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RENFREW-SUD--- John Ferguson.
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Elu à une élection nartielle, 5 janvier 1893; nouveau dépouillement:du scrutin demandé; élection confirmée:a pris son siège 14 février et a siégé pendant le reste de la session.
t Décédé, 26 janvier 1893.
‡ Elu ; a pris son siège le 30 mars 1893.
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HAZEN, M. J. Douglas (Saint-Jean, Cité et Comté).
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Sur la motion de M. O'BitEN pour que le débat soit
suspendu sur la résolution de M. Mulock (fil d'en-
gerbage, en franchise) 2 février : i

finistériels. Opposition.

M. AMYOT. M. CIOQUETTE.
M. McÀLISTER. M. ALLAN.
M. LÉPINE. M. BRODEUR.
M. GRANDBOIS. M. BRUNEAU.

Sur la résolution de Sir RICH AR> Ca RTwi:IGnT (tarif
douanier et liberté plus grande de commerce) en
amendement à la motion pour se former en comité
des subsides, 28 février :
MASSON.
WELDON.
BERGIN.

M. MONET.
M. BORDEN.
M. MILLS (Bothwell).

Sur la résolution de M. MULOCK (fil d'engerbage, en
franchise) 1er mars -

M. CRAIG.
M. MARSIHALL.

M. CARROLL.
M. EDWARDS.

Sur la résolution de M. TARTE (question des écoles du
Manitoba) en amendement à la motion pour se
former en comité des subsides, 8 nmars:_

M. PATTERSON (Col-
chester). M. BOWMAN.

M. BERGIN. M. MILLS (Bothwell).
Sir DONALD SMITH. M. FLINT.
M. SMITH (Ontario). M. ROWAND.
M. BRYSON. M. EDWARDS.
M. WELDON. M. BORDEN.
M. MASSON. M. BEITH.

Sur la résolution de M. McCARTaY (réforme lu tarif)
en amendement à la motion pour se former en
comité des subsides, 16 mars:-

Ministériels.

M. HEARN.
M. OUIMET.
M. CURRAN.
M. MACDOWALL.
M. JONCAS.
M. ROOME.
M. PELLETIER.
M. WALLACE.
M. WELDON.

Opposition.
M. FREMONT.
M. DEVLIN.
M. CHOQUETTE.
M. EDWARDS.
M. TARTE.
M. FAUVEL.
M. MONET.
M. FRASER.
M. BORDEN.

Sur la résolution de M. EIc.Gia (Commission Royale
re accusations portées contre Sir Adolphe Caron)
en amendement à la notion pour se former en
comité des subsides, 23 mars:- .

Sir DONALD SMITH. M. GILLMOR.
M. MACLEAN (York). M. LISTER.
M. GILLIES. M. CASEY.
Sir J. THOMPSON. M. CAMPBELL.
M. HEARN. M. FREMONT.
M. POPE. M. PREFONTAINE.
M. GIROUARD (Jac- M. CARROLL.

ques Cartier).

Sur la résolution
1er mars:-

de M. P1oPE (maïs en franchise),

Pour. Contrc.

M. CRAIG. M. CARROLL.
M. MARSHALL. M. EDWARDS.

Sur la résolution de M. DAWSON (censurant le discours
du contrôleur des Douanes à Kingston re " Home
Rule") en amendement à la motion pour se
former en comité des subsides, 21 mars :

Pour.
M. BAKER.
M. MACDOWALL.
M. McNEILL.

contre.
M. CAMPBELL
M. EDWARD
M. BOWE RS



Miebats es tommune$.

TROISIÈME SESSION-SEPTIÈME PARLEMENT.

DES COMMUNES.
JEUDI, le 26 janvier, 1S93.

Le parlement après avoir été prorogé d'une épo-
que à une autre, a reçu, en dernier lieu, instruction
de se réunir le vingt-sixième jour de janvier 1893,
pour la dépêche les affaires.

L'ORATEUR ouvre la séance à deux heures et
trois quarts.

PRIÈRE.

René-Edouard Kimber, écuier, gentilhomme,
huissier de la Verge Noire, transmet le message
suivant:

M. L'ORATEUR.

Son Excellence le Gou erneur géné al désire'la pré-
sence immédiate de cette honorable Onambre, dans ta
salle des séances du Sénat.

En conséquence, la Chambre se rend dans la salle
des séances du Sénat.

Et la Chambre étant de retour,

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M. l'ORATEUR informe la chambre qu'il a reçu
des juges choisis pour l'instruction des pétitions
d'élection, conformément à l'Acte des élections
fédérales contestées, un certificat et un rapport
concernant l'élection pour le district électoral de
Soulanges, rapport d'après lequel cette élection a
été déclarée nulle ; et que, conformément au
chapitre 9, article 46 des Statuts Revisés, il a
adressé son mandat au greffier de la couronne en
chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau
bref d'élection pour le dit district électoral.

M. l'ORATEUR informe aussi la chambre qu'il
a reçu des juges choisis pour l'instruction des péti-
tions d'élection, conformément à l'Acte des élec-
tions fédérales contestées, des certificats et rapports
concernant les élections pour les districts électo-
raux suivants, savoir:-

Yarmouth, Peel, Pictou, Bonaventure,Charlotte, K ng,
N -B., Perth-sud, Argenteuil, Perth-nord, Welland,
York-est, Hastings-est, Lennox, Monck, Beauce, Huron-
ouest, Simcoe-est.

Lesquelles pétitions furent toutes rejetées et
conséquemment, les députés actuels déclarés due-
ment élus.

VACANCES.

M. L'ORATEUR informe la Chambre que durant
les vacaz:ces, il a reçu de divers députés, notification
que les vacances suivantes étaient survenues dans
la députation, savoir:-

De CHÂaRLEs-N. SKINNER, écr .député du district électo-
ral de la cité et du comté de Samxnt-Jean, démissionnaire;

1

CHAMBRE: De ALPHoNsE DESJARDINS, écr, député du district élec-
tor 1 d'Hochelaga, appelé au Sé at;

De LouIs-GEoRGE DEsJARDINS, écr, député du district
électoral de l'Islet, démissionnaire;

De THOMAS-MAYNE DALY, écr, dépité du district élec-
toral de Selkirk. qui a accepté une charge lucrative sous
la Couro .ne, savoir: la charge de ministre de l'Inté-
rieur.

De EDouARD LÉGER, écr, député du district électoral
de Kent, N.-B., décédé.

De l'honorable EpGAR DEWDNEY, député du districL
électoral de d'Assiniboïa-est, démissi bnnaire ;

DE l'honorable MAcKENZIE BOWELL, député du district
électoral de la division-nord du comté de Hastings, appelé
au Sénat:

De l'honorable J.-A. C'IHAPLEAU, dénuté du district élec-
toral de rerrebonne, qui a accepté une charge lucrative
sous la Couronne, savoir: la charge de lieutenant-go .ver-
neur de la province de Québec;

De WILLIA-BULL"CK IvEs, écr, député du district
électoral de Sh rbrooke, qui a accepté une charge lucra-
tive sous la Couronne:

De JoHN-JOsEPH CURRAN, écr,député du district électeral
de Montréal-centre, qui a accepté une charge lucrative
sous la Couronne;

De JoHN-FIsER Woon. éer, député du district électo-
ral de Brock ville, démissionnaire.

Et qu'en conséquence, il a adressé ses divers man-
date au greffier de la Couronne en chancellerie, lui
enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection
pour les dits districts électoraux, respectivement.

NOUVEAUX DÉPUTÉS'

M. l'ORATEUR informe aussi la Chambre que,
pendant les vacances,le greffier de laChambre a reçu-
du greffier de la Couronne en chancellerie des certi-
cats de l'élection des députés suivants, savoir :-

NATHANIEL BoYD, écr, pour le district électoral de Mar-
(uette:

Louis de GONZAGUE BELLEY,écr, pourille district électoral
de Chicoutimi;

SÉvERIN LACHAPELLE, écr, pour le district électoral
d'Hochelaga;

L'honorable TEomAs-MAYNE DALY. pour le district élec-
toral de Selkirk;

WALTER-WILLIMA McDoNALD, écr., pour le district élec-
toral de la division-est d'Assiniboïa;

JoHN-A. CHEsLEY, écr, pour le district électoral de la
ville et du comté de Saint-Jean;

GEORGE VALENTINE McINERYiç, écr, pour le dis;rict
électoral de Kent, N.-B. ;

L'honorable WILLIÂM-BULLOCK IvEs, pour le district
électoral de Sherbrooke:

JomN-JosEPH CuRAN, écr, pour le district électoral de
Montréal centre;

JauEs-WILuiÂm BAIN, écr, pour le district électoral de
Soulanges;

NATHANIEL-CLARK WALLACE, écr, pour le district élec-
toral du comté de York, Ont.;

JoHN-FIsHER Woon, écr, pour le district électoral de
Brockville;

PIERRE LECLAIR, écr, pour le district électoral de Terre-
bonne;

ALExANDEn-WILLIAUMON CARSCALLEN, écr pour le dis-
trict électoral de la division-nord du comté de Hastings:
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PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.

L'honorable Tîu'mus-MAYNE, D.LY, our le district
électoral deSelkirk: présenté par sir Jon Ihompson et
M. Foster.

NATH ANIEL-CLARKF WALAcE, écr, pour le district élec-
toral de la division-ouest du comté de York, Ont.; pré-
senté par M. Haggart et M. Patterson.

JoHN-FIsHER Woon, écr, pour le district électoral de
Brockville: présenté par sirJohn Thompson et M. Taylor.

JOHN-JosEMP CURRAN, éer., pour le district électoral de
Montréal-centre: sir John Thompsoe et M. Ouimet.

Louis Dl: GONZAoUE BELLEY , écr., pour le district élec-
toral de Chicoutimi et Saguenay: M. Curran et sir John
Thompson.

JAMES-WILLIAM BAIN, écr, pour le district électoral de
Soulanges: sir John Thompson et M. Ouimet.

JoN-A CHEsLEv,écr, pourle district électoral de la cité
et du comté de Saint-Jean : M. Foster et M. Baird.

GEORGE-ALENTINE McINERNEY, écr, pour le district
électoral de Kent, N.-B.: M. Costigan et M. Foster.

WILLîAM-WALrER McDoNALD. écr, pour le district élec-
toral de la division-est d'Assiniboïa: sir John Thompson
et M. Daly.

SÉvERi- LAcnA.ELLE, écr, pour le district électoral
d'Hochelaga: M. Ouimet et sir John Thompson.

PIERRE LECLAIR, écr, pour le district électoral de Terre-
bonne: M. Ouimet et sir John Thompson.

ALE:XANUEIR-WInLLIANSON CARsCALLEN, écr, pour le dis-
trict électoral de la division-nord du comté de.Rastings:
M. Corby et M. Northrup.

PREMIERE LECTURE.

Bill (1 1) consernant la prestation (les serments
d'office. -(Sir John Thompsonx).

DISCOURS DU TRONE.

M. L'ORATEUR dépose sur le bureau une copie
du discours suivant prononcé par son Excellence le
Gouverneur-général aux deux chambres du parle-
ment, dans la chambre du Sénat.

Hfooonrale 3esnieur i du Snat :

Messelrs de le# Chambre des Communes :

Il me fait plaisir, en vous rencontrant au commence-
ment d'une nouvelle session du Parlement, d'avoir à vous
féliciter sur les progrès qui ont marqué l'histoire du
Canada durant la dernière année.

L'accroissement du commerce indiqué par les importa-
tions et les exportations de la période couverte par les
derniers rapports offie iels, est des plus satisfaisants, et ce
accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour en nous
faisant espérer que le volume du commerce pour l'année
courante sera le plus considérable que nous aurons vu au
Canada.

Les revenus du pays on fait face à tous les services pour
lesquels le Parlement avait voté des crédits, et le fonc-
tionnement des chemins de fer du gouvernement a été
moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années
passées, en ce qui regarde l'écart entre les recettes et les
dépenses.

Au Manitoba et au Nord-Ouest, l'augmentation de
l'immi'gration a été bien encourageante, au double
point de vue du nombre de personnes venues des pays
étrangers et du nombre d'inscriptions pour obtention de
homesteads faites par des colons de toute nationaté.

Des mesures ont été prises pour exécuter les arrange-
ments conclus avec les Etats-Unis dans le but de régler la
question des frontières de l'Alaska, celle de la ligne fron-
tière de la Baie de Passamaquoddy, et pour empêcher la
pêche destructive du poisson et en augmenter la propaga-
tion. A l'égard de la réciprocité en matière d'assistance
àrendre aux navires naufragés et au remorquage, il s'est

établi une correspondance qui révèle le fait que les Etats-
Unis réclament des privilèges que l'on n'avait pas prévu
qu'ils demanderaient, mais il n'est pas impossible qu'on
arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Durant la vacance, une conférence amicale a eu lieu
entre des délégués de mon gouvernement eti des représen-
tants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux
questions pendantes entre les deux pays. On désire et on
espère que l'échange de vues qui s'est fait aura, des résul-
tats avantageux et amènera un règlement à l'amiable de
toutes ces questions.

Les statuts de 1887, concernant l'établissenient d'un
département du commerce et de la charge de solliciteur
général. ayant été mis en vigueur, les nominations que
ces actes nécessitaient, ont été faites.

Il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis
n'ait pas pu accéder aux propositions que nous lui avons
faites au sujet des droits des péage sur les canaux, et que
le Président ait jugé à propos d'imposer des droits excep-
tionnels aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-
Sainte-Marie, dont l'accès a été durant si longtemps libre
au peuple les deux pays. Mon gouvernement, tout en
étant disposé à prendre en considération avec un esprit
conciliant les propositions que pourrait lui faire le gou-
vernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour h&ter
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui
offrira bientôt au commerce de la Confédération, une voie
à travers notre territoire.

Des mesures vous seront présentées, à l'effet d'amender
l'acte du cens électoral, les actes concernant le service
civil et la mise à la retraite des fonctionnaires publics
et aussi les lois qui règlent l'admission de la preuve dans
les causes et les questions du domaine du parlement du
Canada, et aussi des mesures pour étendre aux.territoires
du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et
pour simplifier les lois relatives aux propriétés foncières
et au transport de ces propriétés dans les territoires.

MeLesurs de laf Chambre des Communes:

Les comptes publics pour l'année écoulée et les estima-'
tions budgétaires pour l'année prochaine vous seront pré-
sentés sans délai. et i'espère que celles-oi démontreront
qu'il est possible de faire face aux services publics sans
augmenter les impôts.

loibrables Messieurs' dt S'énat,

Messieurs de la Chamsbre des Commîunies:

Je suis certain que toutes ces questions attireront votre
sérieuse attention et qu'en les étudiant, vous aurez envue
au-dessus de tout autre but, le bien-être et la stabilité du
pays.

Sir JOHN THOMP SON: Vu la maladie de
l'honorable chef <le la gauche, que je regrette beau-
coup, mais qui, je suis heureux de l'apprendre, n'est
pas d'un caractère sérieux, je proposerai:

Que l'adresse par laquelle il a plu à Son Excellence
d'ouvrir la présente session, soit prise en considération
lundi prochain, au lieu de demain.

La motion est adoptée.

COMITES PERMANENTS.

SiR JOHN THOMPSON : Je propose
Que des comités permanents de cettechambre pour la pré-
sente session soient nommés pour les objets suivants:-l'
Privilèges et élections.-2e Lois e'xpirantes.-30 Chemins
de fer, canaux et télégraphes-4° Bills privés.-5

0 
Ordres

permanents.-6& Impressions.-7° Comptes publies.-8°
Banques et commerce.-9

0 
Agriculture et colonisation;-

et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de tous les
sujets et choses qui leur seront renvoyés par la chambre,
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et à faire rapport de temps à autre de leurs observat ion que la chambre a perdu en lui un homme très-pré-
et opinions sur ces matières et choses, et à envoyer quérir cieux, le pays un serviteur d'une très-grande
personnes et papiers. valeur, et le parti réformiste auqu

Adopté. ait, ln ami sûr et dévoué. Il m'est i l (le

PRÉSENTATION DE RAPPORTS. laisser passer la présente occasion sans rendre hom-
mage au zèle et à l'emýpressement avec lesquels,

Rapports, relevés et statistiques du i evenu de dans toutes les occasions, M. Armstrong s'est
l'intérieur du Canada pour l'exercice expiré le 30 acquitté, ici, de ses devoirs. Jespère qe a
juin 1892 (Accise).-(M. Wood, Brockville). famille désolée recevra le plus tôt possible de nos

Rapport des bibliothécaires conjoints du parle- amis l'expression de leurs condoléances. C'est, je
miient.-(M. l'Orateur) crois, le troisième ou le quatrième décès à enrégis-

trer dans la députation de la provinîce d'Ontario,
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que laséance ici, parmi les membres de la gauche. La droite,

soit levée. je crois, na eu à déploret la perte d'aucun de ses
La motion est adoptée et la séance est levée à membres. Il est très-pénible que l'ouverture de

.5 s notre session soit accompagnée d'un événement
alde cette nature, et je suis très-certain que tous les

lisehonorables membres de la droite prendront part
a regret que je viens d'exprimer.

CHAMBRE DES COMMUNES,
VENDREDI, le 27 janvier, 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PulÈRE.

PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.
L'honorable WILL1M-BULLOcx IvEs, député du district

électoral de Sherbrooke, est présenté par sirJohn Thomp-
son et sir Adolphe Caron.

PRÉSENTATION DE RAPPORTS.

Rapport du ministère de la Justice pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1892.-(Sir John Thompson.)

Les comptes publics pour l'exercice expiré le 30
juin, 1892.-(M. Foster.)

Rapport (le l'auditeur-général pour l'exercice
expiré le 30 juin, 1892.-(M. Foster.)

Statistiques du ministère du revenu de l'Intérièur
pour l'exercice expiré le 30 juin 1892. (Falsifica-
tion des substances alimentaires.)--(M. Wood.)

Rapport da ministère de la Marine et des Pêche-
ries pour l'exercice expiré le 30 juin, 1892.--(M.
Foster.)

AJOURNEMENT-MORT DE M.
ARMSTRONG.

Sir ff OHN THOMPSON : Je propose que la
séance soit levée.

Sir JOHN THOMPSON : Je suis vraiment très-
heureux que l'honorable député ait apprécié dans
les termes dont il s'est servi, la perte que la chambre
et le pays ont subie par la mort de M. Armstrong,
et je crois devoir ajouter que les membres de la
droite adhèrent cordialement à tout ce que peut le
respect du à la mémoire du défunt fait inspirer à ses
amis politiques. Depuis que j'ai l'honneur de
siéger dans cette chambre. M. Armstrong a été
l'objet de ma plus haute estime, et je n'ai jamais
entendu exprimer un sentiment contraire parmi
mes amis politiques. Nous le respections beau-
coup comme gentilhomme, et, même lorsqu'il diffé-
rait d'avis avec nous, comme il le faisait presque
toujours avec vigueur,nous reconnaissions qu'ilétait
des plus sincères.

Nous croyons que ce fut un patriote et un homme
public honorable, dont la mort est une perte pour
cette chambre.

La motion est adoptée, et la séance est levée
à 3 heures 25 minutes p.m,

CHAMBRE DES COMMUNES.
LrNDi, le 30 janvier, 1893.

La séance est ouverte à 3 heures p. m.

PRIERE.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
E QON EXL'T L EnE

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,
avant que la séance soit levée, j'ai le pénible M. MCINERNEY: Je me lève, M. lorateur,
devoir d'annoncer la mort de l'un de nos collègues, pour proposer l'adresse en réponse au discours du
ion estimable ami, M. Armstrong, député du dis- trône, et je dois dire que la nouveauté de na posi-
trict électoral de Middlesex-sud. Ce triste événe- tion m'embarrasse quelque peu. Cette adrese, je
ment est arrivé, je crois, hier après-midi, Tout ce le présume, est l'acte orthodoxe qu'il faut faire, la
que je puis dire, c'est que je le regrette profondé- coutume qu'il faut suivre suivant les convenances
ment. M. Armstrong était un de ces hommes qui, dans une occasion comme celle-ci: orthodoxe,
outre une longe expérience dans les affaires muni- parce que vous, M. lOrateur, et tous les atres
cipales, possédait une profonde connaissance des membres de cette chambre qui ont en à parler dans
affaires du pays et, comme chacun le sait, ici, il des circonstances analogues, doivent avoir une foi
n'était pas seulement très-ponctuel et scrupuleux entière dans a véracité; c'est la coutume qu'il faut
dans l'accomplissement de ses devoirs parlemen- suivre, parce que depuis plusd'un quart de sièçle, la
tai-es, niais nous recevions aussi souvent de lui de même pratique a été suivie ici; suivant les conve-
très-précieux conseils. C'était un de ces hommes nances, parce que tout jeune député qui se lève pour
d'une valeur et d'une indépendance réelles, qui font lapremière fois, devant, vous M. l'Orateur, etdevant
honneur à tout corps auquel ils appartiennent. Tout cette honorableassembléequîreprésente, comme ele.
ce que je puis dire au sujet de M. Armstrong, c'est eh censée le faire, lepouvoiretlintelliencedenotre

1k.
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vaste pays, doit se couvrir du manteau de la mo-
destie-

Let him not boast who puts his armour on,
Like him who takes it off, the battle done.

C'est done, M. l'Orateur, avec la plus grande
défiance que je me lève pour accomplir la tâche (lui
m'a été imposée. J'aurais refusé cette tâche, si je
n'avais cru qu'elle refléterait un certain honneur
sur le comté que je représente-comté que j'ai
essayé en vain de représenter dans six occasions
différentes, et qui ne m'a élu qu'à ma septième ten-
tative.

Je regrette, M. FOrateur, de n'être pas arrivé ici
plus tôt-non pour mon propre compte ou pour
satisfaire une ambition personnelle ; niais, M.
l'Orateur, je regrette d'avoir perdu, dans une
mesure restreinte, peut-être, l'occasion (le partici-
per aux travaux intellectuels (le ce grand Iomnie
qui, plus que tout autre, a fixé la destinée et la
législation du pays, pendant un grand nombre
d'années : je veux parler du très-honorable
sir John-A. Macdonald. Mais, M. l'Orateur, l'écho
de ses paroles résonne encore dans cette chambre ;
sa mémoire est encore honorée dans tout le pays,
et ses envres parlent encore hautement.

Je regrette aussi-et on voudra bien me ver-
mettre (le le dire-d'avoir également perdu la con -
pagnie de cet autre grand homme, l'ex-chef (lu
grand parti libéral, Edward Blake. Bien que nous
ne puissions dire (ue ce de-nier se soit envolé dans
les régions la paix où, on petit l'espérer, est allé
l'esprit (le soit adversaire, nous pouvons <lire qu'il
donne cours à une louable ambition et à un grand
dessein en consacrant ses hautes facultés intellec-
tuelles à la solution d'un grand problème dans le
pays des Blake et des O'Donnell. Mais, M. l'Ora-
teur, le regret que j'exprime présentement est
adouci, en songeant (lue les manteaux de ces grands
hommes sont tombés sur de dignes épaules. On ne
saurait douter que nos amis-les ennemis-ont,
dans leur chef actuel, un homme d'un caractère
élevé, d'une nature chevaleresque et d'une grande
éloquence, et que, quelle que soit la position prise
par eux levant le pays, ils n'auront rien à perdre
sous sa direction. Pour ce qui regarde le chef dut
parti auquel j'ai l'honneur d'appartenir, ses grandes
quialités peuvent se passer de mes commentaires et
de mes éloges. Je dirai simplement à nos amis de
la gauche que si, dans leurs derniers efforts pour
renverser le gouvernement de sir John Macdonald,
ils ont suivi l'exemple (le Napoléon à Wagram en
frappant un grand coup sur le centre, ils devront,
pour défaire sir John Thompson, imiter le même
Napoléon à Borodino, et mettre en déroute toute la
ligne.

Après ces quelques observationspréliminaires, M.
l'Orateur, j'aborderai le discours du trône qui a été
prononcé jeudi. Ce discours nous parle du pro-
grès du pays et, M. l'Orateur, il est agréable pour
cette chambre d'être en état de répondre que le
pays a certainement progressé durant la dernière
année. Ce progrès, on peut l'admettre, ne s'est pas
accompli par sauts et par bonds ; mais, M. l'Ora-
teur, c'est un progrès solide. Un développement
trop rapide est d'une courte durée, le chêne royal
qui s'accroit annuellement d'une mince couche, est
un ornement et un charme pendant des siècles.
Mais, M. l'Orateur, est-il vrai que le pays a pro-
gressé ? Je réponds dans l'affirmative, et je prétends
qu'un examen des tableaux du commerce de la der-
nière année démontre que ce progrès a atteint un

M. MCINNERNEY.

degré sensible. Je mentionnerai d'abord le nombre
le personnes employées dans les manufactures. En
1891, le nombre de ces personnes s'élevait à 367,496,
tandis qu'en 1881, lors de l'avant-dernier recense-
ment, ce*nomibre était le 112,561 en imoins. C'est,
suivant moi, M. l'Orateur, une augmentation remuar-
quable. Puis, en 1891, les chemins de fer du
Canada ont transporté pour $21,753,021 de pro-
duits, tandis que, dix ans auparavant, ils n'ont
transporté que pour $12,065,323. Si nous passons
aux exportations et importations, nous constatons
que, en 1891, la valeur des exportatiops s'est élevée
à $113,963,375,et la valeur (les importatiots,à $127,-
406,068, tandis que, dix ans auparavant, la valeur
des exportations atteignit seulement $102,137,203,
et la valeur (les importations, $119,419,500. Ainsi,
le total des importations et exportations de l'année
dernière a été de $241,369,445, ce (lui est une aug-
mentation considérable sur l'année qui a précédé
immédiatement, et elle excède de $11,029,619 la
plus forte atmée de commerce que nous ayons eue
en Canada, l'année 1883.

Mais, M. l'Orateur, là n'est pas toute la vérité.
Si le régime protecteur atteint le but (lue visaient
ses fondateurs, il doit avoir pour effet de diminuer
graduellement les importations et les exportations
enregistrées au bureau de la douane. En encoura-
geant la fabrication d'un grand nombre de produits
que nous achetions auparavant à l'étranger, le régi-
me protecteur diminue nécessairement les importa-
tions ; en encourageant l'exploitation à l'intérieur
de notre matière première, et en faisant dépenser les
produits qui en proviennent par la classe salariée et
et par une population accrue, ce même régime doit
naturellement diminuer les exportations. Puis il
nous faut tenir compte de la baisse qu'a subiela va-
leur des marchandises, durant les dix dernières an-
nées, baisse qui a atteint un chiffre remarquable.
Les statisticiens et toutes les meilleures autorités
nous disent que cette baisse se monte à au moins
un tiers de la valeur, ce qui donne une idée <lu gain
immense réalisé par ce pays, durant les dix der-
nières années, dans ses exportations et importa-
tions.

Il y a un autre point, M. l'Orateur, sur lequel je
désire attirer votre attention. C'est que nos culti-
vateurs transforment les produits naturels <lu pays
en produits manufacturés, et certains membres de
cette chambre seront peut-être surpris d'apprendre
que, durant l'année 1892, la valeur des produits de
la laiterie canadienne exportés en Angleterre s'est
montée à $12,708,407, tandis que la valeur des ex-
portations similaires des Etats-Unis s'est élevée
seulement .à $11,038,884, soit, $1,750,000de moins
dans un pays de 65,000,000 d'âmes que dans un
pays dont la population est de 5,000,000.

Pour ce qui regarde la province d'où je viens,
c'est-à-dire, la province du Nouveau-Brunswick, il
y a quelques chiffres que je tiens à soumettre à la
chambre. On nous a dit que nos industries déclinent
et que notre province dépérit. Les chiffres du re-
censemîent, auxquels on nous renvoie souvent, n'ap-
puient aucunement cette prétention. Que disent
ces chiffres,relativement au nombred'établissements
manufacturiers ? En 1881, nous avions, dans le
Nouveau-Brunswick, 3,117établissements manufac-
turiers seulement; en 1891, nous en avons 5,419,
ou près du double. Le capital placé sur ces manu-
factures s'élevait, en 1881, à $8,425,282 et, en 1891,
à $16,608,755, soit près du double. Le nombre
d'employés dans ces manufactures, en 1881, était



[30 JANVIER 1893] 10

de 19,922, tandis que, en 1891, le nombre a atteint
26,609. En 1881, les salaires payés aux ouvriers
(le ces manufactures se montaient à $3,866,011, et,
en 1891, ils s'élevaient à $5,936,021, tandis que la
valeur des produits s'est accrue de $18,512,058,
qu'elle était, en 1881, à $23,685,636, en 1891.

Pour ce qii regarde le revenu et la dépense, sur
lesquels notre attention est ensuite appelée dans le
discours du trône, en 1891-92, les recettes portées
au compte du fonds consolidé se sont montées à
.$36,921,871, et les dépenses, à $36,765,894, ce qui
laisse un surplus de $155,977. Le montant de ce
surplus, M. l'Orateur démontre que les finances du
pays ont été administrées avec. soin; il fait voir
que l'on a pu faire face aux dépenses, et que l'on
a fait payer au peuple seulement ce qui était néces-
saire pour l'exécution de nos travaux publics. Mais
l'on pourra, d'une manière plus satisfaisante, faire
face aux obligations de l'année 1891 au moyen des
revenus de 1892, puisque, d'après mes renseigne.
ments, les recettes du compte du fonds consolidé
des six mois qui expirent le 31 décembre 1892, se
montent à $18,559,024, contre une dépense de
813,842,497.

La situation financière, durant l'année qui vient
(le s'écouler, fait donc voir que ce pays a progressé
incontestablement, et même d'une manière remar-
quable.

Notre attention est de plus attirée sur l'adini-
rable administration des chemins de fer <lu gouver-
nement. Au lieu d'accuser comme d'ordinaire un
déficit. de près d'un demi-million de piastres, on
me dit que le déficit sera seulement (le $7,000;
mais bien que ce déficit ait été ainsi diminué, j'es-
père que cette diminution n'a pas été opérée aux
dépens de l'efficacité du service. J'espère aussi
(ue l'on continuera à tenir compte de ce grand fait
que le lien de la confédération entre les provinces
maritimes et les provinces de l'ouest est le chemin
de fer Intercolonial. La construction et l'entretien
de cette voie ferrée ont été l'une des' principales
conditions de notre entrée dans la confédération,
et ceserait un jour malheureux,quecelui ohnous ver-
rions détruire l'efficacité de ce service, où nous
verrions diminuer cette efficacité en quoi que ce
soit. Mais cette diminution n'a pas eu lieu, et le
ministre des chemins de fer mérite les plus grands
éloges, de la part de la chambre et du pays, pour
la manière dont ceAervice a été administré durant
la dernière année.

Le sujet qui est ensuite mentionné dans le discours
du trône est l'immigration au Manitoba et dans les
territoires du Nord-Ouest. On nous dit qu'un
mouvement très important d'immigration s'est fait
sentir dernièrement dans cette région. On ne
saurait nier que la rébellion du Nord-Ouest ait
retardé considérablement l'établissement de cette
partie du pays; mais nous pouvons maintenant
compter sur une immigration plus considérable, et
l'on me dit que le nombre des inscriptions de homes-
tead a été, l'année dernière, de 50 pour 100 de plus
que durant l'année précédente, et plus fort que dans
toute autre année antérieure. Il y a à.ce sujet un
autre point sur lequel je m'arrêterai. Les statisti-
ciens des Etats-Unis nous disent que le surplus du
blé produit.dans ces Etats est maintenant de 150,-
000,000 de boisseaux, environ, par année; mais que
la consommation locale diminue annuellement ce
surplus de 12,000,000 de boisseaux, environ, de
sorte que, dans une quinzaine d'années, tout au
plus, la consommation locale des Etats-Unis égalera

leur production de blé. Lorsque ce jour arrivera,
une ère brillante s'ouvrira devant le grand Nord-
Ouest-canîadien, qui deviendra alors le plus grand
producteur de blé du monde.

La question mentionnée ensuite dans le discours
du trône est la suivante:

Des mesures ont été prises pour exécuter les arrange-
ments conclus avec les Etats-Unis dans le but de régler la
question des frontières de l'Alaska, celle de la ligne
'frontière de la Baie de Passamaquoddy, et pour empêcher
la pêche destructive du poisson et en augmenter la propa-
gation.

Comme l'a dit, l'année dernière, l'honorable
député qui a proposé l'adresse en réponse au dis-
cours du trône, au gouvernement revient le mérite
d'avoir saisi cette question dans l'ouf, avant que
des intérêts importants se soient groupés autour
d'elles et ne l'aient'rendue difficile à régler. Nous
devons être. satisfaits et il nous appartient d'ex-
primer notre satisfaction de ce qu'une convention
de ce genre a été conclue.

On nous apprend également que la conférence
avec Terreneuve a été satisfaisante et, comme, par-
fois, à quelque chose malheur est bon, j'espère que
les difficultés qui ont surgi entre Terrenouve et la
confédération canadienne relativement au traité
Bond et à l'admission de la boitte, serviront à
amener l'annexion de cette colonie à la confédéra--
tion canadienne. Nous réaliserons alors, dans
l'Amérique du Nord, l'empire, rêvé par Edmund
Burke, un empire composé de provinces jusque la
séparées par les délimitations et les barrières natu-
relles et unies désormais par des liens sociaux et
moraux.

Relativement aux droits de péage sur les canaux,
on nous <lit qu'un désaccord a surgi entre les auto-
rités des Etats-Unis et le gouvernement canadien.
Dans le traité de Washington, le traité de 1871
l'Angleterre ne mentionnait en rien le droit pour
les navires américains de traverser nos canaux sans
payer de droits. L'Angleterre se bornait à déclarer
qu'elle s'efforcerait d'obtenir ultérieurement le con-
sentement du Canada à cet arrangement, niais la
Canada ni la mère-patrie n'étaient liés à rien de tel
par le traité. Mais, en 1885, les Américains nous
enlevèrent les privilèges d'entrepôt qui nous avaient
été concédés, et cela, longtemps avant que les con-
cessions qui leur étaient faites sur nos canaux leur
fussent enlevées. Nous leur disons aujourd'hui :
" Rétablissez les privilèges que vous nous avez
enlevés,avant de demander que hous rétablissions en
votre faveur les privilèges que nous vous avons
subséquemment enlevés. " Nous ne recherchons
aucunement une chicane avec le grand pays situé
au midi du nôtre ; nous sommes de la même race,
et qu'on me permette d'exprimer leespoir que
" l'amitié entre nous puisse fleurir comme la rose
et que la paix continue à porter sa couronne
d'épis de blé. "

Les projets de loi annoncés par le gouvernement
paraissent être très importants. Il s'agit d'abord
d'améliorer l'acte du cens électoral de facon à en
diminuer les frais, et j'exprimerai ici l'espoir justifié
par le courant de l'opinion"et par la tendance géné-
rale de cette dernière, que le jour n'est pas éloigné
où le suffrage.de résidence sera établi dans ce pays.
Je n'exprime ici que mon opinion personnelle, mais,
comme tout citoyen âgé <le plus <le vingt-un ans est
tenu de sauvegarder les institutions du pays en
temps de paix, et comme, en temps de guerre, y
eût-il invasion ou lutte fraticide, tous doivent
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sacrifier leur vie pour défendre ses intérêts, tous dont le sol n'a jamais été foulé par l'ennemi et qui
devraient avoir voix au chapitre dans la gouverne attendent encore des millions de citoyens heureux
les institutions du pays et dans l'exercice du gou- et prospères. Ce sont là les joyaux de notre pays.
vernenent. 1 C'est avec un grand orgueil (ue nous visitons les

Au nombre des autres projets de lois mentionnés, champs de batille de notre jeune pays et que nous
est l'admission de la preuve dans les affaires crimi- foulons les tombes de ceux qui sont tombés sur les
nelles. Je désire attirer l'attention sur le principe Hauteurs de Queenston et à Carillon. Les collines
large qui veut que les personnes accusées d'une et les vallées d'un pays renferment plus que des
offense criminelle soient admises à témoigner dans mines et de l'herbe. Par lts actes <les patriotes,.
leur propre cause. Je crois que c'est l'un de ces' elles donnent des leçons aux envahisseurs, redisent
principes importants qui simposeut à l'approbation les hauts faits des héros et font connaître les plus
<le cette honorable chambre. On nous dira que ce grandes vertus (lu genre humain.
principe n'est pas reçu dans la mère-patrie ; mais Quelle est, me demandez-vous, la tâche imposée
celle-ci tend à l'humanitarisime dans la loi crimi- au patriote canadien? C'est de travailler àl'union
nelle, mais la question (lui s'impose à vous devrait et à la fusion des descendants (les plus nobles races
être, non seulement la sécurité de l'individu qui est del'univers. Dans plus &une riante vallée, vivent
sous le coup d'une accusation, mais la sécurité du l'un à côté de l'autre le paysan qui conserve reli-
pays, le bien général et les fins de la justice. De gieusenient les légendes de Normandie et de Bre-,
même, la sécurité individuelle (le l'accusé exige 1 tagne, et le fermier d'origine anglaise dont la
quil soit admis à témoigner dans sa propre cause. mémoire est remplie des beaux souvenirs de la patrie

Aux Etats-Unis, ce principe a été adopté dans ile ses ancêtres. Sous les murs croulants d'Anna-
un grand nombre d'Etats. Dans le Maine, la Cali- polis et de Beauséjour habitent en paix, dans le
fornie, le Connecticut, l'Illinois, le Massachusetts bien-être et la sécurité, les fils des loyalistes et les
et le New-Jersey, un accusé peut, s'il le désire, descendants des exiles de Grand-Pré. Surlesrives
témoigner en sa, faveur. Dans l'Illinois, le Connec- du Saint-Laurent, de l'Outaouais et du Saint-Jean,
ticut, le Messachusetts et le New-Jersey, si l'accusé sur les bords lu brumeux Atlantiqe, dans nos
n'offre pas son témoignage, on n'en déduit aucune prairies <le l'Ouest et sur les côtes <uPacifique, la
présomption contre lui. Dans le Massachusetts, rose, le lys, le trèfle et le chardon poussent sur le
le mari et la femme peuvent témoigner <les entre- même sol et en tirent leur subsistance. Les races
tiens qu'ils ont eus entre eux. Dans le Massachu- dont ils sontles symboles se sont uniesplus d'unefois
setts et le New-Jersey, le mari et la femme sont pour repousser l'ennemi. On avait oublié Waterloo.
admis à témoigner Fun contre l'autre, mais oit ne Bannockburn et Aughrim, quand les héros d'Alma,
peut les y forcer. Dans l'Illinois, le mari et la d'Iuker mtn et <e Balaklava se sont unis pour con,
femme ne peuvent pas rendre témoigrage l'un pour battre pour la même csuse sur les collines boisées
l'autre ou l'un contre l'autre. Dans le Connecticut, de la Criniée. Seuls, l'enthousianne du Français,
la constitution de 1874 donne à l'accusé le droit de la discipline de l'Anglais, l'ardeur du Celte ou lan-
se défendre lui-même et par le ministère d'un avocat, lace <lu Montagnard n'auraient pu réduire ni humi-
mais la loi ne l'oblige pas à témoigner contre lui- lier la valeur maleniendue deNMontgomery. Les
même. forces réuinies de tous enflanmnaient le même esprit,

L'un des derniers paragraphes du discours lu faisaient battre le même cSur, donnaient de la.
trône demande que, dans nos délibérations, nous vigueur au même bras et frappaient le même coup.
ayons toujours en vue, par-dessus tout, le bien-être Dans la paix comne dans la guerre, nous devrions.
et la stabilité du pays; et cela m'amène à dire ce apprécier la grande vérité que l'union fait la force.
qui, à mnon sens, est d'une souveraine importance, Mais, comme il y a différentes races, il y a aussi
savoir : que notre séjour ici aura été vain, que la différentes croyances au Canada, et l'un des plus.
sagesse ne nous aura rien appris, que l'exemple ne rands dangers sociaux, c'est le fanatisme, ce'1 cri
nous aura en rien guidés, que les leçons de l'expé- (cs chiens, dont l'haleine me répugne autant que
rience ne nous auront en rien profité; que nous lesexhalaisons des marais fangeux'" Ilestdu devoir
aurons saisi l'ombre pour la proie; que nous nous de tout homme sage d'empêcher les luttes de secte
serons laissés entraîner par la forme et que nous et d'arrêter l'esprit d'intolérance. Les hommes à
aurons ignoré le principe, si nous n'avons pas appris fortes conviction continueront, sans doute, à différer
à consacrer nos pensées les plus hautes et nos plus sur les questions de principe, mais il y ena d'autres
nobles efforts à notre pays. Je crois--et laissons qui se croient envoyés par le Tout-Puissant pour
dire ceux qui ne eoient là-dedans que la vague fantai- nettre en antogonisme les plus mauvaises passions
sie d'un rêve-que dans cette moitié septentrionale humaines. Leurs lettres de créance, néanmoins,
de l'Amérique du Nord, il y a les éléments suffi- ne sont pas marquées <u sceau de Celui qui a
sants pour l'édification d'une grande nation. Les ordonné à l'apôtre courroucé de remettre son épée
pren iers éléments de succès dans l'euvre de l'édifi- aufourrean pendant la nuit d'angoisses oùle sacrifice
cation d'une nation sont la permanence et les fut accepté à Gethsémani.
progrès. Ex outre, M. l'Orateur, inculquons à nos coi-

Nous devrions aussi reconnaitre et nous rappeler patriotes des sentiments nationaux, afin que, lors-
que nous sommes citoyens d'un pays qui n'est pas que sera venu le moment -de passer de l'état de
sans importance. Permettez-moi d'attirer un ins- colonie à l'état de nation, la transition ait lieu aussi
tant votre attention sur quelques-uns des traits de paisiblement que l'épamouisseinent des fiçurs au
la grandeur physique du Canada. Nous avons des printems. Eloignons la corruption de notre poli-
mers intérieures d'une vaste étendue, des voies tique, afn que, lorsque les partis luttant po l
faciles pour transporter nos produits dans les pays pouvoir, mettent en péril le bien-être ublc, la.
qui nous entourent; nous avons des ressource3 pureté, portant haut les destinées du Canada, puisse
minérales dont l'étendue dépasse même l'imagina- s'étendre comme une vague puissante sur le pays,
tion; nous avonsdes fleuves où lesflottesde l'univers accompagnée de la valeur et de la vérité, comme
pourraient manSeuvrer; nous avons des plaines les troupes victorieuses d'Ivry suivaient le panache

M. MICN NF.RNE Y.
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blanc du roi de Navarre. Enfin, faisons les lois
du pays dans la sagesse :

Build that these walls, to coming generations.
Your skill, your strength, your faithfulness shall tell,

That all may sa as storms and centuries test them,
The men of old built wehI.

M. LECLAIR: M. l'Orateur, avant de m'ac-
quitter de l'honorable tâche que j'ai acceptée d'ap-
puyer les résolutions à l'adresse en réponse au
discours de Son Excellence, vous me permettrez de
vous faire connaître les circonstances qui m'ont
amené à occuper un siège dans cette Chambre.
Pendant 25 ans, le comté de Terrebonne, que j'ai
l'honneur de représenter maintenant ici, a en pour
député un homme que j'ai connu intimement, un
homme que j'ai su estimer, et qui, je l'espère, a su
commander l'estime des membres de cette Chama-
bre: je veux parler de l'honorable M. Chapleau.
Les luttes que cet homme a faites pour son parti,
le travail qu'il s'est imposé pour défendre les inté-
rêts de son comté, ainsi que ceux de son pays, ont
presque ruiné sa santé, et il a d dire adieu à la
vie politique, après avoir remis à ses électeurs le
mandat qu'il avait si bien rempli pendant un
quart de siècle.

Les électeurs de Terrebonne m'ont demandé
d'accepter sa succession ; j'ai hésité bien longtemps
avant de le faire. Je comprenais alors, comme je
le comprends davantage au moment où je parle, la
grande responsabilité que j'assunrais en venant
dans cette Chambre remplacer celui qui fut un des
hommes d'état les plus distingués de notre pays.
Si ces électeurs m'ont choisi comme leur député,
c'est parce qu'ils ont vu que si je n'avais ni l'élo-
quence, ni les talents de mon prédécesseur, j'avais
<lu moins assez de patriotisme et de dévouement
pour venir ici travailler pour mon pays et mon
comté.

Je remarque maintenant, M. l'Orateur, que Son
Excellence félicite, dans son discours, le gouverne-
ment et le pays du progrès qui a marqué l'histoire du
Canada durant la dernière année. Ces félicitations,
M. .l'Orateur, sont certainement bien dues aux per-
sonnes qui ont dirigé les destinées du pays durant
les dernières 15 années. Comme l'a dit l'honorable
député qui a proposé les résolutions à l'adresse,
cette politique qui a mérité les félicitations de Son
Excellence au gouvernement actuel, a fait de
notre pays un pays prospère. C'est cette politique
qui a fait grandir et progresser le pays dans cette
période des dernières 15 années plus que toute autre
nation. Nous n'avons qu'à jeter les yeux autour
de nous pour voir quel en est le progrès. Nous
n'avons qu'à examiner la statistique de la dernière
année pour nous en convaincre. Ainsi, notre com-
merce extérieur qui était en 1891 de $218,000,000 a
atteint en 1892 le chiffre énorme de $230,000,000.
Et ce commerce extérieur ne s'est pas fait exclu-
sivement avec les Etats-Unis, car nous avons
exporté dans la Grande-Bretagne pour au delà de
$64,000,000.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous avions donc raison,
quand nous avons prétendu, et quand nous préten-
Ions maintenant, que nous avons d'autres débou.

chés pour notre commerce que le marché de la grande
république voisine. Nos exportations sur les mar-
chés anglais ont été surtout des produits agricoles.
L'agriculture yatrouv'éson bénéfice, et la statistique
nousdémontre queles exportations dubeurre, dufro-
mage, du bois, des instruments aratoires sur le

marché de la Grande-Bretagne, ont été plus consi-
dérables qu'aux Etats-Jnis, et partout ailleurs.
. M. l'Orateur, je dis donc que grâce à la politique
du gouvernement conservateur, l'agriculture a
grandement progressé. Je représente, ici, un
comté en grande partie agricole, et je dois dire à
cette honorable Chambre que si je n'ai pas eu d'op-
position à mon élection, cela n'est pas dû précisé-
ment à mon mérite personnel, mais cela vient
plutôt de ce que ce comté a tellement bénéficié de
la politique nationale que, libéraux comme conser-
vateurs, les cultivateurs de ce comté n'ont pas
voulu me faire opposition ; ils étaient tous en faveur
du candidat du gouvernement.

Maintenant, la politique conservatrice a encore
contribué au progrès du pays par la construction
des chemins de fer. Si nous jetons un coup d'œil
sur la statistique, nous voyons qu'en 1875, nous
n'avions qu'environ 4,800 milles de chemin de fer,
tandis qu'en 1891, ce chiffre a atteint 14,000
milles. Et cet encouragement au développement
des voies ferrées, ces subsides en faveur des
chemins de fer n'ont pas été votés d'une manière
partiale; en effet, nous voyons que dans tous les
comtés où il y avait besoin de voies pour aider à la
colonisation, des chemins de fer ont été construits.
Je citerai comme exemple mon propre comté qui
est maintenant parcouru por une immense voie
ferrée.

Non seulement la politique conservatrice a con-
tribué au progrès du pays par la construction des
chemins de fer, mais c'est aussi grâce à la politique
nationale que le Canada est devenu un pays d'in-
dustrie ; que les établisstments industriels ont aug-
menté, ont grandi et ont atteint ce degré de soli-
dité et de richesse où nous les voyons aujourd'hui.
Ils se sont formés, ils ont ainsi grandi, grâce à la
politique nationale. En 1881, nous 'n'avions que
49,000 établissements industriels dans le pays;
ces établissements industriels ne payaient alors que
la somme de $59,000,000 sous forme de salaire.
Aujourd'hui, nous avons 75,000 établissements de
ce genre, et ces établissements en sont rendus à
payer la somme de$99,000,000sousforme de salaire.
Nous voyons donc par là que cette politique est à
l'avantage de toutes les classes ; que les ouvriers
comme les autres y trouvent leur avantage et sont
favorisés par les effets de cette politique vraiment
nationale.

Je nç doute pas qu'avec une administration aussi
sage que celle que nous avons, le pays devra conti-
nuer à avancer dans la voie du progrès où il est
entré.

M. l'Orateur, cette honorable Chambre apprendra,
j'en suis certain, avec beaucoup de plaisir, que le
gouvernement a travaillé avec ardeur et a donné
une grande somme d'attention à la question de
l'immigration en faveur des territoires du Nord-
Ouest. Cette politique d'immigration a eu pour
effet de faire venir d'Europe un grand nombre
de familles, et ces familles se sont établies sur des
terre' dans le Nord-Ouest. Ces propriétés sont
devenues autant de home8teads, c'est-à-dire que ces
propriétés passeront de père en fils, de famille en
famille, et seront de véritables biens patrimoniaux.
Nous devons nous en réjouir. Mais cette politique
d'immigration n'a pas eu simplement be bon résul-
tat, elle a aussi amené dans ces territoires un bon
nombre de nos compatriotes qui, par manque de
moyens de subsistance, avaient dû quitter le ,sol
natal ; une foule, dis-je, de nos compatriotes sont
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revenus s'établir au milieu de nous avec l'intention
bien arrêtée de ne plus s'éloigner. Nous devons
féliciter le gouvernement, et la Chambre devra être
satisfaite de voir que le ministère a travaillé dans
ce sens.

Maintenant, 'M. l'Orateur, le discours du trône
parle les relations (lui existent entre nous et la
république américaine. La situation géographique
de notre pays nous commande le n'avoir, autant
que possible, que des relations amicales avec nos
voisins. Je ne doute pas que ces relations sont et
resteront amicales ; seulement, dans les différends
qui pourront exister entre les deux gouverne-
ients, je crois, et la Chambre partagera mon avis,
que notre gouvernement saura sauvegarder nos
droits. J'ai pleine confiance dans l'habilité du
ministère actuel.

Nous voyons aussi que le gouvernement a créé
un département du commerce. Par cet acte, le
gouvernement a rendu un vérita ble service an pays.
C'est (lu commerce que dépend la prospérité d'un
pays ; c'est du commerce que dépendent le bonheur
et le développement d'un pays. Une contrée (lui a un
coinmnerce prospère, n'est jamais prise ai dépourvu.
Aussi, la Chambre, j'en suis convaincu, est satisfaite
de savoir qu'un département spécial a été créé pour
surveiller les intérêts du commerce.

Il y a certains orateurs et certains journaux qui
ont dit et écrit, dans le but <le soulever des préju-
gés. qu'il ne peut y avoir que désunion entre les
différentes races et les différentes religions. Ces
craintes ne sont pas fondées et quand on connaît
les personnes qui forment le gouvernement, on peut
être certain que l'harmonie continuera d'exister
entre les éléments qui composent notre population.
Dans ce pays, les races diverses qui l'habitent
s'unissent sous un même gouvernement et ne for-
ment qu'une même nation.

En terminant, M. l'Orateur, je remercie cette
honorable Chambre de l'attention qu'elle a bien
voulu m'accorder et je la prie de nie permettre
d'émettre un voeu qne je désire voir se réaliser :
Unissons-nous tous dans le but de travailler pour
assurer le progrès et le bonheur du peuple du
Canada, si beau par son passé et si grand par son
avenir.

M. LAURIER: Depuis que nous nous sommes
séparés, en juillet dernier, M. l'Orateur, il s'est
passé des événements d'une certaine importance,
dont le principal a peut-être été un changement de
gouvernement. Lors de la prorogation des Cham-
bres, au mois (le juillet, le pays était gouverné par
le cabinet de sir John Abbott ; il est aujourd'hui
gouverné par le cabinet de sir John Thompson.
Tout le pays doit, de même que cette Chambre,
regretter les raisons qui ont forcé sir John Abbott
d'abandonner le poste élevé qu'il occupait depuis
la mort de sir John-A. Macdonald. Bien que, dans
mon humble opinion, la carrière de sir John Abbott
n'ait pas été aussi avantageuse au pays qu'elle
aurait pu l'être, il n'est que juste de <lire que sa
retraite a fait perdre au Canada les services d'un
des honmes les plus capables de sa génération. Le
principal trait du caractère de sir John Abbott
était peut-être son manque apparent d'ambition.
Il semblait peu lui importer quel poste lui était
assigné, que cé fût au premier ou au dernier rang ;
mais lorsqu'il entreprenait de faire quelque chose,
il atteignait toujours le premier rang dans l'accom-
plissement de sa tâche. Il paraissait avoir le rare
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talent de faire tout ce qu'il y avait à faire, et de le
faire bien, sans avoir l'air de toucher à rien.

Quant au changement de gouvernement qui a eu
lieu, il n'intéresse guère les députés de la gauche.
Ça été purement une affaire de famille. Mais je
suis heureux d'offrir les félicitations des députés
de la gauche à celui qui a été appelé' à remplacer
sir John Abbott. Il n'y a jamais eu d'homme
public en Canada dont l"vancement -ait été aussi
rapide que celui de l'honorable ministre. Il a fait
son entrée dans cette chambre à une époque relati-
vement récente, précédé d'une grande réputation
d'habileté qu'il avait acquise dans sa province et
qui portait tout le monde, amis et adversaires, à
attendre beaucoup de lui, et les espérances qu'il
donnait, il les a réalisées depuis son entrée dans
cette Chambre. Bien plus, M. l'Orateur, depuis
que l'honorable ministre a été appelé au poste qu'il
occupe présentement, il nie paraît avoir fait preuve
de talents que nous ne lui connaissions pas. Nous
tous qui le cotoyions, savions que c'était un esprit
froid et méthodique, mais si, comme je le crois, j'ai
bien compris son discours prononcé à Toronto, non
seulement c'est un esprit froid et méthodique, mais
il est encore doué d'une imagination passablement
grande, imagination qui ne le conduit pas seule-
ment dans le pays des chimères, mais qui l'a aussi
porté, je crois, à défigurer des faits patents. Dans
le discours qu'il a fait récemment devant l'associa-
tion des jeunes conservateurs de Toronto. l'hono-
rable premier ministre a parlé de la politique
nationale et lui a attribué ce qu'il a appelé "la
prospérité du pays." Je dirai tout d'abord que ce
n'est pas là l'effort d'imagination dont j'ai voulu
parler. Parlant <le la politique nationale, il a dit
qu'elle avait été dénaturée par ses adversaires de
cent manières différentes, l'une desquelles étant
qu'il la considérait applicable uniquement comme
tarif douanier, tandis qu'elle avait, a-t-il dit,
une bien plus grande portée et embrassait
beaucoup plus, savoir: même l'acquisition des terri-
toires du Nord-Ouest. Voici les paroles dont s'est
servi l'honorable premier ministre :

Vous vous rappelez peut-étre quelle est la grande
mesure qui dirigea le parti du temps de sir John-A. Mac-
donald; ce fut la politique nationale, nom. qui a été
dénaturé de cent manières, et qui ne devait s'appliquer,
à ce que l'on prétendait, qu'à un tarif douanier, maisqui,
dans l'esprit des politiques du Canada signifiait' beau-
coup plus qu'un tarif pour le Canada. Ce nom signifiait
l'achat des grands territoires du Nord-Ouest pour les
cultivateurs du Canada, les mettant, par là, en état de
rester au pays au lieu d'émigrer vers les terres fertiles
des Etats-Unis d'Amérique, de posséder un foyer sous le
drapeau anglais, oî ils pussent bénéficier des institiutions
canadiennes.

Je n'ai pas été surpris de voir figurer ici le dra-
peau anglais, parce que l'on jette toujours ce dra-
peau comme un lustre sur la politique nationale ;
je ne m'étonne pas, non plus, que ceux qui ont jadis
mis leur confiance en la politique nationale et qui
croient encore en cette politique, malgré l'expé-
rience des treize dernières années, essaient de lui
trouver pour base autre chose qu'un silliple. tarif
douanier. Je ne m'étonne pas qu'ils essaient de
trouver pour la politique nationale une base plus
méritoire qu'un tarif douanier, et l'on peut sans
doute attribuer à cela en grande partie l'anxiété de
l'honorable ministre. Mais c'est vraiment un trop
grand effort d'imagination que de prétendre que
l'acquisition des territoires du Nord-Ouest faisait
partie de la politique nationale. Jamais, M.
l'Orateur, on n'avait entendu parler de la politique
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nationale avant 1877, alors que sir John A.
31acdonald était dans l'opposition, et l'acquisition
<les territoires du Nord-Ouest remonte à 1869; et
si le mérite de l'acquisition de ces territoires
revient à quelqu'un en particulier, c'est uniquement
à l'honorable George Brown. C'est lui qui, en
signalant à l'attention du pays, dans ses discours
et ses écrits puissants, les vastes prairies de l'Ouest
et leurs immenses ressources, engagea le gouver-
nement du temps à acquérir les droits de la Cont-
pagnie de la Baie-d'Hudson sur ces territoires. Il
est connu le tous que l'honorable George Brown
nî- jamais été le partisan, l'appui ou le croyant
de la politique nationale. Ainsi l'acquisition des
territoires du Nord-Ouest n'a jamais fait partie de
la politique nationale, qui, alors, était une chose
inconnue, mais elle a été faite en conformité de la
politique dont la fin était de compléter l'édifice de
la confédération.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons un nouveau
gouvernement. Nous avons enfin ce gouvernement
fort <lui a été présenté, il y a quelques mois, par le
premier ministre lui-même, cômume le gouvernement
le plus fort q'u'ait eu le Canada depuis la confédé-
ration. Qu'il y ait là un nouvel écart d'imagination,
je ne m'en occuperai pas. Je ne m'occuperai pas
de constater si le gouvernement actuel est plus fort
qu'aucun le ses prédécesseurs -plus fort que le
f ouvernement de sir John-A. Macdonald, lors de
a confédération, plus fort que le gouvernement <le

M. Mackenzie, en 1873, ou plus fort que la seconde
administration de sir John Macdonald, ou même
plus fort que l'administration (le sir John Abbott.
Les comparaisons sont odieuses. Je ne veux pas
m'occuper de cette question; mais il est une chose
certaine, une chose incontestable. C'est que, met-
tant de côté la qualité, et con didérant la quantité,
le gouvernement actuel est assurément le gouver-
nement le plus fort qu'ait jamais eu le Canada.
Présentement, nous n'avons pas moins <le quinze
ministres pour conseiller la Couronne et trois
autres pour conseiller les conseillers; et si, avec
autant d'avis, la Couronne ne se trouve pas suffisan-
ment conseillée, c'est simplement parce q ne les avis
sont radicalement mauvais, ce que je suis plutôt
porté à croire. Mais, au cas mante où les avis
seraient de bon aloi, il peut se faire qu'il advienne
dans le gouvernement ce qui advient à la cuisine:
"trop de cuisiniers gâtent la sauce."

L'honorable ministre a pris sur lui <le conseiller au
gouvernement de mettre en force deux statuts
morts-nés, adoptés il y a six ans passés, et que,
depuis le jou- de leur naissance, l'on a laissés
moisir sous la poussière des lois inutiles; adoptés,
quoique jamais il n'y ait eu de demande pour
l'adoption d'une telle législation, quoique n'ayant
pa encore été appliquée, il n'en soit néanmoins
résulté aucun -inconvénient.

Un des honorables députés qui ont proposé la
réponse à l'adresse, l'honorable député de Terre-
bonne (M. Leclair) a dit que cette législation était
nécessaire. Ces mesures ont pu être nécessaires,
dans un sens, certainement pas pour le bien du
pays, mais pour des exigences de parti, afin d'har-
mioniser les couleurs et les nuances de manière que
l'orange et le vert ne choquent pas les yeux l'une
section, mais qu'ils plaisent à tout le monde. Je
prends exception, sous ce rapport, non seulement
sous ce rapport, mais encore sous d'autres rapports,
à ce qui a été dit par mon honorable ami de Ter-
rebonne (M. Leclair), tout en lui offrant, ainsi

qu'à l'honorable député de Kent (M. McInerney)
des félicitations sincères pour la manière avec
laquelle ils ont rempli la tâche qu'ils avaient
entreprise. Ils ont rempli cette tâche avec hon-
neur pour eux-mêmes et de manière à mériter les
félicitations des deux côtés de la chambre. Je
crois pouvoir dire que l'honorable député de Kent
a saisi, du premier coup, le véritable esprit minis-
tériel. De nos jours, le véritable esprit ministériel
consiste à proclamer, par temps et contretemps, à
tort ou à raison, dans toutes circonstancea, que " le
pays est prospère." Vous vous rappelez, M. l'Ora-
teur, la scène d'Othello, lorsque Cassius se laisse à
la fin séduire par les artifices d'Iago, et qu'il porte
à ses lèvres la coupe funeste. f en avale assez
pour que ses compagnons remarquent l'état dans
lequel il est tombé, et dans le but de chasser cette
impression de leur esprit, il leur dit: " Messieurs,
je ne suis pas ivre." Cette scène me revient en
mémoire, lorsque j'entends les honorables membres
de la droite, députés et ministres, répéter, en toutes
circonstances : " le pays est prospère!" IIs semblent
croire que, jugeant par l'état de choses existant sous
ios yeux, <le toutes parts, le peuple pourra en venir
à une conclusion différente, et partant de là, dans
le but de le ramener à des dispositions plus ortho-
doxes, ils ne cessent de répéter: " le pays est pros-
père !" Ils semblent croire qu'en affirmant que "le
pays est prospère ! " ils vont convaincre le peuple
comme ils ont peut-être réussi à se convaincre eux-
mêmes. Etrange prospérité qui voit fuir tous les
ans notre population par mille et par centaines de
mille ! Etrange prospérité que celle dont le peuple
refuse de jouir en restant au pays ! Quelle serait la
différence. si, au lieu d'être dans la prospérité, nous
étions dans l'adversité? Y aurait-il un état de choses
différent dans le temps actuel? -Je sais que le chef
du gouvernement, il y a quelques semnines, a essayé
d'amoindrir le mal de l'exode. L'honorable minis-
tre essaie de démontrer que l'état de choses n'est
pas aussi mauvais qu'il parait, que, quoiqu'il y ait
eu un exode, durant les dix années dernières, l'exode
n'est pas dans la même proportion que durant les
dix années prAcédentes. Tout ce que l'honorable
nministre a à faire, c'est de consulter ses propres
livres bleus et il y verra un rapport tout différent.
L'honorable ministre sait, sans doute, que son pro-
pre rapport officiel démontre que dans les dix
années précédentes, c'est-à-dire, durant les dix
années comprises de 1871 à 1881, la population a
augmenté dans une proportion de 19 par 100, pen-
dant que durant les dix années suivantes, les dix
années comprises de 1881 à 1891, le percentage de
l'augmentation a diminué, sous le régime de la
politique nationale, l'augmentation étant . tombée
de 19 à 12 pour 100. Je sais que l'honorable minis-
tre dit que les chiffres ne sont pas parfaitement
exacts, qu'il y a une différence dans la manière de
prendre le receusement. Je n'accepte aucunement
cette explication ; mais il ne saurait y avoir une
condamnation plus forte de la manière dont le
recensement a été pris, que l'explication spontanée
que donne aujourd'hui le gouvernement. Nous,
membres de la gauche, avons protesté, à 'maintes
reprises, contre un recensement de jure ; nous vou-
lions un recensement defacto.

L'honorable ministre reconnaît maintenant que
le recensement n'est pas aussi exact qu'il pourrait
l'être ; mais nime s'il y a des différences, ce que je
ne suis pas prêt à admettre, ces différences ne sau-
raient nullement justifier ou expliquer l'effrayant e
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diminution qu'il y a eue dans la population du pays.
Qu'il me soit permis, M. l'Orateur, de citer quel-
ques chiffres empruntés au recensement. et je prie
les honorables députés de la droite de vouloir bien
y prêter leur attention. Je prendrai les cinq pro-
vinces de l'est. Dans Ontario, durant les dix an-
nées, de 1871 à 1881, l'augmentation (le la popula-
tion a été de 16-06 pour 1(X); dans les dix années
suivantes, elle est tombée à neuf et une fraction
pour 100. A Québec, l'augmentation, durant les
dix premières années, a été de 14 pour 100, et du-
rant les dix dernières années, elle est tombée à neuf
et une fraction pour 100. Dans la Nouvelle-Ecosse,
l'augmentation durant les dix premières années a
été de 13 pour100, et durant les dix dernières années
elle est tombée à deux et une fraction pour 100.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, l'augmentation a été
de 15 pour 100 durant les lix premières années, et
elle est tombée à 1.01 pour 100 durant les dix der-
nières années. Au Nouveau-Brunswick, la pro-
vince habitée par l'honorable député <le Kent (M.
McInerney), il ny' a en aucune augmentation de
population, durant les dix dernières années. Les
chiffres sont effrayants. Ces chiffres ne sauraient
être expliqués par une chicane sur la manière dont
le recensement a été pris. Ces chiffres démontrent
que tout l'accroissement naturel de la population
a été balayé. Balayé ! Comment balayé ?-par
quoi ? Nous n'avons eu connaissance d'aucune cala-
mité comme celle le l'ancien temps lorsque l'Ange
<le la mort fut envoyé sur la terre d'Egypte pour y
détruire tous les premiers-nés ; et, toutefois, le
résultat est le même que si tous les enfants nés
durant ces dix dernières années eussent été massa-
crés dans les bras <le leurs mères.

-Mais je sais que les honorables membres de la
droite disent que la politique nationale n'est pas
responsable de cet état de choses, qu'il y avait de
l'exode avant l'existence <le la politique nationale,
et que l'exode a continué de la même manière sous
le régime de cette politique. Cette excuse offerte
en faveur de la politique nationale, est l'accusation
la plus forte, l'accusation la plus grave qui ait
jamais été portée contre elle; il est vrai qu'il y
avait un exode avant l'existence de la politique
nationale ; mais les honorables membres de la
droite ont-ils oublié leur propre histoire ? Quel
était le but de la politique nationale ? La politique
nationale n'avait-elle pour but de faire cesser
l'exode? Les honorables membres de l'autre côté
de la chambre ne se souviennent-ils plus de leurs
discours d'il y a treize ou quatorze ans? Ont-ils
oublié l'évangile de leur propre politique, s'il est
permis d'employer le mot " évangile " pour dési-
gner leur politique ? Toutefois, pour qu'il n'y ait
pas de malentendu sur ce point, qu'il me soit per-
mis, encore une fois, d'attirer l'attention et la
mémoire ingrate des honorables députés de l'autre
côté de la chambre, sur une résolution (lui est la
base même de la politique nationale, une résolution
proposée par sir John Macdonald, lorsqu'il était
dans l'opposition et conçue comme suit :

Que cette chambre est d'avis que le bien-etre du
Canada exige l'adoption de la politique nationale qui, par
un judicieux rajustement du tarif, favorisera et encoura-
gera l'agriculture, les mines, les manufactures et autres
intérêts du Canada. Qu'une telle politique retiendra au
Canada des milliers de nos compatriotes qui sont présen-
tement obligés de s'expatrier à la recherche d'une occu-
pation qu'ils ne peuvent trouver au pays.

Tel est le fondement de la politique nationale, et
à une date subséquente, dans un discours prononcé

M. LAURIER.

à Parkdale, sir John Macdonald préconisait le
principe exposé dans cette résolution. Il disait:

Nous ne souffrons pas seulement de la crise dans
toute espèce de commerce et d'industrie, mais notre popu-
lation quitte le pays pour aller chercher de l'emploi dans
les moulins et les fabriques des Etats-Unis. N'est-ce pas
une honte criante de voir, en dépit de la fertilité de notre
sol, de notre climat sain, de notre population vigoureuse
et instruite, que 500,000 Canadiens ont traversé la fron-
tière, durant cette période, et sont allés demeurer aux
Etats-Unis, parce qu'ils ne pouvaient trouver ici de l'em-
ploi pour leur habileté, leurs aptitudes et leur esprit d'en-
treprise, et cela, par suite de la fausse politique de nos
gouvernants.

Tel était le but de la politique nationale, et main-
tenant, nous en voyons les résultats. Le tout était
d'arrêter l'exode, et la politique nationale a eu
pour résultat d'augmenter cet exode de centaines
de milliers de personnes. En présence d'un tel état
de choses, quelle peut être la conclusion ? La con-
clusion doit être, pour tout homme qui réfléchit,
que nous avons fait fausse route ; qu'il nous faut
revenir sur nos pas, et que nous devons modifier un
tarif qui a produit d'aussi pénibles résultats que
ceux-là. Mais, M. l'Orateur, s'il fallait en croire
les honorables membres de la droite, tout serait
pour le mieux, au Canada, et ils se complaisent à
représenter l'état actuel des affaires en termes
enthousiastes. Le commerce a augmenté durant
l'année dernière, à ce qu'il parait, et il n'y a pas de
limites à la joie que ce fait a produite chez les hono-
rables députés de la droite. Oui, durant l'année
dernière, nos importations ont réellement augmenté
jusqu'au chiffre de $127,000,000 ; c'est-à-dire que,
durant l'année 1892, les importations au Canada
n'ont pas atteint, tout à fait, mais s'en rapprochent
beaucoup, le chiffre qu'elles avaient atteint en 1873
et 1874.

Nous revenons maintenant à la position que le
Canada occupait, il y a vingt ans, en ce qui con-
cerne les importations. Et cela est un sujet de
réjouissance pour les honorables membres de la
droite. Il n'y a qu'un instant, l'honorable député
de Kent (M. McInerney) a exprimé sa satisfaction
sur ce fait, mais il aurait dû savoir que cela est
contraire à la politique nationale. La politique
nationale n'a pas fait son devoir, car si elle eût fait
son devoir, ainsi que la promesse en avait été donnée,
il n'y aurait pas d'importations dans le pays. Nous
manufacturerions toutes espèces de choses, en
Canada ; nous ne dépendrions sous aucun rapport
des Etats-Unis, non plus que de l'Angleterre; au
contraire, le Canada devrait se suflire à lui-même,
comme une huître dans sa coquille. Malheureuse-
ment, M. l'Orateur, la politique nationale n'a pas
fait son devoir. D'un autre côté, on nous dit que
la politique nationale a développé, à un degré
énorme, les manufactures du pays. Eh bien, si
l'on prend les chiffres du recensement, nous verrons
qu'elle a beaucoup fait, mais, quant à moi, je fais
une grande différence entre certains rapports du
recensement et certains autres rapports.

Faire le dénombrement de la population n'est
pas chose difficile, car tout le monde peut exécuter
ce 'travail ; mais établir le chiffre des capitaux
placés et le nombre des manufactures qui existent,
exige une grande imagination, et on 'en trouve
beaucoup dans les bulletins de recensement qui ont
été publiés. De tous les villages, villes et eités
qui ont le plus progressé, d'après le recensement,
le village de Caughnawaga vient, je crois, au
premier rang. Ce village, ainsi que nous le savons
tous, est habité par lès débris des cinq nations
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indiennes formant autrefois une tribu puissante,
fameuse non pas particulièrement par leurs qualités
commerciales ou industrielles, mais plutôt par
leurs dispositions t>elliqueuses. Conformément au
recensement que j'ai devant moi, la politique
nationale a opéré des merveilles dans le village de
Caughnawaga. En 1881, il y avait huit manufac-
tures dans ce village, et il y en a aujourd'hui
quarante et une.

Le voyageur qui descend le fleuve Saint-Laurent,
en venant des grands lacs, a l'occasion de voir et
d'admirer le village de Caughnawaga, mais il
cherchera en vain les grandes usines qui devaient
être le trait caractéristique de la politique natio-
nale. Il serait certainement déçu s'il devait sim-
plement juger d'après les apparences, mais s'il
examine les tableaux du.recensement, il verra qu'il
n'y a pas moins de quarante et une manufactures
dans ce village.

Or, quelles sont ces manufactures ? Je n'en sais
rien. Sont-elles des manufactures de coton ? Je
l'ignore. Sont-elles des fabriques de fer? Je ne le
sais pas. Mais, bien que le recensement ne le dise
pas, je suppose sincèrement que les articles qui y
sont manufacturés sont des paniers de fantaisie,
des raquettes .en miniature, des éventails artisti-
ques et autres choses semblables.

Oui, observez le progrès étonnant opéré-par la
politique nationale. Elle a causé l'augmentation
du nombre des manufactures à Caughnawaga, de
huit qu'il était en 1881, à quarante et une en 1891.
Après tout, il y a peut-être un autre côté à cette
question. Il peut se faire que les sauvages de
Caughnawagan'aient pas étéatteints par la politique
nationale, attendu que leurs produits ne sont pas
protégés, et vu qu'ils ont tout le continent pour
marché, il peut arriver que leurs industries aient
pu se développer dans cette proportion énorme.

M. l'Orateur, il y a, dans le discours du
Trône, un ou deux articles qui sont, dans mon
opinion, d'un très grand intérêt. L'un deux est le
paragraphe qui se rapporte à la réciprocité dans le
sauvetage.

Voici ce qu'il contient
A l'égard de réciprocité en matière d'assistance à

rendre aux navires naufragés et au remorquage, -il s'est
établi une correspondance qui révèle le fait que les Etats-
Unis réclament des privilèges gue l'on n'avait pas prévu
qu'il demanderaient, mais il n est pas impossible qu'on
arrrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Bien que le discours lu Trône soit quelque peu
vague sur ce point, je suppose que cette correspon-
dance a eu lieu en conséquence de la décision prise
par le gouvernement canadien à l'égard des vais-
seaux américains naufragés, de leur refuser l'usage
de nos canaux. Si c'est là l'objet de la corres-
pondance,- et je n'en vois pas d'autre, dans ce cas,
je déplore profondément la polique que le gouver-
nement canadien a adoptée à ce sujet. Si la
correspondance avait simplement pour objet, de la
part des autorités américaines, de défendre le privi-
lège de se servir de nos canaux pour secourir les
vaisseaux américains naufragés, privilège que le
gouvernement canadien a refusé de reconnaître, il
me semble que ce gouvernement aurait mieux
rempli son devoir s'il eût envisagé la question à
un point de vue plus élevé ét interprété l'acte de
manière à lui donner la plus complète application.

Le gouvernement doit savoir que l'intention du
parlement canadien, en adoptant l'acte concernant
les naufrages et le sauvetage, était de mettre à la

disposition des navires américains naufragés toute
l'etendue de nos eaux, et le même privilège devait
être accordé par les Américains à nos propres navi-
res naufragés. Ce que je dis maintenant peut
s'appliquer aussi à la difficulté regrettable qui a
surgi au sujet des péages sur les canaux. Le dis-
cours du Trône dit, et avec raison, qu'il est regret-
table que le gouvernement américain ait jusqu'à un
certain point fermé le canal du Sault Sainte-Marie
à nos vaisseaux, en imposant (lës droits supplémen-
taires sur leurs cargaisons. C'est encore une cir-
constance déplorable qui aurait pu être évitée, si
le gouvernement canadien eût été plus généreux en
traitant la question de la remise des péages, et s'il
eût fait d'abord ce que je comprends qu'il a décidé
de faire plus tard, nous aurions évité cette diffi-
culté avec le gouvernement américain.

Le grand embarras que nous avons toujours
éprouvé dans nos relations avec la république amé-
ricaine a été simplement celui-ci, savoir: que le
gouvernement canadien ne s'est jamais montré
généreux à l'égard des citoyens américains et de la
république américaine. Il a toujours commencé
par refuser ce qu'il a accordé finalement. Une
faveur faite à contre-cur ou une dette payée à
regret perd la moitié du mérite qu'elle aurait autre-
ment; et si notre gouvernement s'en fût souvenu
dans ses relations avec le gouvernement américain,
le résultat aurait été tout différent. Si nous avons
des faveurs à accorder, si nous avons des conces-
sions à faire, nous devrions les accorder et les faire
de bonne grâce ; alors, elles attireraient la recon-
naissance et le bon vouloir des Américains ; tandis-
que si nous les accordons à regret, ils concluront
que nous avons consenti, parce que nous ne pouvions
faire autrement. Il nie semble qu'il n'y a qu'une
manière d'agir convenablement dans toutes nos
relations avec nos voisins; nous devrions adopter
une ligne de conduite libérale, ferme et généreuse,
c'est-à-dire, nous devrions agir avec nos voisins non
pas à contre-coeur, mais chaque fois qu'il 'est pos-
sible de faire une faveur, nous devrions l'accorder
volontiers et de bon cœur; dans ces circonstances,
nos relations seraient beaucoup plus satisfaisantes
qu'elles ne l'ont été dans le passé.

Au sujet de la législation qui nous est promise,
elle est, je crois, de peu d'importance, excepté en ce
qui concerne l'acte du cens électoral, dont on nous
promet l'amendement. Si je me rappelle bien ce
qui a été dit l'année dernière, mon honorable ami,
l'ex-secrétaire d'Etat, a le contrôle de l'application
de cette loi. J'aimerais demander à mon honorable
ami, s'il ne croit. pas que le- meilleur moyen de
modifier l'acte du cens électoral, ne serait pas de
l'abroger? Je lui pose cette question très-sérieuse-
ment. Durant vingt ans, depuis 1867, à 1887, les
élections des membres de cette chambre ont été
faites d'après les listes provinciales, et autant que
je puis. m'en souvenir, on ne s'est jamais plaint du
fonctionnement de ce mode. Mais depuis que nous
avons l'acte du cens électoral, pas une élection n'a
été faite sans qu'on se soit plaint que des injustices
les plus graves ont été commises 'dans quelque
partie <lu pays. Aujourd'hui même, le député
élu pour représenter l'Islet, M. Tarte, est privé de
son siège à raison du fonctionnement compliqué île
cet acte. Or, je demanderai à l'honorable monsieur,
si, après tout, le meilleur mode en pratique, le
meilleur mode en théorie, le meilleur mode d'après
nos institutions représentatives, n'est pas de
retourner aux listes provinciales.
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Mais, M. l'Orateur, le discours du Trône que nous
avons devant nous n'est pas un document remar-
quable parce qu'il contient, mais il l'est plutôt parce
qlu'il- ne contient pas. Par exemple, je ne vois
aucune allusion, cette année, pas plus que Vannée
dernière, à la fameuse commission quia été nommée,
il y a à peu près deux ans, pour faire une enquête
concernant le commerce des liqueurs enivrantes,
question sur laquelle mon honorable ami, le ministre
des Finances, avait autrefois des idées bienarrêtées,
mais dont il ne sait plus maintenant que penser. Il
n'est pas charitable (le tenir l'honorable monsieur
dans le doute pendant si longtemps. La commis-
sion manque de charité encore à son égard en ne
faisant pas son rapport. Il a fallu six mois pour
préparer les instructions, il a fallu un an pour
recueillir les témoignages, et Dieu sait combien
de temps il faudra pour préparer le rapport. Je
crains bien que nous ne l'ayons pas pendant cette
session, mais en attendant, le gouvernement n'aura!
pas à s'occuper d'une question embarrassante.

Le discours du Trône ne parle pas, non plus, d'une
autre conmission qui a été nommée par le parle-
ment, l'année dernière, aux fins (le faire une enquête
sur la conduite d'un ministère de la Couronne.
Cette procédure était des plus extraordinaires,
mais je pensais que le discours du Trône nous dirait
si nous devons avoir le rapport de cette commission,
ou non.

Il y a un autre sujet dont il n'est pas question
dains le discours du Trône, et sur lequel j'attendais
quelq1 ues explications. L'honorable ministre le la
,Justice a fait un rapport au Conseil, il y a quelque
temps, sur cette question. Ce rapport a été comn-
nmniqué à la presse. Je ne discuterai pas mainte-
nant la question de savoir s'il était conforme à la
dignité du parlement (le coniiuniquer à la presse
un document d'Etat avant qu'il fût soumis au par-
lement. Je ne m'arrêterai pas à la question de
dignité ; mais je dirai que ce serait une infraction
aux règlements du parlement de ne pas déposer ce
rapport immédiatement sur le bureau de la Cham-
bre, et surtout, à raison des doctrines extraordinai-
res qu'il contient. L'honorable monsieur a prétendu
dans ce rapport que lui et ses collègues siégaient
comme cour de justice pour traiter cette question.
Je ne dirai rien de la manière dont ils l'ont traitée ;
je déclare franchement que je ne désire pas les
embarrasser, mais je désire dire que je désapprouve
la doctrine que, dans cette question, le gouverne-
ment agit non pas comme gouvernement, mais
comme cour de justice. C'est une doctrine que je
nie puis pas admettre.

Mais de toutes le omissions que l'on trouve dans
le discours' du Trône, la plus grande est qu'il ne
donne pas l'espoir que le tarif sera modifié. Cette
omission, j'en suis convaincu, causera un grand
désappointement dans tout le pays. Les ministres
ont parlé récemment sur cette question et, dans
différentes parties du pays, ils ont fait naître l'espé-
rance qu'ils couperaient, pour employer leurs pro-
pres expressions, quelques unes des branches nui-
sibles.

Il paraît qu'ils ont changé d'opinion et que les
branches nuisibles se sont soudainement trans-
formées en raneaux verdoyants. Mais, M. l'Ora-
teur, le pays s'attendait à quelques déclarations
sur cette question, et maintenant que le gouverne-
ment a refusé de parler, il est du devoir de la
chambre d'élever la voix et d'exprimer clairement
soit opinion. En conséquence, je terminerai en

M. LAURIER.

proposant, comme amendement, que le paragraphe
suivant soit ajouté à l'adresse proposée :-

Nous croyons devoir représenter à Votre Excellence
que dans la situation actuelle du peuple canadien, les
impôts ui pèsent si lourdement sur la grande masse de la
population devraient subir une réduction sérieàse, et nous
regrettons que dan@ le discours du Trône, Votre Excel-
lence n'ait pas été conseillée de promettre la réduction des
droits onéreux actuellement imposés.

SIR JOHN THOMPSON: Je suis convaincu
qu'il n'y a qu'une opinion dans la chambre concer-
nant la manière dont les nouveaux députés ont
parlé aujourd'hui, et la manière dont ils se sont
acquittés de leur devoir. C'est une grande satis-
faction pour nous tous que ce devoir ait été rempli
avec un si haut tact-d'une manière qui fait hon-
ieur aux députés eux-n.êies et qui ajoute à la
dignité le la Chambre. Nous souhaitons la bien-
venue aux nouveaux députés, que ces messieurs
représentent, comme devant augmenter le nombre
des hommes de talent qui forment cette chambre.

Je remercie l'honorable chef <le l'opposition des
paroles qu'il a prononcées à l'adresse de mon pré-
décesseur. Tousles députés de ce côté-ci de la Chani-
bre et, personne plus que moi, regrettent profon-
dément que la carrière (le sir John Abbott ait été
interrompue par la maladie, à une époque ou sa pré-
sence aux affaires était de la plus grande utilité
pour lespays. Sir John Abbott emporte avec lui
les regrets de tout le pays, ainsi que l'a dit l'hono-
rable monsieur, et il emporte aussi la sympathie la
plus sincère lu parti avec lequel il a travaillé si
longtemps et qui occupe ce côté-ci de la Chambre.
Je remiercie en même temps l'honorable monsieur
des compliments gracieux, quoique un peu sarcasti-
ques, qu'il m'a adressés. L'honorable monsieur
m'a attribué des dons d'imagination qu'il avait jus-
qu'ici considérés probablement comme un monopole
lui appartenant, mais dont il a eu la bonté de me
faire une part cette après-midi.

Cependant, il m'a enlevé entièrement mes lauriers
en occupant trois quarts d'heure de notre temps à
prouver combien il me surpasse en imagination.
Dans sa critique de la réorganisation du ministère,
l'honorable député a natiurellement découvert,
comme l'unique point digne d'admiration à ce sujet,
ce trait caractéristique qui lui manque plus que
tout autre ainsi qu'à son parti. Il a compris notre
force numérique et ce n'est apparemment que dans
les dispositions d'esprit où le met naturellement la
condition de son propre parti, qu'il a envisagé cette
réorganisation du ministère.

Maintenant, en commentant les remarques venues
de ce côté-ci de la chambre, relativement à la con-
dition du pays, l'honorable député nous a dépeints
comme parcourant le pays en nous efforçant de faus-
ser ce que nous savons être la vérité à ce sujet. Eh
bien, nous n'avons jamais laissé échapper l'occasion
d'exposer au peuple les faits et les docunients qui
établissent sa véritable coniition. Jamais, à ma
connaissance, nous n'avons discuté cette question
sans exposer ce que prouvent à ce sujet les docu-
nients publics ; et même dans les réponses qu'il
nous a faites dans divers endroits, je n'ai jamais vu
l'honorable député nous citer les documents publics
pour réfuter une seule de nos assertions, en faisant
exception toutefois des théories fantaisistes qu'il
base sur le recensement. Mais si nous tenons
compte de l'importance du commerce du pays, si
nous examinons le développement de nos industries,
si nous examinons l'étendue de nos chemins de fer
et leur trafic, si nous examinons les opérations de
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nos banques et autres institutions du pays, ainsi
(lue l'a dit cette après-midi mon honorable ami de
Kent (M. Mclnerney), lorsque nous prenons encon-
sidération toutes ces choses pour les exposer simple-
ment aupeuple canadien, l'on nous accusedelancer de
grands cris au sujet d'une prospérité factice. Dans
les assemblées publiques, des orateurs déclarent
après nous que tout cela est illusoire; mais, pas
plus que ne l'a fhit l'honorable député cette
après-íiïîji, ils n'osent lutter contre les chiffres.

J'ai dit que l'honorable député avait fondé des
théories fantaisistes sur le recensement, et je crois
que cela est vrai. Ainsi, il -se trompe entièrement
en supposant que j'ai excusé les résultats des
chiffres du recensement en invoquant l'inexactitude
lu recensement ; ce que j'ai lit c'est précisément la

réponse que demandait cette après-midi l'argumenta-
tion de l'honorable député et cette réponse, c'est
qu'une comparaison entre les chiffres du dernier
recensement et ceux du recensement précédent est
des plus injustes. Cela est injuste, parce que, en
1891, le mode d'après lequel on a fait le recense-
ment a été virtuellement changé, et le nouveau
mode, bien que tendant à la plus grande exactitude,
ne convient pas aux fins d'une comparaison, parce
qu'il a laissé de côté des milliers de personnes dont
les principes du recensement précédent auraient
tenu compte. Néanmoins, l'honorable député tient à
faire iue comparaison rigoureuse entre le recense-
ment de 1891 et celui de 1881 et il suppose que nous
excusons la différence les chiffres en invoquant
l'inexactitude du recensement de 1891. Je ne dis
pas que le recensement de 1891 était plus inexact
que celui de 1881, ou vice verea. Je disque ces deux
recensements furent faits d'après des principes diffé-
rents, ce qui a réduit en apparence d'une manière
très désavantageuse pour les derniers dix ans le
chiffre de la population du pays.

L'honorable député lui-même a fait erreur au
sujet du pro rata de l'augmentation durant la
période précédente. Il a dit que ce pro rata avait
été d'environ 19 pour 100, taudis qu'en réalité il
n'a été que de l7j. Il n'a dit cela qu'en passant,
d'ailleurs, c'est sans doute un lapsuw memorie.

L'honorable député est plus à blâmer encore lors-
qu'il prétend que des centaines de milliers de per-
sonnes fuient chaque année la prétendue et illusoire
prospérité de ce pays. Si tel était le cas, le recen-
cement de la dernière période eut constaté une émi-
gration de deux millions de personnes au moins.
L'honorable député, non content des faits contenus
dans le recensement, bien que ses amis les aient
cités partout comme étant une condamnation de la
politique du gouvernement, décuple le chiffre réel
de l'émigration pour donner de l'effet à son dis-
cours dans cette chambre.

Si l'honorable député est en état de pouvoir nie
complimenter sur l'acquisition d'un nouveau don, je
crois de mon côté pouvoir lui reconnaître un talent
extraordinaire pour diminuer la valeur des faits et
glisser sur les arguments, cela, dans le but de faire
un discours à effet et brillant, quoiqu'il ne soit pas
basé sur la saine raison, ou justifié par les documents
publics du pays.

L'honorable député a fait contre la politique
nationale et moi-même une allusion plaisante, à
propos de certaines remarques que j'ai faites relati-
vement à cette politique. Je dois récuser le droit
que l'honorable député s'est arrogé de définir
ce qu'a été et ce qu'est la politique nationale. Il l'a
appelée un évangile. Je ne voudrais pas voir comme

apôtre (le cette doctrine un homme qui n'a aucune
foi en l'évangile ; et conséquemment, je récuse
entièrement la définition que fait l'honorable député
de la politique nationale et son droit de la définir.

Lorsque j'adressai la parole, à Toronto, à l'as-
semblée dont il a parlé, je faisais allusion an fait
que la politique du parti libéral-conservateur avait
été beaucoup plus nationale que toute politique ne
consistant qu'en un simple tarif douanier; et, que
j'aie tort ou raison, je prétends que nous sommes
justifiables de dire au pays que la pclitique d u parti
libéral-conservateur a toujours été, comme elle est
aujourd'hui, d'édifier et d'unir le pays. L'union
des provinces a été la première oeuvre de cette
grande tâche qui a toujours été poursuivie depuis
par la politique de ce parti, à qui le pays doit tout
euvre digne d'être conservée et presque toute loi

digne d'être continuée. Mais je ne crois pas devoir
objecter trop fortement au droit q n'a l'honorable
député de critiquer avec facétie le coût de la poli-
tique nationale, après la manière dont il traite sa
théorie favorite, la réciprocité absolue. Il n'a fait
qu'une allusion légère à ce sujet, et il lui a
fallu recourir au village indien de Caughnawaga
pour trouver un appui à son argumentation.
Après avoir étudié la question pendant plusieurs
années, l'honorable député est en état de nous dire
que sous le régime du libre-échange avec les Etats-
Unis, les sauvages de Caughnawaga obtiendraient
de meilleurs prix pour leurs paniers et leurs mo-
cassins.

Maintenant, si l'honorable député eût voulu être
plus impartial dans la citation qu'il a faite des
débats de cette chambre lors de la discussion <le
l'arrangement douanier de la politique nationale,
en 1877 et 1878, il aurait trouvé à ses arguments
une meilleure réponse dans la bouch de ses parti-
sans que dans la bouche de nos amis.

Il nous accuse de n'avoir pas fait une législation
propre à retenir notre peuple dans notre
pays, de n'avoir pas légiféré de manière à
fournir de l'emploi i notre population et l'empêcher
ainsi d'émigrer aux Etats-Unis. S'il eût poussé
plus loin sa lecture des Débats d'il y a 15 ans, il
aurait trouvé que la réponse faite chaque jour par
ses amis et son parti était que la législation ne sau-
rait changer cet état de choses, qu'elle ne saurait
amener la prospérité, que l'on ne pouvait espérer
un tel résultat. Ainsi donc, si, comme ils le disent,
la chose était sans espoir, il n'est pas juste de nous
accuser de n'avoir pas fait ce que l'on ne pouvait
raisonnablement attendre de nous. -

Mais l'honorable député sait que la législation
qui fut a.log passé procura de l'emploi à des
milliers de Canadiens qui, autrement, eussent grossi
le courant d'émigration, et cela, à des classes
d'hommes qui eussent émigré avant 1879. L'hono-
rable député sait cela, car je l'ai lu dans ses dis-
cours, de même que je l'ai entendu lorsqu'il pro-
clamait cette doctrine qu'il y a chiffres et chiffres,
et qu'il fait une différence entre certains chiffres et
certains autres. Oui, c'est cela, il prendra lechiffre
de la population aujourd'ui et en fera une compa-
raison avec la statistique établie en 1881, dans des
circonstances et des conditions différentes, puis il
refusera d'accepter des chiffres contraires à sa pro-
pre argumentation et favorables à la politique
nationale, lesquels démontrent l'augmentation dans
l'emploi accordé aux ouvriers dans tout le Canada.

L'honorable député fait une différence entre cer-
tains chiffres et certains autres, et c'est en cela
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que nous condamnons son allusion aux chiffres
de 1891, d'après lesquels il nous tient respon-
sables du défaut d'augmentation de la popu-
lation, mais déclare qu'il ne nous revient aucun
mérite de l'augmentation de l'emploi donné à
notre population, à des milliers de personnes appar-
tenant aux classes qui avaient à chercher de l'en-
ploi aux Etats-Unis, lorsque les amis de l'honorable
député étaient au pouvoir.

Les remarques de l'honorable député au sujet des
naufrages et (lu touage et (le la diminution (les
taux de péage sur les canaux, ne m'ont pas étonné.
Il se trompe quelque peu dans sa critique de notre
conduite au sujet (les naufrages et du touage.

Le gouvernement du Canada est et a été désireux
d'eétendlre aux vaisseaux naufragés américains les
mêmes privilèges dont jouissent aujourd'hui les
autres vaisseaux dans nos canaux. Nous n'avons
jamais nié que les vaisseaux naufragés américains
dussent être admis dans nos canaux aussi librement
que tous autres'vaisseaux, mais la difficulté consis-
tait dans la pratique, dans nos canaux, des opéra-
tions (le sauvetage, et nous avons considéré comme
une question sérieuse l'octroi <le privilèges (le
ce genre à tous vaisseaux étrangers.

A un certain point de vue, la chose peut paraître
de peu d'importance. On s'imaginera difficilement
(ue Fon puisse faire des travaux de sauvetage dans
nos canaux, dans (les circonstances ordinaires, ou
que des propriétaires (le vaisseaux naufragés aux
Etats-Unis désirent sérieusement ce privilège dans
nos canaux, et il est possible que le privilège qui
nous a été si vivement demandé n'était pas pour eux
d'une très gran(le importance. La chose, cependant,
présente beaucoup de doutes et demande une
sérieuse considération, car le trafic dans une écluse
de canal peut être complètement arrêté si, par suite
d'un arrangement international, il était permis aux
vaisseaux naufragés étrangers d'aller et venir à leur
gré pour sortir de nos canaux un vaisseau nau-
f ragé.

Si l'on est <le bonne foi <le l'autre côté <le la fron-
tière, et je le crois, quelques mots suffiraient pour
définir clairement que, dans le cas de légers acci-
dents à des vaisseaux remorqués, les secours pour-
raient être donnés promptement, ce qui, autant
que je sache, n'a jamais été empêché. Mais d'un
autre côté, il devrait être entendu que des opéra-
tions (un1e nature prolongée, dans nos canaux,
doivent être, dans tous les cas, sous le contrôle des
autorités canadiennes, à qui appartiennent les ca-
naux.

Je ferai remarquer que cela n'était pas prévu dans
le premier arrangement. Cet arrangement repo-
sait sur le principe qu'il y aurait réciprocité dans
les sauvetages et le touage dans les eaux contiguës
<les deux pays, et l'on ne saurait dire que les ca-
naux sont compris par cette définition ; néanmoins,
nous ne nous en tiendrons pas trop strictement à
cette définition, si des facilités daits ces canaux sont
essentielles à la bonne exécution de cet arrange-
ment. Nous avons tout simplement voulu sou-
mettre les compagnies le sauvetage américaines à
des règlements qui s'appliquent à nos propres
navires. Les Etats-Unis n'ont pas pu consentir à
cela, à raison <îe la déclaration formelle contenue
dans un acte du Congrès et stipulant que le Prési-
dent des Etats-Unis ne pouvait nous accorder des
privilèges réciproques que si, de notre côté. ces pri-
vilèges étaient étendus aux canaux canadiens tout
autant qu'aux eaux contiguët.

Sir JoHN TîroMPSoN.

L'honorable monsieur s'est aussi trompé relative-
ment à la réduction des péages sur les canaux du
Canada. Cette réduction existe depuis des années
et ce n'est qu'après uit temps considérable qu'elle
a été l'objet (le critiques de la part de ses adversai-
res eu cette chambre, et qu'elle est devenue l'objet
de représentations sérieuses (le la part des États-
Unis. L'année dernière, lorsque l'on nous demandé
de traiter la question, nous avons dû tenir compte
des droits acquis, plusieurs contrats ayant été passés
en vue du tarif et de la réduction dont on se plaint.
La proposition que nous avons faite est soumise auî
public. Nous avons proposé que, à la clôture de la
navigation, le prétcndu grief que l'on avait fût
redressé, si l'on faisait, de l'autre part, la conces-
sion que l'on regardait conine le remède dans le
traité de Washington. Malheureusement, cette
concession n'a pas été faite. L'honorable monsieur
lit que nous aurions dû retirer immédiatement

notre proposition. Je crois qlue la sincérité dont
nons devons faire preuve envers notre population,
nrous justifiait le demander que l'on ne s'occupât
pas (le changer les péages avant la clôture de la
navigation et lorsque la correspondance sera pro-
duite, je ne crois pas que l'honorable monsieur
trouve que l'attitude du gouvernement canadien
sur cette question ait été déraisonnable, ou qu'elle
ait été telle qu'il le croyait, c'est-à-dire, hostile au
gouvernement voisin.

Or, M. l'Orateur, l'honorable monsieur voudra
bien se rappeler que cette question des péages
exigés sur les canaux et les privilèges mutuels accor-
dés aux citoyens <le l'un ou l'autre pays sur les
canaux de soi voisin, n'est pas du tout nouvelle.
Lorsque les amis <le l'honorable monsieur étaient
au pouvoir, ils l'ont discutée tout autant qie nous
l'avons fait nous-mêmes, et pas plus que les nôtres,
les paroles consignées alors aux archives publiques
ne sont favorables aux prétentions des Etats-Unis.
A maintes reprises, l'on a demandé au gouverne-
ment même de l'honorable monsieur <le représenter
aux autorités de Washington que les citoyens ané-
ricains avaient des privilèges sur les canaux cana-
liens, tandis que l'usage des canaux les Etats-Unis

et des canaux d'Etat était virtuellement refusé aux
citoyens du Canada, ou que, par les restrictions que
l'on imposait, l'on rendait cet usage d'aucun avai-
tage quelconque pour le peuple Canadien. Bien
que l'on déclarât qu'un Canadien avait le droit d'en-
trer dans un canal d'Etat, il avait à se conformer à
les règlement <le douanes comportaint qu'il devait
débarquer sa cargaison avant d'entrer dants ce
canal. On comprenait, alors, que la façon dont
les Etats-Unis traitaient le Canada au sujet le la
sujet de la question <les canaux était tout aussi
déraisonnable qu'elle l'a été depuis et les amis de
l'honorable monsieur, qui nous condamne aujour-
d'hui, parce (lue nous n'accordons pas lit concession
aussitôt qu'on nous la demande, s'élevaient alors
contre ce traitement avec autant <le force qu'on le
fait maintenant.

L'honorable monsieur a fait allusion à des ques-
tions qui ne sont pas dans le discours du Trône.
Je suis extrêmement peiné de ce que nous ne puis-
sions pas donner à l'honorable monsieur ample occa-
sion de se livrer à la eritique; je suis peiné, même
de ce que nous ne lui ayous pas fourni ample occa-
sionu de donner cours à la grande imagination dont
il nous a donné des preuves cette après-midi.
Mais je sois heureux de voir que l'honorable mon-
sieur ait fait l'allusion qu'il a faite aux questions
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qui ne sont pas mentionnées dans le discours du
Trône. Il m'est réellement impossible de croire
que l'honorable monsieur, qui vient de la province
de Qnébec, ait pu passer par la ville de Montréal
et voir de ses yeux la " Commission de la Prohibi-
tion ",à l'œuvre, et qu'il vienne ensuite à Ottawa
chercher l'existence de cette commission dans le
discours lu Trône. Je doute beaucoup, en effet,
M. l'Orateur, que l'honorable mqnsieur ait été
étonne de voir qu'il ne fût pus question dans le dis.
cours du TrÔne d'une autrecommission qu'il a men-
tionnée, lorsqu'il savait que les travaux de cette
commission étaient terminés, que les commissaires
avaient accompli les devoirs dont ils avaient été
chargés en vertu d'un ordre de la Chambre, et lors-
qu'il savait que, comme question de droit et de pra-
tique ordinaire, le rapport de la commission serait
inunédiatement produit. L'honorable monsieur, je
suppose, savait que l'on attendait simplement la
convocation de la chambre pour produire le rap-
port sur le bureau de la chambre.

Je ne m'occuperai pas de l'allusion faite par l'ho-
norable monsieur au sujet du rapport sur la ques-
tion soulevée au Manitoba, car, à une date très
rapprochée, j'en suis sûr, il nous sera donné de dis.
cter cette question plus au long et d'une facon
plus satisfaisante que nous le pouvons, en l'absence
les documents et quand la question n'est pas immé-

diatemient soumise à la chambre. Partant, je n'en-
treprendrai pas, dans le moment, d'expliquer lon-
guement pourquoi je diffère • d'opinion avec l'hono-
rable monsieur relativement à l'étude de cette
question par un sous-comité du Conseil privé. Je
ne partage pas du tout son opinion, lorsqu'il dit que
l'oi a manqué le courtoisie envers la chambre des
Communes en donnant à la presse le rapport du
sous-comité. Lorsque ce rapport sera produit ici,
ou lorsqu'il fera le sujet d'un débat, que ce débat
soit soulevé avant ou après la production de ce rap.
port, nous serons prêtsà le défendre etàdéfendre les
principes sur lesquels il est basé. Mais cette cham-
bre, je crois, a dû être surprise des critiques inac-
coutumées faites par l'honorable monsieur et de
l'attitude extraordinaire qu'il a prise comme chef
<le la gauche, lorsqu'il a dit qu'il n'était pas ques-
tion le changement de tarif dans le discours du
Trône. Il peut arriver que je me trompe beaucoup,
mais je serais surpris que l'honorable monsieur pût
signaler plus d'un, deux ou trois cas où des chan-
gements au tarif ont été annoncés dans le discours
lu Trône, depuis vingt-six ans que ce parlement

existe.
Il serait des plus malheureux, je crois, que le

gouvernement, deux mois avant qu'il fût possible
d'apporter des changements au tarif, dans le cours
ordinaire de la procédure du parlement, deux mois
avant qu'il fût possible de donner effet à ces change-
mients, il serait des plus malheureux, dis-je, que le
gouvernement fit connaître au peuple de ce pays
qu'il va faire des modifications importantes à tel ou
tel article du tarif. En tout cas, l'honorable mon-
sieur, je crois, ne trouvera dans le pays aucun pré-
cédent qui motive la motion qu'il a faite, et je
doute beaucoup qu'il en trouve dans d'autres pays.
Lors de l'établissement de la politique fiscale
actuelle, en 1879, quand ces changements au tarif
ont été annoncés, ils l'ont été d'une façon générale
qui indiquait seulement l'établissement d'une poli-
tique fiscale esquissée en termes généraux par une
résolution proposée en cette chambre pendant une
session précédente.

Je crois donc que la chambre n'approuvera pas
la ligne de conduite suivie par l'honorable monsieur,
lorsqu'il propose que cette chambre fasse des repré-
sentations à Son Excellence à ce sujet, comme si
c'était une chose très-extraordinaire d'omettre de
mentionner les changements de tarif dans le
discours du Trône, comme s'il était très extraor-
dinaire, pour Son Excellence, de ne pas annoncer
quels seront les changements apportés au tarif ; je
crois, dis-je, que sa ligne de conduite ne sera pas
approuvée, lorsqu'il propose de représenter à Son
Excellence qu'en la conseillant de ne pas faire con-
naître au parlement les changements de tarif, nous
lui avons donné un mauvais conseil et, comme je le
lis, il ne saurait réellement trouver de précédent

pour motiver sa proposition. La chambre, je crois,
constatera qu'une erreur a .été commise dans le
présent cas, et sera prête à attendre que la politique
fiscale du gouvernemènt sur cette question soit
annoncée ; et alors, s'il y a lieu, elle fera à Son
Excellence <les représentations, approuvant ou
désapprouvant les changements proposés par le
gouvernement, mais ne blâmera pas le gouverne-
ment de n'avoir pas annoncé ces changements au
tarif dans le discours lu trône, ce qui, comme je
l'ai dit, à moins que ma mémoire ne me fasse entière-
ment défaut, n'est réellement appuyée d'aucun pré-
cédent en ce pays.

L'honorable monsieur a semblé inférer de
l'omission faite à ce sujet, dans le discours lu
Trône, que nous nous proposions de ne faire
aucun changement au tarif et que nous ne suivions
pas la politique que nous avions annoncée ailleurs
<le refondre le tarif dans une certaine mesure.
L'honorable monsieur, je le répète, n'a pas le droit
de tirer de conclusion semblable de l'omission du
sujet dans le discours du Trône.

Je le répète, M. l'Orateur : Je félicite sincèrement
l'honorable député qui a proposé l'adresse et celui
qui l'a appuyée sur la manière dont ils se sont
acquittés de leur tâche, et je suis certain que,
malgré l'amendement proposé par l'honorable
monsieur, la grande majorité de cette chambre est
dl'avis que, avant de faire des déclarations quelcon-
ques à ce sujet, ce gouvernement doit attendre
l'époque où il fait ordinairement connaître sa poli-
tique à propos du tarif.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre de la Justice, M. l'Orateur, se plaint de ce
que mon honorable ami et d'autres honorables
membres de la gauche ne tiennent compte que
d'une partie spéciale de la statistique, laquelle est
conforme à leurs opinions, et ne sont pas du tout
prêts à traiter les faits, que lui et ses amis sont
prêts à soumettre comme preuve de l'accroissement
<le la prospérité <le ce pays. Quant à moi, je ne me
rappelle pas avoir jamais refusé de discuter les
énoncés, les données statistiques, les chiffres que
les honorables membres de la droite ont à sou-
mettre. Ce que j'ai dit, ce que mon honorable
ami, le chef de la gauche, a dit, ce que nies hono-
rables amis de ce côté-ci de la chambre ont dit,
c'est ceci : " Nous sommes prêts à discuter, non
pas une simple partie de la statistique, mais toutes
les données statistiques qui peuvent affecter la
prospérité du peuple canadien. Ce à quoi nous
objectons, ce n'est pas que les honorables membres
de la droite citent certaines données statistiques
qui leur semblent confirmer l'opinion qu'ils nouris-
sent, mais nous objectons à ce qu'ils omettent,
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suppriment, tronquent et défigurent d'autres Un grand nombre de faits sur lesquels il se base,
données beaucoup plus importantes, en ce qu'elles un grand nombre des faits qu'il a cités sont simple-
font connaître d'une façon plus complète la pros- ment les preuves, non pas que la richesse de la
périté du pays." population a augmenté, mais qu'il y a eu déplace-

C'est (le cela que nous nous plaignons et, avant uent de fortune, que certaines parties de la popu-
de reprendre mon siège, je crois que je pourrai lation, peut-être, sont plus riches et que certaines
démontrer qIue c'est là une plainte assez fondée. autres parties sont plus pauvres. Ce nest pas faire
Pour ma part, lorsque j'ai adressé la parole dans ce la meilleure preuve possible (le l'augmentation de
parlement et lans les différentes parties de la con- la richesse <le la population que <le nous dire qu'il
fédération, j'ai toujours déclaré que ce pays avait y a, aujourd'hui, au Canada, un grand nombre de
progressé sous certains rapports, qu'il était impos- personnes qui ont des dépits lans les banques et
sible qu'une population de bien près de 5,000,(00O dans les caisses d'épargne du gouvernement. ou, en
d'habitants, disposant <le très près le la moitié d'un d'autres termes, que, dans un pays comme le
continent, n'augmentât pas et ne fit pas <le progrès Canada, jeune pays possédant une étendue illimitée
sous certains rapports ; mais ce que j'ai <lit, et ce le terres fertiles, qui devrait offrir aux capitalistes
(ue je répète aujourd'hui, c'est que ce progrès a été des encouragements sans nombre à y faire (les pla-
tout à fait d'un seul côté, c'est que ce progrès a été cements avantageux, il y a une quantité extraordi-
inégal, c'est que-et cela, sur une immense naire le personnes qui sont obligées on se conten-
échelle-il a été un simple déplacement (le richesse tent de recevoir trois ou qpiatre pour cent d'intérêt
et qu'il n'a pas créé de fortune ; ce que je dis, c'est sur l'argent dont-elles disposent, au lieu (le cher-
que, si vous prenez nos anciennes provinces, l'Ile- cher les placements pernx n..nts.
du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick, la Cette question a deux a.spects, M. l'Orateur. Ji
Nouvelle-Ecosse, Ontario et Québec, malgré toutes est bon d'avoir (le l'argent dans les banques, ou
les données statistiques tendant à prouver qu'une dans les caisses d'épargne du gouvernement. mais
certaine partie le la population s'est enrichie aux cela tend à démontrer ceci--et l'expérience de tous
dépens de lantre et que quelques individus sont ceux (gli siègent à mes rôtés et des honorables
devenus millionnaires, les milliers et (les dizaines députés (le la droite confirmera la chose-c'est qu'il
de milliers de citoyens touchent à la, limite du y a, au Canada, un nombre immense de gens qui,
paupérisme ; et, bien que, dans certaines parties en effet, ont très peu le confiance en l'avenir lu
du pays, il y ait eu progrès d'une façon partielle, pays. Allez, aujourd'hui, dans une ville canadienne
incertaine et irrégulière, cependant, prenant ces de quelque importance. Mettez à l'enchère les
cinq anciennes provinces et faisant un compte terres, mettez à l'enchère des propriétés <le ville ou
équitable et honnête du débit et du crédit et de village et, bien que vous trouviez dans les
établissant uie comparaison entre l'augmentation banques établies dans les villes des centaines de
(les dettes de tout genre et l'augmentation le la mille dollars, vous rencontrerez à peine un homme
soi-disant prospérité dont parle l'honorable prêt à se présenter et à acheter la propriété pour
Monsieur, je suis prêt a prouver que, pendant les cinquante, quarante ou même trente pour 100 de
douze dernières années, sous ce régime soi-disant la valeur qu'elle avait il y a quelques ainées.
prospère, la richesse collective de la population les L'honorable premier ministre pourrait tout aussi
cinq anciennes provinces î'a pas augmenté d'un bien <lire à cette chambre que l'enregistrement d'un
centin. nombre d'hypothèques beaucoup plus considérable

Voilà ce que je déclare et, ce que je dis là, je suis que celui d'il y a dix ans, est une preuve éton-
prêt à le prouver par le menu. Je suis parfaitement tonnante le l'augmentation (le la propriété du
prêt à admettre qu'une demi-douzaine le cités et peuple de ce pays. A l'appui de cette preuve de
le villes, dans ces cinq grandes provinces, ont aug- l'augmentation de la prospérité et de la richesse,
ienté en population et en richesse, mais cent l'honorable monsieur pourrait, s'il le désirait, obte-
villes et villages, méritant également les égards et nir des données statistiques sutfisantes et, si le défi
la protection du gouvernement, et méritant égale- que j'ai lancé en cette chambre il y a quelques
ment les égards et la protection de cette chambre, années avait été accepté, si le renseignement que
ayant, réunis, une population tout aussi forte et j'ai demandé m'avait été procuré, si l'on avait
ayant collectivement tout autant d'imortance employé une légère somme dans le but d'obtenir les
pour le bien-être (le ce pays, sont stationnaires ou chiffres nécessaires, l'on aurait fourni au pays des
rétrogrades ; et, si vous tenez compte <le la dépré- documents qui auraient au moins ouvert les yeux zi
ciation de la valeur de la propriété dans toutes ces un grand nombre d'agriculteurs et qui auraient con-
villes et dans tous ces villages auxquels j'ai fait tribué dans une large mesure à prouver la véritable
allusion, vous constaterez que la dépréciation étendue de la prospérité dont ils ont joui sous le
absolue, réelle, de la valeur de la propriété dans ces régime bienfaisant des honorables membres de la
endroits compense l'augmentation de la valeur le la droite.
nropriété dans les quelques localités privilégiées Si la chose était possible, je serais heureux (le
dont j'ai parlé. Nous prétendons que c'est là, la corroborer la déclaration faite par le ministre de la
tendance de la politique du gouvernement. Il y a Justice et ses collègues, savoir : que le Canada est
aujourd'hui, je vous le concède, douz'e fois autant aujourd'hui un des pays les plus prospères du
d'hommes très riches au Canada qu'il y en avait inonde, car je m'intéresse fortement au bien-être de
sous le régimne-Mackenzie, et il y a aussi, dans les la Confédération ; je m'y intéresse tout autant que
différentes parties du Canada, mille fois autant n'importelequel des honorables membres deladroite:
d'hommes qui touchent à la misère, et cela, grâce à mais je ne puis pas le faire, pour la simple raison
cette même politique. Voilà notre position au sujet que mon expérience de tous les jours et de toutes
de ces matières. Permettez-moi de dire au ministre les heures contredit tous les énoncés faits par ces
dle la Justice que c'est une très grande erreur de honorables messieurs, tout comme le ferait l'expé-
confondre les preuves de l'augmentation de la dette rience de tous les jours et de toutes les heures d'un
avec les preuves de l'augmentation de la richesse. grand nombre de membres de la droite, s'ils vou-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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laient, sur leur honneur, rapporter les faits tels
qu'ils les connaissent et tels qu'ils existent. Je ne
suis pas disposé, dans le moment, à entrer dans des
détails minutieux relativement à toutes ces (ues-
tions ; je ne suis pas disposé, non plus, à dire pour-
quoi, par exemple, je doute extrêmement de la
sagesse d'une politique qui, dans un pays comme le
Canada, consiste à emprunter à demande, à trois
ou 4 pour 100, un montant considérable de l'atgent
du peuple, au lieu d'emprunter ailleurs des fonds
pour un nombre déterminé d'années au même taux,
ou à un taux moins élevé.

C'est une question qui pourra être discutée avec
plus d'à propos lorsque nous aurons à nous occuper
de l'exposé du ministre des Finances, mais l'on peut
très bien en parler lorsque l'on traite de la sagesse
de lapolitique des honorables membres de la droite. Je
base les motifs qui nous portentà proposer l'amende-
ment que nous venons de faire, sur des faits géné-
raux que connaissent tous ceux qui savent quelque
chose de la condition où se trouve placé le Canada.
L'appel que nous faisons aujourd'hui au peuple du
Canada, M. l'Orateur, par votre entremise et par
l'entremise de cette chambre, nous le basons sur le
fait que les chiffres (le notre recensement révèlent
une diminution énorme dans la richesse la plus
précieuse cue puisse posséder un pays, je veux
parler de la perte énorme que nous avons subie
parmi la jeunesse du Canada. Nous le basons sur
le fait que je connais, que connaissent mes amis et
que connaissent aussi les honorables membres de la
droite. Ce fait peut être prouvé, s'ils veulent nous
donner les moyens d'en obtenir la preuve légale.
C'est que, d'une extrémité à l'autre des anciennes
provinces, il y a eu une dépréciation énorme et
sans précédent aucun de la valeur de la propriété,
non seulement de la propriété des villes et des
villages, mais encore une dépréciation de la valeur
des terres que possède la classe agricole du Canada,
dont la prospérité fait la prospérité du pays. En
troisième lieu, nous basons notre amendement sur
le fait qu'il y a eu, comme le démontrent les mêmes
chiffres, une augmentation énorme des taxes qui
pèsent sur le peuple, augmentation qui n'est que
faiblement représentée par les sommes versées dans
le trésor public. Aux $30,000,000 qui ont été
versés dans le trésor public et que, dans un certain
sens, l'on peut considérer comme ayant été dépensés
a l'avantage du peuple canadien, l'on doit iajouter
un autre montant de $20,000,000 ou $30,000,000
qui ont été enlevés aux classes ouvrières du Canada,
et n'ont pas été appliqués à augmenter le bien-être
général, mais ont contribué à enrichir un petit
nombre de favoris aux dépens du public, à la con.
dition què ces quelques favoris fissent servir une
partie de leur pillage à garder au pouvoir les hono-
rables membres de la droite.

M. FOSTER : Toujours la même histoire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, que vous
n'avez jamais réfutée ni ne pourrez jamais réfuter.
Le ministre de la Justice a cru devoir traiter, je ne
(lirai pas à la légère, mais avec une indignation
apparente, les allusions que mon honorable amiqui
siège à côté de moi a faites à ces tableaux du recen-
sement. J'ai remarqué que l'emploi de ces données
statistiques du recensement a sur les honorables
membres de la droite un effet analogue à celui que
l'on attribue à l'eau bénite sur un certain person.
nage. C'est une épreuve à laquelle ils ne peuvent
pas se soustraire; c'est pourquoi ils la haïssent ,et
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l'ont en horreur. J'avouerai franchement que jus-
qu'à présent la conduite des honorables membres,
de la droite dans la discussion de ces données sta-
tistiques a été telle, à mon sens, que je n'ai pu tout
à fait l'approuver, et il se peut que j'aie parfois dit
avec trop de chaleur ce que je pensais de leur con-
duite sous ce rapport. J'ai changé d'opinion, M.
l'Orateur, j'incline à croire qu'en parlant de la
manière dont les honorables membres (le la droite se
sont servis des données statistiques du recensement
j'ai pu être trop exigeant, et c'est au ministre de la
Justice que je dois ma conversion. J'ai lu dernière-
ment ce que l'honorable ministre avait dit aux
citoyens de Toronto au sujet du recenisenent. Ce
sont des déclarations d'une très grande importance,
faites tout récemment, dans des circonstances très
particulières, et qui ont sans doute un très grand
poids, et c'est pourquoi, M. l'Orateur, je nie per'
mettrai de les rappeler devant cette Chanire.,
Ce discours n'était pas une harangue ordinaire.
C'étaient les prenières déclarations officielles faites
par le premier ministre du Canada. Je puis dire
que c'était son premier manifeste officiel au peuple
qu'il allait gouverner. Il a prononcé ce discours
d'une façon très publique et dans un lieu très
public; il était entouré de tous ses collègues, et il
a parlé dans la première ville de la plus importante
province du Canada. Le sujet n'était pas nouveau
pour l'honorable ministre. C'était non seulement un
sujet de première importance en soi, mais il avait été
souvent discutédans cette chambre, et pourcertaines
raisons dont je parlerai tantôt, c'était un sujet
qui aurait dû attirer particulièrement l'attention
de tout représentant venant <les provinces mariti-
mes, surtout d'un représentant venant d'un comté
comme celui d'Antigonish.

Voyons ce qu'a dit l'honorable premier ministre:
Je reconnais l'existence de l'émigration, Ily a diverses

sortes d'émigration, mesdames et messieurs. Il y a l'émi-
gration Cartwright, qui atteint le chiffre élevé de
1,500,000, et il l'a même estimée à plus que cela, jusqu'au
momen où quelqu'un, appliquant au 6ta1- ni son
genre de calcul, lui eut démontré que, d'après cette ma-
nière de calculer l'émigration, les Etats-Unis avaient
perdu par l'émigration 6,500,000 âmes. Il y a l'émigra-
tion que le chef de l'o position a représentée, il y a quel-
ques ours, comme tellement consiérable que nous i-e
pouvions pas garder les 5,000,000 d'habitants que nous
avons da'ns le pays. Mesdames-et messieurs, bien que la
population se soit accrue de 17 pour 100 durant la dernière

ériode décennale, et qu'elle atteigne pr sque cinq mil-
ions, elle ne s'est jamais élevée à ce chiffre; et dire que,

nous ne pouvons garder dans le pays les cinq millions
d'habitants que nous y avons, c'est recourir à ce que ce

rand chef qualifia, quelques secondes plus tard, du inom
ebaliverne. Quelle est l'émigration? Les archives

des Etats-Unis nous ont révélé depuis quelques semaines
Maie la population totale d'origine canadienne aux Etats-
Ums est de 980,000.

Je crois que les chiffres donnent ici 980,000.

Sir JOHN THOMPSON :.930,000, je crois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est pour les
Etats seulement, non pour les Etats-Unis. Il y a
une distinction. Je crois que l'honorable ministre
constatera que c'est 980,000.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que c'est
930,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quoiqu'il en
soit, cela imiorte 'peu dans le moment. Jé continue
à citer

Oombiäii avonms-iouç.erdu de cette population durant la;
derièire pé-ioile -decehnale, et »combien en avons-nous
perdr penda;mtla' période précédente? Durant les dix
dermières années nous avona perdu 265,000 &mes. C'est
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très regrettable, mais mesdames et messieurs, la perte anotifs ; car j'ai toujours désiré vivement ne pas medurant la période décennale précédente avait été beau- voir prêter ratuitement des motifs ar les mem-coup plus considérable, non en nombre mais en propor-
tion. Pendant que durant la période décennale précé- bres de la droite. Mais je vais essayer sans ces
dente l'émigration des nôtres s'était accrue de 50 pour100, moyens mécaniques, d'expliquer en quoi l'honora-
elle a été réduite durant les dix dernières années à un ibleministre a ravement dénaturé les chiffres uepeu plus de 36 pour 100. Mais l'assurance avec laquelle . . l
nos adversaires déclarent que l'émigration est due à la son propre département lui avait mis entre les
politique nationale est de nature à déconcerter les Cana- mains.
diens. En premier lieu, je vois que l'honorable ministre

Comme je Fai dlit, M. l'Orateur, l'honorable dit que la population s'est accrue d'environ dix-
ministre m'a converti. J'avoue franchement qu'à sept pour cent durant la dernière période décen-
sa prem:ière lecture cette déclaration m'a paru nale. Or, je désire signaler à son attention les faits
excessivement dèloyale, mais après l'avoir relue suivants. En 1881 notre population était de
avec plus de soin, j'y ai découvert une stupiditéqui 4,324,000 âmes, s'il divise ce nombre par dix, il
m'a porté à juger la chose beaucoup plus charita- constatera que dix pour cent représente 432,000
blement, j'ai compris que c'était un (le ces cas qui, habitants ; s'il emploie la même méthode pour le
de l'avis umnanmimme (les théologiens, sont très excu- sept pour cent, il verra que cela représente environ
sables. I y avait dans ces paroles une ignorance 302,000 âmes et s'il additionne ces deux nombres,
crasse (lui atteuttait coisidéralemient la culpabilité ils lui donneront au moins 734,000. Les tableaux
(le leur auteur-je ne sais pas au juste si je ne pour- <le son propre recensement, M. l'Orateur, nous
rais point (lire une ignorance très crasse-et je veux disent que la population du Canada a augmenté de
bien exonérerl'honorable ministre de la Justice le la 504,000 ; oit prend-il alors la différence de 230,000?
responsabilité qui incombe ou peut incomber à celui Il me faudrait savoir que les tableaux du recense-
qui parle d'un1e chose qu'il ignore complètement. ment sont absolumeut erronés et 'que l'honorable
Néanmoins il est de mlon de% oir en ce moment d'ap- ministre a raison le dire qu'il y a une population
peler l'attention (le l'honorable ministre-non pas supplémentaire de dix-sept pour cent, soit 230,000
en alléguant qu'il voudrait sciemment représenter âmes de plus que le chiffre indiqué par les tableaux
inexactement quoi que ce soit ; mais sous forme le du recensement; ni.is en attendant des explica-
correction, si je puis parler ainsi-sur certaines tions, tout ce que j'ai à dire, c'est qu'il y a appa-
erreurs très extraordinaires qtue le ministre a coin- remment une légère erreur de 230,000, ce qui,
mises dans cette remarquable déclaration. Je n'ai suivant le mode de proportions que l'honorable
pas la moindre intention le relever toutes les ministre affectionne tant, représente une légère
erreurs de peu d'importance que renferme sot dis- erreur de quarante-six pour cent, Remarquez que
cours. Il faudrait, je le crois, une journée entière ceci était une. erreur patriotique, commise sans
pour accomplir une pareille tâche. Je m'en tien- doute avec le désir d'empêcher le peuple de sup-
dlai pour le moment à quatre erreurs principales poser que l'émigration avait été aussi forte qu'elle
que l'honorable ministre a commises. Tout d'abord, l'a été réellement, et beaucoup de gens du pays qui
je lui demanderai si son discours contient quelque ont lu cette déclaration de Phonorable ministre
chose qu'il désire corriger. Je prends le rapport qu'il y avait eu une augmentation de 17 pour 100
de son discours publié par l'Empire et qui a égale- durant la dernière période décennale, tandis que
ment parti rerhatin dans les colones du Globe et du les tableaux du recensement accusent une augmen-
Mail ; et lorsque l'Empire, le Mîail et le Globe tation d'environ 11½ pour 100, se sont très proba-
s'accordent à dire que l'honorable ministre a fait blenent sentis soulagés en apprenant qu'on avait
certaines déclarations, nous pouvons supposer, je fait une découverte merveilleuse, indiquant que les
crois, qu'elles sont à peu pt-ès exactes. Cependant tableaux du recensement sont tout à fait inexacts,
s'il est quelque chose que l'honorable ministre L'honorable ministre parle aussi de l'émigration,
désire expliquer ou retirer, le ciel me garde le ne qu'il estime à 265,500. Mais je dois lui dire que
pas le lui permettre en ce moment même. Mais, M. nous, membres de la gauche, avons toujours consi-
l'Orateur, si l'honorable ministre ne veut niodifier déré que l'émigration se composait de deux éléments,
ses déclarations, s'il les maintient, permettez-moi l'un coinprenant la population d'origine canadienne
de signaler ce qui me paraît être des erreurs très qui avait quitté le. Canada, et l'autre comprenant
extraordinaires de la part d'un homme le sa posi- les gens qui, d'après les honorables membres de la
tion. L'honorable ministre peut être convaincu droite, nous étaient arrivés de l'étranger et s'étaient
que pour ce qui nous regarde, nous, députés de la établis en Canada, puis, après qu'on les eut fait
gauche, nous ne voulons pas être très exigeants; venir à nos frais, avaient émigré. L'honorable
nous n'attendons pas d'un premier ministre ministre ne paraît pas juger que ça vaille la peine
ou d'ut ministre de la Justice, qu'il soit expert en de tenir compte de ces immigrants venus au Canada
fait le chiffres. Ce serait, je crois déraisonnable. et qui en sont repartis durant la dernière période
Mais, M. l'Orateur, je demanderai humblement- décennale. Or, je vais lui faire une proposition,
comme sir Charles Tupper avait coutume de dire, juste et raisonnable. S'il consent à déclarer de son
je m'en rapporte au jugement de la chambre--si ié1ge, en sa qualité de premier ministre, qu'après
c'est trop que d'attendre d'un ministre de la Cou- avoir étudié, la question il s'est convaincu que
ronne, bien plus, du premier ministre de la Cou- toutes les déclarations faites par le gouvernement
ronne, qu'avant d'adresser la parole à une assen- depuis 1881 jusqu'à 1891 relativement à l'établisse-
blée sur une question le première importance il ment des immigrants en Canada étaient fausses,
daigne apprendre les règles le la soustraction, de trompeuses et frauduleuses, et que l'argent payé
la multiplication et le la division. Je n'exige pas pour ces immigrants a été virtuellement obtenu de
trop. Etant, comme je l'ai dit, disposé à ne pas nous sous de faux prétextes, et n'a jamais été
censurer aujourd'hui, mais plutôt ù instruire, j'au- employé au recrutement d'immigrants, je dirai qu'il
rais aimé, siles règles le la chambrele permettaient, a peut être eu raison de passer sous silence les
demander un tableau et de la craie, mais je ne l'ai 886,000 immigrants que chaque année, en dépit de
pas fait de crainte qu'on n'eût mal interprété mes mes dénégations, son gouvernement représentait

Sir RICHARD CARTWRIGH1T.
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comme étant venus grossir la population du Canada, I puis il soustrait l'un de l'autre et constate que la
grâce aux efforts le ce gouvernement. Quels sont différence est de 265,000, et il nous, dit que cela
les faits, M. lOrateur ? Vous avez une augmen- représente l'émigration totale. J'aurais espéré
tation totale de population de 504,000; vous avez qu'un patriote comme l'honorable ministre aurait
une immigration de 886,000 habitants censée avoir très soigneusement laissé ignorer cette information
été attirée au Canada. au public. S'il a découvert que cela est exact, je

L'honorable ministre comprend-il ce quesignifient regrette beaucoup qu'il Fait rendu public. Quelle
ces faits? Ils signifient que nous avons complète- , est notre position ? N ous perdons constamment la
ment perdu 382,000 àmes, sans compter toute l'aug- i fleur de notre jeunesse et de notre population.
mentation naturelle. L'honorable ministre ou ses Nous savons que ces gens prospèrent et réussissent
amis ou encore sa presse subventionnée désirent-ils remarquablement aux Etats-Unis ; mais si, sur le
savoir quel a été le résultat de notre dépense de. témoignage du ministre <le la Justice, nous devons
trois à quatre millions de piastres pour faire venir I ajouter à tous les autres encouragements ce fait,
ici ces colons ? Je puis le leur dire, M. l'Orateur. qu'il paraît avoir découvert, que si nous avions
Ces tableaux du recensement démontrent qu'en 707,000 âmes en 1880 et 980,000 en 1890 ; la perte
1881, il y avait en Canada 608,000 personnes nées à totale n'est que <le 265,000, il sensuit que tous
l'étranger, et qu'en 1891 il y en avait combien ? les Canadiens qui émigrent aux Etats-Unis devieu-
1,400,000 ou I,0000,(00? Pas du tout, mais 645,000, ient virtuellement immortels.
soit une augmentation totale (le 37,000 dans la Il n'y a pas chez eux de mortalité, ou la mortalité
population d'origine étrangère. A ce chiffre il 1 y est si faible qu'il n'a pas jugé à propos d'en tenir
faut en toute justice ajouter le nombre représentant compte pour les dix années écoulées le 1880 à 1890.
les habitants d'origine étrangère décédés entre 1881 S'il *en est ainsi, j'espère que dans l'intérêt du
et 1891, ce que j'estime à deux pour 100 par année, Canada, il gardera pour lui ce renseignement.
soit 122,000 pour les dix années. Mais en donnant Nous avons perdu toute la jeunesse, mais si l'on
à l'honorable ministre le bénéfice de tout cela, nous apprend que non seulement les Canadiens prospè-
aurions fait venir à nos propres frais 886,000 habi- rent aux Etats-Unis, mais qu'ils y deviennent
tants, et une fois les tableaux dt recensement pré- encore virtuellement immortels, je crains fort que
parés, tout ce (lue l'on peut trouver c'est 159,000. nous ne erdions également tous les hommes d'age
De ceu que l'on fait venir en Canada à nos frais, mûr. Est-ce là une erreur insignifiante? Si a
cinq en repartent et un y reste. L'honorable population fût restée au même chiffre, s'il n'y eût
ministre veut-il savoir ce qu'il doit ajouter à l'émi. pas eu un seul habitant de plus que les 707,000 qui
gration, s'il y a un mot de vérité dans la déclara- étaient aux Etats-Unis en 1880, cela eût représenté,
tion (le son gouvernement ? Qu'il déduise 159,000 simplement pour équilibrer la mortalité, simple.
le 886,000, et il verra que cet iteni, qu'il n'a pas ment pour maintenir le nombre, une perte pour le

jugé assez important pour mériter une simple men- Canada d'au moins 140,000 âmes. Une très forte
tion, représente, si ces chiffres sont exacts,-ce partie de ces 707,000 habitants qui se trouvaient
sont ses propres chiffres et non les miens-une aux Etats-Unis en 1880, y était depuis plus de dix,
perte <le 727,000 personnes que l'on fait venir ici à ving ou trente ans. Il n'y a aucun doute que le
nos frais pour le bénéfice des Etats-Unis, en sup- chi. re le plus bas que l'on puisse ajouter pour
posant toujours que ces personnes soient venues au maintenir le nombre aurait égalé 140,000, et lorsque
pays, et que toute l'affaire n'a pas été une fraude vous avez une émigration de 40,000 à 50,000 âmes
et une imposture. Comme je vous l'ai dit, nous par année il y a aussi une certaine mortalité dont
avons ici, tout d'abord, une surestimation de l'aug- il faut tenir 6ompte, mortalité moindre que celle
mnentation réelle de 230,000. En deuxiène lieu des Canadiens qui étaient aux Etats-Unis en 1880,
nous avons une perte de 727,000 immigrants, perte mais néanmoins considérable. Je ne la porte pas à
<gu'il ime parait impossible de nier, parce que si un chiffre aussi élevé, tant s'en faut, mais tous les
I on prétend qu'un certain nombre de ces inmnigrants statisticiens qui étudieront la question diront, je
ont remplacé la population d'origine étrangère crois, que je n'exagère pas en estimant qu'il est
demeurant en Canada eu 1881, cela ne fait que raisonnable d'ajouter 33,000 au nombre de ceux qui
grossir l'émigration dans un autre sens et vous ont émigré, ce qui formerait par conséquent au
avez près de trois quarts de million d'immigrants moins 440,000 âmes durant ces dix années. S'il
venus au pays durant les dix dernières années et ajoute la mortalité nécessaire pour maintenir le
qui en sont repartis depuis. chiffre de la population qu'il y avait en 1880 au

Mais où l'honorable ministre s'est surpassé, c'est nombre nécessaire pour remplacer les décès inévi.
en parlant de l'émigration qui nous intéresse le tables parmi ceux qui ont émigré durant les dix
plus, après tout, celle de notre population d'origine dernières années, il verra qu'il lui faut ajouter
canadienne, dont je vais parler. Je veux bien, 175,000 âmes aux 265,000, qui d'après lui, forme.
pour ma part, faire un bon accueil aux gens hon- raient la perte totale de la population d'origine
nêtes et ind ostrieux de n'importe qu'elle nationalité, canadienne. - Nous avons vu que l'honorable mi-
pourvu toujours qu'ils viennent ici à leurs propres nistre avait surestimé de 230,000 âmes l'augmenta-
frais, au lieu d'être importés aux frais du public tion de la population, nous avons vu qu'il n'avait
pour prendre la place d'hommes meilleurs qu'eux pas tenu compte de la perte des 727,000 immigrants
et se substituer aux Canadiens. A cette condition, venus ici mais qui ne sont pas restés dans le pays,
tous les immigrants sont bienvenus, mais j'ai ton- et nous avons vu qu'il avait porté à 175,000 de
jours soutenu que dans l'intérêt de la population moins que le chifre réel le nombre des personnes
du Canada il vaut mille fois mieux garder nos d'origine canadienne qui ont quitté notre pays et
gens au milieu de nous que favoriser l'immigration ui constituent l'item le plus important de tous.
dle n'importe quel pays du monde. Je signalerai il me semble que ce sont là des pointa importants,
une déclaration très remarquable du ministre de la que la presse et le public feraient très bien d'étudier
justice sur ce sujet. Il prend le niombre de Cana- un peu plus sérieusement que ne l'a fait le premier
diens nés aux Etats-Unis en 1880 et en 1890, ministre, et qui donnent un caractère nouveau aux
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théories et aux calculs soumis plus tard par l'hono- 1J'arrive maintenÎant à une autre partie du dis-
rable ministre relativement à la proportion pour ces cours de l'honorable ministre. Je dirai franche-
années. Je dlirai: Appliquez à l'émigration qui a ment que, bien qu'il ait très sérieusement dénaturé
eu lieu de 1871 à1880le mode de calcul quej'aiappli- ce que j'avais dit, bien qu'il ait très mal compris
qué à l'émigration dont j'ai prouvé l'existence (le mes, remarques, je le disculpe complètement de
1881 à 1891 et voici le résultat que vous obtiendrez. toute intention de dénaturer le sens de nies paroles.
L'émigration de 1871 à 1881, avec une population Il avait évidemment lu rapidement les comptes
en 1871 de 3,685,000, a été d'environ 337,000. rendus de mon discours, lorsqu'il a (lit que j'avais
D'après la même échelle de proportion, cela repré- estimé à un million et demi la perte de notre popu-
sente environ neuf pour cent, tandis que l'émigra- lation d'origine canadienne. Je n'ai jamais cru ni
tion qui a eu lieu pendant la dernière période dit qu'un million et demi de personnes nées au
décennale, en faisant la part de la mortalité, Canada avaient émigré aux Etats-Unis dans les
s'élève à 440,004) avec une population de 4,324,000. dix dernières années, comme l'honorable ministre
C'est un peu plus <le dix pour cent, de sorte que laisse clairement entendre que je l'ai fait, dans son
l'émigration augmente sensililement malgré tout ce discours. Jamais pareille assertion n'a été faite
qu'a prétendu l'honorable ministre et cela sans par moi ni, autant que je sache, par aucun membre
compter les 127,000 immigrants venus au Canada à <le la gauche ; j'avais, au contraire, émis maintes
nos frais et qui nous ont quitté par la suite. fois l'opinion que lorsq ne j'aurais les chiffres du

A six heures la séance est suspendue. recensement des Etats-Unis, ils accuseraient pro-
bablement une population totale d'origine cana-

Séance du soir. dienne aux Etats-Unis, d'environ un million, en
1890. Il paraît que, j'avais commis une légère

Sir RICHARD CARTÎWRIGHT: Lors de la erreur en plus. J'ai appris du bureau de la statis-
suspension <le la séance je venais <le signaler trois tique de Washington-bien que je doute que le
erreurs graves dans lesquelles l'honorable ministre dernier rapport soit arrivé à la bibliothèque-que
(le la .Justice était tombé, à mon avis, en traitant le nombre en était de 989,000 dont une certaine
la question extrêmement importante de l'émigra- partie se composait de personnes originaires de
tion qui s'était produite en Canada durant la der- Terreneuve. Je puis avoir été inexactement ren-
nière période décennale. Jl'avais fait remarquer seigné.' L'honorable ministre porte leur nombre à.
qu'il avait commis une très grave erreur en suppo- 930,000, et je serais très heureux d'apprendre que
sant que l'augmentation totale de notre population les renseignements qui m'ont été fournis sont inex-
avait été de 17 pour 100 le 1881 à 1891, lorsque i acts et que notre position n'est pas aussi mauvaise
les tableaux de son recensement lui auraient appris, que je l'avais supposée. Mais on disait dans la
s'il s'était donné la peine de les consulter, que même communication que, tenant compte des natifs
cette augmentation avait été d'à peine 11 -66 pour de Terreneuve, qui naturellement sont compris
100, en d'autres ternies qu'il avait surestimé dans le dénombrement des natifs de l'Amérique
d'environ 230,000 âmes l'augmentation. J'avais de Britannique du Nord, l'augmentation du nombre
plus fait observer qu'il avait complètement omis de des Canadiens <le naissance s'élevait à 265,000, ce
mentionner cette partie très importante le l'émi- qui est exactement le chiffre que l'honorable mon-
gration composée des 886,000 personnes d'origine sieur a donné, et je suppose que quand nous aurons
étrangère venues au Canada, suivant les chiffres le chiffre total, on verra qu'il a raison de dire que
fournis par le gouvernement de l'honorable minis- l'augmentation apparente .était de 265,000 et que
tre-chiffres publiés par un gouvernement dont il je suis exact en citant le même chiffre.
faisait partie-en grande partie aux frais du peuple Il y aussi une autre citation que l'honorable
canadien, et dont 159,000 seulement paraissent mnonsieur n'a évidemment pas comprise. Une partie
maintenant être restées au Canada, et que, partant, de l'accusation portée par moi et par ce côté-ci de
727,000 immigrants venus au Canada en étaient la chambre, a toujours été qne la politique du
repartis. J'avais enfin signalé la grave erreur gouvernement a été telle qu'elle a chassé une très
dans laquelle il était tomhé en donnant au mouve- grande partie de la jeunesse et de la fleur de notre
ment de la population du Cana7da vers les Etats- population, et que par là, notre peuple a souffert
Unis un caractère moins accentué que celui révélé une perte nouvelle et plus lourde, que le- chiffre
par des renseignements constatés ; que, tandis qu'il réel d'augmentation a été réduit de beaucoup au-
le portait à 265,000 âmes, le chiffre véritable,-en dessous de la proportion naturelle d'augmentation.
faisant la part de la mortalité pour cette période- J'ai remarqué dans les observations faites par les
était de 440,000, ou à peu près, soit 175,000 de plus journaux et par les partisans de l'honorable
que le nombre mentionné par lui ; et aussi que cela ministre, qu'il paraît y avoir une incapacité com-
prouvait d'une manière concluante que l'émigration plète de comprendre ce que je croyais devoir être
de la population d'origine canadienne de 1881 à une vérité évidente, savoir : que l'augmentation
1891 avait été beaucoup plus forte (suivant le réelle dans tout pays ne s'accorde pas nécessaire-
même mode de calcul) que l'émigration de la popu- -ment avec l'augmentation naturelle. Elle peut
lation l'origine canadienne de 1871 à 1881-fait excéder de beaucoup l'augmentation naturelle dans
dont j 'aurais pu lui fournir d'autres preuves nom - certaines circonstances, de même qu'elle peut être
breuses à l'aide des données statistiques des muni- considérablement moindre que l'augmentation na-
cipalités de nos diverses provinces. L'honorable turelle dans certaines circonstances. Je -jette les
ministre et ses amis remarqueront que si nous per- yeux sur un pays qui malheureusement, sous plu-
dons sur notre population d'origine étrangère 727,- sieurs rapports, offre un point de comparaison trop
000 âmes dont nous ne pouvons pas rendre compte, intime avec le nôtre. J'examine la condition de
et que, nous perdions le plus 440,000 personnes l'Irlande telle qu'elle est établie par le dernier
d'origine* canadienne, le total de la perte parfaite- recensement. e suppose.qu'il n'y a personne ici
ment constatée, se compose de ces deux nombres, qui connaisse .quelque chose des habitudes des
et s'élève à 1,167,000 en chiffres ronds. paysans irlandais au sujet des mariages préma&.
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turés, mais on serait porté à croire q ne l'augmenta-
tion naturelle dans ces pays excéderait de beau-
coup le chiffre de la mortalité. Cependant, nous
voyons que, bien que la population en 1881 fût de
5,174,000 âmes, elle était réduite en 1891 à 4,700,000
âmes. Nous prendrions en pitié celui qui dirait
que la proportion de l'augmentation naturelle en
Irlande a subi une diminntion (le 400,000 âmes.

M. l'Orateur, une partie-et j'insiste sur ce
point-une partie de nos accusations contre les
honorables ministres est celle-ci, savoir : que par la
maladresse de leur système, un résultat direct de
ce mode vicieux de taxation, doit grandement
nuire à la proportion de l'augmentation naturelle.
Vous chassez de notre pays une partie considérable
<le la jeunesse, et vous diminuez considérablement
par là la proportion naturelle de l'augmentation.
Je crois que c'est une proposition que tout député
pourrait vérifier par lui-même avec la'plus grande
facilité.

Il y a quelques années, plusieurs journaux dans
le pays ont traité cette question, en donnant les dé-
tails les plus complets possibles avec les noms et les
adresses des jeunes gens qui avaient quifté un très
grandnombre de villes et de villages, et le résultat
était véritablement épouvantable. Sur une popu-
lation mâle de 200 et 300, nous constations une
diminution de 100 dans l'espace de six ou sept ans.
Dans des villes ayant une population mâle de deux
mille ou deux mille deux ou trois cents au plus, les
journaux pouvaient publier, je regrette de le dire,
les listes établissant une diminution du nombre des

jeunes gens dans ces régions de six ou sept cents et
ainsi de suite en proportion. Or, il est raisonnable
(le demander si j'exagère en prenant 2¼ pour 100
comme la proportion de l'augmentation naturelle
<le la population lans un jeune pays qui a à notre
disposition une étendue illimitée de terre fertile.
Tout ce que je puis dire c'est qu'en disant 2¾ pour
100, je ne me suis pas seulement conformé à l'opi-
nion déjà exprimée par presque tous les écrivains
qui ont traité cette question appliquée à de jeunes
pays dans les mêmes conditions que nous le sommes,
ayant une population éparse et une quantité de
terrains disponibles, mais nous voyons que cette
prétention est confirmée de la manière la us frap-
pante, en premier lieu, par l'expérience es Etats-
Unis acquise quand ils n'avaient pas d'immigration,
et lorsque le chiffre de leur population ressemblait
intimement au nôtre, et- en second lieu, par notre
propre expérience acquise dans les dix années écou-
lées entre 1851 et 1861, 1861 et 1871 et entre 1871 et
1881.

Dans les circonstances, je suis parfaitement jus-
tifiable de dire que l'effet de cette politique est que
l'augmentation naturelle du Canada excède consi-
dérablement la proportion réelle d'augmentation,
et il faut en attribuer la cause à l'émigration d'un
très grand nombre de nos jeunes gens. Or, il n'y a
pas un député dans cette chambre qui devrait con-
naître ce fait mieux que l'honorable ministre lui-
même. Que voit-on dans sa propre province? On
constate que dans sa propre province la population
est loin de conserver son même chiffre. Entre 1871
et 1881 la population de la Nouvelle-Ecosse a aug-
menté d'environ 50,000 âmes, et entre 1881 et 1891
l'augmentation de la population a été à peine de
10,000 âmes, et, pour en venir à ce qui touche de
plus près l'honorable - ministre, qni rprésente le
comté d'Antigonish, j'ai examiné les krchives de ce
comté, et j'ai constaté qu'en 1881 la population

était de 18,060 âmes, tandis qu'en 1891 elle n'était
que de 16,112 ; d'après le recensement il y a en
une perte absolue de 1,948 âumei, en sus de toute
l'augmentation naturelle. Mais d'après mes chif-
fres à 2J pour 100 par année, ce qui équivaut à 25
pour 200 pour les dix années, la dimihution serait
de 4,512 âmes, et ce coflté que l'honorable minis-
tre représente fait voir une perte de près de 6,500
âmes durant les dix apnées,

M. l'Orateur, j'ai quelque'peu le droit de dire à
l'honorable ministre que, représentant un tel comté,
venant de la province de la Nouvelle-Ecosse, repré-
sentant comme il le fait, les provinces maritimes,
lesquelles font voir le pire état de choses qu'il est
possible d'imaginer, lesquelles sont dans des condi-
tions absolument stationnaires-je prétends que
j'ai quelque peu le droit de dire à l'honorable
ministre que cet état de chose exige l'attention la
plus sérieuse et la plus empressée du gouverne-
tuent.

Or, permettez-moi de demander comment il se
fait que la proporticn naturelle d'augmentation
excède de beaucoup la proportion réelle d'augmen-
tation, ou, en d'autres termes, que la proportion
réelle d'augmentation dans un pays comme lenôtre
est de beaucoup au-dessous de la proportion natu-
relle? Danslesancienstemps, comme l'afait observer
mon honorable ami, il yaurait troiscauses,laguerre,
la peste et la famine. Quand ces trois causes, sépa-
rément ou réunies, affligeaient un pays, nul doute
que la proportion réelle tombait au-dessous de la
proportion naturelle d'augmentation. Si je me le
rappelle bien, les écrivains de l'Apocalypse avaient
prédit qu'une autre plaie dévasterait l'univers dans
les temps à venir ; outre les trois plaies déjà men-
tionnées il y en aurait une sous la forme d'une bête
malfaisante, que les théologiens qui ont étudié la
question attentivement seraient disposés, je crois, à
désigner sous le nom <le système de protection.
Quoi qu'il en soit, nous n avons pas eni dans le
Canada une guerre désastreuse, ni de peste, ni de
famine, grâce à Dieu, maisnous avons eu une poli-
tique nationale, et vous voyez ce qu'elle a fait pour
nous.

M. l'Orateur, je choisis les sept ou huit Etats
de l'Union qui ont été dévastés par une guerre
terrible entre 1860 et 1870 ; je prends les Etats de
la Virginie, la Floride, la Georgie, du Texas, de la
Louisiane, de l'Alabama, du Mississipi, du Mis-
souri, de la Caroline du Nord et du Sud et du
Tennessee. - En 1860, leur population était d'envi-
ron 11,000,000 d'âmes. Ils ont eu quatre années
de guerre civile, et en 1870, leur population était
de 12,487,387 âmes. Dans le cours de ces dix
années, ces Etats du sud, qui avaient subi les plus
grandes horreurs de la guerre, dans laquelle un
nombre énorme de leurs jeunes gens qui avaient
péri, où les richesses avaient. été presque entière-
ment détruites, ces Etats, dis-je, avaient augmenté
en population, d'environ 14 pour 100. Dans' le
vieux Canada et dans les provinces maritimes,
l'augmentation entre 1881 et 1891 a été de 325,000
sur une population de 4,156,000 âmes. Durant ces
dix années, sous le régime de la politique nationale,
ils ont augmenté de sept pour cent comparative-
ment à quatorze pour cent dans les Etats du sud
que je viens de mentionner ; je crois-que ce fait seul
devrait convaincre .les honorables ministres, non
pas, peut-être, que leur politique est mauvaise,
mais, assurdetent, il devrait les convaincre qu'il y
a un besoin urgent de. considérer comment se pro-
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duit cette diminution énorme dans la population et Que si la dite proportion naturelle d'aecroissement
comment on peut l'empêcher. Dans mon opinion, s'était maintenue et si les dits immigrants étaient restés

en Canada, la population totale du Canada s'élèverait
nous, Canadiens, changeons, depuis plusieurs maintenant à 6,404,944 âmes.
années, (le l'or pour du cuivre : nous avons perdu
la meilleure partie 'de notre population, la fine fleur Puis je faisais certaines observations qu'il n'est
de notre population, et nous avons reu en échange pas nécessaire de lire dans le moment, signalant la
et en partie-non pas entièrement-lun misérable qiuantité de terre fertile mise à la disposition des
équivalent sous la forme de quelques rebuts de immigrants
l'Europe. Or, cet état de choses ne devrait pas Qu'il ressort des faits ci-dessus que la différence entre
exister. Je ne m'oppose pas du tout, je le répète, à l'accroissement réel de la population du Canada et
ce que l'on fasse quelque chose pour attirer ici de l'aecroissement naturel, y compris les immigrants cités
bons et honnêtes immigrants, mais, dans mon opi- officiellement comme s'étant établis en Canada, est de

nion, c'est, une question entièrement secondaire, Que pendant les derniers dix ans, la taxation réelle der
comparativement à l'importance qu'il y a de retenir la population du Canada a été énormément augmentée
dans le pays nos propres gens. Un vrai .anadi sous 1 opération du tarif actuel,en Que le déplorable état de choses dévoilé parles rapborts
vaut une demi-douzaine d'immigrants importés 1 ci-dessus mentionnés commande impérieusement un
d'Europe. J'aimerais dix fois mieux voir l'argent ebangement radical dans la politique et le mode de gou-
que nous avons à dépenser pour ces fins, employé à vernement adoptés par l'administration.
retenir notre peuple dans le pays, plutôt que <le Voilà ma motion. Je n'ai pas du tout dit qu'il
permettre qu'il soit dépensé dans le but d'amener y avait en une émigration du Canada aux Etats-
dans notre pays, disons 900,000 immigrants, dont Unis de 1,500,000 Canadiens nés dans le pays,
nous pouvons retenir seulement 150,000. ainsi que l'honorable ministre l'a prétendu, mais

Je ne crois pas que l'honorable ministre, dans la que si vous réunissiez la perte d'immigrants qui
définition qu'il a donnée de ma position, a eu lin- viennent ici, la perte constatée des Canadiens nés
tention de la dénaturer, mais je suis obligé de dire dans le pays, en tenant un compte raisonnable de
que quand un ministre a l'occasion de lire et d'exa- la proportion à laquelle nous avons réduit notre
miner un document qui est une motion présentée à. accroissement naturel p r l'émigration de la meil,
la chambre en sa présence, et sur laquelle il a voté, leure partie de - notre population. dans ce cas, la
il serait sage de sa part de la lire et de l'examiner, perte s'élèverait au chiffre que j'ai cité, ce qui est
et après l'avoir lue et examinée, il pourrait alors, tout à fait différend de ce que l'honorable ministre
avec raison, la réfuter ou la contredire. Il arrive a dit. Ceux d'entre nous, qui ont pris la peine de
<lue, peu (le temps après avoir obtenu ces détails considérer ce que ces choses signifient, se deman-
du recensement, j'ai présenté une motion à la dent tout naturellement, quel remède appliquer à
chambre, et je ne m'excuse pas de la liberté que je cet état de choses?
prends de lire cette motion, pour la simple raison M. l'Orateur, nous ne prétendons pas, nous
que je suis prêt à en soutenir chaque mot et j'invite n'avons jamaisprétendu de ce côté-ci de la chambre,
l'honorable ministre, ses collègues, ses partisans et (lue l'éndrme dépréciation de la valeur des pro-
ses journaux à critiquer chaque mot qu'elle con- priétés dans les villes et dans les campagnes dont
tient, bien que je n'eusse pas alors tous les faits que j'ai parlé était entièrement et complètement dise à
je possède aujourd'hui à sois appui. Voici cette la protection et à la taxation excessive ; mais nous
motion: avons pi-étendu et nous prétendons que c'est un

Qu'il ressort des rapports officiels récemment déposés facteur important, que c'est une cause ettune cause
sur le bureau de cette chambre, que la population totale très grave de la diminution de la population, de la
de la Confédération du Canada était, le ou vers le 1er dépréciation de la valeur des étés et <e la.
avril 1891, de 4,829,344 âmes.

Qu'il ressort, de plus. du rapport du département de condition misérable à laquelle est réduite une très
l'agriculture pour l'année 1890, que le nombre total d'im- grande portion de notre peuple. Mon honorable
migrants établis en Canada depuis le 1er janvier 1881 ami, en sa qualité de chef <e l'opposition, demande
jusqu'au 31 décembre 1893, a été, d'après l'énoncé du
département, de 866,171. comme son droit que le gouvernement, en présence

de ces faits, déclare ce qu'il entend faire et quel
La chambre se rappellera l'expression " établis remède il appliquera à cet état de choses; le remède

en Canada." le plus à la portée et le plus efficace est une forte
Que d'après le dernier recensement, la population de la réduction des droits qui pèsent le plus lourde-

Confédération était, le ou vers le 1er avril 1881, de 4,324,- ment sur la classe agricole. Quoi de plus juste, de
810 âmes.

Que l'accroissement total de la population du Canada plus raisonnable et de plus équitable que d'adopter
durant les derniers dix ans écoulés, a été de 504,534 âmes. cette ligne de conduite?

Qu'aux taux de 21 pour 100 par année l'accroissement L'honorable ministre de la justice a fait allusion
naturel de la population du Canada pendant les dix der-
nières années, s'éleverait à 1,077,531 âmes, sans tenir
compte de l'immigration. soulevé la question de la réciprocité. Dans quel

On observera que je n'ai jamais dit, et que je but? Les honorables ministresne nousont-ilspas lit,
n'ai jamais eu l'intention de lire que cet accroisse- leministre delaJusticeuenousa-t-ilpas dit,quandila prononcé son discours à Toronto, que le remiède
ment naturel. avait eu lieu. Ma prétention, je le que nous avions proposé, lequel consistait -à établir
répète, était que dans des circonstances -naturelles le libre-échange continental, à démolir les barrières
et ordinaires, si la population ne rencontrait pas qui existent entre nous et les Etats-Unis, ce qui,
d'obstacles, si un nombre extraordinaire de gens d'après moi, est le seul moyen de donner au Canada
n'avaient pas été chassés lu pays, l'accroissement une prospérité durable, ne nous ont-ils pas déclaré,
naturel aurait été de 1,077,000 âmes, et je main- dis-je, que ceremèdeest impossible? Je ne veux pas
tiens cette prétention.' dire que nous ne pouvons pas exister sans cela,

Qu'au même taux de 2J pour 100 par année, l'accroisse- c'est une autre question. Je ne veux pas dire que
ment naturel des dits 866,11 immigrants rapportés officiel-
lement comme s'étant établis en Canada entre les années nons ne pouvons pas jouir d'une cetaine prospérité,
1880 et 1890, se serait élevé au chiffre de 110,432 âmes. iaisjamais les ressources du Canada ne pourrontêtre

Sir RICHARD C.ARtTNRI(,H-T
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développées comme elles le devraient, jamais cette
émigration déplorable ne pourra être arrêtée, jamais
nous ne pourrons employer les grandes ressources
que nous possédons à moins que d'une manière ou
de l'autre, peu m'importe, les marchés de tout ce
continent ne nous soient ouverts et à moins que
nous ne puissions commercer à termes égaux avec
nos amis et voisins, les Américains.

Mais pourquoi faire cette proposition aux hono-
rables ministres? Il y a un an ou deux, ils ont dit
qu'il était inutile de parler de la réciprocité parce
que nous ne pouvions pas l'obtenir. Qu'arrive-t-il'
aujourd'hui ? C'est que les honorables ministres
pouvaietobtenirla réciprocité, mais ils nel'ont pas
voulu. Ils pouvaient l'obtenir facilement dans les
conditions que j'ai définies, mais ces messieurs
ultra loyaux craignaient tellement les droits diffé-
rentiels contre les marchandises anglaises qu'ils
n'ont pas voulu songer à l'obtenir. S'il a jamais
existé un droit différentiel contre les marchandises
anglaises, on le trouve dans le tarif de ces messieurs ;
s'il y a jamais en un tarif imitant servilement celui
des Etats-Unis, c'est celui que nous avons. L'ho-
norable ministre, lie veut pas nous renseigner sur
la politique de sou parti, ni expliquer cette poli-
tique, ni nous donner la moindre idée de ce que
sont ces branches nuisibles que l'on propose de
couper. Je ne peux pas dire à la chanbre, je n'ai
pas besoin de dire aux honorables ministres, car ils
le savent déjà, en quoi consiste la politique du chef
du gouvernement. S'il y a jamais eu une politique
qui consiste à se guider sur ce qui se fait à Wash-
ington ; c'est la politique actuelle. Si jamais un
parti a suivi une politique semblable, les hono-
rables chefs (le la droite le font actuellement.
Lorsque le gouvernement américain a aboli ses
droits sur le sucre, immédiatement notre ministre
des Finances a fait la même chose. Lorsque le
gouvernement de Washington leur a dit d'abolir le
droit d'exportation sur les billots le bois de sciage,
le droit a été aboli. Aussitôt que nos amis impo-
sent des péàges en faveur du port de Montréal et
que les Américains s'y opposent, aussitôt des
mesures sont prises pour les abolir. A l'exemple
le mon honorable ami (M. Laurier), je me plains
qu'on ne fasse pas de concessions justes et raison-
nables aux Etats-Unis. J'approuve entièrement
chaque parole qu'il a dite concernant la politique
et l'opportunité de se conduire avec ce grand peuple
de la manière la plus libérale et la plus généreuse;
mais, à son exemple, je blâme les honorables chefs
de la droite parce qu'ils accordent aux menaces ce
qu'ils refusent à une demande raisonnable.' Ce
n'est pas la manière dont un petit Etat doit se con-
duire à l'égard-d'un grand, et ce n'est pas la manière
de faire respecter le Canada et de le faire traiter
raisonnablement par les Etats-Unis.

Je sais fort bien que les honorables chefs de la
droite craignent de déclarer ce qu'ils feront avant
de savoir ce que fera le parti qui arrive au pouvoir
dans la République, Ils espèrent, et dans un sens
c'est aussi mon espoir, que lorsque ce grand peuple
aura fait disparaître les entraves de la protection,
le marché américain nous sera ouvert librement,
et qu'il le sera dans une grande mesure ponr tout
l'univers. C'est leur espérance, mais jusqu'à ce
qu'ils sachent ce qu'ils peuvent faire ces messieurs,
qui considèrent comme une injure les conseils des
Américains, n'osent passnous dire leurs intentions.
-Je répète que s'il y a jamais eu une politique con-
sistant à se guider sur Washington, c'est celle que

les honorables chefs de la droite ont suivie. La
seule chose que je regrette c'est que du commence-
ment jusqu'à la fßn, durant les sept dernières années,
ils ont tellement manqué de tact, de dignité et de
prudence en traitant avec les Etats-Unis qu'ils ont
gravement uni à l'avenir du payl dont les destinées
leur sont confiées.

Quelles ont été pour ainsi dire les dernières
paroles de M. Cleveland avant qu'il quittât la pré-
sidence ? Il a menacé de suspendre les reations
commerciales avec le Canada. La chambre a-t-elle
oublié les paroles remarquables le sir Charles
Tupper quand il nous a dit à maintes reprises, en
1886 ou 1887, que ses collègues avaient mis ce pays
à deux doigts d'une guerre commerciale avec les
Etats-Unis. chose qu'il considérait, a-t-il dit avec
raison, comme une des plus grandes calamités qui
pouvaient affliger un peuple. Ainsi qu'il le disait,
d'une guerre commerciale à une guerre réelle il n'y
a qu'un pas, et une guerre entre les deux grandes
divisions <le la race anglaise, je le dis avec sir
Charles Tupper, serait un des plus graîids malheurs
que l'humanité pourrait subir.

M. l'Orateur, j'ai dit quelles étaient les relations
de ce gouvernement avec M. Cleveland quand ce
dernier quitta la présidence, quelles sont main-
tenant ses relations avec le président Harrison?
Cleveland et Harrison peuvent différer d'opinion,
mais, hélas ! pour nous, ils n'en ont qu'une au sujet-
du caractère et de la conduite des ministres qui
gouvernent aujourd'hui le Canada. Je dis que par
leur conduite, depuis 1880, les honorables membres'
de la droite ont gravement nui au pays. Bien que
j'espère que le peuple lu Canada suivra le sage
exemple du peuple des Etats-Unis et qu'il se débar-
rassera des liens <le la protection, et bien que nous
puissions retirer certains avantages du retour des
Etats-Unis au sens comniun, je ne puis pas m'em-
pêcher de croire que si les hommes ont travaillé
avec zèle et tenacité à empêcher l'établisspment
d'une bonne entente entre ces deux pays, ce sont
les honorables chefs le la droite.

I. FOSTER : M. l'Orateur, au risque, de
prendre un peu de temps pour répondre aux argu-
ments et pour répliquer à un discours qui n'a pas
même le mérite de lanouveauté pournous, qui faisons
partie de cette chambre depuis plusieurs années, je
dirai pour m'excuser que, vu le fait qu'une sembla-
ble question a été soulevée pour appuyer l'amende-
ment à l'adresse et inscrite dans les archives de la
chambre, il pourrait être utile d'ajouter quelques
observations comme explication, sinon comme réfu-
tation, de quelques-unes des propositions qui ont
été avancées. Sans entrer dans toutes les questions
que mon honorable ami a traitées aujourd'hui, et
qu'il a déjà plusieurs fois traitées avant ce jour,
il y en a trois sur lesquelles je désire attirer l'at-
tention de la chambre, et sur lesquelles il a spéciale-
ment appuye. La première concerne l'émigration.
, Il s'est efforcé de prouver ce soir non seulement
qu'il existe une émigration du Canada aux Etats-
Unis, fait, dont personne ne doute dans cette
chambre, mais de prouver de plus que cette émi-
gration est due à la 'politique -maladroite
suivie par le gouvernement actuel. Il regrette
le fait que cette émigration existe, il le déplore et
il en est ému jusqu'au fond du cœur. Il déclare en
termes généraux qu'il est du devoir des hommes
d'Etat de chercher à savoir pourquoi cette émigra-

1 tion existe, et comment y mettre'fin. Mais l'hono-
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rable monsieur oublie ce soir, comme il l'a toujours la droite. Pourquoi cette émigration constante des
-oublié dans cette chambre, d'aller au delà de la populations des Etats nord de l'Atlantique vers les
déclamation et (le s'efforcer de trouver la cause dé Etats le l'ouest, pendantune période de dix à quinze
cette émigration et le moyen de l'empêcher. annéesdans une proportion telle quelesEtatsnordde

L'honorable monsieur peut avoir fréquenté un l'Atlantique, au nombre de neuf, tel que démontré
collège, il peut avoir suivi les cours <le l'université, par le recensement même que mon honorable ami a
il peut avoir suivi un cours aux écoles, mais si dans cité, ont été absolument stationnaires, durant les
sa classe il avait commis le syllogisme ridicule dont dix dernières années, et ce qui concerne les popula.
-il s'est rendu coupable ce soir, il aurait été mis tions rurales, et quils n'ont augmenté que très fai-
hors de la première division ou banni pour au moins blement eu ce qui concerne les populations des
six mois. Il déclare et il cite des chiffres pour dé- villes? Est-ce parce qu'ils ont été affligés d'une
montrer qu'il y a eu émigration le -ce pays, et il politique nationale? Est-ce parce (ue (es droits
ajoute qu'elle est due à la mauvaise politique le ce élevés ont été imposés sur leurs importations et
gouvernement, mais il n'a pas cherché à citer un qu'ils ont été surchargés de taxes? Est-ce parce
seul fait ou un chiffre pour prouver que la politique qu'ils ont eu en plus le fardeau d'une guerre?
suivie par ce gouvernement a causé cette émigra- Sont-ce là toutes les raisons, ou y en a-t-il une
tion ou qu'elle en a augmenté le chiffre, et il ne autre? Si la raison est qu'ils ont eu cette politique
nous a pas dlit quelle autre politique ralentirait de protection et qu'ils sont surchargés de taxes,
cette émigràtion ou empêcherait les gens de ce pays l'honorable député est-il juste et raisonnable lors-
d'émigrer aux Etats-Unis. qu'il nus demande d'arrêter cet exode de nos popu-

C'est une coïncidence probablement qu'il y ait en lations en adoptant un tarif qui, d'après soit propre
une grande émigration entre 1875 et 1878 sous le rtisonnenent, a déterminé l'exode de l'autre pays?
régime d'un gouvernement libéral ; c'est probable- Mais n'y a-t-il pas ue raison plus vaste et plus
ment une coïncidence que de 1878 jusqu'à ce jour profonde qui pousse les populations de l'est vers
cette émigration ait diminné sous le régime d'un l'ouest, de la campagne vers la ville, au Canada
gouvernement conservateur ; mais pas un homme comme aux Etats-Unis, qu'on pourrait trouver dans
jouissant d'un jugement sain ne prétendrait que l'évolution générale de la société, <ans le change-
ces coïncilences se soutiennent comme cause et nent dans les entreprises industrielles, dans diffé-
effet. Vous n'avez pas à aller plus loin que cela, rentes conditions sociales et différentes manières
et vous devez indiquer une cause raisonnable aux de vivre. Je dirai à in honorable ami, ce qu'il
fins le faire voit- pourquoi, sous une certaine forme sait comme le savent bien d'autres homtes, que ce
de politique, un certain effet devrait se produire. déplacement <le l'est à l'ouest est dû à l'établisse-
Il n'est pas suffisant de dire que parce que deux ment de terres nouvelles, vastes et productives,
choses existent en même temps, il s'en suit que dans les régions <le louest, et la concurretce qui
l'une est l'effet ou la cause le l'autre. Or, il ne s'en est suivie (lans des conditions inégales, facilitée
faut pas un seul instant à un hotmme <lu jugement par des moyens de transport du trafic qui ont été
et du savoir de mon honorable ami pour constater développés, durant ces dix ou vingt dernières
le fait qu'il y a eu une émigration de notre pays années, et qui ont fait que le poids du fret ne pèse
depuis un grand nombre d'années. une émigration pas plus'(I'uue pluie. cans la concurrence; <e
qui apommxencé même avant que .le gouvernement sorte que ceux (lui <éiraient se livrer à l'agricul-
libéral fût au pouvoir en 1873, une émigration qui ture quittaient les Etats de l'est uù la concurrence
a continuée.sous ce même gouvernement et qui a le réduisait à la misère et s'en allaient sur les
été augmentéè d'ainée en année par des causes qui yastes et fertiles terres <e l'ouest où ils pouvaient
sont connues, une émigration qui dure depuis 1878. lutter dans e meilleures conditions dats la produc-
mais qui va en diminuant ainsi que les chiffres le tion des produits agricoles. Voilà une des raisons,
prouîvetnt et ainsi (tte le peuple le stit fort b>ien. et mon honorable amui la connaît. Il existe une

autre raison. A tort oi à raison, que ce soit
Sir RICHARDIl ('ARTWVRIGHT : Donnez les approuvé ou blâmé, il reste acquis quand même

chiffres. qu'en Angleterre, dans les Etats-Unis, au Canada,
et dans plusieurs autres pays du tnde entier-et

M. .FOSTER :Te piirai nmon hotnorable ami <le c'est un fait évient pour tonte persone qui lit-
vouloir bien me permettre <le prontoncer nt dis- qne dans ces derniers temps il s'est dnifesté une
>cours, de la mniètre qtîiî nie plait. Ma manière 1 lisposition (le quitter la campagne pour la ville, de
n'est pastissi henu-euse que celle de mon ponorable renoncer aux travaux les champs pour suivre une
ami, muais je n'en ai pas d'aure à nia disposition. carrière professionnelle ou industrielle. Voilà une
Je disais, M. l'Orateur, qte l'intelligence le nion autre maisod explicative de la cépopulation des
honiorable ami ti fait connaitre itmmédiatement les* Etats de l'est et de l'augmentation que la population
faits qbue j'ai mentionnés, mais ira-t-il jusqu'à ion- (es villes. Ces catises existent-elles seulement aux
netr les raisons pour lesq1uelles cet exode devrait llEtats-Unis, ou n'ont-elles pas leur effet au Canada?
être aussi considét-able, cans les circonstances pui Je n'insisterai pas davantage sur cette questiont
ont existé deptis 1878, qut'il ne l'a été dané les cir- je ne parlerai pas des différents modes re culture,
constances qui ont existé de 1875 à 1878? Qu'il es résultats imnenses obtenus des machines agri-

e soit permîis dle poser quelques questions. Pour- co'les dont l'usage sauve tant de travail, et de bien
cquoi nos populations uittentS-elles le Canada pour d'autres choses se rapportant au sujet. Des savants
aller dans tu aute pays? Allons un pea plus loin, et des pensetrs ont traité ces questions depuis dix
et posons la question : pourquoi les populations ans et les ont rendues familières à tous les membres
quittent-elles les Etats dle l'est des Etats-Unis pour de cette chambre. Mais il y a ces reux causes dont
se diriger vers ldoemet? Ce déplacement de popu- j'ai parlé qui se trouvent au fond d e cette dépopu-
lation a existé; il le sait aussi bien que n'importe lation a-es distrits ruraux-l'affluence dans les

pqui de ce côté-ci de la chambre, et il eu connaît les villes, et l'émigration des parties les moins avanta-
causes aussi bien que cui que ce soit des membres ce genses du pays, sous le rapport agricole, vers des

M. FOSTER.
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régions plus vastes, dans le Canada, les Etats-Unis,
et dans d'autres pays, également.

Voilà des raisons bien connues, des raisons plau-
sibles que tout le monde peut apprécier. Mais
quant à dire que cet exode du Canada est entière-
ment dû à la fausse politique du gouvernement
actuel en imposant un tarif protecteur sur le pays,
c'est un cas de non wequitur; c'est un énoncé qui
reste sans preuves à l'appui, une simple coïncidence,
et non quelque chose qui vient en rapport avec la
cause et l'effet. On doit toujours se rappeler qu'il
y a quelques années le Canada n'avait pas de vastes
étendues de terres vers lesquelles cette partie de sa
population qui désertait les contrées de l'est, en
quête de terres plus considérables pouvaient se
diriger ; de sorte qu'ils suivirent ceux qui quittèrent
les premiers les Etats de l'est, et se rendirent dans
les vastes régions arables des Etats de l'ouest ; et du
moment qu'un noyau est formé, chacun sait que
l'aggrégation se fait vite et que son attraction se
fait sentir promptement au loin. Un membre d'une
famille se rendit, il y a quelques années, dans les
Etats de l'ouest, et s'y établit ; d'autres membres de
sa famille l'y rejoignirent ; des amis qui leur étaient
attachés ayant appris leur réussite et leur progrès
ne tarderont pas à grossir leurs rangs et le courant
d'abord petit, grossit (le jour en jour. C'est vers
ce temps, lorsque nous n'avions pas <le terres
ouvertes dans le Nord-Ouest, pour y diriger nos
populations, que le courant de l'émigration du
Canada, de gens en quête de terres plus vastes, pour'
des fins agricoles, se dirigea vers les vastes territoires
de l'ouest des Etats-Unis -et s'y établit dans les
conditionsd'accroissement que j'ai signalées-le cou-
rantse grossissant continuellement-Les Etats-Unis
avaient certains profits dans cela ; nous en avions
comparativement peu, car, une autre raison pour
laquelle les gens quittent les campagnes pour les
villes, c'est qu'ils ont l'intention d'entrer dans la
carrière industrielle et ils vont là où il existe des
industries.

Dans les premiers temps dont j'ai parlé, les Etats-
Unis avaient cet avantage qui leur permettait de
garder une certaine partie des populations dans
leur pays. Ils avaient leurs grandes manufactures
en plein et abondant développement,.il y a dix ou
vingt ans, une forte proportion des gens qui
abandonnaient les champs étaient dirigés vers ces
centres industriels. Ils n'étaient pas perdus pour
cette portion du pays, ils ne faisaient que changer
de genre de vie. Au Canada, nous n'avons pas eu
cet avantage. Le nombre de nos institutions indus-
trielles était restreint, leurs affaires peu étendues,
et les gens qui vouhient passer de la vie des champs
à la vie industrielle étaient dirigés vers les grands
centres manufacturiers des Etats-Unis de l'est: et
tout homme qui a étudié les chiffres de la popula-
tion sait que l'exode le plus considérable du Canad.a
a été celui de personnes qui ont quitté nos provinces
(le l'est pour travailler dans les villes mnanufactu-
rières des Etats de l'est. Eh bien, M. l'Orateur, je
tiens à affiriner ce point, et à l'affirmer fortement,
à savoir: que si nous, Canadiens, nous avions eu
notre grand Ouest ouvert, il y a vingt ans, et si
nous avions en ces intérêts industriels et manufac-
turiers, avec la force et l'essor que nous avons
aujourd'hui, il y a vingt ans passés, cet oxode de
notre pays n'aurait pas ctommencé, et nous ne
serions pas dans la position où nous nous trouvons
maintenant. Eh bien, M. l'Orateur, qu'est-ce que
les honorables membres le. la gauche ont fait pour

arrêter l'exode, pendant qu'ils étaient au pouvoir?
Leur politique a-t-elle été une politique large,
hardie, une forte politique ouvrant le 1 ord-Ouest
et mettant ses terres fertiles en état d'être exploi-
tées par notre population ? On les vit tremblotants
et immobiles durant tout le temps qu'ils eurent
l'administration des affaires du pays et, en fin de
compte, ils n'entreprirent même pas d'ouvrir les
terres fertiles du Nord-Ouest aux courants de
population en recherche de terres, et qui, animés de
cette ambition, se rendirent en nombre toujours
croissant dans les vastes étendues de terres des
Etats-Unis d'Amérique. Qu'ont-ils fait, M. l'Ora-
teur, pour la création d'opérations industrielles, de
manufactures et de centres d'industrie dans le pays,
ou pour les encourager, ce -qui aurait permis de
retenir au pays cette proportion de notre popula-
tion qui abandonne la campagne pour les villes, qui
renonce aux travaux des champs pour s'appliquer à
l'industrie? Rien. Ils ont permis aux manufac-
tures des Etats-Unis, de leur propre aveu, d'écraser.
nos manufactures, dans le pays, et de ruiner ainsi
nos industries ; et en conséquence, ils ont encouragé
la population du Canada à aller travailler en nombre
toujours croissant dans les fabriques de ce pays.
Jamnais ils n'ont pris une seule mesure, par politi-
que publique ou par mouvement spontané du gou-
vernenient, dans le but d'encourager l'établissement
d'industries quelconques au Canada, pour y donner
de l'ouvrage à nos populations et les garder au pays
dont ils auraient augmenté la richesse et la pros-
périté. Ni par l'ouverture des terres du Nord-
Ouest, ni par l'encouragement donné aux manufac-
tures, on n'a vu ces hommes faire une seule démar-
che, et par leur inaction et l'absence d'une politiqué
vigoureuse, ils ont créé ce courant large et puissant
qui entraînait continuellement nos populations vers
les vastes territoires et les centres industriels des
Etats-Unis. Et cependant, ces mêmes hommes
viennent devant nous qui sommes au pouvoir et qui
avons adopté une politique de développementdepuis
dix ou douze ans, et se plaignent de ce que nous
n'avons pas arrêté entièrement l'exode.

Un grand courant, M. l'Orateur, est plus facile '

à créer et à précipiter qu'à arrêter, une fois qu'il a
acquis du volume, de la largeur et (le la force. Ce
sont là quelques-unes des raisons évidentes pour
lesquelles le Canada s'est trouvé comparativement
dans la baisse. Le partisan le plus zélé de l'autre
côté de la chambre, et j'espère qu'il n'a pas un grand
nombre de partisans qui siègent de ce côté-là, vien-
dra-t-il me contredire, lorsque je dis que c'est en
dépit des efforts des honorables membres de la
gauche que nous avons ouvert le grand Nord-Ouest ?

ni, M. l'Orateur, je disque c'est en dépit de leurs
efforts. Toutes les mesures prises par le gouverne-
ment libéral-conservateur, epuis le jour où sir
Charles Tupper proposa dans ses résolutions, en
1880, d'ouvrir ce graid Nord-Ouest en construisant
son unique voie de communication, le chemin de
fer canadien 'du Pacifique, ont été combattues.
Toutes les mesures prises par nous ont été combat-
tues dans l% chambre et dans le pays, tournées en
ridicule, en toutes circonstances ; et ces messieurs
après avoir avorté dans leurs efforts pour enrayer
cette entreprise, dès son début, lorsque, dans un'
temps donné, le sort de ce chemin et le sort du
Canada étaient en balance, et lorsque le chemin
fut sauvé et que le pays fut sauvé -par-le vote d'une
aide supplémentaire, ces mêmes hommes protes-
tèrent contre cette aide, et s'ils en avaient eu le
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pouvoir, ils n'auraient pas hésité à détruire le
chemin (le fer canadien (lu Pacifique et à infliger au
pays un désastre incommensurable. Ces honorables
messieurs viennent nous censurer, maintenant,
parce qu'il y a eu un exode du Canada aux Etats-
Unis. Mais, M. FOrateur, sur cette question de
population notre position est-elle aussi mauvaise
que ces messieurs le prétendent ? Or s'il est vrai
que toute vérité est en partie comparative, mon
honorable ami a-t-il rempli son devoir, comme pen-
seur, a-t-il rempli son devoir comme homme d'Etat,
ou comme honnête homme politique en ne présen-
tant à ce parlement qu'un seul côté (le la cause et
en lui dissimulant l'autre avec intention ? N'est-il
pas d'autres pays où la population a été en partie
stationnaire ou a diminué ? Nous avons gagné un
point ce soir. Nous avons en, du premier rang de
la gauche, nue certaine déclaration que mon hono-
rable ami a faite, et que son parti, derrière lui, a
appuyée, qu'il n'y a pas (le salut pour le Canada en
dehors (le l'union continentale avec les Etats-Unis,
quelle que puissent en être les conditions. Telle
est la déclaration (le l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas le
cas.

M. FOSTER: Il a (lit (ue lorsque la délégation
s'est rendue à Washington, elle aurait pu avoir la
réciprocité à certaines conditions de droits différen-
tiels, et il a reproché à mon honorable ami (le ne
l'avoir pas acceptée ; et il ajoutait ensuite, que la
liberté de commerce continentale était la seule chose
qui put donner ai Canada une prospérité grande et
durable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Ecoutez,
écoutez.

M. FOSTER : Ils ne voient pas d'autres moyens
possibles pour nous tirer de l'état de gène dans
lequel ils prétendent que nous sommes, et pour
arriver à nue prospérité durable et permanente.
Mon honorable ami a fait cette déclaration, ce soir,
après lue les luttes électorales ont cessé, après que
ses forces dispersées sont réunies, après-qu'elles se
sont reformées en ligne (le bataille. A titre de rap-
porteur financier et commercial du parti, il brandit
le vieux drapeau du libre-échange continental, et
représente cette idée comme absolument nécessaire
au progrès permanent du Canada. Eh bien, (le
l'autre côté de la frontière dont l'affiliation avec le
Canada, en matière commerciale, est aussi indis-
pensable à notre existence même, comme le préten-
dent les honorables messieurs le la gauche, ont-ils
en une condition stationnaire de population? Qu'il
me soit permis d'attirer l'attention de mon hono-
rable ami sur les Etats-Atlantiques du nord, au
nombre de neuf, et s'il consulte les chiffres (lu recen-
sement, je lui demanderai d'en étudier attentive-
ment cette partie ; les Etats de la Nouvelle-Angle-
terre et les Etats-Atlantiq nes du nord, au nombre (le
neuf, s'étendant du Maine jusqu'à la Pennsylvanie,
comprenant naturellement le vaste Etat (le New-
York et tous les autres intermédiaires, et il consta-
tera que le Vermont, durant les dernières dix années
a gagné 136 personnes, tin gain dans la population
des villes d'environ 12,000, et une perte dans la
population rurale d'environ 12,500. Il constatera
que l'Etat du Maine avait un gain de 12,000 seule-
ment, dans sa population, 1 75 pour 100, donnant
un gain, pour les villes de 31,000, et une perte de
20,000 dans la population rurale. Prenant tous ces
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Etats Atlantiques du nord, Vermont, Maine, New-
Hampshire, Rhode-Island, \assachusetts, Connec-
tient, New-York, New-.Jersey et Pennsylvanie, il
constatera dans toute cette étendue de pays, en lon-
gueur et en largeur, un gain de 2,894,000 personnes,
qui, à l'exception de quelques mille, habitent les
villes, et conséquemment, nous pouvons affirmer
que dans ces neuf Etats la population des villes a
insensiblement augmenté pendant que la population
rurale est restée absolument stationnaire, de 1880
à 1890. Si vous venez ai Canada, vous verrez que
la population des villes a augmenté de 38 pour 100,
et que la population ruralo accuse un léger gain, de
sorte que, dans la population des villes, notre pays
a augmenté plus rapidement, et que celle (les cam-
pagnes a moins perdu ; et il est plus juste de pren-
dre ces deux vastes étendues dle pays et les compa-
rer ensemble.

L'honorable député s'est donné le luxe de cher-
cher (les causes déterminantes de l'exode en géné-
ral. Il dit qu'un exode peut avoir lieu, dans le cas
d'une guerre sanglante, d'une peste dévastatrice ou
d'une famine désespérante. 'Eh bien, je suis heu-
reux que l'honorable député ait émis cette proposi-
tion, et je dirai que, d'une certaine façon, nous
avons été affligés de ces trois calamités, au Canada,
durant ces dix dernières années. Nous avons eu
une guerre sanglante, politique, (le partisans faite.
par mon honorable ami, à titre de généralissime.
Le siège (le cette guerre s'est trouvé en divers en-
droits-toujours en Canada, sur chaque plate-
forme où l'on a pu dresser un canon, quelquefois,
de l'autre côté des lignes frontières, traînant ses
pelotons à Washington, à Boston, à New-York, à
Philadelphie, et même dans les Etats de l'ouest,
toujours nourris et encouragés par mon honorable
ami le généralissime, qui, il y a deux ou trois ans,
-a parcouru ce pays de haut en bas, bras-dessus.
bras dessous, avec un monsieur, qui, il y a deux ou
trois ans, a fourni aux Etats-Unis, a fourni à ceux
qui nous étaient hostiles, dans les Etats-Unis, (les
informations secrètes, et qui, aujourd'hui, fait une
stupéfiante propagande avec le journal le Su», en
tête, dans le but d'annexer le Canada aux Etats-
Unis. Ainsi, nous avons eu une guerre sanglante
dans un certain sens. Nous avons eu aussi une
peste dévastatrice. Une peste dévastatrice, dans
quel sens ? Une dépréciation constante du pays
proférée par un homme que, si cela est parle-
mentaire, je dois appeler mon pestilentiel ami, le
général de cette armée qui a fait la guerre. Dans
notre pays, partout où il a pu trouver l'occasion
(le prononcer un discours, partout, où il a pu trou-
ver un journal pour publier ses dénonciations,
cette émission pestilentielle s'est produite; et non
seulement cela, mais, parfois il a réellement employé
sa plume et a envoyé ces écrits pestilentiels pour
être publiés au cœur même de l'Angleterre, à Lon-
dres et dans les provinces de l'Angleterre elle-
même. Et cette peste a eu son effet. Si mon
honorable ami a quelque influence-et il en a-si
les honorables messieurs qui combattent avec lui
et partagent ses sentiments ont quelque influence
-- et ils en ont-ils ont assurément persuadé ceux
qui les ont écouté de croire que le Canada est le
dernier pays du monde.pour y vivre et qu'ils
feraient bien mieux de l'abandonner au plus tôt ;
et parmi les causes de cet exode mentionnées par
l'honorable député, l'effet de ces exposés pestilen.
tiels fantaisistes des déficits du Canada tournait au
désavantage du Canada.
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Ces dénonciations répétées finirent par conduire
au résultat dont il est parlé, c'est-à-dire à engager
les populations à quitter le Canada pour aller habi-
ter d'autres pays, dans le but d'y chercher fortune,
et, dans trop de cas, à leur amer désappointement.
Ulngrand nombre d'entre eux tournent leurs regards
vers le pays natal, aspirant au retour, et heureux
d'abandonner un pays pire que leur sol natal où ils
ont connu le bonheur. Ainsi, nous avons eu ces diffé-
rentes causes déterminantes de l'exode. Mais mon
honorable ami a affirmé, en termes explicites, que
la (ause de l'exode a été la mauvaise politique
adoptée par le gouvernement actuel et de son parti
et que si elle disparaissait l'exode cesserait. Cela
est simplement une assertion gratuite. Il n'a fourni
aucune preuve à l'appui de cette assertion, et je ne
crois, pas qu'il puisse trouver des raisons plausibles
en sa faveur. Quel est l'argument inévitable que pro-
voque la condition des Etats de l'Atlantique? Que
la raison pour laquelle leur population n'est pas
plus décimée qu'elle ne l'a été, c'est qu'ils ont de
grandes industries manufacturières qui entretien-
ient et attirent une grande partie de leur popula-
tion. Non seulement là, mais dans une portion
beaucoup plus considérable des Etats-Unis, la con-
dition des populations rurales est à peu près sta-
tionnaire. Tirez une ligne au nord de la Virginie
et à l'est du Mississipi, et vous trouverez que dans
toute cette vaste étendue de pays, vous pourrez
difficilement découvrir une section rurale qui ait
considérablement augmenté de population;. dans
de vastes sections la population rurale a considéra-
blement diminué, et dans nombre d'autres elle est
restée stationnaire, l'augmentation d'e l'ensemble
étant extrêmement faible.

Abandonnant la question de l'exode sur ces quel-
ques observations, mais sans épuiser le sujet, bien
loin le là, parce qu'il faudrait beaucoup plus de
temps pour en atteindre le fond, j'aborderai une
autre question soulevée par l'honorable député, et
c'est le prétendu paupérisme et la misère absolue
de nos cultivateurs. Il parle de la charge d'hypo-
thèques que supportent les cultivateurs canadiens,
<le la misère et du paupérisme des cultivateurs
canadiens, de la dépréciation des terres en culture.
Là encore se montre l'injustice de ne montrer qu'un
côté de la question. N'eût- il pas été mieux que
mon honorable ami acceptant une discussion loyale
du sujet, eut déclaré qu'il y a en une dépréciation
dans les terres en culture, j'allais presque dire dans
le monde entier, et qu'il existe certaines bonnes
causes de cela. Il n'est pas nécessaire que je parle
longtemps sur ce point. Les membres de cette
chambre lisent et ils connaissent les raisons dont je
veux parler. Le Canada n'est pas le seul pays où
cela se rencontre. Cela se voit aux Etats- Unis où
il existe un tarif protecteur élevé. Cela se voit en
Angleterre où règne le libre-échange. Mon hono-
rable ami qui siège en face de moi a visité une por-
tion considérable de l'Angleterre, l'année dernière.
-J'ai eu le plaisir d'en visiter moi-même, une grande
partie, et j'ai fait de nifon mieux pour me rensci-
gner, et je puis affirmer, ici, ce soir qu'il n'y a rien
dans le Canada ni aux Etats-Unis d'Amériqife, qui
puisse être comparé à la dépréciation des terres en
culture, en Angleterre mê,ne, et à la dépréciation
des valeurs agricoles et des intérêts agricoles qui
existe dans ce pays. Ainsi, il doit y avoir quelque
cause plus large que la politique nationale, plus
large que les méthodesadoptées par le gouvernement
et le parti au pouvoir au Canada, qui explique la dé-

préciation sur les terres en culture, et, comme mon
honorable ami a en la bonté de parcourir le recense-
ment des Etats-Unis, et des nous citer quelques-uns
de ses chiffres, peut-être nous donnera-t-il, un bon
jour, quelques informations sur les hypothèques qui
existent dans ce pays, et nous dira-t-il si, homme
pour homme, d'après la population, les hypothèques
dans les Etats-Unis surpassent ou non les hypothè-
ques du Canada. Il n'y a anun doite sur ce point.
Les faits du recensement sont clairs et accessibles
pour tout le monde sachant lire, et durant ces
dernières années, cette plaie des hypothèques s'est
agrandie et creusée à tel point que, dans deux Etats
des commissions ont été nommées, pour s'enquérir
de la question et tâcher d'y apporter remède.

Dans le grand Etat de New-York, des mes-
sages des gouverneurs et des rapport's des réparti-
teurs, d'année en année, ont été envoyés à leurs
législatures, déplorant cette situation et déclarant
que dans cet Etat il y a eu une dépréciation d'un
tiers dans la valeur durant les dix dernières années.
Il n'y a aucun doute que l'honorable député a suivi
avec intérêt les pérégrinations d'une couple de
correspondants du Globe de Toronto qui ont par-
couru les campagnes et publié des correspondances
sur l'état des affaires parmi la classe agricole.- Soit
par hasard, soit avec intention, ils ont'traversé'la
ligne frontière et ont parcouru l'Etat de New-York,
et ils ont eu la dignité et l'honnêteté de déclarer
que les rapports qu'ils ont recueilli des cultivateurs
(le cet Etat, au sujet des hypothèques sur leurs
terres, surpassent tout ce qui peut être dit concer-
nant aucune portion correspondante dans le Canada.
Tel est le rapport qui leur fut fait par les cultiva-
teurs de ces endroits, au sujet des hypothèques
dont leurs terres sont grevées, et il dépasse tout ce
qui peut être dit d'aucune portion des terres du
Canada. Ainsi, nous devons prendre ces faits
comme ayant un caractère général, et nous devons
voir s'il n'y a pas des causes très larges de cet état
de choses, ou s'il est dû à la politique actuellement
suivi. Je necrois pas que l'on puisse compter dans
notre pays par centaines de mille des cultivateurs
pauvres, ou sur le bord de la misère ou de la men-
dicité. Je crois que le sort du cultivateur canadien
est meilleur aujourd'hui qu'il n'a étéen aueun temps
durant les vingt dernières nnées, et par comparai-
son, je crois qu'il est meilleur que n'est le sort du
cultivateur dans aucun des pays auxquels nous
avons comparé le Canada, aujourd'hui.

Maintenant je n'ai plus qu'un seul sujet à traiter.
Mon honorable ami, le chef de l'opposition, d'une
façon aimable, si non d'une façon profonde, a plai-
santé quelque peu- l'honorable député qui siège à
côté de moi, et les. députés qui appartiennent à
notre parti, parce que nous avons pour habitude de
proclamer hautement la prospérité du Canada. Et
bien, M. l'Orateur, je ne crois pas que ce soit une
chose pour laquelle nous puissions nous considérer
comme dignes de blâme. Nous disons que le Canada
est prospère, et ce qui vaut mieux noué le prouvons.
Mais il y a une très bonne raison, à part toutes les
autres, pour laquelle nous sommes forcés d'en agir
ainsi, si nous voulons conserver à la population
canadienne tous ces avantages, et cette raison est
que les honorables députés de la gauche négligent
toujours de parler de notre prospérité, mais ils
n'oublient jamais au contraire de nous représenter
soun de sombres couleurs, de parler des désavan-
tages du Canada devant cette assemblée et devant
tout lecteur qui tombe à leur portée.
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Ainsi done, il faut de toute nécessité que nous don- la condition du pays, cependant, malgré cet état de
nions des preuves, que nous soumettions des chiffres gêne, la seule ressource qui se présentait à l'hono-
que nous réveillions l'attention de la population et rable député était l'augmentation au lieu de la
en appellions à son experience pour lui donnec lu réduction des taxes.
coeur, car tous n'approfondissent pas eux-mêmes ces Il oublie que durant cette période il augmenta
choses, tous n'ont pas ces vues larges qui embras- chaque année les dépenses, il augmenta la dette et
sent le pays en général. Ainsi ce parti est donc les déficits; il oublie que le comnierce diminua
obligé de (lire, et c'est notre devoir et notre droit énormément. Cependant c'est l'homme qui prétend
de dire au peuple canadien dans chaque occasion: aujourd'hui que nous devrions retourner à cette
voici un pays (le grandes ressources ; voici un pays vieille politique de son parti, et que notre politique,
de progrès, un pays prospère et heureux, et voici dont le passé a prouvé le carractère progressif
les chiffres qui le prnuvent, chiffres contre lesquels et avantageux, comme, je l'espère, l'avenir le
n'ont jamais pu lutter mes honorables amis <le la prouvera, dans de meilleures circonstances, il pré-
gauche. tend, dis-je, que notre politique est la cause de

Mes honorables amis de la gauche prétendent que 1 l'émigration, la cause de la dépression, de la réduc-
le pays n'est pas prospère et ils nous blâment parce tion <le la valeur des fermes, et ainsi de suite.
que nous disons le contraire et que nous le prouvons L'houorable député parle (le l'augmentation con-
par les chiffres. Ces honorables messieurs donnent sidérable de la taxe. M. l'Orateur, je ne citerai
une idée toute différente du Canada. Ils ignorent qu'un fait à la chambre. Pour le pauvre homme
certains faits ; ils ignorent qu'il y a eu une forte le thé vaut autant que la farine; d'après ses habi-
augmentation les dépôts faits par la population tudes l'un lui est ausi nécessaire que l'autre. Lors-
dans les caisses d'épargnes ; ou bien, s'ils mention- que mon honorable ami était ministre des finances
nent ce fait ils en déprécient la valeur, ainsi que il imposa sur le thé une taxe de cinq ou six centins
l'a fait ce soir mon honorable ami. Cependant mon par livre. A ce taux, étant donnée la quantité de
honorable ami fut, umn jour d'une opinion différente,. thé consommé dans ce pays en 1892, le peuple au-
Il se leva, dans cette chambre, et, je suppose, <le rait versé dans le trésor un million et un quart. Il
ce même siège, il déclara qu'une des meilleures trxa aussi le café; le sucre fut taxé au taux <le 2½
preuves (le la prospérité d'un pays consistait lans centius par livre, ou environ.
les épargnes déposées par le peuple dans aos ban- Nous avons aboli le droit sur le sucre brut, et
ques d'épargnes et dans les institutions de ce genre. j'ai cet autre fait à citer ce soir à la chambre, c'est
Aujourd'hui, quand cela lui convient, il croit que que si nous eussions maintenu cette année ce droit
cela n'est pas du tout un signe le prospérité, mais il y a deux ans sur le sucre brut, le peuple aurait
bien lecontraire. Je pense néanmoinsîque le peuple payé 4,000,000 de plus de taxe qu'il n'en a
en général, les politiques, et les hommes d'Etat sont payé.
d'opinion que c'est là entre autres choses, une Cependant ces honoraibles messieurs de la gauche
preuve de prospérité et de bien-être chez un peuple. disent que nous n'avons aucunement diminué les

On ignore l'immense développement qu'a subi le taxes qui pèsent sur le peuple. Ils parlent du pré-
commerce du Canada, non seulement une augmen- sent fardeau de la taxe, et cependant si vous tenez
tation de tant de umillions l'année dernière, comme compt du chiffre de la population et du montant
on l'a déjà dlit, mais une augmentation sans précé- de droits payés sur les importations, vous constate-
dent dans ce pays. 8i, ainsi que l'a fait mon hono- rez que le droit payé per capita, en 1892 n'a été
rable ami de Kent (M. McInnerney) vous tenez que de 30 centins plus élevé que le droit perçu
compte de la baisse des valeurs depuis vingt ans, dans le cours d'une année sous le régime de mon
notre commerce extérieur a subi ui développement honorable ami ; et pour cette année, 1892, le per-
merveilleux. centage payé sur les importations totales est (l'en-

Mes honorables amis nient aussi l'augmentation viron 17. pour cent. Je dis que l'on devrait tenir
de la population de ce- pays et le développement compte de ces choses, et il n'est pas juste (le pré-
incalculabledu marché national depuis dix ou quinze tendre que nous n'avons pas réduit la taxe. Il
ans. Ils oublient que les produits <le la ferme, pro- n'est pas juste de dire que nous n'avons pas dimni-
portion gardée de la population agricole actuelle, nué les impôts sur le peuple,
sont cultivés en plus grande abondance qu'aupara- Je dirai de plus à mon honorable ami que, tandis
vant, (ue l'exportation et la consommation en sont que lui, durant ses cinq années d'administration,
beaucoup plus considérables et les prix moyens pour n'a rien fait de la sorte, il a déjà eu la satisfaction
le cultivateur beaucoup plus élevés. Ils oublient de constater, au sujet des articles en question, une
une autre chose, c'est que le prix moyen (le ce que réduction de taxe de $5,,0 ou $6,000,000; et
le cultivateur est obligé d'acheter est beaucoup s'il vit assez longtemps et reste de ce côté-là de la
moins élevé qu'il ne l'a été depuis 10, 15 ou 20 ans. chambre, il aura le contentement de voir le gon-

Malgré tout cela, cependant, les honorables vernement faire davantage en suivant sa politi-lue
députés se présentent devant le peuple. et, procé- quX consiste à réduire les impôts et assurer le bon-
dant ex parte, laissant de côté ces choses avan- leur du peuple cenadien.
tageuses au pays, il n'exposent que ce qui est le
nature à décourager la population, <le nature à M. MILLS (Bothwell) :>Je demande l'indul-
enlever l'espérance et l'ambition. Ils parlent d'a- gence des honorables députés pour les quelques ob-
bolir la taxe. En cela ils oublient plusieurs choses. servations que je me propose de faire sur la con-
Mon honorable ami de la gauche a occupé cinq ans duite du gouvernement actuel et sur la politique
dans cette chambre le poste de ministre des finances que vient de définir l'honorable préopinant. Son
et il n'a rien fait dans le sens d'une diminution de Excellence a, sans aucun doute, agi sagement en
la taxe. Son dernier exposé budgétaire fait à la appelant à la tête de l'administration lhonorable
chambre était une des productions les plus lugubres mninistre de la justice. Je n'ai aucun doute qu'il
et les plus décourageantes que n'ait jamais fait au- est mieux qualifié pour cette position que tout
cun ministre des finances, compte peinture de la autre honorable monsieur appelé pour faire partie

M. FoSTER.
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du conseil de Soin Excellence, et conséquemmnent, qui les accepte. L'esprit du statut est d'exclure ces
je n'ai aucunement à blâmer Son Excellence charges de celles auxquelles les titulaires sont abso-
d'avoir choisi l'honorable ministre pour constituer lument rendus inéligibles, pour rendre le nouveau
un ministère. éligibles les personnes qui les acceptent, et les

J'ai cependant été quelque peu surpris de voir mettre ainsi sur un pied d'égalité avec les membres
l'honorable ministre aviser Son Excellence de du cabinet. Tout le monde pourra s'en convain-
mettre en vigueur une loi qui, bien que, passée ere en lisant les articles 6 et 7 di statut. L'article
dans un parlement précédent est restée lettre norte 6 dit
dans les statuts pendant un certain nombre Rien dans l'article neuf de 31'Acte concernant le ESnat
<'années. Lorsque cette loi fut adoptée en Cham. et la Chambre des (ommrnunes, ou dans le présent acte ou
bre il m'a semblé que ce n'était pas une loi sage, aucun autre, ne rendra le contrôleur des douanes ni le

contrôleur du reven<u de l'interieur inéligibles commedans l'intérêt public, qu'elle ne convenait pas aux membres de la Chambre des Communes ou ne les rendra
priucipes d'un pays démocratique comme l'est le inhabiles à y siéger ou voter.
Canada. Je comprends bien - 'application d'un Ainsi il n'est pas dlit qu'il ne devra pas abandon-
semblable mode dans un pays comme l'Angleterre, ner son siège. C'est là évidemment l'esprit (le la loi
où la société est composée de castes diverses, et concernant le Sénat et la Chambre ßes Communes,
où un grand nombre d'hommes de fortune désirent Ce que la loi dit, c'est que, malgré le fait que le
fournir à leurs fils disposés à entrer dans la vie siège devient vacant, la personne n'est pas inéligible,
publique, loccasion de faire une sorte d'appren- mais peut le nouveau se porter candidat pour le
tissage dans les charges subalternes du gouverne- parlement, et siéger et voter une fois élu membre
ment; mais dans un pays comme le nôtre, Où, de la Chambre des Communes. La chose est mieux
pour ainsi dlire, nous sommes tous sur un pied définie encore par l'article suivant qui dit :
d'égalité, il me semble que c'est jeter du louche Lorsqu'une personne qui remplira la charge de contro-
sur' l'habilité du parti ou les talents des personnes leur des Douanes ou de contrôleur du Revenu de l'inté-
choisies pour remplir ces charges subalternes que rieur et sera en même temps membre de la Chambre des
l'on a créées. C'est déclarer que ces hommes n'ont Communes, résignera sa charge, et, sous un mois après sa

résignation, acceptera quelqu'une des charges mentionnées
pas les talents voulus pour assumer le plus haut au paragraphe trois de l'article neuf de l'Acte concerant le
degré le responsabilité attachée à un siège dans le Sénat et la Chamibre des Communes, et deviendra ministre
cabinet, et que la position inférieure qu'on leur de la Couronne et membre du Conseil privé de la Reine.

g e q n pour le Canada, ou, après avoir ain8i résiené, acceptera
assigne est tout ce qu'ils meritent. quelque charge créée par la présent atte ou par P'acte de

En Angleterre, le gouvernement a des charges la présente se-sion intitulé: Acte pourvoyant à la nomi-
inférieures; et quand nous nous rappelons qu'il y a nation d'un Solliciteur cénéral, autre que celle alors

deqin e d .- b necupée par elle, elle ne rendra pas par ce fait son siège
plus de quinze membres de ladmiustration, bien vacant,àmoins que I'admainistration son laquelle elle
qu'il n'y ait que quinze ministres, nous comprenons remplissait la charge de contrôleur des Douanes ou de
comment il se fait que l'on doive créer dans l'admi- contrôleur du Revenu de l'intérieur n'ait résigné etqu'une
nistration des positions d'une nature et d'une res- nouvelle administration n'ait été formée.

),unsabilité inférieures. Nous comprenons aussi Ici les mêmes dispositions relatives à un ministre
comient, là-bas, un ministre peut choisir un assis- s'appliquent au contrôleur du Revenu et au contrô-
tant, un subalterne parlementaire qui peut repré- leur des Douanes. Si le fait d'accepter une charge
senter son ministère dans la chambre dont son chef n'a pas d'abord rendu son siège vacant, comment
ne fait pas partie. Cette règle n'a pas été appliquée ce siège peut-il être rendu vacant par l'acceptation
ici. d'une position autre que celle occupée pendant un

Je remarque, le plus, dains l'arrangement qui a mois? Il est évident, par conséquent, que l'inten-
été fait, et dans le rapport que vous, M. l'Orateur, tion était d'enlever ces fonctionnaires de la classe
avez déposé sur le bureau de la chambre, que cer- des éligibles à la Chambre des Communes pour les
tains membres de l'administration n'ont pas aban- mettre dans une classe d'inéligibles, de manière à
donné leur mandat sur acceptation de leur charge. ne pas les placer dans une position supérieure à
Vous avez déclaré vous-même, M. l'Orateur, que celle des membres du cabinet, et rendre nécessaire
les deux ministres subalternes de la couronne dans l'abandon de leur mandat, car c'est là l'effet patent
cette chambre avaient résigné leur mandat. Que de l'application de la loi concernant le Sénat et la
cette résignation ait eu lieu avant leur nomination Chambre des Communes.
ou qu'elle ait accompagné cette résignation, je n'en Qu'ils aient accepté ou non une position dans le
sais rien, votre rapport, M. l'Orateur, n'en informe gouvernement, s'il s'agit d'une position payée par
pas la chambre. Voici cependant quelque chose de la Couronne, le siège devient vacant, et dans ce cas
très clair : d'après les dispositions de la loi, s'ils ils étaient inéligibles si on ne leur eût appliqué la
n'ont pas préalablement résigné leurs mandats, disposition spéciale de l'article six.
leurs sièges deviennent vacants par suite de l'ac- Ces remarques sont motivées par le rapport
ceptation d'une charge publique, et dans ce cas ils déposé sur le bureau de la chambre, rapport qui, je
n'étaient pas en position d'offrir leurs résignations, crois, demande quelques explications, car s'il peut y

Nous ne devons pas, je crois, laisser passer sous avoir des doutes à ce sujet, il y en a ou il peut y en
silence un rapport de ce genre, car si le ministre avoir au sujet de l'effet de l'acceptation de la posi-
<le la Justice et ses collègues doivent considérer cet tion, et je pense que l'on devrait faire disparaître
acte comme un acte volontaire de la part de ces ce doute. Après une.étude des deux statuts, il ne
messieurs, alors les mêmes charges pourraient être semble qu'il n'y a pas de doute possible, mais s'il y
remplies par la suite sans aucune résignation préa- en a on devrait les faire disparaître pour l'avenir et
lable. Il est parfaitement évident, à mon avis, anender la loi de manière à définir clairemeirt que
comme le comprendra' je crois, l'honorable député le contrôleur du Revenu et le contrôleur des Douanes
qui voudra lire attentivement le statut, que ces c ar- n'occupent pas une position supérieure à celle d'un
ges comportent des émoluments payés par la cou- ministre ordinaire de la Couronne.
ronne, lesquelles, une fois acceptées, comme toute Il existe la différence suivante entre les sous-
autre charge, rendent vacant le siège de tout député ministres.-membres du cabinet-en Angleterre, et
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les coitruleurs ici: les sous-ministres en Angleterre, (c'est-à-dire les principes de la réduction des taxes), ne
inenbres de ladministration sans être membres ti peuvent pas avantageusement être plus appliqués encore,.ai.,et s'il ne serait pas en votre pouvoir, après un examensont les contrôleurs ii. Le Sous-miistre attentif des droits actuels sur beaucoup e produits natu-
en Angleterre est un fonctioniaire nommé par son reIs ou d'articles manutifactures des autres pays, de faire
chef et non par la Couronne. Il n'est pas un ministre de nouvelles réductions ou remises de nature à assurer le
delr e t dit. Etant nomuné a maintien des grands avantages dont j'ai parlé, et, enla Couronne propre t développit nos relations commerciales, resserrer les
son chef, son siège ne devient pas vacant ; mais la liens d'amitié avec les pouvoirs étrangers.
règle ne s'applique pas dans le moment, car la loi
stipule, pour le,, deux cas, que la nomination devra Voilà une recommandation directe dle Sa Majesté,
être faite par ie gouverneur en conseil, et ainsi ces dans le discours du trône, demandant au Parlement
deux messieurs occupent des charges sous la Cou- de considérer l'opportunité d'appliquer davantage
ronne et auxquelles sontattachésles énoluments,et la politique adoptée, le réduire davantage la taxe
d'après la loi, sur acceptation de ces charges leurs sur les produits étrangers, et, par cette réduction,
sièges deviennent vacants. developper le commerce du pays et resserrer les liens

Voilà tout ce qle j'avais à dire à ce sujet. de d'amitié entre les pays étrangers et le Royaume-
répondrai maintenant a mot ou deux au premier Uni. Voilà, dans un discours <le Sa Majesté, une
ministre qui déclare que l'amendement de mon déclaration parfaitement identique à l'amendement
honorable ami (M. Laurier) i'est pas constitutionnel proposé par mon honorable ami.
ni à propos, vu <qu'il a trait aux finances du pays Dans son discours, en 1847, Sa Majesté lit :-
et conséquemment ne devrait pas précéder la véri- Il sera de votre devoir de chercher quelles sont les
table proposition i l'effet die modifier le tarif, nouvelles mesures nécessaires pour alléger le poids de la

C'est vouloir poser ui principe certainement très présete misère. Je vous recommande de prendre sérieu-
r p p sement en considération si en facilitant davantage, pourextraordinaire. Supposons pourn mii instant que une période limitée, l'importation du maïs des.pays étran-

cette résolution doive devenir un sujet dé discurs- gers, et par l'admission plus libre du sucre porur les bras-
sion dans les élections. Supposons qlue nous nous series et les distilleries I'on n'augmenterait pas avanta-
présentions devant le peuple avec cette question et geusement la production alimentaire.
que, ainsi que je le crois, l'opposition dans cette Ainsi, voilà une déclaration spécifique touchant
chambre remporte le succès sur cette motion. deux articles, et il est évident, d'après les paragra-

N'est-ce pas là faire, même avant la réunion du ples que je viens le citer, inutile d'en citer d'autres,
parlement, un exposé des vues du parti sur une qlue l'objection le l'honorable ministre n'est pas
question importante de politique fiscale ? Laissez- bien fondée.
moi rappeler le cas oit M. (ladstone, en 1874, se J'aimerais à savoir quel effet aurait sur le cour-
présenta devant le pays sur nue question le nodifi- merce lu pays la motion de mon honorable ami, si
cation le lr taxe du revenu île l'intérieur. Il n'ex- elle était adoptée, our si le gouvernement l'eut
posa pas d'une manière spécitique la nature les acceptée? En quoi pouvait-elle désavantageusement
changements ir faire, mais déclara que le taux de la affecter quelque classe île la société ? Mon honora-
taxe serait diminué, déclaration précisément iden- ble ami n'a spécifié aucun article. Il a simplement
tique à celle Iule nous faisons aujourd'hui. Il est déclaré que le poids le la taxe devait être allégé, et
vrai qlue M. Gladstone perdit l'élection ; mais s'il cela dans l'intérêt public.
eut réussi, tout le pays n'aurait-il pas su quelle Ainsi que je l'ai dit, en 1847, dans le Royaume-
était la politique dît gouvernement sur cette ques- Uni, le gouvernement est allé beaucoup plus loin en
tion ? se déclarant en faveur d'une réduction (le taxes sur

Si l'objection du premier ministre avait quelque certains articles spécifiés. La chambre comprendra
valeur, elle s'appliquerait aur cas dont je viens de louc clairement, je crois, que l'objection de l'hono-
parler tout autant qu'à la motion de mon honorable rable ministre n'est basée sur aucune raison consti-
ami à côté de moi. J'étais sàr de pouvoir trouver tutionnelle.
dans les discours du trône faits à l'ouverture d'un Maintenant, M. l'Orateur, ayant traité la question
parlement une foule de cas où des propositions d'opportunité de cette motion, je désire répondre
semblables à celle de cet amendement furent faites, quelques mots aux observations faites à cette
et je me suis procuré à la bibliothèque une compila- chambre par l'honorable prenier~ ministre et par
tion de discours, le 1837 à 1882, faite par M. Ensor. l'honorable ministre des finances.
Je lirai des extraits de deux ou trois de ces dis- Ces honorables messieurs admettent que la poli-
cours pour prouver au premier ministre que son tique nationale n'a pas prévenu l'émigration. Il est
objection n'a jamais été reconnue par le parlement vrai que l'émigration continue, mais il n'est pas
impérial ; et certainement les principes du gou- raisonnable d'en espérer la cessation comme un
vernement parlementaire sont tout aussi bien résultat de la politique nationale.
compris et tout aussi bien suivis là-bas qu'ils sont Oit nous dit: mais vous avez admis vous-mêmes,
supposés l'être de ce côté-ci de l'Atlantique. en défendant votre politique, en 1877, que ce ne

Dans son discours, en ouvrant le parlement, en serait pas là l'effet obtenu, et vous nous demandez
1844, Sa Majesté dit : d'accomplir, par cette politique, ce que vous avez

Je suis assuré qu'en étudiant les questions relatives à prédit ne pouvoir découler de son adoption. Eh
la situation financière du pays, vous vous rappellerez les bien, M. l'Orateur, l'objection serait raisonnable,
mauvaises conséquences de l'accumulation de la dette en si les honorables députés eussent adopté les mêmestemps de paix, et vous vous appliquerez fermement à v
élever le crédit public dont le maintien concerne égale- vues. Mais comment sont-ils arrivés au pouvoir ?
ment les intérêts permanents, l'honneur et la réputation Comment ont-ils réussi à arriver là en 1878 ? En
d'un grand pays, déclarant que ce serait là l'effet de leur politique.

Voilà une proposition relative à l'adoption d'une Ils disaient, en 1877 et en 1878, que les Canadiens
politique spéciale au sujet d'une question d'imnpor- abandonnaient le pays par milliers. Vous, nous
tance financière. disaient-ils, vous qui occupez les banquettes du

Je vous recommande de prendre sérieusement en consi- Trésor et retirez des salaires, ne faites que jouer le
dération siles prineines d'après lesquels vous avez agi rôle de la mouche du c6che ; vous êtes tout à fait

M. MILLs (Bothwell).
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incapables de lutter contre la situation; donnez- i devenumoins rémunérateur quedansles villes. Com-
nous la chance de prendre vos places et nous ferons me résultat, vous avez attiré une très grande fraction
subir à la politique fiwcale (lu pays des modifications de la population rurale dans les villes et cettefraction
qui mettront fin à cet état de choses. (le population ne pouvant se prouurer (le l'emploi

Voilà l'attitude que pri-rent les honorables dépu- dans les villes du Canada, a traversé la frontière
tés. Un honorable député, sir Charles Tupper, nous pour se fixer dans les villes des Etats-Unis. Voilà
(lit dans cette occasion, que le mérite du gouverne- la conséquence nécessaire de ce que vous avez fait,
ment n'était pas d'assurer la prospérité du pays et c'est parce que votre politique opère ainsi (lue
<Irant une période de prospérité générale dans l'émigration a été plus considérable, depuis l'adop-
l'univers, mais bien dl'assurer notre prospérité tion de cette politique, qu'elle ne l'était auparavant.
-alors que tout autre pays en était privé ; et il L'honorable ministre des Finances nous a (lit que
déclara qu'ils se faisaient fort d'atteindre ce but la population des Etats (le la Nouvelle Angleterre
s'il leur était permis (le prendre la direction des ne s'accroissait pas plus qu'au Canada. Prenez ce
affaires du pays. groupe d'Etats appelés la Division nord de l'Atlanti-

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre que-nord, et vous trouverez que, d'après le recense-
les Finances a fait une affirmation qui, je crois, ment (le 1880, la population (le ce groupe était, en

n'est pas appuyée sur les faits. L'honorable minis- chiffres ronds, (le 14,500,000 âmes, et que d'après le
tre, ce soit-, a longuement parlé des faits ; mais recensement de 1890, elle avait atteint 17,401,(Xx)
qu'a-t-il lit pour prouver à la chambre ou au pays âmes. Or, que cette population soit rurale ou
que l'émigration du Canada avait été plus considé- urbaine, l'honorable ministre doit voirque l'augnen-
rable (le 1874 à 1878 qu'elle n'a été depuis ? M. tation a été beaucoup plus grande qu'au Canada,
l'Orateur, les rapports du bureau (le la statistique pendant la même période. Une autre chose que
(les Etats-Unis et ceux du Canada prouvent le con- l'honorable ministre semble oublier est le fait que les
traire. Les rapports américains démontrent que le habitants qui sortent des Etats-Unis pour aller
1868 à 1874 l'émigration du Canada aux Etats-Unis dans l'ouest ne sont pas perdus pour ceux-ci ; mais
a été d'une moyenne de 43,000 par année, tandis les habitants qui s'éloignent de nos provinces, sont
que de 1874 à 1878 elle n'était que (le 23,000 par dans une grande mesure, perdus pour le Canada,
année--soit une différence (l'un peu plus (le la moitié: parce qu'ils ne vont pas dans les territoires de l'ouest
Qu'est-il arrivé depuis ? En 1879, l'émigration fut comme le font les émigrants des Etats-Unis; mais la
(le 35,00) ; en 188t), 56,000 ; en 1881, de 85,000, plus grande partie de nos émigrants traversent la
et ainsi de suite. Voilà une augmentation rapide frontière, et s'établissentdans la république voisine.
énormément plus grande qu'elle ne l'avait été sous L'honorable ministre ne tient pas compte du fait
le égime d'un tarif de revenu. que c'est la politique financière du gouvernement

L'honorable député dit que le rapport de la cause qui a contribué à créer cet état de choses. Cette
et l'effet n'existe pas entre un tarif élevé et l'émi- politique a eu pour effet (le diminuer la population
gration ; je crois, moi, qu'il existe, M. l'Orateur. rurale ; elle a diminué les profits du travail dans
Deux choses peuvent exister en même temps et les districts ruraux ; elle a diminué la valeur réelle
l'une n'être pas l4 cause de l'autre ; mais il est de ce travail, et chassé par suite, des districts
facile le prouver, je pense, que le développe- ruraux une grande partie de la population qui y
ment de l'émigration est dû à l'augmentation des trouvait auparavant de l'emploi rémunérateur.
impôts sur la population de ce pays. L'honorable ministre nous a dit que le gouverne-

Tant que le peuple canadien a été moins lourde- ment avait partiellement échoué dans ses efforts
ment taxé que le peuple des Etats- Unis, l'émigra- pour retenir ici la population, parce que les terri-
tion a été relativement faible. Lorsque le Canada toires du Nord-Ouest n'ont pas été ouvert plus tôt.
devint plus lourdement taxé que les Etats-Unis ne Mais, M. l'Orateur, dans la partie d'Ontario où la
le sont aujourd'hui, cette circonstance eut pour population est le plus dense, c'est-à-dire dans les
effet de pousser les habitants du pays moins pros- comtés de l'ouest, chacun de ces comtés pourraient
père vers le pays plus riche. Il est vrai que le taux contenir une population rurale deux fois plus
du tarif des douanes, aux Etats-Unis, porte sur grande que celle qui existe aujourd'hui.
des articles qui ne forment qu'une très faible frac- L'honorable ministre n'a pas besoin du Nord-
tion de l'entière consommation, et, vu la plus Ouest pour trouver de la place à notre population.
grande richesse et le marché plus étendu qui Il y à suffisamment d'espace ailleurs. Il n'y a pas
existent aux Etats-Unis-où règne virtuellement dans Ontario un seul comté où l'on ne puisse avoir
le libre-échange entre quarante nations-la concur- une population rurale deux fois plus grande que
rence est-plus grande et le taux de la taxe moins celle que nous- avons aujourd'hui, et ce n'est pas
élevé sur les articles fabriqués à l'intérieur qu'au parce que les territoires du Nord-Ouest n'ont pas
Canada. Le taux de la taxe, ici, sur les articles été ouverts dix années auparavant, mais parce que
le fabrication indigène, est peu inférieur à ce qui les chefs de la droite ont augmenté les taxes à tel
est imposé sur les articles importés de l'étranger. point que nos habitants ont trouvé qu'il leur était

L'honorable ministre nous a dit, M. l'Orateur, plus avantageux d'aller s'établir ailleurs que de
que la tendance des habitants des distriôts ruraux, rester ici.
tant au Canada qu'aux Etats-Unis, était de se L'honorable ministre, au lieu d'entreprendre la
diriger vers les villes. C'est vrai; mais quelle en tâche de défendre aveuglément une politique dont
est la raison ? Pourquoi cette tendance se mani- l'application, après - treize années d'épreuve, se
feste-t-elle depuis quinze ou vingt ans, tandis signale var un grand fiasco, devrait admettre sin-
qu'elle n'existait pas auparavant ? C'est M. l'Ora- cèrement cet échec ; il devrait reconnaître que cette
teur, parce que le pèuple canadien et le peuple des politique n'a pas réalisée les espérances de ses amis,
Etats-Unis ont adopté une politique qui pousse la et q ne le gouvernement devrait, dans l'intérêt du
population rurale vers les villes. Le travail est de- pays adopter une politique plus saine et plus juste.
venu moins productif. Grâce à la politique que vous - L'honorable ministre dit que nous sommes res-
avez adoptée, le travail dans les districts ruraux est ponsable du fait que le Nord-Ouest n'a pas été
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ouvert plus tôt. Quels sont les obstacles élevés par lieu, il n'y a en aucune faillite parmi les nanufactu-
nous contre l'établissement du Nord-Ouest ? L'ho- riers canadiens.
norable ministre veut-il (lire que nous nous sommes Je m'imposai la peine, ici, ey 1876, de préparer-
opposé à l'arpentage (le dix fois autant de terrains comme nous avions alors à notre disposition les
qu'il y en a en (le colonisé, terrain qu'il a fallu moyens (le le faire--îun état de toutes les faillites
arpenter de nouveau Y Est-ce que parce que nous qui avaient en lieu durant les douze derniers mois,
avons blâmé le gouvernement de s'être querellé avec Cette année-là avait été très féconde en faillites.
la population métis et avoir été la cause (le la guerre Ces faillites représentaient un capital de plus (le
civile ? La gauche est-elle responsable (le cette $20,000,000. A combien, sur ce capital, se montait
guerre due à la négligence et l'incapacité des ci- 1 la part des manufacturiers? A moins des trois
devant collègues et associés de l'honorable ministre Y quarts (Iun million. Je ne crois pas même (ue
L'honorable ministre ne sait-il pas que l'effet (le cette part fut d'un demi-million.. Ce fut la classe
cette rébellion a été de retarder sérieusement léta- commerciale qui souffrit le plus, c'est-à-dire celle
blissemuent du Nord-Ouest Y dont les marchandises avaient diminué en valeur

L'honorable ministre a fait naître un grand nom- sur' le marché. Ce furent les hommes devenus
bre de sociétés de colonisation, etconti' à (les spécula- i incapables (le vendre à (les prix quils avaient cou-
teurs avides de gain la tâche d'établir les terres (li tune auparavant d'obtenir. Ils firent par suite
Nord-Ouest, et ces spéculateurs se sont efforcs (le banqueroute, et on (lut les soumettre à une taxa-
faire fortune aux dépens (les colons ou (les étrangers tion plus élevée pour rétablir la prospérité (lu pays.
qu'ils avaient attires sur ces terres. Ils n'ont pas Mais aucune classe ne résista mieux à la crise pro-
réussi et la colonisation a échouée. Telle a été la voquée par les circonstances difficiles que subit le
politique (le l'honorable ministre. Telle fut cette commerce du monde entier que la classe manufac-
politique hardie, libre, large, libérale, comme toutes turière du Canada. Vous pouvez comparer cette
les autres politiques superficielles qu'il nous a dé- classe avec la classe manufacturière des Etats-Unis,
crites, ce soir. à la même époque, et vous constaterez que le

Cette politique n'a pas réussi. L'honorable minis- nombre les faillites (le la classe manufacturière
tre se rappellera que, lorsque ses amis proposèrent comparé avec le nombre (les faillites dans les autres
d'abord la construction da chemin (le fer Canadien -branches industrielles, fut beaucoup plus faible en
du Pacifique à laquelle il a fait allusion ce soir, ils C'rna(la qu'aux Etats-Unis. On peut ainsi démon-
léclarèrent, entre autres choses, que cette construc- trer jusqu'à l'évidence (ue le tarif du revenu du

tionn'augmenteiaitaucinementles charges del'Etat. Canada n'a pas été désastreux pour les manufactu-
Voilà la politique dont nous a parlé l'honorable riers. En 1873, moins de deux millions de livres
ministre. Lorsque le gouvernement l'adopta, il de coton brut furent en Canada transformnées en
était d'avis que l'augmentation (les taxes était un cotonnades, et, en 1878, le nombre de livres se
fardeau, et il agissait d'après cet avis ; mais l'hono- monta à neuf millions. La production se quintupla
rable ministre et ses amis ont bientôt modifié leur dans les cotonnades seulement, et je voudrais bien
opinion, et ils ont subséquemment considéré l'aug- savoir si les manufacturiers eussent quintuplé ainsi,
inentation (les taxes comme une bénédiction. Ils en cinq ans, leur production, ýi leurs opérations
ont dit que la taxe serait un bienfait, quelque fût n'avaient pas été profitables.
l'emploi de largent percu. Le simple fait que les Pourquoi les valeurs sur le marché de Montréal,
argents perçus provenaient (le la bourse du peuple en 1878, avaient une cote plus élevée qu'aujour-
devait contribuer à enrichir les contribuables. Telle d'hui ou qu'en aucun temps pendant les cinq der-
était la politique que l'honorable ministre déclare nières années ? Ainsi, lhonorable ministre affirme
avoir été la plus sage. et la plus généreuse. L'hono- ce qui est entièrement contraire au fait, lorsquil
rable ministre a eu le contrôle sur le Nord-Ouest (lit que les Américains avaient fait du Canada un
une majorité (le cette chambre l'a mis en état de marché à sacrifice, et que cet état de choses avait
faire tout ce qu'il voulait (le ce territoire, et il pos- en pour résultat de ruiner les manufacturiers du
sède aujourd'hui, dans cette région, des centaines Canada. L'honorable ministre ne pourrait citer
de milles (le terres, (le chemins de fer, d'un facile aucune classe qui ait été ruinée par suite de la
accès, mais qui sont encore privés d'occupants. concurrence étrangère. Chacun sait ou devrait

L'honorable ministre nous a dit de plus, ce qu'il savoir qu'il n'en est pas ainsi. Vous consommez
nous avait répété déjà bien des fois, que les manu- en Canada les tweeds d'Ecosse et ceux qui sont
facturiers du Canada avaient été réduits à la ban- abriqués ici. Les mêmes causes qui restreignent
queroute par la concurrence ruineuse (les marchan- le marché de l'un de ces tweeds restreindront le
dises américaines introduites ici. -C'est l'ancien marché (e l'antre. Si vous trouvez qu'il y a
argument et la vieille fiction ; mais bien que le une diminution dans la consommation de l'un,
peuple se soit laissé tromper par cette prétention, vous trouverez aussi qu'il y a une diminution dans
pendant un certain temps, l'honorable ministre la consonmation (le l'autre, parce qu'il y a une dini-
constatera qiu'il est très difficile, aujourd'hui, d'in- nution dans le revenu de la population qui con-
fluencer qui que ce soitpar ce moyen. Je comprends somme les deux classes de marchandises que je
comment ceux qui sacrifièrent leurs marchandises viens de mentionner. Il ne faut pas dire qu'une
furent réduits à la banqueroute. Je comprends (e ces classes de marchandises exclut l'autre
que si un Américain vient ai Canada pour y vendre du marché; mais le fait est que les causes qui
ses marchandises poum la moitié du prix coûtant, diminuent la consommation de lune diminuent
et s'il persiste dans ce commerce, il se trouvera con- aussi la consommation de l'antre.
sidérablemnent en perte à la fin ; mais comment L'honorable ministre a dit de plus que mon
l'acheteur en souffrira-t-il? Ne sera-ce pas, au con- honorable ami, le député d'Oxford-sud (sir Richard
traire, un avantage pour lui? Mais l'honorable Cartwright) avait représenté les cultivateurs cana-
ministre dit que le manufacturier canadien en a diemîs comme très pauvres. Mon honorable ami ne
souffert. Je prétends le contraire. D'abord, les s'est pas servi de cette expression. Il a prétendu
marchandises n'ont pas été sacrifiées, et en second que les cultivateurs du Canada étaient plus dans la

M. MiLis (Bothwell).
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gêne, aujourd'hui, qu'ils ne Fétaient il y a quinze les produits de toute la chrétienté. Le Canada,
ans. C'est aussi mon avis, et ce fait est prouvé était destiné à devenir un centre de distribution
par la baisse qu'a subie la valeur de la propriété pour le commerce de tout le monde. Nous nous
foncière. L'honorable ministre dit que la propriété sommes présentés (levant le peuple, en 1882, dans
foncière a diminué en valeur en Angleterre. C'est quel but? Qu'a-t-on conseillé au gouverneur géné-
vrai ; mais quelle en est la raison ? Cette dininu- ral le déclarer à la chambre dissoute prématuré-
tion est due à l'augmentation les facilités <le trans- ment par lui ? La raison donnée, c'était <le faire
port qui ont placé, à très peu de frais sur le marché connaître aux capitalistes que le peuple canadien
anglais les produits agricoles de presque tous les approuvait la politique grâce à laquelle les millions
pays (le la chrétienté. Il s'en suit que le cultiva- attendant leur placement pourraient être sûrement
teur du Royaume-uni se trouve à subir la concur- employés ici. Comme conséquence (le ce placement
rence les produits provenant de terres à boh mar- les milliers d'ouvriers habiles devaient venir ici
ché, n'ayant pour le favoriser que le coût du trans- pour être employés dans les fabriques dont l'éta-
port et la différence (les salaires et dlu rendement. blissement serait ainsi encouragé, et il nous arrive-
Cet état de choses n'a pas, toutefois, produit le rait aussi des milliers de fermiers qui vendraient
mauvais effet que nous constatons sur la valeur <le leurs produits à ces ouvriers, dans les villes et
la propriété foncière en Canada. Durant les douze villages, aux prix obtenus par le fermier anglais à
dernières années, nos ministres ont nié cette dépré- Liverpool, on <lisait aiu peuple que le transport de
ciation <le la propriété foncière. Le ministre <le ses produits par chemin de fer et par de là l'Atlan-
l'agriculture, à diverses reprises, lorsque nous lui tique lui faisait éprouver une certaine perte ;
parlions lu témoignage <les diverses compagnies de que cette perte devrait être évitée, et qu'elle
prêt, portant que la valeur <les terres en culture le serait si ceux qui consomment ses produits à
avait diminué dlans Ontario, citait les rapports du Manchester et Birmingham vivaient ici.
bureau les statistiques d'Ontario pour établir- L'honorable ministre n'éinet pas aujourd'hui
contrairement à leur contenu-que la valeur les cette prétention. Il ne nous parle pas maintenant
terres en culture n'avait subi aucune baisse. Au.. de ces grandes fabriques, et les nombreux ouvriers
jourd'hui, le ministre les finances notis déclare que qui y sont employés. Mais l'honorable ministre et
cette valeur a baissé en Canada ; mais que notre ses amis ont fait préparer un rapport qui donne le
situation n'est pas plus mauvaise que celle des nombre de ceux qui sont employés dans les fabri-
Etats-Unis, ou du Royaume-uni, puisque la valeur ques des diverses provinces, et l'on y trouve aussi
de la propriété foncière a baissé dans ces deux pays. la production des scies de la ville <le Saint-Jean.
L'honorable ministre est en voie <le progrès. Il a Mais un député du Nouveau-Brunswick, qui con-
fini par voir ce qu'il qualifiait <le fiction, il n'y a naît la ville de Saint-Jean, nous a dit que la pro-
pas longtemps. Je le félicite <le ce progrès. Ton- duction manufacturière, dans cette ville, se compo-
tefois, s'il a une vue plus exacte de la situation, il sait de ce qlui est fait par un vieillard occupant une
n'apprécie pas mieux qu'il y a deux ans les causes petite boutique, et qui emploie son temps à limer
qui ont produit l'état de choses qui existe en les scies des scieurs de bois.
Canada. L'honorable ministre nous, dit qlue le L'honorable ministre nous a sans doute donné
tarif n'a pas produit ces résultats, bien qu'il signale dans son recensement des chiffres qui augmentent
les charges que mon honorable ami a imposées sur considérablement le nombre des manufacturiers et
le consommateur en taxant le thé et le café. Peni- le total des &apitaux d'hommes de cette classe.
dant les années, l'honorable ministre prétendit Puis, il nous a dit déjà que nos importations étaient
qu'une taxe sur un article n'eu augmentait pas le trop grandes et nos exportations trop faibles; qu'il
prix payé par le consommateur, mais constituait devrait y avoir égalité entre ces deux branches de
une perte pour le producteur. Cette prétention commerce; que la balance du commerce était con-
fut émise relativement aux droits sur le sucre. tre nous, ce <ui ruinait le pays. Ce n'est plus,
Aujourd'hui, les droits sur le sucre ont été abolis aujourd'hui, l'opinion de lhonorable ministre. Il
partiellement, et il déclare <iue cette abolition sou- nons parle bien des importations considérables du
lage d'autant le consommateur. pays; niais il ne nous dit rien qui indique qu'il

M. FOSTER : Vous êtes entièrement dans nourrit encore les anciennes opiions <lui étaient
l'erreur. proclamées autrefois <ans le pays, que les importa-tCons représentaient une dette contr-actée, et que la

M. MILLS (Bothwell) : Je n'y suis pas. différence entre les importations et les exporta-
tions montre s'il y a pour nous une perte ont gain

Sdans les unes ou les autres.
M. MILLS (Bothwell)d: Une taxe sur le sucre, Il y a une chose que l'honorable ministre nous a

je suppose, serait supportée par le consonmateur. <ite et qui indique l le peu d'importance qu'il
C'est la prétention actuelle de lonorab le ministre, attache aux raisons qu'il n données jusqu'à présent
bien que, il y a quelques années, il était <'un avis dans cette chambre. Il nous a <lit: Eh bien, M.
contraire, l'Orateur, je désire déclarer à la chamnbrque le

M. FOSTER: Je n'ai pau changé d'avis, taux de la taxation n'est pas actuellement très
élevé, et qu'il n'est en moyenne que de 17 pour

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a 100 sur les importations. Ainsi, l'honorable
été frappé par une nouvelle lumière. Je le félicite ministre ne croit pas qu'une taxation très élevée
d'apercevoir maintenant des choses dont il ne par- soit un grand bienfait, autrement, il n'aurait pas
lait auparavant qu'en aveugle. L'honorable ministre été porté à nous dire ue la taxation ne s'élevait
nous a p (wrlé de U'augment netio <lu co merce. Vous qu'à Il7- pour 100. Si, M. l'Orateur, nous consi-
vous rappelez, sans doute, que l'on nous <isait qu'il iéros le nombre d'articles importés en fanchise
ne fallait pas considérer l'augmentation du com- dans l'intért de ceux pour qui cette taxation

M.ere conme le signe d'une plus grande prospérité, élevée est imposée, nous voyons jusqu'à quel point
Noua devions avoir une politique qui attirerait ici elle est onéreuse pour une grande partie de notre
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population. Les déclarations faites par le minis-
tre des Finances et le premier ministre sur ce sujet,
ne nous portent pas à eroire qu'ils soient disposés
à soulager le peuple par des concessions faites dans
le sens indiqué par la résolution de mon honorable
ami. Ce que nous demandons, c'est que les charges
qu1ii p'seit sur le peuple soient allégées. Nous
prétendons que toute notre taxation a besoin d'une
revision ; que la politique qui a présidé à l'adop-
tion de cette taxation est ruineuse ; que les taxes
devraient être imposées conformnémuent à l'intérêt
public seulement, et que cette règle n'a pas été
suivie ; qu'une grande partie des taxes, représen-
tant plusieurs millions est prélevée, chaque année,
sur le peuple sans jamais tomber dans le trésor
public. Cet état de choses devrait cesser, et u i
changement devrait être opéré. Je ne dis pas
qu'il faudrait tout changer iinmédiateinent ; iais
une réforme sur ce point devrait être entreprise,
réforme qui tendrait là faire eni sorte que, avant
longtemips, il ne serait plus rien payé en matière
de taxe, qui ne f àt reçu par le trésor public.

L'honorable ministre a mentionné une taxe imupo-
sée sur' certains articles, et il prétend que le peuple
a été libéré d'une certaine partie de la taxation.
La mesure de cette libération, M. l'Orateur, est
idiuée par le montant les taxes pereues par le
trésor. Aujourd'hui, outre l'énorme sonmme qui
n'arrive pas jusqu'au trésor, le montant pereu par
le trésor est énorme. La taxation est un lourd
fardeau, et elle p-se inégalement sur la population.
Tous ne sont pas taxés en proportiont (le leur moyens
de payer. Ceux qui sont le moins capables de
payer ; ceux qui se trouvent gênés, sont obligés de
payer beaucoup plus, proportion gardée, que
d'autres plus favorisés de la fortune. Cet état (le
choses ne devrait pas exister : que nous devrions
suivre les principes économiqjues posés par Adam
smith, il y a un siècle : qu'il faudrait que les
taxes fussent imposées de manière à ce qu'elles
pèsent sur la population en proportion de lt
capacité qu'a celle-ci le payer ; elles devraient être
imposées le manière à ce que les argents qui en
proviendraient f ussent reçus par le trésor et ne pris-
sent pas une autre direction, et que ces taxes
fussent imposées dans la mesure fixée par les besoins
de l'Etat. Or, ces principes, dans la tarification
actuelle, sont violés. La taxation est inégale ; elle
pèse injustement sur la population ; une grande
partie le l'argent provenant des taxes est gaspillée,
ou n'arrive jamais jusqu'au trésor, et la population
paie au trésor plus que ne le requièrent les intérêtsî
publics. Le gouvernement et leparlement devraient'
inaugurer un nouveau système économique.

L'honorable ministre s'est vanté à diverses
reprises, comme si c'eût été un motif de se réjouir,
qu'il avait obtenu tle la taxation un montant dépas-
sant les besoins du trésor. Il s'est vanté de ses
surplus. Un gouvernement ne devrait pas avoir
de surplus à sa disposition. Un. gouvernement est
moins enclin a économiser s'il est en possession ( un
surplus considérable. Un gros surplus pousse aux
extravagances, et nous en avons été témoins dans
ce pays. Mais, M. l'Orateur, voyez les besoins
qu'avait le gouvernement, il y a une quinzaine

'années. La somme de $23,500,000 était alors
considérée comme une taxation considérable et
excédant le nécessaire, tandis que l'honorable ni-
iistre depense aujourd'hui plus de $40,000,000, et
rien n'indique que cette taxation sera diminuée.
L'honorable ministre soumet, tous les ans, ici, un

M. MILLS (Bothwell). -

budget, et nous dit que la taxation se monte à
environ $3Nî,00,00. Mais, M. l'Orateur, chacun
sait que cette déclaration est trompeuse ; chacun
sait qu'elle n'est pas conforme aux faits. Chacun
sait que, pour ce qui regarde le chemin de fer
Iitercolonial, des sommes considérables ont été
portées au compte des dépenses ordinaires. Or, ce
qui a été fait pour l'Intercolonial s'est vu dans les
centaines d'autres cas. Si le compte diu capital
devait être clos, cette distinction pourrait avoir
(le la, plausibilité ; mais, aujourd'hui, les diépenses
à faire sont exactement les nêmes qu'il y a un
quart de siècle, lorsque la Confédération fut inau-
gurée.

Le ministre les cheminîs de fer, M. l'Orateur,
tnous disait, il y a quelques jours, devant tue
assemblée publique, qu'il serait assez tòt de pro-
poser une politique d'économie lorsque quelqu'un
de la gauche indiquerait sur quoi elle petit être
pratiquée. Je répondrai à cet honorable ministre
que de grandes économies pourraient être réalisées
sur le chemin de fer qii se trouve sous sa gestion.
Les dépenses (te ce chemin pourraient être réduites
au niveau de la recette. de crois aussi que l'on
pourrait payer 85 aux sauvages du Nord-Ouest
sans être obligés de débourser $7 pour faire ce
paiement. Je cr'ois aussi que les sauvages de la
Colombie Anglaise pourraient recevoir de nous $1
sans nous obliger à un déboursement de $4.50. Je
crois aussi que les populations d'un certain nom<re
de villes et de villages, dans ties comtés où le suc-
cès électoral est douteux, pourraient se passer des
édifices publics que le gouvernement y construit
pour se concilier ces comrtés, ce qui augmente per-
rramreinent la dépense publique. Je pourrais indi-
quer un grand nombre de cas oh l'économie pour-
rait être pratiquée sur une grande échelle. Nous
pouvons donc avec raison demander aux représen-
tants an peuple en parlement d'obliger le gouver-
rnient à mettre à l'étude une politique d'économie,
et de l'appliquer dans l'intérêt public. Je puis
donc, sans injustice envers l'administration, sans
nuire aûcuneent aux intérêts publics, mais en
servant même ces intèrêts dans une grande mesure,
appuyer la motion que mon honorable ami a propo-
sée en amendement à l'adresse.

On prend le vote:-

POUR:
Messieurs

Allen
Bain (Wentworth),
Beausoeil,
I3échard,
Beith,
Bernier,
Borden,

Bowman,
Brodeur,
Bruneau,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Choquette,
Christie,

GIter,
vies,

Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar.
SEdwards,
Flint,
Fraser,
Geoffrion,
Qillinor,
Godbout,

Grieve,
Guay,
Lande rkin,
Laurier,
Leduc
Lowell,
Macdonald (Huron),
Mooregor,
MeMillan (Huron),
NeMullen,
Mignault,
M4ills (Bothwell),
Mollet.
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,

Rider,
Rowaud,
Sanborn,
Scriver,
semplet
Somerville,
Sutherland,
vailla court,
Yeo .- 53.
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CONTRE:

Messieurs
Adams.
Bain (Soulanges),
Baird,
Baker,
Belley.
Bennett,
Bergeron,
Borgin,
Boyle,
Bryson,
Burns,
Cameron.
Cargili,
Carling,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Cheslcy,
Cochrane,
Cockburn, *
Corby,
Co-tigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davis,
Denison,
Dickey,
Dugas,
Duont,
Dy'er,

Fairbairn,
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard (D.-Montagnes),
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
HIazen,
IHearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
litehins,
Ingram,
Ives,
Jeannotte,
Joncas,
Lachapelle,

Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Lieclair,
Lépuîe,
Macdonald (Ring),
Mackintosh,
Maclean (York),
MeAlister.
McDonald (Assiniboïa),
MeDonald (Victoria),
MeDougall, (Pictou),
MeDougall(Cap-Breton),
Menerney,
McKay,
McLean (King),
MeLennan
MeMillan ?Vaudreuil),
McNeill,
Mara.
Marshall,
Miller,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Northrap,
O'Brien,
Onimet,
Patterson (Colchester),
Patterson (Huron),
Pope,
Pridham,
Prior,
Putnam,.
Reid,
Roome,
Rosamond
Ross (Dunàas),
Ross (Lisgar),
Simard,
Smith (Ontario),
'Sproule,
Taylor,
Temple,
Thonpson (sir John),
Tisdale,
Tyrwitt,
Wallace
White (Cardwell),
Wilmot,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland).-103.

L'amendement est rejeté, et la motion principale
adoptée.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose-
Que les phases relatives au comité et au rapport sur

l'adresse soient à l'avenir discontinuées et que l'adresse
soit adoptée, avec ou sans amendement, en la forme pres-
crite pour présentation à Son Excellence le Gouverneur
général.

Adopté.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose:--
Que l'adresse soit grossoyée.
Adopté.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose-

Que l'adresse soit présentée à Son Excellence par les
membres de cette chambre qui font partie du Conseil
privé.

Adopté.

SUBSIDES.
M. FOSTER : Je propose-

Que demain cette chambre se forme en comité pour
prendre en considération les subsides à accorder à Sa
Majesté.

Adopté.
3½

VOIES ET MOYENS.

M. FOSTER : Je propose:
Que, demain, cette chambre se forme en comité pour

étudier les voies et moyens à adopter pour prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-
BUDGET.

M. Foster remet un message de Son Excellence
le gouverneur général, lequel est lu par M. l'Ora-
teur comme suit :-
SPANLE D PRSToN,

Le gouverneur général transmet à la Chambre des
Communes le budget des sommes requises pour le service
du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1894, et con-
formément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867, le gouverneur général recom-
mande ce budget à la Chambre des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OmTAwai, 30 janvier 1893.

M. POSTER : Je propose-
Que le message et les estimations soient renvoyés au

comité des subsides.

Sir RICH{ABD CARTWRIGHT: Voici le temps
de demander si le ministre des Finances entend,
comme d'habitude depuis quelque temps, soumettre
les estimations avant le faire son exposé financier.

M. POSTER : Mon intention est que les estima-
tions soient prises en considération presque immé-
diatement. L'exposé iudgétaire n'aura lieu que
dans quelque temps.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN THO.MPSON: Je propose-
Qu'un comité sp(cial de sept membres soit nomménour préparer et rapporer avec touteladiligence possible

la liste des membres devant composér les comités perma-
nents ordonnée par la chambre, jeudi dernier, le 26
courant, le dit comité devant se composer de sir John
Thompson, sir Adolphe Caron, sir Richard Cartwright et
MM. Costigan, Hfaggart, Laurier et Milla (Bothwell).

La proposition est adoptée.

COMMISSION D'ÉCONOMIE INTERNE.

Sir JOHN THOMPSON remet unia message de
Son Excellence le gouverneur général, lequel est
lu par M. l'Orateur, comne suit

STANLEY DE PuBsToN,
Le gouverneur général transmet à la Chambre des

ComuInes une minute du conseil approuvée nommant
l'honorable George Eulas Poster, ministre des Finances,
l'honorable Charles Hlibbert Tupper ministre de la Marine
et des Pêcheries, L'honorable John Graham Haggart.
ministre des Chemins de fer et Canaux et l'honorable
Josepb Ald rie Ouimet, ministre des Travaux Publies,pour
agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes, comme
commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du
chap. .3 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: "Acte
concernant la Chambre des Communes."
HôRTEL DU GOUERNEMENT,

OWmWÂ, 27 janvier 1893.

COMITÉ DES DÉBATS.
M. FOSTER : Je propose-

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de contrôler
le compte rendu officiel des débats de cette chambre
durant la présentesession, avec pouvoir de faire rapport
de-temps à autre, le dit comit4 devant être composé de
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MM. Beausoleil, B3échard. Caneron, Charlton, Davin,
Hatzen. Innes LaRivière, Lépine, Prior, Seriver, Somer-
ville, Taylor, Weldon et White (Cardwell).

La proposition est adoptée.

Sir JOHN THOMPSON: -Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 11.30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Manor, 31 janvier 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIVATIONS DU CENS ELECTORAL POUR
CAUSE UE CORRtUPF'ION.

N. lICIK EY (pour NI. W Enno) : J'ai l'honneur
de déposer le 1ill (nO 2) à l'eßet <le priver du cens
électoral toute personne qui <, vendu son vote. Ce
bill decrète que sur la requ,-ete <le vingt-cinq élec-
teurs dans un collège électoral, le gouvernement
sera oligé de nommvr une con'nissioni composée
d'un juge de la cour Supérieure <le la province, et
que ce commissaire se rendra dans le collège électo-
ral en question et recevra la preuve relative à des
menées corruptrices et signalera les personnes cou-
pables à cet égard, lesquelles seront privées de leur
cens électoral pendant une période de huit ans.
Voilà quel est l'esprit général du bill.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
iière fois.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n°o 3) à l'effet de modifier l'Acte <les sauve-
tages.-- (M. Costigan.)

AMENDEMENT À L'ACTE DU CENS
ELE('TORAL.

M. CHOQUETTE fait motion pour présenter un
bill à l'effet d'amender l'Acte du cens électoral,
chap. 5, S.R.C. Il dit : Le bill que je propose est
bien simple; il a pour objet d'ajouter une clause
après la clause 38 de cet acte, au sujet <le l'appel
des décisions de l'officier reviseur, afin <le fixer un
temps lans lequel ces appels devront être décidés.
Je propose, par ce bill, que ces appels soient décidés
dans les trois mois, ou sinon, qu'ils soient déclarés
nuls et que les noms restent sur la liste électorale.
Cela aura pour effet d'empêcher la répétition de ce
qui se passe dans l'Islet.

RAPPORT.

Rapport du ministère de la Milice et de la
Défense pour les six mois expirés le 30 juin 1802.-
(M. Patterson) Huron.

LIEUTENANT-GOUVERNEUR DU
NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides. •

M. DAVIES (I.P.-E.) : Avant la fin de la der-
nière session, le premier ministre, répondant à une

M. FosTER.

question qui lui avait été posée par un député de
la gauche, déclara que la question <le la nomination
d'un gouverneur pour la province du Nouveau-
Brunswick serait étudiée immédiatement après la
prorogation. Il s'est écoulé des mois depuis lors,
et je crois savoir que cette nomination n'a pas
encore été faite. Je demanderai au premier mi-
ristre <le vouloir bien mettre la chambre (taris le
secret et de nous dire quelle est la cause de ce
retard et si la politique <lu gouvernement est d'ac-
corder aux lieutenants-gouverneurs des provinces
un troisième terme d'office. Pendant, la vacance
la presse a tout naturellement discuté la question
et plusieurs noms ont été mentionnés. Le nom du
respecté juge en chef de la cour Suprême de cette
province a été mentionné et pendant un temps on
a cru, et c'était l'opinion générale, que le secré-
taire d'Etat actuel avait accepté la position, mais
je suppose que nous devons présumer le ce qu'il
accepte de remplir ses fonctions actuelles qu'il n'a
pas l'eil sur cette nomination, au moins pour le
moment.

Nous avons aussi entendu mentionner le nom le
l'honorable député (le Gloucester (M. Burns) et il
nous est revenu que des instances ont été faites
auprès du gouvernement pour le faire nommer,
mais qu'il s'est .trouvé des personnes pour mettre
sa compétence en doute. Puis, la rumeur a favora-
blenent mentionné l'honorable député de Northum-
berland (M. Adarms). D'autres noms ont été cités,
entre autres, celui <l'un honime (ui a fait autrefois
partie de cette chambre, qlui est considéré comme
l'uni les pères le la Confédération et qui ferait sans
nul doute un gouverneur très populaire.

Sans doute ces noms ont tous été pris en considé-
ration par le gouvernemient diu jour, mais je crois
qu'il n'est que juste, après la promesse faite par le
premier ministre à la fin de la dernière session qu'il
nous donne les raisons qui justifient le retard
extraordinaire apporté à la nomination. Le titu-
laire actuel île la charge l'a occupée pendant deux
termes réguliers, et il a déjà fait deux ans et quel-
ques mois sur le troisième terme. Il ne convient
pas de laisser subsister un tel état de choses. Ce
serait inaugurer un très mauvais système que île
laisser croire qu'un troisième terme serait accordé,
et si l'honorable premier ministre ne peut concilier
les diflicultés qui existent parmi ses partisans rela-
tivemient au choix à faire, il pourrait sortir îles
rangs de soin parti et nommer soit le juge en chef,
soit notre vieux et estimé confrère M. Mitchell.
Quoiqu'il en soit, que le gouvernement choisisse
qui il voudra, mais la nomination de quelqu'un
s'impose, à mon sens, et je crois que la cause du
retard devrait être expliquée.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député ne
s'attend pas, je suppose, à ce qlue je discute les
mérites <les diverses personnes dont les noms ont été
mentionnés. L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) a saisi d'une facon tout à fait imprévue la
chambre de cette question vers la fin de la session,
et le point de vue auquel il s'est placé, si je me le
rappelle bien, était le suivant : Il niait qu'il fût
légitime au point de vue constitutionel de laisser
s'écouler une période quelconque entre l'expiration
de la duré du service d'un lieutenant-gouverneur et
la nomination de son successeur. Il paraissait
nourrir l'opinion que le gouvernement était tenu
par la constitution de remplir immédiatement la
vacance.
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La position prise alors par l'honorable député
nie frappa par son caractère de nouveauté, et
comme elle avait été subitement soumise à la
chambre, je promis à l'honorable député et à la
chambre que la question serait étudiée immédiate-
ment après la session. La question fut étudiée,
en effet, et la conclusion à laquelle nous en arrivâ-
mes fut différente de celle à laquelle l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills) semblait en être arrivé.

Je soumets humblement à cette chambre en
dépit de l'opinion qu'il a exprimée, que la position
coinstitutionnelle est la suivante, savoir que les
lieutenants-gouverneurs sont maintenus en charge
durant bon plaisir, mais qu'ils ne sont pas sus-
ceptibles d'être destitués, si ce n'est pour cause,
pendant une période de cinq ans, et qu'il n'y a au-
cune exigence du genre de celle dont l'honorable
député paraît supposer l'existence au sujet <le la
nomination à une vacance. C'est surtout pour
cette raison qu'on n'a pas doniié un autre titulaire
à la charge, celle-ci étant déjà occupée par un homme
ayant parfaite qualité pour en remplir les fonctions.
de lois <lire qu'aucune décision n'a été prise au
sujet d'un troisiè:ne terme, et je dois dire que je
partage l'opinion exprimée par l'honorable député
qu'en général cela doit être évité. La charge est
restée sans nouveau titulaire parce qu'elle est pré-
sentement bien remplie et qu'on n'a pas indiqué de
raison susceptible de justifier une noivelle nomina-
tion.

M. MILLS (Bothwell): Je partage encore l'opi-
nion que j'ai exprimée l'année dernière, c'est-à-dire
<qu'fil est irrégulier et inconstitutionnel de permet-
tre à un lieutenant-gouverneur de continuer à
occuper la position qu'occupe présentement le lieu-
tenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick. L'ho-
norable premier ministre (lit que ces nominations
sont faites sujettes à bon plaisir. Cela est vrai <le
tout gouverneur nommé dans n'importe quelle par-
tie de l'empire anglais, mais effectivement ils ne
restent en exercice que pendant cinq ans, sauf pour
cause. La règle appliquée par le bureau colonial
est précisément celle posée dans l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord relativement aux lieute-
iants-gouverneurs de la Confédération canadienne.

L'honorable ministre, (lit qu'à l'expiration des.
cinq ans, le gouvernement n'est pas tenu de nommer
inmiédiatement un successeur. Or, il devrait
reconnaître qu'après cinq ans, la position de lieute-
nant gouverneur cesse d'exister, qu'elle est abso-
hument différente de ce qu'elle était avant l'exp-
ration de cette période. Il sait qu'après l'expi-
ration de cinq ans, le lieutenant-gouverneur peut
être destitué sans cause. Sir Léonard Tilley pour-
rait être destitué au bout de deux ans, au bout de
trois ans, de quatre, de cinq ou de six. Après
l'expiration de la première période de cinq années,
il n'occupe son e:nploi que durant bon plaisir. Voilà
quelle est sa position.

Or, je prétends que cette position est absolument
incompatible avec le principe qui veut que le gou-
vernieur soit indépendant du contrôle et de l'im-
mixtion du gouvernement fédéral. L'honorable
ministre devra reconnaître que la position du lieu-
tenant-gouverneur, après l'expiration des cinq ans,
n'est plus lu tout la même que pendant cette
période de cinq ans ; et l'esprit de la loi est que les
lieutenants-gouverneurs ne puissent être destitués
que pour cause, dans n'importe quelle province,
bien qu'ils soient nommés durant bon plaisir.

S'il en est ainsi, l'honorable ministre devra
reconnaître l'excellence de la position que j'ai prise
l'année dernière, devra reconnaître que c'est la
juste position constitutionnelle et que chaque jour
pendant lequel il permet à sir Leonard Tilley de
continuer à occuper la position de lieutenant-
gouverneur, il viole en fait l'esprit de la loi et le
principe qu'on a posé comme devant régir la charge
de lieutenant-gouverneur aux termes de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Il me semble
que le gouvernement manque à son devoir en per-
mettant à sir Leonard Tilley de continuer à occuper
la position qu'il occupe présentement au lieu de lui
nommer un successeur sous le grand sceau de la
province.

Il est vrai, comme l'a dit mon honorable ami,
que le gouvernement aurait pu émettre nue non-
velle commission à sir Leonard Tilley et que celui-
ci serait alors resté en charge durant bon plaisir de
la Couronne pendant une période le cinq anrs, sujet
à destitution, mais pour cause simplement ; mais
cette commission n'ayant pas été émise, ce n'est
pas la position dans laquelle il se trouve. Je ne
prétends pas qlue sir Léonard Tilley ne soit pas
compétent à exercer cette position. J'admets que
sa longue expérience parlementaire le rendait apte
à cette charge de lieutenant-gouverneur qu'il occu-
pait, mais je ne suppose pas que le gouvernement
entende consacrer le principe <le nomnimer <les lieu-
tenants-gouverneurs à vie. Ce n'est là ni la doc-
trine ni le principe qui régit les nominations faites
par le bureau colonial. L'intention était que la
même règle s'appliquat ici. Ce qui est affaire de
simple règlement dans le bureau colonial est un
règlement imposé par la loi dans notre pays, et
après l'expiration de cinq ans, on aurait dû nommer
un successeur i sir Leonard Tilley.

En outre, je crois quil convient que la personne
qui occupe la charge de lieutenant-gouverneur, de
même que celle qui occupe la charge de gouvernent
général du Canada, soit un homme loué d'expé-
rience parlementaire, d'une éducation parlemen-
taire, qui soit au courant des règles et des princi-
pes de notre système de gouvernement parlemen-
taire et qui, les connaissant, soit compétent à
exercer ses fonctions et sache qu'elles sont ses
relations constitutionnelles envers ses conseillers
et la législature. La position prise par le ministre
de la Justice, me paraît mal fondée, et je suis d'avis
que le principe que j'ai affirmé l'année dernière est
exact, savoir qu'au bout d'un délai raisonnable
après l'expiration <le la période régulière, on devrait
nommer sous le grand sceau un nouveau titulaire
qui exercerait sa charge indépendamment du gou-
vernement, sauf dans le cas où il abuserait de la
confiance qu'on a reposée en lui.

M. LAURIER: Le principe posé par le ministre
de la Justice a une grande importance. L'honorable
ministre dit que sir Leonard Tilley a été nommé
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick du-
rant bon plaisir le la Couronne. Cela signifie sim-
plement qu'il est nommé à vie et qu'il peut demeurer
en charge aussi longtemps que le bon plaisir de la
Couronne l'y maintiendra. Mais, M. l'Orateur, le
bon plaisir de la Couronne n'a jamais signifié en
matière de gouvernement constitutionel, le caprice
de la Couronne. Le bon plaisir de la Couronne
signifie de bonnes raisons en vertu desquelles des
choses doivent être faites qui ont lieu d'être faites.
Bien que la nomination de sir Leonard Tilley ait
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été faite sujette au bon plaisir le la Couronne, à
l'expiration <le cinq ans il y a une raison pour
laquelle le bon plaisir de la Couronne devrait être
qu'il ne soit plus lieutenant-gouverneur, et cette
raison est qu'il a occupé sa charge pendant cinq ans

L'honorable ministre sait qu'il ne se passe pas de
jour après l'expiration le einq ans vendant lesquels
un lieutenanît-gouverneur reste en charge, pendant
lesquel il n'y ait violation de gouvernement consti-
tut ionnel dans ce pays tel <qle nous l'avons toujours
compris. Si sir Léonard Tilley doit être maintenu,
dans sa charge qu'on le nomme au moyen d'une
nouvelle commission et alors il n'y aura plus le
difficulté.

Sir Leonard Tilley est absolument compétent à
exercer lit charge. Personnel!enent il est très
accceptable à tous. Il lie pouvait y avoir d'objec-
tion à renouveler sa commission, mais il v a une
objection à ce qu'on lui permette <'exercer sa
charge par tolérance le jour en jour, ou pendant le
bon plaisir de lit Couronne, comme le dit le minis-
tre. L'honorahle ministre prétenîd-il, par hasard,
que le lion plaisir le la, Couronne doit être simple-
ment le caprice île l: Couronne? Que s'il plaît à la
Couronne le laisser sir Léonard Tilley occuper sa
charge pendant un an, pendant dix ans, vingt ails,
ou même pendant toute sa vie, elle peut le faire?
Si c'est lii l'intei'prtation qu'il faut donner à la loi,
elle devrait certainement être modifiée. Mais ce
si'est pasà l'interrtation qu'il faut donner ià lit
loi, et la seule conîclusioni à laquelle nous puissions
en arriver à la suite des explications île l'honorable
ministre, c'est que, pnour îles raisons qui lui sont
coiues, le gouverneient n'est pas prêt à faire lit
nomination danis le Nouveau-Brunswick. Il se
peut qu'il trouve difficile à faire un choix parmi
tant d'aspirants, nais ce n'est pas là une raison
constitutionnelle et assurément l'honorable minis-
tre, s'il veut exercer les obligations qu'il doit, non-
seulement à la population du Nou'eau-Brunswick
mais au peuple canadien et à la Couronne, devrait
conseiller immédiatement ii Son Excellence le faire
une noiination, que sir Leonard Tilley ou un autre
soit nonuné.

APPROVISIONNEMENTS DE LA MILICE.

M. M U LOCK : A vant qlue lit chambre se forme
en comité des subsides, j'attirerai son attention
sur une question qui se rattache au ministère <le la
Milice et le la Défense. Les estimations soumises
invitent lit chambre n voter $1,250,000 pour le
ministère le la Milice et île lit Défense. Il y a
quelques années, les plaintes ont été portées dans
cette ebiauibre et devant un comité <le cette chani-
bre contre lit nature des approvisionnements, les
uniformnes et les articles en général livrés à la milice.
J'ai pris sur moi de soumettre cette question à un
comité d'enquête. De nombreuses dépositibms ont
été reç'ues et le comité a fait un rapport. Ce rap-
port a été soumis à la chambre et à fait l'objet d'un
débat.

J'ai prétendu alors que la preuve. avait révélé
l'existence d'un très mauvais système dans l'achat
îles approvisionnements de la milice. Le résultat
de ce système était : qu'une mauvaise qualité d'ar-
ticles était fournie, ainsi qu'une imauvaise qua-
lité de travail et cela entraînait une perte cor-
respondante pour le gouvernement. Cependant,
cn fit la sourde oreille à mon argumentation et à la
preuve elle-même, la chambre se déclarant parfai-

M. LAURIER.

tement satisfaite de l'administration, du système
en vigueur et de la façon dont on l'appliquait. On
n'a pas vu un député (le la droite se lever pour
exprimer ouvertement et publiquement sa désap-
probation de cet état (le choses, bien qu'un certain
nombre d'entre eux appartenant à la milice et qui
enregistrèrent leur vote en faveur de l'administra-
tion se fussent en quelque sorte insurgés contre le
ministère, précisément à l'occasion (le ces mêmes
griefs.

Cependant la chambre déclare au pays tout en-
tier que tout était fait suivant que le demandait
l'intérêt.public, (tne le système en vigueur était
tout ce qu'il y avait le hon. Quel était ce sys-
tème ? Un membre du parlement masqué sous un
nom corporatif entreprenant de vendre les articles
au ministère ; pas d'invitation à la concurrence ;
mais toutes les dispositions prises paraissaient être
le résultat <le la corruption ou le la négligence,
assurément la violation du véritable esprit parle-
mentaire en permettant à un membre du parle-
ment, <le se faire entrepreneur pour (les sommes
énormes tous les dns.

De ces relations que je viens de mentionner entre
les entrepreneurs et le gouvernement, il s'en suivait
qu'on nexereait pas sur les actes de l'entrepreneur
le contrôle que sans cela on eût exercé, et il en est
résulté, que ce soit par influence politique ou autre-
ment, qu'on a vendu au gouvernement pour l'usage
le la milice pour les milliers de piastres d'articles
qui n'étaient aucunement conformes aux vonditions
lu contrat et n'étaient aucunement les articles

voulus.
Mais, comme je l'ai dit, c'est inutilement qu'on

s'adressait - la chambre. La preuve était conclu-
ante, nous avions le témoignage (le gens qui avaient
vieilli dans le service, qui n'étaient certainement
J)as disposés à se prononcer contre le gouvernement
si les faits ne le justifiaient pas, tout se réunissait
pour l'accomplissement d'une réforme, sauf une
saine opinion dans cette chambre et parmi les
membres du gouvernement. Les choses continuè-
rent comme auparavant, et en noviebil>re dernier,
lollicier commandant les troupes de Sa Majesté,
mûii, je suppose, par le sentiment du devoir, fut
obligé d'exprimer son opinion au sujet de cet état
<le choses, et avant que cette chambre se forme
en comité des subsides pour voter <le nouveau un
million et un quart pour l'entretien du ministère de
la-Milice et de la Défense, il convient qu'on nous
donne l'assurance qu'il y a eu un changement le
méthode dans l'administration de la milice.

Qu'on me permette <le lire à la chambre des
extraits du rapport que je viens <le mentionner et
qui porte la date lu 30 juin dernier. Sous la
rubrique d'équipement, je trouve le paragraphe
suivant dans le rapport de l'officier commnandan.t
dans le ministère de la Milice :

L'état d'une grande partie de l'équipement. en usage.
lans la milice est même pire que je l'ai déjà représenté.
Non seulement une grande partie est usée, mais une
bonne partie des articles qui sont fournis comme neufs est
le la pire qualité possible. J'ai vu des selles et autres

effets déquipement sortant du magasin et qui ne suppor-
taient pas l'usage ordinaire d'un camp de douze jours.
J'ai vu fournir aux soldats des chaussures dont le cuir-
n'avait pas plus de consistance que le papier.

Parlant du matériel, l'officier commandant ajoute
dans un autre paragraphe :

Le système en vertu duquel les uniformes, les armes,
l'équipement et le matériel militaire sont fournis actuel-lement à la milice me paraît prêter à de très graves ob-
jections.
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La responsabilité de l'achat du matériel, de la conclu- rer dans la feuille d'avis, je leur donnerai, avec
sion des contrats, de l'inspection lu matériel fourni par plaisir, toute l'attention que leur importance
les entrepreneurs, est tout entière centralisée dans unniême bureau, sans qu'on tienne compte du conflit des emn.
intérêts op>osés affectés par l'exécution de fonctions si
diverses. Il semblerait plus conforme aux principes M. HAZEN: Rappelant pour un instant la
laffaires de confier la responsabilité des achats et des question soulevée par l'honorable député de Queen
contrats à la branche financière ou civile du ministère et (M. Davies), au sujet de la charge de lieutenant-de confier à l'exécutif militaire les fonctions de la garde,
de l'inspection et de la fourniture. Ce serait d'autant gouverneur <lu Nouveau-Brunswick, je désire (ire
plus facile que la quantité de matériel à l'exclusion des quelques mots. Vu qu'il a paru exister une diver-
articles vieillis etecondamnés en lapossession duministère gence l'opinion au sujet <le la conduite constitu-
ne représente guère plus qu'un "matériel (le dépense " tionnelle à suivre, entre l'honorable premier minis-pouvant sufire aux exigences courantes de la milice,
mais sans fournir de réserves. tre et l'lionorable députe <le Bothwell (21. Mills),

et l'honorable député <le Queen <M. Davies), j'ai
le prétends que la chambre a droit à des garan- envoyé chercher une copie de l'Acte de l'Amérique

ties sur ces divers points. Nous avons droit de Britannique lu Nord, et il mue semble assurément
savoir d'abord si la fabrication (les uniformes pour que d'après une juste intervrétation du 59ème article
la milice canadienne est, directement ou indirecte- de cet acté, la conduite suivie au sujet (le la position
ment, sous la même administration qu'autrefois. du gouverneur du Nouveau-Brunswick ne saurait
En second *lieu, les contrats sont-ils remplis par les avec aucune raison dejustice être qualifiée d'incons-
mêmes entrepreneurs? Je n'entends pas parler titutionnelle ou inconvenante. L'acte déclare
d'ni nouveau niarclié, car je crois savoir qu'en vue distinctement que le lieutenant-gouverneur restera
u'éviter les critiques dirigées à bon droit contre le en office durant le plaisir du gouverneur général, et
systèite, il y a quelques années, l'entrepreneur dans le même paragraphe, il y a une condition, que
Falors est devenu sons-entrepreneur et qu'une aucun lieutenantgouverneurne peut être démis (le ses
autre personne parait comme entrepreneur direct, fonctions, durant une période (le cinq années, à dater
tailis que, si je suis bien informé, la fabrication lu jour <le sa nomination, excepté pour cause.
des uniformes se fait dans le même établissement J'estime que ce paragraphe signifie, connue l'a affir-
gu'autrefois. Je prétends que la chambre a droit e ié le ministre de la Justice, que le lieutenant-gou-
savoir si tel est le cas. Si oui, avec le dossier fourni verneur ne petit être renvoyé d'office, excepté pour
au coité des comptes publics que cette chambre cause, durant une période <le cinq années, à dater
a déclaré sans valeur aucune, et à la suite lu témoi- de sa nomination ; mais cela ne défend pas au gou-
gnage (e l'éticier- conunandant, je crois que le vernenient, après l'expiration le ces cinq années,
temps est venu de traiter ces entrepreneurs comme le le continuer en office, par une nouvelle connis-
on traite tons les entrepreneurs malhonnêtes, ceux sion ou de le renvoyer (l'otfice, en lui nommant un
qui refusent le se conformer en toute bonne foi à successeur. En conséquence, il me parait hors de
leurs contrats, c'est-à-dire en leur signifiant leur i doute que le gouvernement a agi en conformité du
vo«ngé. statut en ce qui concerne la position de lieutenant-

Le fait que cette corporation possède des influ- gouverneur lu Nouveau-Brunswick. Il est vrai,
cees politiques n'est pas une raison suffisante sans aucun doute que la ligne de conduite suivie

pour que l'argent public soit gaspillé par elle est sans précédent, au Canada; mais il est égale-
et pour que ce grand service public, la milice ment vrai, que les circonstances ont été exception-
puisse avoir à soutfrir, à cause d'elle. En conse- nelles, car je doute que dans aucune province du
queince je prétends que nous avons le droit de Canada, il y ait jamais eu un lieutenant-gouverneur
demander au ministre la confirmation des faits, et qui ait rempli ses fonctions avec autant <le sympa-
pour qu'il ne pmsse pas faire erreur sur mes ques- thie de la part du public, sans acception de partis,
tions, je demande d'abord : les habillements de la que ne l'a fait sir Leonard Tilley, dans la province
milice présentement fournis au gouvernement sont- du Nouveau-Brunswick.
ils ou ne sont-ils pas confectionnés dans les -mêmes
établissements oit ils étaient antérieurement fabri- Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'estime qu'il
qués lorsque ce rapport a été préparé seconde- n'y a aucun doute au sujet du droit légal technique
ment, des mesures ont-elles été prises par le minis- du gouvernement d'agir comme il l'a fait sur cette
tère pour demander des soumissions par con- q uestion, et en conséquence il n'est pas nécessaire
cours public pour la confection et la fourniture les d'insister sur l'argument, pour s'assurer s'ils sont
habillements, suivant les principes des affaires ? un peu au vent <le la loi. La question large sou-
J usqu'ii ce que la chambre ait obtenu des assurances levée par mon honorable ami comporte ceci: consi-
sur ces points il ne serait pas raisonnable de lui dérant la position que le lieutenant-gouverneur
demander de se former en comité des subsides sur occupe dans notre économie politique, est-il, oui
aucun article se rapportant à la miiîlice et à la ont non, convenable, que nos lieutenants-gouverneurs
défense. soient de simples occupants, à bon plaisir, rappelable

suivant le désir ou le caprice du gouvernement,
M. PATTERSON (Huron) : La meilleure ré- sans aucune cause déterminée. C'est la position

pnse que je puisse donner à mon honorable ami, dans laquelle sir Leonard Tilley se trouve aujour.
e'est que, avec le consentement du ministre en d'hui. Ilpeut être renvoyé demain, ou il petit être
charge du ministère et du gouverneur en conseil le maintenu en otTle, pendant un an ou deux ans, ou
rapport du major général coinmamndant a été incor- le reste de s u vie. Maintenant, que sir Leonard
poré dans le rapport du ministère de cette année. Tilley soit ou ne soit pas un bon gouverneur,
Le fait que le rapport est publié ainsi, doit être une ce n'est pas là la question. Je conviens avec
assurance suffisante pour mon honorable ami et mes honorables amis qu'il possède une expérience
pour cette Chambre, au sujet des intentions du considérable et qu'il peut, en conséquence, être
gouvernement en ce (lui concerne le ministère de la censé raisonnablement, avoir les qualités voulues
Milice. Pour ce qui est des questions spécifiques pour remplir ses devoirs, mais je conviens aussi
posées par mon honorable ami s'il veut bien l'insé- avec eux qu'il est inconvenable, au plus haut degré,
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que, sauf pour une courte période de temps, pour En ce qui concerne les querelles de famille des
des questions d'opportunité temporaires il ne honorables députés de la droite, nous n'avons guère
devrait être permis à aucun homme (le demeurer a à nous en mêler. Peu nous importe que la parti du
ce poste, comme un simple gouverneur temporaire. ministre du Revenu (le l'intérieur, ou que le parti
Eh ! M. l'Orateur, nous savons, et je crois que mes du ministre des Finances soit prédominant. Il ne
honorables amis (le Québec savent, que (les cas peu- nous importe pas davantage que le nouveau lieu-
vent se présenter où l'oi peut user et abuser (le la tenant-gouverneur vienne de l'est ou de l'ouest ou
position (le lieutenant-gouverneur d'une omnière duix sud ou du centre (u Nouveau-Brunswick. Qu'ils
que la constitution n'a jamais prévue. Nous avons règlent eitre eux ces questions comme ils l'entenî-
eu assez l'expx'rience (ue les lieutenants-gouver- dent. Tout ce que je prétends, c'est que, dans
neurs des provinces s'arrogent ex-uxmêmes des l'intérêt du service public, et«dans le but de
droits et des fonctions auxqluels les gouverneurs remplir les devoirs (le lieutenant-gouverneur, il
généraux du Canada n'ont jamais osé prétendre. Je est (le très grande importance en effet, que qui que
crois que nous avons dles preuves suffisantes de cela, ce soit qui soit choisi puisse rester en oflice, durant
et je (lis qu'il est inconvenable, au plus haut point, bonne conduite, et n'être renvoyé que pour cause.
que pour ue période (le temps considérable, un M. OUIM ET: Je suis heureux (le voir que nousleutenant-gouv'-erneur---peu importe qui il est, peu nous e9ten(lons passablement bien sur l'aspect
importe dans quell province il est- ne devrait être nous entedon, queale l ien surou'aspect

autris à estr n ofic comeoccpan delalégal de la question, que les hieu tenantts-gou vern eursatoris à rester .i office Cojme occupant le Ldoivent rester en emploi suivant bon plaisir, mais
nous opposons n ment t -q jeoiqu'il y it beaucoup pas pour une période de moins <le cinq ans. Il
à dire contre la convenance (le donner un troisième depend du bon plaisir de Son Excellence le gouver-
terme à un homme quelconque--nous ne nous oppo-eur en conseil de contmuer nu dela des cmn(
sons pas dut tout, si le gouvernement, danssa années, sa confiance dans un homme qi a etén iouxîxie a la position (le lieutexiant-gouverneux', etsagesse, juge à propos d'éettre une comission en n
faveur dle six Leonard Tlley, et le plaer dans la, cet exercice de prérogative est sujet à la surveil-

p t lance (le la chxaxmbre et du pays, et pour cela, dans

devraitiotn a savoir d'occupesnice-ome le cas actuel commxe dans tout autre, les conseillersdevaitêtr, i saoix lccuI)ei' sol' ofixce conîxue (le Soxn Excellence soxnt prêts àx répondre (le tout
un juge occupe sa position ; c'est-à-dire en étant de Son Exuellen e fit (e laxrcicedre de to-
susceptible <le déission que pxm cause. J'estixne atis eui pourrait être fait e exercice (e la préro-

que c'est la la position duni lieutenaut-gouverneur gative e Sot Excellence. Toutefois, je drai que
durant la période de cinq ainnées. Nominalement le cas actuel doit être considéré comme un
cette position est suivant bon plaisir, mais réelle- cas exceptionnel. On est heureux de voir que les
muent, elle ne suppose le renvoi que pour cause. inanbres xle l'opposition conviennent que cette

Il détieit son emploi durant bonne conduite, vir- exception est faite en faveur dun homme excep-

tuellexent comme un juge détient le *ie. Que tionuelleient bon. Je conviens avec l'honorable
penserait-on si nous retournions à l'ancien et vicieux député (sir Richard Cartwright), qu'il est très
système sous lequel les juges restaient en position imiportait que les leuiteiants-gouverneurs jouissent
suivant le bon plaisir (le la Couronne et pouvaient lela iplus entière indépendance possible, pendant
être démis à volonté. Dans une proportion très qu ils occupent cette charge élevée. Toutefois il
considérable le lieutenant-gouverneur d'une pro- existe un point, sur lequel dans le passé, nous
vince'devrait être un homme indpen'dant. Sous avons différé aveu les honorables messieurs (le la
certains rapports il occupe entre les deux partis, gauche, et c'est sur le degré (indépendance avec
une positiox quasi-judiciaire, et je -ois, M laquelle les heutenants-gouverneurs devraient exer'-
teur, que la constitution n'a, jamaisr'l cer leurs hautes fonctions. Quant au dernier cas
puisse y avoir, et quoiqu'il ait là, de fait une échap- auquel l'honorable député a fait allusion, tout le
patoire a reere de choses--la coms- nonde a été surpris (le voir que cette question n'aitpîxtoix pou accamxbpei ce lear deehoeslacres
titution, dis-je, n'a jamais prévu qu'il put être pas été amené (levant la chambre, a la dermère
permis i les lieutenants-gouverneurs de rester en session, et nous sommes restés sous l'impression
office simplement suivant caprice et bon plaisir, que si la question de l'indépendance avec
avec l'entente que s'ils faisaient plaisir à leurs i laquelle la prérogative du leutenant-gouverneur (le
d'Ottawa ils pourraient conserver une situatios Québec a été exercée récemment, n'avait pas été
coneaable, et que s'ils ue plaisaient pas à leurs présentée devant le parlement, c'est que les hono-
maîtres ils seraient renvoyés sans aucune formalité, rables meubres e la gauche ne conptaient pas se
sans connaître la raison de leur renvoi, sans mêmefaire beaucoup d'honneur, en agissant aisi.
l'information donnée à la chambre que leur utilité M. FRASER : Il y a, dans cette question, un
a cessé, comme cela s'est vu, dans ui cas bien point qui me paraît avoir été oublié par les hono-
connu ici. rables messieurs qui ont parlé avant moi. Si le

J'appuie le tous points l'opinion de mon hono- lieutenant-gouverneur peut être maintenu danîs ses
table ami de Bothwell (M. Mills), et l'opinion du fonctions pendant un mois après l'expiration de son
chef le l'opposition (M. Laurier), qu'il est au plus terme, pourquoi ne pas le maintenir pendant un an,
haut point imconvenable, que, sauf pour un très cinq ans, dix ans même ? Mais il existe un autre
court espace de temps, et pour des fins d'une côté de la question qui nue paraît mériterl'attention
convenance temporaire, que cet important office, de cette chambre. Parmi les choses invraiseni-
un office qui, à notre vu et su, peut être employé blables que l'ont peut voir dans notre jeune .pays,
dans le but d'intervenir très sérieusement, contre je prétends qu'il faut placer au premier rang le
la volonté nettement exprimée du peuple, ne soit fait d'un homme qui prépare une pétition pour
détenu par personne, sans égard à qui que se soit lui-même et la passe à la ronde, demandant qu'il
sous une tenure du genre de celle en vertu de soit nommé lieutenant-gouverneur. Je crois qu'il
laquelle sir Leonard Tilley détient la position de est excessivement désirable qu'un homme destiné à
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick. une si haute position jouisse d'un caractère et

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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d'une position tels qu'il doit être désigné de suite, ment. Il a fait cette admission, ei présence du
sana aucun effort de sa part, comme la personne ministre (les Travaux publics, dans un (iscours
qui devrait être choisie. Mais c'est une injure à qu'il a prononcé à Montréal.
faire au parlement, c'est une infamie dans notre
jeune pays, le la part d'un membre du parlement M. OUIMET: Si l'honorable député veut bien
ou de n'importe qui, que de préparer une pétition nie le permettre, je lirai que j'étais là présent, et je
et attacher sa propre lettre à la pétition signée, nai jamais compris que mon honorable collègue
demandant la position de lieutenant-gouverneur. appliquât l'allusion qu'il a faite à sa piopre con-
de crois, M. l'Orateur, que le gouverneur général duite à Québec.
et les lieutenants-gouverneurs doivent être des M. LANCELIER : C'est une nouvelle interpré-
hommes du caractère le plus élevé, et, des hommes
qui ne devraient pas juger nécessaire <le préparer jonal minisrie nai dn une au inter-
et le faire signer des pétitions en faveur de let préain q
nomination. Sommes-nous réduits a une extrémité que celle que je viens de donner moi-
telle qu'un homme appelé à représete S eté mêne. Il a fait la remarque que lorsqu'il rencon-
dans une province puise êtresen ha (aet trait u r sur son chemin il sautait par-dessus,

demande e l'emploi comme un balayeur de rue et tout le ode a compris qu'il faisait allusion au
den<n<l (l l'mpli cmme n blayur le uesmui dle la constitution et aut mur <le son serment.

ordinaire, circulant parmi les députés et leur Fh bien M. l'Orateur, l'honorable ministre se
demandant de vouloir bien signer une pétition
pour qu'il soit nommé<j pint <e cequenousn'avons pas amenécetteeques-

Quelle noblesse dans un pareil acte ! Avec quelle t ion le amerer devantvlaspopulation
dignité un homme <le cette trempe ne remplira-t-il m duodistict d e uébene lvantlaune puletioa
pas la position ! Quel honneur ne ferait-il pas le cté let
rejaillir sur la province et dans qanrlle perfection ne iblics a nu souvenir vivace <le cette élection. Le
représenterait-il pas Sa Gracieuise Majesté ? A monsieur auquel je fais allusion a administré la jus-
mon avis, dans notre pays, nous deviions stigna- tice dans le comte de L'Islet, et dans deux comtés
tiser- nettement dle pareils actes. J'espère qlue les ý''
ionorables messieurs dae la droite, j'espère qlue voisins. Toutefois, il n'a pas ei le courage le

l'honorable premier ministre qui, j espèri qu se montrer dans cette élection. On a prétendu,
l'himoabe pemer iinisrc ui jelecrosconm- dans ces comtés, qu'il avait sauvé la provinca <le

prend ces questions et qui a une certaine cons- Québec ce sauveur a cule
cience et une certaine idée le la dignité le lae seperan s np co u-
position, traitera tout homme qui s'adressera à lui, rage <luetant, d c o qu' il auit
avecnpe- comparativement étranger dans cette partie lu
ehber à l'avenir qu'aucun de ses partisans serviles ne pays, l'honorable ministre des Travaux publics y est
fasse circuler une pétition pour signature, deman: allé le matre général des postes s'y est rendu
dant qu'il soit nommé à une position à laquelle, nit aussi Leurs propresjoiraux se sont vantés, que
son caractère, ni sa nature, ni sa dignité ne l'ont M.Angerslemnsieurenquestion, s'y rendrait

M.prédestiné.auss O M : Sorait l'h l détée bil

M. LANGELIER : Le cas mentionné par l'hono.
ralle ministre des Travaux publics est la meilleure
preuve le la sagesse <le notre constitution, en ce
qui concerne la position de lieutenant-gouverneur.
Llonorable ministre ne parait pas avoir compris
les arguments de l'honorable député de Bothwell
(M. Alills) et de l'honorable chef le l'opposition.
Il <lit que les ministres sont responsables au parle-
ment du maintien des lieutenants-gouverneurs dans
leur position après l'expiration de leur terme
d'oflice. Nous admettons cela ; niais c'est exacte-
ment ce que ne veut pas la constitution. La cons-
titution a posé le principe que les ministres ne
tiendront pas le lieutenant-gouverneur, dans leurs
mains ou sous leurs pouces. Comme lieutenant-
gouverneur il est censé être indépendant du minis-
tore fédéral, et ne pouvoir être renvoyé que par le
parlement, et pour cause. Il y a de graves objec-
tions à son maintien en position après l'expiration
de son terme de cinq années. Alors,. il dépend
entièrement lu gouvernement, ici, au lieu d'être
indépendant de lui.

Quant au cas mentionné par l'honorable ministre
d1es Travaux publics, il ne pouvaient mentionner de
pire nature. Il dit que nous n'avons pas amené
cette question avant ce jour. Eh bien, nous pour-
rions l'amener cette année. Nous tenons, de la
bouche du titulaire lui-même une déclaration de la
mianière dont il a agi comme lieutenant-gouverneur.
Nous l'avons entendu admettre lue lorsqu'il s'est vu
gué par la constitution il a sauté par-dessus ; lors-
yue son serment l'a embarrassé il a esquivé son ser-

n'a pas eu le courage de s'y rendre et <le s'y vanter
d'avoir sauté par-dessus la constitution. Ce n'est
qu'à Montréal, dans une assemblée du parti Tory
qu'il a fait cette grande vantardise. Jamais il n'a
osé se montrer nulle part, dans la province de
Québec. Maintenant, nous ne craignons pas de dis-
cuter sa conduite. Elle a été outrageante, et elle
démontre, plus que toute autre chose, la sagesse de
notre constitution, qui n'a pas eu l'intention <le
placer le lieutenant-gouverneur sous le pouce des
ministres d'Ottawa. Les journaux et ses amis ont
prétendu qu'il lui fallait venir à Ottawa pour
signer des documents officiels-qu'il a refusé de
prendre l'avis de ceux qu'il s'était eigagé à suivre,
mais, au lieu de cela, il prit l'avis des mninisties
d'Ottawa. En disant cela je ne mentionne pas des
secrets révélés par les ministres, mais des choses
ouvertement affirmées par ses propres amis politi-
ques dans la province de Québec.

Nous avons ei les choses les plus scandaleuses,
en rapport avec l'administration de la justice dans
la province. Il y a eu un magistrat officiel, dans
Rimouski dont l'administration a été une honte
pour la province, et il se vantait ouvertement qu'il
ne serait jamais démis, parce qu'il avait travaillé
dans l'élection en faveur de l'honorable Maître
général des Postes. C'est une preuve de la sagesse
de la constitution qui ne veut pas faire, des lieute-
nants-gouverneurs, de simples instruments du parti
au pouvoir à Ottawa.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, je ne
suis nullement surpris de la vivacité avec laquelle
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l'honiorable député semble ressentit Faction (le étrange. Il se peut que nous, députés de la gauche,
l'ex-lieutenant gouverneur de la province (le ne puissions comprendre toutes les difficultés qu'il
Québec. L'ioniorable député a plus d'une bonne y a à lui nommer un successeur, mais ceux d'entre
raison d'être très sensiblement affecté par mon nous qui avons connu sir Leouard Tilley dans cette
honorable collègue, qui siège présentement au chanibre sommes quelque peu surpris qu'il persiste
Sénat. Mais, à ina surprise, l'honorable député i occuper cette position dans les circonstances.
accuse l'honorable NI. Angers d'avoir craint de'sou- Nous, (lui avons toijours été loyaux envers la
mettre au peuple du Canada la question de la Couronne et qui avons toujours désiré la conserver
manière dont il a traité une administration qui dans son intégrité, nous 'aimons pas à voir un haut
discréditait la province de Québec ; et que, d'après fonctionnaire comme tn lieutenant-gouverneur
l'honorable député, c'est la raison qui l'a empêché placé dans la position dans laquelle sir Leonard
de se nontrer dans le comté de L'Islet. Tilley est actuellement placé.

La question (le la coni.te dlu lieutenant-gouver- Il semble étrange que cette charge ai été occupée
ieurt a été soumise d'une facon constitutioinelle à par lui pendant îlusle la inoitiéde la périodeécoulée
la population de la province (le Québec, qui a depuis la confédération. Cela a certainement l'air
répondu en congédiant le cabinet Mercier par la <le signifier que dans la province (u Nouveau-
plus forte majorité qui ait jamais été obtenue laits Brunswick les lieutenants'gouverneurs ne poussent
cette province, depuis l'a Confédération. L'hono- pas et abondance. Il se petit qu'il existe (les difi-
rable M. Angers pouvait bien se dispenser (le se etîltés, et nous ne devrions probablement as les
présenter devant les électeurs dlu district <le Québec, examiner <le trop près, car nous savons quee gou-
après le verdict prononcé par le peiple le ce dis- vernement compte <les membres qui ont occupé une
triet et par la population entière <le la province. position élevée dans la p'ovince di Nouveau-Bruns'
Nous savons que dans les grands centres comme Nvick et qui omt occupé des sièges dans cette chan
Montréal toits les députés élus étaient (les adver- hie atssi longtemps et plus longtemps que sir
saires dt gout'veriieiuient Mercier et les partisans de Leoiîa'd Tilley.
l'aiicien lieutenant-gouverneur ; et M. Angers N
i'avait mul besoin le se présenter devant les habi-'rience et la coxopèteuice voulues, pour occuper
tants de L'Islet ou devant la population <le la pro- cette position. ntis il paraît qu'il y a d'étranges
vince de Québec, quand sa conduite avait été infltences en jei. Quelques-uns (es honorables
appriouvée comme elle l'a été dans les élections candidats sont Irlandais, et nous stvons (lu'il est
générales. inutile à un Irlandtis (le concourir. D'autres sont

M. BRODEUR: M. l'Orateur, je suis surpri hostiles aux Irladis, et cela sscite également
d'entendre l'onoiable ministre des Postesfaire esdificultés Nusneoulonspas accroîtreles
l'indigné â propos du gouvernement qui a été aifit du lors
la victime dle J'ancien lieutenant-gouiverneuir dle afi lisl rvnedlrla lnîîceîîlieuenaxt-guvereuir<~(les der-nières électionis géniérales. Nous savons
la province le Québec. Nous 4;avons bien que s o nomé ti Irlandais, et qu'un cri d'hor-
lui, le Maître général <les Postes,avait eu à r um o- y
ter la moitié des diticultés que l'on a suscitées à M. Blair <le oomner à ne charge dans la 'ille (e
l'honorable NI. Mercier, il y a longtemps qu'il ne Saint-Jean ui hommd e irlandaise.

seatplus dants cette chtamtbre. Si l'honorabled'rgnmsraait sdnete cuage. l Poore Oit est le solliciteur général ? Je veux attirermteinisutre avait eu le courage de laisser faire l'en- son attetion sur ces questions et lui entendre direquête que nous avons demandée l'atinée dernière, si un honte doit être exclu d'tne position à raison
tout le monde sait, et lui le premier, qu'ilne siège- <le s- naissatce. Je a
rait plus dans cette clamîbre, qu'il en aurait été t attier l yat-
expulsé par ses propres amis. Si l'honorable tertin dotbremie nits Jescois q y acun
ministre avait permis à uin conité l avt eutmun sur l'autel de leur patrie, ais qu'il faut maintenir
de faire iune enquête sur sa conduite, s'il avait eu n sir Leonard Tilley en charge pour (les raisons politi-
petit banc comnposé de partisans les pluts acharnés usetxcsimntp rdsraospltqe.
que l'on puisse trouver sur le banc, il n'aurait pas I et lienient-ourer pitiue
passé'une seule e plus en cette chambre, charge pour satisfaire les intérêts de parti. a-
il se serait réfugie dans quelque fromage bien gras. gittons (les gens qui se vattent <le leur loyauté
L'honorable M. Mercier a commis, prétend-t-on, envers l'Angleterre et les institttions anglaises, et
<le grandes fautes !Pourmquoi, cet hiommîxe, s'il acolbei <lesind<es fautes iqo, pretihoim, aprl. quti perpétuient uit système dérogatoire atux insti-connis r e si grandes fautes, pourquoi, après tutios anglaises et qt'o ne devrait pas tolérer unavoir été traîné devant les tribunaux et après

u logprocès, a-t-il été acquitté ? Pour- ouruin .long prcs -- lééaqit !Pour- Voe a conduite tenue par le lieuitenant-goni-
quoi, maintenant qlue la lumière s'est faite sur sa Vez I
conduite, pourquoi est-il si populaire dans la pro- tisan politique pendant qu'il exerçait les fonctions
vince de Québec ? C'est (lue, M. l'Orateur,vimue d Quèiec C'et <ue, . lOratur.de r-eprésentant dle la Couronne, s'inclinant devant
cet homme n'était pas coupable. Si on n'avait pas le mot <ordre <'un parti, se faisant l'instrumnt
mis en mouvement. toute la boutique conservatrice docile <lu t d'Ottawa et recevant sa
pour l'écraser, jamais on n'aurait pu réussir à le roures'êeren
jeter à terre. recondeie potse ainsi mot sope cet

Je le répète, je suis surpris d'entendre l'hono- upe nue hones e qu i oi poerce
rable ministre les Postes parler de vertu. Nous
aurons occasion, au cours de cette session, .de nous plus otes cette position e-
enquérir non da ccndie s'abaissant à des intérêts de parti sont dignes d'ex-
ouercer plus longtemps les mandats de la royauté.

M. LANDERKIN: Le maintien en charge de Nous devrions enseigner à ceux qui revêtent le
sir Leonard Tilley est, dans les circonstances, très nîanteau de Sa Majesté qu'ils doivent être loyaux

Sir ADoLUpHE C.iRoN.
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envers la population de ce pays, qu'ils doivent être sations étaient portées devant lui, ces accusations
au-dessus (le la partisannerie politique et ne pas n'étaient pas fondées, qu'elles ne méritaient pas
consentir à se faire les instruments lu parti au! d'être approuvées, et que n'eût été l'acte courageux
pouvoir. et sage du lieutenant-gouverneur (le la province de

Celui dont j'ai parlé, a été récompensé en étant', Québec, cette province aurait bientôt atteint
nommé ministre de l'Agriculture. Le poste de l'abîme de la ruine vers laquelle il aurait fallu de
lieutenant-gouverneur de Québec sert-il de stage longues années pour la faire sortir.
pour les ministres (le l'Agriculture? Nous savons M. l'Orateur, s'il y a un titre auquel a droit
qu'un lieutenant-gouverneur de cette province, il l'honorable ministre de l'Agriculture et dont sa
y a quelque temps, a établi une porcherie. Doit-on province le considère digne,. c'est celui d'homme
croire que c'est une école pour instruire les ministres courageux, capable et honnête. Et pour démon-
de l'Agriculture nommés par le gouvernement fédé- trer que c'est ce que croit le peuple de la province
ral ? Ceux qui tolèreront l'état <le choses qui existe (le Québec, il a rendu son verdict à une majorité
aujourd'hui dans le Nouveau-Brunswick, ont une presque sans précédent, et ce sera en vain que le
petite idée de l'équité et <les institutions britanni- petit nomb-e de ses adversaires dans cette province
ques. Ils avilissent l'emploi et le titulaire, et en persistera à répéter, comme, je le regrette, ils
ma qualité le Canadien-anglais, je demande au paraissent être disposés à le faire, les accusations
gouvernement d'effacerau plustôteette tache infligée qu'ils ont portées. On peut excuser les députés
aux institutions britanniques et qu'il laisse subsister (les autres provinces qui sont trompés par <les jour-
dans cette province. Il ne semble pas étonnant naux perfides et qui, tout en envisageant les faits
pour nous, qui connaissons sir Leonard Tilley, qu'il sous un faux jour, peuvent être sincères, et qui
soit continué dans ses fonctions pour toute sa vie. expriment sincèrement leur manière de voir, mais
Songez-y. Les plus hautes fonctions dans la pro- la réflexion et un sentiment de justice forceront
vince du Nouveau-Brunswick sont brocantées dans ceux qui désirent. voir triompher la vérité sur le
le but d'obtenir de l'appui politique. C'est une mensonge, d'admettre que la province de Québec a
honte et un scandale et on devrait y mettre fin. eu grandement raison de remercier Dieu d'avoir

~possédé un lieutenant-gouverneur doué du courage,
M. HEARN : C'est avec la phis grande hésitation de l'honnêteté et de l'habileté de son ex-lieutenant-

que je me lève pour dire quelques mots au sujet de gouverneur Angers.
la question qui est soumise à la discussion depuis
quelques instants. Je sais qu'en parlant. je cause-
rai peu le plaisir à ceux qui m'entendent mais un
grand malaise à moi-même. Cependant, l'occasion
mie donne la conviction que je mnanquerais à mon
devoir, <ue je manquerais à ce qui est dû à la vérité,
dans mon humble opinion, si je restais silencieux
en présence des observations faites par l'honorable
préopinant et par mon honorable ami, le député de
Québec-est.

Ces deux messieurs, si je les ai bien compris, et
je me suis efforcé <le les omprendre, ont jugé à pro-
poî et ont semblé croire qu'il était généreux et con -
venable d'attaquer un membre du gouvernement
en son absence-un ministre qui, bien que ne pou-
vant pas leur répondre ici, le ferait promptement
dans un autre lieu. Ils ont cru qu'il convenait d'ac-
cuser l'honorable ministre de l'Agriculture--de
quoi ? De lâcheté. Ceux qui connaissent le mieux
ce monsieur ont parlé sur le sujet. La conduite de
lhonorable ministre de l'Agriculture, ainsique l'a
fort bien (lit son collègue, l'honorable directeur gé-
néral les Postes, a été soumise au tribunal le p us
équitable du monde entier. Elle a été soumise à un
tribunal qui, plus que tous. les autres, connaissait la
plusgrande partie des faits et qui était le plus compé-
tent à les juger. Le peuple (le la provin.,e de Qué-
biec a entendu tout ce qui pouvait être dit contre la
conduite tenue par l'ex-lieutenant-gouverneur de
cette province. 'On lui a dit partout, dans les jour-
naux, sur les hustings, à chaque coin de rue, à
toutes les portes des églises, le dimanche et la
semaine, que la conduite du lieutenant-gouverneur
était infâme. Les raisons pour déclarer que cette
conduite était infâme, ont été données au peuple; le
peuple a entendu tout ce qui-pouvait être dit con-
tre lui, tout ce que la malice et l'esprit de parti
pouvait alléguer, et le peuple ayant mûrement dé-
libéré, ayant pris le temps d'examiner et ayant en-
tendu les discours éloquente et habiles à l'appui de
l'accusation, en est venu à la conclusion que, mal-
gré l'éloquence et l'habileté avec lesquelles les accu-

M. DEV LIN : Je n'aurais pas cru devoir prendre
part à la présente discussion, n'eussent été cer-
taines observations qui ont été faites par l'hono-
rable député de Grey (le Dr Landerkin) et par
l'honorable député de Québec-ouest (M. Hearn).
Nous avons entendu beoucoup parler du rôle que
doit jouer la constitution dans la nomination du
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.
Tout cela est absurde, ainsi qne la chambre le sait
fort bien. La constitution n'a rien à faire en cela.
Elle ne prescrit pas que le présent lieutenant-gou-
verneur ilevrait continuer de remplir ses foutions
deux termes complets et la moitié d'un troisième,
rmais il y a un autre point soulevé dans la discus-
sion par l'honorable député de Grey (M. Landerkin)
au sujet duquel il a <lit que " il craignait que ce
fût un cas où il fallait dire " pas un Irlandais n'a
besoin de présenter une demande.' " C'est avec la
plus grande satisfaction que je vois le présent
solliciteur général fairie partie du gouvernement.

.Je dois dire que s'il était vrai, dans le passé, que
pas un Irlandais n'avait besoin de présenter une
demande aux fins de remplir le poste de lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick, nous avons
maintenant nos champions dans le gouvernement
qui verront à ce que cet obstacle 'disparaisse, et à
ce que le fait d'être Irlandais ne soit pas une raisori
pour empêcher un Irlandais d'être un lieutenant-
gouverneur. Je suis parfaitement convaincu que
l'honorable solliciteur général, ainsi que l'hono-
rable monsieur qui a longtemps été reconnu comme
champion des droits des Irlandais dans ce pays, le
présent secrétaire d'Etat, Veilleront à ce que le
fait d'être Irlandais n'empêche pas un Irlaudais de
voir son ambition satisfaite, même s'il désire être
lieutenant-gouverneur-à condition, bien entendu,
qu'il possède les qualités nécessaires. J'espère que
cette petite difficulté, si elle existe, disparaîtra
bientôt,'et qu'il ne sera pas dit dans cette province,
pas plus que dans les autres, qu'un homme qui a le
nialheur d'être Irlandais de naissance, n'occupera
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pas la position que ses talents, ses services renidus moi (le dire ici que ce n'est pas mon devoir, et que
au pays, et d'autres qualités lui donnent le droit les circonstances n'exigent pas que je défende l'ho-
d'occuper. norable M. Mercier. Mais, M. l'Orateur, ces

Mon honorable ami, le député (le Québec-ouest messieurs l'ont attaqué, ils l'ont traîné devant les
(M. Hearn), a manifesté beaucoup d'indignation, 1 tribunaux, ils ont formé la cour de justice, ils ont
provoquée sans doute par une observation (lu direc- nommé leur propre juge, ils ont nommé leurs pro-
teur général des Postes, quand il a dit qu'il exis- pres jurés, ils ont soumis la cause à leur gré. Mais
tait, il y a quelque temps, dans la province (le Qué leur victime possédait l'affection de ses compa-
bec,ungouverîeînementquidéshonorait cette province triotes clans la province de Québec. Ils ont traîné
Asssurémnent, il n'y a pas un membre (le cette chamn- cet homme devant une cour criminelle. Quel a été
bre qui connaît mieux que l'honorable député de le résultat ? Tout le pays et l'univers savent que
Québec-ouest (M. fearn), l'histoire des différents leur propre juge et leur jury ont proclamé l'inno-
gouvernemnenits qui ont existé dans cette province. cence de leur victime. Je peux dire qu'il y a
A-t-il manifesté de'indignation dans le passé, quand aujourd'hui deux noms bien connus dans la pro-
il a été prouvé par des faits, et par le verdict du vince (le Québec, Mercier et Angers, et le jour
peuple, que les gouvernements composés d'hommes viendra où l'homme qui jouit maintenant <le sa
appartenant à son parti politique avaient déshonoré récompense au Sénat, regrettera l'acte qu'il a com-
la province de Québec ? Non. Il s'est croisé les mis, et l'autre deviendra l'élu du peuple, et il re-
bras et il a approuvé ce qu'ils avaient fait, parce prendra la position qu'il occupait autrefois.
qu'ils appartenaient à son parti. Aujoard'hui, il Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais às'indigne et il s'écrie : Fourquoi attaquer ce puis- ir aI R ministre HT: J'iecas à
saut ministre <le l'Agriculture qui n'est pasx dans ulile au ministre des Iinances que, lbien que je ne
cette chambre ? A qui la faute, s'il n'y est pas? Je veuille pas soulever diobection aom la mamère mac-
n'ai pas besoin de chercher longtemps pour trouver coutumée avec laquelle l forme la chambre en
an député-je crois que c'est l'honorable député le comité des sus quelques heures après <1ue les
Montnagny (M. Choquette)-qui a lancé le défi au estimations nous ont été cistribuees, jle crois qu'il
ministre de l'Agriculture et qui a dit: Je remettrai ne doit pas oublier, dans ce cas, que nous avons be-
mon mandat, s'il veut faire la lutte avec moi dans som de beaucoup plus de renseignements que nous
le comté, afin de voir si le peuple le ce comté en exigerions s'il en était autrenent. Il n'est pas
approuver sa conduite comme lieutenant-gouver- lu tout facle que les estimations soient examinées
ieur de la province de Québee. A-t-il accepté ce et discutées le lendemain du jour qu'elles ont éte
défi? Non, il a refusé <le l'accepter. Le comté de déposées sur le bureau. On devrait accorder un
L'Islet était ouvert, il y a quelque temps, et, ainsi temps raisonnable pour les examiner, ainsi que le
qu'on le sait, le lieutenant-gouverneur a reçu l'offre rapport de l'auditeur général, que nous avons en
de son parti de faire la lutte dans ce comté. A-t'il notre possession depuis très peu de temps. Je suis
accepté? Nous n'avons pas tenu1 'honorable minis- heureux de voir que les estimations soient déposées
tre <le l'Agriculture hors de cette chamnre ;ce ne dès le commencement de la session. J'ai toujours
sont pas les déeputés <le de côtcihdebla chambreequi cru qu'elle devaiert être présentées à la chambre
lui en ont fermé leps por t; c'est la connaissance presque iniuédiatemient après l'ouverture du parle-
personnelle qu'il avait des sentiments du peuple de nment, et je saii eticulièrement content si ce sont
la province de Québec. Il savait qu'il ne pouvait toutes les estimations, et non pas simplement une
pas se présenter <levant lui, et il ne l'a pas osé, partie, parce qu'il est arrivé trop souvent de dépo-
sachant ce qu'il avait fait comme lieutenant-gou- ser une simple partie des estimations, et de venir à
neur le cette province. C'est pour cette raison la dermère heure avec trois ou quatre millions le

qel'hmonorab)le miitenetpsii astous mistres de plus. Je crois que ce mode est blama-que lhnrbemxinistr-e n'est piL5 ici. ])ails tot e. Depunis deux out trois ais, si je me le rappelle
les cas, il n'était pas nécessaire de souxmettre à la e D o
chambre les faits que l'honorable député a men- bien, l'honorable nimstre ne l'a pas suivi, mais j'ai
tionnés. Il dit que la conduite du lieutenant-gou- peur qu'il n'abandonnela bonnevoie et qu'ilretourne
verneur de la province de Québec a reçu l'approba- .itu vieux mode défectueux de garder en réserve
tion du peuple, que quand ses iniistres se sont pré- jusqu a une époque avancée de la session, une
sentés devant le peuple, ils ont été approuvés par grande partie de ces articles qui devraient être dis-
la province. p cutés attentivement par la chambre. Jespère qu'il

Permettez-moi de rappeler à l'honorable député pourra assurer à la chambre que ce n'est pas là son
un autre petit fait historique. Il y a quelques intention dans la présente occasion.
années, il y avait un autre lieutenant-gouverneur à M. POSTER: Je suis prêt à donner tous les ren-
la tête <le la province de Québec. Pour un acte à seigieinents possibles, à mesure que ces estimations
peu près semblable, ses ministres se sont présentés seront examinées. Je crois que je me suis toujours
devant le peuple, et par son verdict, la province a montré disposé à agir ainsi autant que je l'ai pu.
approuvé la conduite du lieutenant-gouverneur. Je n'ai jamais supposé que je pourrais satisfaire
Qu'est-ce que les honorables députés de la droite toutes les demandes de renseignements faites par
ont fait de cet hionime ? Ils l'ont destitué. Ont-ils les honorables députés de la gauche. Cependant,
destitué le lieutenant-gouverneur Angers ? Pas du nous allons examiner les estimations qui concernent
tout. L'honorable ministre des Travaux publics- a le gouvernement civil, lesquelles n'exigent pas un
demandé il y a un instant : " Pourquoi n'avez-vous examen aussi attentif que les estimations princi-
pas soumis sa conduite à l'attention de la cham- pales, qui seront exanîuées plus tard, et à cette
bre "? Ce qui équivautà dire: Vous savez ce que époque, je n'ai pas de doute que l'honorable mon-
nous aurions fait, si vous aviez amené cette affaire sieur aura entièrement parcouru le rapport de
devant la chambre. Nous aurions voté contre l'auditeur général. Quant aux estimations supplé-
votre proposition, comnie nous votons contre tout mentaires, mon honorable ami doit avoir oublié la
ce que vous pouvez présenter à la chambre. Il a routine. Depuis que je suis dans le parlement, nous
parlé du ministre qui a été destitué. Permettez- n'avons jamais eu une session sans qu'il fût déposé

M. DEVLIN.
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des estimations supplémentaires assez considéra-
bles ; et, certainement, s'il veut examiner les archi-
ves, il constatera que cet usage a existé au moins
depuis que je suis membre du parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je le sais.

M. FOSTER: Je crois que mon honorable ami
constatera de plus que, depuis que j'ai l'honneur <le
déposer le budget, les estimations surplémentaires
ont été moins élevées au lieu d'être plus consiléra-
bles. Il est presque impossible d'éviter de sou-
mettre quelques estimations supplémentaires. Je
suis parfaitement de son opinion quand il <lit que
les estimations principales devraient être dans la
première partie qui est soumise, mais il y a cer-
taines choses qu'il est impossible de comprendre
dans les estimations principales, à moins d'en retar-
der la production plus longtemps qu'il ne convien-
<rait pour la commodité de la chambre. Néan-
moins, je ferai mon possible pour que les estima-
tions supplémentaires soient raisonnables et con-
formes au revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais qu'il
est quelquefois tout à fait ditlicile pour un ministre
(les Finances de tenir ses collègues dans certaines
limites, et je réserve mes observations pour le jour
où il nous fera voir ce qu'il peut faire.

31. l'ORATEUR: Je signalerai à l'honorable
monsieur le fait que l'Orateur n'a pas encore quitté
le fauteuil, et c'est le troisième discours qu'il pro-
nonce depuis que la motion demandant que la
chambre se forme en comité des subsides a été pré-.
sentée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai qu'une
question à poser concernant les affaires de la cham-
bre. Je comprends que l'honorable ministre suivra
le mode qu'il a suivi jusqu'à ce jour, et qu'il pré-
sentera ces estimations à tour de rôle.

M. FOSTER: Oui, nous suivrons ce mode. Il
peut arriver, par l'absence d'un ministre ou pour
d'autres causes semblables, que nous soyons obligés
de faire un léger changement à ce mode. Dans ce
cas, j'en donnerai avis à mon honorable ami, si la
chose est possible.

La motion est adoptée.

Intérêt sur la dette publique, etc.,
commission.......................$30,350

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je me per-
nmettrai de dire au ministre des Finances que c'est
une occasion favorable pour lui de nous faire con-
naître les raisons qui l'ont engagé à faire un chan-
gemnent dans l'agence de Londres, et de nous don-
ner quelques détails au sujet de l'arrangement qui
a été conclu avec la Banque de Montréal, aux fins
de gérer nos affaires financières à Londres.

M. FOSTER : Ainsi que mon honorable amile
sait, l'arrangement qui a été conclu en 1880 pour
la gestion de nos affaires financières à Londres par
les maisons qui ont agi comme nos agents depuis
cette époque, l'a été en tenant compte des longs ser-
vices rendus par ces maisons en nous aidant dans
nos opérations financières à Londres. A cette épo-
que, une réduction considérable a été faite dans les
frais qui avaient été avant eux exigés pour les dif-
férents services qu'ils rendaient; et une époque a été
fixée, à laquelle cet arrangement devait se terminer
sur avis donné par le gouvernement. Cette épo-

que est arrivée l'année dernière. L'avis a été
donné, et il est alors devenu nécessaire pour le gou-
vernement de voir si, oui ou non, nous pouvions
faire un meilleur arrangement financieravec autant
de sûreté et de solidité pour nous, qu'en avait celui
qui l'avait précédé. J'avais toujours été d'opinion,
depuis nion entrée dans le département, qu'il nous
serait possible de faire un meilleur arrangement.
En conséquence, j'ai cru qu'il valait mieux mue ren-
dre à Londres et, sans entrer dans les détails, je
peux dire que j'ai pu faire un arrangement, non pas
meilleur dans une grande proportion que celui que
nous avions avec les anciens agents, bien que, sous
certains rapports, ils fussent disposésà modifierleurs
frais, particulièrement sur l'émission des emprunts,
mais, tout en consentant à diminuer les frais sur
l'émission des emprunts, ils ont cru, et ils étaient
fortement d'opinion qu'ils n'étaient pas suflisamn-
ment payés pour la gestion de l'emprunt, pour le
paiement de l'intérêt et du fonds d'amortissement.
et pour toutes autres opérations qu'ils avaient à
faire pour nous. Et ainsi, tout et voulant, ainsi

Iue je l'ai dit, diminuer leurs frais sur l'émission
des emprunts, leur offre comprenait une augmenta-
tion considérable sur la gestion (le l'emprunt, et
leurs raisons pour cela étaient bonnes, en ce qui
les concerdait, prétendant qne le paiement comme
total n'avait pas été trop considérable auparavant.
Ils recevaient une commission sur l'intérêt. En
1880, l'intérêt payable sur nos emprunts à Londres
était naturellement plus élevé qu'en 1890, avec une
tendance à diminuer, attendu que nous lancions
des emprunts sur le marché à un taux d'intérêt
moins élevé, et le paiement.par eux d'une commis-
sion sur l'intérêt, faisait que le total qui venait
entre leurs mains pour ce service était moindie en
proportion de la diminution de l'intérêt. En con-
séquence, dans leur offre, ils demandaient, au lieu
de ý pour 100, taux qu'ils recevaient auparavant,
une somme de £250 par million pour leurs services,
non pas une commission, mais un prix fixe par mil-
lion pour la gestion de l'emprunt. Cette somme
serait beaucoup plus élevée que la commission de i
pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien?

M. FOSTER : i pour 100 de commission forme-
rait à peu près £200 par million. Comme on pré-
voyait que le nombre des emprunts requis par le
Canada serait moindre que dans les dix années pré-
cédentes, pendant que nous ne retirerions pas autant
d'avantages de la diminution projetée de leur com-
mission sur l'émission des emprunts, la gestion de
l'emprunt leur serait payée au plus haut prix de
rémunération et à la fin, pour une période de dix
années, les frais conformément à cette proposition
auraient été à peu près les mêmes que durant les dix
années précédentes. Je me suis alors adressé à la
banque de Montréal, qui m'avait déjà fait connaître
son désir d'obtenir la gestion de nos affaires et de
prendre la responsabilité de nos comptes à Londres,
et il en est résulté que j'ai pu faire un arrangement
avec la banque de Montréal de beaucoup plus favo-
rable pour nous sous tous les rapports. Je ne puis
p as faire mieux que de faire connaître les taux et
les comparer aux anciens. Notre ancien taux sur
l'émission des emprunts était de 1 pour 100. La
banque de Montréal émettra nos emprunts à ¾ pour
100, réduction de 1 à 1 pour 100 pour les nouveaux
emprunts. Nous payons j pour 100 de commis-
sion sur le paiement de l'intérêt et du fonds
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d'amortissement. Il est convenu que nous paierons
£l5<) par million' de dette, ce qui est beaucoup
moindre que le taux précédent. Dans le cas de
rachat, il n'y aura pas le frais à payer pour retirer
l'emprunt racheté, si la banque a l'émission de
l'emprunt pour racheter le dernier ; si elle ne l'a
pas, pour 100 lui sera payé. Dans l'autre cas,
le prix payé pour un service semblable était de 1
pour 100. Il était convenu avec nos anciens agents
qu'il n'y aurait pas de frais s'ils émet4aient lI'em-
prunt destiné au rachat, mais s'ils ne faisaient pas
l'émission (le cet emprunt, ils recevraient 1 pour
100. Le gouvernement doit payer le coût les livres
d'inscription, qui appartiendront au gouvernement.
Il n'en était pas ainsi avec nos anciens agents, je
crois qmi la chose avait été oubliée. Ils payaient
les livres eux-nièmes, mais je crois qu'il est très
important que ces livres soient la propriété du gou-
vernement, et non celle des agents, et je leur ai
offert, et mon offre sera acceptée, (le reprendre les
anciens livres d'inscription pour nous permettre
d'avoir les archives complètes depuis le commence-
ment, en leur payant une somme raisonnable pour
les rembourser des frais d'impression. Cependlant,
cette somme n'est pas considérable. Le présent
contrat est fait pour dix ans, le même terme qu'au-
paravant, et il se terminera (le la même manière en
donnant avis un an d'avance. En un mot, nous
avons fait, je crois, un excellent arrangement en ce
qui concerne les frais que nous avons à payer, et
d'après une étude approfondie <le la question, je
crois qu'il donne une grande garantie quant à la
gestion de nos affaires et l'émission de nouveaux
emprunts. C'est ainsi que nous avons fait nos
arrangements avec la banque de Montréal, et je
peux dlire, en général, que les conditions sont de
beaucoup meilleures que celles obtenues par toute
autre colonie qui a des affaires financières à gérer
à Londres, et toutes les colonies en ont. Par
exemple, je dirai que la Nouvelles-Galles du Sud
paient le £500 £600 par million pour la gestion ; la
colonie le Victoria paie de £400 à £500 ; l'Australie
Méridionale, £250 ; Queensland, entre £600 et £500;
le Cap de Bonne-Espérance, entre £500 à £450, et,
ainsi que je l'ai dit, notre taux est de £150 par
million pour la gestion. Le plus haut chiffre que
j'ai cité représente le montant par millon jusqu'à
une certaine somme pour la gestion des emprunts,
et le chiffre le plus bas est pour des montants au-
dessus (le cette somme. Quant à l'émission (les
emprunts, nous payons moins que la Nouvelle-
Galles du Sud, l'Australie NI éridionale, Queensland
et la Nouvelle-Zélande, La seule colonie qui a des
conditions aussi bonnes que les nôtres pour lémnis-
sion de ses emprunts est le Cap de Bonne-Espérance;
mais d'un autre côté, elle paie entre £500 1 £450
par million pour la gestion de ses emprunts, j'ajou-
terai qu'il y a encore une autre économie. Nous
payions à nos anciens agents 1 pour 100 sur le fonds
d'amortissenent, maintenant le fonds d'amortisse-
ment est compris dans la gestion des emprunts;
le prix est le £150 par million pour la gestion des
emprunts, y compris le fonds d'amortissement.

SIR RICHARD CARTWRIGHT : Quelle
somme l'honorable ministre s'attend-t-il à écono-
miser par année, à part la question de l'émission
des emprunts ? Combien de centaines ou de mil-
heers de louis espère-t-il économiser?

M. FOSTER : Je ne saurais espérer épargner
plusieurs milliers de louis dans l'administration,

M. FOSTER.

car ce que nous avons payé est, dans l'ensemble, un
montgnt comparativement peu élevé. Nous avons
déjà payé un pour cent et nous paierons aujour-
d'hui un quart pour cent, sur l'émission des
emprunts, le sorte que l'épargne dépendra du
montant demandé.

Au compte de l'administration, pour le paiement
<le l'intérêt, je vois que nous avons payé, en 1891-
92, environ $43,700 et, en acceptant l'offre de la
banque de Montréal, nous paierons environ $30,-
000, soit une épargne de $13,000 par année. Je
dirai que l'offre de Baring et de Glyn, cette année,
est de $51,100, de sorte que, en ce qui concerne
cette offre, nous épargnerons environ $21,000 par
année.

SIR RICHARD CARTWRIGHT : La banque
de Montréal consent-elle à avancer une somme
détermiinée, en cas <le besoin ?

M. FOSTER : Oui. Nous avons, avec la banque
de Montréal, une entente par laquelle elle nous
avancera, pour nos besoins temporaires, environ
deux ou trois millions de dollars par année. Natu-
-rellement, cela doit être dans l'entente que nous ne
ferons pas d'emprunts temporaires pour de trop
longues périodes, car il ne serait pas dans notre
intérêt de le faire. Mais supposons que nous
prenions le cas actuel, le cas de l'emprunt que nous
avons fait l'année dernière, lequel a été fait sim-
plenient pour régler les affaires de la fin de l'année
et rétablir l'équilibre, il ne serait pas sage, natu-
rellemnent, comme le sait mon honorable ami,
<le nous présenter sur le marché monétaire avant
deux, trois ou, peut-être, quatre ans. Pour cette
période, nous avons fait avec la banque de Mont-
réal un arrangement en vertu duquel elle nous fera
à des taux raisonnables, aux taux courants, des
avances jusqu'à concurrence de deux ou trois mil-
lions de dollars par année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voulez-vous
dire, par là, que vous pouvez tirer sur la banque,
chaque année. jusqu'à concurrence de deux ou trois
millions de dollars ?

M. FOSTER : Je veux dire qu'elle nous four-
nira ce montant chaque année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et, si la
chose est nécessaire, vous pouvez en obtenir
$9,000,000 durant les trois ans ?

M. FOSTER : C'est là l'arrangement qui existe
entre nous.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les autres
agents ont-ils fait une offre semblable?

M. FOSTER : Ils ont fait une offre mais ils
n'avaient pas l'intention de nous donner un mon-
tant aussi considérable. Je ne me rappelle pas
exactement la limite fixée, mais le montant qu'ils
offraient n'était pas aussi considérable que celui
offert par notre agent actuel.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Iln'y a aucun
doute que les chiffres donnés par le ministre des
finances, surtout pour le placement des emprunts,
sont très peu élevés. Ce quart pour cent comprend-
il le courtage ?

M. FOSTER : Le courtage est toujours supplé-
mentaire.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Toute la ques-
tion est sujette à beaucoup de discussion pour et
contre. Je ne saurais donner d'opinion positive
sur ce sujet.; jespère seulement que le ministre des
Finances a parfaitement réfléchi à l'effet que la
mesure qu'il a prise pourrait avoir sur notre crédit,
étant données certaines conditions très possibles (lu
marché monétaire de Londres. Je savais moi-même
que nous pouvions obtenir de la banque de
Montréal, tout comme des autres banques cana-
diennes, (les conditions beaucoup moins onéreuses
que celle que pourraient nous faire des maisons
comme celle le Glyn, Mills et Cie, ou les Baring
qui, aujourd'hui, je suis heureux de l'apprendre,
reprennent le rang qu'ils occupaient autrefois.
Mais l'attitude prise autrefois par le ministre
(les Finances et cela, je; crois, avec beaucoup de
raison, était celle-ci : Qu'il valait la peine que le
Canada payât un taux raisonnable, pas trop élevé,
dans le but d'obtenir de l'aide dans la négociation de
ses emprunts en Angleterre, dans deux ou trois
maisons occupants à Londres le plus haut rang
possible. Il y a aucun doute que la chose nous
serait avantageuse.

Je n'en doute pas, la banque de Montréal fera
tout le travail ordinaire se rapportant au place-
ment avantageux de nos emprunts, et j'ose (lire
lue la chose ne lui rapportera pas le bien grands
hénéfices, bien que, dans mon opinion, elle jcigne
les deux bouts. Mais s'il arrivait que ce pays
traversât une crise et qu'il fût nécessaire de faire
dles emprunts temporaires, l'honorable ministre
constaterait peut-être que les arrangements qu'il a
faits sont désavantageux. La banque de Montréal
est notre agent le ce côté-ci de l'Atlantique,
comme elle l'est de l'autre côté, et, comme simple
question de prudence ordinaire, je ne suis pas sûr
qlue nous agissons bien sagement en prenant, des
deux côtés le l'Atlantique, les mêmes agents
comme banquiers. Si je me le rappelle bien, ce que
l'on a fait dans le cas de l'Australasie, c'est ceci :
les colonies australasiennes ont conclu un arrange-
ment avec des banques puissantes ayant à Londres
le siège principal de leurs affaires. Il pourrait
arriver, il m'est facile, de le voir, que l'honorable
ministre, dans certaines éventualités, constatât que
la légère économie qu'il fera, comparée à l'Unpor-
tance de nos opérations, est achetée bien chère-
ment. La banque de Montréal est sans doute une
institution excellente, qui dispose de capitaux con-
sidérables ; mais je ne lui cause aucune injustice
en disant que c'est une question au moins contes-
table que celle de savoir ai, dans un cas de
circonstances difficiles, elle inspirera de la confiance
sur le marché monétaire de Londres, et cela, au
même degré que les anciens agents du Canada.
Bien que cette question dépende du gouvernement,
j'ai, pour ma part, des doutes considérables sur la
question de savoir si l'on a exercé une sage discré-
tion en brisant les liens qui ont existé pendant au
moins cinquante ans entre l'ancien Canada et la
Confédération canadienne et la maisonde Glyn, Mills
et Cie et les Baring. Il peut arriver que l'honorable
ministre constate, comme l'ont constaté d'autres mi-
istres des finances, que le fait de traiter exclusive-
ient avec une banque canadienne constitue un

grand inconvénient, quand les évantualités peuvent
mettre dans la gêne cette banque dont les ressour-
ces sont considérables, et je suis obligé de dire que
considérant le montant relativement peu élevé de
l'économie effectuée, il aurait, dans mon opinion,

mieu r observé les règles de la prudence en ne
mettant pas tous ses oufs dans un même panier,
comme il l'a fait dans le cas de la banque de
Montréal.

M. FOSTER : Je dirai à mon honorable ami que
le cas qu'il a porté à l'attention de la chambre d'une
façon spéciale ne m'a pas échappé. C'est, je le sais,
une question importante ; je sais aussi que le fait de
ne pas tenir comptede cettequestionseraitcompensé
d'une pauvre façon par une économie dont le chiffre
atteindrait même des milliers de dollars... Mais j'ai
pris un soin particulier à me renseigner sur cette
question en nie servant des meilleurs moyens mis à
ma disposition à Londres ; et, sans rien dire contre
Baring et Glyn, Mills et Cie qui ont bien fait nos
affaires et qui représentent une maison forte et
renommée, je n'hésite pas à affirmer que nous pou-
vons traiter tout aussi sûrement, sous ce rapport,
avec la banque de Montréal que nous l'avons fait
avec Baring et Glyn, Mills et Cie. Il y a plusieurs
choses à considérer. Dans des circonstances ordi-
naires, le montant ('argent que nous devons désor-
niais prélever en Angleterrc sera relativement peu
élevé, jusqu'à ce qu'arrive l'année du rachat. Mais
entre racheter d'anciens emprunts et en faire de
nouveaux pour <de nouveaux services dans le pays,
il y a une grande différence. Je ne crois pas, vul-
gairement parlant, qu'il y ait l'ombre d'un doute
qlue notre agent actuel nous donne toutes les facili-
tési nécessaires et nous permette de faire tous les
emprunts nécessaires, tout autant que notre ancien
agent ; et je ne dis pas que la chose se fera nçieux,
mais je crois qu'elle se fera également bien. En
outre, le Canada jouit d'un meilleur crédit qu'il y
a dix ou quinze ans et, cela naturellement, parce
que notre pays a grandi et que l'administration de
nos affaires financières et la régularité avec laquelle
tout a été fait, a élevé notre crédit sur le marché
monétaire de Londres beaucoup plus qu'il ne l'était
il y a dix ou quinze ans, alors que nous avons con-
clu nos premiers arrangements; et, à moins u'il
n'y ait quelque chose de très extraordinaire dans
l'état du marché, il ne nous serait pas difficile,
dans le*cas même ou des évantualités se présente-
raient ici, et nous obligeraient, pour prélever plus
de fonds que nous le faisons dans des temps ordi-
nait-es, d'aller sur le marché de Londres par l'entre-
mise de la banque de Montréal et de ses correspon-
dants. Je dirai que nous ne sommes pas obligés de
négocier des emprunts par l'entremise de la banque
de Montréal et j'ai pris la précaution, dans le cas
où il arriverait quelque chose d'extraordinaire, de
me réserver le pouvoir d'associer à la banque de
Montréal d'autres banques de Londres, si, dans
l'opinion du gouvernement, il est préférable que
cela ait lieu dans la négociation d'emprunts extra-
ordinaires. En sorte que, prenant toutes ces choses
en considération, nous avons lieu d'être certain, je
crois, que, tout en prévoyant toujours les éventu-
alités et tout en faisant une économie dans les dé-
penses ordinaires nous ne diminuons en rien la
sûreté et le prestige nécessaires à la surveillance
de nos affaires financières à Londre's.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je me permet-
trai de rappeler un fait à l'honorable ministre. Il
sait que les colonies australiennes conservent tou-
jours un très bon crédit à Londres. Dernièrement,
leur crédit n'a pas été aussi bon et l'on a constaté
que, malgré la puissante association des banques
australiennes, elles n'ont pas été capables de rendre
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aux colonies australiennes le même service que des
banques dans la position de nos anciens agents
auraient pu leur rendre, bien que ces colonies offris-
sent des avantages pour y faire des placements.
C'est là un simple fait, que l'on connaît bien sur le
marché de Londres et c'est un fait que l'honorable
ministre ferait bien le se rappeler.

Je n'ai rien a lire contre la banque de Montréal.
Comme banque, elle fera vraisemblablement aussi
bien que toute banque que je connais, peut-être
aussi )ien que toute banque le Londres. Mais elle'
sera exposé, comme le sait l'honorable ministre,
dans certaines éventualités, à satisfaire de fortes
demandes le fonds au Canada. Il pourrait y avoir
quelque avantage à ce que la banque <le Montréal
fût notre banque au Canada, et à ce que Glyn,
Mills et Cie fussent nos banquiers de Londres.
Quoiqu'il en soit, je me suis acquitté (le ma tâche à
ce sujet. J'aurais hésité, quelqie considérable que
soit le gain possible, de courir le risque, niais cela
regarde l'honorable ministre. Le transfert a réel-
lement eu lieu, je suppose?

M. FOSTER: Oui, le ler janvier.

M. McMLULLEN: Avant que nons abandon-
nions cette question, j'aimerais demander au mi-
nistre des Finances si la promesse faite par sir
John Maedonald, à l'époque où sir Charles Tup-
per fut nommé haut-commissaire, qu'une éconoinie
considérable serait réalisée en ce qu'il verrait à nos
affaires financières dans l'intérêt de la Confédéra-
tion, va être remplie. Pendant plusieurs années
cette question a été posée au ministre des Finances
qui, dans plusieurs circonstances, a déclaré que
notre contrat avec nos agents financiers à Londres
n'expirerait pas avant le premier janvier, et que,
alors, le gouvernement aurait peut-être l'occasion
d'utiliser les services de sir Charles Tupper et de son
personnel pour l'objet mentionné par l'ancien pre-
mier ministre. J'aimerais savoir lu ministre des
Finances, s'il a fait quelque effort dans le but de
réduire les commissions ou les dépenses, à Londres,
en utilisant à cette fin les services du personnel de
sir Charles Tupper.

M. FOSTER : En réponse à l'honorable député,
je dirai qlue j'ai toujours songé à faire, à l'expira-
tion les dix années, un examen de cette question,
dans le but de constater s'il était possible de remet-
tre la gestion de nos affaires financières au person-
nel du haut-commissaire à Londees ; et il ne m'a
pas fallu étudier longtemps la question sur les lieux
avant d'arriver à la conclusion que la chose n'était
ni opportune ni praticable, dans l'intérêt de l'écono-
mie ou dans l'intérêt de ce prestige et de cette
sûreté dont mon honorable ami, l'ancien ministre
des Finances, a parlé cette après-midi. D'abord,
en ce qui concerne l'économie, j'ai constaté, après
avoir étudié à fond la question, que nous économi-
serions très peu si, toutefois,. nous économisions,
aux conditions que nous avons faites avec la ban-
que de Montréal; et, en second lieu, j'ai constaté,
sans tarder, que nous perdions ce prestige que nous
devons aux grandes influences financières, telles que
les banques et les associations de banque, qui nous
protègent, surtout en ce qui concerne l'émission
d'emprunts. Il peut arriver en même temps, que
l'on ait cru la chose possible. Je ne crois pas que
ceux q ui ont étudié la question dans le but de la
résoudre pratiquement l'aient considérée possible.

Sir RiCHARD CARTWRIGHT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chose a été
promise par le gouvernement dont faisait partie l'ho-
norable ministre et c'était une des raisons appor-
tées pour la création de la charge de haut-commis-
saire.

M. FOSTER: Il peut arriver que l'on ait dit
quelque chose à ce sujet. Le commissaire nous a
rendu de grands services à Londres dans les ques-
tions financières, pour la négociation d'emprunts
temporaires et sous d'autres rapports, niais ce n'est
pas là lui confier l'administration de notre dette.

M. McMULLEN: J'ose dire que l'honorable
ministre éprouvait un très grand inconvenient d'uti-
liser les services le sir Charles Tupper autant
qu'on l'a promis à l'époque de sa nomination. Mais
c'est un fait incontestable que l'on a consenti à sa
nomination en grande partie sur la promesse faite
par le premier ministre d'alors que nous économise-
rions considérablement en ayant un agent financier
résidant à Londres. Nous fiant à cette promesse,
nous avons consenti à ce qu'il fut nommé à cette
charge, pour faire peu ou ne rien faire, dans l'espoir
qu'un moment arriverait bientôt où nous pourrions
utiliser ses services d'une façon avantageuse. Si vous
jetez un coup d'oil sur le personnel lu haut-commis-
saire et quevous considérez la somme de travail qui
se fait dans son bureau, vous ne pourrez vous em-
pêcher d'arriver à la conclusion que le Canada retire
très peu (le ce bureau en retour de ce qu'il lui coûte.
Je suis peiné de voir qu'un grand nombre de choses
qui pourraient être faites avantageusement par ce
personnel, ne sont pas faites. Nous payons à Lon-
(Ires des montants énormes pour les services rendus
par les agents d'immigration, pour la publication
de brochures et autres travaux de ce genre, toutes
choses qui pourraient être faites par le personnel
du haut-commissaire ou par son personnel et nos
agents réunis. Lorque nous arriverons à l'item
qui concerne ce service, j'aurai quelque chose de
plus à dire à ce sujet et, en attendant, je dois ex-
primer le regret que la promesse (le celui qui était
premier ministre lorsque sir Charles Tupper a été
nommé, n'ait pas été remplie. L'honorable ministre
a sans doute constaté que l'accomplissement de
cette promesse entraînerait des dépenses,, mais l'on
a donné à entendre à la chambre qu'une économie
considérable serait réalisée lorsque notre contrat
avec nos agents financiers expirerait. Cependant,
nous les voyons faire un nouveau contrat à un taux
réduit, cette réduction étant faite, non parce que
sir Charles Tupper est à Londres,mais pour d'autres
raisons. Le haut-commissaire est encore là, recoit
un traitement très élevé et, virtuellement, ne iait
rien de ce pourquoi il a été nommé.

M. MULOCK: Les obligations du gouverne-
ment, qui font partie du fonds d'amortissement
ont-elles été toutes transférées?

M. FOSTER : Oui.

M. MULOCK: Les obligations rachetées ont été
mises sous la garde de la banque de Monttéal ?

M. FOSTER : Comme je l'ai dit l'année dernière
à mon honorable ami, dans le cas des emprunts
garantis, les obligations ont toujours été sous la
garde de la banque d'Angleterre. Dans le cas
des emprunts non garantis, le fidéicommis a été
transféré à la banque de Montréal.
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M. MULOCK: Sont-elles à la banque de Mon-
tréal sujettes à l'ordre de trois fidéicommissaires ?

M. FOSTER: Elles sont dans les voûtes, à
Ottawa et aucun transport ne peut être fait sans
co11munication avec le ministère, à Ottawa, et le
certificat que l'on garde ici du stock inscrit doit être
envoyé. Par exemple, lorsque des obligations sont
achetées et converties en stock inscrit, nos obliga-
tions annulées sont envoyées ici et brûlées con-
fornément à l'acte d'audition et les certificats de
stock inscrit sont gardés ici, et le ministre des
Finances est un (les fidéiconimissaires, de sorte que
tout est aussi sûr que possible.

.\. MULOCK : Alors, toutes ces obligations du
gouvernement qui sont payables au porteur, une
fois rachetées, sont régulièrement envoyées à
Ottawa.

M. FOSTER: Toutes les obligations, une fois
annulées, sont envoyées à Ottawa, où elles sont
brûlées.

-N. MULOCK: Cependant, l'on conserve une
espèce de fonds d'amortissement par. l'émission
Factions. En ce qui concerne vos livres, il sem-

blerait que ces obligations sont gardées par les
créanciers. Je comprends que vous gardez votre
fonds d'amortissement comme les corporations ordi-
naires?

.U. FOSTER: Le fonds d'amortissement est
entre les mains de fidéicommissaires. Le fonds
des emprunts garantis est entre les mains de certains
fidéicommissaires différents de ceux entre les mains
desquels se trouvent les emprunts non garantis. Ils
ont en leur possession les obligations et le stock
inscrit, qui sont sous la garde de la banque
d'Angleterre. Pour notre fonds d'amortissement,
nons achetons, par l'entremise de nos fidéicommis-
saires, dont fait partie le receveur général, lu
stock inscrit. Et le fidéicommis a été transféré
(le laring et Glyn à la banque de Montréal.

-N. MULOCK : Je crois qu'il s'élève un doute
relativement à la sagesse de la destruction des obli-
gations du gouvernement. En règle générale, la
destruction des obligations rachetées n'est pas
regardée, n'est pas considérée comme une chose
regulière. De prime abord, il semblerait que c'est
le meilleur moyen d'empêcher qu'elles ne restent
dans la circulation, mais dans le cas de contrefaçon
la production de l'obligation originale sous sa forme
annulée constituerait une réponse complète à la
lemande. Du moment que vous détruisez l'ori-

ginal, vous détruisez la plus forte preuve qui puisse
exister contre la contrefaçon. Ce n'est pas la cou-
tume, je crois, de détruire les obligations, mais de
les annuler d'une façon si complèle qu'elles ne peu-
vent jamais être utilisées de nouveau. Quels sont les
tidéicrmmissaires du fonds d'amortissement se rap-
portant aux fonds déposés dans la banque d'Angle-
terre, l'emprunt garanti ?

M1. FOSTER: Ce sont les deux sous-secrétaires,
l'un. du bureau colonial et l'autre, du trésor, et
lord Revelstock et le haut-commissaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que payons-
lous à ces messieurs?

NI. FOSTER: Rien.

MN. MULOCK: Ces obligations sont-elles à
leur ordre, comme fidéicommissaires? Pourraient-

ils les enlever de la banque de Montréal pour les
déposer ailleurs, s'ils le désiraient ?

M. FOSTER: Je ne saurais le dire. Dans le
cas des emprunts garantis, je crois qu'il est stipulé
par le gouvernement du pays que les obligations
doivent être déposées à la banque d'Angleterre.

M. MULOCK: Supposons que les garanties
soient perdues, au détriment de qui serait la perte?
Elles constituent la garantie du gouvernement
impérial pour ses obligations. Dans l'hypothèse
où elles seraient perdues, qui rerdrait, le gouver-
nement d'Angleterre, ou celui du Canada ?

M. FOSTER : Je ne vois pas comment elles peu-
vent se perdre. Les fidéicommissaires sont respon-
sables, je suppose, en vertu des actes généraux qui
les concernent dans la Grande-Bretagne. Ils dépo-
sent les garanties à la banque d'Angleterre et cela,
d'après moi, devrait constituer une garantie suffi-
sante qu'elles seront bien et convenablement sur-
veillées. Quant aux lois concernant la responsa-
bilité qui existe entre la banque d'Angleterre et
les fidéicoimnissaires, je ne les connais pas.

M. MULOCK: C'est là, je crois, une question
très importante. Il serait bon, il me semble, que
ces obligations fussent traitées de la même manière
que les autres. Je fais seulement allusion aux
débentures payables au porteur. Naturellement,
le stock inscrit étant payable à.ordre, il n'y a aucun
risque au sujet de cette catégorie, mais il y a quel-
que risque dans le cas d'obligations payables à
ordre. Il importe, je crois, que la chambre sache
quelle est la condition légale de ces obligations.
Elles augmentent en volume.

M. FOSTER: Les obligations n'augmentAnt pas
en volume. Le stock inscrit augmente et les obi-
gations ont été en grande partie transportées au
stock inscrit.

M. MULOCK : Si toutes les obligations étaient
transportées au stock inscrit, mes remarques n'au-
raient aucune force; mais je compreüds que c'est
la coutume de laisser dans la banque d'Angleterre
toutes lesobligations qui ne nesontpas converties en
stock inscrit, et je comprends qu'il , en a une
partie considérable de cette espèce.

M. POSTER: Il y a une partie considérablé
d'obligations, mais je ne saurais dire combien.

M. MULOCK : Payables au porteur?

M. POSTER: Oui. .

M. MULOCK: Elles sont payables à l'ordre de
trois commissaires, dont l'intégrité est naturelle-
ment incontestable ; mais pourquoi à ces garanties
n'en ajouterait-on pas une autre et pourquoi ne les
mettrait-on pas payables à ordre, atn qu'aucun ac-
cident ne puisse arriver? Pourraient-elles être
retirées gur l'ordre des trois messieurs en question?

M. FOSTER: L'honorable député soulève un
point qui peut lui paraître important, bien que je
doute que l'on doive y .attacher de l'importance.
Cet arrangement existe non seulement depuis la,
confédération, mais il existait aussi sous l'union
des provinces et, durant toute cette période, il n'y
a pas eu un seul cas de perte ou de mauvaise admi.
nistration des fonds. Je ne crois pas qu'il y ait
raison de s'alarmer.
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M. MULOCK: Je ne <lis pas qu'il y a raison de
s'alarmer; mais tant va la cruche à 'eau, qu'à la
fin elle se brise. S'il est possible d'avoir une nou-
velle garantie, il est de notre devoir de l'avoir, et
si des millions de dollars de garanties du Canada
sont déposés à l'ordre <le trois personnes, malgré
leur intégrité incontestée, s'il nous est possible
d'ajouter une autre garantie, nous devrions l'ajou-
ter. Je demanderai prochainement au ministre <le
dire au comité si ces obligations sont payables au
porteur, quel est le montant aujourd'hui dans la
banque d'Angleterre et si ces obligations peuvent
être retirées sur l'ordre de ces trois messieurs.

M. FOSTER : J'aurai ce renseignement.

Sir RICHARI> CARTWRIGHT : Je deman-
derai quel est l'arrangement aujourd'hui fait relati-
vement au transfert du stock inscrit. Paie-t-on
aujourd'hui un droit quelconque sur le transfert
d'un nom à un autre ? Cela a fait l'objet d'un
débat considérable et d'une correspondance entre
le gouvernement du Canada et le gouvernement
impérial qui, je crois, avait coutune d'imposer un
droit sur ces transferts.

M. McMULLEN :Je vois que M. Tims a été
mis à la retraite avec un salaire de $1,820, par
année, et le sousinspecteur a maintenant le même
traitement.

M. FOSTER : M. Tims recevait un salaire
élevé, $2,200, je crois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
c'était $2,600. Comment se fait-il qu'il a obtenu
une pension de retraite de $1,800.

M. FOSTER : Il a pris sa retraite en la manière
ordinaire, et l'on n'a pas ajouté à son temps de ser-
vice

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose
que M. Cruikshank est le fils <le l'ancien inspec-
teur, à Saint-Jean ?

M. FOSTER : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Depuis con-
bien de temps est-il dans le service ?

M. FOSTER : Il a été secrétaire privé de sir
Leonard Tilley durant quelques années avant cela.

M. OSER:Ily a j cris <mi irit le2ôs (<~ M. M<'MULLEN :Le ministre doit se tromper,M. FOST ER: I y a, je crois, undr.itid.pourM sur la date. Son som ne figure pas sur la listesur les obligations et, je crois, 12s. 6d. pour 100imréemsedvnlacmb.
sur le stock inscrit. C'est le droit de timbre.

Sir RICHARD CARTWIt'HT: 'Mais non M. FOSTER : Il devrait y être. M. Tins n'a
pas u le transfert d'uns individu à un autre n .pas figuré aux estimations depuis deux ans, je

M. FOST ER: Non, ceci est pour l'émission dIi
stock.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Une tenta-
tive a été faite, dans la Chambre des Communes, en
Angleterre, il y a quelque temps, pour imposer un
droit sur tout*transfert <le stock. Je ne sais pas si
elle a réussi, ou si elle affecte tous les stocks. Na-
turelleinent, si elle les affecte, nous ne sonnes pas
dans une pire position que tout autre propriétaire.
Mais je -crois qu'une proposition a été faite d'imipo-
ser un droit sur les stocks des colonies.

M. FOSTER: Je n'en suis pas certain, mais je
crois qu'il existe un faible droit sur le transfert des
stocks : si tel est le cas, il affecte tous les stocks.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Un grand
nombre de ces stocks ont été employés sous forme
le valeurs appelées techniquement "foaters".
Sil y a un droit sur le transfert du stock. inscrit,
cela en gênera sérieusement le libre emploi.

M. POST ER : Cela aurait lieu, si le droit était
imposé sur les nôtres et non sur les autres, mais je
suis convaincu qu'il n'y a aucune différence, entre
les stocks des colonies et les stocks en général.

M. McMULLEN : Qui est l'inspecteur actuel

M. FOSTER : M. George Cruikshank.
Inspecteur............................. $1,700

M. McMULLEN : Depuis quand a-t-il été
nommé ?

M. FOSTER : Il y a environ deux anls, je crois.
L'ex-inspecteur, M. Tims, a été mis à la retraite,
et le sous-inspecteur devint inspecteur, ce qui éco-
normisa un employé.

M. McMULLEN : Quel est le traitement ?

M. FOSTER : $1,700, avec les frais de route
en sus.

M. FoSTER.

M. McMULLEN : Oh oui ; je vois maintenant
son nom à la page R--215. Il y figure pour six
mois, l'année dernière. Alors, il ne peut être à sa
pension de retraite depuis deux ans.

M. FOSTER : Cela fait presque deux ans.
Ceci est pour 1891-92.

Bureau du sous-receveur général,
Halifax ............................ $8,300

M. FOSTER : La diminution, ici, provient du
fait que le ministère des Finances, jusqu'à ce jour,
a payé un loyer pour l'édifice dans lequel ce bureau
est tenu. Le ministère des Travaux publics a
acquis depuis la propriété, et partant, cette dimi-
nution est apparente plutôt que réelle.

Bureau du sous-receveur général,
Saint-Jean ............ .......... $6,000

M. FOSTER : La réduction, ici, est causée par
une réduction dans le personnel officiel, depuis
l'année dernière. Le sous-receveur général, à
Saint-Jean a été mis à la retraite. C'était M. R.
W. Cruikshank, et sa pension de retraite s'élève à
la soînne <le $1,540 par année. M. H. D. McLeod
a été nommé à sa place, et le personnel a été dis-
tribué autrement. Le montant total de la paie,
avec l'ancien personnel était de $7,150 ; le mon-
tant total de la paie, y compris la pension de
retraite de M. Cruikshank, d'après les arrange.
ments, est de $7,170 ; de sorte qu'il y a eu une
augmentation <le $20 sur le total des salaires. M.
Cruikshaink a pris sa retraite, le 21 janvier, cette
année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. McLeod
était-il déjà employé dans le bureau ou est-il venu
du dehors ?

M. FOSTER : Il était déj.à emiployé dans le
ministère, mais ce!a ne répcind qu'à une partie de
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la question. Il a été employé dans le bureau
durant une année auparavant ou à peu près. Il y
est venu du dehors et maintenant il en a la respon-
sabilité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela n'est-il
pas de nature à décourager les employés dans les
départements ? Il est de coutume de faire (les pro-
motions parmi les employés qui remplissent bien
leurs devoirs, et ici, vous avez amené un homme du
dehors et vous l'avez placé à la tête des employés.

M. FOSTER : Non. Je ne crois pas que ce cas-
produise un pareil effet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble
que parmi ces employés il y en avait qui méritaient
une promotion, et maintenant ils en sont privés.

M. FOSTER : Je dois dlire qu'en choisissant un
homme pour prendre la direction du bureau du
sous-receveur général, il est nécessaire, d'abord, de
trouver un homme capable, un homme dépassant en
capacité le commun des hommes. En ce qui con-
cerne ce cas particulier M. McLeod est un homme
dont les capacités me sont parfaitement connues.
Pendant longtemps il s'est occupé de comptabilité
et de l'administration de compagnies qui faisaient
de grandes dépenses et sous tous rapports, il est
réellement capable et vraiment honnête. Je dirai
<le plus, puisque j'ai été appelé •à le dire, et je
le dis de propos délibéré, que je n'eusse présen-
tement recommandé aucune autre personne à cet
emploi, pour prendre la direction du bureau du
sous-receveur général, quoique cela n'implique pas
qu'il n'y a pas de commis capables, fidèles et hon-
iêtes dans ce département. Je regretterais beau-
coup de créer une impression différente dans
l'esprit public.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La parenté
compte-t-elle pour quelque chose en ces matières>

M. FOSTER : Quelque fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis porté
à croire que, si la parenté de M. McLeod pouvait
être retracée, elle pourrait peut-être figurer comme
un de ses titres importants.

M. FOSTER : Je crois que M. McLeod n'aurait
pas honte de voir sa lignée retracée. Il appartient
à la famille lu ministre actuel des Finances. Cela
ne lui fait aucun tort, non plus qu'à moi peut-être.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A quel titre
êtes-vous alliés ?

M. FOSTER : Puisque mon honorable ami est si
curieux de le savoir: sa mère et la mienne étaient
les deux sœurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ces cir-
constances, il est facile d'expliquer la promotion.
Avez-vous d'autres cousins germains?

M. FOSTER : J'en ai quelques autres. Si mon
honorable ami veut avoir un ?eu de patience, lui
demeurant à sa place et moi ici, il lui sera peut.
être donné d'en connaître d'autres.

M. MeMULLEN : Le ministre suit l'exemple de
sonl prédécesseur. Je me suis donné. la peine de
compter le nombre de parents que l'ancien ministre
des Finances, sir Leonard Tilley, avait. comme
employé, il y a quelques années, et je crois que
c'était cinquante-sept.

M. FOSTER : Je ne suis pas aussi vieux que
lui.

Salaires dans les caisses d'épargnes
rurales,Nouveau-Brunswick, Non-
velle-Ecosée et l'Ile du Prince-
Edouard ...... ............ $11,650

M. McMULLEN : L'année dernière, il y eut une
réduction dans le nombre des banques d'épargne,
et le ministre des Finances a déclaré son intention
de transporter leurs comptes au département
des Postes. Je regrette de voir toutefois qu'il
n'y a pas eu de réduction cette année. Je crois
qie, l'année dernière, un des gérants mourut, et
ans ce cas le compte fut transféré. Je remarque en

examinant les lieux où se trouvent ces banques
qu'elles sont ouvertes dans de grands centres, dans
les provinces maritimes, dans divers ports de mer
importants ; en conséquence, je ne vois pas pour-
quoi on les maintiendrait, lorsque nous avons des
banques d'épargnes, des bureaux de poste dans ces
endroits. Je ne vois pas pourquoi ces comptes ne
seraient pas transportés au département des
Postes, en économisant par là une forte somme
[d'argent. J'aimerais savoir si le ministre des
Finances espère que cela puisse se faire. Je cons-
tate qu'il n'existe pas moins de trente-trois de ces
institutions. Le ministre des Finances a-t-il l'in-
tention de les maintenir jusqu'à la mort des
officiers en charge ?

M. FOSTER : Je crois avoir donné des explica-
tions à la chambre, à ce sujet, l'année dernière.
Nous avons l'intention de changer ces banques
d'épargnes en banques d'épargnes de bureau de
de poste, et de les laisser s'éteindre avec la mort de
ceux qui en ont charge, ou de les faire disparaître
pour d'autres raisons suffisantes. S'il n'y a pas
eu de changement, l'année dernière, c'est qu'aucun
de ces employés n'est nort et qu'aucun cas d'incom-
pétence n'a été rapporté. On ne nous a pas demandé
de changements généraux mais on nous a simple-
ment demandé de faire des changements dans les
deux cas que je viens de mentionner.

M. McMULLEN : J'espère que le nombre ne
sera pas réduit en mettant les employés à la
pension.

M. FOSTER : Ils n'ont pas droit à la pension
de retraite.

M. McMULLEN: Je suis content de voir qu'ils
ne contribuent pas à ce fonds, qui a augmenté rapi-
dement. Vu que les employés ne reçoivent que
$3OO ou $400 de salaire par année, il est évident
qu'ils s'occupent d'autres affaires. Ceci n'est qu'une
douceur qui peut leur être enlevée.

M. FOSTER : Après le transfert au départe-
nient des Postes, l'ouvrage coûte encore q3ielque
chose, quoique sur l'ensemble il y ait économie.

M. McMULLEN : Je vois qu'il y a une réduc-
tion considérable sur les items pour la commission,
le paiement des intérêts sur la dette publique,
l'achat de fonds d'amortissement et le transfert de
stocks. J'espère qu'on peut s'attendre à de non-.
velle réductions.

Billets fédéraux: émission et rachat... $5,000
M. FOSTER : La question a été traitée à fond.

Au fur à mesure que la somme que nous payons
pour l'administration de la dette, à Londres,
diminue, nous, faisons autant d'économie. Au
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sujet le l'article de $5,000 pour les dépenses, en
rapport avec l'émission et le rachat des billets de
banque fédéraux, je désire ajouter les mots :
"nonobstant toute chose à ce contraire, dans l'Acte
du service civil."

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'allez-vous
faire de ce montant.

M. FOSTER : Je vais vous dire. Ce montant
est pour les dépenses, en rapport avec l'émission et
le rachat des billets (le banque fédéraux, il est
porté pour la signature, la comptabilité et l'an-
nulation des billets (le banque fédéraux. Cet
ouvrage est fait par dix ou douze femmes qui sont
constamment emnployees, à tant par jour. La
plupart d'entre elles, je crois, n'ont pas subi
l'examen du service civil, et ne sont pas suscepti-
bles d'être nommées pour la durée (le leurs
services. Si l'Acte (lu service civil s'appliquait à
elles, comme il s'appliquerait autrement, dans ces
cas, ce serait faire une grande injustice à ces
femnumes, qui sont vraiment capables de faire l'ou-
vrage et qui le font bien ; en les renvoyant et les
remplaçant par un nombre égal d'autres personnes.
Ainsi, je crois qu'il n'est que raisonnable, et sans
aucun doute, la chambre agréera la proposition,
que nous devrions les protéger et continuer (le les
employer à l'ouvrage, qu'elles ont fait, depuis dix
ou onze ans.

M. DAVIS (I.P.-E) : Suis-je dans le vrai en
disant que autorisation a été donnée pour l'émis-
sion de billets (le hanque fédéraux jusqu'à la
limite extrême le $20,000,000 qu'autorise la loi.

M. FOSTER: Oui.

M. DAVIES (1.-E.): L'honorable ministre
a-t-il l'intention (le lemnander au parlement l'auto-
risation d'augmenter cette émission ?

M. FOSTER : Ce n'est pas encore tout à fait
décidé. A l'heure qu'il est, je ne demande pas
cette autorisation, mais avant la fin (le la session,
des circonstances peuvent se présenter qui ren-
draient désirable cette demande au parlement.

M. I)AVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
peut-il dire quelle est l'émission réelle?

M. FOSTER : Je ne saurais le dire exactement,
mais elle est de bien près le $20,000,000 ; mais il
existe le certaines causes a cela, qui, probablement,
ne dureront pas longtemps.

Billets fédéraux : impression. $45,0

M. M(MULLEN : Je remarque l'article de $45,.
000, pour l'impression (les billets de banque fédé-
raux. Pas moins de $49,900 ont été dépensées,
'anée dernière, et près de $5,00 ont excédé le

crédit.

M. FOSTER: L'honorable député remarquera
que la somme (le $45,00 est pour 1892-93, l'année
courante. L'année précédente est l'année où $49,-
900 ont été dépensées, et cette dépense a été faite,
sous l'ancien contrat. On voudra bien observer
que, l'année dernière, un nouveau contrat a été
conclu, en vertu duquel l'ouvrage sera fait pour
une moindre somme, et quoique $49,900 aient été
dépensées d'après l'ancien contrat, on constatera
que la somme de $45,000 suffit à l'accomplissement
le l'ouvrage, d'après le nouveau contrat.

M. 'FOSTER.

M. DAVIES, (I. P. -E.): Y a-t-il d'autres maisons
(lue la " Burland Printinig Company " qui impri-
ment les billets de banque fédéraux pour le gouver-
nement ?

M. FOSTER: Non, notre contrat est avec cette
compagnie, seulement.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Y a-t-il d'autres maisons
concurrentes?

M. FOSTER ; Oui; il y a une maison, à Mont-
réal.

M. DAVIES (I.P -E.): Y a-t-il d'autres maisons
en état de soumettre pour l'ouvrage?

M. FOSTER: Des soumissions ont été deinan-
dées.

M. DAVIES (I.P.-E.): Des soumissions ont été
demandées, pour la forme, je suppose!

M. FOSTER: Ce n'était pas une simple forma-
lité, au contraire, des soumissions, ont été deman-
dées hondfde. Il y a une naison à Montréal qui
fait le bon ouvrage, et on assure qu'elle est capable
(le faire l'ouvrage en question.

M. DAVIES (1. P. -E.): Cette maison a-t-elle fait
une soumission?

M. FOSTER: Oui.

M. DAVIES, (I.P.-E.): Sa soumission était-elle
plus haute ou plus basse que celle de la compagnie?

M. FOSTER: Nous avons repassé toute cette
affaire, l'année dernière. Des soumissions ont été
faites par deux établissements, l'un desquels est la
" Canada Ban.k Note Company," de Montréal, et
l'autre, la " Burland C'ompany." Il est bon
de se rappeler que j'ai expliqué, l'année dernière,
qlue le premier contrat a été signé avec la compa-
gnie Burland, et c'était une des conditions du con-
trat que la compagnie devait venir à Ottawa, et y
construire un édifice convenable pour y faire
l'ouvrage. En vertu de ce premier contrat pour
cinq ans, la compagnie s'en vint à Ottawa, et cons-
truisit un édifice sur la rue Wellington, un excel-
lent édifice, sous tous rapports. Lorsque les sou-
missions ont été recues, l'année dernière, et exami-
nées, on a constaté que, dans l'ensemble, elles
étaient aussi égales qu'elles pouvaient l'être, et le
gouvernement décida (le donner le contrat à
l'ancienne compagnie, à cause des dépenses consi-
dérables qu'elle avait encourues pour se conformer
aux exigences du gouvernement, en construisant
un édifice, ici, afin que l'ouvrage fut plus immédia-
tement sous la surveillance du gouvernement.

M. MoMULLEN: En ce qui concerne l'émission
des billets de banque fédéraux sont-ils impri-
més et signés, puis enfermés dans les voûtes du
ministère des Finances ?

M. FOSTER: Oui.

M. McMULLEN : Sont-ils émis par l'entremise
des différents receveurs généraux de la Confédéra-
tion ?

M. FOSTER: Oui.

M. McMULLEN: Qui signe les billets de banque
en dernier lieu ?

M. FOSTER: Ces femmei pour qui nous deman-
dons ce crédit de $5,000.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les signent-
elles réellement ?

M. FOSTER: Oui, pour le ministre des Finances.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Est-ce au
moyen d'une étampe ?

M. FOSTER: Non ; c'est un seing manuel.
Elles signent leur propre nom.

l. McMIULLEN: Je constate une augmentation
considérable dans l'item des impressions, des
annonces et autres charges. » 9

M. FOSTER: Il y a une augmentation, parce
que l'estimation de l'année dernière a été insuffi-
sante.

Le comité s'ajourne et la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité). ,

Milice et défense................... $45,462.50
M. FOSTER: Il y a onze augmentations de $50

et un commis additionnel de deuxième classe pour
remplir la place d'un commis promu.

M. McMULLEN: En rapport avec ces divers
ministères j'observe qu'il y a un bon nombre de
commis qui touchent leur traitement pour l'année,
et qui, en sus,retirent une paye supplémentaire pour
des services supplémentaires. A diverses reprises,
durant les dernières sessions, j'ai attiré l'attention
de la chambre, sur le fait que l'autorisation accor-
dée à certains commis de toucher une paye supplé-
mentaire pour des travaux supplémentaires est u
abus grossier.

Md. FOSTER: L'honorable député prétend-il
qu'il y Q les commis, sur les trente-trois commis
de ce ministère, qui retirent une paye en plus.

M. MeMULLEN: Je parle du mode en général
et je ne suis pas prêt à entrer dans les détails main-,
tenant.

M. FOSTER: Aucun de ces commis ne reçoit
ue paye supplémentaire.

U. McMULLEN: Il peut en être ainsi, mais je
prétends que cette coutume se répand, de plus en
plus, dans les divers ministères du gouvernement.

M. FOSTER : Je comprends où mon honorable
ami veut en venir, niais je crois qu'il vaut mieux
nous en tenir aux affaires, d'après la règle suivie,
l'année dernière et l'année précédente, qui consiste
a nous limiter à la discussion de l'item sous con-
sidération. Aucun de ces commis ne retire un
salaire supplémentaire, et mon honorable ami aura
tout l'avantage possible de discuter cette question,
lorsque l'article particulier qu'il vise viendra
(levant la chambre.

M. McM ULLEN : Il est alsolument impossible,
pour un député de suivre la trace de tous les paie-
ments de ce genre pour des services supplémen-
taires, car il y a une ,liste interminable de ces
commis qui retirent une paye supplémentaire.
L'honorable ministre est évidemment désireux de
se débarrasser des subsides au plus vite possible,
et personne ne lui reproche de les avoir soumis
aussitôt à cette session, mais il est de notre de-

voir de provoquer, une discussion intelligente et
raisonnable des dépenses publiques. Nous ne
saurions voter précipitamment ces articles, de
crainte que nous ne trouvions que certaines matières
ont échappé à notre attention, et qui pourraient
nous mériter les critiques des niessieurs de la
droite. Nous avons un devoir à remplir, en criti-
quant les dépenses, et nous désirons remplir ce
devoir avec toute la considération due à l'honorable
ministre et à ses collègues. Cette question de paye
supplémentaire à des employés publics est une
question qui mérite l'attention, parce que j'en suis
venu à la conclusion que la première chose que fait
un commis lorsqu'il a été mis en emploi est de
regarder autour de lui pour voir s'il pourrait obte-
nir de la paye en plus. Le ministre des Finances
peut voir, aux premières pages du rapport de
l'auditeur général, les noms de centaines de com-
mis qui ont retiré une paye supplémentaire, pour
de l'ouvrage supplémentaire. Quelques-uns d'entre -
eux occupent une position dont le salaire est de
$2,000 par année, et toutefois, on leur ac-
corde une paye supplémentaire pour des tra-
vaux insignifiants qu'ils pourraient faire dans le
bureau où ils sont employés. C'est. un mal qui ya
croissant et qu'on devrait arrêter une fois pour
toutes. C'est une coutume fausse et sur laquelle
il importe d'attirer l'attention du gouvernement et
de la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dois dire
que ce ministère de la Milice et de la Défense me
parait avoir un personnel de service d'un nombre
exagéré. Trente-deux commis . et messagers,

i devraient, en toute conscience, suffire à la tâche,
et il devrait y avoir une explication bien explicite
de la raison qui a déterminé la nomination d'un
autre employé. Il vous faut trente-trois personnes,
sans compter le ministre, pour surveiller l'adminis-
tration de la dépense d'environ $1,250,000, le
tout compris. J'ai connu des affaires d'une bien
plus grande~étendue qui étaient administrées par
une demi-douzaine d'hommes. De plus, tous ces
employés sont fort bien rémunérés. A part les
messagers, il y a là vingt-neuf messieurs qui reti-
rent, collectiverr ent, la somme de $43,000, ce qui
représente un salaire moyen de $1,500 par tête.
Dans les circonstances, je crois qu'on devrait nous
dire, qui est ce commis surnuméraire, et pourquoi
on l'a employé.

M. FOSTER : C'est par la promotion, de la
troisième classe à la seconde d'un employé qui a été
stationnaire dans sa classe depuis un certain temps.
Sa place est remplie par un commis de troisième
classe qui entre au minimum du salaire.

M. MeMULLEN : Si l'honorable ministre veut
bien jeter les yeux sur la page A-78, du rapport
de l'auditeur général, il y trouvera divers cas de la
classe que j'ai mentionnée. Par exemple, le lieute-
nant-colonel Irwin, inspecteur de l'artillerie, qui
recoit un salaire de $2,300, reçoit en sus, comme
conmandant des batteries, pour 366 jours, à $1.25
par jour, soit $457.50 par année. Sur la même
page l'honorable ministre trouvera divers cas du
même genre. J'estime que toute cette question de
paye surnuméraire devrait être réglée par le gou-
vernement. Elle empire, d'année en année. Tout
employé, du moment qu'il est en place, essaie de
trouver un moyen de réclamer une paye surnumé-
raire, et généralement il arrive à son but.
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Sir RICHARD CARTWRIIGHT: J'avais cru
comprendre que le gouvernement avait déclaré
expressément que c'était son intention de mettre
fin à la coutume de la paye supplémentaire.

M. FOSTER : Cela est parfaitement vrai. Mon
honorable ami parle d'une classe d'employés abso-
lumnent en dehors des ministères, à Ottawa, et, dans
presque tons les cas, je crois qu'il y a la meilleure
des raisons pour la paye supplémentaire, à savoir,
la raison d'économie. Par exemple, sur un canal, il
trouve un homme (ui remplit les fonctions
d'éclusier ; mais il vous faut quelqu'un pour
percevoir les droits de péage, et au lieu de nommer
une autre personne pour faire cette besogne, vous
ajoutez une faible somme au salaire <le lPéclusier,
qui se charge dé la faire.

De même les collecteurs d'accise qui ont un
salaire, sont préposés au service (le surveillance du
ministère pour laquelle il leur est alloué une petite
propcrtion des saisies. Puis, quelques-uns les per-
cepteurs des douanes sont préposés au règlement
les primes aux pêcheurs et reçoivent une légère

commission pour ce travail, ce qui est plus écono-
inique que si l'on nommait des officiers spéciaux.
Pour ce qui est les fonctionnaires à Ottawa, la cri-
tique de mon honorable ami ne les concerne pas,
car on ne fait pas ici <le doubles paiements.

M. McMULLEN : J'admets que dans certains
cas il peut être avantageux d'accorler une commis-
sion aux fonctionnaires autorisés à percevoir des
droits ; mais dans bon nombre de cas, il n'en est
pas <le même. Si l'honorable ministre veut pren-
dre le rapport <le l'auditeur général il pourra voir
au commencement, les noms d'ui grand nombre
d'hommes qui retirent un double salaire. J'attire-
rai son attention sur in cas. L. O. Bourget a un
traitement de $1,170 à titre <le comptable du gou-
vernement du Nord-Ouest à Régina, et il reçoit
$100 pour faire la tenue les livres du bureau de
l'éducation. J'aimnerais à savoir pourquoi on lui
paie ces $100 supplémentaires quand il est déjà bien
payé pour ses services.

ler janvier 1892. Il avait trente-trois années de
service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il a reçu pres-
que le plein montant.

M. FOSTER Oui ; son salaire était <le $2,600.
Impressions et papeterie......... $25,574.50

M. FOSTER Il y a dix augmentations statu-
taires <le $50, une de $37.50 et une de $22.50. Puis
il y a deux commis de deuxième classe pris du per-
sonnel surnuméraire oit ils recevaient $936 chacun.
Ils ne seront pas remplacés dans le personnel sur-
numéraire. Ces deux hommes, m'a dit l'imprimeur
de la Reine, sont d'excellents hommes, depuis long-
temps dans le personnel surnuméraire et il valait
mieux, à son avis, les nommer permanents et ne
pas les remplacer, de sorte que bien que ce soit une
augmentation dans le nombre des commis de
deuxième classe il y a une diminution (le 81,872
dans le personnel temporaire. Puis. il y a une
augmentation deß$300 à M. McMahon, surintendant
de l'imprimerie.

Contrôleur de la police à cheval du
N.-O ............................. $9,742.50

M. FOSTER : Sur cet item il y a deux aug-
nmentations statutaires de $50,000, une de $62.50 et
une (le $30, soit $192.50.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qui est le
chef contrôleur ?

M. FOSTER : M. WVhite

M. McMULLEN : L'honorable ministre pour-
rait-il nous dire si l'on a augmenté l'effectif durant
l'année ?

M . FOSTER : Au contraire, il y a eu une réduc-.
tion. Quand viendront les estimations pour la
principale partie du service tous les renseigne-
ments-seront fournis. Il y a une réduction d'envi-
ron 50. Ce n'est pas l'intention <le les remplacer.

M. McMULLEN :Je suis heureux d'apprendre
cela, car je crois (lutil est a peu prés temps d étu-

Ministère du Secrétaire d'Etat.....S...$42,285. <he' sérieusement la question de se dispenser
Sir ICHRD ART RICH Ic auéi l ~entièrement de l'effectif. Je ne vois nullement laSir RICHARD CARTWRIGHT : Ici aussi il y

a un nouveau fonctionnaire de même qµ'en appa- nécessité de son maintien, si ce n'est pour prévenir
rence plusieurs promotions. Lhonorable ministre cotreande su la frontière. Cst e dépese
Voudra bien nous expliquer lanoit e intre considérable. Nous avons dpuis des années attiré
nouvelle nomination et nous lire en même temps l'attention u gouvernement sur cette dépense
quels sont les fonctionnaires promius. énomme, et nous avons appris avec plaisir l'an cer-

ronuts. nier l'intentioni du gouv'ernemnent de dliminuer-
M. FOSTER : Il y a vingt augmentations statu- l'effectif La réduction op4rée n'est pas encore

taires de $50, une <le $37.5,0 et deux de $30. Puis suffisante.
il y a la promotion dle la deuxième à la première .
classe de deux commis à la tête de la deuxième ané.
classe depuis plusieurs années et que le ministre a
cru dignes d'être promus. Ils se nomment Irwin M. McMULLEN : Ce n'est pas assez. Cette ré-
et Leroy. D'un autre côté, mon honorable ami duction 'est pas seulement due à la réduction du
remarquera qu'il y a un commis <le deuxième classe noitbre d'hommes mais au coût réduit <le l'entretien
de moins ; il y en avait onze l'an dernier, il n'y en comparé à l'époque où le pays nétait pas colonisé et
a plus que <lix cette année. 1qc'il fallait paer très cher pour le transport des

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien
d'augmentations statutaires ?

M. FOSTER : Une de $37.50 et deux de $30.
-M. MNMULLEN: Y a-t-il eu quelque mise à la

retraite dans le cours de l'année?

M. FOSTER : Non ; je·ne le crois pas. Je vois
que M. Tinmms fut mis à la retraite, avec $1,820, le

M. MOMULLEN.

provisions. Sauf pour contrecarrer la contrebande,
l'effectif n'est d'aucune nécessité. Les saui vages
sont tous établis, et le gouvernement ne craint cer-
tainement pas une nouvelle guerre indienne, et il
est sincèrement à espérer que nous n'aurons pas
d'autre rébellion chez les métis, si cela devait avoir-
lieu au montant que la dernière nous a coûté, vau-
drait autant vendre cette partie du pays pour son
prix d'achat.
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Affaires des sauvages... . $50,952.50
M. FOSTER: Il y avait auparavant deux secré-

taires, un pour le département de l'intérieur et un
pour les Affaires des Sauvages. Le ministre a
l'intention de se contenter d'un seul.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Aurons-nous
ici les mêmes fonctionnaires que l'an passé, sans
changement ni mise à la retraite?

M. FOSTER: Oui.

Finances et conseil du Trésor. . S50,500

M. FOSTER : Il y a une augmentation de
$722. 10, augmentation statutaire. Il n'y a pas de
changement.

Ministère dés Douanes......... $35,137.50

M. FOSTER : Il s'agit ici d'augmentations sta-
tutaires. .La différence entre le salaire <lu commis
transféré du ministère des Postes et l'estimation de
son salaire, $475; différence dans le salaire du
messager, $140 ; différence moindre entre le salaire
d'un commis de deuxième classe transféré à Mont-
réal et l'estimation du salaire de son successeur,
$87.50 ; différence dans le salaire du commissaire
et celui du sous-comnissaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avez-vous
l'intention à l'avenir (le vous dispenser des services
de ce dernier fonctionnaire ?

M. ,FOSTER : Oui ; en conformité du statut
créant la nouvelle charge et abolissant l'ancienne.

Agriculture............................ $52,350
M. FOSTER : Il y a ici une diminution due au

transfert de certains commis au ministère de l'inté-
rieur, à cause de l'immigration.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Je vois ici un
salaire quine semble certainement pas extravagant,
$300, pour un inspecteur de quarantaine.

M. FOSTER: Il s'agit du comptable, M. J. B.
Lynch, dont le salaire est voté plus haut. Il était
inspecteur des quarantaines et des bureaux d'ima-
migration et recevait un salaire pour cela. Il est
maintenant inspecteur des quarantaines et reçoit
$300. C'est un homme très compétent comme comp-
table et comme inspecteur des quarantaines.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande-
rai au ministre s'il a quelques renseignements à don-
ner au comité, au sujet <le l'importante question qui
occupe actuellement l'esprit de la population,
savoir quels sont les moyens à prendre pour une
application plus rigoureuse de la quarantaine durant
la prochaine saison. Il est à peine nécessaire de
dire que l'on fait plus que craindre en dehors l'ap.
parition du choléra dans le pays cette année, vu
qiu'il a sévi en Europe l'an dernier, et le ministre
devrait dire à la chambre quelles mesures se pro-
pose de prendre le gouvernement, si toutefois il a
décidé d'en prendre, ainsi que je le présume. La
question est d'une très grande importance, et je
crois que nous ne saurions prendre tiop de précau-
tions contre l'importation de l'épidémie dans ce
pays au printemps.

M. FOSTER : Le gouvernement a pris toutes les
mesures qu'il croit nécessaires pour mettre en
vigueur, au commencement de la saison, et de fait,
presque dès à présent, une quarantaine efficace sur

toutes nos côtes. On est à installer à la station de
la Grosse-Ile les appareils les plus modernes, de
sorte qu'il ne manquera rien sous ce rapport. Les
édifices destinés aux voyageurs non atteints du
choléra sont en voie de construction et ils seront
prêts pour l'ouverture de la saison avec I aménage-
ment nécessaire pour le bien-être des voyageurs.
Seront aussi prêtes pour l'ouverture de la naviga-
tion des maisons pour les personnes atteintes de
l'épidémie-cela, va sans dlire, dans une certaine
proportion. Si l'épidémie devait sévir avec vigueur
et amener sur l'ile un grand noumbre de malades, il
faudrait naturellement de nouveaux arrangenients
pour fournir des tentes, et ainsi de suite. En
tous cas, toutes les mesures sont prises pour mettre
cette station dans un état convenable. Il en est de

.même à Halifax, où l'on prépare une station de
quarantaine en y installant tout l'appareil néces-
saire, et cette station sera en parfait ordre dans un
mois ou deux. A Saint-Jean, les mêmes mesures
sont prises, bien que sur une moins grande échelle,
vu qu'un moins grand nombre <le voyageurs arrivent
par les steamers à cet endroit. Sur les côtes du
Pacifique le gouvernement a acheté pour une sta-
tion de quarantaine un nouveau site, un peu plus
loin que l'ancien, mais que l'on a jugé plus couve-
nable. Un grand défaut de l'ancienne station,
c'était la difficulté d'y arriver et d'en partir, or,
quand on a agité la question d'y construire un quai
pour faciliter le débarquement des passagers, on a
trouvé que le coût de semblables travaux serait
considérable, de sorte que l'on a acheté un nouveau
site où l'on installe une nouvelle' station de quaran-
taine. Là aussi tout sera prêt dans peu de temps.
Voilà les quatre principaux points organisés. En
outre de cela, des précautions seront prises à
Sydney et à tout autre port exposé où ce sera
nécessaire, de sorte que, en somme, je crois, il n'y
aura aucun sujet de plainte à l'ouverture de la navi-
dation. Le coat total de ces travaux, qui paraîtra
dans les estimations, est très considéra le.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre nous a dit ce qu'il avait l'intention de
faire au sujet du Canada, peut-il nous dire s'il s'est
échangé quelue communication ou s'il y a quelque
plan projeté entre le gouvernement canadien et les
autorités américaines.? C'est une question sur
laquelle, je crois, les deux peuvent s'entendre sans
difficulté, et comme nous avons avec ce pays une
frontière commune d'environ 3,000 milles, l'honora-
ble ministre comprendra, je crois, que toute mesure
de notre part, serait de peu d'utilité, à moins d'une
action conjointe avec les Etats-Unis sur les côtes
de l'Atlantique et sur les côtes du Pacifique.

M. FOSTER: Nous avons toutes les raisons de
croire que les règlements de quarantaine sur les
côtes des Etats-Unis seront parfaits, et je sais que
nos autorités à ce sujet et les autorités américaines
ont été en communication constantes et je n'ai
aucun doute qu'e cette entente que mon honorable
ami regarde comme nécessaire existera entre les
autorités des deux pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne
voulons certainement pas forcer l'honorable minis-
tre à faire des dépenses inutiles, mais en ce qui me
concerne, et je crois parler dans le sens de mon
honorable ami ici, je puis dire que nous ne ferons
aucune opposition à toute sage dépense faite en
vue de protéger le peuple canadien contre la visite
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du choléra. -Je crois (lue la chambre admettra que occasion d'étudier cette question. Cependant, je
sur ce point le gouvernement doit avoir une crois que relativement à l'introduction d'un nou-
grande liberté d'action. veau commis dansle département de la Marineavec

un salaire <le $900, nous avons le droit de savoirM. FOSTER : Le gouvernement prend des me- quelles vont être ses fonctions, et si ses services sont
sures énergiques à ce sujet. (le quelque manière nécessaires. Il a été générale-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous avons nent reconnu que ce ministère avait un personnel
déjà été visité par le choléra et toute dépense rai- suffsant, on a même presque concédé que ce person.
sonnable serait certainement une chose sage, si nel était trop nonibreux, et la mise à la retraite du
elle peut le quelque manière prévenir l'épidémie. sous-chef du département les pêcheries en a été

1ladmnission. Je nec sache pas que l'on se soit jamais
Marine et pêcheries.............. $50,005 plaint du défaut d'employes dans le ministère de la

M. FOSTER: Il s'agit ici (le 28 augmentations Marine. J'aimerais i savoir quelles sont les fort-
statutaires (le i50, soit l,400. Il y a une diffé- tions de ce nouvel employé qui entre dans le service
rence (le $50 dans l'estimation du salaire d'un messa- avec un s-laire de $900.
ger, puis il y a un commis avec un salaire de $900, M. FOSTER: Je ne puis pas préciser quelles
soit une augmentation totale <le $2,350. Le con- sont ses fonctions. Néanmoins je puis lire que le
mis dont le salaire est mis il $900 est un jeune ministère de la Marine et <les Péélieries qui était
homme, un gradué de Kingston, qui a fait partie autrefois divisé est maintenant uni et il embrasse
lu personnel du levé hydrographique de la baie tous les intérêts <e marine et de pêcheries du pays.

Georgiene, sous le commandant bloulton. C'est Il n'y a pas, à bien lire, un seul coin du Canada
un jeune homme de bonne famille, il est diligent où ces deux intérêts ne soient pas en jeu et où ils
et laborieux, et il a travaillé à cette exploration aient besoin d'être surveillés. La grande étendue
jusqu'ià présent. Aujourd'hui ses services ne sont <e nos côtes, comme la grande étendne de nos pe-
plus requis pour cette besogne, et le ministre l'a che'ies, qui ont besoin <'être protégées, nécessitent
pris dans son ministère, où il lui fallait un commis, une somme <e travail aussi considérable, sinon plus
au même salaire qu'il recevait auparavant. que celle de toute autre division administrative. Je

M. MULOCK: Vous n'avez là maintenant connais ce fait par a propre expérience. Si vous
qu'un seul sous-chef. N'y aura-t-il pas une graede trente-
réduction e saaies neuf en tout, je ne crois pas, vu le travail à faire,1ýt11_to11,desque ce personnel soit trop nombreux. Le fait qu'un

M. FOSTER: Nous n'avons pas d'estiiation sous-ministre ait été retranché n'est pas une preuve
cette année pour le sous-chef dont on se dispense qu'l y avait trop d'employés mais l'on a cru qu'il
des services. valait mieux que les deux départements fusent

M. DBAVIES (I.P. )-. La chambre P droit detransformés en unseul, avec un seul sous-inistre
M. E epou r le dir'iger. Cetsans doute ainsi qelacoin-

savoir, je crois, quelles sont les fonctions <le ce prisleministre. N'étant pas moi-mêmeleministre
nouveau commis dansle ministère <le la Marine. Si(l département en question, je ne connais pas exac-
j'ai bien compris les observations de lhonorable teinent quelle est la besogne <out sera chargé le
ministre le levé hydrographique de la baie Geor- nouveau commis; mais je-n'ai aucun doute qu'il y
giene est maintenant terminée, a là de l'ouvrage pour lui et qu'il le fera.

M. FOSTIERi: iNon.

M. DAVIES (L.P.-E.): Alors le capitaine
Boulton poursuit-il ce travail ?

M. FOSTER : Non. Les services du capitaine
Boulton ne sont requis que pour l'année courante,jusqu'à ce printemps, mais te levê hydrographique
de la Baie Georgienne n'est pas complété. Il
se poursuit sous la direction d'un homme qui a
travaillé avec le coimuandant Boulton depuis le
commencement des travaux. Cet homme est gra-
dué de Kingston, il a servi sous le commandant
Boulton et il est devenu très compétent. L'an der-
nier il a fait le levé hydrographique d'une partie
de la baie Burrard, levé qni fut accepté comnume très
bien fait par le département de l'Amirauté, et il a
été recommandé par le commandant Boulton comme
étant parfaitement capable de faire le levé hydro-
graphique dont il est question. Ce jeune homme a
maintenant la direction de ce levé et en poursuivra
les travaux commencés par le commandant Boulton.
Le terme de ce dernier expire ce printemps. Ce
jeune homme faisait partie de l'exploration ; mais
d'après un nouvel arrangement ses services ne sont
ptlus requis là et le ministre de la marine en ayant

esoin l'a transféré à son ministère.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas discuter
maintenant la question du levé hydrographique <le
la baie Georgienne, vu que nous aurons une autre

Sir RiCHARD CARTWRIGHT.

M. DAVIES (I.P. E.): Je n'ai aucun doute que
le département en question ne soit important, et
<u'il a des employés dans toutes les parties du
Canada ; mais ces employés publics remplissent

leurs devoirs et sont payés pour leur travail. Je
suis sûr que l'honorable ministre croit sincèrement
qu'un nouveau commis est nécessaire ; mais la ques-
tion est le savoir pourquoi sa nomination est faite.
On dirait que la nouvelle position a été créée pour ce
commis, et que ce dernier n'a pas été nommé à une
position où ses services étaient requis. Il me sent-
ble qune si l'Qn avait besoin d'un jeune homme pour
cette position, l'honorable ministre qui est mainte-
niant chargé du département, devrait être capable
de dire à la chambre quels sont les services que ce
jeune homme est appelé à rendre. Autrement une
explication comme celle qui a été donnée justifierait
l'importation d'une demi-douzaine d'hommes, au
moins, pour le département de la marine ou tout
autre département. La chambre s'attend toujours,
lorsque de nouveaux employés sont nommés à ce
qu'une explication raisonnable soit donnée sur l'aug-
mentation <lu travail à faire, ou sur toute autre
cause justifiant la nomination. Le présent cas
porte beaucoup â croire qlue la nouvelle position a
été expressément créée pour le fontionnaire en
question.

M. FOSTER : Je me ferai dire exactement par
le départemeiit dans quelle division les nouveaux
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services en question sont requis et quelle est la
nature de ces services. Je suis prêt à garantir que
l'explication satisfera l'honorable préopinant.

M. DAVIES (I. P.-E.): La chambre a droit à
une explication. Le comité de la chambre siège
expressément pour prévenir les extravagances, et si
l'honorable ministre est convaincu que le crédit
maintenant proposé est justifiable, les raisons lui
le justifient devraient être communiquées à la
chambre.

M. FOSTER : Je verrai à ce qu'une explication
soit donnée.

M. McMULLEN: J'attire l'attention du mi-
nistre sur le mode adopté pour la préparation des
chèques destinés au paiement des primes.

M. FOSTER: Nous arriverons au crédit des
primes à une phase ultérieure, et cette question des
primes pourra être alors discutée à fond.

M. McMULLEN: Cette discussion peut s'é-
tendre, je emis, au crédit qui est maintenant pro-
posé pour les salaires. Si l'honorable ministre veut'
jeter un coup d'oil sur le rapport <le l'auditeur
général (page A-102), il trouvera une liste de
commis auxquels on a payé $3,516, puis une autre
somme de $1,898 pour la préparation les chèques
(lestinés au paiement des primes accordées l'année
dernière. C'est une des pratiques adoptées par
tous les départements, Pourquoi trouve-t-on néces-
saire d'employer des commis, durant certaines
heures supplémentaires, à la préparation des chèques
destinés au paiement des primes ? Douze commis
ont été ainsi employés, bien que leurs salaires régu-
liers fussent de $1,200 à $1,400 par année, et on
leur a payé la somme supplémentaire de $1,8%8.

M. FOSTER: Si l'honorable député veut prendre
quelque peu patience, il arrivera aux items com-
pris dans un crédit analogue voté l'année dernière.
Le ministre en charge sera alors en état de lui
donner une réponse satisfaisante, pour le crédit de
la présente année, comme celle donnée 'année der-
m1ère, sans la qelle le parlement n'eût pas voté le
crédit demande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette réponse
ne seapplique pas à la question posée par mnon hono-
rable ami relativement à l'opportunité ou l'iuoppor-
t unité de payer des sommes supplémentaires aux
comuis qui reçoivent déjà des salaires élevés.

M. FOSTER ý Ce sujet fut discuté, l'année der-
iniére, lorsqu'il s'agit du changement opéré, vu que,
les années précédentes, c'étaient dès commis surnu-
méraires que l'on employait à ce genre d'ouvrage,
et le ministre fit voir que cet ouvrage pourrait être
exécuté beaicoup plus économiquement en accor-
daut un traitement supplémentaire aux employés
pemmanents du bureau. Un crédit spécial fut voté
pour cet objet, et un crédit analo ge est demàndui,
ctte année, pour le même objet. Lorsque ce crédit
-era pris en considération, 'on pourra en discuter
l'opportunité.

Dénartement des Travaux publies. .. $50,55

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
"emploi d'un grand nombre de commis surnumé-
'a1ires, bien que la dépense supplémentaire soit, je

ladlmets, très faible.
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M. FOSTER: L'honorable député se rappellera
que, pendant un certain nombre d'années, le dépar-
tement des Travaux publics n'a eu à son service,
ici, qu'un nombre -comparativement petit d'em-
ployés faisant partie du personnel régulier du service
civil. Il a, toutefois, employé un grand nombre de
commis qualifiés de temporaires ; mais ces commis
étaient des surnuméraires permanents, tels que les
architectes, les ingénieurs, les dessinateurs, etc.,
qui ont été payés à même les crédits votés pour les
divers travaux publics. Ce mode a été aboli, l'année
dernière, et un crédit fut voté pour ces commis qui
sont employés à Ottawa et que l'on avait précédenm-
nent ayés à même ce qui était voté pour les diffé-
rents travaux publics. Le ministre a renvoyé,
l'année dernière, un certain nombre de ces commis
temporaires. Il en a renvoyé un certain nombre
d'autres, cette année ; mais il veut compléter son
personnel permanent à même ceux qui ont été trans-
férés du personnel des tenporaires permanents, au
personnel régulier diu service civil. Il y a aussi
l'addition d un commis de première classe, d'un
comnis de deuxième classe et de quatre commis de
troisième classe recevant de petits salaires. Ce qui
porte le -personnel permanent à quarante employés
au lieu de trente-cinq.

M. McMULLEN : Le ministre dit qu'un certain
nombre de commis surnuméraires sont des surnumé-
raires permanents, et il propose de les faire sortir de
cette classe pour en faire des employés permanents.
D'après la loi des pensions de retraite, je suppose
que ces commis temporaires ainsi transférés auront
le droit de se prévaloir des avantages de cette loi,
et de réclamer toute la durée de leur service comme
comunis temporaires, lorsqu'ils seront placés sur la
liste permanente.

M. FOSTER : Non.

M4. McMULLEX - Dans quelle position se trou-
vet-ils au sujet de la loi des pensions ? s

M. FOSTER : Cette loi ne les concerne en rien.

M. McMULLEN : Lorsqu'ils sont nlacés sur la
liste permaneate, is ne se trouvent pas étrangers à
cett loi. -

M. FO MISTE Lorsqu'il sont Placés sur la liste
permanente, ils paient une retenue sur, leur traite-
ment à partir de la date à laquelle ils sont devenus
ainsi permanents, et obtiennént, en vertu de la loi
des pensions, une allocation proportionnée au temps
durant lequel ils se sont trouvés sur la liste perma-
nente, et non sur la liste des surnuméraires. Supposé
qu'un commis ait appartenu, pendant vingt ans à la
classe des surnuméraires, et qu'il soit fait permanent
comme ingénieur en vertu de la présente résolution,
avec un certain salaire déterminé, son service civil,
d'après la loi des pensions, commencera le jour
où il sera placé sur la liste permanente, et la
retenue sur son traitement commencera le nime
jour. Les avantages qu'il retirera de la loi des
pensions seront proportionnés à. la durée de son
service comme employé permanent, sans tenir
compte de la durée de son service comme employé
surnuméraire.

M. McMULLEN: N'a-t-on pas dit que ces com-
mis surnuméraires, lorsqu'ils sont placés sur la liste
permanente, s'ils paient la soune qu'ils auraient
été obligés de payer s'ils avaient été commis per-
manents, pourraient participer a.u% asvantages de la
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loi des pensions à partir de la date de leur nomina-
tion.

M. FOSTER: C'est ce qu'on a fait lors le
l'adoption de la loi des pensions pour les anciens
serviteurs du gouvernement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
demande présentement un crédit à peu près aussi
élevé que celui demandé, l'année dei nière ; mais
dans le rapport (le Fauditeur général sur les dépen-
ses du département pour l'année précédente, je
trouve que l'on a dépensé seulement $36,082 sur un
total (le $50,107, ce qui laisse une balance non
dépensée (le $14,000. L'honorable ministre voudrait-
il nous expliquer ce fait !

M. FOSTER : C'est parce que plusieurs vacances
n'ont pas été remplies. Celles, par exemple, cau-
sées par le départ de lerley. d'Arnoldi et de quel-
ques autres. Ces vacances n'ont pas été remplies,
et l'ouvrage a été fait par des ingénieurs surnumé-
raires permanents. M. Coste est, cette année,
ingénieur en chef avec un salaire de $3,200 par
ainne.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dois-je comprendre que
toute cette somme non dépensée le $14,00() s'ex-
plique de cette manière e C'est plus du tiers de
toute la dépense.

M. FOSTER: Oui ; elle s'applique par ces sus-
pensione et autres vacances. La raison pour laquelle
nous voyons un grand nombre de commis et une
diminution dans le total voté, c'est que plusieurs
(les hautes positions salariées étaient vacaqtes du-
rant l'année précédente. En elfet mon honorable
ami fait allusion à l'allocation qui se trouve dans
le rapport (le l'auditeur général pour l'année 1891-
92. Ces positions ont été, cependant, remplies en
partie, durant l'année courante. Au nombre (le
ces positions est celle le l'ingénieur en chef, ci-
devant occupée par M. Perley, laquelle a été remn-
plie par la nomination de M. Coste. La charge de
premier commis a été abolie. C'est une réduction
de $2,400. La position de M. Arnoldi a aussi été
remplie. Il y a de plus à signaler plusieurs vacances
parmi les commis le deuxième et de troisième
classe, qui n'ont pas été remplies; maisla plus haute
classe de commis a été dévisée en plusieurs autres
classes inférieures, ce qui permet d'employer un
plus grand nombre kle commis avec <les salaires
moins élevés.

M. McMULLEN: Quand j'ai demandé si lorsque
les commis temporaires sont placés sur la liste per-
manente et admis à participer au fonds <le retraite,
on leur tient compte le tout leur tenps de service,
mon attention avait été attirée sur ce point par la
correspondance échangée entre le sous-ministre des
Finances et le greflier du Conseil privé, correspon-
dance que l'on peut voir à la page A-9 du rapport
de l'auditeur général. Dans un arrêté du conseil
cité par cette correspondance il est dit :

Le bureau, conformément à la loi, s'est prnroncé dans
un seis favorable >ur les sujets. qui lui ont été soumis ;
mais le bureau croit devoir, en même temps, attirer' ....... vi

raires pourront, s'ils le désirent, en recevant leur nomi-
nation permanente, se placer, pour ce qui regarde leur
service temporaire. sEus l'opératiun de la loi des pensions
de retraite; mais, dans les cas où des officiers dé ireraient
1.rofiter de ce privilège, le bureau est d'avis que les rete-
nues soient faites sux leurs a.ciens salaires temporaires -
depuis ta mise en vigueur de la loi des peasions de
retraite, lorsque la durée du service de ces officiers com-
prendra cette période. ou, autrement, à partir du com-
niencement de leur service tempraire.

Cet arrêté est daté du 7 janvier 1884. Ainsi, il
semble que les commis temporaires ont le droit de
participer au fonds <le retraite depuis le commence-
ment de leur premier service.

M. FOSTER : Il semble que c'est là le sens de
cet arrêté. Je parle seulement d'après ce que je
sais par expérience. La règle suivie depuis que je
suis membre du bureau du Trésor a été de-compter
à partir de la date à laquelle ces officiers sont
devenus permanents. La seule condition imposée
pour compter la durée du service temporaire est la,
retenue sur le traitement payé pour ce service.
C'est simplement un arrêté du conseil qui a pu être
modifié depuis, bien que, s'il l'avait, été, il ne se
trouverait pas ici.

Chemins de fer et Canaux.......$49,662.50

M. McMULLEN Le ministre des Finances nous
lira, peut-être, quelle est la position que M.

Bradley, qui a été suspendu penidant qu'il était
secrétaire de ce département, occupe maintenant
dans le service.

M. FOSTER : Il n'occupe aucune position dans
le service civil.-

M. McMULLEN : A-t-il été mis à la retraite?
M. FOSTER : Il n'a pas été mis à la retraite. Il

y a eu dans ce département huit augmentations
statutaires (le $50, une <le $eI7.50 et une autre de
$25. Il y a, de plus, $300 pour les messagers, ce
qui forme $800 en tout. Les diminutions com-
prennent le traitement de l'ingénieur en chef,
$6,000, et les différences dan, les salaires, lesquelles
se montent à $1,150, ce qui fait une diminution
totale de- $7,150; et la diminution nette est de
$6,350.

M. DAVIES-(I.P.-E.): Le ministre des Chemins
de fer devrait, il nie semble, expliquer à la chambre
les différents changements qui ont eu lieu dans son
département, durant l'année dernière. D'après ce
que nous avons vu dans la presse, un changement a
été opéré dans la position, les attributions, les
devoirs et le traitement de l'ancien ingénieur en
chef. Je ne connais pas exactement quel est son
titre maintenant, ou quels sont les devoirs qu'il
remplit, ou quel traitement il reçoit, ou quel pou-
voir il possède, et je désirerais avoir sur ce sujet.
une explication complète du ministre. On dit que
les pouvoirs <le M. Pottinger comme gérant local
ont été changés. Je ne sais pas si les affaires doivent
être soumises par lui à Ottawa, comme auparavant,
ou quelles sont les positions que lui et M. Schreiber
occupent respectivement. Je voudrais savoir aussi
quels salaires ils reçoivent et quelle augmentation
a été accordée à chacun.

i attention du c'nseil sur le fait que, en plaçant cesofficiers sur la liste permanente ils >e trouvent sous M. HAGGART: J'étais prêt à donner une expli-
l'opération de la li des pen-ions de retraite, et que l'on
n'a pas pourvu jusqu'à présent à la retenue qu'il faut e ne croyais pas que
faire sur le traitement payé à ces officiers pendant qu'ils affaire serait amenée à l'occasion de l'item mainte-
étaient employés temporaires, bien que leur service tem- nant soumis. La gestion de l'Intercolonial a été
poraire est compté lors de leur mise à la retraite.

Le bureau recommande maintenant au con>eel que, à lement modifiée. Les devoirs (le M.
partir du et après le ler du courant, les officiers tempo- Pottinger sont déterminés par des instructions spé-

M. MHMULAtERd.
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ciales que je déposerai sur le bureau de la chambre
lorsque l'item pour l'Intercolonial sera appelé. Les
devoirs du sous-ministre et (le l'ingénieur en chef
des chemins de fer sont ceux qui étaient remplis
auparavant par le sous-ministre chargé du départe-
ment (les Chenins de fer et Canaux. Je donnerai,
lorsque l'item concernant lIntercolonial sera appelé,
une explication complète au sujet des devoirs atta-
chés à la position de M. Pottinger et des pouvoirs
qui lui sont conférés, et je déposerai aussi sur le
bureau de la chambre une copie des instructions
qu'il a reçues. Elles sont très détaillées,'et je n'en
ai pas ici la copie.

M. DAVIES (L P.-E.) : Nousn'aurons qu'à atten-
dre ; niais j'espérais que l'honorable ministre serait
en état de donner maintenant cette explication, qui
est désirée par un grand nombre de personnes.

M. HAGGART : M. Schreiber reçoit un traite-
ment de $6,000, comme auparlvant. L'augmenta-
tion de salaire accordée à M. Pottinger est de
$2,000 par année, si ma mémoire ne me fait pas
défaut.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je demande à l'honorable
ministre de bien vouloir déposer les papiers sur le
bureau de la chambre, une journée avant que l'item
soit appelé pour être discuté.

M. HAGGART: Je le ferai. Je pourrais dire
d'une manière générale quels sont les pouvoirs que
se réserve ici le département. L'un de ces pouvoirs
est d'empêcher qu'il circule un plus grand nombre
de convois sans consulter le département, et un
autre (le ces pouvoirs, c'est que deux ou trois des
principaux officiers doivent être nommés par le gou-
verneur en conseil. Je déposerai les papiers sur le
bureau de la chambre une journée avant la discus-
sion.

M. DICKEY : Pour ce qui regarde l'addition
d'un premier commis dans le bureau de l'ingénieur
en chef des chemins de fer et canaux et d'un autre
premier commis comme préposé à la conservation
des archives, je voudrais savoir quels sont les fonc-
tions de ces deux premiers commis et quels sont les
changements opérés dans le département relati-
veinent à ces deux employés?

M. HAGGART : Si l'honorable député veut con-
tinuer son examen, il verra que l'un de ces commis
n'est plus employé. Le' bureau est divisé en deux
divisions. Dans l'une de ces divisions se trot* le
premier officier des chemins de fer et canaux, et
dans l'autre est le premier commis préposé à la con-
servation des archives. Le département a l'inten-
tion de confier ces deux fonctions à deux premiers
commis qui se trouvent actuellement dans le dépar.
tement. L'un d'eux se nomme Maynard et l'autre
Jones.

Commission géologique...:.... 5,732.50

M. FOSTER : Il y a dix-neuf spécialistes qui ne
se trouvent pas sur le même pied que les employés
du service civil, et auxquels ne s étendent pas les
augmentations statutaires. Bien que je laisse le
total du présent item tel qu'il est, je propose' que
la somme de $950, comprise dans cet item pour les
augmentations statutaires, soit retranchée et em-
ployée sous forme de bonus que recevront ces
spécialistes, ce qui n'augmentera pas la dépense
totale.

M. DAVIES (I. P.-E.): Cette proposition signifie
réellement que ce changement devra être fait tous
les ans.

M. FOSTER: Non, ce bonus n'a pas été accordé
l'année dernière.

Industrie et commerce.................. $6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cet item
requière certainement une explication détaillée. Il
me semble que nous passons notre temps à créer des
sous-ministres. * J'avoue que nommer un sous-
ministre pour surveiller un commis de deuxième
classe, un commis de troisième classe et un messa-
ger tue paraît être des plus extravagants. D'abord,
aucun département important ne se trouve confié à
ce haut fonctionnaire. Le département du Revenu
de l'intérieur et le département des Douanes ont à.
leur tête de semblables officiers. Dans le dépar-
tement des Douanes vous demandez un crédit pour
un commissaire dont le traitement est de $3,200.

M. FOSTER: Le commissaireétait là auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a aussi un
commissaire avec un salaire de $3,200, dans le dé-
partemient du Revenu de l'intérieur.

M. FOSTER : Il était également là auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est vrai;
mais ces commissaires sont, sous tous les rapports,
l'équivalence des sous-ministres. Ils reçoivent un
traitement égal à celui des sous-ministres. Je ne
vois-pas sur quelle raison l'on peut s'appuyer pour
justifier la nomination d'un sous-ministre avec un
salaire de $.3,200, pour le département de l'industrie
et du commerce. Nous connaissons très peu, il est
vrai, comment fonctionnera ce changement. L'ho-
norable député de Brockville qui est maintenant le
contrôleur du département, en connaît, peut-être
quelque chose, et pourrait nous en parler. La no-
mination d'un sous-ministre pour surveiller un dé-
partement pourvu d'un personnel comme celii .que
j'ai mentionné déjà me paraît être un expédient très
extraordinaire. Le résultat à attendre d'une création
de cette nature, c'est que le nouveau département
se développera dans une mesure proportionnée à la.
position de sous-ministre. La charge dle sous-
ministre est si importante, que ce fonctionnaire doit
être pourvu d'un personnel en rapport avecsadignité,
et la conséquence, c'est que la dépense s'accroîtra
de $6,000 à $16,000, et puis jnsqu1 $•26,000, et
même jusqu'à $36,000, comme nous en avons en
déjà des exemples. Si nous devons avoir ici une
quinzaine de fonctionnaires pour faire l'ouvrage qui
est exécuté dans d'autres paysparune demi-douzaine
d'employés, et même pour faire un travail beaucoup
moins considérable, proportion gardée avec le nom-
bre d'employés, on ne devrait pas en même temps
nous imposer une quinzaine de sous-ministres, ou
tout autre nombre de ces fonctionnaires. La ques-
tion du nombre des sous-ministres à créer a déjàété
discutée, et l'on devrait nous donner des raisons.
suffisantes avant d'ajouter un autre sous-ministre
comme on propose maintenant de le faire.

M. FOSTER : ln'estguère juste de dire que nous
sommes en voie de créer un autre sous-c ef. Le
département des Douanes possède un sous-ministre,
M. Parmalee, et un sous-commissaire, et le
département du Revenu de l'intérieur possède un
commissaire et un sous-commissaire, le commissaire
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n'étant pas nommé comme sous-ministre ; mais
étant, à toutes fins, un sous-ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT . Et il est
encore commissaire.

M. FOT ER : Et il l'est encore. Le nouveau
département de l'Industrie et du Commerce a été
créé par l'Acte adopté à cette fin, et l'un des sous-
ministres, M. Parmalee, a été transféré du départe-
ment des Douanes au département (le l'Industrie et
du Commerce, le sorte qu'un nouveau sous-ministre
n'a pas été nommé. D'après l'intention de la loi,
ces fonetionnaires seront maintenus en charge
durant leur vie, si aucun autre arrangement n'est
fait. De sorte que, si le commissaire du Revenu de
l'intérieur cesse d'occuper sa position actuelle, il
ne restera plus qu'un seul sous-ministre et deux
commissaires au lieu de deux sous-ministres et de
deux sous-commissaires. Ce sera en somme une
économie, et il n'y a actuellement aucune augnen-
tation, parce que nous avons, comme auparavant,
les mêmes trois employés, M. Parmnalee n'étant que
transféré d'un département à un autre. Je regrette
que mon honorable ami n'ait pas une plus haute
opinion dl'un sous-ministre, et qu'il soit sous l'im-u
pression que ce dernier n'a d'autre chose à faire
que le diriger les commis. C'est un fonctionnaire
très important.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Je sais que
c'est toujours ainsi que le sous-ministre se consi-
dère, lui-même.

M. FOSTER: M. Parmalee aura certainement
beaucoup à faire pour organiser le nouveau départe-
muent. Llonorable député peut voir par le renvoi
cette prescription : " Que dans le cas de tout trans-
fert au nouveau département d'officiers ou commis
aux salaires desquels;il est pourvu dans les estima-
tions de tout autre département-soit pour le ser-
vice intérieur, soit pour le service extérieur-les
sommes auxquelles il sera ainsi pourvu seront
employées par le nouveau département à payer le
traitement (le ces officiers." D'où il suit que, s'il
y a transftrt de fonctions ou tout autre transfert,
et si les commis sont par suite transférés à leur
tour, ils deviennent attachés ait département de
l'Industrie et du Commerce ; mais ils diminuent
d'autant le personnel du département d'où ils (nt
été transférés. Le département de l'Industrie et du
Commerce est maintenant à l'état embryonnaire, et
son développement dépendra les circonstances ;
mais on ne saurait <lire que le personnel est accru
comme l'honorable député l'a prétendu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce que je
veux savoir, c'est ce que le nouveau sous-ministre
aura à faire. L'honorable ministre n'a pas jeté
beaucoup de lumière sur cette partie (lu sujet. Il
nous a dit que le sous-ministre et les deux commis-
saires remplacent un commissaire et deux sous-
commissaires ; mais quelle sera la fonction lu sous-
ministre ? C'est une première expérience que nous
sommes en voie <le faire. Elle a nécessité le trans-
fert d'un honorable membre de cette chambre à
l'autre chambre oit, mue dit-on, il se trouve aux
prises avec les difficultés qu'il y a, à faire accepter
la politique (u gouvernement par une majorité de
dix ou douze contre un.

M. FOSTER : C'est d'autant plus difficile.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a aucun

doute qu'il en est ainsi. De fait, on me dit qu'il
M. FoSTER.

regrette sa docile majorité ici. Toutefois l'hono-
rable ministre n'a donné aucune explication sur les
devoirs du sous-ministre. On ma raconté qu'un
jour un vénérable diacre fut appelé à donner son
témoignage devant un comité de la Chambre des
Communes en Angleterre, et on lui demanda quelles
étaient ses attributions. Il répondit que ses
attributions étaient les attributions ordinaires d'un
diacre dans une cathédrale. Ensuite, ils firent
appeler un sous-diacre et ils lui demandèrent quelles
étaient ses attributions, et il répondit, que ses
attributions étaient les mêmes que celles du sous-
diacre dans une église cathédrale. Je veux savoir
quels sont les devoirs d'un sous-ministre du com-
merce. Peut-être que mon honorable ami de Brock-
ville (M. Woo:) le sait, vu qu'il est activement
employé dans le ministère. En réalité je ne vois
pas pourquoi on a nommé un sous-iinistre du com-
mterce. Je ne sais pas quelle position M. Bowell
va pouvoir donner, aux deux messieurs que nous
avons ici. Peut-être ne le savent-ils pas, et peut-
être ne le sait-il pas, mais j'ai toujours considéré
que si le ministère du commerce avait un but quel-
conque, à part la duplication lu nombre <le mem-
bres <lu gouvernement dans la chambre, c'était que
le ministre put exercer une sage surveillance sur la
politique commerciale du pays en dehors <le l'admi-
niistration de cette politique, et bien qu'il puisse
requérir les services de deux ou trois commis,
d'un sténographe dlun messager et le reste, je
ne vois pas à quoi peut Ii servir utn sous-muuîistre.
Avant <le voter ce montant pour ce qui est virtu-
ellement--avec tout le respect dû au ministre des
Finances--un emploi nouveau, nous devons savoir
quels devoirs un sous-ministre peut avoir i remplir.
Je ne vois pas ce qu'il peut avoir à faire ; et je
connais assez les habitudes des sous-miristres pour
savoir que, si cela leur est possible, ils s'élèveront
à la hauteur de leur position, et l'impression qu'ils
donnent de leur dignité ait public en général, se
mesure par le nombre d'employés dont ils sont en-
tourés.

M. FOSTER: Nous n'avons pas encore nommé
ce nombreux personnel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela viendra.
Vous avez semé la graine vous en aurez les fruits.

M. FOSTER: Cela ne peut être que si le par-
lement vote, les fonds, et je ne crois pas que mon
honorabl ami hésitât à augmenter l'appropria-
tion, s'il était démontré, dans le développement de
la 'vision <lu commerce, que les opérations de ce
mi rstère sont avantageux pour le pays. L'anec-
dote du diacre et du sous-diacre que l'honorable
député nous a raconté devrait s'appliquer à lui-
même. Tout homme dans les ordres sacrés aurait
été satisfait des réponses qui ont été données. Un
député (lui a eu la charge d'un ministère, qui a eu
in sous-ministre pour aider à administrer son

ministère sait quels sont les devoirs d'un sous-
ministre. En conséquence mon honorable ami n'a
pas besoin d'explications. Je puis répéter ce que
j'ai dit auparavant que le ministère du Commerce
ne fait que commencer, son développement et son
organisation viendroui, avec le temps, et le travail
sera entrepris et la sphère des attributions agran-
die d'une manière, qui sera, je n'en ai aucun doute,
avantageuse pour le pays. Par exemple, présente-
ment, mon honorable ami le ministre du Commerce
a l'administration des subsides aux steamers, ce
qui antérieurement appartenait à mon ministère,
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mais maintenant, vu que ces subsides touchent de
plus près au commerce, l'administration en a été
transférée au ministère du Commerce. Cela est
déjà, de soi, un champ vaste et important. Durant
ces deux ou trois dernières années j'ai créé une
organisation d'officiers consulaires et de correspon-
dapts commerciaux dans différents pays. Ces
officiers et correspondants se trouvent maintenant
sous la direction du ministre du Commerce ; et
comme les estimations principales le démontreront,
c'est notre intention d'appliquer graduellement
cette politique de manière à donner plus de déve-
loppement à ce que mon honorable ami de Brant
estime être une bonne et sage politique pour notre
pays, et qu'on doit adopter pour l'extension du
commerce. Voilà déjà deux choses importantes.
Ensuite, toute la question du développement du
commerce entre le Canada et les pays étrangers
tomie directement dans la sphère d'opération du
ministère du Commerce, qui profitera, en même
temps, de toutes les occasions qui pourront se pré-
senter pour favoriser ces intérêts, et l'exécutif
dans toutes ces opérations sera le ministre du Com-
merce. Si mon honorable ami était nommé ministre
du Commerce, la première chose qu'il ferait serait
de choisir un des hommes les plus capables qu'il
pourrait trouver, en ce qui concerne le commerce,
pour l'aider dans les travaux se rattachant à son
ministère. Il ne lui conviendrait aucunement, de
rester attaché à son bureau, avec un commis de
seconde classe, un sténographe et un message r;
cela ne répondrait pas aux besoins indispensables
pour le bon fonctionnement de son ministère.
N'étant pas moi-même ministre du Commerce, je
n'ai pas approfondi la position autant que mon
honorable ami de l'autre chambre l'a fait. Je
regrette qu'il ne soit pas ici pour exposer ses
vues, et, les méthodes au moyen desquelles il se
propose de mettre ses vues à exécution. Je ne
sais pas si j'ai satisfait mon honorable armi ; s'il
veut avoir plus d'informations je me consulterai
avec mon honorable ami le ministre du Commerce,
et je donnerai ensuite à la chambre des explications
plus étendues.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avant de prendre la res-
ponsabilité de conseiller la création de ce nouveau
ministère lu gouvernement, l'honorable ministre
s'est assurément convaincn de sa nécessité, et on
lui a demandé <le donner à la chambre les raisons
qlui l'ont amené à cette conclusion. Il a coivena-
blement expliqué la position, en nous disant que
aujourd'hui il ne donne que les grandes lignes de
l'arrangement, et quelles seront remplies, plus tard.
Il en sera exactement comme il le dit. Vous aurez
in personnel complet. Jamais ils ne seront con-

tents que lorsque leur personnel égalera en nombre
celui des autres ministères. Le ministre du com-
merce doit être à la tête de deux grandes divisions,
celle lu revenu de l'intérieur et celle des douanes.
Fort bien, l'honorable ýmiristre retient les deux
sous-chefs de ces départements, appelés commis-
saires. Il appelle deux messieurs très dignes de
cette chambre, etil les appelle "Contrôleurs," abso-
lment de nouveaux employés, et nous lui deman-
dons d'expliquer ce que sont leurs attributions, et
il uelles sont les positions relatives que ces messieurs
doivent occuper, à l'égard du nouveau ministre du
commerce. Mais, au nom de tout ce qu'il y a de
sacré, si les contrôleurs sont nécessaires à la bonne
idministration des ministères placés sous leur sur-

veillance, en sus des sous-chefs, ou commissaires,
pourquoi vous faut-il enéore un autre sous-ministre?
Voici que nous avons un ministre du commerce,
avec un gous-ministre, et un personnel, énuméré
ici, avec commis, sténographes, messagers, etc.
Telles sont les grandes lignes qui seront remplies
plus tard, sans doute, à des frais énormes.

Avant qu'il soit longtemps nous serons appelés à
voter un crédit pour les commis surnuméraires, etc.
Nous savons, par expérience, que, lorsque le minis-
tère de la marine et des pêcheries fut divisé, il y a
déjà un certain temps, la même chose arriva, et la
même chose va' encore arriver. Ce n'est qu'une
excuse pour une forte dépense des fonds publics
pour donner des places à de nouveaux employés.
Nous avons un ministre (lu Commerce, nous avons
un contrôleur du revenu de l'intérieur, nous avons
un contrôleur les Douanes, nous avons deux sous-
commissaires des Douanes, et un sous-chef, ou com-
missaire du Revenu de l'intérieur,-ces six messieurs
à la tête d'un département qui, virtuellement, n'est
qu'un seul département.

Mon honorable ami dit qu'il a en voie d'exécu-
tion, un projet pour la nomination d'agents consu-
laires dans différentes parties du monde, et que cela
occasionnera une certaine quantité d'ouvrage. Cela
peut être, mais je crois qu'il n'oserait pas dire que
le personnel actuelne pourrait pas être utilisé pour
remplir les devoirs qui pourront être imposés au
sujet de ces agences. Cela ne justifiera certaine-
ment pas la création d'un nouveau département et
la nomination d'un sous-ministre. Le tout ensem-
ble ressemble beaucoup à ce que l'on pourrait
appeler, sans intention d'offenser personne, un
job politique. Le fond de l'histoire, c'est qu'il
fallait satisfaire les exigences de certains mes-
sieurs, et ils ont été satisfaits par ce moyen,
et je ne crois pas que le pays en soit égale-
ment satisfait. L'honorable ministre sait que
le pays aura à payer pour cela une somme supplé-
mentaire considérable, et il a avoué qu'il ne pou-
vait, en l'absence du ministre, expliquer à la cham-
bre quelles seraient les attributions de ces nouveaux
employés. Je n'ai aucun doute que mon honorable
ami de Brockville (M. Wood), le contrôleur du
Revenu de l'intérieur, va nous donner des explica-
tions complètes, et il va expliquer, d'une manière
très lucide, comme il fait généralement lorsqu'il
donne des explications à la chambre,,quelles sont
ses attributions relatives, comparées à celles da
conmmissaire, et comparées à celles du ministre qui,
est au-dessus de lui. Je crois que ce comité et le
pays seront heureux de connaîtres les attributiona
de cet honoráble monsieur.

M. WOOD (Brockville) : Lorsque je suis venu en
chambre, ce soir, je ne m'attendais pas à être
appelé à-expliquer pourquoi l'ex-ministre des Doua-
nes, le ministre actuel du Commerce avait jugé à
propos de nommer un sous-ministre dans son minis-
tère. Si l'honorable préopinant avait pris la peine
de lire l'acte créant le portefeuille du ministère du
Commerce, et l'acte concernant le contrôleur des
Douanes et du Revenu, respectivement, je crois qu'il -
aurait acquis sur la question une assez bonne som-
me de connaissances qui paraissent lui faire défaut.
S'il avait lu les débats qui ont eu lieu lorsque air
John Macdonald proposa ces lois, il aurait été
éclairé davantage, et cela à son profit. Toutefois,
je suis heureux de l'occasion qui se présente de
donner à l'honorable préopinant ainsi qu'à l'ho-
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norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart- M. FRASER: Il eut peut-être été désirable que
wright), toutes les informations qu'il mest possible le contrôleur eut laissé au ministre des finances le
<le leur donner. Un les objets visés par la présen- soin <'expliquer les attributions (e l'emploi de
tation de cet acte, était de faire disparaitre la sous-ministre du commerce. Si les informations
duplication les employés, dans un grand nombre supplémentaires, en ce qui concerne les attributions
de cas. Il y a des inspecteurs du revenu de l'inté- <lu nouveau départenent, ne sont pas au delà de
rieur et (les inspecteurs des douanes qui peuvent celles que nous a fournies le contrôleur, au sujet de
faire l'ouvrage que les deux séries d'employés font la préparation d'une mesure concernant le lumière
présentement, et l'économie était l'un des points électrique, cela ne vaudrait guère la peine le les
sur lesquels sir John A. Macdonald avait btsé les présenter.
actes en question, comme on peut le constater en
lisant les dtbats qui ont eu lieu lorsque ces bills M. WOOD (Brockville) Je vous ai cité cela
ont été présentés. comme un exenple seulement-et vous le savez.

En ce qui concerne le sous-ministre du Commerce,
leportefeuille,conmme l'a ditle ministre <les Finances, M. R
est destiné à prendre le l'accroissement et de l'ex- désirait jeter quelque lumière sur le sujet.
pansion. Il est de la nature des choses qu'il en soit M WOOD (Brockville) Vous n'avez qu'à de-
ainsi, spécialement dans un pays comme le nôtre. mander je vous donnerai toute la lumière que vous
Il est parfaitement vrai que le ministre <lu Commerce voudrez
exerce sa surveillance générale sur les travaux -des
deux départements des Douanes et (lu Revenu de M FRASER: L'honorable député n'inaugure
l'intérieur. Je nie m'abuse nullement sur l'impor- pasheureusement sa position cn se fâchant. Le
tance de la position que j'occupe. Je suis sous la contrôleut devrait se contrôler lui-même, et je dois
surveillance générale du ministre du commerce. faite emarquer que le gouvernement a adopté la
S'il exerce cette juridiction, comme il l'exercea, mthode -éricaine d'épellation <lu mot. Je suis
sans doute, sur des matières d'administration affec- sous l'impression (ue lorsque l'acte mentionné par
tant le ministère lui-même, il se trouvera surchargé l'honorable député a été discuté dans cette chambre,
d'ouvrage, et il lui faudra un député. Par exemple, de nombreuses objections ont été faites à la créa-
avec l'assentiment le mes collègues, j'ai l'intention tion <e l'emploi en question. J'observe que l'hono-
de piésenter durant cette session, un bill dans le rable député a lu les débats dans le but de se pro-
but de soumettre la lumière électrique à un mode curer (les petits moyens de défense. Je n'ai pas
d'inspection semblable à celui du gaz hydrogène agi ainsi. Je trouve, toutefois, qu'il est quelque
carboné. Je ne voudrais pas entreprendre (le pre- peu étrange que l'acte soit resté lettre morte peu-
senter cette mesure, sans consulter le ministre (u dant six ans, et qu'o ait attendu jusqu'à aujour-
Commerce. Je pourrais mentionner bien d'autres d'hni pour l'appliquer. N'avons-nons pas subi,
sujets, à titre d'exemple. Je mentionne ces points durant ces ainées, les leçons de l'expérience au
de la meilleure foi lu monde, simplement pour sujet du commerce, et nous faut-il quand même
éclairer mon honorable ami sur un détail et lui recourir aux rares capacités de ces contrôleurs.,
donner quelque notion le ce que le imîinistre a à Le ministre lui-même est-il si vièux qu'il ne peut
faire ; mais en sus de tout cela, en ce qui concerne plus suffire à sa tache'? Devons-nous, maintenant,
les affaires du ministère, le ministre lui-même, je sans qu'.ucune preuve ait été domnée, démontrant
n'en ai aucun doute, quoique je ne sois pas autorisé que notre commerce a augnté. voter une sonime
aparler pour lui, possède assez de capacité, comme ('argent pour le traitement d'un sous-ministre ?
chacun le sait, par notre propre expérience, par la Telle est la question soumise au comité. Ce n'est
connaissance que nous avons des actes de cet homme, pas une affaire d'expérience personnelle. De plus
comme chef de l'un des ministères (lu gouvernement l'honorable député n' p démontré que le coin-
les plus productifs en revenu, par la largeur de ses mercedu pays fait des progrès et que pareille no-
idées, et, pour sa science du commerce lu pays, mnnatuon est devenue nécessaire aujourd'hui. Je
si précise qu'il a su fixé exactement le point d'ex- crois que la difficulté qu'a éprouvé l'honorable mi-
pansion qui permettrait de réaliser de grands pro- nistre des Finances, qui est toujours prêt à donner
fits pour le pays, et je crois que nous pouvons sans une explication quelconque, la difficulté, dis-je, qu'il
crainte, lui laisser le soin de choisir son propre éprouvée pour expliquer cet article, peut être
sous-ministre, et de décider de la nécessité de sa prise pour une preuve qu'aucune explication ne peut
nomination. Au cours le la discussion qui a eu être donnée de nature à satisfaire la chambre sur
lieu dans cette chambre lors de la présentation de les raisons qui, nonobstant le fardeau des taxes qui
ces mesures, l'honorable député d'Oxford-sud (sir pèse sur le pays, ont engagés le gouvernement à
Richard Cartwright), l'honorable député de Both- créer trois nouveaux emplois. Je ne dis pas que
well (M. Mills), je ne suis pas sûr de l'honorable l'honorable député qui a adressé la parole au comité,
député <le Queen (M. Davies), et divers autres avant noi, et qui a été nommé contrôleur n'est pas
honorables membres de la gauche prirent la parole, n homme aussi capable que le gouvernement pou-
et il fut alors expressément déclaré qu'il y aurait un vait compter trouver dans les rangs de la droite. Je
sous-minstre du commerce, et pas un seul mot ne crois qu il conviendra avec. moi qu'il est capable
fut proféré contre cette proposition. Pourquoi -il sera le premier à le reconnaître. Mais là n'est
venir maintenant protester contre la nomination à pas la question. Il s'agit (le savoir si ces nomma-
unemploi créé par un acte adopté par cettechambre, tions était nécessaires; c'est là le point. Je prétends
lorsque dans la discussion qui eut lieu, pas un seul qe ni le ministre des Finances ni le contrôleur du
mot n'a été dit à l'encontre. Je crois que nous pou- venu <le l'intérieur n'ont démontré que ce chan-
vons, en toute sécurité, laisser à la sage discrétion gement était nécessaire. Un homme d'affaires bien
du ministre du commerce, non seulement la question posé n'engagera pas un commis avant de savoir à
de décider le la nécessité de l'emploi, mais encore, quoi il l'emploiera. Il ne dira pas: je vais engager
du choix du sous-ipinistre lui-même. un commis, il est vrai que mes affaires ne sont pas

M. WOOD (:rockville).
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assez considérables pour que je puisse l'employer,
mais peut-être pourrai-je trouver de l'ouvrage à lui
donner. Il est vrai que c'est le pays qui paie le
traitement dans le cas, car dans un pareil cas, un
homme d'affaires ne saurait agir ainsi. Tous ces
traitements sont payés à même l'argent du peuple.

Je suis heureux de voir, à son siège, un hono-
rable député qui a élevé la voix contre la taxe
actuelle. Je veux parler de l'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn), qui a déclaré que
nous étions surchargés de taxes, que la politique
nationale, quoique très bonne, dans certaines
limites, peut être poussée un peu trop loin, et qu'il
faut veiller sur la situation. Je suis' convaincu
qu'il va considérer comme unè imprudence, cette
dépense en plus de $15,000 que nous coûtent ces
nouveaux sous-ministres. Jamais je n'ai entendu
le ministre des Douanes, lorsqu'il était dans cette
chambre se plaindre qu'il avait trop d'ouvrage ;
bien au contraire, aucun ministre ne montrait plus
de vigueur. Je regrette que nous l'ayons perdu, et
je dois dire qu'il pouvait se lever en tout temps et
montrer autant de vigueur et de force de résistance
que n'importe quel membre de cette chambre. Je
regrette de voir que son sous-ministre lui emprunte
un peu de son aigreur (le langage, et qu'il débute
en emploi dans cette chambre en imitant la manière
tranchante dont notre honorable ami, pour qui
nous avons une si grande estime, se servait dans
cette chambre. Mais il ne s'agit pas de ceci ou de
cela ; il s'agit de savoir si ces changements étaient
nécessaires dans l'état actuel des affaires publiqufes,
et en vue (les meilleurs intérêts du pays.

Or, il peut arriver que cela ait été, mais je pré-
tends que la chose n'a pas été démontrée et, jusqu'à
ce qu'elle le soit, je prétends que l'honorable mon-
sieur ne devrait pas demander que ce crédit soit
voté avant qu'il soit prouvé au parlement et au
pays lue la nomination était absolumentnécessaire.
Il mue semble que d'autres explications sont néces-
saires relativement à la nomination de mon honora-
ble ami, le député de Brockville (M. Wood), pour
justifier cette augmentation considérable dans les
dépenses. Je le félicite, lui et le pays, des emplois
qu il peut être appelé à remplir. Je ne connais
aucun homme public, du côté de la droite, qui ait
plus (le droit à l'avancement que l'honorable mon-
sieur. J'ai la plus grande confiance en lui person-
nellement et, partant, toute allusion que je fais à
sa nomination, je la fais absolument dans l'intérêt
public. Je dis que le pays a droit à des explications
sur les raisons qui ont motivé cette augmentation
considérable de dépenses. Vous avez choisi peut-'
être le plus mauvais temps pour augmenter les
impôts qui pèsent sur le peuple Il n'y a certaine-
ment rien dans le commerce du pays pour justifier
cette augmentation considérable des dépenses du
service civil. Depuis que je suis dans la vie publique,
j'ai remarqué que, advienne que pourra, qu'il y ait
déficit ou non, il y a toujours augmentation dans
le personnel du service civil. La seule chose que
la politique nationale ait réellement développée au
Canada, ce sont les temps difficiles et les parasites
qui vivent au dépens du pays. En fin de compte,
cet argent sort des poches des contribuables du
pays, les cultivateurs. Vous avez aujourd'hui un
cabinet de dix-sept membres, dont trois, je crois,
n'ont pas de portefeuille, et dont quatorze reçoi-
vent des traijements qui, réunis, forment environ
$100,000 par année, montant qui sort du trésor
public; un cabinet trois fois aussi considérable que

celui des Etats-Unis, qui ont une population treize
fois plus considérable que celle (lu Canada.

On n'a pas offert au public l'ombre d'une explica-
tion pour justifier ce qui a eu lieu et, si nous soin-
mes laissés à notre imagination-et c'est à peu près
la seule chose qui semble nous être laissée ici, car
vous ne voulez pas nous donner de faits-nous
pouvons seulement supposler, je présume, que la
situation exigeait la création de nouvelles charges.
Nous savons que, l'aunée dernière, certains députés
se sont montrés plusieurs fois récalcitrants. Ce
n'est pas la première fois que nous avons vu mon
honorable ami, le député d'York-Ouest (M. Walla-
ce) frapper à la porte du cabinet et demander la
permission d'entrer. Cependant, il n'y est pas
encore et, pour ainsi dire, il est simplement arrivé
à la position de sentinelle du dehors.

Une VOIX : Il est parvenu à s'y passer les
épaules.

M. MULOCK : Il n'est pas même encore arrivé
jusque là. Depuis quelques années, nous entendions
dire que l'honorable député d'York-Ouest (M.
Wallace) se croyait né homme d'Etat et désirait se
sacrifier sur l'autel de sa patrie pour le bien public,
mais, pour une raison ou pour une autre, ses
mérites ont été méconnus et le Canada a été privé
de ses services pendant ces quelques années. La loi
était passée et il attendait toujours, mais le pays
n'a profité que récemment de ses immenses services.
C'est l'opinion générale qu'il a été choisi comme
appareil de sauvetage lu gouvernement.

M. DAVIES (I.P. -E.) : Comme ornement.

M. MULOCK : Mon honorable ami, le député
de Queen (iM. Davies), dit qu'il a été mis là comme
ornement. L'appareil de sauvetage faisait trop
pencher la barque du cabinet et elle ne pouvait
naviguer et, afin de rétablir l'équilibre, l'on a été
obligé d'aller à Montréal chercher un solliciteur
général pour la faire flotter convenablement. Ainsi,
pour servir des exigences de parti, le gouvernement
ne s'occupe pas du bien-être du peuple et augmente
sonfardeau. Je ne suis pas le seulàobjecter à
cette conduite du gouvernement. Il existe du mé-
contentement dans tout le pays à ce sujet. En
diverses occasions, Frère W allace-pardon! le
député d'York-Ouest-a sans doute vu des allusions
à sa nomination, et il doit s'apercevoir qu'il existe
du mécontentement à ce sujet. La question devient
très grave, parce que ce soir je vois une dépêche de
Halifax disant:

La " Central Star, Loyal Orange Lo:ge " de New-Glas-
ceow a adopté uné résolution dénonçant dans les termes
les plus énergiques la conduite suivie par M. N. C. Wal-
lace paree qu'il a accepté une position inféri- ure dans le
eabinet de sir John Tlmompson, cette loge étant convain-
cue que le Frère Wallace a violé ses engagements et
>acriflé l'orangisme à son avancement politique.

Je ne comprends pas parfaitement si cette réso-
lution objectait à la proposition générale ou simple-
ment au fait qu'il a accepté une charge, au dehors.
Quoiqu'il en soit, l'événement n'a pas donné satis-
faction dans certains quartiers et, en ce qui con-
cerne tout le pays, il a produit l'impression que
des emplois ont été créés pour servir des exigences
politiques. Les honorables membres de la droite
ne se sont pas occupés des intérêts du pays et se
sont montrés impitoyables pour les contribuables,
et j'espère que lorsque le moment sera venu, les
contribuables auront leur revanche et feront rendre
compte à ces administrateurs infidèles, qui gaspil-
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lent maintenant l'argent public dans l'intérêt des
fonctionnaires, à ces administrateurs qui %ont restés
pendant si longtemps au pouvoir qu'ils ne sont plus
en contact avec le peuple et qni en sont arrivés à
croire que le jour (le la rétribution ne se lèvera
jamais.

N. WALLACE: Nous pourrions, avec raison,
demander, je crois, que l'honorable député d'York-
Nord (NI. Mulock) fît un exposé un peu plus
exact (le ses faits, ou (le ses prétendus faits. Il a
déclaré à la chambre qu'il y a dix-sept ministres,
dans le cabinet, quand, en réalité, il n'y en a que
qu'atorze.

M. MULOCK : J'admets qu'en cela, vous avez
raison.

M. WA LLAC E : Il se trompe seulement (le trois.
Il a dit, aussi, que trois ministres n'ont pas de por-
tefeuille, tandis qu'il y en a deux. L'honorable
député fait allusion au fait, ou, plutôt, à ce qu'il dit
être un fait, que j'ai cherché une place. Je puis
assurer à lhonorable député d'York-nord (M.
Mulock) que je n'ai jamais cherché (le place, si ce
n'est que, lorsque j'ai été choisi pour York-ouest,
j'ai demandé aux électeurs de m'élire membre du
parlement. En outre, je puis dire à l'honorable
député que je n'ai pas eu raison (le dépenser des
milliers de iollars pour mue faire élire, comme a été
obligé le le faire dans sa division l'honorable député
d'York-nord (NI. Mulock). C'est un fait bien
connu, M. le président, que sans les sacs d'écus de
l'honorable député d'York-nord, ses talentsne l'au-
raient jamais porté jusque dans la Chambre des
Communes.

'll a lu une prétendue résolution venant d'une
l6ge quelconque établie au Nouveau-Brunswick....

Une VOIX : Pas au Nouveau-Brunswick.

M. ?MIULOCK :A New--Glasgow--la "Central
Star Loyal Orange Lodge," de New-Glasgow.

M. WALLACE: Dans la NIouvelle-Ecosse.
Cette résolution, Je suppose, ressemblait à une
autre résolution passée par une seule loge de la
province d'Ontario, et il reste acquis que les hono-
rables membres le la gauche, malgré toits leurs
efforts, ont pu seulement porter deux loges, sur
2,000 a passer une telle résolution.

M. LISTER : Nous n'exercons aucune influence
sur les loges.

M. WALLACE: Ce sont toits des hommes
loyaux envers les institutions (le ce pays, et ils ne
font pas. appel à leurs amis de l'autre côté de la
frontière ; ils n'envoient pas d'émissaires aux
Etats-Unis pour frapper le Canada dans ses parties
vitales. Ils sont membres d'une institution loyale
et patriotique, et je voudrai- pouvoir dire la même
chose des honorables membres de la gauche et de
leurs amis, lotit quelques-uns sont aujourd'hui à
Washington et travaillent, non dans l'intérêt du
Canada, ntais travaillent à détruire la nationalité
canadienne.

M. MULOCK: La chambre a droit, je crois, à
des excuses pour les remarques que j'ai faites il y a
titi instant. Je ne pensais pas que le pays eût fait
une aussi précieuse acquisition dans la personne de
l'honorable préopinant. Je né croyais pas qu'il
possédât autant de talent et de dignité et qu'il eût
autant d'aptitudes - pour l'accomplissement des

M. MULOCK.

devoirs attachés à sa charge. Je le félicite de ce
qu'il est bon prince, un maître de décorum, maître
(le bon goût et maître de la langue française.

M. McMULLEN : Il est bon, je crois, que nous
discutions à fond et librement l'augmentation des
mnetmbres du cabinet. Dans les circonstances actu-
elles, lorsque la population de ce pays sent le far-
deau (tes taxes, lorsque les membres de la droite de
la chambre admettent volontiers sur les tribunes
publiques que le peuple de ce pays est surtaxé et
que la politique nationale a fait tout ce qu'elle a pu
pour extorquer inutilement l'argent du peuple de
ce pays et lorsque notre population diminue virtu-
ellement, tandis que les dépenses annuelles aug-
mentent, je crois que l'addition de trois ministres
au cabinet, (lotit les membres étaient déjà suffisants
en nombre, sinon en talent, est une grossière injus-
tice à faire aux contribuables (le ce pays. Je com-
prends facilement que le gouvernement avait des
difficultés à surmonter, diificultés que lui suscitaient
ses amis ne faisant pas partie (lu cabinet. La presse
nous a appris, à tous, que des hommes, qui se
croyaient nés hommes d'Etat, sont venus très sou-
vent à Ottawa, sans doute pour y chercher des po-
sitions.

L'honorable contrôleur des douanes dit qu'il n'a
pas cherché de position dans le cabinet. Il peut
arriver qu'il ne 'ait pas fait, mais il était très dési-
reux de saisir la plus humble (les charges. La
presse nous a appris qu'un homme à qui l'on avait
offe'rt une de ces charges, l'avait refusée avec indi-
gnation. Bien qlue mon honorable ami dise qu'il
ne fût pas du tout désireux d'obtenir une charge,
il n'en a qu'une très humble, et ce n'est pas dans le
cabinet. Il occupe simplement la position d'un
concierge du cabinet ; il doit rester en dehors,
garder la porte, laisser faire les délibérations à
l'intérieur et, chaque fois que le cabinet arrive à
une décision, il doit chanter l'air quh'un lui donne.
Il n'a rien à dire relativement à ce qui se fait à
l'iftérieur ; il n'a pas de conseil à donner, il n'est
pas censé donner de conseil, mais il est censé
opiner du bonnet et faire sa part pour faire mettre
à exécution les décisions (lu cabinet dont il n'est
pas membre, mais simplement sentinelle extérieure.

Il était, il semble, très désireux d'obtenir une
charge quelconque, puisqu'il a consenti à en accep-
ter une aussi modeste que celle qu'il occupe, bien
qu'il ait été pendant plusieurs années le chef
reconnu, dans ce pays, de l'ordre auquel il appar-
tient. Je comprends que l'on a éprouvé quelque
ennui à trouver des emplois pour des hommes
comme l'honorable député d'York-ouest. Si nous
pouvons ajouter foi aux journaux du jour, nous
savons très bien qu'un grand nombre d'hommes
voulaient s'imposer au gouvernement, et je suppose,
vu les talents des membres de l'ancien cabinet,.
qu'il était absolument nécessaire de lui infuser du
sang nouveau, car il ne pouvait pas se débarrasser·
de ce qu'il avait. Le ministre de l'Agriculture est
le seul dont l'ancien cabinet se soit débarrassé, et,
après la lutte qu'il a soutenue pour occuper le siège.
qui n'était pas le sien, il semble que l'on a agi avec
cruauté en le repoussant d'une façon aussi brutale ;
et, aujourd'hui, il n'occupe plus de charge du tout.

M. LISTER : Il siège au premier rang.

M. McMULLEN: Oui, il siège au premier rang,
mais en ce qui concerne le cabinet il doit prendre
un siège au dernier rang, car il n'en fait plus partie..
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Nous les membres de la gauche, pouvons seulement
(lire qu'il n'a' eu que ce qu'il mérite et nous n'avons
aucune sympathie pour lui.

Relativement aux autres ministres, je n'ai pas de
doute ; et je l'admets franchement, qu'il était né-
cessaire que l'on infusât du sang nouveau dans le
cabinet, car les talents qui caractérisaient les chefs
de plusieurs des départements étaient si limités
qu'il était absolument nécessaire que l'on fit quel-
que effort pour améliorer le cabinet. Je ne suis
pas prêt à dire que les additions que l'on a faites
constituent des améliorations.

Je suis tout disposé à approuver les déclarations
faites par l'honorable député d'York-nord (M.
Mulock), relativement à l'honorable député (le
Brockville (M. Wood). Depuis que je siège dans
cette chambre, j'ai toujours respecté l'honorable
monsieur et l'ai toujours regardé comme un homme
de talent, qui s'efforçait de remplir ses devoirs en
cette chambre d'une façon qui lui faisait honneur.

Je ne suis pas prêt à parler beaucoup des autres.
Je ne puis certainement pas leur décerner le certi-
ficat que j'ai donné à l'honorable député de Brock-
ville. Je reconnais l'honorable député de Montréal-
centre (M. Curran) co:nme un homme de quelque
talent. Je sais qu'il possède la-voix qu'il faut pour
chanter " Old King Cole." C'est la seule chose
que, à ma connaissance, il fasse bien en cette
chamb'e et il s'aquitte très bien <le cette tâche.

Je n'ai jamais entendu le contrôleur du revenu
(le l'intérieur chanter de chanson en cette chambre;
mais je me rappelle qu'il a voulu reprendre d'une
façon très discourtoise, quelques membres de la
gauche qui différaient d'opinion avec lui sur des
points soulevés dans nos débats.

Quoiqu'il en soit, nous verrons ces hommes à
l'oeuvre et je suppose que s'ils font preuve de talents
suffisants, le premier ministre leur donnera des
sièges dans son cabinet. Mais, en attendant l'ho-
norable député de Montréal-centre agira comme
portier à une extrémité, et l'honorable député
d'York-ouest agira comme portier à l'autre extré-
mité; et ilé devront montrer comment ils occupent
ces charges pour permettre au premier ministre de
juger s'ils ont droit à occuper des sièges à l'inté-
rieur du.cabinet.

M. FRASER : On a fait une ou deux remarques
qui, je -rois, méritent d'être signalées. L'hono-
rable député qui vient de parler est peut-être un
peu gévère. Je puis très bien comprendre la colère
qu'éprouvent les contrôleurs lorsqu'ils songent
qu'ils ne peuvent pas avoir le titre d'honorable
et pour cela on doit user à leur égard de beaucoup
d'indulgence.

Je suis peiné que l'honorable premier ministre ne
soit pas ici-nous aimons toujours à le voir à son
siège-car j'aimerais lui signaler quelque chose qui,
jure au sujet dit gouvernement tel qu'aujourd'hui
constitué : Je veux parler de la nature des éléments
dont il est composé. Mais, je dois féliciter le pre-
mier ministre d'avoir si bien arrangé les choses et
d'avoir, même jusque dans la distribution des porte-
feuilles, rendu parfaite l'apparence de ce cabinet
eu cette chambre.

Je comprends parfaitement les difficultés qu'il a
éprouvées dans la formation d'un cabinet. Je crois
voir le premier ministre commencer ce grand tra-
vail de la formation de ce cabinet; Et, naturelle-
ment, comme le dernier était fort en fourberie, il
devait s'opérer un changement et le premier minis-
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tre a dû commencer par consultet le sentiment du
pays afin d'éviter de tomber dans des erreurs sous
ce rapport. Il me semble le voir travailler à la
construction de l-édifice jusqu'à ce qu'il ne man-
quât que la clef de voûte. Et. puis, je m'imagine
le voir marcher par le froid, autour de l'édifice,
dans le bruit des éléments déchaînés ; il me semble
le voir, dis-je, dans le vent qui fait tourbillonner la
neige autour de lui, ne sachant que faire et cher-
chant comment il va terminer les travalix commen-
cés.

Au dehors, étaient les éléments déchaînés les uns
contre les autres. York Ouest et plusieurs autres
comtés étaient en pleine lutte. Une des divisions
de Norfolk se laissait aller à (les accès de fureur et
le bruit augmentait à l'extérieur. Mais York-
Ouest à poussé des cris plus vigoureux que les
autres et a servi de clef de voûte et, après cet
exploit, je m'imagine voir le premier ministre répé-
ter, dans le langage <le Shakespeare: "Voici que le
soleil d'York a changé notre sombre hiver en un
brillant été."

Le cabinet était complété, mais le premier minis-
tre ne finit pas là. Il devait équiibrer les diffé-
rents éléments qu'il y a en cette chambre. Il a
mis l'honorable député d'York-Ouest (M. Wallace)
à côté du secrétaire d'Etat, (M. Costigan), pour
que l'un pût surveiller attentivement l'autre et
qu'il leur fût possible (le cultiver, comme ils ne
l'ont jamais fait auparavant, l'amitié qu'ils se
portent réciproquement, et cela, peut-être, afin
qu'ils arrivent à la conclusion qu'il peut y avoir du
bon chez des hommes dont les opinions sont si
différentes.

Puis, le premier ministre a mis le ministre déposé,
(M. Carling) à côté du directeur général des postes
(sir Adolphe Caron). J'ai regardé le ministre
déposé, comme il prenait son siège, et j'en ai
éprouvé de la peine. Il m'a rappelé l'inscription
placée par une femme sur la tombe de son mari
mort avant qu'on s'y attendit. Sa femme l'aimait
beaucoup et elle fit inscrire l'épitaphe suivante sur
sa tombe : " Je m'attendais à cet événement, mais
je ne croyais pas qu'il arriverait si tôt."

Auprès du ministre déposé, se trouvait le minis-
tre de la milice. Autrefois, le criminel qui avait
été trouvé coupable de meurtre était promené dans
tout le pays attaché au cadavre de sa victime, afin
qu'il eût toujours son crime présent à la mémoire.
Le premier ministre songeait sans doute à cette
coutume lorsqu'il a mis ainsi à côté du directeur
général des postes, qui doit répondre de certaines
choses devant le pays et devant la chambre, même
devant ses propres amis, ce mémento du ministre
déposé : "Jetez les yeux autour de vous; peut-
être, un jour, vous aurez le même sort."

Tous ces arrangements ne sont pas faits sans
dessein et ils sont bien faits. Mais je prétends que
18.ême ce bel agencement de couleurs et de nuances
n'est pas suffisant pour satisfaire ce pays et justifier
les dépenses. Le pays ne recuelera pas de fruita
de cette augmentation des dépenses faites pour les
fonctionnaires.

Je n'ai rien contre ces honorables messieurs.
J'approuve-les remarques faites par l'honorable
député d'York-nord (M. Mulock), relativement à
l'honorable député de Brockville (M. Wood), et, je
n'en doute pas, tous ces messieurs rempliront leurs
devoirs autant que leur permettent leurs talents ;
mais il s'agit de savoir si le pays va recevoir
quelque chose en retour du montant dépensé, un
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travail quelconque qui le dédommage de ce qu'il
paye.

On a dlit avec raison que ce n'est là que le coin-
mencement. Tout le monde sait que les gens
aiment à s'entourer de messagers, de commis et le
reste. Il y a le sous-ministre et un commis de
deuxième classe et un sténographe, et un messager
à 8500. J'ose dire qu'il n'y aura pas assez <le
messages pour permettre à ce messager de gagner
ses appointements, dût-on lui donner une piastre
pour chaque message. Les messages <le qui? Du
sous-ministre, an contrôleur et du contrôleur au
ministre Le-ministre et le contrôleur doivent-ils
vivre ensemble et le sous-ministre dans un endroit
séparé.

Tous les gens d'affaires savent que plus les dispo-
sitions prises pour l'administration d'un bureau
sont simples, plus elles sont etficaces, et que plus
on augmente inutilement le nombre des positions,
plus on nuit à l'exécution (le la besogne. La res-
ponsabilité sera renvoyée d'un fonctionnaire à
l'autre. Couiune la besogne doit être faite par le
sous-ministre, le ministre n'y verra pas et rice r-er.s
tandis qlue, lorsque toute la responsabilité est
confiée ci un seul chef, celui-ci se charge (le voir à
la besogne et (le s'assurer qu'elle est faite.

Je ne soulève pas d'objection personnelle contre
ces messieurs, mais je m'oppose à ce qu'on sacrifie
l'intérêt public à des intérêts individuels. Les seuls
intérêts dont un homme s'occupe, ce sont les siens.
Que lui fait la question (le savoir si tel corps ou
telle race désire placer tel individu? Ce que le
peuple veut, c'est que le pays soit gouverné écono-
iiquement, et on n'a pas démontré que la noumina-
tion (le ces fonctionnaires est dans l'intérêt du pays.
Voici on jamais le temps oit nous devons émonder
toutes les branches sèches <le l'arbre de la protec-
tion et les parasites qui se rassemblent autour du
corps politique : et au lieu de donner à un homme
quelconque le moyen (le saigner davantage le pays,
nous devrions nous employer à améliorer le sort de
ceux dont le travail suffit à peine à leur subsis-
tance, en réduisant notre dépense publique. Il n'a
pas été démontré que ces changements sont dans
l'intérêt du pays et voilà pourquoi j'y suis opposé.

M. DAVIS, (I.P.-E): Je (lois avouer que lorsque,
il y a un instant, j'invitais le ministre des finances
à exposer les motifs qui ont porté le gouvernement
à s'astreindre à la très forte dépense qu'entraine-
ront la création de ce nouveau ministère et la nomi-
nation des deux nouveaux contrôleurs et des autres
fonttonuaires dont on a parlé, j'attendais, si ce
n'est (tb l'honorable ministre lui-même, au moins
des deux personnages dont les noms ont été souvent
mentionnés, des explications de nature -i convaincre
la gauche que l'initiative prise ne l'avait pas été
sans cause et qu'elle pouvait être justifiée par de
bonnes raisons.

En ce qui concerne le minitre, je le félicite (le
sa franchise. Il a carrément déclaré qu'il ne con-
naissait pas les raisons (le cette initiative, mais que
si le ministre du commerce était ici, il pourrait
nous les apprendre. Je me suis adressé à l'hono-
rable député de Brockville, sachant (lue s'il avait
quelque chose à dire, il serait en état d'en tirer le
meilleur parti. Après les explications qu'il a
données, et connaissant comme je la connais la
position qu'il a occupée pendant plusieurs années
dans cette chambre, je ne puis que m'écrier '' com-
ment en nu plomb vil l'or pur s'est-il changé ?"

M. FRASER.

A l'entendre il est nécessaire qu'il y ait un
ministre du commerce et un sous-ministre et un con-
trôleur <lu revenu et des douanes et un sous-minis-
tre des douanes-et un commissaire du revenu de
l'intérieur-tout cela dans le but de soumettre un
bill en vue de réglementer l'inspection <le la lumière
électrique. L'honorable député, après examen, a
exposé les raisons de sa nomination et, comme je
connais ses aptitudes, je sais qu'il a dû épuiser ces
raisons, et il les a épuisées en exprimant l'espoir
qu'il soumettra un bill relatif à l'inspection de la
lumière électrique. Ne voit-il pas quel reproche
graveilfait ainsi au Secrétaire d'Etat, l'ancien minis-
tre <lu revenu de l'intérieur, en donnant à entendre
que le Secrétaire d'Etat n'a pas été capable de pré-
senter cette loi ? Ne le croit-il pas capable de sou-
mettre un projet de loi aussi important et <le. le
conduire à bien dans cette chambre ?

Je crois qu'il en était capable et que la chambre
en arrivera à la conclusion qu'avec tout son talent,
légal et parlementaire, l'honorable député n'a pu
justifier son existence comme contrôleur. Mais que
dirai-je de 'autre honorable député qui est venu
faire son premier discours comme contrôleur? Je
comptais qu'il essaierait de justifier sa position.
Quelles sont ses fonctions ? Il me paraît qu'il existe
des émissaires, les ennemis de ce pays qui se pré-
parent à l'atteindre dans ses oeuvres vives, et que
l'honorable député a été élevé de la position de
simple député à celle du contrôleur pour lui per-
mettre de terrasser ces ennemis de son pays.

Connaissant son passé comme je le connais et
sachant avec quel soin jaloux il a surveillé les agisse-
ments des membres actuels du cabinet, je n'aurais
pas été surpris de le voir réussir à pénétrer dans le
cabinet même, de lui entendre dire qu'il occupait
une position qui lui permettait de contrebalancerý
ces agissements des ennemis de son pays qui s'em-
ployaient à l'atteindre dans ses œuvres vives, mais
il n'est pas là. Il y a de ces gens dans la vie qui
s'imaginent que leurs amis et voisins se prépa-
rent à les attaquef dans leur personne ou leurs
croyances religieuses.

Mais remarquez combien il est inutile. Il nous
raconte les fonctions qu'il a à exercer, et cependant
il n'est pas en -mesure de contrebalancer ces agisse-
nients. Je crains qu'il ne soit aussi nul comme
contrôleur qu'il l'a été comme membre de cette
chambre.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 10.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
%IERCREDI, ler février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n' 5) à l'effet d'assurer la meilleure obser-
vance du jour du Seigneur communément appelé le
dimanche.-(M. Charlton.)

Bill (n0 6) à l'effet de modifier l'Acte d'inspection
des bateaux à vapeur.-(M. Costigan.)
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ACTE DES DROITS D'AUTEUR.S.

M. EDGAR: Le gouverneur général a-t-il
lancé sa proclamation pour mettre en vigueur les
dispositions de l'Acte des droits d'auteur modifié,
1889 ? Le gouvernement britannique a-t-il donné
avis que le Canada s'était retiré de la convention
de Berne, tel que demandé dans l'adresse passée
par le parlement du Canada en 1891 ? Si cette pro-
elamation n'a pas été lancée et si cet avis n'a pas
été donné, le gouvernement est-il prêt à soumettre
immédiatement à cette chambre les papiers et la
correspondance expliquant le délai ou la négligence
qui se sont produits à ce sujet?

SirJOHN TIHOMPSON: La proclamation n'a pas
été lancée et l'avis n'a pas été donné. La question
a fait l'objet d'une certaine correspondance depuis
quelque mois, et une longue dépêche a été reçue du
gouvernement de Sa Majesté à laquelle réponse
seora faite dans quelques jours. Je me propose de
laisser savoir à l'honorable député la date à laquelle
réponse sera faite, ce qui lui permettra de demander
la production les documents s'il le désire, ou il
pourra, s'il le préfère, nous pernettra\ le les lui
communiquer. .

RÉCLAMATION DE MM. C. ET Z. ROY.

M. CHOQUETTE: Le gouvernement en est-il
enu à quelque décision relativement à la réclama-

tion de MM. C. et Z. Roy, de l'île-aux-Grues,
comté de Montmagny ; si oui, qu'a-t-il décidé ? Si
non, que se propose-t-il de faire?

M. OUIMET: La réclamation de MM. Roy a
été référée au département de la justice, et on est
à prendre les informations nécessaires pour en
arriver à une décision.

M. THOMAS F.-X. BERLINGUET.

M. DESAULNIERS: Sur la recommandation
de qui Thomas F.-X. Berlinguet, écr, a-t-il été
nommé ingénieur résident aux Trois-Rivières?
Quelle est sa mission? Quelles sont ses instruc-
tions? Et quel montant a-t-il retiré, soit comme
ingénieur ou autrement, du trésor public, depuis
le 29 juin 1891 jusqu'au 31 décembre 1892?

M. OUIMET: M. Berlinguet a été nommé sur la
recommandation de M. Baillairgé, qui était alors
député ministre des travaux publics. il a la surin-
tendance des travaux sur le Saint-Maurice depuis
l'embouchure de la rivière jusqu'à La Tuque.
Ilaaussilacharge destravauxpublics dans ledistrict'
des Trois-Rivières,tels que le quai de Yamachiche,
la jetée de Nicolet, et les travaux sur la rivière
Yamaska. Des instructions sont transmises à M.
Berlinguet de temps à autre, en autant que cela est
jugé nécessaire: miais ses fonctions gériérales sont
le surveiller tous les travaux publics de son dis-
trict, et de faire rapport au dé rtement, chaque
fois qu'il y a lieu de faire que qne réparation où
quelque amélioration. Il entre également dans ses
attributions de voir à ce que tous les travaux publics
qui sont donnés, soit par contrat ouparipécification,
soient faits de la meilleure manière possible.

Il a été payé à M. Berlinguet les montants sui-
vants: depuis le 29 juin 1891 jusqu'au 30 juin 1892:
pour salaire, $1,875, pour sa subsistance, $769.25;
pour déboursés, $76.41 ; pour dépenses de voyages
$370.93. Depuis le premier juillet au trente-un
décembre 1892, son salaire a été de $l,012; subsis-
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tance, $373; déboursés,$10.91 ;dépenses de voyages,
$145-(Texte.)

ABATAGE DES PORCS EN ENTREPOT.

M. SMITH (Ontario) : Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'amender ou de relâcher les règlements
de quarantaine actuellement en vigueur concernaut
l'importation et l'abatage des porcs en entrepôt ?

Sir JOHN THOMPSON : Une délégation est
venue ici à ce sujet il y a quelque temps, il y a si
peu de temps que le gouvernement n'a pu encore
étudier la question.

LA RESERVE SAUVAGE DE SAUGEEN.

M. McMULLEN (pour M. LANDEuKIN ): Une
enquête a-t-elle été tenue, l'an dernier, au sujet
'des traverses et des poteaux coupés sur la réserve
sauvage de Saugeen, dans le comté de Bruce ? Si
oui, qui l'a faite ? A-t-on saisi les traverses et
poteaux enlevés de la dite réserve ? Si oui, qui a
opéré la saisie et aux mains de qui ? Quelle était la
valeur des dits poteaux et traverses et quel a été le
coût total de la saisie et à qui payé ?

M. DALY: Aucune enquête officielle n'a été
tenue au sujet des traverses et des poteaux coupés
sur la réserve sauvage de Saugeen, dans le comté
de Bruce, mais le ministère des affaires des sau-
vages s'est enquis (le l'affaire auprès de son agent,
M. James Allen, de Chippewa Hill, Ontario. M.
James Allen, l'agent (les sauvages, a saisi des tra-
verses et des poteaux en la possession de M. J. J.
Creighton. La valeur des dites traverses et des
dits poteaux était d'à -peu près $30, et le total des
frais causés par la saisie a été de $101.75, dont
$91.50 ont été payées à M. Thomas Shular, agent
de la sûreté, et $10.25 ont servi à faire face aux
dépenses causées à des personnes qui ont été invi-
tées par l'agent à faire des déclarations statutaires
dans cette affaire.

EFFETS DE MENAGE.-

M. MULOCK : Une partie des effets de ménage
mentionnés à la page 458 des tableaux du commerce
et de la navigation pour l'exercice 1891-92, appar-
tenaient-ils à des personnes quittant le Canada ?
Si oui, quelle était la valeur de cette partie ?

M. WALLACE : Sans s'adresser à tous les ports,
il est impossible de dire au juste quels sont les
effets qui sont inscrits sous ce cbef. Les effets des
émigrants en font partie, et nul doute qu'ils en
forment une portion considérable, mais il est
impossible de dire quelle en est la proportion.

RECETTES ET DÉPENSES DU CHEMIN DE
FER DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. DAVIES(I. P.-E.): Quelles ont été les recettes
et dépenses du chemin de ter de -l'le du Prince.
Edouard pendant le dernier semestre de 1892?
Pendant cette période, a-t-il été fait quelque
dépense à compte du capital? Si oui, combien?

M. HAGART: Les recettes du chemin de fer
de l'île du Prince-Edouard pour les six mois expirés
le 31 décembre 1892, ont été de $92,073.90, et les
dépenses .çnt été de $130,391.43, soit un déficit de
338,317.53. Il n'y a pas eu de dépenses imputées
sur le compte du capital pendant cette période.
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RECETTES ET DÉPENSES DU CHEMIN DE Or, je prétends que le résultat des droits sur la
FER INTERCOLONIAL. ' ficelle à lier, est de mettre les cultivateurs aujour-

M. DAVIES (I.P.-E) : Quelles ont été les d'lui à la merci d'un syndicat. En 1891, j'ai attiré
recettes et dépenses de l'Intercolonial et de ses lattention <e la chambre sûr la condition de l'in-
divers embranchements pendant le dernier semestre dustrie manufacturière concernant la ficelle a lier,
de 1892 ? Quelle dépense, s'il en est, a été faite j'ai pu démontrer et les honorables députés n'ont
durant cette période, à compte lu capital de ce qu*a consulter les archives parlementaires de cette
chemin et de ses embranchements époque pour trouver, qu'e 1891, une compagniecheminaméricaine, la - National Cordage Comnpany,"

NI. HAGG ART : Les recettes pour les six mois avait, à laide de ues immenses capitaux américains,
expirés le 31 décembre 1892 ont été de $1,595,- formé un syndicat et loué toutes les manufactures
047,13, et les dépenses $1.597,757.72, laissant un de ficelle du Canada. Ce fait a été établi au delà
déficit <le $2,710.59. La dépense imputée sur le (le tout doute, il a été admis par le président du
compte lu capital pendant cette période a été de syndicat canadien, le député (le Halifax (M. Stairs),
$170,828.17. qui est maintenant à son siège dans cette chambre.

À TIGISR. Il a été dle plus établi en cette occasion que le
GARDIEN DE QUAI ÀSyndicat était à TINVre Ilans le CanaI.a, fournissant

. PERRY : Un gardien de quai a-t-il été le manufacturier canadien à l'exclusion <le toute
nommé à Tignish ? Si oui, qui est-il ? Quand la concurrence du dehors, et se livrant de plus au
nomination a-t-elle été faite? Quel a été le montant commerce d'exportation e (l'autres termes, il
(les droits le quaiage perçus en 1892? vendait ses produits au manufacturier canadien

aux prix éteablis par la coalition et il approvision-
M. COSTIGAN: Oui, M. George Conroy a été, "ait les pays libre-échangistes aux prix du libre-

le 2 octobre 1891, nommé pour remplacer M. Ben- échange, il faisait du Canada la base de ses opéra-
janin Gaudet, qui a abandonné sa chp1rge en février tions, pressurant le cultivateur canadien et s'en
1892. M. Conroy a remis $8.30, droits de quaiage servant comme d'une machine pour faire réussir
perçus pour 1891, mais rien n'a été reçu de sa part cette entreprise gigantesque, dont les bénéfices
-pour 1892. Il a reeu l'ordre d'expédier sans délai revenaieut en premier lieu au syndicat lui-même,
son rapport pour l'ainée expirée le. 31 diu mois et, peut-êtme, das une certaine'mesure aux pays
dernier. étramngers.é tni achetaient la ficelle meilleur ar-

D)ROITS SUR LA FICELLE À LIER. cîmé.
A cette occasion, ceux lsi partageaient mu

M. MULOCK: Je propose--- manière nde voir sur cette question, adressèrent
Qu'il, est opportun de placer la ficelle à lier sur la liste leurs arguments à ies sourds. te présentai ma

des articles adinis en franmchise. <notionle pi enier mai 1891. Le gouvernement
Ce n'est pas la première fois que je soumets cette n'avait pas encore fait connaître les changements

mnotion à la chambre, et bien que je n'aie pas réussi qu'il avait l'intestion <le faire ae tarif et, à sa
jusqu'à ce jour, j'espère que le gouvernement demande, je consentis à laisser a motion en sus-
viendra à comprendre qu'il est sage d'accorder ina piens jusqu'à ce qu'il eût pris une décision. En
demnande. 8i1 n'approuve pas le principe <le fa conséquence, ce fut un grand désappointement pour
motion, petut-être que, à l'exemple dut juge inique, le honorables députés Cadi partageaient ies vues,
il t'adoptera enfin à raison <le dues sollicitations et pour la classe agricole du pays de voir que dans
pressantesetfréquentes. Quoiqu'il arrive, etq qel cette occasion, commse dans plusieurs autres, les
(lue soit le motif <le son consentemnt, en supposant intérêts du cultivateur étaient entièrement mécon-
quil sconsente à l'accepter, je. serai co'œtent. nus par le gouvernement.

Je crois que»déj, depuis qlue cette question a été Dans cette circonstance, le gouvernement déclara
soumise à l'attention <le la chambre, il y a une accu- qu'il n'avait pas l'intention de s'occuper de la ques-
nulation <le preuves démontrant qu'elle n'est pas ion, il refusa de la considérer, et il laissa s'écoaler
dépour-vue d'intérêt en dehors (e cette chambre, les années depuis cette époque jusqu'à ce jour, le
De partout, (e la part des cultivateurs <e tout le cultivateur étant forcé <le payer la ficelle en
Canada, la chambre a reçu <les pétitions lui denian loyenne, comme il a été obligé de la payer depuis,
(laît ée soulager la classe agricole de différentes 25 pour (X) de plus u'elle valait. Le droit est de
nières; mais jusqu'à ce m nt ils paraisssnt ne 25 pour 1 . Il ne'y a qu'une manufacture dans

pas avoir trouvé <l'amlis (tans les cercles ofcciels. le Canada, celle dont le député de Halifax (M.
Réussiront-ils enfin, c'est une question qe le go et- Stairs), est le président. C'est la seule compagnie
verneient devra décider, qui vend de la ficelle dans le Canama, et les cultiva-

Or, quels sont les mérites <le la question ? Les teurs onît été obligés d'acheter ami prix du vendeur.
mérites le la question sont tout simplement ceux- Chaque acheteur a le droit d'acheter sur le marché
ci : les cultivateurs, en exploitant leur industrie, où il trouve le plus bas prix, niais à raison dles res-
soMt obligés de se procurer cette ficelle afin <le po- trictions imposées par le tarif, l'acheteur de la
voir conduire cette exploitation d'après les mé- ficelle à lier a été obligé d'acheter au prix fixé par
thodes molernes, et il est de leur intérêt de l'ache- le vendeur, sans être contrôlé par Lacheteur ou par
ter au plus bas prix possible. Je regrette que l'offre et la demande Le ministre des finances
l'honorable député <le Halifax (M. Stairs) ne puisse nous a lit alors, et avec la plus grande émotion le
rie voir dans na motion qui mérite soi attention, député de Halifax ( e. Staire) nous a téclaré que, si
mais peut-tre que, uare la discussion aura eu nous réduisions le droit sur la ficelle à lier, nous
lieu, et uand ses propres intérêts seront plus par- détruirerions une des in ustries naissantes d

ticulièrement expliqués, lui, et les amis qui l'entou- Canada. Cette industrie naissante di Canada a
rent et qui cherchent maintenant à troubler la disc maintenant deux années de plus d'existence, et si

eussion, pourront compredre qu'il est indispen- une annonce que je trouve dans les journaux est
Je pr eux de s'occuper un peu de cette question, authentique, elle fera comprendre à la chambre et
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au pays quel genre d'industrie naissante le gouver.
nement nourrit aux dépens d'un publie qui souffre.

Examinons ce qu'est cette industrie naissante,
car elle est typique de sa nature, qui est protégée
par le gouvernement, et qui est un produit de la
politique nationale, un nouveau-né que la masse du
peuple doit soutenir, car autrement il périrait, et
la gloire du Canada et le drapeau britannique se
sépvreraient. Comme industrie naissànte il a fallu
la protéger par un droit de 25 pour. 100 aux dépens
des cultivateurs du Canada, sous le nom de la
"Consumerx Cordage Conpany," et cette compa-
gnie a donné au Canada ce renseignement précieux,
dans tous les cas, concernant ses affaires. Je lis
une anionce qui est publiée aujourd'hui dans le
Herald, de Montréal, et je crois qu'une annonce
semblable a paru dans des journaux approuvés par
le gouvernement, et nous pouvons supposer que
cette annonce vient de la compagnie elle-même.
Dans le cas contraire, 1c président de cette compa-
gaie qui siège dans cette chambre, désavouera
immédiatement cette annonce, et conséquemment
je m'abstiendrai, de faire d'autres observations. Si,
toutefois, il admet, ainsi que je le suppose, que
cette annonce a été publiée par la compagnie dont
il s'agit, je vais analyser assez longuement létat
lauguissant de cette industrie, et faire voir jusqu'à
quel point il est nécessaire de lui permettre de con-
tinuer ses opérations, ou, pour citer une certaine
expression, de saigner au blanc le Canada. Cette
industrie naissante a été décrite par elle-même
ainsi qu'il suit-je cite l'annonce:

Capital.......................$3,0,000

Assurément, une industrie naissante avec un
capital de $3,000,000, a droit à sa part des impôts
que payent les cultivateurs appauvris, dont on peut
dire que la moyenne ne possède pas $3,000,000.
Cette compagnie, continue l'annonce, a les mes-
sieurs suivants comme directeurs

John F. Stairs, X. P., Halifax, président; A. W. Morris,
M.P.P., Moutréal vice-président: Edward Fulton, Mon-
tréal, trésorier; George Stairs, James M. Waterburry,
New-York; Chauncy Marshall, New-York; Willard P.
Whitlock, Elisabeth.

Je suppose qu'Elisabeth est Elisaheth, N. J.
Ainsi nous avons dans le bureau de direction sept
messieurs, dont trois sont des capitalistes améri-
cains reconnus, un inembre de cette chambre et un
membre de la législature de Québec et un parent
du président de la compagnie. Cette annonce con-
tinue:

Les directeurs, qui sontmaintenant les propriétaires de
tout le capital, ont déldé, à la demande des nombreux
amis de la compagnie dans tout le Canada d'augmenter
le nombre, des propriétaires de son capital et d'offrir en
vente, au pair,10,010 actions de $100 chacune, payées en
entier et non imposables.

Vous observerez, M. FiOrateur, que cette indus-
trie naissante, avec 3,000,000 de capital, n'est pas
dans cet état languissant que le gouvernement
indique, mais le fonds social a une si grande valeur
que de nombreux amis de la compagnie dans tout
le Canada, désirent ardemment prendre des parts
et devenir co.propriétaires i et leurs instances pour
obtenir quelques-unes de ses bonnes choses ont été
si pressantes que ces sept philanthropes ont enfin
décidé de faire ce sacrifice et d'augmenter leur capi-
tal d'un autre million de piastres, et de donner par,
là plus de vigueur.à cette nd.ustrie naissante. L'an-

nonce nous dit ensuite si cette entreprise pourra
ou ne pourra pas être profitable:

Attendu que les dividendes de la compagnie sont
payables par trimestre, à compter du premier jour de
mars prochain, les souscripteurs au capital recevront
une part du dividende trimestriel déclaré, proportionnée
au montant payé sur leur souscription.

Il semblerait d'après cela, attendu que la com-
pagnie est certaine de pouvoir payer les dividendes
trimestriels, que l'industrie naissante est diffici-
lement dans un état qui lui permettrait de taxer les
cultivateurs à présent pour contribuer à former ces
dividendes, psrce que je doute extrêmement que
les cultivateurs puisse compter sur des dividendes
trimestriels résultant de leur propre industrie. Je
continue à citer l'annonce : .

La "Consumers Cordage Company" a été organisée
en juin 1890, avec un capital de $1,000,000. aux fins d'ex-
ploiter les plus grandes manufactures de corde et'de
ficelle à lier dans le Canada. Elle a d'abord commencé
par les louer, mais ses opérations ayant réussi, le fndd
social a été subséquemment porté à $3,O00,000, et les pro-
priétés louées ont été achetées.

Elle pourrait avoir ajouté qu'elle a été organisée
pour profiter de la politique nationale et pour
acheter toutes les corderies du Canada, de manière
à mettre les cultivateurs canadiens à sa merci, et
au moyen de la politique nationale de soutirer des
poches des cultivateurs et de mettre dans celles de
ce syndicat américain une somme d'argent considé-
rable. Néanmoins, elle ne nous donne pas les
détails des opérations, mais elle dit simplement
que cette compagnie a été organisée en juin 1890.
il. n'y a pas encore trois ans, remarquez-le bien, aux
fins d'exploiter les plus grandes corderies du
Canada. Puis elle nous fait connaître un peu son
histoire, et e le nous dit :

Elle a d'abord commencé par les louer, mais ses opé-
rations ayant.réussi, le fonds social a été subséquemment
porté à $3,009,00, et les propriétés louées ont été achetées,

En juin 1890, cette compagnie nefaisait que louer
ces propriétés dans tout le Canada; mais ses opéra-
tions-réussirent si bien qu'elle les achetât en franc-
allen et elle les possède aujourd'hui. Elle a si bien
réussi en moins de trois ans, que son capital a été
élevé à $3e000,000, et cependant elle est traitée
comme une industrie naissante. lyIais on pourrait
dire : elle a fait tout cela, mais cependant elle est
écrasée par les charges. Il n'en est pas ainsi. Afin
d'enlever tout doute sur ce point, l'annonce con-
tinue.

La compagnie n'a pas de dettes hypothécaires.
Voilà une industrie naissante avec un capital de

$3,000,000, possédant toutes les corderies du Canada
et qui est cependant protégée par le gouveruement
comme une industrie naissante, et qui est encore
laissée libre d'exiger pour son propre avantage un
impôt de chaque cultivateur du Canada. Afin que
personne ne puisse avoir de doutes sur l'authenti-
cité de <es déclarations, des auditeurs ont fait un
examen des affaires, et des avocats ont donné leur
opinion, et je lis dans l'annonce l document sui-
vant:

MONTRÉAL, 5 janvier 1893.
CoNsaRss CODAGoE COMPANY (Ltd.), Montréal.

MxssmEUBs,-Nous avons examiné les livres et les docu-
ments relatifs à l'organisation de la" Consumers Cordage
Company", à responsabilité restreinte, et nous sommes
d'opinion qu'elle a été régulièrement constituée en cor-
poration; et que son capital de $3,000,000. tel que souscrit,
est entièrement -payé et non inposable, conformément
aux-dispositions de l'Acte concernant les.compagnies.

Nous sommes.vQ dévoués serviteurs
(Signé) Assorrs, CAMIPEELIL et EMBEDITR.
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Il est par là établi indubitablement que cette
compagnie a un capital payé de $3,000,000. Nous
avons sa propre déclaration constatant qu'elle n'a
pas une seule hypothèque sur sa propriété. Elle a
acheté toutes les corderies du Canada, et cepen.
dant elle prétend être une pupille lu gouvernement
et demande que le gouvernement la laisse encore
libre de taxer le peuple du Canada. L'annonce
continue :
la "Consumere Cordage Company" est probablement

la deuxième sur la liste des plus grandes manufactures de
corde et de ficelle à lier dans tout l'univers, et elle pré-
tend avoir sur ses concurrents (les avantages considéra-
bles dont voici l'énumération.

Si la deuxième parmi les plus grandes nianufac-
tures dans tout l'univers, n'est pas capable de
subsister seule quand elle occupe une position sem-
blable, permettez-moi de demander quand elle sera
en état de le faire? On nous dit que la politique
nationale existe pour faire vivre les industries
débiles, et que sans elle, ces industries seraient
écrasées par leurs rivales plus puissantes. Est-ce
une industrie débile celle qui >roclame à l'univers
qu*elle est la deuxième parmi les plus grandes
manufactures de ce genre, non pas dans le Canada
mais dans le monde entier ! Quelle est la plus
grande et la plus importante? Probablementl'ins-
titution mnère-la " National Cordage Company "
des Etats-Unis. Je demande encore une fois : si
la deuxième parmi les plusgranles manufactures de
l'univers n'est pas capable de vivre seule dans le
Canada sous le régime de la politique nationale,
combien le temps doit-elle continuer à jouir du
droit de tirer sur les ressources des cultivateurs
du Canada dans le but <le lui donner de la stabilité?
Voici les avantages qu'elle prétend avoir sur ses
concurrents :

1. Un capital amplement suffisant pour conduire ses
opérations et qui lui permiet:-

(te.) D'acheter la matière première en plus grande
quantité, et au prix le plus bas.

(b.) D'employer seulement les machines les plus nou-
velles et les plus perfectionnées, donnant ainsi le plus
lhant degré d'efficacité à ses manutfactures.

2. Economie dans la vente et la distribution de ses arti-
cles manufacturés.

3. L'exploitation couvre un si vaste territoire (ses arti-
cles, manufaeturés vont dans presque chaque pays de
l'univers) qu'elle ne peut pas souffrir gravement des
embarras locaux; et ses établissements manufacturiers
sont si éloignés les uns des autres qu'il y a peu de danger
d'encourir une perte sérieuse par le feu.

M. l'Orateur, j'attire l'attention <le la chambre
sur le contenu du paragraphe que je viens de lire.
Il y est spécifié que l'exploitation couvre un si
vaste territoire que ses articles manufacturés vont
dans presque chaque pays civilisé de l'univers. Je
demande pourquoi il est nécessaire de taxer les
cultivateurs canadiens pour supporter cette coali-
tion, quand elle est obligée, comme elle doit néces-
sairement l'être, de vendre ses produits sur les
marchés les pays libre-échangistes à des pris plus
bas que ceux (lui sont exigés du peuple du Canada?
Comment pourrait-elle faire la concurrence sur ces
marchés du libre-échange si ce n'était aux dépens
du cultivateur canadien, et comnient se fait-il qu'il
est nécessaire, comme question d'entretien et d'en-
treprise légitime, qu'elle ait le droit d'exiger un
profit extraordinaire du cultivateur canadien ? Le
journal continue en indiquant cet autre avantage,
savoir:

4. Coût de production moins élevé.
(«.) En maintenant la concurrence la pus vive entre

e.es différentes manufactures, elle peut introduire dans
M. MULoCK.

toutes les meilleures méthodes qu'on trouve dans chacune

(b.) En répartissant ses dépenses commerciales sur une
inise de fonds plus considérable.

(c.) En confiant à une seule personne l'achat de la
matière première et de l'outillage nécessaire pour les
différentes manufactures, et obtenant ainsi des prix plus
bas.Id.) En fabriquant pour elle-même une bonne partie de
l'outillage dont elle se sert.

On croirait que tous ces avantages qu'elle s'at-
tribue suffiraient pour la faire sortir du rang des
industries naissantes, et pour autoriser les vrais
amis du Canada de lui dlire : le temps est arrivé où
vous (levez cesser le piller le public.

La compagnie ne prétend pas avoir de monopjole ni de
gagner des bénéfices de monopole.

11 serait peu prudent pour la compagnie de
demander une chose semblable dans les journaux,
mais elle continue :

Depuis son organisation elle a pu, à raison des avan-
tages ci-desssus mentionnés, gagner un bénéfice net sur
son capital actuel de pas moins de 10 pour 100 par année
(ainsi que des états que leurs banquiers possèdent le feront
voir), et les directeurs croient que ces profits seront main-
tenus dans l'avenir vu que le coût de production et de
distribution subit eLaque année une diminution sensible.

Cette compagnie déclare qu'elle a pu jusqu'à ce
jour réaliser un bénéfice net le pas moins <le 10 pour
100 par année, et elle croit qu'elle pourra maintenir
ce bénéfice à l'avenir. 8i nous devons juger une
industrie par une autre, j'aimerais à demander coni-
tuent il se fait que cette grande industrie peut réa-
liser un semblable bénéfice et sur qui elle le prélève ?
Son industrie consiste à vendre (le la ficelle et (le
la corde. La ficelle est achetée par les cultivateurs
du Canada. Ces cultivateurs ont-ils au moins
gagné 10 pour 100 par année ? Sur quel principe
d'équité le gouvernement s'appuie-t-il pour trans-
férer de la poche des cultivateurs canadiens dans
les coffres d'une industrie naisante avec un capital
de 83,000,00, cette somme énorme d'argent, enri-
chissant une simple corporation dont les branches
s'étendent de l'Atlantique au Pacifique et qui pré-
lève, chaque année, des taxes sur les cultivateurs
du Canada ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Chantage.

M. MULOCK : Chantage ! C'est un vol légalisé,
rien autre chose, et il est sanctionné par le gouverne-
ment maintenant au pouvoir. Il y a deux ans, les
honorables ministres ont promis qu'ils ne permet-
traient pas qu'un semblable état de choses existât,
et cependant, depuis deux ans au moins, ils ont.
laissé subsister ce mode inique. Je dis, et je le
dis avec regret, que c'est un scandale pour le
Canada qu'une institution comme cellé-là ait le pri-
vilège, sous l'égide du gouvernement du Canada,
(le taxer les quatre-cinquièmes du peuple canadien
pour s enrichir; et je regrette partieulièrement que
le président <le cette institution, personnellement
un homme estimable, soit dans cette chambre abu-
sant des privilèges du parlement en cherchant, par
les moyens à la disposition du gouvernement qu'il
àppuie, à faire tomber indirectement tans sa propre
poche cette part des profits de cette compagnie
i u'il a, comme un de ses propriétaires, été en état

-e réaliser jusqu'à ce moment.
Combien de temps cet état de choses doit-il

durer ? Il y a deux ans j'ai déclaré à cette chambre,
et personne n'a osé nie contredire, et personne ne
l'a osé jusqu'à ce jour, que l'effet de ce tarif a été
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de prélever sur les cultivateurs du comté, dont je
représente une partie, un impôt de $10,500 dans la
seule année 1889, tenant compte de la récolte qu'is
avaient eue et liée cette année-là. Le prix de la
ficelle dont ils se sont servis excédait le prix régu-
lier de cette année là, du niontant du droit, 25
pour 100, soit entre deux' et trois centins par
ivre ; et, d'après le calcul que j'ai soumis à la

chambre, les cultivateurs de mon comté ont fourni
cette année là, à cette institution illégitime, une
somme de $10,500, qu'ils n'auraient pas eu à payer,
s'ils eussent pu profter de la concurrence en ache-
tant cette matière première. Je demande où
s'arrêtera cet état de choses ? Les cultivateurs de
mon comté ne peuvent plus supporter ce fardeau.
Ils travaillent longtemps, dur et ferme pour gagner
quelque chose : ils trouvent difficile de joindre les
deux bouts, et quelques-uns d'entre eux; je regrette
<le le dire, ne peuvent pas même y arriver. D après
quel principe, dans ce cas, allons-nous priver celui
qui n a rien pour donner à ceux qui possèdent beau-
coup ? Il a pu exister certaines raisons Four agir de
la sorte autrefois, mais je ne veux pas qu'on conti-
nue d'appliquer ce mode aux affaires actuelles.

On nous a dit l'année dernière que c'était une
taxe peu élevée, qu'elle n'était que de quelques
centins par acre. J'admets cela. Supposons qu'elle
ne s'élève qu'à $2 ou $3 par année par chaque cul-
tivateur. Si vous enlevez $2 ou $3 par année à
chaque cultivateur et si vous les donnez à la corde-
rie de Halifax, où pouvez-vous fixer une limite ? Si
vous admettez une fois le principe que vous pou-
vez, au moyen de- la législation, établir dans le
Canada une institution quelconque qui ait la per-
mission de prélever des taxes sur une classe du
peuple, pour l'avantage particulier de cette corpo-
ration, où fixerez-vous la limite? Comparative-
ment aux autres choses nécessaires à la vie, la
ficelle à lier, n'est qu'une bagatelle ; et ce mode,
malheureusement, n'est pas restreint à ce seul
article, mais on le trouve partout appliqué à tous
les articles que le cultivateur doit acheter. Exi-
gez illégitimement quelques piastres sur sa ficelle à
lier, cguelques piastres de plus sur ses instruments
aratoires, quelques piastres de plus sur ses effets
<le ménage, sur le fer, le coton et les épiceries, et
vous comprendrez comment il se fait que, par ce
système inique de larcin, les cultivateurs succom.
bent sous la tyrannie de ces corporations puissantes.
Et cependant nous avons un gouvernement qui <lit
au peuple du Canada, comme il l'a dit il y a quel-

lues semaines, et comme il l'a dlit à cette chambre
il y a trois jours, que ce pays est dans un état de
prospérité parfaite, et que la grande politique
nationale doit être maintenue intégralement.

M1. LISTER : Sauf les branches nuisibles.

M. MULOCK : Les branches nuisibles ! Nous
n'avons jamais vu qu'il y a des branches nuisibles.'
On nous a dit que si l'on en découvrait on les cou-
perait ; or s'il en ekiste c'était letemps d'en faire
iention dans le discours du trône; cependant on

me nous a pas même dit qu'il y avait des rameaux
malades.

Je soulève cette question avant l'exposé budgé-
Laire et déclare au ministre des Finances que le
peuple exige de sa part un redressement immédiat.
Qu'il ne vienne pas nous dire lors de son exposé
bludgétaire qu'il n'a rien entendu à ce sujet. Peu
importent les voix trompeuses venant des arrière-
bancs, peu importent les efforts de certains dépu-

tés de districts agricoles pour le convaincre qu'il
ne s'agit que d'une bagatelle--car on sait que les
chiens hurlent avec les loups-je lui déclare que
je suis l'écho des cultivateurs du Canada, indé-
pendamment des partis, indépendamment de toute
autre chose que leurs intérêts, lorsque je dis qu'ils
sont déterminés, arrive que pourra, à abandonner le
parti pour défendre leurs biens; ils sont décidés
de tenir fermes sur cette question et demande
que l'on tienne compte de leurs intérêts, ce qui signi-
fie liberté, loyauté et droits égaux pour tous, rien
<le plus.

M. SEMPLE : Je désire dire quelques mots à
l'appui de la motion de l'honorable député <le
York-nor.d (M. Mulock) et faire part de l'opinion
de mes commettants, libéraux et conservateurs. La
question actuellement devant nous est de savoir si
1 on doit tenir compte des intérêts de milliers le
cultivateurs (lui représentent près d'un million de
piastres dans le pays, on sile gouvernement ne doit
s'occuper que des intérêts de quelques fabricants.
On comprendra bientôt de quel c^té penche la
balance et quels sont les intérêts les plus respectés.

Il s'agit ici d'un droit qui affecte exclusivement
les cultivateurs. Le fil d'engerbage, bien que, le
produit fini de manufacture, est de la matière pre-
mière pour le cultivateur, car il ne peut, sans se
servir du fil d'engerbage mettre son grain dans un
état convenable pour le marché. Dans plusieurs
parties du pays les prix sont tellement élevés que
quelques cultivateus ont refusé d'acheter les instru-
ments les plus perfectionnés à cause du coût de la
ficelle. Et après tout, une bien faible proportion
de la taxe retourne au trésor.

J'ai pris la peine de consulter les tableaux du
commerce et de la navigation et je vois que l'imw
portation d'Angleterre s élève à 30,649 l1s ; valeur
$8,548, droit $887. Importation de Chine, 90 lbs ;
valeur $1, droit 25 centins; et des Etats-Unis,
2,195,793 lbs ; valeur $167,418, droit $41,824.25 ;
soit un total de $42,711. C'est un faible montant
qui revient au trésor, niais la taxe sur les culti-
vateurs est néanmoins sérieuse. Un cultiyateur
peut dire de suite combien il a à payer. 25 pour
100 signifie que, sans la taxe, un cultivateur
pourrait acheter pour $8 ce qui lui coûte aujour-
d'hui$10, et pour $16 ce qu'il paye $20, et ainsi de
suite. Le calcul est facile à faire.

Les honorables députés de la droite diront que
cette fabrique de ficelle vend aux plus bas prix
possibles, qu'elle est très généreuse, qu'elle ne pres-
sure pas l'acheteur comme elle le pourrait mais
vend au prix de l'article importé. Eh bien, l'on m'a
montré du fil d'engerbage importé de Dundee et
vendu à 10 centins la livre. Il y avait sur ce fil
un droit de 25 pour 100, sans cela le vendeur
aurait pu le vendre 8 centins tout en réalisant
autant de profit. Les fabricants se font générale-
ment une échelle de prix, de manière à vendre
leurs articles aux mêmes prix que se vendent les
articles importés, avec le droit. De sorte que, tan-
dis que $42,000 seulenient reviennent au trésor, il
est évident, considérant la grande quantité de fil
d'engerbage employé dans Ontario, Manitoba et le
Nord-Ouest, qu'un montant considérable va dans
le gousset du fabricant. Et cet argent est enlevé
aux cultivateurs justement dans un.temps où le
gouvernement devrait s'efforcer d'alléger, ou d1k.
moins de ne pas augmenter les impôts. Des culti-
vateurs importants m'ont dit que leur blé une fois
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sur le marché ne leur rapportait pas plus de $6
de l'acre.

Quand le blé se vend 55 centins, l'avoine 25, les
pois 50, toute taxe inutile est un fardeau grave. Il
ne s'agit pas ici d'une question politique.

A une récente assemblée du conseil de comté (le
Wellington, à Guelph, M. McGowau présenta une
motion à l'effet de demander au gouvernement, au
moyen d'une pétition, l'abolition du droit sur le fil
d'engerbage importé de la Grande-Bretagne. M.
McGowan est un vieux conservateur, un cultiva-
teur riche et influent, qui autrefois occupait un
siège dr ns la législature locale, et bon nombre de
gens pensaient qu'il serait le candidat choisi par la
convention conservatrice à la dernière élection
générale.

C'est là le premier cas que je cite pour démontrer
quelle est l'opinion des cultivateurs (le nuances
politiques différentes. Toutes les organisations
agricoles tels que les cercles agricoles, les "Grange "
et les Patrons d'industrie s'accordent à (lire que
l'on devrait abolir cette taxe inique et donner
franc-jeu aux cultivateurs. Nous reconnaissons les
efforts que fait*le gouvernement pour venir en aide
aux cultivateurs, au moyen des fermes expérimen-
tales, mais si nous mettons dans un plateau de la
balance le bien qui résulte de ces institutions, et
dans l'autre le montant d'argent enlevé aux culti-
vateurs par la taxe sur le fil d'engerbage, ce dernier
l'emportera sur le premier, au désavantage des
cultivateurs, et plus vite le gouvernemont en viendra
à la conclusion d'agir avec esprit <le justice à ce
sujet, mieux ce scera. C'est le bon moment d'élaguer
les branches pourries en abolisant la taxe qui pèse
exclusivement su r les cu Itivateurs.

M. DAVIN : Je désire appuyer, lu poids tarit
soit peu petit que peuvent avoir rues remarques,
l'honorab le auteur de cette motion laits sa demande
à l'effet de faire disparaître la taxe sur le til d'en-
gerbage. L'honorable député nous a fait tin exposé
des opérations <le la corderie, et, à mon avis cet
exposé au point le vue de2 la protection scientifique
nous inet danas une positi m qui demande de suite de
la part d'un gouverneime it basé sur une politique
de protectionî, l'abolition le la taxe. Mais je cr'ois
que l'honorable député le York-nîord connaît àl
peine lhistoire <le ces compagnies. Je crois même
que j'en sais la-dessus un peu plus que lui. Il nous
a lu uneannonce, puis parlé <le la corderie Nationale
venant acheter nos fabriques canadieunes, mais il
ne nous a pas <lit que le ce capital de $3,000,000
supposé placé dans cette compagnie il n'existe que
S1I,500,000.

Ce qu'a fait la corderie Nationale, ca été de dire
aux conpagnies canadiennes : voici: faisons un
marché. Nous allons prendre la moitié des inîté-
rêts le votre compagnie et nous vous laisserons
libre tout le champ canadien. Voilà précisément
ce qu'a fait cette corderie. Et la corderie Nationale
des Etats-Unis a aujourd'hui le contrôle sur la coin-
pagine les consommateurs ici. Nous voyons Cne
M. A. W. Morris, M.A.L., Montréal, avant de se
présenter pour la chanbre locale à dû aller à New-
York cri demander la pernmission, et je ne sais pas
si nous devons inférer <le là qu'un député au parle-
ment fédéral aurait à aller à New-York demander
une semblable permission.

, Je lis que, a priori, le fait seul qu'une ligue coin-
mnerciale existe, est, pour le gouvernement conser-
vateur du Canada qlui est venu au pouvoir grâce

M. 'SEMPLE.

au cri de protection, une raison suflisante pour
balayer cette ligue. Quand le très honorable sir
John Macdonald, sir Chrarles Tupper, quelques
autres, et moi-même parcourions le pays en tournée
politiq ue, sans doute, comparée aux voix éloquentes
de iron ancien chef, de sir Charles Tupper et de
M. Plumb, nia voix était très faible, mais ce fut la
première, dans cette campagne, qui prononça un
mot en public en faveur le la protection.

Un honorable député <lit que je devrais rougir.
Non ; je ie rougis pas. Je nie prétends aussi fort
protectionniste que je ne l'ai jamais été, et je parle
à ce point de v'ue.

Quel était un les arguments dont on s'est servi
en 1877 et 1878? Nous avons dit au peuple qu'au
lieu de laisser venir en existence les ligues comer-
ciales, nous agrandirions le champ de la concur-
rence ; que nous créérions un tarif qui serait une
juste et loyale protection, iais non un mur exclu-
sif ; que le Canada serait plotégé et aurait en même
temps la concurrence ; et nous voycis que même
avec un tarif de 25 pour 100 nous avons encore,
ainsi que l'a dit un honorable député, une faible con-
currence venant de Dundee et de Chine, et si cela
peut s'appeler concurrence, un peu de l'autre côté
le la frontière. Nous avons dit que notre intention
n'était pas d'exclure complètement, par un tarif,
les marchandises du dehors, iais lue ce que nous
voiulions, c'était une protection propre à encourager
nos jeunes industries. Si vous jetez un coup d'œil
sur les discours <le l'honorable monsieur qui fût
autrefois, avec tant <le distinction, le chef de cette
chambre et dit parti conservatevr, vous verrez qu'il
s'est servi <le la métaphore suivante : qu'il faut
élever un enfant jusqu'à l'âge de l'adolescence, puis
diminuer petit à petit les soins jusqu'à sa maturité,
âge auquel on peut lui permiettre de se conduire
seul.

J'ai eu l'honneur de rencontrer à Londres, alors
que j'étais très jeune, M. John Stuart Mill.
Connue vous le savez, c'était un apôtre du libre-
échange, iais il a dit devant moi, comme je crois
qu'il le <lit (lais la onzième édition de son Economie
politique, que dans un jeune pays l'on faisait bien
de recourir à la protection ; mais, comme il était
opposé à toute politique exclusive, il disait que le
vrai moyen d'inaugurer la protection c'était par les
boni, car, disait-il, si vous protégez par tarif vous
courez le risque de voir des industries importantes
grandir et s'implanter de telle manière que le pays
ne pourra plus s'ei débarrasser.

Nous avons levant nous l'histoire des Etats-
Unis, nous avons aussi notre connaissance de la
nature humaine: si vous donnez quelque chose à
un homme, il en vent davantage. Tel a été le
résultat aux Etats-Unis. Au lieu d'adopter un
mode le protection scientifique, l'on a adopté un
tarif beaucoup trop élevé qui, au lieu d'être une
protection est souvent une prohibition.

Prenez cette compagnie de consonmateurs. En
1877 et 1878 notw <lisions: nous allons créer des iii-
dustries ici et là ; vous aurez vos hautes cheminées
d'usine lancant leur fumée dans les airs. Voilà ce
que j'ai dit à Haldinand et ca été cité à maintes
reprises par le Globe. Nos proiphéties se sont dans
leur ensemble, acconplies. La politique nationale
a justifié sa raison d'être, et c'est pour cela que je
ne voudrais pas aujourd'hui la voir dégénérer.
Maintenant que ceux que la protection a rendue
riches et prospères ont implicitement rompu leurs
engagenets et se sont vendus ainsi que le Canada
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aux étrangers, je ne veux pas qu'ils viennent nous
-dire: Nous avons encore droit à la protection-que
vous nous avez accordée en 1877 et 1878. Je crains
,de caractériser ces hommes comme je le pourrais.
De même que Scrub, dans la comédie, qui commença
par dénoncer les voleurs, comme des filous et des
brigands, mais qui, sous l'influence de la crainte,
finit par en parler comnue des honnêtes gens qui
volaient la chambre ; ainsi, par politesse, je ne puis
désigner ces m'essieurs de la corderie que sous le
titre de ces messieurs honnêtes et sympatiques qui
ont été entraînés dans une position de trahison
envers le Canada. La position qu'ils occupent est
toute aussi mauvaise que celle dont les historiens ont
accusé Charles II d'occuper, celle d'être pension-
naire d'un pouvoir étranger. Charles Il est devenu
un pensionnaire de Louis XIV. Ces messieurs qui
ont reçu leur fortune du gouvernement canadien
ont manqué à leurs engagements et se sont vendus
à l'étranger.

M. LISTER: Il n'y a pas de Cassius dans cette
iffaire.

M. DAVIN: Je n'ai pas bien saisi ce que vient
de dire l'honorable député.

M. LISTER : J'ai dit qu'il n'y avait pas de Cassius
dans cette affaire.

Une VOIX : Ni maigres ni affamés.

M. DAVIN: L'honorable député devrait savoir
que j'appartiens à une société un peu chosie, et il
levrait se servir d'un langage approprié.

M. l'Orateur, j'allais dire qu'une des choses pro-
mises en 1877 et 1878, comme l'on peut s'en assurer
en consultant les rapports de nos piques-niques
politiques, c'était que la politique nationale créerait
des industries par tout le pays. Il y avait une ina-
nufacture à Lachute, pour n'en mentionner qu'une
seule, ab uno disce omnen, il y avait là une industrie
dans laquelle on avait placé $15,0 et qui employait
60 ouvriers. Or une des choses que nous avions
promise au peuple canadien, comme conséquence de
la politique nationale, c'était que nous aurions des
usines ici et là et que l'ouvrier fournirait un marché
au cultivateur. Eh bien, M. l'Orateur, la corderie
nationale et la compagnie des consommateurs ferma
l'usine de Lachute en donnant aux intéressés
$6,000 par année. Pourquoi cela? Pour renvoyer
ces 60 hommes et priver de pain leurs familles.

Et remarquez, M. l'Orateur, je puis vous p rouver
que l'on n'a pas acheté l'usine. Personne ne peut
se lever ici et nie dire : mais, une manufacture est
une chose négociable et &es hommes ont probable-
ment vendu cette mnanufacture, et l'on ne sait pas
toujours à qui l'on vend. Or, tel n'est pas le cas;
bien au contraire, l'intention était de fermer la
fabrique de fil d'engerbage à Lachute. Après avoir
consenti de. payer $6,000'aux propriétaires de cette
fabrique, quelques intéressés dans la compagnie des
consommateurs se crurent propriétaires et trans-
portèrent certaines machines à Montréal, mais
les vrais propriétaires firent rapporter ces na-
chines, démontrant que ces $6,000 constituaient
une rente pour la suspension le leur travaux. La
même chose est arrivée à Québec et arrive partout
dans le pays.

Maintenant, je dirai au ministre des Finances, car
je croyais le convaincre sur ce point l'an dernier-

le fait je crois lui avoir aidé à remporter deux élec-
tions sous de faux prétextes-

M. MULOCK : Mais vous avez voté contre nous
l'année dernière, sur cette qiuestion.

M. DAVIN : Mon honorable ami dit que j'ai
voté contre lui. Il se peut que je vote avec lui
maintenaut, mais ce sera contrairement à nies goûts,
car il rédige toujours ses propositions d'une manière
si brutale, si agressive et si irraisonnable que c'est
chose très difficile que de voter avec lui.

Mais je croyais avoir convaincu l'honorable .mi-
nistre des Finances l'année dernière, dans une con-
versation privée, de la nécessité d'abolir le droit sur
le fil d'engerbage. Il me demanda: de quel avan-
tage peut être l'abolition du droit, quand il s'agft
le la même compagnie? Je lui ai dit précisément

ce que je répète ici : mon opinion est que; a priori
une ligue n'a droit à aucune protection. Je lui ai
dit de plus: aux Etats-Unis, avec un marché de
65,000,000 l'on vend le fil d'engerbage meilleur
marché qu'en Canada. Je traçai un grand carré
avec un petit à un de ces coins et lui démontrai
qu'étant donné la différence dans l'étendue de même
que dans la richesse des deux carrés, si les Etats-
Unis élevaient le prix (lu fil d'engerbage d'une
manière exorbitante ils provoqueraient la même
concurrence qui existe en Canada. Abolissez la
protection et il est tout probable que cela dévelop-
pera la concurrence sur toute l'étendue du carré.
Je croyais que ,le ministre des Finances. avait
apprécié cet argument. Il ne. mue dit pas qu'il
agirait dans ce sens, mais je crus qu'il le ferait, et
la conséquence fut que .je me rendis à Perth-sud
pliis i Northumberland et déclarai aux eultivateurs,
d'abord, que je désapprouvais entièrement cette
taxe sur le fil d'engerbage, puis en second lieu que,
dans mon opinion, l'on verrait que le gouvernement
aþolirait cette taxe. Bien que l'on n'ait pas agi,
dans ce sens, j'espère qu'on le fera l'année prochaine,
et de fait, bien que je n'ai eu de conversation avec
aucun des membres du gouvernement à ce sujet, je
suis bien convàincu que la taxe sera abolie cette
année.

Maintenant je désire di -e quelques mots du Mani-
toba et du Nord-Ouest. Nous avons eu cette année
une bonne récolte par tout le pays; dans quelques en-'
droits nous as ons eu une anssi bonne récolte qu'en
1891. Et quel a été le prix du blé ? 43 et 46 centins le
boiseau, et cependant une grande compagnie
comme cette compagnie des consommateurs est si
bien protégée qu'elle peut réaliser une soimne coni
sidérable au-dessus de la somme qu'elle devrait en-
lever de la poche les cultivateurs du Norfd-Ouest
et du Manitoba. M. l'Oateur, nos cultivateurs
sont courageux et énergiques et en somme c'est
une race d'hommes prospère, mais je puis dire que
cette année ils ressentent le poids des, prix élevés
pour ce qu'ils achètent et des bas prix pour ce
qu'ils vendent. Les honorables députés autour de
moi et ceux de la gauche qui sont cultivateurs
savent ce que ce doit être pour les cultivateurs de
là-bas quand ils n'obtiennent que 43 ou 46 centins
pour leur blé. Sous ce rapport et sous plusieurs
autres qui intéressent vivement les cultivateurs, ce
qui fut un jour un tarif protecteur est deven
un tarif oppressif, et je dis qu'au point <le vue
d'une protection scientifique ces droits doivent être
diminués ou abolis. Cette protection accordée à la
Cie des consoummateurs doit disparaître, car cette



147 [COM MUNES] 148

compagnie ne mérite aucune compassion. D'abord dans le gousset de la ligue manufacturière de fil
les actions sont majorées. d'engerbage du Canada.

Pour comprendre ce que le cultivateur a à payer le désire démontrer à la chambre quels sont les
vous n'avez qu'à tenir compte de ce que la protec- effets (le ce droit sur le comté que je représente.
tion excessive permet an vendeur en Canada de Dans Huron, il a fallu à la dernière récolte, du fil
demander ; et il faut tenir compte du fait quil d'engerbage pour 175,472 acres. Prenez le taux <le
paye à l'étranger l'intérêt sur $1,500,000 d'actions 2 livres par acre, cela fait 433,680 livres, soit à
majorées. J'irai plus loin. Une. personne qui, à deux centins par livre, une taxe de $8,673 que
ce sujet, peut parler avec connaissance de cause, paient les cultivateurs, tandis que $395 vont au
m'a dit que cette corderie nationale n'avait pas trésor. Il est certainement temps d'abolir cette
versé tu seul sou dans cette entreprise. Tout ce taxe injurieuse, et lorsque le gouvernement dans sa
qu'ont fait ces gens, ça été (le s'emparer (le la sagesse, a jugé à propos, dans l'intérêt des cultiva-
compagnie des consommateurs et lui dire ce qu'ils teurs et du pays en général, d'établir une fabrique
feraient si elle ne faisait telle et telle chose. Puis à Kingston, et <le demander un crédit à cet effet
ils ont dit : nous voulons notre quote-part dlu divi. l'année dernière, j'espérais qu'il considérerait que
denle sur le million et demi, le premier pas à faire dans ce sens était d'abolir ce

Voilà ce que m'a dit une personne qui peut droit sur le fil d'engerbage.
parler avec connaissance le cause, et s'il fallait Ce droit impose sur chaque cultivateur d'Ontario
tormer uni comité d'enquête au sujet le cette ligue une taxe de $2 par chaque 40 acres le terre en cul-
ou le toute autre, ou (le ligues collectives, j'appel- ture. On dira que c'est un faible montant à payer
lerais cet homme comme témoin, car c'est un des pour le culti1ateur ; mais si l'on prend les taxes
premiers hommes du commerce en Canada, et je dans leur ensemble, le cultivateur paye un si fort
n'ai aucun doute qu'il prouverait ce qu'il m'a dit. montant qu'il se trouve dans une plus mauvaise
En toius cas, dans l'intérêt <le la protection, et dans position qu'il n'a été durant les 49 ans que j'ai
l'intérêt d'un gouvernement protecteur, s'il veut passés dans ce pays.
être conséquent dans sa politique, dans l'intérêt du Je n'appuierai pas davantage aujourd'hui sur
comté que je représente et des cultivateurs lu cette question, mais quand viendra l'exposé budgé-
Nord-Ouest et du Manitoba, ét dans l'intérêt du taire je serai en état de prouver que l'augmentation
pays en général, j'espère que mes honorables amis les exportations, qui, dans une grande proportion,
sur les banquettes <lu trésor aboliront cet impôt représentent les produits de la ferme, a été réelle-
injuste et agressif. ment un des moyens d'appauvrissement <les culti-

vateurs, car si la culture des produits destinés à
M. Nld3\ILLAN (Huron): J'ai entendu avec l'exportation coûte plus que ces produitsne rappor-

plaisir ce que l'honorable député d'Assinihoïa-ouest tent, certainement cela ne peut être avantageux
a lit sur cette question. J'ai aussi été content <le lui pour les cultivateurs et le pays ne saurait être dans
entendre <tire qu'une <les causes de sa victoire dans une condition prospère. J'espère donc que le gou-
deux élections avait été la promesse faite aux culti- vernement étudiera cette question, et, comme il a
vateurs de son coité que le droit sur le fil d'enger- fait le premier pas l'an dernier il accordera ce sou-
bage serait aboli. J'étais dans Perth-nord avec lagement que les cultivateurs lui demandent cette
l'honorable député ; niais là il négligea (le faire la année. Je prétends qu'il ne s'agit pas là d'une
même déclaration, et, comme conséquence, le gou. branche sèche, niais d'une branche pourrie jusqu'à
rernement perdit l'élection1. la sève et, conséquemment, elle devrait être coupée

Il s'agit les taxes les plus oppressives prélevées sans hésitation.
sur le cultivateur, et ce fait aurait dû de lui-même
attirer l'attention du gouvernement; ear l'année
dernière le gouvernement décida d'établir au péni-
tencier (le Kingston une fabrique de fil <'eiger-
bage. J'aimmerais à demander au gouver'nement si du
crédit voté l'an dernier, il résultera que le fil d'en-
gerbage sera fabriqué à cet endroit à temps pour
la prochaine récolte. .l'espère que le gouvernement
ne maintiemidra pas cette protection sur le fil d'en-
gerbage en forçant le cultivateur à payer le droit au
fabricant. Je répète que c'est là une taxe des plus
injurieuses imposée sur le cultivateur. Les rap-
ports démontrent qu'Ontario a importé 512,702
livres de fil d'engerbage. C'est la quantité totale
importée dans la province ; mais sur un tableau
du burenu les industries je vois que lors (le la der-
nière récolte <le blé d'automne et du printemps,
l'orge, l'avoine et le seigle à être engerbés couvraient
4,053,749 acres de cette province. Mettant 2
livres <le fil par acre, cela donne 10,134,372 livres.
Le droit est <le 25 pour 100, et, mettant le prix du
fil importé à 8 centins la livre, taux que je crois
exact d'après les tableaux du commerce et <le la
navigation, le droit, dans Ontario, s'est élevé à
$202,687. La somme de $7,932 seulement est
retournée au trésor, tandis que la ligue commer-
ciale a empoché $194,755, ou, en d'autres termes,
le trésor a retiré $1 sur chaque $22 qui sont allées

M. DAy1x.

M. MeMULLEN: La gauche a cru devoir, à
plusieurs autres sessions, soulever la question du
droit imposé sur le fil d'engerbage, et nous avons
souvent attiré l'attention du gouvernement et de
la chambre sur l'injustice commise à l'égard les
cultivateurs canadiens par l'imposition de cette
taxe élevée. Les témoignages soumis à la chambre
par l'honorable député de York-nord (M. Milock)
et l'honoiable député de Huron (M. MeMillan)
prouvent clairement qu'une grossière injustice est
commise à l'égard les cultivateurs en maintenant
cette taxe, et s'il y a uw article de la politique
nationale qui doive être retranché, c'est bien l'im-
pôt sur le fil d'eigerbage. J'espère que les repré-
sentants des provinces maritimes ne voteront pas
aujourd'hui, pour ta continuation de cette inique
imposition. Halifax paraît être le principal endroit
dans la Nouvelle-Ecosse, où le fil d'engerbage est
fabriqué. Nous savons très bien que cette province
ne consomme pas cinq pour cent <le la quaitité du
fil d'engerbage fabriqué en Canada. De fait, il ne
se consomme pas 5 pour 100.de cette quantité à
l'est de Montréal. L'honorable monsieur qui est
le plus intéressé au succès financier, à la prospérité et
l'avenir de ce monopole, et qui siège dans cette
chambre,sait très bien que sa propre province n'est
pas sérieusement affectée par la taxe imposée sur le
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fil d'engerbage, puisque les habitants de cette pro-
vince n'emploient pas cette 'ficelle. Les deux pro-
vinces qui souffrent le plus de cette taxe sont On-
tario et Manitoba.

J'ai été extrêmement heureux en voyant l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Lavin) se pro-
noncer si formellement et si nettement contre le
maintient de cet impôt. Je considère comme un
bon augure le fait qu'un honorable député, aussi
fermement conservateur que l'est thonorabledéputé
d'Assiniboïa-ouest, juge qu'il est nécessaire, dans
son propre intérêt comme dans les intérêts de ses
commettants, de se séparer de son parti sur cette
importante question. Il nrétend être le père de la
politique nationale, dite de protection. J'ignorais
ce fait, bien que j'aie siégé dans cette chambre
pendant dix sessions.

M. DAVIN : Je n'ai pas prétendu être le père
de cette politique ou de toute autre chose.

M. McMULLEN: Je n'ai pas accusé mon hono-
rable ami d'être le père de cette politique ou de
toute autre chose, parce que je n'ai jamais cru qu'il
le fût. Il a prétendu être le père de la politique
nationale et j'ai mis ce fait à son crédit ; mais s'il
croit que j'aie voulu insinuer qu'il fût le père de
toute autre chose, je retirecette insinuation. C'est
suivant moi, l'indice de meilleurs jours pour le
Canada, le fait qu'un homme aux opinions si tran-
chées veuille se lever pour dénoncer courageuse-
ment le monopole oppressif qui s'est constitué pour
l'exploitation du fil d'engerbage. Il y a dans la
politique nationale d'autres choses qui sont tout
aussi mauvaises que la taxe dont il s'agit présente-
ment, et j'ose dire que l'honorable premier ministre,
qui exprimait dernièrement, devant la chanmbre de
commerce de Toronto, son intention d'émonder les
branches nuisibles, trouvera, lorsqu'il examinera
l'arbre, qu'il n'y a pas que les branches qui soient
nuisibles, nais que tout l'arbre est pourri depuis
les racines jusqu'à la cime. C'est pourquoi le meil-
leur moyen de remédier à cet état de choses est <le
déraciner l'arbre.

Permettez-moi, maintenant, de faire une réflexion
importante sur le fait que, dans les provinces mari-
ti mes, le fil d'engerbage n'est guère employé, et que
les provinces qui souffrent le plus de la taxe sur
cet article sont Ontario et 'Manitoba. Or, comment
pouvons-nous espérer que les cultivateurs de ces
deux provinces recoivent de l'assistance lorsque
nous examinons la composition du cabinet actuel.
Le premier ministre appartient à la Nouvelle.
Ecosse, et les cultivateurs de cette province ne
subissent aucune'perte sérieuse comme résultat de
la perte en question. Le ministre des Finances, au
département duquel se rapporte plus directement
cette question qu'à tout autre département, nous
vient aussi des provinces maritimes. Le directeur
général des Postes est de la «province de Québec, et
l'on emploie très peu de fil d'engerbage dans cette
province. Nous constatons que les membres les
plus influents du cabinet représentent des provinces
qui ne sont pas Intéressées directement à ce que
l'impôt sur le fil d'engerbage soit réduit. A la sol-
licitation de qui les intérêts des cultivateurs d'On-,
tario sont-ils confiés sur cette question? Ces inté.
rêts sont confiés au contrôleur du revenu de l'Inté-
rieur et au contrôleur -des Douanes. Ces deux
messieurs n'ont pas voix de délibération dans le
cabinet, mais sont censés se tenir à la porte.

L'honorable contrôleur des Douanes auquel, je
suppose, le peuple d'Ontario devrait plus particu-
ment s'adresser pour obtenir du secours, occupe
cette position : pendant que le cabinet délibère sur
la question d'abolir la taxe sur le fil d'engerbage,
on permet à ce monsieur de se promener dans le
corridor de la salle du Conseil privé pour attendre
la décision de ce dernier. Il est le seul parmi tous
les autres ministres, sur lequel les cultivateurs
d'Ontario doivent compter pour la protection de
leurs intérêts. L'autre membre lu cabinet, appar-
tenant à Ontario, et qui est supposé exercer une
influence, est l'honorable ministre des Chemins de
fer; mais il est fortement retenu par le chemin de
fer Intercolonial qui absorbe ses idées et ses actes.
Il ne s'occupe pas de l'ouest où il s'y montre très
peu, et je ne sache pas, du reste, que sa présence y
soit beaucoup demandée. Ses intérêts le retiennent
à l'est, et ce fait, je crois, n'inspire aucun regret.
J'ajoutz-.i que la province d'Ontario a grandement
beF:i'î d'un chef, d'un représentant éloquent et
habile, d'un ministre possédant une influence effi-
cace parmi ses collègues, d'un patriote lui pourrait,
dans le cabinet comme en dehors, prendre la dé-
fense des intérêts de cette grande province sur la
question du fil d'engerbage, sur la taxe imposée sur
l'huile de charbon et sur tout autre sujet. Pendant
que le peu ple d'Ontario subit ces impôts injustes,
le peuple des provinces maritimes, comme je l'ai
déjà dit, n'a pas à souffrir sérieusement de la situa-
tion, parce qu'il emploie peu le fil d'engerbage.
Faisons une comparaison : la grande industrie de
la pêche des provinces maritimes n'a pas été oui-
bliée, et la ficelle destinée aux appareils de pêche,
pour la fabrication et la réparation des filets est
exempte de droits. Cette exemption a pour objet
d'encourager l'industrie des pêcheries dans les pro
vinces maritimes. J'en appelle à tous les mnembres
de cette chambre; je le demande à tout honnête
député qui sera appelé à voter aujourd'hui sur la
question maintenant soumise: ne serait-il pas aussi
juste que les cultivateurs d'Ontario et du Manitoba
qui sont-obligés de se ser vir d'une grande quantité
de til d'engerbage comme d'une matière première
dans leur' industrie; ne serait-il pas juste, qu'ils
fussent exemptés de la taxé vexatoire de 25 pour
100 imposée sur le fil d'engerbage pour encourager
leur industrie comme le sont les pêcheurs <les pro-
vinces maritimes ? Si l'exemption accordée à ces
derniers est juste, l'autre ne le serait-elle pas éga-
lément ? Où est le principe de justice lorsqu'on per-
met aux pêcheurs des provinces maritimes d'im-
porter en franchise leur ficelle pour les fins de
pêche, tandis que l'on impose une taxe de 25
pour 100 aux cultivateurs d'Ontario, lorsqu'ils se
servent de fil d'engerbage Pour leur industrie ? Le
maintien de la loi qui impose cette taxe est une
grossière injustice.

Si nous adoptions une loi imposant un droit sur
la ficelle importée pour les fins de la pêche, les
pêcheurs des provinces maritimes se soulèveraient
en demandant que ce droit fût aboli dans l'intérêt
de leurs affaires. Si les deux influences, celle des
pêcheurs des provinces maritimes et celle des culti-
vateurs de l'ouest, étaient d'accord, les cultivatem's
de l'ouest obtiendraient bientôt le dégrèvement
qu'ils sollicitent. Le ministre des Finances m'a sur-
pris, l'autre jour, en déclarant que les cultivateurs
lu pays se trouvaient dans une condition prospère.

Cette déclaration n'est pas appuyée sur les faits.
Je partage entièrement l'avis qui vient d'être ex-
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primé par l'honorable député de Huron (M. Mc. lors des dernières élections? Les chefs de la droite
Millan), que les cultivatcuri ne se trouvent pas ont dit aux électeurs: Messieurs, nous vous deinan-
dans une condition telle que celle qui est repré- dIons un mandat nous autorisant à nous adresser
sentée. Je connais un graud nombre de cultiva- aux autorités de Washington pour la conclusion
teurs dans la partie du pays que j'habite. Je son- d'un traité. Nous avons été invités à nous rendre
nais leurs efforts ; je connais leurs embarras finan à Washington, le 4 mars; nous ne voulons pas y
ciers ; je sais qu'ils souffrent, et je prétends lue, en aller comme les représentants d'un parlement mori-
aucun temps de lhistoire lu Canada, les cultiva- bond ; nous voulons être autorisés par vous à nous
teurs d'Ontario-ouest n'ont autant souffert, n'ont adresser aux autorités de Washington pour en
été aussi appauvris par les bas prix, par la dureté obtenir le traité que vous désirez. Les électeurs
des temps et les obligations, hypothécaires qu'ils le du pays ont naïvement accepté leur parole et voté
sont aujourd'hui. Cet état de choses est dû en le mandat sollicité. Quel a été le résultat ? Les
grande partie à l'action de la politique nationale chefs de la droite ont déclaré qu'il n'avaient pu
qui leur est imnosée depuis les années. Ils sont obtenir un traité. Le ministre des Finances revint
obligés le payer des prix élevés pour ce qu'ils ont à de Washington et fit rapport que, à moins que
acheter pour la ebnsommation, et ces hauts prix les nous ne renonçions à tonte indépendance ; à moins
ont empêchés jusqu'à un certain point de payer les que nous ne rompions le lien colonial pour nous
hypothèques qu'ils ont été obligés <le consentir. jeter dans les bras (les Etats-Unis, nous ne pou-

Mon honorable ami de la droite a signalé la con- vions obtenir un traité. Or, M. l'Orateur, lhona-
dition des cultivateurs les Etats-Unis, et je re- rable premier ministre, en s'adressant à une assem-
grette de dire que, sous certains rapports, les culti- blée tenue récemment à Toronto, a déclaré que les
vateurs des Etats-Unis sont, en effet, dans une très autorités de Washington avaient offert un traité
déplorable condition. Quelle en est la cause? C'est conçu justement d'après des principes, que les délé-
parce qu'ils ont été écrases sous le montopole gués canadiens ont prétendu d'abord n'avoir pu
créé par vingt-cinq années <le protection ou <le accepter. Le premier ministre a déclaré que ce
tarif élevé. Or, nous subisson; un régime analogue traité aurait pu être obtenu, si les délégués cana-
en Canada depuis quinze ans, et si les cultivateurs diens avaient voulu l'accepter ; mais que ceux-ci
canad iens le subissent une dizaine d'années de plus, n'en voulurent pas. Voilà la position occupée au-
leur condition sera pire que celle des cultivateurs jourd'hui par les chefs de la droite. Je me rap-
des Etats-Unis. pelle que le premier ministre s'est rendu, un jour,

Le ministre les Finances voudrait-il nous dire à Washington pour donner naissance à ce bambin
quelle assistance il se propose d'accorder aux culti- attendu que l'on appelle la réciprocité. En effet,
vateurs canadiens, pour leur permettre de disposer M. l'Orateur, tout le parti conservateur était
de leur surplus <le chevaux, pour lequel ils n'ont animé du désir d'obtenir une réciprocité commer-
aucun marché ? Le marché qui nous était ouvert ciale, et le premier ministre avait emmené avec lui
pour nos chevaux a été fermé par le bill McKinley. sir Charles Tupper pour agir, je suppose, comme
Les prix de nos chevaux ont considérablement médecin accoucheur, et il se fit également accom-
baissé. La vente des chevaux ne produit pas trente pagner par le ministre les Finances qui devait, dans
pour cent les prix obtenus, il y a quelques années, cette occasion, remplir la fonction de sage-fenne.
et le gouvernement devrait nous <lire quelle assis- Ils se rendirent donc à Washington ; mais le pays
tance il se propose <le procurer à nos cultivateurs fut désappointé ; il fut étonné de voir que toute
relativement à cette branche de leur production. l'atfaire s'était envolée, coumme dans un ouragan,
Le gouvernement devrait accorder une prime pour avec les discours en plein vent pour les élections.
l'exportation des chevaux et voir s'il ne serait pas Rien ne fut fait. Tout n'avait été qu'un expédient
possible d'améliorer la situation du cultivateur en le pour tromper le peuple, toute 'affaire tomba à
mettant en état de se dékrrasser de l'éuorme sur- l'eau avant de prendre aucune forme. Ce ne fut
plus d'animaux qu'il y a maintenant en Canada. même pas un mort-né. Il n'avait ni os, ni chair, et

Cette proposition d'accorder une prime sur l'ex- nos délégués nous dirent à leur retour : Nous n'a-
portation des chevaux rencontre, je crois, l'appro- vons pu obtenir un traité de réciprocité; or, ils
ation de cmains membres de la droite. Je vou- nous trompèrent, puisqu'ils nous avaient déclaré

<Irais lien savoir si, en aidant les cultivateurs dans depuis qu'ils pouvaient l'obtenir et qu'ils allaient
leurs embarras, si en les rendant plus prospères, l'obtenir.
on rie fat pas autant pour le bien-être et la prospé- Je serais étonné si les cultivateurs canadiens
rité di pays, qu'en encourageant seulement l'ex- étaient disposés à se laisser tromper et blaguer de
ploitation de nos mines <le fer. Nous payons, nouveau. Je ne sais pas, toutefois, si le gouverne-
-chaque aïnée, aux producteurs du fer en gueuse ment a l'intention, la prochaine fois, de se présenter
une prime <le $4 par tonne. S'il est à propos devant le peuple avec le même programme trom-
ulaider, au moyen d'une prime, au développement peur. Il pourrait se présenter en promettant
de la production, du fer en gueuse, ne serait-il pas d'émonder les branches nuisibles ; mais il ne nous a
également désirable d'aider les cultivateurs cana- pas fait connaitrequelles sont cesbranches nuisibles.
diens à sortir le leurs embarras en leuir accordant Il est temps qiýe nous nous occupions (le la question
une prime sur l'exportation des chevaux ? Cette de procurer ait peuple canadien les meilleurs réfor-
assistance serait opportune et sage ; mais, si j'en mes possibles. Nous devrions nous unir dans un
juge par mon expérience dans cette chambre, il commun effort pour libérer le peuple de ses entra-
faudra encore beaucoup de temuis à la gauche pour ves et les restrictions qui le paralysent en lui pro.
induire les honorables chefs de la droite à satisfaire curant toutes les facilités de tirer le meilleur parti
l'opinion publique. Tant qu'ils pourront berner possible de son argent-d'acheter sur le marché le
et blaguer le peuple relativement à ce qu'ils ont plus avantage ix ce dont il a besoin, et de disposer
fait dans le passé, ils maintiendront l'état de choses <le ce qu'il a à vendre sur les marchés dont les prix
actuel. A chaque appel fait au peuple, ils l'ont sont les plus élevés. Le ministre des Finances nous
trompé et blagué. Quelle était la question posée dit que les cultivateurs canadiens ont augmenté

M. McMULLEN.
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leurs exportations en Angleterre, durant la dernière
année. Quelle en est la raison ? C'est parce que les
ports d'un meilleur marché leur sont fermés, et ils
se trouvent obligés d'envoyer leurs produits en
Angleterre, qui est le marché à sacrifice du monde
entier, marché sur lequel vous êtes obligés, dans
un grand nombre de cas, d'accepter le plus bas
prix. Il est temps que nous cessions de lutter pour
les intérêts exclusifs de parti. Mettons de côté
l'esprit de parti, et occupons-nous de l'intérêt de
la masse. Abolissons l'impôt sur le maïs ; abolissons
la taxe sur le fil d'engerbage, afin que le cultivateur
puisse l'importer en -franchise tout aussi bien que
le fait le pêcheur pour sa ficelle ; abolissons les
droits sur le fer et sur les autres articles de con-
somu,ation.

Tous ceux qui siégeaient dans cette chambre, en
1887, se souviennent d'avoir entendu sir Charles
Tupper lorsqu'il décrivait les avantages que le pays
retirerait du droit imposé sur le fer. De hauts
fourneaux devaient être établis sur divers points-
à Kingston, à Fuller's Bay, à Toronto, à Hamilton,
à (alt, à Fort-William- -bref, nous devions avoir
toute une rangée de hauts-fourneaux traversant le
pays à partir le l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à
Vancouver. Cependant, nous n'avons pas produit
en Canada, jusqu'à présent une seule tonne de fer
en gueuse de plus qu'avant l'imposition du droit.
Je le demande, à quoi sert l'imposition aux culti-
vateurs d'une taxe s'élevant à $300,000 ou $400,000
par année, sous préeexte d'encourager la production
du fer en gueuse, puisque, depuis cinq ans, cette
imposition est un fiasco signalé? On n'a pas cons-
truit de hauts fourneaux, et le droit imposé n'a pas
développé davantage l'exploitation des mines de
fer. Les avantages devant résulter de cette impo-
sition peuvent être comparés à plusieurs autres -qui
furent promis dans cette chambre pour obtenir
l'appui des députés lorsqu'il s'agissait de l'adoption
de propositions qui ont. tourné subséquemment en
blague. Les promesses faites sur l'industrie du fer
peuvent être comparées à celles de sir Charles
Tupper relativement à la production du blé dans le
Nord-Ouest. Il calculait que, si 640,000 cultiva-
teurs s'établissaient dans le Nord-Ouest-comme il
croyait que la chose se ferait dans l'espace de dix
ans-et si chaque homme cultivait cent acres de
terre, et si chaque acre produisait le nombre de
boisseaux de blé que l'on en attendait, la recette de
nos terres du Nord-Ouest pourrait plus que payer
ce (lui a été dépensé pour la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique. * 4,000,000 de,
boisseaux de blé devaient être produits en Canada
durant cette période. Sir Charles Tupper est hors
de la portée de nia voix ; il jouit dans la cité de
Londres de tous les plaisirs que procurent le confort
et la vie du grand seigneur, et cela aux dépens de,
son pays dont il a trompé et blagué les représen-
tants dans cette chambre, pendant dix ans. C'est
sa récompenses. On le maintient à Londres aux
dépens du pays, bien qu'il ne fasse rien en réalité.
Il n'est pas ici pour entendre les plaintes de ceux
qu'il a courbés sous les charges imposés surtout au
moyen de ses fausses représentations et de ses pro-
messes trompeuses.

Après vingt années de confédération, nous nous
trcouvons chargés d'une dette dépassant celle de
toute autre partie de l'empire de Sa Majesté, et
dépassant également celle <lu peuple qui vit au sud
de notre frontière, bien que ce dernier ait eu à sup.
porter une guerre civile qui lui a coûté des centaines

de millions de piastres. Nous avons aujourd'hui
une dette per capita quadruple de celle de nos
voisins : nous sommes écrasés sous le fardeau d'une
dette sur laquelle nous payons, claue année, aux
prêteurs de Londres, près de dix millions d'intérêt.
dont pas une piastre ne nous revient, si ce n'est sous
la forme d'un nouveau prêt.

Voilà le résultat de quinze annéesd'extravagances.
Il est temps qu'un changement soit opéré. Le pre-
mier ministre devrait déclarer à la chambre que la.
taxe sur le fil d'engerbage est une de ces branches
nuisibles qu'il se propose d'émonder. Je suis con-
vaincu qu'il peut obtenir l'appui de ses partisans
lorsqu'il s'agira de voter sur la motion qui est main-
tenant devant la chambre, mais l'opinion publique
est si montée qu'il sera forcé, avant la dissolutou
du présent parlement, <le céder en annonçant au
pays qu'il est disposé à supprimer la taxe sur le fil
d'engerbage. Dans tousles instituts de cultivateurs;
à toutes les assemblées des patrons de l'industrie le
peuple, par ses représentants, a déclaré avec la plus
grande unanimité, que cette taxe devrait être
abolie. Le gouvernement ne saurait fermer les
oreilles à ces manifestations de l'opinion publique,
et je crois pouvoir prédire que, s'il persiste dans sa.
ligne de conduite actuelle, il sera récompensé comme
il le mérite lorsque l'occasion -le permettra. Cette
rétribution sera peut-être retardée quelque peu ;
mais je n'ai aucun doute qu'elle arrivera comme un
torrent, comme cela s'est vu dans les Etats-Unis,
et la tourmente politique qui passera sur le pays.
chassera de leur position les hommes qui persistent
à augmenter les impôts sur le peuple, et à soumettre
ce dernier à de continuelles exactions. J'ai cru de
mon devoir de faire ces quelques remarques sur la
question qui est maintenant soumise, et j'espère
que nous n'aurons plus, dans ce parlement, besoin
de proposer une motion pour abolir la taxe sur le
fil d'engerbage. J'espère aussi que la discussion
actuelle produira sur le gouvernement une impres-
sion telle qu'il décidera à l'unanimité que le fil d'en-
gerbage est un de ces articles qui doivent être placés
sur la liste des articles admis en franchise, et qu'il
accordera ainsi aux cultivateurs une partie de l'as.
sistance à laquelle ils on droit.

M. FOST ER : Avant'que la chambre soit appelée
à voter sur la présente question, il est juste que je
dise quelques mots sur ce sujet. Je dirai, d'abord,
que le gouvernement accueille avec reconnaissance
toute discussion loyale sur les questions qui se
rapportent au tarif comme aux autreA parties de
l'administration des affaires publiques, et aussi
tous les renseignements qui peuvent jaillir de cette
discussion. Le gouvernement se conduit d'après
les renseignements qu'il possède et qu'il acquiert;
c'est sur ces renseignements qu'il base ses conclu-
sions et sa conduite. Divers motifs ont pu se mani-
fester durant le débat actuel. Certains honorables
messieurs peuvent avoir discuté le sujet dont il
s'agit présentement en se plaçant simplement au
point de vue de l'intérêt public, en mettant de côté
tout esprit de parti, en se contentant d'étudier la
question sur son seul mérite, en montrant jusqu'à
quel point ce droit sur le fil d'engerbage est
opptessif, et combien la situation serait améliorée
si ce droit était rédait ou aboli. Ce genre d'argu-
mentation a été, sans doute, celui adopté par ceux
qui ont discuté en se plaçant simplement au point.
de vue de l'intérêt public. Mais il peut se faire
aussi que la discussion ait pu dégénérer quelque,
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peu en une tentative (le frapper un individu
ou un parti. Ce motif a pu inspirer quelques-uns
des discours que nous avons entendus. Les hono-
rables députés ont certainement le droit-et je ne
m'en plains pas-de profiter comme bon leur
semble de toute discussion qui se présente. D'autres
députés ont surtout attiré l'attention <le la charnbre
sur la manière dont les industries sont exploitées ;
ils ont dirigé leurs traits contre les monopoles et
leurs effets sur le pays, et exprimé leur opinion sur
le traitement que le parlement devrait leur infliger,
ou sur la manière dont le gouvernement devrait les
traiter dans sa législation. F'ai, pour ma part,
écouté très attentivement les arguments présentés
et les renseignements fournis-conne j'ai tenu
compte des coups portés-et je dirai, d'abord, en
m'ailressant aux honorables membres <le la gauche,
que le gouvernement ne néglige aucunement de
veiller aux intérêts publics. Il n'a pas non plus
fermé, ni n'a l'intention le fermer les yeux sur
aucun sujet d'un intérêt particulier. L'un de ses
premiers devoirs est de suivre les événements, <le
tenir compte des circonstances et des conditions
dans lesquelles se trouvent le pays dans son en-
semble, comme des intérêts particuliers ; c'est son
devoir, après avoir recueilli tous les renseignements
qu'il est capable d'obtenir, de faire tout son pos-
sible conformément aux intérêts publics, tout en
tenant compte les intérêts particuliers qui se pré-
sentent <le temps à autre à son attention. Mon
intention n'est pas, cependant, de m'engager main-
tenant dans nue discussion sur le mérite de la
question qui nous occupe actuellement. D'ici à
quelques semaines le gouvernement sera prêt à sou -
mettre à la chambre son tarif et sa politique com-
merciale. Ces sujets sont maintenant à l'étude.
Le gouvernement ne ferme les yeux sur aucun
intérêt. Tout ce qu'il pourra faire le sera après
qu'il se sera inspiré (les renseignements les plus com-
pléts, et après le plus mûr examen, et lorsque le
gouvernement exposera sa politique, il le fera avec
la confiance qu'elle sera approuvée par les hommes
raisonnal)es de cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Une nouvelle politique.

M. FOSTER : Mon honorable ami dit " une
nouvelle politique." S'il en 'est ainsi, elle sera quel-
que chose que les honorables chefs <le la gauche,
depuis quelques années, n'ont pas été capables de
trouver. Ils nous reprochent de rester attachés à
notre vieux drapeau et à notre vieille politique.
Ils ont une vieille politique- - et c'est une politique
grandiosenent ummauvaise-et avec cette politique
rien <le plus qu'un drapeau étranger. A l'heure
qu'il est, je suis sûr qu'on ne s'attend pas, qu'en
ina qualité (le ministre des Finances, je doive annon-
cer quelle va être la politique du gouvernement
sur cette question. Mon honorable ami d'Assini-
boïa (M. Davin), avec cette confiance qu'il a, dans
ses moyens <le persuasion, qu'il possède en réalité
quoique je ne lui aie pas donné une réponse défini-
tive, a cru qu'il m'avait gagné à son avis. Eh
bien, le tempsn'est pas encore avancé, etdans le cours
du temps, les pronostics le mon honorable ami peu-
vent se réaliser, en tout ou en partie. Il y a de
l'accent chez celui qui se lève de son siège et dit :
nous devons laisser toute industrie libre de se dé-
velopper par elle-même. Tel fera cette affirma-
tion, qui, en même temps, demandera quelque
chose qui ne permettra à aucune industrie de vivre
de ses propres ressources. Il nous faut prendre en
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considération les circonstances dans lesquelles se
trouvent les pays avec lesquels nous commerçons,
et les tarifs, qui nous affectent également, et juger
si une industrie qui est fortement taxée et qui n'a
pas un grand cours sur tous les marchés du monde
se présente dans une condition convenable, et si
elle aura franc jeu, du moment que nous la place-
rons dans une position désavantageuse. Si vous
voulez qu'une industrie subsiste par elle-même,
donnez-lui des avantages raisonnables ; mais il
n'est pas raisonnable que vous renversiez tous les
ramparts et les boulevards d'une armée, et que vous
lui demandiez de combattre une armée retranchée
derrière des raniparts et des boulevards, et bien
approvisionnée de munitions. Je dis cela, pas
autant pour ce qui concerne cette question que
pour l'esprit général qui doit nous animer, lorsque
nous parlons de la condition de nos propres indus-
tries.

Passons à un autre point. Un membre de notre
propre parti peut se lever et (lire : je suis un pro-
tectionniste convaincu, et partant, je crois aux
principes et à la politique'de protection, et, toute-
fois, je crois que, pour certains détails particuliers,
cette politique et ces principes, qui sont bons,
pourraient être anmendés. Et ici et maintenant, il
peut être à propos le déclarer, non pour ceux lui
sont au courant de ce qui se passe en chambre,
niais pour les autres, que, du moment que vous
entendez un membre de l'autre côté de la chambre
affirmer que le parti tory ou conservateur a déclaré
que la protection et leur mode de tarif étaient par-
fits et ne requéraient aucun amendement, et que
dès la naissance de cette politiquc, en 1879, ils ont
juré de vivre et mourir pour elle, il représente
faussement la proposition ; il représente une propo-
sition que les membres de la gauche ont démoli à
maintes reprises, car, chaque fois que des change-
ments dans le tarif ont été proposés-et il en a été
proposé souvent, depuis 1879-ils nous ont reproché
de rapièceter le tarif. Vous pouvez avoir un prin-
cipe absolument juste, mais vous pouvez être obli-
gés de modifier les détails, de temps à autre,
suivant les circonstances.

Voilà pour la question générale. Maintenant
que mon lionorable ami a traité cette question et a
exposé ses vues dlevant le pays, peut-être consen-
tira-t-il à ajourner le vote jusqu'à ce que le gouver-
nement ait fait connaître ses intentions et sa poli-
tique, ce qui aura lieu d'ici à peu <le temps, sinon,
et si les'honorables députés décident-ce qni est
parfaitement dans leur droit-de demander le vote
sur la question, il ne nie reste qu'à demander à nos
amis d'attendre jusqu'à ce que le moment arrive
avant de se prononcer sur la question. -

M. O'BRIEN: Il cst bien malheureux, vraiment,
qu'un sujet de cette nature ne puisse être convena-
blement discuté sans qu'il s'y mêle d'autres ques-
tions qui y sont étrangères. Nous ne pouvons
traiter la question du fil d'engerbage sans y faire
entrer les principes géné-%ux de la politique natio-
nale. Je crois que les principes dela politique natio-
nale ont été pleinement et convenablement exposés
par l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin). Je crois que cet honorable député les a
exposés dans des termes que j'approuve entière-
ment, dans tous les cas. En ce qui concerne ce
sujet, je crois qu'il a eu raison de dire, que du
moment qu'une industrie de notre pays que nous
avons encouragée par la politique nationale, devient
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l'objet d'une ligue, elle cesse le mériter aucune
considération de la part de cette chambre sous la
forme d'un droit protecteur. Il y a nombre de
matières d'un pareil caractère, qui seront probable-
ment discutées, lorsqu'elles viendront, plus tard,
devant cette chambre.

Maintenant, en ce qui concerne ce sujet, en par-
ticulier, je <lirai simplement, que pour nia part,
j'accepte la déclaration du ministre des Finances,
sans restrictions; qu'ils sont prêts à discuter la
folitique nationale, dans son ensemble. Quant à
moi, je n'ai pas l'intention de l'attaquer en détail,
mais je dois dire que s'il existe -le l'incertitude
dans le pays ou de l'incertitude dans cette chambre,
c'est le gouvernement lui-même qui en est la cause,
parce que dans le discours lu Trône, quoique per-
sonne ne s'attendit à lui entendre dire qu'il rédui-
rait tels ou tels droits, dans tous les cas, il
aurait pu déclarer généralement ce que serait
sa politique. Sa position est très extraordinaire,
l'Orateur. Il a mis un honorable député hors
des rangs du parti, parce qu'on le soupçonnait
d'être disposé à se prononcer contre la politique
nationale; et ici, des coups lui sont tirés par ses
propres partisans, du front et de -l'arrière-garde,
des flancs et du centre, attaquant la politique
nationale, en termes qui n'admettent aucune dis-
cussion ou dispute possible. Il me rappelle
quelque peu le gallion espagnol, à la grande bataille

e l'Armada. Il est apparemment incapable de
se battre et il refuse de fuir, et ainsi il s'expo-
se à des attaqués de divers quartiers d'une ma-
nière (lui ne prouve pas beaucoup en faveur de la
position financière du gouvernement. Toutefois, je
n'ai pas l'intention de pousser plus loin la discus-
sion de cette question, pour le moment, mais dans
le but de rencontrer les vues de l'honorable ministre
des Finances, et dans le cas où le gouvernetnent
s'abstiendrait de nous faire aucune déclaration dis-
tincte de sa politique, je voterai certainement pour
la motion de l'honorable député de York (M.
Mulock). MAintenant, je propose l'ajournement du
débat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que la
motion soit mise aux voix, je prendrai l'occasion de
dire un ou deux mots. Il pourrait peut-être y avoir
beaucoup à dire à l'appui de la prétention du ministre
des Finances, que le gouvernement ne devrait pas,
dans cette occasion, être pressé de faire une décla-
ration de sa politique, si c'était une question nou-
velle qui leur fut soumise pour la première fois, si
c'était une question qui put souffrir le moindre
doute raisonnable. Si c'était une question au sujet
de laquelle ils n'auraient pas eu les moyens les plus
amples d'obtenir des informations les plus détail-
lées, si ce n'était pas une question qui a été débat-
tue, à maintes reprises, dans la chambre, je dirais
alors qu'il pourrait y avoir certaines misons de
(lemander à mon honorable ami de York-nord (M.
Mlulock), de s'abstenir, jusqu'à ce que la politique
du gouvernement soit annoncée, de presser le vote
sur sa motion. Mais, comme la question se pré-
sente, mon honorable ami serait fort mal avisé, en
effet s'il manquait de profiter de la première occa-
sion qui s'offre à lui pour sonder l'opinion de
cette chambre sur la question de cette taxe si
injuste et si oppressive. Maintenant, M. l'Orateur,
je doute que, sur toute la liste des iniouités conte-
nues dans le tarif. d'abominations sous lequel nous
vivons présentement-je n'ai aucun doute que l'éru-

dition du ministre des Finances est suffisamment
étendue pour lui permettre de savoir, que ceci est
une phrase classique et parlementaire qui a été
appliquée, plus d'une fois, deux fois et vingt fois à
des tarifs de ce genre, durant les cinquante der-
nières années, quoique rarement, avec autant de
raison que j'en ai de l'appliquer, dans l'oocasion
actuelle. Mais je dis que, de toutes les iniquités
que contient ce tarif je n'en vois aucune qui soit
aussi contraire-non seulement à toute doctrine
d'économie politique, presque toutes les résolutions
du tarif de l'honorable ministre en sont là-mais
contre les dictées les plus claires de la raison et du
sens commun, dans un vaste pays agricole comme
le Canada, qui dépend, dans une grande mesure,
de la prospérité des cultivateurs, à la prospérité
desquels se rattache la prospérité de cette même
classe au profit de laquelle le tarif est créé.

Maintenant, examinons ce droit. D'abord, il ne
donne presque pas de revenu. Voici une taxe
énorme estimée par une autorité agricole éminente,
à une proportion d'environ $8,000 par comté, dans
Ontario et le Manitoba, dans tous les cas, et cette
taxe, je crois, rapporte à peine $1 au trésor public
pour $20 qui vont dans la poche de l'honorable dé-
puté de HYalifax (M. Stairs) et de ses amis améri-
cains. Je crois que mon honorable ami, à côté de
moi, a les chiffres exacts du revenu, l'année der-
nière.

M. LAURIER: Environ $42,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, nous
en avons retiré un petit revenu, plus que je ne
croyais, et le fardeau du peuple a été augmenté en
proportion. Mais il n'y a aucun doute que, dans
ce cas comme dans bien d'autres, on prend dans
les poches du peuple pour mettre dans les poches
de quelques monopoleurs, comme l'honorable dé-,
puté de Halifax et ses amis, quatre ou cinq fois
plus qu'on ne met dans le trésor public. Cela seul
est un fait qui devrait provoquer de suite l'atten.
tion publi-ue et commander l'attention immédiate
du gouvernement. Il faudrait un cas accablant, à
mon avis, pour justifier le gouvernement d'un pays
de se servir de son pouvoir pour retirer de la poche
<lu peuple quatre ou cinq fois autant qu'l met
dans le trésor public. Il y a une autre considéra-
tion. Cette taxe impose un fardeau très lourd,
pas sur toute la population en général, pas sur
toute la population, mais sur une seule classe de
la population, et sur une seule portion de cette
classe.

On a prétendu avec une grande force et avec
raison que cette taxe ne tombe aucunement sur la
population <les provinces maritimes ; ce n'est pas
une taxe qui affecte une partie considérable de la
population de Québec, mais elle tombe sur la pro-
vincé d'Ontario et principalement sur la province
du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, cette
partie du Canada qu'il est du devoir d'un gouver-
nement sage, à l'heure actuelle, d'encourager et de
protéger, cette partie du Canada où, plus que dans
aucune autre, il est excessivement désirable qu'au-
cun embarras ne soit jeté sur la voie de la colonisa-
tion, qu'aucun embarras ne vienne entraver les
cultivateurs de cette région dans leurs travaux
dont ils obtiennent une juste récompense. Mainte-
nant, quelle est leur position ? Eh bien, leur posi-
tion, durant les sept ou huit dernières anrées, a été
celle-ci: qu'en conséquences de causes que je pour-
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rais appeler universelles, sur lesquelles le gouver-
nement, je l'admets, n'avait aucun contrôle réguliè-
ment, de mois en mois, et d'année en année les
prix des produits agricoles ont baissé jusqu'à un
point extrêmement bas, de sorte que, aujourd'hui,
à moins que je ne sois nial informé, les prix et blé et
d'autres produits du sol semblables au blé, sont
plus bas sur les marchés du monde entier qu'ils
n'ont été depuis quarante ans. Si l'honorable mi-
nistre a d'autres informations, qu'il les donne ;
mais c'est le rapport que j'ai emprunté au Mark
Lane Expre.", qui a été confirmé par l'autorité
d'un grand nombre de cultivateurs éminents et que
je crois approximativement être exacts. Mainte-
iant, c'est là le temps, ce sont là les conditions,
c'est le moment même que le gouvernement
choisit pour refuser de soulager jusqu'à un certain
point la position (les cultivateurs. 8i vous aviez le
désir réel et honnête d'encourager l'immigration
dans le Nord-Ouest, je ne vois rien qui soit plus de
nature à retarder l'immigration dans cette partie
du pays que (le laisser savoir, généralement, que
nos cultivateurs, dans cette région, sont soumis à
les taxes spéciales et oppressives qui n'existent

pas le l'autre côÎté des lignes--dans tous* les cas,
pas à un taux ausi élevé.

Ensuite, il y a une autre considération. Mon
objection du commencement à la fin, depuis que la
politique nationale a vu le jour ici, <lu moment
même où un certain nombre de malicieux charlatans
entreprirent de convaincre le peuple du Canada
qu'ils pol rraient s'enrichir, en doublant leurs taxes,
mon objection a été, non seulement, que leur poli-
tique était fausse, à tous les points de vue d'une
saine économie, mais le coirs <les affaires dans les
Etats-Unis m'avait démontré quel était le motif
principal qui supportait l'action <le ces hommes
demandant à grands cris, la protection pour le
Canada. Je savais parfaitement bien, alors comme
je le sais aujourd'hui, que lu moment que vous
introduisez le système protecteur dans un pays
quelconque, de ce moment même vous instituez un
fonds pour la corruption politique organisée; <le ce
moment vousintéressezeertains hommesàcontribuer
à cette fin, non seulement d'obtenir une partie des
dépouilles du peuple, mais dans le but de les
asservir et le les corrompre. Et ici nous avons une
démonstration admirable de la mise en euvre de
cette organisation. Je ne veux rien dire deper-
sonnellement blessant pour le député de Halifax,
mais je demande à la chambre, et je demande au
pays, sous q uelles conditions possibles cet honorable
député ou tout autre homme occupant une position
identique, peut-ildonner un vote honnête, impartial
sur nue proposition de réduire les taxes imposées sur
le peuple lu Canada ? Il est grandement intéressé
à maintenir ce droit sur le fil à engerber-person-
nellement par lui-même et par ses amis, et il est
absolument impossible <le maintenir ce droit sans
maintenir également cette politique particulière de
taxes oppressives et injustes, sur d'autres articles.

De toute nécessité--la nature humaine veut qu'il
en soit ainsi-il doit venir à une décision de cette
importante question avec un esprit préjugé. Il
ne lui est pas possible d'examiner cette ques-
tion, à son mérite ; il doit l'examiner, non comme
le député de Halifax, mais comme président de
l'association du fil à engerber. Maintenant, je
ne dirai pas que lui, comne bon nombre d'autres
hommes, dans la même position, a été. taxé
dans le but de contribuer au fonds de corruption
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au moyen duquel le gouvernement a remporté
ses élections. Si lui et ses amis n'ont pas été
rançonnés ils forment une exception remarquable
à la règle de conduite générale que le gouverne-
ment et ses amis ont suivi en cette ocecasion. En
dernier lieu, comme l'a signalé avec énergie l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), uùême
d'après hi doctrine qui est communément prônée
par les protectionnistes eux-mêmes, cette chose est
une honte, elle est en dehors des liniites de la pro.-
tection scientifique, cette chose n'a rien à réclamer
du gouvernement pour l'excellente raison que c'est
une ligue <lui est un autre nom sous lequel s'ex-
erce un monopole absolu qui a fait fermer un grand
nombre de manufactures au Canada, qui a chassé
un grand nombre d'ouvriers du Canada, ou les a
mis hors d'emploi, pour le bénéfice d'une demi-dou-
zaine d'hommes, dont le plus grand nombre mue dit-
on, sont <les capitalistes et des habitants d'un autre
Etat, des capitalistes ne résidant pas an Canada,
qui ne dépensent même pas au Canada, le fruit des
exactions exercées sur les cultivateurs du Manitoba,
dl'Ontario et des Territoires du Nord-Ouest, qui
nou* assujettissent à un tribut, qui ont employé.
une partie de leiur argent pour faire fermer les fabri-
ques canadiennes, et qui touchent maintenant un
revenu siconsidérable que ces coeurs généreux annon-
cent publiquement qu'ils sont disposés à le partager
moyennant considération. C'est là une espèce d'in-
dustrie naissante que, à mon sens, un Hercule hon-
nête, comme l'est le minstre des Finances, devrait
se faire un point d'orgueil légitime d'étouffer dans
son berceau. Mais il est possible que dans ce cas
le serpent est trop fort pour notre Hercule. Je sais
quelque chose de la manière dont les tarifs ont été
préparés, je veux parler des tarifs préparés sous la
direction des successeurs le l'honorable ministre
actuel. Je nie rappelle le temps où l'association
des manufacturiers envoyait un agent salarié pour-
élaborerle tarif pour le ministre desFinancesd'alors,
et il est à ia connaissance que, pendant que ce
monsieur retirait une paie <lu gouvernement pour
aider à la préparation du tarif, il touchait en même
temps un salaire les manufacturiers.

Mais, M. l'Orateur, ce qu'il importe le plus de
remarquér pour les populations d'Ontario et du
Nord-Ouest c'est ce que je puis appeler la grossière
indifférence pour leur situation, que témoignent
l'honorable ministre et ses collègues. Malheureuse-
ment les cultivateurs d'Ontario et du Nord-Ouest
ne paraissent pas avoir une influence très considé-
rable dans ce cabinet. Eussent-ils été des pêcheurs
des provinces maritimes, ils eussent obtenu leur
fil d'engerbage exempt de droits, mais n'étant que
<le simples cultivateurs d'Ontario et du Nord-Ouest.
leur humble pétition se perd dans la bruit du vent.
Ce n'est pas la première ni la seconde, ni la trois-
ième, ni la quatrième fois, que leurs. plaintes se
sont fait entendre devant ce parlement, et devant.
le gouvernement. Ce n'est pas la première, ni la
seconde, ni la troisième fois u'elles ont été mises
de côté avec l'asàurance qu'elles seraient prises en
considération. . Oui, M. l'Orateur, elles sont sous
considération depuis 1888, et l'honorable ministre
n'a encore rien fait à ce sujet. J'approuvE quel-
ques-uns de mes honorables amis, et je dis que
les exposés faits par les homorables députés de
la droite, notamment par le premier ministre,
notamment par son miniistre des finances-et par la.
plus grapde partie de ses collègues coricernant la
condition actuelle de la classe agricole, sont, pour -
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n'en dire rien de plus, des exposés qui manquent
complètement de fondement, en fait.

Je ne veux pas dire qu'il n'y a pas, en Canada,
qu'il n'y a pas dans Ontario, un nombre considéra-
ble de cultivateurs qui, en dépit de tous les actes
accomplis par les honorables ministres, sont encore
en état de tenir la tête hors dle l'eau, merci à l'in-
dustrie et à la frugalité qui les ont passablement
enrichis, avant l'arrivédau pouvoir des honorables
ministres actuels ; mais je ceci; il y en a bien
peu, en réalité, au moment actuel, qui en fin de
compte réussissent à faire plus que mettre les deux
bouts ensemble. J'affirme qu'un nombre énorme
de cultivateurs, au Canada, descendent de jour en
jour et d'année en année dle l& position de francs
tenanciers à celle de simples occupants à volonté, ou
à une position encore pire, qui n'ont aucune chance,
humainement parlant, de se dégager d'une position
qui les réduit, non pas à la positiOn d'occupant sui-
vant bon plaisir, pour la forme, mais d'occupant
suivant bon plaisir, de fait, et c'est la plus malheu-
i'euse condition à laquelle cette classe si nombreuse
et si importante puisse être réduite. Dans un
diner, à Sherbrooke on ailleurs, le premier ministre
a affirmé, si ina mémoire est fidèle, que le peuple
du Canada était le peuple le plus prospère du
monde, et je crois qu'il a mentionné les cultivateurs
en particulier. J'aimerais à voir cette assertion
placée dans les mains de l'un des malheureux
10,000 cultivateurs d'Ontario, qui, d'après les rap-
ports statistiques les plus récents fournis par le
gouvernement d'Ontario se trouvent sous le coup
du chattel mortyaye ou garantie mobilière. L'hono-
rable ministre est un avocat, et un 'avocat de
renom.. Il sait ce que c'est que la garantie mobi-
lière ; mais peut-être ue sait-il pas ce que cela
signifie pour le cultivateur.

Donner une garantie mobilière est le dernier
signe de détresse suprême pour le cultivateur, et si
vous trouvez dans Ontario, dont la population agri-
cole est dc 150,000 à 160,000 cultivateurs, peut-être,
en appliquant ce terme, "cultivateur," aux per-
sonnes qui ont une quantité raisonnable de terre en
culture, une proportion d'un cultivateur sur quinze
ou seize qui élève ce signal de la plus extrême
détresse, vous pouvez être convaincu qu'une pro-
portion autrement plus considérable, une propor-
tion énormément plus grande est dans une très
mauvaise condition. Encore une fois, je sais qu'il
est certaines sections d'Ontario où la richesse
les cultivateurs était autrefois si grande qu'ils n'ont

pas été réduits à rien de semblable à la misère (lui
a régné dans d'autres endroits ; mais je dis à l'ho-
norable ministre, s'il conteste l'assertion, qu'il en
sait plus long à ce sujet qu'il n'en sait sur les faits
du recensement ; que s'il ose instituer ne commis-
sion et ordonner qu'une enquête soit faite, premiè-
rement sur la dépréciation dans la valeur réelle de
la vente des terres dans les vieilles provinces du
Canada, dans tous les cas, il constatera que tous
les énoncés faits par moi, dans cette chambre, sont
encore loin de la vérité, aussi bien que tous les
t.noicés faits par moi, dans cette chambre, au sujet
<le l'exode durant les dix dernières années.

A l'heure actuelle, M. l'Orateur, il n'existe aucune
espèce de doute dans l'esprit de ceux qui ont exa-

inUlé la nuestion, comme je l'ai fait, qui ont pris
les moyens de constater quelle est la dépréciation,
<que, prenant la province d'Ontario pour laquelle
seule je me fais fort de parler-laissant les membres
des provinces maritimes parler ' pour leurs propres

6

provinces-il n'y a aucun doute que d'une extré-
mité à l'autre d'Ontario, il y a eu une dépréciation
moyenne d'au moins $10 par acre. Le ministre
veut-il savoir ce que cela signifie? C'est un article
des statistiques que je recommande à son attention
et à ce#e de ses collègues. Dans Ontario seul, il y
a eti une dépréciation, depuis les dix ou douze der-
nières années de pas moins de-il peut se faire que
ce soit beaucoup plus-$20 0,000,000 dans la valeur
de la vente des terres en culture seulement. Nous
avons au delà de 20,000,000 d'acres de terre, dans
Ontario, et prenant la moyenne, je ne crois pas que
cinq pour cent de ces terres pourraient être vendues
à moins de $10 par acre, en moins de ce que
ces terres ont été payées ou auraient pu être
être payées, il y «a dix ou douze ans passés. Si
l'honorable ministre veut s'assurer de ces faits la
chose est facile. Qu'il ne consulte pas des rapports
inutiles et vagues, mais qu'il s'informe auprès de
ceux qui connaissent la valeur réelle de la vente de
ces terres. Examinez les détails tels que portés
dans les divers registres ; prenez nunes des dates
des ventes faites par les officiers de justice, et il n'y
en a actuellement que trop dans la province d'On-
tario, et ces informations, je regrette de le dire,
viendront à l'appui de tout ce que j'affirme. Il n'y
a pas longtemps, j'ai eu l'occasion, M. l'Orateur,
d'examiner des rapports confidentiels faits par les
agents de certaines grandes compagnies de prêt,
faisant des affaires, d'un bout à l'autre d'Ontario,
et je parle d'après mes connaissances personnelles,
toujours bien entendu, de la province d'Ontario,
seulement. Quant aux autres provinces, je répète
que les honorables membres qui les représentent
pourront en parler d'après leur expérience. Il y a
un fait que tous ces rapports confirment, savoir,
qu e prenant Ontario, dans son ensemble, il y a eu,
durant tes dernières années, une dépréciation
énorme dans la valeur de la vente des terres. Dans
plusieurs endroits cette dépréciation a été de 40
pour 100, dans d'autres, de 30 pour 100, dans
d'autres encore, de 25 pour 100, mais dans aucun
cas, autant que je me le rappelle, la moyenne de la
dépréciation n'a été d'un sou moindre que 20 pour
100 du prix antérieur de vente.

L'honorable ministre est-il, curieux de connaître
le montant énorme de notre dette hypothécaire?
Ils ont refusé de comprendre cette information dans
les rapports du recensement, quoique cela leur eût
été suggéré, mais ils peuvent es prendre, mainte-
nant, s ils le veulent, et pour une faible somme
d'argent, ils peuvent se procurer toutes les infor-
mations requises. Il y a quelques années, j'ai moi-
même recueilli des exemples, dans sept différents
comtés, et le résultat de ces recherches a démontré
que dans ces sept comtés, représentant assez exacte-
ment les diverses sections de la province d'Ontario,
vous ne pouvez trouver nu rang, dans un canton,
dans lequel, en moyenne plus de chaque lot
alternatif était libre d'hypothèques, et je regrette
de dire, que dans un grand nombre de cas, il était
bien plus difficile de trouver une terre libre d'hypo-
thèques que de trouver celles qui en étaient gre-
vées. Je n'ai pas prétendu, M. l'Orateur, comme
l'honorable ministre des Finances a paru le croire,
que la condition actuelle des cultivateurs d'Ontario
était entièrement due àla fuleste politique nationale.
J'ai dit et répété avec force que quoique ce fut un
facteur important de la destruction de la valeur de
la propriété et une des cause de l'exode, ce n'était
pas, toutefois, le seul facteur. Mais le reproche que
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j'ai à faire aux honorables membres le la droite est
celui-ci: Que dans un temps. dans l'histoire (le nos
cultivateurs, lorsqu'un concours le circonstances
diverses avaient conspiré pour réduire la valeur (le
leurs récoltes, lorsqu'elles conspiraient ensemble
pour déprécier la valeur <le leurs terres, à cette
époque, sous la bannière <le la politique nationale,
le gouvernement du Canada jugera à propos d'im-
poser d'énormes fardeaux sur les épaules d peuple,
des fardeaux qui, en définitive, pèsent plus sur les
cultivateurs que sur toute autre classe <le la société.

Que le ministre les Finances ou le ministre de la
,Justice le sache ou non, il n'en est pas moins vrai
qu'il est le l'essence du système protecteur que
tandis que presque toutes les autres classes peuvent
a un degré plus ou moins grand, .rejeter le fardeau
les taxes sur le consommateur, ce fardeau finit par

peser sur le sol et sur ceux qui tirent <lu sol leur
subsistance. Bien plus, M. l'Orateur, il y a des
circonstances q ni auraient dû engager le gouverne.
tuent ii prendre un soin particulier de soulager le
cultivateur le toutes les manières possibles, grâce,
en grande partie, je crois, à l'imprévoyance <lu gou-
vernemtent, grâce en grande partie à la pétulance et
à l'étourderie qui ont marqué ses relations avec les
Etats voisins, le cultivateur canadien a été der-
nièrement affligé du tarif McKinley, en sus du tarif
Foster. Il a été pris entre deux feux. Non seule-
ment il lui a fallu verser dans le trésor plusieurs
millions de droits-ce dont il ne se plaindrait pas
tant, mais il a aussi été forcé <le garnir le gousset
<les monopoleurs comme l'honorable député <le Hali-
fax (M. Stairs), comme l'honorable sénateur Drum-
iond, avec sa taxe sur les sucres, et une foule
d'autres messieurs qlue je pourrais nonmier. Il a
non seulement été forcé (le verser ces fortes sommes
dans la caisse publique, et surtout dans le gousset
(les monopoleurs, mais il lui a falla verser des
sommes considérables dans le trésor américain.

Il n'y a pas l'ombre d'un doute, avec les rensei-
gnemnents que nous possédons, que le tarif McKinley
a été en grande partie adopté par suite des relations
malheureuses qui, grâce à la conduite inconsidérée
des membres du cabinet canadien, avaient existé
entre eux et le gouvernement de Washingthon et
avaient eu une influnce très défavorable sur le
peuple américain. Dans ces conditions, comme ils
étaient responsables dans une grande mesure, non
seulement de la taxe imposée par eux, mais encore
<le l'imposition les droits américans, il leur inconi-
bait particulièrement de profiter <le toutes les
occasions qui se présentaient pour soulager les cul-
tivateurs <le ces charges. Qu'ont-ils fait ? Ils
n'ont pas réduit ces charges d'un seul sou, car je
ne leur reconnais pas le mérite qlue l'honorable
ministre des Finances s'est arrogé il n'y a pas long-
temps d'avoir réduit les droits sur les sucres. Ils
n'ont réduit ces droits qu'aprèsque les Américains
leur eurent donné l'exemple, et même alors ils ne
les ont réduits que parce qu'ils ont compris l'inmpos-
sibilité pour eux <le les maintenir.

Lorsqu'ils ont réduit ces droits ils l'ont fait de
manière à tirer (lu peuple canadien le plus de
revenus possibles et à laisser aux monopoleurs le
plus le profits possibles. Aujourd'hui ils s'arro-
gent le mérite d'avoir retranchépour trois millions
de droits sur les sucres lorsqu'ils ne pouvaient pas
faire autrement. Mais, M. l'Orateur, ils ne récla-
ment pas le mérite-ou plutôt, ils le font peut-être
dans certains quartiers, mais non dans cette
chambre-d'avoir laissé subsister pourdeux millions
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<le piastres de droits dans l'intérêt d'une dizaine de
monopoleurs et de raffineurs. C'est pour cela que
dans un cas comme celui-ci, lorsqu'il est démontré
d'une manière claire et incontestable que cette taxe
a pesé on ne peut plus injustement et déraisonnable-
ment sur une grande partie de la population agri-
cole <lu Canada, le gouvernement devrait, sans
s'occuper du tarif, prendre immédiatement des
mesures pour l'abolir. Comme l'a fait remarquer
le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) leurs dis-
cours les condamnent. Ils devraient être jugés
d'après leurs propres discours.

Je dis que le gouvernement n'est justifié par rien
<le ce qu'ont dit jusqu'à présent les ministres. Il
n'est certainement pas justifié par le discours du
ministre des Finances de refuser de prendre cette
proposition en considération et de l'accueillir favo-
rablement. S'il y a les raisons-raisons meilleures
que celles données par le ministre des Finances--
nous aimerions à les connaître, et j'espère que ce
débat ne sera pas clos sans que les honorables mi-
nistres essaient au moins de justifier la conduite
dont ils se sont rendus coupables.

Sir .JOHN THOMPSON: Je n'ai pas besoin,
M. l'Orateur, de dire à la chambre que les raisons
qui suffiraient dans l'opinion de l'honorable préopi-
nant (sir Richard Cartwright) pour demander à la
chambre de suivre la coutume en laissant cette
question en suspens jusqu'à l'énoncé de la politique
fiscale, seraient très extraordinaires. L'honorable
député n'avait pas besoin de prendre la parole cette
après-nidipour nous expliquer son attitude au sujet
de la présente question, ou de toute autre ques-
tion au sujet de laquelle il espèrerait que le gouver-
nement pût être embarrassé. Nous savions parfai-
tement qlue si raisonnable et si convenable que pût
paraître aux autres membres de la chambre la de-
mande du ministre des Finances, que la chambre ne
donnât pas un vote sur cette question avant d'être
saisie des remaniements projetés du tarif, l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
n'accueillerait pas bien une pareille raison. Nous
savions qu'il profiterait de n'importe quelle occa-
sion-ou <le tout ce qu'il considèrerait comme une
occasion, que ce fût réellement à propos ou non-
pour faire entrer dans le débat le langage au moyen
duquel il a coututme de défigurer les débats à tout
moment. Nous savions qu'il se servirait de ses
argutments surannés, qu'il parlerait encore <le la
Chambre Rouge, des cotisations pour les fins de
corruption, de la taxe au profit des raffineurs de
sucre et qu'il emploierait tous les adjectifs usés
qu'il a prodigués dans cette chambre depuis vingt
ans. Nous nous attendions à ce que l'honorable
député affirmerait étourdiment que j'avais dit
quelque part-l'honorable député n'était pas tenu
par les règles ordinaires de la discussion, et on ne
supposerait pas non plus qu'il était tenu par les
règles ordinaires de la bienséance, <le dire où-mais
dans tous les cas nous nous attendions à ce qu'il
affirmât que j'avais dit quelque part que les cul-
tivateurs du Canada étaient les gens les plus pros-
pères de l'univers; assertion qui, je n'ai pas besoin
<le le dire, est entièrement dénuée de fondement,
car cela, va presque sans dire. Par conséquent
l'honorable député n'a rien apporté de nouveau au
débat en disant que l'on devrait exiger du gouver-
nement que le vote fût pris sur cette question, ou
en affirmant même que nous n'étions pas disposés a
modifier le tarif sous ce, rapport ni sous aucun
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autre rapport; que nous refusions obstinément
d'alléger les charges censées peser sur les cultiva-
teurs canadiens ; et que nous refusions de soulager
en quoi que ce fût la classe placée dans la condi-
tion malheureuse dans laquelle il a été forcé de
reconnaître-quoique cela détruisît dans une grande
mesure son argument-que se trouvent les cultiva-
teurs du monde entier.

Mais, M. l'Orateur, indépendamment de ces cri-
tiques dont l'honorable député a fait ses délices,
bien qu'il n'ait enchanté personne autre que lui ce
soir, je désire signaler à la sérieuse attention de la
chambre les circonstances dans lesquelles nous
sommes présentement saisis de cette question.
Nous sommes dans la première semaine (le la ses-
sion ; nous sommes encore à un mois au moins le
l'époque de la session, où la politique fiscale du gou-
vernement- est généralement annoncée. Nous ne
contestons en aucune façon le droit qu'a tout mem-
bre de cette chambre de proposer une résolution
relativement au tarif ; ce droit. appartient à n'im-
porte quel membre de la chambre tout autant qu'au
ministre des Finances. Mais ordinairement-et je
crois, q ue la même règle sera suivie dans le présent
cas-la chambre reconnaît que, le ministre des
Finances étant tenu de déclarer à la chambre et au
pays les changements que le gouvernement désire
voir décréter au tarif par la chambre, il convient
mieux que la politique entière du gouvernement sur
ce sujet soit soumise à la chambre avant que l'on
demande à celle-ci d'exprimer une opinion par son
vote.

Nous reconnaissons, je le répète, que n'importe
quel représentant a droit de soulever et de discuter
ces questions; mais je laisse à juger à la chambre
si elle va passer une résolution pour nous dicter une
ligne de conduite, ou s'il n'est pas préférable, sui-
vant la coutume parlementaire, que la solution
sinon la discussion de la présente question et de
toutes les antres questions fiscales, soit différée
jusqu'à ce que la chambre soit saisie de toute la
politique fiscale. La raison en est évidente pour
quiconque examine l'effet que cela aurait pour le
commerce si la chambre arrivait à la conclusion
qu'il faut réduire le droit sur le fil d'engerbage ou
sur tout autre article. Dans quel état seraient les
intérêts commerciaux du pays si deux mois avant
la mise en vigueur de pareils changements, le comi
merce était averti de l'abolition proohaine de tel
ou tel droit? Le commerce serait complètement
démoralisé; et si l'on pouvait faire cela pour le fil
d'engerbage, on pourrait le faire pour tous les arti-
cles soumis à notre tarif. Jusqu'à présent tous les
représentants ont reconnu la justice de cette cou-
tune. Ils ont tous reconnu que lorsque la politi-
que fiscale du gouvernement est soumise à la cham-
bre, tout le tarif peut être amendé, même à la
demande d'un simple membre de la chambre, et
que c'est alors le temps de discuter et d'exaniiner
toutes les questions de tarif. Je ne ?ouvais pas
m'attendre à ce que l'honôrable député d Oxford.sud
acquiesçât à cette proposition.

L'honorable député a dit. que si cette question
était nouvelle, il consentirait à ce que l'étude en
fût remise; mais je suis persuadé que quand même
cette question ne serait pas venue sur le tapis
avant aujourd'hui l'honorable député ne consenti-
rait pas à ce que l'examen en fût différé. Mais pour'
ce qui regarde toutes les questions de ce genre nous
comptons que la chambre s'abstiendra de se pro-
noncer jusqu'à ce que le parlement soit appelé à

s'occuper du tarif en général, tant pour faciliter au
parlement l'accomplissement de sa bésogne que
comme mesure de prudence pour ne pas jeter le
trouble dans le commerce du pays.

Malgré les remarques que l'honorable député a
faites, et qui sont très attrayantes, en vérité, quant
à la condition des cultivateurs canadiens-attray-
antes parce qu'elles fournissent l'occasion de coi-
parer l'état des affaires de notre pays avec l'état,
des affaires du pays auquel il désire nous annexer
commercialement sinon politiquement parlant, et
parce que l'honorable député nous a défiés de con-
tester ses arguments passés relativement aux exem-
ples ridicules d'hypothèquès dans certains comtés
qu'il a cités à la chambre,-oubliant complètement
le tenir compte dans ses calculs des sommes payées

en extinction de ces hypothèques, jusqu'à ce qu'on
lui eut fait remarquer son omission, offrant par là
à cette chambre un spectacle extraordinaire pour
un homme qui avait exercé pendant plusieurs
années les fonctions de ministre des Finances de ce
pays-et, par parenthèse, je puis mentionner que
cet honorable député est celui qui a entrepris de
critiquer mes chiffres du recensement, lesquels,
a-t-il fait remarquer, dénotaient de l'ignorance de
ma part-remarque qui, cependant, n'a fait que
démontrer sa propre ignorance.

• Sir RICHARD CART WRIGHT : Il est regret-
table que votre ministre des Finances, n'ait pas vu
cela.

Sir JOHN THOMPSON : Je puis répondre pour
moi-même, M. l'Orateur. Mais je ne me serais pas
levé, malgré l'occasion attrayante fournie par l'ho-
norable député d'Oxford-sud, sans une remarque
faite par l'honorable- député de Muskoka (M.
O'Brien). Quoique l'honorable député de Muskoka
ait critiqué la ligne de conduite suivie par le gou-
vernement, il a reconnu avec beaucoup de loyauté
qu'il ne convenait pas d'insister pour que la présente
question fût mise aux voix maintenant. Mais cet
honorable député a fait observer que, bien que
l'ordre au jour soit rempli de demandes de change-
ments au tarif, le gouvernement avait éliminé du
parti un membre de ce dernier uniquement parce
qu'il avait critiqué le tarif. Je suis persuadé que
l'honorable député a fait cette assertion avee.la
plus grande sincérité, mais qu'il l'ait basée sur des
discours prononcés ailleurs ou sur des écrits, je n'ai
qu'une remarque à faire à ce sujet, c'est que le pré-
sent gouvernement n'a éliminé personne du parti
qui l'appuie. Si quelqu'un, après nous avoir jadis
donné son concours, ne peut continuer d'appuyer
la politique générale du gouvernement ou ses mesu-
res particulières, nous le regrettons, mais c'est
lui-même qui se sépare du parti. Jamais jusqu'à
présent le gouvernement n'a agi ainsi, et jamais il
ne le fera.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
SUBSIDES:-LES ILES SANDWICH.

M. 'FOSTER: Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. MACLEAN: Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je désire appeler 1 attention
du gouvernement sur l'état des affaires ;dans les
îles Sandwich, et profiter de cette occasion pour
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demander au gouvernement, s'il a signalé aux auto- sont aussi d rus que les abeilles autour d'un baril de
rités impériales l'importance vitale pour les intérêts sucre, retirant <le gros salaires et ne faisant presque
canadiens du maintien de l'indépendance politique rien. J'ai constaté que je pouvais retracer la
des îles Sandwich. Ces îles sont avantageusement parenté de plusieurs personnes jadis en vue dans
situées pour le commerce entre le Canada et l'Aus- cette province et à qui l'on a donné des emplois
tralie, et elles sont aussi destinées à servir de sta- lucratifsdansle Nord-Ouest, ou sinon à elles-mêmes,
tion pour le câble sous-marin du Pacifique. Leur du moins à leurs fils et petits-fils. Nous avons là
annexion aux Etats-Unis, dont le Sénat Américain un grand nombre de Stephenson salariés par le
est présentement saisi, nous intéresse donc considé- gouvernement et ce nom est sGuvent venu devant
rablement. la chambre àpropos du département de l'Intérieur.

Comme inspecteurs de bois de charpente, inspec-M. FOSTER : -le demanderai à mon honorable teurs de homesteads et inspecteurs de colonisation.
ami (le remettre sa question jusqu'à ce que le chef Je crois que c'est un pays merveilleux pour la
du gouvernement soit entré, alors qu'il donnera rapidité (le son développement, mais je ne sais pas
sans doute une réponse. si ces gens sont, ou non, le produit naturel le cette

La motion est adoptée, et la chambre se forme contrée. Un bon nombre ('entre eux sont sans
en comité des subsides. I doute partis d'ici parce qu'ils n'y trouvaient pas

(En comité.) beaucoup d'argent à gagner ; ils se sont alors
( rendus au Nord-Ouest, où ils ont été mis à la

Département de l'Intérieur...... . $101,146.50 charge du pays pour pouvoir retirer un salaire.
M. FO~STI'ER :1 y a cinquan -quatre augmen- Cela est rendu trop loin.

tations statutaires de $50, une le $37.50, une de J'aimerais savoir combien nions avons d'inspec-
$25, et une de $30. Il y a aussi des transferts et teurs de houmesteads, et si cette mtitutiont deux
une réduction (le $2,800, salaire du premier
com mis. - Quelles sont les intentions de l'honorable ministre

au sujet de ce bureau ? C'est une institution qui a
M. McM ULLEN : Parmi plusieurs les dépar- coûté beaucoup d'argent. Nous avons comme chef

tements dont nous avons à discuter les salaires, il (le ce bureau à Winnipeg un homme qui reçoit le
me semble que celui (le l'intérieur en est un où l'on imagnifique salaire de $5,000 par année, sans
devrait faire de très grandes crnomies. (e dépar- compter un grand nombre d'autres employés
tement a coûité au pays plus qu'il n'aurait réelle- inutiles de tous genres.
ment dû coûter. Nous y avons ce que l'on pourrait M DALY. L'honorable député sait comme moi
appeler une institution à deux têtes, dont l'une N
est ici et l'autre à Winnipeg. Je veux parler du que nous ne discutons pas présentement les crédits
bu-eau les terres. Nous avons à Winnipeg un relatifs au bureau de Winnipeg. Quand nous se-
bureau auquel en rons rendus a cet item je lui donnerai les explica-
appeler (bans o supposait que l'on pourrait es tions les plus complètes touchant les salaires et lesapee asles cas (le contestation. Des appels fntosd omsar t<essadsàWni
ont sans doute été portés devant ce bureau, puis, fonctions du commissaire et de -ses aides a Wmm-
après qu'il avait délibéré, et qu'il était arrivé à ce peg. Si l'honorable député veut bien se contenter
qu'il considérait une décision juste, la question de cela, je lui donnerai les renseignements les plus
était renvoyée à Ottawa, où l'ouvrage était refait. complets que je pourrai lui fournir et toutes autres

Comme nous n'avons retiré qu'une très faible explications concernant les employés placés sous la
somme (le la vente <es terres dans le Nord-Ouest direction du commissaire, tels que les agents et les
et (d'autres sources dont on attendait de fortes inspecteurs des terres, ainsi que les inspecteurs de
recettes annuelles, il est du devoir de cette cham- bois de charpente, lorsque la question viendra de-

A- -- - -- - -- --- vant le comité.
bre et i comité dte scruter on( c iaque im u
département (le l'Intérieur. Ses dépenses en ce qui
regarde les employés ont augmenté plus rapidement
que celle de n'importe quel autre département. Il
y a place au Nord-Ouest pour enfouir un grand
nombre d'employés virtuellement inutiles. Plu-
sieurs d'entre eux passent en général leur temps à
faire la chasse, jouissant d'une vacance continuelle
et le pays est appelé à voter tous les ans de très:
fortes sommes pour payer les salaires très libéraux
accordés à ces messieurs. Nous avons des exem-
ples <le ce fait en ce qui concerne les inspecteurs (le
homesteads, les inspecteurs de colonisation, les
inspecteurs des bois, et il est illimité le nombre des
oticiers qui ont été créés, non parce qu'ils étaient
nécessaires, mais parce qu'il y a des gens eu quête
de positions, qui 'ont insisté pour faire agréer leur
demande, et le département de l'Intérieur a servi
à leur fournir de situations.

J'espère fermement que le ministre actuel va
retrancher sans hésiter tous les officiers inutiles
employés présentement dans le Nord-Ouest par ce
département. J'ai visité cette contrée, et je me
suis un peu rendu compte du nombre d'employés
qui se iuisent virtuellement dans les bureaux di
gouvernement. Dans les environs de Winnipeg ils

M. MAcLEAN.

M. McMULLEN: Je différerai volontiers la de-
mande que j'ai faite au ministre de donner ces ren-
seiguenents, .nais j'ai cru nécessaire de le préparer
à répondre aux questions qui lui seront posées plus
tard; il est bon aussi qu'il se prépare à une inves-
tigation énergique et vigoureuse lorsque viendra la
discussion de l'item, et qu'on ne le prenne pas alors
au dépourvu. Comme il n'a été installé que depuis
peu dans sa charge et qu'il n'a sans doute qu'une
connaissance très limitée des détails de cet impor-
tant département, nous allons lui donner le temps
de se renseigner afin qu'il puisse répondre en con-'
naissance <le cause aux questions lorsque nous se-
rons rendus à cet item.

Le ministre des Finances nous a donné quelques
explications au sujet des augmentations qui ont eu
lieu dans son départemuent, mais je désirerais savoir
si des employés du département de l'intérieur ont
été mis à la retraite.

M. DALY : Non, pas un seul.
Bureau du.haut-commissairedu Canada,
salaire...................,............. $8,200

M. McMULLEN: Je crois que le ministre de-
vrait nous donner des explications au sujet du
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haut-commissaire. J'ai fait remarquer hier soir
que la chambre et le pays avaient été désappointés
de ce qu'on ne l'eut pas employé dans les affaires
financières. Le ministre des Finances nous a dit
qu'il était en Angleterre où il était complètement
indépendant de lui ; qu'il n'avait pas pu remplir la
promesse faite par le premier ministre il y a plu-
sieurs années, d'après laquelle ses services devaient
être très précieux dans la gestion de nos affaires
financières à Londres, mais qu'il n'avait pu utiliser
les services de sir Charles Tupper et de ses aides
pour cet objet.

La chambre avait conisentitavec beaucoup de
répugnance à cette nomination, le premier ministre
promettant alors formellement que sir Charles
Tupper rendrait des services très précieux dans la
gestion de nos affaires financières à Londres, et il
a eu ce que nous appelons, avec beaucoup de raison,
une vacance depuis sa nomination à ce poste, reti-
rant tout le ten.ps son traitement et jouissant de
tous les plaisirs de la vie de Londres. Le ministre
des Finances a sans doute été libéralement fêté par
le haut-conmissaire pendant son récent séjour à
Londres. Afin de conserver sa charge, ce dernier
s'est sans doute efforcé de bien recevoir le ministre
<les Finances et de lui montrer la dignité,la gran-
deur et l'importance du haut-commissaire à Lon-
dres. -Après ce qu'il a vu, l'honorable ministre
pourra sans doute dire quelles fonctions particu-
lières cet officier est censé remplir.

Il n'y a pas là de quoi rire. Le haut-commis-
saire et sa famille ont coùté bien cher au pays.
L'an dernier j'ai fait remarquer qu'ils retiraient de
fort& sommes du trésor public. En 1888, ils ont
reçu $33,'783.26; en 1889, $31,623.11 ; en 1890,
$42,044.83; et en 1891, le haut-commissaire, ses
fils, ses gendres et d'autres parents ont retiré en-
viron $44,000. Si cela continue, nous devrons
remercier le Ciel qu'il n'y ait qu'une famille Tupper.
Je crois bien que nous retirons certains bénéfices
de ces dépenses, mais puisque le haut-commisbaire
n'agit pas comme notre agent financier à Londres,
j'aimerais savoir à quoi nous allons l'employer.
Nous savons que nous payons $17,000 pour des fins
d'immigration, à Londres. S'il doit remplir là-bas
les fonctions d'agent d'immigration, nous ferions
mieux de supprimer l'autre bureau, car les dépenses
totales sont trop élevées. Je vois que l'an dernier
nous avons payé à Londres seulement $17,721.73,
indépendamment du bureau de sir Charles Tupper.

Quiconque voudrait examiner les dépenses faites
pour le haut-commissaire, constaterait que nous
avons évidemment à Londres une autre institution
à deux têtes, sous forme d'agents d'immigration.
Nous ï.vons le haut-commissaire, qui est censé
remplir quelques-uns de ces devoirs, et dont le
bureau entraîne des dépenses de $27,526.38; et
nous avons l'antre bureau dont les dépenses s'élè-
vent à $17,721.73, soit . un total de $45,248,11 pour
les fins d'imn-igration. Si sir Charles Tupper rem-
plit les fonctions d'agent d'immigration, ne devrions-
nous pas abolir l'autre bureau ; on bien si, comme je
le crois, l'autre bureau fait le travail le plus efficace,
ne devrions-nous pas nous passer du haut-commis-
saire ? je ne veux pas dire que nous devrions le
jeter sur le pavé de Londras. Je le ferais revenir
au pays, et l'on pourrait l'envoyer au Nord-Ouest,
où il aurait l'occasion de donner suite à sa Promesse
d'aprè3 laquelle nous devions exporter de cette
province 640,000,000 de boisseaux de blé. Si'avec
sa parole éloquente, il pouvait induire la popula-

tion de cette contrée à faire cela, il serait de ouel-
que utilité, mais il me paraît ne rien faire à ton-
dres.

Je crois que nous devrions sérieusement examiner
s'il est nécessaire de maintenir le haut-commis-
saire à Londres, et -j'aimerais à apprendre de la
bouche du ministre des Finances-ce qu'il est censé
faire, de même que ses aides.

31. FOSTER: Je donnerai d'abord à l'honorable
député les informations concernant l'article sous.
considération, laissant pour le rmonment, le Nord-
Ouest et les autres prédictions, hors de question.
Il y a eu trois augmentations statutaires, à $50,
s'élevant à $150. La promotion de M. Chase, de la
seconde à la Première classe, $100; et de M.
Howard, de la troisième classe à la seconde, $116,
faisant en tout, $366 d'augmentation.

M. McMULLEN: L'honorable ministre voudra-
t-il nous dire ce que ce personnel a à faire ?

M. FOSTER: L'honorable député qui prend par-
ticulièrement le rôle de censeur des dépenses du
haut-commissaire, dans ce parlement, et qui s'est
acquitté de ce rôle depuis plusieurs années, en rein-
plissant son devoir, naturellement, a toujours
essayé de mettre la chambre et le'pays, sous l'im-
pressionquecetteposition était unesinécure etqu'elle
devrait être abolie, dans l'intérêt de l'économie, et
l'etficacité du gouvernement. Jusqu'ici, il a eu
champ-libre, et nous croyions que la chambre con-
naissait si bien les devoirs que le haut-commissaire
était nécessairement tenu de remplir, comme repré-
sentant un pays qui a autant d'intérêts, à Londres,
qu'en a le Canada, qu'il ne fallait pas de longues
explications pour mettre la situation au net. M ais,
ce soir, l'honorable député a demandé des détails,
et il a mis en doute l'opportunité d'entretenir un
bureau à Londres, pour le haut-commissaire. Il a
fait observer que nous avons deux bureaux dans la
métropole, l'un destiné à l'immigration et l'autre
au haut-commissaire. Mon honorable a-ni a tort
en cela. Nous n'avons pas de département pour
l'émigration proprement dit, à Londres. Nous -
avons le bureau du haut-commissaire, et.unelpartie
des devoirs de son personnel sont intimement liés
à l'émigration, tout naturellement. Les paiements
qui sont faits pour le compte de la résidence du haut-.
commissaire, à Londres, et pour son ouvrage à Lon-
dres, et pour sa résidence otficielle, viendront plus
tard sous un autre article.
* Maintenant, mon honorable ami dit qu'il necroit
pas que le personnel du haut-commissaire fasse
quoi que ce soit pour justifier son existence. Je me
trouvaip à Londres, l'automne dernier, et je suis
allé très souvent au bureau du haut-commissaire, et
j'en connàis les êtres, et je sais l'ouvrage «qui s'y
faisait. D'abord, il n'y a rien à redire contre le
Canada, au sujet de l'aspect princier et des luxueux
abords du bureau du haut.commissaire, à Londres.
C'est un modèle de construction rectiligne sinon de
simplicité, et s'il occupe, comme il doit occuper,
une très bonne position parmi tous les bureaux des
agents généraux des autres colonies, il n'y a pas,
dans son apparence extérieure, on dans ses arran-
gements intérieurs, rien qui puisse justifier la con-
clusion que le bureaudu haut-commissaire est d'une
splendeur inconvenante ou luxueusementmeublé.
C'est un bureau de travail du bas jusqu'au haut, et
il est disposé pour atteindre le but de ses opérations,
et sous ce rapport il ne laisse rien à désirer. -
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Maintenant, en ce qui concerne le personnel, il y de contrôle des comptes et de tenue des livres; de
a cinq commis, et deux messagers, comme mon sorte que je n'avais qu'à, me rendre au bureau du
honorable ami peut s'en assurer (lui figurent dans comptable, et demander le compte particulier de
nos estimations, ici, et qui font la besogne. Les n'importe quel agent de steamship, le 'tout était
cinq commis, et les deux messagers font beaucoup aussitôt déposé devant moi sous une forme pratique
plus d'ouvrage qu'il n'en serait fait autrement, par et suivant le genre des affaires, de sorte que je pou-
le fait qu'ils ont pris pour messagers des personnes vais retracer tous les paiements faits.
qui sont d'habiles clavigraphes, et quoiqu'ils i em- Puis, d'après le mode d'accorder des boniaux per-
plissent leurs devoirs de inersagers, ils font en même sonnes qui s'établissent sur des terres, dans le
temps l'ouvrage d'habile.'s clavigrapbes durant tout Nord-Ouest, le bonus ne peut être accordé à un
le temps où il ne sont pas employés comme messa- agent de steamship, qui enregistre le pasager, qu'a-
gers, de sorte qu'ils sont en réalité des messagers- près que le certificat a été envoyé; que le passager
commis, et de bons commis à la besogne. Tous les a pris possession de son lot de terre dans le Nord-
commi du bureau sont des clavigraphes, en sorte Ouest. Ce certificat est délivré au bureau des
que le personnel, à part son petit nombre, se terres, à Winnipeg, et est envoyé au bureau
trouve équipé pour la prompte expédition de l'ou- du haut-commissaire. Le bureau du hautcom-
vrage. missaire recherche alors l'agent et lui fait le paie-

Maintenant, il s'agit (le l'ouvrage qu'ils ont à ment, prend un reçu, et les pièces justificatives, et
faire ; et d'après les observations que j'ai pu faire, un tas de choses. Ensuite, la monnaie dont nous
pendant que j'étais là, j'en suis venu à la conclusion avons besoin, chaque année, en or et en argent, est
que les commis de bureau ne sont pas seulement négociée par l'intermédiaire du bureau du haut-
occupés mais qu'ils sont rudement occupés, du commissaire. S'il nous fallait employer un agent
commencement à la fin (le l'année. Avant d'en pour faire cette transaction, nous le paierions.
avoir été témoin, je n'avais aucune idée de la quan- Ainsi que je l'ai dit, des ordres pour des fourni-
tité d'ouvrage qui leur était imposée. D'abord, le tures sont envoyés par presque tous les ministères,
commissaire lui-même, comme représentant du d'Ottawa, et ces acquisitions se fout plus facilement
Canada a les affiliations avec toutes les autres par quelqu'un se trouvant sur les lieux et qui peut
colonies, et avec le monde officiel de Londres, et se mettre en rapport personnel avec les fournis-
avec les bureaux du gouvernement, à Londres, ce seurs. Ensuits, les comptes coneernant la quaran-
qui absorbe une grande partie de son attention per- taine, et la division des archives, à Londres et à-
sonnelle, tâche dont il s'acquitte comme ceux :ui Paris, relèvent également du bureau du haut-com-
connaissent sir Charles Tupper savent comment il missaire. C'est là que ces comptes sont. contrôlés
sait s'acquitter d'un devoir, et cela entraîne beau- et payés. Tout cela arrive simplement à démon-
coup de correspondance officielle et semi-officielle, trer la multitude des devoirs, et la somme g'ou-
suivant sa nature, qui requiert un personnel d'em- vrage du comptable du bureau du haut-commis-
ployés aussi capables que diligents. Toutefois, saire.
cela n'est qu'une faible portion de l'ouvrage fait Après cela, vient encore la besogne de l'immi-
dans le buteau du haut-commissaire. L'ouvrage gration et de la correspondance. Toute la correspon-
est partagé entre le personnel en quatre divisions. dance de l'immigration du Royaume- Uni et de l'Eu-
La première est la division du comptable, et l'année rope aboutit au bureau du haut-commissaire; 9,000
dernière, le montant d'argent qui a passé par les lettres, concernant l'émigration seulement, ont été
mains du comptable, sous forme de chèques, dans reçues l'année dernière. A ces lettres il faut une
le bureau du commissaire, a dépassé un demi-million réponse. Toutes ces réponses demandent des recher-
de piastres, 944 chèques ayant été émis. Ces chè- ches et contiennent des informations en réponse
ques comprennent le paiement des dépenses du aux correspondants, qui requièrent en certains cas,
du bureau du haut-commissaire, et aussi des des recherches assez considérables pour se les pro-
dépenses pour presque chacun des ministères curer et les expédier à ceux qui les demandent.
d'Ottawa, qui, par l'intermédiaire du bureau du Cela est déjà, en soi, un labeur considérable, et
haut commissaire, donnent des ordres pour des coinporte beaucoup d'ouvrage. L'année dernière
articles ou les choses nécessaires, et qui sont payés un mil.lion et demi de brochures sur l'immigra-
par le bureau du haut-commissaire, les chèques tion ont été distribuées du bureau du haut-
étant émis et le dossier de la transaction tenu et commissaire, par les commis seuls. Ces brochures
fermé sur place. Cela par soi, nécessite une n'ont pas été distribuées à la volée ou pêle-mèle,
tenue de livres, et le temps du comptable est pleine- mais elles ont été envoyées, d'après un plan concerté.
ment employé à cela et aux autres items que j'ai et approuvé, de manière à arriver entre les mains
déjà mentionnés. Ensuite, il y a de plus la corres- autant que possible, de-personnes étant intéressées,.
pondance, au sujet de l'immigration, et les agents et elles n'out pas été distribuées comme du papier
d'immigration, en Angleterre, sont payés par l'inter- de rebut. Un grand nombre de ces brochures ont
médiaire du bureau du haut-commissaire à Londres, été distribuées sur demande,
où les comptes sont contrôlés et les pièces justifi- Il y a des annonces publiées dans les journaux,.
catives examinées, et les salaires et les dépenses, concernant l'immigration ai Canada. Cette année,
sont acquittés par l'intermédiaire du bureau du dans la plupart des journaux du Royaume-Uni une-
haut-coimmissaire. Cela rend nécessaire le con- annonce a été publiée à quelques reprises, attiran:
trôle des dépenses dans les bureaux d'émigration l'attention vers le Canada comme un champouvert-
dans toute l'étendue lu Royaume-Uni, tant pour devant les émigrants, et demandant à tous ceux
les agents statiornaires que pour les agents voya- qui s'intéressent à ce mouvement, ou qui songent à
geure. Il y a ensuite les boni qui sont payés aux émigrer au Canada, de se mettre en correspon-
compaguies de steanships, pour des passagers enre- dance avec le bureau du haut-commissaire. , Cela
gistrés pour le Canada. Tous ces paiements sont provoque un grand nombre de demandes d'infor-
faits par l'intermédiaire du bureau du haut-commis- mations, et ces informations, comme je l'ai dit, doi-
saire, ce qui nécessite un mode complexe et complet vent être soigneusement élaborées et prudemment

M. FosTER.
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données. A part cela, le bureau s'est chargé,
l'année dernière, d'un des ouvrages les plus impor-
tants. Le rapports des fermiers anglais sur le
Nord-Ouest, publié il y a deux ans, qui était- si
favorable, est devenu aujourd'hui un livre d'école,
en usage dans les écoles d'Angleterre, et 50,000
cQpies de ce rapport servent aujourd'hui, comme
livres de lecture dans les écoles, fournissant non
seulement des informations pour les enfants, mais
procurant aux instituteurs de ces écoles, un livre
d'enseignement qui leur permet de faire counaitre
aux jeunes enfants les avantages d'établissement
qu'offre le Canada en même temps qu'il donne une
idée exacte de notre climat, de nos terres, de notre
gouvernement, de nos institutions et d'une foule de
choses de ce genre.

A part cela, l'année dernière, le département a
accompli une tâche très louable, celle de distri-
buer aux écoles une grande carte géographique du
Canada, mais elle ne devait être donnée qu'aux
instituteurs qui en feraient la demande. Lors de
mon passage à Londres, il y avait plus <le 600
de ces cartes qui ornaient les murs des écoles, en
Angleterre, sur lesquelles les enfants pouvaient
apprendre la géographie du Canada, et avec la
connaissance de ce pays ils apprenaient les avan-
tages qu'il pouvait offrir. Le bureau était très
fréquenté par des personnes désireuses de rensei-
gnements sur le Canada, en sorte qu'il fallait non
seulement s'occuper de la correspondance, mais
encore répondre aux visiteurs. Allez au bureau du
haut-commissaire, à n'importe quelle heure du
jour, et vous y trouverez, dans la bibliothèque, une
demi-douzaine, ou une douzaine ou plus d'étrangers
qui sont là pour avoir des informations. On les
fait passer à la bibliothèque où tous les documents
relatifs ai Canada sont conservés, et où ils peuvent
recueillir des informations dans les livres mis à leur
disposition, et les commis en dernier lieu com-
plètent les renseignements, ayant à coeur que cha-
cun ait réponse à sa demande.

Ensuite, il y a la division de la correspondance
officielle. Une partie considérable de la corres-
pondance échangée entre les ministères, à Ottawa,
et le gouvernement, à Londres, suit la filière du
haut-commissaire. Le haut-commissaire s'occupe
personnellement de cette corresp'ndance, de sorte
que, lorsque des demandes sont formulées, ou
qu'il faut expliquer certaines questions, le haut-
commissaire peut, si c'est nécessaire, et c'est ce
qu'il fait très souvent, faire des demandes person-
nelles, après l'envoi de la correspondance. officielle,
et donner des explications personnelles, et, en
pressant les affaires, s'assurer d'urgence que les
demandes seront satisfaites ; et de cette manière,
nous avons des réponses plus promptes que -nous
les aurions autrement. Neuf cent trente-six
lettres ont été reçues dans cette seule correspon-
dance, et 1,386 lettres ont été envoyées. Cet
ouvrage demande beaucoup de soin, et dans bien
les cas il comprend des copies de pièces qui vont

et viennent entre la Canada et le gouvernement
impérial. Ensuite, il y a la divisiotw de la corres-
pondance générale qui comprend toute la corres-
pondance non comprise dans les classes que je
viens de mentionner. De ce chef, 2,810 lettres ont
été reçues 'et 3,613 envoyées. Les renseignements
couvrent toute espèce de sujets imaginables con.
cernant le Canada, les uns demandant des infor.
mations sur les droite de douanes, les autres deman-
dant les statistiques sur le revenu de l'intérieur ou

sur le commerce, et de jour en jour cela prend une
plus forte part de l'attention du commissaire et de
ses employés. On serait surpris de voir le nomlbre
et la variété des recherches faites au sujet du com-
merce avec le Canada. Les réponses à ces demandes
doivent être faites avec soin, car les informations
doivent mériter confiance, vu qu'elles s'adressent à
des personges responsables qu il ne faut pas trom-
per, qu'il faut, au contraire, renseigner exac-
tement.

J'ai donné tous ces détails, simplement pour
démontrer à mon honorable ami, qu'il n'est pas
juste de dire que cinq commis et deux messagers
qui composent le bureau du haut-commissaire font
un ouvrage inutile ou ne font rien du tout eu égard
au salaire qu'ils reçoivent. En moyenne, aucun
de nos couumis n'ont une beog aussi rude à faire
que les commis du bureau du haut-commissaire,
et aucun des nôtres n'a à remplir des devoirs
aussi responsables et aussi complexes. Il leur faut
répondre à des demandes, voir les visiteurs, et de
toute manière être particuliers et prudents dans
leurs réponses, parce que les informations qu'ils
donnent doivent être dignes de foi.

Je crois que cette réponse est de nature à satis-
faire la chambre, et je sais que le pays en sera
satisfait, en ce qui concerne l'utilité et la nécessité
de ces emplois. Je suis fermement convaincu qu'il
est indispensable, pour le Canada, d'avoir la repré-
sentation qu'il a en Angleterre, et chaque année,
plus le Canada sera connu plus il y aura de ques-
tions posées à certain point central, et ce point-là
sera Londres, vers lequel tous les regards se por-
tent et où l'on va chercher des informations. Ce
serait d'un grand désavantage pour le Canada, s'il
n'avait pas, à Londres, un officier représentant,
bien connu, et un bureau également bien connu, où
toute espèce de questions peuvent être adressées,
et des informations demandées par la classe nom-
breuse et croissante de gens qui tournent leurs
regards vers .le Canada, soit pour le commerce ou
l'émigration soit pour d'autres fins. Je n'hésite
pss à dire qu'aucun argent dépensé par nous n'est
dépénsé plus à propos, aujourd'hui, pour le bien
général du Canada, que l'argeut dépensé dans le
bureau du jaut-commissaire, et dans l'ensemble,
aucun ouvrage ne fait valoir le Canada comme l'ou-
vrage fait par le haut-commissaire et par son person-
nel de commis consciencieux, travailleurs et capa-
bles, et je leur rends ce témoignage à eux et à leurs
travaux pour les avoir vus personnellement et jugés
à l'oeuvre, et c'est avec plaisir que je le fais.

Sir RICHA'RD CARTWRIGHT : Cela requiert-
il la *surveillance personnelle du haut-commis-
saire ?

M. FOSTER : Oui, et il est.à eon bureau, tous
les jours, lorsqu'il est à Londres. Il a ses heures
de bureau, et il est là: Et lorsqu'il n'est pas à
Londres, à son bureau, c'est que le haut-commis-
saire est engagé dans des missions qui'lui sont con-
fiées, pour un endroit on pour un autre. La vie
qu'il mène n'est pas des plus tranquilles. Il ne se
balade pas sur les grandes routes, sans responsabi-
lité ni travail, comme les honorables membres de
la gauche se plaisent à le représenter. Il est aussi
âpre à l'ouvrage qu'il était à Ottawa lorsqu'il diri-
geait un ministère, et tous ceux qui l'ont vu à l'ou-
vre ici pourront, par rapprochement, avoir une idée
de ce qu'il fait là. * Je crois que nous devrions être
ustes. Pour le bénéfice d'un parti, ou pour un
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avantage quelconque, à quoi sert-il de décrier une
agence qui nous est extrêmement profitable, et sans
la4uelle le Canada serait dans une très grande infé-
riorité ? A quoi sert-il de décrier un homne qui
donne le meilleur de son temps et de son talent
pour promouvoir les intérêts du Canada en Angle-
terre, [u'importe qu'il soit d'un parti politique ou
('un autre ; et à quoi sert-il de donner, une fausse
impression (le commis travailleurs, honnêtes et
soigneux, (ui rendent autant de services au Canada
que n'importe quels commis à l'emploi lu gouver-
nement ? Soyons justes et honnêtes dans cette
question. S'il y a des dépenses extravagantes,
qu'on les retranche. Venons-en à la conclusion,
dans l'ensemble, et je crois que nous sommes tous
d'accord, sur ce point, qu'il nous faut avoir une
représentation, à Londres, que la représentation
actuelle est suttisante, et que le but et l'objet <le ce
parlement et <le tout gouvernement, quel que soit
le gouvernement au pouvoir, devrait être de rendre
la représentation aussi efficace et aussi influente
que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, il est
assez étonnant que le haut-commissaire puisse
trouver l'occasion le s'absenter <le Londres, peu-
dant des mois consécutifs. Son inspection person-
nelle et sa présence qui sont d'une si grande valeur,
n'ont pas paru imucompatibles avec ses apparitions
de ce côté-ci de l'Atlantique, pour un temps pro-
longé. Il est possible que ce ne fut pas le haut-
commissaire, mais c'était son ombre qui rein-
plissait ses fonctions à Windsor et ailleurs.

NI. PERRY : Je ne crois pas que les services
rendus par le haut-commissaire vaillent $30,000 par
année, pour le peuple du Canada.

Quelques VOIX : Oh ! Oh !

NI. PERRY : Vous ne le payez peut-être pas,
vous autres, messieurs le l'autre côté de la chambre,
mais les cultivateurs du pays, qui sont les contri-
buables, sont tenus (le le payer. Vous devriez
savoir que les ministres gagnent facilement leur
argent, mais que, pour le cultivateur, il lui faut le
gagner à la sueur de son front. Je (lis que le
peuple du Canada a le droit de savoir ce qu'il a
pour son argent, ou s'il a quoi que ce soit. Natu-
rellement, l'honorable ministre des Finances a
essayé île nous faire croire que le haut-commissaire
vaut l'argent qu'il coûte et qu'il a un tas d'ouvrage
à faire, et qu'il a onze commis sous ses ordres. Il
n'est pas étonnant qu'ils puissent répondre à 900
lettres par année. Mais je pourrais en écrire
aitant moi-même, et sans me surmener. L'honoirable
ministre dit que plus d'un demi-million de piastres
passe, tous les ans, par ce département <le Londres,
mais je lui dlirai, que je connais personnellement,
les maisons, en Canada, qui font plus d'affaires

-que cela, avec la moitié moins de commis.
L'honorable ministre dit que ces commis sont au
bureau depuis le lever jusqu'au coucher du soleil,
mais il ne nous a pas dit ce qu'ils y faisaient peu-
dant tout ce temps. Il peut se faire qu'ils se
chauffent les pieds an feu, ou qu'ils fumuent les
cigares, ou il peut se faire aussi qu'ils soient occupés
à lire ces revues qui figurent dans les comptes
publics. Peut-être reiontent-ils les horloges pour
sir Charles Tupper, ce pourquoi je trouve encore
nu item dans les estimations. Le ministre des
finances a visité Londres, dernièrement, et il y a
lieu de croire qu'il connaît tout ce qui concerne ce
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département. Si le bureau de Londres a autant
d'importance qu'il le prétend, pourquoi ne règle-t-
il pas la question (le l'emnprunt, et pourquoi faut-il
que le ministre de la Marine et des Pêcheries fasse
trois voyages à Londres, pour régler le conflit entre
l'Angleterre et les Etats-Unis ? Le ministre <le la
Marine et des Pêcheries vient encore de partir pour
Londres, et je suppose que le Canada devra payer
ses dépenses, ce qui serait économisé, si le haut-
commissaire avait vu à cette affaire. Lorsque le
ministre des Finances se rend à Londres, il lui est
sans doute fort agréable d'entrer dans les Victoria
Chamber's, pour y rencontrer le haut-commiîissaire,
qui sans doute lui presse chaleureusement la main
et lui demande : " Quelles sont les nouvelles du
Canada? " Il doit être aussi fort agréable pour le
ministre des Finances, de dire ; " Oh, les choses
vont bien ; le parti Tory est au pouvoir, et nous
ne serons pas renversés de si tôt, mais si nous nous
trouvons en danger nous vous télégraphierons de
traverser l'Atlantique et de venir à notre rescousse."
Cela peut être fort beau, mais cela ne vaut pas
$30,O00 par année. Je dois dire à mon honorable
ami que je n'ai jamais vu le haut-commissaire dans
son département, et qu'il y a un grand nombre de
pauvres cultivateurs, (ans le pays, qui ne l'ont pas
vu, non plus, mais cependant ils sont tenus de le
payer tout de même.

On nous a <lit, il y a deux ou trois ans, que la
présence de sir Charles Tupper était nécessaire, en
Angleterre, pour y ouvrir un commerce d'oeufs
avec le Canada. Lorsque les Etats-Unis nous ont
interdit l'accès à leur marché, le ministre des
Finances nous a di : "lN'ayez crainte; les poules
pondront tout de même : nous trouverons un
marché pour nos œufs, et le haut-commissaire est
à Londres, pour y ouvrir un commerce d'œufs."
J'ai reçu un petit message secret, il n'y a pas long-
temps, m'informanît qu'un monsieur, de Montréal,
avait expédié une quantité de'ufs qu'on a enre-
gistrés comme rienx, une fois rendus à Londres, et
le haut-comnissaire les enleva des mains de son
exportateur, afin d'ouvrir un commerce d'oufs, en
Angleterre.

Je ne sais pas s'il lui avait fallu payer ces oeufs ou
non. L'année dernière, nos animaux ont été séques-
trés en Angleterretet où était alors ce Grand Mogol
de haut-commissaire? Pourquoi n'a-t-il pas employé
son influence auprès du bureau du commerce pour
faire admettre librement nos animaux sur les nar-
chés d'Angleterre ? C'est fort bien de la part de
l'honorable ministre <les Finances, (lui touche un
traitement de $9,000 à $10,000 par année, et qui fait
une couple de voyages à Londres, chaque année,
de parler <le l'utilité du haut-commissaire, mais le
peuple du Canada ne voit pas les choses du même
oeil lorsqu'il s'agit de payer les frais. Je répète ici
que si le haut-commissaire n'a pas d'autre mission,
à Londres, que d'encourager les émigrants à venir
au Canada, il est temps que nous nous passions de
ses services. Je prétends qu'il engage le gouverne-
ment du Canada à dépenser des centaines de mille
piastres pour encourager les émigrants à venir ici,
et ces immigrants, à peine débarqués traversent
aux Etats-Unis. Le ministre des Finances peut-il
me dire combien de centaineside mille, oui, le mil-
lions de piastres le Canada a déboursés pour ame-
ner d'Europe, des immigrants qui sont maintenant
des citoyens américains. Je voudrais que l'hono-
rable ministre des Finances,si habile dans la muani-
pulation des chiffres, voulût bien nous dire, com-
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bien de millions de pisatres ont été dépensés de
cette manière ; et le haut-commissaire a servi
d'intermédiaire au gaspillage de fortes sommes
d'argent, de cette manière. Qu'il revienne ici. et
qu'il entre dans l'arêne politique du pays, qu'il
tente le suffrage électoral et qu'il courre sa chance ;
niais nous n'avons pas le droit de voter cette som-
nie pour l'entretenir dans le luxe à Londres, et
quant à moi, je proteste contre ce crédit.

M. MULOCK: Sans suggérer que les commis
inférieurs soient pris de ce côté-ci (le l'Atlanti-
que, je prétends que dans la niomination des commis
dans ce bureau on ait quelque peu égard aux Cana-
diens. J'aimerain savoir si ces commis tombent
sous la juridiction de l'Acte du service civil. Qui
fait ces nominations ?

M. FOSTER : Les nominations sont faites ici,
et elles tombent sous la juridiction de l'acte du ser-
vice civil.

M. MULOCK: Alors, ces messieurs ont-ils subi
l'examen exigé par l'acte?

M. FOSTER : Autrefois, le personnel n'était
pas sujet i la juridiction de l'Acte du service civil.
En 1888, il a été soumis à cet acte, et les commis
qui se trouvaient alors dans le bureau devinent des
commis dans la condition qui leur était faite.
Depuis ce temps, je ne crois pas qu'il y ait eu de
nouvelles nominations. Il y a eu un transfert,
celui d'un jeune homme, du nom de Reynolds, du
service du Nord-Ouest au bureau du haut-commis-
saire, où il est présentement comptable,

M. MULOCK: L'acte qui soumet le haut-com-
missaire à l'Acte du service civil, exempte expressé-
ment les employés du bureau, alors, de se confor-
mer aux dispositions de cet acte? S'il n'en est pas
ainsi, je suppose que ces messieurs devront se
soumettre aux dispositions de cet acte.

M. FOSTER : Je n'en ai pas de doute. Ils ont
été nommés comme employés sans qu'il leur fût
nécessaire de subir un examen.

M. MULOCK : Je vois qu'il y a un M. Just qui
recoit des anpointenments de $1,250 par année.
Puis-je deman er s'il est Canadien?

M. FOSTER : Je ne sais pas s'il est Canadien ou
11011 ; je sais qu'il est dans le bureau depuis long
temps.

M. MULOCK : Je ne crois pas qu'il faille s'atta-
cher excessivement à l'origine, mais je crois qu'il y
a presque autant de jeunes gens dans le Canada q ni
désirent avoir des emplois qu'il y a le ces derniers
qui sont vacants. En effet, j'ai v-u il y a quelque
temps, un état indiquant qu'il y en avait 1,200 qui
avaient passé les examens du service civil, et qui
attendaient leur nomination. S'il en est ainsi, il
est étrange que vous nommiez des gens en Angle-
terre quand il y en a un si grand nombre dans le
Canada qui attendent des emplois. Assurément le
Canadien de nPissance a droit le premier deprofiterI
de toutes les bonnes choses qui sont à la disposition
du gouvernement du Canada. M. C. J. Taylor
est-il Canadien ?

M. FOSTER: Je n'en sais rien. C'est un genre
dle critique qui n'a pas encore été employé. Il est
tout à fait nouveau, et nous ne nous y attendions
pas.

M. M ULOCK: Dans ce cas c'est une question
sur laquelle l'attention du gouvernement devrait
être appelée. Nous savons qu'il a nommé des gens
nouvellement arrivés ici à des emplois que plusieurs
canadiens espéraient avoir. On m'a écrit à ce sujet,
et l'on m'a demandé si c'était l'usage pour le gon-
vernement de nommer ici à des emplois des gens
qui n'étaient pas canadiens. J'ai répondu que je
ne croyais pas que ce fût un usage, mais que je
savais que la chose avait eu lieu dans certains cas
isolés. Or, la charge du haut-commissaire devient
un~ninistère. Il est réellement un ministre de la
couronne, sans aucune des responsabilitée qui
incombent à un ministre, et on nous demandera
probablement chaque année d'augmenter son per-
sonnel. Le ministre des Finances dit qu'il n'a pas
eu le temps de songer à cette question, et' il croit
apparemment qu'elle ne mérite pas d'être considé-
rée, miais, sujet à ses vues, je réclame au noni des
Canadiens le droit pour eux d'être nommés aux
emplois distribués par le gouvernement du Canada.

M. PATERSON (Brant): Le ministre déclare
que c'est un nouveau genre de critique, et je
regrette qu'il semble croire qu'il est sans mérite.
J'étais sur le point de mie lever, quand 'mon hono-
rable ami l'a fait, dans le but de poser la même
question qu'il vient de soumettre. Je ne crois pas
qu'il ait posé cette question, et je ne la pose pas
moi-même, à un point de vue de clocher, ni dans le
but de blâmer le gouvernement de ne pas employer
nos propres gens; mais il est évident qu'un grand
nombre de renseignements sont demandés au bureau
<lu haut-commissaire aux fins de savoir si le Canada
est un pays où les immigrants doivent chercher k se
diriger. Le ministre nous informe qu'il y a là quel.
quefois les douzaines de personnes à la fois qui
demandent des renseignements, qui consultent les
livres de la bibliothèque et qui demandent aux com-
mis d'expliquer les informations contenues dans ces
livres. Dans mon opinion, la question est impor-
tante, non par le fait seul que je pense qu'il est
désirable que le droit de nos compatriotes soit
reconnu par le gouvernement quand il y a des emu-
plois vacants qu'ils sont compétents à remplir ;
mais tous les députés savent qu'il doit être très
avantageux pour quiconque est dans ce bureau et
qui est appelé'à donner des renseignements, d'avoir
une connaissance du pays acquise par une expé-
rience personnelle. Tout le monde sait que vous
pouvez très bien connaitre un pays au moyen des
livres; mais si vous l'avez seulement vu, quel avan-
tage est-ce à ajouter à la connaissance du pays que
vous avez acquise au moyen des livres; et avoir
vécu dans le pays et l'avoir connu, c'est un avan-
tage beaucoup plus grand pour ceux qui sont
employés à répandre des renseignements à son
sujet. Et ainsi, ne connaissant pas le monsieur
qui a été transféré du Nord-Ouest, ainsi que paraît
l'avoir été un de ces messieurs, je suis porté à croire,
d'après ce que le ministre de l'Intérieur a dit, que
cette règle est sage; cet homme ayant vécu dans le
Nord-Ouest et étant transféré à Londres devra être
nécessairement plus en état de fournir les rensei-
gnements qui lui seront demandés concernant le
Manitoba et le Nord-Ouest. Et il en est ainsi pour
les autres provinces. Quiconque a vécu dans une
de nos provinces doit plus que tout autre être
mieux en état de donner des renseignements à ceux
qui en demandent, quelle que puisse être l'attention
apportée par ces employéà à bien remplir leur
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devoir en retenant dans leur mémoire les renseigne-
ments puisés dlans les livres qu'on leur a fournis.

Je crois que cette question est très importante.
Je ne la soulève pas à un point de vue de race, ni
pour le motif que nos propres gens ne sont pas assez
bien traités par le gouvernement en ce qui concerne
les nominations ; mais il mue semble que si le mi-
nistre veut examiner la question pendant un mo-
ment, il verra que pour remplir les devoirs qui
incombent à ces messieurs, d'après ce qu'il nous a
dit lui-même, ils doivent retirer un grand avantage
du fait qu'ils ont en une connaissance personnelle!
du pays en en ayant habité les différentes parties,
et en en connaissant ainsi les ressources et ce qu'il
faut à ceux qui viennent s'y établir. Je crois que
le ministre, s'il réfléchit un instant, ne sera pas
disposé à renvoyer la question, ainsi (lue j'ai cru
qu'il était prêt à le faire il y a un moment, d'après
son air mécontent. Naturellement, il y a d'autres
devoirs outre celui de donner des renseignements,
n.ais il ne faut pas supposer que nos propres gens,
qui connaissent par expérience ce pays, ne sont pas
capables (le tenir les comptes, d'émettre des chèques,
et de remplir les autres devoirs du bureau.

M. FOSTER : L'acte a été passé en 1888, et pres-
crit expressément que ces fonctionnaires et ces
commis ne seront pas obligés de passer l'examen
requis par l'Acte du service ci% il. Les autres dis-
positions de cet acte et celle de l'Acte des pensions
leur sont applicables.

M. MULOCK: Les mots "ces commis" s'ap-
pliquent-ils à ceux qui étaient alors dans le bureau ?

M. FOSTER: Non; le gouverneur en conseil
p eut nommer les fonctionnaires et les commis dans
e burean di haut-commissaire ainsi qu'il le jugera

nécessaire. Ces fonctionnaires et ces commis ne
seront pas tenus de subir un examen. Et ensuite
les dis ositions le l'Acte du service civil et de

Acte des pensions s'appliquent à eux. je suppose
qu'ils ont éte exemptés le l'examen du service
civil ici, parce que si on avait besoin d'un comm iiis à
ce bnreau,-et ou pourrait avec avantage en prendre
là-il serait incommode de l'envoyer ici, à Ottawa,
ou le le faire examiner ou de tenir un examen a
Londres.

Quant à l'autre question, j'aurais été.tous autant'
déconcerté si l'honorable député m'eut demandé
quel était le lieu (le naissance ou la religion dles
employés t le mon département. Nons ne donnons

as le nom du lieu le naissance ni la religion, et
a seule chose à considérer dans les observations

qui ont été faites est le fait signalé par mon ami,
l'honorable préopinant, savoir: que si des employés
sont là pour donner des renseignements concernant
le Canada, ils porteraient un plus grand intérêt à
notre pays, et probablement ils seraient plus en
état de fournir des explications et des renseigne-
ments s'ils eussent vécu dans notre pays. On a
tenu compte <le cette considération, mais tous nos
commis ne sont pas là pour donner des renseigne-
ment. Quelques-uns sont simplement des conînis
pour faire le travail du bureau, et ils le font
d'une manière satisfaisante. Bn premier lieu, nous
avons le haut-commissaire, sir Chartes Tupper, et
on ne dira pas qu'il ne possède pas cette connais-
sauce intime du Canada qui est nécessaire. Il
dirige le tout, et toutes les demandes auxquelles
les employés ne pourraient pas répondre lui seraient
soumises, de sorte que les renseignements qui ne
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pourraient pas être donnés par les autres employés,
le seraient par le haut-commissaire. Puis, le pre-
<ier commis sous ses ordres est M. Colmer, qui a
passé la plus grande partie <le sa vie dans le Canada
et qui a été transféré dans le bureau du haut-coin-
missaire par sir Alexander Galt. Il connaît par-
faitement le Canada, et il s'y intéresse beaucoup.
M. Reynolds a été transféré du Nord-Ouest à ce
bureau, surtout pour la raison signalée par mon
honorable ami, pour que le bureau possède un
honme, q ni non seulement connaît le Canada, mais
(lui était particulièrement au courant des questions
concernant le Nord-Ouest et le Manitoba où
M. Reynolds a passé son temps de service. C'est
un excellent eumiployé, il possède cette connaissance
que mon honorable ami exige. Quant à M. Just,
je ne puis rien (lire avec certitude, mais j'ai cru
comprendre de lui qu'il est Canadien-français. Il
parle également bien le français et l'auglais, et
d'après ce que j'ai pu connaître sur son compte, et
je l'ai. bien connu à Londres et à Paris, je considère
que c'est un jeune homme très capable et parfaite-
ment compétent à remplir son emploi. M. Taylor,
si je ne mue trompe, est aussi un canadierr, mais je
ne puis pas le dire d'une manière positive. Cepen-
dant, nous avons le liaut-commissaire, M. Colmer,
M. Reynolds et M. Just qui tous sont canadiens.

M. AMYOT: J'ai lu dans les journaux, derniè-
rement, que le haut-commissaire avait été à Paris
dans le but d'obtenir -u traité de commerce avec
la France. A-t-il réussi dans sa mission?

M. FOSTER : Le haut-commissaire, d'après les
instructions de ce gouvernement, est depuis quel-
que temps en pourparlers avec les autorités fran-
caises. Ces négociations avaient lieu, lorsque l'ex-
premier ministre et moi-même avons été à Londres,
et nous avons passé quelque temps à Paris avec sir
Charles Tupper, qui était sur le point de terminer
sa mission, et je suis porté à croire, d'après la
situation présente de l'affaire, qu'il est probable
qu'un arrangement sera conclu. Vu que ces négo-
ciations ne sont pas encore terminées, nons ne pou-
vous pas fournir dles renîseignements couplets.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'insisterai
pas pour obtenir ces renseignements, mais je
demanderai si nous pouvons par là espérer obtenir
de meilleures liqueurs.

M. FOSTER:. Cela ii-'imiporte fort peu à mroi-
même, mais comne mon honorable ami semble s'y
intéresser, je prendrai des renseignements à ce
sujet.

M. AMYOT : Je suis heureux d'entendre ce qui
vient d'être dit par le ministre des Finances. Il y
a longtemps que nous désirons étendre nos rel*tions
commerciales, non seulement avec la France, mais
avec tous les pays, et c'est avec plaisir que j'en-
tends dire qu'il y a possibilité de réussir avec la
France. Je crois que si nous avions un commerce
de vins légers avec ce pays, sans obstacle, nous
pourrions échanger plusieurs produits ; et c'est un
des'exemples <lu grand avantage qu'il y a d'être
représentés en Angleterre par un homme dévoué et
intelligent comme sir Charles Tupper, et je ne
crois pas que personne devrait avoir le courage de
blâmer les négociations et les quelques piastres que
coùte au pays le hant-conunissaire. Assurément,
le Canada est capable de payer son représentant et
de lui fournir les moyens nécessaires pour le repré-
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senter dignement. Je swais que sir Charles
Tupper désirait depuis longtemps ouvrir ce nou-
veau marché au Canada, et je sais qu'il a été puis-,
samment secondé par M. Fabre, à Paris, et je crois
que plus le Canada sera représenté, non seulement
en Angleterre et en France, mais dans tous les
pays de commerce, plus nous en retirerons d'avan-
tages. Quant à moi, je ne critiquerai pas cette
dépense, et s'il était nécessaire de l'augmenter, afin
de rendre le service plus efficace, je ne m'oppose-
rais pas à cette augmentation. Je crois que nous
avons intérêt de tonte manière, commercialement
et financièrement, à être bien représentés, et cet
intérêt peut augmenter à tout moment. Lors-
qu'il s'est élevé des difficultés nu sujet de nos
bestiaux, nous avons été heureux d'avoir, en Angle
terre, un homme aussi actif et aussi bien informé
que sir Charles Tupper. Et qui sait si à un moment
quelconque nous n'aurons pas grandement besoin
d'être représentés auprès dle Sa Majesté; qui con.-
naît les circonstances qui peuvent surgir dans ce
sens? Pour ma part, je remercie le gouvernement
d'avoir donné ces instructions à sir Charles Tupper,
et j'espère qu'elles auront un résultat avantageux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quant à moi,
j'espère que les déclarations de sir Charles Tupper
auront toujours ce caractère d'exactitude minu-
tieuse qui distinguait celles qu'il faisait dans cette
chambre. Nous avons conservé un souvenir assez
pénible des déclarations qu'il a faites ici, et il est
possible qu'elles soient semblables à celles qu'il a à
faire maintenant. Néanmoins, je demanderai si on
a reçu un rapport du haut-commissaire, et dans ce
cas, où est-il ?

M. FOSTER: Le rapport de sir Charles
Tupper, en ce qui concerne les questions de com-
inerce, est maintenant en route. J'ai recu, il y a
une couple de jours, une dépêche de sir Charles
Tupper, m'annonçant qu'il l'avait expédié, et quand
nous l'aurons recn nous le soumettrons à la chambre.
Son rapport concernant l'immigration sera transmis
au département de l'immigration, et il fait en outre
un rapport général qui est adressé au secrétaire
d'Etat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jusqu'à
quelle date ce rapport va-t-il?

M. FOSTER : Jusqu'au 31 décembre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il serait,
bien entendu, plus convenable que ces articles
soient discutés avec le rapport devant nous, lequel
nous donnerait une meilleure occasion de juger de
la valeur, grande ou petite, de cet établissement
particulier, mais si le rapport va jusqu'à cette date,
il est difficile que nous puissions nous attendre à
l'avoir ici et à le faire imprimer maintenant, mais
j'espère qu'il sera déposé sur le bureau et imprirné.
le plus tôt possible. J'aimerais aussi voir le rap-
port de M. Fabre.

M. FOSTER: Le rapport de M. Fabre accom-
pagne l'autre.

M. PATERSON (Brant). L'année dernière
quand nous avons discuté le crédit de $10,000 des-
tiné aux agences commerciales, je crois que l'hono-
rable ministre nous a dit qu'il y aurait des agences
consulaires et que les différents agents seraient uti-
lisés de manière à obtenir des renseignements et à
fournir des facilités à ceux qui désiraient établir

un commerce avec les pays étrangers. Cette cor-
respondance est-elle faite par l'intermédiaire du
bureau de sir Charles Tupper, et les rapports sont-
ils transmis par lui à quelque ministère du gouver-
nement ici, ou la correspondance se fait-elle direc-
tement avec un des ministères ici, si toutefois elle
a été commencée, et, dans ce cas, avec quel minis-
tère ?

M. FOSTER: Cette question étàit sous le con-
trôle du ministre des finances à venir jusqu'à la fin
de l'année, époque à laquelle elle a été transférée au
ministre du commerce, (lui en aura la direction à
l'avenir. Néanmoins, l'ayant eu sous mes soins la
première année, et ayant nommé un certain nombre
de ces agents, je me propose de déposer moi-même
le premier rapport des agents commerciaux. Il est
actuellement sous presse, et il sera soumis à la
chambre aussitôt que j'aurai reçu d'Angleterre le
rapport de air Chartes Tuppe, -et que je pourrai le
soumettre.

M. PATERS'ON (Brant): Ainsi cette correspon-
dance vient directement à votre ministère ?

M. FOSTER: La correspondance des agents en
dehors de l'Angleterre, a été adressée directenent,
à mon ministère ; mais j'ai donné instruction à
ceux. qui sont en Angleterre de faire rapport au
haut-commissaire (ui, lui, me transmet le sien.

M. FRASER: Je n'ai pas entendu la réponse
faite à une question posée par un honorable député
demandant si le ministre des finances a consenti à
aucune des conditions faites par la France au sujet
de l'importation des vins légers.

M. FOSTER,: Je n'ai consenti à rien du tout.
J'ai dit que des négociations avaient lieu et qu'elles
n'étaient pas encore terminées.

M. FRASER : J'ai posé cette question parce
que j'ai cru que ce serait une preuve importante à
soumettre à la commission de prohibition.

M. FOSTER: L'honorable député en fera ce
qu'il jugera à propos. Si je peux faire des arran-
gements qui soient favorables au Canada en général,
je consens volontiers à nie sacrifier jusqu'à ce point,
et de donner à mon honorable ami toute la satis-
faction qu'il pourra retirer de cette circonstance.

M. FRASER: Je n'ai fait aucune allusion per-
sonnelle, et l'honorable ministre n'a pas besoin de
se montrer si sensible. Je n'ai jamais songé à
l'honorable ministre; niais j'ai dit que c'était une
déclaration importante à soumettre à cette commis-
sion, si elle était exacte.

M. McMULLEN : Je désire expliquer pourquoi
j'ai été porté à croire qixil y avait deux bureaux à
Londres qui s'accupaient de cette question id'immi-
gration. A la page B-9 du rapport de l'anditeur
général, sous le chef des dépenses du haut-commis-
saire, je vois une somme de $1,157 qui a été payée
pour frais de port. Puis, à la page B-184 je vois
une autre somme de $2,083.89 payée pour rais de
port. J'aimerais savoir pourquoi on tient- un
compte séparé et distinct des frais de port, d'abord
pour le bureau de sir Charles Tupper et ensuite
pour l'item inscrit à la page 184. Je crois que qui-
conque examinerait ce rapport croirait qu'il doit y
avoir deux bureaux séparés et distincts. Nous
voyons à la page B-184 une dépense imputée sur
l'immigration au bureau de Londres, s'élevant à
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$18,022,39, et ensuite sous le titre du bureau du
haut-commissaire nous trouvons le montant que j'ai
mentionné. E"n conséquence, j'ai été induit à sup-
poser qu'il y ava it deux bureaux distincts. Jesuis con-
vaincu que nous sommes tous contents d'avoir reçu
l'explication détaillée que nous a donnée le ministre
des Finances. Depuis les quatre dernières années,
nous l'avons importuné afin d'obtenir une idée des
devoirs que je haut-commissaire remplissait à
Londres ; mais nous n'avons jamais pu réussir. Il a
fallu que le ministre des Finances allât à Londres et
au bureau du haut-commissaire et qu'il examinât
par lui-même avant de nous dire quels étaient ces'
devoirs. Bien entendu, quand le rapport du haut-
commissaire sera devant la chambre nous aurons
une idée des devoirs qu'il remplit. L'année der-
nière, nous avons soigneusement examiné le rap-
port du haut commissaire, et après cet examen
nous n'avons pas pu voir qu'il rendait assez de ser-
vices pour l'argent qui était dépensé, Mon hono-
rable ami, le député <le Bellechase (M. Amyot),
semble croire que nous devrions être fiers <lu haut-
commissaire à Londres et des services qu'il rend au
pays. Eh bien, mon honorable ami a obtenu de
nosweaux éclaircissements concernant le haut-conm-
mîssaire. Il change d'opinion à son égard aussi
bien qu'au sujet d'autres choses, Dans tous les
cas. nous sommes heureux de recevoir le renseigne-
ment qui nous a été donné, et (le temps à autre
nous rechercherons à en obtenir d'autres relative-
ment aux devoirs que le haut-commissaire remplit.

.Ce service coûte au pays <le 843,000 à $45,000 par
année. C'est un item très important et qui nous
justifie de consacrer un temps considérable à sa
discussion.

Faux frais, loyers et assurance du
bureau, taxe du revenu, com-
bustible, éclairage, papeterie, etc.
et $2,00, requises peur faux frais
(eau, éclairage, combustible, lou-
age de voitures et frais de chemins
de fer) du haut-commissaire, et
1,20rpour faux frais, taxes, assu-

rance, loyer de terrain, etc., de la
résidence officielle, y compris la
taxe du revenu. ................. $10,700 00

Sir RICHARI) CA'RTWRIGHT: Quelle est la
raison de cette augmentation?

M. FOSTER : Cette augmentation' de 8500 a été
occasionnée par quelques petites améliorations qui
ont été faites dans le bureau du haut-commissaire.
Il a fallu le nouveaux paillassons et quelques
meubles. Une les chambres dont on se sert est
une espèce d'annexe à la bibliothèque, et elle avait
besoin d'être meublée.

M. McM ULLEN : J'aimerais savoir si c'est la
première fois que nous payons la taxe du revenu
sur les appointements du fonctionnaire ?

M. FOSTER : Non, elle a toujours été payée.

M. LAURIER : J'attirerai <le nouveau l'atten-
tion <le la chambre sur un fait que nous avons dis-
cuté l'année dernière, savoir : c'est qu'en réalité ce
montant pour dépenses imprévues est inscrit sous
de faux prétextes Si nous examinons le rapport
de l'auditeur général, nous voyons qu'en sus du
montant voté pour faux frais, il y a un crédit de
$2,000 accordé à sir Charles Tupper. C'est tout
simplement porter ses appointements à $12,000 au
lieu de $10,000. Or, s'il est convenable- et je ne
dis pas le contraire--de payer $12,000 à sir Charles

M. McMCLLEN.

Tuipper au lieu de $10,000, faites voter cette
somme. Mais c'est manquer absolument à son
devoir le voter des fonds pour une fin et de les
appliquer à une autre. Pour ma part, je ne me plains
pas du bureau die sir Charles Tupper ; je crois qu'en
sa qualité de haut-commissaire, il peut rendre de
très grands services ai pays, et je ne regrette pas
l'argent que nous lui payo s. La seule chose que
je reproche à sir Charles Tupper c'est que, »dans
certaines occasions, il remplit des fonctions qui
sont tout à fait incompatibles avec sa charge de
haut-commissaire. Il retire comme commissaire
des appointements de $10,000, nous votons en tout
pour son bureau, environ $18,000. Sur ce montant
il dépense pour son bureau seulement $15,000, et
·82,0Ô0 le plus lui sont payées directement sous la
forme d'indemnité, c'est-à-dire, c'est une augnen-
tation le ses appointements. Je ne m'y oppose pas
si cette somme est ajoutée à son traitement, mais
c'est un faux prétexte de faire voter cet argent
pour faux frais, quant en realité c'est une partie <le
ses appointements.

-M. FOSTER : Il y a sans doute quelque chose
de vrai dans ce que l'honorable monsieur vient de
dire. Les $2,000 sont payées à sir Charles Tu per
par trimestre de la même manière que son traite-
ment. Cependant, on lui a d'abord payé cette
somme comme indemit.é. - Il y a de nombreux
frais qlue le commissaire doit nécessairement faire
en sus de ses dépenses personnelles, par le fait seul
qu'il esi haut-commissaire, et qu'il doit fréquenter
la société <le ses confrères en plusieurs circonstan-
ces, ce qui exige d'un homme de sa position, une
dépense extraordinaire. Il n'y a pas de doute à ce
sujet, et ainsi cette somme a d'abord été votée
comme indemnité pour couvrir toutes ces dépenses,
sans en spécifier aucune. Mais il est tout à fait
sans importance qu'elle soit votée comme traite-
ment ou comme indemnité, cri ce qui concerne

1 l'emploi de l'argent, et je ne m'oppose pas à-ce que
cette somme soit, à l'avenir, mise sous le chef d'ap-
pointemnents et retranchée de la liste des dépenses
imprévues, si cela peut mieux plaire à mon hono-
rable ami.

M. MULOCK: Avec tout le respect que j'ai
pour l'opinion des autres, je ne suis pas du' tout
disposé à augmenter de $2,000 le traitement du
haut-commis 4aire. Je crois que $10,000 par année,
tenant compte du fait que nous payons toutes les
dépenses au bureau, sont de bons appointements.
N'oubliez pas que cette somme le $10,000 par année
est en sus du loyer, des taxes, et d'un grand nombre
de services qu'un homme doit payer à même son
traitement dans les circonstances ordinaires. Si
l'on propose de porter son traitement à $12,000,
vous devriez alors lui faire payer tous ces frais. Nous
nommons continuellement des hommes à des emplois
ici avec des appointements suffisants et subséquem-
ment nous les augmentons par ces moyens indirects.
Par exemple nous avons nommé un commandant à
la tête du collège de Kingston avec un traitement
raisonnable pour commencer, ensuite nous lui avons
acheté vue maison, ainsi que nons l'avons fait pour
le haut-commissaire et à un prix tout à fait hors de
proportion avec le traitement.

Et, précisément comme dans le cas du haut-com-
missaire, cette maison est pour nous tous les ans
une dépense- constante. Je crois que nous avons
tort d'en agir ainsi. Il n'est pas probable que le
haut-commissaire change de position très souvent.
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J'étais opposé à ce qu'on accordât près (le $50,000 canadien. J'oppose à ce service le fait que dans
pour un loyer pour le haut-conmissaire. Mainte- une autre occasion importante, il n'a pas empêché
nant que nous avons acheté une propriété, nous l'interdiction <le notre bétail, et le fait est qu'au-
sommes appelés à supporter la dépense annuelle de jourd'hui encore notre bétail est interdit.
l'entretien. Bien que le haut-commissaire nous ait 'Le danger qu'il a, dit-on, écarté dans une occasion
déclaré lui-même primitivement, quand sa position nous a atteint en définitive; mais il se peut que
fut créée, qu'il suflirait de $3,000 par année pour cela ne soit pas de sa faute. J'aimerais savoir
payer le loyer, les taxes et l'entretien de la maison en quoi le- haut-commissaire a accru notre com-
la charge n'eut pas été créée qu'on imputait une merce avec les autres pays. Il s'est contenté de
dépense énorme sur le compte du capital et il faut traverser le pays. J'aimerais à savoir qui remplit
une somme annuelle plus lourde encore pour l'en- ses fonctions quand il vient ici en temps d'élections
tretien de ces services. et s'il touche ses appointements pour la semaine ou

Je crois que le bon moyeù de régler cette ques- le mois qu'il passe en Canada. Lui a-t-on payé des
tion serait de biffer le crédit de $2,000. J'admets appointements au chiffre de $10,000 par année
parfaitement avec le chef de la gauche que nous quand il faisait la cabale dans le pays en faveur du
n'avons nullement le droit de voter $2,000 pour une gouvernement? Je demanderai au ministre des
partie quelconque du service public, sans pouvoir finances si les appointements du haut-commissaire
donner des pièces justificatives pour expliquer au ont été payés pendant qu'il faisait une tournée
public la manière dont ce crédit a été dépensé. politique au Canada, défendant la cause du gouver-
Quand le comité des comptes publics demanda des nement dans les éle'etions de 1887.
pièces justificatives pour expliquer l'emploi de ce
crédit,et des déclarations relatives àla manière dont M. FOSTER: Je ne l'ai jamais vu en tournée
il avait été dépensé,parce qu'il n'était pas censé cons- politique.
tituer une augmentation de traitement, mais .qu'il M. MULOCK : Nous avons su par la presse qu'ildevait être dépensé comme toute personne faisant en était ainsi, et il est démontrê qu'il se .trouvaitpartie du service déýpeniserait de la menue monnaie, éatani ti s éotéq'ls tovile auco sir e épnrit eolmmensui: oie, dans le pays. C'était une souveraine inconvenancele haut-cormissaire répondit comme suit Reçu de la part d'un fonctionnaire comme lui que d'a -r

eci prouve que le crédit n'a pas été payé de la comme il a agi. Il n'a aucunement droit à des
Cecnir e e cé p y d égards spéciaux tant qu'il n'aura pas reconnu lamanière voulue, ou que tout au mois lintention position qu'il devrait occuper. Il faut qu'il y ait

prmtive dt parlement a été m ise de cté dans la lde la discipline dans toutes les branches du service,
façon dont le haut-comissaire a traité le parle- et c'est une honte de voir le haut-co»nmmissaire dument. Je maintiens' que si cette somme est payée Canada prendre part à des luttes de parti alorsau haut-conmissaire pour services renduis, les dé- qu'il occupe sa position actuelle.tails devraient être donnés ; si elle a été payée sous Le principe reconnu, c'est que quiconque entre
forme (le traitement, on devrait le <lire ; mais, dans le serinice civil doit se tenir à l'écart de la
quoi qu'il en soit, je ne puis consentir à approuver poltiqe d e pari. C e e eur n sot pa
une telle augmentation de traitement. Tout démon- politique de parti. Ces messieurs ne sont pas

tre ue e hut-ommssare àLonresen aitpasobligés de servir un parti, pas plus qu'il ne sonttre que le haut-comnissaire à Londres en fait pas forcés de renoncer à leur allégeance envers le parti ;mal a sa tête, pour me servir dune expression mais ils n'ont pas le droit de laisser là leurs fonc-commune. Il nest sujet à aucun contrôle. Cest tions pour prendre part aux élections. Le minis-bel et bon de dire lans ouenceinte du parlement tre des Finances sent très bien que z'est là un actequ'il se sacrifie, qu'il passe tous les jours de longues injustifiable, aussi n'a-t-il rien à dire à ce sujet ;heures dans son bureau, mais il paraîc être en me- mais -en attendant je crois que la chambre et le payssure d faire sa petite promenade sur le continent o d s e
chaque fois que l'envie lui en preud. ont le droit de savoir su le haut-commissaire a tou-

cae temps à autre un câblegramme nous apprend ché ses appointements pour le temps pendant lequel
qu'il vient (le atr u clEsgrme ou aen- il s'est absenté de ses fonctions pour prendre part

partir pour 'Espagne où il ca aux élections dans l'intérêt d'un' parti politique auclure un traité de commerce important entre ce Canada.pays et le Canada. Mais nous n'en entendons plus
souffler mot jusqu'au noment'où on nous apprend M. AMYOT : Je diffère absolument d'opinion
que ses dépenses augmentent. Alors un câble- avec mon honorable ami. Je ne considère pas que
gramme nous informe que sir Charles Tupper vient le haut-commissaire fait partie du service civil. Si
le partir pour l'Allmnagne, qu'il y est allé en com- le parti libéral arrivait au pouvoir, ne se croirait-il
pagnie d'homrtmes fortement trempés pour jeter les pas libre de destituer sir Charles Tupperet le rein-
bases d'un traité de commerce entre l'Allemagne et placer par un des siens? Quelle garantie a sir
ie Canada; et nous recevons ainsi constamment Charles Tupper ou n'importe quel haut-commissaire
des messages par le câble qui (lisent que sir Charles qu'un changement de gouvernement n'entraînerait
Tupper se dévoue pour de bon aux intérêts cana- pas un changement de personnes en ce qui concerne
liens dans ces diverses agréables façons. la position de haut-commissaire ? Le haut-commis-

Mais il n'est rien résulté de ces iravaux depuis saire ne fait pas partie du service civil. Il est vrai
plusieurs années. On attribue toujours à ces pro- qu'il est venu au Canada au cours des dernières
umenades à travers l'Europe et aux voyages qu'il élections. Il est descendu à Québec où il a déclaré
fait de temps à autre auprès du gouvernement qu'on construirait un superbe hôtel susceptible
canadien en temps d'élections le' uotif de servir le d'attirer le publie voyageur. Il ajouta qu'on cons-
commerce canadien; cependant, j'aimerais savoir truirait des élévateurs et un quai à eau profonde.
ce (lue le haut-commissaire a fait pour le comnerce Ces .prédictions ont été vérifiées par les événe-
canadien depuis sa nomination jusqu'à ce jour. On nients. La compagnie est à construire en ce mo-
m'a dit, et supposant le renseignement exact, je ment un 'superbe hôtel à Québec. ..Si sir Charles
lui en attribue le mérite, q'u'il a rendu r un service Tupper est venu au Canada pour engager la com-
important en empêchant l'interdiction du bétail pagnie du Pacifique cabadien à entreprendre ces
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travaux,,il a rendu ud grand service à la ville le
Québec, car cette ville est en train de secouer l'état
de pauvreté qui l'a caractérisée pendant plusieurs
années, et si sir Charles Tupper est parti d'Angle-
terre pour venir ici assurer ces résultats, je lui en,
suis reconnaissant.

Mais, si je comprends bien, on l'accuse d'occuper
une position politique. Il est certain qu'il appar-
tient à un parti politique, et je ne suis pas surpris
qu'en temps d'élection il travaille à assurer le succès
de ce parti. Je le considère comme l'un des
ministre de la couronne, un ministre qui n'est pas
directement responsable au parlement, mais au
gouvernement, et celui-ci est directement respon-
sable au parlement ; mais ce n'est certes pas définir
exactement sa situation que le lui assigner la posi-
tion d un modeste fonctionnaire public, attaché au
service civil.

M. LAURIER : Il n'y a certes pas de danger
que sir Charles Tupper soit pris pour un fonction-
naire civil. 1l est plus qlue cela ; si tant est qu'il
soit quelque chose, il est l'ambassadeur lu Canada
à Londres. Nous dira-t-on que notre ambassadeur
a le droit de quitter son poste pour venir ici s'occu-
per d'élections? C'est une honte. . C'est ce que sir
Charles Tupper a fait, en ce faisant il a tout sim-
plement prostitué la dignité de sa charge, il n'y a
pas d'autres termes pour caractériser sa manière
d'agir. En sa qualité d'ambassadeur du Canada,
il ne représente aucun parti, mais bien tous les
partis. Il est rétribué au moyen (les deniers de
toute la population du Canada, et (le la part de sir
Charles venir ici en cette qualité, c'est tout simple-
ment ravaler la dlignité de sa charge.

Je répète que c'est rabaisser la dignité de sa
charge que de venir nous dire qu'il a le droit de
laisser lià la position qu'il occupe, de venir ici assis-
ter à les réunions électorales et le faire les affaires
de la Compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique à Québec. La ville de Québec a droit à ce
qu'on lui rende justice et elle n'a besoin (les faveurs
de personne. Elle demande qu'on lui rende justice
et rien autre chose.

Quant à la question qui nous est immédiatement
soumise, je dois dire que la réponse de mon hono-
rable ami le ministre des finances n'a pas été satis-
faisante. " Oui, dit-il, on a raison d'objecter que
le crédit est voté pour une fin et appliqué à une
autre. Le crédit est voté pour dépenses éventuelles,
mais on en détourne une partie (le cette fin pour la
payer sous forme d'émoluments. Je répète que si
ce crédit doit être appliqué à payer des émolu-
inents, qu'on le fasse, mais il me semble que l'hono-
rable ministre a absolument tort quand il prétend
qu'il n'importe guère à la population du Canada
que le crédit soit voté pour une fin et appliqué à
une autre. Je ne saurais souscrire à cette opinion.

M. FOSTER : Je n'ai pas dit cela.

M. LAURIER : Alors qu'a dit l'honorable
ministre ? N'est-ce pas là le sens de sa réponse ? Le
crédit que nous votons pour dépenses éventuelles
est de l'aveu du ministre des Finances, payé en
réalité à sir Charles Tupper comme partie de ses
émoluments. Si j'ai bien-compris l'honorable minis-
tre, il a expliqué le fait en disant que les émolu-
ments (le sir Charles Tupper seraient insuffisants
sans cela, parce que sir Charles Tupper payait le
coût (les réceptions et le reste. Je ne dis pas non,
mais je repousse absolumefnt la doctrine qui con-

M. AMYoT.

siste à appliquer un crédit à une autre fin que- celle
pour laquelle il a été voté. Voilà ce à quoi je suis
opposé, et j'espère que le ministre des Finances me
pardonnera de dire que je suis surpris du relâche-
ment de ses principes en matière de finance. Il a
déclaré qu'il n'importait en rien que nous votions
un crédit pour une fin et qu'il fût appliqué à une
autre fin.

M. FOSTER : -Je n'ai jamais rien dit de tel.
L'honorable chef de la gauche représente mal ce
que j'ai dit, et cela après que je lui ai déclaré par
deux fois que je n'ai rien dit de tel.

M. LAURIER: L'honorable ministre voudrait-il
expliquer ce qu'il a (lit.

M. FOSTER: Oui. J'ai interrompu l'honorable
chef de la gauche quand je l'ai entendu au cours de
ses remarques, mal représenter ce que j'avais dit,
et je lui ai demandé de vouloir bien me permettre
de finir ma phrase avant de m'interrompre, vu
qu'il paraissait croire que je me trompais dans les
explications que je donnais. Voici ce que j'ai dit:
j'ai dit qu'il n'importait pas que les $2,000 par
année, payées comme émoluments fussent votées
comme émoluments ou votées comme dépense
éventuelle, en ce qui concernait la dépense elle-
même. L'honorable chef de la gauche m'a inter-
rompu avant que j'eusse exprimé la dernière partie
de ma phrase. Je n'ai pas dit que la chose n'im-
portait pas dans le sens qu'il m'a attribué, et je n'ai
pas non plus soutenu la doctrine qu'il est légitime
de voter un crédit pour une fin et de l'appliquer à
une autre.

M. LAURIER: Est-ce là toute votre explica-
ton.

M. FOSTER: Je la crois suffisante.

M. LAURIER : Cela revient à dire ceci: qu'il
n'importe en rien qu'un crédit soit voté pour être
payé à sir Charles Tupper comme émoluments ou
comme dépense éventuelle.

M. FOSTER, L'honorable chef de la gauche me
fait dire de nouveau ce que je n'ai pas dit.

M. LAURIER: Alors l'honorable ministre n'est
pas heureux dans sa manière <le s'exprimer.

M. FOSTER: Je crois que j!ai été à la fois heu-
reux et clair dans nia manière de m'exprimer. Je
crois (ue la faute n'en est pas à moi, mais à l'hono-
rable chef de la gauche lui-même.

M. LAURIER: La faute en est à l'honorable
ministre. Je ne comprends pas ce qu'il veut dire,
et je ne crois pas qu'il l'ait exposé à la chambre.
Ce dont je me plains, c'est qup lé crédit est voté
pour être payé sous forme de dépenses éventuelles
dans le bureau de sir Charles Tupper, et voici com-
ment on en parle dans la demande de crédit :-

$2,00 requises pour dépenses éventuelles,eau, éclairage,
chauffage, louage de voitures et frais de transport par
voitures ou par chemin de fer.

Voilà ce pourquoi le crédit est voté et les $2,000
de ce crédit ne sont appliquées ni à l'éclairage, ni
au chauffage, ni au louage de voitures, ni à des
frais de transportpar voie ferrée, mais on met sini-
plement la somme dans la poche de sir Charles
Tupper pour ses dépenses personnelles. C'est voter
de l'argent sous de faux prétextes et c'est à quoi je
suis opposé. Je dis que l'honorable ministre ne
nous a pas donné d'explications à cet égard. La
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seule explication qu'il donne consiste à dire qu'il
ne le fera plus à l'avenir, mais je m'y oppose pré-
sentement. Je répète ce que j'ai dit il y a un instant:
s'il est à propos de donner à sir Charles Tapper
$2,000 de plus par année, qu'on les lui donne, mais
qu'on ne vote pas le crédit pour louage de voitures,
chauffage et le reste, pour le donner ensuite à sir
Charles Tupper personnellement. Voilà à quoi je
suis opposé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. le Prési-
dent, l'honorable ministre, après l'aveu qu'il a fait,
devrait reconnaître que ce crédit devrait, en toute
conscience, être réduit de $2,000 et un autre crédit
être voté. S'il lui plait, à lui et au gouvernement,
d'assumer la responsabilité d'élever à $12,000 par
année le traitement de sir Charles Tupper, que lui
et le gouvernement en subissent les conséquences.
Nous, de la gauche, pouvons avoir notre manière
de voir là-dessus. Que nous soyons divisés, ounon,
nous avons certainement le droit de nous y opposer,
et la chambre ne devrait pas ratifier une proposition
par laquelle on arrache ainsi un traitement supplé-
mentaire dé $2,000 par année.

L'honorable ministre a été amplement prévenu.
L'année dernière, la chose fut votée après une pro-
messe de repentir de sa part, si je me le rappelle
bien, niais son repentir ne porte pas de fruit. Nous
avons encore une fois pêché précisément contre les
coutumes et les règles qui devaient régir les'dé-
penses des deniers publics. Je crois qu'après ce
qu'il a dit, l'honorable ministre doit à sa position
de ministre les Finances, de réduire ce crédit de
$2,000. C'est un très-mauvais exemple à donner.

M. LANDERKIN: Il devrait être compris que
lorsque cette chambre vote un crédit pour une eer-
taine fin, ce crédit devrait être appliqué à la fin
pour laquelle il est voté, et il sied mal au gouverne-
ment de dire qu'il n'importe guère, après qu'il a
été voté, qu'il soit dépensé ou non pour sa fin spé-
ciale. Il est à désirer qu'on n'introduise pas cette
sorte de morale financière dans les estimations
votées par cette chambre. C'est une pratique que
le gouvernement devrait s'appliquer à éviter et que
devrait réprouver tout membre du parlement.

C'est un fait bien connu que sir Charles Tupper
a abandonné l'exercice de ses fonctions en Angle-
terre pendant une élection, et qu'il est resté long-
temps ici. Le ministre des Finances dit que c'est un
rude travailleur à Londres, qu'il lui est impossible
<le s'absénter un seul instant de ses fonctions, sauf
pour conclure des traités, ou faire quelque autre
chose <le ce genre. Si le travail, si les fonctions, si
les honneurs de l'emploi exigent toute son attention,
comment lui est-il possible de venir at Canada
passer un mois ou deux et prendre part à des élec-
tions ? Je crois. me rappeler que sir Charles Tup-
per reçut quelque chose comme $4,000 lors de ce
mémorable voyage, Il abandonna ses fonctions, il
vint ici en qualité d'agent d'élection, il ne fit rien
qui ne fût dans l'intérêt du parti politique auquel
il était allié, et il quitta sa haute positon pour
travailler à des fins de parti, à des intérêts de
parti. Il avait oublié ses fonctions, il avait oublié
la dignité qui s'attache à cet emploi d'ambassadeur
du Canada domicilié à Londres et, en agissant ainsi,
il s'est rendu coupable d'une conduite qu'un ambas-
sateur ne devrait jamais tenir.

Mon honorable ami, le député de Bellechasse
UN. Amyot), prétendit que sir Charles Tupper
avait rendu certains services, parce que, grâce à son

influence dans le temps, il obtint la construction
d'un hôtel à Québec, et l'honorable député paraît
considérer cela comme une excuse satisfaisante de
s'être absenté des fonctions de sa charge. Si les
hôtels sont- un indice de prospérité, on trouve
généralement qu'il y en a assez dans le pays et s'il
faut qu'un ambassadeur parte de Londres pour
travailler à amener Ja compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique à construire un hôtel à Qué-
bec, que deviennent l'influence et le pouvoir du
gouvernement ici ?

S'il est à désirer, dans l'intérêt du commerce de
la ville de Québec, qu'un hôtel y soit construit,
pourquoi le gouvernement est-il obligé'd'aller cher.
cher son ambassadeur à Londres pour faire valoir
auprès de la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique l'opportunité de construire cet hôtel?
Le gouvernement n'a-t-il pas lui-même le pouvoir
de le faire? N'a-t-il pas autant de pouvoir que sir
Charles Tupper, ou bien, est-ce celui-ci qui, de son
bureau à Londres, mène le gouvernement, mène la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
mène toute la Confédération? Est-il possible qu'il
fasse cette aveu ? Est-il possible que ce soit là la
justification du voyage qu'il fit ici à cette époque ?

Maintenant, dans cette occasion,' sir Charles
Tupper a fait d'autres choses, qui ne convenaient
pas de la part d'un homme occupant sa position.
Il a attaqué le chemin de fer du Grand-Tronc, et
il a fait tout son possible pour détruire son crédit
ici et à l'étranger. Cela ne relevait aucunement
de la juridiction d'un ambassadnur du gouverne-
ment du Canada, en Angleterre. Il est parfaite-
ment reconnu que ce bureau est une chose très-
extravagante, mais on sait nous jeter de la poudre
aux yeux, en disant que sir Charles Tupper est sur le
point de faire un traité avec l'Espagne ou avec
quelque autre pays ; et, maintes et maintes fois, on
nous a dit, dans cette chambre, que, grâce à la
grande influence qu'il avait auprès du gouverne-
ment anglais, il pouvait empêcher le Bureau de
Commerce d'interdire l'entrée de nos bestiaux,
dans un temps très-critique. Depuis ce temps, sir
Charles Tupper a toujours été en Angleterre, et
l'entrée de nos bestiaux s'y trouve inteidite. Si,
dans un temps, il a eu le pouvoir et l'influence
voulus, pour empêcher le gouvernement d'agir ainsi,
il faut que son influence ait été détruite depuis,
puisqu'il ne peut plus rien empêcher. Son utilité
doit avoir cessé, et il devrait être remercié.

Quelques VOIX: Il y a un gouvernement
grit.

M. LANDERKIN: Il est fort regrettable, pour
le pays, que nous n'ayons pas, maintenant, un gou-
vernement grit. Si nous avions un gouvernement
grit, nous pourrions nous passer des services du
haut commissaire. Nous nous rappelons comment
l'ambassadeur nommé par M. Mackenzie, lorsqu'il
était au pouvoir, a été critiqué. Le ministre des
Finances nous demande de suspendre notreapprécia-
tion pour le moment. Il nous demande d'avoir
certaines considérations pour la position qu'occupe
sir Charles Tupper, et pour les services qu'il a ren-
dus; et, pour considération, de ne pas dire un mot
contre lui. Il ne se souvient plus-parce qu'il
n'était pas membre du parlement, et très-peu de
membres du gouvernement faisaient alors partie de
la chambre, parce que la plupart d'entre eux sont
des jeunes gens, en politique,-combien d'erreurs
ont été commises dans le bureau du haut-commis-
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saire, du temps (le M. Mackenzie. Je me souviens
comment le sénateur Bowell, un des rats qui ont
quitté le vaisseau en naufrage, et qui a su se mé-
nager une position confortable an Sénat, a failli
tomber le paralysie, parce que l'un les concierges
(lu haut-commissaire portait des boutons dorés sur
sa livrée. Et voilà que le ministre des Finances
nous demande le ne rien dire contre le bureau de
sir Charles Tupper.

On nous demande de lui voter une certaine
somme, non sous la forme de traitement, mais sous
la forme d'allocation. Ils prétendent qu'il importe
peu sous quelle forme l'argent est voté. Lorsque
je considère la position du gouvernement, je ne suis
pas surpris de l'attitude qu'ils prennent. Je n'en
suis pas surpris, parce que les questions de coi-
merce et les questions le haute politique paraissent
être très-nouvellespour les gens qui occupent aujour-
d'hui la position de conseillers le Sa Majesté.
La plupart d'entre eux ne sont dans la chambre
que depuis quelques années et, partant, ils ne sont
pas fort renseignés sur les questions diplona-
tiques ; c'est pourquoi ils croient que voter le
l'argent pour un but, et l'attribuer ensuite à un
autre, est une preuve de haute habileté diploma-
tique. Je lis que c'est une légèreté, non seulement
à l'égard de la chambre, mais à l'égard de leurs
partisans et du pays en général, et j'espère que le
ministre les Finances saura se départir de cette
méthode financière le haute morale.

M. AMYOT : Je n'ai pas honte de mon opinion
et elle n'engage persone autre que moi-même. Je
erois que sir Charles Tupper, agissant comme
ambassadeur du Canada en Angleterre, doit être
bien payé, afin qu'il soit en état de faire honneur
à la position qu'il occupe. Et je ne vois rien de
scandaleux ou simplement d'inconvenant, dans le
fait qu'il traverse l'Atlantique pour prendre part
aux élections le son pays. Lorsqu'il agissait ainsi
il n'était pas ambassadeur, mais simplement sir
Charles Tupper, faisant acte ordinaire de citoyen
canadien. Sir Charles Tupper a rendu de grands
services à la ville de Québec et au district environ-
nant, parce qu'il y a inauguré un nouvel -état
d'activité et le prospérité. Car, depuis plus de
trente ans, la ville de Québec restait en arrière au
lieu de suivre le progrès des autres villes du
Canada ; mais, aujourd'hui, nous nous félicitons le
ce que sir Charles Tupper a quitté ses fonctions de
haut-comttissaire, à Lundies, peîtdanît quelques
semaines pour venir visiter la ville de Québec.
Telle est mon humble opinion, et je proteste contre
le mot prostitution qui a été employé pour caracté-
riser cette visite. Mon honorable ami n'admet pas
que sir Charles Tupper pouvait quitter sa position,
en Angleterre, et venir prendre part à nos élec-
tions ; mais son argument aurait été plus fort, s'il
nous eût dit quels étaient les intérêts lu Canada
(lui ont souffert, pendant l'absence de sir Charles
Tupper. Si on me démontre que sir Charles
Tupper a abandonné des intérêts sérieux pour le
Canada, qui requéraient sa présence à Londres, je
serai le premier à le blâmer ; mais tant qu'on ne
m'aura pas démontré cela, je prétends que non
seulement sir Charles Tupper, mais n'importe quel
commissaire, libéral on conservateur, peut quitter
l'Angleterre, durant une élection, et venir au
Canada pour prêter main-forte ai parti qui le
maintient dans sa position et qui représente la
politique qu'il appuie. Je prétends que sir Charles
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Tupper, en venant ici, a rendu un grand service a
Québec, non seulement pour l'hôtel, mais pour
toute la population. Il a inauguré une nouvelle
ère de prospérité pour Québec et. personnellement,
je lui suis reconnaissant de ce qu'il a fait.

M. LANGELIER: Je crois que l'honorable dé-
puté <le Bellechasse (M. Amyot) se trompe entière-
ment au sujet de ce qu'a fait sir Charles Tupper
lorsqu'il est venu à Québec. Il n'a jamais songé i
construire l'hôtel, mais il proposait une toute autre
entreprise : c'était la construction d'un pont sur le
fleuve Saint-Laurent. A une assemblée tenue à
Québec, sir Charles Tupper a dit aux citoyens qu'ils
pouvaient considérer le pont à peu près comme un
fait accompli. Il a fait cette assertion avec autant
d'emphase et de confiance qu'il en a montré lors-
que, quelques années auparavant, il affirmait lue,
dans peu de temps, le Nord-Ouest produirait 740,-
000,000 de boisseaux <le blé. Dans. tous les cas, le
nouvel hôtel n'a jamais fait partie de ses projets.

M. SOMERVILLE: Cet item a été discuté an-
nuellement pendant un grand nombre d'années, et
je crois avoir raison de dire qu'il y a deux ans, le
ministre les Finances a promis d'étudier attentive-
ment l'opportunité de prendre ce crédit sur les
dépenses éventuelles et de l'ajouter au traitement
de sir Charles Tupper, portant ce traitement à
$12,000, ce qui représente ce qu'il reçoit réellement.
L'année dernière, il a encore fait la promesse, en
réponse aux mêmes arguments, que chaque dépense
ne devait pas dépasser le crédit voté. Ce ne serait
pas une grande condescendance de sa part, je crois,
<le remplir la promesse qu'il a faite il y a environ
deux ou trois ans. Si sir Charles Tupper doit
recevoir un traitement de $12,00, et c'est le traite-
ment qu'il reçoit réellement, ce montant devrait
figurer dans le budget,,et je ne vois pas que nous
soyons injustes envers lui, ou que nous demandions
au gouvernemnent de faire ce qu'il ne devrait pas
faire, lorsque nous lui demandons simplement,
comme question d'affaires, de voter à sir Charles
Tupper un traitement de $12,000, quand c'est ce
qu'il reçoit réellement.

Relativement à l'énoncé fait par l'honorable dé-
puté de Bellechasse (M. Amyot) que la ville <le
Québec a été retirée (le la boue et de la fange où,
d'après ce qu'il dit, elle a été pendant tant d'années,
par la construction d'une auberge, les membres de
cette chambre seront étonnés d'apprendre que la
plus ancienne ville de la confédération canadienne
doit être élevée à une position qu'elle n'a jamais
occupée encore, et cela, parce que sir Charles
Tupper est venu dans ce pays et a fait construire
un hôtel on une auberge dans cette Nille, ce qui
procurera à ceux qui l'habitent l'oqcasion de pren-
dre un bon repas et un verre de viii français lors-
qu'ils le désireront. Si je suis bien renseigné par
ceux à qui la ligne de conduite suivie par l'honora-
ble député de Bellechasse (M. Amyot) est familière,
pendant que sir Charles Tupper était dans le pays,
l'honorable député l'a combattu à outrance et l'a
dénoncé, non-seulement sur les hustings, mais dans
le journal qu'il publiait à cette époque. Nous
devrions avoir quelque explication au sujet de ce
changement d'opinion. Est-ce parce qu'un autre
hôtel est construit à Québec que sir Charles Tupper
a fait beaucoup pour son pays? , Est-ce parce que
sir Charles Tupper a employé son influence comme
ambassadeur en Angleterre à porter la compagnie
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du chemin de fer canadien du Pacifique à construire Tupper a dit que ce serait une des conséquences de
un nouvel hôtel à Québec, que l'honorable député. l'augmentation du commerce et de la population.
<le Bellechasse l'élève aujourd'hui aux nues comme Il a aussi·parlé de l'hôtel, de l'élévateur et de la
bienfaiteur de son pays? D'après ce que je com- tête de ligne d'été du chemin de fer canadien du
prends, Québec, jusqu'ici, a eu de très-bons hôtels. Pacifique et, pour ma part, j'ai dit que non-seule-
J'ai visité cette ville et suis arrêté à quelques-uns ment j'admettais le droit dus haut commissaire de
le ses hôtels; je crois que l'on peut dire qu'ils sont venir au Canada et de prendre part à la lutte poli-
très-bons; mais, évidemment, ils ne convenaient tique, mais encore, que je lui étais reconnaissant,
pas à l'honorable député (le Bellechasse (M. Amyot) personnallement, de ce qu'il avait inauguré une ère
et, en conséquence, il est arrivé à la conclusion que nouvelle pour la ville de Québec.
sir Charles Tupper a fait beaucoup pour le peuple Je me permettrai de prier mon honorable ami
lorsqu'il a employé son influence à faire construire d'être plus prudent lorsqu'il recevra d'autres per-
ce nouvel hôtel. Cependant, l'honorable député sonnes des renseignements à mon sujet. Il est mal
n'est pas conséquent, car, lorsque sir Charles Tup- entouré. Ce ne sont pas les raisons le mon change-
per était ici à faire des arrangements pour la cons- ment au sujet de sir Charles Tupper qu'il vent
truction( de cet hôtel, l'honorable député l'a con- savoir, niais ce sont les raisons (lui m'ont porté à
tanment combattu et a déclaré que, en sa qualité retourner dans les rangs (lu parti conservateur.
d'ambassadeur du Canada dans la mère-patrie, il S'il insiste trop, je les lui ferai connaitre, mais je
n'avait pas le droit de venir dans ce pays exercer n'amènerai pas cette question à propos de sir
son influence en faveur dlu gouvernement. Charles Tupper et de sa position, mais si cela fait

L'honorable député devrait se lever et expliquer son bonheur, il aura les renseignements désirés en
ce changement subit d'opinios. temps opportun.

M. AMYOT : Je suis prêt, pour obliger l'hono-
rable député, à me lever et à lui dire tout ce qui
concerne mon humble individualité. Il m'accuse
d'avoir parlé et écrit contre sir Charles Tupper, à
cause du voyage qu',.l a fait au Canada. L'hono-
rable député aurait dû se montrer plus prudent.
Où sont ses témoins ? Il dit qu'on l'a informé de la
chose. Qu'il soit stir ses gardes, de peur qu'il n'ait
recu ses renseignements de quelques individus à
tête trés-légère, qui ne savent pas ce qu'ils disent.
Je lui dirai que, jamais de ma vie, je n'ai écrit un
seul mot contre sir Charles Tupper, ni prononcé
une seule parole contre lui, et je rappellerai à.
l'honorable député qu'il y a six ou sept ans, alors
que j'étais dans l'opposition, j'ai fait, en cette
chambre, un discours louant sir Charles Tupper des
efforts qu'il faisait pour obtenir un traité de coin-
merce avec la France.

L'honorable député essaie de mue railler à propos
du nouvel hôtel de Québec, qu'il compare à une
auberge. Je suis peiné de voir qu'à son âge, il ne
soit pas capable de distinguer entre ce qui sera un
des plus beaux hôtels du monde et une pauvre
auberge. La compagnie du chemin de fer cana-
<lien du Pacifique construit un hôtel qui sera un
des plus beaux édifices que l'on puisse voir et qui
sera annoncé dans tout l'univers, et nous espérons
que des milliers d'étrangers viendront chaque année
du vieux continent au Canada, visiter cet hôtel et
les endroits magnifiques qui l'entourent. Nous
prévovons de grandes améliorations pour l'avenir.
Nous voyons qu'il y aura non-seulement un hôtel,
imais un ascenseur qui y conduira la population de
de la basse-ville. Nous voyons l'élévateur à grain
lue la compagnie du chemin de fer canadien du

Pacifique construit aujourd'hui et nous voyons le
commerce revenir à Québec et puis, quand nous
aurons la population et le commerce, nous' aurons
un pont, car ce sera une nécessité. Aujourd'hui,
nous ne pouvons pas avoir ce pont, car personne ne
le traverserait. Amenez des manufactures à
Québee ; amenez-y de la population de toutes les
parties du monde et. lorsqu'il y aura de l'activité
et <le la population, le pont se fera.

L'honorable député <le Québee-centre (M. Lan-
gelier) a généralement une très bonne mémoire,
mais il a oublié les engagements de sir Charles
Tupper, car, en parlant du pont, sir Charles

7

M. DEVLIN: Je désire simplement dire un mot
relativement aux remarques faites par l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot). Je ne l'accu-
serai certainement pas d'avoir attaqué sir Charles
Tupper, en cette chambre ou ailleurs, mais je trouve
dans les Débats que, s'il n'a pas porté une accusa-
tion directe contre lui, il l'a suivi très attentive-
ment quand, en 1891, il a posé au gouvernement la
question suivante: "Le haut-commissaire canadien
à Londres est-il autorisé par le gouvernement du
Canada à favoriser la fédération impériale et à lui
donner son concours actif, public, officieux ou
officiel?" Il voulait savoir, je suppose, si sir
Charles Tupper pouvait prendre une- part active à
la discussion d'une question " lu ressort d'un parti
politique." Dans son discours, il a parlé de la condi-
tion prospère (le la ville de Québec, laquelle est due
en grande partie, a-t-il dit, aux efforts de sir Charles
Tupper. Je lisais, l'autre jour, un journal conser-
vateur, dans lequel j'ai vu que les ouvriers de
Québec devaient présenter au gouvernement une
requête signée, je crois, par quatre cents ouvriers
qui déclarent être sans travail dans cette ville pros-
père de Québec et demandent au gouvernement de
s'occuper des travaux aujourd'hui négligés, préten-
dent-ils; c'est-à-dire, des édifices publics apparte-
nant au gouvernement et qui sont négligés dans la
ville de Québec. Je désire simplement porter la
chose à l'attention de l'honorable député de Belle-
chasse (M. Amyot).

M. LAURIER: J'espérais que le ministre des
finances réduirait ce crédit de $2,000. S'il ne le
fait pas, je proposerai qu'il soit réduit de $2,000.

M. MULOCK: Le ministre se propose-t-il de
réduire le crédit comme nous l'avons compris ?

M. FOSTER : Le chef de la gauche a fait une
motion.

M. MULOCK: Je ne sache si elle a été adoptée,
ou si elle ne l'a pas été.

Le comité a eu, je crois, un renseignement impor-
tant dans ce débat, renseignement qite le pays sera
heureux d'apprendre. L'honorable député de Belle-
chasse (M. Amyot) auquel, je lu suppose, les
ressources et les besoins de la ville de Québec sont
très-familiers, m'a soulagé d'une grande anxiété,
car il vient de dire qu'il n'est pas nécessaire que ce
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pont soit construit à Québec, qu'il n'y a personne
pour y passer aujourd'hui, bien que, lorsque cet
hôtel sera terminé, il puisse arriver qu'il y ait quel-
qu'un qui le traverse. Cet énoncé nous fait plaisir,
car, dans d'autres circonstances, l'honorable député
a été au nombre (le ceux qui ont porté cette ques-
tion à l'attention du public.

NI. A MYOT: Non. J'ai seulement demandé un
service de traverse comme préliminaires.

M. MULOCK: L'honorable député prend le
service de l'hôtel comme préliminaires au service
dn pont. En tout cas, nous apprenons de lui qu'il
n'est pas nécessaire que nous nous donnions plus (le
peine au sujet (le ce pont de $7,000,000.

M. AMYOT : Vous ne vous êtes jamais fait de
bile à ce sujet.

M. 3ULOCK : Je crois que le n' 8 est légen-
daire à ce sujet et au sujet d'une autre question qui
est passée i cette époque dans l'histoire de Québec.
Il fait plaisir d'apprendre que l'honorable député
s'est trompé lorsqu'il a été enitraîné dans le n° 8, il
y a environ neuf ans, et qu'il a été amené à appuyer.
la construction de ce pont.

Laiuendement (de M. Laurier) est perdu sur
division.

Ministère des Postes: Pour payer les
employés de la division des caisses
d'épargnes chargés de balancer les
comptes des déposants et de calculer
les intérêts, 30 juin 1893 ....... ..... $2,600

'l. FLINT : Je ne me lève pas pour m'opposer
au crédit proposé, mais il me semble que la circon-
stance est très bonne pour demander un état plus
régulier (le la statistique, relativement aux caisses
d'épargnes. Dans le travail que j'ai fait, en ma
qualité (le membre de cette chambre, pour examiner
les données relatives aux caisses d'épargnes (lu gou-
vernement et aux caisses d'épargnes des bureaux
de poste, j'ai éprouvé beaucoup (le difficulté à
trouver ce dont j'avais besoin. En consultant le
" Résumé de la statistique " fourni aux députés et
qui, en somme, est ('une grande utilité, je vois que,
bien que le compilateur ait donné un état scrupu-
leusement préparé quant au nombre des fonction-
naires, au nombre (les déposants, au montant des
dépôts, à la moyenne (les montants par tête de la;
population et ainsi de suite, dans les caisses d'épar-
gnes (les bureaux de poste, ces choses n'ont pas été
données en ce qui concerne les caisses d'épargnes
du gouvernement. Il est possible que ces items
figurent dans quelque autre livre officiel, mais, il
m'a été impossible de me le procurer, et je deman-
derai au ministre d'en prendre note et de voir si
nous ne pouvons pas avoir un tableau de toutes les
données statistiques relatives aux dépôts faits par
la population dans les caisses d'épargnes, afin que
nous puissions nous faire une idée de nos progrès.
Nous savons que les ministres ne font guère de dis-
cours sans qu'il y soit question des dépôts faits
dans les caisses d'épargnes, et il importe que nous
connaissions les changements qui ont lieu de temps
à autre au sujet de ces détails.

Je suis surpris de voir que le compilateur du
"résumé de la statistique," tout en donnant un
grand nombre de ces chiffres au sujet des caisses
d'épargnes des bureaux de poste, les ait omis en ce
qui concerne les caisses d'épargnes du gouverne-

M. MULOCK.

ment. C'est un sujet auquel je songe depuis quel-
que temps et, comme les crédits que nous discutons
aujourd'hui ont indirectement trait à cette ques-
tion, je demanderai. au ministre de l'étudier, afin
que ces matières soient soumises d'une façon plus
complète à ceux qui s'y intéressent.

Mr McMULLEN: Je désire signaler à l'atten-
tion (le la chambre une question que j'ai déjà sou-
levée en diverses occasions ; je veux parler des
paiements faits aux employés pour travail exécuté
après les hem;es de bureau, lesquels paiements se
rattachent à ce crédit. C'est une répétition des irré-
gularités qui se glissent dans chaque département.
Il paraît qu'ici, à chaque trimestre on à chaque
semestre, il est nécessaire de mettre les livres à
jour au ministère (les postes, afin de permettre à
ceux qui désirent retirer leurs intérêts, ou les faire
ajouter au principal, <le le faire, et pour mettre ces
livres à jour, il faut faire un peu de besogne supplé-
mentaire. Les employés du ministère sont censés
être à leurs bureaux (e neuf heures et demie du
matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi, avec
une heure <le repos, et on leur demande de consa-
crer quelques heures supplémentaires à faire le
calcul des intérêts et à mettre les livres des dépo-
sants à jour, de telle sorte que l'on puisse y ajouter
les intérêts au principal. Je crois que c'est pour
cela que ce crédit est demandé. Or, prenez les
maisons de gros de ce pays. Lorsque les chefs de
ces maisons font leur inventaire et qu'ils deman-
dent à leurs commis de travailler le soir, peut-être
jusqu'à dix heures ou minuit, pendant deux, trois
ou quatre semaines, leur donnent-ils un supplément
(le salaire? Je ne le crois pas. Je ne connais pas
une seule institution, soit corporation, compagnie
par actions ou simple individu, qui paye un supplé-
ment de salaire à ses commis lorsque, dans les cas
d'urgence, il leur faut faire un peu de besogne sup-
plémentaire. Je sais que, l'année dernière, le
directeur-géneral les Postes a dit que ses hommes
étaient dans de meilleures conditions pour exécuter
ce genre de travail et qu'ils pouvaient mieux le faire
que des employés surnuméraires. Je prétends que
ce travail devrait être fait par eux, même après les
heures de bureau, mais sans supplément de salaire.
Il y a, dans les différents départements, des em-
ployés dont les appointements sont égaux, sinon
supérieurs, à ceux que reçoit toute autre catégorie
de commis dans la confédération. Les instituteurs,
les ministres, les commis de banque, les commis de
gros, sont des employés qui, en moyenne, ne reçoi-
vent pas autant chacun que nos fonctionnaires du
service civil, et il n'y a pas un seul cas où on leur fait
d'allocation pour services supplémentaires. Or, je
le demande: Pourquoi a-t-on inauguré ce mode (le
payer les employés civils pour travail supplémen-
taire, et pourquoi l'a-t-on étendu à chaque départe-
ment du gouvernement ?

Je dis que c'est là un mauvais principe, un prin-
cipe injuste pour le peuple de ce pays ; je dis que
c'est un grand mal, et un mal qui prend des pro-
portions chaque aunée. Si vous parcourez le rap-
port de l'auditeur-général, de la page A 15 à la page
A 16, vous verrez toute une liste de gens qui retirent
des appointements supplémentaires pour du travail
fait après lesheures de bureau. Or,jeprétendsquele
directeur-général des Postes devrait immédiatement
prescrire par règlement que les employés de son
ministère seront obligés, quand il sera nécessaire
de faire ce calcul d'intérêts, de travailler quelques
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heures après les heures de bureau sans salaire sup-
plémentaire.

Il semble, aujourd'hui, dans chaque département,
que dès qu'un homme obtient un emploi dans le
service civil, il commence à chercher comment il
pourrait arriver à exiger du salaire pour travail
supplémentaire. J'ai été au ministère des Postes
et dans d'autres ministères, et je ne crois pas
que les employés travaillent très-fort ; ils pour-
raient facirement faire un peu de besogne supplé-
mentaire quand la chose est nécessaire: Je dis que
lorsque l'ouvrage qu'ils ont à faire s'accumule et
qu'il devient nécessaire de travailler après les heu-
res de bureau, il n'est pas juste qu'ils demandent
à retirer un supplément de salaire, ou qu'on leur
permette de le faire. Les employés civils recoivent
chacun, dans ce pays, une moyenne de bien près de
81,000 et j'aimerais que vous me signaliez une
autre classe d'employés aussi bien rétribuée au Ca-
nada. Les commis de banque, les instituteurs, les
ministres ne sont pas aussi bien rétribués; il n'y a pas
<l'autres classe d'employés qui reçoive d'allocation
dont la moyenne égale mille dollars par année. Ils
ne sont soumis à aucune taxe de revenu, ils ne sont
pas soumis aux nombreux droits que d'autres ont à
payer. Je vois que quelques-uns d'entre eux en
exigeant une heure. une heure et demie, chaque
jour, arrivent jusqu'à 540 heures de travail supplé-
mentaire, pour lequel ils exigent 50 centins l'heure
et on leur permet de retirer ce supplément.

J'aimerais savoir du diîecteur-général des Postes
s'il se propose de continuer à permettre aux commis
le retirer un salaire supplémentaire. La première

fois que ce crédit affecté au paiement des calculs
d'intérêts sur les dépôt* faits aux caisses d'épargne
postales, a été soumis à la chambre, le montant
demandé était seulement d'environ $75, mais,
aujourdhui,on nous demande de payer $2,500pour
cette fin. Le crédit augmente chaque année. Le
directeur général des Postes, je suppose, dira que
les dépôts augmentent et que, partant, cette beso-

ie augmiente. Cela peut être vrai, mais ce mode
n aurait jamais di être inauguré. On a fait une
erreur au début, et cette erreur devrait être corrigée.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable deputé a
critigué la coutume suivie non-seulement au Canada,
mais dans presque chaque pays, autant que nia
faible expérience me l'a appris, et j'avoue que
mn expérience est limitée dans le département
dont je suis aujourd'hui le chef. L'honorable
député sait qu'en Angleterre et aux Etats-Unis,
cette coutume a été adoptée et suivie avec succès,
pour la raison que les employés permanents de
cette division spéciale sont capables et, de fait,
sont les seuls qui puissent tenir avec compétence
les livres du département. Je puis dire à mon
honorable ami qu'il est réellement dans l'intérêt du
public que ce supplément de salaire soit accordé
pour les travaux supplémentaires. L'honorable
député, avec son esprit pratique, a déjà répondu à
sou objection en disant que la raison de l'augmen-
tation est l'accroissement de la richesse du pays et
l'augmientation du nombre et du montant des
lépòts dans les caisses d'épargne du département

<les Postes ; et ceux qui ont la surveillance des
livres, sont les seuls qui, à une date fixée, peuvent
préparer rapidement les comptes jus,qu'à la date où
ils doivent être faits.

de désire déclarer que j'ai porté plus qu'une atten-
tion ordinaire à mon département depuis que j'en

ai la direction, et je puis dire que la besogne, au
ministère des Postes, augmente tous les jours et
cela, en proportion de l'augmentation des exigences
du pays, car il est bien connu que des bureaux de
poste sont constamment établis dans de nouveaux
endroits peuplés par nos propres compatriotes, ou
par des gens venant d'autres pays. Je n'en ai
aucun doute, mon prédécesseur attestera le fait que
nous avons un personnel qui, à très-peu d'excep-
tions près, ferait honneur à tout ministère, dans
n'importe quel pays. Quand mon honorable ami
pèsera la raison qui a motivé cette dépense de
$2,500, il arrivera à la conclusion à laquelle j'en
suis arrivé, c'est-à-dire, que cette dépense est un
indice de la prospérité du Canada et que c'est la
manière de faire la besogne le moins dispendieuse-
ment possible et, en même temps, la méthode qui
réussit le mieux.

M. McMULLEN: L'honorable ministre expose
sans doute ce qu'il croit être un fait, c'est-à-dire
que, étant admis que la besogne doit être exécutée,
elle peut l'être à meilleur marché en permettant aux
commis de travailler après les heures de bureau
qu'en employant des hommes du dehors. Cepen-
dant, je ne suis pas prêt à approuver l'exemple des
Etats-Unis. Généralement, les honorables mem-
bres de la droite ne veulent pas du tout prendre les
Etats-Unis comme exemple et, dans ce cas, je ne
suis pas prêt à adopter le mode suivi en Angleterre.
Les appointements payés en Angleterre aux em-
ployés civils ne sont pas aussi élevés que ceux que
l'on paye ici.

L'honorable ministre dit que l'augmentation des
dépôts dans les caisses d'épargne est une preuve de
l'accroissement de la richesse. C'est la prétention
soutenue avec opiniâtreté par les honorables mem-
bres de la droite. Si ce principe est juste, c'est tirer
une conclusion raisonnableque de direque, lorsque les
dépôts diminuent, le peuple s'appauvrit. N'est-ce
pas un fait que les dépôts ont diminué pendant les
quelques années passées et l'honorable ministre
admettra-t-il que le pays s'appauvrit.

Je n'approuve pas le mode que l'on a adopté et
qpe l'on suit, chaque année, et qui consiste à payer
aux employés le travail qu'ils font après les heu-
res de bureau. Il n'y a pas de banque dont les
commis n'ont pas à travailler après les heures de
bureau, pour mettre à jour leurs rapports mensuels
et trimestriels et, cependant, ils ne reçoivent pas
dé supplément de salaire. Il n'y a pas, à Montréal
ou à Toronto, de maison de gros dont les commis
ne travaillent pas jusqu'à 10 heures ou minuit au
printemps et à l'époque de l'inventaire et cela, sans
recevoir de gupplément de salaire. Puisque cette
coutume est suivie par les banquiers et les mar-
chauds de gros, elle devrait être adoptée dans le
service civil.

Le comité fait rapport des résolutions.

LES ILES SANDWICH.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la.
séance soit levée.

M. MACLEAN (York-est):. Avant que la
séance .soit levée, je désire répéter la question que
j'ai posée au gouvernement au commencement de
la séance.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
m'a donné une idée de ce que renfermait sa question.
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Il a porté la chose à la connaissance (le la chambre, CRUAUTE ENVERS LES ANIMAUX.
sur la motion demandant que la chambre se formât
en comité des subsides; et je suis peiné (le n'avoir, M. COATSWORTH: Je présente un bill (no
pas été ici dans le moment. En réponse à l'hono- 10) pour établir (le nouvelles dispositions à l'effet
rable député, je (lirai qu'une correspondance a été d'empêcher la cruauté envers les animaux et
échangée avec le gouvernement de Sa Majesté, d'amender le chapitre 172 des Statuts revisés du
durant les dernières années, relativement à l'impor- Canada.
tance (les îles Sandwich comme station possible en Il n'est pas nécessaire (le donner maintenant de
ce qlui concerne le télégraphe et en ce (lui concerne longues explications sur ce bill. Le chapitre 172
d'autres intérêts canadiens qu'implique l'indépen- (les Statutsrevisés (lu Canada établit des disposi-
dance de ce pays. Relativement aux événements tions sur les délits de cruauté envers les animaux, et
récents, aucune correspondance n'a été échangée le bill que je présente, a pour objet d'étendre la
entre le gouvernement canadien et le gouvernement portée de l'acte existant. L'application de la loi
impérial, en partie parce que nous savions, par ce actuelle a démontré qu'elle contenait (les omissions
qui avait transpiré, que le gouvernement impérial qui la rendent jusqu'à un certain point inefficace.
connaissait bien les intérêts impliqués et, en partie, -Je pourrais citer un graind nombres d'exemples. Je
parce que nous avions d'autres raisons die croire connais, par exemple, (les cas où il s'agissait (lu
(ue le gouvernement impérial connaissait parfai- transport d'animaux dans les wagons. Je propose
tement l'importance de ces îles en ce qui touche l'adoption un nouvel article prescrivant que les
aux intérêts canadiens et autres intérêts (le l'empire. wagons devront être convenablement disposés pour

le transport (es animaux. Pour démontrer la néces-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire sité de cet amendement, je mentionnerai une couple

poser une question au ministre (les Finances. Le d'exemples dans lesquels la loi n'offre aucun remède,
premier ministre a donné à entendre que le budget ou ne permet (le sévir contre qui que ce soit. Le
ne serait pas soumis avant quelques semaines. Je 3 octobre 1892, un chargement composé de soixante
comprends alors que le ministre des Finances n'est moutons et de quarante porcs tut expédié par
pas en état (le le soumettre la semaine prochaine. chemin (le fer (le Pontypool à Toronto, sur le wagon

M. PO.STER :Pas la semaine prochaine. in 60982. Lorsque le train arriva sur le marché
aux animaux, -à Toronto, vingt-trois moutons et

La motion est adoptée, et la séance est levée à deux porcs étaient morts écrasés sous les. pieds (lu
10.45 p.m. troupeau au millieu duquel ils se trouvaient. Puis,

dans le même temps et le même lieu, il arriva un
autre wagon rempli de bêtes à cornes, dont deux
avaient chacune une jambe fracturée. Des pour-

CHAMBRE DES COMMUNES. suites furent intentées, et il fut établi que per-
sonne n'était responsable de la mort et des bles-

J anI, le 2 février 1893. sures de ces anim aux. Dans une autre occasion,
il n'y a que quelques, jours, le 25 janvier, l'agent

La séance est ouverte à 3 heures. de police chargé d'assurer l'exécution à Toronto de
la loi pour empêcher la cruauté enversles animaux,
a fait rapport que sur dix-neuf têtes de petit bétail,

PRENMIÈRE LECTURE. dont dix porcs et neuf moutons, expédiées dans
un wagon du Grand-Trone, de Listowell, deux des

Bill (n' 7) stipulant l'abrogation le l'acte du mjoutons ont été-ecrasés mortellement par suite de
cens électoral, et établissant certaines dispositions l'écroulement du plancher, et aucune personne n'a
au lieu du (lit acte. (M. Charlton.) pu être considérée comme responsable de cet acci-

dent. Or, il est pourvu aux cas de cette nature
VOTE OBLIGATOIRE. dans l'un des amendements maintenant proposés.

Un autre amendement remédie à une autre lacune.
M. AMYOT: Je présente le bill (n° 8) pour Souvent, (les animaux estropiés et impropres à

rendre le vote obligatoire. C'est le bill dont le l'usage sont abandonnés à leur propre sort par
comité spécial a fait rapport l'annëe dernière, après leurs propritaires, et la loi actuelle ne contient
plusieurs séances. Le comité a fait un rapport aucune disposition à l'effet de punir les personnes
unanime, mais la sessionétaittrop avancéepourl'étu- qui ont commis ce délit. C'est ce qui arrive
dier. Cependant, cette année, je me propose de lorsque (es animaux sont trouvés dans un champ
demander à la chambre d'adopter ce bill. appartenant à un particulier. Or, il n'y a dans la

La motion est adoptée et le bill lu la première loi aucune disposition autorisant l'agent de police à
fois. aller sur la propriété privée pour abattre les animaux

malades qui s'y trouvent.
SERVICE CIVIL. Le bill maintenant soumis prescrit que, sur le

CHOQETTE Jeprésnte n bh (n 9)mandat de deux juges de paix, un officier (le police
M. CHOQUETTEpourra se présenter sur cette propriété privée, puis

pour amender l'acte concernant le service civil du abattre et emmener les animaux de cette classe.
Canada, étant le chapitre 17, (les Statuts revisées Il y a une autre disposition sur laquelle je désire
du Canada. Cet amendement porte que personne attirer l'attention, parce qu'elle se trouvait dans le
ne sera admis dans le service civil du Canada, à bill déjà proposé ici; mais cette disposition est
moins qu'il ne sache lire, écrire et parler l'anglais maittenant ramenée devant la chambre sous une
et le français, et à moins qu'il n'ait résidé en forme modifiée; c'est la disposition qui se rapporte
Canada durant les trois années précédentes. aux exercices de tir aux pigeons. On a démontré

La motion est adoptée et le bill lu une première déjà que des actes de cruauté étaient commis avant
foisSrJ-- et après le tir aux pigeons ; avant le tir, en ntilant

quiontcomis e dlit C'st e qi ariv
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les oiseaux, ou en les traitant de manière à les
exciter à voler irrégulièrement pour les rendre plus
diflicile à atteindre, et. après le tir,-ra permettant
aux oiseaux estropiés de s'échapper et de mourir de
langueur. L'objet du bill actuel n'est pas d'em-
pêcher les exercices de tir ; mais de prescrire que
les oiseaux ne seront pas estropiés avant le tir, et
que, après le tir, ils devront être rétablis ou mis à
mort après avoir été blessés, au lieu de leur per-
mettre de s'échapper. Telles sont, en termes géné-
raux, les dispositions du bill maintenant soumis.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

BRISE-LAMES A WEST-POINT, I.P..E.

M. PERRY: Une étude a-t-elle été faite à West-
Point, I P. -E., en 1892, pour y construire un brise-
lanes?

M. OUIMET: Une exploration a été faite à
West-Point ou à West-Cape, en 1892, non pour un
lrise-lames, mais pour voir ce que coûterait la cons-
truction du quai à cet endroit. Un rapport daté
d u 20 juin 1892, a été reçu, et il estime à $8,000 le
coût d'une construction solide des travaux détruits.

BRISE-LAMES DE MIMINIGASH.

M. PERRY: Le contrat pour le brise-lames de
Miminigash, I.P.-E., a-t-il été donné? Si oui, à
qui et pour quel montant ? • Quand les travaux
seront-ils terminés? Quel en est l'inspecteur?

M. OUIM ET: Un contrat a été donné à J.
Barclay pour la somme de $2,447, l'ouvrage devant
être terminé le ou avant le 18 juillet 1893.

L'inspecteur est J. Blanchard.

HAVRE DE CASCUMPEQUE.

M. PERRY : M- Davy, ingénieur civil, a-t-il
fait un rapport sur son étude du havre de Cascum-
pèque en 1892?

M. OUIM ET : Cascumpèque a été examiné, et le
ripport est attendu par le département la semaine
prochaine.

REGLEMENTS RELATIFS AUX BESTIAUX
'EN ANGLETERRE.

M. FAIRBAIRN: Le gouvernement a-t-il rai-
son de croire que l'ordre du Bureau d'agriculture
d'Augleterre prescrivant l'abatage des bestiaux
aux ports de débarquement dans le Royaume-Uni,
sera rescindé sous peu?

Sir JOHN THOMPSON : Cette question a pro-
vaqué entre les deux gouvernements l'échange
d'une correspondance énergique qui sera souniisè à
la chambre si celle-ci le désire. Mais nous sommes
incapables maintenant de dire au juste ce qui sera
fait.

PONT SUR LE CANAL LACHINE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Un contrat a-t-il
été passé pour la construction d'un pont en fer sur
le canal Lachine, dans Montréal? Si oui, quel est
l'entrepreneur? Quel est le chiffre de sa soumis-
sion? Combien de soumissions ont été recues, et
celle <le l'entrepreneur était-elle la plus'basre ?
Quand les travaux seront-ils terminés?

M. HAGGART: Oui; un contrat a été donné
poiur la construction d'un pont tournant en fer sur

le canal Lachine, rue Wellington, Montréal. La
Dominion Bridge Company, de Montréal, est l'en-
trepreneur. Le chiffre de sa soumission est <le
$34,400. Deux soumissions ont été reçues. La
soumission de la Dominion Bridge Comnpany n'était
pas la plus basse. Les soumissionnaires étaient la
Dominion Bridge Company, $34,000, et la Hamil-
ton Bridge Company, $32,000. Les plans de la
Hamilton Bridge Company n'eussent pas donné un
ouvrage aussi solide que celui requis par le devis,
l'ingénieur des ponts du département ayant fait
rapport qu'il faudrait, en acceptant ces plans,
ajouter 80,000 livres d'acier pour donner au pont la
force voulue. Les calculs de cet ingénieur ont été
vérifiés par M. Douglass, l'ingénieur hydraulique
du département. L'autre soumission a été acceptée
en vertu d'un arrêté du conseil, daté du 16 décem-
bre 1892. La soumission de la Hamilton Bridge
Company est de $32,000, et elle se monterait à
$35,000 s'il fallait lui ajouter les 80,000 livres
d'acier au prix de $3,200. Les travaux doivent être
terminés le ou avant le ler mai 1893.

EXERCICES DE TIR.

M. HUGHES: Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'accorder aux volontaires et aux associations
<le tir du Canada, organisés en vertu des règlements
et ordres de la milice, des cartouches Sntider à 5
centins le paquet et des Martini à 10 centins par
aquet de dix (ce qui représente un prix raisonna-
le), afin d'encourager le tir à la cible en réduisant

les frais excessifs actuels et en permettant la prati-
q tue du tir à ceux gui en sont privés par -suite des
fortes dépenses qu elle entraîne ?

M. PATTERSON (Huron): Le gouvernement
désire encourager les exercices de tir parmi nos
volontaires, ainsi que nos associations de tir en
général, et cette question est maintenant l'objet
d'une sérieuse étude.

RETS À MAQUEREAU.

M. FRASER :'Le gouvernement se propose-t-il
d'abroger l'ordre en conseil passé le 21 mars 1892
au sujet des rets à maquereau?

M. COSTIGAN : Un officier du département de
la Marine et des Pêcheries examine actuellement les
rapports des divers inspecteurs chargés de l'appli-
cation des règlements relatifs à la pêche au maque-
reau, et doit présenter un rapport détaillé sur ce
sujet.

M. FRASER: Quand ce rapport sera-t-il pré-
senté ?

M. COSTIGAN : Aussitôt que possible.

EMPRUNTS DU GOUVERNEMENT.

M. BAVIES (I.P.-E.) (pour sir RICHARD CART-
W'RIGHT) : Quel est le montant total actuellement
emprunté par le gouvernement pour des périodes
moindres que trois ans ? De qui ces, sommes ont-
elles été empruntées, pour quelle durée et à quelles
conditions?

M. FOSTER: $l,460,000, an £300,00) de la
banque de Montréal ; six mois à partir du ler
janvier 1893: 4 pour 100, payable trimestriel-
lement.
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MILICE-FOURNITURE DES HABIL-
LEMENTS.

M. MULOCK : Je voudrais savoir-1. Quels
sont les entrepreneurs qui fournissent actuellement
au gouvernement les effets d'habillement et les
bottes pour la milice ? 2. Des mesures ont-elles été
prises pour recouvrer des entrepreneurs (les dom-
mages ou autre compensation pour perte subie par
suite (le l'infériorité des habillements et des bottes
fournis au gouvernement, tel que mentionné dans
le rapport le l'officier commandant en date du 30
novembre 1892 ? 3. Existe-t-il actuellement quel-
que contrat entre les entrepreneurs et le gouver-
neinent pour la fourniture les habillements et des
bottes de la milice ? 4. Quelque partie de ces four-
nitures est-elle actuellement en voie le fabrication
dans les mêmes établissements qui ont livré les dlits
articles le qualité inférieure

M. PATTERSON (Huron) : Les entrepreneurs
pour habillements sont James O'Brien et Cie,
de Montréal ; Doull et Gibson, (le Halifax ; H.
Shorey et Cie, de Montréal, et l'Almonte Woollen
Manufacturing Company, d'Ahnonte, Ontario.
La fourniture des bottes n'est pas donnée à l'en-
treprise. Un certain montant est accordé à l'offi-
cier qui dirige les diverses écoles militaires pour
les bottes, soit $4.87 pour une paire de hottes
d' hiver, et $2. 10 pour chaque paire (le bottes d'été,
et ces chaussures sont achetées dans les diverses
localités où l'on en a besoin, à l'exception des
bottes destinées à l'école le cavalerie de Winnipeg,
qui sont fournies par les magasins de la police à
cheval du Nord-Ouest, au prix de $3.50 pour les
hottes d'hiver et <le $1.99 pour les bottes d'été.
Les corps dé milice ne reçoivent pas d'autres chaus-
sures. Tous les contrats pour habillements
s'étendent jusqu'au 30 juin prochain. Pour ce qui
regarde les plaintes formulées contre les habille-
ments, elles n'ont pas été adressées formellement à
la division civile <lu département de la milice, à
part un très petit nombre d'exceptions, et lorsque
des plaintes sont adressées à cette division, il est
difficile <le découvrir l'entrepreneur qui a fourni
l'article défectueux, en sorte qu'aucune poursuite
n'a été intentée pour le recouvrement de dom-
mages contre aucun des entrepreneurs. Les entre-
preneurs locaux ont remédié à ce qui faisait le
sujet (les plaintes portées contre eux en fournissant
un nouvel approvisionnement le bottes pour rein-
placer l'approvisionnement condamné.

DROITS SUR LA FICELLE A LIER.

La chambre procède à lexamen de la motion
proposée par M. Mulock : " Qu'il est opportun de
placer le fil d'engerbage sur la liste des articles
admis enfranchise," et de la motion de M. O'Brien:

Que le débat soit suspendu."
M. MU LOCK : Dans des circonstances ordinaires,

petf-être, la motion de l'honorable député de Mus-
koka (M. O'Brien) pourrait être considérétbcomme
raisonnable. Si cette questiol se trouvait devant le
parlement pour la première fois, je ne me plain-
drais pas si le gouvernement, ou si quelqu'un au
nom de ce dernier demandait la suspension de la
motion. Mais, cette questioný est maintenant
entourée de circonstances qui ne justifieraient pas
l'acceptation de l'amendement de mon honorable
ami, le député de Muskoka (M. O'Brien.) Per-
mettez-moi de mentionner quelques-unes de ces
circonstances.

M. FoSTER.

Le grief signalé n'est pas nouveau ni pour cette
chambre, ni pour le pays. J'ai eu l'honneur de le
soumettre à l'attention du parlement dans le mois
de mai 1891. A cette occasion j'ai proposé une
motion semblable à celle qui est maintenant devant
la chambre ; mais à la demande du gouvernement,
je consentis à sa suspension-suivant ainsi la ligne
de conduite recommandée par l'amendement de mon
honorable ami, le député de Muskoka (M. O'Brien)
-c'est-à-dire, acceptant la suspension du débat
jusqu'au mois dle juillet. Oui, je consentis à la
suspension de ma motion à la prière du gouverne-
ment. La raison alléguée alors par le gouéerne-
ment était la même que celle donnée, hier, par le
ministre des Finances. Il voulait se mettre en état
d'arriver à une conclusion sur ce qu'il avait à faire.
Néanmoins, malgré un intervalle de deux mois
entre la suspension <le la motion de 1891 et sa
reprise en considération, et bien que le gouverne-
ment eût annoncé son nouveau tarif, il arriva
tout simplement ceci: quele redressement demandé
ne fut pas accordé; que le gouvernement, après
avoir en deux mois pour examiner la proposition,
arriva à une conclusion contraire, or, comme les
cultivateurs se trouvaient alors au milieu (le leurs
moissons, ils furent obligés d'acheter leur approvi-
sionnement de fil d'engerbage. J'ajouterai que,
après le rejet de ma motion par la chambre-ce
que firent courageusement, en 1891, les partisans du
gouverneument-l'examen de la question fut repris
par les cultivateurs. Un vif sentiment de mécon-
tentement se manifesta parmi eux, et ils exprimè-
remnt l'avis que l'on avait disposé trop cavalièrement
de la motion en question. C'est pourquoi des péti-
tions furent adressées au parlement, lors de la
dernière session, priant celui-ci de renverser la
décision prise en 1891, et de placer le fil d'euger-
hage sur la liste des articles admis en franchise.
Une motion semblable à celle de 1891 fut, par suite,
proposée en 1892, et, dans le mois d'avril de cette
dernière année, elle fut rejetée.

Le gouvernement. en juillet 1891, soumit les
changements qu'il faisait subir au tarif, et la chamu-
bre se forma en comité des voies et moyens ; mais
vu l'attention dont cette question avait été l'objet
dans le pays, nous avions lieu d'espérer que l'on y
ferait droit lors de la dernière session. Le redres-
sement demandé ne ·fut pas accordé; le ministre
des Finances ne s'en occupa aucunement ; il n'en fit
pas même la moindre mention dans son discours
sur son tarif.

Ainsi, nous avons sondé le gouyernement de
diverses manières. En 1891, la chambre fit exacte-
ment ce que mon ami, le député de Muskoka,
demande aujourd'hui, et elle remit le soin d'arriver
à une couclusion sur la quesýion jusqu'à ce que le
gouvernement eut l'occasion de l'étudier. En 1892,
la chambre a tenu une autre ligne de conduite ;
elle est arrivée à une décision, et le gouvernement
en a fait autant, tous deux se prononçant contre
les cultivateurs. Le gouvernement désire évidem-
ment, aujoùrd'hui, connaître l'opinion de la cham-
bre sur cette question. La décision donnée par la
chambre, en 1892, avant que le gouvernement eût
annoncé, lui-même, la résolution qu'il devait pren-
dre, s'opposait à ce que le redressement fût accordé
et la chambre s'étant prononcée dans ce sens, le gou-
vernement s'est tout simplement conformé à cette
décision, une couple de mois plus tard, en refusant
d'abolir la taxe onéreuse sur le fil d'engerbagé. Il né
semble donc que, si 'un redressement quelconque
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doit être accordé, il ne le sera que sur l'ordre de la
chambre, et que cet ordre doitprécéderl'exposé parle
gouvernement des changements à faire dans le tarif,
si des changements doivent avoir lieu. Il est donc,
suivant moi, déraisonnable que le gouvernement
demande, aujourd'hui, que la question soit suspen-
due. Le premier ministre ne saurait dire qu'une
motion comme celle (lue nous soumettons présente-
ment, causerait si elle était adoptée, une perturba-
tion dans le commerce, Le gouvernement a lui-
même causé cette perturbation, en annonçant que
les branches nuisibles de la politique nationale
seront émondées.

Cette taxe onéreuse sur le fil d'engerbage est-elle
mine le ces branches nuisibles ou non? C'en est une
suivant moi, et je ne suis pas le seul de cet avis,
puisque, à droite comme à gauche dans cette cham-
bre, l'opinion très généralement répandue, c'est que
la taxe en question est une branche pourrie que
l'on aurait du couper depuis longtemps. Il est
done, suivant moi, dl'une importance vitale que
cette chambre adopte maintenant une résolution
faisant connaître au gouvernement les vues de la
chambre sur le sujet. Dans ces circonstances, la
chambre peut raisonnablement arriver à une con-
clusion dès aujourd'hui, et si cette conclusion est
favorable, vous pouvez être sûrs que le gouverne-
ment obéira*à la voix de cette chambre qui, dans
ce cas, sera certainement la voix du pays. C'est
pourquoi, tout en désiratit accueillir avec toute la
courtoisie désirable toute demande du gouverne-
ment, l'intérêt public veut que la chambre exprime
maintenant son opinion sur la question ; qu'elle
dise si elle est pour ou contre la proposision main-
tenant soumise. La motion d'ajournement me
parait être un nioyen dilatoire destiné à préparer
le longue main le rejet de la proposition. Ce fut
l'effit de la suspension de la question en 1891, et
nous n'avons eu depuis aucun signe de repentir de
la part du ministre des Finances. Si le moindre
signe de regrét ýs'était manifesté, je pourrais être
disposé à acquiescer à la demande du ministre ;
mais jesuis convaincu que le seul moyen d'influencer
le ministre des Finances sur cette question est le
bras puissant de la chambre. Celle-ci doit lui
manifester sa volonté et nous obtiendrons de cette
manière seulement l'abolition de cette taxe oné-
reuse qui pèse sur le pays. C'est une question
posée entre les cultivateurs d'un côté et le mono-
pole de l'autre-c'est une question de savoir si le
gouvernement va se mettre du côté des cultivateurs
ou du côté du monopole contre les cultivateurs. En
présence d'unè semblable question, l'honorable
ministre devrait consentir à ce qu'elle fût discutée
le suite.

Il y a une autre observation à faire. Il importt
qu'une question de cette nature soit décidée de
bonne heure, afin que les cultivateurs puissen
savoir où ils en sont. Cette question ne devrai
pas être suspendue à diverses reprises jusqu'à ce
que la saison soit très avancée. Pendant que le
cultivateurs se préparent à leurs opérations d'été
ils devraient savoir si le redressement qu'ils deman
dent leur' sera accordé, on s'ils auront encore
payer les anciens prix. L'honorable ministre n
s.aurait prétendre que la réduction du droit d'im
portation ne réduirait pas le prix du fil d'engerbage
On nous a dit la Même chose relativement au sucre
toutefois dès que le droit sur le sucre a été réduit
le prix du sucie a baissé en proportion, et le minis
tre des Finances. s'est vanté, lui-même, dans cett

chambre, d'avoir allégé les charges du peuple de
$3,000,000 au moyen de cette réduction. Par quel
raisonnement l'honorable ministre peut-il donc arri-
ver à conclut%, aujourd'hui, que l'abolition du droit
sur le fil d'engerbage ne produirait pas le même
résultat ? Le pays est maintenant convaineu que
le tarif est une taxe et rien de moins. Or, l'item
dont il s'agit présentement étant une taxe pesant
sur la grande industrie agricole du pays, la chambre
ne saurait trop tôt libérer cette industrie, qui lutte
si péniblement, d'une charge aussi lourde qu'in-
juste. J'espère donc que le ministre consentira à
ce que cette question soit maintenant décidée sur
son mérite, et qu'il n'essaiera pas d'écarter une
franche discussion au moyen d'une motion dilatoire,
ou d'une motion à l'effet de remettre à plus tard la,
décision demandée.

M. EDGAR : Je n'ai rien à ajouter aux argu-
ments qui ont été présentés en faveur de l'abolition
de la taxe en question-parce que nous n'avons
encore rien entendu en réfutation de ces arguments.
Mais je voudrais dire quelques mots contre la
suspension de la motion proposée par mon hono-
rable ami qui vient de reprendre sou siège. Il me
semble que cette motion n'a rien qui puisse la
faire interpréter comme une motion de défiance.
Je ne puis donc pas comprendre pourquoi le gou-
vernement s'opposerait à ce que la chambre se pro-
nonçât librement sur la question. De faib, cette
motion ne blâme pas même la conduite antérieure
du gouvernement, bien que cette conduite justifie,
peut-être, un blâme de cette nature.

La motion actuelle est simplement une pro>si-
tion demandant que la chambre exprime son opi-
nion sur une certaine taxe imposée sur le peuple,
et, assurément, sur un sujet de cette nature, la
chambre a le droit d'exprimer une opinion destinée
à guider le gouvernement. Le gouvernement doit
être considéré, après tout, comme un comité de
cette chambre, tenu de se conformer aux v<eux de
celle-ci. La chambre, indépendamment du cabinet,
n'a-t-elle pas le droit d'exprimer son avis sur
l'opportunité de réduire ou d'abolir une tare
importante ? Elle peut certainement le faire. De
fait, c'est son devoir de le faire. Nous ne sommes
pas ici, tous les membres de la gauche ansique ceux
de la droite, simplement pour enregistrer les décrets
dit cabinet qui peut arriver à une conclusion, dans
ses réunions secrètes, sur la question de, savoir si
sûne taxe doit être réduite ou non. Je me demande
si les députés qui appuient ordinairement le gou-
vernement ont pour unique fonction de suivre la
direction de ce dernier, ou s'ils doivent donner au
gouvernement un avis indépendant sur les questions
comme celles qui nous occupent maintenant. Les
simples députés ne peuvent, il est vrai, suivant la

t règle parlementaire, imposer une taxe ; mais ils ont
le droit absolu de proposer, quand ils le jugent à
propos, une réduction· du tarif, et si le gouverne-

Snient s'oppose à l'action des membres de la chai-
bre, lorsqu'ils prennent cette initiative, il outre-

- passe quelque peu son droit constitutionnel, Mais
i si le gouvernement désappointait de nouveau la
e chambre, comme il l'a fait lors de la dernière ses-
- sion, et si, lorsqu'il proposera les changements à

faire subir au tarif-si, toutefois, il en a à propo-
ser-il omettait de proposer une réduction ou Pabo-
lition du droit dont il s'agit présentement, dans
quelle position placerait-il ses partisans? A cette

e phase des délibérations il serait impossible à ses

206



207 [COMMUNES] 208
partisans de voter en faveur <le l'abolition de ce
droit, comme ce serait leur désir d'après la con-
naissance que nous avons <le leur opinion, sans que
leur vote fut un vote <le censure difect contre le
gouvernement, or, ce serait placer ime les parti.
sans lu gouvernement lans une très embarrassante
position, et la position des membres de la gauche
serait aussi très mauvaise, puisque, si nous blâmions
la négligence qu'apporte le gouvernement à abolir
cette taxe, après qu'il aurait décidé la chose, on
pourrait alors nous accuser d'être mû tout simple-
ment par un esprit factieux, ou l'esprit de parti.
Le gouvernement ou la chambre aurait donc cer-
tainement tort <le proposer la suspension d'in vote
sur la question maintenant discutée. Si le gouver-
nement, soit dans son propre conclave soit dans le
conclave plus nombreux de ses partisans, qlui a eu
lieu ce matin, a décidé d'abolir cette taxe, je crois
que nous devrions en être informés ; et, dans tous
les cas, je crois que ce serait une grande erreur,
que <le ne pas laisser à cette chambre, l'opportunité
libre et sans entraves, d'exprimer son opinion en
votant sur cette question.

M. CAMPBLL: En ce (lui concerne la motion
principale <le l'honorable député de York-nord (M.
Mulock), il ne paraît pas que le gouvernement
s'opposent directément, à son adoption. Du moins,
rien n'a transpiré de ce côté, à cet effet. Il a été
clairement démontré que la taxe prélevée sur les
cultivateurs sous la forme d'un droit sur le fil d'en-
gerbage est très oppressive. Cela n'a été nié par
personne. Il peut être établie, clairement, que la
tax sur les cultivateurs seuls s'élèverait à $225,00)
par année. Si ce droit était une source <le revenu
considrable pour le gouvernement, leur hésitation
ne nous surprendrait pas; mais lorsqu'il est démon-
tré que le montant perçu par le gouveî nement,
l'année dernière au moyen <le ce droit ne s'est élevé
qu'à un peu plus de $40,000 il ne peut y avoir
aucune raison pour refuser d'enlever cette taxe,
spécialement lorsqu'elle pèse si lourdement sur les
intérêts agricoles. Ainsi qu'on l'a <lit, les cultiva-
teurs lu pays sont presque unanimes à demander
l'enlèvement <le ce droit. Il n'y a pas un seul ins-
titut agricole, dans Ontario ou dans le Manitoba,
il n'y a pas une branche des Patrons de iunditi,-e,
qlui n'ait pas, à maintes reprises, demandé au gon-
vernement d'abolir ce droit. Il y a deux ans, le
député de Lambton-ouest, je crois, a soumis la plus
longue requête qui ait jamais été présentée à cette
cham bre, contenant les signatures de plus le trente
mille cultivateurs d'Ontario, demandant au gou-
vernement d'abolir cette taxe oppressive. En
présence de ces pétitions se suivant à la file, de
bonnes raisons devraient être données, avant que
le gouvernement nous demande de rejeter cette
motion. Je n'ai pas encore entendu, jusqu'ici,
une seule raison qu'on ait donné pour que le vote
ne soit pas pris, et que le drbit ne soit pas aboli.
Il est vrai que le ministre des Finances, et le pre-
mier ministre ont demandé à la chambre <le sus-
pendre son action. Je ne crois pas que cette ligne
de conduite soit convenable. Je ne crois pas qu'il
soit du devoir du gouvernement de demander à la
chambre le surseoir à l'action sur aucune question
que nous pouvons amener <le l'a"ant. Si cette
question était proposée pour la première fois, le
gouvernement pourrait avoir raison de demander à
a chambre, d'ajourner le vote jusqu'à ce qu'il ait

étudié la question et se soit fait une opinion, mais
M. EDGAR.

depuis les trois dernières années, cette question a
été mise sur le tapis, à maintes reprises, les iniquités
de la taxe ont été signalées, et il a été demandé au
gouvernement le l'abolir. Invariablement le goun-
vernement répond qu'il prendra la chose en consi-
dération, mais nous trouvons, après que le gouver-
nement a considéré la question, et qu'il s'est formé
une opinion, qu'en définitive, il n'abolit jamais les
droits. Il me semble que le gouvernement devrait
consulter la chambre à ce sujet. Nous sommes
envoyés ici, comme membres indépendants, pour
décider ce que nous avons de mieux à faire, pour
le bien du pays et le gouvernement devrait se con-
former à notre avis. Je ne prétends pas qu'ils
dominent toute la situation. Tout simplement,
ils ont en fidéiconrmis, le contrôle des affaires du
pays, dans ce sens qu'ils exécutent la volonté du
parlement ; et, en conséquence, je crois que, pour
le ministre des Finances ou tout autre membre du
gouvernement, c'est tourner dans un cercle vicieux,
que de demander à la chambre d'ajourner l'action
sur cette question ou sur n'importe quelle autre.
Il me semble que la question se résume à ceci: à
savoir, que <le l'avis de cette chambre, le droit
devrait être aboli ; et, si c'est là notre opinion, il
est du devoir absolu de la chambre d'affirmer son
opinion, en appuyant cette motiorr. Pour nia part,
je suis convaincu que cette taxe, entre toutes celles
qui sont prélevées sur nos importations, est une les
preniières qui devrait être abolies, et pour cette
raison, je voterai contre l'ajournement de la ques-
tion.

M. BAIN (Wentworth) : En tant que je suis
personnellement intéressé, je suis franchement d'ac-
cord avec l'honorable député de York-nord (M.
Mulock), dans son désir d'avoir le fil d'engerbage
placé sur la liste de franchise, et dans l'occasion
j'enregistrerai mon vote dans ce sens, comme je l'ai
déjà fait, <lu reste.

Hier après-midi, le ministre des Finances a invité
les membres de la chambre à exprimer leurs vues
sur l'effet général que l'abolition de ce droit pour-
rait avoir sur notre tarif, et, pour quelques ins-
tants, je soumettrai au chef du gouvernement une
des circonstances relatives comprises. dans l'établis-
sement et le maintien de cette ligue et d'autres
semblables. Au cours de cette discussion, il fut
établi qu'un des résultats des opérations de cette
ligue a été de fermer un certain nombre d'éta-
blissements qui, jusque là, avaient fabriqué du fil
à engerber, dans divers districts, notamment les
établissements <le Lachute, Québec et Saint-Jean.
De ces établissements, il reste encore debout les
machines, mais les employés ont été renvoyés,
courant la chance de gagner leur vie du mieux
possible. Au point de vue des partisans de
la politique nationale, il me semble que c'est un
résultat déplorable. D'accord avec d'autres villages,
lors de mes débuts politiques, au cours de la dis-
cussion <le cette question, notre attention fut atti-
rée sur une des raisons lui devraient engager l'élec-
torat à supporter la politique nationale, nous avions
les prédictions, comme. l'honorable député d'Assi-
niboia (M. Davin) en a fait la remarque, comportant
que de hautes cheminées s'élanceraient dans ces
divers districts, que la population résidente aurait
de l'ouvrage-à souhait, et qlue la population agricole
des environs aurait un excellent marché. Telles
étaient les promesses faites, ouvertement et libre.
ment. Je crois que les résultats actuels de la
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politique nationale ne sont pas de nature à justifier
ces promesses. Qu'il me soit permis <le donner un
exemple de l'état des choses dans ma propre ville.
Lorsque la ligue du coton a été créée, il y a en-
viron deux ans, la manufacture de coton, dans ma
ville, quoique elle eût payé des dividendes, dans
les anciens jours du tarif modéré, s'est trouvée, sous
les opérations de la politique nationale, incapable
de payer aucun dividende, et les directeurs durent
assumer la responsabilité personnelle d'un montant
considérable d'obligations. Naturellement, ce genre
d'opérations finit par les ennuyer et la fabrique fut
fermée, et partout un grand nombre d'ouvriers
restèrent sans emploi.

Le matériel fut mis à l'encan, en vue de couvrir
la dette flottante, et il fut vendu pour une somme
d'a peu près ,27,000, plus qu'il ne fallait pour
acquitter ces dettes. Le total du capital primitif,
autant que j'ai pu le savoir-car, je n'ai pas été une
des victimes-dépassait $400,000, et ce capital a
été balayé, d'un seul coup. Les ouvriers ont accepté
(le honne foi la déclaration que vu les diverses
améliorations apportées aux machines, dans d'au-
tres parties du pays il n'y avait pas de demandes
suffisantes pour que la ligue put tenir sa fabri-
que ouverte. Ils allèrent dans une ou deux autres
fabriques placées sous la direction de la ligue,
laissant leurs familles en ville, et ils revinrent en
disant qlue la ligue contrôlait toutes les sources
d'emploi dans la classe le travail auquel ils étaient
habitués, et ils n'avaient pas d'autre alternative
que d'accepter l'échelle réduite de gages qui ne
leur laissait rien pour faire vivre leurs familles,
après avoir payé leur pension loin de chez eux, et
après avoir essayé cela pendant quelques mois, un
grand nombre d'entre eux partirent pour les Etats-
Unis.pour trouver un emploi qu'ils ne pouvaient
plus trouver au Canada. Ces gens avaient p lacé
leurs petites épargnes, plus ou moins considérales,
suivant le cas, sur leur résidence, dans la ville.
Quelques-uns d'entre eux avaient été assez lieu-
reux pour réaliser un peu plus qu'il ne leur fallait
pour cette fin, et ayant foi dans les déclarations
des amis de la politique nationale, ils avaient placé
leur argent sur d'autres propriétés, dans la ville.
Aujourd'hui, presqu'en vue de la ville ils voient
que cette ligue a majoré son capital de manière
à presque doubler le montant placé, et ils voient
les machines enlevées de leur fabrique, et la, capa-
cité d'une autre fabrique, à quelques milles seule-
ment de distance, doublée, pendant qu'ils restent
avec leurs maisons et leurs placements qu'ils ont
faits sur la foi des déclarations des amis de la poli-
tique nationale, avec leur valeur réduite, et se
trouvant eux-même's dans une position embarras-
saute. En parlant de ces gens je ne parle pas d'amis
politiques personnels, car ces gens m'ont combattu
honnêtement dans toutes les élections que j'ai faites
depuis l'inauguration de la politique nationale, et
ils sont restés attachés franchement à cette politi-
que nationale et à ce parti politique, mais j'attire
l'attention du gouvernement sur la position où se
trouve aujourd'hui cette classe d'artisans. Ces
hommes ne sont pas membres d'une ligue, ile ne
sont pas-emploierai-je cette expression-intéres-
sés dans la chambre rouge,ils ne sont pas en position
dimposer leurs vues au gouvernement, parce qu'ils
le sont que des citoyens et des artisans ordinaires,
mais c'est une chose cruelle que de voir le gouver-
iement maintenir des droits élevés sur les coton-
nades ou sur le fil d'engerbage pour le bénéfice

d'un monopole et laisser ces gens dans une pareille
position. Quel. a été le résultat de la politique
nationale dans de plus petites villes et de plus
petits districts ? J'oserai dire que ni les ouvriers,
ni le capital, ni les déboursés crédités aux villes
diverses, ne figurent nulle part ailleurs que dans le
dernier recensement pris au Canada.

Je n'ai jamais rencontré un homme qui ait pu
trouver quelque chose ressemblant à une proportion
convenable de, industriés et des artisans et du ca-
pital,dans Ontario-ouest, q ne ces rapports mention-
nent comme existant dans ces villes. Mais ces gens se
trouvent avoir placé leur petit capital sur des va-
leurs qui ne leur rapportent rien, et ils se trouvent
sans ressources en face de ces ligues. Si la pres-
sion exercée par ces ligues doit durer encore
longtemps, ces gens qui se sont attachés franche-
nuent à la politique nationale, se ver-ont forcés de
quitter la province,. comme des centaines, dans ma
ville, ont été obligés de faire, après avoir fini leur
apprentissage et être devenus maitres mécaniciens.
Il leur a fallu s'expatrier pour améliorer leur con-
dition, et pour contribuer au progrès <les Etats-
Unis; et voici ce qui arrive, en plus.' S'il arrive
qlue un ou deux jeunes gens aient réussi, de l'autre
côté des lignes, ils amènent leurs connaissances à
leur suite, mais ceux qui restent, avec leur petite
propriété sur les bras, n'ont plus qu'à la vendre à
sacrifice, ou se contenter de l'ouvrage qu'on peut
leur donner à faire, dans d'autres emplois. Je
dis, de bonne foi, sans égard aux attaches politi-
ques, que ces personnes aient tort ou raison, je dis
qu'il n est pas juste que le gouvernement souffre
que ces ligues les traitent ainsi, et qu'ils de-
vraient être traités au moins aussi convenablement
que ceux qui ont inauguré ces lignes. Dégagé
<le tous préjugés, en jetant un coup d'Sil sur les
manufactures du Canada, en général, je dis que la
tendance est dans la direction de la ligue et de
la centralisation, et il appartient au gbuvernement,
de s'assurer, lorsqu'il remaniera le tarif, s'il ne peut
pas de quelque façon, procurer quelque soulagement
raisonnable aux personnes qui souffrent présente-
ment de ces ligues. Elles demandent pourquoi
le gouvernement souffre que ces ligues agissent
comme elles le font, et je faillirais à mes devoirs si
je n'attirais pas l'attention du gouvernement sur les
embarras dans lesquels se trouvent ses amis, car, en
ce moment, je ne parle aucunement en faveur de
mes amis politiques.

M. STAIRS: Quoique je sois intéressé dans
cette question, et que ce que je pourrai dire doive
être accepté avec une certaine réserve, je crois
cependant qu'il est raisonnable que je fasse quel-
ques observations avant que la motion soit mise au
vote. Je suis convaincu que les messieurs qui
appuient cette motion n'ont nullement le désir de
représenter faussement leà faits et vu qu'une grande
partie de la question, dans l'esprit des honorables
députés qui ont parlé, paraît pivoter sur le point
du monopole, je désire exposer, en peu de mots
l'histoire de la manufacture de cet article, au Ca-
nada. Cette industrie a débuté, il y a dix ou
douze ans, vers le même temps qu'elle débutait aux
Etats-Unis. Je crois qu'en ce temps-là les droits
étaient de 20 pour 100, l'article étant admis parmi
les articles non mentionnés. Depuis lors la manu-
factures'est maintenue jusqu'à aujourd'hui. Autant
que je puis savoir, ceux qui sont intéressés dans
cette industrie n'ont jamais demandé une augmen-
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tation de droits, sur cet article. Je crois que les question générale de cette attaque contre les droits
droits ont été porté à 25 pour 100, il y a quelques sur le til à engerber, si on les considère comme fai-
aunées. quoique je ne fusse pas, alors, membre du sant partie <le la politique nationale, et si le gouver-
parlement, et je sais que mes associés d'aujourd'hui nenient et les membres de cette chambre les consi-
n'ont jamais songé à demander cette augmentation. dèrent de la même manière que les droits sur n'im-
La condition actuelle de la fabrication de cet article porte quel autre article, ceux qui sont intéressées
au Canada, est simplement le résultat d'arrange- dans la fabrication auront à se soumettre à toute
mnents d'affaires auxquels, bien sûr, je n'ai pas à action prise par le gouvernement. Ils sont bien
prendre part. Il est regrettable pour moi, que disposés à laisser toute la question entre les mains
parfois je sois appelé à parler sur des articles du (le la chambre, et quelle que soit sa décision, nous
tarif, dans lesquels, je suis, jusqu'à un certain point nous y soumettrons. Je suis convaincu, toutefois,
directement intéressé, et dans ces cas, j'hésite que la cliambre admettra avec moi que les raisons
beaucoup à nie prononcer ; mais, toutefois, coin- sur lesquelles la chambre basera son jugement de-
prenant bien que je connais mieux les faits que les vront être clairement exposées et que le jugement
honorables députés de la gauche, il n'est que juste sera basé sur les faits de la cause, et je suis cou-
que je les expose au jour. Au sujet <le la question vaincu que lorsque ces faits seront connus, la quiles-
du monopole, je dois dire que, présentement, il y tion sera convenablement réglée, et que le jugement
a moins <le raison d'attaquer les droits sur le fil porté sera dlans l'intérêt <le tout le pays.
d'engerbîage qu'il n'y en avait, il y a quelques
annees. Présentement, il n'existe pas de monopole p
île fabrication le til d'engerbage, au Canada, si, O'Brien).
par monopole, il faut entendre qu'une seule maison PoUa:
contrôle toute la fabrication. Il y a une autre Messieurs
compagnie qui entreprend le fabriquer le fil d'en- Liipé,
gerbage au Canada, et je crois que si elle n'est pas Bain (Soulanges), Maedonald (King),
encore en opération, elle le sera iientot. Le gou- Baird, Mackintosh,
verneient d'Ontario a entrepris <le fabriquer du Belley, Maelean (York),
fil d'engerbage. et j'ai lieu le croire qu'il sera un 1 Bennett McDonald (Victoria),c.Bergeront, MeDougitld (Picton),
concurrent sérieux î le sorte que les membres de Bergin, McDougall (Cap-Breton),
cette chambre peuvent constater quil y a présen- Boyle, McInerney,
tenent, de la compétition dans la fabrication du aBurs, Ml 'ay,
til d'engerbage,uiie compétition qui, je le crois, sera Car-i, McLennan,
amplement suflisante pour réiduire les prix. Au Carpienter, MeMillan (Vaudreuil),
sujet du prix lu fil à engerber, pendant (lue j'ai la Caron (sir Adolphe), Madill,

OuClrse-dieu, Mars,
parole, il iest peut-être que juste que je fasse Clienley, Marshall,
observer qu il y a toujours eu, dans cette chambre Coatsworth, Masson,
les préjugés le la part (le ceux qui ont parlé les 1 Cochrane, Metcalfe,
prix <le ctarticle. Cockburn Miller,

cet Corbould, Mills (Annapolis),
Les honorables membres de la gauche, ont pris Corby, Moncrieff,

pour habitude, en comparant les prix de cet arti- Costigan, Northrup,
cle, au Canada, avec les prix <les Etats-Unis, île C nra, oPtueson (Colehester),
prendre le prix de gros, dans les Etats-Unis et de Davi', Patterson (Huron),
le comparer au prix île détail au Canada, évidem- Davis, Pelletier,
ment au détrimnt le l'industrie canadienne. J'ai Denison, Pridham,

Iealnes Prior,
lieu de croire, M. l'Oratei-r, qu'il a été établi, au Dickey, erri
cours îles débats, durant les deux dernières années, Dugas, Reid
que le prix du fil d'eigerbage, au Canada, pour les Dupont, Robillard,
cultivateurs, a été.aussi bas, en moyenne, durant airn Rosmond
les cinq dernières années, qu'il l'a été aux Etats- Ferguson (Renfrew), Ross (Dundas),
Unis. L'année dernière, l'honorable député, qui Foster, Ross (Lisgar),
représentait alors larquette, dais cette chambre, Fréehette, Ryekman,repi-ésentaî G,, cte(illies, Simrd,1
a cité les prix auxquels le fil dlengerbage anglais a Girouard (D.-Montagnes), Smith (Ontario),
été offert aux Etats-Unis, et il était si élevé qu'il Guillet, Sproule,
n'eût pas été plus has que nos prix s'il eût été yen Haggart, Stevenson,
du sans droits, au Canada. Maintenant, quant a Hari orson (sir John),
la position le la compagnie dont mon honorable Henderson, Tisdaie,
ami île York-nord (M. Mulock) alonguement parlé, Hodgins, Tyrwhitt,
hier, je n'ai pas l'intention d'en lire plus, que Hugrhe White (Cardwell),
tout simplement, l'arrangement mentionné par l'ho- Ives, Wilmot,
norable député n'est qlue le résultat d'un désir, (le Joncas, Wilson,
la part île quelques-uns des propriétaires, île niet- Langevin (sir Hector), Wood (Brockville),

URivière, Wood (Westmoreland).-99.tre le stock sur le marche canadien, et d'en faire Leclair,
une compagnie publique. Il n'y a eu aucune imiajo- CONTR:
ration île stock ; ça été simplement une offre de Messieurs
stock, île la part îles actionnaires. Il est également
de fait, que les anciens propriétaires <le la compa- Bain (Wentworth), Laurier,
gnie, au Canada, achètent du stock, et c'est l'u- Beiard, Ledue,
tention des contrôleurs le la comnpagnie de faire Bernier, Lister,
que la plus grande partie du stock soit entre les Borden, Livingston,
mains les Canadiens. Cela sera ainsi, dès que les Bourassa, Lowell,Bowers, Macdonald (Hfuron),
arrangements auront été complétés. Quant à la Bowman, McGregor,

M. STAIRS.
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Brown, MeMillan (Huron),'
.Campbell, McMullen,
Carroll, Mignault,
Cartwright (Sir Richard), Mills (Bothwell),
Charlton, Monet,
Christie, Mulock,
Colter, Paterson (Brant),
Davies, Perry,
Dawson, Préfontaine,
Devlin, Proulx,
Edgar, Rider,
Flint, Rinfret,
Fraser, Rowand,
Geoffrion, Sanborn,
Gilimor, Scriver,
Godbout, Semple,
Grieve, Somerville,
Guay, Sutherland,
Innes, Vaillancourt,
Landerkin, Welsh,
Langelier, Yeo.-58.

ABSTENTIONS SIULTANÉES:

Ministériel.
Amyot,
McAllister,
Lépine,
Grandbois.

OPPosition.
Choquette,
Allan,
Brodeur,
Bruneau.

L'amendement est adopté et le débat ajourné.

LES LIMITES DE, LA PROVINCE DE
QUEBEC.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande-
Copie de toute correspondance, mémoires, ordres admi-

nistratifs et ordres en consdil, non encore soumis à la
chambre, concernant les limites nord-ouest, nord et est de
la province de Québec, et de tous rapports d'arpentages
ou explorations ordonnés par le gouvernement du Canada
ou s'y rapportant, depuis la dernière session du parle-
ment, y compris les instructions relatives aux dits arpen-
tages ou exp orations.

L'année dernière, j'ai présenté une motion au
mèmie effet que celle que je fais présentement, pour
avoir tous les documents jusqu'alors se rapportant
aux limites projetées de la province de Québec, sur
ses côtés nord-ouest, nord et est. Ces documents ont
été produits, et jusqu'à concurrence de leur portée,
ils ont été satisfaisants. Toutefois, l'ex-ministre
de l'Intérieur, M. Dewdney, dans soit discours,
a déclaré que tour l'ouvrage n'avait pas été fait,
et il m'a dit, subséqelument, que, durant la vacance,
lingénieur, 2%]. Ogilvie, qui allait explorer la baie
James recevrait des instructions supplémentaires
pour continuer l'arpentage, ou, de fait, pour faire
l'examen qu'il ne lui a pas été permis de faire,
lorsqu'il a visité ce district auparavant. M. Ogilvie
n'a pu se rendre jusqqe-là à cause du mauvais
temps, et naturellement, il n'a pu faire rapport que
sur la partie du pays qu'il a exploré. A la page 23
<le sou rapport, déposé sur le bureau de la chambre,
il dit :

La rivière East Main, appelée par les indigènes, comme
mi'en a informé ce Sauvage, Kista-ci-wran Sipi, ou la
Principale rivière, mesure, au poste, 76-50 chaînes ou
1,683 verges de largeur. La marée la remonte jusquiaux
premiers rapides, à environ 15 milles au-dessus du poste,
et les marsouins blancs qui entrent dans la rivière se
rendent jusque-là, ce qui prouve qu'il y a un chenal pro-
fond tout le long. Il paraît qu'en 1824 un M. Clouston a
remonté cette rivière, sur les ordres de la Compagnie de
la Baie-d'Hudson. Il en a tracé une carte, dont M. A. P.
Lowe, du bureau géologique, a pris une copie, à la rivière
de la Petite-Baleine. Cette copie se trouve au bureau
géologique, mais je ne l'ai pas encore vue.

Cette carte doit être assurément très intéressante,
et pourrait être produite avec les documents de-
xi audés par la motion. Il ajoute :
- Les journaux de ce poste ont été transportés, il y a plu-

sIeurs années, à la rivière de la Baleine, et la plus grande
artie de ces journaux ont été brûlés, de sorte que cette

source d'informations d'une grande valeur nous est enle-
vée. Il paraît que cet endroit avait une très grande
importance, dans un temps, et les vaisseaux venant d'An-
gleterre y faisaient escale.

A la suite, M1. O'Gilvie dit ce qu'il sait <le l'ar-
pentage, et il continue :

Des autres rivières, au nord de celle-ci, j'ai obtenu
quelques informations, de l'homme, en charge de la
rivière East Mfain (M. Carston), qui est dans cette région,
depuis 186, et qui a beaucoup voyagé, autour de la baie,
durant ce temps, mais vu que M. A. P. Low, du
bureau géologique, a fait le levé de plusieurs de ces
rivières, et que son rapport a été publié, dans le rapport
du bureau géologique, pour les années 1887-88, je n'en dirai
rien de plus.

Ensuite, il donne les informations suivantes :
Pendant que j'étais à East Main, on me dit qu'un

révérend M. 'Peck, un missionnaire établi à Fort
George, avait remonté la rivière Fort George comme
on la désigne dans les environs, mais que M. Low
appelle" la Grosse Rivière " (Big River) et que de là il
s'était rendu jusqu'aux sources de l'Ungava, qu'il des-
cendit jusqu'à la baie du même nom.

Ceux qui m'ont renseigné n'étaient pas tout à fait au
courant du rapport de ces voyages, mais ils me donnèrent
les informations suivantes : De la Baie James à la Baie
d'Ungava, le voyage n'a duré que 26 jours. Il n'y a eu
aucune difficulté extraordinaire à surmonter, les por-
tages, d'un bassin à l'autre étant évalués à une longueur
d'environ dix milles, effectués en partie à travers une
rangée de montagnes abruptes. La décente de la rivière
Ungava a été facile; il n'y a eu aucun portage à faire.
Autour de la tête de la Baie d'Ungava le sol est sans
arbres, et couvert de lichens et de mousse où paissent des
troupeaux de caribous apparemment insoucieux de la
présence de l'homme. J'ai essayé de me procurer, de
M. Peck lui-mêm'e, quelques notes sur son voyage, mais
je n'ai pu le rencontrer avant de quitter LEst Main,
j'espère avoir sa réponse par la malle venant de cette
région.

La chambre se souviendra que la raison pour
laquelle j'ai demandé les documents l'année der-
nière, et pour laquelle, je demande aujourd'hui de
nouveaux renseignements, que le gouvernement a
sans aucun doute en sa possession, est celle-ci,
sa% oir: d'après les documents déposés l'année
dernière, il paraît que la difficulté, s'il y en a une,
qui existe entre le gouvernement et la pt-ovince de
Québec, est que la province préfèreraient avoir
pour sa frontière septentrionale la rivière appelée
East Main. On prétend que la rivière East Main
est à peine à seize ou dix-huit milles au nord du 52e
parallèle de latitude. S'il en est ainsi, il peut être
très important pour la province de Québec et pour
le Canada, que la frontière soit une rivière au lieu
d'être une ligne purement imaginaire sur cette
partie du pays. La rivière est assez large, au
moins sur une étendue de quinze ou seize milles, et
conséquemment si la frontière de la province était
établie à la rivière East Main, nous aurions une
frontière déterminée, toujours facile à découvrir, et
cel. empêcheraît la difficulté qui se présentera si
nous avons une ligne purement imaginaire, sur
laquelles des bornes sont placés. Cette frontière
serait toujours coûteuse et ne donnerait pas satis-
faction. La frontière choisie pour la provinc
d'Ontario est la rivière Albany. Lorsque la ques-
tion a été soumise au gouvernement, nous avons
cru à cette époque que la rivière était la frontière
réelle d'Ontario.

M. MILLS- (Bothwell): Non. L'honorable
monsieur a dit que la frontière réelle était le'faîte
des terres.

Sir HECTOR LANGEVIN: Naturellement
l'honorable député a sa propre manière de voir sur
cette question, et je me rappelle ce qu'il a dit
l'année dernière; de fait, j'ai lu depuis ce temps
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ses observations afin de nie rafraichir la mémoire à autant 'lue je m'en souviens, la rivière East-Main,leur sujet. On prétendait alors que les frontières sur un long parcours, traverse le pays de l'est à'(le ces provinces devaient être le faite des terres louest. Oit suppose que si cette rivière s'écartait
mais lorsque la question est venue finalement (le son cours, ce fait donnerait un territoire tropdlevant nous, il a été décité que la frontière serait vaste à la province (le Québec, et s'il en est ainsi,
la rivière Albany. Cette rivière est la frontière il ie semble qu'il serait facile, ainsi que l'hono-
qui a été étabhlie par le parlement, et c'est aujour- rable monsieur l'a expliqué, (le tirer une ligne qui
d'hui la frontière d'Ontario : et je suis content que aboutirait au 52e degré, qui sertit la délimitation
cette frontière ait été choisie parce qu'elle peut au sujet le laquelle la majorité s'accorde. Jeêtre facilement indiquée et qu'elle est celle qui con- crois que lorsque les documents seront déposés, on
vient pour laveir. Le même principe devrait verra que la commission nommée par le gouverne-
s'appliquer à la province de Québec. Il est très ment fédéral, laquelle n'existe plus aujourd'hui, aimportant que la frontière nordl de cette province étudié la question très attentivement et a fait un
soit la rivière East Main, si nous pouvons l'oteniîr. un rappoi t ; mais le gouvernement de la province

M. NILLS (Bothwell) : Que diriez-vous de la (le Québec n'a pas agi d'après ce rapport, et jusqu'à
rveRp t ' udie o de ce lue le gouvernement local prenne l'afiîire en

mais, je vois pas ce que nous pouvons faire de
Sir HECTOR LANGEVIN: Elle est <le beau- plus Toutefois, c'est <nie question très intéres-

coup au-dessous du 52e deg-r. En l'adoptant sante, et je n'ai pas de doute que le présent gouver-.Oittdt E'uu l'dptn nenient (Ile la p<'ovinice (l'ubc,1siîe ullconme frontière, vous restreindriez les limites de ne(ent dell mde Québec, aussitot quti le
la province <le Québec dans cette direction, tandis jugera convenable, examinera la question, et alors
que le 52e degré était censé narq per la frontière <le nous pourrons nous en occuper et fixer la fron-
la province. Après avoir examiné la question, tière.
nous avons cru--iuand je dis ious, je ne parle pas
du gouveinement-nous avons cru, dais la province M. MILLS (Bothwell): Je ie pense pas que l'on
de Québec, que la frontière devrait être la rivière puisse féliciter 'lhonorable député les Trois-
East -Main. L'objection soulevée par quelques-uns Rivières de l'exactitude parfaite du récit qu'il a
contre cette frontière était, que si la rivièrE East- fait des faits concernant l'établissement dle

Mai étit uive duneextémié àl'atrelala frontiere nord de lat province d'Ontario,Main était suivie nliie extré ité n autre, la Monorable député se souviendra que cette fron-limîite irait trop ait nord et elle <donterait à lat pro ièeaéésuiealirbtgencsq(ne
vince <le Québec une plus grande étendue de terri- tie a ée soumtise à u aritmge, en conséquelce
toire que celle qu'elle levait avoir. Nous répon le a priétettioi du gouvernement, <lot l'honorable
dons ceci Laissez-nous suivre la t ivière East-Main montsieur était un des m aebes éminent, qee la
jusqtt'à un point raisonnable, et ensuite suivez les frontr e d'Ontario était le fate des te-res aun
autres rivières et les laes qui sont dans l'inttériel nord, et qu elle était bornée à l'ouejt par une
jtsqu'au 52e degré ; puis suivez le 52e degré, s'il ligne tirée vers le nord depuis la jonction des
t'y a pas <e tivière ni le lac poutir établit' la fron- rivières Ohio et Mississisi. Si la prétention (le

tière, vous dirigeant vers le parallèle du Blne 'onorable monsieur avait été adoptée, Ontario
Sablon, qui est maintenant la frontière est de la aurait eu jusi eient la moitié de la superficie qu'ilprbonc dest Québena l'hnob e t D ley la obtenue d'après la décision de la reine en conseil.pt-ovice le Québec. L'nrcable NI. ewilviey L'honorable monsieur parle (le l'établissement deîi'a lit qu'il dletait instuctio à . Ogilv te la rivière Albany comme <le la frontière d'Ontarioquii pal-tait ponît- lat baie Taties, (le suiv-te cette aun tord, et il dlit qlue le parlemnet a consenti àl cerivière, le manière à nous donner une idée <le son au'nord, et ii quelempalem onsent ce
cours et savoir si réellement elle se dirige loin vers qu'il en fût nasi. L'onorable mtonsieur et ses
le nord ou si après avoir parcouru quinze, vingt ou .ègesé ynt consenti après la décision le Sa
cinquante milles nous ne pourrions pas la détour- lajeste en conseil. C éaite décision légale ou
ner dt côté du 52e degré de latitude et la mettre un acte de l'Etat qui fixait la rivière Albany comme
en ligne directe, autant que possible, avec la ligne devant être la frontière d'Ontario s'étendant plus
du Blane-Sablon. Je sais que a. Ogilvie y a été, à l'ouest, mais les lords lu conseil refusèrent d'ac-
et conséquenmnent, je désire avoir les documtîtenîts cepter une proposition qui attrait embrassé un
qui n'ont pas été déposés levant la chambre àl la territoire qui avait été depuis longtemps sous un
dernière session. Je (-rois que cette qjuestion gouvernement organise par la Compagnie de la
devrait être réglée aussitôt que possible. La f ronl- Baie-d'Hudson et que la province d'Ontario avait,
tière le la province le Québec aurait été fixée à par sa négligence à affirmer son droit de domina-
l'époque que j'ai mentionnée. s'il n'y avait pas en tion sur ce territoire occidental, perdu par acquies-
cette ditliculté ou cette prétention concernant le fait cenient.
<le fixer cette frontière à la rivière East-Main. L'honorable monsieur a parlé de la frontière au
Dans les ci iconstances, j'espère que le gouverne- nord <le la province <le Québec coîîmue si c'était
ment sera en état d'accorder la motion. une qtcstioii de doute, comme si elle dépendait

complètement d'une convention déterminant où laSir ADOLPHE CARON : Je suis convaincu qute frontière <le Québec devait être fixée, Je crois que
les honorables députs conviendront avec moi que Qtébec a une froitière légale au nord, et la ques-
l'honorable préopinat nous a donné <les détails tion que cette chambre doit considérer est de savoir
très intéressants au sujet d'une qu iestiont qlui est si elle changera cette frontière ; ei, ait moyen d'une
certainement d'une grande importance pour la législation, ici et clats la province <le Québec, elle
province le Québee. Bien entendu, les documents prendra sur elle d'établir une autre frontière pour
seront déposés. Je partage l'opinion le l'honorable les raisons lui peuvent être justifiées dans l'intérêt
monsieur en ce qli concerne la rivière East-Main public, tant dans la province de Québec que dans
conume frentière. Je crois qu'elle convient très le Canada en général. Ceux qui ont étudié l'his-
bien, et -pour uie longue étendue lu cours de cette toire <îe cette question, au sujet le la frontière
rivière, il tie peut pas y avoir le doute, parce que, nord <le la province de Québec, savent qu'elle a

Sir H TOn LANGlEvN.
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fourni matière à discussion entre le gouvernement
(le l'Angleterre et le gouvernement de la France
avant la cession de la province (le Québec à la cou-
ronne britannique- -qu'il a été réglé par le traité de
Ryswick que les territoires <le la province de la
Nouvelle-France s'étendraient jusqu'à la Baie-
('Hulson--mais la question <le savoir s'ils s'éten-
draient jusqu'à la rivière Rupert ou à la rivière
East-Main ne fût pas réglée, parce que les deux
gouvernements n'ont pas pu s'entendre sur le point
où devait être lixée cette frontière, soit à l'est,
soit à l'ouest de la Baie-d'Hudson, et aucune décisin
ne fit prise. La guerre éclata bientôt après-
guerre qui se termina par le traité d'Utrecht-et
en vertu (le ce traité les Francais furent entière-
ment exclu (le la B1ie-d'Hudson, vu qu'il avait
été convenu que la frontière, entre les posses-
sions anglaises à la Baie- d'Hudson et les possessions
francaises au sud, serait déterminée par des coin-
issaires. Ces commissaires ne furent pas nommés

avant 1750 ou 1751, et ils se réunirent à Paris en
1755 seulement. Le colonel Bladen fut envoyé
d'Angleterre avec les instructions, mais ces ins-
tractions ne furent pas suivies par les comnissair<.s
anglais. Ils proposèrent aux commissaires qui
représentaient la France une frontière comme
devant être celle (le Québec, différente <le celle qui
était spécifiée dans leurs instructions.

La chamdbre n'oubliera pas que durant les négo-
ciations (lu traité d'Utrecht le gouvernement d'An-
gleterre demanda à la Compagnie de la Baie-
d'Hudson <le dire oi elle désirait que la frontière
fut établie, et cette compagnie proposa de commnen-
cer à un point sur la côte du Labrador près <lu
détroit d'Hudson, latIitude 58. 1-2, à un endroit
appelé Grimumington ou l'île aux Perdrix ; et elle
proposa qu'une ligne fût tirée au sud-ouest jusqu'au
lac Mistassini, leqjuel était aussi appelé dans les
mêmes documents Miskosinke et cette ligne pro.
longait la frontière jusqu'à la rive sud-ouest <de ce
lac. Elle ne prolonge pas la frontière plus loin,
mais on suppose qlue le parallèle de la rive sud-
ouest de ce lac serait un parallèle mitoyen entre
les postes anglais à la Baie-d'Hudson -et les postes
français plus éloignés sur les rivières se déchar-
geant dans cette baie. Les Français avaicnt un
poste au lac Abbittibi ainsi qu'au lac Xlistassini ; et
on proposait qu'une ligne nutoyenne entre ces deux
lacs fût tirée. Or, dans la correspondance qui eut
lieu entre les ambassadeurs anglais à Utrecht et à
Paris et les ministres anglais, il est indiqué qu'une
carte géographique fût préparée et que des lignes
fuirent tirées sur cette carte tant par les Anglais que
par les Français, et que la différence <gntre ces deux
lignes n'était pas très grande, et qu'il ne serait pas
difficile de régler la question au moyen de commis-
saires. Les clauses dit traité, la correspondance qui
fut échangée et cette carte sur laquelle des lignes
furent tirées font voir que les commissaires devaient
trouver une frontière pas plus rapprochée <le la
Baie-d'Hudson que la ligne tirée par les Français,
et pas plus éloignée (le cette baie que la ligne
tracée par les Anglais.

Or, les Français proposaient de commencer à
'entrée lu détroit d'Hudson, à un point qui est à

la latitude 61, et d'aller au sud-ouest à mni-chemin
entre le poste anglais à la rivière Ruper.t, près de
l'embouchure de cette rivière, et le poste français
at lac Mistassini. Ils tirèrent là leur ligne. Ils la
prolongèrent au sud de la rivière, et ils la fixèrent
à mi-chemin entre la baie et le lac Abbittibi. Il

n'y a pas beaucoup de différence quant à la ligne
au sud de la baie entre la ligne tirée par les Fran-
çais et celle tirée par les Anglais. Il y a une dif-
férence considérable quant à la ligne à l'est de la
baie. Il y a une différence* d'un degré et demi au
point (le départ entre la ligne tirée par les deux, et
ces ligues se rapprochent très peu dans leur prolon-
geinent jusqu'à ce qu'elles atteignent ce qu'on peut
considérer comme une ligue commune se dirigeant
vers l'ouest du côté sud. Maintenant, en vertu d'un
acte passé au commencement de ce siècle, une por-
tion considérable du territoire située à l'est (le
l'une ou 'autre de ces lignes de division est
retranchée <le la province de Québec et annexée à
la province de Terreneuve. En conséquence nous
n'avons rien à faire avec cela. C'était une partie
de la politique impériale, et vous n'avez qu'à tirer
les lignes qui ont été tirée par les Anglais et les
Francais au cours de la discussion des conditions
du traité d'Utrecht, et vous verrez précisément
quels sont les territoires que la province <le Québec
possèdent au nord de la rivière Rupert. En vertu
de cette frontière légale cette province ne touche
pas à la Baie-d'Hudson à aucun endroit quelconque,
et la frontière nord serait à imi-chemin entre le lac
Abbittibi et la Baie-d'Hudson. En vertu du traité
d'Utrecht et avant la réunion des commissaires à
Paris, le gouvernement (le la Compagnie (le la Baie-
d'Hudson fut <le nouveau prié <le dire où se trouvait
la frontière, et il suivit les mêmes lignes à l'est
depuis l'île Grimmington, se dirigeant au sud de la
rive <lu lac Mistassini jusqu'à la rive sud <le ce lac;
mais il les prolongea jusqu'au 49e parallèle, et il
proposa que la frontière suivît le 49e parallèle du
côté ouest.

Eh bien, je ne crois pas (lue l'on puisse attacher
une grande importance à ce document à un point
(le vue légal, parce que les termes du traité et les
frontières en dispute entre les deux royaumes
étaient tracés sur la carte, et il ne serait pas pos-
sible pour les commissaires d'accorder à l'une ou
l'autre partie une plus grande étendue de terri-
toire que celle qui est déterminée. Le plus que les
commissaires pourraient faire en faveur de l'une ou
(le l'autre serait d'adopter la frontière telle qu'elle
est tracée. Or, la question que le gouvernement
doit examiner, et que le parlement devra consi-
dérer en dernier ressor, est de savoir si cette
frontière-laquelle j'avoue, n'est pas une frontière
convenable, tenant compte de l'étendue de terri-
toire enlevée à la partie est de QuéTec et annexée à
Terreneuve-est <le savoir, dis-je, si cette fron-
tière doit être abandonnée et si on doit établir une
limite de convention, où devrait être fixée cette
limite le convention ? Si une ligne est tirée sur la
carte, il me semble que les territoires situés au sud
de la rivière Rupert, lesquels appartieftnent indu-
bitablemient au Canada, et qui peuvent être trans-
férés à la province de Québec, seraient égaux en
étendue, et, on peut supposer, supérieurs en valeur
et en importance au territoire que la province <le
Québec cèderait au Canada, au nord de cette
rivière. Si la chambre désire exercer cette sur-
veillance qui est nécessaire sur un acte (le cette
nature, je crois qu'il est important qu'une carte (le
cette partie du pays soit déposée sur le bureau, et
avec les lignes qui Jurent tirées par le marquis de
Torcy, le représent3nt de la France, et M. Prior,
le poète anglais, qui représentait l'Angleterre. La
correspondance qui eut lieu fut échangée entre le
marquis de Torcy et M. Prior, et elle fut transmise
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par M. Prior à lord Bolingbroke, qui était virtuel- lorsque cette question a été discutée l'année der-
lentent le premier ministre le l'Angleterre à cette fière. L'honorable monsieur est dans l'erreur s'il
époque. Parce que la province d'Ontario s'éten- croit que M. Ogilvie a été dans ces parages cette
dait jusqu'à la Blaie-d'Hudlson, il ne s'en suit pas année. C'est M. Low, du bureau (le géologie, qui
que la province de Québec y aboutissait. Au cou- a été dans cette région, et les reuseignenents que
traire, il est impossible (le lire toits les documents je puis fournir sur ce sujet sont contenus dans le
se rapportant à ce sujet sans voir que l'étendue <le rap[ort (le M. Low. D'après les informations que
lit province d'Ontario a été prolongée jusqu'à la jai relles de mon département, je crois que nous
Baie-d'Hudson par proclamîation et par uit arrêté sommes autant dans les ténèbres qu'autrefois au
diu conseil, en 1791. sujet (les sources véritables des rivières East-Main

Avant cette époque, la dIstanice mitoyenne entre et H'tiiiilton. Il paraît que M. Ogilvie a fait une
le lac Abbittibi et la Baie-d'lHudson était la fron- exporation en obliquant à partir <lu point où il est
tiere nord, dans ce voisinage au moins, tant le la arrivé a la baie James jusqu'à l'embouchure (le la
partie nord-est de ce qui est aujourd'hui la pro- ivière East-Main et, durant la dernière saison,
vince d'Ontario, que de la partie nord-ouest (le ce M. Loiv, au moyen d'une exploration iicromé-
1ui était alors la province le Québec. Il y a eu trique, a relié le point où etait arrêté Ogilvie à

deux doicumitents que le gouvernement anglais fit l'embouchure de la rivière Etst-Main, avec le lac
déposer dlevant le parlement lorsque l'acte <le 1791 Mistassini, ce qui lui a fait remonter cette rivière
fût soumis pour être sanctionné. Le premier divi- sut une distance le 308 iilles. M. Low m'informe
sait la province de Québec par une ligne s'étendant qu'à 2 milles environ de la Baie-d'Hudson, la
au nord jusqu'à l'extrémité septentrionale de cette rivière East-Main se sépare ei ileux branches, l'muîe
province. L'autre suivait exactement la même coulant vers l'est et l'autre vers le im-est. L'exa-
ligne, mais la prolongeait jusqu'aux rives le la nen le plus attentif qu'il a pu faire au sujet de ces
Blaie-dl'Hudsoi ; il déclarait qlue tout le territoire à deux branches, ta las put lii 1)eriiieQtoe de décider
l'ouest et au sud (le cette ligne jusqu'au point le laquelle des deux était la branche principale. Il
plus reculé <le ce (ui avait été connu, ou appelé ajoute
ord9inaireient, non pas Québec, mais Canada, serait -T0 i 5 bservere u'à ui point beaucoup ins rapproché
compris dans la province <lu Haut-Canada. ais de la Baie' son que je ne l'avais supposé comîtence
les frontières (le la province de Québec à la Grande- la difficulté de décider quelle est la branche principale.
Bretagne restent ce qu'elles étaient. Ensuite, il dit qu'à 300 tilles (le la côte, elle se

J'ai <lit l'année dernière, et je répète aujourd'hui divise (le nouveau, et les (leix branches se resseon-
qu'il tme semble qu'on pourrait établir <ie frontière blent tellement qu'l lui a été iapossible <e (ire
de convention qui set-ait à l'avantage (le la province laquelle était la plus grande. Il dit quil est p'o-
ie Québec, et non at détriment du Canada. Je ne lalle (lue la branche est est la plus grande, parce
proposerais pas le suivre la ligne (le conduiteinjustc que les sauvages le disent. De sorte que la ques-
et peu libérale que l'honorable député de Trois- tioa n'est pas décidée, et daprès les informations
Rivières (sir Hector Langevin), et ceux lui étaient obtenues jusqu'ici, il serait impossible, et pour le
ses collègues, ont suivi à l'égard de la province d'On- gou-ernetent fédéral et pou- le gouvernement
tario, mais je dis qu'il est important de constater,et provincial, de dire si la rivière East-Main serait la
oit devrait constater avec soin,si une frontière natu- ligne véritable ou non. Pour satisfaire l'honorable
relle est choisie, si la rivière Rupert-qîui donnerait monsieur, je déposerai tn rapport complet de toits
à Québec l'accès à la Baie-d'-HIudsonî, et qui lui les renseignements que M. Low est en état de nous
donnerait tout les territoires qui appartiennent au doumer sur le sujet. J'ajouterai que c'est l'iîten-
Canada, et qui sont évidemment en dehors îles tion du bureau géologique <le renvoyer M. Lov
limites île la province <le Québec jusqu'à cette dans cette régiot lannée prochaine, et nots pour-
rivière-si la rivière Rupert, dlis-je, ne serait pas rons proliablement recueillir (le nouveaux rensci-
un échange sufitsant pour les territoires qu'elle gnezîts sur la question.
cèderait au nord de cette rivière.

L'honorable monsieur a parlé <le la rivière les Si' HECTOR LANGEVIN Je suis satisfait de
Esclaves. Je aie pense pas qu'il y ait un honne l'explication donnée par le tinistre <le l'Intérieur.
qui sache oit la rivière des Esclaves prend sa Dans tots les cas, nons avons ce m'nseignement,
source. Je tie etois pas que cette rivière ait jamais savoir que la rivière se divise à «n certain point
été explorée par qui que ce soit. Quant à savoir si en deux branches, l'une coulant vers l'est et l'autre
elle coule vers l'ouest ou le sud-ouest on ne peut vers le nord-est. Dans ce cas, la prétention que
que le supposer'. Oti sait où la rivière se jette, la cette rivière poutrait êtte la frontière (le Québec
direction d'où elle coule sur une étendue de plu- prend plus de foice. Si la rivière se di'ige vers
sieurs milles à partir (le la baie est connue ; mais l'est c'est la direction clats laquelle la ftontière
personne aie sait où est la source de cette rivière, devrait être fixée, afin d'atteindre le prolongement
si elle est at 55e on 56e parallèle, latitude nord, <e la ligne du Blami-Sablon à l'ext'éniité est <e la
ou si elle est ait 52e, et il mie semble que si le gou- province de Québec. Je regrette que le renseigne-
vernemîent proposait le prendre la rivière <les nt que M. Low-'ai compris <ats le temps que
Escl'ves comme frontière, il agirait en aveugle, et ce setait M. Ogilvy, iais on a pu faire un change-
il pourrait transférer à la province le Québec une lent plus tatd--peut nous donter tic soit pas plus
très grande étendue <le territoire sans pouvoir complet et qt'il ions faille attendre enco'e un an
s'appuyer sur ue raison d'échange, ou de comnio- tvant <le fixer ne frontière. Cependant, vu (Ile
dité mutuelle. cette ligne est difficile à déterminer, étant si reculée

ata nor'd et. si éloigntée de toute civilisation que les
M. DALY : En réponse à laldemtande faite par difficultés sont très grandes pour arriver au règle-

lhoiorable député le Trois-Rivières (sir Hector ment de cette question, j'espère que le ministre,
Langevin), je dirai que le gouvernement n'a pas dats ses instructions à .. Low, ou à tot autre
beaucoup plus de renseignements qu'il n'eu avait qu'il enverra dans cette rézion Dourra obtenir un

M. MILLS (Bothwell).
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renseignement aussi complet que possible relative-
ment à la direction des deux branches de cette
rivière, parce que, après tout, nous devons en venir
à une décision quelconque à ce sujet; lorsque la
frontière d'Ontario a été fixée, celle de Québec
aurait pu l'être, mais on a cru que nous ne pouvions
pas le faire avant d'avoir les renseignements que je
deide ajourd'hu. L'honiorable nministre voudra
bien déposer la carte mentionnée dans le rapport
de l'année dernière, mais qui n'a pas été produite.
Puis, ainsi que l'a recommandé l'honorable député
de Bothwell (M. Mills), nous pourrions en même
temps avoir une carte indiquant autant que possible
la direction de ces rivières. Bien entendu nous
iexieons pas, et je suis certain que ce n'est pas
Fintotution (le l'honorale députés de les demander,
toits les détails, mais on pourrait nous faire con-
naitre la direction deces rivières etles parallèles et la
frontière est de la province le Québec, et de plus la
frontière ouest telle que déterminée dains l'Acte )ar
lequel la frontière d'Ontario a été établie, c'est-à-
ire, la ligne qui part de l'extrémité nord du lac
Téiniscamingue et qui se dirige par le franc nord
iusqu'ia la haie J amnes. Si nous pouvions avoir tout
Cela devant nous i la prochaine session, ce serait
tres-important et en attendant, nous pourrions peut-
être avoir les documents que j'ai demandés et la
carte que j'ai mentionnée.

La motion est adoptée.

IMPORTATION DU SAINDOUX.
M. TAYLOR : Je propose-

Que dans l'opinion de cette chambre, il est expédient
de passer durant cette session des mesures législatives

riohibant l'importation ot la fabrication en Canada de
saindoux additionné d'huile de coton ou autres ingré-
dients nuisibles.

Durant la session de 1888 j'ai soumis une résolu-
tion quelque peu semblable à celle-ci. Elle se lit
comme suit :

Que la chambre se forme en comité général pour consi.
dérer la résolution déclarant qu'il est expédient de pré-
senter un bill pour réglementer la fabrication et la vente
des saindoux artificiels.

Après tn certain débat cette résolution fut
aloptee, mais il ny eut pas le projet (le loi de
prseter, parce que les tableaux du commerce et <le
la navigation démontraient alorsla nécessité de l'im-
por tat ion du saindoux dans le piys ; mais aujour-
d'lhui les choses ont changé dans une grande mesure
car les cultivateurs se livrent à l'engraissement du
porc, et le saindoux fabriqué chez-nous et celui
importé les Etats-Unis, ainsi que je le prouverai
par les tableaux (lu commerce et de la navigation,
sont tellement sophistiqués qu'il sont presque im-
propres à l'alimentation. En parlant sur ma résolu-
tii, en 1888, je citai les chiffres suivants et fis les
obervations suivantes :

Je désire maintenant attirer l'attention de la Chambre
et tt iays sur l'effet de la législation adoptée alors au
sujet de l'oléomargaritte. En 1884-85, nous importâmes
1,162,37 livres de beurre; en 1885-86, nous en importâmes
1,2-P,090 livres, tandis qu'en 1886-87, nous n'en avons im-
itirti qiiue 244,272 livres. Nous en avons importé 6,155
hvres dans Ontairio.542 livres dans la province de Québec,
li livres dans la Nouvelle-Ecosse, 1,881 livres dans le
Nouveau-Brunswick, 9 livres dans le Manitoba, et 237,496
livie- dans la Colombie Anglaise, ce qui est 9,000 livres de
moins que l'importation totale. La législation que nous
ivois adoptée a en pour effet de diminuer d'un million de

livru. l'importation de cet articlesi nous comparots cette
uinilortation avec celle des dix moisqui ont précédé immé-liaieitent la législation affectant cet article, et qui fut
aLoptée deux mois avant l'expiration de l'exercice.

Nui avons en 1886-87, exporté 5,455,809 livres de beurre.
Je suis d'avis que les 237,000 livres importées dans la

Colombie-Anglaise, avec un droit de quatre centins par
livre eussent pu être exportées d'Ontario avec profit. Je
suis également d'avis qu'une grande partie de ces 237.900
livres, était du beurre adultéré. Il serait bon, je crois,
que le département des douanes donnât à ses officiers
instructions de retenir en entrepôt tout beurre importé
dans ce ays, afin qu'il soit soumis à une analyse appro-
priée. e suis convaincu qu'il s'importe ici du beurre
falsifié.

Ces remarques que je fis alors peuvent s'appliquer
à l'état de choses actuel, car je vois dans les tableaux
du commerce et le la navigation que nous n'avons
importé dans le pays, pour la consommation, que
246,000 livres <le beurre ; moins d'un quart de
niillion, tandis que nous en avions importé un
million et demi avant l'adoption de l'acte prohibant
loléoniargarine. Je vois que de ce montant, 236,000
livres sont allées à la Colomibie Anglaise, et je
désire diriger l'attention du contrôleur des douanes
sur la déclaration que je fis à cette époque, savoir :
que, à mon avis, cette importation di beurre dana
la Colombie Anglaise est une importation de cet
article falsifié d'oléomargarine. Comme nous avons
exporté d'Ontario, l'an dernier, 7,000,000 de livres
le beurre, nous devrions être en état d'approvi-

sionner la Colombie Anglaise de cet article au lieu
<le l'importer en payant 4 centins par livre. J'aime-
rais que les autorités douanières donnassent instruc-
tion à leurs officiers de recueillir des échantillons
pour les soumettre ici à l'analyse, afin de pouvoir
prohiber l'oléomargarine qui nuit à la consomma-
tion de notre produit.

Avant d'aborder le vif de la question je désire
parler d'un homme qui a rendu, en Angleterre, <le
grands services aux cultivateurs canadiens, je veux
désigner le professeur Robertson. J'ai ici des
copies de deux journaux qu'il a eu l'obligeance de
m'adresser, le Orocers' Gazette et le Canadian
Gazette. Parlant du Canada il dit :-

Le Canada voulait se faire une bonne réputation sous
ce rapport. Le peuple Canadien n'était pas vieux. Il n'y
avait pas un garçon de vingt ans (on les appelaient des
hommes-rires), qui n'eut de très grandes idées en vue
desquelles il travaillait chaque jour. Mais vers l'âge de
40 ans il était prêt à abandonner ses idées par déférence

àtour d'autres gens, et pour faire des choses qu'il aurait
dédaigUé de faire.lorsqu'il était jeune. Ainsi le Canada
qui étai encore jeune avait ses rêves comme le jeune
homme et le gouvernement avait prohibé la fabrication
de tout article falsifié.

Ainsi il expose en Angleterre, le fait que nous
avons prohibé cet article. Dans un <le ses discours
il déclara que le gouvernement canadien avait pro-
bibé la fabrication ou l'importa.tion de l'oléomarga-
rine et il recommanda au peuple anglais de suivre
la même politique. Il m'envoie un exemplaire de
la Orocer's Gazette and Prov'ision Trade Rermiew
dans lesquelles je vois qu'à une session de la cour
de police sept épiciers furent condamnés à l'amende
pour aivoir vendu du beurre adultéré, on oléomar-
garine.

Dans tous ces discours le professeur Robertson
parle de ce fait et conseille au peuple anglais de faire
ce qlue nous avons fait en Canada.

Ces sept cas furent jugés en conformité de l'acte
concernant la margarine, loi existant en Angleterre,
laquelle ne défend pas l'importation, mais défend
aux détailleurs de vendre de l'oléomargarine à moins
<le létiquetter en la désignant sous son vrai nom.
Mais dans chacun de ces cas les épiciers vendaient
cet article pour du beurre. Je vais citer un ou deux
de ces cas.

A la cour de police de Greenwich, mardi, devant M.
Kennedy, Elon Smith, faisant affaires sous la raison sociale
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de E. et E. H. Smith, épiciers, de 165. chemin Broekley, compétition entre les vendeurs, qui tend à faire baisser
Brockley fut sommé de comparaître par la commission les prix, et une troisième compétition que l'on oublie trop
des travaux du district de Gireenwiclh pour avoir vendu souvent, entre les produits, pour obtenir la préférene
du beurre additionné d'environ 70 pour 100 de matière sur les marchés. Ça ne doit pas être difficile pour un
grasse étrangère (margarine).-M. Kennedy condamna le article d'excellente qualité de l'emporter sur un autre de
défendeur à une amende le 40 s. et 2 s. de frais. Daniel inté inférieure, mais le producteur canauien a à eom-
Edwin Wa iden, 6picier, de 77, chemin Foxberry, Brockley, 1 battre nc coneurence (les plus injustes sur les marchés
sommé (le comparaître pour vente de beurre additiounné d'Anglcterrcconcurrence (ui a aussi affecté (le la manière
d'environ 80 pour 100 de matière grasse étrangère (narga- la plusinjurieuse les intérêts du bétail sur pieden Angle-
rine). M. Kennedy dit qu'il donnerait au défendeur le terre. Ces animaux nourris au mais ont aussi les organes
bénéfice d'un oulte possible, et il ne l'a condamné vitaux beaucou plus Petits et snt d'une Santé moins
une amende de 20 s. et 2 s. de frais. forte. La chair de ces animaux peut être ci somme être

Voil cuîiiiîeit loi taitecct~ ilargrine cmaussi nutritive ? -Ne serait-il pies sage, diiis l'intérêt des
Voilà cotaent l'on traite cette oargariee, en

Angleterre. On perniet aux iarchan<ls île lavendre, sûre d'indiquer au consommateur l'origine de in viande
muais chaqlue piquet doit porter une étiquette indi- offerte en vente ? Le peuple anglais cosidère coone

quan (te ee-, (leet e 'i i offensive toute lég-islation affectant l'aslitntation; mais
q1 uant i icier une législation qui protégerait le pauvre contre l'acs rat
en qjuestion quiti ic s'étaient pas conforimés à ce règle- du lard fumé trop chargé de graisse, de 'oléoiargarinc.
ment fuient condmunés à l'anendîe. ou du fromage laiteux (fillecl pour des articles d'une

Maitteiîititl'tiité île-tiit-e.~ ,valeur réelle pour l'alimentation, serauit utie loi saîge qui
Maintenant l'année dernière. nous avons iiiiport ser pas longtemps suspectée et dot un ne se plain-

île la Grande-Bretage, 2,000 )bs., et les Etats- irait îîs comme <'une loi arbitraire. L'effet de ces
Unis 690, 766 IIbs. île saindoux, pour la consomma- articles alientaires, produits cats ces climats dî nord,

riu sur l constitution, lat fore, avgerd i ae s ntion eo el a au rc e ieea sêtre ignorée dans toute politique
en Canda. 'Je suis convaincu (lue tous vo fiscle quia en elle-même le pouvoir île diriger modifier,
produire, que dle fait nous produisons, dans le règleiuenter la source de li nuurriture fîurnie à ns

pays, une quaititî île saindoux sufisante pot la nation.
demande. s'il n'en a pas été île même dans le Voilà ct antre at-giutieset ei faveur <le Fexcîtisioi
passé, je suis coivaincui qlue c'est ce qlui aura lieu ià ce ce pays du taîs ciérictiî destiné à Veîtgraisse-
lavenir, car, par tout le pays, les cultivateurs tent dit cochot, car, ainsi que le (lit pins loin le
comtipi-ennteiit qune l'élevage dit cochon est, avec professeur Robertson, comme notre viande dE potc
l'indtistric laitière, une des meilleures industries où est bien cotue ttjourd'hui sur les marchés anglais et
ils puissent placer leur argent. alleand nous e voulons pas Pabaisse au niveau

-le iiourrattis citer un cas daits mon comté. Un u lail américii. M. Robertson <it pus loin
cultivateur avait conservé depuis deux ans soit Les cultivatensrs anglais.irl ridais, écossaisetenadiets
orge qu'il sie voulait pas alors vendre au prix cou- ont toits eu à combattre l'injuste concurrence des articles
ranut. Il garda ce grain juîsqut'aeu printemps. Cotrefaits, ei stace et de not, qui, par leur bas

Aloi ilacî&a itieertcii ucsîîîî-e le ocprix,~ ont détruit la conîsonmmation use viandces plusAlorssaines, plusnourrissantes et e sommes meilleur marché.
il ajouta au prix du cochon le coût le legraisse- ombre de s porraient tre cités Les plus connus
ment, et il nourrit le cochon avec son orge et le sont pett-être tes subterfuges par lesquels le suif, le
petit-lait 1 ris à la fromagerie. Il avait autantt de saindoux et l'huile do coton sont, on Angleterre, substi-tués en quantités énormnes u beurre auiîts, irlanidais.
cochons que île vaches, le sorte q1u'avec le prodltit canadien on australien. L'imitation et turelleet
d'une vache, le petit-lait dle l froiagerie, il nour- vendue engru, et peut-être en détail, sous un nom dis-
rissait un cochon, avec de la farine d'orge, de pois tinct tuais la distinetion s'étend à la marque des

paquets, au prix du ma;rchaend on à l'eniveloppse des mor-
et d'avoinlet: et il iml'ae <lit que ses ménltius grains, ceî'x ci gras manipelés. Le parlement impéritl ni les
Forge, les pois et Favoine qui servaient à l'engrais- parlements coloniaux tic peuvent par leurs lots décréter
sesmsent île ces cochtons. lui valaient '75 centins par des années prospères, uais il me semble cu'ils sourreient

lmosseeet Auonrlitiilescittivatets atîeilenslégiférer clatis ce sens en ptrohibant toute nouvelle compé-boisseau. Aujourd'hui, les cultivateurs canadienscontrefaits et uiés, compétition qui
ai lieu de vendre leur grain et de n'élever qr îiuit e a ste rémunération d lhonête trayait eppli-
trois oie quatre cochons, comme c'était l'habitude, quée à la fsbrication lîituéte cie produits véritables des-

avecle p-ocltit ut ptit-ait le 2 on 0 -,tinés à l'talimenîtationi des ho imêtes sujets tangltais. Il yavec le produit du petit-lait de 20 ou 30 vaches, t à ccli ti seul remède et il se trouve dans une méthode
élèvent autant (le cochons ite tde vaches avec les qui pourrait s'appliqueravec avantage à plusieurs antres
mîenus gr ains et le petit-lait, produisant ainsi une produits de lie terme. Prohibez la manipulation de toute
grande quantité <le viande île porc ; et ils constt- matière grasse en une imitution de beurre.in~tsuse lursnients rictîs Des expiériences faites aux stettions agronomiques, dansteront que par cette hodeles tts-nis d'Amérique, ont démontré que les os du
leur rapporteront plus qlue ne ferait it vente aux coebon engraissé avec le maïs, exclusivement ou ei par-
bas prix qlui existent depuis un ais oit deux. tic, se briseront sots n pression la moitié moins forte

.Jcvoi su l'iele tet ocî uiie ua letx mtioîsque celle requise pour briser les os d'un animal de mêmeJerace engraissé avec les céréales et les produits d la
lemanîudnt l'admnission en franchise du maïs. laiterie.

Comine je représente eu les plus grands comtés Le professetr Robertsoe prouve (l'une menière
agricoles le la province d'Ontario, un les plus concletnte que lt viande du cochoi nourri au isais
grands districts oit se pratique l'industrie laitière, n'est pas aussi saine que celle du cochon nourri
où l'on pratiqie sur une graude échelle l'élevage clos produits île la laite-ie et (le ios céréales. Cette
îles bétail et dt cochon, à titre île représentant des viende n'a pas autant (e valeur su le marché
classes agricoles, je dois dire ai gouvernement que nglue is, et le lard faié canadien tapporte : ou 3
je serais fortement opposé a toute réduiction (li cettits par livre de plus que le lardu fué ainéri-
droit sur le iaïs. La réduction de ce droit ferait coin, à riison du fait cae nos cochons sont nourris
baissé considérablement le prix de nos nenuîs de nos nenus grains et tic bien pet de saïs.
graits. Qnant aux téclarations du professeur Robertson

Je'citerai un extrait dii discours du professeur ait s
Robertsoi, discours rapporté dans lit " Caiadian tin du coîtrôleur (es douanes sur le fait suivant:
Grazette "l de Londres, Angleterre, le 15 déceibre il existe aujourd'hui un règlement-j'ai nici-nêae
et qui mérite, je crois, d'être coniul dans le pays: proposé la chose il y a deux oct trois ans-au sujet

Sur tous marchés il existe une triple compétition, du fromage américain qui passe ici e entrepôt.et
compétition entre les acheteurs,qui tend à élever les prix, est expedié en Angleterre. En vertu d'uî règle-

M. TAiYLOR.
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ment, le fromage américain expédié de Montréal
doit être marqué comme pro-duit des Etats-Unis.
Je suis informé par un grand. commerçant (le fro-
mage d'Ontario, uu vendeur non un acheteur,
qu'ayant pasé deux ou trois jours à Montréal, cette
année, à examiner le fromage que l'on expédie de
ce port, il constata que, malgré les instructions
données par les autorités douanières d'ici aux
officiers de Montréal, le fromage venu en entrepôt
les Etats-Unis était expédié sur des barges sans

être étiqueté. Comment cela se fait-il? Y a-t-il
négligence de la part de l'officier du ministère, je
ifen sais rien, niais on m'a assuré que cela se fai-
sait ; la personne même qui m'a donné ce rensei-
guenent a constaté que le fromage venu des Etats-
Unis était expédié sans avoir été marqué. Tous les
jours il vient dans le pays lu fromage américain.
Lannée dernière, il en est venu des bateaux et des
bateaux à Gananoque, pour être transporté par le
Grand Tronc à Montré%1, puis exporté en Angle-
terre. J'ignore pourquoi l'on suit cette route, si
ce n'est p'ur faire passer ce fromage pour un pro-
duit canadien, en Angleterre ; mais j'espère (lue,
dans l'intérêt de l'industrie laitière, qui est une des
plus grandes industries du pays, le contrôleur des
douanes verra, cette année, à ce que pas une livre
<le frotmage américain passant par le Canada ne soit
expédiée sans une marque, tant sur les paquets que
sur le fromage mêmie, (le produit américain. Notre
fromage a la réputation d'être le meilleur exporté
en Angleterre. Nous tenons à conserver cette ré-
putation ; nous ne voulons pas que la renommée <le
notre frottage ait à souffrir du contact du pro-

luit atméricain qui est additionné d'huile de coton
et autres substances.

Revenant maintenant à la question du saindoux,
je dois dlire que j'ai visité des épiceries chez nous
et j'y ai vu le saindoux qu'on y offre en vente. On
al)pelle cela du saindoux, et l'article est ainsi tmar-
qué ; suir les paquets il n'y a aucune marque pos-
sible d'imitation, mais en en faisant fondre quel-
qjues livres à la taison vous découvrirez qu'il y a
peu de saindoux là-dedans. Il en est ab même de
toute autre chose. Nous payons les prix élevés
pour les marchandises adultérées. Je sais que
nous avons dans les statuts une loi qui punit les
personnes qui vendent des articles alimentaires
falsifiés, et mon honorable ami le député de Col-
chester (M. Patterson) m'informp que dans sot
comtés trois marchands ont été condamnés à
l'amende pour avoir vendu du saindoux adultéré.
-le lui ai dit à ce sujet qu'à mon avis l'on ne devrait
pas poursuivre le détailleur qui, peut-être, achète
<le bonne foi l'article d'un fabricant de Montréal
Mu le Toronto. L'homme qu'il faut atteindre c'est
le fricant. Nous avons dans nos statuts aujour-
d'hui une loi qui prohibe l'adultération des articles
alimuentaires, mais tout honorable député qui vou-
dra soumettre à l'analyse une livre le sainmdoux
acheté chez nos détailleurs, en ville, constatera que
cet article contient de 50 à 75 pour 100 d'huile de

tera un bill à l'effet le prohiber l'importation dans
le pays du saindoux américain falsifié. Je crois
que les cultivateurs canadiens ont droit à la protec-
tion que veut leur accorder cette résolution qui, je
l'espère, recevra l'approbation de la majorité des
membres de cette chambre.

M. SPROULE : Je ne veux ajouter que quelques
mots à ce qui a déjà'été (lit sur ce sujet, car l'hono-
rable député de Leeds (M. Taylor) a traité parfai-
tement la question. C'est un fait indéniable que
l'année dernière nous avons importé 692,789 livres
de saindoux. Il est aussi évident, pour ceux qui
ont pris la peine d'étudier la question, qu une
grande partie du saindoux vendu ici est falsifié
et impur, et, ce fait étant connu, il est temps que
le parlement intervienne, et, par une législation
quelconque, arrête la vente de cet article aditéré,
Il est généralement reconnu que tout ce qui n est
pas sain est contraire à la constitution humaine, et
non seulement ce saindoux n'est pas tel qu'on le
représente, miais il est composé de substances délé-
tères. Non seulement ce saindoux importé est
falsifié, miais il est aussi reconnu que certain sain-
doux fabriqué en Canada est également mauvais.
Une personne que j'ai raison de prendre pour une
excellente autorité à ce sujet, m'a (lit que certain
saindoux fabriqué aujourd'hui dans Ontario est
composé des mêmes ingrédients que l'on trouve
dans l'article importé. Cela ne devrait pas être
toléré. Ce saindoux est consommé par notre propre
population qui le croit sain parce que c'est un pro-
luit lu pays, mais c'est une erreur. Le saindoux

additionné le l'huile de coton et d'autres matières
grasses (le valeur inférieure au saindoux même, ne
peut pas être sain, et je regrette <le dire que l'on
en fait un très grand usage. Je ne suis pas prêt à
dire que le département fait son devoir au sujet. de
la surveillance qui doit être exercée et de l'analyse
qui doit être faite du produit vendu dans ce pays.
La chose n'a peut-être pas été soumise à l'attention
du gouvernement, miais il est indéniable que dans
chaque village de la province d'Ontario vous pou-
vez trouver en vente ce saindoux falsifié. Dans ces
circonstances, il est grandement temps que nous
faisions une loi pour prévenir cet abus.

Sir JOHN THOMPSON: M. l'Orateur, je pro-
poserais l'ajournement du débat pour que la
chambre ne soit pas forcée de tenir une séance ce
soir. Je fais cette proposition parce que je vois
que quelques députés désirent parler sur cette
question. Si le débat est ajourné maintenant nous
pourrons facilement revenir sur la question.

M. W ALLACE: Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la

eoton.
Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, nos cultiva- La motion est adoptée et la séance est levée à

teurs peuvent produire le saindoux pur en quantité 6 heures p.tm.
sutihsante pour le besoin du pays et ils ne devraient
ias être mis dans la nécessité de soutenir la con-
vu rrence contre un article de qualité inférieure et
falsitié. J'espère donc que cette motion rencon-
trera l'approbation de la chambre, et que cette
anînée le gouvernement agira comme il a agi dans
le cas le l'oléomargarine, c'est-à-dire qu'il présen-

8
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CHAMBRE DES COMMUNES.
VET iREm, le 3 février, 1893.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

Pa 1 le.

COMPTE-RENIDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. LARIVIERE: .Je présente le preiier rapport
(lu comité chargé (le controler le compte-rendu des
Débats.

Ce rapport est adopté.

BILLS D'INTÉRÊTS PRIVÉS.

Sir 1lOHN THOMPSON: .le propose-

Que le délai pour recevoir des pétitions pour Bills Privés,
soit prolonugé jusqu'à mardi, le 14 courant, et pour pré-
senter les Bills Privés, jusqu'à vendredi, le 17 courant.

ASSURANCE DU SERVICE CIVIL.

M. FOST ER : -Je présente le bill (n° 11) concer-
nanit l'assurance du service civil par legouvernement.
Ce hill doit être pris en considération avec un autre
dont j'ai donné avis, à l'effet 'iamender l'acte de
mise à la retraite du service civil, le but étant d'as-
surer aux employés civils les avantages le la mise à
la retraite, c'est-à-dire une indemnité à ceux qui ont
passé leur terme (le service à l'emploi du gouver-
nemuent et qui ont atteint un âge où il convient qu'ils
se retirent pour le reste le leur vie ; et le bill d'as-
sutrance du service civil, que je présente dans le
moment, est une disposition, dont on a toujours
constaté le défaut, à l'avantage des umembres sur-
vivants de la famille de l'employé civil. Un
employé civil contribue ait fords le retraite pendant
20, 30, 40 ou 50 ans, et il peut arriver qu'au motent
(le se retirer ou peu (le temps après sa mise à la
retraite il soit enlevé par la mort. Dans ce cas sa
famille ne recoit rien. Ce bill, ainsi que je l'ai dit,
est pour pourvoir à cette lacune, et à l'effet d'adopter
une méthode peu coûteuse par laquelle les employés
civils pourront avoir, sous les auspices du gouver-
nemient, une disposition, pas très étendue, il est
vrai, mais substancielle, à l'avantage des membres
de la famille, lorsqu'ils sont enlevés par la mort.
L'acte actuel concernant la mise à la retraite a été
très coûteux, à raison de deux circonstances : une,
la surcharge de la liste de mise à la retraite-

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez, écoutez.

M. FOSTER : Si 'honorable député veut atten-
dre un instant il comprendra qu'il s'est montré trop
empressé. Une îles causes ainsi que je l'ai <lit, c'est
l'encombrement de la liste des mis à la retraite le
vieux employés du gouvernement. Lors de l'adop-
tion le l'acte concernant la mise à la retraite
du service civil, ces employés dont plusieurs
avaient nombre d'années de service, furent placés
sur cette liste, retiraient les av antages de la mise
à la retraite, bien que dans la plupart des cas ils
n'eussent versé que peu de chose, et dans certains
cas rien du tout, dans le fonds de retraite. Ainsi
cette liste fut done surchargée lès le commencement.
Une autre cause le l'ineflicacité de l'acte est dans le
fait que la réduction certainement par trop porte
pour l'application lu monde et probablement pas
assez, fut diminuée par la suite, de sorte que
le taux de cette réduction, depuis, est tout à
fait insuffisant pour le bon fonctionnement

de l'acte. L'amendement au bill (le mise à
la retiaite du service civil, stipule qu'une
plus forte remise sera faite pour le fonds de retraite
et les dispositions du bill, concernant l'assurance du
service civil seront appliquées à ces employés. Une
forte objection au mode actuel, c'est que nous n'en
voyons jamais la fin ; c'est qu'on ne semble pas
avoir bien défini son opération, et nous avons cons-
taté que les recettes et les dépenses ont augmenté
chaque année jusqu'à aujourd'hui oh elles sont
devenues un fardeausur le fondsde revenu consolidé.
Les deux actes qui doivent être soumis, et j'en
dépose un maintenant, auront cet avantage : que
(ès le commencement le parlement saura à quoi s'en
tenir relativement à la limite de ses obligations.
Les deux mis ensemble n'auront pas l'effet de se
soutenir pàr eux-mêmes; mais la limite dans
chacun, ne ce que le gouvernement contribuera à
sont soutien sera une limite très modérée, et une
dont le maximum pouyra être raisonnablement
évalué et connu dès le conniencement.

M. DAVIES (I.P.E) : Augmentez-vous la réduc-
tion payée par ceux qui contribuent maintenant
au fonds (le retraite?

M. FOSTER : Non.

M. DAVIES (I.P.-E.): Leur accordez-vous les
avantages qu'offie cet acte ?

M. FOSTER : Non; seulement il y a une dispo-
sition qui décrète que toute personne appartenant
maintenant au service civil, et qui paie la présente
réduction, pourra profiter (le l'assurance du serviée
civil, à condition qu'elle paie une réduction plus
élevée. C'est tout simplement à l'effet (le per-
mettre aux employés actuels, s'ils le désirent, de
profiter de cette assurance sous ce rapport.

M. DAVIES (I.P. -E.): Quelle est la classe qui
serait obligée (le payer la plus haute réduction à
compter de cette date?

M. FOSTER : Tous ceux qui entreront dans le
service civil après cette date. L'avantage de cet
acte se fera sentir de la. manière suivante : elle est
accordée à un taux beaucoup plus modéré que celui
que les compagnies ordinaires peuvent offrir, et cela
pour deux raisons: premièrement, parce que le
gouvernement se propose de payer tous les frais
d'administration, et secondement, parce qu'il a
l'intention de contribuer au fonds sous forme
d'intérêt sur le placement des argents qui seront
payés comme primes sur les polices. On calcule
que lorsque, en vertu de cet acte, le nouveau ser-
vice civil, en ce qui concerne la mise à la retraite,
aura atteint le maximum du présent service civil
dans le nombre des employés et des salaires payés,
le montant de l'assurance sera probablement de
de $4,000,000 environ. Quand cette époque arri-
vera, la contribution du gouvernement chaque
année aura atteint son maximum de $13,000 par
année, à peu près. Bien entendu que pendant
plusieurs années, ce montant ne sera pas de ce
chiffre, et conséquemment la contribution du gou-
vernement commencera par être une somme peu
élevée augmentant graduellement tous les ans peu-
dant vingt ou vingt-cing années jusqu'à ce qu'elle
ait atteint le maximum de $13,000 par année.
J'ajouterai que quand le nouveau projet de mise à
la retraite aura son effet entier dans environ 20 ou
25 ans, et qu'il sera arrivé au maximum du service
tel qu'il existe aujourd'hui, la contribution du gou-
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vernement en faveur de son maintien sera de près de
$8,000, si je ne le rappelle bien, formant pour les
deux modes un maximum fourni par le gouver-
niement chaque année de pas plus de $20,000 ou de
$21,000.

La motion est adoptée et le bill est la une pre-
mière fois.

SUBSIDES-DETTES DU COMTÉ DE
PONTIAC.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, avant que
vous quittiez le fauteuil, j'aimerais à demander au
gouvernement ce qu'il a fait au sujet de la lette
du comté de Pontiac. J'apprends qjue le député
actuel de ce comté, dans le cours de 1 élection qui a
eu lieu pendant que la chaminre était en session
l'année dernière, a donné à ses electeurs l'assurance
que si un partisan du gouvernement était élu, le
gouvernement serait disposé à soulager le comté
(l'une partie sinon de toute la dette qu'il avait con-
tractée pour la construction d'un chemin de fer, ou
pour d'autres fins, dans les limites du comté. Je
sais que cette dette s'élève aujourd'hui à une
somme considérable et que c'est suie charge très
lourde qui pèse sur le peuple de ce comté; une
charge, cependant, que le comté, dans l'exercice de
son droit indubitable, s'est volontairement im-
posée.

Sir JOHN THOMPSON : Parlant pour moi-
même, et en même temps pou;i mes collègues, je
peux dire que j'ai entendu pour la première fois
aujourd'hui déclarer qu'une semblable assurance
avait été donnée, et j'ajouterai que le gouvernement
n'est pas intervenu dans cette affaire ni a autorisé
qui lue ce soit à donner cette assurance.

M. LAURIER: Je crois que la mémoire fait
défaut à mon honorable ami quand il dit qtue c'est
la première fois qu'il entend faire cette déclaration,
car je me souviens parfaitement que, durant la der-
nière session, le soir de l'élection, quand cette chan-
bre a appris que l'honorable député qui représente
le comté de Pontiac avait été élu, j'ai moi-même fait
allusion à ce fait. Je suis obligé <le dire que l'ex-
ministre de la milice, le sénateur Bowell, a distincte-
ment nié alors qu'une telle promesse avait été faite
par le gouvernement. Je n'ai rien de plus à (lire
pour le moment. Mais, dans tous les cas, je suis
informé d'une manière croyable, et j'ai toute raison
de croire que le député actuel <le Pontiee en plus
d'une occasion, particulièrement dans une, -le jour
de la présentation, je crois, a clairement (lit qu'il
avait la promesse du gouvernement que s'il était
élu, le comté <le Pontiac serait débarrassé des dében-
tures qu'il avait accordées comme bonus jusqu'à con-
curence de $200,000, ai chemiii de fer de Pontiac.
Je ne connais rien personnellement relatiî ement à
ce fait, mais je le tiens (le bonne part, et je ne l'ai
pas encore entendu nier par l'honorable député qui
représente le comté de Pontiac.

M BeS c'hnrbechfl 'on~~ofavorable pour savoir jusqu'à quel point le revenu
du pays est engagé pour débarrasser ce comté (le la est assez exact.quand il (lit que le soir de l'é ection,
lette que ses habitants ont contractée dans l'inté- le 28 juin dernier il y aeu une discussion dans cette

rêt du comté; et si c'est l'intention du gouverne- chambre sur ce sujet. Dans cette circonstance, il
ment, (le temps à autre, (le faire entendre aux a fait une déclaration qui est peu conforme à ce
comtés que les dettes qu'ils ont contractées, et sur qu'il dit maintenant. Il a dit, si je me le rappelle
1'oritine desquelles le pays en général n'avait pas bien, que j'avais en nia possession une lettre du
de contrôle, peuvent être ainsi contractées à la gouvernement contenant cette promesse. L'hono-
légère, pour la raison que le pays en général, si un rable chef du gouvernement a nié le fait, et je suis
comté juge à propos de ne pas faire honneur à ses ici aujourd'hui pour déclarer que je n'ai jamais dit
oi dgations, pourra prendre la responsabilité des dans une assemblée quelconque en résence du can-
dettes que ce comté a lui-même contractées. Jelettre venantcroi.ts que sice goutéernemm aonéacunesmla du gouvernement, ni qu'une promesse avait été faitecr'ois que si le gouvernement a donné une sembla-
ble espérance au député actuel de ce conté, o1 s'i à l'effet de débarrasser le comté du bonus accordé
lui a donné l'assurance qu'il serait disposé à consi- au chemin <le fer. Dans tontes les occasions, le can-
dérer favorablement cette proposition, il est im- didat libéral s'est efforcé de faire de cette question
portant que la chambre le sache, parce que je con- le sujet de la discussion, tandis que de notre côté
sidérerais une semblable déclaration, et je crois nous étions prêts à discuter devant les électeurs des
que le pays serait de mon avis, comme une grave questions politiques, et le 3 juin il ia assuré que si
atteinte à la liberté des élections dans les comtés, je voulais (ire que j'avais une lettre, ou l'assurance
si cette déclaration a été faite avec l'autorisation ou la pronesse (e la part du gouvernement daccor-
d'un membre du gouvernement ou du gouverne- der de laide au comté, il se retirerait de la lutte.
nient collectivement. Je crois qu'il est important Dans cette circonstance, j'ai dit, en présence'des
de savoir parfaitement si cette assurance a été électeurs, que je n'avais pas de lettre promettant
donnée, ou si cette promesse a été faite, ou si l'ho- que le comté serait débarrassé du bonus, même si
nor'able député qui représente le comté a été auto- j'étais élu. En faisant cette déclaration, je dis
risé par le gouvernement ·à donner cette assurance autant que possible ce que je me rappelle avoir ei
à ses électeurs dans le but d'influencer l'élection. lieu. Malgré ce qué pourront dire les honorables

députés de la gauche, je peux assurer à la chambre
Sir JOHN THONI PSON :. L'honorable député de et au pays que je n'ai pas promis aux éleeteurs que

llotiwell (M. Mills) n'a pas dit à la chambre en le gouvernement viendrait à l'aide ducomtérelative-
quoi consistait cette assurance. ment au bonus, pas plus que je n'ai dit dans les

M. MILLS (Bothwell): Voici les faits : Le comté assemblées que j'avais une semblable lettre du
est endetté de $200,000 environ, des dêbentures dit ovreet
onté pour ce montantsont impayées, etl'assurance M. DEVLIN : Je suis heureux d'avoir l'occa-

donnée était que le gouvernement débarrasserait le sionde répondre à l'honorable député, particulière-
onté (le cette dlette si un partisan du gouverneme4 ment à la déclaration qu'il ient de faire au cours

'tait élu, de laquelle il dit qu il n'avait jamais promis aux

dasueasmlé uloqee péec ucn
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électeurs du comté de P>ontiac g *il serait débar- d'engager M. Ross à traiter avec lui au sujet du bonus,
-r mais M. Ross ne voulut rien faire avec M. Murray, etrassé du bonus. Il est vrai que cette question est plus tard à Ottawa, M. Murray eut la hardiesse de venir

venue devant la chambre lors (le la derniere session le voir (MeLean) et de lui demander de l'aider à faire un,
et qu'elle a été longuement discutée. Je n'entre- arrangement avec M. Ross. M. Murray l'avait accusé
rai pas dans les détails qui ont été alors soulevés, d'avoir cabalé en faveur dit rèslement accordant lebonus,

je . ., .mais il pouvait dire que ouM. Murray avait cabalé autant
mais je vais m'efforcer d'établir que l'honorable et plus que lui en faveur de ce rè2lement.
député de Pontiac a donné à entendre aux élec- Parlant de la p-ésente lutte, il a dit qu'il avait refusé
teurs du comté qu'on viend rait à leur aide. ,1 e d'appuyer M. Bryson jusqu'à ce quedernier l'eûtconvaincu

qu'il était en état de faire quelque chose à l'effet d'obte-
vais essayer de le prouver par soi manifeste aux nir de l'aide pour le comté, et que jusqu'au 8 de juin il
électeurs dlu comté de Pontiac. par des articles qui avait refusé de prendre part à la lutte.
ont paru laits îui journal publié dlais le comté et M. l'Orateur, vous savez parfaitement que, dans
appelé Equity, lequel était l'organe de l'honorable le comté de Pontiac, M. McLeai jouit <le la con-
dépité durant cette cainpagne électorale. fiance lu parti conservateur, en général. Vous

Plusieurs VOIX: Oh, oh. savez qu'il a appuyé M. Brysont, pour la raison
qu'il croyait, d'après les conversations qu'il avait

M. DEV LIN: Les honorables députés ne con- eues avec cet honorable député, que l'aide promise
testeront pas le fait que ce journal était l'organe serait obtenue par lui, M. McLean dans le même
le l'honorable député, et par les discours prononcés discours a dit :
lants le comté par le dputé le Pontiac. Dans le Il a alors vu à Ottawa M. Bryson qui revenait de Québec
cours le la campagne électorale qui a e lieu dans où il avait ou une eiftrevu avec les ministres et après
le mois le juin dernier, l'honorable député a avoir conclu un arrangement. qu'il considérait satisfaisant
adressé une circulaire aux électeurs du comté dans M. Bryson avait généreusement offert de se retirer en sa

.faveur et de lui laisserle champ libre. Mais il (M. Mcelan)laquelle il disait: · était venu à la conclusion qu'il ne pouvait pas accepter;
M. Thoias Murray a tenu Pontiac sans représentation et il croyait de plus, que M. Bryson était plus en état de

régu asèr urrî< emois te motians aitatiou faire quelque chose dans l'intérêt du comté. Il M.hommlie sdepuis le mois d mars 1891. fait que tout MeLean était convaincu que si M. Bryson était élu nousho me sincère dans lfcoité adoettra aisément. Il ne avions une bonnechance d'obtenir de l'aide pourle comté.peut rien faire poit- favoriser vos intérêts, augmenter Et il avait l'intention de faire tout en son pouvoir pourvotre prospérité ou pour vous procurer des avantages aider M. Bryson dans ses efforts pour obtenr le 1 aidequelcoiiqucs. otnrl ad
Je suis un artisan du gouvernement actuel, parce que pour le comté, et de travailler pour assurer son élection

la politique e ce gouvernement est telle qu'elle ne peut qu'il croyait certaine.
pas manquer le se recommander par elle-même à tout Je crois qu'il y avait là une promesse. On nous
canadien impartial comme une politiquequi augmente la dit aujourd'hui qu'il n'y a pas eu de promesse de
prospérité du peuple, et qui accélère le développement faite. Cependant si nous Continuons à lire le mêmedes ressources presque inépuisables du Canada. J'appuie a
le gouvernement canadien pa rec que, par sa sagesse, il a journal nous voyons ici :
établi sur la moitié nord de ce continent, un jeune pays Mais le bonus n'est pas encore annulé, et le peuple duqui s'étend de l'Atlantique ait Pacifique, et dont l'avenir, haut du comté comprend que M. Murray ne peut riensous un gouvernement prudent, est rempli de promesses faire à cet égard. Sa confiance dans son pouvoir pouret d'espérances. Je demande votre appui parce que je faire du bien n'est pas des plis forte Il sait que le gou-désire sincèrement vous servir fidèlement, et prendre vernement accorde des faveurs seulement à ceux qui
vos mntérêts et les surveiller le plus efficacement possible. a puient le gouvernement et noen aux gens qui apuient

Je sais que, intelligents comme vous l'êtes, vous devez TÏomas Mu rray.
comprendre que les intérêts de Pontine seront mieux ser-
vis en donnant un appui loyal au gouvernement, <tue par Il ajoute plus loin :
une o pposition factieuse et déraisonnable comme celle Il n'y a pas un ami véritable du comté qui, examinantne 31. Murray a faite depuis le iàois de mars 1891, ligne avec calme la situation, pourra venir à une conclusione conduite qu'il se propose encore desuivreq'il est élu de Que la seule chose raisonnable que le peuple'de Pontiacnouveau.

Le comté de Pontiac ne peut pas attendre de faveurs du petit faire dans la présente crise-
gouvernement s'il se rallie à l'opposition. Et n'oubliez pas que cette crise était la question

Quelle étaient ces faveurs si ce n'est l'aide dont du bonus-
il a été question il y a un instant ? L'honorable C'est de donner un appui loyal au gouvernement. C'est
tatioé a pr-ononcéun discours le jour <le la présen- la seule manière d'agir qui puisse être sage. Y a-t-il un. .rnnéu icusleju l apéel homme dans le comté de Pontiac, aujourd'hui, qum netation dans le village de Bryson, autcours duquel consi.ièrerait pas comme une faveur d'être débariassé du
il a dit : bonus? Si en faisant 'disparaître le bonus on empêchait

Il fit allusion à l'inutilité des efforts faits par M. Mur- iun homme de payer une taxe sur sa propriété de, disons
ray pour procurer des avantages au comté. Il défia qui $50, ne serait-ce pas une faveur?
que ce fût de trouver dans les comptes publics un dollar Je pourrais continuer à citer ces articles que l'on
procuré par lut au comté en sus de son indemnité parle- trouve dans ce journal.mentaire.

Le même jour, M. Hector McLean, qui était un Plusieurs VOIX : Continuez.
des candidats à l'élection <le 1891, qui, durant la M. DEVLIN: ,Je continuerai en vous citant un
dernière élection, a fortement appuyé M. Bryson, extrait di discours de M. Bryson prononcé le jour
et lui est un homme très estimé dans le comîté, et où il a été choisi comme candidat. Il termina cedont la parole a beaucoup de poids dans ce comté, discours en disant qu'il ne ferait pas connaitre sa.
a <lit dans son discours: décision inmmédiateient, niais qu'il enverrait dans

Il se restreindra à la question locale qu'il considère le comté des dépêches télégraphiques à cet effet,plus importante que les autres pour le comté. En 1890, et que em attendant il vertait quelle assurace il
il avait cru qu'il était de son devoir de combattre M. Bry-
son, parce qu'il n'avait pas rem li certaines promesses pourrait obtenir du gouvernement fédéral et du
qu'il avait faites relativement auonus. A cette ép que gouvernement provincial dans l'intérêt dut comté.
il (M. McLean) avait des lettres de M. Ross, le détenteur Je ne crois pas n'il soit- nécessaire de citer d'autresdes débentures, lui offrant o e régler l'afaire à des condi- - s . ,
tions qui ne seraient pas offertes aux autres candidats. extraits de ce discours, mais je peux <lire -à la
C'était une question qui aurait da être laissée à régler chambre que j'assistais à une assemblée à laquelle il
entre lui et M. Bryson aux bureaux de votation, matis M. a parlé, je crois qtue c'était à Black-River, et qlue làMurray jugea à propos de venir de l'avant, et, profitant . .-
des avantages de sa position, il réussit à se faire élire. él a traité très longuement cette question <le bonus,
Et après avoir été élu il s'est rendu à Québec dans le but et il a nîsinué, s'il tie l'a pas dit positivement, qu'il

M. DEVLIN.
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était en état (le faire quelque chose pour le comté.
Et aujourd'hui il nous (lit ici que rien n'a été fait,
et malgré les articles que j'ai lus, mialgré ses dis-
cours, il nous dit qu'il n'a jamais fait cette promesse.
La promesse a été faite, non seulement elle a été
faite, mais elle a été la question principale pendant
toute la campagne électorale.

Plusieurs VOIX : Non.

M. DEVLIN : Dans chaque assemblée, dtans
chaque village et township, on a dit que M. Bryson,
oltiendrait du gouvernement du Canada l'aide
désirée. On (lisait: N'élisez pas un adversaire qui
n'obtiendra pas cette aide. Cependant, aujourd'hui,
après que.le· peuple a mis sa confiance dans cet
honorable député principalement dans l'espoir qu'il
obtiendrait cette aide, il nous dit dans cette chambre
qu'il n'a jamais fait cette promesse. C'est à la
chambre de décider si cette promesse a été faite.
Nul doute qu'elle l'a été. L'honorable député a cru
que la fin justifierait les moyens, et peu lui impor-
tait le moyen pour obtenir un siège dans cette
chambre.

NI. M ACLEAN (York-est) : Pour la gouverne de
l'honorable (léputé d'Ottawa, je ferai observer qu'il
a énoncé une 41octrine très fausse relativement aux
relations entre les politiques et les journaux.- Depuis
ces derniers jours, la fausseté de cette doctrine a été
démontrée dans le cas de l'honorable député de
Simîcoe-nord, (lui a v.ulu prouver que le parti con-
servateui est responsable des articles de-l' Empire "
(le Toronto. L.a position prise par l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy) est complè-
te'ment fausse, parce que si les politiques doivent
passer leur temps à réfuter ce que les journaux
écrivent, ils auront beaucoup à faire, et je crois que
la véritable doctrine est celle qui a été énoncée par
le "Globe" de Toronto il y a à peine quelques
jours.

La même observation peut s'anpliquer à la plainte for-inulée par M. McCarthy quand il dit qu'il n'a pas été
consulté lorsqu'il s'est agi de former le nouveau cabi-
net, mais ce que nous regrettons le plus c'est que M.
MeCarthy, dans ses observations concernant l'Emipire, a
pari approuver une idée très fausse sur les relations
entre les journaux et les hommes de parti. Ces relations
ne doivent pas être assez intimes pour exiger que l'un
répudie l'autre, quand il y a désaccord entre eux. L'appui
trénéral donné par les hommes publics et les journaux à
uni parti devrait être de nature à admettre 1 expression
libre de l'opinion de tous, même s'il y a divergence.

C'est la vraie politique. Les membres du parle-
ment ne doivent pas être tenus responsables de ce
que les journaux disent, et, grâce à Dieu, il vaut
encore mieux pour les journaux de ne pas être res-
ponsables de ce (lue les politiques disent.

I. CA.MPBELL : J'ai en l'honneur d'assister à
quelques assemblées dans Pontiae, dans le cours de
la dernière élection, et je dois avouer que j'ai été
quelque peu surpris d'entendre aujourd'huila décla-
ration faite par l'honorable député de. Pontiac. La
<nuestion qui intéressait le plus le comité à cette
epoque était celle de ce bonus. Il était primitive-
ment de $100,000, et avec les intérêts accumulés
et les frais de justice il a été élevé à $190,000, et la
grande question pour ce ecmnté était de se débar-
rassel de cette dette. Il est inutile pour l'honorable
député de Pontiac de dire qu'il n'a pas fait de pro-
messes. J'étais moi-même présent à Shawville et
Z la baie de Campbell, et je l'ai entendu dire clai-
rexient aux électeurs : Si je suis élu vous ne paierez
pas le bonus. Si Murray est élu vous le paierez.

Si ce n'est pas une promesse aussi formelle qu'un
homme peut en faire une, je ne sais pas ce que
c'est qu'une promesse. Il n'est que juste, ayant
entendu l'honorable député faire cette promesse, et
l'entendant aujourd'hui nier l'avoir faite, que je
dise que je me souviens parfaitement qu'il l'a faite
dans ces deux endroits, et dans un autre dont je ne
rme rappelle pas le nom en ce moment. Ce sont les
trois seules occasions dans lesquelles j'ai eu l'hon-
neur d'entendre parler l'honorable député de Pon-
tiac. Dans chacune de ces assemblées la même
déclaration a été faite. La question soumise aux
électeurs <le Pontiac était : Elisez M. Bryson et ne
payez pas le bonus, ou élisez M. Murray et payez
le bonus.

M. BRYSON : L'honorable député veut-il don-
ner à entendre à la chambre que j'ai fait cette
déclaration ? ~ Si c'est son intention je désire décla-
rer que cette prétention est complètement déloyale,
et cette déclaration n'a jamais été faite par moi.
Elle l'a été dans une assemblée publique, mais non
par moi.

M. CAMPBELL: Elle a été faite par vous à la
baie de Campbell.

M. COCHRANE : J'ai eu l'honneur d'assister à
quelques-unes des assemblées tenues dans ce comté.
La première à laquelle j'ai assisté se tenait à Shaw-
ville, et le candidat libéral, M. Murray, nie dit
qu'il était inutile pour moi d'aller dans ce comté
pour parler politique, que la question du chemin de
fer était la seule question à débattre. J'ai écouté
parler M. Murray pendant environ une demi-heure
et il n'a pas traité d'autre sujet que le bonus du
chemin de fer : il s'est efforcé de prouver aux élec-
teurs que s'il était envoyé à Ottawa, il serait plus
que M. Bryson en état de faire quelque chose pour
ce bonus. En réponse à cela, j'ai dit à M. Murray
que je n'étais pas là pour discuter cette question.
M. Bryson ouvrit l'assemblée, et il déclara ce qu'il
a rapporté à la chambre avoir dit ; il informa les
électeurs que je n'étais pas là pour discuter la ques-
tion lu bonus du chemin le fer; mais bien pour
traiter une question beaucoup plus importante,
celle de la politique financière des deux partis.
J'attirai leur attention sur le fait que bien que M.
Murray demandât leur appui, il n'avait pas dit un
mot de la politique des deux partis, la chimère que
le parti libéral poursuivait, et pour lui laisser une
chance de s'expliquer, je lui laissai la parole, mais
il n'eut pas le courage de dire un mot. Il constata
avant la fin de l'assemblée que les él.cteurs de ce
comté étaient favoraþles à la politique nationale et
à la politique fiscale du gouvernement, et, consé-
quemment, M. Bryson fut élu par 800 voix de majo-
rité.

M. FRASER : Vu qu'il y a évidemment un fait
en dispute dans cette affaire, je crois qu'il devrait
être réglé par mon témoignage. J'étais là moi
aussi, et s'il était nécessaire de prouver que le
bonus était la question pincipale, l'honorable député
de Northumberland, (M. Cochrane) en a fourni la
preuve. Il dit que M. Murray n'a pas parlé d'autre
chose. C'est très-vrai. Je veux déclarer ici (lue
la seule question qui ait été discutée a été celle du
bonus. Tous les discours pouvaient se résumer
ainsi : " Si vous voulez obtenir quelque chose, ap-
puyez le gouvernement." Ils continuaient sur ce
ton et il n'y avait rien de plus.
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Nous nous trouvons dans la malheureuse position après son acceptation de la candidature, les élec-
de ne pouvoir exercer aucun contrôle sur le trésor teurs avaient raison d'espérer que le gouvernement
public, et, ainsi, M. l'Orateur, nous ne pouvons avait promis cette libération. Je ne dis pas, toute-
montrer, comme le désirent tous ceux qui ont le fois, que cette promesse a été faite. Ce point n'est
plus à cœur les intérêts publics, que le trésor public pas maintenant discuté ; mais il est à propos que
doit s'ouvrir pour les intérêts généraux <lu pays, et nous appelions l'attention sur cette scandaleuse
non pour le comté de Pontiac seulement. L'unique manière (le faire de la politique. Imaginez, par
cri d'élection fut celui-ci : Votez pour Bryson et exemple, un homme d'Etat anglais qui se présente-
vous vous libérerez ainsi du bonus. Je me trouvais, rait levant son pays et qui solliciterait l'appui des
moi-même, à l'appel nominal, lorsqu'eut lieu ce qui électeurs parceque, étantpartisan dugouvernement,
est mentionné dans le rapport-et non dans l'ar- .iis courraient plus de chances d'obtenir quelque
ticle le journal, comme lhonorable député chose par son intermédiaire. Un partisan du gou-
d'York-ouest voudrait le faire croire. Je désire vernement de Lord Salisbury eut, il y a quelque
attirer l'attention sur un autre fait. Pourquoi temps, recours à cet expédient: mais il lui arriva
l'honorable député de Pontiac voulait-il avoir le promptement un télégramme de Lord Salisbury,
temps le consulter les deux gouvernements avant déclarant que, à moins que le candidat ne retirât
de consentir à briguer les suffrages des électeurs? de suite cette promesse, et ne s'appuyàt que sur
Je veux bien croire qu'aucune promuîesse m'a été son propre mérite pendant la campagne électorale,
faite ; mais, lorsque l'honorable député prenait la ce candidat n'occuperait plus aucune place parmi
parole, il mettait les électeurs sous l'impression ses amis.
qu'il pourrait leur obtenir la libération qu'il deman- Pour ce qui nous concerne ici, il est temps que
drait, et puis, poun- me servir d'une expression la politique s'appuie sur des bases plus larges que
familière : "il clignait del'œeil." La déclaration qui celles qui ont servi à l'élection de Pontiac. Je
était faite aux électeurs était sinplement celle-ci : regrette la dégradation dans laquelle est tombée
que le comté n'avait aucune libération à attendre, à notre politique, et j'ai aussi regretté profondément
moins que M. Bryson ne fût élu. Je me rappelle les applaudissements qui furent donnés à cette
très bien avoir (lit alors aux électeurs que cette assemblée <le l'appel nominal que j'ai déjà men-
politique était malhonnête, et je leur- ai fait cette tionnée, applaudissenients qui indiquaient le genre
déclaration Vous 'obtiendrez aucune libération. d'influence que l'on pouvait -faire agir avec le plus
J'appelai aussi leur attention sur le fait qu'il y d'etlicacité sur l'esprit des électeurs. Tout ce que
avait dans le pays d'autres comtés que Pontiac, et j'ai observé dans cette occasionî,.c'est que l'élection
que les millions le piastres avaient été votés par a été gagnée grâce à la seule question du bonus du
plusieurs autres municipalités. Je fis ressortir le chemin (le fer.
caractère malhonnête de la cabale faite en faveur M. Murray a parlé (le ce bonus. Il a lit en sub-
du candidat clu gouvernement, en essayant de stance que, pour ce qui concernait le bonus. il
tromper les électeurs avec cette déclaration ou pro- serait aussi en état d'obtenir la libération désirée
messe qlue $150,000 seraient payées pour Pontiac. que le serait M. Bryson, parce que, (lit-il, s'il est
Je signalai les cas d'un certain nombre (le membres juste que le comté le Pontiac soit libéré de ce
(lu parlement. Je cihai celui de l'honorable pre- bonus par le gouverienment, vous obtiendrez cette
nmier ministre et le chemin le fer le son coité. Je libération si je suis votre député, tout aussi bien
mentionnai aussi le comté que j'ai l'honneur de que si M. Bryson est éli.
représenter moi-même, et j'ai <lit qu'il serait L'on (lit donc adnettre, au moins, quels que
impossible à Pontiac d'obtenir une libération, à soient les avis contraires parmi les incnbres <e la
moins que la somme pavée par les municipalités droite, que la libération du bonus a été le nobile
pour les chemins (le fer de la province ne fût égale- intime des électeurs dans l'occasion (lui nous
ment remboursée, puisque dans les cas, par exemple, occu
du chemin d'Antigonislh et <le celui qui traverse A l'exception <e la circonstance que j'ai mention-
mon comté, les iontant§ payés par ces comtés ont née, je n'ai en aucune autre occasion renconté,
été employés sur des chemins que le gouvernement moi-même. l'honorable député de Pontiac. La décla-
a pris subséquemment sous soi contrôle dans l'in- ration relative au bonus a été faite, cependant, le
térêt général duit pays. Jour (e lappel nominal, et je l'ai entendue ioi-

J'essayai le faire comprendre aux électeurs de même. Le discours prononcé par 1. McLean ft
Pontiac que ce genre de politique n'était pas digne nêne plus tranché qu'il n'apparait dans le rapport
<le leur confiance ; ou, sils l'approuvaient, je leur fait de ce discours, et j'ai causé très-agréablement
<lis que je tme faisais illusion sur leur disposition ; pendant cu'l le prononçait avecl'hotorable député
niais j'ajoutai qu'ils n'étaient pas hommes à se <e Pontiac lui-mêne.
laisser corrompre ainsi. La déclaration relative au bonus a été faite par

L'honorable député le Pontiac, se rappellera, M. MeLean en l'absence de l'honorable député le
lui-même, que j'ai déclaré aux électeurs qu'ils ne Pontiac, et comme ce dernier ne la répudia pas
seraient pas libérés li bonus, même en l'élisant. Jle alors, oit <lit croire qu'elle fut faite avec son
leur dis qu'une libération le cette nature serait approbation.
malhonnête, et les applaudissements qui se firent
entendre après cette déclaration furent ironiques. M. O'BRIEN: L'honorable premier ministre
Les cris le la foule étaient: " Votons pour Bryson voudra-t-il dire à la chambre quand seta déposé,
pour nous débarrasser du bonus." Les électeurs ici, le rapport de la commission chargée de s'en-
croyaient aux bruits qui circulaient que M. Bryson quérir des accusations pottées, lors de la derniè-e
les libérerait du bonus. Ce dernier, lui-même, leur session, contre le cirectetr-général <les Postes
en avait donné l'assurance. Les électeurs savaient actuel. Je fais cette demande parce que certaines
qlue M. Bryson avait décliné la nomination jusqu'à accusations ont été portées contre un membre in-
ce qu'il se fût assuré de ce qui serait fait et, assuré- fluent du gouvernement, et ces accusations ont été
ment, après les allées et venues le M. Bryson et considerées par ses collègues coane étant d'une

M. FRASEs o
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importance suffisante pour autoriser une enquête
par une commission royale. La chambre est en
session depuis quelques jours. Le gouvernement
demande à la chambre de lui accorder sa confiance
en lui votant les subsides, et en procédant avec lui
à l'examen des affaires publi es. D'après la vraie
pratique constitutionnelle, lorsqu 'uue accusation,
fondée ou mal fondée, est portée cojntre un membre
du gouvernement, la chambre a au moins le droit
d'être renseignée le plus tôt possible sur le résultat
de l'enquête que l'on a pu faire à l'accusé. Je
demande donc au premier ministre de nous dire
euand cette chambre recevra un rapport sur cette
enquête. Tot minire dle cette chambre pourrait
«'opposer à l'expédition les affaires tant que les
renseienements que je demande ne seront pas
fournis. On a pu, naturellement, avoir de bonnes
raIisons pour- ne pas avoir produit plus tôt ce rap-
port; nais je crois être d'accord avec la pratique
constitutionnelle, ésant l'un de ceux qui ont voté
le renvoi à une commission, en demandant que le
rapport (le cette commission soit déposé sur le
bureau <le la chambre le plus tôt possible, afin que
la chambre sache sur quoi s'appuient les accusa-
tions en questions et jusqu'à quel point elles ont
été prouvées, ou non.

Sir JOHN THOMPSION: L'interpellation de
l'hono'rable député est tout à fait juste, et elle
(avait pas besoin d'être appuyée sur des raisons

exceptionnelles, puisqu'elle se rattache aux subsi-
des. Il a été question de cette enquête au cours
du débat sur l'adresse, et j'ai dit alors que la com-
nussion avait simplement attendu la réunion du
parlement pour lui présenter son rapport. Je
croyais alors que, une journée o. deux après
ladoption <le l'adresse, je serais en état de déposer
Ce rapport. Il a fallu pour le copier, m'a dit
l'employé qui est chargé de ce travail, plus de temps
quon ne l'avait cru ; mais lundi ou mardi, le rap-
port sera déposé sur le bureau de la chambre.
Semploy.i que je viens de mentionner, dit que le
rapport sera prêt lundi; mais je crois devoir dire
loidi ou mardi. Notons que nous ne sommes
qu tu quatrième jour après l'adoption de l'adresse.

La motion est adoptée, et la chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Dépen ses imprévues-bureau du secré-
taire du gouverneur général ... $13500

Sir RICHARD CART WRIGHT : Cet item ac-
tule une augmeritation considérable, augmentation

de plus <le 10 pour 100.

.\. FOSTER: L'augmentation est due à la cor
respondance volumineuse, dont une grande partie
est télégraphique, entre le bureau du secrétaire du
gouverneur général et le gouvernenert impérial,
relativement à l'arbitrage concernant la mer de
Beiring et d'autres sujets. Cette correspondance
s continuera probablement durant la plus grande
partie <le la présente année. . L'augmentation de la
depetse est principalement causée par les télégram-

Nl. lcMIU£LEN : Un crédit de $5,000 est de-
Itmtlué pour les frais de voyage du gouverneur
genral. Cette somme comprend-elle les frais de
t épIacemnent du personnel attaché à Son Excel-
lence ?

M. FOSTER: Depuis des années, cinq mille
piastres sont payées annuellement au gouverneur
général pour ses frais de voyage Cette somme
couvre ses propres frais et ceux de sa suite.

M. McMULLEN: Je désirerais voir l'arrêté du
Conseil ou le statut eu vertu duquel ce crédit est
alloué. On a dû avoir l'intention de &;ouvrir les
frais de voyage du gouverneur général et de son
personnel. Cependant, ces frais s'accroissent tous
les ans et l'on ne devrait plus payer au delà 'le ce
qui est autorisé. Nous payons au gouverneur
géttéral un traitement <le $50,000; <le plus, $8,000
pour le chauffage et l'éclairage, et $5,000 pour frais
<de voyage, et cette derniere somme devrait com-
prendre les frais <le voyage de son secrétaire privé
et les autres officiers ou serviteurs qui l'accomi-
guent. Si le pays doit payer les frais de voyage
de tous les oiiiciers que Son Excellence juge à pro-
pos d'amener avec elle dans ses voyages, ces frais
se monteront à une somme considérable. Je vou-
dIrais connaître le titre <lu statut ou de larrêté dit
conseil en vertu duquel ces $5,000 sont deman-
dées.

M. FOS'TER : Je n'ai pas sous la main l'arrêté
du conseil en question-si, toutefois, cet arrange-
tuent a été conclu par arrêté du conseil, -omie la
chose à dl se faire,-mais je sais que cette somme
est le crédit ordinaire demandé depuis nombre
d'années. Cette somme doit couvrir tous les frais
de voyage du goutvernei- général et de sa suite.
C'est cette intention que l'on, avait en établissant
ce crédit, et c'est ce qui est fait. Un grand nombre
d'officiers sont attachés au bureau du gouverneur
général, et la faible sontme de $00 a été dépensée
par eux pour les affaires publiques.

M. McMULLEN: -Je remarque que, l'année
dernière, le montant requis pour le même objet
s'est élevé à $473.

M. FOSTER : C'est très peu. Ces $5,000 sont
accordées au gouverneur gènéral pour ses dépenses
de voyage, et la somme de $500 est bien modique
pour couvrir les frais dë voyage des officiers du
bureau du gouvernenr général. Le nombre des
employés de ce bureau est grand, et ils ont ties
frais à payer lorsqu'ils voyagent pour affaires
publiques.

M. McMULLEN: Si l'honorable ministre veut
jeter les yeux sur les détails, il constatera que ces
employés accompagnent le gouverneur général dans
ses voyages, et que la somme votée est pour cou-
vrir les frais de ces voyages. C'est moins le
chiffre de cette somme que le principe en jeu qu'il
faut considérer, relativement à ce crédit. Si nous
maint'enons le principe que nous devons payer les
frais de voyage des officiers qui assistent le gouver-
neur général, en sus des $5,000 fixées, la dépense
pour frais de voyage atteindra $6,000 ou $7,000, ou
plus, et si ces officiers s'aperçoivent que le parle-
ment du Canada consent a payer tous ces frais, il
arrivera que cette dépense s'accroîtra tous les ans.
C'est pourquoi je voudrais connaître le texte du
statut ou de l'arrêté du conseil qui fixe à $5,000 le
montant destiné aux frais de voyage, et je vou-
drais voir si ce montant est destiné seulement à
des dépenses personnelles du gouverneur général.

M. FOWTER: L'honorable député peut aisé-
ment satisfaire sa curiosité. S'il tourne la page
A-109 du rapport de l'auditeur général, il verra



quelle est la nature de l'arrêté du conseil, non pas suivant moi, trop considérable et déraisonnable.
le tete entier, mais le sens de cet arrêté qui est Chacun sait parfaitement que Son Excellence le
ainsi conçu Frais de voyage du gouverneur gouverneur général-et je ne fais allusion à aucun
général et de sa suite, conformément à un arrêté gouverneur général en particulier, ni ai-je 'inten-
du conseil daté du 3 mars 1879, $5,000." Les tion d'être aucunement personnel dans mes observa-
autres frais de voyage sont ceux (le l'officier d'or- tions-chacun sait, dis-je, que le gouverneur géné-
donnance, du secrétaire du gouverneur général et ral du Canada est obligé de passer ine grande
du greffier (lu bureau du gouverneur général. Les partie de l'année dans la capitale. Je ne suis pas
fiais de voyage de ces officiers se montent à peu maintenant en état, et personne, je crois, n'est en
de chose. Par exemple, il y a les frais de M. état d'estimer quelles sont les dépenses (le Son
Clarke, sergent d'ordonnance, pour ses voyages Excellence lorsqu'elle voyage; mais songez un tns-
d'Ottawa à Québec, aller et retour ; il y a aussi tant au nombre de billets de chemin (le fer qui
les frais du secrétaire du gouverneur général, pourraient être achetés avec la somme de 85,000.
d'Ottawa à Richmond, pendant le séjour du gou- Au taux ordinaire (les chemins de fer, qui est le
verneur général a ce dernier endroit, dans l'été de 3 centins par mille-je ne connais pas le tarif établi
1891, ainsi que les frais dii sergent d'ordonnance pour le transport (l'une extrémité du continent a
Rogers, pour un voyage de cette nature. En sorte l'autre-au taux ordinaire de 3 centins par mille,
que l'arrêté du conseil comprend les objets pour dis-je, la somme de $5,000 achèterait un nombre de
lesquels l'argent est voté c'est-à-dire, que cet billets (le passage pour 166,000 milles de parcours,
argent est pour les frais île voyage du gouverneur et un homme pourrait avec ces billets, traverser
général et de sa suite. notre continent cinquante fois par année, et plus.

Même si le gouverneur est accompagné par deux
Sir RICHARD CAR.TWRIOHT: M. le prési- membres de sa suite, la somme de $5,000 couvrirait

dent, mon intention n'est pas (le passer ninu- tous les frais, à 3 centins par mille, en voyageant
tieusement en revue les dépenses de Son Excel- pendant 100 jours de l'année. Cette somme de
lence, et ceest pour éviter cet examen que l'on a $5,000 est tout simplement ajoutée à un traitement
permis que les crédits destinés à ces dépenses fus- que je considère déjà comme bien trop élevé. J'ai
sent votés en bloc. Mais je ne mue rappelle pas les l'intention, avant la prorogation, d'attirer l'atten-
termes (le l'arrêté du conseil, et l'honorable ministre tion de la chambre sur le salaire payé au gouver-
ferait mieux le déposer cet arrêté sur le bureau de nieur général. Nous sommes en toute probabilité
la chambre. sur le point d'être privés des services du gouver-

M. FOSTER : Je le ferai. neur général actuel, et l'occasion sera des plus
opportunes, avant qu'un nouveau gouverneur géné-

SirRICHARI)CARTWRI(HT: Jemesouviens rat s'installe ici, pour reviser toutes les dépenses
très bien que, dans le temps, on nous déclarait qu'entraîne l'administration de cette branche (lu
qu'une somme ronde devait être donnée pour éviter service public. Ces dépenses, depuis l'établissement
tout examen trop minutieux les items se rapportant de la confédération, ont atteint, j'ose dire, plusieurs
à la suite dlu gouverneur général et aux rafraîchis- millions de piastres. Ce chiffre est hors île propor-
sements. Or, il convient, sans doute, de ne pas trop tion avec les ressources du Canada, et il atteint un
s'arrêter aux détails (le ces items. degré i 'extravagance ruineux.

Mon honorable ami (M. McMullen) a été bien J'ai l'intention, je le répète. avant que le parle-
inspiré en attirant l'attention sur le fait que ce ment soit prorogé, de soumettre à l'examen île la
crédit de $5,000 devrait couvrir tous les frais de chambre une proposition àâl'effet (le modifier l'acte
voyage. Nous savons très bien que, pendant long- impérial de manière à ce que nous ne soyons plus
temps, les frais de voyage dlu gouverneur général ne chargés le l'obligation de payer annuellement
se sont pas montés à. $5,000. Le total des crédits l'énorme salaire de $48,000 au gouverneur général
demandés pour Rideau Hall est bien trop élevé en du Canada. S'il n'y avait aucune somme à payer
proportion des ressources du pays, tout en admet- en sus :e ce salaire, nous trouverions, peut-être,
tant que le gouverneur général ne doit être aucune- moins à redire ; mais, comme l'a rappelé mon hono-
ment blâmé pour une grande partie (les dépenses rable ami, le député de Wellington (M. McMullen),
que les divers gouvernements ont prodignement nous avons a payer en sus, annuellement, environ
autorisées. Bien plus, avant l'arrivée, ici, du gou- $8.000 pour le chauffage et l'éclairage de la maison
neur général actuel, l'attention fut attirée sur du gouverneur général, somme qui suffirait au
l'opportunité qu'il y avait, dans l'intérêt public, chauffage et à l'éclairage de toutes les maisons
le faire un arrangement par lequel une somme d'une modeste ville. Je vous assure que nous

fixe, mais modérée, serait placée à la disposition de avons en Canada plusieurs villes d'une couple le
Son Excellence, afin d'éviter toute dépense exagérée. mille âmes qui ne dépensent pas plus de $8,000
Le premier ministre d'alors, sir John Mac(onald pour le chauffage et l'éclairage de toute leur popu-
consentit à faire cet arrangement; mais ne l'a latidn. Or, le fait que la population <le ces villes
jamais fait, et la conséquence a été que dans la est appelée à contribuer au paiement <le $8,000 par
presse et dans la chamnbre, l'on a continué à faire année pour chauffer et éclairer la maison d'un seul
certaines réflexions sur les. dépenses de Rideau officier, qui reçoit déjà un salaire de $48,0(H) par
Hall, qu'il serait, je crois, désirable d'éviter. Te année, est tout simplement un acte de cruauté
crois, toutefois, que ce crédit de $5,000 avait pour envers les contribuables du pays. Puis, il y a, en
objet, lors de son établissement, de couvrir les sus de cette somme, $5,000 pour frais de voyage,
frais de voyage et qu'il aurait dù être suffisant pour lorsque chacun sait qu'une grande partie cie ce der-
cet objet. nier montant n'est pas exigée par ce service.

J'ajouterai que nous serions des administrateurs
M1. MULOCK M. le président, ce crédit de infidèles, si nous permettions que des items de cette

$5,000 accordé chaque année à Son Excellence le nature fussent tolérés davantage dans les estina-
gouverneur général pour ses frais de voyage, est, tions

M. FOSTER.
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M.,SOMER VILLE: Ilmesemble, M. le président,
que ce crédit est quelque peu sbmblable à celui voté,
l'autre soir, à sir Charles Tupper, et que c'est, cn
réalité, une augmentation du salaire du gouverneur
général. Ou croit généralement, et avec raison, que
le gouverneur général voyage dans son char privé
qui est admis gratis sur toutes les voies ferrées du
Canada. En réalité, le gouverneur général ne paie
donc rien pour son passage. S'il en est ainsi, il est
raisonnable (le supposer que cette somme de $5,000
n'est aucunement dépensée en frais de voyage.
Depuis quelques années, nous constatons que le
gouverneur général n'a pas fait un grand nombre
de voyages. Le gouverneur général actuel, il est
vrai, a jugé à propos, durant les derniers six mois,
de visiter Ontario-ouest : mais presque tous ses
autres voyages ont été ceux qu'il a faits d'ici à ses
lieux (le chasse et de pêche dans les provinces ma-
ritimes.

Nous pouvons exprimer franchement toute notre
pensée sur ce sujet. Je n'ai rien à dire contre le
gouverneur général; mais nous sommes ici pour
remplir un devoir public, et je dis que ce crédit de
$5,000 qui est maintenant demandé, comme celui
de $2,000 voté, l'autre soir, pour sir Charles Tupper,
est tout simplement une somme ajoutée au salaire
du gouverneur général qui est pourtant assez élevé.

M. DAVIES (I. P. E.) : Le comité est quelque peu
embarrassé sur le sujet en question, parce que les
députés ne sont pas en position de se faire une juste
idée de l'allocation qu'il faudrait voter. En 1879,
lorsque cette question fut soulevée, ici, à deux ou
trois reprises différentes, les membres des deux
partis furent d'avis, vu qu'il s'agissait d'un sujet
.que l'on ne pouvait discuter aussi librement que les
autres questions, qu'il fallait s'entendre pour fixer
une somme destinée aux frais de voyage de Son
Excellence. Le gouvernement proposa une somme
de $5,000, et la même somme a été votée annuelle-
ment depuis. Qu'il soit à propos de reviser main-
tenant ce chiffre, que ce chiffre soit trop élevé ou
trop bas, nous ne sommes pas ci état d'en juger ;
niais qu'il soit trop élevé ou trop bas, si vous votez
un certain nombre le crédits supplémentaires, vous
brisez l'arraîigement qui a été conclu en 1879. Deux
questions se présentent devant-la chambre. L'une
d'elles est dle savoir si la somme de $5,000 est suffi-
sante pour les frais le voyage.

Quant. à cette question, la chambre n'est pas en
possession des renseignements nécessaires pour la
mettre en état d'exprimer une opinion. Mais ni
la chambre, ni le gouverneur général ne désirent
accroître ce montant sous de faux prétextes. Si nous
décidons que la somme ile $5,000 est suffisante,
votons cette somme et ne demandons rien de plus.
Mais ce à quoi je trouve à redire, c'est que l'on nous
demande aujourd'hui unesomme supplémentaire de
$473.74, lôrsque nous avons déjà fixé, nous-mêmes,
le montant à dépenser, ou que l'on nous demande
de violer un arrangement que les deux partis ont
approuvé en 1879. La somme de $473.74 est un
faible montant, je l'admets ; mais elle s'accroîtra
vraisemblablement d'année en année.

Pour ce qui regarde la dépense extravagante
faite à Rideau Hall,'cette question a deux côtés.
Je faisais parti du comité des comptes publics, de-
puis quelques années, lorsque cette question se
présenta, et il fut parfaitement démontré alors, à
moi comme à tous les autres membres du comité,
que l'extravagance exposée provenait du départe-

ment <les travaux publics ; qu'elle avait été com-
mise pour des fins de parti et que ni le gouverneur
général, ni aucun de ses aides ou serviteurs n'en
étaient responsables, Il f ut prouvé au comité que
des charpentiers, des peintres et autres avaient été
envoyés à Rideau Hall au grand ennui du gouver-
neur général et de ses aides, et qu'il était injuste et
malhonnête d'essayer de jeter de l'odieux sur les
occupants de Rideau Hall pour cette extravagance,
puisqu'elle avait eu pour objet de servir les fins
d'un parti politique. Ce fait a été prouvé et je
crois qu'il est à propos de le dire.

M. FOSTER : Je désire attirer l'attention de
mon honorable ami sur ce détail : il s'est exprimé
comme si une somme de $473 avait été ajoutée irré-.
gulièrement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je nie suis exprim1
conformément aux comptes publics de 1891-92.

M. FOSTER : Il a représenté cette somme
comme ayant été glissée en sus de ce qui était voté
ordinairement. Cette somme est en sus des $5,000
convenues déjà; mais si l'honorable député jette
un coup d'œil sur les rapports de l'auditeur général
des années précédentes, il constatera que la somme
de $5,000 n'a jamais été considérée comme pouvant
couvrir plus que l'arrêté du conseil, déjànmentionné
dans le présent débat, c'est-à-dire, les frais de
voyage du gouverneur général et sa suite, et que
les frais de voyage, peu considérables, des officiers
attachés au bureau du secrétaire du gouverneur
général, n'étaient pas inclus dans ce montant, ni
comprenait-on qu'ils dussent l'être.

M. DAVIES (I. P.-E.) : N'était-il pas compris
que la somme de $5,000 couvrirait les frais de voy-
age du gouverneur général et de sa suite?

Sir JOHN THOMPSON : Ces dépenses sont
réellement celles des officiers qui sont occasionnel-
lement envoyés par le gouvernement à Son
Excellence au sujet d'importantes affaires publi-
ques, lorsque Son Excellence est absente d'Ottawa.
Le crédit Je $5,000 est clairement attribué aux
dépenses personnelles de voyage de Son Excellence
et de sa suite.

M. SOMERVILLE: A la page A-109 du rap-
port de l'auditeur- général, l'honorable ministre
trouvera des articles qui ne répondent pas à. son
assertion, que les dépenses ont été encourues au
sujet des affaires publiques. Par exemple, le màjor
Colville, le secrétaire du gouverneur général, exige
des frais de voyage d'Ottawa à New-Richmond, qui
est, je crois, un endroit de pêche.

Sir JOHN THOMPSON : C'est 'une des rési-
dences du gouverneur général durant la saison d'été.
L'honorable député se trompe, s'il croit que ces
voyages sont entrepris pour autre chose que pour
des devoirs publics très importants.. Pendant que
Son Excellence est à Richmond ou ailleurs, ses
officiers sont de service, ngn seulement le secrétaire
du gouverneur général, mais des officiei-s d'ordon-
nance et d'autres sont quelquefois expédiés .vers
lui, emportant avec eux des documents importants
concernant les affaires publiques.

M. CHARLTON : L'honorable premier ninistre
nous dit que ces dépenses, s'élevant à $473.74, ont
été encourues par le gouvernement qui envoie des
officiers auprès de Son Excellence pour se consulter
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avec Elle au sujet d'affaires publiques. Si telle est
le cas, cominent expliquez-vous le dernier article?

Wa Iker, W. I., commis, bureau du gouveriieur général,
balance de $342.79, pour un voyatge à New-Richmoid et à
Québec, lu 2juillet au 22 septembre, S247.79.

Cela fait près de trois mois, ce <uii est un fort
long voyage, dans le but de faite des affaires commnie
internédiaire entre le gouvernîeitîeim t d'Ot.tawa et
Son Excellence, et cela laisse difficilement à suppo-
ser que ces dleneses out étc encourues dans le but
u'eivoyer un inessager en bas.

Sir JOHN THOMPSON: de n'ai pas <lit que
c'tait là la seule cause, niais j'ai léclaré que ces
dépenses avaient toutes été encouruties par dles ofli-
ciers envoyés pour les affaires pulbliques. Ce moiin-
sieur n'appartient pas à la suite dit gouverneur
gniéral, et il n'a pas encouru cette dépense au ser-
vice de Son Ex celleice, mais coimme commn lis du
buireaiu dla gouverneur général, et ce sont là les
dépeises entre les deux endoits, pour les affaires
publiques. Il y a aussi le l'ouvrage de bureau fait
à la demade di gouvernement, en rapport avec les

M. 8OMERViLLE: Pouvez-vous l'affirmer ?

M. FOSTER: Je ne suis pas son secrétaire, et
je ne paie pas ses comptes, mais je ne ferais jamais
une assertion de ce genre, à moins d'avoir les
preuves fornelles.

M. MULOCK: Quels sont les faits ? L'honora-
ble ministre en sait-il quelque chose !

M. FOSTER : En ce qui concerne les $8,000 que
l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock)
estiie être iu montant trop élevé pour le chauffage
de la résidence du gouverneur général, je sais posi-
tiveinent que du temps de lord Lansdowne lallo-
cation pour cet objet était plis élevée, de plusieurs
centaines de piastres, chaque année. Je me suis
trouvé dans un comité qui a examiné la question à
fond, un comité du conseil exécutif et j'ai alors été
lois au courant de la situation. La résidence est
composée (le diffi-rents corps, elle a plusieurs rami-
tications, et tous ceux (uila l connaissent savent que
le chauffage et l'éclairage (le cette résidence sont
très dispendieux, et que $8,000 et plus sont dépen-
st-es, ehaue année, poir cet objet.

u ie goiverneioeimet.
M. SOMERVILLE: C'est une question délicate

I. F'OST'ER : En 189, je constate que les a aborder, miais nous avons un devoir à remplir à
dépenses le voyage, en) sus à l'allocation le lord l'égarl lu public, et nous devons aller au fond des
Stanlley, se sont élevées à environ , 800, et le 1 choses autant que possible. Conne je l'ai déclaré,
pareilles déleses de voyage ont été votées dIurant je ie sais pas par moi-nênie si le char du goiver-
le terne d'olice le lord Lansdowne, de sorte que, neur général est transporté sans charge sur les
chiine ann ée, je trouve, et l'uêrrèté lu conseil, en chemins <le fer. mais non seulement je le crois,stubstiance, vient à l'appui, que cet itei nie com- mais c'est l'opinion générale du public et <les memt-
prend que les dépenses le voyage di gouveriieur et i bres du parlement aussi. S'il est vra<i que le char
de sa suite. Voici coninenît cela se fait : Avait le Son Excellence est transporté sans frais, dans
l'airrté du conseil, chaque année, les dépenses de toute l'étendue du Canada, il devrait y avoir er-
voyage di gouverneur général, en parcourait le tains moyens (le s'en assurer par l'intermédiaire dut
Canada, voyages qui sont essentielle ment pi-oti- comité, et je c-ois avoir raison le <lire qu'il faudrait
tables au pays, ii'étaieînt pas payées pir une allo- peut-être s'adresser au gouvernement pourl' con-
cationi hxe, et vous n'avez qu'à vous reporter à ces naître la vérité à ce sujet.
dernires aniées, potr constater que les dépenses
le voyage out excédé, généîralem<<eit, de beaucoup, M. FOSTER Connnent l'honormule député
la somm.ue de t5,000 ;cet, conme résultat <le ces peut-il supposer que le gouvernement -puisse s en-
années d'expérienîce, on a cru qu'il valait mieux querir d'une affaiire le ce genre, après qu'elle a été
fixer un certain montant et que, par ce moyen, nous réglée par ti arrêté du conseil, et jusqu'i ce que
échapperions à la critique périodue e les divers cet arrêté du conseil ait été révoqué ? Cet arrêté
articles île dépenses dle voyage dut gouverneur et du conseil a été adoptée afin d'empêclier que,
<le sa suite. d'année en année, on lisputât sur cet article, ce

L'honorable député le Brant (M. Somierville) a qui n'était rien imoins que aimustant pour le gol-
déelaré qu'il croyait sincèreinent que ces $5,000 'erneur général comme pour la chambre elle-mîêmue.
n'étaient pas ilpensées en dépeînses le voyage, En vue de se débarrasser le cette question fâcheuse,
niais qu'ils étaient, île fait, une addition aitra- nous avons convenu que $5,000 par année devraient
temllent dit gouverneur général. Il n'a Ionné être v'otées, et cela étant arrêté, qu'il n'y attrait
aucune preuve à l'appui le smn impression, et il pas <le discussion ultérieure, sauf sur l'opportunité
dit qu'il lui ianquait les infotmations pot- con- de niaintenir l'arrêté du conseil. Mais, quanti à
confirner sut assertion. L'expression de mon entrer dans d'autres détails, je ne crois pas que
opinion propre pourra peut-être valoir autant que nous en ayons le droit, et le gouverneur général,
celle le l'honorable député, lorsque, ni lui ni moi pour peu qu'il y fût enclin, pourrait fort bien nous
n 'avons aucune preuve positive à l'apputi, nais j'ai dire Vous avez fait un contrat, et je l'ai accepté,
lieu de croire qle j'ai îles raisons suffisantes pour 1 et je ne crois pas que vous ayez raison de vous
être convaineu <lue la vérité est absolument le con- occuper de ces détails.
traire <le ce qu'il tit. Durant le termie 'otfice de M. SOMERVILLE: Cette chambre n'est pas
lord Lansdowne, je suis convaincu qulle les $5,000 responsable dies arrêtés dut conseil, iais le
nuont pas suffi pour payer les dépenses le voyage gouvernement en est responsable à la chambre et
du gouverneur, dans l'intérêt public, et je ne crois au pays, et je crois que c'est bien le lieu et le
pas, non plus, que cette sonie soit suffisante, temps de discuter la question. S'il était sage et
aujourd'hui potur couvrir ces frais ; mais avant judicieux le rescinder un arrêté du conseil, et que
d'afliriner que le cuhar de lord Stanly est transporté i nous puissions faire de nouveaux arrangements,
partout gratuitement, l'honorable député aurait notre comité devrait alors le déclarer, et nous
umieux fait île se renseigner sur les faits, le crainte idevrions discuter la question franchem;ent, atin
île coîmmtettre une grave injustice à l'égard du gou- d'en arriver à une conclusion convenable. Si ces
verneur général, en faisant cette déclaration. $5,375.74 sont <le trop pour payer ces dépenses de
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voyage, nous, en notre qualité de comité, surveil-
lant les intérêts financiers diu pays, nous avons
le droit le nous assurer s'il est vrai que le gouver-
neur général dépense ces $5,374, ci frais <le
voyage. Si le comité n'acquiesce pas, alors, je dis
que 1 article ne doit pas être voté. J'ai autant de
respect que n'importe qui pour le gouverneur géné-
ral, mais je crois que les affaires du pays doivent
être conduites d'après le principe des affaires, et
s'il nous faut voter $5,374 pour les frais le voyage
lu gouverneur général et de sa suite, nous devrions

savoir si l'argent a été dépensé pour cette fin, et
nous ne devrions pas voter une somme comme
celle-ci et nous fier à l'honnêteté <les employés
publics pour voir à ce qu'elle soit dépensée. Si
nous devons voter îles sommies d'argent public nous
devrions avoir les pièces justificatives pour établir
qu'il a été judicieusement dépensé.

Il est très à propos que nous examinions cette
question, parce qlue, comme je l'ai déjà dit, quoi-
que je n'aie pas une preuve formelle (le l'assertion
que je fais qiue le char du gouverneur général est
transporté d]ans toute l'étendue du pays par les
compagnies le chemins de fer sans payer un sou,
je crois, toutefois, que c'est le cas, et s'il en est
ainsi, alors, ce crédit de $5,000 n'est pas un crédit
pour dépenses de voyage, iais u vote en sus (le
son salaire de $50,000, ou à peu près exactement
conmne le crédit de $2,000 qui a été voté, l'autre
jour, pour les dépenses éventuelles le sir Charles
Tupper, est une addition d'autant au salaire du
haut-commissaire. Si le ministre <les Finances ou
tout autre membre lii gouvernement a des infor-
rmations à ce sujet, le comité et le pays ont droit
d'avoir ces informations, et je ne pense pas que
nous devrions craindre <le discuter cette question,
parce qu'elle se rapporte au département du gou-
verneur général. Nous sommes ici en qualité
d'hommes d'affaires pour surveiller les finances du
Canada, et nous ne devons avoir aucune fausse
délicatesse s'il s'agit de contrôler les dépenses di
gouverneur général, pas plus que celles de tout
autre hoinrnne. Nous dépensons l'argent public, et
nous sommes responsables ail peuple (le son judi-
cieux emploi; et je iis : q ne ce soit pour le gouver-
ieur général ou pour le portier de la Chanbre les
Coimnunes, nous avons le droit de nous enquérir de
toutes les dépenses, et <le nous assurer qu'elles sont
faites dans l'intérêt public en général.

M. DENISON : Nous ne devons pas oublier
qu'en voyageant, il arrive souvent que le prix du
passage n'estq u'unefaible proportion desdépenses de
voyage. Il peut être très facile pour un gouver-
nieur général en se rendant à Montréal ou à Toronto
de dépenser un' millier île piastres par semaine
pour comptes d'hôtel. Ils sont tenus de payer lar-
gemîent d ordinaire. Je sais, par expérience, et il
est probable que d'autres le savent comme moi, que
le montant payé comme frais de route, en chemin
de fer, n'est qu'une faible proportion île la dépense
totale.

M. MULOCK : J'ai déposé sur le bureau du pré-
sident une motion pour réduire cet item de $5,000.
le crois que la manière convenable de régler cette
questionest celle-ci : Que le gouvernement demande
liui crédit, un compte de dépenses éventuelles--que
ce soit $5,000, si l'on veut-pour couvrir les.
dépenses de voyages du gouverneur général. Le
ministre des Finances dit que ces dépenses coûtent,

parfois, plus de $5,000 au pays. Maintenant, un
crédit fixe de $5,000, pour les dépenses (le voyage
du gouverneur général, a pour effet, simplement
ceci, savoir: que tout ce qu'il économise lui revient
à profit; en conséquence, si c'est un avantage que
le gouverneur général voyage à travers le pays, il
sera porté à priver le Canada de cet avantage,
dtans le but (le réaliser les profits. S'il est avanta-
geux pour le Canada que le gouverneur fasse des
voyages, dans le-pays, laissez-le voyager et que ces
comptes soient présentés et au.torisés-sans extrava-
gance, niais d'une façon convenable: et s'il n'est
pas le l'intérêt <lu Canada que le gouverneur géné-
ral voyage, économisons l'argeut au lieu <le payer
$5,000 par année pour cette fin. Il doit être évident
pour tout le monde que aucun gouverneur général,
depuis longtemps, n'a dépensé 45,000 par année en
frais de voyage. Et même, ce montant eût-il été
dépensé, encore ne faudrait-il pas oublier que les
$50,000 par année qlue nous payons au gouverneur
général courent tout le temps, et qu'il soit dans un
char ou dans un lit, qu'il soit à Ottawa ou à Toronto,
qu'il soit éveillé ou endormi, les $50,000 courent
toujours, et cela peut lui aider à payer ses dépenses
de voyage, n'importe où il peut être. Distribuez
$50,00) sur 365 jours, vous verrez qu'il a une alloca-
tion passablement jolie pour ces dépenses d'hôtel
<le chaque jour.

Je ne sais pas quand l'honorable député <le
Toronto-ouest (M. Denison) a voyagé, dans le pays,
en qualité de gouverneur général et a encouru ces
dépenses de $1,000 par semaine. Nous nous occu-
ponts en ce moment (les fonds publics du Canada,
et je prétends qu'il n'y a qu'un seul mnoyen <le pro-
céder.

Il est de la plus haute importance que tous les
changements en rapport avec le bureau du goulver-
neur général soient effectués de telle manière, que
la position elle-même soit populaire aux yeux diu
peuple du Canada. Je désire que cette position
soit populaire ; je désire voir le peuple du Canada
apprécier et se montrer jaloux de maintenir cet
emploi de gouverneur général et, pour cette raison,
je voudrais éloigner tout ce qui pourrait discréditer
cet emploi ; et si les abus s'introduisent dans les
dépenses, détruisons-les où et quand nous les dé-
couvrirons. Je crois qu'il serait sage de songer à
l'avenir, vu que nous devons avoir un nouveau
gouverneur général, et de voir à ce que les choses
commencent bien. Il serait embarrassant pour le
gouvernement du jour de modifier un arrêté du
Conseil à l'arrivée d'uin nouveau gouverneur général ;
le meilleur plan c'est d'avoir toutes les choses en
ordre avant son arrivée, et avant qu'il puisse y
avoir aucun embarras de ce genre. En conséquence,
je crois qu'il vaudrait mieux réduire ce crédit
pour l'avenir, jusqu'à concurrence <le $5,000, vu
qu'il ne s'appliquera pas à l'occupant actuel de cet
emploi.

M. COCKBURN : Il n'y a aucun doute que
nous devons être très heureux du zèle déployé par
les deux députés qui ont, parlé, en dernier lieu,
pour assurer l'économie publique dans tous les
départements du Canada, niais je crois que le zèle
du préopinant lui a fait dépasser les bornes. Il a
proposé de limiter le montant des dépenses de
voyage à la somme de $473.74, pour être rigoureu-
sement exact.

M. MULOCK : Non ; je ne veux pas cela.
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M. COCKBURN La proposition est (le réduire
le iiontant actuel de $5,000. Le montant, tel que
colistate par l'honorable préopinant, estde-5,47-3.74,
de sorte que la proposition du préopinant est le
voter au gouverneur général la sonnn111e de $473.74,
une sounie généreuse. .le suis sûr que le gouver-
neur géaéral n'est pas un loume accoutume à rester
debout toute la nuit pour économiser le coût d'un
lit, mais il voyage d'une naièrc convenable à la
digiité du vaste pays qu'il représente. Il est par-
fa itement absurde, de notre part, par cette manière
de grippe-sous, d'essayer de faire un appel au pays,
conne si le pays était si pauvre et misérable qu'il

ie pit payer une soime le 85.000 pour les dé-
penses de voyage du gouverneur général et <le sa
suite, lorsqu'il voyage pour connaitre à fond le pays
qu'il a charge de gouverner. L'ionorable député
qui a parlé avant l'honîorable préopinant a pris la
question d'unî point élevé ; il n<ous dit qu'il croit
sincerenent que le ciar ou la voiture qui trans-
porte le gouverneur général voyage gratuitement
sur les lignes de chemin <le fer. Eh bien, je crois
que dans l'intérêt di pays et dans l'intérêt (le la
chambre, l'ionorable député devtait nons donner
les raisons à lappui le cette impression.

Une VOIX : savez-vous si son char n'est pas
transporté gratuiitement ?

'M. COCKBURN Je ne connais rien de cette
affaire, mais voici nu lionorable député qui nous
a dit qu'il croit fermement que le char' lans lequel
vovage le gouverneur est transporté gratuitement
sur toutes les ligues <le chemin le fer du Cauada.

M. LISTE R : .e propose la formation d'unm comité.

M. COCKBURN: Dalns les circonstances, se
trouvant en possessioni de cette importante infor-
mation, je crois qu'il devrait nous faire part les
faits et je lui demande le se lever et <le nous
éclairer, et de nous dire par quels moyens il est
arrivé à cette connaissance, nous mettant dans la
nime position qu'il est lui -iême,et alors, peut-être,
serons-nous en position de nous passer même <le
cette somme le $473.74. Cet honorable député se
trouve dlans une position particulière : il possèùe
des inforuations que personne le possède ; et vut
qu'il est homme d'une grande expérience et qu'il
ne se forme pas ue opinion à moins le raisons
sérieuses, qu'il nous fasse connaître également les
raisoins sur lesquelles il appuie cette ferme convic-
tion. Alors, nous serons en position de savoir si
cette somnne de $5,000 est trop faible ou trop forte,
ou si la somme recomiiandée par le préopinant de
$473.74 est suffisante pour transporter le gouver-
neur général de Gaspé a Vancouver, aller et retour,
et lui permettre einiême temps île se renseigner
sur les ressources di pays.

.M. SOMERVILLE: Je vais donner à l'honora-
ble député les informations qu'il demande. J'ai
déjà donné ces infornations lorsque j'ai eu l'honneur
<le traiter cette question devant le comité. J'ai dit
que je croyais que tel était le cas. Ma croyance
n'était pas basée sur une preuve, parce que, comme
je l'ai <lit, je n'étais pas parfaitement sûr. Nous
nous rappelons les discussions qui ont eu lieu dans
cette clanbre, au sujet du transport des chars du
gouvernement. Nous nous rappelons l'histoire du
char Jamaic-a qui a brûlé et qui était à la disposition
du gouvernenent. non seulenient pour des affaires
officielles, mais encore pour <les tins électorales,

M. Cocu-aN.

lequel char voyageait d'un bout à l'autre du Canada.
Je me rappelle que ce char célèbre, le char
Jamaica a voyagé, d'un hout du pays à l'autre,
durant les élections, transportant sir Jlohni Mac-
donall et ses collègues et ses amis. Aucun des
ministres ne niera que ce char fût transporté gra-
tuiteient sur les chemins le fer

M. MNEILL: A l'ordre !

M. SOMERVILLE: L'honîorable député n'aimîe
peut-être pas entendre parler le cette question ?

M. McNEILL: Nous voulons entendre parler
(u char dit gouverneur général, .

M. SOMERVILLE: Le char Jamaimt était
transporté gratuitement sur les chemins <le fer, et
lorsqu'il fut incendié, le gouvernement en construi-
sit un autre. J'oserais dire que le char spécial qui
transporte le premier ministre, otu quelqu'un le ses
collègues, est transporté gratuitement sur les lignes
le chemin de fer, soit i Toronto, Chatham ou ail-
leurs. Lorsque sir Charles Tupper est venu en
Canada et a pris part aux électionîs, à la demande
<le sir Johin Macdonîald, il a été transporté gratuite-
nient sur nos chemins <le fer, dans un char du
gouvernement. J'ai de bonnes raisons <le croire
que lants le cas diu gouverneur général, les coii-
pagnies (le chemin le fer doivent le traiter avec
autant decourtoisie qu'elles traitent les ministres <le
la Couronne. Je désire savoir les honorables memt-
lires le la droite s'il n'est pas vrai que le char du
gouvernement est transporté gratuitement sur les
lignes le cheminî le fer ?

M. HAGGART : Lorsque ce débat a commencé,
j'étais sous l'impression que le gouverneur géiiéral
avait refusé d'être transporté gratuitement et qu'il
insistait pour payer ses dépenses <le voyage, à tra-
vers le pays. J'ai téléphoné à son bureau, de-
mandant si îles arrangements ont été faits, pour le
transport les gou verneurs généraux quelconques.
Réponse m'a été faite que les seuls arrangemuents
qii aient été conclus pour le transport, ont été faits
lorsque lord Lornue et lord Lansdowne soit venus
au Caiada. Aucun arrangement n'a été fait par le
gouverneur génér<d actuel, pour son transport, et
je suis sous l'impression, et cette impression sera
bientôt confirmée, que le gouverneur général paie
lui-nêne ses propres frais de transport.

M. LAURIER . Alors, il a donné un exemple à
ses ministres que ces derniers n'ont pas suivi,
jusqu'ici.

M. COCKBURN: Je remercie l'honorable député
de la preuve et de l'argument lucides qu'il a apportés
pour démontrer la sincérité le son assertion. C'est
un syllogisme tout particulier: le char du gotuver-
nement Jamaica est incendié ; sir John Macdo-
nald a voyagé, une fois, dans ce char et, partant, le
gouverneur général était transporté gratnitement.

M. McM ULLE N: L'honorabledéputéde Toronto-
centre a déclaré que l'honorable député de York-
nord (M. Mulock) avait proposé de réduire l'alloca-
tion du gouverneur-général, pour dépenses de
voyage, à $473.

M. COC KBURN: Et 74 centins.

M. McMULLEN: Si l'honorable député savait
comment se font les comptes publics et le rappoet
de l'auditeur général, et la manière dont les articles
sont votés par cette chambre, il n'aurait pas exposé
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sa réputation en faisant une pareille assertion. Il
sait parfaitement que l'article (le $5,000 est fixé par
le statut, et que le montant de $473 et quelques ceii-
tins est payé par le crédit voté chaque année. Si ce
montant n'était pas voté, cette année, le gouverneur
général ne pourrait le toucher , (le sorte que l'ho-
norable député se trompe absolument en disant que
l'honorable député de York-nord (M. Mulock),
désire reàduire l'allocation du gouverneur général,
pour dépenses de voyage, à $473. -J'espère que l'ho-
norable député aura la dignité de se lever et de
reconnaitre son erreur, car l'honorable député (le
York-nord n'a fait aucune proposition (le cette
nature. C'est nue tâche désagréable pour l'opposi-
tion que (le critiquer (les articles e ce genre,
en particulier, des articles se rapportant au gou-
verneur général. Mais nous avons un devoir à
remplir. Nous sommes ici pour contrôler les
dépenses publiques, et si nous manquons a cette
tûche, il n'y pas (le doute que le pays nous le
reprochera, et jugera que nous manquons à notre
devoir, si nous négligeons (le critiquer, que les
dépenses se rapportent au bureau du gouverneur
général, ou non.

Au sujet (le l'assertion faite par l'honorable pre-
mier ministre, je désire attirer son attention sur ce
point. Il a affirmé que (les employés appartenant
au bureau du gouverneur général sont descendus à
Richmond au sujet d'affaires concernant le gou-
verneur général. Le gouverneur général est envoyé
ici comme le représentant (le Sa Majesté, au Ca-
naila. Sa résidence est censée être à Ottawa. S'il
préfère passer les ibois d'été à Victoria, l'honorable
premier ministre est-il prêt à dire que-le pays de.
vrait payer les (lépenses de voyage et les frais
d'hôtel (le tout officier lui aurait à faire le trajet,
aller et retour, au sujet d'affaires se rapportant au
gouvernement? Supposez que le gouverneur géné-
ral décide (le demeurer à Halifax, on à l'endroit (lu
Canada le plus éloigné vers l'est, on à une place (le
pêche, fauarait-il s'attendrence que le pays payât les
dépenses nécessaires des officiers voyageant entre
ces endroits et Ottawa ? Je conviens parfaitement
que si le gouverneur général se rend à Halifax ou à
Victoria, en promenade officielle, dans l'intérêt du
pays, le gouvernement doit payer toutes les petites
dépenses que peut occasionner le personnel néces-
saire. Mais dans le cas où le gouverneur général
se rendrait à une place de pêche, on ne doit pas
s'attendre à ce que le gouvernement paye les dépen.
ses en plus que ce séjour pourrait occasionner. Les
articles sur lesquels nous avons attiré l'attention
couvrent des dépenses de ce genre, et on ne saurait
compter que le pays doit les payer, parce que s'il
est loisible au gouverneur général (le vivre à un
point extrême du Canada, il pourrait s'en suivre des
dépenses énormes.

L'honorable député de York-nord (M. Mulock) a
dit avec raison que nous n'avons pas l'intention de
froisser les sentiments du gouverneur actuel, ou de
le traiter avec mesquinerie ; mais le temps de son
service est à la veille d'expirer, et il devrait être
parfaitement entendu, pour l'avenir, quelque puisse
être le gouverneur général, que les dépenses inci-
dentes de ce genre devraient être couvertes par un
montant fixe, et le parlement' ne devrait pas être
exposé, chaque année, à s'occuper de ces discussions
désagréables. C'est le devoir de l'opposition de
discuter ces questions, tout désagréable que cela
puisse être, et il est de notre devoir de signaler ces
irrégularités au public. Cette matière devrait être

réglée, soit par un décret statutaire, soit par un
arrêté du conseil, fixant une certaine somme qui
comprendrait les dépenses le voyage du gouver-
neur général et celles île sa suite, particulièrement
lorsque Son Excellence va faire un voyage <le plaisir
dans lequel le pays n'est pas directement intéressé.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
a posé une ou deux questions auxquelles je lois
répondre. Il a demande si nous ne coinsilérons pas
qu'il serait opportun de donner une somme déter-
usinée pour les frais de voyage île Son Excellence
et île sa suite. Je réponds à l'honorable député que
je suis île cette opinion ; que les deux partis étaient,
je crois, <le cette opinion en 1879 ; que Pon a fait
alors ce qu'il suggère aujourd'hui, et que, par la
discussion de cette après.nidi dans cette chambre,
on a en très grande partie meconnu cette décision.
Antérieurement à 1879, comme l'a dit mon collègue,
les frais (le voyage de Son Excellence--je ne recher-
cherai pas si c'était, ou ion, pour affaires publi-

.ues-dépassaient beaucoup ce montant. Oit crut
q u'il était opportun de voter chaque année une
somme fixe pour cette fin, et que Son Excellence
eût à payer elle-même toutes dépenses excédant ce
chiffr'e. Je ne sache pas que ce chiffre ait jamais
été dépassé, et je répéterai à l'honorable députe
l'explication que j'ai deja donnée au comité: que
ces dépenses accidentelles du buteau du gouver-
neur général pour les frais de voyage des fonction-
naires tie sont pas pour le service de Son Excellence,
et que, par conséquent, l'honorable monsieur n'a pas
besoin de s'attendre à ce que je réponde a la ques-
tion qu'il a posée lorsqu il a demandé s'il serait
juste pour nous le payer les dépenses <les employés
le Son Excellence danîs le cas où Son Excellence
demeurerait dans une partie éloignée du pays. Je
répète que les sonmes qui ont été payées durant
1 année, et dont nous avons un état par devers nous,
l'ont été pour des employés publics, pour îles em-
ployés dit gouvernement faisant l'ouvrage du gou-
verneiment dans le bureau <lu gouverneur général,
et que les voyages qu'ils ont faits dans ces cas, ils
les onit faits ponr expédier les affaires (lu gouverne-
ment. Il importe peu que ces dépenses soient por-
tées au débit <lu bureau du gouverneur général ou
au débit du département à la demande duquel ont
été faits les voyages. Je crois que dans presque
chaque cas la demande est venue du bureau du Con-
seil privé, et que 'on aurait pu porter les dépenses
au débit île ce bureau. Ils n'étaient en aucune
façon employés de Son Excellence, mais simplement
des employés publics voyageant pour affaires du
gouvernement.

M. DAVIES: Cela s'applique-t-il à Walker?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. SOMERVILLE : Je vois par le rapport'de
l'auditeur général, que non seulement Walker, un
commis dii bureaut du gouverndur général, a voyagé
de cette façon, mais que le sergent Rogers, ordou-
nance, a voyagé d'Ottawa à Richmond, et retour,
entre le 8 et le 30 juillet. Il n'a pas pu porter des
dépêches pendant toutýee temps-là.

Sir JOHN THOMPSON : Quoiqu'il soit désigné
ici comme ordonnance, il est messager ·du bureau
du gouverneur général.

M. SOMERVILLE : Comme peut le voir le
premier ministre, il a été absent du 8 au 30 juillet,
du 8 ait 1.3 août, du 19 au 27 août, et du 10 au 29
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juin-périodes un peu longues pour le transport de
dépêchies.

M1. FOSTER Il lui a peut-être fallu voyager en
canot.

NI. NIULOCK : Il ue semble que l'honorable
député de 'l'o-onto-ceit-e (M. Cocklurn) n'a guère
été juste à mou égard, lorsque je lui avais reconnu
la somme d'intelligence qu'il possède réellement.
Personne ici, j'en sois sûr, n'a interprété mes
remarques comme il l'a fait. J'ai simplement
suggéré que l'on abandonnât le vieux mode, que le
ministre de la -Justice semble croire sanctifié par le
temps, et que l'on discontinuât le crédit de $5,000
comme so.Ime fixe. J'aisuggéré que l'on demandât
cependant à la chambre de voter aiu gouvernement
un Crldil pour couvrir les fiais (le voyage--la
soiiue qui serait jugée coiivenale-et qu'il en
ieidit compte régulièrement conmie pour toute
autre somme iise à sa disposition. Je suppose
que le règleimenit lie in'autorise pas o ajouter cette
recoiniandation à la résolution : par conséquelit,
tout ce que je puis faire ici comnie simple député,
'est (le proposer que l'iteîm soit réduit ou biffé.

d'ai accompagilé ma proposition d'une autre que
tout le imionde a comprise, je cî'ois, peut-être mIêmtue
le député le Toronto-centre (M. Cockburn). Je
puis dire (lue j'ai autant de respect que qui que ce
soit pour les fonctionnaires qui remplissent tidèle-
nient les devoirs (le leur charge, quel (lue soit le
ratug qu'ils occupent, mais lorsqu'il s'agit (les deniers
publics, je soutiens qu'il n'y a personne dans le
service, si élevée qulle soit sa position, (lont l'adini-
tuisitration nie devrait pas être l'objet d'lui examen
convenable et respectueux.

La motion est renvoyée.

NI. CHARLTON: J'aimerais avoir îles explica-
tions ait sujet (le l'item de $3,00) pour télégrammes.
Cette somme paraît bien élevée.

M. FOSTER : Les affaires qui ont été traitées
depuis un an ou plus ont iécessité l'échange (le
inottibreux câlegratniues entre le gouverneur général
et les autorités impériales.

D4penses iimiprévtes-Conseil privé de
lia reine .............................. $10,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
titi item (le $8,148 pour commis surnuméraires, ce
qi parait être une soime très forte pour le bureau
u Conseil privé. Nous savons que ce qui est

dépensé une année l'est géanéraleient une autre
année, quel que soit le crédit demandé dans le
budget, et je crains que l'honorable ministre ne se
considère pas lié par le fait qu'il tie demande que
$2,500. Quelle garantie y a-t-il que la somme
dépensée pour les commis surnuméraires n'atteindra
pas $8,000 l'ai prochain ?

M. FOS'TER : L'honorable monsieur peut voir
qlue l'arrangement îles détails a été changé. Jusqu'à
présent il n'y avait qu'une somme pour toutes les
dépenses imprévues, et les employés surnuméraires
étaient payés à même cette sonne. Le départe-
ment pouvait très bien alors dépenser tout le mon-
tant, si cela lui convenait, pour des commis surnu-
iéraires ou pour (les impressions, si c'était néces-
saire. Comme pieut le voir mon honorable ami, j'ai
divisé les dépenses en quatre chefs, afin que les
départements soient au moins astreints à ce classe-
ment dans leurs dépenses. Pour les commis surnu-

M. S031ERVIîLLl.

Iméraires, poi les impressions, ou pour les fourni.
tures le bureau, le mtaxiniui seul le certaines
sonmmes peut-être dépensé. Les fournitures de
bureau et les imupressions varient quelque peu
chaque année, mais pas considérablement, et le
montant petit en être prévu d'une manière satis-
faisante, car c'est ce que j'ai fait dans le crédit
actuel. La dépense le tant d'argent dans le bureau
du Conseil privé provient île ce qu'un grand nombre
d'employés réguliers n'ont pas été remplacés, le
travail étant fait par îles commis surnuméraires.
Je crois qu'il y avait cinq commis de deuxième
classe qui n'avaient pas été remplacés, l'an dernier.

Sir RICHARD CARTWRI(HT : (ette subdi-
vision est excellente, mais je doute que l'auditeur
général puisse se guider sur les estimations.

M. FOSTER : Il dit qu'il se guide sur les détails
donnés dans les subdivisions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais (lue le
bureau du Trésor met souvent le côté ses petites
objections. Devions-nous comprendre que l'hono-
rable ministre entend être lié par ses propres subdi-
visions ?

M. FOSi'ER : Nous mettons quelque fois île
côté ses décisions, parce que l'auditeur général
prouve de temps à autre qu'il a une nature humaine,
comme les autres. Si vous examinez leh items vous
verrez que depuis deux ans it s'est guidé sur les
sibdivisiois, et durant cette période ses décisions
n'ont jamais été imisas île côté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme il
n'est pas fait mention de ces subdivisions dans le
bill îles subsides, reste à savoir jusqu'à quel point
le gouvernement est obligé légalement d'en tenir
compte. Qu'est-ce qu'en lit l'honorable ministre
de la Justice ?

M. FOSTER : Nous prétendons que ces subdi-
visions indiquent la volonté expresse du parlement
et qu'il est raisonnable que l'on ne dépense pas plus
que les sommes votées.

M. SOMERVILLE : L'honorable ministre des
Finances se rappelle que pendant les deux ou trois
dernières sessions, il y i eu des discussions au sujet
des dépenses faites pour les journaux dans les
divers ministères, et je crois que l'an dernier il a
presque promis d'examiner l'affaire en vue de
réduire ces dépenses. Je crois q'uune certaine
réducion a été effectuée.

M. FOSTER : Oui, une réduction très considé-
rable.

M. SOMERVILLE : Je crois que l'on devrait
mettre à exécution la recommandation qui a été
faite alors d'abolir toutes ces salles de lectures dans
les ministères. Npus avons dans cet édifice-ci une
salle de lecture qui contient tous les journaux du
Canada. Lorsque les commis des divers ministères,
commencent leur travail le matin, ils sont censés
se rendre à leurs bureaux pour expédier leur beso-
gne, et non pour lire les journaux. Si l'honorable
ministre des Finances regarde aux pages B-10 et 11
du rapport de l'auditeur génétal, -il verra que l'an
dernier on a dépensé $6,215.47 pour abonnements
aux journaux. Cette somme a été répartie comme
suit entre les divers départements : Bureau dut
gouverneur général, $583.83 ; Conseil privé, $402.-
29 ; ministère île la Justice, $379. 10-; ministère de
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la Milice, $317.01 ; secrétariat d'État, $734.65 ;des dépenses pour cet objet, ni même qu'il eu appro-
département des Impressions et de la Papeterie, chait. Il est impossible à ceux qui ne font pas
825 ; ministère de l'Intérieur, $255.S9 ; départe- partie d'un. département de fixer un chiffre quel-
ment des Affaires indiennes, 8120. 77 ; bureau le conque, mais il semble absurde que l'on recoive un
l'A uditeur, $6.50; ministère des Finances, $386.71 ; aussi grand nombre de journaux dans les divers
ministère des Douanes, $443.45; ministère du départements. Je comprends que dans les départe-
Revenu del'Intérieur,$356.28; ministère des Postes, ments où l'o a besoin <'informations il soit néces-
$594.12 ; ministère de l'Agriculture, $437.52; saire et désirable que l'on reçoive des journaux
ministère de la Marine, $297.90 ; ministère des mais à part cela les sous-chefs, qui en sont arrivés
Pêcheries, $107.80 ; ministère des Travaux publics, à croire que les départements leur appartiennent
$355.85 ; Chemins de fer et Canaux, $410,80. Or, et qu'ils n'en sont pas les employés, et les'autres
je soutiens que l'on pourrait économiser presque commis qui veulent lire les nouvelles du jour,
tout cet argent si le gouvernément voulait suppri- devraient recevoir ces journaux à leurs frais, $6,00
mer ces salles de lecture dans les divers départe- me paraissent étrenne somme extravagante pour cet
ments. Si les commis des dêpartements, et les objet. Je n'objecterais pas à une somme raison-
ministres mêmes venaient à la salle (le lecture de la nable que le ministre (lirait êtrenécessaire pour sou
Chambre des Communes, lire les nouvelles du jour, département.
s'ils le désirent, cette promenade leur ferait du
bien. De plus, je suis persuadé que si ces salles de M. IVES : L'honorable député admettra qu'il
lecture étaient supprimées les commis apporterait est désirable que le chef d'un département soit au
plus d'attention aux affaires publiques. Je dis que courant des opinions émises sur les questions publi-
ces dépenses sont inutiles, comme le ministre des f ques dans les journaux ruraux. Je ne connais pas
Finances semble lui même l'avouer, car il dit qu'il (le meilleur moyen îe suivre le courant <le l'opinion
les a réduites dans une certaine mesure. Cela publique que la lecture des journaux ruraux. Si
prouve qu'il pourrait les supprimer entièrement, et vous allez dans un des départements et que vous
je l'engage à le faire. On a exprimé en général examiniez les liasses (e journaux, vous constaterez
cette opinion l'ai dernier, et personne ne s'y est qne les trois quarts, et probablement plus, sont
opposé. Personne n'a prétendu que ces salles de des journaux ruraux publiés dans tout le pays.
lecture devaient être maintenues, et j'espère que le J'ignore ce que font les chefs des autres départe
ministre va aller plus loin encore dans la voie le ments ; ils peuvent ne pas les lire autant que je le
leur abolition. . -Ifais, parce qu'ils n'en ont peut être pas le temps;

M. FOSTER: Il ne faut pas que mon honorable
aini soit trop avi#e. Il doit se rappeler qu'il y a
deux ou trois ans les dépenses pour ces journaux
et ces livres étaient beaucoup plus élevées qu'elles
ne le sont aujourd'hui. La moyenne des dépenses
pour chaque département variait alors cde $500, à
$1,100. Ces dépenses ont été réduites au point que
maintenant la moyenne pour chacun des départe-
iments mentionnés est d'environ $340, et l'arrêté
ministériel qui a été passé à ce sujet limite chaque
départernent à un certain maximum qui ne dépasse
guère la moitié du montant auquel s'élevaient ces
dépenses il y a quelques années. Il n'y a pas de
salles de lecture séparées dans les différents dépar.
tements. Un grand nombre de ces journaux sont
cependant nécessaires; et, vu le progrès qui a été
fait, l'honorable député devrait e3pérer que ces
dépenses seront encore dinminuées, et ne pas trop
,-ritiquier.

M. CHARLTON: Je demanderai au ministre
des Finances où est la nécessité d'une longue liste de
journaux dans un département, au coût de $500 à
$600, ce qui suffirait pour payer l'abonnement à
100 ou 125 journaux quotidiens. Quelle -raison y
a-t-il pour qu'un département reçoive d'autres
journaux que les principales feuilles quotidiennes
du jour-un ou deux de Toronto, un ou deux de
Montréal, et ceux d'Ottawa? Oh est la nécessité
même de ces derniers ? Mais si l'on permet aux
départements de recevoir des journaux, je ne vois
pas qu'il soit nécessaire de dépenser dans chacun
d'eux plus le $30 à $40 pour cette fin. 11,ya beau-
coup de gaspillage et d'extravagance dans ceci.

M. DAVIES(I.P. -E.): Je comprendsqu'il puisse
étre absolument nécessaire de recevoir quelques
journaux au ministère des Finances et à quelques
autres départements; mais l'honorable ministre n'a
pas dit que, suivant lui, il était arrivé au minimum

mais je me fais un devoir d'examiner tous les jour-
naux reçus au départmuent, et je constate que c'est
excessivement utile. C'est une erreur le supposer
que les journaux ne sont reçus que pour le bénéfice
des commis ou même des sous-chefs. Nous pour-
rious devenir le beaucoup trop économes en cessant
(le recevoir les journaux ruraux. Les chefs des
départements sont naturellement retenus la plu-
part <lu temps dans la capitale par leurs fonctions,
de sorte qu'ils ne viennent pas en contact avec le
peuple, comme les membres du parlement, et il ne
serait pas sage de les empêcher de voir les jour-
naux hebdomadaires et d'apprendre par eux quel
est le sentiment public. Il est une autre catégorie
de journaux que je trouve très utile ; ce sont les
journaux commerciaux. Ils sont d'une nécessité
presque absolue, si le chef d'un département doit
se tenir au courant de l'opinion sur les questions de
finance et d'intérêt général.

M. SOMERVILLE : Il est désirable que les
membres du gouvernement soient au courant de
l'opinion des journaux dans tout le pays ; mais ils
peuvent obtenir ces renseignements d'une manière
bien plus complète en venant à la salle de lecture
du parlement, où en y envoyant leurs employés,
qu'en parcourant les joui naux reçus aux départe-
ments. J'ose dire, et l'honorable ministre des
Finances ne me contredira pas, que la plupart des
journaux reçus aux départements sont conserva-
teurs. Vous n'y trouverez pas beaucoup de jour-
naux libéraux. . On les voit, naturellement, dans la
salle de lecture de la chambre et dans celle du
Sénat, et si le président du Conseil privé veut se
tenir au courant du sentiment public, il lui faudra
lire les journaux libéraux tout comme les journaux
conservateurs.

M..IVES: J'ai presque tous les principaux jour-
naux libéraux.
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M. SON] ERVILLE: Mais le président du Con- d'abonnement a plus <le 5(g) journaux hebdona-
seil a parlé de suivre les journaux ru-raux. Les <hires. Je vois que les dépenses totales de la salle <e
départements reçoivent sans doute les principaux lecture <e la Chanbre (les Comnes, oùsontrecus
journaux libéraux, le Woh (le Toronto, le Free tous les journaux publiés au Canada, ainsi qu'un
P>ren d'Otawa, l'Adrertiser de London et le TJi es grand nombre d'autres publiés aux Etats-Unis et
de Hamilton, mais on n'y reçoit aucun les jour- dans la Grande-Bretagne, sont <e $1,800, tandis
naux libéraux publiés dlans la campagne. De sorte que dans ces divers départements les dépenses (e ce
que l'honorable ministre est loin d'être bien rensei- chef à $6,215. Je soutiens que ceci est ue
gué. Il peut lire les journaux conservateurs de la dlpense inutile. Il n'est pas nécessaire d'avoir an
campagne, et apprendre par eux que nous avons ici aussi grand nombre (le journaux dans les divers
le meilleur gouvernement du ionde, et ces jour- départements. Sil est néessaire qu'on y ait accèg
naux ont une bonne raison pour dire cela, car ils aux journaux, pourquoi ne pas établir nue salle <le
sont soutenus par le patronage (lu gouvernement. lecture (bans chacun desédifices, l'une dans l'édifice
Dans le rapport de l'auditeur général vous verrez (le l'est, ue autre dans celui de l'ouest et une
<pie des milliers (le piastres sont donnés à ces jour- troisième dans l'édifice Langevin 1)e cette façon,
naux ministériels, et ce sont ces journmux que le nous pourrions réduire les dépenses à près duxi
président du conseil trouvera dans les départe- quart du présent chiffre, et fournir aux employés
mîents. Lorsque le service publie exige qu'un les <nénies facilités qu'à présent pour consulter les
département reçoive certains journaux, le public journaux -le crois at-ee l'honorable député Je
doit en payer le coût ; mais si les membres dugou- Brant-sud (N. Soinerville) que ces uépenses 8ont
vernement et les employés des départements dési- tout à fait inutiles. Il n'est pas nécessaire (e four-
rent lire les journaux pour leur bénéfice personnel, uit' ces commis ue salle de lecture. S'ils nont
ils devraient les recevoir à leurs frais. rien autre chose à faire que lire les journaux, il

M.Pvairait mieux réduire le persoLrnel. 's'ai toujours
M. P'l'RSO (Bant : 'lîiîoal>e piuîîlet prétenduli que les heures (le travail étaient beaucoup

du conseil semble oublier l'excellente source <le t-op courtes dans le service civil-de dix heures à
reiseignements sur la condition du pays et ses quatre et je ne crois pas qu'il soit nécessaire île
besoins, quil a dans la personne îles députés de la dépenser $6,000 à $7,000 pa' année pour fournir
gauche, qui, chaque année, durant trois ou quatre aux employés l'occasion <le passer agréablement
mois, lui fournissent gratuitement ces renseigne- leurs loisirs. S1is vont à leurs bureaux pour t'a-
iments. S'il suivait davantage leurs conseils, il vailleî dirant le temps fixé, ils n'ont pas besoin île
agirait plus dans l'intérêt du pays, qu'il ne peut leagincesjournaux, et nion seulement nous dépensoins
faire en dépensant initilem<ent île l'argent pour ces inutilement île l'argent pour les journaux, nais
joixnaux, dont l'unique objet, chez un grand i- nous eniployons encore des hommes et les pyons
bre, est de se maintenir et <le maintenir le gouver- pour les lire. Je ne voudrais pas dire, naturelle-
nenent aux frais li pays. ment, que l'on ne devrait faire aucune dépense de

M. DICKEY : Le ministre îles Finances mérite ce genre pour les chefs îles départements ; il pour-
des éloges pour l'attention qu'il a donnée à cette rait être nécessaire île recevoir quelques journaux
question des abonnements aux journaux. Il est si loî n'établit pas île salle île lecture dans les
bon que cet item soit le moins élevé possible, et les divers édifices, conne je l'ai suggéré, mais il n'y a
honorables membres de la gauche devraient s assuré ent pas lien île dépenser plus de $700 pour
montrer un peu plus généreux à l'égard du minis- le secrétariat ('Etat, ni $402 pour le bureau li
tre. Ils admettront, dans tous les cas, je crois, Conseil p-ivé. Si $1,80K par année suffisent pour
que les finances du pays étaient administrées on ne
peut plus économiquement sous la direction de est absurde île dépenser les sommes qu'on nous
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart- demande p-ésentement pou' fournir (es journaux
wright), et s'ils remontent à cette époque, ils ver- aux divers départemnts. J'appelle l'attention de
ront que durant la dernière année le sa gestion, au mon honorable ami le iistredesEimances sur cette
lieu île dépenser moins de $7,00 pour journaux et uuestion c'est une (e ces occasions qu'l a de
annonces, dans les divers départements, on a dé- netie en pratique, d'une manière tués efficace, soi
pensé $13,588. Si le présent ministre îles Finances, esprit d'écononie bien connu.
depuis qu'il occupe cette charge, a réduit ces
dépenses à la moitié île ce qu'elles étaient sous la M. FOSTER Il n'est guère juste île considérer
gestion économique île l'honorable député d'Oxford- ces chiffres comme représentant fidèlement l'état
sud, je crois que nous de% rions le laisser continuer îles choses en 1891-92. Par exemple, il a cité des
dans cette voie. Je suis d'avis, avec les honorables as où les <épenses avaient été île $600 à $700.
nenbres de la gauche, que l'on doit réduire les Lorsque nous avons commencé à améliorer n peu
dépenses aussi promptement îque le permettent les cette partie du service public, nous avons constaté
besoins réels du département, niais je crois qu'ils qu'il y avait des arrérages, et une forte partie des
devraient reconnaître au ministre actuel le mérite sommes qui figurent là n'est pas applicable à 1891-

lui rvien de doit.92, <nais r-eprésente îles arrérages qui s'étaienitqui lui revient de droit.
qui accum<ulés et qui ont été payés durant cette année-

M. CHARLTON : L'honorable président du con- là. Le rapport de la» prochain sera beaucoup plus
seil nous dit qu'il est nécessaire que les chefs des satisfaisant.
départements reçoivent les journaux ruraux, afin
d'être au courant du sentiment public dans lesu dis- Si' RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à
tricts ruraux. .Je constate qlue le secrétariat d'Etat faire remarquer à l'honorable député de Cumnberland
a une somme de $734.6-3 pour journaux. Cela (M. 1ickey) que J'ai par levers moi les comptes
devrait suffire pour payer l'abonnement à beaucoup publics pour 1878. Il a dit, je. crois, que les
plus que tous les journaux hebdonadaires publiés dépenses pour abonnement aux journaux dans le
au Canada. Cette soinmmne représenterait le prix ministère des Douanes, avaient été de $13,000.

M. SoNERVILLE.
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M. DICKEY: Et pour les annonces.

Sir RICHARD CART.WRIGHT : Cela fait une
différence considérable. En 1878, les abonnements
aux journaux et les annonces ont coûté $7,269. Je
vois que votre compte d'annonces est de $46,000,
d'après le rapport de l'auditeur général.

M. FOSTER : Les annonces ont coûté $525.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous verrez
<ue le rapport de l'auditeur général contient un
item de $46,000 pour annonces, et ces abonnements
par dessus le marché.

Je désire attirer l'attention sur le fait que bien
qu'il y ait quelques cas où il s'agit d'abonnements
seulement, dans le plus grand nombre je remarque
que c'est pour abonnements et annonces en même
temps dans les journaux, ce qui est une chose tout
à fait différente, ainsi qu'il le sait, <les abonnements
seuls. Par exemple, dans le bureau du secrétaire
du gouverneur général, les abonnements et les an-
nonces se sont élevés dans le cours de l'année en
question, à $1,299. Il en est de même pour le
mnistèce le l'Intérieur, abonnements et annonces,
$444. Puis, dans le ministère des Finances, que je
dirigeais, abonnements et annonces, $771. Dans
le ministère les Travaux publics, abonnements et
annonces $1,337, et, ainsi qud je l'ai dit, dans le
ministère des Douanes, les abonnements et les an-
nonces s'élevaient à $7,269. La comparaison ne
souffre pas de discussion. La comparaison telle
qu'il l'a faite, est certainement inexacte compara-
tivement à celle-ci, parce lue nous n avions pas
alors d'auditeur général. Maintenant l'auditeur
général inscrit séparément les articles, et à cette
époque ils étaient unis.

M. DICKEY : Je ne désire pas enlever à l'hono-
rable député d'Oxford-sud la prétention qu'il a
d'être un ministre des Finances économe, miais j'ai
simplement cité des extraits des comptes publics
de 1878, le compte des dépenses éventuelles pour
annonces et abonnements aux journaux. Dans
un but de comparaison, j'ai cité les dépenses éven-
tuelles des différents ministères pour abonnements
aux journaux et annonces, telles que je les trouve
dans le rapport de l'auditeur général. J'ai comparé
ces deux articles, et j'ai constaté que l'honorable
député d'Oxford-sud avait dépensé deux fois autant
pour ces deux fins que le présent ministre des
Finances durant l'année dernière. Je crois que
l'année 1878 est la plus favorable pour l'honorable
député d'Oxford-sud ; les autres années feraient
voir un résultat encore moins satisfaisant. Si je
l'ai représenté sous un faux jour, je le regrette, et
je regrette en même temps qu'un changement dans
la tenue des comptes rende la comparaison défavo-
rable pour lui, mais je ne pense pas que l'honorable
député l'ait démontré jusqu'à présent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : S'il veut exa-
initier le rapport de l'auditeur général, à la page
A -23, il verra que l'item de W4,226. 19 a été
inscrit sous le ch f les annonces pour l'antée 1892.

M. McMULLEN : Cette question est venu devant
la chambre à chaque session depuis les dix dernières
années. Je suis heureux de constater qu'il y a eu
une réduction dans le ministère des Finances, et
j'espère ardemment que d'autres réductions auront
lieu dans les autres Ministères, jusqu'à ce que cette
dépense soit entièrement disparu. J'approuve les
observations faites par l'honorable député de Brant

9

(M. Somerville). S'il est nécessaire d'avoir un
renseignement concernant une question quelconque,
nous avons les salles de lecture, et les ministres ou
les commis peuvent y aller. Le président du conseil
a parlé de l'opportunité qu'il y avait pour le gou-
vernement de connaître le sentiment public, ce qui
pouvait être obtenu en parcourant les journaux.
J'avoue franchement que le gouvernement a besoin
d'un renseiguement. L'opposition s'est offorcée de
lui faire comprendre la nécessité d'obtenir une con-
naissance exacte de l'état général du pays, mais
bien que nous lui ayons signalé cette nécessité
clairement et distinctement il a refusé <le nous
écouter. S'il voulait lire les journaux indépendants
il y trouverait tons les jours des sentiments sem-
blables à ceux qui sont exprimés par les honorables
députés le ce côté-ci de la chambre, et il y trouve-
rait la preuve constatant l'état de la classe agricole.
Si ces journaux servaient à instruire le gouverne-
mentau sujetdecettefimportante question, y compris
le président du conseil, (lui a autant besoin d'être
éclairé sur ce point que n'importe quel membre de
la chambre, je consentirais volontiersàcontinuer la
dépense de $6,000. Le pays retirerait de grands
avantages si nous pouvions instruire le gouverne-
ment sous ce rapport. Mais il a l'usage de ces
journaux depuis huit ou dix ans, et il ne paraît pas
en avoir retiré aucun avantage, et dans les circons-
tances ét tenant compte de l'expérience du passé,
il est nécessaire de diminuer le chiffre des dépenses,
et la dépense pour les journaux dans les différents
ministères devrait être discontinuée. J'espère que
l'année prochaine le ministre des Finances, avec ce
courage qu'il a déployé en faisant des réductions
dans son ministère, diminuera cette dépense dans
chaque ministère jusqu'à ce qu'il n'y ait plus un

seul journal excepté dans les salles de lecture.
M. SOMERVILLE: Le ministre des Finances

nous a dit, l'année dernière, qu'il examinerait la
question et qu'il s'efforcerait de trouver le moyen
de faire utiliser par les ministères, les salles de lec-
ture de la Chambre et du Sénat. Le député de
Cumberland (M. Dickey) a été un peu trop loin en
cherchant à insinuer que nous trouvions à blâmer le
ministre des Finances. Tous les honorables députés
ont tenus compte au ministre des Finan,es d'avoir
réduit les dépenses, et il n'a pas besoin de l'aide du
député de Cumberland pour faire son devoir. Le
ministre des Finances devrait discontinuer entière-
ment ces frais et obliger les employés des ministères
d'aller aux salles de lecture de la Chambre les
Communes et du Sénat pour lire les nouvelles du
jour. Je crois que le ministre des Finances lors de
la dernière session, s'est chargé de mettre à exécu-
tion un projet de cette nature par lequel cette
dépense serait non seulement réduite, mais abolie.

M. FO$TER : Je n'ai pas donné une semblable
chose à penser, parce qu'il est impossible d'avoir
deux ou trois différentes salles de lecture où les
employés iraient chercher des renseignements. Tous
les députés savent comment cette dépense a aug-
mentée et combien il est difficile de mettre les
choses dans un état norial. Aussi longtemps que
j'aurai la direction du ministère des Finances, j'ai
l'intention de recevoir les journaux nécessaires et
de ne pas aller à la salle de lecture pour les lire.
Je reçois les journaux nécessaires pour me iensei-
gner et pour l'utilité du bureau, non pas pour mon
usage personnel, mais pour m'en servir en ma qua-
lité officielle. Prenez le ministère de la Marine et
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(les Pêcheries, que je connais un peu. Ce ministère
doit nécessairement avoir un grantd nombre de jour-
naux. On y tient un registre les naufrages et (les
accidents, ainsi que des questions concernant les
pêcheries, tant dans les eaux intérieures que sur la
côte, tels qu'ils sont rapportés (as les différents
journaux locaux. Les journaux sont utiles et néces-
saires pour le service du ministère, et naturelle-
ment ils entraînent une dépense considérable. Dans
ce ministère je crois que cette dépense a été réduite
à un état normal. Dans mon ministère, le même
résultat a été obtenu, et tous les ministères travail-
lent dans le même seis. Quant à cette dépense
lans le département <lu secrétaire d'Etat, certains

journaux n'ont pas transmis leurs comptes depuis
trois ans. Or, il est d'usage (le payer les journaux
d'avance, et si les journaux sont envoyés aux mi-
nistères sans être ainsi payés, les éditeurs le font à
leur risque et péril.

Dépenses imprévues - département
de la Milice et de la Défense.......... $8,000

Sir RICHARD CARTWRIG4HT: Je remarque
qu'il y a une somme pour les comnnis surnuméraires.
Avec 33 employés dans le ministère, on n'aurait
pas dû avoir besoin de commis surnuméraire.
Autant que je nie le rappelle, il n'y avait pas de
guerre innminente en 1892, et il n'y avait que le
travail de routine à faire.

M. FOST ER : Cette dépense n'a été gin de $560.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Vu lue le
travail en 1891-92 était le travail ordinaire <lu
département le personnel permanent du f7iéparte-
ment aurait dû être capable (le le faire.

M. SOMERVILLE: Je remarque un irem pour
frais de port dans ce département. Est-ce pour les
frais de port à l'étranger ?

M. FOSTER: Chaque département paie ses
propres frais de port à l'étranger, et cette somme
est pour payer ces frais.

M. McMULLEN: En examinant le rapport des
dépenses du département lu secrétaire d'Etat, je
trouve un item pour dépense d'un secrétaire privé
et d'un messager à New-York. Il paraît que l'ex-
secrétaire d'Etat à fait deux voyages à New-York
en décembre et en janvier, et il y a une somme de
$87.50 pour frais de voyage. Qu'est-ce que le
secrétaire d'Etat faisaità New-York à cette époque ?

M. COSTIGAN : Il m'est impossible de donner
le renseignement, mais je l'obtiendrai aussitôt que
possible.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que l'expli-
cation en est, que le secrétaire d'Etat à cette épo-
que est parti très malade du pays pour s'en aller
dans le sud et il a emmené avec lui son secrétaire
dans le but de terminer des affaires qui ne l'étaient
pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'avoue que
c'est une explication très ingénieuse.

Sir JOHN THOMPSON: Elle est franche.

M. MeMULLEN: Je n'ai pas de d6ute que ce
qu'a dit le premier ministre est vrai, et qu'il était
peut-être nécessaire que le secrétaire d'Etat se fit
accompagner par son secrétaire particulier pour
terminer ses affaires, mais je ne crois pas que le
pays devrait payer les dépenses d'un messager ; que

M. FOSTER.

le secrétaire d'Etat nous dise pourquoi lepays paie-
rait $87.50 pour les voyaýges <le John Courtnan à
New-York, je crois que c'est imposer trop de
dépenses sur le pays.

M. SOMERVILLE: Avant que cet item soit
adopté. nous devrions savoir pourquoi le secrétaire
d'Etat a enuené avec lui un homme en sus de son
secrétaire particulier aux dépens du pays. Si les
principaux hommes dans le gouvernement sont
laisséslibres <le contracter des habitudes aussi extra-
vagantes (lue celle-là, nous verrons bientôt que les
contrôleurs et le solliciteur général feront la même
chose. Ce ne serait que l'exercice des droits égaux,
s'ils jouissaient <lu même privilège, et c'est ce que
les membres du gouvernement affirment continuel-
lement. Je ne crois pas que nous devrions sanc.
tionner cette dépense <le manière à créer un précé-
dent, car les précédents sont souvent cités à la
chambre pour excuser un grand nombre de choses
injustes. En conséquence, je prétends que cet
item devrait rester en suspens jusqu'à ce que nous
puissions obtenir une explication du présent secré-
taire d'Etat après diner.

M. FOSTER : Il est impossible que le secrétaire
d'Etat donne ce ren.seignemnent après dîner.

Plusieurs VOIX : Expliquez-vous.

M. FOSTER : Je veux dire que, vu que son
bureptu est fermé, il serait impossible pour lui d'ob-
tenir ce renseignement dans un si court délai. De
plus, la dépense a été faite sous l'ex-secrétaire
d'Etat, et par suite d'une maladie grave de M. Cha-
pleau. Je ne crois pas que mon honorable ami soit
assez cruel pour insister plus fortement sur ce
point.

M. DAVIES (I. P.-E.) : M. Chapleau a dû être
malade très souvent, parce que je trouve ici les
dépenses de deux voyages a New-York et de trois
à Montréal.

M. FOSTER : Nous nous souvenons tous qu'il a
été très malade à cette époque.

.M. LANDERKIN: Je suppose qu'il s'était fati-
gué en regimbant.

M. SOMERVILLE: Il est entendu que si cet
item est adoptée maintenant, ce ne sera pas con-
sidéré comme un précédent.

M. FOSTER : Ce ne peut pas être considéré
comme un précédent vu qu'une année est mainte-
nant écoulée.

M. MULOCK : Je crois que nous devrions
entendre ce que le ministre de la Milice peut avoir
à dire sur ce sujet, ci, il n'y a pas longtemps, il a
accusé son collègue de larcin. Si je me le rappelle
bien, il a accusé le ministre des Finances de s'être
emparé de quelques-unes de ses notes qu'il avait
préparées pour un discours.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je suis parfaitement
convaincu, quand un ministre est malade et qu'il
doit se rendre dans un climat plus chaud dans l'in-
térêt de sa santé, que ses appointements devraient
lui être payés. si cette chambre en décide ainsi.
Néanmoins, je crois que c'est poser un principe
dangereux de demander au pays de payer les frais
de voyage d'un secrétaire particulier et d'un mes-
sager quand ils reçoivent leurs appointements tout
le temps. Je ne crois pas que nous puissions jus-
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tifier cette dépense par aucune bonne raison. Si
l'honorable monsieur dit que c'était une petite
extravagance de la part de l'ex-secrétaire d'Etat,
la chambre pourra accepter cette explication, niais
je ne crois pas que la chambre doive l'accepter.
C'est une honte que le pays soit obligé de payer les
dépenses d'un secrétaire particulier et d'un messa-
ger dans un voyage (le cette nature. Ce n'est pas
une proposition que je peux approuver.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas énoncé
cette proposition. J'ai dit que le ministre à cette
époque était parti dans le but de rester absent pen-
dant un temps considérable, et qu'il avait emmené
son secrétaire et son messager pour une partie du
voyage. L'honorable député se rappellera que les
demandes de renseignement à cette époque concer-
naient principalement M. Taché. Pendant que le
secrétaire d'Etat s'était absenté pendant un temps
considérable, son secrétaire avait été absent pen-
dant huit jours.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je faisais surtout allu-
sion à l'explication donnée par l'honorable ministre
des Finances, pour justifier cette dépense, savoir:
que le secrétaire d'Etat était malade et qu'il était
parti, et que, conséquemment, nous devrions être
satisfaits (le cette explication. Je suppose que
quelques centaines (le piastres de plus ou e Moins
importent peu, mais justifier une semblable dépense
par une telle raison, c'est créer un mauvais précé-
dent, et la chambre ne devrait pas l'approuver.

M. FOSTER : J'ai simplement relaté les circons-
tances comme un moyen de désarmer la critique
sévère de l'honorable député de Brant (M. Soiner-
ville). C'est tout.

M. LANDERKIN: Il paraît que le secrétaire
d'Etat a été au bassin à flot à Québec et qu'il
a eu froid, c'est la eause de cette dépense. Il a dû
emmener un messager avec lui pendant ce voyage.

M. CAMPBELL: Je ne crois pas que ce crédit
devrait être adopté sous sa présente forme. Je ne
vois pas pourquoi le pays serait obligé de payer les
dépenses d'un messager et d'un secrétaire voyageant
avec les messieurs qui reçoivent de forts traite-
ments en sus de leurs dépenses. A moins que le
gouvernement ne promette que la chose n'arrivera
plus, l'item devrait être retranché.

Et à 6 heures, le comité lève sa séance, et la
séance le la chambre est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

Dépenses contingentes-Département
des Postes...................... $45,500

M. CHARLTON: Le ministre veut-il expliquer
la cause de l'augmentation de $8,300 dans ce crédit ?

Sir ADOLPHE CARON: Les dépenses impré-
vues lu département sont expliquées en détail à la
page B-5 du rapport de l'auditeur général.

M. CHARLTON: Je vois que le directeur géné-
ral des Postes dépense $471.82 pour des journaux
canadiens, $55.75 pour des journaux américains, et
$66.55 pour des journaux européens. Ces journaux-
sont-ils nécessaires dans le département ?
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Sir ADOLPHE CARON: Oui, ils le sont.

M. CHARLTON: Qui en a besoin, et pour
quelles raisons sont-ils nécessaires?

Sir ADOLPHE CARON: Ces journaux sont
reçus dans le département comme ils le sont dans
les autres, et ils sont nécessaires pour le service du
département. Il est nécessaire que le département
reçoive des journaux étrangers, pour se tenir au
courant de ce qui sepasse au sujet des affaires pos-
tales.

' M. CHARLTON: Le département n'a-t-il pas
une source plus autorisée pour se renseigner au
sujet des affaires postales? Je suis incapable de
comprendre pourquoi le département des Postes a
besoin de journaux, si ce n'est pour fournir aux
commis l'occasion de li-e. Combien de journaux la
directeur des Postes lit-il lui-même?

Sir ADOLPHE CARON: Personnellement je
lis bien peu de ces journaux. Mais je crois que
l'honorable député verra en parcourant les comptes
publics des années précédentes, que le nombre a été
considérablement réduit. Nous ne recevrions pas
ces journaux si nous ne les jugions pas nécessaires.

M. CHARLTON: Le nombre ne pourrait-il pas
encore en être diminué sans nuire au département ou
le priver de renseignements?

Sir ADOLPHE CARON: Il pourrait être pos-
sible d'en retrancher quelques-uns. Je m'occuperai
de la question, et l'année prochaine j'espère que
l'honorable député aura l'occasion de me féliciter
d'avoir opéré une nouvelle économie.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je n'ai pas pu apprécier
l'explication donnée par l'honorable ministre. Le
crédit que l'honorable ministre demande pour cette
année excède de $8,300 celui de l'année dernière.
La dépense, l'année dernière, a été de $36,000, ce
qui était légèrement au-dessous des estimations, de
sorte que son explication n'en est réellement pas
une.

Sir ADOLPHE CARON: Les estimations sont
ré arées par le colonel White, qui, ainsi que tous

les onorables députés le savent, est très économe.
Le crédit pour les dépenses imprévues est augmenté
de $8,300, parce que ce niontant a été dépensé en
sus du crédit de l'année dernière, et on a cru qu'il
valait mieux mettre dans les estimations ce qui
serait requis, plutôt que d'excéder le crédit comme
on l'a fait l'année dernière.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le fait seul de dire que
la dépense a excédé celle de l'année précédente,
n'explique pas-la canuse de l'augmentation. A-t-elle
été occasionnée par l'emploi de commis surnumé-
raires, ou par le louage de voitures, ou enfin par
quoi? Nous avons dix ou douze départements.
Dans, cinq,. les dépenses sont diminuées; dans
quatre, elles sot auginentées mais dans aucun
l1augmentation approche celle du département des
Postes, dans lequel il y a une augmentation extra-
ordinaire de $8,300. Elle peut être parfaitement
justifiable, mais nous devrions avoir une explica-
tion raisonnable.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
sait que le département des Postes augmente cha-
que année avec le développement du pays. Il faut
continuellement établir de nouveaux bureaux ,de
postes, des succursales du département des man-
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dats-poste, et nommer de nouveaux commis, et j'ai
déjà <lit que l'excédent sur la dépense de l'aunée
dernière est causé par l'augmentation du nombre de
commis qu'il a fallu ajouter au personnel ordi-
naire, pour la raison que le travail dans le départe-
ment augmentant d'une manière extraordinaire, de
nouveaux commis étaient nécessaires pour l'exé-
cuter.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre
ne peut pas réellement vouloir dire cela, parce qu'il
verra que le montant total depensé en 1892, pour
commis surnuméraires dans le département a té
seulement le $16,800, et ici il y a une augmenta-
tion de $8,300, soit 50 pour 100. L'honorable mi-
nistre ne désire pas donner à entendre à la chambre
qu'il a augmenté le nombre (les commis surnuné-
raires (le 50 pour 10. Si l'honorable ministre veut
examiner la page B-5, il verra que la dépense
pour l'année dans les quatre articles suivants, a été:
pour télégrammes,$1,242, l'augmentation dans cette
dépense, doit avoir été très petite : commis et mes-
sagers surnuméraires, $16,711 ; bureau de la pape-
terie, $2,311 ; impressions, reliure et papier, $10,-
743. Dans lequel <le ces articles l'augmentation
a-t-elle eu lieu ? S'il y a eu une augmentation <le 50
pour 100 dans le nombre les commis surnuméraires,
il est temps que ce comité examine sérieusement
cette question.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
verra, quand je déposerai les documents, que je
suis exact, et que l'augmentation a été causée par
le fait que nous avons été obligé d'établir le nou-
veaux bureaux le poste dans tout le pays, à raison
de la construction (le nouveaux chemins de fer, et
cela a nécessité l'emploi le nouveaux commis. Je
déposerai un détail <le tous les articles ; mais je ne
retire pas ce que j'ai <lit, et J'honorable député
verra que je suis exact.

M. DAVIES (I.P.E.): Le rapport de l'honorable
ministre n'est pas levant la chambre.

Sir ADOLPHE CARON : Il sera déposé ce soir
sur le bureau.

M. DAVIES (I.P.E.) : Je ne veux pas préjuger
la question ; mais je ne crois pas que l'honorable
ministre devrait demander à la chambre de voter
pour les dépenses imprévues, une somme excédant
tellement celle qui a été votée depuis des années,
particulièrement dans un temps où des réductions
sont faites dans tous les autres départements, sans
nous fournir une explication meilleure que celle
qu'il nous a donnée. Il sait que, bien qu'il puisse
y avoir augmentation dans le nombre de bureaux
de poste d'année en année, il ne s'ensuit pas q ne les
dépenses imprévues à Ottawa devraient être aug-
mentées si ce n'est dans une proportion peu impor-
tante. L'honorable ministre a-t-il nommé de nou-
veaux commis surnuméraires et combien ?

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai pas avec moi
ce renseignement.

M. DAVIES (I.P.E.): L'établissement <l'une
demi-douzaine le nouveaux bureaux de postes au
Manitoba, ou d'une douzaine dlans Ontario et d'une
couple de douzaines dans la province de Québec,
suivant le cas, n'ajoute pas à l'augmentation des
dépenses imprévues du département.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, dans une grande
proportion, parce que nous devons employer de

Sir ADOLPHE CARON.

nouveaux commis. Il en faut dans le département
des postes et on les emploie pendant un certain
temps.

M. DAVIES (I.P.E.): Je ne peux pas féliciter
le chef d'un département quelconque quand il
demande une augmentation <le 50 pour 100 sur un
item, lorsque les autres départements diminuent
leurs dépenses, et qu'il nous donne une explication
comme celle que l'honorable ministre nous a fournie
ce soir. Avec tout le respect que je lui dois, je ne
crois pas qu'il soit convenable de sa part de deman-
der à la chambre <le voter ce crédit en présence de
l'explication qu'il a donnée.

M. HAGGART : Les affaires du département
augmentent, il s'ensuit qlue les dépenses augmen-
tent, et au nombre des grandes dépenses se trou-
vent celles de la papeterie. Il faut augmenter aussi
le nombre des commis sernuméraires. L'honorable
député semble croire qu'il y a une augmentation de
50 pour 100 dans la dépense occasionnée par les
commis surnuniéraires. Ces commis ne comptent
que pour une faible proportion dans le chiffre total.
Quand les détails seront déposés, on verra qlue la
nécessisté a exigé cette dépense.

M CHARLTON: L'explication n'est pas satis-
faisante. Voilà une augmentation dans le total
des dépenses contingentes pour l'année dernière de
presque 23 pour 100.

Sir ADOLPHE CARON: Je laisserai cet article
en suspens, jusqu'à ce que j'aie produit tous. les
détails qui s'y rapportent.

M. CHARLTON : Je veux faire observer à
l'honorable ministre <ue cette augmentation de 23
pour 100, ne supporte pas la comparaison, avec
l'augmentation dans les affaires du ministère ou
l'augmentation de la population, ou celle de la
richesse lu pays. Pendant que la population du
Canada augmentait dans une proportion de moins
de 12 par 100, dans dix ans, ici il y a eu une aug-
mentation <le 23 pour 100, dans une année, dans le
montant des dépenses éventuelles. Je prétends, en
conséquence, que des explications plus satisfaisantes
devraient être données par le directeur général
des Postes, avant l'adoption de cet article. Il est
possible que des explications satisfaisantes puissent
être données, à ce sujet, mais une augmentation
générale de près de 25 pour 100 sur la liste totale
des dépenses éventuelles, c'est assurément une aug-
mentation surprenante. Il ne peut y avoir aucune
augmentation dans les affaires du ministère des
Postes, et dans le montant du tarif par mille des
chemins de fer, ou de quoique ce soit se rapportant
aux affaires de ce ministère, qui puisse compenser
cette augmentation de 25 pour 100.

Sir ADOLPHE CARON: Je suis parfaitement
disposé à laisser cet article en suspens.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre des Che-
mins de fer jette le ministre des Postes par dessus
bord, et il donne à entendre que l'explication qu'il
a donnée à la chambre peut n'être pas exacte.
Mais j'ai fait mes réflexions au sujet de l'explica-
tion donnée par le directeur général des Postes, et
elles comportaient que l'augmentation survenue
dans la classe des commis surnuméraires, au mon-
tant de $16,741, l'année dernière, et l'augmentation
de $8,300 représenteraient environ 50 pour 100. J'ai
alors prétendu que le directeur général des Postes
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savait de quoi il parlait, et mes observations étaient
rigoureusement exactes.

Dépenses éventuelles du ministère de
l'Agriculture y compris $912.50. en
faveur de MM. Skead et Dewhurst.. $21,725

M. FOSTER : Réduisons cette somme à $21,l100.
Cela provient de ce qu'un employé surnuméraire,
qui était payé, l'année dernière, à même le fonds
des dépenses éventuelles, a été nommé, depuis,
employé permanent, pour remplir une vacance.

M. LANDERKIN: Je crois que le département
de l'immigration a été transporté au ministère de
l'Intérieur. Comment se fait-il que dans ces cir-
constances oit demande, pour les dépenses éven-
tuelles le même montant qui était demandé aupara-
vant.

M. FOSTER : J'ai une liste des employés surunu-
iméraires du ministère de l'Agriculture, qui sont
employés dans la division des brevets d'invention,
aux archives, et dans la division principale, le
plus grand nombre se trouvant dans la division des
brevets d'invention, les salaires s'élevan-t à $8,766.
Dans la division (les archives il y a deux commis
surnuméraires dont j'ai retranché le traitement;
l'un recevant $730 ce qui laisse $456. Dans la
division principale, il y a six commis surnuméraires
à $4,158, lui absorbent tout le montant demandé-
La division des brevets d'invention augmente natu-
rellement, d'année etn année, et ces commis sont plus
spécialement occupés dans le bureau des brevets
<l'invention. J'ai lieu de croire que cette division
requiert une augmentation chaque année.

M. LANDERKIN: Je ne comprends pas très
clairemnent l'explication. La division de l'immigra-
tion a été enlevée de ce ministère, le fonds des
dépenses éventuelles de la division d'immigration a
été augmenté, cette année, et il reste à peu près le
même. La division des brevets d'invention existait
déjà dans ce ministère, l'année dernière. Comment
se fait-il que les dépenses soient à peu près les
mêmes qu'autrefois, avant le transfert de la division
au ministère de l'Intérieur?

M. FOSTER : La division de l'immigration a été
transférée, comme l'a dit mon honorable ami, mais
je ne crois pas qu'il y ait -plus de trois commis
surnuméraires, (lui ait été transférés, du ministère
de l'Agriculture au ministère le l'Intérieur.

M. LANDERKIN: Cela diritinuerait les dé-
penses, n'est-ce pas?

M. FOSTER : Cela diminuerait les dépenses au
pro rata de troi employés surnuméraires; mais
l'augmentation de l'ouvrage dans la division des
brevets d'invention, a plus que contrebalancé cela.

M. SOMERVILLE: Le ministre voudra-t-il ex-
pliquer le renvoi, au bas (le la page 17, qui se lit
ainsi : " Y compris $912.58 à Messieurs Skeàdýet
])ewhurst, nonobstant toute chose à ce contraire
contenu dans l'acte du service civil. " Pourquoi
a-t-on fait ces paiements à ces deux commis?

M. FOST ER: M. Dewhurst et M. Skead étaient
<les commis sir-numéraires dans la division prii-
cipale. Ce renvoi a été inséré, parce qu'ils n'ont
pas subi l'examen du service civil, et qu'ils n'ont
pas été employés au bureau, continuellement, depuis
1882, et ils seraient empêchés d'être occupés tempo-
rairement si cette insertion n'était pas faite, M.

Dewhurst et M. Skead sont tous deux d'excellents
commis, et ils ont un ouvrage spécial à faire, et,
conséquemment, il importe qu'ils restent au service
dans l'intérêt du ministère.

M. SOMERVILLE : Alors, ceci a pour but d'é-
luder la règle posée par l'auditeur général, que ces
commis surnuméraires, à moins qu'ils ne subissent
l'examen du service civil....

M. FOSTER : Ou à moins d'avoir été employés
avant 1882.

M. SOMERVILLE: Vous comprendrez proba-
blement qu'une injustice a pu être commise, à
l'égard d'un grand nombre de commis, qui, l'année
dernière, ont été renvoyés du ministère de l'Inté-
rieur, qui avaient été, pendant longtemps, au service
de ce ministère, et qui ont été démis, sommairement,
parce qu'ils ne pouvaient se conformer aux exigences
de l'acte du service civil. Mais, pourquoi ce règle-
ment s'appliquerait-il, uniquement au ministère de
l'Intérieur et ne s'appliquerait à aucun des autres
ministères ? Si nous adoptons un acte du parlement,
pont la gouverne du gouvernement, dans ces ma-
tières, je crois que cette règle devrait s'appliquer
également à tous les ministères.

M. FOSTER : Cela est parfaitement juste, et la
règle a été appliquée, mais des exceptions ont été
faites, sur exceptions d'habileté et de capacité des
employés eux-mênes. Si je ne me trompe pas, il y
a en, une exception faite dans un ou deux cas, au
ministère de l'Intérieur, (le la même manière que
dans le cas de ces commis. Jusqu'à un certain
point, il est indifférent que ces deux commis restent
en emploi ou que deux-autres soient nommés pour
faire l'ouvrage, mais les deux commis qui sont là
sont au courant de l'ouvrage, et sont reconnues
pour être des commis d'expérience et de capacité,
et il est contraire aux intérêts du ministère qu'ils
soient renvoyés, simplement pour un point technique
et remplacés par deux autres qui ne comprendraient
pas l'ouvrage. Il s'agit de savoir si, dans des cas
spéciaux il y a lieu de faire des exceptions spéciales,
sans toutefois faire assez d'exceptions pour éluder
la loi. La règle prescrit que les commis doivent
passer l'examen du. service civil, ou avoir été conti-
nuellement employés depuis 1882.

M. FLINT: Quel est le salaire de ces commis?

M. FOSTER: $912 par année.

M. DAVIES (I.P.-E.): Généralement, il a été
de règle d'expliquer pourquoi les services de cer-
tains commis étaient retenus, en violation de l'acte
du service civil, c'est-à-dire des hommes qui n'ont
pas droit d'être dans le service, parce qu'ils n'ont
pas subi'leur examen pour la raison qu'ils possèdent
des aptitudes techniques spéciales qui ont engagé
le ministère à retenir leurs services. Je ne sache
pas que ces deux messieurs aient des aptitudes
spéciales, mais, tout simplement, le ministère désire
les retenir en emploi, parce que, en général, ce sont
de bons employés. Si cette règle est adoptée vous
portez un rude coup au service civil. Il n'y a plus
auctin avantage à subir l'examen du service civil.
Il y a une masse de gens capables, dans le service,
mais la loi a établi la règle que les employés doi-
vent subir l'examen du service civil, à la peine
d'être renvoyés du service. Je sais que, occasion-
nellement, lorsque des employés possèdent des
aptitudes très spéciales, on demande à la chambre
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d'ignorer la règle, en vot ant une allocation spéciale. n'a jamais suivi de cours agricole spécial, pas même
Je ne crois pas, toutefois, que ces demandes soient sur une de nos fermes expérimentales, qui n'a pas
basées sur les allégations d'aptitudes spéciales. même été un des disciples de l'ex-ministre le lAgri-

M. FOSTER : Je ne saurais dire si la réclama- culture, qui n'a pas de connaissances spéciales, et
tion est motivée sur une raison (le connaissances après cela, afin d'empcher que (les questions em-

techniques ou non. Ils n'ont pas été maintenus en l<arras antes soient posées dans cette chambre, et
emploi, durant ces derni'res années, en violation discutées par ceux qui on <e connaissances prati-
de la loi, parce que la disposition exigeant l'examen ques au sujet de la solution de problèmes agricoles,
n'existait pas. durant les trois dernières années. on a placé le miiistre dans le nat. Il est étrange,

eun effet, que dlans la formation (lu nouveau gouver'
M. DAViES (I. P.-E.): A moins qtue ces commis nement il n'a été donné aucune considération à cette

ne possèdent (les aptitudes spéciales, pourquoi, classe nombreuse et importante <le notre population.
durant ces années, ne se sont-ils pas préparés à subir Je ne proteste pas contre la nomination <lu minis-
leur examen ! tre, pour le fait qu'il est avocat. Le gouvernement

M.L FOSTER : Je suppose qu'ils ont passé l'âge. se montre très sympathique envers les avocats ; et
tous les nouveaux ministres, et tous les aides-

M. McMULLEN Le ministre peut-il me dire ministres, accessoires du gouvernement, ceux qui
le montant les recettes, l'année dernière nont que le droit <'assister aux délibérations du

M. FOSTER : Environ $80,000. Conseil exécutif, qui sont conue des enileurs de
perles, dans le paradlis, sont toits des av'ocats. Il

M. McMULLEN : Quelles ont été les recettes y a un honorable monsieur qui na aucune notion
pour l'aunée derniére e, en fait dagriculture, sauf qu'il fait

m. FOSTrER : Je ne saurais le dire de mémoire, société (le colonisation, qui siège là,
mais s l'honorable dpt pet se procurer les et qi atten, à la porte u Conseil pri, les résul-

lhoiuiald <lput p<ut e pocuer estats (les délibér'ationis dut Conseil privé, et qui
comptes publics de n'importe quelle année, il trou- e
vera les recettes dans les rapports sur le revenu. rieur. Un autre de ces messieurs est un avocat, et

M. McM ULLEN: Le cotmité doit regretter l'ab- mn autre encore <e ces honorables messieurs est un
sence du ministre de l'Agriculture. S'il était ici, avocat, etle ministre (le ÎAgricmltume est un avocat,
présent, avec sa connaissance approfondie diu et oi l'a installé ait Sénat. J'ai lieu (le croire que
ministère, il saurait nous danier des informations. si les cultivateurs, lans cette chambre, voulaient
Mallieureusemnent, le monsieur qui occupe cette connaitre les titres et s'assurer <es connaissances
position n'est pas mnme ici, et son successeur se du ministre <le l'Agriculture, le gomverr nnent serait
trouve placé dans une position telle qu'elle est hors joliment embarrassé, et c'est pour cela qu'ils l'ont
de la portée <le nos voix. Il ne tient pas à se sou- placé dans le paradis des âmes lisparuîes de la
mettre à la torture d'une Enquête régulière faite politique, le Sénat. Les grands intérêts le 'ag'i-
par ce coté-ci le la cliambre. Au sujet du minis- culture <lu Canada sont confiés à un minist'e qui na
tère le plus imiportait, le ministère (le lAgricultu'e, aucune coniaissanceprati<uede l'Agriculture, qîi ne
les honorables membres le cette cliamibre sont à se la comprend pas, et le gouvernement l'a caché dans
demander qui pourra réponlre aux questions qui cette retraite, ce charnier, le Sénat. C'est là que
devront être posées, dans l'intérêt de ce ministère, le peuple du pays <lit aller pour avoir (les infor-
et j'ai lieu le croire que le gouvernement noms mations sur les questios agricoles. Il est, <le fait,
-êerauént sinîgulier d'observer comment le gouvernement aré'férera aut Sénat.

M. FOSTER: Ce que nous perdons est autant été formé, eu ce qui concerne le ministère de l'Agri-
d'acquis pour l'autre parti. L'honorable député . 1l semble <ue le gouvernement n'a pu
trouvera autant de ministres qu'il lui plaira, à tor- trouver, chiez lui, ce qu'on appelait autrefois, du
truera abtn l iitesq'llipar, loit senms, et qu'il liii a fallu' aller au dehors, -pour,turer.en trouver. Et même en allant au deors ils ont

M. LANDERKIN: Il paraît que dans notre choisi un minist'e qui n'a aucune connaissance
pays, il n'est pas le cultivateurs qui connaissent spéciale ei la matière. L'intérêt le plus coîsidé-
l'agriculture, et il leur faut se soumettre aux lecons rable dii pays, lintérêt ag le, a été entièrement
d'un avocat, qui ne paraît pas avoir consacré beau- îmégligé, et il n'y a rien <lounaît de voir le pays
coup de son temps à l'étude de cette industrie. Le s ha gène dont il souffre présentement,
monsieur qui occupait auparavant cette position lorsqu'on le 'oit gouverné par des hommes <ui, il
avait une certaine idée de quelques produits agri- est v'ai, possèdent certaines capacités, qui peuvent
coles. Il savait ce que c'était que l'orge à deux savoir fendre îes cheveux, qui peuvent démontrer
rangs, mais je doute fort que le ministre actuel que le mensonge est la vérité, et qui sa'ent donner
connaisse la nature de ce produit. Il paraît étrange des excuseb, et ils.sont lons pour donner des ex'
que parmi les cultivateurs siégeant en chambre en cases, quoiqu'ils ne soient ni capables ni consen-
arrière les ministres, le gouvernement n'ait pas pu tants peut-être, de donner des explications au sujet
trouver un seul homme, dans la chambre qui ait pu des estimations présentées à la chambre. Au nom
remplir cette position et qu'il ait été obligé d'aller 'es cultivateurs du pays, j'exprime le regret de ce
en dehors de la chambre pour demander les services que leurs intérêtssont négligés, et que le ministre
d'un hommne qui n'a aucun titre spécial à l'emploi, péposé à la direction de ce ministère soit relégué
aucune connaissance technique, pour lui confier la au Sénat.
direction d'un des ministères les plus importants
lu gouvernement. Il n'est pas un membre qui ne Sir JOHN THOMPSON Je ne sais pas trop si
comprenne pas qtue le bien-être et la prospérité <lu ce débat se 'attaéhe au sujet "dépenses éventuelles
pays se rattachent considérablement à l'agriculture, du ministère de lAgriculture," mais je ne crois
et cependant le gouvernement a placé un avocat à pas, réellement, que le cas soit aussi désespéré que
la tête de ce ministère important, un homme qui semble le croire mon honorable ami. Si l'on songe.

M. DAvIES (I.P.-E.)
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aux connaissances qu'il possède sur toutes les ques- M. LISTER : J'ai lieu de croire que naturelle-
tions qui viennent devant la chambre, on ne peut ment, j'avais le droit de proposer la question, mais
oublier que l'honorable député n'est pas un culti- je n'ai pas l'intention, maintenant, d'insister sur
vateur qu'il n'est pas même un avocat. Il est les griefs des pêcheurs d'Ontario. J'attirerai
médecin. Si l'honorable député veut bien se rap- l'attention du chef de ce ministère, sur le fait que,
peler le temps où il croit que le pays était mieux avant la fin de la session, je prendrai la liberté
gouverné qu'il n'est présentement, il constatera, d'attirer l'attention de la chambre, sur les griefs
qu'en différents temps, le ministère de l'Agriculture des pêcheurs de la province d'Ontario, griefs se
a eu deux chefs, et que tous deux étaient des avo- rapportant au trop grand nombre d'inspecteurs qui
cats, et tous deux des sénateurs. viennent les ennuyer. En même temps, j'attirerai

l'attention du ministre, sur la forte dépense que
M. LANDERKIN : Pour l'information de l'ho- coûte la prétendue protection des pêcheries d'On-

norahle premier ministre, je (lois (lire que j'ai été tario, sur le montant très considérable, perçu de
cultivateur, et que je suis né, et que j'ai été élevé ces pêcheries, comparé aux pêcheries des provinces
sur une ferme, le sorte que l'honorable ministre ne maritimes et sur le fait qu'elles ne recoivent rien,
devrait pas douter de mes capacités. sous forme de prime ou autrement, de la part du

Dépenses éventuelles, ninistère de la gouvernement. Je crois être dans le vrai, en disant,
3Marine et des Pècheries......... 10, que des pétitions ont été adressées au ministère,

comportant un certain nombre de griefs dont se
M. FLINT : Je voudrais poser quelques ques- plaignaient ces gens, et si ces griefs dont se plai-

tions au sujet (le Cet article. Il me semble, à tout gnent ces gens, sont bien fondés, le gouvernement
prendre, qu'il y a un montant disproportionné d'ar- devrait s'en préoccuper, et tâcher d'y remédier.
gent dépensè, par le ministère de la Marine et des
Pêcheries, au sujet de la distribution annuelle des . DAVIES (I.P.-E.) : Je désire attirer l'atten-
primes de pêche. Dans les quelques instants dont tion du ministre des Finances, sur le fait qu'il sus-
je puis disposer, il est difficile de faire des comptes pend peut-être, mal à propos, une discussion, à
séparés, et de s'assurer de ce que coûte la distribution laquelle mon honorable ami, le député de Yarmouth
(le $150,000 par année. ,i vous examinez quelques. (NI. Flint), se proposait de prendre part.
uns <le ces comptes il vous faut reconnaître qu'ils M. FOSTER : Oh ! je ne m'occupe pas <le cela.
requièrent certaines explications ou qu'il devrait yj
avoir certaines réformes dans le ministère, en ce 1 M. DAVIES (I. P. E.): Il est bien vrai que nous
qui concerne le coût de la distribution 'd'un mon- sommes appelés à voter, présentement,le salaire de
tant comparativement aussi peu élevé. Si mes commis préposés à cette affaire des primes <le pêche.
additions sont exactes, je constate que le gouverne- Si l'honorable député veut bien consulter le rap-
ment a payé $12,500, l'année dernière, simplement port de l'auditeur général, il constatera que sur ces
pour préparer les chèques <le prime. Un nombre ! $5,000, il y a plus de $3,000, qui sont portées au
considérable de commis surnuméraires ont été em- compte des dépenses pour la paye de la prime de
ployés : mais je ne suis pas bien sûr que leur salaire pêche ; de sorte que, si un député se donne le luxe
soit couvert par ce crédit. (le discuter cette question, c'est tontà fait le temps

d1 . k e 1 ; 1 4
M. FOSTER: Cela ne vient pas sous ce crédit.

M. FLINT: Vu que j'ai soulevé la question je
vais faire mes observations, comme conclusion :
mais il est pt-obable que, plus tard, j'insisterai
davantage sur la question. Toutefois, le ministre
peut examiner la question, et donner les explica-
tions qu'il jugera nécessaires. Il me paraît qu'un
montant considérable d'argent doit être-je ne dirai
pas inutilement dépensé-et il devrait y avoir des
changements opérés, dans ce mode qui coûte de
812,000 à $13,000 par année, pour simplement pré-
parer et signer ces chèques. Il y a, en plus, le
coût des inspecteurs, et les gardiens, les dépenses
relatives aux magistrats enquêteurs, les frais de
relevé de témoignages, et les dépenses nécessaires
pour vérifier tous ces frais. J'attire l'attention du
ministre intérimaire, sur le fait (lue, il me semble,
ce prix nie parait extraordinaire, et j'espère
qu'il pourra nous donner des explications, plus
tard.

M. LISTER : Mon honorable ami le préopinant
(M. Flint) a mentionné, en passant, le fait que les
pêcheurs des provinces maritimes reçoivent chaque
année, une très forte somme d'argent, sous la forme
<le prime. Je ne sais pas, si, c'est présentement le
moment d'attirer l'attention de la chambre sur les
plaintes des pêcheurs d'Ontario.

M. FOSTER : Ce n'est pas du tout le moment.
Ce crédit se rapporte aux dépenses éventuelles, ici,
a Ottawa.

I-popie, e cram el quon p4 ss ireIps r
qu'il a perdu sa chance.

M. FOSTER : Je ne ferais pas cela.

M. FLINT : Je dois vous avouer, lue je mie con-
tente, pour le moment, d'attirer l'attention du mi-
nistre sur la question.

Dépenses éventuelles, ministère du
Commerce........................... 5,10

M. FLINT : Je demanderai au ministre, s'il a été
déposé, devant la chambre, ou, si les membres de
la chambre sont à même d'eu prendre connaissance,
(les documents relatifs à la constitution du nouveau
département, et la répartition des devoirs, entre
les nouveaux ministres et les sous-ministtes ? Je
crois qu'il serait d'un grand avantage, pour les
membres de la chambre, d'avoir,.soit un arrêté du
conseil, soit une copie d'une mesure quelconque, de
la part du conseil exécutif à ce sujet.

Sir JOHN THOMPSON: Aucune information,
du genre de celles que demande l'honorable député
n'a été déposée sur le bureau de la chambre.
Le seul arrêté du conseil existant à ce sujet, est
l'arrêté du conseil qui place ces départements sous
la surveillance du7ministre du Commerce. La dis-
tribution de l'ouvrage, entre le ministère du Com-
merce, lui-même, et les deux départements du mi-
nistère du Revenu de l'intérieur et des Douanes,
devra être l'objet d'un travail subséquent qui
requiert un peu plus d'expérience ; il nous a été
impossible de délimiter les devoirs respectifs, faute
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d'expérience. En même temps, j'ai tout lieu <le
croire qu'il faudra sue certaine législation, pour
transférer au bureau du commerce, certaines affaires
qui dépendent, présentemîent, d'autres ministères.

M. CHARLTON : Est-ce après ample réflexion
qu'il a été jugé réellement nécessaire de faire ce
changement, qui nous donne, virtuellement, quinze
ministres, pendant que les Etats-Unis, avec une
population de 65,000,000 d'habitantsfont leurs affai-
res, avec sept ministres ? Je n'ai jamais entendu
parler de quoi que ce soit qui pût nécessiter la créa-
tion le ces nouveaux employés. En réalité, je
crois, que cela a été créé pour compliquer les ques-
tions et augmenter les difficultés pour la conduite
des affaires du pays. Si l'honorable ministre avait
réuni, en un seul, les deux ministères des Douanes
et du Revenu de l'intérieur, au lieu de les diviser et
de mettre les affaires sous trois chefs, je crois que
les choses eussent mieux tourné.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que le prin-
cipe a été assez sérieusement affirmé, ast cours du
débat qui a eu lieu, en 1887, sur les projets <le loi,
concernant la réorganisation de ces départements,
et qu'il a été atlirtmé, alors, que la création d'un
ministère du comnimerce, pourrait être <le nature à
profiter considérablement au pays, et je suis de cet
avis. En ce qui concerne le partage les attribu-
tions, entre les deux autres ministères, pont- en
faire les contrôleurs, je crois que cela petit rappor-
ter des bénéfices considérables ; vu que cela pour-
rait permettre aux messieurs qui sont à la tête
des diverses divisions, le s'occuper, exclusivement,
de ce qui concerne les affaires d'administration. Je
crois que tous ceux qui connaissent, un tanit soit
peu, cequi se rapporte à ces iuisu1itère, ad<lmettront,
en somme, que leurs travaux ont pris le vastes
proportions, surtout en ce qui concerne le dépar-
tement des Douanes, qui, certainement. se trouvent
dépasser tout ce qu'on peut attendre d'un nminis-
tre, à ce sujet, et comme ministre, et comme
n:embre du cabinet.

En ce qui concerne la position de solliciteur
général, ces honorables messieurs voudront bien se
rappeler, que, en 1887, un projet de loi a été pré-
senté, en chambre, dans le but le créer la position
de procureur géiéral, en vue de partager, entre
deux personnes, les travaux se rapportant au mîinis-
tère de la Justice, et je suis convaincu, que, depuis
cette date, en tenant compte du progrès, dats les
affaires publiques, les opérations île ce ministère
<nt doublé. L'honorable préopinant a mentionné
la disparité dans le nombre les ministres du pays
comparé ais nombre des ministres des Etats-Unis, un
pays dont la population excède la nôtre d'une façon
extraordinaire. Mais, tout en admettant que les ob-
servations de cet honorable député soient raisonna-
bles, il ne peut se défendre de reconnaître, que les
travaux des départements en question, sont divisés,
en diverses branches d'une grande importance-
chacune d'elles étant dirigée par un officier, payé
fort grassement, et très honoré, nonobstant qu'il ne
soit pas un ministre appartenant au cabinet, et, à
part cela, il ne faut pas oublier, que, dlans notre
pays, nous avons le mode de représentation provii-
ciale, dans le cabinet. Ce mode a été créé, en
1867, au moment de la Confédération, et c'est un
développement du système provincial, qui est aussi
vigoureux aujourd'hui qu'il l'était dans ce temps-là.

Je doute fort qu'aucune des provinces consen-
tirait à renoncer à la part le représentation qu'elle

Sir JoHN TioMPsoN.

avait à l'époque de l'union. Tant que ce sentiment
existera dans les provinces à l'égard du gouverne-
ment fédéral, il nous faut nécessairement un plus
grand-nombre de ministres que si le pays était comme
aux Etats-Unis et comme nous espérons que la
chose aura lieu ici un jour.

Sir RICHARD CARWRIGHT : Bien qu'à l'épo-
que dont parle l'honorable ministre j'aie douté de
l'opportunité d'augmenter le nombre des ministres,
j'étais d'opinion, il y a des années, que le non-
bre des membres du cabinet devait être réduit à
sept, en y ajoutant un nombre raisonnable, disons
quatre ou cinq, (le fonctionnaires moins élevés en
grade. L'idée d'avoir, dans un pays de quatre à
cinq millions, douze ministreý payés, deux ministres
non payés et trois autres messieurs qu'on semble
avoir pris à l'essai, cette idée, dis-je, me paraît plus
qu'extravagante. Nous avons actuellement, au
moins, quinze membres du gouvernement payés,
sans compter l'orateur et son assistant, ce qui fait
virtuellement, dix-sept membres du cabinet. Pour
un pays possédant notre population et nos res-
sources, je repète que cela ue paraît friser l'extra-
vagance. Le fait est que nous avons tout un rou-
age législatif et administratif qui conviendrait
mieux à une population <le 20 à 30 millions, qu'à
une population (le 4 à 5 millions. Les mesures de
notre gouvernement ont été prises un peu grande
lors le la confédération parce que ceux qui l'ont
fondée ne s'imaginaient pas que vingt-cinq ans plus
tard, la population du Canada ne serait que de 4 à
5 millions. Ils croyaient que nous serions aujour-
d'hui un peuple de 8 ou 9 millions, et en bonne voie
d'atteindre une population de 14 à 15 millions.
C'est ce qui explique pourquoi ils ont créé un plus
grand nombre de portefeuilles, qu'il en était réelle-
ment besoin.

Je suis convaincu que le pays serait beaucoup
mieux gouverné avec sept ministres et un nombre
raisonnable de fonctionnaires pour leur aider. Voilà
la doctrine que j'ai toujours préconisé, et j'affirme
que je ne m'en suis jamais écarté. Je n'ai jamais
approuvé la création dans ce pays d'un nombre
aussi considérable de ministres, et je suis d'opinion
que le système actuel a pour résultat de nous
donner deux cabinets. Nous somme en présence
de cette anomalie qu'il y a treize ou quatorze per-
sonnes désignées pour faire l'ouvrage de quatre ou
cinq. C'est à peu près ce qui ressort du mode
actuel. Je ne connais pas un autre pays où il y ait
un pareil encombrement de ministres. Ce n'est
certainement pas l'Angleterre où le nombre des
ministres ne dépasse pas onze, si on excepte quel-
ques personnes qui ont quelquefois droit de siéger
dans le conseil et qui d'autres fois ne l'ont pas. En
Angleterrre, avec une population de quarante mil-
lions, et sans avoir, pour le présent du moins, le
secours de législatures partielles, on se tire très
bien d'affaires avec dix ministres. Je considère
comme une folie et une extravagance sans nom de
vouloir porter le nombre des ministres à dix-sept,
car, qu'il y ait douze ou quatorze ministres dans le
cabinet, le nombre réel des membres du gouver-
nement est de dix-sept. Ce nombre est de beau-
coup trop élevé, et un de ses mauvais résultats c'est
de remplir la chambre d'hommes en places ou qui
espèrent être placés.

La moyenne des partisans du gouvernement dans
cette chambre peut être diversement évaluée de 115
à 125 ; or, en comptant l'orateur et son assistant,
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et en donnant deux ministres pour le Sénat, nous que le travail de so4 ministère a augmenté; je
arrivons à ce résultat : un membre de cette chambre pourrais nommer des ministres qui peuvent expé-
sur sept ou huit fait partie du cabinet, soit à l'inté- dier toute la besogne de leur ministère en travail-
rieur, soit à l'extérieur. Ce chiffre est exagéré et lant une demi-heure par jour.
cause du mécontentement dans le.pays. Comme question de fait l'ouvrage des ministères

Nous avons un revenu de dix à douze millions de est fait par les sous-ministres et les autres fonction-
piastres à dépenser tous les ans. D'après les docu- naires et beaucoup de ministres ne tentent même
ments que j'ai ici, il faut $1,400,000 pour le gou- pas de surveiller le travail de leurs subordonnés,
vernement civil et de $700,00M à $800,000 pour nous avons maintenant un ministre du Commerce et
défrayer les dépenses de la législation, et il y a de l'Industrie, auquel on a nommé un sous-ministre,
encore d'autres dépenses ; de sorte que nous payons nous avons un contrôleur du Revenu de l'intérieur,
environ $2,200,000 simplement pour dépenser ce qui a sous ses ordres un assistant et une armée
revenu de $10,000,000, ce qui est hors de toute pro- d'employés ; nous avons un contrôleur des Douanes
portion avec les besoins du pays. Toute cette et un sous-contrôleur et tous leurs employés; nous
affaire est déplorable, et si le premier ministre avait avons un secrétaire d'Etat, et je demande à cet
plus mûrement réfléchi, il n'aurait certainement honorable ministre ce qu'il a à faire à part de
pas agi ainsi, tout obligé qu'il fut de faire face à des mettre de temps à autre son nom au bas d'un
nécessités politiques et d'approvisionner sa ména- brevet ou d'une proclamation du gouverneur
gerie, et cela en dépit (le son vif désir, que je co.m- général, ce que pourrait très bien faire un autre
prends, de voir le lion protestant dévorer en paix membre du gouvernement.
sa provende, tout comme s'il s'agissait de dévorer Le président (lu conseil occupe une sinécure,
la dernière articulation <le la queue de l'agneau d'autres membres du cabinet ne sont (ue des figu-
catholique. rants, et la conséquence de tout cela, c'est i e

beaucoup de membres dle cette chambre cherchent
M. LISTER: Jusqu'à la fin de son discours le à obtenir une place dans le cabinet et des émolu-

premier ministre a donné des explications qui ments à même le t-ésor public. Cet état de chosés,
paraissaient assez plausibles pour augneriter le qui va s'aggravant, de session en session, est de
nombre des ministres ; mais lorsqu'en terminant il nature à porter préjudice au eouve-nement parle-
a ajouté qu'il était nécessaire de nomraer quelques mentaire. En Angleterre, il n y a que 1 ministres.
ministres de plus afin que les différentes provinces Le Mexique, avec une population de 10,00,000
de la Confédération fussent représentées ici, cela s'arrange avec sept miniqtres et des sous-ministres.
équivalait à admettre que cette augmedtation Aux Etats- Unis, avec une population de 64,000,000,
n'était pas du tout nécessaire. Si on examine un malgré ce qu'en (lit le premier ministre, il y a sept
instant la formation du cabinet, on voit d'abord le ministres avec autant de sous-ministres, pour rein-
président du conseil qui n'a absolument rien à faire plir les mêmes fonctions que les assistants des
que de présider les réunions du conseil-ce que le minisres que nous appelons ici contrôleurs. Il n'y
premier ministre pourrait très bien faire-et qui a pas <le raisonuenients capables de justifier un
retire un salaire de $7,000 ou $8,000 par an. Le areil état de choses. Au lieu d'augmenter le nom-
salaire attaché à cette position est le même que bre des ministres, on devrait le diminuer, comme
celui des autres ministres et malgré cela on a f mleure d'économie et dans l'intérêt du pays.
nommé trois autres ministres. De plus, personne
ne doute que le premier ministre s'acquitte de
ses devoirs de ministre de la Justice à la satisfac-
tion de tout le pays, mais s'il trouve ce portefeuille
trop absorbant pour lui, il aurait pu en choisir un
autre. Au lieu de cela, il augmente les dépenses
de $15,000 par année, en prenant trois autres mem-
bres dans son cabinet, et il en élève un autre en
grade pour lui donner le titre retentissant de mi-
nistre de l'Industrie et du Commerce. On comprend
difficilement ce que ce ministie aura à faire, à part
la direction des débats au Sénat. Cet honorable
ministre retire un salaire. Il y a longtemps qu'il est
(lans le servicepublie, et s'il a droit àune pension de
retraite on devrait la lui accorder, au lieu de n6m-
mier deux autres personnes au coût de $10,)0 par
année.

Je n'ai rien à dire contre l'honorable député de
Brockville (M. Wood) ni contre les autres. Je ne
doute pas qu'ils rempliront les fonctions qui leur se-
ront coufiées à la satisfaction du pays et de manière
à se faire honneur, mais ce dont je meýplains c'est que
dans notre situation, avec une population surchar-
gée de taxes, nous imposions un cabinet de 17 mnen-
bres à un pays de 4 à 5 millions. Malgré les dis-
cours du premier ministre et du ministre des Finan-
ces à Toronto, il n'y a pas à nier qne le Canada tra-
verse des temps difficiles; cependant, le gouverne-
ment, en dépit de cela, prend sur lui, de nommer
trois nouveaux ministres qui coûteront $10,000 par
an au pays. Le ministre de la Justice a bea'u dire

Edifices ministériels, y compris $100,
pour tirer le coup de canon de midi. $29,000

M. LISTER: Dans quel but tire-t-on ce coup de
canon ?

M. COCHRANE: Pour faire du bruit comme
vos discours.

M. LISTER: Sans m'arrêter à cette interrup-
tion, je démande à l'honorable ministre pourquoi
on impose cette dépense au pays?

Dépenses contingentes se rapportant
au ministère de l'Intérieur-.......... $18,000

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que la chambre
et le pays ont droit aux plus complètes explications
sur les raisons qui ont porté le ministre à réinstal-
ler dans ses fonctions une personne qui a été sus-
pendue de ses fonctions l'an dernier. Cet employé,
a été suspendu pour des causes qui paraissaient
alors tout à fait suffisantes-à tout événement, le
gouvernement prit la responsabilité de cet acte et
la chambre ne s'en est pas plainte. Quelque temps
après ndant qu'il remplissait temporairement, e
crois, le même emploi, il a été réinstallé. je
demande à l'honorable ministre de mettre la cham-
bre dans ses secrets et d'expliquer les raisons qui
l'ont porté à réinstaller ce fonctionnaire.

M. DALY: La raison pour laquelle j'ai réins-
tallé M. Burgess est simple et facile à expliquer.
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Depuis plusieurs années j'ai et beaucoup d'atffaires
avec le ministère (le l'intérieur, et j'ai eu occasion
(le bien connaître M. Burgess ; j'ai toujours ren-
contré en lui un employé courtois et obligeant, et
possédant, pour ainsi dire, toute l'économie interne
du ministère sur le bout. (le ses doigts. Depuis que
je suis a la tête (le ce ministère, j'ai pu mieux appré-
cier encore, ses aptitudes pour le poste qu'il occupe,
et je me suis convaineu par moi-même qu'il n'y a
pas dans tout le service civil un meilleur employé, ni
un meilleur sous-mninistre. M. Burgess a été cm-
ployé dans ce ministère pendant 16 ans, et pendant
une bonne partie (le ce temps il a agi conume sous-
ministre. Il possède une connaissance approfondie
de toutes les questions se rattachant à ce ministère
qui est, comme on le sait, un (les plus vastes du
gouvernement. C'aurait été une perte pour le
ministère et pour le gouvernement d'être privé (les
services d'un employé possédant des aptitudes
comme celles que je viens (le mentionner.

Maintenant, quant à la suspension de M. Bur-
gess, l'honorable député se rappelle le débat qui a
eu lieu ici l'an dernier, et je tie vois pas ce que je
pourrais ajouter aux explications données par mon
prédécesseur. M. Burgess a donc été réinstallé
pour ses seuls mérites, parce qu'il est un fonction-
naire exemplaire et qu'il possédait les aptitudes
que je viens d'indiquer, et aussi parce (ue je suis
d'opinion que c'est un des meilleurs sous-tinistres
que nous ayons dans le service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me fait
peine d'entendre un ministre (le la Couronne, après
ce qui s'est passé, déclarer que M. Burgess vaut
n'importe quel sous-ministre à l'emploi du gotuver-
nement. Ce n'est certes pas faire un compliment
aux autres sous-ministres. La cba:nbre se rap-
pelle que M. Burgess a comparu devant le comité
des comptes publics et que de graves irrégularités
ont été découvertes lans son bureau ; ces irrégula-
rités étaient tellement graves qu'il a dû être sus-
pendit de ses fonctions, et le ministre, malgré son
désir (le défendre M. Burgess, n'a pu, selon moi,
donner une bonne raison, l'an dernier, pour jus-
tifier sa réinstallation.

Le gouvernement serappelle le tort fait au Canada
par les révélations (le l'ai dernier, et il devrait agir
avec une extrême prudence lorsqu'il s'agit (le reins-
taller une personne impliquée dans ces scandales.
Et que fait-on aujourd'hui? On annonce publi-
queinent aux sous-ministres des autres inistères,
qu'une conduite comme celle de M. Burgess qui lui
a valu, pour dire le moins, le blâme de son supérieur,
et qui constituait une très grave irrégularité, ne
doit pas être considérée comme un obstacle à son
avancement et qu'il petit encore occuper un des
postes les plus élevés et peut-être le plus plein de
responsabilité du service civil. Il est impossible
de supposer qu'on ne pouvait pas trouver une autre
personne possédant autant de connaissances et
aussi bien renseignée que M. Burgess sur les affai-
res du ministère (le l'Intérieur.

Si l'on veut démoraliser le service civil encore
plus que l'a démontré l'enquête qui a eu lieu, la
réinstallation de M. Burgess était le meilleur
moyen d'atteindre ce but.

M. DAVIES (1.P.-E.): Il y a un autre point à
considérer : la réinstallation de M. Burgess cons-
tittie une injustice envers ceux qui ont été démis
pour la même offense. Personnellement je n'ai
rien à dire contre M. Burgess. Je n'ai jamais rien

M. D.Ax.

eu à faire dans le ministère <le l'Intérieur, mais j'en
ai toujours entendu parler comme d'un sous-minis-
tre obligeant et parfaitement au courant. Mais il
ie faut pas oublier la situation dans laquelle il se
trouvait vis-à-vis dii publie et vis-à-vis du ministère.
Il a été convaincu d'irrégularités ou de complicité
dans des irrégularités. Il était sous-ministre et
conmnie tel, chef de tous les employés (le ce minis-
tère ; or il est bien connu que si dans une armée
les officiers constatent une infraction à la discipline
chez leur chef, l'insubordination ne tarde pas à se
communiquer dains les rangs.

Ainsi, dans le cas actuel, ce qui aurait pu être
considéré conne une faute vénielle chez un em-
ployé subalterne devient une offense grave lors-
qu'elle est commise par un fonctionnaire de cette
position.

Je n'entreprendrai pas de discuter la nature de
cette offense : cela a été fait an long, l'ai dernier-
La chambre en connaît tous les détails. Le gou-
vernement l'a trouvé suffisante pour suspendre M.
Burgess (le ses fonctions pendant plusieurs mois.
Personne n'ignore que le ministre de l'Intérieur
d'alors, désirait réinstaller son sous-ministre, qu'il
y était même déterminié, et en plus d'une occasion
il a laissé voir clairement cette détermination, mais
l'an dernier, ses collègues dans le cabinet ne vou-
lurent pas en entendre parler.

Si le passé doit être oublié, je demande en vertu
de quel argument M. Burgess est-il réinstallé et
non les autres?

Dans le ministère des Chemins de fer, un M.
Bradley a été suspendu de ses fonctions parce qu'il
avait permis qu'un certain travail pour lequel un
employé était payé fut fait par un autre. Cela
était une infraction au règlement du ministère; je
cr-ois me rappeler que le travail pour lequel son fils
était payé était fait par sa tante ou une autre
parente; pour cette offense M. Bradley a été
suspendu, et avec raison, je dois dire. Il avait
enfreint les dèglementc du ministère ; il avait donné
le mauvais exemple; il avait été convaincu d'avoir
retiré (les deniers publics irrégulièrement et con-
trairement à la loi ; par conséquent il a été suspen-
du (le ses fonctions et depuis il est resté en dispo-
nibilité ; il est aujourd'hui disgracié et sans posi-
tion.

Il me semble que ce qui a été chaire pour l'un a
été poisson pour l'autre. Un fonctionnaire qui a
ef reiut les règlements, qui a commis une faute de
nature à démoraliser tout le service est réinstallé à
la tête de sot département, pendant qu'un autre
dans le même cas reste parmi les expulsés. Cela
n'est pas juste. Si le passé doit être oublié, tous
ceux qui sont dans le même cas devraient être trai-
tés de la même manière. Si les employés voient
qu'un sous-ministre qui a été suspendu pour une
offense grave envers le règlement, est ensuite réins-
tallé parce qu'apparemment il est assez puissant
pour se faire reprendre par le ministre, cela ne peut
que démoraliser tout le service.

Comment le ministre explique-t-il cette distinc-
tion entre les deux cas-. Au premier abord, la
chose parait injuste. Je répète que s'il y en a un
de réinstallé, on devrait reprendre tous les autres.
Le Canada s'est acquis une réputation peu enviable
à la suite des révélations qui ont été faites dans le
ministère de l'Intérieur, celui des Chemins de fer et
autres, révélations qui ont mis au jour la manière
négligente et irrégulière dont ces ministères étaient
administrés. Le gouvernement a été félicité et il
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veut l'être encore pour la manière prompte et éner-
gique avec laquelle il a chassé les coupables du
service civil. Aujourd'hui la chambre approuve
sans protester le gouvernement qui défait ce qu'il
a fait l'an dernier et qui réinstalle un fonctionnaire
suspendu pour infraction au règlement. Malgré le
désir que j'aurais de voir cet employé réinstallé
dans ses fonctions, je ne vois pas qu'on ait donné
(les raisons suffisantes pour justifier la chambre
d'approuver cet acte.

Administration de la justice-dépenses
diverses, y compris les Territoires du
Nord-Ouest....... .... ...... $37,000

Frais de déplacement Colombie-An-
glaise........... ............ 7,000

M. DAVIES (I. P.-E.) : En vertu de quelle règle
accorde-t-on ces frais de déplacement ? Ils pa-
raissent beaucoup plus élevés que les années précé-
dentes.

Sir JOHN THOMPSON: Cela dépend des dis-
tances parcourues.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les distances
dans la Colombie-Auglaise sont beaucoup plus
grandes que dans les Territoires dlu Nord-Oueste

Sir JOHN THOMPSON : Oui. Dans le Nord-
Ouest, il y a des districts et bien qu'il y ait des
voyages à faire dans les limites de ces districts, cela
n'est pas comparable aux voyages qu'il faut faire
dans la Colombie-Anglaise. Dans cette dernière
province il y a des voyages qui coûtent jusqu' a
$1,000. Les distances à parcourir sont très grandes
et les voyages très dispendieux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je croyais
qu'on avait pourvu à cela en nommant des juges de
comtés dans presque toute la province.

Sir JOHN THOMPSON : Il y a des juges de
comtés dans cette province, mais leur juridiction
est limitée et les jug< s du banc de la Reine sont
obligés de se déplacer.

Arbitres officiels.......................$ 2,000

M. DAVIES (I.P.-E): A-t-onencore des arbitres
officiels?

Sir JOHN THOMPSON : Seulement ceux actu-
ellement en fonctions. 'Leur salaire leur sera payé
leur vie durant et ils ne seront pas remplacés.
Deux sont morts.

Frais de voyage des arbitres officiels.... $ 500

M. DAVIES (I.P.-E.): Je comprends qu'oun
continue à payer le salaire de ces arbitres mais je ne
comprends pas qu'on leur paie des frais de voyage.

Sir JOHN THOMPSON: Ils agissent comme
tiers arbitres davant la cour de l'échiquier et font
rapport sur les réclamations soumises au gouverne-
nient. D'après la loi, à mesure qu'ils disparaîtront,
la cour nommera ses propres arbitres sans salaire,
et seulement lorsqu'il en sera besoin.

M. SOMERVILLE: Combien d'arbitres sont
encore vivants ?

Sir JOHN THOMPSON : MM. Muma et Comp-
ton seulement.

M. SOMERVILLE: Je crois que M. Cowan
retire encore un salai'e.

Sir JOHN THOMPSON: Il a été mis à la
retraite l'an dernier, à son salaire régulier de $1,000.

M. SOMERVILLE : Je vois qu'on lui a paye
$1'000

Sir JOHN THOMPSON : Cela est probablement
pour jusqu'au 30 juin.

Dépenses en vertu du cbap. 181, S.R.C... $ 700

Sir RICHAID CARTWRIGHT: Pourquoi
cette dépense ?

Sir JOHN THOMPSON : C'est pour payer un
salaire à un exécuteur.

Impression et distribution des rapp orts
de la cour Suprême ............ S 2,750

M. LISTER: De quelle manière ces rapports
sont-ils distribués?

Sir JOHN THOMNPSON : Un petit nombre est
distribué gratuitement, mais les rapports sont
vendus et le produit est appliqué à l'achat de livres
pour la bibliothèque.

Cour de l'Echiquier. Pour augmenter le
salaire de A. A. Audette............... $100

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi a-t-on accordé
cette augmentation au registraire :

Sir JOHN THOMPSON : L'an dernier, en vertu
du statut, M. Audette a été nommé à un emploi
qui équivaut à celui de premier commis, avec un
salaire de $2,000. J'ai proposé l'an dernier qu'il
lui fut accordé le salaire régulier d'un premier
commis, avec l'augmentation statutaire, jusqu'à ce
que ses appointements atteignent $2,400. Il a reçu
$300 comme rédacteur des rapports, de sorte qu'il
se trouve à avoir aujourd'hui $2,400.

Salaire du registraire de la cour d'Ami-
rauté, Québec.........................$ 666

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne vois pas pourquoi
on paie des salaires au registraire et à l'huissier de
la cour d'Amirauté de Québec, pendant qu'on m'en
paie pas aux fonctionnaires des autres cours d'Ami-
rauté du Canada. Lorsque la nouvelle loi a été
votée et le nouveau code a été adopté, je croyais
que tous les employés seraient mis sur le mêm.e
pied. Bien que le registraire de Halifax fasse trois
ou quatre fois l'ouvrage de celui de Québec, il n'a
pas de salaire, il n'a que ses honoraires.

Sir JOHN THOMPSON: Je répéterai les ex-
plications que j'ai données l'an dernier. Le juge,
le registraire et l'huissier de Québec ont été nommés
avec le salaire actuel, qui n'est pas le même que
celui que reçoivent ces fonctionnaires dans las pro-
vinces maritimes. Pour ma part je ne crois pas
que je proposerais au parlement si ces postes deve-
naien t'vacants, de nommer d'aitres fonctionnaires
avec des salaires différents de ceux qui sont payés
dans les provinces maritimes. Mais nous ne pouvons
pas réduire les sal~aires tant que les titulaires
restent en charge, d'autant plus que l'acte impérial
décrète que tout en assumant cette juridiction et le
droit de légiférer sur la matière, nous ne touche-
ront -pas aux salaires des titulaires.

M. DAVIES (I.P.-B.): Cela s'applique aux juges.
Je ne crois pas que cette loi s'appliquait aux em-
ployés subalternes.

2W
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Sir JOHN THOMPSON: Je le crois; mais je
n'en suis pas certain. A tout événement il serait
injuste de les déranger.

M. HAZEN : Au Nouveau-Brunswick, comme
dans les autres provinces, excepté dans Québec, le
registraire est payé par des honoraires. C'est une
très mauvaise loi, et je la crois très injuste pour le
registraire, car il est toujours difficile de collecter
des honoraires pour soi-même. Tout homme qui
se trouve dans cette position connaît cette difficulté.
Il en résulte que ces registraires se trouvent dans
une position très désavantageuse, à côté de ceux
qui reçoivent un traitement fixe. Voilà pourquoi
la position de registraire, dans la province de
Québec, est plus enviable que celle de la cour
d'Amirauté dans les autres provinces. Il me semble
que l'on devrait adopter le mode d'apposer <les
timbres aux documents, comme cela se fait dans
les cours de justice de presque toutes les provinces
de la confédération. Si les honoraires étaient payés
au moyens de timbres, ce serait le gouvernement
qui les recevrait, et qui les remettrait ensuite au
registraire ce serait plus satisfaisant que ne l'est le
mode actuel. Je demande au ministre de la Justice
de bien vouloir prendre cette question en considé-
ration avant la prochaine session.

M. LISTER : Je saisirai cette occasion pour
faire remarquer au ministre de la Justice que l'acte
d'amirauté qui a été adopté à la dernière session,
n'est pas du tout praticable dans Ontario, en dehors
(le la ville le Toronto. Le juge de cette cour
demeure maintenant à Toronto, tandis qu'avant
que l'Acte maritime fut abrogé, il y avait des juges
à différents points <le la province, tel qu'à Windsor,
Goderich et ailleurs. Nous n'avions pas alors <le
difficultés à obtenir un bref pour saisir un navire;
mais avec la loi actuelle, il faut envoyer l'affidavit
à Toronto, et le bref doit être émis à Toronto et
renvoyé au shérif de l'endroit où se trouve le navire.
Dans l'intervalle le navire s'en va. Le premier
ministre doit comprendre qu'il est important de ne
pas perdre de temps lorsqu'il s'agit de saisir un
navire. Comme je l'ai déjà dit, l'acte n'est pas
praticable aujourd'hui, en dehors de la ville de
Toronto. Je ne vois pas qu'il puisse y avoir de
difficultés à nommer des juges suppléants dans
les différentes villes maritimes, et de leur donner le
pouvoir de faire émettre les brefs quand on leur
présente <les affidavits réguliers.

Sir JOHN THONIPSON : J'examinerai cette
question et je verrai ce que nous pourrons faire. Je
puis ajouter qu'en vertu <le l'acte que nous avons
adopté, nous avons le droit de régler cette ques.
tion.

M. LISTER : Je le crois. Dans un cas où j'étais
personnellement intéressé, j'ai écrit au registraire,
à Toronto, et il m'a répondu que si je lui avais télé-
graphié, il aurait autorisé le shérif, par télégramme,
à saisir le navire ; mais naturellement, il n'avait
pas le droit -l'agir ainsi sans avoir un affidavit jus-
tifiant la saisie.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
peut-il dire combien de causes ont été jugées,
'année dernière, à Québec? 
Sir JOHN THOMPSON: Je lie puis le dire

maintenant, mais j'ai déjà examiné la question, et
je nie suis aperçu que la somme d'affaires est à peu
près la même à Québec qu'à Halifax et à Saint-Jean.

M. DAviEs (I.P.-E.)

M. FRASER: J'attirerai l'attention du ministre
de la Justice sur le fait que les juges de comté de
la Nouvelle-Ecosse se trouvent à avoir un sureroît
d'ouvrage, par l'administration de l'acte des con-
victions sommaires, et que- leurs frais de voyage
sont insuffisants. Je sais, par exemple, que le juge
de comté n0 5 voyage tous les mois-il n'y a pas de
doute que c'est une économie considérable pour le
comté que les crimninels soient jugés sommairement
d'après cette excellente loi-mais le montant qu'on
lui accorde pour ses frais de voyage est tout à fait
insuffisant pour couvrir ses dépenses.

M. LISTER : Combien lui accorde-t-on ?

Sir JOHN THOMPSON : $200 par année.

M. FRASER: Dans ia province, les juges de
comté ont beaucoup de voyages à faire, et ilne se-
rait que juste de leur accorder un montant raison-
nable pour leurs dépenses. Je proposerais qu'ori
leur accordât $20 ou $30 par voyage, et s'ils ne
voyagent pas, alors ce montant serait épargné. A
tout événement, les juges ne devraient pas être obli-
gés de payer de leur poche, quand ils voyagent pour
remplir leur devoir.

M. LISTER :' Monhonorable ami parle les juges
de la Nouvelle-Ecosse qui vont présider dans deux
ou trois cours de justice dans certaines villes ; mais
dans la province d'Ontario, les juges sont obligés
d'en présider, quatorze, quinze ou seize tous-les
deux mois, et on ne leur accorde que $200 par an-
née. Ils doivent voyager dans tout le comté en che-
min le fer, en voiture ou le toute autre sîmanière
pour se rendre au lieu où se tient la cour. .Je niai
jamais entendu les juges se plaindre du montant
qu'on leur accorde : muais je saisirai cette occasion
pour appeler l'attention dt ministre de la Justice
sur le fait que dans la province d'Ontario, il y a
douze ou quatorze juges puisnés qui ont été nommés
avec un traitement <le $2,000 par année, et $200
pour leurs frais de voyage. Ils doivent remplir
tous les devoirs des anciens juges; ils président
presque toujours les cours de division ; ce sont eux
qui président les cours criminelles de comté, et ils
siègent dans les cours de comté deux fois par année.
Comme membre du barreau, et connaissant un peu
le travail que ces hommes sont obligés de faire, je
crois qu'on devrait les mettre sur un pied d'égalité
avec les juges de comté. Je ne puis voir pourquoi
un juge puisné qui a autant le responsabilité qu'un
vieux juge, ne reçoit que $2,000 sans avoir l'espoir
de voir augmenter son traitement, tandis que le
traitement des vieux juges est susceptible d'aug-
menter jusqu'à $2,600, sans compter les honoraires
perçus aux cours de vérification et qui loivent
porter ce traitement à $3,000 en moyenne. Les
juges puisnés ont les mêmes devoirs à remplir, etje
ne vois pas pourquoi on fait-ue distinction à leur
préjudice. A tout événement, je crois que le-gou-
verneient devrait lei payersufisammnent pour leur
permettre de vivre honorablement. Ceux qui ont
vécu à la campagne, et qui connaissent combien y
coûte la vie, doivent savoir qu'un juge ne peut
vivre avec $2,000 par année de manière à faire hon-
neur à la position qu'il occupe.

Sir JOHN THOMPSON: Je sais que l'acte des
convictions sommaires a donné un surcroît de tra-
vail. Cependant, on ne m'a jamais' démontré que
l'allocation de $200 n'était pas suffisante pour payer
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les dépenses des juges. L'honorable député pour- demander d'exprimer des opinions plus modérées
rait peut-être me démontrer cela. sur ce sujet. Une enquête minutieuse sera faite

M.pour savoir si les déclarations de l'inspecteur sontdistSRitJe parlai etuPitou it jg dui qu exactes, et si ce sont bien les endroits d'où vien-district de Cumberland et Pictou, et je crois qu'on l
peut en dire autant du juge du district d'Anti- ngn , cen mmigra Qunt au péne e
gonish, Inverness et (iysboro', qui est obligé de mes e n e d'ne m an e éle
faire de longs trajets. Au lieu d'actorder un mon- e iion s ne s pa atisfaisantetpo
tant déterminé, je crois qu'il serait préférable de
leur accorder un certain montant par chaque visite sur quelques faits particuliers, et je lui répondrai.eraitode pu satais iant pr Iesajuesie- Une enquêéte eut lien au sujet de l'administrationCe seraitdes affaires de cette institution, dans le cours demêmes, et ces $200 suffiraient généralement pour l'été dernier. On a attiré l'attention du minitère
payer ces dépenses. Ce serait plus équitable u' sur ce qu
d'accorder $200 A chaque juge, car dans certainsdemaal'nistêreesrégaiésusjt
cas cette somme est plus que suffisante, tandis e sins, des provisions et de la ferme, et unlurscas elle om e nest u suffisante. tadi ue certain nombre (le questions furent posées au mi-dans d'autres cas elle n'est pas suffisante.nistère, afin de les soumettre aux officiers d péni-

Pénitencier de Kingston........... $190,443,66 tencier. pour avoir des informations. J'ai éru de
mon devoir de sou mettre ces questions telles qu'elles

Sir 1ICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas de M'avaient été posées. Il en est résulté que les
doute que le ministre de la Justice doit trouver que réponses n'ont pas été claires et satisfaisantes, de
c'est le temps opportun de donner à la chambre des sorte que l'inspecteur fit avec des employés, une
explications complètes sur certaines déclarations enquête qui dura plusiurs semaines. A la fin de
qui ont été oubliées dans les journaux concernant cette enquête, j'ai été obligé de demander au comp-
des irrégularités que l'on dit avoir été commises table de donner sa démission. J'en suis aussi venu
dans ce pénitencier. J'attirerai aussi l'attention à la conclusion que le fermier n'avait pas la compé-
de la chambre sur une partie du rapport <te l'ins- tenco requise pour pouvoir remplir sa position. Je
pecteur des pénitenciers au sujet d'une question ne dis pas qu'il s'était rendu coupable (e choses
qui intéresse considérablement la chambre et tout malhonnêtes, mais je me suis convaincu que des
particulièrement le ministère de'l'Agriculture et de provisions avaient été perdues par son manque
l'Inmigration. Ce monsieur dit :d'habileté, et que la ferme en général n'avait pas

Depuis quelques années nos pénitenciers sont dans un été administrée d'une manière satisfaisante. Voilà
état déplorable, à cause d'une certaine classe de crimi- pourquoij'ai donné instruction au préfet de voir
nels qui sont le rebus de la société, et qui sont venus urrait pas trouver un ferierparfaitement
accroître le nombre des détenus. Il en est ainsi surtout
à Kingston et à Saint-Vincent de Paul, où ces filous et Compétent et instruit, afin d'administrer les affaires
ces volours sont nombreux. Cette peste, ramassée dans de la ferme d'une manière convenable, et d'éviter
les ruelles de Saint-Giles et dans l'est de Lindres nous est un déficit, si possible. J'ai laissé au préfet lui-
envoyée ici, en Canada, à certains intervalles comme des
immigrants recommandables, après qu'on leur a fait même le soin de juger dola compétence des aspirants,
subir une épreuve dans une certaine maison de refuge et je m'attends à avoir une réponse de lui d'ici à
bien connue. A très peu d'exceptions près, comme le sait quelques jours, an sujet de la personne qu'il aura
parfaitement !a police de nos villes, ces arabes de White- - -
chapel, Rotherbith et Rateliff et d'autres repaires de vice choise pour remplir la position.
retournent bientôt à leurs anciennes habitudes, en arri-
vant au Canada, et ils deviennent à la charge des contri- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose
buab es du pays dans nos maisons de réforme, nos prisons qu'un rapport détaillé a di être remis à l'honorable
et nos pénitenciers. Plongés dans le crime depuis leur
enfance car suite de leur misère, ils sont les détenus les i
plus turbulents et les plus vicieux dans nos pétitenciers. tionner.
Leur influence pernicieuse sur les autres détenus est
évidente. Les chapelains et les autres officiers des péni- Sir JOHN THOMPSON- J'ai reçu un grand
tenciers sont unanimes dans leur jugement sur ces jeunes
imitateurs de Fagin et de Bill Sykes. Ils les considerent
comme morts à tout bon sentiment, et ils n'ont
aucune espérance sur leur conversion. Afin de protéger Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais pas de
la société contre les actes de ce.malfaiteurs, afin de pro- rapport général
téger surtout notre jeunesse contre l'influence de tels
exemples, il serait désirable d'adopter des moyens effi- Sir JOHN THOMIPSON t Je ne le crois pas; je
caces pour empécher de faux philantrophes, d'où qu'ils crois que tous les documents viennent de m'être
soient, d'aider et d'encourager ces étrangers si nuisibles
au pays de venir en Canada. remis par l'inspecteur.

C'est là une accusation grave contre une certaine Sir RICHARD CARTWRIHT: Sans aucun
partie des immigrants qui sont venus au pays de-
puis quelques années ; et si l'inspecteur des péni-
tenciers trouve cette classe assez nombreuse pour
y attirer une attention aussi spéciale,f il n'y a pas
de doute que le gouvernement devrait adopter des
moyens énergiques pour empêcher que la canaille de
Londres ne vienne nous çnvahir. Je ct-ois que nous
en avons assez de nos criminels, condamnés ou non,
et l'on devrait prendre toutes les précautions pos-
sibles pour ne pas augmenter le nombre de ces
importés.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pu voir l'ins-
pecteur depuis que ce rapport a été déposé sur le
bureau de la chambre, il y a quelques jours; mais
mues informations ne me permettent pas de lu

commentaire ?
Sir JOHN THOMPSON: Je le crois; je puis

cependant faire erreur, mais s'il en existe, je les pro.
duirai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'il existe un
rapport, il devra être produit sur le bureau dé la
chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont
les employés qui ont été démis de leurs fonctions?

Sir JOHN THOMPSON : J'ai remercié le comp-
table de ses services, et je l'ai remplacé par le
jeune M. Creighton, qui avait été pendant un grand
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nombre d'années secrétaire du préfet ; j'ai aussi
renvoyé le fermier.

M. DAVIES (I.P.-E.): En 1891-92, nous n'avons
dépensé que $137,000 pour le pénitencier de Kings-
ton cette année, on demande un crédit le $190,000.
Comment cela se fait-il?

Sir JOHN THOMPSON: L'année dernière,
nous avons voté une somme considérable pour le
personnel et l'organisation de la nouvelle prison :
mais aucune nomination n'a été faite, parce que la
prison n'est pas encore complétée, et voilà ce qui
explique la différence entre la dépense réelle et
l'estimation qu'on en avait faite.

M. DAVIES (.P.-E.): Est-ce la raison de cette
différence de $50,000?

Sir JOHN THOMPSON: Non pas pour toute
cette différence; il y a aussi une somne de $30,000,
pour les machines qui n'ont pas encore été achetées,
parce que la prison n'est pas prête, et voilà ce qui,
joint à un personnel supplémentaire, explique la
raison <le toute cette différence. Le coût de l'ap-
provisionneiment est simplement matière à conjec-
ture.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une
forte augmentation le dépenses d'exploitation, près
de $10,000, et cependant, le nombre les détenus est
moins considérable.

Sir JOHN THOMPSON : Les dépenses d'entre-
tien, comme je l'ai déjà expliqué, sont basées sim-
plenient sur des conjectures. Nous ne savons pas
le nombre de personnes que nous aurons, et nous
avons demandé un crédit pour vingt personnes de
plus.

M. McMULLEN: L'honorable ministre peut-il
nous donner un état comparatif du coût d'entretien
de ces détenus avec celui d'autres pénitenciers,disons
des Etats-Unis? Le coût du vêtement et de la
nourriture seuls est de $245 par tête, ce qui semble
un fort montant. Naturellement, si l'on deman-
dait des soumissions pour les provisions, il est
raisonnable de supposer que l'on obtiendrait des
prix plus bas, à cause de la concurrence; car je
remarque des articles qui sont livrés à des prix très
élevés. Par exemple, 90 centins pour un minot de
pois, me semblent être un prix très élevé. L'hono-
rable ministre pourrait-il nous donner des informa-
tions au sujet lu coût d'institutions semblables
dans l'Etat de New-York?

Sir JOHN THOMPSON : Je suis bien convaincu,
d'après ce que je connais les pénitenciers de l'Etat
de New-York, que leur coût d'entretien, per capita,
est beaucoup plus élevé qu'ici. Les prisons y sont
administrées d'après des principes différents, et (lui
sont beaucoup plus avancés que les nôtres sous le
rapport des méthodes. Je ne crois pas que le coût
d'entretien ait augmenté pour la peine, quoiqu'il
ait augmenté quelque peu. Les dépenses ont
augmenté, si nous prenons en considération l'orga-
nisation du personnel et le traitement des employés,
car nous avons pourvu à l'organisation d'une nou-
velle prison, dans le but de séparer cette classe de
criminels qîue la chambre désire voir éloigner des
autres; et l'organisation d'un personnel distinct et
séparé, comme cela doit naturellement coûter
plus cher que si nous laissions tous les détenus
ensemble, comme cela se faisait autrefois. Je ne
crois pas qu'il y ait beaucoup de dépenses pour

Sir JoHN THOMPSON.

l'entretien des prisonniers eux-mêmes. Les règle-
mients quant aux habits ont été changés ; de meil-
leurs habits ont été fournis, mais il n'y a pas
d'autres augmentations <le dépenses.

Au lieu d'habiller les prisonniers en deux cou-
leurs, comme c'était l'ancienne coutume, nous avons
acheté trois, sortes d'étoffe. Nous avons aban-
donné le pantalon avec un côté rouge et l'autre
blanc, ou un côté rouge et l'autre gris. Quand le
détenu entre on l'habille avec une étoffe carreautée
d'une seule couleur. Comme cela, s'il se conduit
bien et mérite quelque chose, nous changeons son
habit et lui faisons endosser un uniforme plus
riche. Un visiteurpeut, conséquemment, voir quels
sont ceux qui se conduisent le mieux, ceux qui se
conduisent mal et ceux qui viennent d'entrer au
pénitencier.

Nous avons trouvé ce mode excellent et de
fait, l'habit à deux couleurs a été aboli comme
dégradant aux yeux même des détenus. Le nou-
veau mode que nous avons établi est un encou-
ragement pour la bonne conduite.

M. McMULLEN: Est-ce que l'honorable minis-
tre a pu se procurer des chiffres sur le revenu pro-
bable de la fabrication de la ficelle et sur le coût
des machines qlui ont.été placées dans les péniten-
ciers? Je vois que ce revenu n'est que de $3,600 en
tout. Il serait à.souhaiter que les prisonniers fis-
sent quelque chose pour le pays, attendu qu'ils
coûtent si cher tous les ans. Nous devons espérer
que lorsque ces machines seront installées et qu'el-
les fonctionneront, les revenus du pénitencier
augmenteront d'une façon considérable. Il est
réellement pénible de voir que nous entretenons
552 détenus et que nous retirons $3,600 seulement
par année.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne serais pas prêt
à donner des chiffres sur le prix probable de la
ficelle que nous allons manufacturer, mais nous
avons l'intention d'installer un outillage qui pourra
fabriquer tous les ans environs 500 tonnes.

M. FRASER: Quand croyez-vous commencer à
travailler?

Sir JOHN THOMPSON : Je crois"que tout sera
prêt vers le premier juillet.

M. FRASER: J'aimerais à savoir quelle infor-
mation le gouvernement a prise avant de décider de
manufacturer de la ficelle à lier. Aussi, a-t-on
étudié la meilleure méthode d'utiliser le travail des
détenus?

Sir JOHN THOMPSON: Nous cherchons con-
tinuellement à trouver un genre d'ouvrage popur les
prisons. Il est difficile de trouver de la besogne
pour faire travailler les détenus en dehors. Il y a
en beaucoup d'ouvrage durant les deux années
dernières. Nous avons terminé la construction de
certaines prisons et il y en a encore à construire.
Nous pourrons utiliser le travail des détenus a la
construction d'une prison séparée pour les femmes,
et d'une autre pour les aliénés qui occupent actuel-
lement une grande prison et qui n'ont pas d'exer-
cice en dehors, ni d'ouvrage comme des gens qui
sont sous ce traitement devraient en avoir. Il y a
bien peu d'industries où nous pouvons lancer les
prisonniers. Nous nous sommes fait préparer des
rapports par les préfets; nous avons fait des recher-
ches dans les diverses prisons du pays, afin de
trouver quelle besogne on pourrait faire faire aux
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prisonniers, laquelle en même temps serait profita-
ble. Il y a bien peu <le travaux qui leur conviennent
comme je l'ai dit tantôt, et nous avons trouvé que
la fabrication de la ficelle serait avantageuse, sans
nuire aux autres industries dans le pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre veut-il être assez bon de nous expliquer
exactement ce qu'il se propose de faire avec ces
prisons, où sera introduit l'isolement complet. Est-
ce son intention d'introduire un mode de longues
périodes de réclusion ?

Sir JOHN THOMPSON: Non. Mais nous vou-
lons séparer les incorrigibles et les classer, puis
mettre les jeunes prisonniers dans un autre endroit.
Nous ne voulons pas, cependant, les empêcher de se
réunir chacun dans leur classe. Le système <le
réclusion absolue n'a jamais été établi en ce pays et
je ne connais pas assez son fonctionnement pour le
recommander. Nous voulons les séparer et donner
aux prisonniers nouveaux un travail tel, qu'ils ne
soient pas dans l'obligation de rencontrer une classe
de prisonniers beaucoup plus méchants qu'eux. On
peut les classer ainsi et les faire travailler avec
profit. Je demanderai au parlement d'étudier un
projet par lequel on construirait une prison séparée
pour les nouveaux délinquants et, spécialement,
pour ceux au-dessous de 30 ans qui seront traités
tout autrement que les autres. En attendant, nous
voulons les isoler dans la prison tout comme nous le
faisons pour les pires des prisonniers.

M. CAMPBELL: Je désire demander à l'hono-
rable ministre en quel temps de l'année on demande
des soumissions pour ces contrats.

Sir JOHN THOMPSON : Le premier juillet.

M. CAMPBELL: Je vois dans le rapport de l'au-
diteur général qu'il y a une grande quantité de blé
d'acheté au prix élevé de $1.17 le boisseau et une
autre grande quantité, à $1.12. Je vois aussi que
l'on a acheté de la farine à $2.50 et 82.60 le sac.
Je suis d'opinion qu'il est plus économique d'ache-
ter de la farine plutôt que du blé à ce prix là.

Sir JOHN THOMPSON : Nous ne nous servons
plus du moulin et nous allons désormais acheter la
farine. Le moulin avait souvent besoin -de répara-
tions et nous avons cru bon <le ne plus l'utiliser.

qui, je suppose, a vivement préoccupé l'esprit du
ministre, a-t-il jamais songé à utiliser ce travail à
forfait dans l'exécution de travaux publics, en
dehors de la prison, naturellement? Je crois savoir
que ce système est appliqué dans un certain nom-
bre d'Etats américains, avec quel succès, c'est ce
que j'ignore.

Sir JOHN THOMPSON : Nous avons été em-
pêchés au sujet de cette source d'emploi par le fait
qu'une loi a été adoptée avant mon entrée en fonc-
tions qui interdit pareil emploi, par condescen-
dance, je suppose, pour les désirs de la classe
ouvrière.

M. CHARLTON : Je suppose qu'il eût été pos-
sible d'obtenir l'abrogation de cette loi, si le mi-
nistre l'eût désiré ?

Sir JOHN THOMPSON : Sans doute. Je ne
suis pas enclin à demander au parlement de défaire
cette politique. A venir jusqu'à il y a quatre ans,
environ quatre-vingts détenus étaient employés au
travail' de la serrurerie, mais à l'expiration du
contrat, il ne fut pas renouvelé, à cause de l'acte
que j'ai mentionné.

M. FRASER : La loi empêche-t-elle d'employer
ces détenus à des travaux pour le compte du gou-
vernement ? Une excellente occasion s'est pré-
sent4e <le les employer dans l'exécution des travaux
de Kingston. Cela me parait être le meilleur
moyen d'employer les détenus.

Sir JOHN THOMPSON : Nous n'avons pas eu
jusqu'ici beaucoup de surtravail, sauf quand nous
avons jugé nécessaire d'interner les détenus et de
leur fournir de l'ouvrage à l'intérieur.

M. DAVIES : Cette question de l'emploi du
travail des détenus est très différente, en ce que
pour chaque cent hommes employés, c'est autant
de travail extérieur de déplacé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans l'exer-
cice 1892-93 il a été voté un crédit de $20,00 pour
machines et pas un sou de ce crédit n'a été dépensé.

Sir JOHN THOMPSON : On n'en a encore rien
dépensé, parce que la prison dans laquelle nous
nous proposons d'installer ces machines n'est pas
encore 'prête à être occupée.

Sir RICHARDCARTWRIGHT : Pourquoi avoir Sir RICHARD CARTWRIGHT : A quoi les
établi ce moulin ? ' machines seront-elles utilisées ?

Sir JOHN THOMPSON : C'est une théorie de
Creighton. Il pensait moudre la farine pour tous
les pénitenciers et en réduire le coût. Mais le moulin
était vieux et il était difficile de le faire fonctionner.
Un des désavantages c'était que l'on ne pouvait
se servir des détenus pour le faire fonctionner.
Nous étions obligés d'engager un meunier, nous nui-
sions aux autres moulins sans faire travailler les
prisonniers.

M. CAMPBELL: L'honorable ministre veut-il
me donner le prix des contrats de la farine?

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas conclu de
contrat pour fourniture de farine à Kingston, parce
que, jusqu'ici, nous avons utilisé le moulin. J'ai
demandé des soumissions pour l'achatda moulin,
mais je n'ai pas encore reçu d'offre.

M. CHARLTON : Dans l'étude de la question
de l'emploi pour le travail des détenus, question

Sir JOHN THOMPSON : Tout le crédit sera
appliqué à des machines pour faire le fil d'enger-
bage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si j'en juge
par les faits soumis à l'attention de la chambre
par l'honorable député d'York-nord (M. Mulock),
il y aurait un profit à retirer de cette industrie.

Sir JOHN THOMPSON : J'espère que c'est ce
qui arrivera.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, $102,831
Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a pas d'aug-

mentation sensible dans te crédit, sauf une somme
demandée pour un instructeur dit instructeur de
fabrication de voitures, qui enseignera aux détenus
à faire et à réparer les voitures. Beaucoup de répa-
rations sont 'faites au dehors et le ministère va
tenter l'expérience d'employer un instructeur dans
ce métier,
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M. McMULLEN : Je vois par le rapport du
ministre de la Justice que la moyenne du nombre
(les détenus dans cet établissement est de 353, le
coût moyen par tête $248 et le revenu par tête
tête $3.48. Se propose-t-on d'utiliser le t.ravail
(les détenus dans cette institution de même qu'à
Kingston ?

Sir JOHN THONIPSON : Non. Il y a beau-
coup de .ravaux à faire pour mettre la dernière
main à ce pénitencier. Nous ommes à construire
un mur d'enceinte et il y aura d'ici à quelques années
beaucoup le travail à faire sur l'institution elle-
même. Qui plus est, il faut des gardiens. Kingston
est un établissement beauooup plus complet, son
mur d'enceinte est terminé et le pénitencier est
presque parfait sauf qu'il est vieux style ; mais le
pénitencier de Saint-Vincent de Paul est une
ancienne maison de correction, qui ne s'adapte pas
à un pénitencier.

M. McMULLEN : Je prends pour admis qu'il ne
se fait pas de travaux en dedans de l'institution.

Sir -JOHN THOMPSON : On n'y fait pas de
travail à l'intérieur, et les produits de la ferme ne
sont pas crédités ; on n'y crédite que l'argent reçu.

M. FRASER: Le personnel comprend un chi-
rurgien, un instituteur et deux chapelains. $2,400
sont une somme un peu forte à payer pour des cha-
pelains.

Sir JOHN THOMPSON: Ils donnent tout leur
temps.

M. FRASER: Je doute que cela soit néces-
saire.

M. CHAIILTON : Y en a-t-il un protestant et

'autre catholiqe.
Sir JOHN THOMPSON: Nous ne pouvons

nous passer de deux chapelains. $1,200 n'est pas
payer trop cher un religieux qui consacre tout son
temps à cette tâche. L'un (les deux est protes-
tant et l'autre catholique.

M. FRASER : Il y a 200 détenus à Dorchester
et on y emploie deux chapelains, miais ils ne reçoi-.
vent que la moitié du traitement que retirent les
chapelains de Saint-Vincent de Paul.

Sir JOHN THOMPSON.: Ils ne consacrent pas
tout lent- temps à leur mission.

M. FRASER: Je comprends difficilement que
100 détenus de plus fassent tant de différence et
que tout le temps des deux chapelains soit néces-
saire.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois qu'il y a 60
protestants à Saint-Vincent de Paul, et les autres
sont des catholiques quiforment une très nombreuse
congrégation. Je ne puis donner au chapelain
protestant un traitement moindre qu'à l'autre, vu
surtout qu'il a une famille à soutenir.

Pénitencier de la Colombie-Anglaise, $49,449.15

M. FRASER: Je remarque qu'il y a 200 déte-
nus au pénitencier de Dorchester pour lesquels on
demande un crédit total de $46,000 ; tandis que
pour le pénitencier de la Colombie-Anglaise avec
100 détenus, la somme demandée est de $49,000.
Il faut plus pour l'entretien de 100 détenus dans la

Sir Jons THoMPSoN. *

Colombie. Anglaise que pour l'entretien de 200 à
Dorchester.

Sir JOHN THOMPSON: Il nous faut le même
personnel pour 600 détenus que pour 500. Natu-
rellement, il faut un plus grand nombre de gardiens,
mais le personnel est précisément le même.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

PRESENTATION DE RAPPORT.

Rapport annuel du directeur général des Postes
pour l'exercice expiré le 30 juin 1892.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance levée à
10.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNni, 6 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

CONTESTATION ÉLECTORALE DE
PONTIAC.

L'ORATEUR informe la chambre qu'il a reçu de
l'honorable M. le juge Loranger et de l'honorable
M. le juge Malhiot, deux des juges nommés pour
entendre les pétitions en invalidation d'élection,
conformément aux dispositions (le l'acte des
élections fédérales contestées et ses amendements,
un rapport et une décision ielativement à l'élection
du district électoral de Pontiac, en vertu desquels
la pétition en invalidation est rejetée et le député
siégeant déclaré duement élu.

COMITÉS SPÉCIAUX PERMANENTS.

Sir JOHN THOMPSON : J'ai l'honneur de
déposer le rapport du comité spécial chargé de
préparer la liste des membres des comités speciaux
permanents de cette chambre, lequel est comme il
suit :

PRIVILÈGES ET ELECTIONS.
Messieurs:

Adams, Laurier,
Amyot, Lavergne,
Baker, Leclair,
Beausoleil, Lister,
Bruneau, McCarthye
Caron (sir Adolphe), McDonald (Victoria),
Choquette, McLeod,
Coatsworth, Masson,
Costigan, Milîs (Bothwell),
Curran, Moncrieff,
Daly, Mulock,
Davies, Northrup,
Desaulniers, Oulmet,
Dickey, Patterson (Huron),
Edgar, Pelletier,
Flint, Préfontaine,
Fraser, Thompson (sir John),
Girouard (Jacq.-Cartier), T et
Ives, -Wloe
Langelier, Wood (Brockville-41.
Langevin (Mir Hector),
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LOIS EXPIRANTES.

Messieurs:

Bain (Soulanges), 1-Henderson,
Belley, Hutchins,
Bennett, Legris,
Cameron, McDonald (Victoria),
Cargill, McMillan (Vaudreuil),
Carroll, Pridham,
Corbould, Pope,
Dawson, Reid,
Delidle, Robillard,
Dugis, Ryckman,
Fergtuison (Renfrew), Simard,
Flint, Somerville,
Gillies, Temple, et
Girouard(Deux-Montgn.), Tyrwhitt.-29.
Grieve,

Et quo le quorum du dit comité soit de sept
membres. ,

CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES
TÉLÉGRAPHIQUES.

'Messieurs:

Adams,
Allan,
Amyotz
Bain (Soulanges),
Baird,
Baker,
Bernard,
Beausoleil,
Béchard,
Belley,
Bemnett,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Boyd,
Boyle,
Brown,
Bruneau,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Calvin,
Canieron,
Campbell,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caion (sir Adolphe),
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,

'ockburn,
(<"rbould,
C<orby,
P'etigan,

raig,
( irran,
lJaly,
I Javies,
f Javiu,
l'avis, s
I h·lsle,

10

Kenny,
Lachapelle,
Landerkin,
Langeli.er,
Langevin (sir Hectori,
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Leclair,
Leduc,
Lépine,
Lippé,
Lister,
Livingston,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
Maclean (York),
MeAlister,
MéCarthy,
McDonald (Assiniboia),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
Mclnerney,
McKay,
McKeen,
MeLean (King),
McLennan,
McLeod,
MoMillan (Huron),
McMillan (Vaudreuil).
McMullen,
Madill,
Mara,
Masson,
Metcalfe,
Migasuit,
MiE (Annapolis),
Mille (Bothwell),
Montague,
Mulock,
Northrüp, -
Ouimet,
Paterson (Brant),
Patterson (Colchester),
Perry,
Pope,
Prefoutaine,
Prior,

Denison,
Desaulniers,
Devlin,
Dickey,
Dupont,
Fdgar,
Fairbairn,
Fauvel,
Ferguson (Leeds et Gren.)
Fraser,
Fréchette,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Girouard (Jacq.-Cartier),
Girouard (Deux-Mont.),
Godbout,
Gordon,
.Grandbois,
Guay,
Guillet,
Haggart,
Hazen, •

Hearn,
Henderson,
Hod gins,
Hughes,
Ingram,
Innes,
Ives,
Jeannotte,
Joncas,
Kaulbach,

Proulx,
Putnamn,
Reid,
Rider,
Rinfret,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Sanborn,
Scriver,
Simuard,
Smith (Ontario),
Snith (sir Donald),
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Sutherland,
·Temple,
Thompson (sir John),
Tisdale,
Turcotte,

Vaillancourt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wiinot,
W4od (Bmckville),
Wood (Westmoreland),et
Yeo.-166.

BILLS PRIVE.

Messieurs :

Allan,
Bain (Soulanges),
Baker,
Barnard,
Beith,
Belley,
Bennett,
Borden,
Bourassa,
Boyd,
Brodeur,
Campbell,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Carroll,
Casey,
Cheeley,
Choquette,
CleveWs.nd,
Cochrane,
Corbould,
Corby,
Craiy,
Davies,
Deliale,
Denison,
Dickey,
Dupont,
Edwards,
Fairbairn,
Featherston,•
Frémont,
Geoffrion,
Gillmor,
Girouard (Jacq.-Cartier),
Guillet,
Haaen;

Hodgins,
Ives,
Joncas,
Kenny,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Macdonald (Huron),
Macdonell (Algoma),
McAllister,
McDougall (Cap-Breton),
Mclnerney,
McKay,
MoKeen,
McMillan (Vaudreuil),
Madill,
Mahall,

,Eult,
Moncrief;
Monet,
Northrup,
Ouimet,
Pelletier,
Prior,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (Dundas),
Smith (Ontario),
Stairs,
Vaillancourt,
Weldon,
White (Shelburne), et
Yeo.-74.

-Et que le quorum du dit comité soit de sept mens-
bres.
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ORDRES PERMANENTS.
Messieurs:

Bain (Wentworth), Macdowall,
Bergeron, MeInerney,
Bourassa, McKeen,
Bowers, McNeill,
Brodeur, Marshall,
Brown, Masson,
Burnham, Miller,
Cargill, Milis (Annapolis),
Colter, Monet,
Desaulniers, O'Brien,
Dyer, Paterson (Brant),
Earle, Patterson (Colchester),
Ferguson (Leeds et Gre.).Perry,
Ferguson (Renfrew), Prdham,
Gillmor, Rinfret,
Girouard(Deux-Mont.), Rosanond,
Grieve, lowand,
Hodgins Scriver,HF'ns,
Hughes, Semple,
Hutchins, Stevenson,
Ingram, Wilmot,
Landerkin, Wilson,.et
Lavergne, Wood (Brockville).-n4e.

Et que le quorum du dit comité soit de sept mnam-
bres.

Amyot,
Bergin,
Bourassa,
Charlton,
Costigan,
Davin,
Grandbois,
Innes,
Kaulbach,
Landerkin,
LaRivière,
Lépine,

IMPRESSIONS.
M0sieurs :

Mackintosh,.
Maclean (York),
McLean (King),
McMullen,
Putnam,
Rider,
Sonerville,
Stevenson,
Sutherland,
Taylor, et
Tisdale.-23.

COMPTES PUBLICS.
Messieurs:

Adains, Joncas,
Baker, Landerkin,
Béchard, Langelier,
Bergeron, Lister,
Bergin, Lowell,
Boyle, Macdonald (Huron),
Bryson, Macdonell (Algoma),
Cameron, McDonald (Pictou),
Campbell, McGregor,
Caron (sir Adolphe), McKay,
Carscallen, e McMullen,
Cartwright (sir Richard), Madill.
Charlton, Mills (Annapolis),
Chesley, Mills (Bothwell),
Coatsworth, Moncrieff,
Cochrane, Montague,
Corby, Mulock,
Custigan, Onimet,
Daly, Paterson (Brant),
Davies, Rinfret,
Devlin, Scriver,
Ferguson (Leeds et Gren.),Somerville,
Forbes, Sproule,
Foster, Taylor,
Fraser, Tisdale,
Gordon, Tupper,
Haggart, Wallace,
Hearn, White (Cardwell),
Hughes, Wood (Brockville), et
Jeannotte, Wood (Westmoreland).-60.

Et que le quorum du dit comité soit de sept mein-
bres.

Sir Jons Tuoi1rso,.

BANQUES ET COMMERCE.
Messieurs:

Allan,
Amyot,
Bain (Wentworth),
Baird,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bowers,
Bowinan,
Boyd,
Boyle,
Bruneau,
Burnham,
Burns,
Calvin,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Caron (sir Adolphe),
Carseallen,
Cartwright (sir Richard),
Charlton,
Chesley,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Colter,
Corby,
Craig,
Curran,
Daly,
Davies,
Devlin,
Dickey,
Dugas,
Dyer,
Earle,
Edgar,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Foster,
Fraser,
Fréchette,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Girouard (Jaeq.-Cartier)
Guay,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,

Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Lachapelle,
Langelier,
Langevin (sir Hector),
Laurier,
Lister,
Livingston,
Loweli,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
McDowall,
McAlister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall, (Cap-Breton),
McKay,
McLennan,
McNeod,
McNeill,
Mara,
Masson,
Metcalfe,
Mills (Bothwell),
Moncrieff,
Mulok,
Northrup,
O'Brien,
Ouimet,
Paterson (Brant),
Patterson (Huron),
Pelletier,

ope,
Prfontaine,
Prior,
Putnam,
Rider,
Rowand,
Ryckman,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Smith (sir Donald),
Stairs,
Sutherland,
Temple,
Thonpson (sir John),
Tisdale,
Turcotte,
Wallace,
Welsh,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wilson,
Wood (Westmoreland et
Yeo.-118.

Et que le quorum du dit comité soit de sept mem-
bres.

AGRICULTURE ET COLONISATION.

Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),,
Beith,
Bergeron,
Bernier,
Bowers,
Bowman,
Boyd,
Brodeur,
Burnham,

Messieurs:
Ingram,
Innes,
Jeannotte,
Joncas,
LaRivière,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Lippé,
Livingston,
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Burns, Macdonald (Huron),
Calvin, Macdonald (King),
Canieron, Maedowall,
Carinan,Mackintosh,
Caring, McDonald, (Assinibola),Carhng,
Carpenter, MeGregor,
Casey, Mesn (King),
Choquette, McLennan
Christie, MeMillan (Huron),
Cleveland, MeNeili,
Cochrane, Mara,
Corbould, Marshall,
Daly, Metcalfe,
Davin, Mignau1t,
Davis, Mler,
Dawson, Montague,
Desaulniers, O'Brien,
Dugas, Paterson (Brant),
Dupont, Patterson (Colchester),
Dyer, Perry,
Earle, Poe,
Edwards, Pridham,
Fairbairn, Putnam,
Fauvel, Reid,
Featherston, Robillard,
Ferguson (Leeds et Gren.),Roome,
Ferguson (Renfrew), Eosamond,
Forb es, Ros (Dundas),
Fréchette, Ros (Liega),
Frémont, Rowand,
Gibson, Sanborn,
Gillies, Semple,
Gillmor, Smith (Ontario),
Girouard (Deux-Mont.), Sproule,
Godbout, Sutherland,
Cordon, Taylor,
Grieve, Turcotte,
Guay, Tyrwhitt,
Henderson, Wilmot,
Hodgins, Wilson, et
Hutchins, Wood (We utmorl'd).-102.

Et que le quorum du dit comité soit de sept mem-
bres.

SiMr JOHN THOMPSON: Je propose:

Que le rapport du comité spécial nommé pour préparer
et rapporter la liste des comités permanents de cette
chambre soit adopté.

Adopté..e

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (10 12) pour déterminer la journée de travail

les ouvriers et manouvre à l'emploi de l'Etat ou
des entrepreneurs et. sous-entrepreneurs de l'Etat.
-(M. Lépine).( t

'MESSACE DE SON EXCELLENCE-COMMIS-
SION ROYALE-SUR LES ACCUSATIONS

PORTES CONTRE SmR
ADOLPHE CARON.

Sir JOHN THOMPSON: Je présente un message
-le Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message comme fiuit:

STANLEY DZ PRESTON,
Le gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes copie du rapport des commissaires nommés
Iir commission royale afin de recevoir les témoignages
au sujet de la vérité ou de la fausseté de certaines accu-
ý:1tious portées contre ir Adolphe Caron, député à la
<'hambre des Communes et membre du Conseil privé pour.
1 Canada, avec copies des dépositions et des exhibits y
a nnt rapport.

HÔTEL. DU Gouvxuivxerr,
0-rrÂwA, 6 février 1893.

loi

MAITRE DE POSTE DE GUILDS, ONT.

M. CAMPBELL: Le maître <le poste de Guilde,
dans le comté de Kent, Ont., a-t-il résigné sa charge?
Si oui, quand son successeur a-t-il été nommé?
Est-ce l'intention du gouvernement de remplir la
vacance sous peu?

Sir ADOLPHE CARON : Le maître de poste de
cette localité a résigné sa charge en août dernier, et
il a été remplacé par son fils.

ÉCOLES SÉPARÉES DU MANITOBA-FRAIS
JUDICIAIRES.

M. SOMERVILLE : Combien le gouvernement
a-t-il payé à titre de frais dans la cause relative au
droit de la législature du Manitoba d'abolir le
système des écoles séparées ou congrégationnaires
ci-devant en existence dans cette province ? Quelque
montant est-il encore dû ou payable par le gouver-
nement comme frais en cette affaire? Si oui, com-
bien? Le gouvernement se propose-t-il de supporter
les frais de l'appel porté par la minorité du Mani-
toba devant le gouverneur en conseil.

Sir JOHN THOMPSON: La somme payée est
de $3,000. Une balance est encore due ; mais le
montant de cette balance n'est pas encore déter-
miné. A la troisième partie de l'interpellation la
réponse est non.

COMMISSION ROYALE SUR LE TRAFIC DES
LIQUEURS.

M. SCRIVER : A quelle date ou vers quelle date
le gouvernement s'attend-il à recevoir le rapport
de [a Commission Royale sur le trafic des liqueurs.

M. FOSTER : Avant la prochaine * session du
parlement.

M. SCRIVER: Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'insérer dans le budget une somme d'argent
applicable à l'impression de la preuve faite devant
la Commission Royale sur le trafic des liqueurs?

M. FOSTER: C'est son intention.

M. DICKEY: Si le rapport de la Commissien
Royale sur le trafic des liqueurs est reçu, assez tôt,
est-cel'intention du gouvernemeutde faireimprimer
et distribuer parmi les. membres du parlement,
avant la prochaine session, la preuve faite devant
cette commission?

M. FOSTER: Oui.

BRISE-LAMES DE RUSTICO.

M. DAVIES(I.P.-E) : Le brise-lames deRustico
a-t-il été inspecté par-quelque ingénieur du départe-
ments des travaux publics en 1892? Le départefihent
a-t-il quelque rapport sur la condition de ce brise-
lames pendant l'été et l'automne de 1892? Quel est
le dernier rapport officiel sur ce brise-lames, en la
possession du département?

M. OUIMET: Durant l'année 1892, le brise-
lames de Rustico a été inspecté par un ingénieur
du département des travaux publics. Le dernier
rapport a été reçu par le département le 24 novembre
detmier.

BRISE-LAMES DE SANFORD, N.-E.

M. FLINT: Le gouvernement se propose-t-il
d'ouvrir; pendant cette session un crédit applicable
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à la réparation du brise-laines de Sandford, comté naîtee les salaires des employés dans le service
(le Yarmouth, N.-E. ? extérieur comme dans le service intérieur, et je

M. OLME Jene pis e dre aantquelescrois comprendre, <le plus, que l'interpellation ne
estimations supplémentaires soient déposées devant compremnd que les membres (lu service qui se trou-
la chambre. vent sous l'opération de la loi du service civil.

CONTRATS POUR LA FOURNITURE DU
CHARBON.

M. DEVLIN: Qui a le contrat ou les contrats
pour la fourniture du charbon aux édifices du gou-
vernemnent à Ottawa? Combien de tonnes sont
mentionnées dans les contrats et quels sont les prix
le la houille grasse et de l'anthracite ? Est-il
stipulé dans les contrats pour la houille grasse, que
cet article doit être <le provenance canadienne ? Le
gouvernement sait-il si la houille de la Nouvelle-
Ecosse a été employée dans les édifices à quelque
époque ? Si oui, pourquoi son usage a-t-il été discon-
tinué ?

M. OUIM ET: Le contrat a été accordé, l'été
dernier, au plus bas soumissionnaire, MM. C. C.
Ray et Cie, paur la fournituée d'anthracite, le
nombre de tonnes et le prix par tonne étant comme
suit : charbon de forge, cinq tonnes (le 2220 livres
chacune, $7 par tonne ; charbon à fournaise, 2,400
tonnes à $5.73 par tonne ; charbon à poêle, cin-
quante tonnes, $5.73 par tonne; charbon egg, vingt-
cinq tonnes, $5.73 par tonne.

Aucune soumission n'a été demandé pour la
houille grasse, notre approvisionnement ayant été
pris l'été dernier, à même notre dépôt à Sorel, et
distribué par nos voies ordinaires de transport.
Quelques années auparavant, lorsque des soumis-
sions étaient demandées, le charbon <le la Nouvelle-
Ecosse était spécifié et accepté. Le charbon <le la
Nouvelle-Ecosse est maintenant employé lorsque
l'on a besoin de charbon mou.

MÉDECIN-INSPECTEUR À MONTRÉAL.

ŽI. LEPINE : Le gouvernement a-t-il l'intention
(le nommer un médecin-inspecteur pour le port de
Montréal ?

M. FOSTER : Les obligations qu'entraîne la salu-
b0ité maritime sont du domaine fédéral, tandis que
ce qui concerne la santé publique est du domaine
provincial. Le maintien d'un inspecteur médical à
Montréal appartient à ce dernier domaine. Toute
la question a été mise à l'étude sur un rapport fait
par les représentants des provinces à une confé-
rence tenue récemment.

TRAITEMENT DES EMPLOYÉS CIVILS.

M. MULOCK : 1. Quel est le nombre total des
personnes dans le service civil lu Canada ? Quel
est le montant annuel de leurs salaires?

2. Si les membres de. la police à cheval du Nord-
Ouest ne sont pas inclus dans ce nombre, quel est
le nombre total d'hommes faisant partie de ce
corps, le montant total annuel de leurs salaires et
des allocations et paiements pour le compte le la
dite police ?

'Sir JOHN THOMPSON: Je prie l'honorable
député de demander par une motion la production
de l'état en question. Ce sujet exigera un certain
examen dans les différents départements et aussi
des rapports sur le service extérieur. Je crois
comprendre, par la dernière partie de l'interpella-
tion, que le but (le l'honorable député est de con-
- M. FLINT.

REVISEUR DE RICHNlOND ET WOLFE.

Adopté.

CORRESPONDANCE AVEC TERRENEUVE.

M. LAURIER: Je demanderai maintenant si la
correspondance échangée avec Terreieuve sera
bientôt soumise à la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Dans un jour ou
deux.

ÉCOLES DU MANITOBA.

M. LAURIER ? Le rapport du soub-comité du
conseil privé sur cette question sera-t-il déposé sur
le bureau de la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Il le sera.

M. LARIVIÈRE : Je demande la production de:
Copie de toutes pétitions, mémoires, appels et autres

documents adressés à Sen Excellence en conseil depuis le
15 mars 1892, concernant les Actes des Ecoles du Mani-
toba de 1890 et la clause 22 de " l'Acte du Manitoba " et
la clause 93 de " l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord "; aussi, copie de tous rapports au conseil et ordres
en conseil sur le même sujet; aussi, copie de toute cor-
respondance à ce sujet.

En faisant cette demandé, je désire déclarer à la.
chambre que mon intention n'est pas de discuter le
mérite de la question à laquelle elle se rapporte. Je
sais que cette question est maintenant sub jvdice,
l'appel contre la position dans laquelle la minorité
a été placée das la province du Manitoba- se trou-
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M. RINFRET: 1. Quel est l'oilicier-reviseur
pour la division électorale de Richmond et Wolfe,
dans la province de Québec?

2. Les listes ont-elles été revisées par l'officier-
reviseur en 1891 ?

M. COSTIGAN : Le district électoral de Rich-
mond et Wolfe est divisé en deux arrondissements,
et il y a deux officiers reviseurs, savoir: F. A.
Brien, notaire, de Danville, est l'offiâcr reviseur
pour Wolfe, et son travail de revision est terminé.
G. H. A. Brooke, avocat, de Richmond, est l'offi-
cier reviseur pour Richmond, et n'a fait encore
rapport d'aucune revision pour l'année 1891, bien
que le département ait appelé son attention sur ce
fait.

COMMISSION ROYALE SUR LES ACCUSA-
TIONS PORTÉES CONTRE SIR

ADOLPHE CARON.

M. LAURIER: J'attire l'attention de l'hono-
rable premier ministre sur le rapport les commis-
saires royaux chargés de faire une enquête sur les
accusations portées contre sir Adolphe Caron.
L'honorable premier ministre a-t-il l'intention (le
faire imprimer immédiatement ce rapport?

Sir JOHN THOMPSON : C'est mon intention,
et je propose que les papiers et le message de Son
Excellence le gouverneur-général, qui s'y rappor-
tent. et qui dnt été déposés, aujourd'hui, sur le bu-
reau de la chambre, soient imprimés immédiate-
ment, et que la règle à cet égard soit suspendue.
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vant maintenant devant Son Excellence en conseil, f saisi de la question. J'espère que les représentants
et que, tant qu'une décision ne sera pas donnée, il du Canada dans cette commission, auront assez
n'appartient ni à la minorité ou ses représentants, i d'autorité pour amener cette dernière à saisir par-
ni même à cette chambre, d'exprimer une opinion ticulièrement le gouvernement anglais de cette
sur le mérite de la cause. Mais, en même temps, question, afin que.nos intérêts dans la ligne ou les
si nous ne sommes peut-être pas maintenant en lignes télégraphiques entre la côte du Pacifique et
état de discuter cette question avec toutes les les colonies australiennes soient convenablement
facilités désirables, il est de mon devoir de prendre surveillés. Il serait probablement très difficile
toutes les mesures nécessaires pour que tous les pa- pour nous et pour l'empire d'avoir une ligne télé-
piers et documents, "de fait, l'histoire entière de graphique entre le Canada et les colonies austra-
cette question, soient mise sous les yeux des men- iennes 'si nous n'avions pas pied dans les îles
bres de cette chambre, afin que, si cette question Sandwich. Lorsque ce projet a été formé, j'ai
nous est soumise plus tard, nous soyons en état compris que le gouvernement de ces îles était bien
d'en saisir tous les détails. Nous aurons alors tous disposé à l'égard d'une ligne de ce genre, niais à
les documents nécessaires à l'étude de son histoire, cette époque, certaines personnes travaillaient à
et serons plus en position de prendre un parti sur faire adopter par le Congrès des Etats-Unis un bill
ce que nous aurons à faire. Si je n'écoutais que pourvoyanf à l'établissement d'une ligne télégra.
mes propres sentiments et convictions, je pourrais phique entre San Francisco et ces îles.
vous les faire connaître; mais il serait inopportun Quelques-uns d'entre nous crurent que nous
d'exprimer mes vues sur le sujet avant que les autres devions essayer de faire partir notre ligne de Vic-
membres (le la chambre aient en le temps de l'étu- toria, ou de quelque autre point de nos c4tes, et
dlier en parcourant tous les documents qui s'y rap- commencer par construire la ligne entre nos côtes
portent. et les îles, remettant à plus tard la. construction <le

La motion est adoptée. la deuxième partie, qui était la plus longue, entre
les îles et l'Australasie. Cette entreprise, toute-

ÉCOLES DU MANITOBA. fois, était si grande, qu'on ne pouvait pas s'atten-
dre à la voir exécuter par le Canada seul. Notre

M. LARIVIÈRE : Je demande la production de: intérêt dans la lign'e aujourd'hui est purement et
Copie du jugement du comité judiciaire du Conseil simplement un intérêt canadien, bien qu'il puisse

privé de Sa Majesté dans l'appel de Barrett rs la cité de
Winnipex, communément appelé " Cause des Ecoles du également y avoir un intérêt impérial, sous cer-
Manitoba"; aussi, copie de tous factums, rapports et tains rapports. Le gouvernement britannique voit
autres documents à ce sujet. aujourd hui un grand avantage à avoir un chemin

Cet avis de inotion, qui est le deuxième de l'ordre de fer transcontinental sur le sol canadien, de
du jour, aurait dû en être le premier, et c'était l'Atlantique au Pacifique, et à avoir une ligne de
mon intention qu'il en fût ainsi, parce que les faits steamers rapides entre la Grande-Bretagne et le
auxquels il se rapporte sont antérieurs à ceux men- Canada, ligne que j'espère voir établir avant très
tionnés dans l'avis précédent. Cependant, j'espère longterpps ; par conséquent, cette ligne télégrapii-
que tous ces documents seront produits en même que devrait être construite à partir de la côte du
temps. Pacifique afin de nous permettre de communiquer

M. MILLS (Bothwell) : Je suggérerais que la plus facilement avec les colonies australiennes-le

motion comprît les plaidoyers des avocats devant Canada pour des fins commerciales, et la Grande-
le comité judiciaire. Bretagne pour des fins de commerce et de défense,

Le oiest adorée. · ainsi que pour les intérêts impériaux en général.
La motion est adoptée. -Dans ces circonstances, j'ai cru d3voir faire la pré-

sente motion, et un peu plus tard le gouvernement
LE RÉSEAU TÉLÉGRAPHIQUE DE pôurra peut-être nous dire comment nos intérêts

L'EMPIRE. peuvent être sauvegar8és relativement à cette

Sir HECTOR LANGEVIN:- Je demande: question qui s'est élevée dans les îles Sandwich.

Copie de toute correspondance, documents, rapports et
ordres en conseil concerqant une certaine commission
devant s'enquérir des moyens les plus pratiques de com-
pléter le réseau télégraphique de l'Empire.

Il y a quelque temps j'ai lu qu'une commission
spéciale avait été nommée, ou devait l'être, pour
s enquérir des moyens les plus pratiques de com-
pléter le réseau télégraphique de l'empire, et que le
Canada allait être représenté dans cette commis-
sion. Comme le Canada et le gouvernement-sont
fortement intéressés dans ce réseau à cause des
lignes télégraphiques qui appartiennent à l'Etat, et
vu que nos compagnies de chemin de fer y sont
au ssi beaucoup intéressées, il est très important que
i us soyons représentés dans cette commission. On
a formé un vaste projet comportant l'eitension de
uotre réseau télégraphique depuis la côte du Paci-

tique jusqu'en Australasie, et Von a obtenu quel-
'ques informations sur ce sujet.' Lorsque~ce projet
a été formé il n'était pas question de l'annexion des
iles Sandwich aux Etats-Unis; mais aujourd'hui'
eest autre chose, et s'il faut en croire la rumeur, le

gouvernement des Etate-Unis est prsentement,

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
se rappelle sans doute lez mesures qui ont été prises
à ce sujet, car il a contibué considérablement à
préparer ces mesures et à faire faire par les officiers
publics les recherches nécessaires pour soumettre
au gouvernement du Canada et à celui de Sa
Majesté lesrinformations les plIs complètes sur ces
sujets, de même qu'à faire part au gouvernement
de Sa Majesté de notre opinion quant à la grande
importance de compléter le réseau télégraphique de
l'empire de la manière décrite par l'honorable
député. Dernièrement, une correspondance a été
échangée à ce sujet, sur l'initiative de la chambre
de commerce de cette ville, dans le but d'obtenir
qu'une commission tel que mentionné dans la
motion, fût nommée pour étudier toute la question
et 'voir quellçs démarches il' y aurait à faire pour
compléter le réseau. Je puis dire que la résolution
de la Chambre dé Commercé avait pour objet la
nomination, par le gouvernement de Sa Majesté,
d'une commission comprenant un représentant du
Canada. Les"document' seront produits
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INTERDICTION DU BÉTAIL CANADIEN.
M. SPROULE: Je demande:
Copie de toutes lettres, correspondance, rapports et

autres documents échangés entre le département de
l'Agriculture et le haut-commissaire du Canada à Lon-
dres, la Chambre impériale de Commerce ou tous autres
fonctionnaires ou corps autorisés concernant l'interdic-
tion du bétail canadien dans les ports du Royaume-Uni,
depuis le 20 octobre dernier.

Mon but en demandant ce rapport est de mettre
entre les mains des membres de cette chambre tout
les renseignements officiels concernant cette impor-
tante question. Le privilège dont nous avons joui
dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, jusqu'au mois d'octobre dernier, relative-
ment à l'exportation de notre bétail, était d'une
graude importance pour le cultivateur canadien.
Cela lui permettait d'exporter une classe <le bétail
à peine propre pour le marché, surtout le bouf, et
il pouvait l'exporter à une saison où cela rappor-
tait le plus et coûtait le moins.

Afin le bien faire comprendre l'importance de
cette question pour le cultivateur canadien, je cite-
rai, avec la permission (le la chambre, quelques chif-
fres pour démontrer quel a été le développement de
cette industrie depuis quelques années. En 1864
nous n'exportions en Angleterre que 64 têtes de
béteil. En 1879 cette exportation s'était élevée à
20,588, mais il s'agissait, je crois, de bestiaux en-
graissés, prêts pour le marché. En 1884, ce chiffre
s'était élevé à 53,962 ; en 1888, 60,000 ; en 1890, il
avait atteint 123,136. L'année dernière je crois
que l'exportation fut, en chiffres ronds, de
117,000.

Les honorables députés verront, par ces chiffres,
que jusqu'au jour où les cultivateurs anglais et
écossais commencèrent à prendre notre bétail à
moitié engraissé pour le préparer eux-mêmes pour
le marché, le développement <le l'exportation ne
fut pas aussi rapide ; mais lorsque ces cultivateurs
comprirent qu'ils pouvaient importer nos bestiaux
engraissés à l'herbe et les engraisser avec avantage,
il les achetèrent en grand nombre et le commerce
avec le Canada se développa rapidement. Comme
résultat nous avons exporté de 117,000 à 123,000
têtes par année.

Pour permettre à la chambre de comprendre quel
bénéfice rapportait ce cmmerce d'exportation,
grâce au privilège dont nous jouissions d'envoyer,
sans qu'il soit frappé d'exclusion, notre bétail sur
le marché anglais, il faut faire connaître combien
nous exportions le bétail engraissé prêt pour le
marché, et combien de nourris à l'herbe. Je vois
que sur le grand nombre de bestiaux exportés en
1890, 123,136, 90,000 environ étaient des bestiaux
nourris à l'herbe, bestiaux qui ne pouvaient être
abattus en débarquant du navire mais propre à être
engraissé par les cultivateurs anglais et écossais.

La vente de ce grand nombre de bestiaux rap-
portait de grands avantages au cultivateur cana-
dien, car jusqu'à cette époque le coût de l'élève du
bétail était comparativement insignifiant, l'engrais-
sement se faisait au moyen de la paille, des menus
grains et du pâturage autour de la ferme, autant
de choses qui eussent été en grande partie perdues
si on ne les avaient pas affectées à cette fin, <le
sorte que l'engraissement <le ces bestiaux entraînait
comparativement peu de dépenses.

Si le cultivateur voulait engraisser le bétail pour
le marché anglais il lui fallait aller plus loin et
faire des étables pour abriter le bétail et préparer
le fourrage. Toits nos cultivateurs n'étaient pas

Sir Joyis THoMPSON.

en état de faire cela, et, grâce à des résolutions qui
admettaient le bétail canadien en Angleterre, tandis
que le bétail américain était frappé d'exclusion, ils
furent en état d'exporter, à de bons prix, du bétail
non engraissé.

Certaines personnes prétendent que cette expor-
tation n'est pas avantageuse pour les cultivateurs
canadiens ; mais ceux qui ont étudié quelque peu
l'agriculture en Canada ne sauraient nier qu'un
grand nombre de nos cultivateurs ne sont pas en
état de dépenser une forte somme d'argent pour
engraisser le bétail pour le marché anglais. Tant
que le bétail est maigre, ça coûte peu de chose,
mais si le cultivateur est obligé de l'engraisser il
lui faut construire des étables convenables et fourni r
au bétail une bonne nourriture, puis attendre la
rémunération. Je crois que pas plus que deux
cultivateurs canadiens 'sur dix sont aujourd'hui
capables d'engraisser le bétail pour l'exporter sur
le marché anglais. Avant que ces bestiaux ne fus-
sent frappés d'exclusion nous avions le grand-avan-
tage de pcavoir les exporter en Angleterre où on
les retenaient jusqu'à ce qu'ils fussent assez gras
pour le marché. Malheureusement un médecin
vétérinaire lu bureau d'agriculture de Londres fit
un rapport déclarant que quelques bestiau* venant
du Canada étaient atteints de pleuro-pneurmonie,
ou autre maladie contagieuse. Je crois que ce rap-
port concernait le bétail transporté sur trois navires,
dont deux étaient le Monkeaton et le Huroia. La
conséquence fut, que ce rapport venant d'un mué-
decin vétérinaire expert du ministère de l'agricul-
ture, on a cru qu'il n'y avait rien de mieux à faire
que d'appliquer la loi stipulant que tout bétail#tranger atteint de maladie contagieuse devait être
exclu et abattu au port de débarquement. Main-
tenant, je ne crois pas que le peuple canadien ait
jamais su que notre bétail était atteint de maladie
contagieuse. Autant que nous eachions, la maladie
ne s'est déclarée dans aucune partie du pays. En
outre, les règlements de quarantaine sont tels qu'il
est virtuellement impossible que la maladie entre
dans le pays, car le bétail venant des Etats-Unis
où la maladie a existé, ainsi que de l'Europe, est
retenu 90 jours en quarantaine, période durant
laquelle la maladie se sera développée suffisamment
pour que le médecin vétérinaire attaché à la station
de quarantaine en reconnaisse l'existence. Je répète
que jusqu'à présent nous n'avons jamais su que la
pleuro-pneumonie existât dans le pays. Je crois
savoir que le ministre de l'agriculture et le gouver-
nement ont fait immédiatement tous les efforts pour
induire le gouvernement anglais à renoncer à cette
exclusion, mais jusqu'à présent ces démarchës n'ont
pas réussi.
, Je suis aussi informé de bonne source que l'on
fait présentement tous les efforts possibles pour
cont'aincre non seulement le conseil d'agriculture
de Londres, mais aussi le gouvernement impérial
cu'il n'y a aucune raison de maintenir cette inter-
diction et qu'elle devrait être levée. C'est afin
d'obtenir tous ces documents et toutes ces infor-
mations que je fais la présente motion. La ques-
tion est très importante pour les cultivateurs du
Canada, si importante que nous devrions nous
efforcer de fournir immédiatement des informations
de nature à convaincre, si c'est possible, le peuple
anglais qu'il n'y avait pas lieu d'interdire l'entrée
de notre bétail dans le Royaume-Uni. Le plus tôt
nous pourrons faire cela, le mieux ce sera pour la
prospérité du Canada.
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Je puis dire, M. l'Orateur, afin de donnur une
idée de -e que j'ai en vue en demandant la produc-
tion de ces documents, que, lorsqu'ils aurone été
déposés, je proposerai leur renvoi par ordre de
cette chambre au comité de l'agriculture et de la
colonisation, afin de permettre à ce comité de faire
une enquête plus étendue sur la condition du bétail
dans diverses parties du pays. Si on le juge à pro-
pos, on pourra faire comparaître devant ce comité
<les vétérinaires des diverses régions du pays qui
démontreront par leurs témoignages que la pleuro-
pneumonie n'a jamais existé ici. De plus, on pour-
rait faire comparaître devant le comité nos expor-
tateurs de bestiaux pour établir que la pleuro-
pneumonie n'a jamais existé au Canada ni chez
aucune tête de notre bétail exportée d'ici. Si on le
jugeait nécessaire, lp comité pourrait faire plus et
assigner devant lui des personnes qui ont la charge
des stations de quarantaine pour montrer ce que
sont les règlements, en ce qui concerne le bétail
importé à la quarantaine, et pour établir qu'il est
impossible que cette maladie soit introduite en
Canada. Lorsque le comité de l'agriculture et de
la colonisation aura fait cette preuve, il pourrait
adresser un rapport spécial à cette chambre, et si,
comme nous le prévoyons, on trouve qu'il n'y avait
pas lieu d'interdire l'accès du marché anglais à
notre bétail, la chambre pourra exprimer son opi-
nion sur ce sujet en passant la résolution dont
l'avis figure plus bas sur l'ordre du jour, et qui est
conçu dans les termes suivants :

Que dans l'opinion de cette chambre, l'interdiction du
bétail canadien dans les ports du Royaume-Uni n'a pas
été justifiée par les faits mis au jour par les autorités
compétentes- et que ni la pleuro-pneumonie ni aucune
autre maladie contagieuse de même nature n'ont existé
par le passé ni n'existent actuellement en Canada.

Voilà ce que je me suis proposé en faisant cette
motion, et j'espère que le gouvernement verra
l'importance qu'il y a de fournir ces informations
le plus tôt possible, afin que le parlement puisse
agir de façon à convaincre le gouvernement anglais
que l'interdiction du bétail canadien n'était pas
justifiable.

M. FOSTER: Il n'est pas nécessaire, M. l'Ora-
teur, de discuter maintenant cette question, vu que
mon honorable hmi déclare que son but en deman-
dant la production de cette correspondance, est
<l'obtenir des informations devant servir de base à
sa deuxième résolution. Tous ces papiers seront
très prochainement déposés, vu qu'ils sont, je crois,
presque prêts, et mon honorable ami verra alors
que le gouvernement et tous les intéressés ont
déployé tout le soin et toute la diligence possibles
pour fournir au gouvernement anglais des informa-
tions complètes sur le bétail canadien, et le con-
vaincre de ce que nous croyons tous être vrai, savoir
que le bétail canadien n'est nullement atteint de
pleuro-pueumonie.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande-
Un état des reeettes du chemin de fer Intercolo-

uial pendant les exercices 1890-91 et 1891-1892, et depuis
le 1er juillet 1892 jusqu'au 31 décembre inclusivement,
sous les chefs suivants Voyageurs, fret malleset divers;
et aussi -le nombre de voyageurs et de tonnes de fret
transportés durant les susdits exercices.

Relevé des frais d'exploitation du chemin de fer Inter-
colonial pendant les exercices 1890-91 etl1891-92, et depuis
le 1er juillet 1892 ,usqu'au 31 décembre inclusivement,
sous les chefs suivants:-Force locomotrice, dépenses

pour wagons entretien de la voie et des travaux, dépenses
pour gares, frais généraux, nombre de milles parcourus
par les wagons.

Je sais, M. l'Orateur, que ce relevé, en ce qui
concerne le premier exercice, se trouve dans le rap-
port du département, et que l'autre figurera dans
les rapports du département de cette année ; mais
il est plus commode de les avoir ensemble pour
voir la différence entre les deux exercices. Je
demande dans la deuxième motion, de même que
dans celle-ci, avec le consentement du ministre des
chemins de fer, un relevé semblable pour jusqu'au
31 décembre. dernier, afin que nous ayons par-
devers nous tous les faits.

La motion est adoptée.

DÉPENSES DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
ET DE RIDEAU-HAIl.

M. MULOCK : Je demande-
Un état des sommes dépensées depuis la confédération

sous chacun des chefs suivants :-(a). Traitement du
Gouverneur général. (b). Frais de voyage du Gouverneur
général. (c). Rideau Hall-Edifices-Compte du capital.
Rideau Hall-Edifices-Compte d'entretien. Rideau
Hall-Terrains-Compte du capital. Rideau Hall-Ter-
rains-Compte d'entretien. (d). Fournitures de toute
espècepour Rideau Hall. (e), Allocation au Gouverneur
général pour combustible et éclairage. (f). Tous autres
comptes se rapportant à la charge de Gouverneur général.
(g). Tous autres comptes se rapportant à Rideau Hall et
sesiterrains. (s). Montant total des dépenses de toute
espèce depuis la confédération se rapportant à la charge
de Gouverneur général . (i). Montant total des dépenses
de toute espèce se rapportant à Rideau Hall et ses ter-
rans.

M. FOSTER : Je demande qu'on fasse une modi-
fication à cette motion. Qu'on la change de façon
à ce qu'elle se lise comme suit: " La somme totale
payée chaque année depuis la confédération."

La motion, telle que modifiée, est adoptée.

LE CHEMIN DE FER QUEBEC-ORIENTAL.

M. VAILLANCOURT : Je demande-
Copies de toutes requêtes, correspondance et docu-

ments de toutes sortes concernant l'octroi, d'un. subside
au chemin de fer le Québec-Oriental.

M. l'Orateur, en 1891, j'ai fait une motion
semblable à celle-ci, et le ministre des chemins de
fer d'alors me répondit qu'il n'avait qu'un seuf docu-
ment dans le département concernant ce chemin.
L'ex-ministre des Travaux publics, dans cette occa-
sion,. m'avait félicité et encouragé à agiter la ques-
tion, en me disant que Londres ne s'était pas fait
en un jour. Cet honorable monsieur devra voir
qtue j'ai mis son conseil à profit, et que je reviens à
la charge. Si je suis bien informé, les documents
concernant ce chemin de fer doivent être maintenant
plus nombreux. JJne correspondance étendue a.dù
être échangéeentre la compagnie etle gouvernement.

Je n'ai pas besoin de faire voir de nouveau les
avantages du Québec-Oriental. - Cette compagnie,
organisée en 1888, pour construire ce chemin de fer
qui doit paeir d'un point quelconque dans la
paroisse de Saint-Anselme, sur le Québec-Central,
traversera les comtés de Dorchester, Bellechasse,
L'Islet,et Montmagny, pour aller rejoindre les pro-
vinces maritimes; c'est-à-dire une région riche en
forêta, splendides et, en terrains fertiles, lesquels,
ouverts à la colonisation, pourront former de 60 à
75 paroisses. Cette région contient aussi de nom-
breux terrains miniers. entre autres, d'amiante, à
peie exploités aujourd'hui, mais dont les résultats
seromot considérables plus tard.
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Si, comme il est très probable, le pont de Québec

est construit, ce chemin de fer Québec-Oriental
devant alors se relier au Pacifique Canadien, sera
réellement la vraie ligne courte à l'Atlantique, sur
le territoire canadien, sans passer sur le territoire
américain.

Donc, M. l'Orateur, comme je le disais, il y a un
instant, si je suis bien informé, <le nombreuses
correspondances concernant ce chemin sont main-
tenant entre les mains du gouvernement ; et je
crois que le gouvernement reconnaîtra la justesse
de ma demande, et il devra. de plus, accorder à ce
chemin le même octroi qu'il accorde aux autres
chemins de fer du I)ominion. Ce chemin de fer,
une fois construit, ne sera pas seulement utile à la
province de Québec, mais bien à tout le Dominion,
et je ne Vois pas comment le gouvernement pour-
rait lui refuser les subsides qu'il accorde aux autres
chemins de fer. .J'espère donc que le gouverne-
muent prendra ina demande en sérieuse considéra-
tion, et que j'aurat plus tard à le féliciter sur son
esprit de justice.

M.HAGGART : Il y a deux pétitions venant des
paroisses du comté de Bellechasse, et une pétition
(le M1. Faucher de Saint-Maurice, le vice-président
de la compagnie du chemin de fer Oriental. Ces
paroisses demandent de l'aide en faveur de la cons-
truction (le ce chemin de fer, et l'une (les raisons
qu'elles allèguent est que ce serait un moyen de
rapatrier les Canadiens des Etats-Unis et d'ouvrir
une r-égion fertile. On faisait aussi valoir en faveur
de ce chemin (le fer qu'il établirait une ligne courte
entre le Nouveau Brunswick et la province de Qué-
bec. Si des subsiles doivent être proposés, quand
il s'agira de les étudier. je soumettrai les réclaina-
tions (le cette compagnie à mes collègues et je pro-
duirai les pétitions mentionnées par l'honorable
député.

La proposition est adoptée.

BRISE-LAMES DE WOOD ISLANI), I, P.-E.

Mr. WELSH : Jle demande-
Copie du raport sur les études ordonnées par le gouver-

nement au sujet du brise-lames de Wood Island, I. P.-E.
Cette question a été soulevée presque chaque

année depuis que j'occupe un siège dans cette
chambre. Cebrise-lames est depuis quelques années,
une honte pour 'un gouvernement civilisé. Sous
l'administration de l'ex -ministre les Travaux
publics, j'ai exposé, mais en vain, la nécessité d'y
faire quelque chose. Cependant, fai quelque espoir
maintenant, car depuis que l'honorable ministre
actuel a pris le contrôle de ce département, il a
fait tout ce qu'il pouvait pour me donner satisfac-
tion, en envoyant des ingénieurs afin de s'assurer
de l'état (le ces travaux. Plus on retardera la
dépense nécessaire pour remédier au mauvais état
de ces travaux présentement. plus la dépense sera
considérable en fin de compte.

En étudiant le rapport et les études faites,
l'honorable ministre verra qu'il est absolument
nécessaire qu'on y voie. L'une des causes de
l'émigration de l'Ile du Prince-Edouard est le fait
qu'on néglige nos travaux publics. Ce brise-lames
a été commencé par le gouvernement provincial il
y a vingt ans. Avant l'entrée de l'ile dans la con-
fédération, on s'en occupait et on l'améliorait
chaque année. Une année le gouvernementfédéral
fit quelque chose, fit exécuter des réparations rai-

M. V AILLA NCOURT.

sonnables, mais il n'a jamais terminé les travaux
du havre par des travaux de dragage ou de nivelle-
nient. Il en est résulté qu'aujourd'hui tous nos
jeunes gens s'en vont aux Etats-Unis d'où ils
envoient de l'argent chez eux pour secourir leurs
parents. Je ne fais·pas d'exagération et j'invite'le
ministre des travaux publics, qui, je sais, est dis-
posé à le faire, 'à voir à ce qu'on* s'occupe comme il
convient de cette affaire.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire ajouter à ce
que mon honorable- collegue a dit mon propre
témoignage au sujet de la nécessité qu'il y a de
faire une dépense pour mettre ces travaux en bon
état. Les gens qui utiliseraient ce brise-lames pour
expédier leurs produits se trouvent dans une situa-
tion particulière.

Ils sont à 20 on 30 milles du chenin de fer et ils
n'ont que ce port artificiel pour expédier leurs
produits, ce qui ne leur est d'aucune utilité. Je ne
prends part à la discussion sur ce sujet que pour
demander à l'honorable muinistre de ne plus gas-
piller d'argent à cet endroit. Depuis 8 ou 10 ans
l'on a pris l'habitude, au ministère des travaux
publics, de dépenser de mille à quinze cents piastres
pour ces travaux. J'ai dit à l'honorable ministre,
l'année dernière, que cela était inutile, qu'il ferait
aussi bien (le jeter l'argent dans la nier; cela ne
fait de bien à personne, c'est dépenser en pure perte
l'argent public. Si l'honorable ministre, qui a eu
un rapport de l'arpentage de son département, croit
pouvoir affecter un crédit suffisant pour compléter
ces travaux d'une manière efficace, pour en pousser
la construction de manière à les rendre utiles au
commerce d'expédition ; très bien. Si non, que la
chose tombe et disparaisse. Pour l'amour de Dieu,
dispensez-nous du spectacle dont nous sommes
témoins depuis 10 ou 12 ans, celui <le voir dépenser
en pure perte, chaque année, $1,000 ou $1,500.
D'après les renseignements que j'ai pu recueillir de
personnes compétentes dans la construction de sem-
blables travaux, je crois que cela coûterait de 5 à 6
milles piastres.

M. W ELSR : Au moins.

M. DAVIES, (I. P.-E.): Si l'on entreprend ces
travaux, il faudrait les complèter de suite. Ces
travaux n'ont jamais été dans une assez bonne con-
dition pour rendre les services que l'on espérait en
retirer. J'espère que l'honorm-ble ministre, lais-
sera ces travaux entièrement de côté, rendant ainsi
tout à fait inutile la dépense énorme faite à ce
sujet, ou bien il mettra dans les estimations un
crédit suffisant pour les reconstruire et les mettre
dans un état convenable. Mais cesser de jouer avec
ce crédit et de prétendre, comme par le passé, faire
des réparations à ces travaux, tandis que l'argent
qui leur est affecté est dépensé en pure perte.

M. OUIMET : Sur la demande de l'honorable
député un examen sérieux des travaux fut fait dans
le cours de l'été, et le département a reçu un rap-
port soigné qui sera. soumis dans quelques jours.
Ce rapport dit.que pour mettre ces travaux dans
l'état indiqué par l'honorable député, il faudrait
pour $12,500 de réparations à la partie est du brise-
laines même. La partie ouest coûterait $850, et
pour donner à ce brise-laines de l'utilité comme
port il faudra faire du dragage pour $9,000, soit
en tout $22,350. C'est là la déclaration de notre
ingénieur.
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M. WELSH: Un rapport exact.

- M. OUIMET: Ce rapport sera soumis au gon-
vernement et si nous pouvons accorder l'argent, je
serai content de me rendre aux désirs de l'hono-
rable député.

La motion est adoptée.

BUREAU DE COMMERCE DE BRISTOL ET
LE "FRENCH CHIEESE."

M. RINFRET: Je demande-
Copie de toutes correspondances échangées entre M.

Robertson, commissaire d'industrie laitière pour le
Canada, et le département de l'Agriculture, concernant
une certaine résolution passée par un comité du bureau
de commerce de Bristol, Angleterre, pour empêcher
d'accepter comme " fromage canadien" du fromage dé-
signé par le dit comité sous le nom de "Frencli cheese "
et fabriqué dans la province de Québec ; copie de tous
discours, lettres, rapports du dit M. Robertson, commis-
saire d'industrie laitière, sur la valeur des fromages
fabriqués dans la province de Québec et d'Ontario.

M. l'Orateut, par cette demande, je désire atti-
rer l'attention de l'honorable ministre de l'Agricul-
ture sur la résolution passée par le bureau de coin-
ierce de Bristol, Angleterre, relativement- au

fromage canadien. A une assemblée tenue à Sainte-
Thérèse, au mois de novembre dernier, on adopta
une résolution à l'effet de nous protéger contre
cette résolution du bureau de commerce de Bristol.
Cette résolution fut envoyée en Angleterre, d'où
'on répondit que la distinction faite au sujet du

fromage importé lu Canada était due aux exporta-
tions de Montréal. Je crois, M. l'Orateur, que le
ministre de. l'Agriculture ferait bien de s'enquérir
le la chose, et, par l'entremise de son commissaire,
M. Robertson, faire disparaître cette distinction.
Le fromage fabriqué dans la province de Québec
vaut celui de la province d'Outario, sauf à quelques
endroits où cette industrie est dans son enfance.
J'ai pria la peine d'étudier cette question, et je suis
en position de dire que les neuf-dixièmes au moins
du f romage fabriqué dans la province de Québec va-
'lent celui de la province d'Ontario. J'espère que le
ministre (le l'Agriculture étudiera attentivement
cette question; et qu'il fera son possible pour pro-
téger les fabricnts de la province de Québec, qui
souffrent de cette injuste distinction.

La motion est adoptée.

ABATAGE DU PORC POUR L'EXPORTA-
TION.

M. SMITH (Ontario):' Je demande-
Copie de tous ordres en conseil, passés sous l'autorité de

la clause 93, chapitre 32 des Statuts Revisés du Canada et
actuellement en vigueur, réglementant l'abatage en
entrepôt des pores destinés à l'exportation; aussi, copie
des règlements de quarantaine relatifs à l'importation en
Canada de pores devant être abattus en entrepôt.

En 1890, j'ai dit dans cette chambre que le droit
imposé sur le porc avait été d'un grand bien pour
les cultivateurs canadiens. J'ai aussi exprimé
l'opinion que les changements que voulait faire le
gouvernement, dans le sens d'une augmentation des
droits, seraient encore d'un plus grand bien pour
les cultivateurs. Il est -vrai que nous n'avons peut-
être pas gagné, par ce droit élevé, autant que nous
l'espérions, mais il se peut que les cultivateurs eux-
même soient à blâmer pour cela, vu leur défaut de
connaissances et d'expérience. Mais il y a eu
amélioration sous ce rapport, et je vois que l'autre
jour une députation s'est rendue auprès de certains
membres du gouvernement, demandant.l'importak

tion en' franchise, en entrepôt, du porc, dans le but
de pouvoir exporter une certaine quantité des pro-
duits du porc. Considérant la chose au point ile
vue des cultivateurs, il me semble que cela nuirait
beaucoup à leurs intérêts. Si les Canadiens n'étaient
pas en état de mettre leurs cochons sur le marché,
on pourrait en acheter un grand nombre aux Etats-
Unis, les transporter ici en entrepôt, et les abattre.
Le résultat serait que lorsque nous pourrions mettre
notre porc sur le marché, nos paqueurs seraient très
indifférents. Les paqueurs seraient alors tellement
indifférents qu'ils feraient leurs propres prix. Cela
peut arriver à la fin tout comme au commencement
de la saison ; et ainsi je crois qu'il serait de notre
intérêt que le gouvernement rejetât la demande des
paqueurs canadiens. Nous avons beaucoup de
sympathie pour eux et leurs employés qui sont occu-
pés toutes les saisons de l'année ; mais, d'un autre
côté, il nous faut surveiller les intérêts des cultiva-
teurs qui auraient à gagner, je crois, du renvoi de la
demande des paqueurs.

La motion est adoptée.

NÉGOCIATIONS AVECLE GOUVERNEMENT
AMERICAIN.

M. SPROULE (pour M. TIsDAE): Je demande-
Copie de toute correspondance, papiers et documents

non encore soumis à la Chdnbre au sujet des négociations
et communications -entre le gouvernement et les Etats-
Unis concernant la réciprocité, les péages de canaux et
les naufrages et remorquage.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais à savoir si les
documents demandés comprennent un rapport de
l'entrevue ou conférence qui a eu lieu entre l'hono-
rable ministre et ses collègues d'un côté, et les coin-
missaires américains de l'autre?

M. FOSTER: Il y a eu deux conférences. A la
première, la question de réciprocité fut mentionnée.
Subséquemment, l'honorable M. Bowell et moi
sommes allés à Washington au sujet des péages sur
les canaux.

M. MILLS (Bothwell): Il a été question de la
réciprocité qui était sous considération ; or, d'après
les règles ordinaires suivies dans tous pays, il doit
y avoir un mémoire de cette conférence, et je
demande à l'honorable ministre si ce mémoire ou
rapport de l'entrevue qpi a eu lieu entre les mi-
nistres <les deux côtés sera compris dans la corres-
pondance dont on demande la production?

M. FOSTER: L'honorable député se rappellera
que cette question avait été le sujet de conversation
dans deux autres occasions. J'ai simplement de-
mandé si c'était de cette conférence-là qu'il voulait
parler, ou s'il s'agissait de la dernière conférence
seulement ? S'il s'agit de cette dernière, je dois dire
que ce rapport sera compris ; mais s'il a voulu par-
ler de la première, je retarderai ma réponse jusqu'%
ce que le premier ministre soit à son siège. Si ce
rapport peut être produit il le sera.

M. LAURIER : Le département n'a-t-il pas de
documents au sujet de cette entrevue, ous agit-il
seulement de savoir si le gouvernement est' prêt,
ou non, à soum.ettre telj documents ?

M. FOSTER : Tous les documents seront pro-
duits.

M. LAURIER: S'il en est ainsi, je ne vois pas
pourquoi l'honorable ministre désire attendre le
premier 'ministre.
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M. FOSTER: C'est très simple. Un protocole
peut être appelé un document, et cependant je ne
l'appellerais pas ainsi d'après l'acception générale
d mot. Si l'honorable député croit qu'un proto-
cole est compris sous une telle désignation, je ferai
la même réserve que j'ai faite à l'honorable député
de Bothwell (M. Mills).

M. LAURIER : Ainsi vous dites que tout sera
produit, sauf un rapport de ce qui a réellement
en lieu.

M. TISDALE: Mon intention en faisant cette
motion est d'obtenir tous les documents.

M. FOSTER : C'est ce qui sera fait.

M. LAURIER: Je crains qu'il n'en soit pas
ainsi.

M. CHARLTON: On est très curieux de
savoir ce qui s'est passé entre les 'commissaires
canadiens et le secrétaire des Etats-Unis à cette
époque, et son successeur, le général Foster.
Beaucoup d'histoires ont été mises en circulation
au sujet le ces entrevues, et l'on croit que les mi-
nistres n'ont pas mis le pays dans leurs confidences
à ce sujet. On a prétendu, à cette époque, que les
commissaires canadiens n'étaient pas francs comme
ils auraient dû l'être; qu'ils entretenaaient quelque
projet secret, que leur but en allant à Washington
n'était pas le but ostensiblement connu. S'il y a
en des communications ou des discussions entre les
commissaires canadiens et le secrétaire des Etats-
Unis, je crois que, d'après cet ordre de la chambre,
le peuple a droit <le savoir quelle attitude ont pris
les commissaires sur la question de réciprocité,
quelles propositions, quelles avances ont été faites,
ce qu'ils ont demandé, ce que les Etats-Unis étaient
prêts à accorder, ce que les commissaires étaient
prêts à concéder.

Le gouvernement devrait laisser connaître au
peuple de ce pays tous les faits qui se rapportent à
ces conférences. Je ne parle pas d'une conférence
en particulier, mais de toutes les communications
qui ont eu lieu, de temps à autre, chaque fois que
les commissaires canadiens sont allés à Washington.
Voilà ce que le pays désire, voilà ce qu'il a droit de
connaître. Si les ministres croient qu'il est néces-
saire, en répondant à cette motion faite par un de
leurs partisans, (le ne pas laisser connaître au pays
s'ils ont fait tous leurs efforts pour obtenir la réci-
procité, ou si les propositions du gouvernement
américain les ont convaincus . qu'ils pouvaient
l'obtenir, ou s'ils ont pris une attitude qu'ils
savaient être de nature à rendre la réciprocité
impossible, quant à moi je differe d'opinion, et je
crois que le gouvernement doit donner toutes les
informations qu'il possède, y compris les notes des
sténographes au sujet des conversations des com-
missaires et des propositions qu'ils ont faites sur
cette question importante qui intéresse le pays au
plus haut degré.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Il existe une autre raison
pour laquelle le ministre des Finances ne devrait
pas hésiter à produire tous ces documents sur le
bureau de la chambre: c'est que l'honorable mi-
nistre a déjà, jusqu'à un certain point, mis les
journaux dans ses confidences. en leur laissant cou-
naître ce qui a eu lieu, et ce qu'il a compris. Voici
dans quelle position se trouvent ceux qui désirent
se former un jugement sur cette question. Ils ont
d'abord un rapport fait au sénat par M. Blaine,

M. LAURIER.

alors secrétaire d'Etat, lequel rapport fut transmis
par le président dans son message au sénat, et dans

quel le secrétaire donne sa version sur ce qui a eu
lieu. Nous avons la déclaration formelle du général
Foster sur ce qui s'est passé. Puis nous avons la
déclaration faite dans cette chambre, l'année der-
nière, par le ministre des Finances sur ce qu'il a
alors compris et cette déclaration, qui contredit
formellement celle du général Foster, fut par la,
suite complétée par une autre déclaration que l'on
dlit avoir été publiée dans les journaux avec lappro-
bation de l'honorable ministre. En face de ces
rapports contradictoires, il est impossible de savoir
quelle est la vraie version de ce qui a eu lieu, et il
est d'une importance vitale pour le pays, pour les
électeurs et pour tous ceux qui désirent se former
un jugement sain et honnête, que le parlement
donne un rapport exact de ce qui s'est passé, afin
que le peuple puisse juger par lui-même si ce sont
nos ministres ou ceux des Etats-Unis qui rapportent
inexactement ce qui a eu lieu dans ces conférences.
Il n'y a pas de doute qu'un malentendu extraordi-
naire a dû avoir lieu. Les versions sont diamétra-
lement opposées sur ce qui s'est dit, et sur ce qui a
été compris.

L'on dit, et je le crois, que l'honorable ministre
est en possession d'un rapport sténographié de la
coiversation qui a eu lieu en cette occasion. L'ho-
norable ministre peut avoir ce rapport et le produire
sur le bureau de la chambre. Si la chambre était
mise en possession de ce document les députés
pourraient le lire et juger par eux-mêmes si ce sont
M. Blaine et le général Foster, ou bien si c'est le
ministre des Finances du Canada qui rapporte la
vérité. La grande question qui se discute mainte-
nant parmi le peuple canadien est celle de savoir si
nous ne pouvons pas obtenir de meilleures relations
commerciales avec les Etats-Unis. Nous voulons
connaître exactement sur quelle base nous pouvons
espérer conclure un traité avec ce pays. Nous avons
nos vtes à ce sujet, et le ministre des Finances a
fait valoir les siennes avec force. Il est essentiel,,
dans l'intérêt public, surtout après que les journaux
ont donné des informations semi-officielles, que le
gouvernement donne des renseignements à la cham-
bre, et que le rapport sténographié de la conversa-
tion, des différentes propositions et desobjectionsqui
ont été faites soit mise entre les mains des députés,
afin qu'ils puissent se former un jugement exact sur
cette question.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne veux pas que
l'honorable député dénature les faits en me faisant
dire qu'il y a un rapport sténographié. Il existe
un rapport complet sur cette question.

M. DAVIES (1 P.-E.) : L'honorable ministre ne
nie pas qu'il y ait un rapport sténographié.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'affirme rien, et
je ne nie rien ; mais un rapport complet et expli-
cite a été envoyé au gouvernement impérial ; et
l'honorable député a dû s'en convaincre par d'autres
documents où il est fait mention de ce rapport.
Nous avons déjà demnaidé la permission de pro-
duire ce rapport dans le cours de cette session et
nous attendons une réponse dans un jour ou. deux.

M. LAURIER : Si l'honorable ministre veut
bien me le permettre, je lui dirai que nous avons
compris d'après la déclaration du ministre des
Finances, il y a un instant, qu'il existait des proto-
coles.

307 Bos
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Sir JOHN THOMPSON: Ces documents ont
été produits sur le bureau de la chambre l'année
dernière.

M. LAURIER: Je demande pardon à l'hono-
rable minist-e.

Sir JOHN. THOMPSOL : Les propositions.

M. LAURIER : Oui, les propositions;- mais
les protocoles sont les procès-verbaux, le journal
des délibérations. Quant à cela je suis prêt à con-
tester dans une certaine mesure l'emploi de l'expres-
sion "protocole." A tout événement, je parle des
offres faites'de, côté et d'autre, ainsi que des négo-
ciations qui ont eu lieu. Je comprends qu'il existe
un rapport sténographié, et c'est cela surtout que
nous voulons avoir, bien qu'on n'ait pas voulu nous
le promettre jusqu'à présent. Je voudrais que
l'honorable ministre nous dise quel jour il pourra
produire ce rapport sur le bureau de la chambre.

Sir JOHN THOMPSON : Quant à cela, quant
à l'échange des protocoles proprement dits, je
puis dire que la conférence ne devait pas être offi-
cielle et ce n'est qu'à la fin de la conférence que
nous avons obtenu le consentement des autorités
américaines de laisser connaître au public ce qui
avait eu lieu. Jusqu'à ce moment, il ne pouvait
pas y avoir échange de protocole. Des propositions
furent faites de part et d'autre. Elles furent
d'abord discutées et lorsqu'on s'est aperçu qu'elles
pouvaient être adoptées, on les a mises par écrit, et
nous avons fait un rapport journalier des conversa-
tions qui eurent lieu. Voilà ce à quoi je faisais
allusion, et ce -lue probablement l'honorable député
appelle un rapport sténographié. Je ne puis pas
dire que c'est un rapport sténographié, mais tel qu'il
est, nous le considérons comme un rapport complet
et fidèle de ce qui s'est passé. C'est ce rapport que
j'ai demandé la permission de produiresur le bureau
de la chambre.

M. LAURIER : Dois-je comprendre qu'il sera
produit.

Sir JOHN THOMPSON: Je viens de déclarer
que j'ai demandé la permission de le produire.

M. MULOCK : Les autorités américaines s'oppo-
sent-elles à ce qu'il soit rendu public ?

Sir JOHN THOMPSON: Comme je l'ai déjà
déclaré, les délégués et les deux gouvernements
s'accordèrent à reconnaître, lors de la conférence
qu'il ne pouvait pas y avoir d'objection à laisser
connaître au public ce qui s'était passé. Voilà
pourquoi nous n'avons pas de permission à denan-
der aux autorités américaines..

M. MULOCK: Le gouvernement a-t-il toujours
été dans cette position, depuis la fin de la conférence,
ci ce qui concerne le gouvernement des Etats-
Unis ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. MULOCK : De sorte que le prétendu devoir
envers le gouvernement impérial est peut-être le
produit de l'imagination de notre gouvernement.

Sir JOHN THOMPSON : Pas du tout.

M. MULOCK : Alors, si le gouvernement cana-
dlien voulait donner ces informations au peuple,
puisque le gouvernement impérial n'y .a pas d ob-
jection, et puisque le gouvernement des Eta4ts-Unis

y a donné son consentement à la fin de la conférence,
pourquoi ne l'a-t-on pas déclaré au parlement à
la dernière session ?

Sir JOHN THO MPSON : Pourquoi, dites-vous?
Comment l'honorable député peut-il affirmer que
le gouvernement impérial n'y a pas d'objection ?

M. MULOCK: J'ai compris qu'on y avait con-
senti de part et d'autre.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député ne
m'a pas du tout compris s'il croit que j'ai dit que
les autorités i1mpériales n'avaient pas encore con-
senti jusqu'à présent à laisser produire le rapport.

M. MULOCK: Alors je n'ai pas bien compris.

Sir JOHN THOMPSON : Peut-être ne me suis-
je pas exprimé clairement. Ce que j'ai dit, c'est
que ler choses sont restées dans cet état depuis la
fin de la dernière session, c'est-à-dire que. nous
n'avons pas encore obtenu la permission demandée.

31. LAURIER: Les ministres ont alors dû por-
ter atteinte aux privilèges du gouvernement impé-
rial, car plus d'une fois dans leurs discours, ils ont
fait allusion à ce qui avait eu lieu.

Sir JOHN THOMPSON: Pas du tout. Nous
avons parfaitement le droit de parler de questions
comme celles qui font le sujet du rapport que nous
avons été obligés de communiquer au gouverne~ient
impérial. Ce rapport est maintenant sa propriété, et
c'est là une autre question. Rien ne nous empê-
chait de faire les déclarations que nous avons faites
en cette chambre sur ce qui s'était passé. Nous
n'avons violé aucune des obligations que nous de-
vons au gouvernement de Sa Majesté. C'est lui
qui a le rapport.

M. MULOCK : Ce n'est pas une commission du
gouvernement impérial qui a été envoyée aux
Etats-Unis.

M. LORATEUR : L'honorable député n'a-t-il
pas déjà parlé.

M. MULOCK : Je n'ai fait que poser une ques-
tion, M. l'Orateur. Je veux faire remarquer a
l'honorable inistre comment cette commission .
été formée. Le parlement et le public savent que
lorsque le parlement a été dissous, en 1891, le gou-
vernement annonça au.peuple, par la bouche du
gouverneur général, dans son discours, à la fin Ae
la session-à tout événement, je sais que le premier
ministre, dans soei manifeste au peuple, fit cette
déclayation-qu'aussitôt que le gouvernement aurait
reçu l'approbation du peuple, il avait l'intention
d'envoyer, le 6 mars 1891, trois commissaires à
Washineton dans le but de négocier un traité de
réciprocité. Je ne sache pas, qu'en cette occasion,
ou ei aucun temps depuis, le premier ministre ait
jamais déclaré qu'il en agissait ainsi, d'après l'auto-
rité du gouvernement impérial. Il était bien connu
dans le temps, que cette dàcision avait été prise par
le premier ministre canadien d'alors, et le parle-
ment sait parfaitement bien que c'est le parement
canadien qui a été l'auteur de cette démarche,
C'est la première fois que je vois notre gouver-
nement se retrancher derrière le gouvernement
impérial, et dire q e le parlement canadien, ainsi
que le peuple canadien, doivent se laissergonverner
par le gouvernement impérial.

C'est une nouvelle doctrine que celle qui empêche
la population de notre pays de prendre connaissance
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de choses qui concernent le commerce du Canada, de laisser savoir aux Canadiens qu'il existait une
qui affectent l'existance même du Canada, et qui proposition pouvant amener un Arrangement pos-
sont d'une importance suprême pour nous tous. sible ?
Il y a maintenant deux ans que cette commission Les Canadiens sont loyaux à l'empire et on
est allée à Washingt on et le commerce canadien n'a aurait pu avoir confiance en eux. Je m'abstiens
pas cessé de souffrir depuis. Le premier ministre de tout autre commentaire sur ce point, jusqu'à ce
prétend-il nous <lire que c'est par ordre du gouver-' qu'il soit démontré (uele retardpetêtreattribué au
nement impérial que notre population a été tenue gouvernement <lu Canada. A noins que nos minis-
dans l'ign.orance pendant deux ans ? Que nous a tic ne puissent établir qu'ils ont fait desdémarches
déclaré le ministre les Finances, dans un discours actives pour obtenir la permission de communiquer
prononcé ici l'au dernier ? Si j'ai bonne mémoire, ce renseignement au public, ils seront convaincus
lui ou quelqu'un (le ses collègues a laissé entendre <'avoir grossièrement trompé notre populatiin et
que tous les efforts pour obtenir la réciprocité avec seront tenus responsables du retard qui a eu lieu.
les Etats-Unis ont échoué. Le parlement a été mis
sous cette impression et je suis convaincu qu'en m. j L e rema quera pr n
parcourant les débats de la dernière session on m oe d emand as seulemen la p ctin
constaterait qu'un des principaux discours (lu des ents mas aus e des lttr an-
ministre les Finances était dans ce sens ; on a gées.
même fait annoncer dans les journaux qu'il était députédeYnrk-nor(M. Mulock), s'excite ainsi. Le
inutile pour nous (le songer à obtenir les relations premier ministre a promis de produire tout ce qu'il
commerciales plus libres avec les Etats-Unis. . Le y a mais vi la manière dont une partie de ces
pays est rcsté sous cette impression jusqu'au dis- négociations ont été conduites, il croit devoir
cours <lu ministre dans l'Auditarium de Toronto, dem der au gouven
la veille (le 'ouverttire <le la présente session. de rendre public une partie (le ces documents.

Je suis resté saisi d'étonnement ci lisant dans le Cela n'est que raisonnable et lorsque les docu-
discours du premier ministre qu'il aurait pu procurer

nu ébochéauxEtas-Iuispou le pr(lnts ores-iiion, qu'il n'était pas nécessaire de demander cetteun débouché aux Etats-Unis pour les produits fores-
tiers du Canada, s'il avait voulu faire certaines con- permission, il sera temps alors de le blamer.
cessions en retour. Que la concession qu'on deman- Quelque soit le parti politique auquel nous
lait fut juste ou non, si les négociations ont en lieu appartenions, nous désirons tous, j'en suis Cor-

sur ce terrain la population Idi Cauada aurait dû en vaincu, qu'il n'y ait pas d'infractions aux usages
êtreiiîsruit leplustôt osside.diplonmatiques dans nos relationi; internationales.être instruite le plus tôt possible. Le premier ministre a promis que dans un jour ou

*Le premier ministre a déclaré l'autre jour publi- luo ota lsdn n eani ual
queiment qu'il pouvait offrir certaines compensa- ( e u
tions pour procurer un marché aux cultivateurs qui permission qu'il attend. Cela me satisfait entière-
le désirent si vivement. Peut-être a-t-il fait cette ment. S'il ne produit pas les documents demandés,
déclaration à la légere, et il ne serait peut-être pasu pour une raison quelconque le gouvernement
justedeluien tenircomptetrop rigoureusement, mais impérial refuse la permission, personne ne sera
dans tous les cas elle paraissait faite officiellement. plus désireux que mo de discuter toute l'affaire et
Il a dit que depuis deux ou trois auls il connaissait de faire retomber le blaine, si blâme il y a, sur ceux
une proposition (le cette nature, mais n'en avait <ui l'auront mérité. Je ne <lete pas que dais ces
jamais rien dit. circonstances le gouvernement impérial ne donne

Je suis prêt à céder au gouvernement impérial son assentiment.
·sur nos affaires fiscales, tout le contrôle compatible M. LAURIER: Je ne vois pas ce que le gouver-
avec notre dignité et nos intérêts, mais je demande nement impérial a à voir dans -ette affaire. Puis-
à quiconque possède le sens du droit, s'il est juste qu'une partie des négociations sont déjà en posses-
qu'un gouvernement agisse comme le nôtre paraît siou de la chambre, je ne vois pas pourquoi nous
avoir agi dans cette circonstance, en gardant pour ne les aurions pas toutes.
lui, pendant deux ans un re;nseignement important, M. TISDALE: Les usages parlementaires yen-
comme celui qu'il prétend posséder, sans avoir lentqu'on accepte les déclaratbons de ceux qui ont
même songé à le communiquer à la population.

Les ninistres nî'ont pas le droit de venir préten- charge des affaires du pays, lorsqu'ils parlent offi-
dre aujourd'hui, qu'ils ont agi ainsi par suite de
l'attitude lu gouvernement impérial. Il est possi- t em ce moment le premier ministre. Lorsque
ble qu'on ait trouvé plus ta ge, à un certain moment, les documents seront produits, ou lorsqu'il nous
d'attendre la pemissiole go ernement ipérial a refusé la
rial, et je ie les blâmerais pas de cet acte de défé- pission dean ce s l e tempsrde
rence. Mais il me semble qu'aujourd'hui le gouver- d u ctt e m aisilne ni o sre
nement a le devoir de prouver que pendant ces

'deux ans il a fait d'actives démarches pour obtenir
cette permission ; autrement il ne peut pas s'abriter justifié par les circonstances. Ainsi, pour ce qui
derrière l'inaction du gouvernement impérial pour me concerne, si on met un empressement raisonna-

* se jutifierbIc à obtenir la permission du gouvernemnt impé-se justifier.
J e suis étonné de voir que c'est la première fois rial, j'aurai atteint le but que je ne proposais par

aujourd'hui qu'on nrétend que le gouvernement ma motion. C'est la première fois que la chambre
impérial refuse de faire connaître la situation au demande ces documents, et avis de la motion a été
peuple canadien. On peut avoir confiance dans les donné dans la première semaine de la session.
Canadiens aussi bien que dans les questions qui Sir JOHN THOM PSON: Qu'on né permette de
affectent l'empire que dans celles qui n'affectent faire ne observation. Bien que j'aie déjà parlé en
que le Canada. Prétend-on nous faire croire que réRonse-à une interpellation, l'honorable député qui
pendant deux ans le gouvernement impérial a refusé n a attaqué avait déjà parlé trois fois.

M.lise svirax aades uileisat n
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M. MULOCK : Non ; j'ai posé une question.

Sir JOHN THOMLSON; l'honorable député a
parlé longuement et a terminé son discours par une
interrogation. Je serai très court, et je dirai dès
le début que des expressions comme celles-ci
" s'abriter derrière le gouvernement impérial,"
" tenir le peuple dans l'ignorance," et autres du
même genre, peuvent donner de la vigueur au
débat, mais leur seul autre résultat est de tromper
la chambre et le pays sur le véritable aspect de la
situation.

Je suis convaincu que l'honorable député a pré-
tendu que le gouvernement impérial n'avait rien à
avoir dans cette affaire, que ce n'est pas lui qui a
pris l'initiative des négociations, que la conférence
a été demandée et obtenue par le gouvernement
canadien seul; je suis convaincu, <lis-je, que pour
prétendre cela il a dû oublier ce qui a eu lieu. Il
a oublié que c'est à la suite d'une entrevue entre
le ministre anglais à Washington et le secrétaire'
d'Etat des Etats-Unis que la conférence a eu lieu.
qu'elle est sortie des négociations entreprises au
sujet de Terreneuve, et qu'avant qlue le secrétaire'
d'Etat des Etats-Unis eut donné son consentement
à une conférence, et eût fixé la date à laquelle les
commissaires canadiens devaient être reçus, le pro-
gramme des sujets à discuter a été coummuniqué
par le ministre anglais à Washington et accepté
par le secrétaire d'Etat; c'est après cela qu'il a été
publié dans " L'Officiel " du Canada, pour lui
donner plus de proéminence.

Ainsi, la conférence a été amenée comme je viens
(le le dire, par l'entremise du représentant diplo-
matique du gouvernement de sa Majesté, et comme
toutes les négociations entre les deux pays, celles-
ci ont été conduites en sa présence et sous le
couvert de son autorité. Le gouvernement impérial
avait donc quelque chose. dire dans ces négociations.

De plus l'honorable député semble trouver
étrange qu'une partie de ces négociations ne doive
pas être rendue publique. Il admettra, lorsque je
le lui aurai rappelé, que dans toute conférence
d'un caractère diplomatique, pas un seul mot ne
transpire au dehors, avant que le consentement des
deux pays ait été obtenu, à la fin des négociations ;
c'est alors qu'on s'entend sur ce qui doit être rendu
public et ce qui ne doit pas l'être. Ce qu'on
appelle les protocoles,. c'est-à-dire les propositions
échangées pendant la conférence et qui ont amené
un arrangement, ont été déposés devant la chambre;
tout ce qui a été convenu, toutes les questions pour
lesquels l'intervention lu parlement étaient néces-
saires, vous ont été soumises. Mais ici, l'honorable
député veut que les pourparlers, les consultations,
les conversations qui ont en lieu et qui n'ont
amené aucun arrangement soient aussi soumis au
parlement. Sur ce point, non seulement le gou-
vernement des Etats-Unis a son mot à dire, mais
le gouvernement de Sa Majesté . y est aussi
intéressé,

Quant à la prétendue obligation du gouverne-
nent d'insister auprès du gouvernement impérial
pour obtenir la permission de produire ces docu-
uments, je n'admets pas cette obligation. Mes
déglarations à Toronto étaient, en substance, les
tnhmmes que celles faites pendant la dernière session
par le ministre des Finances; elles ont été discutées
sur tous les hustings du pays, où cette question a
·té amenée sur le tapis, -et la chambre n'y verra
rien de nouveau.

Mais lorsque l'honorable député veut que nous
expliquions que nous avons été persistants dans
nos efforts pour obtenir cette permission du gou-
vernement impérial, il ne doit pas oublier que c'est
la première fois'que la chambre demande la produc-
tion de ces documents.

La seule demande qui nous soit venue de l'oppo-
sition à ce sujet-je parle de mémoire et ne crois
pas me tromper- -est celle-ci: Il y a d'abord en
une interruption au discours du ministre des Finan-
ces au moment où il expliquait à la chambre le seul
moyen d'obtenir des arrangements des Etats-Unis
au sujet <le la réciprocité de commerce. On a
alors prétendu que l'honorable ministre n'avait pas
le droit de faire part de ces explications à la cham-
bre, parce que le dossier n'était pas produit. Plus
tard, l'honorable député de Bothwell (M. Mills) a
proposé un vote de censure contre le gouvernement
parce que les documents concernant cette question
n'étaient pas produits devant la chambre.
' Nous nous sommes défendus du mieux (lue nous

avons pu et la chambre nous a approuvés.
Mais avant aujourd'hui iln'y a en aucune demande

formelle pour la production de ces documents. Je
veux que l'on comprenne bien que je ne dis pas cela
comme un argument pour établir que les documents
ne doivent pas être produits, ou que la permission
n'en devrait pas être demandée au gouvernement
impérial, mais je réponds à l'honorable député qui
semble croire que nous devons des excuses à la
chambre pour n avoir pas assez insisté pour obtenir
la permission de produire ces documents devant la
chambre. Si nous avons la bonne fortune de les
avoir, je crois qu'on comprendra facilement pour-
quoi les autorités impériales avaient le droit d'être
consultées avant <le livrer ces papiers à la publicité.

M. MILLS (Bothwell): Je puis dire à l'hoio-
rable ministre des Finanees que ses explications
sont exactes en ce qui concerne mon objection au
discours du ministre des Finances.

Je me suis en effet opposé à ce qu'il continuât à
rapporter ce qui s'était passé à Washington à pro-
pos de ces négociations, tout en refusant de com-
muniquer à la chambre la correspondance échangée
ou aucune des propositions faites par l'un ou l'au;
tre gouvernement.

Plus tard lorsque j'ai formellement saisi la cham-
bre de cette question, après que l'Orateur eût déci-
dé que le ministre des Finances avait le droit de
continuer, j'ai attiré l'attention sur la pratique sui-
vie en Angleterre depuis grand nombre d'années,
dans les questions de cette nature, et j'ai demandé
à. l'honorable ministre de nous communiquer les
notes ou mémoires de l'entrevue qui a eu lieu
entre les représentants du gouvernement de Wa-
shinfigton et les nôtres. Le ministre de la Justice
qui est aujourd'hui premier ministre, m'a répondu,
je crois, que ces documents seraient produits s'ils
existaient ; il ne pouvait pas dire au juste s'il y
avait un tel mémoire. Je suis certait qu'il trou-
vera tout cela en consultant les débats.

Je n'abandonne rien de la position que j'ai prise
l'an dernier. Je crois que c'est contraire à la pra-
tiue suivie en Angleterre, et-devrait être contraire
à la pratique suivie ici, que (le discuter la politique
du gouvernement au sujet des négociations qui ont
pu avoir lieu avec un pays étranger, tant que les
documents qui peuvent permettre à lachambre de
se former une opinion sur la valeur de cette politi-
que, ne lui ont pas été soumis.
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Un des politiques les plus distingués, qui aient
jamais siégé dans la Chambre des Communes
d'Angleterre a établi, à maintes reprises, la règle,
qu'il est très inopportun pour la chambre d'entre-
prendre la (liscussionl des négociations engagées
entre l'Angleterre et un pays étranger, tant que les
pourparlers ne sont pas rendus à une phase où il
est possible de communiquer au parlement ce qui a
été fait.

Dans quel but met-on le parlement en possession
de ces documents ? C'est pour lui permettre de
s'acquitter de ses fonctions. C'est qu'il a le contrôle
suprême sur toutes les branches du gouvernement
et pour que la chambre puisse s'acquitter <le ce
devoir, il faut que tous les documents qui sont de
nature à l'aider à se former une opinion sur une
question quelconque, lui soient communiqués.

Or, lorsque l'honorable ministre nousa demandé,
l'an dernier, de nous prononcer sur la conduite des
membres du gouvernement chargés de négociations
à Washington, et a refusé de nous donner connais-.
sance de documents q ni étaient nécessaires pour per-
mettre de dire, non pas si ces explications étaient
vraies ou fausses, mais si la décision prise était ou
non dans l'intérêt public. Le gouvernement a refusé
(le communiquer ces documents à la chambre. Plus
tard, lorsqu'il s'est agi de discuter le principe que
je croyais impliqué dans ce refus, j'ai demandé de
nouveau au leader de la chambre, si ces documents
nous seraient communiqués ; si, depuis cette date
jusqu'à présent, l'honorable ministre ne s'est pas
encore mis en communicationavec le gouvernement
de Sa Majesté, il me semble que le gouvernement a
manqué à son devoir. Le gouvernement est subor-'
donné au parlement, il est responsable au parle-
nient, tout autant qu'à la couronne et il est de son'
strict devoir de prendre sans retard les moyens
nécessaires pour produire ces documents devant la
chambre; tant qu'il ne l'aura pas fait, il devrait
s'abstenir de discuter la question et ne rien dnman-
der au parlement, à ce sujet.

Je crois que mon ami l'honorable premier minis-
tre, s'il ne s'est pas mis en communication avec le
gouvernement impérial, pour faire produire ces
documents devant la chambre, a failli à son devoir.
Il a oublié ce qui a eu lieu à ce sujet durant la
dernière session.

Il me semble que puisque la question en était
rendu à cette phase-les négociations ont té inter-
rompues parce que le gouvernement canadien a
refusé d'accepter les propositions du gouvernement
américain il n'y avait plus rien à attendre, et il n'y
avait aucune raiEon, soit publique, soit privée, pour
empêcher les ministres de porter ces documents à
la connaissance du parlement.

Dans ce cas, je suis d'opinion que le gouverne-
ment aurait dû être prêt, (lès l'ouverture de la
session, à nous communiquer le refus des autorités
impériales, si elles devaient refuser de rendre ses
pièces publiques.

Je répète que le gouvernement n'aurait pas dû
amener cette discussion sur le tapis sans avoir
obtenu le consentement de l'autre partie contrac-
tante, de produire toutes les pièces qui s'y rappor-
tent, et après avoir obtenu ce consentement, toutes
les pièces auraient dû nous être communiquées.

.I. McLEAN (York-est): Tout en professant
beaucoup de sympathie pour l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), qui siège au côté de
l'honorable député de York-nord (M. Mulock), dans

M. XILLS (BothWell).

ses efforts pour donner communication à la cham-
bre de ces documents, je dirai en même temps que
c'est aussi le désir de la chambre et du pays d'avoir
une copie des protocoles, le procès-verbal et le
compte rendu sténographié de ce qui s'est passé
entre les délégués de ce pays et les fonctionnaires
de Washington, à propos de cette question. Le
pays et la droite de la chambre aimeraient à savoir
qui a chargé le délégué actuel qui parcourt les
Etats-Unis de règler cette question.

M. CHARLTON : Je désire informer la chambre
que je profiterai de la première occasion, lorsque la
chambre se formera en comité des subsides, pour
donner des explications au sujet de ce dont m'ac-
cuse en ce moment l'honorable député de York-est
(M. McLean).

La motion est adoptée.

SOUS-ADJUDANT GÉNÉRAL VILLIERS.

M. LANDERKIN : Je demande:
Copie de toute correspondance, télégrammes et docu-

ments concernant la suspension du sous-adjudant géné-
ral Villiers et sa réinstallation.

En demandant la production des documents qui
concernent la suspension du sous-adjudant général
Villiers, je dois dire que lorsqu'il fut connu, en octo.
bre dernier que cet officier distingué avait été mis
en disponibilité, cette nouvelle a créé beaucoup de
surprise partout où il était connu.

Je crois qu'il est. entré dans la milice dès avant
la confédération, et y a rendu de précieux services.
Je crois aussi qu'il a été suspendu au moyen d'un
télégramme et qu'un officier inférieur en grade l'a
remplacé. L'offense qu'on lui reprochait c'était de
s'être absenté de son district. Après examen on dé-
couvrit qu'il ne s'était pas absenté. Plus tard, il
fut réinstallé et l'excuse qu'on a alors donné pour
l'avoir suspendu de ses fonetions était toute
différente. Si je crois de mon devoir, et dans l'in-
térêt public de demander la production de ces docu-
ments, c'est pour connaître au juste la position qui
a été prise dans le temps quant. aux causes de la
suspension, et les raisons pour le réinstaller.

La motion est adoptée.

BRISE-LAMES DE SANDFORD, YARMOUTH,

M. FLINT: Je demande:
Copie de toutes lettres, pétitions, études et rapports,

en la possession du gouvernement concernant la destruc-
tion et la réparation du brise-lames de Sandford, comté
de Yarmouth. N.-E.

Mon but en proposant cette motion est de faire
comprendre au ministre des Travaux publics la
grande importance locale de cet ouvrage qui, dans
la presse des affaires, a, je drains, échappé à son
attention.

J'ai reçu un grand nombre de lettres et de péti.
tions de mes commettants, me signalant ce fait etje
désire savoir ce que les fonctionnaires du gouverne-
nient disent de 1 état actuel de cet ouvrage et du
coût probable des réparations qui peuvent être né-
cessaires. En ce qui concerne le district que j'ai
l'honneur de représenter il n'a pas demandé-au
ministre de faire de fortes dépenses, et celles pour
lesquelles nous avons insisté, étaient absolument
nécessaires.

Lorsque je suis arrivé ici comme député cet on-
vrage menaçait ruine. J'ai signalé la chose à l'hono-
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rable monsieur qui agissait comme ministre intéri-
maire des Travaux publics et il a en l'obligeance de
me promettre de faire faire un examen officiel.
Depuis, moi-même et plusieurs de mes commettants
avons souvent insisté auprèe du ministre sur l'ur-
gence de ces réparations. Peu de temps avant de
venir ici, j'ai personnellement visité les lieux et j'ai
été surpris de constater les dégats causés par les
tempêtes de l'automne et celles du commencement
du printemps.

Je crains qu'il nous faille maintenant demander
iu plus fort crédit que celui (lui aurait été suffisant
si les réparations avaient été faites au début. Quoi
quil en soit, j'aurai l'occasion de voir ce que les
inspecteurs du gouvernement et autres ont rap-
porté sur cette question et j'espère que le ministre
voudra bien relire ces rapports, pour sa propre in-
formation. Puisqu'on nous parle souvent de
l'abondance du revenu public, j'insiste auprès du
ministre pour lui faire comprendre la grande im-
portance et l'urgence (le ces réparations. Si on ne
les fait pas, je puis affirmer qu une industrie consi-
dérable, et les intérêts d'un nombre de citoyens
honnêtes, Industrieux et loy aux seront mis en dan-
ger. L'industrie dont je parle sera détruite; la
valeur de la propriété en sera diminuée, car il fau-
dra transporter cettç industrie dans mie autre
partie du pays, oh il existe encore un lirise-lames.

J'espère sincèrement qu'avant la fin de la session
l'honorable ministre pourra nous donner quelque
garantie que cet ouvrage sera remis- en aussi bon
état qu'avant que les teuipêtes de 1890 aient coin-
mencé à le détério'er.

La motion est adoptée.

JETÉE DE PICKETT, N.-E.

M. BORDEN : Je demande :
Copie de toute correspondance rapports d'ingénieurs ou

de commissions autorisant la dZe de deniers depuis
1890, pour le jetée de Pickett, N.-E.; aussi, état donnant
les droits de quaiage y perçus annuellement pendant
cette période.

Avant que cette motion soit déposée sur le
bureau de la chambre, je désire ajouter quel-
que mots. Comme j'habite à peu de distance de
cette jetée, je suis parfaitement au courant
le tout ce qui s'y rapporte. Je crois cependant'

qu'il existe quelques rapports d'ingénieur que je
n'ai pas vus. C'est surtout pour cette raison que
je fais cette motion, mais si je le fais aussi
publiquement, c'est dans le but d'attirer l'atten-
tion du gouvernement sur l'état de cette jetée.
C'est un ouvrage important, un ouvrage sur lequel
le gouvernement a dépensé, durant les douze ou
quinze dernières années, des sommes considérables,
et que le département des Travaux publics a pria,
depuis quelques années, sous son contrôle. Il est
sous la surveillance d'un officier -fédéral qui agit
comme gardien et capitaine de port, et les somihes
considérables perçues à cet endroit forment partie
du revenu consolidé annuel.

Il y a environ un an, on s'aperçut que ce quai
vtait menacé d'être enlevé par la nier. Une élec-
tion partielle devait avoir lieu alors dans mon
comté, et immédiatement avant cette élection, le
gouvernement envoya un ingénieur du département
des travaux publics pour faire l'examen du quai,
et pour m'aider, sans doute, à gagner l'élection.
Cet ingénieur, M. Dodwell, visita le quai vers la
iti le janvier. Il le trouva dans une très mauvaise

condition, et dans un état tel que, à•son retour à

son bureau, il expédia immédiatement une commis-
sion, que j'ai en ma possession, par laquelle il auto-
risait un particulier deineurant près de cette jetée
à dépenser une certaine some-plusieurs centaines
de piastres, je ne puis dire exactement le montant,
parce que je ne m attendais pas à ce que nous arri-
vions à la présente motion, aujourd'ui-tirée du
fonds destiné aux dépenses imprévues. Cet ingénieur
avait découvert que le quai pouvait être emporté à
tout instant. Il a dêfaire comprendreà sonsupérieur
qu'un radoub était absolument nécessaire ; il rédigea
une commission autorisant la dépense de plusieurs
centaines de piastres pour cet objet et il l'adressa
au commissaire que je viens de mentionner, en
l'informant qu'il était nommé sur la recommanda-
tion de M. C. B. Bill, un monsieur qui me dispu-
tait alors le comté que je représente. Mais, pour
une raison ou une autre, la somme d'argent expé-
diée ne fut pas dépensée pour le quai. L'élection
se tint au commencement de février. Nous n'en-
tendîmes aucunement parler alors du radoub à faire
ni n'en avons entendu parler depuis. A mon arri-
vée, ici, lors de la dernière session, pour remplir
mes devoirs parlementaires, je parlai de cette affaire
au ministre des Travaux publics, et je lui demandai
de mettre dans les estimations une somme déstinée à
la réparation du brise-lames en question. Il me
répondit qu'il s'occuperait de la chose. Voyant
qu'il n'y avait rien dans les estimations, j'écrivis
au ministre de la Justice, maintenant premier mi-
nistre, et aussi au ministre des Travaux publics,
pour leur expnser les faits que je viens de relater.
Je leur disais que, plusieurs mois auparavant, un
officier du département des travaux publics avait
constaté que le brise-lames en question était exsé
à un danger qui nécessitait l'adoption immédiate
de mesures pour sa sûreté, et je demandais au gou-
vernement de bien vouloir dépenser pour cet objet
une certaine somme à même le crédit destiné aux
réparations ordinaires. Je reçus des réponses très
polies à mes lettres. J'ai reçu, plus tard, une
lettre du ministre des Travaux pubics, m'avertis-
sant que son ingénieur en chef se trouverait à
Halifax en août, je crois, et qu'il inspecterait cer-
tainement le brise-lames. Je n'ai pas entendu dire
qu'il ait fait ou non cette visite. Si la motion qui
est maintenant soumise est adoptée, le rapport de
cet ingénieur, je suppose, si, toutefois, il en a fait
un, sera déposé sur le bureau de la chambre.

Je n'ai aucun blâme à exprimer sur les faits que
je viens de relater; mais le gouvernement et la
chambre reconnaîtront avec moi que, si le besoin de
réparations était si urgent en janvier, c'est-à-dire,
au milieu de l'hiver, et si, pour des raisons que je
ne connais pas, l'argent envoyé n'a pas été dépensé,
il est certainement raisonnable de supposer que,
une année plus tard, la nécessité de la réparation
est devenue encore plus grande. Le minstre des
Travaux publics admettra, j'en suis sûr, que, ai des
réparations ne sont pas faites durant la saison
actuelle, le quai sera entièrement détruit et que
tous les argenta dépensés sur cet ouvrage public
jusqu'à présent, l'aura été en pure perte.

Lorsque l'état demandé sera produit pour moni-
trer la somme annuelle perque comme quaiage, on
constatera que la recette provenant de ce quai a
dépassé celle de plusieurs autres ouvrages analogues
de la Nouvelle-Ecosse, et que, par suite, l'ouvrage
public dont il s'agit présentement représente un
actifdont la valeur n'est pas à dédaigner par le
gouvernement. Le quai en question offre un
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débouché aux produits d'une population agricole
consilérable, qui habite la meilleure partie du!
comté de King. Le quai en question pourrait être
réparé convenablement pour une somme qui n'excé-
derait probablement pas $1,000, et j'espère donc
que le ministre des Travaux publics mettra cette
somme dans les estimations supplémentaires, afin
qlue cet ouvrage publie soit sauve d'une entière des-
truction.

La motion est adoptée.

SERVICE CIVIL.

M. MMIULLEN : Je denmainle la produc-
tion d'

Un état donnant le lieu de naissance, nationalité, la reli-
gion, la date de la nomination de chaque employé dans le
service civil lu Canada, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur;
aussi, le salaire payé la dernière année et le département'
dans lequel se trouve l'employé.

Sir JOHN THOMPSON: Je prie l'honorable
monsieur de reconsidérer sa motion. Une partie
les renseignements qu'il demande est déjà donnée

dans la liste les employés lu service civil, comme,
par exemple, la date de la nomination, le salaire
payé, l'année dernière, et le département dans
lequel se trouve l'employé. Pour ce qui regarde
les autres détails, le gouvernement a décidé, il y a
quelque temps, avec l'approbation de la chambre,
le ne pas s'en enquérir et faire rapport sur ces

détails, et, lors le la dernière session, une notion a
été amendée dans le sens que je viens d'indiquer.
L'honorable député demande un état donnant le
lieu le naissance, la nationalité, la religion de cha-
que employé civil. Je ne m'oppose pas à ce que le
lieu de naissance ou la nationalité soient donnés ;
mais il ne convient pas, suivant moi, de s'enquérir
de la religion les employés publics, ou de deman-
der à ces employés, dont le nombre s'élève à plu-
sieurs centaines, de révéler ce fait pour qu'il soit
enregistré. La connaissance <le ce détail ne me
paraît avoir aucune importance pour le service
civil. L'honorable député jugera peut-être à propos
de reconsidérer la question de savoir s'il est conve-
nable qu'il insiste à se renseigner sur ce point.

M. LAURIER : Je ne vois certainement pas que
la production des détails demandés puisse en quoi
que ce soit présenter des inconvénients. Si le gon.-
vernement peut fournir ces renseignements, je ne
vois absolument rien qui s'oppose à ce qu'ils soient
mis devant la chambre.

M. CHARLTON: Je ne comprends pas pour-
quoi l'on refuserait la production des renseigne-
ments demandés, si l'on n'a pas quelque raison par-
ticulière de s'y opposer, ou quelque chose que le
gouvernement ne voudrait pas révéler. Un certain
sentiment le curiosité se manifeste dans le public
relativement à ce sujet, et beaucoup de personnes
aimeraient à savoir comment se distribuent les
faveurs, comment se font les nominations, si la
religion de l'individu a quelque chose à faire avec
ses chances de succès, et il n'est guère convenable,
selon moi, que le premier ministre demande à mon
honorable ami de retrancher la partie de sa motion
à laquelle il trouve à redire. Il est certainement
très à propos que nous connaissions la nationalité,
l'origine et la religion des divers employés du ser-
vice public.

M. McMULLEN : Je suis bien prêt à retrancher
la dernière partie de ma motion, à laquelle s'oppose

M. BORDEN.

le premier ministre, mais quant aux trois autres
demandes, la chambre devrait les accorder.

M. MILLS (Bothwell) : Pour ce qui regarde les
premières demandes, elles ne sont pas, selon moi,
déraisonnables dans les circonstances actuelles. Il
y a beaucoup à dire, il est vrai, à l'appui de l'opi-
nion exprimée par le premier ministre, que nous
n'avons rien à faire avec la croyance religieuse d'u»
homme, et que sa croyance religieuse ou sa natio-
nalité ne devrait ni l'aider ni lui nuire lorsqu'il
s'agit de sa nomination à une fonction officielle.
Mais, si on est, au dehorg, sous l'impression que ces
deux particularités exercent quelque influence sur
le gouvernement lorsqu'il s'agit de faire une nomi-
nation, il est opportun, suivant moi, d'être ren-
seigné exactement sur ce sujet. Du reste, les ren-
seignements demandés n'eussent-ils pas d'autre
objet que de dissiper dans le public tout malen-
tendu à ce sujet, seraient d'une importance réelle.

Sir JOHN THOMPSON : Il me sera sans doute
permis le demander à l'honorable député si sa
motion s'applique à quelque période en particulier.
D'après sa rédaction elle embrasse les 27 années q ni
se sont écoulées depuis la confédération?

M. LAURIER : Elle se rapporte à tous les em-
ployés actuels du service civil, sans s'occuper du
temps de la nomination.

Sir JOHN THOMPSON : Les personnes qui sont
maintenant employées?

M. DAVIES (I.P.-E.): Maintenant employées.

M. LAURIER: Oui.

La motion est amendée et adoptée.

PRIMES )E PÊCHE, VICTORIA, N.-E.

M. FR ASER: Je demande la production de-
Copie de toute correspondance, télégrammes ou autres

papiers concernant les irrégularités et fraudes commises
dans le paiement des primes de pêche dans le comté de
Victoria, N.-E.; aussi, copie du rapport du commissaire
ou des commissaires chargés de faire l'enquête.

Je ne me propose pas de faire un discours sur
cette question ; mais je demande simplement que
cette correspondance et tous les papiers qui la con-
cernent soient produits le plus tôt possible. Je le.
fais dans l'intérêt les pêcheurs de la Nouvelle-
Ecosse, qui ont droit à ces primes, afin que la
cham bre soit en possession de renseignements qui
permettent au gouvernement de faire cesser l'état
de choses dont nous avons été témoins dans le
comté de Victoria et d'autres lieux. Le gouverne-
ment, je l'espère, produira immédiatement cea
papiers, afin que la chambre puissent en prendre
connaissance et remédier à ce qui fait défaut. Je
ne veux aucunement par ma motion insinuer que
l'état de choses actuel est dû à la connivence du
gouvernement; mais je n'ai d'autre chose en vue
que la bonne distribution des primes et l'intérêt des
honnêtes pêcheurs auxquels chaque piastre enlevée
injustement, comme on l'a vu, est une réduction
d'autant sur la somme à laquelle ils ont droit.

La motion est adoptée.

DEMANDES DE RAPPORTS.

Copie de toutes pétitions, documents et lettres concer-
nant la demande faite durant les six dernières années
pour un service postal plus considérable au bureau de
poste de Harkaway. (M. Landerkin.)
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Etat donnant la quantité de fer en gueuse produit en
Canada de 1881 à 1892 inclusivement, et la prime payée,
chacune de ces années, pour cette production. (M.
McMullen.)

lelevé détaillé des recettes et dépenses imputables sur
le fonds consolidé, du ler juillet 1892 au 31 janvier 1893, et
des états comparatifs du ler juillet1891 au 31 janvier 1892.
(Sir Richard Cartwright.)

Copie de tout ordre en conseil ou autre document per-
mettant à la Compagnie du chemin de fer de Stanstead,
Shefford et Chambly, ou à la Compagnie du chemin de
fer du Vermont Central. qui lui a succédé, de construire
un pont sur la rivière Richelieu à Saint-Jean, Québee.
(M. Béchard.)

Etat dressé suiv'ant la formule employée pour les rele-
vés publiés dans la Gazette des exportations et importa-
tions du 1er juillet 1892 au 1er janvier 1893, faisant la
distinction entre les produits du Canada et ceux des autres
pays, et des états comparatifs du 1er juillet 1891 au 1er
janvier 1892. (Sir Riefiard Cartwright.)

Liste donnant les noms de tous les soumissionnaires
pour la section huit du canal de Soulanges, le domicile
de chacun et le montant de chaque soumission. (Sir
Hector Langevin.)

Copie de toute correspondance et pétition adressées au
département des postes par certains citoyens de la paroisse
de Saint-Etienne de Lauzon, dans le comté de Lévis, se
plaignant de la mauvaise administration du bureau de
poste " Baillargeon " dans cette paroisse. (M. Guay.)

farine requise pour le marché anglais. Ils deman-
dèrent en conséquence qu'on leur permit d'importer
le blé dur n° 1, ou quelque blé semblable des Etats
de l'Ouest, or, la raison invoquée alors n'existe plus.
Nous produisons dans le Nord-Ouest tout le blé dur
n0 1 dont les minotiers peuvent avoir besoin, et
nous nous montrerions d'accord avec la politique
nationale en faisant notre possible pour conserver à
nos cultivateurs notre marché local. C'est pour-
quoi je demande la permission de présenter ce bill.

La motion est adoptée et le bill lu une première
fois.

ACTE DES PENSIONS DU SERVICE CIVIL.

d'X. FOSTER : Je propose que la chambre se for-
nie en comité, demain, pour considérer la résolution
suivante :

Qu'il est expédient d'amender l'Acte des pensions du
service civil et de prescrire que la déduction, ou la con-
tribution au fonds de retraite, à prendre sur le salaire de
toute personne qui entrera dans le servicecivil après la
date de la promulgation de tel amendement, sera de trois
et demi pour cent par année sur tel salaire de six cents
piastres et plus, et de trois pour cent par année si le
salaire est au-dessous de six cents piastres.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la
séance soit levée 'SUBSIDES-EXPLICATIONS PERSON

La motion est adoptée, ët la séance est levée à
six heures. M. FOSTER : Je propose que la chamBre se

forme de nouveau en comité des subsides.

CHAMBRE DES COMMUNES.
M4ARnI, 7 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ.

Nathaniel Boyd, écuier, député du district électoral de
Marquette est présenté par sir John Thompson et M.
Macdonald (Winnipeg).

PREMIËRE LECTURE.
Bill (n" 13) pour mettre à effet une convention inter-

venue entre la Compagnie du Grand-Trone de chemin de
fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique et la corporation de la cité de Toronto.
(M. Tisdale.)

Bill (n 14) pour liquider les affaires de la Compagnie
Minière de Montréal. (!K. White (Cardwell.)

Bill (n° 16) constituant en corporation la Compagnie de
Garantie contre les voleurs du Canada (limitée.) (M.
Tisdale.)

Bill (ne 16) à l'effet de faire revivre et amender l'Acte
constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer de Mount Forest, Markdale et Meaford. (M. Sproule.)

Bill (n0 17) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et Adirondack. (M. Bergeron.)

MOUTURE EN ENTREPOT.

M. DAVIN : Je présente le bill (n° 18) modi-
liant de nouveau l'Acte des douanes. L'objet de ce
bill est de supprimer le privilège que les minotiers
d'Ontario possèdent actuellement d'importer du blé
et de le moudre en entrepôt, ce qui les exempte de
toute taxe. Ce privilège leur fut accordé il y a un
peu plus de onze ans, à la suite de représentatioqs
adressées par les minotiers à l'honorable premier
ministre. Ils déclaraient que nous ne produisions
pas en Canada une quantité suffisante de blé dur
pour les mettre en état de fabriquer la quantité de
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M. CHARLTON: Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je veux ofrir quelques expli-
cations dont j'ai donné avis hier soir, relativement
à mon voyage à Washington et aux observations
faites par l'honorable député de York-est (M.
MacLean), sur ce voyage. Les observations de cet
honorable monsieur n'ont pas été faités dans des
termes très flatteurs. Elles insinuent que l'objet
de ma mission était entachéde déloyauté. La même
insinuation a été faite dans cette chambre-sans
que j'aie pu les entendre-par des ministres de la
couronne et par d'autres, et je saisis la première
occasion qui se présente pour y répondre. La tac-
tique de la presse et des orateurs ministériels, tant
à l'intérieur qu'au dehors de cette chambre, semble
être une tactique de diffamation, de talomuie et de
fausses représentations à l'égard des membres du
parti libéral et de la politique de ce dernier. Je
pourrais lire à l'appui de cette assertion des ex-
traits des principaux journaux du parti ministé-
riel-de l'Empire, <lu Spectator, de Hamilton, et de
divers autres journaux, mais je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de retenir trop longtemps l'atten-
tion de la chambre, ou de défigurer les pages de
nos Débats avec ces citations. Il n'y a pas un seul
membre de cette chambre qui ignore le fait que de
fausses représentations, des accusations et- asser-
tions plus ou moins malicieuses contre des, membres
marquants du parti libéral ont été publiées par dix
journaux. La tactique arrêtée du parti ministériel
jusqu'au plus humble député, est de dénaturer les
motifs du parti libéral. Le cri de loyauté est jeté
faute d'argument-et ses partisans qui espèrent, sans
doute, détourner l'attention publique de leurs pro-
pres méfaits, ou des questions posées devant le
pays.

ILapplication d'épithètes diffamatoires à mon
honorable ami (sir Richard Cartwright), ainsi qu'au
chef du parti libéral (l'honorable M. Laurier), et à
tous les autres membres éminents de ce.parti,,aest
une chose des plus ordinaires, et c'est, suivant moi,
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une injustice grossière, un outrage à la vérité.
L'effet de ces calomnies, aux Etats-Unis, on peut
le voir de suite, est de faire croire à nos voisins que
le Canada est mûr pour l'annexion. Naturellement,
lorsque les membres du gouvernement, les chefs
ministériels et leurs organes s'unissent pour accuser,
le parti libéral d'être annexionniste, cette accusation
fait croire que la moitié de la population partage
l'opinion de ce parti. En effet, M. Cumninings a
présenté, devant le Congrès, il y a quelques jours,
un bill ayant pour objet de faciliter notre union
avec la république américaine, étant sous l'impres-
sion, grâce à la tactique adroitement employée par
les chefs conservateurs d'ici, que la moitié de notre
population est en faveur (le l'annexion aux Etats-
Unis. La conséquence naturelle de cette tactique,
avec les Etats-Unis, est d'encourager l'application
au Canada le mesures de représailles qui forcent
ce dernier à demander l'annexion.

Le premier ministre, le ministre des Finances et
leurs collègues agissent de concert avec M. Farrer
et d'autres avocats de l'annexion pour induire le
gouvernement américain à appliquer ses mesures
restrictives contrele Canada, étant sous l'imnpreàsion
que le Canada est prêt à se détacher de l'Angle-
terre comme une poire mûre se détache de l'arbre,
et à faire tout ce qui est propre à seconder les efforts
des déloyaux du Canada qui, affirment les partisans
de notre gouvernement, abondent dans toutes les
parties du pays.

Un certain mécontentement, il est vrai, existe
dans le pays, et un certain malaise règne au sein de
nos populations. Mais le parti qui est maintenant
au pouvoir est responsable de cet état de choses.
S'il existe un mouvement annexionniste, dans neuf
cas sur dix, ce mouvement est dû à la politique
inique (lu gouvernement. Si un mouvement de
cette nature existe, il est dû non au charme qu'offre
le mouvement lui-même, mais à la politique du
gouvernement qui fait peser sur les épaules du
peuple des charges injustes. C'est cet état de
choses qui engagent ceux qui souffrent de ces
charges à regarder autour d'eux pour trouver quel-
que soulagement. Si un mouvement annexion-
niste existe, les membres de la droite en sont res-
ponsables. Comme l'a dit avec raison le président
du club des jeunes libéraux, de Toronto, la politi-
que du gouvernement tend à annexer graduelle-
ment aux Etats-Unis la population du Canada par
fractions. Cette politique a annexé ainsi plus d'un
million de nos compatriotes, et il n'appartient pas
aux honorable membres de la droite de nous parler
d'annexion ou de tendances annexionnistes. Quelles
que soient ces tendances, si elles existent, elles
sont dues, en très grande partie, aux propres
méfaits du parti qui est maintenant au pouvoir.

Quelle a été l'attitude du parti libéral? Ce parti
a-t-il fait de l'annexion aux Etats-Unis un article
de son programme ? Peut-on trouver dans la Cham-
bre des Communes un seul libéral qui ait exprimé
une opinion dans ce sens ? Non. L'attitude du
parti libéral tend simplement à l'adoption d'une
politique (lui nous assurerait de meilleures relations
commerciales avec les Etats-Unis, d'une politique
qui remédierait aux maux dont nous souffrons;
qui améliorerait notre tarif; qui nous donnerait
diverses autres reformes de la loi concernant le cens
électoral ; qui donnerait au pays un gouvernement
que nous pourrions aimer et respecter. Cette poli-
tique n'est pas révolutionnaire dans ses tendances;
elle n'est pas une politique déloyale. Elle tend
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seulement, M. l'Orateur, à remédier aux maux
dont souffre actuellement le pays. Telle est la
politique du parti libéral, or, ces allégations, ces
assertions, ces accusations dirigées contre le parti
libéral sont malicieuses, mensongères et calommia-
trices à tous les points de vue. Mais je ne me serais
pas levé pour répondre à ces accusations, si je
n'avais pas été attaqué personnellement. Je repousse
ces attaques, on aflirme que je suis un yankee. Si
je suis né aux Etat-Unis. et s'il y a quelque chose
de criminel dans ce fait, je ne puis voir où se trouve
ma responsabilité. Elle doit être, en vérité, très
faible. Il est vrai que je suis né aux Etats-Unis
de parents anglo-écossais. Le nom de ma famille
est un ancien nom du Northumberland, dont les
annales remontent à plusieurs siécles. L'histoire
de cette famille m'honore beaucoup, et je suis fier
de mon origine. J'ai vécu depuis mon enfance en
Canada oi se sont passées quarante-quatre années
de ma vie; mais, dans l'opinion de mes adversaires
tories de la droite, cette période ne saurait suffire
pour me naturaliser. Je repousse, M. l'Orateur,
cette prétention, que le fait d'être américain de
naissance m'empêche d'être un sujet britannique
loyal et fidèle. Je suis, de fait, un sujet britanni-
que de naissance, un sujet britannique conformé-
ment à la loi du royau:ne, loi qui prescrit que
toute personne née deparents britanniques dans un
pays étranger, qui n'était pas, lors de sa naissance,
en guerre avec l'Angleterre, est par droit de nais-
sauce sujet britannique, et j'ai, par conséquent,
droit à tous les privilèges d'un sujet né britannique
tout autant que le sujet britannique né dans n'im-
porte quelle partie du Canada.

Quant à la question de savoir si je suis un traître,
je le demande, où est la preuve de ce fait.? En
vertu de quel droit ces poignardeurs de la presse
tory peuvent-ils m'appliquer cette épithète, où l'ap-
pliquer à tout autre libéral de la gauche? Je
repousse, M. l'Orateur, cette accusation. Je n'ai
jamais, en aucune circonstance, employé mon in-
fluence, verbalement ou par mes actes, à faire
quelque chose qui ne fût, suivant moi, conforme
aux meilleurs intérêts du Canada-du Canada non
comme partie de quelque pays étranger, mais du
Canada dans sa condition d'existence actuelle et
sous le gouvernement qu'il possède maintenant. Je
ne veux pas parler du gouvernement que nous
avons aujourd'hui avec les membres actuels de la
droite, mais d'un gouvernement qui se conduirait
constitutionnellement et conformément aux intérêts
publics.

On répète que je suis allé à Washington pour
trahir le Canada. Mon honorable ami le député
de Toronto-centre (M. Cockburn) a pu, lui aussi, se
rendre à Washington avec sa famille, et personne
n'y a trouvé à redire. Ou bien, si on a parlé de
cette promenade, c'est dans des termes élogieux.
Tout autre membre de la droite peut aller aussi à
Washington, et l'ou n'y trouvera rien à redire. Tout
membre du parlement anglais peut également aller
à Washington. M. Bryce y est allé, et il y a
séjourné pendant un certain temps pour recueillir
des renseignements dont il avait besoin pour son
livre "The American Commonwealth." Des cen-
taines d'autres citoyens éminents anglais peuyent
ç,ller à .Washington ; mais je ne puis en faire au-
tant. Les commissaires canadiens peuvent y aller. .
Ils y vont une, deux et trois fois dans le but de
montrer à leurs compatriotes comment il faut s'y
prendre .pour ne rien faire; ils y vont pour prati-
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quer la déception politique; c'est ce qui leur est
arrivé et c'était bien. Mais si un libéral va à
Washington, il y a quelque chose de criminel dans
ce voyage. Si c'est un crime pour moi d'aller à
Washington, si c'est un crime pour aucun libéral
d'aller à Washington, que le gouvernement passe
une loi défeudant aux libéraux d'y aller, décrétant
que pour pouvoir y aller il faudra être tory ; de
cette manière la position sera bien définie.

Eh.! bien, oui, M. l'Orateur,' je suis allé à Was-
hington ; j'y étais dimanche le 15 janvier, lundi, le
16 et mardi, le 17, en l'an de Notre Seigneur 1893.
.J'avais à Washington des affaires, non les affaires
publiques, mais des affaires privées eu peu agréables.

Il faut peut-être que j'explique dans tous leurs
détails les affaires qui m'amenaient là, pour réfuter
l'accusation de trahison et de félonie qu'on a por-
tée contre moi. Si on le désire je puis le faire. Un
de mes navires s'est malheureusement trouvé en
difficulté avec les lois de navigation américaines.
Il avait été condamné à l'anende et la cauise avait
-éte portée devant le secrétaire du trésor ; je suis allé
à Washington pour assister à l'exposé de ma
cause et pour obtenir, si possible, l'abrogation ou
une mitigation de la sentence. Voilà ce qui m'a
fait aller à Washington, et ce qui m'a valu le titre
de traître cherchant à vendre son pays.

J'y suis allé par affaire, et j'y étais allé deux
autres fois auparavant, toujours par affaire. J'y
retournerai et je déclare dès aujourd'hui, aux hono-
rables membres de la droite, que j'y irai aussi sou-
vent qu'il me plaira, par affaire ou autrement. J'ai
parfaitement le droit d'y aller, et j'userai de ce
droit quand bon me semblera, ce qui ne sera pas
bien souvent, car c'est tout un voyage d'aller à
Washington, cela entraîne des dépenses, et je n'ai
rien en particulier pour m'y attirer.

Je puis ajouter que pendant mon séjour à Was-
hington j'ai fait de mon mieux pour être utile au
Canada. Je croyais qu'il était de mon devoir d'agir
ainsi, et j'ai été heureux de le faire. Je ne suis pas
allé là avec l'intention de tromper le peuple améri-
cainî. Je n'y suis pas allé, non plus dans le but de
leurrer et de mystifier le peuple canadien. J'y suis
allé dans le cours régulier de mes affaires et chaque
fois qu je me suis trouvé ent présence d'hommes
unblics des Etats-Unis, j'ai cherché à leur démon-
trer par tous les moyens à la disposition de mes
faibles talents, les avantages et l'opportunité d'éta-
blir entre les deux pays des relations cordiale,
généreuse, et étendues, de mettre fin à cette politi-
que <le jalousie, de froissement qui ne peut que
nuire anx deux peuples. J'ai été poussé à cela par
le désir patriotique d'établir entre les deux pays
de meilleurs sentiments et de meilleurs rapports
que ceux qui existent maintenant.

Un mot maintenant au sujet de ma dernière visite.
Elle diffère de celle deshonorablesministresenceque
je n'ai rien à en cacher. Eux ont quelque chose à
eacher et le cachent. Même aujourd'hui nous ne
connaissons pas la véritable nature de leur visite.
Pendant deux ans ils ont tenu la population dans
l'ignorance, à ce sujet. Pour ce qui en est de ma
propre visite je suis prêt, dès maintenant, à rendre
punblic tout ce qui s'y est passé.

Après avoir terminé mes affaires, j'ai trouvé tout
naturel de nie rendre au capitol et de voir le Con-
gres en session. Je suis -convaincu que n'im-
porte lui dans cette chambre aurait fait la même
chose. Il se peut cependant qu'il se trouve ici
certains tories trop loyaux pour agirainsi. Il peut

Ili 

s'en trouver du genre du vieux tory qui habitait
Norfolk-sud, il y a quelques années : il était parti
pour Détroit, en parti de plaisir, mais, arrivé à

Windsor, il ne voulut pas traverser la rivière, ni
mettre le pied sur le sol détesté des Etats-Unis.
C'était un vrai loyaliste. Un de ses fils a depuis
représenté cette division électorale dans cette
chambre. Je ne crois pas qu'un seul membre de
cette chambre ne serait pas allé voir le Congrès en
session. J'y suii allé, et à mon arrivée j'y ai ren-
contré un certain nombre de députés qui m ont reçu
avec beaucoup de courtoisie. Tous les députés
canadiens qui iront à Washington seront bien
reçus. Tous les membres du Congrès s'efforceront
de rendre leur séjour dans la capitale agréable. J'ai
fait la connaissance de plusieurs membres du Con-
grès. Je n'oserais pas entreprendre de me rappeler
les noms de la moitié d'entre eux. Mon nom a été
mentionné dans les journaux, sans que je l'eus
demandé, et ce qu'on a dit de l'objet le ma visite à
Washington était plus ou moins près de la vérité,
et je ne pourrais pas garantir l'exactitude d'aucun
de ces rapports.

d'ai conversé avec beaucoup de membres du Cou-
grès sur des sujets très variés. Ils avaient un vif
désir de parler, et j'avoue que moi-même aussi je
désirais converser avec eux. Ils voulaient se ren-
seigner sur notre compte. Cela m'a flatté, car
en général, aux Etats- Unis, il existe une ignorance
manifeste chez le peuple de tout ce qui concerne
notre pays, et une indifférence absolue, quant à ce
que nous sommes et à ce que nous faisons. Je ne
crains pas de dire qu'il n'y a pas un Américain sur
douze qui possède quelques données exactes sur le
Canada ou qui se soucie d'en posséder. J'ai été
heureux de constater chez les hommes publics de
Washington un désir de se renseigner sur le
Canada, et un empressement d'en parler. lis me
posaient des questions sur nos queations poli-
tiques. Je leur ai expliqué du mieux que j'ai pu
les grandes lignes de notre politique et les démo-
crates ont eu la courtoisie de reconnaître que les
libéraux avaient raison, qu'ils étaient tout à fait
de leur opinion sur la question fiscale. Ils ont
voulu ensuite avoir des détails sur des choses dont
ils avaient entendu parler, telles que le gerryman-
der, la loi du cens électoral et autres ; ils m'ont
demandé s'il était possible que nous ayions au
Canada une loi électorale qui permit au gouver-
nement de nommer, durant bon plaisir, les fonc-
tionnaires qui préparent les listes, une loi par la-
quelle ces listes, ainsi préparées, soient ensuite
imprimées dans les propres bureaux du gouver-
nement, où ce dernier pourrait, s'il le désirait,
manipuler les noms comme il l'entendrait.

J'ai répondu que malheureusement la chose était
vraie. Ils ont aussi voulu avoir des détails sur le
boodlage. - Ils voulaient savoir, ai sous ce rapport,
nous avions atteint le degré de perfection des
Etats-Unis. Maréponse a été que je nelesavais pas
au juste, mais que sous certains rapports je croyais
que oui ; mais j ajoutai que le gouvernement avait
trouvé le moyen d'éloigner cette flétrissure en ayant
recours aux sacrifices expiatoires ; il choisit un boue
émissaire qu'il charge de tous les péchés du gbuver-
nenient, il le chasse dans le désert ou lui donne un
siège entre les deux députés grits les plus rapaces
et les plus sanguinaires de la chambre (M. Mulock
et M. Charlton).

Il va sans dire qu'ils voulaient aussi avoir des
détails sur la question d'annexion. Ils voulaient
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savoir au juste s'il existait réellement dans le pays,
ce sentiment en faveur de l'annexion dont on leur
avait parlé, et je leur ai répondu que non, que ce
sentiment pouvait exister dans certaines localités,
près des frontières ou l'idée de l'annexion était très
prononcé et très en faveur, ma is que tans l'intérieur
il en était à peine question et que ce n'était pas du
tout un facteur politique dont il fallait tenir compte.

Ils m'ont alors fait connaître leurs propres opi-
nions à propos de l'annexion et j'ai constaté qu'ils
étaient loin (le s'entendre entre eux, quant à son
opportunité. Les uns croyaient que ce serait une
bonne chose, et les autres n'en voulaient pas ; ils
en craignaient les résultats. Ces derniers pensent
qjue les Etats-Unis renferment !léjà assez d'éléments
disparates, et qu'il vaut mieux aller lentement ; ils
étaient loin d'approuver un changement à l'état de
choses actuel, même si cela était praticable.

J'ai cru que le temps était bien choisi pour leur
souwvettre une question que je considère comme très
importante, et chaque fois que j'en ai en l'occasion,
je leur ai parlé (le l'inopportunité d'essayer d'amener
le Canada à l'annexion en adoptant des moyens de
restriction. Je leur ai fait comprendre qu'en con-
tinuant une politique le représailles, ils n'obtien-
draient pas les résultats qu'ils en attendaient, que
cette politique ne produirait que du ressentiment,
n'aurait aucun bon résultat, ne pourrait qu'être
préju.diciable aux intérêts (les deux pays et que si
les partisans <le l'annîexion en attendaient la solu-
tion le la question, ils étaient complètement dans
l'erreur.

J'ai exposé la question sous ce jour, parce que je
suis opposé à cette politique ; j'en ai fait voir les
funestes conséquences, et fai cherché, autant que
je l'ai pu, à convaincre lei membres du Congrès que
c'était une politique trompeuse à adopter et qu'il
fallait mieux y renoncer.

On nie demandera peut-être qu'est-ce que j'ai
conseillé ? En conversation avec les membres du
Congrès j'ai exposé ina manière de voir. J'ai con-
seillé la tolérance ; j'ai recommandé aux forts dese
montrer généreux envers les faibles ; je me suis dé-
claré en faveur (le rapports amicaux ; j'ai demandé
qu'on n'use pas (le représailles ; je leur ai demandé
de prendre en favorable considération une proposi-
tion équitable de réciprocité. J'ai combattu toute
législation hostile, et comme je l'ai déjà dit, j'ai
fait tout en mon pouvoir pour les détourner de
toute politique le représailles dans l'espoir de faire
le jeu (les partisans de l'annexion, et de hâter cet
événement.

Je demande maintenant si c'est là le la trahison.
Je viens d'exposer la conduite que j'ai tenue, sans
en rien cacher. Où est la trahison ? Est-ce là frap-
per le Canada à la Wallace ?

Je soumets le cas à nes collègues de la chambre.
Il nie reste maintenant à <lire un mot de ce que

j'ai appris à Washington. Il y avait beaucoup de
choses que je désirais apprendre, et bien <que mon
séjour ait été très court, j'ai retenu tout ce que j'ai
pu. J'ai connu les sentiments que les hommiies pu-
blics le Washington nourrissent à l'égard du Ca-
nada. J'ai constaté que dans la grande majorité
des cas, ces sentiments étaient aussi amicaux qu'on
peut le désirer, (lue nous n'avons rien à craindre à
Washington du chauvinisme qui règne dans cette
chambre, que nous pourrons tourner les yeux de ce
côté lorsque le tenps seravenu, et que lorsque nous
leur ferons des propositions raisonnables, nous se-
ronts traités avec équité et justice, qu'ils nous ren-
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contreront à mi-chemin chaque fois que nous leur
ferons des offres amicales et que nous demande-
rons des relations commerciales plus étendues entre
les deux pays.

J'ai appris à Washington que sous l'administra-
tion le Cleveland nous pouvons obtenir la récipro-
cité à des conditions équitables.

A ce sujet je vais lire une résolution présentée
au Sénat par un homme qu'on désigne comme le
prochain secrétaire lu Trésor, un honmmie qui occu-
pera le premier rang après le président Cleveland.
l'homme politique le plus éminent des ltats-Unis à
l'heure qu'il est. Je veux parler de l'hîuorable J.
(G. Carlisle, du Kentucky, qui sera le prochain can-
didat à la présidence, et qui est un des hommes les
plus larges, les plus tolérants et les plus patriotes
des Etats-Unis. Il y a à peu près deux ans
que M. Carlisle a proposé cette résolution. Je la
cite ponr faire voir quels seront ses sentiments sur
cette question. Elle se lit comme suit:

Attendu qu'il existe entre le gouvernement des Etats-
Unis et le gouvernement du Canada certains malentendus
au sujet de leur commerce et de l'interprétation des clauses
des traités ; et attendu qu'il est désirable que les relations
les plus amicales règnent entre les peuples des deux
pays, qu'un commerce plus considérable soit établi et en-
couragé par des lois des deux pays, de nature à faire dis-
paraître toute cause d'irritation et tout obstacle au sain
développement et à l'accroissement de ce dit commerce
entre eux; il est en conséquence résolu, par le Sénat et
la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amérique
réunis en congrès que, dans le but de donner effet à l'es-
prit et au but du préambule ci-dessus, le président des
Etats-Unis soit par la présente autorisé à et avisé d'invi-
ter le gouvernement du Canada à nommer trois commis-
saires chargés de rencontrer un nombre égal de commis-
saires qui seront nommés par lui pour représenter les Etats-
Unis,

Cette commission mixte considérera toutes les questions
se rapportant aux relations commerciales des deux pays,
en vertu des traités existants, des lois concurrentes ou
autres, et conviendra, pour la recommander à leur gouver-
nement respectif, de telle législation de nature à régler
toute chicane ou malentendus entre les deux pays, qui
dans l'opinion de la dite commission, pourra le mieux
développer et accroître le commerce entre les Etats-
Unis et le Canada.

C'est là la résolution présentée au Sénat par
l'honorable J. G. Carlisle, et c'est la note domni-
nante <le la politique du parti démocrate qui pren-
dra nossession du pouvoir chez nos voisins le 4 mars
prochain. -

Je crois que je puis aussi, sans indiscrétion, (lire que
le président du comité des voies et moyens à Wash-
,ngton, un homme dont la parole, sur les questions
de tarif, est plus écoutée que celle de tout autre
homme en Amérique, je veux parler de l'honorable
Win. M. Springer, de l'Illinois,-je puis dire que ce
monsieur qui dépasse tous ses compatriotes par
l'étendue de ses connaissances en économie politiq ue
et l'universalité de son talent, passe auprès des
personnes bien renseignées, pour être favorable à
une politique qui consisterait à adopter une loi par
laquelle les Etats-Unis feraient une offre de récipro-
cité à tous les pays limitrophes. Cette réciprocité
comprendrait tous les produits naturels de tous ces
pays, tous les objets manufacturés provenant de
matières premières produites tans ces pays, les
marchandises provenant des matières premières in-
portées en franchise dans les deux pays contrac-
tants.

Il est tout probable que cette offre dont je viens
de donner une courte analyse sera mise dans la loi
et qu'une proposition d'acceptation sera faite au
Canada, au Mexique et aux Etats de l'Amé-
rique Centrale. La prétention que nous ne pouvons
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pas avoir la réciprocité, qu'un pareil traité est dire que les Etats-Unis ne peuvent pas nous y ame-
impossible, n'a aucun fondement, car il est facile ner de force. J'ai fait tout mon possible pour bien
de l'obtenir. Le traité que nous ne pouvons pas faire comprendre cela aux hommes publics de
obtenir des Etats-Unis,c est celui que nos commis- Washington; mais nous ne pouvons pas non plus
saires sont allés proposer à Washington, un traité prendre les Etats-Unis par la violence, et il y a
dont tous les avantages sont du côté des Canadiens, assez longtemps que les deux partis ont recours à
un traité n'admettant en franchise que les matières ces moyens aussi puérils qu'inefficaces.
premières, un traité nous permettant de vendre aux J'ai ici des paroles prononcées par lord Salis-
Américains tout ceque nous avons àleur vendre etne bury
permettant pas aux Américains de nous vendre ne M. WELDON : Je regrette d'avoir à interromprequil désireraient nous envoyer. l'honorable député, mais plusieurs députés de ceMais j'affirme que nous pourrions conclure sans côté-ci de la chambre n'ont a bien saisi ce u'il ala moindre difficulté un traité équitable qui nous cot.-ci de a ch re't pasen saice qu a
donnerait le privilège de vendre sur les marchés dit au sujet de son entrevue avec M. 8prinMer, pré-
des Etats-Unis tous les produits de nos mines, de sident du comité des voies et moyens à Washington.

os pêcheries, (e nos f et dnos f et de Vu u'il a eu une aussi longue conversation avec
ie et nos sies en dchange du privilège homme d tat dist ngué, nous aimerions à

cnéateier ais e s nes s e vchne u pilèg savoir (le lui, avant qu'il quite cette partie de son

duits e leur propre travail. sujet,-s'il en est arrivé à une autre conclusion que
dîit <le leu propr travail.u tfcmmn l ibe

J'ai déjà dit que les sentiments qu'on professe à celle-ci : quil doit y avoir un ta rf commun, le libre-

l'égard <lu Canada sont tout ce que nous pouvons échange a solu entre les deux pays, un même tarif

désirer. Mais j'ai aussi constaté (lue les sentiments contre le reste de l'univers-le tarif McKinley, si
qlui existent dans les cercles politiques <le Washing- con veut-m nais à tout évenement un tarif lev

ton à l'égard du gouvernement canadien ne sont contre les marchandises anglaises?
guère aussi favorables que ceux qu'on entretient à Mî CHARLTON: Je suis heureux que l'hono-
l'égard du peuple en général. Il m'a fait peine de rable député m'ait interrompu pour me demander
le constater, mais le fait n'en existe pas moins. des explications plus complètes sur le sujet qu'il
Cela rovient de différentes causes. La question mentionne. Voici ce que j'ai dit à propos du pré-
<les d roits <le péage sur les canaux n'y est pas sident Springer : J'ai raison de croire qu'en an qua-
étrangère, non plus que le refus de laisser passer lité de président du comité des voies et moyens, il
en entrepôt le poisson expédié par le chemin de est en faveur de la réciprocité, non seulement avec
fer des provinces maritimes aux Etats-Unis ; niais le Canada mais avec tous les pays limitrophes des
par dessus tout, on reproche au gouvernement Etats-Unis; il est en faveur d'un arrangement qui
canadien le manque de bonne foi et les attitudes permette le libre-échange de tous les produits natu-
cicanmières de notre commission qui s'est servi rels du sol, des produits des forêts et des mines,
<lu gouvernement américain pour retirer les articles ouvrés provenants des matières premières
marrons du feu dans une campagne électorale au produites dans ces pays, cet arrangement permet-
(amnada, au profit des tories. trait aussi le libre-échange de tous les articles

iOn prétend que le ressentiment causé par cette fabriqués avec des matières premières importées en
affaire a été tel qu'il a induit le président des franchise dans les deux pays. Puisque la question
Etats- Unis à prendre des mesures pour nous donner de l'honorable député s'y prête, je puis ajouter que
la réciprocité en matière de refus du transport en M. Springer est opposé à tout arrangement de la
entrept et de l'entrée des animaux, politique que nature d'un Zollverein ou union douanière ; il ne
uis avons suivi depuis plusieurs années et qui, je croit pas ce mode praticable et ne le croit pas dans
le crains, sera aussi mise en vigueur aux Etats-Uns. l'intérêt des Etats-Unis ; il veut que chaque pays

Voilà, M. [-Orateur, un court énoncé de ce que j'ai ait le contrôle de son tarif, dans la limite des con-
vii, <le ce que j'ai fait et <le ce que j'ai appris à ventions que pourront faire les deux pays pour
\Vîashington. J'ai imposé ce récit à la chambre, si conclure un trait4de réciprocité. Me suis-je expli-
je puis m'exprimer ainsi, parce que j'y ai été forcé. qué assez clairement sur ce point?
Les journaux conservateurs du pays m'ont attaqué Avant l'interruption j'allais citer les paroles de
avec violence; ils mm'ont accusé de trahison, de lord Salisbury, prononcées récemment à propos de
mîainq1ue de patriotisme, d'avoir voulu vendre mon cette question de représailles et de guerre de tarif.
pays ; ils m'ont chargé de toutes les bassesses Dans son discours devant la chambre de commerce
q~uurait pu commettre un Judas.Iscariot. Je nie de Liverpool, dont le compte rendu a été publié le
t outes et chacune de ces accusations, et en ce qui 4 du mois courant, il dit:
enncerne mon voyage à Washington je les ai réfu-
ttes de point en point, avec une entière franchise Il doute de lamoralité et de l'opportunité d'avoir recours

aux tarifs comme d'une arme contre les autres nations,en mettant toute l'affaire devant la chambre et et pour appuyer son raisonnement sur un exemple il cite
devant le pays. les guerres fiscales entre la France et l'Italie, et entre la

.le répète que nous pouvons obtenir la réciprocité France et la Suisse qu n'ont produit que des désastres
a vei les Etats-Unis, et la prétention que cela est pour tous les intéressés.
ipossible îne repose sur aucun fondement. Je ne Il aurait pu, avec tout autant d'à-pro s, men-
prétendrai pas que sous le régime des démocrates, tionner la guerre fiscale que se font le Canada et
],us obtiendrons des adoucissements aux restric- les Etats-Unis, qui produit les mêmes résultats
ifou tiscales existantes, avant que nous demandions désastreux pour tous les intéressés.
la 'ciprocité. Il est douteux que nous en obte- En 1866, à l'expiration du traité de réciprocité,
uions: je crois plutôt que le gouvernement améri- notre commerce d'exportation aux Etats-Unis en
liii laissera le soin de ces mitigations et de ces produits naturels du sol -était aussi considérable

aplanissements à des traités qu'il est prêt à faire que l'an dernier; sous l'influence des répressions
et qu'il désire faire, mais quoi qu'il en soit, je répète fiscales, le commerce des deux pays a été étouffé,
ile nous pouvons avoir la réciprocité. il va sans et bien que la population des Etats-Unis ait dou-
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blée depuis cette époque, bien que les richesses de
ce pays soient trois fois plus considérables et que
ses besoins aient augmentés, les exportations du
Canada sont demeurées stationnaires pendant toute
cette période. Jamais depuis 1866, nos exporta-
tions aux Etats-Unis n'ont égalé celle <le cette
année-là, si l'on prend la statistique commerciale des
Etats-Unis pour base de calcul, de sorte que le
résultat de cette guerre (le représailles et de res-
trictions a été désastreux pour les deux pays.

Je terminerai en disant que ces accusations de
trahison, de déloyauté, portées contre le parti
libéral au Canada sont fausses, absolument fausses;
ce parti est le parti vraiment loyal, celui qui tra-
vaille à la prospérité du pays, celui qui défend ses
intérêts, celui qui n'a d'autre objet en vue que de
faire du Canada un pays prospère, un pays grandis-
sant, un pays riche, dans lequel il fait bon de vivre,
un pays qui donnera l'exemple de ce que peut faire
une colonie sous le drapeau anglais, en attendant
ses destinées futures.

Nous :onmes en faveur du libre échange avec les
Etats- Unis, parce que nous croyons que cela nous
serait mutuellement avantageux. Nous sommes
en faveur des réformes fiscales-pour l'économie ;
nous sommes pour. l'honnêteté ; nous sonunes pour
la prospérité du Canada.

En tout cela nous sommes aux antipodes du parti
au pouvoir et si cela constitue le la déloyauté, si
cela implique <le la trahison, alors nous sommes
déloyaux et traîtres et en face de nous siège le
partie vraiment loyal aux destinées et aux intérêts
du pays.

Ce que je viens de <lire de mon parti, je le dis de
moi-même. Je répète que ces mêmes accusations
lancées contre moi sont malicieuses et fausses ; elles
ne contiennent pas une parcelle de vérité. Il y a
prés de quinze ans, M. l'Orateur, <que je lutte de ce
coté-ci de la chambre.

Cette occupation n'a pas été très lucrative, ni sa-
tisfaisante, mais aujourd'hui, je puis dire ce que je
n'ai jamais dis en cette chaimbre. Je puis dire
que j'aurais pu avoir de l'emploi de l'autre côté
(le la chambre, en 1878, que j'aurais pu, aussi,
avoir un emploi, depuis. Mais j'ai refusé tout
ce que l'on m'offrait et suis resté fidèle à ce
qlue je croyais être mon devoir ; j'ai combattu
pour ce qlui, dans mon opinion, était juste et
pour ce que nous croyons juste, nous, les mem-
bres de la gauche. La vie politique a été pour
moi, comme pour plusieurs, une vie de sacrifices
pécuniaires. Je n'ai jamais désiré beaucoup la po-
pularité. J'ai désiré, plutôt, laisser une bonne
réputation. Je ne veux pas laisser après moi le
nom d'un traître, ou le nom d'un ami les querelles
ou des fraudes.

Si, lorsque je mourrai, je puis laisser le nom d'un
homme dont on pourra dire que les efforts ont pro-
tégé ses semblables contre leurs ennemis, si je puis
faire en sorte que l'on dise que la vérité des rap-
ports intimes qui existent entre les lois de Dieu et
le bien-être des hommes ont été démontrés par quoi
que ce soit que j'ai pu faire en ce pays, je serai ré-
compensé de toutes ces années <le combat. Dans la
ligne de conduite que j'ai suivie ici, je n'ai pas été
guidé par le désir de faire quoi que ce soit qui n'eût
pas l'approbation de ma conscience et l'approbation
<le mes compatriotes désintéressés.

Le Canada, M. l'Orateur, est ma patrie ; j'y
réside depuis quarante-quatre ans, et il me demande
mes services et je ferai tout mon pouvoir pour

M. CIHARLTOx.

favoriser l'intérêt, et le bien-être de ce pays qui est
le mien depuis que j'ai l'âge de raison. Je travail-
lerai pour sa paix et sa prospérité. Je travaillerai
dans ce sens ici et ailleurs, c'est ce que je ferai
lorsque j'adresserai la parole à mes concitoyens ;
c'est ce que je ferai, lorsque j'adresserai la parole,
comme j'ai trop rarement l'occasion de le faire, dans
des réunions aux Etats-Unis, et lorsque je rencon-
trerai les hommes publics des Etats-Unis, soit à
Washington ou ailleurs. Dans tout cela, je serai
simplement guidé par le désir de favoriser les inté-
rêts du Canada. C'est ce que j'ai cherché à faire ;
c'est le motif lui a guidé mues actes et je suis peiné
des reproches injustes et <les épithètes blessantes
qui m'ont été appliquées par la presse de ce pays.

Je crois franchement, M. l'Orateur, que notre
admission aux marchés de ce continent est essen-
tielle à la prospérité du Canada. J'agis d'après ce
ce principe. Je préconise cette politique ; je le fais
sans demander la permission de qui que ce soit et
sans demander à qui que se soit d'excuse pour ce
qui, d'après lui, peut être le résultat final de cette
politique. Je travaille dans ce sens et, en même
temps, je suis en faveur <le réformes internes.
Naturellement, j'envisage l'avenir et je crois que le
jour arrive où l'évolution, ainsi qu'elle s'applique
aux nations et aux colonies, exigera de nous que
nous répondions à la question importante relative
à la ligne <le conduite que nouE devons* prendre
relativement à notre progrès national. Je com-
prends que la condition d'indépendance coloniale,
n'est ps permanente et que nous devons espérer
répondre à la question relativement à la conduite
que nous devons tenir, conduite importante dans ses
conséquences et devant vraisemblement fixer notre
condition politique lorsque le temps opportun sera
venu, que se soit pour l'union de nos institutions
avec celles de l'Empire d'un côté, l'indépendance
d'unt autre côté, ou l'union des Etats Anglo-Saxons
de ce continent.

Ce sera les questions que le peuple canadien aura
à étudier et à décider au temps opportun. Mais ce
ne sont pas les questions du monent. Elles ne
doivent pas être réglées aujourd'hui et si nous pou-
vons adopter la politique lui assure la prospérité
du pays, le développement de ses ressources, laug-
mentation de sa population, l'accroissement de son
bienêtre, le bonheur de ses habitants et des rela-
tions pacifiques entre tous les Etats Anglo-Saxons
de ce continent, nous pourrons abandonner le règle-
ment de ces questions de l'avenir, au moment oppor-
tun, dans l'espoir que Celui qui gouverne les nations.
dirigera ce pays dans la bonne voie.

M. MACLEAN (York-est): D'abord, M. l'Ora-
teur, je dois féliciter l'honorable député (le Nor-
folk-nord (M. Charlton), de la connaissance intime
qu'il possède des secrets de la politique américaine.
Il peut nous dire quel sera le secrétaire du trésor
dans l'administration future.

M. CHARLTON : Je demande pardon à l'hono-
rable monsieur, je n'ai pas parlé ainsi à son sujet ;
j'ai dit que la rumeur le désignait à ce poste et,
l'honorable monsieur, s'il connaît bien les journaux
américains, a la même source de renseignement que
moi.

M. MACLEAN (York-est); L'honorable député
m'a fait l'impression que les partis politiques des.
Etats-Unis lui étaient parfaitement familiers,.qu'il
savait presque tous leurs secrets et qu'il pouvait
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dire à cette chambre que le Canada pouvait avoir
la réciprocité, s'il le désirait. Pour prouver que,
généralement, on croit l'honorable monsieur au fait
de la politique américaine, je me permettrai de lire
ce qu'a dit hier un homme, à une assemblée de
l' " Association ministérielle de Toronto " :

Le révérend M. Blackstock ne partage pas cette opi-
nion. Il objecte à prêter son influence, soit directement
ou indirectement,aux hommespolitiques..Dane une ques-
tion do cette nature, ils doivent suivre leur opinion per
sonnuelle. M. Charlton s'est rendu à Washington et a fait
ce qu'il a pu pour favoriser l'annexion, et i'association
doit se souvenir de lui.

M. SOMERVILLE : Est-ce le World?

M. MACLEAN (York-est): C'est le Citizen
d'Ottawa ; c'est une dépêche adressée de Toronto à
la presse. La connaissance que possède l'honorable
député de la politique américaine est telle, que ce
révérend monsieur regardait comme inopportun
qu'il adressât la parole à une assemblée, à Toronto.

L'honorable député de Norfolk-nord, sans que je
l'aie invité à le faire, a jugé a propos d'expliquer
ses rapports, ou, plutôt, son manque de rapports,
avec les diverses missions envoyées à Washington
par certains hommes politiques de ce pays. J'ai
été moi-même I Washington, il y a trois ans.

Quelques VOIX : Ecoutez Ecoutez!

M. MACLEAN (York-est): pcur ma santé. Je
suis descendu à l'hôtel Willord, un très bon hôtel,
bien qu'il soit très vieux. J'étais assis dans la salle à
manger, prenant mon repas, vis-à-vis d'un homme
que je ne connais pas. Je m'adressai au chef des
garçons de service et lui demandai si Guy Fawkes
était dans la ville. Il me répondit négativement.
.le lui demandai alors qui pouvait être ce monsieur.
Il me dit que c'était M. Charlton, du Canada.

M. LANDERKIN : Rien de plus à ce sujet.

M. MACLEAN: L'autre jour en adressant la
parole à la chambre, j'ai parlé de la responsabilité
tles-honunes politiques au sujet des déclarations des
journaux, et de la responsabilité des journaux, au
sujet les déclarations des hommes politiques, mais
je n'ai rien dit qui m'empêche de considérer le
parti libéral comme responsable des actes de cer-
tains homines qui se sont. identifiés avec ce parti.
Le parti libéral est responsable d'hommes comme
M. Bunting, qui est leur associé dans les efforts
qu'ils font pour obtenir leur réciprocité. Il est
responsable d'hommes comme Farrer, qui a été à
maintes reprises à 'Washington, et de Goldwin
Smith, qui les appuie dans leur politique.

M. LANDERKIN :- C'est Goldwim Smith qui a
porté le parti conservateur au pouvoir.

M. MACLEAN : Le parti libéral est respo sable
des paroles de M. Farrer et de ses articles m mous
savons ce qu'ils sont ; il est responsable dee articles
de La Patrie, de Montréal, et nous savons ce que
préconisent ces articles; il est responsable de M.
L'mngley, de la Nouvelle-Ecosse, qui« est un
annexionniste.

Quelqu ï VOIX: Non.

M. MACLEAN : Et qui est responsable de la
'ente d'une mine du Canada à une coalition améri-
came. Le parti libéral est responsable de toutes
les récriminations faites contre le Canada. des
appels aux représailles, etc. Les membres de
ce parti peuvent-ils le nier? Ils dgivent répondre

au pays et au peuple de la conduite qu'ils ont tenue
dans ces diverses missions à Washington; et s'ils
sont honorables, il est (le leur devoir, lorsqu'ils
demandent tous les documents se rattachant aux
efforts faits par le gouvernement relativement à la
réciprocité, de nous dise ce qu'ils ont fait, et tout
ce qu'ils ont dit relativement à cette question.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), a dit qu'il était allé à Washington et qu'il
avait déclaré beaucoup de choses aux hormues poli-
tiques ; niais je prétends qu'il ne leur a pas dit,
par exemple, qu'au Canada, le parti libéral avait
comme chef un canadien-français catholique et que
ce parti était conduit par une machine politique,
J. D. Edgar. Il ne leur a rien dit de cela. Je
désire faire remarquer la différence qui existe entre
les deux. partis, en ce pays, au sujet de cette ques-
tion.

Le principe fondamental du parti conservateur
est que nous sommes un peuple canadien, que nous
sommes sur ce continent comme Canadiens et que
nous avons l'intention de' suivre nos destinées
comme tels, et le second article de notre programme
est que nous sommes sujets anglais. A la lumière
de ces deux faits, savoir: Que nous sommes Cana-
diens, obligés d'établir une nationalité canadienne
sur ce continent et que nous sommes sujets anglais,
nous nous proposons de règler toutes nos relations
commerciales, nos réformes concernant le tarif et
nos relations diplomatiques avec les autres pays.
Mais les honorables membres de la gauche exposent
tout d'abord une politique commerciale et puis,
ils abandonnent notre avenir comme nation et nos
relations avec la mère-patrie, de quelque manière
que puissent les affecter cette politique commer-
ciale. Je n'ai rien de plus à dire sur la question.

Quelques VOIX: Contimiez.

M. MACLEAN: Eh bien, j'obligerai les hono-
rables. messieurs. Qu'ils se rappellent qu'ils ont
pris une attitude anti-patriotique, qu'ils s'en vont
rapidement à la mort politique et qu'ils seront
enterrés politiquement. Celui qui conduit le cor-
billard de l'annexion, contenant le cadavre, est.
M. Goldwin Smith, et l'entrepreneur est Eras-
tus Wiman et le fossoyeur en chef est Farrer,
et sur une des tombes sera placée une petite planche
portant l'inscription : " Ici repose l'homme qui a
essayé de vendre son pays," et sur l'autre : " Ici
repose l'homme qui a essayé de vendre son pays
d'adoption."

M. FRASER: Je crois que l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton), s'il a réfléchi à la
nature de la petite tentative d'esprit faite sur lui
hier soir par l'honorable député d'York-est (M.
Maclean), il n'y a peut-être pas assez réfléchi. En
réfléchissant aux remarques de cet honorable mon-
sieur, nous semblons réellement leur donner quel-
que valeur, nmais comme il a dit guelque chose
touchant la province de la Nouvelle-Ecosse, et
comme l'honorable député du Cap-Breton, qui siège
on arrière de lui et qui est l'alter ego de M. Longley,
ne s'est pas levé pour réfuter ses énoncés, je me
crois obligé d'y répondre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ilavait proba-
blement de bonnes raisons.

M. FRASER : Oui, et des raisons plausibles.
Mais en.ce qui concerne M. Longley, le pr9cureur
général, il n'est pas annexionniste et l'énoncé de

334



335 [COMMUNES] 336

l'honorable député d'York-est (I. Maclean) n'est journal conservateur n'a élevé la voix contre lui.
pas fondé. Il est facile de faire un peu de capital L'autre jour, il s'est rendu dans une des divisions
politique en disant que cet honmne ou u autre est de Norfolk-la géographie d'Ontario ne m'est pas
un annexionniste. Y a-t.il au Canada quelqu'un très familière et je ne sais pas si c'était (lais la
(lui croit qu'il y a chez celui qui a parlé plus de division de l'honorable député de Norfolk-sud (M.
loyauté envers la couronne anglaise, que chez les Tisdale), ou dans celle de mon honorable ami qui
nenlbres de la gauche? Regardez-le. Loyal envers vient (le parler. Mais cet homme a parcouru le
qui ? Imaginez-vous qu'il se pose comme seul gar- pays en parlant de déloyauté. Pourquoi ne pas
dieu de loyauté au Canada. Quel homnne courageux lui toucher ?
potr défendre Sa Mlajesté en péril. Il y a dans ce M. MONTAGtUE: Je demande à l'honorablepays,des homimes qui parlent comme s'ils posse- député de qui il veut parler ?
daient toute la loyauté du Canada, des hommes qui
lans leur for intérieur, ne croient pas un traître mot M. FRASER : Je veux parler de M. White.

de ce qu'ils disent et (lui, par leurs actes, prouvent M. MONTA(GUE : Alors, l'honorable monsieurqu ils n ay croient >s a o -e trompe (lu tout au tout en ce qui concerne lesQu'est-ce (Iue la lyuéConsiste-t -elle dans ces faits.
paroles d'hoînnes qui se disent le seules personnes
loyales lu monde ? Si l'honorable député venait se M. FRASER : L'honorable député dit-il qu'il
vanter (le sa loyauité envers sa femme. suppose-t-on n'est pas annexionniste prononcé ?
que nous le croirions p111 loyal qu'il doit l'être ? M. MONTAG UE : Si l'honorable député <lit queP oint do tout. S'il est loyal envers sa femme il , p i
n'en dira rien ; mais il garderace sentiment auplus '\hite parcourt le pays en pr-chant l'annexion,
profond (le son coeur et fera tout en son pouvoir il dit r ue chose qm n'est pas vraie.
pour la rendre heureuse. C'est là la vraie loyauté. M. M-GREGOR Cela est vrai j'ai entendu
routes les fois que j'entends un homme parler <le moi-même N. White plusieurs fois.
loyauté. je sonpeonne que si vou1s le considérez M. MONTAGUE: Comme l'honorable députéattentivement, vous constaterez qu'il a besoim e 'e (N.I'cGre o ne ne <pdté
couvrir son égoisme du manteau d'Essex (M. McG'ego') a nié ce que j'ai lit au

égoiule u i~ ltloyaté. sujet <le iM. %Vhite, je (lésire <lir-e ceci :Bien (Ille
Qu'est-ce que la loyauté ? C'est le désir de faire sjet e M. p h e ire lecco:scienc qe

dle ce pays le meilleur séjour- possible. Si un député~ je ne sois pas le gardien spécial dle la conscience <le(le~~~~~~~~~~~~~ cepyMemilu éorpsil.S i)(élltl1. WNhite, je dlésite (lire, relativ'emnt àt l'atsseiin-
croyant que le libre-échange est un meilleur pi-Mss
cipe que lit protection, défend ce principe et combat blée de Norfolk....
fortement le parti opposé, est-il déloyal ? Ces mes- M. l'ORATEUR : L'honorable député ne petit
sieurs croient qu'il est déloyal de dire un minot contre pas faire de discours.
le gouvernement. Assuréient, les guvernements M. MONTAGUE :Je désire <lire seulement que
sont constitués pour le bien-être lu pays et, a1su- M. White, je crois, n'était pas dans le couté e
irément, ue critile rsoinable e let politique Norfolk. M. White n'a tenu aucune assembléeest conforme aux meilleu's mtérets <u pays' dans le comté <le Norfolk et, plus que cela, M.Je crois avec lhionorable député <le A\orfolk-nord White a déclaré récemment qu'il n'avait jamais été(M. Charlton). que ces ioînmies qui parcourent le annexioinasiet
pays et parlent commue s'ils étaient les seuls loyaux, annexionniste.
fout plus qlue ie le pourrait toute autre chose pour Quelques VOIX : Oh ! Oh!
faire croire aux étrangers qu'il y a ici des gels 1 M ldéloyaux. Et je ne doute pas quîe si l'occasion s'en M MONTAGUE : Si les honorables députes
présentait, ceux qui crient à la loyauté ne fussent veulent attendre un momnent, je leur <lirai que M.
les -premier3 à se tourner le dos et s'enifiri. Le White a déclaré qu'il préférait l'annexion à la misé-
Canada est le pays où nous vivons et oit nous mour- rable politique les ineinbres <le la gauche ; et de

et nous devons lplus, l'honorable député <le (uysbo-ough (M. Fra-'ois, ele rentoue auautre ou ieileur sr) devrait savoir que la " Continental Union

Ne concevois-nous pas, et 'ex a Association " a renvoyé dernièremient M. W hite, a
Ne cîîceousîîou pa, etii'xî)limm ()îuts Pasi cause <les idées qu'il exprimait.

nos pensées sur les meilleurs mIoyens dle gouiverner c

le pays, et pour avoir agi ainsi, serons-nouis appelés M. FRASER : J'ai pu mue tromper au sujet <lu
déloyaul\ ? comîté. Comme je le <lis, je ne suis pas bien au fait

En ce qui concerne la province <le la Nouvelle- de la géographie des nombreux conités 'Ontario,
Ecosse, il n'y a là aucuni annexioniste. On n'en mais je sais que M. White a assisté à une assen-
entend jamais parler et pourquoi ? Par-ce que nos blée quelque part dans cette partie du pays, peut-
am1is conservateurs savent que le pays est égale- être à Woodstock.
ment divisé entre deux partis et qu'ils voient le L'honorable député <lit "qu'il préférait l'an-
cultivateur et le pêcheur des deux côtés, les uns nexion à la misérable politique des membres <le la
aussi prêts qua les autres à risquer leur vie pour gauche " et, partant, il est devenu annexionniste.
sauver le pays, et ils savent que le cri <le déloyauté Quelle a été la glorieuse politique <les honorables
serait tourné en ridicule. Nais il y a une classe députés de la droite qu'il ne pourrait pas approu-
d'hommes qui croient ne rien faire pour leur pays ver? N'est-ce pas là tine idée lumineuse le l'hono-
s'ils ne crient pas à la loyauté. Partout où la liberté rable député <le Haldinand (M. Montague)? Il
existe, se trouve mon pays, -et je préfère un pays n'avait pas le place parmi les conservateurset, ainsi,
où la liberté existe non seulement en pensées mais il s'est détaché complètement (le la politique de ses
en actions. Unissons-tnous sans songer que tel et amis <le cœur, car il était plus unnexionniste qu'eux.
tel autre membre de cette chaimbre est déloyal Tout ce que je sais, c'est que M. White a à maintes
parce qu'il appartient à la gauche. reprises tenu des assemblées, et j'ai lu dans les

Considérez M. Sol. White, qui, je le remarque. journaux qu'il avait dit qu'il était en faveur de
est membre dle lit législature d'Ontario ; pas tut seul l'annexion, mais par <les moyens tout à fait constL-

M. FRASER.
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tutionnels, du consentement de la mère-patrie. Or,
pourquoi ne parlerait-on pas contre lui ? Je sup
pose (lue s'il s'en allait il y aurait beaucoup de joi
dans les rangs du parti. Il trouverait où se placer
parmi d'autres qui se sont déclarés pour l'annexion
et qui, aujourd'hui, trouvent une place dans le
parti (les honorables meibres le la droite. Il ren-
trera sans doute dans les rangs comme un homme
ayant droit à des honneurs plus qu'ordinaires,
parce qu'il a exprimé un jour ses opinions.

Mais je me suis levé seulement pour lire que, en
ce qui concerne l'énoncé relatif à la Nouvelle-
Ecosse, c'est-à-dire que le commerce de charbon
était le produit des opinions annexionnistes de M.
Longley; l'honorable député d'York (M. Maclean)
aurait pu se procurer (les renseignements plus
exacts s'il avait consulté l'honorable député du
Cap-Breton (M. McKeen) et quelques autres dépu-
t is conservateurs. Eh bien, le chef <le cette cou-
pagnie est M. White, de Halifax, un des meilleurs
conservateurs de la Nouvelle-Ecosse, et mon hono-
rable ami (M. McKeen) était désireux le se joindre
à cette compagnie.

Doit-on (lire que si les capitaux américains sont-
placés dans ce pays, ceux qui les acceptent sont
dloyaux? Je croyais que nous faisions appels aux
capitalistes de toutes les parties du monde. Jus-
qu'à quel point doivent être déloyaux les Anglais
qui achètent pour des millions de propriétés aux
Etats-Unis ! Un homme se montre-t-il déloyal
parce qu'il travaille à l'augmentation de sa richesse
en faisant des placements dans un autre pays? S'il
en est ainsi, je soupconne qu'un grand nombre de
membres de la droite qui, je le crois, ont de grands
intérêts aux Etats-Unis, sont plus déloyaux qu'un
grand nombre d'autres personnes. Ce n'est pas la
déloyauté, c'est l'augmentation, l'épanouissement
<lu commerce qui porte les hommes à faire des
placements où ils peuvent les faire le plus avanta-
geusemnent possible.

Ne parlons plus <le cela. Je crois que l'honora-
ble député a fait une euvre mesquine lorsqu'il s'est
levé pour faire l'énoncé qu'il a fait hier soir. Mon-
trons-nous plus libéraux dans cette chambre. Recon-
naissons, quelles que soient nos divergences politi-
41ues, que nous sommes loyaux envers le Canada,
que nous n'avons d'autres intérêts que les intérêts
du Canada qui nous ont été confiés par nos élec-
teurs. Nous sommes ici pour améliorer la condi-
tion du pays, pour lui donner des institutions plus
libres; pourt rendre sa population plus heureuse
quelle ne l'a été dans le passé en respectant ses
institutions et en ayant confiance à ses représen-
tants, bien que nous différions avec eux. Recon-
naissons que, bien que leurs opinions soient oppo-
sees aux nôtres, ils sont aussi honnêtes que nous.
Iniin, améliorons la condition du Canada en chas-
sant du pouvoir ces hommes qui poussent ce nisé-
rable cri (le loyauté pour couvrir leurs turpitules
et leurs fraudes. Puis le Canada sentira que nous
avons les hommes loyaux, parce qu'ils aiment leur
pays, non parce qu'ils prononcent le mot d'ordre du
,arti et qu'ils croient qu'ils ont un droit spécial à

s<appeler les seuls hommes loyaux du pays.

M-. HAZEN: Mon honorable ami le député de
t uysborough (M. Fraser), a commencé ses obser-
vations en demandant aux membres de cette cham-
hre de regarder l'honorable député d'York (M.
.\lalean.) L'autre côté de la chambre a évidem-
ielit considéré cela comme une chose très spiritu-

elle, si nous en jugeons par les applaudissements
qui ont accueillis l'observation. J'ai regardé l'ho-
norable député d'York et il m'a été impossible de
voir quoi que ce soit de ridicule ou d'amusant dans
son maintien. Je suivrai l'exemple de l'honorable
député <le Guysborough, et demanderai à cette
chambre de regarder cet honorable député lui-
même. Chaque fois qu'il se lève pour adresser la
parole dans cette chambre, je le regarde avec un
sentiment d'orgueil. DIans son maintien viril, je
vois quelque chose dont les provinces maritimes
doivent être fières. Lorsque je jette les yeux sur
lui, il m'arrive toujours une autre pensée, et lors-
que je remarque la manière dont il adresse la parole
à la chambre et la manière dont il regarde les dé.
putés qui l'entourent et qu'i' semble regarder
comme des pygmées, non seu. nent au physique
mais au moral, je ne puis m'empêcher le songer
aux paroles <le S!-z1-espear, dans Ju/he César:

Wh>', man, h2 dotb bestfidg the narrow world
Like a 'olossus; and we petty men

Walk unuer his huge legs, and peep about
To find ourselves dishonourable graves.

De la position élevée qu'il occupe, tant au physique
qu'au moral, l'honorable député de Guyi3borough
doit avoir pitié de ceux qui l'entourent et qui ne
possèdent pas les mêmes avantages que li. L'ho-
inorable monsieur, au début de son discours, en par-
lant du député d'York, a dit qu'il soupçonnait
toujours un homme qui se vantait hautement de sa
loyauté. Il ne croit pas en la loyauté d'un homme
qui fait profession de trop <le phincipes. Je sip-
pose que l'on pourrait dire la même chose d'un
homme (lui se vanterait trop de sa vertu et de son
honnêteté. Ça été une chose pénible une chose
cruelle, en effet, je crois, pour l'honorable député
<le Guysborough, de blesser si profondément les
sentiments <le l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) dont la plus grande partie du dis-
cours a été employée à faire l'éloge <le son honnêteté,
de sa bonté et de la sincérité les motifs qui l'ani-
ment. Ainsi s'il est permis à l'honorable député
de Guysborough de dire qu'il suspecte mon honora-
ble ami d'York, qu'il doute de sa loyauté parce
qu'il en a fait profession, il lui est également permis
de suspecter l'honnêteté et la sincérité de l'honora-
ble député <le Norfolk-nord, après la profession de
foi faite en cette chambre par ce dernier. Il était
très injuste je crois, pour l'honorable député de
Guysborough (M. Fraser) qui siège derrière l'hono-
rable député de Norfolk (M. Charlton) et qui est
censé le regarder comme un de ses chefs, de le frap-
per dans le dos, comme il l'a fait en cette affaire.
Peut-être vise-t-il à supplanter son chef, et voilà
pourquoi il pose pour l'incarnation de tout ce
qu'il y a <le bon, de pur et de vertueux dans ce
pays. C'est la position pour laquelle a lutté jus-
qu'ici l'honorable député de Norfolk-nord, bien
qu'il ne soit pas, tel que démontré par le court
extrait de lettre que l'honorable député d'York-est
(M. Maclean) a lu, l'homme à vues larges qu'il cher-
che à imposer à l'opinion de cette chambre, car il
s'est lui-même refusé à reconnaître comme chef de
son parti l'honorable député de Québee-est (M.
Laurier) et il a déclaré au pays qu'il avait peu <le foi
dans l'avenir de son parti tant que celui-ci restera
chef. Ce n'était certainement pas une position
très libérale et très haute à prendre par un homme
d'Etat sincère et à l'esprit large.

Il me semble à moi que les députés de la droite
ressentiraient aussi vivement une imputation de ce
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genre contre le chef de la gauche que ses propres
partisans dans cette chambre. Un sentiment aussi
étroit ne devrait pas trouver place chez lui, et il
convient mal à un homme, capable d'exprimer
pareille idée <le même que ce qu'il dit des agisse-
msents lu député poétique ou, comme il l'appelle,
le politicien-machine d'Ontario, <le se poser dans
cette chambre et devant le pays et de faire étalage
de son honnêteté et le sa vertu supérieures.

Revenant maintenant, pour quelques instants, à
la question spéciale dont la chambre est saisie, je
désire dire que je n'accuse pas aujourd'hui et que je
n'ai jamais accusé le parti libéral de ce pays d'être
un parti déloyal envers le lien colonial anglais. Je
désire dlire, en ma qualité le citoyen loyal envers
ce lien, que je ne puis me résoudre à croire qu'un
aussi grand nombre de citoyens de ce pays que
ceux qu'on trouve dans les rangs du parti libéral
sont déloyaux envers le lien colonial anglais, car
je crois fermement que le peuple canadien est
loyal jusquà l'âme et'que l'homme, quel qu'il fût,
qui prêcherait ouvertement l'annexion risquerait sa
vie politique et signerait virtuellement son arrêt
(le mort comme homme public.

Mais si, d'une part, il en est ainsi, si je suis dis-
posé à exprimer et si j'ai toujours exprimé, du
haut des tribunes publiques, l'opinion que la grande
masse du parti libéral et les libéraux (le ce pays
est loyale envers le lien colonial anglais, et que, si
le parti prêchait ouvertement l'annexion, le peuple
serait froissé de cette politique et ne l'appuierait
pas ; d'autre part, il mse semble que le parti lui-
même est à blâmer, dans une grande mesure, d'avoir
nourri dans son sein un grand nombre d'hommes
qui prêchent ouvertement l'annexion entre notre
pays et les Etats-Unis.

M. GILLMOR : Nonnez-les.

M. HAZEN: J'ennommerai un, pour satisfaire le
désir de l'honorable député de Charlotte (M. Gill-
mor). Je nommerai un homme qui, dans la dernière
campagne électorale dans ce pays, était le rédacteur
en chef du principal journal libéral, un homme qui,
durant cette campagne, était le rédacteur le l'or-
gane en chef du parti libéral, d'un h me qui a
fourni la littérature électorale et le sonds sur les-
quels les libéraux comptaient pour remporter ces
élections. Je veux parler (le Edward Farrar.
L'honorable député de Charlotte branle la tête. Il
dira peut-être que M. -Farrar a collaboré pendant
un temps aux journaux conservateurs. C'est vrai.
Mais lu moment que M. Farrar a exprimé ces vues,
il lui devint impossible de les exprimer dans les
journaux conservatburs, mais il en eut la chance
lorsqu'il devint rédacteur (le l'organe en chef des
libéraux, le Globe, (le Toronto. Je cite le nom de
cet homme pour satisfaire le désir exprimé par
l'honorable député de Charlotte.

L'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
a fait, dans son discours ici, l'éloge (lu procureur
général de la Nouvelle-Ecosse, M. Longley. Il a
répudié l'idée que M. Longley est un annexionniste.
Eh bien, si M. Longley n'est pas annexionniste,
tout ce que j'ai à dire, c'est que je n'ai jamais aussi
bien compris qu'èn ce moment la vérité (le la pro-
position que la parole a été donnée à l'honmme pour
déguiser sa pensée, car j'ai lu les discours pronon-
cés par ce monsieur qui paraissent porter de très
près, certes, sur la question de l'annexion aux
Etats-Unis.

M. HaZEN.

J'ajouterai encore (lue les honorables députés (le
la gauche ont, aux dernières élections, inconsciem-
ment il se peut, préconisé une politique qui, à mon
sens, n'eût pu avoir qu'un résultat si elle eût été
appliquée, celui de livrer le contrôle de notre tarif
au gouvernement de Washington, ce qui, en défi-
nitive, <levait aboutir à une union politique entre
le Canada et les Etats-Unis. -Je ne m'appuie pas,
pour parler ainsi, sur ce qu'un conservateur quel-
conque a pu <lire. A l'appui de cette prétention je
citerai, pour le compte des . honorables députés <le
la gauche, une autorité qu'ils ne récuseront pas, j'e
l'espère, c'est-à-dire l'homme lui, pendant les
années, a été le porte-étendard, l'orgueil, l'orne-
ment lu parti libéral <le ce pays, un homme qui a
siégé pendant des années dans cette chambre, qui a
fait partie du gouvernement de l'honorable Alexan-
der Mackenzie, qui a été chef du parti libéral
comme parti de gauche- -je veux parler d'Edward
Blake. Dans la lettre qu'il adressait à ses commet-
tants de Durham-ouest, pour refuser de laisser de
nouveau poser sa candidature, et qui n'a été publiée
qu'après les élections, M. Blake exprimait, au sujet
<le la question de réciprocité, les mêmes idées que
celles mises de l'avant par le conservateur le plus
outré <lu pays. Assurément, c'est une autorité que
la gauche ne récusera pas. .

Il y a encore Goldwin Smith. Je ne désire pas
tenir le parti libéral responsable des déclarations
<le M. Smith ; mais, à Toronto, il était l'ami intime
<le M. Farrar, alors que celui-ci était rédacteur <lu
Globe, et il est l'ami personnel intime de l'honora-
ble député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).
Conséquemment, si d'un côté je ne crois pas que le
parti conservateur veuille accuser la gauche de
déloyauté, de l'autre il nie semble que celle-ci
devrait bien prendre garde à ses associés et à la,
politique qu'ils formulent à la face du pays. Je
veux qu'on ne l'accuse pas de malhonnêteté.

L'honorable député <le Norfolk (M. Charlton) a..
beaucoup appuyé sur les déclarations de M.
Springer, l'homme d'Etat du parti démocrate aux
Etats-Unis. Mais la chambre a devant elle la
déclaration catégorique faite par le ministre des
Finances à la dernière session, dans laquelle il nous
a <lit clairement que dans la conférence qui a eu
lieu à Washington entre les représentants du gou-
vernement canadien et le secrétaire Blaine et le
général Foster, aujourd'hui secrétaire d'Etat aux
Etats-Unis, M. Blaine posa comme fait certain
qu'il était inutile pour nous d'espérer la réciprocité
avec les Etats-Unis si nous n'étions prêts à donner
aux manufacturiers américains, sur les marchés
canadiens, un avantage sur ceux de l'Angleterre
qui étaient leurs principaux concurrents sur ces
mêmes marchés. C'était une condition ine qua
non., une condition essentielle à un accord de ce
genre, d'après les déclarations de M. Blaine à nos
délégués à Washington. Il déclara en outre à nos
délégués que le peuple américain était lié à une
politique de protection élevée et que si l'on adop-
tait un tarif commun, ce devait être le tarif des
Etats-Unis.

Je dis donc qu'il est absolument impossible, dans
cette situation, d'obtenir la réciprocité avec les
Etats-Unis. Tout bon Canadien, à quelque parti
qu'il appartienne, espère qu'à la suite du change-
ment qui s'est opéré aux Etats-Unis depuis les
dernières élections, avec le courant qui a porté
d'emblée les démocrates au pouvoir avec un pro-
gramme de commerce plus libre et de tarif de
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revenu seulement, quand les démocrates seront ins-
tallés au pouvoir, il sera possible (le conclure avec
ce pays un traité qui nous donnera une intercourse
plus libre avec lui que celle que nous avons main-
tenant, et cependant, élaboré de façon à accorder
au Canada des conditions justes et honorables et
qui ne mettront pas en danger notre union avec
l'Angleterre.

M. SUTHERLAND : Je crois que c'est abaisser
la dignité de la chambre.que de nous forcer à écou-
ter la discussion qui a eu lieu sur cette question,
et je regrette beaucoup l'occasion qui a fait naître
la question ici. Sans les remarques faites par l'ho-
norable député de Haldimand (M. Montague), je
n'aurais pas pris part à ce débat. Je n'ai jamais
été accusé ni dans le parlement, ni dans la presse,
ni par qui que ce soit, que je sache, d'être annexi-
onniste, mais à la suite (les remarques faites par
quelques-uns des organes ultra-loyaux lu parti
conservateur au sujet de la circonscription que j'ai
l'honneur de représenter, je veux saisir cette occa-
sion d'expliqueraux honorables députés de la droite,
s'ils ne le comprennent déjà, le courant grave que
leur conduite à l'égard de cette question fait pren-
dre au pays.

L'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague) a pris sur lui de nier qu'un membre conser-
vateur en vue du parlement se soit déclaré
annexionniste. En réponse à cela, voici ce que j'ai
à dire: M. Sol. White, nn membre du parlement
et uni membre en vue du parti conservateur, convo-
qua une assemblée dans la ville de Woodstock,
coanté d'Oxford, à laquelle il prononça un discours
de plus d'une heure en faveur de l'annexion du
Canada aux Etats- Unis. Il est malhonnête de la
part de la presse conservatrice et des députés con-
servateurs dans cette chambre de s'employer à
calomnier et à représenter sous de fausses couleurs
les chefs du parti libéral en les appelant annexion-
nistes, parce qu'il peut y avoir certains membres de
ce parti qui se sont exprimés dans ce sens, et il
serait tout aussi malhonnête de nia part de dlire un
seul instant que les conservateurs de la ville de
Woodstock et de la cir:onscription que je repré-
sente sont annexionnistes parce que M. Sol.-
White, un conservateur s nnexionniste, a préconisé
l'annexion parmi eux. Cependant, je puis dire que
c'est ce membre conservateur du parlement, ce
membre en vue du parti conservateur, qui a convo-
qué une assemblée à Woodstock, a prononcé un
discours en faveur de l'annexion, et a essayé de
former une organisation pour propager ces vues
dans le pays et recueillir les fonds nécessaires
pour l'appuyer.

J'ajouterai que bien qu'il y eût un grand nombre
<le conservateurs présents à cette assemblée, pas
un d'entre eux n'a monté à la tribune et n'a entre-
pris de répondre à M. White, mais que ce sont les
libéraux de ce comté qui durent combattre les vues
de ce conservateur annexionniste marquant. Je
ne dis pas un seul instant que parce que les conser-
vateurs présents n'ont pas entrepris de réfuter les
opinions de M. White, ils étaient en faveur de
l'annexion. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi, mais
je dis lue, s'il n'a pas fait adopter une résolution
en faveur de l'annexion, @'est grâce au nombre de
libéraux présents, et que j'ai moi-même monté sur
l'estrade pour combattre M. White.

Je regrette de constater, M. l'Orateur, que la
politique canadienne est descendue si bas que pous

voyons des hommes se lever dans cette chambre et
s'employer à calomnier les membres et les chefs du
parti libéral, en disant que parce que Goldwin
Smith prêche l'annexion, nous, comme parti,
en sommes responsables. Je me rappelle la pre-
mière circonstance dans laquelle j'aie jamais vu ou
entendu ce monsieur, et c'est une fois qu'il se trou-
vait sur une tribune publique, en compagnie de feu
le très honorable sir John Macdonald et de plusieurs
conservateurs marquants. C'est à sa plume et à sa
parole, plus peut-être qu'à n'importe quel autre
citoyen canadien, que nous devons d'avoir aujour-
d'huila politique nationale dans ce pays. Quel est
celui qui niera ce fait ? On m'informe que c'est
longtemps après qu'il eût exprimé ses opinions
comme annexionniste déclaré. Quoiqu'il en soit,
je dis qu'il serait malhonnête de ma part d'insinuer
que feu le très honorable sir John Macdonald, et
ses collègues, et ses partisans à cette époque, étaient
déloyaux envers le pays, parce que Goldwin Smith
était à leurs côtés sur cette estrade.

J'ajouterai qu'il y a quelques semaines, je ren-
contrai dans la ville de Woodstock un conservateur
influent et bien connu, un homme qui, je crois, a
disputé à l'honorable préopinant le député d'York
(M. Maclean) le choix d'un candidat fait par la
convention : je vis ce monsieur dans la vilfle, se
répandant parmi toutes les classes de la population
et essayant de prélever des fonds pour soutenir un
organe annexionniste dans la ville de Toronto.
Serait-il honnête de ma part de dire ici que parce
qu'e ce monsieur a appuyé aussi fortement qu'il la
fait l'honorable député d'York-Est dans sa der-
nière élection, l'honorable député d'York est un
annexionniste et un homme favorable à ces idées?

Je regrette excessivement ce qui a donné lieu à
cette discussion, et comme Canadien qui veut le
bien de son pays, j'espère qu'un résultat <le ce débat
sera de faire cesser ces calomnies contre le parti libé-
ral. J'espère qne nous n'entendrons plus de remar-
ques comme celles faites l'autre jour par un membre
du gouvernement au sujet <les chefs de notre parti.
Si les partisans du gouvernement dans cette cham-
bre sont sincères quand ils disent qu'ils veulent le
bien du pays, et s'ils désirent que nous maintenions
la position que nous occupons aujourd'hui, ils cesse-
ront leurs discours dans ce sens dans cette chambre
et sur les tribunes populaires et mettront fin aux
articles que publient constamment les journaux de
Toronto, dans lesquels ils accusent le parti libé-
ral d'être favorable à l'annexion.

J'ai confiance qu'ils comprendront également que
s'il y a une opinion allant grandissant et un parti
allant grossissant dans ce pays en faveur de l'an-
nexion, ce sont eux qui créent ce parti. Je parle
en ce moment pour ma propre circonscription et je
répudie absolument, au nom de tout libéral mar-
quant, la conduite qu'on a tenue en y établissant un
club favorable à l'union politique entre les deux
pays. J'ai démontré à la chambre au delà de tout
doute que le parti libéral n'a rien à faire avec la
propagation de ces idées dans la chambre ou hors
de la chambre, et personne n'osera contredire un
mot de ce que je dis. J'attends q n'on y réponde.
Je veux savoir si tout ce que j'ai dit n'est pas vrai
en réalité, au su de tous les députés de la droite. Je
veux savoir s'il n'est pas vrai <ue ceux qui sont
venus dans mon comté, qui ont formé cette organi-
sation et qui s'emploient actuellement à appuyer ce
parti annexionniste sont tous des conservateurs en
vue.

342341



[COMMUNES]

Comme Canadien, je regrette cet état de choses.
Il serait malhonnête de ma part comme de la part
de n'importe quel libéral dans -cette chambre ou
hors de cette chambre d'accuser le gouvernement
on ses partisans d'être annexionnistes parce que
leurs amis politiques entretiennent ces opinions. Il
est tout aussi malhonnête de la part des membres
du parti conservateur d'accuser le parti libéral de
tendances annexionnistes parce qu'un membre isolé
du parti libéral se met en frais d'exprimer ces opi-
nions. J'ai confiance qu'à l'avenir nous verrons les
députés de la droite discuter les questions à leur
mérite, en accordant aux gens le droit d'exprimer
leurs opinions honnêtement, sincère ment et loya-
lement, sans les accuser, eux ou le parti libéral, de
déloyauté, et sans dire qu'ils sont des traîtres.

M. TISDALE : M. l'Orateur-, j'ai très peu de
choses à dire su, cette question et mes remarques
porteront en grande partie sur des affaires locales.
J'approuve une grande partie des remarques faites
par l'honorable député d'Oxford (M. 8utherlaud),
mais je crois qu'il s'est grandement mépris sur ce
débat, ou qu'il ne l'a guère représenté loyalement à
la chambre s'il l'a compris comme moi. D'après ce
iue je comprends, pas un seul député de la droite
n a accusé le parti libéral de déloyauté. Il est
vrai que l'honorable député d'York-est (M.
Maclean) et d'autres députés ont critiqué l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton), et
quand j'en viendrai à parler de celui-ci, je dirai un
peu pourquoi je crois qu'il a peut-être lui-même
dans le passé offert une bonne prise à la critique a
cet égard.

Je veux dire ici, comme j'ai eu occasion dele dire
dans mon propre comté et comme je l'ai dit, qu'à
mon avis les libéraux de ce pays comme corps sont
aussi loyaux, sous tous les rapports, que les conser-
vateurs. Mon expérience comme volontaire s'est
-étendue à plusieurs années, et il n'est que juste de
dire qu'en teute. occasion j'ai trouvé les libéraux
prêts à faie le service militaire pour le pays en
temps <le paix et prêts à participer à la défense du
pays quand un danger sérieux nous menaeait.

J'ajouterai que dernièrement, (tans mon propre
comté, j'ai pris sur moi la responsabilité, dans les
assemblées que j'ai tenues dans la circonscription,
de répudier de la part du parti libéral dans ce col-
lège électoral, certains actes qui ont en lieu et au
sujet desquels je me propose de donner des expli-
cations qui donneront à mon honorable ami le
député de Norfolk-nord (M. Charltoni l'occasion de
prouver qu'il est aussi sincère qu'il le dit être dans
les déclarations qu'il a faites aujourd'hui.

Dans mon comté on a essayé de faire croire que
l'association libérale était en faveur de l'annexion.
J'ai donné des explications à ce sujet dans mon
comté et je désire les renouveler ici. Dans mon
opinion, c'est une injustice délibérée commise
contre l'association libérale de la division sud de
Norfolk. Voici ce qui est arrivé. Nous avons
dans Ontario, comme vous le savez, des associa-
tions conservatrices et <les associations libérales,
pour des fins <le parti, en grande mesure pour des
fins d'organisation. Dans la ville de Simeoe,
depuis quelques mois, l'organe libéral, appelé le
Norfolk Reformer, prêche ouvertement l'annexion,
ou ce qu'il appelle l'union continentale, ce qui
revient au même. Quel que soit d'ailleurs la signifi-
-cation de cette désignation, elle signifie la destruc-
ion de ce pays comme entité distincte.

M. SUTaERLAND.

Le rédacteur de ce journal et ceux quxi sympa-
thisent avec lui organisèrent une assemblée locale
de l'association libérale de Simcoe, assemblée corn-
posée d'hommes gagnés à leur cause, et y firent
adopter une résolution en faveur de l'annexion.
Quelques jours plus tard, une assemblée de l'asso-
ciation libérale du comté fut convoquée, sans qu'on
avisât 'association qu'une résolution de ce genre
devait être soumise à cette assemblée, et on l'y fit
adopter également ; et im.médiatement après, on
télégraphia partout dans lepays et aux Etats-Unis
qu'une association libérale canadienne s'était liée,
conne association de parti, à la cause de l'annexion.
C'était une fraude, car la résolutioneût été repoussée
à une majorité de dix contre un si les libéraux de
ce comté avaient su que la question devait être
soumise à l'assemblée et avaient en l'occasion de
voter là-dessus.

Je donne ces explications et j'accepte la déclara-
tion faite aujoùrd'hui par l'honorable député de
Norfolk-nord. C'est la première fois qu'il ait fait
cette affirmation. Je conviens avec l'honorable
député d'Oxford-nord (M. Sutherland) que ce n'est
pas une question avec laquelle il faille jouer. Elle
devient une question grave, et je suis heureux de
proclamer, à moins que je ne voie de preuves plus
fortes <du contraire qu'il n'en existe actuellement,
que le parti libéral de ce pays est loyal ; et je suis
prêt à le maintenir.

L'honorable député de Norfolk-nord, cependant,
s'est exposé au soupçon par les discours qu'il a pro-
noncés à Buffalo, à Chicago et à Washington*, et
rapportés, je ne dis pas exac t. par la presse
américaine. Mais il s'est exposé au soupçon et à
la critique par ces comptes rendus, et jusqu'aujour-
d'hui il n'a jamais saisi l'occasion de proclamer sa
fidélité à notre pays et à la couronne anglaise ; et
j'ai été très heureux de l'entendre s'exprimer comme
il l'a fait.

Le Norfolk Reformer, l'organe du parti de l'hono-
rable député dans son comté, en dépit de la protes-
tation de M. Mowat-probableinent le plus grand
premier ministre provincial que nous ayons jamais
eu-a non seulement propagé <les idées d'annexion
depuis un an, mais l'autre jour le rédacteur de ce
journal a pris une part très en vume dans l'organisa-
tion de ce qu'on appelle une association continen-
tale dans le comté. Il fit aussi venir à Simcoe M.
Meyers, que M. Mowat a destitué avec beaucoup
de raison, et M. Jury, de Toronto, pour parler,
dans une assemblée publique, en faveur de l'an-
nexion. Et ces messieurs télégraphièrent, suivant
leur habitude, de faux récits de ce qui s'est passé
dans cette ville à cette occasion.

Et qui est, croyez-vous, le rédacteur de ce journal,
le ressort moteur, celui qui publie depuis des
semaines des articles en faveur <le l'annexion? Je
vais vous dire qui il est, et alors j«inviterai l'hono-
rable député de Norfolk-nord à le désavouer, lui et
ses idées. Je cite du journal:

]RFoMnisTEs DE iotvoLK-NoRD-L'asemblée annuelle
de lAssociation réformiste de Norfolk-nord aura lieu à
l'Opera Ilouse, lundi, le 13 février, commençant à 2
heures. Tous les membres sont invités. John Kithen,
président; Hal. B. Donly, secrétaire.

M. Hal. B. Donly est l'homme qui dirige le
journal, et c'est le bras droit <le l'honorable député
de Norfolk-nord, et jusqu'ici l'honorable député n'a
pas fait entendre un mot de protestation contre l i.
Je ne suis pas aussi versé dans l'étiquette des jom.z-
naux lue mon honorable ami le député d'york-est
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(M. Maclean), mais je sais ceci : que si l'organe de
mon parti dans monu comté, dans la ville où je,
réside, se mettait à prêcher l'annexion, et si, comme
l'honorable député.de Norfolk-nord l'a fait aujour-
d'hui, je préteidais être loyal et fier de mes
ancêtres et de ma connexion avec l'histoire passée
de ce pays et de l'Angleterre, je ne laisserais pas
un seul jour ses articles sans réponse sous ma
propre signature dans son journal. Jusq~u'aujour-
d'hui, je ne savais pas si j'avais ou non le droit
d'inviter l'honorable député de Norfolk-nord à
répudier les articles de ce journal et celui qui les
écrit ; niais aujourd'hui, après la profession de
loyauté qu'il a faite ici, de son siège en chambre,
je l'invite, au nom de ce qu'il doit à son comté et à
son parti, de prouver sa sincérité en répudiant cet
écrivain et ses articles et en le chassant de la
position qu'il occupe comme secrétaire de l'asso-
ciation réformiste.

J'ai entendu dire que plusieurs des meilleurs
libéraux de ce comté déclarent qu'on ne devrait pas
permettre plus longtemps à cet homme d'être la
honte de l'association réformiste de Norfolk en
étant son secrétaire. J'espère que tel est le cas ;
et j'invite l'honorable député à exprimer mainte-
ziant son opinion à cet égard.

Je ne veux pas prolonger davantage mes remar-
ques. Il s'agit ici d'une épreuve pratique de
sincérité. Je maintiens et je serai toujours heureux
de témoigner que le grand parti libéral de ce pays,
à Pexception de certains éléments mécontents, est
absolument loyal. Mais j'invite les membres de ce
parti dans cette chambre à nous aider, nous de la
droite, à préserver l'intégrité du Canada en désa-
vouant e1: répudiant des actes de ce genre chaque
fois qu'ils en ont le pouvoir et l'occasion.

d'arriver à l'annexion. Il n'a fait flue citer la partie
de la lettre de M. Blake qui lui convenait.

Une VOIX: Il l'a lue en entier.

M. LANDERKIN: Il n'en a lu qu'une petite
partie. Il n'a pas lu la partie essentielle. Il est
bien connu que feu sir John Macdonald trouvait
que c'était un honneur pour lui de voir le distingué
professeur d'Oxford, M. Goldwin Smith, sur le
même husting que lui, prêchant la politique de pro-
tection.

Une VOIX: La politique nationale.

M. LANDERKIN: Qui dit la politique natio-
nale? C'est une politique de destruction, une poli-
tique qui conduit à l'annexion. Qu'on lise la lettre
de M. Blake sur ce point. Il dit que c'est une
politique qui conduit à la désagrégation et à l'an-
nexion. M. Farrer était le journaliste en chef des
honorables députés de la droite. C'est lui qui a
proposé leur programme pour la campagne électo-
rale de 1882. Il écrit maintenant dans les jour-
naux américains, et l'honorable député croit que,
comme journaliste, M. Farrer n'a pas le droit de
faire cela. Je ne me doutais pas que l'honorable
député vînt ainsi souffleter le premier ministre.
Notre premier ministre a déjà fait valoir les droits
américains dans une cause importante. Quelqu'un
l'a-t-il déjà'accusé de déloyauté pour cela? Pour-
quoi donc l'honorable député a-t-il cherché à souf-
ieter son chef, dans ses sentiments les plus chers?
Son chef n'est pas un traitre ni un annexionniste
parce qu'il a plaidé la cause américaine; et si M.
Farrer écrit dans les journaux américains, nous
devons supposer q'il ne fait qu'accomplir son
devoir comme journaliste. Qui sait si l'honorable
député d'York-est (M. Maclean) ne ferait pas la

M. LANDERKIN : C'est très joli d'entendre même chose, si odle payait?
les déclarations de loyauté qui émanent de la L'honorable député n'est pa plus qùe son chef
droite. J'approuve hautement ces sentiments. Je qui a déjà été à 1 emploi du gouvernement améri-
suis très heureux de voir que nous avons ramené cain. L'onorable député de Saint-Jean (M. Hazen),
ces messieurs à la raison. ~ Je n'entends aucun a cru trouver un fort argument, quand il a dit que
d'entre eux dire quoi ce soit de leur collègue l'honorable député de Norfnlk-nord (M. Charlton>,
Solomon White et je ne vois pas un seul de leurs avait accusé notre chef d'être un Canadien-français
journaux en parler. C'est lui qui est le père de ce et un catholique; et il s'est étonné que l'honorable
mouvement. Je ne sais pas s'il a été secrètement député (M. Gharlton) suive encore notre chef.
aidé et encouragé par le gouyernenent du Canada; Nous en somei
mais je n'ai jamais entendu ni eux, ni leursorganes rous, nous nous soumettons à ses commandements.
trouver à redire à Solomon White. Nous ne le critiquons pas, nous ne le combattons pas

J'aime le parti loyaliste ; j'aime ceux qui ont foi parce qu'il est d origine française. Les honorables
dans leur pays et sont prêts à se lever pour le députés de la droite peuvent-ils en direautant?
défendre. J'aime ce genre de loyauté ; mais je dois Que m'a dit l'un d'entre eux, en nous rendant à
dlire que je n'aime pas la loyauté dure ni les Torunto? Il m'a dit qu'ils estimaient beaucoup
loyalistes de 35 pour 100-je n'ai pas beau- leurchef, Mais qu'ils n'aimaientpa un catholique
coup d'admiration pour eux. J'aime la loyauté méthodiste comme chef. Voilà ce qu'il M'a dit, et
qui donne à tout citoyen amnadien une chance avant que mon honorable ami vienne répéter la
raisonnable et franc jeu ; je considère tout autre même histoire, il fera bien de ne pas oublier cette
genre comme une loyauté dure, ce qui est l'une des observation qui m'a été faite par un de fes amis,
indlustries que cette chambre ne devrait pas encou- dans cette circonstance.

rager.

l ce qui concerne M. êarrer et Goldwin Smith, t
tous les députés de la droitesavent parfaitement que M LANDERRIN: Je ne suis pas ici pour rece-
1f0olwin Smith, N. Fu-rer, ir John Ma'onald et voir des leçons de l'honorable député d'York-est
Sicholas F'lood I)avin sont les auteurs de la politi. (Ni. Maclean>. Il n'y a as longtemps, l'honorable
qune nationale. Ce n'est rien de nouveau-c'si député deSaint-Jean (M. azen), était ai certain que
e0fniu partout. Je ne dirai pas qu'ils étaient tous M.,Cotitigan serait nommé lieutenant-gouverneur,
iîjmlus <le sentiments annes-ionistes; mai a si mon qu'il a annoncé à ses électeurs qu'il aurait bientôt
ltuiorableami &eSaint-Jean, qui cite M. B'lake, veut une élection à subir. C'est peut-être parce qu'il
te 4onner la peine de lire sa lettre, il s'apercevra voit qu'il n'a pi obtenir de promotion, qu'il attaque

q &'il devait en être ainsi,car M. Blake était d'opi- maintenant son chef dans le dos. qL'honorable
llil qu'un tarif protecteur élevé.itait le moyen député d'York on)d (M. Tiadale), dit que nous
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sommes aussi loyaux qu'eux. Je voudrais pouvoir
en dire autant de votre côté. Mais je ne le puis,
car ceux qui maintiennent une politique qui fait
autant de tort au pays, ne peuvent être aussi
loyaux que nous le sommes. Tant que le parti de
la droite maintiendra cette politique qui, suivant
l'expression de M. Blake, conduit le pays à l'an-
nexion- et c'est l'autorité sur laquelle s'appuie
l'honorable député de Saint-Jean-on ne pourra pas
dire que c'est un parti loyal. Si les honorables
députés veulent nous aider à dével6pper les grandes
industries du pays, car nous possédons un pays
avec d'immenses ressources, je pourrai dire alors
qu'ils sont aussi loyaux que nous le sommes. Il
est inconvenant de soulever des discussions qui
provoquent autant de récriminations. Il se peut
que quelques-uns trouvent que l'annexion est ce
qu'il peut y avoir de mieux pour le Canada. Mais
nous sommes dans un pays libre, et l'on doit avoir
le droit de discuter cette question. A tout événe-
ment, que pouvons-nous leur faire? L'honorable
député d'York-est (M. Maclean) veut-il que nous
les fusillions parce q u'ils parlent ainsi? Le ministre
<le la Milice veut-il que l'on fusille son collègue
parce qu'il préconise l'annexion ? Comment veulent-
ils faire cesser ces choses?

Une VOIX : Chassez-les du pays.

M. LANDERK1N : Alors, le ministre de la
Milice va être obligé de chasser son collègue, M.
White. M. White prêche l'annexion depuis pîl
sieurs années, et le ministre de la Milice, qui a
quelques vaillants soldats à son service, pourrait
les employer pour les chasser ; mais il a été mis
dans les confidences du gouvernement, et lorsque
sir John Macdonald et sir Charles Tupper sont
allés à Windsor, Salomon White a été un des pre-
miers à venir leur serrer la main sur le hustings.
Voilà comment ils chassent les annexionnistes du
pays. L'honorable député de Saint-Jean (M. Hazen)
est un homme à l'esprit large et libéral. Il nous a
parlé de sa libéralité; mais lorsque M. Blair vonlut
nommer un Irlandais à une certaine position dans
la ville de Saint-Jean, je crois qu'il s'est opposé à
cette nomination.

M. HAZEN : L'honorable député se trompe
complètement.

M. LANDERKIN : Je crois que non seulement
lui, mais tout son parti s'est opposé à cette nomi-
nation.

M. HAZEN : Si l'honorable député a été mis
sous cette impression, je puis simplement lui dire
qu'il s'est trompé du tout au tout, et que tel n'est
pas le cas.

M. LANDERKIN : Alors, voulez-vous nous
rapporter ce qui a eu lieu ?

M. HAZEN : Il y a quelques instants, l'hono.
rable député disait qu'il ne voulait pas recevoir de
leçons de l'honorable député d'York-est. Je pour-
rais bien lui dire la même chose. Mais je lui
répondrai que, quand il a déclaré que j'avais com-
battu M. Blair ou sois gouvernement, au sujet de la
nomination de R. G. Ritchie, comme magistrat de
police dans la ville de Saint Jean, il faisait complète-
ment erreur. Ceux qui l'ont informé de cela, ont
complètement dénaturé les faits. Cela est faux, et
il n'y a pas un mot de vérité dans cette affirmation.

M. LANDERKIN.

M. LANDERKIN : Avez-vous combattu M.
Blair ? Pour l'information de l'honorable député
de Saint-Jean, je lirai ce que M. Blake dit dans sa
lettre, au sujet de la politique nationale:

La politique conservatrice canadienne n'a pas rempli
les prédictions de ses auteurs. Sa tendance véritable a été,
comme on le prédisait, il y a douze ans, à la désaggréga-
gation et à l'annexion, au lieu de travailler à la consolida-
tion et au maintien de ce lien britannique dont ils préten-
dent être les gardiens particuliers. Elle nous a donné une
population peu considérable, une immigration lente et un
Nord-Ouest encore inhabité; des augmentations énormes
pour notre dette publique et des charges annuelles, un sys-
tème de dépenses extravagantes, et un tarif injuste et
oppressif; des marchés limités pour nos besoins, soit pour
acheter ou pour vendre, et tous les maux grandement
augmentés par nos conditions particulières qui en sont
la conséquence; un commerce détourné de sa voie natu-
relle et par conséquent moins profitable, des relations ten-
dues et des barrières douanières, nous aliénant toujours
de plus en plus à la puissante nation anglaise au sud de
nous, nos voisins avec lesquels nous devrions-comme cela
avait été promis-vivre dans une généreuse amitié et dans
un échange mutuel de bons procédés.

Plus, bien plus que cela ! cette politique a fait baisser
le niveau des vertus publiques et créé une morne apathie
dans l'opinion publique, de même que des animosités de
race, de religion et de province à province; cette politi-
que nous a laissés avec un parlement esclave, un exécutif
autocrate,des comtés corrompus, et des classes corrompues
et corruptrices, avec une population quine compte que
sur le trésor public et le secours de la législature, et qui se
vante de sentiments qui sont loin d'être dignes, procla-
mant de fausses conditions et des sentiments exagérés,
tandis que l'on étouffe la véritable opinion publique.

Jamais l'histoire de la politique nationale n'a été
,ussi bien écrite. J.e laisse à nmon honorable ami

te soin de cueillir tout ce qu'il pourra, trouver de
favorable à sa cause, dans la lettre écrite par M.
Blake, dans cette occasion. J'espère qu'il deman-
dera à ses amis de s'unir à nous, dans nos senti-
ments de loyauté envers notre pays, afin d'adopter
une politique de progrès qui puisse faire l'avenir de
notre pays, et développer les grandes ressources
que possède le Canada.

M. CHARLTON: L'honorable député de Nor-
folk-sud (M. Tisdale) m'a demandé dle définir nia
position. Je lui répondrai simplement que je l'ai
déjà fait très longuement, et que je n'ai rien à ajou-
ter.

La proposition est adoptée et la chambre se forme
de nouveau en Comité des subsides.

(En comité.)

Pénitenciers-Kingston ........... $ 190,443,36
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désirerais

savoir du premier ministre si l'enquête au sujet de ce
pénitencier a été déposée sur le bureau de la cham-
bre.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
m'a deiandé de produire le rapport, s'il en existait
un ; mais il n'a pas exprimé le désir de faire pro-
duire la preuve.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, je n'ai
pas bien compris l'honorable ministre.

Sir JOHN THOMPSON: En arrivant à la cham-
bre, aujourd'hui, j'ai fait demander le rapport, et
on m'a répondu qu'il n'y en avait pas ; mais on m'a
envoyé la preuve.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est impos-
sible, naturellement de pouvoir la lire à nos sièges.

Sir JOHN THOMPSON : Je l'ai parcourue moi-
même, et j'ai pris note de certains détails sur les-
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,quels j'avais demandé à l'inspecteur <le faire de
plus amples recherches. Mais je puis avoir la
preuve ici ce soir. J'en étais à expliquer
les causes de l'augmentation du coût d'entretien.
On a attiré mon attention sur le fait que, bien qu'on
demandât des crédits pour vingt prisonniers de
moins que l'année dernière, on demandait cepen-
dant une somme plus élevée. Voici l'explication.
tous les trois ans, on achète des vêtements com-
plets pour tous les prisonniers; dans l'intervalle, on
fait les réparations nécessaires, et l'année prochaine,
il va falloir renouveler tous ces habits au com-
plet.

En outre de cela, les fournitures de lits sont
généralement renouvelées tous les deux ans, et il en
faut une grande quantité cette année.

Pour vêtements et literie, le montant supplémen-
taire requis est de $3,580.65. Cela comprend l'habit
gris et le noir, la flanelle, la literie, les couvertures,
les paillassons, les draps de lit, les chemises de
nuit et les serviettes. Puis, il a été question de
l'augmentation des dépenses courantes. Le mémoire
du geôlier explique que dans les salaires, il y a une
diminution de $1,220, diminution due à l'absence
-(.u meunier et à des changements dans le bureau du
comptable et du commis. Dans l'uniforme des
fonctionnaires il y a une légère diminution; dans
les rations, une diminution de $230; les.habits
fournis lors de l'élargissement, une augmentation
de $63.25. Les habits des détenus, habits achetés
depuis deux on trois ans pour la plupart, sont
maintenant usés et il faut les renouveler. Il y a une
légère augmentation dans la pension des officiers.
Dans le combustible, il y a une diminution de $820 ;
réparations aux édifices, une augmentation de
$1,106.65. Ce montant varie d'année en année, et
c'est dû, cette année, au projet de réparer le toit et
de le peinturer. Pour l'entretien des machines, il y
a une augmentation de $9,959.85, estimation du
mécanicien pour l'achat d'une nouvelle pompe et
de tuyaux pour un nouvel aqueduc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque
que l'on se sert aujourd'hui d'un costume d'un nou-
veau genre pour les détenus. Autrefois, ce costume
était de diverses couleurs, tandis qu'aujourd'hui, il
est le couleur plus uniforme. Pour quelle quantité

de drap est ce crédit? -

Sir JOHN THOMPSON: 13,500 verges. On
l'achète aux fabriques d'Oxford, dans le comté de
Cumberland, N. -E. Nous avons demandé des offres
et la plus basse a été acceptée et les échantillons
ont été reconnus les meilleurs par les personnes
nomnés pour en faire l'examen.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous rappe-
lez-vous le prix par verge?

Sir JOHN THOMPSON : 45 ou 50 centins la
verge, selon la qualité.

M. McMULLEN: Y a-t-il eu des offres de faites?

Sir JOHN THOMPSON: Cinq ou six, je crois.

M. McMULLEN: N'a-t-on pas fait quelque
altérationà dans le mode des rations au pénitencier
de Kingston, en accordant un repas supplémen-
taire?

Sir JOHN THOMPSON : Il n'a été fait aucun
changement dans la ration des prisonniers. Il y a
euviron un mois, le gouvernement décida de donner

aux officiers en dévoir un goûter. C'est là le seul
changement dans les rations.

M. MeMULLEN : La dernière fois que ce crédit
est venu devant le comité, le ministre déclara que
le gouvernement avait adopté le système d'acheter
la farine et laissé de côté le moulin Quelle est la
valeur de ce moulin, quand fut-il bâti, et combien
de temps a-t-il été exploité?

Sir JOHN THOMPSON: Il fut en opération
pendant dix ans environ. Je ne saurais dire quelle
est sa valeur actuelle. Il faudrait des opérations
et des changements considérables pour le mettre
dans un état convenable pour l'exploitation. Nous
avons demandé des offres pour ce moulin mais
nous n'en avons reçu aucune. Ce moulin fonctionne
d'après les vieux procédés.

M. MeMULLEN: Quelle était sa capacité lors-
qu'il fut bâti ?

Sir JOHN THOMPSON : Je ne saurais dire.

M. MeMULLEN: Pouvez-vous dire combien
il coûte ?

Sir JOHN THOMPSON : Non.

M. McMULLEN : Il importe beaucoup que nous
sachions combien il coûte. Il a été bâti il y a
dix ans. Sans doute il coûte très cher et j'aime-
rais à savoir qui en est responsable et quels services
le pays en a retiré lorsqu'il était en opération.
Ce devrait être pour les ministres une leçon• de ne
pas s'engager dans des dépenses pour des travaux
qui, au bout de quelques années, deviennent tout à
fait inutiles. Ce moulin fut probablement cons-
truit dans un bon but, mais je voudrais savoir
quel montant d'argent le pays va perdre. Etant
donné le bas prix auquel se vend la farine aujour-
d'hui, je ne sais si le gouvernement devrait dépen-
ser de l'argent pour réparer cette fabrique et satis-
faire aux besoins du pénitencier.

Sir JOHN THOMPSON: Ce moulin a coûté
relativement bon marché et on l'a mis au deuxième
étage d'une des > boutiques. L'idée venait de
l'ancien gardien, un homme très zélé, compétent et
ingénieux en ce qui concerne les industries du péni-
tencier. Je ne suis pas prêt à nier que cette indus-
trie fût une bonne chose lors de son établissement.
Depuis dix ans, on y a moulu toute la farine néces-
saire au pénitencier et, parfois, approvisionné quel-
ques-uns des autres pénitenciers. Une saison, alors
que plusieurs soumissionnaires exerçaient sur nous
une pression, nous envoyâmes de cette farine à Saint-
Vincent de Paul. Ce moulin faisait bien un
jour, mais c'était une question de dépenses de
$1,000 ou $2,000 pour le mettre en bon état. Con-
sidérant le modèle vieilli de ce moulin, et le fait
qu'il ne donnait pas d'emploi aux détenus, j'ai cru
qu'il valait mieux l'abandonner et acheter la farine.

M. McMULLEN: Je crois que le ministre a
agi sagement. Comme c'est un vieux moulin, $1,000
ou $2,000 sont peu de chose pour des réparations.
Si l'honorable ministre sait conbien sont coûteuses
les machines des moulins à rouleaux il comprendra
que c'est là une dépense peu sage pour renouveler
un vieux moulin et le mettre en état de produire
de la bonne farine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quoil'hono-
rable ministre se propose-t-il d'employer les. déte-
nus ? J'ignore si l'honorable député a définitivement
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pris les arrangements pour souhtger le cultivateur non seulement avec les membres de la chambre,
en établissant l'industrie du fil d'engerbage. niais avec toute personne à qui ils veulent demander

Sir JOHN THOMPON :Je uuis assle redressement (le quelque grief. Naturellement,
auprès du gardien que le travail (le construction et les lettres sont lues avant <le sortir ie la prison.
des carrières peut employer suffisainment pour 1 . MULOCK : C'est ce à quoi je fais pbjection.
quelque temps les détenus. J'entretiens encore
l'idée d'établir l'industrie du fil d'engerbage à cet Sir JOHN THOMPSON : Nous avons toujours
endroit. Je vois dans une lettre reçue, depuis que cru que cela devait être fait ; toutefois, l'on ne
j'ai parlé en comité sur cette question, que les change rien dans les lettres.
machines coûteront environ $20,00). Oi s'attend .
à pouvoir prodlire environ 5,000 lbs le fil d'enger- M. MULOCK : J'admets avec l'honorable minis-
bage par jour (le dix heures, et à donner le tre que les communications des prisonniers avec le
l'emploi à environ 40 hommes. Le gardien me dit public doivent être l'objet le la surveillance des
que, sauf dans la classe la plus faible, il ne peuti autorités, mais cette règle ne devrait pas sappli-
trouver cette main-d'ouvre aujourd'hui, car les quer aux lettres adressées aux représentants du
édifices ne sont pas teriniîés. Si je poursuis les peuple. Les mermbres de cette chambre sont mdi-
travaux des deux édifices dont j'ai liarlé 'autre soir rectement tenus (le voir à ce que justice soit rendue
en comité, il est tout probable que nous pourrons à tout Canadien, et le fait que le geôlier a le droit
donner tout l'emîploi nécessaire aux prisonniers de lire la lettre d'un détenu à un membre lu parle-
capables (le travailler au dehors. irent doit avoir pour effet, règle générale, d'empê-

cher toute plainte d'être faite. Nous savons que
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Conibien la les personnes préposées à la garde des prisonniers

ferme emploie-t-elle Ihoniiies? sont parfois portées à la tyrannie, et certainement,
iir .JOHN THOMPSON :Entviron 60. Puis, un détenu devrait pouvoir faire connaître un traite-

nous avons les carrières, le taillage le la pierre, les ment mjuste dont il aura étél'objet, sans être obligé
départements les tailleurs, les cordonniers et des de laisser savoir la chose au geôlier. Figurez-vous
charpentiers, et il faut un personnel considérable la mauvaise position d'un prisonnier qui se plaint
pour le service le la prison, la cuisine et les autres (du geôlier, si ce dernmer le sait. Je poserai une
besoins le la prison. question au ministre: supposez qu'un détenu ait

1 une accusation à porter contre le geôlier, aura-t-il à
M.. McM ULLEN: L'honorable ministre nous faire part le cette accusation à ce même geôlier

dira-t-il de quel matériel il veut se servir pour la avant île l'adresser au ministre de la Justice?
fabricationi dui fil d'engerbage? Sir JOHN THOMPSON: Je ne sais pas ce qui

Sir JOHN THOMPSON : Je ne le sais pas. Si en est. Je sais que je tiens à ce que les prisonniers
nous achetons ces machines, il nous faudra un adroit soient parfaitement libres de communiquer avec
contremaître pour en surveiller le fonctionnement. moi ; et, de plus, chaque année, sauf un cas excep-

M. MULOCK : Depuisunm an ou deux, j'ai recu tionnel, je visite chacune <les prisons, et je donne
des lettres d'un détenu dans un des pénitenciers. avis que j'accorderai une entrevue privée à tout
Ce n'est ni u ami personnel, ni une connaissance, détenu qui désire mne voir. Les détenus profitent
miais il m'écrit en ma qualité le membre le cette souvent le ce privilège, kt la même règle s'applique
chanbre. Je crois que l'acte concernant les péni- aux visites de l'inspecteur. Des avis sont aussi
tenciers accorde à tout membre de cette chambre affichés dans les passages de la prison, à l'effet
l'accès libre à un pénitencier, à toute heure raison- qu'aucun officier ne puisse en aucune manière em-
nable, dans un but d'inspection. La raison le pêcher les prisonniers de communiquer librement
cela, je présume, est de créer une espèce le surveil- avec les officiers en tournée d'inspection dans la
lance sur le gardien et les officiers en charge. Je prison.
vois, par la lettre que je reçois de ce détenu, bien M. MULOCK : Très bien ! niais si l'accusé a le
qu'il ne me dise pas préciséiiemnt la chose, qu'il est droit de lire la lettre de l'accusateur, ces règlements
gêné dans ses coimunications même avec les nem- pour la protection du prisonnier ne sont d'aucune
bres de cette chambre. L'été dernier, je reçus une valeur. Un prisonnier devrait avoir le droit de
autre lettre le cet homme, me disant qu'il avait comuniquer directement avec le gouvernement;
demandé la permission de m'écrire une série de sans que sa lettre soit soumise au geôlier. Ceux
griefs et qu'il espérait pouvoir m'envoyer cette qui ont lu l'histoire les personnes préposées à la
lettre pour que je soumisse la chose au gouverne- garde les prisonniers, savent que c'est une tendance
ment. -Je n'ai reçu de lui aucune communication constante de la pauvre nature humaine à opprimer
subséquente, et j'ai cru qu'il subissait quelque con- les infortunés, et, dans l'intérêt de l'humanité, je
trainte de la part du geôlier. Je pense que tout dis que le ministre devrait voir à ce que les prison-
détenu devrait être libre de coninuniquer avec les niers puissent communiquer avec les autorités.
représentants du peuple au sujet de prétendus Certes, je ne prétends pas que l'on doi% e donner aux
griefs. S'ils sont soumis à quelque contrainte, détenus le droit de communiquer librement avec le
cela mérite considération, surtout dans le cas de monde du dehors, car l'on pourrait abuser de ce
ceux qui sont presque sans espoir, étant condamnés privilège pour contrecarrer les fins de la justice.
pour un long terme. S'il est vrai que l'on gêne Je soumets cette question au ministre de laJustice,
ainsi les détenus dans leur libre communication vu que j'ai raison de croire qu'une lettre d'un pri-
avec un membre de la chambre, cela devrait cesser, sonnier ne m'a pas été envoyée. J'aimeais à
je crois. L'honorable ministre a-t-il une opinion à demander au ministre si cette lettre a pu être
émettre sur le sujet? interceptée.

Sir JOHN THOMPSON : Ils sont, comme ils Sir JOHN THOMPSON: Ils n'ont aucun droit
doivent l'être, parfaitement libres de communiquer d'intercepter une communication quelconque.

Sir ReHiARD CARTWRIGaT.
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M. MULOCK : Je demanderai au ministre de la parait très bonne. Il me semble que les sénateurs
Justice si, pour quelque raison, le geôlier peut et les membres <e la Chambre des Communes de-
examiner les lettres qui lui sont adressées, à lui ou vraient uvoir recevoir les lettres des détenus sans
à son ministère que ces lettres soient soumises à un examen quel-

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de raisonjouissance complèted'un
particulière. Je crois que, règle générale, le semblable droit pai crée beucou deni
geôlier doit lire les lettres qui partent de la prison. maioyee ae qu' uneettre e re
Parfois, ces lettres renferment des choses condam-scrinleson ministère; et l'argument me semble tendre
nables. Par exemple, des prisonniers sedans ce se, qu'un homme qui souffre ou s'magine
droit d'écrire, dans des ternies offensifs, aux juges souffrir de griefs sérieux, doit avoir le droit d'écrire
et aux membres du jury qui les ont jugés. Dans ce
cas-là, un prisonnier doit être repris et l'on ne doit
pas lui permettre d'envoyer sa lettre. Tout officier cu nque e u e d lacabeo
des prisons sait qu'il manquerait sérieusement e
son devoir en empêchant de quelque manière un
détenu de formuler des plaintes.

M. MULOCK : Le fait que les lettres doivent
être soumises au geôlier constitue une restriction.

Sir JOHN THOMPSON: Le geôlier sait que le
détenu a l'occasion de se plaindre lors des visites
les autorités, et il sait aussi, qu'à l'expiration de

son terme d'emprisonnement, un détenu peut se
plaindre au-z autorités si on l'a empêché tant soit
peu de communiquer des plaintes au ministre.
Cela constituerait un grief sérieux contre les offi-
ciers.

M. M ULOCK: Dans le cas d'une dispute entre
les officiers et un prisonnier, l'habitude est d'accep-
ter la version des officiers, et avec raison, peut-être.
Les détenus ont beaucoup de griefs, sont exposés à
beaucoup le cruautés le la part des gardiens, ce à
quoi l'on devrait mettre fin.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai reçu des prison-
niers eux-mêmes des communications dans ce sens.

M. MULOCK: L'honorable ministre compren-
Ira quel risque court un prisonnier dans ce cas.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne crois pas qu'il
coure aucun risque.

M. MULOCK: Il provoquera l'hostilité de ses
gardiens.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne vois pas com-
ment. Cela pourrait arriver sans doute dans
le cas où un geôlier serait un homme très injuste,
un homme prêt à risquer sa position, d'abord en
tyrannisant, puis en empêchant toute plainte d'êtrè
connue. Dans le cas dont j'ai parlé, le geôlier
envoya la lettre se plaignant de ses propres traite-
ments, ou d'un les gardiens, et justice fut rendue
au prisonnier.

M. MULOCK : Cela prouve que s'il se trouve un
homme avec assez de courage pour faire ces plaintes
q u'il envoie par l'ehtremise lu geôlier, une centaine
Ou plus hésiteront à agir ainsi, sachant qu'ils s'ex.
posent à de plus grandes misères encore. En tout
cas, je propose au ministre de faire un règlement
permettant aux prisonniers d'écrire à quelques per-
-onnes d'autorité en dehors de la prison sans que les
lettres soient examinées par le geôlier.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que la question
soulevée par mon honorable ami est de quelque
importance. Je comprends l'objection de 'hono-
rable ministre, savoir: que les détenus ont pris l'ha-
bitude d'écrire aux juges et abx jurés des lettres
que l'on ne doit pas laisser sortir du pénitencier.
Mais l'argumentation de mon honorable ami me

12

M. McMULLEN : Je suis heureux que le minis-
tre ait adopté le principe de fabriquer dans le péni-
tencier le fil d'engerbage. Je vois que nous n'avons
reçu que $9,000 de revenu des pénitenciers. Dans
le cas du pénitencier de Kingston, nous n'avons reçu
qu'une capitation de $6.67. Nous devons avoir de
1,200 à 1,300 détenus dans le pays et je crois
que leur travail pourrait être utilisé pour créer un
plus fort revenu. Je sais que les détenus font un
travail considérable dont on ne leur tient aucun
compte. Je crois que l'on devrait donner quelque
valeur à ce travail, afn de donner au comité une idée
du montant d'ouvrage fait dans nos pénitenciers
comparativement au revenu qui en résulte.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité).

Salaires et dépenses imprévues du
Sénat................................ $61,488

M. McMULLEN : Je vois qu'il y a une augmen-
tation dans cet item. L'honorable ministre des Fi-
nances voudrait-il l'expliquer ?

M. FOSTER: L'augmentation provient de ce
c e les traitements de cinq commis ont été élevés de

$0, formant un total de $250. Ces augmentations
ont lieu conformément à une résolution passée par
le Sénat.

M. McMULLEN : Quiconque lira le détail des
dépenses relatives au Sénat, à la page B-78 du rap-
port de l'auditeur général, arrivera à la conclusion,
je crois, que ce département est administré avec
beaucoup d'extravagances. Je .crois que "on de-
vrait essayer de placer ses dépenses sous le contrôle
d'un comité de cette chambre ou du Sénat, afin
qu'elles soient limitées à un certain montant. Par
exemple, pour l'an dernier, il y a une entrée de
$169.24 pour 1,662 boîtes de plumes. Or, je ne crois
pas que personne dise qu'une aussi énorme quantité
de plumes était nécessaire pour l'usage du Sénat.
Nous avons en tout quatre-vingts ou quatre-vingt-
deux sénateurs, et je voudrais bien! savoir ce que
l'on a fait de 1,662 boites de plumes. Je deman-
derai au ministre sous la surveillance <le qui toutes
ces fournitures de bureau sont achetées. Qui est
responsable?

M. FOSTER : Les fournitures de bureau et les
dépenses du Sénat sont sous le contrôle du comité
des dépenses imprévues du Sénat, comité qui a été
considérablement remanié il y a deux ans, sous
l'ancien premier ministre, le nombre de ses mem-,
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bres ayant été réduit, et le comité ayant été mis des Communes ? Il en était ainsi l'an dernier, et
sur un meilleur pied. j'aimerais à savoir s'il en est encore de même.

M. MeMULLEN : Si cette chambre doit conti-
nuer à critiquer les dépenses du Sénat, quelques-
uns d'entre nous devraient, je crois, être adjoints
aux membres de ce corps pour ce qui regarde les
dépenses imprévues, afin que nous puissions avoir
des explications complètes des divers items. Quelle
nécessité y a-t-il d'acheter 1,662 boîtes de plumes
pour l'usage <les sénateurs.

M. FOSTER: Je ne le sais pas. Mon honorable
ami aura bientôt l'occasion le critiquer (les items
semblables pour la Chambre des Communes, et il
constatera que l'on n'apporte pas, lans l'usage (le
ces articles de bureau, le même soin et la même
économie que s'il s'agissait (le la maison ou <le
l'établiseinet d'un particulier. Ces 1,662 boîtes
le plumes n'étaient pas destinées aux sénateurs

seulement, mais aussi aux employés du Sénat, de
sorte qu'il nous faut ajouter à la liste un bon nom-
bre d'employés, indépendamment (des sénateurs.
Les plumes, tout comme les épingles, se perdent
très facilement, et, que cela dépende de la mai-
vaise qualité le l'encre ou les plumes, je sais
qu'une plume ne me dure pas plus d'une demi-
heure.

M. LANDERRIN: Si cela dépend réellement
<le l'encre, je recommanderais au ministre des
Finances de voir où l'on peut en trouver de la meil-
lettre. Pour ce qui regarde nos dépenses impré-
vues, je ne propose (le les étudier quand les iteis
se présenteront. Mais nous nous occupons pré-
sentement du Sénat, et je crois, que l'on devrait
essayer <le réduire les dépenses de cette chambre.
Nous savons tous que le Sénat n'est pas populaire
lans le pays, et j'aimerais à lui rendre justice. La

réponse de l'honorable ministre les Finances est que
ces plumes sont destinées à l'usage non seulement
des sénateurs, mais aussi des employés du Sénat.
Dans ce cas il est injuste <le porter tout l'item au
compte des dépenses imprévues du Sénat, parce
qu'en parcourant la liste on doit -arriver à la con-
clusion que les sénateurs sont très extravagants.
Il n'est pas juste de rejeter sur eux la responsabi-
lité, lorsque les employés se servent très libérale-
uent à même les items portés au débit du Sénat.

On devrait aviser à arrêter les comptes entre le
Sénat et ses employés. Je remarque que le comité
de régie du restaurant reçoit $100. Pourquoi
cela?

M. FOSTER : Je ne saurais le dire. Je suppose
que cette somme est affectée à quelque dépense que
le comité a dt faire pour le restaurant. L'audi-
teur général éprouve, sans doute quelque difficulté
à contrôler entièrement les petites dépenses le cette
nature. J'ai souvent rencontré des cas de ce genre.
Ceci peut ne pas être, et je ne crois pas que ce soit
une allocation payée au comité, mais une dépense
faite pour l'achat de verres.

M. LANDERKIN : Il y a quarante-huit bou-
teilles de champagne du coût de $7 seulement.

M. FOSTER : Je"ne crois pas qu'on ferait usage
de champagne aussi commun que cela au Sénat.
Cela se rappqrte probablement à l'achat de verres
à champagne.

M. McMULLEN: Les pages lu Sénat reçoivent-
ils $50 par session de plus que ceux de la Chambre

M. FOSTER.

M. FOSTER : Je vais m'en enquérir pour l'lo-
norable député.

M. DAVIES (.P-E.) : Le comité des dépenses
imprévues du Sénat a-t-il le droit de dépenser plus
que le montant voté par nous? Je vois qu'en 1891-2
la somme totale de $d6.586 a été payée, et je ne
crois pas que nous ayons voté ce montant. Si ce
comité peut dépenser $5,0X)0 ou $6,00) de plus que
le montant voté par nous, il peut dépenser $10,000
ou $12,000 de plus. L'essentiel c'est de savoir si
nous avons la garantie absolue que l'on ne dépen-
sera pas au. delà du montant que nous votons.

M. FOSTER: Nous n'avons pas de contrôle
absolu sur ces dépenses, pas plus que sur celles
d'aucun département. D'après notre mode, les
départements obtiennent des crédits, et à même ces
crédits ils paient les différentes dépenses ; mais si
vous examinez tous les comptes publics du passé,
vous ne trouverez pas un département qui n'a pas
dépensé, soit dans un item ou dans l'autre, plus
que le montant voté. Cela aura lieu pour diffé-
rentes raisons, parce que viu le grand nombre de
comptes il peut être difficile pour le comptable, ou
pour celuii qui 'émet les chèques, <le <lire à un
moment quelconque si le crédit qu'il a est suffisant
pour payer tous les articles, Il doit le savoir, et
il croit le savoir, mais dans certains cas il y aura
un excédent de dépenses. Il y a trois ans, cet
excédent s'élevait à un chiffre considérable. M.
l'Orateur nie dit que le montant voté cette
année-là a été excédé. Il arrive très souvent que
les dépenses concernant certains articles excéderont
le montant voté. Cela arrivera sous une surveil-
lance dei plus attentives, dans une proportion
restreinte. La proportion dans laquelle cela a lieu
dans les différents départements, diminue chaque
année, parce qu'on y porte une grande attention. En
examinant les comptes depuis les quatre dernières
années on verra que l'excédent <les dépenses sur
les crédits a diminué sexnsibleixeiit, tellement que
l'année dernière il a été réduit presque à un mini-
mum. Mais dans ce cas il paraît que le montant
voté était plus élevé que le montant dépensé.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je crois moi-même que
nous votons ce crédit d'uie manière très irrégu-
lière parce que nous comprenons dans une même
somme les appointements et les dépenses impré-
vues du Sénat, et si une demi-douzaine d'employés
n'agissaient pas pour une cause quelconque, et si
leurs appointements étaient épargnés, on dépense-
rait l'argent en dépenses imprévues, parce que la
somme n'est pas divisée. Le ministre des Finances
donne à entendre que les crédità sont excédés de
temps à autre dans presque chaque département.
Je ne savais pas qu'il en était ainsi, parce que je
croyais que l'auditeur exerçajt une surveillance
tellement stricte sur les dépenises qu'il ne laisserait
pas dépenser des sommes qui n'avaient pas été
votées par la chambre pour tel objet particulier.
Je croyais qu'il avait un contrôle absolu et arbi-
traire, que la chambre croyait être suffisant pour
empêcher un ministre ou un sous-ministre de dé-
penser plus d'argent dans une branche quelconque
du service public que la Chambre des Communes
en avait voté. Quant à ce crédit particulier que
nous discutons, les dépenses imprévues du Sénat,
je ne savais pas que l'auditeur a le m'ême pouvoir
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au sujet des dépenses que celui qu'il a sur les dé-
penses des différents départements.

M. l'ORATEUR : L'acte d'audition est appli-
cable tant au Sénat qu'à la Chambre des Communes,
aux tins de vérifier les comptes et tenir les dépenses
dans les limites des crédits. Il s'y applique de la
même manière que dans les autres départements.

M. DAVIES (L P.E.) : S'il en est ainsi, nous
pouvons compter que la surveillance de l'auditeur
s'étendra sur les dépenses imprévues du Sénat
comme ici ; en conséquence j'attirerai l'attention
de l'honorable monsieur sur la forme dans laquelle
il demande ce crédit. Je crois que la forme du
crédit est de nature à enlever le contrôle que la
chambre devrait exerçer. sur cette dépense. Or,
mon honorable ami qui est en arrière de moi, dans
l'exercice de son droit, et, je crois, avec l'approba-
tion générale, au moins avec celle de ceux qui
siègent près de lui, critique les dépenses, non seule-
ment du Sénat mais de la Chnibre des Communes
et des autres départements. Il est non seulement
dans son droit, mais je suis parfaitement convaincu
qu'il accomplit un devoir publie, et il le remplit
d'une manière satisfaisante.. Mais je ferai observer
à l'honorable monsieur que s'il veut, retenir ce con-
trôle que les représentants du peuple devraient
avoir sur un sujet comme celui des dépenses Impré-
vues du Sénat, le crédit devrait être divisé : les
appointements d'une part et les dépenses impre-
vues de l'autre. Alors nous pourrions voir à la fin
de l'année si l'un ou l'autre item a été excédé. Je
crois qu'on ne devrait pas perdre de vue le grand
principe que cette chambre devrait déterminer
d'une manière absolue et irrévocable, le maximum
du montant dépensé dans un service quelconque ;
et, après que ce maximum a été ainsi déterminé,
nul fonctionnaire ou corps, soit un comité du
Sénat, ou un comité de la Chambre des Communes,
ne devrait pouvoir excéder cette somme ainsi fixée.
Mais si vous votez une somme en bloc, dont une'
partie est <pour les appointements et 1'autre pour
les dépenses impréves, vous mettez virtuellement à
l'abri de la surveillance et du contrôle de la
chambre l'objet même sur lequel elle vote,

M. VOSTER . Mon honorable ami verra que ce
qu'il demande est réellement fait depuis plusieurs
années. Nous nous considérons nous-mêmes liés,
et l'auditeur général se considère lui-même lié par
la décision de la chambre, telle qu'elle est donnée
sur les détails d'une estimation. Il peut y avoir
seulement une ligne qui comprend le total d'un
crédit. Par exemple, quant an Sénat, il peut se
faire que les détails de ce crédit soient donnés sous
différents chefs comme dans ce cas. Il verra à la
page 29 des estimations, que ce crédit de $61,000
est détaillé au long, et cela est reconnu par l'audi-
teur général et par le département qui fait les
dépenses. ' De sorte que, à la lettre A, vous trou-
verez les appointements et les dépenses imprévues
pour ces employés généralement, et le montant qui
est payé pour chacun d'eux. Ce chef comprend
toute cette première partie jusqu'aux messagers.
Puis il y a les dépenses diverses, qui comprennent
ce qui appartient plus régulièrement aux dépenses
imprévues. Vous avez les pages, le nombre en est
désigné : vous avez les messagers employés pendant
la session, le nombre en est désigné ; vous avez
une somme en bloc pour les femmes employées à la
journée our lesquelles on peut dépeuser jusqu'à

$1,600, le nombre n'en est pas désigné. La pape-
terie est limitée, les journaux sont limités. Puis
viennent les factures dès marchands. Quelque fois
le montant peut atteindre cette somme ; quelque
fois il n'y arrive pas. Les débats du Sènat, le mon-
tant est limité. 11 y a un item de$3,000 pour payer
les frais imprévus, de sorte que réellement les seules
dépenses éventuelles qui n'y sont pas détaillées se
trouvent dans la dernière ligne-$3,000 pour payer
les frais imprévus. Cela enlève la nécessité de
détailler tout le montant, voté, et en même temps
restreint la dépense.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'explication de l'houo-
rable ministre peut être bonne ; mais je désire
attirer l'attention sur le fait que dans le rapport de
l'auditeur général, où la dépense est publiée, les
items ne sont pas groupés du tout de cette manière.
La dépense est inscrite dans une seule colonne, et
il est impossible pour tout député de voir si le
Sénat, dans ses dépenses, s'est tenu ou non dans la
limite des différents items que nous avons votés.

M. FOSTER : C'est l'ordre dans lequel le compte
de l'rtuditeur général est fait.

M. DAVIES (LP.-E.) : Certainement. Ce que
je veux signaler c'est ceci que si l'auditeur général
a le soin de voir que les items (le dépense que nous
avons votés ne soient pas excédés, tout sera bien.

M. FOSTER : Il doit certainement agir ainsi.

M. DAVIES (I.P.-E.). Je crains que tant que
le crédit de $61,000 sera voté en bloc, il ne se fati-
guera pas à chercher comment il a été subdivisé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourouoi le
montant ne serait-il pas divisé de manière à faire
voir les appointements et les dépenses contingentes.

M. FOSTER : On pourrait facilement le faire,
mais naturellement la question serait de savoir en
quoi consistaient les dépenses contingentes.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
adopte des modes différents concernant le Sénat
et la Chambre des Communes. Il ne fait pas voter
une somme en bloc pour les Communes conue il
le fait pour le Sénat. De plus, il y a en sus des
215 ou 220 membres de cette chambre, un grand
nombre de journalistes, qui virtuellement ont une
part dans les dépenses contingentes. Le Sénat est
composé de 83 membres, il a un très petit nombre
d'employés et aucun représentant de la presse.

M. LANDERKIN: Y a-t-il un bureau de pape-
terie au Sénat?

M. FOSTER : Oui.

M. LAXNDERKIN : Les deux bureaux de pape..
terie ne pourraient-ils pas être réunis en un seul?

M. FOSTER: Nous avons eu une conférence
sur ce sujet il y a quelques années et, nous n'avons
pas réussi.

Chambre des Communes-appointe-
ments..................... ...... $70,666

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment
cette réduction a-t-elle été produite?

M. l'ORATEUR: L'honorable député se sou-
viendra qu'il y a eu plusieurs.changements dans le
personnel. Quelques-uns des vieux employés sont
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morts, ils ont été remplacés par d'autres commis
avec des appointements moins élevés.

Sir RICHARI) CARTWAIGHT: J'espère que
cela ne signifie pas la mise à la retraite d'une demi-
douzaine d'employés.

M. l'ORATEUR: Non. Nous n'avons pas mis
d'employés à la retraite mais ils sont morts an ser-
vice de la chambre. Il y a M. Hartney, mais ce
cas importe peu à la qnestion. M. Rivet était un
vieil employé de la chambre, greffier les journaux
français, et il avait atteint le maximum de la pre-
mière classe. Il est mort durant la dernière session
lu parlement. M. Ouimet a été nommé pour le

remplacer avec les appointements le $1,450, pres-
que le minimum de la première classe, tandis que
M. Rivet recevait $1,800. Puis M. Ouimet a été
remplacé par un employé qui était au service de la
chambre. M. Tassé, qui avait les appointements
<le $600 et que nous avons promu à la charge de
greffier-adjoint les journaux français avec $1,000
d'appointements au lieu <le $1,400 lue M. Ouimet
recevait avant sa promotion. Cependant, je ne
peux pas promettre à la chambre qu'elle trouvera
que tout ce montant est une économie. Je crois
qu'il est assez probable que nous aurons à deinan-
der à la chambre, plus tard, <le voter une somme
pour un commis dans le bureau (le la papeterie ; de
sorte que la réduction de $2,000 qui parait dans les
estimations n'existera pas en entier. Mais nous
avons opéré des réductions considérables par les
changements que nous avons faits dans le personnel.

M. Tassé qui recevait $600, et qui a été promu
avec les appointements <le $1,000 à la charge de gref-
fier-adjoint les journaux français, n'a pas été rem-
placé. De sorte que, dans deux cas, dans celui du
bureau les journaux français, il y a eu une écono-
mie <le $350 dans le traitement du greffier des
journaux, et une autre économie, dars une autre
branche du service, de là la différence qu'il y a
$600 et $1,400 ; c'est-à-dire, nous avons protnu M.
Tassé à la charge greflier-adjoint des journaux,
et la vacance créée par sa promotion n'a pas été
remplie. Il y a plusieurs augmentations statu-
taires dans les appointements des différents em-
ployés. Le chiffre total (le ces augmentations
s'élève à $1,012.50. Ensuite, les appointements du
sous-sergrent d'armes ont été augmentés. Il a été
nommé commis permanent à $800, au lieu le $300
comme autrefois. M. Tassé a reçu une augmenta-
tion de $400 ; M. Clarke, une augmentation <le
$150, vu qu'il remplit l'emploi rendu vacant par
la mort de M. Romaine. Le chiffre total les aug-
inentations s'est élevé à $2,062.52. Voici mainte-
iant les réductions : M. Rivet, $1,800, une dimi-

nution de $200 dans leg appointements du comp-
table, le nouvel officier ayant été nommé à $1,800 au
lieu de $2,000, et les appointements de M. Romaine,
$1,800, formant un total de $3,800, soit une dimi-
nution nette de $1,757.50. Mais, ainsi que je l'ai
<lit, je crains que nous soyons obligés de demander
à la chambre de voter une somme pour un commis
de troisième classe dans le bureau de la papeterie.

M. DAVIES (I.P.-E.): Combien y a-t-il d'em-
ployés niaintenant dans le bureau de la papeterie.

M. l'ORATEUR : Il y en avait trois avant le
décès de M. Romaine.

M. DAVIES (I.P.-E.): Bien que M. Romaine
ne fût pas à la retraite, il était bien connu qu'il ne
travaillait pas depuis quelque temps.

M. L'ORATEUR.

M. l'ORATEUR: Relativement au bureau de
la papeterie, je désire faire observer que lesdevoirs
du surintendant et de son aide ne sont pas res-
treints au soin de la papeterie. Ils corrigent les
épreuves, ce qlui est une partie importante de leurs
fonctions, et d'après les renseignements que j'ai
reçus, il serait sage d'augmenter le personnel, qui
se compose aujourd'hui de M. Clarke et d'un aide,
qui est véritablement un emballeur.

M. LANDERKIN : Depuis la dernière session, le
comptable et le comptable-adjointdela chambre ont
été destitués. M. l'Orateur veut-il avoir la bonté
de donner au comité les raisons de cette destitution ?

M. L'ORATEUR : Je n'ai aucune objection à
donner ces raisons. LorSque les comptes du bureau
du comptable ftrent transmis à l'auditeur général,
ce dernier m'iîmforma qu'il y avait un déficit de
plus de $2,000, je mue rendis ici immédiatement.
En faisant une enquête, je constatai que le comp-
table etle comptable-adjoints'étaient appropriés les
fonds appartenant au public, et je les suspendis
sans délai. Plus tard, je jugeai qu'il était de l'in-
térêt publie qu'ils fussent destitués et ils le furent.
Le déficit dans leurs comptes s'élevait à $2,256,
ainsi que le fait voir l'auditeur général dans son
rapport.

M. LANDERKIN : On a dit dans les journaux
qu'ils avaient excédé leur compte pour accommoder
<les membres de cette chambre. Y a-t-il quelque
chose de vrai dans cette prétention ?

M. l'ORATEUR : J'ai lu dans un journal que
le déficit dans le bureau du comptable était dû au
fait que des députés avaient excédé leur indemnité ;
qu'ils avient retiré plus d'argent qu'ils avaient droit
d'avoir, et par induction, qu'ils avaient exercé leur
influence sur le comptable dans le but d'obtenir de
lui <le l'argent auquel ils n'avaient pas droit. Je
crois que l'honorable député se souviendra que j'ai
fait contredire cette prétention dans le journal dans
lequel je l'avais lue. D'après les renseignements
obtenus, je ne crois pas que les membres du parle-
ment soient impliqués dans le déficit qu'on a cons-
taté dans le bureau du comptable. Il n'y a qu'un cas
dans lequel il est possible de penser que la suppo-
sition à laquelle l'honorable député a fait allusion
est vraie, et dans ce cas l'enquête a relevé que le
député dont il s'agit n'était pas du tout impliqué,
et qu'il n'avait pas reçu plus qu'il n'avait droit
d'avoir.

M. LANDERKIN : Le montant a-t-il été rem-
boursé ?

M. l'ORATEUR: Le montant a été remboursé.
Ces employés avaient fourni chacun un cautionne-
ment de $5,000, et la compagnie de garantie a payé
le montant entier du déficit, $2,256, lequel a été
déposé au crédit du receveur général.

Dépenses des comités, commis surnu-
méraires de la sessio. .. su $ 13,600

M. HAZEN : J'aimerais à demander pendant
que nous discutons ce crédit, qui nomme les em-
ployés de la chambre, tel que les commis, comp-
tables, et autres fonctionnaires. La raison qui
m'engage à poser cette question, c'est que l'orn croit
genéralement dans nia province que personne n'est
nommé aux emplois qui existent dans la Chambre
des Communes à moins de résider dans cette capi-
tale, et qu'il n'y a pas une distribution équitable
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de ces emplois parmi ceux qui habitent les autres
parties du pays. Je sais qu'il y a actuellement
quelques employés de la chambre qui appartiennent
aux provinces maritimes ; (lu moins il y en a un
très retit nombre qui appartiennent à la province
du 'ou veau-Brunswick. J'aimerais à savoir qui a
la responsabilité de ces nominations, et j'aimerais
faire comprendre que dans la distribution de ces'
faveurs, on devrait tenir compte des autres parties
du pays tout autant que du voisinage impiédiat de
la capitale.

M. l'ORATEUR : .T ne comprends pas au juste
si la question de l'honorable député de Saint-Jean
(M. Hazen) se rapporte simplement aux commis de
la session, ou à tous les employés, Quant aux
commis surnuméraires de la session, je dirai à la
chambre qu'il est d'usage que ces employés soient
divisés entres les diférentes provinces en propor-
tion de leur population. Les provinces maritimes
ont droit à un certain nombre et il en est de même
pour chacune des autres provinces. Les nomina-
tions des commis surnuméraires de la session étaient
toutes faites lorsque je fus nommé Orateur. On
croit généralement que ces employés sont changés
à chaque session, mais c'est une erreur. Bien qu'ils
soient nommés pour la session ils sont réellement
permanents. C'est-à-dire, s'ils se conduisent bien,
et s'ils remplissent bien leurs devoirs, ils repren-
ient leurs fonctions au commencement de chaque

session. De fait, le patronage concernant les
commis et les messagers surnuméraires de la ses.
sion a été excessivement restreint ; réellement il
n'y en pas eu depuis que je suis Orateur. Je crois
que si l'honorable député de Saint-Jean (M. lazen)
examine les documents relatifs aux nominations des
commis surnuméraires de la session, il verra qu'elles
ont été équitablement distribuéesentre les provinces.

M. HAZEN : Je n'ai pas l'intention de blâmer
l'honorable Orateur à ce sujet, vu que je suis con-
vaincu qu'il est disposé à rendre justice. Je crois
que l'honorable monsieur se trompe complètement
quand il dit que ces nominations sont faites en pro-
portion de la population de chaque province, parce
q Le je ne connais parmi les employés surnuméraires
de la session dans cette chambre, qu'un homme de
ma province qui occupe un emploi, et c'est celui de
concierge. Je 'n'en connais pas un seul autre du
Nouveau-Brunswick qui remplit des fonctions plus
importantes. J'espère qu'à l'avenir la règle que
'honorable monsieur a indiquée sera observée, car

je crois qu'elle ne l'est pas aujourd'hui.

M. l'ORATEUR : La liste que voici fait voir
qu'il y a trois commis surnuméraires de la session
qui viennent du Nouveau-Brunswick, trois de la
Nouvelle- Ecosse, et l'un de l'Ile du Prince-Edouard.
Sur vingt-cinq employés en voilà sept qui viennent
des provinces maritimes. J'ose dire que c'est une
distribution équitable.

M. HAZEN: M. l'Orateur parle seulement des
conlmnis surnuméraires de la session, pendant que
je parle des employés de la chambre en général. Je
crois que s'il examine la liste, il verra qu'en sus des
trois commis mentionnés, il y a un concierge et
personne autre de la province du Nouveau-Bruns-
wick.

M. LANDERKIN: L'honorable député coin-
prendra que l'Orateur se laisse guider par le der-
nier recensement.

M. l'ORATEUR : Je suis informé qu'il y a deux
des commis permanents qui viennent du Nouveau-
Brunswick, et un gardien de nuit en sus du con-
cierge dont il a parlé.

Dép.nses contingentes ....... 23,100
M. McMULLEN: Je remarque certains items

qui exigent une explication. En 1887, le louage
de voitures pour M. l'Orateur Kirkpatrick, s'est
élevé à $173.25. Je vois que M. Ouimet a retiré
en 1888, $65.10, en 1889, $56.02, et en 1890, $208.
En 1891, M. White a retiré $199.70 et en 1892,
$524. Je crois que nous devons avoir une explica-
tion.

M. l'ORATEUR : Rien ne m'empêche d'avouer
que le montant pour louage de voitures paraît un
peu élevé. Cependant, le comité se souviendra
que l'item de $524 dont l'honorable député de
W ellington vient de parler, couvre réellement deux
sessions ; c'est-à-dire, la session de trois mois depuis
le premier juillet au 30 septembre 1891, et quatre
mois et demi de la session de 1892. Cela forme
sept mois et demi, ce qui est véritablement presque
aussi long que trois des sessions précédentes.

M. McMULLEN : Dans la session de 1890, qui
a été très longue, je remarque que M. Ouimet a
divisé le louage de voitures (le la même manière, et
le montaut n'a été que de $208. Il est étonnant

j ne la somme ait augmenté autant l'année dernfire.
e crois qu'il n'est que juste d'attirer l'atteition

sur ces items. Ce n'est pas très agrés'ole, mais
nous avons un devoir à remplir sous ce rapport, et
nous ne manquerons pas de l'accemplir. Peu
m'importe qu'il s'agisse d'un ministre ou d'un
Orateur, ou de qui que ce soit, nous a-ons le droit
de critiquer ces items. Je dirai que pOrateur peut
nous donner une explication conveuable et nous y
avons droit.

Il y a une autre question sur laquelle je désire
attirer l'attention de la chambre. Dans le cours
de la dernière session le gouvernement nbus a dit
qu'une absence de douze jours serait accordée à un

éputé qui était obligé, par nécessité, de quitter
Ottawa, et que nulle déduction ne serait faite sur
eon indemnité pour ce laps de temps. En exami-
nant la liste, je suis étonné d'y voir les noms de
quelques députés qui ont retiré une somme d'argent
plus considérable que, dans mon opinion, ils avaient
le droit d'avoir. Par exemple, je vois que M.
Bryson, qui a été élu trois jours avant la proroga-
tion du parlement, et qui a siégé trois jours dans
cette chambre, a retiré une indemnité de $120.
J'aimerais à en connaître la raison. De plus, j'ob-
serve que M. Guillet a retiré toute son indemnité.
Je vois par les procès-verbaux que ce n'est que
vingt jours après l'ouverture de la session que
l'Orateur a annoncé son élection. Il y a eu
d'autres députés qui, dans mon' opinion, ont retiré
plus qu'ils avaient le droit d'obtenir.

M. l'ORATEUR: Je suppose que l'honorable
député ne prétend pas un seul instant qu'il est de
mon devoir d'examiner chacune des déclarations et
(le les comparer avec les comptes. Je crois que la
chambre sera quelque peu désappointée si elle
espère que j'agirai de la sorte. L'honorable député
se souviendra que l'acte passé à la dernière session
accordait une absence de douze jours sans faire
aucune déduction. Voici ce que l'acte contient:

Pour la présente session du parlement, la déduction de
huit piastres par jour mentionnée à l'article vigt-six de
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I'" Acte concernant le Sénat et la Chambre des Coin-
mlunes," formant le chapitre onze des Statuts revisés, ne
sera pas faite pour douze jours dans le cas d'un député ou
sénateur qui aura été absent des séances de la chambre
dont il fait partie, ou de quelqu'un de ses comités, pendant
ce nombre de jours; niais la présente disposition n'aura
pas l'effet d'accroitre le chiffre maximum mentionné à
l'article vingt-cinq du lit acte, et, dans le cas.d'un député
élu depuis le commencement de la présente session, elle
ne s'appliquera pas, non plus, aux jours antérieurs à son
élection.

D'après cette disposition nia première impression,
.c'est que, vu qu'elle prescrit que la déduction ne
sera pas faite pour douze jours dans le cas d'un
député qui se serait absenté de la chambre dont il
est un des membres, ces députés qui ont été élus
durant la session du parlement ne sont devenus
membres de la chambre que le jour où ils ont pris
leurs sièges. Sur ce point, les avocats de la chambre
et les messieurs qui dirigent la législation diffèrent
d'opinion avec moi, et la conclusion à laquelle on
est arrivé, c'est que l'allocation doit être faite pour
la période qui s'étend à partir 'le l'élection <lu
député jusqu'au moment oi il a pris son siège en
chambre, et je suppose que cette règle, que j'ai
coninunniquée au comptable, a été appliqué à tous
les cas de députés élus durant la session. lu parle-
ment. Voilit l'instruction qui a été donné au comp-
table.

Estimations du sergent-d'arnies.. $33.732 .50

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis heu-
reux de voir qu'il y a ici une réduction. Comment
l'a-t-on effectuée, et dlit-elle être permanente?

M. l'ORATEUR: Je puis difficilement <lire
qu'elle sera permanente. La sominmeplus considéra-
ble déjà exigée fut votée pour faire face aux dé-
penses de la session le l'année dernière, dont la
longueur fut plus qu'ordinaire. La réduction sera
natutellenent permanente si la durée des sessions
ne s'étend pas au delà de la limite qui a été fixée
comme base de ces estimations, c'est-à:dlire 100
jours. Lorsque la session s'étend au delà de cette
limite, nous sommes obligés <le demander une somme
supplémentaire.

Traitements des employés de la bi-
bliothèque........................ $17,042 50

M. FOSTER : Les augmentations sont conformes
au statut.

M. M(MULLEN : Quel est le nombre actuel des
employés le la bibliothèque?

M. FOSTER: Quatorze.

M. McMULLEN : Ce nombre est suivant moi
trop considérable. Le comité de la bibliothèque
a-t-il recommandé que ce nombre fut permanent?

M. l'ORATEUR : Le comité de la bibliothèque
n'a rien i faire avec les nominations. Elles sont
faites conformément at statut par le gouverneur
eu conseil. D'après mes propres observations, tous
ceux q uii sont actuellement employés dans la biblio-
thèque sont nécessaires et il nous faut ajouter au
personnel régulier, deux messagers durant la session.

Impressions, reliure et distribution des
lois .................................. $12,000

M. LAURIER : J'attirerai l'attention les hono-
rables membres le la droite sur le fait que la dlistri-
bttion -des documents parlementaires se fait très
lentement. Nous n'avons pas eu, cette année, ks

M. L'ORATEUR.

documents sessionnels imprimés avant le mois de
janvier, c'est-à-dire, six mois après la prorogation
du parlement.

M. l'ORATEUR : La distribution a été con-
mencée en novembre, et les documents ont été
expédiés directement de l'imprimerie nationale. Il
n'y a, je suppose, aucun grand inconvénient à ce
que, pour ne pas recourir à un travail suppléinei-
taire, deux oi trois mois soient consacrés aux
iipressins, vu que nous nous trouvons tous déjà
en possession des documents sessionnels, bien que
non reliés.

M. SOMERVILLE: Qui a maintenant le con-
trat pour la fourniture lu papier?

M. l'ORATEUR: L'imprimerie nationale pro-
cure tout le papier. Les comptes sont adressés au
comptable, ici, à des dates fixes, et certifiés. Nous.
n'aîvons passé aucun contrat. La chambre n'a pas
de contrat pour le papier.

M. SOMERVILLE: Le contrat avec l'inpri-
merie nationale a-t-il été passé sans soumissions ?-

M. FOSTER : Non ; des soumissions sont tou-
jours demandées.

M. SOMERVILLE: L'honorable ministre peut-il
dire à la chambre qui a maintenant le contrat ?

M. FOSTER : Je ne le puis pas.

Impressions, papier à imprimer et
reliure .............................. $70,000

M. SOMERVILLE : Qu'est devenue l'action
intentée par la Compagnie Barber aiu sujet du
papier fourni en dehors le son contrat ? Cette
compagnie a poursuivi.le gouvernement en dom-
mages.

Sir JOHN THOMPSON: On en a appelé à la
cour Suprême.

Sir RICHAR) CARTWRIGHT: Ce crédit a,
été, l'année dernière, tout à fait insuffisant, et nous
avons dépensé $102,000. Quelle explication le
ministre des Finances peut-il nous donner au sujet,
de cet excédent considérable ? Doit-il se renouveler?

M. FOSTER : La session a été plus longue que
d'ordinaire, et la quantité de papier requise pour
les Débats et les autres documents à imprimer a été
proportionnellement plus considérable. La page
B-84 du rapport de l'auditeur général donne les
divers items. L'item "Imprimeur de la reine-
impressions, papier et reliure," se monte seulement
à $91,529.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces items
sont-ils requis principalement pour les besoins de
cette chambre ?

M. FOSTER: Oui.

M. DEVLIN: An sujet de cet item de $70,O00
pour impressions, je voudrais savoir si ce montant
couvre l'impression et la publication des rapports
relatifs à l'agriculture ?

M. FOSTER : Oui, d'une partie de ces rapports.
La publication des rapports proprement dits est
couverte par ce montant. Les bulletins publiés.
imiensuellement sont imprimés au moyen des crédits
votés pour la ferme expérimentale elle-même ; mais
le rapport sur l'agriculture est compris dans les.
rapports de la chambre et du département.
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M. DEVLIN: Ces rapports sont publiés en fran-
cais et en anglais. La version anglaise est distri-
buée depuis plusieurs mois, je crois, tandis que la
française ne l'est pas encore.

M. FOSTER: J'ignorais ce détail.

M. DEVLIN: J'ai attiré, lors de la dernière ses-
sion, l'attention du gouvernement sur ce point. Le
retard apporté dans la publication de la version
française est accompagné d'inconvénients graves,
et cette version française n'a pas, par suite, toute'
l'utilité désirable. Les versions française et anglaise
devraient être imprimées et distribuées simultané-
ment, vu que la population francaise a certaine-
went le droit de recevoir les rapports dans sa
langue aussi tôt que la population anglaise.

M. SOMERVILLE: .On a dû se tromper, cette
année, dans la distribution, parce c ue je n'ai pas
reçue, moi-même, un seul rapport du départema.ent
de 1% laiterie ou de la ferme expérimentale. L'ho-
norable député de Wentworth (M. Bain), qui réside
dans la même ville que moi, a reçu un certain nom-
bre de sacs remplis (le rapports et il m'en a géné-
reusement donné quelques-uns. Je n'ai jamais recu
aucun rapport, en sorte que, au point de vue anglais
et français, nous nous trouvons à peu près sur un
pied d'égalité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a deux
ou trois items, ici, sur lesquels nous aurions besoin
de quelques explications. Je remarque entre autres
choses: " Carte gravée du canal maritime de
Manchester, à quatre couleurs, $195; impressions de
14,500 copies de la dite carte, $80." Si ces chiffres
sont exacts, je voudrais bien savoir pourquoi nous
aurions eu besoin de 14,500 copies de la carte du
canal maritime <le Manchester? Il me semble que
nous pourrions employer mieux notre argent qu'en
dépensant $300, ou à peu près cette somme, pour
des copies de cette nature.

M. FOSTER : S'il y a 14,500 copies, leur coût
est très modérée, puisque l'impression ne coûte que
$80. Il doit y avoir une erreur dans le nombre de
copies mentionné ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel besoin,
même, en avions-nous?

M. FOSTER : Demandez-le aux membres du
comité des impressions. Le député de Brant (M.
Somerville) fait partie de ce comité, et il sait pro-
bableinent pourquoi ce tirage a été ordonné.

M. SOMERVILLE': Je crois avoir assisté à
toutes les séances de ce comité, l'année dernière;
mnais je ne me souviens pas qu'il se soit agi de faire
graver le plan du caital maritime de Manchester.
C'est la première nouvelle que j'en ai.

M. FOSTER : L'honorable député,. s'est-il
absenté?

M. SOMERVILLE: Non, jamais. On peut cons-
tater que j'ai assisté à tontes les séances des divers
comités dont j'aifait partie depuis une dizaine d'an-

M. FOSTER : Ces copies n'eussent pas été impri-
mées sans avoir subi l'examen ordinaire du comité
des impressions et sans l'ordre de la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette expli-
eation n'est pas tout à fait satisfaisante. Si le
ministre des Finances n'en connaît rien, quelque

autre personne pourrait, sans doute, nous éclairer
sur ce sujet. Je ne vois pas, moi-même, que cette
impression soit très excusable. Je comprends que
le ministre des Chemins de fer et Canaux aurait pu
avoir besoin d'un certain nombre de copies du plan
de ce grand ouvrage, pour s'en servir au besoin, et
personne n'y aurait trouvé à redire. Mais quel
besoin la Chambre des Communes aurait-elle d'or-
donner l'impression de copies <lu plan du canal
maritime de Manchester? J'espère que quelqu'un
du comité des impressions sera assez bon de nous
dire ce qu'il entend faire des 14,500 copies en ques-
tion.

M. FOSTER: Le député de Wellington-nord
(M. MeMullen) est, je crois, de ce comité.

M. McMULLEN : Je ne me souviens aucunement
que cette affaire ait été soumise au comité. Elle a
pu être discutée pendant mon absence. 'Je ne puis
dire que j'ai assisté à toutes les séances <lu comité.
Pendant que le ministre des Finances s'enquiert de
cette affaire,,je demanderai un renseignement au
ministre de la Justice. Un certain nombre d'actions
ont été intentées contre quelques individus à la
suite de l'enquête tenue devant le comité des
comptes publics, l'année dernière, au sujet d'irré-
gularités concernant l'imprimerie nationale. Il
serait à propos, je crois, de savoir ce que sont
devenues ces actions. Elles ont été intentées dans
le but de recouvrer des percentages obtenus sur des
prix d'achat et dont le pays a été indûment privé.

Sir JOHN THOMPSON : On est en voie de
faire la preuve dans ces causes comme préliminaires
à l'audition devant la cour de l'Echiquier. Plu-
sieurs témoins ont été examinés, dont deux il y a
quelques semaines. Les causes seront prêtes, je
crois, pour l'audition d'ici à quelques semaines.

M. McMULLEN: Je voudrais savoir si toute la
diligence possible a été apportée Your traduire
devant les tribunaux ceux que l'on a considérés
comme coupables d'irrégularités. Il me semble
qu'il y a déjà longtemps que ces irrégularités ont
été commises.

Il est singulier que les poursuites soient ainsi
retardées, ou marchent si lentement. Je ne veux
pas insinuer que le ministre de la Justice est res-
ponsable de cette lenteur ; mais 'je voudrais savoir
pourquoi ces poursuites ne sont pas arrivées à un·
dénouement avant aujourd'hui.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai absolument
rien fait pour les retarder. Je désire, au contraire,
en voir la fin. Je vais de suite rrendre des infor-
nations sur la date à laquelle elles seront prêtes
pour l'audition.

M. FOSTE13: Je n'ai aucumi reuseignement £
fournir à mon honorable ami au sujet de la carte
du canal maritime de Manchester. Je vais, toute-
fois, aviser aux moyens de savoir comment l'item
dont il s'agit a pris naissance. Le gretfier parcourt
maintenant les pages du journal de~ la chambre
pour en découvrir la trace.

M. SOMERVILLE : Outre la poursuite intentée
par MM. Barber et Cie pour être indemnisés de la
f erte.qu'ils ont subie pour le papier acheté d'autres
ournisseurs que d'eux-mêmes, il y a une poursuite

de MM. MacLean, Roger et Cie qui étaient les
imprimeurs du gouvernement à Ottawa, pour
ouvrages donnés à d'autres imprimeurs qu'à eux-
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mêmes en vertu dc leur contrat. Je voudrais
savoir si cette affaire a été réglée. Je crois que la
cour (le l'Echiquier en a été également saisie.

Sir JOHN THOMPSON : Il y a trois causes, la
cause MacLean et Roger, la cause Barber et une
autre qui se trouve dans la même position. Nous
nous proposons de soumettre à l'épreuve la respon-
sabilité de la Couronne dans'ces causes, et aussi de
soumettre à l'épreuve la rectitude <le la décisiou,
donnée par la cour Suprême dans l'ancienne cause
de McLean et Rogers rs la Reine. Piour en venir
là, il sera nécessaire de soumettre l'une (le ces
causes au Conseil privé d'Angleterre. ''Toutes
doivent être portées simultanément (levant la cour
Suprême, et elles ont été inscrites sur le rôle pour
audition dans le mois prochain.

M. SOMERVILLE : La cour de l'Echiquier a
rendu, je crois, une sentence dans les deux causes.

Sir JOHN THOMPSON: Naturellement, le juge
de la cour de l'Echiquier se trouvait lié par le juge-
ment en suspens dans la cause <le McLean, Roger
et Cie, et sa décision est en faveur des demandeurs
.et d'accord avec le jugement de la cour Suprême.
La décision doit être nécessairement la même,parce
que les juges sont liés par leurs propres décisions.
Nous voulons faire reviser cette procédure par le
Conseil privé.

M. l'ORATEUR : Pour ce qui regarde la carte
du canal maritime de Manchester, je constate que,
le ler juillet 1891, l'honorable député d'York-
Nord (M. Mulock) obtint un ordre (le la chambre
pouir une copie (lu rapport de Thomas Munroe,
ingénieur du canal maritime (le Manchester. Le
comité des impressions reconnand, je suppose,
l'impression du nombre de copies, qui se trouve
dans le rapport de l'auditeur général.

Archives ..... ........................ $6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Une somme
d'argent considérable a été dépensée dans le bureau
les archives, à Londres. Pourrait-on nous (lire quel

travail l'on a fait, commnent l'argent a été dépensé,
et quelle est la nature des archives que nous obte-
nons de cette source ?

M. FOSTER: Nous faisons transcrire des docu-
miîents historiques à Londres et à Paris.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De quelle
période de notre histoire s'occupe-t-on?

M. FOSTER : Onpourrait le voir dans le rapport
de larchiviste.

M. Brymner est maintenant à Londres, et dirige
lui-même les travaux.

Sir RICH ARIP CARTWRIGHT : Je ne mn'op-
pose pas à ce qu'une somme raisonnable soit dépen-
sée pour la transcription de documents importants
qui se trouvent à Paris ou à Londres, niais je vou-
drais savoir en même temps comment l'argent est
employé. If y a à Londres et à Paris une masse de
documents le toutes sortes, et l'on doit apporter
un grand discernement. dans l'usage de l'argent
poni n'obtenir que les parties qui ont de la valeur.
pour nous.

M. FOSTER : Les documents transcrits jusqu'à
présent se rattachent à l'histoire du Haut et lu
Bas-Canada. L'archiviste fait actuellement des,
recherches à Londres dans les documents relatifs à

M. SOMERVILLF.

l'histoire des provinces maritimes, parmi lesquels
il fera un choix.

M. FRASER: Des recherches devraient être
faites également à Boston où l'on peut trouver des
documents importants concernant surtout l'histoire
des premiers temps île la Nouvelle-Ecosse. Une
collection considérable île documents originaux cou-
cernant cette partie de l'histoire de la Nouvelle-
Ecosse, peut être trouvée à cet endroit.Un grand
nombre de ces docunients se trouve également en
Angleterre et en France ; mais je crois quil y en a
aussi une collection considérable à Boston.

M. SOMERVILLE: Quel est le nombre (l'em-
ployés dans le bureau de l'archiviste à Ottawa.

M. FOSTER : Le nombre est maintenant de
quatre.

M. SOMERVILLE: Il y a une chambre de lec-
ture dans cette division du service comne il y en a
une pour le département lui-même, parce que le
rapport de l'auditeur général accuse une dépense de
$88 poutr abonnement aux journaux.

M. FOSTER: Ces journaux sont, sans doute,
nécessaires an genre île travaux qu'il y a à faire, et
et ce ne sont pas îles journaux ordinaires.

M. SCRIVER: A-t-on fait de meilleurs arrange-
ments pour la conservation des documents confiés à
la garde de l'archiviste que ceux qui ont été faits il
y a un an ou deux ? Les appartements consacrés
alors à cet objet se trouvaienttout à faitinsuffisants.
Ils étaient trop petits, mal éclairés et manquaient,
sous tous les rapports, des avantages que des appar-
tements île cette nature doivent posséder.

M. Brymner m'a parlé de ce sujet, et il m'a dit
avoir fait île fréquentes représentations, qui
n'avaient eu jusqu'à présent aucun résultat.

M. FOSTFR : Les archives se trouvent dans le
même local qu'autparavant ; mais l'on s'occupe ac-
tuellenent des mesures à prendre pour les lacer et
tenir plus convenablement. L'archiviste, ans son
rapport (le 1891, fait connaitre tous les documents
copiés et en voie (le l'être. Il y a des documents
du 17e siècle, et d'autres dit 18e siècle.

M. McMULLEN : Une somme considérable a été
dépensée pour le travail de transcription à Londres.
Ce travail a-t-il été exécuté sous la direction du
haut-commissaire ?

M. FOSTER: Les copistes sont payés tant par
page, et leur travail est vérifié au bureau dli haut-
coummissaire ?

" Patent Record ........... ;.................... $8,000

M, McMULLEN : Considère-t-on encore comme
opportun de continuer la publication du " Patent
Record ". Cette publication est utile, peut-être, à
quelques-uns; mais je ne la considère pas comme
une nécessité d'un intérêt public.

M. FOSTER : Le " Patent Record " doit être
publié. Il contient les vignettes de toutes les
inventions brevetées, et il est nécessaire que ces
inventions soient publiées.

M. SOMERVILLE : Quel revenu obtient-on <le
cette publication ?

M. FOSTER : Le revenu du bureau despatentes
est de $77,0() par année.

367 368



[7 FÉVRIER 1893] *7

Statistiques. ... ............... $2,000 L'autre jour, pendant que je me trouvais dans'la

M. DAVIES (LP.-E.) Cet item copren-bibliothèque, j'attirai l'attention d'un honorableM. DVIE (IP.-.) Cetitei cinpeni-ilami sur ce sujet, et je ne crois p as qu'il soit con-
l'annuaire? venable et juste qu'un officier public pousse le zèle

M. FOSTER : Oui. jusque là. Le compilateur en question devrait
se contenter de donner les chiffres, et de nous lais-

M. DAVIES (I. P.-E.) : Il n'y a aucune dépense ser le soin <e les interpréter. Lorsqu'il s'agit de
à faire, cette année, pour le recensement faits susceptibles de provoquer quelque controverie

M. FOSTER : Les statistiques sont recueillies et entre les deux grands partis politiques du pays,
le travail de compilation est presque terminé ; mais s'il arrive au compilateur de donner des chiffres
il reste encore quelques travaux de détail ix exécuter. contraires à son parti, il ne devrait pas ajouter u

NI. ONIRVILE: ne ri iqu sévre elaivepostcriptumî ou ne explication propre à détruire
M.autant que possible leffet que peuvent prouire ces

à cet annuaire a paru dernièrement dans les jour- chiffres. Les gens du dehors considèrent ce livre
naux. Je n'ai pas encore eu le temps d'examiner comme ue compilation officielle d'une exactitude
cet annuaire ; mais quelques journaux de Toronto incontestable. Or, elle ne mérite pas cette confiance.
ont affirmé que ce livre était plutôt une publication Le compilateur ne donne pas tons les chiffres dont
destinée à justifier la politique du gouvernement la production est demandée de temps à autre danb
qu'un recueil de faits et de statistiques exacts. Si cette chambre, et qui, comme il doit le savoir, sont
cette publication est ainsi dégénérée, la chambre ne nécessaire aux hommes publics. Prenez pour
devrait pas voter le crédit qui est maintenant exemple la question du fer en gueuse qui est discu-
demandé. On a cru généralement jusqu'à présent tée dans tout le pays. Vous ne pouvez trouver
que ce livre était une autorité à láquelle les deux dans ce livre combien de fer en gueuse a été pro.
partis politiques et le public en général pouvaient <uit en Canada depuis que nous avons commencé à
se fier ; mais s'il peut être maintenant converti en payer une prime sur cette production, nivous ne
un document de campagne électorale au profit du pouvez trouver combien il a été payé en prime,
gouvernement on pour justifier sa politiquenationale chaque année, sur le fer en gueusé. Vous trouve-
et son administration générale des affaires, l'on ne rez ce (ui a été fait pour une année mais les chiffres
devrait pas nous demander la publication d'un ne correspondent pas à l'estimation.annuelle. Le
livre dle cette nature. Je ne m'appuie pas sur mali~re le ete ntur. Je e mappiepassurin compilateur ne donne aucun chiffre dont puissent
propre expérience pour déclarer qu'il en est ainsi; se servir ceux qui sont opposés à la politique dite
mais j'ai lu dans des journaux de Toronto plusieurs nationale, pour prouver que cette politiu loin
critiques détaillées et sévères à l'égard de cette d'être profitable, est nuisible au pays. Sous pln-
publication. sieurs autres rapports, je considère ce livre comme

M. FOSTER: J'ai remarqué luelques critiques utile. Il renferme certainement u grand nombre
dans un ou deux journaux relativement à ce livre. de renseignements précix; mais je le considère
Ce que je sais (le cette publication provient <le aussi comm un livre très partial. C'est un excel-
l'exanren que j'en fais chaque année.. Je la consi- lent livre, si on le considère au point de vue exclu-
dère comme un livre d'une grande valeur, et je ne sif d'un parti ; Mais conimne publication officielle,
la crois aucunement entachée (le partialité poli- dans laquelle le public devrait sattendre à pouvoir
tique. C'est une compilation de statistiques, et y trouver tous les faits exactement rapportés, c'st
tous les chiffres de cette con ilation ue Jae un fiasco.
l'occasion de vérifier se sont trouvés très exacts.
On aurait pu dans la matière à lire seulement,
c'est-à-dire, dans l'explication des statistiques, y
apporter (le la partialité ; mais je n'ai jamais ren-
contré cette partialité. Mon honorable ami a lu,
sans doute, cette publication et peut appuyer son
jugement sur ce qu'elle contient ; mais je ne crois
pas que la critique faite contre ce livre soit juste.

NI. DAVIES (I.P.-E.): Un examen rapide du
livre suffit pour constater qu'il est écrit par un
homme qui n'a eu d'autre chose en vue que de pré-
coniser un système d'administration aux dépens de
lautre. .l'ai examiné avec quelque soin une partie
des statistiques qu'il dontient, et, comme l'a dit
lhonorable ministre, ces statistiques, pour ce qui
regarde les additions dans les colonnes, sont
exactes, mais lorsque les chiffres paraissent con-
tiaires à la politique du gouvernement que le com-
pilateur du livre veut appuyer, ce dernier a le soin
le donner ce qu'il croit être une explication. Les
statistiques maritimes, dans ce livre, sont regretta-
lemuent insuffisantes. Il y a un grand nombre de
chiffres qui sont assez exacts; mais, presque tou-
jours, sur les quelques sujets que j'ai en l'occasion
d examiner, lorsque les chiffres sont contraires à la
politi<jue qxue le compilateur veut favoriser, il
aoute un paragraphe qui essaie d'expliquer ces
emires.

M. FLINT: Les remarques de mon honorable
ami (M. Davies) sont, je crois, très justes. Il est
clair pour ceux qui veulent étudier l'histoire du
Canada, que le livre en question est partial. Avec
tout le respect que je dois à l'expérience supérieure
de ceux qui ont collaboré à ce livre, je dirai qu'ils
auraient pu retrancher un grand nombre de choses
de ce qu'ils ont publié, et insérer dans l'intérêt
public, beaucoup de choses qu'ils ont omises.

Je crois qun'on aurait bien pu se dispenser de faire
plusi'eurs <e ces observations. Par exemple, je
remarque qu'après une page ou deux de ,bonnes
données statistiques, très bien faites et bien agen-
cées, le compilateur fait des comparaisons et les
observations qui prennent beaucoup trop d'espace,
et qui ne sortt pas du tout nécessaires pour rendre
les calculs plus clairs et plus évidents, comme on
peut s'en convaincre par des remarques comme
celle-ci: " L'on voit qu'en telle ou tel e année un
grand nombre d'-.ffaires ont eut lieu, tandis que
telle année est celle oi il s'en est fait le moins," et
ainsi de suite. C'est-à-dire qu'on fait une simple
répétition des faits qui se trouvent onstatés d'une
manière évidente dans les pages précédentes.

Maintenant, si l'on veut étudier, dans ce livre
les différents états qu'il contient, et les comi
parer aux états fournis par les autres pays, on Waper-
goit que le fait même que l'on vent constater est
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souvent omis. Comme exemple du peu <le soin que
l'on a mnis dans la préparation de ce livre, je men-
tionnerai la partie qui se rapporte aux banques
d'épargnes. S'il est un sujet d'intérêt général dants
la Confédération, c'est bien le pouvoir constater les
progrès faits dans nos institutions d'épargnes et le
pouvoir se rendre compte si possible, les épargnes
faites par les classes ouvrières sous notre régime
fiscal et économique. Je ne veux, pas prétendre que
les dépôts dans les banques d'épargnes sont toujours
l'indice du progrès et (le la prospérité du peuple du
pays ; nais à tout événement, ils sont certainement
d'une grande utilité pour obtenir d'au4res renseigne-
ments. Nous ne pouvons pas trouver dans ce livre
la proportion les épargnes de notre population. Le
compilateur nous donne le nombre des bureaux, le
nombre (les déposants, le montant les dépôts, la
moyenne les lépôts de chacun, et la moyenne les
dépôts par tête de la population dans nos banques
d'épargnes ; nais quant aux banques d'épargnes du
gouvernement qui représentent à peu près le même
mnîitant dl'argent, ces détails importants sont omis,
<le sorte que celui qui veut se renseigner manque
absolument d'informations, et je ne sais pas où il
peut se les procurer. Il n'y a aucune information
au sujet du montant des différents dépôts, ni au
sujet de la différence entre le plus faible et le plus
fort dépôt. Je cite cela comme exemple, car c'est
ce que j'ai surtout remarqué, et j'espère qu'à lavenir
le compilateur ajoutera une page ou deux pour
constater ces faits si importants, <le sorte que ceux
qui voudront étudier les progrès que nous faisons
pourront les constater par ce baromètre financier.

M. HAGGART : Oit le compilateur pourrait-il
se procurer ces informations ?

M. FLINT : Je ne le sais pas. Je crois qu'il
pourrait s'adresser au ministère qui les possède. Il
me semble que nous avons droit d'avoir ces infor-
mations.

M. HAGGART: Il pourrait obtenir (les infor-
mations au sujet des banq uesd'épargnes des bureaux
de poste, nais quant aux autres il ne le pourrait
pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils sont four-
nis à la chambre en maintes occasions.

M. HAGGART: Pas les détails dont parle
l'honorable député.

M. FLINT: Cela se peut, jusqu'à un certain
point, quant au compilateur ; miais ce n'est pas une
raison à doniier à la chambre. Je crois que nous
devrions avoir ces renseignements. Le gouverne-
ment devrait les fournir aux représeitants du
peuple. Il n'y a pas un député le la droite qui ne
serait pas heureux d'avoir ces informations, afin
<le discuter les questions qui intéressent le pays.
Prenez un autre exemple de ce que j'avance. Le
compilateur, après avoir mentionné ces épargnes
d'une manière aussi partiale et aussi insuffisante, en
vient aux épargnes faites dans les autrespays, et faits
des comparaisons entre ces pays et le Canada. Ses
2onclusions sont probablement exactes ; niais avec
les informations considérables à sa disposition et
avec le personnel qu'il contrôle et qui se compose
d'hommes compétents sur ce sujet, je regrette
infiniment qu'il n'ait pas pu nous donner ces rensei-
guements sur les autres pays. Les seuls pays qu'il
mentionne sont le Royaume-Uni, la Nouvelle-
Galles du Sud, la Tasmanie et Victoria. Ce sont des

M. FLINT.

informations tout à fait insutisantes pour le public
sur un sujet aussi important, surtout quand l'on
sait qu'il a à sa disposition les rapports de tous les
Etats de l'Union, des Iles Britanniques et des diffé-
rents pays d'Europe. Ces informations auraient pu
être condensées dans une page ou deux <lu livre
bleu, ce qlui aurait été très utile, très important et
et très intéressant. J'attire l'attention de la cham-
bre sur ces faits parce qu'ils «'ont plus frappé que
d'autres.

.Je crois que l'on pourrait rendre ce livre beau-
coup plus attrayant, en le rendant plus complet.
et en mettant plus d'ordre dans les données statis-
tiques qu'il est censé fournir pour le Canada, et
aussi en y insérant toute la statistique que les com-
pilateurs pourraient obtenir at sujet des autres
pays. Alors nous aurions un livre bleu d'une valeur
inestimable, un livre que les députés apprécieraient,
que tous les journalistes se procureraient, et que
tous ceux qui s'efforceit d'étudier les affaires
publiques d'une manière intelligente apprécieraient
et admireraient, enfin un livre que toits les députés
de la gauche n'auraient pas raison de regarder
comme une compilation partiale, comme je crains
que ce soit le cas pour le volume que je tiens dans
ma main. Je crains que, jusqu'à un certain point,
les remarques qu'il contient et qui semblent enta-
chées <le partisannerie, n'aient pas été faites aussi
accidentellement que délibérénent. Quand les
chiffres semblent <le nature à pouvoir être inter-
prétés défavorablement au gouvernement actuel,
ou ajoute des explications que nous n'accep-
tous pas <le ce côté-ci de la chambre, mais que nous
combattons et que nous avons combattues victorieu-
semnent comme étant injustes et invraisemblables.
J'espère que d'ici à deux ans l'on perfectionnera
ce livre , car je crois qu'on peut en faire l'un
des ouvrages les plus utiles que l'on puisse mettre
entre les mains du peuple.

M. SONER'VILLE: Vous nie permettrez le
citer une appréciation lu compilateur pour démon-
trer que cet homme s'est laissé influencer dans la
préparation de cet ouvrage. Comme l'a dit l'hono-
rable député qui m'a précédé, c'est un ouvrage qui
ne devrait pas seulement être utile ici, en Canada,
mais aussi à l'étranger, et les informations qu'il
contient devraient être parfaitement exactes. Je
lirai seulement un paragraphe, à la page 415, au
sujet des dépôts dans les banques d'épargnes :

La diminution du nombre des déposants, ainsi que la
diminution dans la moyenne du montant des dépôts, sem-
blerait laisser croire que ce sont les déposants les plus
riches qui ont retiré leurs épargnes, tandis que les classes
pauvres surtout ont laissé les leurs dans ces banques, qui
ont été spécialement fondées dans leur intérêt. Dans ce
cas, il est raisonnable- de penser que la condition des
classes pauvres s'est grandement améliorée dans le cours
des dernières années.

Je prétends que le compilateur n'avait pas le
droit de faire un tel énoncé. Une grande partie de
la population du pays est convaincue que la condi-
tion des classes ouvrières ne s'est pas améliorée
depuis quelques années, et c'est la grande question
qui divise les deux partis politiques dans cette
chambre et dans le pays. Le compilateur n'avait
donc pas le droit d'abuser le sa position pour faire
valoir ses sentiments politiques dans un ouvrage
qui devraitêtre exempt de toute discussion politique,
soit d'un côté soit de l'autre. 1l existe beaucoup
d'autres paragraphes de même nature, et il est évi-
dent que le compilateur a cru que le but puincipal
de cet ouvrage' est <le soutenir la politique du gon-
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vernement. Ce n'est pas du tout un ouvrage pure-
ment statistique, et je m'étonne qu'un employé qui
a (le tels devoirs à remplir, se permette de faire de
telles remarques.

M. McMULLEN: À la page 134, le monsieur
qui fait cette compilation entreprend 1e prouver
que la condition du peuple est meilleure qu'elle ne
l'était il y a quelques années. Il cherche à prouver
cela en disant que la quantité <le sucre consommé
par chaque tête de la population est plus considé-
rable qu'elle ne l'était auparavant. Il fait le même
raisonnement pour le thé. Il dit:

La censommation du thé et du sucre par chaque babi-
tant est généralement considérée comme la meilleure
preuve qui nous pUIse faire juger de la condition du
peuple; car il a été établi que la consommation de ces
deux articles est ce qui indique le plus clairement sapros-
périté ou sa pauvreté. Si nous jugeons les habitants du
Canada par cette épreuve, on s'apercevra qu'il y a eu une
amélioration constante dans leur condition. En 1868 la
consommation du sucre n'était que de 15 livres par tête.

C'était dans le temps où lè sucre coûtait le plus
cher.

En 1877, elle était de 23 lbs par tête, et maintenant elle
s'élève à 45 lbs par tête, soit une augmentation de 22 ibs
par tête dans l'espace de quatorze ans, et une augmenta-
tion de plus du double sur la quantité consommé en 1877.

Nous savons que le prix (lu sucre a considérable-
ment diminué ces années dernières, même de plus
de moitié.

D'après les informations que nous avons pu obtenir, il
semblerait que la consommation du sucre per capita, en
Canada, est plus considérable que dans presque tous les
autres pays, à l'exception du Royaume-Uni, et des Etats-
Unis; de sorte que ce fait démontre que nos classes ou-
vrières jouissent de la prospérité. Dans le Royaume-Uni
cette consommation se monte à 75 Ibs par tête tandis
qu'elle n'était que de 15 lbs en 1840. Aux Etats-Uinis la
consommation est à peu près la même qu'ici. La con-
sommation du thé en Canada a aussi considérablement
augmenté, puisqu'en 1868 elle était de 2 lbs par tête, en
1877, de 3 1 a, et maintenant elle est d'un peu plus de
4 bs par tête. En Angleterre la consommation est de
près de 5 Ibs par tête.

Ce n'est pas une conclusion juste parce que
quatre livres de thé coûtent maintenant moins
eher que deux livres en 1878. Le compila-
feur induit donc ses lecteurs en erreur en cherchant
a prouver, par la consommation du thé, que le
peuple est plus prospère. Le thé se vend mainte-
liant de vingt à trente centins la livre; tandis
qu'en 1866, il se vendait de $1.05 à $1. 10 la livre,
de sorte que deux livres, dans ce temps-là, coû-
taient beaucoup plus cher que quatre livres main-
tenant. Cela suffit poùr . montrer. en partie la
nature partiale de cet ouvrage, et comme on l'a déjà
d'lclaré, ce volume qui semble destiné à chanter les
loînanges de la politique des honorables députés de
la droite, ne mérite pas qu'on l'appelle un rapport
statistique- Si nous voulons faire un ouvrage qui
ressemble un peu aux publications qui se font en
Angleterre, aux Etats-Unis et dans les colonies
australiennes, mieux vaudrait que cet ouvrage ne
pût prêter aux critiques de la pres§e comme cela a
en lieu (lans le cas actuel. C'est un rapport sans
nieur pour ceux qui cherchent à se rendre un
compte exact des faits et des chiffres qui se rap.
>ortent aux affaires du pays. On dirait qu'il n'aeo fait que pour prôner la politique actuelle. J'ai

lu attentivement de semblables accusations faites
ins les journaux de Toronto au sujet des irréga-

lmités, des imperfections et (les fausses notions
p litiques que ce volbune renferme, et j'ai remar-

qué que les journaux conservateurs n'ont pas du
tout cherché à réfuter ces accusations, chose qu'ils
auraient certainement faite s'ils l'avaient pu. Dans
un ouvrage de cette nature, chaque item (oit
être strictement exact, pouvant soutenir la criti-
que la plus sévère, et chaque item qui ne peut
supporter cette critique doit être soigneusement
éliminé avant que l'ouvrage soit mis entre les
mains de l'imprimeur. Alors ce serait un ouvrage
précieux pour nous ; mais une publication comme
celle-ci, qui semble n'avoir été préparée que dans
le but évident de défendre la politique du gouver-
nement, est un déshonneur.

M. DAVIES (I.P.-E.): Afin de justifier ce que
j'ai dit il y a un instant, savoir, qu'après avoir
examiné ce livretrès à la hâte, j'avais cru que la
compilation était partiale, j'attirerai l'attention
sur le paragraphe 544:

Le fer et l'acier ont tellement remplacé l'emploi du
bois dans la construction des navires que la demande
pour les vaisseaux en bois est réduite à une proportion
minime, et, en conséquence, l'industrie de la construc-
tion des navires dans les provinces maritimes, laquelle
était très florissante à une époqne, a presque entièrement
disparu et il n'est pas probable qu'elle puisse renaître,
sa décadence ayant été causée par la cessation de la de-
mande résultant d'un changement de matériaux, et non
par la stagnation du commerce, ou d'autres causes se rat-
tachant à la politique du gouvernement du jour sous son
contrôle.

Il est curieux d'entendre un compilateur ofliciel
argumenter pour démontrer qu'une industrie qui a
été autrefois florissante et qui est maintenant pres-
que anéantie, est tombée en décadence, et puis con-
tinuer en disant que, bien qu'elle soit ainsi tombée
ce n'est pas dû à la politique du gouvernement
ni à aucune cause sous son contrôle. Le partisan
le plus zélé dans cette chambre' ne pourrait pas
faire un discours plus vigoureux. C est un para-
graphe qui m'a frappé en parcourant ce livre.

Ensuite, il y a des députés ici qui désirent tou-
jours savoir quelle prime nous payons, par exemn-
ple pour la production du sucre de betterave. On
ne trouve pas de statistique que je conaisse qui
vous mette en état (le savoir quelle prime nous
payons. Bien entendu, vous pouvez avoir recours
aux comptes publics, et si vous êtes bien au cou-
rant le ces comptes vous. trouverez la somme dé-
duite du montant des recettes des douanes, une
somme en bloc. Puis vous ve·rez qe la prime
pour la production du fer en gueuse est de $30,000.
De cette manière, un homme peut calculer, je sup-
pose, combien on a produit de tonnes de fer en
gueuse. On aurait pu supposer que dans une ques-
tion de ce genre, le compilateur, dans le .but de
renseigner le pays, aurait établi un état compara-
tif d'année en année depuis que cette prime pour
la production du fer en gueuse et <lu sucre de bet-
tera ve est payée, faisant voir combien a été payé
chaque année, afin de nous faire savoir si la prime
payée pour la production du sucre de betterave a
eu l'effet qu'on en attendait, et ai la prime payée
pour la production du fer en gueuse a produit les
résultats prédits quand cette prime a été accordée.
On ne trouve rien de semblable ici, et, dans mon
humble opinion, c'est parce que le paiement de
cette prime n'a malheureusement pas produit aucun
des résultats qui ont été annoncés, car il est avéré
qu'au lieu d'augmenter la production, celle-ci a
graduellement et sûrement diminuée d'année en
année.' Et c'est lM l'homme qui prétend donner un
aperçu statistique impartial et juste de la condi-
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tion du Canada. Je dis que sur ces points, au
moins, et sur d'autres qtue je n'ai pas examinés
attentivement, il n'a pas réussi à nous donner des
renseignements justes ou exacts.

M. FOSTER : Je suppose qu'il est plus facile de
critiquer un livre que d'en écrire u. Je n'ai pas
de doute qu'en examinant un état statistique de
n'importe quel pays nous trouverons quelques
points sur lesquels nous pourrions croire qu'il au-
rait pu être plus complet, et nous pourrions trou-
ver certaines déclarations que nous n'approuveriolis
pas. Par exemple, je ne suis pas (le l'opinion <le
l'honorable député quand il (lit que tout ce que
nous devrions avoir dans ce livre devrait être une
simple statistique. .Je crois qu'il est important
d'avoir en sus des colonnes <le chiffres une explica-
tion qui aide à les faire comprendre, et qui rend le
livre plus lisible, car autrement pas un homme sur
cinquante ne sen occuperait. J'avoue avec mon
honorable ami que cette statistique ne devrait pas
avoir un objet politique. -Je suis assez juste pour
dire que le paragraphe qu'il a lu nie donne à penser
que le compilateur a été un peu trop loin. Mais je
ne trouve rien à redire aux autres paragrapbes qui
ont été cités.

Maintenant, quant à ce qui concerne le droit sur
le fer en gueuse, j'ai moi-même remarqué qu'il n'en
était pas question. En parcourant ces pages, j'ai
cherché le rapport concernant la production du
fer en gueuse, et je me souviens que j'ai désiré
dans le temps qu'ils y fussent compris. Je verrai
à ce que le fait soit mentionné au ministre de l'Agri-
culture aux fins d'ajouter ce rapport. Quant à la
prime pour la production du sucre de betterave, je
suppose que c'est une chose qui a écliappé à l'atten-
tion dit statisticicn, parce qu'elle n'existe que
depuis deux ans. Mais je suis convaincu que ni
dans l'un ni dans l'autre de ces cas, les chiffres ont
été omis parce qu'on supposait qu'ils seraient défa-
vorables à la politique qui avait été adoptée par le
gouvernement. Je crois qu'il est impossible pour
un statisticien (le tout inscrire dans son livre, et
chaque lecteur triuvera une omission quelconque
qiu'il pourra désirer ne pas avoir été faite. J'atti-
rerai l'attention du ministre <le l'A;;riculture sur
deux articles, et je crois qu'ils doivent être inclus.
M. Roper, qui a fait cette compilation, est un
hoSumne très laborieux et très attentif, et je suis
convaincu qu'il a désiré fournir la statistique la
plus digne de confiance et rendre son livre recot-
mnandable. Le ministre lira sans doute la discussion
qui a eu lieu ce soir. J'y attirerai personnellement
son attention, et si des changements avantageux
peuvent être faits dans le livre, ils le seront. Quant
à moi, je l'ai trouvé d'une grande utilité. Pour
obtenir un renseignement qu'on y trouve sous une
forme lisible et condensée, il nous faudrait parcou-
rir <les douzaines de documents et nous donner
beaucoup (le peine et nous exposer à payer (les
frais considérables,

M. SOMERVILLE: Pour appuyer davantage
sur ce point, je lirai un autre extrait, qu'on
trouve à la page 317. Si le ministre (les Finances
veut bien n'écouter, il verra (lue cette page servi-
rait beaucoup à son parti dans une campagne élec-
to-al :

Quant à ce qui concerne les exportations, les Etats-Unis
en ont reçu pour une valeur de $10,917,357 dont $6,616,630.
soit 61 pour 100, comprenant des chevaux, des oufs,
de l'orge et des pommes de terre. Le commerce (le chevaux

M. DaviEs (I. P.-E.)

avec ce pays diminue beaucoup, à raison de l'augmenta-
tion dans-l'approvisionnement local et de la diminution
dans la demande. Il est très probable que cet état de
chose sera à l'avantage des éleveurs canadiens, car peu-
dant que les acheteurs américains paieront toujours un
bon prix pour un bon cheval, il y avait un marché surtout
pour le service des tramways, sur lequel il était facile de
vendre tousies chevaux sans tenir compte de la qualité
ou de leur état sain, ce qui a induit les cultivateurs cana-
diens à négliger les soins dans l'élevage, et le pays est
auourd'hu rempli de chevaux qui ne sont pas sains et
qui réellement sont iuvendables.

Cet homme devrait être nommé ministre de l'Agri-
culture. -Je crois que si nous l'avions dans cette
chambre, il ferait probablement dles discours très
favorables au parti conservateur. Il ajoute plus loin:

Le commerce avec l'Angleterre a augmenté rapidement
depuis les dix-huit derniers mois, et si les cultivateurs
veulent seulement porter plus d'attention, et se servir de
chevaux sains pour élever, ils trouveront en Angleterre
un marché infiniment plus profitable que les Etats-Unis
pourraient leur offrir.

C'est justenent ce que le parti conservateur a
toujours (lit, et le parti libéral a prétendu que le
marché anglais n'est pas aussi bon pour les chevaux,
l'orge et les oufs (lue celui des Etats- Unis qui est à
notre porte. Il continue plus loin :

Le nombre total des chevaux qui ont été exportés du
pays depuis la confédération est de 328,122; 315,463 aux

tats-Unis, 6,700 en Angleterre et 5,986 dans d'autres
pays. Le nombre total importé durant le même temps,
surtout pour l'amélioration de la race, est de $42,255.
L'élevage des chevaux est plus ou moins répandu dans le
Canada, mais on en fait une industrie spéciale dans la
région de l'Alberta, territoire du Nord-Ouest, où elle
prend rapidement une grande importance, et on espère
que dans quelques années un grand nombre de bons ehe-
vaux seront disponibles. Bien que, à-raison de la jalousie
des agriculteurs anglais, le gouvernement impérial ait
discontinué, pour le présent, 'acheter des chevaux dans
le Canada pour les fins de l'armée, il n'y a pas beaucoup à
douter que la demande se ranimera plus tard, et il faut
espérer que les cultivateurs canadiens profiteront, en
attendant, des avis et des observations (tes officiers
envoyés pour acheter, concernant lia qualité de l'animal
requis. De sorte que, lorsque ce temps sera arrivé, et il
reviendra inévitablement, on trouvera un bien plus grand
nombre de bons chevaux qu'autrefois; et, même si les
chevaux ainsi produits ne sont pas requis pour l'armée,
on les trouvera grandement améliorés pour des fins géné-
rales. Il est certain que le marché s'ouvrira, et il est
probable que de grands bénéfices résulteront de ce com-
merce.

C'est vraiment <le la littérature électorale dans le
vrai sens du mot. Puis, il ajoute :

L'exportation des oeufs et de l'orge aux Etats-Unis
diminue, et, ainsi que mentionné plus haut, elle se dirige
graduellement vers l'Angleterre. L'exportation des pom-
mes de terre, en 1890-91, a été très considérable, vu la
perte de la récolte dans le pays voisin, mais il n'y a pas
de demande constante Pour ce légume, l'importation des
pommes de terre aux Etats-Unis ayant varié durant les
cinq dernières années de 8,200,000 boisseaux à 880,000
boisseaux. Les droits sembleraient avoir arrêté l'expor-
tation du foin, ce dont on doit se féliciter, attendu que
l'exportation du foin est aussi peu sage et aussi nuisible
que l'exportation du bétail destiné à l'engraissement. Il
y a en une augmentation de $3,988,343 dans la valeur des
produits agricoles exportés en Angleterre.

Or, je crois <lue tout homme impartial conclura,
après avoir lia ces extraits, que conme rapport sta-
tistique du Canada, ce livre n'a pas été restreint
dans les limites convenables. J'espère que le mai-
nistre fera sentir son autorité au compilateur de ce
livre, et qu'à l'avenir, il nous fouriira une statisti-
que réelle, et non pas une brochure électorale en
faveur de la politique du gouvernement.

M. MeMILLAN (Huron): On nous a <lit qu'il
est plus profitable d'expédier nos chevaux en An-
gleterre qu'aux Etats-Unis. Cependant, aujour-
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d'hui, il y a un plus grand nombre de chevaux
exportés aux Etats-Unis qu'en Angleterre. Un
homme qui a exporté (u Canada un grand nombre
de chevaux, et qui a passé trois étés dans ce pays,
na dit qu'il n'en expédierait pas en Angleterre l'été
prochain, vu que les prix y sont bas. D'après ma
propre expérience, je dirai (lue les Etats-Unis
offrent le meilleur marché pour nos bons chevaux.
Les Américains achètent nos meilleurs chevaux
dansle comté de Huron et les expédient à Chicago.
Nous obtenons des prix plus élevés pour nos che-
vaux quand ils sont achetés pour ce marché. Il
est ridicule (le dire à un cultivateur canadien qu'il
u'est pas nuisible d'imposer des droits élevés sur les
chevaux qui entrent dans les Etats-Unis. Parcou-
rez le pays et écoutez les plaintes des cultivateurs,
au sujet de la fraude commise à leur égard, relati-
veinent à l'orge à deux rangs, et vous apprendrez
quelque chose de la condition de notre agriculture.
Plusieurs cultivateurs ont été complètement ruinés
par le conseil qu'ils ont reçu, de cultiver autant
d'orge à deux rangs qu'ils pourraient pour expédier
sur le marché anglais. J'ai demandé au gouverne-
ment de compléter l'expérience et de se procurer
un ou deux acheteurs qui prendraient cette orge
et qui l;offriraient en vente sur le marché. Je savais
que ce serait un échec, car ce n'était pas la première
fois qu'on faisait cette tentative. Permettez-moi
le (lire, en 'na qualité de cultivateur, que bien que

le marché anglais soit un bon marché, dont nous ne
pouvons pas nous passer, cependant, le marché des
Etats-Unis est meilleur pour notre orge, anos che-
vaux, nos œufs et nos moutons, c'est le marché que
nous avons eu dans le passé, et si nous pouvions
ravoir nos anciennes conditions, cela nous serait
profitable. J'espère que le statisticien ne cherchera
pas à guider le peuple, car en toute probabilité, il
l'égarera, mais j'ai l'espoir que le gouvernement
exercera son contrôle sur cet employé, et qu'il lui
donnera instruction de publier les faits et de laisser
les gens tirer leurs propres conclusions. .

M. SPROULE : Je suis surpris d'entendre dire à
l'honorable député que le marché des Etats-Unis est
le meilleur pour les oeufs et le fromage du Caùada.

les honorables messieurs de la droite persistent à
dire que les exportateurs font de l'argent. Beau-
coup de gens ont fait des tentatives sérieuses dans
cette direction, désireux d'éviter le droit de 5 centins
la douzaine imposé sur les oeufs expédiés aux Etats-
Unis, et tous, sans en excepter le plus tory d'entre
eux, diront que l'opération a, été désastreuse.

M. SPROULE : Nommez la personne dont vous
parlez.

M. McMULLEN : Je nommerai M. Wilson, de
Seaforth.

M. SPROULE : Ne continue-t-il pas encore à
expédier des oeufs en Angleterre ?

M. McMULLEN: Ce monsieur dira à l'hono-
rable député que cette tentative a été une très
malheureuse spéculation de sa part. A Orange-
ville, je connais un homme qui a expédié des oeufs
en Angleterre, et il a perdu à peu près tout ce qu'il
possédait. Les honorables députés de la droite,
à l'exemple de l'honorable député de Grey-est (M
Sproumle), n'en continueront pas moins à parler des
avantages qu'il y a à expédier des oeufs en Angle-
terre. C'est malheureux que l'honorable député n ait
pas entrepris ce commerce lui-même ; il ne lui
resterait plus rien aujourd'hui.

M. SPROULE: L'honorable député a été mal
renseigné. Je tiens (le M. Richardson, beau-frère
de M. Wilson, que les œufs qu'il a expédiés en
Angleterre ont rapporté un joli bénéfice, qu'il est
satisfait de l'expérience et qu'il a l'intention de
continuer ce commerce.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai reçu der-
nièrement une lettre de M. Wilson, dont les affaires
dans cette branche s'élèvent annuellement à
$300,00. A cette date son opinion n'était pas
celle que vient d'exprimer l'honorable député.
Jusqu'alors il n'avait pas réalisé de bénéfices. S'il
y a un expéditeur qui doit faire des profits, c'est
bien lui, car il a fait preuve de beaucoup d'esprit
d'entreprise et d'énergie en tentant cette expé-
rience.

ivi.or ohn .u m apasian >anuerut'
M.yl SROnULE: 'I na pas fait banqueroute,M. McMILLAN (Huron) : Je n'ai pas dit le fro- comme l'a prétendu l'honorable député de Wel-

mage, mais j'ai dit les moutons. lington (M. McMullen).
M. LANDERKIN: L'honorable député ne sait-

il pas quelle différence il y a entre le fromage et les
moutons ?

M. SPROULE : Les saillies de l'honorable député
ne sout égalées que par sa logique-les deux sont
très peu remarquables. J'ai compris que l'hono-
raile député avait mentionné le fromage.

-e ciois que les renseignements que nous avons
re(ns dernièrement sont une forte preuve du con-
traire, quant aux oufs, car nous en envoyons de
graniides quantités en Angleterre et nous y trouvons
uiii imarchué profitable. La saison dernière encore
tun les plus forts exportateurs d'oeufs cànadiens me
disait que les prix obtenus en Angleterre l'an der-
u ier et l'année précédente laissaient un joli bénéfice
a eux qui les achètent ici pour les revendre en
Angleterre.

N. McMULLEN : Je suis surpris d'entendre
hlionorable député parler ainsi, vu que je connais

(les citoyens d'Ontario qui ont perdu des fortunes
eni expCédiamit des oeufs en Angleterre. Malgré les
no<mlbreux exemples de l'insuccès de ces expéditions,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A venir jus-
qu'à une date récente il n'avait pas encore réalisé
de bénéfice. Il y a de grandes raisons pour que
nous ne puissions pas expédier des oeufs à3,000 milles
aussi avantageusement que dans un pays voisin.
L'honorable député de Grey-est.(M. Sproule) peut
s'en convaincre lui-même. Il peut être possible, et
j'espère que cela deviendra possible, de vendre une
qualité spéciale d'oufs choisis, expédiés dans des
conditions spéciales, mais je. se crois pas que cela
remplacera jamais le commerce que nous faisions
autrefois avec les Etats-Unis, en grande abondance
et avec de beaux bénéfices.

M. McMULLEN: Si l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) est sous l'impression, que
j'ai dit que M. Wilson est en banqueroute, il est
entièrement dans l'erreur, car je 1n'ai rien dit de
tel. M. Wilson est un homme estimable, respec-
table et responsable. Cependant, il a perdu de
l'argent en expédiant des oeufs en Angleterre.

M. McDONALD (Huron) : Je désire signaler un
ou deux faits se rapportant à l'exportation des oeufs,
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dans mon comté. M. Wilson est le plus grand les conditions du marché cette année et lan der-
expéditeur d'oeufs du pays ; il expédie u million nier, ne sont pas les mêmes et on ne fait pas (le
et demi de douzaines d'œufs par année. Il m'a dit, comparaisons entre deux choses disparâtes. Si
il y a à peine quelques semaines qu'il pouvait payer l'honorale député 'eut savoir si nos oufs nous
les droits sur les iarclis de New-York, Boston on rapportent autant depuis le tarif McKinley qu'a-
Buffalo, vendre ses œufs et faire autant (le profits vant qu'il applique la règle suivante qii est la seule
que sur le marché anglais. Il y a quelques temps par laquelle il pourra constatersi le tarif McKinley
il a expédié un char d'eufs à New-York et un autre affecte oit non les prix au Canada. 8'il veut con-
en Angleterre. Ceux qui étaient destinés à l'Angle- salter les rapports du commerce d'avant le tarif
terre étaient des eufs choisis et spécialement enti- i McKinley, il constateraque la diflérence dans le prix'
paquetés ;'ceux destinés à New-York avaient été les oeufs à Toronto et à Buffalo était de 2 à 2ý cen-
ramîassés chez les cultivateurs, et cependant il a titis par <otizaine. Ces 2, centins couvrent le trans-
réalisé sur le marché le New-York 4 centins le plus port, la commission ou lassurance s'il veut mainte-
par douzaine que sur le marché anglais, malgré que nt exaner les prix actuels il verra que la diffé-
les oeufs expédiés dans ce pays fussent <les œutifs ronce entre Toronto et Buffalo est (e 41 à 6 cettinq
choisis. il m'a dit; et il sait ce qu'il <lit quand il par douzaine. Les mênes éléments existent dans
parle d'œufs, que bien que le marché anglais soit les deux cas, c'est-à-dire le transport, la commis-
illimité pour l'écoulement les oeufs canadiens, ce sion et l'assurance, et c'est ce qui fait que l'écart est
n'est paîs celui qui rapporte le plus hiant prix parce <le 3 centins plus élevé qu'avant le Jil McKinley ?
<que les eufs canadiens ne sont pas f rais lorsqu'ils Personuee ne peut répondre à cette question attre-
arrivent de l'autre côté. Ces oufs sont vendus ment qu'en admettant que dans.les prix actuels, il
pour être revendus et il est facile de comprendre entre ti élémnt nouveau, savoir le di-oit <îie tots
que depuis le motent où ils sont pondus jusqu'au payons pour vendre sur le marché américain.
jour où ils sont itis sur le marché anglais, il s'écoule Comparer les prix d'une antée avec ceux d'une
;u moins cinq semaines, et lorsqu'ils viennent en autre année c'est sinplemnt éluder la question,
concrrenîce avec les oeufs ulit continent ils passent parce qu'il surgit une foule <le circotîstancts qui
pour (le vieux Sufs et se vendent en conséquence. modifient les prix (laits les deux pays. L'honorable
Les oeufs que nous expédions aux Etats-Unis sont député (le Grey (X. Sproule) demande"pourquoi M.
rendus en quelques jours et se vendent au plus Wilson a fait installer à ses frais (les réfiigératouts
haut prix les œufs fr-ais. Quiconque connait le dans les navires? C'est parce que le tarif McKin-
commerce les Sufs sait qu'il est impossible d'ex- ley lui ferme le marché anéricain et qu'il est obligé
pédier les Sufs à 3 ou 4 mille milles et cn retirer ('en trouver ut autre, nême si cet autre ne doit
autant qi'en les expédiant, en quelques jours, dans pas lui être aussi avantageux. Il a en conséquence
les grandes villes des Etats-Unis où les oeufs frais fait la dépense d'installer les réfrigérateurs dans
sont en grande demande. Il vaut mîieux pour les (les navires pour expédier ses oufs en Angleterre,
honorables députés le la droite de comprendre et afin d'obvier ai tarif. Il faut se rappeler aussi
d'admettre cela dls à préscnt, que de chercher à qu'il faut enlever tous les petits oeufs des envois
nous faire croire qu'on peut avoir un marché aussi faits eî Angleterre, car ils ne s'y venderu pas.
profitable en Angleterre qu'aux Etats-Uniis. Mais les oeufs le toute grosseur se vendent aux

M. Wilson <lit que si le tarif McKiniley était Efats-Unis, aussi cher sinon plus, que les gros oeufs
aboli, il pourrait payer ait moins 3 centins le plus ei Angleterre. Voilà des faits évidents pour tous
par douzaine aux cultivateurs pour leurs oeufs ;ceux (lui connaissent tant soit peu la question.
pour une quantité d'un million et demi de douzaines M. McNEILL J'ai quelques renarquesà faire
achetées exclusivement daits deux ou trois comtés,
cela ferait une différence le $45,000. Ce serait ( pro de c uvient de dir e le éuté
autant qlue les cultivateurs auraient s'ils pouvaient denauron epi. on A ugtend ue leu fs
expédier nos ufs en franchise aux Etats-Unis aueufs du continent
lieu d'être obligé de les envoyer en Angleterre. européen. Je dois dire que lors d'un récent voyage

M. SPROULE : Je désire poser une question à en Angleterre je suis entré, par hasard dans un des
l'honorable député de Huron(M. McDontald): Pour- plus grands magasins de détail de la partie ouest
quoi M. Wilson et son associé ont-ils installé les de Londres, où on est très particulier sur la qualité
réfrigérateurs dans trois iavir es et pourquoi ont-ils des produits que l'on vend. J'ai eu quelques con-
retenu de l'espace sur les paquebots pour toute la 'ersations au sujet lu fromage cur j'avais constat
saison d'exportation, s'ils ne trouvent pas le marché à Belfast qu'on était dans une ignorance complète
anglais avantageux ? L'honorable député prétend quant à la différence entre le fromage canadien et
que ces messieurs ie trouvent pas le marché anglais le fromage yankee.
profitable et que M. Wilson admet qu'il pourrait
payer 3 centins de plus par douzaine pour les œufs M. DAVIES (I.P.-K): Je suppose que l'honora-
n'était le tarif McKinley. Pourquoi M. Wilson ble députéveut parler de ce qu'on appelle le fro-
tie payait-il pas ces trois centins de plus avant mage américain.
l'application du tarif McKinley, puisque les prix M MCNEILL: Je toc suis servi de cette expres-
sont comparativement les mêmes sur les deux . -

marchés? Si on compare les prix à New-York, en ston pour éviter toute confusion. Je dirai donc le
Angleterre, et ici on constate qu'ils sont à peu près fromage américain; mus en Angleterre cela pro-
ce qu'ils étaient ici avant le tarif McKinley. duit une confusion, car le fromage canadien est

aussi du f roi-age antéricqin. J'ai eu, dis-je, quelques
M. McDONALD (Huron): Il est évident que conversations à ce sujet et j'ai constaté que dans cet

l'honorable député ignore les premiers principes de établissement oit faisait parfaitement la différence
l'économie politique. Lorsqu'il dit que nos oeufs entre le fromage canadien et le fronage américain
nous rapportent autant cette année que l'ai dernier, on m'a dit qu on n'y achetait que du fromage du
il cherche simplement à déplacer la question, car Canada qui était de beaucoup supérieur à l'autre

M. Mcl)o-,Axn (Huront).
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quant au fromage américain, on n'en achetait pas
du tout; comme question de fait, m'a-t-on dit, ce
dernier produit n'a qu'une valeur nominale sur le
marché de Londres. Comme je me retirais, mon
interlocuteur me dit : Comme vous paraissez vous
intéresser au Canada, vous aimerez peut-être à
apprendre que nous vendons des oufs canadiens.
Je lui répondis qu'en effet j'aimerais beaucoup à
avoir des détails sur cette question, et il mue dit que
ces œeufs avaient donné beaucoup de satisfaction
et étaient de première qualité. Je lui demandai si
les oeufs canadiens pouvaient supporter la compa-
raison avec les oeufs du continent ; ils peuvent la
supporter avantageusement, me répondit-il.

Je crois que cela fait justice de la prétention (le
l'honorable député de Huron (M. McDonald), qui a
parlé (le la qualité inférieure de nos oeufs sur le
marché anglais.

Quant au droit, j'ai été très surpris <le l'entendre
prouver-de la manière la plus positive que ce n'est
pas nous qui payons ce droit de trois ceutins, parce
que, dit-il, la différence dans les prix entre Toronto
et Biuffalo, était de trois centins avant l'adoption du
tarif McKinley, ce qui comprenait le coût du trans-
port et <le la commission, et que maintenant la
diflérence est de six centins, vu qu'il faut ajouter les
trois centins de droit. C'est-à-dire que la population
des Etats-Unis paie maintenant trois centins de plus
par douzaine iu'avant le tarif McKinley, et il a
ajouté que ces trois centins ou plus représentent le
droit payé par le cultivateur canadien. Si les choses
sont comme il le dit, c'est le peuple américain qui
paie le droit. Si ce droit était payé par les cultiva-
teurs canadiens qui vendent leurs oeufs, il n'y aurait
pas cette différence dans les prix, parce que le droit
serait diminué lu prix payé a ceux qui vendent les
oeufs ici. L'honorable député a établi, que le droit,
jusqu'à concurrence de trois centins est ajouté au
prix que paie le consommateur d'oeufs aux Etats-
Unis.

L'exposition colombienne universelle. $25,000
Sil. RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que

l'honorable ministre est en état de nous fournir
une certaine somme de renseignements sur ce qui
a été fait avec le crédit de $100,000 voté l'an der-
nier et sur ce qu'il se propose de faire avec ce nou-
veau crédit.

M. FOSTER : Je vois qu'un crédit de $5,000
ou environ a été voté en 1891-92, et que la somme
a été employée pendant cet exeicice. Pour ,l'exer-
cice 1892-93, du ler juillet au 31 janvier, on a
dépensé $42,963.40, ce qui fait une dépense totale
(le $47,972.54 jusqu'au 31 janvier. La somme
votée dans les estimations régulières, pour l'exer-
cice courant est de $100,000 et le crédit demandé
aujourd'hui est de $25M,00, faisant en tout $125,-
000. Mais je crois, que dans l'ensemble, l'exposi-
tion nous coûtera plus que cela; mais je ne saurais
en dire le chiffre.

M. McMILLAN (Huron): J'aimerais savoir si
Mn a nommé un commissaire en remplacement du
professeur Saunders qui, je crois, a envoyé sa
démission pour cause de mauvaise santé.

M.i FOSTER : Personne n'a été nommé en rem-
placement du professeur Saunders.

M. (IBSON: J'aimerais faire savoir au gou-
veruemnent que de même qe beaucoup d'aut-es
canadiens, j'ai assisté à l'inauguration de l'exposi-

tion colombienne, sur l'invitation des commissaires
américains. Naturellement, nous avons demandé
oit était notre commissaire et où était son bureau.
J'ai alors appris avec regret que M.' Saunders
n'avait pas de bureau à Chicago, et que si les Cana-
diens désirent le rencontrer, ils doivent le guetter
aux coins des rues. Je crois qu'on a ajouté qu'au
lieu de loger à l'hôtel, il était descendu dans une
pension privée, et qu'il était impossible de le trou-
ver. J'ai regretté de voir que pendant que tous
les autres pays étaient représentés dans le défilé et
avaient une place sur le programme, le Canada
était entièrement ignoré. C'eût été une excellente
chose pour notre pays, si les visiteurs. canadiens
avaient en des voitures à leur disposition, même
en les payant eux-mêmes, afin de prendre part au
défilé.

En faisant le choix d'un commissaire, le gouver.
nemnent devrait nommer quelqu'un,avec les pouvoirs
et le rang d'un ministre, car dans cette exposition
nous ne serons pas en compétition avec les Etats-
Unis seulement, mais avec le inonde entier. A
l'exposition de Philadelphie, l'exposition que nous
avons fait du système d'éducation dans Ontario,
était la plus belle du inonde entier et j'espère
qu'elle occupera la même position dans la pro-
chaine exposition.

Pour l'honneur du Canada j'espère donc qu'on
envprra à Chicago, comme commissaire, un homme
en position <le bien recevoir, non seulement' les
visiteurs du Canada, mais du inonde entier, et en
état de leur fournir tous les renseignements.

Nous nous proposons de dépenser $125,000 et je
ne trouve pas la somme trop élevée.. J'espère que
non seulement notre système scolaire, maise aussi
nos minéraux, nos fruits et nos autres produits
seront exposés de manière à ce que le département
canadien puisse figurer avantageusement aux côtés
de ceux de tous les autres pays. J'espère donc
qu'on nommera un commissaire qui fera honneur
au Canada et à l'exposition.

M. FRASER : Je désirerais savoir si le pro-
fesseur Saunders est à Chicago, en ce moment.

M. FOSTER : Non ; M. Larke agit actuellement
comme surintendant.

M. FRASER. Mais M. Larke est ici.

M. FOSTER : Il est ici et là; il va et vient. Il
fait tout ce qu'il y a à faire.

M. FRASER: Je dois féliciter le gouvernement
du choix qu'il a fait, car, pour ce qui concerne les
choses qui ne seront pas exposées, il aura en M.
Larke, un homme capable de parler contre n'im-
porte quel américain. Ce crédit est déjà considé-
rable, mais s'il est insuffisant, pour ma part je suis
prêt à voter toute somme nécessaire, dans la limite
de nos moyens, pour montrer à nos voisins ce dont
nous sommes capables. S'il y a quelque chose à
faire là-bas, M. Larke devrait y être, a6n que les
canadiens qui visitent l'exposition sachent où aller
et où obtenir des renseignements. Cette exposition
sera une excellente occasion pour les canadiens
émigrés aux Etats-Unis depuis quelques années de
se rendre compte de la situation présente. Vu notre
proximité des Etats-Unis, nous devrions occuper la
première place'parmi les nations étrangères, à l'ex-
ception de l'Angleterre. J'espère donc que le gou.
vernement verra à ce que le commissaire qui sera
nommé soit un homme -compétent, qui se tiendra
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là tout le temps, et qu'on n'épargnera rien, dans
les limites le nos ressources, pour faire la meilleure
figure possible.

M. SOMERVILLE: N'est-il pas vrai que dans
beaucoup de cas M. Larke a rencontré beaucoup de
difficultés à induire les manufacturiers canadiens à
envoyer leurs produits à l'exposition de Chicago?
Plusieurs fabricants que je connais m'ont dit, et
ont dit aussi à M. Larke qu'ils ne se soucient pas
d'aller exposer à Chicago. Je crois même que
quelques-uns ont positivement refusé. A en juger
d'après ce que j'ai entendu dire il est douteux que
le Canada puisse faire bonne figure dans cette
branche.

M. FOSTER: Il y a du vrai dans ce que vient
de dire l'honorable député. Nous nous sommes
heurtés à ce sentiment au début, mais aujourd'hui
il n'y a pas de doute que les industries manufactu-
rières du Canada seront bien représentées. Nous
avons recu plus de demandes que nous n'avions
d'espace à accorder. Je puis donc dire que ce sen-
timuent qui était assez naturel et qui s'est manifesté
jusqu'à un certain point, a disparu, et rien ne
s'oppose aujourd'hui à ce que nous ayons une
excellente exposition de nos industries manufac-
turières. Il en est <le même pour ce qui concerne
notre exposition générale. Je suis certain, après
les entretiens que j'ai eus avec M. Saunders, et
ensuite avec M. Larke, que le Canada n'aura pas à
rougir de sou exposition. Le ministre en charge et
le gouvernement verront à ce qu'un commissaire
compétent soit nommé. On est à construire un
édifice qui, sans être très dispendieux sera en
rappoît avec notreposition, pourservir de quartiers
généraux à la délégation canadienne, aux fonc-
tionnaires et aux exposants du Canada; cependant
on n'y exposera pas nos produits qui seront dissé-
minés dans les autres édifices avec ceux de même
nature venant des autres pays. Le gouvernement
verra à ce que des oemployés compétents soient sur
les lieux et rien ne sera épargné pour assurer le
succès de cette exposition.

Je suis heureux d'entendre mon honorable ami de
la gauche déclarer qu'il ne s'opposerait pas à un
crédit plus élevé. Mon opinion est que nous devons
faire une exposition convenable mais non extrava-
gante, une exposition qui donnera une bonne idée
du pays tant par la qualité que par la quantité, et
je suis certain que c'est à cela que vise l'honorable
ministre (le l'Agriculture.

M. PAVIES (J. P.-E.): Je crois que le pays et
la chambre tiendront le gouvernement respousable
du succès de cette exposition à Chicago. Le public
s'attend à ce que le Canada fasse une aussi bonne
figure qu'il est possible de le faire en y consacrant
une somme raisonnable. A tout les points de vue
il est désirable que leCanada paraisse avec avantage.
J'aimerais à savoir si nous avons maintenant un
bureau sur le terrain où les Canadiens peuvent
obtenir tous les renseignements concernant l'expo-
sition et les produits à exposer.

M. FOSTER : Ce bureau est presque terminé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Actuellement il n'y a
pas-de bureau où les visiteurs ou ceux qui ont l'in-
tention d'exposer puissent s'adresser ?

M. FOSTER: Ils peuvent s'adresser au minis-
tère, ici.

M. FRASER.

M. DAVIES (I.P. -E): On devrait en avoir un
là-bas. Les deux côtés de la chambre regrettent la
malailie de M. Saunders. On s'accordait à
reconnaître qu'il possèdait les aptitudes nécessaires
pour remplir la position. Je partage l'opinion de
mon honorable ami, lorsqu'il dit qu'un homme
compétent et acceptable devra être choisi pour le
remplacer, mais je ne voudrais pas qu'on fit une
nomination purement politique, pour récompenser
des services passés. Cette position devrait être
donnée à un homme pratique comme M. Saunders,
en état de faire un travail utile. Le pays est près
à voter toute somme raisonnable pour assurer le
succès de cette exposition, mais il s'attend à ce
que le chef de la délégation et ses employés seront
choisis, autant que possible, sans égard à l'esprit
de parti, et qu'on ne nommera que des hommes
pratiques.

A moins que cela ne soit fait, nous sommes expo-
ses a ce que notre exposition soit négligée, et i
devenir la risée des étrangers.

M. EDGAR : Tout le fardeau de la commnission
repose-t-il en ce moment sur M. Larke?

M. FOSTER: Il agit comme commissaire.

M. EDGAR: Je suppose que tout son temps est
employé et qu'il est payé en conséquence.

M. FOSTER : Certainement.

M. EDGAR : Cela me surprend un peu, car je
croyais que M. Larke était plutôt occupé à faire des
discours dans ce pays.

M. FOSTER. Je ne crois pas.

M. EDGAR : Tout récemnient encore, je l'ai
rencontré moi-même sur un husting, dans Hastings-
nord, le jour dela nomination. Il était làavec le minis-
tre lu Commerce et le député de Hastings-nord. Il a
prononcé un fort discours auquel j'ai répondu, et il
s'est montré un partisan à tout crin, comme doit
être un orateur de husting. Je sui's surpris d'ap-
prendre que tout son temps est payé et que tQute
la responsabilité le cette importante exposition
repose sur ses épaules pendant qu'il parcourt le
pays pour y débiter des harangues. Je suppose
que s'autorisant le l'exemple de sir Charles Tupper
qui est venu faire des discours ici pendant qu'il -
était à l'emploi du gouvernement, M. Larke s'est
imaginé qu'il pouvait négliger ses devoirs à l'égard
de l'exposition. *

M. FOSTER : L'honorable député fait erreur en
supposant que M. Larke a cabalé dans le comté,
depuis sa nomination comme commissaire intéri-
maire. Je suis convaincu qu'il ne l'a pas fait.

M. EDGAR: Quand a-t-il été nommé?

M. FOSTER : Je crois qu'il a été nommé pour
remplacer M. Saunders, il y a probablement trois
ou quatre semaines.

M. EDGAR : La nomination dont je parle a été
faite il y a probablement trois ou quatre semaines.
M. Larke ne faisait-il pas partie de cette commis-
sion avant cette époque ?

M. FOSTER: Non, il ne faisait partie d'aucune
commission, mais il avait été employé pour vis5iter
les manufactures, les différentes industries et pour
demander des articles destinés aux fins de l'exposi-
tion. Il a été ainsi employé au commencement de
l'année.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: A ses propres
frais et dépeus ?

M. FOSTER: Pas du tout.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De sorte qu'il
en résulte qu'il était à toutes fins que de droit un
agent salarié lu gouvernement, cabalant dans
Hastings-niord. Nous connaissons tous quelque peu
M. Larke, au moins ceux d'entre uous qui ont pris
part aux luttes politiques. C'est un cbaleuir poli-
tique ordinaire et très peu scrupuleux, et sa noni-
nation à cette charge ne convient pas du tout. Je
ne désire pas refuser d'accorder toute somme rai-
sonnable que le gouvernement pourra exiger aux
linsde faire réussir notre exposition. C'est véritable-
ment une de ces choses, qui, une fois entreprises,
doivent être menées à bonne fin ; mais je (lois dire
qu'il n'y a pas un seul homme de ce côté-ci de la
chambre, ni parmi ceux que nous représentons. (lui
ait confiance dans les capacités de M. Larke pour
remplir cette charge importante. Il est regrettable
que le gouvernement n'ait pas pu trouver personne
autre qu'un émissaire politique sans scrupules pour
remplir une fonction qu'il importe beaucoup au
peuple le voir bien accomplie. Il n'y a pas <le doute
que si notre exposition n'est pas sous tous les rap-
ports ce qu'elle devrait être, le gouvernement sera
réellement blâmable d'avoir confié ces fonctions im-
portantes à un tel homme.

M. McMILLAN : Je désire faire comprendre au
gouvernement la nécessité qu'il y a d'avoirun homme
compétent pour que nos bestiaux soient bien traités
à l'exposition. Les éleveurs du Canada ont actuelle-
mient de grands désavantages. Par exemple, les
Américains n'accepteront pas un seul animal du
Canada inscrit dans nos propres registres, niais ils
exigeront que les animaux soient inscrits dans les
livres les Etats-Unis, et je ne sais pasencore s'il
est décidé qu'ils accepteront ou non les bêtes à cor-
ies inscrites dans nos re«istres. Il est très impor-
tant d'avoir un homme bien renseigné au sujet de
l'inscription et de l'élevage de la meilleure classe
d'animaux. L'effet que produiront nos animaux à
cette exposition aura une grande portée sur la con-
dition de nos cultivateurs et sur les ventes qu'ils
pourront faire à l'avenir pour les fins de l'élevage.
.l'espère que le gouvernement emploiera un homme
parfaitement renseigné et connaissant bien toutes
les races d'animaux.

M. PATERSON (Brant): Le Canada ayant
décidé de prendre part à cette exposition, il est de
la plus grande importance que les articles que nous
exposons nous fassent honneur, et pour cela il sera
nécessaire de dépenser une somme d'argent consi-
dérable. La Chambre consent à voter un montant
libéral, mais elle aimerait à recevoir l'assurance
que cet àrgent sera employé de manière à donner
au Canada le mérite qui lui revient. Nous ne pre-
nous pas part à cette exposition dans le but de
grandir la réputation d'un autre pays que le nôtre,
mais c'est pour faire connaître ce que le Canada
est capable de produire; nous votons cette somme
d'argent avec 1 espoir qu'elle nous reviendra d'une
manière indirecte, et qu'elle aura l'effet de déve-
lopper le commerce du Canada. Je crois qu'il est
disolunent nécessaire que, ayant pris cette déci-
si, nous fassions tous les efforts légitimes pour
que notre exposition nous fasse honneur comme
peuple exploitant différentes industries, comme
peuple possédant un pays agricole d'une grande
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fertilité, et possédant des pêcheries presque inépui-
sables. Tout en ne portant po'. des accusations
contre qui que ce soit à raison d'opinions politiques,
-car je ne prétends pas que le gouvernement ne
doive pas employer un homme qlu on a connu dans
la vie politique--je dis que ce serait une grave
erreur de la part <lu gouvernement d'appuyer une
nomination sur le fait qu'un homme a pris part à la
politique comme son partisan, jugeant ses mérites
à ce point de vue seuleiment, et j'espère qu'il n'agira
p as ainsi. Ce s'rait véritablement une grande
aute dans une question aussi importante pour le
Canada, si la politique avait quelque chose à faire

au et le cette nomination. S'il est vrai que NI.
Larke, qui connait quelque chose les manufactures,
qui est un bon orateur, s'il est vrai, dis.je, qu'il
occupe cette charge, ainsi qu'un député l'a signalé,
et qu'il est employé à faire une œuvre politique, il
ne semble que c'est une chose qui ne devrait pas
être sanctionnée par le ministre. On a comparé ce
cas à celui <le sit Charles Tupper qui a pris part à

1 nos élections. Il mue semble que tout le temps et
l'attention de l'homme ainsi nommé dévraient être
consacrés à cette affaire, qu'il devrait être aidé par
un personnel compétent, et que l'argent qlue le
parlement est prêt à voter devrait être dépensé de
la manière la plus avantageuse. Quant à moi, je
crois que si les Canadiens sont encouragés à s'inté-
resser dans cette affaire, et s'ils y prennent part<e
tout cour et en grand nombre, ainsi que je 1 espère,
nous aurons une exposition <le nos produits à Chi-
cago dont nous pourrons être fiers. Mais il serait
déplorable qu'il y eût quelque chose qui nuirait à
l'entreprise. J'ai fait ces observations afin de bien
faire comprendre ai gouveruement l'importance (le
la question qui est soumise à son attention. Je
demanderai ai ministre des Finances si lui, ou quel-
sues-uns de ses collè gies, ont jugé à propos
iaccepter l'invitation d'assister à l'ouverture de
cette exposition, et de manifester par leur présence
l'intérêt qu'ils y portent.

M. FOSTER : J'étais absent.

M. PATERSON (Brant): Quelques-uns des col-
lègues de l'honorable ministre ont-ils assisté à
l'ouverture ?

M. FOSTER : Je ne le crois pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Y a-t-il un
rapport intérimaire concernant les dépenses faites
ou les mesures adoptées ?

M. FOSTER : Il y a eu un petit rapport ; j'en
ai reeu. une copie il y a deux ou trois jours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il
est important qu'un rapport intérimaire soit fait au
département et communiqué à la chambre, parce
que je crois avec mon honorable ami en arrière de
moi, que c'est une question de la plus grande
importance pour nous, et qu'il sera infiniment
regrettable que notre exposition ne réussisse pas.

M. FOSTER ; Un rapport a été fait, mais je ne
sais pas s'il a été distribué parmi les députés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-il été
déposé sur le bureau ?

M. FOSTER : Je le crois.

M. LANDERKIN: Les Canadiens qui ont
assisté à l'ouverture de l'exposition, à Chicago, ont
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regretté que le Canada n'y fût pas représenté. Le
Canada n'occupait pas de place dans les rangs de
la procession, à laquelle tous les représentants des
nations ont pris part.

Une VOIX: Etiez-vous là?

I. LANDERKIN: J'étais là, mais je n'étais
pas dans la procession; je n'étais pas un représen-
tant officiel. Ca été une surprise et un chagrin
pour nous, qui croyons que le Canada est le plus
beau pays (le l'univers, de constater que le Canada
n'occupait pas, à côté des autres nations de la terre,
le rang auquel il a droit par sa richesse, sa popula-
tion et par son esprit d entreprise. Ses commis-
saires étaient absents. Il n'y avait pas un membre
du gouvernement, ni un fonctionnaire pour repré-
senter le pays. Mais je sais que M. Saunders était
malade. Je n'ai rien à dire contre M. Saunders.
Je crois qu'il est parfaitement compétent à rem-
plir cette charge et qu'il donnerait plus de satisfac-
faction qu'un partisan politique quelconque. Je
crois que si. nous voulons rendre cette exposition
digne du Canada, si nous voulons y paraître a ec
avantage aux yeux (le l'univers, nous devons
prendre tous les moyens pour réussir. Si nous ne
le faisons pas, si c'est l'intention du gouvernement
de diminuer le nombre des échantillons, si c'est
l'intention du gouvernement d'abaisser le Canada
aux yeux de l'univers, s'il ne veut pas que le pays
occupe un rang quelconque parmi les nations (le la
terre, eh bien, qu'il agisse comme il le désire ; mais
s'il veut que le Canada occupe le rang qui lui est
dû, il devrait avoir à cette exposition un homme
qui jouira du respect du peuple, sans égard au
parti politi<que, et (lui obtiendra l'appui des hommes
d'affairés dii Canada. Si nous voulons faire quelque
chose, faisons-le bien, et ne donnons pas tous les
emplois à les cabaleurs politiques, mais à des
hommes d'affaires.

Que le gotuvernement suive l'exemple de M.
Cleveland, qui a dit, en formant son ministère,
qu'il allait nommer des hommes d'affaires. De la
ýnême manière nommons des hommes d'affaires à
Chicago pour surveiller notre exposition, que des
hommes d'affaires nous représentent à Chicago, et
nous serons certains de réussir. Mais si ce soin
doit être confié à des cabaleurs, à ceux qui
appuient le gouvernement, et qui sont des agents
d'élection salariés, vouà allez probablement mécon-
tenter les plus grands manufacturiers et les plis
grands producteurs que nous avons dans le pays.
On espérait que le Canada aurait un lieu où les
Canadiens pourraient se réunir, que les comns-
saires canadiens ouvriraient un bureau où les Cana-
diens pourraient aller se renseigner, et recevoir des
instructions concernant l'ouverture de l'exposition.
Rien de cela n'a été fait. Je ne nie plains pas
pour le seul plaisir de me plaindre. J'ai été bien
traité pendant que j'étais là, j'ai reçu une invita-
tion, non pas par l'entremise du commissaire,
accompagnée d'une carte d'admission pour assister
à l'ouverture de l'exposition. Pendant tout le
temps que j'ai été à Chicago, il m'a été impossible
de découvrir où était le bureau du commissaire, et
pas un des Canadiens qui étaient avec moi, et il y
en avait un grand noibre, n'a pu avoir une entre-
vue avec le conumissaire. L'un d'eux, un monsieur
de Toronto, qui s'occupe de l'exposition indus-
trielle, m'a dit qu'il avait écrit à M. Saunîders pour
lui demander une entrevue, et que ce dernier lui
avait répondu qu'il le rencontrerait au coin de la

M. LANDERKIN.

14ième rue et de l'avenue Michigan. Comme
Canadien, je n'ai pas aimé cette manière d'agir, je
n'ai pas aimé voir le représentant de l'exposition
industrielle de Toronto avoir une entrevue avec le
commissaire au coin d'une rue. Je ne croyais pas
que le Canada était devenu si pauvre. • La politi-
que nationale nous a-t-elle appauvris à ce point?
S'il en est ainsi, nous ferions mieux de retirer le
crédit de $100,000 et de ne pas prendre part du
tout à cette exposition. Si nous ne sommes pas
pour rendre cette exposition digne du Canada,
retranchons entièrement cet item. Mais si nous
avons l'intention de la rendre digne du pays, de
manière à ce que nos produits paraissent avec
avantage à côté de ceux des autres nations dans les
différentes branches de l'industrie, faisons en sorte
de réussir ; autrement, retranchons l'item et aban-
donnons tout. Ne faisons pas en sorte que notre
commissaire soit obligé d'avoir une entrevue au
coin d'une rue avec un représentant de l'exposition
industrielle, lorsque nous devrions avoir un bureau
où ils pourraient se rencontrer. Je ne sais pas si
le contrôleur des douanes songeait à cela, l'autre
soir, quand il parlait du fait de porter un coup à
l'existence du Canada, car je crois que ce n'est pas
autre chose. Je ne dirai rien de M. Saunders,
parce qu'il était malade, mais l'administration de
nos affaires à Chicago, à l'époque de l'inauguration,
était quelque chose d'humiliant pour les Canadiens.
Je dis cela avec plus de peine que de plaisir. Je
déclare que les Canadiens présents ont vu avec le
plus grand regret la manière dont les choses étaient
conduites à cette inauguration.

.M. PATERSON (Brant) : Le ministre veut-il
dire ce que les différentes provinces font ? S'enten-
dent-elles entre elles ? Travaillent-elles séparément,
ou avec le commissaire fédéral.

M. FOSER: Elles agissent avec le gouverne-
ment fédéral.

M. PATERSON (Brant) : Toutes les provinces?

M. FOSTER: Oui.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre
sait-il de quelle manière les dépenses sont divisées,
ou quelle portion particulière de l'entreprise est
exécutée par chaque province?

M. FOSTER : Je ne peux pas donner ces détails.
Les frais de l'exposition en ce qui concerne le choix
et la réunion des articles par les autorités fédérales,
seront payés par le-gouvernement fédéral. Cepen-
dant, quelques-unes des. provinces ont résolu de
faire une exposition spécia e de leurs propres pro-
duits, et les frais se rapportant au choix et à la
réunion de ces articles seront payés par la province
elle-même. Je n'avais pas tout à fait raison de dire
qlue toutes les provinces travaillent à l'unisson. Le
Manitoba fait une expositionspéciale de sesproduits.
Le Nouveau.Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,-le
Nouveau. Brunswick au moins, font très peu dans
le but de faire des expositions distinctes, niais des
produitsde cesprovinces feront partiede l'exposition
générale du Canada à Chicago.

M. GIBSON : Le gouvernement a-t-il l'intention
deretenirM. Larkeàson emploi comme commissaire.

M. FOSTER : Il n'est pas commissaire, et il n'y
en a pas actuellement. M. Larke fait l'ouvrage
qui est nécessaire pour le présent.
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M. GIBSON : Le gouvernement a-t-il l'intention
de nommer un commissaire'

M. FOSTER : Oui.

M. McMULLEN: Quels sont les appointements
de M. Larke actuellement ?

M. FOSTER: Il reçoit $5 par jour, je crois.

M. SOMERVILLE : Je vois dans le rapport de
l'auditeur général qu'il agit comme sous-commis-
saire, et qu'il reçoit $5 par jour comme tel, et
$3 par jour pour ses frais de pension.

M. FOSTER : C'est exact.

M. McMULLEN : Il ne serait pas prudent de
nommer M. Larke autrement qu'à la journée, car il
doit espérer, sans doute, avoir fini sa besogne à
temps pour prendre une part active dans les
élections.

Le comité lève sa séance et les résolutions sont
rapportées.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose (lue 'la
séance soit levée.

M. FOSTER: Je crois qu'il n'est que fjuste de
dire aux honorables députés <le la gauche, que j'ai
l'intention de faire l'exposé financier la semaine
prochaine, et à la fin de la semaine je pourrai fixer
définitivenient le jour.

La motion est adoptée et la séance est levée à
Il p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MFRCREDI, le 8 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBA TS.

M. LARIVIERE, du co'mité spécial chargé de
contrôler le compte rendu officiel des Débats de
cette chambre pendant la présentesession, présente
le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme
suit -

Votre comité a pris en considération une lettre du rap-
porteur principal des Débats o1ficiels demandant la nomi-
nation temporaire d'un sténographe pour remplacer M.
Thos. J. Richardson, l'un çles rapporteurs, qui est em.
peché pour le moment de remplir ses fonctions par suite
d'un accident.

Afin de ne pas nuire à l'efficacité du service, votre
comité recommande que M. A. C. Campbell soit nommé
pour remplacer M. Richardson pendant son absence.

La rémunération à payer à. M. Campbell pour ses ser-
vices sera déterminée ultérieurement par votre comité
qui en fera rapport à la chambre.

Sur motion de M. LaRivière, le dit rapport est
adopté.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 19) concernant la Société de Prévoyance
et le Prêt de Hamilton.--(M. McKay.)

Bill (ne 20) modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie de Pont, de Buffalo et Fort Erié.-(M.
Sutherland.)

Bill (n° 21) conférant certains pouvoirs à la cor-
poration municipale de la ville de Calgary.-(M.
Davis, T.N.-O.)

13;

SERMENTS ET SOCIÉTÉS ILLICITES.

M. WHITE (Cardwell): Je demande la permis-
sion de déposer le bill (n° 22) modifiant de nouveau
le chapitre 10 des Statuts Refondus du Bas-
Canaia, concernant les serments et les sociétés
illicites. Ce bill a été soumis à la dernière session
lar l'ex-député de Frontenac (M. Kirkpatrick). Les
Statuts Refondus du Bas-Canada contiennent
un acte général concernant les serments et les socié-
.tés illicites, et le dernier article prescrit que le dit
acte ne s'appliquera pas aux assemblées de toute
société ou loge tenues conformément aux règlements
existants parmi les sociétés de francs-maçons, pour-
vu que telle société ou loge ait été établie par ou en
vertu de brefs émis à cet effet par tout grand maitre
ou grande loge dans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande. Les loges maçoniques de la
province de Québecétaient,en conséquence, exemptes
<le toute pénalité en vertu de l'Acte. Plus tard, la
grande loge des francs-maçons du Canada fut
établie, et en 1865, la législature de l'ancienne pro-
vince du Bas-Canada décréta ce qui suit -

Les mots "ou grand maître ou grande loge du Canada"
sont par le présent ajoutés, et ils suivront les mots
" Grande-Bretagne et Irlande" dans l'article 9 du cha-
pitre 10 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitu-
6: Acte concernant les serments et sociétés illicites.

C'est-à-dire, la législature de l'ancienne province
du Canada exçmpta non seulement les loges maçon-
niques placées sous la juridiction de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, niais aussi les loges maçon-
niques qui étaient sous la juridiction de la grande
loge du Canada. Mais après la confédération, la
grande loge de Québec fut établie, et l'objet du
présent bill est d'accorder la même exemption aux
oges de la province de Québec qui sont maintenant

sous la juridiction de la grande loge de Québec.
La motion est adoptée et le bill lu la première

fois.

TÉMOINS ET PREUVE.

Sir JOHN THOMPSON: Je déposele bill (n°
23) concernant les témoins et la preuve. C'est le
bill qui a été soumis à l'examen d'un comité des
deux chambres dans le cours de la dernière session.
Le rapport du comité était en faveur du bill qui est
quelque peu modifié par le présent bill. J'ai jugé à
propos de déposer le bill pendant cette session sous
une forme plus étendue, afin que toute la question
fut soumise à l'étude et à l'examen des députés.

-La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

MACHINES À COMPOSER.

M. LÉPINE: 1. Quel a >té le coût des machines
à composer en usage dans 1 imprimerie du gouver-
nement? 1. Quelle a été la quantité de plomb et
d'antimoine, ainsi que le prix de ces articles, em-
ployée durant l'année 1892 ? 3. Quel a été le mon-
tant des gages payés pour les conducteurs de ces
machines, les mécaniciens et autres employés en
1892 ? 4. Quel a été le coût des réparations et celui
de l'huile et autres articles nécessaires pour le fonc-
tionnement de ces machines en 1892? 5. Quels sont
les ouvrages et la valeur approximative qui ont été
faits avec ces machines en 1892 ?

M. COSTIGAN: 1. Le coût des machines à
composer a été de $27,036,26. 2. La quantité de
plomb employé a été de 1,700 livres, à 3 centin
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$51. La quantité d'antimoine a été de 205 livres,
à l4ý centins, $29.73. 3. Salaires payés aux con-
ducteurs de ces machines, mécaniciens et autres
employés $3,039.21. 4. Coût des réparations, etc.,
$140. 5. Ouvrages faits jusqu'au 31 décembre
1892: Discours des députés, questions pour l'exa-
men du service civil, différentes quantités de listes
postales, catalogues de bibliothèque pour le péni-
tencier de Kingston, "Mohawk Hymn Book,"ques-
tions pour les examens de promotion, questions
pour les examens au collège militaire, trois bro-'
chures sur l'émigration, i apport météorologique,
brochures concernant l'exposition universelle, les'
débats du Sénat, tableaux de salaires, une collec-
tion d'arrêtés du conseil. Valeur, $2,331.07.,

TONNAGE DES NAVIRES CANADIENS.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Quel était, au 31 décem-
bre 1892, le chiffre total du tonnage enregistré des
navires canadiens ?

M. COSTIGAN : Nous n'avons pas encore les
rapports complets. J'espère les recevoir dans une
semaine ou dix jours.

EMPLOYÉS DU SERVICE CIVIL.

M. MULOCK : 1. Quel est le nombre total de
personnes dans le service civil du Canada? Quel
est le montant total annuel de leurs salaires? 2.
Si les membres de la police à cheval du Nord-Ouest
ne sont pas inclus dans ce nombre. quel est le nom-
bre total d'hommes faisant partie de ce corps, le
montant total de leurs salaires et des allocations
et paienients à compte de la dite police?

M. COSTIGAN: Relativement au nombre des
employés et au montant de leurs salaires, on les
trouvera dans la liste qui est maintenant .sous
presse, et j'espère pouvoir la déposer sur le bureau
dans une couple de jours.

M. IVES: Quant à la seconde partie de la ques-
tion, je dirai que le nombre total d'hommes, de
tous grades, faisant partie de la police à cheval du
Nord-Ouest, est de 923.

Le chiffre annuel de leurs soldes, y compris celles
des éclaireurs, des guides et des interprètes, est
d'à peu près $310,000. La dépense totale au compte
du service de la police à cheval pour l'exeçcice en
cours sera d'à peu près $675,000.

SERVICE DE LA MALLE ENTRE CAMP.
BELLTON ET LE BASSIN DE GASPE

M. JONCAS: Est-ce l'intention du ouverne-
ment de mettre dans les estiniations, pen ant cette
session, une somme suffisante pour améliorer le
service du transport des malles entre Campbellton
et le bassin de Gaspé?

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'il nous
faut donner la réponse ordinaire, c'est-à-dire que 1
nous ne pouvons rien prévoir au sujet des estima-
tions jusqu'à ce qu'elles soient préparées.

OFFICIER DE PÉCHE POUR LA DIVISION
DE BONNE-ESPÉRANCE.

M. JONCAS : Le gouvernement a-t-il l'intention
de nommer une autre personne pour remplacer
M. W. H. Whitely comme officier de pêche pour
la division de Bonne-Espérance, de Checatica à
Blanc-Sablon.

M. COSTIGAN.

M. COSTIGAN : La question est à l'étude. Le
gouvernement attend un autre rapport de notre
fonctionnaire à ce sujet.

PHARE À LA POINTE-AUX-ANGLAIS.

M. GIROUARD (Deux-Montagnes): A qui a été
accordé le contrat pour la construction du phare
de la Pointe-aux-Anglais? Quel était le montant
de la soumission? Quel est le nom des cautions des
entrepreneurs ? Quand l'ouvrage doit-il être ter-
miné? Combien de visites ont été faites aux travaux
par l'inspecteur du département de la Marine ?
Quelle est la date <le sa dernière visite? Dans quel
état a-t-il trouvé les travaux?

M. COSTIGAN : Le contrat pour la construc-
tion du phare de la Pointe-aux-Anglais a été accordé
à Richard Abbott, d'Ottawa. 2. Le chiffre de sa
soumission était de $1,775. 3. Ses cautions étaient
M.M. Edward VanCourtland Wright, proprié-
taire de mines, de la ville d'Ottawa, et M. William
Henry Maguire, cultivateur et entrepreneur, de
Stittsville. 4. Les travaux, aux termes du contrat
doivent être terminés le 15 mars 1893. 5. L'ins-
pecteur a fait quatre visites, mais il est resté une
fois quinze jours aux travaux, et d'autres fois deux
ou trois jours. 6. La date de sa dernière visite a
été le 4 novembre 1892, et il est revenu à Ottawa
le S. 7. L'inspecteur, après son arrivée à la Pointe-
aux-Anglais, le 4 novembre, a constaté que l'entre-
preneur avait cessé les travaux. Sept assises com-
plètes avaient été posées sur la jetée et une hui-
tième à la tête. La hauteur des côtés de la jetée
est de dix pieds 74 pouces, et celle le la tête, de
11 pieds 5 pouces. La plate-forme d'empierrement
n'avait pas été posée à la hauteur spécifiée. La
pierre n'avait pas été placée dans la jetée. L'ins-
pecteur fit empiler le bois et prit ses dispositions
pour faire placer dans la jetée toute la pierre laissée
par l'entrepreneur avant la crue de l'eau. L'entre-
preneur fut avisé qu'on prendrait les moyens
d'assurer le parachèvement des travaux *dans un
délai raisonnable.

TRAITEMENTS DES DIRECTEURS DES
POSTES À LA CAMPAGNE.

M. PATTERSON (Colchester): Est-cel'intention
du gouvernement, vû les salaires minimes donnés
actuellement aux directeurs des postes de la can-
pagne pour leurs services, de prendre en considéra-
tion l'opportunité d'adopter un système différent de
celui qui régit à présent ces salaires ?

Sir ADOLPHE CARON: Le gouvernement n'a
pas l'intention d'adopter un système différent du
système actuel en ce qui concerne les traitements à
payer aux divers directeurs des postes,

INTERDICTION DU BÉTAIL CANADIEN
AUX ETATS-UNIS.

M. CHARLTON: Le gouvernemént sait-il, de
source officielle que les autorités américaines' ont
décidé que le bétail du Canada exporté aux Etats-
Unis serait astreint à une quarantaine de quatre-
vingt-dix jours? Si oui, quand cette décision devien-
dra-t-elle en vigueur et sur Quels points de la fron-
tière américaine ces stations de quarantain seront-.
elles établies?

M. FOSTER : Le gouvernement canadien n'a pas
été informé officiellemen: de la décision du gouver-
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nement le Washiiigton d'astreindre à une quaran-
taine le bétail canadien àson entrée aux Etats-Unis.
Il résulte des termes de la proclamation publiée que
l'embargo a été imposé parce que le bétail canadien
a été interdit en Angleterre. Buffalo est le seul
endroit désigné où le bétail canadien puisse entrer
aux Etats- nis.

HAVRE DU CAP TRAVERSE.

M. YEO: Le département des Travaux publics
a-t-il reçu une pétition des habitants du Cap Tra-
verse et les environs, dans l'Ile du Prince-Edouard,
demandant l'amélioration du havre en cettelocalité ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui. Le4 janvier der-
nier, on a recu au ministère des Travaux publics
une pétition des habitants du Cap Traverse et des
environs aux termes de laquelle ils demandaient
une subvention. afin d'établir autant de facilités
dans le havre du Cap Traverse, I.P.-E., qu'il en
existe dans le havre du Cap Tourmentin, N.-B.

DROIT SUR LE MAIS.

M. POPE: Je propose-

Qu'il est opportun de placer le mais sur la liste des
articles admis en franchise.

Cette question a été si souvent discutée dans
cette chambre qu'il y a peu de chose à ajouter aux
remarques qui ont été faites dans les occasions
antérieures. Mais.depuis qu'elle a été discutée la
dernière fois, ceux qui sont le plus directement
intéressés à obtenir que le maïs entre en franchise
au Canada ont été placés dans une position beau-
coup plus défavorable et plus difficile que celle
qu'ils occupaient quand la question fut soumise à
la chambre en 1890. Depuis lors l'Angleterre a
mis l'embargo sur notre bétail, et plus récemment,
les Etats-Unis l'ont astreint à une quarantaine. Je
ne crois pas que cette dernière mesure ait autant
d'importance que l'embargo anglais, nos expédi-
tions aux Etats-Unis étant faibles comparées à nos
expéditions sur les marchés anglais.

Je ne fais pas de cette motion un vote de non-
contiance dans le gouvernement. Je la fais simple-
ment parce que je la crois dans l'intérêt des culti-
vateirs canadiens, surtout de ceux des provinces
<le l'est. Il se peut que parce que j'ai soutenu
l'opinion contraire au sujet de cette question en
1890, certains députés croient que 'je devrais jus-
tifier l'attitude que je prends actuellement. Si
quelques-uns nourrissent cette idée, je ne me
propnse pas de satisfaire leur curiosité sur ce point.
Toits les hommes pratiques s'accordent à dire que
si nous voulons nous maintenir comme cultivateurs
dans les vieilles provinces, où la terre s'épuise par
par les récoltes continuelles, il nous faut adopter
de meilleures méthodes de culture et devenir, non
seulement des producteurs de matière brute, mais
des producteurs d'articles fabriquée, boeuf et mou-
ton, et laisser là la valeur de la récolte à titre d'en-
grais afin de maintenir la fertilité du sol.

Ce fait devrait s'imposer à nous si nous nous rap-
pelons que nous sommes à développer dans le Nord-
Ouest une vaste région au sol fertile, où l'on peut
produire des récoltes de grains à bien meilleur
miarehé que dans les vieilles provincî's. Si nous
voulons continuer à cultiver le grain pour la peine
dans les provinces de l'est en faisant concurrence à
la région de l'ouest, la chose n'est possible qu'en
maintenant la fertilité du sol et cette fertilité ne

peut être maintenue qu'en cultivant tous les pro.
duits de nourriture sur la ferme, et, si le marché
la justifie, en en faisant des autres parties du pays
et en ayant un plus grand nombre de bestiaux, si
possible sur le même nombre d'acres.

Par l'adoption de ces moyens nous croyons qu'il
est possible pour nous de cultiver et de continuer à
faire concurrence aux fermiers de l'ouest qui culti.
vent, le grain, pour la bonne raison qu'il leur faudra
quelque temps avant (le pouvoir finir le fromage,
le lard, et le boeuf, tandis que nous pouvons
les finir en très peu de temps dans nos provinces.
Conséquemment, si nous avons l'alimentation au
p lus bas prix possible. nous pouvons produire le
bouf, le beurre et le fromage, toutes les viandes,
tous les produits (le la vache plus économiquement
et plus avantageusement que dans l'ouest, et peut-
être rendre nos terres profitables dans les provinces
<le l'est.

Avant l'embargo mis sur les animaux à leur entrée
en Angleterre, nous pouvionsy envoyer les bestiaux
que nous voulions. Non que je croie qu'il soit prit.
dent, dans l'interêt de l'agriculture, que ,nous
exportions dans ce pays des sbetiaux très petits et
exclusivement maigres, niais je crois utile que nos
cultivateurs nourrissent avec leurs menus grains
leurs bestiaux qu'ils destinent à l'exportation et
les exportent pour être finis sous forme de bouf,
suivant les exigences lu marché anglais.

Mais aujourd'hui tout animal exporté dans ce
pays doit être abattu au port du débarquement et
nos expéditeurs out à subir la concurrence des
exportateurs de bestiaux nourris ait maïs le l'Iowa
et de l'Illinois. Dans les Cantons de l'Est, nous
avons longtemps exporté du bétail maigre et jus.
qu'à un certain point des bestiaux produisant le
boeuf, mais une forte proportion des bestiaux des
Cantons était vendue de l'autre côté de l'Atlantique
pour y être finis en un meilleur article que lors de
son départ d'ici. Dans les Cantons, nous achetons
une grande partie des articles qui servent à nourrir
nos stiaux.

Nous reconnaissons qu'il nous faut maintenant
changer notre position, et je dois dire ici que l'em-
bargo a ét'é mis sur nos bestiaux à une époque où il
était susceptible de nous faire le plus de mal pos-
sible. Nos bestiaux étaient tous dans les granges
et nous étions à préparer nos animaux maigres pour
les expéditions de la prochaine saison. Cet embargo
a changé notre position du tout au tout, et nous
voyons maintenant que nous serons obligée de nour-
rir notre bétail et de l'engraisser pour qi'il soit
abattu lors de son débarqrement, en subissant la
concurrence du bétail que je viens de mentionner.

La chambre ne doit pas perdre de vue que ce
sont des animaux jeunes, en voie de développement,
et à mon avis, la seule nourriture qui les engraissera
réellement pour le marché anglais est le maïs; à
quelque prix qu'il nous faille l'acheter. Le* maïs
et un mélange d'orge engraisseront convenablement
ce bétail pour le marché anglais. Sachant que
notre bétail devra être engraissé pour ce marché et
que nos cultivateurs seront obligés d'acheter le
maïs, je soumeta cette motion à la chambre, afin que
nos. Pultivateurs puissent savoir ce qu'ils auront à
faire, et s'ils devront continuer à payer un droit de
7½ centiis par boisseau.

Les conditions étaient toutes différentes en 1878,.
quand le gouvernement d'alors jugea nécessaire de
rotéger nos menus rains en imposant un droit sur

le maïs. D'abord, Ontario et Québec étaient vir-

394



[COMMUNES]

tuelleinent les seules provinces produisant du grain
dans toute la confédération, à l'exception de l'Ile
du Prince-Edouard. Elles vendaient en très grande
partie ce grain dans le pays même aux corporations
de villes, telles que les compagnies de tramways,
et aux marchands de bois et autres consommateurs
de ce genre, u ui pouvaient acheter et utiliser le
maïs de l'ouest, <le même qu'ils pouvaient utiliser
soit l'orge, soit l'avoine. Ce qui fait qu'à cette
époque, alors que notre commerce d'exportation en
Angleterre n'avait qu'un faible volume et qu'on ne
prévoyait pas qu'il atteindrait jamais l'importance
qu'il a actuellement, on jugea nécessaire le pro-
téger les provinces qui produisaient le grain, et les
cultivateurs de la région que j'habite reconnurent
volontiers ce fait et consentirent, dans l'intérêt des
cultivateurs dOntario et le la vallée inférieure du
Saint-Laurent, à porter leur part du fardeau.

Je vois qu'en 1878 les exportations le bêtes à
cornes en Angleterre ne se sont élevées qu'à 29,925
têtes, évaluées à $1,152,234, niais en 1892, le nombre
de bêtes à cornes exportées en Angleterre atteignait
107,179 têtes, évaluées à S7,748,949. Cet état
prouve assurément que les conditionssont changées
au sujet des articles produits par les cultivateurs
canadiens. Je vois aussi qu'en 1878 la valeur
totale des exportations (le fromage, beurre, viandes,
porcs et moutons, compris sous la rubrique d'ani-
maux et leurs produits, s'est élevée à $9,249,257,
tandis qu'en 1892 on voit que la valeur totale de
ces exportations était portée à $23,673,700.

Ces chiffres prouvent la tendance de notre cul-
ture, bien que, je n'en doute pas, ou réalisât plus
le profit dans les premiers temps de ce commerce

d'exportation qu'aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, la
tendance générale du cultivateur a été île nourrir
plus de bestiaux et de vendre moins <le grain.
Tandis que nous avons augmenté nos exportations
d'animaux et de leurs produits de $9,000.000 à
$23,000,000, dans cet intervalle, on voit qu'en fait
d'exportation (le grains de ce pays, nous n'avons
exporté que pour une valeur (le $8,495,658 en 1892,
contre $7,511,494 en 1878 ; ue augnentation d'un
million le piastres seulement dans cette longue
période. Cela prouve d'une façon concluante que
les cultivateurs s'occupent (le produire îles animaux
et des produits d'animaux plutôt que diu grain.

La question de bétail est d'une importance vitale
pour notre pays, et en voyant surtout l'embargo
mis sur nos animaux, nous sentons que nous
devrions être libres d'acheter le maïs partout où
nous le jugeons à propos, au plus bas prix possible.
Les producteurs d'orge d'Ontario m'ont dit qu'ils
pourraient nous fournir l'orge ià un prix aussi bas
qu'il nous la faudrait pour nous procurer de la
nourriture. Cette affirmation a une certaine valeur,
surtout aujourd'hui, car nous pouvons à n'en pas
douter obtenir, aujourd'hui, de l'orge d'Ontario et
de l'ouest à très bas prix. Il n'y a pas de doute à cet
égard ; mais que nous l'ayons à bon marché ou non,
le genre le bestiaux qu'il nous faut offrir dans notre
partie du pays ne saurait être fini avec l'orge seule.
Ils sont maigres, ont peu d'épaisseur et il faut du
maïs pour les engraisser.

Une VOIX : Vous pouvez les engraisser avec
'orge.

M. POPE : Un député (lit que nous pouvons
engraisser notre bétail avec l'orge seule. Je recon-
nais la voix qui parle ainsi, et sans doute, l'hono-
rable député étant plus vieux cultivateur et plus

M. PoPE.

ancien membre de cette chambre que moi, je devrais.
peut-être me rendre à ce qu'il dit, mais j'ai l'expé-
rience les choses dont je parle, et il me faut i'en
rapporter tout <le même à mon propre jugement.
Les producteurs de grains d'Ontario ne songeraient
jamais à continuer la production de l'orge at prix
auxquels ils la vendent aujourd'hui, car, quand l'on
songe à l'épuisement (lu sol causé par la culture le
l'orge, il faut reconnaitre que le cultivateur 'On-
tario ne peut la cultiver pour 33 centins le boisseau,
ce qu'est à peu près son prix actuel.

Et puis, le cultivateur d'Ontario ne devrait pas.
vendre son orge pour 30 et quelques centins, car s'il
la donnait pour nourriture à ses porcs, il pourrait
en obtenir près de 90 centins le boisseau. Consé-
quemument, en nous la vendant à nous à 33 centins.
non seulement il épuise son sol, muais il perd un
profit de 100 pour 100 plus fort qu'il pourrait
obtenir en en disposant comme je l'ai dit.

La question a un autre aspect, et c'est celui-ci
L'éleveur de bestiaux, le fabricant de fromage et

le producteur de lard, etc., pourront-ils plus tard
payer pour son orge un prix beaucoup plus élevé
qutie celui qu'ils paient présentement au cultivateur
d'Ontario'? Je dis non. Notre orge nous coûte
dans la province le Québec environ 50 centins le
boisseau, ce qui fait un peu plusd'un centin la livre.
Prenons le prix auquel le bétail se vend depuis
deux ou trois ans, et surtout depuis -douze
mois. Il y a en, et il y aura probablement
encore quelques ventes le bestiaux le choix à 5
centins la livre, niais la grande niasse de bétail ex-
pédiée de notre partie du pays depuis un an et
demi a été vendu à 34 centins la livre pour exporta-
tion en Angleterre. Je prétends que, pour que ce
commerce soit rémunérateur, le bétail vendu à 3ý
centins la livre doit être engraissé avec de l'orge à
meilleur marché que celle qu'on achète à 50 centins
le boisseau. Un individu aura de la difficulté à
n'y pas perdre s'il paie l'orge 50 centins le boisseau
et vend son bétail à 3ý centins la livre.

Dans ces circonstances, le cultivateur d'Outario.
doit comprendre que s'il veut obtenir un plus.
haut prix pour son orge que celui. qu'il obtient
aujourd'hui,. il ne peut y arriver qu'en taxant les
cultivateurs des autres parties du pays. Il faut se
rappeler que le cultivateur d'Ontario exporte son
orge de choix, et qu'il a la même chance d'exporter
ses viandes le choix, la même chance d'exporter
son fromage, la même chance d'exporter son beurre,
et en vertu de quelle règle de sens commun peut-il
compter que parce qu'il veut obtenir un haut prix
pour son orge de qualité inférieure, il devrait
avoir le privilège de taxer les cultivateurs d'autres:
parties du pays?

Si cette orge était en grande partie consommée
par d'autres que les cultivateurs, il pourrait peut-
être y avoir une raison en faveur du droit; muais je
demande que ce droit soit enlevé afin que les éle-
veurs de notre province et d'autres provinces puis-
sent obtenir leurs articles d'alimentation à un prix
aussi bas que possible sur ce continent et payer le
fret. Je le demande dans l'intérêt d'un commerce
d'exportation de $23,000,000, qui est le commerce
d'exportation de bétail de l'année dernière, contre-
un commerce d'exportation de grains et de pois de
$8,000,000 seulement. Je le demande parce que
notre bétail a été interdit en Angleterre et parce
que nous sommes forcés, que nous l'aimions ou non,
que nous résidions dans une province produisant le
grain ou non, de vendre notre bétail dans un état
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de fini tel qu'il puisse soutenir la concurrence
avec le bétail le plus gras exporté en Angleterre,
lequel vient de l'Illinois et de l'Iowa. Je le
demande, parce que l'abrogation de ce droit sur le
maïs tend à améliorer la culture.

Les cultivateurs qui produisent le grain diront
peut-être: Vous nous obligez d'élever. Eh bien, si
nous les obligeons d'élever, nous les obligeons à un
gente de culture indiqué comme le meilleur par les
hommes pratiques et les hommes de science de l'an-
cien et du nouveau monde. Nous les obligeons de
maintenir la fertilité de leur sol, et en prenant les
prix actuels du lard, nous les obligeons de produire
de l'orge qu'il vendent aujourd'hui 33 centins, de
façon à l'utiliser et à en, obtenir 90 centins le bois-
seau. Je crois que les obliger ainsi, c'est les obliger,
sous tous les rapports, à leur grand avantage.

Il y a une raison en faveur (le ma présente motion
que j'aurais pu mentionner, mais qui n'a peut-être
pas tout à fait trait à cette question. C'est une
raison qui a. été très satisfaisante pour moi quand,
il y a deux on trois ans, j'ai parlé sur cette question
dans un sens tout autre qu'aujourd'hui. J'eus
alors le plaisir'de répondre à un homme que, dans
ou hors de cette chambre, j'ai toujours un extrême
plaisir à combattre, et je vois qu'il n'a pas tout à
fait oublié l'occasion. Il est aujourd'hui l'un des
rédacteurs du Herald, (le Montréal, et dans un
article publié récemment, il signale les remarques
que j'ai faites dans cette chambre au cours du débat
(e 1890. Je vois que dans son fauteuil éditorial, il
dit au sujet de ce débat : - .

Dans le dernier parlement, M. Sidney Fisher, alors dé-
puté de Brome, a proposé d'une session à l'autre une réso-
lution dans ce sens: Que dans l'opiiion de la chambre, le
maïs devrait être mis sur la liste ,des articles admis en'
franchise.

Les arguments à l'aide desquels, s'il faut en croire M.
Fisher, M. Fisher appuya cette résolution, tels que conte-
nus dans le compte rendu officiel des débats, étaient d'une
nature concluante (au dire de M. Fisher) et exprimés dans
un langage modéré et courtois.

Voilà ce que M. Fisher dit lui-même du discours
qu'il prononça dans cette occasion. Un peu plus
loin, je vois que M. Fisher connaît un peu quel-
ques-uns des honorables député de la gauche, lui,
vieux député qui était lié avec eux depuis de longues
années, car il dit:

Conséquemment, M. Pope se déguise en réformateur de
tarif, afin de pouvoir retarder et-temporiser, et en fin de
compte empêcher l'adoption de cette mesure de secours
pour les éleveurs canadiens. Mais, avant que la moitié
qle la session ne se soit écoulée, une motion directe faite
par un libéral sincère le fèra sortir de son embuscade.

Or, je sors le moi-même de l'embuscade. Mais
il dit y avoir deux catégories' de libéraux dans
cette chambre. J'avais supposé qu'après la purga.
tion du parti par les tribunaux, ceux qui restaient
dans cette chambre étaient purs, honnêtes et droits;
mais ce monsieur, qui les connaît plus intimement
[ue moi, paraît encore douter d'eux, car il croit

que quelques-uns des honorables députés de la
gauche ne sont peut-être pas politiquement honnê-
tes. Il croit, cependant, que la résolution qui sera
proposée par un honnête libéral sera une motion
directe, non une motion déguisée. Je n'ai pas
encore trouvé l'honnête libéral qui doit me faire
sortir de mon embuscade, au dire de ce monsieur
du Herald, de Montréal, et j'ai l'honneur de pro-
poser la présente motion.

M. SPROULE : Je regrette d'être obligé de me
séparer de l'honorable député de Compton (M.

Pope) au sujet de la conclusion à laquelle il en est
arrivé sur cette question importante. Sa motion a
trait à l'une des vieilles questions se rattachant à
l'effet de la-politique nationale que le pays a adoptée
par une si écrasante majorité en 1878, et qui depuis
lors a été, dans l'opinion du peuple, au moins dans
la partie du pays que j'habite, particulièrement
avantageuse aux cultivateurs. L'honorable député
a donné certaines raisons pour lesquelles le maïs
.devrait être placé sur la liste .des articles admis en
franchise, et je vais répondre en peu de mots à
quelques-unes d'entre elles avant de faire les remar-
ques que je désire faire sur la question en général.

L'un des derniers arguments qu'il ait invoqués
est celui-ci: il demande ce changement dans l'in-
térêt des $23,000,000 d'exportations des produits
de la ferme l'année dernière contre les $10,000,000
de 1878. Je suppose qu'en parlant ainsi, il veut
faire croire à la chambre que parce que le dévelop-
peinent de l'industrie agricole dans notre pays,
dans les articles que nous exportons, tels que le fro-
mage, le beurre et le bouf, a atteint aujourd'hui
un si haut degré, il y a là un argument en faveur
de l'entrée en franchise du maïs. Je demanderai à
l'honorable député s'il a songé, un seul instant que
nos faibles exportations de 1878 ont eu lieu à une
époque où nous jouissions précisément du privilège
qu'il réclame, celui de l'entrée du muais en franchise.
Si cet avantage avait amené un développement de
ces articles égal à celui que nous constatons aujour-
d'hui, son argument aurait une grande valeur ;
mais on voit qu'en dépit de l'entrée du maïs en
franchise, le développement du commerce d'expor-
tation en fait de bestiaux, de beurre et de fromage
jusqu'en 1878 n'a ras été très rapide.

A cette époque, dans l'opinion de ceux qui s'em-
ploient à contrôler les destinées de ce pays, il était
opportun pour nous d'adopter une politique natio-
nale, en d'autres ternies d'imposer un droit sur les
espèces le grains qui nous venaient des Etats de
l'Ouest, au grand détrinment des cultivateurs. Le
pays a jugé à propos d'approuver les principes qui
servent de base à cette politique et a porté au pou-
voir ceux qui la préconisaient ; et alors a com-
mencé, au Canada,' le développement de cette
grande industrie qui a atteint aujourd'hui de si
grandes proportions, comme l'a dit l'honorable
député, et qui a atteint cette position en dépit du
droit sur le maïs qui a existé depuis lors, et en
dépit du fait que les importations de maïs dans ce
pays ont constamment décru d'année en année.

L'honorable député croit que l'abolition des droits
sur le maïs ne nous ferait pas de tort ; mais s'il
veut se rappeler de 1878, il s'apercevra que la con-
dition des cultivateurs était telle dans ce temps-là,
que nous avons importé 7,387,000 boisseaux de
maïs pour la consommation. Quelquea-uns peuvent
peut-être prétendre que cette importation a été
faite par les distillateurs ; mais je vois que 1,000,000
de boisseaux seulement ont été employés dans les
distilleries, et qlue la balance a servi à la con-
sommation de l'homme et des animaux. Nous avons
aussi importé cette même année, 2,162,000 bois-
seaux d'avoine et 5,635,000 boisseaux de blé. Toutes
ces importations venaient directement en.contcur-
rence avec nos produits canadiens et en dininuaient
la valeur.

Je pourrrais citer un exemple des effets que ces
importations ont eus sur les cultivateurs de mon
comté. Je nie rappelle qu'une année, je crois que
c'est en 1877, le prix de 1 avoine était très élevé, et
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les cultivateurs en bénéficiaient considérablement. se livraient à l'engrais des animauN, l'admission di
Aussitatque la navigation s'est ouverte, au prii- maïs en franchise serait un avantage, car n'ayant
temps, deux navires arrivèrent de Chicago chargés pas de nourriture en quantité suffisante pour pou-
d'avoine ; l'un se rendit à Collingwood, ut l'autre à voir engraisser ces animaux, il serait très important
Owen-Sou.nd, etdansl'espace de 24 heures, le prix de p (le poivoir s'en procurer au plus bas prix
l'avoine baissa <le 20 centins par boisseaux. Quel- possible. Mais, malheureusement, il n'y a qu'une
qu'un peut-il prétendre que ce n'est paspréjudiciable très faible partie de nos cultivateurs qui se livrent
à nos cultivateurs de permettre ainsi aux cultivateurs aujourd'hui à cette industrie. En premier lien, ils
américains de venir leur faire ainsi la concurrence et n'ont pas les capitaux nécessaires pour se construire
de faire baisser les prix à un moment donné? On. des granges et (les étables pour abriter leurs ani-
importait aussi le maïs en grande quantité. On maux pendant l'hiver, et les engraisser de manière
l'importait directement dans mon village pour la à en faire du bouf (e première qualité. En second
nourriture des chevaux et des bêtes à cornes, et lieu, leurs moyens ne leur permettent pas de se
cela en telle quantité qu'il faisait une concurrence priver (le leurs économies pendant un aussi long
très forte aux menus grains avec lesquels nos culti- espace de temps. Il leur faudrait attendre non
vateurs réalisaient les sommes d'argent dont ils seulement tout l'été, mais tout l'automne et tout
avaient besoin. Si nos cultivateurs ne récoltaient l'hiver, puis dépenser de fortes sommes d'argent
pas les grains dont ils ont besoin pour la nourriture pour nourrir leurs animaux, avant qu'ils pussent
de leurs animaux, on pourrait en tirer un argu- réaliser quelque chose. Je crois que dix-huit sur
ment en faveur de l'importation du maïs ; mais vingt de nos cultivateurs, aujourd'hui, sont obligés
tant que l'état de choses actuel existera, tant que de compter sur la -ente de leurs menus grains, et
huit on dix sur douze le nos cultivateurs compte- tout ce qui peut leur faire concurrence à ce sujet
rout sur la vente de leurs menus grains pour réa- leur est préjudiciable. Il en est <le même de tout
liser leur argent, et tant que l'importation du maïs homme qui se livre à l'élevage (es bêtes à cornes,
en franchise créera la concurrence à nos grains, comme c'est le cas pour l'honorable député de
cette importation sera toujours au détriment des Huron (,. MeMillan) qui a cent têtes de bétail à
cultivateurs canadiens. nourrir chaque jour; car cet homme vient en con-

Nous avons imposé, par notre politique nationale, currence avec la grande majorité de nos dultivateurs
un droit d'importation de. 10 centins par boisseau canadiens. C'est un fait qu'on ne peut pas nier.
sur le maïs, et de 7 centins sur l'avoine. Quels ont L'honoutble député de Compton (M. Pope) a dit
été les résultats? Immédiatement, l'année suivante, que notre commerce d'exportation d'animaux avait
les cultivateurs commencèrent à bénéficier le la pris un tel développement, que nous avions exporté
politique nationale. Prenez les rapports de l'année il y a deux ans 12.3,000 têtes de bétail en Angleterre,
dernière et voyez jusqu'à quel point les cultivateurs et que nots avions besoin de l'importation du maïs
de l'ouest sont venus en concurrence avec nos cul- un franchise pour développer ce commerce. Iladit
tivateurs canadiens. En 1891, au lieu d'importer que notre but était d'engraisser les bêtes à cornes
7,250,000 boisseaux le mais comme nous l'avions de manière qu'on puisse les abatt'e ici, et en faire
fait en 1878, nous n'en avons importé que 2,788,000 du buf de première qualité pour le marchéanglais,
boisseaux ; et presque toute cette importation a été pm-ce que aujourd'hui nous ne pouvons plus ex-
faite pour les distillateurs. L'année dernière, nous porter nos animaux vivants. Ce n'est pas parce
n'avons importé que 79,000 boisseaux d'avoine, que nous exportons du bouf en Angleterre (ue
tandis qu'en 1878, nous en avons importé 2,162,000 ce commerce a pis un tel développement ; nais,
b>isseaux. Au lieu d'importer 5,6215,000 boisseaux c'est parce que nous avons déjà eu l'avantage il'ex-
de blé nous n'en avons importé que 147,000 bois- pédier nos animaux à demi gras sur ce marché.
seaux. L'année où ous avons exporté 123,000 têtes de

Prenez ces trois sortes de grains, le maïs, l'avoine bétail, 90,000 (le ces animaux n'étaient pas encore
et le blé-sans compter la qualité supérieure les assez gras pour pouvoirfaire du bouf de première
pois que nous récoltons dans le pays, parce que les qualité. Ils avaient été engraissés avec la nourri-
pois sont un des principaux prodpits que nous cul- ture ordinaire, que l'on trouve chez les cultivateurs
tivons-et vous verrez que nos evItivateurs cana- canadiens, la paille, les navets, les menus grains
diens, en vertu (le la politique qui empêche les ordinaires et l'herbe, de sorte que les animaux qui
cultivateurs américains <le venir leur faire la con- ont rapporté de si bons bénéfices avaient coûté com-
currence, se trouvent à bénéficier d'un marché sur parativement bon marché, avant qu'on les eût en-
lequel ils peuvent écouler 12,067,000 boisseaux de graissés pour pouvoir les abattre.
ces grains. Il y a encore un autre point que l'on peut iuio-

L'honorable député voudrait retourner à l'ancien quer, c'est que, s'il y a un argument que l'on puisse
état de choses qui nous était si préjudiciable, et faire valoh' un faveur du développement de ce com-
permettre l'importation du maïs en franchise. Dans merce, c'est de continuer l'état de choses existant,
mon comté, les cultivateurs sont aussi opposés qui a tant contribué à le développer. Nos cultiva-
qu'ils l'étaient en 1878 à l'importation en franchise teurs peuvent récolter les grains et les fourrages
du muais, de l'avoine et du blé. dont ils ont besoin, non seulement.pont augmenter

L'honorable député a fait valoir une autre raison les produits de la laiterie, mais aussi pour engraisser
en faveur de l'importation du maïs en franchise, et leurs animaux.
il a <lit que nous avions besoin de ce produit pour Pas un cultivateur ne peut nier que nous pouvons
la nourriture des animaux. L'honorable député de cultiver le mais d'ensilage dans toute les parties de
Huron-sud (M. McMillan) a essayé, il y a deux tns, laconfédération. Nous pouvons faire de l'ensilagç,
de convaincre la chambre que nous avions besoin qi est la nourriture la moins dispendieuse aujour-
de ce mais pour la nourriture des animaux au meil- 'huipour les animaux. Il faut attirer l'attention
leur marché possible, afin de pouvoir exporter notre des cudtivateurs sur ce point; et les expériences
boeuf en Angleterre à très bas prix. J'ai alors faites sur la ferme expérimentale, les conférences
déclaré, et je le répète que si tous les cultivateurs données par les commissaires et autres employés

.X. SPROV-I.E,"
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de la ferme, pour enseigner. aux cultivateurs de
diriger leur attention sur le moyen de produire le
fourrage à bon marché pour la nourriture des ani-
maux, ont dû avoir de bons effets. Notre climat
et notre sol sont propices à cette culture, de sorte
qu'il n'y a aucune raison de changer la politique
nationale et d'admettre le maïs en franchise dans le
pays. Je combattrai cette motion, non seulement
ici, mais dans chaque partie du pays, où l'on est
d'opinion que le maïs devrait être admis en fran-
chise. Je crois que cela serait très préjudiciable
au pays.

L'honorable député de Huron (M. MeMillan), a
<lit l'année dernière que nous ferions mieux de
vendre nos menus grains et d'acheter du maïs,
parce que le maïs est meilleur pour la nourriture
(les animaux. Je lui répondrai que quand nos cul-
tivateurs vendent leurs grains, il ne veulent pas en
acheter d'autres. Ils ont toujours des besoins
pressants d'argent,et s'ils achètent des grains après
en avoir vendu, je crois que c'est contre leur inté-
rêt. Ils ne voudraient pas échanger leurs grains,
car je crois que ce serait contre leur intérêt.

L'honorable député a employé un autre argument
que je trouve tout à fait faux. Il a dit que nous
avions trouvé, en Angleterre, un marché très pré-
cieux pour le lard, le jambon et le lard f umé où nous
en avons exporté en grande quantité. Il dit qu'il
faut développer ce commerce, et que pour cela,
nous avons besoin de l'importation du mais en fran-
chise. Je serais étonné que l'honorable député pût
me mentionner les noms d'hommes éminents, soit
aux Etats-Unis soit en Canada, (lui aient étudié la
différence de qualité du lard engraissé avec des
pois, le l'avoine et une certaine qualité de blé, et
le lard engraisssé avec du maïs. Actuellement, on
croit que le maïs est la nourriture la moins dispen-
(lieuse pour les cochons. Je vois que le professeur
Robertson a fait une étude de cette question, et
quil en est venu à la conclusion que le lard engraissé
avec du maïs est de qualité inférieure. D'abord,
il rend les os plus cassants. La viande est moins
borne, que si elle était engraissée aux pois, à
l'avoine, à l'orge, ou avec les espèces de blé dont
nous nous servons. Je remarque que les Américains
(ui ont étudié cette question en sont venus à la
même conclusion, si j'en juge par leurs journaux
agricoles. Tous ceux qui ont étudié cette question
sont de la même opinion, c'est-à-dire que les grains
dont nous nous servons sont les meilleurs pour la
production du lard, et que ce lard se vend plus cher
sur le marché anglais, que celui qui est engraissé au
maïs. S'il en est ainsi je voudrais savoir pour quelle
raison nous importerions le maïs en franchise. Nous
savons que la meilleure nourriture, pôur l'engrais
<les cochons, sont les menus grains ordinaires. Les
pois, l'avoine et l'orge font une très bonne nourri-
ture, et sont généralement employés. On dit même
que ces grains sont tellement bons marché qu'on
les exporte dans le comté de mon honorable ami de
Compton (M. Pope). Il dit que l'orge se vend.
vingt-trois centins le boisseau, bien que je n'aie
jamais entendu parler d'aussi bas prix. Les culti-
vateurs de mon comté ne vendraient pas leur orge
aujourd'hui à ce prix, parce qu'ils préfèreraient la
iéltnger et la faire moudre avec une certaine quan-
tité de pois et d'avoine,pour nourrir leurs cochons.
Ils trouvent que le lard engraissé avec ces grains,
est de meilleure qualité que celui engraissé avec
d'autres grains, comme le maïs, dont on se sert aux
Etats-Unis. Pourquoi notre lard jouit-il aujour-

d'hui d'une aussi bonne renommée, sur le marché
anglais? Je remarquais en étudiant cette question
cet été, dans quelques journaux qui m'avaient été
envoyés d'Angleterre, par le professeur Robertson,
que le lard canadien de première qualité valait un
ou deux centins de plus, par livre, que celui des
Etats-Unis. Comme je l'ai déjà dit et comme tous
ceux qui ont étudié cette question le savent, la
raison en est que la nourriture dont nous nous ser-
vons, pour l'engrais de nos cochons, produit une
meilleure qualité de lard, que si nous nous servions
de maïs. Si nous jouissons de cette réputation,
allons-nous nous exposer à la perdre, on important
dans ce pays, des grains qui amoindriraient la
qualité de notre lard, nous mettraient sur le même
pied que les Américains, et nous exposeraient à
avoir de redoutables concurrents ? Nous avons fait
des efforts pour établir une distinction entre nos
produits et les leurs afin de nous assurer les avan-
tages du marché anglais, et si cette motion est
adoptée, elle nous mettra sur le même pied qu'eux.
Nous exporterons en Eurôpe la même qualité de
lard qu'y exportent les Américains.

Quant à la demande récente des marchands de
lard qui voudraient avoir le privilège d'importer en
entrepôt les porcs (les Etats-Unis pour les abattre
ici et les réexporter, je m'y oppose fortement pour
les mêmes raisons, car les porcs engraissés au maïs
ne donne pas un aussi bon lard que les porcs nour-
ris avec le grain que nous donnons ici à nos ani-
maux, et les porcs ainsi importés et réexportés
nous feront une double concurrence en ce sens
qu'ils seront expédiés de ports canadiens, passeront
pour <lu lard canadien et cela détruira la réputa-
tion dont nous jouissons aujourd'hui sur le marché
anglais de produire du meilleur lard que les Etats-
Unis. Pour ces raisons je m'opposerai toujours à
limportation au Canada du maïs pour des fins d'en-
graissement. Nous pouvons produire tout le grain
dont nous avons besoin pour nos animaux ; nous pou-
vons produire le lard à aussi bon marché que nos
voisins si nous avons le maïs en franchise, pourvu
que nous nous appliquions à cultiver les variétés de
grains les mieux adaptés à notre sol et à notre cli-
mat. Nous pouvons nourrir nos animaux et nos
porcs à aussi bas prix et plus avantageusement, avec
les grains que le Canada produit, et lorsque le lard
est vendu, il commande un meilleur prix. - Nous
avons actuellement la réputation de produire du
meilleur fromage et du meilleur lard qu'aux Etats-
Unis et par conséquent nous réalisons sur ces pro-
duits de meilleurs bénéfices que nos voisins.

Je suis convai'ncu que ce sera un malheur pour
les cultivateurs du Canada si cette motion est
adoptée et si nous permettons de nouveau l'impor-
tation en franchise du maïs de l'ouest.

M. MeMILLAN (Ruron): C'est avec un vif
plaisir que je me lève pour soutenir la même cause
que l'auteur de la motion qui nous occupe, car j'es-
père qu'il agit aujourd'hui plus sincèrement dans
les intérêts de l'agriculture qu'il ne l'a fait lorsqu'il a
employé toute son influence à combattre la candi-
dature agricole du candidat-libéral, dans la dernière
élection de Brome. J'espère qu'il est sincère et vu
qu'il est lui-même un cultivateur intéress. dans
l'élevage des porcs, c'est avec plaisir que je com-
bats à ses côtés pour défendre la même cause.

Je ne redoute rien pour le Canada du fait que le
maïs américain serait importé ici en franchise.
Nous nous trouvons dans une position toute parti.
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culière. L'entrée.du marchéd'Angleterreestinterdite
à nos bestiaux, ce qui oblige nos exportateurs d'ani-
maux vivants destinés à l'eng-aissementàcesserleurs
expéditions, ainsi que la chosea été démontrée ; l'en-
trée des Etats-Unis est aussi interdite à nos ani-
maux vivants, de sorte que nous ne pouvons plus
expédier là, comme par le passé. Est-il vrai que
les animaux américains nourris avec du maïs soient
inférieurs aux nôtres ? Est-il vrai qu'ils occupent
un rang inférieur sur le marché anglais ? Qu'on me
permette de citer de l'Erening, Ners <le Toronto,
ce que dit un des plus grands exportateurs <le bes-
tiaux de la province d'Ontario.

L'abolition du droit sur le muaïs serait la plus grande
bénédiction qui pourrait arriver aux cultivateurs ' a dit
A. J. Thompson, l'exportateur d'animaux, hier." Le droit
a été imposé pour protéger l'avoine canadienne, mais si
un cultivateur du Canada pouvait se procurer du maïs,
disons à 40 centins le boisseau, il n'y aurait rien de mieux
pour engraisser les animaux. Lebœufaméricainengraissé
au naïs donnera 100 livres de viande et plus qu'un boeuf
d'Ontario, du même poids vivant. Pour cette raison les
exportateurs canadiens se trouvent à lutter dans des con-
ditions désavantageuses sur le marché anglais, vu quel'exportateur américain se trouve à importer environ 100ibs de viande en franchise, grâce à la différence dans le
poids de l'animal. Il a une avance de $6 ou $7 sur nous.

Il nous a dit que le cultivateur canadien serait
ruiné si ce grain était admis ici en franchise. Cela
nous a été répété chaque fois qu'ils s'est agi de dis-
cuter cette question du maïs. Pendant que j'y suis
je conseillerai à ceux gui partage cette opinion le
consulter les rapports qui ont été soumis à la cham-
bre en 1882, pour démontrer l'effet, .de la politique
nationale sur l'agriculture au Canada, en ce qui
concerne le menu grain, ainsi que le rapport qui a
été tiré (les minutes (le la chambre de commerce de
Chicago et (le la chambre le commerce de Montréal
pour les années 1877, 1878, 1880 et 1881, deux
années avant l'adoption de la politique nationale,
alors (ue le <naïs était importé en franchise, et deux
années après ladoption de cette politique, alors que
l'entrée du maïs était interdite par un droit de
7 centins.

Que font voir ces rapports ? Ils font voir qu'en
1877 nous avons importe au Canada, pour la con-
sommation, 8,260,039 boisseaux (le maïs. Quelle
était la différence entre le prix (le l'avoine à Chi-
cago et à Toronto, à cette époque ? Ce même rap-
port fait voir que l'avoine se vendait 31.77 centins
le boisseau à Chicago et 43 centins à Toronto, c'est-
à-dire, près d'un quart de plus à Toronto qu'à
Chicago ; et pendant ce msuêne temps nous impor-
tions 8,000,000 (le boisseaux de niais pour la con-
sommation au Canada. Si nous passons à l'année
1878 nous voyons que l'avoine se vendait 22.66 cen-
tins à Chicago et 31.33 à Toronto, et que 7,000,000
de boisseaux de maïs ont été importés au Canada,
pendant cette même année. Cependant, l'avoine
valait 8ý centins de plus à Toronto qu'à Chicago.
Cela se passait avant la politique nationale, alors
que le maïs entrait en franchise.

Prenons maintenant l'année 1880, un an après
l'imposition du droit sur le maïs, et nous voyons
que l'avoine se vendait à Chicago 29.584 centins et
à Toronto 36 centins, ou seulement 6ý centins de
plus à Toronto qu'à Chicago, malgré que 1,600,000
boisseaux <le maïs seulement aient été importés,
contre 8,000,000 en 1878.

Quand nous arrivons à 1881, la deuxième année
de la politique nationale, nous voyons que l'avoine
se vend 37-83 centins à Chicago et 39î centins à
Toronto, c'est-à-dire. seulement 1.92 centin de

M. McMILAx (Huron).

plus à Toronto. Cela se passait deux ans après
l'imiiposition d'un droit le 7ý centins par boisseau
sur le maïs, pendant que lorsque le maïs était liii-
porté en franchise l'avoine valait Il centins de
plus à Toronto qu'à Chicago.

Cela ne démontre-t-ilpasd'unemanièreconcluante
que les cultivateurs n'ont pas eu à souffrir quant
aux prix de l'avoine, car je dois dire que cette sta-
tistique est tirée <'un rapport préparé dans le but
(le démontrer l'influence de la politique nationale
sur l'industrie agricole. $'il faut prendre ce rap-
port comme critérium, cette politique a en des.
résultats désastreux pour les cultivateurs, en ce
qui concerne les prix du grain. On constate les
msêmes résultats pour le seigle et les autres menus
grains.

En 1877, le seigle se vendait 62J centins le bois-
seau à Chicago et 70 centims à Toronto, soit 7¾ de
plus à Toronto; en 1878, la différence est encore
plus grande, savoir de 8 en faveur <le Toronto.
A cette époque il n'y avait pas de dioit sur le maïs.
En 1880, lorsque le droit eut été imposé, nous.
voyons que le seigle ne rapporte que 1U centin de
plus à Toronto qu'à Chicago, et la deuxième année
de la politique nationale le seigle valait 1i centin
de phis à Chicago qu'à Toronto, ce qui déniontre
une fois (le plus que l'admission <lu maïs en fran-
chise au Canada n'a pas nui au cultivateur pour
la vente de son seigle.

Il est impossible d'établir la même comparaison
pour les pois, mais elle peut s'appliquer à Porge.
En 1877, l'orge se vendait 58-04 centins et 73 à
Toronto, une différence de 15à centins en faveur de
Toronto. En 1881, l'orge valait à Chicago $1.09
et à Toronto elle était descendue à 91, une diffé-
rence de 84 centins en faveur de Chicago, et cela
deux ans après l'imposition d'un droit sur le maïs
pendant que lorsque le maïs entrait en franchise,
la différence était de 15 centins en faveur <le To-
ronto.

Quant à la prétention que le naïs ne donne pas
d'aussi bon lard que les pois ou l'orge, je citerai
sur ce point le professeur Robertson dont les opi-
nions sont souvent données dans cette chambre.
Dans les documents sessionels d'Ontario de 1890,
page 186, se trouve un rapport <lu collège agricole
de Guelph qui contient <les tableaux indiquant les
résultats des expériences faites par le professeur
Robertson avec de la farine de maïs, de la farine
de pois, de la farine d'orge et du son comme engrais
pour les pores. Il arrive au résultat suivant:
Pour produire une livre de lard il faut 4.74 livres.
de farine de mais, 4.85 livres de farine de pois et
4.57 livres de farine d'orge et de son. Après l'abat-
tage on constata que les pores avaient diminué
dans la proportion suivante: 14 pour 100 pour les
porcs engraissés au maïs, 17 pour 100 pour ceux
engraissés à l'orge et au son, 13 pour 100, pour
ceux engraissés aux pois ; ainsi les porcs engrais-
sés au mais donnent la viande la plus solide. Je
puis p.jouter que l'expérience a été faite sur 16 porcs
dont 5 avaient été nourris au maïs, 5 aux pois et
6 à l'orge et au son.

On fit une autre expérience sur la couleur du
lard, et quiconque connaît un peu le marché, sur-
tout pour le lard et le bSuf, sait que la couleur
joue un grand rôle chez les bouchers. Le résultat
de l'expérience a été que le porc nourri au maïs
donne un lard un peu plus blanc, et celui qui est
nourri aux pois vient ensuite. On fit aussi des ex-
périences sur la fermeté de la chair. Nous savons
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tous qu'en Angleterre on aime une belle chaire
solide et le résultat des expériences a été que le
maïs et les pois se valent sous ce rapport, mais que
l'orge et le son donnent un lard plus mou; on a
aussi constaté que le gras du porc nourri au maïs
était un peu moins graisseux que celui du porc
nourri avec d'autres grains.

Lelardetle saindoux graisseux ne sont pas estimés
et cette particularité n'existe pas chez les porcs en-
graissés au mais.

Le but de ces expériences était le déterminer la
valeur des différents grains comme nourriture pour
les porcs. A l'époque ou le professeur Robertson
a publié ce bulletin sous sa signature, il était char-
gé de la direction de l'industrie laitière d'Ontario.

Noi-même j'engraisse tous les ans une cen-
taine d'animaux pour être expédiés en Angleterre,
et je dois dire que j'ai presque cessé de donner de
l'orge aux animaux destinés au marché anglais, car
lorsqu'ils arrivent de l'autre côté les bouchers pré-
tendent que la chair est molle et flasque, mais
comme dit M. Thompson, si l'animal a été nourri
au maïs la chair est ferme et se tient bien.

Je crois avoir démontré que l'entrée en franchise
du maïs n'a pas fait de tort au cultivateur cana-
dien, comme l'a prétendu l'honorable député de
G4rey.

En 1881, bien qu'une grande quantité de nias
ait été importée, nos cultivateurs ont vendu
leur avoine plus cher qu'en 1891. Voyons quels
sont les prix en 1893. Il n'y a donc aucun danger
de nuire à la vente de nos menusgrains en admettant
le mais en franchise pour la raison bien simple que
l'avoine se vend 7 centins plus cher à Buffalo qu'à
Toronto. C'est l'état actuel du marché. J'ajoute-
rai que le professeur Robertson, le commissaire de
l'industrie laitière a déclaré partout où je l'ai en-
tendu parler, qu'il était temps que les cultivateurs
cessassent d'exporter leur mend grain, qu'ils de-
vaient non seulement consommer sur leurs fermes
tout le menu grain qu'ils produisent, mais qu'ils
devaient encore en importer pour la nourriture des
animaux. Il n'y a pas de grain que nous puissions
importer avec plus d'avantage que le naïs, si le
droit était aboli. L'autre jour un honorable député
faisait remarquer que si les cultivateurs employaient
sur leurs fermes tout leur menu grain ils en retire-
raient 75 centin par boisseau en le convertissant
en bSuf et en lard. Actuellement nous pouvons
importer le maïs pour 44 et 45 centins le boisseau
et produire plus de chair avec un boisseau de maïs
qu'avec un boisseau d'orge. Si nous pouvons porter
ce rendement à 75 centins c'est un bénéfice clair
que nous faisons sur les Américans qui cultivent le

aïs, et ce bénéfice va dans la poche du-cultivateur
canadien. Le temps est arrivé pour les cultiva-
teurs d'Ontario de changer leur mode de cul-
ture. On nous a mis des entraves de tous côtés.
Notre marché a été amoindri et il nous faut pro-
luire le plus économiquement possible. Le profes-

seur Robertson et tous ceux qui parlent ou écrivent
tir la production du bouf nous disent que nous
pouvons produire les meilleures qualités avec l'ensi-
lage de mais et si cela est vrai, n'est-il pas évident
que le grain du maïs lui-même donnera du meilleur
houf que· la plante du maïs ensilée ? J'espère que
le gouvernement va prendre cette question en sa
plus sérieuse considération.

Je dois dire que nous trouvons de nouveaux
débouchés pour nos animaux. D'après les tableaux
du commerce et de la navigation de c'an dernier, je

vois que Terreneuve nous a acheté 2,312 têtes de
bétail et c'est un marché nouveau pour le cultiva-
teur canadien. L'île Saint-Pierre en a acheté 1,088,
ce qui est aussi un nouveau débouché. Je suis
d'opinion cependant que la politique du gouverne-
ment devrait être, autant que possible, d'encou-
rager les cultivateurs d'Ontario et de tout le Canada
à ne pas laisser partir un seul animal pour l'étran-
ger avant qu'il soit prêt à être abattu.

Le professeur Robertson a indiqué la vraie ligne
de conduite en disant que les cultivateurs devraient
non seulement consommer sur place tous leurs
menus grains, mais aussi en importer de l'étranger.
S'il est pour le gouvernement un moyen plus efficace
que les autres de mettre à exécution les recomman-
dations de son commissaire de l'industrie laitière,
c'est de permettre l'entrée en franchise du maïs.
L'an dernier nous avons importé 1,685,527 bois-
seaux de mais, dont 1,000,000 de boisseaux ont été
employés par les distillateurs et le reste a servi à
la nourriture des animaux. Pendant que nous
importions cette quantité de maïs, nous importions
aussi 75,000 barils de farine de maïs ; si on abais-
sait le droit sur le naïs les meuniers canadiens
profiteraient de notre commerce intérieur en fabri-
cant la farine de maïs consommée dans le pays.

On vieAt nous dire que certains comtés d'Ontario
souffriraient si le maïs était admis en franchise ; or
j'ai étudié la production du maïs cette année et l'an
dernier dans les comtés d'Essex et <le Kent. Je
vois dans le Free Prees d'Essex, de ce mois, que le
niais se vendait 43 centins à Windsor, pendant qu'il
valait 44à le boisseau à Chicago, ce qui est une
preuve positive que l'admission en franchise du
maïs américain ne peut pas nuire au mais canadien.
J'ai visité personnellement les localités canadiennes
qui produisent le maïs, j'ai conversé avec les culti-
vateurs, et bien qu'il y ait assurément des gens qui
ne voudraient pas que le droit soit aboli, il y en a
un très grand nombre qui voudraient le voir
disparaître.

Je prétends qu'il n'y a pas de grain qui produise
de meilleur bSuf et de meilleur lard, si le maïs es ý
donné aux atiinaux avec les déchets des fromae-
ries et des crèmeries. J'admets qu'il n'y a rien
comme le lait, si on le sert avec du grain, pour
produire de la belle viande, où pour donner un bon
point de départ aux jeunes : animaux, mais je
maintiens aussi qu'il est de l'intérêt des cultiva-
teurs de ce pays que les droits soient abolis surle
maïs. Même si le gouvernement ne juge pas à
propos d'abolir les droits, je lui demanderai . d'ac-
corder une remise aux cultivateurs qui l'importent
pour engraisser des animaux destinés à l'exporta-
tion. Cela encouragerait ceux qui actuellement
n'engraissent.pas leurs animaux, à se livrer à cette
industrie.

On dit que tous les cultivateurs ne sont pas pré-
parés à se livrer à l'élevage des boufs et des porcs;
il y a du vrai dans cette déclaration, mais cepen-
dant, je répète qu'il est du devoir du gouvernement
d'encourager les cultivateurs à produire de menus
grains et à les consommer sur leurs terres, et si le
droit est aboli, ce sera un bon pas de fait dans
cette direction.

Je puis dire que l'échevin Franklin, de Toronto,
qui, l'an dernier, s'opposait mordicw à l'abolition du
droit et qui est allé parler dans ce sens dans les
campagnes est aujourd'hui, me dit-on, partisan de
l'abolition parce qu'il a de grands intérêts dans le
commerce d'exportation des animaux et q u'il est
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convaincu que pour rendre ce commerce profitable
il nous faut avoir le maïs en franchise.

Parmi ceux qui ont étudié attentivement la ques-
tion, et qui connaissent personnellement les résul-
tats auxquels on arrive avec le mas et les autres
grains, on n'en trouvera guère qui ne demandent
pas l'abolition du droit, ou qui, s'il ne vont pas si
loin, désirent au iioins que le gouvernement
accorde une remise au cultivateur lorsqu'il pourra
prouver que le maïs a servi à engraisser des ani-
maux et que ces animaux ont été expédiés à
l'étranger.

Il existe une foule de bonnes raisons pour que le
gouvernement se prononce dans ce sens. D'abord
il est douteux que l'embargo mis sur nos animaux
en Angleterre soit jamais retiré, et il est douteux
aussi que nous puissions jamais les expédier aux
Etats-Unis, mais ce dernier point n'est pas aussi
important pour le moment, vu que l'an dernier
nous n'avons exporté que 550 têtes de bétail aux
Etats-Unis. Le gouvernement doit donner aux
cultivateurs toute l'aide possible et il ne peut pas
leur en donner de plus grande pour l'engraissement
les pores et les bestiaux, qu'en admettant le maïs

en franchise.

M. CAMERON: Je n'ai pas l'intention de
retenir la chambre bien longtemps, mais coumme
cette question a été bien souve'nt discutée, je désire
faire quelques observations. C'est une question
qui intéresse au plus haut point les cultivateurs (le
tout le Canada, surtout ceux de la classe pauvre.

Pour faire bien comprendre la situation je crois
qu'il est nécessaire de rappeler les différentes phases
par lesquelles cette question a passé devant le par-
lenent.

On dit souvent que la politique nationale a été
adoptée en 1879, mais les anciens parmi nous se
rappellent que cette politique date de beaucoup
plus loin. Cette politique a été adoptée en 1870,
mais on a dû y renoncer à la suite d'une motion
dans le genre (le celle qui nous occupe aujourd'hui.
Une les particularités <le la politique nationale me
semble être celle-ci : si on détache une seule brique
de l'édifice, tout s'écroule. Je conseille donc à tous
ceux qui sont en faveur de la politique nationale
(le bien réfléchir avant d'enlever un seul article du
tarif inauguré par cette politique.

Comme nies collègues le savent, durant la pre-
inière session <le ce parlement les partis étaient
passablement mêlés ; il était même difficile de dlire
à quel parti appartenait tel ou tel député. Dans
le cabinet lui-même des conservateurs et des libé-
raux de l'ancienne école siégeaient à cûté les uns
des autres, et dans la chambre, les partis étaient
tellement mêlés qu'il était impossible pour les chefs
<le dire ce qu'il adviendrait d'une question qui
serait discutée. Avant d'en arriver là, plusieurs
concessions avaient dû être faites <le part et d'au-
tres, et la question du tarif, entre autre, n'a été
qu'un compromis entre les tarifs en vigueur dans les
différentes provinces, à l'époque de la confédéra-
tion. Les droits de douanes dans la Nouvelle-
Ecosse étaient, je crois <le 10 pour 100 ; dans le
Nouveau-Brunswick, 15 pour 100; dans l'ancien
Canada, de 20 pour 100, de sorte qlue le tarif
adopté pendant la session de 1867-68 n'a été qu'un
compromis entre le plus bas et le plus élevé des
tarifs provinciaux et a été fixé à 15 pour 100.

On constata, cependant, que, vu l'abrogation du
traité de réciprocité en 1866, le parlement canadien
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levait adopter une politique nationale et, en 1869,
les membres du parlement, la presse et tous les gens
de bon sens créèrent, dans tout le pays, une forte
agitation dans ce sens ; et le ministre des Finances
de époq ue, l'honorable John Rose, dans son
discours bdgétaire de 1869, laissa entrevoir ce qui
(levait être plus tard la politique nationale. Dans
mon opinion, il fut le premier homme d'Etat cana-
dien qui ait conseillé au parti libéral-conservateur
d'adopter une politique nationale. Voici ce qu'il
disait dans ce discours.

Avant de quitter ce sujet de nies relations de commerce
intérieur et avec les Etats-Unis, je crois pouvoir me per-
mettre de dire que notre attitude depuis l'abrogation du
traité de, réciprocité, a été irréprochable. Nous pouvons
dire à nos voisins: " Nous ne nous plaignons pas de l'abro-
gation dece traité. Nous n'avons rien à vous reprocher
pour avoir agi ainsi. Nous savons quelles étaient vos
embarras fimancier. lorsque vous avez pris cette décision.

Nous savons que l'opiio'n publique dans votre pays était,
bien injustemr nt, soulevée contre nous à la suite d'événe-

i ments dont ni notre gouvernement, ni notre population
n'étaient responsables. Nous savons à quel degré ces
événements ont attiré l'atten tion sur les relations commer-
ciales des deux pays; et nous savons quelle part cela a eu
dans l'abrogation du traité. Nous savons aussi, cependant,
que depuis cette époque, les taxes intérieures imposées sur
votre propre population ont été abaissées: nous espérons
que vous rous faites maintenant une idée plus juste de
notre conduite durant la guerre et que les sentiments
d'acrimonie qui ont existé pendant un certains temps,
sont maintenant disparus, pendant que les pertes occa-
sionnées par la restriction des relations commerciales
continuent à se faire sentir. Jusqu'à présent, nous nous
sommes abstenus d'user de repréailles; nous avons con-
tinué à vous accorder librement tous les avantages dont
vous jouissiez sous l'opération du traité, en tenant compte
autant que possible des circonstances exceptionnelles
dans lesquelles vous l'avez abrogé. Nous avons attendu
patiemment et tranquillement, en vous accordant tous les
avantages dont vous jouissiez auparavant. Nous avons
laissé à vos navires la libre navigation dans nos canaux
et nos rivières, bien oue vous nous refusiez les mêmes
privilèges. Nous vous avons permis la pêche dans nos
eaux, pour une considération nominale, bien que notre
poisson fût lourdement taxé sur vos marchés.

Nous n'avons pas' cherché à nous opposer au trafic de
vos marchandises en entrepôt, à travers la péninsule
d'Ontario, bien que vous nous ayez imposé des conditions
onéreuses pour nous accorder le même privilège. Car il
n'est peut-être pas bien connu que bien que le droit de
transport des marchandises en transit à travers le
territoire américain ne nous soit pas refusé, il est accom-
pagné de conditions vexatoires et coûteuses. Nous admet-
tons votre charbon en fsanchise, bien que le notre soit
lourdement taxé. Nous donnons libre entrée à votre
farine, à votre houblon, à votre sel et à d'autres de vos
produits, bien que vous ne nous rendiez pas la pareille, et
que vous imposiez des droits différentiels au détriment de
nos meuniers, en mettant une plus forte taxe sur la farine
que sur le grain. Cet état de choses, pouvons-nous ajou-
ter, a existé pendant trois ou quatre ans, mais vous devez
comprendre qu'il ne peut durer. Le temps peut venir
bientôt, où il nous faudra avoir une politique fiscale à
nous, sans nous occuper si cette politique pèche contre
telle ou telle théorie d'économie politique. Car nous
devrons être guidés surtout, sinon uniquement, par les cir-
constances qui nous affectent, et nous devrons consulter
nos propres intérêts, sans égard à ceux des autres. Si les
Etats-Unis montraient quelques dispositions à entrer en
négociation,nous sommes tenus de les accueillir cordiale-
ment et d'aller à leur rencontre - la république est une
grande puissance et il nous sied ae répondre cordialement
à son invitation. Mais il faut que l'on sache bien que
quels que soient les embarras ou les obstacles que les Etats-
Unis puissent mettre à nos relations de commerce, notre
population n'est pas disposée à troquer ses droits consti-
tutionnels ni à renoncer à son allégeance ou à ses espé-
rances dans un avenir national, pour de simples considé-
rations commerciales. Il faut que l'on comprenne bien,
surtout, que nous ne sommes pas disposés et que nous ne
le serons jamais, à donner notre association avec l'Angle-
terre et notre allégeance à la couronne britannique, comme
prix de notre admission sur les marchés de la république.
Que nos voisins ne commettent pas la faute de retarder
les négociations dans cet espoir.

Voilà ce qui a été dit officiellement pour la pre-
mière fois, par un membre du gouvernement cana-
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dien, en faveur de la politique nationale et cette
déclaration l'a mise en grande faveur dans tout le
pays-durant cette même année,des hommes publies
ont prêché la réunion de toute l'Amérique Britan-
nique du Nord sous un même gouvernement centraL
C'était le premier article du grand programme de
la politique nationale qui a été adoptée cette année
là. Quelques hommes d'Etat du temps demandaient
aussi que tout le pays d'un océan à l'autre, fût relié
par un chemin de fer et qu'il fût adopté une poli-
tique qui développerait le commerce interprovin-
cial-puis demandaient aussi que les produitsdu sol,
de la mer, des mines et des forêts fussent protégés
par une politique nationale et que les différentes
provinces marchassent la main dans la main, de ma-
nière à assurer la prospérité de tout le Canada.

Je rappellerai brièvement une discussion qui a en
lieu ici, en 1870, sur le résultat de cette agitation.
Comme je viens (le le dire, les partis n'étaient pas
bien définis dans la chambre durant le premier
parlement. Chaque député ne parlait qu'au point (le
vue de son propre comté ; vu le sentiment qui exis-
tait en faveur de la politique nationale, et surtout
en faveur de la protection des ressources naturelles
du Canada, un député indépendant libéral en poli-
tique fut le premier à présenter une motion dans le
sens d'une telle politique.

Le 7 mars 1870, M. Oliver, qui représentait alors
le comté d'Oxford, Ontario, proposa qu'une adresse
fût présentée à Son Excellence, la priant (le vou-
loir bien imposer un droit d'importation, sur le blé,
la farine, le maïs, le houblon, le sel, gros et fin, et
le charbon. Il disait

Le gouvernement a envoyé une députation aux Indes
Occidentales et dans l'Amérique du Sud, dans 15 but d'éta-
blir des relations commerciales avec ces pays, mais
depuis son retour, il n'y aeu, apparemment, rien de fait
pour ouvrir ces avenues à notre commerce.

Et il se déclara pour l'adoption d'une politique
dle protection, en faveur les produits naturels (lu
pays. * Parmi les premiers qui ont appuyé cette
politique, se trouvait un autre ilbéral, M. M. C.
Caineron, bien connu des anciens membres dle cette
chambre, et il disait ;

Si je croyais, un seul instant, que la motion du député
d'Oxford aurait l'effet de retarder ou d'empècherle renon-
vellement du traité de réciprocité, je conseillerais plutôt à
mes commettants de patienter encore quelque temps,plutôt
que dle compromettre son renouvellement. A mon humble
avis, le gouvernement ne pouvait faire rien de mieux que
de protéger nos produits naturels. Pourquoi les Américains
tiennent-ils au renouveJement du traité de réciprocité?
Les marchés canadiens me leur sont-ils pas tous ouverts,
pendant que les leurs nous sont fermés pour presque tous
nos produits. Ils recueillent tous les avantages du com-
merce libre, et nous subissons tous les désavantages de la
protection, sans en retirer aucun profit.

Il concluait, en disant :

J'espère que le ministre des Finances verra à ce que le
pays ne reste pas plus longtemps dans la position humi-
Iiante d'attendre la législation d'une autre nation pour
légiférer dans l'intérêt du Canada.

M. Gibb, qui a aussi représenté uin comté dans
Ontario, a adopté la même politique. M. Wood a
fait la même chose, et parmi ceux qui ont appuyé
cette politique, s'est trouvé l'honorable Joseph
Howe, qui était alors dans les rangs du parti libéral.

Le 7 mars, il disait:

Que durant les vingt dernières années, une grande majo-
rit' de la population des provinces maritimes avait été
en faveur du libre-échange, dans l'acception la plus large
lu mot. Mais la politique tracée par ces messieurs, au
cours de la diseussion, s'accrédita dans cet endroit, non
Pas parce qu'ils étaient moins libre-échangistes qu'aupa-

ravant, mais parce que les Etats-Unis se servaient de
leurs relations fiscales avec nous pour essayer de nous
gagner à nous unir, politiquement à eux. Nous ne vou-
lons pas de cette politique, pour la raison que nous ne
sommes plus libre échangistes, mais parce que nous vou-
lons qu'il soit connu du monde entier, que nous sommes
prêts à nous départir des principes sains de la politique
fiscale, plutôt que de subir l'annexion aux Etats-Unis.

M. Pope, de Compton, et M. Magill, <lui repré-
sentait alors Hamilton, M. Scatcherd, et . Colby,
et d'autres, ont appuyé la même politique et, après
avoir suivi le débat, sir John Macdonald demanda
l'ajournement. Il disait :

Lorsque le gouvernement a affirmé sa poiltique, il avait
lieu de croire qu'elle serait appuyée par la majorité de la
chambre q ui, à son avis, représentait les idées et les
sentiments u peuple du Canada.

La motion fut alors retirée, niais, au cours de
l'année, l'honorable John Rose, qui avait été minis-
tre les Finances, fut appelé à o2uper une position
en Angleterre, et fut remplacé par sir Francis
Himcks. En faisant l'exposé budgétaire, sir Francis
Hincks a parlé comme sit :

Je ne saurais faire mieux, que d'exposer la politique de
mon prédécesseur à ce sujet. Au cours de son exposé
financier, l'année dernière, en s'adressant aux Ainéri-
cains, il disait:

Nous avons admis votre charbon en franchise, bien
que vous imposiez des droits élevés sur le nôtre. Nous
admettons en franchise vos farines, vos grains, votre
houblon et votre sel, et d'autres articles, lorsque, de votre
part, il y a. non seulement absence de réciprocité, mais
que vous créez un droit différentiel spécial contre nos
minotiers, en imposant un droit plus élevé sur la farine
que sur le grain. Nous pouvons bien ajouter, avec raison,
que cet état de choses a duré pendant trois ou quatre ans,
mais vous devez comprendre que cela ne peut plus conti-
nuer. <Ecoutez I écoutez 1) Il peut se faire que, prochaine-
ment, nous ayons une politique nationale à nous, sans
nous préoccuper si cette politique nationale froisse d'une
manière on d'une autre, cette théorie d'économie politique.
(Ecoutez 1 écoutez 1) Car nous devons nous guider, princi-
palement, si ce n'est uniquement, par des considérations
personnelles, et peut-être nous faut-il parfois considérer
nos intérêts personnels avant ceux des autres.

M. Holton, qui était alors un des chefs de l'op-
position, a parlé comme suit:

Je n'ai pas l'intention de suivre le ministre des Finances
pas à pas dans son argumentation, sauf que j'entends
déclarer, carrément, que, au lieu d'un surplus de $300,0
sur les opérations financières de l'année dernière, il
devait exister un déficit d'un million de piastres. Dans
tous les cas, la grande politique nationale avait pris nais-
sance, et elle comportait, autant qu'on a pu savoir, la
protection, l' bandon de la politique de l'Angleterre.

Je crois avoir établi, d'une manière concluante,
que la politique nationale est née en 1870, et que
les produits naturels de notre sol étaient protégés,
durant cette année-là, par notre politique fiscale.
Chose étrange, même à sa naissance, la politique
nationale s'est trouvée dans des embarras. Et
même avant la fin des débats, le chef du gouverne-
ment lui-même a hésité, et il a craint de ne pou-
voir pas établir la uestion de la politique natio-
nale, parce que M. lolton proposait que la farine
et le charbon fussent portés sur la liste des articles
admis en franchise. Cela a créé une panique que,
seuls, sont en état de comprendre ceux qui peuvent
réaliser ce qui pourrait arriver, si, des deux côtés
de la chambre, les membres parlaient dans l'intérêt
de leur propre division. S'ils parlaient ainsi,
présentement, nous,.ne verrions pas la ligne aussi
nettement dessinée dans une question de ce genre
Je veux attirer l'attention de la chambre particu.
lièremnent sur ce fait. Si une tentative est faite
pour séparer la protection des produits du sol de
ceux de la mer, des mines et des manufactures,
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cela va mettre en danger toute la politique, et les
intérêts en particulier de la classe la plus pauvre
des cultivateurs en souffriront. Lorsque j'entends
les honorables députés de Compton et de Huron
parler de la nécessité où ils sont d'acheter de
grandes quantités (le maïs pour engraisser leurs
bestiaux, je songe que leur ligne d'affaire n'est
aucunement la culture du sol. Ce n'est. pas plus de
l'agriculture dans le sens propre du mot, que ne l'est
la besogne du meunier. Le cultivateur produit le
blé et le meunier le manufacture et, de même, le
cultivateur produit les menus grains et le cultiva-
teur monopoleur, si je puis employer cette expres-
sion, est celui qui se sert de ce grain pour en faire
du b<euf. Ce n'est pas un cultivateur, mais un
manufacturier dans le même sens que l'est un men-
ier. J'attirerai l'attention en particulier sur la
courte existence de la polique nationale depuis son
inauguration en Canada, et je donnerai les raisons
qui l'ont empêchée de réussir. Le 22 mars 1871,
après que l'acte concernant les droits (le douane eut
subi sa deuxième lecture et eut étéadopté en comité,
il fut proposé par M. Holton en amendement à la
motion pour la troisième lecture, que le bill fût
renvoyé au comité général dans le but de l'amender,
de manière à abolir les droits sur le charbon, le
coke, la farine et le blé. Grande fut l'excitation pro-
voquée par la discussion, et ceux (lui étaient
intéressés au succès de la politique nationale com-
prirent, d'après les dispositions de la chambre, que
la motion serait sûrement adoptée, et il fut pro-
posé à l'instigation des membre's qui supportaient
e gouvernement que tous'les articles se rattachant
aux produits du sol et les mines qui avaient été
protégés par la politique de l'année précédente
fussent également compris.

M. Blanchet, je crois, qui représentait alors un
comté <le la province de Québec, proposa en amen-
dement que tous les autres articles qui avaient été
protégés par la politique nationale, les produits du
sol et des mines en particulier fussent aussi retirés
et inscrits sur la liste des articles exempts le
droits. De sorte que, dlans une chambre composée
d'un grand nombre de partisans de la politique
nationale, il se trouva que 103 députés décidèrent
que tout le projet tomberait si une seule partie
tombait, et que vingt-huit députés seulement
appuyèrent l'amendement de M. Holton, sur ses
mérites. Mais je me suis levé, aujourd'hui, dans
le but d'insister auprès de ceux qui sont les avocats
des intérêts des classes pauvres, particulièrement
des pauvres cultivateurs, des pauvres mineurs, des
pauvres pècheurs et des pauvres artisans du Canada,
pour leur faire comprendre que toute mesure
adoptée en vue de démolir la politique nationale
pièce à pièce ou d'un seul coup serait dommageable
à leurs intérêts. J'insisterai auprès de ceux qui
sont intéressés dans les menus grains, comme le sont
presque tous les cultivateurs du Canada, de veiller
à ce que le maïs américain ne soit pas admis en
franchise. Par principe et pour des raisons de
protection personnelle, j'insisterai auprès des culti-
vateurs pour qu'ils veillent sur la protection de
leurs intérêts. Je regrette beaucoup de constater
que (les appels sérieux aient été faits aux préjugés
(le la classe la plus pauvre parmi les cultivateurs,
dans toute l'étendue du Canada ; mais je crois être
en position de dire qu'il n'y a aucune classe, au
Canada, qui soit aussi bien protégée par la poli-
tique nationale, et il n'est pas de politique qui,
puisse imposer moins de taxes à la classe pauvre des
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cultivateurs. Il est malheureux que des personnes
qui prétendent protéger les intérêts des cultivateurs
préconisent unepolitique qu'ils devraientreconnaître
comme étant dommageable aux intérêts des classes
pauvres, parmi les cultivateurs du Canada. En
1871, j'ai voté pour l'abolition des droits sur tous
ces articles, et je ferais la même chose si une
pareille résolution était maintenant proposée. Etant
en faveur <le la politique nationale, comme ensemble,
je réprouve l'idée d'enlever les droits même sur le
fil à engerber, et, si vous le voulez, sur le pétrole,
ou sur tout autre article protégé par la politique
nationale. Je devrais donner des raisons pour les-
quelles cette politique devrait être maintenue,
même à l'égard (le ces articles. Ces droits ont été
établis en 1870 sur le pétrole, ils ont été maintenus
depuis ce temps jusqu'aujourd'hui, et ce serait un
désastre pour une industrie très-importante du pays
si les droits étaient abolis sur le pétrole. On peut
en (lire autant du fil à engerber. Du moment que
les cultivateurs sont largement protégés, je crois
qu'ils n'ont aucune raison de se plaindre, s'ils sont
obligés de payer un faible droit sur le fil à engerber.
.le dis à ceux qui protègent les intérêts des culti-
vateurs, clairement et distinctement, que s'ils
dérangent la politique nationale, les premiers
articles qui seront placés sur la liste les articles
qui seront admis en franchise seront le blé et la
farine, en même temps que le maïs et, de fait, ils
commettent une grave erreur, en faisant des
motions, qui, je le reconnais, sont faites à leur
point de vue, dans l'intérêt d'une classe nom-
breuse et importante de notre peuple, mais qui,
après tout, ne sont pas faites dans leur intérêt,
comme cela sera démontré à cette chambre et au
pays. En ce qui me touche, personnellement, je
suis tenu (le demander le maintien des droits, même
sur le fil à engerber, quoiqu'on ait dit qu'il est sous
le contrôle d'un monopole, dont l'influence est si
grande, qu'elle embrasse, à la fois, les Etats-Unis et
le Canada. Mais si nous abolissons les droits, la
faible compétition qui paraît surgir actuellement
dans certaines localités, au Canada, grâce à la pro-
tection qui est accordée à cette industrie, dispa-
raîtrait, et ce qui assure présentement la modi-
cité des prix de cet article au Canada dispa-
raîtrait également, au détriment du peuple.

Le coût de toute espèce de marchandises, au
Canaaa, dépend absolument de la demande et de
la production, et s'il y a quelque chose qui puisse
augmenter la production d'une marchandise, c'est
('en encourager la manufacture au Canada même.
C'est en vain qu'on dira que simplement parce
qu'un article est protégé, il s'en suit nécessairement
que le prix en sera augmenté. J'ai été surpris
d'entendre mon honorable ami <le Huron (M.
MeMillan) nous signaler comment le prix (le
l'avoine a été plus élevé, au Canada, lorsque le
maïs était importé des Etats-Unis. Qu'il réfléchisse
un moment, et il en comprendra la raison, de
suite. Le prix de tout article, au Canada, est
régi par la production. Pendant que'le maïs était
importé des Etats-Unis, sans payer de droits,
après Fabolition du droit, en 1871, jusqu'à ce qu'il
fût rétabli de nouveau, en 1879, les cultiv'äteurs
pauvres <lu Canada ont été tellement découragés
des faibles prix qu'ils obtenaient pour leurs menus
grains, que, dans une grande proportion, ils ont
cessé <le les cultiver ; de sorte que la production de
l'avoine, dans le pays a grandement dininué.
Comme tout cultivateurle sait, une grandequantité
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de menus grains est nécessaire pour sa consomma-
tion, et la quantité de la production locale ayant
sérieusement diminué, par suite de l'importation
de produits à meilleur marché, venant du dehors,
il leur fallait payer un prix plus élevé, lorsqu'ils
avaient besoin de ces menus grains pour leur propre
usage. Nous arriverions encore aux mêmes résul-
tats, et je demande en particulier à ceux qui favo-
risent les intérêts des cultivateurs, de ne pas
déranger la politique nationale, car s'il est une
classe, au Canada, je le répète, qui profite (le la
politique nationale, dans toute son étendue, c'est
la classe pauvre des cultivateurs et, après eux,
viennent les classes patwres; dans toutes lesbranches
d'industrie.

M. SPROULE : Je demande qu'il me soit per-
mis de citer (les prix (lu marché, en réponse à
lhonorable député de Huron (M. McMillan), qui a
(lit (lue, présentement, l'avoine se vend 7 centins
de plus, par boisseau, à Buffalo qu'à Toronto.

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a pas le
droit de parler de nouveau.

M. SPROULE : Je n'ai pas l'intention de parler;
je ne veux que donner les prix du marché.

M. l'ORATEUR : A l'ordre!

M. SPROULE : Je vois dans le Globe que
lavoine se vend 31j centins, à Chicago, et 34 cen-
tins, à Toronto, c'est-à-dire, 3 centins de plus, à
Toronto, au lieu de sept centins (le moins.

M. ROWAN.D : J'aimerais à (lire quelques mots
sur cette question avant que le vote soit pris. Je
ne demanderai pas à la chambre de retourner au
temps où la politique nationale a été inaugurée, au
Canada, comme vient de le faire l'honorable préopi-
nant. Je crois que la vie est trop courte et le
temps trop précieux pour discuter la condition du
pays, il y a vingt-cinq ans passés.

Mais en ce qui concerne la question d'importer
le maïs en franchise, l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule), dit qu'elle aurait pour effet de
modérer les prix des menus grains, au détriment
des cultivateurs, que les cultivateurs pauvres ne
peu vent arriver à engraisser des bestiaux et à con-
sommer leurs menus grains sur leur terre, niais
qu'ils sont tenus de les vendre à d'autres personnes
qui en retirent des profits à la place des cultiva-
teurs. A cela, je répondrai que si le gouvernement
désire maintenir ces cultivateurs pauvres dans cette
condition, la politique préconisée par l'honorable
député de Grey-est aura précisément cet effet.
Il n'y a aucun doute que nos cultivateurs sont obli-
gés de cultiver quelque chose; ilsdoivent, jusqu'à
un certain point, consommer leurs propres produits
sur leurs terres. Ils ne doivent pas vendre la paille,
ils ne doivent pas vendre le foin. Il leur faut éle-
ver des bestiaux dans une certaine proportion, et
ils ne peuvent les amener à point pour la viande s'ils
vendent leurs menus grains. Présentement, ils ne
peuvent envoyer de bestiaux en Angleterre, parce
qu'ils sont sous le coup de l'interdiction, ils ne
peuvent pas en envoyer aux Etats-Unis, parce qu'il
y a un droit de $10 par tête ; et aujourd hui, il y a
un nouvel obstacle ans l'interdiction de l'entrée
des bestiaux expédiés aux Etats-Unis. De sorte
que si ces pauvres gens peuvent élever des bestiaux,
ils doivent élever des animaux qu'ils pourrontame-
ner à point pour les marchés d'Angleterre. Notre

position actuelle est bien différente de ce qu'elle
était, il y a vingt ans, elle est bien différente de ce
qu'elle était, il y a un an passé. Il y a un an passé,
nous pouvions envoyer des animaux sur le marché
anglais; nous ne pouvons plus en envoyer main-
tenant. Nos bestiaux sont interdits sur ces mar-
chés, et il nous faut abattre nos animaux ici, pour
en expédier les dépouilles en Angleterre. Je crois
qu'il est du devoir du gouvernement et des hommes
influents d'encourager et d'aider ces cultivateurs
qui élèvent des bestiaux, à les engraisser à demeure
ici, afin de les abattre et d'en envoyer les dépouilles
sur les marchés d'Angleterre. Ils n'ont pas d'autres
ressources à leur disposition et s'ils ne peuvent
engraisser leurs bestiau à point pour les marchés
d'Angleterre, le plus tôt le gouvernement leur vien-
dra en aide dans ce but, le mieux ce sera, et le gou-
vernement fera son devoir dans la plus ou moins
grande proportion d'aide qu'il pourra leur accorder.
Nous avons des fermes expérimentales en opéra-
tion, et nous payons de gros salaires aux profes-
seurs pour enseigner au peuple les meilleurs modes
de culture. Au cours de l'année dernière, le
ministre de l'Agriculture a publié une circulaire,
sur laquelle je désire attirer l'attention de la
chambre. Elle a été publiée par l'ex-ministre de
l'Agriculture, M. Carling, et elle contient ce qui
suit :

Je suis profondément convaincu de l'importance des
avantages que retireraient les cultivateurs du Canada en
se servant d'une manière plus étendue et plus générale
de menus grains pour l'engraissement des bestiaux sur la
terre où ils sont nés et ont été élevés; et je désire attirer
votre attention sur ce sujet qui a fourni la matière de deux
bulletins récemment publiés par la ferme expérimentale
Centrale, et dont je vous envoie des copies sous ce pli.

Je dois dire que c'est le meilleur conseil qui soit
jamais sorti du ministère de l'Agriculture. Il dé-
montre clairement que nous pouvons réussir sur
nos terres au moyen de l'élève des bestiaux. Nos
terres ont été épuisées dans une proportion consi-
dérable, et il est nécessaire d'adopter certains
moyens de rendre au sol les matières fertilisantes
qui ont été enlevées sous la forme de bestiaux expé-
diés en Angleterre et ailleurs, ou sous la forme de
menus grains utilisés sur la ferme. Nos professeurs
nous ont démontré que nous pouvons consommer
avantageusement nos mentis graines, et en retirer
de jolis profits, mais, en réalité, les profits ne sont pas
limités à l'argent réalisé. La masse des profits se
trouve dans la restitution au sol d'une partie de la
fertilité qui lui a été enlevée. Tout le monde sait
que dans la consommation d'un boisseau de grain,
l'animal ne s'en assimile qu'une partie, que le
résidu en est la plus forte proportion, et il peut
être restitué au sol. D'après le professeur Robert-
son, la ligne de conduite la plus sage à suivre serait
de consommer nos propres grains. Il a démontré
qu'un boisseau de blé gelé peut produire quatorze
livres de lard. Si un boisseau de blé gelé peut
produireun pareil résultat, il n'ya pas de doutequ'un
boisseau de bon grain produirait bien davantage.
Je ne crois pas qu'un boisseau de blé puisse pro-
duire beaucoup plus qu'un boisseau de pois. Dans
tous les cas, si nous pouvons consommer nos grains,
.et il parait que nous le pouvons, et qu'il est possible
d'en réaliser 60 centins, au boisseau, même pour du
blé gelé, ce qui équivaut au prix de vente de notre
blé de première classe, nos cultivateurs en retire-
ront de grands profits. Si nous pouvons faire du
lard avec ce blé, il y aura de beaux profits à en
tirer. Je désire appuyer particulièrement sur ce
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point: si nous pouvons consommer nos grains pour reux enregstrer mon vote en faveur de la motion
en faire des engrais, avec profit, nous pouvons soumise à la chanbre.
acheter du grain, des Etats-Unis et en engraisser
nos bestiaux, et nous assurer d'une marge de profit; M. DAVIN: Je n'ai pas l'intention de discuter
partant, non seulement nos cultivateurs retireront le question particulière soulevée par la motion, nais
des profits avantageux, mais la fertilité sera rendue l'honorable député d'Inverness (M. Canerou) a
à nos terres en culture. Je ne vois pas pourquoi, émis une proposition, qu'en ma qualité de prote
du moment que les portes nous sont ouvertes, tionniste, je ne saurais laisser passer sous silence.
nos cultivateurs ne mettraient pas à contribution Il a émis la proposition que si nous touchons à une
les producteurs de mais des Etats-Unis. Si le seule partie de la politique nationale, tout l'édifice
gouvernement veut bien enseigner à nos culti- s'écroulera. L'honorable député a l'air de croire
vateurs, comme l'ex-ministre de l'Agriculture a que cest un édifice savamment construit, savam-
essayé (le le faire, à consommer leurs menus grains ment conçu et savamment coiplété. Au lieu de
sur leurs propres terres, et les encourager dans cela, nous savons fort biemiue e tarif a été pré-
cette voie, et s'il consent à enlever les droits sur le paré et adopté, tant bien que mal, en 1879, et que,
maïs, vu qu'il nous faut parfaire l'engrais de nos depuis ce temps, il a été modifié, et tous ceux qui
bestiaux, et que nous ne pouvons plus les expédier s'entendent en économie politique et qui examinent
en Angleterre ou aux Etats-Unis, autrement que le tarif actuel, peuvent constater que, au point (le
sous la forme d'animaux gras, les honorables minis- vue d'un protectinniste, il contient des anomaliep,
tres rendront un grand service à la classe agricole. et que, dans l'intérêt de la politique nationalp, dont
Il y a un autre point, qui ne frappe peut-être pas l'honorable député nous a retracé l'histoire d'une
l'esprit le tout le monde : c'est qu'un animal ne manière intéressante et dans l'intérêt du pays pour
s'élève pas dans l'espace d'une année, mais que ce leqhel la politique nationale a été instituée-car je
n'est qu'à l'àge de deux ou trois ans qu'il devient suppose que la politique nationale a été faite pour
convenable pour le marché. Si un homme entre. le pays, et que ce n'est pas le pays qui a été foit
prend le commerce (les bestiaux, et qu'il achète un pour la politique nationale-dans ce double intérêt,
certain nombre de bouvillons, et que la rareté le la il est désirable qu'il y ait une revision de cette
nourriture se fasse sentir, et que l'importation du politique. L'honorable député a éuis la proposi-
maïs américain soit virtuellement interdite, à raison tion que si vous touchez à une partie quelconque
(les droits, alors, surgiront (le graves embarras. de cet édifice sacré, le tout s'écroulera en ruines, et
Nous désirons que nos cultivateurs aient l'avantage il nous supplie de prendre garde à la manière dont
d'acheter du maïs aux Etats-Unis, et si le gouver- nons portons la main sur l'arche sainte, car la ques-
nement abolit les droits sur le mais, la classe agri- tion lui apparaît sons cette forme. Je n'ai pas une
cole eu retirera de grands bénéfices. semblable opinion sur le tarif.

L'honorable député s'est qunelque peu écarté de la
M. CHRISTIE: Je désire dire un mot sur la question, et il nous a parlé du fil d'engerbage et (lu

motion présentement soumise à la chambre. C'est pétrole, quoique la chambre soit appelée, en ce
une question dans laquelle mes électeurs sont pro- moment, à traiter la question du mais. A l'appui
fondément intéressés. Dans mon comté, la culture <le la proposition qu'il y a devant la chambre, je
du maïs n'est pas fort étendue, et nos cultivateurs citerai un exemple. Il existe présentement, un
se livrent principalement à l'élevage du bétail, droit de $4 par tonne sur le fer en gueuse. Je crois
trouvant plus avantageux le faire du beurre et que tout lé monde admettra que c'est une anomalie
du fromage, faire l'élevage et vendre du lait. au point de vue protectionniste, dans un tarif pro.
Nombre d'entre eux se livrent au commerce du tecteur. Vous ne sauriez trouver aucun manu-
lait, et vont vendre leur lait à Montréal. Tous ces facturier--en dehors de la fabrication des matières
gens ont besoin de tuais pour nourrir leurs ani- chimiques et des produits agricoles-qui n'ait pas
maux. Je suis parfaitement convaincu que les besoin de fer, et voici la matière première d'une
droits sur le maïs ont fait beaucou'p de tort, et ont infinité de manfactures qui est taxée jusqu'à con-
été un sérieux obstacle à la prospérité de mon currence de $4 la tonne. C'est une anomalie. Sans
comté. Il y a quelque temps, une ssemnblée publi- un tarif protecteur, si vous voulez protéger la fabri-
que de cultivateurs fut tenue dans mon comté, con- cation du fer en gueuse, le vrai moyen d'v arriver
voquée dans le but d'étudier cette question. Un aurait dû être d'accorder un bonus, ur et simple,
grand nombre de conservateurs et de libéraux y à raison de tant la tonne pour la production du fer
assistèrent et la question fut examinée à tous ses en gueuse, mais le fer en gueuse lui-même aurait dû
points de vue. Il fut proposé et adopté à l'unani- être admis en franchise, dans le pays. Il serait
mité que, dans l'intérêt des cultivateurs, le maïs plus justifiable d'imposer un droit de $4 par tonne
devrait être placé sur la liste de libre-échange, Je sur le fer en gueuse, sous un tarif de revenu, que de
dis, à l'unanimité, mais il y a eu une voix dissi- l'imposer sous un tarif de protection.
dente, celle d'un artisan, tuais nos cultivateurs, Mais, M. l'Orateur, pour revenir à la motion de
sans aucune exception, votèrent pour que le maïs l'honorable député de Compton (M. Pope), je dirai
fût placé sur la liste des articles exempts de droits. ceci:
Je suis sûr qu'ils connaissent bien leur affaire, et ils Je ne suivrai pas ton honorable ami de Huron-
sont parfaitement convaincus que le maïs admis en sud (M. McMillan) ni mon honorable ami de Grey.
franchise est absolument nécessaire à leur prospé- est en ce qui concerne les qualités que possèdent les
rité. On me demande de donner mon vote et mon pois et le nais pour l'engraissement, mais je dis
influence en faveur du maïs admis en franchise. qne, lorsque lhonorable député d'Inverness a
Je suis convaincu qu'il serait très avantageux pour déclaré que le cultivateur est, de tous les hommes,
tues électeurs si, non seulement le maïs, mais le le plus intéressé à la conservation de chaque article
blé, la farine et toutes les choses nécessaires à la du tarif actuel, j'aurais beaucoup aimé, vu que je
vie, étaient placées sur la liste des articles admis viens d'un comté agricole, qù'il nous eût fait con-
en franchise. En conséquence, je serai très heu- naître comment il se fait que le cultivateur est Plus
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intéressé à cette question que tout autre. Au con-
traire, je dois dire, au nom de la grande région
agricole d'où je viens, qu'il est très difficile, de
fait, de montrer que la politique nationale nous
favorise. En effet, la proposition que vous pouvez
protéger le cultivateur, est une proposition qu'il me
semblerait très difficile à prouver. Il est plus dif-
ficile de protéger le cultivateur que les autres, s'il
produit du blé, et s'il produit un excédant considé-
rable qu'il doit exporter, comment allez-vous le
protéger ?

M. MACDONALD (Huron): Vous avez dû lire
mon discours.

M. DAVIN: Jamais je n'ai lu un seul de vos
discours, et je dirai à l'honorable député que chaque
fois qu'il parle en cette chambre, je cherche à porter
mon attention ailleurs, pour que son langage har-
nionieux ne vienne pas frapper mes oreilles. Jelui
citerai un fait que, en sa qualité de médecin, il
trouvera peut-être intéressant; c'est que, dans une
ou deux occasions, alors que je lui avais porté quel-
que attention, ses paroles produirent sur moi
l'effût qu'aurait produit une fièvre lente de juinze
jours.

M. MILLS (Bothwell): Trois discours vous
auraient tué.

M. UAVIN: Je le crois.
Il serait difficile de montrer comment vous pou-

vez protéger les grands producteurs de blé, car,
chaque fois que vous produisez un excédant, -vous
avez votre principal marché à l'extérieur lu pays
où vous vivez et le prix est régi par des circons-
tances indépendantes de la législature de ce même
pays.

Quand mon honorable ami, le député d'Inverness
(M. Camneron), a émis la théorie que les cultivateurs
souffriraient d'autant, si nous touchions le moin-
drement à la politique nationale, il aurait dû nous
montrer comment nous pouvons protéger le culti-
vateur. Il aurait dû aller plus loin ; il aurait dû
ne pas ignorer ce fait que, lorsque le dultivateur,
comme celui du Nord-Ouest, exporte de grandes
quantités de blé, et qu'il vit dans un pays haute-
ment protégé, il arrive que, sur le marché oû il
vend ses produits, la demande diminue en propor-
tion des succès de cette protection. Les cultiva-
teurs de l'Ouest auraient beaucoup (le difficulté à
comprendre la proposition émise par mon hono-
rable ami qu'ils souffrîraient, si l'on touchait à une
partie quelconque de 'la politique nationale. Je
soutiens que le seul moyen que vous ayez de pro-
téger le cultivateur, n'est pas d'imposer des droits
sur le blé, ou sur d'autres articles dont il produit
un excédant--il peut arriver que, dans quelques
circonstances, cela lui donne ce qu'il appellerait
peut-être un marché local-mais le moyen de le
protéger est de lui procurer au taux le plus bas ces
choses dont7il doit se servir sur sa ferme. . C'est la
seule manière dont vous puissiez protéger le culti-
vateur. Je prétends que la politique nationale,
convenablement appliquée, procurera des avan-
tages au cultivateur, parce que, à mon avis, la
politique nationale, de sa naturd, amènera la con.
currer ce (ui réduira les prix et, si elle produit ce
résultat, elle lui donnera, à un taux moins élevé,
les instruments nécessaires à son industrie.

J'ai ici (les discours prononcés par <les sénateurs
américains à l'appui du tarif-McKinley. Ce sont
des protectionnistes outrés ; ils sont en. faveur
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d'un tarif que-je le crois-pas un seul partisan de
la politique nationale au Canada n'essaierait de
préconiser. Que (lit le plus capable d'entre eux,
le sénateur Aldrich ? Voici ce qu'il dît

Comme le dit très à propos le sénateur du Vermont (M.
Edmunds) notre expérience passée prouve que lorsque la
production et la concurrence améncaines ont été ajou-
tées à la production étrangère, cela a eu pour résultat
de diminuer les prix.

Un autre sénateur, M. Elkins, parle ainsi:
Le parti républicainprétend aussi que la concurrence

locale, sous le régime de la rotection, est non seulement
le plus sûr moyen d'établir nos industries manufactu-
rières, mais à la longue, c'est le plus sûr moyen de
réduire le prix des articles manufacturés. Aux Etats-
Unis, il y a aujourd'hui 300,000 établissements manufac-
turiers, lesquels se font tous concurrence.

Vous voyez comment il parle de la concurrence
et, naturellement, l'induction est que, s'il y avait
des coalitions, ces protectionnistes avancés, plus
avancés, je suppose que tous ceux que nous avons
ici, les détruiraient impitoyablement.

Us emploient plus de cinq millions d'individus qui,
annuellemerit, reçoivent, en salaire, deux millions de
dollars. Il arrive:aujourd'hui, il est arrivé que, avec
cette concurrence, les prix ont été considérablement
réduits.

Or, je lis que si ceux qui préconisent les intérêts
du cultivateur peuvent prouver que le droit imposé
sur un article quelconque est tel, qu'il élève les
prix, ils aurontétabliun point qui permet de toucher
au tarit sous ce rapport particulier. M. Elkins con-
tinue:

C'est là toute la concurrence que nous désirons ou que
nous pouvons supporter. S'il n'y avait aucune protection,
nous ne pourrions pas soutenir la concurrence de l'étran-
ger. La concurrence locale et la consommation locale
tendent à une réduction générale, mais salutaire, des prix
des articles tandis que la concurrence étrangère détruit
les prix de la main-d'Suvre et les produits américains.
Le libre-échange détruira nos intérêts manufacturiers
et les marchés locaux, ou leur nuira considérablement,
tandis que le prix des articles admis en franchihe restera
stationnaire, ou augmènters. La protection, au lieu
d'être un impôt ou un fardeau, comme le.prétend le parti
démocrate, non seulement nous permet d'établir nos
industries locales, d'augmenter la consommation locale
et, partant de donner de l'importance à nos marchés
locaux, mais, à la longue, par la concurrence locale, elle
amène la réduction des prix des produits de manufactures.
Le libre-échange ne pourrait jamais produire ce résultat.

Maintenant, dans ce qu'il dit, il réflète une opi-
nion exprimée par N. Garfield, qui a déclaré qu'à
son avis, la protection conduit au libre-échange, et
voici ce que dit cet homme qui a appuyé le bill-
McKinley:

Avec-une protection convenable et une consommation
locale nous pouvons établir si solidement nos industries
manufacturières et réduire le prix des articles manufac-
turés, que nous pourrons, lorsque le temps en sera venu,
lutter avec succès avec l'Europe sur les marchés de
l'univers. Lorsque ce temps sera venu, nous pourrons
nous déclarer en faveur du libre-échange, comme l'a faitl'Angleterre, et il peut arriver qu'il soit de notre intérêt
de le faire. Nous ne voulons pas de libre-échange qui ne
vienne pas logiquement de la protection et, assurément,
nous n en voulons pas avant que nous puissions lutter
ave.c succès sur les marchés de l'univers avce d'autres
nations; et si ce moment n'arnve jamais, les Etats-Unis
ne demanderont jamais le libre-échange.

Or, vous voyez que ces hommes, qui sont des
protectionnistes à tous crins, prévoient un tel
développement de. la puissance productrice de la.
nation, que, en conséquence de la protection accor-
dée aux industries naissantes, les industries seront
développées à un tel point, que nous pourrons lutter
avec tous les étrangers et que, partant, nous serons
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mûrs pour le libre-échange. De sorte que, lorsque 1 dont est frappé notre bétail sera maintenue.
mon honorable ami, le député d'Inverness (M. Cependant, nous espérons, et nous avons, je crois,
Camreron) prétend-que nous prouvions, ou non, de bonnes raisons d'espérer que le gouvernement
que dans certains cas, il y a des coalitions et que, anglais gui étudie en ce moment même notre dossier
dans certains cas. le cultivateur doit payer plus qui est aujourd'hui complétée, arrivera à la conclu-
quil ne payait auparavant- lorsque mon ami, sion que la pleuro-pneumnonie n'existe pas au
dis-je, pré-tenrd que nous ne devons toucher à aucun Canada et que l'interdiction dont on a frappé nos
article du tarif, il fait un raisonnement dont il n'est bestiaux destinés à l'engraissement, doit être levée.
pas nécessaire d'exposer l'absurdité. Je ne veux Dans ce cas, l'argument biasé sur l'existence <le
pas discuter les différentes questions soulevées dans linterdiction sera mis à néant. Je dis cela, simple-
son discours, car elles ne sont pas impliquées dans iment pour montrer que, bien que cet argument
la motion qui nous est soumise : mais je (lis que puisse paraître fort, et qu'il fût beaucoup plus fort
lorsque le monent opportun sera venu, je pourrai, si l'interdiction était une chose arrêté, il ne l'est
je crois, donner de telles raisons en faveur <le la pas autant qu'on le croit, vu qu'il y a une chance
réduction et de la suppression de certains droits et, je l'espère, une probabilité que l'interdiction
qui, aujourd'hui affectent le cultivateur, qu'il sera soit levée.
très ditficile pour certains députés le se représenter Relativement à la question générale de la qualité
de nouveau dans leurs comtés, à moins qu'ils ne de la viande, elle donne lieu à un doute pour ceux
m'appuient dans la tentative que je fais pour qui n'ont pas plus d'expérience que moi en ces
donner au cultivateur cette protection que nous matières: c'est une question qui demande de l'étude
pouvons seuls lui donner, savoir : l'obtention d'un et de la science ; et, relativement à cette ques-
prix raisonnable pouri ses produits sur un marché tion, je suis disposé, très fortement disposé à
dl'accès facile. examiner à fond les opinions d'hommes cui,

comme le professeur Robertson, ont étudié cette
M. FOSTER: Avant le vote, M. l'Orateur, je question, non .eulemnent comme cultivateurs,

suppose qu'il est nécessaire que je lise tu mot ou mais a un point (le vue scientifique, et ont fait
deuiv relativement à la motion discutée cette après- une expérience le l'alimentation les bestiaux, et
midi. Naturellement, je ne saurrais traiter cette je suis disposé à donner un grand poids à ces opi-
matière autrement que celle du fil d'engerbage, que nions d'lhoirmmes (lui sont arrivés à <les conclusions
l'on a débattue, il y a deux ou trois jours en cette qui, après ces études, doivent avoir plus de poids
chambre, c'est-à-dire, qlue je ne puis m'empêcher que les opinions mêmes des cultivateurs qui n'ont
d'exprimer ma satisfaction au sujet du débat qui a pas frourri leurs bestiaux avec cette exactitude <le
eu lieu et au sujet les renseignements (lui ont été calcul avec lesquelles ces expériences ont été faites,
lonn rés, et le déclarer que les a rgurneits apportés <les expériences dont. les résultats doivent être aussi
deux c'tés et les aspects le la question qui ont été sûrs que possible.
si habilement exposés ser-ornt, cela va le soi, étudiés Je ne crois pas qu'il soit prudent, aujourd'hui,
très attentivement ; mais, en même temps, je lois le prendre tu vote sur cette question, avant la
dire que, vi que le gouvernement se propose <le déclaration que devra faire le gouvernement relati-
faire, dans très peu de temps, en cette chambre, un vement à sa politique générale <le tarif, politique
exposé <le sa politiq1 ue en ce qui concerne le tarif en qui, 'insi que je l'espère et que j'en ai informé mon
général, à une, époque où il est opportun, par dessus honorable ami hier soir, sera exposée la semaine
tout, que cela se fasse, le gouvernement ie désire prpchaine. Il n'y a donc pas longtemps à attendre
pas, avant qlue ce moment soit arrivé, faire con- et, lorsque la politique liu gouvernement sera expo-
naître ses vues relativement à cet article lii tarif sée à la chambre, il y aura ample occasion pour les
en particulier. Bien que j'admette, volontiers, la honorables députés d'exprimer leurs opinions.
logique-je veux dlire la logique, au point le vue Mais je dirai, toujours, que le gouvernement est
local- bien que j'adiette, dis-je, la logique des aussi anxieux qu'il peut l'être de servir les intérêts
idées émises par les différents orateurs, j'aimerais du pays, qu'il n'est inféodé à aucune politique, autre
que la chambre se pénétrât <le l'idée qlue la ques- qu ne la politique qui doit être dans les' meilleurs
tion telle que soulevée cette après-midi rme semble intérêts du pays. Il n'a jamais émis et n'émettra
contestable, que l'on peut appporter de forts argu- jamais de principes absolus au sujet du tarif, autres
ments les deux côtés et que c'est une question qui qlue le principe que les circonstances et la condi-
affecte lifférentes localités et différents endroits <le tion du pays doivent être ses guides pour détermi-
manières différentes ; et dans le cas même où nous ner ce qui est pour le grand avantage <le la nation.
voudrions e xaminer cette question et la régler seule, En d'autres termes, il y a une ressemblance frap-
sans nous occuper des autres, des arguments suffi- pante, que je pereois maintenant, entre la conduite
sauts, je cr'ois, ont été apportés dans ce débat et un du gouvernement libéral-conservateur en cette ma-
nombre suffisant d'aspects it été exposé pour néces- tière et la théorie du chef de la gauche qui, dans
siter une étude des plus complètes le la question, ses discours à Hamilton et à Toronto,.qu'il ait ou
avanîrt que l'on arrive à une décision, soit d'un côté, non pesé ses mots, a émis, comme question de doc-
soit le l'autre. Il y a des questions dans la discus- trine fondamentale, l'idée suivante : " La politique
sion desquelles il peut arriver <ue les arguments libérale est basée sur les circonstances et les con-
soient tous d'un seul côté. Je ie cr-ois pas que l'on ditions du pays."
puisse lire cela <le cette question. Ainsi, l'argu- M. LAURIER : Ecoutez ! écoutezment qu'il est le pressante nécessité que le droit
imposé sur le maïs soit aboli aujourd'hui, à cause de M. FOSTER : Or, quand l'honorable monsieur
l'interdiction qui pèse sur nos bestiaux en Angle- est arrivé à exposer sa politique, il a prouvé clai-
tel re, est uin argument qui peut avoir de la valeur rement qu'il ne s'occupait pas des faits -nés des
aujourd'huri, mais qui peut rie pas en avoir dans circonstances et des conditions du pays, car il a
deux mois d'ici. C'est uni argument reposant déclaré, si je me le rappelle bien, qu'il ressemblait
entièrenemnt sur la prétention que l'interdiction au Whig, qu'il n'avait jamais changé et que, consé-
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quennnent, il était éternellement inféodé au prin-
cipe du libre-échange. Que les circonstances où se
trouve le pays soient telles ou telles, cela ne lui
importe pas ; il y a une théorie que lui et le parti
libéral ont adoptée il y a plusieurs années, et ils
n'ont pas l'intention de la changer. Que le ciel
soit sombre ou brillant, quelque écartés que soient
les sentiers à travers lesquels leur politique les con-
duit, qu'elle les coduise à Washington ou en
Angleterre, ou quelque temps que cela leur prenne
pour atteindre le résultat final, ils sont obligés
('arriver au libre-échange.

Le libre-échange pourrait arriver dans quinze ans
et, avant qu'ils l'aient, il teur faudrait peut-être
faire un traité de réciprocité absolu avec les Etats-
Unis et puis, passer par-dessus le tarif uniforme
ainsi créé et qui enserrera les deux pays, mais ils
feront tout pour l'amour du libre-échange. Or, la
politique libérale-conservatrice n'agit pas d'après
ce principe. C'est une politique réglée d'après les
conditions du pays ; c'est une évolution qui se fait
suivant le développement et les conditions du pays,
en quelque temps que ce soit.

En 1878 et 1879, il était nécessaire d'avoir un
certain degré de protection pour favoriser les mneil-
leurs intérêts du pays. Dans la création de nou-
velles industries et en développant nos ressources,
le gouvernement s'occupait de la condition (lu pays.
Les honorables chefs <le la gauche n'ont pas agi
ainsi. Le gouvernement conservateur a élaboré une
politique qui convenait au développement, à la
condition et aux besoins du pays à cette époque.
Il n'a pas perdu cela de vue depuis, et il est prêt à
agir (le même aujourd'hui, et si, après une étude
sérieuse de l'état le choses existant maintenant, le
gouvernement est convaincu que le tarif doit être
légèrement modifié, il est prêt à faire ce que les
besoins <lu pays exigent. Le gouvernement con-
servateur a toujours agi dans ce sens et, sous ce
rapport, je suis convaincu que le parti conservateur
nous appuiera et que nous 'aurons aussi l'appui
loyal du pays tout entier.
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dans ce cas devrait être trop grande et hors de raiscin,
ou qu'on devrait faire hausser le prix des articles que le
peuple consomme ordinairement pour protéger des inté-
rêts d'une importance comparativement moins grande.
Je crois en même temps que vous désirez que l'on fasse
de temps à autre les modifications que les ci rconstances
euvent exiger, et que, par exemple, si l'exportation duÜétail d'engraissement sur le marché anglais est interdite

au cultivateur canadien, et s'il ne peut exporter que du
boeuf gras, vous voulez que la matière première nécessaire
pour engraisser ce bou soit à aussi bon marché que pos-
sible.

C'était un langage diplomatique. Que signi-
fßait-il ? Simpleiment, que l'on devrait rendre le
moins cher possible la matière première nécessaire
à la production du bouf. C'est-à-dire, que le
gouvernement devrait rendre cette matière pre-
mière le meilleur marché possible en enlevant les
droits imposés sur le maïs. Le gouvernement
avait un programme. Six semaines se sont écou-
lées et il a un autre moment de faiblesse. Il peut
arriver que le parti libéral-conservateur soit prêt a
suivre l'honorable ministre, mais, j'en suis sur, le
pays en général n'est pas prêt à suivre le gouver-
nement lorsqu'il abandonne le programme qu'il a
annoncé il y a six semaines. Le pays était con-
vaincu, alors, que le gouvernement avait promis de
supprimer le droit imposé sur le maïs.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
MESSAGE DE SON EXCELLENCE.-LE CA-

NADA ET TERRENEUVE.

Sir JOHN THOMPSON : Voici un message <le
Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message, qui
est ainsi coneu

STANLEY ]F PRsToN,
Le gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes copie des délibérations de la conférence qui a
eu lieu récemment entre les délégués des gouvernemeiits
du Canada et de Terreneuve, sur la question des pêcheries

M. LAURIER : Si la chambre veut bien m'écou- et autres questions entre les deux gouvernements.
ter un instant, je dirai que l'honorable monsieur a HÔTEL DU GOUVFRNEMENT,
grandement besoin de la pitié qu'il me témoigne, et OTTAWA, 8 février, 1893.
j'ajouterai : ne pleurez pas sur moi, filles de Jéru- Sir JOHN THOMPSON : Je propose
salem, mais pleurez plutôt sur vous et sur vos
moments de faiblesse. Il vient <de nous donner la Qel esg tlsppesqipéèetsinmomets e fiblese.Il ient(lenou doner aimprimés sans délai, et que la règle 94 soit suspendueà
preuve d'un autre moment de faiblesse. Le ce sujet.
gouvernement qui vient de pa.rler par la bon- La proposition est adoptée.
che de l'honorable ministre. sur cette question,
et qui s'est contenté de nous <lire qu'il ne peut
pas déclarer ce qu'il fera à ce sujet, souffre
d'un autre moment de faiblesse, car, il n'y a Bil (n0 15) constituant en corporation la Coin-
pas longtemps, il avait une autre politique sur cette pagnie de Garantie contre les voleurs du Canada
question, quand il a annoncé, par la bouche du (à resp. limitée.) (M. Denison, pour M. White,
président du conseil, qu'il était prêt à réduire le Cardwelî.)
droit sur le maïs. Il y avait alors une élection
dans la ville de Sherbrooke, à laquelle l'honorable Bil (n' î1) à l'effet de faire revivre et amender
monsieur, qui est maintenant président du conseil, l'Acte constituant en corporation la Compagnie du
et qui représente la minorité protestante de la pro- chemin de fer de Mount Forest, Markdale et
vince de Québec dans le cabinet, a été élu par Meaford. (M. Sproule.>
acclamation. Il a parlé sur plusieurs questions, Bill (n' 17) concernant la Compagnie du chemin
entre autres, sur cette même question du maïs, et de fer du Saint-Laurent et Adiroudack. (M.
il a déclaré que la politique <lu gouvernement était -Bergeron.)
d'enlever ce droit. Voici ses paroles, extraites <le
la Gazette de Montréal, autorité qui ne peut pas VOTE OBLIGATOIRE.
être douteuse:

Mais tout en ayant foi dans la politique nationale A I OT: Je propoe la deuxième lecture du

. 'bill (n° 5) onstituant len oporiatoionrae om

nous ne croyons pas que la protection accordée jusqu'ici ou en otolao
14~
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Sir JOHN THOIPSON : Ce bill a été distribué
il y a si peu de temps, que j'aimerais que l'étude en
fût suspendue.

N. AMYOT : Je suppose qu'il me sera donné,
durant cette session, de connaître le sentiment de
la chambre au sujet de cette question.

Sir JOHN THfOMISON: Oh ! oui.

SUBSIE) lS.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que . la
chambre se forme en comité des subsides.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
conité.

(En comité.)

Allocation de sureroît à M. Wallace,
ci-devant maître de poste à Victo-
ria, Colombie-Anglaise............. $240

M. MUMULLEN : est un crédit qui a eté cri-
tiqué chaque fois qu'il a été présenté la chambre.
('est un mode unique, en vertu duquel non sen-
lenient l'on peut payer une allocation à nu fonction-
naire mis à la retraite, mais en vertu duquel,
encore, on lui fait une allocation de surcroît annui-
elle. Si jamais l'on a fait une chose digne de blâme
en ce (îui touche a l'acte de la uise à la retraite,
c'est bien lorsqu'ou a renvoyé M. Wallace pour
placerM.Shakespeare comme maître (le poste de Vic-
toria. On donne $2,000 par année à M. Shake-
speare, et l'on paye environ $1,200 à M. Wallace,
et cette somme supplémentaire (le $240, afin qu'il
soit tranquille et content l avoir été renvoyé de sa
charge. Le mode suivi a sans doute été répréhen-
sible de diverses facons, mais cette manière le ré-
mnunérer des fonctionnaires, non seulement en leur
accordant l'allocation (le retraite à laquelle ils ont
droit, mais encore en leur accordant une llocation
supplémentaire par l'addition d'années à leurs
années (le service, est un abus criant. M. Shake-
speare est sans doute un honmne très respectable et
il faisait autrefois partie (le la chambre. Je ne jette
pas le louche sur sa nomination, mais j'objecte au
mode adopté pour le nommer à la charge le maître
île poste.

J'espère que le bill que le ministre des Finances
est sur le point de présenter, remédiera aux abus (le
ce genre. Par les rapports produits réceunment, je
remarque tue le mode d'ajouter des années de ser-
vices dans les cas de mise à la retraite, est encore
suiviet, dans deux cas mentionnés dans le rapport
présenté l'autre jour, dix ans ont été ajoutés i la
durée du service. Cela fait voir clairement que ce
mode donne lieu à (les abus grossiers et le cas (le
M. Wallace est un exemple qui démontre que l'acte
concernant la muise à là retraite a été violé dans le
but de créer un emploi à l'homme qui remplit
aujourd'hui la charge (le maître de poste de Vic-
toria.

Ferme expérimentale............ 75,000

M. McMILLAN: Je voudrais avoir des rensei-
gnenments au sujet de la ferme erpérimentale. Le
rapport île l'an dernier renferme un énoncé concer-
nant les bestiaux gardés sur cette ferme et, dans les
comptes, figure une dépense considérable sous les
divers chefs. Le ministre pourra peut-être donner
le nombre de têtes de bétail gardées sur la ferme
durant l'année dernière.

M. AMYOT.

M. FOSTER : Sur la ferme centrale, il y avait
10 holsteins, 5 ayrshires, 5 shorthorns, 6 devons, 10
jerseys de Québec, 8 jerseys, 30 d'autres races, soit
un total île 66. Sur la ferme île Brandon, il y en
avait 23, comprenant des devons, des holsteins, des
ayrshires, îles galloways et îles jerseys.

A la ferme d'Indian-iieal, Territoires du Nord-
Ouest, il y en a 27, y compris les holsteins, les
durhams, les polled angus et d'autres races. A
la ferme de la Colombie-Anglacise, il y a 18 têtes de
bétail, y compris les herefords, les durhams et les
ayrshires. A la ferme le Nappan, Nouvelle -Ecosse,
il y en a 28, y compris les durhams, les ayrshires,
les holsteins et quelques autres races. Le nombre
île chevaux à la ferme centrale est le 15 . à la ferme
(le Brandon, de 10; à la ferme île la Colombie-
Anglaise, (le 6 ; à la férmie le Nappan, <le 7 ; à la
ferme d'Indian-Head, le 8.

M. McMILLAN: Je suis étonné de voir, eu
constatant qu'il n'y a que soixante-six têtes de bétail
à la ferme centrale, qu'il ait fallu dépenser beau-
coup pour la nourriture du bétail. On a acheté pas
moins le trente-trois tonnes de paille pour l'usage
île cette ferme. Dans une occasion précédente, on
nous déclarait que l'on était en voie de faire une
expérience destinée à montrer qu'il était possible
de tenir quarante têtes île bétail sur quarante acres
<le terre. Mais nous avons appris, depuis, que
l'expérience n'avait pas réalisé les espérances. et
qu'il n'avait été possible d'entretenir que vingt-
cinq têtes de bétail sur cette superficie. Or, si
quarante acres suflisent au maintien de vingt-cinq
têtes le bétail, conmuent se fait-il qu'il faille dé-
penser une somme (le $1,600 pour de la nourriture
destinée à l'entretien île soixante têtes de bétail, sur
460 acres île terre ?

M. FOSTER : L'honorable député est dans le
vrai en disant que l'on a acheté du fourrage, l'an-
née dernière, et que, sur 460 acres, dont se com-
pose la ferme expérimentale, il y a soixante têtes
de bétail, soit une tête pour chaque lopin de sept
acres. Il ne faut pas perdre île vue, cependant,
qu'une grande partie de la ferme expérimentale est
consacrée à un travail expérimental, comme celui
qui consiste a faire l'essai de différentes espèces de
grains, de racines, île graines et d'arbres. Or, il ne
conviendrait pas de traiter cette ferme comme un
simple terrain consacré à la production du grain et
<lu fourrage.

M. McMILLAN : Pour ce qui regarde la partie
expérimentale de la ferme, j'admets qu'une grande
quantité le grain est produite et distribuée aux
cultivateurs. L'on devrait tenir un compte exact
de cette distribution, et il serait à propos dacheter
du grain pour remplacer celui qui a été ainsi distri-
bué. ýune des grandes nécessités actuelles est de
faire connaître aux cultivateurs le grand nombre
de têtes de bétail que l'on peut entretenir sur une
petite étendue de terrain ; mais sur les quarante
acres le terre de la ferme expérimentale, on n'a pas
réussi à determniner ce nombre. Il y a quatre
gardiens pour avoir soin le soixante-six têtes de
bétail, lorsque ce travail devrait être fait de la
manière la plus économique possible. Je ne puis
voir pourquoi il a fallu acheter de la paille et <lu
foin, lorsque la ferme peut produire une si grande
quantité de paille et d'autre fourrage en maïs. Je
voudrais avoir une explication sur ces détails,
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M. CH RISTIE: Je voudrais savoir comment le ne voulais avoir que cinq ou six cents copies de

rapport concernant la ferme expérimentale a été dis- chaque rapport pour mes cormettants. Je croyais
tribué, l'année dernière ? Un tiers, environ, de mes que ce nombre me permettrait de satisfaire toutes
comuiettants se composent de Canadiens-français, les classes qui s'intéressent à l'agriculture clans mon

et j'ai demandé un certain nombre de copies de la comté, sans distinction de couleur politique. Ce
version francaise de ce rapport ; mais on ne m'en a nombre m'a été envoyé très-généreusement, et j en
adressé que quelques exemplaires. Cette année, je ai reçu même un grand nombre d'autres. De fait,
n'ai reeu qu'un três petit nombre de copies anglai- j'enî ai reçu un si grand nombre, que j'ai cru devoir

,ses, et je n'en ai reeu aucune en francais. J'aime- faire observer à mon honorable ami, le député de
rais à recevoir un nombre raisonnable de copies Brant-sud (M. Somerville), après une longue période

françaises pour les distribuer parmi mes commet- écoulée, et voyant que ce dernier ne recevait rien,
tants français. que la distribution me semblait être faite partiale-

leetecrstu vim éd t cents

M. FOSTER: M. Saunders est chargé de la dis-
tribution des rapports, et je n'ai aucun doute qu'il
les distribue coivenablenment. Un certain nombre
,de copies sont imprimées et distribuées aux membres
aiglais et franîçais, en proportion des uns et des
autres. Le nombre des copies françaises est moin-
dre que le noinbre les copies anglaises. Les copies
fraiçaises ite sont pas distribuées dans les pro-
vinces purement aunglaises. A la demande dtu comité
de l'agriculture, l'ordre d'imprimer un certain
nombre de copies françaises a été donné, et les

iebires francais de la chambre furent invités à
adresser (les d'emaides pour des copies, et ces copies
ont été distribuées par les officiers de la chambre,
selon les demandes reçues et la quantité en nains.
Ces copies ne sont pas destinées a uit parti politique
plus q u 'à tout autre ; mais elles sont destinées à
toute la chambre, et je suis sûr que, si mon hoio-
riable- ami veut adresser, lui-mêmîîe, sa demande, il
recevra sa juste part.

M. SOMERVILLE: J'ai la même plainte à
faire que Yhonorable députe d'Argenteuil iM.
'lristie). Je n'ai pas reçu une seule copie du rap-

port de la ferme expérimentale, tii du rapport de
l'année dermière concernant lindustrie laitière, bien
que le comité des impressions ait ordonné que ce
rapport fit distribué également aux membres de la
ebamnbre. -Je voudrais savoir pourquoi quelques
députés ont reçu un grand nombre le copies de ce
rapport, tandis que d autres n'en ont reçu aucune.

M. FOSTER : Moti honorable ami en a-t-il
demandé ?

M. SOMERVILLE : Il a été entendu dans le
comité (les impressions que la distribution se ferait
également ; tuais, pour ce qui tue concerne, j'ai été
entiéreient oublié. Lorsque les députés ont été
itnvités à faire connaitre le nombre de copies qu'il
leur fallait pour leurs comuniettants, quelques-uns
d'eitre eux en ont demandé jusqu'à 11,000.

M. FOSTER : Je n'ai aucun doute que le député
plus risé de Wentworth (M. Bain)., qui siège à côté
(le mon honorable ami, et qui représente un comté
agricole, a reçu sa part. Il a peut-être par erreur
reet la part de sou voisim avec la sienne.

M. (GRIEVE : Je nie trouve à peu près dans la
même position que le député de Brant-stud (M.
Somierville). Je n'ai reçu aucune copie du rapport
en question, et j'aimerais à savoir si l'honorable
député de Wentwortli (M. Bain) a aussi reçu la
part qmut était destinée à mes commettants ?

M. BAIN (Wentworth): Un ancien homme
d'Etat a <lit qu'une entière confession soulageait
Ilme; or, je tiens iu dire que j'ai été traité très-
libéraleimeit par le distributeur du département.
J'avais adressé une demande modeste, puisque je

ment, et je crois lui avo r c quta re ou 0 m LUM
des exemplaires que j'avais reçus, avec l'entente
que, s'il recevait subséquemment sa part, il m'en
donnerait une partie. Je n'ai pas, par conséquent,
à mue plaindre.

M. FOSTER Ni le député de Brant (M. Somer-
ville).

M. SOMERVILLE: J'ai certainement à me
plaindre, parce que les employés de la chambre
devraient faire la distribution comme se fait toute
autre affaire, et les membres de le.chamibre devraient
être traités sur un p led dégalité. Malheureuse-
nment, le ministre de 'Agriculture ne siège pas dans
cette chambre ; s'il était ici, il pourrait nous expli-
quer ce qui a été fait,

M. FO'CER . Les docuinents sont distribués par
l'intermédiaire de la chambre et non par le dépar-
temîent.

SI. GRIEV E : Pourrait-on faire imprimer en
allemand un certain nombre de ces rapports? Dans
le comté que je représente, et dans le comté voisin
(Waterloo), un grand nombre des meilleurs culti-
vateurs sont Allemands, et ils appartiennent aussi à
la meilleure classe <le nos concitoyens, et il n'y a
aucnw doute que l'on opérerait ln grand bien en
distribuant à ces Allemands un certain nombre de
ces rapports, imprimés dans leur langue, comme on
le fait en faveur des cultivateurs anglais et français.
Un grand nombre de cultivateurs allemands de mion
comté m'ont demandé si la chose pour rait être faite,
et j'espère que le ministre des Finances verra à ce
que cela soit fait.

M. FOSTER : Ces rapporté de la ferme expéri-
mentale sont imprimés sur l'ordre du conité des
impressions et du comité de l'Agriculture, et c'est à
ces comités qu'il appartient de décider ce qui vient
d'être demandé. Mon honorable ami ne niera pas,
sans doute, que les cultivateurs allemands lisent et
comprennent l'anglais et peuvent obtenir aisément
dans cette langue la substance de ces rapports.
Si nous entreprenions l'impressien desrapports dans
toutes les langues <le ceux qui viennent se fixer en
Canada, ce serait une opération dispendieuse ; s'il
était vrai qu'une grande partie de notre population
ne pût lire l'anglais, bien qu'elle fût intéressée à
connaître le contenu de ces rapports, ce serait une
autre question ; mais je crois qite les Allemands de
cette partie du pays parlent, lisent et comprennent
l'anglais.

M, GRIEVE : Une majorité de ces Allemands
peut, sans doute, parler l'anglais; nais in grand
nombre d'entre eux ne peuvent le lire, et si des
rapports de cette nature étaient imprimés dansleur
langue maternelle, ils les comprendraient bien
mieux. Plusieurs de mes amis allemands m'ont
souvent fait observer que, si la chose était possible,
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ces rapports devraient être imprimés dans leur
propre langue.

M. l'ORATEUR: Il y a, dans mon comté, un très
grand nombre d'Allemands, 2,000 ou 3,000, je crois,
et ils peuvent tous lire et écrire dans leur propre
langue; mais, malheureusement, plusieurs d'entre
eux étant Allemands (le naissance, et se trouvant,
ici, depuis une date qui n'est pas encore éloignée,
sont incapables de lire l'anglais. Dans plusieurs
cas, même, leurs enfants (lui ont reçu leur éducation
en Canada, n'ont été enseignés que dans la langue
allemande ; si l'on pouvait faire imprimer en alle-
mand un petit nombre, comparativement, (le copies
le ces rapports, j'en serais, quant à moi, très satis-

fait.

M. MeMULLEN: L'honorable ministre des
Finances (lit (lue ces rapports n'ont pas été habi-
tuelleniient imprimîés en alleinanil. Je crois que,
depuis qu'il fait partie du gouvernement, la chose
n'a pas été faite ; iais à l'époque de ma première
entrée ici, nous imprimions des brochures en alle-
mand dans l'intérêt (le l'immigration.

M. FOsTER: Mais non les rapports les dépar-
tements.

M. McMULLEN : Ces brochures intéressaient
beaucoup les Allemands. J'en ai adressé un certain
nombre, moi-même, et les Allemands, qui les ont
reçues, en ont été très satisfaits. J'approuve
entièrement ce (ue vient de dire M. l'Orateur.
Bien que les Allemands du Canada puissent géné-
ralement parler et lire l'anglais, plusieurs d'entre
eux ne peuvent en faire autant, et j'aimerais beau-
coup, par égard pour le grand nombre d'Allemands
établis dans le pays, qu'un certain nombre des rap-
ports de la ferme expérimentale fussent imprimés
en leur propre langue. Comme l'a dit l'honorable
député (le Perth-nord (M. (Irieve), ces Allemands
forment une classe de colons très estimable, et nous
devrions leur porter quelque intérêt en leur ensei-
guant les meilleures méthodes agricoles au moyen
<le ces rapports.

M. CARGILL : J'approuve tout à fait ce qui a
été dit par les honorables députés qui viennent le
parler sur l'opportunité d'imprimer en allemand
quelques-uns de ces rapports. il y a dans mon comté
un grand nombre d'Allemands, et ils forment une
classe très-amie (lu progrès. De fait, ils ne sont sur-
passés par aucun des autres cultivateurs de cette
partie du pays. C'est pourquoi je tiens beaucoup
à ce que la prochaine publication de ces rapports
agricoles de la ferme expérimentale, comprenne un
certain nombre d'exemplaires en allemand.

M. SPROULE: En ma qualité de président du
comité de l'agriculture et de la colonisation, je dois
dire qu'un monsieur de l'ouest m'a écrit pour me
demander que le rapport de la ferme expérimentale
et aussi le rapport du comité fussent imprimés en
allemand. Ce monsieur faisait observer dans sa
demande, qu'un grand nombre d'Allemands ne pou-
vaient lire très bien l'anglais. J'ai communiqué,
je crois, cette demande au ministre de l'Agriculture.
Un autre monsieur de l'ouest m'a aussi adressé la
,demande de faire imprimer en gaélique un certain
nombre de ces rapports ; puis un monsieur du
Manitoba nous a fait observer qu'il y avait dans
cette province des Scandinaves, des Islandais et des
Norvégiens (lui ne pouvaient lire que dans leur
·propre langue, et nous demandait qu'un certain

M. GRIEVE.

nombre des rapports fussent imprimés dans ces
diverses langues. Mais la question de la dualité
en matière de langue officielle provoquait alors une
excitation si grande, que nous avons craint d'accroî-
tre les complications si nous ajoutions deux ou trois
autres idiomues. En outre, après avoir examiné ce
que coûteraient la traduction et l'impression de ces
rapports dans ces diverses langues, le ministre de
l'Agriculture est arrivé, lui-même, à la conclusion
qu'il serait peu sage d'acuiescer aux demandes
faites, malgré tous les avantages qui résulteraient
de cette traduction et de cette impression.

M. LANDERKIN : J'ai fréquemment attiré
l'attention du ministre de l'Agriculture sur ce sujet,
et il a reconnu avec moi qu'il était désirable de
faire tout ce qui est possible pour encourager les
eéigrés allemands ; mais rien n'a encore été fait
dans ce sens. Des Allemands influents m'ont sou-
vent dlemnandé (le faire dles efforts pour leur obtenir
ces rapports dans leur langue. Comme on l'a dit,
tous les Allemands de naissance qui se sont établis
en Canada, sont capables de lire et d'écrire dans
leur propre langue, et ils acquièrent très rapide-
ment la connaissance de l'anglais; mais un certain
nombre le ceux qui sont arrivés ici récemment, et
qui ont besoin d'apprendre les habitudes di pays,
seraient très heureux si les rapports en question
étaient imprimés en allemand. Aucun Norvégien
ou Scandinave du Nord-Ouest ne m'a demandé des
brochures écrites dans leu r langue,; niais à l'époque
mentionnée par l'honorable député, il y avait une
vacance dans le département de l'Agriculture, et
l'on croyait que l'honorable député était le ministre
en perspective. C'est pourquoi un sigrand nombre
île demandes lui furent adressées. Je ne sache pas
que les frais d'impression seraient très élevés, et
ce serait, suivant moi, une bonne chose si le gou-
vernement voulait se populariser en accordant la
faveur demandée par la classe considérable les
colons- allemands. Tous ceux qjui connaissent les
dispositions progressives et frugales île la popula-
tion allemande, reconnaîtront avec moi que le pays
n'a jamais reçu île meilleurs colons que ceux qui la
composent.

M. SOMERVILLE: Vu que les discours qlui
viennent d'être prononcés en faveur île la proposî-
sition de faire imprimer en allenand les rapports
de la ferme expérimentale, pourront produire quel-
que effet sur le gouvernement, je crois devoir ajou-
ter quelques mots relativement à l'impression de
ces rapports. Je me souviens des broclures d'im-
migration que le gouvernement fit imprimer en
allemand, et circuler, je suppose, en Allemagne
pourencourager l'immigrationallemande au Canada.
Le gouvernemebt donna, le contrat de cette impres-
sion à un certain Bennett, de Prescott, bien qu'il
ne fût pas'un Allemand et qu'il n'eût pas de carac-
tères d'imprimerie allemands dans son établisse-
ment. Mais le gouvernement voulait le favoriser
d'un contaat, et il lui paya, je crois, entre $7,000
et $8,000 pour cet ouvrage. M. Bennett se procura
le matériel requis et fit 1 ouvrage. En m'enquérant
de ce qui aurait dû être payé pour ces brochures en
allemand, je découvris, non en m'appuyant seule-
ment sur ma propre expérience des affaires d'im-
primerie, mais en m'appuyant aussi sur l'opinion
d'un imprimeur allemnan , de la ville de Berlin, que
le gouvernement avait payé à Bennetc une somme
sufflsante en sus de celle qu'il aurait dû payer,
pour pourvoir son établissement de presses àvapeur
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et d'un matériel complet de caractères et d'acces-
soires. Or, si le gouvernement a l'intention de faire
imprimer ces rapports en allemand, j'espère que, au
lieu le faire exécuter cet ouvrage par un établisse-
ment anglais à un prix exorbitant, il s'adressera à
un établissement dirigé par un Allemand.

M. SPROULE: L'Allemand qui avait demandé
cette-impression, déclara qu'il ne connaissait pas,
dans le pays, un seul imprimeur qui pût exécuter
l'ouvrage, sans se trouver dans l'obligation de se
procurer un assortiment de caractères spécial et
que le gouvernement serait obligé, par suite, de
payer un prix plus élevé pour l'ouvrage.

M. SOMERVILLE: L'honorable député de
Grey-ést (M. Sproule) prétend-il qu'il n'y avait
pas dans le pays un seul imprimeur allemand qui
pût imprimer ces rapports ?

M. SPROULE : Il n'y avait pas, m'écrivit l'Alle-
mand que je viens de mentionner, un seul impri-
meur qui eût en sa possession assez de caractères
d'imprimerie allemands pour imprimer ces rap-
ports sans se procurer un approvisionnement addi-
tionnel <le caractères.

M. SOMERVILLE : C'est tout simplement
absurde, et il n'y a pas un seul mot de vérité dans
cette prétention. Il y a dans la ville <le Berlin et
à Walkerton des établissements d'imprimerie alle-
mands capables d'imprimer des livres einiquante
fois.plus considérables, et qui sont pourvus de tout
le matériel requis. Le gouvernement a tout sin-
plenient voulu favoriser M. Bennett dans cette
circonstance, et lui faire injustement cadeau de
$4,000 à $5,000 à même les deniers publics.

M. SPROULE : L'honorable député s'indigne à
propos de rien, puisqu'il ne s'agissait aucunement
de M. Bennett. Le renseignement que j'obtins
sur cette matière nie fut donné par le monsieur
que j'ai mentionné, et le gouvernement n'est aucu-
nement responsable.

M. BOWMAN : Dans le comté que j'ai l'hon-
neur <le représenter, une partie considérable de la
population parle l'allemand. 'Il est très-vrai que
la jeune génération qui grandit, parle et lit l'an-,
glais à peu près aussi bien que dans sa langue ma-
ternelle ; mais il y a, aussi, parmi nos cultivateurs,
un grand nombre d'Allemands qui ne parlent pas
très-bien l'anglais, ni ne peuvent le lire courami-
ment. Il importe donc beaucoup que ces rapports
agricoles soient imprimés dans la propre langue de
cescultivateurs allemands. Il y a au moins une
douzaine de comtés dans Ontario-ouest, où une
grande partie de la population est allemande. Les
plus anciens de cette population ne lisent pas
l'anglais et ne le comprennent pas suffisamment.
J'espère que le président du comité de l'agriculture
prendra les mesures nécessaires pour faire impri-
mer en allemand un grand nombre de copies de ces
rapports.

.attirerai aussi l'attention sur un autre fait im-
portant relativement à ces rapports. Je 'voudrais
que le président du comité de l'agriculture, si ces
livres doivent être publiés en allemand, fit faire
la traduction par quelqu'un qui comprit la lan-
gue. Nous ayons entendu beaucoup de plaintes
parmi les Allemands contre les brochures d'immi-
gration imprimées en allemand, il «y a quelques
années. Quelques-uns des plaignants, du comté de
Waterloo, ont déclaré que la traduction était la

plus affreuse qu'ils eussent jamais vue, et je puis
corroborer ce témoignage en m'appuyant sur ma
propre connaissance de la langue allemande.

Pour ce qui regarde la prétention du président
du comité de l'agriculture, qu'il n'y a aucun établis-
sement d'imprimerie allemand qui possède assez de
caractères pour faire l'ouvrage, je dirai qu'il y a
dans le comté de Waterloo cinq établissements où
l'un de ces rapports pourrait être composé et im-
primé, sans avoir besoin même de recourir à la dis-
tribution des caractères. J'espère que ces rapports,
si on les fait imprimer en allemand, seront d'abord
traduits par des Allemands qui comprennent la
langue, et que l'entreprise de la publication sera
exécutée dans le comté de Waterloo.

M. SPROULE : Je n'ai pas dit qu'il n'y avait
aucun établissement d'imprimerie allemand ; mais
le monsieur qui m'a écrit à ce sujet, a déclaré qu'il
n'y en avait aucun. J'ignorais, moi-même, ce
détail. •

M. COSTIGAN: Les rapports sont tous main-
tenant entre les mains de l'imprimeur de la reine.
Il m'a informé qu'ils seraient prêts dans quelques
jours.

M. McMILLAN : S'il en est ainsi, nous pour-
rions discutercette questionbeancoupplus aisément,
si nous avions sous les yeux le rapport de l'année
dernière. L'honorable ministre serait-il assez bon
de permettre la suspension du présent débat? Le
crédit qui est m intenant demandé est l'un ies cré-

dits le lsiprant pour la clseagricole, et.
nous devrions etre en possession de tout ce qui
s'est fait, durant le dernier exercice, sur les fermes
expérimentales, avant de voter ce crédit.

M. FOSTER: Ces rapports sont certainement
préparés aussi promptement que possible. On les
prépare après la fin de l'année. Le rapport du
département de l'Agriculture s'étend jusqu'au 31
décembre, et nous ne Pommes qu'au 8 février. Le
retard n'est donc pas très-déraisonnable. Les
relevés financiers aboutissent seulement au ler
juillet, et non à la fin de l'année.

M. MULOCK : L'honorable député, de Huron
n'a pas fait une demande déraisonnable. On est
maintenant en voie de discuter les opérations du
département de l'Agriculture, durant le dernier
exercice, sans avoir sous les yeux aucune donnée
officielle. Est-ce raisonnable ? L'importanteinidus-
trie agricole reçoit-elle, aujourd'hui, le traitement
qu'elle mérite ? Vous avez enlevé au département
de l'Agriculture un monsieur qui possédait une
grande expérience et qui avait donné beaucoup de
son attention à l'Agriculture. Ce monsieur a cru
que l'intérêt du département de l'Agriculture vou-
lait qu'il abandonnât son siège dans le Sénat pour
revenir siéger dans les Communes, et répondre au
nom le ne département. Mais vous.l'avez éloigné
de ce département, et l'avez remplacé par un mon-
sieur qui peut être très-familier avec les devoirs de
sa position, mais qui, jusqu'à présent, n'a donné
au pays aucune preuve qu'il avait la moindre con-
naissance des intérêts agricoles du pays. C'est
pourquoi vous avez prudemment, dans les circons-
tances, placé ce dernier à l'abri de toute critique,
dans la retraite paisible du Sénat.

La question des intérêts agricoles est réellement
mise de côté par le gouvernement. Ce dernier a
déclaré à la chambre que le pays était prospère.
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Le ministre de: Finances a lit, lui-même, à la cham-
bre, l'autre soir, que les intérêts agricoles ne
s'étaient pas trouvés dans une meilleure condition
qu'aujourd'hui depuis vingt ans. Telle est l'opi-
nion de celui qui a la gestion des finances du pays,
et qui est, ce soir, le représentant du département
de l'Agriculture. Nous ne devons pas, il est vrai,
attendre trop de lui ; mais puisqu'il veut bien remi-
pir la charge (le ministre de l'Agriculture pour faire
adopter les estimations, nous avons le droit d'exi-
ger qu'il réponde à toutes les questions convenables
qui lui sont posées, ou qu'il se fasse assister par un
autre qui réponde pour lui. Le département de
l'Agriculture ne pourra jamais étre dirigé d'une ma-
niere satisfaisante, si celui qui le préside n'en a pas
unie connaissance intime, et si, d'un autre côté,
celui qui préside n'occupe pas un siège dans cette
chambre. Vous pouvez suspendre, ce soir, la dis.
cussiol z mais la même .itliculté se présentera un
autre soir. Le minstre des Finances peut bien
nous donner, ici, des réponses toutes préparées
d'avance ; mais il ne peut fournir les renseigne-
ments qu'on a le droit d'attendre du chef même du
département, et la suspension du débat, après tout,
bien qu'elle puisse être utile, ne saurait remédier
entièrement nï la situation, tant que vous n'aurez
pas un homme compétent à la tête du département.
Les agriculteurs, suivant moi, ont raison (le se
plaindre de la manière dont leurs intérêts, petits et
grands, sont négligés dans toutes les occasions par
le gouvernement.

M. McMULLEN:z L'année dernière, pendant la
discussion sur les estimations destinées il la ferme
ex périmentale, nous nous sommes heurtés ' au
dilenmne qui se présente ce soir. On se rappellera
que nous étions en voie d'examiner ces mêmes
items, lorsque l'on nous a dit que le rapport se trou-
vait entre les mainE dle l'imprimeur ; que celui (lui
était alors ministre de l'Agriculture l'avait envoyé
h l'imprimerie, et ne se tronvait pas capable de
répondre aux questions se rattachant à ce rapport,
Les honorables membres de la droite étaient si em-
pressés de voter, que nous avons siégé toute la nuit;
mais au retour du chef de la chambre, ce dernier
admit de suite que la prétention de la gauche était
juste et raisonnable ; que l'on (levait demander la
suspension du débat jusqu'à ce que le rapport du
département de l'Agriculture fût distribué aux
membres le la chambre.

.le crois que le ministre (les Finances va un peu
loin ce soir en insistant pour que la chambre vote
ces items, lorsque le rapport des dépenses (le l'an
dernier n'est pas (levant la chambre. Je crois que
l'honorable député de Huron (M. MeMillan) fait
une demande très-raisonnable en suggérant que
cette question reste en suspens jusqu'à ce que nous
ayons le rapport devant nous. J'approuve les
remarques faites par l'honorable député d'York-
nord M. Mulock). Je ne vois pas comment nous
allons nous arranger dans cette chambre avec le
ministre le l'Agriculture au Sénat. Les intérêts
agricoles du pays subissent présentement un chan-
gement, et pendant que nous sommes ici pour dis-
cuter les nombreuses et importantes questions qui
se rattachent à ces intérêts, le ministre de l'Agri-
culture est an Sénat, incapable de répondre un seul
mot ou de nous donner aucun renseignement. Le
ministre des Finances peut se croire un Salomon sur
tous les points, mais s'il entreprend (le répondre
sur tous les sujets relatifs au départenent de PA-

M. MctLoeir.

griculture, à toutes les questions qui lui seront
posées, particulièrement aux questions si importait-
tes et si opportunes de l'honorable député <le
Huron, il s'apercevra, je crois, que, malgré ses
vastes connaissances, il lui sera difficile <le con-
vaincre le comité qu'il est suffisamment renseigné
sur tous les sujets agricoles pour remplacer le minis-
tre de l'Agriculture et remplir en même temps la
charge le ministre <les Finances. Mon impression
est que si le gouvernement désire répondre au désir
général (les cultivateurs de ce pays, il devrait faire
sortir le ministre de l'Agriculture de sa retraite au
Sénat, où l'on ne peut le questionner sur les impor-
tantes questions relatives à l'agriculture, et l'ame-
ner ici, où l'on pourra s'adresser à lui, et nous l'uti-
liserons <le notre mieux dans l'intérêt des cultiva-
teurs.

M. FOSTER : Je ne prétends pas être un Salo-
moin sur les questions agricoles. Je suis ici pour
faire le mon mieux, pour répondre aux quesions
et donner <les explications sur tous les item, à
mesure qju'ils se présentent, et pour prendre soigneu-
sement note de toutes les questions qui sont posées
et auxquelles je ne puis pas répondre. Salonion on
non, quand même mon honorable ami qui critique
les crédits demandés pour les fins agricoles serait
ministre de l'Agriculture, il trouverait très difficile
de se rappeler tous les divers items et de répondre
à toutes lès questions de détail qui pourraient lui
être posées au sujet des fermes agricoles du pays.
C'est une chose très difficile. Je ne pense pas que
mon honorable ami croie ou compte que même le
ministre de l'Agriculture puisse répondre sur-le-
champ à totites les questions (le détail concernant
la ferme. Je crois que cela est absolument impos-
sible. Oit devrait être raisonnable sur ce point.

Quant à faire peu de cas des intérêts agricoles,
c'est très facile à lire; mais les actes de ce gouver-
nemnent depuis dix ans en ce qui concerne l'agricul-
ture sont connus <lu pays, et celui-ci comprend ce
qu'a fait le ministre de l'Agriculture et les très
fortes dépenses qui ont été faites pour favoriser les
intérêts agricoles. Cela est évident pour tout le
monde.

Le rapport annuel n'a pas encore été déposé,
mais nous avons souvent voté ces crédits, alors que
ces rapports n'avaient pas été distribués, parce que,
après tout, les renseignements que les représentants
puisent dans les rapports fournis pas le d'épartenient
à l'exception de deux ou trois rapports financiers,
ne sont pas utiles dans la critique des crédits, mais
ils sont plutôt utiles en dehors de cela. Cette
année, les rapports sont beaucoup plus avancésqu'ils
ne l'ont été depuis plusieurs années; mais si mou
honorable ami préfère que la discussion de ces items
soit différée jusqu'à la production du rapport, je n'y
ai pas d'objection. Je reconnais qu'il a droit à tous
les renseignements raisonnables relativenent à la
ferme, à laquelle il porte un si vif intérêt. S'il
croit qu'il vaut mieux laisser ceci en suspens jusqu'à
ce que le rapport ait été déposé, j'y consentirai avec
plaisir.

M. McMILLAN: I est très désirable, je crois,
que nous ayons le rapport par devers nous, non pas
que je veuille susciter des obstacles aux intérêts
agricoles, car je ne crois pas qu'il y ait personne ici
plus désireux que moi de les favoriser ; mais je
désire que tout se fasse de la meilleure manière
possible dans l'intérêt des cultivateurs canadiens.
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Je remercie beaucoup le ministre de consentir à ce
que l'étude de cet item soit différée.

M. DEVLIN: Peut-être le ministre voudra-t-il
répondre à la question que j'ai posée il y a un
instant, quand j'ai demandé qui était chargé d la
correspondance française de la ferme expérimentale ?

M. FOSTER: La correspondance française est
laissée à deux messieurs, un commis et un Aide. Je
ne connais pas les noms de ces messieurs, mais je
sais qu'ils sont là.

M. DEVLIN : En consultant le rapport de
l'auditeur général, pages 122 et 123, je n'y vois
qu'un nom francais, celui d'ur. M. McMurray. La
liste des frais de voyage des employés de lp ferme
ne contient aussi à peu près que des noms anglais.
Je ne veux pas être importum en insistant sur ce
point, niais cela explique peut-être les plaintes que
l'on entend au sujet de la distribution des rapports
francais. Je me suis plaint de ce qu'ils n'avaient
pas encore paru. Ils ont peut-être été publiés sans
que j'aie reçu la part que j'a% ais demandée. Il se
peut que la version francaise des rapports ait été'
envoyée dans les comtés français, et la version
anglaise dans les comtés anglais: Je représente un
comté mixte, où les deux langues sont parlées, et
où il y a une très nombreuse population française,
comprenant au moins 40,000 âmes, ainsi un'une
forte population de langue anglaise. Les rapports
dans les deux langues devraient nécessairement être
distribués dans un pareil comté ; c'est pourquoi je
me plains de ce q.ue les rapports français n'ont pas
été distribués. ,J'ai recu dernièremenit d'un mon-
sieur parfaitement renseigné sur les fermes expéri-
mentales, une lettre dans laquelle il affirme que,
bien que l'on emploie sur les fermes des hommes
qui font des conférences très intéressantes et très
instructives dans le pays, notamment dans la pro-
vince (l'Ontario, on n'envoie pas de conférenciers
d3 langue française dans la province de Québec,

Je ne soulève pas cette question pour le plaisir
de me plaindre, mais j'espère que le gouvernement
va prendre mes remarques en considération et
nommer, s'il le juge à propos, des messieurs, et il
serait facile d'en trouver dans la province d'aussi
compétents que les messieurs anglais envoyés dans
Ontario-pour faire des conférences sur les mêmes
sujets dans la province de Québec.

M. CHOQUETTE : Je cbencours pleinement dans
ce que vient de dire l'honorable député d'Ottawa
(M. Devlin), au sujet (lu défaut d'off ciers compé-
tents dans la langue française à la ferme expéri-
mentale. Le gouvernement doit se rappeler -que
l'année dernière, ious avons, dans maintes cir-
coistanceb, attiré son attention sur le fait qu'un
grand nombre de lettres écrites en français avaient
étè envoyées à la ferme expérimentale et qu'aucune
réponse n'y avait été donnée. L'année dernière, on a
promis d'y remédier; mais, comme l'honorable
député d'Ottawa vient de le dire, en consultant le
rapport de l'auditeur général de cette année, il n'a
pas vu plus d'officiers français cette année que
par le passé. En effet, si on , jette un coup
d'œeil à la page -123-B du rapport, on ne voit pas
un seul nom français parmi les officiers de la ferme
expérimentale, sauf quelques journaliers.

J'attire l'attention des ministres français de la
province de Québec sur ce fait, et vu que l'honorable
ministre de l'Agriculture (M. Angers) n'est pas ici.

Je leur demanderai de voir à remédier à cet état de
choses.

.'ai en l'occasion, l'aimée dernière, de mettre
devant la chambre de nombreuses plaintes, tant de
la part des journaux que le la part des curés et
autres personnes importantes de la province de
Québec, déclarant que lorsqu'ils écrivaient des
lettres en français, ils n'avaient jamais de réponse.
La raison en est bien simple : c'est qu'il n'y a aucun
officier en état de répondre à la correspondance
française. Il n'y a là que M. McMurray qui sait le
franiais, niais ses fonc'tions sont très secondaires,
son emploi consiste à conduire les visiteurs français
d'un endroit à l'autre sur la ferme, et à leur expli-
quer ce (lui s'y passe. C'est un homme dévoué, très
compétent ; je sais que s'il était chargé de la corres-
pondance française, il pourrait la faire parfaite-
nient.

.J'attire donc l'attention des ministres français
afin qu'ils portent ces faits à la connaissance de
l'honorable ministre de l'Agriculture, pour qu'il
voie à ce que quelques employés français, de nom
et de .tit,- c'est-à-ire sachant cette langue,-
soient placés dans ce bureau. Cela aura pour effet
'le remédier à l'état de choses actuel.

J e sais que dans la province de Québec, les jour-
naux se plaignent que les cultivateurs ne portent
pas autant d intérêt à l'agriculture et à la ferme
expéri mentale que les cultivateurs des autres pro-
vines; cela est peut-être vrai, et c'est regrettable;
mais, je sais que les cultivateurs de la province de
Québec ne peuvent pas avoir de renseignements.
Ils écrivent, et lorsqu'on leur envoie des rapports,
ce sont des rapports anglais. Moi-même, j'ai eu un
nombre considérable de ces rapports anglais qui
sont parfaitement iutiles, car il n'y a pas un seul
cultivateur anglais dans mon comté. Quant aux
rapports français, je les ai reçus il n'y a pas long.
temps. De sorte qu'il ne serait pas étonnant que
la province de Québec ne fût pas aussi avancée que
les autres provices en agriculture : elle n'est pas
traitée comme les autres. Je sais, cependant, que
cette accusation d'incompétence n'est pas fondée ;
je sais que 'nos cultivateurs sont aussi intelligents
que ceux- des autres provinces, sinon plus, et je
désire que le gouvernement les traite avec la même
courtoisie et la même considération que ceux des
autres provinces.

Encore une fois, j'attrel*attention des honorables
ministres français sur cet état de choses regrettable.
(Texte.)

M. OUIMET: Je puis assurerl'honorable député
que l'attention du nouveau ministre de l'Agriculture
a été attirée sur ce qu'il vient de dire. Je n'ai au-
cun doute, et il m'en a donné l'assurance positive,
que ces griefs seront bientôt redressés.

M. CHOQUE'TTE: J'en serai très heureux. Je
ne fas.pas souvent de compliments à l'honorable
ministre de l'Agriculture, mais je lui en ferai s'il
apporte un changement à cet état dle choses;

Je voudrais bien savoir, maintenant, ce que signi-
fie le mot suivant à la page 125--B du rapport de
l'auditeur: "Canaille, 4,000 lbs, $36.00"

Je voudrais savoir si le gouvernement cultive de
cette graine pour la propagation de ses partisans.

M. OUIMET : L'honorable député fait erreur;
il devrait lire la chose en anglais.

Quelques VOIX : Qu'est-ce que cela, veut dire
en anglais ?
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M. OUINIET: On m'informe qu'enanglais, cela
veut dire du son.

M. CHOQUETTE: Je nie suis inforn auprès
de mues collègues anglais, et ils me disent qu'en
anglais, cela ne veut rien dire.

Aide aux sociétés d'agriculture des
territoires du Nord-ouest.. . $7,O00

M. CH ARLTON : A-t-on essayé dans les terri-
toires du Nord-Ouest la culture du mil et du ttèfle,
et si on1 l'a fait, quels résultats a-t-on obtenus ?

M. DALY : Sur les fermes expérinientales
d'Induian--Head et de Brandon, ou a essayé très en
grand la culture du mil et du trèfle, ainsi que de
toutes les autres plantes fourragères, et cela, avec
des résultats très satisfaisants.

M. CHARLTON: Je demande ce renseignement,
parce qu'il y a plusieurs années, en visitant les
prairies de l'Illinois et (le l'Iowa, dans les premiers
temps de la colonisation du pays, on disait généra-
lencut parmi les colons que le mil et le trèfle ne
pousseraient pas surle sol des prairies. J'ai entendu
dire la même chose dans le Nord-Ouest, lorsque j'ai
visité cette contrée, il y a deux ou trois ans. Ce
qu ati-muaient dans ce temps-là les colons les Etats
de l'ouest, en <isant qu'ils étaient incapables ile
cultiver ces plantes fourra gères, était tout à fait
inexact ; le fait est qu' une des meilleures contrées
de l'univers pour lIt culture du mil, se trouve dans
les Etats (le l'ouest. Il ert très important pour le
Nord-Onest le savoir si la culture <le ces plantes
fourragères y réussit, et je suis heureux d'apprendre
qu on y a fait (les essais dont les rtesiltats ont été
satisfaisants.

Le haras national.............$6,000
M. McMILLAN: -Je désire savoir s'il est néces-

saire de faire venir un homme le London pour exa-
miner ces animaux à Montréal. C'est faire injure
at jugement des gens de la province (le Québec et
de l'est d'Ontario, que de <lire que le gouvernement
ne peut trouver personne ayant une connaissance
suffisantedes animaux pour décider de leursimérites,
sans aller chercher à London, Ont., un homme pour
visiter Montr-éal et payer ses dépenses. Ne peut-on
pas trouver près le Montréal un homme compétent
à juger les qualités des animaux

M. FOSTER : On aurait sans doute pu trouver
un homme compétent plus près <le Montréal. Ce
monsieur parait cepenlant avoir été employé dans
le temps par le ministre <le l'Agriculture et avoir
reçu la faible rémunération de $46.

M. LANGELIER : Existe-il én contrat perma-
ient avec cette compagnie ?

M. FOSTER : Oui, pour cinq ans ; il dure depuis
deux ans et a encore trois ans à courir.

M. DEVLIN A qui l'argent est-il remis?

M. FOSTER: A la compagnie.

M. McMILLAN: Pourquoi n'aurait-on pas pu
employer M. McEachren, le Montréal, au lieu de
payer pour faire veir un homme de London pour
examiner les chevaux ?

M. LAURIER: Je ne connais pas la nature du
contrat passé avec cette compagnie, mais si l'hono-
rable monsieur a fait un peu attention à ce qui s'est
passé, il a dû entendre <lire que beaucoup le gens

M. OU.Mn .

se sont plaints de ce que les chevaux fournis en
vertu de ce contrat, étaient des animaux très infé-
rieurs, pour ne pas dire plus. Je vois par le rap-
port qu'un (les chevaux a été expédié au Nord-
Ouest, et voici ce que dit le rapport :

Vers la fin de mai dernier, l'étalon percheron "Clement"
est arrivé à la ferme, venant de Montréal pour faire le
service dans les environs. Un étalon Clyde ou Shire
aurait été beaucoup plus acceptable pour les cultivateurs
du Nord-Ouest, qu'un percheron, si bon que puisse être le
percheron.

Ces aminiaux ne donnent pas satisfaction. Il se
pieut que la race percheronne ne convienne pas
autant que la race Clyde, niais à part la race, on se
plaint atu gouvernement le ce que ce sont (les ani-
niaux réellement inférieurs.

M. SCRIVER : Le ministre des Finances petit-il
dire au comité si l'on tient aujourd'hui sur la ferme
expérimentale centrale, les mêmes chevaux que l'an
dernier ?

M. FOSTER : On tient deux chevaux sur la
ferme exþérimentale, et je crois que ce sont les
mêmes que l'an dernier. On s'est plaint le la
qualité de quel'ques-utns (les chevaux, mais je ci-ois
qu'il est stipulé dans le contrat que si qtelques-ins
d'entre eux deviennent impropres au service pour
une cause quelconque, la compagnie devra les rein-
placer.

M. DEVLIN : L'honorable ministre a <lit que
cet argent était remis à la compagnie du Haras
national. Peut-il me dire qlui est président le
cette compagnie?

M. FOSTER : Je ne le puis pas.

M. DEVLIN : Peut-il dire de combien le iemi-
bres se compose cette compagnie ?

M. FOSTER : Je ne le puis pas. Comme mon
honorable ami peut le voir, ceci n'affecte pas le
contrat.

M. LANGELIER : Je crois pouvoir fournir ces
renseignements. Le chef de cette compagnie est
l'honorable Louis Beaubien, ministre de l'Agricul-
tutre de la province de Québec. La conpagnie se
conpose réellement (le lui et de son gendre. Je
puis <lire d'api-ès les informations que je possède,
que cette subvention le $6,000 par année est un
inmmense tripotage. Pas un seul le ces étalons ne
vaut $1,000, et cependant, nous payons $1,000 par
année pour l'usage de chacun d'eux. Ceux qui s'y
connaissent, me disent qu'aucun de ces étalons ne
coût-erait $1,00 en France, où ils ont épé achetés.

M. CHARLTON : $1,0X) par année est un prix
excessif. Il y a sans doute du tripotage là-dedans.

M. FO8TER : Cela comprend l'entretien -des,
chevaux.

M. McMILLAN (Huron): J'ai visité la ferme,
l'an dernier et l'année précédente, at je ne donne-
rais pas pour ces <eux chevaux la somme payée
comme bonus pour l'un d'eux. Ils ne conviennent
pas du tout et ne sont pas de la classe de chevaux
dont on peut se servir sur nos terres. L'un d'eux
n'est pas propre à la reproduction. Je ne parle
pas simplement d'après ma propre expérience, mais
aussi d'après l'expérience d'un homme qui s'y con-
naît Mieux que moi. Les seuls chevaux qui con,
viennent aun Canada, sont les chevaux de carrosse ;
et ceux que l'on a sur la ferme expérimentale ne
conviennent pas du tout au marché anglais.
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M. LANDERKIN : Le ministre actuel de l'Agri- (autres sources, y avoir un mouvement sérieux
culture est-il un Lon juge (le chevaux? tendant à l'interdiction de cette imigration aux

M. CHARLTON: L'usage des percherons s'en Etats-Unis. L'honorable député conviendra, je
va complètement aux Etats-Unis et, comme le dit crois, que les dernières nouvelles portent à croire
mon honorable ami, le député de Wellington, cqe l'on ne prendra pas ces mesures extrêmes.
qu'il nous faut dans le pays, ce sont des chevaux Tou n ce que non va aire.
plus légers pour la voiture. Si le gouvernement o
prenait des moyens d'avoir de beaux chevaux de cours des évenements et c'est, naturellement, ce
carrosse, il rendrait service aux cultivateurs de ce (lue fait le ministre (le l'Agriculture. Je puis dire
pays. L'usage des percherons aux Etats- Unis s'en à lhonorable député qui m'a interrogé l'autre jour,
va, et l'on peut aujourd'hui acheter ces cheva que e 
aux prix des chevaux (le ferme ordinaires. cell des grandes villes situées sur la frontière et

sur les côtes dles Etats-Unis, et que (les mesures
Quarantaine-salaires et dépenses im- sont prises <le concert, de sorte que Je ne crois pas

prévues pour les diotricts organisés.. $4O,.-» d la possibilité (le complications ou de mésintelli-

M. CHARLTON : Quelles mesures le gpuverne-
ment a-t-il prises pour prévenir l'introduction du
choléra dans le pays?

M. FOSTER : Je regrette que l'honorable député
n'ait pas été présent, l'autre jour, alors que j'ai
donné des explications complètes. Je puis <lire que
les mesures sont prises pour mettre sur un excel-
lent pied les quatre stations de quarantaine de la
côte le l'Atlantique et de la côte du Pacifique.
Une somme de $50,000 à $75,000 va être dépensée
à la principale station, à la Grosse Ile, pour l'équi-
peinent, les hangars, les hôpitaux, etc., le tout
devant être conforme aux modèles les plus en vogue
pour les fins de quarantaine. A Halifax, on fait des
préparatifL semblables; on organise la station de
Lawlor's Island, on installe les appareils fumiga-
toires les plus perfectionnés et l'on fait, en général,
tout ce qui est nécessaire pour mettre cette station
de quarantaine dans une condition parfaite. A
Saint-Jean, nous faisons tout ce qui est nécessaire
et ce sera prêt pour la navigation <l'été? Dans la
Colombie Anglaise, on est à transférer la station de
quarantaine à William's Head, un peu plus bas, où
l'on a acheté un emplacement et où l'on est à faire
une installation qui coûtera environ $80,O0. Ce
sont là les quatre principales stations de quaran-
taine, ou ce que l'on appelle les districts organisés.
Outre cela, on prendra les précautions jugées néces-
saires dans quelques-uns des ports extérieurs, bien
que le département n'ait pas l'intention d'établir
une station de quarantaine dans tous les ports de
la côte. Cela serait trop coûteux, et ne serait pas
nécessaire.

M. CHARLTON: Ily a un autre point au sujet
duquel j'aimerais à avoir quelques renseignements.
Monhonorableami, le ministredesFinances, saitpro-
bablement qu'aux Etats- Unis, on a proposé de sus-
pendre la permission dé débarquer des passagers
d'entre-pont durant la prochaine saison-de sus-
pendre virtuellement l'immigration des passagers
d'entre-pont. Si la chose a lieu, cela aura probable-
ment pour effet de diriger vers le Canada une très
forte augmentation de cette catégorie d'immigrants
et il pourrait en résulter des coniplications entre
notre gouvernement et celui des Etats-Unis, relati-
vement à l'irtroduction par voie du Saint-Laurent
de passagers d'entre-pont en route pour les Etats-
Unis. Est-il venu à l'esprit du' ministre quune
complication de ce genre pouvait se prbduire, et le
gouvernement s'en est-il occupé ?

M. FOSTER : Oui; le ministre se tient parfaite-
ment au courant de ce mouvement. Tout d'abord,
il y a environ un mois, il semblait, d'après les ren-
seignements fournis par les journaux et venant

gence en1 re es3 eu ouvenmns
M. WELSH : Puis-je demander à l'honorable

ministre si l'on prend <les mesures pour établir une
station 'de quarantaine à Charlottetown, Ile du
Prince-Edouard, et en quoi elles consistent.

M. FOSTER : Je crois que le ministre s'occupe
(le Charlottetown de même que des autres ports.
Il va sans <lire que Charlottetown n'occupe pas la
même position que d'autres ports le l'Atlantique,
en ce qui concerne l'inmigration. On peut dire la
même chose de Saint-Jean, bien qu'un grand nombre
de cabotiers fréquentent ce port. Mais je sais que
le ministre s'occupe de Charlottetown et que toutes
les précautions nécessaires seront prises.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je désirerais
savoir quelles mesures on prend pour chaque sta-
tion de quarantaine à Sydney'. Je sais qu'on a
demandé d'en établir une à cet endroit, et qu'un
ingénieur a été envoyé sur les lieux pour en faire
l'examen.

M. FOSTER : -Je puis <lire que le ministre s'oc-
cupe également de Sydney.

M. STAIRS: J'aimerais savoir si l'on a demandé
des soumissions pour les travaux à exécuter à Law-
lor's Island.

M. FOSTER: Je ne suis pas sûr que les sou-
missions aient été demandées, mnais, je crois que les
travaux sont en voie d'exécution.

M. LANGELIER : J'aimerais savoir si le gou-
vernement se propose (le donner suite aux recom-
mandations de la commission d'hygiène, relative-
ment à la station de quarantaine de la Grosse Ile.
Cette chambre se rappelle que des experts du
Canada et des Etats-Unis ont visité cette station
l'an dernier, et qu'ils se sont accordés à dire qu'elle
était dans la condition la plus déplorable. Je sais
qu'on y a fait certaines améliorations, mais l'une
des principales recommandations de cette commis-
sion d'hygiène, comportait la construction d'un
quai à eau profonde en cet endroit. On a consi-
déré que les steamers remontant le Saint-Laurent
ne pouvaient pas arrêter assez près de la présente
station pour être désinfectés. Il faut que le désin-
fecteur fonctionne sur le quai, et les steamers ne
peuvent pas tous se rendre jusqu'au quai actuel,
Il paraissait alors que le gouvernement aveit lin-
tention de construire un quai à eau profonde; mais
ce que j'ai lu dernièrement dans les journaux, sem-
blerait. indiquer que le gouvernement a renoncé à
cette idée, parce qu'il faudrait des dragages supplé-
mentaires. Je puis difficilenent croire que ce
bruit soit fondé, car je crois que le gouvernement
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nous laisserait sans protection à cause les dépenses saison ; mais qui le soit, ou non, ce n'est pas ue
supplémentaires qu'il faudrait faire. Le gouverne- raison pour ne point le construire, ou pour ne pas
ment s'est procuré, à Fétablissement le Carrier, le commencer au plus tôt. De fait, la station (le
Lainé et Cie, le Lévis, des appareils très coûteux, quarantine devrait toujours être en bon état, le
et efficaces, je l'espère, qui ont été envoyés à la façon à répondre aux besoins qui peuvent se pré-
station (le qarantaine ; mais ces appareils seront senter. On ne sait pas quand ue épidémie peut se
absolument inutiles, il sera impossible (le s'en servir, déclarer ça peut arriver demain, Comme ça leut
si le quai à eau profonde n'est pas construit. J'ai. ne pas arriver d'ici î dix ans mais au Canada,
nierais savoir si le gouvernement se propose encore contine dans d'autres pays, les quarantaines de-
le construire ce quai. vraient toujours être sur le meilleur pied, et lors-

M.~~~~~~~~~~~ FO'E1t.enecosps<ucbnrll ue la. commission d'hygiène a recommandé larM. FOSTE : Je ne crois pas el'oorle dé-Grosse le pour ettreputéait raison le dire que le gouvernemen ta faitCon- cette station dans l'état dans lequel elle devrait
naitre son intention <le conatruire un quai à eau être cette recon-anandation devrait être suivie à la
profonde. La question a été discutée d'une manière lettre Voila ce à quoi on s'attendait dans tout le
très complète entre le gouvernement et les proprié-
taires <le steamiers, en vue de faire tout ce quie
serait nécessaire, et <le ie pas faire, à un coût très affure a i
élevé, ce qui ne serait pas considéré nécessaire pour s
donner une ample protection. Il «'est pas ri, pass et celui <le l'action est arrivé.
plus, que le gouvernement ait décidé le ne pas cons- M. FOSTER : L'honorable député ne peut guère
truire le quai, parce qiu'il faudrait faire deà dragages lire cela, car il conviendra, je suppose, que quand
supplémentaires. Le dragage ne représenterait même lix ntlle Commissaires l'hygiène auraient
qu'une faible partie des dépenses totales. La cons- 'ecomna
truction du-< quai entrainerait uie très forte dépense, 000, il serait impossible <le le terminer pour la pro-
et ce quai ne pourrait pas être prêt pour la pro' c-îne saison. Le gouvernement n'a pas pris de
chaine saison, époque où le choléra éclatera très décision finale à ce sujet, parce que, après avoir eu
probablement dans le pays, s'il doit nous visiter. une entievue avec les propriétaires <le navires et
On s'est déinandé, et ce doute n'a pas encore été autres personnes compétentes, nous leur avons
dissipé, que je sache, si, par un gros temps, lorsque demnlé certaines inforiations, qu'ils sont à mus
le vent soufflerait avec violence, les gros steamers prépare'. Supposé (lue le gouvernenent arrive à
pourraient sûirenent accoster à ce quai, quand u deu,
Même on le construirait ; et ce n'est qlue par un1,0m<mîaeon e ciisrtirai e cen'et qe pr ui mou sommes eii hiver, saison pendant laquelle les
gros ten'ps qu'un quai serait nécessaire pour pou- travaux uc peuvent être exécutés, si l'on décidait
voir' fuiniger convenablement les steamers. De alors le const'uire ce quai, il serait impossible (e le
sorte que l'on n'a pas encore décidé le construire le construire pour la saison de navigation suivante,
quai, et si l'on n'a pas encore décidé la chose, ce <le soite que ion honora)le ami fait fausse route
n'est pas iiportant-car la question n'est pas quand il essaie de blâi' le gouvernement au sujet
encore résolue -parce que quand même l'on décide- (le ce quai. La commission d'hygiène est une
rait maintenant .de le construire, il ne pourrait pas excellente autorit e e i e l
être prêt pourt la prochaine saison. Il n'est pas et tous les autres procédés sanitai'es, mais je sup.
vrai, non plus, que l'appareil que l'on est à préparer pose que les propriétires <le navires et le gouverne-
actuellement pour cette station ne pourrait pas ent doiveit avoir leur mot à dire à propos <le la
être utilisé sans la construction dit quai. On pourra construction le quais et autres travaux de ce genre,
l'utiliser et, comme je l'ai déjà dit, on a fait ou l'on qui ne sont guère <u domaine (le la commission
fait présentement tout ce qui est nécessaire pour d'hygiène. A tout événenent, il est absolument
fumiger convenablement les navires, et prendre impossible <e construire le quai pour la prochaine
soin des personnes malades du choléra, ou qui saison de liavigation.
devront être retenues à la quarantaine (le soi'te
qu'à l'ouverture le la navigation, tout sera prêt pour1 M. LAURIER Le gouvernement ne nous lit
combattre l'épidémie dont nous espérons tous être pas s'il va le constrtire. Lhonorable inistre mue
exempts. reconnaît guère l'auto'ité (les hommes <le science

M. LAURIER: Les déclarations que vient desu cette question. Je crois, cependant. ue leur
faire l'honorable ministre des Finances, vonît assu- putos-it n et être umpare que si je
rément causer un très vif désappointement dans le prends bie ce qpail
pays. L'honorable ministre n'est pas en mesure de
dire aujourd'hui si l'on va donner suite aux recom- M. FOSTER : Il peut l'être ailleurs. Pas un
nendations (le la commission d'hygiène. Il me seul les navires qui entremt das le port de New-
semble que le gouvernement traite cette question York n'est fumigé au quai.
un peu trop a la légère. Nous savons que l'an der- M
nier, le ministre a visité la station (le quarantaine
et a dit qu'elle était dans une condition parfaite, M. FOSTER: Dans le port..
tandis que la commission d'hygiène, qui la visita M. LAURIER: Pourquoi le comité d'hygiène
plus tard, a déclaré qu'elle était d ais une très man-
vaise condition et tout à fait impropre aux fins de r s
quarantaine. Je crois que l'on devrait exécuter à quai?
la lettre les améliorations suggérées dans le rap- M. FOSTER: Cela coîfi'me ce que j'ai dit, que
port de ces houmnes de science, quel qu'en puisse être cette question peut parfaitement être laissée à la
le coûÎt. Cette commission a recommandé <le cons- décision de ceux qui ne sont pas des homnni de
truire un quai et, selon moi,il devrait êtreconstruit. science. Simon honorable ami prend pour exemple
Il se peut qu'il ne soit pas prêt pour la prochaine le port <le Liverpool et les mesures sanitaires qui y

M. L.ANCRLIER.
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sont observées, il verra que là, pas plus qu'à New- auprès du gouvernement sur l'importance quil y a,
York, les navires n'y sont fumigés aux quais, mais pour lui à se tenir en éveil à ce sujet. Je ne sais
les appareils sont placés sur des remorqueurs, que ,pas si les changements faits dans cette branche du
l'on range le long les navires. On ne peut accuser service public qui est chargée de protéger la santé
le gouvernement de n'avoir point fait son devoir en1 du public, seront conformes aux meilleurs intérêts
ne prenant pas toutes les précautions raisonnables. lu pays. Je ne veux pas critiquer le gouverne-
La construction de q nais doit être laissée à son juge. ment sous ce rapport ; je ne me suis pas levé pour
ment, comme affaire d'administration. Si l'on cela. Mais il est désirable, je crois, qu'une per-
pouvait construire à cet endroit un quai où les sonne compétente ait charge de ce département
steamers pourraient accoster, être f unigés et débar- durant la prochaine saison. Il me paraît regret-
quer leurs passagers en toutes saisons, ce serait très table que cette branche du service soit sous la
commode pour les intérêts maritimes, mais pour direction d'un homme nouveau, qui n'est en fone-
ce qui regarde la fumigation, elle peut être prati. tions que depuis quelque temps et qui ne s'est pas
quée très efficacement sans un quai. occupé de ces questions si vitales pour le bien-être

M. LANGELIER : J'aimerais savoir si le Dr du peuple canadien. Je ne parle pas au point de

Montizambert, surintendant de la Quarantaine, vue politique, mais au point de vue national. Celui

recommande la construction du quai. Il occupe qui remplit cette position aura dans une grande

cette position depuis plusieurs années, et personne Iesure entre ues mamis les destinées du pays sous
dans le as ne sait mieux que lui ce u'il faut à e rapport, et le pouvoir, peut-être, e prévenir

lisepavel l'introduction de ce fléau dans le pays, s'il s'eststation. J'ai appris qu'il recommandait, avec occupé de ces questions. J'espère fermement qued'antres, la construction d'un quai à eau profonde, le gouvernement va redoubler de vigilance, et jesinon pour la commodité des navires, du moins érois qu'il répondra aux désirs diu pays en se pro-pour le débarquement des passagers. J'ai visité curant les appareils les plus approuvés, en adop-
plusieurs fois cette station, et je sais qu'il est très tant les procédés les plus scientifiques et en rete-difficile d'y débarquer les passagers, vu que nulle nant les services les spécialistes les plus conpé-part ailleurs le vent ne souffle plus fort ; et lors- tents. Il serait peut-être bon que le gouvernement
qu il faut y débarquer des passagers, surtout des eût là un homme parfaitement compétent, je nepassagers malades, c'est très dangereux d'être obli critique pas ses capacités, mais je crois que le
gés de se servir pour cela de petites embarcations' gouvernement agirait sagement en se concertant

M. LANDERKIN : Je désire représenter forte- avec ceux qui ont donné une grande attention aux
ment au gouvernement l'importance qu'il y a, pour questions sanitaires, qui en ont fait l'étude de leur
nous, d'être prêts à toute éventualité pour le prin- vie, et qui sont même peut-être plus compétents
temps prochain. Le pays s'attend à ce que le gou- que ceux qui ont, passé plusieurs années aux sta-
vernement fasse tout ce qu'il pourra, et il veut que tions de quarantaine. Il serait opportun, à mon
l'on mette à la disposition du gouvernement l'argent avis, que le gouvernement retînt les services -de
nécessaire pour prendre toutes les mesures propres quelques-uns de ces hommes qui ont consacré pres-
à prévenir l'introduction du choléra, au Canada. que toute leur vie à l'étude des questions sani-
Pour ma part, je veux bien aider au gouvernement taires, et qui pourraient faire un rapport, confiden-
<le toute manière à perfectionner la condition sani- tiel si c'était nécessaire, au gouvernement sur ce
taire de cette station, qui a été condamnée l'été sujet important. Je crois qu'il n'est ni sûr, ni
dernier, ce qui a pour effet de créer un grand. ma- désirable, ni sage que le gouvernement laisse peser
laise dans le public. J'aimerais savoir sous la toute la responsabilité qui s'attache à ces devoirs
surveillance de qui les mesures sanitaires ont été sur un seul officier, si compétent qu'il puisse être ;
prises. niais que l'on devrait prendre l'avis de personnes

M. FOSTER : Sous la surveillance lu docteur parfaitement au fait de ces questions, et cette
Montizambert. cbambre ne refusera pas au gouvernement tout

l'argent nécessaire pour s'assurer le concours des
M. LANDERKIN : Qui a surveillé les travaux personnes les plus capables qu'il pourra trouver,

mécaniques ? afin d'éloigner, si c'est possible, <le notre pays, ce

,M. FOSTER : Un officier spécial lu dépaite. terrible fléau.
ment des Travaux· publics. M. FLINT : Je demanderai au ministre si des

M. LANDERKIN Dans ce cas, pour ce qui plaintes sont venues de la Quarantaine de Halifax,
regarde le gouvernement, tous les appareils ont été comportant que le désinfecteur dont. on se sert là
fournis, et tout est prêt pour combattre l'épidémie endommageait les effets des passagers. Ce bruit a
si elle éclatait dès maintenant? couru dernièrement, mais je ne savais pas si des

M. FOSTER.: Tout sera prêt. plaintes avaient été transmises au gouvernement.

M. LANDERKIN : On ne saurait trop repré- M. FOSTER: Si l'honorable député étudie la
senter au gouvernement la nécessité de prendre ces question, il trouvera, je crois, que cela peut arriver
mesures. Ceux d'entre nous qui ont été témoins et que, de fait, ça arrive à tous les ports où l'on
des ravages causés par le choléra en Canada il y a fait usage de désinfectants. Quand on a recours à
quelques années, connaissent l'importance et la g ra- la fumigation, il peut être difficile d'empêcher cer-
vité de cette question, et la grande responsabilité taines espèc.es d'articles d'être endommagées. On a
qui incombe au gouvernement et à la chambre et d'abord annoncé qu'il y avait eu des dommages de
qui leur fait un devoir de veiller à ce que l'on ait causés lors de la première désinfectionpratiquée à la
les appareils les plus nouveaux et les plus perfec- Grosse 1le. Je n'avais pas entendu parler d'une
tionnés pour prévenir l'introduction du choléra plainte de ce genre venue de Halifax. Je crois que,
dans le pays. Je croirais manquer à mon devoir, l'appareil employé est du modèle le plus nouveau.
si je n insistais pas le plus fortement possible On emploira le meilleur que l'on pourra trouver, et
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l'on s'en servira (le la meilleure manière possible.
Je crois que le département a pris toutesles précau-
tions possibles sous ce rapport. L'objet principal
est de détruire les germes de la maladie, et il vaut
mieux que les effets soient en dommagés, que (le
laisser la maladie s'introduire dans ce pays. Ce-
pendant, on se sert dles méthodes les pins récentes
et les plus scientifiques pour la fumigation.

M. FLINT : Comme cette anestion a été discutée
très sérieusenenit, mais pas trop sérieusement viu
son importance, nous pouvons, je crois, en présence
(le l'attitude prise par les députés de la gauche qui
ont pris part au débat, conclure que le gouverne-
ment doit se sentir encouragé à aller plus loin dans
la voie (les dépenses nécessaires, qu'il ne pourrait
l'être sil craignait ('être critiqué sévèrement en
dépensant largement pou r l'organisation des stations
(le quarantaine. Il m'a été donné (le visiter la
Quarantaine (le la Grosse Ile à la fin de la dernière
session et, en justice pour ceux à la courtoisie des-
quels j'ai dû de faire cette inspection, que je consi-
dérais comnie un devoir en ma qualité de membre
(le cette chambre, je nie crois tenu d'exprimer la
grande satisfaction que j'ai éprouvée en voyant le
soin et l'attention que les divers officiers de cette
station apportent à l'accomplissement le leurs de-
voirs. Il doit naturellement y avoir un grand
nombre le représentants du peuple, de même qu'une
foule énorme d'autres personnes, qui ignorent les
difficultés sérieuses dont est entourée la présente
question. Je suis certain d'avoir appris beaucoup
de choses qui seront très utiles dans l'examen des
questions de ce genre qui se présenteront devant la
chambre.

Je puis féliciter sincèrement le gouveraenent
quand aux gualités qui distinguent les officiers de
la station de la Grosse Ile. Leur savoir, leur fidé-
lité, leur dévouement àla cause(le lascience sanitaire
ne sauraient être trop loués. Le pays est heureux
d'avoir dles pareils hommes à cette porte qui donne
accès au Canada.

J'aurais peut-être pu, comme d'autres, ne pas
apprécier suffisanimnent les fatigues et les ennuis
que l'accomplissement fidèle de leurs devoirs ocea-
sionne à ces messieurs. Ils sont obligés d'inspecter
les navires à toute heure du jour et de la nuit,
quelque temps qu'il fasse, et le gouvernement ne les
rémunère pas trop de leurs travaux. Je crois que
les représentants approuveraient toutes les mesures
que le gouvernement pourrait prendre pour amé-
liorer et augmenter les facilités qu'ont les officiers
de la station de la Grosse Ile. J'avoue franchement
que je n'ai pas été satisfait des facilités données
présentement aux .médecins (le cette station. Je
sais que cela a souvent été signalé augouvernement-
bien qu'on ne m'ait fait aucune plainte à ce sujet-
<le fait, je crois qu'on a été enclin à n'en pas tenir
compte comme n'étant pas d'une très grande impor-
tance ; vu les difficultés que ces messieurs ont à
vaincre et l'importance de la position qu'ils occu-
pent, je crois réellement que le gouvernement pour-
rait dépenser plusieurs milliers de piastres pour
améliorer leurs conditions d'existence et leur per-
mettre d'installer confortablement leurs familles à
cét endroit durant la saison de quarantaine.

Je remarque avec beaucoup de plaisir (Lue le gou-
vernement travaille à introduire les plus grandes
améliorations connues, en ce qui concerne la fumi-
g4tion des navires, des passagers et de leurs effets,
le tout ce qui, en un mot, pourrait être une cause

M. FoSTER.

(le danger sans cette opération à leur entrée dans
le pays, et je félicite le gouvernement ('agir ainsi.
Je crois que l'on demande depuis plusieurs années
aut gouvernement le construire un quai à eau pro-
fonde à cet endroit. Je comprends les raisons qui
engagent le gouvernement à reculer levant la
dépense considérable qu'entraînerait l'exécution de
ces travaux, à moins que cette dépense pne lui
paraisse absolument nécessaire. .11 est évident que
l'on ne peut, pour moins (le cent mille piastres,
construire à la Grosse Ile un quai convenable pour
la navigation. Mais il doit aussi être évident pour
quiconque étudie cette question que, d'ici à deux
ans, un quai sera nécessaire à cet endroit pour
débarquer les passagers. décharger les cargaisons
au besoin, et les fumiger convenablement. Il fan-
dra plusieurs années, je suppose, pour construire
un quai semblable, mais si l'on tient compte de la
granideur les navires qui remontent aujourd'hui le
Saint-Laurent, comparée à ce qu'elle était lors <le la
construction du quai actuel, on comprendra que,
même en dépensant $125,000, on n'aurait pas plus
<le facilités pour nos navires d'aujourd'hui, qu'on
n'en avait il y a vingt-cinq ou trente ans. Il y a
trente ans, la plupart des navires pouvaient débar-
quer leurs passagers au quai actuel, mais depuis
le tonnage a énormément augmenté, de sorte qu'ils
ne peuvent se rendre qu'à plusieurs centaines de
verges lu quai actuel ; et il y aura matière à
plainte grave si, l'été prochain, ou dans un an, un
grand steamer ayant à bord 1,000 passagers est
détenu dans le fleuve, en face de la Grosse Ile, inca-
pable <le débarquer ses passagers par une tempête,
pendant que cette terrible maladie se propagera à
bord.

Comme l'a fait remarquer l'honorable député de
Québec-centre (M. Langelier), les facilités pour dé-
barquer les passagers sont probablement plus im-
portantes que celles de fumigation. Aujourd'hui,
l'on petit transporter des appareils fumigatoires sur
des remorqueurs, et désinfecter plus ou moins bien
les steamers; mais, pour ce qui regarde les passa:
gers, Oin comprendra l'importance de débarquer
1,000 passagers pendant une tempête et les diffi-
cultés qu'éprouveraient les officiers de l'île. C'est
pourquoi, je me joins aux honorables membres de
cette chambre qui ont parlé dans ce sens, pour en-
gager le gouvernement à prendre, le plus tôt pos-
sible, en considération, leur demande et à dépenser
la somme nécessaire à la construction d'un bon quai
à la Grosse Ile, où les plus gros navires puissent
accoster.

Le Canada a besoin d'au moins deux désinfec-
teurs à vapeur des plus perfectionnés. L'un devrait
être placé à la Grosse Ile, et l'autre probable-
ment sur la côte du Pacifique. La Grosse Ile est
située à l'entrée du Canada. Si la station de la
Grosse Ile est bien équipée, nous aurons la con-
fiance des autorités sanitaires des Etats-Unis, de
même que celle du peuple le tout le pays.

Je désire demander si les difficultés imminentes
entre les autorités de la province de Québec et les
autorités fédérales, sur la question de juridiction,
ont été réglées. Il est regrettable qu'une pareille
difficulté se soit élevée, et j'espère qu'avant la pro-
chaine saison, tout conflit d'autorité entre les offi-
ciers sanitaires de Québec et ceux du Canada aura
cessé, afin que nous ne voyions pas au pays les ter.
ribles effets de conflit de juridiction qui ont fait du
port de New-York presque un objet de scandale
l'automne dernier. Je demanderai donc au goui
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vernement si ces difficultés ont été aplanies, ou
réglées.

Sir JOHN TROMPSON: Une conférencç a eu
lieu dans ce but, la semaine dernière, entre des
représentants des gouvernements provinciaux et
du gouvernement fédéral. Ils ont adopté certaines
résolutions qui seront soumises au gouvernement;
mais nous ne les avons pas reçues. Nous les rece-
vrons probablement demain.

M. HEARN: Cette chambre a dû entendre avec
beaucoup de satisfaction et de confiance ue qu'ont
dit les honorables membres (lu gouvernement, ainsi
que l'honorable chef de l'opposition et son collègue,
l'honorable député de Québec-centre (M. Langelier),
sur l'importante question débattue depuis une demi-
heure, ou plus. Du côté du gouvernement, nous
avons la parole de l'honorable ministre des Finan-
ces, ainsi que de l'honorable premier ministre, que
l'on a soigneusement pris toutes les précautions
suggérées par la science médicale, pour protéger le
pays contre l'introduction le la maladie par la voie
<li Saint-Laurent. Du côté de l'opposition, nous
avons vu le chef de ce parti, de même que l'hono-
rable député de Québec-centre, représenter au
gouvernetentla nécessité de faire encore plus et
de faciliter davantage le débarquement des passa-
ger-s à la Grosse Ile, en construisant un quai à eau
)rofon(de. Le gouvernement a déclaré, en réponse,
qu'il n'a pas renoncé à ce projet, et que, bien qu'il
ne soit pas possible de commencer et de finir les
travaux pour la prochaine saison de navigation, il
ne s'ensuit nullement qu'ils ne soient pas exécutés.
Cela ne petut que donner satisfaction et inspirer
contiance au pays. Pour ma part, comme l'un des
-eprésentants de Québec, je crois de mon. devoir
d'offrir mes remerciements au gouvernement pour
ses assurances et de déclarer en même temps que
j'espère fermenent que les craintes exprimées par
le chef <le l'opposition et son -collègue, l'honorable
député de Québec-centre, ainsi que par l'honorable
député d'Yarmouth (M. Flint) relativement à la
nécessité <le ce quai, s'imposeront à l'attention du
gouvernement, et que, comme résultat, le quai sera
construit, sinon pour l'été prochain, du moins pour
le commencement de l'été suivant.

M. CHARLTON : Je ne doute pas que le gou-
vernement n'apprécie à sa pleine valeur l'étendue
le la responsabilité qui lui incombe au sujet de

cette question. C'en est ·une qui dépasse de beau-
coup en importance toute question financière, et
toute question affectant les simples intérêts maté-
riels du pays. L'invasion de notre pays par le cho-
léra serait une calamité nationale du plus terrible
caractère, et il est du devoir du gouvernement, en
face du danger possible de cette invasion, d'user de
tous ses efforts, d'épuiser tous les moyens à sa dis-
position pour combattre cette maladie; Il n'a pas
besoin, j'en suis sûr, qu'on lui dise que la gauche
ne critiquera en rien la dépense qu'il jugerà néces-
saire de faire sous ce rapport. Nous critiquons
parfois d'une façonxassez vive les dépenses du goun
vernement et nous en considérons quelques-unes
comme inutiles, mais, sous ce rapport, la chambre
votera, j'en suis sûr, de grand cœur, tout ce qu'il
pourra être nécessaire de dépenser.

La discussion qui vient d'avoir lieu me laisse
sous l'impression que le gouvernement devrait com-
mencer sans retard et pousser aussi rapidement
que possible à bonne fin la construction du quai à

eau profonde, bien que, peut-être, il ne puisse le
terminer à temps pour l'été prochain, et je ne crois
pas que la dépense que ces travaux entraîneront,
doive empêcher le gouvernement le les entrepren-
dre. D'après ce que j'ai entendu et ce que je sais
relativement au transport des passagers pris à bord
des navires ancrés dans le courant, ballotés peut-
être et secoués par le tangage dans une grosse mer,
la tâche me paraît devoir être très difficile et très
pénible, surtout, si la terrible maladie existe à bord
du navire.

J'espère que le gouvernement verra à ce qu'en
cette matière, il y ait consultation, à ce que ses
fonctionnaires agissent en harmonie avec les auto-
rités sanitaires d'Angleterre et les Etats-Unis; à
ce que tous les appareils dont l'usage est possible,
soient eipployés sous la direction médicale la plus
éclairée et à ce que toutes les méthodes préventives
possibles soient adoptées. Il ne devrait pas consi-
dérer la dépense comme un obstacle, si celle qu'en-
traînera la construction du quai à eau profonde
n'excède pas $100,000 ou $150,0 et si ces travaux
sont nécessaires. Je demanderai au ministre des
Finances quel temps il faudra pour construire ce
quai, quelles espèces de matériaux serontemployés,
quelle quantité de dragage il y a à faire et quelle
est l'estimation de la dépense nécessaire pour le
parachever le plus tôt possible.

M. FREMONT : Je suis très heureux de voir la
grande importance que les membres de cette cham-
bre attachent à la station de quarantaine de la
Grosse-Ile. J'ai en à m'occuper beaucoup de me-
sures sanitaires l'été dernier, et j'ai rencontré un
grand nombre de médecins et de membres de
sociétés sanitaires qui ont visité cette station de
quarantaine. Dans les entretiens que j'ai eus avec
eux, tous se sont accordés à reconnaître l'absolue
nécessitée d'un quai à eau profonde à ta Grosse-Ile.
Qui plus est, je suis sous l'impression, et je ne crois
pas me tromper, en disant que le Dr Montizambert,
le- surintendant de la station, a recommandé la
construction de ce quai, non seulement cette année,
mais dans plusieurs de ses rapports annuels anté-
rieurs. L'honorable ministre des Finances a dit
qu'un certain nombre de propriétaires de steam-
ships sont d'avis que la construction de ce quai
n'est pas une nécessité. Je serais très curieux de
connaître les noms de ces propriétaires de steamn-
ships.

M. FOSTER: Afin de soulager mon. honorable
ami, je dois dire qu'il ne m'a pas compris. J'ai dit
tout le contraire, savoir: que les propriétaires de
steamships sont favorables au projet.

M. FREMONT: Je suis heureux de voir que, les
propriétaires de steamships, de même que les mé-
decins, sont en faveur de la construction du quai.
Il se peut qu'il soit impossible de faire construire
ce quai pour la prochaine saison, mais tout de
même je crois que le gouvernement ne remplira pas
son devoir s'il n'avise pas immédiatement aux
moyens de faire construire ce quai dans le plus
bref délai possible. Je suis allé à la quarantaine
de la Grosse Ile dans le cours de la dernière saison,
et j'ai constaté tout l'inconvénient qui résulte du
système actuel, tant pour le transbordement des
passagers, que pour le maniement des marchandises
qu'il peut y avoir à débarquer pour des fins de
fumigation. Il faut les transborder dans des allè-
ges et les amener au quai actuel pour les fumiger.
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Le maniement d'une telle quantité de marchan- Mais il n'est pas démontré et il n'a pas été démontr
dises entraîne une perte de temps considérable, et clairement--et c'est le point au sujet duquel nous
un danger pour les personnes qui se livrent à cette sommes présentement à nous renseigner-que si le
opération. Des personnes qui ont étudié la ques- quai était construit, il pourrait être utilisé par un
tion, me disent que la désinfection avec le système gros temps, le temps précisément pendant lequel il
actuel retiendrait les navires pendant longtemps, est le plus essentiel qu'il y ait les plus grandes
et cette objection, fût-elle la seule, je crois qu'elle facilités pour fumiger les navires.
suffirait pour justifier le gouvernement (le se mettre Ce quai n'est pas un quai pour le commerce ; il
immédiatement a l'Suvre. Si un quai à eau fro- ne sera pas utilisé pour les fins commerciales. Il
fonde était construit, on me dit que la fumigation coûtera $150,000. S'il est absolument nécessaire
d'un navire et de sa cargaison ne le retiendrait que pounr protéger le pays contre les-ravages du fléau, il
quelques heures à la station, ce qui ne serait pas un sera construit, commerce ou non, et quel qu'en soit
très grand inconvénient pour le commerce mari- le coût - mais si le quai est simplement utile par un
time. Pour toutes ces raisons, le gouvernement beau temps, alors que la fumigation peut se faire
devrait faire tout sou possible pour assurer la cons- avec autant le sécurité et de plénitude sans un
truction de ce quai dans le plus bref délai possible. quai, bien qu'avec un peu plus le temps, et si l'on

M. JONCAS: .Javais d'abord compris que le croit que par un ros temps, ces gros steamships ne
ministre des Finances avait déclaré que l'une (les pourraient se rendre et ne se rendraient pas au quai,

minitredesFinnce avit dclaé qe lune(ld le gouvernement a (le bonnes raisons dle r'etarder saobjections à la construction d'unquai à eau profonde .ousqu'em ce que ces points soient élucidés, età la Grosse-Ile, était que les propriétaires de steam cela plus, qu'a pointsie éuce eship, o le 9>oe (le grpceladoautntgplus, qu ucun imtérêt ne souffre peu-ships, ou les piotes dpes grandes con ipagi ies d e dant (tue nous sommesà recueillir les données néces-steamnships, avaient rapporte qu'il serait dangereux saires ; car il est parfaitement impossible de voir
pour leurs steamers de se rendre au quai. Mam- le quai contruit cette année.
tenant, cependant, en réponse aà mon honorable am, On traite souvent le gouvernement <le gouverne-le député de Québec (M. Fréiont) l'honorable ment extravagant. Dans le cas getuel, il sera
ministre déclare que les compagnies consentent juste aussi extravagant que les circonstances l'exi-
volontiers à ce queleus steamers serendent a geont, etne trouvera pas à relire à laPisqui àen est ainsi, je demanderai comment il se laomuhe qui sera dépepsée pour le service. Consé-fait que le gouvernement n'ait pas déja décidé de uemment, settedconséeapon le rvie. pasé-
construire un qi*,ai. quemîiixiexît, cette considlération nie reti(nt pas le

cons e unt-ab a la d n d gouvernement plus que (le raison. Il est inutile,
Le D Motizembet, ui ala iretionde ett cependant, de construire le quai, si ont n'en retirestation <le quarantaine, s'est prononcé maintes et pas ii avantage correspondant.

maintes fois darns ses rapports en faveur de la cons-
truction (uIn quai à cet endroit, et si je iienie M. LAURIER: Ne pourriez-vous pas mettre
trompe pas, la convention sanitaire de Chicago, quelques bureaux de poste sur, ce quai?
l'année derni ýre, a fortement recommandé la même
chose. Je suis, conséquemment, bien embarrassé M. FOSTER : Nous y mettrons tout ce qu'il
de savoir pourquoi le gouverneient n'a pas décidé faut pour prévenir les germes.
de cumiencer les travaux. On <lira que ce quai M. DAVIES (I.P.-E.): Ce que l'honorable mi-ne seia pas prêt pour l'ouverture de la navigation, nistre a dit est assez vrai, mais s'il est démontrémais si1 lon demande les soumissions maintenant, que la construction de ce quai est nécessaire pourles travaux seront certainement terminés avant la qrévenir les ravaes d choléra, je crois a'il devradernière moitié le la saison. Il est de la plus grande preres ra s<l choléa,cri u'il ,
importance que ce quai soit construit, en raison des porter devant le pays la responsabilité de n'avoir
rapports que nous avons eus du Dr Montizaimîbert pas pris les moyens d'obtenir plutôt les renseigne-
et des corps scientifiques qui ont étudié la question. ments nécessaires. Il sait que c'est aujourd'hui la.

S'il était démontré que la désinfection des navires onzième heure pour aviser au moyen de s'assurer si
pourrait se faire tout aussi bien au moyen d'allèges, ce quai pourra être utilisé, ou non, par un gros
que si un quai était construit, je comprendrais temps. Je nie rappelle que l'été dernier, quand
parfaitenient que le gouvernemut aturait quelque toutle pays était agité à propos de choléra, une
rasndp epsdpne n us ot om association mnédicale s'assembla dams l'une (les prin-
peut-être $200,000, ou un quart de million de cipales viles du Canada; je ne sais pas même si
piastres-mais il est clairement établi par les rensei- ce n'est à Ottawa. J'ai lu le compte rendu de cette
gneients que nous possédons, que la dlésinfection réunion dans n journal et, si je nie le rappelle
(es navires pourxait être faite plus pa'faitement et bien, le gouvernement était représenté par l'ancien

plusrapdemet, i unqua à eu pofone éaitministre de l'Agricuilture, M. Carling, et l'on fit
construit. De sorte que, dais toutes ces circons or aurès de nesi e a otc

tanes t pur outs cs risos, e coisqueî~de ce quai. On mentionna le coût de construction
gonversxenetvat détotscerdesonsterie le u ' et je crois que l'on parla dlu chiffre même mentionné
surtout; si les grands propriétafres dle steamiships oerab itle ministre tou à gicl'hure etalar ré-
déclarent qu'ils n'ont pas d'objection à ce (lue fitble iitred l'Agricultre dalors
navires s'y rendent et qu'il n'y a pas de danger à ce l'association médicale, fut que le gouvernement
qu'ils s'y rendent. avait étudié la question, que la dépense ne serait

pas un obtacle, et que le quai serait construit.
M. FOSTER : C'est justement le point que j'ai- Le journal ajoutait que de vifs applaudissements

merais à élucider, afin qu'il n'y ait pas de ialen- avaient accueilli cette déclaration, et un nombre de
tendu à ce sujet. D'abord, je veux qu'il soit bien journaux des provinces maritimescommentèrenttrès
compris que les propriétaires de steanships sont en favorablement le courage avec lequel le gouverne-
faveur de la construction d'un quaiet qu'ils la recom- ment s'était emparé de cette question et la promp-
mandent, que le Dr Montizambert l'a recommandée titude avec laquelle son représentant s'était rendu
et que la commission sanitaire a fait de même. aux vues de cette association médicale et avait an-

M. FRÉNT-
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noncé que la dépense (le quelques piastres ne serait
pas un obstacle quand la salubrité publique était en
jeu. Tout cela était bel et bon, mais après l'opi-
nion exprimée par ces niédecins et que la promesse
de construire ce quai faite par le ministre de l'Agri-
culture, au nom (u1 gouvernement, il est quelque
peu extroardinaire que le ministre des Finances
vienne nous dire que la question est encore à l'étude.

M. JONCAS: Si mes renseignements sont
exacts, le gouvernement a reçu (les rapports contra-
dictoires quant à la possibilité pour les steamers
d'accoster à ce quai. Je crois savoir que le gouver-
neineut serait prêt à construire le quai <le la Grosse
Ile, s'il était bien entendu que les gros steamers s'y
rendraient pour y être fumigés.

M. FOSTER : Le gouvernement est informé que
les pilotes ne s'accordent pas sur la possibilité <le
relâcher au quai, et sur la possibilité pour les tom-
pagnies de steamships d'utiliser ce dlernier. Eu ce
qui concerne les germes du choléra, ils peuvent être
détruits tout aussi radicalement sans quai qu'avec
un quai.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'attire l'attention sur
le fait qu'il y a une couple de mois, le gouverne-
ment a annoncé qu'il était prêt à construire un quai.

M. FOSTER : Je n'ai ja'nais vu cela.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cette déclaration a été
faite par M. Carling. Il a dit que le gouvernement
s'était assuré, non seulement de la possibilité, mais
le la nécessité. L'honorable ministre dlit qu'on

accuse continuellement le gouvernemËnt d'extrava-
gance. Quand il y a un avantage politique à retirer,
il ne regarde pas à la dépense, mais quand il n'y en
a pas, il est économe jusqu'à la parcimonie en fait
de travaux publics. Dans le cas actuel, personne
ne l'accuserait d'extravagance dans les provinces
maritimes. Le seul reproche que je fais, c'est qu'à la
onziè'me heure, l'honorable ministre est à recueillir
(les renseignements'qu'il aurait dû acquérir l'année
dernière, et si le choléra envahit le pays le prin-
temps prochain, il sera appelé à faire une dépense
folle qu'avec de la prudence, de la diligence et
l'obtention de renseignements au moment voulu, il
eût pu éviter.

M. BERGIN: Je crois que l'honorable député
de l'île du Prince-Edouard (M. Davies) fait quelque
peu erreur au sujet de ce qui s'est passé à l'assem-
blée de l'association médicale.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne me trompe pas
sur le compte rendu qui en a été fait.

M. BERGIN: Je Ve crois pas que l'association
ait été unanime à penser qu'on devrait construire
un quai à eau profonde à la Grosse-Ile. D'après
les renseignements que j'avais, je me suis opposé à
la construction le ce quai, pour cette raison, entre
autres, qu'il ne pourrait être utilisé qu'en temps
calme. Depuis lors, je me suis enquis de nouveau,
et j'ai lieu de croire qu'il est impossible de cons-
truire un quai avec la somme que le ministre oroyait
sutfisante et qu'il ne saurait être construit. dans
le délai qu'il prévoyait. Comme il est évident,
d'après ce que nous voyons dans les journaux, que
le f roid intense n'a pas tué le choléra en Europe, je
conseillerais au gouvernement 4e s'enquérir. pour
savoir s'il n'y aurait pas un endroit plus convenable
que la Grosse Ie pour une station de quarantaine.
On m'a dit qu'à l'ile du Bic, près de Rimouski, il y

15

a un vaste port de refuge et une grande profondeur
d'eau, et c'est un port sûr dans lequel on petit
entrer en tout temps.

M. CHARLTON: A quelle distance est-ce de la
Grosse-île?

M. BERGIN: C'est beaucoup plus loin, et con-
séquemment, d'autant plus sûr.

M. CHARLTON : Combien perdrait-on dans la
valeur <les édifices à la Grosse-Isle ? Quelle est
la valeur <les édilices (lui s'y trouvent ?

M. FOSTER: Il n'y a pas que cette question, il
y a aussi- la dépense de l'érection d'une nouvelle
station, et je crois que ce n'est plus le temps <le
parlei <le changer <le chevaux quand on est à tra-
verser le courant. Nous sommes à la Grosse-Ile
pour le mieux ou pour le pire durant cette période,
niais je lois dire à mon h'norable ami que le gou-
vernement s'est enquis au sujet de plusieurs l3cali-
tés, le Bic et un ou deux autres.

M. BERGIN; La dépense serait certainement
forte, mais je crois qu'à moins que l'on ne soumette
les morts à la crémation, les pertes causées seront
plus considérables que toute économie que repré-
sente le coût les édifices. L'opinion de l'associa-
tion médicale était qu'on levait acl.eter une autre
Ile à Grosse-Ile pour y transporter les convales-
cents.

M. CHARLTON: J'ai demandé deux foisquelle
est la nature des travaux et quelle quantité (le
dragage il faudra faire. En y mettant toute la
diligence possible, dans combien de temps le quai
sera-il probablement prêt à recevoir les passagers
des navires océaniques? les

M. OUIMET: L'estimation du coût du quai,
construit en caissons et rempli <le pierre, s'élève à
environ $L85,000. Il pourrait être construit et
parachevé, probablement à la fin d'août ou au coin-
mencement de septembre.

M. CHARLTON : Si la construction pouvait en
être achevée vers le milieu d'août, nous serions
peut-être en droit d'espérer qu'il serait prêt avant
que nous soyons vraisemblablement visités par le
choléra. Des cas de choléra n'ont' été importés
dans le port de New-York l'année dernière, que
dans le mois d'octobre. Si le quai est nécessaire et
s'il peut être construit pour la fin de l'été, je crois
que le gouvernement devrait entreprendre les tra-
vaux sans délai et les pousser avec toute la vigueur
possible-en supposant, naturellement, qu'ils sont
nécessaires.

Pour faire face aux frais de salubrité
publique que pourraient nécessiter le
choléra et autres maladies contagieu-
ses.....................................831,00

M. CHARLTON : Quels frais prévoit-on ?

M. FOSTER : Pour les mêmes fins que mon
honorable ami et ses collègues nous ont engagés à
servir librement, afin de nous préparer pour toute
éventualité possible dans les districts non organi-
sés.

M. FLINT: Partie de ce crédit doit'elle être
employée à améliorer l'hôpital des convalescents ?

M. FOSTER: Oui.
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M. CHARLTON: Ne se peut-il pas que les ré-
sultats démontrent la parfaite insuffisance le ce
crédit ?

M. FOSTER : Mon honorable ami ouvrira les
deux yeux, quand il verra les estimations supplé-
nentai-es.

Lazaret de Traeadie.... ............... $4,f0

M. CHARLTON : Le ministre a-t-il des rensei-
gnem ents au sujet de ce Lazaret?

M. FOSTER : Rien que ceux généralement four-
nis. Le nombre des malades reste aà peu près au
même chiffre, environ vingt-six.

. SCRIVER : Y a-t-il un rapport annuel pé-
paré par ceux qui ont la direction de l'institutioin,
et si oui, où est-il ?

31. FOSTER : Oui ; on le trouvera à la page 21
du -rapport du département de l'Agriculture pour
l'animée dernière.

lôpitaux de Winnipeg et de Saint-
Boniface.. ................... ....... $4,000

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEt-u, 9 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIERi.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE--
LE CANADA FT TERRENEUVE.

M. COSTIGAN remet un message de Son Ex-
cellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message qui est comme
suit:-

STA1NLEY DE PREsToN,
Le ouverneur général transmet à la Chambre des

Communes des documents spplémentaires au sujet de la
mise. en vigueur contre les vaisseaux canadiens par le
gouvernement de Terreieuve de l'acte de Terreneuve
concernant la vente de la boitte aux navires de pêche
étrangers.
HÔTEL DU GoUvERNEMENT,

OTTAWA, juin 1892.

Sir 1lOHN THOMPSON : Je propose -
M. CHARLTON : Comment a-t-on opéré cette Que le message et les papiers qui précèdent, soient im-

diminution? primés sans délai, et que la règle 19 soit suspendue à ce
d n o ýsujet.

M. FOSTER : Ce crédit est voté depuis un cer-
tain nombre (années. Il a eu pour point <le départ
l'idée que le soin les immigrants passant par lt
ville. deviendrait un fardeau poun- Wiannipeg. Un
crédit de $l10,000 fut voté, et l'on adopta certaines
restrictions et règles pour empêcher autant que
possible la supercherie. La cause de ce crédit a
aujourd'hui en grande pajrtie disparu, mais l'on con-
sidère qu'il n'était pas à propos de laisser le crédit
tomber tout à fait. Nous croyons qu'il disparaîtra
graduellement l'ici à trois ans.

Quarantaines des bestiaux. .....-...... $20,000

M. CHARLTON : Combien le quarantaines de
bestiaux entretient-on sur la frontière ?

M. FOSTER : Il y en a une à Métis, et une dans
l'ouest, à Point Edward, ou à Sarnia.

NI. CHARLTON : Y en a-t-il une sur la fron-
tière (lu Manitoba, ou une dans la Colombie-
Anglaise?

M. FOSTER: Il y a une ceinture (le quarantai-
nes, je crois, sur la frontière entre le Canada et les
Etats-Unis.

M. CHARLTON : Depuis combien le temps
applique-t-on ce règlement de quarantaine sur la
frontière contre les bestiaux (les Etats-Unis?

M. FOSTER : Il est appliqué, je crois, depuis
un bon nombre d'années.

M. CHARLTON: L'existence (le ce règlement
a-t-il eu vraisemblablement quelque chose à faire
avec l'ordonnance récemment adoptée à Washing-
ton ?

M. FOSTER: Je ne le crois pas.
Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-

tions.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la

séance soit levée.
La proposition est adoptée et la séance-est levée

à 10.55 p.m.
M. FLINT.

La proposition est adoptée.

COURS SUPRÊME ET DE L'ÉCHIQUIER.
M. LAVERGNE : Je demande qu'il me soit

permis <le présenter un bill (n0 24) à l'effet de iodi-
tier de nouVeau le chapitre 135 des Statuts revisés,
relatif aux cours -Suprême et de l'Echiquier. Ce
bill a pour but le modifier l'article 29 du dit acte,
(le façon à étendre la juridiction de la cour
Suprême et à la rapprocher autant que possible de
celle du Conseil privé de Sa Majesté dans les causes
(le la province <le Québec. Chose assez étrange, il
y a une différence entre ces deux juridictions. Il
mn'y a pas appel à la cour Suprême de causes censées
sufisamnment importantes pour qu'on puisse en
appeler au Conseil privé de Sa Majesté, les causes
de servitudes, par exemple. Le bill est très
simple. Quelques mots changés rendront l'article
en question presque semblable à l'article du Code
de Procédure civil, qui régit l'appel au Conseil
privé <le Sa Majesté.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

LE CONTRAT DE LA JETÉE DE DIGBY.

M. BOWERS : Dans l'affaire de la jetée de
Dighy qui devrait être terpainée, aux termes du
contrat, en juin 1892, un montant a-t-il été déposé
aux mains du gouvernement comme garantie de la
dite exécution des travaux? Quel était ce montant ?
Ce montant a-t-il été abandonné par la succession
John Nicholson pour non-exécution du contrat, et
le gouvernement possède-t-il encore ces deniers? Si
non, pourquoi ? Le gouvernement se propose-t -il de
réparer l'ancienne jetée? Si oui, construira-t-il
d'assez solides contreforts sur le côté nord de la
présente jetée et de la suivante pour permettre au
chemin de fer des Comtés de l'Ouest d'y placer une
voie? Le gouvernementsait-ilque le bois pour l'érec-
tion d'une jetée à Digby a été acheté depuis long-
temps et qu'il est de nature périssable? Comme les
vers détruisent rapidement le bois mou sous l'eau à
Digby, pourquoi a-t-on permis, aux Connolly de
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transporter le bois dur à Saint-Jean où les vers
sont moins à redouter ? L'ingénieur du gouverne-
ment a-t-il fait un rapport à ce sujet, et quelle en
est la teneur? Pendant la discontinuation les tra-
vaux en 1892, quelques personnes ont-elles reçu du
gouvernement des deniers pour prétendus services
rendus? Si oui, quel montant, et quelle a été la
nature les services rendus ? Le gouvernethent
demandera-t-il des soumissions pour construire la
nouvelle jetée pour laquelle le département des tra-
vaux publics demande un crédit, ainsi que pour
réparer l'ancienne dès l'ouverture lu printemps ?

M. OUIMET : Un certain montant a été déposé
entre les mains du gouvernement comme garantie
de la due exécution du contrat, et ce montant est
de $2,378.90. Le ministèretst encore en possession
de la garantie déposée. Le ministère a l'intention
de réparer l'ancienne jetée et de la rendre assez
solide pour permettre d'y placer des lisses de che-
mins de fer. .

La plus grande partie du bois le construction a
été livré par l'entrepreneur, il y a déjà à peu près
dix-huit mois. A l'exception d'une faible portion, ce
bois est la propriété des entrepreneurs. Ni les
Connolly, ni aucune autre personne n'ont pris le
bois qlui appartenait au ministère. Aucun rapport
n'a été fait. En janvier 1892, John Welsh a recu
$25 pour avoir mesuré du bois de construction. Il
y a lieu de croire que des soumissions seront
demandées pour la construction de l'ancienne jetée,
dans quelques semaines, afin que les travaux puis-
sent être commencés de bonne heure, au printemps.
Ce n'est pas Pintention du département de cons-
truire une nouvelle jetée.

RÉCIF DE LURCHER.

M. BOWERS: Le gouvernement a-t-il pris en,
considération le caractère excessivement dangereux
du récif de Lurcher qui se trouve à l'entré de la Baie
<le Fundy, et les dangers auxquels sont exposés les
nombreux navires et passagers qui y passent tous
les ans? Le gouvernement a-t-il estimé le coût de
placer et entretenir un phare flottant en cet endroit,
et prendra-t-il bientôt les moyens de se renseigner
à ce sujet?

M. COSTIGAN: Le caractère dangereux de ce
récif a été constaté par le ministère, et depuis 1882
une bouée à sifflet automatique y a été ancrée. Il
a été question pendant quelque temps de placer un
phare flottant au-dessus. de ce récif, mais aucune
décision n'ayant été prise à ce sujet, aucune esti-
mation du coût n'a été faite.

LA BOUÉE À CLOCHE DE LA BAIE SAINTE-
MARIE, N. -E.

M. BOWERS : Le gouvernement est-il informé
que la bouée à cloche placée actuellement sur les
roches de la Trinité -à l'entrée de la Baie Sainte-
Marie, N. - E., est bien trop petite pour avertir les
marins de l'approche de ces récifs dangereux ? Le
département prendra-t-il des mesures immédiates
pour remédier à cet état de choses?

M. COSTIGAN: Aucune plainte n'a été reçue
au sujet des dimensions de la bouée à cloche de cet
endroit, non plus qu'au sujet de son utilité pour les
fins auxquelles elle est destinée. En diverses
occasions elle a été enlevée ou déplacée de sa posi-
tion ordinaire, par la violence de la mer, mais
autrement, le ministère n'a reçu aucune plainte.
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REVISION DES LISTES ÉLECTORALES.

M. (RIEVE : Le geuvernenient se propose-t-il
de faire reviser, cette année, les listes de votation?

M. COSTI(AN: Oai.

PROPAGATION DES POISSONS DE MER
ÉCONOMIQUES.

M. BOWERS: Vu la distribution du traité lu
par le révérend Moses Harvey dlevant la Société
Royale du Canada, sur la propagation artificielle
des poissons économiques de mer et sur les méthodes
adoptées par les gouvernements des Etats-Unis,
Norvège, Terreneuve et autres pays de l'Europe,
pour fonder des établissements de pisciculture afin
d'augmenter la propagation et la distribution de la
morue dans les baies et eaux de ces divers pays,
est-ce l'intention'du gouvernement du Canada de
prendre (les mesures immédiates, par la construc-
tion d'établissements semblables, pour repeupler
nos baies et nos rivages qui ont été si facilement
dépeuplés pendant ces dernières années?

M. COSTIGAN: Cette question est soumise à
la sérieuse considération du gouvernement.

CONSERVES ALIMENTAIRES--DROITS.

M. LANG ELIER: 1. Le gouvernement est-il
informé que le droit existant actuellement sur les
conserves alimentaires égale à peu près le prix (le
ces marchandises ? 2. Y a-t-il les manufactures de
ces conserves dans la Puissance? 3. Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de proposer à cette chambre
l'abolition ou la réduction.du droit en question?

M. WALLACE : Pour réponse à l'honorable
député, je dirai que le gouvernement n'est pas
iuformé que les droits présentement prélevés sur
les conserves en boîtes sont à peu près aussi élevés
que le prix de ces denrées; il est de fait que la
valeur des conserves importées l'année dernière
s'est élevée à $67,436, et les droits prélevés sur
icelles ont été le $24,830. Il y a un grand nombre
de fabriques de conserves dans le pays. Quant aux
intentions du gouvernement en ce qui concerne les
droits en question, l'honorable député aura des
informations, à ce sujet, lorsque le ministre des
Finances fera connaître la politique du gouver-
nement.

EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES-CANTONS
DE L'EST.

M. FRÉCHETTE: Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de faire faire de nouvelles explorations
géologiques dans les comtés. de Mégantic et de
Wolfe, afin de donner une plus grande impulsion
au développement des industries minières de toutes
sortes dans cette partie de la province, telles que
l'exploitation de l'amiante, du cuivre; de l'ardoise
et de la chaux? Le gouvernement a-t-il, de plus,
l'intention d'accorder un bonus pour chaque tonne
de minerai extraite de ces mines, pendant les pre-
miers douze mois. de leur exploitation, afin de
porter les capitalistes à placer leurs fonds dans ces
comtés ?

M. M DALY: Toute l'étendue de territoire men-
tionnée dans le susdit avis de motion a été, à
plusieurs reprises, examiné avec soin, et rapport
des examens a été fait à divers intervalles qui cou-
vrent un espace de temps de plus ýde,einquante ans.
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Toutes les mines et terrains miniers (le cette
région ont été examinés. La distribution des for-
mations a été décrite et soigneusement cartogra-
phiée sur une échelle <le quatre milles au pouce, et
de nouveaux examens, ne pourraient, je crois, avoir
pour résultat de révéler les faits additionnels d'une
portée quelconque sur le développement profitable
de l'industrie minière. En conséquence, et en
présence de cette vaste étendue de terrain pleine
<le promesses, tant dans Ontario qlue dans Québec
qui n'a pas encore été explorée d'une manière aussi
attentive, je crois qu'il ne serait pas raisonnable de
donner plus de temps à un nouvel examen dans ces
comtés,-le dernier examen ayant été fait, d'après
les rapports annuels, II, III et IV, de 1887 à 1889,
et le dernier volume contient un rapport conplet
" sur les ressources minières, (le la province
(le Québec,'" dans l'étendue de territoire, naturelle-
ment, qui a été examinée, et qui embrasse tous les
cantons de l'est.

NÊÉOCIATIONS AVEC TI RRENEUVE.

Sir JOHN THOMPSON : Avant l'appel le
l'ordre du jour, je demanderai à la chambre de
vouloir bien me permettre le faire une observation
au sujet des documents le Terreneuve, qui ont été
déposés hier sur le bureau <le la chambre, accompa-
gués d'un message de Son Excellence. J'agis ainsi
par déférence aux désirs et aux vues le nos collègues
de Saint-Jean (de Terreneuve), qui nous ont rencon-
trés, à Halifax. Lorsque le dossier sera imprimé
j'espère que les honorables membres le cette
chambre comprendront qu'il est à propos que je
fasse, dès maintenant, .-une déclaration, afin que
mes explications fassent partie du, dossier lorsque
les documents seront distribués aux honorables
membres le cette chambre. Ils verront que dans
les procédures clu 14 novembre, 1892, oh me repré-
sente comme ayan- fait deux séries d'observations,
au sujet les propositions concernant l'union de
Terreneuve. La première série de ces observations
se lit comme suit:

Sir John Thompson revenant sur la discussion anté-
rieure sur cette question, a affirmé sde nouveau, sa ferme
opinion que, quoique la question de l'union ne puisse pas
être définitivement réglée, à cette conférence, ce qui s'est
passé doit néanmoins faire partie du dossier. Quoique la
question de l'union n'ait pas été mentionnée spécialement,
ans l'arrêté du conseil du Canada, il était entendu.que

toutes les questions affectant les rapports commerciaux
avec Terreneuve nourraient être discutées, et toute pro-
position tendant à une solution des difficultés actuelles,
non seulement pourraient mais devraient être examinées.
En conséquence, il doit insister pour que ce qui a été dit
soit inséré dans les procédures de la conférence; autre-
ment, ces procédures ne seraient pas un dossier exact de
ce qui s'est passé.

Dans la seconde série d'observations, on rapporte
que j'ai dit:

En réponse à M. Harvey, sir John Thompson a dit que les
délégués canadiens, ne pouvaient, naturellement, discuter
que les questions que les délégués de Terreneuve étaient
disposés à discuter, et qu'il doit les discuter dans
l'ordre voulu par les délégués de Terreneuve. Toutefois,
il estimait que la question d'union était une des ques-
tions des plus importantes entamée entre le Canada et
Terreneuve, et dont-la discussion était naturellement de
la juridiction des délégués. Dans tous les cas, il a insisté
pour que ce gui a été dit, à ce sujet, samedi dernier et
aujourd'hui .ut inséré dans le dossier si un dossier des
débats devait être conservé et publié. L'attente du
public, au Canada était que la question de l'union devait
être soumise, et si, à leur retour, on demandait aux délé-
gués si cette question avait été soulevée, on ne devait pas
s'attendre à ce qu'ils niassent le fait. Si le dossier ne
mentionnait rien à ce sujet, ils seraient obligés de con-
tredire le dossier.

M. DALY.

Ces minutes sont signées par tous les délégués.
Mais il y a deux ou trois semaines, j'ai recn dle sir
William Whiteway, le premier ministre de Terre-
neuve, et celui qui a présidé la conférence, une
lettre constatant qu'à la dernière réunion de la
conférence, -il'avait été convenu que la première
série de ces observations devait être, retranchée et
que'la seconde serait maintenue ; et, comme ques-
tion dle fait, la seconde exprime à peu près les
mênes idées que la première. Je n'ai pu que répon-
dre alors, et je ne puis que dire, maintenant, que
je n'étais pas présent lorsque des arrangements ont
été faits pour retrancher une partie quelconque des
observations insérées ici. En même temps, je ne
nie pas qu'un tel arrangement ait eu lieu. Je me
suis absenté pendant quelques instants, pendant la
dernière réunion. M. Bowell, le seul de mes col-
lègues avec qui j'ai pu conférer sur la question n'a
pu se rappeler aucun arrangement de ce genre, et,
en consequenceje me suis nus en correspondance
avec sir William Whiteway lui déclarant que mes
réminiscences ne s'accordaient pas avec les siennes,
et que, en conséquence, il m'était difficile de modi-
ier le dossier, alors, d'autant plus que des copies

du dossier avaient été transmises au gouvernement
de Sa Majesté, et peut-être ailleurs, et qu'il n'était
pas en mon pouvoir de les faire revenir, et lui
demandant s'il attachait une grande importance au
fait que la première série d'observations, aussi bien
que la seconde aient figuré dans le dossier comme
j'ai cru qu'elles avaient été proférées.

J'ai reçu un message de sir William, aujourd'hui
meme, ie réitérant la demande que la première
série d'observations soit retranchée, et d'après la
teneur de son message je crois que l'objection qu'il
a contre la première série d'observations provient
de ce qu'elles paraissent impliquer que les délégués
de Terreneuve refusaient d'insérer dans le dossier
la conversation. ui avait eu lieu le jour précédent,
au sujet de l'union. Je dois dire que, quoique,
d'après ce que je nie rappelle, le dossier soit exact,
en ce qui concerne les deux séries d'observations,
j'espère que la chambre n'en inférera .pas qu'elles
ont été faites avec aucune intention de résistance,
de la part de nos amis et collègues de Terreneuve
au sujet de l'insertion dans le dossier du récit de ce
qui s'était passé à propos de la question de l'union.
Sir William attire spécialement moi attention sur
le mot " insister " dans la preniière série d'observa-
tions, comme semblantimpliquer qu'il est nécessaire
d'insister sur ce point. Lorsque j'ai demandé qu'il
fut inséré au dossier un rapport de la conversation
sur la question de l'union, je (lois avouer que nos
collègues de Terreneuve ont accueilli ma demande
avec plaisir, et j'espère que la chambre, d'après
l'apparence de la première série d'observations
qu'ily a eu quelque résistance de leur part à l'inser-
tion dans le rapport d'un récit vrai et complet de
ce qui s'était passé au sujet de l'union. Les docu-
ments ayant été déposés sur le bureau de la, cham-
bre, je n'ai que cette manière de répondre aux vues
de sir Williau, Whiteway et de ses collègues, et je
suisconvaincu que la chambre acceptera cettedécla.
ration comme ne comportant aucune implication
qui pourrait se produire, comme le craint sir Wil-
liam, d'après l'apparence de la première série d'ob.
servations.

M. LAURIER: J'acceptel'explicationdonnée par
l'honorable premier ministre, au sujet de la diver-
gence d'opinion entre les délégués canadiens et ceux
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de Terreneuve, à propos de ce qui s'est réellement
passé à la conférence. Toutefois, il est regrettable
qu'une attention plus sérieuse n'ait pasétéapportée,
dans le tei ps, à la manière dont les négociations ont
été couchées par écrit. Je dois profiter de L'occasion
pour féliciter l'honorable premier' ininistre et ses
collègues sur l'amélioration le leurs méthodes dans
la conduite (les négociations, et je vous en présente
mes sincères félicitations. A Halifax ils ont adopté
des méthodes absolument différentes de celles qu'ils
ont suivies à Washington, car. dans le premier cas,
les négociations ont été prises par écrit et elles ont
été soumises i la chambre.

Sir JOHN TROMPSON: Dans le cas actuel, je
ne voudrais pas que l'honorable député pnt sup-
poser qu'il y a en manque de diligence ou d'exacti-
tude. Le procès-verbal de chaque jour est signé,
comme il appert, ici; mais, toutefois, sur reconsi-
dération, mes collègues de Terreneuve ont cru
qu'une implication erronée pouvait être attribuée à
ces paroles, et que nous pouvions corriger cette
impression de cette manière.

La différence que l'honorable député a mention-
née s'explique par la différence qui existe entre les
deux conférences, l'une étant oficielle et régulière,
pendant que l'autre était confidentielle et privée.

TRAITÉ ENTRE LA FRANCE ET.
L'ANG LETERRE.

M. LAURIER : Je désire savoir, du premier
ministre, 8'il est en position de donner à la cham-
bre des informations au sujet de l'heureuse nou-
velle transmise à la presse, qu'un traité de coin-
ierce a été signé, entre la France, l'Angleterre et
le Canada?

Sir JOHN THMIPSON . Je pourrais peut-être
vous donner des informations, demain, mais les
lettres du haut-connissaire ne font que d'arriver,
et n'ont pas encore été soumises au conseil.

CORRUPTION DANS LES ELECTIONS.

M. WELDON: Je propose la deuxième lecture
du bill (ne 2) pour priver de leur vote les électeurs
qui se sont laissés corrompre. En proposant la
deuxième lecture du bill, qui a été présenté par
l'honorable député de Cumberland (M. Dickey), en
mon absence, je n'ai pas à faire de longues obser-
vations. Le titre même du bill : " Acte, etc.,
indique distinctement, sÔn principe ,dominant. Les
honorables députés qui ont lu le bill, observeront
qu'un mécanisme bien simple a été mis en jeu pour
atteindre un but substantiellement nouveau, au
sujet des électeurs qui se sont laissés corrompre.
Ceci a été considéré comme un grànd mal dans
notre pays, et je crois aussi, dans toutes les contrées
et les colonies anglaises -où il existe des institutions
dans le genre des nôtres Il est instructif d'étudier
les statuts de diverses posâessions anglaises dans le
but de constater comment les législatures de la
mère-patrie, du Canada, des colonies et d'autres
parties de l'empire ont traité ce mal sur lequel
j'attire l'attention du parlement dans ce bill, et
auquel j'essaie de frapper un coup. Je dois dire
que le mécanisme du bill est emprunté, avec très
peu de changements, et les changements sont
faits en vue de siinplifier et de hâter son appli-
cation, d'un acte qui se trouve présentement
dans les statuts du Canada, qui lui-même, se trouve,
en grande partie, une copie d'un vieux statut

anglais. Un bill présenté par M. Blake, en 1876,
et qui a été adopté, la même année, par le parle-
ment prescrivait une enquête faite, beaucoup
de la même manière que l'enquête prescrite par le
bill actuel, mais qui arrivait à une fin et une conclu-
sion absolument différentes. Dans le bill présenté
par M. Blake, qui est inséré dans nos statuts revisés
et sur lequel, par conséquent, le parlement a porté
deux fois son jugement et qu'il a adopté, il est
disposé qu'une commission peut être nommée, lors-
qu'il est allégué que des actes de corruption ont été
pratiqués, d'une manière étendue dans un comté,
pour extirper le mal dans sa racine, pour prendre
les noms de toutes les personnes trouvées coupables
d'actes de corruption, et faire rapport de ces actes
aux procureurs généraux des provinces, avec l'idée
qu'ils seront soumis à la juridiction des lois crimi-
nelles ordinaires du Canada.

Le but du bill actuel est entièrement différent.
Ce bill n'implique aucune punition. Il n'est nulle-
ment, dans une acception quelconque du mot, une
mesure pénale ; dans aucun sens lu mot une
mesure du châtiment, et c'est le point spécial sur
lequel je veux insister dans les quelques remarques
que je vais faire cette après-nidi. Le but du bill est
bien différent de cela. Il procède du principe, qui
est, je crois, un bon principe anglais, qui est, je
crois. un bon principe canadien ; savoir ' que le
droit de voter, le droit de déposer un bulletin dans
la boîte est un grand pouvoir, d'après notre consti-
tution, et un pouvoir qui ne saurait être prudem-
ment laissé aux mains d'une personne qui se sert
de ce droit d'une manière indigne. Le bill a pour
but d'atteindre cette classe de personnes indignes,
<le les traiter comme nous traitons nos enfants, dans
les mains de qui nous trouvons des choses de prix,
et qui sont trop jeunes pour en avoir soin. Nous
leur enlevons ces choses de prix et nous ne les leur
rendons que lorsqu'ils sont plus âgés et qu'ils sont
en état de prendre soin des articles précieux qu'ils
manient. Ainsi, nous disons aux électeurs corrom-
pus, si nous constatons qu'ils ont vendu leurs votes,
qu'ils' ont, imprudemment et inconvenablement
placé sous le contrôle d'un autre le pouvoir que
l'Etat a placé entre leurs propres mains, le pouvoir
d'exprimer leur opinion, ou si, en acceptant de
l'argent ils promettent qu'un autre exprime ses
propres opinions sous le déguisement de leur bulle-
tin, nous disons que le droit de voter doit leur être
enlevé. C'est là, M. l'Orateur, le sommaire et
la substance de ce bill. Le plan proposé dans le
bill c'est qu'il soit privé de son droit de vote pour
un terme d'années qui couvrira deux élections.
L'idée, en cela, est, tout d'abord, de. donner à ces
gens le temps de se repentir, de fixer leur attention
sur le fait qu'ils se sont indignement conduits, et
que lorsqu'ils seront devenus meilleurs et plus sages
qu'ils pourront recouvrer de nouveau leur droit de
vote. Un autre but plus large et plus important
de ce bil est de protéger l'Etat en enlevant son
droit de vote au corrupteur, pour nous protéger
nous-mêmes. C'est un sujet commun de plaintes,
et je crois que c'est un sujet raisonnable de plaintes
que nous avons tous entendu faire dakns les conités
où des sommes notoirement considérables ont été
dépensées dans une 4lection; que des hommes lion-
nêtes, qui ne vendent pas leurs votes et qui votent
suivant leurs convictions voient leurs bulletins
engloutis par les votes d'hommes qui n'ont pas
d'opinion à eux, ou qui, pour de l'argent exprjme-
ront une opinion différente de leurs convictions. Au
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moyen de ce bill nouspourrons dire aux électeurs hon
net es : si vous vous sentez indignés de pareils actes
si vingt-cinq d'entre vous, dans un district électo
ral, prennent la peine d'adresser une pétition an gou
verneur général, si vous pouvez vous procure
assez ('argent pour payer les dépenses de voyage
vous çous trouverez en moyen de faire venir dan
le district un officier dont la mission obligatoir
sera de presser une enquête dans toutes les direc
tions. Le bill dit à ces gens : si vous êtes asse
indignés contre cette.corruption pour vous engageý
à recueillir des téminages pour les mettre entri
les mains de l'officier, vous pourrez ensuite, aprèý
un procès, obtenir une liste des personnes qui si
sont laissées corrompre, et cette sombre liste seri
transmise aux officiers qu'il convient, et ces nomi
seront rayés de la liste de l'officier-reviseur, avec 1e
résultat que, à l'élection prochaine et à l'électior
suivante, ces hommes ne voteront pas.

Les hommes politiques pratiques des deux partis
nous ont (lit, depuis des années, qu'il y a, dan
certains comtés, un nombre d'électeurs qui, tout
simplement ne voteront pas, dans une élection s'ih
ne sont pas achetés. Cette classe est une tentatior
permanente pour les àgents d'élection des deux
partis, qui parfois se croient obligés de profiter du
vote de ces gens, pas par bassesse, dans bien des
cas, mais par crainte. Ils craignent que si un
parti n'a pas sa proportion le ces votes, l'autre
parti saura les prendre. .Je connais un comté dans
ina province-je dois lire que ce n'est pas mon
comté--dans lequel, dans une élection qui a eu lieu
il y a quelques années, les agents d'élection ont eu
raison de ces gens-là, en préparant une liste de ces
gens sans aveu, et en convenant entre eux, que
ceux (lui, dans chaque parti, étaient censés dispo-ser de l'argent, ne feraient pas d'offres à des élec-
teurs disposés à se vendre. La convention fut res-
pectée, des deux côtés, et ces gens sans convictions
s'en furent à cinq heures, à la clôture des bureaux
de votation, sans avoir pu vendre leurs votes. Ce
bill a pour but de protéger les agents d'élection des
deux partis, les organisateurs et les orateurs, contre
l'avarice et la rapacité de ces gens qui ont le droit
de voter et qui ne méritent pas de l'avoir. C'est
un point important, mais ce n'est pas un point sur
lequel j'insiste, très fortement, à l'appui di bill.
Le grand point sur lequel j'insiste, c'est qu'un Etat
libre ne saurait durer longtemps, du moment que
la corruption se fait sur une grande échelle, autour
<les bureaux de votation. Nous pouvons nous
appuyer, pour cette assertion sur ce que l'histoire
nous raconte d'autres civilisations du temps passé.
Nous avons de nombreux exemples, qu'un Etat
libre, fondé sur la volonté de la grande masse du
peuple, ne saurait durer longtemps, maintenir. son
existence, si la coutume d'acheter les votes en'
grand, aux bureaux de votation est admise comme
un fait accompli.

Il y a dans ce mal une menace -constante contre
l'Etat. Je suis sous l'impression que s; ce bill
devient loi-, et que, si dans un comté où lesentiment
publie a été froissé par la nature outrageante de la
corruption, dans une élection, le mécanisme de ce
bill est mis en mouvement, il fournira une leçon
salutaire. Je crois être dans le vrai, après m'ê1tre
consulté avec un certain nombre d'avocats de mes
amis, qui ont acquis une grande expérience, dans
la Nouvelle-Ecosse, en plaidant sur des pétitions
d'élection, en disant que les gens qui s'intéressent
à la question, peuvent se procurer toute la preuve

M. WVELDON.

4 M

nécessaire, s'ils y apportent le soin voulu, pour
, purger la liste des noms des électeurs corrompus,afin que, à l'élection prochaine, les candidats quiveulent se présenter, sans exercer de corruption
r auront des chançes raisonnables de succès. Je suis
, sous l'impression qu'on ne plaidera pas souvent au
s sujet de ce bill.
e S'il tombe comme un coup de foudre dans un seul
- comté, dans une seule province, et s'il purge la liste
z d'une centaine de ces brebis galeuses, l'exemple
r aura son effet dans les comtés voisins, et le bill fera
e son oeuvre silencieusement comme le fusil charg
s sur un mur, dont il n'est pas nécessaire de tirer la
e détente pour qu'il vous protége. Les électeurs (les
a comtés voisins apprendront qu'ils seront punis s'ils
s se laissent corrom re comme ont été Unis les

votants corrompus ans un autre comté. our que
le bill soit de quelque utilité, je crois qu'on doit en
appliquer les dispositions dans quelques-uns <les
premiers cas de corruption qui se présenteront à la

s, prochaine élection, aflin de donner une leçon salu-
taire à un comté particulier, et cette leçon servira
d'exemple dans tous-les autres comtés.

La première objection qui se présentera à l'esprit
de celui qui lira le bill, comme elle s'est Rréseritée à
moi-même lorsque je l'ai rédigé, c'est qu il est trop

i restreint dans son objet. On pourrait me dire que
le bill est dirigé contre ceux qui se laissent cor-
rompre, mais qu'il ne dit rien de ceux qui corrom-
pent. Je répondrai que cette observation est
appuyée sur une fausse interprétation de mon
intention. Le but que j'ai en vue est restreint, il
ne s'agit pas de punir, niais le priver de leur droit
de vote les électeurs qui en sont indignes, et le
corrupteur qui est souvent plus coupable que celui
qui se laisse corrompre peut être puni en vertu de
la loi criminelle, qui est aujourd'hui aussi rigou-
reuse qu'une loi peut l'être. Je crois que nous
n'avons pas besoin d'ajouter aux rigueurs de la loi
sous ce rapport, car, dans mon opinion, elle est
d'une extrême sévérité. Si l'objet du présent bill
était (le punir, cette objection serait bonne, mais
comme il ne s'agit que de priver du droit <le vote
des gens qui en abusent, l'objection ne me paraît
pas fondée. Elle est tout à fait distincte de l'inten-
tion que j'avais en soumettant cette mesure au
parlement.

Une objection beaucoup plus sérieuse, il me sem-
ble, contre le bill, et une objection qui m'a empêché
depuis deux ou trois ans, je l'avoue franchement,
de déposer ce projet de loi-bien que j'eusse décidé
depuis deux ou trois ans de le soumettre-c'est
qu'il existe aujourd'hui dans nos statuts des lois
rigoureuses et suflisantes sur cette question, et
pourquoi venir comme un médecin, avec un nou-
veau remède pour guérir ce que les lois n'ont pu
réussir à faire disparaître. On pourra me dire quele meilleur remède à appliquer au mal est d'em-
ployer les moyens moraux, une chaire plus saine,
une presse plus saine, des universités plus Saines',
des écoles communes plus saines et des revues pé-riodiques plus saines, pour démontrer au peuple
l'immoralité, l'indignité de cet usage de vendre son
vote, et qu'on doit avoir confiance dans ces moyens.
Certainement que vous devez compter beauicoup
sur toutes ces choses ; mais si je ne nie trompe, il y
a quelque espoir de mettre cela en pratique. au
moins dans un comté où il y existe un sentiment
prononcé contre ce vil usage de corrompre et de se
laisser corrompre. Si vous trouvez que ce bill est
défectueux dans ses détails, ses dispositions pour-
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ront être modifiées en comité. Mais je crois qu'on
le trouvera suifisant, et qu'il -ura un bon effet. dans
un pays où il existe un sentiment d'horreur contre
l'usage honteux qu'il est destiné à faire disparaître.

Il est inutile d en dire davantage sur cette ques-
tion. Je ne crois pas qu'il y ait dans cette cham-
bre un seul député, qu'il appartienne au parti libéral
on à mon propre parti, qui ne convienne pas que
c'est le plus grand mnal qui existe depuis vingt ans
dans le Canada, comme dans tous les pays qui
jouissent du gouvernement responsable. Il y a
quelque jours, le gouverneur de l'Etat de New-York
dans son message à la législ ture, a signalé ce mal
en termes vigoureux, et comme remède il proposait
i'adlopter notre bill oanadien, ainsi qu'il l'appelait,
autorisant les contestations d'élections. Or, ce
mode est suivi dans ce pays depuis près de vingt ans
et je demanderai aux membres de cette chambre,
aux libéraux comme à mes amis, les conservateurs,
de dire mi, comme moyen de purifier les comtés et
d'empêcher la corruption, cette loi n'a pas été un
éclee complet. On s'en est servi pour des fins
entièrement différentes. Dans la plupart les com-
tvs elle a servi d'instrument de vengeance pour
fatiguer et tourmenter les candidats. Dans cer-
tains cas elle a donné l'occasion à des hommes peu
sçcruippleux appartenant à ina propre profession, de
faire les mémoires de frais. On s'en est servi dans
le but de faire une nouvelle élection et d'obliger les
candidats à se présenter une seconde fois devant les
électeurs dans l'espace de quelques mois. Il me
semble qu'en 1892 elle a eu pour effet d'occast8nner
virtuellement dans tout le Canada des élections
générales.

Nos amis <le la gauche, voyant que les partis
étaient presque également divisés dans cette
chambre ont pu, au moyen de ce bill, faire faire de
nouvelles élections dans plusieurs comtés. De
cette manière, l'objet primitif de la loi a souvent
été perdu de vue, et on l'a fait servir à des fins
entièrement étrangeres à celles pour lesquelles on
l'avait adoptée, tout en n'ayant pas l'effet de purger
les comtés de la corruption.

Nous avons une autre loi, celle de M. Blake, qui
a été préparée avec une grande habileté, J'ai suivi
autant que possible, les dispositions de cette loi qui
ét ait bien rédigée ; le sens de cetacte paraîtindiquer
l'incapacité de ce monsieur le comprendre la
nature humaine ordinaire. Vous pouvez voir dans
chaque article de cet acte que l'homme qui l'a rédigé
lie savait pas ce que les gens ordinaires pouvaient
faire chaque jour dans les circonstances ordinaires.
Il était facile de voir que cet acte n'aurait pas une
une grande utilité dans le pays. Il est trop coin-
pliqné et son application est confiée à des personnes
qui sont hors de notre contrôle. Le présent bill
propose le dégager la question des intérts de la
politique, et.de confier le pouvoir de punir la cor-
ruption à des hommes qui, sans égard à un parti,
ou à l'autre, chercheront à faire disparaître dos
contés ce misé.rable usage, et qui seront prêts à
punir tous les hommes qui s'en rendront coupables.
.laintenant, avant de terminer, permettez-moi de
lire que, dans mon opinion, le plus grand mal qui
existe dans la politique canadienne et dans la poli-
tique a'néricamue, et dans les colonies de l'Angle-
terre dans d'autres parties de l'univers, c'est cette
plaie de corruption. Quelques députés ont peut-
itre lu un discours soigneusement préparé qui a été
prononcé, il y a un peu plus d'un au, par M. Bal-
four-et je n'ai pas besoin de rappelerà la chambre

le fait qu'il n'y a pas laus la chambre des Com-
munes d'Angleterre un homme plus clairvoyant,
plus calme, plus profond penseur que M. Balfour,
qui est un homme studieux et sérieux et qui con-
naît parfaitement les hommes. Dans ce discours,
qui a eu un grand retentissement, M. Balfour a
expliqué avec tristesse pourquoi il croyait que quel-
ques-unes des institutions politiques de son propre
pays allaient s'écrouler avant longtemps. Il a éta-

li une comparaison entre l'histoire le l'Angleterre
depuis les 50 ou 60 dernières années et l'histoire
d'Athènes avant sa chute ; et dans ce qu'il a (lit,
bien que ses idées fussent excessivement mélancoli-
ques, il me parait avoir décrit l'état <le choses qui
existe non seulement dans son pays mais aussi dans
le nôtre. Il a fait voir comment à Athènes, où la
direction des affaires de lEtat était confiée aux
citoyens libres <le cette magnifique cité, les déma-
gogues arrivèrent avec le mensonge sur les lèvres et
un masque sur la figure, disant au peuple qu'ils
étaient plus sages gue ses ciefs, justement comme
plusieursd'entre nous aiment trop à flatter le peuple
et la presse de ce pays, et sont trop peu pressés de
dire au peuple que nous savons mieux que lui traiter
certaines questions techniques, trop peu pressés de
dire aux journaux que nous, qui avons acquis une
connaissance spéciale sur certains sujets, connaissons
ces questiond mieux qu'eux.

Nous savons que depuis plusieurs années, les
hommes publics de .ce pays ont été trop amoindris
par la presse. Des membres du parlement ont été
forcés pour.exprimer clairement leur opinion sur
certaines questions, de passer les jours et les nuits
à les étudier afin de s'en rendre maîtres ; et cepen-
dant, depuis vingt ans, il sont représentés par
la presse comme des hommes timides et comme des
serviteurs complaisants du pouvoir. C'est un <les
maux que M. Balfour a dit exister en Angleterre.
En est-il de même dans le Canada ? Je vous laisse
le soin de répondre. Je ne fais pas d'allusions aux
journaux d'un parti ou de l'autre.

M. Balfour a ajouté qu'à Athènes, après les dé:
magogues, arrivèrent les corrupteurs avec des
moyens à leur disposition pour corrompre les élec-
teurs, quelquefois isolément et qluelqneiois en
masse, quelquefois avec des terres gratuites, et
quelquefois avec du maïs admis en franchise, un
parti surenchérissant sur l'autre par la grandeur de
leurs offres corruptrices. Et après que le peuple
d'Athènes eut été corrompu'de cette manière pen-
dant cinquante ou soixante ans, nous savons ce qui
arriva. La civilisation la plus belle, la plus par-
faite que l'univers ait jamais vue, qui avait germé
justement quelques jours avant l'époque de Périclés,
fut graduellement détruite; Philippe de Macédoine
lui porta le coup fatal. Ce fut alors que les
corrupteurs arrivèrent et qu'ils corrompirent les
orateurs d'Athnues, et qu'ils détruisirent la puis-
sance de cette ville, qui était l'orgueil de son épo-
que, parce que ses habitante avaient été affaiblis par
la corruption politique. Athènes avec ses arts, ses
temples splendides et ses statues, ses grands livres
de science, sés belles femmes, ses hommes de génie,
fut détruite.

Mon honorable ami, le député d'Asuiniboïa (M.
Davin), a souvent fait voir à cette chambre, (lans
ces allusions éloquentes et-appropriées qui enrichis-
sent tant nos dél»ts, combien Athènes a fait pour
nous, combien elle a aiguillonné l'esprit ulcéré des
hommes et consolé ceux qui sont calomniés et
incompris. En parlant d'Athènes, je ne fais que
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suivre d'exemple donné par le discours de M.
Balfour, et en citant un vieux livre d'Aristote sur
la constitution d'Athènes je le fais pour démontrer
jusqu'à quel point la corruption générale d'un peu-
ple pendant les élections, dans le cours de eux
générations a détruit sa civilisation. Nous appar-
tenons à un pays dont les lois remontent à mille
ans. Il n'y a pas (le comparaison à établir ni dans
l'histoire ancienne, ni dans l'histoire moderne.
Nous nous vantons d'avoir des institutions libres;
nous proclamons avec orgueil que ces institutions
sont la création particulière de la race anglaise.
Mais elles coûtent quelque chose; le peuple qui
les a établis et qui a combattu pour elles de généra-
ration en génération, a d a payer pour ces avantages.
Je n'ai pas besoin <le mentionner le prix qui a été
payé. Je n'ai pas besoin de citer le nom des hom-
Mes dont la simple mention excite l'admiration
deux cents ans après leur mort. Nous avons payé
pour obtenir nos libertés, et nous serions un peuple
lûche si nous les ierdiohs par manque de courage
en traitant cette plaie désolante. Je demande aux
honorables députés d'oublier qu'ils sont des hommes
<le parti ; et s'ils croient que ce bill est capable-de
faire du bien dans certains comtés, s'ils croient
quil donnera aux honnêtes gens une chance de se
protéger contre les corrupteurs, qu'ils donnent à ce
projet de loi l'aide qui est maintenant en leur pou-
voir en le laissant lire une deuxième fois, et quand
il arrivera (levant le comité, qu'ils l'étudient cons.
ciencieusement afin d'en faire üne loi utile.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

OBSERVANCE DU DIMANCHE.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
(n 5) à Feffet d'assurer la meilleure observance du
jour du Seigneur, ordinairement appelé dimanche,
étant appelé,

M. (.'HARLTON : J'ai l'intention de discuter ce
bill, mercredi de la semaine prochaine, si rien d'im-
prévu t'arrive. Je donnerai pour raison que le
surintendant d'un des chemins de fer désire lire les
dispositions de ce bill avant qu'il soit discuté. Il
n'a été imprimé et distribué que depuis un jour ou
deux, et je demanderai qu'il reste en suspens, dans
tous les cas, jusqu'à ce que la chambre en ait pris
connaissance. La même observation s'applique à
l'ordre du jour suivant.

M. LAURIER : Mercredi prochain est le nier-
credi des cendres, et je ne sais pas si la chambre
siégera ce jour là ou non.

Sir JOHN THOMPSON: Je suis sous l'im-
pression que le mercredi des cendres n'est pas un
jour (le fête. mais dans tous les cas, nous discu-
terons le bill jeudi.

VOTE OBLIGATOIRE.

M. AMYOT: Je propose que le bill (n0 8) pour
établir le vote obligatoire soit lue un'e deuxième
fois. Ce bill est le même que celui qui a été rap-
porté par le sous-comité l'anmée dernière. Il est
dans le même sens que le bill qui a été déposé il y
a un instant, à l'effet de priver de leur droit de vote
les électeurs qui se laissent corrompre. Un des
grands embarras que nous éprouvons pendant les
élections c'est de faire rendre les électeurs aux
bureaux de votation.

M. WELDON.

Un grand nombre disent: cette année j'irai si ma
journée est payée, ou j'irai si on m'envoie chercher.
C'est un pur prétexte pour se faire corrompre. Ils
savent que si quelqu'un va les chercher, cette per-
sonne aura de l'argent ou d'autre chose pour payer
leur vote. Je suis d'opinion que nous devrions
employer tous les moyens possibles pour mettre fin
à la corruption. Une des grandes sources de
dépenses et d'embarras pour les candidats, c'est le
refus des électeurs de venir seuls au bureau de
votation, et si, ainsi qu'on l'a fait dans d'autres
pays, nous leur imposons l'obligation de venir sans
qu'on aille les chercher, nous aurons fait un grand
pas dans la bonne voie.- J'ai déposé mon bill il y
a deux ans. Depuis ce temps, les journaux l'ont
discuté. L'année dernière il a été discuté par le
sous-comité (lui l'a appuyé à l'unanimité. Je ne
fatiguerai pas la chambre en citant les opinions des
journaux, car tous les députés ont été à même (le
lire ces commentaires. Mais je mentionnerai le
fait que l'année dernière on a distribué parmi les
députés un journal très important appelé " The

Veek ", qui contenait de très bons articles, entre
autres un qui avait été écrit par un de nos neil-

.leurs employés, M. Wicksteed, à l'appui de ce
projet de loi. Je dirai aussi à la chambre que plu-
sieurs associations, comprenant un grand nombre de
citoyens importants, ont adopté après mûre délibé-
ration. le principe de ce bill. Je citerai la résolu-
tion adoptée à une assemblée tenue le 4 septembre
1891, dar la Société des artisans et des ouvriers.
Sur otion (le M. McDonald, appuyé par M.
O'Donoghue, il fut résolu que le vote devait être
rendu obligatoire. La même résolution a été
adoptée par les Chevaliers du travail le ler juillet
1891. Voici cette résolution:

Le colonel AmYOT, M.P.,
MoNsiEUR,-A la dernière assemblée régulière de la

société'ci-dessus-
C'est-à-dire le grand ordre des Chevaliers du

travail-
-il a été résolu que nous approuvons le bill en faveur du
vote obligatoire, soumis à la Chambre des Communes ear
le colonel Amyot M.P., et que nous demandons aux
députés de cette ville au parlement, d'employerleur influ-
ence et leur vote pour faire adopter ce projet de loi.

J'ai l'honneur-d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. WILKINS,
Secrétaire-trésorier.

Puis viennent les journaux français. J'ai ici un
article du Courrier du Canada et de l'Evénement,
de Québec, approuvantgénéralement le principe du
bill. Je parlerai actuellement d'un journal qui ne
l'a pas approuvé. On m'a demandé: Y a-t-il un,
pays dans lequel le vote est obligatoire ? Eh bien,
dans le Danemark le vote est obligatoire, et chaque
électeur est tenu de se présenter au bureau de,
votation et de voter. Je citerai les articles suivants
de la constitution du Danemark de 1849, revisée et
promulguée le 28 janvier 1866 :

Art. 64-Les électeurs seront obligés» sous peine d'a-
mende de se présenter.

Art. 74-Toue personne nommée électeur du second
degré sera obligée d'accepter la nomination à moins de
donner une excuse légitime.

Art. 75-Tout électeur du second deqré qui fera défaut
et i s'abstiendra de voter sera passible d'une amende
de rix-dollars.

C'est environ $12 de notre monnaie.
Art. 80-Les électeurs du second degré et les remiers

électeurs devront être présents pà l'endroit et l'heure
fixés pour/l'élection.
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Art. 92-Quiconque négligera les devoirs imposés par le
présent acte sera passible d'une amende de 10 à 2L0 rix-
dollars, à moins qu'une pénalité plus rigoureuse ait été
imposée.

Je suis informé, et nous le savons pour l'avoir
lu, qle la loi est appliquée et qu'elle a de bons
résultats dans le Danemark. Nous sa ons de plus
que, dans les Etafts-Unis, plusieurs Etats le l'union
cherchent à introduire ce systèie comme un des
meilleurs moyeus d'empêcher la corruption. Per-
mettez-moi maintenant de faire un résumé du hill,
après quoi je discuterai les objections qu'on y fait.
Le premier article décrète :

Tout électeur inscrit sur la liste électorale sera, à moins
d'excuse raisonnable, tenu de se présenter au bureau
de Votation.

" A moins d'excuse raisonnable." On nme demnan-.
dera : " Qu'est-ce qu'une excuse raisonnable ?"
J'en citerai quelques-unes: la maladie et les infir-
mités, la viellesse, un accident, un incendie, l'ab-
sence, une tempête subite et violente, l'assistance
obligatoire à la cour. Toutes ces raisons sont des
exe-Ises raisonnables. Mais qui déterminera que
l'excuse donnée est comprise dans les excuses rai-
sonnables? Cette question est laissée à la décision
du juge. Dans toutes les causes instruites (levant.
une cour, le juge est obligé de juger les faits. Sup-
posous( que nous ayions une cause dte délit ; vous
devez prouver l'intention. Qui explique la loi au
júry concernant la question ? C'est le juge, et alors
le jury déclare si les faits <de la cause établissent
l'intention. Supposons que je poursuive un homme
en dommage : qui décide s'il y a un dommage, ou
une infraction à la loi ? C'est le juge. Il en est
de même en vertu du bill que je soumets. Dans
un cas (le force majeure si, en réponse à une action
prise contre moi, je plaide que j'ai agi sous la pres-
sion d 'une force majeure que je ne pouvais pas con-
trôler, qui décide qu'il y a force majeure ou non ?
C'est le juge. Dans toutes les causes où il y a un
contrat à interpréter, le juge donne son interpréta-
tion. Il en sera exactement de même en vertu de
cet acte. On dit à l'électeur : Le jour de la vota-
tion vous êtes obligé d'aller inscrire votre vote ;
vous ne l'avez pas fait ; aviez-vous une excuse rai-
sonnable .

Mais, M. l'Orateur, vous pouvez être convaincu
que iquand ce bill deviendra loi, qu'il n'y aura pas
beaucoup d'électeurs, quels qu'ils puissent être, qui,
s'exposeront non seulement aux frais mais à la honte
d'être poursuivis pour ne pas avoir exercé leurdroit
(le suffrage. Dans chaque cause soumise aux cours,
si vous devez prouver l'intention, peser les questions
de fait, le juge doit interpréter la loi. On ne devrait
pas s'opposer à ce bill pour la raison seule qu'il est
nouveau. Je ne vois pas pourquoi le Canada atten-
<drait que les autres pays fassent un pas dans la
bonne voie. En vertu (le l'article- 2 l'amenda est
fixée à $10- n'excédant pas $10. Il est de plus pres-
crit que les scrupules religieux seront réputés une
excuse raisonnable. J'ai inséré ces mots dans le bill
parce que j'avais reçu des lettres de certaines déno-
!inatiois religieuses-et je savaisqu'elles existaient
-nie disant que des scrupules religieux les em-
pêchaient de prendre part à une élection. Naturelle-
ment, si un catholique venait dire devant une cour
qu'il n'a pas voté parce qu'il avait des scrupules
religieux, on s'en moquerait, parce qu'il n'existe
rien de semblable dans la religion catholique. Loin
de là, on considère que c'est un devoir sacré de
prendre part à l'administration des affaires. Mais

ceux qui ont des scrupules religieux sont connus
d'avance. Nous savons quels sont ceux qui ne pren-
nent pas part à une guerre à raison des scrupules
religieux. Personne ne peut inventer ni simuler ces
scrupules. Nous ajoutons plus loin :

Toute autre excuse raisonnable, en vertu du présent
article, sera matière d'exception, et la preuve en incom-
bcra au défendeur.

C'est parce que celui qui n'a pas été voté sait
pourquoi il s'est abstenu. Il a pris ses précautions
et il est prêt à dire et à prouver pourquoi il n'a pas
voté.Il ne serait pas juste ni seusé de laisser au

«demandeur le soin de prouver et d'alléguer pour-
quoi le défendeur ne s'est pas présenté au bureau
<le votation. En d'autres termes il ne serait pas
juste d'exiger du demandeur de prouver une néga-
tive. Le paragraphe 3 <lit :

Tout électeur qui ne voudra pas exercer son droit de
vote en notifiera le reviseur.

C'est en réponse aux objections concernant la
liberté du sujet. Quiconque désire ne pas voter
n'a qu'à écrire au reviseur, lui demandant de biffer
son nom de la liste des électeurs. Alors, il ne sera
plus un embarras pour les candidats et leurs agents.
Son nonm ne sera plus lu tous les soirs dans les
.comité. Il ne restera sur la liste que les noms
des électeurs qui veulent exercer leur droit de suf-
frage. Le paragraphe 4 fixe à teois mois le délai
pour instituer la procédure. Ce sont les principales
dispositions du bill.

M. l'Orateur, il y a un jourînal français à Québec,
je ne le nommerai pas, il n'est pas représenté dans
cette chambre, une espèce de journal religieux
publié par un honune au-dessus de tous les autres
en sainteté, le seul hoinmme qui ait raison dans ce
monde, qui est plus intelligent, plus savant que
tous les autres hommes. Il prétend que je mérite
d'être chassé du pays, parce que je veux priver les
citoyens de leur liberté.

M. GUAY : Dites son nom.

M. AMYOT : Je le dirai si l'honorable député
veut prendre sa défense.

M. GUAY : Non.

M. AMYOT : Dans ce cas je ne le nommerai pas
mais l'honorable déi uté le connaît bien et-à cette
accusation je répondrai ceci : je ne crois pas qu'il
existe une loi dans nos statut, soit religieuse, civile
ou criminelle, qui n'est pas un empiétement sur la
liberté personnelle. Prenez la loi munici pale. Vous
nommez un maire, il est obligé d'agir. Vous forcez
les citoyens à entretenir leurs chemins, vous les
forcez à payer des taxes-c'est une atteinte à la
liberté. Prenez la loi civile. Vous forcez un
homme d'agir comme juré, de quitter ses occupa-
tions, sa ferme ou son atelier pour cette fin-c'est
une atteinte à la liberté. Vous forcez un homme à
comparaître en cour comme témoin-c'est une
atteinte à la liberté. Dans l'ordre religieux, qiue
sont les injonctions et ses prohibitions, sinon des
empiétements sur la liberté? Nous sommes obligés
d'adorer Dieu; nous sommes obligés de respecter nos
pères et nos mères ; il nous est défendu de tuer, de
voler, et de nous parjurer-tout cela est contre la
liberté. La défenpede vendre des liqueurs enivrantes
sans per\nis est contre laliberté. Les expropriations
pour le bien géitéral sont contre la liberté person-
nelle. L'obligation d'enregistrer les contrats de
vente, etc., est me atteinte a la liberté personnelle.
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En un mot, qu'est-ce que la société humaine elle-
même, si ce n'est une renonciation aux droits par-
ticuliers en faveur du bien général? Je vais lire la
traduction le quelques mots tirés d'un ouvrage
célèbre intitulé "-Principes et droits de la nature. "

Tout citoyen est obligé de contribuer, dans la limite de
ses forces, au bien-être général de la société, et d'avoir
ses intérêts à coeur.

Paragraphe 13. Le bien public est l'objet principal de
tout bon citoyen; il doit soumettre son propre intérêt au
bien le la société.

Paragraphe 24, La liberté de chaque individu dans
l'Etat est restreinte par l'intérêt commun de l'Etat.

M. l'Orateur, j'admets que l'obligation d'aller au
bureau de votation est une restriction de la liberté,
mais si c'est pour le bien de la société, tout le
moi<nde devrait se soumettre à cette restriction. C'est
pour l'intérêt général de la société que tout électeur
devrait être forcé de se rendre aux bureaux de vota-
tion, <le manière à éviter les tentations <le corrup-
tion pour que nous puissions avoir des élections
sans tache, pour que nous puissions avoir les repré-
sentants élus non pas par l'argent, mais par la con-
viction des électeurs.

Nous aurons ainsi des représentants qui se senti-
ront indépendants des partis, parce qu'ils sauront
<lue les mêmes convictions politiques qui les ont
fait élire appuieront leur conduite au parlement.
Le mot " obligatoire "signifie la présence nécessaire
aux bureaux (le votation, mais il ne signifie pas
voter nécessairement pour l'un ou l'autre des eau-
didats, car lorsque l'électeur entrera dans le bureau
(le votation, bien qu'il soit tenu de prendre son
bulletin, il pourra voter ou ne pas voter, il pourra
maculer ou non son bulletin, il pourra écrire son
nom ou nie pas l'écrire-il fera ce qu'il lui plaira.
Si les deu candidats sont opposés à ses convic-
tions, il pourra voter pour ni l'un ni l'autre ; mais
il atira satisfait à l'obligation de prendre son bul.
letin et de faire comme s'il votait.

Il en résultera que les candidats et leurs amis,
sachant que le nom (le cet homme est sur la liste et
qu'il est tenu d'aller au bureau <le votation, ne
loueront pas de voitures pour -l'y transporter et ne
dépenseront ni beaucoup de temps ni beaucoup
d'argent à le faire' cabaler. Personne ne saura
quel vote il donnera, et conséquemment les candi-
dats et leurs amis s'efforceront <le l'amener à voter
dans leur sens au moyen d'arguments, et ne seront
pas tentés d'exercer sur lui une pression indue par
des moyens illégaux.

Avec ces quelques explications, je laisse à cette
honorable chambre de décider de ce bill. Je vou-
Irais avoir l'éloquence de l'honorable député
d'Albert (M. Weldon), qui a parlé avant moi, mais
j'espère que j'aurai son appui, car les principes
qu'il préconise sont précisément ceux qui me gui-
dent dans le cas actnel. Je suis en faveur de toute
mesure qui tendra à diminuer la corruption. Je
veux que l'électorat agisse-librement et par convic-
tion. Je ne veux pas que les élections soient
gagnées par l'argent ou par la corruption, (le quelque
genre qu'elle soit. Je veux que les candidats exposent
leur cause comme les avocats exposent la leur
devant les tribunaux ; et je veux que l'électorat
soit un tribunal, un tribunal honnête, indépendant
et équitable qui, après avoir entendu les plaidoi-
ries de part et d'autre, prononcera un verdict dans
le sens qu'il croira le meilleur dans son intérêt.
Dans ces conditions, je crois que nous aurons le
vote collectif de toute l'intelligence et des inten-
tions réelles du pays, et nous serons toujours sûrs

NI. AMVOT.

d'avoir un parlement représentant les sentiments
véritables du peuple, de quelque côté que se porte la
majorité pour l'occasion.

M. JEANNOTTE : M. l'Orateur, je suis en
faveur de la liberté la plus grande que les citoyens
puissent exercer, ce qui veut <lire que je ne puis
pas appuyer le bill qui est maintenant devant la,
chambre. Je ne veux pas faire un long discours ;
je veux simplement offrir quelques observations.
Le premier paragraphe du bill se lit comme suit:,

46a. Tout électeur inscrit sur la liste électorale sera,
à moins d'excuse raisonnable, tenu de se présenter au
bureau de votation du district électoral où il a droit de
voter, durant les heures fixées par la loi pour l'inscription
<les votes, et exercera son droit de suffrage conformément
à la loi, sous peine d'une amende n'excédant pas die
piastres et les frais.

Xinsi, je suis électeur, mais j'ai le droit d'avir
une excuse raisonnable ; je ne nie rends pas au.
poll, je ne vote point. Une action pénale de $W0.
est prise contre moi. Je n'ai pas pu produire mes
excuses, et à qui les aurais-je produites ? Est-ce à
l'officier-rapporteur? La loi ne le dit pas. Je suis
traîné en cour ; je présente mes excuses devant le
tribunal, et, alors, je suppose qu'elles sont trou-
vées raisonnables, qui paiera les frais (le ce procès?
Sera-ce moi, qui ai une excuse valable, ou sera-ce
celui qui a porté la plainte? Ce dernier pourra
toujours dire: vous êtes tenu de payer les frais,
parce que vous auriez d(l produire vos excuses ; si
je les eusse connues, je n'aurais pas porté cette
plainte. Et il serait excusable de tenir ce langage,
parce qu'il aurait pris cette action en vertu de la
loi, et qu'il ne connaissait pas les raisons ou excuses
que j'avais à offrir. Bien que je ne sois pas con-
damné à l'amnende, je serai forcé de payer $20 ou
$30 de frais.

Le second paragraphe déclare, que les scrupules
religieux seront une excuse raisoimable pour tout
électeur qui n'aura pas voté. Voici comment se
lit ce paragraphe : -

Les scrupules religieux seront réputés une excuse rai-
sonnable, et toute au're excuse raisonnable en vertu du
préseut article sera matière d'exception, et la preuve en
incombera au défenieur.

L'honorable député a dit que cette clause ne
regarde qu'une certaine classe d'électeurs dans la
confédération, parce que ces électeurs appartienent
à une secte religieuse particulière. Je dis que
l'honorable député se trompe. Un catholique et
un protestant peuvent fort bien avoir. des scrupules
religieux pour ne pas voter. Les catholiques ou
les protestants qui, pour des scrupules religieux, ne.
voudront pas voter, seront-ils admis à faire valoir
cette excuse. Je dis qu'il n'y a pas simplement la
secte à laquelle l'honorable député a fait allusion.
qui pourra se prévaloir de l'excuse des scrupules
religieux. Un catholique pourra fort bien ne pas
vouloir voter pour un candidat protestant et de
même, un électeur protestant croira avoir de
bonnes raisons ou aura des scrupules qui, à ses
yeux, le justifieront de ne pas voter pour un candi-
dat catholique. Dans ce cas, je vous le demande,
qui devra décider que l'excuse des scrupules reli-
gieux est bonne et valable ? Qui décidera que les
raisons qui m'ont empêché de donner mon vote sont
acceptables au point de vue de cetteloi? Si j'ai des
scrupules religieux, je pourrai ne pas me rendre au
" poll," niais alors, je serai passible d'une action en
vertu de cette disposition. Si je ne nie rends pas
au " poll" pour déposer mon bulletin de vote, on
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prendra une action en justice contre moi; je serai
obligé de me défendre, et si le juge est convaincu
que mes excuses sont bonnes, serai-je encore tenu
le payer les frais? Vous le voyez, M. l'Orateur,
c'est toujours une question de frais.

Le troisième paragraphe dit que " tout électeur
qui ne voudra pas exercer son droit de vote, en noti-
tiera le reviseur le ou avant le jour fixé pour la re-
vision finale et l'attestation des listes des électeurs."

Au moment où la liste des électeurs est confec-
tionnée je puis bien avoir une raison qui m'engage
à notifier l'officier reviseur que je n'entends pas me
prévaloir de mon droit (le vote ; mais comment cela
fonctionnera-t-il dans la pratique ? Sera-t-il bien
facile de n:ettre en pratique cette disposition ?
Comme les listes électorales ne sont revisées que
tous les deux, trois ou niême quatre ans, comment
pourrai-je savoir, si longtemîpad'avance, si les raisons
que. j'ai pour ne pas voter subsisteront encore
lorsqu'une élection se présentera ? Il pourra, au
contraire, fort bien arriver, que j'aurai de bonnes
raisons pour m'engager à voter, et si mon notm n'est
pas sur la liste électorale, je me trouverai dans l'ini-
possibilité de le faire. Ce sont les choses qlui ne
peuvent être contrôlées, car enfin l'homme quisesera
prévalu de cette disposition au moment de la revi-
sion, pourra fort bien le regretter, et désirer d'exer-
cer son droit de vote deux -ou trois ans après la
revision. Pour ces raisons, je crois donc qu'il serait
très difficile, sinon impossible, d'atteindre un résultat
pratique avec une telle loi.

Je comprends que le but que l'honorable député
a en vue, tout comme notre honorable collègue qui,
tout à l'heure, a proposé une loi de même nature,
est d'empêcher autant que possible, la corruption
laits les élections. Tous ceux qui ont subi les élec-

tions savent que cela coûtent quelque chose, qu'une
élection coûte plus ou moins cher ; mais je dis que
si les deux candidats voulaient s'entendre une bonne
fois, il serait bien facile de ne pas dépenser un sou
dans les élections. Si les deux candidats voulaient
faire un marché ou une convention de ne pas aller
dans le comté pour faire de la cabale, de n'y aller
que pour tenir des assemblées, les choses se passe-
raient bien autrement qu'elles se passent aujour-
d'hui. C'est ce que j'ai moi-même proposé un jour
a mon adversaire. Si je suis plus populaire que
vous, évidemment je serai élu; si, au contraire
c'est vous, eh bien, ce sera vous qui sçrez élu. Voilà
le vrai moyen-d'empêcher la corruption électorale :
Que les candidats fassent des assemblées tant qu'ils
le voudront,'qu'ils traitent devant les électeurs les
grandes et les petites questions qui peuvent les
intéresser, tout cela c'est très bien, muais à tnt prix
empêchez la cabale ! Ce n'est pas au milieu des
assemblées publiques qu'il se fait de la corruption ;
c'est pendant la cabale que l'on fait de porte en
porte, que L'on corrompt les électeurs faibles. S'il
y avait une loi déclarant que faire de la cabale sera
un acte réputé de corruption, je crois que l'on
empêcherait par là même bien des actes dont on se
plaint tant et avec raison. Ce que l'on appelle les
comités ne sont pas nécessaires, et la cabale non
plus. Il y aura toujours assez d'électeurs libres
et bien pensants qui se rendront'au bureau de vota-
tion sans avoir recours à ces moyens. Une loi
déclarant que la cabale est(défendue sous peine de
voir l'élection annulée ferait beaucoup plus de bien
que toutes ces lois que l'on vient proposer dans un
bon but, je l'admets, mais qlui ne peuvent avoir un
résultat pratique.

On dit aussi, M. l'Orateur, que les électeurs
n'aiment pas à voter, qu'il faut leur donner de l'ar-
gent pour les engager à exercer ce droit. Je dis
que c'est le contraire ; l'électeur aime à toter.
L'électeur ira toujours voter sans recevoir la visite
de quelqu'un pour le solliciter et le cabaler. Si
vous empêchiez la cabale, il ne serait pas nécessaire
de faire ces.lois pour forcer les électeurs à voter
quand même. Le petit nombre de ceux-là qui,
da;ns une élection, ne voteraient pas parce qu'il n'y
aurait pas de cabale de faite, seraient ensuite les
premiers à se rendre au bureau de votation à l'élec-
tion suivante. Pourquoi ? Parce qu'ils sauraient
qu'il n'y aura pas d'argent à attendre, et pas de
voitures à attendre non plus. Je dis que pas un
seul homme, parmi ces électeurs ne manqueraient
d'aller voter à l'élection suivante.

Que voyons-nous maintenant? Les bureaux de
votation s'ouvrent à neuf heures du matin, et c'est
à peine s'il y a trois ou quatre électeurs présents,
prêts à donner leur vote. A qui la faute? Je dis
que c'est la faute des candidats. Si l'électeur reste
chez lui c'est le candidat ou son cabaleur qui lui
ont dit: .11 y aura des voitures pour vous trans-
porter au bureau <le votation, des provisions vous
seront données, en un mot, vous serez traité comme
un monsieur. Après cela, faut-il s'étonner si
l'électeur reste chez lui et attend tout bonnement
que l'on vienne le chercher. Généralement, ça
coûte plus cher pour empêcher un électeur de voter
que pour avoir son vote; je dis cela, généralement
parlant.

L'honorable député de Bellechasse a dit aussi
qu'il y a plusieurs lois restreignant la liberté indi-
viduelle, et il a cité, entre autres, la loi sur l'enregis-
trement. Je suis d'un avis contraire. Je ne vois
pas que cette loi restreigne la liberté individuelle.
Un homme qui fait une transaction sur un immeuble
au moyen d'une convention écrite ne doit pas
trouver mauvais que cette transaction soit enregis-
trée, afin <le la faire connaître. Et pourquoi cela?
Le but est <le faire connaitre au deh ors la nature
de la transaction afin <le protéger ceux que cela
peut intéresser. Ce n'est pas protéger la liberté
individuelle que de permettre à une personne de
nuire à d'autres. Si on le permettait, ce serait
autoriser un acte de nature à frustrer ou à ruiner
<les intérêts dignes <le protection. Je crois que ce
ne serait pas de la liberté bien entendue, mais que
ce serait le la licence. Car enfin, il faut distinguer
entre la liberté et la licence.

On a aussi cité la loi des licences. Je suis encore
ici d'un avis tout opposé. Cetté loi est faite pour
protéger la liberté individuelle. Si tous les indi-
vidus avaient le droit, de vendre de la boisson sans
licence et à n'importe qui sans payer une amende,
ce serait, en vérité, un bel état de choses. Vous
verriez le père de famille aller dépenser dans les
auberges son bien et celui de ses enfants. .vlalgré
les lois protectrices que nous avons ceci n'arrive
encore malheureusement que trop souvent. Si ce
commerce était libre, ce que nous voyons de
regrettable deviendrait un mal général et les actes
que nous réprouvons prendraient, par le fait de la
licence non réfrénée, un caractère beaucoup plus
pénible. On ne peut donc pas avec raison citer la
loi des licences comme un argument en faveur de
l'adoption de ce bill.

J'exprime dès maintenant mon opinion, bien que,
je sache que le bill pourra être amendé, soit par le
comité, soit par la chambre. Je reconnais que le
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but de ces mesures tendent à un objet (lue nous choix aux candidats (lui ont été présentés par un
voudrions tous atteindre, c'est-à-dire, à la pureté certain nombre d'électeurs quelque temps aupara-
électorale, mais je ne crois pas que les promoteurs vant. Il se peut qu'il n'approuve pas le choix fait
(le ces.bills réussissent dans leur attente. Pour ce par ces derniers, mais il faut un certain nombre
qui concerne ce projet de loi en particulier, je le d'électeurs pour présenter un candidat, et quand
crois impraticable, et, malgré tous les amendements l'électeur isolé se rend au bureau de votation, il
qune l'on pourra lui faire subir, je suis convaincu voit que son choix est absolument restreint, et que
que le but pour lequel il a été soumis à la chambre s'il vote il lui faut voter pour A ou pour B, deux
ne pourra pas être atteint. -(Texte). hommes dont il peut désapprouver radicalement la

politique et qu'il peut croire impropres à repré-
Sir JOHN THOMPSON: Je désire attirer l'at- senter le collège électoral. Et cependant le bill

tention de la chambre sur les dispositions de ce bill, l'oblige de voter, ou, d'après le principe qu'il est
afin que les honorables députés puissent l'étudier tenu de voter, de se rendre au bureau (le votation
mûrement. Le principe contenu dans le bill par dans le but le maculer son bulletin. Il me semble
lequel l'honorable député cherche à priver l'électeur que, dans ces circonstances, la personne qui croît
corrompu des moyens qu'il possède aujourd'hui, de que ni l'un ni l'autre candidats n'ont les -qualités
forcer les candidats à nue espèce (le corruption, en voulues pour représenter le comté devrait avoir la
insistant pour se faire transporter aux bureaux de liberté d'expriiner cette opinion en restant chez
votation, est un principe juste. Jusque là, le but elle, et qu'elle ne devrait pas surtout, comme l'a
de l'honorable député est très méritoire et partielle- fait remarquer l'honorable député (le L'Assomption
ment, bien que probablement pas tout à fait atteint (M. Jeannotte) être obligée de comparaître devant
par le bill. Je crois que ce but ne serait pas tout ua tribunal judiciaire et être laissée à la merci
à fait atteint parce qu'il est encore au pouvoir de d'un juge de paix quant à la question de savoir
l'électeur corrompu de stipuler qu'à moins d'être quelles sont les raisons suffisantes pour la justifier
transporté au bureau (le votation, il ne votera pas de ne pas se rendre au bureau de votation.
pour le candidat qui a sollicité soi vote et à qui il Lorsque ce bill a été discuté la dernière fois,
prétend être favorable, muais qu'il maculera son dans la session de 1891, je crois, l'attention de la
bulletin une fois rendu au bureau. Il est absolu- chambre a été attirée sur un point très important
ment impossible de déjouer l'ingéniosité des per- par l'honorable député de Bothwell (M. Mills) qui
sonnesquitiennient a recevoir à titre de corruption (le rappela à son souvenir plusieurs incidents histo-,
l'argent ou (les secours en temps d'élections, sauf en riques, dans le but de prouver que le libre jeu de
les punissant par des amendes, elles et celles qui se notre système constitutionnel, est mieux suivi dans
prêtent à l'exécution de leurs désirs. plusieurs cas par l'abstention, mieux même qu'en

Je crois qu'au moyen (les projets de loi que nous votant pour un groupe de candidats ou pour
pouvons adopter relativement au droit de voter et l'autre, et que, dans plusieurs cas, les élections
le reste, il est diffiile d'atteindre cet abus. Mais sont contrôlées par le fait que des personnes s'abs-
je crois que la teneur du bill est contraire à certains tiennent en conscienée de voter quand des scru-
principes qui ont tout autant de valeur que celui pules religieux leur en font une loi, ou quand les
que je viens de mentionner. Le bill est basé, par principes des candidats tant d'un côté que <de
exemple, sur le principe que les électeurs sont tenas l'autre ne s'accordent pas avec les opinions de
par une obligation morale ou politique à faire un l'électeur.
choix entre deux ot trois candidats différents, ou Je dois dire, en justice pour l'honorable député,
groupes de candidats, qui se présentent aux élec- que le comité devant lequel le bill a été renvoyé
tions. ' Je prétends que ce n'est pas un principe l'année dernière l'a recommandé sous la forme dans
juste, pas u principe que nous devrions accepter. laquelle il est aujourd'hui soumis à la chambre.
Le bill est basé sur ce principe. L'honorable Cependant, je n'ai ptu m'amener à penser que la
député exprime son dissentiment, niais j'insiste là- modification serait sage, bien que, comme je l'ai
dessus. dit déjà, le bill soit très méritoire, en raison des

Pendant que ('un côté on fait à l'électeur une intentions qui animent l'honorable député et qu'il
obligation primordiale de se rendre ait bureau de désire convertir en loi. L'honorable député essaie
votation, (le l'autre on laisse la porte ouverte à un de faire face à un certain nombre de difficultés au
subterfuge (lui lui permet de maculer son bulletin moyen du troisième paragraphe du bil}, qui permet
et de rendre nul le principe lu bill en ne votant pas. à une personne désireuse de s'abstenir de voter <le
Il n'y a pas d'obligation politique ou morale, pour faire rayer son nom de la liste par l'officier reviseur
l'électeur de se rendre au bureau de votation pour avant que la liste soit définitivement complètée.
y maculer son bulletin. Le bill ne peut être justifié Cela donnerait probablement satisfaction à ceux
de forcer les électeurs à se rendre aux bureaux de que des scrupules religieux empêchent de voter ;
votation que par la raison qu'il y a pour eux une mais ce moyen n'atteindrait aucune autre classe,
obligation de voter. Je prétènds que ce principe car tout autre électeur doit nécessairement être
n'est pas compatible avec la procédure appliquée dans l'indécision au sujet des candidats rivaux, à
dans nos élections. L'électeur devrait être tout l'époque où la liste est préparée, et qu'il-lui est im-
aussi libre de choisir entre voter on ne pas voter possible de savoir quels seront les candidats sur les
qu'entre voter pour A ou voter pour B. rangs.

Il faut se rappeler que l'électeur n'est pas un agent Comme l'a fait remarquer l'honorable député de
parfaitement libre en ce qui concerne son choix L'Assomption, il est bien difficile pour la chambre
quand il se rend au bureau de votation. Quand la d'adopter le. principe qu'un homme qui pour dte
votation a lieu, la présentation des candidats est bonnes raisons-il peut être d'opinion qu'aucun des
faite et il n'y a plus à y revenir. Il n'est pas en candidats n'est digne de le représenter au parle-
son pouvoir de faire un choix libre de celui qi, ment-désire ne pas voter, soit obligé de se présen- -
dans son opinion devrait représenter son collège ter devant un magistrat et de montrer cause pour
électoral dans le parlement. Il est borné dans son n'être pas soumis aux pénalités.

M. JEANNOTTE.
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Ce n'est pas réfuter cette objection que de dire
qu'un électeur doit être obligé de se déranger, <le
faire des dépenses et de perdre du temps, s'il peut
éluder l'objet du bill en gâtant son bulletin. Cela
mne paraît un subterfuge, et si nous admettons le
droit d'un électeur de s'abstenir de voter, nous de-
vons lui permettre de rester chez lui.

La motion pour que le bill soit adopté en secon-
de lecture, est rejetée.

DROITS SUR LE PÉTROLE.

M. CLEVELAND : Je propose :

qu'il est expédient de mettre le pétrole sur la liste des
articles admis en franchise.

Je dois d'abord demander l'indulgence de la
chambre, vu que c'est la première fois que j'ai l'hon-
neur de prendre la parole ici. Il me semble que la
motion que je viens de faire devrait recevoir l'ap-
pui des deux partis, l'appui de mes collègues del
droite et aussi l'appui des honorables députés de la
gauche. Je fais appel aux partisans du gouverne-
ment, car je crois que c'est l'intention de ce der-
nier de venir en aide à ceux sur lesquels certains
impôts, en vertu de notre mode de -protection,
pèsent plus lourdement. Il n'y a pas, dans la pro-
vince <le Québec, du moins, de question qui excite
autant d'intérêt et qui soit plus discutée que
celle de l'abolition des droits sur le pétrole. .

Je demande aussi le concours des honorables dé-
putés de la gauche, parce que ce sont eux qui ont
imposé ce droit, à une époque. je l'admets, où le
pétrole se vendait beaucoup plus cher qu'aujour-
d'hui. T'espère qu'à présent ils consentiront à favo-
riser la population en faisant disparaître les droits
excessifs qui pèsent sur le pétrole.

Il suffira probablement d'un seul exemple de la
manière dont cette taxe affecte le peuple, pour
convaincre la chambre de la nécessité de modifier
le tarif sur ce point. Le pétrole américain, à Rock
Island, de l'autre côté de la frontière, se vend
actuellement 7J centins le galon, pendant qu'à Stan-
stead, de l'autre côté de la rivière, sur le côté cana-
(lien, le pétrole du Canada se vend jusqu'à 26 centins.
Voilà une différence de prix tout à fait déraison-
nable, et injuste pour le consommateur canadien,
Nulle industrie n'exige une pareille protection.
Bien que je sois moi-même un manufacturier et un
protectionniste, je ne demande qu'une protection
juste et modérée, et je n'admets pas qu'aucune
industrie dans le pays puisse désirer plus. Je dois
dire aussi que le pétrole canadien est de qualité
très inférieure. Je sais personnellement que le
pétrole qui se vend dans la province de Québec
pour 12 à 14 centins le gallon est sale, fumeux et
impropre à l'usage. C'est ce pétrole dont les classes
pauvres se servent en général. Le gouvernement
ne devrait pas avoir d'objection à rendre service à
la populatioin en faisant disparaître cette taxe
exorbitante.

Ceux qui veulent le maintien du droit actuel ne
manqueront pas de dire que son abolition causerait
des torts considérables à Petrolia ; mais cette
petite localité doit-elle être mise dans la balance
contre tout le pays?

Cette question n'a certainement pas la même
importance pour les citoyens des villes où l'on
s'éclaire en grande partie au gaz ; c'est dans les
campagnes, où l'on fait usage du pétrole, que la
taxe se fait le plus sentir, et je prétends que ce sont

les habitants des campagnes qui ont le plus de droit
aux faveurs du gouvernement.

J'espère que le gouvernement consentira à agir
dans ce sens, et en conséquence je propose l'adop-
tion <le la résolution que je viens de remettre à
l'Orateur, appuyé par l'honorable député de Comp-
ton (M. Pope.)

Sir JOHN THOMPSON : En l'absence du mi-
uistre des Finances, je me permettrai de faire une
déclaration qu'il aurait assurément faite lui-même
s'il avait été ici et qu'il a déjà faite à propos dé
motions semblables affectant le tarif. Cette décla-
ration, c'est qu'on ne devrait pas insister pour
demander le vote sur Les motions, avant la semaine
prochaine, parce que alors l'honorable ministre
aura fait son exposé buigétaire et aura fait con-
naître la politique du gouvernement sur ce point.

Je n'ignore pas qu'en deux on trois occasions on
a répondu à cette demande de délai en disant que
ces questions ne sont pas nouvelles. Je ne prétends
pas que ces motions qui a pparaissent sur l'ordre du
jour, et qui demandent des modifications au tarif,
soient <les questions nouvelles, iais je répète quil
est préférable pour l'expédition les affaires de la
chambre, et pour les intérêts en jeu que ces ques-
tions ne soient pas prises en considération par la
chaubre avant que le discours du" budget soit pro-
noncé, et avant que le gouvernement soit en posi-
tion de protéger les intérêts en jeu en mettant imi-
médiatement en vigueur les décisions de la chambre
et du parlement.

Pour cette double raison je, demande que le dé-
bat soit ajourné.

M. McDONALD (Huron) : Je désire dire quel-
ques mots sur cette question avant qu'elle soit sou-
mise à la chambre, car je la considère comme très
importante, et comme méritant d'être discutée à
fonds, peut-être aussi que les membres du cabinet
aimerait à entendre ce qu'il y a à en dire des deux
côtés, afin que lorsqu'il s'agira de la résoudre dans
le conseil, ils connaissent le pour et le contre.

Ma seule intention est de discuter cette question
sur son- mérite et sans esprit de parti.

Je n'ai rien contre l'industrie du pétrole qlue,
personnellement je désire voir réussir ; j'espère
donc que ce que je dirai sera dans l'intérêt du pu-
blic et dans celui des consommateurs de pétrole du
Canada. Je suis d'opinion depuis longtemps que
les droits sur cet article sont trop élevés. Je ne
prétends pas .qu'avec notre politique actuelle, nous
devions choisir certaines industries et leur enlever
toute protection, mais je crois que ce ne serait que
justice envers la population de diminuer les droits
sur le pétrole. L an dernier en parlant sur cette
question je demandais un droit protecteur de à cen-
tins par gallon, au lieu de celui de 71 centins, et
après avoir étudié de nouveau la question, je suis
encore plus fermement convaincu que cette réduc-
tion serait dans l'intérêt du pays.

Cette question peut être envisagée à trois points
de vue différents: au point de vue de 'e matière
brute, dn point' de vue du pétrole clarifié, et au
point de vue de la décision du gouvernement qui a
prohibé l'importation du pétrole en wagon réser-
voire.

Je dois dire d'abord qu'il s'agit ici d'une in-
dustrie importante, dans laquelle de fortes sommes
sont engagées. Les intéressés eux-mêmes préten-
dent qu'il y a un capital de $21,800,000 engagé
dans cette industrie.
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En protégeant une industrie de cette importance
il faut prendre bien garde <le ne pas lui causer de
tort. Si les chiffres fournis par les intéressés sont
exacts, c'est une industrie considérable et elle à
droit à toute la sollicitude du gouvernement, mais
je crois que les chiffres qui ont été publiés n'aient
pas été préparés avec tout le besoin voulu. Jle
crains pouvoir établir qu'on a exagéré le chiffre du
capital engagé et le nombre de gens employés dans
cette industrie. Je vais d'abord prendre les pro-
pres chiffres des raffineurs pour faire connaître leur
opinion sur la question. D'après un état qui a paru
dans les journaux il y a quelques jours, et que les
ministres ont sans doute lu, le capital engagé dans
cette industrie est porté à $21,800,000, et celui en-
gagé dans le terrain est le $12,000,000. On prétend
qu il y a 8,000 puits avec perforateurs et équipe-
ment, qui à $500 chacun, forment $4,000,000. Les
réservoirs souterrains sont évalués à $1,000,000 ;
les raffineries, le5 fabriques de bougies, d'articles
en cire, d'huiles, etc., sont évaluées à $2,000,00) ;
les scieries, fabriques de barils, d'outils et de perfo-
rateurs, etc., à $1,000,000;: les conduites, avec sta-
tions, 250 pompes avec tout l'équipement, $1,000,-
000 ; les réservoirs aux gares, l'outillage dans diffé-
rentes parties du pays, les wagons réservoirs, les
perforateurs, etc., à $800,000, ce qui fait un total
de $21,800,000 engagé. Voilà l'état fourni par un
producteur depétrole, dans le Globe, il y a quelques
jours. Le même homme prétend que 2,580 person-
nes sont employées aux puits et dans les environs ;
il y a en plus, les voyageurs et les employés de
bureaux, les inspecteurs, ceux qui surveillent les
eonduites et les réservoirs de distribution, au nom-
bre d'environ 100, ce qui porte le nombre total des
employés à 2,680., Puis l'écrivain ajoute :

Il est important de remarquer ici qu'à l'exception des
bûcherons et des charretiers, tous sont des gens de mé-
tiers.

Voilà ce que disent les producteurs de pétrole
et je crois que c'est exagéré. Je crois qu'on n'a pas
exposé la vraie situation en publiant ces chiffres et
je vais vous expliquer pourquoi. On nous dit que
610 voitures et charretiers sont employés tous les
jours, à $3.50cela ferait $2,185.00 ou$655,500.10par
année de 300 jours. On nous dit aussi qu'il y a
1,570 employés à $1.50 ou $706,500.00 par année ;
500 ouvriers à $2.00, ce qui donne $300,000.00 pour:
300 jours En d'autres termes, la somme totale
payée en gages pendant l'année est le $1,662,000.
Or, il n'est que juste d'accorder un certain percen-
tage sur le capital engagé.

Au cours d une conversation avec un des princi-
paux producteurs de pétrole, je lui ai demandé si
4 par 100 sur le capital serait un dividende raison-
nable ; il me répondit que cela serait très peu, et
cependant ce dividende s'élèverait à $872,000.
Accordons aussi 5 pour 100 pour l'usure et la dété-
rioration soit $1,080,000 ; mettons encore 2 pour 100
pour les profits, ce qui n'est certainement pas trop
élevé pour ceux qui sont engagés dans cette indus-
trie, et nous avons une autre somme de $436,000.
D'après de calcule les gages, les dividendes, l'usure,
la détérioration les profits exigeraient, $4,050,000
par année.

Je vais maintenant démontrer que les chiffres
donnés par les producteurs sont inexacts et de nature
à tromper le public. J'ai ici un état indiquant lue
la production totale des ratlineurs de Pétrolia en
1890, en huile d'éclairage, huile à graisser, parafine,
gazoline, bougies, a été de $1,638,000. S'ils avaient
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autant d'employés qu'ils disent, comment pour-
raient-ils payer $4,050,000 en dépenses et en iité-
rêt sur leur capital à même une production totale
de $1,638,000 ? Ils prétendent payer $1,662,000 en
salaires seulement, soit $24,000 de plus que la pro-
duction totale <le cette industrie. Je signale ces
faits pour faire voir que la question n'a pas été
exposée franchement. On a voulu faire croire cette
industrie plus considérable qu'elle n'est en réalité,
pour détourner les gens d'y toucher. Les chiffres
publiés dans les journaux et distribués aux umemi-
bres de cette chambre sont trompeurs et exagérés,
comme je viens de le faire voir. Ils devront·adiet-
tre que les chiffres contenus dans les documents
officiels concernant le rendement de cette industrie,
sont erronés, ou que leurs propres chiffres sont
grandement exagérés.

Les raffineurs de pétrole nous disent aussi qu'ils
ne profitant pas du droit. Nous savons tous cepen-
dant que toutes les industries du pays profitent du
droit, tant- qu'elles le peuvent. Sans cela, les manu-
facturiers ne seraient pas toujours ici à -intriguer
auprès des députés au sujet du tarif. Les produc-
teurs de pétrole prétendent que l'article qu'ils ven-

'lent n'est que de 2 à 2J centins le gallon, plus cher
que le pétrole américain. J'ai eu une conversation
aujourd'hui même sur ce sujet, et je disais à mon
interlocuteur. " Vous ne faites pas une comparai-
son juste : vous comparez le prix du pétrole amé-
ricain, nà 1 Water- White, ayant une gravité spéci-
tique de 7.85, avec le prix de votre pétrole commun
n' 2 canadien." Puis je lui ai demandé: "Quel est
le prix, aujourd'hui, du pétrole canadien, n° 1, d'une
gravité spécifique de 7.95? et il me répondit " 15
centins en gros." C'est ce pétrole qu'il faudrait con -
parer au pétrole américain, si, toutefois, les coin-
paraisons sont permises, car tout le monde sait que
le nôtre n'égale pas le pétrole américain comme
éclairage. Il m'a aussi avoué que sur les 10,000,000
de gallons de pétrole produits par les raffineurs
du Canada, ils nefabriquent que 2,000,000 de gallons
de ce pétrole raffiné, et qu'ils tirent tout le parti
possible du tarif sur ces 2,000,000 de gallons, s'ils
les vendent 15centinslegallon. Combien cela enlève-
t-il de la poche du consommateur canadien ? Grâce
au droit nous payons, au moins $160,000 de plus sur
ces 2,000,000 le gallons.

Prenons maintenant le pétrole importé. L'an
dernier, nous avons importé des Etats-Unis 5,637,-
149 gallons de pétrole, évalués à $471,690, et nous
avons payé $405,873.62 de droits, le prix étant de
8R le gallon et le droit de 7 centins. Si on ajoute
à ces droits le coût de l'inspection, les droits sur
les barils qui équivalent à 2 centins par gallon, cela
fait $112,742, soit un total de $518,619. Il faut
aussi ajouter le profit de l'importateur de 20 pour
100 sur cette somme, car l'importateur est obligé
de prélever un profit sur la somme payée. en droits
aussi bien que sur le prix de l'article, et cela nous
donne encore $103,723. Cette somme jointe à la
précédente forme $622,338. Vient ensuite le
détailleur qui prend un profit de 40 pour 100, ou
$248,935; nous arrivons donc à un grand total de
$871,274, à ajouter à la valeur primitive de l'article,
soit 15ï centins par gallon, grâce an droit. Si ce
droit était aboli, les profits sur le droit disparaî-
traient en même temps, car vu que le droit fait
partie du coût primitif, le marchand y ajoute ses
proffts, aussi bien que sur le prix d'achat, et de
profits en profits, quand le pétrole arrive au con-
sommateur, au lieu <le payer simplement le droit,
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il paie $471,690 de plus. Additionnons 1 centin
par gallon pour l'inspection, ou $56,371, le profit
de 20 pour 100 de l'importateur ou $105,612, le
profit de 40 pour 100 du détailleur, ou $253,469, et
nous arrivons à la somme de $887,142, soit 15^ par
gallon, pour le consommateur canadien.

On me dira, peut-être, qu'en règle générale le
pétrole importé ne coûte pas 31 centins. Je ne dis
pas que l'importateur ou le détailleur font toujours
un bénéfice de 20 et de 40 pour 100. Ils prélèvent
un peu plus ou un peu moins dans les différentes
localités, où le pétrole ainéricain se vend 26, 28 ou
30 centins le gallon, et je vois par le rapport de
l'auditeur général que le gouvernement a payé 35
ceitins pour le pétrole employé sur la ferme expé-
rimentale.. De sorte que nous payons le pétrole
deux fois plus cher que nous le le paierions, s'il n'y
avait pas de droits; en d'autres termes, nous pour-
rions acheter'le pétrole pour un peu plus de 15 cen-
tins, pendant que nous payons aujourd'hui de 25 à
35 centins.

Je veux surtout attirer l'attention sur les incon-
vénients causés par la défense d'importer le pétrole
dans des wagons-réservoirs. J'ai ici un état que
je vais soumettre au gouvernement pour qu'il
l'étudie. Il fait voir que le pétrole coûte au con-
somumateur Sh centins de plus par gallon, grâce à
cette prohibition. Le prix actuel du pétrole, 7.85 de
gravité spécifique, *en barils, est de 5ï centins par
gallon à vin, à Oil City, Penn. Combien y a-t-il à
payer pour le transporter ici ? Il y a 3,207 gallons
à -vin dans un wagon, ce qui, à 5e centins par gallon
.donne $184.41 ; 3,207 gallons à vin égalent 2,673
gallons impériaux, sur lesquels il y a un droit le
71 centins, soit $192.45. Le droit sur soixante
barils que contient un wagon, à 40 centins pièce,
s'élève à $24; l'inspection de ces 60 barils, à 30
centins chacun, coûte $18 et le transport de 60
barils de Oil City à Peterborough s'élève à$66, ce qui
fait un total de $484.86 ; cela porte le prix du gallon
impérial, à Peterborough, à 18* centins. Quelques
fois le détailleur est aussi l'importateur et alors, les.
profits qu'il ajoute au prix d'achat ne sont pas
aussi élevés que si le prétrole était importé par un
autre. Quand il en est autrement, l'importateur
prend son bénéfice en vendant au détailleur et ce
dernier prend le sien en revendant au consomma-
teur. Le prix du pétrole varie selon qu'il est
détaillé par l'importateur. Je vais expliquer
maintenant l'autre côté de la question. Com-
bien en coûtera-t-il pour importer le même pétrole
dans les wagons-réservoirs ? Comme je l'ai dit, le
pétrole à 7.85 de gravité spécifique, en wagon,
réservoir, à Oil City, Penn., se vend aujourd'hui 30
centins par gallon de vin L s. mn. Un wagon-réser-
voir contient 6,200 gallons à vin. Le prix . du
pétrole est donc de $201.50. Le fret pour un
wagon de 28,300 livres à 27i centins par 100 livres
est de 77..82. Le éoût du transvasement et de la
mise en baril, en ce pays, s'élève à $126, pour 126.
barils. Or, un wagon-réservoir contient 6,200
gallons à vin, ou 5,267 gallonsinipériaux. Le droit,
71 par gallon s'élève à $372.02. Ces différentes
sommes forment un total de $777.34, ou $15.j5 par.
gallon, au lieu de 18* sous le mode actuel. En
d'autres termes, ce mode d'importation épargnerait
au consommateur 3,ze centins sur chaque gallon
importé. L'an dernier, le Canada a importé 5,638,-
000 gallons et à ce taux, l'abolition de cette interdic-
tion équivaudrait à $174,778 pour le consommateur.
1)e plus, ce changement donnerait de l'emploi aux

tonneliers canadiens par suité de la fabrication' de
140,000 barils, qu'il faudrait pour mettre ce pétrole.
Cette industrie donnerait de l'ouvra$e permanent
à 250 ouvriers. Cela .donnerait aussi de l'ouvrage
à ceux qui seraient employés à la mise en baril. En
présence de ces faits, que je défie qui que ce soit de
contredire, j'espère . que le gouvernement com-
prendra qu'il est de son devoir d'abolir ce droit ou,
du moins, de permettre l'importation du pétrole en
wagons-réservoirs.

Il y a un autre aspect de la- question sur lequel
je désire aussi attirer l'attention de la chambre. Je
prétends que le gouvernement devrait au moins
diminuer le droit sur le pétrole non raffiné. Vous
n'ignorez pas, M. l'Orateur, que le pétrole brut,
devient un des articles les plus importants dans le
pays, et qu'il sert à une foule d'emplois. Il y a
actuellement un droit prohibitif sur le pétrole brut.
Aux Etats-Unis, le pétrole brut se vend de 40 à 50
centins le baril. , Le droit sur cet article est de 7*
centins, le même que sur le pétrole raffiné. L'ins-
pection et les autres frais portent ce droit à 9J
centins, ou environ 900 pour 100 du prix de l'ar-
ticle. La conséquence de ce droit exhorbitant, c'est
qu'il s'importe très peu de pétrole brut, au Canada.
Cette importation serait avantageuse aux raffineurs
canadiens, vu qu'ils auraient la matière première
à meilleur marché et pourraient approvisionner le
marché canadien. Ils pourraient plus facilement
lutter contre les raffinenrs américains. De plus, les
raffineurs ne seraient pas astreints à une localité en
particulier ; ils pourraient avoir leurs établisse-
ments n'importe où, et se trouveraient ainsi plus
près du consommateur. Cela serait aussi d'un
grand avantage pour les compagnies de gaz.

Nous savons tous que le gaz de char bon toibe
partout en désuétude, et est remplacé par celui
qu'on appelle water-gaz fabriqué avec une matière
appelée gazoline Les fabricants de gazoline dans
tout le pays ont pétitionné le gouvernement pour
obtenir une réduction sur cet article, sous pré-
texte qu'ils ne peuvent pas produire le gaz à aussi
bon marché qu'ils le pourraient sans ce droit ; ils
vont jusqu'à dire que 'industrie canadienne ne
produit pas suffisimment de pétrole brut pour
suffire aux demandes.

De plus, l'entrée en franchise du pétrole brut, ou
l'abaissement du droit actuel, aurait un autre bon
résultat, en ce sens que l'huile lubrifiante qui se
fabrique avec du pétrole, se vendrait ^beaucoup
meilleur marché et toutes les industries du pays
qui se servent de cette huile en profiteraient. Cela
ferait l'affaire d'une forte partie de la population.
Beaucoup d'autre huile à peinture, qui se préparent
aussi avec lu pétrole, se vendraient également à
meilleur marché qu'a présent. Ce serait encore un
avantage pour beaucoup de monde de pouvoir
faire usage du pétrole comme combustible.

Personne n'ignore que dans beaucoup de pays, on
se sert du pétrole pour produire la vapeur qui
active les mechines. Sur la nier Caspienne, on se
sert du pétrole pour faire marcher les bateaux.
Pour aller moins loin, nous avons aussi beaucoup de
navires sur les côtes de Californie qui ne se servent
que de pétrole. On trouve cela plus économique
que le bois ou le charbon. On a calculé que pour
une piastre de pétrole, on produit, autant de vapeur
qu'avec une demi-tonne de charbon. .L'importa-
tion du charbon comme combustible est interdite
au Canada, mais si le prix de cet article pouvait
être abaissé, on en ferait un grand usage dans nos
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différentes nianufactures et pour la navigation.
Nous sommes réduits à l'impuissance par le droit
qui existe sur cet article.

Voici quels sont, dans mon opinion, les effets du
tarif: premièrement, il empêche l'importation du
pétrole en wagons-réservoirs et grêve le consomma-
teur d'impôts qu'ils ne paierait pas sans cela.
Deuxièmement, il l'oblige d'acheter des barils dis-
pendieux aux Etats-Unis, au lieu (le pouvoir les
fabriquer ici. Troisièmement, il enlève aux tonne-
liers canadiens tu ouvrage qui lui appartient.
Quatrièmement, il occasionne des pertes par le cou-
lage et la détérioration dans la qualité. Cinquiè-
meinent, il empêche le raffineur de se procurer dlu
pétrole brut, c'est-à-dire une matière première à

on marché. Sixièmement, il élève le prix de
l'huile à lubrifier. Septièmement, il empêche la
population de se procurer à bas prix, le pétrole
comme combustible, la gazoline, la paratline, la
bougie et une foule d'autres articlps fabriqués avec
le pétrole brut.

Sans vouloir retenir la chambre plus longtemps,
je puis dire que j'ai attiré l'attention du gouverne-
ment sur trois aspects de cette question : 1° les
droits élevés sur le pétrole raffiné, qui devraient
être abaissés. En second lieu, le droit très élevé
sur la matière première, qui, suivant moi, devrait
être réduit. En troisième lieu, la prohibition de
l'importation de l'huile dans des wagons-réservoirs,
qui devrait être levée. Si le gouvernement voulait
faire les changements que je viens d'indiquer, il
rendrait un grand service aux consommateurs de
pétrole, et je suis sûr qu'il recevrait les bénédie-
tions de ceux-ci, à défaut de celles des quelques
producteurs. Je vous ai fait voir que l'industrie
du pétrole est très développée, et que les intérêts
de cette industrie méritent une grande attention ;
mais le gouvernement doit aussi s'occuper des inté-
rêts du consommateur, et j'espère que, la semaine
prochaine, lorsque le gouvernement exposera sa
politique sur cette question, il nous sera donné de
constater qu'il a fait quelque chose dans l'intérêt'
du peuple canadien en réduisant le droit sur le
pétrole.

M. MONCRIEF : M. l'Orateur, la motion < ui
est entre vos mains, est une proposition sur laque le
je puis en toute sûreté demander la plus sérieuse
attention de la chambre. Avant que la chambre
soit en position de se prononcer dans un sens ou
dans un autre, il importe que les députés soient
mis en possession des faits qui concernent ce dont
il s'agit. La question du pétrole mérite notre plus
sérieuse considération, parce que, en l'abordant,
nous pouvons causer un tort, qui est loin de notre
pensée, à toute autre industrie, ou à un grand
nombre dle nos concitoyens. Dansces circonstances.
représentant comme je le fais, l'un des distriets
de Lambton, j'éprouve un sentiment profond de la
responsabilité qui pèse sur moi dans la mission que
j'ai acceptée de représenter ici dans la faible mesure
de mes forces, l'industrie qui existe dans ce comté.

Je refuse, M. l'Orateur, de traiter cette question
à un point de vue étroit, et je veux m'inspirer de
l'esprit national.

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez.

M. MONCRIEF t Oui, vous pouvez dire " écou-
tez, écoutez," et je dis, moi-même, '' écoutez écou-
tez," je refuse, en effet, d'aborder autrement la
question. Il est vrai que l'industrie du pétrole est
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1 maintenant renfermée dans le comté <le Lambton ;
ýmiais elle n'en est pas moins une industrie cana-
diein ou nationale ; c'est une <les plus importantes
industries <lu pays ; elle est si importante que sa
ruine empêcherait pendant longtemps, si-non pour
toujours, l'exploitation des régions pétrolifères du
Canada, oi tout autre cléveloppement de cette
exploitation en Canada. Les sources de pétrole du
comté de Lamnbton font autant partie de la richesse,
nationale que celles des Etats-Unis font partie de
la richesse de ce pays. Croyez vous que les Etats-
Unis refuseront de protéger l'industrie du pétrole
parce qu'elle est continée dans les Etats de l'Ohio,
de la Pennsylvanie et une couple d'autres endroits ?
11% ne commettront certainement pas cette faute.
C'est aujourd'hui l'une des plus grandes industries
des Etats-Unis, et elle s'est développée dans ce pays
d'une manière presque sans précédent dans l'histoire
du monde. Je répudierais, M. lOrateur, tout hom-
me d'état, on tout autre homme dans cette chambre,
qui serait assez étroit pour refuser d'aborder la
question du pétrole à un point de vue nationale.
Le pétrole brut est produit avec succès dans le
comté de Lambton seulement ; mais n'est-il pas
bien connu par tous, que le comté de Lambton
n'est pas le seul endroit du Canada où se trouve
cet article. Il est bien connu que, dans la région
de l'Athabaska, nous avons un vaste district qu'un
rapport du sénat représente comme renfermant
une contrée pétrolifère qui, lorsqu'elle sera déve-
loppée, oui mise en exploitation, sera plus étendue
que les régions pétrolifères réunies de la Russie
et des Etats-Unis. Si nous revenons vers l'Est,
on sait également que le pétrole se trouve dans
la Gaspésie. Mon honorable ami, le député de
ce district (M. Joucas), m'a dit qu'une compa-
gnie anglaise possédant un capital de £330,000
sterlings, avait déjà dépensé près de $220,000 dans
ce districtpour l'exploitation decette huile minérale.
Il m'a montré, hier, une lettre qu'il a reçue de l'un
de ces commettants, qui fait, je suppose, partie de
cette compagnie. Cette lettre dit que, si le tarif
était modifié de manière à affecter l'industrie du
pétrole en Canada, cette compagnie anglaise serait
obligée de discontinuer ses opérations, parce que
ses perspectives de succès seraient enlevées. Cette
compagnie n'aurait plus aucun intérêt à poursuivre
ses opérations. Elle comprendrait que bien qu'elle
eût découvert le pétrole, les américains, seraient en
en état de contrôler le marché, et quelle n'aurait
aucun profit à attendre de son placement.

Vu la grande importance de, cette industrie, la
chambre me permettra de lire un court extrait
d'une conférence faite par- M. Marvin devant les
ingénieurs royaux, à Chathamn, Angleterre, il y a
environ trois ans. M. Marvin dit:

La superficie de 40,000 milles que l'on a recommandé de
réserver, ne représente aucunement le total qu'un témoin
estimait à 100,000 milles de territoire pétrolifère. Afin
d'éviter les petits détails d'une région que peu de cartes,
en Angleterre, représentent exactement, je dirai simple-
ment cue, sile lecteur trouve sur la carte Valgary, station
bien connue sur le chemin de fer canadien du Pacifione,
et tire une ligne franc-nord d'environ deux cents milles
jusqu'à Edmonton qui est relié à la station de Calgary

ar une route carrossable, il atteindra le commencement
e cette grande région pétrolifère. A partir du district

d'Edmonton, la zone pétrolifère s'étend dans une diree-
tion nord-ouest jusqu'à l'embouchure de la rivière Mat-
kenzie, longueur d'environ 2 000 milles à vol d'oiseau. La
rivière Athabaca traverse Ïe centre du d strict pétroli-
fère qui comprend, d'un côté, tout de petit lac des Esela-
ves, et atteint de L'autre, les rives du lac du Castor. Ia
rivière de la Paix coule sur tout son parcours dans le dis-
triet, depuis'les Rocheuses jusqu'à cequ'elle se jette, avec
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l'Athabasca, dans le grand lac des Esclaves, ce qui fait un
Parcours de plus de 1,000 milles. Or, à partir 'u Fort
Smith. près du lieu où ces deux rivières se jettent

ensemble dans le lac, jusqu'à l'embouchure de la riviêre
Mackenzie, soit un cours navigable de 1,3 milles, il y a
du pétrole. La superficie pétrolifère est plus grande que
tous les districts pétrolifères réunis des pays qui exploitent
cette huile minérale, et l'administration des affaires des
sauvages devrait sans délai réserver la meilleure section
méridionale comme domaine de la couronne.

Ces remarques de M. Marvin ont été faites posté-
rieurement au rapport de notre propre Sénat, rap-
port que je ne lirai pas en entier, Vil que, comme
je. le suppose, chacun dans cette chambre en a déjà
pris connaissance.

Le rapport du Sénat dit:
Ce n'est pas, toutefois, sur l'industrie du pétrole d'On-

tario. industrie qui se développe toujours de plus en plus,
que je désire appeler l'attention: mais sur les dépôts
nouvellement découverts dans le grand bassin de la
rivière Mackenzie, au sujet desquels le comité spécial du
Sénat canadien nommé pour s'ènquérir des ressources de
cette région, a ait rapp rt, l'année dernière, comme suit :
" Les témoignages entendus par votre comité signalent
dans les vallées de l'Athabasca et de la rivière Mackenzie
l'existence de la plus grande étendue de terrain pétroli-
fère qu'il y ait en Amérique, sinon dans tout le monde.
L'usage du pétrole, et, conséquemment, la demande de
ce produit augmente dans une telle mesure que probable-
ment, ce granil territoire pétrolifère sera prochainement]
d'une énorme valeur, et constituera l'une les principales
parties de l'actif da Canada. C'est pourquoi votre.comité
recommande qu'une section de 40,000 milles carrés (lasuperficie des dépôts de pétrole russes à Baku est seule-.
ment de 1,600 milles carrés) soit pour le présent réservée
comme domaine non à vendre, et que sa valeur soit aussi-
tôt que possible plus exactement vérifiée par une explora-
tion sérieuse.

Ce rapport désigne les limites lu territoire pétro-
lifère recommandé comme réserve, On objectera,
peut-être, que ce territoire est maintenant pour
nous d'une faible valeur, vu qu'il n'y a aucune voie
ferrée, et cette objection est sans doute bien fon-
dée. Il n'y a pas, en effet, de chemin de fer, et,
lans un sens, la région pétrolifère est inaccessible;
mais avant qlue les territoires pétrolifères de R ussie
fussent mis en exploitation, ils se trouvaient encore
beaucoup plus éloignés de toute voie ferrée que ne
l'est l'Athabasca dé notre chemin de fer canadien
du Pacifique. Lorsqué le district pétrolifère de la 1

mer Caspienne fut découvert, il n'y avait là aucun
chemin de fer ; mais des voies ferrées furent-
subséquemment ouvertes. Les Russes importaient
alors annuellement plus le,1 3 ,000,000 degallons de
pétrole américain. Le gouvernement russe inmposa
un droit de 14 centins par gallon, et dans l'espace
(ie quatre ans, à partir de la découverte da pétrole,
les pétroles américains se trouvèrent virtuellement
exclus de Russie, la quantité de pétrole importée
dans ce dernier pays étant réduite ati chiffre nomi-
nal dle 50,000 gallons. .

Le tarif encourage incontestablement l'industrie
du pétrole, et si un tarif- n'avait pas été établi en
Russie, l'industrie du pétrole n'existerait pas
aujourd'hui dans ce pays, et -ce fait est générale-
ment admis.

Après avoir fait connaitre le capital placé dans
notre pays pour développer- l'industrie du pétrole,
je démontrerai qu'il serait dangereux ou d'tadmettre
en franchise le pétrole raifiné, ou de toucher même,
légèrement à notre tarif ui nous protège. Si je
parle plus longuement, dans l présent débat, que
j'ai l'habitude de le faire, j'espère que la chambre
ne tue refusera pas sa patience, vu les attaques diri-
gées contre l'industrie du pétrole par plusieurs
journaux du pays. Quelques-uns d'entre eux on
poussé la malveillance jusqu'à publier des carica-
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tures. Un journal <le Montréal a consacré une
demi-page à la caricature d'une fille américaine et
d'une tille canadienne en voie 'acheter du pétrole.
Plusieurs articles contenaient de fausses représen-
tations. Je ne <lirai pas qu'il y avait intention de
tromper relativement à la qualité et au prix du
pétrole; relativement aussi au capital placé et aux
progrès accomplis dans l'industrie du pétrole. Ces
articles ont montré à tous' ceux (lui sont familiers
avec ce genre d'affaire, que leurs auteurs ne con-
naissaient pas siffisaniment le sujet qu'ils voulaient
traiter. Il eût été à propos, avant de lancer dans
le public leurs assertions, <le se donner la peine de
vérifier les faits. La presse ayant tout fait déjà
pour alarmer ceux (lui se trouvent engagés dans
l'industrie du pétrole, on mie pardonnera si je
retiens la chambre plus longtemps que je ne le
ferais dans toute autre occasion.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a fait
allusion à la politique que le gouvernement préco-
nisait dans le discours bndgétaire de 18S2, et il
nous a dit que ce discours était une garantie ac-
cordée à ceux qui avaient des capitaux à placer en
Canada, une assurance que leurs capitaux seraient
protégés. Les capitalistes ont été invités à placer
leur argent dans 1 exploitation des régions pétroli-
fères lu Canada par la politique d'un gouvernement
conservateur, avant qu'il eut jamais été question
de politique nationale, par une politique adoptée il
y a trente ans; aussi par le tarif établi par le
gouvernement Mackenzie, lui-même, et par les
assurances données depuis 1877. Un marché, pour
ainsi dire, a été condu, et les capitalistes furent
uis sous l'impression que leurs placements seraient
protégés. Or, il n'est pas difficile de comprendre
que ceux qui se sont engagés dans l'industrie du
pétrole, dans le comté de Latubton, sont alirnés
par l'agitation créée par les journaux. Sile Canada
nepouvit approvisionner le marché local <le la
quantité de pétrole requise; si les producteurs
canad"ies imposaient aux acheteurs des prix troþ
onéreux; s'ils ne fournissaient pas un bon article,
et s'ils ne possédaient pas un approvisionnemient
isuffisant; si, en vertu du tarif, ils organisaient un
monopole pour élever le prix du pétrole et soutirer
du consommateur un profit additionnel exorbitant,
alors, toutes les assurances données par le gouver-
nement se trouveraient nulles. Mais tant que les
producteurs de pétrole fourniront un bon article et
la quantité requise,. et ne santireront indûment
aucun argent <lu public sur u moyen du tarif ;
tant qu'ils ne constitueront pas un monopole; tant
qu'il existera une concurrence libre entre les produc-
teurs, nous avons raison de demander à la chambre
et au gouvernement de continuer cette protection
sous laqiuelle l'industrie du pétrole a grandi et
prospéré.

Depuis, que j'ai l'honneur d'occuper un siège dans
cette chambre, aucun monopole n'a été organisé
par les producteurs de pétrole. Je fais cette décla-
ration parce que l'on a prétendu, depuis que je suis
ici, qu'il y avait des coalitions ou "rings " dans
l'industrie du pétrole. Ces coalitions n'ont jamais
existé depuis que je siège dans le parlement,

Une autre question digne de notre attentidn est
la qualité du pétrole. J'admettrai volontiers que
la qualité du pétrole cariadien était, il y a quelques
années, inférieure à ce qu'elle est aujourd'hui.
I Mais je suis convaincu et je serai appuyé par plu-
sieurs membres.de cette chambre qui se sont servis
du pétrole canadien, que le Canada produit inainte-



483 484 [COMMUNES]
nant un article le première classe, et que ceux qui
s'en servent sont très satisfaits. Un autre point
important, c'est que notre pétrole, généralement,
est plus sûr pour les fins de l'éclairage que l'article
sinilaire importé, et le pétrole que nous offrons au
public est un article qui ne se consomme pas aussi
rapidement que le pétrole d'éclairage américain.
Pour ce qui regarde le cultivateur et toutes les au-
tres classes de la société, (lui veulent avoir une
bonne lumière, une lumière sûre et économique, je
les défie de trouver sur le continent américain u
meilleur article que celui offert par les producteurs
du comté de Lambton.

J 'admets, M. l'Orateur, qu'il y a en Canada et
aux Etats-Unis différentes qualités de pétrole.
Mais nous avons en Canada un bon pétrole, un ar-
ticle honnêtement fabriqué, un pétrole économique
et propre à l'usage les familles, et nous avons aussi
un pétrole d'une autre qualité, qualifié Il d'extra,"
ou "blanc d'eau." Avez-vous jamais trouvé aux
Etats-Unis deux qualités de pétrole ? Si vous le
demandez aux Américains qui vous avoisinent, ils
vous répondront qu'il y a aussi deux qualités de
pétrole chez eux. La -" Standard Oil Co.," imanu-
facture un pétrole raffiné avec le "lima crude " qui
est acheté à 17 ou 18 centins par baril, et détaille
ce produit dans le pays ; mais d'un autre côté,cette
compagnie produit du pétrole de première classe,
un excellent pétrole " blanc-d'eau," et c'est ce pé-
trole qui est principalement importé au Canada.
Je pourrais demander pourquoi nous importons
principalement le pétrole le cette qualité ? Avez-
vous jamais vu importer d'un pays étranger un ar-
ticle de la plus pauvre qualité, si le manufacturier
veut se créer un commerce avec l'étranger ? Les
plus mauvaises qualités le bière " Bass " et de biè-
re fortes "Guinness," le Dublin, envoyées au Cana-
da font-elles concurrence aux bières fabriquées ici?
Non, les brasseurs étrangers envoient ici leurs
meilleures qualités. Ne remarque-t-on pas tou-
jours que le manufacturier étranger qui essaie de
s'assurer un marché envoie invariablement ses
meilleurs produits ?

La motion est adoptée, et le débat est suspendu.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la
séance soit levée,

La motion est adoptée et la séance est levée à six
heures p-ni.

HAMBRE DES COMMUNES .
VENDREDI, 10 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures..

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (No. 25) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du
Lac Erié. (M. Tisdale.)

Bill (No. 26) concernant le havre Thornbury, sur
la Baie Georgienne. (M. Sproule.)

RAPPORT.

Rapport annuel du ministre des Chemins de fer
et Canaux pour le dernier exercice, du ler juillet
1891 au 30 juin 1892. (M. Haggart.)

V. MoNCR2EFF.

PENSIONS DU SFRVICE CIVIL.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité général pour considérer une cer-
taine résolution conce nant l'Acte des pensions de
retraite.

M. LAURIER : Je n'ai pas l'intention, au point
où eu est rendu la résolution soumise, de commen-
ter cette résolition, niais j'avertis l'honorable
ministre que j'attirerai l'attention de la chambre,
dans une autre occasion, probablement à la deu-
xième lecture du bill, sur toute l'institution des
pensions de retraite. L'établissement des pensions
de retraite impose une charge trop lourde sur le
peuple, et j'ose dire dès maintenant à l'honorable
ministre que nous remplirons notre devoir si nous
soumettons à l'examen toute cette institution pour
la remplacer par un autre arrangement qui serait
plus en harmonie avec les exigences du service,
comme avec les intérêts du pays.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre
des Finances ferait aus.qi bien de dire au comité
quel serait le montant total du revenu si la réso-
lution était adoptée et incorporée dans un bill.

M. FOSTER : Cela dépend quelque peu des cir-
constances. La résolution maintenant soumise a
pour objet de servir de base à un bill qui sera pro-
posé à la chambre, si. celle-ci approuve la présente
résolution, et le seul but du gouvernement en pro-
posant ce bill est d'éviter les charges qui résultent
<tu mode actuel des pensions de retraite. Les
membres des deux partis reconnaîtront que le mode
établi depuis nombre d'années a été onéreux. Les
charges qui en résultent, chaque année, deviennent
de plus en plus lourdes. En parlant sur cette ques-
tion, l'autre jour, j'ai expliqué pourquoi le mode
actuel des pensions était devenu si onéreux, et il
n'est pas nécessaire de repéter ce que j'ai dit.

Au cours (le la discussion que provoquera le bill,
ou la motion que l'honorable chef de la gauche a
annoncée, les faits pourront être exposés, sans
doute, d'une manière plus complète. Si ce n'était
le désir de- me conformer à l'opinion du gouverne-
ment, et aussi à l'opinion de la chambre, qui trou-
vent que le mode actuel des pensions, est trop oné-
reux, et qu'il doit être aboli, ou remplacé par un
autre moins onéreux, la présente proposition n'au-
rait pas été soumise à l'attention e la chambre.

D'après cet acte, la contribution est très faible.
Les années dernières, elle était assez forte, et si elle
avait été maintenue à ce chiffre, et si les fonds
avaient été bien administrés, le fardeau aurait été
comparativement léger; mais du moment qu'tn l'a
réduite à 2 ou à l½ par 100, on a fait disparaitre
tout ce qui pouvait donner confiance au mode
actuel. Dès lors, cela est devenu un fardeau, et ce
l'est encore. Cependant c'est le mode qui a tou-
jours été sivi. Les employés du service civil y
ont mis une partie de leur fonds, et ils s'attendent
à en retirer des bénéfices. Voilà pourquoi il existe
entre le gouvernethent et ses emploiés une espèce
de contrat. Ils paient leur contribution et ils reti-
rent les avantages provenant du fonds souscrit.
Par cette loi, on se propose de changer complète-
ment le mode suivi jusqu'à présent, et de diviser le
mode de contribution entre les anciens et les nou-
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veaux employés. Les fonds qui seront souscrits,
d'après la loi actuelle, auront une administration
distincte. La premiére proposition est d'aug-
menter le montant des contributions. Comme les
députés peuvent le voir, l'on demande 3J pour 100
à ceux qui reçoivent les plus forts traitements, et 3
pour 100 aux autres. La contribution du gouver-
nement sera l'intérêt au taux de 6 par 100, sur les
montants souscrits. C'est la seule contribution que
donnera le gouvernement, et la loi est basée sur des
calculs tirés de la mortalité probable, au taux de 6
par 100. Le fonds dépendra du nombre des em-
ployés ; mais qu'il soit faible ou élevé, d'après ce
mode, il se subviendra à lui-même, et ne«sera jamais
un fardeau pour le gouvernement. Je ne puis done
donner une réponse définitive à l'honorable député
sur ce que sera le montant de ce tonds. Cela dé-
pendra complètement, comme je l'ai dit, du nombre
den-ployés qui y contribueront.

Actuellement, nous avons tous les employés
nécessaires pour le service civil. Les honorables
députés de la gauche trouvent que' nous en avons
trop, et tout naturellement,-il peut y avoir diver-
gence dopinion sur ce point. Cependant, j'attirerai
l'attention de la chambre sur le fait que dorénavant
nous ne ferons de nouvelles nominations que lorsque
des positions deviendront vacantes, otn lorsqu'il y
aura des démissions. De sorte que d'après ce nouyel
arrangement, il ne pourra y avoir le même nombre
d'emplo,is, et le même montant versé, comme cela
a eu lieu lorsque nous avons inauguré le mode
actuel des pensions de retraite qui donnait droit à
tous les employés civils d'en prendre avantage. La
contribution du gouvernement commence au mini-
mum, et augmente suivant le nombre d'employés
qui entre dans le service, et suivant le montant du
fonds provenant des contributions. Il est difficile
de préciser ce nombre et ce montant pour les raisons
que j'ai déjà mentionnées ; mais ce qui est certain,
c'est que ce fonds se maintiendra par lui-même avec
cette garantie de 6 par 100. La contribution du
gouvernement se trouve do-nc être la différence d'in-
térêt entre les 6 pour 100 que nous nous obligeons
de payer sur ce fonds, et ce que ce fonds nous
rapportera d'intérêt. Il commencera au minimum
et augmentera par la suite. > En vertu de cet arran-
gement, si en aucun temps, le gouvernement vient
à la conclusion d'abolir le fonds de pension de
retraite, ce fonds pourra se maintenirpar lui-même,
et donner toutes les garanties à ceux qui y auront
contribué. On ne iourra plus prétendre, comme
on le fait maintenant, que nous avons fait un éon-
trat avec les employés civils. Si dans 20 ans, le
parlement vient à la conclusion qu'il faut abolir les
pensions de retraite, on ne pourra plus objecter
qu'il existe un contrat, et qu'en abolssant ces
pensions, on viole un arrangement fait avec les
employés civils qui ont versé leur argent dans ce
fonds de pension. Nous pourrons discontinuer en
aucun temps, et d'après les calculs qui ont été faits,
et qui sont basée sur ceux des assurances, ce fonds
pourra donner toutes les garanties voulues à ceux
lui y auront contribué.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je com-

prends bien, cet. acte ne s'apliquera pas aux
employés actuels du service civil,?

M. FOSTER: A aucun d'eux.'

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De sorte qn'en
réalité, ce ne sera que dans un avenir éloigné que
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cette loi aura une utilité quelconque. L'honorable
ministre ne veut appliquer cette loi qu'à ceux qui
entreront dans le service civil après sa mise en
vigueur. Nous verrons cela plus tard. Le point
qui;me frappe dans ce bill, c'est que si la loi est
purement volontaire'-

M. FOSTER : Non, elle est obligatoire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, si elle
est obligatoire, l'honorable ministre devrait être
capable de nous donner une idée de ses résultats
probables. à l'avenir.

M. FOSTER: Je le pourrais, si je savais le nom -
bre d'employés qui entreront dans le service civil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous devez le
savoir parfaitement bien, je n'en doute pas. L'ho-.
norable ministre peut peut-être donner au comité
une idée approximative du montant des traite.
ments des employés civils qui actuellement ont
droit aux bénéfices de l'acte des pensions de retraite.
Je crois que dans ce nombre, sont compris tous les
employés à Ottawa et un grand nombre d'ailleurs.

M. FOSTER : Je ferai préparer cet état, et je le
soumettrai à la chambre avec le bill.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je crois qu'après l'adop-
tion de ce'bill, nous aurons deux lois concurrentes
au sujet des pensions de retraite. La loi actuelle
sera encore en vigueur avec toutes ses défectuosités,
et les nouvelles charges qu'elle nous impose tous
les ans, et je crois comprendre que l'honorable mi-
nistre ne propose pas d'augenter les contributions
de ceux qui tombent eous le coup de cette loi.

M. FOSTER : Pas par ce bill.

M. DAVIES (I.P.-E.): De sorte qu'on ne remé-
die pas du tout à l'anomalie et à l'injustice dont
nous nous plaignons au sujet de la loi actuelle des
pensions de retraite.

M. FOSTER : Je dois ajouter aussi que le bill
limite à quarante-cinq ans l'âge 'de ceux qui pour-
ront bénéficier de cette loi. La loi actuelle ne fixe
aucune limite, et un homme de soixante-quinze ans
peut entrer dans le service cvil et contribuer au
fonds de pensions de retaite.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les employés civils sont-
ils tous obligés de fournir leur contribution en
vertu de la loi actuélle?

M. FOSTER : Oui; cette contribution est rete-
nue sur leurs traitements.

M. PATERSON (Brant) : Existe-t-il un règle-
ment au sujet de l'âge de ceux qui peuvent entrer
dans le service civil?

M. FOSTER : Dans le service intérieur, oui;
ailleurs, non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis dire à
mon honorable ami qu'il y a des cas où 1 on a con-
sidéré que des hommes de 60 ans étaient trop âgés,
et ont été mis à la retraite, puis on les a remplacés
par des hommes de 68 ans.

M. FOSTER: Il n'est pas difficile de trouver u'n
précédent dans la longue histoire du service civil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Je parle de
cas tout récents.

La résolution est adoptée.
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M. FOSTER: Je présente le bill (n 27) iodi-
fiant l'acte des pensions de'retraite du service civil.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mfière fois.

SUBSID)ES-)ROITS SUR LE PÉTROLE.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se for-
nie en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. 'Orateur,
je désire corriger ue erreur de fait qui est arrivée
dans le cours d débat d'hier, nme dit-on. On m'in-
forme qu'un honorable député a déclaré que le gou-
vernement Mackenzie avait imposé des droits sur
le pétrole. Non seulement ce n'est pas exact,
mais c'est tout le contraire qui a eu lieu. Les
droits sur le pétrole ont été imposés en 1868-
je crois que ce sont les doubles droits (le douanes
et d'accise qui ont été imposés. En 1874-, la
première fois que le gouvernement Mackenzie
revisa le tarif, ces droits ne furent pas modifiés ;
mais en 1877, lorsque cette question fut discutée,
nous' a% ons aboli complètement les droits d'accise
qui se montaient à i centins par gallon, et nous
avons réduit les droits de douanes de 15 centins à
6 centins par gallon. Le gouvernement Mackenzie
n'a imposé aucun droit sur cet article ; iais il a
aboli complètement les droits d'accise, et réduit de
15 centins à 6 centins les droits de douanes.

INONDATIONS À QUEENSLAND.

M. O'BRIEN : Je désire demander au prentier
ministre si l'on a attiré son attention sur le terrible
malheur arrivé à nos compatriotes de la colonie de
Queensland ? D'après les derniers rapports, nous
apprenons que (les inondations ont dévasté la colo-
nie, causant (les pertes au montant de $15,000,000,
détruisant presque complètement la ville de Bris-
bane, de sorte que nécessairement un grand nombre
le personnes se trouvent (lans la misère et la souf-

france. Il me semble que c'est une belle occasion
(le prouver notre sympathie et notre bonne volonté
à nos compatriotes de cette partie de l'empire.
Heureusement pour.nous, pîous n'avons jamais subi
de tels malheurs, soit par <les inondations, le feu
ou la peste, et je crois que nous ne pouvons mieux
montrer notre gratitude pour les bienfaits dont
nous avons été comblés, qu'en donnant les preuves
de sympathie et de libéralité à ceux qui se trouvent
dans le malheur, surtout à des compatriotes. Je
proposerais que le gouvernement se mette en coi-
ni unication avec le commissaire à Lod(res qui pour-
rait facilement s'assurer auprès de l'agent le la
colonie, si nos secours seraient acceptables, et de
quelle manière ces secours pourraient le mieux
convenir. Les honorables députés se rappelleront
combien les gens de Terreneuve se sont montrés
reconnaissant envers nous, quand ils ont eu. à subir
un semblable malheur, et combien cela a servi à
faire disparaître les animosités qui existaient entre
nous, parce qu'il était évident qu'un sentiment de
sympathie existait entre tous les sujets britan-
niques de ce continent, sentiment que nous avons
exprimé par le fortes souscriptions pour eux. Il
me semîble que c'est une belle occasion de donner à
nos compatriotes d'Australie une semblable preuve
de sympathie. Si nous ie sommes pas aussi pros-
pères que quelques-uns d'entre nous le désirent,
nous sommes cependant assez richés pour pouvoir
secourir ceux qui sont dans l'infortune, d'une

Sir RicHAan CANRTWRIOHT.

manière libérale. Je fais cette proposition. et
j'espère que non seulement le gouvernement, mais
même tous les députés le cette chambre l'accepte-
ront avec faveur..

Sir JOHN THOMPSON.: Je crois que d'ici à
quelques jours nous aurons plus de détails sur cette
calamité, et nous. pourrons alors plus facilement,
connaissant toutes les circonstances, prendre cette
proposition en considération.

LA COUR SUPRÊME.

M. LAURIER : Il y a une question sur laquel-
le, je crois, il faut attirer l'attention <le la chambre
et qui demande quelque explication de la part du
gouvernement. Je veux parler de la vacance qlui
existe aujourd'hui sur le banc de la cour Suprême.
Si -inmémoire ne nie fait pas défaut, le 22 septeni-
bre dernier, le regretté sir Wmn. Richie, juge en
chef de la cour Suprême, est mort, et il n'a pas en-
core été remplacé sur le banc. Après un temps
raisonnable le gouvernement prit l'initiative, et,
avec sagesse, éleva M. le juge Strong à l'mineite
position de président de cette cour ; mais bien qu'il
se soit écoulé depuis, un, deux, trois et quatre
mois, la vacance sur le banc n'a pas été remplie.
La cour se compose de six juges, et je crois que
cinq. constituent un quorum. La cour ouvrira sa

i session dans huit ou dix jours, et je crois savoir
qu'un des juges a obtenu le .droit de s'absenter, <le
sorte que, dans les circonstances, la cour se trouve
sans quorum. Il nue semble que ce retard de la
part du gouvernement n'est pas justifiable, car s'il
n'y a pas <le quorum lors de l'ouverture du terme,
ce sera grand dommage pour le public. En outre
de cette considération, il me semble que c'est abais-
se- le caractère le cette cour si le gouvernement
n'accorde pas une prompte attention à toute va-
canice qui y survient. Ce délai de quatre mois
dans une nomination n'est justifié par aucune rai-
son. Certainement il ne manque pas d'hommes
ni dans le barreau ni dans la magistrature provin-
ciale, pour remplir cette vacance. Je crois done,
dans les circonstances, qlue l'on ne devrait pas lais-
ser écouler une journée de plus sans faire cette no-
imiination.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne saurais ad-
mettre avec l'honorable député que le délai qui a eu
lieuest déraisonnable ; mais le gouvernement na
pas l'intention de laisser arriver l'ouverture du
terme sans nommer un nouveau juge.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Après la déclaration de
l'honorable député, je ne parlerai pas de la compo-
sition actuelle de la cour Suprême. , Je suis heu-
reux (le voir que c'est l'intention du>gouvernement
de faire la nomination avant l'ouverture du terme.
Dans les circonstances, bien que je n'aie aucune no-
mination spéciale à recommander, l'honorable mi-
nistre sait que la cour se compose de trois juges
d'Ontarior deux de Québec sans en avoir un seul
des provinces maritimes ; cependant, supposons
qu'il vienne devant ce tribunal des causes des pro-
vinces maritimes, il'serait désirable de nommer à
cette charge quelquun familier avec la loi de cette
partie du pays. Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre sur la situation actuelle dans
la Nouvelle-Ecosse. Dans cette province l'on est
supposé avoir sept juges. Jusqu'à présent, et, je crois
depuis trois ans, bien que nous ayons payé le traite-
ment de sept juges nous n'avons eu que les services
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de six. Il y a trois aus, je crois, le juge McDonald que le juge McDonald va reprendre les fonctions de
demanda un congé de six mois. Ce congé fut sa charge, je croirai de mon devoir, avant la fin
accordé, et par la suite, je pense, prolongé de six de la session, <le demander l'opinion de la chambre
autres mois. sur le maintien de cet état de choses.

Les douze mois sont expirés, et l'on m'informe'
que le juge McDonald ne s'est nullement occupé de DÉBATS DES COMMUNES--TRADUCTION.
remplir ses fonctions judiciaires. Il n'habite pas
la capitale de la province et n'y va pas. Il habite M. BEAUSOLEIL : M. l'Orateur, avant que
sa iaismn dans le comté d'Antigonsb, et durant vous gnittiez le fauteuil, je désire attirer votre
tout ce temps il a retiré le plein montant de son attention sur ce qui se passe actuellement au sujet
traitement. bien que incapable, à cause d'infirmité de l'impression et de la distribution des Débats de
physique, de remplir les devoirs de sa charge. On la chambre. La chambre est ouverte depuis le 26
ne devrait pas tolérer plus longtemps cet état de 1 janvier ; nous sommes aujourd'hui au 10 février; il
choses. Si le juge NcDonald n'est pas capable <le y a 565 pages des Déhats anglais d'imprimées et de
remplir les devoirs de sa charge il devrait être mis distribuées, et il n'y a pas encore une seule ligne de
à sa retraite. C'est un homme âgé qui a été long, la version française des Débats de distribuée jusqu'à
temps sur le banc et il a droit à sa retraite; mais présent.
permettre à un juge qui, par empêchement physi. Il est à supposer que la chambre entend traiter
que ou autre, est incapable <le remplir ses devoirs les députés les deux nationalités sur un pied d'éga-
de retirer son traitement, tandis que la mnagistra. lité, et que les Débats ne sont pas publiés pour 'in
ture souffre ,le l'absence d'un de ses tuembres, c'est. formation exclusive <le ceux qui parlent l'anglais,
à non avis, bien près d'un scandale judiciaire. m'ais aussi pour l'information des députés de langue
L'hoiorable ministre sait peut-être mieux que tout française.
autre s'il faut on non sept juges dans cette pro. 1 Il est difficile de dire où le blâme doit être placé.
vince. Je ne parle pas <le cela, je ne suis pas en Le traducteur en chef nous informe qu'il a traduit
état, dlans le moment, d'émettre une opinion sur au delà <le 150 pages de la version anglaise des
cette question ; niais l'honorable ministre semble Débai., et que c'est l'imprimeur de la reine, ou
indiquer que, dans son opinion, six juges sont suffi- plutôt le surintendant (le l'imprimerie nationale
sants. Néanmoins qu'il en soit ainsi ou autrement, qui néglige ou refuse, pour un motif ou un autre,
il i'v a aucune raison pour que le juge MeDonald, d'imprimer la version française.
qui ne rempli aucunement ses devoirs judiciaires, On conviendra qu'il n'est pas juste ni raisonnable,
continue <le retirer le plein montant de son traite- rendu au seizième jour de la session, que les députés
ment. de langue francaise n'aient pas encore recu une

Sir ;OH1N T'HOMPSON : -Je ne sais si l'honora-
ble député a voulu me désigner oit le juge, lorsqu'il
a dit que la manière d'agir (le quelqu'un--je sup-
pose qu*il %ouilait parler de moi-indiquait la
croyance que six juges suffiraient. Je crois que
c'est la une juste conclusion que l'on peut tirer le
la conîdiite du savant juge lui-même. Je dois dlire
epeulant en ce lui me concerne, que je n'ai rien

fait du tout à ce sujet. Il est vrai qu'il y a trois
ans le juge McDonald obtint un congé de six mois.
conigé qui fut prolongé de six autres mois, et, je
regr-ette de le dire, vu l'état de sa santé, il fut inca-
paile de reprendre ses fonctions. Le savant juge
ne i'a envoyé aucune comunication, sauf une
lettre que j'ai recue il y a deux ans et d'après
laquelle je mn'attendais à une démission à bref délai.
Mais j'ai appris depuis, par la presse, que le savant
juge mavait offert sa démission que j'avais refusé
d'accepter en exprimant le désir de e voir rester
sur le banc. C'est une grave erreur, et je dois dire
de plmus que les observations critiques de la presse
contre moi à ce sujet,observations faisant entendre
<ne avais recu des plaintes gai me justifiaient de
, emander au savant juge <le donner sa démission,
sont parfaitement sans fondement. Aucune plainte
n'est venue au ministère, tant de la part du public
que du corps professionnel, au sujet du mal qui
re-suiltait de l'absence du savant juge. Personnel-
lement je suis opposé au maintien d un juge qui ne'
remplit pas les devoirs de sa charge. On me dit
que les collègues du savant juge lui ont communi-
qué que, par déférence, ils feraient sa besogne
ulurant son absence. Cependant, je n'ai aucune
couinaissance personnelle oui officielle de. la chose;
je ie sais que ce qu'a lit la rumeur.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je doin-dire que si les
choses ne changent pa, si l'on ne nous dclare pas

seule ligne des Débats publiés dans leur langue;
tandis que les députés'anglais les ont jour par jour.

J'espère, M. l'Orateur, que vous prendrez les
moyens de faire cesser cet état de choses, afin <le
mettre les deux sections <te cette chambre sur un
même pied <l'égalité quant à ce qui concerne l'im-
pression et la publication des Débaen.

La motion est adoptée et la chambre se forme de
nouveau en comité de subsides.

(En comité.)

Solde de la division militaire et
des états-majors de districts y
compris les allocations.......... $575,782 00

M. DAVIES (I.P.-E.): Je auppose que le mi.
nistre actuel de ce ministère-ministère qui, depuis
quelques années, a été l'objet d'une critique sévère
et juste-profitera de l'occasion pour nous dire si
ce minist#re doit à l'avenir être administré de la
même manière qu'il l'a été depuis huit ou dix ans,
ou quels chan*gement l'on vs faire. L'honorable
iriuistre voudra-t-il nous dire s'il se propose de
suivre les recommandations du générat touchant les
différentes branches du service?

M. PATTERSON (Huron): Mon honorable ami
constatera qu'il y a un changement dans la manière
de soumettre les crédits, pour qne le parlement soit
plus en état de comprendre chaque dépense ainsi
que les augmentations requiser pour 1 état-major
ou le service. On pourra voir que cette année le
chiffre total des estimations pour les états-majors
de quartiers généraux et de districts est légère-
ment réduit, comparativement à ce qu'il était l'an
dernier. Danq le premier item, celui que nous dis-
cutons, il y a une diminution de près de $5,000, à
cause de la réorganisation de l'état-major,
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M. O'BRIEN: L'honorable ministre est-il prêt

à dire à la chambre ce que veut dire le paragraphe
suivant du rapport du major-général. Il dit, par-
lant de l'état-major:

J'ai soumis les détails d'un projet de réorganisation de
l'état-major, projet par lequel je veux faire de l'économie
dans l'administration avec une instruction systématique
des ofliciers d'état-major dans ces branches importantes
de leurs devoirs qui ont été négligés jusqu'à présent.

Ce projet sera-t-il soumis à la chambre ?

M. PATTERSON (Huron) : Il y a actuellement
sous consi(ération un projet tel que recommandé
par le général et qui sera soumis lorsqu'il aura passé
devant le gouverneur général en conseil.

M. AMYOT: Je remarque une diminution de
$10,000 dans l'estimation (le la fabrique de cartou-
ches de Québec. Est-ce l'intention (le faire dispa-
raître graduellement cette fabrique, car un crédit
le $40,000 nîe suffit pas pour son exploitation?
Cette fabrique emploie une centaine de personnes
et fournit des cartouches pour le moins aussi bon
narché que l'on peut les importer. Si nous ne
fabriquous pas nos propres cartouches, il faudra les
acheter en Angleterre, et nous nous éloignerons
du principe de la politique nationale. Il ne faut
pas oublier que nous fabriquons dans le pays les
habillements de milice. Ces habillements nous
coûtent plus cher que si nous les faisions venii,
d'Angleterre; mais nous encourageons l'industrie
nationale et fournissons de l'ouvrage à nos ouvriers.
Le même principe devrait s'appliquer dans le cas
de la fabrication les cartouches. Je crois voir chez
le général-- pour qui j'ai personnellement beaucoup
de respect, mais qui fait parfois des e-reurs-je
crois voir chez lui, dlis-je, le désir d'enlever toutes
ces choses à Québec. Aipsi il a voulu enlever de
Québec ses vieux canons et les vendre pour quel-
ques misérables piastres à la fonderie. Il ne con-
vient pas d'enlever tous nos vieux souvenirs qui
comptent parmi les charmes <le la plus ancienne
ville du continent. Si nous ne maintenons pas
cette fabriquîe, il nous faudra acheter en Angleterre
les cartouches qui ne valent pas plus que-les nôtres
et nous coûtent aussi chers. Quant à la qualité, je
vois par les rapports, et je sais nême par expé-
rience, la précision du tir est certainement égale à
celle que l'on obtient avec les munitions anglaises.
J'espère que l'honorable ministre n'adoptera pas
avec trop d'empressement les conseils de n'importe
quel général que l'on envoie ici. Sans doute l'An-
gleterre nous envoie de ses meilleurs et plus dévoués
officiers, mais ces hommes ne connaissent pas le
pays et voudraient appliquer ici les principes qui
prévalent en Angleterre.

En Angleterre les officiers volontaires sont généra-
lement riches; et le mode en vigueur là-bas n'est pas
du tout le même. Les généraux anglais ne connais-
sant pas notre milice, lui font tort a'î lieu de l'aider.

Je me suis adressé au général pour avoir un bu-
reau spécial d'examinateur dans québec. Je lui
ai dit : ces écoles sont une très bonne chose ; mais
il faut trois mois pour en suivre les cours, chose que
ne peuvent faire nos officiers. Donnez-ious un bu-
reau spécial pour examiner, au moins, les officiers
qui ont fait la campagne du Nord-Ouest. Cela
nous a été refusé parce que nos généraux ne com-
prennent pas le pays. Ils ignorent que, générale-
ment parlant, nos officiers volontaires ne sont pas
riches et qu'ils ne peuvent abandonner leurs posi-
tions dans les banques, ou autres établissements

M. PATERSON (Huron).

commerciaux. pour étudier et prendre leurs titres,
bien que souvent ce soit nos meilleurs hommes.
J'espère q ne l'honorable ministre de la Milice, qui,
nous le savons, est tout dévoué à la milice, consul-
tera le sentiment les officiers du service et n'accep-
tera pas avec trop d'empressement les propositions
diu général. Pour ce qui est de la fabrique de car-
touches, je le prie de ne prendre aucune mesure
tendant à en dininuer l'u tilité.

M. LISTER : Je crois que si l'honorable léputé
voulait se donuer la peine le lire le rapport du
général il serait convaincu que ce dernier est précisé-
miîentl'homme qu'il faut dans la position: Pourlapre-
mière fois, depuis que j'ai l'honneur de siéger dans
cette chambre, le général-commandant a pris le
taureau par les co'rnes, pour ainsi dire, il a coura-
geusement exposé le condition réelle de la milice
dans le pays. S'il faut tirer quelque conclusion du
rapport di général sur notre force de milice,
nous ne saurions faire autrement que d'admettre
que notre milice est démoralisée. Je rappel-
lerai à l'honorable préopinant qu'il n'est pas ques-
tion dans le moment le la fabrique de cartouches;
l'article qui nous occupe présentement est Farticle
96. " Solde de la division militaire et des états-
majors de districts, y compris les allocations."

Je demanderai an ministre <le la Milice d'expli-
quer l'augmentation <le ce crédit?

M. PATTERSON (Huron): Il y a une augmen-
tation de $950 pour l'exercice <les bataillons (le4iIle ; $450 pour l'exercice des corps rureaux ; une
augmentation (le $10,000 pour payer les cours le la
milice active. Puis il y a diverses réductions, tel
(lue, par exemple, environ $5,000 pour les états-
majors de quartiers généraux et de districts: puis
une diminutidn d'environ $2,500 pour les alloca-
tions de marches. Si l'honorable député veut con-
sulter la page il y trouvera tous ces détails.

M. LISTER: Une page du rapport?

M. PATTERSON (Huron): Non ; page 38 des
estimations. Ces détails tels <que exposés, dénion-
montrent que l'augmentation totale <le ce crédit n'a
été que $4,050.

M. WOOD (Westmnorelanmd) : Avant que cette
résolution soit adoptée j'aimerais demander au
ministre de la Milice si l'on a pris quelque moyen
de renforcer le 8e Hussard Princesse Louise du
Nouveau-Brunswick. Le régiment a sept compa-
gnies et je crois qu'il en faut huit pour former un
régiment complet. Depuis quelques années j'insiste
auprès du prédécesseur de l'honorable ministre sur
la nécessité de compléter ce régiment. L'année
dernière je demandai la chose au ministre -d'alors
et il me promit de soumettre la question au général
pour avoir un rapport. J'écrivis par la suite pour
connaître le résultat <le son entrevue avec le géné-
ral, et je fus informé que le général avait fait rap-
dans le sens suivant :

Je recommande fortement l'addition d'une huitième
compagnie au Hussard Princesse Louise du Nouveau-
Brunswick. Le régiment est dans une très bonne condi-
tion et en complétant le nombre de compagnie requis
pour un régiment de cavalerie nous renforçons considé-
rablement le bon esprit qui existe déjà dans les rangs.

Je crois qu'ils s'agit d'une question très impor-
tante, et j'espère que le ministre a pris de&disposi-
tions pour renforcer ce régimeilt.
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M. PATTERSON (Huron) : Je puis dire à mon
honorable ami que c'est mon intention de donner
une nouvelle compagnie au régiment dont il parle;
niais je n'ai affecté aucun crédit à la chose cette
année. Je me propose d'organiser cette compagnie
dans le cours de l'automne prochain et j'aurai un
crédit à cet effet dans les estimations de l'année
prochaine.

M. CORBOULD : Durant les deux dernières
sessions j'ai démontré au gouvernement la nécessité
d'avoir une brigade d'artillerie de garnison sur la
terre ferme à la Colombie-Anglaise. Aujourd'hui
le seul corps militaire est la compagnie <le garnison
de Westminister. Le chemin de fer canadien du
Pacifique ayant sa -tête de ligne à Vancouver, je
je crois qu'il est sage d'avoir un corps d'artillerie
dans cette ville. L'année dernière on me dit que
le ministre d'alors et le général.commandant aurait
visité la Colombie-Anglaise, le gouvernement agi-
rait d'après le rapport du général au sujet de ce
district. J'aimerais à demander au ministre si le
montant mentionné dans les estimations comprend
quelque chose pour la formation d'un nouveau corps
militaire sur la terre ferme, à la Colombie-Anglaise ?

M. PATTERSON (Huron): Cette question est
sous considération et tout ce qu'il sera possible de
faire sera fait pour satisfaire les besoins de la popu-
lation de cette partie du pays.

M. BERGIN : J'aimerais savoir de mon
honorable ami le iinistre s'il est à étudier la ques-
tion de réorganiser le personnel médical de la mi-
lice ? J'ai fait une recommandation à ce sujet, en
1885, après les troulges du Nord-Ouest.. Mlon
lionorable ami, le ministre sait, je suppose, que les
médecins de la milice- -les chirurgiens-ont consti-
tué une association dans le but d'exposer au mi-
nistre, les exigences du service médical. Si l'hono-
rable ministre sait ces choses, ainsi que je le sup-
pose, car elles ont été soumises au général, j'aimerais
savoir si s'est son intention de tenter une réorgani-
sation de ce service qui, aujourd'hui, n'est certaine-
ment pas dans une condition à faire honneur au
pays. La pharmacie est aussi des plus mal tenues.
Je n'oublie pas que mon honorable ami est depuis
peu à la tête de ce ministère, mais j'espère qu'il fera
quelque chose pour mettre cette branche du service
en bonne condition.

M. MILLS (Annapolis) : A propos de ce crédit,
j'aimerais demander à l'honorable ministre, s'il a
pensé à donner une batterie à Annapolis ? Lors-
que j'entrai au parlement, en 1887, une requête
importante fut présentée au ministère pour obtenir
cette batterie, et j'ai compris alors qu'il n'y avait
pas d'argent pour cette fin. Je crois savoir que
l'on a licencié une batterie dans la Nouvelle-
Ecosse; dans ce cas, la demande de Annapolis
devrait, je pense, avoir la préséance. La ville
d'Annapolis est la plus ancienne <le l'Amérique
Britannique du Nord, à l'exception de Saint-Au-
gustin, en Floride. .On a beaucoup parlé l'année
dernière, tant dans la presse que dans le Sénat de
cette vieille ville d'Annapolis Royale. L'on n'a
dit rien autre chose que ce - que j'ai dit moi-mêmé
durant les sessions du parlement depuis. que j'ai
l'honneur de représenter le comté. La garnison
('Annapolis- le vieux fort d'Annapolis-devrait
être renouvelée au lieu d'être négligée comme elle
l'a été par le ministère. La vieille block£house a été
détruite, les ramparts s'en vont .en ruine, et l'on ne

fait rien pour leur conservation. L'on ne fait rien
du tout pour la conservation du fort. C'est une
honte pour le Canada, pays composé de debx
nations, Française et Anglaise qui doivent porter
un grand intérêt à cette ancienne ville. J'insisterai
pour que le ministère, non seulement conserve ces
fortifications mais aussi qu'il accorde ce (lui a été
demandé par les citoyens des environs, une batterie,
vu surtout què, dans le cours de l'année dernière,
l'on a licencié une batterie de la Nouvelle-Ecosse,
sur la recommandation diu général.

M. PATTERSON (Huron): Si, après examen,
je constate que cette batterie a été licenciée, ainsi
que le dit mon honorable ami, et que nous avons
des fonds pour la création d'une batterie à Ana-
polis, je serai très heureux de me rendre aux désirs
de l'honorable député. Relativement à ce qu'a dit
mon honorable ami de Stormont et Cornwall (M.
Bergin) tout rapport ou toute proposition venant
de lui sera reçu avec la plus grande considération,
comme venant d'un homme compétent en cette
matière. Je puis dire que l'on porte cette année
une attention spéciale à l'approvisionnement (les
camps d'instruction projetés.

M. SOMERVILLE : Avant l'adoption de ce
crédit, j'aimerais à attirer l'attention du ministre
de la Milice sur les pages 50, 51, 52 et 53-C du
rapport de l'auditeur général. Il trouvera là un
grand nombre d'irrégularités dans la solde des
officiers et des soldats. Il est bon, je crois,
d'attirer son attention sur le fait qu'il se coin-
imiet un granl nombre d'irrégularités sous ce rap-
port dans le serviçe de la milice. Dans un cas
en particulier, je remarque que sur 45 signa-
tures dans une compagnie, 32 sont de la même
main, c'est-à-dire que 20 hommes n'ont pas même
signé le bordereau. Dans la compagnie n° 4, 41
noms sur 43 sont de la main du capitaine H. Têtu;
dans la compagnie n° 5, 42 sur 44 sont de la même
main ; ainsi de suite. Un grand nombre d'officiers
et <le soldats ont recu.plus qu'ils n'avaient droit de
recevoir. Dans plusieurs cas, on a payé des soldats
qui n'étaient pas sur la liste, et l'auditeur générál
dit que les signatures étaient irrégulières, parce
que, conformément aux règlements, tout homme
ayant droit à une solde devait ou signer son nom
ou faire sa marque devant témoin. Ainsi donc, je
crois que le fait que ces irrégularités se présentent
chaque année-car cette question a été discutée à
la dernière session-devrait établir clairement la.
nécessité d'exercer une plus grande surveillance au
sujet du paiement de ces hommes. Il est vrai que
l'auditeur général est chargé d'exercer cette surveil-
lance ; mais je crois, en même temps, que le% auto-
rités du ministère de la Milice devraient trouver
moyen de faire adopter un mode de nature à mettre
fin à ces irégularités, empêcher les officiers de reti-,
rer un salaire auquel ils"n'ont pas droit, et prévenir
le paiement de services qui n'ont jamais été rendus.
Je crois que le ministre de la Milice devrait donner
son attention à cette question, et s'il peut donner des
explications au sujet de ces irrégularités, je serai
heureux derles entendre.

M. DENISON : Il y a sans doute. quelque
chose de sérieux dans les remarques de l'honorable
préopinant, au sujet de ces irrégularités ; mais nious
ne devons pas oublier qu'un grand nombre d'hpm
nies sont incapables de signer leur nom, et par con-
séquent ils sont obligés de signer par leur marque



495 [COMMUNES] 496

et avoir des témoins de l'apposition decette marque. et, dans la suite, ils s'intéresseraient toujours à la
il n'y a que quelques instants, l'honorable député milice. Ce serait une bonne chose pour le pays, si
de Lambton (M. Lister), nous a dit que la milice chaque individu comprenait iqu'il doit quelque
était dans une condition <le dlémoralisation pronon- chose à l'Etat, et s'il était prêt à acquitter sa part.
cée. Je crois que tous les officiers de la force seront M. LISTER: Je suis sûr que l'honorable préo-de mon avis lorsque j'affirme que la force, a présent, pinant n'a pas lu le rapport <lu général avec unen aussi bon état quelle a jamais été, et peut- grand soin ; autrement il ne contredirait pas monêtre en meilleur état. affirmation que la force de la milice du pays se

M. DAVIES ( 1.P. - E.): Parlez-nous des districts trouve dans un état (le démoralisation. J'attirerai
urbains ou des districts ruraux ? l'attention de l'honorable député sur la; page 2 du

M. DENISON : Je parle de la milice dans son rapport où le général s'exprime comme suit:

ensemble. Je crois que nous l'améliorons graduel- Dans mon précédent rapport, j'attribuais l'insuffisance
lement, chaque année. et que nous nous rapprochons d'une partie considérable de la milice active, à une nié-
le l'idéal auquel nous aspirons. Mais la milice thode d'inspection insuffisante.

rurale n'a pas eu d'avantages, parceqîu'il ne lui a été Maintenant, si l'honorable député veut bien se
donné de s'exercer qlue tous les deux ans, et il est dcnner la peine de parcourir le rapport fait par le
impossible que des hommes qui ne s'exercent qu'une général avant le dernier rapport, je crois qu'il y
fois tous les deux ans, soient aussi avancés et puis. trouvera qtue le général <lit que la milice du
sent manSuvrer aussi bien qlue ceux qui s'exercent Canada n'est pas dans une position efficace. Il
tous les ans. Je crois que les remarques le l'hono- n'y a que quelques instants, l'honorable député de
rable député de Lambton ont probablement été Stornont et Cornwall (M. Bergin), a demandé si
inspirées par le rapport du général. J'ai lu ce le gouvernement avait l'intention de réorganiser le
rapport en entier, et autant que j'ai pu ei juger' il corps médical de la force de milice. L'honorable
il n'y a que deux points sur lesquels il attire spé- député n'a pas informé le comité si ce corps est
cialement l'attention, l'un le ces points comprend dans une condition défectueuse, ou ce qu'il désirait
les magasins et les équipements et l'autre l'état- qui fut fait.
major. Je ne crois pas que son rapport contienne M. DENISON: L'honorable député a parlé de
un seul mot contre les hommes de la force de milie l'état de démoralisation le la force. Le général
ni pour la même cause, contre les officiers. Mais s'est servi de l'expression "manque d'efficacité."
il parle de l'état-major ; il <lit qu il a besoin d'être
réorganisé ; et vu qu'il a donné une attention spé- M. LISTER : La force est démoralisée.
ciale à ce point, je n'ai aucun doute qu'il ait raison, M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
je sais qu'un bon nombre de mitembres <le l'état- voudra -peut-être nous expliquer l'augmentation de
major se font vieux, et quoique je regretterais de $2,200 dans l'état-major, aux quartiers généraux,
les voi- disparaître de nos rangs, toutefois, si l'effi- et la diminution (le $7,000 dans l'état-major des
cacité de l'état-major le requiert, ils ne devraient districts.
pas être une cause d'embarras.

Quant à l'équipement, le second point sur lequel M. PATTERSON (Huron): Cela est dû au
le rapport insiste spécialement, je crois que la rajustement projété des états-major des districts et
critique du géné'ral est bien fondée. Dans nos des quartiers généraux.
propres corps, nous n'avons pas de plaintes au sujet
de 'habillement, quoique je crois que la sellerie M. DAVIES (L.-E.) : Quel est le changement
n'est pas aussi bonne qu'elle pourrait être-que cela projété ?
soit de la faute des fabricants ou de l'entrepreneur,
je ne saurais le dire. Mais j'appaie entièrement ce M. PATTERSON (Huron): J'ai l'intention de
que dit le général an sujet le la sellerie. faire disparaître quelques majors <le brigade. Il y

Pour mna part, je regrette le voir que plusieurs a une vacance à Québec, et j'ai l'intention de faire
des corps vont être réduits en nombre; je le disparaître quelques majors de brigade, dans d'autre
regrette seulement dans le sens que la force, dans districts.
son ensemble va être réduite en nombre ; iais il M. DAVIES (I. P. -E.): Il n'y a aucun doute que
est possible que ce soit une mesure opportune, et les intentions de l'hoiiorqble ministre sont bonnes,je l'approuve, si d'autres corps doivent se former et son projet peut être excellent, mais les détailsdans d'autres endroits. De fait, quand des corps dlevraient être soumis au comité. L'honorable mi-
vieillissent ou qu1ls deviennent inutiles par insuffi- e
sauce, je crois qu'il est temps de les licencier, sont les majors de brigade qui vont être rnierciés
Mais je sais, et beaucoup de membres de cette de leurs services ?
chambre savent également, que dans presque toutes
les parties du Canada, il çxiste un désir de former M. PATTERSON (Huron) : Pour l'année 1892-
de nouveaux corps, et on devrait encourager ce 93, le montant voté a été de $30,875 pour l'état
mouvement, partout où il peut avoir des chances major de district. J'ai l'intention de rajuster cet
de succès. Pour ma part, je voudrais voir le gou- état major te manière à opérer une réduction de
vernement -aller encore plus loin, dans ce sens, qu'il $7,000. Lorsqu'un sous-adjudant général comn-
n'a été dans le passé. Je voudrais qu'il fit adopter mande une école d'instruction, ce même officier
une loi comportant que tout jeune homme, entre remplira l'emploi précédemment rempli par un
18 et 21 ans fut tenu de servir 12 jours, dans la major de brigade. Dans le cas des majors dé
milice. Dire que cette mesure serait populaire, je brigade seulement j'espère réaliser une économie
ne le saurais, et je ne m'en occupe guère. C'est là d'une somme totale 'de $7,000.
mon opinion, et je crois que si tous les jeunes gens
du pays, entre l'âge de 18 et 21 ans étaient tenus Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela com-
de servir 12 jours, cela ne leur nuirait aucunement, porte-il une diminution de 13 à 6 ?

M. D rNiso,.
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M. PATTERSON (Huron): Des vacances ont
eu lieu, de temps à autre. L'oinion a été expri-
niée, daus cette chambre, qu'il serait. désirable
d'abolir les majors de brigade, et j'ai l'intention
d accepter cette suggestion, et de la mettre en pra-
tique, le général commandant ayant fait une pareille
recommandation.

N. LISTER : Quel est le nombîre total de ma-
jors <le brigade ?

3. PATTERSON (Huron) : Il y en a eu huit.

M. LISTER : Avez-vous l'intention d'abolir en-
titrenent la position de major de brigade?

M, PATTERSON (Huron) : Oui.

M. LISTER: Est-ce ainsi que vous réalisez
votre économie?

'M. PATTERSON (Huron) : Oui.

M. LISTER: Et-ce l'intention 'di gouverne-
ment d'augmenter la force le la milice active du
pays •

M. MACDONALD (Vinnipeg) : Des mesures
ont-elles été prises pour lever deux corps ou plus
d'infanterie à cheval ou le dragons pour le Mani-
toba? Il y a en une réduction, dans le nombre des
troupes, l'année dernière, par suite 1u licencie-
ment du 91me et du 95ne, et il est généralement
compris que leurs places seront prises par un
nombre égal de dragons. Y a-t-il en quelque
chose le fait dans ce sens?

31. PATTERSON (Huron) : Cette question est
sous la considération actuelle du ministère. En
réponse à l'honorable député <le Brant-nord (M.
Somuerville), en ce qui concerne les censures qui
figurent dans le rapport de l'auditeur général, au
sujet (les pièces justificatives, je dois dire que l'ar-
gent payé en plus a été remboursé, dans le cas en
question. L'afTaire m'ayant été soumise, je verrai
à ce qlue pareil fait ne se renouvelle pas, à l'avenir.
En réponse à l'honorable député le Toronto-ouest
(m. Denison) et à l'honorable député de Lambton
(M. Lister), je n'ai qu'à dire que j'ai l'intention de
conduire le ministère sur dEs principes exclusive-
muent d'affaires. J'ai confiance dans le général-
comniandant, et j'aurai beaucoup d'égards pour ses
suggestions et ses avis, tout en m'appuyant sur ma
connaissance <lu pays et sur le fait qlue notre force
se compose <le soldats. citoyens. Je veux essayer
<le placer la milice sur un pied d'efficacité réelle et
aucun corps ne sera conservé s'il ne sait maintenir
son efficacité et la discipline. Je reconnais le fait
qu'il est absurde d'avoir sur le papier une-inilice
dunie force nominale considérable, lorsque en
réalité, la force n'est pas à la hauteur de la posi-
tion. Avec les conseil et la co-opération du géné-
ral-commandant et des officiers de mon ministère
je nie propose de placer la milice, sur un pied tel
qu'ellu satisfera la chembre et le pays.

M. CHARLTON: Des mesures ont-elles été
prises dans le but de rendre la force plus efficace en
équipant les hommes, d'armes perfectionnées
modernes, de petit calibre? La carabine Snider est
devenue presque une antiquité, et si nos volontaires
étaient appelés a combattre des troupes munies
dUarines plus modernes, ils se trouveraient placés
dans une position très désavantageuse. Je suppose
que cette question a attiré l'attention sérieuse du
gouvernement, et le comité serait heureux de

savoir si des changements ont été faits, et quelle
ligne de conduite le gouvernemtent se propose d'adop-
ter, à ce sujet !

M. PATTERSON (Huron): Cette question est
aussi sous con idér ition. C'est une question qui exi-
'era une très forte dépense. Les armes de petit cali-

tre sont l'objet de tant de changements et d'amélio-
rations, que tant qu'un modèle défini n'aura pas été
accepté, il ne serait pas prudent d'encourir une
très foi-te dépense. Mais la question recevra l'atten-
tion la plus sérieuse, et quand viendra le temps de
demander au parlement de voter une somme d'argent
pour remplacer ce que je reconnais être une fortne
antique de carabine, par des armes plus modernes,
j'espère que la proposition recevra l'appi sincère
des membres des d ux côtés de la chan bre.

M. CHARLTON : L'opposition ne montrera
aucune disposition à critiquer ou à lésiner au sujet
de dépenses nécessaires que pourra proposer le gon-
vernenient pour rendre notre force effective.
J'espère que le gouvernement ne tiendra pas cette
q uestion sous considération pendant trop longtemps.
Si nous devons avoir une force volontaire, il faut
que ce soit une force efficace, et si jamais nous
sommes appelés à faire face à l'ennemi, et ce moment
peut arriver d'une manière inattendue et soudaine-
ment, et je crois qu'il est peut-être douteux que la
politique économique <le refuser d'encourir les
dépenses nécessaires pour rendre notre force vraie-
ment efficace, soit une bonne politique. Je voudrais
presser le gouvernement de considérer l'opportunité
de placer cette force sur un bon pied en lui fournis-
saut les modèles les plus modernes et les plus per-
fectionnés d'armes de petit calibre, dans le plus bref
délti. A mon avis, il vaudrait mieux réduire la
force et munir la partie qui restera sous contnission
de bonnes armes, plutôt ne d'avoir une force bien
plus considérable avec des armes inférieures. A
cette époque de notre siècle s'il nous faut avoir une
force militaire elle doit être bien équipée et efficare.
Nous pouvons en jugerpar l'exemp e des grandes
nations militaires de 1 Europe, qui en dépit de
grands dérangements et de grandes dépenses, chan-
gent leurs armes de petit calibre et se tiennent au
courant- des progrès du monde, sons ce rapport.
Nous devrions rendre notre force vraiment efficace,
au Canada, même si nous devons réduire le nombre
d'hommes.

M. BERGIN : Mon honorable ami de Lambton
(M. Lister), et aussi, l'honorable député de Queen
(M. Davies), je crois, ont désiré savoir quelles
recommandations ont été faites au sujet des dépar-
tements médical et de chirurgie de la milice. Voici
ce que je trouve à ce propos, dans le rapport que
j'ai fait, en 1885:

Reconmmandaione.-Ayant ainsi tracé rapidement les
opérations du personnel médical sur le champ, il me sera

ermis. d'attircr l'attention sur ce que j'esime étre, la
faiblesse particulière du· service-je' veux p.rler du mode
régimental. Durant la dernière campagne, il a été.trouvé
dispendieux, extravagant, et presque impraticable. A
l'exception de deux ou trois corps, je crois, les Queen's
Oan, les Grenadiere, le trente-cinquième et le septième
bataillons, aneun chirurien de régiment n'a accompagné
son régiment en campagne. Le soixante-cinquième, le
neuvième. le bataillon de Halifax, l'Artillerie de la gar-
nison de Montréal, et d'autres. des vieilles provinces, se
sont fait accompagner ýar des cbi>-nrgiens volontaires, et,'
à l'exception du b taillonde Halifax, pas un seul d'entre
eux,-pas un seul des chirurgiens engagés pour la cam-
pagne-niaa fait an rapport satisfaisant des cas traités par
lui, ou de la condition sanitaire ou maladive, de son régi-
ment, qui soit parvenu jusqu'à moi.

498
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Je crois que cela démontre que le service médical
était dans un état d'inefficacité extrême, à l'époque
de la rebellion du Nord-Ouest, et je ne sache pas
que rien n'ait été tait depuis pour moditier la condi-
tion <lu service.

M. LISTER: Avez-vous fait des représentations
au gouvernement? -

M. BERGIN: Oui ; le rapport continue coume
suit .

Chirurpiens recrnt/s dans un cnY d'urgence.-Le mode
réviniental.-Les chirurgiens recrutés dans un cas d'ur-
gence, sans aucune instruction médicale préalable, sont
susceptibles d'être, et, comme cela est arrivé dans cer-
tains cas, durant la dernière campagne. oit été trouvés
très imsuffisants, et par suite de leur défaut de discipline
et de leur ignorance de la loi militaire, ont été très diffi-
ciles à contrôler, et n'ont pas fourni un service équiva-
lent aux fortes sommes d'argent dépensées par eux, en
transport, solde et rations.

Per-4onne( médical.-En conséquence, je recommande
fortement qu'un corps médical soit formé, à l'image, au-
tant (lue possible, du corps médical du service de Sa Ma-
jesté, en tenant compte des différences de condition et de
la nature des deux services, le service médical anglais
étant un service permanent, le nôtre, à proprement
parler, étant plutôt d'un caractère temporaire, ses parties
constituantes variant ou changeant souvent. Le mode que
je propose comprend un personnel administratif et exécu-
tif, un service d'hôpital, un corps d'ambulance et un
corps de cadets militaires. C'est dans ce dernier corps que,
d'année en année, les chirurgiens devraient être choisis.
A mon avis, il devrait y avoir un chirurgien-genéral, le
chef administratif du service, un sous chirurgien général
dans chaeune des provinces de Québe et d'Ontario, un
sous chirurgien géiéral pnur les provinces maritimes, un
sous chirurgien général pour le Manitoba, pour les Terri-
toires du Nord-Ouest, et pour la ColombieAnglaise, un
chirurgien de brigade, dans chaque district militaire, un
chirnrgien major, pour chaque division de brigade, les
chirurgiens de régiments actuels, du moment qu'ils ne se
sépareront pas carrément de leurs régiments, devant être
considérés comme chirurgiens du corps, tant qu'ils reste-
ront dans leur division de brigade.

Pour répondre aux exigences futures du service, tant
pour les chirurgiens du personnel, du service d'bôpital,
et du corps d'ambulance, je recommande qu'un corps
médical de cadets soit établi au siège de chacune de nos
écoles de médecine, soit, à 1âontréal, Toronto, Kingston,
London, Halifax et Winnipeg, et qu'ils apprennent à fond,
les opérations ambulancières et d'hôpitaux. Après le
baccalauréat, s'ils ont passé un examen satisfaisant, ils
p euvent être admis comme chirurgiens du corps. Durant
leur stage, ils peuvent être employés, suivant besoin,
en qualité de quartier-maîtres, de sergents d'hôpital,
d'ordonnance, de serviteurs d'hôpitaux, etc. Au besoin,
on pourrait choisir parmi ces stagiaires, un certain nombre
de sujets propres aux compagnies de porteurs. Avant sa
nomination comme chirurgien, chaque candidat devrait
subir un examen, embrassant les sujets suivants: (a) la
chirurgie militaire, y compris le transport des malades et
des blessés, (b) médecine militaire et pathologie et théra-
peuthiques, (c) hygiène militaire, (d) devoirs des officiers
médicaux, durant la paix et la guerre. Il doit également
fournir la preuve qu'il a suivi un cours complet des opéra-
tions chirurgicales, dans une université médicale recon-
une; et, en la présence des examinateurs, écrire une thèse
sur un sujet médical militaire ou d'hygiène. Tous les offi-
ciers, responsables devraient subir un examen tel que
requis par les règlements médicaux de l'armée de Sa
Majesté. Aucun chirurgien d'état-major ne devrait être
promu au grade de chirurgien major, que après dix ans de
service. Aucun chirurgien major ne devrait être promu
au grade de major de brigade, autrement que par capacité
et mérite, et, en conformité des règlements adoptés pour
le département médical de l'armée de Sa Majesté.

Il y a ici une recommandation que l'officier médi-
cal d'un bataillon devrait suivre un cours de chi-
rurgie militaire. Une des difficultés se rapportant
au service médical vient de ce que les chirurgiens
les divers régiments sont nommés, comine le mi-

nistre le sait, sur la recommandation de l'officier
commandant le bataillon. Trop souvent il recon-
mande la nomination d'un chirurgien par considé-
ration d'amitié personnelle, ou parce qu'il est le

M. BERGIN.

frère, ou le fils, ou le neveu de quelque ami person-
nel, òu parce qu'il croit qu'il peut lui rendre des
services politiques. Ce ne sont pas là des condi-
tions qui devraient déterminer une telle nomina-
tion. Celui qui est appelé à cette position devrait
être un officier médical militaire efficace, et pouvoir
fournir une preuve suffisante de ses capacités, ou
autrement il ne devrait pas être nommé.

M. LISTER : J'attirerai l'attention de l'hono-
rable député de Toronto-ouest (M. Denison) sur le
rapport du général commandant, en date du 31
décembre 1891, au sujet de l'assertion faite par cet
honorable dépnté sur la condition de la force de la
milice jusqu'à une date récente, et probablement
jusqu'à a ujourd'hui

Que l'acte de la milice n'ait pas répondu aux espérances
conçues il y a 25 ans, c'est ce qui est suffisamment évi-
dent pour quiconque examine attentivement l'état actuel
de la force militaire, et compare cette condition avec les
objets qu'avait en vue la commission à laquelle je viens
de faire allusion. Cela est dû à beaucoup de causes, dont
une, qui n'est pas la moindre, se trouve indiquée par le
fait que beaucoup d'articles importants de l'acte sont en-
tièrement restés en expectative. Ils n'out iamais pu et
ne pourront jamais être appliqués en pratique, et leur
existence est de nature à donner un caractère illusoire à
lapuissance défensive du Dominion.

Le temps semble être arrivé de scruter à nouveau le
fonctionnement de l'acte de la milice, afin de voir jusqu'à
quel point il a pourvu à une organisation capable de
s'adapter à des conditions toujours changeantes et à un
surcroît de responsabilités. Une pareille investigation
fournirait un nouveau point de départ et une base solide
pour ceux qui sont appelés à guider la politique du
Canada sur la question de la défense de son territoire.
J'ai demandé au ministre de la milice, il y a quel-
(lues instants, et je ne crois pas avoir bien compris
la réponse qu'il a donnée, si c'était l'intention du
gouvernement d'augmenter la force de la milice,
dans le pays.' J'ai compris qu'il a dit que (le nou-
velles compagnies ne se formeraient que lorsque
d'autres compagnies seraient licenciées. Ai-je bien
compris?

M. PATTERSON (Huron) : Comme mon hono-
rable ami pourra le constater par la nature (les
estimations, le gouvernement n'a pas, présente-
ment, l'intention d'augnenter la force de la milice.

. M. DAVIN : Je désire savdir du ministre de la
milice s'il prêtera des carabines aux as'sociations
volontaires de tir dans les territoires du Nord-
Ouest ? Nous n'avons pas de milice dans les terri-
toires <lu Nord,-Ouest, mais nous pouvons être
exposés, en tout tempsa à des dangers considérables.
Nous avons des associations de tir dans tous les
centres de population, et il n'est pas besoin de
vous dire que les hommes qui composent ces asso-
ciationis ne sont pas en moyen de s'acheter eux-
mêmes des carabines.

Ces hommes se réunisse t ensemble, dans ces
associations, se rendent régulièrement au champ de
tir, et se sont umesurés avec les associations de tir
dans toute l'étendue du'Cana a, avec succès dans
certaine cas, et pour la protection économique du
pays il serait avantageux que le ministre de la
milice leur fournît des armes. L'honorable ministre
a en magasin de grandes quantités de ces carabines
qui sont pratiquement--j'allais dire, mais ce serait
trop poëtique-rongés de rouille et ces armes
devraient être utilisées.

Mon honorable ami, de Norfolk (M. Charlton) a
suggéré que des armes améliorées fussent distribuées
à la force de la milice. Si cela a lieu, comme le
ministre de la milice le laisse entendre, ces carabines
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deviendront désormais inutiles, en magasin, de sorte
qu'il serait conforme à l'esprit de la loi, et ce ne
serait que rendre justice au peuple du Nord-Ouest,
que le prêter ces carabines aux associations. Il y
a des associations à Ré gina, Moose Jaw. Medicine-
Hat, Prinee-Albert, Edmonton, Battleford, Cal-
gary et McLeod, et le nombre de carabines requis
ne serait pas considérable. Nécessairement, ce ne
sont pas des associations très nombreuses ; mais je
dois dire que l'esprit militaire, dans le Nord-Ouest
est aussi actif que dans.n'importe qu'elle partie du
Canada, si non plus actif. Les exigences de la vie
lu pionnier ne leur laissent pas cette pléthore de
richesse qui peuvent être le partage des associations
volontaires, dans d'autres parties du Canada, et
j'espère que mon honorable ami fera ce qu'il pourra
dans ce sens.

M. PATTERSON (Huron): Si je constate qu'il y
a des armes le surplus, en magasin, et que les
règlements me permettent d'agir ainsi, je serai heu-
reux de nie conformer à la demande de mon hono-
rable ami d'Assinîiboïa-onest.

«M. HU GH ES : Sur la deuxième page du rapport
du major général, je remarque lassertion suivante :

Le gouvernement impérial s'est montré disposé à
dýcerner des médailles pour long service et bonne con-
duite aux sous-officiers et soldats des corps permanents à
des conditions semblables à celles qui gouvernent ces
récompenses dans l'armée régulière.

J'aimerais savoir si l'honorable ministre de la
milice a pris des mesures pour que cet honneur soit
conféré aux soldats de la milice active qui ne sont
pas <le la force permanente?

M. PATTERSON (Huron).: Oui; nous son mnes
en correspondance avec les autorités impériales,
par l'intermédiaire du haut commissaire, à ce sujet.

M. BAIN (Went-worth): -le désire insister davan-
tage sur la question soulevée par mon honorable
ami le député de Norfolk-nord (M. Charlton) dans
le but de.procurer à la force de milice une meilleure
clase.d'armea pour l'exercice du tir. Les officiers
de milice, dans mon comté, se plaignent de la qua-
lité des armes présenteniént fournies à la force, et
l'un d'eux m'a écrit, mie demandant de presser le
gouvernement pour qu'il fournisse une meilleure
classe d'armes, pour 1 exercice du tir que celles qui
sont présentement fournies, lesquelles, si j'ai bien
compris, restent inutiles en dépôt au magasin, Si
tant est que nous devions avoir un service de milice,
je crois que nous devrions le rendre aussi efficace
que possible.

M. LISTER : Est-ce l'intention du gouverne-
ment de continuer le mode d'allocation- aux offi-
ciers de. milice ?

M. PATTERSON: Cela peut être nécessaire
Vu le peu de temps que je suis à la tête de ce
minisière, il peut être nécessaire de continuer ce
mode, pour 1 année actuelle ; mais j'ai l'intention
<le l'abandonner,.de manière que le miontant précis
du traitement de chaque officier puisse être vu dans
les estimations, d'année en année.

M. LISTER : Par quoi remplacerez-vous cela?

M. PATTERSON (Huron): Par un traitement
fixe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT-: L'honorable'
ministre- veut-il parler des 840 qui sont généra-

lement accordées au capituine de chaque com-
pagnie ? A-t-on l'intention d'abolir cela?

M. PATTERSON (Huron): Non. J'ai compris
que l'honorable député <le Laibtou-ouest (M. Lis-
ter) voulait parler des allocations accordées aux
officiers, aux quartiers généraux.

M. LISTER : Non. Je voudrais attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre sur cet exposé contenu
dans le rapport annuel du ministtère pour l'année
expirant le 31 décembre 1891.

Le système qui permet actuellement d'allouer des gra-
tifications ou indemnités à la milice rurale est susceptible
d'objections très sérieuses. Tous les ans, il est tonebé. à
raison de l' " instruction pratique " et de 1 "' entretien des
armes " des indemnités en échange desquelles le pays ne
recoit pas de valeur réelle. Ces indemnités sont payées
à des officiers qui ne sont pas capables d'enseigner le'
autres, et à qui il est impossible de prendre un soin suffi-
sant des armes qui leursont confiées. La plupart du tenp
on regarde ces indemnités tout simplement comme des
gratifications ou émoluments attachés au commandentent
d'un bataillon ou d'une compagnie. La faute n'en est pas-.
ax officiers, mais au système qui exige d'eux une chose
impossible. Vu les sacrifices que font les officiers de la
milice rurale dans l'accomplissement de leur service, il
semble absolument nécessaire q'en outre de la solde de
leur grade il soit fait certaines allocations à ceux qui ex-
ercent les plus importantes fonctions. Ces allocations,
toutefois, devraient être en paiement d'une valeur dis-
tincte que recevrait le pays.
Ce sont les allocations dont j'ai parlé.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Je crois que
ce sont les mêmes que j'ai mentionnées.

M. PATTERSON (Huron): Nous n'avons point
l'intention de les retrancher pour la présente année
niais ayant enteude les observations <le mon lionor-
able- ami sur ce sujet, j'y donnerai une attention
spéciale.

M. LISTER : Ce n'est pas notre manière de
\oir.

M. HUGHES : Si les honorables députés veulent
examiner les articles 315 et 390 des règlements de
la milice, ils verront que ces allocations sont déter-
minées par la loi. Ainsi que je l'ai démontré lannée
dernière, l'allocation accordée pour l'entretien des
armesestnécessaire, mais l'allocation destinée à l'ins-
truction pratique, n'a pas sa raison d'être. Cette
dernière encourage les officiers à rester dans la milice
longtemps après 9 ue leur utilité a cessé d'exister.
On devrait continuer l'indemnité -accordée pour
l'entretien des armes, et retrancher celle qui est
destinée à l'instruction pratique.

M. LISTER : L'indemnité pour l'entretien des
armes devrait être donnée.à quelqu'un qui en pren-.
drait soin. J'ai compria que le ministre donnait a.
entendre qu'elle serait abolie, mais je n'ai pas com-
pris par quoi elle devait être remplacée.

M. PATTERSON (Huron)): Je n'ai pas eu
l'intention de donner à penser que l'indemnité
payée au capitaine à raiso le l'instruction prati-
que, dont a parlé l'honorable député d'Oxford-sud,
serait abolie. Il n'est pas question présentement.
de discontinuer ce mode, mais le sujet est à
l'étude.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai demandé au minis-
tre, il y a un instant, quelle explication il pouvait
donner au comité •au sujet des changenients pro-
jetée dans l'état-major, parce que le major général,
dans'son rapport, parait attacher une grande im-
portance à la réorganisation <le l'état-major. Il a
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cité l'extrait suivant du rapport publié. l'année der-
nière.

Je suis parfaitement convaincu qu'il est nécessaire de
réorganiser l'état-major, si l'o. veut que le pays retire
des dépenses qu'il fait pour li milice un profit propor-
tionné à ses sacrifices. Le premier pas dans la voie de
cette réorganisation devrait être une plus stricte défini-
tion des devoirs et des responsabilités du major général
commandant la milice, d'après le principe contenu dans
l'arrêté rendu en conseil par Sa Majesté, et annexé aux
Queens.' Regulations for the Armji. Ensuite de cela la
répartition du personnel d'état-major devrait être faite
de manière à assurer le bon accomplissement de ses fonc-
tions et le maintien d'un efficace enchaînement de res-
ponsabilité.

Puis il ajoute dans son rapport publié cette
aunée :

J'ai soumis, pour la réorganisation de l'état-major, les
détails d'un projet au moyen duquel je voudrais obtenir à
la fois l'économie dans l'administration, et l'instruction
systématique des officiers d'état-major, dans les impor-
tantes brauches de leur service, qui ont été lettre chese
jusqu'ici. J'ose espérer que le gouvernement prendra
cette ligne de conduite pour base d'une politique de réor-
ganisation de la milice. Tant qu'il n'aura pas été jeté
quelque solide fondement de cette sorte, les efforts de
l'exécutif militaire ne pourront pas produire d'effet dura-
ble, et ils continueront d'.être sérieusement entravés.

Or, ces paroles sont très graves, et c'est un chan-
gemîent radical que le général propose. Il a donné
ce projet en détail au département, et ce dernier
propose de faire un changement en augmentant de
$2,500 le coût de l'état-major au quartier général et
de dimiinutîer de $7,000 le coût de l'état-major rural.
Je désir savoir si cette augmentation et cette dini-
nution ont été faites conformément au plan soumis
par le général. L'honorable ministre doit savoir
quels changeîments le général proposait (le faire et
la chambre a le droit de les connaitre.

M. PATTERSON (Huron) : Je peux dire à mon
honorable ami que les estimations ont été soigneu-
sement examinées par le major général et le sous-
ministre et moi-même, et qu'elles ont été approu-
vées par lui et qu'elles sont conformes à sa politi-
q1ue. L'item principal est l'abolition des fonctions
de major de brigade.

M. DAVIES (I.P. -E.): Le général dit dans son
rapport. qu'il a soumis les détails d'un projet afin de
réorganiser l'état-major, et l'honorable ministre
nous dit que ses estimations sont basées sur ce pro-
jet. Nous ainerions connaître ces détails.

M. PATTERSON (Huron): Ils ont été approuvés
par moi et ils sont devant Son Excellence en conseil.
J'appuie mes estimations sur ces détails, et je
pourrai probablement les déposer ultérieurement,
mais il m'est impossible de le faire maintenant vu
que je n'ai pas le consentenient du gouverneur en
conseil.

NI. LISTER : Avant de nous demander le voter
ce montant, l'honorable ministre doit nous dire en
quoi consiste le projet sur lequel il s'appuie pour
nous demander cette somme. Il ne peut pas se
soustraire à cette obligation, sous le prétexte que
la question est devant le conseil. Le conseil a
évidemment agi sur la recommandation faite, parce
que l'honorable ministre nous dit que ce crédit y
est conforme, et nous avons le droit indiscutable
d'insister pour connaître cette recommandation. Ce
projet peut être bon on non, mais il ne s'ensuit pas
que parce qu'il a été recommandé par le major
général, ce comité devrait voter le crédit dont ce
plan fait la base. L'honorable ministre devrait soit

IM DAvnEs (I.P.-E.)

soumettre les crédits du projet ou laisser l'item en
suspens jusqu'à ce qu'il puisse le faire.

M. PATTERSON (Huron) : J'ai dit à mon
honorable ami qlue j'approuve la proposition du
major général.

M. LISTER: Quelle est cette proposition?

M. PATTERSON (Huron): Celle que j'ai son-
mise à mes collègues pour être sanctionnée, et je
serai très heureux de la déposer plus tard sur le
bureau (le la chambre. Je demande un montant
réduit.

M. LAURIER: Je ne désire pas créer d'em-
bari as à l'honorable ministre, mais quand il nous
dit qu'une partie (lu crédit qu'il demande mainte-
nant sera dépensée d'une manière qui n'a pas encore
été approuvée par le conseil et qu'il ne peut pas
expliquer, nous devrions jaisser cet iten en suspens.
Tant que le conseil n'aura pas donné sa décision et
qlue l'honorable ministre sera dans le doute, il ne
peut pas demander cette somme d'argent.

M. TYRWHITT : Quant a l'item destiné à l'en-
tretien (les armes, je suis d'opinion que l'argent est
bien employé et que le pays en retire la valeur. Il
arrive souvent que les salles d'armes sont fournies
aux frais les capitaines. Dans ma division régi-
mentaire, comprenant huit compagnies, le gonver-
nement ne fournit que deux salles d'armes, de sorte
que six salles d'armes doivent être louées ou four-
nies par les villages dans lesquilles se trouvent les
compagnies. Les armes devraient être nettoyées-
et je regrette de dire que dans plusieurs cas elle ne
le sont pas-au moins une fois par mois, et cette
besogne occuperait un homme pendant une journée.
De plus, on devrait mettre un homme de confiance
à la disposition du major <le brigade, lorsque ce
dernier j:' ge à propos d'aller inspecter les salles
d'armes à des époques indéterminées. On exige de
l'officier qui commande une compagnie de com-
penser les pertes qui peuvent survenir et qui sur-
viennent dais le cours des exercices annuels.
Malgré le plus grand soin, on perd des carabiies
ou des uniformes, et le coût en est déduit des $40
accordées à chaque capitaine. La dernière fois que
nous avons campé mon indemnité s'élevait à $72,
desquelles $31.50 ont été déduites pour des pertes
semblables. J'ai payé sans murmurer, vu qu'il n'y
avait pas de fonds pour cette fin, et je suis d'opinion
que les officiers des régiments sont très peu rému-
nérés pour les services qu'ils rendent.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai p's l'intention de
discuter une question de détail administratif avec
le vaillant colonel de Simcoe, mais d'attirer l'atten-
tion sur le point principal qui est maintenant devant
le Comité. Si je comprends bien le major général,
il est d'opinion que le Canada est aujourd'hui dans
un état d'impuissance militaire, et cet état conti-
nuera d'exister jusqu'à ce que certaines'recomman-
dations qu'il fait au sijet de la réorganisation de
l'état major soient adoptées. Je vais lire la conclu-
sion de son rapport pour faire voir jusqu'à quelipoint
ses recommandations %ont importantes, dans son
opinion:

"Je clorai le présent rapport en insistant sur l'adoption
de cette très nécessaire mesure, sans laquelle il continuera
d'y avoir en Canada une situation d'impuissance militaire
pour la défense de son territoire, à côté d'un semblant de
force militaire dépourvue de l'organisation qui constitue
l'âme et la puissance d'un pareil corps.
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Peu de paroles pourraient être aussi sérieuses et vée. Je l'ai soumise à ines collègues, et, sans aucun
aussi graves. Et, du moment où le général informe doute, ils l'approuveront.
le contribuable canadien que nous avons un système
qui est "dépourvu de l'organisation qui constitue M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable ministre
la puissance" que c'est simplement un semblant n'est certainement pas sérieux en demandant à la
de force militaire," et que nous sommes dans une chambre de croire qu'une seule nomination couvre
situation "d'impuissance militaire" on nous le projet de réorganiser l'état-major par lequel le
demande de voter un millin et demi de piastres général propose de "réaliser une économie dana
pour continuer ce système. Je crois que la situa- l'administration se rapportant à l'instruction sys-
tion exige de nous un temps d'arrêt, et, s'il y a un tématique des officiers le l'état-major dans les bran-
remède-et il y en a un car le major général nous cihes importantes de leur service qui ont été lettre
<lit qu'il a soumis les détails d'un projet au gouver. close jusqu'ici." Eh bien ! M. l'Orateur, il n'y a
nement-dans ce cas je prétends que l'honorable jamais eu une accusation semblable lancée contre la
ministre n'agit pas avec justice à l'égard de ce milice d'un pays quelconque. Nous avons voté les
comité en lui demandant d'adopter ce crédit avant, millions de piastres d'année er. année pour u
le connaitre les détails de ce projet. L'honorable département sous la direction lu présent directeur
ministre nous dit qu'il a soumis ces détails à ses général <les Postes, et le public a supposé et a cru
collègues. C'est très bien. Mais il ajoute qu'il que de bons résultats s'ensuivraient. Et*mainte-
n'est pas encore en état de dire si lui et ses collè- nant oit nous dit que tout cela est une farce et que
gues ont adopté les recommandations du général ou l'état <le la milice est un état " d'impuissance mili-
non. Dans ce cas, qu'il suspende ce crédit jusqu'à taire." Le général n'est pas un simple débitatnt de
ce que le gouvernement soit arrivé à une conclu, phrases. Les hommes actifs dans sa position n'ont
sion. Mais il ne doit pas demander et il ne peut pas coutume de parler sans savoir ce qu'ils disent,
certainement pas demander à la chambre de voter ce sont des hommes pratiques. Quand il se sert
ce crédit, sans savoir si le système sera continué d'un langage sérieux et sévère comme ceui-là, je
durant la présente année. Je doute fort que la sais qu'il comprend la portée de ses paroles ; et
chambre soit justifiable <le voter cette somme con- .quand il dit qu'il a soumis un projet qui changera
sidérable d'argent dans les circonstances-si un entièrement cet état de choses et qui donnera de
état " d'impuissance militaire " doit être continué. l'efficacité à la milice, je comprends qu'il sait ce
Nous ne votons pas cette somme par pur plaisir, je qu'il <lit. L'honorable ministre ne veut certaine-
sais que les contribuables <le ce pays ne la paient ment pas nous demander de croire que la simple
pas par simple plaisir. nomination dont il parle forme tout le projet <le

Je sais qu'on présume que cet argent sera employé réorganisation que le général indique. J'espère qlue
pour des tins militaires réelles, et que les résultats l'honorable ministre nous fera connaitre ce projet
obtenus justifieront la dépense. Nous avons la plus ou qu'il retranchéra le crédit.
haute autorité qui nous dit: j'ai soumis un projet
aux fins de remédier à cet état de choses. Nous M. HUGHES: Je crois que l'honorable député
demandons au ministre de déposer ce projet. Mais interprète maI le rapport, ainsi que la nature (e ce
il peut nous répondre seulement qu'il l'a soumis à crédit. Le rapport d général traite la questiou
ses collègues et qu'il n'est pas prêt à dire s'ils le d'organisation et non (le l'efficacité des hommes.
considèrent comme un remède efficace ou non. Je Le rapport s'occupe du département et non de la
demande à l'honorable ministre en sa qualité de valeur militaire de la miltce. Il est vrai que ces
membre pratique et sensé 'le cette chambre,.s'il est deux choses doivent aller de pair (lans l'organisa-
raisonnable de demander ce crédit sans nous dIon- tion d'un corps de milice, mais je suppose qe le
ner une explication. ministre de la Milice aura, avant longtemps, étudié

MJ. PATTERSON (Huron): L'honorable député
et ceux qui ont parlé dans le même sens m'out pro-
hablement mal compris. Il y a une recommanda-
tion à l'effet d'ajouter un officier à l'état-major,
ainsi que vous le' verrez par les estimations. J us-
qu'à ce que le gouverneur général en conseil ait
lécidé de nonmer cet officier, je ne suis pas libre
le soumettre cette question à la chambre. Quant

à tout projet général tendant à augmenter l'eflica-
cité <le la milice, cela est du ressort <lu major
général lui-même, et un semblable projet comporte
une plus grande efficacité au quartier général,
laquelle est donnée, en augmentant le personnel de
l'état-major, et il recommande <le stimuler davan-
tage le zèle dans les écoles d'inLstruction et dans la
milice en général dans tout le pays. C'est là le
projet. Ce n'est pas un mystère que je désire lais-
ser ignorer à mon honorable ami. Je connais fort
bien les responsabilités de la position et ce que je
dois à cette chambre, et je n'ai nullement le désir
d'empêcher mes honorables amis de connaître les
détails. Le seul item que je n'ai païs expliqué est
la nomination de ce nouvel officier dans l'état-
major dit quartier général. Cette recommandation
est faite par le général Herbert, et je l'ai approu-

le projet du général. Je ne connais pas ce projet
mais à en juger par l'habileté qu'il a déployée dans
les parties du rapport qui me sont connues, je ne
doute pas que c'est quelque chose de parfait et de
radical. Mais le rapport du général, ainsi que
vous l'observerez, parle d'un " semblant de force mi-
litaire, dépourvue de l'organisation qui constitue
l'âme et la pitissance, la force et l'esprit le corps."
Nous avons sur le papier une milice conposée de
trente à quarante mille honnmes. Il n'y a pas de
doute que cette milice n'est pas ce qu'elle doit être,
Elle ne peut pas l'être avec un crédit aussi minime
que celui qu'on lui accorde. J'ai sur l'ordre du
jour, un avis de motion à l'appui duquel j'ai l'in-
tention de parler quand le temps en sera venu. -Te
m'efforcerai alors de soumettre au ministre <le la
Milice et à cette chambre un plan au moyen duquel
je crois, la valeur militaire de la milice, si je puis
parler ainsi, serait considérablement augmentée
comparativement à l'état actuel, et il est possible
que ce plan se rattachera quelque peu à l'organisa-
tion <le l'état-major. Nous avons, dans la Canada,
plusieurs des quetlitéa nkcessaites pour organiser
une milice dé premier ordre. Mais, malheureuse-
ment, nous avons une grande quantité. de choses
absolument inutiles et défavorables à la milice. ·
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M. LISTER : Des branches nuisibles.

M. HUGHES : Oui, des branches nuisiblee
plantées sous l'ancien régime, les branches nuisi-
bles que je m'efforce, depuis plusieurs années de
faire couper. J'espère que sous le présent minis-
tre de la Milice, les réformes nécessaires seront
faites.

je vais expliquer le projet du major général tel que
je l'ai adopté sur sa recouimandation.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le conseil s'immisce-t-il
dans l'administration des affaires du département?

M. PATTERSON (Huron); Oui, quand il s'agit
de question d'argent et de nouvelles nominations.

M. LISTER: Nous sommes à faire l'essai du mi- M. DALY: L'honorable député de l'île du
nistre actuel, nous verrons comment il se conduira. Prince-Edouard n'a jamais fait parti du conseil.

M. AlcMULLEN: Je ne veux pas fatiguer inu-
tilement l'honorable ministre, mais d'après les
réponses qu'il a données aux questions qui lui ont
été posées au sujet de la recommandation faite par
le major général, je crois qu'il est désirable qu'il
dise au comité s'il a l'intention de faire dans l'état-
major les changements dont parle le major général
Herbert dans la dernière partie de son rapport.
L'honorable ministre a demandé au comité de voter
une somme destinée aux officiers de l'état-major.
D'après le rapport du major général, il paraît évi-
dent que l'organisation n'est pas des meilleures. Si
c'est évident, il est encore plus évident qu'une orga-
nisatigp différente est nécessaire. Puis il ajoute qu'il
a élaboré un plan d'organisation; il a fait une
recommandation concernant ce que devrait être
cette organisation, comment elle devrait être cons-
tituée, en indiquant la forme et tout ce qui s'y rap-
porte, et il <lit qu'il a demandé que ce projet fut
adopté. Or, l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard demande au ministre, s'il est prêt à dire
qu'il va fai.e cette organisation d'après le principe
recommandé par le major général, et en quoi con-
siste cette recommandation? Nous voulons savoir
ce qu'elle est, et s'il est prêt à organiser toute la
milice d'après cette recommandation. Je crois que
nous (levons savoir ce que le ministre a l'intention
de faire, quand nous examinons le fait que nous
avons dépensé pour notre milice entre un million et
un quart et un million et demi de piatres par année,
et quand noua avons devant nous un rapport du
major général déclarant qu'elle est inefficace et
désorganisée. Tout le système est défectueux de
fond ci comble. Or, je crois que le ministre devrait
consentir à dire au comité s'il a l'intention d'adop-
ter les recommandations du major général relatives
aux changements. Dans tous les cas, nous devons
savoir en quoi consiste le projet an sujet de la nomi-
nation. Il est clair que le major général ne parle
pas de la nomination de cet officier. Ici il a décrit
clairement et il a soumis au ministre un projet con-
cernant la réorganisation de la milice, et il en
demande avec instance l'adoption, et nous deman-
dons respectueusement : Quel est ce projet, et le
ministre a-t-il l'intention de l'adopter ?

M. PATTERSON (Huron): Le fait que j'ai insé-
ré dans mon rapport, celui du major général, lequel
j'aurais pu traiter comme un rapport confidentiel,
est une garantie suffisante pour cette chambre et
le pays, que j'ai l'intention d'agir d'après ses re-
commandations. J'ai examiné avec lui un projet
tendant à réôrgauiser l'état-major du quartier géné-
ral et de l'état-major des districts militaires. Je
vais maintenant donner les lignes principales du
projet du major général que j'ai adopté ; bien que
je puisse dire, d'un autre côté, que je n'ai pas
encore obtenu l'assentiment du conseil à l'adoption
<le ce projet, vu qu'il exigera un crédit. Pour cette
raison j'hésitais quelque peu à la soumettre au co-
mité, mais, avec la permission du premier ministre

M. HUGHES.
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M. PATTERSON (Huron): dusqu'à présent, il
y a eu cinq adjudants-généraux, huit majors de bri-
gade, et sept commandants d'écoles, je propose
qu'il y ait quatre aides-adjudants généraux con-
mandant les écoles d'instruction, avec des appoin-
teinents de $1,825 chacun. .11 y en aura six qui ne
commanderont pas les écoles d'instructions, et qui
recevront $1,700; il y aura un sous-inspecteur
d'artillerie, commandant le district militaire n° 3 de
Kingston ; il y aura un sous-inspecteur d'artillerie
commandant l'école d'artillerie à Québec. Deux
majors de brigade retiendront leur grade, et deux
seront employés temporairement, un à Montréal et
l'autre dans l'Ile du Prince-Edouard.

M. DAVIES (I. P.-E.): Employé temporaire-
ment?

M.. PATTERSON (Huron): Bien, rien ne sera
fait à ce sujet sans la connaissance de la chambre.
Il sera maintenu dans son grade durant la présente
année, jusqu'à la fin de juin 1894. On considère
qu'il est nécessaire que deux de ces officiers soient
retenus. L'adjudant général à Montréal ne parle
pas les deux langues, un grand nombre de volon-
taires ne parle que le francais, et pour cette rai-
son je maintiens le major de brigade à Montréal.
Ensuite, au quartier général, le seul changement
projeté est la nomination d'un sous-adjudant
général. Cela est jugé désirable dans l'opinion du
major général, qui croit que cela rendrait plus fré-
quente et meilleure l'inspection des écoles militaires
dans tout le pays et des différents camps d'instruc-
.tions quand ils sont formés pour l'exercice annuel;
de plus l'inspection -des magasins militaires dans
tout le pays, et autres détails de ce genre.

M. LISTER: Combien retranchez-vous d'offi-
ciers et combien en nommez-vous?

M. PATTERSON (Huron): Nous en ret~ran-
chons six et nous en nommons un au quartier géné-
ral.

M. LISTER: Est-ce là tout le projet?

M. PATTERSON (Huron) Oui.

M. LISTER: Le gouvernement a-t'il l'intention
de permettre que les marchandises et les fournitures
militaires soient achetées par un autre départe-
ment, ou, de continuer le mode défectueux qui
existe dans le département de la milice, d'acheter
et de prendre soin des marchandises? Je vois que
le général recommande qu'un autre département
fasse ces achats.

M. PATTERSON (Huron): Cela signifie qu'une
autre branche de la milice devrait s'occuper des
marchandises. Le fourrier s'occuperait de ce détail.
Il aura cette branche sous sa direction, et les effets
ne seront pas achetés par ceux qui ont soin des
magasins.
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M. LISTER: Je ne crois pas que les marchan-
dises aient jamais été achetées par ceux qui ont
soin des magasins. L'honorable ministre donne-
t-il a entendre au comité qu'elles l'ont été!

Sir ADOLPHE CARON: Jamais.

M. LISTER: J'ai compris que le ministre a dit
que des fournitures ont été achetées par le dépar-
tenten t (le la Milice, et qu'elles ont été enmagasi-
nées et inspectées.

Sir ADOLPHE CARON : Par le garde-magasin.
Le garde-magasin et le général ont préparé la liste
des fournitures, cette liste a été soumise au inis-
tre, et le département a donné l'ordre de faire les
achats.

M. -lc.MULLEN: L'adjudant général recom-
mande que les effets de la milice soient achetés par
un comité formé par les officiers le l'état-major.
Le ministre a-t-il 1 intention d'adopter cette recom-
mandation? Nous savons que c'est le ministre lui-
même qui est chargé du soin d'accepter les sou-
missions pour tout contrat; mais le major général
recommande l'adoption d'une méthode différente ;
il recommande que toits les contrats soient adjugés
sous la surveillance d'un comité composé d'officiers
de l'état-major. Le parlement a payé $10 par jour
pour les services d'hommes chargés d'inspecter les
vêtements destinés à la milice, et ces hommes con-
naissaient très peu la qualité que requéraient ces
vêtements. Le ministre a-t-il l'intention d'adopter
cette partie du rapport du général, qui recommande
un changement dans le modte à adopter pour l'achat
des approvisionnements ?

M. PATTERSON (Huron): Oui.

M. LIST ER: La recommandation du général
est ainsi conçue.

La méthode actuellement suivie pour se procurer et
distribuer à la milice les effets d'habillement, d'arme-
ment et d'quipement militaires me parait susceptible
d'obi ec tions.très sérieuses.

La responsabilité des achats d'effets, des marchés à
conclure avec les entrepreneurs.- des examens à faire
des fournitures, aussi bien que de la conservation de cea
effets et de leur distribution finale, est tout attribuée à un
seul officier, sans égard au conflit d'intérêts contraires
affectés par l'accomplissement de devoirs d'une nature bi
différente. Il semblerait pflus conforme aux principes
d'affaire d'attribuer la responsabilité des achats et des
contrats à la division financière et civile du département,
et de laisser à l'exécutif militaire les services de surveil-
lance, d'inspectioù et de distribution. Cela serait d'au-
tant plus facile que la quantité d'effet (sans compter les
objets hors d'usage -et réformés) en la possession du dé-
partement ne s'élève à guère plus qu'une '' provision de
dépense " destinée à faire face aux besoins courants de la
milice, mais ne pourvoyant à aucune réserve.

Le ministre a donc l'intention de suivre la
recommandation du général, que je viens de lire.

M. PATTERSON (Huron) : Oui.

M. LISTER : Immédiateoent?

M. PATTERSON (Huron): Oui, à l'expiration
des contrats actuels.

M. DENISON : D'après la déclaration du minis-
tre, il parait qu'il se ropose de supprimer la charge
dle miajor de brigade à Toronto, et l'ouvrage de ce
dernier serait fait, je atuppose, par l'adjudant gêné-
ral de cette ville. Je ferai observer qu'une autre
économie pourrait être effectuée en abolissant la
charge du major de brigade à Montréal et en nom-
niant un sous-adjudant général qui connaîtrait

l'anglais et le français. L'ouvrage, à Montréal, est
moins difficile que pour le district de Toronto qui
est le plus considérable du pays.

Traitement et gages des employés
civils .·..5.......................$50,

M. DAVIES (I.P.-E) : L'honorable ministre
voudrait-il nous expliquer la diminution de 85,825 ?

M. PATTERSON (Huron): Cette diminution
provient de l'abolition des fonctions d'un certain
nombre d'employés civils, conformément à la
recomtandation du major général, et ce dernier
est d'avis que ce retranchement peut être opéré
sans nuire à l'efficacité du service. e major généra
a fait une tournée d'inspection dans le pays, et c'est.
sur sa recommandation que cette réduction est
faite.

M. DAVIES (I.P.-E.) : La réduction est-elle
faite au quartier général ou sur di-ei-s pointe dt
pays ?

M. PATTERSON (Huron) : Sur divers points
du pays.

M. BERGIN : Pour ce qui regarde l'intention
du gouvernement de supprimer la charge de major
de brigade à Toronto, les fonctions de cet officier
peuvent être, sans doute, remplies par l'otlicier qui
dirige l'école militaire de cet endroit; mais dans le
district de Montréal, l'école militaire est à Saint.
Jean.

M. HUGHFA : Je remargue dans le r-apport de
l'auditeur général que <les sommes considérables
sont payées tots les ans pour le traitement d'em-
ployés civils, qui sont chargés de la réparation
de certaines parties des fortifications. Ne serait-il

f possible de faire exécuter ce travail, surtout
es réparations des fortifications, par des hommes

faisant partie des corps permanents? Si ces ouvriers
se trouvaient dans le service actif de la milice, les
travaux de réparations seraient nécessairement
exécutés par eux et non par des hommes du dehors.
En visitant de temps à autre différents endroits, je
nie suis aperçu que des employés civils exécutaient
des travaux que les hgnmnes attachés au service
uilitaire devraient être capables d'exécuter eux-
mêmes. Je crois que ce sujet mérite d'être mis à
l'éttude.

M. PATTERSON (Huron): Cettesuggestion a de
la valeur, et nous nous en occuperons.

M. LISTER : Le ministre n'a pas encore expliqué
la réduction opérée sur l'item pour le traitement
et les gages des employés civils. Il nous dira,
sans doute, dans quelle classe d'employés cette
réduction a été opérée.

M. PATTERSON (Huron): Nous nous proposons
de réduire les dépenses se rattachant aux magasins
militaires dans tout le pays. Il est aussi proposé de
renvoyer im certain nombre d'employés conformé-
ment à la recommandation du général.

M. MeMULLEN: A quel ouvrage ces hommes
étaient-ils employés?

M. PATT ERSON (Huron): Ce sont des gardiens,
des journaliers et autres, attachés au service des
magasins établis dans les diver districts militaires.

M. LISTER: Comment prendra-t-on soin des
magasins, si ceux qui sont chargés de cette besogne
sont renvoyés?
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M. PATTERSON (Huron): Si nous acceptons
une partie du rapport (lu major de brigade, nous
devons accepter également les autres parties, et
faire peser la responsabilité sur le major général.

M. DAVIES (I.P.-E.): Propose-t-on (le réduire
le traitement des employés actuels, ou le nous
dispenser de leurs services?

N1. PATTERSON (Huron); Je me dispense des
services d'employés inutiles.

M. DAVIES (I.P.-E.): Quel est le nombre <le
ceux dont on se dispense des services?

M. PATTERSON (Huron) : Je ne puis le dire
maintenait.

31. AeMULLEN : L'honorable ministre vou-
drait-il nous lire quelle mesure l'on prendra pour
le soin des piagasins en vertu les nouveaux règle-
iments ?

M. PATTERSOT (Huron): Nous aurons un
plus petit nombre d'employés qui feront plus d'ou-
vrage, et on exigera d'eux que l'ouvrage soit mieux
fait que par le passé.

NI. BERGIN :- Quelle mesure doit prendre le
ministre relativement aux ofiiciers qui doivent être
démis, particulièrement les majors de brigade dont
plusieurs sont dans le service depuis nombre d'an-
nées, et qui n'ont pas été très-bien rémunérép
peudant cette période.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre ne se pro-
pose pas, sans doute, de leur accorder une pension
le retraite.

M. BERGIN : Je ne suis pas d'avis que ces
officiers soient abandonnés sans leur allouer quelque
chose.

M. PATTERSON (Huron) Je n'ai rien proposé
à ce sujet ; mais j'ai l'intention <le demander qu'une
gratification en proportion de la durée de leur ser-
vice leur soit votée.

M\. LISTER: Le ministre se propose-t-il de
placer à cet effet un crédit dans les estimations
supplémentaires ?

M. PATTERSON (Huron): Oui.

Propriétés militaires, ouvrages et
bâtiments..........,....... 91,ouO

1. LISTER: Le ministre voudrait-il nous ex-
pliquer cet item?

M. PATTERSON (Huron): Ce crédit se décon-
pose comme suit :-allocations pour les champs de
tir, les es magasins, etc.,$6,000; con-
bustible, $5,500; gaz, lumière électrique, $6,000 ;
enlèvement de la neige, $1,500 ; matériaux pour
cibles, champs de tir, etc., $2,000 ; total, $21,000.
L'item 5, construction de bâtiments militaires et
réparations, $70,000.

NI. PATERSON (Brant): Je ne parlerai pas
comme un militaire, puisque je ne fais pas partie
de la milice, mais il me semble que, dans lerapport
que nous recevons du département, il serait préfé-
rable'que l'on nous donnât une idée de l'état des
différentes bâtisses militaires cbnstruites sur divers
points. Le rapport de l'architecte nous parle <le
réparations qui ont été faites à certaines bâtisses ;
mais on ne nous parle pas de l'état dans lequel se

M. LISTER.
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trouvent les autres bâtiments. Avant q ue la
chambre vote <les crédits comme on le lui demande,
on devrait nous renseignter brièvement sur Fétat et
la condition de toutes les propriétés militaires. Je
suis très-désappointé (le ce que ce rapport ne nous
dit absolument rien de la condition dans laquelle se
trouvent les propriétés militaires situées dans les
différentes villes. Je signalerai, par exemple--et

1 j'ai déjà attiré l'attention de la chambre sur ce
sujet-la salle d'exercices militaires, de Brantford,
ui s'est trouvée en très mauvaise condition pendant

des mois et des années, et, cependant, le rapport
que je viens de nommer, n'en parle aucunement.
On prétend que notre effectif militaire n'est pas
aussi efficace qu'elle devrait l'être; mais ce qui
m'étonne le plus, d'après ce que je vois, est que cet
effectif soit même aussi efficace qu'il l'est; ou qu'il
soit animé d'un si bon esprit, à la suite du traite-
ment qu'il a reçu du gouvernement, surtout pour
ce qui regarde certains régiments.

Le rapport concernant la salle d'exercices de
Cayuga dit que l'on a fait subir certaines répara-
tions aux portes et aux châssis ; qu'elle a été
entourée d'un égoût et que le bardeau du toit a
grandement besoin d'être renouvelé. Mais ce que
j'ai peine à comprendre, s'il est nécessaire de men-
tionner les détails (ue je viens de mentionner, est
ceci : pourquoi n'avons nous aucun rapport du
département relativement à la salle d'exerciees des
carabiniers de Dufferin qui forment l'un des meil-
leurs bataillons du pays ? Il est vrai que le toit de
cette salle d'exercices n'a pas un pressant besoin
que le bardeau soit renouvelé, puisqu'elle n'a aucun
toit maintenant et qu'elle en a été privée partielle-
ment pendant des mois et des années. Si l'hono-
rable ministre veut donner un peu deson attention
à ce sujet, il reconnaîùra que, en temps de pluie
surtout, l'endroit qui convient le mieux à un toit
est le sommet d'une bâtisse, et non le sol qui se
trouve à côté. Un toit posé sur le sol est beau-
coup plus nuisible qu'utile, parce qu'il empêche la
pluie d'arroser l'lherbe ou le gazon .qu'un bataillon
est intéressé à conserver dans une bonne condition.
Comment pouvez vous obtenir de l'efficacité, ou
maintenir l'esprit militaire par:ni les soldats lors-
qu'un bataillon subit un pareil état de choses pen-
dant des mois et des années. Le gouvernement a
envoyé son architecte à cet endroit, et .il tonnait
les faits; mais le rapport déjà mentionné devrait
signaler cet état de choses, afin d'attirer l'attention
de la chambre. Je voudrais savoir si l'on ne
devrait pas adopter une autre ligne de conduite et
considérer la milice comme notre armée nationale ;
si cette armée ne doit pas être affranchie au con-
trôle de toute influence étrangère ; si l'on ne
devrait pas cesser <le tenir compte de la couleur Poli-
tique du comté dans lequel peut se trouver un
bataillon, et si, enfin, l'on ne devrait pas traiter
cette armée au point de vue de l'intérêt public
exclusivement.

Le fait M. l'Orateur, que la milice du Canada a
maintenu son organisation et le degré d'efficacité
que nous lui connaissons, malgré le traitement
qu'elle a subi, est un honneur pour cette milice et
un honneur pour le bataillon auquel je m'intéresse'
particulièrement aujourd'hui.

Je sais que des mesures sont maintenant prises
pour remédier à cet état de choses ; mais ces mesu-
res sont dues à l'initiative du public et à l'esprit
militaire des officiers eux-mêmes. Je crois aussi
que le gouvernement à fini par consentir à payer le
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loyer d'une salle pour y placer les armes. Mais ce crédit sera d'aborl- appliqué à des réparations
pendant des nrois, je pourrais dire pendant des an- absolument nécessaires. On devrait nous mettre
nées, le bataillon qui porte le nom honoré de Duf- en position (le voter ce crédit avec connaissuance de
ferin n'a eu à sa disposition qu'une salle d'exercices cause. Je ne porte aucune accusation contre le
dont le toit gisait sur le sol, une salle d'exercices, ministre. Il est encore novice dans son départe.
dans laquelle des ministres ont harangué (les mil- ment; mais je le crois disposé à remplir convena-
liers de personnes réunies. blement son devoir. Il me semble que la réforme

Le respect dû à cette multitude aurait dû seul qu'il doit inaugurer ne saurait être eimplement la
sutfire pour engager les ministrps que je viens le production d'un rapport de l'architecte sur un petit
mentionner à remédier à l'état de la salle en ques- nombre de bâtisses, mais un rapport concis sur les
tion. Je ne veux pas plaisanter avec cette matière. différentes propriétés militaires que nous avons, et
Je signale simplement le fait que le rapport du lé- sur leur état, afin que, s'il veut nous demander de
partement devrait brièvement nous dire dans quel l'argent, il suit en état de nous dire au juste où il a
état se trouvent les salles d'exercices et les autres l'intention de dépenser cet argent, et afin que la
bâtisses militaires du pays. J'ajouterai que, si chambre puisse, de son côté, juger de l'opportunité
vous désirez maintenir l'efficacité (le l'effectif de de sa proposition.
notre armée, il faut faire ce qui est juste et raison-
nable, et que nous devons traiter nos bataillons et M. PATTERSON (Huron): J'ai écouté avec
régiments d'une manière juste et raisonnable. En plaisir les remarques éloquentes <le mon honorable
jetant les yeux sur les différentes estimations. si ami, et j'ai regretté le lui entendre (lire qu'il ne
nous trouvons pour un certain bataillon, pour une faisait pas partie, lui-même, de notre effectif mili-
certaine localité, non seulement un crédit de $10, taire. S'il jugeait à propos de s'y joindre, je le
000, ou (le $'20,000; mais un crédit de $50,000, ferais avancer en grade aussi rapidement que le
sans que la localité où se trouve le bataillon ne four- permettrait le règlement militaire,parce que je crois
nisse un seul centin ; ai, dans un autre endroit, le qu'il serait l'ornement de notre armée ; niais j'au-
gouvernement adopte coimme règle de n'allouer une. rais à redouter le désastre qui arriverait, à sa salle
certaine somme que si la municipalité consent à d'exercices s'il y parlait souvent. Je puis seulement
contribuer à la dépense : ou ài la municipalité, n'a- dire à mon honorable ami que je ne fais aucune
yant pas les moyens (le se soumettre à cette contri- distinction politique dans l'administration <lu
bition, est obligée de les trouver d'une manière ou département de la Milice. Le plus grand malheur
d'une autre, je dis que ce traitement inégal, dans ce qui pourrait, suivant moi, arriver au pays, serait
dernier cas, est bien propre à décourager un batail- l'introduction de l'esprit de parti dans l'admini-
Ion dont l'efficacité et la valeur peuvent rivaliser tration de ce département, et je traiterai mon
avec l'efficacité et la valeur de tout autre bataillon. honorable amni, pour ce qui concerne les carabiniers

C'est pourtant bien l'état de choses ui existe dont il nous a parlé, sur la base de la nation la plus
pour les différents bataillons du pays. ous trou- favorisée.
vez, dans le rapport, des salles d'exercices où de
l'argent est dépensé pour peinturage et garnitures. M. DAVIES (l.P.-E.) : On doit regretter que la
Cette dépense est sans doute opportune ; mais je le demande raisonnable de mon honorable ami n'ait
demande, comment se fait-il qu'on paye pour le pas été accordée. L'honorable ministre dit que,
peinturage et l'ornementation de salles d'exercices sur les $91,000 qu'il demande, il se propose <le
destinées à certains bataillons, tandis qu'un autre dépenser r#0,000 en constructions, et en répara-
bataillon est pourvu d'une salle dont une partie dla tions. Mon honorable ami a parlé d'une salle
toit est effondrée sur le sol depuis des mois, et cela d'exercice qui se trouve dans sa ville, et qu'il
à la connaissance du gouvernement et du ministre? représente comme étant dans une mauvaise condi-
Je ne suis mu présentement par aucun sentiment tion, et il a demandé sur quelles salles d'exercices
égoïste ; ce qui nie prèoccupe est cette considéra- l'honorable ministre se proposait de dépenser les
tion d'un intérêt plus général : que mi vous établissez argents qui lui seront votés. Mon honorable ami
ainsi une distinction entre les bataillons, et si vous a parlé en termes élogieux du chef du département
réussirez auprès d'un certain nombre de bataillons- (le la milice. J'espère que l'honorable ministre a
en agissant de cette manière déloyale, vous éteindrez noté comme elle le mérite l'accusation que mon
en eux tout l'esprit patriotique dont ils sont animés. honorable ami a portée contre ce départe-
Je parle particulièrement des carabiniers de Dufferin, ment, que l'espèce de brocantage qui a caracté-
parce que je connais mieux ce bataillon que les risé et discrédité le département des Travaux
autres corps de milice, et, je le répète, rien n'est publics du Canada, a été implantée également-
plus propre à démoraliser ce bataillon que le traite- .dans le département de la Milice., bien que ce der-
ment que je viens d'exposer. D'un autre côté, rien nier, parmi tous les départements, soit celui où
ne parle mieux en faveur du bon esprit qui règne au les considérations de parti ne devraient jamais
sein <le notre milice et au sein des officiers qui la prévaloir. Mais si mon honorable ami a eposé lés
commandent quele degré d'efficacité dans lequel s'est faits tels qu'ils existent, ce sont les exigences poli-
maintenue cette milice, en dépit de®circonstances si tiques et non l'intérêt de l'efectif militaire qui-ont
démoralisantes. Je le répète, que c'est une grave dans le passé, exercé une influence prépondérante
omission que mention n'ait pas été faite dans ce dans le département de la Milice. Je suis surpriq
rapport de la condition de nos édifices militaires, et de voir qne l'ex-ministre de la Milice laisse porter
lorsque le ministre démande un crédit de $93,000, il une pareille accusation contre le département qu'il
devrait être en position de nous dire quelles sont les a dirigé sans avoir un mot de réponse à donner.
bâtisses qu'il y a à réparer, quels sont édifices' S'il préfère garder le silence, la chambre tirera ses
qui sont condamnés, afin que nous sachions que propres conclusions. Mais le ministre actuel de la
le crédit proposé ne sera pas dépensé en pea- Milice devrait lire les items.détaillés du crédit qui
turage ou décorations qui peuvent avoir leur utilité, est maintenant denandé,- afin que, si mon hono-
mais dont les bâtisses peuvent se passer; mais que rable ami constate- qu'aucune partie des argents
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demandés n'est destinée à la salle d'exercices en
question, il puisse avoir quelque autre chose à dire.

Sir ADOLPHE CARON: Je repousse entière-
ment et de la manière la plus absolue l'accusation
que l'honorable député a portée contre mon admi-
nistration, lorsq ume j'étais à la tête du département
de la Milice. -Je nie que des considérations politi-
ques m'aient guidé dans la direction de ce départe-
ment. Cette accusation a été lancée contre moi à
diverses reprises, et j'y ai répondu. Je rappellerai
à l'honorable député que, dans sa propre province,
il y a l'exemple d'une personne qui a été nommée
par moi-même dans les corps permanents, bien que
cette personne n'ait jamais appartenu au parti dont
je suis l'un des membres.

M. LISTER: Je suis surpris de ce que l'ex-mi-
nistre de la Milice se soit levé pour tlire ce que
nous venons d'entendre. Mais, je vois même, M.
l'Orateur, sa condamnation dans le rapport du
major général qui commande notre milice. Ce
rapport condamne toute l'administration du dé-
partenient de la Milice pendant les dix dernières
années. Un fait notoire, connu d'un extrémité à
l'autre du pays, c'est que ce département était
devenu absolument corrompu. Son administration
n'était que pourriture dans toutes ses parties; tous
les rapports soumis à chaque session l'établissaient,
et l'honorable monsieur a fini par découvrir qu'il
ne pouvait plus satisfaire le public autrement qu'en
abandonnant ce département pour se réfugier dans
un autre. Mais le gouvernement ne doit pas s'ima-
ginier que ce changement l'exonère de la responsa-
bilité que fait peser sur lui la mauvaise administra-
tion dii département <le la Milice. Bien que le
ministre actuel de la Milice puisse administrer con-
veuablement son département, le devoir des repré-
sentants diu peuple est <le faire rendre compte à
tout le gouvernement de ce lui a été fait. Un
comité (le cette chambre a fait une enquête sur l'ad-
ministration de ce département. Celui qui en était
le chef a été accusé de favoritisme dans l'adjudica-
tion (les contrats. Nous l'avons accusé d'avoir
fourni des habillements confectionnés avec des ma-
tériaux <lui ne convenaient pas à nos soldats, et ces
accusations ont été prouvées. Bien plus, M. l'Ora-
teur, la preuve a démontré que nous avions plus
que le droit de croire que les relations du départe-
ment avec les entrepreneurs étaient loin d'être au-
dessus (le tout soupçon. Nous avons constaté, M.
l'Orateur, que le département avait invité trois
le ses favoris, à soumissionner pour la four-

niture des approvisionnements, et ces favoris
convinrent entre eux que l'un d'eux fournirait les
tuniques, l'autre les pantalon.s, et le troisième les
capotes, et, au moyen de cette convention, ces
trois entrepreneurs fixèrent leurs propres prix. Ces
entrepreneurs ne soumissionnant pas les uns contre
les autres pour la fourniture d'une certaine classe de
marchandise, la conséquence a été qu'ils ont reçu,
tous les ans, les prix qu'ils jugeaient à propos de
demander.

Le rapport du général fait voir que les habille-
ments des soldats étaient d'une si mauvaise qualité
que les pantalons, par exemple, se sont trouvésusés
dans moins dle douze jours de service. Nous avons
accusé le département de fournir à l'armée natio-
nale des vêtements d'une qualité inférieure, et le
rapport du général commandant, cette année,
prouve que ces accusations qui étaient portées vai-
nement par nous depuis les années, étaient entière-

M. D.AvniS (I P. -E.)

mendtondées. Le rapport du général commandant
est la plus écrasante preuve qui ait été présentéeau
parlement que le département de la Milice a été
administré d'une manière scandaleuse. Le gouver-
nement est tenu de rendre compte de ce fait, et il
nous reste à espérer que le nouveau ministre qui
dirige maintenant ce département, remplira la
promesse qu'il a faite de réformer l'admimstration
de ce département de manière à ce que la corrup-
tion qui a régné par le passé ne se renouvelle plus.
Nous nous attendons à ce qu'il épure autant que
possible cette administration ; nous nous attendons
à ce que cette administration soit impartiale,'et à
ce que l'honorable ministre fasse en sorte que notre
armée qui est mécontente, d'un bout à l'autre du
pays, se trouve satisfaite et devienne efficace.
Voilà ce que nous demandons, et tout ministre qui
entreprendra d'administrer ce département et qui
ne répondra pas à notre attente, ne méritera pas. la
confiance <le cette chambre et du peuple.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député
peut aisément essayer, avec de la déclamation
bruyante, <le convaincre la chambre de la vérité de
faits qui n'ont jamais existé. Pendant trois mois,
l'honorable député s'en souvient, l'admîinistration
de mon département a été l'objet d'une enquête
faite par le comité des comptes publics ; des experts
ont été entendus, et il fiut démontré que les habil-
lements fournis à la milice étaient d'une qualité
supérieure à celle des habillements qui avaient été
importés jusqu'alors. La motion de l'honorable
député de York-nxord (M. Mulock) fut rejetée par
le parlement, et par la plus forte majorité qui ait
jamais été obtenue dans cette chambre. Ce sontlà
des faits, et je puis en appeler à ces faits pour la
justification de mon administration. L'honorable
député dit que l'organisation de la milice est dans
un état qui nuit à son efficacité. Lorsque, sous
mon administration, la milice fut appelée à défen-
dre le pays, l'efficacité 'avec laquelle elle remplit ses
devoirs est un fait indéniable, et forme une bril-
lante nage de notre histoire. L'honorable député
connaît ce fait ; mais il ne fait que se conformer à
la politique de ses amis--qui est de rabaisser tout
ce qui est canadien, toutes nos institutions natio-
nales. En voulant rabaisser notre milice, son
intention n'est pas toutefois, d'améliorer son orga-
nisation ; mais de s'attaquer à une institution cana-
dienne. Pour ce qui regarde mon administration,
elle a reçu l'appui de la plus grande majorité qui
ait jamais été obtenue auparavant. L'honòrable
député a certainement très mauvaise grâce de
demander au parlement d'ajouter foi à ses dénon-
ciations, et de faire enregistrer par rapport officiel
des débats, ses paroles déclamatoires.

M. LISTER : Je suis étonné de l'audace de l'ho-
norable ministre. Il sait que cette chambre a
adopté une résolution condamnant l'administration
du département de la Milice, et qu'un monsieur,
qui est maintenant son collègue, le contrôleur -les
Douanes, fut tellement persuadé que ce départe-
nient était inefficacement administré, qu'il vota'
pour cette résolution.

L'audace de l'honorable ministre est presque
incompréhensible. Il n'a quitté que tout récem-
ment le ministère dc la Milice, et voyez le rapport
du général commandant, un rapport qui condamne
l'honorable ministre, en dépit de ses protestations
retentissantes. Parlant des :nagasins de la milice,
il dit:
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Ces magasins sont remplis d'une accumulation d'équi- L'honorable député aurait préféré, peut-être,
pements usés et sans valeur, d'effets militaires hors de d t mil 4 e l'autre
service, et d'ustensiles réformés, pour l'entretien desquels;
un certain nombre d'hommes sont inutilement engagés. cÔté de l. frontière et envoyer M. Farrer, endépu-
Ils ne sont soumis à aucun système régulier d'inspection tation, auprès des manufacturiers de Etats- Unis,
et il n'y a pas de responsabilité personnelle d'établie à et enlever cet argent aux Candiens. Ce nest pas
leur égard. L'équipement en service dans la milice est
en grande partie dans un état pire même que je la litique que j'aisuivie, lorsque j'ai été ministre
déjà représenté. Non seulement v en a-t-il une grande de l Milice. Ce n'est pa ma déclaration seule
partie hors de service par suite de vétusté, mais beaucoup que je soumets à la chanbre, mais le lui soumets
des effets soi disant neufs sont de la plus mauvaise qua-
lité possible. J'ai vu de la sellerie et autre équipement
sortant du magasin qui ne pouvait pas supporter l'usage même, aprè une enquête tenue par un comité de
ordinaire d'un camp de douze jours. J'ai vu distribuer la ellambre.- Je ne fais pas appel à lesprit de
aux hommes, des chaussures dont le cuir n'avait pas plus franc jeu de l'honorable député, maie j'anpelle à
de consistance que du papier. Pareillement, l'état du
matériel d'artillerieen lapossession des batteries decam- l'esprit de franc jeu de honorables memnres des
pagne est. pire que je n'avais été porté à le croire. J'ai deux côtés de la chambre, et je demande s'il n'est
maintenant inspecté moi-même presque toutes les batte- pas vrai
ries, et j'ai constaté qu'un grand nombre des affûts, qui
sont d'anciens modèles né pourraient probablement pas ministère, et tous les employés qui pouvaient donner
résister à la violence d'une vive canonnade. leur témoignage ont été mis librement à la disposi-

Peut-il y avoir une condamnation plus nette de tion du comité? Je demanderai aussi, s'il n'est pas
l'administration du ministère de la Milice pendant vrai que j'ai facilité, par'tous les moyens à ua
que l'honorable ministre dirigeait ce ministère, que dispositin, l'enquête sur les accusations qui avaient
celle contenue lans ce rapport pres contre moi? J'ai agi ainsi

heures~~ le rpotjestimais alors, comme j'estime aujourd'hui, (lue
A six heures le comité s'ajourne et la séance est la réputation des hommes publics, en Canada, est

levée. importante pour le Canada, et parce que je désirais,

Séance du soir. comme chef du miuistère faire tout eu mon pouvoir
pour que cette enquête fut complète.

DEUXIÈME LECTURE. Un bon nombre denos collègues sont disparus de

Bill (n° 19) concernant la société de bienfaisance
et de prêt, de Hamilton, (M. McKay.)il est à connaance de eux qui sont encore ici,

Bil (n 20 amendant l'acte incorporant la Co-sur les comt publics est entréBil (u 9-) aendnt 'ace icororat l Con-dans toutes les -questions, ils ont reçu les témoi-
pagnie (lu poit de Buffalo et du Fort Erié (M. guages d'experts, il ont parcouru tous les contrats
Lowell.) qui avaient été donnés, et ils ont examiné les

SUBSIDES. échantillons des aiticles fouies par les entrepre-

La chambre se réunit de nouveau en comité des nrset, commetje l'abrit prd e p . le
subsiidestsubside. majoi ait jamais été donnée sur une pareille

(Ene accusations portées contre l'adminis-
$tration du minist ère de la Milice ont été mise de

Propriétés militaire, etc...... ..... 9$10 côté, et il a été déclaré que l'administration de ce
Sir ADOL'PHE CARON : Lorsque l'item que ministère avait été ce qu'elle doit être. Mais, M.

vous venez de lire, M. le président, a été présenté le président, on m'a dit que ma politique tendait'à
à la chambre, à la séance de cette après-midi, l'ho- donner des contrats à des amis politiques, et sans
norable député de Lambton-ouest (M. Lister), avec soumissions Comme tout chef d'un ministère,
cette délicatesse de touche qui le caractérise a fait j'étais tenu, par devoir, dprendre l'avis d'hommes,
une légère attaque contre moi, concernant l'admi- -pas tous des amis politiques personnels-qu,
iistration du ministère de la Milice, lorsque j'ai eu étant retirés de la vie politique et des luttes politi-
l'honneur de le diriger. Dans ce style si bien ques, agisaient comme fonctionnaires publics. I
connu, et qui lui est particulier, l'honorable député était de mon devoir de consulter mon sous-ministre
a employé de très-fortes expressions, afin <le cacher, et les principaux employés de mon ministère
sanis doute, la faiblesse de sa cause parce que ceux chargés de travaux importants, dans l'administra-
qui plaident une mauvaise cause font ordinaire tion de mon ministère. Ce n'est pas moi qui ai
u-sage d'expressions fortes. 'J'ai dit à l'honorable inventé ou inauguré la politique de donner des con-
député, et je répète, que je suis préparé, en tout trats pour trois ans, mais je me suis reposé sur l'ex.
temps, à défendre le ministère dont fai la direction, périence et la capacité des oflicierade mon ministère
et mon administration du ministère que j'ai dirigé -qui ne sont pas tous de mes amis politiques. Je
à une (les périodes critiques de l'histoire de notre me suis reposé sur mon sous-inistre, le colonel
pays. J'ai affirmé, et je répète, que, rompant avec Panet, qui, dans un temps, fut nommé sénateur,
la politique du parti que supporte l'honorable par feu M. Makenzie, lorsqu'il était ;premier
député, notre politique a été de donner les contrats, niliistre du Canada, niais qui, au meilleur de nia
au C'anada, et de conserver pour les Canadiens tout connaissance, a rempli fidèlement ssdevoire, dans
ce qu i était de nature à aider le Canada. Je sais que la îrnistère-Pour4uoi a-e adopté la politique des
la politique que j'ai préconisé, en devenant ministre contrats de trois ans? a raison n'en saute-t-elle
de la Milice ne rencontre pas les vues de l'honorable pas aux yeux de tout homme d'affaires de bon
député. Je voulais conserver en Canada, une sens * Le fait que l'Angleterre, et les Puissances
couple de centaines de mille piastres qui jus4ne là continentales n emploient qu'un petit nombre d'e-
avmient été, d'année en année, eûvoyées en u.Angle- treprenemirs pour manufacturer les uniformes de
terre, pour payer des tuniques et des uniformes leu a de
de-stinés à notre milice. Je sais parfaitement que pclité. Cela et devenu une spécialité pour le
Il'onorable député n'approuvera pas cette politi ue ; c'et une spécialité qui n'aurait jamais été
canadienne, une politique pour aider le Ca . créée ai les pficipes'de l'honorable député vaient-

7' d r p peutêtre
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triomphé, au Canada. Mais le parti qui était Ce n'est pas tout ; je puis en appeler à la longue
alors au pouvoir, en Canada, était un parti qui expérience--couvrant une période de nombreuses
désirait créer une forte nationalité dans notre pays, années--du colonel Macpherson, concernant, les
et c'est ce parti-là et sa vigoureuse politique qui a magasins militaires, un homme pratique, qui coin-
fait le Canada ce qu'il est aujourd'hui. prend les intérêts du Canada., mieux que l'hono-

M. l'Orateur, si vous jetez un coup d'oil sur rable député ne les comprend, et qui en même
les contrats donnés par l'Angleterre, et par les temps, se préoccupe des intérêts de la force de
nations continentales d'Europe, pour des appro- milice du Canada ; pas en étouffant les industries
visionnements militaires, vous constaterez que, naissantes du Canada; pas en proclamant, de tous
même pour ces vastes contrées, ces contrats sont côtés, qu'il uous faut traverser l'Atlantique, pour
contrôlés par un petit nombre de manufacturiers. se procurer une tunique pour couvrir nos soldats,
Et lorsque nous avons donné ces contrats, destinés lui vont combattre pour la protection du Canada.
à réussir aussi bien qu'ils ont réussi, il devint Il m'a écrit une lettre, dans laquelle il dit:
évident, que les entrepreneurs seraient obligés de Que les habits militaires, gris, fournis, en Canada,
se procurer des machines spéciales, à grand renfort durant les quatre dernières années, par les entrepreneurs,
d'argent. Eh bien M. le président, l'honorable MM. James O'Brien et Cie,.Montréal, ont été trouvés
dép• e t pstrès satisfaisants, par le ministère, en ce qui concerne laie i eu ignorer, mais je sais, par mon expé- qualité de l'étoffe et de la confection; et le coût en estrience, que ces entrepreneurs se virent obligés moins élevé, comparé aux prix que nousavons déjà payés,
d'importer (les machines, qui, sous une pression en Angleterre, pour des articles du méme genre. Consi-
hydrauliq, puadérant ces faits et vu que les entrepreneurs actuels ontfait des sacrifices, pour répondre aux exigences du minis-donné, des centaines (le tuniques, ou (le n'importe tère, sous tous les rapports, et qu'ils sont au courant des
quelles parties dont se confectionne une tunique. détails se rapportant à la confection des capotes, Je vous
Ii y- ades emortep , q, su pression soumets, qu'il serait avantageux, pour le service. si à,p-pes, q sous ' l'avenir, un contrat pouvait embrasser cinq années, auhydraulique, coupent ces tuniques, d'une façon lieu de publier, chaque année, des avis de demandes de
aussi parfaite que quoi que ce soit que puisse exécu- soumission.
ter une machine. Le résultat de notre expérience Vous ne pouvez pas <lire, que je suis lauteur
a été, q ie, lorsque nous donnions les contrats, par unique de cette politique, que j'ai inaugurée. Ainsi
soumissions, nous avons perdu, à Ottawa, seule- que je l'ai déjà déclaré. j'ai consulté des hommes
ment, par un seul entrepreneur, des milliers de qui pouvaient me renseigner ; je n'ai pas consulté
piastres. Il avait été le plus bas soumissionnaire, l'honorable député, au sujet dela politique que nouset il était sous l'impression qu'il serait avantageux nous proposons d'adopter, et l'eussé-je consulté,
d'avoir la soumission la plus basse, mais il savait peut-être aurais-je adopté une politique tout à faitbien que le pays n'en bénéficierait pas. Il fit une opposée aux intérêts du Canada. Je ne vois pas
soumission (lue le uministère accepta, comme étant pourquoi l'honorable député pourrait nous repro-
la plus basse, mais les habits qu'il confectionna cher e fait de conserver, au Canada, l'argent quene purent être acceptés, et il nous fallut envoyer nous payions, chaque année, à des entrepreneurs an-
quelqu'un sur le marché, à la veille de la réunion glais. Le point qlue je veux établir, c'est que cette(les camps, pour y acheter les nièmes marchandises question a été examinée, <lue l'enquête a duré des
que le iode maintenant préconisé par l'honorable semaines, jusqu'à deux mois, je crois. Sur la ques-
député, nous avait empêcher d'utiliser pour le tion les subsides, un vote fut pris,, et, coume jebénéfice de notre force de milice, l'ai dit, déjà, notre politique fut appuyée, non seu-

Maintenant, qu'il me soit permis <le vous lire la lement par la majorité ordinaire du gouvernement,
cause (le ma grande erreur ; qu'il me soit permis <le dans la Chambre des Communes, mais par la plusvous lire la raison le mon initiative à donner des forte majorité qui eût jamais été donnée. en faveurcontrats, au détriment du Canada, et au détriment du gouvernement, de sorte 9qíe cette forte majoritédu ministère de la Milice comme le prétends n'a pas été comprise, pas plus que moi, dans l'opi-
l'honorable député. Chaque fois que j'ai dû nion qu'elle a donnée, sur la meilleure olitique
offrir un contrat au public, je me suis adressé, qu'il convient d'adopter, au profit du Canada. Danscomme j'étais tenu de le faire, à mes collègues, en cette circonstance,l'amendement de M. -Mulock a été
conseil, et c'est sous l'autorité d'arrêtés du conseil renversé par un vote de 95 contre 54. Eh bien ! M.que j'ai donné ces contrts, car, il était estimé que l'Orateur, je m'appuie sur ce vote, comme étant unenotre manière d'opérer était la meilleure. justification de la conduite du ministère; et, je suis

MINIsTèRE DE .1 MILICE FT DE LA DÉFENSE, prêt à prendre la responsabilité de mes actes, soit
OTTwA, 5 août 1887. dans mon ancien ministère, soit dans le ministère

Le soussigné a l'honneur de faire rapport: que je dirige, aujourd'hui. Mais, l'honorable députéQue les habits militaires, gris, fournis, au Canada, s'e imnédurant les quatre dernières années, par les entrepreneurs e i é, qu'i s'était compromis, outrageuse-
MM. James O'Brien et Cie2 Montréal, ont été trouvés sement, lorsqu'il m'a dit, que le rapport du général
très satisfaisants par le ministère, en ce qui concerne la comportait une condamnation de mon administra-qualité de l'étoffe et de lit confection; et le coût en est tion. Je dis que tel n'est pas le cas. L'honorablemoins élevé comparé aux prix que nous avons déjàèpâyé,déuéa ituemnaac l'éonlrsen Angleterre, pour des articles du même genre. onsi- député a dit que mon audace l'a étonné, lors
dérant ces faits, et, vu que les entrepreneurs actuels ont que j'ai essayé d'expliquer tmes actes, en ma qualitéfait des sacrifices, pour répondre aux exigences du minis- d'administrateur du ministère de la Milice. Main-tère, sous tous rapports, et qu'ils sont au courant des n appelle, «. l'Orateur, à l'espritdétails se rapportant à la contection des capotes, je vous tenant, j e
,oumets, qu'il serait avantageux, pour le service, si, à franc-jeu, de tout homme, qui prer.dra connaissancel'avenir, un contrat pouvait embrasser cinq années, au de ce rapport, et (lui connaît le ministère de la Mi-lieu, de publier, chaque année, des avis de demandes de lice et de la Défense. N'oubliez pa que j'ai e lasoumissions; étant bien entendu, naturellement, que ictie a

les paiements faits aux contracteurs, chaque ane direction de ce ministère pendant près de douze
seraient soumisau vote du parlement. pour chaque année, ans. Lorsque j'entrai au ministère de la Milice, j'airespectivementRespectueusement soumis, trouvé les magasins encombrés d'effets qui nous

EUGENE PANET, avaientététransmis parlesautoritésimpériales. Dans
Sous-ministre de la Milice et de la Défense, chacune des villes du Canada, nous avions lesir ADOLIHE CARON.
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effets qui avaient été abandonnés, qui, cela va sans
dire, étaient des articles de rebut, sans valeur,
inutiles pour le Canada, mais que l'Angleterre, en 1
retirant ses troupes, avait laissé là pour l'usage du
Canada. Au lieu d'entreprendre une politique pour
l'établissement du Canada et de construction de ré-
Eeaux de chemins defer,n'eût-il mieux valu,pour moi,
prendre cet argent, et importer au,Canada, des mar-
chandises dont nous n'aurions pas eu besoin, sauf
dans un cas d'urgence ? L'honorable député sait, que
lorsqu'il s'est a gi d'envoyer des troupes, en avant,
lors des troubles du Nord-Ouest, en moins de
quinze jours, nous avons trouvé moyen d'envoyer
5,00) hommes, parfaitement équipés, sur le terrain.

M. LISTER : Non.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
a dit, non, mais, au cour de la bataille, l'honora-
ble député n'a jamais attaqué le ministère, et toute
somme d'argent qui a été demandée, a été accordée
par le pkarlement. La conduite des volontaires du
Canada leur a fait hounur à eux-mêmes, en même
temps qu'à leur pays. Lorsque la nouvelle de la
rébellion nous est venue, nous avons envoyé des
hommes, de l'avant, en quelques jours, à une épo-
que où le chemin de fer canadien du Pacifique, n'é-
tait pas encore terminé, et lorsqu'il fallait expédier
des provisions considérables, de l'avant, provisions
de poudre et de vivres, pour suffire aux besoins de
5,000 hommes, et par ce fait, comme lord Wolseley,
lui-même, me l'a dit, nous avons fait l'étonnement
de la vieille Angleterre. Avez-vous jamais enten-
du dire, que des plaintes aient été proférées, en
Angleterre, contre les provisions que cette puis-
sance, toute riche qu'elle soit, ne saurait trouver
ou fournir, au gré de ceux qui se mêlent -de
critiquer?

Je dis que le rapport lu général se rapporte aux
provisions ; mais je demande oh l'honorable député
y trouve une critique des habillements? Ce peut être
la politique de celui-ci on de celui-là, d'importer
des tuiques, d'Angleterre ou d'aures pays, mais
que le témoignage des experts-ce serait ennuyer la
chamibre que de le lire au long-tèlle que pris sur
les accusations portées contre mon ministère en
1889, décide s'il n'a pas été démontré, au delà 'de
tout doute, que l'étoffe valait mieux, et que la con-
fection valait mieux que les tuniques importées
d'Angleterre. Ce rapport n'est pas dirigé contre
moi. C'est un rapport soumis par le général, dans
son intention d'améliorer les magasins. Ils'agit,pour
le parlement, de décider si le parlement votera le
crédit nécessairepourquel'amnéliorationproposéesoit
faite ou non. Lorsque j'étais ministre de la Milice,
j'ai demandé au parlement d'amender l'armement.
Année par année, un faible montant a été voté,
pour anélior- les canons entre les mains de l'artil-
lerie. Je dirai au comité que si c'estl'intention du
parlement. de suivre les traces de ceux qui font des
expériences, sur l'amélioration des armes, la dépense
nécessaire pour se procurer des armes et des
munitions améliorées, sera si considérable, que le
parlement bésitera avant de décider de changer
l'armement actuel. Le canon que nous avons, pré-
sentement, a rendu des services réels, au Nord-
Ouest et à Burnmah, lorsque les autorités.impériales
l'ont choisi, comme étant le canon le plus simple
qui put être placé entre les mains de canonniers
qui n'avaient aucune notion de la mécanique.
("est que les canons améliorés de nos magasins mi-

litaires sont très difficiles à maneuvrer, et qu'il
faut une certaine capacité de main-d'Suvre méca-
nique pour les réparer et les mettre en état de
servir lorsqu'ils ont été désemparés.

Lorsque le rapport du général aura été lu et
examiné, on constatera que ce rapport ne constitue
pas une critique du ministère dont il fait partie
aujourd'hui. Le génér.al n'est pas un homme qui,
oubliant les traditions de son état, critiquerait le
ministère, lorsqu'il était lui-même responsable des
avis donnés, pas plus qu'ilnese tourneraitcoutre ce
ministère pour critiquer comme l'a dlit l'honorable
député, le chef du ministère, dans le temps. Mais,
j'ai des idées assez larges pour admettre q1u'il est
de son .droit de critiquer des choses, qu il peut
apprécier à un point de vue différent de celui où je
me trouvais placé, à cette époque. Le crédit voté
par le parlement était un crédit suffisant pour
maintenir la force, dans la condition où elle a été
maintenue, et la force que nous avions, alors, était
trop considérable, en égard au crédit. Il était suffi-
sant pour entretenir cette force, comme elle a été
entretenue, et rien de plus, et il était absolument
impossible avec ce crédit de selancer dans desextra-
vagances, et faire adopter des améliorations qui
pourraient être désirables, peut-être.

L'honorabledéputéalu,danslerapportdugénéral,
que les habillementsn'étaientpasconvenables, et que
le cuir des chaussures n'était pas le cuir qu'il
aurait fallu. Durant le temps de ma direction du
ministère, tous les articles étaient inspectés par un
inspecteur qui appartenait au parti de l'honorable
député, qui n'est pas un ami politique de l'admi-
nistration actuelle, et qu'il ne l'a jamais été, maià
j'ai admis qu'il est estimé comme une autorité, et
comme un excellent inspecteur, et j'ai eu confiance
en lui, comme j'aurais confiance en lui aujourd'hui.
Ce n'est pas 'parce que ses vues politiques et ses
amis politiques, sont différents de mes vues politi-
ques et de mes amis politiques que je mettrais ses
aptitudes en doute ; j-ai eu confiance en lui parce
que j'ai cru qu'il faisait consciencieusement son tra-
vail, et de fait, je n'aijamaisrencontré un officier ins-
pecteur aussi particulier dans l'examen des articles.
Je regrette d'avoir parlé si longtemps ; mais j'ai cru
qu'il était à propos de faire quelque remarques,
en réponse à ce qui a été dit par l'honorable
député. de Lambton (M. Lister), au sujet de l'ad-
ministration du ministère, durant le temps que j'ai
occupé la position de ministre de la Milice.

M. LISTER : L'honorable ex-ministre de la
Milice doit avoir été piqué au maigre pour qu'il ait
cru nécessaire de. prendre.. autant de temps pour
expliquer sa position et son administration des
affaires du ministère de la Milice. Lorsque ce
monsieur est attaqué, lorsqu'une personne dit
quelque chose qui l'affecte ou qui affecte l'adminis-
tration de son ministère, il fait toujours une contre,
attaque, en épiloguant.sur la délicatesse de l'atta-
que faite contre lui. Qu'il ie soit permis de vous
dire, M. le Président, qu'aucun langage, quelque
vigoureux qu'il puisse être, pourrait rendre
convenablement l'idée de la mauvaise administra-
tion qui a caractérisé le ministère qu'il vient de
quitter. De toutes les défenses lâch "ai
pu entendre de la part d'aucun membre de cette
chambre, le discours que l'honorable ministre vient
de prcnoncer les dépasse toutes. De fait, quelle
est la défense que 1 honorable ministre a faite ici
aujourd'hui ? Il a dit: s'il y a là erreur, vous devez
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en blâmer mon sous-ninistre, le colonel Panet, ou.
un colonel quelconque. Ne sait-on pas, que le pain
de ces gens dépend du sourire du ministre placé
ai-dessus d'eux ? Ne savons-nous pas, que ces mes-
sieurs, d'après la lettre qu'il a jugé à propos de lire,
ici, aujourd'hui, ne fait mention que des capotes
fournies par James O'Brien et Cie ? Oît sont
les lettres qui disent que les tuniques et les panta-
Ions sont de bonne qualité ? Nous ne les avons pas
eues, parce qu'elles n'existent pas. Ces accusations
ont été portées, M. le président, non par des mem-
bres de cette chambre niais pai les officiers des dif-
férents -bataillons, dans toute l'étendue du pays.
Des plaintes ont été faites d'année en année dans
cette chambre, à la demande de ces officiers, que
les habillements fournis par le ministère étaient de
mauvaise qualité et impropres pour vêtir les hom
mes. Je dis que c'est une grande chose, dans l'in-
térêt du pays, que nous ayons enfin un homme, à la
tête (le l'organisation militaire du Canada, qui est
assez hardi et qui a assez de courage pour faire con-
naître au pays, combien ce ministère a été miséra-
blement conduit, dans le passé. Personrne, dans
cette chambre, n'a mis en doute le courage, ou l'in-
tégrité ou le patriotisme des volontaires qui sont
allés au Nord-Ouest durant ces temps de troubles,
mais je ne puis oublier que les pertes le vie qu'il y
a eu à déplorer ont été causées par la mauvaise
administration de l'honorable ministre et de ses
collègues, qui ont fomenté ia rébellion, qui ont
réduit ces gens au désespoir, et qui maintenant se
font un honneur de les avoir tués conmne deschiens.
Il fallait dompter la rébellion, mais nous avons
trouvé que l'organisation militaire du Canada n'était
pas dans une condition qui lui permettait d'en-
voyer les hommes, immédiatement sur le champ
de bataille. Ils ont été envoyés le J'avant, dans
<les circonstances très difficiles ; ils ont eu à endu-
rer bien des misères, et jamais laits l'histoire du
monde entier, on n'a vu une aussi faible rébellion
coûter autant d'argent au trésor public.

Des millions de piastres ont été dépensées, lors-
qu'il est sûr que la moitié de l'argent ainsi dépensé
aurait suffi, et comme résultat de la répression de
cette rébellion, mon honorable ami a eu le privilège
(le porter une étoile sur sa poitrine et de se nommer
sir Adolphe. Ce sont là les grandes choses que
nous a valu cette misérable rébellion, suscitée par
l'honorable ministre et ses confrères dans le cabinet
<lu temps. Qui accuse les soldats du Canada de ne
p as reiplir leur devoir ? Personne de ce côté-ci <le
a chan bre ne les a accusés, et lorsque l'honorable
ministre essaie de le faire croire, il essaie d'établir
ce qui n'est pas vrai. Il n'y a pas un homme dans
le pays qui ne désire pas que nos compatriotes aient
le bénéfice les contrats accordés par le gouverne-
ment, pourvu toutefois que le gouvernement veille
à ce que les articles fournis par les entrepreneurs
soit d'aussi bonne qualité que ceux qu'on pourrait
se procurer ailleurs. Nous. ne nous plaignons pas
de ce que ,James O'Brien, de Montréal, ou la cotm-
pagnie de Hamilton, ou la compagnie de Halifax
fournissent ces articles, mais ce dont nous nous
plaignons c'est que le gouvernement ait accepté de
ces entrepreneurs les articles inférieurs à ceux
qu'il aurait pu acheter au même prix, dans d'autres
endroits. Voilà ce dont nous nous plaignons, et la
preuve de cela, sans conteste et sans réplique, est
contenue dans le rapport du général présenté au
parlement. Il est oiseux, <le la part de mon hono.
rable ami, après avoir été quatorze ans at pouvoir,

M. LISTER. -

de venir nous faire la mesquine excuse, que ce que
le général a trouvé, était un restant de ce qui était
là lorsque l'honorable ministre est arrivé au pou-
voir. Osera-t-il dire que parmi ces effets de rebut
on ne trouvera pas des articles de James O'Brien,
des articles de la Sanford Manufacturinfi Company,
et des articles desautres entrepreneurs ? Le ministre
<le la Milice, dans le temps, a favorisé ces entre-
preneurs. 11 les a engagés à faire des soumissions
pour certaines choses dont la milice avait besoin,
et chose étrange à dire, les soumissionnaires ne
furent qu'au nombre de trois, chacun d'eux soumis-
sionnant pour un certain article-un pour les tuni-
<ques, un pour les pantalons et un pour les capotes,
(le sorte que, comme question de fait, ces entre-
preneurs ont recu du gouvernement les contrats
pour lesquels il n'y a pas eu <le compétition.

Je prétends de plus, qu'il n'y a pas eu d'avis
publics demandant <les soumissions, mais que ces
avis étaient des circulaires expédiées pour favoriser-
des entrepreneurs <lu gouvernement et des amis
personnels du ministre. L'honorable ministre se
félicite de ce que la chambre a approuivé sa con-
duite dans l'adjudication de ces contrats, il se féli-
cite d'avoir été appuyé dans cette chambre par
une grande majorité. Croit-il que ce vote était
juste ? L'honorable ministre croit-il que le peuple
est d'opinion qu'il n'a pas perçu plus de 8I00,000
pour corrompre les électeurs de Québec, malgré
que la chambre l'ait absous et qu'elle ait renvoyé
1 accusation devant des juges nommés par lui-
même ? Veut-il dire que le vote de la chambre
doit être accepté comme réglant définitivement ces
accusations et comme une complète exonération?
Non il ne peut pas y avoir <le doute à cet égard.

Mon honorable ami dira ce qu'il voudra, il peut
se trémousser sur son siège, il peut lanter des
phrases ronflantes, il peut chercher à exciter le
sentiment national et il peut citer M. Farrer
comme étant un annexionniste. Mais, q'test-ce
après tout que M. Farrer ? Pendant (le longues
amiées il a appuyé l'honorable ministre par ses
écrits et par ses discours ; et je peux dire au di-
recteur général des Postes que les hommes qui sont
à la tête du mouvement en faveur de l'annexion
dans le pays, ne sont pas les amis d u parti libéral,
mais ceux de l'ex-ministre de la Milice.

Nous discutons ce soir des faits et la question
que nous avons à décider, et, que nous débatto s
est celle-ci : L'habillement fourni au gouverne-
ment en vertu de ces contrats, était-il ce qu'il
devait être ? Le rapport du général ne s'applique
pas à l'habillement seul mais aussi, à 1 équipe-
ment et à chaque branche du département. <le la
Milice, et il fait voir que ce département sous la
direction de l'honorable ministre était tombé en
décadence. On ne peut pas contredire le fait qu'il
était impossible de faire remplir par le ministre
les promesses~qu'il avait faites pendant qt'il diri-
geait ce département. Il y avait désQrganisation
partout, et elle pénétrait dans chaque branche du
service militaire du pays, et il était temps pour le
pays qu'un autre ministre fût nommé pour remplir
le poste que l'honorable monsieur avait occupé si
longtemps. Il faut espérer que l'homme qui est
aujourd'hui ministre de la Milice trouvera le
moyen de faire les réformes nécessaires, et d'admi-
nistrer les affaires de ce département de maniera
à donner satisfaction au peuple, et qu'il n'y aure-
pas lieu de soupçonner qu'il existe quelque chose-
<le défectueux dans le département.
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Je répète ce que j'ai dit en commençant : le Ca-
nada doit une dette de reconnaissance au général
qui commande maintenant .les troupes du pays
pour lui avoir démontré la vérité de ce que nous
avons dit depuis de nombreuses années, sur ce côté-ci
de la cha'nbre, savoir: que le ministère de la Milice
était mal dirigé, s'il n'était pax réellcment cor-
rompu. '

M. DA VIES (I. P.-E.) : M. le Président.. je ne
dirai qu'un mot ou deux sur la question qui a été
soulevée depuis que le débat est commencé. Je
prétends qu'il ne s'agit pas tant <le savoir si certains
contrats ont été adjugés pour la fourniture de l'ha-
billement de la milice, et si cet habillement a été
trouvé de bonne qualité après inspection. Ce n'est
pas la question qui est devant la chambre. La
question ui a été soulevée avant d*.mer, et au sujet de
laquelle 1 ex -ministre dela Milice, -a a appelé à l'opi-
nion de de la chambre, était desavoir sil administra-
tion des affaires du département de la Milic? depuis
ces dernières années a été satisfaisante pour le pays
et si ce département est aujourd'hui dans un état
< ui peut donner satisfaction à tout homme loyal

ans le Canada ; et cette question ne peut pas
être réglée en invoquant une majorité politique
dans le parlement. Il y a d'autres votes qui idi-
quent plus clairement le sentiment public sur cette
q uestion.

L'honorable ministre a dit avec orgueil que, pen-
dant l'insurrection du Nord-Ouest, il n'avait qu'à
venir devantcette chambrepourdemanderlessommes
d'argent dont il avait besoin, et que ces sommes lui
étaient accordées. C'est vrai et je m'en rapporte
au jugement de la chambre quand je dis que jamais
un ministre de la Milice n'a demandé une somme
d'argent àcette chambre destinéeà augmenterle bien-
être de la milice du Canada,sans que cette somme ait
été accordée le tout cœur. Depuis les douze années
que je siège dans cette chambre j'ai entendit faire
des objections presque à chaque crédit demandé
par le gouvernement, mais je n ai jamais vu refuser
une demande.d'argent faite pour favoriser le service
de la milice canadienne. Quel a été le résultat ?
Après que l'insurrection du Nord-Ouest eat été
étouffée-et je ne veux pas discuter ce sujet, car il
a été réglé depuis longtemps-il a dit à cette cham-
bre qu'il était nécessaire pour le bien-être de la
milice du Canada, que le crédit destiné à ce
service fût considérablement augmenté-presque
doublé. Y a-t-il un homme qui a refusé d'accorder
sa demande? Non, l'honorable ministre a obtenu
tout ce qu'il a demandé d'année en année ; depuis
cette insurrection l'honorable monsieur dit qu'il a
reçu et dépensé pour ce service, 68,500,000. Et il
dit à cette chambre que la question de l'efficacité
du service, ou que la question de l'emploi convena-
ble de cette somme d'argent peut être déterminé
par la majorité numérique qu'il peut avoir obtenu
sur une motion à l'effet éte savoir si l'habillement
fourni par telle ou telle maison était bon ou mau-
vais? Eh bien, l'honorable ministre insulte à l'in-
telligence de cette chambre.

Je n'en appellerai point à une majorité de parti
ii à un vote politique, ni même à l'opinion d'un
membre quelconque de cette chambre, mais je pt-en-
drai l'opinion impartiale du major général qui a dté
envoyé d'Angleterre pour commander la miice du
Canada, et je demanderai aux honorables députés,
et au peuple, dans quel état nous trouvons la milice
du Canada au bout de dix années, durant lesquelles

1
l'honorable ministre l'a eue sous sa direction, et
durant lesquelles, comme il le dit lui-même, il a
obtenu toutes les sommes d'argent qu'il a denian-
dées. Quelle sera la réponse? On la trouve dans
le dernier paragraphe du rapport du major jénéral,
qui dit que le pays est dans un état " d'impuissance
militaire" résultant de l'incompétence officielle. De
erainte que quelques-uns de ceux qui mécoutent
puissent craindre que j'exagère la portéedu rapport
du général, je vais lire ce qu'il dit:

Je clorai le présent rapport en insistant sur l'adoption
de cette très nécessaire mesure, sans laquelle il conti-
nuera d'y avoir en Canada une situation d'impuissance
militaire pour la défense de son territoire, à esté d'un
semblant de force militaire dépourvue de l organisation
qui constitue l'âme et la puissance d'un pareil corps.

Je crois qu'on trouvera difficilement dans les
annales lu parlement anglais un verdict condam-
nant la politique d'un parti aussi sévèrement qlue le
fait celui donné par le général au sujet de la poli-
tique qui a gouverné la nmilice du Canada depuis les
douze dernières années. Et cela après que nous
avons voté de l'argent avec prodigalité. Les
$8,500,0O qui ont été dépensées depuis la fin de
l'insurrection ont été entièrement gaspillées. L'ho-
norable ministre parle de la manière dont il a pour-
vu à l'équipement de la milice. Il serait imperti-
nent de ma part d'émettre une opinion sur cette
question, mais l'honorable ministre a-t-il lu le rap-
port du major général qui traite 'ce sujet ? Voici ce
qu'il dit:

L'état d'une grande partie de l'équipement, en usage
dans la milice, est même pire que je l'ai déjà représenté.
Non seulement une grande quantité est hors de service à
raison de l'usure, inais la plupart des articles neufs sont
d'une très mauvaise qualité. J'ai vu des articles de
sellerie, nouvellement distribués qui ne pouvaient pas
résister à un service de douze jours. J'ai vu des bottes,
qui avaient été fournies aux soldats, dont le cuir n'était
pas plus résistable que du papier.

A prs une telle condamnation des résultats de
ses dix ou douze années d'administration, l'honora-
ble ministre vien, nous dire : bien que je ne puisse
pas en appeler aux faits, j'en appelle à uneniajorité
politique que j'ai obtenue à l'occasion d':n vote sur
une motion condamnant l'adjudication de l'habille.
ment de la milice. La position de l'honorable
ninistre est pitoyable, et il est aujourd'hui devant
nous condamné par le major général en termes
sévères qui, j'allais dire, devraient faire rougir de
honte l'honorable ministre. Nous ne sommes pas
ici pour dire si les affaires de détail ont été bien
conduites on non. Il ne s'agit pas de cela. La
question est de savoir qu'elle a été la politiqu. (lu
département; et tout député qui désirera cor,naitre
le résultat de cette politique, n'a qu'à lire le rapport
fait par le général l'année dernière, dans lequel il
dit:

La supériorité de l'artillerie et l'infériorité mar.quée de
l'infanterie se rapportent à la même cause qui est la
manière dont se fait le service d'inspection. Dans l'artil-
lerie, la méthode instituée nar le général Strange, alors
qu'il était inspecteur d'artillerie, et qui est encore effiea-
cement applinée, fait sur le champ de l'inspection une
épreuve de capacité et Punisance, un moyen d'instruction
et une source d'émulation. L'inspection des autres armes
a dégénéré en une simple parade on.revne qui ne produit
pas de bon résultat du tout, mais, au contraire, donne
souvent une fausse direction aux efforts des officiers com-
mandants.

C'est la politique que l'honorable ministre a
inaugurée et qu'il a suivie, et ce sont les résultats
de cette politique sur lesquels le général prononce
son verdiet.
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Il ajoute :
Avec le système suivi jusqu'à présent nous n'avons pas

de données sur lesquelles baser un calcul sûr de la dé-
pense oCcasionnée par l'instruction de la milice rurale,
mais je crois qu'il serait possible de dresser, tous les ans.
considérablement plus d'hommes qu'on en a instruitiusqu'ici sans pour cela rien ajouter au crédit *voté pourles exercices annuels. Je ne suis pas encore prêt à recom-
mander une telle augmentation de dépense. J'ai la con-
vict ion que, par le passé, les résultats obtenus en instruc-
tion de la milice n'ont pas été proportionnés à la dépense
et ce n'est que dans une organisation perfectionnée que je
vois une garantie de résultats ratiques suffisante pour
justifier une pareille recommandation.

Le général, du commencement à la fin, se plaint
que l'honorable ministre et son département
n'avaient pas une organisation pratique et etficace.
Pourq ioi l'honorable ministre était-il là? Ce n'était
pai pour exécuter les détails. Le plus jeune
memn)re de la chambre sait cela. Il était pour inau-
gurer une politique ; et, ayant inauguré cette poli-
tique et donné ses ordres à ses subordonnés, ai ces
ordres n'étaient pas convenablement suivis, il aurait
probablement le droit de blâmer ses subordonnés et
de citer leurs opinions pour se défendre, s'il était
attaqué ; mais lui et lui seul est responsable de la
politique qui a gouverné le département dont il
était le chef. Je répéterai ce que mon honorable
ami a (lit: il est lâche, pour le chef d'un départe-
ment, quand on attaque sa politique, <le jeter le
blâme sur ses subordonnés, le général un tel ou le
colonel un tel. Je n'ai pas de doute que le colonel
Panet et le colonel Powell ont fait leur devoir:
niais la question n'est pas de savoir s'ils l'ont fait ou
non, mais bien de savoir quelle politique l'hono-
rable ministre a lui-même adoptée. Ensuite, quant
à larmnement et à l'équipement, le général dit :

Avec le système qui règne actuellement, pas besoin
d'espérer que les fusils confiés à la milice rurale. puissent
être tenus en bon état.

Et il ajoute :
De plus, le pays n'a pas en magasin, l'équipement qu'il

faudrait distribuer s il survenait quelque événement
grave. Je n'ai pas inspecté un seul bataillon où la chaus-
sure des hommes aurait enduré un mois de service actif,
ni un cory'i de cavalerie ou une batterie dont il fût pos-
sib'e d'espérer que la sellerie et les harnachements
auraient supporté une pareille épreuve.

Peut-il y avoir une plus forte cond*amnation de
la politique que l'honorable ministre a suivie? On
s'étonne presque de voir un général, dans sa posi-
tion, employer un pareil langage, attendu que ces
officiers se servent d'un langage plus diplomatique,
mais ici les termes sont clairs. Le général Herbert
dit que tout le département est défectueux, que
l'équipement, les armes et l'habillement sont lans
un état déplorable, et qu'il n'y a pas un .seul régi-
ment qui pourrait sortir en) tenue de route coni-
plète s'il se présentait demain un événement grave
et qui pourrait faire un mois de service. Le général
ajoute (lue l'habillement est d'assez bonne qualité.
Cependant l'honorable ministre n'était pas respon-
sable de la qualité de l'habillement, mais de la
manière dont il était distribué, et à ce sujet le
général dit :

Mais la manière dont il est distribué est très défec-
tueuse, un ce qu'elle est compliquée et dispendieuse, et
ne satisfait personne.

La critique peut-elle aller plus loin
Je pense que l'économie et l'efficacité du service y

gagneraient s'il était alloué aux corps des villes des indem-
nités annuelles qui leur permissent de fournir eux-mêmes
leur habillement, la responsabilité de lastricte inspection

M. DAVIES (I.P,-E.)

de cet habillement et des comptes d'habillement étant
assignée aux officiers inspecteurs.

Puis, dans sois rapport supplémentaire, le général
Herbert nous dit que nous sommes dans un état
d'impuissance militaire. Cette critique n'a*pas été
motivée par un sentiment personnel, et, en consé-
quence, quand le général, qui est en dehors des
partis politiques, assure à la chambfe qu'après huit
années de dépense le résultat est nul, et qu'aujour-
d'hui nous sommes dans un état d'impuissance mi-
litaire, l'opposition manquerait à son devoir, si elle
ne soumettait pas ce fait à l'attention de la cham-
bre afin que l'administration des- affaires de ce
département puisse être améliorée dans l'avenir.

M. MeMULLEN: Il est infiniment regrettabl®
qu'une somme d'argent aussi considérable ait étr
gaspillée pendant un si grand nombre d'années pour
acheter des effets d'équipenint qui ne valent rien'
Il m'a fait peine de voir le ministre faire pese? la
responsabilité en grande partie sur ses employés,
car je ne pense pas qu'il devrait être permis à un
ministre quelconque de se retrancher derrière des
fonctionnaires qui ne peuvent pas se défendre dans
cette chambre. On a oublié une chose dans cette
discussion, c'est que l'endroit' à Ottawa où sont
emmagasinés ces effets d'équipement est mal situé
et ne convient pas du tout à-cette fin. Le bâti-
ment est sur les bords du canal. Je ne pense pas
qu'on aurait pu choisir un édifice dans cette ville
dans lequel les effets d'équipement peuvent être
plus facilement endommagés. Dans le temps l'op-
position s'est fortement opposé à l'endroit choisi,
et au prix payé pour le site et le bâtiment, le ,tout
s'élevant à $0,000. Je ne sais pas où vous pour-
riez trouver un bâtiment plus mal situé. juste sur
les bords du canal dans un endroit bas, humide, et
tout à fait impropre à sa destination. C'est une
des raisons pour lesquelles une grande quantité des
effets d'équipement a été endommiiagée. En pre-
mier lieu il est évident, d'après le rapport du géné-
ral, que la qualité de l'habillement n'a jamais éte
ce qu'elle aurait dû être. L'honorable ministre
dit qu'il a nommé un inspecteur compétent, et que
cet inspecteur reçoit $10 par jour pour inspecter
l'habillement et il est vraient déplorable, après
avoir pris ces précautions et payé un prix aussi
élevé_pour l'inspection, d'avoir la preuve que tous
ces effets sont détériorés et hors de service.

C'est pitoyable de voir un semblable état de choses
et maintenant qu'un nouveau ministre a ris la
direction du département j'espère qu'il s'eforcera
de le mettre sur un meilleur pied, car si la condi.
tion décrite par le général Herbert doit continuer
à exister, il vaudrait mieux tout abolir et courir le
risque de se passer d'équipement et d'effets de
milice. Cette dépense de $1,250,000 à $1,500,O00

Far année pour un état de choses tel que décrit dans
e rapport du général est tout simplement une farce.
Je remarque dans le rapport transmis par le colonel
Macpherson qu'il a recommandé de construire des
magains pour l'usa ge de la branche d'équipement
à Halifax N.-E., et à Victoria, C. -A. L'honorable
ministre a-t-il l'intention de construire ces maga.
sins à même le crédit qui est maintenant demandé?

M. PATTERSON (Huron) : Le crédit de $70,000
se compose de .petits itens. On en trouvera quel
ques-uns dans le rapport de l'auditeur général,
1891-92', page C-14. Je dirai au comité que les
aides-adj udants généraux des différents districts mi-
litaires ont transmis des estimations concernant ce



[10 FÉVRIER 1893]

qu'ils auront besoin pour réparations, et je n'ai
de iaundé que la moitié du montant requis par eux.
J'ai cru que je ne serais pas justifiable, dans une
seule année, de dépenser la somme considérable
qu'ils demandaient. La nature des items est indi-
quée à l'annexe n° 3 du rapport du ministre de la
Milice et dela Défense, signée par l'architecte intéri-
maire et les honorables déput4s peuvent se fier au
rapport de l'auditeur général, l'année dernière, pour
les détails de la dépense. Le crédit ne comprend
pas le coût de nouveaux bâtiments, vu que ces items
seraient soumis par le ministre des Travaux publics.

M. McMULLEN: Le ministre trouvera à la
page 30 du rapport de la milice la paragraphe sur
lequel j'attire son intention :

Je mentionnerai. de plus la nécessité de construire à
Halifax N.-E., et Victoia,C.-A.,à l'usage dudépartement
de l'équipement. Pour le présent nous dépendons des au-
torités impériales à ces endroits en nous servant de leurs
magasins pour y mettre la poudre et autres effets mili-
taires.

Je voulais savoir s'il a l'intention d'adopter cette
recommandation.

M. PATTERSON(Hutron): Jedemandeactuelle-
ment au ministère des Travàux publics de faire.
construire un magasin à Victoria. Je crois qu'il
devrait être construit et que c'est absolument
nécessaire, et j'en sollicite la construction.

M. McMULLEN : Payez-vous un loyer pour le
magasin qui appartient à l'Angleterre à Victoria?

MI. PATTERSON (Huron): J'apprends que ce
magasin est dans un état qui le rend dangereux
pour la sûreté publique, et les autorités de Victoria
en demandent la démolition.

M. HUGHES: Je nie lève pour soulever une
question qui, je crois, a été oubliée. Je suis, heu-
reux de voir qu'on se livre à des investigations cou-
cernant le déprtenment de la Milice, et je suis con-
vaincu que dans très peu de temps nous verrons
qume la véritable cause de cette difficulté n'est pad
dans la branche des magasins ; qu'elle n'est pas
en entier-.je ne dis pas qn'ellç ne l'est pas du
tout--dans le département exécutif, mais qu'elle
existe plutôt dans l'administration des corps per-
mnanents et dans les rapports qui existent entre les
corps permanents et la milice active. Cependant,
je parlerai de cela plus tard. Quelques-uns des
orateurs qui ont*parlé aujourd'hui ont fait allusion
au magasin qui est sur les bords du canal à Ottawa.
Je crois qu on verra que la critique contenue dans le
rapport dlu major général ne porte pas sur la distri-
bution faite par les magasins au quartier général
ici. Les bottes dont on a parlé ont été obtenues
ailleurs. On en a trouvé* une paire à Québec qui
n'avait pas été fournie en la n:anière ordinaire.
L'homme avait été acheter les bottes chez l'entre-
preneur lui-mmnie. La qualité de l'habillement
foui-ni diffère de celle qu'on a remarqué il y a quel-
ques années. A cette époque les pantalons n'étaient
pas toujours ce qu'ils devaient être, mais la qualité
de l'uniforme fourni maintenant est supérieure, et
je suis convaincu que si un député voulait consa-
crer une heure ou deux à examiner les magasins, ils
verraient que les uniformes sont, sous tous les rap-
ports, d'une très bonne qualité. Les articles de
'ellerie auxquels on a trouvé à redire ont été anssi
1rouvés dans d'autres endroits, quelques-uns à Qué-
Lec et d'autres.ailleurs.

Je signalerai en même temps un autre fait. Que
le gouvernement et les inspecteurs militaires soient
aussi soigneux que des hommes peuvent l'être, il se
commettra toujours des erreurs. Nous nous souve-
nons tous comment, il y a très peu id'années- -je ne
sais pas si le major général était dans l'année à cette
époque-lorsque les troupes anglaises se battaient
en Egypte, on s'aperçut que les biaïonnettea-nou
seulement l'accoutrement mis encore les baïon-
nettes-données aux soldats pour le service actif,
étaient en métal malléable. Les soldats s'en aper-
çurent quand ils attaquèrent, quand ils virent que
la peau des aborigènes était si épaisse que les baïon-
nettes se -crochissaient, laissant ainsi les soldats
anglais à la merci des nègres. Nous nous souve-
nons aussi de la guerre de Crimée, des erreurs
funestes commises et des escroqueries perpétrées au
sujet de la fourniture. Nous n'avons pas oublié
qu'en Egypte les soldats anglais trouvèrent leurs
balles -et leurs cartouches d'une complète ;inutilité.
Elles se fixaient dans les fusils et ne pouvaient plus
en être extraites, rendant ainsi les fusils inutiles et
mettant encore les soldats à la nierci de l'ennenmi.
Je dis cela, non pour prendre la part du départe-
ment, car, ainsi que je l'ai dit, je suis heureux de
voir qu'on cherche à se renseigner sur son compte,
mais je le dis pour démontrer seulement que, mal-
gré tout le soin des officiers, des erreurs sont con-
mises.

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas. l'intention de
m'occuper de l'ancienne histoire que nous a conté
l'ex-ministre de la Milice. Mais j'ai entendu avec
plaisir les observations du ministre actuel, et si je
dis quelques mots, c'est simplement avec le désir
que les paroles du ministre ne soient pas considérées
comme des paroles vides de sens, dignes seulement
d'êtres inscrites dans les Débats. Il a dit que ce
serait une calamité pour le Canada si le ministère
de la Milice était conduit et administré sur une
base politique. Pour ma part, faisant partie de la
Milice, je dois avouer que je crains que le pays ait
eu cette calamité dans le passé. Quoiqu'il en soit,
le nouveau ministre nous a promis qu'il n'en sera
pas ainsi à l'avenir, et qu'il fea plusieurs change-
ments dans la milice. Je dirai à mon honora le
ami, l'ex-ministre de la Milice, qui a parlé ce soir
avec tant de chaleur sur la question le l'équipe-
ment, qu'il ne doit pas oublier, malgré toutes ses
protestations, qu'il a reçu des représentations de la
part des officiers supérieurs de la milice, dans tout
le pays, au sujet de l'équipement et de la qualité de
quelques-uns des articles d'habillement fournis aux
soldats. Il l'a appris par les soldats et par les
officiers de presque chaque bataillon du pays. Ill'a
entendu dire par · les députés qui font eux-nmèmes
prt ie de la milice. Il paraît avoir la. mémoire
aible au sujet de certaines choses. L'ex-député de

Frontenac, l'honorable M. Kirkpatrick, a signalé
de session en session à l'honorable ministre- les
défauts qui existaient dans l'équipement, et il a
fait des recommandations qui, dans umon opinion,
et, je crois, dans l'opinion de plusieurs autres
membres de la milice qui sont dans cette chambre,
tendaient à une.amélioration.

L'honorable ministre nous a dit que de temps à
autre il a demandé à la chaihbre d'augmenter le
crédit dans le but de fournir un meilleur équipe-
ment aux volontaires. Je suis membre de cette
chambre depuis un grand nombre -d'années. Pen-
dant plusieurs sessions j'ai démontré l'utilité et la
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nécessité d'un meilleur équipement, et par les deux
côtés de la chambre le ministre a été prié, s'il était
vrai qu'il n'avait pas assez d'argent pour faire les
petites améliorations désirées, de demander la
somme nécessaire et qu'il serait appuyé. Mais nous
n'avons pas pu réussir à engager le ministre à s'in-
téresser aux recommandations faites, non seulement
par les membres de cette chambre, mais par les
officiers supérieurs des différents districts militai-
res, en faveur d'un meilleur équipement. Je désire
bien faire comprendre ceci à l'honorable ministre.
S'il veut examiner les rapports il verra que peu
d'importance a été accordée à cette question. Nous
voyons que, règle générale, les officiers du départe-
ment ici ont été courtois, actifs et zélés, et dans
chaque occasion ils ont manifesté le désir de bien
remplir leurs devoirs.

J'ai constaté, autant que j'ai pu m'en rendre
compte que les officiers dans tout le pays sont en-
thousiastes, énergiques, pleins de zèle et font tout
en leur pouvoir pour maintenir notre milice sur un
pied d'efficacité. Si l'honorable ministre qui est
maintenant à la tête de notre armée, veut consulter
les rapports ou écouter les recommandations de ces
officiers dévoués, il verra que les représentations
qui sont faites aujourd'hui sont bien fondées et
qu'avec un peu de travail, qu'en secondant les
efforts de ses officiers, il pourra opérer plusieurs
modifications qui seront utiles à l'armée. C'est
ridicule (le la part <le l'ancien ministre. Cette
expression est peut-être trop forte,- mais il est tout à
fait déplacé de sa part de prétendre que les fourni-
tures étaient de bonne qualité.

Il sait pa:rfaitement, nous savons tous, et je sais
personnellement, je lui ai <lit et d'autres députés lui
ont dit aussi que les fournitures n'étaient pas de
bonne qualité, ne donnaient pas satisfaction 'et ne
duraient pas le temps qu'elles devaient durer
d'après les décisions du ministère.

J'attire l'attention du ministère sur la recomnian-
dation de l'honorable député le Frontenac et
('autres officiers siégeant dans cette chambre, qui
prétendent qu'un changement dans le mode d'ius-
p ection, ou plutôt dans la distribution de l'habil-
ement, après l'inspection pourrait apporter une

réforme efficace dans l'équipement des différentes
compagnies et bataillons, sans coûter un sou de plus.
On a fait remarquer à ce propos que d'après les rè-
glements, chaque compagnie reçoit une certaine
quantité de fourniture pour un certain nombre
d'années.

Durant ces dernières années, les fournitures
qu'on nous a livrées n'étaient pas de bonne
qualité. Au lieu de distribuer un approvisionne-
ment complet à l'expiration d'un délai déterminé,
que les officiers chargés de l'inspection fassent un
rapport exact sur l'état de l'équipement et- de
l'habillement, et s'il est devenu nécessaire de re-
.mettre une compagnie sur un pied convenable,
qu'on lui donne juste -ce qu'il lui faut. Ce moyen
m'a toujours para le meilleur. Une compagnie,
pour une raison ou pour une autre, peut avoir une
partie de son équipement en mauvais ordre sans
pouvoir le remplacer. J'ai constaté en plusieurs
circonstances qu'une partie de l'habillement, par
exemple, était en bon état, mais les soltats n'avaiený
plus l'équipement complet. Ceux des honorables
députés qui ont de 1 expérience dans ces choses
savent combien il est difficile pour un officier de
rassembler sa compagnie lorsque les soldats n'ont
pas un équipement convenable.

M. SUTHERLAND.

Je voudrais voir le ministre étudier ce mode de
distribution des fournitures qu'il trouvera, je crois,
plus parfait, plus satisfaisant pour les soldats sans
augmenter les frais.

Il arrive souvent qu'à l'expiration du délai, pour
une raison ou pour une autre, l'équipement d'une
compagnie ne soit pas en très bon état, niais lors-
qu'arrive la date d'une nouvelle distribution, on lui
en donne un autre sans s'occuper de savoir dans
quel état est l'ancien.

Je ne suis pas en position de dire si l'adoption de
ce nouveau mode n'amènera pas dtes difficultés qlue
je ne prévois pas ; mais les fonctionnaires du mi-
nistère qui auront à l'étudier, pourront prononcer
sur ce point.

Je demande seulement au ministère d'étudier la
question et de seconder, s'il le peut, les efforts des
officiers des bataillons locaux.

L'ex-ministre a parlé de la bonne qualité' de
l'équipement fourni aux troupes lorsqu'elles ont été
appelées sous les armes, lors de la rébellion. A ce
sujet, je ne crains pas de dire que quiconque dans
cette chambre voudra (lire ce qu il pense, admettra
que si nos troupes ont fait bonne figure dans le
Nord-Ouest ce n'est pas grâce à un bon équipe-
ment, mais en dépit d un mauvais.

Je rappellerai au comité la position prise dans le
temps par les commandants des bataillons. L'ho-
norable ministre des Travaux publics actuel, si je
nie le rappelle bien, a protesté si vigoureusement,
qu'il a même refusé de se mettre en campagne
avant qu'on eût fait quelque chose pour compléter
l'équipement des soldats. Je crois que l'honora.
ble député de Bellechasse (M. Amyot), a aussi fait
des représentations énergiques aurnitère. Je
me rappelle aussi que d'autres officiers qui ont oc-
cupé un siège dans cette chambre, mais qui ne sont
plus ici, se sont plaints de l'insuffisance de l'équipe-
ment 'lorsqu'il fallut partir, et ont fait des rap-
ports dans ce sens au ministère.

L'honorable ministre n'a pas à se vanter de la
manière dont nos soldats étaient équipés lorsqu'ils
ont été appelés en service actif, et s'ils ont fait
bonne figure, cela est dû à leur crânerie, à leur
courage et à leur patriotisme. On se rappelle que
les conseils nmnicipaux, les amis et les officiers ont
été obligés de venir en aide aux soldats, pour les
mettre en état de partir. Personne n'osera nier
cela, car on n'a pas oublié que toutes ces questions
ont été débattues ici à une époque où elles exci-
taient un vif intérêt parmi nous.

L'ex-ministre <le la Milice nous a dit, ce soir, qu'il
avait acheté une partie des fournitures au Canada,
par antipathie contre les marchandises anglaises.
Cela me paraît bien étrange. Pour ma part, je
serais en faveur d'acheter ces fournitures au Canada,
si elles étaient de bonne* qualité et à des prix rai-
sonnables; sinon, je n'aurais pas d'objection à les
acheter en Angleterre. Je ne croyais pas que l'ho.
norable ministre professât une telle antipathie
contre l'Angleterre, qu'il considérait comme un
crime ds dépenser de l'argent. Depnis douze ans,
au moins, je me lève à cette même place pour insis-
ter auprès du ministre de la Milice sur la nécessité
de donner un meilleur équipement à nos soldats.
Personne ne contestera l'opportunité de faire cela,
afin d'enlever aux officiers et aux soldats les ennuis
qu'ils ont et les dépenses qu'ils font par suite <le ce
manque d'un équipement suffisant. J'espère que
le nouveau ministre prdndra cette question en con-
sidération, et que, par une réorganisation et une
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meilleure manière de faire les affaires, il donnera
plus de satisfaction à l'avenir.

M. PATERSON (Brant): La discussion est
sortie des limites de l'article spécial qui nousoccupe,
et je désire revenir à la question. Cette fois, je
mettrai une sourdine à ma voix, car la dernière fois
que je me suis adressé au ministre, il paraissait avoir
tellement peur que la salle ne s'écroulât sur sa tête,
qu'il n'a pas pu répondre à une seule des questions
que je lui ai posées. A propos de cet article de
$75,000, il nous a renvoyé à l'annexe n° 3 de son
rapport pour les détails sur l'emploi de ce crédit. Il
dit avoir des demandes pour deux fois cette somme,
mais prétend pouvoir les réluire de moitié. La
question est de savoir si, dans les circonstances,
il serait sage de diminuer ce crédit de $5,000,
comme il nous le propose. Je suppose qu'il a étudié
la question ; mais voici ce que je conseillerais, si
le ministre veut accepter nia proposition, vu que
ce serait une innovation dans son rapport. Je
crois que les différents officiers avaient des requêtes
au sujet les salles d'exercices et des magasins mili-
taires, et je voudrais que dans le prochan rapport,
ces requêtes fussent publiées sous une forme con-
cise, indiquant les réparations nécessitées dans les
différents édifices, et les travaux faits dans les
diverses localités. De cette manière, nous aurions
une annexe à son rapport, dans le genre <le cette
annexe n' 3 du rapport de son architecte, indiquant
les travaux faits pour réparations, etc. .La cham-
bre pourrait alors étudier le rapport, en s'aidant
des demandes et des recommandations faites par
ceux qui ont la charge de ces édifices, et elle pour.
rait décider si le ministre, avec la somme à sa dis-
position, a fait faire les travaux les plus utiles et
les plus urgents. Nous saurions alors si le mi-
nistre a consacré le crédit à des travaux qui auraient
pu être retardés 'ncore un an ou deux, pendant que
les besoins plus urgents ont été laissé& de côté.

J'ai signalé des cas, où il y avait urgence, pour
la protection des armes et, l'entretien des propré-
tés du gouvernement et où il n'a rien eu de fait,
pendant que l'argent a été employé à décorer et à
réparer d'autres édifices-dépenses légitimesenelles-
mêmes, mais q'ui n'auraient'pas dû être faites pen-
dant qu'il y avait d'autres édifices qui avaient un
besoin urgent de réparations, qui étaient devenus
inhabitables, et dans lesquels la propriété du gou-
vernement n'était pas en sûreté.

La proposition que je fais est pratique. Je ne
critique pas, mais je demande au ministre de pu-
blier les rapports concernant les réparations à faire
aux différents édifices militaires du pays; alors,
après examen, la chambre serait en état d'approu-
ver ou de blâmer le ministre.

L'annexe n° 3 contient les détails des répara-
tions faites pendant l'année aux salles d'exercices,
et autres propriétés du gouvernement, mais nous
ignorons quelles représentations ont été faites au
sujet des autres propriétés pour lesquelles il n'y a
rien eu de fait. Je voudrais avoir ces renseigne-
ments, qui seraient utiles à la chambre en permet-
tant aux députés -de se former une opinion sur la
manière dont le ministre dispose des crédits.

M. PATTERSON (Hurou): Je considère cette
proposition comme sensée et pratique. Cela pôurra
augmenter considérablement la longueur du pro-
chain rapport, mais je donnerai tous les détails à la
chambre. Je me propose de communiquer tous les
renseignements concernant toutes les propriétés du

gouvernement occupées par la milice, le rapport de
l'architecte sur l'état dans lequel elles se trouvent
et le rapport de l'adjudant-général, quant aux répa-
rations nécessaires.

Munitions de guerre et autres......... 6,700

M. DAVIES (1.P.-E.): Je suppose que le har-
nachement et 'les chaussures seront fournis à même
ce crédit. Le ministre voudra-t-il expliquer de
quelle manière ces articles sont achetés; si c'est par
soumissions, quels ont été les soumissionnaires heu-
reux, cette année?

M. PATTERSON (Huron): Je ne puis pas four-
nir à l'honorable député le renseiguenent qu'il
demande, au sujet du harnachement. Leschaussures
sont achetées conime suit: l'affaire est confiée aux
commandants des différents districts, qui demnan-
dént des soumissions locales ; lorscne l'article fourni
ne donne pas satisfaction, comme dans le cas signalé
dans le rapport du major-général, les articles sont
renvoyés et on s'en fait donner d'autres par le
fournisseur. Tous les contrats avec le ministère de
la Milice seront conclus, après que des soumissions
auront été demandées publiquement, par voie des
journaux.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre de la
Milice professe-t-il pour l'Angleterre la même anti-
pathie que celle dont a fait preuve son prédéces-
seur, ce soir ? Sa politique est-elle la même ? L'ex-
ministre est opposé à toute idée de s'adresser à
l'Angleterre pour ce qui concerne l'approvisionne-
ment de nos magasins militaires; il parle de cela,
comime si c'était un crime et un acte de déloyauté.
Le ministre actuel dé la Milice est-il aussi de cette
opinion?

M. DAVIES (I. P.-E.): Vu la déclaration conte-
nue dans le rapport du général, au sujet de la qua-
lité des chaussures, il est évident que dans l'intérêt
public, le mode actuellement en vigueur devrait
être abandonné. Le général porte une accusation
très grave. Il dit qu'une partie des chaussures'
avaient la consistance du papier, ce qui constitue
un état de choses honteux.

M. PATTERSON (Huron): Mon intention est de
demander des soumissions pour tous les contrats et
de faire inspecter minutieusement toutes les four-
nitures. Si des articles de qualité inférieure sont
acceptés, l'inspecteur sera tenu responsable et c'est
lui qui en souffrira.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je suppose que ce serait
trop demander que de vouloir appliquer cette règle
aux inspecteurs qui ont accepté,de mauvaises four-
nitures, et qui ont commis des abus de confiance,
dans le passé. L'honorable ministre ne fait quer
continuer le mode q ni a été trouvé inefficace dans
le passé. IPex-ministre a prétendu que c'était les
questions de détail qu'il confiait à un inspecteur, ou
a d'autres fonctionnaires, et qu'il n'était pas respon-
sable. Le ministre actuel a dû remarquer par la.
nature des observations faites par les honorables
députés, qu'une semblable excuse ne serait plus,
acceptée et qu'il lui faut adopter les mesures néces-
saires pour remédier au mal. l-ne s'agit pas ici <e-
politique, mais de l'efficacité d'une branche imupor-
tante du service. Nous désirons tous que ces vices
disparaissent, si c'est possible, et qu'un mode soit
adopté qui empêche le ministère d'être dupé comme
il l'a été par le passé.
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M. PATTERSON (Huron): Au sujet de chaus-
sures, je n'ai pas d'autres explications à donner que
celles que j'ai déjà fournies ; lorsque de mauvaises
chaussures ont été livrées, elles ont été remplacées
par d'autres. J'ai l'intention de demander la nomi-
nation d'un quartier-maître g4uéral qui surveillera
les inspecteurs et aura l'intendance des magasins et
des munitions de toute nature. J'espère pouvoir
me procurer les services d'un homme compétent, et
ayant <le l'énergie, qui pourra rendre de grands set--
vices à la milice.

M. M:MULLEN Que fera-t-on des mauvaises
fournitures--les chaussures et les habits inutili-
sables dont il est question lans le rapport ?

M. PATTERSON (Huron): Je nai encore rien
décidé à ce sujet. Je me propose de me faire faire
un rapport détaillé par chaque inspecteur local, sur
tous les magasins militaires du pays. Les articles
inutiles seront vendus à l'encan, car ils prennent
de la place et requièrent l'attention des surveil-
lants.

M. M< MULLEN : Dans le rapport de l'auditeur
général, page F. -167, je vois que desfournitures <le
rebut ont été vendues et ont rapporté $1,110, mais
que la vente a coûté $114, ce qui me paraît être une
conunission excessive.

deux endroits, pour les réparer, dans l'espérance
d'effectuer une économie considérable.

M. DENISON: Je considère que la nouvelle
disposition des items constitue un progrès, maiq je
voudrais que les estimations fussent disposées de
manière à ce qu'on puisse voir exactement ce que
coûtent les corps permanents et ce quecoûtela milice
volontaire. La chose pourrait être faite facilement
au ministère, mais avec la disposition actuelle des
estimations, il est difficile de s'en rendre compte.

M. LISTER: Les selles sont-elles faites en vertu
d'un contrat ? Quel est le nom du fournisseur?

M. PATTERSON (Huron): Il y a un contrat de
signé pour un certain nombre de selles, mais j'ai
oublié le nom du fournisseur.

M. LISTER: Pourquoi l'honorable ministre
demande-t-il $20,000 pour l'artillerie de campagne
et l'équipement?

M. PATTERSON (Huron): C'est un nouveau
crédit. Notre intention est de demander un sein-
blable crédit pendant cinq ans, afin de nous pro-
curer une artillerie le campagne convenable.

M. LISTER: Oâ vous procurez-vous cette artil-
lerie ? Avez-vous passé un contrat ?

NI. PAIT'TLtStN (Huron) : Non; je crois que
M. FOSTER : Elles ont été venduies en diffé- nous devrons nous les procurer en Angleterre.

rentes fois et à diffé ::s endroits. M. BORDEN: Je désireris savoir qui prépare

M. Mc'MULLEN : Tous les articles inutiles les requisitions pour les articles d'hôpitaux? Je
seront-ils réunis en un seul lieu pour y être tous suppose que c'est le chirurgien en chef <le la
vendus ? milice.

M. BERGIN: Ce sont-là des niaiseries. Trans-
porter les fournitures détériorés d'un bout du pays

à ' utr ne prodira~it pasR le coûlt duc tr ,i~,t

M. PATTERSON : Je crois que c'est le chirur-
gien en chef qui prépare les réquisitions.

M. LTER : Quecrédit las écoté votranporct' r M. BERGIN: Je crois que l'honorable ministre
M 1. LISTER : Quel crédit a été voté pour cet fait erreur. Je n'ai pas été consulté depuis 1885.

itei l'ait dernier ?

M. PATTERSON (Huron) : Les estimations ont
été préparées, cette année, avec tant de détailsparti-
culiers, quil est difficile de répondre à la question
de l'honorable député. Elles ont été calculées sur
une base différente. Nous avons adopté une nou-'
velle méthode, et chaque crédit est maintenant
placé sous un chapitre distinct ; il n'y a plus (le
groupement, et je crois que la chambre approuvera
ce changement. Tout le crédit concernant les
magasins, le transport, les déplacements, indique
une augmentation <le $1,857. Je ne puis pas coin-
parer article par article les estimations des deux
exercices. Nous avons eu surtout en vue de mettre
chaque dépense sous son titre propre, afin que la
chambre et le pays sachent quelles sommes sont
votées pour chaque fin particulière, et de quelle

umanière l'argent est employé.

M. LISTER: Quels articles l'honorab>le ministre
comprend-il sous le titre " Munitions de guerre et
autres?"

M. PATT ERSON (Huron): Tous les ans, depuis
cinq ans, nous nous proposons de demander un faible
crédit pour améliorer notre artillerie. L'intention
est d'établir des ateliers <le réparations à un ou
deux endroits, probablement à Québec et Toronto,
pour réparer le matériel après les manouvres. On
a constaté que le harnachement et autres articles
de ce genresont presque tous hors de service après un
camp, et l'on voudrait rassembler tout cela à un ou

M. DAvms7 (I.P.-E.)

M. BORDEN : D'après ce que j'ai vu dans les
camps, il me semblait que ces requisitions n'étaient
pas préparées par quelqu'un ayant quelques connais-
sances en médecine on en chirurgie. Les boîtes de
remèdes envoyés aux camps que j'ai suivis pendant
plusieurs années, contenaient des choses entière-
ment démodées, inutiles et hors d'usage, et des
articles simples, de première nécessité, comme de
l'acide carbolique, manquaient. A mainte et mainte
reprises, j'ai signalé ce fait dans mes rapports, mais
tons les ans, la même vieille boîte nous revient.
Le ministre ferait bien de voir à cela. S'il char-
geait le chirurgien en chef de préparer les réquisi-
tions pour les hôpitaux, il aurait certainement un
approvisionnement plus utileque celui qu'il a actuel-
lement. Quant à ce qui concerne le département
chirurgical, on ne nous fournit rien du tout.
J'ignore si le ministère s'attend à ce que les clirur-
giens prennent toutes ces dépenses a leurs' frais,
nais je répète qu'il y a de grandes améliorations à
faire dans cette branche du service.

M. PATTERSON (Huron): J'ai pris note de ce
qui a été dit, cette -après-midi, par l'honorable
député de Storiont (M. Bergin) et <le ce qui vient
d'être dit par l'honorable député de King (M.
Borden) et je m'occuperai tout particulièrement de
cette question.

M. LISTER : Troisouquatre, foisdéjà, j'ai exposé
à l'ex-ministre de la Milice la plainte que vient de
faire l'honorable député de King. C'est un fait no-
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toire que les remèdes fournis aux différents batail-
lons, causent des récriminations dans tout le corps
médical. Bien que l'ex-iministre de la Milice nous
ait promis, à plusieurs reprises, d'y remédier, rien
n'a été fait dans le sens des récriminations du corps
médical des différents bataillons du pays. -Je
demande au ministre (le nous dire à qui est confié
le soin de fournir ces remèdes, comment on se les
procure et qui prépare les réquisitions. S'il y a un
chirurgien en chef, c'est lui qui devrait préparer les
réquisitions et c'est sur lui que devrait tomber la
responsabilité de ce service. S'il n'est pas consulté
et si quelque fonctionnaire sublterne dans le minis-
tère usurpe ses fonctions, je veux le savoir.

Nous savons tous qlue la vie des camps ne va pas
à beaucoup de volontaires, avant qu'ils y soientfaits,
et les premiers jours, plusieurs d'entre eux tombent
malades. Il est très-important que les médecins
payés par le gouvernement pour veiller à la santé
les soldats, soient convenablement pourvus des

remèdes appropriés aux maladies dont les soldats
sont exposés à souffrir. -J'espi-re que l'honorable
ministre pourra me fournir le renseignement que je
demande.

M. PATTERSON (Huron) : Chaque camp reçoit
des quartiers-généraux, une caisse de remèdes pour
l'hopital militaire et le chururgien en charge peut
y faire ajouter ce qu'il lui manque, en envoyant
une réquisition.

M. LISTER : Cela n'est pas exact. Des chirur-
giens m'ont dit qu'ils ont été obligés de payer eux-
mêmes pour les remèdes. Quand un chirurgien
demande les remèdes, qui prépare la réquisition et
où se procure-t-on ces remèdes?

M. BERGIN : Lorsque je commandais un
bataillon en camp, il n'y avait rien le réellement
utile dans ces vieilles boites en fer-blanc, sales. et
j'ai donné instruction au chirurgien du bataillon
d'envoyer les ordonnances chez les pharmaciens de
la ville voisine. J'ai signé la réquisition pour ces
remèdes, et quelque temps après, le ministère les
a payées après avoir longtemps rechigné.

M. LISTER: Je sais que le chirurgien qui a
accompagné le bat4illon de Lambton, a payé des
remèdes de Pa propre poche.

M. BERGIN : Dans ce cas, il n'a pas été aussi
adroit que doit l'être un citoyen de Lambton.

M. LISTER : Il n'avait jamais été au parle
ment. Le ministre peut-il nie donner quelques
renseignements sur ce que je lui demande ? D'où
vient cette boîte de remèdes?

M. PATTERSON (Huron) : Je suppose qu'elle
est envoyée aux différents camps, des quartiers
généraux à Ottawa.

N. LISTER : Ces remèdes sont-ils fournis en
vertu d'un contrat ?

M. PATTERSON (Huron): Je ne le crois pas.

M. DENISON : Dans les camps où je suis allé,
voici comment les choses se passaient : 'Le ministère
fournit une boîte de remèdes qui est supposée con-
tenir tout ce qui est nécessaire pour un camp. Si
certains remèdes qu'il serait bon d'avoir ne s'y
trouvent paa, le chirurgien de la brigade envoie
une réquisition au ministère, et.les obtient.

M. BORDEN: Depuis environ vingt ans, j'ap.
partiens à la milice active de ce pays et le vice
dont on se plaint en ce moment, a existé de tout
temps. Une boîte de droges, que l'honorable
député de Stormont (M. rgin) a exactement
décrite, est envoyée au camp. Elle est en grande
partie inutile, contenant des articles d'aucune valeur
et manquant des choses nécessaires.
. Tous les ans, l'aide-adjudant général m'a demandé

de me plaindre de cet état de choses, dans mon
rapport, me promettant de le transmettre aux quar-
tiers généraux. J'ai fait une demi-douzaine de
rapports, mais on n'a jamais apporté aucune atten-
tion à nia demande ; et mes confrères mî'out informé
que leurs représentations ont eu le mêuiie sort. Pen-
dant le camp, j'ai envoyé chercher des médecines
dont on avait un besoin pressant, et j'ai eu les plus
grandes difficultés à les faire payer. Dans un cas,
l'aide-adjudant général et moi avons payé les
médecines à nous deux, parce qu'il était impossible
d'en avoir dit département. C'est un état de choses
auquel il faut certainement remédier.

M. LISTER : Est-ce le devoir du chirurgien-
général le voir à ce que les médecines nécessaires
soient fournies aux officiers militaires -

M. PATTERSON (Huron): Non, à moins qu'il
ne soit en devoir et payé.

Vetements et autres articles néces-
sai res ......................- ..$C2,000

M. LISTER: Ces articles sont-ils fournis en
vertu d'un contrat, et quels sont les entrepreneurs?

M. PATTERSON (Huron) : Oui, en vertu d'un
contrat. J'ai donné le nom des entrepreneurs
l'autre jour, en cette chambre, en réponse à une
question qui m'a été faite par mon honorable ami
d'York-nord (M. Mulock).

M. LISTER : Les contrats sont-Ils encore en
vigueur, et existe-t-il des contrats distincts pour les
différentes parties du vêtement, c'eat-à-dire, pour les
pantalons, les tuniques, et les par-dessus ?

M. PATTERSON (Huron): Les contrats sont
encore en vigueur. Ils expireront le ler juin pro-
chain. Je crois qu'il y a différents contrats pour
chaque partie de l'habillement.

M. LISTER: A-t-on demandé des soumissions?

M. PATTERSON(Huron): Je crois que des sou.
missions out été faites par les premiers fournisseurs,
au Canada; mais je ne connais aucun détail à ce
sujet.

M. LISTER : Ces soumissions out-elles été
demandées par des annonces publiques, ou par des
circulaires?

M. PAT'PERSON (Huron): Par des circulaires.

M. LISTER: L'honorable ministre a-t-il l'inten-
tion de suivre la même ligne de conduite, quand les
contrats actuels expireront, ou dçmandera-t-il des
soumissions par des annonces publiques?

M. PATTERSON (Huron) J'ai déjà dit à mon
honorable ami qn'invrariablemént, chaque fois
qu'il faudra demander des -sounuissiona, je deman-
derai ces soumissions par des annonces publiques?

M. LISTER: Et le contrat sera donné au plus
bas soumissionnaire?
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M. PATTERSON (Huron) : Je ne dis pas cela. ble que nous sachions s'ils continuent à demeurer

M. DAVIES (L P.-E.) : Tous les contrats exis- ici, et à occuper des positions quelconques, que ce

tants expirent au mois <le juin prochain ? soit (les positions civiles ou militai:es, peu importe.
Mais si la majorité d'entre eux, comme le disent les

M. PATTERSON (Huron): Le .30 juin, si je journaux, s'en vont aux Etats-Unis, nous aurions
suris bien informé. raison de considérer si nous devons continuer ces

dépenses, ou si nous ne (levons pas prendre les
M. DAVIES (I. -P. -E): Quelle quantité d'articles moyens d'empêcher ces gradués de passer à une

les entrepreneurs actuels sont-ils autorisés à four- nation étrangère. J'espère que l'honorableministre
nir ? Si mie- souvenirs sont exacts, le comité des fera préparer un état comparatif pour l'année pro-
comptes publics a trouvé qu'il y avait une quantité chaine.
énorme d'articles en magasin, et beaucoup plus

quo naat bin Fabrique dle cartouches de la Confédé-
qu'on en avait besoin, ration-Salaires des employés, coût

des matériaux et toutes autres (dé-
M. PATTERSON (Huron): Cette information penses, excepté les édifices.......... $40,O0

est fausse. Le sous-ministre mie dit qu'il faudra M. LISTER : Vous demandez moins cette année
2,000 par-dessus, 5,000 tuniques et 8,000 pantalons. M que 'aue dernièe. P oi ela?
Les entrepreneurs lie pourront pas fournir plus que
cette quantité. 'M. PATTERSON (Huron) : Nous avons une

quantité considlérable de munitions en mnagasin, et
Transport et fret de la milice ..... 68,500lTranportet fet o lamilie .~je nie propose <le réduire les dépes, le cette

M. PATERSON (Brant) : Contment l'honorable fabrique. C'estun essai, une expérience que nous
ministre peut-il arriver au montant exact de avons faite avec cette fabrique, si je ne me trompe
S40,000 pour le transport de la milice active, Pas. Je ne puis lire si nous continuerons à de-
aux camps d'instruction? Les camps sont-ils mander des crédits pour cette fabrique, et tout
tens chaque année aux mêmes endr'oits? d <épendra les travaux qui s'y feronît damns le cours

qel'année. osavos sufnisamniient(de munitions
M. PAT'ERSON (Huron) : Les calculs oît été pour les fusils Sider durant le cours de cette

Ment étudiés îîar le major général, son aife et année, et l'on m'informe que les munitions se dété-
l'adjudant général. J'ai déacidé qu'à l'avenir, il y vriorent quand oc les laise s'accumuler dans les
aurait un camp permanent. Il est désirable dans magasins. Nous pensons quil vaut inieux utilise
l'intér'êt du sel-ice et pour léconomie, dabandomi- les munition s que nous avons actuellement, d'ici à
ner' le mode suivi de faire les camps ici et là. Les ce que nous puissions voir jusqu'it quel point il est
endroits où les camps se tiendront, sont mentionnés utile (e maintenir cette fab'ique.
laip les rapports. our Te fus Lhnr durantre r et il cett

Collège Royal militaire du Canada.... $70,00

M. DAVIES (I.P. -E.) : Quel est le nombre total
les cadets?

M. PATTERSON (Huron): Soixante et quatre.

M. DAVIES (.P.-E) : Y a-t-il une augmenta-
tion sur l'année dernière ?

M. PATTERSON (Huron) : L'année dernière, il
y en avait soixante et six1

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que ce rapport
sur la milice devrait contenir certaines informa-
tions ait sujet des travaux faits dans ce collège, et
donner le coût, le nombre d'élèves et les résultats
obtenus chaque année. Je ne désire pas critiquer
le collège, mais je veux avoir des données qui puis-
sent uie guider dans mon jugement. J'espère que
le ministre prendra les moyens nécessaires de faire
p)réparer des états comparatifs, afin que nous puIs-
sions connaître le nombre de ceux qui ont passé par
ce collège depuis sa fondation, ceux qui ont obtenu
leurs diplômes chaque année, et 'eux qui ont été
gradués avec honneur. S'il est possible, le ministre
devrait faire inclure dans ce rapport des renseigne-
ments sur un sujet qui intéresse le peuple, et sur
lequel on nous demande des informations tous les
jours, à savoir : oit sont maintenant ceux qui ont
obtenu des diplômes, combien d'entre eux sont
entrés dans l'armée anglaise, et combien ont recu
d'autres emplois. Si nous dépensons <le l'argent
dans le seul but d'iinstruire les jeunes gens qui s'en
vont ensuite aux Etats-Unis, je crois qu'il serait
opportun de considérer si nous devons continuer à
faire ces dépenses. Si ces jeunes gens entrent dans
l'armée anglaise, c'est différent; mais il est désira-

M. LISTER.

combien cette fabrique a coûté au pays depuis sa
fondation ? Peut-il donner unà état approximatif?

M. PATTERSON (Huron): Je serais heureux
de pouvoir donner cette information à mon hono-
rable ami, mais il m'en demande trop. Je suis
peiné de ne pouvoir lui répondre sur le champ.

M. LISTER: Je crois que c'est une question
importante. L'honorable ministre aurait-il objec-
tion à laisser ce crédit en suspens?

M. PATTERSON (Huron): Je donnerai cette
information à l'honorable député, quand nous siége-
rons en dernière épreuve. Je crois qlue l'honorable dé-
puté doit s'apercevoir que nous poursuivons un même
but tous les deux. Ou bien, je ferai fermer cette
fabrique, ou bien, je pourrai justifier pleinement son
utilité d'ici à l'année pro2haine.

M. LISTER: Je crois que l'honorable ministre
n'aura pas de difficulté à arriver à cette conclu-
sion, s'il prend la déclaration suivante lu général en
considération :

Nous avons actuellement une réserve considérable de
munitions pour les fusils Snider, et l'approvisionnement
est fourni par la fabrique de cartouches de la Confédéra-
tion qui fournit des cartouches de l'ancien modèle.

Cela ressemble beaucoup, du reste, à tout ce qui
se fait dans le ministère (le la Milice.

Afin de fabriquer des munitions qui puissent convenirà des fusils modernes de petit calibre, il faudrait chan-
ger les machines. sans compter que la poudre sans
fumée qui a remplacé l'ancienne poudre à canon pour
l'usage des armes à feu, ne peut être fabriquée en
Canada.

Si nous N oulous suivre les progrès du siècle, je
crois qu'il serait nécessaire d'avoir la poudre sans
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fumée, et d'après ce rapport, il est impossible de
s'en procurer en Canada. C'est gaspiller les deniers
publics que de faire des dépenses à fabriquer des
cartouches de l'ancien nodèle. Mais je comprends
que le ministre est déterminé à faire fermer cette
fabrique, si elle ne donne pas des résultats satisfai-
sants, cette année.

M. PATTERSON (Huron) : Je puis dire fran-
chement à mon honorable ami et au comité, que le
surintendant de la fabrique est rendu ici à ma
propre demande. Je n'ai pu avoir d'entrevue avec
luii, aujourd'hui. Mais jai l'intention d'étudier tous
ces détails avec le surintendant, le sous-ministre et
d'autres officiers tout à fait compétents. Mais en
même temps, je demande ce crédit pour cette année.
La raison pour laquelle le crédit a été diminué, est
que nous avons assez de munitions pour les fusils
Snider cette année. Ces munitionstont en magasin
et conviennent aux armes qui sont entre les mains
<le la milice. Cette année, les corps permanents
seront approvisionnés de cartouches Martini-Hènri.
C'est ce que nous ferons dans le cours de l'été
prochain. J'ai l'intention d'administrer la fabri-
que et tout le ministère au point de vue des
affaires.

M. LISTER : L'honorable ministre peut-il <lire
quel est ie coût des cartouches fabriq nées à Quéhec,
comparé à celui des cartouches achetées en Angle-
terre?

M. PATTERSON (Huron): Le fret et d'autres
items étant compris, il n'y a pas une grande diffé-
rence. J'étudie tout cela, et j'administrerai le tout
sur une base d'affaires.

M. LISTER : Cette année, l'honorable ministre
passe un peu à la légère sur ces items, mais il doit
se rappeler qu'il a fait beaucoup de promesses.

M, PATTERSON (Huron) : Elles seront toutes
consignées dans les Débats et je verrai à les rem-
plir.

M. LAURIER : L'honorable ministre a des
doutes sur l'utilité de cette fabrique, et il n'est pas
capable le donner à la chambre les informations
qu'ou lui demande. Il s'en est bien tiré ce soir.
C'est presque le dernier item, car les autres ne sont
pas importants. S'il veut laisser cet item en sus-
pens, on. pourra assez facilement le discuter de
nouveau.

M. PATTERSON (Huron) :' Si mon honorable
ami le désire, je ne puis le lui refuser.

Monuments sur les champs de bataille
du Canada............................. $2.000

M. PATERSON (Brant) : Qu'y a-t-il en de fait
au sujet d'érection de monuments ?

ML PATTERSON (Huron): Nous en avons trans-
porté un au Sénat, et je n'ai pas eu occasion de con-
férer avec lui jusqu'ici, mais c'est ce que je ferai.

Je m'efforce d'accomplir les désirs de la chambre, en
rappelant au souvenir-des générations à venir quel-
ques-uns des champs de bataille du Canada.

M. DAVIES (LP.-E.) : Pour parler sérieuse-
ment, de quels monuments l'honorable ministre
veut-il parler ?

M. PATTERSON (Huron) : De tout monument
qui pourra être érigé, à un prix modéré, probable-

ment à Chateauguay, Stoney Creek et peut-être à
Lundy's Lane.

M. DAVIES (IP.-E.) : Quels monuments se
proposel d'ériger cette année?

M. PATTERSON (Huron) : On songe à ériger
des monuments, à un prix modéré, à Chateauguay,
Stoney Creek, et peut-être bien à Lundy's Lane.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je croyais qu'un crédit
à cet effet avait été voté l'année dernière.

M. PATTERSON (Huron): Il n'a pas été dé-
pensé. Ce n'est qu'un crédit à voter de nouveau.

M. DENISON : Je puis dire au ministre que ce
crédit de $100 pour un institut militaire à Toronto
se trouvait, l'année dernière, dans les estimations,
et que le gouvernement d'Ontario donna aussi $100.
On laissa tomber le crédit, par erreur, je suppose, et
je demanderai au ministre s'il se propose de l'insé-
rer maintenant.

M. FOSTER: 'Cela ne peut se faire maintenant.

M. PATTER.ON (Huron) : Je soumettrai le
crédit au ministre des Finances et à mes autres col-
lègues et, si possible, nous l'insérerons dans une
estimation sub)séquente.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 10.15 p.m,

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, le 13 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.
AJOURNEMENT--MERCREDI DES-

CENDRES.
Sir JOHN THOMPSON : Je propose-

Que lorsque la chambré lèvera sa séance, demain, celle-
ci reste levée jusqu'à jeudi proehain, à trois heures p.m

La proposition est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n' 29) à l'effet de modifier l'Acte du service

civil.-(M. Costigan).

ACTE DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.
M. DENISON (pour M. McCARTY) : Je propose

qu'il me soit permis de présenter le bill (n' 28) à
l'effet de modifier l'Acte des Territoires du Nord-
Ouest.

Plusieurs VOIX : Expliquez.
M. DENISON: Ce bill est le même que celui

présenté, l'année dernière, par l'honorable député
de Simcoe (M. McCarthy.)

M. HUGHES: L'honorable député voudrait-il
mentionner à la chambre la date probable à laquelle
ce bill sera soumis à la chambre pour deuxième lec-
ture?

La propositlon est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.



AMENDEMENT À L'ACTIr DES ÉLECTIONS ment des Etats-Uis contre le bétail canadien, ont-
FÉDÉRALES. ilssur les animaux expédiés en entrepôt à Boston

'M. BELLEY fait motion qu'il lui soit permis de on autres ports américains à destination (les mar-
présenter un bill (n° 30) à l'effet d'aiender l'Acte les
électionisfédérales, il dit: Ce bill a pourobjetde pro- NI. FOTER Les règlements (le la <1tarautaine
longer les délais existant aujourd'hui entre la publi- anx Etats-Unis, tels que publiés dans les journaux

caton le a poclmaton t l l)-éseiltatioii, ainsi (le gouvernement n'en a reçu officiellemnent aucunecation dle la proclamation et la préetain ais
que les délais entre la présentation et la votation copie) n'admettent pas que le bétail canadien tra-
quant au comté de Chicoutimi et Saguenay. verse la frcntière, sauf pour subir une quarantaine

Ce comté a une étendue (le plusieurs cents lieues. à Buffalo. 'onséquemment, le bétail canadien ne
Les polls sont disséminés çà et là dans le comté peut être envoyé ea entrepôt à Boston, on autres
jusqu'à Natashquan, et il est matériellement impos- ports <le mer américains, pour expédition à moinS
sible, aujourd'hui, avec les délais que nous avonls, quon ne conclue une convention de transit, seut-
de porter à chaque poll les documents exigés par blable à celle en vertu <le laquelle le bétail amèri-
la loi. cain passe (le l'ouest à l'est, à travers Ontario, -ltin

La proposition est adoptée et le bill lut une pre-
mière fois.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 25) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Grand Tronc, le la Baie Georgienne et
du Lac Erié.-(M. Tisdale).

Bill (n° 26) concernant le havre de Thornbury,
sur la Baie Georgienne.-(M. Sproule.)

HAVRE DE CASCU\IPEQUE.

'M. PERRY : Les travaux en fascines et en
pierre il Sandy Island, havre de Casenpéque, 1.
P. -E. ont-ils été donnés par voie le soumission?
Si oui, à qui et pour quel montant ?

M. OUIMET : Les travaux en fascines et eu
pierre ont été adjugés par soumission, le 16 janvier
1893, à M. George R. Monitgomery, dlu comté de
Prince, pour $140, les travaux levant être termni-
nlés avant l'ouverture le la navigation, l'année pro-
chaine.

M. TIMOTHY HARTNEDY.

M. LANDERKIN : Quand l., Timotlhy Hart-
nedy est-il entré dans le service civil ? En fait-il
encore partie ? Si non, s'est-il retiré ou a-t-il été
destitué ? A-t-il contribué au fonds le retraite ?
Si oui, penlant combien (le temps ? A-t-il été
admis à faire valoir sa retraite ! Si non, est-ce
l'intention lu gouvernement <le lui accorder une
pension ?

Sir ADOLPHE CARON: M. Hartenely a été
employé en qualité le nessager au bureau de poste
d'Ottawa, du 28 décembre 1870 au 15 avril 1875, et
en quitalité te messager temporaire dans le service
intérielir, <lu 4 septeinbre 1876 au 29 novembre 1879.
Il a été nommé empaqueteur dans le service inté-
rieur le 1er juillet 1883. 2.- Non. 3. Il a été des-
titué. 4. Il n'a pas été mis à la retraite. 5. Ce
n'est pasl'intention dugouvernement de lui accorder
une allocation de retraite.

CODE CRIMINEL.

-M. BELLY (pour M. LEcLAIR): Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de faire distribuer aux
députés une copie du code criminel, en sus du
statut ?

M. COSTI(AN : Oui.

QUARANTAINE DES BESTIAUX AUX
ETATS-UNIS.

M. ROWAND: Quel effet les règlements de
quarantaine récemment. «doptés par le gouverne.

M. H7îmEs.

port <tes Etats-Unis à un autre.

PÊCHE DE POISSON MOU.

M. CHOQUETTE (pour M. BIE ): Est-ce
l'intention du gouvernement (le prohiber (le nou-
veau, cette année, dans la province (le Québec, la
pêche dlu poisson, communément appelé le" poion
mon, " jusqu'au premier juillet inclusivement, ainsi
que la chose a été faite l'année dernière ?

M. COSTIGAN: Les instructions données cette
année aux officiers de pêche <le la province (le
Québec, en ce qui concerne la pêche du poisson mou,
pendant la saison d'interdiction pour d'autres
pêches, sont les mêmes que celles données l'année
dernière, c'est-ià-dire, qu'elles interdisent la pêche
du poisson mon cette année jusqu'à ce tue la saison
l'interdiction soit finie.

PÈCHE À LA BALEINE DANS LE GOLFE.

M. FAUVEL: Le gouvernement se propose-t-il
d'accorder une prime pour encourager la pèche à la
baleine dans le golfe Saint-Laurent ?

M. COSTIGAN,: Le gouvernement ne se propose
pas le recommander maintenant au parlement l'oc-
troi d'une prime pour l'encouragement <le la pêche
à la baleine dans le golfe Saint-Laurent.

M. W. H. W HITELY.

N. JONCAS: Le gouvernement sait-il que M.
W. H. Whitely, oflicier chargé <le la protection des
pêcheurs canadiens et des pêcheries canadiennes,
est l'agent d'une grande maison le Terreneuve qui
exploite aussi les pêcheries du Labrador, et qlue M.
W. H. Wlitely est lui-même à la tête d'un grand
établissement de pêche ?

M. COSTIGAN: Le département connaît ces
faits, mais, tel que déclaré dans ue réponse anté-
rieure à ce sujet, aucune lécision ne sera prise en
attendant un rapport du fonctionnaire ayant qua-
lité.

RECEVEUR DES DOUANES À CENTRE-
VILLE, N. -B.

M. COLTER: Le département des Douanes sait-
il que le collecteur des douanes ' Centreville, N.-
B., perçoit un honoraire de dix centins sur chaque
charge de voiture de marchandises ou de produits
traversant la frontière et faisant à Centreville une
déclaration pour transport en transit à Vanceboro'?
La perception de cet honoraire se fait-elle avec
la sanction du département ? Si oui, en vertu le
quelle loi ou autorisation ? Quel est le chiffre les
honoraires ainsi perçus par ce collecteur pendant la
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dernière( année fiscale? De semblables honoraires
sont-ils exigés à quelque autre port ou point
douanier en Canada? Le département des Douanes
a-t-il approuvé la formule du rapport à être fait au
collecteur à Centreville par les voiliers qui trans-
portent à travers la frontière des marchandises en
transit pour Vanceboro'?

M. WALLXCE : Il n'est pas à la connaissance
(lu département des Douanes que le receveur de Cen-
treville, N.-B., qui est une succursale -du port de
Woodstock, N.-B., exige un honoraire quelconque.
Aucun officier de douanes n'est autorisé par le mi-
nistère à exiger un honoraire, même pour la prépa-
ration des entrées de douanes pour les importa-
teurs, si ceux-ci lui demandent de les préparer, car
ce n'est pas la fonction d'un employé de préparer
les papiers des importateurs. Chaque fois que l'at-
tention du département a été attirée sur l'exaction
d'un honoraire de ce genre, l'employé concerné a
été promptement informé qu'il lui est défendu
d'exiger cet honoraire et qu'on doit exiger des im-
portateurs qu'ils préparent leurs papiers, ou paient
un courtier pour ce service 2. Le ministère n'a
aucun état d'honoraires perçus par le receveur de
Centreville, N. -B. 3. Laréponse à cette partie de la
question est comprise dans la réponse n° 1. 4. Le
département n'a autorisé l'emploi d'aucune formule
de rapport par le percepteur stationné i Centreville,
lequel ne s'est servi que des formules ordinairms, à
la connaissance du département. Si ce fonction-
naire se sert de- quelque formule spéciale de rap-
port, ce n'est pas avec l'autorisation du départe-
ment, à Ottawa.

Ni. DAVIES (I. P.-E.): Je n'ai pas saisi la pre-
mière partie de la réponse de l'honorable ministre,
s'il a dit que le percepteur était justifiable d'exiger
10 centins par voiture, pourvu qu'il préparât les
papiers.

M. WALLACE: Il n'y est pas autorisé.

STATION DE KILDARE.

M. PERREY: Sur la recommendation de qui
l'ancien maître de poste de la Station Kildare, Ile
du Prince-Edouard, a-t-il été destitué ? Quel est
son successeur, et sur la recommandation de qui
a-t-ilété nommé? Quelle est la personne qui trans-
porte la malle de la station au bureau de poste?
Combien reçoit-elle pour chaque voyage ?

Sir ADOLPHE CARON: En mai 1892 on a
demandé une malle quotidienne à la station de Kil-
dare et il a été entendu dans le temps que si cette
demande était accordée, le maître de poste, M. N.
J. Perry transporterait le bureau de poste dans le
voisinage de la station. La demande a été accor-
dée, mais le maître de poste a refusé de se confor-
nier à l'entente. M. A. Poirier, qui demeure à la
station, a par conséquent été nommé à sa place. M.
J. N. Perry transporte la malle et reçoit une rému-
nération de $13.60 par année.

CANAL WELLAND, NOUVEAU PONCEAU-
SOUMISSIONS.

M. EDGAR: 1. Des soumissions ont-elles été de-
mandées pour la construction du nouveau ponceau
sur la rigole d'alimentation du canai Welland, près
de Stromness ?. 2. Si oui, quels étaient les noms et
domicile de chaque soumissionnaire etle chiffre res.
pectif de chaque soumission? 3. Quelle soumission
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a été acceptée? 4. Quel est le nom de l'entrepreneur
ou de la société qui exécute actuellement les tra-
vaux ?

M. HAGGART : Des soumissions ont été demai-
dées. Les noms des soumissionuaires et le chiffre
des soumissions étaient MM. James Lawson, Wal-
ton et Johnston, Thorold, $5,805; MM. John K.
Bradley et A. McLean, Dunville et Stromness,
$8,265; M. Archie Macdonald, ,.onness, $5,356;
MM. William Hutchison et Latimore, Port Dal-
housie et Dunnville, $6,415. La soumission de
Archie Macdonald a été acceptée. Le nom de l'en-
trepreneur est M. Archie Macdonald.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-VENTE
DE JOURNEAUX, ETC.

M. CHOQUETTE : 1. Qui a le contrat pour la
vente des journeaux, fruits, etc., à bord des trains
de l'Intercolonial, de Lévis à Campbellton ? 2. Ce
contrat a-t-il été donné par soumission ? 3. Si oui,
quels étaient les soumissionnaires et le montant de
leurs soumissions ? 4. Quel est le montant que
l'entrepreneur a à payer pour la division de Lévis à
Campbellton ? 5. Pour combien d'années ce con-
trat est-il donné ? 6. Le contrat se donne-t-il pour
tout le parcours de l'Intercolonial, ou par divi-
sion ?

M. HAGGART: La Canadian Railway News
Company a le contrat. Ce contrat a été adjugé sur
soumissions. Les noms des soumissionnaires et le
chiffre des soumissions étaient : Eugène Michaud,
Fraserville--de Lévis à Campbellton, $525 par
année; la Loby Station Indicator Conpaniy, Mon-
tréal-de Lévis à 'St-Jean, Halifax. etc., $500; la
Canadian Railway News Company, Montréal-de
Lévis à St-Jean, Halifax, etc., $2,500, et à l'est de
Campbelton, $1,750; A. Bremner, Hlalifax-de
Halifax à Mulgrave et à St-Jean, $500; Joseph
Fortier, Québec-sud-de Lévis à Campbellton,
$400; C. A. Dennis, Lévis-de Lévis à Campbell-
ton, $480. Le ternie du contrat est d'une année à
partir du 1er août 1892. Le contrat est adjugé pour
tdqt le parcours du*chemin de fer Intercolonial.

SAISIE DE TABAC.
M. CHOQUETTE: 1. Le gouvernement est-il

informé que du tabac gardé contrairement à la loi
a été saisi chez MM. Napoléon Aubin et Aimé
Beaulieu, de Sainte-Flavie, comté de Rixmouski? 2.
Est-il informé qu'un alambic.a aussi été saisi chez
le nommé Napoléon Aubin? 3. Si oui, des poursui-
tes ont-elles été intentées contre ces personnes, et
où en sont les procédures.

M. WOOD (Brockville): Le gouvernement n'a
pas été informé que du tabac gardé contrairement
à la loi eût été saisi chez MM. Napoléon Aubin et
Aimé Beaulieu, de Sainte-Flavie, dans le comté de
Rimouski. Le gouvernement n'a pas été informé
de la saisie d'un alambic chez Napoléon Aubin. Il'
est inutile de dire, après ces réponses, qu'aucune
poursuite n'a été intentée.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

M. GUAY : Pour quelles raisons les employés
surnuméraires du département de l'Agriculture
n'ont-il pas été payés depuis le 1er janvier 1893 ?

M FOSTER: Je crois qu'un certain nombre
d'employés'surnuméraires out été payés depuisle
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I er- janvier. S'il y en a qui n'ont pas été payés, NI. lOrateur, lorsque non honorable ami le dé-
c'est parce qu'on attend qu'un crédit soit inséré au puté de Conpton (.. Pope) a présenté sa motion
budget supplémentaire. relativenent au nuais, il a fait remarquer que ce

EMPLO DE . C. . CLIR. 'était pas une motion (le non-confiance dans le
E PLOIgouvernement. e même, M. l'Orateur je n'ai

M. LANDERKIN: 'M. C. S. Clark a-t-il été gtnèe besoin de dire (le ceci n'est pas une motione2ply fu (ll>a'eien el lsic ~fUW e non-contiauice dans le gouverntemnt; et il n'y aemiploytó au département d (e la ,lustice en aucell un uerio orq'n oinisrt u
temps depuis 1891 ? Si oui, pour quelle période et

à~~~~~~~~~~~~~ qulslie Eti i-i tiiu<3V C htit'!loidre dit jour' cnnuie nous inscrivons les nôtr'esià quel slieEst-il encore employé t ce dpre
ment? Si non, pourquoi ? Est-il danis le moment at soit primil foeî' considérée comme telle. C'est la
service du gouvernement ? Si oui, en quelle qualité mîanière ûonstititionnelle de n.ettîe devant la
et à quel salaire Ce M. Clark est-il celui que l'on chambre les «pinioiis d'un membre du parlement
aec-use d'avoir soustrait la brochure de M. Farrer slir toute <1uestiO>i qu'il désire signaler à l'attention
du baureau de Hiiiter, Iiose et Cie, Toronto, penl- (1d1 gouv-rnement. Une notion qui attaque la
dant la dernière élection géiérale ? Cette lbrochtire
a-t-elle été donnée au gouvernement directement iet ne srents
ou indirecteient par M. Clark cela va sans dire, ne motion (le on-confiance ;it

si, sur nue umotion pour que la chamibre se forme
Nir .O H N TH 01PJ'SON : 31. Clark a été euployé en comité des subsides, un député propose titi

au ddpartement de la .1 ustice 181près 19, ainsi que amndent quelconque, que le gouvei'enlent
peIndant une partie de l'aintée 1891. Il a cessé refuse d'accepter, et si cêt aineitelt est adopte,
d'i-tre empîloyé au déîpartemueiit de la Justice le 3i oi peut consilérer cela comme ti vote de non-
octobre 1892. Il recevait 2 par jour. Il n'estconfiance, parce que c'est en opposition directe à
plus présentemnent à l'enploi du département : ses la motiou du gat s même aloisc'est
setn. ices i'ttiait plus requis. Il est aujoird'hii 1 une question d'otion pour le gouveuiement.
employé comme commis surumnraire d departe- iJe sollicite l'attention de l, CIaîiuune pendt
ment de l'Agriicuilturle,j. ri, dstauxe

tîe ut e J'uiiltiej crois, 1 <ls tittvttutix sec qîuelques instants, M. l'Orateur, pour exp(<ser c-cr-
rapportant à l'exposition Colombienne. ("est lui taines idées nu sujet du tarif, particulièrement au
qui, pour déjouer tut complot trané danus le but <le sujet de cette partie (1i tarif i laquelle se ripporte
nuire ait cormerce et aux pcheries du Canada en ia motioni; et si, <ais l'énoncé des idée:, que je

vue d'entrainer le pays forcénmenît à l'ainnexion, désire exprimer je potvais déployer un talent égal
donna à tut officier le police tut exemplaire d'niie à leur ituportîtce, je i'ais pas besoin du craindre
brochue, ceusée avoi- été éerite par N1. Farver, cle ie pas conmander l'attention <le la chambre
en faveur de l'annexion. -le désire relever d'abord une rematque qui a

parti dans les journauix, àt la suite <'une remarque
P'ORT ])ES LETTRES. <îue j eetendue ici, à Hav<i- qu'il était très

M. I)EIR : Le gouvernement stit-il que, par etrange ;e tue voit exprimer les opinions opposées
s-ili t<-îu otiuii lv lsltrsèth ai.- 4L celle dlu gouvernenment sur le tariif, et cependant,suited port moins élevé des.» lettr-esý établiau
Etats-Unis, surtout pour les lettres ordinaires, un ie pas voter avec la gauche. La raison c'est que
grand nombre <le lettres écrites en Canada à desti- Je suis mn partistn (tt gouvetnemnt, qte je crois
nation le localités canadiennes ou autres sont dépo- ithl pblîtîqte nationale, et que c'est a ce point <le
sées aux bureaux <le poste aiérieains le long de la i (cue je %-eux représente- au gouvernenent et à
frontière, causant par là une perte cosilérable tte chmre litécessité le traiter leisujefs te-
dans les recettes postales dt pays ! Si oui, quel tiotînu s dans ia motion de litaniè'e (ue je sîg-
remède le gouvernement se plropose-t-il d'y appor- e
ter? Le gottuverneinent a-t-il l'inîtenmtion de diimi- Il y a a parler d'ue mnière générale,trois sortes
nuetr le port actuel sur les lettres o»rdinaires <l tri . Vous pouvez avoir titi tarif purebent de

Sir AOLPH CARON : Le gouver nttarif potecter modéé, oit ee
Su' i>OI>IE ('RON Le uttviitinet s it mi taif pr-ohibitif ;et à mloitis que vous n'7ayez la

que des lettres sont déposées aux bureaux <le post taxe directecelerîiet sertit tne -e<lîwio ail almu'-
a quand ces bureaux sont dans le voisi- duiiparce qu'il ne vous donnerait point le revent.
nage de villes oit villages du Canaida, comme dans Mais il est évident qu'entre tt taiif protecteur
le cas de Saint-Stephen et Calais, Derby Line et minimum et ti tarif excltant toutes iiporiatiots
Stanstead, Windsor et Detroit. La convention é g , il y a plusieus cas où vous pourriez
postale conclue entre les Etats-Unis et le Canada avoi- les tarifs dont quelques-tns se'aient modérés
stipule que lorsque des matières postales sont dé-
posées à la poste de l'un les deux pays dans le but = . Naturellement si vuus aviez un tarif ex-
d'éluder le paiement du port exigible lats l'autre les importations étrangères, le fabricant
pays, le pays à ildestination duquel ces correspon- lo-al pourrait élever les prix eu puoportion <le la
dainces sont adressées peut exiger un port supplé- restrictio apportée à la concur-ence par cette
imentaire, et ce règlement a été appliqué quand On exclusion. Pur conséquent, si vous adoptez ue
a jugé opportun <le le faire. Le gouvernement n'a jolitiqte de protection, il doit y avoir un tarif idéal
pas l'intention <le réduire le port des lettres Cela i
entraîneraitau moyen duquel vous donnerez aux industries du

LE TARIF DOUANIER. pays cette protection qui les développera et les
affernirut, tout eîî protégeant le peuple contre la

M. DAVIN : Je propose- cpi du manufacturier, tout et empêchant que
Que dans l'opinion de cette chambre, le droit sur le fil lon exploite le peuple et lui faisant payer plus

<le fer barbelé, les instruments agricoles, l'huile de char- cter qu'il ne le devrait les articles qu'il achète.
bon et les cotons devrait être diminué de manière à ne
donnet qu'une protection raisonnable, et que le droit sur
le fil d'enrerbage devrait être aboli. pare soigneusent avec le tarif de 1883 aux

M. FOSTER.
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Etats-Unis, ou avec celui (le 1890, ou avec le par des hommes dignes de foi, dont 'un est conser-
tarif (le l'Europe, ou compare les unes avec les vateur et l'autre réformiste, ils ont avoué--et je ne
autres différentes parties (le notre propre tarif, ne crois pas qu'il puisse y avoir aucun doute à ce sujet
peut manquer d'arriver à la conclusion que pour -qu'ils sont incapables (le produire (le l'huile d'une
que nous ayons un assez bon tarif protecteur-car aussi bonnequalité que celle produite par les raffi-
c'est tout, je suppose, ce que nous pouvons avoir neurs (es Etats-Unis, et qu'ils ne peuvent pas
enin de compte-un tarif idéal, parfait étant fabriquer une quantité suffisante de 'huile qu'ils
difficile à élaborer au point d'être réellemiient une livrent au commerce. Ils admettent cela, mais ils
impossibilité--notre présent tarif a besoin d'être fout, relativement au coût de l'importation de
revisé d'une manière très complète et tiès soignée. l'huile, des asserthns que je ne crois pas justifiées

de n'ai pas à montrer, aujourd'hui, sur juels par les faits, car je suis allé aux informations.
points il serait nécessaire de faire cette revision en J'ai interrogé quelques-uns des marchands ('Ot-
lehiors de ce que comprend ma motion ; mais je tawa et d'ailleurs, et j'ai appris que non seulement
dirai d'une manière générale que quand un article il nous faut payes' de centins sur l'huile
est d'un grand usage dans la fabrication, et si cet (le pétrole, mais encore 40 centins pour chaque
article est taxé--lorsque c'est la matière première baril et je rappellerai à mon honorable ami le
de plusieurs industries- si vous voulez développer inistre desFinances quautrefois c'était20 pour 100
la Production et la fabrication (le cet article dans et qu'ensuite on exigea 40 ceutins, nais les Yiýar-
le pays, le moyen convenable de le faire c'est a càanda vinrent le trouve' et insistèrent pour qu'on
laide (le primes. La matière première même remit 20 centiss, vu que le baril ne valait que $1,
devrait être admise en franchise afin le protéger et enfin on lit un arrangememt pour exiger 40 cen-
la fabrication d'une foule d'articles dans la comupo- is par baril, afin (le protéger davantage les clients
sition desquels elle entre ; dans une occasion pré- îe mon honorable amui (M. Moncrieif) a Pétrolia.
c'dente, que je puis rappeler sans inconvenance Or, cest dans (les wagons-réservoirs que les impor-
jai dit qu'une coalition commerciale devait à priori tuteurs <'huile (le pétrole et le public canadien
étre condamnée, et quti'un gouvernement qui a veulent (Ji cet article soit importé. En l'impor-
adopté une politiq ne de protection et une Clauibre tant dais des wagons-réservoirs on économisera ce
<les Communes dont la majorité s'est engagée à paiement (le 40 centins pour le baril. Le wagon-
soutenir cette politique devaient parsdessus tout réservoir petit êtie couit à un ternus de cIe-
combattre cette coalition. min (e fer (tu Canada, et, de fait, les réservoirs

L'autre jour l'honorable député de Richmond et peuvent être transportés par les rues, comme aux
Wolfe (M. Cleveland) a proposé l'abolition du Etats-Unib, et l'huile de pét'ole livrée au domicile
dioit sur l'huile (le pétrole. C'était aller plus loin (les gesîs.
que je ne voudrais le faire. Je reconnais avec Le calcul fait par n honorable ami relative-
llionorable député (le Lanibton-est (M. Moncriefi) ment au coût île l'huile <le pétrole 'est guère jus-
que cette industrie est très importante et qu'elle a tifié par les faits. J'ai ici un calcul de ce que coûte
atteint soin présent développement avec une rapi- l'importation de l'huile. Le p'ix (e facture de
dité éxtraordinaire. soixante barils d'huile raffinée est de $159.86 moiis 1

Je reconnais que, tout en étant une industrie pour 100 as comptant, $13826 ; fret jusqu'à
locale, elle a sous certains rapports une importance Ottawa, $64.70, <le sorte que 2,640 gallons coûte,
nationale. J'admets tout cela, mais en suivant le en entrepôt, $222.96, soit 8.45 centins le gallon *n-
risonineient de mon honorable ami, l'autre jour, pénal; droits sur 2,640 gallons, à 7- entiiis par
je n'ai pu m'empêcher de songer à un les person- gallon, $190.08; soixante barils à 40 centins chacun,
nages de la comédie de Dryden, une jeune fille mal- $f4 ; droits d'inspection, 30 centiss par baril, $18
heureuse et sentimentale, qui dit : "Ma blessure charriage depuis la station, $7.20; total, $239,28, ce
est grande parce qu'elle est si petite," et au lue de qui, ajouté au coût de lhuile, foime $46224, soit
liuickinmghaiii qui, se levant dans sa loge, répondit :17.89 centins le gallos impérial. Maintenant, M.
" Alors elle serait puis grande si elle n'existait pas lOrateur, lorsque vous ajoutez à cela le fret, nous
di tout." Voilà le genre de raisonnement qu'a pouvoss comprendre u'quoi à Régina nous
employé l'honorable député de Laubton (M. payonsl'huile <le pétrole 40 ceatins le gallon, et
Moicrieff). Il a fait remarquer que l'industrie de pourquoi à Dunmore et i Letlibridge ils la paient
l'huile de pétrole a fait d'aussi grands progrès à 50 centins le gallos. Si ce droit était réduit, ils
cause de l'énorme protection donnée à cet article; auraient le montant <le la réduction du droit de
et la conclusion à laquelle il paraissait vouloir moins à piyer, et ils paieraient moins cher non
amener la chambre était que l'on ne devrait admet- seuleuent l'huile aiérica'ine, qu'il leur faut avoir,
tre dans le pays aucune huile de provenance'étran- mais aussi l'huile canadienne. Le coût, en fran-
gère, et qu'alors cette industrie serait encore plus chise, est de 8.40 cemtins le gallon impérial, et le
prospère. S'il existait une protection complète et coût, les droits payés, est le 17.89 centins, de sorte
une exclusion complète ; si, de fait, on pouvait que le droit canadies augmente le prix de 9.44 cen-
éclipser le soleil, détruire la fabrication de la chan- tins pas gallon impérial, soit '113 pour 100. Cette
delle et fermer les établissements de lumière élec- huile ie vend à Ottawa, par gros lots, comme suit
trique, sois industrie serait encore plus prospère, Lots de barils.
bien qu'elle pût ne pas être capable de répondre à 1à2 5à7 10à12 15à18
la demande de lumière en Canada.

En écoutant mon honorable ami et en lisant un C d e water-white, 802.124 12 1 1q
document que m'avaient adressé les messieurs en-Ido ..20 l
gagés dans la fabrication du pétrole, je n'ai pu do white do .20 21 21

m'empêcher de remarquer que sur la question même Il me parait parfaitement clair, d'après ces chif-
dis tarif, c'est comme s'ils abandonnaient toute leur fres, M. l'Orateur, que, le prix de l'huile de pétrole
thèse. Ils admettent qu'ils ont une protection ne dépend pas du détaillant. An lieu de 40 cen.
éiorme. Lorsque les fabricants ont été interrogés tins à Régina ou 35 centins à Winnipeg, si nous
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n'avions pas le droit actuel à payer, nous pourrions
acheter l'huile américaine pourt environ 25, 26 ou
27 centins à Winnipeg et pour environ 28 ou 29
centins à Régina.

Je ne veux pas discuter dlavantage cette ques-
tion <le l'huile de pétrole, mais je puis dire avant
<le passer à un autre sujet, que nous avons un cu-
rieux témoignage le la part <le mon honorable ami
de Pétrolia et du raflineur d'huile <le pétrole qui a
fourni au Topie le Pétrojia en date <lu 3 février
1893 un éloquent article sur l'important sujet au-
quel se rattache mta motion. Ce sujet concerne le
coton, le fil dFengerbage, les lieuses ; c'est-à-dire la
question des coalitions comnerciales. Dans son dis-
cours de l'autre jour, nton honorable ami a déclaré
qu'une des raisons pour lesquelles nous ne devons
pas toucher au droit sur l'huile le pétrole, c'est
que l'huile n'est pas produite par une coalition ;
que, s'il existait une coalition, on devrait immé-
diatenient s'y attaguer : voici ces paroles

S'ils se servaient du tarif-

Remarquez, 'M. l'Orateur, le langage qu'enploi
mton honorable amui <le Petrolia ; il mt'autorise, je

crois, à dire que j'aurai son appui quand j'expose-
rai au gouvernement <<es vues relativement au fil

'entgerbage et aux instruments aratoires :

Piur fortmer une " coalition," élevant par lb le prix de
l'article et se faisant payer les profits supplémentaires
par le consommateur toutes les assurances données aux
raffineurs par le gouvernement seraient retirées.

Il va sans <lire que j'approuve entièrement cela.
L'auteur (le l'article part dans le Topi' <le Pétrolia,
<lit :

L'industrie du pétrole en Canada a à lutter contre la
coali tien et le monopole les plus puissants, les plus riches
et les moins scrupuleux qui existent sur notre planète ou,
autant <tue nous sachions, sur n'importe quelle autre
planète-coalition qui influence des législatures, contrôle
des chemins de fer et des subsides, <les journaux pour
détruire toute concurrence et satisfaire une cupidité insa-
tiable et égoïste. Afin <le tromper les habitants du
Canada et de l'engager par ce moyen à ruiner une impor-
tante industrie nationale, détruire toute concurrence, et
se mettre pdar la lumière qui éclaire leurs foyers à la
merci d'un monopole sans entrailles, cette coalition cote
le pétrole, à quelques points voisins <le notre frontière, à
des prix inférieurs au coût le production, tandis que dans
d'antres parties du pays où les Canadiens ne sont pas
censés savoir ce qui se passe, on fait payer au public plus
cher pour son éclairage que ie paient les habitants de
notre pays. Aucun de ceux lui connaissent un peu la
position et les conditions du commerce du pétrole, tel
qu'il se fait présentement dans notre pays, ne pourra croire
que, si le gouvernement commettait la folie criminelle,
comme certaines gens semblent le désirer, de faire dispa-
raître du Canada l'industrie du pétrole, ce qui aurait pour
effet de ruiner plusieurs autres industries qui on dépendent
et d'appauvrir des centaines de familles canadiennes, la
population de notre pays, se trouvent par là à la merci
d'un monopole étranger écrasant pour son éclairage, sans
qu'aucune concurrence sérieuse fût possible, obtiendrait
un article meilleur ou coûtant moins cher que celui qu'elle
obtient présentement avec la concurrence active que se
font les raffineurs du pays et ceux de l'étranger pour avoir
sa clientèle. On ne saurait supposer intelligemment une
pareille concurrence et encore moins y croire.

Ce langage, M. l'Orateur, appliqué aux coalitions
commerciales, est éloquent, et, comme mon hono-
rable ami approuve cet article, j'espère que j'aurai
son appui relativement au fil d'engerbage.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à la question
du fil d'engerbage. Je crois que cette industrie
fait aussi la matière d'une motion dont la chambre
est encore saisie. Une circulaire signée par la
Consumers' Cordage Company et contresignée par
M. Morris, le vice-président, a été publiée. Je ne

M. DAvIN.

sais pas pourquoi mon honorable ami le député
(le Halifax, n'a pas signé cette circulaire
comme président, à moins que la circulaire ne soit,
comme je le crois, un des documents les plus
trompeurs qui aient jamais été públiés par aucune
institution mercantile. C'est un document destiné
à tromper les membres (le cette chambre, à qui il a
été adressé, et si la chambre veut bien m'écouter
je vais le prouver. J'ai <lit que ce document est
signé par le vice-président <le la CoCsumers' Cor-
daye Comupany, M. Morris. Il contient la cote <les
prix auxquels se vend le fil d'engerbage à certains
endroits du Canada, ainsi que dans l'Illinois et le
Dakota. Je vais prendre la cote les prix à
Chadwick, Illinois, et Valley City, Dakota-nord,
et la comparer avec les chiffres donnés pour Lucan
et un point luii Manitoba, et, sur le témoignage
même de M. Morris. Je demanderai à cette
chambre le juger la Consumers' Cordage Company.

Une (les premières communications qu'il cite
vient le Miller et Smith, <le Chadwick, Illinois,
et est datée du 29 janvier 1892. En réponse à une
lettre (le la ConCuers' Cordaye Co., ils disent

Manille mêlée, 11 centins de bonne heure, 13
centins plus tard.

Manille pure, 14 centins de bonne heure, 15
centins plus tard.

Ces chiffres ont naturellement varié «n peu, mais
c'était à peu près là le prix en cours des différentes qua-
lités dans tous le pays.

Le 2 février, W. E. et C. Stanley écrivirent de
Lucan i M. Morris :

Red Cap, 11½ centins; Blue Ribbon, 12) centins.
La même chose pour les Patrons de l'industrie.

Ceci parait bien pour la Con-nmerd Cordage Co.,
muais quels sont les faits que l'on a certainement

cachés, avec un manque <le franchise, à ceux à qui
cette circulaire a été adressée?

Le manille pur court 690 pieds à la livre, et le
mêlé, 570 à la livre ; le B/ne Cap ou Bue Ribbon,
550 pieds à la livre ; et le Red Cap, 480 pieds à la
livre. En conséquence, les cultivateurs et les
Patrons de l'industrie, à Lucan et aux alentours
paient 15 centins pour 600 pieds <le B/ue Ribbon,
et lti centins pour 690 pieds de ied Cap, comparé
à 14 centins et 131 centins, pour 690 pieds de til à
engerber d'aussi bonne qualité qui se vend à Chad-
wick, Illinois. Maintenant, prenez des renseigne-
ments à Valley City, Dakota-nord, et à un point
quelconque au Manitoba-Merrick, Anderson et
Cie, de Winnipeg, ont télégraphié à M. Morris,
le 9 du mois actuel.

Red Cap, 12 centins; Blue Cap, 13 centins, à Neepawa
sur le chemin de fer du Manitoba et Nord-Ouest.

A. Gray écrit de Valley City, dans le Dakota-
nord, en date lu 29 janvier 1893.

Prix payés par les consommateurs de fil à engerber,
durant l'année 1892, disons-le manille pur, 15 centms; le
standard, 131 centins.

Très bien, à Neepawa, 17 centins ont été payés
pour 690 pieds de Red Cap, et 16 céntins pour 690
pieds de Blute Cap ; ou 2 centins et 24 centins <le
plus, respectivement, au Manitoba, pour une
pareille quantité de fil à engerber, qu'il n'a
été payé au Dakota-nord. Cette différence pour
le prix d'une livre de fil à engerber est une
chose sérieuse pour les cultivateurs. Les hono-
rables membres de cette chambre n'ont pas lieu
d'être surpris si les cultivateurs que je repré-
sente font entendre des plaintes, et je sais que
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sur cette question je représente les cultivateurs
de l'ouest. De toutes les parties de l'ouest,
il nm'est venu des lettres au sujet de cette question,
depuis que j'ai présenté ma motion à la chambre.
Y a-t-il rien d'étonnant que les cultivateurs
du Nord-Ouest-je ne puis parler <le ceux d'Ontario,
parce qu'ils ne m'ont rien comnmniqué-lorsqu'ils
comparent les prix (le Lucan avec les prix du
Dakota, insistent pour avoir une réduction (les
droits sur le fil à engerber? Je lois dire que, selon
moi, les chiffres donnés dans la circulaire sont <le
tous points exacts. Mais mon honorable ami, le
dléputé le Halifax (M. Stairs) nous a <lit qu'il
se sentait timide lorsqu'il s'agissait le parler
de fil à engerber. Je n'en suis nullement swirpris.
Je dois <lire à rhonorable député que c'est à contre-
cœur que je le combats sur n'importe quel terrain.
("est avec peine que je le fais. C'est une question
difficile pour moi ; mais, comme on l'a dit: " Pla.
ti est mon ami, maia ·la vérité est ina sSur."

loin honorable ami est un collègue duns cette
chambre et un collègue respecté, mais les intérêts
des cultivateurs l'emportent sur mes sympathies à
soni endroit.

lon honorable ami nous a dit qu'il n'y avait là
aucun monopole, parce que, nous a-t-il <lit, le gou-
vernement d'Ontario allait entreprendre la fabri-
cation du fil à engerber : et il a entendu dire qu'il
existe une autre compagnie-je crois que c'est la
compagnie les cultivateurs <le Brantford. J'ai
entendu parler d'une compagnie <le Brantford qlui
a été organisée, mais elle a été absorbée par cette
vaste coalition, comme les serpents d'Aaron-
avalèrent les autres serpents. Et, M. le président,
quoique l'honorable député soit le président de
cette compagnie, il est, je vous le dis, le tous les
membres <le cette chambre que j'ai connus, proba-
bleirent l'un le ceux qui gagnent le plus prompte-
ment votre estime; toutefois, lorsque je me trouve
en rapport avec lui, en sa qualité de président de
cette compagnie de cordage, il me vient en mémoire
ce que lord Byron disait de Lambro:

Now, Lambro was the mildest mannered man,
That ever seutled ship or cut a throat.

Et quoique mon honorable ami soit peut-être
l'hoinne du plus agréable commerce qu'il y ait lant
cette chambre, encore reste-t-il à la tête d'une
coalitioi. Je ne veux pas lui imposer mon opinion
sur ce qu'on appelle une coalition : je ne lui deman-
<ierai même pas d'accepter l'opinion de n'importe
quel membre de la chambre sur ce qu'est une coali-
tion ; je-ne lui demanderai pas d'accepter l'opinion
<le n'importe quel journaliste dans sa propre partie
liu pays, sur ce qu'est une coalition; mais je lui

demanderai d'accepter l'opinion le l'un de ses col-
-lgues. Et quel est ce collègue de qui je lui

deianderai d'accepter l'opinion? Pas d'autre que
M. Morris, son propre vice-président. En 1888, ce
monsieur était à la tête de la I. A. Cjourerse
Co,-dage Company,' la plus considérable alors qu'il
y eût au Canada. Elle s'était trouvée en lutte
contre une compagnie plus faible. Le 28 mars,
1888, une dépêche de la presse associée fut distribuée
da's tout le pays, signée par M. Morris, annonçant
ilu'il s'était retiré de la lutte, et donnant les raisons
qui l'avaient déterminé à agir ainsi. Entre atitres
choses, il disait-et j'attirerai l'attention de mon
honorable ami sur ces paroles :

Nous avons tous perdu confiance dans les coalitions, et
noris sommes convaincus, que, tôt ou tard, l'existence de
pareilles organisations ne sera plus permise.

On ne permettra plus que <le pareilles organisa.
tions existent ! Eh bien, M. l'Orateur, pourquoi
ne leur permettrait-on pas d'exister? La seule
raison pour laquelle le gouvernement devrait leur
refuser l'existence, c'est qu'elles doivent être in-
morales; et je dis que, commercialement, elles
doivent être immorales, en même temps que dora-
mageables aux intérêts du peuple du Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai également inséré
dans cette motion le fil (le fer barbelé conmne
étant, à mon avis, un article sur lequel les droits
devraient être enlevés. Je ne veux faire de tort à
aucune industrie <qui a été protégée par la politique
nationale ; nais, du moment qu'un manu facturier
a abusé les privilèges accordés par la politique
nationale, a abusé de privilèges excessifs, dans ces
cas, je demande au gouvernement d'intervenir.
Mais en ce qui concerne la question <lu fil de fer
barbelé, dans le Nord-Ouest, et dans toute l'éten-
lue du Manitoba, à de rares exceptions, vous avez

un pays <le prairies, et très peu <le bois de cons-
truction. Le fil le fer barbelé y devient nécessaire
pour le clôturage. Qu'il ne soit permis <le repré-
senter à la chambre, les intérêts que les cultiva-
teurs <lu Nord-Ouest ont à ce que les droits sur le
fil <le fer barbelé soit diminué. La quantité de fil
de fer barbelé importée dans le pays, l'année der-
nière, à venir jusqu'au 30 juin 1892, provenant de
l'Angleterre, a été de 15,792 lbs, de la valeur de
$589, sur laquelle un droit de $236 a été prélevé ;
provenant <les Etats-Unis, 171,283 lbs, d'une
valeur de $5,363, sur laquelle un droit de $2,569 a
été prélevé. Si le tarif n'était pas absolument trop
âlevé, il est bien sûr que plus lu double de cette
quantité eût été importée, en égard au prix de
vente de cet article, aux Etats-Unis. Je tiens
en mains le Irone Ae -and lardware Bulletin,
publié à New-York. Il donne les prix du fil de
fer, dans tout le pays. Je prendrai le fil de fer
barbelé, à Chicago, et je le comparerai au prix
auquel il a été vendu, à Montréal, dans le même
temps. Ce journal dit :

La semaine dernière, le marché de fil de fer barbelé a
été languissant avec une très faible quantité d'affaires.
Les prix restent sans changements sérieux à $235 et
$2.40-pour des chargements de char, galvanisé à quatre
points, à la manufacture.

Les droits sur le fil de fer barbelé sont de $1.50
par 100 lbs, et le prix à la manufacture, à Montréal,
est <le $4.00 par 100 lbs. Dans le (rand-ouest,
nous avons payé jusqu'à concurrence de 7 centins la
livre, et, durant l'année dernière, ça été 6 centins.
Il est bien inutile que je fasse observer au ministre
des Finances, que voici un cas, où il est absolument
nécessaire, dans l'intérêt du cultivateur, dans la
prairie, où les droits devraient être abolis. Mais,
M. l'Orateur, je tiens à rappeler à la chambre,
avant d'abandonner la question du fil à engerber,
que le premier acte de M. McKinley a été de iodé-
rer les dréits sur le fil à engerber, et le résultat,
aujourd'hui, est que, le cultivateur canadien aurait
a payer un droit de $20 par anée, sous le bill
.McKinley, un cultivateur des Etats-Unis n'aurait à
payer que $7 de droits. Cela existerait sous le
tarif McKinley. Ce n'est pas tout, M. McKinley
a aboli les droits sur toute la matière premièrë ser-
vant à la fabrication du fil à engerber, afin de favo-
riser la compétition, parce que M. McKiuley, qui
est un protectionniste, et ses amis, comme certaines
citations que j'ai faites l'autre jour, le démontrent,
sont aussi opposés aux coalitions, que qui que ce
soit au imonde.
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En ce qui concerne les cotons, là aussi, vous avez c ue presque tout le monde prendra volontiers pour
une coalition, et tout ce que j'ai dit, au sujet des de l'eau de roche. Pour un expert, niais il faudrait
coalitions, el pareille matière, s'applique à cette un hon expert pour établir un contrôle, il y aurait
industrie : et, en ce qui concerne les instruments peut-être une légère nuance; niais c'est une huile
aratoires, je dois dire que je suis en position de qui, à part son boni marché, durera plus longtemps
déclarer, qu'un honune lui pouvait parler avec une et oifrira plus de sûreté que l'huile des Etats-Unis,
autorité absolue, a déclaré que les mianufacturiers et elle se vend 7, centius le gallon, à Petrolia,
d'iistrumients aratoires ne souffriraient pas beau- i prise dans les réservoirs. 8i j'ai bien compris,
coup. si les droits sur les instruments aratoires aui l'honorable dèputé d'Oxford-sud (sir Richard
lieu <le 35 étaient réduits à 25 pont 100X. Suppo- I Cartwright) a déclaré en chambre que j'avais fait
sons que ces droits seraient réduits à 15 ou 10 pour:, une assertion erronée au sujet du gouvernement qui
100, je crois que le manufacturier prospérerait en- a imposé un droit sur l'huile le pétrole. De fait,
core, et s'enrichirait, que le cultivateur obtiendrait ce serait chose curieuse si je faisais erreur, et, si
ses instruments agricoles, à meilleur marché : et si i l'honorable député s'était donné la peine <le lire ce
le manufacturier n'acquiert pas autant de.millions, que j'ai dit, il constaterait que je n'ai commis
et ne distribue pas autant dle centaines de mille aucune erreur. Il a <lit que j'avais déclaré que le
Piastres, i titre de donations, au moins les cul- gouvernemîîent-Mackenzie était responsable les
tivateurs en profiteraient beaucoup. Cela ne s'ap- droits inposés sur l'huile le pétrole. Je n'ai jamais
plique pas, seulement, aux plus grands instruments <lit cela, mais j'ai dit tout le contraire, lorsque j'ai
aratoires ; mais, si vous examinez le tarif, vous exposé les faits, et permettez-moi <le lire les obser-
verrez qIue les droits sur les plus petits instruments vations qIue j'ai faites, telles que reproduites dans
aratoires sont plus élevés que les droits sur les plus les Débars, pour démontrer qu'il a été un peu trop
graids instruments : et, en conséqjuence, je sug- vif en donnant les explications à la chambre. Voici
gérerais au gouvernement, que, lorsqu'il en viendra ce que j'ai dit :
à la revision dlu tarif, q u'il le modère, considérable- Sous la politique du gouvernement conservateur, sous
ment sur les plus petits instruments, qulle les droits une politique qui fut inaugurée avant qu'il eût été <uestion
sur le fil à engerber soit aboli, que les droits sur le de la politique nationale-
pétrole soient diiimiués, et que les droits sur les Cela était certainenent avant le gouverncnent
entons soient réduits. Mackenzie

.•e j • . . Sous la politique affirmée, il a trente ans, et sous leM. MONCRIEF F : Lorsque, jeudi dermer, Fa' tarif fait parl'honorable Alexander Mackenzie lui-même,
cessé <le parler, après la séance de l'aprés-nidi, je sous des garanties données en parlement, depuis 1877, les
n q'tais qu'au commencemient dle tues observations ; capitalistes ont été invités à placer leur argent dans l'ex-
je parlais de notre qpualité l'huile <le pétrole. J'ai ploitation des régions pétrolières du Canada.
déclaré, alors, que la qualité en était bonne, que Avant qulle M. Mackenzie eût jamais songé à deve-
nouîîs fournissions au Canala une huile aussi bonne nir premier ministre du Canada, cette taxe- était
qIue celle qu'on produisait aux Etats-Unis, et que, 1 imposée sur cette denrée pour la protection d'une
dans l'enîsemlde, on a lde meilleure huile au Canada 1 industrie canadienne, qui devait prendre de l'ex-
quon i'en a aux Etats-Unis, et que, en général, pansion, et que cette taxe a developpée en effet.
nous avons au ('aitla le meilleure huile d'éclairage hL'honorable député attrait pu savoir qIue je ne pou-
q I'il n'y en a aux Etats-Unuis. Je conviens que, vais que ditlicileient ne tromper sur les faits, vit
lats les Etats-Untis, ils produisent une huile éclai- que j'ai parlé sur cette même question à maintes
rant d'une force rare, et qu'une certaine quantité reprises, daus cette chambre. En même temps, je
<le cette huile est iiportée ait Canada. 01 ! par, désire attirer votre attention sur une légère errieur,
exemple, je doute fort lue si cette motion était lui pourrait être aisénent faite par les sténographes
adoptée, et s'il n'y avait aucune protection pour en prenant mues remarques le jeudi dernier. Je sais,
nos huiles, et si le commerce du Canada tombait de source certaine, que la Standard Oi/ Company,
entre les imains des monopoleurs américains, nous fait une huile rafftinée, Lia cede /ight qui se vend
serions servis tout aussi bien, tant pour le prix que de 17 à 18 centins le gallon, au baril, et qu'il s'en
pour la qualité, que nous le sonmes aujourd'hui. ¡ vend une quantité considérable dans le pays. Ce
A l'heure qu'il est, nous offrons en vente.des huiles n'est pas précisément ce que j'ai dit, et cela tue
d'éclairage <le bonne qualité, une huile dont j'ai utit représente pas mon idée. Voici ce que j'ai <lit : La
échantillon, ici, et qlue les députés sont à iême| Stalarl Oil Company fait une huile raffinée, avec
d'examiner. Yai téléphoné à un <les grands dépôts l'huile crue <qui est de vente courante ; c'est-à-dire,
d'huile de pétirole dans cette ville, et j'ai demandé que l'huile crue se vend <le 17 à 18 centins le baril.
qu'oun m'envoyat iti échantillon( d'huile <le pétrole Cela suffit pour l'explication.
telle qui"lle est vendue aux puits de Petrolia, à i A part le développement des industries oléifères,
10M centius le gallon, en, haril, et à 7, centins, en au Canada, dont j'ai parlé, jeudi dernier, j'ai
gros. L'échantillon qulle j'ai reçu est ici. Il 1 oublié <le dire que d'autres puits de pétrole ont été
Il y en a <les centaines de barils déposés lats cet frappés en divers endroits du Canada. C'est uni
entrepôt, à li disposition des acheteurs dl'Ottawa fait reconnu que, dlaits le district <le Welland, où
ou d'ailleurs, qui tie coûtent rien de plus que le oit a pratiqué des sondages pour le gaz, oi a décou--
prix du fret en sus, et pas <le coulage dt tout. Oi vert de l'huile, au cours des travaux de sonde, et
a beaucoup parlé du coulage ; tmais, au moyen du (lue l'huile est mîise en relai, parce que c'est le gaz
mode adopté dans ce pays, il n'y a, <le fait, aucun qu'on veut atteindre. Dans la région d'Essex, le
coulage, parce que l'huile, qui est transportée à des; comtté que représente mion honorable ami (M.
endroits contne Ottawa, est etmbarillée à même les l Allan), on a également découvert <lu pétrole, miais
réservoirs, et le marchand, oit le cuiltivateui, ou présentenent, les puits à pétrole sont bouchés, et le
n'importe qui, nî'a qu'à se rendre ait magasin d'en- gaz seul est exploité. Je ne saurais <lire de quel
trepôt et compter que la quantité marquée sur le rendement seraient ces puits, ruais assurément,
baril se trouve sous la bonde. Ceci est une huile l'huile a été touchée en cet endroit ; et le jour n'est
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pas éloigné, si votre industrie est protégée, où nous
pourrons produire du pétrole, en divers endroits
dans Ontario, en divers endroits, dans l'ouest, et
en divers endroits, clans l'est. Lorsque ce temps
viendra-et je voudrais qu'il existât dès aujour-
d'hui-si nous avions du pétrole, dans l'est et dans
l'ouest, comme nous en avons au centre, eh bien,
M. le président, le gouvernement se trouverait
justifié de refuser d'admettre un seul baril de
pétrole venant <les Etats-Unis.

L'honorable député d'Assiniboïi (M. Davin) a
fait allusion à certaines remarques que j'ai faites,
et je suis content de dire que je n'ai rien à retirer
le ce que j'ai aflirmé. Il a dit que si une coalition

faisait (lu tort au peuple du pays, cette coalition
devrait être abolie. Il y a deux choses à considérer,
n ce sujet ; il faudrait, d'abord, décider s'il y a une
coalition, et ensuite, constater, si cette coalition
exige des prix exorbitants. Ainsi que je l'ai déclaré,
il n'y a aucune coalition dans l'huile, et il n'y a pas
en le coalitions, dans cette branche d'industrie,
depuis les années, le sorte que j'échappe aux coups
de mon honorable ami d'Assiniboïa-ouest (M.
Davies), et j'ai, le plus, le droit de demander au
gouvernement conservateur de protéger cette
industrie, comme faisant partie <le la politique
conservatrice.

L'honorable préopinant a atfirmé qu'il y avait un
droit le 40 centins sur les bidons à huile. Je
puis bien demander : " Est-il à votre connaissance
que des bidons sont importés au Canada, sais
payer le droits ,'' Certainement, non. Il y a les
droits imposés sur tous les bidons, et quel
inconvénient y a-t-il à cela?

Maintenant, en ce qlui concerne l'inspection, nous
avons un honoraire d'inspection sur le pétrole amé-
ricain, de 30 centins le baril. Le pétrole canadien
nie paie que dix centins le baril, comme honoraire
d'inspection. Pourquoi cette différence a-t-elle été
faite ? A-t-elle été faite pour nie plaire on a-t-elle'
été faite pouni plaire an peuple de Petrolia, comme
l'honorable député a paru l'insinuer ? Mais, M.
l'Orateur, elle a été faite pour la très bonne raison
que dans le district où le pétrole est produit, il est
inspecté par milliers le barils, mais dans le pays,
aux endroits où il est importé, il faut souvent
l'inspecter par lots de quatre ou cinq barils, et des
instruments dispendieux doivent être envoyés
pour faire l'épreuve. Il en coûte plus pour faire
linspection de faibles quantités, et le faible droit
<le surplus sur chaque bai-il, à ces endroits dis-
perses, est imposé, parce que l'inspection en est
plus coûteuse. L'honorable député d'Assiniboïa

NI. Davies), et l'honorable député de Richmond et
Wolfe (M. Cleveland), diffèrent d'opinion sur cette
question, et je suppose que c'est le privilège <le tout
homme intelligent d'exercer son propre jugement.
L'un de ces trois messieurs est pour l'abolition
entière des droits. Je sais ce que cela produirait.
Cela priverait un grand nombre de personnes des
moyens de gagner leur vie qu'elles ont présente-
ment au Canada ; et alors, vous verriez un exode de
nos compatriotes s'en allant par pleins chars, vers
les régions pétrolifères des Etats-Unis, du moment
que la chambre adopterait une pareille résolution
de tarif. La seconde proposition tend à réduire les
droits sur le pétrole. Je vais essayer de démon-
trer à cette chambre, avant d'en finir, que la
réduction les droits sur le pétrole n'atteindra pas le
but que l'honorable député voudrait atteindre. Je
ie sais pas quelle réduction il demande, mais je

suppose que c'est une réduction insignifiante. Cela
ne diminuera pas le prix <lu pétrole pour le con-
sonmateur, et seuls, les Américains en profiteront.
L'honorable député a lit aussi que le pétrole, à
Winnipeg est coté à un prix énorme

M. DAVIN : L'honorable député voudra-t-il
m'exctuser ? J'aurai petit-être oublié <le mentionner
quelles sont mes idées sur ce point, et il est pro-
bable que ce que je vais dire lui sera utile. Ce que
je proposerai sera ceci : que l'on renonce au baril et
que le pétrole soit transporté en réservoir, que les
droits soient diminués et qlue les honoyaires soient
aussi diminués.

M. MONCRIEFF: J'ai compris que llionorable
député s'opposait à la taxe su' le baril, et je faisais
allusion à cela. Ce que j'affirni , c'est qlue la motion
de l'un des honorables députés <l'abolir les droits
aurait l'effet de tuer l'indust rie du pétrole sans
coup férir, et que l'autre morion <le modérer les
droits aurait pour effet <le la saigner lentement à
mort.

L'honorable député de Huron (M. Macdonald)
s'est posé, l'autre jour, dans cette chambre, comme
ii, honmne très intelligent, et conne u aviseur
les capitalistes, et avec sa manière gracieuse et

facile il a en même temps avisé le cabinet <le ce
c u'il croyait être (le son devoir de faire dans ce cas.
Cet honorable député a commencé son attaque
contre l'industrie lu pétrole en lisant quoi en
citant quoi? En citant une lettre anonymne publiée
dans le Glo/e. Il n'a jamiais cité un chiffre dans
cette chambre, à l'exception de quelques petits
exposés du tarif, concernant l'iidiusti'ie ài Petrolia,
qui ne furent pas empruntés à cette lettre anonyme
dii Gobe, et ayant placé cette lettre devant lui, il
comnça à la déiiolir pièce par pièce. Je ne crois
pas, M. le président, qu'il soit convenable pour
aucunii membre de cette chambre de baser ses argu-
nents sur le pareilles données. Je plaindrais
vraiment ses patients s'il les traitait le lia niême
manière. Je serais bien fâché s'il ne diagnostiquait
d'une manière aussi insouciante que celle avec
laquelle il a présenté ses chiffres à la chamiibre, con-
cernant l'industiie lii pétrole. Mais, monsieur, la
dernière chose qu'un homme intelligent puisse faire,
c'est d'appuyer son argiuientation sur les données
d'une lettre anonyme, et ensuite se mettre à la
démolir. Sous certains rapports je suis d'accord
avec cette lettre ; sous d'autres rapports, je crois
qu'elle dépasse un peu la note.

Mais, iM. l'Orateur, je n'ai rieu à faire avec
cette lettre. Tout le monde peut écrire uie lettre
anonyme, mais ce ne sont pas tous les membres du
parlement qui s'en serviraient comme base de leurs
arguments. L'honorable député s'est également
plaint des solliciteurs <le la chambre. -Je voudrais
savoir <le quels solliciteurs il veut parler ? Il se
montre très chatouilleux au sujet <le la dignité du
parlement. Je vais vous dire à qui il a fait allusion.
Il a fait allusion à des hommes du district pétro-
lifère du Canada, des hommes riches et influents du
pays, qui venaient ici pour leurs propres affaires, et
dans l'intérêt d'une industrie canadienne, qui sont
venus ici pour éclairer des niembres de l'espèce que
représente l'honorable député, et il a su profiter de
leurs connaissances. Il a eu une entrevue avec l'un
d'eux, et il a obtenu de lui certains renseignements ;
mais il n'a certainement pas représenté les observa-
tions de ce monsieur d'une manière exacte. Il a
paru s'intéresser particulièrement à ces solliciteurs
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venus ici pour protéger les intérêts et l'industrie du lettre anonyme ne porte le montant (es gages qu'à
Canada, pour fournir au parlement des renseigne- environ 8400,W0 Il a uis en ligne <le compte les
ients sur la question mise en cause, et pour répon- montants payés à clix qui sont engagés dans l'in-

(Ire à toutes les questions qui pourraient leur être dustrie, et il (lit que tout le capital placé dans
posées. L'honorable député nous a-t-il parlé du cette industrie représente la somme de
représeutant du Standard Oil Comîpany qui était Ensuite, il prend 5 pour 100 d'intérêt sur ce mon-
ici ? Est-ce <le lui qu'il tenait ses chiiffres ? J'aime- tant, et il l'ajoute au montant des gages payés; et
rais à lui poser cette question. il vient lire après cela, à la chambre, que la sonne

M. MAC)ONALID (Huron): Je vous le dirai totale dépasse toute la valeur des dépenses faites.

.an S'il ouit s'appuyer sur une base solide, ce
dan unîîîîueît.serait assez bien ;mais comme son unique base

M. 31ONCRIEFF : Des représentants de la était une lettre anonyme, j'ai raison, je crois, <e
Standard Oil Co." sont venus ici, l'année dernière, mettre en doute son autorité. Mais M. FOra-

et le représentant salarié <le cette compagnie est teur, peu m'importe, pour le moment, quel est le
venu ici, durant la session actuelle, pour intriguer montant <es gages ou quel montant il faut affecter
auprès les députés. Dans quel but viennent-ils à l'intérêt. Si lhonorable député était venue
intriguer dans cette chambre? Ils intriguent ainsi prendre ses renseignements à Pétrolia au lieu (le les
pour leurs propres intérêts, dans l'espoir d'obtenir puisser lans une lettre anonyme, il aurait pu arn-
certaines réductions sur le tarif, quehues conces- ver aux faits réels. Et je puis lui dire que quelque
sions au sujet le l'huile qu'ils envoient au C(anadla. soit le montant <'intérêt, cela retourne au sol, à

l)emandeut-ils ces concessions pour l'avantage <lu Pètrolia, fans les puits <le pétrole et pas une seule
public canadien ? Assurément, non mais bien pour piastre ne tombe dans le gousset (le qui (lue ce
l'avantage de la "Staid-l Oil Co."et de personne soit.
antre. Si l'honorable député a signalé d'une Je -ais examiner une autre déclaration <e l'ho-
manière particulière, la présence de solliciteurs norale député. Il (lit que l'importation en fran-
canadiens dans les couloirs <le la chambre, qui chise du pétrole américain, en grande quantité,
étaient ici lans les intérêts des producteurs cana- serait une bonne chose pour le pays, parce que cela
diens de pétiole, d'un autre côté, il a bien eu soin fournirait toute l'année <le lemploie constant à 250
d'ignorer iue le représentant de la " Standard Oil tonneliers. Je vais vous démontrer, par les chiffres
(îo." était ici, intriguant auprès les députés dans mêmes de lhonorable député, qu'il se trouve à payer
le même temps. ces homnes environ 55 ou 56 centins par jour. Il

Maintenant, M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention lit qu'il y a 140,000 barilsà faire, et que cela donne-
de contester les chiffres le lhonorable député, con- raitde l'emploi constantâ25 tonneliere toute l'année.
cernant les pruix auxqnels le pétrole pourrait être S'il connaîtautreehosequelamédecineetjelespère,
vendu au Canada. Je crois, toutefois, que j'ai ici il doit savoir qu'aujourd'hui que les barils
des-chiffres, sous une meilleure forme que ne sont sont faits en grande partie par nachine et que le
les siens, car je les tiens <le la main <le l'agent même coût <e la fabrication 'un baril n'excède pas 30
du S/at udard Oil Company dans cette ville, tels qu'il centins, et cette estimation est même trop élevée.
les a publiés dians le Citi:&in de samedi deruier. En multipliant 140,00( par.30 centins, vous obtenez

àlais, ce monsieur, qui se plaint les solliciteurs Q42,0W, ce qui, réparti entre 250 tonneliers équi-
canadiens, il eu une entrevue avec l'un l'eux, dont vaut à$168parannée, oi6 centins la jour. L'ho-
il a fait un récit laits son discours. Il ne nous a noradde déptt doit savoir qic les tonneliers ne bn-
pas nommé le monsieur, mais je vais vous le nommer. %-ilk-nt jamais pour utoins <e 82.50 ou 53.00 pur jour
El ! M. l'Orateur, celui qui a fourni les chiffres et je ne crois pas que les tonneliers canadiens lui
en question est un homme qui sidgéait dans cette devraient le la reconnaissance pour l'établissement
chambre, il y a quatre ou cinq ans. At cours d'une <le cette nouvelle industrie à 56 centiis par jour.
conversation qu'ils eurent ensemble, l'honorable Les prémices sont tout à faitfansses. Ilitque140,-
dépté dit qu'il a denandé " aujourd'hluti, quel est 00 barils devraient êt-e fabriqués dans le pays.
le prix du pétrole canadien, n 1, au poids spécifique Eh bien, 120,O00barils peuvent contenirtoutel'huile
7,95J-? "le ne salrits <lire s'il y a là erreur de 7,95 américaine importée flans le pays. Est-ce que ious
à 7.85. -le suis prêt à corriger, si je me trompe. n'utilisons pas tous nos barils ? Partout ou l'on

M. 31ACDONALD : L'lhonune avec qui j'ai vend l'huile en gios, l'on recueille les barils en pay-
1«i,>î<i ant aux conîsommîateurs U~ ou 2 cenitins par gallon.
.L'honorable dépté ne saRit-il pas parfaitement que

11. MON(.RIEU'F: L'hono>rale dléputé a1 lit qlue nmous avons dlans le pays tots les barils 1nil nouts
l'honune lui a lit " 15 centins en réservoir". Main- faut, et (Ile 10 pou- 100 environ, pour les barils
tenant si j'ai raison <le dire que M. Fairbank est cassés, endommagés, est tout ce que nous aurions à
l'hîounie en question--et j'ai tout lieu de croire que fabrique-. Ainsi au lieu d'avoir 140,(» barils à
c'est lui: autrement l'honorable député m'eût con- faire nous n'en aurions que 14,000, et vous pouvez
trelit-<L. Fairbank n'a pas pui donner un pareil trou-er <ais le pays une fabrique qui les fera à une
renseignement. Le prix de cette huile a été de 10 moyenne le 500 par jour. e ti ci-ois pas que
à 12 centins, en réservoir, durant les deux dernières l'honorable député mérite des félicitations au sujet
années. Le prix du pétrole de 7'85, qui est une huile de ces chiffi-es.
beaucoup plus légère, et qui coûte plus cher à pré- Puis il parle de l'injustice faite aux compagnies <le
parer, n'a pas dépassé la moyenne le 12 centins, gaz.
en réservoir, durant les deux dernières années.
L'honorable député de Huron-ouest a essayé de M. L'ORt U da e rois avoirjer 'no-
jeter du ridicule sur le montant du capital placé rabredut
dans cette industrie, en basant ses calculs sur cette
même lettre anonyme. Il dit aussi.que les dépenses N. MONCRIEFF: Alors, je vais arrêter là;
sont <le $1,638,000. Il se tompe en cela, car la mnais je serai dans l'ordre, je suppose, en disant que

M. MONORIEFF.
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certaines personnes prétendent que l'importation
en franchise de l'huile à gaz serait une chose avan-
tageuse pour le pays. Je serai également dans
l'ordre, je suppose, en disant que la compagnie de
gaz (le Toronto a envoyé une circulaire renfermant
une'requête pour être distribuée aux députés cette
année, et il me sera aussi permis de (lire q ne l'année
dernière j'ai fait partie d'une délégation des conipa-
gnies et fabricants (le gaz. Les intéressés dirent dans
leurs réclamations qu'il n'y aurait aucune raison
de se plaindre si la gazoline se vendait $L.0M le
baril. Cet article s'est vendu depuis à 3 centins
le gallon et je suis informé qlue certaines compa-
gnies de gaz ont une commande à ce taux pour
l'année prochaine. A 3 centins le gallon cela ne
fait qlue $1.05 par baril. Si la compagnie <le gaz
n'avait pas raison (le trouver à redire, l'honorable
député n'a pas besoin (le prendre les armes pour
elle. Nous avons appris <le cette même députation
combien il faut de gazoline pour faire mille pieds
(le gaz. Nous avons appris qu'il faut cinq gallons,
out 15 centins de matière brute pour faire 1,000 pieds
<le gaz et le gaz se vend à Toronto environ $1 pour
le coîmbustible et $1.5)0 pour l'éclairage: et ce sont
là les prix de la compagnie qui a envoyé la petition
dont j'ai parlé et qui se plaint aujourd'hui de ce
que la gazoline n'est pas admise en franchise. A
cette assemblée nous étions très désireux <le savoir
pourquoi le gaz se vendait si cher tandis que
l'huile crue ne coûte que 15 centins ; maisilsétaient
très modérés dans leurs renseignements, et nous
n'avons pu nous renseigner. Mais cette petite
requête dévoile t6ut. Jevais citer le deuxième para-
graphe :

Qu'ils étaient portés à entreprendre la fabrication de
gaz hydrogène.

Ainsi, nous voyons que les parties constituantes
de ce gaz sont <le l'huile pour' la valeur (le 15 cen-
tins et la balance de l'eau. Ils semblent certaine-
ment déraisonnable, ayant maintenant, je suppose,
l'eau gratis à Toronto et se plaignant de ce que
la gazoline coûte 15 centins. Cela nie rappelle
l'histoire d'un législateur du Texas à qui on demaan-
dait ce qu'il pensait <le la marine américaine, "Eh !
bien, " dit-il, " nous avons beaucoup d'eau, ce qui
nous manque c'est quelques navires." Il en est de
mme le la requête les fabricants de gaz de
Toronto, appuyé par mon honorable ami qui est de
l'opinion qu'ils devraient avoir l'huile en franchise.
Pourquoi auraient-ils l'huile en franchise ? Pour-
quoi achèterions-nous l'huile crue, on la gazoline,
d'une nation étrangère, quand nous pouvons en
produire en abondance à des prix raisonnables?
(est ce que nous faisons maintenant ; nousdonnons
cette huile à peu près au prix qui convient aux
compagnies.

Je vais parler en quelques mots de la réduction
dlu tarif, faite par l'honorable Alexander Mackenzie,
en 1878. Mais avant de traiter ce sujet, je désire
attirer l'attention de la chambre sur le fait qu'en
1876 l'on avait demandé au gouvernement Macken-
zie de prendre cette question en considération. Il
a fallu un ait pour l'étudier. Le gouvernement basa
sa conduite sur la condition du commerce. 'l'out en
agissant indépendamment il consulta l'état du
commerce. Après avoir étudié toute la question il
réduisit le droit de 10 centins par gallon à 6 ou 7ý
centins par gallon impérial. Je demanderai dans
quelle condition on était à cette époque. Lors de
cette réduction du droit de 10 à 6 centins, l'huile

raffinée aux Etats-Unis se vendait 15J centins et
l'huile crue $2.38 le baril. M. l'Orateur, nous pou-
vions subir une réduction lu tarif à cette époque.
et les producteurs <l'huile crue et les raffineurs sont
parfaitement prêts à subir aujourd'hui une sembla-
ble réduction si cela peut se faire sans les ruiner.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) en faisant
son exposé budgétaire, après avoir soigneusement
étudié si cela affecterait ou non l'industrie, mit son
tarif à tu chiffre qu'il crut ne devoir pas nuire à
l'industrie. Voici ce qu'il disait :

Le gouvernement a donc mûrement étudié la question
dans le but de diminuer les enarges autant que possible,
sans toutefois détruire complètement une industrie cana-
dienne qui s'est diéveloppée sous la protection des lois
faites par l'ancienne administration. La décision à
laquelle nous en sommes arrivés est celle ci: nous propo-
sons d'abolir totalement le droit d'accise et de diminuer
de 15 centins qu'il est actuellement à 6 centins l'impôt
sur le pétrole importé. Dans l'état actuel des choses, il
nous est nécessaire de prendre un équivalent pour ce
montant. Je crois que nous pouvons en toute justice
demander au pays de payer un droit additionnel d'un
penney sterling ou deux centins par livre sur le thé
importé.

Eh bien, M. l'Orateur, il y a, dans ces obser-
vations, deux choses qui méritent d'être remar-
quées ; d'abord l'honorable député ne voulait pas
détruire l'industrie, et ensuite, il n'a pas pu réduire
le tarif sans ajouter des droits sur d'autres choses,
pour contrebalancer la perte. Maintenant, qu'est-il
résulté de ce enangeient ? Dans le but d'alléger le
fardeau du peuple, le ministre des Finances de
l'époque diminua le droit sur l'huile de pétrole,
dr-oit qui s'éleva à $72,000 ; mais la même année
l'on importa 11,000,000 de livres <le thé dont le
droit supplémentaire de 2 centins était un nouvel
impôt de $220,000. De sorte que en diminuant les
impôts d'une main et en les augmentant <le l'autre,
il taxa tout simplement le peuple de $148,000 de
de plus que s'il n'eut pas dut tout remanié le tarif.

Maintenant, M. l'Orateur, cette résolution de
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
demande au gouvernement <le réduire le droit.
Quelle effet aurait cette réduction ; car, sans doute
elle ne peut être faite que pour une fin ? Cela
aurait pour effet d'augmenter l'importation le
l'huile américaine dans le pays. Admettons qu'il
ait enlevé une couple de centins, prétendra-t-il que
dans la ville de Winnipeg ou l'on demande 45 cen-
tins, le consommateur aura l'huile pour 43 centins ?
Prétend-il dire qu'à Ottawa où l'huile se vénd 35
centins le cansommateur l'aura pour 33 centins ?
Je vais dire à l'honorable député quel serait le
résultat de cette réduction. L'importateur améri-
cain aurait les deux centins et le consommateur
paierait exactement le même prix qu'aujourd'hui.
Je vous ai <lit qu'en 1877, lors <le la réduction du
tarif, le prix de l'huile, crue et raffinée, était élevé.
L'année suivante, en 1878, les prix baissèrent con-
sidérablement, et entre le jour de la réduction des
prix aux Etats-Unis et celui de la réduction du tarif
ici, les américains augmentèrent leurs importations
au Canada, et alors que nous avions assez d'huile
crue ils exportèrent ici, dans le cours des six années
suivantes 10,070,945 gallons. Durant les six années
antérieures à la réduction, ils n'avaient exporté au
Canada que 3,048,596 gallons, de sorte que l'impor-
tation durant les six années qui suivirent la réduc-
tion a été d'une moyenne de 1,678,490 par année de
plus que durant les six années précédentes; et une
réduction aujourd'hui n'atgrait pas d'autre effet.
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Pour les fins <le la statistique, je crois, -M. l'Orateur, alors, pour ces Champs dont jai parlé il n'y a pas
qu'il ne serait pas hors d'à-propos le citer un état d'avenir, et les puits que nous avons aujourdhi
des importations américaines depuis 1872 deviendront Certainement des choses du passé.

Voyons, maintenant, Comment les amnéricains
HUILES AMÉRicAINEs DIPORTÉES nURANT LES nons traitaient dans les jours (e leur prospérité.

'EXERCICES 1)E 1872 À 1892. Les honorables députés l'ignorent peut-être, nais
vje leur irai qu'aujourd'hui l'huile américaine est

arrivé an plus bas degré qu'elle n'a jamais atteint
dans l'histoire du commerce le l'huile. CetteAnnée. Gallonls. Année. (,allons.
huile se vendait d'abord 820 le baril et elle ne vaut

_______-- -I - plus auijourd'hui que 55 centins. Or, on nous
demande nite législation, aujourd'hui que le coin-

1872 150.361 1883 3,086,316 merce d'huile est lans la plus mauvaise position
1873 397,914 1884 3,160,282 pour soutenir la concurrence avec les fabricants
1874 636,806 1885 3,767,441 étrangers, et je demanderai à la chambre <le
1875 . 691,100 1886 3,819,146 n'adopter aucune résolution (le ce genre à ce nîo-
1876 632,287 1887 4,290,00)3 ment critique de l'histoire <le n«tre Commerce.
1877 570,128 1888 4,523,056 l'huile <es Etats-Unis était moins abon-
1878 801,412 1889 4,650,274 Q
1879 1,050,399 1890 4,985,72 dante, à une époue où nous faisions Concurrence
1880 617,641 1891 5,071,365 avecles anéricains sur les marchés étrangers, eux,
1881 1,437,475 1892 5,636,514 par leur tarif, ne permettaient pas lentrée dans
1882 3,007,702 leur pays d'un seul gallon d'huile canadienne. Ils

-- 'avaient raison, je crois, et je crois aussi <que, après
- --~ -réflexion, ce serait un avantage pour le pays si

Maintenant, je veux que la chambre comprenne chaque gallon d'huile consommé était le produit
que le Canada a tenu tête à cette augmentation <le i-,s propres puits. Mais quelle politique a-t-on
des importations, et que durant les douze dernières adoptée ? Les journaux, et l'honorable député de
années il a produit les deux tiers <le l'huile con- Huron-ouest (M. Macdonald) parlent d'une protec-
sonnée dans le pays, tandis que les Américains ont tion d'environ 100,120 et 13) pour cent. L'houo-
fourni l'autre tiers. T'ai aussi ici un tableau (le 'adle député a-t-il jamais étudié le tueif américain
l'iiîsiîectiomî <le l'huile catoliemie depuis 188m: et vuc quels étaient les lroits sur l'huile Canadienne?

Il ourra voir que loisque les américains avaient
Hum E <ANA>IENE tsi'<TE-OE 880X 192. leur tarif, ils prohibaient l'importaition <le l'huile

Canadienne, pate lue au prix <le la matière pe-
M pre, jusq'rau moument o leur tarif fut réduit cela

Annéiie. B~arils. T lonnes. Giallons. leur donnait une protection <le 2,00> lpour' 100.
men caietqu ditoe20 centins lao-r gal-
lon str lunile canadienne, et à cette épofnue
l'huile lie valait qu'un centin le gallon. Ils ont

1880....... .137,722 2,968 ,212p331 toujours eu tre protection (le 40 centins par gallon
1881 ............. 1521715 8, 30e5 6p923a700 contre l'huile raffinée 'canadien aie. Certnineent
1882.............145,191 7,552 6,571,355 c'étaitsufisaon t. Cela voulait lire simplement sue
1883 ............. 17(,014 11,00!) 8,07-5,675 paqs un gallon d'huile canaienne n e levait aller aux
1884.... ........ 191,190 9,594 10 Etats-Unis. Un droit s M itique le 4 tins --
18 85 ............. ?194,608 8,085 8, 797,785et '
1886.............183102 23530 gallon sure (h . raffinée, l'rpoque <le labolition

tion d'eiron 00,.i 2 et mons60 pour cet. L'o-

1887 .............. 22i',572 36,072 10,140,050 <id-i,éata on <0pu 0)

fourn l'atre iers J'a ausi c un ableu derabl dprtuté a--lhjamaise éué etaif amcai

1888 ...... ....... 217,587 23,928 9),1,5 M. l'rter -aolleî<l déuéailhacn
1889 . .......... 220,960 i 38,344 10,13,990 aparletu <es Etats-Unis lorsitsl trouve lài quelque
1890... .......... 230,768 I44,196 11, 010,34<) chose à l'appui (le son argumnentation. Pourqjuoi nie
1ol91.............2'13,874 40,6131 10,923,345- parle-t-il pas <le ce que je viens <le iilu<létoiitrer '
1892 .. ........... 253,414 42,239 11,814,825 Pourqi tic itil las: Messieu's, les Américains

-- ____ sont ni grand peuple qui sait administrer ses
affaires. Les amnéicains saleut comtient enctira-

Voilà une répIonise il touîte assertion <îue l'on pour- ger lenu-s indlustries. Voici qu'ils imposent un
rait faite <1tB0 le ('anada manque <le matière 1>1e- troit don 60 pour cent sai' l'huile raffinée aissons

mière. ~ lont sur l'huil ca ad en e et s cett époquegnen éch eZ

-urreé(, ,ei dle même et exclu'ons leur huile lu pays. Ils on-
1880.. sa pro. .ction. 'ette année n1s 2vons ouj- eposent un droit de 2,( ) pour centn su' la titatire
dtit le ..uble <le la < ,uantité d'huile produite c ni pretre 'pourquoi 'honoable député n e <it-il pas
1882, et les ressources naturelles 6,5 pays po c éfaisons le mêmne et exclitons leur matière pre-
aient aujout.lhui s..f.i.-e .u. C11,merce ca8,adien s i inega Non il ne tient pas ce langage il lésire

les américains n'avaient pa-is pris le contrôle sur ir ad oopter la mtotion le tioir honorable ami dI'Assi-
certaines a..ties u pays, et sans les préjugés520'ne nibea-ouest (M. Davin) s iuel qu'en puissent être les
certaine classe <le gens, iou pas contre l'huile drslltatse
actuelle, .ais (es préjugés co.......rvés 2, temps ou . l'Orateur, le hgouvernement américain nue di
luile cna t .t si ma vaise. Peu ip te innu t le tarif <ut-Uj'ai parlé, sur l'huile canadien-

les .r .,peu i2porte ce qu'était la qualité de tic que lorsue l'excédant <le production assunra
l'8.uile autrefois, tant .. .. e le consoate8u7 se4-a au- 1'e0.altsio omplète qe l'article canadien, ?affiné
jlrdshui satisfait <lun prix, <le la lumière, led ou cru.
l'odeur, et <le l couleur. aais, M. l'Orateur, si Maintenunt. s'il est une chose, e ptre autres, (lui
nous adeoptos due politique yi aura pour effet (le mérite notre plus grale attention, c'est la ques.
faire cesser les opérations <e forage en Canada, tion it capita placé dtns nos régiots pétrolifères..

.M. M<NC'anFF.
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Je n'ai pas la prétention de pouvoir contenter tenant, certaines personnes prétendront qu'il y a
l'honorable député de Huron-ouest en comptant le $20,000,000 de placées dans cette industrie. J'ai
nombre de voitures et de chevaux employés ; mais déjà prouvé qu'il y avait plus de $13,000,000.
je lui donnerai quelques chiffres et il fera le reste Nous affecterons la balance au K ateliers de bouil-
lui-même. S'il visite ce pays il pourra se couvain- leurs, aux ateliers de construction de machine, à la
cre que ces régions comprennent environ 25,000 tonnellerie, choses sans lesquelles l'industrie du
acres de terrain ; et il ne saurait l'acheter-je ne pétrole ne saurait être exploitée et qui doivent leur
dirai pas dans le moment, car les ouvriers sont en existence à cette industrie. Mais, il importe peu
repos-nais il y a quelques semaines il n'aurait pu que ce soit $15,000,000 ou $20,000,000; mais je
acheter ces terrains à moins de $200 l'acre. S'il veux que vous compreniez que cela importe beau-
veut multiplier ces chiffres il trouvera un total coup à la population des régions pétrolifères engagée
d'environ $5,000,000. L'honorable député dira dans cette industrie; car, quels que soient les
probablement: J'ai parcouru le rôle d'évaluation ; chiffres, c'est tout ce que ces gens ont au monde, et
j'ai examiné les rôles du township de Enniskillen, je ne dirai pas que tout ce qu'ils ont au monde soit
où il y a de l'huile, du township de Sarnia et du en péril, mais je dirai qu'il dépend du vote (le la
township de Moore, dans la division de mon hono- chambre que tout ce qu'ils ont au monde soit
rable ami (le Lambton-ouest (M. Lister) ; et il (lira anéanti ou protégé.
que les évaluations ne font pas voir ce montant. Maintenant il est une autre question que la cham-
M. l'Orateur, la législature d'Ontario a fait une loi bre a le droit <le connaître, c'est la question de la
décrétant que les terrains miniers ne doivent pas i main-d'euvre. Inutile certainement d'appuyer sur
être évalués comme tels, mais seulement à leur ce point, car je le traiterai <le la même manière que
valeur pour leurs fins agricoles; et conséquemment j'ai traité l'autre. Il est nécessaire que je vous dise
vous ne pourriez trouver sur le rôle la valeur que quelques uns de ces hommes employés sur des
minière. voitures, des apprentis probablement, reçoivent une

Maintenant, j'ai commencé avec $5,(K)0,000 ; je piastre par jour, d'autres ont environ $1.50 ; et
vais vous montrer où il y a un autre $5,000,000. Il l'homme préposé au forage gagne environ $2.50,
y a aujourd'hui, je crois, 6,500 puits en opération. selon le cas. Les honorables députés s'imagineront
Chacun le ces puits est muni d'une pompe et de son facilement combien il y a d'hommes employés pour
revêtement, et coûtent le $400 à $500, pour ne rien le forage seul. On peut considérer qu'il y ade 3 à
dire les machines. Cirez nous, nous mettons, en 6 hommes par voiture. En outre les hommes pré-
chiffres ronds, à $800 le coût d'un puits. Or, si posés au forage sont les mêmes engagés dans le ratfi-
vous multipliez 6,500 par $800, une estimation rai- nage. Les honorables députés constateront que le
sonnable, vous aurez un total de $5,200,000. Lais- nombre est mis à 270. Admettons pour un montent,
sez <le côté les $200,(0)0, dans les circonstances, et ce chiffre comme exact. Il ne faut pas croire cepen-
vous avez $5,000,000. Puis en outre le cela, save- dant que ce soit les seuls hommes employés dans
vous qu'il y a plusieurs raffineries dans le pays ?! cette branche de l'industrie. La chambre compren-
Pétrolia et London en ont ; en tout nous avons 13 dra que sur 25 milles de territoire où il y a 6,500
ou 15 raffineries, dont le capital n'est pas moins le puits il faut un grand nombre d'ouvriers. Je iai
83,000,000. Dans Pétrolia seule, M. l'Orateur, il pas calculé le nombre exact, mais ce doit être dans
y a 800,000 barils de réservoirs souterrains. Il y les centaines. Je puis cependant, donner un chiffre
a en opération au moins 45 appareils de forage. L'ho- approximatif, et je ne crois pas que dans le district
norable député ne sait peut-être pas ce que c'est ; pétrolifère, y compris les townships de Inniskillen,
ce sont les instruments qui servent à percer le puits, Moore, Sarnia et Dawn, il y ait moins de 2,000
et ces appareils valent environ $1,200 chacun. Il hommes d'employés d'une manière ou d'une autre à
y a en moyenne six hommes par puits. Ils travail- l'exploitation de cette industrie. Puis il y a les
lent jour et nuit, mais ces travaux ont été en raffineries à London. Dans les chiffres que j'ai
grande partie interrompus depuis un mois ou deux. donnés, je ne comprends pas, cependant, la popula-
Savez-vous pourquoi? Parce qu'il y a eu une agi- tion du district, je n'ai fait que calculer le nombre
tation au sujet de cette industrie, et les capitalistes de personnes engagées dans cette industrie à Pétro-
craignent les conséquences. -Si vous visitez au - lia et les autres endroits qlue j'ai nommés. Les
jotird'hui les régions pétrolifères, qui mesurent 20 honorables messieurs de' la gauche pourront dire
milles d'étendue, ne soyez pas supris d'y trouver que j'exagère; voici une liste publiée il y a quinze
des hommes sans ouvrage attendant le résultat de mois des notms des ouvriers dans les régions pétro-
(es agitations. lifères. *Je donnerai à l'honorable député <le Huron-

M. MACDONALD (Huron) : Voulez-vous avoir- ouest (M. Macdonald), une copie de cette liste, car
la honté de nie <lire quelle est la production moy- il lui en faut une. Il y a le numéro du puits vis-à-
eune de chaque puits ?t- vis chaque nom, et le nom du propriétaire de chaque

puits. La liste contient les noms <le plus de 400
M. MONCRIEFF: Je vous dirai tout ; et tout propriétaires de puits en opération. Depuis que

ce que je vous <lis est vrai. *Je certifie sur ma cette liste a été faite, de 50 à 100 noms ont été
parole la vérité <le tout ce que j'avance. La pro- ajoutés, à un.moment d'avis je puis moi-même
duction moyenne par jour est d'environ un demi- compter au moins 25 nouveaux noms.
baril par puits. Si vous voulez multiplier cela par I Le nombre total des puits alors en exploitation
6,500 1 est de 5,346. Dans cette liste de 400, travailleurs

M. MACDONALD (Huron): Je vais faire le on peut aisément trouver 300 noms d'hommes hon-
reste. netes et laborieux, qui ont employé chaque piastre

qu'ils ont gagnée depuis leur arrivée dans le village,
M. M ONCRIEFF : Je vais le faire pour vous. et chaque piastre qu'ils évaient en y arrivant à creu-

Si vous multipliez cela par 6,500, puis le produit ser des puits, dont plusieurs setrouventsur le terrain
par le nombre de jour de l'année, vous aurez le qu'ils posfèdent. Je peux difficilement décrire la
chiffre total de la production dans le pays. Main, région de Petrolia autrement que comme une petite
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colonie anglaise. C'est une colonie entièrement
distincte de tout autre groupe de personnes vivant
ensemble et se livrant à une autre industrie, car il
n'y a pas dans le pays une industrie qui ressemble
a celle-li. Si le parlement modifiait sérieusement
le tarif, l'effet en serait désastreux pour cette
industrie. Si le foi-et s'arrêtait, la production
cesserait. En effrayant le capital le foret s'arrête-
rait. La production cessant, il en ré<sulterait que
l'iuile aiméricaine nous arriverait en quantité énor-
nes, et que nos puits seraient abandonnés, parce
que nos inanufacturiers ne pourraient pas se pro-
curer lhuile crue. C'est ce qui arriverait infailli-
blement. Les puits et les terrains seraient
abandonnés. Je ne peux pas mienx déerire l'état
oit se trouveraient ces régiois après avoir été ainsi
abandonnées, et après que la " Statidard Oil Coin-
pany " aurait le contr(de de notre con-tierce, qu'en
le comparant à celui d'une prairie le l'ouest sur

sants de l'incertitude et des probabilités. L'imagination
s'ingénie pour concevoir ce qui en sortira, et il n'est pasétonnant que les ecclésiastiques et les laïques s'en res-
sentent et qu'ils s'inclinent ensemble avec la même fer-
veur sur l'autel huileux du dieu local. Partout ailleurs
dans le Canada l'ouvrier plante des fleurs sur le petit
espace de terrain qui se trouve entre sa porte et la palis-
sade. A Pétrolia il creuse un puits et s'en rapporte à la
Providence pour le reste. Presque chaque maison sur la
rue t son puits d'huile et une pompe en mouvement.
Elle est reliée à une machine qui la met en mouvement
et qui est à peu près d'un quart de mille de distance. En
réalité, il n'ya peas utn habitant de Pétrolia digne de ce
nom qui garde de l'argent sans le faire produire. Toutes
ses économies, celles de sa famille réalisées centine par
contin, sont sans la moindre hésitation employées à
exploiter un de ces puits d'où sort le riche produit qui,
plus tard, une fois raffiné, est destiné à éclairer des
milliers de maisons d'une extrémité du pays à l'autre.
Les grands capitalistes ont des terrains à huile, variant
en étendue d'un à vingt acres, dans lesquels plusieurs
puits sont creusés. Ces terrains ont des tuyaux souter-
rains qui relient les réservoirs d'huile aux raffineries qui
sont quelquefois éloignées de plusieurs milles.

laquelle les sauterelles ont passé. Ces deux messieurs ont visité Pétrolia comme
On doit aussi se souvenir qute chaque puits, dans représentants dlt (olsc <e Toronto, et ils ont

la région a contribué ait revenu du pays. Il y a le examiné tout <e <jui se tapporte à cette industrie.
moins <,500 puits, sint compter ceux qui ont été Je dirai que le rapport (le ces nessieurs est lune
abeandoiinns, et ce nombre a virtuellement payé exactitude merv-illeuse. Il fait loniet à l
chacun teue taxe île 825 environ sous forme de droits esprit d'observation et est digne îe leur réputation
imposés sur les tuyaux importés, qu'on ne imanufac- de journalistes capables et dignes <le foi.
ture pas dans notre pays. Quant aux ouvriers, per- J'arrive naintetant à une partie de tes obser-
nettez-moi de dire que tout ce qui se rapporte à vations qti sera le quelque utilité pratique, bleu
cette iitdustrie exige titi travail incessant. Il faiut e. 'après ce que je vous ai déjà lit, vous puis-
du travail pour transporter le bois (le foncenent, siez conaîtr- Fisiportance <le cette industrie, et le
creuser les puits. pomper l'huile, rendre le bois le <anger qu'il y autait d'adopter une ittesure lii lais-
sciatge dans l'atelier dut tonnelier, manufacturer les serait ces 2,000 homues stns eniploi. La question
barils et l'huile ratiiée. Depuis le ]er janvier du prix le lhuile préoccupe les consotnateurs
jusqu'au 31 décembre il n'y a pas autre chose dans canadiens plus (ie tout le reste, et j'espère vous
notre district qle dui travail, encore di travail et donner un état satisfaisant (le prix qui existet
toujours du tra%ail. J'ai ici l'opinion <le deux aiijottdiîti es Canada. On doit tenir compte <lu
hinmies qui ont réceniment visité notre village en fait que l'exploitation (es puits d'huile est tes-
qualité <le cointissaires, représentant le " Globe treintes it ut seml endroit, et que plus ous êtes
de Toronto. 3N. .1. E. Atkiison a écrit laits le pt-ès <e cet endroit moiss le transport coûte cher.
" Globe " ses observations personnelles. et j'espère Malheureusement, pi vots résidez u 2,000 milles <e
que l'toito-ale député <le Huron-ouest (M. Mac- distance, il vous faut ajouter le coÛt (lu transport
doliall) viendra un jour- ou l'autre visiter notre ait p-ix (le lhuile. C'est titi petit désagrément pour
district, et q u'il constateta que ce que <lit N. ceux qui sont éloignés ;imais ces gens, pour les quel-
Atkinson est parfaitemîîent exact. M. Atkinson <ues ceîtixs (le plus qu'ils paient, ti voudraient
(lit . certainetentt pas comnpromnettr-e cette intdustrie. Il

Ce n'est qu'en visitant l'endroit (ti'oti peut comprendre est extraordinaire (le voir que le prix (le Ehuile
jusqu'à quel point la population compte sur l'huile. Il varie dats différents endroits dans la proportion
n'y a presque las d'ouvriers spéculatifs, tme <lit-on, mais
chacun possède un ou plusieurs puits, ou chacun tit des
éconiomies .iusqu'à ce qu'il uitisse en creuser un. Dans les tenteient est <l à cette différence bans le prix.
jardins et dlans les cours, à proximité de leurs maisons, Le prix <lu gios <le ce-taines tuiles n'a las varié <e
les bonuînes ont un oit plusieurs puits, avec des pompes en) plus <lutît centin dans le cours le vingt-quatre mois,
mouvement, dont les bras brunis par le temps et les
balanciers goudronnés sont moins beaux que les nassifsde Mais
fleurs, mais uins profitables. Quand un homme peut rité. ant <le venir ici je ti savais pas que ces
creuser ii I>uits sur soit terrain, il le fait faire et y placeune pompe, le tout lui coûtat à peu près S400. S'il n'apas un nombre suffisant de puits pour lui permettre d'ache- sont surpris (e voir quun article, qui est produit
ter une machine, il se sert <le laplus proche, en p'îyant ait ans totre district àun coût récuit, soit vendu en
propriétaire 20 centines par jour, et il réalise des bénéfices détail, dans tout le pays, à des prix tellement
<mui, dans l'espace d'lun an, lui renbourser'nt ce qu'il aeeléensé. Mis, pour les erands producteurs comme pour
les débutants, l'argent retourne de nouveau dans li doits un sentimnt d'hostilité contre cette itdus-
terre. Il en est ainsi depuis un quart de siècle. Peu de trie itportante. 9
fortunes ont été faites, dit-on, s'il y en et eu, elles sont Pernîettez-noi <e vous en cite' quelques exclu-
dans la terre. ples. Dns la ville <e Diîîtnville l'huile se vend 25

Je c-ois que cette opinion le M. Atkinson appuie ceîtins le gallon; à Brigtton elle est vendue à 25
ce lue j'ai lit à la chambre. M. Cockin, qui ac- centins, et à Madoc 15 centins. Peut-on expliquer
comipagiait .M. Atkinson, a écrit les lignes suivan- pou l'huile se vend 15 ceutits à Madoc, où il
tes:- l ledarvret_tes:- ~~~~~est <lfiiedaii-r t25 cetîtins à Brightont età

Il faut peu de temps à un étranger pour se mettre au Dunnville? Le long de la ligne de chenin de fer
courant de ce qui se passe dans cet endroit, et on reconnaît de Poîctiac, je vois que l'huile se vetdait il y a

Uromptement l'étrange fascination qu'exerce l'industrie quelquds semaines, 30 centins le gallon, mais sa-
ocale. Un puits d huile est une espèce de jeu de

hasard auquel on se livre dans un milieu moral et sous
les yeux de l'autorité. Il possède touts ls charmes sédui- (M.Bryou) m'a <lt que les détaillants avaient

,,N. NCRIEFFE
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baissé le prix de l'huile dans son comté à 16 centins
de 30 qu'il était avant. Quelle différence cela fait-
il dans le profit sur le baril? Ils ont réduit de $6.
50 et plus le profit sur un baril. N'est-ce pas suf-
fisant pour répandre la consternation parmi les ha-
bitants de Pétrolia? Je ne blâme pas ceux qui
s'oppose à un tel état de choses. J'ai fait connaî-
tre aux intéressés ces prix du détail, et je crois que
les producteurs doivent s'occuper (le la question, et
partout où les prix sont exorbitants, ils doivent
s'arranger de manière à livrer l'huile aux consom-
mateurs à meilleur marché. Cela sera fait, et cela
doit-être fait, car nous ne pouvons pas laisser sub-
sister l'agitation qui existe depuis quelque temps.
Je crois que cela rémédiera à cette dificulté, car
plusieurs députés m'ont assurés que sans l'énormité
les prix cet embarras ne serait pas survenu. Je

demanderai à la chambre d'attendre et de surveil-
ler pendant un an encore le résultat que nous espé-
rons, avant de faire disparaître cette grande indus-
trie et (le favoriser un des plus grands monopoles
qui existent aujourd'hui sur le continent d'Amuéri-
(qule.

Mon honorable ami le député de Soulanges (M.
Bain), m'a dit qu'il vendait l'huile depuis un an ou
deux 14 centins le gallon; l'honorable député de
Grey (M. Masson) m'a informé que l'huile se ven-
lait il y a quelques mois à Owen Sound, 25 centins.

le gallon, mais aujourd'hui elle ne se vend que 15
centins. On lui a reproché dans une assemblée que
la coalition avait fait hausser les prix de l'huile,
mais il a démontré aux gens que les acheteurs ne
payaient que 7ý centins le gallon à Pétrolia, en
gros, ou 10 centins le gallon par baril, et il en est
résulté que tous les débitants d'huile dans la ville
ont affiché dans leurs vitrines une pancarte annon-
cant qu'ils vendaient l'huile canadienne 15 centins
le gallon. On ne se plaint pas du prix de l'huile à
Montréal et à Québec, mais il y a des gens (lui se
plaignent dans d'autres parties du pays, et je ne les
en blàme pas. parce que j'en ferais autant si les
détaillants me faisaient payer un prix aussi élevé.
L'honorable député de Brant-nord (M. Somnerville)
m'a dit l'autre jour que l'huile se vendait l cen-
tins le gallon à Dundas, ce qui est un prix beau-
coup moinsélevéque ceux que j'ai mentionnés. Tant
mieux pour Dundas, et même à ce prix le détaillant
fait un profit raisonnable. Il obtient son huile à 11
centins le gallon, et il gagne ainsi un centin et
demi par galIon sur l'huile et 2 centins par gallon
sur le coût du baril, soit un profit de .3½ centins par
gallon, ce qui, sur 45 gallons par baril, fait un
profit le $1.57ý par baril. Mon honorable ami, le
député de Gaspé (M2. Joncas), me dit que le prix de
l'huile dans son district est de 22 centins le gallon.
C'est un bon prix. A Essex-centre, l'huile se vend
15 centins le gallon, mais à Ottawa, on la fait payer
30 et 35 centins le gallon, et le prix exorbitant a
contribué à soulever l'animosité contre l'industrie
exploitée à Pétrolia. L'huile est livrée dans la ville
de Woodstock au prix de 20 centins par gallon,
tandis qu'à Québec, elle est vendue au détail entre
15 et 17 centins le gallon, et elle est livrée là 'sans
frais de transport ou sans coulage pour le prix de 12J<
centins le gallon. A Winnipeg on la vend'45 cen-
tins le gallon, et à Brandon à peu près le même
prix. A Trenton, à dix milles de Brighton, elle se
vend 15 centins le gallon, et je suis convaincu que
personne ne se plaint de ce prix.

On me dit que si vous achetez 5 gallons d'huile
vous payez 12J centins le gallon. A Toronto, les

détaillants prélevaient sur les consommateurs un
profit trop élevé, et par suite de l'agitation, qui fait
quelque bien dans le pays, les prix ont diminué. Je
vois dans une annonce publiée dans un journal de
Toronto, que j'ai reçu ce matin, (lue G. et J. Mur-
ray, les plus grands coinimmerçants d'huile de Toronto
-un magasin où vous pouvez acheter un baril
d'huile ou mille barils si vous le désirez-vendent
la meilleure huile canadienne n° 1, pour 12½ centins
le gallon, et ils demandent au public d'en faire
l'essai. Ce sont là les résultats de l'agitation.
Le commerce connaît maintenant parfaitement
l'état des affaires, et les producteurs et les ouvriers
de la région qui produit lhuile ont décidé q ue cette
ditliculté disparaîtra. S'ils étaient la cause de ces
prix élevés je ne prendrais certainement pas leur
défense; mais ils étaient sans préoccupations,
occupés à pomper l'huile, à faire vivre leurs familles
et employant ce qu'ils gagnaient à développer cette
industrie au lieu de placer leur gain dans les ban-
ques d'épargnes ; et tout cela pendant que le peuple
du Canada leur jetait la pierre à cause du prix
élevé le l'huile. Les articles publiés dans le Globe
par MM. Atkinson et Cockin, ont produit un
grand bien. Des manufacturiers m'ont dit que,
(lepuis la publication <le ces articles, ils avaient
reçu un grand nombre (le lettres demandant des
renseignements et exprimant la surprise de voir
que l'huile que l'on payait 18 centins le gallon pou-
vait être achetée chez les raffineurs pour I1 ou 12
centins le gallon, au baril. Voici une lettre qu'un
raffineur de Pétrolia a recue:

Looz iumÉno 1171 ns PATRONS DE L'INDUSTRIE, cOMTÉ,
D'OXFORD.

RATHO, Il février 1893.
None avens reçu votre dernier envoi d'huile raffinée

deux barils, et nous somme très satisfaits de la qualité et
du prix. Nous avons payé jusqu'ici 18 et 20 centins ici
dans les magasins, et nous voyons que c'était l'intermé-
diaire et le détaillant qui faisaientsur nous ce profit exor-
bitant. Tant que les producteurs d'huile ne se coalise-
ront pas et qu'ils vendront l'huile 101 et 111 centins le
gallon, en en prenant une certaine quantité, etqu'ils nous
donneront de la bonne huile quand nous vendons le baril
vide à 70 centins, nous n'aurons pas de raisons de nous
plaindre de l'huile. Si vous le désirez, vous êtes libre de
publier cette lettre.

Vos serviteurs dévoués 4
J. A. EIEWVITT', président.
JOHN LITTLE, secrétaire.

J'ai dit, il y a un instant, que le peuple du Ca-
nada était généralement plus favorisé sous le rap-
port des prix et de la qualité que le peuple des
Etats-Unis. Je vaisexpliquer combien la "Standard
Oil Company " vend son huile aux, Etats-Unis et je
ne m'appuierai pas sur une lettre anonyme, mais
sur le " Oil and Drug Reporter," publié aux Etats-
Unis. L'huile d'exportation est cotée à 5ý cen,
tins à New-York. Au sujet du commerce local, il
dit: " La demande continue à être active, et le
prix est ferme à 7¾, et 7. centins le gallon." Or,
on nous dit que nous achetons l'huile américaine à
des prix plus bas que ceux-là. S'il en est ainsi,
c'est parce que nous avons un tarif de protection
dans le pays, et que les américains veulent contrô-
ler le marché canadien, et ils exportent leur huile
au Canada à meilleur marché, qu'ils soient capables
de le faire ou non. Mais si nous n'avions pas de
protection, le cultivateur canadien obtiendrait-il
une rédietion du marchand américain ? Je crois
que ce serait tout le contraire.

Je désire aussi attirer l'attention sur le fait que
dans les Etats-Unis les cultivateurs sont traités à
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peu près de la même manière que l'ont été les
ntkres dans notre pays, mais pour des eauses diffé-
rentes. Je n'ai pas (le doute que le détaillant, aux
Etats-Unis, a prélevé sur eux un bon bénéfice,
muais je sais quels sont ceux qui eu ont prélevés <le
plus grands ; le prix qu'ils paient dépend du fait
que la " Standarl Oil Company " ait le contrûle (lu
marché ou non. .Pai ici quelques renseignements
sur ce sujet, que j'ai obtenus en envoyant quelques
formules de déclaration l un certain nombre le
gens, avec prière de les transmettre à leurs amis,
aux Etats-Unis, et le leur demander d'indiquer le
prix qu'ils payaient pour l'huile. Je ne lirai pas
toutes ces déclarations, mais j'en citerai une pour
en faire coniaître la formie:

Que je connais exactement le prix auquel l'huile est
vendue en détail dans la ville de Minneapolis et que ce
prix est le 15 centins par gallons à vin.

('est-à-dite 18 cIntins par gallons impérial. Et
cette déclaratiot est attestée sous serment dlevant
un notaire pulîic. Mainîteiant, je vais vous don-
ner les prix dans quelques autres endroits, en
spécitiant dans chaque cas, le prix équivaleit par
gallon imipérial. Dans le Dakota, le prix est de
17 centins à Watertown, et de 24 centins à
Auburni ; il ie peut pas y avoir cette différence
dans le coût du transport. Dans l'ouest le la
Virginie, à Whieeling, l'huile se vend à 18 centins
et à Eureka 15- entins. A port Huron, Micligan,
l'huile se vend 7 centins, tandis qu'à Bay City, à
quelques milles seulement et dans le même Etat,
elle se veni 14. centins. Je sais quelque chose
personnellement au sujet de ce dernier cas, car
j'étais à Port-lur-on, il y a qluelque temps, et là j'y
ai vu deux mtîagnifiques chevaux valant $300 attelés
sur un wagon richenent peint, sur lequel on lisait,
en lettres d'or, "l Standard Oil Co. " J'ai deiandé
au conducteur quel était le prix le son huile, il
i'a répondu qu'il l'a endait (; centius le gallon.
Pouvez-vous supposer que c'est un prix raisonnable
ponîr l'huile ? Certainement non. La "l Standard
Oil Company " agit ainsi avec intention. Maintte-
nant, passons dans l'Ohi<o. A I3ellaire, dans cet
Etat, le prix <le l'huile est le 18 centins le gallon,
et à Elmtore, 14 ceentins. Dans le Minnesota, à
Pipestone, ou il y a quatre chemins le fer, le prix
est <le 18 centins. tandis qu'à Saint-Paul, il est le
12 centins. Dans le Wisconsin, a -Milwaukee, le
prix est le 14 centins, à Berlin, de l5, centins, et
à Jefferson, 21 j centins ; différence le 7ý centins
par gallon entre Milwaukee et Jefferson. J'tariive
maintenant à Newark, New-Jersey, qui est un peu
plus proche de nous. Là, l'huile se vend à 20., cen-
tiis le gallon. Je donne ces chiffres pour déiontrer
que inème si tous avions le libre-échange dans le
cotnunerce d'huile, nous serions soumis aux mêmes
variations dans les prix que les américains ont à
subir.

Et à six heures lu séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MONCRIEFF : Je vois que dans le Mary-

land, à un endroit appelé Cumberland, l'huile se
vend 18 centtins ; dans le New-Hampshire, un (les
Etats <le la Nouvelle-Angleterre, où l'on disait il y
a quelque temps que l'huile ne se vendait pas plus
de 10 centins, elle se vend à 18 centins à Tilton,
dans cet Etat, et 14 centins à Springfield, Massa-
chusetts. Dans l'Illinois, l'huile est conduite dans

.M. MONCRIEFF.

un tuyau jusqu'à Chicago, et à Danville, qui a une
population de 40,000 âmes, et oit il y a un chemin
<le fer, l'huile est vendue 24 centins. A Puebla,
Colorado, elle se vend 6 centinîs. C'est encore un
cas qu'il faut expliquer, et qui doit nous donner à
réfléchir avant de nous mettre à la merci les gens
lui établissent ces prix extraordinaires. Puebla est

une région qui produit <le l'huile et qui n'est pas
encore sous le contrôle de la " Standard Oil Coin-
pany," et cette compagnie fait la guerre à toits les
propriétaires le puits d'huile dans cette région, et
l'huile qui se vendait 25 centins, il y a quelqtes
mois, se vend aujourd'htui 5 centins le gallons, la
" Standard Oil Company " ayant réduit les prix à
ce chiffre dans le buît <le détruire cette industrie
lans le Colorado. Aussitôt que cela sera accompli,

elle haussera ses prix de 18 à 24 centins. Dans le
territoire de Washington, je vois que l'huile se vend
à Helena, 30 centins le gallon, à Seattle, elle se
vend 30 centins le gallon, et c'est <le l'huile <le très-
mauvaise qualité. Je vois aussi que dans l'Alaba-
ia-et ce fait est <ligne <le toute notre attention-

avant 1888, le pays était approvisionné par un raffi-
nteur du nomî <le Rice. La "Standard Oil Conpany "
se décida à contrôler cette région, et après y avoir
réussi, elle haussa les prix. Je peux vous citer un
fait intéressant, pour vous démontrer ce que nous
devons attendre si nous livrons notre industrie à
un monopole étranger. Avant 1888, le prix de
l'huile-je prends ce renseignement dans tue décla-
ration attestée sous serment, et lue chacun trou-
vera dans les archives du Comité di Congrès-à un
endroit appelé Selmua, Alabamîa, à l'époque où cette
concurrence fut faite aux compagnies locales, l'huile
se vendait 15 centins le gallon. Ce n'est q'utn des
25 ou 30 endroits où la " Stanlard " agit <le cette
manière, réduisant ses prix afin d'anéantir ses con-
currents. Je n'ai pas pu mt'adresser dans chaque
endroit mentionné dans le témoignage de M. Rice,
mais j'ai envoyé à Selma une fQrinutle de déclara-
tion, en demandant d'y inscrire le prix courant de
l'huile à cet endroit

L'huile se vendait 15 centins avant que la " Stan-
dard" commeieât sa roncurrence. Elle réduisit le
prix à 8 centitis. et aujourd'hui, elle l'a élevé à
25 setinîs. C'est une preuve suffisante pour vous
démontrer que la "l Standard Oil Company " pren-
dra touts les moyens pour s'emparer du commerce
et anéantir ses concurrents, et qu'ensuite elle haus-
sera les prix ; et quel beau champ lui offrirait le
Cantada, si elle pouvait venir ici dans ces conditions,
et anéantir toute concurrence. Je vous ai cité
Selna, et permîettez-noi <le vous parler de deux on
trois autres endroits. A Grove Hhl, l'huile se
vend 24 et 30 centinîsle gallon. A Bennan, elle se
vend 24 centins le gallon, et c'est de l'huile <le mau-
vaise qualité. Voilà trois endroits dans l'Etat
d'Alabamta, dans lesquels l'huile se vendait autre-
trefois 16 centins le gallon, et le prix en fut réduit
à 8 centins par la concurrence de la "Standard
Oil Company" et aujourd'hui on ne peut en avoir
à moins de 24 et 30 centins le gallon, Si c'est là
ce que nous voulons, nous n'avons qu'à donner une
occasion, et une bien petite occasion, aux anéri-
cains <le venir ici et de s'emparer de notre marché.

Maintenant, je <lirai à la chambre, quels sont
les prix de l'huile canadienne dans le Canada, je
donnerai les prix du gros dans chaque ville impor-
tante de l'ouest et de l'est, et ensuite les honorables
députés pourront voir par eux-mêmes, quel prix le
détaillant pourrait raisonnablement exiger. Si
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vous trouvez que le détaillant exige plus qu'un
prix raisonnable, tout ce que je vous demande c'est
de ne pas en rendre responsable le producteur qui
travaille à ses sources d'huile, j'ai ici un état tabu-
laire qui donne les prix auxquels l'huile se vend
actuellement ; et, comme ces prix n'ont pas été
excédés de plus d'un demi-centin ou d'un centin de-
puis un an on deux, ces chiffres peuvent être acceptés
comme raisonnables. A Pétrolia, aujourd'hui, le
gallon impérial se vend 10 et 10¾ oentins en baril,
équ ivalant à 8J centins le gallon à vin en baril, le
gallon impérial en gros, 7½ ; et le gallon américain
à vin, en gros, 6. Maintenant, nous voyons qu'à
Hamilton, elle se vend il W centins le gallon en baril,
et Îi Toronto, Il l. Dans ces prix le transport est
payé, et il n'y a pas de coulage. Voici une liste de
prix facile à consulter:

i E nU oRo- DES HUILES cANADIENNEs nAFFENÉES.

Lieu de livrai-
soin transport

payé.

Pétroia, Out....
Hamilton, Ont..
Toronto, do
Peterloro', (10
Kingston, do
Ottawva, do
Moutréal, Qué...
Québec, do.
Moncton, N.-B..
St-Jean, do
Halitax, N.E.....
Wmnipeg, Mat,
Vancouver, C.-A.
N V%- w estmin-

ster, C. -A ..
Nanaimno, 0-A..

En En~m
barils, barils,

par par
gallon gallon à

impérial vin,

cts cts.
10 àiî0 8

1 9

12 10
12- 10
121 'Om

12 10g
12~ 10å
12~ 10¾
18 15
20 16

20 1

En gros, En gros,
par par

gallon gallon à
impérial vin.

ets. ets.

7A 6¾

9 7 i&
9' 71êM,-

94 7
95 

8
i
1

tù10 se.10 8f 1

10 8/5i
. ..- .- -... .. .. .. - - .-
........ ···. ··

Si tels sont les prix, je demanderai à la chambre
quelle proportion les droits profite au raffineur ou
au prodmuteur canadien ? A Pétrolia le prix est de
7W centins, ei gros ; le droit est <le 7 centins. Per-
sone dains cette chambre n'essaiera de dire que
nous employons la moindre fraction 'un centin à
nous protéger nous-mêmes. Mais je vous montre-
rai bientôt pourquoi nous avons besoin de protec-
tion et comment l'on nous ruinerait si cette protec-
tion nous était retirée. Je ferai observer à la cham-
bre que les prix donnés par moi sont ceux payés
pour le pétrole transporté sur <les wagons-réservoirs ;
mais le pétrole peut être acheté, à tous cesendroits,
par barils, à ý centin et I centin de plus que ces
prix. Je crois que ces différents chiffres fixés par
moi feront connaître suffisamment à la chambre si
le producteur est responsable du fait qu'un seul
gallon de pétrole soit vendu trop cher au public.
Lorsque vous parlez de 74 centins payés pour le
pétrole vendu en gros à Pétrolia, ou de 10+ en
allouant une remise représentant la valeurdit baril,
si vous le remettez, vous devez conclure naturelle-
ment que, si le pétrole cru se vend $1.16 par
baril, le raffineur a réduit le prix autant que pos-
sible. La concurrence entre les raffineurs a réduit
les prix du pétrole à un chiffre aussi bas qu'il est
possible (le le désirer, et lorsque vous voyez que le

prix du pétrole est réellement réduit au chiffre du
droit imposé, vous devez conclure que les faits
appuient entièrement ce que je dis, c'est-à-dire que
le raffineur canadien, dans son prix de vente,
n'exige absolument rien pour sa protection.

La qualité du pétrole vendu au prix que je viens
de mentionner est dite " prime white oil ", comme
celle que je vous ai fait voir il y a quelques instants,
comme celle que je consume dans ma maison,
comme celle que nous consumons tous-et c'est une
bonne huile. Il y a une autre marque--et j'aurais
tort le ne pas le dire à la chambre-celle qui est
importée des Etats-Unis, aujourd'hui. Cette huile
est la quintescence même de la meilleure huile qu'il
est possible de fabriquer. Nous fabriquons aussi
cette marque et notre produit peut rivaliser avec
les meilleurs pétroles qui soient raffinés aux Etats-
Unis, bien que nous soyons obligés d'exiger- 3 ou 4
centins de plus par gallon que sur l'huile dite
' prime white ". En sorte que éous pouvez ajouter
3 centius ou 4 centina au prix que j'ai fixé déjà, et
vous avez le prix de cette huile.

J'admettrai maintenant que les producteurs le
pétrole cru et les ralineurs profitent de la protec-
tion qui leur est accordée sur cette huile. Un
sixième, environ, de l'huile (lue nous fabriqîjuons
appartient à cette espèce. Or, par qui cetteespèce
est-elle employée ? Elle est g néralement employée
par ceux qui sont prévenus contre l'huile canadienne
ordinaire qui se fabriquait autrefois.; qui préfèrent
cette qualité supérieure et en payer le prix. Cette
huile coûte au consommateur 3 ou 4 centins de plus
que ce qui serait payé pour l'article similaire des
Etats-Unis, si nous pouvions l'importer en fran-
chise. Cette différence n'est pas payé au trésor :
mais l'industrie du pétrole, comme je l'ai lit, pro-
tite de cette différence-et il faut se rappeler que .
cette différence est payée par la classe la plus riche
de la société. Je répéterai ce que j'ai déjà dit. Si
cette barrière de la protection était enlevée, vous
ne pourriez obtenir l'article similaire américain au
prix que vous payez, aujourd'hui, pour cet article.
Mais je ne suis pas ici pour légiférer exclusivement
pour la classe riche du pays. Je suis ici pour n'in-
téresser au sort de la classe pauvre-classe à
laquelle j'appartiens, moi-même. Il y a peu de
riches dans la contrée que j'habite, et je vous ai déjà
dit où ces riches ont placé leurs capitaux ; mais je
ne saurais dire ce que deviendrait leur placement,
si une résolution comme celle qui est maintenant
soumise à la chambre était adoptée.

Il y a une autre classe qui souffre jusqu'à un
certain point, bien que je ne la considère pas comme
souffrante, parce qu'il y a un "qui proquo."

Nous ne croyons aucunement qu'il soit possible à
ceux qui résident à l'extémité dt Canada, d'obtenir
leur huile à un prix aussi réduit que ceux qui rési-
dent près du lieu de sa provenance. Cela est en
effet impossible; les lois de la nature s'y oppo-
sent. Dans les provinces maritimes, lorsqu'on
achète de l'huile américaine, l'on paie une partie
du droit imposé. Les prix que j'ai sigglé.és vous
démontrent que l'huile américaine qui est vendue
pour être exportée en Europe ou au Canada, est
évidemment à 2 ou 2½ centins au dessous des prix
dit commerce aux Etats-Unis: D'oùt il suit que les
habitants des provinces maritimes ont de suite une
avance de 2 ou 2J centins par gallon, et, à ce point
de vue, ces habitants ont deux choses à considérer,
Ils peuvent acheter, aujourd'hui, de l'huile améri-
caine ; ils peuvent le faire co) mme le leur permet la-
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quantité de sujets libres ; mais si je leur montre
que nous pouvons leur vendre à Saint-Jean (le
l'huile à l24 centins par galon impérial, après avoir
payé le fret sur la distance à franchir, je ne crois
réellement pas que ces habitants puissent arriver à
une autre conclusion que le prix fixé par nous est
juste et raisonnable.

Ces habitants des provinces maritimes, comme je
l'ai dit, paient une partie du droit ; mais ce droit,
conmue vous pouvez vous le rappeler, ne favorise
qu'une faible partie (le l'huile cantadienne-celle
ayant la qualité supérieure dont j'ai parlé. D'un
autre cts l'article importé procure un revenu, ce
qui est très-utile à un pays-comme peut vous le
dire le ministre des Finances ; nais il ne faut pas
compromettre, un seul instant l'existence d'une
immense industrie nationale, parce quil n'y aurait
pas égalité absolue dans la contribution <le chaque
partie du pays, sur une étendue de 4,000 milles.

Une autre chose à examinerestcelle-ci: nepayons-
nous pas ci Canada un prix trop élevé même pour
l'huile américaine ? On mue lit que dans la ville
d'Ottawa, le prix est le 35 et 40 centins par gallon.
Or, la lettre d3 l'agent <le la "Standard Oil
Comnpany," M. MIorris, qui est ici, donne un état
fait avec soin du coût de l'huile américaine rendue
au Canada. M. Morris dit que, sans compter le
fret, cette huile, rendue (lans la ville d'Ottawa,
coûte 15.48 eeitins, et ce prix inclut le bar'il. La
valeur du baril et un demi centin de plus par gallon
paierait le fret. Le baril vaut, je crois, 75 ou 80
centius, et si l'oi ajoute a cette valeur un demi
centin par gallon, on se trouve avec $1.20 pour
payer le fret. Or, le coût de l'huile se trouve ainsi
porté a 16 centins par gallon impérial.

Je lirai maintenant un extrait <le la lettre (le cet
agent afin de satisfaire la chambre. La lettre est
signée par M. W. 1). Morris, et il se plaint (les
prix comme le fait le député de Huron-ouest. Il
dit :

L'huile coûte d'abord à Buffalo, par gallon à vin, .50.
Je vous ai fait voir que ce coût est le prix d ex-

portation à New-Tork- La lettre continue:
Le droit sur l'huile est de 6 centins; le droit sur le baril,

8 centins; le droit d'inspection, 6 centinîs ; total, 812.90.
Ajoutez un cinquième pour couvrir les frais d'importa-
tion, 82.58.

Ainsi, l'agent ajoute un cinquième sur tout. Le
total est de 15.48. dle vais maintenant examiner
logiquement ces chiffres, si je le puis. Le pétrole
se vend à Ottawa 35 centins et il coûte 16 centins.
Vous me direz, sans doute, que 9 centins sur ce
prix de vente représente le droit payé, ainsi que le
droit d'inspection et celui sur le baril. Si vous
retranchez 16 centins de 35, il vous reste 19 centins,
et 19 centins (le profit par gallon sur un baril d'huile
représente une somme <le $8.50. Ce n'est pas à dé-
daigner. La conclusion que je veux faire'tirer est
celle-ci: j'ai fait voir que le prix de l'huile est de
35 centins. Mais considérons les 9 centins men-
tionnés- par le docteur comme couvrant tous les
frais additionnels, tels que le droit de douane et Je
droit <l'inspection, et, ces frais déduits de 35 cen-
tins, il restera 26 centins. Or, comment pouvez-
vous prétendre que cette huile, exempte du droit
de douane et du droit d'inspection, se vendrait à
moins de 26 centins? Je vous demanderai comment
vous pourriez l'obtenir pour moins de 26 centins?
Le détaillant ne voudrait.il pas faire le même pro-
fit ? Le fret ne serait-il pas le même ? Enfin,

M. MONCRIEFF.

toutes les autres circonstances ne seraient-elles pas
les mêmes ? Continuons cet examen. Descendons
à Montréal. Vous verrez dans cette ville le Star
avec une vignette représentant, d'un côté, une
femme canadienne qui achète un gallon d'huile à 28
centins et, de l'autre, une femme américaine qui
achète trois gallons <le l'article similaire pour 28
centins. Ce sont, je suppose, des gallons à vin,
bien que le journal que je viens de nommer lne le
dise pas.

La conséquence à tirer de la vignette et <le l'arti-
cle <lu Star, <le Montréal, est celle-ci: si le droit
sur le pétrole était entièrement aboli, la femme
canadienne obtiendrait son huile à 8 centins par
gallon. Voilà ce que l'on <lit. Mais comment la
femme canadienne pourrait-elle obtenir le pétrole
à 8 centins par gallon ? Si le prix actuel en Canada
est de 28 centins par gallon, et si le détaillant était
exempté de tous les droits, comme s'il recevait un
bonus de 9 centins couvrant plus que le droit <le
douane et celui le l'inspection, il obtiendrait encore,
19 centins par gallon d'huile américaine, au leu <le
8 centins que paierait la femme canadienne, d'après
le Star. Jugez, maintenant, vous-même, et vous
ne pouvez arriver a une autre conclusion que les
chiffres lu Star sont trompeurs.

Il y a aux Etats-Unis <les endroits exceptionnels
où vous pouvez obtenir l'huile à 8 centins ; je vous
ai cité imênime une localité oi le prix est <le 5 centins.
Mais, généralement, aux Etats-Unis, vous ie pou-
vez obtenir l'huile à moins de 15 centins (lais les
endroits rapprochés des rafinîeries et vous payez
jusqu'à 30 centins dants les endroits éloignés. La
chambre ferait bien avant <le ruiner l'industrie du
pétrole, de prendre son temps et <le s'assurer si
l'énoncé que je fais présentement est exact.

Toute l'agitation actuelle provient ci grande par-
tie d'une compagnie étrangère qui désire s'emparer
du marché canadien. Cette compagnie étrangère
a eu ici, ses coulissiers pendant les deux dernières
sessions, ces coulissiers n'appuyant d'autre intérêt
que celui <le la Standard oil Company. Or, tout
ce que je connais de cette compagnie est ce que j'ai
lu à son sujet, et beaucoup de renseignements sont
quelques fois obtenus par la lecture.

Par les principaux journaux américains; par les
témoignages pris devant les tribunaux ; par les
décisions des juges des plus liautes cours amiéri-
caines, les opérations de cette compagnie ont été
mises à nu, et je demanderai à la chambre, après
avoir lu deux ou trois extraits, si elle désire que nos
fabricants d'huile ferment leurs raffineries, afin que
la Standard oil Companmy s'empare lu commerce
d'huile en Canada. Si c'était là votre désir, je dis
que la politique conservatrice n'a jamais poussé
dans cette direction, et j'ose croire qu'elle n'y pous-
sera jamais. Mais si vous voulez arriver à ce résul-
tat, la motion qui est maintenant soumise y con-
duit sûrement.

M. Rice, dont je vous ai parlé, il y a un instant,
était un rival-et n'en avait-il pas le droit-des
monopoleurs des Etats-Unis. Ces monopoleurs
conçurent l'idée d'abattre M. Rice, bien qu'il fut
l'un des plus grands fabricants des Etats-Unis.
Voici comment Y'on dit qu'ils opérèrent pour ruiner
M. Rice, et les ruses auxquelles ils eurent recours
une fois, soyez-en sûrs, seront encore leurs moyens
favoris. Leur plan fut, au moyen de leur immense
capital, de museler les compagnies de chemins de
fer. Celles-ci irnposaient un tarif plus élevé à M.
Rice qu'à la Standard et accordaient des remises à

a
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cette dernière compagnie, en sorte que M. Ric'
payait son fret et la compagnie de chemin de fer
remettait ensuite à la Standard une fraction im-
portante de ce qu'avait payé M. Rice pour le fret.
Ce traitement inégal fut soumis au juge Baxter,
qui appartenait à l'une des cours fédérales, et per-
mettez-moi de lire la décision de ce juge, laquelle
est comme suit:

Que la Standard Oil Conmpany et George Rice se fai-
saient concurrence dans le rù.finage de l'huile; que les
deux parties s'approvisionnaient dans le voisinage de
Macksburg, station située sur le dit chemin de fer <le
Cleveland and Marietta Jload que de cet endroit
l'huile était transportée jusqu'à Marietta ou Cleveland,
et que, pour ce service, les deux parties en cause dépen-
daient également du chemin de fer qui se trouvait sous
le contrôle du consignataire. Il appert, de plus, que la
Standard Oi Compani désirait écraser Rice, ou le
ruiner, et que, en ment çant de poser un tuyau pour le
transport de son huile et en retirant son patronage au
consignataire O'Day, l'un de ses agents, elle contraignit
Terry, oui agissait pour le consignataire, de transporter
son huile à 10 centîns par baril, et d'exiger de Rice 35
centins par baril pour le même service, ce qui était sou-
tirer 25 centins sur les 35 exigés de Rice, et réalisait, selon
l'estimation du consignataire, $25 de profit clair par jour.

Le juge débouta l'action du consignataire et
donna le motivé que je viens de lire. La Standard
Oil Company, comme tous les honorables ddputés
le savent, est devenue une puissance à laquelle il
est maintenant difficile de résister. Les corpora-
tions, les compagnies et les particuliers tombent
sous son contrôle lorsqu'ils veulent se mouvoir
librement. Son pouvoir est si étendu aux Etats-
Unis qu'elle est en état de contrôler les chemins de
fer. On me (lit que la compagnie contrôle 30,000
milles (le chemins de fer, et que son capital est
pour ainsi dire illimité, s'il est vrai qu'il s'élève à
$300,000,000, d'après des rapports dont l'autorité
n'est pas contestée.

Je lirai à la chambre .u extrait d'un article
publié dans le dernier numéro du Forum qui est
une des meilleures publications des Etats-Unis.
L'article expose succinctement la manière dont la
Stantard Oit Company essaie de ruiner ses
rivaux. L'article confirme aussi ce que j'ai dit
relativement à la méthode qu'elle emploie pour
abattre ses concurrents et pour augmenter ensuite
ses prix. Je ne crois pas pouvoir présenter à la
chambre une autorité plus compétente que le
Forum. L'article qu'il publie et dont je viens
de parler a été écrit par M. Roger Sherman. A la
page 614, je lis ce qui suit :

Dans l'article de M. Dodd, comme dans le présent
article, les prix de gros sont donnés, et sont or inaire-
ment les prix de l'huile destiné à l'exportation du port
de New-York. Mais ce n'est pas le prix payé par le con-
sommateur. Depuis la formation du syndicat le consom-
mateur américain a payé beaucoup plus que 8 contins par
gallon pour son huile, si ce n'est lorsque la Standard Oil
Company jugeait à propos de ruiner un concurrent.
Elle abaissait alors temporairemxent son prix de vente:
elle vendait quelquefois même au-dessous du prix coutant,
et dès qu'elle avait réussi à faire disparaître le concur-
rent, elle augmentait son prix. Durant les dix dernières
années, le consommateur américain a payé jusqu'à 30
centins par gallon dans les endroits où il n'y avait aucune
concurrence.

Il faut remarquer que le prix mentionné, 30 cen-
tins par gallon, et pour un gallon à vin, ce qui est
l'équivalent de 36 centins pour un gallon impérial,
et c'est ce qu'on a payé dans plusieurs endroits où
il n'y avait aucune concurrence, ou lorsque la con-
currence avait été écartée. Je ·continue l'article
du Forunm.

Les prix ont varié de 23 centins à 10 centins par gallon
et se sont maintenus, dans plusieurs endroits, à 16 et 1

19

centins. Aujourd'hui, où il y a concurence, le prix eat
souvent de 8, 10 et 12 centins. Ces chiffres parlent par
eux-mêmes. En cela, comme en toute autre chose, le
syndicat a prouvé que la réduction du prix, méme lors-
qu'elle était réelle, n'a ou d'autre objet que d'écraser la
concurrence : mais aussitôt que le but était atteint, le
consommateur payait cette réduction de courte durée, une
hausse dans le prix suivant immédiatement la réduction.

Durant les trois dernières années, la Standard oil Cou-
pani, a eu recours à une nouvelle méthode. Elle a
essayé d'acquérir tout le territoire pétrolifère du pays, et
d'ajouter à son monopole gigantesque ce qui restait de l'in-
dustrie du pétrole, en dehors de son contrôle. Elle a
organisé des compagnies pour le forage de puits ; elle a
acheté les droits d'exploitation Eur de vastes étendues de
terrain de l'Indiana, de l'Ohio, de la Virginie occidentale
et de la Pennsylvanie, en payant des prix extraordinaires
aux vendeurs. Au moyen de son énorme capital elle
presse ses opérations de forage, vendant son huile cru-
au prix du marché qu'elle contrôle, elle-même, à 54 cen-
tins environ par baril, prix beaucoup au-dessous du prix
de revient. Je dis que le marché est sous son contrôle,
parce qu'elle est réellement le seul acheteur du pétrole
cru délivré par les propriétaires de puits. Elle emploie
le pouvoir de l'argent qu'elle a acquis par les méthodes
que j'ai déjà indiquées ; qu'elle a acquis au moyen de la
concurence illégale etruineuse à laquelle elle a eu recours
pour éliminer des rivaux expérimentés, dont les travaux
avaient enricii le pa:ys pendant plus d'un quart de siècle.
Sous l'action de ces rivaux ou de l'activité, des localités
stériles sont devenues productives, des villes se sont
bâties; des chemins de fer se sont construits : des rési-
dences ont été établis et des gtoupes de population intel-
ligents et prospères se sont formés.

Voilà la position exacte dans laquelle se trouve
l'industrie du pétrole aujourd'hui. Elle doit sa cré-
ation à l'initiative individuelle, et l'article que je
viens de citer démontre que la Standard Oil Com-
pany est en voie d'éliminer l'initiative privée en
s'efforçant d'acquérir le contrôle sur toute la région
pétrolifère. La chambre reconnaîtra avec moi, du
noins je l'espère, que cet article justifie pleinement

mes prétentions.
J'ai sous la main un autre article dont je vais

lire un extrait et qui traite le même sujet. L'arti-
cle que j'ai lu fait voir que la Standard est en
voie d'écraser toute concurrence, et, pourvu que ce
monopole gigantesque atteigne son but, peu lui im-
porte les moyens à prendre. Dans le mois de mars
dernier, l'un des membres de la Standard a fait
un magnifique cadeau à l'université de Chicago. On
pourrait croire que la population aurait vu avec
satisfaction une semblable libéralité de la part d'un
homme qui aurait fait sa fortune honnêtement.
1Mais, aux yeux de la presse de Titusville, cet homme
n'a pas paru avoir droit aux remerciements du
public. L'Ainetican Citizen, de Titusville, publia
unarticle intitulé : A merican Standard, dans lequel
on lit cé qui suit

Tout sentiment de décence, et la honte qui peut, quel-
ques fois affecter les plus endurcis, auraient d empêcher
la Standard de publier ce fait au sein d'une population
où se trouvent les victimes de l'insatiable cupidité du
syndicat de Rockefeller. Voici des familles luttant con-
tre la pauvreté, parce que leurs chefs ont été poussés au
suicide par les pertes désespérantes qu'ils ont subies à ex-
ploiter les sources de pétrole ; voici des hommes gui,
après des années de labeur, de patience et d'attention,
avaient accumulé des richesses suffisantes pour subvenir
à leurs besoins et se procurer le confort. Nous lesvoyons
maintenant tremblants et accablés en présence de la pers-
pective de la banqueroute, ignorant quel sort les attend
et ce que vont devenir leurs familles. Voici des proprié-
tés qi, il y a quelques mois, valaient encore sur le mar-
ché des centaines de mille piastres, et qui sont mainte-
nant vendues par les huissiers de 10 à 25 pour 100 de leur
valeur réelle. Or, le Standard Oit Trust, dont Roeke-
feller est le chef, est directement responsable de toutes
ces choses.

Si, dans cette chambre, nous adoptons une légis-
lation qui fournisse à la Standard, l'occasion de
s'implanter en Canada, nous devrons nous attendre
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au traitement que cette compagnie a fait subir
aux populations américaines. J'espère, M. l'Ora-
teur, que cettechambre n'a pas Fintention d'approu-
ver la résolution qui est maintenant soumise.

Permettez-moi d'ajouter un fait très remarquable
relativement à cette compagnie, et qui vient à l'ap-
pui des déductions que j'ai tirées jusqu'à présent.
Le prix du pétrole ratfiné qui se trouve aujourdihui
à New- Vork dans les barils destinés à l'exportation
en Europe, est moins élevé que le prix de la matière
première. Je crois pouvoir répéter cette assertion,
parce qu'elle est réellement d'une importance capi-
tale, et vous levez regarder entre les lignes pour la
comprendre. Je le répète donc: le prix de l'huile
ratinée, par baril, délivrée à New-York pour être
exportée en Europe, est de 5.30 centins par gallon,
tandis que le prix de l'huile crue, délivrée dans le
même port, est (le 5.35 centins. Ainsi donc, l'huile
raffinée, en gros, est vendue - d'un centin de
moins par gallon, pour l'exportation, que l'huile
crue. Comment cela peut-il se faire ? Je vais
vous le dire. La chose paraît déraisonnable; mais
elle est très claire. La Standard (il Conpany
est maitresse de la position, et vous ne pouvez l'en
chasser. Elle possède un système de tuyaux qui
s'étend jusqu'à New-York et par lequel elle expédie
l'huile crue et l'huile raffinée. La Tide Water
Company a établi un autre système le tuyaux, mais
le temps et la marée n'attendent après personne, pas
même après la Standard Oil Company et toute
autre organisation, et les deux compagnies syndi-
quent maintenant leurs recettes. Les compagnies
<le chemins (le fer opérant entre les mêmes points
font payer les mêmes prix pour transporter l'huile
crue et l'huile raffinée jusqu'à New-York que les
systèmes de tuyaux ; ils se sont tous syndiqués,
et la Standard Oil Company possède le contrôle.
La Sandard Company dit : nou- voulons, avec
notre huile crue, fabriquer toute l'huile requise pour
ce pays. On a exporté, l'année dernière, 578,414,104
gallons d'huile raffinée, et 103,101,811 gallonsd('huile
crue. La Standard Oil Company dit : Si nous ne
raffinons pas toute cette huile, les pays qui nous
demanderont de l'huile crue auront à nous payer
pour cette huile crue les prix de l'huile raffinée.

Or, il est question d'importer en Canada de
l'huile crue. Tous pouvez importer ee que vous
voudrez, pourvu que nous soyons protégés ; mais
dès que vous aurez aboli le droit sur le pétrole,
nous serons traités en Canada comme on l'a été aux
Etats-Unis- La Standard contrôle aux Etats-
Unis les lignes de chemins de fer et les systèmes des
tuyaux, et comme la question d'argent n'est rien
pour elle, lorsque ses intérêts sont en jeu, dix on
vingt millions de piastres pour elle sont choses
indifférentes, s'il s'agit de contrôler le commerce, et
vous auriez à payer pour l'huile crue un prix
aussi élevé que pour l'huile raffinée. Ce serait un
état de choses déplorable, et nous voyons le danger
auquel nous exposerait la chambre en permettant
à ce monopole américain de s'implanter ici, mono-
pole qui pourrait en tout temps écraser une indus-
trie nationale et nuire en même temps aux consom-
mateurs.

Les chiffres que je viens de présenter sont irré-
futables, et l'on peut les trouver à la page 25 du
Oil, Paint and Drug Reporter du 6 février, 1893.

Nous ferions bien, je crois, d'examiner un ins-
tant en quoi consiste l'imposition qui pèse sur le
pays et qui cause toute cette agitation. On me
dit-et je crois que l'on a raison-que le cultiva-

M. MONCRIEFF.

teur ne consommerait pas, en moyenne, plus de 10
gallons dl'huile par année. Or, le cultivateur et
moi-même consommons la même espèce d'huile, et
aucun <le nous ne payons une fraction d'un centin
au gouvernement par suite du tarif protecteur.
Mais supposé que le cultivateur ait payé, en une
année, 2 ou 3 centins par gallon sur 10 gall6ns
d'huile, il ne se trouverait avoir payé que 30 cen-
tins. Je ne puis done comprendre pourquoi toute
cette commotion. Tout ce qu'il y a au fond, c'est
que le pétrole est un article sur lequel le droit spé-
cifique imposé fait paraître très élevé le droit ad
Valorem. Celui qui s'arrête sur le droit spécifique
dit naturellement : Que ce droit est énorme; mais
l'on doit se rappeler que ce droit n'est appliqué que
dans une faible mesure comparativemnent. Je vous
ai <lit qu'il n'est pas juste d'attribuer i l'industrie
du pétrole ce qui ne s'y rapporte pas. Je suis sûr
que, si les cultivateurs qui s'agitent tant contre le
droit sur le pétrole, voulaient examiner la question
avec calme, ils ne demanderaient pas l'abolition de
ce droit, (lès qu'ils constateraient que cette aboli-
tion compromettrait l'industrie du pétrole et nui-
rait à leurs propres intérêts dans la mesure que j'ai
indiquée.

Mon honorable ami,. le député de Huron-est
(M. ýlacdonlald) est ici pour protéger le cultivateur.
Sa clientèle se recrute parmi les cultivateurs, et il
est, en quelque sorte, l'avocat de la classe agri-
cole ; mais ni lui, ni d'autre ne sauraient nier que
les cultivateurs obtiennent plus pour certains arti-
cles qu'ils n'obtiendraient s'il y avait libre échange
avec les Ei ats-Unis. Le cultivateur sait que, engéné-
ral, il reçoit plus pour son bouf, plus pour son lard,
plus pour son avoine que s'il y avait libre échange.
Si nous admettors, d'un autre côté, l'exactitude des
chiffres de l'honorable député de Huron (M. Mac-
donald) ; si nous admettons que, vu le droit imposé
sur le pétrole, le cultivateur paie 3 centins de plus
par gallon, cette imposition se monte par année à
30 centins seulement. Mais il y a certainement
compensation dans la différence en plus que le cul-
tivateur obtient, par exemple, sur 10 livres de lard.
La plus petite partie d'un petit porc suffit ainsi
pour cette compensation, pendant une année, et la
tête d'un jeune boeuf paie presque entièrement le
droit, le cultivateur dût-il le payer. Le cultivateur
ne s'est jamais trouvé, aucune année, dans la posi-
tion de ne pouvoir payer le droit, fût-il de 30 centins,
à même la différence en plus qu'il a obtenue sur la
vente de dix ou quinze minots d'avoine. Le culti-
vateur n'a donc aucune raison de se plaindre de
la taxe sur le pétrole. Chaque fois qu'il m'est
arrivé d'expliquer aux cultivateurs cette question,
je les ai toujours convaincu que j'avais raison.

Je crois donc avoir démontré d'une manière
satisfaisante que, sur presque les deux tiers de
l'entière consommation, le tarif n'augmente aucune-
ment les charges de la population. J'ai aussi fait
voir que le Canada produisait assez d'huile pour
répondre aux besoins du pays. Il y a même un'
su-plus de production ; niais la demande s'accroît
aussi et le Canada aura assez d'huile pour y faire
face. Lorsque la production deviendra insuffisante,
ce sera alors le temps d'y pourvoir. Mais jusqu'à
ce que ce temps arrive, l'industrie du pétrole
réclame le maintien de la protection qu'on lui
accorde depuis un quart de siècle. Cette industrie
a besoin d'être protégée contre ce qui peut la
ruiner. Dans nos districts pétrolifères, il y a des
jeunes gens qui tra;vaillent dans les puits. Ils
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s'y trouvent comme sur leur domaine qui se déve-
loppe en même temps qu'eux-mêmes. Tant qu'il r
ne se formera pas un monopole et tant qu'une 1
honnête concurrence existera, la dernière chose à à
faire est, suivant moi, d'adopter une législation 1
qui serait de nature à compromettre l'avenir de r
l'industrie du pétrole. Je vous ai montré les
prix de l'huile raffinée dans les différentes parties (
(lu pays, et je crois avoir convaincu cette chambre s
que les raffineurs ne sont pas ces hommes avides
dont nous ont parlé certains journaux et certains r
orateurs politiques. Je vous ai fait connaître les
prix et vous pouvez vous appuyer sur vos propres i
calculs. Tous ceux qui ne peuvent obtenir leur
huile du raffineur à un prix raisonnable, n'ont qu'à i
se mettre en communication avec le bureau cen-
tral, et les raffineurs seront heureux de leur donnet 1
satisfaction.

Quand les détaillants demandent un prix abso-
lument déraisonnable, c'est au fabricant lui-même
It prendre la chose en mains. Plusieurs représen-
tants des districts ruraux dans cette chambre m'ont
assuré que si les prix eussent été raisonnables jus-
(lu ici, il n'y eût pas eu un mot de plainte, et que
s'ils étaient rapprochés des chiffres qui, je l'ai dé-
montré, existent ailleurs, il n'y aurait plus un mot
le plainte.

Je me suis efforcé d'indiquer à la chambre ce qui
arriverait si l'on enlevait la protection à cette in-
dustrie. Je crois avoir démontré clairement que
le résultat du fait que les Américains obtiendraient
le contrôle de ce marché serait que chaque gallon
(l'huile américaine importée dans le pays, à quel-
que prix qu'elle fût vendue, serait de déplacer un
gallon d'huile canadienne. En attendant, pendant
que ce procédé de suppression ferait lentement son
(euvre, les gens ne seraient, plus encouragés à con-
tinuer le creusement des puits ; on cesserait de
creuser les puits du monsieur qui a en hier une en-
trevue avec l'honorable député de Huron-ouest.
Du moment que le creusement des puits cesserait,
la production cesserait,.et le fabricant serait inca-
pable d'obtenir la matière première, car l'expérience
démontre qu'il ne peut l'obtenir des Etats-Unis
pour exportation dans les pays étrangers, à moins
de payer un prix plus élevé que celui de l'article
fabriqué. Conséquemment, pour conserver notre
propre marché, nous avons besoin de cette protec-
tion, non your élever le prix ni pour prendre un
avantage quelconque sur le consommateur, mais
pour permettre à cette industrie de s'exercer dans
notre pays, libre de tout monopole américain.

J'aimerais accentuer ce que j'ai dit en commen-
cant, car à mes yeux c'est l'une des raisons les plus
foi-tes qui doivent engager la chambre à ne pas
prendre l'attitude qu'on réclame d'elle. Le prix de
l'huile aux Etats-Unis n'a jamais été aussi bas qu'il
l'est présentement. Lorsque notre tarif fut réduit,
le prix aux Etats-Unis était de $2.38 par baril pour
l'huile crue et de l5½ centins le gallon pour l'huile
raffinée. Aujourd'hui, le prix de l'huile crue est de
55 centins par baril. Dans ces conditions, la protec-
tion actuelle est à peine suffisante. L'industrie dé
l'huile de l'autre côté de la frontière est dans une
condition anormale. L'huile n'a virtuellement pas
de prix, le prix ayant été réduit à rien, par l'in-
fluence de la Standard Oil Company.

Les choses peuvent changer et il se peut que le
prix de l'huile crue y monte à une piastre ou une
piastre et demie; on ne saurait dire quand il plaira
au monopole de hausser le prix. J'ai moi-même
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ans les soixante vu un puits produisant 5,000 ba-
ilspar jour. Aujourd'hui,noussommesà creuser nos
uits à une profondeur de 500 pieds. Nous sommes
creuser un profond puits d'essai. Je n'ai pas la
rétention d'être prophète, de dire quel en sera le
ésultat ; mais nous recherchons les couches plus
profondes, et des hommes pratiques me disent
qu'accorder la concession demandée par la résolution
erait virtuellement seigner l'industrie à mort.
. On dira pent-être que cette déclaration est exagé-

rée. N'estil pas étrange que, malgré que nous
vendions l'huile commne.nous le faisons à un prix
représentant le simple droit, les Américains aient
encore en leur possession un tiers du marché? Et
ils ne peuvent faire autrement que d'en avoir le
contrôle présentement, car l'huile dans leur pays
leur coûte pour ainsi dire rien, et ils la vendent à
un escompte sur ce prix. Personne, à moins d'être
sur les lieux, ne saurait comprendre le tort que l'on
ferait aux habitants de notre région. Un grand
nombre des ouvriers qui y ont travaillé toute leur
vie se trouveraient sans emploi. Il leur faudrait
laisser leurs économies dans un trou creusé dans le
sol. Leur caisse d'économie tomberait en banque-
route et ils ne pourraient l'emporter.

Il ne resterait rien aux propriétaires de puits ni
aux raffineurs, si le marché canadien était mis sous
le contrôle d'un monopole étranger.

Dans ces circonstances, je demanderai à la
chambre, si elle hésite à croire ce c ue je dis, de
faire au moins une pause avant de décider de mo-
difier le tarif au sujet de cet article ou de suppri-
mer les restrictions imposées à Fimportation en
réservoir. Je puis demander à tout membre de
cette chambre-, j'en suis sûr, de laisser à cette
industrie.sa plus entière protection et d'attendre à
un autre parlement pour faire des modifications.
Si les bas prix actuels aux Etats-Unis devaient être
permanents, le peuple canadien pourrait dire :
Nous voulons un changement ; mais la situation
actuelle n'est que temporaire. En songeant que
nous n'en sommes à ce point qu'une année sur mille,
et qne c'est la seule année pendant laquelle le prix
de l'huile américaine a été si bas, je demande à la
chambre de faire une pause et de ne pas se presser
de faire ce à quoi elle ne pourrait plus jamais remé-
dier. Si une fois vous faites un pas dans une fausse
voie, vous aurez le remords d'avoir été la cause de
la ruine de centaines de gens et de la destruction
de valeurs au chiffre de plusieurs millions de
piastres.

Je pourrais petit-être laisser cette question à la
décision de la chambre sans ajouter un mot deplus,
mais laissez-moi dire que je suis un protectionniste
convaincu. Je suis venu ici pour appuyer un gou-
vernement protectionniste. Tous ont appuyé le
parti depuis que je suis ici et la grande majorité
qu'on remarque du côté de la droite représente
incontestablement l'opinion du peuple canadien.
Ce parlement est fort dans sa puissance et fort dans
son droit, et je suis sûr qu'en cette occasion comme
en tout autre, cette question, comme toutes les
autres, sera mûrement étudiée par la chambre. On
dira que cette réduction qu'on réclame maintenant,
ou l'abrogation des droits sur certains articles, est
une question à part, mais elle implique le maintien
du principe qui sert de base à la protection de nos
industries indigènes, principe au moyen duquel le'
gouvernement a obtenu la confiance constante du
pays. :Allez vous commencer à détruire cette poli-
tique pièce à pièce parce qu'il se trouve qu'un
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ennemi convaincu a un avantage au moyen duquel sujet (les remarques que j'ai faites. Ils'estmisfort
il peut nous noyer ? Assurément la chambre donne- en colère pendant un temps. En effet, je crois
ra satisfaction aux voux du peuple qui nous a en- q'il s'est fouetté le sang, car il ne peut m'entrer
voyés ici et elle maintiendra le satu quo au sujet lans la tête qu'il croyait consciencieusement parler
de cet article. Le peuple était saisi de toutes ces dans l'iuterêt du pays. et afin (le se donner l'énergie
questions quand il a élu la chambre actuelle ; mais et l'ardeur qu'il lui fallait, il a fait comme un
si, dans l'opinion( des honorables députés, les cir- avocat que j'ai connu autrefois et qui, lorsqu'il ne
constances ont tellement changé qu'elles exigent pouvait pas faire d'impression sur le jury, injuriait
une réduction du tarif des droits sur cetaines indus- l'avocat de la partie adverse. De même l'hono-
tries, la chambre devrait être en possession (le faits rable député a essayé de m'injurier et d'ôter toute
suffisants pour la justifier d'opérer ces modifica- valeur aux remarques que j'ai faites, remarques qui
tions. Dans la cas actuel,. je demande'simplement sont conformes aux faits.
à la chambre de faire une pause et d'attendre (le Il (lit "lhonorable député (le Huron base ses
plus amples renseignements. remarques sur uie lettre anonynie. M. l'Orateur,

Je crois que les remarques que j'ai faites sont cette lettre a d'abord été publiée dans le ('lobP et
exactes, mais on pourrait recevoir des témoignages elle a été ensuite reproduite par un journal publié
sous serment et rendre certain ce qui peut être dans la ville où il réside, appelé le Topi' de Petro-
actuellement l'objet d'un doute ; et si la chambre lia, et dont le rédacteur est considéré comme le
doute que l'industrie de l'huile puisse subir sans partisan des intérêts des producteurs d'huile (le
destruction complète ou sans perte grave les modi- pétrole. Cet article fut pris dans le Glob et re-
fications demandées quant au tarif, je lui demande produit dans le journal les propres partisans <le
d'attendre à la prochaine session, afin qu'elle soit cette industrie. Ce n'est pas tout: un exemplaire
mieux en mesure <le dire : Nous avons maintenant du journal fut adressé aux membres de la chambre
des faits qui nous permettent de rééoudre la ques- avec l'article marqué, le façon à y attirer Fatten-
tion. Nous n'avons pas d'obligation envers les tion. Peut-on supposer un'seul instant, M. FOra-
Etats-Unis encore moins envers la Standard Oil teur, que si les producteurs d'huile étaient sous
Company. Le tarif a été élaboré aux Etats-Unis l'impression <îue ces chiffres étaient exacts et repré-
de façon à protéger leurs industries, et il les pro- sentaient suibsamment leur cause pour être cités
tège bien en effet. Le nôtre a été élaboré en vue dans le journal à leur dévotion et distribués aux
<le protéger nos industries. Il a accompli -le but membres de cette chambre, je n'étais pas justifia-
prévu par les auteurs (le la politique nationale, et hIe <e supposer que ces chiffres étaient mis de
je dis que la dernière chose qu'on devrait faire, l'âvant par l'industrie dout il est question en ce
c'est de briser ce mur dont nous nous sommes en- moment.
tourés pour notre propre protection. Je dis qu'on Il n'y a pas un membre de cette chambre qui
devrait garder ce mur tant que nous pourrons le n'en vienne à la conclusion que j'étais parfaite-
faire raisonnablement, dans l'intérêt du public, ment justifiable de nie servir de ces chiffres mis
afin de protéger les industries de notre pays et de en na possession de cette façon. Mais aujour-
rester dans la voie fructueuse et progressive suivie d'hui, on veut répudie- ces chiffres parce que je
par le Canada sous l'opération de la politique du vous ai démontré au delà de tout doute que ces
gouvernement actuel. chiffres sont exagérés. 'Je demanderai à l'honora-

ble député qui a soulevé cette objection si, dans
M. MACDONALD (Huron): Je ne me serais son discours de deux ou trois heures, il a cherché à

pas levé pour parler si l'honorable préopinant ne corriger ces chiffres ou à citer les chiffres, qui, dans
s'était beaucoup occupé de certaines parties de mon l'opinion des producteurs d'huile, étaient les chif-
discours, ce qui m'oblige, en justice pour moi- fres véritables qu'il convenait de donner à la chan-
même, le le corriger et de défendre ce que j'ai dit. bre et au pays. Je dis que c'est à eux qu'il appar.
Je dois dire, M. l'Orateur, qu'aucun intérêt per- tenait d'exposer à la chambre l'état (le cette in-
sonnel ne me porte à prendre la position que je dustrie.
prends au sujet du droit sur l'huile de pétrole. Je On dit que ces chiffres ne sont pas autorisés.
n'ai pas de hache à aigniser, et conséquemment je Mais si on lit le compte rendu des entrevues qui
parle exclusivement à un point de vue national. Je ont eu lieu entre les producteurs d'huile de
parle comme représentant les consommateurs de ce Pétrolia et les commissaires du Globe, que l'hono-
pays. Je ne suis pas influencé par un monopole rable préopinant a complimentés pour leur loyauté
quelconque aux Etats-Unis ou au Canada, et je et leur justice en donnant aux entrevues leur véri-
crois que c'est un peu plus que mon honorable ami table caractère, on voit qu'il y est déclaré que 'in-
pourrait <lire. Je parle ici au nom le ceux qui dustrie donne de l'emploi à 15,000 personnes.
consomment l'huile et qui croient que les droits D'autres ont dit 20,000, et il y en a même qui sont
sont trop élevés et qu'ils sont partant pour le peuple allés jusqu'à 25,000. la personne dont la commu-
la cause d'une dépense plus forte que celle qui nication fut publiée dans ce journal porte ce chiffre
serait légitime et juste. à 5,680, et lhonorable député lui-même a déclaré

Je ne repasserai pas beaucoup de mes chiffres. ici que ce chiffre était de 2,000.
L'honorable député ne les a' pas attaqués, car ils Les députés qui soumettent leurs observations
sont inattaquables. Il n'a pas même prouvé ni cette chambre evraient assurément choisir et s'en
essayé le prouver qlue les chiffres cités dans l'article tenir à mne série de chiffres au lieu de paraitre
anonyme dont il a parlé étaient faux ; le fait est devant elle et devant le pays avec des chiffres si
que les quelques chiffres qu'il a cités tendent à différents au sujet de'cette question. L'honorable
prouver que celui qui a écrit cet article sous la député a essayé de prouver à la chambre que j'ai
signature " Oil Consumer " est un homme très au insulté les messieurs qui surveillent ici les intérêts
courant de la question sur laquelle il écrivait. de l'exploitation de l'huile en leur propre nom.

Afin de suivre l'honorable député, j'ai pris quel- Rien n'est plus faux, et je le dis de propos délibéré,
ques notes et je vais répondre à ce qu'il a dit au et il sait très bien, daprès les paroles que j'ai

M. MONCRIEFF.
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employées, que je n'ai pas attaqué ces messieurs
fiui sont ici pour se concerter avec les députés sir
cette question. Vous pouvez voir par les paroles
que j'ai prononcées que je n'ai pas jeté de blâme
sur aucun de ces messieurs, car ils ont autant de
droit de venir ici et de parler aux députés au sujet
<le leurs intérêts que j'en ai de me lever dans cette
enceinte et de parler dans l'intérêt des consomma-
teurs du pays. J'ai dit :

Tous les honorables députés savent très bien, cepen-
dant, que toutes les industries dans le pays profitent des
droits autant que possible. Si elles ne le faisaient pas
ces messieurs ne viendraient jamais ici pour parler aux
membres de cette chambre au sujet du tarif.

Est-ce là blâmer, directement ou indirectement,
ces hommes ? Ne sont-ils pas ici et ne s'occupent-ils
pas le leurs propres intérêts, et n'ont-ils pas autant
de droit d'agir ainsi que j'en ai de parler ici ce soir?
L'honorable député voudrait faire croire à la chant-
bre que jai jeté du louche sur ces hommes, et je
lui renvoie cette accusation à la figure. Et de plus,
M. l'Orateur, il m'injurie, comme si j'agissais sous
'influence d'une compagnie d'huile ou d'un homme

en faisant partie. Il a demandé si, en parlant
comme je le faisais, j'avais des relations avec la
Staudard Oit Company, ou ses représentants.
N'aurais-je pas plus (le raison de demander s'il avait
des intérêts dans une compagnie d'huile dans le
Canada ? Je parlais de mon siège. en Chambre
comme représentant du peuple et dans l'intérêt des
consommateurs du pays. Et s'il a dit que mes
informations venaient de la Standard Oil Companty,
et que je prenais sa défense, je peux dire que je
suis ici comme représentant du peuple, défendant
les droits du peuple contre les efforts de ceux qui
veulent maintenir une taxe accablante, et l'honora-
ble député ne peut pas dire qu'il est ici dans l'in-
tért du consommateur.

De plus, il a jeté du louche sur moi en disant que
j'avais été voir un des producteurs d'huile de
Pétrolia et que j'avais reçu de lui les informations
que j'ai fait connaître 'à la chambre. Cela est
inexact. Je n'ai pas été voir un seul de ces pro-
ducteurs d'huile, mais l'un d'eux est venu me
trouver. Il connaissait mon opinion sur cette
question, et nous avons eu ensemble une conversa-
tion amicale. J'ai dit alors, comme je le dis main-
tenant, qu'il n'avait pas comparé l'huile américaine
" Water White" nq 1, avec la plus haute marque
<le l'huile canadienne, et que ce n'était pas une
comparaison juste. Je lui ai demandé combien il
vendait l'huile canadienne "Water White" n' 1 ;
et il m'a répondu qýu'il vendait en gros, pour quinze
centins le gallon, 1 huile qui avait une gravité spé-
cifique de 7-95. Ce sont là les paroles de cèt homme.
Ce n'était pas une conversation privée, car, pendant
qîue nous parlions de cette question, des députés
sont venus prendre part à la conversation. De
sorte que je n'ai pas divulgué de conversation privée
(lui a eu lieu entre lui et moi. L'honorable député
mn'a insulté aujourd'hui, en disant que j'avais fait
connaître à la chambre une conversation privée ou
conidentielle. Il n'y a jamais eu un semblant seu-
lement de conversation privée; et je répète encore
une fois-et ce monsieur est peut-être à portée de
m'entendre-qu'il m'a dit que le prix de l'huile
canadienne " Water White " n 1, ayant une gra-
vité spécifique de 7.95, était de 15 centins en gros.
Mon honorable ami a pensé que je faisais une
erreur grave, et il a parti s'en amuser, comme si je
ne savais ce que je disais en parlant des 140,000

barils qu'il faudrait pour contenir les 5,637,000
gallons, mesure impériale, que nous avons importés
l'année dernière. Or, un écolier, en divisant
5,637,000 par 40, le nombre de gallons contenues
dans un baril, trouverait qu'il faut 140,000 barils.

M. MONCRIEFF : Un baril contient 45 gal-
lons.

M. MACDONALD (Huron) : Règle générale, il
en contient quarante ; il y a des barils plus grands
et d'autres plus petits. Maintenant il dit qu'il ne
faudrait pas 250 hommes pour manufacturer ces
barils. Il dit qu'un baril ne vaut que 30 centins,
et un instant après il dit que les raffineurs paient
80 centins pour chaque baril qui leur est retourné
par ceux qui achiètent l'huile. Si le baril ne valait
que 30 centins, comment le raffineur pourra-t-il
payer 80 centins le baril vide qu'on lui renvoie ?
Ne sait-il pas que nous avons des tonnelleries dans
ce pays où l'on manufacture le baril, où l'on pose
les cercles.

M. MONCRIEFF : Je n'ai jamais dit une chose
semblable. Vous sortez de la question. J'ai dit
que le travail nécessaire pour fabriquer un baril
valait 30 centins ; je n'ai jamais dit que tout le
baril coûtait 30 centins.

M. MACDONALD (Huron) : C'est très bien,
mais où prépare-t-on les douves ? N'y a-t-il pas
de la main-d'oeuvre dans la préparation des
douves ? N'en faut-il pas pour préparer l'outil-
lage ? N'en faut-il pas pour faire les chevilles,
pour couper les douves avant de les remett)-e aux
tonneliers ? Or, quand nous parlons d'une ton-
nellerie, nous parlons d'une industrie qui emploie
chaque homme qui est dans la manufacture, et non
pas seulement des hommes qui mettent les barils
ensemble et qui les foncent. Il me semble que
l'homme qui vit dans le centre même de ces tra-
vaux ne sait pas comment on manufacture les
barils. Il dit que je m'entends probablement
mieux en médecine qu'en politique. Je l'avoue
avec plaisir, mais j'en sais aussi long que lui sur
les travaux de tonnellerie à Pétrolia, car il appelle
tonneliers les hommes seuls qui réunissent les
douves ensemble et qui posent les cercles, ne tenant
pas compte de la main-d'oeuvre nécessaire pour
transporter le bois et le préparer.

Or, vous verrez que j'avais parfaitement raison,
ét je défie qui que ce soit de trouver une erreur
dans les chiffres que j'ai cités. Il me pose ensuite
une question. L'honorable député de Huron tient-
il compte de la protection que les Etats-Unis ont
donné à l'huile? Ce n'est pas mon devoir, je sup-
pose qu'il y a assez d'hommes dans les Etats-Unis
qui s'occupent de cette question. Je ne suis pas
ici pour m'occuper des droits que les Etats-Unis
ont imposés sur certains articles. Je ne puise pas
mes opinions aux Etats-Unis comme le fait peut-
être l'honorable député, je suis ici dans l'intérêt
du peuple canadien ; je suis ici dans l'intérêt du
consommateur canadien, etaprèsavoirattentivement
examiné la question, j'en suis venu à la conclusion,
et les trois quarta des membres de cette chambre
en sont venus à la conclusion, que le. droit imposé
sur le pétrole est de beaucoup trop élevé. Mainte-
nant mon honorable ami a parlé de l'étendue du
territoire qui produit l'huile. Si j'ai bien compris
ces chiffres, il a dit qu'il avait 25 milles de lon-
gueur et environ 10 milles de largeur.
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M. MONCRIEFF :Je n'ai jamais donné ces
chiffres. J'ai dit que le territoire avait 25 milles
de longueur, mais je n'ai jamais parlé de la lar-
geur, j'ai ajouté qu'il comprenait environ 25,000
acres.

M. MACDONALD (Huron) : Il a dit que chaque
acre valait $200-pas pour des fins agricoles-oh !
non. Les cultivateurs ne retirent pas assez de
leur terre pour leur donner cette valeur. Ils
travaillent sans relache chaque année, mais ils ne
réalisent qu'un faible bénéfice, et, en conséquence,
la valeur de leur propriété est dépréciée ; et n'òu-
bliez pas que la valeur d'un placement est propor-
tionnée aux bénéfices qu'il donne. Si le terrain
dans cette région vaut $200 l'acre, on se demande
naturellement pourquoi il a une si grande valeur?
Parce que les profits réalisés dans l'exploitation de
l'huile, avec le tarif élevé de protection, sont tels
qu'il s'ensuit que l'on peut payer $200 l'acre ; mais
si ce terrain était mis en culture, on ne le paierait
pas $50 l'acre. C'est une preuve que l'exploitation
le l'huile est très lucrative pour celui qui s'y livre.

En conséquence les producteurs d'huile peuvent
payer $200 l'acre, mais le cultivateur ne peut
payer que $50, et celui qui paie $50 en retire non
seulement un petit profit. mais il est écrasé par un
droit éleve afin (le payer à ceux qui exploitent cette
industrie, (les profits qui les mettront en état de
payer $200 l'acre le terrain qu'ils emploient de
cette manière.

Mon honorable ami a fourni d'autres chiffres. Il
dlit qu'il y a 6,500 puits. Or, je m'étonne que ces
hommes ne se soient pas accordés sur un certain
nombre <le puits. Un homme qui a eu une entre-
vue avec les commissaires dont j'ai parlé, a dit qu'il
y avait 7,000 puits. Celui qui a écrit la lettre que
j'ai citée, dit qu'il y a 8,000 puits. Maintenant, en
voilà un autre, qu'on suppose être un expert dans
cette matière et qui nous <lit qu'il y a seulement
6,500 puits. Lequel de ce nombre doit-on accepter ?
Cela ne fait-il pas voir que pas un de ces hommes
ne comprend cette question ou connaît ses propres
affaires ? Mais admettons qu'il y a 6,500 puits.
Quelques-uns de ces producteurs d'huile m'ont dit
que chaque puits produit un baril par jour en
moyenne ; d'autres m'ont dit <que chaque puits
produit les trois quarts d'un baril, et un troisième
me dit que chaque puits ne produit qu'un demi-
baril. Je crois qu'il est raisonnable de prendre la
moyenne, trois quarts de baril. Or, trois quarts
d'un baril de chacun <le ces 8,000 puits donneraient
600 barils par jour, et multipliez ce nombre par 300
jours ouvriers, et nous avons 1,800,000 barils. Or,
quels sont les faits ? Je puis vous faire voir, par un
rapport, qu'il y a seulement 795,000 barils dl'huile
crue en tout. Cela ne prouve-t-il pas à tout homme
sensé qu'il y a différentes représentations faites au
sujet <le cette question ? Et, de plus, ces représen-
tations font croire que les puits de pétrole dans le
comté de Lambton produisent deux fois et demie
plus qu'ils ne le font réellement. Permettez-moi de
donner à la chambre d'autres chiffres. L'honorable
député qui a parlé, il y a un instant, a félicité M.
J. E. Atkinson d'avoir représenté les choses telles
qu'elles étaient à Pétrolia. L'honorable député a
dit que chaque petit propriétaire d'un terrain,
aussitôt qu'il' avait économisé $400 ou $500, creusait
un puits et le reliait à une machine pour en pomper
l'huile, et que dans l'espace d'un an, il remboursait
ses dépenses. Cette déclaration ne fait-elle pas voir

M. MACDONALD (Huron).

quels profits extraordinaires on retire de ces puits ?
Un membre quelconque de cette chambre qui fait
un placement <le $500 ou $600 retire-t-il un bénéfice
égal à cette somme dans l'espace d'un an ? Si le puits
produit seulement un demi-baril par jour, le place-
ment est remboursé en entier dans l'espace de deux
ans, et durant chaque année subséquente, on retire
plusieurs centaines de piastres du placement de
$500.

Plus les honorables députés parlent (le cette ques-
tion et plus ils citent de chiffres à la chambre, plus
je suis convaincu qu'ils n'ont pas été justes envers
le parlement ou le pays en soumettant la statisti-
que. Mais ce n'est pas tout. Quelques hommes
ont lit que cette industrie donne de l'emploi à
15,000 hommes. C'est l'information donnée aux
commissaires envoyés par le "Globe " de Toronto.
D'autres ont porté le nombre à 20,000 hommes et
même 25,000 et ceux dont j'ai cité leslettres l'autre
jour ont fixé ce nombre à 2,680, et l'honorable
député de Lambton-est (M. Moncrieff) a dit ce soir
que cette industrie employait 2,000 hommes. Ne
serait-il pas bon que ces messieurs s'entendissent
sur leurs chiffres, au lieu de me forcer de perdre
mon temps et <le me fatiguer à corriger leur statis-
tique? Quel est le sujet de leur plainte? ("est la
voiture de la " Standard Oil Company." Chaque
argument qu'ils ont apporté depuis le commence-
ment jusqu'à la fin <le cette discussion s'appliquera
également à chaque autre industrie dans le pays.

Chaque industrie craint que les fabricants du
dehors n'inondent le pays de leurs produits, et
l'industrie du pétrole craint que le pays ne soit
inondé du produit américain, et, parce quron est
sous le coup de cette frayeur, l'on espère que les
consommateurs en général consentiront à payer
des droits s'élevant annuellement à des centaines
(le milliers de dollars afin <le donner une haute pro-
tection à cette industrie. L'honorable député de
Lambton-est (M. Moncrieff) a dit que le pétrole
importé à Ottawa, sans payer de droit, coûterait
de 24 à 26 centins le gallon. L'honorable député a
dû se tromper dans ses calculs, si l'on considère les
chiffres que je vais soumettre et pour lesquels je
défie la critique. Le coût de toute l'huile importée
en réservoir, l'année dernière, a été de $471,900.
Le coût de l'inspection a été de $56,371. Les béné-
fices payés aux importateurs, à 20 centins, seraient
de $105,612, et les bénéfices payés au détaillant, de
$253,469, soit un ensemble, après paiement de
l'inspection et du transport de l'importateur et du
détaillant au consommateur, de $887,142. En divi-
sant cette somme par 5,637,149, l'ensemble de la
quantité importée, le prix sera de -15¾ centins, à
Ottawa, et si vous ajoutez un centin pour le fret,
le prix sera de 16è centins au lieu de 24 ou 26 cen-
tins, tel que mentionné par l'honorable monsieur.

Je n'ai pas le désir de retenir la chambre plus
longtemps. J'ai répondu aux objections apportées
contre les arguments et contre les données que j'ai
soumises, et je repousse le louche que l'on a cherché
à jeter sur mes chiffres. Je n'ai rien à dire contre
l'industrie du pétrole, ni contre ceux qui l'ex-
ploitent ; de fait, je n'ai que de bonnes paroles à
leur adresser. Cependant, je ne suis pas ici pour
discuter leurs intérêts, mais plutôt pour surveiller
et sauvegarder les intérêts de mes commettants et
des consommateurs en général, indépendamment de
toute influence qu'un parti ou un corps quelconque-
peut exercer sur moi. Le bien-être de mes élec-
teurs et des habitants de ce pays m'est bien plus
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cher que toute influence que d'autres intérêts peu-
vent exercer sur moi, et, partant, ce que j'ai dit, je
l'ai dit dans les intérêts du pays en général, et je
n'ai pas été influencé par la " Standard Oil," ni par
toute autre coalition formée pour l'exploitation de
l'industrie du pétrole ; et j'ai exprimé librement et
franchement mes propres opinions.

M. EDG AR: Je propose que le débat soit sus-
pendu (.

La proposition est adoptée.

Sir 'JOHN THOMPSON: Je propose (lue la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
9.oo .m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 14 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.
Pm-RI .

ÉLECTION DE L'ISLET.
M. l'ORATEUR informe la chambre que le

greffier (le la chambre a reçu du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie le certificat de l'élection de
Joseph Israël Tarte, écr, pour le district électoral
de L'Islet.

PRÉSENTATION 1'UN DÉPUTÉ.

,Joseph Israël Tarte, écr, député du district élec-
toral de L'Islet, est présenté par M. Laurier et par
M. Choquette

ÉCOLES DU MANITOBA.

Sir JOHN THOMPSON: Je présente une nou-
velle réponse partielle à l'adresse demandant la
production de documents dans l'affaire des écoles
du Manitoba.

M. LAURIER : Puis-je demander quels sont
ces documents?

Sir JOHN THOMPSON: Le rapport de l'argu-
inentation faite devant le comité judiciaire et le
dossier de la cause.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 31) concernant la Compagnie du chemin
le fer (les Comtés du Centre. -(M.Bain, Soulanges.)

Bill (n° 32) concernant la Compagnie d'assurance
sur la vie, du Canada.-(M. McKay.)

Bill (n° 33) modifiant la charte de la Compagnie
('assurance des manufacturiers contre les accidents
et changeant son nom en celui de Compagnie de ga-
rantie et d'assurance contre les accidents des ma-
nutfacturiers.-(M. Denison.)

Bill (i° 34) constituant en corporation les Fores-
tiers du monde.-(M. Marshall.)

Bill (n° 35) constituant en corporation la Compa-
gnie d'irrigation de Calgary.-(M, Davis, Alberta.)

Bill (n9 36) constituant en corporation la compa-
gniehydraulique de Calgary.-(M. Davis,'Alberta).

COMITÉ D'AGRICULTURE ET DE COLONI-
SATION.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose-
Que MM. Hughes et Campbell soient ajoutés au comité

de l'agriculture et de colonisation.
La proposition est adoptéç.

M. SPROULE : Je propose-
Qu'il est désirable que le comité d'agriculture et de

colonisation soit autorisé à interroger les témoins sous
serment ou affirmation dans l'enquête du comité sur l'in-
terdiction du bétail canadien dans les ports de laGrande-
Bretagne, le 20 octobre dernier, par ordre de la Chambre
impérale de Commerce, et que le comité soit, par la pré-
sente résolution; autorisé par cette chambre à interroger
ces témoins sousserment ou affirmation, lorsque l'af r-
mtation est pe rmise par la loi.

La proposition est adoptée.

AMENDEMENT À LA LOI CRIMINELLE.

M. DICKEY : Je présente un bill (n 37) pour
modifier la loi criminelle, 1892. Ce bill est des-
tiné à modifier les articles 179 et 180, relatif à la
littérature immorale et aux circulaires publiées
dans un but frauduleux. L'acte ne stipule pas que
l'annonce ou l'envoi de ces circulaires par express
soit illégal. On a cru aussi qu'une amende devait
être imposée comme alternative.

Le - présent bill est destiné à suppléer à ces
omissions.

La proposition est adoptée et le bill lu la pre-
mnière fois.

ACTE DU SERVICE CIVIL

M. COSTIGAN : Je propose que, jeudi prochain,
la chambre se forme en comité pour examiner la
résolution suivante:

Qu'il est expédient d'amender l'Acte du service civil,
et de pourvoir à la nomination d'un Bureau du Service
Civil composé de trois membres: deux à un sala re de
quatre cents piastres par an, chacun; et un, qui serai aussi
Surintendant du Service Civil, à un salaire initial de pas
moins de quinze cents piastres, avec augmentation an-
nuelle de cinquante piastres jusqu'à un maximum de
deux mille piastres.

La proposition est adoptée.

COMMERCE AVEC LA GRANDE-BRETAGNE.

M. McNEILL: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, M. l'Orateur, je désire poser au premier
ministre une question dont j'ai donné privément
avis ; je veux demander si le gouvernement a l'in-
tention de faire des efforts pour obtenir que les
autres celonies anglaises nous aident à insister
auprês du gouvernement impérial pour l'adoption
d'une politique de commerce avec l'empire. S'il
en est ainsi, quand le gouvernement prendra-t-il les
moyens d'obtenir cette coopération et quelles sont
les mesures que le gouvernement se propose de
prendre?

Sir JOHN THOMPSON: On a l'intention de
demander la coopération des autres colonies et d'at-
tirer leur attention à ce sujet aussitôt que possible.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité pour examiner les voies et moyons
à prendre pour prélever les subsides à accorder à
Sa Majesté. En me levant pour proposer que la
chambre se forme en comité des voies et moyens, il
est de mon devoir, d'abord, de donner aussi briève-
ment que possible u état des opérations de l'année
dernière et de l'année courante. En donnant cet
état, je désire, sans plus de cérémonie et sans autre
prélude, dire qu'en mars dernier, alors que j'avais
, honneur de faire en cette chambre mon exposé
financier, je déclarais que, dans mon estimation,
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le revenu que nous aurions durant l'année, serait
conune suit :

Douanes ................. .... S20,500,000
Accise . . ..... ...... . 7,900,000
Divers....................8,265,000

Total...... ....... .... 3.6,0

Les recettes réelles ont été comme suit -

Douanes........ .......... 820,501,059
A ccise......... ......... ..... 7,945,097
Divers.. ......... .... 8,475,715

Total..... .... ......... $36,921,871
Accusant un léger surplus de $1,059 dans les

douanes ; uneaugmentation le $45,097 dansl'accise,
et un excédant (le $210,715 dans les divers. De
sorte que, tandis qlue l'estimation totale pour cette
période était de $36,665,000, l'ensemble (les recettes
a été (le 836,921,8il, soit un excédant les recettes
sur les estimations le $256,87]. Voici un état des
recettes <le l'exercice précédent, 1890-91.

Douanes...... ........ . .23,399,300
Accise ............... 6,914,850
Divers.... ........... ...... 8,265,160

Total ................. $38,579,310
Ces chiffres accusent une diminution de $2,898,241

dans les recettes (les douanes, pendant l'exercice de
1891-92, comparativement à 1890-91 ; une augmen-
tation dans l'aecise le $1,030,247, et une augmen-
tation dans les divers, de $210,555, soit un ensemn-
ble de recettes, en 1891-92, de $36,921,871, tandis
qu'en 1890-91, l'ensemble des recettes a été de
,$38,579,310, ce qui accusenne niminution le $1,657,-
439. Les droits le douanes sur les articles suivants
ont été augmentés.

Ale, bière et porter...........
Animaux sur pied........... ....
Livres, revues et autres matières

im pri ées............... .....
Chandelles. ........ ......
V oitures........ ....... ... ....
T apis ... . .................
C im ent... ...... ...............
Houille et coke.............. ...
Drogues, teintures, produits chimi-

ques et médecines ... .. .. ..
Poterie et porcelaine . ..........
Articles de fantaisie ..... ......
Articles en lin, en chanvre et en

jute .... ..... .... ..........
Fruits verts................
Fourrures et articles en..... ..... ·
Verres do ........
Gants et mitaines. ..... ....

.S 27,136
2,319

15,410
1,252

50,766
11,740
1,162

13,408

31,523
37,228
34,452

25,916
41,511
20,847
9,388
7,636

Articles en or et en argent.. ..... 3,655
Poudre à canon et autres matières

explosives.. .................. 5,565
Articles en fer et en acier ......... 70,979
Articles en plomb .... ........... 12,52
Articles en cuir ... .... ...... 29,504
Métal, composition et autres ..... 5,835
Huiles, pétrole et leurs produits. 33,821
Colis.. ................ ........ 2,583
Papiers et articles en............ 21,564
Presses à imprimer.............. 2,702
Graines et racines ................ 10,90W
Savon de toute sorte.... ... ....... 4,702
Spiritueux et vins sur lesquels a été

imposée une augmentation de
droits de douanes .......... 12,874

Vernis .................... .... 2,719
,Léeumes ....................... 9,247
Laine et articles en.............. 132,214
Tout autre article imposable . ... 165,204

Et sur les articles suivants les droits ont diminué
Cuivre et articles en......... .... 8 15,563
Farines ... ........ ............. 139,557
Briques et tuile........ ... ..... 11,963
Horloges et ressorts d'horloge.. ... 1,878
Café.......... . ............... 1,121
Café et ses produits ........ ..... 20,709
Coton et articles en... ....... 20,802
Crêpes de toute sorte... ......... 2,163
Braderies, non autremnent pour-

vues .... .... .... ......... 13,715
Poissons et leurs produits......... 2,935
Fruits et noix, secs.. . . . ... .... 3,440
Gutta percha et caoutchouc, arti-

cles en.... ........... ... 43,461
ÇChapeaux et bonnets . ........... 18,818
Bijouterie ................... 12,510
Instruments de musique .... ..... .3,320
Huiles, etc., N.A.E ... ......... 10,955
Toile cirée ....................... 4,207
Marinades .................... 2,490
Beurre, fromage, saindoux et vian-

des... . .................... 101,753
Sel......... .......... ...... .. 7,991
Vaisseaux et réparations aux... 7,551
Soie, articles en ....... .. ..- 64,045
Epices de toute sorte..............4,311
Pierre et articles en.. .,... 16,815
Sucre de toute sorte ........... 3,064,462
Mélasses....... .............. 4,096
Sucre candi et sucreries. . . . . . 16,461
Thé....................... 7,1849
Etain et articles en.............. .,190
Tabac et ses produits.. ....... 5,308
Montres et parties de ......... ... 19,158
Bois et articles en.. ........... 10,888

Relativement à l'accise, les changements sont
considérables, ainsi que le prouve le tableau sui-
vant :

1890-1. 1891-2. 1890-1.

Quaintité. Quantité. Droits.

Spiritueux ................... .......... 2,708,841 2,578,973 $3,544,191
Malt....... ................. Lbs. 57,909,201 46,425,882 588,593
Cigares .... ...................... 101,117,080 104,521,493 605,017
Cigarettes ................. ........ 36,066,601 40,147,200 54,737
Tabac et tabac à priser ........... Lbs. 9,688,643 i 9,872,166 1,869,895

6,662,433

M. FOSTER.

Augmenta-
- tionDroits. t

53,873,801 $329,61.0
928,517 339,924
623,952 18,935
62,933 8,196

2,356,904 487,009

7,846,107 1,183,674
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L'augmentation des recettes sur les spiritueux,
ain-i qu'on le voit- par le tableau qui précède, est
due à l'augmentation des droits d'accise imposés
sur ces articles. La consommation par tête des
articles sujets à l'accise et la moyenne consommée
dans tout le pays ont toujours été données et je
donne ici ces renseignements.

.p~~ Bière. Vin.tueux.

Galls. Galls. Galls.

Moyenne p. 1867.1 1'134 2 739 139
do 1890-911 '745 3-790 111
do 1891-92 '701 3'516 101

Tabac.

Lbs.

2*130
2*292
2*291

En général, en ce qui regarde ces différents items
du revenu, il sera peut-être intéressant, pour la
chambre, de savoir qu'en comparant 1891-92 avec
1889-90, en prenant les années qui ont précédé et
suivi l'augmentation et la réduction des droits, les
importations, en 1891-92, ont été de $116,978,943,
contre $112,765,584, en 1889-90. Mais les droits
prélevés l'an dernier n'ont été que $20,550,581, tan-
dis qu'ils ont été de $24,014,908, en 1889-90. Ainsi,
lien que les importations pour la consommation
locale, l'année dernière, aient été de $4,213,359
plus fortes qu'en 1889-90, les droits prélevés ont
été le $3,464,327 de moins, ou, en chiffres ronds, les
droits de douanes ont été de trois millions et demi
(le dollars de moins qu'en 1889-90. La taxe des
douanes, per capita, a été de $5.01 en 1889-90 et,
en 1891-92, de $4.25, soit une réduction par tête
sur la taxe de 76 eentins. Le droit pour cent sur
les articles imposables et admis en frauchise, en
1889-90, a été de 21.21 ; l'an dernier, il a été de
17.56, soit une réduction de 3.65 dans la proportion
du droit.

Il est bon, aussi, de dire, qu'en poussant la
démonstration un peu plus loin, l'ensemble des
droits prélevés en 1891-92 a été d'un million et un
ciu<uiémne moins élevé qu'en 1882, de deux millions
et demi moins élevé qu'un 1883, de deux millions
moins élevé qu'en 1887 et de trois milions et demi
moins élevé qu'en 1889-90, ce qui prouve la vérité
de la prétention que le gouvernement actuel dans
l'application de sa politique, diminue sensiblement
c aque anée les taxes qui pèsent sur le pays.

En faisant les changements au tarif, en juin
1591, j'estimais que notre revenu perdait $3,500,-
() sur la moyenne de la consommation du sucre.
J'etimais que nous gagnions $500,000 sur le malt,
$640010 sur les spiritueux et $400,000 sur le tabac.
\Mais l'augmentation n'a pas été aussi forte que je lA
li-voyais. L'augmentation a été (le $339,924 sur le
le malt, de $329,610 sur les spiritueux. Sur la
ta be, les prévisions ont été dépassées. L'estima-
tion était de $400,000 et l'augmentation a été de
S514,140. L'augmentation totale, provenant de
cesi <oits d'accise plus élevés, a été de $1,183,674.
l'u1r répondre dans une certaine proportion, à cette
augmuentation des droits d'accise, les droits de
dones imposés sur ces articles ont été légèrement
aiuentés. Le résultat n'a pas été l'augmentation
d urevenu, car, bien que nous ayons eu une aue-
imltemation de $27,136 sous le chef "ale et porter',
et ine augmentation de $12,874 sous le chef " spi.

ritueux et vins", nous avons eu une diminution de
$56,308 sous le chef "tabacs importés", de sorte que
la diminution totale des droits de douanes s'élève à
$16,298 en ce qui concerne ces augmentations.
Partant, en ce qui concerne l'estimation des aug-
mentations et des pertes, les impositions sur le malt
et les spiritueux ont rapporté moins au revenu et
nous avons perdu plus que je ne l'avais prévu en
enlevant les droits imposés sur le sucre, vu l'aug
mentation de la consommation que l'on constate
par le tableau suivant :

CONSOMMATION DE SUCRE.

Année. Lbs.

1888-89 223,841,171
1889--90 174,045,720
1890-91 197,163,919
1891-92 345,418,48K

Valeur. Droits.

$ $

5,837,895 3,675,724
5,186,158 2,851,547
5,005,197 3,138,894
9,082,523 77,828

Ces chiffres indiquent pour 1891-912, une consou-
mation d'une moyenne de 70 livres pour chaque
homme, femme et enfant dans la Confédération.
De sorte que, si nous avions conservé, en 1891-92,
les mêmes droiýs imposés sur le sucre l'année précé-
dente, au lieu de $77,828, nous aurions eu $5,418,918.
C'est-à-dire que nous avons réellement soulagé le
pays d'une taxe de cinq millions et un tiers.

M. -LANDERKIN : Pourquoi ne l'avez-vous pas
fait il y a dix ans ?

M. FOSTER : Ne brusquons ja'mais rien; hâtons
toujours entement.

En déduisant un million de dollars d'accise que
nous avons ajouté, la diminution nette dans les
taxes a été de quatre millions et un tiers, ce qui
représente 90 centins par tête de la population.
Or, il est juste de dire que si la remise n'avait pas
été faite, il n'est pas probable que la consommation
aurait été aussi élevée, car plus le produit est bon
marché, plus la consommation est considérable; la
chose est facile à constater dans le cas du thé et du
sucre et autres articles de même nature. Il est vrai,
cependant, qu'en enlevant les droite imposés sur le
sucre brut nous avons remis au pays, l'année der-
nière, sur une consommation réelle nécessaire de
sucre, une sonune d'environ $5,000,000.

Pendant qlue je suis sur cette question, l'on me
permettra d'établir une comparaison entre les deux
politiques, afin de répondre, dans une certaine
mesure, à un énoncé que l'on entend souvent faire,
à savoir: que le montant des taxes qui pèsent sur
certaines choses était moins élevé sous l'adminis-
tration de nos prédécesseurs que sous la nôtre.
Permettez-moi de dire qu'en 1892, nous avons prélevé
$7,177 sur le café : mais si l'on avait payé sur le
café consommé dans ce pays, l'année dernière, les
mêmes droits que ceux dont était frappé le café sous
l'administration précédente, au lieu d'avoir payé
$7,177, le peuple aurait payé $66,746. L'année
dernière, il a été payé $8,265 de droits sur le thé.
Si, l'an dernier, l'on avait payé la même proportion
de droits que sous l'administration précédente, le
pays aurait payé $1,266,233, au lieu de $8,265 pour
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la consommation dle la même quantité (le thé. Sur
le riz, qui fait aussi partie (le la nourriture du
pauvre, nous avons payé, l'année dernière, $80,762 ;
mais si les droits dont était frappé cet article sous
ladininistration précédente avaient été payés l'an
dernier, au lieu de ce montant, le peuple aurait
payé $229,820. Sur le sucre, comme je l'ai dit, les
droits, en 1892, ont été d'environ $77,000 taudis
qu'avec le mode de taxation existant sous l'admi-
nistration précédente, les droits payés auraient été
de $4,438,109. C'est-à-dire que, sur ces quatre
articles seuls, le café, le thé, le riz, et le sucre, le
pays a payé, l'an dernier. $172,463: pour lh même
consommation, avec le tarif de l'administration
précédente, nous aurions payé $6,000,905. L'an
dernier, sur les articles seuls, l'épargne a été (le
$5,828,442 pour le peuple. On ne conteste pas que,
dans le cas de chacun (le ces articles, chaque dollar
le cette taxation serait venu le la poche dles con-

sommateurs car ce droit frapperait <les articles que
ne produit pas le pays.

Relativement aux recettes provenant des divers,
je <lirai que, l'année dernière, elles ont été plus
élevées qu'elles ne l'ont jamais été depuis la confé-
dération ; elles ont atteint le chiffre de $8,475,714,
contre $4,533,073, en 1878, $4,075,907, en 1873 et
81,978,247 en 1867 ; c'est à dire que l'augmentation
les gains, de 1867 à 1873, s'est élevée à $2,088,660 ;

et 1878, les gains ont augmenté <le $457,166 ; en
1892, ils ont subi une augmentation, sur 1878, le
$3,942,641, soit une augmentation de 87 pour 100.
23 pour 100, et de 87 pour 100 sur 1878.

Je parlerai maintenant quelques instants les
dépenses <le l'année dernière. L'estimation des
lépenses, pour le mois <le mars dernier, était de

$36,650,000 ; les dépenses réelles ont été de $36,765,-
894, soit uneaugmentation sur l'année précédente de
$422,327 au compte du revenu consolidé seulement.
Les augmentations, comme ou le constatera dans le
tableau suivant, ont eu lieu sur les items de dépenses
suivants :

Intérêt sur la dette publique......... 8179,841
Fonds d'amortissement. ........ 89,782
Administration de la justice........... 24,130
Législation ........................... 706,389
Arts, agriculture et statistique........ 16,315
Quarantaine . .................. 2,839
Pensions de retraite ... .......... 12,569
Chemins de fer et canaux, (fonds con-

solidé) ...... .... ...... 20,649
Phares et service côtier...........11,042
Pècheries.. ......................... 10,408
Institutions scientifiques .............. 3,265
Subsides aux provinces................ 32,156
D ouanes................................ 4,308
Accise. ..................... 21,812
Bureau de poste.................... 154,444

D'un autre côté, dans les cas suivants, il y a en
diminution dans les dépenses :

Coût de l'administration... ........ 8,674
Escompte, prime et échange........ . 69,455
Gouvernement civil.................... 9,113
Pénitenciers.......... 8,269
Immigration................... 3,440
Pensions............................. 11,393
Milice... ... ................ 13205
Police à cheval. ............... 39,046
Travaux publics (fonds consolidé)..... 309,694
Subsides des malles et subventions

aux steaners........................ 47,910
Service océanique et fluvial........... 22,091
Hôpitaux de marine........... .... 1,065
Service géologique..................... 3.202
Sauvages............................... 93.169
Gouvernement des Territoires du Nord

Ouest................................. 4,468
D ivers.................................. 17,008

M. FoSTER.

Poids et mesures, et gaz .............. 3,331
M esurage du bois...................... 2,456
Falsification des denrées alimentaires. 1,337
Travaux publics (perception).......... 6,193
Chemins de fer et canaux (perception). 167,639
Terres fédérales. ...................... 25,675

Les dépenses réelles à compte du fonds consolidé,
l'année dernière, retranchées du revenu total
le l'année dernière ont laissé un surplus faible
mais assez passable sur ce compte, de $155,977.
Comme je l'ai dit, l'augmentation sur les dépenses
des années précédentes, sua' ce compte, a été <le
$422,327. Mais l'augmentation totale, et près du
double de l'augmentation totale a été dû unique-
ment et entièrement à l'augmentation des frais de
législation, causée par la longueur anormale de la
dernière session. L'année dernière la session a
duré 219 jours, et elle a coûté $1,302,876. L'année
précédente, nous avions eu déjà une session plus
longue que d'ordinaire, une session de 155 jours
qui nous a coûté la sonmme de $596,486. Prenant
la session <le l'année précédente comme une session
d'une longueur anormale, et déduisant le montant
qu'elle a coûté du montant qu'a coûté la session de
l'année dernière, nous trouvons, comme je l'ai (lit,
que l'augmentation a été <le $706,390 ; c'est-à-dire
le double <les dépenses et $300,000 en plus, ont été
occasionnés adsolunent par la longueur anormale
de la session, ce sur quoi le gouvernement n'avait
naturellement aucun contrôle, et pour lesquelles
nous devons l'affirmer, le gouvernement n'a fourni
aucune occasion. Prenant les dépenses pour une
série d'années, depuis 1887-88 jusqu'à présent, nous
relevons les faits suivants. La dépense totale sur
le fonds consolidé, en 1887-88, a été de $36,718,494.
La moyenne des cing années qui ont suivi cette
date, a été de $36,547,964. L'année dernière, la
dépense aété de $36,765,894. De sorte qu'ilpeut être
aflirnié, largement, que de 1887-88, jusqu'à aujour-
d'hui il y a eu presqu'un niveau uniforme (le dé-
penses sur le compte du fonds consolidé, et que,
cette année, sans la longueur anormale de la ses-
sion, aurait accusé une diminution jusqu'à concur-
rence de $36,000,000 oui une diminution sur 1887-88
de $700,000. En présence de ces faits on ne saurait
prétendre, comme cela a été fréquemment affirmé,
que le gouvernement actuel augmente les dépenses
annuelles <lu pays. Au contraire elles ont été
maintenues à un niveau uniforme, et sans la lon-
gueur anormale de la dernière session, elles eussent
été considérablement moindres que durant les six
dernières années.

Des dépenses sur le compte du fonds consolidé,
passons aux dépenses sur le compte du capital et
voyons quels out été les résultats, pour l'année der-
nière. En les prenýant sommairement, je trouve que
sur le compte du capital, enexcluant les subsides aux
chemins de fer, nous avons dépensé, l'année dernière,
$2,165,700 contre $3,115,859, l'année précédente,
une économie dans les dépenses, ou une diminution
dants les dépenses pour l'année dernière sur les
dépenses de l'année précédente, de $950,159, de ce
chef. Prenant les subsides aux chemins de fer, et trai-
tant cette dépense comme étant portée ais compte
du capital, nous avons dépensé, l'année dernière,
$3,413,915 contre$4,381,564, l'année précédente, une
économie dans les dépenses de plus de $l,000,00
en les comparant aux dépenses de l'année précé-
dente. Lecours du compte du capital depuis 1887-88,
a été continuellement en baissant, en commençant
cetté année-là avec -une dépense de $4,437,460 ; les
dépenses <le la seconde année, 1888-89, ont été de
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$4,420,313 ; celles de la troisième année, 1889-90,
de $4,053,150; en 1890-91, de $3,115,860; en 1891-
92, de $2,165,700, la moyenne de ces cinq années
étant de $3,638,496, les dépenses de l'année der-
nière étant tombées au-dessous le la moyenne des
cinq dernières années, d'un montant de $1,472,796,
et étant moindres que les dépenses de 1887-88, d'un
montant de $2,271,760. Prenant les dépenses sur
le compte du fonds consolidé, et les dépenses sur le
compte du capital, nous trouvons l'état de choses
suivant : quoique les dépenses en plus sur le premier
aient été le $422,327, les dépenses en moins sur le
second ont été de $967,649, formant une dépense
totale sur le fonds consolidé et le compte du capital,
'année dernière, de $545,322 en moins que l'année
précédente, ce qui confirme l'assertion que, d'année
en année, les dépenses du pays diminuent au lieu
d'augmenter. En ce qui concerne la dette du pays,
il ne faut pas oublier, que depuis deux ou trois ans.
j'ai eu le plaisir de constater que notre dette n'avait
pas ou presque pas augmenté. Je ne saurais en
dire autant, cette année. Ayant retranché le fort
revenu que nous touchions sur les sucres et n'ayant
pu compenser cela que jusqu'à concurrence d'envi-
ron nu tiers de la perte, il nous a fallu emprunter
pour nos dépenses sur le compte du capital; nous
avons eu moins de surplus pour tirer au profit de
la dépense sur le capital, et conséquemment il nous
a fallu couvrir un plus fort montant de la dépense
sur le capital, à même des emprunts. De sorte que,
en 1889, la dette nette était de $237,530,041 ; en
1890, elle était de $237,533,911 ; en 1891, de $237,-
809,030; en 1892, elle s'est élevée à $241,131,434,
ce qui est une augmentation sur l'année précédente
le $3,322,404. Mais l'augmentation de la dette est
plus apparente que réelle, ce qui peut s'expliquer
comme suit:

De cette augmentation, $970,000 proviennent de
l'annulation des obligations du chemin de fer de la
Rive- Nord, lesquelles, avant cette année, figuraient
à l'actif lu pays, bien qu'elles ne produisissent aucun
revenu et bien que, en vertu de l'arrangement
spécial qui fut fait, elles ne pouvaient pas, pour les
années à venir, rapporter de revenu. Elles ont été
annulées.

Ces obligations ajoutent à l'augmentation de la
lette un montant de $970,000, lequel, comme je l'ai

<lit, est apparent et non réel, en ce qui concerne les
bénéfices.

Puis, nous nous sommes présentés, l'an dernier,
sur le marché monétaire dans le but de faire up
emprunt et, comme le sait l'honorable monsieur
qui siège vis-à-vis de moi, les emprunts, s'ils sont
placés sur le marché anglais à des taux d'intérêt
peu élevé, se vendent à l'escompte. L'emprunt qui
a été placé sur le marché, l'an dernier, était à trois
pour cent et, bien que dans toutes circonstances il
eût réalisé plus que nous n'espérions, et bien que,
comparativement à tous les autres pays, cherchant
de l'argent, l'année dernière, nous occupions une
situation avantageuse, à l'exception de la Grande-
Bretagne elle-même, qui a, naturellement de grands
avantages, nous avons cependant placé cet emprunt
a l'escompte et le montant de l'escompte a été
ajouté au capital, ce qui veut dire qu'il a été ajouté
a notre dette. Cependant, comme je l'ai dit, il est
plus apparent que réel. S'il l'avait été placé sur le
marché au taux de trois et demi pour cent, il n'y
aurait aucun escompte, il n'aurait en aucun débit
au compte du capital du pays ; nous aurions payé
la même chose en fin de compte, mais l'augmenta-

tion annuelle de l'intérêt l'aurait payé, mais nous
l'aurions payé à même le fonds consolidé et non à
même le'capital. Mais l'escompte sur l'emprunt,
comme l'escompte sur tous les emprunts, a été
porté au compte du capital : ce qui, comme je l'ai
dit, ajoute $1,122,541 à l'augmentation apparente
de la dette sur le compte du capital.

Nous avons ainsi ajouté $3,322,404 à notre dette
dans le cours de l'an dernier. Il importe que, dans
l'intérêt de la vérité, les explications accompagnent
l'énoncé. Ces explications signifient simplement
ce qu'elles signifient, et pas plus; elles expliquent,
mais ne mitigent pas. On se rappellera qu'il y a
trois ou quatre ans, j'ai dit que, dans mon opinion,
nous étions arrivés au moment où nous devions
nous arrêter en ce qui concerne l'augmentation de
la dette diPpays et que, d'après moi, je prévoyais
la possibilité de prélever nos revenus sans augmen-
ter la taxation et, partant, de répondre au service
nécessaire du pays et de prélever le montant annuel
pour le fonds d'amortissement et de faire, chaque
imée, des dépenses raisonnables au compte du
capital, et d'accomplir cela sans ajouter à notre
dette. Cette promesse ou cette prédiction a été
littéralement accomplie jusqu'à l'année dernière.
Elle n'a pas pu être accomplie après cela, parce que
nous avons prisdes millions de dollars denotre revenu
pour la réduction des taxes imposées surle sucre brut,
ce qui a changé l'aspect des affaires et, en consé-
quence, il nous a fallu emprunter un certain mon-
tant polir répondre à nos dépenses sur le capital.
Si, cependant, nous avions conservé le droit sur le
sucre, au lieu d'augmenter ainsi la dette du pays,
dette dont je viens dé parler, nous n'aurions pas
seulement empêché la dette d'augmenter, vit le
revenu que nous aurions retiré de l'impôt sur le
sucre, mais nous aurions diminué l'ensemble de la.
dette du pays d'environ deux millions. De sorte
que la promesse que j'ai faite -à cette époque était
basée sur les circonstances existant alors, et si elle
n'a pas été remplie à la lettre cette année, c'est
parce que le gouvernement a cru qu'il était préfé-
rable de remettre ce montant énorme de taxes au
peuple d'aujourd'hui et de faire payer au peuple de
l'avenir sa proportion du montant nécessaire pour
les travaux publics du pays.

Relativement aux recettes de l'année courante
je vois quedepuisle mois de juillet de l'an dernier jus-
qu'au 31 janvier de cette année, le revenu a été de
$21,772,600, tandis que l'an dernier il a été de $20,-
716,451. C'est une augmentation dans les recettes
d'environ un million de piastres, comparé au reve-
nu de l'année dernière. L'année dernière, pendant
le dernier semestre, nous avons perçu $16,205,420.
Si nous percevons cette même somme cette année,
ce qui est un peu deuteux, tout le revenu du pays
pendant la présente année, sera d'un peu plus de
$38,000,000. Les dépenses de cette année, jusqu'au
31 janvier, sont de -$19,189,893. Les dépenses,
pour la même période, l'année dernière, ont été de
$19,817,325. Les dépenses pendant les derniers cinq
mois de l'année dernière ont été de $16,948,562.
Si les dépenses se font dans les mêmes proportions
durant le dernier semestre de cette année, nous au-
rons dépensé $36,500,000, ou à peu près ; mais je
ne suis pas du tout certain que nous puissions
maintenir la même proportion. Par exemple nous
devons payer un nouvel intérêt sur nos emprunts ;
nous devonspayer, jene saispas combien, maisun joli
denier pour l'organisation de la quarantaine dans
les divers ports du pays ; et ces deux montants,
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comme on le verra par le budget supplémentaire,
qui sera bientôt produit, augmenteront considéra-
blement les dépenses estimées de l'année courante
pendant le dernier semestre ; ils les porteront au
delà les dépenses faites dans le cours du dernier
semestre (le l'année dernière.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Ces chiffres,
je suppose, vont jusqu'au 31 janvier?

M. FOSTER : Oui. Puis, nous dépensons bien
plus au compte du capital dans le but de ßnir nos
canaux. Les travaux (lu canal du Sault Sainte-
Marie, commencés il y a environ un an et demi,
sont poussés avec toute la vigueur possible, de sorte
que, cette année, les dépenses excéderont le
beaucoup les dépenses de l'année dernière. Tout
cela me conseille la prudence en ce qui concerne le
résultat de l'année, à cette époque peu avancé.
Je crois, cependant, pouvoir dire que nous paie-
rons, à même le revenu (le la présente année,
toutes les dépenses au compte du fonds consolidé et
que nous aurons une balance raisonnable à appli-
quer au compte du capital.

Il fait plaisir (le constater que pour sept mois de
l'année, cependant, le revenu jusqu'ici est de près
de $1,000,O0 plus considérable qu'il n'était durant
la période correspondante l'année dernière, tandis
que les dépenses, jusqu'ici, sont considérablement
moins élevées que durant les mois correspondants
l'an dernier.

Il ne nest pas nécessaire d'expliquer à la chambre
-la chambre sait bien ce qui en est--que pour
répondre aux dépenses supplémentaires au compte
du capital et pour régler les emprunts temporaires
qui ont été faits, il a fallu placer un emprunt sur
le marchéanglais. La chose est pleinement expliquée
dans les comptes publics ; elle a aussi, déjà été
expliquée à la chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Elle n'est pas
très bien expliquée sur un point ; vous ne mention-
nez pas les allocations qui ont été faites ; vous ne
dites pas ce que l'emprunt rapporte réellement.

M. FOSTER : Cela est mentionné dans les
comptes publics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas en détail.

M. FOSTER : Il peut arriver que les items ne
figurent pas en détail, car il arrive très rarement
qu'ils figurent ainsi. Cependant, il suffit de dire
qu'un emprunt de £2,250,000 a été placé sur le
marché ; que le prix fixé était £91 et qu'il a réalisé
£92 Os. 10d. L'emprunt fut couvert trois fois ou
plus ; mais le côté le plus agréable de la chose, c'est
que le nombre des souscripteurs à l'emprunt a été
beaucoup plus considérable que dans toute occasion
précédente où des emprunts ont été placés sur le
marché anglais. Les solliciteurs étaient au nombre
d'environ 420, tandis qu'ils étaient au nombre de 367
lors de l'émission de l'emprunt des £4,000.000en 1888,
emprunt qui était près de deux fois aussi considé-
rable. Cela, je crois, démontre que l'on prend un
intérêt croissant aux affaires financières du Canada
et que l'on montre une confiance croissante dans les
obligations que le Canada place sur le marché
anglais.

M. FOSTER.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honora-
ble monsieur avait les détails, ce serait le temps
coinvenable de les faire connaître. Ses prédéces-
seurs avaient l'habitude de les faire connaître dans
une circonstance semblable. S'il ne les a pas, il
pourrait les déposer plus tard sur les bureaux de la
chambre.

, M. FOSTER : Je n'ai pas les détails sous la
main ; mais je puis les faire connaître en peu de
mots à mon honorable ami. Nous avons payé à
ceux qui ont négocié l'emprunt exactement les
commissions qui ont été stipulées dans notre contrat.

Nous avons payé aux courtiers ce que nous avons
toujours payé, un quart pour cent. Il n'y a en
aucune charge en surplus, sauf de légers montants,
pour impressions et autres détails.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles étaient
vos allocations? A quelle date était fixé le rem-
boursement du prêt?

M. FOSTER : Ce détail ne se trouvait-il pas
dans les conmptes publics ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne l'ai pas
vu.

M. FOSTER: Je ne me rappelle pas, présente-
ment, les conditions de l'escompte, mais je les ferai
connaître à la chambre. Il ne s'agissait que de
placer l'emprunt, aux conditions ordinaires.
Un instant je voudrais attirer l'attention de la
chambre, sur l'amélioration survenue depuis, dans
la situation, autant qu'on peut le constater par les
rapports les banques d'épargnes, et le crédit de ces
banques d'épargnes. Il doit être à la connaissance
le la chambre que le premier jour d'octobre 1889,
le nouvel arrêté du conseil vint en force, lequel
modérait le taux de l'intérêt alloué sur des dépôts
en banques d'épargnes, de 4 pour 100 à 3 pour 100.
Cela, et d'autres causes, peut-être, amenèrent une
augmentation dans les retraits des dépôts faits
dans les banques d'épargnes, ce qui sera démontré,
lorsque je lirai les balances des diverses années. Le
30 juin 1889, il y avait une balance de $42,956,357.
Le 30 juin 1890, cette balance était tombée à
$41,012,465; et, en 1891, elle avait baissé jusqu'à
$39,400,026 ; formant une diminution totale, durant
ces deux années, <le $3,556,330, pour ce qui con-
cerne les banques d'épargnes, seules. En 1892, les
affaires commencèrent à remonter, et cette année-là
indique une augmentation, dans le total des balances
des banques d'épargnes, de $129,521 ; une faible
augmentation, mais qui vaut mieux qu'une dimi-
nution. Toutefois, les six mois de l'année courante
accusent une augmentation, dans la balance de
$443,210, qui, au même taux, équivaudrait à près
d'un million de piastres ($1,000,000) durant l'année;
ce qui prouve que le courant a changé, en ce qui
concerne les dépôts dans les banques d'épargnes,
que le tirage sur elles a cessé, et du moins, le dépôt
est passé au plus. Quant à ce qui concerne les autres
dépôts en banque d'épargnes, tels qu'ils appert par
les dépôts faits dans les diverses banques chartées,
dans les banques de ville et de district, et dans "la
Caisse d'Economie," ils s'élevaient, aux diverses
dates mentionnées, aux chiffres suivants :
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Caisses d'épargnes postales....
Caisses d'épargnes fédérales...,
Banvues chartées

Dépôts par le public payables
à demande......... . ...

Après avis ou date fixe........

Caisse d'épargne de la cite eti
du district et La Caisse d'éco-
nomie . .. ............

Totaux.........
Augmentation...............

30 juin
1878.

$ cts.
2,754,484 03
5,742,529 32

30 juin
1888.

$ cts.
20,689,032 62
20,682,025 61

35,000,38400 50331,41300
29,979,04100 62,529,285 00

5,631,172 00

30 juin
1891.

$ ets.
21,738,648 09
17,661,378 07

30 juin 1er décembre
1892. 1892.

S cts. $ ets.
22,298,401 65 22,891,074 45
17,231,145 98 17,081,682 47

59,383,409 00 65,611,67800 68,694,266 00
83,249,806 00 95,331,10000 1101,526,186 00

10,475,292 00 10,982,231 00

79,197,510 35 1164,707,048 23
.............. 85,509,53735

12,236,099 00

- 31 janvier
1893.

12,904,195 55

193,015,472 16 212,708,424 63 222,997,404 47
28,308,324 93 19,682,952 47 10,288,979 84

(pour 6 mois).

Ces chiffres démontrent que l'augmentation nor-
male de l'épargne, en général, au Canada, telle que
désignée et délimitée dans les dépôts des différentes
banques se maintient·

Pour un moment, je vais attaquer la question du
commerce du pays durant l'année dernière. Je ne
veux pas m'occuper du commerce intérieur ou do-
mestique du pays, parce que, d'abord, à raison du
temps quecelapren drait,et,en second lieu, parceque,
je regrette de le dire, à raison des données statisti-
ques déplorablement défectueuses que nous avons au
sujet de notre commerce interne. Cela se rencon-
tre dans tous les pays. Cela se rencontre aujour-
d'hui dans notre pays, probablement -plus que cela
se rencontrera, à 1 avenir ; car, jespère franche-
nient, et j'espère que le fait arrivera que le nouveau
ministre du Commerce va se livrer particulièrement
à la tache de découvrir quelque moyen de recueillir'
des informations statistiques, au moyen desquelles
le pays pourra être édifé sur cette branche, l'une
(les branches les plus importantes de la vie natio-
nale, son commerce et sa production domestiques.
Toutefois, à en juger par des signes flottant à la sur-
face, le commerce intérieurdu pays, l'annéedernière,
a pris de l'avant sur celui de l'année précédente, et
il s'est tenu à peu près au percentage de l'augmen-

tation. Prenant nos rapports de chemins de fer,
qui sont un indicateur raisonnable, et nos rap-
ports du commerce et de la navigation, qui sont
également un indicateur raisonnable, les deux dé-
montrent qu'il y a eu une augmentation considéra.
ble, en 1891-92, sur l'année précédente. Au nom-
bre de milles de chemin de fer en opération 578
milles ont été ajoutés cette année ; le nombre de
leurs passagers a augmenté de 364,697, le no mibre
de, tonnes transportées, de 661,061, et dans les re-
venus du fret I augmentation a été de $3,539,751.
Cela démontre que la quantité du fret a augmenté
dans des proportions importantes, et que, partant,
il a dit y avoir progrès dans le commerce. Quant
au fret courant, nous constatons une faible aug-
mentation, mais en même temps, un percentage
satisfaisant. Mais c'est lorsque nous en venons au
commerce du pays avec l'étranger que nos données
statistiques accusentunprogrèsetun développement
fermes, et c'est là que nous trouvons la plus grande
augmentation, comme l'indiquent les chiffres que
je vais soumettre à l'attention de la chambre. Eu
égard aux controverses qui ont été soulevées à ce
sujet, j'ai cru qu'il était opportun de présenter
le tableau suivant, comprenant 1878, 1891 et
1892:-

Exportations......... ... ....... ........
Total des importations................ . ..
Total du commerce.............. .. ..
Commerce avec l'Angleterre...............

do Etats-Unis........... .
do France................
.dO Allemagne................
do Hollande . . ........
do Indes Occidentales . .......
do Chine et Japon........
do autres pays...............

CoMMERcE 4VEC L'ÉTRANGER.

1878.

79,323,667
93,089,787

172,405,454
83,372,719
73,876,437
1,754,394

521,580
266,764

4,397,996
486,244

1,366,532

1891.

98,417,296
119,967,638
218,384,934
91,328,384
94,824,352

2,565,877
4,336,232

404,532
6,360,926
2,202,102
3,685,842

26

9 &
28-
46

731
51½
44

352
16 2

1892.

$
113,963,375
127,406,068
241,369,443
106,254,984
92,125,599

2,770,173
6,526,228

846,167
7,638,846
3,300,108
5,168,657

-154
6;

Il-
16

dée. 2J
8

50.
109

20
49
40-

On pourra constater quo si, en 1892, le commerce commerce avec l'étranger n'est pas satisfaisant. Il
avec les Etats-Unis accuse une diminution d'environ est vrai que nous faisons la masse de nos affaires
S2,000,000, cette perte a été plus que compensée-- avec l'Angleterre et les Etats-Unis, mais en compa.
une compensation de sept fois plus grande-par une rant les chiffres ci-dessus, on peut voir que nous
augmentation de $15,000,000 dans notre commerce augmentons graduellement et rapidement le chiffre
avec l'Angleterre. On dit quelquefois, que notre de nos affaires avec les autres pays.



L'état que je vous ai présenté est de nature, je C'est une augmentation considérable cans une
crois, à satisfaire la chambre, et de nature à satis- seule année. L'augmentation dans les produits
faire le pays, par le fait qu'il accuse le développe- agricoles seuls prouve l'assertion que nous faisons,
ment giaduel, et jusqu'à un certain point, quoique savoir que les cultivateurs du pays produisent
le résultat total soit relativement faible, un dévelop- davantage tous les ans et qu'ils trouvent des mar-
peinent rapide (le notre commerce avec les autres chés plus vastes et plus profitables, et sous ce rap-
grands pays du monde. Vous feuilleterez en vain port une comparaison entre notre pays et les autres
les annales de notre commerce pour trouver des pays de l'univers serait à notre avantage. Nous ne
résultats comparables à ceux de l'année dernière. pouvons pas espérer plus que cela. Dans ce siècle,
Ces résultats établissent qu'il y a eu une augmen- un lien commercial puissant nous unit aux peuples
tation (le commerce avec l'Angleterre, en 1892, (les autres pays, nous àomnes tous guidés par les
comparée à 1891, de $15,000,000; avec la France, besoins communs (le l'univers, et tenus en commu-
d'un cinquième d'un million ; avec l'Allemagne, (le nication intime et constante au moyen du télégraphe
deux millions et un cinquième (le million ; avec la et du transit rapide, (le sorte que les besoins et la
Hollande, d'un demi-million; avec les Indes Occi. production de tout l'univers sont connus immdia-
dentales, (le un million et un tiers ; avec la Chine teient, et cette connaissance fait fixer les prix des
et le Japon, de un million et un dixième, et, avec articles importants de :a con8ommation. Tenant
d'autres pays, de un million et demi, à part une compte de ce fait, laugmentation de $21,O0,000
légère augmentation avec l'Italie et Terreneuve, dans les produits agricoles seulement, dans le cours
pendant que la seule diminution que nous ayions de l'année dernière, est un progrès très satisfaisant
eue, s'est trouvée de deux millions et sept dixièmes, dans notre commerce.
dans notre commerçe avec les Etats-Unis. Je parlerai maintenant du changement de la

En conséquence, je répète que les conditions (le direction du commerce, et il y a un point relatif au
notre commerce avec les pays étrangers, en 1891-92, tarif et à nos cultivateurs sur lequel je désire atti-
sont en notre faveur, et je crois que ce fait sera rer l'attention de la chambre et du pays. Tout le
accueilli par la chambre et le pays comme une monde sait qu'il y a deux ou trois ans environ, les
réponse à l'assertion mensongère souvent faite, que
le commerce de notre pays est restreint et rétro.
grade. J'arrive maintenant aux produits indigènes, jambon, palerons de bouf, mouton, lard et sain-
dont l'exportation l'année dernière, comparative- doux ont été motifiés. A cette époque, il devint
nment à 1891, donne les résultats suivants :- incontestable aue de randes ouantités de ces arti-

Produits des mines ......
do pêcheries....
do forêts...

Produits de la ferme ....
Articles manufacturés.
Divers.............

Total...... .......

1892.

$5,906,471
9,675,398

22,281,744
50,708,134
7,040,988

71,518

95,684,253

1891.

$5,784,143
9,715,401

24,282,015
39,634,599

6,296,249
45,337

85,757,744

Augmentation....... .............. $9,926,509
do pour 100 ............ 11

eles nous arrivaient des Etats-Unis et déplaçaient
les produits des cultivateurs dans notre pays, et à
leur demande, le gouvernement vint à l'aide de ces
cultivateurs, et il augmenta les droits sur ces arti-
cles. Qu'arriva-t-il? Tandis.que, en 1890, 33,000,000
de livres de lard fumé, boeuf, mouton, lard et sain-
doux étaient importées des Etats-Unis et distri-
buées sur ce marché, l'importation tomba, en 1891,
à 17,000,000 de livres et, en 1892, à 13,000,000 ; et
tandis que en 1890, la valeur de l'importation était
de $1,734,000, en 1891 elle ne fut que de $973,000,
et en 1892, de $723,000. L'état qui suit fait voir
les détails.

IMPORTATIONs des Etats-Unis au Canada des articles suivants, pour les années expirées le 30 juin, 1890,
1891 et 1892

1890. 1891. 1892.

Lbs. Lbs. Lbs.

mé, jambon .et palerons... ................ 4,344,200 2,564,044 1,008,068
6,427,993 2,698,305 2,235,987

............................................ 246,363 6,322 11,560
17,161,592 11,085,111 9,492,965

x............. ....................... 4,882,831 988,999 691,246

Total. ......... ..................... 33,062,979 17,342,781 13,439,826

Valeur ................ .......... .... $1,729,403 $968,568 $723,081

Diminution
depuis 1890.

Lbs.

3,336,132
4,192,006

234,803
7,668,627
4,191,585

19,623,153

$1,006,322

M. FoSTER.

Lard fu
Boeuf...
Mouton.
Lard . ..
Saindou
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C'est-à-dire, la diminution depuis 1890, par l'ex- ETAT de la valeur <les articles suivants produits au
clusion des produits venant des Etats-Unis, a Canada, exportés en Grande-Bretagne durant les
donné à nos cultivateurs dans notre pays, un mar- années 1891 et 1892, avec le percentage de l'aug-mentation et de la diminution sur chaque article.
ché représentant une valeur de plus d'un million de

piastres, de sorte que nous devons tenir compte de
ceci : que non seulement, nos cultivateurs ont
augmenté leurs exportations <lu chiffre que j'ai
indiqué, mais, à raison.de l'exclusion des produits
américains, ils ont trouvé à vendre sur notre mar-
Lhé, pour approvisionner le pays, pour une valeur
de plus de $1,000,000, de sorte qu'ils ont obtenu
dans le pays un marché plus profitable, et en même
temps un autre marché à l'étranger.

M. McNEILL : Cela démontre l'avantage de la
protection.

M. FOSTER: Relativement au changement de
la direction du comnerce, permettez-moi, pour éta-
blir une comparaison, de vous citer les chiffres de
1891-92, au sujet de certains produits du Canada
exportés en Angleterre. La valeur des exporta.
tions de bêtes à cornes a diminué de près de $1 ,000, -
000 à raison de certaines circonstances bien con-
nues. Laissant cela de côté, nous avons certains
produits dont l'exportation nous a donné satisfac-
tion. Le fromage canadien, les pommes, et le lard
fumé se sont bien vendus sur le marché anglais. Le
beurre canadien avait lui aussi acquis une répu-
tation, mais pas très enviable, mais grâce aux
efforts du commissaire de l'industrie laitière et aux
améliorations faites dans les établissements de lai-
terie, créés par le gouvernement pour encourager la
production d'une meilleure qualité, la qualité du
beurre canadien a été améliorée ; on a mis sur le
marché du beurre de qualité uniforme, marqué
comme beurre canadien, se recommandant par lui-
même, et en comparant 1891 et 1892, nous voyons
que dans le cours de 1891, nous avons exporté en
Angleterre du beurre canadien pour une valeur de
$440,060 seulement, tandis que l'année dernière,- la
valeur de l'exportation -a été de $877,455. L'é,tat
suivant parle par lui-même :

Bêtes à cornes.
Beurre... . ....
Fromage..,..
Lard fumé , ...
Jambons......
Pommes, vertes

ou mûres....
Pommessèches.
Fruits, conser-

ves de ......
Orge..........
Avoine..
Pois, entiers ...

do fendus...
Blé.... .. .
Farine de blé..
Œ ufs . .....
Chevaux......

1891.

Valeur.

8
8,425,396

440,060
9,481,373

589,599
36,398

1,235,247
7,353

9,500
75,225

5,954
1,439,747

45,601
969,134
851,912
83,589

156,254

1892.

Valeur.

7,481,613 lk
877,455 .....

11,593,690
1,089,060.

53,939 ...

1,405,527 ...
10,692

23,679.
1,233,844 . .
1,975,485.
2,332,307

89,781
5,726,505
1,110,368

592,218
214,785

99
22
84
48

14
45

149
1,540

33,079
62
96

490
30

608
37

Et si vous examinez les tableaux du commerce,
vous verrez que le prix des oufs-cet article dont on
a tant parlé-exportés sur le marché anglais est
d'un centin et une fraction par douzaine de plusque
le prix des oeufs exportés sur le marché américain.
Il est bon que ces chiffres soient notés et mis sous
les yeux du public afin qu'il puisse voir jusqu'à
quel point le marché anglais peut être développé et
devenir avantageux pour les produits de notre pays;
et je désire fournir l'état suivant qui fait voir l'aug-
mentation qu'il y a eue dans l'exportation de trois
des produits du Canada qui se sont fait une réputa-
tion par eux-mêmes et qui ont été consécutivement
et habilement lancés sur le marché anglais-le fro-
mage, le bétail et les pommes.

Mais sans spécifier les articles particuliers, exa-
minons les chiffres en bloc :

ETAT comparatif des produits du Canada exportés en 1868, 1878 et 1892.

1868. 1878.

$ 8s
Produits des mines. ............. .... .... 1,446,857 2,816,347

do pêcheries... ................. 3,357,510 6,853,975
do forêts ..................... .... 18,262,170 19,511,575

Animaux et leurs produits ................. . 6,893,167 14,019,857
Produits~agricoles.................... ... 12,871,055 1 18,008,754
Articles manufacturés ................ .... 1,572,546 4,127,755

- 152,546 4,127,755
Fromage............ ........... ..... 620,543 3,997,521
Bestiaux ......... ...... .......... .. .. 1,099,940 1,152,334
Pommes.. ........-............-.... ... † t 87,333 *149,333

† D'Ontario, de Québec et de la Nouvele-Ecosse seulement.
* Fruits verts

Pour cent
d'augmen-
tation en

1892,
sur 1878.

1892.

$
5,906,471
9,675,398

22,281,744
28,594,850
22,113,284
7,040,988

11,652,412
7,748,949
1,444,883

Pour cent
d'augmen-
tation en

1892,
sur 1868.

308
188
22

314
72

347
1,779

605
1,560

606
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Cela confirme l'opinion que j'ai émise au sujet (lu
progrès graduel et constant du pays dans son con-
imerce extérieur, et particulièrement dans ses expor-
tations. En voilà assez au sujet du commerce du
pays. Je n'ai peut-être pas réussi à exciter l'inté-
rêt des honorables députés de la gauche ou (lu moins
de quelques-uns d'entre eux par mes observations
et mes chiffres ; mais j'arrive maintenant au tarif,
et, à ce mot seul, je remarque que l'attention (le
mes honorables amis s'éveille. Je désire faire quel-
ques observations au sujet du tarif et de la politi-
que fiscale. Il n'y a pas un homme clairvoyant qui
songerait à nier pour un instant, qu'il existe plus
ou moins d'agitation dans le pays relativement au
tarif et aux conditions commerciales. L'un verra les
choses sous un certain point de vue, et l'autre à un
point le vue différent. Nous pouvons ne pas tous
avoir (les opinions d'hommes d'Etat ; niais quelles
que soient ces opinions, il est indéniable et nous
l'admettons, qu'il y a une agition sur cette ques-
tion, et que l'attention lit public se porte sur la
discussion des questions commerciales et fiscales et
de la question de déterminer la politique quidoitgui-
der le public aujourd'hui et à l'avenir.

Plusieurs circonstances ont contribué h rendre
cette agitation concernant notre tarif plus forte
qu'elle n'a jamais été depuis plusieurs années. La
chambre tue permettra-t-elle d'en indiquerquelques-
unes ? En premier lieu il y a une divergence d'opi-
nion sur la question le principe qui a existé depuis
que nous formons une nation, laquelle a été réglée
en 1878, entre ceux qui croient qu'une politique le
libre-échange absolu est la politique qui convient
à notre pays; que le revenu se maintienne par lui-
même, on maintenez le revenu comme vous pourrez;
ceux qui croyaient qu'un tarif pour les fins de
revenu avec une protection partielle était ce qu'il
fallait au pays, mettant le revenu en première ligne
de compte, et le répartissant le manière à proté-
ger occasionnellement les industries, et enfin ceux
qui croyaient que pour le Canada, dans les condi-
tions qui existaient alors et (lui ont existé depuis,
il fallait d'abord accorder une protection suffisante
et raisonnable aux industries naissantes du pays, et
laisser le revenu se suffire à lui-même sous ce rap-
port. Ce sont là les trois grandes opinions qui
existaient.

Il ne faut pas supposer, que, parce qu'une opi-
nion a triomphé en 1878 et que toute l'attention
s'est portée sur le tarif, les mêmes idées existent
aujourd'hui. Des changements sont survenus.
Des hommes qui avaient foi dans le libre-échange,
en sont arrivés à croire à la protection. D'autres
qui croyaient à la protection en sont peut-être venus
à avoir foi dans le libre-échange, oi dan un tarif
de revenu avec une protection partielle, ou quelque
chose le ce genre. Mais les divergences d'opinion
qui existaient alors, existent aujourd'hui, et elles
contribuent à l'agitation et à la discussion (le la
question aujourd'hui avec une vigueur probable-
ment plus grande qu'autrefois, à raison de certaines
circonstances (ue j'indiquerai plus tard.

Ensuite, il y a une agitation qui est provoquée
par le mécontentement occasionné par des change-
ments dans le tarif concernant une protection par-
tielle ou absolue q ni naissent de diverses circonstan-
ces, par exemple, la différence dans la valeur qui a
existé depuis 1878 jusqu'à ce jour. Soit que des
droits spécifiques seuls oi des droits spécifiques et,
ad raloremn soient imposés sur ces articles, la diffé-
rence en valeur pendant plusieurs années change la
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somme et la nature (le la protection. Le mécon-
tentement a de plus été provoqué par le fait que le
coût de la matière première dans certains cas a été
diminué, et dans ces cas la protection qui était
raisonnable quand la matière première coûtait cher
ne l'était plus quand elle est devenue à meilleur
marché. De toutes ces raisons et d'autres, pourrait
surgir la discussion, ou la divergence d'opinion et
peut-être le mécontentement, même parmi les per-
sonnes qui ont foi dans une politique de protection,
mais qui n'aiment point les changements dans la
proportion de protection partielle ou absolue résul-
tant des causes que j'ai énumérées. De plus, je
suis porté à croire que le tarif-McKinley a contri-
bué pour sa part à soulever cette agitation dans le
pays. Nécessairement il a en ce résultat. Avant
'adoption de ce tarif, les honorables chefs île la

gauche ont prédit qu'il aurait cet effet; après son
adoption, ils ont déclaré _qu'il l'avait eu, et je ne
veux pas contredire leurs déclarations à cet égard.
Car le tarif-McKinley, que soit auteur en ait eu
l'intention ou non, a en ce résultat ; il a élevé (les
barrières contre certains produits canadiens, savoir:
les produits des cultivateurs et% sous ce rapport il
a nui au commerce et il a rendu nécessaire un
changement dans la direction <lu commerce, et cha-
que changement occasionne nécessairement du nié-
contentement et des pertes. Il petit se faire qu'a-
près ce changement de direction, le peuple devien-
Ira plus prospère, que les marchés seront plus pro-
fitables, mais il n'en est pas moins vrai que chaque
changement de direction dans le commerce provo-
que le mécontentement et fait subir des pertes aux
particuliers.

Ainsi, je crois que la discussion de cette question
a été excité par l'adoption du tarif-McKinley.
Elle a été certainement excitée par les résultats des
élections qui ont eu lieu il n'y a pas longtenmps aux
Etats-Unis, et auxquelles les chefs du parti opposé
ont sans aucune bonne raison, donné la signification
d'une victoire pour le libre-échange, pur et simple;
et on n 'a dit dans tout le pays que, à raison de ce
changement, une politique de libre-échange (levait
être inaugurée ct que de grands bénéfices en résul-
teraient sous certains rapports, et que de grands
changements devraient être opérés dans notre
pays. Tout cela a porté le peuple à penser, tout
cela a engagé le peuple à s'agiter et à demander, et
tout cela a ajouté considérablement aux discussions
qui se font aujourd'hui dans le pays sur cette ques-
tion.

Pour ma part, je diffère d'opinion avec les hono-
rables députés de la gauche, ou de la droite, qui
croient que les ailes lit libre-échange ont été on-
vertes pour toujours sur les Etats-Unis d'Amérique
par l'élection de M. Cleveland. Je ne peux pas
mn'en convaincre par l'histoire antérieure du parti,
ni par la récente expression des doctrines du parti
sur les mesures fiscales, le bill-Mills. Je ne peux
pas m'en convaincre par les paroles prononcées par
M. Cleveland quand il a accepté la candidature;
je ne peux pas m'en convaincre par les idées, les
sentiments et les aspirations dt peuple américain
aujourd'hui. Je crois que l'homme qui prend part
an mouvement et qui contribue à souleverle mécon-
tentement contre l'état de choses qui règne aujour-
d'hui dans le pays, en disant qu'aujourd'hui cette
deuxième fille de l'Angleterre a adopté le libre-
échange et que celle qui suivra sera la troisième fille
de l'Anglet'errele Canada-je ne peux pas croire, au
point de vue politique, que ces hommes font ce qu'il
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y a de plus avantageux pour notre pays et son
peuple. Cependant il est vrai que ce fait a servi
d'appui à la discussion concernant la politique fis-
cale et commerciale.

Puis, il y a une autre chose dont il faut tenir
compte dans le moment actuel, c'est le bas prix
sans précédent des céréales sur les marché de l'uni-
vers; et au-dessus de tout cela nous voyons l'effort
q ie fait le démagogue, l'homme sans scrupule, pour
induire le peuple à croire que sous une forme occulte
tout cela est dû au misérable gouvernement et à la
misérable politique qui existent actuellement dans
le pays. Or, M. l'Orateur, pas un homme sensé,
en présence d'hommes sensés osera émettre cette
prétention. Chacun de nous, dans ses moments de
calne, peut être d'opinion et avoir la conviction,
que, si les prix des céréales sont bas dans le pays,
ils le sont pour certaines causes anormales et qu'ils
ne le sont que temporairement, mais quelle que
puisse en être la cause, il n'en est pas moins vrai
que ces has prix donnent de la force et de l'actua-
lité à la discussion, et que l'on s'en sert pour
répandre le mécontentement. Naturellement, une
opposition est toujours libre de profiter de toutes
ces choses. On dit que tout parti profitera de toVtes
les circonstances qui surgiront, et à mesure qu'elles
se présenteront, il parlera contre ses adversaires et
en faveur de lui-même. Et dernièrement, plus que
tout cela, on a vu s'organiser une propagande
active et vigoureuse dans ce pays et dans le pays
voisin, dont le but et l'intention, non je §ne dirai
pas cela--dont le résultat, que ce soit un but ou
non, est de rendre sans raison le peuple mécontent
et inquiet. Dans notre pays tout le monde admet
les diflicultés géographiques, reconnaît son immense
étendue, sa population éparse, ses différentes races
et dénominations religieuses, ses différentes sections
avec les ressources diverses dont la nature les a
comblées. Mais j'espère que tout homme admet
en même temps-s'il ne l'admet pas il le devrait-
que ce pays, s'il doit subsister comme pays,-s'il doit
devenir un grand pays, et avoir un caractère de
permanence et dle stabilité, doit apprendre dès
maintenant, et ne pas l'oublier, que vous ne pouvez
pas faire appel aux préjugés, ni à la pauvreté, ni
aux besoins d'une section comparativement à une
autre; que vousne pouvez pas flatter les préjugés
d'une section au détriment de tout le pays.

Je viens aujourd'hui déclarer ici que je juge mal
le peuple canadien, que je ne comprends pas le
caractère (lu peuple canadien, si, homme pour
homme, dans tout le pays, quand on parle avec
raison et justice, il ne convient pas que nous devons
vivre unis dans ce pays; nous ne demandons pas
qu'une classe soit exemptée des taxes, pendant que
l'autres paient, des impôts considérables, nous ne
demandons pas qu'une section du paya soit libérée
des charges pendant que celles-ci pèsent lourdement
sur d'autres; mais cette classe ou cette section,
suivant le cas, doit, en proportion de sa force,
fournir sa part juste et égale des charges qui sont
nécessaires pour administrer les affaires du pays, et
Pour lui donner dela stabilité. Je crois qu'il est mal-
heureux que, dans le but d'arriver au pouvoir et pour
nuire à des adversaires, on profite du présent état
le choses pour préconiser une doctrine qui, si elle
était adoptée, signifie l'effondrement, et qui est
opposée à la seule politique qui peut nous donner
une stabilité véritable et une prospérité réelle. Je
désire faire observer en passant que ces hommes,
qui prêchent cette doctrine, se présentent devant le
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peuple avec cetains faits, qu'ils se présentent aVec
des conclusions résultant de ces faits, tirées par eux
ou non, mais qu'ils imposent à ceux qui les écou-
tent ; et je crois qu'il y a des gens qui sortent des
assemblées convoquées par les honorables chefs de
la gauche avec la ferme conviction qu'il y a un
moyen quelconque de subvenir à toutes les dépenses
du pays, sans payer une piastre de taxe, et par
lequel nous pouvons avoir le libre-échange absolu.
Or, si les honorables chefs de la gauche peuvent
trouver ou signaler un moyen ou une méthode par
laquelle on peut arriver à cette fin, c'est très bien,
mais, dans le cas contraire, la doctrine qui doit
être prêchée dans chaque 'maison d'école, dans
chaque assemblée publique, c'est qu'il n'y a pas
d'autre moyen de développer un pays en exécutant
<les travaux publics, de subvenir aux dépenses des
différents services publics, d'accorder les améliora-
tions dont le peuple a besoin pour se tenir à la
hauteur du progrès des autres pays, que d'imposer
des taxes ; et que si le peuple ne veut pas s'imposer
des sacrifices raisonnables il ne peut pas espérer de
développer et d'améliorer le pays. Je crois que le
peuple zanadien est assez-intelligent et assez cou-
rageux pour accepter cette doctrine et travailler
en consquence.

Ayant fait toutes ces observations, je crois avoir
<lit ce qui produit l'inquiétude, le mécontentement,
et l'agitation au sujet de la question <lu tarif, et je
me suis efforcé de le dire clairement. Nous ne
prétendons pas que la politique que nous avons
adoptée en 1878, dans le degré de protection
accordée au pays à cette époque, doit rester inva-
riable et ne doit jamais être changée ; mais, à raison
des causes que j'ai mentionnées il 'existe un senti-
ment de malaise, et ce sentiment est éprouvé par
cette chambre, et en tenant compte de ce sentiment,
le gouvernement agira avec franchise, honnêteté et
équité.

Ainsi le gouvernement, tout en désirant donner
une juste valeur à chacune de ces causes, à chacune
de ces plaintes, tout en reconnaissant leur force
respective, bien qu'il ne soit pas prêt à se laisser
intimider, ou forcer la main pour faire quelque
chose qu'il ne croit pas juste ; le gouvernement,
dis-je, prend une attitude aujourd'hui et veut que
cela soit connu dans tout le pays. Ce que l'on pro-
pose sera fait après la plus sérieuse considération et
pour une période raisonnable qui, comme question
de politique fiscale, sera avantageuse au pays en
général. Le gouvernement veut agir dans le sens
qui convient le mieux à toutes les classes réunies,
tout en accordant une juste attention à l'impor-
tance, à la position'de chaque classe, et variant les
impôts en conséquence. Il veut adopter une poli-
tique et en appliquer les principes en tenant
compte, tant de la condition interne du Canada que
de sa position parmi les autres pays de l'univers,,
dans les conditions actuelles du commerce et des
tarifs. Ce sont là des principes, et quel est leur
but ? On pourra demander, qu'est-ce que le gouver-
nement se propose de faire; car ce sont là des géné-
ralités. J'admets que ce sont des généralités. Ça
été une discussion <le généralités, ou de principes,
si vous l'aimez mieux.

La première question vient de mon honorable
ami. Le gouvernement adoptera-t-il le libre-
échange ? A cette question je réponds: non. Je.
sais que je désappointe mon honorable ami en
n'acceptant pas son idole, le rêve de son cœur,'le
phare qui éclaire son existence, qui guide ses pas
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égarés dans ses courses politiques à travers les
comtés. Maintenant je crois que quinze années
seulement séparent ce phare brillant du libre-
échange, du libre-échange libre entre tous.

Le g-uvernement a certaines raisons pour ne pas
adopter cette politique. La première est dans les
exigences du revenu. Un homme plus fort que moi,
un penseur plus profond que mon honorable ami,
un homme d'une intelligence supérieure l'a dlit, et à
un point (le vue préjugé peut-être, car il se place
au point de vue les honorables députés de la gauche,
et il délie tout homme le démontrer comment, dans
ce pays, aujourd'hui, et pour plusieurs années
encore, l'on pourrait adopter et appliquer une poli-
tique de libre-échange. Il se déclare convaincu que
la condition du pays en défend l'adoption, défend
la taxation directe qui découlerait nécessairement
de l'adoption d'une telle politique.

Les besoins du revenu empêche l'adoption le
cette politique'; en dehors des économies, il nous
faut prélever $28,000,000 pour les dépenses cou-
rantes du pays. Je demanderai aux honorables
députés d'étudier les détails et le démontrer à la
chambre et au pays comment, dans les diverses
branches du service, ils feront assez d'économie
pour réduire sensiblement ce montant. De légères
économies peuvent être faites, nous en faisons, mais
une vérité que tout le monde connait, c'est que les
dépenses du pays exigent de très forts revenus, et
ces dépenses sont dFune telle importance qu'on
ne peut les éviter. Et comment pourra-t-on pré-
lever 820,000,000 des douanes sous le régime du
libre-échange avec tous les pays, ou avec tout
grand pays ?

M. l'Orateur, en outre de ce point que je ne men-
tionne qu'en passant, il y a une autre raison pour
laquelle le Canada ne peut adopter le libre-échange,
dans le moment. C'est à cause du développement
industriel et général des ressources de ce pays.
Grâce à une politique adoptée avant 1878, en ce qui
est de la protection partielle, en 1878 poir ce qui
est de la protection directe et absolue, nous avons-
développé dans ce pays des industries diverses et
importantes. Personne ne nie cela. Un capital
placé de $353,000,000, donnant de l'emploi à

368,000 hommes avec les gages annuels de $100,-
000,000 et le développement <le la richesse du pays
dans une moyenne de $90,000,000 par année ; voilà
des faits démontrés par les chiffres du recensement,
en établissant une comparaison entre 1891 et 1881.
Ce développement des industries se produit depuis
des années, et il est arrivé à un certain point où il
ne faut pas le sacrifier ; il n'est pas arrivé à ce
point ou, sans aide, il puisse soutenir la concur-
rence de pays comme la Grande-Bretagne ou les
Etats-Unis avec leurs richesses amassées depuis des
siècles, avec leurs talents, leurs énormes marchés,
avec leur production considérable qui trouve un
marché dans le inonde. Il faut tenir compte de
ces choses. Ces industries n'ont-elles pas progressé
depuis 1878? Les chiffres que j'ai donnés le prou-
vent. Ces industries ont retenu notre population
dans le pays-

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

M. FOSTER : Je suis heureux de voir que les
honorables députés de la gauche nourrissent cette
idée. Ces industries ont retenu dans le pays les
gens qui autrement eussent émigré. Elles retiennent
aujourd'hui dans le pays un nombre croissant d'ou-
vriers et sous le rapport des gages et sous le r-apport
de la protection, il en résulte un bien pour tout le
pays. Nous savons, par l'observation, que nos in-
dustries se sont rapidement développées depuis
1878. Inutile de développer davantage cette idée.
Que chique honorable député consulte sa propre
expérience et établisse le contraste entre 1878 et
aujourd'hui, et qu'il voit la variété d'articles-que
nous fabriquous aujourd'hui et que nous ne fabri-
quions pas alors, que la production denos fabriques
est aujourd'hui beaucoup plus considérable; qu'il
consulte sa propre expérience, et il pourra voir
qu'en dépit de certaines faillites, de certains chan-
gements et de vicissitudes, en somme les industries
manufacturières du pays ont fait beaucoup de pro-
grès, ce qui a contribué beaucoup à développer les
ressources du pays. Les honorables députés veu-
lent-ils connaître l'histoire de l'importation de la
matière première ? Elle se trouve dans les chiffres
suivants :

Importations de matière première, 1869, 1879 et 1892.

1869. 1879. 1892. E

Laine ............................... Lbs. 2,061,576 4,976,758 10,224,086 395 105
Coton......... .. ............ .... . .1,245,208 9,720,708 46,322,525 3,620 376
Peaux .... ..... ............. ..... 891,488 1,202,890 1,837,102 106 53
Gutta percha.................. ..... 90,536 [33,214 730,657 707 448
Chanvre.............................199,179 877,989 340
Sucre brut ....-..................... Lbs. *21,65698 t22,925,779 t343,121,731 1,484 1,395
Bois de construction.... . ..... ..... 03 6 531,278 1,094,6351 438 106
Soie............... .... ......... 35,5561 260,299 632

*Sucre au-dessous du n° 9 jus de canne melado.
†Sucre au-dessous du n° 14 et melado.

M. FOSTER.
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Si les honorables députés veulent de plus amples
renseignements qu'ils consultent les rapports du
recensement relativement aux industries en 1881
et 1891, et ils apprendront que le nombre d'éta-
blissenients a augmenté de 49,000 qu'il était,
à 75,)00, une augmentation de 51 pour 100;
le capital placé, de $165,000,000, à $353,000,-
000, augmentation de 114 pour 100 le nombre
d'employés, de 254,000 à 367,000, augmentation
de 44ý pour 100 ; gages payés, de $59,000,000,

en 1881, à $99,000,000 en 1891, augmentation de
67 pour 100; matière première, de $179,000,000
en 1881, à $255,000,000 en 1891, augmentation de
42 pour 100 ; valeur des produits, de $309,000,000
en 1881, à $475,000,000 en 1891, augmentation de
53 pour 100 ; une valeur supplémentaire d'après le
statisticien de $33,000,000 par année, en 1881, et
de $89,000,000 en 1891, ajouté à la richesse du
pays.

Voici les chiffres

INDUSTRIES CANADIENNES D'APRES LES TABLEAUX DU RECENSEMENT.

1881.

Nombre d'établissements............................49,923
Capital placé..... ............................ S 165,302,623
Nombre d'employés. .......... ............ ........ . 254,935
Gages payés ......... ....................... 59,429,002
Coût de la matière première......................" 179,918,593
Valeur des produits........................." 309,676,068

1891.

75,768
353,836,817

367,865
99,762,441

255,983,219
475,455,705

Variation.

Augm. Pour 100.

25.845 51-8
188,534,194 114'

112,930 44·43
46,333,439 67-86
76,064,626 42-3

165,769,637 53*5

Accroissement de richesse, 1871-1881 ..................... $33,000,000 par année.
do 1881-1891................ ... ... ... 89,000,000 do

C'est une nouvelle preuve que les industries ont
pris racine, se sont développées et en même temps
ont accru la force, la richesse et l'importance du
pays même. Et, M. l'Orateur, s'il faut à l'honora-
ble député de nouvelles preuves qu'il fasse une
comparaison entre la production nationale en 1892,
et en 1878, et aussi la grande différence dans la
consommation-consommation qui n'est pas aussi-
grande que le voudrait mon honorable ami, mais
considérablement augmentée. Et cet excédent de
consonmnation a bénéficié aux fabricants canadiens,
je veux dire ce qui concerne la proportion. Que
l'honorable député tienne compte de l'augmentation
de l'exportation des articles manufacturés, augmen-
tation de 70 pour 100 sur 1878 et de 347 pour 100
sur 1868, et qu'il tienne compte aussi de la diminu-
tion (le l'importation des articles manufacturés.
Qu'il considère toutes ces choses et il aura une idée
claire du degré de développement qu'ont atteint les
industries canadiennes. Non seulement les indus-
tries se sont développées, mais n'oublions pas les
avantages qui en découlent. Chaque tonne de
minerai, chaque moulin, chaque b'ranche d'indus,-
trie qui travaille la matière première importée, ou
la matière première obtenue dans le pays ajoute au
travail dont le pays a besoin, ajoute à la richesse
du pays que doivent partager tous canadiens sobres,
intelligents, et industrieux. Tout cela me porte,
et portera, je crois, la chambre et le pays à la con-
clusion que nous ne pouvons pas adopter, le libre-
échange, et ouvrir ces industries nourries depuis
1878 jusqu'à présent par une protection raisonnable
et, je l'espère, suffisante ; nous ne pouvons pas,
dis-je, ouvrir ces industries à l'immense concur-
rence de vieux pays manufacturiers comme la
Grande-Bretagne et - les Etats-Unis d'Amérique,
sans détruire une grande 'proportion ,de notre
développement industriel et recueillir toutes les
pertes, la misère qui en résulteront. Et après tout
quel bien retirerions-nous de cette politique? Nous
nie serions pas mieux, car un jour, tôt ou tard, si le
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Canada est destiné à devenir un grand pays, ce que
je crois, il en viendra à la conclusion que nous
devons de nouveau changer notre politique et
développer nos industries et nos ressources. Aucun
pays ne saurait grandir en ne s'occupant que d'une
chose, et le Canada, avec ses ressources, commet-
trait la plus grande folie s'il ne s'occupait que des
intérêts agricoles et des produits naturels, pour
ainsi dire, et ne s'efforçait pas de devenir un pays
manufacturier, fornissant du travail à ses habitants
et développant ses propres ressources. L'attitude
du gouvernement sur ce sujet est claire. Mou
honorable ami rendra-t-il sa position aussi claire?

J'ai lu ses discours prononcés à Hamilton et à
Toronto et, franchement, je ne sais pas quelle est
son attitude aujourd'hui, et il y a des centaines de
milliers de personnes dans ce pays qui ne compren-
nent pas la politique fiscale de mon honorable ami.
Un jour il est libre-échangiste, et à bas les taxes. Un
autre jour il dira : il faut aller doucement ; le libre-
échange est une chose de l'avenir, nous y arrive-
rons graduellement. Puis une autre fois il est en
faveur de la réciprocité absolue avec les Etats-
Unis et un tarif différentiel contre le reste de l'uni-
vers; la véritable antithèse du libre-échange. Que
devons-nous conclure de toutes ces déclarations ?
L'honorable député a eu un moment de plaisir
l'autre jour à propos des discours des ministres ;
quand la chambre sera dans un moment de loisir,
je me propose de prendre quelques-uns des discours
de mon honorable ami et de les disséquer. Mais,
M. l'Orateur, ce que je l'invite à faire aujourd'hui,
comme je le lui ai demandé il y a deux ans, c'estde
sortir du vague et nous dire franchement quelle est
sa politique. M. l'Orateur, le gouvernement a une
attitude également droite et franche à prendre sur
la question de la réciprocité absolue ; mais je n'oc-
cuperai pas le temps de la chambre pour discuter
cela. Pourquoi? Parce que le pays a discuté cette
question sur laquelle il a rendu son verdict, les
yeux à moitié ouverts, lors des élections générales,
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et avec parfaite connaissance de cause, aux élec-
tions partielles. La réciprocité absolue est une
réciprocité qui, comportant un tarif différentiel
contre la Grande-Bretagne, révolte le sentiment de
loyauté du peuple. Cette politique comportant le
libre-échange avec les Etats-Unis, pour les articles
manufacturés aussi bien que pour les produits (lu
sol porte un coup aux classes industrielles de ce
pays et est par conséquent répudiées par ces classes.
C'est une politique qui porte un coup à l'autonomie
et la législation fiscale du Canada ; et peu m'im-
porte que mon honorable ami y mêle ou non de
l'indépendance. Aveu ou sans indépendance, l'adop-
tion et l'application le cette politique veut dire
extinction de la vie séparée, individuelle du Canada,
la destruction de nos aspirations à l'autonomie. Je
dirai plus. Le peuple a condamné cette politique,
il l'a rejeté et il rejetera de même tout homme
public qui se présentera devant lui avec cette poli-
tique. .Jamais en Canada cette espèce de politique,
pure et simple, quand on l'a étudiée à fond,ne rece-
vra l'appui d'une majorité du peuple canadien ;
mais, M. l'Orateur s'il existe une réciprocité hono-
rable, offrant (les avantages mutuels, qui ne coûte
pas trop cher aux industries de ce pays, s'il existe
une réciprocité le ce genre, le gouvernement s'en-
gage à l'accepter, i faire tout son possible pour
l'obtenir.

M. l'Orateur, le gouvernement ne veut pas d'une
réciprocité qui n'est pas honorable, (lui n'offre
aucun avantage mutuel et juste et qui tend à
ruiner le nom et l'indépendance du pays. M. l'Ora-
teur, il y a une autre idée (le prônée, c'est l'idée
favorite de mon honorable ami de Bruce..nord (M.
McNeill)-le <commerce entre l'Angleterre et ses
colonies-et l'idée favorite de plusieurs autres
députés ; une idée qui, bien( que les honorables
députés de la gauche veuillent en rire, par sa valeur
intrinsèque et la popularité qu'elle acquiert chez
les penseurs, ne doit pas être ridiculisée. Bien que
ça ne soit pas une possibilité dans le moment, bien
que son acceptation soit très éloignée encore, c'est
une idée (lui repose sur quelque chose (le plus noble
que l'intérêt égoïste d'un pays en particulier. C'est
une idée lui élève l'esprit, qui vous donne l'idée de
la puissance, de la stabilité et de la force impériale,
qui est un bon levain à jeter dans l'existence poli-
tique de tout pays ; une idée de continents et d'îles
avec un climat, des produits et des ressources d'une
variété infinie, avec de grands talents et de grandes
qualités, avec les avantages d'un commerce impor-
portant et une flotte conmerciale qui couvre les
mers. Je vous dis, M. l'Orateur, que la réalisation
(le cette idée serait la plus grande, la meilleure, la
plus noble action politique qui n'ait jamais été
faite. Je ne dirai pas que c'est une possibilité
dans le moment, niais .je dirai que c'est une si
bonne idée qu'il convient que le Canada ou tout
pays anglais se tienne prêt pour son adoption pos-
sible; et nous ignorons à quel moment des change-
ments dans l'opinion publique nous rapprocheront
d'une réalité qui, pour plusieurs, ne semble être,
aujourd'hui, qu'un rêve, une vision. Le parlement
a adopté le principe d'un commerce préférentiel
entre l'Angleterre et ses colonies. J'espère que
d'autres colonies de l'Empire comprendront l'avan-
tage de cette politique et l'adopteront. Je sais
qu'un nombre grandissant de penseurs et d'ouvriers
en Angleterre, approuvent cette idée dans son sens
abstrait, et plusieurs même dans son sens concret
et je sais aussi qu'elle doit lutter contre un préjugé
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d'uim demi-siècle d'enseignement économique, sur-
tout parmi les masses en Angleterre. Ainsi que
je l'ai dit, ce n'est pas une possibilité présente ; il
est hon cependant (le nous mettre dans une posi-
tion avantageuse, afin pouvoir contribuer à son
a'loption, si cela devient faisable. Voilà pour ce
qui concerne cette question.

M. l'Orateur, après tout cela, vient la question
Et après? Il ne reste plus qu'une chose. Mon
argumentation a amené les honorables députés à ce
point ; et la seule chose qui reste, dans l'opinion
du gouvernement, c'est celle que le gouvernement,
vent faire. Il propose, d'abord, de ne pas perdre de
vue le vieux point de repère. On a beaucoup parlé
du vieux drapeau et (le la vieille politique. Je
vex, commne diversion, donner un nouveau tour à
la discussion. Je (lirai que, à mon avis, et le l'avis
du gouvernement, il est dans l'intérêt du pays que
nous ne perdions pas <le ue les vieux points de
repère établis en 1878 et qui existent depuis.

Je n'entreprendrai pas d'énumérer ce qu'a fait
cette politique dans son principe et dans son appli-
cation, quelles qu'aient pu être ses fautes sous cer-
tains rapports, car elle était adininistrée par des
moyens humains ; mais je dirai ceci: que c'est le
chemin qui nous a conduits à la prospérité présente,
et que c'est avec l'idée de mme pas perdre ile vue ces
points de repère que nous voulons faire un nouveau
pas dans l'intérêt du pays. Mais mon honorable
ami mue dit : Les Etats-Unis auront le libre-échange
dans quelques mois peut-être. Je ne le crois pas ;
mais supposons que ce soit vrai ; il se présenterait
à mon honorable ami une autre question et une
autre réponse: Comment les Etats-Unis sont-ils
devenus en état d'ouvrir leurs ports et (le défier la
concurrence de l'univers? Ce pays en est arrivé là
non seulement par une protection toujours raison-
nable, mais souvent plus que raisonnable et qui fute
imposée et maintenue jusqu'au développement des
immenses ressources de toutes sortes du pays, jus-
qu'à ce qu'elle eût assuré l'accumulation du talent,
du capital et <le la puissance et créé un nmarché de
près de 70,000,000 d'âmes. Les Etats-Unis sont
arrivés à ce point en suivant la politique d'une pro-
tection forte et sûre, et les circonstances ne per-
mettent pas à mon honorable ami d'en venir à cette
conclusion : " Les Etats-Unis vont avoir le libre-
échange l'année prochaine ; le Canada doit égale-
ment adopter cette politique." Nous avons encore
à faire ; il nous faut progresser davantage, il nous
faut suivre encore ce chemin qui, de 1878 jusqu'à
présent, nous a conduits au degré de prospérité et de
développement que nous avons atteint. Mon hono-
rable ami a critiqué 1.e discours fait à Toronto par
le premier ministre et dans lequel il a parlé de la
politique nationale comme étant plus grande que le
tarif. Elle est plus étendue que le tarif ; nous
avons toujours soutenu cela. Le tarif, donnant une
protection raisonnable, n'était qu'une partie de
la politique nationale, adoptée fermement par le
gouvernement en 1878, mais qui, longtemps avant
1878, existait en tout ou en partie, dans. l'esprit
<les chefs du parti qui la virent en pleine opération
en 1879. Que devait faire pour le Canada la poli-
tique nationale ? Il devait réunir entre eux les
territoires dispersés du pays. Voilà un point. Il
devait ouvrir rapidement ces territoires à la colo-
nisation : c'était un autre point. Il devait édi-
fier les jeunes industries de ce pays pour arriver
au développement de nos ressources, pour faire de
ce pays, jusqu'à un certain point, un pays imanu-
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facturier, fort, donnant de l'emploi à ses habitants.
C'était aussi là une des idées de la politique natio-
nale. Et c'est cette politique nationale que le gou-
vernetuent a adoptée en 1878et qu'il soutient aujour-
diui, bien que ces promesses se soient réalisées en
partie, surtout en ce qui concerne la réunion des
territoires du pays et le développement de nos
moyens et facilités de transport. Nousavons cru,
en 1878, qu'une protection raisonnable de nos indus-
trie, une protection suffisante pour leur développe-
mient, était le seul moyen de faire sortir le pays de la
condition oiù il se trouvait alors-condition que
l'on ne devrait jamais oublier. Et grâce à cette
politique, nous avons fait les progrès dont j'ai
parlé.

Le gouvernement se propose donc-et il le fait
savoir publiquement-de ne pas renoncer au prin-
cipe d'accorder une protection juste et raisonnable
aux industries du pays. Comme je l'ai déjà dit, le
gouvernemnent prend pour programme que les char-
ges de l'Etat doivent peser également sur toutes les
classes de la société ; si, au cours de l'enquête qui
se poursuit actuellement et qui va se poursuivre
encore quelque temips, il est constaté que certaines
charges pèsent injustement, sur une classe ou une
section du pays, notre premier devoir sera d'y
remédier et de travailler à répartir le fardeau éga-
lenient.

Si, an cours de cette enquête, il était constaté que
la protection a été accordée. à certaines industries
qui n'ont aucune chance de prendre fermement
racine dans le pays, le gouvernement aura à décider
s'il ne vaut pas mieux cesser de protéger ces indus-
tries de serres-chaudes, et se borner à étendre une
protection raisonnable et suffisante à des industries
qui, une fois établies, donnent des preuves de per-
uanence et de saine prospérité.

Voila notre programme, poutr le présent : alléger
autant que possible le fardeau des taxes, et en agis-
sant ainsi, éliminer autant qu'il est en notre pouvoir
toute dépense non absolument nécessaire à la bonne
administration des affaires ; refuser de faire des
lépenses pour des travaux qu'il ne serait pas sage

pour un gouvernement économe d'entreprendre, et
d'inposer au pays ; adopter, autant que possible,
tcielle (le protection aux industries légitimes, en

limitant cette protection à ce qui est raisonnable-
ment nécessaire à leur établissement et à leur
niaintien ; employer autant que possible, la mati-e
preiemre produite dans le pays,et étendre laliste des
articles admis en franchise, autant que le permet-
tront les besoins du pays, afin d'en arriver à cette
diminution d'impôts et à cette diminution de pro-
tection, impôts et protection qui, ainsi diminués et
répartis, peuvent être aussi et même plus efficaces
qu 'auparavant.

Je tiens à faire savoir que le gouvernement, prin-
cipalement par mon entremise, s'est procuré, pen-
dant l'année écoulée, (le nombreux renseignements
et qu'il s'en procurera encore pendant la prochaine
saison ; que le ministre du Commerce et moi, avec
le concours des deux hommes distingués et capables
qui sont à la tête des Douanes et du Revenu de
l'intérieur, nous proposons, durant l'année, non
seulement d'écoutér les plaintes et les arguments
le ceux qui viendront nous voir à Ottawa, mais de

compléter nos renseignements par des visites et des
études personnelles sur les différentes industries
du pays.

Nous nous proposons de faire plus encore. Nous
voulons qu'ilne puisse pas être dit,qu'il y a des classes

de la population plus favorablement écoutées du
gouvernement que d'autres; lès agriculteurs, les
artisans, les industriels, toutes les classes de la
population auront ample occasion de faire valoir
leur cause devant le gouvernement, ou quelques-
uns de ses membres, d exposer leurs griefs, de faire
connaître leurs besoins, et la ligne de conduite du
gouvernement sera basée sur les conditions aux.
quelles il en sera arrivé à la suite de ces pourparlers.

Nous voulons être prêts, à l'ouverture de la pro.
chaine session, ou peu après, à soumettre à la
chambre un tarif qui-je veux que cela soit bien
compris, afin qu'il ne se produise pas de pani-
que dans le pays-ne ruinera pas les industries
existantes ayant besoin d'une protection raison-
nable pour se maintenir, mais qui, d'un autre dôté,
n'accordera aucune protection à une industrie
quelconque, si cela peut lui permettre de prélever
des bénéfices injustes sur la population au moyen de
coalitions et de monopoles et de devenir, ainsi, une
charge plutôt qu'un avantage pour le pays. Voilà
ce que j'avais à dire de la politique future du gou-
vernement-nous voulons être bien compris-nous
demandons donc aux amis du gouvernement de
nous aider dans nous recherches en faisant savoir
partout que tout le monde peut avoir accès auprès
du gouvernement pour faire valoir sa cause, et alors
de l'ensemble de ces opinions nous pourrons tirer
une conclusion qui sera plus avantageuse ait pays,
tant dans les circonstances actuelles que dans un
avenir immédiat.

Une forte pression a été exercée sur ce gouver-
neinent à propos de certaines questions. Dans
certains cas on demandait un remède immédiat.
Quiconque entreprend la revision d'un tarif, sur-
tout d'un tarif basé sur le principe de la protection,
s'aperçoit bientôt que du moment où il touche à
une seule branche de l'industrie pour lui venir en
aide, il se heurte immédiatement aux intérêts
d'autres industries.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. FOSTER : Il n'y a pas de doute sur ce point
et notre intention est d'en bien tenir compte. C'est
cette vérité qui nous fait nous hâter.lentement et
d'étudier à fond toutes les industries avant de
prendre une décision et d'adopter une politique
affectant des industries particulières. Une revision
minutieuse est donc indispensable et plusieurs
demandes justes en elles-mêmes doivent être laissées
de côté pour cette année. Nous demandons à la
population d'attentre la fin de l'été prochain et la
revision générale qui doit avoir lieu, et l'on cons-
tatera alors qu'il aura été porté remède aux griefs
bien fondés, que les justes plaintes auront été écou-
tées du gouvernement autant que la chose était
possible.

Mais il y a deux ou trois points sur lesquels je
désire donner des explications et que je n'ai pas
voulu remettre à la prochaine session. La cause
de l'industrie forestière a été plaidée avec beaucoup
d'énergie et d'insistance. Ceux qui habitent les
sections du pays les plus intimement liés à cette
inlustrie, connaissent les difficultés de cette
question. Tous ceux qui ont étudié cette industrie
au point de vue des ressources qu'elle offre ati pays,
tui désirent que ces ressources ne s'épuisent pas,
ont déjà eu occasion de s'occuper de cette question.
Les faits sont, qu'avec les lois actuelles, les ressour-
ces forestières du pays s'épuisent rapidement, et, à
mon avis, bien inutilement. Je sais qu'il est bien
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difficile de décider jusqu'à quel point Fexploitation
<le ces ressources devrait être permise, et lorsque i
ce point aura été décidé, il reste un point encore
plus difficile à régler, c'est <le le décider <le manière
à rester dans <le justes bornes. Mais au-dessus le
tout cela, il y a le fait que les ressources forestières 1
du Canada, qui devraient nous durer encore des
siècles, courent le risque <le s'épuiser. Il serait bon
que cette -question fut Fobjet d'une étude appro-
fondie, dégagée de toute considération de parti, ou
de représailles conunerciales ou autres, pour n'être
décidée que sur son propre mérite.

Je désire déclarer, ici, que dans le cours le
l'été le gouvernement prendra les mesures les
plus utiles et les plus appropriées pour se pro-
curer sur cette question tous les renseignements
qu'il pourra obtenir, et les soumettra a la chambre
à la prochaine session. Je désire déclarer aussi que
si cette enquête avait pour résultât d'amener le
gouvernement à adopter une certaine ligne le con-
duite, il ne se croira pas obligé d'y renoncer, par
ce qlue certaines personnes, en vertu de l'état de
choses existant, auraient acheté des permis <le coupe
de bois, cette année ou l'an dernier, ou auraient
engagé les capitaux dhins cette industrie.

Notre seule considération doit être nos ressources
forestières et le moyen <le les préserver. Je ne <lis
pas à quelle conclusion nouts en arriverons: je ne
puis pas le dire à Iréseit, parce tous les renseigne-
mnents ne sont pas entre les mains du gouvernement
ou <îe la chambre, mais nous voulons simplement
faire savoir que si le résultat le l'enquête était <le
rendre désirable une modification de la loi, le gou-
veruenment ne serait pas gêné lans son action
par le fait qLue les concessions fo-estières ont été
vendues, ou que les achats ont été faits en vertu
de lois antérieures.

On a aussi porté à la connaissance du gouverne-
ment une forte agitation qui s'est faite dans le pays
à propos du pétrole. Nous avons tons entendu le
débat qui a eu lieu ici à ce sujet. Les honorables
députés des deux côtés <le la chambre ont exprimé
des opinions contraires sur le droit qui existe sur
cet article. Il n'y a pas un homme calme et sensé,
à quelque parti qu'il appartienne, qui n'admette
pas, s'il a étu<lié à fond la question, qu'elle est les
plus difficiles à résoudre. Il s'agit <le rendre justice
à une industrie qui, depuis 1868 particulièrement,
a été choyée par tous les gouvernements, gnmmi a été
l'objet de soins attentifs de la part <le l'ancien gou-
vernement avant 1873, qui a reçu <le précieux
encouragements du ministère au pouvoir <le 1874 à
1879 et 1ui a continué à recevoir les faveurs gouver-
nementales <le 1879 à 1893.

Bien que cette industrie soit en grande partie
limitéeà une section du pays, on invoque en sa faveur
des arguments tellement puissants, qu'elle s'adresse
à tous les sentiments d'un Canadien, et que tout
vrai Canadien se sent disposé à faire tout en son
pouvoir pour protéger les intérêts de ceux qlui ont
engagé leurs capitaux dans cette industrie.

D'un autre côté on nous représente que des con-
sommateurs voudraient avoir le pétrole à meilleur
marché, et désirent que les droits actuels soient ou
abolis ou diminués. Je ne reprendrai pas cette
discussion en entrant dans le mérite de la question.
Après les discours qui ont été prononcés ici par*
ceux qui connaissent la question, elle doit être bien
comprise de tout le inonde.

Je me bornerai à dire ce que le gouvernement a
l'intention de faire. Il y a actueilement sur le

M. FOSTER.

pétrole une protection directe de 7k centins par
gallons impérial, ce qui revient exactement aux 6
centins par gallon à vin, qui existaient avant le
droit actuel. Il y a outre cela certaines conditions
imposées au commerce et au transport qui don-
iient à cette industrie une protection additionnelle
<le 2 ou peut être 3 centins par gallon, vu que le
transport est limité à certains contenants, ne peut
se faire que dans certaines directions, et que le
pétrole est naturellement astreint à l'inspection.

Ces trois centins sont en dehors de la protection
directe, et le gouvernement, après avoir étudié
soigneusement la question, a décidé de proposer à
la chambre que le transport soit libéré le toute
entrave et que le droit direct, reste ce ·qu'il est -à
présent. )e cette manière, la protection déguisée,
si je puis m'exprimer ainsi disparaîtra, on sera libre
d'adopter pour le transport les méthodes modernes,
et en même temps il restera à cette industrie une
protection encore considérable, je l'admnets, mais
suffisante pour le présent, je l'espère..

On a aussi fortement insisté auprès di gouverne-
ment pour faire abolir le droit sur le fil d'engerbage.
Les plaintes à ce sujet viennent surtout <le la classe
agricole toute entière. Cette question a aussi été
discutée à fond ici même et je n'entreprenidrai pas
(le la discuter de nouveau. Le tarif américain
accorde à cette industrie une protection <le de
cent par lb., je crois, et l'admission en franchise de
la matière première. Ici, la matière première est ad-
mise en franchise, et nous accordons à l'article ma-
nufacturé une protection <le 25 pour 100. Un des
désavantages des fabricants canadiens, c'est que la
récolte se fait plus tard ici qu'aux Etats-Unis, et
qîu'en conséquence, le surplus disponible li fil
d'engerbage américain, ce qui reste en mains après
la récolte aux Etats-Unis, peut être expédié ici à
temps pour notre propre récolte. Le gouvernement
n'a donc pas l'intention l'abolir entièrement le
droit sur le fil d'engerbage. Cette fabrication
constitue une industrie canadienne qui fournit de
l'emploi à plusieurs centaines de personnes. J'ai
soigneusement étudié la question, et, autant que je
puis voir, les prix dans les deux pays ne sont pas
régi par un monopole étranger, quelque puissant
qju'il ait pu être, ou quelque puissant qu'il soit à
l'heure qu'il est. J'admets avec tout le monde,
qu'un monopole existe aux Etats-Unis. Cette
industrie est exercée ici en dépit des désavantages
que je viens de mentionner, et le gouvernement a,
décidé, tout en venant en aide aux cultivateurs et à
ceux qui font usage du fil d'engerbage, de continuer
une protection raisonn-ible aux manufacturiers. Je
proposerai donc au comité, qu'à partir de l'alop-
tion de la résolution, le droit sur le fil l'engerbage
soit réduit de 25 à l2ý pour 100.

Il reste une autre question, celle de l'outillage des
mines. On se rappelle qu'il y trois ans nous avons
exempté de droits tout outillage de mine qui ne se-
fabrique pas an Canala, et cela pour trois années

1 durant. Ce délai expire en mars prochain, et je
me propose de demander à la chambre <le le pro-
longer pendant trois autres années.

Lors de la revision du tarif l'an prochain, nous
reviendrons sur cette question 'et nous pourrons
peut-être la régler autrement, mais de manière, je
l'espère, à ne pas rendre la position plus désavanta-
geuse. ,

Je remercie M. l'Orateur et la chambre d'avoir
écouté si patiemment ce discours.

A six heures l'Orateur lève la séance.
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Séance du soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: En tout temps

et en toute circonstance l'exposition annuelle ou la
simple réaffirmation de la politique financière du
gouvernement provoque un intérêt considérable
dans toutes les classes de la population du Canada,
mais aujourd'hui qu'il existe dans tout le pays,
comme l'a dit avec raison le ministre (les Finances,
un sentiment (le malaise et d'inquiétude, il n'est
pas douteux que cet événement excite un intérêt
plus qu'ordinaire.

Je ne suis pas bien certain de pouvoir féliciter
Ilhonorable ministre de s'être élevé à he hauteur de
la situation ; mais pour ceux qui voudront se
donner la peine de lire entre les lignes, ce discours
paraîtra assez significatif. Pour nous (lui avons
l'habitude d'entendre le ministre et ses collègues,
depuis (le longues années, nous avons surtout
remarqué l'absence complète (le toutes les vantar-
<lises auxquelles la droite avait l'habitude (le se
livrer à propos de la politique nationale. Nous
avons aussi retar(lué l'absence absolue de ces
pointes qu'on avait coutume (le lancer aux honora-
bles députés de la gauche, en les sommant (le se
sotumettre a la volonté populaire et en leur répétant
que la politique nationale était tellement enracinée
au plus profond de la population, que tous nos
efforts le pygmées pour la renverser seraient vains.
Un changement s'est opéré dans les rêves <le l'hono-
rable ministre. Il a en une vision. Peut être a-t-il
rêvé qu'il entendait le président des jeunes con-
servateurs <le Toronto déclarer que nous étions
annexés par morceaux. Peut-être a-t-il entendu
eelui qu'on considérait comme l'esprit dirigeant duit
parti, blasphémer le saint tarif et proférer (les
malédictions contre le yerrymander sacro-saint lui-
même. Peut-être aussi qu'il n'ignore pas que les
associations agricoles d'un bout du pays à l'autre,
s'insurgent contre les dispositions si sages et si
miséicordieuses de son tarif. Il sait peut-être
aussi qu'il existe à peine un journal subventionné,
je devrais dire.insuffisaminent subventionné, qui ne
vienne pas grossir le choetr les mécontents.

-Je comnprendis qu'en de pareilles circonstances,
notre vicaire politique de Bray ait en quelques
diticultés à savoir quel est le devoir d'un homme
public consciencieux. Sans doute qu'il sait qu'il
est le sot devoir (le se courber devant les pouvoirs
existants, mais dans le moment, il ne sait pas au
juste où se trouvent ce.s pouvoirs.

NI. FOSTER : Nous savons bien où ils ne sont
pais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois
pas que l'honorable ministre le sache. Je dis donc
que se trouvant placé dans de telles conditions
l'honorable ministre n'a pas tourné ses regards vers
Washington, il a cherché à prendre modèle sur cet
honmie d'Etat américain à l'âme élevée imnorta-
lisé par Lowell, et dont la politique comme celle <le
l'honorable ministre des Finances serésume dans ces
deux vers

"There may be men of greater talents,
Who can't sit stiddier on the fence."

Après avoir été témoin des tours de force qu'il
vient d'accomnplir, je dois lui faire remarquer que
si une clôture peut être considérée comme un sièg
stable, on ne peut guère en dire autant d'une corde

tendue sur laquelle on se livre à des contorsions aero-
batiques du genre de celles dont il nous a régalés
aujourd'hui.
.Il y a une sorte de ressemblance entre lhonora-

ble ministre et sa politique. Si je puis rappeler
ce souvenir sans le blesser, je dirai qu'il a conutnen-
cé sa carrière comme philanthrope le profession.
Or je comprends quel'occupation d'un philanthrope
<le profession est de rendre les autres meilleurs,
comme l'objet de la politique nationale était de
rendre tout le monde plus riche. Je doute que
l'honorable ministre ait jamais entendu son défuttt
et regretté chef dire ce qu'il entendait par un phi-
lanthrope de profession.

Sinon je me charge de contenter sa curiosité sur
ce point. Plusieurs de ceux qui sont ici savent,
que dans mes années de jeunesse, il.y a bien long-
temps de cela, j'avais l'habitude (le m'asseoir aux
pieds de Gamaliel, et je dois dire que j'y ai appris
beaucoup de choses utiles et intéressantes.

Je me rappelle une circonstance où la conversa-
tion roulait sur les philanhtropes de profession et
ou j'avais parlé légèrement et un peu irrévérencieuse-
ment de cette classe le citoyens. Sir John me
reprit sur le champ. Il m'assura que les philan-
thropes de profession étaient des gens excessive-
ment utile. Lui-même aimait toujours a en avoir.
un ou deux dans son cabinet. Ils étaient utiles,
disait-il, pour maintenir le niveau de la respectabi-
lité, chose qui, disait-il-et en cela j'étais d'accord
avec lui-laissait souvent à désirer. Mais il ajouta,
je nie rappelle bien ses paroles,-peut-être l'hono-
rable ministre les a-t-il entendues conue moi-
qu'il avait remarqué qlue ceun qui entreprenaient
de gagner leur vie en rendant les autres meilleurs,
étaient exposés, avec le temps, à avoir eux-mêmes
besoin de fortes réparations morales. Loin de moi
l'idée de dire que l'honorable ministre a besoin de
sabir des réparations morales. Je ne veux pas un
seul instant qu'on prête un pareil sens à mes paro-
les. Il est impossible que depuis qu'il est devenu
ministre des Finances ses idées sur la moralité se
soient élargies considérablement ; mais je ne crains
pas de dire que je le crois aussi pur d'intention que
lorsqu'il est entré au parlement. Mais comme le
faisait remarquer sir John, la raison de ce petit
défaut chez les philanthropes de profession, c'est
que la vertu les avait quittés ; et en écoutant le
discours de l'honorable ministre il m'a semblé
qu'il en était aussi venu à la conclusion que la
vertu avait abandonné la politique nationale et
qu'il faut vivement trouver autre. chose dans le but
<le circonvenir le peuple, pour son propre bien-
pour son propre bien, vous m'entendez M. l'Ora-
teur-sans quoi son fauteuil et ceux de ses collè-
gues seront en danger.

Une chose, du moins, ressort clairement des
déclarations de l'honorable ministre. Il a fait des
déclarations et des aveux sur lesquels je reviendrai
plus au long dans un instant, et laissez-moi vous
dire que C'est la déclaration la plus remarquable
que je me rappelle avoir entendu faire par un
ministre des Finances sur un sujet comme celui-ci.
Il a admis que toute la politique fiscale du gouver-
nement était sur le point d'être revisée ; elle doit
être examninée de la base au sommet, car ses décla-
rations ne signifient rien autre chose. Pendant
quatorze ans nous avons poursuivi la décevante
chimère de nous enrichir en augmentant nés taxes.
Quel a été le résultat de cette expérience? Laissez-
moi vous dire, M. l'Orateur, qu'il existe un senti-



ment très répandu que toute la politique nationale Quant à l'émigration. je désire attirer l'attention
a été du commencement à la fin une innuense de la'chambre sur le fait suivant : je suis prêt à
duperie. On rencontre aujourd'hui sur la rue, sur prouver que dans le cours des dix dernières années,
les marchés, dans les ateliers et dans les campa- loin d'avoir diminué, l'émigration a été le double de
gnes, partout où les hommes se rassemblent, dans ce qu'elle avait été entre 1871 et 1881, et a triplé
toutes les parties du Canada, des gens qui rappel- de ce qu'elle était du temps (le M. Mackenzie. Je
lent les prédictions et les promesses par lesquelles nie suis donné la peine d'étudier non seulement
on les a engagés, il y a quatorze ans, à adopter cette notre statistique, niais aussi celle (les Etats-Unis,
même politique nationale et qui comlanrent ces pro- et je me suis convaincu que, du temps de M.
messes et ces prédictions avec les faits positifs que Mackenzie, l'émigration n'a probablement pas
tout le monde constate aujourd'hui. (lépassé 32,000 par année, <le 1874 à 1878. A tout

Je n'ai pas l'intention de m'arrêter à toutes les événement elle n'a pas dépassé 42,000, si nous pre-
minuties qui forment une grande partie di discours nons en considération le nombre d'immigrants
de l'honorable ministre des Finances ; mais il y a étrangers qui sont venus en Canada pendant cette
une épreuve simple et facile que tout le monde, période.
les illettrés comme les gens instruits, peuvent faire, D'après nos rapports officiels, dans le cours de
une épreuve que j'ai toujours prétendu valoir <les cinq années, le 1874 à 1878 inclusivement, 148,000
milliers et les centaines dc milliers de ces minuties immigrants sont venus en Canada. De ce nombre,
et <le ces détails insignitiants qui nous ont été on peut retrancher 12,000 par année, pour contre-
donnés, lorsqu'il s'agit <le savoir si le pays est pros- balancer le chiffre de la mortalité ; de sorte qu'en
père ou non. Si un pays est prospère, de toutes les faisait cette réduction, l'on voit que le nombre
parties dlu monde on désire aller l'habiter; on d'immigrants, dans le cours de cette période, ne
serait heureux d'y vivre, de s'y tixer, et ce n'est s'est monté qu'à 88,000. Nous avons la statistique
qu'avec répugnance qu'on s'en éloignerait. Cette des Etats-Unis pour les années 1874-5-6-7 et 1878,
épreuve est simple et facile, je l'avoue, mais sur ce sujet. Pour les années 1874 et 1875, leur
tout le monde petit la faire, personne n'osera en statistiriue ne donne que le nombre total les Aimé-
contredire les résultats s'il connaît tant soit peu le ricains niais pour les années 1876-77 et 1878, elle
pays, et cette épreuve je me propose le l'appliquer nous doiine les chiffres exacts. En 1876, le
au discours le l'honorable ministre les Finances, nombre <le Canadiens nés au pays, et qui ont émigré
avant de reprendre mon siège. aux Etats-Unis s'est monté à 22,471; en 1877,

Nous avons à nous occuper ce soir <le plusieurs 122,116 ; en 1878, 25,518. Selon toute probabilité,
erreurs, je ne dis pas les faussetés; nous avons en 1874 et 1875, le nombre d'émigrants canadiens a
plusieurs affirmations sans fondement à réfuter, et été de 25,000 par année, si nous faisons une
aussi, je le crains, plusieurs complots à déjouer. réduction raisonnable sur le nombre d'immigrants

Prenons d'abord la longue liste des promesses qui sont alles se fixer dans ce pays, et qui venaient
non tenniîes grâce auxquelles les honorables mes- ulii Mexiqlue, des Antilles, <le l'Amérique du Sud et
sieurs <le la droite ont enlevé le pouvoir à NI. Mac- <'autres pays ; car tous ces imnigrants sont inclus
kenzie et à ses collègues en 1878. de ime rappelle lans un même calcul avec les Canadiens. Je ne dis
bien--il est possible que le ministre îles Finances ne pas que cela était dû à la politique canadienne du
s'en souvienne pas, car sa carrière parlementaire est temps, pouir la raison bien simple que dans le cours
relativement courte conparée it la iîienne--qu'on le ces cinq années, l'émigration aux Etats-Unis
(lisait à la population que si l'admiinistration <les avait presque complètemnent cessé, comme les hono-
affaires était confiée à nos adversaires, ils feraient rables députés peuvent s'en convaincre s'ils veulent
cesser l'émigration, ils créeraient un marché inté- examiner la statistique les Etats-Unis.
rieur pour l'écoulement le toits les produits <le la Quelle comparaison peut-on faire maintenant
ferme, ils remettraient ci équilibre la balance du avec l'émigration qui a eu lieu sous le gouverne-
commerce-à celte époque ils faisaient grands cas ment des honorables députés <le la droite ?
de la balance du coinneree-ils enrichiraient le Comme je l'ai déjà <lit, le maximum de l'immi-
pays, ils augmenteraient la valeur les terres, le gration lu temps de M. Mackenzie, a été d'un peu
prix des produits du sol (mais depuis l'honorable plus <le 40,000 habitants, y compris les immigrants
ministre s'est ravisé sur ce point), ils peupleraient étrangers, et ceux qui, nés au pays, sont revenus
tout le Nord-Ouest 'd'une population industrieuse, au Canada. Qu'a-t-elle été sous le gouvernement
et finalement ils obtiendraient la réciprocité avec des honorables députés ? D'après nos propres rap-
les Etats-Unis. Il suffit de réciter cette liste. ports du recensement, il est prouvé hors (le tout
Toutes ces promesses v-ont le pair avec la fanieuse doute, qune 440,000 Canadiens nous ont laissés, et la
déclaration de sir Charles Tupper que dansq1uel- statistique de l'honorable ministre, si elle n'est pas
ques années, et il y a dix ans de cela, le Manitoba une fraude, un mensonge et une far2e, prouve que
exporterait 640,000,000 <le boisseaux de blé, et 727,000 immigrants étrangers nous ont aussi aban-
qu'au 31 décembre 1890 il y aurait $58.300,000 dans donnés. Additionnez ces deux montants, et vous
le trésor provenant (le la vente des terres publiques verrez qu'avec nos Canadiens, <lui sont certaine-
et que le chemin <le fer Canadien di Pacifique ne ment nos meilleurs citoyens i garder, et les iimmi-
coûterait pas un son au pays. grants étrengers, le Canada a perdu 1,167,000 habi-

Je vais passer en revue, très rapidement, la ma- tants, soit 116,000 par année dans le cours des dix
nière dont ces promesses ont été tenues. Je dernières années ; tandis que du temps de M.
regrette que l'honorable premier ministre ne soit Mackenzie, cette émnigration, tout au plus, ne
pas à son siège, car ses idées et les miennes sur dépassait pas 40,000 par année.
l'émigration diffèrent quelque peu, et ce que je me En 1878, les honorables députés s'écriaient sur
propose de dire lui aurait fourni l'occasion de tenir tous les hustings que s'ils parvenaient à avoir le
l'engagement qu'il a pris de réfuter les arguments contrôle des affaires du pays, ils nous donneraient
dont je me suis servi récemment en opposition à ses un marché dans claqie ville et chaque village pour
propres déclarations. les cultivateurs. Nos villages devaient se trans-
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former en villes, nos villes en cités, et nos cités en
ce que nous n'avions encore pu nous imaginer dans
le pays. Nos cultivateurs devaient avoir à leurs
portes (les marchés où ils pourraient vendre leurs
légumes, leurs céréales, leurs animaux et leurs
volailles. Je crois que les honorables députés pour-
raient difficilement aller parler (le ces marchés
aujourd'hui à nos cultivateurs. L'on levait réta-
blir la balance du commerce. Dans mon faible jug e-
ment, on disait une absurdité ; mais quels sont les
faits ? Les honorables députés veulent-ils (les
chiffres ? Depuis 1878, la balance totale du com-
merce a été de $308,000,000 contre nous, soit une
moyenne de plus de $20,000,000 par année. Voilà
coinent les honorables députés ont rempli leurs
promesses. Ils devaient enrichir le peuple, et les
prodi uits (le la ferme devaient se vendre plus cher,
nais le ministre des Finances ayant acquis un peu
plus d'expérience que n'en avaient ses prédécesseurs,
nous (lit qu'aucun gouvernement ne peut faire
augtmenter le prix des céréales de la ferme. J'en
appelle à tous mes honorables amis, j'en appelle
même aux honorables députés de la droite qui ont
pris part aux élections le 1878, si d'un bout à
l'autre île la province d'Ontario. et même d'un bout
à l'autre lu Canada-bien quie les prix fussent alors
le double île ce qu'ils sont aujourd'hui--les hono-
rables députés <le la droite n'ont pas prôné partout
qu'ils voulaient et qu'ils pouvaient faire augmenter
les prix îles produits de la ferme.

Ils devaient coloniser tout le Nord-Ouest. S'il est
un exemple déplorable îles effets le la politique
des honorables députés, c'est celui que nous offre
aujourd'hui ce beau pays. Actuellement encore,
il n'y a pas un habitant par lieu carré dans cette
fertie région de notre pays. Nous avons dépensé
8100.000,000, plus ou ioins, dans le cours des douze
dernières années. et je ne sais pas si nous avons pu
augtmenter île 10,00) familles la population (le ces
territoires avec une dépense aussi énorme. On
nous ttpromettait surtout la réciprocité, ou comme
disait sir John Macdonald : réciprocité (le con-
merce ou réciprocité de tarifs. Je traiterai ce
point dans quelques instants. Il me faudrait
prendre trop de temps maintenant pour parler
longuetent îles efforts extrêmes faits, en deux
ocetsions Mémorables, par ces honorables mes-
sieurs,et par le ministre des Finances,pour obtenir
la rtciprocité avec les Etats-Unis.

Je remarque trois erreurs fondamentales dans le
discours dt ministre des Finances, erreurs qui
affectent toute sa politique, et toute la politique de
soin gouvernement et de son parti. L'honorable
ministre pose ce principe qu'il est possible d'aug-
mienter notre richesses commune en élevant les
taxes.

Je tme permettrai de lui <lire que je considère
itte telle proposition comme le nec plue idtra de la
folie <lans un pays comme le Canada. Quand
l'honorable ministre pourra faire tenir de l'eau
dans un tamis ; quand il pourra sauter du haut
dun de ces édifices et se maintenir dans l'air en se
tenant fortement par la ceinture ; quand il pourra
etmîpêcher la neige de fondre au-dessus du feu,
alors, et alors seuleiient, il pourra augmenter la
richesse nationale en élevant les taxes. L'on sait
très bien, NI. l'Orateur, qu'on ne peut cueillir du
raisim ou îles figues sur des épines ; niais il est
aussi absurde de prétendre qu'une politique dont le
seul but est d'enrichir une ou deux classes spé-
ciales aux dépens de la société toute entière puisse

faire la richesse du pays. Je dis it l'honorable
ministre que son gouvernement et sa politique
peuvent déplacer la richesse-ce qui a grandement
eu lieu-mais ne peuvent aucunement l'augmenter.

Les amis de l'honorable ministre, et l'honorable
ministre lui-même, je crois, bien qu'il n'en ait fait
qu'une légère mention, nous ont laissé entendre
que parce que la protection avait fait la prospérité
des Etats-Unis, elle levait aussi faire la nôtre. Je
n'aijamaisentendut apporter cet argutmientsans qu'on
ait taxé la personne qui l'apportait de charlatan qui
connaît beaucoup mieux que cela, mais (lui désire
leurrer le peuple, oit sans qu'on l'ait accusée d'igno-
rer complètement les cotnditions géographiques les
plus élémentaires où se trouve ce pays. J'ai sou-
vent déclaré, et je le répète-car l'honorable minis-
tre m'oblige d'entrer dans ces détails en parlant de
ces propositions générales--je répète, dis-je, que si
un économiste était appelé à faire un choix entre
deux pays, et dire auquel des deux la protection
fait le plus (le tort et auquel elle en fait le moins,
il choisirait certainement celui qui peut supporter
le plus facilement ut tarif protecteur, c'est-à-dire
les Etats-Unis d'Amérique, et il n'hésiterait pas à
déclarer (lue le pays où la protection fait le plus de
tort est celui o une telle politique affecte tous les
habitants, c'est-à-dire la confédération canadienne.
Aux Etats-Unis se trouvent réunies toutes les con-
ditions qui peuvent contrebalancer les mauvais
effets d'un haut tarif protecteur. C'est un pays
immense contenant une population égale à celle des
deux premières nations de l'Europe, produisant
toits les articles qu'une nation peut désirer, possé-
dant toutes espèces Ile climats depuis les tropiques
au pôle, et jouissant d'un commerce intérieur libre
entre vingt-cinq ou trente Etats qui le composent.
Au Canada les différentes provinces sont séparées
les unes des autres par des obstacles physiques
presque insurmontables, et par des contrées ilta-
bitées, et chacune île ces provinces produit les
mêmes articles ; notre population n'est pas homo-
gène, et elle est comparativement faible; en un
mot, nous avons ici une combinaison <le toutes les
circonstances possibles qui peuvent rendre un tarif
protecteur nue grande erreur politique.

L'honorable ministre des Finances et ses amis ont
l'habitude de nous lire que nous n'avons pas raison
de nous plaindre lu montant de taxes que nous
payons pour les manufacturiers, parce que ces
derniers sont maintenant capables de fabriquer ce
dont nous avons besoin à aussi bon marché que
dans n'importe quel autre pays. Je doute qul 011
ait jamais osé faire un avancé aussi audacieux. Si
ces manufacturiers peuvent fabriquer à aussi bon
marché, pourquoi alors ont-ils besoin de protec-
tion ? Mais il est de fait que quant à beaucoup
d'articles, il est impossible in rere-n natura que
nous puissons les produire à aussi bon marché que
dans d'autres pays. Je differe complètement avec
l'honorable itministre sur ce point. Je puis lui dire
qu'actuellement le Canada est un pays essentielle-
ment agricole; puis viennent ensuite ses mines, ses
pêcheries et ses bois ; et bien que je ne, veuille
nullement déprécier l'importance de ses industries,
je ne puis permettre à l'honorable ministre de
tromper la chambre et le pays en voulant faire
croire que le Canada est un pays manufacturier.
Certaines manufactures peuvent facilement et
naturellement se développer ici, et s'il en est ainsi,
ces manufactures n'ont pas besoin d'un tarif pro-
tecteur pour prospérer. Si nos manufactures ont
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besoin de quelque chose pour leur dé'veloppî1 emîent. chemins (le fer, qui n'ont d'autre objet que de con-
c'est ttn marché plus étetndu, et nos manufacturiers server la bonne humeur de certains honorables
le savent bien. de sais, M. l'r( -ateur, qlue les 1 députés. Quant au reste, le ministre peut en ren-
lonîorables députés de la droite ont l'habitude dre compte comme bon lui semble.
d'appiuyer leurs fausses prétentions en s'attribuant Pour ce qui regarde les dépôts dans les banqiues,
impudemment d'abordl tous les progrès naturels qui je voudrais savoir si l'honorable député les consi-
se font dans un grand pays comme le itre, et en dère comme la preuve inattaquable d'une auigmen-
second lieu, le bénétice de toutes les découvertes tation de la prospérité du pays. Il peut se faire
merveilleuses, qui, le jour eun jour, di'hieure en heure qu'ils en soient la preuve, comme il peut se faire
contribuent h diinuer le prix de la fabricntion. que telle n'est pas leur signification. Ce fait pour-
J 'avoue, M. l'Orateur, que la science nous a presque rait tendre à prouver, et, (laits une certaine iesutre,
fait oublier les défauts énormies de la protection ; il prouve que, sous un régime protecteur, il faut
mais un îles principaux effets de la protection est plus de capitaux pour les opérations coimerciales.
qu'elle enipêche la compensation qui est due à nos Si vous augmentez considérablement les taxes sur
cultivateurs et aux autres classes ue J'ai mention- les importations, il n'y a aucun doute qiil faudra
nées. Le prix de leurs produits, de leur blé, île leur plus d'argent pour le commerce qu'il n'en faudrait
boeuf,et de tous les articles qu'ils produtisent, a baissé si ces taxes n'existaient pas. Mais, après tout ce
considrablement d'année en année, jusqu'à ce qIue qui se dit, et se fait, oit ces mêmes dépits se
le ministre des Finainces ait été oIligé id'admettre, trouvent-ils, et par quoi sont-ils seprésents ? ils
cette année, dans son exposé budgétailr, (le le sont principalement représentés par l'esccipte.
prix de nos cé'réales avait été plus bas qu'il n'avait L'honorable ministre sait qlue, bien qie les banques
jamais été depuis cinquante ans. Le gouvernement canadiennes aient le bons et d'honorables antécé-
n'est peut-étre pas capable d'atténuer cela : mais <dents, s'il y avait aujoutrdl'huii une course pour le
ce qu'il fait est île permettre en niéme temps i nos retrait île ces dépots, les banques ne pourraient les
fabricants rotégés île priver nos cultivateurs dui rembourser, pas plus lue ne pourraient le faire les
profit qu'ils devraient pouvoir réaliser sur les banques le tout autre pays. L'escompte tend à
produits le leut industrie. Le gouvernement tie démontrer que, vu la malheureuse disposition qua
peut aider le cultivateur a obteiitit i denier le le peuple d'abandonner les districts ruraux pour se
plus pour ses produits : mais il les empêche de fixer dans les villes, celles-ci possèdent lun bien plus
faire ses achats i aussi bon marché qu'il pourrait grand nombre le personues engagées dans le comn-
autrement le faire. inerce que ie le requièrent les intérêts lu pays, et

Puis, l'iionorable ministre et ses ,ollgues persis- il est probable (lue ces personnes, plus (lue jamnais,
tent il dire que tout va bien: mais tous nous dont- se servent bien moins de leurs propres capitaux que
ient des preuves conue celles qui nous ont été îles argents empruntés. Mais laissons cela île còîté.
données, ce soir. Le ministre îles Finances nous Un autre fait significatif qui tie doit pas être passé
(lit que les iépiits dans les caisses d'épargutes se sont sous silence est celui sur lequel j'ai attiré fréquemi -
généraleeneit accruîts considérablemient ; et qu'il y ment l'attention île la chambre, et il prouve l'ina-
avait aussi une augmentation considérable îles nité les preuves que l'on allègue pour faire croire à
dépêts faits laits les banques. Le ministre des la prospérité du pays. Il y a, aujourd'hui, M.
Finances it parlé îles nouveaux chemins île fer, et il l'Orateur, daits toute li province d'Ontario, j'ose
a aussi, je crois, parlé dli déevelîsoppemient de cet'- dire, îles centaines de villes et villages oit il y a des
taîines villes. Je ne trouve certainement pas il banques qui ont îles centaines le mille piastres et
redire aux preuves alléguées par l'honorable inittis- des millions, peut-être, en dépôt. Transportez-
tre, qui sont bonnes en elles- mêmes. J'adimets que vous laits ces villes et villages, et offrez à vendre à
l'augmnentation des dépôts ilats les caisses d'épar- l'encan une maison ou une ferme, seriez-vous dispo-
gnes soit une bonne chose : je fais la même admis- sés à accepter 50 pour 100 le la valeur réelle, vous
sion pour ce qui regarde les Iépôts laits les ban- ne seriez pas capable d'obtenir une seule offre pour
(lues ; j'admets aussi que le progrès îles villes soit votre propriété, et cela, dans la grande majorité îles
une bonne chose ; mais, après tout, jusqu'à quel cas, je regrette le le lire, et bien qu'il y ait des
point le gouvernement petit-il se féliciter de cet centaies de mille piastres qui sont comparative-
état île cho.ses ? Je répéterai au ministre des Finan- tuent improductives, oit ne rapportant que 3 ou 4
ces ce que j'ai <lit sur ce sujet, il y a quelques pour 100 d'intérêt.
jours. L'existence de dettes n'est pas nécessaire- Le fait, M. l'Orateur, que, dans un pays comme
ment la preuve d'une prospérité croissante. Le le Canada, qui possède une immense étendue de
ministre des Finances nous parle (le la grande aîtg- terres fertiles, mais inoccupée, l'on préfère plus que
mentation des dépôts dans les caisses d'épargnes. jamais placer son argent dans les caisses d'épargnes
Or, M. l'Orateur, oit est l'argent? il ne se trouve pour en obtenir 3 ou 4 pour 100 d'intérêt plutôt
pas dans la caisse du ministre. Si une course était que île le placer sur une maison ou une propriété
faite sur les caisses d'épargnes, le ministre sait, foncière, n'est pas la preuve d'une grande et crois-
conmne il nous le dit dans son propre rapport que saute prospérité. Cet état de choses, si s'est uit
j'ai sous la main, qu'il serait obligé d'aller en An- indice quelconque île richesse, pourrait être plus
gleterre pour contracter un emprunt. Que prouve exactement considéré comme une preuve (lu dépla-
donc l'augmentation des dépôts dans les caisses ceient de la richesse. Mais, M. l'Orateur, j'ad-
d'épargnes ? Elle prouve que le peuple lu Canada mettrai, pour le besoin de la discussion, que l'ho-
doit à quelques particuliers la somme d'argent ainsi norable ministre a raison le prétendre que cet état
déposée. Où est done cet argent? Une partie, île choses représente réellement le progrès et la ri-
comme chacun le sait, a été absorbée par la rébel- chesse. N'y a-t-il pas un revers de médaille dans
lion du Nord-Ouest ; une autre partie a été dépensée tout ceci ? Le ministre des Finances ne sait-il
en travaux publics exécutés d'après la méthode de pas, comme moi, comnnie bien d'autres membres de
payer $3,000,000 pour ce qui valait $2,000,000 ; cette chambre et comme îles milliers d'autres du
une autre partie est employée en subventions aux dehors, que, dans les plus anciennes localités du
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Canada, dans les provinces (le Québec, d'Ontario,
<le la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswi-k et
de l'Ile du Prince-Edouard, la valeur de la proprié-
té foncière, dans les villes d'abord, dans les campa-
gnes ensuite, a baissé énormément ? L'honorable
ministre ne sait-il pas que cette baisse, pendant les
louze dernières années, a été accompagnée d'une

énorme augmentation (les dettes ? Ne sait-il pas
qu'il en est le même pour les dettes provincia-
les et municipales, ainsi que pour les dettes con-
tractees pour les chemins de fer-puisque les ar-
gents empruntés pour la construction de ces che-
umins constituent une dette réelle à la charge du
peuple canadien ? Ne connaît-il pas aussi l'énor-
me augmentation des dettes particulières représen-
tées par les prêts <le nos compagnies financières et
les hypothèques consenties à ces compagnies ? J'ai-
nierais que l'honorable ministre nous fit connaître
à comîtbien il estimait les diverses obligations de
notre peuple. L'un (le ses ex-collègues, 'honora-
le député <le Cardwell (M. White) a soumis à
cette chambre, il y a quelques années, une estima-
tion en vertu de laquelle, l'intérêt que nous avions
à payer annuellement se montait à $25,000,000 ou
830,000,0. Je ne suis pas prêt à contester l'exac-
titude le ce calcul ; mais je suis très porté à croire
que, depuis cette époque, l'intérêt payable annuel-
lement s'est accru considérablement. Mais si ce
calcuîl est exact ; si nous avons à payer annuelle-
ment pout $30,000,000 d'intérêt aux créanciers
étrangers, et si vous ajoutez à ce montant l'énorme
sonmte que nous sommes égalcmentobligés de payer
non au trésor public, niais sous forme de taxes, aux
fabricants, 'honorable ministre peut voir que nous
sonmmes très justifiables de dire que le peuple cana-
dien est maintenant chargé d'obligations bien trop
lourles pour ses épaules.

Il y a, en outre, M. l'Orateur, certains faits in-
contestables. Le dernier recensement que nous
avons maintenant entre les mains ne laisse plus
aucun dtoute qùe notre population indigène, ce que
je pourrais appeler la fine fleur île notre population,
a été considérablemnenit décimée par l'émigration,
durant les dix dernières années. Nous avons aussi
perdu beaucoup d'immigrés importés, s'il y a un
mot <le vérité dans le relevé déposé sur le bureau de
la chambre par le gouvernement. Je mn'arrêterai,
un instant pour dire ceci: bien que je sois disposé
â bien accueillir toute immigration honnête, le gou-
verineient ferait bien, v'u les vides énormes qlue
lénigration à faits, de ne pas trop s'empresser à
encourager davantage l'immigration étrangère.
J'-ai renarqué-et cela après, mûr examen-que
l'imimigration étrangère qui nous est -arrivée,
durant ces dernières années, est, très sensible-
ment inférieure, quand à son caractère, à celle que
nous avons eue déjà, et je crois que la même chose
existe relativement à l'immigration aux Etats-
Unis. Autrefois, l'immigration se composait géné-
ralenent d'une très bonne classe de personnes.
Les difficultés qui acccmpagnaient alors l'abandon
le leur propre pays, et les frais à supporter pour

se rendre ici opéraient une sorte de choix natu-
rel, et c'est ce qui nous procurait une classe assez
bonne d'immigrants. En réalité, les immigrés
d'autrefois pouvaient être comparés aussi favora-
blement avec la majorité de ceux qu'ils quittaient
en Europe que les Canadiens qui, je regrette de le
<lire, vont maintenant se fixer aux Etats-Unis,
peuvent l'être avec la majorité de ceux qu'ils laissent
derrière eux en Canada. Mais il n'en est plus

ainsi le l'immigration. Vu l'amiélit-oration îles-
voies île communication, une classe inférieure
d'immigrants petit très facilement se faire trans-
porter ici, et une très grande partie îles immntigrants
qui nous sont arrivés sous les auspices de l'hono-
rable ministre et le ses collègues appartiennent cer-
tainement à cette classe inférieure. Notre vie
nationale est donc menacée d'un double danger.
D'abord, le gouvernement nous prive de la crème
(le notre population, et en second lieu, il ajoute de
l'eau au lait écrémé qui nous reste. Quelques-uns
de ses amis pourraient, sans doute, lui <lire scienti-
fiquement la proportion d'eau qlui <loit entrer dats
le lait écrémé.

Si vous ajoutiez à tout cela l'énorne augmenta-
tion des charges qui pèsent sur le pays,-et par
charges, je ne veux pas parler seulement des taxes
perçues pour le trésor public ; mais je veux parler
de tout ce <que le peuple est obligé de débourser-
l'honorable ministre pourrait-il s'étonner <lu mécon-
tentemient et de l'agitation qui existe d'une extré-
mité du pays à l'autre ? Pourrait-il s'en étonner
lorsqu'il sait comme moi qu'un nombre très consi-
dérable de nos concitoyens appartenant à la meil-
leure partie de notre population, sont tous les jours,
dépouillés de la position qu'ils occupaient comme
de libres et indépendants propriétaires fonciers, et
deviennent de simples locataires, ou restent à la
nierci île leurs créanciers hypothécaires ?

Comparons un instant le progrès que nous avons
fait durant le dix dernières années avec le progrès
que nous avons fait auparavant. L'honorable mi-
nistre nous parle beaucoup de l'énorme augmenta-
tion que le recensement signale dans le nombre <les
maufactures. Je nie suis également donné la
peine d'examiner les relevés dut recensement, et si
je suis heureux <le constater une augmentation con-
sidérable dans le nombre <les manufactures, je
regrette, d'un autre côté, de me trouver dans
l'obligation de <lire à l'honorable ministre qu'il se
trompe entièrement, et qu'il trompe en même
temps la chambre lorsqu'il prétend que l'augmen-
tation sous divers rapports, a été-beaucoup pulus
considérable durant la période qui s'étend <le 1881
à 1891. Je m'arrête particulièrement sur deux
faits très importants. Je vois, d'abord, le nombre
d'hommnes,enployés. L'augmentation sous ce rap-
port, a été 44 pour 100, de 1881 à 1891, tandis que
l'augmentation, sous le même rapport, a été, je
crois, de 39 pour 100 de 1871 à 1881.

Tout le gain obtenu a été une augmentation rela-
tive de 4 ou 5 pour 100.

Je passe maintenant à un autre iteni auquel l'ho-
norable nîinistre a donné une attention spéciale,
l'item <le la somme d'argent employée. Je ne con-
sidère pas que ce soit là un indice très favo-
rable. Il faut, aujourd'hui, un capital de $353,-
000,000 pour manufacturer des marchandises repré-
sentant une valeur de 475,000,000, d'après les
relevés du recensement sur lequel s'appuie l'hono-
rable ministre. Or, en 1881, il fallait $165,000,000
pour produire pour $309,000,000 de marchandises.
D'où il suit que nous étions, jadis, capables de pro-
duire avec $1 de capital des marchandises pour
près de $2, tandis qu'il nous faut, aujourd'hui, $2
de capital pour produire pour $3 de marchandises.
Ce qui est très différent, ou ce qui est un change-
ment dans la mauvaise direction. Et il en est de
même d'un grand nombre d'autrespoints importants.

Comme je* l'ai dit à l'honorable ministre, je ne
considère pas que, dans lin pays comme le Canada,
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il y ait sujet de s'enorgueillir dans le fait qu'il y a, économe personnage était fortement embarrassé sur
chaque aimée une augmentation naturelle et raison- ce qu'il devait faire. S'adressant done à une con-
nalle. L'honorable ministre a-t-il une si mauvaise naissance, il lui dit gravement : Quelle est la
opinion de sa propre politique qu'il croie qu'il n'y plus faible somme Iue je puisse donner sans paraî-
aurait aucune augmentation naturelle ! Examinons tre mesquin ?" Je crois que le budget de l'hono-
le taux de l'augmentation et comparons-le avec rable ministre a été entièrement préparé dans ces
celui (le la métropole, puis recourons a ce critérium dispositions. L'esprit (le cet économe yankee a
que j'ai toujours donné comme offrant la meilleure passé dans la personne (le mon honorable ami, et
garantie possible du progrès réel d'une nation. J'ai maintenant son seul but est de savoir quelle est la
fait remarquer l'attre jour que dans l'ancien plus faible somme de bien qu'il peut faire à l'infor-
Cana(a, c'est-iî-dire dants les cinq vieilles provinces, tuiné cultivateur, sans paraître mesquin. Je ne puis
notre augmentation totale pendant les dix dernières pas le féliciter, mais c'est l'ère (les petites choses, et je
années avait été d'à peine 72 pour 10). Or, en suppose que nous (levons être reconnaissants. Et il
consultant les chiffres relatifs à l'Angleterre et au y a peut-être quelque chose dans le mode d'ù comp-
pays (le Galles, je constate que, tandis qu'avec nos tes que l'honorable ministre a l'intention (le suivre.
étendues presque illiimitees le terres vacantes, Si jamais l'on a eu raison le dire : Paturinit mon-
dans Ontario et Qubec, di moins, ainsi que dans (e , as'e/nr ridicdus nm, c'est bien cette après.
quelques-unes îles provinces maties, l'augmen- midi, en attendant l'honorable ministre. Il a em-
tation de notre population i'a été que le 7ý pour ployé deux mortelles heures et demie à nous <lire,
100 durant cette 1 ériode. Eu Angleterre, de 1861 premièrement que le gouvernement ne savait pas
a 1871, l'augientation a été île 13J pour 1(); le quoi faire au sujet les billots ; deuxièmement, que
1871 à 1881 elle a été de 14A pour 100, et durant le gouverneiiemit allait ions permettre d'importer
la dernière période elle est île tout près île 12 pour le pétrole en réservoirs, au lieu de l'importer en
100. De sorte qu'en réalité enm Angleterre et dans barils, et troisièmement qu'il allait réduire à 1
le pays le (alles--vieux pays, qui perdent par centin, le droit le 2 centins sur le fil d'engerbage.
l'ninigration beaucoup le leurs lialitants-l'aug- Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas tout. En sus île
mnentation durant quelques périodes décennales, tout cela, l'honorable ministre a bien voulu dire
a été le double dle celle qui s'est produite dans nos qu'une grande tournée allait être faite. Est-ce que
vieilles provinces le 1881 à 1891. ea va être en caravane, oui à, bordl du wagon

Lorsque l'on met sous les yeux des honorables " Jainaica " ? Quatre membres du cabinet-non,
membres île la droite, les faits révélés par le recen- deux membres du cabinet et deux apprentis vont
senent ou l'énorme dépréciation île la propriété colporter des vieilles taxes dans le pays. Vieilles
dans les villes, les villages, et les terrains agricoles, taxes à vondre ! Voilà réellement la politique de
leur attitude a un mérite, celui l'être toujours la l'lhonorable ministre. Or, M. l'Orateur, si l'hono-
même. -Je rappellerai à mes honorables amîuis de la rable ministre a réellement cette intention, il a été
gauche les nombreuses occasions où j'ai, dans ces extrêmement imprudent. Je me rappelle parfaite-
dernières années, contesté l'exactituide îles chîiffres ment les colères qui se sont déchaînées contre moi
donnés par l'hIonorable ministre relativement au parce qtue dans un discours fait par Son Excellence,
développement li pays, et je leur demanderai si il y a environ dix-huit ans, j'avais laissé entendre
dans toutes les occasions, la condluite di gouverne- que lans un mois environ il serait fait quelques
ment n'a pas été absolument la même. ''out changements au tarif. Il me sembla alors que le
d'abord on niait impunément les faits. Ensuite les ciel et la terre allaient s'entre-choquer. Ce que
membres du gouvernement, et leurs partisans, ainsi j'avais fait était inconstitutionnel ; je ruinais le
(lue leur presse mercenaire se mettaient ordinaire- coin merce et paralysais l'industrie. Mais si l'hono-
ment à m'injurier avec rage, île même qu11e les rable mîinistre a réellement l'intention île faire ce
autres messieurs qui leur signialaient ces faits désa- qu'il dit, il veut, pendant toute l'année, jeter le
gréables, et quand les faits devenaient trop clairs commerce et l'industrie dans le désarroi. Personne
pour être :contredits ou niés, l'honîor'able ministre ne saira où il en est tant que l'honorable ministre
affirmait, assertion souvent très inexacte, que cela et ses collègues n'auront pas terminéleur pélerinage
n'avait pas d'importance, parce que dans quelques et qu'une quantité suffisante île vieilles taxes
coins les Etats-Unis, lants quelque petit Etat de n'aura pas été vendue. Mais, M. l'Orateur, si l'ho-
l'union un état de choses semblable existait. Le norable ministre n'a pas l'intention de faire ce qu'il
médecin qui, lorsqu'on lui demandait de guérir une dit, si tout ceci n'est qu'un moyen pour gagner du
personne atteinte d'une maladie épuisante, <lirait temps, si certains industriels protégés ont été
au malade qu'il ne connaît pas île remriède, maisque avertis privéient qu'ils n'ont pas besoin de s'alar-
beaucoup d'autres personnes souffrent île la même mer, que tout ceci va bien finir, que l'on va faire
maladie, ne serait pas l'homme que je voudrais en sorte que leurs intérêts, du moins, n'en souffrent
eimployer. pas, je <lis que jamais l'on ne s'est plus moqué

Si j'ai bonne mémoire, l'honorable ministre a d'aucun pays que ne le fait l'honorable ministre en
consacré environ une heure, ou peut-être une heure proposant d'employer toute une année à étudier
et quart à la politique <lu gouvernement. La poli- soigneusement une question sur laquelle il devrait,
tique du gouvernement ! Mais, M. l'Orateur, elle en sa qualité île ministre des Finances, être en état
aurait pu être définie en beaucoup moins de temps. île conseiller le pays aujourd'hui.
La politique lu gouvernement, que l'honorable mi- Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, il est un fait que
nistre a énoncée, consiste à en donner à quelqu'un et l'honorable ministre commence à comprendre, après
à garder. La politique du gouvermenment me rap- quinîze longues années, (j'ignore s'il en est le même
pelle beaucoup une anecdote qlue j'ai entendu racon- île quelques-uns de ses amis), c'est que le gouver-
ter un jour au sujet d'un Américain qui, au comomen- nemenît ne peut pas élever le prix des céréales.
cenent du siècle séjournait à la maison de campa- Vous, vous rappellerez, M. l'Orateur, et la chambre
gne d'un Anglais. La grande nation américaine aussi se rappelle que l'honorable ministre nous a dit
n'était pas alors initiée à l'usage îles cadeaux, et cet maintes fois que des démogogues seuls oseraient
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affirmer que le gouvernement peut élever le prix
les céréales, et cependant mes souvenirs remontent

à 1878, alors que notre pays était couvert de démo-
gogues prêchant cette même doct-ine.

L'honorable ministre nous dit que notre commerce
de produits agricoles avec la Grande-Bretagne al
augmenté (le quinze maiLlions.

Je suis heureux, M. l'Orateur, que, malgré le
mauvais état des marchés, nos cultivateurs aient un
débouché ; mais je dirai à l'honorable ministre
qu'une grande partie de ces quinze millions repré-
sente simplement nos pertes ; c'est simplement le
commerce sans profit que nous avons fait à la place
d'un commerce beaucoup plus lucratif sur notre
marché naturel. Il nous a dit que le gouvernement
était venu en aide au cultivateur, en 1889, alors
qu'il a frappé <le droit, une foule de produits améri-
cains et lui a obtenu, je crois, de nouveaux débouchés
pour une million ou à peu près. Il aurait pu ajou-
ter que par cet acte intempestif et malavisé il a
valu aux cultivateurs du Canada le tarif-McKinley
et tout le tort qui en est résulté pour eux. Si ses
alis et lui avaient suivi une politique sage, conser-
vatrice, comme le leur conseillaient les membres de
la gauche ; sachant ce qu'il y avait à attendre les
Etats-Unis, s'ils s'étaient abstenus de fournir des
armes a nos adversaires, il y a mille à parier contre
un que les dispositions les plus dommnagables du
tarif-NcKinley n'auraient jamais été établies.
lais apres avoir, en avril, bravé le peuple améri-

cain et imposé des taxes qu'ils savaient devoir
amener des représailles, ses amis et lui sont con-
vaincus aux yeux du pays d'avoir plus que n'im-
porte qui, contribué à faire peser le fardeau dlu
tarif -McKinley sur les cultivateurs d'Ontario et des
autres provinces de la Confédération.

L'honorable ministre <lit que le gouvernement a
réduit les droits sur les sucres. Sans doute que,
sur l'ordre du dit M. McKinley, il a réduit ces
droits. Avons-nous entendu souffler mot de la re-
miiise des droits sur les sucres avant que le gouver-
nement américain en eut rendu le maintien impos-
sible ? Et lorsque notre gouvernement les a réduits,
il l'a fait de facon à diminuer le montant des reve-
nus que le pays retirait, niais non pas de manière à
déranger les profits de ses amis les raffineurs. Il
a pris daus les goussets 'u peuple le plus fort mon-
tant qu'il a pu, niais il a pris le plus faible montant
possible dlaits le gousset <le son ami le président du
comité conservateur <le Montréal. Les idées de
l'honoraile ministre sont excellentes, mais je dois
dire q ne ses actes sont détestables.

-Tarrive maintenant à ce que je lois appeler la
fraude per capita que l'honorable ministre a sou-
vent mentionnée. Si l'honorable ministre connais-
sait tant soit peu ce qu'un de ses partisans appelle
la " protection scientifique," il saurait que c'est on
ne peut plus absurde de parler d'une réduction per
capila ou de toute autre chose per capita au sujet
d'un tarif protecteur. Qui ne sait que l'essence
même, la raison même de l'imposition d'un tarif
protecteur est de forcer la masse du peuple à payer
une somme très considérable à certains manufactu-
riers, somme qui ne tombe pas dans le trésor? Je
ne discute pas la question de savoir si cela est sage
ou insensé, mais je dis que c'est là la conséquence,
et puisqu'il en est ainsi, combien il est absurde de
vouloir calculer les taxes per capita prélevées sur le
peuple d'après la somme qui est versée dans le tré-
sor ! La taxe est payée par le peuple, et en ce qui
concerne la grande masse des consommateurs, peu

leur importe que le produit tombe dans le trésor ou
dans la caisse des manufacturiers protégés. L'hono-
rable ministre nous dit aussi que nous ne pouvons
pas avoir le libre-échange, parce qu'il nous faut
prélever pour $30,000,000 de taxes. Je tme de-
mande pourquoi il nous faut prélever pour S30,000,-
000 de taxes. Si le pays avait été gouverné avec
une prudence et une économie raisonnables, s'il
avait été gouverné comme l'aurait gouverné feu M.
Mackenzie, nous n'aurions pas besoin aujourd'hui
de prélever 830,000,000 ; je doute que nous eus-
sions besoin de prélever $20,000,000; et le gouver-
nement fait de ces extravagances coupables, <le sa
folie, et pis que cela, une excuse pour refuser au
peuple cette aide qu'il a droit de réclamer.

L'honorable ministre a demandé à mon honorable
ami, le chef de l'opposition, un programme politi-
que. Ce n'est pas la première fois, M. l'Orateur,
que le ministre des Finances fait cette demande. Je
me rappelle qu'il a demandé la même chose à M.
Blaine. Il s'adresse maintenant à M. Laurier, et
je ne doute pas qlue M. Laurier nie soit tout à fait
prêt à énoncer un programme politique lorsqu'il
sera appelé à la direction des affaires, comme je l'ai
déjà dit.

M. FOSTER : J'aimerais à voir son diplôme.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Quel diplôme
l'honorable ministre a-t-il qui le rende apte à occu-
per le poste <le ministre des Finances?

M. FOSTER : Le bon sens.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Il a le bon
sens de se tenir fermne sur la clôture, je le recon-
ntais, et je crois que c'est là le seul titre qu'il pos-
sède.

Il a plu à l'honorable ministre de donner à mon
honorable ami que je vois à l'autre extrémité de
cette salle beaucoup d'encouragement au sujet du
commerce préférentiel. Je dirai aussi à l'honorable
député que je n'ai aucun doute que le ministre des
Finances ne regarde le commerce préférentiel
comme une excellente échappatoire ; et il est sûr
de la sympathie du ministre des Finances s'il veut
l'aider à accomplir ce louable dessein.

L'honorable ministre les Finances a parlé lon-
gueulent des proportions d'augmentation dans le
volume du conmmerce et il a eu le soin de choisir
comme point de départ 1878, l'année la plus ian-
vaise d'une longue période de crise commerciale.
Quand je le veux, M. l'Orateur, bien que je ne
prenne pas souvent cette peine, je me connais un
peu en proportion, et je vais lui dire ce qu'elles
démontrent. Je commencerai à 1868 et irai jusqu'à
1878. En 1868, le total de nos importations et de
nos exportations a été de 130 millions, en 1878 il a
été de 172 millions. Durant ces dix années, l'aug-
mentation avait été de 42 millions, soit au taux
d'un peu plus de 3 pour 100 par année, composé.
De 1878 à 1888, la somme totale s'était élevée
<le 172 millions à environ 201 millions, soit une
augmentation de moins de 2 pour 100 par année
durant ces dix années, et de 50 pour 100 de moins
que l'augmentation de 1868 à 1878. S'il ajoute les
cinq autres années,: il n'aura qu'une, augmenta-
tion totale d'environ 2½ pour 100 durant les qua-
torze années écoulées de 1878 à 1892, contre l'aug-
mentation de 1868 à 1878. Il fait plaisir de savoir
qu'il y a augmentation; mais, je dois le dire, ça«ne
me paraît pas être une énorme augmentation pour
un. pays placé dans les conditions où se trouve le
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Canaîda. Si nous employons l'arguîîmîent per rapifta
de l'honorable ministre, boni argument favori, et que
nous prenions le commerce d'il y a vingt ans, nmous
voyous qu'en 1872 le total de nos iiportations et (le
nos exportations était <le 217,8 1,00. Cette année il
est de $240,00,000. Or'en 1873 notre population
n'atteignait pas quatre millions, et notre commerce
représentait z57 par tête. En 1892, alors que notre
population est d'environ cinq millions, notre comi-
nerce représente $48 par tête. Aujourd'hui notre
commerce est le $9 par tête infériîi à ce qu'il était
il y a dix-neuf ans, et <le -45 par famille inférieur
à ce qu'il était alors. Comme je l'ai lit, je ne
repousse pas 'augmetitation, je suis très heureux
qu'elle existe, mais tout dle mémie que Phionorable
ministre agisse avec u peu (le discrétion et ne
choisisse pas les faits que n'importe quel enfant
d'école, ayant accès aux tableaux du commerce et
<le la navigation petit mettre sens dessus dessous
en cinq minutes.

Le fait est, M. l'Orateur-et le ministre îles
Finances devrait le comprendre, et s'il ne le coin-
prend pas, notre devoir plus ou moins pénible sera
de le lui faire coiip-entdie- que la condition <le la
plus grande partie du Canada, aujourd'hui, îes
vieilles provinces du Caniaîla, dats tous les cas, est
celle d'un pays qui est, malheureusement, resté
statiounaire ou qui a retrogradé. Il y a eu une
diminution énorie, diminution dains les valeurs,
iiniîtion qui i 'emporte le beaucoup sur toutes

les aigiieitations éiutiiérées par l'honorable mîi-
nistre. De pltus--et ceci est une considération
sérieuse pour, tut ministre des Finances, porteur ou
ion d'nit dliph'iie--le Camada est dans uie grande
imestire iti pays tributaire. Nous soinmes obligés,
chaque année, soit à caise île dettes individuelles oui
générales, de payer 25 î 30 millions à nos créan-
ciers anglais. Plus que Cela, le Canada est un pays
énormément taxé. Il y a d'abord une taxe île
trente millions qui va dans le trésor fédéral ; il y a
ensuite une taxe quie je crois à peu près égale et qui
va dans le gousset (les manufacturiers protégés ; et
troisièmement, il y a une taxe très lourde qui est
payée ait gou vernement îles Etats-Unis eu vertu du
tarif-McKiinley. Or, bien que je nte veuille pas
amoindrir la valeur dit mnachté anglais, je lois
dire à Phonorable ministre et à ses partisans
qu'ils s'appuient sur titi roseau brisé s'ils espèrent
amener le peuple canadien à croire <tue le marché
anglais va, de quelque manière que ce soit, nous
indemniser pour ce qui regarde la grande majorité
des produits agricoles, île la Verte qlue nous avons
faite du marché américain. N ous rouvons exporter
sur le marché anglais du fromage, du blé, du bouf,
des produits de la laiterie en général, et y trouver
notre coumipte ; mais pour presque tous les autres
articles, pour presque tous les légumes que nous
produisons, pour nos chevaux, notre orge et nos
oeufs, je dis à l'honorable ministre qu'il est absurde,
in reram natuma, de supposer que le marché anglais,
dans n'importe quelles circoastiunces, devienne
jamais pour trous aussi' avantageux que l'est le
marché américain.

Je viens de parler du montant que nous payons
aux manufacturiers protégés. Ceci est titi point
important, qui touche dans une grande mesure à
toute l'argumentation de l'honorable ministre. Les
membres de cette chambre, à quelque parti politi-
que qu'ils appartienent, qui ont tarit soit peu
étudié les questions écononiques, conviendront, je
crois, que le chi'e d'une taxe est nécessairement
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la différence entre le coût de l'article consommé
sous l'opération d'un pareil système, et le coût du
même article sur ti marché libre. Je vais appli-
quer cette règle à un très petit nombre d'articles
fabriqués. Prenons tout d'abord les cotonnades.
L'au dernier, M. l'Orateur, nous avons prélevé sur
les cotonnades un revenu de $1,1 14,000. Quelle est
la taxe que nous avons payée sur cet article ? Ici
se présente une difficulté, car il y a divergence
d'opinions sur la valeur exacte des cotonnades que
nous consommons dans ce pays ? On m'a donné
divers chiffres. Les uns estiment cette valeur à $4
par tête ; dautres l'estiment à un chiffre un peu
moindre ; mais ayant examiné soigneusement la
quantité importée .autrefois et la quantité de
matière première employée aujotrd'hui, je crois ne
point tme tromper en disant que la valeur totale des
cotonnades consommées aujourd'hui en Canada est
de $17,000,000 à $20,000,000, y compris ce qui est
importé et ce qui est fabriqué dans le pays. Tous
les membres de cette chambre savent, M. l'Orateur,
q ue nos droits sur les cotonnades, particulièrement
sur les cotonnades grossières, sont élevées ; mais
je suppose, pour les fins (le cette discussion, et
uniquement pour ces fins, que les taxes sont en
moyenne de 30 pour 100. Dans ce cas, nos taxes
sur les cotonnades consommées en Canada dépasse-
raient de beaucoup $5,000,000, et le trésor ne reçoit
que $1,100,000.

Pour ce qui regarde les sucres, article au sujet
duquel l'honorable ministre s'est tant vanté, tout en
reconnaissant avec liii que la consommation est d'en-
viron344,000,000 (le livres,la taxe est de îiý d'un cen-
tin par livre, et bien qu'il puisse être très vrai que le
raffineur n'a pas pu obtenir tout ce qu'il désirait, le
public est tout de même obligé de payer au moins
$2,000,000 par année pour le bénéfice du ratfineur,
tandis que le trésor fédéral ne reçoit qu'environ
$80,000.

Je prends le fis d'engerbage, sur lequel existait
un droit de 2 entins, que l'honorable ministre a
gracieusement réduit à 1 centin. Quel a été le
montant des droits sur cet article l'an dernier ? On
a démontré qu'il avait été de 2½ centins soit 25
pour 100 sur 10,000,000 de livres, ce qui représente
une taxe de $250,000 par année, dont $42,000 sen-
lement sont tombées dans le trésor public.

Je prends le riz, et au sujet de cet article ses
calculs ne s'accordent pas avec les miens. Nous avons
importé environ 3,000,000 de livres de riz décortiqué
et environ 20,000,000 de livres de riz non décorti-
qué. Je ne sais pas précisément la perte qu'entraîne
la conversion 'du riz non décortiqué en riz décor.
tiqué, mais sur tout le riz consommé en Canada il
a été payé li centin par livre, ce qui est la taxe sur
l'article décortiqué. Cela veut dire que le peuple a
payé à quelqu'un, mais non pas ai trésor public,
une taxe d'au moins $250,000, tandis que le revenu
n'a reçu que $80,000. Je n'insisterai pas sur les
résultats de ce système oppressif eii ce qui con-
cerne le pétrole, ou le fer, ou le fil d'engerbage ;
mais je dirai que les taxes prélevées sur les quatre
articles que j'ai énumérés sont de $8,000,000 à
$9,000,000 par année, tandis que le revenu ne
reçoit que $1,250,000.

Je n'ai tenu aucun compte du fait bien connu
que, dans plusieurs (le ces cas, la taxe est énormé-
ment augmentée par les frais d'agence. Tout le
monde sait parfaitement que si vous frappez de
droits un article et qu'il passe en deux ou trois
mains avant d'arriver au cosonnateur, la taxe se
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trouve énormément augmentée. J'ai laissé entiè-
rement de côté ce fait. J'ai simplement signalé
à l'attention l'énorme montant que, sous l'opération
de tout tarif protecteur, l'on fait payer an peuple
en sus le la somme qui est versée dans le trésor.
ýSur la plupart le ces articles les taxes sont inpo-
sées de façon à atteindre plus particulièrement le
cultivateur, et vous devez songer qu'outre ces taxes
élevées, outre les forts boni donnés aux man-ufac-
turiers protégés, presque toutes les charges résul-
tant du tarif-McKinley pèsent sur les cultivateurs,
car, bien que ce tarif puisse ne pas bénéficier au
consommateur (les Etats-Unis, il nuit au produc-
teur canadien.

Vous constaterez l'exactitude parfaite de mon
autre proposition, que sous l'opération de ces trois
lourds systèmes de taxation, taxation pour les fins
administratives, taxation au profit des niunufactu-
riers protégés et taxation par suite du tarif-Mc'Kin-
ley, chaque acre de terre cultivée aujourd'hui dans
n'importe quelle partie du Canada est virtuelle-
ment assujetti à un fort loyer. Bn effet, après un
examen innitieux, je crois que dans plusieurs
parties du Canada ce loyer égale le maximum de
celui payé dans n'importe quelle partie de l'Angle-
terre pour les terres agricoles ordinaires.

Dans un récent débat, M. l'Orateur, l'honorable
ministre nous a dit qu'en abondonnant les campa-
gues pour les villes, les populations obéissaient de
nos Jours à une loi naturelle, et qu'il n'y avait pas
de remèdes à cela. En d'autres termes, la politique
du gouvernement peut être définie comme suit ; ils
savent que le sang a une tendance a se porter vers
la téte, et c'est leur politillue en surtaxant les cul-
tivateurs, en rendant l'agriculture improductive,
le faire tout en leur pouvoir pour augmenter le

mal. C'est virtuellement là leur politique en ce
qui concerne les cultivateurs.

Parlons maintenant des maifacturiers, les pro-
tégés et les amis particuliers de l'honorableiministre.
-Je ne suis pas certain, tant s'en faut, que la grande
masse des manufacturiers, contrairement à un petit
nombre <le favoris, ait gagné quelque chose sous
l'opération de ce tarif, et je dis ceci sans hésister.
Il me parait y avoir une très forte raison de croire
que la grande masse des manufacturiers canadiens
aurait prospéré beaucoup plus sous l'empire du
tarif de revenu de 1878 qu'elle ne l'a fait sous
l'opération de notre tarif actuel. Cette statistique,
M. l'Orateur, que contiennent les tableaux du
recensement et sur laquelle s'appuie l'honorable
ministre, est essentiellement, je pourrais presque
dire à sa face même, une statistique sur laquelle on
ne peut pas compter d'une façon complète. L'ho-
norable ministre a parlé, il y a quelque temps, de
la très forte augmentation survenue dans le nombre
des établissements industriels. Eh bien, M. l'Ora-
teur, ce sujet avait aussi attiré mon attention, j'ai
pris onze villes d'Ontario parmi celles que je con-
nais le mieux, et j'ai examiné la liste des indus-
tries, ou plutôt des établissements industriels attri-
bués à ces villes; je recommande aux honorables
membres de cette chambre et à mes amis du dehors
de donner une attention particulière à cette liste.
Je vois qu'à Bowmanville, dont la population est de
3,377 âmes, il y a 86 établissements industriels à
Cobourg, population de 4,829 âmes, il y a83 établis-
sements industriels ; à Collingwood, population de
4,940 âmés, 78 établissements industriels ; à
Napanee, que je connais un peu, et dont la popula.
tion est de 3,434 âmes, j'ai été heureux d'apprendre

pour la première fois de ina vie, qu'il y a 84 établis-
sements industriels ; à Oshawa, population de
4,066 âmes, 94établissements industriels; àTrenton,
population de 4,300 âmes, 62 établissements indus-
triels ; à Whitby, population de 2,786 âmes, 92 éta-
blissements industriels; à Port-fHope, population
de 5,042 âmes, 140 établissements industriels; à
Strathroy, population de 3,316 âmes, 132 établisse-
nents industriels ; à Mou nt Forest, population de
2,214 âmes, 92 établissements industriels; en
d'autres termes, dans toutes ces localités favorisées
il y aurait, grâce à la politique nationale, un éta-
blissement industriel par uinq, six on sept fa-
milles.

Je crois qlue si les commissaires, nommès par
l'honoruble ministre pour faire le recensement,
avaient inscrit chaque chaudronnier, tailleur, save-
tier, charpentier, forgeron et chaque ,couturière
dans tous ces endroits, ils n'auraient pas complété
la liste. Quand j'examine ce qu'ils appellent articles
manufacturés, si je lois juger d'après le recensement
fait sous les auspices (les honorables chefs de la
droite, en 1881, bien qu'ils puissent être technique-
ment exacts, il n'y a pas (le doute que la déclara-
tion emphatique, donnant à entendre que les
articles ont été manufacturés pour une valeur de
plusieurs millions (le piastres, créera une fausse im-
pression dans l'esprit (lu peuple. Je n'ai pas les
détails concernant 1891, bien que le ministre des
Finances puissent les avoir, et nous les recevrons
probablement en temps opportun ; mais j'ai ceux
de l'année 1881, et je désire attirer l'attention
spéciale (le la chambre sur la manière dont a été
préparée la liste des industries manufacturières
dans le Canada. Cette année là, nous avions des
articles manufacturés pour une valeur de $309,000, -
000. Parmi ces articles la farine représentait une
valeur de $42,000,000; les boulangeries, $9,500,000;
les tanneries, $15, 100,000 ; les chaussures, $18,000,-
000 ; le sucre, $9,600,000 (700 ouvriers étaient em-
ployés à la production de ce sucre) ; la viande,
$4,000,000 ; le fromage, $5,500,000 ; les vêtements,
$15,000,000; les produits des couturières, $5,000,-
000 ; les articles de chapellerie, $3,300,000; les
menuisiers, $3,900,000 ; les forgerons, $7,200,0;
les carrossiers, $6,500,000 ; les scieries $38,000,000;
les manufacturesle portes et de châssis, $4,800,000 ;
les imprimeries, $2,700,000-je ne comprends pas
exactement cette singulière description d'articles
manufacturés-les fabriques de papier représen-
taient une valeur de $2,400,000 ; les manufactures
de pulpe, $4,750,000 ; les chantiers de construction
navale, $3,557,000; et les moulins à bardeaux,
$776,000. En d'autres termes, dans ces $309,000,-
000, il y avait $202,000,000 sur lesquelles, pour
parler franchement, la politique nationale, ou une
politique de protection, n'avait pas pu avoir un
effet avantageux, excepté, peut-être, le sucre.

Je prétends, qu'en appelant ces choses des arti-
cles manufacturés, l'honorable ministre a commis,
non pas, peut-être, une inexactitude technique,
comme ses prédécesseurs, mais il a très certaine-
ment contribué à donner une très fausse opinion à
la majorité du peuple au sujet du développement
de nos manufactures. Je soupçonne fort qu'en
examinant ces $470,000,000 représentant la valeur
de ces prétendues manufactures, vous verrez,
dans chaque cas semblable à celui-là, qu'une quan-
tité énorme de ces soi-disant manufactures sont
à peine dignes de ce nom, et que, dans tous les
cas, d'après la nature même du fait, ils ne pouvaient

6138



[COMMUNES]

pas retirer aucun avantage possible, mais platit le
contraire,-d'une politique de protection.

Au nombre de ces articles nanunfacturés repré-
sentant cette valeur (le $700,000,H0, qune l'hono-
rable ministre s'est vanté d'avoir exportés, j'ai
remarqué un article dont je donne tout le mérite à
la politique nationale. Dans ces $700,000,000, il y
avait plus d'un million de piastres représentant la
valeur des effets de colons appartenant à des émui-
grants quittant ce pays pour les Etats-Unis. Quant
aux articles manufacturés généralement, je désire
déclarer très explicitement, que je n'exagère ni ne
diminue leur importance. Nous savois tous parfaite-
ment bien que les manufactures doivent occuper
une place et une place très importante, dans tout
pays quelque peu civilisé. Je n'ai pas le moindre
(ésir le diminuer sous une forme quelconque la
grande importance (les manufactures. Mais, à
raison (le tout cela, je prétends que l'honorable
ministre a grandeument tort de s'efforcer de faire
croire nu peuple canadien que le Canada a des avan-
tages particuliers pour devenir ui pays manufac-
turier.

Je <lis que le Canada est avant tout un grand
pays agricole ; après ses grandes ressources agri-
coles, .viennent ses mines, ses forêts et ses pêche-
ries, et ensuite ses manufactures, et j'admets
qu'elles sont très imiportaites. Mais, M. l'Orateur,
ce n'est pas le nos jours que le Canada deviendra
un grand pays mmanufacuriier, à moins de faire
quelques graides découvertes scientifiques, et les
circonstan<ces mêmes dans lesquelles ious somit mes
placés seiblent l'empêcher à moins qlue les condi-
tions les industries manufacturières soient entière-
ment changées.

Ce n'est pas dans l'âge, ni dans le climat, ni dans
le chia're le la population, iii par nos produits, ni
par notre situation géographique, (ue nous possé-
dons, pour devenir un pays manufacturier, les
avantages qlue les autres hations possèdent, et je
crois que le gouveritenient a rendu un bien mauvais
service aux manufacturiers du Canada, en induisant
un grand nombre d'ioimmes it placer leurs capitaux
et à risquer toute leur fortune dans <les industries
mantifacturières pour lesqluelles le pays n'était pas
avancé. Il y a des industries manufacturières que
le Canada pourrait développer à un degré beaucoup
plus grand qu'on ne l'a fait jusqu'à présent, et si le
marché les Etats-Unis nous était une fois ouvert, et
si le libre-échange existait d'iine extrémmiité à l'autre
<le ce continent, je m'attendrais à voir se développer
considérablement plusieurs ind<lstries importantes
du Canada. Maisiahjourdl'lui nous ressemoblons à des
hommes qui, ayant une mine d'or inépiiisable sous
leurs pieds, ont préféré se consacrer à la fabrication
des fleurs artificielles, ou, pour nie servir d'une
métaphore employée par l'honorable ministre, nous
ressemblons actuelleienit à des hommes qui, possé-
dant la plus belle et la plus fertile région à blé de
l'univers, préfèrent cultivqr les oranges dans une
serre-chaude plutôt que de se livrer à la culture du
sol.

Quels sont les remèdes que nous offrons de ce
côté-ci de la chambre ? L'honorable ministre désire
connaître notre politilue. Je vais lui <lire ce
qu'elle a été depuis le comnencenient jusqu'à ce
jour. Notre politique a été de détruire cette vilaine
protection qui a écrasé les forces vitales du peuple
de ce pays. Peu m'importe la manière dont ce
monstre sera abattu. Peu m'importe qu'il soit
frappé à la tête, à la queue ou au milieu ; peu m'im-
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porte que se soit au moyen du libre-échanîge partiel
ou absolu, ou ait moyen d'un tarif de revenu, ou
d'un libre-échange continental. -Je désire voir notre
peuple sortir de l'état honteux d'esclavage où le
tiennent <les fourbes politiques et industriels.

Relativement au libre-échange avec les Etats-
Unis, nous avons eu quelques aveux remarquables
<le la part les honorables chefs dedta droite.

Il y a quelques années, ils nous disaient constan-
ment qu'il n'était pas possible d'obtenir la récipro-
cité avec les Etats- Unis ; mais il y a quelques
semaines, le premtier ministre <le notre pays a a<mis
à Toronto qu'il ('était pas difficile d'obtenir la réci-
procité avec la république voisine. Il s'ensuit que
quand j'ai soumis cette mesure, il y a cinq ans, le
Canada aurait obtenu la réciprocité si le gouverne-
ment avait voulu travailler dans ce sens : le Cautada
aurait aujourd'hui 500,000 hommnnes qu'il a perdus
depuis qlue cette proposition a été rejetée, et 'le
Canada aurait doublé et triplé son comumierce avec
les Ettts-Unis, mais les honorables chefs <le la
droite ne l'ont pas voulu. S'ils avaient été sincères
suir cette qiestioni, s'ils s'en étaient tenus à leur
première déclaration, s'ils avaient adopté et suivi
lit politiq1 ue que le ministre les Finances a lui-mtêne
indiquée quand j'ai soulevé cette question en 188,
eh bien, M. l'Orateur, j'aurais dit, dLtans ce cas,
qu'ils ont aiu moins le mérite d'être conséquents.
mais qu'ont-ils fait ? Lorsque j'ai demîandé, en 1888,
d'ouvrir des négociations avec les Etats-Unis, ils
ont refusé le propos délibéré, en disant qu'ils
feraient un effort pour obtenir le libre-échange avec
les Etats-Unis, s'ils pouvaient sauvegarder les inté-
rêts les quelques privilégiés qui étaient protégés.
Lorsque je soumis le nouveau eette motion, en
1889, elle fut rejetée et, en 1890, ainsi que la
chambre le sait, lorsque la motion fut encore une
fois soumise, M. Colby eut la bonté de nous dire la
vérité : que le gouvernement ne voulait rien faire à
ce sujet, et que le gouvernement ne voulait même
pas favoriser l'échange les produits naturels.

Or, que devons nous dire <le ce misérable ien-
songe qui a précédé et suivi les élections de 1891,
quand les honorables ministres ont osé se présenter
devant le pays sous le prétexte qu'ils avaient besoin
lu miandat dîu peuple pour les mettre en état (le
négocier un traité <le réciprocité avec les Etats-
Unis, ce qu'ils n'avaient pas la moindre idée de
faire. La Chambre a-t-elle oublié l'humiliation à
laquelle sir Charles Tupper a été soumis quand il a
été obligé <le faire rapport au gouvernement du
Canada, qu'il avait dIû se rendre, accompagné de
sir Julian Pauncefote, l'ambassadeur anglais', en
présence de AM. Blaine, et là <le désavouer tout ce
qu'il avait <lit au peuple du Canada, concernant la
prétendue invitation faite par les Etats-Unis d'aller
négocier un traité avec eux.

Ces honorables messieurs se rappellent-ils toute
leur conduite depuis 1886 ? Quelle a été leur
politique à l'égard des Etats-Unis ? Leur poli-
tique a été de montrer les lents puis de s'enfuir,
leur politique a été de faire grand bruit puis
ensuite de faire des courbettes, et pour ma part,
j'ai été humilié quand le ministre des Finances nous
a <lit que lui, le ministre des Finances du Canada,
avait dû demander à M. Blaine, le premier ministre
des Etats-Unis, comment s'y prendre pour prélever
des taxes sur le peuple du Canada. Quant à moi
j'affirme de nouveau ce que j'ai déjà dit ; je déclare
clairement et distinctement que, dans l'état <le
choses qui existe aujourd'hui dans le Canada-bien
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qu'il n'aurait pas dû en être ainsi et qu'il n'en a résultat funeste d'organiser virtuellement la cor-
pas toujours été ainsi-il n'y a pas de grand déve- ruption. Une classe nombreuse d'hoununes d'affai-
loppenient possible sans que sous une forme ou res dans le Canada, qui contrôle d'inenses capi-
sous une autre, soit par le bon vouloir des Etats- taux, quand le gouvernement s'adressent à eux, et
Unis, ou par un traité de réciprocité, les marchés surtout quand l'honorable ministre, ainsi qu'il dit
de tout ce continent nous soient ouverts. Je dis en avoir l'intention, parcourt le pays pour connai-
que cette condition est déterminée pour nous par tre leur opinion et constater ce qu'ils paieront plu-
des considérations géographiques. Je ne veux pas tôt que d'abolir une taxe spéciale--une classe nom-
dire que sans cela nous ne pouvons pas jouir d'un breuse d'hommes d'affaires a intérêt de maintenir
degré modéré de prospérité, mais je lis qu'après au pouvoir un gouvernement corrompu, si, en
les chances q ae le Canada a rejetées, comme en échange, ce gouvernement veut leur accorder le
1867, quand il faisait ses premiers pas dans Fexis- privilège de piller le peuple.
tence nationale, avec des avantages extraordinaires Il y a un défaut dans ce mode de taxation qui
sur les Etats-Unis, et qui ont été albandonnés par exige une attention particulière. Tout le système
suite de li folie du gouvernement du jour, et plus des droits spécifiques prélevés par l'honorable mi-
tard, en 1878, quand nous nous étions passable- nistre est totalement défectueux. En premier lieu,
ment bien tirés des effets de l'imprévoyance désas- ils dissimulent le montant des impôts ; en second
treuse de l'administration précédente--je dis, lieu, la taxe augmente toujours r'elativemnent. Aus-
qu'après avoir rejeté toutes ces chances, il n'est sitôt que les découvertes scientifiques permettent de
plus possible pour nous d'espérer un grand dévelop- diminuer le prix (les marchandises, aussitôt un
piiieiit les ressources réellement immenses que le droit spécifique est imposé proportionnellement.
(anada possède, sans obtenir l'entrée des marchés Mais ce qui soulève principalement le mécontente-
des lats-Unis. Mais,.bien que nous ne puissions ment contre un gouvernement, c'est que ce droit
pas obtenir cela, bien que je sois parfaitement con- spécifique pèse infiniment plus sur le consomma-
vaineo que la conduite du gouvernement du teur pauvre. Je citerai seulement quelques cas
Canada, pendant les sept dernières années, a été (le pour démontrer l'extrême injustice qui résulte du
nature à nous créer de grands obstacles ; bien qu'il présent mode. Je prends les cotonnades ordinaires,
n'y ait pus le doute que, soit sous Cleveland, soit qui sont frappées (l'un droit de deux centins par
sous Harrison, il s'est conduit (le manière à se faire verge et (le 15 centins ad valorem, soit 55 pour 100
souponmner avec raison par le gouvernement amné- sur celles qui sont achetées par les classes pauvres
ricain, cependant, je dis qu'il y a encore pour nous et seulement 30 pour 100 sur celles que les classes
beaucoup à faire. Nous pouvonis modifier ce mode. riches achètent. Sur les couvertures dont se sert
Nous pouvons, au delà de tout doute, si nous le le pauvre il y a au moins 50 pour 100 et seulement
voulons, accorder un soulagement durable au peuple 30 pour 100 sur celles (le hautes qualités. Sur les
le ce pays. Nous pouvons réduire les impôts qui chemises, il y a 60 pour 100 sur celles de qualité

pèsent sur lui. Je ne discute pas actuellement ce inférieure et 25 pour 100 sur celles de qualité supé.
qui est absolument préférable mais ce qui est si- rieure. Sur les étoffes de qualité inférieure, il y a 60
pleimeit possible. Je dis que c'est justement le pour 100 et 25 pour 100 sur celles de haute qua-
temps de bien examiner la question. Je dis, bien lité. Sur les toiles cirées ordinaires, il y a 80 pour
que ce cas exige, non pas de couper les branches 100 et sur celles de hautes qualités, 25 pour 100.
nuisibles mais d'abattre l'arbre en entier, qu'il est Sur le papier de tenture il y a au moins 100 pour
juste et raisonnable d'avertir les intéressés. 100 sur les qualités inférieures et 30 pour 100, et

Il est vrai que le gouvernement a rendu presque même moins, sur les qualités supérieures.
impossible la réciprocité avec les Etats-Unis niais J'ai toujours cru, et je fais cadeau le mon opi-
il n'y a pas (le doute (ue le tarif que nous avons à nion à l'honorable ministre, que dans un système
coisidérer maintenant est -un tarif défectueux à sain de taxation, le but du gouvernement devrait
l'extrême. Ce n'est pas seulement un tarif qui être d'égaliser les choses, le revenu (le tant de jours
permet (le gaspiller et d'extorquer, mais c'est un devrait être exigé d'un homme aussi bien que d'un
tarif (lui pèche sous tous les rapports. Or, quels autre, avec cette importante restriction, que les
sont les signes universels d'un bon mode de taxa- revenus qui permettent seulement d'acheter les
tion ? Je vais le dire à l'honorable ministre. Un choses nécessaires à la vie ne devraient pas être
hont mode de taxation prélèvera aussi peu que pos- taxés du tout. Je recommande à l'honorable mi.
sible sur le peuple au delà de ce qu'il faut pour le nistre de travailler dans ce but, s'il désire avoir un
trésor public. Un bon mode de taxation sera uni- mode idéal (le taxation, et je lui dis que des hommes
forme dans son application sur toutes les classes et d'Etat sages devraient discontinuer ces imiimenses
sections ; il épargnera les choses nécessaires à la vie, accumulations, n'iporte dans quelles circons-
et, bien que ceci soit moins important, il répartira tances ; elles sont dangereuses dans l'ordre social
kts impôts de manière à causer le moins d'inconvé- et dans l'ordre politique. Je lui dis qu'il est de
nients possibles. Or, quelle jest la nature du tarif son devoir, et du devoir du gouvernement, (le faire
des honorables chefs de la droite ? Au moyen (le tout leur possible pour réprimer les coalitions et
ce tarif, ils prélèvent deux fois autant sur le peuple les syndicats de toute espèce-de voir à ce que
qu'il en revient au trésor. Ils arrangent la taxation toutes ces associations, qui tirent de nous leur
le telle manière qu'elle est particulièrement inj uste existence, soient tenues à leur place comme servi-
a l'gard des classes pauvres de la société, particu- teurs de l'Etat et non comme ses maîtres, ainsi
lièreient injuste pour la grande classe des consom- qu'on le voit mainteiant.
oateurs et quelquefois particulièrement injuste De plus, il est indubitable que, sous le régime de
pour une section du pays, comparativement à une la politique de l'honorable ministre, le coût de la
autre. Ils taxent les comestibles, les combustibles, vie a énormément augmenté dans le' Canada. Il
léelairage,l'habillement eties moyensd'instruction. peut ignorer, mais je sais, qu'il est possible pour

Il y a encore autre chose ; ce imiode de tarif de des hommes qui possèdent des revenus médiocres
protection, tel qu'inauguré par eux, a, de plus, le de vivre plus confortablement en Angleterre avec
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les deux tiers de moins de dépenses qu'il en faut tique, les jeunes gens restent dans le pays, et c'est
ici. Cela est dû en partie à la condition naturelle à ce fait que le peuple américain doit en grande
<les chosçs dans notre pays. Sous uit climat aussi partie d'avoir réussi à se débarrasser des entraves
rigoureux que le ntre, il n'y a pas de doute que la (le la protection.
vie est, sous plusieurs rapports, plus dispendieuse Je n'ai pas le temps ce soir (le faire la revue de
que sous les cliiats plus tempérés. Mais il est nos dépenses. -Je dirai simplement que, pour une
avéré que, il y a conmparativemtent peu de temps, population de cin(q millions d'âmes, ces dépenses
le Canada était un pays oi l'on pouvait vivre à bon sont les plus extravagantes. Elles conviendraient
marché, tandis que ·sous le régime des honorables à une population (le vingt ou trente millions d'ames.
chefe le la droite il est devenu un pays où il est Pour le démontrer je n'ai pas besoin d'aller au
plus dispendieux de vivre qu'en Angleterre, et delà des fauteuils de la droite. Quelle utilité pos-
qu'aux Etzits-Untis sous plusieurs rapports. siblie peut-il y avoir pour un pays comme le Canada

J'ai <lit, il y a un instant, qu'un (les résultats le d'avoir un cabinet composé de quinze ministres,
la politique lu gouvernement avait été, au delà <le sans compter les sous-ministres ? Un pays avec une
tout doute. d'augmenter énormément l'émigration population <le cinquante millions d'âmes pourrait
le notre pays. et j'ai ajouté, et je répète, que cette être gouverné avec le même personnel. Examinez

éiigratioi a un résultat qui n'a pas été complète- le coût de l'administration et (le la législation.
ment ni convenablement apprécié par notre peuple. Nous avons virtuellement quatorze millions (le
Vous nie pouvez pas continuer pendant plusieurs piastres à dépenser, à part l'intérêt et les frais <le la
années, et dl'anin<ée en année, à éloigner <lu pays la perception lu revenu, et pour dépenser ce montant
meilleure partie le sa population sns causer ui nlous payons deux millions de piastres. Examinez
grand tort moral et physique, et je crois que les les estimations et voyez le nombre de commis que
paroles que -NI. Leekie a prononcées, il y a quelques ces messieurs emploient. • Sous le régime (le M.
années sur cette question, cin parlant d'un autre Mackenzie, pour faire le même travail, ses ministres
pays bien coniu de la plupart d'entre nous, peuvent employaient seulement 480 commis : les honorables
s'appliqei' littéaleieit et justement au Canada. chefs (le la droite en emploient 826, et toute une
En parlant de l'effet de l'énigration <le l'Irlande, il légion de commis surnumeéraires en sus.
a dit ceci, et les exemples qu'il cite sont les lî'ln. L'honorable ministre a parlé très légèrement les
(lais qui se sont distingiés à l'étrer: conséquences que peut avoir pour le Canada le

remaniement dut tarif dles Etats-Unis. Je ne par-
On pourrait citer tut plus grand nombre d'exemples, ta n as son oinion sur ce oint. Si les Etats-mais ceux-là sutlhsent pour faire voir quelle proportion s , e .

considérable de l'esprit d'entreprise et des talents de Unis diminuent considérablement leur tarif ils
l'Irlanle, a été emnloyée dans <les pays étrangers, et jas- réduiront le beaucoup le coût le la vie dans leur
qu'ài quel point les conséquenees en ont été désastreuses pays, ainsi (lue le coût de la production. Les culti-pour le pays. si, ainsi qu'il y a tout lieu de croire, il existe
une transmission héréditaire dies qpualités morales et vateurs (les Etats-Umis ont aujourd'hui un grand
intellectuelles, l'éloignement d'une nation le dizaines de avantage sur les nôtres, sous plusieurs rapports.
milliers de ses citoyens les plus capables et les plus entre- Ils vendent mieux leurs produits, et à l'exception
prenants, doit inévitablement, par un simple effet de loi
physique. amener la décadence de lia race. Il n'est pas les lainages ils peuvent acheter ce dont ils ont
nécessaire <ton plus le s'appuyer sur les théories d'une besoin à des prix beaucoup plus bas, et même si
science controversée. Dans chautie pays il existe un petit nous avons la chance (le faire adnmettre en franchise
nombre d'hommes que leurs talents, leurs hautes aspira-
tions, et leutr volonté énergique destinen<t à devenir chefs nos produits bruts, nous aurons encore un désavan-
de la nation. Ils font les premières démarches dans toutes tage assez grand comparativement à eux. Quel est
les entreprises publiques, ils netutramlisenttarileur exemple le rôle le véritables hommes d'Etat, et que doit
les éléments vicieux le la population, ils établissent le être une s
courant et le iveau de l'opinion publique, ils infusent ê age politique <as de telles circonstances?
dans leur nation une vigueur morale et saine. En Irlande Non pas, comme le font ces honorables messieurs,
depuis trois ou quatre générations ces hommes ont été le se guider sur Washington et d'attendre jusqu'à
constamment éloignés du pays. louvons-nous nlous éton- ce qu'ils sachent exactement ce que les Etats-Unis
ner le voir que le iveau de la morale et de l'opinion p v- ai, .
blite ait baissé? vont faire avant de déposer leur tarif, et faire con-

Mais non seulement les éléments les plus sains de la
population ont été chassés, mais encore des influences caitre leur politiqe a mais de devancer les Anéri-
corruptrices le la nature lit plus puissante ont gâté ceux cains, pour donner au Canaaa, s'ils le peuvent, une
qui restaient. petite impulsion ;pour donner aut Canada l'avan-

tage de devenir un pays où il serait facile de vivre
Prenez l'Irlande pour le Cantada, et vous aurez à bon marché, chose qui est eu leur pouvoir en

un exemple excellent de ce que la politique de modifiant raisonnablement et promptementle tarif.
notre gouvernteient a opéré depuis les quatorze Maintenant je n'ai plus que quelques petites
dernières années. Au commencement dl dix- observations à faire. Pour ma part, j'accuse la
huitième siècle, temps auquel ces paroles se rap- politique actuelle du gouvernement, j'accuse le
portent, il aurait fallu cinq ou six dizaines d'années tarif actuel dans toits ses détails. Je dis qu'il est
pour opérer, laits les circonstances ordinaires, ce radicalement faux en théorie et vicieux en pria-
qui a été fait laits le Canadtaî en dix ou douze ans. cipe. Je dis qu'il est au plus haut degré un tarif
Et un les principaux reproches que je fais à la injuste et oppressif. Je dis qu'il est .des plus
politique dont les honorables ministres sont si oppressifs pour les classes pauvres du peuple, et
fiers, c'est que, lu contnencement à la fin, la ten- qu'il établit des droits différentiels contre certaines
-dance inévitable <le leur' politique a été d'organiser classes. Virtuellement, les honorables ministres
une corruption politique de la plus vile espèce. Le renversent le bot vieux régime de Robin Hood,
danger est immensément augmenté dans un pays car tandis que Robin Hood volait le riche dans le
comue le nôtre par l'émigration de la meilleure but de faire des dons au pauvre, ils volent le pauvre
partie des jeunes gens, de sorte qlue, tandis que le pour faire des cadeaux au riche. Je dis que les
danger augmente la résistance q u'on peut y apposer honorables ministres et leur tarif sont grandement
diminue. Il n'en est pas le même aux Etats-Unis. responsables du fait qu'un million de nos meilleurs
Quels que puissent être les défauts de leur poli- Canadiens sont maintenant exilés aux Etats-Unis.

.Sir R ica CARTwRIGnT.
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Je dis que leur tarif encourage directement l'extra-
vagance, que c'est un véritable foyer de corruption
qu'il avilit et qu'il asservit et qu'il énerve rapide-
inent notre peuple, et j'ajoute que nous n'avons pas
<le chances de développer le Canada, comme il
devrait l'ètre, tant que ce tarif ne sera pas entière-
ment modifié. Et pour qu'il n'y ait pas de doute
sur nos intentions et notre polique, je propose :

Que tous les mots après "Que" soient retranchés et
renplacés par les suivants: "il est résolu,-Que le tarif
douanier pèse lourdement et injustement surles classes qui
consomment le plus dans la Confédération, et qu'il devrait
être le suite remanié dans le sens d'une liberté plus
trande du commerce, et que le montant des taxes à er-
eevoir devrait être limité à la somme requise pour faire
faice aux dépenses du gouvernement judicieusement et
éc<noiiquement administrées."

M. HAGGAR' : Je propose que le débat soit
ajouirne.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

Sir .101-IN THOMPSON : Je proposerai aux
honorables chefs de la gauche que le débat mainte-
liant ajourné, soit continué de jour en jour et qu'il
ait préséance sur toutes les questions, excepté les
interpellations.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Pour ina part,
je n'y ai pas d'objection. Mon honorable ami, M.
Laurier est absent, et je préférerais que le premier
ministre attendit son retour. Cependant, je crois
pouvoir dire qu'il n'y a pas d'objection.

M. DAVIN : Avec la permission lu premier
ministre on pourrait disposer des motions sur l'or-
dre du jour qui nie donnent pas lieu à un débat, un
jour réservé aux affaires les députés.

Sir JOHN THOMPSON': Nous pourrons tou-
jours nous entendre à ce sujet plus tard. Je
propose :

Que le débat ajourné sur la motion portant que la
ciambre se forme en comité des Voies et Moyens, et sur
l'amendement à la dite motion, soit le premier ordre,
jeudi prochain, après les interpellations, et chaque jour
ensuite, jusqu'à sa conclusion.

La motion est adoptée.

Si- JOHN TIIOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.20 1.1m1.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUmI, 16 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (i 38) concernant la Compagnie de chemin

le fer les Comtés de l'Ouest, demandant à changer
son nom en celui de Compagnie de chemin de fer
Yarmouth et Annapolis.-(M. Mills, Annopolis.)

Bill (nu 39) pour ériger en corporation la Coimpa'-
guPie d'assurance contre les accidents, Océan.-(M.
Taylor.)

Bill (n° 40) pour ériger en corporation la Conpa-
guime les terres du Nord-Ouest canadien, limitée.--
M. Denison).

Bill (n° 41) pour ériger en corporation la Compa-
gaie Orientale de I)épot.-(M. Stairs).
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AMENDEMENT A LA LOI CONCERNANT
LA REPRÉSENTATION.

Sir JOHN THOMPSON: Je demande la ler-
mission de déposer le bill (n° 42) pour amender la
loi concernant la représentation. C'est un bill très
court dans le but de faire certains amendements à
la loi adoptée l'an dernier, sur certains détails
de forme, et dans lesquels il ne s'agit que de recti-
fier les :lélimitations sans toucher aux principes sur
lesquels la loi est basée. Le premier article a pour
effet de donner plus exactement la délimitation (lu
district électoral de Nipissingue; il nomme les
paroisses et indique les frontières avec plus d'exac-
titude technique. L'article deux, fait disparaître
une erreur au sujet de la ville d'Ottawa. Pendant
que le bill était levant le comité, ce dernier a
adopté un article disant que le district électoral de
la ville d'Ottawa comprendra la ville d'Ottawa, etc.
etc., niais ces limites ont été changées depuis l'adop-
tion de l'acte :le redistribution précédent; mais le
greffier en intercalant cette disposition dansila loi
en a fait un simpleparagraphe (lisant queles localités
ci-après mentionnées, éliront un ireprésentant. Cela
aurait pour effet de priver la ville d'Ottawa d'un
de ses représentants.

Je propose donc que la ville (FOttawa comprenne
la ville d'Ottawa, à l'exception (le cette partie
connue sous le nom de New- Edinburgh et qu'elle
élira deux représentants.

Ensuite vient un amendement substituant le mot
"est" au mot "ouest " afin de faire disparaitre
une erreur au sujet (les frontières d'un des nou-
veaux districts électoraux du comté d'Ottawa.

L'article suivant fait disparaître une erreur au
sujet lu district électoral d'Hochelaga, en disant
qu'il comprendra des villes le Saint-Henri, Sainte-
Cunégonde, et Côte Saint-Antoine, et du quartier
Saint-Gabriel, (le la ville de Montréal. La loi
adoptée l'an dernier décrit la Côte Saint-Antoine et
Saint-Gabriel comme étant des quartiers de la ville
de Montréal, tandis que Saint-Gabriel seul est un
quartier (le Montréal.

Une paroisse a été oubliée dans la description <le
Rouville, ainsi que dans celle de Bagot, et dans
Provencher, certaines l<talités ont été laissées-de
côté.

M. LAURIER : L'honorable ministre peut-il
diée quelle erreur il s'agit de corriger dans la déli-
mitation du district de Nipissingue ?

Sir JOHN THOMPSON: Je puis dire en termes
généraux que la description contenue dans la loi de
l'an dernier n'est pas conforme aux frontières mo-
difiées de la province d'Ontario.

La motion est adoptée et le bill subit sa première
lecture.

LE CODE CRIMINEL.

Sir JOHN THOMPSON: Je dépose le bill (n°
43) pour amender le code criminel de 1892. Quel-
ques-unes des erreurs qu'il s'agit de faire dispa-
raître sont des erreurs typographiques, tel que le
numéro des articles auxquels il est référé dans
d'autres articles, etc. ; il y a aussi des erreurs de
forme à faire disparaître. Le bill propose aussi de
désigner exactement les sessions trimestrielles d'On-
tario, car dans un article ce tribunal est désigné
sous le nom de sessions trimestrielles générales de
quartier, ou sessions générales.
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Il y a un autre changement plus important. Cer-
taines offenses spécifiées ont été mises avec les
offenses punissables par cinq ans d'emprisonne.
ment, et dans un article général, concernant
les offenses non spécifiées de même nature, la puni-
tion est de sept ans. L'emprisonnement dans les
deux cas devrait être fixé à cinq ans, afin que
toutes ces offenses tombent dans la même catégorie,
puisque auparavant, elles constituaient des délits.

Si ces offenses étaient passibles de la peine la plus
longue, la procédure serait différente, surtout dans
les cas de récusations. Le seul changement au
principe du bill que je demanderai à la chambre de
sanctionner, c'est d'amender l'article qui dit que
dans le cas d'une offense nomnnise avant l'adoption
de la loi, on doit suivre l'ancietnne procédure, c'est-
a-dire dans toute offense commise avant le ler juil-
let 1893, on suivra la procédure actuelle. Il est
très important que la procédure soit uniforme. Il
peut s'écouler des années avant que des offenses
commises avant le premier juillet prochain soient
jugêps, et il y aurait de grands inconvénients à être
obligé de déterminer, lorsque viendra le procès,
qu'elle était l'ancrienne procédure à suivre.

M. EDGAR: Je voudrais savoir si on va coimu-
niquer à la chambre les remarques précieuses que
les journaux nous disent avoir. été envoyées à l'ho-
norable premier ministre par un juge tle la cour
Suprême. Si ce document existe, il est très impor-
tant qu'il soit communiqué à la chambre, vu sur-
tout que nous allons avoir a discuter la loi criminelle
de 1892.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai aucune objec-
tion à montrer à quiconque le désire la lettre de
l'honorable juge Taschereau. Je ne l'ai pas reçue
plus que qui que se soit. C'est un de ces documents
qu'on appelle une lettre ouverte, adressé au public
plutôt qu'à celui auquel il est ostensiblement envoyé.

Les observations qu'il contient sur la valeur de
la loi n'avaient pas passé inaperçues. Elles ont été
discutées par le comité mixte et les opinions du
savant juge sont contraires à celles (les membres de
lat profession dans les deux chambres, et ont été
entièrement condatmnées War presque tous les juges
d'Angleterre qui se sont prononcés sur la question.

La motion est adoptée et le bill subit une pre-
mière lecture.

REGLEMENT, DE QUARANTAINE DES
ETATS-UNIS.

N. TAYLOR: Les règlements de quarantaine
adoptés par les Etats-Unis contre le bétail canadien
affectent-ils notre bétail ou l'empêchent-ils d'être
expédié directement à l'exposition (le Chicago? Si
oui, le gouvernement se propose-t-il de ne prendre
aucune part à cette exposition, vu que notre bétail
n'est pas affecté dle pleuro-pneumonie?

M. FOSTER: Je dois dire que le ministère de
l'agriculture a reçu hier une communication, par
laquelle on verra que des mesures seron t prises pour
que le bétail canadien puisse être envoyé à l'exposi-
tion. Les exposants devront notifier le départe-
ment et obtenir un permis avant d'envoyer leurs
animaux. Ils devront donner la description et le
nombre des animaux et indiquer dans quel endroit
ils ont été gardés, pendant l'année qui précédera
l'envoi; cela devra être accompagné (lu certificat
d'un inspecteur vétérinaire canadien, constatant

Sir JOHN THOMPSON.

qu'il n'existe aucune maladie contagieuse dans cette
localité. A leur arrivée les animaux seront soumis
à l'inspection par un vétérinaire de ce ministère.

THOMAS J. WATTERS.

M. LANDERKIN : 1. Quelle est la date de la
nomination <le Thomnas .J. Watters dans le départe-
ment des Douanes, et son salaire en 1891, 1892 et
cette année ? 2. Est-il encore employé dans le dit
département ? 3. A-t-il jamais été porté à la con-
naissance du département qu'il s'occupe d'autres
affaires dans le but d'en retirer du profit? 4. Le
gouverneur général en conseil a-t-il permis expres-
sément au dit T. J. Watters le s'occuper d'affaires
devant lui rapporter du profit ? 5. Quelque per-
sonne ou quelques personnes ont-elles, en novembre
et décembre 1892, porté des accusations contre le
dit T. J. Watters ? 6. Combien de fois le <lit T. J.
Watters s'est-il absenté du département sans per-
mission, depuis mars 1891 jusqu'au 9 février cou-
rant? 7. Doit-il, comme les autres employés, se
rendre au département chaque matin et signer le
livre de présence? Si oui, combien de fois a-t-il
manqué de le faire et a-t-on pris une note ou une
décision quelconque au sujet <le telle négligence?
8. Quelles mesures le département se propose-t-il
de prendre au sujet des accusations portées contre
M. W atters ?

M. WALLACE: M. Vatters a été nommé le
ler juillet 1869. Son salaire en 1891, était de
$2,200. En mars 1892, il était de $2,2?5O, et (te
$2,80) après cette date. Son salaire pour l'exercice
courant est de $2,800. La réponse à la deuxième
question est oui. La réponse à la troisième est
oui. La réponse à la quatrième est non, aucune
telle permission n'a été demandée. A la cinquième
question, oui. 6. Il n'y a rien ait dossier pour
indiquer que M. Waters se soit absenté sans per-
mission depuis mars 1891 au 9 février courant. 7.
AI. Watters ne s'est pas rapporté et n'a pas signé le
registre d'assiduité, chaque matin, comme les
autres employés et n'était pas censé le faire. S.
Aucune décision n'a encore été prise, mais après la
session, je m'occuperai des plaintes faites et je les
étudierai soigneusement.

A1. GASTON P. LABAT.

M. BRODEUR : Depuis quand M. Gaston P.
Labat est-il employé dans le bureau de poste <le
Montréal? Quelles sont ses fonctions? A-t-il passé
l'examen du service civil ? Quel est soit origine et
sur la recommandation de qui a- t-il été nommé?
Son emploi est-il temporaire ou permanent ?

Sir ADOLPHE CARON : En réponse à l'hono-
rable député, j'ai l'honneur de dire que M. Labat

i a été employé, temporairement, comme porteur de
lettres, à Montréal, du 7 au 31 décembre 1892, à
raison de $360 par année. Il n'a pas subi son
examen dut service civil, et, en conséquence, il
n'a pu rester dans le service du gouvernement.
Depuis le ler janvier dernier, il est employé, tem
poraireient, comne journalier au bureau de poste
Il est français d'origine. Il demeure au Canada
depuis plusieurs années. Il a été sergent-major
dans la batterie B et a servi durant les troubles du
Nord-Ouest. Il m'a été recommandé par plusieurs
personnes qui le connaissaient,
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EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. DAVIN : Avant qu'on aborde l'ordre du
jour je veux signaler un écrit de l'Empire qui defi-
gure grossièrement le sens de mes paroles. Ce
journal du 15 courant <lit:

La " protection idéale'" de M. Davin, n'est pas exacte-
ment celle que le pays désire. Il veut une protection
pratique et utile.

Si j'avais simplement parlé de protection idéale,
pour aborder immédiatement après un autre sujet,
je n'aurais pas attaché à ce paragraphe plus d'im-
portance qu'au cri d'un certain animal que je ne
nommerai pas, car, ayant les oreilles longues, il
pourrait m'entendre et ne pas être flatté de la com-
paraison. Mais je vais faire voir qu'il s'agit ici
d'une fausse interprétation faite volontairement.
Voici ce que jai dit :

Avec une politique de protection, il faut un tarif idéal
vers lequel i faut tendre. Il faut qu'il existe un tarif par
lequel on accorde aux industries indigènes cette protec-
tion qui les encourage et les maintient dans une saine.
prospérité, et qui en même temps protège la population
contre les exactions des manufacturiers, en l'empêchant
d'être trompée dans l'achat des marchandises. en étant
obligée de payer plus cher qu'elle ne devrait. Quiconque
examine le tarif actuel et le compare au tarif le 1883 aux
Etats-Unis, ou du tarif de 1890, ou aux tarifs européens,
ou quiconque compare deux parties de notre propre tarif
doit nécessairement en venir à la conclusion que si nous
devons avoir un assez bon tarif lyrotecteur-car je
suppose que c'est tout ce que dans les affaires pratiques,
nous puissions désirer un tarif parfait ou idéal étant si
liflicile à trouver que o est réellement une impossibilité-
notre tarif actuel a besoin d'une revision complète et
nurnitieuse.

Ainsi, dans la même phrase, dans le même para-
graphe où je me suis servi de l'expression " protec-
tioli idéale " j'ai ajouté que je ne croyais pas qu'il
était possible d'atteindre à l'idéal, muais j'ai prétendu
que si nous devions avoir un tarif pratique et utile
i ui est le seul qu'un homme d'affaire puisse désirer,
nous devons tendre vers un tarif parfait.

La seule interprétation à donner à ce passage de
l'Epire, est celui-ci : on paraît convaincu à ce
jou rnial que si un membre du parti conservateur
doline la moindre preuve qu'il a un cerveau capable
le penser, ou s'il possède une parcelle d'indépen-

dance, on paraît convaincu, dis-je, qu'il faut le
décrier ou le renverser ; mais moi, je prétends qu'il
est dans l'intérêt du parti conservateur que je-

M. l'ORATEUR: Je désire faire remarquer à
l'honorable député l'inconvénient qu'il y aurait à
s'engager dans une discussion de cette nature. Il est
bien permis, avec l'assentiment de la chambre, de
répudier ou réfuter des écrits déplacés ou erronés
publiés par les journaux, mais je crois qu'il y aurait
(ie grands inconvénients à entrer dans la discussion
des raisons qui ont guidé ce journal.

31. DAVIN : Je professe toujours la plus grande
déférence pour l'Orateur et j'accepte votre décision.

D'I'nPRIMERIE DU GOUVERNEMENT.

M. McMIULLEN: Avant qu'on passe à l'ordre
du jour je désire attirer l'attention de la chambre
sur le fait que les membres ont été fort ennuyés de
ie pas recevoir le débat sur le budget, qui a eu lieu

avant-hier et qui n'a pas été imprimé hier. Je ne
coruprends pas pourquoi on a suspendu les travaux
à l'imprimerie, de manière à empêcher les députésde
recevoir le compte rendu lu discours duministre des
Finances, et la réponse de l'honorable député d'Ox-

ford-sud. Si noqs devons discuter les questions
importantes que renferme le discours dun budget, il
serait très opportun que le rapport de ce débat fût
distribué le plus tôt possible ; mais parce que les
travaux ont été arrêtés hier à l'imprimerie, ce rap-
port a été distribué il n'y a qu'un instant.

J'attire l'attention de la chamlire sur le règle.
ment adopté l'an dernier. Si l'honorable secrétaire
d'Etat qui a le contrôle de l'imprimerie veut con-
sulter les journaux de la chambre de la dernière
session, il verra que le rapport adopté le 2 juillet,
article 3, se lit comme suit:

L'impression se fera tous les jours, sur un format déter-
miné et contiendra les discours prononcés à la séance pré-
cédente et ils seront publiés tels que sténographiés, dans
la langue dans laquelle ils auront été prononcés. Ces rap-
Sorts seront distribués au bureau de distribution vers 3
rs p.m. après chaque séance.
Je prétends que le retard apporté à l'impression

du discours du budget est une violation directe de
ce rapport qui a été soumis à la chambre le 2 juillet
dernier et adopté. J'aimerais savoir pourquoi les
travaux ont été arrêtés à l'imprimerie, à un mo-
ment si important, quand il est si nécessaire que
le rapport de l'exposé budgétaire soit distribué aux
députés le plus tôt possible.

M. COSTIGAN: Sachant que cette question
serait soulevée et que des explications seraient de-
mandées, j'ai fait venir M. Dawson, et je suis cer-
tain que l'honorable député acceptera les raisons
qu'il m'a données pour transmettre , la chambre.
M. Dawson dit qu'il a déjà rencontré beaucoup de
difficultés à s'arranger pour travailler les jours de
congé, comme celui d'hier, et il reconnaît quil a
commis l'erreur de croire que la journée d'hier
étant une fête légale pour toutes les autres branches
du service, en devait être une pour l'imprimerie
aussi. Réflexion faite il s'est aperçu qu'il s'était
trompé, mais il n'est pas probable que cette erreur
se répète. En conséquence, j'espère que pour cette
fois l'honorable député acceptera cette explication.

LE BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné sur la no-
tion de M. Foster, demandant que la chaâ bre se
forme en comité pour étudier les voies et moyens
de prélever les subsides qui doivent être accordés à
Sa Majesté, et sur l'amendement de M. Cartwright
à cette motion.

M. HAGGART : Avantderépondre aux critiques
de l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) on me permettra de féliciter mon col-
lègue, le ministre des Finances, sur le magnifique
discours qu'il a prononcé, sur la magistrale exposi-
tion qu'il a faite de la situation, faisant voir que'
sans augmenter la dette publique, de grands pro-
grès ont été accomplis, sous forie de travaux
publics et d'aide donnée à des entreprises publiques
d'un bout à l'autre du pays. Je le félicite de nous
avoir fourni les preuves d'une prospérité crois-
sante, telle que indiquée par les caisses d'épargnes,
par le commerce (lu pays, par la diminution dans
le nombre des faillites, par les dépôts et les prêts
dans les banques, par le chiffre de l'escompte ; et
ces preuves tout' le monde les acceptera comme
établissant la prospérité générale du pays.

Je n'entrerai pas pour le moment dans les détails
de ces différentes questions, car j'aurai à y revenir
plus au long en critiquant lés arguments du dis-
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cours de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright).

Cet honorable député a fait précéder son discours
(le quelques remarques personnelles sur le compte
(le mon honorable ami, le ministre des Finances. Il
a d'abord dlit qu'il était un philanthrope de pro-
fession ; et il a rapporté à cette occasion certaines
paroles de feu sir John A. Macdonald qui, lors-
qu'il était à former son cabinet, disait qu'il prenait
toujours deux ou trois philanthropes de profession
dans son ministère afin (le contrebalancer le senti-
ment public et d'élever le niveau du cabinet. Il
ajoute aussi que les philanthropes de profession
étaient exposés, dans leurs p,érégrinations à travers
le pays, à perdre tellement de leurs vertus qu'il ne
leur restât guère que quelques imnoralités. Je
suppose qu'à cette époque l'honorable député d'Ox-
ford était candidat à tu portefeuille dans le cabinet
du très honorable monsieur.

Sir RICHAR) CARTWRIGHT : Je prendrai
la peine de dire à l'honorable ministre qu'il sait
que cela est faux.

M. HAGGART: Dans tous les cas, il était au
moins un candidat en expectative ; et je suppose
qu'aux yeux du très honorable premier ministre, il
ne possédait pas alors ces vertus compensantes
qui auraient pu le faire admettre dans le cabinet.
Si l'honorable député se fait remarquer par une
chose plus (ue par une autre c'est qu'il est en
tout point l'opposé d'un philantrope de profession.
Il excelle à répandre dans le pays (les discours qui
sentent le vitriole et prédisent la ruine ; et si je
considère la quantité (le discours de cette nature
dont il a inondé le pays, je suis porté à croire
qu'il ne lui reste plus que les vertus à l'heure
qu'il est.

Si sir Jonli Macdonald vivait et voulait former
un cabinet, il trouverait aujourd'hui asser de ver-
tus chez l'honorable député pour être digne de fair-
partie (un ministère tory.

L.'honorable député est ensuite passé rapidement
de ce sujet à ce qu'il appelle la législation la plus
infâme qui ait jamais éte infligée à unii pays
libre, c'est-à-dire la politique nationale, dont il
nous a si souvent décrit les résultats d'une manière
si saisissante.

Qu'on nie permettre de faire brièvement l'histo-
rique (le la politique nationale. Lorsque le parti
conservateur arriva au pouvoir en 1878, il y avait
un écart entre le revenu et les dépenses ; le pays
allait s'endettant. Depuis le départ les conserva-
teurs, en 1873, la dette publique était allée grossis-
sante d'année en année, et lorsqu'ils revinrent en
1879, les conservateurs inaugurèrent cette politique-
nationale. Quel effet a-t-elle en? Les déficits pri-
rent fin. Le pays put faire face à ses dépenses;
année par année ; les manufactures furent encou-
ragées et le pays devint prospère. Le résultat a
été qu'au bout de quelques années nous avons pu
garder nos jeunes gens dans le pays, les employer
dans les manufactures. et augmenter aussi la popu-
lation, en empêchant un grand nombre d'émigrer,
qui sans cela, serait aussi passé à l'étranger.

Dans l'espace de dix ans, de 1882 à 1892, le gou-
vernement conservateur a trouvé moyen de dégrever
la population de certains impôts qui, s'ils avaient
été perçus, se seraient élevés à 24 millions de pias-
tres ; outre cela, nous avons mis sur la liste des
articles admis en franchise des marchandises qui,
sous le règne des honorables membres (le la gauche

M. HAGGART.

étaient soumis aux droits. Il y a aujourd'hui 113
articles de plus admis en franchises qu'il y en avait
(le 1874 à 1878.

Je puis ajouter que telle est encore la politique
du gouvernement du jour. La politique nationale
au Canada a eu pour résultat, le développement du
pays ; elle nous a permis d'apporter les réformes
fiscales que nous souhaitions ; elle a concouru à
établir de nombreuses manufactures, en. plus des
industries minières, agricoles et- de pêches qui exis-
taient déjà; elle a augmenté le commerce auquel
l'honorable député prétend que doit se borner la
politique du Canada. La politique nationale a
engendre de nombreuses manufactures et leur a per-
mis de vendre leurs produits à aussi bon marché
qu'on peut se les procurer dans aucun autre pays
du imonde.

Les Canadiens peuvent acheter les cotonnades et
les lainages fabriqués dans le pays, et des instru-
ments aratoires d'aussi bonne qualité et à aussi
bon marché que le peut tout autre peuple. En outre
de ces avantages, les articles sont fabriqués ici et
nous retenons notre population dans le pays beau-
coup plus que nous ne le ferions autrement.

L'honorable député revient promptement sur sa
question favorite, l'émigration. Vous vous rappel-
lerez la lettre publiée dans l'Erononit, l'année der-
nière, dans laquelle il ditque tous les dix ans le pays
perd, par l'émigration, 1,500,000 âmes. Vous vous
rappelez tous aussi la description qu'il fit, il y a
deux jours, de la condition de nos classes agricoles ;
comment nos pauvres cultivateurs étaient saignés à
blanc et forcés parl'infâme tarif de ce gouvernement
d'abandonner leurs fermes pour aller dans les villes
et là dans un tel état de dénuement qu'il leur fallait
émigrer aux Etats-Unis. J'aimerais savoir où
l'honorable député a pris ses chiffres relatifs à
l'émigration entre 1874 et 1878. Je suppose qu'il
les a puisés dans les rapports de l'officier américain
sur la frontière, rapports si peu fiables que M.
Nimno, qui présidait ce département en a ordonné
la suppression pour l'avenir.

Maintenant, j'ai pris la peine de consulter les
chiffres pour trouver exactement, d'après les
tableaux du recensement des Etats-Unis, lenombre
de Canadiens de l'autre côté de la frontière.
D'après les tableaux de 1890, il y avait 980,000 per-
sonnes nées dans l'Amérique anglaise, alors vivant
aux Etats-Unis, moins celles nées à Terreneuve, ce
qii réduisait à 973,752 le nombre total de Cana-
diens aux Etats-Unis en 1890. En 1880, d'après les
tableaux du recensement aux Etats-Unis, le nombre
de Canadiens dans ce pays était de 712,368 ; ce qui
donne une augmentation, en dix ans, de 261,385,
chiffre auquel il faut ajouter la moyenne -de décès
durant les dix ans. Le nombre total de Canadiens
aux Etats-Unis, en 1880, était de 712,368; le
nombre total en 1870 était de 490,041, soit une
augmentation, en dix ans, de 222,327, chiffre
auquel il faut naturellement ajouter la moyenne de
décès durant cette période. Voilà le nombre exact
de Canadiens aux Etats-Unis à ces diverses époques,
d'après la seule statistique fidèle que l'on puisse
trouver. Ainsi nous voyons qu'il est émigré de ce
pays aux Etats-Unis, une moyenne d'environ
25,000 âmes par année.

Maintenant, l'honorable député dit que c'est la-
politique du gouvernement qui a forcé ces gens
d'émigrer aux Etats-Unis. A ce sujet l'honorable
député a dit quelque chose que tout homme qui a
des parents aux Etats-Unis saitêtre fausse. Comme



[16 FÉVRIER 1893]

tout le monde le sait, l'émiigr4tion du Canada a été
constante depuis que le premier gouvernement à
Québec attira l'attention du gouvernement impérial
sur la question et donna des raisons qui sont restées
vraies jusqu'à présent. '

Tout le monde sait que la véritable raison c'est
que nos compatriotes s'imaginent qu'ils pourront
améliorer leur condition aux Etats-Unis. Cette
émigration est-elle attribuée aux taxes que prelève
l'administration actuelle, ou à notre forme de
gouvernement ? Non ; le peuple sait très bien,
même d'après la déclaration de l'honorable député
lui-même, que cela n'est pas. Je prierai les hono-
rables députés d'écouter quelques remarques faites
en 1887 ; quelques honorables députés de la gauche
se les rappelleront, je crois, en les entendant lire.
Voici

Je vois, M. l'Orateur, en consultant les rapports relatifs
à la province d'Ontario. la plis grande et la plus popu-
leuse province du Canada, que sur 38 comtés qui compo-
sent cette Drovince, il n'y en a que 35 où l'augmentation a
été de 10 pour 100 durant les dix ans. La même chose
précisement est arrivée, dans les mêmes circonstances,
dans le grand Etat de New-York et dans d'autres Etats de
l'Union qui sont dans la condition la plus prospère.

,l'avais cru entendre des honorables députés de la
gauche se plaindre de ce que l'on avait fait une coi-
paraison avec certains Etats en particuliers, et l'on
a demandé pourquoi l'on ne prenait pas l'ensemble
les Etats (le l'Union, pour des fins le comparaison.

Les remarques doit j'ai parlé continuaient comme
suit

Je suis donc justifiable d'avertir la chambre, que, en ce
qui eoneerne les vieilles provinces du Canada, nous ne
saurions nous attendre à une forte augmentation de la
iopulation. Bien que nous puissions très bien espérer
voir nos concitoyens développer rapidement leur richesse,
nous ne saurions espérer une augmentation considérable
(le leur nombre. Tout honorable député désireux d'appro-
tndir davantage la question,.de s'assurer de l'exactitude
<le nos assertions, pourra voir, par nos rapports et ceux
des Etats-Unis, que ces assertions ne sont que trop fon-
dées. L'état stationnaire de notre population affecte sans
'lonte très fortement la question de savoir si nous pou-
vons espérer une forte augmentation dans le revenu du
'pays.

'ine seiblable déclaration ne saurait certaine-
ient pas venir d'un honorable député <le la gauche.

Quelques VOIX : Qui a fait cette déclaration ?

1. HAG(4ART. Les honorables députés trou-
veront ces observations dans l'exposé budgétaire
de sir Richard Cartwright, en 1874, page 18.
L'honorable député a prophétisé le résultat pro-
hable. Pendant un certain nombre d'années, alors
que la grande nation au sud de notre frontière, n'a
pas été en grande partie développée, le courant
d'émigration s'est porté dana cette direction au lieu
de se porter vers le nord. Maintenant que cet état
le choses n'existe plus, nous pouvons regarder l'ave-

nir. 'Si l'honorable député vit assez longtemps pour
voir le résultat du prochain recensement, il consta-
tera que sa prophétie de malheur était tout à fait
fausse.

Maintenant, je vais parler de la politique fiscale
de l'honorable député. La chambre se rappellera
'il' en 1888, l'honorable. député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) proposa, sur une motion pour
que la chambre se foriât en comité des subsides,
mue résolution qui, je le suppose, était l'expression
de la politique dés honorables députés de la
gatuche. Je lirai la teneure de cette résolution,

pour l'édification les honorables députés qui pour.
raient l'avoir oublié. Voici:-

Qu'il est fortement à désirer que la plus grande liberté
possible en fait de relations commerciales puisse exister
entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est opportun
que les produits naturels del'un ou de l'autre des deux
pays, ou les articles manufacturés par eux soient admis
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les
articlqs sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur).u'il est en outre opportun que le gouvernement du

anada, prenne avant peu des mesures propres à s'assu-
rer à quels termes et conditions des arrtngements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec
ce pays une réciprocité entière et sans restriction.

Chaque fois que le peuple a con pris à quelles
conditions nous pourrions obtenir la réciprocité
absolue avec les Etats-Unis, chaque fois quil a
compris, qu'il nous faudrait pour cela renoncer à
notre héritage comme nation indépendante, ou
comme partie intégrante de l'Empire britannique,
chaque fois qu il a compris que, pour obtenir cette
réciprocité absolue, il nous faudrait adopter le tarif
américain, tarif contre tout le reste de l'univers,
et surtout un tarif différentiel, contre le pays, où
un grand nombre d'entre nous sommes nés, et où
sont tous nos ancêtres, chaque fois que le peuple a
compris, qu'il nous faudrait abandonner tout ce qui
est cher a un Angle-Saxoui, à un Breton et renoncer
à l'administration de nos propres affaires, toujours,
dis-je, les honorables députés de la gauche se virent
dans l'obligation d'abandonner cette politique.

Ils n'osèrent pas aller plus loin; aucun d'entre
eux ne pouvait être élu sur ce programme, lorsque
le peuple avait compris ce que lui coûterait la réci-
procité absolue. En 1891, ils commencèrent às'éloi-
guer de l'idée de la réciprocité absolue. Ainsi
que l'a dit mon chef à Toi¶uto, l'autre jour, nous
avons été à, mème d'avoir la réciprocité absolue ;
elle nous a été offerte à Washington. Nous savons
tous, à quelles conditions, elle nous a été offerte ;
c'était que nous accepterions un tarif différentiel,
surtout contre la Grande-Bretagne. On a reconnu
partout que cette politique aurait pour effet, de
détruire nos industries et le faire passer notre
commerce aux ports américains. On pourra me
demander et, peut-être m'a-t-on déjà posé la ques-
tion : Comment le Canada pourrait-il souffrir dans
la position de plusieurs Etats de l'Union, sans com-
merce et sans fabrique, niais avec ces industries
minières, son agriculture et ses pêcheries et, peut-
être, nu peuple riche ?" Ce sont là, les conditions
auxquelles nous aurions pu obtenir la réciprocité
absolue, et tout homme intelligent les connaît ;
c'est-à-dire, renoncer à notre nationalité comme
Breton, devenir, ainsi que le disent les honorables
députés de la gauche, partie intégrante de cet
immense continent auquel ne s'applique aucune loi
de l'économie politique, être affiliés aux Etats
Unis qui sont un immense continent, un monde par
eux-mêmes se composant de royaumes sous la forme
d'Etat, un pays plus grand que tout autre en
Euiýope, un parfait paradis, un coin des champs
Elysés, où nous pourrions entrer en renoneant à nos
manufactures, en brisant nos liens avec la Grande-
Bretagne, en abandonnant le contrôle de notre
tarif aux Etats-Unis et en ruinant le commerce du
Canada. - Les honorables députés de la gauche ont
compris ce qu'avait d'insensé leur position. • Ils
commencèrent à abandonner cette politique en 1891.
C'est ce que l'on peut voir dans la résolution suivante
proposée par l'honorable député de la gauche.

La situation du pays exige que le gouvernement réduise
immédiatement tous les droits sur les articles de »re-
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mière nécessité et plus spécialement sur ceux qui sont
plus généralement consommés par les ouvriers, les mi-
neure, les pécheurs et les fermiers, et, de plus, que les
négociations qui doivent s'ouvrir à Washington, en
octobre prochain, comme la chambre en a été informée,
devraient être conduites en prenant pour base la récipro-
cité commerciale la plus étendue entre le Canada et les
Etats-Unis pour les produits manufacturés aussi bien que
pour les produits naturels.

Pas lin mot de réciprocite absolue dans cette
résolutioni ; nous alnions siunplement avoir la réci-
procité commerciale la plus étendue entre le Canada
et les Etats Uis, Nous arrivons maintenant à la
résolution de 184.3, propoitsée lautre soir par l'honio-
rable député d'Oxford-sud (air Richard Cartwright),
laquelle dit :

Que le présent tarif douanier pèse lourdement et injus-
tement sur les classes qui consomment le plus dans la
Confédération, et qu'il devrait être de suite entièrement
remanié daus le sens d'une liberté plus grande du coin-
merce, et que le montant des taxes à percevoir devrait
être limité A1 la solnnie requise pour faire face aux dé-
penses du gouvernement judicieusement et économique-
ment administrées.

Comme explication, nous pouvons jeter un coup
d'œil sur le discours prononcé par lhonorable chef
de l'opposition, et rapporté dans le Globe. Je vais
citer :

Je le répète, ii n'y a qu'un seul remède possible, c'est
de diminuer la taxe et d'auguenter les narchés. Une
réforme du tarif dans le sens du libre-échange absolu, tel
qu'eu Angleterre, c'est là notre but. Sans doute, dans
notre position. nous ne pouvons pas adopter le libre-
échange absolu, tel qu'il existe en Angleterre, niais cette
politique, on Angleterre, n'a puas été adoptée d'un seul
coup i graduellement, et (le anière à ne nuire à
aucune industrie existante.

Voyons ce que disait M. Blake à ce sujet. Par-
lant du libre-échaige, a Malvern, il disait :

Pas un homme, fut-il l'avocat le plus convaincu du
libre-échange on Canada, n'a soumnis-personne, je crois,
n e et soumtte-un moyen pratique de- faire face aux
exlilleies du revenu autrement que par le maintien des
droits élevés sur les artieles de la elasse de ceux que nous
falbriquons Ou pouvons fabriquer, ou sur la matière pre-
mière. J'invite le plus ardent libre-échangiste à offrir
une solution plausible de ce problème, et je prétends que
c'est ce qu'il devra faire avant de parlerdat libre-échange
comme chose possible en Canada.

Ce sont là nos prétentions. Le défenseur du
libre-échange est tenu <le démontrer la possibilité
d'obtenir cette politique :

Je n'ai pas cru lat chose possible dans mon temps, et
toute chance de l'adopter, si toutefois chance il y a, a été
détruite par l'immense augmentation de notre dette
annuelle. et les autres circonstances. La chose est sortie
du domaine de la politique pratique.

Malgré l'énoncé de M. B3lake le libre-échange,
pour les honorables députés de la gauche, u'est pas
encore sorti du domaine <le la politique pratique.
C'est par le libre-échange qu'ils veaulent monter au
pouvoir et gouverner le pays ; ainsi que le dit
l'honorable chef de l'opposition : le libre-échange
tel qu'en Angleterre, politique qui n'est pas
possible à présent, mais qui le sera clats quelques
années. Peut-être l'honorable Edward Blake ne
parlait-il que pour lui-mênme, mais j'attirerai l'at-
tention de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), sur les paroles suivantes de
M. Blake, et notas verrons si M, Blake se basait sur
les documents oaa non : , .

Je puis ajouter que le arti libéral s'accorde sur ce
point, et que, eotre sir Richard Cartwright et moi, je
mentionne ce dernier parce qu'il a été mis en cause par
nos adversaires, il existe une entente générale.

M. Hau(ART.

- L'honorable Edward Blake parlait-il alors officiel-
lement ? Etait-il autorisé à se faire l'écho de l'opi-
nion le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright)? Je demanderai au chef le
l'opposition si l'honorable M. Blake, lorsqu'il fit ce
discours, avait son conisenteient et s'il parlait au
nom du parti ? Ces messieurs de la gauche sont
condamnés par leur propre chef ; ils se condamnent
eux-mêmes. Ils proposent une politique qu'ils ont
déclarée impraticable, et je vais ma'efforcer de
prouver, indépendamment de l'énoncé (le l'honora-
ble M. Blake, indépendamment <le l'harmonie dans
le parti libéral et de l'opinion de sir Richard'
Cartwright, que l'énoncé cie 3, Blake était vraie.

Examinons le revenu et la dépense di pays. Tout
le monde sait que, avant tout, il fautpenser l'intérêt
de la dette nationale qui s'élève à $12,000,000 par
année. Je nie sers de chiffres ronds pour faire la
démsonstration dIe mon augmentation. Ces $12,000,-
000 sont payées à même les revenus di pays. C'est
pour payer l'intérêt sur notre dette dont les membres
de la gauche sont aussi responsables que ceux de ce
côté-ci de la chambre. Je puis fournir des détails
pour démontrer connent le pays s'est endetté et
(lue les honorables députés de lit gauche sont aussi
responsables que nous de cette dette.

Nous avons aussi les subventions aux provinces,
qui s'élèvent at chiffre <le $4,000,M00 par année.
Comment les honorables députés le la gauche paie-
ront-ils ces obligations s'ils adoptent le libre-
échange ?

Je suppose qu'ils sortiront de cette impasse en
adoptant le mode proposé par M. Mercier et adopté
par la conférence des gouvernements provinciaux
à Québec, savoir: c ajoutant $2,000,000 par année
au chiffre des subventions aux diverses provinces.
Je crois que ce mode a reç l'approbation du chef
de l'opposition. Si je aie mile trompe pas je lui ai
entendu dire dans cette chambre que s'il arrivait
au pouvoir il verrait à appliquer le mode soumis à la
conferenice de Québec, et, ainsi que l'ai dit, l'adop-
tion de ce mode ajouterait $2,000>000 par année
aux sulventions.

puis nous avons le compte de la perception du
revenu s'élevant à $9,250,000. Les honorables
députés de la gauche ont-ils en vue quelques moyens
(le diminuer cette dépense ? Le taux <le percep-
tion n'est-il pas aussi bas que lorsque les ioniora-
bles députés étaient au pouvoir, de 1873 à 1878, et,
n'y a-t-il pas entre ces deux époques une très légère
différence dans le coût de la perception lu revenu de
l'intérieur? Les dépenses du niustère des Postes
sont des dépenses qui augmentent chaque année, en
même temps que se développent les affaires du pays,
et je demanderai aux honorables députés de la gau-
che de signaler ain seul item susceptible de rédue-
tion.

Je vais leur démontrer quel déficit ils ont eu sur
le chemin cde fer Inutercolonial qui ne comprenait
alors que 714 milles, lorsqu'ils étaient au pouvoir,
de 187.3 à 1878. De 1874 à 1875' le déficit fut de
$281,000; de 1875 à 1876, $243,O00; de 1876 à
1877, $507,00 ; de 1877 à 1878, $482,000, de 1878
à 1879, $716,000. Voilà quel furent les déficits
annuels sur ce chemin de fer (le 714 milles de par-
cours. Le gouvernerient, aujourd'hui, a l'adninis-
tration de ce chemin de fer qui mesure 1,175 milles,
et je promets au pays que l'administration de cette
ligne ne lui coûtera pas $50,M00 par année. Ça ne
nous coûtera pas aussi cher cette année, ni pour un
certain nombre d'années à venir. Comment les
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honorables députés de la gauche se proposent-ils de
réduire cette dépense?

Pour l'administration de la justice il y a un cré-
lit de $700,000 ; le gouvernement civil, $1;1300,00O;

les affaires de sauvages, $1,000,000; les pénitenciers
$350,000 ; la législation, $1,000,0; la milice,
$1.300,000; la police, $750.0; le service des
phares et des côtes, 8500,000 ; l'immigration, $250,-

o00 : les travaux publics, $1,500,000. Et ils pour-
raient biffer entièrement ce dernier item ; mais
contnent l'honorable député de Queen, I.P.-E. (M.
Davies), aime-t-il cela? Et que pensent les hono-
rables députés le la province de Québec de la sup-
pression de ce crédit de $1,500,000 pour les travaux
publies ?

ULhonorable dépoté de Queen nous a dit l'autre
soir qu'il lie pouvait pas accuser le gouvernement
d'être mesquin dans ses dépenses pour les travaux
publics ; mais il s'est plaint-je vais citer ses pro-
pres paroles-que lorsqu'il s'agissait de politique
les dépenses étaient extravagantes.

Puis pour le service maritime et des rivières il y
a $410,000, et pour les pêcheries, $340,000.

Naintenant, si les honorables députés veulent
adopter le libre-échange je les défie de citer un seul
de ces crédits susceptible d'être diminué, et de nous
dire exactement comment ils pourront porter la
dépense annuelle de ce pays, à moins de $35,000,000.
Quelle farce que de leur entendre parler de
libre-échange dans leur résolution, lorsqu'ils ne
peuvent pas expliquer cie quelle manière ils enten-
dent arriver à cette politique. Comment se propo-
sent-ils d'atteindre ce but, après la déclaration faite
par M. Blake à Malvern, déclaration qu'ils reucon-
treront dans toutes les parties du pays?

Dans ce discours M. Riake déclaré qu'il est l'in-
terprète des vues de l'opposition, et qu'il a l'appro,
bation spéciale de l'honorable député d'Oxford-sud
en parlant ainsi. Et toutefois, nous voyons l'hono-
rable député se préparant à profiter de ce qu'il
appelle le sentiment de malaise existant dans la
population, bien que d'après son énoncé en 1887, la
population fut alors dans un état d'inconscience.

Maintenant, j'ai dit il y a quelques instants que
les honorables députés de la gauche partageaient
avec le gouvernement et ses partisans dans cette
chambre la responsabilité de la dette du pays. Je
prouverai mon assertion cn faisant l'historique de
cette lette. Les dettes provinciales lors de la con-
fédération s'élevaient à $109,430,146. Subséquerm-
ment, par une législation nous avons donné aux
diverses provinces $30,743.392. Et puis nous avons
dépensé 543,911,351 pour le chemin de fer Interco-
loial, et les deux partis, tant conservateurs que
libéraux, étaient en faveur de la construction de ce
chemin le fer et consentaient à ce ·que nous pris-
sions la respons0bilité de la dette de la province.

Naintenant, ajoutez un autre item, la dépense
encourue par le gouvernement pour le chemin de fer
canadien du Pacifique, $61',977,948 - et, en dehorg
d'une douzaine d'autres crédits, les êhiffres que j'ai
mentionnés comprennent plus que la dette totale du
pays.

Les honorables députés de la gauche nous ont ac-
cusés d'avoir grossi le chifre de la dette nationale,
cependant notre manière d'administrer les finances
du pays est telle que nous payons moins d'intérêt
que ne le faisaient l·s honorables députés de la
gauche lorsqu'ils étaient au pouvoir; et pour ce
qu'e nous payons d'intérêt les honorablés députés
sont aussi responsables que nous.

En dehors des dépenses énormes dont j'ai parlé,
les travaux publics, c'est-à-dire le développement
du lord-Ouest et autres entreprises nationales,
nous coûtent la somme énorme de $193,000,0%.
L'honorable député nous a décrit longuement comi-
ment le pauvre cultivateur canadien était chassé de
sa ferme par l'inique politique nationale dugouver-
nement actuel, et il nous a dlit d'après les termes de
sa lettre à l'Econit, que le cultivateur était
" saigné à blanc " et que le tarif était fait de telle
manière que presque tout le fardeau de la taxe
tombait sur les pauvres cultivateurs canadiens. Ils
nous a fait l'énoncé étonnant, que le peuple cana-
dien non-seulement payait $30,000,000 de revenu,
mais $30,000,000 de plus comme intérêt sur l'argent
emprunté de l'Angleterre, et que ,le pays surtout
subissait une perte d'un montant égal dans les prix
réduits.de ce que nous offrons en vente. En d'autres
termes, d'après l'énoncé de l'honorable député, la
politique nationale impose sur le cultivateur
pauvre, ou du moins sur la classe ouvrière du pays,
un fardeau de près de $120,000,000 par année. Il
suffit de faire cet énoncé pour que l'on en coin-
prenne l'absurdité. C'est ridicule. ,Le montant
de l'intérêt que nous payons sur l'argent emprunté
est justement indiqué par le chiffre de l'intérêt que
nous payons sur les emprunts faits en Angleterre,
soit près de $12,000,000 par année, et ce montant
est compris dans les $30,000,000 que l'honorable
député dit que nous avons emprunté à la mère
patrie. Il n'y a aucun moyen de vérifier le chiffre
exact ; mais le simple énoncé que $120,000,000 par
année sont enlevées an peuple par l'infâme politi-
que nationale, cet énoncé, dis.je, suffit pour amener
un sourire sur les lèvres de tout homme de la
finance dans ce pays.

L'honorable député a dit de plus que nous étions
responsables de l'acte-McKinley. Si je nie le rap-
pelle bien, cet acte fut présenté au congrès et adopté
avant que le ministre des Finances eut fait, son
exposé budgétaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non; cet
acte avait été adopté an mois d'octobre et notre
budget fut soumis au mois d-avril. La sanction
du président fut donnée le ou vers le 5 octobre.

M . HAGGART: Tout item relatif aux produits
de la ferme était compris dans le bill avant que
l'honorale ministre eut fait son, exposé budgé-
taire.

Sir RICHARD C ART WRIGHT: Non ; le budget
n'était pas passé dans le temps,

M. H1AGGART: Le hill fut soumis au Congrès
longtemps après la présentation de l'expoié budge-
taire par mon honorable ami, et il est absurde de'
dire que c'est la politiqne du gouvernement qui
détermina l'adoption de la loi-McKinley. En tout
cas cela imp:orte peu, d'après l'argumentation de
de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), que
je ne vois pas à son siège.

Hier, en parcourant les délbats j'ai eu le plaisir
de lire quelques-uns des discours prononcés par l'ho
norable député au sujet de la loi-McKinley, dis
cours dans lesquels il dit que le principe adopté
dans cette loi n'aurait pas le moindre e et sur le
peuple canadien. Il nous parle des cultivateurs
qi exportent à Détroit l'orge du comté,d'Essex et
il nons. dit qu'en arrivant à Windsor ces cultiva-
teurs constataient que l'orge valait $l.70 par 100
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livres, et que, rendu à Détroit elle valait $2. Ils
transportaient cette orge à Détroit où il leur fallait
payer un droit de 30 centins par boisseau, mais où,
il est vrai, ils obtenaient $2. Que disait à ce sujet
l'honorable député de Bothwell (M. Mills)? Il
demanda qui payait ce droit, et il répondit que
cela ne faisait aucun tort au cultivateur canadien,
lue c'était le bçasseur américain <Lui avait à payer

30 centins, et, quelle affaire ridicule (lisait-il.
D'après la déclaration de sou ami, s'il existe un
droit (le 30 centins sur notre grain exporté aux
Etats-Unis nous devrions imposer un droit sembla-
ble sur le grain qui vient (as ce pays, et alors,
toujours d'après l'argument (les honorables députés,
nous enlèverions 30 centins à notre peuple, pour le
plaisir de nous venger. Ces honorables messieurs
modifient leurs opinions en matière d'éconoimie
politique selon leur propre convenance. En cela,
sans doute, ils suivent l'exemple de l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), qui
a prétendu que, dans ce grand pays, qui est tout un
continent, les règles d'économie politiqne pouvant
s'appliquer aux pays (le l'Europe, ne sauraient
convenir ici.

Qu'y a-t-il au fond de la motion que l'honorable
monsieur a proposée en amendement à celle denan-
dant q ne la chambrese forme en comité des subsides?
Qu'offre-t-il au pays ? Il (lit que les dépenses du
gouvernement sont extravagantes ; que, si son parti
arrivait au pouvoir, il réduirait ces dépenses ; qu'il
remanierait le tarif dans le sens du libre-échange et
le manière à ce que les droits pensent également

sur toutes les classes le la société.
L'honorable monsieur nous a (lit, <le plus, que les

droits spécifiques reposaient sur un principe mau-
vais et (lue sont parti appliquerait <les droits ad
ra/orem. Voilà la déclaration de principes faite
par l'honorable monsieur, et elle se trouve formulée
dans l'amendement qui est maintenant soumis. 'La
gauche nous promet une réduction de dépenses et
l'application de droits ad ra/oem au lieu de droits
spécifiques. Je ne discuterai pas la question <le
savoir si les droits spécifiques valent mieux que les
droits ad ralorem. Il y a beaucoup à <lire dans un
sens ou dans l'autre. Au point <le vue du principe,
le droit ad valoremn est peut-être le plus rationnel;
mais certains articles requièrent <les droits spéci-
fiques. Je me souviens <les raisons <lue l'honorable
député d'OxfoIrd-sud (sir Richard Cartwright) a don-
nées dans cette chambre en faveur des droits spéci-
fiques. Je lui ai entendu (lire que c'était peut-être
le meilleur moyen <le prélever les taxes.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Non ; vous ne
m avez jamais entendu parler dans ce sens. Vous
avez pu m'entendre dire que le droit spécifique con-
venait à certains articles en particulier ; mais vous
ne m'avez jamais entendu dire que les droits spéci-
fiques devraient s'appliquer généralement.

M. HAGGART :J'ai entendu dire à l'honorable
monsieur, lorsqu'il s'agissait de droits spécifiques
sur le thé et le café---

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.

M. IAGGART :-que l'effet produit par l'inmpo-
sition de droits spécifiques sur le thé et le café,
bien que le riche qui buvait son thé n'eût à payer
que le même droit que le pauvre qui se servait tl'un
thé moins dispendieux et falsifié, était d'empêcher
la fraude. J'ai aussi entendu l'honorable monsieur,

M. IIIAo Ar.

lorsqu'il appliqua des droits spécifiques aux vins
importés. Il nous vantait alors les avantages <le
droits <le cette nature, et je l'ai entendu, dans
diverses autres occasions, parler dans le même sens.
La question (le savoir si les droits ad ralorem ou
les droits spécifiques sont les meilleurs tenait, il
est vrai, son esprit en suspens ; mais il inclinait en
faveur des droits spécifiques. Je me souviens qu'il
appela notre attention sur le fait que les colonies
australiennes avaient toutes adopté le droit spéci-
fique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais non,
elles ne l'ont jamais fait. Vous ne trouverez
aucune dléclaration de cette nature da4s mes dis-
cours.

M. HAGG(ART : Je lirai un extrait du discours
budgétaire prononcé par sir Richard Cartwright en
1873, page 35, qui est la meilleure autorité que je
posséde sur le sujet. L'honorable ronsieur annon-
çait alors l'augmentation <le certains droits sur les
liqueurs, et il disait:

En faisant ceci, M. le Président, je désire déclarer que
la même observation s'applique à notre ligne de conduite
sur d'autres droits, c'est-à-dire que nous préférons impo-
ser des droits spécifiques au lieu de droits ad valorem.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur certains
articles, mais vous ne m'avez jamais entendu parler
en faveur d'une application générale de droits spé-
cifiques.

M. HAGGA RT : Je continue la citation:

Je sais que les droits ad valorem paraissent être les plus
esr eais le cas actuel est un de ceux dans lesquels la
th o s tl pratique marchent dans un sens opposé.

Dans la pratique, on essaie de commettre des fraudessous
ce mode de taxation, et les évaluateurs font réellement
eux-mêmes, sous forme de justice sommaire, ce que nous
proposons de faire ici. Dans les colonies australiennes,
dont la position ressemble beaucoup à la nôtre, les droits
spécifiques remplacentdans une certaine mesure les droits
ad valorem.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Toujours pour
cette classe d'articles et non sur aucun autre.

M. HAGGART : Je laisse,à la chambre le soin
de juger si ce que je viens de citer ne corrobore pas
chaque mot de ce que j'ai <lit relativement à l'hono-
rable monsieur. C'est un nouveau converti à la
croyance aux maux qui résultent de l'application
<le droits spécifiques. C'était un partisan du libre-
échange lorsqu'il était impossible de l'appliquer à
notre pays. Il s'est subséquemment rallié à son
chef, l'honorable M. Blake, dans le discours qu'il a
prononcé à Malvern.

Les deux seules choses qui se trouvent dans la
résolution proposée par l'honorable député sont un
tarif <le libre-échange et une réduction des dépenses.
Mais je.défie qui que ce soit d'indiquer un seul item
sur lequel l'honorable monsieur pourrait réduire la
dépense. Que l'honorable député nous montre où
il réduirait la dépense, afin de nous mettre en état
d'établir, avant cinquante ans, le libre-échange tel
qu'il existe aujourd'hui en Angleterre. La chambre
devrait demander aux chefs de la gauche, lorsqu'ils
proposent une politique nouvelle, de lui montrer
comment pourrait être appliquée cetté politique.

Le pays a le droit de savoir comment ils se pro-
posent d'appliquer leurs principes libre-échiangistes.
Mais ces messieurs changent d'avis à tout instant.
Un jour, la gauche nous disait par son organe,
l'honorable M. Blake, qu'il était impossible d'éta-
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blir le libre-échange en Canada. Or, avant que
nous admettions que la chose soit possible, notre
devoir est de demander d'abord à celui qui nous la
propose, comment elle peut se faire, et si elle est
dlaccord avec l'opinion du parti qu'il représente.
Ayant abandonné d'abord sa panacée de la récipro-
cité absolue, l'honorable monsieur propose, aujour-
d'hui, cette même panacée, ou quelque chose qui
nous enlèverait de nos sièges de ministres pour y
placer l'honorable monsieur et ses amis. Mais
quelles raisons a-t-il données à l'appui ? Pas une
seule, et j'espère que ses amis qui parleront après
imoi auront quelque chose à dire en faveur de sa
proposition.

L'ionorable monsieur, en critiquant les remar-
ques (le mon honorable ami, le ministre des Finances
qui a signalé l'augmentation des dépôts dans les
caisses dl'épargnes, l'augmentation de la circulation
fiduciaire dans le pays, la grande consommation du
sucre et beaucoup d'autres choses, comme autant
de preuves du progrès et le la prospérité du pays,
a beaucoup rabaissé ces choses. Il a demandé
couunent les .,40,000,000 qui se trouvaient dans les
banques d'épargnes pouvaient accroître la richesse
dt pays. Il a demandé si le ministre des finances
avait assez d'or pour racheter ce montant, et il a
ajouté que le ministre des Finances n'avait pas assez
d'or, et que, si une course était faite sur les ban-
ques, bien qu'elles soient convenablement adminis-
trées; bien qu'elles soient de bonnes institutions,
pas une d'elles ne pourrait faire face à ce retrait de
dépôts. L'honorable monsieur ne sait-il pas que ces
$40,000,000 réduisent d'autant notre dette à l'é-
tranger et que c'est à nos propres institutions que
nous payons l'intérêt sur cet ai-gent, au lieu de le
payer à les institutions étrangères? Oubliet-il ses
propres observations de 1878, au sujet de l'un des
signes le la prospérité du pays ? Quels sont les
principaux indices donnés par lui alors, et par les-
quels nous (levions juger (le la prospérité du pays?
Il disait: voyez nos banques d'épargnes ; voyez
notre circulation monétaire ; voyez surtout le mon-
tant des assurances sur la vie ; si les assurés peu-
vent maintenir leurs polices, c'est parce que le
pays est prospère. Mais l'honorable monsieur a
modifié entièrement depuis sa manière de voir.
Ceux qui ont entendu, avant-hier, l'honorable
député, doivent être surpris de son changement de
ton. Il dit maintenant que les dépôts dans les
caisses d'épargnes ne sont pas un signe de pirospé-
rité; que les polices d'assurances ne sont pas, non
plus, un signe de prospérité ; que l'augmentation
de la circulation fiduciaire et l'augmentation des
dépôts dans les banques prouvent seulement que
les hommes d'affaires ne commercent pas avec
leurs propres capitaux ; niais qu'ils commercent
plus qu'ils n'avaient coutume de le faire avec des
capitaux empruntés. 1

-J'attirerai l'attention de l'honorable monsieur
sur ce qu'il disait lorsqu'il parlait sur le même
sujet avec plus de circonspection. Je mettrai
lopinion qu'exprimait l'honorable monsieui à une
certaine époque en regard avec celle qu'il a exprimée
avant-hier. Dans son exposé budgétaire de 1877,
page 7, il s'eiprimait comme suit :

Les banques nous offrent sans aucun doute certeines
données d'après lesquelles nous pouvons calculer avec
assez de précision l'augmentation du commerce par tout
le Canada.

Ces données, déclarait-il, sont généralement con-
sidérées comme des indices sûrs. Quelles sont

ces indices ?-Par exemple, la circulation-
(est-il possible d'avoir des opinions de cette nature) ;
-l'augmentation des dépôts dans les banques ;
l'augmentation des dépôts dans les caisses d'épar-
gnes (et ces derniers dépôts ont, d'après lui, une
importance particulière) ; l'augmentation du pro-
duit des pêcheries ; l'augmentation (les exporta-
tions de produits agricols et de produits fores-
tiers ; l'augmentation des exportations de produits
manufacturés ; la quantité de sucre importée et le
montant des assurances sur la vie. L'honorable mon-
sieur acceptait surtout ce dernier fait comme un
indice très-favorable (le la prospérité du pays.

Or, tels sont les signes le prospérité qui ont été
signalés par mon honorable ami, le ministre des
Finances, et ces mêmes signes furent également
signalés par l'honorable député (sir Richard Cart-
wright), en 1877.

M. DAVIES (<LP.-E.) : Et que vous les avez
répudiés ?

N. H1AGGART : Pas du tout.

M. MONTAGUE : Ces indices n'existaient pas
alors.

I. HAGGART : Toutes les autorités financië-
tes considèrent ces choses comme autant de signes
(le prospérité d'un pays. Je citerai à ce sujet le
" Monetary Times," du 3 février 1893, pour mon-
trer jusqu'à quel point cette publication dans sa
manière de voir, se rapproche le celle de mon ho-
norable ami, le ministre des Finances, et aussi de
l'honorable député d'Oxford-sud (Sir Richard Cart-
wright), lorsqu'il était ministre des Finances, en
1877. Voici ce que dit le " Monetary Times" :

Les signes suivants sont universellement considérés
comme étant autant d'indices de prospérité dans tous les
pays:

10 Une grande diminution du nombre des faillites.
2o Une augmentation considérable des dépôts dans les

banques.
30 Une augmentation considérable des prêts de ban-

ques et de l'escompte,
4o Une augmentation considérable signalée par les

rapports des bureaux de liquidation.
Il n'y avait pas naturellement de bureaux de

liquidation, en 1877, et l'honorable députe ne pou-
vait citer leurs opérations comme preuve de la
prospérité qui existait alors.
-50 Une augmentation considérable de la circulation des

banques, malgré tes bas prix de certaines marchandises.
Les cinq conditions que je viens de citer se trou-

vent certainement dans la situation actuelle du
pays.

Voyons jusqu'à quel point les statistiques s'ac-
cordent avec ces conditions. En 1892, comparati-
venent avec l'année 1891, la diminution du passif
des faillites a été de $3,000,000. En l892, malgré
l'augmentation des affaires et le grand nombre de
personnes engagées dans le commerce, le passif
des faillites, comparé avec celui de la période com-
prise entre 1875 et 1879, lorsque l'honorable mon-
sieur avait la direction des affaires financières,
accuse une diminution de $12,924.0.' L'augmen-
inientation des dépôts dans les banques,. en 1892,,
par comparaison avec 1891, a été de $19,300,00,
et par comparaison avec la moyenne des années.
depuis 1875 jusqu'à 1879, l'augmentation a été de
$97,938,000. La différence en plus entre les prêta
de banques le 1892 et eeux de 1891 a été de
$7,500,000, et, par comparaison avec 'la moyenne
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des prêts de banques, à partir de 1875 jusqu'à 1879,
la différence en plus a été de $85,200,000. Ces
chiffres accusent une augmentation considérable de
de la circulation monétaire du pays, et indiquent
l'énorme quantité de produits qui se trouve dans le
commerce, comparés avec les années que j'ai citées,
parce queles bas prix d'aujourd'hui donnent à chaque
piastre une bien plus grande valeur relative pour
les achats de produits agricoles qu'auparavant. Ceci
est corroboré par les relevés de la navigation. Ces
relevés font voir que le transport les produits du
pays accuse aujourd'hui un tonnage près de q natre
fois plus considérable que durant la période coin-
prise entre les années 1873 et 1878.

Je voudrais maintenant connaître le résultat <le
la comparaison avec la période durant laquelle
l'honorable monsieur présidait aux destinées du
pays, à partir <le 1873, bien que cette comparaison
puisse être désagréable à quelques-uns. L'année
1873 est le point le comparaison favori de l'hono-
rable monsieur. Ce fut la dernière année d'admui-
nistration d'un gouvernement conservateur. Je
voudrais montrer ce que prouvent les données que
je viens de présenter, relativement à la diminution
de la prospérité à partir de 1873 jusqu'à 1875.
L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a déclaré, comme, je l'ai fait voir, que le
montant des assurances sur la vie, en Canada, était
surtout de nature à montrer l'augmentation de la
richesse au sein les populations. Faisons une
comparaison entre lesassurances surla vie del'année
1890, qui est, je crois, la dernière année sur laquelle
nous avons des relevés, et les assurances sur la vie
obtenues entre les années 1873 et 1878.

Les polices en vigueur, en 1875, représentaient
un montant total d'assurances de $85,009,264. En
1878, le montant d'assurances était réduit à $84,-
751,937. En 1890, le montant d'assurances sur la
vie s'élevait à $248,424,567. En 1875, les polices
d'assurance sur la vie, émises, durant l'année,
représentaient un montant total de $15,074,258.
Comparons cette année avec l'année 1878. Lorsqu'il
n'y a pas de prospérité, il n'y a rien que l'on néglige
plus de payer que son assurance sur la vie. En 1878,
les polices émises, durant l'année représentaient une
somme de $12,169,755, soit une diminution comme
dans le tot'ai des polices en vigueur. En 1890, les
nouvelles polices émises, durant l' année, représen-
taient l'énorme somme de $40,523,456.

Un autre fait que l'honorable monsieur a cru
devoir citer pour prouver la prospérité du pays est
l'énorme montant de dépôts dans les banques. En
1874, ces dépôts s'élevaient à $78,790,368. En 1878,
ils se trouvaient réduits à $71,900,195. En 1891,
ils atteignirent la somme de $149,431,573. Ainsi,
en vérifiant la prospérité du pays ai moyen des
règles adoptées par l'honorable monsieur, ne prou-
vons-nous pas clairement que notre pays.prospère
et progresse autant que tout autre pays ? Le pays,
comme l'honorable monsieur le déclarait en 1877,
n'a pas, peut-être réalisé, sous le rapport du chiffre
de sa pbpulation, tout le progrès attendu, vu que,
comme l'a dit l'honorable monsieur, la population
ne s'est aucunement accrue dans les anciennes pro-
vinces. Mais ses prévisions de 1877 se sont îéa-
lisées en ceci, que la richesse générale du pays
s'est énorménment accrue. Personne ne niera, je
suppose, le fait que le pays ait prospéré. A mon
avis, au moins,.la preuve de ce fait est irréfutable.
Mais comment s'est accompli ce progrès ? Est-ce
en saignant à blanc les cultivateurs? Non, M. l'Ora-

M. HACGART.

teur. Comparons le percentage des droits de
douane prélevés sur le peuple sous le régime conser-
vateur avec le percentage douanier prélevé sous le
régime des chefs de la gauche, lorsqu'ils étaient au
pouvoir. Le percentage douanier sur la , valeur
totale des marchandises entrées pour la consomma-
tion) en 1879, était <le 16-10. En 1892, le percen-
tage fut de 17-56, ou 1'46 pour 100 de plus, en
1892, qu'en 1879. Cependant, durant cette période,
avec cette augmentation des droits, quel a été le
progrès du pays ? Nous avons construit 8,500 milles
de chemins de fer. Le fret transporté par ces
chemins s'est presque triplé. La quantité exacte a
été de 7,832,000 tonnes durant la première période,
et elle est, aujourd'hui, de 23,000,000 de tonnes
environ, tandis que le nombre de passagers s'est
accrue de 6,444,000 qu'il était à près de 14,000,000.

M. CHARLTON: Quelle période ces comparai-
sons comprennent-elles?

M. HAGGART : Cette période est comprise
entre les années 1879 et 1872. Nous avons dépensé
sur nos grandes lignes de communication interpro-
vinciales près <le soixante-dix-neuf millions de pias-
tres. Nous avons développé et amélioré notre
système de canaux, et je ferai, de plus, observer à
la chambre que, d'ici à près de trois ans, la profon-
deur <le nos canaux aura atteint le maximum fixé
par les commissaires. Le canal Welland à été
achevé avec cette profondeur, on petit en <lire au tant
du canal de Cornwall, et le canal Lachine est pres-
que achevé. Bien que nous ayons fait de si énormes
dépenses, le revenu s'est accru proportionnément
pendant les cinq ou six dernières années. La dette
publique s'est légèrement accrue, l'année dernière;
mais cette augmentation a été parfaitement expliquée
et justifiée par mon honorable ami, le ministre des
Finances, par le fait que nous avons assumé des bons
de la Compagnie du chemin de fer de la rive nord
de Québec au montant <le $900,000, en en faisant
remise à la compagnie. Cet arrangement a été le
transfert d'une fraction de notre actif, et notre
dette se trouve augmentée d'autant. Puis, .un cer-
tain montant de nos obligations faisant partie- de
notre dette flottante, soit, environ deux millions et
un quart de louis sterlings, ou près de dix millions
de piastres, a été vendu ou transporté. Cette opé-
ration a augmenté nominalement de deux millions
la dette publique. Mais il p'y a qu'un changement
nominal. Nous payons moins d'intérêt qu'aupara-
vant, et, comme je viens de le dire, l'opération
n'augmente que nominalement la dette, et fait solder
le compte du capital par un faible excédant de
dépenses sur le revenu, au montant de $1,300,000
environ.

Pendant les trois ou quatre années précédentes,
notre revenu a presque égalé la dépense du compte
<le capital pour toutes les autres fins. Le ministre
<les Fuances sera, je crois, en état de promettre au
pays-que, lorsque, dans trois ans, à peu près, nous
aurons terminé la constsuction du canal à écluses
du Sault-Sainte-Marie, construction très dispen-
dieuse, entreprise pour compléter notre système de
canaux maritimes, nous serons en état de faire subir
au tarif d'autres réformes dans le sens indiqué par
l'honorable monsieur. J'ajouterai-et je suis lieu-
reux'de pouvoir le faire sans afficher aucun égoïsme
-que j'ai réussi à délivrer notre revenu d'un autre
cauchemar qui se faisait sentir sous la forme d'un
déficit de six ou sept cent -mille piastres par année
dans l'exploitation <lu chemin de fer Intercolonial.
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Au moyen d'une faible augmentation de dépenses,
nous serons en état d'entreprendre et d'exécuter
tout ue que nous avons promis, et, à l'expiration
des trois années dont j'ai déjà parlé, notre dépense
annuelle se trouvera considérablement diminuée,
bien que j'espère voir dépenser encore de fortes som-
mnesentravaux publics destinés à l'amélioration de
nos havres et à la construction d'ouvrages utiles aux
diverses sections du pays. Je ne crois pas que la dé-
pense actuelle pour cet objet, qui est de $1,500,0
sera diminuée. Cette dépensesera continuée annuel-
lnient ; miais le ministre des Finances peut être sûr
qui sera en état le diminuer de $2,0)O,O0 de plus
par année la taxation du pays. En terminant, M.
l'Orateur, je (lirai que le pays peut se féliciter de
l'administration de ses finances. Le gouvernement
a réduit autant qu'il l'a pu les dépenses publiques.
Il s'est guidée d'après les besoins du pays ; il s'est
occupé dt développement de notre réseau <le voies
ferrées et de la construction de travaux publics.
De sorte que, en somme, j'ai la confiance que le
verdict du peuple sera que nous avons géré les
affaires publiques d'une manière économique et
prudente.

M. PATERSON (Brant): En me levant pour
adresser la parole à la chambre en cette occasion,
je tiens à dire, d'abord, en quoi je puis être d'ac-
cord avec l'honorable monsieur qui vient le repren-
dre son siège. Je suis heureux de pouvoir recon-
naitre avec lui que le ministre les Finances a mérité
nos félicitations pour la clarté avec laquelle il a
traité la partie financière <le son, exposé. Je vou-
drais pouvoir aussi cordialement complimenter le
ministre des Finances sur la franchise de sa tacti.
qu1e, et le complimenter pour avoir été également
lucide relativement à ce que le gouvernement se
propose de faire. Ce dernier a demandé un exposé
lu programme de la gauche. Il trouve nos décla-

rations obscures ; niais, en lisant avec soin les
observations du ministre des Finances ; en voyant
comment il tire ses diverses balances, qu'il sait tou-
jours établir sang jamais se trouver en déficit, il
serait difficile à qlui que ce soit de (lire que l'exposé
qu'il a fait de la politique future du gouvernement
: été aussi clair que son exposé financier. L'exposé
le sa politique future a été fait-je le regrette-de

manière à jeter de la perturbation dans le commerce.
durant les douze prochains mois. C'est une affaire
très sérieuse. Je crains que le ministre des Finan-
ces n'y ait pas songé suffisamment. Pressé par ceux
qui demandent des changetents dans le tarif, et ne
sachant pas très bien comment répondre, il s'est vt
obligé de recourir à la temporisation, et n'a pu, con-
séquemment, adopter un autre langage que celui
dont il s'est servi. L'honorable ministre les Che-
mins de fer a félicité le ministre des Finances au
sujet de l'augmentation des exportations. Je ne
sache pas qiñe je doive en faire autant. Je pourrais
félici ter le pays si le ministre des Finances avaitfait
quelque chose pour augmenter la valeur des expor-
tations, et je devrais aussi, dans ce cas, mes félici-
tations au ministre. Mais ne pouvant voir qu'il
ait rien fait pour accroître les exportations, je puis
bien féliciter le pays ait sujet de ces exportations ;
mais je refuse tout compliment à l'adresse du minis-
tre.

L'honorable ministre des Chemins de fer a
absorbé, par son discours, beaucoup de temps pré-
cieux pour des raisons qui ne plaident guère en sa
faveur. Lorsqu'un honorable monsieur discute une

résolution qui est imprimée dans les procès-verbaux
<le la chambre, il affiche une ignorance inexcusable,
principalement, s'il occupe la position de ministre
de la couronne, s'il ne lit pas cette résolution, sur-
tout lorsqu'elle est restreinte à quelques lignes. Je
pourrais ajouter que la chose devient d'autant plus
inexcusable si le ministre lit la résolution d une
manière incomplète ou avec un soin insufisant. Il
y aurait une autre remarque à faire ; mais je ne
voudrais pas l'adresser à l'honorable ministre vt
qlu'elle touche à l'honneur. Cette remarque ten-
drait à faire croire que, connaissant qlue le texte de
la résolution n'était pas ce qu'il lisait, l'honorable
ministre, néanmoins, l'aurait lu de manière à en
dénaturer le sens et à induire la chambre à tirer de
fausses conclusions. L'honoroble ministre a lit la
résolution proposée par l'honorable député d'Oxford
sud (sir Richard Carwright), qui est ainsi çonçue :

Qu'il soit résolu, que le présent tarif douanier pèse
lourdement et injustùment sur les classes qui consom-
ment le plus dans la Confédération, et qu'il deymit être desuite entièrement remanié dans le sens d'une liberté plus
grande du commerce.

Les mots " d'une plus grande liberté du com-
merce " ont été lus par le ministre dle manière à
faire comprendre "libre-échange." Puis, l'hono-
rable ministre a parlé longuement pour démontrer
qu'il était impossible d'établir maintenant dans le
pays le libre-échange ; que M. Edward Blake, lui-
même, a cottsidéré lac ose comme impossible; que,
par suite, la politique ptéconisée par la gauche était
inapplicable; que celle-ci n'en voulait pas, elle-
même, et ql u'aucune tentative ne serait faite par
elle pour 1 implanter dans le pays. On a demandé
à la gauche où elle obtiendrait son revenu. Cepen-
dant, la résolution de la gauche qui se trouvait,
dans le même temps sous les yeux du ministre,
s'exprime comme suit :

..et que le montant des taxes à percevoir devrait
être limité à la somme requise pour faire face aux dépen-
ses du gouverneme t judicieusement et économiquement
administrées.

Voilà coniment nous nous proposons d'obtenir
l'argent requis pour administrer les affaires dupays.
Ainsi, M. l'Orateur, vous voyez tout le temps que
l'on a perdu à dénoncer le libre-échange, représenté
comme le programme du parti libéral, et à raison-
ner sur la manière dont le revenu serait prélevé,
lorsqu'il y avait une déclaration de la gauche fai-
sant connaître comment les taxes seraient perçues;
que l'on prélèverait seulement la somme requise
pour faire face aux dépenses du gowvernement,
judicieusement et économiquement administrées.

L'honorableministrene s'est montréguèrejustesur
plusieurs points, M. l'Orateur, dans ses remarq ues
à l'adresse de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Je m'arrêterai sur une seule
remarque. Il a accusé mon honorable ami d'avoir
dit que les dépôts dans les caisses d'épargnes et
dans les banques chartéès, n'étaient aucunement une
preuve de la prospérité et de la richesse du pays.
Ce que mon honorable ami a dit est ceci :

J'admets que l'auginentation des dépôts dans les oIsses.
d'épargnes soit une bonne chose; j'adnieta, ai vous le
voulez encore, que le développement et la prospérité de
certainen villes soient ausei de bonnes choses; mais,
après tout, à quoi ces choses aboutissent-elles ?

Le raisonnement de Elhonorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) était que ces augmnen.
tations constituaient tin certain indice de progrès;
mais elles ne signifiaient pas tout ce que prétendait
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le gouvernement, et, cependant, le ministre des durant les quatorze dernières années. On les a
Chemins de fer accuse mon honorable ami d'avoir choyées et louées ; leur prospérité a été proclamée,
dit qu'elles n'étaient aucunement des indices de et le gouwi rnemîent s'en est attribué tout le mérite.
richesse ou de prospérité. Tout en félicitant le Je reconnais, toutefois, qu'il y a cette année un
ministre des Finances sur l'augmentation des expor- petit changement dans le ton du ministre des
tations, et sur la balance du commerce, je voudrais Finances. Il a constaté qu'un certain sentiment
faire observer À là chambre que, lorsque l'honorable de malaise et d'inquiétude régnait dans le pays,
ministre des Finances a fait ses comparaisons entre et que ce sentiment se manifestait même dans cette
les différentes années, son choix a vurié, ne citant chambre. C'est pourquoi le ministre des Finances
pas uniformément les mêmes années. Nous l'avons a pris cette position. Ce malaise a été soudainement
vu sauter de l'année 1868 à l'année 1878 ; de Fan- éprouvée par l'honorable ministre et parmi les
née 1878 à l'année 1892 ; puis de l'année 1878 à autres membres de la droite.
l'année 1891, et, enfin, <le l'année 1891 â l'année Si leur politique nationale, concernant les indus-
1892 ; mais son année favorite, pour les fins de ses tries manufacturières, avait été tout ce qu'ils ont
comparaisons, a été 1878. Le choix de cette année prétendu durant lesquatorzedernières années, com-
provient, sans d1oute, du fait qu'elle fut la dernière nient se fait-il que, dans Pespace <le quelques mois
année d'administration du gouvernement-Mac- seulement, ils constatent qu'elle n'a pas réalisé
kenzie, et aussi du fait que les chiffres représentant tout ce qu'elle proiettait ; qu'elle avait besoin
l'ensemble du commerce, durant cette année-là, d'être revisée; qu'il fallait nommer une commission
convenaient à l'usage que 'honorable ministre vou- chargée de faire une enquête approfondie sur son
lait en faire. L'honorable ministre a comparé fonctionnement? Comment les choses peuvent-elles
l'ensenble du coinmerce le 1878, y comprises les être arrivées â ce point ? Les honorables chefs de la
importations et les exportations, avec l'ensemble droite ont-ils perdu confiance dans leur propre poli-
du commerce de l'année 1892, et il a déclaré à la tique? N'ont-ils pas le courage de léfend re leur
chambre qu'il y avait en une augmentation de 26 oeuvre, après nous avoir chanté, pendant quatorze
pour 100, durant ces quatorze années. Nous pou- ans, que la prospérité lu pays dépendait absolu.
vous nous réjouir avec lui de ce fait. Mais si cette ment du maintien de leur politique, et qu'il fallait
comparaison est faite pour montrer que l'augmen- même, si c'était nécessaire, augmenter la protection
tation a été extraordinaire, je lui conseillerai d'exa- qui était déjà accordée aux industries manufactu-
miner l'ensemble du commerce de la dernière rières? Ils nous déclarent maintenant qu'ilsnesont
année lu gouvernement-Mackenzie. Je ne lui pas aussi sûrs de l'efficacité de cette politique qu'ils
imposerai pas la tâche de remonter à quatorze ans l'étaient autrefois. LP ministre des Finances veut
en arrière ; mais seulement à dix années. Il cons- s'entourer d'experts et visiter avec eux les diffé-
tatera que, durant la période décennale qui s'est rentes manufactures pour voir dans quelle situation
terminée en 1878, l'augmentation a été de 31 pour elles se trouvent. Puis, il veut bien pousser la
100 coptre 26 pour 100 durant les quatorze années complaisance, nous a-t-il <lit, jusqu'à tendre
en question. l'oreille aux cultivateurs et aux artisans, afin que

Le ministre des Finîances se réjouit aussi de ce ceux-ci disent également leur mot relativement à la
qu e notre commerce avec la Grande-Bretagne s'est manière dont fonctionne la grande politique natio-
développé. Je m'en réjouis également, M. l'Ora- nale.
teur, comme je Ie réjouis <le l'augmentation de Je m'étendrai, plus tard, un peu plus longuement
notre commerce avec tout autre pays qui veut sur ce point. Je veux tout d'abord réfuter les argu-
connercer avec nous. Le Canada 'a besoin de ments qui sont maintenant apportés par les chefs
développer ses industhles et son commerce; mais de la droite, depuis des années, relativement a ce
je ferai remarquer ceci à l'honorable monsieur : qui a été accompli par leur politique en faveur de
d'après lui, de ce qu'une plus grande quantité de l'industrie ianufacturièrîe du pays. Je considère,
nos produits a été écoulée, depuis l'adoption du M. l'Orateur, comme une effronterie cette préten-
bill McKiniley, sur le marché dui Royaume-Uni, il tion des honorables chefs de la droite, que les
conclut que ce bill McKinley n'a causé aucun tort grandes manufactures du Canada sout le fruit de la
au Canada. Qu'il nie permette de lui rappeler que politique nationalé, ou que ces manufactures
le détournement même du commerce au profit de doivent leur existence à cette politique. Que cette
l'Angleterre prouve qu'une barrière a été élevée en politique hit augmenté le nombre de ces manufac-
même temps contre nous dans un pays qui noùs tures, je l'admets ; qu'elle ait procuré des avantages
offrait un imarché plus accessible et plus profitable. exceptionnels à un petit nombre de manufacturiers,
Qui niera que si nous exportons en Angleterre un je ne le conteste pas; mais je prétends que l'exis-
article quelconque. c'est pour le vendre un certain tence des diverses manufactures n'est pas l'ouvre
prix ? Or, la question est de savoir dans quel pays de la politique nationale; c'est l'ouvre du peuple
nous obtiendrons le meilleur prix pournos produits. canadien qui a compris que le Canada offrait un
Lorsque l'honorable ministre se réjouit du fait que champ favorable au développement de l'industrie
nos exportations en Angleterre ont augmenté, je manufacturière, comme de toute autre industrie.
l'approuverai s'il veut reconnaitre que cette aug- Lorsque ces messieurs nous parlent de l'année
mentation d'exportations en Angleterre provient 1878 ; lorsqu'ils nois disent qu'il n'y avait alors
du fait que nous avons été exeluis du marché qui aucune manufacture prospère dans le pays et qu'il
aurait été plus profitable à nos producteurs et au n'y avait que ruine et désolation parmii nos manu-
pays en géiéral. facturiers, je les défie de faire la preuve de cet état

J'aborderai maintenant un point qui a été traité de choses. Je repousse cette prétention. Cette
très longuement par les honorables chefs de la. chambre nomma, en 1876, un comité, etle rapport
droite, entre autre par le ministre des Chemins de de ce dernier réfute les allégations actuelles des
fer et le ministre des Finances. Je veux parler des chefs de la droite. Examinez la liste des faillites
industries manufacturières' du pays. Elles ont qui eurent lieu, durant la période d'adninistration
occupé beaucoup l'attention de ce gouvernement di ninistère-Mlackenzie, parmi les manufactu-

M. PRrsasox (Brant).
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riers, et comptez les faillites le la période écoulée
depuis l'inauguration de la politique n'ationale, et
vous trouverez, j'ose dire, qu'un plus
«ranl capital a été englouti, perdu et anéanti

.ous la politique nationale que sous l'administra-
tiou-Mackenzie. Mais, M. l'Orateur, les chefs
dû la droite oublient-ils que, en 1876, il y a seize
au.s, les manufacturiers canadiens figurèrent à l'ex-
porsjfition universelle de Philadelphie, et que leurs

1îIluits excitèrent l'admairatio du monde ? Igno-
rent-ils que, grâce à l'influence de cette exposition
et i l'assistance du gouvernemneut-Mackenzie, qui
s'est toujours montré prêt à aider équitablement
toutes les industries (lu pays, un grand commerce
sétalît avec les nations voisines ? Or, jusqu'à 1878,
iiinn seulement nous manufacturions les principaux
articles destinés à notre consommation ; tais nous
vl)ortions encore par année, pour $4,000,000 de
iarchandises fabriquées par nous. Je dirai donc

ceci à l'honorable ministre des Finances: Durant
la tiernière année du gouvernement-Mackenzie,
que les chefs de la droite représentent comme ayant
été fatales aux manufacturiers du Canada, ceux-ci
pouvaient non seulement approvisionner le mbarché
local, mais furent en état, d'exporter, durant cette
anne là même, autant de produits manufacturés
quei les fabricants canadiens ont pu en exporter,
par année, en moyenne, durant les dix dernières
années <le la politique nationale. Et cependant,
les chefs de la droite parlent conne si nos indus-
tries provenaient de leur politique. On pourrait
contester la vérité de mes avancés; mais permettez-
moi de citer les pays avec lesquels nous avons fait
un< comnterce d'exportation à leépoque (lu gouver-
nteiieit-Mackeiizie. Ces pays sont: l'Angleterre,
les Etats-Unis, Terreneuve, les Antilles anglaises,
l'Australie, la Norvège et la Suède, l'Allemagne,
la Nouvelle-Zélande, l'Amérique du Sud, les Antilles
esptgnoles, les Antilles françaises, les Antilles da-
noises, Haïti, la Cuiane anglaise, le Mexique, Saint-
Pierre, l'Amérique Centrale, l'Espagne, le Portugal,
Iltalie, la Hollande, l'Afràq ne, les Indes Orientales,
le babrador et les Iles Falkland.

(est dans tous ces pays que nos manufacturiers,
s1'us le gouvernement Mackenzie, exportaient les
produits de leurs établissements, et la valeur de
leurs exportations, comme je l'ai déjà dit, se non-
tait, annuellement, à plus de $4,000,000, ce qui
égale la moyenne de nos exportations de produits
mtanufacturés, durant les dix dernières années, sous
ladministration actuelle. Quelles étaient les mar-
chandises que nous exportions sous l'administra-
tion Mackenzie ? Re direz-vous que nous n'avions
alors à exporter qu'une ou deux classes d'articles
ranufacturés ? Je vous citerai la liste des articles
que nous exportions, et vous pourrez ensuite cons-
tater si les manufactures qui les produisaient, exis-
taient ou non. J'ose dire, M. l'Orateur, que toutes
les grandes manufactures qui existent, aujourd'hui,
en Canada, existaient également et prospéraient
s<us le gouvernement-Mackenzie. Nous manufac-
t u rions <les instruments agricoles et nous en expor-
tions en Australie et dans d'autres pays. l ous
manufacturions des voitures, des vêtements, les
divets cordages, les diverses ficelles, les coton-
nodes, les articles en fourrure et en verre,- des
mieules de moulin, du plâtre moulu, les diverses
coiffures, des articles en caoutchouc, de la fonte
ioulée et du fer en gueuse pour poele, des tma-
chines à coudre et autree, d'autres ferronneries et
articles de quincaillerie, du cuir, des semelles et

montures de soulier, des chaussures, des harnais
et autres articles de sellerie ; d'autres produits en
cuir, des orgues, 4es pianos, des tourteaux, du
savon, de l'empois, de l'acier et des articles en
acier, de la pierre ouvrée, du tabac manufacturé,
du vinaigre, toutes les espèces de produits en bois
et des lainages.

Les honorables chefs de la droite voudraient-ils
me dire maintenant s'il y a en Canada, aujourd'hui,
quelques industries importantes qui n'existaient
pas sous l'administration Mackenzie ? Et, cepen-
dant, ces messieurs s'attribuent le mérite d'avoir
fait naître ces diverses industries ; d'être la cause
de leur développement et de leur progrès. Eh
bien ! M. l'Orateur, toutes ces industries ont été le
résultat d'un tarif de revenu ; toutes ces industries
se sont développées naturellement à mesure que le
pays, lui-même, se développait ; nos manufacturiers
ont prospéré et ils ont fait face aux besoins du
pays.

L'adoption de la politique nationale donna une
imupulsion malsaine à toutes ces industries. Les
capitaux furent jetés et engloutis dans ces indus-
tries. Dans certaines branches, ceux qui y avaient
placés leurs cipitaux furent forcés, pour éviter un
désastre, (le se syndiquer et de restreindre leur
production. Le gouvernement actuel est respon-
sable d'une grande partie <les désastres financiers
qne l'industrie régulière a subis. Quant aux pro-
fits réalisés par cette industrie régulière, les .chefs
de la droite n'ont pas le droit de s'en attribuer le
mérite. Au contraire, dans la grande majorité des
cas, leur politique a été un obstable pour cette
industrie.

Je vous ai cité une liste des différentes classes
d'articles que nous manufacturons, et aussi, une
listes des différents pays chez qui nous exportons,
et je poserai au gouvernement cette question : si
les inanufactuiers se trouvent dans la condition
précaire dont parlent les chefs de la droite ;. si nos
manufacturiers sont incapables de conserver leur
terrain dans la lutte qu'ils ont à soutenir contre
d'autres pays, à quoi bon s'imposer -une dépense
quelconque pour les mettre en état d'aller exposer
leurs produits à Chicago, en concurrence avec ceux
des autres nations de la terre ? Nos produits qui
figureront à cette exposition seront-ils là exclusive-
ment pour contribuer à la glorification de la nation
américaine, ou afin, tout simplement, d'augmenter
le nombre des objets exposés ? Non; nos manufac-
tariers qui figureront à cette exposition auront un
but d'affiaires à atteindre, qui est de faire coinaître
à toutes les nations qui se trouveront représentées
à cette exposition, les aptitudes et la puissance
manufacturière du Canada, à côté de celles des
autres nations ; qui est de faire connaître que les
manufacturiers du Canada sont 'capables, dans des
conditions raisonnables, de s'assurer, sur les divers
marchés du monde, une légitime part de l'approvi-
sionnement des produits manufacturés. Voilà ce
que nos manufacturiers croient pouvoir faire.

Quelle est, M. l'Orateur, la position de l'ersemble
de ces manufactüriers sous le régime de la politique
nationale ? La protection 'accordée à plusieurs
branches industrielles a été augmentée, et cette
protection a eu pour effet d'inspirer de la haine aux.
consommateurs contre la classe manufacturière,
même lorsque les manufacturiers ne méritaient pas -

cette haine. Et pourquoi? Parce que le gouver-.
nenient, dans le remaniement du tarif, a prétendu
accorder plus de protection sur plusieurs articles
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manufacturés, ce qui en a élevé les prix au détri-
ment des consommateurs, tandis que les manufac-
turiers ne se sont pas trouvés, en réalité, plus pro-
tégés que sous le tarif de revenu de 1878. Et
comment cela? Tous ceux qui sont familiers avec
les conditions du commerce admettront l'exactitude
de nia prétention. Les grandes industries manu-
facturières ont été chargées (le droits imposés par le
gouvernement sur leurs matières premières, ce (lui
a obligé ces industries de hausser leurs prix au pré-
judice du consommateur. Autrement, ces indus-
tries se seraient trouvées dans une plus mauvaise
position qu'auparavant. -Jè n'ai pas besoin d'insister
sur ce point. Lorsque sir Charles Tupper augmentait
les droits sur le fer, il signala ce fait et quelles
furent ses paroles?

Il disait :

-Ce que je demande à cette chambre en proposant
l'adoption d'une politique qui vivifiera cette industrie en
Cana a, est de supprimer le droit sur l'anthracite et de
placer ce charbon sur la liste des articles admis en fran-
chise. Dès que ce changement sera fait nous aurons de
hauts fourneaux à Cobourg-et, dans tous les cas-à
Weller's Bay et Kingston-qui seront chauffés avec du
charbon anthracite, et gui produiront ce que l'on appelle
le fer anthracite, fer si estimé par les propriétaires de
fonderie.

Ainsi, sir Charles Tapper voyait, lui-même, que
ces droits additionnels sur le fer auraient pour effet
d'augmenter le coût des divers produits manufac-
turés, dans lesquels le fer entre si souvent comme
matière première. Prévoyant cette objection, sir
Charles Tupper ajoutait:

L'effet de l'abolition du droit sur le charbon anthracite
sera non seulement de soulager grandement le public qui
se sert de l'anthracite; mais aussi' de soulager grande-
ment les producteurs de fer qui auront, il est vrai, à
payer pour leur matière première un prix plus élevé qu'au-
paravant; mais une partie considérable de la différence
leur sera remboursée sous la forme d'une rémise de droit.

Ainsi, sir Charles Tupper comprenait, comme le
comprend tout homme d'affaires, que la protection
accordée à toute industrie est la différence qu'il y a
entre le droit imposé sur l'article produit et le
droit prélevé sur -la matière première (lui entre
dans la fabrication de ce produit. Lorsque vous
commencez à imposer un droit élevé sur ce qui
entre comme matière première dans certaines clas-
ses d'articles, et, -si vous continuez à augmenter de
plus en plus le droit, il arrive un moment où le
fabricant parait être l'objet d'une certaine protec-
tion ; niais cette protection n'en est réellement pas
une. C'est une protection qui oblige le consomma-
teur à payer un prix plus élevé pour les mnarchan-
dises qu'il achète. Le fabricant n'est pas respon-
sable de cette augmentation de prix. La soi-disant
protection qui lui est accordée a pour but d'encou-
rager certaines industries qui, croit-on, ne pour-
raient se soutenir en Canada dans les conditions
ordinaires.

Après avoir signalé les exportations de produits
manufacturés, qui eurent lieu sous l'administration
libérale, et les avoir comparées avec celles qui
eurent lieu sous le régime actuel, on me permettra
une citation qui semblera être un digression. Je
lirai ce qui a été dit dans cette chambre-vous
vous en souviendrez, sans doute, M. l'Orateur-il
y a cinq ou six ans, par un monsieur qui devint
ensuite ministre desFinances. Ce monsieurrépondait
à l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright). Ce dernier avait prétendu qu'il y
aurait, cette année-là, un déficit, et pour calmer

M. PATERSON (Brant).

mon honorable ami, M. McLelan lui répondit dané
ce langage aussi beau q ue poétique:

Il nous a dit que la population se décimait ; mais les
faits contredisent cette prétention. C'est la même vieille
histoire rééditée et répandue par tout le pays. L'amour
opère sous la température glacée de l'hiver comme sous
les ardeurs d'un soleil d'été. On porte des fleurs d'oran-
ger; les cloches nous annoncent des mariages nouveaux,
et de nouvelles familles s'établissert sur les divers points
du pays. Nous ne pouvons ouvrir un journal sans y
trouver l'annonce qu un nouveau foyer vient d'être crée.
Ce qui signifie que, bientôt. conformément à l'ordre qui
fut donné jadis, de croître et de multiplier pour peupler
la terre, ce nouveau foyer sera un nouveau berceau à
ajouter aux 200,000 autres qui bercent actuellement de
jeunes canadiens. Or, ceux-ci sont destinés à devenir
des hommes et des femmes dont la force et l'énergie ser-
viront au développement du pays.

Je ne doute pas, M. l'Orateur, que ces paroles
raisonnent à vos oreilles comme aux miennes. Elles
représentent mi tableau que je nie plais â regarder;
mais j'y fais allusion au sujet de l'exportation des
produits manufacturés, et vous chercherez, sans
doute, le rapport qu'il y a entre les deux sujets.
J'ai cru devoir parler (le ce tableau, parce que la
rêverie dans laquelle m'avait plongé l'heureuse
condition dii pays, décrite par ce tableau, a été
brusquement interrompue par un itemplacé en blanc
et en noir par le ministre des Douanes, parmi les
exportations de produits manufacturés. Quel est
cet item ? Effets de ménage ! oh ! quelle illusion !
Au lieu d'être en présence de nouiveaux foyers et de
bébés couchés dans des berceaux canadiens, bébés
appelés à devenir des hommes et des femmes pour
peupler notre pays, ces bébés, ces berceaux et tout
ce qui s'y rattachait se sont envolés dans un autre
pays. Je puis nie consoler de la perte du berceau ;
mais je déplore la perte lu bébé. Comment les
chefs de la droite, qui disent que l'émigration ne
décime pas notre population, expliquent-ils ce qu'ils
sont obligés d'enregistrer en insérant qu'il a été
exporté pour $1,166,059 d'effets de ménage ? Que
signifie cette exportation ? Elle signifie qu'un grand
nombre de nos foyers ont été désertés ; elle signifie
que nos jeunes gens n'ont pas traversé la frontière
pour chercher un emploi temporaire, comme ils le
faisaient, peut-être, sous l'administration-Mac-
kenzie, puisque, sous cette administration, cet
iteni d'exportation n'existait pas; iais elle signifie
que les nouveaux foyers que nous décrivait M.
McLelan, et dans lesquels étaient bercés de jeunes
enfants ont été abandonnés ; que les parents de ces
enfants nous ont quittés en emportant avec eux
leur mobilier, en se faisant suivre de leurs familles,
et que tout ce monde nous a quitté au lieu de con-
tinier à nous aider à développer le pays, à contri-
buer,- avec leurs capitaux et leur énergie, à la for-
mation d'une'nation étrangère.

Le gouvernement essaiera, peut-être, après cette
révélation qui se trouve dans les relevés du ministre
des Douanes, de consoler cette chambre en lui disant
que, tout en ne niant pas que des foyers aient été
désertés.; que çles bébés et des berceaux aient été
emportés, nous pouvons nous réjouir, du moins, de
ce que nous possédons quelque chose qui com-
pense ce que nous avons perdu, quelque chose
qu'il revendique comme son œuvre propre et qu'il
presse plus fortement que jamfais contre son cœur.

Le gouvernement veut parler de ses industries
naissantes. Il nous cite les relevés du recensement
comme étant l'indice que les industries du pays
se sont développées, ont progresséconsidïérablement ;
il nous dit que le nombre de nos établissements
manufacturiers a augmentés de plusieurs milliers.
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Cet accroissement apparait, en effet, dans le travail
des 4numérateurs. I nous dit que nos établisse-
mients industriels sont au nombre de 75,768. Mais,
si - ous examinez les relevés, vous constaterez que,
sur ce nombre, un sur huit est nù par la vapeur.

Je suis porté à croire, toutefois, que le développe-
ment industriel réclamé par le gouvernement s'est
opéré en grande .partie trois ou quatre années après
l'inauguration de sa politique nationale. Comme je
'ai fait remarquer déjà, ce développement s'opéra

sous l'influence d'une impulsion malsaine. Les
capitalistes se lancèrent dans différentes industries ;
le capital fut sacrifié, et la ruine jeta sur le pavé
des milliers d'ouvriers qui avaient abandonné
d'autres emplois pour travailler dans les manufac-
tures. A partir de cette période dont je viens de
parler, les honorables chefs de la droite auraient (le
la peine a montrer une augmentation sensible du
niombre le nos manufactures. .

En 1884, lorsque notre ministre des Finances
croyait que les industries du pays se développaient
et prospéraient remarquablement, il chargea une
commission de visiter les différentes manufactures
d'Ontario et de la province de Québec, et de faire
rapport. Et qu'est-ce que- le ministre des finances
a lécouvert ? Je lirai le résultat de l'enquête sur
quelques-unes des manufactures. Le recensement
de 1891 donne 199 manufactures d'instruments
agricoles dans Ontario et Québec, employant 3,813
personnes. En 1884, sur ces 199 on visita 57 <le ces
établissements, et ces 57 employaient 3,219 per-
sonnes. En sorte que l'augentation totale, durant
cette période de sept années de politique nationale;
a été de 142 établissements et de 594 ouvriers, dans
cette branche industrielle. Ces chiffres compren-
nent les grandes manufactures et les manufacturiers
q1ui n'emploient qu'une ou deux personnes.

Pour ce qui regarde les manufactures de meubles,
le recensement nous dit qu'il y en a 1,263 qni e'n-
ploient 6,688 personnes. Lorsque, sur 1,263 éta-
blissenents, qusrante-trois furent visités en 1884,
un tiers, environ, des ouvriers qui se trouvaient
employés, en 1891, dans cette industrie, était dans
les <puarate-trois établissements que je viens de
mentionner. Pour ce qui regarde les fonderies et
les ateliers de construction pour les machines, vous
trouverez que sut les 172 qui existaient en 1894, le
nombre des employés était seulement un tiers moins
élevé que le nombre des employés dans les 676 éta-
blissements de ce genre, rapportés dans le recense-
ment de 1891. Il en est de même des 4,285 fabri-
<ties de chaussures constatées dans le dernier

recensement et qui emploient 15,648 hommes. Sur
ce nombre, soixante furent visitées en 1884 et l'on y
t rouva alors la moitié du nombre d'employés que je
viens de mentionner d'après le dernier recensement.

La même chose se remarque pour les filatures de
coton. La commission dont j'ai déjà parlé, décou-
vrit. en 1884, trois filatures de coton de plus dans
Ontario et Québec qu'il n'y en a d'après le recense-
ment de 1891, c'est-à-dire, sept années plus tard.
Or, ce résultat indique une période de stagnation,
depuis 1884, et non un développement industriel.
.le demanderai aux honorables chefs de la droite de
comparer ces chiffres et de me dire s'ils croient
encore avoir le droit de s'attribuer tout le mérite
qu'ils ont revendiqué jusqu'à présent.

J'aborderai maintenant le sujet qui est, men-
t ionné dans la dernière partie de* l'amendement,
savoir: la néeessité qu'il y a de limiter le montant
des taxes à percevoir à la somme requisd pour faire
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face aux dépenses du gouvernenient judicieusement
et économiquement administrées. Le ministre des
Finances se réjouit des exportations considérables
de 1892, qu'il considère comme une source de
richesse pour le Canada. Je m'en réjouis comme
lui ; mais je ne lui en attribue pas le mérite ; ni
j'en attribue le mérite à aucune législation de ce
parlement. Mais je suis prêt à en attribuer le
mérite à une cause qui sera admise par la droite ;
je l'attribue à la ,bienfaisante providence qui a, en
1891, favorisé nos champs et nous a procurés une
récolte supérieure à toute celle que nous avions eue
auparavant. Il est bien connu, M. l'Orateur, quo
les relevés de juin 1892, contiennept encore le rap-.
port des ventes faites sur la récolte de l'année pré-
cédente. La ministre des Finances, sans doute,
fût-il plus désireux qu'il ne l'est de recevoir des
éloges, ne me demandera pas de le remercier de
nous avoir donné des rayons de soleil et de la pluie
pour rendre la saison fructueuse et produire une
abondante moisson. Le pays aurait pu dans un
sens seulement se trouver redevable au ministre des
Finances de l'augmentation des exportations. La
providence nous a favorisés d'une riche moisson.
Si le ministre des finances ou le gouvernement nous
avait ouvert des marchés où nos cultivateurs
eussent pu obtenir des prix plus élevés pour leurs
produits que ceux offerts par le marché où ils se
sont trouvés obligés de vendre ces produits, je l'en
remercierais. Mais le gouvernement voudrait-il
me dire où il a ouvert un simple marché aux culti-
vatçurs? Il a, au contraire, par sa politique, con-
tribué dans une certaine mesure, à nous faire
exclure de l'un des marchés les plus profitables, où
nos cultivateurra trouveraient à vendre une grande
partie de leur surplus. Si ce marché nous avait
été ouvert, comme le veut le parti libéral, vu les
prix plus élevés qu'il aurait offert à nos cultiva-
teurs, plusieurs millions auraient pu être ajoutés
aux exportations de 1892, dont la valeur s'est
élevée à $20,O0,000. Ainsi, s'il a été imipossible
au gouveî -munent de nous procurer de bonnes
moissons, il eût pu faire, du moins, quelque chose,
pour nous assurer des marchés plus avantageux,
qui auraient accru la valeur des moissons, la
richesse du pays..et il ne l'a pas fait.

D'un autre côté, ils ont fait autre chose dont je
les tiens responsables-ils ont, par les dépenses
excessives qu'ils ont faites, diminué l'effet que les
récoltes pouvaient avoir pour le peuple. Je vais
donner quelques chiffres à ce sujet. J'ai fait* un
état des exportations totales du Canada, pendant
les dix dernières années, et un état comparatif-des
taxes payées par le peuple durant le meme espace
de temps. Quand j'aurai lu ces chiffres j'aurai.
répondu à une importante question que. se sont
posée les hommes d'affaires l'année dernière et cette
année, une question que le peuple lui-même a oté
incapable de résoudre, et voici quelle a été cette
question : comment se fait-il, avec une récolte aussi
abondante que celle que nous avons eue l'année
derpière, dans tout le Canada, que le commerce soit
si stagnant, que l'argent soit tellement rare qu'on
ne peut pas s en procurer aussi souvent que nous le
pensions, qu'on ne peut pas en trouver dans les.
voies ordinaires du commerce ? On trouvera une
des raisons dans ce tableau. C'est que l'argent qui.
est venu dans le pays, qu'il était de l'intérêt du
pays de faire circuler dans le commerce aux fins de
répandre la richesse partout, a été retiré de la cir-
cuation par le gouvernement; le gouvernement .
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enlevé cet argent au peuple, il l'a gaspillé d'une
manière qu'il ne peut pas justifier. Je n'exagère
rien et je prends ces chiffres dans les tableaux du
ommnerce et le la navigation. Je demande qu'on

fasse le calcul sur la base qui est indiquée dans ces
tableaux, car on ne peut pas en trouver une plus
juste. Prenez les tableaux du commerce et de la
navigation, et examinez quelle est la taxe par tête
depuis la confédération jusqu'à ce jour. Divisez-là,
comme je l'ai fait pour établir une comparaison, en
trois périodes le cinq années chacune. Prenant les
cinq années du régime libéral, que voyons-nous?
Nous voyons que, pendant ces cinq années, la taxe
a été, en moyenne, de $3.44 par tête. Prenez cinq
années du régime conservateur, de 1883 à 1887,
et vous verrez que cette taxe a été, en moyenne, de
$4.60 par tête. Je prends une autre période de
cinq années, de 1888 à 1892, et je vois que la taxe
a été de $4.77 par tête. L'augmentation <le cette
taxe dans la période de 1883 à 1887, comparative-
ment à celle de 1874à 1878, a été de $1.16 par tête,
ce qlui, évaluant la population à quatre millions et
demi d'âmes, signifie que le gouvernement a prélevé
chaque année $5,220,000, ou en cinq ans, $26, 100,(00
de taxes <le plus q ue le gouvernement Mackenzie en
avait prélevé pendant qu'il était au pouvoir.

Je désire faire observer à la chambre q'ue ce calcul
est basé sur le chiffre <le la population, il ne serait
pas juste de rendre le gouvernement responsable de
cette augmentation les dépenses sans tenir compte
<le l'augmentation de la population et des dépenses
qu'il a fallu faire en conséquence. Ce calcul est
basé sur la population qu'il y avait à l'époque men-
tionnée, <le sorte que à mesure que les taxes aug-
mentaient, la population augmentait. C'est une
taxe par tête et on doit s'en tenir absolument au
résultat. Si le chiffre de la population était resté
ce qu'il était à l'époque le M. Mackenzie, et si
vous calculiez d'après ce chiffre la taxe par tête de
1883 à 1888, elle excèderait, bien entendu, $4.60
lar tête? Mvis on a tenu compte de l'augmentation

e la population, et, en conséquence, pour établir
une comparaison, ce calcul est' absolument exact,
autant que je puis en juger, et il ne peut pas être
contredit sur aucun point.

Prenez la deuxième période de 1888 à 1892,
durant laquelle la taxe a été de $4.77 par tête.
C'était $1.33 par tête de plus que sous le gouver-
nenient Mackenzie. Répartissez ce montant sur
une population de 4,750,000 âmes et vous aurez
$6,317,500, ou en cinq ans, ce gouvernement a pré-
levé $31,587,500 de plus que le gouvernement
Mackenzie pendant qu'il était au pouvoir. Que
signifie cela? En réunissant les deux montants,
cela signifie que pendant le cours des dix dernières
années, une somme de $57,687,500 a été arrachée au
peuple de ce pays, a été retranchée de la fortune du
peuple et gaspillée par les honorables chefs de la
drotie. L'augmentation de la population est tenue
en ligne de compte dans ce calcul de la taxe par
tête, et quand je signale le fait qu'une somme de
$57,687,500, qui aurait dû rester dans la poche du
peuple, lui a été enlevée, nous pouvons commencer
à comprendre en partie, comment il sesfait que pen-
dant lue la providence nous comblait de biens, ce
gouvernement a pris à tâche de détruire la prospé-
rité dont nous aurions joui, si ces bienfaits de la
providence nous avaient été laissés intacts. Le
gouvernement a réussi à faire tout cela sans qu'il
en soit résulté aucun avantage pour le peuple <le ce
pays.

M. PATERSON (Brant).

M. l'Orateur, il n'y a qu'une réponse à faire aux
chiffres que j'ai cités, une seule manière d'en affai-
blir la signification, c'est que les honorables chefs
le la droite pourraient dire: Vous n'avez pas pré-
levé assez de taxes sous le régime Mackenzie pour
payer les dépenses du gouvernement; vous avez eu
vos déficits. Je répondrai : le gouvernement Mac-
kenzie a eu ses déficits mais il a eu auesi ses excé-
dents. Je répondrai que le présent gouverne-
ment a eu ses excédents mais il a en aussi ses dý-
ficits ; mais de quelque manière que ces excédents
et ces déficits se sont produits, soit sous le gouver-
nement-Mackenzie, ou le gouverneient-Thompson,
ou le gouvereînent-Macdonald, ils apparaissent
dans la dette publique. Permettez-moi de signaler
le fait que, durant les cinq années du régime Mac-
keuzie, l'augmentation de la dette publique a été
<le $6,407,421 par année, tandis que sous le régime
des honorables chefs de la droite, durant dix
années il y a eu une augmentation le $8,266,472
par année. Ils ont enlevé au peuple $57,000,000, et
ils ont ajouté à la dette publique $2,000,000 par
année de plus que sous le gouvernement Mackenzie.
Dans ce calcul je ne tiens pas compte des sommes
d'argent arrachées au peuple du pays par les manu-,
facturiers qui ont été obligés, pour une raison ou
pour une autre, de vendre plus cher les articles que
le peuple consommait. Je ne suis pas de ceux qui
croient que les consommateurs du Canada paient
dans tous les cas le droit en entier sur les articles
manufacturés dans le pays ; je ne partage pas cette
manière de voir, car je crois qu'elle n'est. pas juste,
mais il est encore plus inexact et plus injustifiable
le dire, si on en avait l'intention, que l'imposition
desetaxes sur les articles manufacturés n'est pas
mise à profit, et qu'on ne les ajoute pas aux prix
des articles qu'une personne achète. Un protee-
tionuiste honnête ne prétendra pas que le prix que
le consommateur paie n'est pas augmenté, mais il
dira qu'il y a des avantages qui compensent. Mais
je crois qu'il est impossible pour tout homme qui
désire discuter la question d'une manière intelli-
gente et raisonnable, de dire que ces taxes n'enlè-
vent pas au peuple des sommes d'argent supplé-
mentaires, non seulement sur les marchandises qu'il
importe, mais sur celles qui sont manufacturées
dans le pays. Mais je laisse cela de côté, et nous
allons nous restreindre à savoir ce que le gouver-
nement a pris en argent comptant, à même les taxes
payées à la douane par le peuple. Je désire le
démontrer de la manière la plus évidente autant
qu'on peut le faire au moyen de certaines compa-
raisons.

Nous parlons de nillions dans cette chambre
d'une manière aisée qui enlève à nos paroles de la
force et de la signification ; mais je vous citerai un
ou deux faits, et je vous demanderai de vous effor-
cer de comprendre, si vous le pouvez, la manière
dont le gouvernement a appauvri le peuple du pays.
J'ai pris dans les tableaux du comierce et de la na-
vigationanétat de touteslesexportationsdui Canada
durant les dix années pendant lesquelles le gouver-
nemnent a arraché au peuple $57,000,000, et com-
prenons bien ce qu'est une somme de $57,000,000
en la comparant avec chaque item suivant. Dans
le cours de dix années, l'exportation totale de notré
belle orge, dont la valeur est augmentée par le
libre accès que nous avions sur le marché des Etats-
Unis pendant plusieurs de ces années-cette orge,
expédiée de toutes les parties "du Canada, a ajouté
à la richesse du pays $7,000,000 de moins que la
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onime que le gouvernement lui a enlevée. Tout le è
blV, la farine, le foin, l'avoine (lue notre vaste pays
a pu exporter du Manitoba et de la Colombie-
Anglaise et de toutes les autres provinces du i
Canada--l'exportation totale de tous ces articles, y
compris la magifique récolte de l'année dernière, a
atteint le chi e e $57,798,397, et ce gouverne-
ment durant les dix dernières années, a pris pres-
qlue chaque piastre qui est entrée dans le pays pour
ajouter à sa richesse et résultant de l'exportation
le tout le blé, la farine, l'avoine et le foin que nous

avons récoltés. Si les honorables chefs de la droite
se réjouissent de l'augmentation des exportations du
pays, comme ayant ajouté à sa richesse, c'est très
bien ; mais qaand ils retranchent une somme comme
celle-là au moyen de la taxation excessive qu'ils
ont imposée sur le peuple du pays, j'espère qu'ils
comprendront la conduite qu'ils ont tenue, et l'état
d choses qu'ils ont produit dans le pays.

Enisitite, nous avons ce grand commerce de bêtes
à cornes, lequel a atteint le chiffre, en dix ans, de
S63,460,497. C'est un beau résultat, mais excepté
Z13,000,000, tout le reste a été pris par le gouver-
neinent en taxes excessives. En dix ans il a été
exporté des chevaux pour une valeur de $18,558,-
463 : mais le gouvernement vous a enlevé trois fois
autant d'argent que vous en avez reçu de l'exporta-
tion de vos chevaux. L'exportation totale du fer
et des autres produits des mines a été en dix ans de
S15,000,000 e moins *que la somme prise par le
gouvernement en taxes imposées sur le peuple du
Canada. L'exportation totale des prodmnts de nos
magnifiques pêcheries, depuis l'Atlantique jusqu'au
Pacifique et sur les côtes maritimes, s'est élevée en
dix ans à $81,938,067-et les bénéfices, résultant de
cet te exportation pendant sept ans, ont été anéantis
par le gouvernement et enlevés au peuple sous
forme de droits de douanes. L'exportation totale
du produit de nos forêts s'est élevée à $230,779,664,
et les bénéfices de cette exportation pendant deux
ans et demi ont été înéantis par la taxation exces-
sive. L'exportation totale 'des produits manufac-
t irés dans ce pays s'est élevée à $43,841,000 ; et le
gouvernement a pris $14,000,0(0 de plus que le
chiffre total de cette exportation.. En dix ans
l'exportation des animaux et de leurs produits,
comprenant le fromage, le beurre, et tous les autres
produits des animaux, s'est élevée à $243,163,515,
et la recette de près de deux ans et demi a été prise

par le gouvernement sous forme de taxes et perdue
pour le peuple. L'exportation totale des produits
agricoles pendant dix ans s'est élevée à $162,752,-
312, et durant les dix dernières années le gouver.
inen t a pris en taxes plus que les recettes de trois

ans et demi, de plus et en sus de ce que le gouver-
nement Mackenzie a dépensé en administrant les
affaires du pays dans toutes les branches du service
puhlic, en exécutant les travaux publics et en déve-
oppant le ays ; et tout en prenant ces $57,000,000

aiu moyen e taxes durant ces dix dernières années,
le gouvernement a ajouté à la dette publique $2,-
(M0,000 par année de plus que le gouvernement
Mackenzie ne l'avait fait.

Et à 6 heures, la séance est suspendue.

, Séance du soir.
M. PATERSON (Brant): Lorsque la séance a

(té suspendue à 6 heures, je m'efforçais de protver
combien étaient excessives les taxes imposées sur
le pays par le présent gouvernement. D'après les
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états que j'ai soumis, il était facile de voir que nous
avions un pays grand par se ressources, un pays
lont nous avions raison d'être fiers, ou autrement
1 n'aurait jamais pu résister comme il l'a fait aux
charges qui ont été imposées sur lui. Maintenant,
M. l'Orateur, si vous voulez me le permettre, j'ai-
nierais à signaler ce que je pourrais appeler une
des nombreuses tromperies-peut-être ne devrais-je
as employer ce mot-une des nombreuses déclara-

tions propres à induire en erreur que l'on trouve
dans le discours <le l'honorable ministre des Finan.
ces. Si vous vous en souvenez, il a dit avec une
grande emphase que sur quatre articles, le sucre,
le thé, le café et le riz, le gouvernement avait im.
posé un droit minime, que si le droit qui existait
par le tarif-Cartwriglit avait été applqué à ces
articles durant l'année dernière, il y aurait eu une
différence de $5,823,442; et il a ajouté: -

Il y a cette économie d'autant en faveur du peuple de
ce pays entre les deux taux de taxation.

Je ne demanderai pas maintenant quel effet a eu
sur la quantité importée, le fait de placer le sucre
brut au-dessous du nQ 14 sur la liste des articles
admis en franchise. Tout le monde sait que si
vous diminuez le coût d'un article la consommation
en est plus grande. Ce n'est pas ce point que je
veux discuter; mais je désire démontrer jusqu'à
quel point est propre à induire en erreur le fait dé
supposer qu'il y a eu une réduction dans les taxes
jusqu'à concurrence de cette somme de $5,000,000,
décaration qui, il me semble, faite comme elle l'a
été, est propre à faire croire au pays que tel est le
fait. L honorable ministre n'a pas dit en même
temps, ce qui n'aurait été que juste et convenable
de sa part, que pendant qu'il économisait pour le
peuple ces $5,000,000 sur les droits de ces quatre
articles, il lui avait enlevé plus que le double de
cette somme, en augmentant les taxes sun, d'autres
produits. Qu'importe au pays quecette somme de
$5,000,000 ait été prélevée sur ces quatre articles,
si ce n'est que le trésor public en a bénéficié, tan-
dis qu'il était possible d'imposer des taxes sur
d'autres articles, afin d'obtenir un semblable mon-
tant, comprenant une lourde taxe indirecte sur
le peuple, mais dont le trésor ne retirait aucun
avantage.

Ce qui intéresse le peuple du pays n'est pas tant
les articles sur lesquels la taxe est imposée, bien
que dans ce cas et sous ce rapport la politique des
honorables chefs de la droite ne puisse pas êtie
comparée dans l'intérêt du peuple avec la politique
qui existait autrefois, mais ce qui nous intéresse le
plus,c'est de savoir quelled sommes d'argent vous avez
arraché au peuple au moyen de vos taxes sur tous
les articles. C'est la question qui nous intéresse,
et le ministre sait que le gouvernement a retiré,
cette année, du peuple, $8,000,000 de taxes de plus
q ne ne l'avait fait le gouvernement-Mackenzie.

,e minimes des Finances sait fort bien que pendant
plusieurs années avant cette époque, le gouverne-
.ment a retiré du peuple entre dix et onze milions
de piastres de plus que ce que le gouvernement
Mackenzie avait prévelé. A quoi sert de dire au

peuple qu'on lui a épargné ciq millions de piastres
de taxes sur certains articles si l'honorable ministre
lui a enlevé le double de ce montant sur d'autres
articles ?

Le çpinistre des Finances nous a dit de plus, et il
a bien agi en le disant-qu'il lui avait 4té unos-
sible de conserver la dette publique au meme



chiffre et <le ne pas l'augmenter durant l'année rendu son obtention difficile, à raison de la conduite
dernière, parce que, en mettant le sucre sur la qu'ils ont tenue dans les négociations qui ont
liste des articles admis en franchise, il avait dû déjà eu ieu. Conme membre du parti libéral, je
suppléer ,à la perte qui en résultait pour le revenu, suis aujourd'hui eu faveur d'obtenir des relations
en faisant (les emprunts qui avaient augmenté la commerciales les plus libres possible avec le peuple
dette publique. Il a <lit qu'il croyait qu'il était (es Etats-Unis, à des conditions conformes à la
juste qu'une partie des dépenses occasionnées par dignité, à l'honneur et à la stabilité les deux pays.
l'exécution les travaux publics fut supportée par Les honorables chefs <le la droite nous disent: "Si
la postérité. Je ne trouve pas à redire à cette pré- vous avez le libre-échange avec les Etats-Unis vous
tention; niais il est évident, et le pays le com- détruirez vos industries manufacturières." -le
prendra, que 'honorable ministre a été incapable déclare solennellement que cette prétention, est
de restreindre la dette publique au chiffre où elle indigne des hommes qui l'ont émise, et qu'elle
était et <le prélever un revenu égal aux dépenses manque de patriotisme. Que sigifie-t-elle? Dire
avec la modération les droits sur le sucre. ue les manufacturiers lu Cana(la sont incapables

Cette après-midi le ministre des Chemins de fer a de lutter avec les manufacturiers des EtatsUnis-à
parlé d'un changement survenu dans la politique conditions égale8 et sans faveurs, c'est déprécier
<lu parti libéral. Il a fait allusion à la récipro- l'intelligence <le nos manufacturiers canadiens, et
cité absolue; il a dit <u'elle avait été abandonnée ainsi que l'habilité, l'énergie et le travail de nos
et que personne n'y songeait ; qu'elle comprenait artisans. Je répdie une semblable prétention. Je
<les droits différentiels contre l'Angleterre, et la prétends que les Canadiens sont les égaux lu
destruction complète de nos manufactures, et que peuple de tout autre pays de l'univers, et comme
nons avions constaté qu'il ne serait pas hon d'en preuve des capacités <les manufacturiers et les
appeler ai peuple avec cette politique. Ces liies- artisans canadiens, je signale le fit qu'ils peuvent
sieurs expliquent la réciprocité absolue à leur goût. rivaliser avec succès sur un marché libre avec les
Ils feraient mieux, je crois, de définir clairement manufacturiers et les artisans américains. Comme
leur propre politique et <le laikdser les libéraux preuve, je signale les positions qu'occupent les,
expliquer la leur. L'honorable ministre a demandé dizaines <le milliers, des centaines de milliers le
ce qe s ifiaitL la réciprocité absolue. Les hono nos compatriotes canadiens qui sont aujourl'hui
rables députés<le la droite7 ont déclaré-je désire- dans les Etats-Unis et dont plusieurs ont placé
rais pouvoir dire <idils n'ont pas fait autre chose leurs capitaux dans les manufatures. Je signale
(lue drecýlarer--qu'ils désiraient avoir (Les relations les artisans canadiens, qui par leur énergie et leur
commerciales plus libres avec les Etatv-Unis, et esprit d'entreprise établissent et développent les
obtenir la réciprocité avec eux ; mais il ont ev soin grandes industries du pays, et prenez les, homme
le nous informer que tout eu faisant <les négocia- pour homme, je vous dis que l'artisan canadien
tions, celle-ci seraient restreintes à la réciprocité danl'atelier aoméricain necraint pasla coeparaison

mans les produits naturels, et que la question des avec n'importe qiel homme venanit d'un pays
articles nanufacturés ie serait pas disctée. Con- quelconque. Intelligene pour intelligence je vous
trairement à cette politique, le parti libéral était dis lque l'intelligence du Canadien dans un pays où
en faveur <'ouvrir <les négociations embrassant la il y a des représentants de presque tous les autres
possibilité dobtenir des relations commerciales plus pays, peut être comparée avec avantage avec
libres av'ec les Etats-'Unissans restreindre les sujets 1intelligence la plus grande qu'on peut trouver dans
à être discutés et sans en éliminer les articles ma in les Etats-Unis. Cependant les honorables chefs de

ufacturés, ma.is <le bien discuter touse les articles la droite disent: Si vous avez la réciprocité dans
qui entrent dans le commerce entre les peux pays les articles manufacturés et des archés libres, le
et de constater quel degré <le réciprocité nous pou- manufacturier et les artisans canadiens, étant
vions obtenir (lit peuple aniéricain. C'était là notre inférieurs ne pourront pas faire la lutte. C'est une
politique. Elle ne contenait rien de déshonorant. opinion que je répudie. Quelle pitié que le Canada
Persone de ce côté-ci de la chambre ne désire un soit gouverné par des hommes qui ont une telle
traité le réciprocité qui aoit déshonorant. Les idée de ce qhne peut faire son neuple
libéraux croient qu'il serait de l'intérêt lu peuple J dis aux horables chefs de la droite que ce
des Etats-Unis et das l'intérêt da peuple du que le manufacturier canadien, ainsi que le culti-
Canada, s'ils pouvaient commercer plus librement vateur canadien, le marchand de boisi, le pécheur et
entre eux. le mineur canadien veulent avoir, c'est un marchéLe parti libéral a cru qu'un objet semblable était plus vaste et un commerce plus libre avec les
ligne <le l'attention d' m es d'Etat, et ils ont cru peuples de l'univers. Si le ministre des Finanes.

de plus. qu'on levait faire un effort sincère pour pouvait obtenir pour ces manufacturiers un marché
atteindre ce but. Et, si le peuple du pays a seule- plus vaste pour lers produits, bien qu'il dise main
ment compris la position des honorables chefs de la tenant que cela les ruinerait,'il constaterait bientt
dIroite au sujet de cette questionu, s'il a seulement qu'il a travaillé pour le bien <les manufacturiers, et
parfaitement compris la manière dont ces messieurs en même temps pour celui des cuivateurs et de
ott ai à son égard, je crois qu'il avouera que s'il toutes les industries du pays. L'honorable ministre
est deiitérêt dii pays d'avoir des relations a parlé du commerce privipéguié, il a cherché à fair

bru libresavec les Etats-Unis dans croire u peuple du pays qu'il y a peut-être quelque
une nesure plus ou moins grande, le moyen de chose à faire sous ce rapport, et que si le peuple
l'obtenir serait de lacer au pouvoir des hommes veut seulement accepter les chares que le gouver-
qui sont en faveur l de réciprocité, et q effor- nement lui a inposées, bientôt, lit-il, il croit qu'il
ceraient sincèrement de l'obtenir; et c eanlever les pourrait s'opérer un changement dans le sentiment
rnes du pouvoir aux hommes qui, tout en prétens qui existe en Angleterre. Sur quoi base.t-il cette
lant la chercher, ont, par leurs discours dans lea espérance qu'il fiait luire aux yeux du peuple? I1
assemblées publiques ou ailleurs, prouvé clairement eut rai qu'il admet avec -franchis et sincérité qu'il
qu'ils ne la désiraient pas, des hommes qui ont y a en Angleterre un fort prjugé contre le coni.

M. PATERSON (Brant).
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inerce privilégié, mais il pense que l'Angleterre
apprendra ce que lui-même a appris, savoir : qu'une
nation peut s enrichir par la protection. Mais le
peuple Anglais semble prendre beaucoup de temps
pour apprendre cela. Il n'y a pas bien longtemps,
lord -alisbury, le chef du parti conservateur en
Angleterre, a dit, en parlant de cette question,
4qu'iI doutait non seulement (le son opportunité
mais de sa moralité. Si un honie d'Etat anglais
comme lord Salisbury croit qu'une certaine ligne
de conduite est immorale, il faudra beducoup de
tem ps pour trouver un homme d'Etat dans l'empire
britannique qui adoptera une méthode que l'on a
jugée à ce point de vue.

Il n'y a pas que lord Salisbury qui apprécie, de
cette manière, cette question, agitée en Angleterre.
I;été dernier, il y a en une grande assemblée d'hou-
inc d'affaires, dans la ville de Londres, en Angle-
terre, ou se sont rencontrés des représentants de
toutes les colonies le l'empire, ayant un gouverne-
ment autonome, en même temps que des représen-
tants (les chambres le commerce d'Angleterre et
d'lrlanule, pour y discuter des questions de com-
muerce ; pour chercher les moyens de développer le
coummerce entre l'Angleterre et ses colonies, et pour
établir des relations plus intimes, entre la colonie
et la mère-patrie.

Une des résolutions qui a été proposée, dans ce
congrès commercial, auquel assistaient, je crois, les
hommes d'affaires les plus importants d'Angleterre
et l'Irlandule, comprenant les représentants des
chailhbres et des bureaux de commerce des diverses
villes canadiennes, ou de l'Australie, et d'autres
dépendances, par un M. Medley, île la cham-
bre le commerce de Londres, comportait :

Que, de l'avis de ce congrès, toute union escale entre la
mère-patrie et ses colonies et ses dépendances, au moyen
de droits préférentiels, étant basée sur la protection,serait politiquement dangereuse, et désastreuse, au point
de vue économique, et que l'arrangement, qui, plus qu'au-
cun autre, nous conduirait à une union commerciale
intine,serait l'adoption par nos colonies qui se gouvernent
elle.e-mémes, d'une manière aussi complète que possible
de lai politique non protectrice de la mère-patrie.

Sir Charles Tupper proposa un amendemnent à
cette résolution, dans les termes suivants :

Attendu quel'empire britannique couvrant un huitième
des terres habitables du globe, avec une population de
350.M00,00, peut approvisionnerle marchédes productions
de tous les climats, aux plusbas prix possibles et, attendu
u un sentiment nationald'intérêt mutuel et de fraternité

serait de nature à étendre les intérêts commerciaux entre
la mère-patrie et ses nombreuses colonies et possessions-
il est résolu.: que dans le but d'étendre l'échange et la
consommation des produits indigènes dans toutes les par-
ties de l'Empire britannique, un faible droit différentiel
devrait être adopté par le gouvernement impérial et
les colonies, ten faveur des productions indigènes contre
les articles d'importation étrangère.

Un faible droit différentiel ! Le vote a été pris:
l'amendement fut d'abord soumis, et la division a
donné trente-trois pour, et cinquante-huit contre.
Parmi les trente-trois qui ont voté, il ne se trouve.
que sept membres des chambres de commerce
d'Angleterre, pendant que ceux qui ont voté contre
comptent dans leurs rangs trente-huit membres de
î-s chambres. Desorte que la proportiondu votedes
chambres de commerce anglaises a été de 38 contre
sept pour repousser la proposition: que le com-
muerce pourrait être developpé entre ces pays, en
imposant un faible droit différentiel; et la motion
in iicipale de M. Medley fut alors adoptée par un
vote de quarante-sept contre trente-quatre. Je
n'ai pas d'état qui montrent comment les chambres

anglaises ont figuré dans ce vote ; mais, à en juger
par leur vote sur l'amendement, j'ai lieu de croire
qu'elles ont voté à peu près dans la même propor-
tion, et, si nous adoptions la motion de M. Medley,
leur idée que " toute union fiscale, entre la mère-
patrie et ses colonies et dépendances, au moyen de
droits préférentiels, étant basée sur la protection,
serait dangereuse, au point de vue politique, et dé-
sastreuse, au point de vue économique." Que ce
soient les chuambres telles que représentées en cette
circonstance par une forte majorité, ou le ministre
des Finances qui fassent erreur, je ne saurais le dire,
mais je dirai que le ininistre des Finances a eu raison
de déclarer qu'il y avait un préjugé sérieux exis-
tant contre ce droit, dans l'opinion du peuple an-
glais, et, je dirai, en même temps, qu'il a des idées
tout à fait différentes de celles des chambres de
commerce ; car ce qu'elles déclarent devoir être
dangereux en politique et désastreux, au point de
vue économique, lui, désirant plaire au député de
Bruce-nord (M. McNeill), a déclaré que si celapou-
vait être mis à exécution-je parle de mémoire --ce
serait la, plus grande chose qui aurait existé depuis
que le monde est monde. Eh bien ! M. l'Orateur
que cela soit désirable ou non, le ministre admet
lui-même que la chose ne peut être faite à bref dé-
lai et le pays veut savoir, si après cette admission,
vous n'avez aucun soulagement à offrir au peuple,
en dehors de cette proposition. Vous ne proposez
p as vous- même cette mesure; vous dites dans tons
es cas, qu'elle ne saurait être appliquée au pays,

avant des années. Le.peuple ale droit dedemander
ce que vous vous proposez de faire pour le pays,
maintenant, va-t-il resté écrasé sous le fardeaudes
taxes, avec ses forces paralysées, ses marchés res-
treints, durant toutes ces années, et pas une main
ne se tendra, pas ui effort ne sera tenté dans une
direction quelconque pour développer notre com-
merce ? Est-ce que c'est la ligne de conduite que
se propose d'adopter le gous ernement? On serait
un peu porté à le croire, car tout en prétendant
qu'il est en faveur de la réciprocité ou qu'il désire
faire des arrangements de nature à faliciter davan-
tage nos rapports commerciaux avec les Etats-Unis,
-il commence par exclure les manufactures dans la
considération de la question, il limite la proposi-
tion aux produits naturels, quoique les hommes
les plus importants des Etats-Unis leur. aient dit
et repété, à maintes reprises, qu'ils ne sauraient

étendre établir la réciprocité sur de pareilles

Maintenant, je passe à l'examen de la politique
que le ministre était censé exposer. Je dois en
parler ainsi, car il ne l'a pas proposée; balançant
ses doctrines, comme je l'ai dit, tantôt d'un côté
tantôt d'un autre côté, il est impossible de dire
quelle sera la politique du gouvernement, et le seul
fait qu'on puisse condtater, c'est qu'il est en mer et
qu'il ie sait plus à quel saint se vouer, et- qu'il
tremble de faire un pas qui puisse compromettre,
leurs positions de ministres. Mais quelle pose
grave, quel air solennel, quelle emphase de stle le
ministre des Finandes n'a-t-il pas déployé devant la
chambre, l'autre jour! Ce n'est pas un farceur de
profession; toutefois, j'allais dire, si cette expres-
sion peut être permise, qu'il a essayé de leurrer la
chambre. Nous étions-là, à écouter, non seulement.
de ce côté-ci de la chambre, mais de l'autre côté,
également, pour ,savoir ce que le· gouvernement
avait l'intention de faire. Après avoir faitobserver
la divergence d'opinions qui avait existé sur cette
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question, depuis 1878, comment les uns pensaient
d'une façon, et ainsi de suite, et comment cette
différence d'opinion s'est accentuée par la baisse sur
les prix du grain et s'est accentuée davantage par le
tarif -McKinley et d'autres causes, le ministre nous
dit que la question était soumise aux chambres du
parlement, et que les ministres en avaient pris con-
naissance et qu'il allait en faire un examen sérieux.
Sur cette déclaration, la chambre avait lieu de
compter sur un exposé détaillé de la politique du
gouvernement, un exposé clair et explicite. Les
voilà qui demandent au chef le l'opposition les
détails <le sa politique, avant lue la tâche <le la
formuler lui soit imposée,--pendant que, de leur
côté, ils s'abstiennent de donner des explications
intelligibles le leur politique future. Après l'énu-
mération des opinions contradictoires, le ministre
des Finances déclara-et les partisans du gouverne-
ment s'empressèrent autour du ministre des Finan-
ces, afin de mieux saisir son programme politique.

De sorte que le gouvernement, tout en désirant prêter
son appui, mais dans uned uste mesure, à ces causes,et à ces
plaintes: tout en reconnaissant leurs valeurs diverses,
suivant leurs mérites et leur force ; sans que, pour cela
le gouvernement soit effrayé ou se fasse forcer la main,
pour faire ce qu'il ne croit pas raisonnable de faire. Oui,
voilà l'attitude lue prend le gouvernement, aujourd'hui,
et il tient à ce qu'on sache, au loin.-

Nous étions dans l'anxiété.

tQae ce qu'il entend faire, il le fera après la considéra-
tola plus consciencieuse et la plus attentive et dans un

délai raisonnabie.
Emotion parmi les partisans de l'honorable minis-

tre, qui croient tenir leur affaire, en fin de compte.

Le gouvernement a l'intention d'adopter, en fait de
commerce et d'inoustrie, les mesures qui lui paraîtront
les plus avantageuses, dans l'ensemble, pour le pays.

Quelques VOIX : Expliquez-vous.

M. PATERSON (Brant): Ce n'est pas à moi
de donner des explications; cette tâche revient à
l'honorable ministre des Finances, il nous a laissé
joliment dans le vague. Vous trouverez, je crois,
<le l'hésitation, cette fois, parmi les partisans du
gouvernement, au cours de ce débat. Depuis qua-
torze ans ils sont restés fidèles à leur parti. Il
suffisait, de l'autre côté <le la chambre de pousser
le cri <le " politique nationale " pour provoquer les
applaudissements de ces honorables messieurs.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. PATERSON (Brant): Il n'y a plus maintenant
qu'une seule voix pour applaudir, et cette voix est
celle du monsieur qui, l'autre jour, a voulu desceller
une pierre de l'édifice. On ne s'est pas occupé de
ce droit de cinquante centins par tonne imposé par
air Charles Tupper sur le charbon ; du moment que
ce droit a été imposé au nom de la politique natid-
nale, que le même mouvement d'éloquence élevait
aux nftes, des applaudissements enthousiastes se
firent entendre. Lors qe sir Charles Tupper abolit
les droits sur le charbon anthracite, disant que
c'était un lourd fardeau enlevé aux épaules du
peuple, et qu'il prononça le mot " politique natio-
nale" tout aussitôt, les mêmes applaudissements
se répétèrent, et il en fut ainsi pour tous les arti-
cles, soit qu'il y eût imposition soit qu'il y eût abo-
lition de droits.

Le ministre des Finances augmenta les droits sur
les sucres, sous l'égide de la politique nationale, et
la chambre retentit d'applaudissements. il abolit

M. PATERSON (Brant).

ce droit, en disant: je vous ai soulagé d'un
fardeau de $3,500,000 de taxes, et les applaudisse-
ments de se faire entendre encore, parce que c'était
la politique nationale ; mais où en sont-ils mainte-
nant? Après mûre considération, le ministère va
faire, non seulement ce qui convient le mieux aux
intérêts du pays, mais le ministre des Finances
nous a laissé entendre, à l'unanimité, que le vieux
drapeau et la vieille politique n'ont plus de raison
d'être, et cependant, ce sont maintenant les vieilles
bornes (lue l'on veut rétiablir, et les honorables
députés de la droite vont prendre tout le temps que
durera le débat sur le budget, pour retourner ces
vieilles bornes, de sorte que je crains qu'ils ne
puissent nous faire profiter de leurs lumières et de
leurs connaissances, dans cette occasion impor-
tante. Eh bien ! qu'est-ce que le ministre se pro-
pose de faire ? Il nous a dit qu'il lui fallait le
temps <le réfléchir. Je ne suis pas surpris de cela.
Ap-ès avoir prôné, pendant quatorze ans, qu'ils
avaient une politique qui était la quintessence de
tout ce qu'on pouvait désirer de mieux, dans l'in-
térêt du pays, après avoir dénoncé comme traître,
sans hésitation aucune toute personne qui mettrait
cette assertion en doute, ilest un peu hardi qu'on
vienne, après le court intervalle qui s'est écoulé
entre deux sessions du parlement, et nous dire

'il et possible que toute cette machine politique,
e la base au faîte, ne valait rien. L'honorable

ministre nous demande du temps pour réfléchir, il
demande du temps pour annoncer ces changements
au pays. Il n'est pas prêt à admettre encore, Ç ue
la Politique 'nationale a été un avortement. Yl a
entendu dire qu'elle avait avorté, dans une certaine
mesure, mais il n'est pas en mesure d'en juger. Il
est généralement supposé, qu'un ministère, surtout
lorsque ses membres sont si forts qu'ils peuvent
indistinctement traiter n'importe quelles questions,
devrait s'être fait une idée des besoins et des exi-
gences du pays, et de ses devoirs d'administration.
On est porté à croire, naturellement, que les 130
ou 140 lartisans du gouvernement, venant de l'est
et de l'ouest, de grandes ou de petites provinces,
au courant de la condition du pays et de ses
besoins, dans leurs diverses localités, devraient
être consultés par le gouvernement. On devrait
supposer, naturellement, qu'il est du devoir du
gouvernement de prendre l'avis et recueillir des
renseignements <le valeur réelle de la part de ces
hommes investis de la confiance du peuple.

Durant les longues années que j'ai siégé dans cette
chambre,.j'ai remarqué, à mon avis, que les part-
sans du gouvernement sont traités avec mépris,
sous plus d'un rapport. J'ai été souvent étonné de
leur défaut de courage ; j'ai été souvent étonné de
leur patience à endurer la manière dont ils sont
traités, et je dis, que, dans la proposition du mi-
nistre des Finances, si jamais il y a en une insulte
faite à des membres du parlement, elle est là, com-
prise dans le plan qu'il se propose de mettre à exé-
cution comme, il vient de l'affirmer. Pourquoi
n'a-t-il pas consulté les membres de cette chambre ?
Je ne parle pas des membres de l'opposition, niais
assurément il pourrait consulter les 130 ou 140
membres qui l'appuient, et se renseigner auprès
d'eux sur l'état du pays et du commerce. Mais,
non, il déclàre, de fait, qu'ils ne sont pas aptes à
le renseigner sur cette matière, qu'il se choisira
trois experts, et que lui avec eux, durant la vacance,
étudieront la condition du pays et décideront de ce
que le gouvernement devra faire, Que vont'faiie
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ces quatres nessieur8? Ils vont faire une inspec-
tion personnelle des diverses industries du pays.
Si tant est, qu'ils entreprennent cette tâche j'espère
qu'ils sauront s'en acquitter d'une manière cons-
ciencieuse. L'honorable ministre se rend-il bien
compte de la tâche qu'il entreprend? A quel but

propose-t-il d'arriver, lorsqu'il dit qu'il choisira
deux, trois ou une douzaine de manufacturiers
pour connaitre leurs idées, et apprendre ici ce que
le gouvernement a de mieux à faire pour promou-
voir les intérêts du pays? S'il adopte ce mode
fopération, et s'il obéit à cette idée je me per-
mettrai de lui rappeler que ses propres employés
nous ont fait rapport qu'il y a 75,768 établissements
industriels dans le pays, dispersés çà et là, depuis
l'Atlantique au Pacifique, et je me permettrai de
lui faire observer, que grands ou petits les proprié-
tires de ces établissements sont des citoyens du
Gtnada, et qu'ils ont le droit d'exprimer leurs vues
et qu'ils ont droit à la considéraiton que mérite
leur opinion, tout autant que les quelques favoris
de la fortune qui sont à la tète de forts capitaux
et emploient un grand nombre de mains. L'ho-
norable ministre s'est-il rendu compte du travail
<pue cette tâche devra imposer, pour ne rien dire
le l'injure faite à ses partisans dans cette proposi-

tion?

NI. -'OSTER : Cela prendra tout l'été. u'est-ce
pas ?

«M. PATERSON (Brant): Il est bien sûr qu®
la commission ne travaillera pas le dimanche. A
part cela, il est d'autres jours où elle ne travaillera
pas. et j'estime qu'ils donneront trois cents jours au
travail, durant l'année. D'abord, il vous faut
retrancher cinquante-deux dimanches, et ensuite,
en leur qualité de patriotes, les commissaires ne
sairaient travailler le jour de la fête de la Reine,
et assurément, pas le premier juillet, et il est pro-
bable qu'il se trouve un autre jour, vers le milieu
de juillet, où une partie de la troupe refusera de
jouer lains cette comédie. De sorte que, retran-
chant toits ces jours de congé, il ne leur reste que'
environ .30 jours de travail dans l'année. Mais le
ministre ne noeu a pas dit si ces quatre commis-
maires iront tous dans le char "Jamaica" ou
s'ils auront, chacun d'eux, le'ur char eéparé, l'un
d'eux se rendant vers l'océan Pacifique et l'autre
se rendant vers les rives de l'Atlantique, car, je
pense bien que les habitants de laColombie-An-
glaise et ceux de l'Ile du Prince-Edouard vont tenir
à faire cornaitre leurs vues en cette matière, tout
autant que les habitants des autres provinces. De
sorte que. soit que la commission se divise, et qu'un
certain nombre de ses membres, aillent d'un côté, et
les autres le l'autre--ce que j'ignore-mais s'ils se
divisent ainsi, il leur faudra examiner 252 établis-
seinents par jour. Mais s'ils se divisent, alors
chacun des coimissaires n'aura à visiter que
soixante-trois établissements par jour, et parler au
propriétaire et lui demander l'état de commerce et
ce qu'il pense que le ministre les Finances devrait
faire dans les circonstances, et s'il consentirait à
iue légère diminution de la protection qui leur a été
accordée. Cela leur donnerait dix minutes de con-
versation avec chaque propriétaire d'établissement,
en travaillant dix heures par jour, et voyageant la
nuit. A leur retour ils auront recueilli les vues des
chefs des établis'sements industriels, et pas plus.
Mais sur cette base de dix minutes d'entrevue,
combien de témps faudrait-il pour prendre les opi.

nions des hommes, les artisans qui sont employés
dans ces établissements, et qui sont écrasés par les
taxes qui nous sont imposées. Ne donnera-t-on pas
un peu de temps à ces gens pour entendre leurs
raisons, lorsque leurs intérêts leur sont aussi chers,
et que leurs droits doivent être protégés par un
gouvernement équitable tout autant que ceux de
l'homme qui les emploie ! Qu'allez-vous faire de la
classe agricole si nombreuse. va-t-on s'en occuper,
les entendre ? Je demande à l'honorable ministre
s'il n'a pas entrepris une trop forte tâche, à par-
tager avec ses trois collègues, pour arriver à une
décision sage au sujet de la question : que peut-on·
faire de mieux pour la prospérité du pays? L'hono-
rable ministre a prononcé un discours, l'année der-
nière. Il ne rougissait pas alors du vieux drapeau,
et de la vieille politique. De même que ses parti-
sans dans cette chaibre, il les vantaient tous deux,
et, parlant de la réciprocité, il disait :

Si les manufacturiers canadiens ne peuvent obtenir un
aceès convenable aux marchés des Etats-Unis, où nous
rencontrerons, naturellement, une forte compétition,
par l'accumulation de capitaux et de talents qui
se trouvent chez eux, ils peuvent au moins, sous le cou-
vert d'une protection raisonnable, ils peuvent fournir le
grand marché national, de plus en plus prospère pour les
produits manufacturés, et avec la garantie de stabilité
qu'ils ont, chez eux, petit à petit,ils pourront choisir les
marchés étraneers les plus avantageux.

Cette stabilité était nécessaire, l'année der-
nière, au dire de l'honorable ministre, mais uelile
est la note de son discours, cette année ? Est-ce
la durabilité qui le préoccupe ? Est-ce le hasard
ou la chance ? Je n'en sais rien. Les hommes
d'affaires du Canada, non plus que les maufactu-
riers ne pouraient dire quelle doit être la politique
du gouvernement, et quels sont les changements
qi evront y être opérés par le gruveruement. Je
n'hésite pas à dire que l'honorable ministre se
trouve dans l'embarras, et qu'il a créé un sentiment
d'inquiétude et de crainte, sinon une panique d'un
bout à l'autre du Canada. Sir Leonard Tilley -
nous a dit, lo-'sq. 'il était ministre des Finances, et
lorsque la chambre fut dissoute avant son terme
d'existence constitutionnelle, dans une certaine
circonstance, que la raison de cette détermination
était que des millions attendaient un placement et
qu'ils resteraient in4ctifs jusque après l'élection,
parce que leurs propriétaires ne savaient pas
qu'elle serait la politique qui prévaudrait. S'il
avait raison, alors, comment- le ministre des
Finances peut-il compter sur des placements, main-
tenant, lorsque personne ne peut dire, d'après on
discours, quelle est la politique qu'il adoptera.
Mieux eût valu, je crois, M. l'Orateur, que cette
partie du discours di ministre des Finances eût été
retranchée ; c'eût été préférable, à mon. avis;
c'eût été Plus sûr pour le pays, s'il avait fait face à
la situation, franchement et carrément, et l'eût
réglée du coup. Il eût été préférable qu'il eût
.dmnis la nécessité du changement, et qu'i eût
opéré en conséquence, ou autrement, s'il avait foi
en ce qu'il prêchait, depuis quatorze ans ;.que le
gouvernement avait raidon, il aurait dû avoir le
courage et la dignité d'un homme, de respecter son
opinion et la défendre, et d'éviter par là de pro-
daire ce sentiment' de malaise et d'inquiétude que
la publication de son discours va répandre dans
tout le pays.

Une VOIX : Oh ! oh
M. PATERSON (Brsnt): On me dit de passer,

outre à l'interruption. Sans vouloir occuper long-
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temps l'attention (le la chambre, car, je tiens à
laisser à mon ami, le ministre de l'Intérieur, qui
devra parler après moi, une bonne partie de la soi-
rée, sans le retenir ici, trop tard, et, vu que, je me
fatigue des longs discours, quand ils sont prononcés
par d'autres membres de cette chambre, comme j'ai
lieu de croire qu'ils se fatiguent de longs discours,
lorsqu'ils sont prononcés par moi-qu'il me soit
permis de demander à quel titre le peuple du pays
conserverait sa confiance dans le gouvernement
actuel ? Est-ce pont- ce qu'ils ont fait, dans le temps
passé ? Est-ce pour leur politique actuelle, lors-
qu'ils viennent déclarer, spontanément, qu'ils sont
incapables (le se rendre compte de l'état du pays, ou
de dlire ce qu'ils doivent faire? Ici, je fais
allusion à certains faits se rattachant à l'histoire
des membres de la droite, nullement avec l'inten-
tion (le jeter du ridicule sur eux, mais avec ce
seul objet en vue: Je prétends, M. l'Orateur,
que, lorsque les destinées du pays sont confiées à
un certain groupe d'hommes, il est désirable, dans
l'intérêt du pays, que ce soient des hommes doués
d'une largeur d'idées qui ne saurait appartenir qu'à
un homme qui saurait prévoir, dans une juste
mesure, les chances de l'avenir, d'après une poli-
tique définie afin que le pays ne se trouve pas
entraîné vers une politique funeste à nos intérêts,
et qui impose au peuple, des taxes plus fortes qu'il
ne petit en supporter.

Qu'ont-ils donc fait, M. l'Orateur ? J'accuse
le gouvernement, qui siège <le l'autre côté, et qui
siège sur ces mêmes banquettes, depuis qua-
torze ans ; je l'accuse d'avoir fait les projets faux,
dans presque tout son programme politique, en ce
qui concerne le pays diu Canada, comme en ce qu'il
importait de faire, pour le plus grand avantage du
pays. Non seulement, je dis qu'ils ont fait erreur,
mais ils se sont trompés, d'une façon si absolue et
si énorme, qu'ils ont réduit le Canada à un état
comparatif (le pauvreté, qu'on n'aurait jamais pu
concevoir, dans le cas d'un pays aussi riche que le
Canada, et'avec ses ressources et ses chances d'ave-
nir immenses. Ils sont partis d'un mauvais prin-
cipe, M. l'Orateur; je n'ai jamais eu foi en leur
principe; mais ils ont basé leur législation sur
ce principe, lorsque leur ministre des Finances a
déclaré que si le pays n'était- pas plus prospère,
c'est que l'importation était trop forte ; que le
secret de la prospérité d'une- nation, dépendait (les
droits de douane, et de l'arrêt mis sur les importa-
tions.

Si vous avez un excès d'importations sur les
exportations, la balance du commerce est contre
vous; et cette balance de commerce contre vous,
représente la proportion les pertes que subit
le pays. Je n'ajoute pas foi à cela, M. l'Orateur,
c'est une erreur, et je crois que les honorables
membres de la droite finissent par s'en - rendre
compte, eux-mêmes. Dans une année, ils ont fait
tomber la balance du commerc-e en notre faveur ; et
il me souvient des applaudissements qui ont
accueilli leur déclaration qu'ils avaient enfin trouvé
le Sésme-ourre-toi, qui nous promettait une légis-
lation pleine de promesses, pour la prospérité du
pays. Les années se suivirent, et qu'enest-il résulté?
Le résultat a été, que, le 1881 à 1885, une période
<le cinq années, la balance du commerce, contre eux
a été de $20,636,841 par année, à peu près le même
montant que du temps de l'administration Mac-
kenzie, lorsqu'ils prétendaient que là était la preuve
de la fausse administration des affaires du pays.

M. PATER$o.N (Brant).

Au cours des cinq années suivantes, jusqu'en 1892,
leur balance du commerce, à revers, a été plus con-
sidérable qu'elle n'avait été sous l'administration
Mackenzie. Si ces messieurs posent comme principe
primordial, que, si la balance du comn'erce tombe
contre nous, cela diminue notre crédit d'autant, je
leur demande comment ils peuvent nier, d'après
leur manière de raisonner, que le pays est plus
pauvre, aujourd'hui, qu'il n'était du temps du gou-
vernement-Mackenzie. Lorsque sir Charles Tupper,
imposait les droits sur le fer en 1887,--c'est cette
date, je crois-a adhéré également à cette erreur,
comme je l'appelle; mais cette erreur, à leurs yeux,
est un principe d'homme d'Etat. Il a mentionné
cette balance de commerce que ions avions contre
nous, et a insisté là-dessus, comme étant une des
raisons d'imposer des droits excessifs sur le fer,
disant que nous pourrions produire le fer, dans le
pays, et les fortes importations de fer, et de fer
fabriqué, provenant des autres pays, se trouvant
disparues, nous détruirions la balance <lu commerce
que nous avions contre nous, et partant, nous
donnerions des garanties de stabilité au pays. Dans
leur projet de spéculation, en cette matière, ils ont
fait erreur, et je suis heureux de voir qu'ils se sont
trompés ; car, je suis d'avis que la balance du com-
merce contre un pays ne prouve pas que ce pays
s'est appauvri d'autant.

Ait sujet de la théorie des dépenses, que nous
ont-ils dit ? Ils ont accusé l'administration-Mac-
kenzie d'avoir dépensé, annuellement,. $23,000,000,
ou $24,000,000, et ils ont déclaré alors, que
$23,000,000 devaient suffire aux frais d'administra-
tion des affaires du pa-is, mais depuis lors,
qu'est-il advenu ? Au lieu de vingt-deux millions,
c'est trente-six millions qu'il lui faut. Admettant
que le pays a une population considérable, et en y
ajoutant le percentage, n'empêche qu'ils doivent
admettre qu'ils dépensent, aujourd'hui, dix millions
de plus que sous l'administration-Mackenzie, si,
lors <le l'administration Mackenzie, il y avait dan-
ger en la demeure, avec une dépense de dix millions
de piastres, en moins, ne sommes-nous pas, présen-
teiment, en un danger plus sérieux ?

Où est la science politique de ces hommes qui
s'étaient dit capables e limiter les dépenses à ce
chiffre, et qui les ont laissées s'élever à l'énorme
soimne de $36,000,00 ? Nulle part, M. l'Orateur,
leurs bévues et leur incapacité ie sont plus éviden-
tes que dans le Manitoba et le Nord-Ouest. Comme
Canadien, M. l'Orateur, voulant comme chacun de
vous, que mon pays devînt grand et prospère, et
pardessus tout que le peuple pût être heureux et
satisfait, j'ai désiré vivement, et je désire encore,
voir le Nord-Ouest et la province du Manitoba se
remplir d'une population pouvant s'y créer des
foyers oi régnerait le bonheur, une population qui
développerait les ressources de cette contrée, qui
nous donnerait la force par le nombre, la stabilité
comme nation et la prospérité comme peuple.

Lorsque ces messieurs entraînèrent la chambre
dans des dépenses de plusieurs inillions de piastres,
ils nous promirent que ces dépenses ne constitue-
raient pas un fardeau trop lourd, pour nous, parce
que sous leur administration nous verrions des
centaines de milliers de personnes se diriger vers
cette contrée, coloniser les terres, nous aider à
porter les charges que nous nous imposions et à
réduire la taxation à.laquelle nous étions soumis.
Quel a été le résultat ? Le premier ministre et le
ministre des Finances d'alors prédisaient qu'en 1890
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nous devions avoir, d'après les calculs les plus
modérés, qu'ils disaient être absurdement modérés,
637,775 âmes dans le Nord-Ouest et le Manitoba.

M. MACDONELL (Algoma): Blague.

N. PATERSON (Brant): Eh bien, mon ami, si
c'est de la blague, je vous conseillerais d'en avaler
moins.

Il est certains égards, M. l'Orateur, que les hono-
rables membres de cette chambre se doivent entre
eux. Je serais le dernier à m'offenser d'une inter-
ruption bienveillante, agréable, mais vous ne pou-
vez pas vous attendre à ce que j'endure de conti-
nuelles interruptions d'un caractère grossier et
trivial.

.le vous répétais, M. l'Orateur, ce que le premier
ministre, sir John A. Macdonald, disait devoir se
produire dans cette contrée, et ce qu'il disait, ses
partisans l'approuvèrent par leurs votes et leurs
applaudissements ; et quel est aujourd'hui le résul-
tat ? Quelle sagesse, quelle prévoyance ont-ils
montrées sur ce sujet ? Le re-ensement a été fait
dans ces contrées, la population a été comptée, et
il ne s'y est trouvé que 221,996 habitants, soit un
tiers seulement de la population qu'on nous garan-
tissait devoir y demeurer quand on nous a engagés
à faire ces dépenses. Lorsqu'ils demandèrent au
parlement <le sanctionner leur politique, je nie rap-
pelle que sir Charles Tupper lui-même, qui n'hési-
tait pas souvent sur quoi que ce fût, hésita à
demîander à la chambre ce crédit énorme, à grever
les ressources et la richesse du pays pour la enns-
truction du chemin de fer canadien du Pacifique,
parce que, disait-il, cela constituerait une charge
plus lourde que celle que le peuple pourrait porter
s'il lui fallait la porter seul. Mais il ajouta qu'il
n'y avait rien à craindre sur ce point; le premier
ministre donna la même assurance et déclara que
comme résultat de la vente des terres dans le Nord-
Ouest, nons aurions en 1892, il y a deux ans, dans
le trésor public, en espèces sonnantes ou en valeurs
aussi bonnes que des espèces sonnantes. un mon-
tant <le $69,000.000, et qlue, par conséquent, la
construction du chemin de fer canadien du Paci-
fiqne n'entraînerait pour le pays aucune charge sous
forme d'augmentation d'impôts. C'était là le calcul.
Quels sont les faits ? Le ministre des Finances vou-
<rait-il me dire, en prenant toutes les ventes de
terres faites dans cette contrée dep lis lors jusqu'en
I890, en prenant d'un côté toutes les recettes, et de
l'autre les dépenses, y compris tous les frais d'ar-
pentage, si le pays a retiré de cette somme une
seule piastre de profit? Voilà où nous en sommes.
Nous n'avons pas l'argent, la dette existe, et il
nous faut payer les impôts. Voilà ce qu'ont fait
les honorables membres de la droite. Ils avaient
prédit que la richesse du pays augmenterait sous
l'opération de la politique nationale. Ont-ils aug-
nenté la richesse du pays sous l'opération de cette
politique, comme nous l'avions fait avant son adop-
t ion ? La valeur des terres dans les provinces de la
Confédération est-elle plus grande cette année
qu'elle ne l'était en 1878? Y a-t-il un membre de
cette chambre qui veuille répondre à certe question?

\I. MACDONELL (Algoma): Oui.
M. PATERSON (Brant): Eh bien, je ne crois

pas qu'aucun membre de la gauche, assez heureux
pour posséder une ferme, ajoute foi à la réponse de
l'honorable député. Peut-être l'honorable député
counait-il un certain morceau de terre, quelque

petite étendue de terre dont la valeur a augmenté;
mais je demande si les grandes fermes du pays se
vendraient aujourd'hui plus cher qu'en 1878, avec
les mêmes bâtiments et dans la même condition.
Les habitants de, ce pays, M. l'Orateur, répondront
à cette question eux-mêmes, chacun d'après son
expérience, et, après avoir posé la question, je suis
prêt à laisser aux intelligents cultivateurs des
diverses parties du Canada le soin de répondre, et
s'ils peuvent <lire que la valeur <le ces fermes a
augmenté grâce à la politique nationale, je leur
conseillerai le l'appuyer, mais s'ils répondent que
la valeur de ces fermes n'a pas augmenté, ils sont
forcés de reconnaître que ce gouvernement s'est
mépris sur les effets qu'aurait la politique nationale
en croyant qu'elle bénéficierait aux cultivateurs.

Je ne veux pas en dire plus long, afin de per-
mettre au ministre de l'Intérieur, qui va me suivre,
de parler à une heure relativement peu avancée.
En finissant, je dois dire qu'après avoir étudié
l'histoire du.pays, examiné la manière dont ses
terres et ses, ressources ont été administrées, le
montant <'impôts que le peuple a été obligé de
payer, à cause (le la faeon dont le pays a été gou-
verné par les hommes au pouvoir, je n'y puis trou.
ver ce qui devrait leur mériter l'appui des élec-
teurs ; et si leurs actes administratifs n'ont pas été
<le nature à justifier la confiance mise en eux, je me
demande ce qu'il y a dans l'attitude des ministres
actuels. incapables de décider ce qu'ils devraient.
faire ou ce qu'il faut au pays, pour justifier leur
maintien au pouvoir, et s'il ne serait pas dans l'in-
térêt du pays de les remplacer par des hommes qui
croient savoir ce qui devrait être fait pour le pays,
et qui, le sachant, sont prêts à l'accomplir, et cela
dès maintenant s'ils en avaient l'occasion.

M. DALY : Vous pouvezfacilement comprendre,
M. l'Orateur, que je suis un peu embarrassé d'avoir
à répondre à un homme aussi rompu à la discus-
sion, qlui a autant d'expérience, à un aussi vieux
politicien que l'honorable préoginant. Et je com-
prends d'autant mieux ma position, qu'il m'a fallu
pendant deux heures et demie, écouter sa voix de·
stentor et supporter son regard enflammé, pendant
qu'il me montrait du doigt, comme si sa voix
n'était pas assez forte, comme si son maintien
n'était pas assez grave, et comme s'il ne pouvait
pas persuader la chambre de la force de son raison-
nement, sans me montrer du doigt. Tout ce que
je puis dire, c'est qu'en* écoutant lhonorable
député, j'ai entendu ce que j'avais déjà entendu ;
j'ai entendu ce que les honorables membres de cette
chambre avaient déjà entendu, et j'ai entendu ce
que de nombreux auditoires d'Ontario avaient en-
tendu pendant les dernières élections générales
et pendant les élections partielles. C'est toujours
la même histoire, toujours les mêmes lamentations;.
et je suppose que cela va continuer jusqu'à ce que
la condition des affaires soit malheureusement
changée en Canada, et que les honorables ministres
occupent lps sièges que nous occupons présente-
ment.

L'honorable député a, il me semble, fait le meil-
leur discours qu'il pouvait faire, et il a attaqué au-
tant qu'il était possible la politique du -gouverne-
mtent. 'Et à quoi cela se réduit-il ? Il n'a fait que
répéter les vieilles rengaines que nous entendons
débiter depuis des années, et critiquer l'exposé fait
par le ministre des Finances de la politique du gou-
vernement. L'honorable député de. Brant (M.
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Paterson) a dit que les paroles du ministre des
Finances ne signifiaient rien, qu'on ne pouvait pas
les interpréter de manière à leur donner une signi-
fication quelconque. La raison pour laquelle il
nest pas satisfait de la manière dtont le ministre
les Finances a énoncé la politique du gouverne-

ment, c'est qu'il croyait que l'honorable ministre
au lieu d'agir virilement comme il l'a fait en expo-
sant les vues du gouvernement, et en les appuyant
comme ministre les Finances, allait peut-être pren-
die la lâche attitude adoptée jadis par certains
hommes politiques.

Dans son exposé financier <le l'autre jour le mi-
nistre les Finances a déclaré à la chambre qu'il
dlisait la vérité, et qu'il voulait expliquer d'une
manière virile, franche et ouverte, la politique du
gouvernement. Et quelle est cette politique ?
C'est que nous allons garder les vieux points de
repère-ce sont là les expressions dont l'honorable
ministre s'est servi-le vieux drapeau et la vieille
politique. Bien plus, il a <lit qu'il existait dans le
pays un sentiment d'inquiétude, et que le gouver-
nement était prêt à faire face à la condition pré-
sente les affaires en Canada, en apportant au tarif
les changements nécessaires. Mais le ministre des
Finances a eu le courage le dire, le gouvernement a
a le courage de <lire qu'il ne peut pas, d'un seul
coup, après le peu de temps qu'il a passé au pou-
voir, détruire un tarif établi il y a quatorze ans.

L'honorable député a ridiculisé la déclaration <lu
ministre des Finances, qu'il se proposait de visiter,
eu compagnie <le ses collègues, diverses parties du
pays durant la vacance des chambres, afin de s'as-
surer de la condition, les affaires. Il a dit que le
ministre les Finances aurait à visiter 700,00) manu-
factures, à interroger tant le centaines de milliers
d'ouvriers, à travailler jour et nuit, et même les
dimanches et jours de fête pour remplir sa mission,
et que même alors il ne pourrait pas la remplir.
Pendant que mion honorable ami le député <le Brant
('W. Paterson) se livrait à ces railleries, je me disais
lue si le ministre désire faire connaître ses vues à

tous les manufacturiers et à tous les soi-disant
malheureux cultivateurs lu Canada, il devrait
louer une salle et engager l'honorable député le
Brant (M. Paterson) pour lui faire proclamer l'état
des affaires, car je n'ai pas de doute que la voix de
l'honorable député serait entendu de plusieurs
divisions électorales et serait un moyen <le très
grande publicité.

Mon honorable ami désapprouve l'établissement
<le la politique nationale. Il dit qu'il n'y avait pas
lieu d'adopter cette politique, miais il oublie que
quand le très honorable sir John A. Macdonald,
alors chef de l'opposition, en proposa l'établisse-
ment, il existait dans tout le Canada un sentiment
de malaise qui ne règne pas aujourd'hui. Néan-
moins, il se souvient sans doute qu'il était un des
partisans du gouvernement-Mackenzie, qui avait
depuis quatre ans la direction des affaires, et dont
le ministre des Finances était le représentant actuel
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwrightl. L'hono-
rable député a oublié que le ministre des Finances
du gouvernement-Mackenzie ne voulut pas, comme
le veut le ministre les Finances actuel, écouter la
voix du peuple relativement aux affaires commer-
ciales et à la condition des affaires, mais qu'il ferma
au contraire l'oreille à la voix de ce peuple. Celui-ci
demandait lu pain et il leur donna¶des pierres, et,
M. l'Orateur, l'opinion publique était tellement
montée à cette époque que, quand le gouvernement

M. DALY.

Mackenzie en appela au peuple, l'électorat le chassa
du pouvoir. Lorsque sir John Macdonald prit les
rênes de'l'administration, il remplit les promesses
qu'il avait faites au peuple quand il était dans l'op-
position, et présenta la résolution qui servit <le base
à la politique nationale. Si je ne me tronpe-le
compte rendu des débats peut n'en pas faire men-
tion, bten que l'histoire l'ait enregistré-le député
de Brant (M. Paterson) était favorable à une poli-
tique qui, si elle n'était pas la politique nationale,
lui ressemblait du moins. Je ne crois pas que
l'honorable député fût alors d'accord avec sir
Richard Cartwright sur la politique de ce dernier.

Il me faudrait retenir la chambre trop longtemps
pour suivre l'honorable député de Brant (M. Pater-
son) (lans toutes ses pérégrinations, c'est pourquoi
je me bornerai à examiner brièvement quelques-uns
<le ses arguments. Il a cité <les chiffres pour
essayer de montrer que les exportations <lu Canada.
étaient aussi élevées du temps <le l'administration-
Mackenzie qu'elles l'ont été depuis, et qmge nous
exportions alors à un aussi grand nombre de pays
que nous le faisons maintenant. Je ne contredis
pas ses chiffres. Nous exportions sans doute con-
sidérableient à cette époque; niais c'était parce
qu'il nous fallait importer nos produits manufactu-
rés, vu qu'alors il n'y avait pas pour eux de marché
dans notre pays. Le cri du peuple contre le gou-
vernement d'alors était que les Américains faisaient
du Canada un marché pour l'écoulement à sacrifice
de leurs marchandises; qu'ils écartaient nos pro-
duits nationaux <le notre marché, et je ne crois pas
qu'aucune classe de la population s'en soit ressentie
plus que les concitoyens de mon honorable ami qui
demeure à Brantford. Je suis heureux de pouvoir
dire que nous exportons aujourd'hui dans une plus
grande proportion que nous ne le faisions alors; que
nos exportations prennent le chemin des mêmes
pays et d'autres pays étrangers, et que nous avons
un grand marché que nous n'avions pas alors, celui
du Manitoba, du Nord-Ouest et <le la Colombie-
Anglaise. Nous avons aujourd'hui notre marché
national et de plus, d'autres marchés étrangers que
nous n'avions pas en 1878. L'honorable député
voudrait nous faire croire que la politique nationale
n'a rien fait pour notre pays et que les Canadiens ne
sont pas aujourd'hui prospères. Ça me paraît être
presque perdre son temps comme le font le ministre
des Finances et d'autres membres de la droite que
de donner ici des chiffres à tout moment, de démon-
trer que le Canada est prospère, lorsque les hono-
rables membres de la gauche ne veulent pas le
croire.

L'autre jour l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Carthwright) a cité des chiffres relative-
ment à notre commerce total, et il a essayé de faire
croire à la chambre que sous son administration le
volume de notre commerce avait été aussi grand
qu'il l'est maintenant. Il nous suffit d'examiner
les tableaux du commerce et de la navigation pour
constater l'inexactitude de cette déclaration. En
1868, la valeur totale dca exportations du Canada
a été de $131,027,532. En 1874, sous la sage admi-
nistration de sir John Macdonald elle s'esit élevée à.
$217,565,510, soit une augmentation de $86,57,978,
niais en 1874, alors que le gouvernement libéral t.3t
monté au pouvoir, quoique le total de notre com-
merce s'élevât à plus de $217,000,000, je regrette
d'avoir àýdire, à la honte des membres de la gauche,
que ce commerce fut réduit à $153,445,682 en 1878.
soit une perte, en quelques années, de $64,119,828.
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Mais, NI. FOrateur, une ère nouvelle se leva pour
le pays, le très honorable sir John Macdonald prit
les reies du pouvoir et annonça sa politique natio-
niale, et le commerce qui avait descendu à $153,-

445,682 en 1879 s'est élevé en 1892 à plus de $241,-
369,443, soit une augmentation de $87,923,761
durant les treize années écoulées,. de 1879 à 1892.
Cela devrait indiquer à tout homme juste que le
Canada est immenséinent plus prospère aujourd'hui
qu'il ne l'était sous le régime libéral.

Mon honorable ami (M. Paterson) demeure dans
la ville manufacturière <le Brantford, laquelle,
ainsi quele démontre les tableaux du recensement,
a vu sa population et sa richesse s'aecroitre dans
ume plus grande proportion que celles <le presque
n'iporte quelle autre ville d'Ontario, et il me
s;eimble extraordinaire qu'il ait la hardiesse <le venir
dire ici ce soir que notre pays n'est pas prospère.
Je vois par les tableaux <lu recensement qu'en 1881
la ville <le Brantford avait une population de 9,616
et en 1891 une population de 12,753 âmes, soit, en
dix ais, une augmentation de 3,137 âmes, ou de
32-6 pour 100. P<our ce qui regarde le commerce
dans la ville le Brantford, le " Bulletin n' 12 "
démontre qn'en 1881 il y avait là 140 établissements
manufacturiers, et en 1891, 250. Le capital en-
ployé (lans cette ville en 1881 était <le $1,028,983, et
en 1891 il s'élevait à b3,231,879. En 1881, le nom.
bre <le personnes employées à Brantford était de
1,306i, et en 1891 il s'élevait à 2,185. Les salaires
payés i Brantford en 1881 étaient de $433,828,
contre $1,031,675 en 1891. Le coût de la matière
première était de $1,122,747 en 1881, et en 1891 il
Wélevait à $1,894,926, tandis que la valeur des pro-
duits manufacturés qui était de $1,931,097 en 1881,
s'élevait, en 1891, à $4,280,999. Voilà les chiffres
relatifs à l'état des affaires dans la ville qu'habite
l'honorable député, mais, néanmoins. il voudrait
faire croire à la chambre et au pays que la province
d'Ontario- -lapremièreprovince dela Confédération,
nous pouvons le dire-n'est pas aussi prospère
qu'elle l'était en 1878. Il voudrait nous faire croire
que les cultivateurs et les manufacturiers sont
réduits à la pauvreté, que le peuple est surtaxé à
cause (le la politique nationale, qu'il ne peut gagner
sa vie ici, et que le cultivatcur ne peut pas obtenir
(le bons prix pour ses produits.

A entendre son histoire lamentable, racontée avec
unmme voie de stentor, on croirait que la population
d'Ontario, est dans une condition pire que celle des
Etats du Sud. Mais quand je vous aurai cité les
chiffres fournis par le gouvernement d'Ontario, et
non par le gouvernement fédéral, vous arriverez, je
crois, à la conclusion qu'en ce qui corcerne la pro-
vince d'Ontario, la population est passablement
prospère et que-je l'afirme sans crainte d'être con-
tredit-il n'y a pas un Etat le l'union américaine
aujourd'hui, avec une population et un sol sembla-
ble à ceux d'Ontario, qui soit la moitié ou le quart
aussi prospère que l'est cette province. Je ois
('en 1891 la valeur des biens agricoles d'Ontario
tait estimé à $971,886,068, réparties comme suit:

terrains agricoles, $621,245,223 ; bàtiinenta, $191,-
268,327 ; instruments aratoires, $50,651,442, et ani-
maux, $108,721,076 ; et que la valeur totale des
récoltes des champs <le la province était estimée à
S129,923,667 ; et le rapport dit :

Le développement de l'industrie agricole est démontré
par le fait qu en dix ans la valeur des bàtiments de ferme
!'est accrue de 44 pour 100; celle des instruments aratoi-
res, de 36 pour 100, et la valeur des animaux de 35 pour
100.

L'honorable député a dit qu'il demandait à tout
membre le cette chambre si la valeur des fermes
n'avait pas diminué dans tout le Canada, comparée
à ce qu'elle était il y a dix ans. J'admettrai que
depuis dix ans les fermes <le la province d'Ontario
ont perdu leur valeur, niais je lis qu'elles ne sont
pas tombées au-dessous de leur valeur légitime. Je
dis que les fermes d'Ontario ont aujourd'hui leur
valeur légitime. La valeur qu'on leur donnait il y
a dix ans était une valeur fictive, provenant de ce
qu'il n'y avait pas une assez grande superficie de
terrains défrichés prêts à être exploités, et <le ce
<u en conséquence les terres étaient en grande
detmande de la part d'immigrants venus de l'étran-
ger et d'hommes désireux d'augmenter l'étendue de
leurs propriétés ou ayant <les fils qu'ils voulaient
établir sur des fermes. Pour ces raisons, le prix
des fermes monta de $75 à $100 l'acre. Mais si la
valeur des fermes est inférieure aujourd'hui à ce
qu'elle était il y a dix ans, est-il juste d'imputer
cette dépréciation au gouvernement tédéral ou à sa
politique? ,le dis que c'est le comble de l'absur-
dité de le prétendre. La valeur des terres lans
Ontario et dtans les autres vieilles provinces de la
Confédération a été affectée par la même cause qui
a affecté la valeur <les terrains agricoles <le l'autre
côté de la frontière, savoir par le fait que beaucoup
de cultivateérs ont quitté les vieilles régions du
pays pour se rendre clans l'ouest lu Canada et des
Etats-Unis où les terres propres à l'agriculture se
vendent moins cher.

C'est là la principale raison de la dépréciation;
et si les fermes ont perdu de leur valeur clans la
province d'Ontario, il en a été de même dans la Non-
velle-Angleterre et dans les autres Etats de l'Union
Ainéricaine. Lorsque le Globe, de Toronto, fai-
sant ce qui m'a paru être un travail très antipa-
triotique, envoyait des correspondants par toute la
province d'Ontario pour sonder l'opinion publique
sur différents sujets, il en envoya aussi dans l'Etat
<le New-York, et publia une lettre de cet Etat, puis
ce fut tout. Est-ce parce qu'il constata que les
cultivateurs de là-bas étaient dans une condition
pire que nos cultivateurs canadiens ? Je le crois,
car les citations que je vais faire démontrent, à mon
avis, que si les cultivateurs de là-bas ne sont pas
cdans une condition aussi mauvaise que celle <lans
laquelle les honorables membres de la gauche repré-
sentent les cultivateurs du Canada, ils sont, du
moins, aussi pauvres, et la valeur de leurs terres
a diminué tout autant que celle des nôtres.

M. English, président du village 'd'Albion. dit: Quel-
ques-uns de nos cultivateurs sont à l'aise, mais la majo-
rité ne l'est pas. Les fruits, les fèves, l'orge et le blé sont*
nos principaux produits, mais il n'y a pas d'argent à fdire
avec le dernier article, à 72 centins le boisseau, son prix
actuel. Un bon nombre de fermes sont lourdement
hypothéquées, bien que l'excellente récolte de l'an der-
nier ait aidé à leurs propr étaires à se libérer un peu.

M. Fitch, avocat, connaissant la région agricole, dit:
Le cultivateur qui est propriétaire d'une ferme non hypo-
théquée dans le comté-d'Orléans est une exception, bien
qu'en général ils ne vivent pas d'une manière extrava-
gante.

M. Marvin Warner, cultivateur, donna des chiffres
étonnants, relativement à la dépréciation de la propriété
dans son comté. Il dit que la dépréciation des fermes
pendant les dix dernières années a été d'au moins 30 pour
100. Il ne pourrait pas avoir aujourd'hui $100 de l'aere
pour des terres pour lesquelles il a refusé $150-de l'acre
il y a dix ane. Des terreg évaluées à $100 il y a dix ans,
sont évaluées aujourd'hui à $70 et $75.
'M. Oscar Foster, cultivateur, de Barrie-centre, dit: La

plus grande partie de nos terres sont hypothéquées. Leur
valeur a diminué eu égard au développement de la
région à blé de l'ouest.
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M. Marvin J. Grinnell, membre du Local Farmers dans les prairies du Manitoba, l'été dernier Et leInstitute, dit: Le mauvais état des affaires dont nos précédent, des hommes qi avaient uitté le ays ilcultivateurs ont souffert est dû partie à une mauvaise . i a q l
administration et partie à des causes inévitables. Le pro- y a neuf ou dix ans pour aller au Dakota. parce
grès rapide que nons avons fait dans l'extinction de qu'ils avaient lu, m'ont-ils dit, dans certains jour-
notre dette nationale est contrebalancé par l'augmenta- naux canadiens, que le Dakota était un pays avan-tion constante de la dette créée pour le paiement des pen- t le aa été encouragés à s'yeins tageux, et parce qu'ils avaient été norgé '

M Stephen Hallock, riche cultivateur, dit: Les cul- rendre par les discours des honorables membres de
tivateurs en général sont pauvre3. la gauche. Ils étaient grits quand ils partirent,

Je n'ennuierai pas davantage la chambre avec ces mais ils ont dit qu'ils étaient revenus aussi bons
citations, mais je crois avoir demontré d'une ina- tories que n'importe quel Canadien. Ils avaient
nière concluante, par le témoignage de ces cultiva- été trompés quand ils se sont rendus dans ce pays
teurs le la partie occidentale le l'Etat le New- où l'on disait que le lait et le miel coulaient en abon-
York, que ces gens-là sont dans une condition pire dance, mais où ils n'ont trouvé que la désolation et
que nos cultivateurs. les blizzardq, et nul combustible. Ils ont rassem-

Dans le but, je suppose, de montrer au pays, ou blé le peu qui leur restait, leurs bSufs, avec le
à ceux qui liront son discours, que nous n'avons grand chariot couvert et leurs enfants, et ils ont
pas prospéré sous le régime le la politique na- emmené leurs vaches et leur chevaux, ou tous
tionale, mon honorable ami qui m'a précédé (M. autres biens qu'ils possédaient, (le ième que leurs
Paterson, Brant) a cité un extrait d'un discours bébés. Et, remarquez-le bien, si ces mères sont
prononcé dans cette chambre en 1885 par M. McLe- comme les autres mères canadiennes, elles incul-
lan, alors ministre des Finances ; et ces paroles queront dans l'esprit de leurs jeunes enfants des
sont appropriées et conviennent si bien à la condi- sentiments de loyauté qui les empêcheront de
tion actuelle (les affaires que je vais les répéter ; jamais demander la réciprocité absolue, l'union
mais je vais essayer de ne pas les redire sur le ton commerciale, ni aucune autre politique anti-cana-
triste, douleureux qu'a pris l'honorable député. dienne.
Voici ce quc M. McLelan avait dit, et ce que l'ho- Les honorables membres de la gauche parlent
norable député a essayé <le ridiculiser : continuellement de l'émigration. Je ne crois pas

qu'endormi ou éveillé l'honorable député d'Oxford-C'est la mn e vieille histoire rééditée et répandue Par sud soit jamais aussi heureux que lorsqu'il pro-tout le pays. L'ainour opère sous la température glacée
de l'hiver comme sous les ardeurs d'un soleil d'été. On nonce le mot "exode ". Je regrette vraiment
porte des fleurs d'oranger ; les cloches nous annoncent que ce mot ne renferme pas un "r ", qu'il ne puisse
des mariages nouveaux, et de nouvelles familles s'établis- pas prononcer, par exemple, "exorde " afin desent sur les divers points du pays. Nous ne pouvons ou- .
vrir un journal sans y trouver l'annonce qu'un nouveau pouvoir appuyer sur le " r ", ce qui lui donnerait
foyer vient d'être créé. Ce lui signifie que, bientôt, con- sans doute une grande satisfaction, car quand il
formément à l'ordre qui fut donné jadis, de croitre et de parle de la politique nationale il aime toujours à lamultiplier pour peupler la terre, ce .nouveau foyer sera dénoncer parce que, se
un nouveau berceau à ajouter aux 200,00q autres qui ber- Ion i, elle a pour eifet de
cent actuellement de jeunes Canadiens. Or, ceux-ci sont " pressurer " le peuple en lui arrachant des mil.
destinés à devenir des hommes et des femmes dont la liers de piastres. Nous n'avons des huîtres queforce et l'énergie serviront au développement du pays. pendant les mois dans l'ortographe desquels entre

Quoique ce langage soit poétique, M. l'Orateur,--- un " r ", et nous n'entendons ces adjectifs ronflants
M. PATERSON (Brant): Voyons, franchement, que lorsque l'honorable député parle de la politique

n'ai-je pas lu cela mieux que vous? nationale. Je ne pense guère que l'honora ble
député voulût tromper cette chambre en affirmant

M. DALY : Je ne le crois pas. L'honorable unechose qu'il ne croirait pas vrai, et j'aurai la
député a lu cet extrait dans le but <le le ridiculiser charité de dire que, lorsqu'il a fait l'assertion que
et sur un ton propre à laisser entendre à ceux qui je vais emprunter à son discours de l'an dernier, il
l'écoutaient qlue ce qu'il renferme ne s'est pas réalisé. s'est laissé emporté par ce sentiment dont semnblent

J'allais dire que ce langage est fleuri, et en es- être remplis les honorables membres de la gauche,
sayant <le le ridiculiser, l'honorable député a dit savoir le désir le faire tant ou n'importe quoi pour
que nous n'avions pas les berceaux. Il a cité des arriver au pouvoir-tout ce qui pourrait détruire
chiffres empruntés aux tableaux du commerce et de la "'misérable " politique nationale. A propos de
la navigation pour démontrer que des articles de l'émigration, je trouve dans son discours, page 207
ménage pour une valeur le tant <le millions de du compte rendu les Débat., de l'an dernier, que,
piastres étaient sortis lu pays, et il a dit <ue les pour fournir un argument qui pût être cité dans le
berceaux avaient dé partir avec ces effets. Il se Globe de Toronto, et autres journaux réformistes,
peut que les tableaux du commerce et <le la navi- et arriver aux électeurs du Canada, il a dit :
gation indiquent que nous avons exporté des arti- Nous avons perdu au moins une moyenne de 100,000
eles de ménage, et qu'il s'y soit trouvé des ber- &mes par année pendant les dix dernières années, et ils
ceaux ; mais, comme Canadien, je suis heureux de nous demandent de nous contenter de l'état de choses
pouvoir dire que si ces effets sont transporté d'On- actuel.
tario ou de Québec aux Etats-Unis, nous avons la· Je ne crois pas que l'honorable député ait fait
consolation de voir dans le Manitoba et les terri- cette assertion de propos délibéré ; mais elle est
toires <lu Nord-Ouest ces gens mal conseillés. qui consignée en toutes lettres dans le compte rendu
avaient émigrés au Dakota, revenir au pays avec des Débats ; c'est-à-dire que depuis dix ans le
leurs bestiaux, leuri chevaux, leurs berceaux et Canada aurait perdu par l'émigration 100,000 âmes
leurs bébés. Et la mère, avec un cœur anglais par année, soit en tout un million. Mais d'après
dans la poitrine, qui a passé sous le drapeau amé- les chiffres cités l'autre jour par le ministre des
ricain quatre ou cinq ans daims la misère et le déuñ. Chemins de fer, et empruntés au rapport du recen-
uent, serre e cher petit bébé dans ses bras et re- sement américain, il y a en tout aujourd'hui aux
mercie Dieu de se retrouver sous le drapeau anglais. Etats-Unis 980,000 Canadiens.
Je ne surcharge pas le tableau. J'ai vu moi-même, M. DAVIES (I.P.-E.) : Nés dans le pays.
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M. DALY :'Disons nés dans le pays. Il a la

hardiesse de dire que durant les dix dernières
ainées 1,000,000 de Canadiens ont émigré aux
Etats-Unis.· Si ses autres assertions et celles des
autres membres de la gauche sont du genre de
celle-là, que doit penser le peuple? Pourquoi
existe-t-il dans le pays un sentiment (l'inquiétude ?
Une pareille assertion-qui ne renferme pas un
mot de vérité-ne suffit-elle pas pour créer un sen-
timent d'inquiétude.

Mais il y a plus. L'honorable député aime beau.
coup à dire que nous perdons nos meilleurs jeunes
gens-la crême de notre population. Je ne suis
pas assez insensé pour nier que nous perdons quel-
ques-uns le nos jeunes gens. Mais quelle en est
la raison ? A Toronto, à Montréal et dans toutes
les autres villes du Canada où il y a des écoles de
médecine, on forme une foule de médecins tous les
ans; Osgoode Hall, à Toronto, forme une foule
d'avocats tous les ans; les écoles vétérinaires,
créent des médecins vétérinaires, et des den-
tistes, des pharmaciens et autres hommes de
profession sont formés en grand nombre dans
nos institutions. Y a-t-il place au milieu de nous
pour tous les médecins, tous les avocats, tous les
médecins vétérinaires et tous les pharmaciens qui
sortent chaque année de nos écoles? Non ; et na-
turellement ces h'ommes sont obligés d'aller se fixer
au milieu d'un peuple de 60,000,000 d'habitants'
pour exercer leur profession. De plus, ces jeunes
gens ont émigré dans une plus grande proportion
durant les dix dernières années parce que durant
cette période un plus grand nombre d'avocats,
<le médecins et d'autres hommes de profession
ont pris leurs diplômes. Et qui sont-ils? La pls
part sont des fils de cultivateurs, d'hommes qui ont
fait leur argent dans l'agriculture et ont pu donner
à leurs enfants une instruction supérieure. Si nous
examinons lestableauxdurecensementconstaterons-
nous que le nombre de nos hommes de profession
qui ont émigré de 1871 à 1881 est le même que
celui de 1881 à 1891 ? Non, et cela démontre que
le cultivateur canadien, bien qu'il s'imagine ne
pas être aussi prospère aujourd hui, au lieu.d'en-
voyer ses fils à une école rustique, comme il y a vingt
ans, les met au collège à Toronto ou à Montréal;
ses filles, de leur côté, prennent des leçons de mu-
sique, et tandis qu'autrefois-on ne voyait à la mai-
son que la planche à laver, on y trouve aujourd'hui
un piano et un orgue de salon. Né dans la pro-
vince d'Ontario, que j'ai quittée il n'y a pas plus
de douze ans; je me rappelle y avoir vu les culti-
vateurs et leurs femmes voyager dans des voitures
traînées par des boufs, au lieu d'avoir comme
aujourd'hui des voitures élégantes, ainsi que des
harnais argentés et de magnifiques chevaux; et les
jeunes filles, au lieu d'être parées de chapeaux, de
plumes et de fleurs, se contentaient d'un châle sur
la tête et de txès peu de chose dans les pieds.
Mais l'état de choses que je vois dans Ontario,
aprèsdouze années d'absence, en ce qui concerne la
classe agricole, indique un progrès que l'on n'a
atteint dans aucun état de l'Union Américaine.
Et vous, messieurs, vous le savez; ou, si vous ne
le savez pas, c'est que vous fermez volontairement
les yeux au progrès qui se voit autour de vous.
Prenez ces comtés de l'ouest, allez dans la région
du lac Huron ; et demandez aux cultivateurs quelle
est aujourd'hui leur condition comparée à ce qu'elle
était il y a quinze ans. Vous y trouverez la
grange en 'brique à la place dela grange en bois

rond ; la maison confortable en brique là oi s'éle-
vait la maison en bois rond, et toutes sortes
d'autres améliorations, accusant un grand progrès.

Pour revenir à mon sujet, je lis que le recense-
ment ne démontre pas que nous avons perdu un
million (le nos jeunes gens dans les dix dernières-
années, comme le prétend l'honorable député. J'ai
les chiffres authentiques des recensements faits aux
Etats- Unis en 1870, 1880 et 1890. L'augmentation
totale du nombre <les personnes qui ont émigré du
Canada aux Etats-Unis depuis 1880 jusqu'à 1890 a
été de 263,938. L'honorable député a (lit un mil-
lion, je suppose que ce n'est pas là une grosse erreur
pour un politicien grit. Où sont allés ces jeunesgens ?
Dans les Etats de l'ouest ou dans les Etats du
milieu? Non; sur un total dé 263,938 Canadiens
qui ont émigré dans les dix dernières années, nous
voyons que 147,207 sont allés dans la division nord
de l'Atlantique. Or cette division est composée
des Etats du Maine, du New-Hampshire, du Ver-
mont, du Massachusetts, du Rhode-Island, du Con-
necticut, de New-York, du New-Jersey, et de la
Pensylvanie ; et sur le grand total de 980,938 per-
sonnes qui ont émigré du Canada depuis le com-
mnencement jusqu'en 1890, 490,229 se sont dirigéeE
vers ces Etats. Maintenant l'augmentation dans
le Maine, le New-Hampshire, le Massachnsetts et
le Rhode-Island, a été de 132,068 et dans le Massa-
chusett seul l'augmentation a été de 88,299. Des
980,938 Canadiens qui ont émigré aux Etats- Unis
jusqu'en 1890, 490,229 étaient dans les Etats que
j'ai mentionnés, ce qui démontre d'une manière
très concluante, selon moi, que s'il y a eu émigra-
tion du Canada, elle a eu lieu de la province de
Québec et des provinces maritimes vers ces Etats.

Qu'est-ce que cela signifie? Est-ceque cela indi-
que qu'il règne un malaise parmi nos cultivateurs,
que ces Canadiens qui s'en vont de l'autre côté de,
la frontière appartiennent à la classe agricole?
Parmi ceux qui connaissent un peu ces Etats, y en
a-t-il qui croient qu'ils offrent à un cultivateur
canadien la tentation -d'abannouner sa ferme dans
la province de Québec ou dans le Nouveau-Bruns-
wick, la Nouvelle-Ecosse ou Ontario, pour aller y
demeurer? J'ai visité ces Etats l'an dernier, et je
n'y ai pas vu' un seul champ de' blé. On n'y
trouve par ci par là qu'un champ d'avoine et quel-
ques pièces de maïs, de foin et de pommes de terre;
et cela est-il propre à attirer les cultivateurs accou-
tumés à vivre dans notre pays? Ces chiffres m'indi-
quent que la population canadienne des Etats-Unis
se compose en grande partie d'artisans et d'ou-
vriers. J'ajouterai qu'outre ces derniers et les
hommes de professions, la population canadienne
des Etats-Unis se compose dans une grande mesure
d'employés de chemins de fer. .

Je me souviens qu'il y a quelques années, dans la
ville où je demeurais, dans Ontario, un centre de
chemins de fer, il, se formait dans nos usines des
chauffeurs, des conducteurs de machines, des ajus-
teurs, et autres mécaniciens. Nous n'avions, alors
que les chemins de fer du Grand-Tronc, le Great
Western et le Northern. Quand ces jeunes gens
connaissaient leur métier, il ne leur restait d'autre
alternative que celle d'aller chercher de l'emploi de
l'autre côté de la frontière, mais plusieurs d'entre
eux sont revenus, et si vous voyagez sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, de Port-Arthur à la
côte du Pacifique, vous en verrez un grand nombre
employés sur ce chemin. Partout où il y. a une
usine, vous trouverez comme contremaître un
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Canadien, qui a appris son métier aux vieux ateliers
du chemin de fer du Grand-Tronc, à Montréal,
London ou Stratford, et a été obligé d'aller chercher
de l'emploi de i'autre côté de la frontière. Il en
est de même des chefs de trains et des chefs de
gare. Tous ces hommes, avant la construction de
cette grande voie ferrée, avaient été obligés d'émi-
grer. Qu'ont fait les honorables députés de la
gauche pour remédier à cela ? Ont-ils fait (les efforts
pour terminer le chemin de fer canadien du Pacifi-
que, pour construire cette grande voie ferrée fui a
ramené ces jeunes gens au Canada ? Non.

Pour ce qui regarde cette question( d'émigration,
si l'on songe que notre population n'est que de
5,000,000 d'habitants, tandis que eelle (les Etats-
Unis est le 60,000,000, ce n'est qu'une bagatelle.
Nous, robustes habitants du nord, à l'esprit sain,
aux muscles forts et aux bonnes meurs, nous pou-
vons laisser nos jeunes gens aller occuper les meil-
leures positions du pays. Si le fait de montrer qu'il
y a là-bas beaucoup de Canadiens prouve que le
Canada n'est pas prospère, le principe devrait avoir
son application partout. Nous voyons qu'à Londres
il y a plus d'Ecossais qu'à Edimbourg, plus d'Irlan-
dais qu'à Dublin, et plus de Juifs que dans toute la
Palestine. Cela prouve-t-il nécessairement que
l'Ecosse n'est pas prospère, que l'Irlande n'est pas
prospère? Ça prouve simplement que la race écos-
saise est robuste, la race irlandaise intelligente et
que les jeunes gens de ces pays émigrent comme le
font nos jeunes Canadiens. J'ai des parents de
l'autre côté de la frontière, et non seulement eux,
mais tous ceux que je connais, mes amis d'origine
canadienne, font leur chemin et s'élèvent aux pre-
mières positions.

Je i'intéresse tout particulièrement à cette
question de l'émigration, parce que je suis un de
ceux qui-je ne sais trop comment m'exprimer-
mais disons que je suis un de ceux qui ont quitté
leur pays. Quand j'ai vu ma profession encombrée,
da.ns ma ville natale, il y a une douzaine d'années,
j'ai eu l'occasion d'aller dans n'importe quel Etat
de l'Union. La province du Manitoba était alors
dans son enfance, ne renfermant dans ses limites
que 130 milles de chemin de fer, mais j'ai préféré
me diriger de ce côté, bien qu'il me fallût traverser
le sol américain pour m'y rendre, et renoncer à tous
les avantages que m'offraient Chicago, Saint-Paul,
Minneapolis et autres villes. J'allai là, comme le
font des milliers d'autres jeunes Canadiens.

Si je n'ai pas convaincu l'honorable député au
moyen des chiffres que j'ai donnés relativement à
l'émigration, j'ai convaincu mes amniz qui m'entou-
rent et toutes les personnes raisonnables qui disent
que cette question de l'émigration a fait son temps.
C'est surtout vrai quand on voit un homme de le
position de l'honorable député de Brant (M. Pater-
son) se lever délibérément, comme il l'a fait pen-
dant la dernière session, et affirmer qu'en dix ans
un million de nos compatriotes avaient émigré aux
Etats-Unis, lorsque la statistique des Etats-Unis
-démontre que le chiffre de cette émigration n'a été
que de 260,000.

L'honorable député.n'est pas le seul qui ait fait
de pareilles assertions. Nous voyons à sa tête
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) dont cela paraît être la marotte. Mal-
gré les mois, nous pourrions dire les années que
l'honorable député (sir Richard Cartwright) a
passés à parcourir en tous sens la province d'On-
tario, et à prêcher l'union commerciale, plus tard
la récipreité absolue, et ainsi de suite, 1o peuple

M, DALY.

n'a pas partagé ses opinions. Ses amis et lui ont
été défaits aux élections générales, et ils ont
éprouvé des désastres plus grands encore aux élec-
tions partielles ; et l'honorable député a été si
peiné, si aigri, si irrité de voir que ses arguments
et ses déclarations n'avaient* pas produit l'effet
qu'il se croyait en droit d'en attendre, de voir que
le peuple l'avait repoussé et avait maintenu au
pouvoir le présent cabinet conservateur, que sans
égard pour son pays natal, sans égard pour la
prospérité de sa terre natale, il lui fallait assouvir
sa vengeance. Il n'avait pas pu réussir au scrutin,
niais pour se venger, il écrivit sa fameuse lettre
à l'Economisi. Il écrivit à l'Economist, mais il ne
ménagea pas la vérité, car au sujet de cette ques-
tion de l'émigration il déclara :

Que même dans un laps de temps relativement court
cette politique malavisée avait produit une formidable
émigration de la fine fleur de la population canadienne.

Ces paroles sont très élogieuses pour les 490,000
personnes qui se portèrent vers les Etats de l'est.
L'honorable député dit-il qu'elles étaient la fine
fleur de la population canadienne ? Plus que cela,
il dit:

Que deux ou trois cités et peut-être une vingtaine de
villes ont vu plus tard leur population s'accroître consi-
dérablement, mais la grande masse du peuple, surtout la
classe agricole, est assurément plus pauvre et moins pros-
père qu'il y a vingt ans.

Il finit en disant:
Une chose devrait, je crois, être évidente pour tous les

Anglais intelligents, c-est qu'il est absolument impossible
que le Canada prospère dans les circonstances actuelles-
isolé, et en danger d'être encore plus complètement isolé,
en ce qui regarde le commerce de tout le continent dont il
fait partie soue le rapport géographique, perdant sa popu-

'lation à raison d'un million et demi en dix ans.
J'ai démontré, par les déclarations de ces deux

messieurs, qu'ils n'étaient pas sincères ou qu'ils
affirmaient des choses qu'ils savaient être inexactes.
J'ai démontré d'une manière concluante, par les
chiffres du recensement des Etats-Unis, que notre
émigration totale, au lieu de s'être élevée à un mil-
lion, comme l'a (lit l'un d'eux, ou à un million et
demi comme l'a affirmé l'autre, n'avait été que de,
260,000.

L'honorable député a dit qu'il aimerait que quel-
qu'un démontrât que la valeur des terres n'a pas
diminué. Je reconnais que dans Ontario la valeur
des terres n'est pas ce qu'elle était; mais je suis
heureux de pouvoir dire que dans le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest, elle a augmenté, que
là où vous pouviez, il y a dix ans, acheter une ferme
à raison de $2.50 à $4 l'acre, il vous faut payer
aujourd'hui $15 à $20. Ce que nous avons perdu
dans Ontario, nous l'avons gagné dans la province
du Manitoba.

Les honorables députés ont beaucoup parlé de
l'immigration, dans, cette chambre et ailleurs, mais
je n'ai encore jamais entendu parler des chiffres
donnés relativement au recens'ement du Manitoba.
Ces honorables députés ont dit, que l'augmentation
de la population dans cette province n'avait pas
été aussi forte qu'elle aurait dû l'être, qu'elle
n'avait pas été proportionnée aux sommes dépen-
sées pour les fins d'immigration, ni proportionnées
aux sommes dépensées au sujet des terres fédérales,
ni enfin aux sommes dépensées pour le chemin de
fer canadien du Pacifique. Or, j'ai ici un tableau
de chiffres extraits des rapports du recensement,
indiquant les progrès de cette province, en ce qui
concerne sa population, son agriculture et ses-indus-
tries manufacturières durant les dix années écoulées.
de 1881 à 1891:
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1881.

Population....... .... . . . . .. .. ............... ..
Maisons d'habi tat ion . . ......... . ........ .......
Total d'acres occupé...... .... ..........................

do am éliorés... ........ .... .......... . .....
do ensemencés... ....... ......................
du en pâturage ..................................
do boisés .............. ... .. .. .... .......
do en jardins et en vergers... .................

*Nombre d'occupants ... .................................
Acres en blé . ........................... ...............
Boisseaux de blé récoltés .... .............. ... .......
Acres en oi e ........ ... ............... . ..............
Boisseaux d orge récoltés... ...................... .......
Acres en avoine...... .......................... .........
Boisseaux d'avoine récoltés ............ ..... .. .........
Acres en seigle......... ....... ........ .........
Boisseaux de seigle récoltés ......... .... ..... ........
Acres en pois et en fèves ... ,.. ..................... .
Boisseaux de pois et de fèves récoltés........ ... .......
Acres en foin .... ..... ... .... . .. .................
Tonnes de foin récoltées.... .......... ...................
Acres en pommes de terre....... ................. .......
Boikseaux de pommes de terre récoltés............. . ...
Acre3en navets etautres racines..................
Boisseaux de navets et autres racines récoltés ..............
Autres produits -houblon, tabac, graines à fourrage, graines,

etc ............................ ........ Ibo.
Animaux-

Chevaux, nombre de . ...................... ...
Boeufs de travail. ,........ ...... .... .........
Vaches à lait............ ................ ...
Autres bêtes à cornes.................................
Moutons, nombre de..................................
Cochons do ...................... ....... ..

Dindons, oies, canards, poules et autres volailles, nombre de.
Bestiaux abattus ou vendue pour exportation...... .........
Moutons do do . . .........
Cochons do do
Beurre de fabrication domestique.................bs.
Fromage do ' .. ...... . . . "
Miel.................... .. ........................ "
Laine........ . ............... .... .. ........ ........

Produits des vergers....................... .... boisseaux.
Etablissementa industriels-

Nombre d'établissemente industriels ..................
do d'employés.............. ............

Capital placé par tête de la population.... ...... *
Production par tête de la population.............
Salaire paye par employé. .................

Fromagries-
Nombre de...... .................................
Capital placé.. ............................. S
Ouvriers employés ............................ ...
Salaires payés.............................. .. S
Valeur de la matière première.................... "

do des produits finis...... .. ............... "6
Beurreries-

Nombre de..... ............ . ..............
Capital placé...................... .... ....... S
Ouvriers employés............... ...........
Salaires payes.... ........... .. ........... S
Valeur de sa matièce première...................

- do des produits finis...................... "

62,260
12,400

1,511,437
208,147
188,282

17,185
. . .. ......

2,680
5,263

45,750
,929,095

...........
232,784

11,03

8,991
100,562
185,279

3,330
413,726

161,031

24,066

11,800
8,872

17,624
24,580

5,908
15,406

4,562
1,363

17,896,
857,868

19,589
880

16,376

1,646

344
1,921
20 00
51 70

393 80

1891.

152,506
29,176

4,416,592
1,043,434
1,038,398
3,161,192

211,964
5,034

22,574
896,471

16,092,130
56,505

1,452,433
256,211

8,470,212
951

12,952

11,308

485,230
9,791

1,757,231
2,102

547,559

83,751

86,753
19,288
82,61.4

127,805
35,816
53,019

535,015
38,124
12,748
37,916

4,851,132
116,177

4,411
Fine. 39 814
Commune.. .78,830

118,644

3,637

1,029
4,375
36 60
66 40

433 00
23

27,98090
45

10.51400'
35,188 00
56,497 00

8
60,00000

30
11,694 00
24,702 00
47,390 00

*Occupants de dix acres de terre et plus.

Augmen-
tation.

I

i

|

i

|

i

e

*

90,246
16,776

2,905,155
835,287
850,116

3,144,007

2,354
17,311

850,721
15,163,035

... ........
1,219,649

7,351,405
.. .........

11,749
............

2,317

299,951
6,461

1,343,505

386,528

59,685

74,953
10,416
64,990

103,225
29,908
37,614

33,582
11,385
20,020

3,999,264
96,588

3,531

102,268

1,991

.685
2,4b4
16 60
14 70
3020

............
............
......-......

..........

............

............
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AU(;IENTATION DU PER(ENTAGE.

P opulation.......................... ......... ........................ 144 pour 100
Acres en blé . ....................................................... 1,859 do
Boisseaux de blé récoltés........ ........... 1,632 do
Nombre de chevaux.................................... ... .... 635 o
V aches laitières ... ...... .............. .................. M do
A utres bêtes à cornes......... ............ ... ..... ........... ....... 419 do
MLonltonls--Nomlbre de ............................................. .506 do

J'ose dire qu'avec le même chiffre de population
et dans les mêmes. circonstances, il n'y a pas un
Etat d'ans l'union qui peut être comparé avec le
Manitoba dans les chiffres que j'ai cités et qui
ferait voir la même proportion d'augmentation
dans le nombre et la valeur des propuits agricoles
que j'ai mentionnés. Maintenant, ayant donné ces
chiffres qui déniontrent la prospérité (le ce pays là,
et connaissant personnellement ces faits parce que
j'y ai résidé pendant toutes ces années, tout ce que
je peux dire à mes honorables amis de la gauche,
c'est que s'ils ne sont pas satisfaits'de ce qu'ils ont
dans Ontario, ou dans les autres provinces de l'est,
qu'ils partent et qu'ils s'en aillent dans ce pays de
l'ouest et ils y trouveront les moyens de vivre a
l'aise par un travail ardu, et ils resteront sous le
vieux drapeau. L'honorable monsieur a essayé de
démontrer que nous souffrons autant dans le Canada
qu'on souffre aux Etats-Unis. Je trouve dans un
journal du soir une dépêche de Chicago que je vais
lire à la chambre:

Une dépêche, en date de lundi, reçue de Chicago dit
que 3,500 familles-ebiffre égal à presque la moitié ae la
population d'Ottawa-reçoivent des secours de la part des
mstitutions de charité du comté le Cook, pour les empê-
cher de mourir de faim. Ce n'est qu'une partie des gens
qui sont dans la misère dans cette grande cité. Cepen-
dant, les journaux de Chicaga s'occupent considérable-
ment de l'état languissant des affaires à Toronto,

Or, 2M. l'Orateur, nous n'avons pas aujourd'hui de
fourneaux économiques dans le Canada ; nous ne
nourrissons pas 3,500 personnes à Toronto, ni à
Montréal, ni à Ottawa, comme on le fait à Chicago,
mais il y a eu une époque, dont on se souviendra
longtemps dans l'histoire du Canada, oh nous avions
les fourneaux économiques à Ottawa. Cet état de

choses a changé, et je (lirai aux honorables chefs de
la gauche que s'ils trouvent à redire à la politique
que le ministre des.Finances a expliquée, ils doivent
se souvenir-et je crois que nos cultivateurs et le
peuple se souviendront-que le présent gouverne-
ment n'existe que depuis trois mois. Rome n'a pas
été bâti en un jour. Vous ie- pouvez pas vous
attendre à ce qu'un gouvernement composé de
jeunes gens, dont quelques-uns n'ont jamais été
ministres, décident une question comme celle le la
politique nationale, et qu'ils remanient le tarif dans
un si court espace de temps. Mais je peux dire à
l'honorable monsieur et au pays que ce gouver-
nement est composé de Canadiens, (lont chacun est
animé lu désir, sans tenir compte des couleurs
politiques, de faire tout ce qu'il y a de plus avai-
tageux, d'après notre opinion et notre conscience,
pour les intérêts du Canada. Nous n'avons pas
d'autre but et nous n'avons pas d'autre désir. La
prospérité lu Canada est notre prospérité; la pros-
périté dle ce gouvernement est la prospérité (le
l'empire. Comme Canadien de naissance et comme
membre de ce gouvernement canadien, je désire
appuyer toute politique destinée à favoriser les
intérêts du pays, et représentant comme je le fais
les grandes prairies (ut Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest, et la Colombie-Anglaise avec ses

M. D.I.

immenses richesses inexploitées, je désire que les
honorables messieurs qui m'entourent et tous les
honorables députés croient que, tant que je vivrai,
je ne serai animé qtue d'un seul désir, et ce désir est
partagé par l'honorable premier ministre et tous les
membres du gouvernement, et c'est le désir de
favoriser et de développer les meilleurs intérêts du
Canada en général.

M. EDGAR : Je propose lajournenment du débat.
La motion est adoptée et le débat est ajourné.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit levée.
La motion est adoptée et !a séance est levée à

10.15 p.tn.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDRETI, 17 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin

de fer du Manitoba et du Sud-Est.-(M. LaRi-
vière).

Bill (n° 45) constituant en corporation la Com-
pagnie de transport et de chemin de fer de Cleve-
land, Port-Stanley et London, et confirmant un.
arrangement concernant la Compagnie du chemin
de fer de London à Port-Stanley.-(M. Roome).

Bill (n° 46) constituant en corporation la Coni-
pagnie dite " The Ocean Fidelity Guarantee Cor-
poration. "-(M. Sproule).

Bill (n° 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de London à Port-Stanley.-(M. Moncrieff).

Bill (n° 48) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental.-(M.
Macdonell).

Bill (n° 49) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Paci-
fique.-(M. Fauvel).

BILLS PRIVÉS.-EXTENSION DE DÉLAI.

M. MILLS (Annapolis): Jë propose-
Que le délai pour présenter des bills Privés soit prorogé

à vendredi, le 24 courant, conformément à la recomman-
dation du comité des ordres permanents.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 50) concernatt la Compagnie du Grand.

Tronc de chemin (le fer du Canada.- (M. Tisdale).
Bill (n0 51) concernant le chemin de fer <lu Sud.

Est.-(M. Pope).
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Bill (n° 52) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin <le fer urbain (le Calgary.-(M.
Davis, Alberta).

Bill (n° 53) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de houille d'Alberta. -(M. Davis,
Alberta).

Bill (n° 54) constituant en corporation la Com-
pagnie d'irrigationd'Alberta.-(M. Davis, Alberta).

PRIVILÈGES.-LES HOUILLÈRES DE LA
NOUVELLE-ECOSSE. -DÉPUTATION

AUPRÈS DE SON EXCELLENCE.

M. MILLS (Bothw'ell): Avant d'aborder l'ordre
du jour-et, afin de me mettre en règle vis-à-vis la
chambre, je proposerai que la séance soit levée--je
désire soumettre à l'attention de la chambre pour
qu'elle l'étudie, une question qui me pai-aît être
d'une importance considérable. Je suppose que
nous reconnaissons tous que nous avons, ou que
nous sommes censés avoir, des institutions parle-
inentaires bien établies. Nous n'avons pas seule-
ment, en vertu de notre système fédéral, nos diffé-
rents départements de législation, mais nous avons
un conseil exécutif responsable qui conseille Son
Excellence sur toutes les questions qui sont du res-
sort de la Couronne. Or, depuis deux ou trois ans
il s'est introduit un usage qui me paraît être entiè-
renient opposé au gouvernement parlementaire.

Il y a quelques années, la législature de Qnébec
a adopté une mesure qu'on a prétendu être dans les
limites de sa juridiction. On a demandé au gouver-
nement fédéral, le c6nseiller de Son Excellence le
gouverneur général, de désavouer cette mesure.

ne motion a été soumise à la chambre lui deman-
dant de démontrer au gouvernement et à Son Excel-
lence qu'il était convenable d'accorder ce désaveu.
Cette motion fut rejetée. Plus tard, un comité
constitué de sa propre autorité, se rendit auprès de
Son Excellence le gouverneur général à Québec, et
le conseilla sur la ligne de conduite qu'il devait
tenir au sujet de cette mesure, et il le censura,
ainsi qu'on l'a dit, pour avoir donné une réponse
qui lui avait été dictée par le ministre de la Justice
de ce temps. Or, si je comprends bien notre système
parlementaire, bien que Son Excellence, ou le sou-
verain, puisse demander avis à ses conseillers, les
chefs du parti jouissant de la confiance du parle-
ment, ceux qui sont ainsi appelés à donner leur avis,
sont seuls responsables des actes de Sa Majesté en
Angleterre, et des actes de Son Excellence le gou-
verneur général représentant Sa Majesté dans ce
pays. If n'y a pas de conseillers intermédiaires,
il n'y a pas de conseillers de la Couronne volontai-
rement organisés qui sont reconnus par le système
constitutionnel. Il est vrai que souvent la Chambre
des Communes, comme corps, est considérée comme
l'autorité supérieure pour guider la Couronne au
sujet des questions publiques. Le Sénat peut aussi
offrir ses conseils.

J'ai appris que le gouvernement et la législature
de la province de la Nouvelle-Ecosse ont passé un
acte qui est de leur ressort, telle que la juridiction
est définie par l'Acte de l'Amérique Britannique dû
Nord, et sur*ce point il ne peut pas y avoir de diver-
gence d'opinion, et qu'on a demandé à Son Excel-
lence d'intervenir et de désavouer cet acte. Or,
cette demande n'a pas été faite, m'a-t-on dit, par
les conseillers responsables de la Couronne, et il est
important pour cette chambre de savoir jusqu'à
quel point des membres de la chambre ou des per-

23

sonnes qui n'en font pas parti peuvent convenable-
ment s'organiser en comités du conseil, avoir une
entrevue avec Son Excellence et lui donner des
conseils au sujet d'une grande importance publique,
des questions qui pourraient, si leur conseil était
reconnu ou suivi, produire une crise politique dans
la province, renverser le gouvernement local de
cette povince et faire échouer la politique qu'il a
adoptée avec la sanction et l'approbation d'une
majorité des représentants du peuple dans cette
province. Je ne reconnais pas comme faisant partie
de notre système constitutionnel, les opinions
privées et individuelles de personnes qui n'ont pas
mission de faire des représentations. Ces hommes
ont sans doute le droit de parler, mais de parler
par l'organe constitutionnelle, l'organe qui, par
notre système, est indiqué pour recevoir les opinions
qu'ils peuvent avoir à émettre ou les griefs qu'ils
peuvent avoir à exposer.

Je ne comprends pas que d'autres que ceux que
j'ai mentionnés, les deux chambres du Parlement
et les conseillers officiels et reconnus de la Cou-
ronne, aient le droit de se rendre auprès de Son
Excellence, pas plus qu'ils auraient le droit de se
rendre auprès de Sa Majesté. Je crois que pendant
tout le règne de la présente reine, il n'est pas arrivé
une seulé fois que des gens ayant des plaintes à for-
muler ou ayant des griefs à faire redresser, se soient
adressés personnellement à Sa Majesté. Dans cha-
que cas, ils se sont adressés à un ministre de la Cou-
ronne, ordinairement au secrétaire d'Etat des affai-
res de l'Intérieur, 9 ui esi l'intermédiaire entre la
Couronne-et le pubhc au, sujet de toutes les ques-
tions qui concernent le peuple du Royaume.Uni.
Nous n avons pas, peut-être, déterminé nos devoirs
officiels avec la même exactitude qu'on l'a fait dans
le Royaume-Uni; mais nous avons ici, comme orga-
nes pour exprimer l'opinion de la Couronne et pour
recevoir les conseils, des personnes désignées par la
loi, dont les devoirs sont bien définis par un acte
quelconque du parlement ou par la constitution
elle-même. J'ose dire que plusieurs d'entre nous
se souviennent que, dans le cas de la mise en accu-
sation de jord Danby, qui était reconnu à cette
époque comme le chef ou le premier ministre en
tant qu'il y avait un premier ministre en Angle-
terre à cette époque, il était accusé entre autre
choses d'avoir, bien qu'il fût le premier ministre,
agi comme l'organe de la Couronne au sujet de cer-
taines questions étrangères, quand il y avait un
ministre, un de ses collègues, qui remplissit ces
fonctions et ses devoirs. Mais plus tard, quand le
bill de la Réforme fut discuté, on se souviendra que
le due de Wellington, agissant en sa qualité de
conseiller privé, écrivit une lettre au roi, lui don-
.nant des conseils au sujet des affaires publiques, et
que le roi répondit à cette lettre avant de la sou-
mettre aux collègues du duc. Il est bien reconnu
qu'un conseiller privé, bien que n'occupant pas une
position officielle, a.le droit de conseiller la Cou-
ronne dans un cas d'urgence. Mais lord Grey, qui
était le premier ministre à cette époque, prétendit
que ce devoir ne pouvait pas être rempli en confor-
mité avec les devoirs qui incombaient à des minis-
tres responsables à la Couronne du conseil qui.était
donné, et des actes de la Couronne concernantles
affaires publiques. Après cette discussion, le roi
informa son premier ministre qu'il n'agirait plus
ainsi à l'avenir, et qu'il ne répondrait plus à une
lettre concernant une question publique sans la
soumettre à ses conseillers.
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Tout le monde comprendra combien il est incom-

patible de donner un conseil, même pour celui qui,
en vertu, des vieilles doctrines de la constitution,
était compétent à le donner, ou combien, dis-je,
cette manière d'agir est incompatible avec la théo-
rie et la pratique de la responsabilité ministérielle,
telles qu elles sont reconnues de nos jours. Or, on
dit que c'est une question impériale, que. c'était
une question concernant les intérêts de l'empire, et
que c'était une qnestion sur laquelle toute personne
était libre de donner son avis. Je n'admets pas une
semblable doctrine, je nesais pas si Son Excellence,
en tout autre qualité que celle de gouverneur géné-
ral, a le pouvoir d'agir (le la manière qui lui a éte
suggérée. Comment pourrait-il désavouer une
mesure, comment pourrait-il intervenir dans une
question, qui est dans les limites de la juridiction
d'une législature locale, que la mesure soit sage ou
non, si ce n'est -pas en sa qualité de gouverneur
général? C'est en cette qualité qu'il est censé agir ;
c'est en cette qualité qu'il est conseillé; et je crois
que rien ne pourrait être plus incompatible avec la
responsabilité d'un ministre, plus incompatible
avec nos principes le gouvernement parlementaire,
que le fait de voir des personnes, appartenant ou
non an parlement, se constituer en comité du Con-
seil, et de conseiller la Couronne.

Or, j'aimerais savoir jusqu'à quel point les mi-
nistres ont approuvé cette conduite, j'aimerais sa-
voir jusqu'à quel point ils ont représenté à Son Ex-
cellence qu'il est convenable (le recevoir des per-
sonnes, qui n'étaient pas ministres le la Couronne,
dans le but d'avoir leur avis au sujet de grandes
questions publiques. Je crois que les actes de son
Excellence, b sa qualité officielle, sont des actes
dont ses conseillers sont responsables ; et il me
semble que si cet usage était introduit dans le pays,
ce serait inaugurer un système entièrement opposé
au gouvernement parlementaire anglais, et com-
plètement incompatible avec la responsabilité minis-
térielle. Je crois qu'il est excessivement grave de
permettre à des membres de la chambre, ou même
à les ministres de la Couronne, d'intervenir dans
<les mesures d'une législature locale d'une province
quelconque, étant le la juridiction exclusive de
cette législature, ou dans desmesures exclusivement
du ressort d'un gouvernement provincial, et cette
ligne de conduite ne devreit pas être tolérée ni ap-
prouvée même quand elle est suivie par des ministres
de la Couronne, et encore bien moins, quand elle
l'est par des personnes qui n'ont aucune responsa-
bilité ministérielle envers la chambre, et sur les ac-
tions desquelles, sous ce rapport, lachambrene peut
pas exercer d'autre contrôle qu'un contrôle judi-
ciaire.

M. WELDON : Je demande la permission de
dire un mot en réponse à la motion de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills). M. Wood, citoyen
influent de Sackville, dans la province du Nouveau-
Brunswick, et M. John McDougald, de Westville,
dans le comté de Pictou, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et M. Alex. McNeill, de Wiarton,
dans le comté de Bruce, dans la province d'On-
tario, et moi, tous quatre sujets loyaux de la
reine, ayant appris qu'un danger menaçait les
intérêts de l'empire, et ayant, dans notre opinion,
des faits d'une grande imnportance et que nous
croyions devoir être sounmis à notre reine, avons
décidé, non pas de traverser les niers pour nous
présenter au pied du Trône, mais de nous adresser

M. Muis (Bothwell).

au représentant de la reine dans ce pays. Nous
savions que, comme quatre humbles sujets de Sa
Majesté-en parlant ainsi, je ne crois pas offenser
mes trois compagnons--nousavions le droit d'adres-
ser une pétition à notre souverairie. C'est le droit
indiscutable de tout sujet de la reine, un droit
qu'on ne pourrait pas nier, si la pétition était rédi-
gée en termes respectueux. Si l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) veut faire une distinction
entre le droit de faire une représentation écrite et
le droit de faire une représentation verbale, je
serais très heureux de lui entendre argumenter et
développer cette thèse. On a prétendu que nous
quatre n'avions pas qualité pour faire des repré-.
sentations. Il n'y a pas de doute sur ce point ;
nous n 'avons pas <lit que nous l'avions ; niais, étant
d'origine anglaise, nous étions, en vertu du droit
commun, sujets de la reine d'Angleterre, et en
conséquence, nous avions le droit de nous appro-
cher du Trône. Avant de quitter Halifax, j'avais
appris dans une conversation avec un officier de ma-
rine, d'une grande expérience, et avec des citoyens
importants, qu'en vertu des conditions d'un arran-
gement récemment conclu et d'une charte récem-
ment rédigée et signée, des houillères, comprenant
les deux tiers des mines ile charbon du Canada-est,
avaient été cédées à un syndicat de capitalistes,
avec pouvoir de transporter leurs droits à une
compagnie étrangère. Il était apparent que dans
l'avenir, dans le délai de 99 ans pendant lequel ces
messieurs contrôleraient plus des deux tiers des
mines de charbon de fa Nouvelle-Ecosse, ces mines
pourraient, en vertu du bail, tomber entièrement
entre les mains d'une compagnie étrangère.

De plus, en %e-tu d'un acte de la législature de la
Nouvelle-Ecosse passé l'année dernière, ces mêmes
messieurs pouvaient, s'ils avaient des capitaux
suffisants pour les acheter, obtenir le contrôle de
toutes les autres mines du Cap-Breton et de la,
Nouvelle-Ecosse, et par cet arrangement ces ter-
rains pourraient d'un jour à l'autre tomber
entre les mains d'une compagnie étrangère qui
aurait un caractère politique, et par là il -y avait
danger que cette importante et unique région houil-
lères dans les possessions britanniques sur l'hé-
misphère nord du côté ouest de l'océan Atlantique,
laquelle était actuellement une source de force pours
l'escadre des Antilles et de l'Atlantique nord cour-
rait risque d'être détruite à une époque critique.

Ces messieurs disaient, que, dans le cas d'une
guerre entre notre pays et la Russie, une compagnie
étrangère, possédant ces mines, pourrait être
induite par l'or russe à détruire, faire sauter
ou incendier ces mines, et que par là l'appro.
visionnement de charbon de la Nouvelle-Ecosse
serait supprimé, et les flottes anglaises, au lieu
de compter sur le charbon de la Nouvelle-
Ecosse, seraient obligées de passer leur temps à
protéger les barges transportant le charbon à
travers l'Atlantique, et de se battre pour se défen
dre, au lieu de protéger les ports canadiens et la
marine marchande du Canada. Ce n'était pas
l'opinion de M. Weldon, mais c'était celle d'hommes
d'expérience, qui ont conversé avec moi, croyant
que j'étais un sujet loyal de Sa Majesté la Reine.
Connaissant ces opinions, j'avoue que je ne pouvais
pas dire que je partageais entièrement la crainte
éprouvée parces messieurs, j'étais dans le doute, et je
ne m'y entends pas assez en marine pour avoir une
opinion à ce sujet ; mais possédant ce renseigne-
ment, et ayant entre mes mains des copies de l'acte
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concernant les mines, en vertu duquel ces pouvoirs titutionnels p4ur sauvegarder les intérêts de l'em-
pouvaient être accordés à un syndicat étranger, pire, s'ils croyaient que ces intérêts étaient me-
ayant une copie du bail passé avec le syndicat de uacés. Ils semblent avoir pensé que cet acte de
Boston ou le syndicat Whitney, ayant une copie de la légisature de la Nouvelle- Ecosse était un danger
l'ancien bail en vertu duquel les présentes mines pourl'empire et ils désiraient lesignaler à l'attea-
sont exploitées dans la Nouvelle-Ecosse, et ayant tention de la reine et, partant, ils ont visité le
une copie de la charte très remarquable accordée gouverneur général. Mais je demande pourquoi
au syndicat Whitney, j'ai cru que j'avais non Avaient-ils si peu de foi dans la loyauté du premier
seulement le droit, mais,. si je ne me prends pas ministre, qui est le conseiller de la reine en ces
trop au sérieux, j'ai cru qu'il serait très sage de matières? L'honorable monsieur croyait-il que le
porter ce renseignement à la connaissance de notre premier ministre n'était pas à la hauteur de la
reine. Il était absurde de parler d'acte d'accusa- situation, que sa loyauté n'était pas assez grande et
tion ou de procédure criminelle et de mise en qu'il ne donnerait pas un conseil convenable à Son
accusation et d'assimuler le cas de lord Danby Excellence? Naturellement, tout sujet anglais a le
la manière d'agir de M. McNeill, M. Wood, M. droit de s'approcher du trône mais mon honorable
McDougald et M. Weldon, qui désiraient soumettre ami admettra que la manière de s'approcher du
certains faits à la reine, car lord Danby avait trône a changé un peu depuis le temps fe la vieille
accepté des millions de la part des Français sous Heptarchie Saxonne.
forme de cadeau. Si je suivais l'exemple de l'hono- Au temps dEdouard le Confesseur, il était possi
raile député de Norfolk-nord (M, Charlton), qui ble d'aller directement au roi, mais aujourd'hui, la
s'est pris trop au sérieux l'autre jour en décrivant reine Victoria, représentée dans ce pays par Son
sa mission à Washington, je donnerais tous les Excellence, a des conseillers constitutionnels qui
détails de notre visite. lui donnent des avis et, tout aussi bien que moi,

Si l'honorable député avait voulu railler et badi- lhonorable monsieur sait que Son Excellence ne
ner, et s'il nous avait appelés tailleurs (le la rue pouvait pas lui donner de réponse. La seule chose
Tooley, nous aurions été des premiers à rire ; mais qu'il pût faire, c'était d'agir d'après l'avis de ses
il prend la chose trop sérieusement et il décrit cette ministres. L'information, ainsi qu'elle l'avait été,
visite de notre part comme une grande question je crois, dans une circonstance subséquente, l'in-
constitutionnelle, et j'aimerais lui entendre dire formation aurait dû tout d'abord être communiquée
<inelle faute constitutionnelle a été commise, et au premier ministre, lequel aurait conseillé Sol
énumérer les raisons sur lesquelles il s'appuie pour Excellence sur la ligne de conduite qu'il devait
nous nier le droit de nous adresser à la reine. Si suivre, si, réellement, l'empire était en daner.
on exige des renseignements sur ce qui a en lieu, je Que l'empire fut réellement en danger, ou quil ne
consens volontiers à les donner, et comme je suis le fût pas, c'est plus que je ne puis affirmer aujour-
aussi franc que l'honorable député de Norfolk-nord d'hui. Je n'ai pas encore vu les résolutions des
(M. Charlton), je consens à dire ce que nous avons membres de la législature, mais je suis obligé de
fait. Nous avons été voir Son Excellence, et M. dire ue lorsque je sis que les résolutions ont l'ap-
McDougald a fait quelques observations piquantes, pui dun homme aussi loyal que l'honorable député
que Son Excellence a écoutées avec une politesse du Cap-Breton (M. McKeen), je ne crois pas que
admirable, M. Wood a parlé plus longuement, avec l'empire puisse être em grand danger.
la clarté et la modération qui le distinguent tou-
jours quand il parle, et Son Excellence l'a écouté M. McKEEN Je ne crois pas avoir beaucoup
avec attention. M. McNeill, toujours le gardien à dire dans le moment, mais arrès avoir écouté l'ex-
(le l'empire, le jour et la nuit, en été et en hiver, à plication de l'honorable député d'Abert (N. Wel-
propos et hors de propos, ne voyait aucun danger don), au sujet de sa mission auprès du gouveneur
menaçant la nation anglaise, et votre humble servi- générl, je dois dire que, considérant la question
teur, qui a été loin d'être brillant, ainsi' que ces au point de vue où je melace, je ne puis que
messieurs me l'ont dit plus tard, a dit ce qu il vou- penser qu'il s'est alarmé inutilement. On se sent
lait dire. Puis Son Excellence, avec un tact et certainement rassuré de savoir que nous avons des
une prudence dignes d'un vice-roi, a bien voulu hommes si vigilants qu'ils sont toujours en éveil, des
<lire qu'il était vraiment heureux de voir quatre hommes qui ne sont pas satisfaits de l'administra-
Anglais- tion que nous aons ici, mais qui prennent sur eux

la responsabilité d'aller avertir le gouverneur
Plusieurs VOIX: Qu'a-t-il dit? én des dangers qu'il doit appréhender. Je suis

M. WELDON: J'ai dit aux honorables députés heureux de savoirqn'il y a ici des houies, comme
quelle a été en substance notre eiirevue, et j'ai notre ami de Bruce-nord (M. McNeilI), lequel
mentionnéporte un si profond intérêt à notre grande reine qu'il
à la chambre le soin de dire si ce n'est pas une est toujours prêt, non seulement à veiller aux inté-d acanbesin re de e 'stps rêts d'Ontario, mais encore à se rendre dans l'îletempête dansdu Cap-Breton pour sauvegarder les intérêt de la

M. LAUR?.JR: L'honorable député d'Albert société en général.
(M. Weldon) a tout à fait mal compris mon hono- Examinons les faits, M. lOrateur. l y a au
rable ami, le député de Bothwell (M. Mills). Mon Cap-Breton, des houillères considérables, sur les
honorable ami n'a jamais mis en doute les motifs côtes de lAtlantique. Ces houillères sônt exploi-
qui ont fait agir l'honorable député et les autres tées et ont été exploitées depuis les vingt dernières
honorables messieurs qui ont pris en mains les inté- années. Nous supposerons quune guerre éclate
rêts de l'empire britannique ; il a simplement mis entre l'Angleterre et les Etats-Unis, ou tout autre
en doute la constitutionnalité de leur action. L'ho- puissane On a prétendu que, dans ce cas, les
norable député d'Albert (M. Weldon), et l'honorable Américains ou autres étrangers possesseurs de e
député de Bruce (M. McNeill), étaient parfaitement houillères peuvent les inonder, oules détruire autre-
libres de prendre tous les moyens légitimes et cons. mentenles faisant sauter,ou de quelque autre
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manière. Nous savons et tous ceux 4jui connaissent
ces houillères savent qu'il est impossible de les faire
sauter avec de la poudre à canon, et qu'il faudrait
au noins deux mois pour en inonder une. Nous
sommes en communication télégraphique avec la
garnison de Halifax et, dans l'hypothèse où il serait
ait une tentative de ce genre, cinq minutes après

le commandant des troupes à Halifax serait averti.
Il peut être averti par tout magistrat loyal du pays
et, en dix heures, si la chose est nécessaire, une com-
pagnie de soldats pourrait être sur les lieux pour
protéger ces grands intérêts. Si nous examinons
la question au point de vue des affiires, les craintes
de ces hommes loyaux, qui sont infiniment plus
loyaux que la reine elle-même, me semble des plus
puériles.

M. McNE1LL: Je ne me lève pas, M. l'Orateur,
pour discuter avec mon honorable ami la question
de savoir si, oui ou non, il est préjudiciable et dange-
rcux pour les intérêts de l'empire qu'une corporation
étrangère obtienne le contrôle de toutes les houil-
lères des provinces maritimes. Je ne me lève pas
pour discuter cette question avec l'honorable député,
parce que c'est une question qui n'admet pas de
discussion, car il évident et clair, de prime abord,
que la chose est non seulement dangereuse pour les
plus grands intérêts de la Confédération, mais encore
dangereuse pour les intérêts de l'empire, si les
intérêts de la Confédération sont liés à ceux de
l'empire. Mais ce que je désire dire, en réponse à
ce qu'a déclaré mon honorable ami, le thef de la
gauche, c'est ceci : Que nous n'avons voulu montrer
aucun manque de courtoisie envers mon honorable
ami, le chef du gouvernement, ou envers le gouver-
nement, lorsque nous avons été voir Son Excellence
sur cette question. J'admets que le gouvernement
de ce, pays est le gardien des intérêts de la Confédé-
ration, mais qu'il n'est pas le gardien des intérêts
de tout l'empire. Je n'aurais pas plus songé qu'il me
faillait m'adresser au gouvernement fédéral plutôt
qu'au gouvernement d'Ontario, relativement à une
question concernant les intérêts de la Confédération,
que je n'aurais songé qu'il me fallait m'adresser au
gouverneur général plutôt qu'au gouvernement
fédéral, relativement à une question concernant -les
intérêts de l'empire. Si la question affecte les inté-
rêts de la confédération, je prétends que le gouver-
nement fédéral est le corps auquel on doit tout
d'abord en appeler; mais si la question affecte les
intérêts de l'empire, je prétends que le représentant
de l'empire est la personne à laquelle on doit tout
d'abord s'adresser. Le représentant de l'emç ire,
dans ce pays, est, d'après ce que je comprends, le
gouverneur général, et non le gouvernement fédéral,
et c'est à ce point de vue que se sont placés mon

-honorable ami, le député d'Albert (M. Weldon) et
les autres messieurs pour s'approcher de Son Excel-
lence. Je ne sais pas encore, et je serai bien aise
d'être éclairé sur le sujet, en quoi cette opinion que
nous nourrissons est erronée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai pas l'intention de
traiter la question au mérite, vu que jq pe connais
que imparfaitement les faits, mais la chârúbre sait
très bien et mon honorable et enthousiaste ami, qui
veille avec tant de zèle aux intérêts de l'empire, sait
aussi que le bill dontlil se plaint a -trait à une
question de la juridiction exclusive du parlement
provincial. Comme Mtembre de ce parlement, je
prétends qu'il peut ou ie p avoir le privilège
de discuter toute qùestion qu'il inscrit à l'ordre du

ý M. McKEEN.

jour, mais s'il désire exprimer ses opinions de
manière à ce qu'elles parviennent à la connaissance
des personnes compétentes, savoir : à la connais-
sance les conseillers de Son Excellence, il devrait
profiter de sa présence en cette chambre pour y
discuter franchement et loyalement la question.
L'honorable mionsieur doit s'apercevoir qu'il
cherche à créer un précédent très hasardeux. Si
Son Excellence peut recevoir une députation privée
de députés sur cette question et prendre leur con-
seil, il pourrait faire la même chose sur presque
tout sujet qu'u1 certain nombre de membres de cette
chambre voudraient lui soumettre. Partant, le
précédent est dangereux., La chambre est parfaite-
ment convaincue, je crois, que les honorables mes-
sieurs, dans leur zèle pour la chose publique et sous
l'impulsion de cette grande loyauté qui les distin-

'ue, ont fait là une chose qu'ils regrettent aujour-

M. W ELDON (Albert): Point du tout.

M. McNEILL: Non.

M. DAVIES (1.P.-E.) : Ils ont agi d'une façon
inconstitutionnelle.

M. WELDON (Albert) : Point du tout.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ils ont cherché à usur-
per des fonctions qui appartiennent au premier mi-
nistre et ses collègues. S'ils n'ont plus confiance
aux conseils que le premier ministre et ses collè-
gues donnent au gouverneur général, il était de leur
devoir et c'était leur droit de proposer un vote de
non-confiance en cette chambre et d'exprimer ici
leurs opinions.

Mais, M. l'Orateur, je me lève principalement
pour demander au gouvernement dirigé par le pre-
mier ministre, jusqu'à quel point il est disposé à
'approuver la conduite de simples membres de cette
chambre, qui vont trouver Son Excellence et cher-
chent à l'influencer et à lui donner des conseils sur
les questions publiques du jour. La chambre
admettra avec moi, je crois, qu'il n'y a que les
membres du Conseil exécutif de Son Excellence qui
aient le droit d'agir ainsi. J'aimerais que le gou-
vernement déclarât s'il approuve cette députation
de quelque manière.

M. WOOD (Westmoreland): Je suis un des dé-
pmtés contre !esquels cette accusation est portée et,
en réponse à l'honorable monsieur, 'aimerais dire
qne nous n'avons pas été trouver Son Excellence
ans l'intention de lui do'nner des conseils ou de

chercher l'avis de Son Excellence sur un sujet quel-
conque. Nous considérons cette question comme
beaucoup plus sérieuse que voudrait le faire croire
à cette chambre mon honorable ami, le député du
Cap-Breton (M. McKeen). Dans notre opinion, la
li e de conduite suivie par la législature de la
Nouvelle-Ecose relativement à une grande partie
des houillères de la Nouvelle.Ecosse peut mettre en
grand péril des intérêts très importants de ce pays.
Nous croyons, tout d'abord, que les consommateurs
de charbon des provinces maritimes sont peut-être
très sérieusement affectés.

C'est une question qui relève de ce parlement
et dont ni Son Excellence, ni le gouvernement
impérial n'a à s'occuper; mais, nous croyons, en
outre, que les intérêts de l'empire seraient peut-
être mis en péril par la .conduite extraordinaire de
la législature de la Nouvelle-Ecosse. Relativement
à la ligne de conduite que nous avons suivie en nous
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adressant à Son Excellence pour lui représenter
certains faits portés à notre connaissance, au sujet
(le cette question, je n'ai jamais, jusqu aujourd'hui,
entendu qui que ce soit prétendre qu'un eitoyen
q elconque de ce pays n'avait pas le privilège
<'aller vers Son Excellence et de l'informer d'un
fait venu à notre connaissance et dont l'explication,
nous le supposions, pouvait être de quelque intérêt,
soit pour lui personnellement, soit pour le gouver-
neinent impérial qu'il représente.

Tels sont les motifs qui m'ont poussé à m'adres-
ser au gouverneur et j ai été très surpris, je dois
l'avouer, en arrivant aujourd'hui en cette chambre,
d'apprendre que l'on nous avait blâmés d'avoir agi
commue nous l'avions fait en cette matière.

M. FRASER: Je ne me lèverais pas si cette
question ne concernait pas nia province. Je veux
signaler à l'attention de la chambre la différence
(lui existe entre l'attitude prise par l'honorable
député de Bruce-nord (M. McNeill) et l'attitude
prise par l'honorable député de Westmoreland (M.
Wood). Jusqu'à ce que ce dernier se levât la seule
question soulevée avait trait à la nature du danger
qui, d'après lui, menaçait l'empire ; mais l'honora-
ble député de Westmoreland à soulevé une autre
question: il a prétendu que le prix de la houille
allait être probablement augmenté. De sorte que,
en ce qui le concerne et en ce qui concerne la pro-
tection des intérêts de l'empire en ce pays, va-t-il
payer un peu plus pour son chaebon ? et il arrive
que la législation q'ui tend à affeéter faiblement ce
qu'un homme paye pour une année, est pour lui
une chose qui le justifie suffisamment de se consti-
tuer conseiller du gouverneur général.

M. WOOD (Westmoreland): Je n'ai pas dit
cela.

M. FRASER: , J'ai pris note de ses paroles:
"Législation pleine de danger pour les citoyens de
ce pays et en ce qu'elle affecte le prix de la houille."

M. VOOD (Westmoreland): Je demande par-
<'lon à l'honorable monsieur. Je n'ai jamais rien
dit au sujet du prix de la houille. J'ai dit claire-
ment qu'en ce qui concerne les intérêts des consom-
mateurs de houille, c'est à ce parlement et à la
législature locale qu'il appartient de légiférer.

M. FRASER: Si l'honorable député a dit cela,
je n'ai certainement pas entendu. S'il l'a dit j'ac-
cepte sa déclaration; les Débats prouveront la
chose ; d'après les notes que j'ai prises, c'était tout
à fait le contraire. Mais, quoi qu'il en soit, cela ne
fait aucune différence. •" Législation pleine de
danger pour les citoyens de ce pays." Comment la
législation pourrait-elle être pleine de danger pour
les citoyens de ce pays, si ce n'est en ce qui con-
cerne leurs intérêts ? Ce que je prétends, c'est que
si la législature la Nouvelle-Ecosse avait le droit
d'adopter la législation, en question, alors, ces hono-
rables messieurs n'avaient aucun droit de suivre la
ligne de conduite qu'ils ont suivie, parce qu'en
agissant ainsi, ils ont pu affecter sérieusement tous
les intérêts dont le gouvernement local s'occupait
dans le pays. Bien que je ne nie pas à un sujet
anglais le droit de s'approcher du représentant de
Sa Majesté,je demanderai ceci: Ces messieurs doi-
vent-ils être les seuls juges de la question de savoir
s'ils ont, dans ce cas, le droit de s'approcher de
Non Excellence ? Je prétends que ces messieurs
eux-mémes ne doivent pas dééider cette question.

Quelques VOIX: Qui doit la décider?

M. FRASER : L'occasion, et non pas leur juge-
ment de l'occasion. Or, je ne considère pas Son
Excellence comme ayant deux faces: l'une, pour
ses conseillers réguliers et l'autre, pour d'autres
personnes. Je regretterais beaucoup qu'il en fût
ainsi; mais, après les allusions laisantes des hono-
rables messieurs qui viennent e parler, surtout,
les allusions de mon honorable ami, le député d'Al-
bert (M. Weldon) qui, je le sais, est incapable
d'avoir des intentions malicieuses-il est trop bon
pour cela--nous croyons que c'est la loyauté exnbé-
rante de ces hommes envers la reine, qui a poussé
ces hemnmes à faire ce qu'ils ont fait, et non la consi-
dération (lu pays, ou la considération de ce qui
affectait les plus grands intérêtsý matériels de la
Nouvelle-Ecosse. Je suis heure ax, cependant, que
la question ait été amenée sur le tapis, car la chose
servira probablement d'avertissement aux autres à
l'avenir.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne crois pas qu'il
y en ait, parmi nous, qui diffèrent d'opinion au
sujet de 1 usage constitutionnel suivi dans une ina-
tière de ce genre. Il semble que l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) et mes honorables amis qui
se sont adressés à Son Excellence, sont d'avis qu'il
est tout à fait en dehors de l'usage constitutionnel
qu'une personne approche Son Excellence dans le
but de lui donner des conseils. Je suis sûr que
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), en por-
tant la question à la connaissance de la chambre,
était d'opinion que les faits différaient de ce qu'ils
sont réellement. L'honorable député a probable-
ment appris par les rapports de journaux, comme
je l'ai appris moi-même, que ces messieurs qui
étaient censés faire partie d'une députation,
s'étaient adressés à Son Excellence dans le but
d'insister auprès d'elle pour qu'elle désavouât un
acte d'une des provinces du Canada; et l'honorable
député a supposé, assez naturellement, qu'ils avaient
violé gravement l'usage constitutionnel sous ce rap-
port et, pour cette raison, il a porté la question à
l'attention de la chambre. Mais, après l'explica-
tion donnée War mes honorables amis, les députés
d'Albert (M. Weldon), de Bruce (M. McNeill), et de
Westmoreland (M. Wood), il arrive que les faits
sont ceux-ci: Que ces messieurs, conformément à
la coutume qui existe à chaque session du parle-
ment, ont eu l'occasion d'aller voir Son Excellence,
comme l'ont eu d'autres membres du parlement, et
que, au cours de la conversation qui a en lieu, il
fut constaté que les sujets dont il fut alors question
affectaient les intérêts de l'empire, dans leur opi-
nion et, peut-être, dans l'opinion de Son Excel-
lence, et affectaient aussi l'attention que ses con-
seillers devaient donner à des sujets' d importance
publique.

Son Excellence, il nie semble, avec beaucoup de
délicatesse et de convenance, a immédiatement
demandé que tous les faits qu'ils désiraient lui sou-
mettre, ou qu'ils avaient mentionnés dans leur cor-
versation, lui fussent soumis de manière à ce qu'elle
pût appeler l'attention de ses conseillers sur ces
faits. Jusque-là, les députés qui se sont adressés
à Son Excellence dans le but de lui présenter leurs
hommages et qui ont eu cette conversation intéres-
sante, semblent avoir montré la plus parfaite cour-
toisie, de même que Son Excellence a fait preuve
d'une dignité parfaite en les recevant ; et il sem-
blerait, également, que pendant l'entrevue, la
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plus grande harmonie a régné des deux côtés et
qu'après tout la constitution n'a pas été violée.

)ans ces circonstances, il me semble que nous
devons tous être heureux que l'affaire ait été portée
à la connaissance de la chambre, cette après-midi,
car, d'abord, nous avons l'assurance que, dans cette
circonstance, il ne s'est rien passé ayant ce carac-
tère de gravité dont ont parlé les journaux et, en
second lieu, nous avons l'assurance que ces mes-
sieurs prennent un grand intérêt aux affaires de
l'empire, affaires qui, en même temps, concernent
le peuple canadien; et, pour ma part, bien que je
ne sois pas du tout disposé à discuter un point quel-
conque de la question relative à la houille-vu qu'il
ne i'a pas été donné de voir le statut en question,
(lue je n'ai pas encore eu le temps de lire les débats
qui ont eu lieu sur cette question dans la législa-
ture provinciale et que j'attends, à tout moment,
l'arrivée de ce statut pour l'examiner et pour dire
à Son Excellence s'il doit être approuvé ou désa-
voué--je note simplement le fait que les honora-
bles membres les deux côtés de la chambre pren-
nerit un vif intérêt au bien-être <le ma province
natale et aux affaires (le la confédération, en tant
qu'elle peuvent être affectées par la législation le
cette province; et j'ajouterai que c'est un fait dont
nous avons le droit de nous féliciter.

Mais pardessus tout, nous serons plus à l'aise et
plus contents, car nous constatons que lorsqu'il y a
le plus léger soupçon causé par des comptes rendus
de journaux, lorsqu'il y a le plus léger manque le
côniance dans l'exécutif de ce pays chez les mem -
bres de la droite, les gens disposés à venir les pre.
miers à la rescousse sont des membres de la gauche.

nement vient de faire. Est-il prêt à dire que la.
province de Québec doit être traitée autrement que
les autres provinces ? J'ai entendu et j'ai lu des dis-
cours qui ont été faits par lui ailleurs qu'ici, et qui
n'étaient pas, il s'en faut de beaucoup, dans la note
de celui que l'honorable premier ministre a fait.
Nous aurous occasion ici même de demander de
mettre en pratique les doctrines parlementaires que
l'honorable premier ministre vient d'exposer.-
(Texte.)

M. MILLS: Je ne puis m'empêcher de féliciter
le ministre de la Justice au sujet des explications
q u'il vient de donner sur la conduite du nouveau

onseil. Sous le règne de George III, il y avait des
amis zélés appuyant Sa Majesté. On les appelait
les Amis du roi, et en plusieurs occasions ils ame-
nèrent la chute de ministères. J'ose dire que le pre-
mier ministre ne redoute nullement de voir les
honorables députés qui se sont constitués en un
nouveau corps de conseillers <le la Couronne coin-
proniettre sérieusement la sécurité et la durée du
ministère, mais ils violent d'une façon très grave
les principes constitutionnels et la pratique consti-
tutionnelle. L'honorable député d'Albert ( M.
Weldon) a déclaré à la chambre qu'il s'est simple-
ment rendu auprès de Son Excellence le gouverneur
général comme il serait allé trouver la reine, c'est-
à-dire en qualité d'humble requérant et qu'il n'y est
pas allé pour donner des conseils-

M. WELDON: Ecoutez ! écoutez

M. MILLS (Bothwell): Dans le but de donner
des renseignements.

M. TARTE: M. l'Orateur, nous sommes heu-
reux, nous de la province le Québec, nous sommes M. WELDON: Ecoutez ! écoutez
très heureux d'avoir entendu l'honorable premier M MI
ministre définir d'une manière si claire les institu-
tions responsables, et nous lire <le qules honorable député. Eh bien, je lui dirai que

elles evrai t nous qxué es dasce a Pen s'il était dans le Royaume- Uni et qu'il désirât comn-elles <devraient être pratiquées dans ce pays. Pen-
dant deux ans nous a vous entendu <les notions bien muniquer ses vues à Sa Majesté, il lui faudrait faire
différentes de celles-là dans la province de Québec. cette communication par l'intermédiaire -'un mi-
Et je mje demande coiment il se fait qu'il y ait nistre responsable <le la Couronne. On ne lui per-
une règli pour lélément anglais, et une autre pour e < té
l'éléenut français <le la province de Québec? J'ai donner renseignen
toujours pensé q(ue la seule doctrine constitution- vraient donner lieu à une action parlementaire on
nelle était que la couronne ne peut être approclhée administrative. L'honorable député est allé trou-
et avisée par les ministres responsales, qu ver le représentant de Sa Majesté et c'est ce fait
par ceux qui ont reçu charge et mission de l'aviser.
Et se rendre auprès de Son Excellence pour lui donner
tendre de la part du premier ministre, c'est de <

I*lien à une action administrative.voir- qu'il a invité à siéger avec lui un homme poli- Il n'ya qu'une conclusion à tirer de la déclara-
tique qlui a mis de côté les règles constitution- tion faite
nelles qui viennent de nous être exposées. but en se pa lonrl député.EQcelétait sn

La province <le Québec apprendra,. j'en suis cer- l- rnant aus ene en c et
tain, avec plaisir, qlue les règles constitutionnelles y
doivent être respectées. Mais aussi elle apprendra important de communiquer dans l'intérêt de l'em-
avec peine que chaque fois que la province fran- pire C'était <'obtenir le désaveu d'une loi parti-
çaise (le Québec est en jeu, on met ces règles consti- enlière, de mettre fin à un certain contrat, de dé-
tutionnelles le côte. jouer la politique du gouvernement et de la légis-

Je n'ai pas cru devoir laisser passer cette occ lature de l'une de nos provinces. Voilà ce que vo-
sion sans faire ces remarques. If nous importe delait l'honorable député. C'est dans ce but qu'il
savoir s'il y a une loi pour la province française de voulait donner ces renseignements; et, dans son
Québec et une pour les autres provinces. esprit, s'il ne parvenait pas à ce but sa mission

Je ne voispas les ministres francais à leur banc--- auprès de on Excellence n'avait pas d'importance
pratique, pas de portée directe.

Plusieurs VOIX : NI. Ouimet y est. Orje repète que les personnes auprès desquelles. ' 1les hnorables députés eussent dû se rendre, s'ils
M. TARTE : En effet, je vois maintenant l'un avaient quelque chose à communiquer, s'ils avaient

d'eux présent. Je lui demande d'endosser publique- des renseignents qu'ils croyaient nécessaires de
ment les remarqtues que l'honorable chef du gouver- mettre en a ossession de Sa Majesté, ce sont les

Sir ,JoUiN1iM~N
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conseillers constitutionnels de Sa Majesté qui
siègent dans ce parlement. C'étaient les personnes,
et les seules personnes, s'ils voulaient communiquer
des renseignements en dehors de cette chanbre,
sauf en vertu d'une résolution adoptée par cette
chambre, auprès desquelles ils devaient constitu-
tionnellement se rendre pour communiquer ces ren-
reignements. Sa Majesté possède tout pouvoir
législatif et administratif, mais Sa Majesté ne peut
jamais agir seule. Elle doit agir par l'intermé-
diaire des organes constitutionnels que la loi lui a
donnés et c'est par ce canal qu'elle doit recevoir les
renseignements. Constitutionnellement, Elle ne
peut pas être avisée autrement et, lorsque ces hono-
rables messieurs sont allés trouver Son Excellence,
en sa qualité de représentant de Sa Majesté, ils ont
violé les principes du gouvernement parlementaire
tels qu'ils existent en Angleterre et ici.

Quel que soit le résultat pratique de cette démar-
che, dans le cas particulier qui nous occupe, je dis
qu'il y a là une question très importante et la chain-
bre ne peut pas rester indifférente en présence d'une
tentative faite par un certain nombi-e de personnes
-- je ne m'occupe pas qu'elles fassent ou non partie
du parlement -pour s ériger en une sorte de conseil
dans le but d'aviser et conseiller le représentant de
Sa Majesté ; car au point de. vue légal ou constitu-
tionnel il n'y a pas de différence entre le fait d'aller
trouver Son Excellence et de lui fournir des rensei-
gneinents dans l'intention de- la déterminer à agir
dans tel ou tel sens, et le fait de lui conseiller d'agir
de telle manière déterminéq. Dans les deux cas,
cette conduite est blâmable, et contraire au prin-
cipe (le la responsabilité ministérielle. L'honorable
premier ministre s'est félicité de l'appui que lui ont
donné les membres de la gauche dans cette circons-
tance, et je suis d'opinion qu'il a droit à cet appui
de notre part. C'est au premier ministre qu in-
combe la responsabilité, et la responsabilité et le
pouvoir doivent toujours être proportionnés l'un à
l'autre.

Nous entendois 'soumettre les ministres à lastricte
responsabilité parlementaire, et si nous approuvons
un seul instant le tentative faite par d'autres per-
sonnes pour se substituer aux ministres et conseiller
Son Excellence de manière à enlever le contrôle à
ces derniers, nous ne ferions ni plus ni moins que
les relever de la responsabilité que la loi leur impose.

Cette responsabilité doit être maintenue, elle
doit rester entière, et pour cela il ne faut pas qu'un
groupe-qu'il appartienne à la droite ou à la gauche,
qu'il soit constitué en dehors du parlement--entre-
prenne de se substituer aux ministresdela Couronne.
J'ai maintenant atteint le but que je me proposais
en faisant cette motion, et avec le consentement de
la chambre je vais la retirer.

M. O'BRIEN : Avant que l'honorable député
retire sa motion je voudrais lui demander s'il ne se
trompe pas en prétendant qu'une personne ne peut
pas fournir un renseignement au représentant de
Sa Majesté, sans en même temps entreprendre de
lui indiquer la conduite à suivre 7

Quel droit a-t-il de supposer que ceux qui se sont
rendus auprès de Son Excellence lui ont conseillé
de désavouer l'acte, ou lui ont laissé entendrç
que tel était leur désir? Il n'a pas le droit de
supposer cela.

Si cette .doctrine doit prévaloir, le gouverneur
général devra se fermer les yeux et se boucher les
oreilles pour ne pas savoir ce qui se passe autour

de lui. Quelle différence cela fait-il quand il reçoit
ainsi des renseignements ?

S'il voit dans les journaux un fait affectant les
intérêts de l'empire, il ne doit pas, d'après l'hono-
rable député en tenir compte, parce qu'il ne lui a
pas été communiqué par le secrétaire d'Etat. Cette
doctrine conduit à des conclusions ridicules, et je
crois que l'honorable député en pousse l'application
beaucoup trop loin, lorsqu'il suppose que dans le
cas actuel la démarche faite auprès de Son Excel-
lence avait pour but de le faire agir dans un sens
déterminé.

Poué ma part, je crois que la vraie doctrine est
celle-ci : si Son Excellence croit l'affaire suffisam-
ruent importante, il s'adresse à ses aviseurs consti-
tutionnels et n'agit pas sans leur avis. Mais préten-
dre qu'il ne doit pas recevoir de renseignements,
parce que cela doit être interprété comme distiné à
amener telle décision, c'est vouloir étendre la doc-
trine jusqu'à des limites qui détruirait jusqu'au droit
commun, et je ne crois pas que ce soit ce que dési-
re l'honorable député. Ce serait pousser les choses
à l'extrême, d'une manière ridicule, et je crois qu'il
faut faire une distinction entre les affaires d'intérêt
purement impérial et les affaires qui affectent le
Canada ou•une province.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai un remè-
de à suggérer. J'admets entièrement ce que vient
de dire l'honorable député de Bothwell (M. Mills),
sur l'aspect constitutionnel de la question, mais
après ce qui a été dit par le premier ministre, ce
serait mille fois malheureux s'il devait être à cou-
teau tiré avec quatre partisans aussi dévoués que
ceux dont il est question en ce moment. Le pre-
mier ministre ne pourrait-il pas en faire des minis-
tres sans portefeuille et sans salaire ? S'il faisait
cela, toutes ces difficultés constitutionnelles dispa-
raîtraient.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député m'a
posé une question et si ce n'e'st pas contraire au règle-
nient, je vais y répondre. La voie constitutionnelle à
suivre pour fournir des renseignements à Son Ex-
cellence sur des questions publiques que l'on sup-
pose devoir-

M. O'BRIEN: Voilà ! L'honorable député s'est
servi du mot "supposer". Il n'a pas le droit de
supposer quoi que ce soit.

M. MILLS (Bothwell): Je répète ce que ces
messieurs ont dit eux-mêmes. Ils ont été informés
par des officiers de la marine que si cette loi était
sanctionnée elle aurait tel résultat, et croyant ce
qu'on leur disait, et s'en alarmant, ils se sont
rendus auprès de Son Excellence. La manière
constitutionnelle de transmettre des renseignements
au gouverneur général c'est par l'entremise de son
conseilrégulier. C'est parl'entremisedesconseillers
constitutionnels que le public doit porter ses ren-
seignements 4 la couronne. Les simples particuliers
ne doivent pas se substituer aux corps établis et je
répèterai les paroles que prononçait, il y a plus
d'un siècle, un grand ministre anglais :- "Je ne
consentirai jamais à ce que des janissaires politi-
ques s'organisent en conseillers de la Couronne afin
de me mettre la corde au cou." C'est à quoi je
m'oppose, et c'est parce que des actes de cette
nature doivent finalement dégénérer en abus que la
loi les défends.'
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M. WELUON: L'honorable député nous repro-
che à mes trois amis et à moi, notre conduite de ven-
dredi dernier. Je lui ferai remarquer d'abord qu'il
y a un manque de courtoisie de sa part en portant
contre nous, personnellement, des accusations qui,
dans son opinion, suffiraient à nous faire mettre en
interdiction, sans même nous donner l'avis ordi-
naire que cette q nestion serait soulevée. Lorsque
nous avons parlé de cette affaire à Son Excellence,
il existait une foule de conseils pratiques et évidents
que nous n'avons pas cru devoir formuler, mais qui
ont bien pu se présenter à l'esprit de lord Stanley
ou du gouvernement impérial.

Par exemple, si ce dernier croyait nécessaire,
aujourd'hui ou plus tard, dans vingt, trente, qia-
rante ou soixante ans, il pourrait faire comme lord
Beaconsfield lorsqu'il a acheté les actions du canal
<le Suez. Il aurait pu acheter une mine de charbon
en propre, et son droit de propriété et (le contrôle
lui aurait permis de sauvegarder les réserves de
charbon des escadres de l'Atlantique du- Nord et
des Antilles, sans soulever aucune difficulté consti-
tutionnelle.

M. McKEEN : Si l'on veut me permettre quel-
ques explications, je dirai que l'honorable député
d'Albert (M. Weldon), fait erreur. Ces minies sont
déjà vendues. Ainsi, de quelle manière le gouver-
nement impérial pourrait-il en acquérir ?

M. LANDERKIN : Je n'aurais pas pris la pa-
role sur cette question, sans le discours de l'hono-
rable député de Bruce-nord (M. McNeill).. Son dis-
cours fait voir que les ministres que nous avons ne
sont pas les conseillers de Sa Glorieuse Majesté. En
leur qualité le loyaux anglais, lui et ses amis, sont
allés gentiment et respectuersement trouver le
gouverneur général, non pour lui conseiller de désa-
vouer la loi, mais seulement dans le but de l'éclai-
rer. J'ignore si l'honorable député de Bruce-nord
(M. McNeill) ou l'honorable député d'Albert (M.
Weldon) ont perdu confiance dans les ministres
parce que récemment ces derniers sont allés souvent
à Washington, mais ils ont cru de leur devoir, pour
tenir Soi Excellence au courant, d'aller lui fournir
ces explications de cette manière irrégulière. On
<lit qu'un sujet britannique peut avoir en tout
temps accès jusqu'au pied du trône de Sa Majesté
la reine ; mais on sait aussi que des pétitions lui
sont souvent présentées irrégulièrement, et que ceux
qui les présentent ainsi sont souvent arrêtés et
remis aux mains de la police. Je nie réjouis de
voir que ce sort n'a pas été réservé à ces loyaux
anglais qui se sont ainsi présentés irrégulièrement
au pied du trône, la semaine dernière. Ils sont
encore en liberté, miais c'est à Son Excellence et à
ceux qui la conseillent de décider s'ils doivent
laisser sans châtiment cette violation de la consti-
tution.
. J'ai été très surpris lorsque j'ai appris la démarche
de l'honorable député de Bruce-nord, car il passe
pour être un ardent loyaliste, et cependant, lui et ses
amis se sont conduits plutôt comme des rebelles
lorsqu'ils se sont départis des anciennes coutumes
que le ministre des Finances nous a demandé de
respecter. En ignorant les règles prescrites, ils se
sont mis dans la position de ceux qui violent la
constitution et les coutumes qui nous ont été trans-
mises, et pour ma part, je le regrette profondément.

Si je ne connaissais pas ces messieurs je serais
porté à les prendre pour des rebelles. Sans cela

M. MILUs (Bothwell).

ils n'auraient pas agi ainsi, et comme nous les con-
naissons pour des hommes censés et justes, qui de
temps à autre poussent des cris en faveur de la
constitution et du drapeau, je suis tenté de les
qualifier <le loyalistes trop prononcés. Si j'étais
chargé de la composition du cabinet, je suivrais
peut-être le conseil de l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), et je leur donnerais
des portefeuilles, sans salaire, ou je les nommerais
conseillers privés, sans portefeuille et sans salaire.
Je crois que le premier ministre aurait plus d'en-
nuis avec eux de cette manière qu'à présent.
Il serait alors responsable, jusqu'à un certain point,
sans pouvoir atténuer a'assi agréablement et aussi
gentiment qu'il l'a fait aujourd'hui, leur conduite
de l'autre jour.

Cependant, si leur démarche peut avoir pour
résultat d'abaisser le prix du charbon, nous excuse-
rons leur irrégularité ; nous passerons par-dessus
la violation de la constitution, et nous ne leur
ferons pas trop de reproches. Bien qu'ils aient agi
d'une manière inconstitutionnelle, s'ils abaissent le
prix du charbon ou font abolir les droits sur cet
article, nous leur pardonnerons peut-être.

Mais j'espère qu'à l'avenir, lorsqu'ils voudront
aller au pied du trône, ils iront par l'entremise des
conseillers constitutionnels de Son Excellence le
gouverneur général. ;J'aime à voir toujours nos
amis tories respecter la discipline ; quelques-uns
d'entre eux deviennent radicaux lorsqu'ils sortent
des rangs ; il est même possible que cette fraction
du parti conservateur soit maintenant devenue
radicale. Elle cherche krevenir. Il sepeutaussique
la bise glaciale qui a soufflé sur ces bancs, l'autre
jour, lors de la naissance de trois jumeaux, ait pro-
duit quelque impression sur nos amis. C'est peut-
être cela qui les a décidés à faire cette démarche et
aller demander à Sou Excellence de commettre
une irrégularité. J'espère que l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) ne sera plus dans la néces-
sité de dénoncer ces violations graves, bien que non
intentionnelles de la constitution. Je leur donne le
bénéfice de ce doute, mais je veux qu'ils sachnt
bien que nous, les libéraux, nous voulons maintanir
la responsabilité des conseillers de Sa Majesté dans
ce parlement, et s'ils ont des pétitions à présenter
ou s'ils sont convaincus que les intérêts miniers de
la Nouvelle-Ecosse sont lésés, qu'ils s'adressent
au gouvernement provincial.

La motion d'ajournement est retirée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-BUDGET
SUPPLEMENTAIRE, 1893.

M. FOSTER présente un message de Son Excel-
lence.

M. l'ORATEUR en donne lecture comme suit:

STANLEY DE PREsToN,

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Com-
munes, les estimations suplémentaires des sommes
requises pour le service du Canada pour l'exercice finis-
sant le 30 juin 1893, et, conformément aux dispositions de
l'"Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867," il
recommande ces estimations à la Chambre des Communes.
HÔTEL DU GoUvERNEMENT,

S O wTAwA, 17 février 1893.

M. FOSTER: Je propose que le message et les
estimations soient renvoyés au comitédes subsides.

.La motion est adoptée.
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LE BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster, demandant que la chambre se
forme en comité pour étudier les voies et moyens à
prendre pour prélever les subsides qui doivent être
votés à Sa Majesté, et sur l'amendement de sir
Richard Cartwright à cette motion.

M. EDGAR: Je crains qu'il ne soit très difficile
de détourner l'attention de la chambre de la très
intéressante discussion constitutionnelle que nous
venons d'entendre, pour la ramener au sujet plus
aride du tarif. Le dernier incident de ce débat a
été le discours prononcé hier soir par le ministre
<le l'Intérieur. Je crois que presque tous ses amis
admettent que ce discours n'a été que la répétition
des arguments qui ont servi dans toutes ies luttes
électorales des dernières années. Je reconnais que
ces arguments ont été débités avec beaucoup de
vigueur et une grande volubilité. Je suppose que le
discours de début d'un ministre échappe à la criti-
que, tout comme le discours de début d'un député.
S'il en était autrement, je serais peut-être tenté de
faire quelques observations sur la tentative triviale
du nouveau ministre de l'Intérieur de faire de la mi-
mniq ue au dépens d'un membre ancien et respecté de
cette chambre; et je lui demanderais peut-être d'ob-
server à l'avenir, même s'il ne la ressentait pas, un
peu plus de cette dignité qui sied à une personne
occupant les banquettes du Trésor.

J'ai remarqué une grande lacune dans ce discours.
Je n'ai pq entendu sortir de sa bouche un seul
mot resse.nblant à une promesse, ou même à une
allusion concernant une politique d'immigration
pour le Nord-Ouest. Le pays devait s'attendre à
ce que l'honorable ministre prit une position bien
définie sur cette question. Tout ce que nous avons
entendu de sa part, hier soir, sur ce sujet, se résume à
son intention de nous ramener quelques colons du
Dakota, qui ont émigré des anciennes provinces du
Canada. Le repatrieiment de quelques familles est
sans doute une bonne chose, mais ce n'est pas une
immigration des anciennes provinces au Nord-Ouest
(ju'il nous faut : c'est une immigration venant des
vieux pays. J'admriets qu'il vaut mieux que les
colons qui quittent les anciennes provinces aillent
au Nord-Ouest, qu'aux Etats-Unis, mais l'émigra-
tion des colons d'une partie du Canada dans une
autre, n'agrandira pas et n'enrichira pas le pays.

A présent que nous avons dépensé tant de dizaines
le millions de piastres poùr ouvrir le Nord-Ouest à

la colonisation. nous avons droit de demander qu'on
nous expose quelque grand projet d'immigration,
grâce auquel les meilleurs colons d'Angleterre,
4l'Ecosse et d'Irlande, et la classe la plus désirable
des immigrants européens seront attirés au lord-
Ouest, où les immigrants devraient affluer par
dizaines de mille, au lieu d'y avoir quelques cen-
taines de familles canadiennes repatriées.

J'ai été surpris et nième désappointé d'entendre
le ministre de l'Intérieur parler avec le sentiment de
la plus intime satisfaction et même avec orgueil, de
l'augmentation de la population dans sa propre
province du Manitoba, depuis dix ans. Il semble
se faireun titre de gloire du fait que la population de
sa province a augmenté de 92,000 dans ces dix ans.
Niais cela est à peu près exactement le chiffre de
l'augmentation de la population de la seule ville de
Toronto, pendant la même période, et cependant, le
ministre de l'Intérieur profte de ce fait pour se
réjouir. Il aurait dû s en excuser, au lieu de s'en

vanter. L'augmentation de la population, durant
cette période, aurait dû être d'un demi-million.

Cependant, le ministre s'est montré très franc sur
certains points. Il s'est excusé de l'inaction de ses
collègues au sujet des réformes du tarif, sous pré-
texte qu'ils n'ont pas été au pouvoir assez long-
temps. Figurez- vous le ministre des Finances per-
mettant à son nouveau collègue de l'excuser, en
disant qu'il n'a pas encore pu introduire de réformes
dans le tarif, parce qu'il n'occupe pas depuis assez
longtemps un poste qui lui a été confié depuis 5
ou 6 ans.

L'honorable ministre pensait sans doute à lui et
à son collègue de Sherbrooke, lorsqu'il parlait des
ministres qui occupent leur position depuis si peu
de temps. Quoi qu'il en soit, nous savons que l'ho-
tiorable député de Sherbrooke, qui est maintenant
président du Conseil, a occupé cette position assez
longtemps pour avoir changé d'idée sur une ques-
tion très importante de tarif, et d'avoir décidé q ne, il
n'y a pas de nécessité d'admettre en franchise le
muais destiné à la nourriture des animaux, bien que, il
y a quelques semaines, à peine, il considérât cette
réforme comme étant de la plus haute importance.

En appuyant la résolution de l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), je ne crois
pas pouvoir mieux faire que de laisser de côté les
considérations générales qui militent en faveur de
cette résolution, pour me borner à une classe déter-
minée de réformes fiscales quiappellent, et ontappelé
depuis quelque temps, l'attention du gouvernement.
Les considérations générales ont certainement leur
valeur, mais elles ont déjà été habilement exposées
dans ce débat, et elles le seront encore, mais nous
savons aussi qu'on cherche souvent à les réfuter
par des assertions générales contraires, par une
fausse représentation des faits ou des chiffires. Je
vais exposer aujourd'hui un cas de réforme fiscale,
et je vais citer à l'appui des faits et des chiffres
qu'on ne pourra pas mettre de côté, qu'on ne pourra
pas réfuter par des assertions générales sur la pros-
périté du pays, mais qu'il faudra prendre un à un et
qu'il faudra peser sérieusement.

Je me propose de traiter d'une des plus intéres-
santes de ces fameuses industries naissantes de la
politique nationale, l'industrie du coton au Canada.
C'est probablement la plus importante et la mieux
développée de ces industries naissantes. Je crois
que ça été la plus gâtée, la plus choyée, et c'est
certainement la plus dangereuse de toutes. Ce que
j'ai à proposer à propos de cette industrie, est com-
pris dans la résolution de l'honorable député d'Ox-
ford-sud, qui demande une réduction générale des
droits de douane, et j'espère que dans quelques
instants, la chambre admettra avec moi que cette
réduction est devenue absolument nécessaire.

Je ne crains pas dire que ces droits sont trop
élevés. D'abotd, ils sont devenus un fardeau pour
la population ; et ensuite, ils sont si élevés, qu'ils
sont devenus une source de perte pour le revenu.
Ils sont aussi tellement élevés, qu'ils sont un obs-
tacle au développement de notre commerce avec
l'Angleterre et, enfin, il sont si élevés, qu'ils rappor-
tent des profits hors de toute proportion à des
syndicats insatiables

Pour bien étudier cette question, il faut recher-
cher d'abord quels sont ces droits, quant aux taux,
au percentage des droits et à la somme brûte de la
taxe. Les droits perçus en 1892 sur le coton manu-
facturé importé au Canada, se sont élevés à $1,114,-
424 ou 27&, disons 28 pour 100 de la valeur, ainsi
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qu'indiqué dans les tableaux du commerce et (le la portation le la matière première rapporte une aug-
navigation. Ces droits ainsi perçus varient entre mentation de $7,000,000 dans la valeur de la produc-
un minimum le 10 pour 100 ad valoren, sur la tion indigène, une importation totale <le 46,000,000
prunelle pour les chaussures, ce qui est jusqu'à un de livres donne une production totale de $12,380,-
certain point une matière première, et un maxi- 000. Il est facile de démontrer l'exactitude de ce
muni de 48 pour 100 sur les articles comme les che- calcul d'une autre manière.
mises de coton. Ces droits sont versés dans le Dans le rapport de la Compagnie de coton <le
trésor et retournent au pays, mais le tarif est Montréal qui a tenu une assemblée, à Montréal,.
arrangé le telle manière que sur les marchandises jeudi-de cette semaine, l'on voit que, l'année der-
communes, le droit spécifique, par verge ou par nière, lé montant de production de cette compagnie
livre est si élevé, qu'il n'est pas du tout payé s'est élevé à une valeur de $1,468,000. Dans un
commne droit et le pauvre consommateur paie cette autre rapport, je vois qu'elle a 54,000 broches en
taxe au fabricant protégé. C'est certainement là opération, et je sais que le total des broches dans
le but de ces droits élevés et ils fonctionnent à les manufactures de coton, en Canada, s'élève à
merveille. 520,000, Puisque 54,000 broches peuvent produire

Pour faire mieux comprendre ce que je veux <lire une valeur le $1,468,000, 520,000 broches devront
je vais donner un ou deux exemples de l'effet de ce produire une valeur le $14,000,000, c'est-à-dire
droit spécifique. en plus du droit ad raloren sur des bien plus du montant de mon autre estimation.
marchandises communes, celles dont se sert la classe Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est à
pauvre. Je n'ennuierai pas la chambre en donnant pt des importations.
une longue liste comme je pourrais le faire; je nie pat
contenterai <le trois exemples. Le coton blanc à M. EDGAR: C'est la valeur <le la production
chemise, celui dont se servent les travaillants, est totale <le toutes les manufactures du Canada, à part
taxé à 2 centins par verge carrée le droit spécifique, les importations qui se montent à $4,000,000 en
en plus de 15 pour 100 de droit ad ralorem. Ce coton chiffres ronds; de sorte que la consonunation totale
importé, 27 pouces de largeur, coûte le 2d. à 4d. ster- du coton en Canada doit être de $18,000,000.- Mon
ling la verge, une moyenne le 3d., ce ,ii donne 6 houorableamid'Oxford-sud(sir Richard Cartwright).
centins le notre monnaie. Les tissus - coton filé, disait l'autre soir qiu'il estimait cette consommation.
tels que les gingliamns dont se servent les femmes et entre $17,000,000 à $20,000,000, <le sorte que ces-
les enfants pour les robes, les tabliers, etc., sont taxés chiffres corroborent mes calculs.
au même taux que le coton à cheimdse, c'est-à-dire Nous en sonmnes maintenant à parler de la con-
à 2 centins par verge carrée, de droit spécifique, et sommation totale les produits de uns manufactures,
15 pour 100 de droit ad ralorem. Ces tissus coû- et nous l'estimons à la valeur de $14,000,000. Quel
tent de 1 W. à 4d. sterliig la verge, ce qui porte le montant <le taxes le peuple paye-t-il aux mnanufac-
droit de 35 à 45 pour 100. Un autre exemple très turiers sur ce montant <le production ? Nous
important de ce .droit spécifique est celui qlui pèse avons vu que le gouvernement prélève des droits
sur la bonnetterie le coton. Le droit spécifique de 28 pour 100 sur les marchandises importées, et
surcetarticleestde 10 centinsparlivre,et3Opour 100 nous avons vu aussi que sur certaines autres
ad ra/orem, sur la bonnetterie de coton qui coûte marchandises que l'on parvient ainsi à exclure du
2s. la douzaine, le droit s'élève, en calculant aussi marché, il prélève des droits variant <le 35 à 40, 45
juste que possible, à 65 pour 100 de la valeur. et même 65 pour 100. Nous uavons qu'en vendant
Voilàpour lesdroits payés au gouvernement d'abord, ces marchandises, les fabricants exigent des prix
et ensuite au fabricant. un peu moins élevés que ceux auxquels se vendent

J'ai déjà <lit que le gouvernement perçoit $1,114,- les iêmnes marclaidises impoites. Ils nepeuvent
424 par année ; voyons maintenant ce que paient pas les vendre tout à fait aux mêmes prix car autre-
annuellement les consommateurs canadiens aux ment ils s'exposeraient à la concurrence. Voilà
manufacturiers. Pour s'en rendre compte il faut pourquoi ils vendent leurs marchandises un peu
calculer d'abord la valeur le la production totale meilleur marché. Je ne veux pas exagérer les
des filatures du Canada. Il n'y a pas de statisti- choses, et bien que je croie réellement que nous
que publique pour nous renseigner sur ce point, payons 35 pour 100 de taxes aux manufacturiers,
mais nous pouvons cependant y arriver de diverses je n'argumenterai que sur le montant exact que
manières satisfaisantes. Par exemple en comparant perçoit le gouvernement sur l'importation de ces
les tableaux du commerce et de la navigation de marchandises, c'est-à-dire 28 pour 100. Le mon-
l'année 1882 avec ceux de l'année 1892, on voit qu'il tant le droits que l'on se trouve ainsi à payer sur
y a eu en 1892 une augmentation de 26,000,000 de $14,000,000 se monte à $3,920,000 que nous versons
livres dans l'importation de la matière première, et chaque année dans la poche des manufacturiers.
cette augmentation dans l'importation de matière Puisque nous payons cette somme annuellement,
première a produit une diminution'de $7,000,000 l'on peut voir quel capital cela représente. Cette
dlans l'importation les produits manufacturés: Cela somme représente, M. l'Orateur, un capital de
vent <lire qu'il a été importé au Canada pour $100,000,000 que nous payons aux manufacturiers
$7,000,000 de moins de marchandises et qlue ces òanadiens sous le prétexte <le protéger une indus-
marchandises ont, par conséquent, été fabriquées trie naissante.
ici, car nous ne pouvons pas supposer qu'à mesure Je vais essayer de démontrer ce que signifie cette
qlue la populalion augmente, nous consommons taxe de $4.000,000 par année au bénéfice des manu-
moins. factures. Rappelez-vous M. l'Orateur, que cette

Les tableaux du conimerce et de la navigation taxe est en outre de la somme de $14,000,000 qui
porte le chiffre des importations dii coton brut en représente la valeur de la production du coton
1892 à 46,000,000 de livres ; cela nous indique en dans le pays. C'est la valeur les marchandises
même temps que les filatures du pays ont produit mêmes, sans droits de douane. Ils bénéficient donc
pendant cette année, pour une valeur de $12,380,000, des $4,000,000 et des $14,000,000, chaque année.
car si un surplus le 26,000,000 de livres dans l'im- La question est de savoir si ces $14,000,000 qui

M. EDGAR.
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représentent la valeur-de leur production aux prix
d'importation, leur rapportent de bons bénéfices?
Je dis oui, et je vais le prouver.

Nous savons tous que les principaux items, dans
la fabrication du coton, sont au nombre de deux :
le coût des matières premières, et les salaires payés.
Ces deux items leur coûtent-ils $14,000,000 par
année, ou même quelque chose qui en approche ?
Heureusement que nous pouvons arriver à une esti-
mation exacte de ces dépenses. Si nous prenons les
tableaux du commerce et de la navigation, nous
voyous qu'en 1892, nous avons importé 46,000,000
livres de matière première-cette importation, natu-
rellement, s'est faite en franchise-quicoûte $3,673,-
933. Comment pouvons-nous nous rendre compte
<les salaires payés pour la fabrication d'une quan-
tité de marchandises d'une valeur de $14,000,000?
)ans les derniers rapports du recencement l'on voit

qlue le nombre total d'ouvriers, en Canada, em-
ployés dans ces manufactures est de 8,033. Ces
rapports disent aussi qu'un peu moins de la moitié
de ces employés sont des hommes; 58 pour 100
sont les femmes et des enfants. Il n'y a donc que
8,033 personnes tant hommes que femmes et en-
fants employés dans cette industrie. Les rapports
nous donnent la moyenne des salaires, non pas de
tous les employés, mais de toutes ceux de la pro-
vince d'Ontario, et je suis certain que c n'est pas
là que cette moyenne est le moins élevée. Si j'en
juge par la manière dont ces rapports ont été faits,
je ne crois pas que le compilateur ait voulu donner
les plus bas salaires payés dans tous les autres pro.
vinces le la confédération. Il nous a donné la
moyenne les salaires payés dans les manufactures
de coton <le la province d'Ontario, et cette moyenne
est de $280 par tête. Le total de ces salaires payés
à ces employés se monte donc -à $2,249,240 ; et ce
montant ajouté à celui de $3,673,933 pour le coût
de la matière première forme un total de 85,923,173,
ou en chiffres ronds $6,000,000. Déduisez ce mon-
tant de $14,000,000, valeur de la production.du
coton (sans parler des $4,000,000 de taxes qu'ils ont
re-ues), et il reste une balance de $8,000,000 que
les manufacturiers ont réalisée sur leur coton, en
se lasant sur le prix d'importation. Cela doit cer-
tainenient mettre fin à la vieille histoire qu'on
nous répète si souvent en faveur de la protection
des industries, c'est-à-dire qlue les taxes que nous
payons sont distribuées sous forme de salaires aux
ouvriers. *

Cependant, M. l'Orateur, les salaires et le coût de
la matière première, après avoir été payés sur cette
somme de $14,000,000, il reste encore une balance de
88,000,000 de bénéfices, et non contents de cela, les
muanfacturiers extorquent encore au peuple une
sotmne de $4,000,000 de taxes. Qui peut oser
atlirmer qu'un seul centin de cette somme ait servi
à payer les salaires des ouvriers?

Il me semble, M. l'Orateur, qu'avec une bonne
admuinistration au point de vue des affaires, cette
s'omnue de $8,000,000 qui est de 57 pour 100 plus
élevée que le montant payé en salaires etpourl'achat
de k- matière première, doit nous prouver que les
profits sontsuffisants pour que ces industries n'aient
pas besoin de protection. Je crois que cette
preuve sera encore plus complète, si je puis démon-
trer que les manufactures canadiennes peuvent,
sans aucune protection, soutenir la concurrence-
avec celles d'Angleterre et des Etats-Unis. C'est ce
qu'elles font, M. l'Orateur; c'est ce qu'elles font
sur le marché de Chine.

Les manufacturiers canadiens ont exporté une
grande quantité de coton en Chine, l'année der-
nière. Il y en ont exporté pour un montant de
$228,958, faisant ainsi la concurrence aux manufac-
turiers anglais, et cela sans aucune protection. Ils
peuvent exporter ainsi du coton en Chine sans au-
cuneprotection, tandis qu'ici, ils extorquent$4,000,-
000 par année à nos pauvres canadiens, au moyen
de ce tarif.

Je puis démontrer qu'en outre de cela, ils ont en-
coreen des avantages considérables. Nonseulement
ilsonteuune protection de $4,000,000, mais en 1892,
comme le prouvent les tableaux du commerce et de
la navigation, le prix <le la matière première a con-
sidérablement diminué.

En 1890, le prix moyen était de 10.2 centins par
livre, taùdis qu'en 1892, il n'était que de 7.9 cen-
tins. De sorte que sur l'importation seule le ces
46,000,000bs de la matière première en 1892, ils ont
économisé une sonime de $1,000,000. Les nanu-
facturiers ont donc gagné, dans cette seule année,
une somme de $1,000,000, et tout naturellement
vous seriez porté à croire qu'ils ont dû en consé-
quence -ugmenter le salaire de leurs employés. Non,
M. l'Orateur; ce n'est pas ce qu'ils ont fait. Ils
ont augmenté les dividendes, mais non les salaires.
Ont-ils réduit le prix <lu coton pour les consomma-
teurs? Oh ! non, M. l'Orateur; ils amassent de
gros fonds de réserve, mais ils ne peuvent réduire
les prix pour le consommateur. Bien au contraire,
dansle coursdesdouze derniers mois, ilsontaugmenté
le prix de leurs marchandises de 10 à 25 pour 100.
Quand le prix de la matière. première a baissé de
manière à leur faire réaliser un bénéfice de $1,000,-
000, ont-ils demandé de baisser le tarif ? Sont-ils
venus devant le peuple et le pays <lire: vous nous
avez protégés ; nous vous avGns demandé du secours
dans les années passées; maintenant nous sommes
forts; nous pouvons faire la concurrence à l'Angle-
terre en Chine, et nous voulons en faire bénéficier
le peuple du Canada! Non, M. l'Orateur, ils n'ont
pas agi ainsi? ilsont majoré leurs actions, afin d'ab-
sorber les profits énormes et déraisonnables qu'ils
avaient faits.

On se rappellera qu'à la dernière session, j'ai
attiré l'attention de la chambre sur les coalitions
puissantes qui étaient à se former dans le but
de contrôler les manufactures du Canada, savoir:
la Compagnie de coton du Canada, avec un capital
<le $5,000,000, et la Compagnie Canadienne d'in-
diennes, aussi avec un capital de $5,000,000. Ces
deux compagnies furent fondées par quelques
hommes de Montréal, en 1890 et 1892, elles sont
parvenues à contrôler presque toutes les autres
manufactures indépendantes. Je vais vous donner
une liste des manufactures du Canada :

. Hochelaga, Qué. (deux manufactures).
2. Coaticooke, Qué.
3. Craven, Ont. (Qui fabrique du coton pour le com-

merce de Chine).
4. Kingston, Ont. (Qui fabrique du coton pour le com-

merce de Chine.
5. Chambly, Qué.
6. Moncton, N.-B. (Qui fabrique aussi pour le coun-

merce de Chine) -
7. La Nouvelle-Ecosse. N.-E.
8. Windsor. N.-E.
9. Magog, Qué.
La Compagnie d'indiennes qui a été organisée

sur la umême base, avec le même président et la
même administration, et en grande partie avec les
mêmes actionnaires, contrôle les manufactures sui-
vantes ;
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1. Lybster, Ont. (Qui n'est pas seulement contrôlée
mais fermée, je crois).

2. Dundas, Omt. (Fermée aussi).
3. Canada, Ont.
4. Stormont, Ont.
5. Hamilton, Ont.
6. Ontario, Ont.
Î. Marritton, Ont.
8. St. Croix, N.-B.
9. Gibson, N.-B.

Que reste-t-il en dehors de cette coalition ? J'ad-
mets qu'il y a la Compagnie de coton de Montréal ;9
nais bien que cette compagnie reste nominalement
en dehors de la coalition, elle en fait réellement
partie. C'est le même homme qui est président <les
trois compagnies.

Le bureau d'admîinistration est différent (le celui
les deux autres puissantes compagnies, niais n'ems-

pêche qu'il fait partie de la coalition ; de sorte
que le pays n'a rien à attendre de bon sous ce
rapport. Eh bien, que reste-t-i, ? Il y a la Mer-
rhunt' Cotton Mi//, de Saint-Heniri, qlui possède
27,000 broches, et je crois que c'est la seule nanufac-
tuire qui fasse réellement concurrence à la coalition.
Elle fait h concurrence dans les cotons blantcs, et
elle est contrôlée par quelques hommes riches qui
préfèrent rester en dehors le la coalition pour le
moment, mais qui, sans doute, sacrifieront leur
indépendance quand cela leur conviendra. Nous
avons encore une petite manufacture, à Yarmouth,
avec 4,500 broches, une autre à Saint-Jean, et une
autre à Montmorency.

Ces manufactures ne possèdent en tout que 67,500
broches, sur un montant total de 520,100 broches
dans toute la Confédération. Tout le reste est con-
trôlé par la coalition.

J'ai <lit uit mot aiu sujet de la majoration (lu
capital de ces compagnies. Voici un petit extrait de
l'histoire récente de la Compagnie de coton du
Canada. C'est celle les deux grandes coalitions
qui a été la première constituée en corporation, en
1890, qui a bientôt commencé à fonctionner et qui
fait maintenant des profits admirables. Le ler
septembre 1892, le capital payé-je ne dirai pas
comment il a été payé, je ne le sais pas-était de
$1,500,000. Sadmettrai que ce capital a été payé
bonafide, soit en argent comptant, par les action-
naires actuels, soit par la vente des intérête de ces
actionnaires dans les compagnies qui ont été absor-
bées, soit d'une manière, soit de l'autre. Le 7 du
même mois, le projet de majorer les actions fut
rendu public, bien que les étrangers connussent la
chose depuis quelque temps, et qu'ils se fussent mis
àa acheter lentement les action. La compagnie
<léclara qu'elle n'avait jusqu'alors payé que des
dividendes de 8 à 10 pour 100 ; mais que ses
profits avait été (le 22 à 27 pour 100, et consé-
quemniment elle offrit à chaque actionnaire qui
paierait $10 par action, de lui donner une action
payée de $100 dans la nouvelle émission d'actions,
portant ainsi son capital à $3,000,00 au moyen de
cette délicieuse méthode. Elle majora ainsi son
capital, afin d'absorber quelques-uns de ces divi
dendes qui commençaient à faire honte aux action-
naires.

M. MULOCK : Ils avaient besoin d'une telle
protection.

Mr. EDGAR: Quel a été l'effet de cette majora-
tion ? Il a été celui-ci : Les actionnaires primi-
tifs, ceux qui avaient payé $1,500,000 d'actions
-je ne sais pas comment ils en sont devenus pro-

M. EDGtAR.

priétaires, mais, à tout événement, appelons-les les
actionnaires primitifs-ceux qui avaient souscrit
es premières actions et qui les avaient payés au
pair, ont obtenu deux actions de $100 chacune, â
raison de $55 pour chaque action. Ils ont payé
$110 pour deux actions valant $100 chacune. Quant
a la valeur des actions majorées, je vois par la
" Gazet/e < le Montréal de ce matin, qu'à la bourse
les actions de la Compagnie du Canada sont cotées
i cent quarante. Chaque actionnaire qui n'a encore
payé que $55 pour chacune de ces actions, se trouve
donc à réaliser un bénéfice de $85, soit au delà de
154 pour 100 de profit, sur son capital. C'est un
bénéfice qu'il peut aujourd'hui réaliser sur chacune
de ses actions, sans compter les dividendes (le 8 et
10 pour 100 qu'il reçoit régulièrement.

Il n'y a pas encore n an que la compagnie
d'indiennes existe, et si je comprends bien, elle
fait des affaires aussi avantageuses que d'autres
compagnies, et je n'ai aucun doute qu'elle est sur
le point (le faire la même chose. Je n ai aucun
doute que le gouvernement et le parlement lui
donneront toutes les facilités possibles à ce sujet.

J'ai déjà dit que la Compagnie de coton de Mont-
réal fait réellement partie de cette coalition,
bien que son bureau d'administration ne soit pas
le même que celui des deux autres puissantes com-
binaisons. M. A. F. Gault est le président des trois
compagnies. Le bureau d'administration s'est as-
semblé cette semaine, et les actions se vendent de
159 à 160. La Gazette (le Montréal, du 7 février
lit que les profits, pour l'année courante, sont de

15 pour 100 sur le capital payé. Le capital
souscrit est de $1,000,000, et, M. l'Orateur, vous
serez peut-être surpris d'apprendre que la compagme
admet qu'elle a une réserve de $645,934. Dans le
cours de ce mois, elle a ajouté $80,000 à ce montant.
c'est-à-dire qu'elle l'a ajouté, ou qu'elle se propose
de l'ajouter. Je ne suis pas certain que le montant,
que j'ai mentionné ne comprend pas cette somme de
$80,000. Mais, après avoir payé ses dividendes,
elles a amassé une réserve de $645,934. La com-
pagnie a en son assemblée générale annuelle, mardi
de cette semaine, et il a été proposé d'augmenter
son capital (le $1,000,000 à $2,000,000. Naturelle-
ment, il lui faut la permissien du gouvernement, et
je n'ai aucune doute qu'elle l'obtiendra facilement.
Elle pourra alors adopter les moyens qu'elle jugera
à propos d'adopter, et que l'expérience des action-
naires lui suggérera, afin de majorer ses actions ou
de réaliser les plus forts bénéfices possibles.

Je dis, M. l'Orateur, que cette taxe est tellement
élevée, que l'on sacrifie les revenus du pays, sur
l'importation du coton. En 1882, le pays a perçu
une somme de $2,476,640 sur l'importation des
cotons. C'était alors avant cette grande invasion
des capitaux, ou lorsque cette invasion a coin-
mnencé, et dont je parlerai plus longuement dans
qelques instants. Actuellement, avec ce haut
tarif protecteur, qui n'a pas encore atteint ses der-
nières conséquences, vous voyez que nos revenus
ont diminué de moitié de ce qu'ils étaient autrefois,
et qu'ils n'ont été que de $1,114,000 cette année.
Il est évident que ce sont les consommateurs cana-
diens qui paient cette taxe ; ce sont les manufactu-
riers anglais qui en souffrent, et ce sont les
coalitions dont j'ai parlé qui en bénéficient. C'est
peut-être la meilleure manière d'exposer la chose.
On peut peut-être appeler cela du patriotisme,
mais, c'est un patriotisme qui ne favorise que quel-
ques-uns, le petit nombre des actionnaires de ces
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coalitions ; c'est un patriotisme qui sacrifie les
intérêts du Peste de la population du Canada, pour i
le bénéfice de ces actionnaires. Voilà ce qui en est
de ce prétendu patriotisme. En outre de cela,
cette taxe ferme nos marchés aux manufacturiers
anglais. Est-ce de la loyauté? C'est une loyauté
de cinquante pour cent, une loyauté surannée, une
loyauté de coton dont on entend parler si souvent,
et qui ferme nos marchés aux manufacturiers
anglais, en taxant le peuple canadien, au profit de
ces coalitions. .

Maintenant, M. l'Orateur, examinons un instant
quels sont ceux qui ont souffert de ce haut tarif
protecteur, depuis qu'il a été établi, en 1879. Deux
classes de la société ont surtout souffert de ce tarif.
Je ne vous ai encore parlé que d'une classe : les
consommateurs. Mais, M. l'Orateur, les premiers
qui ont perdu leurs économies sont ceux qui se sont
lancés dans cette industrie, dans l'espérance de
réaliser des profits énormes, quand ce tarif a été
établi. Quels ont été les résultats ? Les capitaux
ont commencé à affluer, et l'on a placé dans la
construction des filatures de coton, et dans leurs
machineries, deux fois plus de millions de dollars
qu'il n'en fallait pour pouvoir réaliser des profits
raisonnables. Les compagnies se sont fait une guerre
à mort; elles se sont ruinées, et il est venu un
temps où elles ne pouvaient plus payer de dévi-
dendes

J'admettrai que le consommateur canadien en a
profité pendant un certain temps, mais quel est
celui qui désire obtenir des marchandises à bon
marché à de tels sacrifices? Personne. Cela n'a
jamais été notre politique. M. l'Orateur; mais ceux
qui se sont laissés encourager et aveugler par les
partisans de la politique nationale,. ceux qui se
sont laissés éblouir par des promesses de forts divi-
dendes, ont placé leurs économies honnêtement et
avec confiance dans cette industrie, et ont eu à
souffrir des résultats tout naturels qui devaient
s'ensuivre. Ils ont tout perdu, ou du moins une
grande partie de ce qu'ils possédaient. Quelques-
uns ont perdu toutes leurs économies. Le marché
est devenu encombré.

-J'ai pris la peine de faire un relevé des cotes
des actions de ces compagnies, telles que publiées
dans la Gazette de Montréal du 25 juillet 1885.
Les actions de la Compagnie canadienne, de coton
qui fait maintenant partie de' cette coalition,
était alors cotée à trente-cinq centins. Je donne les
prix offerts par les acheteurs, et je vois que ce
jour-là il ne s'est vendu aucune action. La Com-
pagnie de coton de Montréal, celle qui a eu son
assemblée cette semaine et qui se propose de dou-
bler son capital, était alors cotée à cinquante-deux
et demi pour cent, les actions sont maintenant cotées
à 160. La filature de Dundas, qui fait aussi partie
de la coalition, était cotée à trente pour cent. La
filature de Stormont, encore une autre qui fait partie
de la coalition, était cotée à vingt-cinq centins. La
manufacture Hudon était cotée à soixante-quatre
centins ; elle fait maintenant partie de la coali-
tion de la -Compagnie d'Hochelaga. .Elle s'est
amalgamée avec la Compagnie de Sainte-Anne, et
elle est entrée dans la coalition sous le nom de
la Hochelaga. Ces cotes-et je .ne pense pas
qu'elles soient les plus basses-démontrent que ceux
qui ont placé leurs capitaux dans ces industries,
étaient alors menacés de les perdre, et beaucoup
d'entre eux en avaient mêmé perdu soixante-quinze
pour cent. Comme il arrive soujours, le plus fort

eut l'avantage sur le plus faible. Ceux qui avaient
ntérêt à ruiner ces compagnies, achetèrent les
actionnaires, s'accaparèrent les manufactures, les
pouvoirs hydrauliques, les machines, et se liguèrent
contre tout le reste ; et à mesure qu'ils prirent des
forces ils commencèrent par réduire les prix, quand
c'étaitnécessaire, et par toutes sortes de moyens que
cesgens d'affaires savaient mettre en ouvre, ilsfirent
disparaître les propriétaires d'autres manufactures,
en leur donnant des actions ou des débentures aux
prix qu'il leur plaisait et ils parvinrent ainsi à ob-
tenir le contrôle de leurs manufactures. Ils payè-
rent pour cela bien peu d'argent comptant. Pres-
que toutes les affaires se sont faites au moyen de
débentures et d'actions de ces deux puissantes
coalitions. Un bien petit nombre réalisa des
bénéfices, mais ce ne sont pas les premiers proprié-
taires qui en ont fait. Certaines personnes furent
averties de la chose; c'était des amis de la coali-
tion et qui espéraient la voir réussir. Ils ache.
tèrent les actions à bas prix et quand la coalition
fut sur le point de réussir, ils y entrèrent. Je
connais un homme qui, dans un très court espace
de temps, èt sans se donner beaucoup de peine, a
gagné $100,000 de cette manière. Il ne faisait pas
alors partie de la coalition, mais il a réalisé ces
bénéfices, quand le tout est devenu un fait accom-
pli. Voilà, M. l'Orateur, comment le peuple cana-
dien paie annuellement $4,000,000 pour maintenir
une industrie naissante, fondée, comme je vous l'ai
démontré, et comme c'est une vérité indéniable,
sur les ruines de milliers de gens, une industrie
qui s'est enrichie d'un capital fictif de plusieurs
millions de dollars. J'espère que les auteurs de la
politique nationale doivent s'enorgueillir de leur
ouvre.

Il y a un autre point important auquel je dois
faire allusion.. Quelle position occupe le commerce
de nouveautés? Il se trouve complètement à la
merci de cette grande coalition. Les marchandsont
besoinde coton, etils doiventl'acheter des coalitions;
ils ne peuvent l'acheter ailleurs. Il leur faut payer
ce qu'on leur demande. Si vous, M. l'Orateur, ou
quelque député de cette chambre, allez chez un
marchand de votre comté, qui est obligé d'acheter
de ces coalitions, et si vous lui demandez privémnent
ce qu'il pense de ces coalitions il vous le dira certai-
nement; il ne vous permettra pasde se servir de son
nom en public, parce qu'il aurait peur que cette
audacieuse.coalition lui fasse tort dans ses affaires,
si elle le juge à propos. C'est une tyrannie légalisée,
un vol manifeste. Quelqu'un peut-il prétendre que
dans ces circonstances la concurrence 'est possible,
sous prétexte qu'il n'y a aucune loi qui empêche un
homme d'établir une autre manufaéture et de faire
la concurrence? La moitiédeleurpuissanceactuelle,
la moitié le leurs ressources et de leur prospérité
est suffisante pour étouffer toute concurrence Pas
un homme n'oserait courir de semblables risques,
car, à tout prix on le ruinerait quand même il en
coûterait un million de piastres à la coalition.
Cette somme ne serait rien pour ces monopoleurs,
puisqu'ils reçoivent $4,000,000 et plus, par année,
de l'argent du peuple. Parlez maintenant,de coa-
lition, dans des circonstances semblables. Vaut
autant parler de . concurrence, contre la coali.
tion sur le whiskey, une autre institution fondée
par les honorables députés de la droite,

M. LISTER: La plus forte coaltion qui
existe en Amérique.
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M. EDGAR : Oui, grâce à cet article du statut
qui défend la vente du whiskey avant deux ans de
sa fabrication. L'on savait que cela créerait un
monopole énorme, et je n'ai aucun doute que l'on a
dû payer pour cela, car autrement jamais ce
paternel gouvernement ne l'aurait autorisé. Je pré-
tends, NI. l'Orateur, que le gouvernement a une
double responsabilité en cette affaire. Le tarif
maintient ce monopole, et le gouvernement a de lui-
même créé ces deux grandes compagnies.

A la dernière aession. j'ai demandé la produc-
tion les rapports concernant l'augmentation du
c-apital le ces deux compagnies. Ces rapports ont
été produits, et que prouvent-ils? Ils prouvent
que la compagnie canadienne dont j'ai parlé comme
ayant majoré son capital le 100 pour 100, a été
fondé avec un capital le $100,000 seulement, le
28 novembre 1890. Au mois de décembre de la
même année, elle a immédiatement demandé au
gouverneur général en conseil la permission de
porter son capital i $5,000.000.

La requête alléguait que cette augmentation était
nécessaire pour atteindre le but de la compagnie,
et il était évident, à la face même des docu-
ments, que le véritable but était d'obtenir le con-
trôle de toutes les compagnies dont j'ai déjà
parlé. Quelle est la position du gouvernement
à ce sujet? Quelle responsabilité a-t-il assu-
mée ? Eh bien ! M. l'Orateur, je vais vous le dire.

L'acte concernant les compagnies par actions, en
vertu duquel la compagnie dont il s'agit demandait
autorisation d'élever son capital de cent mille pias-
tresàcinq millions, soitl'augmentation de son capital
à un chiffre cinquante fois plus grand, porte qu'un
changement de cette nature ne peut être fait avant
l'adoption d'un règlement, avantqu'il ait été prouvé
an gouverneur général en conseil que cette aug-
mentation est opportune et demandée de bonne foi.
Le ministre a déposé-et il est ici sur mon pupitre
- un rapport exposant la preuve que l'augmenta-
tion demandée avait, comme je vous l'ai dit, pour
but l'achat des autres compagnies. Le gouverne-
nient a reconnu l'opportunité et la bonne foi de
cette augmentation. Les pétitionnaires étaient
sans doute de bonne foi. Mais si le gouvernement
était d'avis qu'il était opportun d'augmenter de cette
manière le capital-actions-bien qu'il fût irregulier
d'accorder à une compagnie une autorisation de ce
genre-sa notion sur ce qui est opportun pour le
pays-est pour le moins extraordinaire.

M. MULOCK : L'honorable député dit-il que les
papiers soumis au gouvernement, et dans lesquels
la compagnie demandait l'autorisation d'augmenter
son capital, révèlent la nature <le l'augmentation,
ou déclarent que l'augmentation a pour objet de
mettre la compagnie en état d'acheter toutes les
autres*filatures de coton ?

M. EDGAR: Ce but apparaissait à première vue
dans les papiers. Ce fut sans doute l'explication
donnée au gouvernement an sujet de l'opportunité
de l'augmentation.

Voilà pour ce qui regarde la < Dominion Cotton
Company." J'aborderai maintenant un autre point.
Lorsqu'il s'agit ordinairement de constituer une
compagnie en corporation, le ministre de la Justice
sait que sur un capital .de $100,000, on est tenu de
souscrire cinquante pour cent seulement. Remar-

uez, M. l'Orateur, que le capital fixé d'abord Utait
de $100000, que la compagnie souscrivit pour se
mettre en position d'obtenir l'augmentation. La
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compagnie obtint son augmentation, c'est-à-dire
que son capital fut élevé au chiffre de $5,000,000,
et si elle avait été contrainte de se présenter devant
le gouvernement <le la manière ordinaire pour de-
mander d'être constituée en corporation avec un
capital de $5,000,000, pour des raisons valables,
elle aurait été obligée de souscrire la moitié de ce
montant, soit, $2,500,000, avant de pouvoir obtenir
sa charte. Mais elle n'aurait pas atteint son but ;
elle n'aurait pas pu d'abord constituer cette coali-
tion des filatures de coton, et majorer ensuite les
actions comme elle l'a fait. Elle eût été obligée
d'assumer, en souscrivant $2,500,000, une respon-
sabilité qui lui aurait fallu représenter en espèces
sonnantes ou leur équivalent, sans quoi, les tribu-
naux auraient eu leur mot à dire. Mais au moyen
de cette échappatoire, la compagnie, en souscrivant
SI(0,000 seulement, a pu obtenir lu gouvernement
une charte autorisant un capital de $5,000,00, tout
eu révélant à première vue, dans sa requête, une
intention d'absorber les autres compagnies.

Le ministre de la Justice s'imagine-t-il que nous
le croyons assez naïf pour ne pas s'être aperçu qu'il
s'agissait d'une coalition ; pour ne pas avoir soup-
conné même à première vue, que le but évident
était de former une coalition et de majorer les
actions? Si le ministre de la Justice ne s'en est pas
aperçu, n'a-t-il pas des collègues dans le gouverne-
ment qui aurait pu le savoir ?

Voilà ce (lue l'on a fait dans le cas de la
"Dominion Cotton Company." Mais, M. l'Orateur,
les faits sont encore d'un caractère plus g-ave, si
c'est possible, dans le cas de la " Compagnie
d'indiennes." La " Dominion Cotton Company "
obtint son augmentation, en décembre, 1890. La
" Compagnie d'indiennes " se composait des
mêmes hommes, des mêmes requérants qui étaient
prêts à faire l'achat des filatures dont je vous ai lu
la longue liste, et elle connaissait la ruse à laquelle
il lui fallait recourir. Elle n'a pas souscrit pour
$5,000,000 d'actions. Loin de là, elle a fixé son
capital-actions à $100,000, et obtenu une charte
pour ce montant. Elle a souscrit les $100,000 et
payé 50 pour 100 de ce capital.

Je'désire appeler l'attention de la chambre sur
ce fait, que la charte émise était datée du 27
février, 1892, avec un capital de $100,000, et que,
le même jour, sans attendre une seule heure de
plus-la compagnie dut être informée par le télé-
graphe de l'obtention de la charte-il y eut une
assemblée d'actionnaires et de directeurs. Ils adop-
tèrent des règlements et décidèrent de pétitionner
pour obtenir l'autorisation d'élever leur capital à
$5,000,000. Cette résolution fut prise avant même
de recevoir, la charte. En effet, elle fut adoptée le
jour auquel la charte a été datée à Ottawa.

Les papiers qui se trouvent actuellement dans
mon pupitre revélent les mêmes faits, savoir, que
des actions au montant de $100,000 furent souscri-
tes. Pour ce qui regarde l'augmentation du capital
à $5,000,000, ce fut une opération irrégulière, et un
monstrueux abus de pouvoir de la part du gouver-
neur en conseil en dispensant la compagnie de
souscrire pour $2,500,000 d'actions, et en permet-
tant à cette compagnie de se borner à souscrire
seulement pour $100,000 d'actions. La compagnie.
avait, sans doute, l'intention d'accaparer toutes les
filatures de coton du Canada. Le gouvernement a
dû connaître cette intention, et, cependant, avec
une précipitation coupable, il émit, le 7 mars, des
lettres patentes supplémentaires autorisant l'aug-
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mentation du capital une semaine après l'émission
de la charte primitive. Supposé que le gouverne-
ment ait agi de bonne foi ou avec négligence
en premier lieu, il ne saurait plaider la même
excuse dans le second cas. Je soutiens que le gou-
vernenent est responsable de ces irrégularités;
que, par ses arrêtés, il a permis à ces compagnies
de former ces coalitions ; que, par son action légis-
lative, il s'est rendu responsable à un double point
le vue. J'osai, 1Pannée dernière, en demandant la
productions des papiers relatifs à ces compagnies,
déclarer que l'intention de former ces coalitions
apparaissait dans ces documents. Ce fut là en effet,
l'intention évidente. Le projet a été partiellement
réalisé, et devait être poussé plus loin. Qu'est-ce
que me dit alo's le ministre <le la Justice ? Voici
ses paroles :

S'il était prouvé, comme l'honorable député l'affirme,
que le tarif offrait aux compagnies de ce genre le moyen
d'opprimer le consommateur, ce tarif ne serait certaine-
ment pas très. longtemps maintenu dans sa teneur
actuelle.

Jedemande, aujourd'hui, Mi. l'Orateur, au premier
ministre qui étaitalors.ministre dela Justice, de tenir
sa parole. J'ai démontré jusqu'à l'évidence que le
tarif permet aux compagnies d'opprimer le con-
somnateur, et le gouvernement devrait le com-
prendre aussi bien que mnoi. Puisque les faits ne
péuvent échapper à mon examen ou à mes recher-
ches, le gouvernement, avec tous les moyens dont
il dispose, peut certainement s'assurer des faits
aussi bien qu'un simple député, et je ne puis lui
reconnaître aucune excuse.

La résolution proposée par l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) est dans le
vrai en déclarant que le tarif devrait être de suite
eutièrement remanié; mais s'il y a une réforme que
les circonstances requièrent avant tout autre, et
que le peuple réclame, bien qu'il ne sache qu'une
moitié ou qu'une dixième partie des faits établis,
c'est une réduction sérieuse et réelle des droits sur
les cotonnades. Cette réduction ne doit pas être
suspendue jusqu'après la tournée que se propose de
faire par tout le pays le ministre des Finances qui
veut s'enquérir des griefs- du peuple, mais avec un
bandeau sur les yeux, et en se faisant accomae
du ministre de l'Industrie et qu'il pourra exhiber
comme une ménagerie composée d'une variété
d'animaux curieux et de diverses espèces, qui ne
sont pas très utiles, il est vrai, mais qui sont très
dispendieux.

,J'avertis le premier ministre que le pays ne sera
pas satisfait s il maintient l'état de choses actuel,
car l'on demande impérieusement que le tarif soit
considérablement réduit durant la session actuelle.

Et à six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE. -

Bill (11 13) pour mettre à effet une convention
intervenue entre la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada, la Com pgnie du chemin
de fer Canadien du Pacifi ne et a corporation de
la cité de Toronto.-(M. TisdIale).

Bill (n° 14) pour liquider les aflires de la Com-
pagnie Minière de Montréal.-(M. White, Card-
well).

Bill (n° 21) conférant certains pouvoirs à la cor-
poration municipale de la ville de Calgary.--(M.
Davis).

Bill (n° 31) concernant la Compagnie du chemin de
fer des Comtés du Centre.-(M. Bain, Soulanges).

Bill (n°32) concernant la Compagnie d'Assurance
sur la vie du Canada.-.(M. McKay).

Bill (n° 33) modifiant la charte de la Compagnie
d'Assurance des Manufacturiers contre les acci-
dents et changeant son nom en celui de la Com-
pagniie de Garantit et d'Assurance contre les acci-
dents des manufactt.iers.-(M. Cockburn).

Bill (n° 34) constituant en corporation les Fores-
tiers du Monde.-(M. Marshall).

Bill (n° 35) constituant en corporation la Com-
pagnie d'irrigation de Calgary.-(M. Davis).

Bill (n0 36) constituant en corporation la Coin-
pagnie Hydraulique de Calgary.-(M. Davis).

Bill (n0 38) concernant la Compagnie du chemin
de fer des Comtés de l'Ouest et pour changer son
nom en celui de Compagnie du chemin de fer de
Yarmouth à Annapolis.-(M. Flint).

Bill (n° 39) constituant en corporation la Compa-
gni -d'Assurance contre les accidents maritimes.-
(M. White, Cardwell).

Bill (n° 40) constituant en corporation la Compa-
gnie des Terres du Nord-Ouest du Canada (limitée).
-(M. Denison).

Bill (n° 41) constituant en corporation la Compa-
gnie Orientale de Dépôt.-(M. Stairs).

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La chambre reprend le débat sur la motion de M.
Foster, et la motion en amendement de sir Richard
Cartwright.

M: NORTHRUP: M. l'Orateur, mardi dernier,
pour la première fois, depuis longtemps, M. le
ministre des Finances a fait sourire et tresaillir de
joie la loyale opposition de Sa Majesté. En effet,
pour la première fois, cette bonne vieille histoire,
qu'un certain malaise, qu'un certain mécontente-
ment régnait sur quelque,- pont=u. Canada, a été
rééditée par une autorité à laquelle la gauçhe ne
songeait aucunement. J'ose dire, M. l'Orateur,
que, -si les membres de cet augus6e corps, se sentent
quelque peu d'humeur à s'égayer, un autre sourire
a dà dérider leurs visa s au cours du présent
débat. En effet, ai qu e ne chose est propre à
faire sourire, c'est bien de voir 'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) qui s'acharne
contre le tarif parce qu'il n'est pas aussi favorable
aux manufacturiers que l'était l'ancien taiif de
1878, tandis que ses fidèles amis, le député de
Brant-sud (M. Paterson) et le député d'Ontario-
ouest (M. Edgar) s'acharnent, de -leur côté, avec la
même opiniâtreté, contre le même tarif, parce que,
par suite de l'inique protection qu'il accorde à ces
mêmes manufacturiers, ceux-ci monopolisent le
commerce. Je regrette, M. l'Orateur, de voir que
l'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar) ne
soit pas à son siège ; car je n'ai pas l'intention de
suivre son argumentation de. cette après-midi sur
la partie du tarif, qui concerne la coalition des fila-
tures de coton. I me semble, avec toute la sin-
cérité que je puis apporter, que, tout -en reconnais-
sant la perte que subirait cette chambre si cet

* honorable député utilisait ses talents souples dans
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une autre sphère, il ne manquerait pas (le sagesse
<le quitter sa sphère actuelle, où ses talents parais-
sent condamnés à rester perpétuellement incompris,
pour devenir membre (le la bourse, dans une cer-
taine ville voisine où, si l'on en juge par les con-
naissances financières qu'il a déployées, cette après-
midi, il serait bientôt reconnu comme un monarque.

Après lui avoir entendu dire, cette après-midi,
que les fabricants le cotonnades avaient réalisé,
l'année dernière un profit de $8,000,000, j'ai examiné
le bulletin financier publié par le Globe, de Toronto,
d'hier, et j'ai trouvé que les actions des compagnies
(le filatures de coton n'étaient aucunement cotées à
un taux (léraisoiinal)le. La "Canada Cotton Coni-
pany " est cotée de 111 à 109 ; la "Montreal Cotton
Company" est cotée de 155 à 152, et la "Dominion
Cotton Company" est cotée de 138 à 139. Or, M.
l'Orateur, c'est certainement ne pas respecter l'in-
telligence de cette chambre-ce qui arrive peut-être
trop souvent à quelques honorables messieurs-que
de prétendre que ces trois compagnies puissent
réaliser l'énorme profit de $8,0),000 par année,
bien que le public ait une si faible idée de la manière
dont il est volé par ces compagnies, que les capita-
listes ne sont pas disposés à payer sur le marché
monétaire des prix plus élevés pour les actions dont
je viens de donner les cotes.

Sans aller pIns loin pour voir si la politique na-
tionale est en quoi que ce soit responsable de la
formation des coalitions mentionnées par l'honora-
ble député, ce monsieur, en déclarant que le 25
juillet 1885, six ou sept ans après l'inauguratio
de cette politique, les actions des compagnies de
filatures de coton étaient offertes à 35 et 52% cen-
tins par piastre sans trouver aucune demande, a
prouvé suffisamment par cela même que, quelles
que soient les charges qui pèsent sur le peuple, ces
charges ne sauraient être attribuées à la politique
nationale. Mais l'importance d'une atttaque dépend
beaucoup de l'importance de la personne par qui
elle est faite. Comme résident d'une malheu-
reuse ville qui fut volée de $300,000, il y a quel-
ques années, je,me souviens d'une certaine législa-
tion adoptée par la législature d'Ontario, en vertu
de laquelle l'une desgrandes compagnies de chemin
de fer recut l'autorisation d'absorber toutes les
voies ferrées secondaires, et en vertu de laquelle
Belleville a été volée de $300,000 qui furent accor
dées par cette législation à l'un de ces chemins à
certaines conditions. Je me souviens aussi que
cette opération re ut l'appui, comme la chose a déjà
été dite sans être jamais niée, de l'honorable député
d'Ontario-ouest (M. Edgar), entre autres membres
de la législature. Or, lorsque cet honorable député
sera- prêt à condamner le gouvernement d'Ontario
de la spoliation la plus gigantesque qui ait jamais
été autorisée par une législature, il sera justifiable
de s'armer ensuite d'un fouet, dans cette chambre,
pour flageller les corporations commerciales qu'il a
dénoncées.

Je crois à l'existence d'un certain malaise dans
quelques endroits du pays, et ce n'est pas étonnant,
car, plusieurs membres de la gauche, dans leurs
discours, et aussi certains journaux n'ont cessé de
répéter au peuple que l'élection présidentielle aux
Etats-Unis s'est faite sur la question de la protection
contre lelibre-échange. Je ne satirais supposer qu'un
seul membre de cette assemblée puisse ignorer ce qui
a fait le sujet de la discussion dans cette campagne
électorale. Certains orateurs ont répété sur les
divers points du pays que la bataille électorale,
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aux Etats-Unis, avait été la lutte de la protection
contre le libre-échange, et que nos voisins étaient
maintenant à la veille de se mettre sous le régime du
libre-échange. C'est pourquoi il n'est pas étonnant
qu'un sentiment d'incertitude et de malaise se ma-
nifeste dans le pays.

J'ai constaté dernièrement ce malaise dans mon
comté, et l'on m'a prié d'engager le gouvernement
à ne pas abolir le droit sur le muais importé dans ce
pays, vu que nos cultivateurs, qui ont appris par
les expériences faites sur la ferme expérimentale
qu'ils peuvent nourrir leurs bestiaux avec leurs pro-
pres grains, sont d'avis que ce serait le comble (le
la folie si notre gouvernement abolissait le droit
sur le mais américain, ce qui les priverait de
'avantage d'un tarif protecteur. Ces cultivateurs

se placent au point de vue du sens commun. Ils
disent: si le droit sur le maïs est supprimé, la
prochaine demande sera faite par les bouchers qui
exigeront l'abolition du droit sur le bouf, le lard,
le saindoux et autres articles de cette nature, et
nous reverrons l'état de choses qui existait avant
que le gouvernement le fit cesser en élevant les
droits. Les Américains nous expédiaient alors de
Chicago leurs viandes à des prix qui auraient fini
par ruiner nos cultivateurs si ceux-ci n'eussent recu
à temps une protection suffigante pour leurs pro-
duits. Ils est prouvé que les prix que nos culti-
vateurs obtiennent pour leurs produits s'améliorent,
et que, pour la classe agricole comme pour la classe
manufacturière et les autres classes de la- popula-
tion, la protection a été véritablement un bienfait.
Il me semble--et je crois pouvoir sans présomption
l'annoncer d'avance-que, lorsque l'histoire s'écrira,
aucune page ne paraîtra plus incroyable, plus gro-
tesque que celle qui représentera notre législature
composiée d'hommes représentant les diverses par-
ties du pays, depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique,
et envoyés ici pour légiférer dans l'intérêt de nos
populations, employant des jours et des sessions à
des débats interminables sur le mérite de la poli-
tique nationale. Après avoir fait, pendant quatorze
ans, l'expérience de cette politique, non seulement
tous les membres de cette chambre-du moins cela
devrait être-mais tous, dans le pays, se sont for-
més une opinion qui ne saurait -être changée par
aucun effort oratoire, ici, sur la question de savoir
si cette politique a réussi ou non. Or, j'ose dire
que- l'historien qui jettera un regard en arrière
pour examiner le temps présent, considérera comme
presque incroyable le fait que des membres de cette
chambre se soient trouvés disposés à perdre leur
temps à discuter cette question si souvent rebattue
et usée jusqu'à la corde, malgré la dépense 'énorme
qu'entraîne cette discussion.

Mais, M. l'Orateur, lorsque nous nous mettons à
examiner une question de cette nature, divers argu-
ments sont présentés, et quelques-uns d'entre eux
nous viennent d'hommes qui n'ont certainement
pas le désir d'arriver à une conclusion aussitôt que
possible. On a eu recours--je ne dirai pas dans
cette chambre, mais au dehors-à un genre d'at-
taque qui consiste à confectionner industrieuse-
ment un formidable mannequin, et à le démo-
lir ensuite à coups de lance, à l'exemple des ex-
ploits du fameux chevalier espagnol contre les mou-
lins à vent. 1C'est-ce pas contraire à la dignité
d'un membre d'une assemblée comme celle-ci de
faire perdre à celle-ci son temps, sans compter le
sien, en provoquant une discussion comme celle
dans laquelle nous nous trouvons présentement en-

71367,35



'137 [17 FEVRIEIR 1893] 738

gagés ? Lorsque d'honorables membres de la
gauche se lèvent à diverses reprises pour proclamer
la loyauté du parti libéral, bien que personne par-
miles membres de Iadroiten'ait jamaiscontestécette
loyauté, on ne fait pas autre chose qu'un manne-
quin pour avoir la tâche facile de le renverser.
Si je puis m'écarter un instant du langage propre
pour donner cours à mon imagination, j'ajouterai
que celui qui recourt à ce genre d'attaque ne vaut
pas mieux que celui qui, défié par quelqu'un de
l'autre côté <le la chambre de désavouer un journal
dont il a reçu l'appui dans son comté, mais dont
les articles ont été déshonorants pour le comté et
pour son représentant dans cette chambre, garde
le silence plutôt que de censurer' son partisan
anuexionniste.

Il y a un autre genre d'argumeut. Il nous rap-
pelle la tactique d un estimable oiseau, l'autruche,
qui, pressentant un danger imminent, enfouit sa
tête dans le sable. Ne voyant pas, dans cette posi-
tion, le danger qui le menace, il ne lk craint pas, et
lattend avec une confiance entière. Cettetactique
est souvent employée dans cette chambre. Un
honorable député s'en est servi, l'autre soir, en
disant que la politique du gouvernement était si
qletestable que, afin de s'en débarrasser, il était
prêt à adopter un tarif de revenu, ou le libre-
échange continental, ou la réciprocité absolue, ou
toute autre politique économique. Ce n'est pas
traiter cette chambre avec les égards qui lui sont
dus, que de se montrer si aveugle par les préjugés
politiques, que de pousser l'indifférence au point
d'être disposé à accepter n'importe quel change-
ment comme substitut de la politique nationale,
pourvu que celle-ci soit supprimée. C'est aussi ne
pas connaître le peuple, si l'on s'imagine qu'il est
prêt à mettre de côté une politique qu'il a adoptée
et ratifiée à diverses reprises, lorsque le parti qui
demande un changement n'a rien de mieux à offrir
que l'un des trois changements si opposés que j'ai
mentionnés, il y a un instant. Comme l'a fait
remarquer dernièrement l'honorable premier mi-
nistre d'Ontario, et l'on ne saurait le répéter trop
souvent, certaines personnes croient quela politique
nationalc s'identifie avec le tarif, malgré le
fait que, à diverses reprises, dans les campagnes
électorales, on a rappelé que le tarif n'est qu une
branche de la politique nationale,-la partie finan-
eiere. Lorsque, en 1878, après avoir souffertdurant
cinq ans de la crise commerciale et de tous les
maux d'une mauvaise administration, le peuple
fut appelé à se prononcer au scrutin, le prin-
eipal sujet de ses préoccupations était. les maux
qu'il avait endurés, et, courbé sous le poids des
charges, il ne vit rien de mieux à faire que d'ac-
cepter la politique que lui offrait le parti qui cons-
tituait alors la gauche de cette chambre, c'est-à-dire
la politique nationale. Ce changement paraissait
être un remède aux maux existants, et, en l'adop-
tant, le peuple, en 1878, n'y voyait qu'une question
financière. Quelques années s'écoulèrent, et lors-
que, en 1882, le gouvernement se présenta de nou-
veau devant le peuple, en arborant le drapeau de
la politique nationale, le côté financier de cette
politique fut, sans aucun doute le principal facteur
de la lutte.

La construction du chemin de fer canadien du
Pacifique était alors la principale question qui divi-
sait les deux partis politiques, bien que l'on ne
perdit aucunement de vue ce qui constituait la
politique fiscale. Le gouvernement s'engagea dans,

24

la lutte avec l'ancien drapeau, synonime de progrès
national, et revint des élections victorieux. En
1887, le gouvernement se présenta de nouveau
devànt le peuple en arborant toujours le même dra-
peau, et il s'appuyait non seulement sur le succès
de sa politiq ne fiscale, mais aussi sur la prospérité
nationale considérée comme le résultat <le la politi-
que nationale. Il en était tellement ainsi que le
chef de la gauche d'alors (M. Blake), dans son dis-
cours de Malvern, admit qu'il était impossible dad-
ministrer les affaires.du pays avec une autre politi-
que, et, en 1887, le gouvernement remporta la
victoire, avec ce drapeau qui symbolisait politique
nationale, progrès national et prospérité nationale.
Lors du dernier appel au peuple; lorsque le tocsin,
en 1891. se fit entendre ; lorsque les deux partis
eurent fourbi leurs armes, et que la gauche eut
publié son programme de réciprocité absolue, pro-
gramme que, à tort ou à raison, la majorité des
Canadiens, tous les hommes d'Etat américains, tous
les politiques des Etats-Unis, tous les journaux
américains de quelque réputation considérèrent
sans hésitation comme une politique méritant l'ap-
pui des Américains, parce qu'elle tendait à l'an-
nexion; lorsque cette politique fit perdre à la gau-
che le chef le plus capable qu'elle ait encore en
depuis la confédération, jusqu'à ce que cette posi-
tion fut occupée par l'aimable et courtois monsieur
qui préside actuellement à ses conseils ; lorsque les
circonstances devinrent telles que le vénérable chef
qui avait dirigé depuis si longtemps cette chambre,
poussa ce cri du cœur : " Sujet anglais je suis né,
et sujet anglais je mourrai," nous nous engageâmes
tous dans la lutte avec le vieux drapeau pour en-
seigne, et cette fois encore nous l'arborâmes pour la
conservation nationale. Nous avons continué
depuis à marcher sous l'ancienne bannière de la
politique nationale, qui signifie progrès national,
prospérité nationale et toujours conservation natio-
nale. Mais on commence par s'attaquer d'abord à
un item de la partie financière de cette politique,
et l'on s'attaquera ensuite à un autre item.

Je m'étonne parfois de ce que les honorables
chefs de la gauche croient que la droite puisse être
aussi aisément trompée, qu un bandeau puisse être
jeté eussi facilement sur ses yeux, pour l'engager à
céder devant cette première attaque dirigée contre
la politique nationale, puis à céder à une autre
attaque et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'un bon
matin, les chefs de la gauche s'aperçoivent que
la politique nationale n'est plus.

Nous soupçonnions, nous, de ce côté-ci de la cham-
-bre, que telle était la politique de nos honorables
ami de la gauche. Si toutefois nous avions eu
des doutes, le Globe de Toronto est venu par la
suite nous définir la position des honorables députés
de la gauche :-

Le fait que les vues d'un député au sujet de la réforme
du tarif se bornent à un ou deux articles n'est pas une
raison pour refuser son concours dans la démolition de
l'édifice de la politique nationale. Si chacun: enlève la
pièce à laquelle il obiecte c'en sera bientôt fait de ce
superbe édifice.

Mais les députés de ce côté-ci de la chambre, j'en
suis convaincu, sont prêts à approuver le gouver-
nement dans sa détermination à ne pas ltVer
démolir pièce par pièze la politique nationale, I je
sens que bien que les déclarations du ministre des
Finances puissent être mal comprises ou mal repré-
sentées, l'on a clairement compris dans tous le pays
sa déclaiation allant à dire que, à mesure que chan-
geront les circonstances, à mesure que nos indus-
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tries se développeront, que notre commerce s'éten-
dra, que la concurrence augmentera, que <le nou-
veaux débouchés s'ouvriront au commerce, à mesure
que se produiront les changements nécessaires, il
faudra faire subir des modifications à notre politi-
que fiscale, comme cela a en lieu depuis 1879 ; et
que le gouvernement en s'imposant la tâche de faire
ces changements est aussi résolu en 1893 qu'il l'était
en 1879 à maintenir dans toute leur intégrité les
principes de la politique nationale.

Avant de discuter d'autres- points, on me per-
mettra, je l'espère, d'attirer l'attention sur ce qui
me semble être un maleutendu plus que quoi que ce
soit dans les discours des honorables députés de la
gauche, peut-être plus au dehors que dans cette
chambre. C'est malheureux que ce soit devenu la
coutume de se lancer trop librement des accus-
tions de déloyauté. Dieu sait ce qu'à d'amer la
politique, même dans ses meilleurs jours. • Les
meilleurs amis, dans l'excitation le la lutte, se
laisseront entraîner à des choses qu'ils regretteront
une fois la lutte finie.

Il n'y.a rien de plus blessant que ces accusations
de déloyauté. Il me semble que si ceux qui répè-
tent ces accusations le déloyauté, comprenaient
clairement la différence qu'il y a entre patriotisme
et loyauté, l'on verrait moins d'accusations de ce
genre. J'ai vu (les hommes, en répondant à ces accu-
sations, confondre le patriotisme avec la déloyauté,
et réfuter les accusations de l'un lorsqu'ils avaient
l'intention de réfuter les accusations (le l'autre. Pour
déniontrercequejev-euxdi-e; lorsquenosvolontaires
furent appelés à lafrontière, en 1866, pour repousser
une horde étrangère de mécréants prêts à invahir le
pays, ils étaient inspirés par le patriotisme ; mais,
dans les jours de malheur de 1'Anglet-rre, lorsque
quelques-uns de nos concitoyens s'enrôlèrent pour
défendre le drapeau britannique en Crimée et en
Egypte, ils étaient inspirés par la loyauté mais non
par le patriotisme, et il mie semble que les honora-
bles députés en discutant cette question, pourraient
considérer si, en appuyant un tarif différentiel
contre l'Angleterre, admettant leur patriotisme,
ils ne donnent pas à ceux qui diffèrent d'opinion
avec eux certains doutes sur leur loyauté. Et puis,
si les honorables députés veulent continuer à dé-
crier leur propre pays, le pays où ils sont nés et où
ils vivent, s'ils parlent de l'état déplorable où est le
cultivateur canadien sans nous dire comment les
cultivateurs des autres pays sont également grevés,
s'ils parlent de la prétendue misère de ce pays,
sans dire un mot de la misère qui existe ailleurs,
s'ils parlent des prix ruineux de nos produits de la
ferme, sans parler des prix ruineux des produits
agricoles étrangers, s'ils continuent ainsi à amoin-
drir les mérites du Canada, pour exagérer ceux des
autres pays, quelque loyaux qu'ils soient, ils ne
doivent pas être surpris si quelques imprudents
mettent en doute leur parfait patriotisme.

Maintenant, M. l'Orateur, arrivant à la question
qui semble être tout spécialement le sujet de dia
cussion dans le moment, les résultats pratiques de
la politique nationale, savoir si, oui ou non, cette
politique a été un succès, tout le monde, je crois,
adni tra avec moi que dans ce monde on ne peut
ju7d'une chose qu'au moyen de la comparaison.
L'homme justement considéré comme à l'aise dans
un township retiré ou dans un petit village, qui
transporte ses produits à la métropole voisine, est
regardé comme étant un peu mieux qu'un indigent,
et ainsi de suite; tout jugement que nous nous for-

M. NORTHRUP.

nions doit être basé sur une comparaison, et consé-
quemment il faut reconnaître certainsprincipes, des-
quels nous faisons des déductions et grâce auxquels
nous formons nosopinions sur le succès ou l'insuccès
de telle ou telle autre chose.

Maintenant, il me semble que la question actuelle
est de savoir si le pays est ou n'est pas prospère.
Il y a plusieurs moyens faciles de s'assurer de la
.prospérité du pays. Si l'on constate que nos che.
mins de fer sont considérablement développés et
leurs opérations grandement accrues ; que notre
commerce d'expédition a beaucoup augmenté, que
nos économies dans les banques se sont multipliées;
si l'on constate qu'en Angleterre, sur le marché de
l'univers, où les plus habiles capitalistes se font
une spécialité de juger la prospérité et la valeur des
garanties des autres pays, si l'on constate, dis-je,
que là-bas nos garanties sont cotées parmi les meil-
leures et que ces savants capitalistes croient que
nous sommes un peuple heureux et prospère, nous
pourrionF, être fiers de prendre pour certain ce qui
semble prouvé partout, tant à l'intérieur qu'à l'exté-
rieur du pays.

Peut-être parce que ces sources de jugement
tendent toutes aux mêmes conclusions, nos amis de
la gauche craignent le s'y fier, et ils ont recours
au plus extraordinaire argument pour prouver
l'échec de la politique nationale et que le peuple
Canadien n'est pas réellement prospère. En quel.
ques mots cet argument peut vouloir dire ceci :
Etant donné qu'en 1881 la population du pays était,
en chiffres ronds, de 4,300,000 et qu'en 1891 elle
était d'environ 4,800,000, l'augmentation fut d'en-
viron un demi-million. Etant donné que le taux
d'augm.ention est de plus de 12pour 100 dans un pays
prospère, ils concluent que, vu que nous n'avons
augmenté que d'un demi-million en dix ans, soit un
peu plus de Il pour 100, et que d'autres pays ont
augmenté dans de plus grandes proportions, le
Canada n'est pas un pays prospère.

Je crois que c'est la première chose qui fût dite à
la chambre cette session, de même qu'on l'a répétée
indéfiniment à la dernière session. Pour le bien de
la discussion, sur cet article, il serait peut-être bon
de se servir de syllogismes. Nous pourrions, je
crois, nous exprimer comme suit : toute nation
prospère augmente de plus de 12 pour 100 en dix
ans ; or le Canada n'a pas augmenté de plus de 12
pour 100 en dix ans ; donc le Canada n'est pas
prospère. Prenant l'argument comme argument il
est certainement parfait. S'il était vrai que toute
nation prospère augmente de plus de 12 pour 100
en dix ans, s'il était également vrai que le Canada
n'a pas augmenté de plus de 12 pour 100, il serait
parfaitement certain que le Canada n'est pas un
pays prospère. Mais il faut étudier les faits et voir
s'ils sont conformes aux énoncés. Le premier énoncé
estque toutenation prospère augmente dans une pro-
portion de plus de 12 pour lOen dix ans. Le plus
simple moyen de vérifier cette proposition, est, sans
doute d?étudier l'histoire et Fexpérience des autres
pays, et voir quelle est en réalité cette expérience.
Prenons d'abord un pays qui est très cher à plu-
sieurs de ce côté-ci comme à plusieurs de l'autre
côté de la chambre. Voyons dans quelle proportion
a augmenté la population de la France. En 1886,
la population de la France était de 38,218,903 ; en
1891. elle s'était élevée à 38,343,192; une augmen-
tation de cent- mille seulement, en cinq ans. Je ne
prendrai pas la peine de calculer la proportion-pour
cent, elle est trop insignifiante.
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Prenons l'Allemagne. Nous voyons qu'en 1885
la population était de 46,855,704, et en 1890, de
49,416,476. La moyenne d'augmentation annuelle
durant ces années a été de 1.06, soit pour dix ans,
au-dessous de 11 pour 100. Si nous remontonsl'his-
toire de l'Allemagne, de 1871 jusqu'à présent, nous
voyons que jamais depuis ce temps, sauf une excep-
tion, l'augmentation a été aussi élevée que durant
cette période. On dira qu'une émigration considé-
rable était cause de cette légère augmentation;
mais comme quesi ion de fait, l'émigration n'a pas
été assez grande paur affecter la comparaison. De
1886 à 1890 on ne compte que 456,136 émigrants ce
qui, comparé a une population de 49,000,000, ne
saurait affecter le résultat.

Puis, voyez en Belgique et en Hollande. De
1876 à 1880 l'augentation annuelle a été de 85
pour 100, ou dans la proportionde 8.50 pourdix ans.
De 1880 à 1890 l'augmentation annuélle a été de 1.02
pour 100, ou 10.20 pour 100 pour dix ans. En Hol-
lande en 1889, la population était de 4,411,415, et en
1890, 4,564,565. En dix ans l'augmentation n'a-
vait été de que *09, ou au taux de 90 seulement.

Et si nous prenons la mère-patrie, la Grande-
Bretagne ; nous voyons que durant les dernières dix
années, de 1881 à 1891, l'augmentation n'a été que
(le 8.17 pour 100. En 1881 la population était de.
35,241,482, et en 1891, 37,888,153. En Ecosse,
nous voyons que l'augmentation n'a été que de 7.96
durant la même période.

Ainsi nous voyons que dans tous ces pays la pro-
portion (le l'augmentationn'est pas de plusde 12pour
100, et par conséquent la première prémice posée
par nos amis de la gauche est contraire aux faits, et
l'augmentation d'une population étant au-dessous de
12 pour 100 ne prouve pas que le pays n'est pas
prospère.

La deuxième proposition est qu'en' Canada nous
n'avons pas augmenté de plus de 12 pour 100 de-
puis dix ans. Je suppose que tout honorable député
sait comme presque tout le pays, que le recense-
ment de 1881 fut fait d'une manière -et celui de
1891, d'une autre. On a discuté déjà le mérite res-
pectif des deux méthodes, et quelque soit ce mérite
nous devons tous admettre que le recensement de
1881 donnait un état exagéré du nombre de per-
sonnes dans le pays, tandis que l'on n'a aucune rai-
son de dire que le recensement de 1891 exagère le
chiffre réel de la population à l'époque où il fut
fait.

M. DAVIES (I.P.-E.): Oh! oh !

M. NORTHRUP: Mais, M. l'Orateur, en 1881,
si une famille vivait ici, à Ottawa, l'on disait à
l'énuinérateur que la famille se composait, je sup-
pose, du père et de la mère, deux enants à la mai-
son, un à Montréal, un à Québec et deux aux Etats-
Unis. Tous étaient inscrits comme d'Ottawa.- Puis
les énumérateurs de Québec et Montréal trouvaient
les personnes sus-mentionnées ét les inscrivaient de
nouveau. Ceux qui viennent des provinces d'en
bas et savent ce qu'est l'émigration dle Québec aux
Etats-Unis comprendront quelle différence énorme
cela aurait fait dans la population de Québec si le
recensement eut été pris d'après cette méthode, ai,
non seulement l'on eut inscrit tout membre 'de la
famille temporairement absent, mais aussi tous les
autres, à moins que le père n'eut déclaré que ces
derniers avaient définitivement Quitté le pays.

Si les honorables députés veulent consulter les
Débats de 1882, à la page 176 ils pourront voir que
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lorsque les tableaux du recensement précédent
furent soumis à la chambre, et que l'on demanda si
ce recensement avait été pris de facto ou de jure,
M. Blake dit:

Les uns ont inscrit tous les membres d'une famille,
bien que quelques-uns d'entre eux fussent même depuis
très longtemps à l'étranger, excepté lorsque le chef de la
maison disait qu'il était tout à fait certain que ces .bsents
ne reviendraient pas au pays. D'autres ont inscrit des
hommes absents depuis huit, dix ou vingt ans ainsi que
m'en ont informé des personnes de l'endroit qui connais-
saient parfaitement les faits.

Et un peu plus loin:
Alors il est tout à fait impossible, dans ce cas, de préci-

ser à quel chiffre s'élève notre population. Avec ce sys-
tème de recensement, personne ne peut dire quel est le
chiffre véritable de notre population.

Maintenant, M. l'Orateur, quand nous voyons un
homme que l'on reconnaît comme la gloire du parti
de réforme, déclarer eu chambre que le recensement
de 1881 a été pris de telle manière que personne ne
peut dire ce qu'est i la population du pays, je le
demande, est-ce juste de la part des honorables
députés de la gauche de considérer ce recensement
comme parfait et de faire des déductions de nature
à exagérer le nombre de. personnes qui ont quitté
le pays, et en venir à la conclusion que ce pays
n'est pas prospère ? Certainement, si la politique
nationale est un fiasco, une fraude comme l'appel-
lent les honorables député de la gauche-et nous
leur reconnaissons le droit de nourrir cette
opinion--certainement, si c'est un tel fiasco, il doit
y avoir de bonnes raisons de se plaindre, des raisons
qùi doivent être basées sur des faits, sans s'appuyer
sur le recencement de 1881, que leur propre chef a
déclaré publiquement comme parfaitement faux.

Maintenant sans vouloir perdre beaucoup de
temps, je parlerai d'une question analogue qui me
vient à l'esprit. Parlant dans le même sens, il y a
quelques jours, l'honorable député d'Oxford-sud, un
conseillé-privé, je crois, a malicieusement attaqué
le gouvernement au sujet des récentes additions au
cabinet. Il a dit qu'en Angleterre il n'y avAit que
11 ou 12 ministres, tandis- qu'ici nous en avons 17
ou 18. Je crois que c'est contraire à la dignité de
cette chambre qu'un homme de sa position-car
personne ne nie ses talents-une déclaration de ce
genre, dis-je, est coni aire à sa dignité et au respect
dû à cette chambre-ci. Il dit qu'il n'y a que Il ou
12 ministres en Angleterre, pendant qu'il y en a 18
ou 20, et si c'était tout, une différence de 100, ce
serait certainement suffisant pour nous justifier, 'de
ce côté-ci de la chambre de lui demander de retirer
cette assertion. Cet honorable député doit savoir
-- il est trop renseigné pour l'ignorer-que le nom-
bre des membres du cabinet en Angleterre est de
plus de cinquante; je crois que le nombre exact
est cinquante4rois.

M..DAVIES (LP.-E.): Ha!. ha!

M. NORTHRUP: Je parle d'après les docu-
ments officiels; c'est facile de vérifier. Jç fais une
différence entre les membres du cabinet et 'les
ministres ; mon honorable ami ne connaît peut-être
p as cette différence. Peut-être y a-t-il tellement
longtemps que les honorables députés sont sortis
du pouvoir, qu'ils ont oublié cette distinction ;
mais il y a une différence entre un membre du
cabinet, et un ministre qui ne fait pas partie du
cabinet, et s'ils veulent se donner la peine d'étudier
la question ils constateront qu'il y a aujourd'hui en
Angleterre plus de 50 ministres. Si vous jetez iu
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coup d'oeil sur les colonies--et, après tout c'est
l'endroit où nous devons chercher la lumière pour
cette question, car ces colonies seulement ont un
mode (le gouvernement qui ressemble au nôtre-on
trouvera, dis-je, que dans ces colonies le nombre
des. ministres nest pas disproportionnément petit
par rapport au nombre des ministres en Canada.
Prenez, par exemple, Terreneuve, avec une popu-
lation de 197,000 âmes. On ne semble pas croire
qu'il y a trop (le sept membres du cabinet. Si nous
prenons la Nouvelle-Galles du Sud, avec une
population (le 1,000,000, on ne cioit pas avoir trop
le neuf ministres. Victoria, avec une population

(le 1,050,000, a dix ministres.
L'Australie méridionale, avec une population de

320,000 âmes, a sept ministres. La nouvelle Zé-
lande, avec une population de 640,000, dont 4,,000
sont (les Maoris, a sept membres du cabinet. Ainsi,
nous voyons que le Canada, sous le rapport du
nombre de ministres, soutient avantageusement la
comparaison avec les autres possessions anglaises,
en tenant compte (le la, population et de la richesse
respectives des diverses colonies.

Maintenant, M. l'Orateur, en terminant, il reste
un point sur lequel je désire attirer l'attention des
honorables députés de la gauche. En parcourant
les tableaux du recensement d'Ontario, j'ai décou-
vert une coïncidence extraordinaire, ou un juge-
ment de la Providence--j'avoue que je ne sais pas
ce que c'est. En étudiant les tableaux du recence-
ment de cette province j'ai trouvé, ainsi que je l'ai
dit, une coïncidence merveilleuse, ou un jugement
(le la Providence ; c'est qu'ils content leur propre
histoire. Sans vouloir blâmer les honorables dé-
putés de la gauche, je crois qu'ils devraient au
moins prendre des conseils d'amis; et lorsqu'ils
constatent que la Providence-en admettant qu'ils
aient toujours raison--est toujours de ce côté-ci de
la chambre, ils agiraient sagement en se rangeant
du côté de la Providence. Quelles que soient nos
fautes, de ce côté-ci de la chambre, nous savons
parfaitement que nous n'avons jamais été accusés
de ruiner le pays. Il se peut que nous exagérions
les mérites de notre province, il peut nous arriver
parfois d'escompter trop fortement les ressources
de notre pays ; mais certainement, comme parti,
on ne saurait nous accuser de ruiner le pays. Je
ne dirai pas que les membres (le l'opposition sont
avec raison accusés d'agir ainsi, mais un fait avéré,
c'est qu'ils sont accusés de la chose. Si les hono-
rables députés de la gauche ne veulent pas être
sourds ils ont certainement dû entendre plusieurs
des leurs, de leurs partisans, par tout le pays,
chanter sans cesse les louanges d'un pays voisin,
au détriment du nôtre.

Quand nous consultons les tableaux du recense-
ment, c'est, ainsi que je l'ai dit, une coïncidence
curieuse, ou un effet de la Providence, nous voyons
que les comtés ou l'émigration fait le plus de rava-
ges, sont des comtés qui ne sont pas représentés par
des men,bres de ce côté-ci de la chambre, et les
comtés où il y a eu une augmentation remarquable
sont précisément ceux représentés par des membres
de ce côté-ci de la chambre.

Je vois que cet énoncé fait rire l'honorable dé-
puté de Grey-sud (M. Landerkin). Je n'ai aucu-
nement l'intention de blesser les sentiments de cet
honorable député, je désire plu:tôt être agréable au
caractère courtois et original qui a tant de fois fait
rire la chambre, et conséquemment je salue avec le
plus grand respect et beaucoup -d'admiration l'élo-

M. NORTHRUP.

quence dont l'heureuse influence dans le passé a été
de diminuer (le 2,031 âmes, durant une courte
période, la population de Grey-sud.

M. LANDERKIN : Cela n'est pas officiel.

M. NORTHRUP : Oui ; et l'honorable député a
fait (le ses talents un usage moins patriotique et
moins loyal que nous avions le droit d'espérer.

M. LANDERKIN : Il s'agit (le la partie que je
n'habite pas dans le comté, la partie sous l'influence
de mon honorable ami de Grey-est (M. Sproule).

M. NORTHRUP: Les habitants de cette partie
du comté semblent avoir agi sous l'influence de
l'honorable député de Grey-sud, autrement, ce der-
nier nous eut fait croire que le député de la divi-
sion .voisine était responsable (le sa présence ici.
Mais en consultant la liste de division (le cette
chambre, on trouvera, je crois, que le gouverne-
ment a, dans Ontario, une majorité <le 28 sur 90
représentants ; de sorte que je crois être dans le
vrai en disant qu'avec 2 voix de plus le gouverne-
ment aurait l'appui des deux tiers de la représenta-
tion (le cette province. Dans ces circonstances, on
est raisonnablement porté à croire que sous le rap-
port de la diminution, il y a deux tiers de comtés
conservateurs et un de comtés libéraux. C'est un
juste moyen de comparaison ; niais ce n'est pas
ce que comporte les tableaux (lu recense-
ment. Si nous calculons le nombre des comtés où
il y a des pertes conservatrices, nous en trouvons
13 ; par contre, il y a 22 comtés libéraux, de sorte
que bien que près des deux tiers de la représenta-
tion dans cette chambre soient conservateurs, nous
constatons des diminutions dans deux comtés libé-
raux, contre un conservateur. Puis il y a les
comtés où l'on trouve une augmentation, et ici,
encore, on est porté à nous attribuer les deux tiers;
mais si nous examinons la chose, nous trouvons en-
viron 38 comtés conservateurs contre 13 libéraux
seulement. Ainsi, si nous prenons tous les comtés,
l'un après l'autre, nous voyons que le résultat pra-
tique de la politique suivie par les honorables mes-
sieurs semble être celui-ci : que dans les comtés où
l'on a constammentrépété au peuple, que le pays s'en
allait à la ruine, que ce n'était pas un pays où l'on
pouvait vivre, la population a émigré, cherchant à
l'étranger une position meilleure ; tandis que dans
d'autres parties du pays où l'on a fait voir au peu-
ple les choses telles qu'elles sont, de fait, dans des
comtés représentés par des membres de ce côté-ci
de la chambre, nous voyons qu'il y a eu une aug-
mentation considérable et une très légère diminu-
tion. Certes, si nous n'avions pas de motif plus
élevé que l'intérêt personnel, nous pourrions,
devant ce résultat, demander à nos amis libéraux
de joindre leurs efforts aux nôtres pour former une
véritable politique nationale, car je crois parfois
que nous pouvons être exposés à errer dans un sens
tout comme les honorables députés de la gauche
sont susceptibles d'errer dans un sens opposé.

Je crois quequelque foisnous entendons tellement
parler de la richesse du pays, de son sol, de
ses forêts, ses pêcheries et de ses ressources miné-
rales inépuisables que nous sommes portés à croire
que le Canada est déjà un grand pays, tandis
qu'il est grand tout au plus en ressources. Nous
avons tout ce qu'il faut pour constituer la véritable
grandeur nationale,, mais ces agents ne feraient.pas
plus de notre pays un pays réellement grand que le
charbon sous le sol ne sert à réchauffer ceux qui
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marchent au-dessus. Non seulement ces grands
agents sont indispensables, niais il nous faut en sus
tout le talent, toute l'expérience, toute l'harmonie
possible pour atteindre cette grande destiné que
nous réserve le Ciel.

Aujourd'hui serait le temps le plus opportun, vu
q1ue les honorables députés de la gauche ont de-
mandé certains changements dans le tarif, et qu'ils
-lemiandent de réduire les droits-et leur dernière
attaque contre les droits se réduit purement à cela

-aujourd'hui, dis-je, serait le temps, le plus oppor-
tun pour les honorables députés de la gauche de
parler comme des hommes et de tâcher d'éclairer le
gouvernement, si ce dernier a besoin de conseils et
s'ils ont, eux, le monopole de la sagesse, et d'en-
seigner au gouvernement comment rendre la poli-
tique nationale plus parfaite et plus efficace, non
seulement sous le rapport fiscal niais sous tous les
autres rapports. Loin d'agir de la sorte, leur der-
nière motion, déposée par l'honorable député d'Ox-
ford-sud, contient une attaque faite avec délibéra-
tion, je ne dirai pas avec malice, .contre la classe
agricole. Bien entendu, ce n'est que la suite de sa
fateuse motion soumise à la chambre en 1891,
quand il a proposé de réduire les droits sur tous
les articles de première necessité, mais l'honorable
député doit savoir que l'amendement qu'il a déposé
l'autre jour, demandant de réduire le tarif, dans le
sens du libre-échange. sur les articles nécessaire-
ment employés par la grande masse des consomma-
teurs, portait directement sur le maïs, les farines la
viande, le lard et autres articles 4ue lescultivateurs
produisent. Et, en conséquence, en ma qualité
(le représentant d'un comté agricole. je demande
au gouvernement de donner à mes électeurs, qui
sont cultivateurs, le même degré de protection
qu'aux manufacturiers, et quand je vois que les ho-
norables chefs de' la gauche diffèrent d'opinion entre
eux qtuant au degré de protection acecordé, et la
valeurt de cette protection, quand j'entends dire
que les manufacturiers s'enrichissent au moyen de
la protoction, je ne puis m'empêcher, comme repré-
sentant d'un comté agricole, de demander au gou-
vernement de tenir compte, dans le remaniement
du tarif pendant les douze mois qui vont suivre,
des intérêts de nos cultivateurs, qui forment la'
classe la plus nombreuse et la plus importante de
la population.

M. FRASER : Je félicite l'honorable préopinant
de l'habilité qu'il a déployée dans son discours, en
suivant de très près la tactique de l'honorable mi-
nistre des Finances. L'honoràble député a coin-
muencé par chanter les gloires de la politique
nationale, en nous disant qu'elle ne devrait pas
être gênée. Il a terminé par un appel pathétique
aux députés de la gauche, nous demandant 'aider
le gouvernement à opérer des modifications dans' le
tarif. La politique nationale devait continuer à
subsister dans toute sa splendeur. Je lui dirai
franchement qu'il ne recevra pas d'autre aide que
celle que l'opposition a toujours donnée aux hono-
rables chefs de la droite, en signalant leurs fautes,
et en faisant voir jusqu'à quel point ils ont négligé
les intérêts du pays, représentations auxquelles les
honorables messieurs ont été sourds. A la veille
du changement qui doit se produire, je comprends
que les députés de la droite demandent une modifi-
cation de méthode, et que, connaissant notre désir
de développer la prospérité du pays, ils nous prient
le nous joindre à eux pour amener ce changement,-

afin de faire rejaillir sur les honorables députés de
la droite la gloire résultant des efforts que l'oppo-
sition a faits depuis des années pour faire voir les
côtés défectueux de la politique nationale.

L'honorable député a parlé des comtés d'Ontario.
Je ne peux pas 'dans le moment vérifier ses asser-
tions, et je les accepte. Mais de tous les coups
portés aux ministres, le plus cruel est venu de la
part de l'honorable député. Il a dit que les comtés
représentés par des conservateurs progressaient.
Il a oublié que, sous ce rapport, le comté représenté
par le ministre des Finances avait subi le change-
ment le plus humiliant que l'on a pu observer dans
n'importe quel comité les provinces maritimes, et
que la population du comté représente par le premier
ministre a diminué de 2,000 votes lors du dernier
recensement, que l'ex-ministre des Douanes a été
témoin du même fais dans son comté, dans la pro-
vince d'Ontario, et q; e le ministre des Pêcheries a
vu la même chose, dans le comté de Pictou. L'ho-
norable député ne emnaissait pas ces faits; il a
cru pouvoir démontrer qu'il y avait plus de virilité
chez les conservateurs, et qu'en conséquence il y
avait accroissement de la population.

M. NORTHRUP: L'honorable député voudra
bien m'excuser, mais le comté de l'ex-ministre des
Douanes a donné une augmentation de 1,734 voix.

M. FRASER : Si je fais erreur ce n'est qu'un
comté à retrancher de la liste. Je suis convaincu
de l'exactitude de ce que je dis au sujet des comtés
de la Nouvelle-Ecosse, car je me suis renseigné. Il
y avait cruauté de la part de l'honorable député de
manquer ainsi de respect envers le ministre des
Finances, et d'attirer de plus l'attention sur le
comté représenté par le premier ministre, et de
faire voir la diminution survenue dans le comté du
ministre de la Marine et des Pêcheries, le comté de
Pictou, le plus grand comté de la Nouvelle-Ecosse,
et, sous ce rappot t, le plus grand comté du Canada,
parce qu'il possède plus d'industries que tout autre
comté. Durant les dix dernières années, pour cha,
que homnie, femme et enfant arrivés dans le pays,
et pour chaque enfant né pendant ce laps de temps,
un homme vigoureux et une femme ont quitté le
comté, et 1,000 en sus. Cependant, nous devons
nous montrer satisfaits de ce recensement.

L'honorable député a donné à entendre qu'il y a
une grande différence entre les deux méthodes sui-
vies pour faire le recensement. Nous avons entendu
dire la même chose maintes et maintes fois. L'ho-
no'able député dira peut-être à la chambre en quoi
consisÎe la différence et quel serait le résultat du
recensement d'après les deux méthodes. Il est
facile de dire que ces résultats ont été occasionnés
par une différence dans le mode suivi pour faire le
recensement; mais l'honorable député s'est bien
gardé de signaler la différence entre les deux mé-
thodes.

Pendant qu'il s'agit du recensement, sur lequel
l'honorable député a paru appuyer beaucoup, j'atti-
rerai l'attention. sur -quelques chiffrer statistiqiues,
mais je ne sortirai pas des provinces maritimes pour
citer des exemples. Permettez-moi de dire, que
l'honorable député a'été très peu heureux dans le
choix des comtés qu'il a cités. Imaginez-vous un
député qui compare le Canada, avec 'ses ressources
illimitées, plus riche que tout autre pays, avec son
sol vierge, ses terres fertiles prêtes à être cultivées,
qui compare le Canada, dis-je, avec un pays comme
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la France, la Belgique ou l'Allemagne, en ajoutant
que nous devrions remercier Dieu d'avoir prospéré
plus que ces pays.

Il est malheureux qu'il ait choisi le seul pays
protectioniste en Europe pour le prouver, et quand
ilparle dela Grande-Bretagne etqu'il fait voir quela
proportion de l'accroissement n'est pas aussiélevée,
il oublie que la Grande-Bretagne peuple la terre, et
qu'elle envoie ses hommes et ses femmes aux Indes
et en Australie et dans toutes ses possessions pour
affermir la puissance anglaise dans l'univers. Il n'y a
pas un seul pays qui prive ses industries d'un si
grand nombre d'hommes avec (les avantages plus-
grands pour lui-même que l'Angleterre. Après
tout ce qu'on peut dire contre l'Angleterre libre-
échangiste et malgré le nombre d'hommes. qu'elle
envoie dans toutes les colonies, l'augmentation de
sa population est presque égale à celle du Canada,
q ui possède les plus grandes ressources qu'il y a
dans l'univers, et qui a les plus grandes chances
pour augmenter le chiffre de sa population.

Pourquoi cela? C'est parce que l'Angleterre est
juste dans sa politique fiscale. Elle accorde une
liberté au commerce, et des avantages au travail et
à l'esprit d'entreprise, qui ajoutent à la richesse
d'un pays. Parlons de la Nouvelle-Ecosse. Par
exemple, il y a eu là, une augmentation de 2-25
pour 100 dans le cours des dix dernières années.

Dans l'Ile du Priince-Edouard l'augmentation a
été de -18 et dans le Nouveau-Brunswick de -02
pour 100. L'honorable député nous a dit qu'il
était peu important de tenir compte de l'augmen-
tation de 100,000 âmes dans la population de la
France, mais permettez que je lui demande si -02
d'accroissement est une chose bien importante pour
leNouveau-Brunswick, ou si 1-17 estune proportion
d'accroissement bien élevée pourla population de tou-
tes les provinces maritimes pendant dix ans ? Je pré-
tends que nous avons un pays riche dans ces pro-
vinces, je prétends que nous avons plusieurs avan-
tages et je prétends que sans cette décevante poli-
tique fiscale notre population serait restée dans le
pays et que nous aurions eu un accroissement con-
sidérable de notre population..

L'hiver dernier en examinant ce qui se passe au
Nouveau-Brunswick, j'étais étonné de voir que la
population n'avait augmenté que de -02 pour 100
et je pense que les députés eux-mêmes devraient
comprendre que ce résultat n'était pas aussi satis-
faisant qu'on avait droit <le l'espérer. Qu'est-ce
qui est une preuve de richesse? Est-ce l'argent
déposé dans les caisses d'épargnes? C'est peut-être
un élément de preuve, mais la preuve réelle du
progrès d'un pays c'est l'accroissement de sa*popu-
lation.

M. GILLIES: Prenez la Chine, par exemple.
M. FRASER: L'honorable député croit dire

quelque chose de spirituel. C'est une preuve du
progrès que fait la Chine, bien qu'elle ne soit pas
aussi avancée que les autres nations, mais si l'ho-
norable député connaissait un peu l'histoire le la
Chine, il sauraitque le peuple de ce pays, entouré de
ses murs, avec ses usages, sa langue et tout ce qui
le rend isolé, ne désire pas quitter le sol natal, sauf
quelques-uns que des compagnies attirent hors du
pays et qu'elles emploient avec des avantages pour
elles-mêmes, mais le chiffre de la population aug-
mente, et le pays est grand sous le rapport de ses
propres institutions, et il est grand sous le rapport
de tout ce qui le rend grand dans son opinion.

M. FRASER.

Dans nia jeunesse, j'ai appris que ce qui faisait
la plus grande gloire d'un pays, et la plus grande
gloire d'une famille,étaitl'accroissement. J'ai appris
que lorsque l'ancien patriarche hébreu fut appelé
un soir pour examiner les étoiles et qu'on lui
dit - qu'il ne pouvait pas en compter le nom-
bre, entre autres promesses que lui fit le Créateur
était celle que ses descendants seraient aussi nom-
breux que les grains de sable sur le bord de la mer.
Cela ne paraît pas convenir aux méthodes modernes
de la politique de protection. Vieillard insensé
qu'il était de croire à une semblable promesse! S'il

·eut vécu à l'époque glorieuse de la protection, on
lui aurait dit que la plus grande gloire d'un pays
était un accroissement de 0-2 pour 100 en dix ans.
Dans le bulletin de recensement qui a été préparé
par le statisticien, je trouve une raison pour expli-
quer ce défaut d'accroissement de la population,
M. l'Orateur et messieurs-

Plusieurs VOIX. Ecoutez! Ecoutez.

M. FRASER: Je vous demande pardon, je
m'adressais aux députés de ce côté-ci de la cham-
bre. Vous savez, M. l'Orateur et messieurs les
députés, qu'on ne dépose plus un seul rapport pré-
paré parles hommes employés par le présent gou-
vernement sans que ce document officiel donne une
raison pour expliquer un fait qui peut être défavo-
rable à la politique du gouvernement. Votre
annuaire, et tous vos livres de statistique contien-
nent une raison s'il y a quelque chose dans les chif-
fres qui peut nuire à la politique du gouvernement.
Que diriez-vous si l'almanach de Whittaker, ou
l'annuaire de l'homme d'Etat, après avoir énuméré
les faits concernant un pays, entreprenait de dire
pourquoi ces faits ne sont pas du goût de l'éditeur?
Eh bien, l'homme qui a publié cette statistique a
expliqué pourquoi notre population n'avait pas
augmenté. En premier lieu il parle des provinces
maritimes, il admet qu'il y existe une émigration,
malgré tout ce que les honorables députés de la
droite ont dit à ce sujet. Il dit:

La tendance à diminuer qu'on remarque dans les
familles des provinces maritimes est d'accord avec tout
ce que nous avons appris par les recensements faits dans
les autres pays. Mais la réduction dans le nombre des
membres des familles n'est pas la seule raison du fait
révélé par le recensement que la population n'augmente
pas. La population s'est déplacée en plus grand nombre
que dans toutes les précédentes périodes de dix ans.

Jusqu'ici il admet que l'émigration des provinces
maritimes a été plus grande que dans les autres
périodes de dix années. Mais ensuite il- parle du
résultat du recensement en général. Il dit :

Les causes de cette diminution sont: 1. la diminution des
mariages en jeune âge, et 2, la tendance au célibat qui
va toujours en augmentant.

Cela signifie, premièrement, que les gens ne se
marient pas assez tôt, et, secondement, qu'ils ne se
marient pas du tout.

La première cause est l'effetde la complication'toujours
croissante des conditions de la vie.

C'est bon à savoir. Cette complication des con-
ditions de la vie a un bon effet quand vous examinez
toute la question.

La seconde est due au développement de l'instruction
qui permet aux filles de gagner de bons salaires tout en
les rendant moins intéressées à se marier.

Or, c'est l'opinion du statisticien lui-même, et c'est
la raison qu'il donne pour expliquer le fait que la
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population n'augmente pas. En d'autres termes,
il dit que notre population féminine n'a pas été
instruite avant ce jour, et que nos filles en s'ins-
truisant ne se marient pas. Je comprends main-
tenant pourquoi un homme brillant comme l'hono-
roble député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) est
resté célibataire. C'est parce que quand nos
jeunes filles sont instruites elles ne veulent pas se
marier. Je demande sérieusement aux honorables
députés si quelqu'un a jamais entendu une sem-
blable calomnie lancée contre notre pays. Prenez
tout ce que les grits disent de mal de notre pays,
et vous ne trouverez pas une pire calomnie contre
le peuple du Canada. Les yeux de nos belles jeu-
nes filles ont-ils moins d'attraits qu'il y a dix ans ?
Nos mères désirent-elles moins maintenant qu'au-
trefois marier leurs jeunes filles à .de brillants
jeunes hommes, pour à leur tour, former une
famille ? En est-on rendu à ce point, M. l'Ora-
teur, que tous les charmes ajoutés aux dispositions
le notre nature organisée par le divin Créateur
sont devenues inutiles, et que nous nous effaçons et
<que nous ne voulons plus vivre dans ce beau pays?
Ajoutez à tout cela le fait que les honorables dé-
putés de la droite nous disent que ceux qui partent
ne valent rien et que le pays est mieux sans eux.

Eh bien, c'est peut-être le cas, mais, M. l'Ora-
teur, connaissant quelque peu les jeunes garçons et
les jeunes filles de notre pays, je dis avec l'honora-
ble député de Brant-sud (M. Paterson) qui a si
éloquemment parlé hier soir, que c'est la fine
fleur de notre population qui nous quitte. Je le
regrette, et je désire déclarer ici, et maintenant,
qlue connaissant toutes les circonstances, je le
regrette encore davantage, parce que j'aimerais
mieux voir les jeunes gens rester dans le Canada et
y vivre même avec moins d'avantages qu'ils peu-
vent en trouver aux Etats-Unis, afin que nous
puissions développer la nation. L'homme qui ne
veut pas voir le décroissement de notre population,
et qui dit que nous sommes riches et prospères et
que nous augmentons en population, est un homme
qui n'a jamais appris à approfondir les causes qui
produisent un état de choses si déplorable dans
notre pays.

Ne désirons-nous pas tous que ce pays augmente
en population? Quelle autre chose va développer le
pays? Quelle autre chose peut nous mettre en -état
'le payer la dette du pays ? Quelle autre chose va
nous permettre de faire de ce pays ce qu'il devrait
être, si ce n'est de retenir notre population dans le
pays? Je ne discute pas les causes de l'émigration,
mais j'ai entendu dire partout qu'il y avait un
magicien qui, sur un signe de sa baguette enchan-
tée, ferait revenir dans le pays tous ceux qui
lavaient quitté. A-t-il échoué? Quelle en est la
cause ?

M. l'Orateur, l'homme qui dit que la partie la
moins bonne de notre population s'en va et que le
pays est mieux sans elle, est un calomniateur, et je
le dénonce ici comme tel. Je sais moi-même que
les jeunes gens qui nous quittent aiment leur pays
autant que nous l'aimons. Je les connais; et le
versant de la colline, le ruisseau, le vallon ombragé
et l'harmonie des flots, leur sont aussi chers qu'à
tout autre peuple de l'univers, et s'ils quittent leur
pays, pourquoi partent-ils ? Pour améliorer leur
sort. Je les ai vu partir, se séparavant d'un père,
dune mère, d'une soeur et d'un frère, pour aller
chercher fortune ailleurs. Et après leur déparý
quelle est la première chose qu'ils ont faite ? Ont-

ils dépensé tout ce qu'ils gagnaient ponr se vêtir à
la mode du pays? Non ; mais la première lettre
qu'expédiait le cher absent contenait $5 ou $10
pour alléger le fardeau des charges à la maison, et
l'argent arrivait tant que la petite hypothèque
n'était pas payée. Et cependant on les représente
comme les etres chétifs de notre population, et dont
le pays se passe avec avantage. S'il y a des calom-
niateurs dans le pays, ce sont ceux; qui disent qub
les bons et les forts restent et que -les faibles s'en
vont. Il en reste autant de bons qu'il en part, je
l'admets, mais il en part autant de .bons qu'il en-
reste.

Or, comment allons-nous améliorer cet état de
choses? Nous ne l'améliorerons pas en disant sim-
plement qu'il n'existe pas-qu'il n'y a pas d'émigra-
tion-quand le statisticien, qui l'attribue à de si
belles causes, nous dit qu'elle existe. Hier soir,
j'ai entendu un député parler du merveilleux déve-.
loppement du Nord-Ouest. Je m'en réjouis ; mais
le développement est petit, et il est restreint à une
bien petite superficie. Cela me rappelle l'histoire
d'un homme qui avait fait le plan d'une ville, et
qui parlait de son merveilleux développement,
disant. que sa population avait augmenté de 100
pour 100 dans l'espace d'un an, quand il était là
tout seul, et que dans le cours de l'année une
famille était venue s'établir dans cet, endroit.
Vous ne.pouvez pas donner une indication raison-
nable du développement réel du Nord-Ouest en
donnant seulement la proportion générale. Cette
région est l'espoir *du Canada. J aimerais mieux
voir nos jeunes gens s'y diriger plutôt qu'aux
Etats-Unis.; mais il est évident qu'ils n'y vont pas
comme ils le devraient. Il est inutile pour des
députés de dire que le recensement né dévoile pas
cet état de choses. Il le fait voir, et ils feraient
mieux d'envisager la question en face. Ils devront,
en venir là, ils y viendront et ils le savent.

L'honorable député a dit que les députés de la
gauche avaient tort de soumettre des résolutions
spéciales contre certaines industries, et il a demandé
au gouvçrnement de protéger le maïs. Le député
qui a paru le plus pressé dans cette chambre, non
pas simplement d'atteindre les autres, mais de les
devancer en inscrivant sur l'ordre du jour une réso-
lution aux fins d'abolir les droits sur le maïs, a été
un membre du parti conservateur, l'honorable
député de Compton (M. Pope). En conséquence,
l'honorable dépuaité s'est montré particulièrement
cruel en disant que nous ne devions pas déposer des
résolutions spéciales, quand ses propres amis en
soumettent. Et pourquoi soumettent-ils ces réso-
lutions,? Simplement parce-qu'ils croient devoir le
faire, c'est tout.

Le signe le plus plein d'espérance que nous trou-
vons dans la dernière élection qui a en lieu aqx
Etats-Unis, c'est le nombre d'hommes qui se-sont
séparés du parti répqblicain pour s'unir au parti
démocratique. Nous avons aussi dans niotre pays
des signes des temps, et j'en suis des plus heureux.
Croyant que ce pays ne sera jamais ce qu'il peut
être ou ce qu'il est destiné à devenir, tant que ces
entraves ne seront pas brisées, j'accueille avec joie
tous les réformateurs de tarif qui parlent, qui
écrivent et qui soumettent des motions pour obliger
le gouvernement, qui depuis tant d'années se com-
plaît dans sa sécurité, de nous accorder des change-
ments dans le tarif. Quel est entre tous les signes
celui qui est le plus rempli d'espérances ? C'est de
voir des journaux comme le News et le Telegram,
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de Toronto, et le Star de Montréal, et les deux
plus brillants caricaturistes du Canada, qui ont
saisi la vérité ; et même dans la salle où les députés
(le la droite se réunissent, on trouve des preuves
de cette opinion qui prédomine au dehors. Ben-
gough et Hunter instruisent le peuple. Ensuite,
nous recevons l'aide (le certains hommes qui étaient
autrefois fortement attachés aux honorables chefs
db la droite. L'ionorable député (le Simncoe-nord
(M. McCarthy) (lit qu'il devrait y avoir (les modi-
fications dans le tarif. L'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn) dit qu'il faut faire
la même chose. L'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) dit qu'il faut des chanzements
(as lè tarif, bien que sa figure porte encore la
trace des coups qu'il a reçus, quand il a osé le (lire.
Quand il parle en faveur d'un changement de tarif,
je sais quil agit ainsi parce que la chose est popu-
laire dans son comté, et je n'ai pas de doute qu'il
votera, comme il le fait toujours, dans sou propre
intérêt. Puis, l'honorable député de Compton (M.
Pope) a déposé une motion dans ce sens, et l'hono-
rable député <le Richmond et Wolfe (M. Cleveland)
croit qu'il doit faire quelque chose. Et l'honorable
député le Simcoe-sud (M. Tyrwhitt) est songeur.
En vrai fils de Mars, il craint peut-être d'aller trop
loin. A en juger par son attitude, quand il regarde
l'honorable député de Sinmcoe-nord (M. McCarthy),
puis du coté du gouvernement, il a l'air de se dire :
Combien je pourrais être heureux avec l'un ou
l'autre si l'autre cher enjôleur était disparu ; et il
nest pas encore prêt--il est pre'sque convaincu-
mais il craint. L'esprit <le discipline le retient, et
il est né tory et il craint bien de mourir tory. Je
crains cela moi aussi ; mais je me réjouis quand la
lumière éclaire un homme, ne serait-ce qu'un
instant, et qu'elle lui démontre qu'il y a près de lui
des choses qu'il ne soupçonnait pas et qu'il sent
courir dans l'air.

Ensuite, nous avons l'honorable député de Mus-
koka (M. O'Brien), et je <lirai que, quant à lui, tout
ce qu'il (lira, je le juge bien, sera le résultat de la
conviction ; et lorsqu'il aura cette conviction il ira
où elle le conduira. Ce sont là des signes des temps.
Et je pourrais citer un grand nombre d'hommes,
peut-être pas aussi marquants, mais des hommes de
talents, des hommes qui s'intéressent à eux, des
présidents de chambres <le commerce et beaucoup
d'autres personnes. Et, ensuite, nous avons les
résolutions adoptées par des cukivateurs. Le
ministre des Finances a eu réellement de la chance
de terminer son discours budgétaire et de faire ces
immenses changements, dans le tarif, avant l'arrivée
de cette pétition signée-par cent mille patrons de
l'industrie. L'honorable député de Hastings-est
(M. Northrup) croit-il en savoir plus long sur les
cultivateurs que les patrons de l'industrie en con-
naissent ? Comme l'a dit une fois l'honorable député
d'Assiiboïa (M. Davin), imaginez être en présence
d'un hommë qui conduit un grand mouvement et
d'un avocat miai pre. Croit-il que l'avocat coin-

rend aussi bien ce qui touche aux cultivateurs que
lecomprennent ces cent nulle patrons de l'indus-

trie qui connaissent les besoins du cultivateur, qui
savent ce qu'il peut vendre, qui balancent ses
comptes et qui savent combien il lui reste après
qu 'i a payé ses (lettes ? S'il dit qu'il en sait plus
que les cent mille homnes qui ont signé cette péti-
tion, alors il a plus (le confiance dans son jugement
que j'en ai. Comime classe,les cultivateurs compren-
nent leurs affaires aussi bien que tout autre homme

M. FRAsER.

<laits le pays; et ils ne seront satisfaits que quand
ces droits auront disparu, ce qui améliorera le sort
de cette classe, sur laquelle s'appuient toutes les
autres classes. Que disent ces homnes? Ils deman-
dent un tarif de revenu seulement, exactement la
résolution de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright.) Mais non, dit l'honorable
préopinant ; ils ne veulent pas d'un tarif qui soit
un tarif de revenu seulement ; la protection est ce
que veulent les cultivateurs. Combien grossière
est l'ignorance (le ces cent mille hoimmes ! Ce sont
peut-être des grits profanes qui désirent l'annexion.

Une VOIX : Ecoutez ! Ecoutez !
M. FRASER : L'honorable député de la droite

peut crier. Je recomnande à l'honiorable monsieur
les patrons de l'industrie de Northumberland-est.
Je prétends que ces hommes connaissent ce dont ils
parlent, et demandent la réciprocité commerciale à
des conditions raisonnables et équitables entre le
Canada et le reste (le l'univers. Il est étrange que
ces cultivateurs, ces hommes que les honorables
députés de la droite ont toujours considérés comme
une ombre qui empêchait de faire ressortir les manu-
facturiers du pays au tableau de la protection, que
l'on montrait au tenps (les élections, il est étrange,
dis-je, que ces homnies demandent une réciprocité
commerciale avec le reste (le l'univers. Ils n'ont
pas peur ; ils ont l'instinct des Bretons dont ils
descendent, de ces Bretons qui, alors que les autres
nations de l'Europe élevaient contre. eux leur
muraille de protection, n'avaient pas peur, mais
importaient en Angleterre la matière première de
tous les pays du inonde, et renvoyaient cette
matière première aux pays même d'où ils l'avaient
fait venir et forçaient ces pays à l'acheter une fois
qu'ils l'avaient convertie en matière manufacturée.
Ils n'ont jamais su ce que c'était que d'avoir peur
d'un homme. Nos cultivateurs possèdent les qua-
lités requises. Ils n'appartiennent pas à cette
espèce d'hommes qui ont été nourris pendant toutes
ces années dernières et qui ie demandent qu'à être
nourris. Ils travaillent tout le jour; ils savent
exactement combien coûte la production d'un bois-
seau de blé et ce qu'il rapporte et ne craignent pas
la concurrence. Ils ne craignent pas la concur-
rence des Américains, qui ont <le plus grandes fer-
mes ; et, bien que l'Angleterre fasse un com-
merce étendu avec les Indes, bien qu'elle vende
plus de marchandises dans les Indes et en achète
du blé, nos cultivateurs canadiens consentent volon-
tiers à lutter sur le marché anglais contre les pro-
duits des Indes.

J'approuve ce qui a été dit d'une façon si élo-
quente par l'honorable député de Brant (M.
Paterson) et, moi aussi, je nie sens humilié chaque
fois que, dans mon opinion, l'on doit élever un mur
autour de nous, pour nous donner la protection.
Figurez-vous des hommes qui ont un pays et un
climat insurpassables et qui ont besoin de ces pri-
vilèges. J'ai entendu en cette chambre d'honora-
bles députés parler des gloires de la protection,
des hommes dans les comtés desquels il n'y avait
pas une seule industrie, à l'exception de l'industrie
agricole et de la pêche. Comment ont-ils profité
de le protection? Mais ils sont épris de l'anciénne
politique, la politique nationale, la politique de
progrès, de prospérité et de conservation, ainsi que
l'a dit le dernier orateur, lorsqu'ila fait raisonner ses
répétitions. Il s'est certainement répété, mais je
ne saurais dire qu'il a été convaincant. En ce qui
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concerne le Canada, je crois que l'on pourrait dési-
gner cette politique par un seul mot. C'est un cata-
plasme national, c'est-à-dire, que c'est ce qu'elle a
été durant toutes ces dernières années. En ce qui
concerne les manufactures du Canada, il n'y en a
qu'un petit nombre qui en aient besoin. Les ineil-
leurs hommes du Canada n'en voulaient pas.

NI. SPROULE : Ils ont prouvé par leurs votes
quils en voulaient.

M. FRASER: J'ignorais que les manufacturiers
fussent tout le Canada. On a dit que cette politique
nationale allait élever les prix de tous leurs pro-
duits. L'a-t-elle fait? L'honorable préopinant a
dit que nous avions de meilleurs marchés et de
miieilleiurs prix. Je le renverrai aux cultivateurs
pour régler cette question. Tout ce que je sais,
c'est que les cotes sont toutes contre lui.

Puis, oit nous dit que nous sommes déloyaux et
l'honorable député a établi une magnifique distinc-
tion entre le patriotisme et la loyauté. Quelle
deloyautté a dû montrer M. (ladstone, l'autre jour,
lorsqu'il a fait dire à Sa Majesté, dans son discours
du trône, qu'elle regrettait qu'il y eût une crise
agricole en Angleterre, et M. Gladstone a (lit cela
lorsqu'il était au pouvoir. Ce serait assez mal, s'il
était dans l'opposition, mais il est assez honnête,
même lorsqu'il est au pouvoir, pour admettre qu'il
y a une crise lorsqu'il constate qu'une crise existe.
Ces messieurs disent que nous sommes déloyaux
parce que nous disons la vérité au peuple. Est-ce
jue ce ne serait pas pire si nous ne (lisions pas la

vérité? Ne serions-nous pas des prophètes de mal-
heur si nous criions : Paix ! Paix ! lorsqu'il n'y a
pas (le paix ? C'est là ce que font ces honorables
messieurs. Je les abandonne ait jugement prononcé
sur de tels hommes. La punition a été rigoureuse.

Venons-en à une autre question, M. 1 Orateur.
L'honorable député (M. Northrup) a parlé des élec-
tions des Etats-Unis; il a dit que le tarif y était
étranger. Permettez-moi de vous lire un ou deux
extraits à ce sujet. Si jamais élection fut faite sur
une question tranchée, c'est la dernière élection des
Etats-Unis. Or, laissez-moi vous lire la résolution
dt parti républicain.

M. NORTHRUP: L'honorable député ne devrait
pas dire que j'ai afiirmé que le tarif a été étranger à
,ette élection. Je n'étais pas assez imbécile pour
dire pareille chose.

MN. FRASER : Si j'ai mal interprété les paroles
de Ilhonorable député.. ., 

M. NORTHRUP : Personne n'a mal interprété
mies paroles. Je n'ai rien dit qui ressemble à cela.
J'ai (lit que ce n'était pas une lutte entre la protec.
tion et le libre-échange, ce qui est une question bien
différente. Mais c'est à peu près là le degré d'exac-
titutde auquel peuvent parvenir les honorables
députés.

M. FRASER : L'honorable député a-t-il dit
"une question de commerce libre ou commerce plus
libre ?

M. NORTHRUP : Je n'ai pas ditcommerce plus
libre ; j'ai (lit commerce libre, libre, libre.

M. FRASER : Personne n'a dit que la lutte se
faisait entre le libre-échange et la protection.
Lhmonorable député n'a pas besoin de jouer sur les
umots. Il a dit que c'était une résolution en faveur
dut libre-echange. La volée de bois vert infligée

hier soir au gouvernement par l'honorable député
de Brant (M. Paterson) aurait dû le renseigner là-
dessus. Il n'y a pas un seul mot, ici, au sujet du
libre-échange. Le député devrait lire la résolution.

M. NORTHRUP : L'honorable monsieur ne de-'
vrait pas dénaturer le sens de mes paroles.

M. FRASER: Je ne le dénature pas. Qui aurait
songé que l'honorable député eût parlé d'une élec-
tion où se trouvait impliquée une question de libre-
ééhange lorsqu'il discutait un amendement au sujet
dun commerce plus libre ? Est-il déloyal ? Soulève-
t-il des questions qui ne sont pas d i ressort de cette
chambre ? La question du libre-échange n'est pas
du tout soulevée ici; lorsqu'on la sorulèvera je serai
prêt à la discuter. En attendant, comprenons ce
dont il s'agit et restons-en là. Il s'agit du com-
merce plus libre et (le la protection, et ce sont là les
questions que je vais discuter. Ce sont là les ques-
tions qui nous sont aujourd'hui soumises, et si les
observations de l'honorable monsieur signifiaient
quelque chose, si elles n'étaient pas destinées sim-
plement à tromper, elles signifiaient que la lutte
aux Etats-Unis ne se faisait pas entre le commerce
plus libre et la protection. On ne discute pas
aujourd'hui de libre-échange, soit ici, soit en Angle-
terre. La question sera discutée, et très proclaine-
ment, niais en attendant, tenons-nous en au sujet
soumis à la chambre. Jamais question ne fut posée
plus carrément entre dèux partis que la question
des réformes à apporter au tarif l'a été entre les
partis aux Etats-Unis. Dans tout cela, le ministre
des Finances n'a rien vu qui indiquât que la ques-
tion était soulevée.

Permettez-moi de lire le programme républicain:
Nous soutenons la doctrine américaine de protection.

Nous signalons à l'attention ses progrès à l'étranger.
Nous soutenons que la condition prospère de notre pays
est due, en grande partie, à la sage législation fiscale du
congrès américain.

Maintenant, examinons le programme des démo,-
crates. On se rappellera qu une fraction du parti
démocratique était en faveur d'une pseudo-protec-
tion, mais voici le programme du parti tel que
adopté:

Nous dénonçons la politique républicaine de protection
comme une- fraude commise au détriment de la grande
majorité du peuple américain et au bénéfice du petit
nombre.

Le ministre des Finances voudrait nous porter à
croire que la protection a été bonne tant que son
oeuvre n'a pas été accomplie, et qu'alors on pouvait
s'en débarrasser. Mais les démocrates ont déclaré
que c'était une fraude et qu'il en sera toujours
ainsi. Ce n'est pas une frauae produite par une
chose bonne dans-les commencements, niais c'est
une fraude en soi.

Nous déclarons que c'est un principe fondamental du
parti démocratique que le gouvernement fédéral n'a pas
le pouvoir, constitutionnellement, d'imposer et de préle-
ver des droits, si ce n'est pour des fins de revenu seule-
ment.

Cela est conforme à la résolution de l'honorable'
député d'Oxford (air Richard Cartwright):

Et nous demandons que la perception de ces taxes soit
restreinte aux. besoins du gouvernement, pour l'adminis-
tration honnête et économique de la chose publique.

C'était là la question que l'on avait posée, et c'est
sur cette question que la lutte s'est faite. Nous ne
pouvons pas, je l'admets, soulever la question de ,
savoir si la protection est constitutionnelle ou non,
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mais je prétends, M. l'Orateur, qu'il est tout aussi
illégal d avoir la protection au Canada qu'il était
inconstitutionnel de l'avoir aux Etats-Unis. Quel
est, après tout, le pacte fait entre le gouvernement
et le peuple ? Chaque homme apporte en naissant
le droit d'user comme bon lui semble des bienfaits
de la.Providence, d'amasser de la fortune, de la
conserver et <le l'échanger. Et, lorsqu'il lui faut
être gouverné, il n'abdique sa liberté que dans la
mesure nécessaire à la sûreté du pays. Mais jamais,
dans ce pacte entre le peuple et le gouvernement,
nous n'avons abandonné au gouvernement le droit
de choisir un homme dans le pays et de statuer
qu'il aurait des avantages sur ses semblables. De
sorte que, en ce qui nous concerne, la chose étant
contre l'esprit de notre constitution, je prétends
que la protection est une violation des droits de
chaque citoyen du Canada, tout autant que le serait
un règlement passé par une municipalité pour faire
payer les taxes des autres par un certain nombre de
contribuables. Ainsi, je déclare, comme l'a fait le
parti démocratique, mais à un point de vue diffé-
rent, que, dans mon opinion, aucun gouvernement
n'a aucun droit de donner à un citoyen lu pays un
seul avantage qui ne soit pas garanti à tous les
autres. Nous nous vantons de notre glorieuse
liberté, mais où se trouve cette liberté lorsque l'on
fait payer à un homme plus qu'il ne doit payer afin
de créer une industrie dans l'intérêt d'un autre?
Personne, si ce n'est le Tout-Puissant, ne peut éta-
blir un tarif protecteur (lui répartisse également les
impôts entre tous.

Si le chapelier demande la protection et l'obtient,
le cordonnier qui fait ses chaussures doit recevoir
une égale protection pour ce qu'il fournit à l'autre;
il en sera ainsi du tailleur, et de tous les autres,
jusqu'à ce que chaque individu reprenne de chacun
de ses semblables le montant qu'il lui a donné. Voilà
pourquoi il est injuste de faire un pas même dans
cette direction. Cela est injuste et immoral et
c'était la question soumise au peuple des Etats-
Unis pendant la dernière élection présidentielle.
Des hommes supérieurs à leurs concitoyens, comme
le juge Gresham, Wells, Carl Schurz et d'autres
grands hommes des Etats-Unis, ont soutenu et dé.
claré que la protection était iumorale. Tous ceux
qui ont lu les lettres ouvertes publiées par les revues
durant le temps de l'élection, constateront que ces
hommes n'ont pas hésité à déclarer que tout le sys-
tème était immoral.

Et comment les honorables membres de la droite
vont-ils faire face à la situation ? Il me semble, M.
l'Orateur, que les méthodes que l'on propose ne
sont pas des meilleures. Je comprendrais très bien
la chose, si le gouvernement eût dit : Nous ne ferons
rien. Je suis sûr qu'il n'a pas .cédé sans quelque
raison.

Et voilà que, maintenant quatre hommes, deux
ministres et deux contrôleurs, vont être envoyés par
toute la Confédération pour constater quel est l'état
du pays. L'honorable ministre des Finances a-t-il
jamais songé qu'il était un peu tard pour lui de
commencer à réfléchir à ce sujet? A-t-il jamais
songé que, dans le cas oit le résultat serait bon, il
aurait dû examiner l'état du pays il y a quelques
années ? Il aurait dû savoir si le peuple souffrait,
s'il y avait des torts à redresser.

Cela n'est pas honnête, M. l'Orateur. Il y a une
raison pour que cela existe, mais la raison n'est pas
donnée. La raison de tout cela, c'est que de grands
changements vont être faits par le congrès des

M. FRASER.

Etats-Unis et que nous devons suivre son exemple.
Naturellement, le gouvernement n'a pas pu être
honnête en cela, car où serait le vieux drapeau,
s'il lui fallait reconnaître qu'il doit attendre pour.
voir ce que les Américains vont faire ? Pourquoi
ne pas dire la vérité ? Pourquoi ne pas dire que
nous sommes liés, non seulement comme êtres hu-
mains, mais comme nations ; que lorsque l'un de
nous souffre, l'autre souffre aussi ? C'est une vérité
éternelle que " aucun homme ne vit pour lui-même
et aucun homme ne meurt pour lui-même," et la
nation qui. cherche & méconnaître le fait que nous
dépendons de nos voisins comme ils dépendent de
nous, qu'ils exercent une influence sur nous, comme
nous levons en exercer sur eux, est une nation qui
s'entoure d'un mur, où, plutôt, (lui s'isole dans son
égoïsme, et sa conduite est dictée par des motifs
contraires aux meilleurs intérêts du pays. Eh
bien, ils attendront le mot d'ordre des Etats- Unis,
pendant qu'ils acclameront le vieux parti et le
vieux drapeau.

Ils ont enlevé lets droits dont le sucre était frappé..
Ils ne l'auraient jamais fait ; ils n'auraient jamais.
pu se vanter <l'avoir enlevé ces droits ; mais les.
Américains les ont forcés à supprimer ces impôts.

Pourquoi ne pas être honnête ?
J'admets avec le ministre des Finances que les

Américains n'adopteront pas de tarif à notre avan-
tage, à moins qu'il ne leur soit avantageux à eux-
mêmes. J'admets cela ; mais ils savent que le
commerce est avantageux à tous les intéressés et ils
vont l'avoir. Le commerce n'est pas pour un seul
peuple, et la natioù qui croit qu'en s'entourant d'une
muraille elle va se développer et devenir forte et
populeuse, a encore à apprendre les premières
leçons de l'histoire.

J'ai écouté le magnifique passage où le ministre
des Finances a parlé du commerce préférentiel.
C'est une belle idée : toutes les parties de la
Grande-Bretagne commercant entre elles. Mon opi-
nion personnelle est que c'est le rêve sincère d'un
expérimentateur visionnaire. C'est une belle idée ;
mais je ne puis pas voir pourquoi un armateur de
la Nonvelle-Ecosse irait en Australie avec une car-
gaison de poisson, ou de bois de construction, ou de
houille, ou avec une cargaison de minerai de fer
dans le but de les y vendre pour la gloire de la fédé-
ration de l'empire pendant qu'il peut aller dix ou
quinze fois aux Etats-Unis et y transporter des car-
gaisons chaque fois et en rapporter des articles
dont nous avons besoin et acquérir la richesse.

Il y a un tableau encore plus beau : ce sont les
blanches voiles de toutes les nations qui passent les
unes à côté des autres sur les grandes mers, por-
tant chacune les richesses d'une nation à une autre
nation, échangeant les marchandises aussi libre-
ment que l'air q ne le Puissant Créateur envoie éga-
lement à tous les peuples, au palais du riche comme
à la chaumière du pauvre. Il n'y a que l'égoiste
qui reçoit dans un but égoiste les dons que le Créa
teur lui donne dans sa bonté. Ces dons nous sont
faits gratuitement. Je sais que le moment n'est
pas encore venu. Nous ne sommes pas encore ar-
rivés à cette phase. Il nous faut nous instruire.
Il a fallu bien des années à l'Angleterre pour ap-
prendre plusieurs des leçons salutaires dont elle
profite maintenant. Il lui a fallu des siècles pour
apprendre qu'un pays pouvait être libre entre les
mains du peuple, et que la nation pouvait être
prospère et grande. Il lui a fallu des siècles pour
apprendre que tout individu a le même droit que
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tout lord ou tout duc du royaume. Ainsi, il faudra
bien des années à toute nation pour apprendre cette
grande vérité que le libre-échange est pour l'avan-
tage des toutes les nations. Un homme intelligent
ne saurait nier cela. *

Je songe à un tableau bien antérieur au petit
tableau restreint du ministre des Finnnces : je songe
au monde commerçant aussi librement que des voi-
sins le font entre eux. C'était le rêve d'un grand
homme d'Etat anglais qui s'est converti-l'honora-
ble ministre ne se convertit pas, mais, je crois, que
l'éducation qu'il a reçue lui apprend que la politi-
que le protection est la politique de quelques indi-
vidus qui cherchent à s'enrichir aux dépens du
grand nombre.

Il a adopté un nouveau mot : il appelle nos indus-
tries des industries naissantes. Il me semble qu'il
recule, M. l'Orateur. Uneindustrienaissanten'estpas
aussi avancée qu'une industrie "dans l'enfance."
Une industrie naissante commence à exister, com-
mence à grantir età entrer dans la vie. L'état d'une
chose "naissante "--et je crois que c'est peut-être
ce dout il veut parler-c'est "l'étatd'un corpsgazeux
au moment de sa séparation de combinaisons anté-
rieures." C'est exactement ce qu'il veut dire. Il
va y avoir une séparation des combinaisons qui ont
tenu le gouvernement pendant les quinze dernières
années. Quand l'honorable ministre aura des ren-
seignements du peuple, il y aura séparation. Je
ne sais pas s'il réuskra. Les passions et les inté-
rêts naissants qui le conduisent aujourd'hui lui
feront peut-être obtenir de meilleurs résultats, mais
d'après moi, le mot n'est certainement pas aussi
bon que l'autre. Il croit, je suppose, qu'il est
temps de donner un autre nom à ce qu'il avait l'ha-
bitude d'appeler un "enfant;" au moins, il est
presque temps qu'il, cesse de nourrir cet enfant. Ce
n'est pas un homme puissant comme moi et je m'i-,
nagine le voir aux prises avec un enfant de qua.

torze ans. C'est un lourd fardeau. Tous le pays
est mis à contribution pour lui fournir de la bouil-
lie à 30 pour 100. Il ne veut pas prendre autre
chose; il regimbe et s'agite et pousse des hurle-
ments si les pauvres contribuables surchargés de
taxes lui offrent seulement une nourriture de 20
pour 100, ou 25 pour 100. Ainsi, il veut qu'on lui
donne un autre nom. Ce ne sera plus un enfant ;
il sera " naissant. " C'est ce qui arrivera peut-être,
lorsqu'il aura recueilli ses renseignements.

Je veux dire un mot à mes honorables amis de la
Nouvelle-Ecosse. J'ai été très humilié lorsque
j'ai vu qu'ils n'étaient pas consultés en cette ma-
tière.

De toutes les politiques dont j'ai entendu parler,
ici ou ailleurs, celle qui cherche à se renseigner en
quelques mois sur l'état du pays, en-le parcourant,
est la pire. Prenez ma provinee. Les députés de
Halifax ne pourraient-ils pas lui dire quelque chose
au sujet du comté de Halifax.

Le plus ancien de ces députés (M. Kenny), pour-
rait lui dire quelque chose au sujet du commerce de
nouveautés. . Il pourrait lui dire quelque chose au
sujet des importateurs en gros, il pourrait lui dire
qu'il abandonne les affaires et qu'il est probableque
le gouvernement utilisera le bâtiment qui lui ser-
vait <le magasin de nouveautés.

L'honorable député de Hauts (M. Putnam), pour-
rait lui dire quelque chose au sujet du commerce de
transport, sans aller très loin de son siège. Il pour-
rait lui dire quel est le fret qu'il transporte' aujour-
d'hui. L'honorable député d'Annapolis (M. Mille>

pourrait lui parler de l'état du commerce dans ce
comté.

L'honorable député de Cumberland (M. Dickey)
pourrait lui parler du commerce de ce comté, il
pourait lui parler des parties du comté où l'on
constate qu'il est absolument nécessaire de fairs le
commerce avec les Etats-Unis.

L'honorable député de Shelburne (M. White)
pourrait aussi lui parler de l'état du commerce dans
son comté.

L'honorable député de Colchester (M. Patterson)
pourrait lui parler des riches marais et du sol magni-
fique de ce comté.

L'honorable député de Picton (M. Tupper), qui
fait partie du cabinet, pourrait lui dire tout ce qui
a trait à cette question.

Le premier ministre représente Antigonish. Il
n'est pas nécessaire que le ministre des Finances
aille dàns ce comté, car le premier ministre pour-
rait tout lui dire.

L'honorable député de Richmond (M. Gillies)
pourrait lui donner des renseignements aussi exacts
que ceux qu'il pourrait recueillir lui-même sur les
lieux au sujet de l'état du pays, mais l'honorable
député de Richmond ne semble pas digne de con-
fiance.

Les deux députés du Cap-Breton (M. McKeen et
M. McDougald) pourraient lui faire connaître l'état.
du commerce dans leur comté, mais il paraît qu'ils
n'en connaissent rien.

L'honorable député de Victoria (M. McDonald>
pourrait lui parler des grandes richesses que la,
population de ce comté amasse.

Puis, l'honorable député d'Inverness (M. -Came-
ron) pourrait lui dire-mais je suppose qu'il n'écou-
tera pas cet honorable député, aujourd'hui, car le
ministre cherche à enlever quelques pierres de ce
bel édifice. L'honorable député lui a dit que s'il
enlevait une seule pierre, tout l'édifice croulerait
et, partant, le ministre des Finances a perdu con-
fiance en lui. Et, tout en ne demandant pas de
renseignements aux honorables députés qui lui sont
opposés, il pourrait, dans Yarmouth, avoir des
informations de l'individu qui, pendant quelque
temps, a abandonné le poste qu'il tient du gouver-
nenent fédéral pour faire la lutte à l'honorable
député de ce comté (M. Flint) et qui, aussitôt après
l'élection a repris son poste. L'honorable député
de Digby, qui a subi deux défaites et qui connaît
parfaitement le comté, pourrait lui donner des ren-
seignements, et le monsieur qui a fait la lutte dans
le comté de King pourrait lui dire quelque chose
relativement à la condition des cultivateurs dans ce
comté et relativement au nombre d'hypothèques
dont sont grevées les terres.

Le monsieur qui s'est présenté dans le comté de
Queen pourrait lui dire, au moins, quelque chose au
sujet de Terfeneuve et la choso pourrait être très
utile à l'ébauche d'un nouveau tarif. Un employé
du gouvernement, qui reçoit un petit salaire, m'a
fait la lutte dans re comté de Guysborough; cet
homme pourrait parler du comté au ministre.

Ainsi, en ce qui concerne la Nouvelle- Ecosse, le
gouvernement a de nombreuses occasions de se
procurer tous les renseignements dont il a besoin.

M. LISTER: Et Lunenburg?

M. FRASER: L'ai-je oublié? L'honorable député
de Lunenburg (M. Kaulbach) peut donner au
ministre des renseignements au sujet de tous les
comtés de la Nouvelle-Ecosse.
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La proposition du ministre des Finances est

ue des plus ridicules qui aient jamais été faites.
Imaginez-vous un chancelier de l'Echiquier de la
Grande-Bretagne, déclarant à la nation qu'il étu-
dierait la question du tarif après avoir visité Man-
chester, Hull et Bristol, après avoir été en Ecosse
et poussé ue pointe en Irlande ! Une semblable
proposition serait accueillie avec dérision par ses
propres partisans. Dans quel but les représentants
<les comtés sont-ils ici, -si ce n'est pour donner au
gouvernement les renseignements sur l'état du
commerce ? Les journaux ne donnent-ils pas ces
renseignements ? Dans quel but les lifférentes
députations viennent-elles à la capitale, et dans
quel but les corporations publiques passent-elles des
résolutions et les envoient-elles au gouvernement ?
Est-ce lue ce rie sont pas là les sources où les hono-
rables ministres doivent puiser leurs informations?
Le ministre des Finances croit-il que son oeil scr-
tateur peut découvrir les fautes <lu régime actuel,
plus facilement que les honorables députés qui
représentent le peuple en cette chambre ? Cela ne
saurait être.

Cette proposition est faite dans le but <le tromper
le peuple, en lui faisant croire que l'honorable
monsieur est sincère lorsqu'il parle d'effectuer des
changements dans le tarif. Lorsqu'il aura tous ces
renseignements et qu'il sera obligé <le rendre le
tarif conforme à celui qu'aura adopté le Congrès
des Etats-Unis, il <lira qu'il s'est basé sur des ren-
seignements qu'il a reçus pour faire ces change-
mnents. Mais si, par hasard, aucun phangement
n'était fait au tarif des Etats-tuis, le ministre les
Finances reviendrait en cette chambre et dirait
qu'ils n'ont pas besoin de changements.; et son
opinion serait appuyée par des hommes que l'on
trouvera toujours prêts à approuver la vieille poli-
tique, comme par le passé.

Je suis heureux que cette question ait été direc-
tement soulevée. Je soumets avec confiance cette
question au peuple du Canada, comme tout mem-
bre de ce côté-ci* de la chambre peut la lui sou-
mettre avec confiance. Ce peuple a appris en souf-
frant et il a fait cette demande. Le gouvernement
n'est que l'organe qui exprime les opinions et les
désirs du peuple et le peuple demande que le tarif
soit changé.

La réforme du tarif, tel est le cri qu'on entend de
tous côtés et que les honorables membres de la
droite ne s'imaginent pas qu'ils vont l'étouffer en
se bouchant les oreilles. Ils sont endormis comme
l'étaient les républicains des Etats-Unis, lorsqu'ils
croyaient que l'esprit du peuple était tellement
imbu du principe de protection que rien ne pouvait
faire déloger ce parti du pouvoir, et ils s'éveillèrent
en présence de la révolte de tout le pays contre
eux. Il en sera le même, ici. Les véritables inté-
rêts du pays sont liés à la réforme du tarif. Te
voterai avec plaisir pour la motion proposée par
l'honorable député d'Oxford-sud, car, elle implique
que, par la réforme du tarif, le peuple recouvrera
ce qu'il a perdu, que les cultivateurs et les travail-
leurs du pays, les hommes qui gagnent leur pain à
la sueur de leur front, verront que l'on s'intéresse à
leur sort, que des efforts sdnt tentés pour les soula-
ger d'une partie du fardeau qui pèse sur leurs
épaules. Je serais heureux d'entendre le ministre
des Finances exprimer le désir sincère de se ratta-
cher aux anciens principes, et 'que l'année pro-
-chaine, il pût mériter l'éloge reçu par le grand
homme d'Etat anglais, qui a vu son chemin de

M. FRASER.

Damas au cœur de l'agitation provoquée par le bill
du maïs, qu'il pût du moins, se réjouir de ce que
ceux qui pratiquent un si rude labeur, pourraient,
désormais, manger leur pain avec plus de plaisir,
parce qu'il serait à meilleur marché, et qu'il aurait
la satisfaction d'avoir déterminé ce résultat. Il
vous est impossible de refouler le courant créé dans
le pays, dans le sens d'un plus grand développe-
ment du commerce avec l'étranger: vous aurez
beau protester de votre loyauté envers le vieux
drapeau, ou faire autre chose de ce genre, vous ne
réussirez pas à arrêter ce courant emporté. Les
vieilles bornes sont à peu près enfoncées, et malgré
le cri de protestation lorsqu'il y a crainte en la de-
meure pour la politique nationale et son unité, et
qu'on atfirine qu'une partie de la politique natio-
nale --ce qui est à peu près le seul plaidoyer que
nous ayions entendu durant la présente session--la
réforme du tarif s'impose d'elle-même.

Je conseillerai aux honorables membres de la droite
d'étudier avec leurs électeurs, la condition présente
du pays. Vous ne sauriez poursuivre, d'année en
année, une fausse politique, sans en subir les revers
avec une force terrible. Convaincu, comme je le
suis, -que la protection, telle que pratiquée, au
Canada, est diommageable au pays, je crois que
nous touchons à une réforne imminente, je
crois que cette erreur doit être prochainement
réparée; je crois que les hommes et les
femmes du Canada qui ont constaté à la
fin, que cette politique n'était pas telle qu'on
nous l'avait représentée,, qui l'ont acceptée, sur
parole de la part des honorables membres de la
droite, mais qui ont constaté, depuis son applica-
tion, que c'est une politique postiche, uh mensonge
et un prétexte, déclareront, à la première occasion,
qu'il leur faut des rapports cominerciaux plus éten-
dus avec l'étranger, que leurs intérêts se trouvent
liés à ceux des autres, et que, homme pour homme
ils ne redoutent la concurrence d'aucune nation
étrangère, soit sur le nouveau ou l'ancien conti-
nent. Ils sont disposés à ouvrir leurs marchés
au commerce le plus libre qui puisse exister, avec
toutes les nations du inonde, confiants, que leur
habileté, leur honnêteté, leur chair et leurs muscles,
leur énergie au travail peuvent rivaliser avec ceux
de n'importe quelle nation, que les Canadiens ne
redoutent aucune concurrence honnête, qu'ils ne
sont pas des enfants sous lisières qui se réfugient
dans les bras de leur nourrice, mais qu'ils sont des
hommes et des femmes, remplis <le courage, qui,
forts de leur capacité, et de leur habileté au travail,
qui, comprenant qu'ils habitent un des beaux pays
du monde, un héritage qu'ils ont reçu, avec mission
de l'améliorer, par des efforts individuels, deman-
deront à si grands cris, la réforme du tarif, qu'ils
disperseront ce groupe de mensonges insignifiants
qui, pendant si longtemps, les a empêchés de parti-
ciper aux privilèges et aux bénédictions du pays.

M. BENNETT: Il n'arrive pas souvent que le
chef de l'opposition reçoive des félicitations sur les
résultats de ses efforts, mais il y a tout lieu de le
féliciter sur le succès qu'il a obtenu, aujourd'hui.-
Cette après-midi, dans la personne de l'honorable
député de Ontario-ouest, il nous a présenté un
acteur tragique, et ce soir, il nous présente un
acteur comique, de premier ordre. Nous avona
assisté à quelque chose comme une tragédie, et le
tout s'est terminé par une farce désopilante, de la
façon de l'honorable député de Guysboro, et je croie
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qu'il a lieu de se féliciter, lui-même, du succès qu'il
a eu dans ce rôle. Nous, habitants d'Ontario-
ouest, on nous a enseigné, que les habitants rive-
raine le l'océan, qui ont l'habitude de manger
beaucoup de poisson acquéraient par là une force
cérébrale exceptionnelle, mais, je suis porté à mettre
cette assertion en doute, et je crois que cette absorp-
tion de poisson, produit du gaz et un gaz peu bril-
lant, au lieu de produire une augmentation d'éner-
gie cérébrale.

Comment le ministère rencontre-t-il la chambre
ce soir? Comment ? Pour réponse, je prierai la
chambre d'établir une comparaison entre le minis-
tère d'aujourd'hui et le ministère de 1878. A cette
époque, le parti au pouvoir était appuyé par une
majorité aussi considéi-able que celle qui appuie
le gouvernement actuel. Toutefois, le ministre
,les Finances du gouvernement-Mackenzie a-t-il
annoncé au pays qu'il se trouvait en position de
rester maître de la situation ? A-t-il affrmé, que le
gouvernement, par législation ou par des opérations
pratiques, se portait garant qu'il .changerait le
cours (les évènements, et transformerait la face
les affaires ? L'honorable député d'Oxford-sud

(sir Richard Cartwright), qui, sans doute, est rendu
à bout, après son discours de l'autre soir, à tel
point qu'il n'a pu venir prendre son siège ce soir, a
fait, alors, la déclaration suivante :

Je n'ai pas essayé de dissimuler, et .i ne crois pas
qu'aucun homme marquant dans les affaires commercia-
les, puissent essayer de mesurer, d'une manière exacte,
l'étendue de la crise qui existe présentement, et qui,
pour des causes diveries, ' été augmentée d'une façon
absolument insolite.

Est-ce là la décuii tiore du ministre des Finances
actuel? Je voudrais sa%,oir si c'est là la déclara-
tion faite par la presse conservatrice du pays ?-
Est-il vrai que le pays soit dans un état de
souffrance tel, et que le pays se trouve dans un état
<le stagnation, à ce point que l'histoire ne mentionne
aucune détresse comparable? Le ministre des
Finances et le cabinet actuel, admettent-ils à
'instar du ministre des Finances du ministère

Mackenzie, ,u'ils ne pouvaient pas faire face à la
situation, qu ils se sentaient débordés par les mal-
heurs du temps, et qu'ils se sentaient incapables de
galvaniser la situation morbide du temps d'alors ?
Non; le gouvernement actuel nous offre un remède.
Le député de Oxford-sud (sir Richard Cartwright),
parlant alors, disait:

Nous ne croyons pas qu'un acte du parlement puisse
nous ramener à la prospérité. Le peuple canadien ne
saurait devenir plus riche qu'en pratiquant l'économie et
travaillant plus fort.

N'était-ce pas là une politique étrange à proposer
au peuple ? Ne disait-on pas, franchement, aux
gens : " Si vous travaillez plus fort, si vous mangez
moins, et si vous vous habillez avec moins de luxe,
vous pourrez sortir d'embarras."

lais, M. l'Orateur, les messieurs de la gauche
prétendent que le ministre des Finances n'a pas fait
<ouvertures assez larges au sujet des changements
dans le tarif ; mais ici, de notre côté de la chambre,
j'ai lieu de croire que nous appuierons le principe
imclus dans la motion qu'il a proposée, à savoir,
que des changements dans ce sens, doivent être
opérés, tranquillement, et méthodiquement. Tel
est le principe qui a été adopté, depuis la politique
nationale, depuis son inauguration, et c'est là le
principe auquel nous adhérerons, quand même, je
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l'espère, du moins, et que legouvernement affirmera
toujours.

Maintenant, je me permettrai d'attirer l'attention
de la chambre sur une question que l'honorable
ministre des Finances a touchée, en passant, au
cours de son discours sur le budget, je veux parler
du commerce du bois de construction, dans notre
pays, une industrie qui intéresse beaucoup le comté
que je représente ici. Il serait oiseux d'insister
sur la valeur et l'étendue du commerce des bois de
construction, car, il n'est aucun député dans la
chambre, d'ou qu'il vienne, d'un milieu abondant
en bois de commerce, ou d'ailleurs, qui ne soit édifié
sur l'importance de cette grande industrie, et qui
ne reconnaisse ses bons effets sur la prospérité
générale du pays. Ce commerce n'a pas produit
que des centaines de milliers, mais des millions de
piastres. C'est un commerce qui donne de l'ouvrage,
je ne dis pas, à des centaines, mais à des milliers
d'hommes. Pour cette raison, cette industrie de-
vrait recevoir, de la part du gouvernement, une
attention spéciale. En sus de cela, M. l'Orateur,
nous, habitants de la province d'Ontario, nous nous
plaignons, avec beaucoup de raison, et avec autant'
de justice que de raison, que.l'administration locale
de cette province, a déclaré qu'elle était non seule-
ment adverse à cette industrie, mais qu'elle lui a
fait tout le mal possible, quand l'occasion s'en est
présentée. La politique actuelle de ce gouverne-
ment, politique qui a existé depuis la confédération,
dans e gouvernement d'Ontario, au sujet des
coupes de bois, est celle-ci: qne, de temps à autre,
seront.vendues, des coupes de bois, à condition de
payer la somme de tant, pour la coupe du bois,
qu'en sus de cette première somme ou bonus, des
droits seront payés, chaque année, et, en sus de
cela, le paiement d'occupation du terrain.

Dans la province d'Ontario, il y a, présentement,
plus de 4,500 milles carrés de concessions de coupes
de bois. Ces ventes ont eu lieu, de temps à autre,
non pas à l'ordinaire, non plus que sur demande
commerciale, mais suivant les exigences et les
besoins, et les intérêts du trésor aux abois de -cette
province. Mais, M. l'Orateur, quel a été le résul-
tat des ventes de ces coupes de bois? Le résultat
a été que, en 1881, 1885, 1887, 1890 et 1892, il y a
eu des ventes de coupe de bois, jusqu'à concurrence
d'une superficie de 4,500 milles, qui ont rapporté,
comme benéfices, au delà de $5,000,000. Dans le
Canatda Lunberman du mois de janvier dernier, je
lis ce qui suit :

McArthur Frères, de Toronto, ont vendu, récemment,
une certaine étendue de coupes de bois, pour une somme
de $550000, à Hurst et Fisher, de Michigan, quiieur avait
coûté $75,0, quinze ans auparavant. Du bon sens et de
la prévoyance sont l'explication du succès de cette majson.

Il suffit d'établir une comparaison pour consta-
ter que les coupes de bois achetées par ces commer-
çants de bois, ont acquis, en valeur, plus de sept
fois leur prix primitif.; et si vous appliquez le
même principe aux autres coupes de bois vendues,
vous constaterez que le gouvernement d'Ontario,
a sacrifié, pour une valeur de $30,000,000, des
richesses arboricoles de cette province. Si les
McArthur Frères pouvaient acheter ces coupes de
bois à ce prix, et ils le pouvaient, puisqu'ils les ont
achetées, alors, il est de toute. évidence, puisqu'ils
les ont vendues à un prix aussi élevé, que, si le
gouvernement. d'Ontario avait conservé oes coupes
de pin,-et, il pouvait le faire dans l'intérêt du peu-
ple, dès lors, la province d'Ontarioi aurait,,en ce
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-moment, à son avoir, $30,000,000, qu'elle n'a pas.
Voici ce qu'on a- répondu à cette réclamation: le
gouvernement ne croit pas devoir retenir ses cou-
pes de bois, par crainte des feux de forêt. Mais,
du moment que les McArthur Frères pouvaient
détenir une de ces coupes, pourquoi le gouverne-
ment de la province d'Ontario, n'en aurait-il pas
détenu bien davantage? En somme, quelle a été la
politique du gouvernement d'Ontario, en ce qui
concerne ces coupes de bois? Je dois avouer que,
lors de la première vente les coupes de bois, nous
n'avons aucunement pressenti des désagréments
que nous avons aujourd'hui. Jusque-là, des coupes
(e bois étaient concédées assez facilement à des
Canadiens ; le bois de service était fabriqué au
Canada, et, comme résultat définitif, notre popula-
tion retirait le bénéfice de la fabrication du bois.
Mais, en 1881, l'état des choses a changé.

En cette circonstance, lors de la vente des coupes
de bois, dans la salle de l'Assemblée législative, à
Torontq, un :and nombre d'acheteurs américains
se trouvèrent présents : et leur présence fut alors
expliquée par le fait qu'il avaient l'intention
d'acheter de8 coupes de bois, sur le territoire cana-
dien, et de remorquer les billots du Canada aux
Etats-Unis, à travers le "lac Huron." C'était là,
une occasion d'intervenir, de la part du gouverne-
ment d'Ontario. C'était une occasion, où à la suite
d'une annonce faite, au large, le gouvernement
pouvait imposer des restrictions sur- ces ventes,
qu'il eût été d'une impossibilité absolue pour les*
gens de la province, de faire face aux. embarras
sérieux qu'il nous faut rencontrer aujourd'hui.

Après cela, M. l'Orateur, qu'est-il survenu
En 1885, il y eût une autre vente publique ; et, ce
jour-là, le gouvernement devait profiter de l'occa-
sion, en vue d'empêcher tous les ennuis dont nous
souffrons, en ce moment. Mais quelle excuse a-t-
on donné. Ils ont donné l'excuse que le commis-
saire des terres a donnée, en octobre, l'année der-
nière, à savoir que, si le concours n'avait pas été
proposé à chances égales, entre les Américains et
les Canadiens, le résultat eût comporté un abaisse-
ment des prix. Je prétends qu'il eût mieux valu
que les ventes eussent été faites ainsi, que les con-
cessions de coupes de bois eussent été sacrifiées au
profit des Canadiens, afin que le bois fût, en fin de
compte, manufacturé en Canada. Après avoir
manqué de faire cela, on pouvait adopter encore un
autre plan : et qui arriverait au roême résultat, et
qu'il est encore temps d'adopter, peut-être, ce plan,
le gouvernement l'a demandé à maintes reprises,
mais jusque aujourd'hui, il a décliné toute soumis-
sion à ce sujet. Le projet comporterait une impo-
sition quelconque de $5, ou quelque chose
comme cela, sur les coupes de bois, avec un surplus
de $4, au cours de la fabrication du bois, au
Canada. Mais en somme, quelles étaient donc les
raisons qui pouvaient commander ces actes, quant
même, sans restrictions aucunes. Si les honorables
messieurs de l'autre côté de la chambre veulent
bien se donner la peine de consulter le livre d'enre-
gistrement des ventes, ils trouveront sur la liste des
acquéreurs du jour le nom brillant mais pourtant
pratique de John A. Barron, qui un temps, a siégé
ici, comme membre de la chambre,.et les noms de
Robert Jaffray, pourvoyeur général des approvi-
sionnements pour les chemins de colonisation,
dans Ontario, ainsi que d'autres. messieurs de
eet accabit, des hommes qui, jamais, n'avaient songé
à exploiter ces coupes ae bois, mais des hommes
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qui comptaient bien vendre ces coupes de bois avec
profit, des hommes qui s'étaient chargés entre eux,
du soin de surveiller le gouvernement d'Ontario,
et qui croyaient que, nonobstant ce que pograit
faire le gouvernement fédéral, le gouvernement
d'Ontario serait là pour les appuyer et faire en
sorte que le bois sortît du pays sans payer de
droits.

Mais lorsque cet état de chosee existait, le gou-
vernement fédéral restait-il muet ? L'administration
de sir John A. Macdonald,-car il était alors pre-
mier ministre-souffrit-elle l'existence d'un pareil
état de choses ? En feuilletant nos archives vous
constaterez qu'en 1-886, lorsque cette grande diffi-
culté s'était présentée aux autorités du Canada,
après que le gouvernement local eut résisté à toute
demande d'arrêter cette vaste exportation, pour
ainsi dire illimitée de nos bois, il y eût alors un
droit de $2 par mille pieds sur le pin exporté de la
province d'Ontario, avec cette réserve en plus qu'en
vertu d'un arrêté du conseil le gouvernement du
Canada, pourrait en tout temps, imposer un droit
en plus de $1 par mille pieds sur ce même bois.
Mais ce ne fut pas tout encore, M. l'Orateur.
L'arrêté du conseil fut enfin mis à effet et le
résultat fut que le 13 novembre 1888, un droit de
$3 par mille pieds fut imposé par le gouvernement
du Canada sur les billots exportés d'Ontario aux
Etats-Unis. Maintenant, je demande qu'on com-
pare la politique des deux gouvernements sous ce
rapport. D'un côté vous voyez le gouvernement
d'Ontario, le vrai propriétaire des coupes de pin;
vous voyez les hommes qui avaient la garde et le
contrôle de ces coupes, qui auraient pu les entourer
d'une protection telle qu'il eût été impossible que
l'état de :hoses qui nous afflige aujourd'hui pût
exister, n prêter aucune assistance, pendant que de
l'autre côté, le gouvernement du Canada faisait tout
son possible pour empêcher que ces vastes quantités
de bois de constructioin fussent exportées du pays.
Mais j'avoue que dans ce temps-là le danger n'était
pas aussi évident qu'il est aujourd'hui, par suite de
causes locales existant sur la baie Georgienne, le
district le plus sérieusement affecté. Des causes
locales tendaient alors à éloigner l'attention. A
cette époque il y avait une grande demande de bois
de construction pour Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, parce que le district de la rivière la
Pluie n'avait pas encore été exploité. Le chemin
de fer canadien du Pacifique était alors en voie de
construction, et de grandes quantités de bois de
construction ont été achetées dans le district de la
Baie Georgienne, pour ces travaux. En sus de cela,
il y avait alors un commerce considérable de bois
de construction avec l'Amérique du Sud, et pour
autes ces causes, le grand danger qui existe aujour-
d'hui, n'était pas si clair et si évident. Mais
qu'est-il arrivé ensuite? Une fois la pointe du coin
appliquée, avec le levier politique fortement appli-
qué sur la tête, avec les Jaffrays et les Barron et
d'autres hommes politiques grits, de la province
d'Ontario, qui vendaient ces coupes de bois à des
commerçants américains, de. suite la machine, fut
mise en ordre de l'autre côté des lignes et le branle
fut imprimé.

Menace fut faite que si le droit d'exportation
n'était pas aboli, il y aurait un droit supplémentaire
sur le bois scié exporté du Canada aux EtatsUnis.
Le résultat eût été, sinon fatal du moins fort dom-
nageable pour le commerce du bois du Canada, si
cette augmentation de tarif eût été i.mpose.
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Ensuite, de notre côté, les commerçants de, bois,
sans distinction de partis politiques, se, formèrent
en une union, et le 19 mai 1888, en réponse à
l'honorable député de Pontiac, sir John Mac-
donald déclara que au cas où le gouvernement des
Etats-Unis abaisserait I s droits sur le pin blànc,
le droit d'exportation selait aboli sur les billots ;
et aujourd'hui les droits sur le bois de construction
entrant aux Etats-Unis sont de $1 par mille pieds,
pendant qu'il n'y a pas de droits sur le bois exporté
du Canada. Quel est le résultat de cela? Je vais
vous le dire. Lorsque le pin appartenait à un
grand nombre de propriétaires de scieries, autour
de la baie Georgienne, un grand nombrq de petits
remorqueurs transportaient des radeaux de bois
aux scieries, et les équipages de ces remorqueurs
vivaient, dans diverses petites villes de ce district.
Mais là où il y avait un grand nombre de remor-
queurs autrefois, on en trouverait à peine un seul
maintenant. Il est vrai que nous entendons parfois
le sifflet d'un remorqueur. Le repos solennel du
dimanche est quelquefois interrompu par .un des
remorqueurs appartenant à l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), qui se rend dans ces
parages ; et j'espère que l'honorable député, dans
son bill sur l'observation du dimanche, insérera un
article nous délivrant de tels désagréments, ce
jour-là.

Il est d'autres difficultés que nous avons à rencon-
t rer face à face, aujourd'hui. Il nous vient des
Etats-Unisun grand nombre d'hommes. Je ne dis
pas que les Américains refusent d'employer les
C'anadiens dans leurs chantiers de bois de construc-
tion : non, mais les meilleurs hommes sont amenés
des Etats-Unis, et la raison en est claire. D'abord,
ils ont leurs propres remorqueurs, et ces remor-
queurs transportent, du Michigan, leur approvi.
sionnement de lard, et j'espère que le ministre des
Finances, cette annéè, va imposer sur le lard ainsi
importé un droit si élevé qui en empêchera l'impor-
tation, de cette manière, sur les rives nord de la
Baie Georgienne. Ils amènent aussi un and
nombre d'hommes. C'est un fait reconnu qu il y a
un grand nombre d'Américains employés dans les
chantiers de la rive nord, pendant que les Canadiens
ne sont pas admis à travailler dans les chantiers du
Michigan, en vertu de la Alien Labour Laiw. Des
extraits de journaux vous démontreront qu'un
grand nombre d'hommes des Etats-Unis sont
employés dans ces districts. En voici un:-

MM. Ring et Merrill la Compagnie de commerçants de
bois américains, font des chantiers considérables dans
nos environs, avec des équipes d'hommes importés princi-
Ealement, de Saginaw, Chicago, et autres points des

sat-Unis. .. •
En voici un autre emprunté à l'Alpena Journal

de Michigan:-

M. W. C. Simonson, un coureur de bois au service de
M. Pack %près une exploration en Canada, et avoir
Passé quelque temps dans les chantiers de la Rivière des
Laspiagu ols, est arrivé chez lui, samedi soir. Il rap-
for te quetout va bien dans ces endroits, et il dit que danses trois chantiers de la Compagnie d'AI ena,il yaenviron
120 hommes d'Alpena, tous jouissant d'une bonne santé.
Ils vont faire, durant la saison, environ 20 millions de
pieds de bois qui sera transporté ici pour être scié.

Mais ils ne se contentent pas d'amnenr des
houmnes, ils transportent aussi des provisions de
chantier. A ce sujet, voici un extrai'du Canada
LUMnberman du 8 novembre dernier.

Merrill, Rink it Cie ont expédié une rande quantitéd'outils destinés aux travaux des chambiers dans votre

ays. Parmi ces articles se trouvent quarante traineaux
drotse fabriqués par un charron local, sur lesquels les
droitsdevront être très élevés sans doute.

Je dis que c'est une question qui mérite la consi-
dération la plus particulière, et la plus sérieuse, de
la part dugouvernement. Cette année, des hommes
responsables assurent qu'il sortira, au petit moins,
400,000,000 de pieds de bois de la rive nord de la
baie Georgienne. Combien de temps cela peut-il
durer ? Les chiffres démontrent que de toute cette
riche région de la rive nord, boisée en pin, il ne
reste que environ dix pour cent de sa richesse pri-
mitive, ët, à moins que des mesures rigoureuses ne
soient adoptées, il s'élèvera des difficultés, et cela
avant qu'il soit longtemps. Non seulement nous
souffrons sous ce rapport, mais ily a aussi de grandes
pertes occasionnées aux villes des rivages de la
baie Georgienne, où des docks ont été construits à
grands frais pour la commodité des quantités énormes
de bois de construction, qui était expédié, chaque
automne, les scieries et transporté au loin. Et
pourquoi ? Parce que le bois n'est pas scié sur la
rive nord.

Cependant, je tiens à être juste dang mon exposé,
pour la raison que les intérêts de mon comté sont
divers. J'admettrai qu'un Canadien qui possède,
aujourd'hui, des coupes de bois et une scierie, pré-
férerait de beaucoup que les affaires continuent sur
le même pied, plutôt que de retourner aux droits
de $2 par mille pieds. J'admettrai que par le bill
McKinley, par un mouvement automatique, pour
ainsi dire, il y aurait un retour vers les droits de
$2; mais, en fut-il ainsi, cela vaudrait infiniment
mieux que de continuer dans la position où nous
sommes aujourd'hui. Je regrette que le gouverne-
nient ait été troipé autant qu'il l'a été dans le
passé, par des exposés faits dans cette chambre.
De fait, je regrette de dire qu'ils ont attaché une
certaine importance aux remarques de mon prédé-
nesseur de Simcoe-est, dans cette chambre, lors-
qu'il assurait le gouvernement que s'il ne promet-
tait pas de suite d'enlever le droit imposé sur le bois
de construction, un grand nombre ,de scieries de la
baie Georgienne seraient fermées, et que, s'il osait
imposer un droit d'exportation-observez que ce
monsieur, qui representait les intérêts d'un grand
comté, mettait le gouvernement au défi de faire
cela-sur les billots, toutes les scieries seraient fet-
mées du coup.

Mon prédécesseur, le docteur Spohn, a fausse-
ment représenté la condition des affaires en ces
endroits, et il a recommandé ce qui n'était pas dans
1'intérêt général mais dans l'intérêt de quelques
particuliers. Ce que nous voulons, aujourd'hui,
c'est qu'on prenne l'un des deux partis, soit de
retourner aux droits d'exportation soit d'avoir
l'admission de notre bois de construction aux Etats-
Unis, sans payer de droits. Je sais qu'il n'est pas
du ressort de cette chambre de léMérer pour que
notre bois de construction soit a mis aux Etats-
Unis, sans payer de droit, mais il appartient à ce
ministère de représenter au gouvernement des
Etats-Unis que s'il refuse d'admettre nos bois de
construction sans payer de droits, nous allons im-
poser de suite des droits sur les billots allant chez
eux. Je ne blâme pas les commerçants de bois qui
ont acheté, oU le gouvernement local qui a vendu
ces coupes de bois, s'ils essaient de vendre à des

. prix élevés par la concurrence entre Américains et
Canadiens ; niais je dis que vu que le gouverne-
ment d'Ontario est -résolu à sacrifier lés intérêts des
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masses, le gouvernement du Canada ne devrait pas nouvelle. Il y avait là (les centaines d'acres de
hésiter à faire ce qui sera juste à l'égard de tous, terre appartenant à la Compagnie des terres du
sans s'occuper comme l'a dit l'honorable ministre Canada, des terres autrefois boisées en pins mais
des Finances, si cela froisse - des droits acquis ou 1 que l'on avait déboisées et qui ont été vendues aux
non. Il est vrai que ces coupes de bois ont été fils le cultivateurs, et comme résultat, il s'est pro-
achetées et payées, mais aucune garantie n'a été duit une augmentation considérable dans l'évalua-
donnée aux acheteurs qu'ils auraient à jamais le tion (le la propriété dans les townships. Quant à
privilège d'exporter les billots du Canada sans la question des hypothèques, un examen attentif
payer e droits. <le l'état des choses dans toute la province d'Onta-

J'ajouterai que lorsqu'il y avait un droit de $2 rio démontrera qu'il existe d'autres causes (lue celles
imposé sur le bois (le construction, nous avons auxquelles les hororables membres (le la gauche
trouvé le moyen d'exporter des bois le construc- attribuent ces hypothèques. Par exemple, il y a
tion, aux Etats-Unis, en immense quantité. Et quelques semaines à peine, j'ai eu connaissance
aujourd'hui, vu le déboisement de leurs forêts, les qu'un cultivateur a acheté la ferme voisine de la
Américains sont prêts à acheter notre bois de char- sienne, pour $1,000, ayant $600 en argent à donner
pente en plus grande quantité même que lorsqu'ex- et empruntant la balance de $400 au moyen d'une
istait le droit de $2. Pour ce qui regarde le droit hypothèque consentie sur sa propre ferme. Vous
d'exportation, tout ce que j'ai à dire, c'est que le trouverez d'un bout à l'autre <lu pays beaucoup
rétablissement (le l'ancien droit d'exportation de d'exemples de ce genre, qui expliquent l'existence
$2 ou $3 nous serait fatal. Cela provoquerait de la des hypothèques ; et les honorables membres de la
part (les Américains le rétablissement du droit de gauche ne soutiendront assurément point que ce
$2, ou peut-être (le plus fortes représailles sous n'est pas une preuve de prospérité quand un culti-
forme (le droit plus élevé. Si l'on frappe les billots vateur peut acheter la ferme voisine avec des écono-
d'un droit d'exportation, ce droit devrait être pro- mies qu'il a faites et en donnant pour un faible
hibitif. Je reconnais que la question est délicate montant une hypothèque sur sa propre ferme,
et que les intérêts différent entre eux ; mais je dis Il se fait tard, et je n'ai pas l'intention de traiter
que les intérêts des milliers d'ouvriers employés cette question plus longuement. Mon but était d'ap-
dans le commerce de bois doivent être protégés peler l'attention du ministre et de cette chambre
avant ceux de ces hommes qui sont riches aujour- sur cette grave question du déboisement des forêts
d'hui. d'Ontaiio.

Le débat sur le budget a pris de très larges pro- Je prétends que la question est grave quand des
portions. Des honorables députés ont voyagé beau- capitalistes américains viennent au Canada acheter
coup. De fait, le dernier orateur, l'honorable des fonds de bois, comme ils l'ont fait, et déboiser
député de (Iuysboro' (M. Fraser), a été un peu plus ces forêts au détriment des ouvriers canadiens, et
loin, et je n'ai pas l'intention d'abuser de la patience si vous étudiez la question du commerce de bois
de la chambre, à cette heure avancée, en le suivant sous ions ses aspects, vous verrez que ce n'est pas
sur ce terrain. seulement l'homme qui travaille de ses mains dans

J'aimerais voir un peu d'unanimité chez les hono- les scieries ou qui prépare les billots qui se trouve
rables membres de la gauche en ce qui concerne leur affecté, mais aussi les classes commerciales qui
politique. Comme l'a dit le ministre des Finances, vivent dans ces villes et les cultivateurs des régions
qu'ils nous disent franchement et sérieusement ce environnantes. Et il ne faut pas oublier que cet
qu'est leur politique, est-ce celle de l'association été cette immense quantité de pins, quatre cent
réformiste, telle que proclamée à Norfolk-nord et millions de pieds, suffirait à alimenter quarante
telle qu'énoncée par le secrétaire de cette associa- grandes scieries employant un and nombre
tion, M. Donly, une politique d'annexion aux d'hommes, distribuant de l'argent dans le pays et
Etats-Unis? Si c'est cela, le parti conservateur augmentant notre richesse. J'espère que le minis-
est prêt à se mesurer avec eux sur cette question tre des Finances n'attendra pas que le rapport ait
devant l'électorat et à se soumettre au résultat, si, été fait, mais que, considérant l'attitude prise par
d'un autre côté, c'est une politique de réciprocité le gouvernement an sujet de cette question, il
avec les Etats-Unis, tout ce que l'on peut dire, reconnaîtra 'Il 'y a de recours qu'au gouverne-
c'est que nous ne pouvonaétabl libre-échange mént fédéral, car on s'est vainement adressé au
avec les Etats-Unis qu'à une condition, celle d'adop- gouvernement d'Ontario, et qu'il profitera de l'oc-
ter à l'égard de la Grande-Bretagne un tarif iderr- casion qui se présente aujourd'hui; j'espère enfin
tique à celui des Etats-Unis à l'égard des autres que le gouvernement passera une loi interdisant
pays, vu que nos voisins ne permettront pas que le l'exportation de cette vaste quantité de billots que
Canada soit un déversoir pour les produits fabri- l'on prend chaque annéedans la province d'Ontario.
qués de la Grande-Bretagne, qui pourraient être
ensuite réexportés en contrebande aux Etats-Unis. M. McDONALD (Huron)-: Je propose l'ajour-

Après les sombres prédictions des honorables neinent du débat.
membres de la gauche, je dois dire que ça été un La moti
changement complet d'entendre le discours amu-
sant, pour me servir d'une expression modérée, de Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
l'honorable député de Guysboro (M. Fraser) qui a, levée
pour la première fois, oublié ses cris de détresse et
le deuil. Il est absurde de représenter, comme le La motion est adoptée, et la séance est levée à

font les honorables députés, que la population d'On- i p.m.
tario est dans une si grande pauvreté. Pour ce qui
regarde les chiffres du recensement, ils accusent
dans ma division une augmentation très considé-
rable dans les dix dernières années, et cela provient
de ce que c'est une circonscription relativement

M . BENNETT.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Lu.sm, le 20 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

l'RI ERIE.

RAPPORT.

Rapport annuel du ministre des Travaux publics
pour l'exercice clos le 30 juin 1892.-(M. Ouiniet).

PREMIERE LECTURE.

Bill (n 55) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit.
(NI. Fraser par M. MeGregor.)

Bill (n 56) à l'effet de faire revivre et amender
l'Acte constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de bacs de Moncton et de l'Ile du
diu Prinee-Edouard.- (M. Mclnerney.)

Bill (na 57) modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Montréal à l'A-
tlantique, et à d'autres fins.-(M. Pope.)

Bill (nu 58) constituant en corporation la Com-
pagniie du Téléphone Automatique et d'Electricité
du Cnada.-(M. Taylor, pour M. Girouard, Jac-
quîes-C'artier.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin
le fer du Manitoba et du Sud-Est.-(M. LaRi-

viere.)
Bill (n' 45) constituant en corporation la Com-

pagnie île Transport et de chemin de fer de Cleve-
land, Port-Stanley et London, et confirmant un
arrangement concernant la Compagnie du chemin
de fer( de London à Port-Stanley.-(M. Ryckman,
pour M. Roome.)

Bill (n'46) constituant en corporation la Compa-
gnie dite " The Ocean Fidelity Guarantee Corpora-
tion. "-(M. Sproule.)

Bill (n0 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de London à Port-Stanley.-(M. Trywhitt,
pourI M. Moncrieff.)

Bill (n0 48) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental.-(M.
.\lacdonald, Winnipeg, pour M. Macdonell.)

Bill (n0 49) constituant en corporation la Com-
pagnie lu chemin de fer de l'Atlantique au Paci-
fliqu e.-(M. Taylor, pour M. Bergin.)

Bill (n 50) concernant la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada.-(M. Taylor,
pour M. Tisdale.)

Bill (n° 51) concernant le chemin de fer 'du Sud-
Est.-(M. Pope.)

Bill (n'52) constituant en corporation la Con-
pagnie du chemin de fer Urbain de Calgary.-(M.
Corbould, pour M. Davis.)

TONNAGE DES NAVIRES CANADIENS.

-N. DAVIES: Quel était, au 31 décembre 1892,
le chiffie total du tonnage enregistré des navires
canadiens ?

M\. COSTIGAN: Le département n'a pas de
moyen de connaître le nombre des navires cana-
liens enregistrés en dehors du Canada, mais appar-

tenant à des personnes qui demeurent en Canada.
Il est compris, néanmoins, qu'un grand nombre de
steamers et beaucoup de voiliers dont les proprié-
taires, ou une partie, demeurent en Canada, sont
enregistrés dans le Royaumne-uni. Le tableau sui-
vant indique le tonnage enregistré jusqu'au mois
de décembre 189L.

Province.

N.-Brunswick. .. 946 101 8,950 181,779
Nouvelle-Écosse. 2,731 123 18,743 425,690
Québec.......... 1,408 275 75,884 162,638
Ontario. ... .... 1,347 755 96,497 141,750
Ile Prince-Ed.... 196 21 4,896 22,706
Manitoba........ 81 54 6,134 6,118
Colom. -Anglaise. 298 173 23,607 23,448

Total........ 7,007 1,502 234,711 964,129

BUREAU DE POSTE DE KEMPTVILLE.

M. DAVIES (I. P.-E.) (pour sir RIcuARD CAaT-
WRIGHT): Le ministre des Postes sait-il que des
plaintes ont été faites au département par madame
Leslie, de Kemptville, à l'effet que plusieurs lettres à
son adresse avaient été ouvertes au bureau de poste
de cette localité? Une enquête a-t-elle été faite
à ce sujet? Si oui, a-t-on fait rapport de telle
enquête ? A-t-il été pris quelque décision à la suite
de ce rapport ? Quel est le maître de poste à--kenpt-
ville, et quel est son assistant?

Sir ADOLPHE CARON: Des plaintes du genre
de celles mentionnées ont été faites au département
et une enquête a eu lieu. Un rapport a été fait en
février 1891, niais l'inspectéur n'a fait aucune
recommandation, et aucune décision n'a été prise.
Le maître de poste est H. G. Ferguson, et son
assistant J. D. Ferguson. M. Leslie, le mari de
la plaignante, a été pendant plusieurs années
assistant maître de poste à Kemptville, son père
étant maître de poste. Lors de la nomination du
maître de poste actuel, M. H. G. .Ferguson (par
suite de la démission de son prédécesseur), les'ser-
vices de M. Leslie en qualité d'assistant n'ont plus
été requis.-

PÊCHE DANS LE COMTÉ DE RICHELIEU.

M. BRUNEAU : Le garde-pèche du comté de
Richelieu a-t-il reçu ordre de prohiber la pêche
dans les limites de son district, à cette saison de
l'année? Le gouvernement est-il informé que les
pêcheurs du comté de Richelieu; et notamment de
la paroisse de Sainte-Anne de Sorel, ont reçu sein-
blable défense de Ir. part du garde-pêche*? '

M. COSTIGAN : Le garde-pêche du comté de
Richelieu a reçu instruction de prohiber la' pêche au
filet sous la glace dans les limites de son district.
Des instructions semblables ont été données .à
d'autres gardes-pêche de la province de Québec. Le
département a été informé que les pêcheurs -du
comté de Richelieu, et en particulier ceux de la
paroisse de Sainte-Anne de Sorel avaient reçu avis
de cette défense.
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SERVICE DE LA MALLE À WALKERTON.

M. LANDERKIN: Le contrat pour le transport
de la malle de Walkerton à la gare lu chemin de
fer a-t-il été donné recemment? Si oui, à qui et à
quel prix par ainée? A-t-il été donné par voie de
soumission ? Si oui, quels étaient les soumission-
naires et quel était le montant mentionné dans
chaque soumission? S'il n'a pas été donné par
voie de soumission, quelle en est la raison? La,
personne qui a obtenu le contrat, occupe-t-elle
quelque autre position sous le gouvernement? Si
oui, quelle position occupe-t-elle et quel en est le
salaire ?

Sir ADOLPHE CARON: 1. Oui. 2. Andrew
McLean, 25 centins par voyage. 3. Non. 5.
L'ancien contrat a été renouvelé en vertu de la loi
aux mêmes termes et conditions. 6. Le départe-
ment ignore si M. McLean occupe une autre posi-
tion du gouvernement, mais je m'en enquerrai.

SERVICE DE LA MALLE ENTRE SAINT-
PASCAL ET KAMOURASKA.

M. CARROLL : Le gouvernement a-t-il demandé
des soumissions pour le transport des malles entre
Saint-Pascal et Kamnouraska en 1892? La plus
basse soumission a-t-elle été acceptée? Si non,
pourquoi ?

Sir ALDOLPHE CARON: Le contrat pour ce
service expirera le 31 mars 1893. Le 25 octobre
dernier des soumissions publiq ues ontété démandées.
Le 3 novembre, l'ancien contrat a été renouvelé, et
les demandes de soumissions ont été retirées.

INTERCOLONXIAL-EM3RANCHEMENT DE
SAINT-CHARLES.

M. CARROLL: Sous la direction de quel ingé-
nieur a été construit l'embranchement Saint-Charles
du chemin de fer Intercolonial?

M. HAGGART: Les ingénieurs chargés des
travaux étaient M. Peter Archibald et M. W.
B. McKenzie.

QUAIS À KAMOURASKA.

M. CARROLL: Le gouvernement se propose-
t-il de continuer les travaux aux quais de Kamou-
raska et de Sainte-Anne de la Pocatière commencés
en 1882 ?

M. OUIMET : Les travaux à faire à ces quais
ont été coîpplétés.

DISTRICTS JUDICIAIRES DE GASPÉ ET
CHICOUTIMI.

M. FAUVEL : Pour quelle raison les juges des
cours spérieures, dans les districts judiciaires de
Gaspé et Chicoutimi, reçoivent-ils cinq cents pias-
tres de moins que d'autres juges des mêmes cours,
dans la province de Québec ? Le gouvernement se
propose-t-il de donner aux juges de ces districts le
même salaire qu'à leurs collègues de la dite pro-
vince ?

Sir JOHN THOMPSON : La réponse directe à
la question de l'honorable député serait, je suppose,
que la loi fixe le salaire à un chiffre moindre de $500
niais l'honorable député désire sans doute connaître
la raison de cette diflérence, et à ce sujet tout ce
que je puis dire, c'est que la loi est depuis plusieurs

M. COSTIGAN.

années ce qu'elle est aujourd'hui. J'imagine que
la différence a été suggérée par le coût moins élevé
de la vie dans ces districts et la somme moindre
d'ouvrage que les juges ont à expédier dans ces dis.
tricts. Le gouvernement n'a pas l'intention de
proposer de changer les salaires de ces juges avant
qu'une résolution générale soit adoptée relative-
nient aux émoluments <les juges de cette classe.

BRISE-LAMES À NEW-HARBOUR, N.-E.

M. FRASER: Le gouvernement a-t-il reçu le
rapport de M. Shewen, I. C., sur l'exploration faite
pour savoir le coût du brise-laines de New-Harbour,
comté (le Guysboro' ? Si oui, quelle est la
nature du brise-lames qu'il propose ; quel est le
coût estimatif ; le gouvernement se propose-t-il
d'insérer une somme dans le budget supplémentaire
pour construire le dit brise-lames ?

M. OUIMET: Oui, un rapport a été reçu. L'in-
génieur suggère, dans son rapport relativement à
New-Harbour, comté de Guysboro', la construction
de deux jetées formés de pilotis, avec fascines
et pierres, à l'entrée de la rivière Sainte-Cathe-
rue, avec le dragage nécessaire. Le coût est esti-
mué à $27,550. Quant à insérer au budget suplé-
mentaire un crédit pour les travaux, cette question
est encore à l'étude.

ADMISSION DU BÉTAIL AMÈRICAIN. AU
NORD-OUEST.

NM McMILLAN (Huron) : Les -bestiaux des
colons venant des Etats-Unis sont-ils admis dans le
Nord-Ouest canadien sans subir de quarantaine, et
sur simple inspection ? Si oui, se propose-t-on
d'appliquer strictement les règlements de quaran-
taine à tous les bestiaux américains entrant en
Canada ? A-t-on jamais fait au gouvernement des
représentations écrites ou verbales sur le fait que
le gouvernement britannique pourrait frapper le
bétail canadien d'interdiction dans le cas où les
bestiaux des colons venant des Etats-Unis seraient
admis dans les Territoires du Nord-Ouest sans
subir de quarantaine?

M. FOSTER: Le bétail des colons venant des
Etats-Unis n'est pas admis sans- quarantaine dans
le Nord-Ouest canadien, il n'est admis qu'après
avoir subi une inspection.

M. LAURIER: Depuis quand?

M. FOSTER: Le gouvernement applique main-
tenant les règlements de quarantaine à tout le bétail
américain qui entre dans le Nord-Ouest canadien.
Aucune représentation, écrite ou verbale, relative-
ment au risque de voir le gouvernement anglais
interdire le bétail canadien si le bétail des colons
venant des Etats-Unis était admis sans quarantaine
au Manitoba, et dans les territoires du Nord-Ouest,
n'a été soumise au gouvernement antérieurement à
l'interdiction du bétail canadien par le gouverne-
ment anglais.

M. LAURIER: Depuis quand cet arrêté est-il
appliqué?

M. FOSTER: Depuis samedi.

PHIDIME BÉLANGER.

M. TARTE: Quel est l'emploi actuel de Phi-
dine Bélanger, arpenteur, ci-devant de L'Islet ?
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Quel salaire touche-t-il? Depuis quand a-t-il une
situation sous le gouvernement?

M. DAL Y: M. Bélanger est actuellement arpen-
teur fédéral à l'emploi du ministère de l'Intérieur.
Ses appointements sont de $1,500 par année. Il
occupe cet emploi depuis le 29 avril 1892, et c'est
l'un des hommes les plus capables de sa profession.
Il a fait des travaux d'arpentage pour le gouverne-
ment à diverses époques et pendant des périodes
diverses, depuis dix ans. Il n'est pas et n'a jamais
été employé permanent du gouvernement.

BUREAU DES DOUANES, SAINT-JEAN.

-N. COLTER (pour M. GILLMOR): Quels étaient
les soumissionnaires pour la couverture en cuivre
du b ureau (les douanes à Saint-Jean, N. -B., et quel
était le montant mentionné dans chaque soumission ?
Quelque soumission a-t-elle été acceptée ? Si oui,
laquelle? Le soumissionnaire heureux a-t-il exécuté
les travaux? Si non, le contrat a-t-il été offert au
soumissiontinaire suivant ou à quelque autre soumis-
sionnaire? Si non, pourquoi? Le dépôt du sou-
missionnaire malheureux a-t-il été confisqué? A
quelles conditions les travaux ont-ils été, ou sont-ils
actuellement exécutés? Quel était, ou quel est
l'inspecteur des travaux, et quel était ou quel est le
chiffre de son salaire? Qui fournit, ou qui a fourni
le cuivre, et quel prix le gouvernement doit-il le
payer?

M. OUINIET : Les sounissionnnaires étaient
John E. Wilson, Saint-Jean, $5,380; G. Hebener,
S5,f00; Douglas et Plunkett, Toronto, $6,725 ;
Douglas, Douglas, Matthews et Bell, $6,920 ;
Mc(ourty et Donaghue, Saint-Jean, $8,158; James
Mc)ade, $8,884. La plus basse soumission, celle
de John E. Wilson, a été acceptée. Le soumission-
naire heureux n'a pas exécuté les travaux. Le
contrat fut accordé au soumissionnaire suivant, qui
le refusa. Ce n'est pas 'habitude du gouvernement
de contisquer le dépôt fait par les soumissionnaires
malheureux. Les travaux sont exécutés à la jour-
liée, sous la direction de l'architecte en chef, repré-
senté a 'Sain-Jean par M. Adams, l'un des commis
des travaux aux quartiers généraux, qui a le con-
trôle direct des travaux. M. Adams a inspecté
les travaux. Ses appointements sont de $90 par
mois. Le cuivre a été fourni par W. H. Thorne
et Cie, à 14'centius la livre pour la quantité primi-,
tivemiient mentionnée dans la soumission, et à l5½
cenitins la livre pour une certaine quantité supplé-
ientaire.

LE M AITRE DE POSTE DU CAP SAINT-
IGNACE.

M. CHOQUETTE: 1. Le gouvernement est-il
informié que M. A. Beaulieu, maître de poste de la
paroisse du cap Saint-I ace, a laissé la dite
paroisse pour demeurer ai leurs ?-2 M. Beaulieu
a-t-il donné sa démission comme maître de poste en
laissant la paroisse ? Si non, le gouvernement se
propose-t-il de révoquer sa commission ?-3. Quel.
ques personnes ont-elles fait application pour être
nommées maître deposte à la place du dit Beaulien ?
Si oui, quelles sont ces personnes?

Sir A. P. CARON: En réponse à l'honorable
léputé, je dois dire que le département a ét
informé que M. Beaulieu passetrois jouroparsemaine
absent au cap Saint-Ignace, et quand il est ainsi
absent les affaires du bureau sont en charge d'assis-
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tants qui remplissent leur devoir d'une manière
satisfaisante.

X. Baulieu n'a pas démissionné.
Enréponseà la troisième question, MM. Gamache

et Bissonnette ont fait application. (Texte.)

LE BUREAU DE POSTE DE NOTRE-DAME
DU ROSAIRE.

M. CHOQUETTE : Est-ce l'intention du gouver-
nement de faire droit à la requête des citoyens de
N otre-Dame du Rosaire et autres, demandant de
mettre le bureau de poste dans un endroit plus
rapproché de l'église?

Sir ADOLPHE CARON : Cette affaire est sous
considération ; j'ai demandé des renseignements qui
ne me sont pas encore parvenus.

LES EMPLOYÉS SOUS LA SURVEILLANCE
DE M. F..X. BERLINGUET.

M. DESAULNIERS : Quel montant a été payé
aux employés du gouvernement, permanents ou
temporaires, dans le district de surveillance confié
à l'ingénieur Thomas F.-X. Berlinguet, depuis le
29 juin 1891 au 29 juin 1892, et depuis le 29 juin
1892 jusqu'au 31 décembre 1892? Quel est le noth
de ces divers employés et les montants reçus par
chacun d'eux, séparément? Quel montant d'argent
a été dépensé par le gouvernement, dans le même
district, durant la même période de temps, les
montants payés à M. Berlinguet non compris ?

M. OUIMET : Les noms des personnes employées
par le gouvernement dans le district de surveil-
lance confié à l'ingénieur, M. Berlinguet, sont
compris dans un si grand nombre de feuilles de
paie qu'il serait impossible de les mettre dans une
réponse à une interpellation. Si l'honorable député
de Saint-Maurice (M. Desaulniers) veut bien faire
une motion à cet effet, il aura tous les renseigne-
ments qu'il demande par cette interpellation. -

LA COMMISSION HERCHMER.

M, DAVIN: M. l'Orateur, avant que l'ordre du
jour soit appelé, je désire faire remarquer que j'y
ai une motion aux termes de laquelle je demande
le rapport de M. le juge Wetmore qui a fait une
enquête relativement aux accusations portées coutte
M. le commissaire Herchmer. Je me permettrai de
conseiller au gouvernement de produire ce rapport
sans attendre que nous en soyons arrivés régulière-
ment à cette motion. Voilà longtemps qu'il est
imprimé ; il a été passé d'un ministre à l'autre et
montré, je crois, à des personnes en dehors du ca-
binet. J'espère que mon honorable ami le prési-
dent du Conseil le produira immédiatement.

M. IVES: Je vais faire préparer les documents
de façon à les produire le plus tôt possible, peut-
être avant aue.l'honorable député ait l'occasion de
proposer sa motion.

M. DAVIN : Si mon honorable ami veut me le
permettre, j'ai peine à croire qu'un délai soit néces-
saire. Le rapport est imprimé.

Sir JOHN THOMPSON : Je recommanderai,
M. l'Orateur;que, conformément à l'entente à la-
quelle nous en sommes venus à la dernière session,
aucun document ne soit produit qu'à la suite d'une
motion proposée ici. On pourrait peut-être laisser
proposer les motions qui ne doivent-pas susciter de
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débats et alors les documents pourront être pro-
duits sans retard. Si c'est le nveu unanime (le la
chambre, je proposerai que nous procédions aux
motions qui ne doivent pas susciter (le débats.

M. LAURIER : Si je comprends bien, cela a
trait aux motions qui ne font pas l'objet d'un débat
et qui demandent simplement la production le
documents.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. LAURIER.: Je crois que nous pourrions
faire cela.

EMPLOYÉS DE LA CHAMBRE DES COMMU-
NES ET DU SENAT.

M. eneMULLEN-Je demande-

Un état indiquant: 1. Les noms, âge, lieu de naissance,
salaire, origine et religion des officiers et serviteurs per-
manents du Sénat et de la Chambre les Communes, ainsi
que de la bibliothèque du parlement, lors de la clôture de
la première session du parlement canadien. 2. Les chan-
gements (avec dates) qui se sont produits au sujet des dits
officiers et serviteurs permanents à chacune des sessions
suivantes jusqu'à date. 3. Les noms, âges, lieu de nais-
sance, origine et religion des officiers et serviteurs. perma-
nents du Sénat et de la Chambre des Communes, ainsi que
de la bibliothèque du parlement, tels qu'ils se trouvent
maintenant sur leurs listes respectives de paie ; aussi, les
menus détails concernant les surnuméraires ou les per-
sonnes qui sont maintenant emplovées à titre temporaire
ou pendant la session dans les dites chambres et biblio-
thèque. 4. Les sommes payées pour travail supplémen-
taire ou en dehors de leurs attributions aux officiers et
serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des
Communes, ainsi que de la bibliothèque du narlement,
depuis la première session du parlement du Canada jus-
qu'à date.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois qu'il va me
falloir demander à l'honorable député de réserver
cette motion. Elle demande un rapport apparte-
nant au Sénat et il n'est pas au pouvoir de la
chambre d'ordonner la production d'états du
d.omaine du Sénat. Jeconseilleàl'honorable député,
lorsqu'il fera sa motion, de considérer l'i propos de
la restreindre quelque peu, car il y demande le lieu
de naissance, les appointements, l'origine et la reli-
gion de beaucoup de personnes qui sont mortes, et
la collection de ces renseignements détaillés pour-
rait durer longtemps.

M. McMULLEN : Je retire la motion et je la
ferai sous une autre forme.

La motion est retirée.

ORDRES DE PRÉSENTATION DE RAP-
PORTS.

Copie du rapport de l'honorable juge Wetmore chargé,
en vertu d'une commission royale, de faire une enquête
sur certaines accusations formulées contre Lawrence
Herchmer commissaire de la police à cheval du Nord-
Ouest.--(M. Davin.)

Copie de toutes lettres, correspondance, requêtes et
autres documents reçus et échangés par le gouvernement
concernant la destitution d'Edouard Lesage, maître de
poste de la paroisse de Saint-Léon, dans le comté de Mas-
kinongé, et aussi, concernant la nomination ou les nonmi-
nations faites pour remplir la charge depuis que l'ancien
titulaire a été démis.-(iM. Legris.)

Etat indiquant la quantité de fer en gueuse manufac-
turé en Canada de 1870 à 1880 inclusivement, et la prime
payée (s'il en est) pendant ces années. Aussi, laquantité
de fer en gueuse importé respectivement de la Grande-
Btagne et des Etats-Unis, et la quantité totale importée
durant ces années.-(M. Macdonald, Huron.)

Copie de toute correspondance, télégrammes, rapports
et autres papiers concernant la suspension de M. Edward

Sir JoHiN THOMPSON.

Hackett, inspecteur des pêcheries, Ile du Prince-Edouard,
en 1892, et copie des accusations portées contre lui, de
l'autorisation donnée au commissaire de l'Ile du Prince-
Edouard de faire la preuve de ces accusations, de la
preuve produite et du rapport du ministre de la Marine à
ce sujet; aussi, copie de toutes lettres, correspondance,
ordres ou rapports concernant la réinstallation de M.
Hackett.-(M. Davies, I.P.-E.)

Copie de toute correspondance et rapports adressés au
gouvernement entre les années 1876 et 1893, ai sujet du
récif de Lurcher, situé à l'entrée de la Baie de Fundy, et
des moyens suggérés pour protéger la navigation dans ces
parages.-(M. Bowers.)

Copie de tous papiers, documents, correspondance, etc.,
adressés au gouvernement au sujet des meilleurs moyens
à prendre pour empêcher la propagation du choléra.-(M.
Landerkin).

Copie de la preuve faite devant M. James G. Moylan,
inspecteur des pénitenciers, lors de l'enquête ou des
enquêtes faites par ce fonctionnaire au pénitencier de
Kingston, l'an dernier, à la suite desquelles certains em-
ployés de cette institution ont été destitués ou ont donnéleur démission.-(M. Somerville). -

Copie de requêtes lettres, etc., relativement au change-
ment de place du bureau de poste de Notre-Dame du
Rosaire.-(M Choquette).

Copie des réclamations présentées par MM. f. B.
MeNamee et Cie, entrepreneurs, au sujet desquelles des
recommandations ont été faites par un comité spécial de
la Chambre des Communes en juin 1887, et de tous rap-
ports, ordres en conseil et autres papiers s'y rapportant.
(Sir Hector Langevin).

Relevé de toutes les personnes qui ont reen des primes
de pêche dans les comtés de Victoria et de Gu.vsboro',
N.E., en 1892, et du montant payé à chacune. (M. Fraser).

Copie de tout rapport fait au conseil par l'honorable J.
A. Chapleau, alors qu'il était ministre des Douanes, sur
la réorganisation du département des Douanes,ou recom-
mandant des changements dans ce département.-(M.
Landerkin).

Copie des questions et des sujets soumis aux candidats
qui se sont présentés pour les examens préliminaires o
de qualification ou pour les deux, lors du dernier examen
pour le service civil.-(Sir Hector Langevin).

Etat indiquant le nombre de rapports de la ferme expé-
rimentale publiés pour l'année 1891, le nombre publié
respectivement en anglais et en français, le nombre
alloué à chaque membre de la Chambre des-Communes
et du Sénat, et le nombre restant en mains.-(M. Grieve).

VOIES ET MOYENS--LE TARIF.

La chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion de M. Foster pour que la chambre se forme en
comité pour considérer les voies et moyens <le pré-
lever les subsides à accorder à Sa Majesté, et sur
l'amendement de sir Richard Cartwright.

M. MACDONALID (Huron): Avant d'entrer
dans la considération de la question actuellement
devant la chambre-la politique nationale, ses pro-
messes et ses échecs-je désire réfuter en quelques
mots l'accusakion portée par le dernier orateur du
côté de la droite contre l'administration, par le
gouvernement d'Ontario,- des terres publiques, et
je veux démontrer qu'une semblable accusation est
bien mal placée dans la bouche d'un partisan de
l'administration des terres fédérales par ce gouver-
nnemnt-ci.

L'honorable député a dit que cette manière d'ad.
ministrer les terres publiques, dans Ontario, aété
contraire aux meilleurs intérêts du peuple de cette
province qui a perdu, par cette administration
$30,000,000.

A monavis cette accusation n'aurait pas dû être
portée dans cette chambre, mais bien dans la
chambre d'assemblé d'Ontario, où l'on aurait pu
prouver d'une manière satisfaisante qu'une perte
semblable, ni aucune autre, n'est jamais résultée
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de l'administration des terres publiques dans cette
prov-inLe.

Néannoins, pour le bénéfice de ceux qui pour.
raient partager les opinions émises par l'honorable
député, je vais démontrer en peu de mots que l'ad-
ministration des terres publiques dans Ontario a
été plus conforme aux intérêts du peuple de cette

jrovince que l'administration des terres fédérales
ne Fa été aux intérêts du pays. Le mode adopté
par le gouvernement d'Ontario pour la vente des
trres, a plusieurs fois été soumis à la législature
(le cette province, depuis quelques années et a reçu
l'approbation des deux partis, qui ont admis que
c'était le meilleur mode à adopter. En effet lors-
qpie l'on a discuté la question de mettre ces terres
sur le marché, l'ancien chef conservateur dans la
chambre le l'époque, l'honorable M. C. Cameron,
approuva le mode adopté par M. Mowat et ses
ministres. Plus tard un député conservateur sou.
leva une objection, et la question vint de nouveau
srn le tapis, et, dans cette discussion le moie en
vigueur fut approuvé par le chef actuel du parti
conservateur, M. W. R. Meredith, quatre députés
conservateurs seulement s'y opposant.

lraprès ce mode, de temps à autre, on met en
vente des concessions forestières. La chose est
amnnoncée dans tout le pays plusieurs mois à l'avance
pou permettre à toute personne d'assister à la
vente et d'aèheter ces coupes de bois. En 1887
la vente des terres rapporta au gouvernement
d(utario au moins $2,859 par mille carré. Cela
ferait, à ce taux, $142,950 pour une concession de
50 milles. Le loyer du fond est <le $150 ou $3 par
«mille carré, et les droits de coupe, de $12,500, soit
un total de $155,600 que rapportèrent les ventes'
<le 1-8.

laintenant, d'après les règlements fédéraux, les
mnî-ies ventes eussent rapporté ce qui suit: grati-
fication sur cinquante milles carrés, rien ; loyer du
sol à $5 par mille carré, $250 ; droit de coupe, 75
centins par mille pieds, mesure de la planche,
S9,625, ou 89,875 contre $155,600 réalisées d'après
les règlements de la législature locale ; soit une

liétrence de $14.5,725 en faveur du mode que l'ho-
norable député critique dans son discours.

laintenant, l'honorable député n'a pu accuser
dl'extravagance ou de corruption l'administration
du département dans Ontario, mais s'il eut connu
'histoire de l'administration des terres publiques, à

Ottatwa, il n'aurait pas pu agir de même. En 1883
et 1884, d'après le. règlement du gouvernement
féléral, ce dernier émet, en faveur de 32 de ses
partisans, des arrêtés du conseil pour 1,507 milles
carrés, pour lesquels il n'obtint pas une seule
piastre. Vendus par la législature locale, ces
1,507 milles carrés eussent donné ce qui suit : une
gratification, selon le prix moyen, de $3,722,290.
Cependant, d'après le règlement fédéral, ces
83,722,290 tombèrent dans les goussets d'individus
partisans du gouvernement. . ,

l)ans ces circonstances, je crois qu'il sied mal à
amon lonorable ami de Simcoe.est (M. Bennett) de
poiter une accusation contre le gouvernement
d'Ontario, au sujet de l'administration du domaine
publie. Je prendrai le temps de citer quel-ues
autres faits dont il auraitdû prendre connaissance.
Il ne se rappelle pas l'histoire -de l'Ile Hun-
ters, ot le gouvernement fédéral vendit pour
87,500 une coupe de bois qui, quelques mois plus
tard fut vendue à un. syndicat de Chicago p6ur
8650,000l, ou près de f de milliçn passant du

domaine public à des particuliers. Mais sir Oliver
Mowat obtint la possession du territoire en ques-
tion immédiatement avant l'exécution de ce marché,
et conserva à la province cette quantité considé-
rable de bois.

L'honorable député doit aussi se rappeler la con-
cession forestière Rykert. Ce dernier, d'après les
règlements fédéraux, obtint 100 milles carrés, pour
la somme de $500. Par la suite il vendit cela pour
$200,000, mit une grande partie de cet argent dans
sa poche, et donna le reste à ses associés dans la
transaction.

Et qui ne se rappelle la question soulevée il y a
quelques années au sujet de la coupe de bois de M.
Robillard, membre de cette chambre alors comme
à présent, qui obtint 79 milles carrés de terrain
boisé pour la gonnne insignifiante de $316. Peu de
temps après il vendit cette concession pour$50,000,
et empocha sa quote-part, un tiers. Cette conces-
sion fut exploitée deux ans, puis revendue $60,000.
Puis exploitée deux années encore et vendue
$100,000, de sorte que $316 dans -le trésor du gou-
vernement rapportèrent $100,000 à des particuliers.

Maintenant, je défie q1ii que ce'soit dans le pays
de porter des accusations de ce genre contre l'ad-
ministration des terres publiques dans la province
d'Ontario. Ainsi donc, comme je l'ai dit, l'hond-
rable député a mauvaise grâce. à soulever ici cette
question.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais parler de la
politique nationale, de ses promesses et de ses
échecs. Pour que vous connaissiez les mots mêmes
de la résolution concernant la politique nationale,
je vais vous la citer. Voici la résolution soumise
en 1878 à la Chambre des Communes par sir John
Macdonald :

Q us le bien-être du Canada requiert l'adoption d'une
politique nationale qui, par un remaniement judicieux du
tarif, favorisera et encouragera les intérêts agricoles, mi-
niers, manufacturiers et autres du; Canada ; que cette
politique gardera au Canada des milliers de nos compa-
triotes qu sont maintenant obligés de s'expatrier pour
trouver le travail qui leur manque dans la patrie, rendra
la prospérité à nos industries qui luttent et souffrent -i
péniblement, empêchera le Canada d'être un marché à
sacrifice, encouragera, développera et activera notre com-
merce interprovincial, ettendant à la réciprocité de tarifs
avec nos voisins dans la mesure requise par les intérêts
variés du Canada, aura grandement pour effetde procurer
continuellement à ce pays une réciprocité commerciale.

Je vais démontrer jusqu'à quel point -ces pro-
messds ont été remplies on ont manqué leur but.
D'abord, l'on devait développer les intérêts agri-
coles. Le parti conservateur de l'époque essaya de
faire croire au pays que la crise était due à la poli-
tique fiscale du jour, c'est-à-dire un tarif de revenu.
On chercha à faire croire aux cultivateurs canadiens.
que la protection.créerait un marché national pour
les prdduits de la ferme et augmenterait considéraý
blement les prix, grâce à l'encouragement qu'elle
leur donnerait en excluant le bétail et les produits
américains qui font concurrence aux hôtres. Voilà~
quelle était l'argumentation; et c'était alors très
plausible. Nous croyions alors, comme nous croyons
aujourd'hui, qu'aucun régime protecteur ne pour-
rait protéger le cultivateur, vu que ce dernier avait
un excédant de produits, qu'il lui fallait exporter
pour tr.ouver un marché raisonnable, et que .ces
produits fairant concurrence aux produits étrangers
semblables, un tarif. protecteur ne saurait élever
les prix pour nos cultivateurs. Mais, ainsi quie je-
l'ai dit ?lus haut, l'argument était plausible, et pi,,-
seurs 1 acceptèrent. Mais ils ont été tristement



désappointés. De fait, un homme qui a été un par- comme ils le doivent. Mais il y a un autre journal
tisau, et qui est encore un partisan inconséquent des territoires du 2t I-Ouest dont je veux citer
du parti au pouvoir, a admis, l'autre jour, dans son les paroles. Je cro tue l'honorable député d'Assi
discours, que nous n'avions pu protéger le cultiva- niboïa-ouest (\f. D - in) est le propriétaire de ce
teur. Le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a journal. Voici ce qu'on y lit :
dit qu'il était impossible de protéger le cultiva- Nous sommes en position de dire qu'il s'st fait un grand
teur. J'ignore d'où lui est venue cette nouvelle changement dans les districts ruraux d'Ontario, au sujet
lumière ; mais ce doit être des savants discours du tarif, et nous savons qu'elle est l'opinion ici et dans le

SManitoba. Nous sommes très certains que les députés de
faits dans cette chambre de temps. en temps. Si ces comtés auront à votor en faveur de ces résolutions.
ce n'est cela, il a dû céder à la pression exercée sur M. l'Orateur, voilà l'opinion d'un partisan du
lui par les cultivateurs du grand Nord-Ouest qui gouvernement, d'un journal qui a appuyé le gou-
avaient acquis l'expérience de l'inethcacité de la vernement dans toutes les élections, et qui dit que
protection à leur égard. non seulement il y a un grand changement dans le

L'honorable député nous a dit, si j'ai bien coin- Nord-Ouest, suais aussi dans la province d'Ontario,
pris, que le meilleur moyen de protéger les culti- parmi les cultivateurs, au sujet du tarif. Ainsi
vateurs, c'était de leur donner un marché où ils imous avons de toutes les parties du pays le témoi-
pourraient acheter i des prix peu élevés. A la gnage des cultivateurs eux-mêmes disant que la
dernière session l'honorable député m'a dit que nous politique nationale, eu ce qui les concerne, a été un
achetions a meilleur marché que nous ne pour- tiasco complet, absolu.
rions le faire si la politique nationale était abolie. Maintenant, nous ne pouvons venir en aide au
Mais, M. 'Orateur, sous la même pression, et sous cultivateur que de trois manières. D'abord en
la nêmiie influence de ses électeurs, et grâce à, son améliorant la condition (lu sol ; et je ne crois pas
expérience des marchés de l'univers, il a été force qu'un conservateur aille jusqu'à dire que la poli-
d'en venir à une autre conclusion, et d'exprimer tique nationale peut auprrenter la fertilité du sol.
cette opinion dansla chambre, en opposition à celle Le deuxième moyen serait (le donner aux cultiva-
qu'il exprinait l'année dernière. Cela prouve, M. teurs de meilleurs marchés pour y vendre leurs
l'Orateur, l'influence qu'a le peuple sur les politi- produits. Or, la tendance (le la politique nationale
(lues, les forçant à exprimer le véritable sentiment a été de leur enlever les bons marchés. Elles les a,
public sur cette question, au lieu de parler au point en grande partie, empêché (le vendre leurs pro-
(le vue d'un parti. duits sur leur marché naturel, les Etats-Unis. Un

Maintenant, pour vous prouver que les cultiva- grand nombre d'articles qu'ils envoyaient là dans
teurs ne sont pas contents, je lirai quelques extraits le passé sont maintenant exclus par une double
de journaux conservateurs du Manitoba et (les ter- barrière douaniére créée par deux gouvernements
ritoires du Nord-Ouest. Le ministre de l'Intérieur insensés.
représente le district oit se publie le journal que je Et les cultivateurs ont-ils obtenu davantage
vais citer, un journal conservateur, et, je suppose, pour les produits du sol? Ont-ils obtenu davan-
qui l'a appuyé dans son élection ; je veux parler tage pour leur blé, leur farine, leur orge, leurs
du Mail, de Brandon. de cite de ce journal : oufs, leurs chevaux, leurs volailles, leurs moutons,

Après les preuves qui ont été données, et qui.pourront. leurs pommes de terre, leur foin, leur fromage et
être données de jour en jour, il n'y a plus de raison pour leur beurre? J'ai ici des données pour prouverapprouver la politique nationale dans ses rapports avec
le cultivateur, et personne ne la défendra plus, sauf ceux que les prix obtenus sous la politique nationale
qui sont sous l'influence du fabricant ou liés à une lubie sont moins élevés en moyenne que ceux que l'on
pour ce qu'elle peut rapporter. obtenait avant l'adoption de cette politique. J'ai

Voilà un fort langage pour un journal conser- ici un tableau indiquant de combien de centins
vateur, et je suis sûr que le rédacteur a été poussé plus cher se vendait chaque boisseau, chaque livre,
à cette conclusion par l'influence de la classe agri- sous l'ancien régime, sous le tarif de revenu, que
cole de la région, eu apprenant les besoins des sous la prétendue politique nationale.
cultivateurs, en connaissant ce qu'ils paient pour
les articles dont ils ont besoin et les prix qu'ils
obtiennent pour ce qu'ils mettent en vente. Laissez-
moi vous scuimettre l'opinion d'un autre jour-
nal conservateur de cette région, le Spectator,
de Moosomin :

Le moment est venu de réduire le droit sur les instru-
ments aratoires et le fil d'engerb -ge. et aussi le droit sur
le pétrole, et nous croyons de plus que le gouvernement
devrait se rendre aux désirs de la population, sous ce
rapport, et cela peut-être à la présente session du parle-
ment. Le pays attend cela et le Nord-Ouest a de plus le
droit de le demander.

Ainsi nous voyons qu'il y a des organes de l'opi-
nion publique parlant courageusement, librement,
à un point de vue personnel et avec la connaissance
des besoins de la société, et cependant en opposition
au parti qu'ils ont jusqu'ici défendu dans le pays.
Cela- prouve clairement, à mon avis, q ne ceux qui
comprennent leurs intérêts, qui savent ce qu ils
paient pour ces articles, sous le régime de la poli-
tique nationale, comprennent qu'il est de leur inté-
rêt de ne pas supporter davantage cette politique,
mais bien plutôt de défendre leurs propres intérêts

M. MACDONALD (Huron).

Prix Prix Dife.
Article, de de rne

1874-78. 1879-92.r

Blé-.--.--..-....-..--.--..-.. 1.11 .96 .5
Orge........... .85 .65 .20
Avoine............. - .42 .38 .04
Pois.......-..-..-. . .71 .66 ,05

Cochons pares.... ..... .7.04 6.80 .24
Beurre ................. .23 .20 03
Pommes, par baril ..... 2.69 12.30 .3
Foin .... ... .......... 18.00 11.00 7.00
Laine..... ........... .34 .22 .12

Ainsi le cultivateur peut voir que la politique
nationale n'a eu aucunement pour effet d'élever le
prix de ses produils, et, par conséquent, elle ne
leur a été d'aucun bénéfice.
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Mais on dira peut-être: mais vous ne pensez pas Prenez le coton. L'autre jour on a entendu dans
qu'un gouvernement soit capable d'élever les prix cette chambre, sur cette question, un discours très
de ses produits ; ces prix sont déterminés sur le savant et très explicite, dans lequel il était prouvé
marché anglais ou ces produits sont vendus, et, con- au delà de toute contradiction possible que le
séqluemnent, nous ne pouvons espérer qu'une poli- peuple canadien avait sur les cotonades
tique fiscale les élève. C'est ce que nous avons $3,00,0W de droits de plus quils n'auraient eu à
toujours soutenu ; mais les auteurs <le la politique payer si le tarif sur ces produits eût été raisonna-
nationale nous ont promis que cette politique élè- le.- Si ces droits étaient abolis cela économiserait
verait les prix de ces produits, et aujourd'hui nous au peuple une grande proportion du montant payé,
demandons au parti conservateur, qui a inauguré ainsi que cela a été prouvé dans les cas oil t'on a
la politique nationale, de remplir autant que pos. aboli les droits.
sible, les promesses qu'il a faites, ou bien de recon- Prenez le pétrole, par exemple. Dès que le iis-
naître que ces promesses étaient trompeuses. tre des Finances eut promis d'abolir leu droits ou,

Maintenant, M. l'Orateur, d'un autre côté, les plutôt, comme il le dit, ce droit dissimulé, il se fit
articles que consomme le cultivateur canadien uithangement. Ce droit était supposé s'élever à
ont-ils augmenté de prix ou se vendent-ils meilleur peu de chose; nous voyons cependant qu'il y a eu
marché qu'auparavant ? Nous savons qu'ils ne se un changement marqué, même dans la ville <'où je
vendent pas aussi bon marché qu'ils se vendraient viens. uand je suis parti, l'huile canadienne se
si le droit était aboli ou diminuè, car nous avons le vendait de 18 à 20 centins, par gallon, et aujour-
témoignage des intéressés mêmes, des différentes d'huiles journaux annoncent que le prix est de 14
parties du pays, cherchant l'abolition du droit sur centins. Il y a eu une réduction de 6-< centins, à
les instruments aratoires, déclarant que le prix de raison d'arrangements plus favorables faits par les
ces instruments est plus élevé qu'il ne devrait être, marchands.
et cela à cause de la politique nationale. L'honorable député qui discuta contre moi,

Je ne dis pas que les fabricants des instrumients l'antre soir, sur cette question, est venu tue voir,
aratoires retirent tous les bénéfices du droit protec- l'autre jour, et nous avons eu une conversation sur
temir qu'on leur accorde. car, d'un côté, il leur faut pétrole était meilleur marché dans
payer un droit élevé sur la matière première qui le ays à cause de l'abolitin du droit, aboli-
entre dans la fabrication de ces instruments, et cela tion aux manufacturiers le pouvoir de
contrebalance presque complètement tous les avan- demander aussi cher qu'auparavat Ainsi les
tages qu'ils retirent de la protection qui leur est consommateurs peuvent épargner de l'argent par
accordée. Si l'on abolissait les droits sur la na- suite d e l'abolition de ce droit dissimulé. Ces faits
tire première, sur le fer qui entre en grande partie sont, cpour moi du moins, une preuve que e culti-
laits la fabrication des instruments aratoires, les vateur n'a pas été mis dans une position lui permet-

anuifacturiers pourraient fabriquer ces instru- tant de vendre Plus cher ses produits et payer méil
itents à beaucoup meilleur .marché et les cultiva, leur marché les articles qu'il consomme.
teurs les paieraient également 'beaucoup moins cher Je pourrais prouver qu'un semblable état de
t<tiii ajouirdI'hpui. choses existe en ce qui concerne la quincaillerie et

Le prix (es lainages est-il baissé comparative- le er. Mais j'ai démontré airement à la cnmbre
nment à ce qu'il serait somua une autre politique que la politique nationale n'adait pas bénéficié à la
iscaale? C'est un fait bien connu qne nous payons classe agricole du pays.
es millions <le piastres en droits sur les lainages ,La question qui vient ensuite, est: cette politique

dont se sert le peuple canadien, et la. plus grande a-t-elle développé les industries minières qu'elle
proporrtion de ces droits élevés est payée par les promettait de développer? Il n'y a pas un pays au
classes ouvrières et les cultivateurs, qui se servent mndep quipossède autant d'avantagesque le Canaia
<le ces marchandises sur lesquelles il y a un pour le développement de l'industrie du fer, du
droit spécifique en même temps qu'un droit ad cuivre e du nickel. Il n'y a pas un pays qui possède
ralorepi, droits qui affectent très désavantagen- des mines de cuivre aussi riches que celle que nous
seteut les consommateurs de lainages de qualité possédons sur la côte nord du lac Supérieur. Il n'y
ifvrieure, a pas une région aussi riche sous ce rapport que la

Le gouvernement a-t-il rendu le fil d'engerbage région du lae Supérieur: cependant c'est à peine si
eilleur marché qu'il le serait sous une autre poli- l'on entend là le bruit du marteau, on y cherche

tique fiscale? Dtrant les dernières dix années les e vain des usines. Il n'en est pas de mpre de
cultivateurs ont payé pour ces articles $2,000,0O0 l'autre côté de la f rontière, dans l'Etatdu Michigan,
ailsL n'auraient pas e' à payer si le droit eût été qui est d'une génération plus jeune qu nous, car

le te que celui payé sur le fil d'engerba g 'e im- noustrouvons ldesmilliers etdes villiers d'hommes
porté <les EtatsUnis. Cela peut être facilement employés à développer l'industrie de cuivre, ei dépit
plrouvé car l'autre jour le ministre des Finances, du fait qu'ils so t obligés de transporter ce cuivre à

lans son exposé budgétaire, a donné à entendre à la une distancede p,0o milles, aux fourneaux defusion
chambre qlue, sur cet article, il était prêt à réduire de Pittsburgh, et cette industrie se développe éhaque
le droit dle .25 centins par livre à 14ý centins. Quel jour, tandis que nos régions de cuivre restent inex-
effet cela a-t-il em dans le payst? Le prix du fil ploitées. Cependant la politique nationale devait
d'eiogerbage est déjà tombé d'un centqin par livre déaelopper cettemindustrie.
sur le marché libre, ce qui prouve que le droit sur Cette Politique a-t-elle développé l'industrie du
cet article en augmentait le prier pour le consom-ý fer dans le. pays? Il nyapas un seul pays dans

ateur, car, dès que cette annonce faite par le gou- l'univers-je veux me servr de ce ' mots pvecraison,
aerienielt a été conae, le prix du fil d'engerbage et parlant du fer-qui possède les mêmes facilités
a iaissé (l'un lentin par livre pour développer cette industrie, que le Canada a à

Ainsi il est évident que sous la politique natio- sa disposition. Le minerai de fer de la Nouvelle-
male ces articles ne se vendent pas aussi bon marché Ecosse est de preiière qu aité,les ouilères sont à
quils se vendraient autrement. proximité des mines de ner, de même que la pierre
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calcaire qu'on emploie pour faciliter la fusion«du
fer, les navires sont près de ces endroits, des che-
mins de fer parcourent les montagnes (le fer dans
chaque direction transportant les articles nanufac-
turés. Je répète quil n'y a pas un endroit sur le
continent qui possède les nièmes avantages et les
mêmes facilités de transport.

Le Canada a fait de grands sacrifices pour pro-
téger l'industrie du fer. Nous avons importé du-
rant les dix dernières années 755,000 tonnes de fer
en gueuse, sur lesquelles des droits s'élevant à
$2,234,000 ont été payés. Une prime formant en
tout S329.000 a, le plus, été payée pour le fer en
gueuse produit dans ce pays durant ces années, soit,
une sonnne totale le $2,563,000 payée pour proté-
gel l'industrie du fer en gueuse. Voyons mainte-
liant ce que nous avons reçu en échange.

En 1878, la production du fer en gueuse était à
peu près de 16,000 tonnes, en 1892, elle*a été d'in
peu plus de 20,000 tonnes, soit une augmentation
le 4,000 tonnes, après avoir dépensé $2,500,000,

pour protéger cette industrie. L'année dernière,
nous en avons importe 68,918 tonnes, sur lesquelles
nous avons payé (les droits au montant de $275,000.
Nous avons payé $40,00(0 en primes pour 20,00
tonnes de fer manufacturé, et les bénéfices que les
manufacturiers ont pu réaliser sur le marché, ont
été de $80,000. Pour une seule année, nous avons
payé S395,800 pour protéger les industries du fer,
et cette somme a été payée pour 20.000 tonnes, en
supposant même qu <e la protection ait été la cause de
la production <le ces 20,000 tonnes. Nous avons
payé chaque tonne $19.75, en sus de l'achat du fer
après qu'il était manufacturé, au prix de $10.50 par
tonne, ce qui était le coût (le production l'année
dernière, ou, en d'autres termes, nous avons payé
deux fois autant pour la production, que le fer
valait après qu'il était sur le marché.

Mais cette protection a-t-elle augmenté la pro-
duction (lu minerai de fer dans la Nouvelle-
Ecosse ? Permettez-moi de donner quelques chiffres
concernant la production du minerai de fer dans
cette province. En 1880, nous avons produit dans
la Nouvelle-Ecosse 51,193 tonnes de mminerai de fer
en 1881, 39,843 tonnes; en 1882, 42,135 tonnes;
et 1883, 52,410 tonnes ; en 1884, 54,885 tonnes;
en 1885, 48,129 tonnes; en 1886, 44,388 tonnes;
en 1887, 43,532 tonnes; en 1888, 42,610 tonnes
en 1889, 54,161 tonnes; en 1890, 49,206 tonnes;
et ce sont les derniers chiffres que j'ai pu obtenir
d'une source authentique. Prenez cinq années, de
1880 à 1884, inclusivement, et vous voyez que la
production du minerai <le fer dans la Nouvelle-
Ecosse a été de 48,000 tonnes en moyenne, et peu-
dant les cinq dernières années, de 1885 à 1890, elle
a été le 47,000 tonnes.

Vous vous souvenez que, en 1888, lorsque sir
Charles Tupper dans son exposé budgétaire pro-
posa d'imposer un droit supplémentaire pour pro-
téger 'inxdustrie lu fer, il décrivit en termes bril-
lants le développement qu'allait prendre la pro-
duction du fer. Il émit l'opinion que dans deux ou
trois ans, nous aurions au moins 25,000 hommes qui
seraient employés dans les travaux de production,
et bien qu'il y eût un droit de $4 par tonne et une
prime de $2 par tonne à cette époque, dans le cours
des deux années suivantes, malgré toute cette pro-
tection accordée à cette industrie, la production
du fer fut moindre qu'auparavant. Cela prouve
que nous payons beaucoup trop à même l'argent
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du peuple pour la production du fer, comparative-
ment à ce que nous recevons en retour.

Il y a un autre point que je désire faire ressortir.
L'année dernière, nous avons importé du fer pour
une valeur de $10,000,000 et nous avons payé en
droits $2,800,000. En arrivant entre les mains de
l'importateur, celui-ci a ajouté au moins 25 pour
100 comme profit avant de le passer aux mains du
consommateur. Le tout s'élèverait à $700,000, ou,
en réunissant les droits et le profit, le peuple aurait
$3,500,000 conme coût supplémentaire. Autant
que j'ai pu mt'en assurer par les différents docu-
ments que j'ai parcourus pour nue renseigner, et
par des informations qtue j'ai reçues d'autres sources,
je vois que la protection lu fer dans ce pays coû-
tera au consommateur une somme semblable, à
raison le l'augmentation du prix qu'elle permet
aux vendeurs (le fixer pour les productions indi-
gènes <le toute sorte. En conséquence, le peuple
canadien paie annuellement $7,000,000 pour le fer
importé et pour le fer nianufacturé dans le pays.
Songez-y donc, M. l'Orateur, $7,000,000 par anntée,
pris sur l'argent si péniblement gagné par le peuple,
principalement sur les cultivateurs, car, ainsi que
nous-le savons, les instruments aratoires sont en
fer en graifde partie. Les batteuses mécaniques,
les faucheuses, les moissonneuses, les semeuses, 'les
râteaux et tous les outils dont les cultivateurs se
servent sont en grande partie en fer. Conséquem-
ment, une plus grande proportion de ces $7,000,000,
vient directenent des cultivateurs plutôt que des
autres classes du peuple. Avez-vous janais songé
à combien s'élèverait cette somme énorme, disons,
en dix ans seulement? Elle s'élèverait à$70,000,000,
somme qui, en dix ans, est arrachée au peuple pour
protéger l'industrie <lu fer sans qu'il en résulte au-
cun avantage réel.

Si cette industrie s'était développée sous la pro-
tection, et s'il y avait raison d'espérer qu'elle pour-
rait se suffire à elle-même après quelques années de
protection, alors, nous ne trouverions pas à redire ;
mais quand vous voyez qu'il n'y a pas d'améliora-
tion, je crois qu'il est temps que le gouvernemexit
cesse cette protection, et qu'il soulage le conson-
mateur en réduisant les droits.

$70,000,000 ! Autant que le chemin de fer ca-
nadien dlu Pacifique a coûté au peuple en argent
comptant ; la moitié autant que tout le système des
canaux du Canada a coûté ; deux fois autant que
le coût primitif du chemin <le fer Intercolonial ;
deux fois autant que toutes les dépenses du gouver-
nement pour administrer, les affaires du pays et
pour construire les travaux publics ; autant que ce
qu'il faudrait pour payer l'intérêt de la dette pu-
blique pendant sept ans ; c'est ce que le peuple
paie tous les dix ans pour protéger l'industrie du
fer. Cette somme qui sort des poches du reuple
pour protéger cette industrie et qui ne sert pas à
augmenter la production du fer, suffirait pour payer
$25 l'acre une lisière de terre d'un mille de largeur
s'étendant de Halifax à Vancouver. Si cette somme
de $70,000,000 était transformée en or, et si on en
mettait une tonne dans chaque wagon, il faudrait
150 wagons, tirés par 150 paires de chevaux, ce
qui formerait une procession d'un mille de lon-
gueur.

Quand on voit prélever sur le peuple, et surtout
sur la classe agricole, une somme aussi énorme,
faut-il nous étonner si nous sommes dans un état de
gêne ? Est-il étonnant que l'état .des affaires dans
le pays ne soit pas satisfaisant ?
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.J arrive maintenant à un sujet qui va faire dire à
nies honorables amia de la droite : En cela, ils dé-
-crient encore leur pays. Je parlerai pendant quel-
ques instants de l'émigration, et je suppose que les
honorables députés de la droite, encouragés par
leurs chefs, vont s'écrier : Voilà encore e parti
lib éral qui calomnie le pays, et qui proclame par-
tout que notre peuple nous quitte pour s'établir
dans des pays étrangers. Quel manque de patrio-
tisne ! On a tort de dire que notre peuple ne
réussit pas pans ses affaires. Eh bien, je ne crois
pas un mot de tout cela. Je crois que lorsque nous
sonuunes réunis ici, c'est pour nous consulter en-
semble au sujet des affaires et des conditions du
pays. C'est à peu près la même chose que lorsque
deux médecins sont appelés en consultation auprès
I'un inalade. Le malade peut avoir la meilleure
réputation possible, mais il faut connaître son état.
Je ne crois pas que l'on puisse blâmer les méde-

cius de dire à leur patient: monsieur, vous êtes
malade. Vous éprouvez des douleurs, et nons de-
vous nous consulter pour trouver un remède qui
vous rende la. santé. Ce ne serait pas décrier la
réputation de cet homme, et elle resterait aussi
lhîmme après qu'auparavant, mais il était malade
et il fallait un certain remède pour le guérir.

Nous sommes ici, aujourd'hui, pour examiner la
condition du pays, et si nous trouvons que le peu-
ple le ce pays n'est pas dans un état satisfaisant,
c'est à nous (le nous expliquer franchement, et de
mettre à profit la sagesse des deux partis pour
trouver le moyen d'améliorer son sort. Je suppose
que c'était la position prise par les chefs du parti
consîervateur, quand ils ont parlé à peu près dans le
nême sens que nous parlons aujourd'hui au sujet
de la condition (lu pays.

'I. LANDERKIN : Si ce n'est qu'ils ne disaient
pas la vérité.

-N. MACDONALD (Huron): C'est très.proba-
ble. Perumettez-moi de vous lire l'opinion de
l'Empire et je suppose que les députés de la droite
accepteront cette opinion d'un journal tory.
UEmpire, prétend que le parti libéral est la cause
(le ln'igration et lu présent état de choses, et
voiri ce qu'il disait, le 27 août 1891

Si la dernière période de dix années n'a pas fait voir
une pis grande augmentation, c'est grAce à cespoliti-
cieus qui ont semé partout le découragement. Ils ont
induit nos gens à émigrer et ils ont nui aux grandes en-
treprises commerciales du pays auprès des capitalistes
de 'univers.

Puis, pour prouver sa prétention, il cite un ex-
trait du discours prononcé par l'honorable Edward
Ulke, le 18 avril 1880 :

Il y a eu une grande baisse dans les notions des banques.
il y a une grnde diminution dans la valeur des proprié-
té', et le commerce est devenu stagnant.

Et l'Empire ajoute :
Cioses agréables à lire pour ceux qui avaient l'inten-

tion d'émigrer.
.Maintenant, je vais vous faire lire quelque chose

d'agréable pour ceux qui ont l'intention d émigrer,
inais (lue l'Empire a eu le soin de ne pa citer. Ce
sont des idées à peu près semblables à celles de M.
Wlake, mais elles ont été exprimées dans des cir-
constances différentes:

Je regrette de dire que nous devons observer que les
valeurs sont dépréciées et que les dividendes sont petits,
Nous avons des marchés restreints et des prix minimes.
Le pays est aujourd'hui dans un état de dépérissement.

On dirait presque que c'est le même homme qui
a prononcé ces paroles. Mais elles ne l'ont pas été
par un libéral, mais bien par un homme qui a été,
et qui est encore très estimé et respecté par le parti
conservateur-un homme qui a été autrefois mi-
nistre des Finances dans ce pays. Il a dit ces paroles
en prononçant son discours budgétaire dans cette
chambre. Depuis cette époque, il occupe une posi-
tion encore plus élevée, il est maintenant lieutenant-
gouverneur lu Nouveau-Brunswick. Je veux parler
de sir Leonard Tilley. Si M. Blake a manqué de
patriotisme en parlant comme il l'a fait, que doit-
on dire du ministre des Finances de cette époque ?
Je vais vouls citer d'autres paroles qui ont éte répan-
dues partout :

Le Canada, dans toutes ses provinces, souffre depuis
quelques années d'une stagnation dans le commerce et

'une rareté d'argent sans précédent dans la mémoire des
hommes du jour.

Jolies paroles à envoyer en Angleterre et en
Allemagne, pour enggerles émigrantsà venir dans
notre pays. Assu ment, si les cultivateurs ap-
prouvent c3 langage, ils ne peuvent pas trouver
beaucoup à redire au langage modéré dont s'at
servi M. Blake pour exprimer son opinion sur l'état
d'affaiblissement lu pays. Puis l'extrait continue:

Cet état de choses s'est toujoure aggravé à Tenir à ce
jour, et on peut dire qu'aujourd'hui nous n'entendons plus
que des plaintes dans toutes nos rues.

L'histoire s'est répétée et, maintenant, d'un bout
à l'autre du pays, nons n'entendons plus que des
plaintes. On lit de plus:

Plusieurs cultivateurs dela province favorisée d'Ontario
ont été obligés d'importer une grande quantité de maïs
pour servir:.de nourriture à leurs bestiaux, et dans oertains
districts, on a importé du blé.

Or, n'était-il pas insensé de dire que, si le blé
n'avait, pas poussé, c'était dft à la politique du.gou-
vernement ? Je ne crois pas qu'un gouvernement
puisse à son gré faire tomber la pluie ou faire briller
le soleil. C'est la Providence qui nous accorde ces
faveurs. La raison qui a forcé les gens, à cette
époque, d'importer du blé et d'autres grains, c'est
que leurs terres ne donnaient pas un rendement
suffisant. Ce n'était pas la faute du gouvernement,
et cependant, on a fait croire au peuple que le gou-
vernement-Mackenzie était responsable de cet état
de choses. Mais celui dont je cite les paroles a
ajouté:

-tLa somme d'argent réunie qu'ils ont empruntée e
garantie par une hypothèque sur leurs propriétés durant
les neuf ou dix derniers mois, est lndubitablement plus
considérable que n'importe quelle sçmme qu'ils ont em-
pruntée auparavant dans le méme espace de temps.

Si nous parlons des hypothèques, on nous dit que
nous décrions notre pays, que nous lui faisons tort
dans l'opinion des autres pays; mais voilà un
homme qui dit qu'il y a plus d'hypothèques dmnt
les neuf ou dix mois dont il parle, que dans aucun
temps précédent. Et il s'écrie:

N'y a-t-il plus de science en politione ? Les ministres
sont-ils de simples caissier reçoivent et distribuent
les revenus, et des fonctionna res de la loi qui maintien-
nent la paix? Si ce sont leur devoirs, nos ministres sont
trop nombreux et bien trop payés.

Or, quel est celui qui a fait cette tirade contre
son pays? Les honorables députés de la droite
soupçonnent-ils qui il est? Il faisait p e du gou-
vernement de feu sir John M onal il fut us
tard nommé sénateur et devint le chef du ;4à'
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Enfin, il reçut de Sa Majesté la reine Victoria un
témoignage destime et il fut fait chevalier, et il
est connu aujourd'hui sous le nom de sir David
Macpherson, un des chefs du parti conservateur.
Et, cependant, ni dans l'Empire, ni dans aucun
autre journal tory (lu pays, nous n'avons vu un seul
mot faisant allusion au langage tenu par ces hommes
il y a quelques années. Mais j'en citerai encore
davantage, afin de réduire ces hommcces au silence
pour toujours.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh.

M. LANDERKIN: La ruine noire.

M. MACDONA LD (Huron): Lorsque la ruine
noire deviendra le cri des deux partis, nous aurons
bien peu de choses à dire, et si vous retranchez la
ruine noire des discours (les honorables députés de
la droite, il y reste peu <le choses. Maintenant, un
homme qui occupe une place très élevée dans le
conseil de la nation, a prononcé les paroles sui-
vantes:

dotre crédit était bon en Angleterre, aux Etats-Unis et
da s tout l'univers, mais messieurs, que voyons-nous
aujourd'hui? La confiance a fait place à la défiance.
Examinez la Gazette du Canada et, au lieu de la solva-
bilité, vous y verrez tous les samedis une longue liste de
Saillites.

Regardez autour de vous, et vous verrez les travailleurs
demander de l'ouvrage. Ce sont aujourd'hui des sollici-
teurs. Ils ne veulent plus entendre de paroles dorées,
mais ils veulent un bon salaire pour une bonne journée
de travail.

deais que voyons-nous? Nous les voyons s'en aller aux
Etats-Unis. Nous voyons les ouvriers habiles les garçons
vigoureux et les jeunes filles laborieuses du Bas-Canada
_artir pour Lowell, le New-Hampshire, le Maine et le
onnecticut et aller contribuer à la fortune, aux entre-

prises et la force d'un pays étranger, et laissant s'appau-
vrir ce pauvre Canada.

Quel est done l'homme qui a manqué de patrio-
tisme au point de colomnier ainsi son pays et de
parler de cette façon dans les assemblées publiques?
C'est l'homme qui a dit une fois : " Je suis né sujet
britannique et je mourrai sujet britannique."-
C'est l'hommes dont la mémoire est révérée par les
honorables députés et les chefs de la droite. Le
même homme a dit, en 1877

Nous n'avons plus d'ouvriers. Ils sont partis pour les
Etats-Unis. Allez visiter les manufactures des Etats-Unis
et vous y trouverez des Canadiens qui y travaillent, qui y
réussissent et qui ne veulent plus revenir. Pendant que
j'étais à Sherbrooke, l'autre jour, j'ai éprouvé un vif
regret, comme Canadien d'entendre dire que la popula-
tion avait diminué sous l'influence néfaste du gouverne-
ment libéral. Des gens que nous aurions dû garder au
millieu de nous, des hommds, des femmes et des enfants
qui auraient dû travailler dans nos manufactures, ont été
chassés du pays par la politique détraquée-pour employer
un bon mot écossais-par la politique insensée, ou par le
manque de politique du gouvernement libéral.

Vous voyez qu'il attribuait l'émigration à l'in-
fluence néfaste du gouvernement libéral, bien que
l'honorable ministre des Finances ait dit, l'autre
jour, dans son discours budgétaire, que le peuple
émigrerait toujours, quelle que fût la politiqué
fiscale, que ce f ût le libre-échange, un tarif de revenu
ou un tarif de protection. Il continue, en disant
quelque chose de pire que cela. Il dit :

Des gens que nous aurions dû garder au millieu de nous,
des hommes, des femmes et des enfants qui auraient dû
travailler dans nos manufactures ont été chassés du pays
par la politique imprudente, par la politique détraquée-
pour employer un bon mot écossais- par la politique
insensée ou par le manque de politique au gouvernement
libéral.

M. MACDONALD (Huron).

En présence d'un pareil torrent d'injures, les
honorables députés de la droitè nous accuseront-ils
de décrier, de calomnier notre pays? Or, je ne dis
pas que sir John Macdonald, ou sir David Mac-
pherson, ou n'importe lequel de ces hommes ont eu
tort d'exprimer leur opinion, s'ils croyaient que le
pays était dans cet état. Au contraire, il était de
leur devoir d'agir ainsi et de chercher à engager le
peuple à adopter un changement politique qu'ils
croyaient consciencieusement devoir produire une
amélioration. Il est, également du devoir du parti
libéral, aujourd'hui, de signaler les moyens de salut
et d'engager le peuple à forcer le gouvernement
d'adopter ces moyens et de nous faire sortir de
l'état de gêne dans lequel nous sommes. L'hono-
rable monsieur a proposé un remède. Il a dit:

Si.le pays avait un mode judicieux de taxation, les
ouvriers travailleraient et réussiraient dans leur propre
pays.

Eh bien, il pouvait juger par lui-même ce qu'était
un mode judicieux de taxation, et il l'a établi ; et,
si son remède était bon, nous avions le droit d'espé-
rer que nos compatriotes resteraient dans le pays
et que leur sort serait amélioré. Sont-ils -restés
avec nous? Je ne veux pas discuter longuement le
recensement, mais je me contenterai de citer quel.

ques chiffres que je défie les honorables ministres
'expliquer d'une manière satisfaisante. J'espère

que l'honorable député qui me suivra prendra note
de mes paroles.

Nous avions le droit de nous attendre dans ce
pays à une augmentation naturelle, égale à celle des
Etats-Unis. L'opinion générale a toujours été que
l'accroissement naturel du Canada était plus grand
que celui des Etats-Unis. Nous savons que, règle
générale, les familles canadiennes sont plus nom-
breuses que les familles américaines, et ·nous pou-
vions, en conséquence, nous attendre à une augmen-
tation naturelle, dans notre pays, au moins égale à
celle des Etats-Unis. Si cette prétention est exacte,
nous savons <lue l'aug mentation naturelle, aux
Etats-Unis, durant les dix dernières années, a été
de 14 pour 100, et que l'immigration y a été de 10 à
12 pour 100, formant en tout une augmentation de
25 pour 100 environ. Or, si notre augmentation
naturelle avait été égale à celle des Etats-Unis,
savoir, 14 pour 100, cette proportion nous aurait
donné, en 1881, un accroissement naturel de 604,000-
âmes. Ensuite, d'après le rapport du ministre de
l'Agriculture, nous voyons que depuis 1881, 886,000
immigrants sont arrivés dans notre pays, exprimant
leur intention de demeurer dans le Canada, et nous
avons payé $3,000,000 pour faire venir ces gens.
Si vous ajoutez les 604,000 âmes d'augmentation
naturelle que nous avions le droit d'espérer, aux
886,000 immigrants qui sont arrivés ici avec l'inten-
tion de s'y établir, vous aurez un total de 1,490,000
âmes. Soustrayez de ce chiffre celui de notre aug-
inentation réelle, 504,000, et vous verrez qu'il en
manque 986,000. Au lieu d'avoir une augmenta-
tion de 1,490,000 âmes, nous en avons seulement
504,000. Où sont allées les 986,000 autres?

Si on peut (lire que notre argumentation natu-
relle a été moindre que celle des Etats-Unis, que
les honorables chefs de la droite nous en donnent
la raison, et si le nombre de ceux que j'ai nien-
tionnés. d'après les rapports du gouvernement,
sont réellement venus dans le pays, je répète ma
l uestion : Où sont-ils allés ? On ne les trouve

ans aucune des provinces du Canada, et il faut
conclure que les 986,000 personnes que nous
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devrions avoir ici, sont allées ailleurs. Je ne parle
pas (lu nombre de Canadiens qui étaient aux Etats-
Unis en 1871, 1881 et en 1891. Je ne dis pas que
986,000 Canadiens ont quitté le Canada. Il peut
bien ne pas y en avoir 300,000, mais les gens que
nous avons fait venir pour en faire des colons et des
citoyens du pays, réunis aux Canadiens, forment
986,000 personnes qui ont quitté le pays d'après
le recensement. Dans le recensement américain,
on ne tiendrait pas compte des étrangers qui sont
venis du Canada aux Etats-Unis ; mais ce nombre
a indubitablement quitté le Canada pour s'en aller
ailleurs, et je désire avoir une réponse raisonnable
et plausible à la question : Où sont-ils allés?

Les honorables députés de la droite disent qu'il
n'est pas raisonnable de comparer le recensement
d'une partie des Etats-Unis avec une autre partie
de notre pays. Je vais relever le défi que le ministre
des Finances a lancé, l'autre jour, à l'honorable
député d'Oxford-sud, quand il a dit dans son dis-
cours budgétaire:

Permettez-moi d'attirer l'attention de mon honorable
ami sur les Etats de l'Atlantique-nord, au nombre de
neuf, et quand il jettera un coup d'oeil sur la statistique
du recensement, qu'ii en examine attentivement cette
partie, les Etats de la Nouvelle-Angleterre et les Etats
de l'Atlantique-nord, au nombre de neuf, s'étendant
depuis le Maine jusqu'à la Pennsylvanie, comprenant, bien
entendu, le grand Etat de New-York et tois les Etats inter:
niédiaires. Il est plus raisonnable de prendre ces deux
grandes étendues de pays et de comparer les deux.

Il nous a demandé de prendre les neuf Etats de
l'Atlantique-nord et de les comparer avec les par-
ties du Canada qui sont comparativement coloni-
sées, et je crois que ce serait unecomparaison équi-
table. Que démontre cette comparaison ? Après
avoir exaininé le recensement des neuf Etats dont
il s'agit-le Maine, le New-Hampshire, le Massa-
chusetts, le Rhode-Island, New-Jersey, la Pennsyl-
vanie, le Vermont et le Connecticut-je vois qu'ils
avaient, en 1880, une population -de 14,507,407
âmes, et, en 1890,17,364,429, soituneaugmentionde
2,887,022 âmes, ou une proportion de 19.69, com.
parativement à la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, l'Ile-du-Prince-Edouard, la province
(le Québec et celle d'Ontario, qui font voir une aug-
mention de 7.84. Comparativement aux provinces
que j'ai mentionnées, l'augmentation est presque
triplée dans ces mêmes Etats, qui, suivant lui, de-
vaient nous fournir une comparaison raisonnable.
Per-mettez-moi de citer d'autres Etats, dont le ta-
bleau suivant fait voir l'accroisement de popula.
tion.

Nom de l'Etat. 1880.

1 Maine .. .... . 648,9362 New.v-Hamphire 346,991
3 Massachusetts. 1,783,085
4 Rhode-Island. . 276,631
5 Connecticut... 622,700
6 New-York ... 5,082,871
' New-Jersey. .. 1,131,116
8 Pennsylvanie. 4,282,891
9 Vermont. 332,286

Augment. totale. 14,507,407

1890.

660,266
375,827

3,233,407
345,343
745,861

,5,981,934
1,441,017
5,248,574

332,205

Aug-
men-
tation.

11,330
28,836

450,322
68,812

123,116
899,063
309,901
865,683

-81

17,364,429 2,857,022

25 )
25
20
1969

-- T

1969

Dans ce dernier Etat, on ne s'attendait pas à
une augmentation, vu que c'était un Etat pauvre,
beaucoup plus pauvre qu'il y a dix ou douze ans.
Les pluies ont lavé la terre du versant des mnta-
gnes, de manière à laisser le roc à nu ; de plus, les
terres ont beaucoup perdu de leur valeur et les
gens ont dû les abandonner. Il n'existe rien de
semblable dans aucune de nos provinces, les mêmes
causes n'ont pu se faire sentir et une comparaison
entre le Vermont et aucune de nos provipces de
l'Est ne serait injuste.

Voyons maintenant l'augmentation clans nos
provinces. Dans la Nouvelle Ecosse, elle a étd de
2.25 pour 100. Bien que ce soit un bon pays
agricole, bien que ce soit un riche pays minier,
bien que ce soit un pays riche en pêcheries, sa
population n'a augmenté que de 2.25 pour 100. Le
Nouveau-Brunswick qui est susceptible de grands
développements, qui possède un sol relativement
fertile, beaucoup plus fertile que celui du Vermont,
na augmenté que de .02 pour 100. L'Ile du Prince-
Edouard, une autre province riche et fertile, possé-
dant de superbes pêcheries, n'a eu qu'une augmen-
tation de 18 pour 100. Québec a augmenté de 9.53
pour 100 et Ontario, de 9.65, ce qui donne une
moyenne, comme je l'ai dit, de 7.84 pour 100, con-
tre 19.69 pour 100 dans les Etats nord de l'Atlan-
tique, avec lesquels l'honorable - député nous
demande d'établir des comparaisons. Ainsi, nous
nous mettons sur son propre terrain, nous
acceptons son défi et nous prouvons avec les chiffres
que nous fournissent le recensement du Canada et
celui des Etats-Unis que le Canada n'a pas aug-
menté en population dans la proportion que nous
espérions.

Passons maintenant à un autre point. La poli-
tq nationale n'a pas réussi à donner de aouveaux
débouchés pour le commerce canadien. Il y a
quatre ans, en 1889, le ministre des Finances
disait :

L'Amérique du Sud, avec ses divers gouvernements,
avec ses vastes ressources naturelles, avec le. besoin
qu'elle a de certains articles que nous pouvons lui fournir
d'excellente qualité, est prête à trafiquer avec nous.

En 1889, nous ne pouvions rien répondre à cela.
Mais quel commerce avons-nous fait avec eux et eux
avec nous, depuis? Nos exportations à l'époque
même où ces paroles étaient prononcées s'élevaient
à $1,489,000, et, en 1892, après avoir attendu trois
ans 1 accomplissement de cette belle promesse, nous
constat<ns que ces exportations sont tombées à
$1,027,500, soit $461,500, ou 40 pour 100 de moins
qu'à la date où le ministre des Finances se vantait
de doter le Canada d'un grand commerce. Dans
le même discours, il disait aussi:

Les Antilles, riches en éléments de comme'rce qui sont
le complément des nôtres, nous offrent un champ pour
développer ce que nous croyons devoir être un commerce
permanent et profitable.

Or, en 1879, nous exportions dans ces parages
pour $3,500,000. Aujourd'hui, après 13ansd'attente,
après un voyage du ministre des Finances dans le
but d'établir un commerce plus considérable, après
une exposition des produits du Canada dans ce
pays, sous le commissariat de M. Brown,-exposition
qui a coûté cher au pays, après tous les efforts qui
ont été faits, nous constatons que nos exportations
aux Antilles ne sont' que de $46,000 de plus en 1892
qu'il y a 13 ans, soit, une augmentation de 1½ pour
100.



[COMMUNES] 792
Ou vient nous dire, cependant, (ue les produits

canadiens trouvent de nouveaux débouchés, que
notre commerce grandit. Cette augmentation ne
paie pas les frais du commissaire. Plus que cela:
depuis cette époque, on a établi entre ces pays et le
Canada des lignes de paquebots subventionnés, qui
font le service entre Saint-Jean, Halifax et les
Antilles, et après avoir fait ces dépenses pendant
plusieurs années, nous nous trouvons avec une aug-
mentation de $46,000 seulement de plus qu'en 1879.
Cela ni'empêche pas le ministre des Finances (le
prétendre que nous sommes à établir un grand
commerce avec les pays étrangers.

L'honorable ministre va encore plus loin, et il
ajoute:

Du côté de l'orient, se trouvent la Chine et le Japon, et
le gouvernement, songeant aux proportions que peut
prendre le commerce qui existe dejà dans cette direc-
tion-

Il continue en disant que ce commerce s'était
développé, que le chemin (le fer canadien (lu Paci-
fique était construit à travers le continent pour le
transport lu commerce canadien, que les navires
(le la Compagnie (du chemin de fer canadien du Paci-
fique, subventionnés par le gouvernement, faisaient
le service de l'océan Pacifique, et portaient nos pro-
duits en Chine et au Japon.

Voyons maintenant ce qui a été fait. En 1878,
la dernière année di. régime-Mackenzie, alors qu'il
n'y avait pas (le chemin (le fer canadien du Pacifique,
quil n'y avait pas de navires subventionnés, pour
faire le service entre Vancouver et la Chine et le
Japon, alors que Vancouver n'existait pas et que
les Montagnes-Rocheuses mettaient une barrière
infranchissable entre nous et la côte du Pacifique,
alors que les niarchandises étaient obligées de pren-
dre uue voie détournée, le Canada a exporté pour
$102,500 de marchandises en Chine et au Japon.
En 1891, après toutes les facilités offertes par la
construction du chenuin (le fer canadien du Pacifiane
et l'établissement de lignes subventionnées, nios
exportations ne se sont élevées qu'à $78,800, soit
$24,000 de moins que 13 ans auparavant.

L'an dernier, ces exportations ont beaucoup aug-
menté. En 1892, le Canada a exporté pour $283,000
de marchandises en Chine et au Japon. On remar-
quera que cela est plus que le double des exporta-
tions de 1878. Mais sur cette somme, il y a pour
$229,000 de coton expédié par les filatures du
Canada. Et le ministre des Finances ne craint pas
de se féléciter de ce que le Canada a expédié une si
grande quantité de coton dans ces pays. L'hono-
rable député qui me répondra m'obligera, s'il veut
me dire comment les filatures du Canada peuvent
lutter à armes égales avec celles des Etats-Unis et
de l'Angleterre, en Chine et ait Japon, lorsquelles
ne le peuvent pas au Canada.

Je vais vous dire comment cela s'est fait. Les
manufacturiers ont sacrifié pour $229,000 de mar-
chandises pour débarrasser le marché canadien de
leur surplus, et immédiatement après cette expor-
tation, ils ont augmenté les prix au Canada de 15
pour 100. La conséquence de cette exportation a
été une charge de plus pour la population de notre
pays. Le tarif permet aux fabricants de vendre à
bas prix sur ces marchés, et <le combler le déficit,

M. MACDONALD (Hu-on).

s'il y en a un, en le faisant payer aut consommateur
canadien.

Je vais citer maintenant deux ou trois autres
pays dans lesquels le gouvernement n'a pas réussi
à augmenter notre commerce. En 1878, nous
avons exporté pour $50,000 en Belgique et, en 1892,
pour $56,000, pas de quoi emplir un magasin de
campagne. A Terreneuve, cette colonie-soeur,
nous avons exporté pour $2,095,000 en 1878, et en
1892, nos exportations sont tombées à $1,751,000,
soit $344,000 de moins qu'il y a 13 ans. En Aus-
tralie, nous avons exporté, en 1878, alors que nous
n'avions pas les mêmes facilités ile transport qu'au-
jourd'hui, pour $652,000 de marchandises, et à pré-
sent, avec toutes les facilités que nous avons, nos
exportations ne s'élèvent qt'à$745,000, soit une aug-
mentation de $93,000. Prenons encore la France,
u1n pays avec lequel nous devrions faire un coin-
merce considérable, vu qu'une partie de notre popu-
lation appartient à la même nationalité, parle la
même langue, professe la rrême religion, possède
les mêmes goûts. Cependant, ce commerce, au lieu
d'augmenter, a diminué. En 1878, nous avons
exporté en France pour $370,000 et en 1892, pour
$368,000. En Espagne, nos exportations de 1878
ont été de $48,000 et de $93,000, en 1892. En
Italie, nous avons exporté, en 1878, pour $152,000,
et pour $149,000 seulement en 1892. En Angle-
terre. en 1878, nos exportations se sont élevées à
$46,000,000, et en 1892, à $65,000,000. Ce chiffre
de $65,000,000, exige quelques explications. Une
grande partie de ce commerce a été détournée de
son marché naturel par l'opération du bill-McKin-
ley. Par exemple, une grande partie le nos che-
vaux, une grande partie des oeufs que nous expor-
tons, ainsi que beaucoup d'autres produits ont été
envoyés un Angleterre, et c'est ce qui a augmenté
nos exportations dans ce pays, l'an dernier. Le
pereentage de l'augmentation de nos exportations
en Angleterre, pendant les douzes dernières années,
a été de 41 pour 100. Aux Etats-Unis, nous avons
exporté pour $25,000,000 en 1878, et pour $39,000,-
000 en 1892, en dépit de toutes les entraves qui
nos ont été suscitées, de sorte que la moyenne de
l'augmentation en douze ans a été de 56 pour 100,
contre 41 pour 100, en Angleterre.

La politique nationale n'a pas même augmenté
d'une manière appréciable le champ offert à nos
classes ouvrières. On se rappelle qu'en 1878, on
rous promettait, si la politique nationale était
adoptée, que de nombreuses manufactures s'élève-
raient dans toutes les parties du Canada, et don-
neraient de l'emploi à un nombre beaucoup plus
considérable d'ouvriers, et la population, qui était
sans ouvrage, au dire de sir John Macdonald, trou-
verait du travail dans ces manufactures.

Je me suis donné beaucoup de mal pour faire des
recherches ati sujet de 29 des principales industries
de la province d'Ontario, et pour faire le calcul du
nombre d'employés de chacune d'elles en 1871,
1881 et 1891, pour voir si le Canada offre un meil-
leur marché au travail depuis l'adoption de la po-
litique nationale, que pendant la période de 1871 à
1881. Tous admettront que j'ai choisi les prinepales
industries. Voici un tableau dans lequel le nombre
des employés est indiqué dans trois colonnee :
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Industries.

1 Instruments aratoires.
2 Coutellerie.......
3 Meubles . ......
4 Chaussures..........
a Lainages ......... ..
6 Tanneries...........
7 Scieries..........
8 Portes et fenêtres.
9 Bonneteries.

10 Forges ..........
il Filatures de coton....
12 Moulins à farine....
13 Raffineries d'huile. . .
14 Manufactures de taba
15 Construction des nav

res
16 Sel............
17 Clouteries........
18 Instruniens de mus

que..............
19 Fronageries.
20 Construction de m

chines .. .... . .
21 Construction de loco

mnotives. .... ... ..
22 Fabriques de verre..
23 Peinture et vernis...
24 Papier...........
25 Reliure..........
26 Fourneaux à chaux. ..
27 Cordage et fcelle... .
28 Fonderies........
29 Tonnelleries.

De 1871 à 1881--15,40
1881 à 1891-15,50

1871. 1881. 1891.

. 2,143 3,201 3,373
il 67 17

2,769 3,460 4,698
6,354 5,827 4,396
3,690 5,121 5,174
1,584 1,528 1,631

13,821 16,846 23,894
1,548 2,286 2,355

244 1,316 563
4,810 6,026 5,321

495 1,683 2,496
. 2,759 3,565 3,442
. 433 379 270
c 707 1,164 576

'I 460 3671 597
175 243 244

. 16 80 129
i-

. 387 817 1,914
909 1,638 1,922

508 560 1,232
- -

....... 1,622 795
* 98 33w 26i

6 59 179
. 344 690 688
. 365 651 795

1,099 1,133 1,005
138 164 242

. 4,686 5,021 6,161

. 1,837 1,843 1,660

' 52,283 67,690 83,194

7=29°/.
4=23°.

En d'autres termes, de 1871 à 1881, il y a eu dans Tordeuses, $12 par douzaine et 30 pour 100, portant le
le nombre des gens employés dans ces industries, droit à 103 pour 100.
une augmentation de 15,407, soit 29 pour 100. De Pétrole 140 pour 100.Vis ordinaires à bois-I pouce, Il ots par lb. ou 90 pour
1881 à 1891, l'augmentation a été de 15,504, ou 23 100.
pour 100. Clous coupés, fer ou acier, $1 par baril ou 60 pour 100.

Nous voyons donc que l'augmentation dans le 1outellerie <couteaux detables),50 cts la douz. et 20pour
nombre des employés de manufactures a augmenté 100, soit 75 pour 100.
dans <le plus grandes proportions avant l'adoption Cela suffit pour démontrer que la politique natio--
le la politique nationale, que sous l'opération de nale, dans l'application, est injuste pour certaines
cette politique. Je ne dis pas-que la production de classes de la population.
ces manufactures n'a pas été plus considérable ; la Pendant que nous pouvons acheter de la soie, des
production a augmenté grâce à l'adoption d'un bijoux et autres objets de luxe en payant 20, 25 et
outillage plus perfectionné; mais elles n'ont pas 30 pour 100, le tarif est de 50 à,75 pour 100 sur les.
fourni plus d'ouvrage à ceux auxquels on en pro- articles que je viens d'énumérer, et dont se servent
mettait, et la politique nationale n a pas été cette ceux qui gagnent leur pain quotidien à la sueur de
grande bénédiction pour les classes ouvrières que leur front. Je répète que c'est injuste, impolitique
sir Johni Macdonald prétendait être chassées du et anti-national de faire peser de tels fardeaux sur
pays, qui demandaient du pain et auxquelles on ceux qui sont moins en état de payer et de soulager-
donnait une pierre. ceux qui possèdent plus de moyens.

Une autre chose que je reproche à la politique Je vais maintenant mettre sous les yeux de la.
nationale, c'est d'établir des différences au détri- chambre quelques sages réflexions faites par un des
ment du pauvre et du cultivateur, en particulier, plus grands hommes d'Etat que le Canada ait jamais
en ce qu'elle impose des droits plus élevés sur les eu, un homme dont l'éloquence a souvent charié
articles dont il fait un usage habituel. cette assemblée, et instruit la population, un

Chaque fois qu'il faut prélever des taxes sur la homme qui a peut-être mieux compris et plus
population, on devrait toujours prendre bien soin approfondi les.questions publiques de ce pays que
d'imposer les taxes les moins lourdes sur les classes quiconque a jamais siégé dans cette enceinte, un
pauvres et les plus élevées, sur celles qui sont plus homme qui nous a maintenant quitté et auquel' je
en état de les payer. souhaite de réussir dans la mission qu'il a entre-

La politique nationale a toujours fonctionné en
opposition directe à ce principe, et je puis le
démontrer par des faits et des chiffres authenti-
(lues. Je citerai un autre tableau au sujet des coton-
nades, des machines à coudre et de la bonneterie,
pour établir que les droits pèsent plus lourdement
sur le pauvre et sur le cultivateur que sur les clas-
ses plus aisées

$ Droit
pour 100

Tapis (coton) par verge.... ....... 020 45
'' (coton) par verge..: ...... 0 50 30
" (tout laine) par verge.. .. 1 00 30
'' qualités supérieures... . 25

Machines à coudre, la pièce........2500 32
'' " 65 00 24â

Bonneterie, la douzaine .... . 2 00 30
' " . 8 00 22à

Qu'on me permette de citer encore quelques
exemples que je désire mettre sous les yeux descul-
tivateurs du Canada.

Tondeurs ordinaires.-Droits canadiens $2.40 la dou-
zairie ce qui porte le taux réel du droit à 6 pour 100.

Fourches à fumier (première qualité), 4 fourchons, à
manche uni et long-droit canadien. $2 la douzaine, et 20
pour 100. ou $2.72 la douzaine, ce qui porte le droit réel à

5ourchea à foin, (première qualité); droit canadien, 60
centins la douzaine et 25 pour 100, soit un droit réel de 55
pour 100.

Râteaux pour jardin, douze dents, maléables, dix dents
-maléables-60 ets la douzaine 25 pour 100: droit réel, 65
et 73 pour 100.

Bêches et pelles, ordinaires unies et noires, en acier
poli-droit, $1 et 25 pour 100; àroit réel, 50 pour 100.

Piques, pioches, etc: 1 et. par lb. et 25 pour 100; droit
réel, 60 pour 100.

Fil de fer barbelé (galvanisé) coté dans les jo'urnaux
étrangers du 4 décembre 1890, à $3.30 par 100 ; droit, 50

Papier pour la construction.-Droit, 50 ets par 100;
droits réels, 60 pour 100.

Ecrous et boulons.-Droit, Il et. par lb. et3O pour 100 ;
diroit réel,1 70l pour 10
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prise-je veux parler de l'honorable EdwardBlake.
Voici ce qu'il dit de la politique nationale :

Ses tendances véritables ont été du côté de la désagré-
gration et de l'annexion.

Y at-il quelque chose de plus vrai ? Aujour-
d'hui, grâce à notre système de protection, n'existe-
t-il pas'dans le pays du malaise et de l'agitation en
faveur de changements constitutionnels? Désire-
t-on ces changements parce que le peuple est fati-
gué du lieu britannique ? Pas du tout. Est-ce
parce que notre mode de gouvernement n'est pas le
meilleur que nous pourrions avoir? Nous admet-
tons tous qu'il n'y en a pas de meilleur sur la terre.
Il renferme le principe de permanence des gouver-
nements monar-chiques, et le principe libéral et pro-
gressif des républiques, et y ajoute certaines condi-
tions, fruits de notre propre expérienca. Il n'y a
personne aujourd'hui qui voudrait changer notre
forme de gouvernement pour celui des Etats-Unis.
Est-ce parce que l'Angleterre gêne notre liberté de
légiférer ? Non ; elle ne nous impose aucune en-
trave. Nous sommes parfaitement libres de faire
nos propres lois. Elle ne met aucun obstacle sur
notre route, et ne nous impose rulle condition;
nous avons toujours marché de l'avant; nous avons
legiféré dans l'intérêt de notre pays et ce n'est donc
pas par suite (le l'intervention de l'Angleterre qu'il
s'élève au Canada uni cri en faveur de l'annexion.
C'est parce que les charges qui pèsent sur le peuple
ont été doublées, c'est parce que le système protec-
teur inauguré en 1879 lui impose un fardeau qui
l'écrase.

Notre population n'est pas prospère, et elle se dit
que quelque soit le changement qui s'opère, elle
jouira d'une plus grande somme de prospérité dans
un autre pays et sous une autre forme de gou-
vernement. Donnons au peuple la prospérité,
donnons lui plus d'argent pour ses besoins, et la
tendance qui se manifesse en faveur de l'annexion
disparaîtra à l'ombr-e du vieux drapeau qui nous
abrite et qui flotte sur l'empire britanique depuis
mille ans.

M. Blake dit encore:

Elle nous a laissé avec une faible population, une immi-
gration insignifiante et un Nord-Ouest encore vide.

Tout cela n'est-il pas vrai? Le recensement
n'est-il pas venu démontrer la justesse de cette pro-
phétie faite avant la publication des rapports offi-
ciels qui établissent que notre population n'a pas
augmenté comme ons'y attendait? Le Nord-Ouest
n'est-il pas encore vide, après vingt ans d'efforts?
Cela n'est-il pas suffisamment démontré par le fait
qu'en dépit des terres fertiles que le gouvernement
offre gratuitement, le Manitoba, la partie la plus
richede ce territoire, ne possède qu'une population
de 154,000 âmes? M. Blake pouvait bien dire " Un
Nord-Ouest encore vide." Puis il ajoute:

Elle nous a laissés avec une dette énorme, des dépenses
extravagantes, un tarif dispendieux qui a restreint nos
marchés et détourné notre commerce de sa voie naturelle
pour le diriger sur d'autre marchés moins avantageux.
• Tout cela n'est-il pas littéralement vrai? N'a-

vons-nous pas une dette énorme? Il y a 12 ans sir
Leonard Tilley disait qu'il pouvait administrer effi-
cacement les affaires du pays avec $22,000,000 par
année, et cependant nos dépenses actuelles s'élèvent
de $36,000,000à $37,000,000, et M. Blake n'a-t-ilpas
raison de dire que nous faisons des dépenses extra-
vagantes? N'avons-nous pas un tarif dispendieux ?
Un tarif qui permet au gouvernement d'imposer

M. MACDONALD (Huron).

des droits élevés sur les choses nécessaires à la vie,
n'est-il pas dispendieux ?

N'avons-nous pas détournée le commerce de ses
voies naturelles qui sont les Etats-Unis ? N'avons-
nous pas détourné de ce pays notre orge, nos vo-
lailles, nos chevaux, nos ceufs pour le sexpédier sur
des marchés moins avantageux pour nous? il nous
faut bien admettre que dans les circonstances ac-
tuelles, tout cela est littéralement vraie. M.
Blake ajoute encore:

Chose plus regrettable, elle nous a laissés avec un
niveau de moralité publique abaissé; elle nous a lais-
sés les mains liées et en face d'un avenir compromis.

Cela n'est-il pas vrai aussi? Le niveau de la
moralité publique n'est pas aussi élevé qu'il y a 12
airs? Le gouvernement ne nouns a-t-il pas lié les
mains avec le gerryrander et la loi d1u cens électo-
ral? A l'aide du yeri-ymander ily a lié les mains au
parti libiéral en 1882, et le résultat a été que les
conservateurs sont revenus au pouvoir. Malgré
l'influence de la politique nationale le gouverne-
ment avait peur d'affronter l'électorat de 1887 et il
a pris ses précautions en faisant adopter la loi du
cens électoral qui a encore lié les mains du parti
libéral en confiant la préparation des listes électo-
rales à ses propres partisans. N'avons-nous pas eu
les mains liées par les sommes énormes dépensées
dans tout le pays? L'enquête qui a eu lieu il y a
deux ans a fait voir que la corruption exis-
tait dans les différents mipistères. Les accusa-
tions portées contre le directeur général des
Postes ont démontré que de fortes sommes ont été
dépensées pour remporter les élections dans la pro-
vince de Québec et aussi nous avons eu les mains
liées non seulement par le gerrymander, non seule-
ment par la loi du cens-électoral, mais aussi par
l'argent consacré à la corruption afin de faire arri-
ver, une fois encore, le parti tory au piiuvoir.

On dira peut-être que mes assertions sontfausses;
niais il me serait facile de prouver que -nous avons
eu les mains liées. A l'heure qu'il est le parti
libéral d'Ontario n'a que 33 représentants dans
cette chambre, pendant que le parti conservateur
en possède 59. Si nous n'avions pas les mains liées,
cela ne serait pas. Le nombre de votes donnés en
faveur du parti conservateur, lors des élections
générales, tel que corrigé par les élections partielles,
s'est élevé à 186,000 ; le nombre de votes donnés en
faveur du parti libéral a été de 182,000, faisant voir
qu'il y a presque égalité entre les deux partis.
Sommes-nous traités avec justice au point de vue
de la représentation dans cette chambre? Si nous
n'avions pas les mains liées par le ger-ymander et
la loi du cens électoral, les deux partis seraient
plus également représentés qu'ils ne le sont actuel-
lement. Un député conservateur a été élu au par-
lement pour chaque 3,150 votes données en faveur
de ce parti; et le parti libéral n'a eu qu'un repré-
sentant élu pour chaque 5,550 votes données en sa
faveur. Ce fait seul ne démontre-t-il pas jusqu'à
l'évidence l'injustice du mode actuel ? En vertu
de quel principe pouvons-nous être tenus d'obtenir
5,550 votes pour élire un représentant, lorsqu'il
n'en faut que 3,150 aux conservateurs pour avoir
un représentant? Il est donc vrai, comme l'a dit
M. Blake, que nous avons les mains liées par les
lois iniques du parti conservateur-lois qui lui a
permis de se maintenir au pouvoir-et le pays le
sait bien.

Je crois avoir établi que la politique nationale
n'a pas développé ni encouragé la grande cause de

796795



[20 FÉVRIER 1893]

'agriculture. J'ai démontré que la politique natio-
nale, a été impuissante à développer les inépuisables
richesses minérales du pays, malgré les impôts et
les dépenses faites dans ce but; j ai établi aussi que
bien que le tarif donne de grands avantages à
quelques manufacturiers qui importent la matière
première en franchise, ou presque, il impose des
droits élevés sur les matières premières dont d'au-
tres se servent. Il a été démontré, au delà de tout
doute que la politique nationale n'a pas retenu
notre population sur notre territoire, comme on
nous le promettait, et qu'un million, au moins, a
disparu quelque part.

Il est prouvé que le pays n'est pas aussi prospère
quil devrait l'être, et que la politique nationale ne
peut remédier à nos maux, car elle n'a pu nous
obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis, et pour-
tant c'est vers ce but qu'elle devait tendre. Elle
devait nous donner de nouveaux marchés pour nos
produits, et cependant elle n'a pu développer ceux
que nous possédions déjà. Elle est devenue un
fardeau pour le peuple sur lequel pèsent de lourdes
taxes sous forme de droits de douane, permettant
ainsi aux manufacturiers de réaliser des bénéfices
énormes. Il a été prouvé que ce tarif impose des
droits différentiels sur les articles qui servent
à l'usage du pauvre. Il a été prouvé d'une
manière évidente que c'est cette politique qui est la
cause du malaise qui existe dans le pays, et de
l'agitation qui se fait pour obtenir des changements.
Il a été prouvé que c'est surtout dû à elle que
la propriété foncière a diminué de valeur.
C'est elle qui a créé les monopoles qui font tant de
to- t aux intérêts du peuple. C'est elle quia empê-
ch(' le peuple canadien de tirer le plus grand béné-
fice possible de ses labeurs, et conséquemment elle
est une violation des droits les plus sacrés du peuple.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. McLENNAN : M. l'Orateur, je dois féliciter

le ministre des Finances sur la manière habile avec
laquelle il a exposé la situation financière du pays.
Il nous a prouvé que le pays est prospère, qu'il
marche dans la voie du progrès, et cela démontre
lhabileté avec laquelle il administre les finances du

Canada. D'après cet exposé financier, la moyenne
de l'aumnentation annuelle de notre dette dans le
cours dîes quatre dernières années n'a été que de
8900,00 ; et quandon prend en considération que les
bons du chemin de fer du Nord ont été chargés au
compte du capital, et que l'escompte sur l'emprunt
fait en Angleterre a aussi été chargé sur les opéra-
tions financières de l'année dernière, nous voyons
que l'augmentation de la dette est réellement bien
moindre que ce qu'elle paraît être à première vue.

Tout le inonde sait que si cet emprunt avait été
placé sur le marché à un taux d'intérêt plus élevé,
il neserait pas aujourd'huichargé au compte du capi-
tal, et il n'est que juste de prendre ce fait en consi-
dération, dans l'étude de notre position financière.
Si nous retranchions ces items du compte ducapital,
comnume il ne serait que juste de le faire, l'augmen-
tationî imoyenne de notre dette n'aurait été que de
8377,000 par année. Quand de plus, nous prenons
ta considération le fait que le gouvernement, par
sa politique, a aboli des taxes pour un montant de
ciny Oiu six millions de dollars par année, il faut
admettre que le ministre des -Finances nous a fait un
exposé favorable de la position financière du pays.

Quand nous comparons notre position financière
actuelle avec celle du gouvernement-Mackenzie, de
1874 à 1879, nous devons nous déclarer satisfaits et
en donner 'e mérite au ministre des Finances.

Le gou'ernement libéral, dans l'espace de quel-
ques années, a augmenté notre dette de six à sept
millions par année, et si vous ajoutez à cela les
$4,500,000qu'il a reçues d'indemnité pour nos pêche-
ries, vous arrivez à une augmentation de dette de
sept à huit millions par année. Si vous prenez tous
ces faits en considération, je crois que l'exposé fait
par le ministre des Finances doit être on ne peut
plus satisfaisant.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois qu'il est néces-
saire de répondre à quelques-uns des arguments de
l'honorable député de Huron (M. Macdonald). C'est
un vieux député, un homme qui siège en cette
chambre depuis des années, et j'ai été des plus sur-
pris de l'entendre dans son discours apporter des
arguments qui sont rien moins que ridicules. Il
nous a (lit que du temps du gouvernement-Mac-
kenzie, les grains se vendaient plus cher qu'aujour-
d'hui. J'admets cela ; mais nous devons aussi nous
rappeler que dans ce temps-là les grains se ven-
daient plus cher qu'aujourd'hui en Angleterke.
Tout le monde sait que c'est le marché d'Angle-
terre qui règle les prix de notre marché. En 1873,
l'année qui a précédé l'arrivée au pouvoir des hono-
rables députés de la gauche, le blé se vendait en
Angleterre $1.78 le boisseau, tandis que quand le
gouvernement a été renversé, il ne se vendait plus
que $1.33 le boisseau, soit 45 centins de moins que
lorsqu'ils sont arrivés au pouvoir. Bien que je fasse
remarquer ce fait, j'admets que ce n'est pas un
argument à invoquer contre un gouvernement, et il
m'est inutile d'en dire davantage sur ce point.

L'honorable député dit que la politique nationale
a ruiné le marché de nos cultivateurs. Comment
peut-il sérieusement prétendre cela ? Le gouver-
nement n'empêche pas les cultivateurs d'exporter
leurs produits. Le Congrès des Etats-Unis légifère,
'dans l'intérêt du peuple américain, et s'il juge à
propos d'imposer des droits sur les produits que
nous exportons dans ce pays ; est-il raisonnable
pour cela de blâmer notre gouvernement ? L'hono-
rable député sait que les Etats-Unis font un com-
merce considérable avec d'autres pays que le
Canada, et qu'ils importent beaucoup plus de pro-
duits des autres pays qu'ils n'en importent du
Canada. Leur tarif est basé sur leur propre intérêt,
et nous ne pouvons aucunemént les forcer d'adopter
une politique qui nous convienne.

Les honorables députés de la gauche ont discuté
pendant des heures de temps, sur le prix d'une
douzaine d'oufs ou d'un boisseau de pommes de
terre, aux Etats-Unis et en Angleteterre. Je vou-
drais que les honorables députés qui parlent ainsi,
pussent nous expliquer comment ils pourraient re-
médier à un tel état de choses. Ils n'ont jamais
essayé de le faire. Si réellement ils ont une politi-
que quelconque, ils devraient la définir clairement
et distinctement devant le pays. Ils devraient
dire aux cultivateurs et aux contribuables du pays
ce qu'ils feraient en arrivant au but de leurs aspi-
rations.

L'honorable député de Huron-est nous a parlé-de
la protection sur les lainages et sur le fer. Ses pro-
pres arguments, ainsi que les arguments d'autres
députés de la gauche, sont suffisants pour servir de
réponse à leurs prétentions sur ce sujet. Nous sa-
vons qu'ils ont prêché la réciprocité absolue avec

798



[COMMUNES] 8O~
les Etats-Unis. S'ils obtenaient cette réciprocité, il
leur faudrait accepter le tarif américain, et payer
des droits beaucoup plus élevés que ceux que nous
payons aujourd'hui sur le fer et les lainages. Je 1
crois que c'est une réponse satisfaisante à leurs pré-
tentions. L'honorable député nous a parlé d'hy'po-
thèques, mais il n'a pu apporter aucune preuve à
l'appui de ses avancés.

Voilà des années que les bonorables députés le la
gauche décrient leur pays. L'on dirait qu'il existe
deux partis dans cette chambre : un parti qui fait
l'éloge de notre pays et un autre parti qui le calom-
nie. L'on dirait que les honorables député de la
gauche n'ont jamais assez de mal à dire du Canada,
en cette chambre. Quand ils prétendent que le
Canada rétrograde, ils n'essaient jamais de faire
une comparaison entre sa condition actuelle et celle
d'autres pays.

L'honorable député nous a aussi parlé <le l'émi-
gration aux Etats-Unis. Il a attiré l'attention
spéciale (le la chambre sur ce sujet, et il a demandé
à ceux qui l'écoutaient de bien vouloir <lire où
étaient allés les Canadiens qui avaient quitté le
pays pour émigrer aux Etats-Unis. Puisque l'ho-
norable député m'a demandé de répondre spéciale-
ment à cette question, je vais lui répondre longue-
muent. Comme le prêchent ses amis depuis des an-
nées, il a prétendu que les cultivateurs du Canada
nous abandonnaient pour améliorer leur condition,
et pour bénéficier du marché de 65,000,000 d'habi-
tants des Etats-Unis. Il (lit qu'il existe un malaise
dans le pays. Je ne suis pas surpris, M. l'Orateur,
de lui entendre dire qu'il existe un malaise. J'ai
ici une liste les élections qui ont eu lieu depuis les
élections générales de 1891, et je ne suis aucune-
ment surpris d'entendre les honorables députés dé-
clarer qu'ils ressentent un certain malaise au sujet
de la situation des affaires du pays.

L'honorable député attache une grande impor-
tance à certaines remarques publiées dans un
journal conservateur du Nord-Ouest. Il me semble
qu'il devrait aimer qu'un journal conservateur
puisse montrer, de temps en temps, un peu de
sympathie pour son parti. Il n'y a pas de doute
que cet éditeur voudrait étendre la circulation de
son journal parmi les partisans de l'honorable
député. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement
n'accepterait pas la réciprocité avec les amis grits
de l'honorable député, et il est tout naturel que de
temps à autre, il legr donne quelque encourage-
ment. Maintenant, M. l'Orateur, pour vous donner
la cause du malaise qui existe dans la conscience
le l'honorable député, je vais vous donner une liste

des élections partielles gagnées par le parti conser-
vateur, le tableau serait encore plus déplorable'
pour les honorables députés de la gauche. Nous
avons gagné Lanark-nord, Glengarry, Laval, Hal-
ton, Middlesex-est, Victoria-sud, Prince-Edouard,
Elgin-est, Québec-ouest. Deux-Montagnes, Rich-
moud, N.-E., Montcalm, Brome, Lennox, Bruce-
est, Victoria-nord, Soulanges, Vaudreuil, Perth-sud
Montmorency, Hastings-est, Ontario-sud, Simcoe-
est, Huron-ouest, Monck, Northumberland-ouest,
Montréal-eentre, Brockville, Selkirk, Frontenac,
Terrebonne, York-ouest, Sherbrooke, Hastings-nord
York-est, Assiniboïa-ouest et Soulanges ; et dans
beaucoup de cas les candidats conservateurs ont
été élus par acclamation. Nous ne devons pas nous
étonner que les honorables députés soient mal à
l'aise et qu'ils soient réduits à l'impuissance. Pour-
quoi sont-ils réduits à l'impuissance ? C'est parce

M. McLEuNAN.

qu'ils ont perdu l'appui de M. Nercier, le percep-
teur des droits de barrière, ainsi que l'appui de.
toute sa clique, dans la province (le Québec. Voilà
à quoi est dû le résultat des élections partielles.

M. LANDERKIN : Oui, ce n'est pas d à votre
politique.

M. McLENNAN : L'honorable député de Huron-
est a dit qu'il fallait plusieurs milliers d'électeurs
pour élire un réformiste. J'admets cela. Mais c'est
certainement l'argument le plus ridicule que l'on
puisse invoquer en cette chambre. Ainsi, nous
avons remporté tout le district ouest du Saint-
Laurent ; nous avons remporté 20 comtés, et pas
un seul réformiste n'a pu se faire élire. Comptez
la population de ces comtés, et voyez combien
il faut de votes pour élire un réformiste.

L'honorable député a admis que nous avions con-
sidérablement réduit la taxe sur le pétrole, et que
ce produit se vend maintenant plusieurs centins
meilleur marché qu'il se vendait auparavant. Il a
aussi admis que le prix du fil d'engerbage a beau-
coup diminué.

Quand au traité avec les Etats-Unis, au sujet de
l'exportation de nos produits de la ferme et autres,
notre gouvernement à fait tout ce qu'il était poss-
ble de faire pour l'obtenir ; et il n'y a aucun doute
que l'un et l'autre des partis politiques en ce pays
pourraient obtenir un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis, si nous voulions adopter un tarif pré-
férentiel pour les industries américaines, contre
tous les autres pays du monde, et contre l'Angle-
terre en particulier. Nos voisins veulent un tarif
uniforme pour les deux pays, et naturellement ils
veulent nous imposer le leur.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) dit que nous ne devons pas nous occu-
per de cela, (lu moment que nous traitons sur un
pied d'égalité avec les Etats-Unis. Dans ce cas,
nos voisins pourraient exiger que nos droits d'accise
fussent les mêmes que les leurs. Je demanderai au
chef le la gauche de dire oui ou non s'il voudrait
accepter un traité avec les Etats-Unis aux condi-
tioes posées par M. Blaine, savoir: un traitement
plus avantageux aux fabricants américains; un
tarif différentiel contre tous les pays, surtout la.
Grande-Bretagne.

Je ne crois pas que l'honorable chef de la gauche
réponde à ma question. J'attends, toutefois, sa
.réponse. Mais il ne répond pas ! Si la gauche,
ayant le pouvoir, était disposée à accepter ce qu'elle
prétend vouloir obtenir, elle doit admettre qu'elle
est prête à accepter un tarif protecteur deux fois
plus élevé que celui que nous avons maintenant, et
qu'elle est également prête à céder son droit d'aî-
nesse et sa nationalité contre l'obtention du libre
accès an marché de 60,000,000 d'âmes, environ,
dont elle parlent tant, et qui, suivant elle, procu-
rerait une si grande prospérité aux cultivateurs du
Canada,

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) nous a dit que le Canada était déserté
par ses enfants, parce que notre tarif protecteur
leur avait fait perdre l'espoir et la confiance dans
leur pays, ou.,parce que notre pays se trouvait dans
une trop misérable condition ; mais il est très
étrange que notre peuple fuirait le pays à cause de
son tarif élevé et que, au lieu d'émigrer en Angle-
terre on tout autre pays où les tarifs sont peu élevés,
où, en réalité, il n'y a presque aucun tarif, il s'en
irait aux Etats-Unis qui sont protégés par un tarif
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de 6f) à 65 pour 100, tandis que le Canada est pro- terres principalement arables, le capital est généralement
tégé par un tarif de 30 pour 100 seulement. Il u,et il n'y a aucun revenu,conséuemment : sur les

gonorafermes de première classe, principalement. arables, la
semblerait, d'après cet honorable député, que notre perte du tenancier est de 40 pour 100 ; sur celles de se-
peuple aime tant la protection qu'il tient à émigrer conde classe, la perte est de 25 pour 100, et le revenu
dans le pays où il la recevra par plus fortes doses. très faible, et sur les fermes de troisième c)asse la perte

u c i .e l est de 10 pour 100, et le revenu est aussi très faible. Les
Pour ce <lui regarde lémigration des notres, gages ont baissé de 15 pour 100, comparés avec ce qu'ils

j'expliquerai la situation au point de vue des culti- étaient. il y a dix ans.
vateirs (les Etats le l'est, du centre et de l'ouest, Voilà, M. l'Orateur, quelques données relatives
où notre peuple. muivent les membres de la gauche, à l'Angleterre et fournies par la meilleure autorité
va se réfugier par suite des effets pernicieux de la dont personne ne saurait contester la véracité. On
politique du gouernement. Je veux exposer les parle tant de protection et de libre-échaûge, qu'il
fiaits tels qu'ils sont, afn que nous puissions juger est nécessaire de faire une comparaison entre la
si les prétentions des chefs de la gauche sont bien situation agricole en Angleterre et la situation
fondées. Je crois pouvoir établir d'une manière agricoled 'ici. Je citerai maintenant un extrait
concluante, M. l'Orateur, qu leurs assertions sont d'un discours prononcé récemment par lord 8alis-
déniuées de tout fondement. Tout d'abord, comme bury. Voici ce qu'il a dit
les Etats-Unis sont un pays protectionniste et que
l'Angleterre est un pays libre-échangiste, permet- La mère-patrie souffre d'une crise rigoureuse qui affecte

toutes les branches de la production. la concurrence detez-moi d'attire r votre attention sur quelques l'Amérique et de l'Australie a été très préjudiciable à
extraits de témoignages donnés devant la commis- l'agriculture, et nos produits manufacturés rencontrent
sion royale sur la crise commerciale et industrielle partout des tarifs hostiles. La conséquence est de produire
qui nan lieu un Angleterre, pour mntrer dans la stagnation et la misère au sein des classes ouvrières et

industrielles. La malheureuse condition des affaires a fait
quelle condition se trouve réellement ce dernier naître récemment un mouvement favorable à l'imposition
pays. En ouvrant le dictionnaire de statistiques de droits protecteurs sur les importations, et des résolu-
de Mulhall, je trouve que la valeur des terres dans tions en ce sens ont été adoptées par l'union conservatrice

et constitutionnelle et par une grande convention agricole,
le Royaume-uni, a baissé de 1880 à 1887 à $1,036,- il y a quelques mois.
6iO,00. Je trouve aussi que, en Angleterre, d'après La position de lord Salisbury en Angleterre estla nêne autorité la valeur des terres baisse annuel- bien connue cette o d'Etat connait à fondlement de $150,000,000, ou de $7 par acre annuel- ben connsu cette ho lae ea con à fonleient. Nous comprenons que la valeur des terres, les besoins du peuple anglais. Je n'ai donc aucun
et Angleterre, soit beaucoup plus élevée qu'au doute itee la proc an e grande question nationale,
('anada, ou qu'aux Etats-Unis, et qlue cette circons- eu AngSeterre, sera le libre-échange ou la protec-
tance peut expliquer cette grande ditniniqtioni par tion.
aMne. c Permettez-moi aussi d'attirer votre attention sur

L, 1840 à 1889, la production du grain, en An- une déclaration faite par le très-honorable M.

gleterre, a aussi diminué de 88,000,000 de bois- Chaplin, M.P. ci-devant ministre de l'Agriculture
'-aux. J'i, de plus, sous les yeux un rapport de dans le cabinet de lord Salisbury, et le principal
la comission royale sur la crise commerciale et représentant des intérêts agricoles dans le parti

iuustrielle dont le Royaume-uni a souffert en 1886. conservateur anglais. Parlant à 3,000 agriculteurs,
M. (. Bea, qui est un cultivateur expert, une auto- il y a quelques jours, il disait:
rité en matière agricole, déclara devant cette comu- Pour ce qui regarde la concurrence étrangère, le remèd.a
mIusîion, le Il mars 1886, qu'il attribuait la crise qui, il en était sûr, serait préféré à tout autre, était le.ans protection. Sur ce oint, il ne pouvait rien ajouter àedans une grande mesure, à la baisse des prix, à la qu'il avait dit à Londres; mais les agriculteurs n
grande augmentation des dépenses et de la taxation, devaient pas supposer uninstant qu'il était en quoi que c
et à ce qu'un grand nombre de fermes avaient été soit hostile à la protection, An contraire, toutes ses sym'

pathies leur étaient acquises, et il inclinait beaucoup du
abandonnée.M. Rea dit : -.

Je n'ai aucun doute qu'il n'y a pas, dans le pays, un fer-
mier qui, pour ce qui regarde le capital, ne soit de 40 cour
A0 plus pauvre qu'il ne l'était il y a douze ans, Son
capital est réduit de 40 pour 100 par suite de la réduction

c e a r e n n mu s prouv u ýe grn

sympathie pour les doctrines extrême$ da libre-échange,et sa sympathie est encore moindre, aujourd'hui, parce
qu'il a sous les yeux les résultats que nous produisent,
chaque jou-r, ces doctrines.

de la valeur des animaux ou du bétail en général, Telle est, M. l'Orateur, la situationen Angleterre,
M. Rea est d'avis que, depuis quelques années et il est passablement étrange que pendant que les

chmne tenancier a perdu l'équivalent d'une partie amis du fermier anglais préconisent la protection,
du fermage, c'est-à-dire qu'il a payé ce fermage à ceux qui se prétendent les amis du cultivateur en
mhême le capital. Canada demandent une politique qui a presque.

Sir James Caird, qui est aussi une autorité re- entièrement' ruiné le cultivateur anglais. Mon
connue en matière agricole, fut interrogé le 4 mars honorable ami, le député de Huron-est (M. Mac-
188G, et donna son témoignage comme suit. On lui donald) a attiré spécialement mon attention sur le
deanda: fait--qu'il considère comme réel-que les cultiva

teurs et la population en général émigrent aux
Avez-vous fait une étude générale sur les résultats de Etats-Unis. Je ferai maintenant une comparaison,

basée sur la meilleure autorité qui puisse être
C répondit: trouvée, relativement à la prospérité que trouvent

Ouit En comparant la situation actuelle avec l'état aux Etats- Unis ceux qui vont s'y fixer. Mes
de choses qui existait, il y a dix ans, l'on trouve que, en données sont basées sur les bulletins du recense-
nv-enne, les propriétaires fonciers ont perdu 30 pour ment des Etats-Unis, dont la préparation a coûté à0P le- tenanciers, 60 pour 100, etsrouvi de erme, nos voisins plusieurs millions de piastres, et cette
10 Pouur l100. L% perte sur les terres principalement ara-. o osn lser ilin epatee et
bles eut de 40 pour 100 : deuxièmement, sur les terres chambre admettra que ces bulletins sont la meil-
qui seut moitié pâturage et moitié en culture, 30 pour leure autorité qui puisse être trouvée. Je désire
d l rm des monta o1lesol t couvert faire une comparaison exacte entre le Canada etdroruYi-res ou d'herbes, 20t pour 100. Voilà pour les
lircîrt-iét aires fonciers. Quant aux, tenanciers, sur les les Etats-Unis, relativement à la population, des
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deux pays, relativement à la position dans laquelle
se trous eut en général leurs habitants respectifs.

En premier lieu, je trouve que dans le recense-
ment des Etats-Unis, les villes et villages de 1,000
âmes seulement sont comptés séparément, tandis
qu'au Canada les villes et villages. comptés séparé-
ment, n'ont pas une population moindre que 1,500
habitants. Je me suis adressé à M. Johnson, le
statisticien, et je lui ai demandé si je pou% ais arri-
ver à connaître la population des petites villes figu-
rant entre celles ·de 1,000 et 1,500 habitants, afin de
nie mettre en état de comparer exactement les
deux pays. M. -Johnson s'efforça de m'obtenir le
chiffre de la population de ces petites villes, et il
y réussit pour lesprovinces (le Québec et d'Ontario;
mais il me dit que, dans les provinces maritimes,
il ne pouvait donner ce chiffre, vu que ces petites
villes n'ont pas été séparées, dans le recensement,
du reste de la population desmunicipalités. Ainsi,
je mue trouve en possession les données que je vou-
lais avoir pour les provinces d'Ontario et Québec
seulement ; mais je vais aborder sérieusement le
sujet que j'ai entrepris de traiter, mon but étant
d'exposer tidèlement la situation au peuple cana-
dien, que les chefs de la gauche poussent à quitter
le Canada pour aller jouir les avantages du marché
de soixante millions d'âmes, qui se trouve au sud
<le notre frontière.

La population du Canada, comme nous le savons
tous, est de 4,832,679 âmes, et la population d'On-
tario, (le 2,114,321. De ces chiffres, les villes et
villages de plus (le 1,000 habitants absorbent 664,-
'653 aes, et la population rurale, 1,449,668, soit,
68.57 pour 100 de toute la population. Dans la
province de Québec la population est <le 1,488,535
âmes ; elle est (le 449,801 âmes dans les villes et vil-
lages <le plus de 1,000 habitants ; de 1,038,724
ames ou 68.79 pour 100 dans les campagnes, en
dehors (le ces villes et villages. Prenez ensemble
les provinces d'Ontario et de Québec, et vous trou-
verez que la population en dehors des villes et vil-
lages de 1,000 âmes et plus, est de 69.18 pour
100.

Passons maintenant aux Etats-Unis. Nous
voyons que la population de l'Etat de New-York
est de 5,997,853. De ce chiffre les villes et villages
absorbent 4,125,782; la population rurale, 1,872,-
071 âmes, ou 31 pour 100, contre 69.18 pour 100
dans Ontario et Qnébec. Ces derniers chiffres suffi-
raient presque seuls pour nous convaincre que les
cultivateurs du Canada n'émigrent pas pour aller
se fixer aux Etats-Unis.

On a beaucoup parlé, M. l'Orateur, des Etats de
la Nouvelle-Angleterre. L'honorable député qui
m'a demandé une étude sur le sujet actuel, a men-
tionné, je crois, presque tous les Etats de la Nou-
velle-Angleterre. La population du Vermont est
de 332,422 âmes, d'après le recensement des Etats-
Unis. Il y a dans les villes et villages de plus de
1,000 habitants une population de 251,079 âmes, et
la population rurale est de 81,343, ou 24J pour 100
contre 69.18 pour 100 dans Ontario et Québec.
Dans l'Etat du Maine, la population est de 661,-
086 âmes ; dans les villes et villages de plus de
1,000 habitants, la population est de 507,103, ou 23
pour 100, contre 69 pour 100 dans Ontario et
Québec. Dans le New Hampshire la population est
de 376,530 âmes; dans les villes et villages de plus
de 1,000 habitants, la population est de 300,803
âmes, et la population rurale, de 75,723 âmes, ou
20 pour 100. Dans le Connecticut, la population

M. McLENNAN.

est de 746,258 âmes ; dans les villes et villages de
plus de 1,000 âmes, la population est de 682,416
âmes ; la population rurale, de 63,842, ou moins de
9 pour 100. Nous arrivons au Massachusetts qui
est l'Etat que l'honorable député d'Oxford-sud a
comparé avec le Canada, en nous faisant voir coin-
bien sa population s'accroît. Nous savons tous que
cet Etat est un centre manufacturier très impor-
tant. Sa population totale est de 2,238,943. Dans
les villes et villages de plus le 1,000 habitants, il y
a une population de 2,176,938 âmes, et la popula-
tion rurale est de 62,005 âmes seulement, ou moins
de 3 pour 100, contre 69 pour 100 dans Ontario
et Québec.

Les honorables députés des provinces maritimes
admettront qu'on émigre plus <le ces provinces
pour aller se fixer dans le Massachusetts que pour
aller se fixer dans tout autre Etat de l'Union. Pour-
quoi cela ? J'essaierai de vous l'expliquer plus
tard. Prenons l'Etat du Rhode Island, qui est
manufacturier, où un grand nombre de Canadiens
vont se fixer. La population totale de cet Etat est
de 345,506 âmes. Dans les villes et villages, la
population est (le 342,122 habitants, ce qui laisse
une population rurale de 3,384 âmes seulement, ou
moins de 1 pour 100, contre 69 pour 100 de la popu-
lation rurale en Canada.

La population de la Nouvelle-Angleterre est de
4,700,745, ou à peu près la même que celle du
Canada ; et en dehors des villes et villages conte-
nant plus de 1,000 âmes, il n'y a que 440,280 de
population. Vous pouvez dire qu'il y a aux Etats-
Unis comme au Canada des petits villages comp-
tant moins de 1,000 âmes, et aussi je fais une com-
paraison entre ces villages des deux pays. On com-
prendra que les Canadiens ne s'en vont pas aux
Etats-Unis pour améliorer leur position comme cul-
tivateurs. La population rurale de la Nouvelle-
Angleterre n'est que de 9.36 pour 100, contre 69
pour 100 dans Ontario et Québec.

Maintenant, j'établierai une comparaison avec les
provinces maritimes dontonatant parlé. J'ai prisles
villes et les villages entre mille et 1,500 âmes,
dans Ontario et Québec, ce qui fait environ 2 pour
100 de la population totale, et j'ai adopté la même
base pour les provinces maritimes. Dans ces pro-
vinces, je trouve une population totale de 880,737 ;
dans les villes et villages de 1,500 ou plus, 169,514;
et dans les villes et villages de plus de 1,000 et
moins de l,500, au mêmepercentage quedansOntario
et Québec,. 17,600. Cela laisserait la population en
dehors des villes et villages à 693,623, ou 79 pour
100, contre 9 pour 100 dans les Etats de la Nou-
velle-Angleterre. Ainsi, cela fait 253,000, ou au
delà de 57 pour 100 de plus dans les districts ruraux
des provinces maritimes que dans les Etats de la
Nouvelle-Angleterre. Il y a 1,900,000, ou 226 pour
100 de plus dans les parties rurales d'Ontario que
dans tous les Etats de la Nouvelle-Angleterre, bien
que la population de ces Etats soit presque égale à
celle du Canada ; et il y a 598,000 âmes, ou 136 pour
100 de plus dans les districts ruraux de la province
de Québec que dans les Etats de la Nouvelle-Angle-
terre. Maintenant, la moyenne de terres en cul-
ture dans le Massachusetts et dans le Rhode Island
n'atteint pas la moyenne de la.province d'Ontario,
et la dette municipale et d'Etat de New-York et
des Etats de la Nouvelle-Angleterre est de $347,-
593,000, ou $110,000,000 de plus que la dette
totale du Canada. L'intérêt de cette dette doit,
être perçu et payé au moyen de la taxe directe

804803



[20 FÉ VRIER 1893]

sur le peuple. Pour donner une idée de la taxe
dans l'Etat de New-York, je citerai quelques
chiffres du lobe de Toronto dont les lonorables
dltputés ne contesteront pas l'autorité, je suppose.
lyaprès un tableau que j'ai vu dans ce journal, il y
a quelque temps, il y a dans l'Etat de New-York
une taxe directe municipale et une taxe directe
d'Etat--sur 200 acres, $132; sur 150 acres, $125 ;
sur 90 acres, $60. Dans la ville de New-York on
per:oit chaque année plus de $33,000,000, ce qui,
l'année dernière, équivalait à une capitation de plus
de 8S22 sur toute la population, ou $12,000,000 de
plus que la taxe douanière du Canada. Si vous
tenez compte du fait que la population flottante ne
peut tre atteinte par la taxe directe, je ne doute
pas 1ue vous arriviez à une capitation de $50 ou $60
sur la population imposable de cette ville. Il serait
bon pour les cultivateurs de considérer cette com-
paiaison de la taxation entre les deux pays, et de
se demander comment ils aimeraient une taxe sem-
blable au Canada. L'honorable député d'Oxford-
111 (sir Richard Cartwright) disait en 1892, tel que

rapporté dans les Débats, à la page 347

Je crois qu'un statisticien américain a calculé que l'on
trouve plus d'habitants du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse, ayant l'âge que j'ai mentionné, dans le
Massachusetts et la Nouvelle-Angleterre, qu'il n'en reste
dais les provinces Que l'honorable ministre et ses collè-
gues représentent.

Or, je vois que dans ces provinces il y a une
population de 880,000»âmes, Les Etats de la Nou-
velle-Angleterre ne comptent que 440,280 dans les
districts ruraux, ou moins de la moitié de la popu-
lation totale des provinces maritimes. Mais les
habitants des provinces maritimes sont allés dans
les Etats de la Nouvelle-Angleterre, chercher de
l'emploi dans les industries (le ce pays. Il y a
quelque temps, je crois, l'honorable chef de l'oppo-
sition est allé à Boston où il adressa la parole à
ses conmpatriotes.

On s'est demandé : Que font ces émigrés de la
province de Québec dans la Nouvelle-Angleterre ?
Certes ils ne peuvent pas travailler- sur la ferme.
Nous n'en trouvons là que 440,000, ils doivent être
engagés dans les industries manufacturières. Ils
sont occupés dans des fabriques encouragées par les
Américains, et tout honorable député doit com-
prendre que plus nous avons d'industries ma-
nufacturières plus nous pouvons employer et rete-
nir notre peuple dans le pays.

M. l'Orateur, je n'ai aucun doute que les dis-
Cours des honorables députés de la gauche ont
contribué plus que quoi que ce soit à chasser
nos Canadiens lu pays. Non seulement ces
honorables députés ont chassé nos compatriotes
llais ils ont empêché d'autres gens de venir ici. Ils
ont parlé si favorablement des Etats-Unis, surtout
le certaines parties de ce pays, que leurs portraits

ont été publiés sur la couverture de brodhures dis-
tribuées aux immigrants qui viennent ici, pour les
pt'venir contre le Canada. Les honorables députés
<le la gauche parlent si fortement en faveur des
Et;ats- Unis, surtout du Kansas et de certains
Etats, que les Canadiens sont portés à traverser la
frontière. Mais ils acquièrent la triste expérience
(lue ce pays n'est pas tel que le disent ces hono-
rables vdéputés. C'est cruel de la part d'un homme
a lui a été confiée la représentation d'un comté
dans cette chambre, d'un homme qui a occupé la
position de ministre des Finances et a recu un titre
de Sa Mlajesté, de dire des choses conme en disent

26J

l'honorable député et ses amis depuis des années,
c'est cruel, dis-je, de la part de tout Canadien qui
a du coeur et qui entretient de véritables senti-
ments de patriotisme, de faire des déclarations qui
mettent notre pays dans une position désavanta-
geuse par rapport à tout autre. Les honorables
députés de la gauche parlent fortement de l'état
de crise où se trouve le Canada ; mais ils ne don-
nent aucuns faits à l'appui de leurs assertions. Ces
honorables députés déclarent constamment que la
Providence ne les a pas favorisés lorsqu'ils étaient
au pouvoir. A l'approche d'une élection ils dési-
rent vivement l'appui de la Providence, et ils
seraient heureux de voir à cette époque une crise
commerciale éclater dans le pays ; mais cela n'est
pas encore arrivé depuis que ceux qui sont chargés
de l'administration de la chose publique sont montés
au pouvoir, et de fait, ces derniers ont administré
les affaires publiques à la satisfaction du peuple
qui s'est si fortement prononcé au bureau de vota-
tion.

Comme on a dit beaucoup de choses à propos
d'hypothèque, je désire attirer l'attention de la
chambre sur la position des Etats-Unis à ce sujet.
Je base mes calculs sur le recensement américain,
dont la préparation coûte quelques millions. La
dette hypothécaire, le ler janvier 1890, dans l'Ala-
bamna, était de $39,027,000, ou une capitation de
$•26 ; dans lTowa, $119,034,000, ou une capitation
de $104 ; dans l'Illinois, $384,299,000, ou une ca-
pitation de de $100.

Onse rappellera quelesEtats d'Iowa et de l'Illinois
sont situés au coeur même des Etats-Unis, et sont
considérés comme renfermant les meilleures fermes
du pays. L'Etat du Kansas, cet Etat dont les cir-
culaires d'immigration contiennent les portraits de
quelques-uns des honorables députés de la gauche,
a une dette de $235,845,000, ou une capitation de
$170, ou $850 par famille de 5 personnes, soit une
hypothèque contre chaque 4-77 de la population
totale de l'Etat. Quand je parle d'une hypothèque
de $850 par famille, je ne veux pas dire chaque. fa-
mille grevée, mais chaque famille de l'Etat. Le
ler janvier 1890, ces cinq Etats avaient $906,-
669,000 d'hypothèques sur la propriété foncière,
soit une moyenne de $83.80 par tête, sujette à
un intérêt annuel de $67,505,000. Je n'ai pas le
temps de parcourir la statistique de chaque Etat
séparément, ruais je citerai à la chambre un Etat
s'appliquant à tous les Etats-Unis, préparé par M.
Porter, commissaire du recensement. I dit dans
le bulletin supplémentaire n0 3:

Qu'une petite armée de 2,500 agents spéciaux et commis
fut employée à préparer un tableau des hypothèques
enregistrées dans tout comté des Etats-Unis, et que de
fait ces agents du recensement ont visité les archives de
chaque Etat et Territoire. Ils ont voyagé à cheval et à
pieds à travers les districts les plus éloignés de notre
vaste domaine à la recherche des hypothèques et ils ont
fait leur ou'vrage si ingénieusement et siparaitement,
que, comme résultat, nous avons ausiourd'hui, à Washing-
ton, un état général constatant qu'il y a 9,C00,000 d'hypo-
thèques.

Il y a environ 12,000,000 de familles aux Etats-
Unis. Tout commentaire est inutile. Le commis-
saire du recensement dit qu'il y a 9,000,000 d'hy-
pothèques. Ces faits appuieront l'énoncé quej'ai
osé faire, que les Etats-Unis ne sont pas un pays
aussi prospère qu'on le représente à notre popula-
tion. Il appert que la moyenne des hypothèques
sur toute la population des Etats-Unis, est de une
par sept personnes ; il n'y a pas, en moyenne, deux
familles quine soient pas hypothéquées; cependant,
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voilà le peuple qui a l'avantage d'avoir un marché contre $23.74 aux Etats-Unis. Les hypothèques
de 65,000,000. sur les biens meubles des cultivateurs d'Ontario

Si quelque honorable député veut contredire les
faits que j'ai cités je puis lui passer les tableaux du La proportion des cultivateurs dans Ontario est
recensement. de 68.57 pour 10O), et la proportion (les hypothèques

,le vais maintenant parler de quelques-uns (les sur leurs biens meules est de 34.61 pour 10).
meilleurs districts agricoles des Etats-Unis, pour Donc, malgré qu'ils forment plus que les deux tiers
permettre à notre population de faire une compa- de la population, il ny a qu'un tiers du total (es
raison. Dans le comté de Cass, Iowa, la dette est hypothèques qui soit dû par eux.
de 82,584,099; 95b pour 100 sur les acres et 4 Qu'on me permette de citer un passage (lune
pour 100 sur les lots. La capitation est (le $137. lettre dl général Weaver, un 'es candidats à la
Par acres je veux parler des fernies, et par lots, préidence, à l'élection <e novembre dernier. Dans
des villes et villages ; et vous pourrez voir que le cette lettre le général Weaver décrit ainsi le vulti.
plus fort fardeau est sur les fermes. Il y a unei vateur le l'ouest
hypthèque par chaque sept personnes. Sur le
nombre d'adres évaluas, 67 I sont grevés. mnme est dévorée par (es mnopoleurs sans entrailles,I)ans le comté de Dela ware, Iowa, qui est repré- des prêteurs d'argent et des exploiteurs; les ouvriers
senté comme un (les comtés les plus prospères de sont en grande partie sans travail, et là oh ils obtiennent
l'Etat, la population est de 17,349, soit une dimi- de l'ouvrage, les gages sont insuffisants, et le pix dutravail ne rapporte pas le coûtt de la production. Voilnution <le 601 en dix ans. La lette totale est <le d ne situation de nature à faire réfléchir la population (le
$0,636,109 90 pour 100l dt total sont sur les acres tout le pays.
et 10 pour 100 sur les lots. Il y a une hypothèque
par onze peisonnes et une dette de $94 par tête.

Le comté <le Johnson, Iowa, a ne (lette de $1 agricole nt vue, diit dans son dernier numnéo
769,606, dont plus de 8 pour 1(00 sur la ferme. La Les cultivateurssont rapidement amenés à. lacondition
(lette est de $77 par tête. ,Je vais maintenant de serf et l'ouvrier américain deviett l'esclave d'Amé-
citer le t-apport <u bulletin du recensement,l pour un bique. Voilà la position qu'occupe le cultivateur amé-

iine dns les Etats fi favorisés et si avantageux de

Comdté de Bureau, voir page 7, receqsetnt suepplémren-
taire. Bulletin nQ3. Comme contraste, laissez-moi vous citer quelques

Le comté de Bureau (Illinois) est un les meilleurs chiffres sur la conditio 'Ontario, une provincecottés agricoles, organisé en 183î, ntenant M,041 habi- que nts aidversaires itent souvent comme étant sur
tints, et ve47,429 fermes grevées. Il est à environ 100

ail les au sud-ouest deC agoet est tratLversé parodeuxpche- le uor(laube la ruine.
mins de fer et leurs embranchements. Les propriétaires -J'ai puisé ines renseigntements tdans le rapport <luet occupants actuels dt sol sont pour le plupart des des- bureau des industries, le ocuuent le plus riable
cendaîts, aud premier et deuxième degré, des pionniers q uuvrire nous as

dt olonisé le comté et ont prospéré,i grâce aux premierser
produits du sol et aux avantages offerts par le. développe- tuent le sir Oliver Mowat. Politiquement sir Oliier
ient dlu commerce et des moyens de transport. Mowat peuit avoir dles défauts, mais il est loyal auQuand le comté ft choisi pour y faire des recherches Canada eto atospéciales, o représenta ait bureau du recensement que lai

population de ce comté, durant les dix dernières années ce qtPi lui est d. Il est en état rm se pro u rer un
mait souffert d'un e crise constante danîs le commerce que, -apport exact <le la cobditiou d'Ontario; il dispose
à l'époque oit les récoltes étaient bonnes et l'élevage du de toute une av ée de fonctionnaires disséminés
béta l dans it état florissant, ces choses leur costaient
pîus cher qu'elles ne pouvaient se vendre; que, censé- dans toute la provimce ; il peut se servir (le tout le
quernîment, la valeur des terres avait diminué, que les rouage municipal. Il a par conséquent, pour secultivateurs étaiet devenus plus pauvres, que les dettes rocurer un état exact de la sit stion t des mox es'étaient accrues et que plusieurs fermes avaient été ehypothéquées pour payir le coût de la vie de leurs pro- ue les honorables députés de la gauche n'ont pas,
priétaires et puis vendues à sacrifice pour permettre à biu quls ptrétendent en savoir loug sur cette pro
ces gens de s'et tiller dans d'auitres Etats. vne r orc u ocretez e rniLe comté a une dette actuellede $66,13 dot $4396 vce. r, pourla ce qi d'Ontario, une os pince763,ou 9225poits, diée total sur les acres, eth$369a377bi- u noduitsagescites sot je vois que775 pour 100 sur les lots Laepmlation étant de 35.oi, la l'éteaiu moyenne cultivée, de 1882 a 1891, inclusi
moyenne de la dette se trouve e $136 par tête et de $656 ventent, c'est--dire, dix ans, a été de 7,517,606

prdits uil et yaux'3 avnaes offespaledvlpemetdsrOvrMoa.PiiqentsrOhr

morenn dumerce ty p.o de ou 2'56 familles n acres. La moyenne pour les six dernières annéesQuaendne cmtéfut chospour yfaredest de 7,i4,893.
M\ainiteniant, M. l'Orateutr, commie on parle sou- En 1891, l'étendue cultivée a atteint 7,834,213

vet 'hypothèques mobilières, je vais traiter cette acres. C'est 316,607 âcres de plus que la moyenne
qouestion. Le seul dossier officiel e je trouve e des dix dernières anées. La valeur de ces produits,
Canada, c'est dans la province d'Ontario, et aux en 1891, xa été de 8,677,906 de plus que la
Etats-Unis, dans l'Etat de Nébraska. . toyenne <es dix dernières années. La valeur de la;,

Il y.a d]eux ans la législature (lu Nélsraska a terre a très peu diminué clans Ontario, et, cette,
passé une loi obligeant le régistrateur des actes, diminution est plus que compensée par l'augenta.
tans chaque conîté, d teir un tableau de toutes les tion dans la valeur les animaux et des instruments.

hypothèques prises ou libérées, taut sur les imteu- Il y a eu une augmentation de $959,033 dcans la
bles que sur les biens meubles. Cette loi est venue valeur des aétimaux et des instruments agricoles,
en vigueurenm 1891. Pour l'anîiêe expirée le 31 mai de 1890 à 1891. Voici un extrait du rapport duÙ.
1892, les hypothèques prises sur lesbiens deubles se bureau (le la statistique d'Ontario, pour 1890
suint éleeées à nu25,138,216, ou $2374 par tête de la La valeur des terres à culture dans Ontaro, est d'eo-
population de l'Etat. Dans Ontario, le 31 décein vinu 2 pour 100 au-dessous de la moyenne des neuf
bre 1891, les hypothèquttes sur biens meubles s'éle dernières années, mais grâce à l'augmentation dans la
vaient à 18,595,417, soit $401 par tête. valeur des constructions, des instruments aratoires et des

On voit par l que la moyenne des hypothèqe animaux, la propriété totale desfermes est d'envir 
yin. poure 100 plus élevée que la moyenne de la valeur an-sur ya deubles est de é4. 1 par tête dans Ontario, nuelle.

pass un Le iblant ergsrtu e cedmnto etpu u opné a'umna
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(vst une preuve que notre pays n'est pas dans
l'état déplorable décrit par nos adversaires. Lors-
qu'i ils veulent faire des comparaisons, ils devraient
se procurer des données dignes de foi, pour appuyer
leur- assertions.

No-us voyons qu'aux Etats-Unis la population
agriole a considérablement diminué, et cependant
le nombre les animaux de ferme a grandement
augmniité là comme ici. Le nombre des chevaux a
aul.!menité de 4,500,000, des mulets, de 600,000, des
vacies laitières, de 4,389,000 ; des autres animaux,
de 16.500,000. Le prix des chevaux aux Etats-
Unis, en prenant une moyenne pour tout le pays,
est de 865.01, ce qui n'est pas plus élevé que le prix
moyen d'un cheval au Canada. Le prix moyen
,Yunîe VIche laitière aux Etats-Unis est de $21,
ce qui est au-dessous du prix moyen au Canada. Or,
le )oiint que je veux établir est celui-ci: même si le
marché des Etats-Unis nous était ouvert, les culti-
vateuîrs de ce pays ont en main un surplus de
chevaux, grâce à l'adoption générale de l'électricité
ihis les villes, la diminution dans la demande et
l'abissement des prix, de sorte que sous ce rapport
le marché américain ne nous serait pas aussi avan-
tageux qu'il y a quelques années.

Ni mus entendons souvent des gens parler de libre-
échange, comme si cela ne signifiait rien autre chose;
iais nous leur avons souvent demandé, ici et dans

tout le pays, comment ils s'y prendraient pour pré-
lever le revenu nécessaire. Ils refusent de répondre,
et n'ont jamais pu nous le dire. Il nous faut abso-
huient in revenu; nous ne pouvons pas nous en
pa<ser.

Si les honorables membres de la gauche ont une
alutre politique à proposer au pays, qu'ils fassent
comîînie sir John Macdonald en 1878; qu'ils expli-
quent clairement et franchement à la population ce
quils out l'intention de faire, afin que les électeurs
puissent se décider d'une manière intelligente et
sachent pour quoi ils votent.

Nous savons parfaitement pourquoi ils se gardent
bien de livrer leur secret au public. C'est parce que
leur logramnmue signifie la taxe directe sur les cul-
tiVateura et les propriétaires du pays. Ils ont
cherché à tromper l'électorat et à s'emparer de sa
coifiance sans lui dire ce qu'ils se proposaient de
faire.

L'adoption de la taxe directe serait une grave
atfaire pour les cultivateurs et les contribuables.
Umn citoyen riche peut placer son argent de diffé-
rentes n; anières, non seulement ici, mais à l'étranger,
et échapper ainsi à la taxe. La taxe directe
n'atteint pas non plus.a population flottante. Nous
savons liue la taxe directe ne peut pas être répartie
sur tout le monde; mais le cultivateur et ses biens
s0nt li; le percepteur, l'huissier et le shérif se
chargeront de lui s'il ne paie pas à temps. Les
honorables messieurs de la gaùche parlent de réfor-
mes tiscales, comme s'il leur était possible de faire
disparatre une partie des obligations du pays,. et
coue s'il n'y avait pas d'autre chose à faire que

le dire au peuple qu'il n'aura pas de taxe à payer.
Il [tous parlent des réformes fiscales introduites
aut Etats-Unis, mais avant de faire des comparai-
sOns entre le Canada et les Etats-Unis il faut exa-
Mnrer le gouvernemnent et la position des deux pays.

$uilvsmns un instant qu'Ontario soit un Etat de
l'Ui'ion américaine. Quelle seraitla première obli-
gation u'on lui imposerait? Au lieu de payer une
taxe inirecte de 30 pour 100, cette province devrait
Payer une taxe directe de 60 à 65 pour 100. Il

lui faudrait aussi subvenir à ses propres besoins, car
elle n'aurait rien du gouvernement central. Il lui
faudrait construire à ses frais ses édifices publics,
ses canaux, subventionner ses chemins de fer,
défrayer les frais de l'administration de la justice,
payer pour sa milice, et elle devrait faire tout cela
au moyen de la taxe directe, comme font les autres
Etats.

Voyons maintenant quelle est la position de cette
province aujourd'hui? Le gouvernement fédéral
n'impose qu'une taxe indirecte de 30 pour 100, au
moyen des droits de douane, et la très grande partie
de ces droits sont payés par les classes les plus aisées.
Nous avons pris à notre charge les dettes des pro.
vinces, et à 4 pour 100, cela nous crée une obliga-
tion de $4,360,000. Nous distribuons aussi plus de
84,000,000 annuellement, en subsides aux provinces.
Il nous faut donc percevoir assez de revenu pour
payer plus de $8,000,000 par année, pour le compte
des provinces. C'est cette somme que le gouverne-
ment est obligé de prélever et de payer en argent,
à même le revenu, pour l'intérêt sur la dette des
provinces qu'il a pris à sa charge, et pour les subsi-
des annuels qu'il leur accorde; ce subside est d'en-
viron 840,000 pour un comté de moyenne grandeur.
Nous payons tout cela à même le produit d'une
taxe indirecte de 30 pour 100.

Pour qu'on puisse établir une comparaison juste
entre le Canada et les Etats-Unis, il faudrait
d'abord que les Etats-Unis abaissent leur tarif de
65 à 30 pour 100, prennent à leur change les dettes
des Etate, et distribuent aux différents Etats,
environ 860,000,000 par année, en subsides, cela
est à peu près dans la même proportion que ce que
le Canada distribue auxprovinces'; legouvernement
central devrait aussi décharger les Etats de l'obli-
gation de construire leurs chemins de fer, leurs
canaux, leurs tunnels, de maintenir leur milice, de
subvenir à l'administration de la justice et mille
autres choses trop nombreuses àénunérer. Lorsque
le gouvernement central fera pour les Etats ce que
nous faisons pour nos provinces, et lorsqu'il aura
abaissé son tarif à 30 pour 100, alors et alors seule-
ment, on pourra établir des comparaisons entre le
Canada et les Etats-Unis.

J'ai comparé la situation du Canada, à celle de
l'Angleterre et des Etats-Unis en me basant sur une
autorité que personne dans cette chambre n'osera
révoquer. J'ai cité des faits qui.ne peuvent pas être
niés et mon but était d'exposer franchement à la
chambre et le pays, les conditions différentes de ces
différents pays. De plus, puisque nos adve saires
arlent tant des avantages qu'il y a pour les Cana-

diens d'émigrer aux Etats- Unis il n'est que juste
de faire connaître au peuple ce qui les attends de
l'autre côté s'ils cèdent aux sollicitations des libé-
raux.

J'ai démontré qu'en Augleterre la valeur des
terres diminue en moyenne de 87 par acre chaque
année, qu'il y a en une diminution de 30 à 40 pour
100 annuellement, dans le revenu des propriétaires,
de 30 à.40 pour 100 dans le revenu des locataires,
et de 15 pour 100 dans les gages -des garçons de
ferme. J'ai-aussi donné.un tableau des hypothè-
ques tel que dressé par les commissaires américains,
et ce tableau indique qu'il y a pour, environ
89,000,000 d'hypothèques pour environ 12,000,000
de fai:milles. .J'ai démontré que lee Etats de l'est,
dumilieuetdel'ouest subissent une crised'une inten-
sité inconnue ici. Il y a à peine quelque mois que
le Dakota, ce pays où les libéraux conseillaient
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aux Canadiens d'aller, s'adressait à Washington et L'honorable député a aussi parlé longuement (le
ailleurs, et même jusqu'à Toronto et autres villes l'émigration je reviendrai plus tard sur cette par-
du Canada pour empêcher la population de mourir tie de sol discours. Il prétend que les Canadiens
le faim et lui permettre d' acheter des grains de ne vont pas aux Etats-Unis pour améliorer leur

semence pour la prochaine récolte. Pareil état dle condition. Pourquoi y vont-ils, est-ce par plaisir?
choses n'a jamais existé ici : ce que nous avons eu Lorsqu'il lit que ce serait une mauvaise chose
<le plus approchant, a été le temps du règne des pour le Canada que d'abandonner ses manufactures,
honorables messieurs <le la gauche, alors que les je partage sol opinion.
municipalités étaient obligées 1'iinstaller des four- Il s'est plaint ensuite que les discours prononcs
naux économniques pour empêcher les gens de parleslibéraux avaient chassé,la population du pays.
mourir de faim. Cenestpasune grande preuve <le la force d'at-

En terminant, je ne crains pas le dire que je traction du gouvernement, que (e lire qu'un dis-
crois le Canada le pays le plus prospère du monde cours ou deux peut annuler l'effet de toutes les
entier ; il peut y avoir plus <le millions en Angle- prétendues bonnes actions (le ce gouvernement.
terre et aux Etats-Unis, mais notre richesse est Il a aussi parlé de la crise et de la Providence
mieux répartie, et il n'y a pas un homme au Canada, il a lancé quelques attaques contre les Etats-Unis
aujourd'hui, qui, s'il peut et veut travailler, ne il a prétendu que quiconque au Canada veut tia-
puisse pas se procurer de l'ouvrage et gagner sa vie vailler peut t-ouver de l'ouvrage. S'il vent bien
respectablemnent. me le permettre je lui dirai qu'il y a aujourd'hui des

J'espère que nos adversaires vont mettre de côté gens au Cada, il y eu a tous les jours, qui
les différents programmes qu'ils nous ont exposés, cherchent <e l'ouvrage et n'en trouvent pas et je
et adopteront une politique canadienne, dans l'in- se'ais bien surpris d'apprendre qu'il ne les a pas
térêt général <lu pays et que tous les citoyens (lu vus, qu'il ne reçoit pas tous les jours la carte <e
Canada seront tiers de se dire Canadiens et sujets trois, quatre ou cinq (le ses partisans ou de ses
anglais et s'écriront avec orgueil "Voici ma seule admirateurs qui veulent avoir de l'ouvrage soir au
patrie." parlement, soit ailleurs.

L'honorable député a eu de chaleureux éloges à
M. DEVLIN : Si je ne puis pas partager en tous l'adresse du discours (le l'honorable ministre <es

points les opinions de l'honorable député qui vient Finances, mais je ne puis en aucune manière mn'asso-
de reprendre son siège, je puis du moins lui rendre cicr à ces éloges. Depuis la confédération plusieurs
le témoignage qu1'il a prononcé un discours bourré discours budgétaires remarquable ont été prononcés
<le chiffres et de bons sentiments envers sa patrie. dans cette chambre, mais il ny a pas'd'exagération
31ais il ne s'est pas montré aussi juste envers les à lire qu'aucun d'entre eux na jaimais été attendu
Etats-Unis. Il a prétendu qu'il faut admettre que par la députation et le pays avec plus <e fiévreuse
le marché anglais gouverne le monde et il a ajouté anxiété (lue celui de mardi dernier. Je ne crois
(que nous ne pouvons pas contraindre les Etats- pas exagérer non plus en disant que jamais un
Unis à légiférer à notre avantage. Nous n'avons exposé budgétaire n'a causé autant de désappoin-
jamais prétendu que nous pouvions les y forcer. teillent et un désappointement aussi bien fondé.

Il a <lit aussi que nous n'avons pas indiqué de Quelles étaient les espérances <lu pays, et coin-
remède. Un remède à quoi ? Il admet done que ment ont-elles été satisfaites ?
le mal existe, puisqu'il faut un reniède. Il nous Il est inutile <le rappeler la promesse historique,
accuse de décrier le Canada, et de ne rien trouver ou plutôt le mot historique que contenait cette pro-
<le trop fort lorsque nous en parlons. Je croyais messe, prononcé par l'honorable premier ministre,
que l'honorable député de Huron (M. Macdonald), dans la grande ville <le Toronto, il y a quelques
dans son magnifique discours avait fait justice de mois, lorsqu'il a promis que les branches -ermou-
cet argument. Il se plaint aussi d'un malaise, ou lues (lu tarif actuel disparaitraient. La nouvelle
plutôt, prétend que nous nous plaignons qu'un sen- politique a été exposée, et si on en excepte une
timent le malaise existe. Si l'honorable député couple de petites tiges qui ont été enlevées, toutes
veut relire attentivement le discours prononcé ici, les branches sont restées.. On s'attendait à ce qu'il
mardi dernier, par l'honorable ministre des Fi- y aurait de tels changements que lorsquils seraient
nances, il verra que l'honorable ministre lui-même annoncés à la chambre, lancienne politique ne
se plaint du malaise qui règne dans le pays. Et ce serait plus reconnaissable. La position dans la-
n'est pas dans les rangs du parti libéral, mais dans quelle nous nous sommes trouvés me rappelle la
ceux du parti conservateur que ce malaise existe. fameuse réponse faite à une enquête du coroner;
Ce malaise se trouve dans l'esprit et le cœur de un des témoins avait été averti de bien'peser ses
l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy), de réponses. On lui pose la question '<Connaissez-
l'honorabledéputed'Assiniboïa(M. Davin),etautres. vous cet homme qui a été trouvé mort sur la voie

L'honorable député n'a pas oublié <le présenter ferrée, ou vous est-il un complet étranger?" Le
ses hommages à M. Mercier, en lui attribuant des témoin répondit "Il n'est pas un complet étran-
choses que nous commençons à entendre répéter un ger puisqu'il a une jambe entière de partie."
peu souvent. Je ne reviendrai pas sur cette ques- On ne peut pas même en dire autant de la poli
tion ce soir, car, dans moni opinion, les honorables tique de l'honorable ministre ; elle na pas même
députés de la province le Québec, ont fait bonne perdu une branche complètement.
justice de ces accusations, il n'y a pas plus d'une Voici la position lorsque le premier ministre est
dizaine le jours. venu en contact avec le peuple, lorsqu'il lui a tâté

Parlant de la réciprocité, l'honorable député a le poul, il s'est aperçu que tout ce que les orateurs
dit que son parti a fait ce qu'il pouvait faire de de la gauche répètent depuis longtemps est vrai, et
mieux. C'est bien peu ! Qu'a-t-il fait ? Les mi- qu'il y a réellement des branches vermoulues dans
nistres ont fait deux ou trois voyages à Washing- cette politique, et alors il a immédiatement promis
ton. Ils sont revenus comme ils étaient partis, les d'y rémédier. Il n'y a pas de doute que lorsqu'il
mains vides. C'est tout ce qu'ils ont fait. est revenu à Ottawa quelques-uns de ses collègue0

M. MeLENNAN.
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avaient des opinions différentes sur la question, et
bien qu'il n'existe pas (le minutes officielles (le ce
qui s'est passé à la réunion dans laquelle la question
a été discutée, nous avons tout lieu de croire que
les ministres ont trouvé la tâche formidable.

Il a été dit ici au cours d'un débat; il a été dit
aussi dans un discours prononcé à Stayner par l'ho-
norable député de Simcoe-nord (M. McCarthy) que
lex-premier ministre n'a pas été l'inventeur de la
politiqlue nationale ; que la politique nationale doit
son existence, non à sir John Macdonald, mais à
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy),
et à l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin), et
si tout ce qui été dit est vrai, ils ont été puisamment
aidés dans la défense de cette cause et la formation
de cette politique par MM. Goldwin Snith et
Farrer. Il était difficile qu'il put sortir quelque
chose de sain d'un pareil assemblage. On nous
reproche comme un acte de trahison de dire, comme
ces messieurs disent aujourd'hui, maintenant qu'ils
out ouvert les yeux à la lumière, qu'ils voient les
choses comme elles sont, et déclarent que cette
politique jette la perturbation dans plus d'unepartie
lu pays, et qu'elle devrait être abandonnée, sinon
en entier, du moins en grande partie.

Nouts avons tous entendu le discours prononcé
ici, il y a quelques jours, par l'honorable député
l Assiniboïa-ouest (M. Davin), et dans ce discours,
il se plaint amèrement de certaines parties dc la
politique nationale, mais dans un article qui a paru
lais son journal, il va beaucoup plus loin :

Ce que désire le manufacturier est quelque chose tout àfilit différent de ce que désire l'homme d'Etat protection-
niste. Ce dernier veut dévolopper les industries indi-
genes; le premier-le mckinleyisme-veut un rampartsous le couvert duquel il puisse rançonner le pays.
iaprès Edmond About, de son temps les membres du

gotvernemient grec étaient de connivence avec les bandits,
Il n'. a pas on presque pas de différence morale entre
une telle association et la protection excessive qui permet
aux Itanufacturiers de rançonner le cultivateur; mais
dans la pratique, il Y a cette énorme différence que HadgiStavros et ses banaits faisaient très peu de victimes et
es eloississaient parmi les riches et les desceuvrés;tandis (ue deux ou trois syndicats comme celui du fil d'en-

gerbage, lu pétrole et des instruments aratoires prélèvent
tue rançon scientifiquement, en vertu de contrats et de

lois. sur toute la classe agricole. A l'instar du landlord
irlanlais, avant les lois agraires de Gladstone, ils pren-
ieutt le sang et les sueurs du cultivateur pour vivre dans
la splendeur et jouer aux princes du pays.

le ie crois pas qu'un journal libéral se soit jamais
servi d'in langage aussi violent que celui-là, qui,
je tten ai pas le moindre doute, a été écrit par l'ho-
norable député d'Assiniboïa (M. Davin). Je pour-
rais aussi rappeler les discoursde l'honorable député
de Mtskoka (M. O'Brien) ; nous pourrions rappeler
les déclarations du président de l'association des
jicnes conservateurs de Toronto; nous pourrions
rapllelet- ce qui a été télégraphié ici l'autre joué au
tltjet des jeunes conservateurs de Winnipeg; nous

pourrions insister d'une manière toute particulière
Sur ladmission faite il y a un instant par l'honora-
ble député de Gleugarry (M. McLennan), admission
qui a été faite avant lui par le ministre des Finances
au sujet du malaise (lui règne dans le pays.

("est la première fois qu'on admet qu'il règne du
ittalaise et du mécontentement dans le pays. A
ven ir jusqu'aujourd'hui, l'unique refrain était
fu'itie paix bénie régnait dans tous les recoins du
<aada ; et maintenant on admet que le méconten-
temnenît existe dans leurs rangs-et nous' savons
qu'il existe.

-le suis certain que lorsque la politique nationale
a été apportée sur la table des ministres pour subit

la dernière inspection, ils ont constaté qu'il n'y
avait pas une branche qui ne fut vermoulue, pas
une de ses dispositions qui ne fut détournée (le son
but et défigurée, pas un de ses éléments qui ne fut
pourri. L âme en était mauvaise, le corps encore
pire et les jambes vacillantes.

Cependant, ces mêmes ministres viennent aujour-
d'hui nous demander de nous agenouiller devant
leur idole. Après que motions sur motions eussent
été présentées dans cette chambre, contre la politi-
que nationale, qu'elle a été la réponse du premier
ministre ? Attendez jusqu'à demain, dit-il ; atten-
dez que vous ayez entendu mon ministre des Finan-
ces. Si ce ne sont pas là ses propres paroles, c'est
du moins le sens de sa réponse. Attendez que vous
ayez entendu mon ministre des Finances que vous
allez voir dans toute sa force et qui a en son der-
nier moment de faiblesse. Attendez qu'il ait accom-
pli son tour de force financier qui va étonner la
chambre et le pays, encore plus que ses discours
précédents n'avaient étonné les puissantesorganisa-
tions avec lesquelles il a été associé si longtemps.

J'ai entendu le ministre des Finances; nous
l'avons tous entendu faire des efforts pour arriver à
expliquer ce qu'il considère être la grande difficulté
de la question. Comme d'habitude, il s'est atta-
qué au parti libéral, mais cela ne satisfera pas le'
pays. Il n'a pas coupé les branches qu'il nous avait
promis de couper. Il a porté le couteau dans les.
parties vitales, non pas de la politique nationale,
niais des grands intérêts (lu pays. Il prétend
maintenant qu'il ne peut pas faire les changements
promis sans le secours du contrôleur (les Douanes et
du contrôleur du revenu de l'Intérieur qui doivent
l'accompagner dans un pelerinage a travers le pays.
Tous trois vont parcourir le pays,-guidés sans
doute par le ministre du Commerce-pour chercher
quoi? Pour chercher ce que nous savons déjà •

pour chercher des défauts qui ont été signalés
dans cette chambre à maintes reprises et que nous
savons exister. Les preuves déjà recueillies ne
sont-elles pas suffisantes? Qu'on me permette (le
citer un exemple. Il voudrait se rendre compte,
sans doute, de quelle manière la taxe sur le coton a.
affecté le pays. L'honorable député d'Ontario (M.
Edgar) a expliqué l'autre jour comment cette taxe
pèse lourdement sur la population. A son retour
sera-t-il en état de nous dire que cette taxe, en
particulier, a été un bienfait pour le Canada?

Sera-t-il en état de nous dire qu'il n'existe rien.
de tel qu'une coalition dans la fabrication du coton .
Pourra-t-il nous dire que cette taxe imposée, non
pour des fins de revenu,mnais dans un but de pro-
tection, a donné naissance à nu grand nombre de
filatures dans tout le pays? Non, M.. l'Orateur.
Lorsqu'il sera revenu de son pélerinage, il dira que
le résultat de cette taxe a été de donner naissance
à une immense coalition qui pressure le peuple et
met des millions de piastres dans la poche du petit
nombe au détriment de la masse de la population.

Tel est le résultat de la politique conservatrice.
Nous savons ce qui a eu lieu au sujet de la taxe sur
le sucre qui a été abolie. Le ministre des Finances
se vante aujourd'hui d'avoir remis des millions de,
dollars au peuple, et l'on fait circuler dans les dif-
férentes parties du pays des brochures destinées à
fairecroire aux gens quelegouvernementleura remis
des millions de dollars. Quand il vient se vanter
de ces choses en cette chambre, il oublie que c'est
ce que le parti a demandé depuis des années, l'abo.
lition de la taxe sur le sucre. Il a volé un des
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articles du programme du parti libénd, il se l'attri-
bue maintenant et il s'en glorifie. Il n'a pas besoin
de parcourir le pays pour savoir que la taxe sur le
fil d'engerbage pèse lourdement sur le peuple.
L'association conservatrice à laquelle. je crois,
appartient l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), le lui a <lit ; les cultivateurs de toutes les
parties du pays lui ont demand- (le l'abolir, et
toutes ces taxes, Ml. l'Orateur, sont imposées depuis
des années au bénéfice le quelques particuliers.
S'il allait d'un bout à l'autre du pays ; s'il faisait
l'inspection <le chaque manufacture et de chaque
maison, il ne serait jamais capable d'arriver à
d'autre conclusion que les taxes sur le coton, le
sucre, le fil d'engerbage et le pétrole ont fait tort
-an pays. Je mue propose de dire encore quelques
mots au sujet (les remarques faites par l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), relativement
à la taxe sur les instruments aratoires. Sil'honora-
ble député est sincère quand il demande une réforme
du tarif, s'il désire sincèrement obtenir les réformes
que nous demandons depuis des années, s'il veut
l'abolition les lourdes taxes imposées sur ces diffé-
rents articles, il doit voter pour l'amendement
proposé qui demande purement et simplement une
réforme du tarif. Il a cité les paroles suivantes
qu'un cultivateur aurait dites :

Les cent mille dollars donnés récenm ent par le mono-
poleur Massey à une institution enseignante, n'ont, pas
été données réellement par Massey, mais par les cultiva-
teurs du Nord-Ouest.

Je n'ai pas (le doute, NI. l'Oratem-, que cet homme
est le propriétaire d'une nanufac.tiure qui est la plus
fortement protégée en Canilda par cette taxe sur
les instruments aratoires. C'est cette taxe qui lui
permet de faire la concurrence aux Anglais, aux
Américains et aux Allemands, en Australie, et de
vendre lases produits à meilleur marché qu'il les
vend en Canada. On nous lit que ces taxes ont
été imposées dans le but d'encourager les manufac-
turiers, et qu'elles doivent être maintenues. La
chambre et le pays savent que le ministre des
Finances ne peut donner aucune excuse valable et
qu'il craint de remplir les devoirs qui lui sont im-
posés par les circonstances oi se trouve le com-
nerce, et par la condition du pays ; il craint <le
mécontenter quelques partisans politiques, et peut-
être aussi quelques souscripteurs politiques.

Il y a quelques jours nous entendions le discours
éloquentdel'honorabledéputéd'Albert(M. Weldon),
qui nous faisait rappeler certaines pages d'histoire.
C'est lui qui a parlé du courage des Athéniens, si je
ne me trompe pas. Il a bien fait de nous rappeler
ces hauts faits historiques.

Il aurait pu continuer et citer le courage des
Carthaginois et des Romains. Lorque Carthage
f ut menacée du danger, quand toutes les ressources
de la grande ville furent épuisées, l'on vit ses
citoyens offrir une défense généreuse. L'on vit les
femmes mêmes sacrifier leurs bijoux etleurs joyaux
pour la défense du pays. Il y avait alors des
patriotes et non des monopoleurs. Quand un Ro-
tnain était appelé à remplir un devoir dans la ville
ou sur le champ de bataille, il répondait généreuse-
ient à l'appel. Mais il ne faut pas oublier qu'il

existait alors des patriotes qui ne vivaient pas dans
un " Salon Rouge " ou qui en recevaient des ordres.
Notre Catilina tory est à nos portes. Il a pris pos-
session (le nos sept collines et de nos vallées, il
a conduit ses phalanges an cœur de notre pays, il a
forgé nos chaînes, et l'esclavage qu'il nous a pré-

M. DEVLIN.

paré par ses statuts est épouvantable. Tous cela
s'est fait clans l'intérêt <le quelques particuliers.

L'honorable député (le Grey-est (M. Sproule)
nous a dit l'autre jour que c'était une politique
sage. Pendant qu'un député <le la gauche parlait
il a déclaré que le peuple levait appuyer cette poli-
tique. Je crains qu'il n'ait une bien mauvaise
mémoire. Il n'y a encore que quatre ou cinq ans,
les cultivateurs <le soit comté l'élisaient par une
majorité de près <le 500 votes ; mais lorsqu'ils con-
tiurent le véritable but de la politique nationale, ils

ne lui donnèrent que cinq ou six votes de majorité.
Encore un peu plus d'un tel appui, et l'honorable
député sera obligé (le chercher un nouveau comté.

M. SPROULE : Ce n'est-pas la politique natio.
nale, mais la question des jésuites qui a été cause
de cela.

M. DEVLIN : Si l'honorable député veut savoir
ce que les cultivateurs pensent de sa politique, il
n'a qu'à examiner la résolution adoptée à Kingston,
le 20 janvier, qui déclare que vu l'état <le gêne où se
trouve notre agriculture-ce n'est pas moi qui dit
cela, ce sont les cultivateurs-qui est la base <le la
prospérité dlui pays, cette convention est d'opinion
qu'une réorganisation de la politique fiscale est deve-
nue nécessaire, afin d'alléger les taxes qui pèsent sur
le peuple, d'établir des relations commerciales plus
libres avec l'Angleterre et les autres pays, et d'ou-
vrir de nouveaux marchés pour nos produits de la
ferme, car ce serait dans l'intérêt de la classe agri.
cole. J'attire aussi son attention sur les résolu-
tions adoptées par l'institut agricole, à Toronto,
quand il termina ses séances, le 9 février. L'hoto-
rable député qui m'a précédé a parlé longuement de
l'émigration. Ce sujet a peut-être été plus longue-
ment discuté par les honorables députés de la
droite que par ceux le la gauche, car ils saventbien
qu'ils doivent expliquer ce fait d'une manière ou de
l'autre. Le ministre de l'Intérieur lui-même en a
parlé, et il a (lit qu'il avait en assez le confiance en
son pays, pour aller s'établir lans une province éloi-
gtée afin d'y chercher fortune, et je l'en félicite, je
l'admire. Il a bien fait, et il t'est assurément
amassé une jolie fortune. Il nous a dit qu'il
était fier de sa province, et je répète que je l'ad-
mire pour cela. Il y en a beaucoup d'autres qui
sont également anxieux de rester dans leur propre
province et dans leur pays, mais qui ne le peuvent
pas. Est-ce parce que le ciel d'un pays étranger
leur est plus cher que le ciel de leur propre pays ?
Est-ce parce qu'ils rencontrent là des gens qui leur
sont plus chers que ceux qui, dans leurs prenières
années, dans leur tendre enfance, les aimaient et
les chérissaient ? Non, ils auraient préféré rester
dans le pays de leur enfance, près du toit paternel.
Ils préfèrent leur pays à un pays étranger, mais ils
sont obligés le s'expatrier pour gagner le pain que
nous ne pouvons pas leur donner.

Le ministre (le l'Intérieur, en cherchant à réfuter
les arguments des honorables députés de la gauche,
a nié qu'ily ait actuellement 1,000,000 de Canadiens
aux Etats-Unis. Peut-il nier qu'il y ait un grand
nombre de Canadiens aux Etats.Unis? Non. Dans
le cours de ce débat, le ministre des Chemins de
fer a dit que le nombre n'était pas aussi grand
qu'on le disait. Je crois que cet argument a été
réfuté d'une manière satisfaisante par l'honorable
député, de Huron (M. Macdonald). L'honorable
ministre a déclaré qu en 1870, il y &vait 490,000
Canadiens aux Etats-Unis, et 973,000 en 1890;
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puis il nous a demandé où était le million et demi
de Canadiens que l'honorable député l'Oxford-sud
disait avoir émigré aux Etats-Unis. L'honorable
dépuité navait pas prétendu que tous étaient Cana-
dieus nés au pays. Il n'a jamais fait allusion aux

K86,000 immigrants que nous avions fait venir ici à
grands frais et avec beaucoup de travail; mais
nous pouvons bien demander où sont allés ces 886,-
(m immigrantsqui sont venus s'établir dans le pays.
sont-ils au Nord-Ouest? Non; pas même dans la
terre promise dont parlait sir Charles Tupper,
quand il déclarait, il y a quatorze anis, que si les
conservateurs arrivaient au pouvoir, il n'y aurait
Ias seulement une faible population disséminée
dans ces territoires, niais qu'il y aurait bientôt .des
millions d'habitants. Où sont-ils, ces millions d'ha-
bitants ? Ils ne sont certainement pas dans ces ter-
ritoires.

L'honorable député qui ni'a précédé, a parlé lon-
guueient des prix auxquels les cultivateurs vendent
leurs produits. On me permettra de citer quelques
prix une les cultivateurs obtiennent pour leurs pro-
duits de chaque côté de la frontière. Un cultiva-
teti (le Sarnia est allé à Port-Huron, pour s'assurer
du prix des grains et de quelques produits agricoles,
afin le faire une comparaison avec les prix canadiens,
et voici quela été le résultat de son étude: le blé, à
l'ort-Huron, se vendait alors et s'était vendu tout
l'étè huit centins plus cher par boisseau qu'en Ca-
mula. A Sarnia, l'avoine se vendait 28 eentins le
boisseau,tandis qu'à Port-Huron, elle se vendait 34
centius, et à Détroit, 36 centins. L'orge, qui est
de bien mauvaise qualité cette année dans le Michi-
gan, se vendait de 40 à 60 centins à Port-Huron,
tainlis qu'à Sarnia, on ne pouvait vendre plus de '35
Celitins.

Le mêiie hommedéclare, de plus, qu'à Port-HuRon,
I huile (le pétrole américaine se vendait 6 centins le
gallon en gros, et 12 centins en détail par gallon
iin périal, tandis qu'à Sarnia, l'huile canadienne, qm
est de qualité bien inférieure, se vendait 28 centins
le gallon impérial. Il fait une mention spéciale du
fil de fer barbelé qui se vendait beaucoup meilleur
marché aux Etats-Unis qu'en Canada, et il dit qu'à
P>Ort-Huron, un baril de clou se vendait $2, tandis
jui S'arnia, il se vendait $3.50. On demande
inaintenant au gouverqemnent de changer sa politi-

1 ue et d'iinposer des droits sur l'exportation des
billots. L'année dernière, le président du Conseil
s'est déclaré en faveur d'un droit d'exportation. Sa
prposition a été rejetée par la chambre, mais je
Iai ias de doute, maintenant, puisqu'il siège dans
le conseil de -la nation, qu'il fera tous ses efforts
pour que ces droits soient imposés. Moi-même,
l'année dernière, j'ai lu en cette chambre nombre
de lettres qui m'avaient été envoyées par des mnar-
chans (le boisimportantsdela vallée de l'Outaouais,
et tous protestaient contre l'imposition de ce droit
d'inuportation, car ilaurait pour effet, M. l'Orateur,
datfecter jusqu'à un certain point, les contrats
existants, et de créer du malaise et de l'incertitude
dans le commerce de bois. Il fersit tort à nos
sCieries, le salaire des employés serait probablement
lîindnué, et nos. concessions forestières perdraient
certainement de leur valeur.

Il ne faut pas oublier que toutes ces taxes spé-
eiales, qui ont été imposées depuis nombre d'années,
s'0ut ainsi maintenues dans l'intérêt de certains
Particuliers, et pour protéger certains droits acquis.
die dis les intérêts de certains particuliers avec
intention, car, rappelez-vous que là oh il y a un

maître, il y a aussi un esclave, et là où il y a un
monopoleur ou un capitaliste, il.y a aussi un pauvre;
l'un occupe peut-être un palais ou un château, tandis
que l'autre est conduit à l'exil pour devenir men-
diant à ue porte étrangère. Ce sont ces mêmes
intérêts spéciaux dont parle la parabole du mauvais
riche et de Lazare,intérêtsquiontsouillé les pages de
l'histoire et qui ont été la cause de tant de décep-
tions, de ruines, de pauvretés, le crimes et de
misères. Il n'y a encore que quelques années qu'une
grande lutte s'est engagée sur ce continent, au sujet
de ces intérêts spéciaux, et afin de maintenir le sys-
tème d'esclavage le plus dur qui ait jamais existé.
Ce sont les arguments que l'on invoquait alors, M.
l'Orateur, et aujourd'hui, que le peuple subit l'épreu-
ve d'une politique cruelle et oppressive, la seule
excuse que l'on puisse nous donner, est celle-ci:
"les intérêts spéciaux doivent être protégés, des
monopoles doivent être maintenus, et puisque nous
avons créé un " salon rouge," c'est de lui que nous
devons recevoir des ordres."

L'honorable député de Glengarry (M. IMeLennan)
nous a parlé longuement des Etats-Unis. Il nous
a cité des chiffres pour prouver qu'il existait une
grande gêne dans ce pays, et que les cultivateurs
n'y sont pas aussi prospères qu'en Canada. Je dési-
remis que nos cultivateurs fussent plus prospères
que ceux des Etats-Unis, non pas que je veuille du
muai à nos voisins, mais je voudrais voir notre.
peuple occuper une haute position. Mais, M.
l'Orateur, après ce qui s'est passé dans le cours des
années dernières, je ne crois pas qu'il soit juste de
parler ainsi de ce peuple étranger. Quant à moi, je
ne suis pas, je n'ai jamais été et je ne serai jamais
en faveur de l'annexion aux Etats-Unis. Je crois
que notre pays peut prospérer et que le lien qui
unit le Canada a l'Angleterre est capable de pro-
curer tout le bonheur possible à notre population ;
je suis certainement d'opinion que ce lien ne peutpas
toujours exister, il viendra un jour où le besoin d un
changement se fera sentir; mais je ne crois pas que
ce soit jamais dans le sens de l'annexion. Ce sera un
changement dans un sens plus élevé, plus grand et
plus désirable ; un changement qui répondra mieux
aux voux et aux désirs du peuple. Ce sera l'indé-
pendance que nous aurons, quand notre population
sera devenue assez considérable, et quand notre
pays aura fait assez le progrès pour justifier ce
changement. M. l'Orateur, nous devons nous rap-
p eler l'année qui vient de s'écouler et mon honora-

le ami (M. McLennan) ne doit pas oublier que c'est
une grande année pour l'Amérique, car c'était le
quatre-centième anniversaire de la découverte de ce
continent et il est tout naturel que dans de
telles circonstances, ces faits doivent nous rappeler
de beaux souvenirs. L'histoire nous enseigne
que la découverte de l'Amérique a été un grand
bienfait pour l'humanité. Sur ce continent, l'ou-
vrier peut espérer de jouir du fruit de ses labeurs ;
le persécuté, qu'il appartienne à n'importe quelle
nation et. à n'importe quelle religion, put trouver.
la paix, la sécurité et la protection ; licence est
bannie, mais l'honnêteté et la liberté de parole
et de pensée est protégée par des lois sageset bien
administrées. Là où les flots de l'Atlantique vien-
nent mourir sur les bords américains, là aussi
la tyrannie doit disparaître, car il est écrit que le
sol de l'Amérique est consacré à la liberté et qu'il
doit être le paradis naturel, créé pour le bonheur
de l'homme et pour sa prospérité. Je rappellerai à
mon honorable ami que l'héritage que nous possé.
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dons en commun avec le peuple de 'autre côté des
frontières, s'étend au delà de telles considérations,
si nous considérons notre origine, notre langue et
l'affinité de sentiments qui existe entre nous. L'his-
toire nous apprend que ceux qui descendent des
mêmes ancêtres, doivent vivre en harmonie et ei
paix. Nous devons naturellement a<mirernos voisins
d'avoir travaillé, comme ils l'ont fait, pour la prospé-
rité de leur pays, et (lavoir employé leurs richesses
àle faire marcher dans la voie du progrès. Nousavons
beaucoup à apprendre d'eux ; ils n'ont peut-être
pas grand'chose à apprendre de nous, mais tous les
deux, nous devrions comprendre cette vérité,
qu'il faut vivre en amitié et avoir des relations
commerciales amicales.

Nos cousins américains aiment la liberté et
l'indépendance; nous aussi Ils aiment leur pays,
avec ses lois et ses institutions, et il en est ainsi (le
nous. Ils proclament que leurs pays est le plus
grand du monde entier. Nous admettons qu'il
vient après le nôtre. Ils se vantent de leur indépen-
dance ; nous avons aussi obtenu la nôtre graduelle.
ment. Ils se glorifient de la grandeur du commen-
cement de leur histoire nationale ; nous n'avons
pas à rougir dle la nôtre. Nous sommes fiers
des sacrifices faits par nos héros canadiens, en
temps de paix et en temps <le guerre, sous le pavil-
lon de la vieille France, et sous le glorieux drapeau
(le l'Angleterre. Je puis ajouter, M. l'Orateur, que
les deux nations sont anxieuses <le faire (les pas
encore plus rapides dans la voix <lu progrès, du
commerce, les sciences, dle l'agriculture et <le tous
les beaux arts de la civilisation moderne. Toutes
les deux sont anxieuses d'étendre leur domaine sur
tout ce qui est bon et bien. Ces deux nations,
situées comme elles le sont l'une à côté le l'autre,
n'ayant qu'une ligne imaginaire que les sépare,
ayant des intérêts communs, descendant d'une
même race, devraient vivre en amitié, et com-
prendre que leur mission est de vivre en paix et en
harmonie. Il ne peut se présenter aucune difficulté
qui ne puisse pas se régler d'une manière honorable
pour la dignité le chaque nation par des hommes
d'Etat sages. Je ne retiendrai pas la chambre
plus longtemps pour réfuter les argunments <de l'ho-
norable député qui m'a précédé, mais je ferai
remarquer ceci : qu'il est satisfaisant pour nous de
voir les honorables députés de la droite se lever les
uns après les autres en cette chambre et admettre
que le parti libéral, en Canada, est loyal, que son
chef est loyal et que tous ses partisans sont loyaux.
Un honorable député a dit l'autre jour: mais nous
ne vous avons jamais accusés d'être déloyaux.
Comme il a une bien pauvre mémoire ! Il doit
avoir dormi depuis quatre ans, car c'est ce que l'on
a toujours chanté contre nous, et quand on n'avait
pas d'autres arguments, on nous accusait d'être
traîtres à notre drapeau, et traîtres à notre propre
pays. Aujourd'hui, M. l'Orateur, si notre chef,
par la grandeur le son caractère, et par la pureté
de ses motifs, triomple- sur des hommes qui ont
essayé le le ruiner, il doit être fier et orgueuilleux.
Il est agréable pour nous <le voir le Spectateur
de Hamilton, le plus violent journal conservateur
du pays, être forcé d'admettre que ce grand chef
que nous suivons avec orgueil, n'est pas seulement
un orateur agréable et distingué, mais un homme
d'une haute intégrité qui fait honneur à sa pro-
vince et à son pays. Et notre premier ministre
que je respecte profondément n'a pas craint de pro-
clamer dans la ville de Toronto qu'il n'y avait pas

- M. DEVLIN.

dans la Chambre des Comnmnes un homme qui mé-
ritait plus le respect et l'admiration que le chef de
l'opposition.

Quelle belle justification pour nous, et quel
triomphe pour notre chef et pour notre parti. Et
pourquoi nous appelait-on les traîtres ? Pourquoi
nous accusait-on de trahison ? Simplement parce
que nous avons refusé d'approuver cette même poli-
tique que ses auteurs disent aujourd'hui être une
mauvaise politique pour le Canada. Simplement
parce que nous avons refusé d'accepter cette poli-
tique ; parce que nous demandions aux honorables
députés de la droite de nous montrer les grandes
cheminées qui devaient surgir partout en Canada
avec la politique nationale, et qui devaient attirer
ici les millions d'immigrants, afin de faire la pros-
périté <lu pays ; simplement parce que nous avons
accepté les faits tels qu'ils existaient, et non pas tels
qu'on nous les représentait avec des chiffres qui
n'étaient pas toujours exacts. On a fait deux
fois aujourd'hui mention <le la victoire <le 1891 ;
deux fois on nous a parlé les victoires remportées
dans les élections partielles. Nous avons accepté
le verdict de 1891. Cependant l'honorable dé-
puté qlui nous a parlé de ces élections ne per-
mettra de lui rappeler une réponse faite autrefois
par la vieille garde d'un grand empereur. Quand
la fortune se tournait évidemment contre cet
empereur, quand tout semblait perdu pour lui,
quand les ombres de la nuit commençaient déjà à
tomber sur la grandeur le sa vie, quand tout sem-
blait avoir été sacrifié sur le champ <le bataille, la,
garde se tenait toujours à son poste avec son com-
mandant. L'ennemi victorieux, admirant tant de
bravoure, et désirant épargner la vie de ces preux,
s'approche et dit : " Rendez-vous, et vous aurez la
vie pauve." La réponse ne se fit pas attendre:
" La vieille garde meurt, niais ne se rend pas. "
Eh bien, M. l'Orateur, voilà deux fois aujourd'hui,
et plusieurs fois dans le cours de ce débat, qu'on
nous rappelle notre défaite de 1891, et dans les
élections partielles; nais notre artillerie commence
à avoir son effet dans les rangs de nos adversaires.
Nous avons déjà en raison de généraux éminents,
tels que l'honorable député de Simncoe-nord (M.
McCarthy), l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien) et l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) et plusieurs électeurs du pays.

L'autre jour le ministre de l'Intérieur, nous a
demandé d'admirer sa province, la province du
Manitoba. Je partage ses vues, quand il parle de
la grandeur de cette province. Je l'admire autant
que lui, et j'ai confiance en son avenir; mais ce
n'est pas la seule province à laquelle il faut pen-
ser. Tout notre pays est magnifique avec son
étendue d <e territoire étonnante,. ses forêts, ses
rivières, ses minéraux abondants et sa fertilité
qui ne le cède à celle d'aucun autre pays. Notre
race est magnifique, nos Canadiens sont splendides,
ils sont aussi actifs, industrieux et- tempérants
qu'aucune race du globe ; et si cela m'était pertais,
je dirais ici que nos femmes canadiennes sont char-
mantes, possédant toutes les qualités du cour et
de l'esprit, et douées d'une éducation physique et
intellectuelle qui fait qu'elles n'ont pas d'égales
dans le monde ertier. Nous avons aussi une
excellente forme de gouvernement ; et bien qu'elle
ne soit pas parfaite, nous devons admettre qu'elle
offre toutes les garanties possibles. Notre pays est
immense, il s'étend d'un océan à l'autre ; les colons
ont toutes les facilités de venir s'y établir, car ils
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sont toujours bien accueillis, d'où qu'ils viennent,
du moment qu'ils sont honnêtes et bien décidés le
venir des nôtres. Nous ne nous occupons pas de
savoir à quelle religion ils appartiennent ni de quelle
langue ils parlent. Da moment qu'ils s'engagent
à remplir les obligations d'un citoyen canadien, ils
sont les bienvenus parmi nous. Nous ne voulons
pas dans notre pays des difficultés de race, de reli-
gions ou de nationalité. Nous désirons conserver
l'honneur de notre drapeau, maintenir la paix à
l'intérieur, et travailler à la prospérité du peuple.
Nous croyons, nous, qu'une réforme judiciense du
tarif est devenue nécessaire pour faire le bonheur
du peuple, et voilà pourquoi nous la demandons.
Nous croyons que cela aura pour effet (le ramener
au pays les Canadiens qui nous ont quittés nous
croyons qu'alors nous pourrons voir les grandes
cheminées surgir de toutes parts, notre population
augmenter, la stabilité de nos institutions s'affer-
mir, et notre avenir s'ouvrir plein d'espérances.

M. CRAIG : M. l'Orateur, c'est avec hésitation
qie je ne lève pour prendre la parole après l'élo-
qtuent discoursque vient de faire l'honorable député.
'Je désire cependant, vous demander de descendre
un peu des nuages où l'on nous a transportés et de
revenir sur cette terre prosaïque, pendant que
je discuterai les questions qui ont été soulevées
dans le cours de ce débat. La première question'
qui se présente est celle dont on a tant parlé dans
tout le pays-une question qu'il est très désirable
de résoudre, et c'est ce que je me propose de faire
le plus impartialement possible pour les deux côtés
le la chambre. ,
Cette question est celle-ci: Le Canada est-il

prospère ? Le parti conservateur y à répondu attir-
mnativement. Les conservateurs disent que le
pays jouit d'une prospérité raisonnable. Dans
toutes les parties du pays et-dans cette chambre
nous avons souvent entendu les honorables députés,
de la gauche donner une autre réponse, dire que le*
pays n'est pas prospère, affirmer qu'il est ruiné par
la politique du parti au pouvoir. Ils prétendent
que le peuple est si lourdement taxé qu'il lui est
impossible de jouir de la vie.

Je me demande ce qu'on entend par prospérité.
Ceux qui prétendent que le Canada est prospère
ne veulent assurément pas dire que tout le monde
est riche. Cela n'a jamais existé depuis que le
monde est monde, et cela n'existera jamais. Quand
on parle de prospérité, je suppose que cela veut
dire qu'il y a dans le pays des gens riches, des
gens à l'aise et d'autres qui sont pauvres niais capa-
bles (le pourvoir à leurs besoins. ,

Dans quelles conditions doit être un pays pour
être prospère ? Si je voyais au Canada des mil-
liers d'hommes sans ouvrage, des milliers qui
souffrent de la faim, parce qu'ils ne trouvent pas à
gagner leur vie, si je voyais que l'on manquât (le
pain au Canada, je dirais alors que le pays est sûr
le bord de la ruine. Mais quand je vois daný tout
le pays beaucoup de gens à la tête de grandes for-
tunes, d'autres qui en possèdent de plus petites qui
leur ont permis e se retirer des affaires pour vivre
indépendants ; lorsque je constate partout où je
vais (ue les gens sont bien et confortablement vêtus ;
lorsque je ne vois pas de misère, même dans les en-
droits qne l'on dit ruinés, je penche moi aussi du
coté de l'affirmative et je dis que le Canada est un
pays prospère. Si l'on veut trouver un pays
(lui ne soit pas prospère il ne faut pas le chercher

au Canada. Il faut aller en Russie et voir les pay-
sans qui meurent <le faim, paysans dont nous avons
tant entendu parler et qui ont excité partout une si
grande pitié. Si l'on veut trou- er des pays peu pros-
pères, allons dans certaines parties <le l'Europe où
les ouvriers ne mangent pas comme les nôtres du
pain et du beurre de premièrequalité, (lui ne -oient
jamais de beurre et rarement de la viande, qui se
nourrrissentde pain noir et de lait écrémé. C'est de
ces pays là qu'on peut dire qu'ils ne sont pas pros-
pères. Même en, Angleterre, si l'on visite les
villes manufacturières et si l'on voit comment vit la
population ouvrière, si l'on étudie la vie que mènent
les classes indigentes (le Londres, on se dit que
l'Angleterre ne peut soutenir un seul instant la
comparaison avec le pays auquel nous sommes tiers
d'appartenir.

Quel est l'idéal d'un pays prospère, pour les hono-
rables députés de la gauche ? Ils nous parlent sans
cesse des Etats-Unis comme d'un paradis; ils nous
disent que là un homme a tout ce qu'il désire. Je
suis heureux de partager leur opinion et d'admet-
tre que les Etats-Unis sont prospères. Il y a bean-
coup de gens riches et beaucoup de gens à l'aise.
Je (lirai même que la majorité de la population vit
confortablement, et cependant je crois que dans
certaines grandes villes on trouverait plus d'indi-
gents que dans tout le Canada.

Le Canada, pris dans son ensemble est-il moins
prospère que les Etats-Unis. Si l'on veut répondre
franchement à cette question, comme je nie pro-
pose de le faire, si l'on demande aux marchands,
aux manufacturiers, que nos adversaires nous repré-
sentent tous comme faisant fortune, grâce à la poli-
tique nationale, bien que ce ne soit pas l'opinion
des manufacturiers eux-mêmes, si l'on demande aux
ouvriers et aux cultivateurs, on en rencontrera très
peu qui se diront ruinés et poussés au désespoir
par cette politique tant décriée par les libéraux. .

Je crois que notre population jouit d'une prospé-
rité raisonnable. Je vois bien que nous n'avons
que peu de millionnaires et que nos jeunes gens se
laissent quelques fois éblouir en entendant parler
des Américains qui possèdent dix, cinquante et cent
millions et qu'ils s'imaginent qu'ils pourraientpeut-
être en faire autant; et je dois dire qu'en général,
nos jeunes gens réussissent bien aux Etats-Unis.
Grâce à leur éducation première, à leur persévé-
rance, à leur intégrité ils parviennent assez bien
dans la république voisine, mais ils réussissent tout
autant dans nos grandes villes du Canada.· On voit
des jeunes gens des campagnes occuper de hautes
positions pleines de responsabilités dans les grands
établissements des villes.

J'admets que quelques-uns de nos cultivateurs
ont en à souffrir du tarif-McKinley ; cela estarrivé
dans le comté que j'ai l'honneur de représenter. On
y cultive beaucoup d'orge et lorsque le tarif-
McKinley a été appliqué, les cultivateurs se sont
plaints des droits élevés; mais je suis heurex de
dire que dans cette partie du pays on a remplacé la
culture de l'orge par celle des pois.

A Port-Hope, par exemple, je connais un homme
qui fait un grand commerce de pois et qui les paie
un prix élevé. J'ignore si la même chose existe
dans les autres parties du pays et je ne cite ce fait
que pour faire voir que j'entends traiter la question
avec bonne foi. C'est pour cela que je n'ai pas
d'objection à admettre qne le tarif-McKinley a
causé du tort à beaucoup de cultivateurs canadiens.
On nous a souvent reproché de citer des chiffres
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pour prouver notre prospérité et j'ai ri comine les
autres de la remarque spirituelle du chef (le l'oppo-
sition au dîner de la chambre de commerce (le
Toronto. Le ministre des Finances dans un éloquent
discours, avait cité beaucoup de chiffres pour démon-
trer que le pays est prospère et le chef de l'opposi-
timn fit remarquer que si son parti était au pouvoir,
il ne serait pas nécessaire de donner de la statisti-
que ou <les chiffres pour prouver notre prospérité,
car le peuple saurait qu'il est prospère et n'aurait
pas besoin quon lui en donne la preuve. Cela peut
être très spirituel, nmais, après tout pourquoi est-il
nécessaire (le donner cette statisTiqueet ces chiffres?
Pour la bonne raison que beaucoup (le gens ne
savent pas ce (ui se passe, et ont besoin d'être
éclairé, car on est souvent porté à se représenter
les choses pire qu'elles ne le sont. Il y a encore une
autre bonne raison. C'est parce que les honorables
députés <le la gauche sont constaimment à répéter que
le Cana4a rétrograde ; pour réfuter leurs assertions
et prouver que le pays progresse, il faut citer des
chiffres et (les faits. Supposons que cette statis-
tique ait un autre résultat ; supposons qu'elle éta-
blisse que le Canada baisse, croit-on que nos adver-
saires ne s'en serviraient pas !

Pour ma part, je dis qu'ils feraient bien <le s'en
servii ; mais malheureusement pour eux, la statis-
tique, loin de prouver que le pays n'est pas pros-
père, établit que nous faisons (le grands progrès.

Pourquoi nos adversaires niient-ils la prospérité
du Canada ? Je ne suppose pas que c'est parce
qu'ils le croient, car je ne puis pas comprendre qu'ils
ne savent pas que nous progressons. Je ne coin-
prends pas qu'ils ignorent que notre population est
à l'aise, et qu'ils ii'aîdietteit pas avec le premier
ministre d'Ontario que les cultivateurs canadiens
sont plus favorisés que ceux d'aucun pays du monde.

Pourquoi alors prétendent -ils toujoursle contraire?
Ils n'ont qu'une excuse, c'est qu'en politique tout
est permis, et bien que je n'admette pas ce principe,
lopposition le met souvent en pratique pour coin-
battre le gouvernement et sa politique.

Les libéraux disent au peuple: Vous n'êtes pas
prospère : le Canade i'étrograle ; nous avons assu-
réient un beau pays, mais ses ressources ne sont
pas exploitées comme elles devraient l'être ; chas-
sez les ministres actuels du pouvoir, nettez-nous à
leur place et vous verrez un changement.

Bien que je n'aimne pas à rappeler les choses désa-
gréables, je ne puis guère ne pas me souvenir dans
le moment, qu'il y a eu un temps oit le pays à pris
les libéraux au mot, et les a placés à la tête (les
affaires, pour voir ce qu'ils pouvaient faire. Qu'est-
il arrivé? Le pays a-t-il été plus prospère? J'ad-
mets quià cette époque -une crise sévissait dans le
monde entier. J'ad mets que le gouvernement d'alors
avait une tâche difficile et c'est au parti conser-
vateur qu'il a été réservé le dire au peuple ce qu'il
fallait faire pour ramener la prospérité.

Mon opinion est qu'aucun gouvernement ne peut
rendre un pays prospère. Je.ne suis pas de ceux qui
pensent que le gouvernemeint peut donner d'abon-
dantes récoltes ou élever le prix des produits,
mais je crois quil y a beaucoup de choses qu'un
gouvernement peut faire et que le gouvernement
actuel a beaucoup fait -depuis quatorze ans pour ra-
mener la prospérité.

La critique est la chose la plus facile de la terre.
J'en ai souvent fait l'expérience moi-même. Je
puis voir un homme travailler à quelque chose et
i'imnaginer que je pourrais faire cet ouvrage mieux

M. CRAI.

que lui, mais lorsqu'il s'agit de se mettre à l'Suvre, je
m'i aperçois que c'est plus difficile que je ne le croyais.
C'est facile de dire : le gouvernement ne fait pas ce
qu'il devrait faire, imettez-nous au pouvoir et nous
vous montrerons ce qu'il doit faire, avant que le
pays les croient sur parole, il voudra connaître leur
progranue? Je ne suis pas bien certain qu'ils aient
renîoncé à la réciprocité absolue. Quelques-uns d'en-
tre eux le disent, mais j'ignore si c'est bien le cas.
Je ne le crois pas ; je suppose plutôt qu'ils cher-
chent à la modifier et à lui donner un autre nom.

Quoi qu'il en soit, la réciprocité est un des reinè-
des qu'ils proposent ; des relations commerciales
plus libres en sont un autre. Je supposeque l'amen-
demnent proposé par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) est leur remède le
plus récent. J'approuve une partie le cet amen-
dement ; je l'approuve, lorsqu'il parle d'une admi-
nistration judicieuse et économique. Je crois
que les taxes perçues sont linitées aux besoins
(le l'administration les aff'aires <lu pays. Je ne
crois pas qu'on prélève des impôts inutiles. Je
crois qlue le pays est administré judicieusement et
avec économie, et qu'il faut pour cela, toutes ou
presque toutes les taxes qui sont prélevées; j'ap-
prouve done cette partie <le l'amendement ; mais
c'est le commencement que je ne puis pas admet-
tre. Il y est dit que le tarif actuel pèse lourde-
ment et injustement sur la grande classe des con-
soinimateurs. J'ignore quelle est cette " grande
classe les consommateurs." Nous avons très peu
de classe, au Canada. Nous sommes tous des tra-
vailleurs dans ce pays. J'en vois très peu qui
ne travaillent pas, ou qui ne sont pas dans les
affaires. Je ne sais pas si l'honorable député veut
parler des cultivateurs. Ce sont peut-être eux qui
forment la grande classe des consommateurs, mais
ils forment aussi la classe îles producteurs.

Prenons par exemple l'ouvrier ; de quelle manière
le tarif pèse-t-il lourdement et injustement sur liii?
J'entre le voir ; il est à son déjeuner ; je lui demande
avec quoi il déjeune. Il a d'abord du café. Quelle
taxe paie-t-il sur le café? Aucune. Qu'a-t-il encore?
Il a du pain, du beurre et peut-être un ouf, et du
sucre. Il n'y a pas de taxe sur ces articles. Tout
ce qu'il mange à son déjeuner est donc exempt de
taxe. Au Canada il n'y a pas d'impôt sur le déjeu-
ner. Ce que l'ouvrier prend.le soir pour son souper
n'est pas taxé non plus. Il n'y a pas de taxe sur
son thé. Il y a eu un temps où il y avait une taxe
sur le thé et sur le café. A cette époque on n'en-
tendait pas l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) dire à la chambre et an pays,
que le tarif pesait lourdement et injustement sur la
classe ouvrière.

Demandons maintenant à ce même ouvrier quelle
taxe il paie sur ses vêtements. On peut acheter,
je crois, un excellent costume pour $15, peut-être
moins. On peut peut-être l'avoir pour $10. Je ne
crois pas qu'il y ait beaucoup de taxe sur ce vête-
ment, et que l'ouvrier s'en plaigne beaucoup. Ilpeut
acheter une bonne chemise pour 75 centins et là
encore, je ne crois pas qu'il se plaige beaucoup
le la taxe. Sur quoi paie-t-il donc des taxes ? La
seule chose pour laquelle il soit taxé, c'est sa cra-
vate, qui est en soie. Combien l'a-t-il payée?
Environ 25 centins, et il ne peut pas dire qu'il soit
lourdement taxé sur cet article.

L'ouvrier, comme on le voit n'est pas opprimé
par les taxes imposées sur ce qu'il mange et ce qu'il
porte. Il paie sans doute une légère taxe, mais ne
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s'en plaint pas. Il habite ce pays, il jouit de tousses
avantages et il n'a pas d'objection à payer quelque
ciose en retour. Je suis certain qu'il serait <le mon
avis, si la question lui était posée. Pour ina part je
ne vois pas qu'il soit lourdement niinjustenent taxé,
et je ne puis donc pas admettre que le tarif "pèse
lourdement et injustement sur la classe des conson-
mateurs."

Posons maintenant les mêmes questions au culti-
vateur. Pour ce dernier, il y a.des compensations.
Il retire (les avantages de ce tarif si " injuste " et si
" oppressif." 11 est protégé pour son bouf, son
mouton, pour son lard et son maïs. Je ne crois pas
qu'il s'en plaigne. Il dira peut-être qu'il paie trop
eher pour sa moissonneuse ou quelque autre instru-
mi'ent aratoire ; je ne sais. pas s'il le dit. Je ne suis
pas prêt à discuter cette question pour le moment.
Les uns nie disent qu'il ne paie pas plus cher qu'il
paierait de l'autre côté de la frontière, pas plus que
s'il ny avait pas de tarif du tout. Pour cette
raison encore je ne puis pas approuver cette partie
de l'amendement.

Un autre passage de cet amendement déclare que
le tarif " devrait être immédiatement revisé dans le
sens d'un commerce plus libre." Je crois qu'ici
nous arrivons au programme du chef de l'opposi-
tion. Je ne veux pas être injuste envers lui, et si
je me trompe je demande qu'on me reprenne; mais
je crois qu'il s'est déclaré en faveur d'une politique
propre à amener le libre-échange, déclarant que son
p)arti devait toujours avoir ce résultat en vua. Nous
ne sonnies pas encore tout à fait rendus là. L'amen-
ileient demande un commerce plus libre, ce qui
n'est pas, jesuppose, aussi libre que le libre-échange.

Ainsi, M. l'Orateur, tout en approuvant la fin de
l'aiendenent je suis obligée d'en rejeter la plus
grande partie, pour les raisons que je viens de don-

Je vais parler maintenant d'un autre programme,
celui le l'honorable député de Brant-sud (M. Pa-
terson). I nous a donné son opinion sur la réci-
procité. J'ai pris note de ses paroles, pour ne
pas faire d'erreur. Il veut " la réciprocité la plus
libre possible, compatible avec l'honneur, la dignité
et la stabilité des deux pays." J'ignore s'il croit
ou non à la réciprocité absolue. Je ne sais pas
quelle réciprocité il veut. Il la définit ainsi que je
viens <le le dire, mais sa manière de s'exprimer peut
signifier beaucoup ou rien. C'est une définition très
vague. A mon tour je demande si des droits diffé-
rentiels contre l'Angleterre et les autres pays de la
terre sont compatibles avec la dignité, l'honneur et
la stabilité des deux pays. Je suis aussi en faveur
de la réciprocité. Je l'ai déclaré chaque fois que
j'ai pris la parole sur cette question.

M. DAVIES (I.P.-É.) : Jusqu'où seriez-vous
disposé à aller?

M. CR AIG Mes commettants sont en faveur de
la réciprocité; je le dis sans ambiguité ; j'espère
que le gouvernement y est aussi favorable. Mais
on> tue demande jusqu'où je serais disposé à aller.
J'irai aussi loin que l'honorable député de Brant-
s,îul. Pour être de mon goût la réciprocité doit
étre compatible avec la dignité, l'honneur et la sta-
bilité des deux pays. Je vais jusque-là et je crois
que tous les membres de la droite sont disposés à
y aller aussi, mais pas plus loin. Nous pouvons
done accepter la définition de l'honor'able député de
Brant-sud, pour notre programme.

Maintenant je voudrais savoir quelle définition
l'honorable député de Brant-sud donne d'un traité
en vertu duquel notre tarif serait fait à Washing-
ton. Je crois que la réponse à cette question
pourrait nous être donnée par quelques honorables
députés le la gauche. Bien que je sois en faveur
d'une réciprocité comme celle dont j'ai parlé, je
veux une réciprocité qui nous permette <le faire
notre propre tarif, une réciprocité qui ne ruine pas
nos manufactures. Nos bons amis de la gauche se
<lisent en faveur de la réciprocité, mais je crains
que quelques-uns d'entre eux n'y soient opposés. Je
crains que leur attitude sur cette question ne nousait
empêché, ou ait contribué à nous empêcherd'obtenir
une réciprocité raisonnable. Qu'est-ce qu'une réci-
procité ? Ce n'est rien autre chose qu'une conven-
tion. Mais quand je veux faire un marché avec
quelqu'un, si un tiers survient et <lit : " Ne faites
pas le marché avec lui, faites-le avec moi ; je vais
tout vous donner pour rien ; je vous donnerai tout
ce que vous voudrez," cet homme ne voudra plus
faire d'affaire avec moi ; et lorsque nos conmtissai-
res sont allés à Washington pour parler de récipro-
cité, je m'imagine facilement que les représentants
des Etats-Unis ont répondu: nous ne voulons pas
faire de marché avec vous ; il y a <'autres gens au
Canada qui nous promettent un meilleur traité que
celui que vous êtes disposés à nous accorder ; nous
ne voulons rien avoir à faire avec vous.

Je crois fermement que le parti libéral par son
attitude sur cette question a nui, jusqu'à un certain
point à la négociation d'un bon traité de réciprocité
pour le Canada. Je dirai <le plus lue le résultat
des dernières élections aux Etats-Unis me donne de
grandes espérances. Je crois que nous serons
mieux traités par le gouvernement de M. Cleveland
que nous l'avons été par le gouvernement actuel.
Je ne puis pas m'empêcher de le croire. J'ai quel-
quefois entendu dire que nous commettons une
grande erreur en croyant cela. Je n'espère pas un
seul instant que les Etats-Unis vont accepter le
libre-échange ; je ne crois pas qu'un seul pays au
monde adopte cette politique fiscale. Le libre-
échange est une belle chose en théorie, mais il
n'existe nulle part à l'heure qu'il est. Je ne crois
pas qu'il ait jamais existé et je doute fort qu'il
existe jamais. Tous les pays ont besoin d'un
revenu, et conmtnent peut-on se le procurer sans
taxer les marchandises qui entrent dans le pays?
Mais la lutte s'est faite aux Etats-Unis surtout sur
le tarif-McKinley et le parti qui appuyait ce tarif
a été vaincu, battu à plate couture, àux dernières
élections. Je crois que ce tarif va être abrogé et
que nous serons mieux traité par les Etats- Unis
sous le prochain gouvernement.

Je voudrais maintenant dire un mot sur une
question que j'étudie depuis quelques temps, et sur
laquelle je crois que les deux partis seront d'accord.
Je veux parler de l'opportunité d'avoir des rela-
tions amicales avec les Etats-Unis. Quoi que nous
pensions de la réciprocité, quels que soient nos opi-
nions sur la réciprocité qui conviendrait le mieux à
notre pays, je crois que nous sommes tous d'accord
sur l'avantage qu'il y a d'entretenir des relations
amicales avec nos voisins. J'ai beaucoup de res-
pect pour la presse; je crois que nous la respectons
tous, surtout les politiques. Je la respecte parce
que c'est la plus grande puissance du jour, et sans
vouloir l'offenser, je dois dire, que dans mon opi-
nion elle nous a fait du tort dans les deux partis.
Une partie de la presse a écrit <le manière à faire
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croire aux Anéricains que le Canada ne peut pas
se passer de leurs maichés. Une partie de la presse
a écrit presque uniquement dans ce sens. Je ne
crois pas qu'il soit hon de mettre nos voisins sous
cette impression, car elle est fausse. Mais d'un
autre côté, une partie (le la presse se jette dans
l'extrême contraire. Elle a écrit que nous ne nous
souciions pas des Etats-Unis, que nous pouvons
nous en passer. Je ne nie pas que lattitude du
gouvernement américain, dans certaines circons-
tances, justifiait ces écrits ; mais dans mon opinion
ces écrits sont imprudents. Ils ne sont pas (le
nature à rendre nos relations plus cordiales. J'ai
souvent lu des allusions sarcastiques aux Etats-
Unis et ceux qui ne désirent pas que les deux pays
soient en bons termes, s'en servent en les exagérant
et les accentuant.

Je demande à la presse de travailler à faire dis-
paraître ces fausses impressions ; elle peut faire
plus que qui que ce soit. D'après ce que je connais
de la population du Canada, je sais que tout son
désir est (le vivre dans les termes de la plus étroite
amitié avec la population des Etats-Unis. Le gou-
vernement américain, comme tous les gouverne-
mients a beaucoup de monde à satisfaire, mais il ne
peut pas contenter tout le monde.

Je suis convaincu qu'il fait quelquefois des choses
qu'il n'aime pas à faire. Je ne dis pas cela parce
que je voudrais (ue nous adoptions une politique
<le flatterie. Une pareille politique nous ferait
mépriser par nos voisins et par notre propre popu-
lation. Nous (levons conserver notre dignité ; mais
en même temps nous devons faire tout en notre
pouvoir pour établir et conserver avec nos voisins
les sentiments les plus cordiaux et les relations les
plus amicales.

Après tout les Etats-Unis, sont un grand marché
pour nos produits. Le Canada est un excellent
marché pour plusieurs le leurs produits ; ils achè-
tent de nous et nous achetons d'eux. Prenons
patience. La Providence nous a fait voisins, agis-
sons de manière a être amis.

En écoutant l'honorable député de Brant-sud (M.
Paterson) l'autre soir, j'ai remarqué un passage de
son discours qui mérite d'être signalé. Parlant des
chiffres de nos exportations en Angleterre, donnés
par le ministre (les Finances il s'est écrié: " Le
gouvernement ne mérite pas d'éloges pour cela; la
Providence nous a donné d'abondantes récoltes et
par conséquent, nous avons de fortes exportations."

J'admets avec lui que ce n'est pas le gouverne-
ment qui nous a donné des récoltes abondantes,
mais,- d'un autre côté, je crois qu'un peu de crédit
revient au gouvernement pour les efforts qu'il a
faits pour développer notre commerce avec l'Angle-
terre. .

Lorsque les marchés américains nous ont été en
grande partie fermés par le tarif -McKinley, le gou-
vernement ne s'est pas croisé les bras ; il a aidé aux
exportateurs canadiens à trouver d'autres débou-
chés, et à agrandir les marchés que nous avions déjà.

A ce propos je considère que le ministère de
l'Agriculture mérite des éloges spéciaux pour les
services qu'il a rendus en envoyant le professeur
Robertson en Angleterre et en Ecosse dans les inté-
rêts de la fabrication du fromage et du beurre. Je
suis convaincu que sa mission aura d'heureux résul-
tats et que nous en retirerons de grands avantages.
Je n'ai pas le moindre doute que tout homme
impartial admettra qu'il n'est que juste de féliciter
le gouvernement d'avoir agi ainsi.

M. CRaIG.

Maintenant, M. l'Orateur, on parle beaucoup de
marchés naturels. Quelques-uns prétendent que
l'Angleterre est notre marché naturel. C'est bien
le cas pour certains produits. L'Angleterre est notre
marché naturel pour les bestiaux, le fromage, le
beurre, les pommes et quelques autres choses. Mais
en même temps, les Etats-Unis sont notre marché
naturelpour d'autres produits. Quelques-uns préten-
(lent q1ue l'Angleterre est notre marché naturel, et
notre unique marché naturel. Je ne crois pas cela.
L'Angleterre est notre marché naturel pour les
choses que j'ai mentionnées, et pour d'autres que
je ne mentionnerai pas ; mais en même temps je
prétends que les Etats-Unis sont notre marché
naturel pour l'orge, les œufs, les chevaux, les
agneaux. Je constate que ces produits sont cons-
tammient expédiés aux Etats-Unis; je constate
qu'une grande quantité d'agneaux sont constam-
ment expédiés aux Etats-Unis en dépit des droits
imposés, et je crois que ce commerce serait encore
plus considérable si les droits étaient diminués ou
abolis. Je mentionne ce fait parce que je crois que
nous devons tirer parti (les deux marchés, je crois
que nous devons développer le marché anglais, et
je crois que nous devons soigner autant que possible
le marché américain.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais aborder une
question que je crois d'une grande importance, dans
les temps actuels, c'est la question de la revision du
tarif. Je suis heureux de voir que le gouvernement
admet qu'il existe un sentiment prononcé, chez le
peuple du Canada, en faveur de la revision du tarif.
Tel est le cas, à mon avis. Je crois que l'opinion
est favorable à la revision du tarif.. Je crois que
le gouvernement agit avec sagesse. en reconnaissant
ce .sentiment. Je me souviens qu'il y a eu, dans un
temps, un gouvernement qui n'a pas reconnu les sen-
timents du pays ; nous savons quels en ont été les
conséquences ? Mais je crois que le gouvernement
ne doit pas toujours écouter les sentiments spasmno-
diques du pays, s'ils sont spasmodiques ; mais
après tout, si le peuple du pays est décidé à avoir
une chose, il finira toujours par l'avoir, il n'y a
aucun doute là-dessus. S'il existe un sentiment à
peu près général dans toute l'étendue du pays, en,
faveur d'une chose déterminée, je prétends que le
gouvernement n'agirait pas sagement, s'il disait:
Nous en savons plus que vous, vous ne connaissez
rien du tout là-dedans. Nous avons des idées arrê-
tées sur cette question. Nous ne croyons pas aux
doctrines prêchées par le temps qui court, et nous
allons maintenir nos propres doctrines. Je ne crois
pas que ce soit là une sage politique. Ainsi, M.
l'Orateur, je crois que le gouvernement agit sage-
ment en reconnaissant que l'opinion du pays est
favorable à une revision du tarif. Je sais qu'il
existe un sentiment de ce genre, dans mon propre,
éomnté, et je le dis hautement ; et je crois qu'il est
opportun que le gouvernement en soit informé. Je
crois que c'est un sentiment naturel parmi les
réformistes. Je ne parle pas d'eux, en ce moment.
Je crois qu'ils prêchent constamment cette politi-
que, sauf, toutefois, lorsqu'ils sont eux-mêmes au
pouvoir-cela fait naturellement une différence.
Mais je dois avouer que les conservateurs, dans ma
division, sont en faveur de la revision edu tarif ;
j'avouerai aussi, franchement, que je suis en faveur
de cette revision. Je crois qu'il y a des change-
ments qui pourraient être faits dans le tarif qui
seraient d'un grand avantage pour le pays: Nous
avons une politique nationale; ces choses ne durent
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pas éternellemnent ; le pays ne se maintient pas au gouvernement, et d'exiger qu'on les étudie.
toujours dans la même condition. Je crois que le nee est l'attitude du gouvernement? Certaines
rtsuiltat des dernières élections aux Etats-Unis, est personnes prétendent que le gouvernement, dès cette
une des causes qui ont contribué à susciter ce sen- session, aurait dû faire la revision du tarif; mais,
timent dans le pays. Je crois qu'elles ont eu un à mon avis, il n'est pas aussi facile de revîser un
effet considérable au Canada en stimulant une cer- tarif que de parler de le reviser. Il est aisé de dire
taine agitation dans le pays. Que fait le gouver- que tel ou tel droit devrait être modifié, uais
nement ? Je veux dire un mot du pétrole et du fil il n'est pas aussi aisé de rendre justice à tous les
egerbage.intérêts, et ceci est le but que non seulement les
.Je sais qu'un grand nombre de personnes sont membres du parlement, mais encore, les membres du

(lavis que l'huile de charbon devrait être exempte ouvertiement désirént atteindre-ils veulent ren-
de droits. Je crois que cette opinion a gagné du r justice à tous les intérêts dans le pays. Ils ne
terrain dans le pays, et je ne saurais dire autre- veulent pas commettre une erreur de propos dèli-
ment, qu'elle est raisonnable. Il paraît anormal béré. Mais comment cette revision doit-elle se
d'avoir une aussi forte taxe sur un article d'un faire? Peut-elle se faire en prenant les items au
usage si général dans toute l'étendue du pays, et si hasard, et en parcourant le tarif à la hâte, et en
le gouttvernenment avait jugé à propos d'abolir les retranchant tel on tel droit, sans faire aucun exa-
droits sur le pétrole j'aurais été très heureux d'ap- ment? Je crois que vous allez tous dire, non, alors,
puyer la résolution. Toutefois, il n'y a eu qu'une quel est le plan du gouvernement? Est-ce d'écouter
seule raison pour l'empêcher d'être admis en fran- tout le monde? Si des propositions sont faites
cuise, et c'est parce qu'il y avait des millions de pour réuire les droitý sur certains articles, le gou-e
piastres engagées dans le développement de l'in- vernement devrait entendre ce que les manu-
dustrie du pétrole. Sous le régime <le la politique facturiers ont à dire sur la question. S'ils ont de
lu gou-vernement actuel et le celui qui l'a précédé, bonnes raisons à donner pour que les droits soient

des puits ont été creusés, et l'industrie du pétrole maintenus, s'ils peuvent démontrer que les prix se
.est développée, et ce serait un procédé cruel que sont pas augmentés, et qu'une réduction du tarif
de frapper cette industrie d'un coup fatal, une ne réduirait pas sensiblement les prix, je suppose
iulustrie qui procure les moyens de subsistance à que le tarif ne serait pas réduit; uais S'il peut être
2.00 hommes. Pour donner une idée des sentiments établi que le tarif est extravagant et oppressif, qu'il
les classes ouvrières à ce sujet, je citerai le fait sui- n'y a aucune nécessité de maintenir les droits, j'ai

vant : un ouvrier m'a parlé de laquestion du pétrole, lieu de croire qu'ils seront abolis. Eu parlant sur
lorsque je suis allé chez moi, samedi dernier. Il me cette question, l'honorable député de Brnt-sud
deianda si le gouvernement devait abolir les (M. Paterson) a donné libre carrière à sa verve
droits sur le pétrole, et je lui répondis qu'il me gouailleése, en citant diverses portions du discours
paraissait probable qu'il retrancherait une partie de l'honorable ministre des Finances. Il a dit que
des droits, quoique, naturellement, je n'en con- le ministre des Finances se pr osait de parcourir
nusse rien. Il ajouta que cette réduction des droits le pays avec une nénagerie. Ol est facile de tour-
mettrait l'huile à meilleur marché. Te lui fis ner n'importe quoi en rédicule. Il est désirable
observer que si les droits étaient entièrement que les menbres du gouvernement voyagent dans
abolis, pas moins de 2,000 hommes occupés dans le pays, qu'ils rencontrent le peuple, et que le
cette industrie se trouvetaient sans emploi. Sur peuple les voie, qu'ils visitent nos villes, qu'ils
cette considération, il parut disposé à payer sa jugent des industries locales, et qu'ils conversent
part les taxes, afin que cette industrie ne fût pas avec des hommes pratiques sachant ce que parler
ruin-e. Je crois que l'action du gouvernement veut dire. Il est facile de faire des théories, uais
aura pour effet de réduire les prix ; de fait, je crois c'est chose tifférente lor8qu'on se trouve en é
qlJue les prix sont déjà baissés. De plus, elle va sence d'hommes qui comprennent à fond
amir pour effet de stimuler et de pousser ceux qui affaire.
S occupent de cette industrie, et de les forcer à Je sais que c'est là ce que le gouvernement a
veiller à ce que les débitants ne chargent pas des l'intention de faixe et je les sais capables de rem-
prix exorbitants, comme cela s'est vu autrefois. plir cette tâche. L'honorable député de Brant (M.
de erois qu'ils auraient dû faire cela et adopter aterson) nous a lu, d'une manière fort récréative,
mesures, il y a déjà longtemps. Le producteurs l'exposé que le gouvernement se propose de faire,
atirmtent qu'il n'y a pas de raison de surfaire les de ce qui convient le mieux pour assurer le bon-
prix ; si tel est le cas, dans leur propre intérêt, ils heur du pays, et général. Je ne vois rien de ridi-
devraient veiller à ce que cela n'existe pas. cule dans cet exposé. Si le gouvernement n'avait

Au sujet du fil d'engerbage, je suis content de la pas l'intention de faire de son mieux pour assurer
réduction qui a été proposée. J'ai un double intérêt le bonheur du pays en général, nous aurions raison
dans le fil d'engerbage. Il y a une fabrique consi- de le blâmer. Le goiverement a parfaitement
dèrable de fil d'engerbage, dans ma division élec- raison d'aspirer à faire cequ'il y a de mieux pour
torale, et je sais, en même temps, qu'un grand nom- le bonheur du pays en général; nous le blâmerions
lre <le cultivateurs voudraient que les droits s'il agissait autrement. Ils doivent avoir les yeu-e
seraient abolis sur le fil d'engerba ge. Dans tous les ouverts sur toutes les parties du pays, et nous
cas, je crois que, désormais, le, fil d'engerbage sera avons signé le pacte fédéral, non pas pour qu'une
dimintué de prix par le changement dans les droits portion du peuple absorbe tous les avantages, maig
proposés par le gouvernement. Si ce sentiment pour qu'ils soient réciproques.
prvant dans le pays ou est censé y prévaloir, Je ne sais trop si la chambre prendra intérêt
quelle action le gouvernement devrait-il prendre à ma manière de voir à ce sujet; mais voici ce
lts les circonstances? Va-t-il faire la sourde que j'en pense: protection raisonnable pour nos

oreille? J'ai déjà discuté cette question, et je manufactures. JÎe n'ai pas l'intention de désavouer
crois que le gouvernement ne doit pas agir ainsi; la politique nationale; je crois que la politique n-
je cr-ois que le peuple a le droit d'exposer ses vues tionale a rendu des services au pays, et les membres



(le l'autre côté de la chambre, s'ils mettaient de per pour le mieux. Je veux bien que loun ayons à
côté l'esprit de parti, avoueraient que, sous cer- la direction des Finances d( pays n homme éco-
tains rapports, cette politique a profité au pays. none, un homme peut-être trop économe, afin que,
dle ne prétends pas que la politique nationale soit s'il y a dans le cabinet des ministres quelque peu
sans défauts ; je conviens qu'il est certaines par- extravagants, il puisse retenir la bride.
ties (le la politique nationale qui pourraient être Te demande pardon n la chambre de l'avoir rete-
retranchées avec avantage. Il faut du temps pour nue si longtemps à cette heure avancée, je déire
constater ses défauts. Naturellement, les honora- dire ici que j'accepte en toute bonne foi la promesse
bles députés (le la gauche diront qu'ils ont toujours du gouvernement. Nous avons la promesse quil
prétendu la même chose. Mais lorsque nous entendra ce que les gens ont à (lire, et je crois que
sommes blâmés sur tonte la ligne, il ne nous reste la promesse va un peu lui et qu'elle implique lidée
absolument rien. Les honorables imembres de la que nous aurons une revision du tarif à laprochaine
gauche n'ont jamais cessé le réprouver ce régime, session. On a (it, je crois, que nous levrions avoir
en son entier. Eussions-nous adopté le libre- une revision générale du tarif. J'accepte eu tolte
échange, ils leussent condamné comme étant une bonne foi la promesse du gouvernement. Je suis
politique prédestinée à ruiner le pays, en sorte que satisfait de ses déclarations sur cette question, j'en-
nous ne pouvons nous fier au blâme politique de visage l'avenir avec confiance, et je compte quon
ces messieurs (le 'opposition. Ainsi, je suis en émondera les branches nuisibles et qu'on concluera
faveur d'une protection raisonnable, et je ne suis a l
en faveur d'aucune protection outrée, dans n'imn- iable. J'ai confiance que le Canada entrera dans
porte quelle ligne. -Je crois, toutefois, qu'il.est des une nouvelle ère (e prospérité.
lignes qui devraient être protégées, et ces cas de-
vraient être soumis à l'attention dlu gouvernement. L. CHOQUlTTE: 1. lOrateur, je (lois félici-
J'ai certaines questions sur lesquelles j'attirerai ter l'honorable député qui vient de prendre son
son attention, et j'espère que les charges qui leurs siége de l'apparente sincérité avec laquelle il a
sont imposées seront enlevées aprés connaissance parlé. Je regrette cependant, qu'après avoir ap-
(le cause. Je crois que nous devrions avoir un prouvé en entier l'amendement qui nous est soumis,
tarif très bas, aussi bas que peuvent le permettre il ait conclu eu disant qu'il continuerait à appuyer
les revenus nécessaires aux dépenses du pays, sur le gouvernement.
les marchandises importées qui ne sont pas manu- Depuis le commencement *le ce débat nous assis-
facturées en Canada. Il y a des marchandises qui tons à un étrange spectable ; nous voyons, i tour (le
ne sont pas manufacturées en Canada ; il y a des rôle les honorables députés de la droite se lever l'un
marchandises qu'on ne peut pas fabriquer avec après l'autre pour demander (es réformes au tarif;
profit dans le pays. pour demander d'ôter les droits sur certains articles.

Il y a (les marchandises que (les gens ont essayé Ces messieurs se plaignent que les taxes sont trop
de fabriquer, dans le pays, mais qu'ils n'ont pu élevées sur certains objets le première nécessité.
réussir à fabriquer, (le manière à leur rapporter (les Ils présentent des requêtes (lui leur sont envoyées
profits, a eux ou a n importe qui. Je crois qu'un par les associations conservatrices de leurs comtés,
droit protecteur a été imposé sur un certain no'm- demandant la réduction les droits dans le sens'de
bre de ces articles, en vue d'encourager leur fabri- l'amendement qui nous est soumis; et cependant,
cation, mais du moment qu'il ést admis qu'elles ne ils concluent en (isant qu'ils ont toujours confiance
sauraient être fabriquées, ici, avec profit, je crois dans le gouvernement. C'est un étrange spectacle.
que ces droits devraient être réduits. Je voudrais Je le répète, et cela me rappelle l'inscription de
qu'on établit les droits les plus bas possibles sur les Dante sur la porte de l'Enfer: Vous tous qui
articles non fabriqués dans le pays, afin ilue tout le " rentrez ici laissez à la porte toute espérance."
monde, (lans notre pays, puisse acheter les articles, Il me semble que les députés qui occupent des
au meilleur marché possible. Je ne veux pas qu'on sièges du côté du gouvernement, quand ils pénètrent
encourage les monopoles. On nous a parlé, tant et dans la chambre no 16, voient écrits sur la porte
plus de monopoles. Il peut se faire qu'il en existe, - Vous tous qui entrez ici, laissez à la porte toute
dans le pays; mais je ne crois pas que toutes les " liberté, sinon toute espérance.
coalitions sont les monopoles. Je crois que par- Malgré les représentations qui leur viennent de
fois il est nécessaire de créer une coalition, car, il toutes parts, la main qui les conduit est plus forte
peut arriver que le prix des marchandises soit qu'eux; ils ne envent pas voter dans le sens quIls
réduit à un point tel, qu'il est impossible d'en retirer voudraient. Nous en sommes convaincus d'après
aucun profit. Je n'appelle pas monopole une coali- ce que nous avons entendu depuis le conunence-
tion qui n'exige que des prix raisonnables, mais ment du débat; s'ils étaient libres comme nous, ils
quand je vois qu'on exige des prix excessifs, et voteraient pour l'amendement.
qu'un monopole se forme pour extorquer au peuple L'honorable député qui vient de prendre son
ces prix excessifs, alors je supprimnerais tout encou- sièýe nous a dit avec beaucoup de franchise qu11l
ragement. était favorable à notre politique; il ie l'a pas dit

Avec les honorables députés de la gauche, je pré- exactement su paroles, mais on le saura par son
conise l'économie. Je crois que nous sommes tous vote. Il nous a dit aussi que les taxes n'étaient
d'accord sur ce point. Je suis heureux de dire pas trop élevées et que sur certains articles, néces.
qu'à mon sens nous avons un gouvernement éco- saires à l'existence, sur les choses consommées au
nome ; je ne sais pas si la gauche s'accordera avec déjeuner et au souper il n'y avait pas de taxes. La
moi sur ce point, mais à tout événement elle recon- chose est vraie ; sur le sucre, le thé et le café il n'y
naîtra, je crois, que nous avons un ministre des a pas de taxes; mais, M. l'Orateur, bien que 'im-
Finances économe. J'ai quelquefois entendu dire pôt soit ôté sur certains articles, il n'en est pas
qu'il l'était trop, et qu'il se refusait à accorder moins vra,-t'après les données oficielles,-que
même ce qui est nécessaire pour l'administration les taxes par tête sont plus élevées que sous le
des affaires du pays, mais je crois que c'est se trom- régime Mackenzie. Ainsi, en référant aux comptes

M CRAIe.
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publics, tnous voyons qu'en 1878 la taxe par tête
n'était que de $4.32; tandis qu'aujourd'hui elle est
de $6. 36. Or, bien qu'on ait enlevé la taxe sur cer-
tains articles, il est évident qu'elle a dû être impo-
Sée sur d'autres puisque nous payons aujourd'hui
au delà de $2 par tête de plus qu'en 1878.

on fait un crime aux députés de la gauche de
dire (ue le pays n'est pas prospère. On nous
liime en nous disant que nous décrions le pays.
Lorsqu'on avertit un homme qu'il est dans le mai-
vais chemin, qu'il fait fausse route, il me semble
que cest lui rendre service que (le l'en prévenir, et
que ce n'est pas le décrier. D'ailleurs, nous
n'avons qu'à référer aux documents publics, au
recensement, et aux journaux conservateurs, pour
nous rendre compte si le pays est prospère ou non ;
car la politique inaugurée en 1878 avait pour but
de le rendre prospère. Et le chef de l'opposition
d'alors, sir John A. Macdonald, disait, dans une
motion, ce qui suit:

Que cette chambre est d'avis que le bien-être du
Canada exige l'adoption de la politique nationale qui,
pair un judicieux rajustement du tarif, favorisera et
encouragera l'agriculture, les mines, les manufactures et
autres intérêts du Canada.

P>ar conséquent, la fameuse politique prônée en
I878, (levait nécessairement rendre le pays prospère.
Nous avons donc le droit de demander compte au
gouvernement des promesses qu'il nous avait faites
alors. Que voyons-nous aujourd'hui ? Nous voyons
les honorables députés de la droite se lever les uns
après les autres et déclarer qu'il y a un malaise
considérable dans le pays. Nous voyons les associa-
tions politiques de leurs comtés demander une
rédaction du tarif. Nous n'avons qu'à prendre
i'organe du gouvernement à Toronto, l'Einpire du
9 février courant, disant, en parlant de la faillite
de M. Michael MeConnell, qu'il y a trois ou quatre
ans il valait $250,000, et qu'aujourd'hui ses pro-
priétés ont diminué de $100,000. Si les organes
lu gouvernement admettent la chose, n'est-ce

pas (le notre part, faire acte de patriotisme en
dénoneant le système fiscal actuel ? Est-ce que
nous n'avons pas le droit de porter ces faits à la
connaissance du public et du gouvernement? Mais il
y a plus. Il semblerait que le gouvernement n'a pas
confiance dans ses amis, puisqu'il nous annonce une
commission d'enquête sur l'état des affaires du pays;
et l'honorable député qui vient de prendre sonsiège a approuvé cette commission. Eh bien ! Je
crois que c'est une insulte à leur faire, il semble
n'avoir pas confiance dans leurs représentations,
pas plus qu'ils n'ont confiance en lui, puisqu'ils se
permettent, eux-mêmes, comme cela est arrivé
ces jours derniers, d'aviser le gouverneur général.
C'est une injure aux amis du gouvernement que
de composer cette commission du ministre du
Conmnnerce et des deux contrôleurs pour savoir
ce qu'il devra faire. Mais pourquoi fait-on des élec-
tions? C'est pour envoyer ici des représentants qui
viendront dire quels sont les besoins du peuple. Et
comiîbien faudra-t-il de tempsà cette commission pour
parcourir le pays afin de se renseigner? D'abord, il
leur faudra apprendre plusieurs langues ; et lors-
qu'ils viendront dans la province 'de Québec, il leur
faudra apprendlre le français. Lorsqu'ils viendront
dans mon pays pour se renseigner sur l'état des 37
manufactures qui y existent, d'après le recensement,
tandis qu'en réalité il yen a à peine cinq ; lorsqu'ils
iront à Caughnawaga, il leurfaudra apprendre lesau-
vage, pour voir les 45 inanufactures qui s'y trouvent
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d'après le recensement ; mais ils pourront peut-être
se renseigner auprès du député de Laprairie (.MN.
Pelletier) qui, dit-on, sait le sauvage. C'est non
seulement une insulte aux amis du gouvernement,
mais c'est une comédie. Le gouvernement ferait
mieux de dire carrément, comme quelques-uns des
honorables députés de la gauche l'ont dit déjà, qu'il
veut attendre que la politique fiscale les Etats-enis
soit connue, et alors il modifiera la sienne. Il aurait
été plus brave-pour ne pas dire plus honnête-de
la part du ministre des finances de ne pas laisser la
chambre et le pays en suspens, mais de dire qu'ils
attendent que la politique de M. Cleveland et de
son gouvernement envers ce pays soit connue et
qu'alors il basera la sienne sur elle.

Je dis que notre pays n'est pas prospère ; en veut-
on une autre preuve? Parcourons les rutes d'Ottawa,
et à toutes les deux on trois maisons nous voyous une
affiche indiquant qu'elle est à louer. Les gens ne
cessent de talonner leurs amis politiques pour avoir
un emploi. Je le répète, ce n'est pas d,écrier le
pays, nos provinces et nos comtés que de représenter
au gouvernement ce que ses amis mêmes ne cessent
de lui dire.

Maintenant, une autre raison que ces messieurs
ont donnée pour prouver que le pays est très pros-
père et que le peuple est satisfait, c'est le résultat
des élections générales de 1878, de 1882, de 1887
et de 1891. Ce sont,paraît-il, desétapes glorieuses
pour ces messieurs. Si nous connaissions le secret
de leur succès dans ces occasions-là comme nous
connaissons le secret de leur défaite dans certaines
circonstances, je suis bien certain qu'ils n'auraient
pas à se vanter; au contraire, je crois qu'ils auraient
à en rougir.

J'ui déjà dit dans cette chambre, et la chose a
aussi été proclaniée par d'autres: c'est que la poli-
tique du gouvernement n'a jamais été mise carré-
ment et honnêtement devant le peuple. En 1878,
le parti conservateur nous disait qu'il fallait remna-
nier le tarif et adopter une politique qui retiendrait
au pays les gens qui s'en allaient à l'étranger, qui
abandonnaient leur foyer parce que le pays ne pou-
vait pas leur fournir ce qui était nécessaire à leur
subsistance. En 1882, on sait comment le parti
conservateur a réussi à triompher. Les comtés ont
été remaniés de manière à noyer les comtés libé-
raux. En .1887, nous avons eu le bill de franchise,
qui est, je pourrais dire, une infamîie, au moyen
duquel on a réussi à enlever au parti libéral un bon
nombre de divisions électorales, grâce au concours
des officiers reviseurs qui, dans le temps, se fai-
saient les instruments du pouvoir. Grâce à ces
moyens on a réussi à nous enlever la majorité. En
1891, on a fait des élections malgré les promesses du
contraire qu'on avait faites, et malgré cela le gou-
vernement est venu à deux doigts de sa perte,'et vu
les révélatidns qui se sont produites plus tard, grâce
à l'initiative de celui qui maintenant siège ma
gauche (M1. Tarte), il est bien certain que si ces
scandales monstrueux eussent alors été connus, que"
ces messieurs n'auraient pas réussi à s'assurer même
la petite majorité qu'ils ont eue au sortir de ces
élections.

Mais prenons comme preuve du sentiment popu-
laire l'élection de l'honorable député de, L'Islet
(M. Tarte), qui est sorti victorieux malgré l'hono.
rable ministre des Postes (sir A, P. Caroi) qui
est descendu dans le comté et qui, se rappelant qu'il
avait été ministre de la guerre, n'a pas manqué'
d'apporter avec lui bien des munitions. Malgré,
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cela, pourquoi n'a-t-il pas réussi ? C'est, M.
l'Orateur, parce que la politique du gouvernement
ainsi que la nôtre ont été mises fran2hement devant
le peuple. Après cette exposition franche et hon-
nête de la politique nous nous sommes battus
comme des hommes, et malgré toute l'habileté de
l'honorable ministre, appuyé de tout le dévouement
de ses amis, il a mordu la poussière. Pourtant
c'était un comté également divisé ; les forces des
deux partis s'étaient montrées, lors de l'élection
précédente, presque également divisées puisque le
candidat conservateur n'avait été élu que par cinq
voix. Malgré cela, qu'est-il arrivé ? Le gouver-
nement a subi là umie défaite qu'il doit regretter
encore plus que d'autres à raison les circonstances
qui l'ont accompagné.

Ces messieurs nous disent donc que les résultats
des épreuves populaires dont ils ont parlé prouvent
en faveur de la politique <lu gouvernement. Ce n'est
pas une raison qui vaille pour les raisons que j'ai
données, mais en supposant qu'elle ait quelque
valeur, comment se fait-il que le gouvernement
parle de modifier sa politique ? Si le peuple est si
favorable à cette politique, conunent se fait-il que
le gouvernement ne maintient pas son tarif, pour-
quoi surtout, abandonne-t-il le vieux drapeau dont
nous avons tant entendu parler ? Pourquoi, si ce
tarif est bon pour le pays, promet-il de le molifier ?
Il est vrai qu'on paraît décidé à lâcher le vieux
drapeau, cela dépend, je suppose, d cee que le vieux
chef est parti. Lui disparu, on sent le besoin de
changer le système. -Je dis que les prochaines élec-
tions, et je souhaite qu'elles aient lieu le plus tôt
possible,-je dis qu'aux prochaines élections, nous
verrons que le sentiment public n'est pas en faveur
(le la politique de ces messieurs.

Lorsque nous disons que le pays n'est pas pros-
père, on nous accuse le le décrier. Cependant, en
face des résultats (lue nous voyons, n'avons-nous
pas raison île (lire que cette prospérité dont on
nous parle tant, n'existe nulle part. En effet, il
est constaté par les documents officiels, que nous
avons amené au pays à grands frais pendant les dix
dernières années 830,000 émigrants. Or, d'a près le
recensement, nous n'avons augmenté en population,
que (le 54,000. Nous avons donc perdu en chiffres
ronds 330,000, sur cette seule émigration. De plus,
car ce n'est pas tout, nous avons perdu toute l'aug-
mentation naturelle de la population de ce pays.
Avec ce résultat j'ai raison de dire que nous avons
perdu, pendant les dix dernières années au delà
d'un million et demi, c'est-à-dire, en comparant la
population telle que constatée et celle que nous
devrions avoir, en tenant compte de l'émigration et
de l'augmentation naturelle de la population.
Voilà, M. l'Orateur, ce que nous a valu dix
années de régime protecteur ; voilà ce que nous a
valu la politique tant pronée par ces messieurs de
la droite. Sous ce mauvais régime du gouver-
nement libéral de M. Mackenzie, les choses se pas-
saient autrement.

Voyons en deux mots ce qui en était, et faisons
une petite comparaison; nous pourrons ensuite
mieux voir sous quel régime le pays a été le plus
prospère. En 1871, la province d'Ontario, et je le
reconnais, cette province a dû bénéficier dans une
certaine mesure de la politique dite nationale,
l'augmentation de la population a été de 18·6 pour
100 pendant la période qui s'est écoulée de 1871 à
1881. Or nous voyons que d'après le recensement
de 1891, cette augmentation n'a été que 9·93 pour
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100 pour les lix années écoulées de 1881 à 1891.
D'où il résulte que sous le régime protecteur tant
vanté par ces honorables messieurs de la droite,
Ontario, qui est peuplée par des gens industrieux
et entreprenants, n'a pu augmenter sa population
que (le 9·93 pour 100 taudis que sous le régime
libéral, cette augmentation s'est élevée à 18-6 pour
100.

Dans la province de Québec, nous avions aug-
menté de 14 pour 100 de 1871 à 1881, et pour la
période qui s'est écoulée de 1881 à 1891 l'augmen-
tation n'a été seulement que de 9-53 pour 100. Par
conséquent, en totalité, pendant les dix années qui
ont vu le régiie libéral, nous avions mue augmen.
tation dans la population de 18-97 pour 100,
tandis que sous le régime protecteur actuel, cette
augmentation n'a été qlue de 11-74 pour 100. En
face le pareils résultats, en face de chiffres officiels
fournis p4r les employés du gouvernement même,
n'avons-nous pas le droit de dire que le système
protecteur n'a pas rempli les promesses faites en
1878 ; que la politique <le protection ne nous a pas
donné les magnifiques résultats qu'on nous prédisait
alors. Au lieu de retenir nos gens chez nous,
l'émigration est plus forte que jamais. Au lieu
d'augmenter notre population cette politique la fait
diminuer.

Mais, NI. l'Orateur, jetons un coup d'œil sur une
autre partie du recensement. En 1881, il y avait
au Canada, d'après le recensement de cette année
là, 46,583 maisons vacantes ou inoccupées, tandis
qu'en 1892, d'après le dernier recensement, le
nombre de ces maisons inoccupées s'élève à 54,182,
c'est-à-dire qu'il y avait en 1891,.7,599 maisons in-
occupées de plus qu'en 1881, ou, en d'autres termes
il y avait 7,599 maisons inoccupées de plus
sous le régime protecteur (lue sous l'ancien régime.
L'émigration a donc augmenté puisqu'il y a un
plus grand nombre de maisons à rien faire. Cette
politique de protection n'a donc pas retenu au
pays les centaines de milliers le Canadiens qui sont
obligés d'aller aux Etats-Unis pour travailler et y
gagner leur pain et celui de leur famille et que cette
politique de protection devait nous conserver ; elle
n'a donc pas non plus peuplé le Nord-Ouest comme
on nous l'avait promis.

Mais, poussons plus loin nos recherches dans
les documents officiels qui contiennent les faits
constatés par les officiers chargés de faire le
dernier recensement. Voyons quel a été le résul-
tat de la politique de protection pour les petites
villes. Il est important de savoir jusqu'à quel
point cette politique a protégé les intérêts indus-
triels et autres de ces petits centres. Prenez
Berthierville : En 1871, il y avait là une population
de 1,433 âmes ; en 1881, elle était de 2,156, et en
1891 cette population est tombée à 1,537. La-
prairie-village, où le gouvernement a fait tant de
dépenses, où il a bâti un superbe bureau de poste,
où, en un mot, il a fait des dépenses cbnsidérables,
Laprairie village, en 1871, avait une population de
1,259. En 1881, cette population avait un peu
augmentée, et elle s'élevait à 1,340. Et voilà qu'en
1891, après dix années de régime protecteur et de
faveurs ministérielles, cette localité n'a plus que
que 1,246 âmes. Voilà donc une diminution de 100
en chiffres ronds.

L'Assomption, qui en 1871, comptait une popu-
lation de 1,210, en 1881 de 1,313,'n'a plus en-891
que 1,256. Lévis, petite ville située dans le comté
si dignement représenté par mon honorable ami qui
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sime nia droite (M. Guay), qui n'a pas, il est vrai,
été favorisé comme Laprairie d'un magnifique bureau
de poste, puisqu'on lui en refuse un, comptait, en
la71 urne population de 6,691, en 1881 une popula-
tion de 7,597 et en 1891, cette populaticn n était
plus que de 7,301. Prenez aussi Dunham, dans
le comté de Missisquoi ; en 1871 cette localité
avait uie population de 3,316, en 1881 de 3,702 et
enr I891 de 2,466. Voilà une grosse diminution.
stanhbridge-on ne dira pas que, si cette localité
n'a pas prospéré et si sa population n'a pas au g-
menté, cela doit être attribué au fait'que cette vil le
était représentée par un libéral ; au contraire, le
comté danslequel Stanbridge est situé, est representé
ici par un bon conservateur. Je dis cela parce que
sou"vent on nous accuse d'être la cause du découra-
gemrenit qui s'empare d'une partie de notre popula
tion et qui la fait émigrer, car on ne se gêne pas de
dire que c'est notre faute si les Canadiens émigrent
aux Etats-Unis. En 1871, Stanbridge avait une
population de 5,024. En 1881, cette population
s'élevait au chiffre de 5,348, et malgré ce qu'a pu
faire la politique de protection pendant les dix
dernières années, en 1891 la population de Stan-
brilge n'tait plus que de 941.

La ville de Montmagny, située dans le comté que
je représente, avait, en 1871, une population de
1,112. En 1881, elle comptait 1,738 âmes, tandis
qu'en 1891 il n'y avait plus que 1,697 âmes. Cepen-
dlant, je puis dire en passant que le recensement
nous donne 37 étaþlissements industriels, bien que,
cmnue je l'ai dit tout à l'heure, je n'en connaisse
pas plus (le 4 ou 5. Pour trouver ce chiffre de 37
maanufactures à Montmagny, on a dû compter tous
les petits magasins de bonbons. Il est parfaitement
ridicule de dire que Montmagny possède 37 manu-
factires tandis qu'il y en a à peu près quatre ou
ciwa1, je l'affirme de nouveau. Si le recensement
disait vrai, certes je serais le premier à supporter
le gouvernement, ou encore, je serais prêt à lui
donner' ilion appui, si sa politique devait avoir pour
effet de faire ouvrir des fabriques dans mon comté.
La population de Montmagny de 1,738 qu'elle était
en 1S1 est tombéeà1,697 en 1891, après dix années
<le régime protecteur, de politique prétendue na-
tionale.

Néarnrmoins, M. l'Orateur, il me plait de vous
dire tire dans mon comté nous avons de très
boies terres ; nous avons une population sobre,
intelligeite, honnête et laborieuse. Nous avons
a'rntage d'avoir un chemin de fer qui traverse

le coité de Montmagny; de plus, cette vilfe est
bonnre au nord par le fleuve Saint-Laurent, ce qui
lii offre de magnifiques avantages sous le rapport
(le la navigation. De plus, elle est située, pour
aisi ire, à la porte de Québee, eh bien, malgré
tous cus avantages, la population de Montmagny a
diminué. La raison en est bien simple, c'est que
les gens ont dû s'éloigner, prendre la route des
Etats-Unis pour y trouver l'ouvrage qui leur
imauqume ici. Si les Cenadiens êmigrent aux
Etats-Unis, ce n'est pas uniquement pour le plaisir
<le laisser leur pays, c'est parce qu'ils vivent mieux
gu'ici. La politique du gouvernement, M. l'Ora-
teuri', ebasse non seulement les classes industrielles
et ouvrières, mais surtout la classe de nos braves
cultiviteurs. Les cultivateurs sont obligés d'aban-
dlonnrmer leur terre parce qu'ils ne trouvent plus à
vendu'- leurs produits à des prix rémunérateurs.

Le comnité de Québec a été longtemps représenté.
pl l'honorable ministre des Postes. Prenons les

2 7

trois divisions (le la cité de Québec et le comté de
Québec ; il y avait des industries, du commerce ;
durant les dix dernières années-cela n'est presque
pas croyable, mais les documents sont là pour l'éta-
blir -la population des divisions de Québec, en y
comprenant Québec-comté, a diminué de 111 âmes:
et cependant de 1871 à 1881 elle avait augmenté de
4,300. On peut ainsi prendre, comté par comté, et
arriver au même résultat.

Voyons maintenant la ville de Saint-Jean, N. -B.--
représentée ici par tiois amis du gouvernement
pendant les dix dernières années la population a
diminué de 3,392.

Eh bien ! nous avons le droit d'attirer l'atten-
tion du gouvernement sur cet état de choses, et de
lui dire, ainsi qu'à sse amis, qu'ils ont tort de
ne pas accepter l'amendement de l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), surtout
lorsqu'il est connu que nombre d'entre eux sont en
faveur de cet amendement. Qu'ils ont tort de
faire dire partout, par leurs journaux, que nous
jouons un rôle anti-patriotique en dénonçant cet
état de choses, lorsqu'ils sentent que la politique
qu'ils soutiennent est mauvaise et conduit néces-
sairement le pays à la ruine et à l'anarchie politique.

, A mon sens, nous faisons acte de bons citoyens
en avertissant ces messieurs que nous sommes prêts
à leur tendre la main pour les aider à remanier le
tarif et à porter remède à la situation.

Comme je l'ai dit, il y a un instant, la politique
inaugurée en 1878 avait pour but de faire progres.
ser non seulement les manufactures, mais au i
l'agriculture, et les autres intérêts du Canada.
Quelques-uns d'entre eux ont progressé un peu.
Quelques industries ont réussi, en se formant en
cominnes afin de commander les prixsur le marché,
faire fortune. J'admets qu'il y a quelques per-
sonnes qui ne craignent pas d'ouvrir leurs bourses
en temps d'élections pour soutenir ce système de
protection parce qu'elles y trouvent leur profit.
Mais à part eux, il n'y a pas un homme qui peut
se vanter d'avoir profité de la politique nationale.
Je m'adresse spécialement à mes honorables amis
de la province de Québec à qui je viens de démon-
trer que la ville de Québec a diminué en popula-
tion.

Les provinces maritimes ont,comme compensation
à cette politique, une taxe sur le charbon étranger,
ce qui leur permet de réaliser certains bené6ces.
Pour Ontario, il y a une taxe sur la farine, ce qui
lui permet de supporter le fardeau des taxes ; mais
pour -la province de Québec il n'y a rien, et les
habitants de cette province ont plus que qui que
ce soit besoin d'un changement ou d'un remanie-
ment dans la politique fiscale du pays.

Dans les provinces maritimes ainsi que dans la
province d'Ontario, une taxe est détruite par une
autre; on prend dans une poche pour mettre dans
l'autre. Je comprends que ce n'est pas une grande
protection, mais au moins ils peuvent dire qu'ils
ont quelque chose. Pour la province de Québec
nous n'avons pas même ces compensations. Nous
devons done travailler de toutes nos forces afin
d'amener le changement demandé par l'amen
dement.

L'honorable ministre des Finances nous disait
l'autre jour, et il se vantait comme il en a l'habi-
tude, qu'il avait réussi à mettre dans la poche des
consommateurs la somme de quatre millions de
piastres sous forme de diminution de 'taxes sur le
sucre. J'admets que la taxe sur le sucre a été dimi.
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nuée ainsi que sur le thé et le.café, mais comme l'ho- le sucre, sur le charbon, sur la farine, sur les ins-
norable député d'Ottawa (NM. Devlin), l'a dit, avec truments <l'agriculture, etc.
tant le raison tout à l'heure, c'est donc une taxe Malgré toutes ces réductions dans le tarif, le
que vous avez ôtée, et votre admission se trouve gouvernement aura encore un revenu de vingt-
dans votre déclaration même. Il y a dix ans que huit à trente millions <le piastres, ce qui devrait
nous vous disons cela ; il y a dix ans que nous vous être tout à fait suftisant pour rencontrer les besoins
disons que la taxation pèse lourdement sur le con- légitimes du service public. Mais ces messieurs ne
sounnateur, il y a dix ans que vous taxez ainsi, se contentent pas de <lire que leur politique fait la
afin d'empêcher la concurrence qlui ferait baisser prospérité <lu pays ; ils se vantent aussi de faire
les prix et favoriserait d'autant les consommateurs, (les économies. C'est comme la prospérité, ils en
et aujourd'hui vous venez nous donner raison en parlent constanmnent et personne nte la voit. On
disant que vous avez enlevé quatre millions <le ie rencontre pas un journaliste conservateur dans
piastres de taxe sur le peuple. Eh bien, M. lesassetnblées publiques sans qu'il vienne nous affir-
l'Orateur, je demande au gouvernement d'en faire mer que le gouvernement est un modèle d'économie.
autant pour la farine, pour le charbon, pour le Partout, ces tmessieurs <le la droite et leurs amis
naïs, pour les instruments d'agriculture, pour la ne cessent <le parler de grandes économies opérées
ticelle à lier. Vos droits prétendus protecteurs sur par le gouvernement, mais personne ne peut les
ces articles là sont autant <le taxes que le peupleaura voir. Il y a si peu d'économies de faites, ces mes-
aà payer à l'avenir, si vous continuez à les maintenir. sieurs ont conduit les affaires du pays avec tant
Si on veut voir, NI. l'Orateur, le montantt que cette d'extravagance qu'ils ont augmenté la aette <l'un
politi<ue a fait payer au pays, je suis prêt à le montant très considérable. Ainsi la dette qiui,
donner. Voici d'après les docutnents officiels, quelle lotrsque le gouvernetment Mlackenzie a laissé le pou-
a été l'augmentation de la taxe depuis que ces tes- voir, n'était (lue <le cent quarante millions de*
sieurs sont ait pott voir. En 1878, la dernière année piastres est maintenant <le deux cent quarante et
du régime libéral le M. Mackenzie, le trésor fédéral un millions, soit at delà de cent millions de piastres
ne percevait quIe dix-huit millions de piastres dl'augmentation. C'est de cette tnanière-là (lue les
<le taxes. Aujourd'hui, le revenu est le trente affaires du pays sont administrées depuis (Ite nous
millions pour les mêmes sources, c'est lone douze avons le gouvernement conservateur.
millions de piastres <le plus que les consomma- qle tte veux pas retenir l'attention de la chambre
teurs ont à payer avec le régime actuel. Otez davantage, tmais je croyaisqu'il était (le mon devoir
l'excédent <le douze millions, car je ne vois pas de de faire ces quelques observation.
raison pourquoi otn tie peuit administrer le pays avec En résumé en prenant la motion q ui a été faite
un revenu de 24 millions comme ot le faisait en 1878 par le chef <le l'opposition d'alors
en 1878. Mais on dira peut-être qu'il faut rencon-
trer des dépenses additionnelles. Eh bien, je dirai, Que cette chambre est d'avis (tue le bien-ée d<
en réponse à cette objection qute l'amendement de Canada ex e l'adoption de la politiQue nattonale qut,réponse par un judiieux rajustement du tarif, favorisera et
l'honorable dléputé dl'Oxfor'd-sutd (sir Richard Cart- encouragera l'agriculture les mines, les manufactures
wriglt) pourvoit à cela. Si. sous le régime Mac- et autres intérêts du anaa.
kenzie, 24 millions sutiisaient pour rencontrer
toutes les dépenses légitimes le l'administration Il est évidett, en face <le ce <îi se passe et <e ce
dt pays, je tie vois pourquoi l'on ne pourrait que <ous voyons, que ces pronesses n'ont pas été
pas se tirer d'affaire avec vingt-huit milliotns. retplies. L'opposition d'alots était-elle de bonne foi?
Cependant, je vois que c'est encore le même mon - je l'igtore. Cette motio était-elle faite (ans le
tattt que le gouvernement doit percevoir cette btt de capter la confiance populaire? Je n'en sais
année. Je dis qu'il serait facile de faire face à rien, si elle était de mauvaise foi, c'est doublenent
toutes les dépenses légitimes avec un revenu malheureux ; tats si cette motion a été faite avec
moindre, c'est-à-dire, en réditisantt les taxes, mais sincérité, il n'y t pas de honte à dire le contraire
pour cela il faudrait aussi réduire les dépenses. aujourd'tui. Il n y a pas de tal à dire que nous

L'honorable ministre des Chemins le fer (M. avots une panacée à ce talaise général dans la réci-
Haggart) <lisait l'autre jour que le chemin <le fer procité ott dans le renanienent du tarif. Il ny a
Intercolonial tie donnerait, cette année, qu'un défi- pas <le mal à dire qu'ils sont pour la réforme dt tarif,
cit <le cinquante milles piastres environ. Je tie dis vit qu'ils n'ont pas pi remplir leurs promesses avec
pas qu'il en sera réellement ainsi, car si j'en crois le système protecteur.
les informations qui m'ont été données, il paraîtrait Lt seconde partie <le cette fameuse motion de
que le matériel roulant est dans un état le détério- 1878 se lit comme stit
ration tel qu'il faudra, pour le remettre dans l'état
où il devrait être, faire plus tard des dépenses con- Qu'une telle politique retiendrait au Canada des mil-
sidérables; et si o ne fait pas ces dépenses main-prsentement obligésidéabls ;et i oi nefai pa ces(1çens8 min-de s'expatrier à la recherche d'une occupation qu'ils ne
tenant, c'est parce qu'on veut dinainuer apparem- peuvent trouver au pays.
ment les dépenses pour arriver à éteindre le déficit,
singulière manière <le faire disparaître un déficit. Cette seconde partie est encore plus fausse que la.
Mais disons (lue cette déclaration est vraie, c'est prenière. Nous le constatons par le recensement,
donc six cent mille piastres qui vont être ôtée sur par le nombre de maisons inoccupées et, aussi, par
l'ensemble des dépenses. Avec cela supprimez les le nombre d'émigrants qui, venus ici pour peupler
otficiers reviseuirs et réduisez les dépenses de l'ad- le pays, n'y sont as restés. Si on y ajoute l'aug-
ministratiot le la justice ; ôtez tous les employés mentation naturelle de la population du pays, nous
inutiles qui viennent grossir les dépenses du service sommes en face d'un chiffre bien inférieur à ce
civil, car aujourd'hui il y a huit cents employés qu'elle devrait être. Par conséquent,' ces deux pro
tandis que sous le gouvernement de M. Mackenzie positions <le la motion n'ont pas été remplies, le
il y en avait beaucoup moins ; avec toutes ces écono- pays est moins p'ospère et la population a dini-
nees-le, vous serez en état d'etolevepo les droits sur ilé.

MI. CROQUETTE.
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Je ne vois donc pas comment nous pouvons être
déloyaux envers le pays, parce que nous demandons
aux ciiservateurs de remplir leurs promesses.

Maintenant, qu'est-ce que nous proposons, nous,
connuie remède ? Nous ne voulons pas faire de ré-
voltition; nous ne demandons pas l'annexion, ni
aucun système de gouvernement spécial. Nous
proposons simplement d'être loyaux au pays,

wlaopter une politique qui fera le bien-être du
p Nous nous proposons aussi d'être loyaux à
l'Angleter're.

Mais quant à moi, je suis avant tout loyal au
pay qui me fait vivre; je suis loyal au pays qui,
quel que soit le drapeau qui l'abrite, ue permet de
gagnue- ma subsistance et celle de ma famille. Nous
senrt ns indignes de la position que nous occupons,
si. pourt un simple avancement politique, si dans le
lut le renverser le gouvernement, nous allions nier
la prospérité du pays, alors qu'elle existerait.
Niais. M. l'Orateur, on nous dit: vous parlez
commnie cela pour arriver au pouvoir ; pour gagner
les faveurs du gouvernement; pour avoir le tréso-
eii maiis. Il est facile de répondre à cela. Si
e'était notre but, nous n'aurions qu'à faire comme
certains députés : nous n'aurions qu'à dire : la ma-
jorité est de l'autre côté de la chambre, nous allons
nosus y joindre. Mais nous croyons sincèrement que
la polit ique dugouvernement est mauvaise; que nous
senles sur une voie dangereuse qui nous conduit
à uin abine financier et commercial, et nous l'invi-
tons à s'arrêter. S'il ne veut pas le faire, nous aver-
tistns l- pays sans nous occuper des conséquences.
Les honorables députés de la droite qui ont parlé
sur cette question, pensent comme nous, et l'ont
déclar ; cependant, ils votent pour le gouvernd-
mcett quand même.

Pai conséquent, ils sont aussi déloyaux que nous,
s'ils adiettent que les taxes pèsent trop lourdq-
miieit sur les consommateurs. Ils sont aussi dé-
loyaux que nous, puisqu'ils admettent qu'un rema-
niiement lu tarif est nécessaire, et que le pays doit
être aihuinistré plus économiquement.

Les lionorables députés de la droite ont dit qu'ils
étaieit en faveur de changements importants -dans
le tarif : alors, pourquoi,je le demande, se prépa-
ret.ils à voter contre l'amendement qui est devant
la cliaibre ? Ils ne sont donc pas libres d'eux-
i-tues. Ils savent bien que, s'ils votaient contre

le guivernement et suivant leurs convictions, céux
ilii lonient l'argent pour leurs élections, les lâche-
raieit et qu'ils ne pourraient plus se faire élire.
Voila pourquoi nous les voyons prendre la singu-
li're attitude qu'ils prennent, chaque fois que le
taritf est discuté ; voilà pourquoi ils parlent dansui
seins et votent dans un autre,

le nte veux pas retenir cette chambre plus long-
teinqps. -e parle dans une langue qui n'est pas coin-
prise de toute la députation-; j'en ai dit cependant
assEa l<ng pour amener la conversion d un bon
nionbre, s'ils peuvent être convertis. Nous avons
dne1 le droit, M. l'Orateur, d'attirer l'attention
(le la cliamtbre et du pays sur les promesses de
ces liesieurs de la droite, et de demander leur
cOliulaiinitatioii, lorsque nous prouvons qu'ils ne les
Ont ja tenues. Bien qu'ils nous accusent de décrier
le lays, nous constinuerons à faire entendre les
Juste réelaniations des consommateurs-et des con-
tribuables de cette Confédération, et notre con-
duite, inspirée par le devoir, sera pour le plus
grai bien du pays en général, et de notre province
eli particulier. (Texte.)

M. BELLEY: Je propose l'ajournement du
débat.

La proposition est acceptée et le débat ajourné.

DÉCÈS DE M. GORDON.

Sir JOHN THOMPSON:- Je propose que la
séance soit levée. M. l'Orateur, en faisant cette
motion, je crois qu'il est de mon devoir- d'attirer
l'attention de la chambre sur la nouvelle autorisée
que nous avons reçue ce soir du décès de l'un de nos
collègues, feu le »député de Nanaimo, C.-A. (M.
Gordon). Je suis sûr de pouvoir dire en toute sin-
cérité, au nom de ses collègues de la droite, que
depuis son entrée dans le parlement, et cela remonte
à un peu plus de dix ans, il a donné la preuve qu'il
était un député très utile et très fidèle. Le
zèle qu'il a mis au service de ses commet-
tants n'a jamais été dépassé par celui du
membre le plus assidu du parlement, et ceux
d'entre nous qui ont eu l'occasion de remar-
quer combien il était respecté dans son collège élec-
toral, et jusqu'à quel point ses services publics y
étaient appréciés, se sentaient plus honorés que
jamais de le connaître et de savoir que nous étions
ses coopérateurs dans la vie publique. Il est très
regrettable, assurément, qu'il ait été emporté dans
des circonstances exceptionnellement pénibles. Sa
santé n'avait pas été bonne depuis des années, et
plusieurs d'entre nous ont remarqué qu'à la dernière
session, il était presque aux prises avec la mort. Les
nouvelles qui nous sont parvenues depuis, indiquent
que sa mort a été particulièrement attristante. Je
me crois tenu, en proposant que la séance soit levée
-comme je l'aurais fait plus tôt dans la journée, si
nous avions été sûrs de la nouvelle-d'attirer l'atten-
tion de la chambre sur la triste perte d'un aussi
digne député.

M. LAURIER : M. l'Orateur, j'approuve très
sincèrement tout ce que vient de (lire le premier
ministre quant à l'estime dont chacun de nous
entourait notre pauvre défunt collègue, M. Gordon.
Bien que, de ce côté-ci de la chambre, nous n'ayons
pas eu autant d'occasions que ses amis politiques
de nous associer à lui, c'est un plaisir pour moi de
témoigner du caractère élevé qu'il a toujours su
garder ici.

Il m'a semblé que l'honorable député était un
de ces hommes heureux, qui n'ont pas d'ennemis,
et qui, tout en différant avec leurs adyersaires, res-
tent, toutefois, dans des rapports d'amitié avec eux.
Nous trouvions toujours du plaisir, de ce côté-ci de
la chambre, à le voir dans son attitude aimable et
naturelle, et s'il prenait part aux débats, il y avait
du plaisir à l'entendre exposer ses arguments et ses
propres opinions, ce dont. il s'est toujours acquitté
de manière à ne froisser personne, tout en intéres-
samt tout le monde. Je suis convaincu que ses amis
politiques, en particulier, déplorent douloureuse-
nient sa perte, mais cette perte est également sen-
sible à toute la chambre ; à ses adversaires autant
qu'à ceux avec qui il était plus intimement lié.
Encore une fois, je m'unis aux expressions de-regret
tombées des lèvres de l'honorable premier ministre.

La motion est adoptée et la séance est levée
11.55 p.m.
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La séance est ouverte à ,3 heures.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n" 59) constituant en corporation la Coin-
pagnie de Transport du Canada.--(M. Taylor.)

EXPLICATION PERSONNELLE

M. N'.EILL : Avant de passer à l'ordre du
jour, avec la permission de la chambre, je désirerais
<lire quelques mots, à titre d'explication personnelle.
Dans le rapport publié par l'Empire de ce qui s'est
passé, l'autre jour, ici, au sujet de la visite faite à
Sou Excellence par un certain nombre <le membres
le cette chambre, je trouve que mon honorable ami,

le premier ministre, s'est exprimé comme suit:
Il paraitrait, d'après les explications données par M.

Weldon et les autres députés, que les faits seraient à peu
près comme suit:

Je dois <lire que le rapport les Débati mentionne
mon lion comme étant un (leceux qjui ont donné des
expliettionts.

Que ces messieurs, suivant l'usage suivi en Canada,
durant chaque session du parlement, se sont rendus en
visite chez Son Excellence comme font nombre d'autres
membres du parlement. (Rires.) Je crois que c'est à
peu près la substance de ce qu'ils déclarent. Au cours
de la conversation qui eut alors lieu, cette question qui,
aux yeux de ces messieurs, peut affecter, peut-être, les in-
térets de l'empire, a été umentioné, et vu que ce pourrait
être une question exigantla considération de ses conseillers,
Son Excellence, avec une grande délicatesse et avec à pro-
pou, leur demanda immédiatement que tous les faits

u'ils pouvaien t avoir en leur possession fussent déposés
evant lui sous une forme convenable, qui lui permettrait

de les soumettre à la considération de ses conseillers. Il
parait que l'entrevue l'ut amicale au possible,des deux
côtés, et que, après tout, la constitution n'a pas été détruite
du coup. Dans ces circonstances, nous devons tous nous
réjouir dece que lia question soit venue devant lachambre,
cette après-midi, car, tout d'abord, il paraît que rien d'un
caractère grave, comme l'ont annoncé les journaux, n'a eu
lieu, en réalité, dans cette circonstance.

En consultant le rapport officiel, je constate que
c'est à peu près lit substance <le ce qu'a <lit imon
honorable ami, dans cette occasion. Dans le temps,
j'avais cru qu'il s'était exprimé dans les termes
mêmes qui sont rapportés ici: mais je ne pouvais pas
entendre assez bien, chacun sait que cette chambre
nî'a pas toutes les qualités d'accoustique désirables,
mais en causant avec divers membres de ce coté-ci
de la chambre, j'ai constaté qu'ils différaient avec
moi sur la portée des observations faites par l'hono-
rable premier ministre.

Toutefois, je crois que c'est là ce qu'il a dit, vir-
tuellement. Je suis parfaitement convaincu que
la majorité le cette chambre, du moins de ce côté-
ci le la chambre, a compris que mon honorable
ami, le premier ministre, ne faisait qu'emboîter le
pas après l'honorable député d'Albert (M. Weldon),
en poussant des lardons à l'honorable député le
Bothwell (M. Mills), et qu'il n'entendait pas dé-
clarer, sérieusement, que c'était là l'explication
que nous avions donnée de notre visite à Son Excel-
lence, et qu'il n'appuie aucunement les principes
constitutionnels extraordinaires que l'honorable
député <le Bothwell a essayé de faire prévaloir dans
cette chambre. Mais je constate que le public a
apprécié autrement ces remarques. 'Il existe, géné-

raleient, une fausse interprétation, car, on sup-
pose que le premier ministre voulait réellement dire
que telle était l'explication que nous avions donnée
<le notre visite. J'hésite beaucoup à amener la
questioni devant la chambre, ou à prendre le temps
de la chambre au sujet de ce qui peut se rapporter
à moi personnellement ; mais je ne saurais souffrir,
à aucun tître, qu'on me représente, devant le
public, comme ayant tenté d'esquiver une fausse
position en faisant de fausses représentations de
faits. Les faits, les voici : Nous avons rendu visite
à Son Excellence, dans le but unique de lui sou-
mettre certains faits.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

M. McNEILL : Oui, dans le but de lui soumettre
certains faits ; je ne veux pas qu'il y ait quelque ma.
lentendu, en ce qui me concerne, au sujet dle cette
question. C'était là notre but, et notre but unique,
lorsque nous sommes allés visiter Son Excellence
dans cette occasion. Cette question avait été sou-
mise, antérieurement, au gouvernement du Ca-
nada. C'est le député d'Albert (M. Weldon) qui
s'était chargé de la tâche, et j'ai appris
qu'il avait été admirablement reçu par le
premier ministre et le ministre les Finances,
et qu'ils ont écoutté ses représentations avec patience
et attention. Toutefois, l'honorable monsieur
peut en parler à l'aise. Nous avions posé cette
question, au point (le vue <les intérêts <lu Canada,
en présence du gouvernement <lu Canada. Nous
croyions avoir un autre moyen d'arriver à notre
but, et c'était en exposant la question à l'homme
d'Etat qui est ici pour représenter les intérêts im-
périaux, en même temps qu'il est.le chef de l'Exécu-
tif. Nons estimions qlue Son Excellence se trouve
occuper, ici, une double position, tant comme chef
de l'Exécutif (lu Canada, que comme représentant
du gouvernement impérial, en même temps que des
intérêts impériaux. A ce sujet, j'entends ne rien
mettre en discussion, peu importe que nous ayons
tort ou raison, sur ce point ; je demande simple-
ment qu'il soit bien compris dans quel but nous
voulions nous adresser à Son Excellence, et pour-
quoi nous allions lui rendre visite. Nous -étions
convaincus qu'un danger imminent irenaçait non
seulement le Canada, mais l'empire tout entier.
Nous étions convaincus qu'une corporation étran-
gère immense avait acheté les deux tiers ou les
trois-quartu des houillères de la Nouvelle-Ecosse
et qu'elle avait pris les moyens d'acheter le
reste ; et nous étions également sous l'impression
et, <le fait, il était à notre connaissance, que éette
corporation avait retenu ceshouillères, en vertu d'un
contrat, dont les conditions étaient d'une nature
ignorées, jusque-là. au Canada. Quoique, en vertu
de tous les baux qui ont été accordés jusqu'ici au
peuple <lu Canada, en vute de l'exploitation de l'in-
dustrie du charbon.

M. l'ORATEUR: Je prierai l'honorable député
de vouloir bien se restreùidre aux limites d'une
explication personnelle.

M. McNEILL: Je n'iniline, sans hésiter, Nf.
l'Orateur, dlevant votre décision. Je donne les
raisons qui nous ont déterminés à aller voir Son
Excellence. Décidez, M. l'Orateur, que je suis
allé trop loin, et je m'inclinerai devant votre déci-
sion. Tout ce que je voulais lire, c'est que ce bail
différait, du tout au tout, de tout autre bail con-"
aenti antérieurement.
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Quelques VOIX: A l'ordre !
Ni. McNEILL: Avez-vous décidé, M. l'Orateur,

que je n'ai plus le droit de parler?

M. l'ORATEUR : Je croisque l'honorable député
ne deviait pas s'occuper de la question du contrat,
en lui-même, on des raisons qui ont pu engager le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à consentir ce
làil, mais il devrait se restreindre à un exposé des
faits et du but qu'il se proposait d'atteindre.

NI. McNEILL : Bien sûr je n'ai jamais songé à
faire une allusion quelconque aux motifs qui ont pu
détermîiner l'action du gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse. Je ne dirai, à ce sujet, rien de plus,
que nous n'avions pas l'intention de donner de
conseil à Son Excelence, mais que ai nous nous
amouies rendus auprès de lui, c'était pour lui sou-

miiettre ces faits, en sa capaité de fonctionnaire du
gouvernement impérial. -Je crois avoir raison de dire
q le mon propre gouvernement ne l'a pas conseillé, en

cette qualité d'officier de l'empire. Nous avons cru,
et nous croyons encore, que nous étions absolument
dhui les limites de nos droits constitutionnels, en
nous adressant à lui pour attirer son attention sur
cette question, que nousestimions être une question
l'un intérêt de premier ordre, pour l'empire. Au

point de vue des intérêts canadiens, déjà nous
avions soumis la question à notre propre gouverne-
ment. Je n'ai rien à ajouter de plus, M. I'Orateur.

.M. WELDON (Albert): Avant de' passer aux
ordres du gouvernement, comme question de fait, je
ilésire conier ce que l'honorable député de Bruce-

ontI (M. McNell) a dit. J'ai relu les observations
ie j'ai faites, au cours de la discussion de vendredi

dernier, et tous oeux qui se donneront la peine de
les lire, constateront, d'après la note de mes
r'tlexious, que notre intention était d'aller directe-
ient et expressénient, comme cela s'est fait, du
reste, auprès de Son Excellence, dans le but meu-
tionné pur mon honorable ami (M. McNeill). Il
m'a fait peine de voir que mes observations ont été
ul interprétées par mon honorable ami de Both-

well (NI. Mills). En réalité, j'ai cru qu'il ne par-
lait pas sérieusement. Ce n'est qu'après avoir
entendu le discours de son chef et celui de son
collègue dte l'Ile du Prinoe-Edouard (M. Davies),
venant à sa rescousse-et ces deux derniers dis-
cours ayant été prononcés aprèsque j'eusse parlé et
que j'etuse perdu mon droit de parler de nouveau

-ce n'est qu'alors, que je découvris que la chose
avait tut sens sérieux. Lorsque la critique a
dl bord été lancée contre nous, elle me parat si

trfitenent déraisonnable, que je n'ai pu la
prendre au sérieux. Le ton léger de mes remar-
iutes provenait principalement de cette impression.
Vii imaintenant la même opinion que j'avais, lors-

qu<e nou119 nous entendimes d'abord pour aller en -
4er la gravité du danger à Son Excellence. Je répète
eneore ue fois que je ne prétends pas avoir des
cointaissances militaires on navales qui puissent me
perimettre de parler avec autorité, mais j'avaisappris
aut ustjet decettequestion des nouvelles quime
tatient être d'une nature très grave. Jeprétend avoir

le ltoit,atlirnépar unonhonorable ami deBruce-nord
(M. lcNeill), de m'adresser à Son Excellence le
gouverneur géuéral sans manquer de respect à mes
chefs, at sujet d'une question qui ne pouvait pas
velir devant lui, par la voie ordinaire, comme chef
de l' xécutif canadien, et do lui soumettre le cas,
etu Sa qualité d'officier du gouvernement impérial.

J'ai été heureux d'entendre dire avec raison, par
mon honorable ami de Bruce-nord (M. McNeill),
que nous avons signalé cette vente de houillères
au point de vue des intérêts canadiens, à. notre
chef, aussitôt qu'il nous a été possible de le faire.
Le jour qui suivit mon arrivée à Ottawa, je me
rendis auprès de mon chef, et je dois reconnaitre la
courtoisie, la sympathie et la patience avec laquelle
il m'a écouté, lorsqu'il était urtant pressé d'af-
faires. A deux jours de l j'eus l'occasion de
traiter la question très longuement, avec l'honora-
ble ministre des Finances, de sorte que l'idée qui
semble régner ici, dans la chambre, qu'il y a des
malentendus, qu'il y a eu intention d'aller sur les
brisées de nos chefs, est dénuée le fondemnent.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M: Foster pour que la chambre se forme
en comité pour considérer les voies et moyens de
prélever les subsides à accorder à Sa Majesté, et
sur l'amendement de air Richard Cartwright.

M. BELLEY : M. l'Orateur, ce n'est pa sans
hésitation que je me lève pour la première fois dans
cette chambre, afin d'exprimer mon humble opinion
sur l'importante Puestion qui nous occupe en ce
moment. Et, dois-je l'avouer, j'aurais gardé encore
plus longtemps le silence, si je n'avais compté sur la
bienveillance des honorables députés de cette cham-
bre, tant d'un côté que de l'autre.

Je n'ai pas, M. l'Orateur, la prétention d'apporter
à oe débat des arguments nouveaux que les hono-
rables députés qui m'ont précédé auraient pu avoir
oubliés, ou qu'ils n'auraient pas découverts. Je viens
simplement apporter mon appoint à la présente
discussion. Je n'ai pour justifier mon appui à la
politique de mon parti, qu'à relater la série d'événe-
mente qui se sont déroulée dans le pays depuis dix-
huit ans, et qui sont la preuve vivante, palpable,
que le parti conservateur n'a pa failli à la tâche
qu'il s'était donnée de régénérer les affaires du pays,
et qu'il s'est montré jaloux du progrès et de la pros-
périté générale de la nation. Nier ce progrès, nier
cette prospérité que l'on constate partout, c'est nier
l'évidence, c'est nier des faits qui se sont déroulés
dans le pays depuis 18 ans ; c'est se préparer des
mécomptes devant le peuple qui, après tout, a des
yeux pour voir et ded oreilles pour entendre, et.qui
sauratoujours distinguer entre le régime qui protège
le cultivateur, le négociant et l'ouvrier, et le régime
qui a fait crever le peuple pendant quatre années
consécutives.

On se souvient de cette époque de 1878, lorsque
sir John-A. Macdonald, après avoir parcouru toute
la Confédération, remporta cette victoire éclatante
surleslibýraux. Onse souvient que c'est en1878 qu'il
lança dans le pays cette idée de la politique natio-
nale, politique qui a reçu depuis non seulement la
sanction de l'idée, mais encore l'a robation de -la
mise en pratique à trois époqesdi érentesdepuia,
c'est-à-dirç, en 1882, 1887 et 1891. Et, M. l'Ora-
teur, cette idée émise par sir John-A. Madonald a
été approuvée à ces différentes époques par d'im-
menses majorités. Par conséquent, la politique
que nous défendons aujourd'hui n'est pas, pour
ainsi dire, la nôtre; mais c'est la litiqe du
peuple ; 'est celle qu'il nous a c de entire.

evant le pas et devant cette c bre. C'est
donc un devoir pour les conservateurs de supporter
cette politique, et de tâcher de la' faire sanctionner
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par la plus grande majorité daus cette chambre. faitenient raisonnable, et l'honorable député de
Je dis donc (lue, lorsque les libéraux viennent pro- Montmagny a semblé l'ignorer hier soir.
clamer ici qlue cette politique a été ruineuse-quel- Ainsi donc, l'amélioration de nos canaux, la cons-
ques-uns d'entre eux, même, ont dit qu'elle était truction de nos chemins de fer ont été l'Suvre du
ilmmorale-ce n'est pas le parti conservateur dans parti conservateur et de la politique nationale; et,
cette chambre que l'on accuse, mais bien le peuple si, aujourd'hui, nos ouvriers peuvent gagner du
que l'on accuse de supporter cette politique rai- pain pour eux et leurs familles, c'est encore à
neuse et immorale. cette politique nationale que nous défetdons, et

Quels ont été les résultats <le cette politique qui, je l'espère, durera longtemps, qu'ils le
inaugurée en 1878 ? Ils sont faciles t voir. Nous doivent.
avons aujourd'hui des manufactures partout. Notre M. l'Orateur, l'honorable député <le Monttagny
conunerce a pris depuis ce temps un essor nouveau. (M. Choquette) disait hier soi Le peuple est
La classe agricole est cent fois plus prospère qu'elle avec nous; malheureusement, il ne vote pas avec
ne l'était en 1878. Ces faits ne peuvent être niés vous. Cependant, il a cité l'élection de L'Islet et il
par personne. Il suffit (le parcourir nos comtés nous a dit: Cette élection le prouve. Nous avons
agricoles pour se convaincre que cette politique a eu lit, nt.il dit, franc-jeu, nons avons pu nous
réussi à mettre le cultivateur dans une meilleure mesurer corps à corps et à armes égales avec nos.
position, non senlement par le principe même de la adversaires, et nous les avons terrassés.
politique, mais encore par la protection que le gou. Je me periuettrai, M. l'Orateur, de différer
vernement a ptt donner, grâce aux revenus qu'elle d'opinion avec l'honorable député. Je dis que dans
lui a procurés, à toutes les entreprises publiques, à l'élection récente faite dans le comté <le LIslet, la
toutes les grandes améliorations dont nous avions question de protection contre la réciprocité
besoin par toute la Confédération. absolue n'a pas été posée aussi franchetent, aussi

L'honorable député de Montmagny (M. Cho- honnêtement qu'il l'a dit hier soir. Tout d'abord,
qttette) disait hier soir: " Qu'avons-nous gagné dans M. lOrateur, il ne faut pas oublier que le
la province le Québec avec la politique nationale ?" comté <e L'blet est une ancienne forteresse libérale
Nous avons gagné que tout ce q ui existe aujour- que nous n'avions gagnée aux élections générales de
d'hui île travaux publi.cs, tous nos chemins (le fer 1891 que par accident pour ainsi dire. Ce n'était
ont été construits grâce à la politique nationale. Si donc pas un comté où les deux partis étaient sur le
nous avons aujourd'hui dans le district de Québec même pied au point de vue des forces respectives
le chemin île fer du lac Saint-Jean, n'est-ce pas des deux partis. Mais ce n'est pas tout; l'élection
grâce aux subsides accordés par le gouvernement à <e l'honorable député de L'Islet n'a pasété faite sur
cette entreprise que l'on a appelée nationale, que la question (le la réciprocité absolue avec les Etats-
nous les devons ? N'est-ce pas grâce aux revenus Unis, comme l'a dit le député de Montmagny (M.
accumulés uniquement par cette politique ? Je le Choquette). On n'a pas posé franchenient la ques-
demande à la chambre ; aurions-nous pu construire tton de la protection contre la réciproctté. Par
ce chemin qui, aujourd'hui, ouvre à la colonisation conséquent, on ne peut tirer des résultats de cette
un immense territoire, et qui, au mois le juin pro- élection les conclusions tirées par le député de
chain, l'étenidra davantage jusqu'à Chicoutimi pour Montmagny. Le député élu à L'Islet n'était pas le
se rendre de suite aux belles paroisses île Saint- candidat <e la réciprocité absolue, tais bien le
Alphonse et de Saint-Alexis ? représentant de la protection, du moins si j'es juge

Eh bien ! je le demande ; est-ce que ce chemin d'après ses déclarations. J'ai en mains diverses
de fer a été construit pour les manufacturiers ou citations de son journal, du journal qu'il a rédigé
pour la colonisation ? Voyons encore le chemin de pendant un grand nombre d'années, aujourd'hui le
fer de la Baie les Chaleurs. A-t-il été construit défunt 6aîiadieu. Et quest-ce qu'il disait dans ce
pour les manufacturiers ou pour la colonisation? journal ? Voyez, M. l'Orateur, comment l'hono.
La réponse est facile. Et l'honorable député de raIde député de L'Islet appréciait la politique
Montmagny dit que nous n'avons rien en dans la libérale, et vous allez voir que ce député est loin
province le Québec, par suite de la politique d'avoir les même idées que soi voisin de Mont-
nationale ! Eh bien ! je dis : ou il ignore ce inagny:
qui s'y passe, ou il est de mauvaise foi. Je ne On a beau dire, dans l'ensemble, nos affaires sont très
puis croire qu'il vienne devant cette chambre pour prospères. Il est évidemment plus sage de continuer avec
la tromper, mais j'aime mieux croire la première une nouvelle ardeur les travaux que nous avons ai bien
alternative.commencés, plutôt que d'inquiéter notre population, de

réal, la grande métropole commerciale du Canada ;
qui a fait surgir à Montréal ces grandes manufac- Ceci était écrit à la date du 2 juin 1887. En par-
tures de coton et les autres industries qui font sa lant de la réciprocité absolue, base duprogramme
prospérité? Est-ce la politique du gouvernmnent du parti libéral, le 14 août 1887, lui, le député de
Mackenzie ou celle de sir John-A. Macdonald ? L'Islet, maintenant l'un des chefs des libéraux de la
Mais descendons à Québec, que l'honorable député province de Québec, le chef du député de Montma-
de Montmnagny connaît bien. Qui soutient les guy (M. Choquette), écrivait ce qui suit:
grandes manufactures de chaussures de Québec? Nous concluons que dans tout projet de développement
Qui donne du pain à des milliers d'ouvriers em-de nos relations commerciales avec la république amér-Qui onn ditpai à es mllir.% 'ouries em cane.il nous faudra, nous aussi, être sûrement guidés par
ployés dans les manufactures de Sainit-Roch ? Est- le principe de la protection à nos industries nationales.
ce la politique-Mackenzie ou la politique nationale? Ce sera un moyen efficace d'obtenir des compensations
Interrogeons ces ouvriers, ils nous diront qu'en raisonnables aux concessions que nous croirons pouvoirInterogeon faire. Il est facile de voir par ce que nons venons de dire'
acceptant la réciprocité absolue on ruinera ces in- que nous désapprouvons fortement ceux ni continuent
dustries, et on fermera les portes de ces nanufac- l'intempestive agitation en faveur de a réciprocité
tures. Ils comprennent que nous ne sommes pas absolue.
capables de résister il l'influence et aux capitaux Le 28 mai 1888, le député de L'slet, un des chefs
des manufacturiers des Etats-Unis. Cela est par- 1 libéraux qui supporte l'opposition, lm.n de ceux
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quîXlppuie le député le Nontnagny, disait encore
ce qIi suit

Si l'opposition commet la faute politique de continuer
devant le corps électoral la campagne qu'elle a si peu
glorieusement conduite, à la Chambre des Communes, en
laveur de la réciprocité sans limites, tous les amis de la
pr-teetion pour notre industrie nationale devront réunir
leur.s forces afin d'opDoser une résistance invincible à
ceux qui méconnaissent d'une manière si étonnante les
initérêts du Canad le résultat de cette nouvelle lutte ne
sera pas douteux.L politique nationale triomphera une
quatrième fois.

Ce sont là, M. l'Orateur, les paroles mêmes
de l'hguorable député de L'Islet, I un de ceux qlue
supportent le député de Montnagny et dont il nous
a cité l'élection comme une preuve. que le peuple
est contre nous et ne veut pas de la politique de
pritection.

Le trois novembre 1888, qu'est-ce que le député
le L'Islet disait encore, et je désire attirer tout
spécialeiient l'attention de la chambre sur les
paroles que je vais citer? Je ferai aussi remarquer
au hon-orobles membres de l'opposition que ces
pîaroles ne viennent pas de nous, mais bien de l'un
de leu-rs chefs maintenant. Le trois novembre 1888,
le ljité de L'Islet écrivait :

No) cultivateurs ont maintenant un excellent marché
lans leur propre pays; ils ne commettront pas la folie de
le livrerà l a concurrence étrangère.

Eh bien ! M. l'Orateur, n'avais-je pas raison de
ré 'indre comme je l'ai fait à l'assertion de 'hone-
raide député de iontmagny (M. Choquette), lors-
qu'il a prétendu que la lutte avait été faite franche-
ient contre la protection, et que le résultat prou-

vait que le peuple est contre la politique du parti
conservateur et favorable à l'opposition. En disant
cela. il s'est trompé, grandement trompé. C'est nu
priet eetionniste qui a été élu dans L'Islet, et non pas
ni'ti isan de la réciprocité absolue.
Lihonorable député de Montmagny a parlé de

l'élection de L'Islet comme d'une preuve que le
peuple est contre la protection et en faveur du
plgri-iiiine politique de l'opposition. Où était-il
done, le peuple, dans les diverses autres élections
partielles qui ont eu lieu dans le district.? Dans

ébvîee-ouest, comment se fait-il donc que l'hono-
rable léputé qui représente cette. division, ait été
lui pai une immense majorité, majorité plus conai-

dhiralle qu'il n'en avait jamais été donné dans ce
Cmoitt depuis un grand. nombre d'années? Est-ce
que lit politique de la réciprocité absolue n'a pas
ét" cerasée dans cette élection, et la majorité con-
seiritrice a atteint un chiffre inouï jusque-là. Le
CI'aitt île Montmorency, après avoir élu un libéral,
n'a-t il pas élu, en 1892, un conservateur, mon
hioriable ami, M. Turcotte, qui représente si
digiieiient ce comté? Qu'est-ce qui est arrivé lors
de cette élection ? Est-ce qne la politique de la
réciproeité absolue a triomphé ? N'est-il pas vrai,
ai conîtraire, que le candidat de l'opposition a senti
que le sentiment populaire était tellement fort
onitre lui, ou plutôt contre le parti libéral, qu'il a
étd Lbhgé de se retirer de la lutte, ce qui a valu au
eauilidat conservateur une élection par acclamation.

Est-ce que dans les comtés de Chicoutimi et
SitLteiiay, les libéraux ont hissé le drapeau de la
récilocité absolue ? Non, M. l'Orateur; il y
ava;tit iême trois candidata sur les rangs et pas
lii -uill n'a osé parlé en faveur de cette politique.
Touw se sont déclarés protectionnistes et ils cher-
claient mîême à faire croire qu'ils l'étaient plus que
Mi. Pourquoi n'ont-ils pas parlé contre la politi-

que nationale ? C'est parce que le peuple est favo-
rable a cette politique et repousse celle du parti
libéral. Pourquoi le peuple est-il en faveur de la
politique nationale ? C'est parce que cette politi-
que a f ait le bien du pays et a permis au gouverne-
ment de faire de grandes choses. On ne réussira
jamais, M. l'Orateur, à faire comprendre au
peuple qu'il lui faut abandonner la protection pour
adopter le programme de la réciprocité absolue,
cette illusion, cette chimère qui ne peut donner les
résultats que l'on attend.

Mes adversaires se disaient favorables à la politi-
que du gouvernement, et remarquez, M. l'Orateur,
que le parti libéral donnait tout son appui à ces
adversaires, tout comme en 1891, lorsqu'ils ont
réussi à battre l'honorable ministre des Postes, au-
jourd'hui (air A. P. Caron.)

M. l'Orateur, l'honorable député de Montmagny
(M. Choquette), a prononcé hier soir des paroles
regrettables et que je crois de mon devoir de relever.
Il a dit à la chambre, en parlant des députés con-
servateurs, que lorsque nous étions entrés dans la
chambre n' 16, nous laissions notre liberté à la
porte, que nous n'étions que des esclaves au service
du gouvernement, et que nous ne pouvions plus
voter contre la politique du gouvernement, parce
qu'en le faisant, nous perdrions l'argent fourni par
les manufacturiers pour assurer nos élections. Je
considère ces paroles insultantes pour les membres
qui donnent leur confiance au gouvernement. Je
proteste contre ces paroles, parce que je crois que
les députés conservateurs en cette c mbre sont
aussi indépendants que le député de L'Islet. L'ho-
norable député de Montnhagny (M. Choquette),
n'est pas un homme assez superieur ni dans l'ordre
moral, ni dans l'ordre intellectuel, ni sous le rap rt
de la fortune, pour se vanter d'être plus indépen t
que nous pouvons l'être. Nouspouvons, je crois,
aller d'égal à égal avec lui. Nous ne sommes pas
plus esclaves de notre parti qu'il.ne l'est du sien.
Quand nous suivons nos chefs et qu'ils conduisent
le pays dans la bonne voie, nous ne faisons que notre
devoir comme des hommes libres et indépendants.

Quant à l'argent des manufacturiers dont l'hono-
rable député a parlé, je puis lui affirmer que nous
ne faillirons jamais à notre devoir pour une telle,
considération. Pour moi, personnellement, je n'ai
pas reçu un sou des ministres, je ne sais pas si le
parti a en de l'argent des manufacturiers, mais ce
que je sais, c'est que le parti libéral a fait ses élec-
tions en 1891 à même le coffre public de la province
de Québec. Ce que je sais, c est qu'on a pris dans
le coffre de cette province cinquante ou soixante
mille piastres pour faire les élections générales fédé-
rales de 1891. C'est le parti libéral quia bénéficié
des rapines que nous ont révélées les scandales de la
Baie des Chaleurs et autres.
. Je rappelle ces choses, M. l'Orateur, non daùs le
but le récriminer inutilement, mais parce que l'on
a voulu nous injurier en disant que nous étions des
esclaves prêts à suivre quand même inos chefs.
Nous suivons nos chefs politiques, non pas parce
que nous ne sommes pas lires de faire autrement,
mais bien. parce qu'ils le méritent à tous égards.

Nous pouvons fort bien suivre notre parti et le
suivre avec conviction. Noua pouvons fort bien
surrter le gouvernement actuel et la politique
qu . préconise, parce que nous croyons que cette
politique fait le bien-etre du pays. L>ans tous les
cas, on ne peut pas nous nier les convictions que
nous.pouvons avoir.



[COMMUNES]

Voilà, M. l'Orateur, les quelques observations
que j'avais à faire sur le sujet qui nous occupe.
L'oeuvre du parti conservateur n'est pas finie. Il
doit continuer dans la voie qu'il a suivie depuis
1878, tout en tenant compte des circonstances (le
temps et (le lieux qui peuvent se présenter. Le
parti conservateur a jeté les bases, il a élevé les
murs de l'édifice ; il doit mettre maintenant le cou-
ronnement à son œuvre. Il devra, pour cela,
suivre les mêmes règles d'architecture, car il est
évident qu'il ne peut pas, pour le couronnement,
adopter un genre d'architecture différent de celui
qu'il a suivi pour la base et les murailles. 11 doit
suivre le même principe, tout. en tenant compte
des circonstances, et bien que les matériaux
doivent nécessairement être plus délicats (le forme

L'honorable député de Montmagny disait, hier:
Maintenant que le vieux chef est mort, il vous,
faut changer de politique. M. l'Orateur, nous ne
changeons pas (le politique ; nous pouvons la mo-
difier, tuais nous respectons le principe que le vieux
chef, comme on l'appelle, a posé en 1878. Nous
n'avons pas honte <le suivre la ligne de conduite
qu'il nous a tracée. Il a laissé ici (les souvenirs
durables. Je ne l'ai pas connu personnellement,
je ne l'ai même jamais vu; mais tout, dans cette
enceinte, respire de sa haute personnalité. Ce
qu'il nous a laissé <le meilleur, cependant. c'est le
dligne continuateur le son Suvre, le premier
ministre actuel. Ce premier ministre, n'en déplaise
à l'honorable député de Montmagny, saura bien
promener victorieusement le drapeau conservateur
par toute la Confédération, et cela, pour le plus grand
intérêt de notre conunune patrie. (Texte.)

M. MONET: M. l'Orateur, quand même la cou-
tume parlementaire ne m'obligerait pas de féliciter
l'honorable députéale Chicoutimi et aguenay, sur
la manière dont il vient de faire son début dans ce
parlement, je me ferais un devoir et un plaisir de
lui rendre hommage sur la manière habile avec la-
quelle il sait défendre une mauvaise cause. Elu
récemment, par la haute et puissante protection de
l'honorable ministre les Postes (sir A. P. Caron),
il est tout naturel qu'il se hâte de payer son tribut
d'hommages à la politique nationale, dont, probable-
ment, la souscription au fonds de sa propre élection
n'a pas peu contribué à lui procurer un siège à la
Chambre des Communes. Je crois que c'est une
bonne raison pour pousser assez loin la vertu de la
reconnaissance. Toutefois, il me semble qu'il doit
y avoir des bornes à la reconnaissance; et mon
honorableaini, le député le Chicoutimi et Saguenay,
n'aurait pas diminué le prestige de son éloquence,
n'aurait rien perdu de sa bonne réputation d'être
un partisan quand même du système de la dépen-
dance politique, s'il avait un peu bridé son admira-
tion et son enthousiasme pour la politique nationale.
Véritablement, en voyant des gestes aussi solennels,
en entendant une voix magnifique comme la sienne,
en l'écoutant faire un éloge aussi pompeux de la
politique nationale, et en reportant mes souvenirs,
sur les phases mouvementées de son élection, je
croyais que le député de Chicoutimi et Saguenay,
dans sa grande admiration pour la politique na-
tionale, allait nous dire que c'était cette politique
qui avait inventé le télégraphe qui a servi, durant
sa dernière élection, à Ngr Bossé pour fortifier les
points faibles de son organisation électorale. Je
m'attendais aussi à ce que cet honorable député
allât attribuer aux mérites de la politique nationale
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l'invention <les boites d'allumettes qui rem-
placent aussi quelquefois les boites de ferblanc que
nous sommes obligés d'avoir, et dans lesq uelles sont
déposés les bulletins <les électeurs.

Mais, M. l'Orateur, cet honorable député s'est
arrêté à temps. Il a bien fait, d'ailleurs, un éloge
assezponpeux desavantages delapolitique nationale
pour s'arrêter à ces absurdités que je m'attendais à
voir tomber de ses lèvres. Il aurait pu, aussi, se
retenir sur beaucoup d'autres choses qu'il a eu
cependant l'auda'e de dire, comme, par exemple,
de nous répéter à satiété combien l'état du pays est
prospère, et que cette prospérité est due à la politi-
qne nationale. Il est vrai que le ministre des Finan-
ces a dit la même chose ; mais le ministre des
Finances, lui, est obligé, par sa position,'de faire tout
son possible pour nous faire croire ce qui n'est pas
vrai; il a fait son devoir. Mais notre devoir, à
nous, députés, c'est de ne croire que ce que l'on sait,
et surtout, de ne pas croire ée que l'on sait être faux.
Véritablement, quand l'on considère, d'un côté,
l'agonie où une grande partie de la population, sur.
tout la population rurale, gémit aujour-d'hui; quand
on se rend compte qu'elle est obligée d'émigrer aux
Etats-Unis à cause de la détresse où elle est plongée,
et quand on considère l'emphase avec laquelle on
vient dire ici que le pays est prospère; les députés
qui nous disent ces choses, méritent bien qu'on ne
les prenne pas au sérieux ; ou plutôt, qu'on les
prenne pour des étrangers au pays qu'ils habitent.
Je m'étonne que le parti tory, qui nous,fait des ser-
mons à tout propos ; qui nous accuse toujours de
trahison parce que nous ne singeons pas assez fidèle-
ment ce que fait la nation anglaise, la mère-patrie.
Je m'étonne, qu'ils laissent pénétrer dans leurs
propres coutumes des précédents aussi contraires à
ce qui se pratique au parlement impérial.

On dirait, vraiment, M. l'Orateur, que l'on craint
ici <le dire la vérité tandis que le contraire arrive
ailleurs, et je lisais dernièrement dans le discours
du Trône qui a été prononcé à l'ouverture <lu parle-
ment impérial qui siège actuellement à Londres,
tout un paragraphe où l'on gémissait sur la misère
dont souffre la population dans certaines parties de
l'Angleterre. Ici, au contraire, il seinble qu'il faut
cacher la vérité. Est-ce là la bonne manière le
porter remuède aux maux dont le peuple ·souffre ?
Est-ce en cachant le mal que l'on réussira mieux à
trouver le moyen d'y remédier? M. Gladstone, en
mettant la déclaration à laquelle je viens de faire
allusion, dans le discours du Trône du parlement
impérial, s'estr.il par là même amoindri, s'est-il
rabaissé comme homme d'Etat et sera-t-il considéré
comme un homme inférieur, disons, à l'honorable
député de Chicoutiid et Saguenay (M. Belley) qui,
à la suite de l'honorable ministre des Finances, a
déclaré que le pays était prospère ?

Ce n'est pas être déloyal, M. l'Orateur, que de'
de dire purement la vérité, c'est faire acte de sin-
cérité: c'est se montrer bon patriote que de se
mettre face à face avec la situation du pays, afin de'
l'étudier et d'y remédier?

L'honorable député a commis une autre erreur
dans son discours : c'est lorsqu'il nous accuse d'être,
déloyaux, de dénigrer le pays parce que nous disons
qu'il n'est pas prospère. Ces accusations ont déjà
été réfutées par un grand nombre de députés de'
ce côté-ci de la chambre. Mais ces réfutations ne
paraissent pas toujours servir. car il y a des dépu-'
tés qui savent se faire aller les bras avec une cer
taine emphase, mais que les arguments semblenti
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laisser insensibles. Ils se lancent dans les compa-
raisons, je veux bien les suivre sur ce terrain. Voici
une comparaison que je vais faire: Je suppose que
'honorable député de Chicoutimi et Saguenay (M.

Belley), soit le pays, ou plutôt, se serait lui faire
trop d'honneur, je suppose que l'honorable ministre
(les Finances soit le pays. Le médecin de l'hono-
rable ministre des Finances constate qu'il est atteint
d'une grave maladie, mais ce médecin. pense qu'il ne
fautpas décourager son patient, et pour cela, ilprend
le parti de lui cacher la vérité. Il ne faut pas luidire
qu'il est malade, mais au contraire, il faut lui faire
croire que sa santé est parfaite. Sur les plaintes
de l'honorable ministre des Finances, qui dit à ce
médecin: je souffre d'un naalaise général dans tout
le système, qu'ai-je donc? Et le médecin de répon-
dre : Oh ! ce n'est qu'un moment de faiblesse, cela
va se passer dans un instant, votre santé n'est nul-
lemnent atteinte, ne craignez rien. Vous voyez d'ici,
.N. l'Orateur, quel sort attendrait l'honorable
ministre des Finances entre les mains d'un tel mé-
decin, s'il ne prenait pas le parti de voir un autre
iédecin qui lui prescrirait un autre régime et sur-
tout lui dirait toute la vérité sur l'état de sa santé.
Quel est le meilleur ami, je vous le demande, si ce
n'est celui qui nous dit la vérité, de même, aussi, le
meilleur médecin n'est-il pas celui qui met le doigt
sur la plaie, afin de trouver le remède convenable?
Assurément, l'honorable député de Chicoutimi et
Saguenay (M. Belley), ne mérite pas d'être appelé
le meilleur ami du gouvernement.

Je disais M. l'Orateur, qu'il fallait regarder la
position en face. Il est inutile de le nier, il règne
dans tout le Canada un malaise général. La presse
conservatrice aussi bien que a presse libérale
demande un remède à cet état de choses, et qu'est-
ce que le gouvernement répond à nos supplications?
Nous allons faire une enquête, nous allons nommer
une commission pour cette fin, et nous tacherons
de remédier à cet état de choses. Je dis, M.
l'Orateur, que ce n'est pas là une promesse qui
doive nous satisfaire et nous rassurer, surtout en
face de l'iniquité qui se perpétue depuis treize
années, à l'égard de la classe agricole. On n'a qu'à
lire le tarif et on verra quelle infamie il consacre au
préjudice (les cultivateurs. Les instruments agri-
coles sont frappés d'un droit qui est disproportionné
avec celui imposé sur les autres articles. Ainsi, les
instruments agricoles sont frappés d'un droit de 35
pour 100, tandis que les instruments de musique ne
paient que 25 pour 100. On dirait que le gouverne-
ment apprécie moins la valeur d'une charrue, que
celle d'un air de flûte ou de violon.

Les instruments de dentiste et de chirurgie ne
sont taxés que de 20 pour 100, soit 15 pour 100 de
umoins queles instruments agricoles. Je le demande:
est-ce raisonnable, M. l'Orateur? Le fer paie trois
piastres par tonne et l'acier treize piastres par
tonne. Or; il n'y a pas un seul instrument ara-
toire où le fer n'entre pas, tandis que le nickel, qui
peut être considéré comme un objet de luxe, et qui
l'est, en effet, entre en franchise. Est-ce raison-
na ble ? L'huile de charbon paie sept centins et demi
le droit par gallon. Il est vrai que l'on a opéré une

rédnction sur le coût de l'embarillage de cette
huile, et je félicite le gouvernement de cette
imesure, mais j'ai raison de me plaindre qu'il n'ait
pas été plus loin dans la voie des réformes car,
quand il s'agit de faire le bien, il ne faut pas s'arrêter
ami-chemin, surtout quand le peuple souffre d'une
injustice depuis douze ans. Comme je viens de le

dire, malgré la réduction opérée, l'huile de charbon
reste chargée d'un droit de sept centins et demi par
gallon, tandis que l'huile de rose dont se servent

s dudes pour se parfumer les cheveux et leurs
mouchoirs, est importée franche de droit.

Les plumes -d'acier,-on me dira peut-être que
c'est un article insignifiant, mais si je le cite, ce
n'est que parce qu'on semble avoir un parti pris de
taxer lourdement le pauvre et de ménager les classes
riches. Les simples plumes d'acier sont frappées
d'un droit de 30 pour 100, tandis que les plumes en
or ne paient que 20 pour 100. Pourquoi cette diffé-
rence?

L'ébène et l'acajou qui n'entrent presque pas dans
les meubles dont se sert la classe pauvre, sont im-
portés francs de droit. Ceci n'est pas plus raisonna-
ble que les cas que je viens de citer. Les pierres
pré-ieuses, la nacre de perle, objets de luxe qui
servent aux riches, sont importés francs de droit,
pendant que l'on frappe d'une taxe de 35 pour 100
les instruments qui servent à l'agriculture. Le fer-
blanc est aussi admis en franchise. On n'a pas
même fait exception pour les vélocipèdes, qui sont
taxés 5 pour -100 de moins que les instruments
aratoires.

J'ai cité ces articles afin de démontrer à la cham,
bre que le tarif pèse principalement sur la classe
agricole, et qu'il est fait à l'avantage des classes
riches. Je pourrais citer d'autres articles, mais je
craindrais (le fatiguer la chambre inutilement.

Où ce système nous a-t-il conduits? Prenons les
faits et voyons ce qui en est: Je prendrai une région
tout agricole et pour cela, qu'on mie permette de
citer des faits qui se rapportent au comté de Napier-
ville que j'ai l'honneur de représenter dans cette
chambre. Que nous disent les chiffres du dernier
recensement ? Le village de Napierville, avait en
1881, une population de 922; en 1891, elle n'était
plus que de 860. La paroisse de Saint-Cyprien, en
1881, avait une population de 1,887, tandis qu'en
1891, il n'y avait plus que 1,703 âmes, soit une dimi-
nution de 184. Je ferai remarquer que les diminu-
tions dans les paroisses sont encore plus fortes que
dans les villages ; nous y constatons une diminution.
énorme. Ainsi, Saint-Edouard, simple paroisse,
comptait en 1881, 1,499 âmes et. en 1891, 1,290,
soit une différence en moins de 209.

Il est facile de- remarquer aussi qu'en outre de
cette diminution, nous avons perdu toute l'augmen-
tation naturelle de la population. En 1881, Saint-
Michel avait 1,651 âmes et en 1891, il n'y en avait
plus que 1,619. Les autres paroisses accusent éga-
lement une diminution ; de fait, il n'y a pas une
seule paroisse du comté-de Napierville dont la po-
pulation n'ait pas diminué. Dans l'ensemble, -le
comté a perdu 666 âmes de sa population agricole
pendant les dix dernières années. Dans le comté
de Laprairie, comté qui est représenté par un par-
tisan du gouvernement: en 1881, la paroisse de
Laprairie avait une population de 1,841 âmes. En
1891, elle est tombée à 1,574 ; soit une diminution
de 267. -On ne dira pas que ce- sont les discours.
des libéraux, de ces hommes déshonnêtes et
déloyaux qui ont produit cette diminution de po-
pulation, puisque ce comté est représenté par un
bon conservateur, et cependant, il y a eune dimu-n-
nution de 267 pendant dix ans. , Le village 'de
Laprairie accusait, en 1881, une population de 1,341
âmes; en 1891, elle est tombée à 1,246, soit tine
diminution de 94. Caughnawaga, qui a été si fa-
vorisé par la politique nationale, au point que le
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manufactures se sont accrues au nombre de 45, si
on en croit le recensement -je suppose qu'on a
pris la fabrication domestique des paniers pour (les
manufactures-Caugbawaga, dis-je, a une aug-
mentation de 252 durant les dix dernières années.
La paroisse de Saint-Constant avait en 1881, 1,722
âmes ; en 1891,elle en avait seulement 1,572; soit une
diminution de 150. Saint-Isidore avait 1,591 âmes
en 1881, et 1,463 en 1891, soit une perte de 128.-
Saint-Jacques-le-Mineur, 1,603 en 1881, et 1,393 en
1891, soit une perte de 210. Saint-Philippe, 1,655
en 1881, et 1,716 en 1891, donnant une augmenta-
tion (le 62 de population.

Ainsi, je viens de nommer les paroisses (le deux
comtés, et il n'y a que la paroisse (le Saint-Philippe
qui accuse la légère augmentation de 62., Sur 10
paroisses, 9 ont diminué, et considérablement
diminué. Quel est l'enseignement que nous devons
tirer de cette diminution de population ? C'est
que les classes agricoles, les campagnes sont mal-
traitées par le système actuel, et qu'il faut songer
à les protéger, non pas avec un système de protec-
tion comme celui que nous avons, mais ei leur don-
iant des marchés et (les débouchés pour l'écoulement

(le leurs produits, ci leur donnant la réciprocité.
Avec un tarif protecteur, vous ne faites que tra-
vailler à l'encontre de ces intérêts. Je citerais bien
encore d'autres comtés, dont je tiens les chiffres
dans ma main; mais ces citations sont passable-
ment monotones, et c'est, d'ailleurs, le même résultat,
toujours ue réduction dans le chiffre le la popu-
lation.

M. l'Orateur, l'honorable député de Chicoutimi et
Saguenay est incapable de prouver, chiffres en main,
et par un raisonnement pur et simple, l'efficacité et
les avantages de la politique nationale, sans se rap-
porter-comme toujours s'en rapportent ceux qui
n'ont pas (le raisonnement à offrir-an résultat du
scrutin. Nous avons été approuvés, dit-il, en 1882,
1887 et 1891. Nous avons surtout été approuvés
dans l'élection de Chicoutimi et Saguenay. A
l'eutendre, tons les libéraux, dans cette élection,
étaient rendus là pour travailler en faveur de M.
Savard, son adversaire, qu'il a battu à la dernière
élection.

Eh bien! est-ce qu'il n'est pas temps de cesser de
donner ces élections partielles comme des marques
de l'approbation du public en général? Une élec-
tion partielle, où il est allé des cabaleurs dans un
comté pour travailler l'opinion publique, ne peut
être la mesure du sentiment public. Et, d'ailleurs,
quand même mon honorable ami (le Chicoutimi et
Saguenay aurait été élu franchement-nous savons
cependant comment il a été élu-mais quand même,
dis-je, il aurait été élu franchement et sans influence
indue, est-ce que nous n'aurions pas la même raison
pour dire que, dans le comté de L'Islet, où le can-
didat libéral a été élu, le peuple est avec nous ? Il
s'est livré là une bataille franche et ouverte, et
cependant, le députéde L'Islet estaujourd'hui parmi
l'opposition du gouvernement actuel. Est-ce que
nous n'avions pas le droit. de dire que le peuple de
Chicoutimi et Saguenay est avec nous après l'élec-
tion de L'Islet ? Et qu'on n'essaie pas de dire que
l'autre candidat n'a pas fait son possible. Nous
savons bien que l'honorable ministre des Postes
avait à cœur de battre le député de L'Islet (M.
Tarte). Nous savons bien que certains ministres et
certains membres de la. magistrature avaient, inté-
rêt à ce qu'il ne fût pas élu; et cependant, il a
triomphe par le vote libre du peuple. Est-ce que

M. MONET.

cette élection n'est pas suffisante pour détruire le
raisonemient que l'on tire des autres élections par-
tielles où la corruption a fait beaucoup plus que la
discussion sur les hustings ?

Le député de Chicoutimni et Saguenay a aussi,
beaucoup louangé la politique nationale, parce
qu'elle a accordé (les subsides aux chemins de fer.
Il a eu l'audace (le mentionner le subside donné au
chemin île fer lu lac Laint-Jean.

L'honorable ministre des Postes n'est pas à son
siège, s'il y était, il me semble qu'il rougirait en
entendant nommer le chemin de fer du Lac Saint-
Jean en rapport avec les subsides votés pour ce
chemin. Il y a eu récemment une commission d'en-
quête nommée par le gouvernement, qui a siégé à
Québec, et l'honorable ministre des Postes, qui est
si pur et si honnête*; l'honorable ministre qui est
appelé à diriger l'opinion dans les comtés, quand il
se fait une élection, a avoué devant cette commis-
sion qu'il avait reçu de M. Ross, le bailleur de fonds
de M. Beemer et le fournisseur du gouvernement,
la somme de $25,000. Qu'a-t-il fait (le ces $25,000 ?
A-t-il fait (lire des messes? Certainement non.
A-t-il fait prier pour le rétablissement île nos
droits violés au Manitoba ? Assirément non. Et
encore, s'il n'avait pas eu d'autres secourspécuniaires
pour les élections des conservateurs, je suis pres-
que certain que le député de Chicoutimi et Sague-
nay ne siégerait pas dans la chambre.

M. l'Orateur, j'ai déjà tenu la chambre assez
longtemps, et je ne veux pas continuer. Je me
permettrai seulement de rappeler à ce gouverne-
ment quelle est la classe au détriment de laquelle
il travaille le plus en maintenant le tarif actuel. Je
n'ai aucune confiance dants la commission qu'on
veut nommer. L'honorable ministre des Finances
nous a (lit qu'il allait probablement parcourir le
pays pour interroger, qui? Les manufacturiers?
Mais, est-ce que les manufacturiers vont venir
rendre des témoignages contraires à leurs intérêts ?
Va-t-il interroger les classes agricoles, celles qui
souffrent véritablement de la protection? Mais
nous, les représentants des classes agricoles, nous,
les députés (les districts ruraux, est-ce que nous ne
disons pas au gouvernement dans quelle misère la
classe agricole est plongée ? Et il n'y a pas que
nous pour le renseigner sur ce point.- Ses amis
dans la chambre et la presse conservatrice du pays
le lui disent sans cesse. Eh bien ! si vous ne vou-
lez pas écouter la voix des députés, leurs manda.
taires, qui est-ce que vous allez écouter devant
cette commission?

Je nie doute bien que nous aurons, très pro-
bablement bientôt, une élection générale, et qiùe
les manufacturiers voyant leur existence en dan-
ger, vont souscrire deux fois plus que d'habitude
pour remporter les élections. Si ce n'est pas pour
cela, nous n'avons pas besoin <le commission pour
opérer les changements qu'on réclame aujourd'hui.

Vous vous êtes attaqués aux classes agricoles,
l'année dernière, en changeant la distribution des
sièges en cette chambre, en diminuant le nombre
de leurs représentants ; mais il reste encore assez
de députés pour vous faire comprendre le bon sens
et la nécessité des réformes du tarif que nous récla-
mons pour les classes agricoles ; et malheur augou-
vernement s'il ne comprend pas ce cri, cette réqui-
sition de notre part. Vous vous attaquez, conme
je viens de le dire, à la classe la plus nombreuse du
pays, qui pourrait vous briser comme du verre si
vous vouliez lui donner des élections à bref échéance.
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Vous vous attaquez à une classe que le gouverne-
ment ne pourra pas acheter quand, une bonne fois,
elle aura compris le programme de l'opposition
actuelle. Vous vous attaquez à la classe qui pro-
duit tout, à la classe qui, si elle se croisait les bras
pendant une dizaine d'années, prendrait toutes les
autres classes par La famine, toutes les autres classes
qui n'ont qu'à dormir, manger et fainéantiser. Vous
vous attaquez à une classe dont la grande partie a
été obligée d'émigrer, laissant ici des pères et des
frères pour les venger. Et cette vengeance sera
<mutant plus terrible, qu'elle s'exercera au jour de
la votation. (Texte.)

M. SPROULE : Sachant que nous sommes libres
le faire usage des deux langues dans cette chambre,

je n'essairai pas de suivre l'honorable député qui
vient de s'exprimer si éloquemment dans sa propre
langue, car il a sur moi un avantage-: celui de con-
prendre l'anglais, tandis que je ne parle pas le fran.
eais. Ainsi, j'userai de mon privilège en parlant
dans ma propre langue.

Je <lirai, d'abord, que nous avons le droit bien légi-
tinme le féliciter l'honorable ministre des Finances
au sujet de l'exposé franc et lucide qu'il a fait de
la condition du pays, en prononçant son discours
budgétaire. A lui p lus qu'à tout autre homme,
incombe le devoir e s'occuper des affaires finan-
cières du pays, et de tenir compte des recettes et
des dépenses, et il est du devoir du gouvernement
dlont il fait partie de règler sa politique de manière
a ce que l'exposé financier qu'il fait à la fin de
l'année, se recommande de lui-même, non seulement
au jugement de la chambre, mais au pays ; et on
loit le féliciter d'avoir pu soumettre au peuple du

Canada un exposé aussi favorable concernant l'ad-
mninistration de ses affaires, et l'économie que lui et
ses collègues ont pratiquée, et l'énergie qu'ils ont
consacrée au développement du pays et à l'exten-
sion <le ses relations avec d'autres pays.

L'honorable ministre des Finances nous a donné
le treizième exposé depuis l'inauguration de la poli-
tique nationale, et c'est à la chambre de juger si
cette politique a eu l'effet qu'on en attendait quand
elle a été adoptée en 1878, ou si elle a échoué. Or,
que dlevait-elle accomplir en premier lieu ? La pre-
mière chose était de prélever un revenu suffisant
pour les besoins du pays. Nous savons que notre
pays, comme tous les autres, a besoin d une très
forte somme d'argent pour ses travaux publics, ses
chemins de fer, et tous les autres moyens d'amélio-
rer ses voies commerciales, et de permettre au
peuîple d'amener à sa porte les choses nécessaires
a la vie, de manière à pouvoir se livrer à ses indus-
tries avec succès, économie et confort ; et l'un des
problèmes que le gouvernement doit résoudre,
chaque année, c'est de chercher comment prélever
cet argent sans que le peuple en souffre., La poli-
tique nationale a été appliquée à cette fin en 1879,
parce qu'il y avait eu des déficits en 1878, 1877 et
1876. Il est inutile de recourir aux comptes publics
pour démontrer que la politique nationale a servi
a nous procurer. des revenus suffisants pour les
besoins du pays, car je crois que personne n'osera
contredire ce fait aujourd'hui, bien que nous ayons
dépensé avec prodigalité pour développer le pays
depuis 1878 jusqu'à ce jour, en sus de ce qui a été
nécessaire pour faire les paiements à compte de la
dette publique.

Puis venait*en second lieu la question de savoir
si la politique nationale donnerait de l'ouvrage au

peuple du pays. Antérieurement à son adoption,
un grand nombre de gens étaient sans travail, et
nos adversaires disent que la politique nationale ne
leur en a pas fourni, de sorte qu'il nous faut citer
des faits et des chiffres pour faire voir qu'elle a
atteint ce but. On m'excusera si je parle de plu-
sieurs lignes d'affaires qui ont été développées.
Lorsque certains députés disent que la politique
nationale n'a pas procuré d'ouvrage à un grand
nombre de gens, j'aimerais leur demander quels
sont ceux qui ont, en 1891, manufacturé des articles
pour une valeur de $165,769,637 de plus qu'en 1881.
Assurément, ce sont les artisans et les ouvriers du
pays. Donc, la politique nationale a donné de
l'ouvrage à ceux qui ont contribué à augmenter la
production de nos manufactures dans cette propor-
tion. Puis, si vous examinez la statistique que
nous avons devant nous, vous verrez que, en 1891,
112,930 ouvriers de plus ont été employés dans les
manufactures du pays, comparativement à 1881.
Si la politique nationale a encouragé les manufac-
turiers au point de leur permettre ('employer ce
nombre supplémentaire d'ouvriers, elle doit leur
avoir pròcuré de l'ouvrage.

Nous pourrions demander, de plus : qui a fabriqué
l'outillage et les machines, qui a construit les édifi-
ces et exécuté les différents travaux se rapportant
aux établissements manufacturiers supplémentaires
qui ont été créés entre 1881 et 1891 ? En 1891, nous
voyons qu'il y avait 25,845 établissements indus-
triels de plus qu'en 1881. Est-il poseible que les
bâtiments et les machines, dont la plus grande
partie a été fabriquée dans te Canada, aient pu être
fournis à ces industries, et <que ces dernières aient
pu être exploitées, sans donner de l'ouvrage à un
grand nombre d'ouvriers? Cela me semble si clair,
que vous pouvez difficilement trouver un homme
sensé qui contredise la prétention que la politique
nationale a procuré de l'ouvrage au peuple du
Ca'nada.

Ensuite, en 1878, nous avons exporté en diffé-
rents pays des articles manufacturés pour une
valeur de $4,000,O00 seuleinent. L'année dernière,
nous voyons que nous en avons exporté pour une
valeur de $4,000,000 de plus qu'en 1878; et nous
avons exporté cette quantité en sus de ce que nous
avions besoin pour la consommation du pays, et
nous avons dû- fournir de l'ouvrage à un grand
nombre d'ouvriers. En conséquence, je crois pou-
voir prétendre avec raison que la politique natio-
nale a procuré du travail à nos ouvriers.

Un autre but de la politique nationale était de
conserver le marché du pays pour notre propre
peuple. A-t-elle réussi en cela? Eh bien, nous
voyons que, l'année dernière, on a consommé
dans le Canada des articles manufacturés dans le
pas pour une valeur de $157,796,637 de plus
qu en 1881. Déduisez les $4,000,000, valeur des
exportations en 1878, et les $8,000,000, valeur des
exportations, l'année dernière, et, il reste encore
$150,000,000, valeur des articles consommés dans
le Canada. Or, pourquoi ces articles ont-ils' été
consommés dans le Canada? Parce que des articles
étrangers, jusqu'à concurrence' de cette somme,
.n'ont pas pum entrer dans le pays, et pour autant, les
Canadiens ont. eu l'avantage d'avoir leur propre
marché pour les produits de leur travail, en grande
partie provenapt des matières premières produites
dans le pays. ,Conséquemment, nous pouvons dire
que la. poltique nationale a donné à notre peu>le
le marché du pays.
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. Mais on nous dit que les cultivateurs canadiens
n'ont pas retiré d'avantages du marché indigène,
car leurs produits ne sont pas consommés dans le
Canada. Je m'étonne que les députés qui parlent
ainsi n'examinent pas les tableaux lu commerce et
<le la navigation, car ils en viendraient à une autre
conclusion. Je ne donnerai pas les chiffres concer-
nant chaque aimée depuis l'inauguration de la
politique nationale ; je me contenterai de faire
voir la valeur des articles qu'on a tenti éloignés du
pays pendant un an ou deux, (le manière à nous
permettre de juger jusqu'à quel point la politique
nationale a été avantageuse aux cultivateurs en
leur fournissant le marché indigène pour y écouler
leurs produits..

Nous avons imposé des droits sur le mals, le blé
et l'avoine, et quel en a été le résultat ? La pre-
mière année on empêcha d'entrer dans le pays les
grains des Etats-Unis, lesquels faisaient autrefois
une concurrence aux céréales des cultivateurs cana-
diens dans la proportion le 12,000,000 de boisseaux,
et nos cultivateurs doivent avoir profité d'antant.
Et outre de l'avantage qu'ils ont eu d'avoir le marché
du pays pour cette très grande quantité, ils ont eu
celui de s'exempter (les frais de transport de ce
grain sur les marchés étrangers, par le fait qu'ils
ont pu le vendre dans le pays.

Les Américains nous faisaient une concurrence
dans les viandes, en en fournissant à nos artisans,
nos ouvriers et même aux cultivateurs. Nous avons
alors imposé (les droits sur le bSuf, le lard et le
mouton ; et quel en a été le résultat ? Dans le
cours d'une année nous avons empêché d'entrer
dans le pays pas moins de 15,000,000 de livres de
ces viandes, et par là nous avons donné à nos culti-
vateurs un marché proportionné à cette quantité.
Quelques-uns dliront que nous n'avons pas cou-
sommé autant, mais cette prétention est futile en
présence du développement constant du pays, au
moyen de l'augmentation du nombre des ouvriers
employés dans les manufactures du pays, lesquels
manufacturaient des articles pour une valeur de
cent soixante-cinq millions de piastres par année
de plus qu'avant l'inauguration de la politique na-
tionale. 0

Mais comme la valeur des viandes diminuait
chaque année dans les Etats de l'ouest, le cul-
tivateur de l'ouest devint de nouveau notre con-
current d'une façon très désastreuse. Et nous
finies des instances auprès du gouvernement pour
l'engager à hausser les droits. Il ne les haussa pas
autant que les cultivateurs le désiraient, mais dans
une certaine mesure seulement. Il imposa un droit
de. 3 centins par livre sur certaines qualités de lard,
et de I centin par livre sur d'autres, et 3 centins
par livres sur le bouf. Nous voulions un droit,
de 3 centins sur tous les articles. Qu'est-il arrivé ?
L'année dernière, ce droit a fermé l'entrée du pays
à pas moins de 19,672,000 livres de viande, presque
20,000,000 de livres, et cette quantité était autre-
fois fournie par les cultivateurs de l'ouest, surtout
de Chicago, au détriment de nos cultivateurs.
Cette politique a en l'effet d'empêcher l'exporta-
tion le ces viandes, dans notre pays, et le cultiva-
teur canadien a vendu sur le marché de son pays
une quantité proportionnée à celle-là.

En examinant le rapport du Bureau des Indus-
tries, je vois que, à raison de cette politique, cette
industrie s'est développé considérablement dans la
province d'Ontario. Dans le cours d'une année la
production a augmenté de près de trois quàrts de

M. SPROUILE,

1 million de piastres en valeur et elle continuera à
augmenter à mesure que la demande créera un
marché. Cette province a vendu du bouf, du lard,
et du mouton pour une valeur de $1,011,144 de
plus qu'autrefois, et elle a eu ce marché à sa porte,
un marché créé par l'augmentation du nombre des
ouvriers employés dans les manufactures, et l'aug-
nientation de la consommation qui en a résulté.

De plus, cette politique a fermé la porte de notre
pays à des millions de livres de saindoux améri-
cain, à peu près 7,000,000 de livres, et à des mil-
lions de livres de beurre américain, qui ne ressem-
blait pas à notre bon beurre canadien, mais qui
était de l'oléomargarine, une qualité inférieure et
de contrefaçon, qui se vendait à bas prix, et qui
faisait concurrence au beurre canadien. Il en résulte
que le cultivateur canadien a aujourd'hui l'avan-
tage de vendre son beurre dans le pays. Il a un
marché de plus, résultant du fait que la consomma.
tion a été augmentée par le plus grand nombre
d'ouvriers qui sont employés, non seulement dans
nos manufactures, mais à construire noscheminsde
fer, nos canaux et nos havres et à manufacturer les
machines qui sont nécessaires pour toutes les indus-
tries exploitées par le peuple.

On prétendait, aussi, que le coût de la vie dimi-
nuerait. Les honorables députés de la gauche
nous disent que le coût de la vie n'a pas été réduit.
Je ne peux pas comprendre comment ils peuvent
dire cela en face du fait que vous pouvez aller dans
n'importe quel magasin dans le pays, et juger par
vous-mêmes jusqu'à quel point les choses nécessaires
à la vie sont devenues à bon marché, en comparant
les prix avant et après l'inauguration de la politi-
que nationale. Par exemple, voûs pouvez acheter
25 livres de sucre pour $1, tandis qu'en 1878 vous
n'en aviez que huit livres pour la même somme. Je
parle du sucre granulé. Je demanderai si le coût
de la vie n'a pas diminué quand vous pouvez ache-
ter aujourd'hui pour une piastre trois fois autant
de thé qu'en 1878. Aujourd'hui, vous payez 12 et
17 centins la verge des flanelles qui coûtaient 35 et
45 centins en 1878. J'ai ici le prix du coton que
j'ai obtenu dans un magasin de la rue Sparks, et il
se vend de 3ý à 6 centins la verge, et les meilleures
indiennes, couleurs garanties durables, se vendent
5ý centins la verge. Le coton que vous payez
aujourd'hui 3 centins la verge se vendait 8 et 10
centins en 1878.

L'honorable député d'Ontario (M. Edgar) nous a
dit l'autre jour que le syndicat, qui contrôle les
cotonnades est l'institution la plus abominable que
nous ayons. Je ne veux pas parler en faveur des
syndicats, car il n'y a pas de doute que s'ils haus-
sent trop les prix que paient les consommateurs, ils
causent du tort, mais il n'est pas raisonnable d'en
faire peser la responsabilité sur la politique natio-
nale. Aujourd'hui, nous avons l'avantage de pou-
voir acheter le coton pour le tiers du prix qu'on
payait en 1818, et cela est dû à ce qu'il y a aujour-
d'hui un plus grand nombre de manufactures dans
le pays, comparativement à 1878. Prenez les
étoffes (tweeds). J'ai été dans un magasin aujour-
d'hui, et le prix de ces étoffes était de 35 à 40 cen-
tins la verge, et le marchand m'a assuré qu'il avait
vendu ces articles en 1878 entre 65 et 85 ceptina la
verge, et jusqu'à $1. Je prends ces différents arti-
cles, et je demande si le coût de la vie n'a pas
diminué? La réduction moyenne dans le coût des
lainages a été de près de 45 pour 100 dans le cours
des douze dernières années.
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M. BORDEN: L'honorable député a-t-il fait
une comîparaison entre les prix (ui existent ici
naintenant, et les prix en Anglererre ou aux
Etats- Unis?

M. SPROULE : Je parlerai de cela plus tard.
L'ihoiorable député a attiré mon attention sur ce
point, et je me propose (le le discuter avant de
poser à un autre sujet. Bien entendu, je n'attri-
lIle pas toute la réduction à la politique nationale.
En le faisant ce serait illogique et un mauvais pré-
c<'lent, mais je l'attribue en grande partie à la
politique nationale, en raison dela concurrence créée
lar l'augmentation du nombre d'établissements
n-sultaiit le l'adoption de cette politique.

Avant l'inauguration de la politique nationale
nus n en avions qu'un petit nombre. Or, comme

le lisent les honorables députés de la gauche eux-
nunmes, nous en avons plusque les besoins du pays
l'exigent, et il en résulte que la concurrence est si
vive, et que les prix diminuent tellement qu'on

ln dit aujourd'hui que cette industrie manufac-
rivre n'est plus profitable. Mais nous avions pré-
tendu que la politique nationale réduirait le oftt
(IL la vie, et je donne oes faits pour prouver qu'elle
a (u ce résultat, et qu'un les éléments de cette
rteluetioii a été la concurrence.

.le 'lis que le prix des lainages a diminué de 45
pur l(00 depuis ces dernières années. Nous voyons
que le peuple du Canada paie 60 pour 100 de moins
plIur les cotennades. Et lorsque, par l'application
de li politique nationale, le nombre des manufac-
tur'eu de coton a été augmenté, et que les matières
premières sont arrivées dans le pays en randes
quantités, et qu'une réduction de prix s en est
summe, nous avons raison d'en donner en grande
lktrtie le mérite à la politique nationale. Il est vrai
que le coût de l& matière première a diminué, mais
il y a maintenant une- réduction dans le prix du
toton, et le peuple canadien en profite.

Le prix des épiceries a, aussi, été réduit, mais
non par la politique nationale, excepté peut-être le
sucre, le thé, et quelques autres articles, que nous
imnlwtons directement des pays qui les produisent.
Ait moyen lu chemin de fer canadien du, Paclfique
et 'les steamers que la même compagnie emploie
sut l'océan Pacifique, nous avons une route directe
jusqu'à la Chine, le Japon, Hong-Kong et les pays
orietitaux qui nous fournissent le sucre brut, le thé
et Inaities articles qne nous nous procurons à si
bon marché aujourd'hui. Et en vertu de cette
pnlitique nous pouvons transporter ces articles en
droiture et à moins de frais, et, en conséquence,
itou, pouvons les vendre à meilleur marché au
peuple de ce pays, Au moyen de la politique
natiottale nous avons un grand nombre de raffi-
neries 'le sucre dans le pays, ce qui a océasionné
l'itmortation d'une grande quantité de sucre brut,
et il nii est résulté que vous pouvez avoir aujour-
d'iti vingt-cinq livres de sucre pour une piastre,
tantilis lue vous n'en aviez que huit livres en 1878.
Pour toutes ces raisons je prétends que personne
ne lett nier que la politique nationale ait diminué
le coüt le la vie.

luis. on disait que la politique nationale serait
avatagetse en donnant de meilleurs salaires aux
ouvrier. Nos adversaires prétendent . que les
salire's 'ot plus bas aujiurd'hui qu'sutrefois. Je
prentls le rapport du ureau de le statistique
'Onîtario, et je prétends que c'est la source la plus

dicgne le onafiance pour nous renseigner mainte-

nant, et j'y trouve que les gages n'ont pis diminué,
mais qu ils ont augmenté considérablement dans
plusieurs industries. Et si j'examine les salaires
payés par les manifacturiers du pays durant ces
dernières années, en sus du montant payé en 1878,
il est impossible de ne pas dire que les salaires-
augmentent beaucoup. Lenmontant des salaires
payés par les manufacturiers en 1891, a été de-
$40,333,000 de plus qu'en 1881. Quarante millions
de piastres de plus que dans les premières années
le la politique nationale! Dites-moi maintenant

que la politique nationale ruine le pays.
J'ai traité ce sujet bien brièvement et je désire

maintenant répondre à certains argumente des hono-
rables députés de la gauche concernant ce qu'ils
appellent les effets funestes de la politique natio-
nale. J'ai lu, dans les Débat#, le diwcours de l'ho-
norable député (le Brant-sud (M. Paterson), et j'y
trouve ce qui suit

Nous allons nous restreindre à savoir ce que le gouver-
nement a pris en argent comptant, à môme les taxes
payées à la douane par le peuple. Je désire le démontrer
de la manière la plus évidente, autant qu'on peut le faire
au moyen del oertaines comparaisons; mais je vous
citerai un ou deux faits, et je vous demanderai de vous
efforcer de comprendre, ai vous le pones, la manière
dont le gouvernement a appauvri le peuple du payi.

Et il ajoute :
Dans le cours de dix années, l'exportation totale de

notre belle orge, dont la valeur est augmenté par le
libre aceès que nous avions sur le marché des Etats-Unis
fondant plusieurs années--cette orge, ezprdée de toutes
es arties du Canada, a ajouté à la richesse du pays

000 de moins que la somme que le gouvernementni a enlevée.
Et il ajoute que tout le blé, la farine, le foin et

l'avoine que notre vaste pays a pu exporter de la
Colombie-Anglaise et de toutes les autres provinces
du Canada-que l'exportation totale de tous ces
articles, y compris la magnifique récolte de l'année
dernière, a atteint le chiffre de $57,798,397, et que
le gouvenement durant les dix dernières années a
pris presque chaque piastre qui est entrée dans le
pa's pour ajouter à xa richesse et résultant de l'ex.
portation de tout le blé, de la farine, de l'avoine et
du foin. Cela, dit-il, a été fait par l'application de
la politique nationale. Il continue:

Si les honorables chefs de la droite se réjouissent de
l'augmentation des exportations du pays, comme ayant
ajouté à sa richesse, c'est très bien ; mais qpaud ils
retranchent une somme comme celle-là, au moyen de la
taxation excessive qu'ils ont imposé sur le peuple du
pays, j'espère qu'ils comprendront la conduite qu ils ont
tenue, et l'état de choses qu'ils ont produit dans le pays.

Plus loin, il dit:
Ensuite nous avons ce grand commerce de bétes à

cornes lequel a atteint, en dix ans, le chiffre de ,400,
497. C'est un beau résultat, mais excepté 818,000, tout
le reste a été pris par le gouvernement, en taxes excessi-
ves. En dix ans, Il a été exporté des chevaux pour unevaleur de I18,55,463; nmaisle gouvernement noosa enlevé
trois fois autant d'argent que vous en aves reçu de l'ex-
nertation de nos chevaux. L'exportation totale du fer et
des autres produits des mines a été, en dix ans, de g15,000,-
000 de moins que la somme prise par le gouvernement
en taxes imposées sur le peuple du Canada.

Pu,is il parle de nos " magnifiques pAcheries, "et,
il dit que " les bénéfices résultant de cette exporta-
tion, pendant seyt ans, ont ont été anéantis parle
gouvernement, ' et enlevée au peuple de ce pay
par la politique nationale. Puis, il ajoute que "le
produit total de nos forêt& s'est élevé à une valeur
de $230,000,000," et il dit que "les bénéflees de
cette exportation, pendant deux ans et demi, ont



863 [COMMUNES] 864
été anéantis" par l'application de cette politique.
L'exportation totale des produits manufacturés
dans ce pays, dit-il, s'est élevée à $43,000,000 ; " e
le gouvernement a pris $14,(«,000 (le plus que le
chiffre total de cette exportation ". Il ajoute:

En dix ans, l'exportation des animaux et de leurs
produits, comprenant le beurre, le fromage et tous les
autres produits des animaux, s'est élevée à $243,163,515 et
la recette de près de deux ans et demi a été prise par le
gouvernement sous forme de taxes et perdue pour le
peuple.

Qu'est-ce que lhonorable député veut dire par
là, si ce n'est qu'il cherche à faire croire au peuple
que les revenus provenant (le ces différentes sources
ont été neutralisés pour le peuple, que cette richesse
lui a été enlevée, le laissant plus pauvre d'autant?
,'ai ici mi extrait d'un journal publié à Brantford,
où réside l'honorable député et son discours l'a
évidemment fiappé. Je regrette que l'honorable
député soit absent dans le moment, car j'aimerais
lui faire connaître ce qu'on dit de lui

M. W. Paterson a fait son discours ordinaire, dans la
chambre, contre la politique nationale. Le deputé de
Brant-sud a prospéré considérablement sous le régime
fiscal du gouvernement, et cinq ans après l'inauguration
de.cette politique, la maison annonçait dans une circulaire
qu'elle avait doublé ses affaires.'

Elle avait " doublé ses affaires " en cinq ans,
après l'inauguration de cette politique qui, d'après
lui, a appauvri les manufacturiers de ce pays.
Cependant, il est au nombre de ces manufacturiers.

Et qu'il (M. Paterson M.P., pour Brant-sud et adversaire
de la politique nationale) serait obligé d'augmenter ses
facilités et d'agrandir son établissement pour manufae-
turer sur une plus vaste échelle.

Cet article cite le compte rendu que le G lobe a
fait du discours de l'honorable député, ainsi qu'il
suit :-

Trois ou quatre ans après l'inauguration de la politique
natiônale, sous l'élan indu donné aux industries manufac-
turières, les capitaux affluaient, pour la ruine du capita-
liste, le sacrifice du commerce des autres pays, et au
détriment des ouvriers. Depuis ce temps, il demanderait
aux honorables députés de la droite,de démontrer s'il y a
ou une augmentation quelconque.

Mais, voici ce que dit ce journal de ce qu'a fait
la politique nationale pour sa propre ville, et assu-
rément l'honorable député est assez intelligent,
quand il se promène dans les rues de sa ville, pour
regarder et voir ce qui se passe autour de lui. Je
ne peux pas m'empêcher de croire qu'il le sait,
mais il cache ce fait à la Chambre et il continue
d'attaquer la politique nationale.

En 1883, ainsi que nous l'avons déjà dit. M. Paterson
était lui-même en état de déclarer qu'il avait " doublé ses
affaires>" et la manufacture a été depuis considérablement
agrandie.

C'est une des manufactures qui ont été ruinées
par la politique nationale :

En 1883. on disait que A. Harris, Fils et Cie, employaient
environ 150 ouvriers. Aujourd'hui, cette même maison a
475 ouvriers sur le bordereau de paye.

Etait-ce une preuve que les manufacturiers du
pays étaient appauvris, que leurs affaires dimi-
inaient, et que leurs capitaux étaient perdus ?

En 1883, il était connu que la " Waterous Engine Works"
employait 180 hommes. Aujourd'hui, cette compagnie
en emploie 230.

Cela se passe sous les yeux de M. Paterson, et
malgré tout cela, il dit au peuple du pays qu'il a
été appauvri par la politique nationale:

M. SPRoULE.

En 1883, la " Braîitford Carriage Company " n'existait
pas. Aujourd'hui, c'est une compagnie florissante qui
emploi 100 ouvriers.

Les affaires vont très bien à Brantford où réside
M. Paterson:

En 1889, les " Goold Bicycle and Bee Keepers' Supply
Company " n'existaient pas; aujourd'hui, elles emploient,
à elles deux, environ 60 ouvriers, et elles contruisent une
nouvelle manufacture. La manufacture de coton est le
résultat direct de la politique nationale, et M. Paterson
ne peut pas s'opposer à ce que tout le mérite lui en soit
attribué. La compagnie emploie aujourd'hui 205 ouvriers,
soit 60 de plus qu'en 1883,

Et c'est la seule manière dont on peut expliquer
le fait que les consommateurs du Canada ont,
aujourd'hui, les cotonnades et les indiennes à si
bon marché, conparativemuent à 1878 :

En 1883, la "Brantford Box Factory " employait pro-
bablement une douzaine d'ouvriers; aujourd'hui la com-
pagnie à 50 ouvriers et elle a agrandi son établissement.
En 1883, la " Cordage Fadtory " n'existait pas. Aujour-
d'hui, 75 ouvriers y sont employés. En 1883, la" Cocks-
shutt Plough Company " employait 33 ouvriers; aujour-
d'hui, elle en a65. Voilà un total de 900 ouvriers de
plus qui sont employés dans cette ville, sans parler des
" Buck's Stove Work ". de la " Soap Factory," des

Baine Waggon Works." des " Stareh Works,' de la
"New Farmers Binder Twine Factory," et d'autres éta-
blissements, qui sont tous prospères et qui ont considéra-
blement augmenté leur production.

M. Paterson,en p résence de ces faits et de ces chiffres,
devrait avoir assez de bon sens pour ne pas répéter dans
cette chambre les incongruités qu'il a débitées, mercredi.

Je le demande, maintenant, aux honorables men
bres de cette chambre : est-il juste de la part de
l'honorable député de déclarer que l'industrie nianu-
facturière décline sous les effets de la politique
nationale, lorsqu'il est un de ceux qui ont pu, en
quelques années, depuis l'inauguration de cette
politique, développer leur production manufactu.
rière et accroitre rapidement leur richesse?

Je m'adresserai, maintenaut, à l'honorable député
de Huron-est (M. Macdonald), qui nous a dit que
la politique nationale a été préjudiciable au Canada.
Il prétend que cette politique a été la cause de
l'exode de notre population. Je n'aurai pas besoin
de m'étendre longuement sur ce point, parce que
plusi.eurs honorables meinbres de cette chambre
ont déjà convaincu tous les hommes raisonnables
qu'il n'en est pas ainsi. Cette prétention ne s'ap-
puie réellement sur aucun fondement, et il serait
impossible de la justifier. L'honorable député dit
que la politique nationale a augmenté la dette du
pays. Or, notre dette ne s'est guère accrue depuis
quelques années, et l'augmentation est à peine per-
ceptible depuis trois ou quatre ans. Elle est aujoure
d'hui à peu près ce qu'elle était il y a quatre ans.
L'honorable député prétend que la politique nati-
onale n'a pas réduit le coût des articles de première
nécessité. J'ai répondu, je crois, à cette prétention
par les dhiffres que j'ai cités. Il dit, de plus, que
cette politique n'a pas donné au cultivateur de
meilleurs débouchés. J'ai aussi répondu à cette
objection. Il dit encore que la politique nationale
dont nous avons besoin aujourd'hui est un tarif de
revenu. Or, c'est justement ce qu'a été la politique
nationale. Elle a augmenté le revenu, et, après
que ce revenu s'est trouvé plus que suffisant pour
faire face aux bosoins du pays, le gouvernement a
supprimé les droits imposés sur les articles de pre-
mnière nécessité. L'honorable député se plaint et
murmure. Il dit: " nos mains sont liées." Elles
sont liées par. quoi ? Il prétend qu'elles le sont d'une
manière ou d'une autre par les actes du gouverne-
innt. L'honorable député voudrait-il dire par qu
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nos mains sont liées ? Elles ont été liées par lélec-
torat, lors des dernières élections. C'est le vote des
électeurs qui les a liées, et ceux-ci ont cru agir
sagement. Depuis ce vote, le peuple serait très
heureux si, après avoir lié les mains des membres
de la gauchie, il avait aussi lié leurs langues. Le
pays en eût profité, puisqu'il ne se serait pas vu
déprécier comme il l'est aujourd'hui par les chefs
de la gauche. nous n'entendrions pas ces compa-
raisons injustes, qu'ils font aujourd'hui entre notre
pays et les autres nations.

Je passerai maintenant à quelques-unes des
les remarques faites par 'honorable député
1'O)xford-sud (sir Richard Cartwright), et que

dlisent-elles ? C'eùt été une bonne chose pour le
aitada, si ce dernier avait pu, par les élections,

lier les langues des honorables membres de la
gauche aussi bien que leurs mains. Si l'honorable
uleputé que je viens de nommer a une manière de

exprimer qu'il préfère à toute autre, c'est l'emploi
d'adjectif au superlatif. Il ressemble quelque peu
à John Bunyan dans son livre intitulé: "l Pilgrim's
progress ; " il est toujours sous l'empire du " plus
profond découragement," lorsqu'il parle du Canada,
tandis qu'il se tient toujours sur les toits lorsqu'il
parle les autres pays, et son langage abusif est i 'un
caractère qui lui est particulier. Je vous citerai
quelques-uns de ses beaux adjectifs, afin qu'on les
note. Ils nous reviennent chaque année dans les
discours de l'honorable nionsieuir en réponse à
lexposé bulgétaire, et le peuple du Canada aimera
peut-être à connaitre ce que pense de lui l'honora-
be monsieur.

Voici :

Je n'ai jamais entendu un pareil argument sans qu'il
it tirat sur son auteur le qualificatif de charlatan, ou sans
que son auteur fût considéré comme un homme ignorant
complètement et désespérément les conditions géographi-
ques les plus élémentaires dans lesquelles ce pays est
placé.

Puis, il parle des Etats-Unis et fait une conpa-
raison entre les deux pays. Voyez la magnifique,
la brillante peinture qu'il nous donne de nos voi-
sins. Une comparaison vient ensuite entre la
puissance de fabrication des Etats-Unis et la puis-
sauce de fabrication dut Canada. 1Des Etats-Uinis
il <lit :

Vous avez un grand pays-

lsinuant ainsi que le nôtre est très .petit, bien
que nous ayons un plus grand territoire qu'eux-

-contenant une population égale à celle des deux pre-
mières nations de l'Europe, produisant tous les artielps
quune nation peut produire, possédant les climats les
plus variés, depuis celui des tropiques jusqu'à celui des
pOles, et jouissant du libre-échange, dans sa plus vaste et
plus pa rfaite acception, entre 25 ou 30 nations, désignées
sous les noms d'Etats.

Voilà le pays vers lequel les yeux de l'honorable
député sont constamment tournés, et sur lequel il
veut diriger l'attention de notre peuplé. Voyons
maintenant ce qu'il dit du Canada.

Vous avez, dit-il, un groupe de provinces séparées par
des obstacles ra-'turels,-

Q.)uelque chose de très difficile à surmonter, ou
qui; ne peut être surnionté.

--d'une nature des plus formidables; séparées les unes
des autres par de grandes zones inhospitalières,-

Muilà comment il décrit le Canada, en le compa-
rant avec les Etats-Unis.

--produisant presque les mêmes articles, dont la popula-
tion très faible, n'est aucunement homogène.

" Population qui n'est aucunement homogène."
Oui, il y a toujours en Canada des Français et des
Anglais. La population n'est pas homogène et l'on
ne (loit pas sans doute, supposer que l'industrie
manufacturière puisse prospérer en Canada. Je
serais étonné s'il avait songé un seul instant au
nombre de nationalités quni composent la populution
du pays situé au sud de notre frontière. Il continue
en disant :

Vous avez réuni, au Canada, tous les éléments qui font
d'un système de protection une erreur énorme et vicieuse.

Voilià de dures paroles ; mais je suppose que
l'intention (le l'honorable député était de les avpli-
quer avec toute leur force au Canada. Il n y a
riei le brillant dans la peinture qu'il fait du Canada,
tandis que tout brille lorsqu'il s'agit des Etats.
Unis. Il ne nous alloue anême pas le second rang
comme on prétend qu'il le fit dans une certaine
occasion en parlant du Canada. Quant à la pré-
tention que nos manufacturiers sont maintenant
capables le produire en Canada à aussi bon marché
que danîs tout autre pays, il répond:

Je doute qu'une prétention plus impudente ait jamais
été affichée,

Et, cependant, l'honorable député d'Ontario-
ouest (.H. Edgar) a déclaré que nos manufacturiers
fabriquaient les cotonnades à si bon marché qu'ils
pouvaient soutenir la concurrence avc tots les
manufacturiers étrangers. Nos fabricants ont
ecp-rté des millions de verges de cotonnades en
Chine et au Japon concurremment avac tous! les
autres fabricants étrangers. Cependant, son chef
le député d'Oxford-sud, doute qu'une prétention
plus imprudente ait jamais été afiichée :

Je puis dit-il, un seul instant, permettre aux honorables
membres de la droite de tromper la chambre ou le pays
en voulant leur faire croire'que le Canada est particualère-
ment propre à l'industrie manufacturière. Il n'a ni l'âge,
ni la densité de poputation,ni les produits, ni la situation
géographique qu'il faut avoir pour devenir un grand pays
manufacturier.

N'est-ce pas là une affreuse peinture à faire d'un
pays qui s'est développé si rapidement durant les
dix ou douze dernières années ? Telle est l'opinion
qu'a l'honorable député sur -un pays qui a pourtant
de vastes ressources naturelles, en mines, forêts et
autres produits naturels qui alimentent l'industrie
manufacturière. L'honorable député a t-il oublié
les magnifiques pouvoirs hydrauliques que nous
avons; les grandes voies commerciales; les nom-
breux chemins de fer qui amoindrissent le coût-du
transport à travers notre vaste étendue.de terri-
toire ? L'honorable député dit encore :

Je sais que les membres de la droite ont l'habitude de
s'attribner aussi faussement qu'impudemmentle mérite de
toutes les améliorations qui ont dû naturellement être
faites dans un pays comme le nôtre. Il faut tenir compte
de toutes ces découvertes scientifiques qui, chaque jour,
réduisent le coût de la production, et remédient, dans une
certaine mesure, aux maux affreux causés par la pro-
tection.

Il parle ensuite du Canada et fait une compa-
raison entre la condition de notre pays et celle dans
laquelle se trouve les Etats-Unis. Relativement
eu Canada, l'honorable député signale la déclare
tion du ministre des Finances, que le pays était
prospère, et comment ce dernier l'a-t-il prouvé?

Le ministre des Chemins de fer a dit que nous
avions p1,ps de milles de chemins de fer qu'en:1878
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-c'est-à-dire 8,500 de plus ; que nous avions provinciaux, ou contre le-montant de leurs oliga-
approfondi et achevé nos canaux par où ce 1ui se tions, niais il en fait peser toute la responsa-
transporte aujourd'hui en plus qu'en 1878 se chiffire bilité sur le parti conservateur, ici. J'ai recueilli
par nuilions de tonneaux ; u'il y avait des millions 1 quelques-unes des belles expressions de 'hono-
de piastres de plus en d épôt dans les caisses rable député, et c'est ue collection intére-
d'épargnes des bureaux de poste, dans les banques sate. J'en citerai quelques-nes comme celle-
d'épargnes et autres institutions monétaires qu'en ci: "L'énortile montant ('argent que nous versons
1878. dans le trésor; " "la perte énorme subie par

Bien que le ministre (les Finances nous ait donné notre population indigène;" "l'énorme perte
ces preuves de la prospérité du pays, l'honorable que nous avons subie dans l'immigration étran-
député d'Oxfor-lsud (sir Richard Cartwright), gère l'énorme dininution <le la valeur (e la
répond : supposez que cela soit vrai, à quoi voulez- propriété immobilière dans les villes et villages, et
vous en arriver ' L'honorable député reconnaît des terres en culture; "le ministre des Finances
que les dép-pts dans les banques d'épargnes s'étaient a été monstrueusement irréfléchi les idées du
généralement accrus ; que l'on pouvait en (lire ministre <es Finances sont excellentes, uais ses
autant des autres banques ; qu'il y avait aussi aug- oeuvres sont détestables ;" -'ilestdes plusabsurdes
msentation dans le nombre de nos chemins <le fer et <le nous parler d'une réduction proportionnelle per
que certaines villes accusaient, <le leur côté, un 'opift, on <le toute autre chose per capita, lorsqu'il
progrès très sensible. A ce sujet, il dit s'agit <le la politique natioale;" "les valeurs ont

J'admets que l'augmentation <les dépôts dans les ban- é
ques d'épargnes soit une bonne chose; .'admets que l'auz, mement taxé la taxe se trouve énornént
mentation des dépôts dans les banques soit aussi une accrue par les intermédiaires;" "l'échelle générale
bonne chose: j'admets aussi que certaines villes ont <le nos <I
grandi et prospéré; mais après tout, à quoi tout cela gante." Ainse, et monrment exva
abouti-ill'honorable éputé.

Jusqu'à quel point tout cela représente-t-il la Puis l'honorable député continue à déprécier le
richesst et le progrès ? L'honorable député continue: Canada, non seulement ici, mais dans le pays

Il nous a parlé (le lu grande augmentation des dépôts même d'oi nous tirons notre inigation. .Ecri-
dans les banques d'épargnes. Or, M. l'Orateur, où est vaut à 'Ecoauuuîit, l'honorable éputé déclare
cet argent? Il n'est pas en la possession de l'honorable.
ministre. §i une course était faite sur les banques, l'ho- que, pe a trei n l Canala mtri sataa
norable ministre serait obligé de recourir à 1 emprunt.
Que prouvent les dépôts faits dans le- banques d'épargues? manière alarmante ; que la valeur des terres baisse
Ce fait prouve que le peuple du Canada doit cet argent à très considérablement ; que la dette du pays s'est
quelques particuliers. Où est cet argent? Après tout,
où sont ces mêmes dépôts de banques, et par quoi sont-ils
représentés? tioî, surtout la classe agrcole, est réellement plus

On serait tenté de croire que l'honorable député pauvre aujourd'hui qu'elle ue l'était, il y a douze
a voulu causer une panique dans le pays, et une ans ; qu'il est prouvé par le recensement que le
course sur les banques. Nous ne prétendons pas Canada a perdu, durant les dix dernièreg années,
que le ministre des Finances garde l'argent .en ,500,00 âmes de ses habitants ; que les agricul-
question %lans ses poches, et se tient prêt à en faire teurs ont été tout simplemnt saignés à blanc ; que
le remboursement en tout temps ; niais, lorsque la somme de $WOOOO est annuellement soutirée
les déposants demanderont leur argent, ils trouve- de la bourse du peuple sous forme de taxation fé-
ront cet argent placé à leur disposition. Cet arge-nt dérale ; qu'il est absolument impossible que le Ca-

repésete es conmie <jî'is oît aits, râc ~<nadla prospère dans sa conditioni actuelle ; que, s'ilreprësente les économies qu'ils ont faites, gràee Ï&.

leur esprit d'entreprise et grâce aussi à l'état de n y a aucun changenent, la confédération doit se
choses créé par le gouvernement qui administre les dissoudre, trouvant pourrie ou décomposée avant
affaires publiques depuis quatorze ans. Cet argent d'étre arrivée à la moitié <le sa matu'ité, et cela
représente les épargnes des déposants, et c'est grce à la manière vicieuse et folle dont les affaires
aussi un signe <le richesse. publiques ont été adininistuées.

Quant at fait qlue la valeur de la propriété fon- Voilà le genre de renseignements qus l'honorable
cière a baissé, l'honorable député s'est exprimé député fouriit au ionde entier par l'intermédiaire
comme suit d'un journal anglais, d'un journal qui circule dans

un pays d'où nous voulonîs tirer notre immigration.
Pendant que la valeur de la propriété foncière baissait ' o intenant jusqu'à quel point ces rensei-

de la manière la plus extraordinaire, notre dette s'ac-
croissait énormément. Le ministre des Finances ne gîmeiients soît exacts, etjusqu'à quel point ils sont
sait-il pas que l'augmentation de la dette fédérale est justifiés par les faits. L'honorable député lit que
énorme; que les dettes provinciales se sont aussi énor- la richesse des cultivateurs, durant lés douze der-
moment accrues; que l'augmentation des detter mun'ci- nières années, a dininué. le n'ai pas sou les yeux
pales est également énorme. la statistique qui permettrait à la chambre de se

L'honorable député parle toujours au superlatif. former ine opinion sur la richesse de la classe agri-
Il dit: " Les emprunts obtenus des compagnies de È<ole dans tous le pays; <ais, heureusement, j'ai en
prêt se sont accrus énormément." Lorsque l'hono- ia posession des données que je puis citer couve-
rdble député parle <le la dette publique, il dit iablenent lans le cas actuel. Cet données concer-
encore : " la dette a été énormément augmentée." nent la province d'Ontario dont le développement_

Il signa.le en même temps le fait que les dettes agricole et manufacturier est remarqué. Que trou-
provinciales se sont énorieinent accrues; que-l'aug- vons-nous dans le rapport du bureau des industries'
mentation des dettes municipales est également pour l'ainée 1889, publié par le gouverneutent'
énorme, et il fait peser, je suppose, sur la politique d'Ontario? L'honorable député nous a dit que la;
nationale et le gouvernement fédéral la responsabi- valeur des terres en culture avait considérablen '
lité de toutes les charges qui pèsent sur le peuple. baissédepuis quelques années; mais*contrairement-
Il n'a rien à dire contre les actes des gouvernements à cette déclaration, nous avons la preuve fournie

p u. c , o e n d
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par ce rapport du gouvernement d'Ontario, preuve
venant d'une source qui n'est aucunement contrôlée
par un gouvernement conservateur, preuve fournie
par le gouvernemenit-Mowat, c'est-à-dire par un
uoivernenent hostile au gouvernement d'ici, par un
gouvernement qui est très improbablement disposé
il fournir des données propres à corroborer en quoi
que ce suit les prétentions des conservateurs.

l>après ce rapport, donc, du gouvernement
<l'ontario, je constate que, en 1882, la valeur des
terres en culture, dans Ontario, était, en chiffres
ouds, de $632,000,000 ; en 1883, de 8654,000,000 ;

eii 1884, (le $625,000,000 ; et en 1889, sans citer les
innées intermédiaires, de $6i32,000,000, comme en
1882. Ces chiffres représentent la valeur des terres
ei culture, sans comprendre la valeur des bâtisses,
ilei icoltes et du bétail. On pourra dire : oui,
mais les cultivateurs ont amélioré depuis leurs
terres. J'admets moi-même, qu'il y a en une cer-
tainîe baisse dans la valeur marchande <les terres en
culture dans Ontario comme partout ailleurs ; mais
je nie absolument que cette baisse affecte beaucoup
les cultivateurs du Canada ou d'Ontario qui vivent
su- ces terres et n'ont pas l'intention de les vendre.
Il e.t indifférent au cultivateur que sa terre soit
estiinîée à $10,000 ou à $5,000, s'il en tire autant de
prch'lits lorsqu'elle est évaluée à $5,000 que lors-
iu'elle est évaluée à 810,000. Il est indifférent au

cultivateur qu'il y ait une réduction sur la valeur
le sa terre, s'il ne doit pas s'en dessaisir; s'il en

retire le même profit ; s'il en retire un rendement
qui lui permette de faire face à ses divers be-
5oins. Il importe très peu au cultivateur que
la valeur de sa terre baisse ou hausse, à moins,
nîaturellement, qu'il ne veuille la vendre: à moins
<u'il veuille émigrer, ou s'en aller.

Prenons maintenant la valeur des bâtisses des
cultivateurs, et elle nous fera connaitre si la classe
agricole est plus riche ou plus pauvre. L'honorable

p'Iuté dOxford-sud (sir Richard Cartwright) a
ieîhlré dans sa lettre adressée à l'Economi4t, que
les cultivateurs étaient saignés à blanc et qu'ils sont
melleiment plus pauvres, qu'ils ne l'étaient il y a
luze ans. En réponse, je me servirai encore de la
statistique du bureau des industries, qui dit que, en
1IN82. la valeur des bâtisses appartenant aux culti-
ulteurs dans Ontario, était de $132,000,000, taudis
que en) 1892, la valeur en était de $192,000,000. Je
nai pias cité des années intermédiaires. Cette aug-
iutentation cde 860,000,000 durant ces sept années,
prouîve donc d'une manière concluante que les cul-
valteiur-s ne sont aucunement plus pauvres en tant
qlue leurs bâtistes sont concernées. Pour ce qui
regarde les instruments aratoires, on a dit que le
prix le ces instruments est devenu plus élevé;
uis. comme question de faits, c'est le contraire
<ili est la vérité. Le prix des instruments aratoires
est de 25 pour 100 moins élevé aujourd'hui qu'en
I1W. et il baisse chaque année, par suite de la
gruuîie concurrence que se font les fabricants.

-lu constate aussi lans le même rapport du gou.
venomenîîcut d'Ontario que, en 1882, la valeUr des

sitruents aratoires de cette province était de
%3,000)l, tandis que la valeur deces instruments,

en Is1, dans la même province, était de $51,-
( . Assurément, avec des instrument$ ara.

totte, po îur $14,000,000 de plus en 1889 qu'en 1882,
les culîtivateurs nse se trouvaient pas plus pauvres
S'ils le rapport de ces instruments.

ons maintenant pour cé qai regarde la valeur
dle5 stiaux appartenant aux cultivateurs d'On-

tario. Toujours d'après le rapport du bureau de la
statistique d'Ontario, la valeur du bétail d'Ontario
en 1882, était de $80,000,000, tandis que la valeur
du bétail de la même province, en 1889, était de
$105,000,000. Depuis 1882, lat valeur du bétail
d'Ontario s'est donc accrue de $25,000,000, et,
cependant, l'honorable député d'Oxford-sud (tir
Richard Cartwright) dit que le cultivateur est
réellement plus pauvre, aujourd'hui, qu'il ne l'était
il y a douze ans.

J'examine la valeur des terres en culture, celle
des instruments aratoires et celle du bétail, dans
Ontario, et qu'est-ce que je constate ? - Malgré la
baisse qu'accuse la valeur des terres-et je soutiens
que cette baisse est de peu d'importance pour le
cultivateur qui n'a pas de vente ou d'échange de
terre à faire-je constate que, sous tous les rap-
ports que je viens d'exposer, les cultivateurs d'On-
tario valaient, en 1882, 8882,000,000, tandis qu'ils
valent, aujourd'hui, $982,000,000, ou en d'autres
termes, qu'ils valent aujourd'hui $100,000,000 de
plus qu'il y a quelques années. Ces chiffres
viennent d'une source dont l'exactitude ne sera pas
contestée par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Appuyé sur ces chiffres, il
est aisé de réfuter sa prétention, et d'arriver à la
conclusion qu'il a fait une déclaration qui n'est pas
justifiée par les faits ou par la statistique, du
n.toins, en tant que la province d'Ontario est con-
cernée. Si les cultivateurs d'Ontario, pour ce qui
regarde les trois éléments de leur richesse que je
viens d'indiquer, valaient $100,000,000 cde plus en
1889 qu'en 1882, que devient l'assertion de l'hono-
rable député, que les cultivateurs s'appauvrissent
de plus en plus sous l'action malfaisante de la poli-
tique nationale? Cette assertion ne peut être jus-
titiée par les faits. a

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a fait un autre calcul, et il veut aussi'
prouver l'appauvrissement des cultivateurs par le
fait qu'ils sont plus grevés d'hypothèques. Il a
aussi prétendu que nos cultivateurs étaient plus
grevés d'hypothèques que les cultivateurs amnéri-
cains. Je serai court sur ce point, parce que ce
sujet a été longuement et souvent traité dans cette
chambre, et .parce que l'on a tiré des argumente
très concluants des chiffres déjà cités. Je soumet-
trai, toutefois, quelques chiffres sur ce sujet. Dans
la province d'Ontario, il y a 54 compagnies de prêt
qi avancent de l'argent aux cultivateurs, et que
disent leurs rapports adressés au gouvernement
provincial, tels que cités dans ce même rapport du
bureau de la statistique ? L'honorable député d'Ox;-
Tord-sud (sir Richard Cartwright) nous a dit que
les cultivateurs s"ppauvrissaient; qu'ils sont déses.
pérément écrasés sous les dettes, et par leurs hypo-
thbques'mobilières et par leurs bypothèques immo-
bilières. Or, que trouvons-nous dans le rapport du
bureau de la statistique? Durant l'année 1889.-ces
54 compagnies ont prêté dans la province d'Ontario
$20,391,348, tandis que, durant la même antiée, les
emprunteurs ont remboursé à ces mêmes compa.
gnies la somme de $19,941,263. Les cultivateurs
avaient emprunté $20,000,000 et ils ont remboutsé
$19,000,000. Passons.tnaintenant à l'année -1890..
Si les cultivateurs s'appauvrissaient, ils emprunte-
raient plus et rembourseraient moins d'argent ;
mais, durant l'année 1W90, je vois que, au lieu d'em-
prunter 20,000,000, leurs emiprunts ne se sont
montés qu'à $17,263,028, et qu'ds ont remboursé
$19,114,906. Durant l'année 1891, s'ils s'appauvris-
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saient de plus en plus, les cultivateurs auraient été
obligés d'emprunter davantage et de payer une
moindre partie de leur dette : mais au lieu d'em-
prunter $20,000,000, comme en 1889, ils n'ont
emprinté queS 16,797,t099, et remboursé$19,943,157.
Ils ont remboursé, durant cette année-là, plus de

au dels de ce qu'ils ont emprunté. En
1889, ils empruntèrent plusqu'ils ne remboursèrent;
en 1890, ils remboursèrent plus qu'ils n'emîprun-
tèrent, et, en 1891, ils remboursèrent presque,
$4,000,0(0 de plus qu'ils n'empruntèrent. Ces faits
démontrent assurément, q1ue le cultivateur canadien
n'est pas :tussi gêné, out aussi appauvri que voudrait
le faire croire l'honorable député d'Oxford-sud.

Quand aux hypothèques mobilières, je constate,
d'après le rapport otticiel lu gouvernement d'On-
tario, que, en 1891, le total de ces hypothèques
contre les cultivateurs de cette province, était <le
10,989, et que la somme représentée par ces hypo-
thèques s'élevait à $'3,097,601, soit, une moyenne
<le e282 par hypothèque, tandis que la somme totale
représentée par les hypothèques mobilières, en 1890,
était de $3,223,297, ou de $305 par hypothèque, en
moyenne. Ces chiffres démontrent clairement que
la déclaration faite par l'honorable député -à ce
sujet n'est pas justifiée par des faits.

Periettez-moi, maintenant, <le demander ce qui
représente la richesse d'un pays ? On a dit que la
propriété d'un pays est. en rapport avec la richesse,
la condition générale de sa population et non
avec le chiffre de celle-ci. Certains honorables
messieurs nous répètent souvent qlue, si notre po-
pulation ne s'est pas accrue aussi rapidement qu'on
pourrait le désirer, c'est dû au fait que le pays
s'appauvrit. Or, d'après moi, ce n'est pas le chiffre
<le la population d'un pays, qui indique la prospé-
rité de ce dernier : mais c'est la condition dans la-
quelle se trouve cette population. Il nous importe
moins de savoir que notre pays a une population
de 5,0(X,000 d'âmes, on le 50,000,000, que de cons-
tater que nos 5,000,(M d'habitants sont bien nour-
ris et bien vêtus, tandis qu'une population de
50,000,000 d'âmes pourrait être accablée par la pau-
vreté et l'indigeice. La Chine a une population
de 450,000,000 d'âmes ; mais, tous les ans, des cen-
taines de mille de cette population meurent de faim.
La population s'accroit en Chine: nais non sa
richesse.

Lorsque l'Irlande avait une population de 7,000,-
000 d'âmes, elle se trouvait dans une plus niaui-
vaise conditioni qu'aujourd'hui, avec une popula-
tion <le 5,000,0000 ou de 6,000,000 d'âmes. Le
chiffre <le la popµflation importe lone imoins, qu'il
soit <le 5,000,000 ou de 50,000,000, que la question.
du confort dans le logement, qjue la question d'être
bien vêtu et suffisanment nourri. Trouve-t-on,
aujourd'hui, un grand nombre de maisons vacantes
dans les villes du Canada ; ou le trésor public est-il
appelé à contribuer beaucoup pour empêcher une
partie <le notre population de mourir le faiml ? Ces
indices (le misère n'existent pas. Ouvrez les jour-
naux, et vous ne trouverez pas des exemples d'in-
digence extrême comme on en voit à Chicago ou à
New-York, ou dans d'autres grandes villes de ce
pays si favorisé et dont certains membres de la
gauche font un si grand éloge ; mais notre peuple,
en général, est relativement à l'aise.

1 y a plusieurs raisons pour lesquelles notre
population n'a pas augmenté comme les honorables
députés croient qu'elle aurait de augmenter. Tout
médecin. tout homme sait que plus l'on est riche,

M. SPROULE.

plus l'on se paie de fantaisies; moins la population
augmnente ; tandis que plus on est dans la (lèche
plus la population augmente. C'est là un fait que
l'on ne saurait nier. Plus la richesse, plus le luxe
augmentent, plus diminue le nombre des naissances ;
tandis que plus devient grande la pauvreté, plus
grand devient le nombre de naissances. Mainte-
tenant, quels sont les indices <le la richesse, de la
prospérité du pays? Certainement il faut les cher-
cher dans les développements lu pays, dans ses
chemins de fer dont l'étendue, depuis 14 ans, a
atteint le chiffre <le 8,500 milles, dans le nombre et
l'importance de nos canaux, nos ligneà télégraphi-
ques, le tonnage et le nomhre de nos vaisseaux,
1 étendue de nos communications postales, nos
industries et notre commerce, nos importations et
nos exportations, les opérations (le nos chemins de
fer, les épargnes du peuple ; dans les caisses d'épar-
gnes et autres banques lu pays, à part ce qu'il
fant pour l'administration des affaires du pays.
Puis notre lette est d'uu chiffre modéré, notre
peuple a de l'emploi et nous manquons de bien peu
<le choses aujourd'hui dans le pays. Allez où voua
voudrez ; arrêtez chez le cultivateur, il petit vous
donner nn bon repas ; voyez ses enfants vous les
trouverez confortablement vêtus. L'hiver a été
long et vigoureux, et cependant il ne nous vient
pas beaucoup de plaintes des campagnes. Lescul-
tivateurs ont de meilleurs bâtinients, de meilleur&
instruments, de meilleures maisonn avec les orgues,
des pianos et des objets de luxe le toutes sortes,
là où, il y a quelques années, il n'y avait que les
choses nécessaires à la vie. Nous trouvons tout
cela dans le pays aujourd'hui, et cependant les
honorables députés de la gauche continuent de le
décrier; ils continuent de dire qu'il est saigné à
blanc, appauvri, en dette, allant à la ruine. L'ho-
norable député de Brant-sud (M. Paterson), à
propos des modifications projetées <lu tarif, a dit
que le ministre les Finances allait alarmer l&
peuple. Voici ses paroles

Mais quel est l'esprit de son discours cette année? Est-
ce la stabilité? C'est l'incertitude, le doute. Les hommes
d'afaires et les fabricants du pays ignorent quelle sera la
politique, quels sont les changements Projet du gouver-
nement. j'ose dire que l'honorable ministre a bouleversé
les affaires, a créé un sentiment d'inquiétude, de crainte,
si non une panique dans tout le Canada.

C'est l'opinion de l'honorable député que le
ministre des Finunces a créé du malaise. Quel serait
le malaise, quelle serait la panique dans le pays si
l'honorable député d'Oxford-sud eût été en mesure
d'appliquer sa politique? Nous avons depuis plu-
sieurs année la politique nationale, et comment
l'a-t-on combattue ? L'honorable député d'Oxford.
sud a répété à la chanbre ce q tie lui et ses- amis,
étaient prêts à faire s'ils venaient au pouvoir. En
1878, lors de l'inauguration de la politique :nationale,
le parti libéral la combattit de toutes ses forces et
il fût défait. Le pays croy&it qu'il nous fallait une
politique nationale. Elle fut de nouveau combattue
en 1882, lorsque les honorables députés s'opposèrent
aussi à notre politique relative à la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique. E 1887 ils
adoptèrent une nouvelle politique, l'union com
merciale, qui devaitêtre la panacée destinée à mettre
fin à la crise commerciale du Canada. " A cette
époque M. Blake annonça qu'ils ne combattraient
pas plus longtemps la politique nationale et que.
sonami, sir Richard Cartwright, était de sn pinion
à ce sujet. Mais ils constatèrent que leur politique'
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d'union conimerciale n'était pas en faveur auprès du
peuple, et, en 1891, ils vinrent de l'avant avec leur
politiquede réciprocité absolue, ou de libre-échange
continental ; et chaque fois qu'ils se présentèrent

levaut les électeurs ils furent battus, et chaque fois,
ils lurent changer de politique. Aujourd'hui le
ininistre des Finances leur dlit : vous avez condamné
tout ce que nous avons fait ; quelle est votre poli-
tique': Faites connaitre au peuple ce que vous
ferez si vous arrivez au pouvoir, atin que ·les élec-
teurs puissent juger, si oui ou non, leur politique fera
tort au pays, je vaisciterce qu'a ditl'honorabledéputé
dxford-sud à ce sujet pour que vous puissiez faire
une comparaison avec la critique de l'honorable
l-puté le Brant-suid et juger si cela est de nature à
n ire aux fabricants du pays, o's créer une panique.

Voici :
L'honorable député désire connaitre notre politique, je

vais lui dire quelle a été cette politique du eommence-
nient à la fin. Notre politique a été de détruire ce vilain
régitue protecteur qui a ruiné le peuple canadien. Peu
n'iiporte de quelle manière tuer le reptile. Peu importe
de lii couper la tète, la queue ou le milieu du corps. Pef
miînporte que ce soit par le libre-échange positif ou
absolu, ou par un tarif de revenu ou par le libre-échange
continental. Je veux voir le peuple délivré de cet escia-vage humiliant où le tiennent quelques fripons politiques
et quelques commercants.

Peu lui importe le -résultat, il veut détruire la
politique nationale ; peu lui importe les moyens, il
est ait désespoir. Il nie rappelle l'histoire d'une
veille tille rendue à l'âgeoùelle désespérait detrouver
int mari. Un jour qu'elle allait au bois, elle pria
Iie île lui donînerun mari. Un hibou perché tout près
bu- une branche fit entendre les cris " whoo whoo."
Flle crut enteidre une réponse à sa prière et répon-
dit : " N'importe, pourvu que ce soit un homnie."
Ainîsi l'honorable député est prêt à accepter n'im-
porte quelle politique pourvu qu'il soit débarrassé
île la politique nationale. Il est prêt *accepter
l'ui ion commerciale,la réciprocité absolue, le libre-
échange continental, quoi que ce soit, pourvu qu'il
ruine la-politique nationale, chasse les ministres
actuels pour prendre leur place. Il est comme leper-
sonnage <le Bunyan, dans Pilgrimt's Progre.q, sous le
coupîj - lit désespoir. Il sait que le temîps passe, que le
pays ne veiut pas <le lui·ni de ses amis, et il est prêt
a touit, m)ême au détriment du pays, pour arriver
alve son parti sur les banquettes du Trésor. Mais
le peuple ne semble pas penser dants son sens.-

Notre commerce est-il dans un aussi mauvais
était * Je vais citer, à ce sujet, une appréciation de
nutre -Iounal of Comerce :-

Le commerce de gros a conservé l'activité du mois der-
lier. Les marchandises d'hiver se sont bien vendues, ce
qui n'est pas ordinairement le cas, et les commandes pour
le priiiteiups sont aussi bonnes que l'on pouvait espérer.liour mue servir de l'expression d'un marchand à crommis-
sion. le commerce de nouveautés -n'a pas été meilleur
lepuis 12 ans.

Mlalgré l'état. désespéré du pays, que nous dépei-
giient l'honorable député d'Oxford-sud (air Richard
lii i v- wight) et l'honorable député de Brant-nord,
le Coiadlian Trade -Journal partage l'encourageante
O)iniion 1que j'ai ditée. Il dit

Mlalré cela, il y a eu durant le 'mois un grand nombre
de finillites dans le commerce de détail. Cela peut étredi à de-s causes exceptionelles, vu que le rapport des ban-
<ques jusqu'au 4 février établît qu'il a été payé un*bienPuis grrnd nombre de billets que d'habitude-du moins
dau.i Oiitario et dans Québec. Le commerce des cotonnades
est t rès bon, toutes les filatures étant en pleine opération,sauf celles de Dundas et de Lybster, tandis que la fabri-

ue lk wincey de Brantford va étre convertie en filature
de cuton. Le commerce de laine est aussi en bon état

plusieurs des manufactures ayant vendu les marchandises
de li prochaine saison et étant forcé de refuser des corp-
mandes, vu qu'ils ne peuvent pas les remplir. Toutce que
l'on désire c'est de meilleurs prix.

Je cite cela du Journal of Commerce, un journal
non-politique. Cela montre que le commerce est
dans une condition très satisfaisante. Mais les
honorables députés de la gauche disent : Notre
peuple émigre dans un pays étranger et nous ne
pouvons le faire revenir. Et ils prétendent que
cela est dû à la politique nationale qui a augmenté
le prix de tout ce que le cultivateur achète, et
diminué le prix de ce qu'il a à vendre. Le prix des
instruments aratoires est augmenté tandis que la
valeur du bétail est diminu'é, et corséquemment ils
abandonnent le pays... Eh ! bien, j'ai ici quelques
lettres écrites par des Américains qui sont venus
visiter l'Ouest canadien pour connaitre jusqu'à quel
point il est propre à la colonisation et pour établir
une comparaisotn avec leur propre pays. . M.
James tidsoan, de Grotoi, Dakota-eud, écri-
vaut à un ami, lit ce qui suit du district d'Alberta:

Nous av'ons examiné avec soin ce pays. Après l'avoir
parcouru en voiture. plusieur" jours et avoir visité
un certain nombre de cultivateurs et d'éleveurs, nous con-
sidérons cette région comme le meilleur pays que nous
ayions vu pour les fins d'agriculture et surtout l'éle-
vage. Les éleveurs font tous de l'argent. Le boeuf se
vend 4 centins tandis que nous ne pouvons obtenir qu'un
ou 2 centins dans le Dakota-sud. Les taxes sont très
basses. Il y a encore des homesteads où un homme au-des-
sus de 18 ans peut prendre un quart de section où le bois,
l'eau, le charbon, le foin et l'herbe se trouvent en abon-
dance ; de bonnes lois et une bonne société. Nous recon-
naissons que c'est un pays où l'on puisse s'établir, où le
travail reçoit sa 'récompense. Bref, nous disons à nos amis
du Dakota-sud qui ne sont pas contents de leurs succès,
s'ils vont soit à tarinre-Albert ou Edmonton, nous croyons
que pour la culture et l'élève du bétail il n'y a pas de
meilleure région sur le continent.

D'autres, parlant du nombre d'hommes qu'ils
ont rencontré dans ce pays, disent :

Comme résultat de notre visite ici, nous n'hésitons pas
à dire que, dans notre opinion, c'est le meilleur pays que
nous ayions vu. Nous avons rencontré ici des hommes de
l'Idaho, du territoire de Washington, du Nevada, et, de
fait, de presque tous les Etats de Il'Union, et tous sont de
la même opinion que nous. Nous n'avions jamais cru que
l'on pouvait trouver un semblable pays. Aussi loin que
l'oeil pouvait porter, dans toutes les directions on ne voit
rien autre chose que de riches paturages, de beaux lacs,
de beaux cours d'eau, des beaucages. de fait tout le pays
a l'air d'un pare plus beau que ne peut le décrire notre
imagination.

Le. cultiv.teurs que nous avons rencontrés ici étaient
tous enchantés du pays, et ceux qui habitent la région
depuis quelques années réussissent bien et augmentent
leurs 'roupeaux. Nous avons vu là du bétail qui n'avait
jamais vu l'intérieur d'une étable et qui etait gras et
prêt pour la boucherie tout comme notre boeuf que nous
avons enaraissé trois mois au maïs. C'est dire beaucoup,
nous le savons, que de parler du bouf du printemps qui
a passé tout l'hiver dehors, sans abri et ne se nourrissant
que d'herbe; mais-c'est bien pourtant la vérité, et nous
nous croyons tenus de dire les choses telles que nous les
trouvons.

Cette lettre est signée par Adam Stafford, R. D.
Cas, Frank Caldwell et John G. Gibbon, tous de
Scotland, Dakota-sud, qeiisont venus de ces champs
élisées si brillamment décrits par sir Richard
Cartwright: Voici un autre extrait:

Nous considérons cette trégion comme bien supérieure
au Dakota-nord, et nous allons noue y établi-. Trois
d'entre nous oit pris des homesteads, un a acheté un ter-
rain destiné au chemin de fer. Chaque quart a envi-
ron 40 acres de bois. Nous crojsons uu'Abrta n'a pas
d'égal comme région propre à l'élève du bétaiL Nou
n'avons jamais vu de bétail comme celui d'Alberta qui
s'engraisse presdue sans le secours de l'homme. Nous
nous sommes informée du prix des instruments aratoires
comparativement aux prix que nous payons dans le.
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Dakota-nord, et nous trouvons que ces instruments sont
tout aussi bon marché dans le Nord-Ouest canadien.
Nous avons aussi soigneusement étu iié les prix des épi-
ceries et des vêtements; les laina ges de toutes sortes sont
d'un tiers meilleur marché et il en est de même des épi-
ceries. Comme plu-ieurs de nos voisins dans le Dakota-
nord désirent s'installer (la ns quelque endroit confortable,
nous n'hésitons pas à di re q -&'il1s peuvent trouve- ce qu'ils
cherchent dans le Nord-Ouest canadien. Les villes de
Winnipeg, Brandon, Calgar.v et autres dépassaient de
beacoup nos espérances. Nous avons constaté avec platelr
que les taxes étaient très basses comparativement à celles
du Dakota-nord. Nous avons aussi trouvé u'excellentes
écoles.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard.
Cartwright ) discutant cette question, nous a dlit
que dans cette région surtout nous trouvions les
tristes etlets le la politique inaugurée par le parti
conservateur. S'il en était ainsi, comment se fait-il
que dans toute cette contrée-dans cette partie en
litige d'Outario, dans le Manitoba et dans les ter-
ritoires dt Nord-Ouest jusqu'aux côtes du Pacitique
-par tout ce vaste territoire où le coût (le la vie a
été tellement élevé par la politique nationale et
l"ulmiunistration défectueuse le ce gouvernement-
comment se fait-il, dis-je, que les gens soient telle-
ment ignorants de ce qu'ils souffrent qu'ils n'en-
voient pas ici un seul adversaire du gouverne-
ment ? Comment se fait-il que dans tout ce vaste
territoire les honorables députés le la gauche ne
puissent pas convaincre le peuple lu tort que leur
ait la politique du gouvernement ? Certe, tout

homme raisonnable, adnmettra que la population (le
cette partie du pays ne peut être aussi mécoutente
qu'on nous le dit, puisqu'elle n'envoie pas ici un
seul représentant pour exprimer sqn mécontente-
ment. C'est là une des plus fortes preuves (lit
contraire. En dépit le tout cela je soutiens (lue
nous sommes dans une condition prospère. Et il
est possible lue nous vivions dans un paradis d'in-
nocents, mais nous avons de quoi manger et boire
et il ne règne pas <le misère dans notre pays. Nos
chemins de fer augmentent leur parcours, nos
grundes voies le commerce se perfectionnent et
nous rencontrons du progrès dans toutes les parties
di pays. On nous dit cependant que le Canada
n'est pas prospère. Il est vrai qu'en dépit de tout
cela il nous reste encore beaucoup à faire, je l'ad-
mets. Le gouvernement a encore quelque chose à
faire. Qu'est-ce que c'est? Est-ce d'abolir la poli-
tique nationale? Non. Qu'est-ce alors? C'est de
perfectionner cette politique là où nous voyons
qu'elle affecte désavantageusenent une classe en
particulier. Le ministre des Finances a dit que
nous avions l'intention le faire les recherches et
que lorsque nons saurions quels sont les points
diéfectueux de cette politique nous nous efforcerions
<le la rendre aussi parfaite que possible. Les hono-
rables députés le la gauche disent que l'honorable
ministre va nuire au commerce parce qu'il veut
dendnler au peuple ce qu'il lui faur. C'est là une
chose <que ne ferait pas son prédécesseur l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). Il
sait mieux que le peuple, ce qu'il lui faut et, par
conséquent, il ne le consulte pas. Il connait plus
en matière d'industrie manufacturière que les manu-
facturiers eux-mêmes, et aussi il ne veut pas leur
venir en aide. Il ne condescendra pas à étudier
l'état des affaires des diverses parties du pays
comme veut le faire le ministre des Finances.

Il est vrai que dans certaines branches de coin-
merce il se forme des ligues qui ehlèvnt au peuple
certains bénéfices qui, autrement, lui viendrait de
la politique nationale. Je crois que c'est là une

M. SPRoULE.

question qui mérite l'attention lu gouvernement
et que ces ligues commerciales devraient être abo-
lies autant que possible. On peut trouver de cea
ligues sous le régime <le la politique nationale, naia
on les trouve aussi dans les pays qui ont le libre-
échange et on en ressent les effets tout autant dans
ces derniers pays que dans ceux qui ont la protec-
tion.

Je crois qu'il nous faut un droit d'exportation
sur les billots. Je ne discuterai pas la question
maintenant, car j'ai un avis à cet effet sur l'ordre
du jour et je ne propose de discuter plus longue-
ment la chose quand elle sera appelée.

Le principe le la politique nationale est <le four-
nir du travail à notre population. Si nous expor-
tons la matière première, les billots, dont la coupe
donne <le l'emploi à 7,000 hommes dans la région
<le la baie Georgienne, nous fournissons de l'emploi
à 7,0 hommes qlui seraient préposés à convertir
ce billots en bois de charpente aux Etâts-Unis. En
cela nous nous éloignons des principes <le la politi-
que nationale. Si nous laissons dépenser à l'étran
ger «ne certaine somme d'argent qui devrait être
dépensée ici, nous n'appliquons pas les principes <le
la politique nationale. Ainsi donc, noua devons
faire un changement et imposer un droit sur l'ex-
portation des billots.

Nous devons aussi perfectionner nos lignes de
steamuships. Ce qu'il nous faut aujourd'hui c'est
une ligne rapide de steamshipa avec l'Angleterre.
Une telle ligne nous permettrait <le faire concur-
rence aux pays étrangers. Si nous avons des
glacières à bord de ces steauships nous per-
fectionnerons notre commerce de manière à pouvoir
transporter les produits du cultivateur canadien en
Angleterre où nous avons un marché profitable.
Si le gouvernement agit dans ce sens il se montrera
comme par le passé à la hauteur de sa position.
C'est ce que font aujourd'hui les fermes expérImen-
tales ; c'est là une œuvre très sage dont le pays
bénéficie.

En dépit le tout ce que l'on dit, je prétends que
nous devons conserver la politique nationale,\parce
qu'elle a été le salut du Canada dans les jours de
crise. Elle nous a donné un revenu, elle a donné
du travail à notre population, elle a fourni un mar-
ché national aux producteurs canadiens, nous de-
vons la soutenir ainsi que ceux qui Wont appliquée
avec succès.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. McMILLAN (Huron): En me levant pour

parler sur la très importante question que nous dis-
cutons depuis plusieurs jours, permettez-moi,avant,
d'examiner les arguments <le l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule), de faire quelques remarques
au sujet de ce qu'a dit l'honorable député de Dur-
ham-est (M. Craig). Je vois que dans son discours,
ici, il a dit que l'ouvrier n'est impose ni quant à ses
aliments, ni quant à ses vêtements. Le cultivateur,
d'après lui, ne paie pas d'impôts sur ce qu'il mange
à son déjetner. Mais, en parlant ainsi, il a oublié
de dire à la chambre, et par l'inte'rnédiaire de cette
chambre au pays, que la table elle-même est impo-
sée dans la proportion de 35 pour 100, que la chaise
sur laquelle il s'assied à son déjeûner est sujette à
un droit le 35 pour 100. Il a aussi oublié de dire
que la farine qu'il peut faire avec son blé estsujette
à un droit de 75 centins par baril et que l'ouvrier.
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est aussi obligé de payer cet impôt. Il a encore
oublié de dire que, lorsque l'ouvrier se lève le matin
et va se laver, le savon qu'il emploie est sujet à
un droit (le 14 oentin par livre, ou quelque chose
comme 30 pour 100. Il a oublié de dire q n'il y a un
droit de 25 pour 100 sur la serviette. Il a oublié
de dire que s'il a un peigne pour rajuster ses che-
veux, ce peigne est imposé dans la proportion de 25
pour 100, et que s'il a une glace, eL1e est aussi
impoeée. Son sucre est imposé, son café est imposé,
presque tout ce qui va sur la table est imp , sauf
ce qlui vient directement du cultivateur. L drap.s
dont il se sert quand il se met au lit sont sujets à un
droit de 40 à 60, 70 et mAre 80 pour 100. Son huile
de p trole est imposée.

Et cependant on dit à l'ouvrier qu'il ne paie pas
d'imipôts sur ce quil mange ni sur ce qu'il porte.
-le suppose que dans leurs explications, les honora-
bples députés de la droite diront que les ouvriers
n'ot pas besoin de porter les tweeds fins venant
d'Europe, que les étoffes qu'il doit porter sont des.
étoffes de fabrication canadienne. Qu'ils me r-
mettent de leur rappeler que le fabricant caien
Iénéficie, sur ses cotonnades et ses lainages, de toute
l'étendue de la protection. Le marchand qui va en
Europe acheter des marchandises et qui les apporte
en ('anadaa paie un droit moyen de 30 à 40 pour 100
sur les lainages. Sur les cotonnades, il paie un droit
de 24 à près le 40 ur 100, et avant que ces mar-
cliandises arrivent l'ouvrier, lé droit est repré-
senté par une augmentation de prix de 40 à 60
poutîr 100.

Et cependant on dit que l'ouvrier ne paie pas de
droits. Qu'on mue permette de dire que la seule
ditlprence entre les marchandises importées dans ce
Iays d'Angleterre et des Etats-Uma, c'est que'le
particulier qui achète au Canada des marchandises
de provenance étrangère a à payer toute la somme
du droit ajoutée au prix dos marchandises, tandis
qu'il y a un peu moins de 2 pour 100 de fret et
daisurance à ajouter au prix des marchandises
canadiennes mises sur le marché. Voilà tout l'avan-
tage qu'a l'ouvrier; il a à. payer le prix complet
des marchandises auxquelles s ajoute la somme du
droit.

-Uai été surpris d'entende l'honorable député de
Diurham-est (M. Craig) dire qu'il est en faveur de
la suppression du droit sur l'huile de pétrole, et-
iuelle raison a-t-il donné pour expliquer le fait que

le gouvernement ne supprime pas ce droit ? Il nous
a lit qu'il y a un capital de plusieurs millions de'
pizstres placé dans cette industrie et que nous ne
poivons pas laisser ce capital se perdre. Je denman-
derai : où les manufacturiers ont-ils pris cea mil-
lions pour les placer ? On sait que l'industrie de
'huile n'est pas une industrie nouvelle au Canada :
u'elle est établie depuis longtemps et que tous ceux

qui ,y sont livrés sont devenus indépendants du
cqté de la fortune. -

Il a lit également qu'il y a 2,000 ouvriers em-
ployés dans cette industrie et qu'ils perdraient
iînmnutdintement leur emploi. On nous accuse de
déerier le Canada ; a-t-on jamais fait une décla-
ration plus accentuée dans cette chambre tendant à
1'rouver ou que le Canada ne se prete pas naturel-
lenwlnit à l'exercice de cette industrie ni à oe qu'on

renne la matière première et qu'on fabrique de
l'hulv, oiu que nos ouvriers ne sont pas aussi intel-
ligemn.s ni aussi énergiques que les Américains et
Sont par conséquent impuisants à lutter avec eux.
Je prtenîds que i nous envisageons la question à ce

point de vue, nous ne ferons jamais disparaitre un
seul article de la politique nationale, car toutes les
industries peuvent venir dire qu'elles ont un fort
capital en jeu et qu'elles emploient un grand nombre
d'ouvriers.

Est-ce là une raison pour que les consommateurs
de oe pays paient des droits de 134 et 135 pour
100 Mur l'huile de pétrole! Est-ce là une raison pour
que la matière première soit protégée dans la pro-
portion de près de 1,000 pour 100? Je prétends que
l'argument invoqué par 1 honorable député n'en est
pas un. A cause, de la politique nationale, les
ouvriers canadiens paient aujourd'hui au gouver-
nement, tous les ans, des droits au chiffre de 30 à
$40, sinon plus, si l'on tient compte de t4mt ce qu'ils
consomment dans leurs maisons, et c'est un lourd
frdeau pour les ouvriers de ce pays. Il n'y a pas
un député de la droite qui ait eu la hardiesse de se
lever et de dire que la politique nationale a aug-
menté les gages des ouvriers, par tête. Iln ont dit
que quelque chose comme $40,000,000 a été don-
née nous forme de gage' aux ouvriers canadien.
Je prétends que l'artisan canadien n'est pa aussi
riche aujourd'hui qu'il l'était avant qu'on noua
imiposât la politique nationale.

J'examinerai maintenant les énoncés de l'honora-
ble député de Grey-est (M. Sproule). Je vois
qu'une des premières déclarations qu'il a faites
était de nature à tromper beaucoup. Il nous a dit
qu'en 1878, il a été exporté de la Confédération -du
Canada pour une valeur de $4,000.000 d'articles
manufacturés et puis, il nous a dit que, durant
l'année dernière, il avait été exporté pour une valeur
de $34,000,000 le marchandises.

A-t-il voulu dire que ces dernières étaient des
marchandises manufacturées ? Il n'a pas dit que ces
$34,000,000 représentaient la valeur de marc han-
dises manufacturés et réellement je ne puis
comprendre ce que l'bonorsble député a voulu dire
alors *que l'ensemble des marchandises manufac-
turées, non compris les articles de ménage et les
chiffons, s'est élevé à 36,471,000 en 1892. Je vois
que sous le régime-Mackenzie, en 1876, il a été
exporté du Canada pour une valeur de $5,972,000
d'articles manufacturés, seulement $499,000 de
moins que l'année dernière. Cela n'indique pag que
les industries manufacturières du pays aient fait le
-grands progrès depuis cette époque jusqu'aujour-
d'hui, et c'était longtemps avant.l'inauguration de
la politique nationale.

Je vois ue durant les années 1876 et 1877, il a
été expoé du Canada pour une valeur de 110,088.
000 d'articles manufacturés et ce montant est plus
considérable, en proportion de la population, que
le montant représentant ce (lui a été exporté en
1892.

On nous a dit que les cultivateurs étaient proté-
en ce qu'un droit était imposé sur le. boeuf, le
et le mouton, et l'on nous a donné le montant

que nous avait rapporté oettp protection 'et la
quantité considérable d'articles expédiés de oe ya
sous cette protection. Perumetter-moi de vous
voir la protection dont nous jouissons aujonrd'hui
en ce qui concerne les cohons, les bestiaux et les
moutons. Je vois que quelques-unes des'4ernèi-ros
ootet mettant à 18.00 le . prix des cochons sur pied
à Chicago et, dans le même journal, je vois qu à
Tôronto, le lard appreté est coté au mAis prix,
18.00. C'est la protection que nous avons contre
les cochons importés des Etats-Unis au Canada ;
leurs oochons sur pied rapportent nu prix* aussi

877 8,78



[COMMUNES]

élevé à Chicago que notre lard apprêté à Toronto.
Passons maintenant au beuf. Nous savons tous
que, pendant les quelques aunées dernières, aux
Etats-Unis, les bestiaux ont rapporté un prix plus
élevé durant la saison de navigation et durant
l'hiver, qu'ils n'ont rapporté au Canada. Que
voyons-nous aujourd'hui ?! A Chicago, les bestiaux
valent de $.90 à :. 10 par cent livres, tandis qu'au
Canada, notre meilleur bouf vaut un peu plus de
$4.50, si, toutefois, il vàut cela. Voilà la protec-
tion que n"us avons contre les bestiaux, les cochons
et les moutons importés des Etats-Unis.

Dans le cours le l'année dernière, nous avons
expédié 290,925 moutons aux Etats-Unis, et quel a
été le résultat ? Puisque nous avions cette protec-
tion, comment se fait-il que nous avons dû payer
$228,(lc pour mettre ces moutons en vente sur les
marchés des Etats-Unis ? Supprimez le droit et je
n'hésite pas à dire que, dans très peu temps, les
prix des nmarchés seront les nièmes dans les deux
pays.

L'honorable député le (Grey-est (M. Sproule)
nous a dit. avec beaucoup d'emphase, que l'état des
cultivateurs dans ce pays était pire que je ne l'ai
jamais entendu <lire de ce c'té-ci <le la chambre.
Permettez-moi <le citer les paroles de l'hono-able
monsieur et lorsqu'un homme est condamné par ses
propres paroles, c'est la plus forte condamnation
qui puisse le frapper Il n'y a que quelques jours,
aloi-s que nous parlions <le ce qui avait eu lieu au
Canada, l'honorable député disait :

L'iLonorable député de Huron-sud (M. McMillan) a
essayé, il y a deux ans, de convaincre la chambre que
nous avions besoin de ce maïs pour la nourriture des ani-
maux su meilleur marché possible, afin de pouvoir
exporter notre bouf en Angleterre à très bus prix. J'ai
alors déclaré, et je le répète, que si tous les cultivateurs
se livraient à l'engraissement desanimaux, l'admission du
maïs en franchise serait un avantage, car n'ayant pas de
nourriture en quantité suffisante pour pouvoir engraisser
ces animaux, il senit très important pour eux de pouvoir
s'en procurer au plus bas prix possible. Mais, malheuren-
sement, il n'' a qu'une très faible partie de nos cultiva-
teurs qui se livrent aujourd'hui à cette industrie'

Cependant, l'honorable député a dit à la chaîti-
bre que le nombre des granges augmentait et que
les cultivateurs les construisaient afin qu'ils fussent
en état d'engraisser leurs bestiaux, industrie qui
était des plus avantageuses. Il ajoutait :

En premier lieu, ils n'ont pas les capitaux nécessaires
pour se construire de. granges et des étables pour abriter
leurs animaux pendant l'hiver, et les engraisser de ma-
nière à en faire du bœufde première qualité. En second
lieu, leurs moyens re leur pe'mettent pas de se priver de
leurs économies pendant un aussi long espace de temps,

Aucun membre de cette chambre n'a encore
cherché à représenter les cultivateurs d'Ontario
dans cette condition le misère et <le gêne. Nous
avons toujours prétendu que la politique nationale
impose le lourdes taxes au cultivateur, mais,
jamais, nous n'avons entendu, en cette chambre,
un partisan du gouvernement faire un énoncé
comme celui (lue cet honorable député a fait. -Je
crois que, dans un moment de faiblesse, l'honorable
député a dit ce qu'il croyait être la vérité au sujet
<les cultivateurs de sa région. Sans doute, aujour-
d'hui, dix-huit cultivateurs sur vingt sont obligés
de compter sur la vente le leurs grosses céréales et
tout ce qui fait concurrence à ces grains est préju-
diciable aux cultivateurs.

L'honorable déliuté <lit de plus :
Il leur faudrait attendre non seulement tout l'été, mais

tout l'automne et tout l'hiver, puis dépenser de fortes
M. McMrumN (Huron).

som mes d'argent pour nourrir leurs animaux, avant qu'ils
pussent réaliser quelque chose. Je crois que dix-huit sur
vingt de nos cultivateurs, aujourd'hui, sont obligés de
compter sur la vente de leurs menus grains, et tout ce qui
peut leur faire concurrence à ce eujet leur est préjudi-
ciable. Il en est de même de tout homme qui se livre à
l'élevage des bêtes à cornes, comme c'est le cas pour l'ho-
iorable député de Huron (M. MeMillan) qui engraisse
cent têtes de bétail tous les ans; car cet homme vient en
concurrence a vec la grande majorité de nos cultivateurs
canadiens.

Je prétends que celui qui a pu convaincre les
cultivateurs qlue l'achat et l'engraissement <les bes-
tiaux constituent une industrie rémunératrice, a
rendu un grand service à ses semblables.

Il est évident que ce tableau qu'il nous a présenté
de la condition des cultivateurs d'Ontario a été
préparé dans un moment le faiblesse, sans. songer
qu'on pourrait plus tard s'en servir contre lui-
même.

Un autre <le ses arguments consiste à reprocher
à l'honorable député le Brant (M. Paterson) d'avoir
(lit que le gouvernement avait dépensé des sommes
énormes, des sommes plus considérables que toutes
celles que les manufacturiers ont amenées dans le
pays pendant plusieurs années. Il aurait dû avoir
la franchise d'ajouter à quel propos l'honorable
député. le Brant-sud s'est servi de ce langage. Mon
honorable ami a établi que la taxe per' capita était
beaucoup plus élevée que sous le gouvernement-
Mackenzie, que de 1873 à 1877, elle était de $3.40 ;
(le 1880 à 1892, (le $4.77, et il a démontré ensuite
qlue durant les cinq dernières années, le gouverne-
ment a prélevé sur la population, pour les frais de
l'administration, !26, 100,0(10, pour lesquelles il ne
nous a rien donné en retour. Ce calcul était hon-
nête, puisqu'il prenait la taxe per rapia et incluait
l'augmentation <le la population. Il a aussi fait
voir que la taxe par tête de 1888 à 1892 a été de
$4.77, et qu'elle a rapporté, chaque année, en met-
tant le chiffre le la popula'ion à 4,750,000, $6,317,-
000, ce qui, pour trois ans, forme un total de
$:31,587,000. Il a établi (le plus que pendant une
période <le 10 ans, pas moins de $57,687,500 avaient
été pris sur la population par le gouvernement
actuel, de plus que ce que le gouvernement-Mac-
kenzie aurait prélevé s'il était resté au pouvoir et
avait continué à adlminiistrer avec la même économie
et la même honnêteté que dans la période qui s'est
écoulée entre 1873 et 1877.

L'honorable député de Grey (M. Sproule) n'a pas
cherché a démontrer que le calcul de l'honorable
député de Brant-sud était faux et ne donnait pas le
chiffre exact de la taxe, par tête, et des dépenses
du gouveruement.

Durant le débat actuel on a beaucoup parlé le la
condition du pays, et pour la première fois nous
voyous le ministre des Finances admettre qu'il
règne un certain malaise qui envahit toutes les
classes de la population. Je suis heureux (jue
l'honorable ministre en soit venu à cette conclusion
et qu'il ait pris note de ce malaise. Je vais cepen-
dant essayer de démontrer qu'on se fait une très
fausee idée de la prospérité des cultivateurs d'On-
tario. Si je démontre que les cultivateurs cana
diens,' surtout ceux d'Ontario, sont obligés de
dépenser pour produire les articles qui ont été
exportés dernièremenît en grandes quantités, autant
que cela leur rapporte, j'aurai donné la pueuve que
ce commerce n'est pas rémunérateur et que les cul-
tivateurs ne sont pas prospères. Le minvement.
qui se fait contre les droits actuels, n'est pas
limité aux libéraux ; les conservateurs y prennent

880



[21 FËVRIBER 1893]

luit. La Central Farmerx' institute a tout récen-
menît adopté la résolution suivante :

.ésolu, que cet institut composée de cultivateurs
représentant tous les districts électoraux d'Ontario,
adresse un mémoire an gouvernement fédéral et lui
demande de permettre l'importation en franchise au
Ciuaîla, de tous les articles manufacturés en Angleterre.

le constate avec plaisir que les cultivateurs
d'Ontrario commeneent à s'occuper de leurs intérêts,
et j'ai été enchanté de rencontrer l'autre jour dans
la capitale une délégation des " Patrons de l'in-
dlstrie. " Elle était venu ici aec instruction de
likwadiler au gouvernement de diminuer les droits
sur le pétrole, le fil d'engerbage, le mais et de
faire %ue loi pour empêcher les coalitions d'auîg-
milenter les prix au delà d'un chiffre raistnable.

A la Farner-' nsîtitute un conservateur a
prl' ouvertement et a fait connaître son opinion
aW e et j'attire l'attention du ministre
de, Finaces sur ce qu'il a dit. Je veux parler de
M Torrance, îmire de Stanley, dont le discours
est aisi rapporté dans l'Empire :

Il est d'opinion que les droits sur les importations sont
til tirdeau pour le consommateur canadien. Les culti-
vateurs ne devraient pas se tourner vrs Washington ou
vers aucun pays étranger pour demander du secours,
maisî s'adresser à Ottawa pour faire cesser l'embargo sur
le's uuin nfacturiers étrangers. Il croit que si le gouver-
nement faisait cela, le pays commencerait immédiate-
ient â faire de grands protrès.

Mui ami croyait que les branches vermoulues
seraieut coupées et que l'arbrede la-protection rea-
serait pasablemnent nu ; mais à l'heure qu'il est il
voit que l'opération s'est réduite à couper une
letite tige sous forme d'une réduction de 25 à 12J
pour 1nn dans les droits sur le fil d'engerbage, une
diiiiiution dans le droit sur le pétrole ; je crois
au-», s-is en êtré certain, qu'on a supprimé les
frais 'iispection.

.'ai été plus que surpris d'entendre l'autre jour
llhunoirable ministre des Finances déclarer qu'après
avoir étudié attentivement la question du pétrole
il i était venu à la conclusion que la protection
aehielée aux raffineurs de pétrole s'élevait à
enuviro 2 centins par gallon. Je vais lui dire ce que
je paie ioimêine pour le pétrole. Je l'achète au
ltil vi qu'il s'en fait une grande consommation
dlos;îs la maison et dans les écuries, et je le paie au
p)ri' lui gros ; je le paie 24 centins le gallon à
Seaford et un fabricant mr'a déiontré que la pro-
tecetjii actuelle équivaut à 134 pour 100.

. .esîure encore que l'honorable ministre prendra
econsiéation la demande des Patrons de l'in-
dustrie d'Ontario; c'est une association nombreuse
et rebpectable de la province d'Ontario ; elle compte
2,M00 lges d'environ 50 menbres chaeune, desorte
qu'il y a dans Ontario quelque chose comme'100,-
lx00 Patrons (le l'industrie demandant des réformes
tisale,.s

-le 'lis au gouvernement que s'il ignore les
denuîmdiles de cette association, il s'en apercevra
iuxî procaliaines élections. Ce n'est pas sans surprise,
nolus que j'ai entendu l'autre soir le ministre
des Finances demander au chef de l'opposition de
sortir des nuages, et le définir son programme et
de le 'lt-feudre. Mais les propres. déclarations du

eiîtw des Finances, sont la preuve que la poli-
tiqiue lui chef de l'opposition est approuvée par
tout le pays. Le ministre nous a dit qu'en compa-
guie li conitrôleur des Douanes et du contrôleur du
Reven,%u le l'intérieur, il parcourrait le pays et itait
vir le, mlauiufacturiers. Il est évident que les des-

tinées commerciales du Canada sont plutôt dans
les nuains des marnufacturiers que dans celles du
gouvernement et ce dernier ira leur demander
quelle doit être sa politique.

Il a aussi dit. qu'il interrogerait les cultivateurs;
c'est la première fois que j'entends les ministres
admettre que les cultivateurs ne sont pas dans une
position florissante sous le régime de la politique na-
tionale; car si on se décide à les interroger c'est qu'on
reconnaît qu'ils ont des griefs et ne sont pas aussi
prospères que les honorables députés de la droite
ont voulu nous le faire croire.

Le ministre des Finances s'est plaint <le ce que
des charlatans et des agitateurs parcourent les
campagnes et disent aux cultivateurs que la poli-
tique nationale est la cause du bas prix du grain,
ce qu'il prétend être faux. Voyons un peu ai tout ce
qu'il dit est toujours absolument exact. N'a-t-il
jamais fait de déclarations le nature à tromper le
public? Permettez-moi <le citer le passage suivant
et nous pourrons alors en juger:

L'idée émise par l'honorable député de Bruce-nord
(M. MeNeill) au sujet de relations commerciales préféren-
tielles entre toutes les parties de l'empire, possède une
valeur intrinsèque et se rapproche assez deda réciprocité
pour ne pas être tournée en ridicule, même si son accom-
plissement était encore éloigné de plusieurs années. Ce
projet repose pur une idée plus vaste que les intérêts d'au-
eun pays et renferme un germe de grandeur. S'il pouvait
être iis à exécution eu serait l'acte le plus beau et le plus
noble &ccompli depuis le commencement du monde. Le
Canada et tous les pays anglais devraient travailler et se
tenir prêta pour le cas de son avènement. Le Canada et
les autres colonies sont liés à un tarif préférentiel.

Est-ce pendant son dernier voyage en Angleterre
que l'honorable ministre a ainsi lié le Canada ?
Quand le Canada a-t-il été ainsi engagé, et à quoi
l'a-t-on engagé ? Voilà ce que je voudrais savoir.
J'ignorais avant cela que le Canada fut lié à un tarif
préférentiel. Je croyais que les Canadiens étaient
libres de faire leur tarif, niais je ne savais pas que
nous étions engagés à maintenir le tarif actuel sur
les marchandises anglaises à moins que l'Angleterre
ne nous accorde, comme colonie anglaise, un tarif
préférentiel sur les marchandises que nous lui ven-
dons. Il ajoute encore :

Cette idée commence à faire son chemin dans l4 mère-
patrie où elle a à lutter contre les préjugés d'un demi-
siècle d'éducation en économie politique,

Voyous jusqu'à quel point cette grande idée a
fait son chemin dans la mère-patrie. - Voici ce que
je trouve dans le Citizen d'Ottawadn5 février 1893:

• SALISURY sUa LA GUERRE DE TARIF.
Londres, 4 février.-Lord Salisbury ainauguré le chemin

de fer éléctrique de Liverpool aujourd'hui. Accompagné
du comte de Lathom et de lord Kelvin, du maire de
Liverpool, et des directeurs du chemin. Sa Seigneurie est
montée dans une voiture et est passé sur la voie. Le con-
voi allait sans secousse et à une vitesse de 22 milles à
l'heure. Une foule nombreuse bordait la route et de temps
& autre poussait des acclamations. Plus tard, dans ta
salle municipale de Liverpool, en réponse à une adresse
de la chambre de commerce, lord Salisbury à fait allusion
aux diflicultés croissantes que les comme rçants anglais
avaient à surmonter dans la concurrence étrangère. Quant
à un droit sur les céréales, pas un homme politique n'y son-
geait. Il doute même de la moralité et de l'e cacité qui
consiste à se servir des tarifs comme d'une aime contre
les autres nations et comme exemple à l'appui de son
raisonnement il cite la guerre fiscale entre la France et
l'Italie, et la noe et la Suisse. qui n'a rapporté que dee
désastres à tous les Intéressés. Il s'est prononcé pour la
diffusion du système anglais dans lee colonies., Le monde -
entier, dit-il, a bénéficié de la colonisation anglaise -et si
quelques autres nations obtenaient ces colonies, elles
pourraient n'en pas faire un usage aussi généreux que Je
peuple anglais, mais les entourer, au contraire, d'un m.ur
d'airain pour éloigner le commerce anglais.
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Lorsque lord Salisbury, le chef actuel de l'oppo-
sition en Angleterre, fait une telle déclaration, il
est loin en arriège de notre ministre des Finances.
Il ne saisit pas la grande idée ne notre ministre.
Pour la faire comprendre il faudra une longue édu-
cation économique et je crois même que le ministre
des Finances et l'honorable député (le Bruce-nord
(M. MeNeill) seront obligés (le se rendre en Angle-
terre encore une fois ou deux pour compléter l'édu-
cation des hommes d'Etat anglais afin qu'ils puis-
sent comprendre et traiter cette question.

Les honorables députés de la droitenous ont fait à
maintes reprises le tableau de la grande prospérité
dont jouissent les cultivateurs du Canada., Il

existe un raisonnement facile à appliquer pour se
rendre compte de cette prospérité, le voici : Si les
cultivateurs produisent à perte, si leurs récoltes ne
leur rapportent pas ce qu'elles leur ont coûté-et
j'en suis certain-il devient évident que le pays
n'est pas dains une eituation prospère. Je vais
donner quelques chiffres à l'appui de cette préten-
tion. Les prix que je vais citer sont pris de
l'Expositor de Seaforth, du mois de décembre, et
c'étaient les prix courants du marché, à cette
date ; quant au coût de production, je le prends
dans les docu ments sessionnels de la province
d'Ontario, session de 1887.

TABLEAU indiquant le coût de production et la valeur du grain récolté dans Ontario, en 1892. .

Blé
dautomne.

Boisseaux par acre ... .............
'Prix par boisseau......... ..........

Coût de production par acre..........
Valeur par acre.... .............. ..
Perte par acre .... .... ...........
Rendement, boisseaux...... ... ....
Perte totale.... .....................
Valeur de la paille, par acre .. . . . . . .
Valeur du grain et de la paille par acre
Perte nette par acre ...... . ......
Perte nette, totale...................

21
0 62

19 43
13 02
6 41

966,522
6,185,405

2 95
15 97

3 46
3,344,269

Blé de
printemps.

12
0 62

15 50
7 88
7 62

651,302
4,962,921

2 66
10 94
4 96

3,230,457

Orge.

244
0 32

14 83
7 84
6 99

499,225
2,489,582

2 87
10 70

4 13
2,061,779

Avoine. Pois.

34t 18ï
028 050,

14 78 15 47
9 47 9 37
504 5 10

1,861,469 774,732
9,381,803 3,751,133

3 60 244
1334 11 81
144 3 66

2,680,515 2,835,519

Ce calcul fait voir que les cultivateurs d'Ontario 00, soit uné perte <le $1,471,000. Le même tableau
ont éprouvé sur leurs récoltes une perte totale, de démontre que la récolte totale du maïs dans l'Etat
$26, 970,844, comparé au coût de production, ou de du Michigan, la même année, a coûté $12,269,000
$14,152,539, si on leur alloue la valeur de la paille. et a été évaluée à $7,254,000, soit une perte de
Je n'ai pas besoin de vous expliquer, M. l'Orateur, $7,014,000 pour les cultivateurs, sur cette seule
qu'il n'y a pas une industrie dans la province d'On- récolte.
tario qui aurait pu résister à la crise que l'agriculture Les honorables députés de la droite prétendront
a traversé pendant ces dernières années. Cette peut-être que les cultivateurs ne sont pas aussi à
industrie a été taxée à ses dernières limites. l'aise dans le Michigan et les autres Etats -el'union
Chaque fois que le prix de production d'une indus- que ceux .. e la povincé d'Ontario, mais on nous
trie excède le prix <le vente des produits, il est disait que la politique nationale ferait monter le
impossible que cette industrie soit dans des condi- prix du grain au Canada. Or, d'après les chiffres.
tions prospères. que je viens de citer, il y avait dans la proyince

Au cas où l'on s'aviserait de dire que les chiffres d 'Ontario, 4,753,000 acres an culture pour lés
que je viens de donner ne sont pas exacts, je vais grains dont j'ai parlé. Le nombre total des fermes

onner une autre autorité que personne dans cette d'au moins 100 acres est d'environ 215,000, et il y
chambre ne niera. Je vais citer ce que dit M. Blue, a 2l,000,00-d'acres de terre occupée, ce qui donne
le statisticien d'Ontario du coût de production du 215,00 fermes de 106 acres, en laissant 89e acres
blé d'automne, <lu blé de printemps, <le l'orge, de pour li terre improductive. La moyenne du terrain
l'avoine et les pois pendant la période de 1885à 1889. défriché sur chaque ferme d'Ontario, d'après le
Il donne le prix de production et le rendement par hureau-des industries, est de 52 acre, et en suppo-
acre et il démontre que pendant ces années, la perte sant que chaque ferme possède 22 acres en grain, le
annuelle, par acre, sur le blé d'automne, a été de tableau que j'ai donné, indique que chaque cultiva-
$3.77 ; sur le blé le printemps, de $4.15 ; sur l'orge, teur a perdu $66 chaque année. En supposant
$1; sur l'avoine, de $3.32; sur les pois, de $3.92; qu'il y aurait 44 acres en grain sur chaque ferme,
et sur le maïs, de $4. Voilà des chiffres qu'on ne la perte serait de $132 par année.
peut pas nier, et alors comment peut-on dlire que quant au prix du grain, on n'a pas non plus, tenu
les cultivateurs d'Ontario sont prospères? Et cet les promesses qu'on a faites aux cultivateurs. Bien
état de choses n'est pas particulier à la province que l'honorable député de Grey-nord nous ait dit
d'Ontario. aujourd'hui même que la politique nationale a donné

Voici un état publié par un journal conser- un marché de 12,0M,000 de boseaux de grain par
vateur, le Sun de Seaforth. en 1891, faisant voir année aux cultivateurs du pays, et que lei cultiva-
que dans le Michigan, en 1889, il en a coûté teurs d'Ontario en ont profité d'autant, je me per-
$18,200,000 pour produire du blé évalué à $16,728,- mets de ne pas partager son opinion et je lui deman-

NM. MeMiuiAN (Huron).
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derai de tirer la conclusion des chiffres que je vais
donner.

En 1887, l'avoine valait 11 centins de plus par bois-
seau à Toronto qu'à Chicago ; en 1878, elle était
<le 8 centins plus cher. Je vois qu'en 1877, il y a eu
au delà de 8,000,000 de boisseaux de maïs importés
et consonunés au Canada; en 1878, on en a importé
et cousominé 7,000,000 de boisseaux, si j'arrive à
1880, un an après l'adoption de la politique nazio-
nale, je constate que l'avoine n:est plus que de 6½
centins plus cher à Toronto qu'à Chicago; en 1881,
la différence n'est que de 2 centins et, cependant, on
n'a importé cette année là que 2,000,000 de boisseaux
de grain, contre 8,000,000 en 1878. L'avoine qui
se vendait il centius (le plus qu'à Chicago, en 1878,
n'est plus que <le 2 centins plus cher en 1881, ce qi
démontre péremptoirement que les grosses céréales
d'Ontario ne souffriraient pas de l'importation en
franchise lu nais. Voyone ce que la statistique de
1886 dlit lu prix lu ble.

.J'ai'dléjà donné ces chiffres, niais ils valent la
peine <l'être répétés, car ils sont un exemple frap-
laut le ce que la politique nationale a fait pour les
cultivateurs. En 1881, le blé se vendait $1.33 le
boisseau à Montréal, et $1. 11 à New-York, soit 22
centina de ·plus à Montréal ; et remarquez bien
qiu'en 1881, c'était justement à l'époque où la poli-
tique nationale commençait à faire sentir son
influence au Canada. En 1882 le blé était coté à
S1.30 à Mlontréal et à $1.18 à New-York. En 1883,
les prix étaieut $1.14 à Montréal et $1.12 à New-
York. En 1884, S1.05 à Montréal et $1.06 à New-
'ork. En 1885, 93 centins à Montréal et 86. à

New-York. En 1886, 85 centins à Montréal et 87
centini à New-York. Rema uez encore que
blé est baissé de 24 centins par oisseau aux Ett-
Unis pendant ces six ans, pendant qu'il est baissé
de 48 centins, au Canada. C'est une étrange
nanière <le protéger un pays, et cela se continue.
d'ai ici les prix du blé à Buffalo et à Toronto, pris
du E< <inyI MIail, du 19 janvier 1892:

Différence en
faveur de

Buffalo. Toronto. Bufalo.
Blé le printemps...... 100 87 1 1 ti.
Blé d'automne........ 99 ' 7

Av me........... 40 4 "4 "k0rge............... .... 89 5 " 39
,'ai pris la collection du Mail pendant ces quel-

ques dernières années, et 'j'en ai extrait. le prix du
blé à Toronto et à Buffalo et j'ai constaté que le
blé d'autoine valait 10 centins de plus à Buffalo
qu'à Toronto; le blé de printemps, 10 centins de
plus, l'orge 36 centins de plus, et l'avoine 5 centina.

Voyons maintenant ce que perd le cultivateur
canadien par le fait que ce marché lui es fermé.
Sur 966,522 acres de blé d'automne il perd $2,029,-
9;6: sur le blé de printem , il rd 8814,127, et

sur l'orge il perd $4,403,1 0; sur l'avoine, il perd
S3,332,000. Cela fait en tout une différence de
919,579,2l7, entre ce que reçoit le cultivateur
d'O >ntario et ce que reçoit le cultivateur américain,

out la quantité de grains cultivé dans Ontario.
V«ilà ce lue la politique nationale a fait pour.les

cultivateurs lu Canada, et je ne crains pas de dire
que si nous avions la réciprocité avec les Etats-Unis
les mnarchés les deux pays s'équilibreraient rapide-
ment, et les cultivateurs de l'autre côté de la fron-
ti re n'auraient pas sur les nôtres l'avantage qu'ils
lv'«edent maintenant.

.le vais signaler.quelques articles qu'un cultiva-
tiur ordinaire d'Ontario peut vendre facilement

tous les ans sur une terre d'une centaine. d'acres et
sur lesquels il lui faut payer un droit avant d'eutrei
sur le marché américain.

Les droits américains sur ces produits sont comme
suit :

1 cheval..............................
2 aeaux à 75 entins chaun.......
W 0 laine.........................

200 boineaux d'orf .... ........
2W0 de blé................
800 doux. d'oufs .....................
200 boisseaux d'avoine................

5 tonnes de foin...... ................
100 boisseaux de nommes de terre......

3W 00
15 00
7.20

7200
20'00
900

1000
2000
2500

Bien qu'on ait prétendu que nous avons remplacé
le marché que nous avons perdu pour l'orge, en
vendant des pois à·la place, qu'on ine permette de
faire remarquer que nous avons perdu aussi sur les
pois. Les Etats-Unis achetaient nos poids avant
le bill-McKinley, mais aujourd'hui il existe un
droit de 40 centins par boisseau sur les pois, de
sorte que nous perdons $40 pour 100 boisseaux.
Sur 20 barils de pommes, à 75 centins le baril nous
prdons $15, ce qui fait une perte totale de $263.

cultivateur Canadien qui vend ces produits sur
le marché des Etats-Unis a $263 de moins que le
cultivateur américain.

On nous a dit aussi que le cultivateur canadien
ne paie pas de droits. Je vais nommer quelques
articles qu'un cultivateur est obligé d'acheter.
Environ 80 lbs <le fil d'engerbage, *2.50 ; 500 lba
de fil de fer barbelé, $7.70 ; 20 gallons de pétrole,
$2; $40 de chaussures pour la famille, à 25 pour
100 de droit, $10 ; instruments aratoires, 81,000
pour une ferme, représenteraient $30 par année.

On me dira peut-être que la somme est trop forte
pour une ferme ordinaire -d'Ontario, mais je ferai
remarquer que sur la fermeexpérimentale d'Ottawa
on dépense de *6,000 à $7,(M0. et elle n'existe que
depuis trois ou quatre ans. . Je ne crois donc pas
que $1,000 pour des instruments aratoires sur une
ferme ordinaire, soit une somme trop élvée. Un
outillage complet ne dure que dix ans, de sorte que
le droit, sur ces instruments représente $30 par
ainée. Ensuite le cultivateur est obligé de payer.
75c. par baril pour la farine faite avec son propre
blé, car le meunier lui achète son blý au prix da
marché et lui vend la farine au prix du marché. Il
lui faut -six barils et il aura $450 de droits à
payer. Sur les tissus en coton, il lui faut eyer
environ $6. Voilà donc un total de *61 qu il lui-
faut payer en plus sur ses achats, et avec les 861
qu'il retire en moins sur ses ventes, .il éprouve une
perte de $320 par année, qu'il n'éprouverait pas ai
nous avions la réciprocité absolue avec les Etata-
Unis. Je suis tout disposé à admettre qu'il ne bé-
néficierait pas de toute cette somme mais je suit
convaincu, que la réciprocité absolue avec les Etats-
Unis mettrait au moins $150 dans la poche de cha-
que cultivateur d'Ontario ayant une bonne terra
ordinaire de 100 acres. Comparons maintenant la
condition du cultivateur avec celle de l'ouvrier.

Petmettez.moi de dire qu'une des raisons qui
portent la population de la province de Québec à se
grouper dans les villes et à quitter les centres agri-
coles, c'est que les cultivateurs de la province -me
peuvent pas, dans les circonstances présentes, trou-
ver la main-d'Suvre dont ils auraient besoin pour
leurs travaux. Permettez-moi de dire aussi, que,
n'étaient l'industrie, la frugalité et l'économie pra-
tiquées par les cultivateurs, ils n'auraient pas pu
supporter le fardeau énorme qu'on leur a unpos6-
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depuis quelques années. L'ouvrier de ferme est,
à la fin de l'année, dats une meilleure condition
que le cultivateur.

La moyenne les gages d'un jeune homme enga-
gé à l'anmée est de $158. Nous lui laisserons les $58
pour l'achat de ses vêtements. Quel montant paie-
t-il sur cela au gouvernement ? Il doit payer au
moins S926 <le droit sur les vêtements qu'il porte.
Puis, il prend $50 pour faire un voy-ge de plaisir
et pour s'amuser, et il lui reste $50 à la fin de l'an-
liée, sonune plus forte lue <elle restant aujourd'hui
à la majorité des cultivateurs le la province d'On-
tario.

Les hommes qui ont une famille ont en moyenne
$257 par année. La plupart des pères de famille
ont une naison ; ils peuvent garder une vache ; ils
ont le bois de chautfage et un jardin, le sorte qIue,
eni réalité, la plupart <'entre eux recevront à peu
près $300 par année.

Toutefois, je i'enK'ie pas le sort <le l'ouvrier
d'Ontario, (lui a une femme et une famille nom-
breuse qu'il doit supporter avec $300 par année.
Il lui faudra payer plus (le $10 pour les vêteients
de sa famille et plus de $3>0 de droits sur ces vête-
mente et autres articles nécessaires à sa famille.

C'est là la condition des ouvriers d'Ontario si on
la compare à celle des cultivateurs de la même pro-
vince.

Nous demandons que le naïs soit admis en fran-
chise dans la province d'Oiitario. L'adiiission en
franchise dt maïs serait très avantageuse aux culti-
vateurs de cette province. Je connais ce dont je
parle. Je sais que l'admission en franchise <lu
rmais ne nuirait pas arr cultivateur pour la vente <le
ses grosses céréales. Je suis convaincu-les culti.
vateurs le sont aussi--que l'admission en1 franchise
du niaïs serait un bienfait et je suis heureux que
ce soit là un les articles que les Patrons de l'indus-
trie demandent arr gouvernement (le mettre sur la
liste des articles admis en franchise. Pendant un
grand nombre d'années, nous avons demandé la
suppression lui droit imixposé sur le maïs ou, au
moins, nous avons deman lé que le cultivateur eût
(les privilèges égaux à ceux lii distillateur et qu'on
lui fit une remise sur le maïs destiné i l'engraisse-
ment des beatiaux que l'on exporte le ce pays. Je
ie sache pas qu'une remise soit payée aux distilla-
teurs sur le miïs employé à la distillation (le
liqueurs exportées de ce pays. En 1892, 1,865,000
boisseaux le mais ont été importés au Canada pour
la consommation. Or, dans la Grande-Bretagne,
pendant cette année-lit, on a importé 86,875,000
boisseaux de tous les pays <lu monde. Des Etats-
Unis, l'Angleterre, a importé 46,453,000 boisseaux
le maïs ; du Canada, 2,049,0(X) boisseaux, qui
venaient des Etats-Unis et qui ont été expédiés en
Angleterre.

Maintenant, M. l'Orateur, 642,000 têtes de bétail
ont été importées laits la Grande- Bretagne de tous
les pàys du monde. Dur Canada, il en a été importé
107,000 ; des Etats-Unis, 384,000. Le cultivateur
canadien doit rencontrer sur les marchés d'Angle-
terre le cultivateur anglais et le cultivateur aumé.
ricain, qui ont. chacun, le mais adhnis en franchise
et, ainsi, le cultivateur canadien a un grand désa-
vantage.

Permettez-moi de vous parler <le ce que disait
à Toronto, dernièrement, un grand acheteur <le
bétail. Ce monsieur a dit que le bétail des Etats-
Unis engraissé av'er dru mais et expédié sur les
marchés anglais, pesait 100 livres le plus que le
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bétail dui Canada engraissé avec d'autres grains. Si
le cultivateur pouvait vendre 200 boisseaux d'orge
à 64 centins le boisseau, il réalisererait $128. Avec
cela, il pourrait acheter 290 boisseaux de maïs à 44
centins. Cela lui donnerait 290 boisseaux <le nour-
rituîre, huit livres au boisseau de plus qu'avec
l'orge. Je suis certain que cela soulagerait les
cultivateurs de la province d'Ontario et contribue-
rait plus que n'importe quoi à améliorer leur con-
dition sur le marché (le la Grande-Bretagne.

J'ai ici un autre énoncé montrant que lorsqu'à
Toronto le bétail gras se vendait, air 30 janvier
1893, 4 centins et demi, à Chicago, le prix en était
de 5 à 6 centins et, pour les expéditeurs, de 4-70
à 5'70 centins, ce qui est plus que ce que nons
obtenions alors pour notre boeuf canadien. Et,
cependant, l'on nous dit que les cultivateurs cana-
diens sont protégés contre l'importation les bes-
tiaux, des cochons et des moutons des Etats-Unis.
Jamais plus gratl iensoirge n'est proféré que
lorsque l'on <lit ar peuple <le ce pays que nous
avons la protection contre les bestiaux importés des
Etats-Unis. Si nous avions un marché libre, si
nous pouvions entrer librement aux Etats-Unis et
en sortir de mîîênme pour expédier delà nos bestiaux
sur le marché anl ais, nouis serions dis une bien
meilleure condition. Durant les années 1891-92,
les bestiaux ont été expédiés <le Boston pour 25s. et
26s. par tète, tandis que avons payé 66s. et jus-
qu'à 70s. par tête. Ainsi, nous occupons une posi.
tion désavantageuse soirs tous lesrapports. L'admis-
sion dur maïs en franchise nous rapporterait certai-
iement <les avantages, et pernettez-moi de répéter
que la chose a été démontrée par expérience. La
même chose a été démontrée au sujet du lard, par
l'expérience faite sur la ferme expérimentale d'On-
tario, où l'on a constaté que le lard produit par le
maïs ne perd que 14 pour 10) une fois apprèté,
tandis que le lard produit par les pois perd 17 pour
100 et le lard produit par l'orge et le son, 15'6 pour
100. La farine <le maïs et de pois égalent l'orge en
propriétés nutritives, ce qui prouve d'une façon con-
cluante que le maïs est un des meilleurs ra'ins que
nous prrssions employer pour les fins <le 1 engraisse-
ment dans la' provimce dh 'Ontario et que nos culti-
vateurs retireraient de grands avantages de l'impor-
tation en franchise du iaïs.
. Je ne parlerai pas longuement <le la *question du

fil d'engerbage. Je répèterai ce qlue j'ai dit lors du
débat d'il y a quelques jours; c'est que, pendant que
l'année dernière, dans la province d'Ontario, nous
avons versé au trésor $7,932, nous avons payé aux
corderies $194,755. Pour 81 qui a été versée aix
trésor, $22 out été arrachées aux cultivateurs. Le
prix di fil d'engerbage devra diminuer, et cela ne
sera pas dû nu gouvernement, mais en dépit du
goivernement. Je lis dans les journaux (Vaujour-
d 'hui que le gouvernement de la province a'On-
torio fait fabriquer du fil d'engerbage dans la prison
centrale, à Toronto, arr coût de 9 centins la livre.
Il lui est impossible de le fabriquer à aussi bon-
marché aujourd'hui qu'il pourra le faire dans
quelque temps, vu que les prisonniers ne sont
pas encore rompus au travail et qu'il leur faut
quelque temps pour acquérir la connaissance du
métier et, lorsqu'ils auront acquis cette connais-
sance, ils seront en état de produire l'article au plus
bas prix possible. Dans le comrté de Huron, les
cultivateurs ont payé $8,673 pour leur fil d'enger-
bage et, de cette somme, seulenent $300, ou environ,
ont été versées au trésor. C'est une très lourde'
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taxe qui pèse sur les cultivateurs. J'ai, ici, un
état préparé par une compagnie qui fabrique du fil
Vengerbage à Philadelphie ; il est daté du 29
juillet 1891:

A MM. Keyle et Barrell Nutshell.
CuERS MEssIEURs,r-A là demande de MM. Coon, Frères

et Cie, de cette ville, nous vous envoyons les échantil-
lons suivants de fil d'engerbage:

Standard mêlé. agavé 9t manille, 7 centins et demi la
livre ; russe mêlé, tout livré sous mntt à» Philadelphie, T
ceutins et demi, moins 2 pour 10) pour comptant par char-
gement de wagon. lous diminuons ces prix (e i cen-
tmi par livre. Ce sont de très bas prix et la raison en est
que la saison est avancée.

Le prix de Pîjiladelphie est de 28 centins par charge-
geient de wagon; 41 centins pour quantités moindres.

Espérant que vous nous enverrez une commande.
Nous avons l'honneur d'être etc.,

JOHiNi F. BÂILEY FT CIE..
("est une lettre qui prouve que le fil d'engerbage,

ei 1891, pouvait être acheté dans la province d'On-
tario à environ 8 centins la livre avec les frais <le
taimport, car ces frais s'élevaient à un centin par
livre et à 41 centins pour les quantités moindres
qu'unx chargement de wagon.

Voici un autre état daté du 8 janvier 1892, d'une
compagnie manufacturière de Belfast :

BELFAST, 8 janvier 1891.
Nos prix du jour sont de deux catégories:
Fil d'engerbage en manille, environ 650 pieds par livre,

5 deniers la livre.
Yil d'engerbage en agavé, environ 550 pieds par livre,

4 deniers la livre.
Livré sous mât à Liverpool. Paiement par traite à 90

jours de vite, ou moins, 2 pour 100 d'escompte pour comp-
taat.

Ce sont les prix auxquels l'on aurait pu, en 1891,
acheter du fil d'engerbage dans la province d'On-
tarin. Les cultivo.tenrs de la province d'Ontario
ont payé 14 et 15 centins pour leur fil d'en-
gerbage et, l'année dernière, le fil d'engerbage m'a
coûté 13 ceutins la livre pour la quantité dont j'ai
eu besoin pour lier nia récolte. Ainsi, nous voyons
que nous n'avons pas à remercier le gouvernement
actuel <le la réduction du droit sur le fil d'en-
gerbage, car les circonstances l'ont presque forcé à
réduire le droit de 25 à 12½ pour 100. 1

On fabrique aussi du'fil d'engerbage à Brantford,
et lt compagnie même qui le fabrique, appuyée par
les Patrons de l'industrie, demande aujourd'hui ait
gouvernement de supprimer le droit, car elle croit
pouvoir fabriquer le fil d'engerbage à aussi bon
maarché que n'importe quelle autre compagnie.

Parlons maintenant des droits imposés sur le fer.
En 1878, la production a été d'environ 16,000
tonnes ; en 1890, elle s'est élevée à environ 21,000
tonnes. Le droit, de $4 par tonne a rapporté
86.800 et la prime de $2 par tonne s'est élevée à

84 14W0S le sorte que $130,200 sont allées dans les
poches des faþricants de fer du Canada durant cette
aimée-là. Permettez-mîoi de dire que nous n'avons
pas augmenté la production dans une grande mesure
et le droit sur le fer pèse lourdement non seulement
sur les cultivateurs, mais sur les fabricants d'in%-
tinuents aratoires..

,)e vais donner le chiffre des droits imposés sur
queliuesunsdes articles. Sur le fil de fer barbelé,

payons centin et demi par livre, et il y a un
de près de 50 pour 100 sur le coût du' fil de

fer barbelé. Sur les faux, nous payons 70 pour 100,
sur les coupe-foin, 70, et sur les bêches, 50 ceptins.
Unt grand nombre d'instruments aratoires sont im-
portés au Canada. Maintenant, je vais vous donner
l'opiion d'un fabricant de fer du C'anada, relati.

vement à l'effet du droit sur le fer, en ce qu'il
affecte les fabricants d'instruments aratoires et les
cultivateurs:

Prenez, par exemple, le fer en gueuse, que l'on emploie
beaucoup, et cela vous fera connaitre la position des fabri-
cants canadiens:
Une tonne de 2,240 livres coûte au haut fourneau,

aux Etats-Unis.......... ............ $9 15
Droit sur 2,240..............................4 48

On verra que le droit est de 48 pour 100 sur le prix payé
pour le fer, tandis que le droit sur les instrumento ara-
toires importés au Canada est de 35 pour 100. Or, qu'ar-
rive-t-il, lorsque le fabricant des Etats-Unis envoie ses
produits au Canada? Le fer nécessaire à ses machines est
acheté des mêmes hauts-fourneaux et au même prix que
paye le fabricant canadien. L'un et l'autre fabricant
achètent une forte partie des matériaux au commence-
ment de l'automne, mais comme 'les machine> ne sont
nécessaires que le printemps et l'été suivants, le manu-
facturier des Etats-Unis n'envoie ses machines au Canada
que vers le temps où elles sont nécessaires; ainsi, le droit
n'est payé qu'au moins six mois après que le manufactu-
rier canadien a payé son droit de 48 pour100, surle ferqu'il
a manufacturé. De sorte que le manufacturier canadien
perd six mois d'intérêt sur le droit payé. Le manufactu-
ier des Etats-Unis importe ses articles au Canada à 34
pour 100, tandis que notre manufacturier paye 48 pour 100
sur la matière première. Pour démontrer davantage
comment nos manufacturiers sont*maltraités par le tarif,
lisons les lignes suivantes:
Fer en gueuse, acheté par le manufacturier des

Etats-Unis, 1,000 tonnes (grosses), à $9.15 la
tonne ... ... . .. . $9,150

Ce fer est acheté le premier octobre, et les ma-
chines sont expédiées au Ganada le 1er mars, alors
que le droit est payé.

Maintenant, voyons ce q'ui concerne le manufac-
turier canadien. Il achète, le 1er octobre:'
1,000 tonnes (arosses) de fer en gueuse, à $9.15 la

tonne ........................ .. ....... $ 9,150 00
Droit sur ce fer payé le 1er octobre.............. 4,480 00
Intérêt sur le droit depuis octobre jusqu'à mars. 274 50

Coût total de 1,000 tonnes de fer....,............$13,908 50
Coût total de 1 000 tonnes de fer pour le manu-

facturier des Etats-Unis.................... 9,150 00

Somme que le manufacturier du Canada doit
payer de plus pour 1,000 tonnes de fer..... $4,758 50

L'état (ui précède prouve clairement que le coût réel
du fer en gueuse est de 55 pour 100 de plus pour le manu.
facturier canadien que pourle manufacturier américain..
Malgré 52 pour 100, les manufacturiers des Etats-Unis ont
la permission d'expédier leurs machines au Canada à 35
pour 100, soit 17 pour 100 de moins que le Canadien doit
payer pour samatière première. On voit par lique le droit
énorme imposé sur le fer en gueuse est un lourd fardeau
pour nos fabricants d'instruuients aratoires et que c'est
même un fardeau beaucoup plus lourd pour nos cultiva-
teurs, car le fer entre en très grande quantité dans la
fabrication de tous les instruments aratoires.

Les honorables messieurs de la droite nous ont
dit maintes et maintes fois que nous ne recevions
guère d'instruments aratoi. des pays étrangers.
J'ai consulté les tableaux du commerce et de la.
navigation et je vois que, l'an dernier, les articles.
suivants ont été importés : 361 semenses, ,sur les-
quelles un droit de$4,395 aété payé, soit#l2eur ha
que machine; herses 146, sur esquelles un droit de
707 a été payé ; lieuses, 670, de la valeur totale de

$65,O7O, pour lesquelles un droit de 22,774 a été
payé, soif $34 par chaque machine; charrues,2,033,
droit, $,0,499, soit $5 par charrue; faux, 1,4)05
douzaines, droit, $1,655; bêches- et pellés, 1,084.
douzaines, droit, $2,679; sur d'autres instrunents
aratoires, il a été payé un droit de $25,926.Je pré.
tends que ces chiffres prouvent que les cultivateurs
canadieus doivent payer le coût des instrnientà.
aratoires et un droit de 35 pour 100sur le prix e g4
des cultivateurs des Etats.Unis.

889 890



[COMMUNES] 892
L'automne dernier, j'ai visité le Nord-Ouest. J'y

ai rencontré M. Symnionds, qui venait de Prince-
Albert et qui conduisait un groupe de Mennonites
désirant s'établir dans le Nord-Ouest. Je suis heu-
reux <le pouvoir reconnaître avec l'honorable député
de rey-nord (M. 8proule), que le pays qui entoure
Prince-Albert et Edmonton est aussi beau que
nimporte quelle autre région du Nord-Ouest. Le
sol n'est pas surpassé, le pays est bien arrosé et il y
a une grande quantité de bois.

Dans le district d'Edmonton, le combustible est
abondant et cette région est certainement une des
plus avantageuses pour la colonisation. Ces gens,
venant du Kansas, avaient visité-ce pays. M. Sym-
monds lgs avait conduits à travers le Manitoba et
le Nord-Ouest, dans l'intention, comme je l'ai dit,
de les établir au Canada. Ils avaient une liste des
prix que l'on payait au Kansas pour des instru-
ments aratoires et d'autres articles, de sorte qu'ils
pouvaient établir une comparaison avec les prix du
Nord-Ouest, et M. Symmonds m'a dit que sur les
lieuses seules, il y avait, entre le Nord-Ouest et le
Kansas une différence (le $40 lans le prix de chaque
machine. Vu le droit très élevé imposé sur les
instruments aratoires et les bas prix que nos culti-
vateurs reçoivent pour leur grain-car ils avaient
étudié cette question et constaté que les cultivateurs
du Manitoba méridional recevaient le 5 à 10 centins
par boisseau de moins que les cltivateurs du
Dakota septentrional-ils ont résolu de ne pas venir
s'établir au Canada, malgré tout ce que pouvaient
dire les honorables membres de la droite.

Je parlerai maintenant des lainages. En 1870,
nous avons importé pour une valeur de $8,533,000
le lainages ; en 1882, pour $10,341,000, soit, une

augmentation de $1,805,000. Les droits payés en
1892 se sont élevés à 83,095,000. En 1878, nous
avons importé pour $6,230,000 de laine; en 1892,
pour $10,224,000. Je prétends que cela constitue
une grande injustice pour les cultivateurs d'Ontario.
Bien qu'ils aient été appelés à payer 30, 40, 45 et
même 60 pour 100 sur le coût des lainages, au
moins 10,224,000 livres de laine ont été importées
,en franchise au Canada, ce qui a empêché nos culti-
vateurs d'obtenir pour leur laine le prix qu'ils
auraient dû obtenir. En 1892, plus de 900,000
livres de laine ont été expédiées du Canada au mar-
cié les Etats-Unis et, sur cette laine, il nous a fallu
payer un droit de 12 cetitins et demi par livre. Cela
implique, sans doute, pour les cultivateurs d'On-
tario, une perte de $659,000 sur le prix <le la laine
seulement, car, en 1890, la laine a produit 5,498,000
livres, sur lesquelles nous avons perdu 12 centins
par livre, à cause de l'admission en franchise au
Canada de la laine étrangère. On nous a beaucoup
parlé de la réduction du prix des lainages, et l'honc-
rable député de Grey-ést (M. Sproule) a touché à
cette question. J'ai examiné la statistique. Je
constate que, d'après les tableaux du commerce
anglais, <le 1870 à 1874, les prix les lainages ont
été, en moyenne, de 13 deniers et demi par verge,
tandis que le prix en a été de 9 deniers, de 1885 à
1889. Il semble, ainsi, qu'en Angleterre, le prix a
été réduit, au moins, à 50 pour 100 et, cependant,
on nous lit que toute réduction (lui a eu lieu, ici,
dans le prix les lainages est due à la politique
nationale. Cependant, le coût des marchandises
n'a pas été réduit au Canada comme en Grande-
Bretagne, parce que les droits imposés sur ces arti-
cres ont été augmentés de 7ý à 30 pour 100. D'après
moi, aujourd'hui, les cultivateurs d'Ontario doivent
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payer des droits sur les lainages venant des manu-
factures du Canada, en outre du plein prix, et il y
a une légère marge de 2 pour 100 pour le fret et
l'assurance que nécessite la mise des marchandises
canadiennes sur le marché canadien.

Je vais maintenant parler des.cotonnades. En
1878, on a importé pour $7,418 <le cotonnades au
Canada. En 1892, la valeur de ces articles importés
était de $3,992,000. En 1878, 7,243,413 livres de
coton ont été importées ; mais, en 1892, les impor-
tations ont atteint le chiffre de 42,075,000 livres.

On nous a <lit, aujourd'hui, qu'il y avait eu une
réduction étonnante dans le prix des cotonnades
au Canada. Permettez-moi de dire que, entre 1865
et 1869, le prix pour 100 livres de coton brut, dans
la Grande-Bretagne, était <le £5,11 s., 9d., mais que,
entre 1885 et 1889, il avait été réduit à £2,12s., 2d.,
soit moins de la moitié du prix primitif, et,
cependant, malgré cette réduction, qui est la cause
réelle de la réduction des prix, les membres de la
droite disent que ce sont eux qui ont rédui.t, au
Canada, le prix les cotonnades.

Je constate aussi que les marchandises en pièce
ont diminué, dans la Grande-Bretagne, de 3,41d.
par verge, entre 1869 et 1874, à 2id. en 1885, ce qui
est aussi de près <le la moitié <lu prix primitif.
C'est, pour ce qui concerne l'Angleterre, une réduc-
tion du prix du coton plus grade que celle qui,,
d'après mon honorable ami, le député de Grey-est
(M. Sproule), a eu lieu au Canala sous le régime de
la politiq ne nationale.

Bien lue, aujourd'hui, les cotonnades ne donnent
au trésor que $1,014,423 de droits, cependant,
comme l'a démontré l'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar), ce droit protecteur a rapporté'
$4,000,000 aux coalitions formées pour l'exploi.
tation des manufactures de coton, <le sorte que,
pour chaque dollar versé au trésor public, plus de
$2 vont aux fabricants de coton.

Je citerai les lignes suivantes pour montrer dans
quelle condition est aujourd'hui l'industrie du coton
au Canada:

JEUDI, 2 février.

Le marché local a donné des signes d'amélioration, au-
jourd'hui, et, bien qu'il ne soit pas bien actif, il semble
être sorti, dans une certaine mesure, de l'état de marasme
où il a été pendant quelques jours. En général, les prix
de New-ïork et de Londres ont été à peu près tranquilles.

La cause de l'amélioration que l'on voit ici est due en
grande partie à un mouvement de bourse sur les cotons,
mouvement qui est le fait de la compagnie de Montréal.
Il est compris que cette compagnie propose de faire une
nouvelle émission d'actions, en augmentant son capital
actuel de $1,000.000 à 1.500,000, les actions des porteurs
actuels devant être allouées dans la proportion d'une part
pourdeux.

On ne connaît pas encore les conditions de l'émission,
mais on dit que les actions doivent être majoréesedans une
mesure considérable, comme ça été le cas pour la Domi-
n'ion Cotton Companp, pour couvrir les profits énormes
qu'elle a réalisés, lesquels, l'année dernière, se sont élevés
à plus de 22 pour 100. Pour augmenter son capital illui sera
nécessaire d'obtenir du gouvernement le pouvoirde le faire,
car le montant actuel, $1,000,000, et tout ce qu'elle est auto-
risée à avoir de stock s'est ouvert à plus de 147 et s'est
élevé, par sauts, jusqu'à 153j, chiffre auquel il s'est fermé.
Lundi, il se vendait 142, de sorte qu'il avait augmenté de
11, pendant les quatre derniers jours.-Les autres stocks de
coton étaient plus fermes : la Dominion vendant 3a de
plus, à 140 et la compagnie d'indiennes, i de plus, à 1081.

Si nos fabricants de coton peuvent envoyer des
marchandises en Chine et au Japon pour lutter,
sur ce marchés, avec les Etats-Unis et la Grande-.
Bretagne, il est temps qu'il y ait une réduction du
coût des marchandises dans ce pays. Est-il raison-,,
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nable et juste d'imposer une taxe semblable aux
cultivateurs et aux ouvriers du Canada, pour per-
mettre à nos compagnies manufacturières de coton
Faller dans les pays étrangers, chez les païens de
la Chine et du Japon etileur vendre leurs marchan-
lises i meilleur marché qu'elles ne les vendent aii
('anîada? Le fait de dire que l'on peut imposer dans
une telle mepure des taxes au peuple d'un pays
libre est une honte pour la civilisation et, cepen-
danit, c'est aujourd'hui l'état où ce trouve le Cana-
la relativement aux cotonnades. Le ministre des
Finances nous a*dit que nos exportations sur le mar.
cit anglais avaient augmenté dans une telle propor-
tion -- il nousaditque bien que nousayionsaugmenté
le chiffre des exportations des produits agricoles de
plus de $15,000,000 dans le cours des deux dernières
innées, sur le marché anglais-cela fait plus que
ioiis rembourser de la légère réduction de $2,000,-
M0) que l'on constate dans le chiffre de nos expor-
tations sur le marché américain.

L'honorable ministre a parlé des chevaux, je
crois qu'en 1890 nous avons exporté 16,180 chevaux,
tandis qu'en 1892 nous en avons exporté seulement
9.261, laissant 6,982 chevaux dans le pays, et, si
l'on calcule la valeur des prix <les chevaux exportés,
laissant (les chevaux au Canada pour une valeur
<le S'I,096,174, pour lesquels l'on n'a pas trouvé de
marché. Est-il étonnant que dans toute la province
d'Ontario, ainsi que dans Québec, il y ait in nombre
considér'able le chevaux que les cultivateurs ne
peieit pas vendre, et, cependant, le gouverne-
ment lions dlit qu'il a trouvé pour nous un marché
lucratif dans la Grande-Bretagne ! Tel n'est pas le
cas. .J ai une lettre d'un dé mes parente qui ex-
porte des chevaux en Angleterre. Son fils y a été
au mois de décembre dernier, et il nie dit que le
iarché y est si tranquille, qu'il ne croit pas reve-
iir ici l'été prochain. Aujourd'hui, dans -mon

comte et dans le comté voisin de Perth et à Strat.
ford, l'on achète les meilleurs chevaux, pour les
exloirter aux Etats-Unis et l'on paye les droits
énormes dont ils soit frappés. Nous avons donc
perdu, aux Etats-Unis, un marché de plus de
$l,09,000 pour nos chevaux, et ce marché n'a pas
été reiiplacé ailleurs.

Un autre article de notre commerce d'exportation,
ce sort les oufs. En 1890, nous avons -exporté
12,82.X)O douzaines d'oufs et, en 1892, seulement
7,931,îMM), de sorte (lue, l'année dernière, l'on a
expité titi Canada 4,894,000 douzaines d'oufs de
1110ins qu'avant le bill-McKinley, ce qui représente
unie valeur <le $21,000. Bien que le ministre des
Tiianices nous ait dit que les œufs exportés, sur le
marché anglais, ont réalisé 1 centin et ¾ de plus que
sur le mîarclé américain, même d'après sa propre
déehu'ation, ceux quifont çe commerce au Canada,
sils n avaient pas à payer un droit de 5 centins
i:. doizaine sur les oeufs exportés aux Etats-

Unlis, auraient réalisé 3 centins et demi de plus par
doulzaiiie, si nous avions la réciprocité, qu'ils
aluaielit réalisé sur le marché anglais. On nons a
lit 'îu. le gouvernement a trouvé en Angleterre un

nurhla pmur nos pois et que cela détruit le marché
OÙ ntous vendions notre orge. En 1890, nous avons
e'Xj "t9,937,000 boisseaux d'orge, dont la plus
gnmde quattité aux Etats-Unis, mais en 1892, nous
av'ns' llement exporté 5,202,000 bqisseaux, soit
4,7:MK7 boisseaux de moins qu'en 1890, ou une
i<e<t< di 8-2,392,00. En conséquence, sur ces trois
ani 's : les chevaux, l'orge et les œufs, seulement,
e enltivitteir canadien, pour n'avoir pas eu laréci-

procité avec les Etats-Unis, a perdu un marché
représentant une valeur de $4,210,000.

Il sied mal an gouvernement de nous dire qu'il
nous a trouvé un marché en Angleterre et qu'il
-favorise ce marché. Nous "avons toujours eu le
marché anglais. Nous avons toujours envoyé nos
produits sur le marché anglais lorsqu'il était avan-
tageux de le faire, et nos cultivateurs ont constaté
que, jusqu'à l'adoption du bill-McKinley, il n'était
pasavantageux pour eux d'exporter dans une mesure
raisonnable leurs chevaux, leurs oufs, et leur orge
sur le marché anglais.

Dans une grand mesure, je tiens notre gouverne-
ment responsable du bill-McKinley. M. McKinley
lui-même a dit au Congrès des Etats-Unis, lorsque
son bill était à l'étude, que bien que l'on ait affirmé
que le bill était une législation de représailles contre
le gouvernement du Canada, parce qu'il n'avait pas
observé ses propres règlements de tarif de 1879, et
parce qu'il avait imposé de nouveau en 1890 certains
droitsqu'ilavait supprimés en 1888, et bien que cene
fût pas une législation de représailles, cependant, il
ne peut pas oublier entièrement la conduite tenu
sous ce rapport par le gouvernement canadien. En
conséquence, je prétends que notre gouvernement
doit être blâmé pour nous avoir fait perdre $4,210,-
341 représentant la valeur des chevaux, des oufs et
de l'orge que nous n'avons pu exporter sur le
marché des Etats-Unis.

Permettez-moi de citer quelques articlesque nouâ
avons exportés aux Etats-Unis en 1892 ; je donnerai,
dans chaque cas, le nombre ou la quantité des arti-
cles, le montant des droits que nous avons dû payer
pour obtenir accès à ce marché:

Articles. Nombre ou Droits
quantité., payés.

Chevaux....... ................ ... 9,261 $276%
(Eufs, à la douzaine.......... .3,918,015 195,
Moutons.......... ....... ......... 290,074 217,611
Orge boisseaux-.................. 2,721,168 816:35
Blé,boisseaux-..............1,48981 247,976
Foin, tonnes ....................... 67,068 268,268
Pommes de terre, boisseaux.. ... 135,324 33,831
Poise boisseaux..................... 527,912 211,164
Avoine, boisseaux.......... ... 155,947 16,594
Pommes, barils.................... 16,995 12,746

Total des droits payés................. $2,296,771
Toutefois, ces* honorables messieurs viennent nous

dire que le marché.américain n'est pale meilleur
marché pour cette classe de pr uits agricoles.
Mais, M. l'Orateur, le ministre des Finances, dans
son exposé budgétaire, nous a dit qu'il avait retran-
ché, sur les taxes, une somme de $5,821,422, dont
chaque centin serait sorti de la bourse des contri-
buables du Cançda, mais, il nous a dit également,
que ce montant de taxes a été supprimé sur les arti-
cles que nons ne produisons pas, au Canada. C'est
précisément ce que nous reprochons au gouverne-
mçnt actuel. Nous croyons que la véritable poli- -
tique d'un gouvernement lorsqu'il impose des droits
de tarif, est de veiller à ce qu'ils rencontrent les'
dépenses du pays, et pas plus, et c'est pourquoi les
droits devraient être imposés sur des articles non
manufacturés dans le pays, et non pas sur des arti-
cles comme le fer, qui coûte peut-être $2 au culti-
vateur pour $1 qui revient au trésor ; non pas sur
le fil à engerber, qui saigne le cultivateur ·de $22,
pour chaque piastre qui tombe dans' la bourse
publique ; non pas sur les cotonnades, qui, pour
chaque piastre qui profite au pays, rapporte deux
piastres aux coalitions; non pas sur le sucre qui
rapporte plus de $2,000,000 annuellement aux rai-
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neurs, et seulement $75,000 au pays, ou qui pour ue si les cultivateurs avaient eu une quantité considé-
être juste, donne au moins $25 aul raffineurs pour rable de blé à vendre les prix seraient restés les mêmes

( lue auparavant. L'année dernière, un grand nombre dechaque piastre (ui écheoit au revenu, d'après les gens sont venus ici, du Manitoba, dans la saison des
estimations de 70 lbs pr rapita, présentées par récoltes, et ont travaillé chez nos cultivateurs des envi-
l'honorable ministre des Finances. rons. J'ai eu la chance d'en engagr un moi-même. et un

,in .ehomme fort capable, qui venait de ce fameux pays. JeMais, M. l'Orateur, on nous a beaucoup parlé <le lui demandai pourquoi il venait travailler ici, il me répon-
la misère qui règne aux Etats-Unis : on nous a (lit dit qu'il ne ga gnait pas assez là-bas. On dirait que les
que le Dakota-nord se trouve dains une détresse habitants du Manitoba jalousent la prospérité du Dokota

Sb , . a et qu'ils font tout ce qu'ils peuvent pour nous géner, oursérieuse. Ehi bien, 3'ai ici un extrait du journal le nous empêcher d'aller (le l'avant. Le fanitobe FreePrei
Citizen d'Ottawa, du 4 avril 1892, parlant (le la a en la malice de dire, que le blé dur du Manitoba se
prospérité relative qui existe dants certains Etats vendait plus cher, à Liverpool, que le blé dur du Dakota,
de l'Union américaine. C'est un bon journal con- comme si une ligne imaginaire.. pouvait créer une diffé.3 rence entre le blé "n Mamitoba et le blé du Dakota.
servateur, et partant, ses assertions doivent être
exactes. Les honorables membres de la droite ne Qu'il me soit permis de (lire que je n'ai jamais eu
nous ont jamais représenté les Etats-Unis autre- grande confiance en un pays qui se vante, au détri,
ment que dans une condition de misère profoide, ment d un autre pays, qui veut établir sa fortune.
toutefois, voici ce qu'en (lit le Citizen: sur la gêne d'un autre pays ; et, tout en reconnais-

saut que le Nord-Ouest est un excellent pays, u'i
Nous croyons intéresser nos lecteurs en reproduisant pays bien supérieur au Dakota-nord, comme pays.l'article suivant, (gue nous empruntons an ireede r'

Gazeue au sujet (lu développement de l'industrie agri- agricole, je dirai, toutefois, que tant que le gouver-
cole, dans l'Illin -is. Les cultivateurs sont comme ceux nemient suivra la politique qu'il suit aujourd'hui,
du Canada, abandonnent leurs terres, pour gagner vers il lui sera impossible de réussir à y amener des
l'ouest, mais, pas pour les mêmes raisons tui s'appli-
quent au Canada: Le rapport suivant de comtés de
l'Illinois Central, que les cultivateurs quittent pour s'en Nous avons beaucoup entendu parler déinigra-
aller dans l'ouest, démontrent elairement qne la cause tion. D'après les tableaux du recensement, 440,»00
de cet exode se trouve dans l'au mentation de la valeur enfants du sol ont quitté le Canada etsont allés auxdes terres en culture, dans cet Etat. On nous écrit de
Bloomington: L'hégire des cultivateurs du comté de Etats-Unis de 1881 à 1891. Je me demande s'il y
MeLean, et d'autres parties de l'Illinois Central, qui s'est a un député dans cette chambre qui comprend bien
prononcé si vivement, l'année dernière, continue, cette toute la portée de ce fait. J'ai pris la province d'On-année, dans des proportions beaucoup plus considérables . .oe-
qu'on ne s'y attendait. Ils sont venus s'établir, tout tario et les viles d'Ontario, et je vois que leur
près d'ici à la suite de l'émigration d'une trentaine de population est comme suit -
familles, l'année dernière, dans le voisinage de Heywortb, Toronto .......... 181,220qui se sont établies, presque toutes sur des terres, dans les Hamilton.. ........ 48,980environs de Webfter City, la. Le prix élevé des terres, et Ottawa ...................... 44,154l'augmentation du fermage par acre, dans l'Illinois London ...................... 31,977Central, sont les causes déterminantes de cette émigration Ki19
presque totale des cultivateurs. pour l'Iowa, le Minne- rdnt 12..................... 1253
sota, le Nébraska, le Kansas et le Missouri, et aussi, uel h ...................... 10,539pour certaines portions de l'Indiana et de l'Illinois-sud, Win1sor.10,322
où les terres sont à meilleur marché. Durant les quatre Belleville.... 9,914dernières années, les terres en culture, dans le comté de Peterborough ................... 9717McLean, ont augmenté de prix, d'au moins 40 pour 100. Strmtford ...................... 9,510Cette année, les ventes de terres ont été excessivement Sainte-Catherine ............ ... 9,170nombreuses, les prix variant de $80 à $110 l'acre. Quoi- Chatham....... .............. .905
que la culture paie assez bien même à ces prix pour la Brockville, .............. ,..... ... 8,793terre, les propriétaires, ici, en sont venus à la conclusion Woodstock .................... 8612qu'en vendant leurs terres aux prix qu'ils peuvent pré- St. Thomas .................... 10,370sentement en obtenir, et, en émigrant avec leur argent et Galt 7 535
40 ou 60 pour 10U meilleur marché, ils pourront mieux
réussir. un bon nombre de ces cultivateurs ont réalisé,
en peu d'années,100 pour 100 de profit,et même davan-
tage, par l'acquisition de terres dans les régions de l'ouest,
sans compter que par leur culture et par l'élevage ils ont
réalisé des profits élevés qui leurfnnt honneur, en banque.

Maintenanmt, M. l'Orateur, permettez-moi <le
vous citer l'opinion d'un cultivateur, qui a quitté
le ,omnté de Huron, pour aller s'étalsir au Mani-
toba :

A la lecture de certains journaux du Manitoba on serait
porté à croire que le Dakota est presque complètement
dépeqplé et dans le dénument, pendant que le Manitoba
est prospère. Cependant, nous savons un -peu à quoi nous
en tenir, au sujet de cette région, et j'aimerais savoir, du
moment que cette province est bien supérieure à notre
pays, pourquoi vendent-ils leurs giains moins cher qu'ici,
et aussi, pourquoi le Dakota-nord est-il inondé de travail-
leurs venus du Manitoba, au temps de la récolte, chaque
année? Je voy ,is, ces jours derniers, dans un journal du
Manitoba, la'nouvelle que dans une petite ville-l'orge qui
s'était vendul3eentins, le boisseau avait augmenté de 2
centins le boisseau. A Langdon, dans le même temps,
l'orge se vendait de 24 à34 centins le boisseau, et, dans le
même temp4 encore, l'avoine qui se vendait, au Manitoba.
de 16 à 18 centins, se vendait 23 centins, le boisseau, à
Langdon. Le blé se vendait également de 5 à 10 contins,
plus cher, ici, qu'au Manitoba, jusqu'à ces deuxdernières
semaines, alors que les minotiers de cette province ont
élevé les prix de 5 centins, ou à peu près, ce qui ne profi.-
tera pas beaucoup ux cultivateurs, vu qu'il leur reste très
peu dle blé en grenier, au'ourd'hui, et je n'ai aucun doute

M. McMILLAN (9 urn).

Total........................ 4419882
Dans toutes ces villes d'Ontario il n'y a qu'une

population de 441,882. Qu'on songe à la quantité
du meilleur sang canadien soutirée ainsi par l'émi-
gration. Il y a longtemps qu'on a dit que chaque
inîdividu venant dans ce pays valait $1,000. S'il en
est ainsi, quelle perte avons-nous dû éprouver par
le départ (le nos jeunes gens pour les Etats-Unis!
Calculons ce nombre d'individus à $1,000 chacun,
et nous arrivons à une perte de $440,000,000 pour
la confédération, d'après le calcul fait par la droite
que chaque inmmigriant % aut 1,000 pour le Canada.

Voyons comment les districts ruraux s'en trou-
veraient affectés. Ontario est divisé en dix dis-
tricts. Prenons deux de ces districts dans lesquels
sont compris Bruce, Huron, Middlesex, Essex, Eli,
Bothwell, Lanbton et Norfolk, et dans ces deux
districts les plus populeux d'Ontario, nous n'avoàs
qu'une population de 450,000, de sorte que si l'éni-
gration s'était faite exclusivement dans ces deux
districts, il n'y resterait qu'une population de
10,000 âmes, ou en d'autres terines nous avons une
émigration qui équivaut, à 10,000 âmes près, au
chiffre de la population de ces deux districts.

Il est pénible de songer à l'effet que la politique-
nationale a en sur la Confédération. Le gouverne-
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ment nous dit q ue ce n'est pas la politique nationale
qui a eu cet effet, mais bien les discours prononcés
par les députés de la gauche. Qu'on me permette
(le prouver l'effet que la politique nationale a eu sur
le pays, à l'aide de témoignages qu'ou ne récusera
pas, savoir : l'opinion d'hommes qui sont venus dans
ce pays pour étudier ses ressources possibles et faire
rapport sur le champ que le Canada offre à l'immi-
grat ion. Je veux parler du rapport du tenancier,
M. MeQueen, qui, après avoir visité toût le pays et
donné ses impressions, conclut ainsi :

Je dois maintenant faire connaitre les conclusions aux-
quelles je suis arrivé, parlant au point de vue de l'émi-
gration, au sujet des ressources des provinces maritimes.
'Tous ce ux qui liront mon rapport, auront quelque idée de
ce qu'elles sont. Je puis dire que mes collègues et moi
pa rtageons les mêmes opinions et que nous sommes arri-
vé aux mêmes conclusions au sujet de l'état du pays.

Comnme plusieurs délégués au Canada et aux provinces
maritimes ont déjà fait des rapports si fardés et, je crois,
les rapports si trompeurs et si exagérés au sujet du pays,

cela me met dans une position délicate et peu enviable,
polir faire le contraire. Je ne puis rien dire contre les
ressources des provinces; elles sont consi l.rables et sus-
cep-til>les de grand développement, surtout les ressources
les mines. Mais les faits prouvent que l'agriculture, de-puis plusieurs années, mais surtout depuis l'application
du bill-McKinley, a baissé et est dans un état de grande
crise. Presque tous les jeunes gens quittent leurs vieux
parents et s'en vont aux 'tats-Unis. En conséquence, la
te rre est mal cultivée et perd de sa valeur; dans plusieurs
eas, les maisons et autres bâtiments tombent en ruines.
On peu t acheter des terres moyennant un très bas prix.
souvent à des prix moindres que ceux que l'on a payés pour
les maisons et les bâtiments qui y sont construits. Un
grand nombre de fermes sont grevées de fortes hypothè-ques. Le produit du charbon augmente très lentement et
lindustrie de fer ne se développe pas comme elle le
devrait.

Les bulletins du recensement' publiés il y a quelques
mois, ont fait voir que l'augmentation de la population
lans les provinces maritimes, durant les dix dernières
aiimé-s, a été très faible et pas du tout proportionnée à
l'ulaugtuentation naturelle de la population et au nombre
d'imigrants venus dans les provinces.

On se demande naturellement: Quelle est la cause de
cet état de crise? Et puis-je recommander aux cultiva-
teurs, aux ouvriers, ou aux artisans d'émigrer dans les
provinces iaritimes? Pour répondre à la premièreques-
tion, je (lirai, après mes propres observations et après
tout ce que f'ai pu entendre et apprendre-que cet état de
choses provient du manque de meilleures relations coin-
nireiales avec les Etats-Unis, le marché naturel pour
l'xcédant des produits.

Quelques-uns peuvent dire : " La question ne vous re-
gare pas, elle n est pas de votre juridiction et touche à
la politique." Mais je prétends qu'elle se rattache si
étroitement à notre mission et aux fins de notre rapport,que ious sommes obligés d'en parler. En réponse à la
seconde question, qui est de savoir si je puis recomman-iler aux immigrants d'aller dans les provinces maritimes,
je dlirai: " Tant qu'il n'y aura pas de réciprocité absolue
avec les Etats-Unis, réciprocité permettant. aux cultiva-
teurs l'avoir un meilleur marché et d'obtenir des prix
pluîs élevés pour leurs produits, je dois dire tout de suite:

Nou."
E)n arrivant à cette conclusion, je dirai que je suis allé

danis les provinces sans préjugés et je me suis efforcé de
faire un rapport juste et honnête.

(Signé) JOHN McQUEEN.
O.e-WooD, SLKIRK, 'iOssE, 18 janvier 1892.

Lu nmêe inonsies a adressé une lettre au North
!I rriuturist publié en Ecosse, en réponse

"'e correspondance parue dans ce journal, et
dans cette lettre il déclare que, dans son opinion,
la poditique suivie par le gouvernement du Canada
potssiera le peuple canadien à l'annexion. Voilà
îîuiels Soit les sentiments et les vues d'un homme
(lui est venu ici avec les ineilleures intentions pos-
sibles pcour la confédération et qui a exprimé son
Opiion sur les résultats de la poltique du gouver-
nu-eient tels qu'ils les a constatés. e qu'il a dit
des provinces maritimes s'applique aux provinces

29

de Québec et d'Ontario en ce qui concerne nos re-
lations commerciales avec les Etats-Unis, de même
qu'aux Territoires du Nord-Ouest. Quand je suis
allé à la Colombie-Anglaise, j'ai conversé avec un
certain nombre d'habitants de cette province et je
leur ai demandé quelles étaient leurs vues au sujet
de la question commerciale. Ils me répondirent
qu'en ce qui conçernait le commerce leur opinion
n'étaient pas celles des provinces de l'Est et qu'il
était de leur intérêt absolu d'avoir des relations
commerciales avec les Etats-Unis.-

On a parlé des compagnies de prêt dans la pro-
vince d'Ontario. J'ai consulté le recueil statistique
et j'y ai trouvé l'état des affaires des compagnies de
prêt depuis 1882. Cette année-là, elles avaient
prêté $8,025,000 sur hypothèques. En 1886, elles
ont prêté $84,573,000, et en 1890 ce chiffre s'était
élevé à $105,532,000. Cela prouve que, tandis qu'il
n'y a eu qu'une augmentation de $16,000,000 dans
les quatre années écoulées, de 1882 à 1886, il y en a
eu une de $31,000,000, de 1886 à 1890, ce qui établit
que la population de ce pays a perdu <le sa prospé-
rité. Si le gouvernement actuel reste au pouvoir
encore quelque temps, il constatera, j'en suis con-
vaincu, que la moitié au moins,'sinon les trois-
quarts des cultivateurs canadiens seront forcés
d'abandonner leurs terres.

Je parle en connaissance de cause quand je dis
que les cultivateurs d'Ontario n'ont jamais été
aussi misérables depuis quarante-neuf ans que je
réside dans ce pays. Depuis quelques années, le
chiffre de leurs dettes et de leurs hypothèques a
grossi plus qu'auparavant. La classe agricole et la
classe ouvrière d'Ontario soitffrent depuislongtemps,
mais les signes des temps indiquent qu'ils ne souf-
friront pas beaucoup plus longtem s. Je crois que
l'organisation qui a été faite exercera une telle pres-
sion sur le gouvernement que si celi-ci ne nous ap-
porte pas de mesures de soulagement, avant les
prochaines élections, il occupera les sièges situés à
votre gauche, M. l'Orateur. Le gouvernement doit
comprendre et connaître ces choses, et s'il ne les
comprend ni ne les connaît, cela en soi est la
preuve que sa politique ne tient aucun compte des
intérêts de la classe agricole et de la classe ouvrière
et prouve qu'il est inhabileà administrer les affaires
du pays.

M. BERGIN: Si l'honorable préopinant n'était'
pas ici en chair et en os, je pourrais ajouter foi à ce
qu'il dit de la désolation, de la pauvreté et de la
ruine qui se sont abattues sur les cultivateurs cana-
diens. Tous ceux qui le connaissent ne croiront
pas un seul instant que si ce pays était dans l'état
de destitution pour ainsi dire dont il fait le tableau,
il y resterait une journée de plus. Sa présence ici
est la meilleure preuve que ce qu'il dit des cultiva-
teurs canadiens n'est pas exact.

il nous dit que tous les intérêts dans ce pays sont
à peu près aussi ruinés que celui de l'agriculture.
Il nous a fait leètableau du triste état dans lequel
sont, non seulement le cultivateur, mais encore les
classes ouvrières, et il a repassé une longue liste
d'articles consommés par ces deux classes et qui
sont sujets à des droits de 30 à 50 et même 70 pour
100. Jé crois qu'il n'y a guère un article à l'usage
de ces classes qu'il ait oublié, et il n'a pas manqué
d'établir à son point de vue que les classes agricoles
et ouvrières de ce pays paient en général des im-
pôts de 30 à 40 et 50 pour 100, et je crois que dans
certains cas il est allé jusqu'à 1,000 pour 100.

898



899 [COMMUNES] 900

Or, si j'en juge par sa désapprobation du tarif et semés «dans la dernière moitié de ce mois et en mai. Le
des droits imposés sur ces différents articles, j'aime- lac aux Castors a été arpenté l'été dernier et il est au-

jourd'hui ouvert aux établisements. Les bonnes terresrais lui demunder comment il entend administrer ne sont pas toutes prises et il y a du très beau bois dans
les affaires du pays. S'iI ne veut pas qu'un seul toute cette région: mélèze d'Amérique, épinette, bouleau,
des articles qui entrent dans la consommation dans peuplier et cotonnier. Il n'y a pas eu de feux de prairie
ce pays soit imposé, je lui demanderai contnent il dans cotte région l'été dernier, e sorte que toute l'herbe
se fait qu'il soit aujourd'hui en parlenent. Car si, gelée est encore sous la neige. RÉD.
depuis 1878, le gouvernement (le ce pays avait été
administré d'après les principes qu'il a posés, nous FAIRFIlI)D Co., SPOKANE, WAsE.,E.-U. A.
n'aurions pas de parlement, pas de pays, pas de 1 AU REDAcTEUR DE L' "EDMoNroN BULLETIN ",-Il a un

grand nombre de gens des environs qui songent à émi-peuple. C'est le résultat naturel de doctrines grer dans votre région à la prochaine saison. Comme je
comnme celles prêchées par l'honorable député. Je suis du nombre, d'après ce que j'ai lu jusqu'ici, je crois
ne devrais petit utre pas me plaindre de lui, car que je m'y plairai. J'aimerais être un peu mieux informé
tous ceux qli l'ont écouté ce soir ot p ii1 au sujet du coût de toutes espèces de inachines agricoles,
tous ieux quaieont, ecutvoir ont puvou q le coût du bois, de la chaux, des portes, des fenêtres, et
parti il appartient, ont pu voir qu'il est le type (e iaussi le prix de tous les animaux de ferme, des volailles.
son parti et qu'il expose les principes de ce parti Le fait est nue je voudrais être renseigné sur le rix de

c le 1 . toutes les choses qu'un cultivateur est susceptible d'a'qui, <depuis qil a perdu le pouvoir, en 8, jus- cheter, et en particulier du foin, de l'avoine et du blé.
qu'aujourd'hlui, s'est appliqué à rabaisser et a J'ai un assortiment complet de toutes espèces de ma-
dtruire, si possible, la réputation du Canada, (le chines ag.ricoles, toutes sortes d'animaux de ferme, et
soit peuple et île ses institutions. Il a été le tidèle je voudrais savoir s'il vaut mieux pour moi les vendre iciou les apporter avec moi quand je partirai. Je voudrais
partisan le ses chefs et il nous a exposé la doctrine avoir autant de renseignements que possible au sujet du
di parti ulque ad naî.am. climat, des grosses tempêtes, de la hauteur de la neige,

L'honorable député nous (lit avoir rencontré un quels sont les degrés de froid et si vous avez des gros oura-
uru an et des interruptions de trafic causés par la neige.

M. Synnonds, et si j'en juge par la description qu iin certain nombre des mes voisins sont fortement atteinte
en fait, je m'imagine que M. Symmonds doit être à de la "fièvre d'Alberta". Dans -votre région cultivez-
beaucoup d'égards un politicien( de la même trempe vous en plus grande partie le blé d'automne ou le blé de
que lui. dJe demande à ceux qui l'ont entenîdu ce printemps et quel est le prix actuel du blé, de l'avoine et
soit', qu'elle espèce de renseignements ils supposent Espérant obtenir une réponse à quelques-unes de ces
que l'ionorable député a dû donner à M. Symnionds demandes dans votre précieux petit journal.
qui, <lit-il, voulait s'établir dans ce pays. Je Je demeure votre très dévoué,
demande quelle espèce de sujet M. Synmtionds (loit WM. F. SIEGLE.
être, lui qui, parce qu'il aurait été obligé de payer RÉPONSE.
quelques piastres de plus pour ses machines agri- Les prix des machines agricoles, etc., ici, sont les
coles, préférait aller aux Etats-Uis et vivre sous u suivant,:
drapeau étranger que de rester au Canada et de . .
vivre sous le drapeau angldis. Or, voici ce que le rédacteur dit, e répous'e àces

Mais M. Syminonds n'a pas (lit la vérité. J'ai ici questions, en ce qui concerne le prix de ces articles:
un journal publié par u libéral à Edmonton, à un Lieuse Massey-Harris, $1.55 chacune $175 en deux paie-
millier île milles plus loin que Winnipeg, et qui nents ; faucheuse de Toronto, coupe de 4 pieds 3 pouces
établit que ce qu'a dit ce monsieur n'est pas vrai. Il $60 comptant, $70 en deux paiements ; rateau Sharp, $30i Pcoptant, $35 en deux paiernents; Seme'nse, deuxebhevaux,
a dit qlue dans le Dakota, on pouvait acheter des c in tant, $95 en deux paiements; herses,60 dents
machines agricoles, (les moissonneuses, et le reste, d'acier, ,16 comptant, $17 en deux paiements: herses à
pour $40 - $60 meilleur marché qu'à Winnipeg ou disque, $87 comptant, $43 en deux paiements ; crible, $35
au Manitoba. Ce journal, le Edmnowton Buell/in, comptant, $40 en deux paiements.

publié par un libéral, dans le seul but le fournir J'ai payé une herse à disque $10 l'été dernier,
des renseignements aux personiies (lui ont l'intention mais à 3,000 milles plus près. Ces messieurs
(le se faire colons, établit dais ses réponses aux furent satisfaits et ils vinrent dans le pays. Main-
lettres qu'on adressait à son rédacteur des Etats- tenant, je crois que personne n'a pu découvrir, dans
Unis, que ces dires ne sont pas fondés. Voici la le cœur de l'honorable député, le moindre symptôme
correspondance, avec les réponses faites par le ré- de regret de ce que la ruine s'est abattue sur le
dacteur. Canada, de ce que la classe agricole et la classe

ouvrière ont été réduites à une telle maisère, car il,
LETTRES DE DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS a terminé par un chaleureux éloge de, a'Ett du

B. P, WALLA, COMTÉ GRAND FoRxs, D. N. Dakota. Il a dit que les Manitobains en étaient.
Au rédacteur: jaloux et qu'on pouvait tout acheter à meilleur

MoSsiEuR ,-fl y a plusieurs familles qui se préparent à marché dans le Dakota. Il est impossible de résister
partir pour votre région au printemps et nous désirons à la tentation de conclure que les sympathies de
savoir vers quelle époque nous pourrons amener ensuite 1 l'honorable député 4ont toutes en faveur des Etats-nos bestiaux pour qu'ils puissent brouter l'herbe, et al la idpt un
prairie gelée est toute séchée ou non, Nous voudrions Unis, et que s'il estici, c'est peut-être parce qu'il
partir le plus tôt possible afin de pouvoir faire quelques ne peut disposer le ses propriétés, car il aimeraitrécoltes. J'apprends que la région du lac aux Castor est sans doute à se trouver lu côté où son ceur penche,toute prise et qu'elle ne vaut rien. Nous nous proposons
d'apporter avec nous l'installation d'une scierie, car on aux Etats-Unis. Il ne peut m'entrer dans l'esprit
nous dit qu'il y a beaucoup de bois dans cette région. Je qu'un homme qui aimerait réellement le Canada,
voudrais savoir si le district du lac aux Castors est dont les enfants sont nés dans ce pays, en parleraitarpenté et si on y vend des terres. Nous sommes tous
prêts à partir dès que nous apprendrons gue la neige est comme vient de le faire l'honorable député, s'il avait
toute disyarue, de façon à ce que nos animaux puissent le moindre attachement à son gouvernement ou au
vivre. otre, etc. GEO. G. SMITH. drapeau sous lequel il vit.

En parlant de l'imposition dans ce pays, il a fait
RÉPONSE. des déclarations trompeuses. A l'entendre, (lu

La terre est aénéralement dépourvue de neige au com- supposerait qu'il ne s'achète ici que des marchan-
mencement d'avril, quelquefois plus tôt et les grains sont dises fabriquées en France, en Angleterre, en Alul

M. BERGIN.
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magne ou dans quelque autre pays étranger, car,
lorsju'il parle du coût d'un article, il y ajoute le
le droit qu'il grossit très souvent, et qu'il ne donne
pas toujours exactement, je regrette de le dire.
Mais devant un auditoire qui ne saurait pas s'il dit
la vérité, je ne doute pas qu'il tromperait un grand
nombre de gens et les porterait à croire que ce gays.
ei n'est pas tel que nous le représentons. Nous
croyons avoir l'un des plus grands pays, sinon le
plus grand, qu'il y ait au monde. Nous croyons
que nous avons au Canada une population aussi
tière, aussi intelligente, aussi industrieuse que
n'iiprite lac4 uelle que Dieu ait jetée sur la surface

lu glole. 1\out croyons pouvoir nous maintenir
contre toute nation sous la calotte des cieux et
cependant, nous voyons des hommes se lever dans
cette chambre et parler de ce pays, de son peuple,
de son commerce, comme s'il n'y avait rien de bon
chez liii.

Une jolie réputation que celle qu'il fait aux culti-
vateuis d'Ontario! Il a en l'indécence, en coin-
mneuant son discours ce soir, d reprocher à mon
lionniable amoi de Grey-est (M. Sproule), d'avoir
coloiimnié les cultivateurs canadiens. Il a dit
quue pas un député de la gauche, quelle quefût sa
mnanière <le voir, n'a prétendu que les cultivateurs
canadiens sont pauvres ou ignorants. Il devait
,'être b>ouclé les oreilles. Il ne se passe pas de
jour que la gauche nous jette de ces remarques. Il
Il ny a pas jusu'à l'ancien ministre des Finances
gii ne déclare au peuple canadien que c'est grâce
à Ijignorance des cultivateurs que les conservateurs
ont réussi à gagner les élections de 1878. Telle est
l'opinion le tous les gens de l'autre côté, mainte-
nant, et c'est pourqudi il vient nous dire aujour-
dhui, ce qui n'est pas exact, que la perte subie sur
les grains, sans compter la paille, par les cultiva-
teurs d'Ontario, l'année dernière, a été de $22,000,-
000, par suite de lapolitique de protection. Ce
monsieur jongle formidablement avec les chiffres,
son aiitlmétique est d'une nature excessivement
élastique. Il vient de nous dire qu'à part cette
Iete de $22,000,000 sur les grains, nous avons
penlu par suite de l'exode de nos gens, un peu plus
de 44 ,000,000, l'année dernière. A l'estime de ce
mo1niisieur, cela peut être d'une saine logique, mais
quanît àe moi je n'y vois que de l'exagération et je
crois que le peuple canadien en jugera ainsi. Il vient
nouts dire également que nous, artisans et les Cana-
diens, en général, ne sont pas de bonnes mains dans
les manufactures, et que le pays n'est pas propre
aux manufactures; toutefois, M. l'Orateur, nous
avOnms fait de merveilleux progrès dans les manu-
fact ures, au Canada, depuis l'inauguration de la
politique nationale. Les honorables membres de
l'opposition nous disent que la politique nationale
u'a pas réussi. Eh bien, si la politique nationale

n'a pas avorté, ce n'est pas dû aux efforts tentés
par les honorables députés de la gauche pour faire
prospérer le pays, ce n'est pas parce que ces mes.
sieurs ont étudié la politique nationale d'une'
mianière intelligente et digne. La politique natio-
nlme a été créée pour nous tirer de 1état de malaise
et de marasme dans lequel nous étions avant
1879. Eh, M. l'Orateur, nous n'avons qu'à nous
rappeler ce temps là, et compýarant la condition
dlu pys, alors, avec sa condition actuelle, nous
comliprendrons que nous avons fait une Suvre
giaude, noble et patriotique, en créant la poli-
tique nationale. Nous nous rappelons qu'à cette
époque le commerce était presque aussi stagnant,

ici, qu'il l'était de l'autre côté des lignes: nous
nous rappelone qu'en ce temps-là - comme l'a
dit mon honorable ami, l'autre vaillant tory de
Glengarry (M. McLennan), hier soir-nous avions
des distributions de rations gratuites, un peu par-
tout. Dans cette prcvince même, nous avions non
seulement des vagabonds canadiens, mais encore des
vagabonds américains qui parcouraient nos chemins
publics, en si grand nombre que les cultivateurs ne
se mettaient au lit, le soir, qu'après avoir fait le
tour de leurs bâtiments, par crainte que ces vaga-
bonds n'y mîssent le feu, durant la nuit. Tout cela
est disparu. Sauf dans les cœurs des honorables
membres de la gauche, la prospérité existe partout,
au Canada. Il est vrai que certains députés pré-
tendent gqme la politique nationale n'a pas russi dans
une certaine mesure. Jamais nous n'avons eu la pré-
tention de faire croire au peuple ça nadien, que la
politique nationale était parfaite, et que telle que
nous l'avions créée, elle devait répondre aux besoins
de tous les temps et de toutes les conditions.

Nous avons prétendu rétablir sur des bases soli-
des, des industries chancelantes, et les protéger
jusqu'à ce qu'elles fussent. en état de se suffire à
elles-mêmes, et je prétends, M. l'Orateur, que nous
avons accompli cette tâche; mais certains députés
viennent devant cette chamb-e nous demander
d'abolir les droits sur le fil à engerber; ils nous
demandent d'abolir les droits sur le pétrole ; ils
nous demandent d'abolir les droits sur les instru-
ments d'agriculture ; ils nous demandent d'abolir
les droits sur le fil barbelé,. et je prétends que, non
seulement les droits devraient être abolis surle fil de
fer barbelé, mais ils devraient être abs'lument
prohibés, et l'on devrait encourager l'introduction
d'un fil de fer qui ne ferait de mal ni aux
chevaux, ni aux bestiaux, ni aux moutons
tons. Ont nous demande d'abolir les droits sur le
maïs; quant à moi, je suis disposé à étudier la
question d'une manière équitable et sérieuse, et si
je constate que ces droits font du tort à quelqu'un,
je voterai pour qu'ils soient abolis, sur chaque arti-
cle ainsi compromis. Je ne suis pas prêt à me
déclarer, ce soir, ni en aucun temps, durant la ses-
sion actuelle. Plus que cela, je ne voterai pour
l'abolition des droits sur aucun de ces articles, au
cours de la session actuelle. Je préfère me fier au
gouvernement, plutôt que de me fier aux honora-

es embres de la gauche qui préparent de longue
main des motions sur divers articles, dans le but
d'entraîner les timides et les faibles, comme il y en
a dans tous les partis, et les faire tomber dans leurs
filets. Ils comprennent qu'il leur est impossible de
modifier ce tarif d'une manière aussi acceptable
pour" le peuple, que le gouvernement actuel est
capable de le faire. D'abord, ils n'ont pas la con-
fiance du peuple-; et, tant qu'ils n'auront pas la
confiance du pays, tout ce qu'ils feront ou pour-
ront faire, sera vu avec défiance, et le peuple ne
leur prête pas le désir de favoriser ls intéréta
du pays.'. Les hommes qui ont calomnié le pays,
depuis le jour où ils sont tombés du pouvoir jus-
qu aujourd'hui, ne sont pas des hommes 'ur ont
à cœur les intérêts réels du pays, et ne sont pasdes
hommes en'qui des Canadiéns dignes peuvent ayoi.
confiance. Je crois avoir dit tout ce qu'il est besoin
de dire, en réponse aux remarquesde Phonorable
préopinant, mais j'ai des commentaires,à faire, au
sujet des remarques qui ont été·faites, l'autre soir,
»u sujet des industries, qui ont fait dela petite
ville où je*réside, une des villes les plusforissantes
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du Canada, dont la popûlation est aussi heureuse et
contente, aussi florissante et prospère <lue les popu-
lations de n'importe quelle ville de ce côte-ci de
l'Atlantique. Permettez-moi de comparer la con-
dition de cette petite ville, en 1878, la ville des
manufactures, comme elle est conue, dans tout
le Canada, Cornwall, avec ce qu'elle est aujour-
d'hui. Il n'y avait pas d'ouvrage, à Cornwall; la
seule manufacture de coton que nous avions n'était
en opération que la moitié de l'année, et encore? Il
manquait quelquefois de matière première, et alors,
il y avait arrêt.

La fabrique de lainage se trouvait à peu près
dans les mêmes conditions. Nos gens essayaient
bien le gagner leur vie, au Canada, mais c'était
chose impossible. L'herbe poussait dans les rues
de nos villes, et cela parce que l'oreille du ministre
des Finances du gouvernement d'alors était fermée
aux réclamations les industries du Canada. Le
peuple ne pouvait pas consentir à mourir de faim,
il voulait trouver du pain : c'est ainsi qu'il chassa
ce gouvernement du pouvoir, et qu'ils m'ont envoyé
(je parle de mon comté), pour les représenter et
voter en faveur de la politique nationale. C'est
après cela que je me suis intéressé davantage aux
intérêts manufacturiers de notre ville. J'ai décidé
de m'occuper d'une facon sérieuse de toutes les
opérations des diverses industries pratiquées dans
ia ville, et je vous déclare ici, ce soir, que les
assertions au sujet (le l'industrie du coton, par
l'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar), sont
dénuées de fondement. Cet honorable député a
prononcé un discours très vigoureux, et j'ai été
surpris, en le lisant, parce que j'ai compris qu'il
était complètement dans l'erreur. Je ne crois pas
que l'honorable député a commis volontairement
les grossières erreurs contenues dans son discours ;
je crois qu'il a été trdmpé ; je ne sais pas s'il a été
trompé par hu-me mue par une personne quel-
conque, mais, dlans tous les cas, il a adopté un mode
de calcul qui ne pourrait manquer (le le faire tomber
dans l'erreur, et la conséquence a été qu'il a exposé
à la chambre un fatras d'absurdités, en ce qui con.
eerne la condition de cette industrie, et qu'il n'au-
rail pas réussi à en faire davantage s'il y eût tra-
vaillé pendant un an ou plus. Le discours de l'hono-
eable député confirme ce que j'ai lit tout à l'heure,
que los honorables menibres de 'opposition, en
signalant certaines industries particulières et pro-
posant des motions et les poussant jusqu'à un vote,
s'efforcent (le discréditer le pays à l'avance, et
d'empêcher le gouvernement, si possible, de réussir
à modifier le tarif suivant qu'il sera jugé nécessaire.
Et les honorables membres <le la gauche ont de
plus pour objet, que si, par malheur-car j'estime
que ce serait un malheur pour nous de prendre leur
avis sur quoi que ce soit, car ils ont toujours été du
mauvais côté-nous suivions leurs conseils et si
nous abolissions les droits sur certains articles, ils
iraient se vanter devant le peuple d'avoir forcé le
gouvernement à réduire les droits sur le fil d'enger-
bage, sur le pétrole ou sur n'importe quel article.
Pour ma part, je ne leur fournirai pasd'occasion dese
vanter de pareils exploits. Comme je l'ai dit tout
à l'heure, je me fie au gouvernement et je ne
m'abandonnerai pas aux charmes de leurs tendres
affections. L'honorable député d'Ontario-ouest (M.
Edgar) a dit

En appuyant la résolution de l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), je ne crois pas pou-
voir mieux faire que de laisser de côté les considérations
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générales qui militent el, faveur de cette résolution pour
me borner à une classe spécifiée de réformes fiscales qui
appellent, et ont ap elé depuis quelque temps l'attention
du gouvernement. les considérations générales ont cer-
tainement leur valeur, mais elles ont déjà été habilement
exposées dans ce débat, et elle le seront encore, mais nous
savons par des assertions générales contraires, par une
fausse représentation des faits ou des chiffres.

Je dis que les contradictions et les fausses repré-
sentations de faits et de chiffres viennent del'hono-
rable député qui s'attaque aux manufactures de
coton, et non pas le ce côté-ci de la chambre. L'ho-
norable député ajoute :

Je vais exposer aujourd'hui un cas de réforme fseale,
et je vais citer à l'appui des faits et des chiffres qu'on ne
pourra pas mettre de côté, qu'on ne pourra pas réfuter
par des assertions générales sur la prospérité du pays.
mais qu'il faudra prendre un à un et qu'il faudra peser
sérieusement.

Je me propose de traiter l'une des plus intéressante de
ces fameuses industries naissantes de la politique natio-
nale, l'industrie du coton au Canada. C'est probablement
laplus importante et la mieux développée de ces indus-
tries naissantes. Je crois que ça été la plus gâtée, la plus
choyée et c'est certainement la plus dangereuse de
toutes.

Depuis 1879, ces manufactures le coton ont
donné de l'emploi à environ 7,000 ouvriers de plus
qu'il n'y en avait d'employées, avant 1878. Avant
cette année-là, nous avions quelques manufactures
chancelantes, comme je l'ai déjà dit. Nous avions
la manufacture de Valleyfield, nous avions aussi la
manufacture d'Hochelaga, qui employaient, en tout
2,000 ouvriers. Aujourd'hui, nous comptons dans
le Canada, 24 manufactures toutes prospères,
toutes en opération durant toute l'année, et les
employés sont heureux et contents. Comme con-
traste avec le tableau duie misère déplorable
tracé par mon honorable ami d'Ontario-ouest (M.
Edgar), je vous donnerai la liste des manufactures
à cette époque et le nombre d'ouvriers employés,
parfois trois, parfois deux jours seulement par
semaine : la manufacture de Dundas; 450 ouvriers :
Canada Cotton, 500 ; Hudson, 280 ; Parks, 120-
qui après tout n'était qu'une manufacture de fil
avec quelques métiers l tisser ;-la manufacture de
Valleyfield, 450 ; et la manufacture de Lybster,
200, soit 2,000 ouvriers, en tout.

Après l'introduction <le la politique nationale, la
manufacture de Dundas a augmenté de plus (le 30
pour 100, mais par suite de mauvaise administra-
tion ou d'autres causes, elle n'a pas réussi, et elle
fut acheté par la Doniinion Cotton Company ; une
partie les machines fut transportée aux scieries de
la chute Montmoreney, et le reste aux mnanufactu.
res de Cornwall. Après l'inauguration de la poli.
tique nationale, en 1878, le Canada Cotton Mil
s'est agrandi dii double, et la manufacture Hudon
a pris des proportions trois fois plus grandes; la
manufacture de Parks a disparue et la Montreal
Cotton Company a augmenté ses opérations, dans
une proportion de plus de 50 pour 100. Comme je
l'ai dit, nous avons aujourd'hui vingt-quatre manu-
factures, au Canada. Ces manufactures ont coûté
$13.700,000, et la production annuelle n'est pas,
comme l'a prétendu l'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar), d'une valeur de $18,000,000, mais
de $8,750,000, et les salaires annuels payés aux
9,000 employés s'élèvent à $2,33Ô,000. C'est par
un mode de calcul qui lui est propre que l'honorable
député en est venu à la conclusion que les produits
de ces manufactures représentaient, annuellement
une valeur de $18,000,000. Voici ce qu'il dit:

Quatorze millions de dollars constituent la valeur dO la
production totale de toutes les manufactures da Canads,
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Sptart des importations qui se montent. à $4,000,000 en de droits que ces manufactures paient au gouverne-
chiffres ronds de sorte que la consommation totale du ment cha e année, sur les nachines qu'elles
cotonn en Canada doit être de 818,000,000. Mon honorable . •

aini d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) disait, l'autre unportent ans le but de réparer les machmes on
soir, qu'il estimait cette consommation entre 17,000,000 à usage, sans égard anx droits qu'elles paient sur les

(,0,.00 de sorte que ces chiffres corroborent mes machines neuves qu'elles sont obligées d'importer
Cv:t11lt:ls Nous on sommes maintenant à parler do la con-
snInmation totale des produite de nos manufacturesne quand elles changent la nature des marchandises
nuis l'estimons à la valeur de $14,000,000. Quel montant qu'elles fabriquent. Il ne met pas en ligue de
de taxes le peuple paye-t-il aux manufacturiers sur ce compte que le charroyage seul, entre les manufac-inontant de consommation? Nous avons vu que le gou- tures et les bateaux à vapeur ou les chemins de fervernement prélève des droits de 28 pour 100 sur les mar-
cliiii'ses importées, et nous avons vu aussi que sur cer- coûte environ $500,000 par année. Il ne tient
raines autres marchandisesque l'on parvint ainsi à exclure pas compte, non plus, des marchandises et des
,lin marché, il prélève des droits variant de 35 à 40,45 et articles achetés an pays et de production cana-incne 65 pour 100,

Nou. savons qu'en vendant ces marchandises, les fabri- dienne pour l'entretien de l'industrie, ce qui leur
c:mtis exigent les prix un peu moins élevés que ceux aux- coûte pourtant, environ $750,000 chaque année.
quels se vendent ls mêmes marchandises importées. Ils Il a négligé tout cela, et de cette façon il a réussi àne peuvent pas les vendre tout à fait aux mêmes prix, élever un monument fantaisiste de $8,000,000, qu'ilcar, anitr'ernnt,ils-s'mxposeralenit à la concurrence. 1 oilà éend nnm atiited 80000 ui
pourquoi ils vendent leurs marchandises un peu meilleur rétend être le revenu net des profits réalisés par
matrché. Je ne -eux pas exagérer les choses, et bien que (es manufacturiers canadiens. Eh bien, M. l'Ora-je crtis réellement que nous payons 35 pour 100 de taxes
aux manufacturiers, je n'argumenterai que surle montant teur, cet exposé est une exagérti on monstrueuse. i
exuet que pereOit le gouvernement sur l'importation de est impossible qu'on puisse arriver à cela.
ees tuarchandises, c'est à dire 28 pour 100. Le montant Il nous dit, de plus-et c'est une assertion qui ne
de droits que l'on se trouve ainsi à payer sur $14,000,000' doit pas se répandre dans le pays, sans contradic-"e monte à S3,920,000 que nous versons chaque année dans .
lit poihe des manufacturiers. Puisque nous payons cette tion-que les marchands du pays sont obligés
sotnlne annuellement, l'on peut voir quel capital cela d'acheter de cette corporation tyrannique et arbi-
représente, M. l'Orateur, un capital de 8100,000 que traire, les marchandises dont ils ont besoin pourliits payons aux manufacturiers canadiens sous le pré-.ei
texte uneprotér u i u a naante. leur commerce, et qu'ils n'osent pas protester contre

les prix qu'on leur dicte. Je prie l'honorable
oici sa manière de calculer: Il dit que 26,000,000 député lui-même de me dire comment il peut faire

de livres de matière première ont été importées, en une pareille assertion, en présence du fait que la
1S79, contrce46,000,000)de livres de matièrepremière, manufacture de Saint-Henri, à Montréal, et qu'il y
iii portées en 1892, et prenant le prix de ces 46,000,- a cinq ou six autres manufactures indépendantes,

tie livres qui s'élève à près de $4,000,000, et au Canada? S'il y a place pour ces manufactures,
ajt'utiant cette somme au montant des gages payées il y a également place pour bien d'autres. Mais
aux employés, il dit que vous aurez, en chiffres que ces richards, ana cette chambre, comme mon
rtmls, lai sonune de .$6,000,000. Cette somme de 'honorable ami d'Ontario-ouest (M. Edg4r), mon'
(i,<l>,000 retranchée dé la valeur de la production, honorable ami de York-nord (M. Mulock), et mon

tu'il tixe à $14,000,000 laisserait un profit de honorable ami d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
.MM,000 aux manufacturiers. Je puis dire à wright), suivent les traces les conservateurs riches

l'hmnorable député que j'ai en mains les chiffres et infients"; qu'ils mettent la main au gousset pour
i'mmens les livres de la compagnie et que la produc. aider au développement de l'industrie, dans le pays,
tin m't pas été de $14.000,000 par année, mais de au lieu de la dénigrer comme ils le font. S'il était'
S, 750,000 comme jo viens de le lui affirmer. Evi- vrai que ces manufactures rapportent d'aussi beaux

leiniiîent, mon honorable ami ne connaît pas profits qu'ils le prétendent, ces messieurs seraient
grtt'chose, aut sujet de l'industrie du coton. disposés à leur venir en aide, en tout temps. Nous
P'a·e qu'il y a eu une importation de 46,000,000 de savons que presque tout le capital d'un certain
livres. de matière première, et des marchandises nombre de manufactures a été entièrement perdu ;
%eutltes pour une valeur de tant de millions de nous savons que les propriétaires se sont vus clans
piast res, il même année, il s'imagine évidemment l'obligation de vendre pour sauver une partie de
1u'il avait le droit d'estimer que ces 46,000,000 de leur capital ; nous savons qu'ils ont été heureux
li vres t le matière première devaient produire des de vendre à la Dominion Mils Cotton Campany et
mmtarmt-lmiises pour une valeur de $14,000,000. à la Dominion Mills Coloutred Cotton Company. Ces
L'hemOnorable député n'est pas parfaitement exact gens travaillent pour gagner leur vie, et ils font
lans ses calcula, car il dit que les gages et le coût aujourd'hui, ce qu'ils ont fait, de 1878 à 1889; et

de la matière première déduits de la valeur imnagi. ils veillent constamment de près à leurs affaires ;
laire de 814,000,000, représentant pour lui la pro. ils étendent leur-crédit. à l'extrême, dans le but de

ductioni annuelle, démontrent quels ont été les rendre leurs manufactures profitables et prospères.
irtit s réalisés par les manufactures. L'honorable S'ils n'atteignent pas leur but, les hommes -les

ti setimble ignorer qu'il y a de grandes pertes plus intéressés dans cette coalition se trouveront
et de,,si déclets considérables dans l'industrie du ruinés. Et pourquoi cette coalition est-elle devenue
cott'mn. Il nie paraît pas savoir qu'il'y a une grande nécessaire ? Comment se fait-il que les autres manu-
fia nt i te de coton mise au rebit dans la chambre factures n'ont pas réussi à faire de l'argent. C'est
'l'examîmei et des pertes sérieuses aussi avant que la parce qu'elles avaient de trop faibles moyens ; l'ad-
mrhandise arrive là. Il ne parait pas savoir qu'il ministration de ces manufactures coûtait trop cher ;

se pltt1 beaucoup de coton dans l'atelier de cardage. et le travail voulu, pour leur permettre de produire
et quifil y a également des pertessérieuses à la temu- des marchandises convenables pour le marché,
tilrerie. Il ne paraît pas savoir, qu'à part cela, il devait être un travail soigné, presque un travail
y a ie grande quantité de déchet. d'artiste. Par là, les dépenses s trouvèrent telle-

Il ne, tieut pas compte des frais d'administration, ment augmentées, que ces munafactures se trouvé-
Ilton luis qu'il tient compte de l'intérêt sur le rent dans l'impossibilité de prospérer, et leur ruine
Capitl 'le 813,700,000 que ces manufactures ont a été le résultat naturel d'avoir voulu trop êntre-
coütqé: il ne tient pas compte, non plus, du montant prendre avec trop peu de moyens. On espère main-
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tenant, que, avec le meilleures machines, et plus l'industrie du coton du Canada. Il nous a demandé,
d'habilité dans le travail-car nous avons aujour- si, après avoir empoché ces $8,000,000 qu'il nous
d'hui des ouvriers habiles on Canada, des ouvriers accuse d'avoir puisés dans les sueurs <lu peuple, si,
comme nous n'en avions pas, en 1879-elles pou-- dis-je, ces hommes qui vivent dans des palais ont
ront produire des marchandises à meilleur marché. songé i augmenter les gages de leurs employés?

Jusqu'ici, chaque manufacture fabriquait des Eh ! M. POrateur, je ne crois pas qu'il y ait une
marchandises grises, blanches ou (le couleur, et cha- classe <le gens plus heureux et plus contents dans
que fois qu'il arrivait une commande, le gérant n'importe quel pays du monde que les gens qui
était obligé de chaiger les machines, ce qjui occa- sont employés dans les manufactures de coton du
sionnait une perte le temps, une perte de travail, Canada. J'invite mon honorable ami à venir passer
et l'arrêt <le la manufacture, quelquefois, pen- le sanmedi et le dimnanAhe, chez moi, à Cornwall, êt,
dant plusieurs jours consécutifs. Aucune industrie si à son retour ici, il n'avoue pas, qu'il a vu plus <le
ne pou vait réussir dans de pareilles conditions. Mais belles femmes, des jeunes filles mieux habillées, des
aujourd'hui, conue je l'ai <lit, on espère que, avec jeunes gens mieux mis, et plus d'indices de pros.
des machines améliorées, et en ne fabriquant qu'une périté lài, que dans n'importe quel endroit du
seule espèce <le coton, dans chaque manufacture, il Canada, sans excepter la ville de Toronto, alors je
sera possilde de produire des marchandises, et ce conviendrai que tout ce qu'il a dit au sujet de l'in-
résultat existe aujourd'hui, égales, ou plutôt supé- dustrie <lu entou est vrai. Je le conduirai au
rieures à celles qui nous viennent d'Angleterre. domic'ile de ces gens, je lui ferai visiter les petites
L'honorable député dit que le peuple du (Canada maisons qu'ils se sont bâties avec le produit de leur
paie $4,0O0,00O de droits sur les cotonnades impor- travail dans les manufactures de coton, meublées et
tées, et que cette somnme tombe dans la bourse des entretenues avec un goût et un luxe qui l'étonne-
manufacturiers. J'aimerais savoir de l'honorable raient. Et ils lui diront qu'ils doivent tout cela à
député, comment il pourra mue faire comprendre l'industrie du coton-ils iront plus loin ; que tous,
qu'ne valeur de $4,000,000 en marchandises im- garcons et filles, sont en faveur de la politique natio-
portées au Canada, sur lesquelles il admet que les nale; et ils ajouteront, en fin le compte, que s'il
droits ont été payés au pro rata de 28 pour 100, et tient à leur faire une autre visite et à être bien
pas plus, aient pu rapporter $4,000,000 aux manu- accueilli chez eux il lui faudra se déclarer en faveur
facturiers ? S'il se fut donné la peine <le réfléchir, <le la politique nationale, avec eux.
il eût constaté, que le montant payé n'était pas L'honorable député nous a lit, que, non seule-
$4,000,000, niais l'intérêt sur $4,000,000, à 28 pour ment les fabricants de coton ont réduit le salaire
100. C'est Et ue les cartes de l'honorable léputé <le leurs employés, mais qu'ils out refusé de vendre
qui s'est échappée <le sa main. En ajoutant. ce des marchandises à tout autre qu'à ceuxquisavaient
montant aux $14,0),000 qu'il réussit ii créer par.! retenir leur langue, et qui ne se plaignaient jamais
n tour <le passe-passe, et en portant ces fausses <le la qualité des marchandises ou <le leur prix ; et il

accusations, l'honorable député place cette indu s- les a stigmatisés du titre <le lâches et de malhon-
trie devant le pays, sous un jour tellement odieux, nètes. La classe niercantile n'est ni lâche ni mal-
qu'il donne ô croire, que des hommes honorables, honnête, Et j'oserai dire à l'honorable député qu'il
<les hommes qui tiennent le premier rang au i ne trouvera pas un seul marchand dans tout le
Canada, <les hommes qui jusqu'ici ont porté un pays, qui viendrait faire une pareille assertion
nom honorable, des hommes reconnus comme expé- devant la chambre. Bien loin que les produits des
rimentés en affaires, sont autant d'escrocs et <le manufactures de la compagnie soient considérés
coquins. Il a fait la même chose, à la dernière comme inférieurs sur le na-ché, au contraire, ils
session, lorsque l'honorable premier ministre lé- sont partionlièrement reclerehés par les marchands
clara que si l'honorable député pouvait prouver que du Canada. Il font <les commandes, à l'avance, et
ces coalitions faisaient du tort à n'importe quel plus que cela, ils déclarent que jamais il n'y a elu
intérêt, le gourernement croirait <le son devoir jusqu'ici d'aussi belles miarchandise mises sur notre
d'étudier la question, et saurait empêcher que rien marché, que les marchandises provenant de. ces
de tel ne se fit d'une manière illégale. Qu'a dit manufactures <le coton,
l'honorable député, l'autre jour, au cours <le son L'honorable député nous a dit que la politique
discours ? A-t-il démuontré que ces " coalisés," nationale ne nous a fait aucun bien, parce qu'elle
comme il les appelle, ont fait quelquechose <le mal ? n'a pas diminué le prix des marchandises, et il
A -t-il démontré qu'ils demandent, pour leurs mar- ajoute que ces manufactures ont augmenté, récen-
chandises, les prix plus élevés que ceux des mar- ment, le prix des marchandises. J'ai ici une dépê-
chand<ises <le pareille qualité importées d'Angle- che télégraphique que j'ai reque, cette après-midi,
terre ? P1as du tout. Le seul article sur lequel il a de Davidl Morrice et Fils, à ce sujet, dans laquelle
pu laisser planer un doute, c'est les chemises le ils disent que sur quelques marchandises * ache.
coton. Ces chemises le coton lui donnaient le cau- i tées-lorsque les produits de ces manufactures ont
chemnar ; il était rendu i plus de 100 pour 100, et été achetés h'50 pour 100-à 50 pour 100 au-dess1ous
il comparait les chemises de coton d'Angleterre du prix de fabrication, ils ont cru avoir droit de
aux chemises de coton du Canada, qui se vendent faire un profit sur ces produits, et ils en ont élevé
le même prix sur le marché. S'il connaissait un 'les prix, en effet, niais ils ni'ont pas élevé les 'prix
tant soit peu l'industrie dle la confection des che- )des marchanlises qu'ils fabriquent dans leurs
mises de coton, pourquoi n'a-t-il pas <lit à la clam- propres manufactures.
bre que les chemises <le coton importées d'Angle- Le télégramme que j'ai reçu se lisait comme suit:
terre et vendues au prix qu'il imentionnait étaient
<le la pacotille, qu'il y entrait fort peu <le coton, et c Une légère augmentation a ou lieu s de mar-. E chandises vendues absolument au-dessous du prix deque les chenises confectionnées au Canada sont revient par suite de la concurrence antérieure des petits
bien supérieures, et durent bien plus longtemps, établissements. Il y a eu une forte augmentation dans le
parce qu'elles sonît absolument tissées en coton pUrix du coton brut l'automne dernier, malgré que le prixdes marchandises soit resté le même. La meilleureTel est le genre d'accusation qu'il a portée contre 1 preuve que des marchandises sont vendues en dessous

1. Bonom.
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du prix se trouve dans le fait que la fabrique de
Dundas et d'autres fabriques perdent de fortes sommes
d'argent dans leurs opérations manufacturières. Tout le
commere sait et comprend parfaitement qu'il se fait des
pertes.

cGtait une opération légitime et c'est sur cette
base fragile que l'honorable député a appuyé la
grave accusation qu'il porte, savoir que les pro-
priétaires de fabriques, aujourd'hui que leurs éta-
blisaencmeuts sont sur un bon pied et qu'ils font des
prois, ont entrepris de rançonner les gens en leur
faisant payer des prix plus élevés pour leurs mar-
chandises, parte que les gens ne peuvent aller
ailleurs.

Je crois avoir repondu à toutes les objections
graves soulevées par l'honorable 'député. J'ai
prouiv à la chambre que ceux qui se sont mis à la
tète de ces industries, antérieurement à 1878 et à
veinir jusquà il y a quelques années, ont tous
engloutis de fortes sommes d'argent. Ils ont perdu
au moins 50 pour 100 de leur capital, et dans quel-
ques fabriques ils ont perdu tout leur capital, ce
qui est la meilleure preuve possible qu'il n'existe
pas au Canada (le ces monopoleurs gorgés dont
monuu honorable ami a parIé, La politique nationale'
n'a donné lien à rien de tel, en ce qui concerne les
tilatures de coton, et aujourd'hui leurs produits se
vend" ent à des prix beaucoup plus bas que ceux
qu'il s obtenaient autrefois.

Les denims se vendent aujourd'hui, 25 pour 100,
les guinga mp, 30 pour 100, et les cotons gris 30
pour 100 meilleur marché qu'autrefois, et les prix
d'autres marchandises ont suivi la même ropor,
tion. Mou honorable ami a dit que les marchan-
dises grossie-res sont beaucoup plus imposées que
tntes les autres et que les pauvres gens les paient
phiis cher. Quelle es
qui est en la possessio
et de tout acheteur d
inli1 ne leR prix des
l>2 respectivement

Deinim s................

<mismaus,.........

Teile pour chemises blan

Toile à matelas.........

Cotonnade pour tablier

Toile à fromage........
La différence dans

peu près comme il su
C"'Sn gris
ylalnenie de cotonRos, environs
FiU
Toile pour chemisesbln

elue
Toile pour matelas
Cotonnade pour tablie

pres de
Tue à fromage

J'ai un mot à dire au sujet de l'assemblée de la
Compagnie de coton de Montréal, dont mon hono-
rable ami a parlé l'autre jour. Il a dit qu'à cette
assemblée les directeurs se sont fait autoriser à aug-
menter de $2,00,000 le eapital-actions de la coin-
papie. Or, la Compagnie de coton de Montréal,
la tilature (le Valleyfeld, existe depuis une époque
qui remonte à au delà de 1878, et, comme toutes les
autres, elle n'a payé des dividendes qu'en ces der-
nières années. A u moment, elle paya un divi-
dende pour une année, précisément comme l'a fait
la Compagnie d'Hochelaga pendant deux ans, et
comme l'ont fait d'autres compagnies, lesquelles, je
regrette de le dire, ont payé leurs dividendes à
même le capital, et non à même leurs profits. e

Aujourd'hui, la Compagnie de coton ile Montréal
est propriétaire de la filature de Magog. C'est la
seule filature qui produise aujourd'hui des indien-
nes au Canada; elle en produit 80,000 verges par
mois, et cependant, elle ne peut suffire aux comman-
des. Elle a, conséquemment, demandé d'augmenter
son capital de $2,000,000, afin de pouvoir augmen-
ter la puissance de production de la filature de
Valleyfield et de sa fabrique dindiennes à Magog ;
et elle garantit que chaque sou de cette augmenta-
tion de capital sera employé, non à majorer les
actions, mais à accroitre la puissance (le production
de ces deux établissements.

M. l'Orateur, j'ai fini, Je n'ai rien à répondre
de plus à l'honorable député, sauf à renouveler mon
invitation, et je suis convaimeu que s'il t'accepte, et
s'il s'entretient quelques instants avec mes petites
filles, il reviendra ici partisan de la politique na-
tionale.

t la vérité? J'ai ici un état M. TARTE : M. l'Orateur, l'honorable député
n de tout marchand de gros de Chicoutini et Saguenay (. Belley) a'cru devoir
'occasions dans ce pays et qui faire allusion à l'électipu récente tenue dans le
marchandises en 1878 et en comté de L'Islet. Je n'aperçois pas, en vérité,

quelle gloire ou quel avantage il a espéré en retirer.
1878. 1892. Enfi, cela le regarde. Je crois avoir été élu dans

1il centins centins. le comté de L'Islet, et je suis sr de l'voir été
.. 1 " ~ " sans faux 'prétextes, après l'une (les campagnes les

1 ' ,' plus vigoureuses qui aient jamais été condtes dans
1 7 :: a :: cette partie de la province. J'ai eu comme gardes
8 " ".du corps deux ministres de la Couronne, et s j'ai

.. 10 7 ", triomphé, c'est ue j'ai en pour moi le dévoument
14 le plus absolu e nies amis, et l'intelligence des

u "hieélecteurs du comté e je représente maintenant.

8 , ' L'honorable député de Chicout,ii etSýaguienay M
chie 1 Belley) a dit qlue je uétais présenté compiqe psotesé

1 " 1 tionniste sans alliage dans le comté de L'Islet. Je
9 "d8e crois que ma carrière politîiue, assez longue déjà,

l. " 1 a été absolument sans lâcheté au point de vue( I" 1 " des diverses attitudes que j'ai cru devoir
.... 1 123 prendre sur les questions d'i.ntérêt public. Je
18 14 g n'ai jamais cherché à tromper personne sur mia

9 :1 f pensée en ce qui regarde la politique de mon pays,
Si " et à L'Islet j'ai tenu la même conduite. Pour éviter
T tout malentendu, j'ai pris la peine de faire un pro-....... 51 Si gramme écrit. Je ne le lirai pas en entier, maie

la valeur, aujourd'hui, est à voici quelques citations qui touchent à la question
du tarif.

22à pour 100 de moins qu'en 1872.
25 " " Je suis résolu à faire tous mes efforts Pour obtenir des25 ".changements dans le tarif, de nature a permettre à la
25 " "e " classe agricole d'acheter à meilleur marché les choses

-e dont elle a besoin et de vendre plus cher les produtts du
17 4 sol.
25 " les manufacturiers des grandes villes, qui réalisent des

r, bd centaines de mille piastres de profit par année au moyen
'25 " du tarif actuel, s'opposent à ees réformes. Ils sont org
20 " a" nisés en association, et sans distintion- de parti, ils
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appuient le gouvernement dont la politique fait leur
fortune. 1ý,ý

A leur point de vue, ils ont raison. La politique dite
nationale adoptée en 1879, dans le but de favoriser .l'éta-
blissement et le développement de nos industries, en em-
pêchant les produits industriels étrangers d'entrer au
Canada, n'a plus aujourd'hui la même raison*d'être. Les
intérêts des manufacturiers ont été assez longtemps pro-
tégés ; l'heure est venue de protéger les intérêts de
l'agriculture.

L'intérêt des manufacturiers est de tenir le marché
canadien fermé aux produits manufacturiers des Etats-
Unis afin de vendre plus cher leurs propres produits.

L'intérêt du cultivateur canadien est de travailler à se
faire ouvrir le marché américan, afin d'y vendre plus cher
les produits agricoles.

Et. plus loin je disais
"Faisons en sorte que le marché américain qui nous est

pratiquement fermé, nous soit ouvert, afin que nous puis-
sions 1 vendre nos chevaux, nos patates, nos oeufs, nos
volailles, etc.

Le cultivateur canadien y trouvera un double intérêt,
d'abord il paiera moins cher pour ce dont il a besoin, et
il vendra ses produits d'une manière plus avantageuse..La lutte est donc réellement entre le cultivateur qui a
besoin du marché américain, et le manufacturier qui a
peur de faire moins de bénéfices si l'industriel américain
peut venir lui faire concurrence dans la vente des meu-
tes, des instruments d'agriculture, des cotons, des

étoffes, des voitures, etc.

Je crois qu'il est impossible (le mieux définir une
situation politique. Comme je l'ai dit, la lutte
dans L'Islet a été vigoureuse. L'honarable ministre
des Travaux publics (M. Ouimet), m'a fait l'hon-
neur <le descendre dans le comté, accompagné du
cortège des promesses qui suivent toujours un
homme aussi inmortant. L'honorable ministre
les Postes (M. Caron) a cru, lui aussi, devoir mue
faire visite pendant cette lutte. Nous l'avons bien
reçu, comme toujours les gens de L'I-let savent
recevoir ceux qui les visitent. L'honorable ministre
avait décidé de me battre quand même. Nouveau
Bonaparte haranguant ses soldats, il leur a dit
" Du haut des victoires qué nous avons remportées
ensemble, vous êtes contemîplés." Tout ce que le
gouvernement peut commander d'influence, tout ce
qu'il peut mettre en jeu en fait de patronage et de
séductions propres à abaisser les consciences, tout
cela a été muis en ouvre contre moi. Pourtant,
je l'ai demandé alors et je le demande encore
aujourd'hui : Qu'avais-je donc fait de isal pour
mériter la lutte que l'on-m'a suscitée? Pendant la
session de 1891 j'avais un siège dans cette chambre,
j'avais voté les trois-quarts du temps avec les
députés <le l'autre côté. J'avais, il est vrai, publi-
quement et fermement sur une question le morale
publique, pris la même position que d'autres
honnes avaient prise, mais qu'ils n'ont pas
eu le courage de garder jusqu'au bout. Voilà
tout ce que j'avais fait et je n'y vois rien pour jus-
tifier l'ardeur le la lutte que l'on m'a faite.

L'honorable député de Chicoutimi et Saguenay
k M. Belley) s'est vanté des nombreuses élections
partielles que le parti conservateur a remportées.
Il n'y a pas à le contester, l'opposition a perdu
beaucoup de terirain depuis le dernier appel au
peuple, où elle a failli prendre le pouvoir. Mais à
quoi bon rappeler ses succès dans les élections
partielles? Pour ceux qui savent comment se font
ces élections, il n'y a rien (le surprenant que le
gouvernement les ait, remportées. J'ai fait des
élections avec les membres qui siègent à votre
droite, 'NI. l'Orateur, et sans trahir aucun secret,
je puis bien dire ici, que je sais comment ces succès
se. remportent. L'influence du gouvernement en
trop d'occasions scandaleusemnient exercée y joue un

M. TARTE.

rôle très considérable. L'honorable député de
Chicoutimi et Saguenay (M. Belley), sait bien que
s'il a été élu c'est parce qu'il en a appelé à'la cupi.
dité publique pendant son élection. Il était le can..
didat du ouvesrneinent, le gouvernemnentétaiit prêt.
à voter de l'argent, des subsides. Voilà ce que
j'ai lu dans le journal qu'il inspire.

M. BELLEY: Je ne suis pas l'inspirateur de ce,
journal.

M. TARTE: Je suis bien aise pour l'honorable
député, car je n'ai jamais lu, dans ma longue expé-
rience de journaliste, des écrits aussi propres à
abaisser le sentiment public que ceux du journal
qu'il vient de répudier.

La lutte faite par l'honorable député a été simple.
ment entre ceux qîui voulaient de l'argent et ceux
qui voulaient voter d'après les dictées de leur cons-
cience. Et l'honorable député n'a pas accepté la,
candidature qui.lui était offerte avant de monter
ici à Ottawa, se faire consacrer des huiles saintes'
ministérielles.

A L'Islet, comme je l'ai dit; l'honorable maître
général des Postes m'a fait l'hoineur, de diriger la
campagne contre moi. Nous avons fait la lutte aà
figure découverte, franchement. Cela va de soi,
les sacs d'écus étaient contre nous. Mais nous
avions, dans le comté de L'Islet, un comté qui,
Dieu merci, n'était pas à vendre. C'est une grande:
consolation, en fin de compte-quels qûe soient les
partis avec lesquels ils sympathisent--de trouver,
des comtés comme ceux-là. La lutte s'est faite sur
la question du tarif dans ie très grande nesure.
Le comté de L'Islet avoisine la frontière américaine,
et je suis certain d'être l'expression de mes élec-
teurs en disant ici, que dants ce comté, il y a un
désir très ardent en faveur d'un changement dans
le tarif.

Les questions de tarif ne peuvent pas être traitées
à un point de vue doctrinaire ; elles sont essen-
tiellemept des questions d'affaires, er en consé-
quence, elles doivent être jugées suivant les temps
et suivant les circonstances-les circonstances,
non seulement d'un pays, mais des diverses cos-
trées avec lesquelles ce pays fait, ou peut faire des'
affaires. Je suis de ceux qui croient qu'en 1878,
et dans les années précédentes, il y avait un désir'
ce-tain, uit désir prononcé pour un cliangement
dants la politique fiscale. Et certes, si sir John. A.
Macdonald a jamais donné une preuve manifesteý
de sa grande habileté, c'est en saisissant le courant,
d'opinion qui alors se manifestait. Je suis aussi"
de ceux qui croient que les changements apportés
alors ont, répondu,' partiellement au moins, aux
espérances qu'avaient fondées les auteurs de. là
politique appelée politique nationale.

En 1878 j'ai pris une part active à la lutte
qui s'est faite. J'ai fait cette lutte en compagnie
<le certains des ministres actuels, et surtout de
l'honorable maître général des Postes et de l'hono-
rable ministre de l'Agriculture. Notre base d'argu-
ments était celle-ci: nous voulions développer l'ut-
dustrie du pays en la protégeant contre la concur-
rence étrangère, surtout contre la concurrence
européenne. Mais nous avions en vue l'objet désiré
par tous alors, de forcer le gouvernement américain
à refaire avec inous les traités qu'il avait lui-même
abrogés. %

Qui ne se rappelle, M. l'Orateur, les luttes par-
tielles que nous avons faites, par exemple, cele de.
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D )rummnond et Arthabaska, en 1877 ? C'est l'une des
luttes que je regrette le plus, soit dit en passant.
Elh bien ! nous avons fait ces élections partielles
et les élections générales en disant: adoptons un
tarif protecteur, et nous forcerons le gouvernement,
amuéricain à traiter avec nous. L'illusion que nous
avions alors doit être dissipée aujourd'hui, mais*
epetituit elle a servi même à faire les élections

de 189I.
Et, sir- John Macdonald a fait preuve, encore là,

d'ue très grande habileté, selon moi, en demandant]
l;tutoristtion nécessaire pour conclure un traité
pr pre à rendre plus libres nos rapports coinier-
ciau x avec nos voisins. Si nous considérons les rai-
sus données par sir John A. Macdonald au gou-
vernieur général pour en obtenir la dissolution (les
clambnlres avant le temps fixé parla constitution, on
y trouvei-a, presque mot pour mot, laimotion qui est
iliaiitiiuait devant nous. Sir John comprenait que
s politique <le 1878 avait fait son- temps. Il
est lisparu de la scène. Je crois que s'il y
était aujoulrd'li-et c'est une grande perte natio-
nale g le nous avons faite en le voyant disparaître -'
qlue tous aurions une toute autre politique '
(ue celle que nous évons maintenant. J'ai eu moi-
mnéme assez dle rapports politiques avec lui pour
croire dire la vérité en faisant cette assertion. Il
fut remplacé par M. Abbott. Sir John Abbott'
unt-t plus maintenant au milieu de nous. Il ne
faut pas dlire plus de mal qu'il ne convient d'un
h:oimm:î:e disparu ; mais tout de même je crois qu'il
est pieruis de nous rappeler que c'était un avocat
retors, un tireur de ficelles extrêmement délié.
Au: lieu <le faiee des réformes fiscales, il songea à
pyin1!ier des élections. -

L.'oppoîsition avait commis, au moins dans- la
province d'Ontario, l'erreur de ne pas contester
matant d'élections qu'il n'y en avait eu (le con-
te-sti-cs contre elle. Sir John Abbott s'entoura
d'nue-s uhabiles, de collègues qui comprennent la
nîaîimmîir dle ifaire les luttes, et ils résolurent de porter
a rapjposition un coup fatal. Sir John Abbott
rés de s'emparer lu pouvoir dans la province
de Québec d'abord. Ce n'est probablement pas
'c-asionu <le parler longuemcnt ici, et en ce mo-

imieit, (le ce qui s'est passé durant les deux dernières
amnnées dlaits la province de Québec. Toutefois,
co nme on y a fait allusion avant moi, il me sera
perii de lire que sir John Abbott, en s'assurant
iour le parti dont il était le chef dans la Chambre
dle's (omnnnes, le pouvoir à Québec, joua une
ite rosse partie: il a gagné cette partie, il
a oLlnié à ses amis la puissance que procure
touijouris le pouvoir dans une province comme
la prfice de Québec qui, du reste, reseemble à
tout es l-s autres. Ap-ès avoir augmenté la puissance
de son parti, il s'est retiré, coinbl d'honneurs qu'il
avi it longtemps convoités. Il eut pour successeur]
lt'ouorable premier ministre actuel. Ce monsieur,
est, sanis contredit, un des hommes les plus distin-
gia-, de la chambre des Communes. Ilforna un
gouveriieinentaprès y avoir penselongtemps. L'opé-
ration, cependant, paraissait facile, car oun devait
%-'ait-ihdre à la faire depuis un certain temps. Le)
goiveriemient actuel est un singulier composé. On
y voit à peu près de tout. Il y en a pour tous les
goûùt,; à côté de dévots serviteurs du Pape, il y
a des disciples dévoués du prince d'Orange. A
e.te- de grands hommes, il y a des hommes très
gîiuds ; ily en a de moins grands aussi. iais, enfin
(le coiipte, l'on peut dire que cette administration-
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qui se chiffre par la douzaine et demie environ--est
aujourd'hui à peu près complète.

C'est une chose étonnante que plus le gouverne-
ment devient complet., moina il est prêt à conduire
les aRaires du pays. Eu effet, qu entendons-nous
diremaintenant? Siion: demain, demain. Demain !
sur la question des écoles que l'on nous avait pro-
ndts solennellement de régler sans retard. 8 il y
a une question où lhonorable premier ministre,
entre autres, a fait des promesses formelles, des
promesses publiques et (les promesses privées, au
moyen de plusieurs de ses collègues, c'est bien la
q uestiobn des écoles, et qu'enitendons-nous dire ?
Demain ! L'an prochain ! Sur la question du tarif,
c'est encore la même chose. Il est fort possible que
demain, que l'au prochain la chambre des Communes
actuelle ait cessé d'exister, et qu'il y ait un nouvel
appel au peuple. Eh bien ! Je crois que nous avons
raison de demander que l'on agisse maintenant.

Pourquoi retarder davantage ? Et m'adressant
spécialement aux ministres qui représentent nia
province, je leur demande pourquoi ces délais,
pourquoi les interminables atermoiements dont
nous sommes les témoins. L'honorahle ministre
des Postes (sir A. P. Caron), représente un comté
voisin dui mien. Je lui demande de nous (lire s'il
n'est pus vrai que son comté se dépeuple par cen-
taines de personnes tous les ais. Mon comté est
un des plus riches au point de -vue agricole ; on y
fait toute espèce de culture, les fruits, et tout ce
qui peut être tiré du sol en un mot, l'est avec avan-
tage et succès, et cependant le chiffre de la population
baisse et baisse considérablement. Comment cela
se fait-il donc 1 La raison est vite trouvée et peut
être donnée sans la moindre difficulté. La voici:
Le cultivateur canadien-français en ce moment ne
peut pas vendre ses produits à des prix rémuné-
rateurs. Quel est l'homme qui, représentant un
comté rural et ayant quelques connaissances de l'état
de choses actuel, oserait ier ces faits. La politique
ditenationale à en naguère mon concours; je ne viens
pas répudier mon passé. - Je crois que cette poli.
tique a fait du bien, mais je demande à l'honorable
ministré de l'Agriculture (M. Angers,) et à l'hono-
rable maître général des Postes (Sir A. P. Caron),
quel est le comté qui n'y veut pas aujourd'hui
des modifications. .

Le député de Chicoutimi et Saguenay (M.
Belley) nous a parlé de plusieurs élections qui ont
en lieu dans notre district et s'en est vanté comnie
d'autant de triomphes pour la politique actuelle. Il
a fait allusion à l'élection de Québec-Ouest. S'il
n'avait pas vécu ai loin de Québec, il saurait que la
population de Québee-Ouest a diminué de quarante
pour cent; que la valeur de la propriété a aussi
diminué dans la proportion de quarante, cinquante
soixante et même soixante et dix pour cent, et
que bien des propriétés qui valaient des centaines
de mille piastres, se donnent en ce moment pour
rien. Comme question de fait, l'état de choses qui
règne là est incroyable, et cependant les ministres
viennent nous dire . attendez, attendez à demain.
Je ne comprends pas cette manière de faire.

Nous avons un million des nôtres spr le sol étran-
ger. De fait, il y a tant de Canadiens-français de
l'autre côté de la frontière que nous sommes à nous
demander où est la véritable patrie ; et les minis-
tres nous disent : attendez, attendez à demain. Je
les accuse d'avoir en trop de circonstances sacrifié
les intérêts de lettr race. L'honorable maitre géné-
raI des >ostes sait combien de fois dans l'intimité je
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leur ai fait ce reproche, -- ce n'est pas, je crois, man- émigrent, lils restent au moins sur le sol améri-
quer à la discrétion que (le le lui rappeler-et il sait cain, tandis que ceux qui nous quittent s'en vont à
aussi qu'il a été souvent de mon avis. Nous avions l'étranger, s'en vont de chez nous pour ne plus y
dans le lieutenant-gouverneur actuel <le la province revenir.
de Québec un homme dou( de grands talents, (ui J'ajouterai ceci, M. FOrateur, car j'ai pour habi-
eût pu faire beaucoup pour sa race, nri s il a tude de ne pas cacher ma manière de voir, que si
quitté l'arène politique. Je regrette de voir que le gouvernement ne réalise pas la terrible position
-L Chapleau soit sorti <le la politique active. Il a dans la<uelle la classe agricole est dans ce moment,
été remplacé par un homme qui a été mou chef, il (it non-seulement s'attendre i un méccntente-
qui a eu mon entière affection politique. Jétais ment, mais à ce qu'il se produise uni mouve-
jeune alors, jétais à cet âge où l'amour. est facile ment de révolte contre nos institutions. Il faut
peut-être. Il est ministre dans le gouvernement prendre les choses conue elles sont dans le
actuel, et le portefeuille qu'il occupe est l'un les monde. Lorsque le peuple n'est pas content, il
plus importants. Nous avons entendu dire qu'avant cherche mieux ailleurs. Pourquoi nier qu'en ce
d'accepter ce portefeuille il avait fait au premier moment il existe laits le pays un sentiment qu'il
ministre certaines conditions. Mon intelligent ami faut déplorer, mais qu'il ie faut pas se dissimuler.
qui siège à imon cJ>té (M. Choquette), était présent Nous serions étonnés si nous avions un plébiscite
lorsqu'un sénateur a déclaré dans une assemblée demain. Je ne crains pas de lire que lans les deux
publique que le inistre <le l'Agriculture n'avait tiers des comtés de la province de Québec, vu la
accepté qu'après avoir obtenu la promesse que la situation diflicile dans laquelle nous somme mainte-
qitestioni des écoles dit Manitoba serait réglée sans iant, l'on se prononcerait pour l'annexion. Je suis
retard. .]'espère done que sur cette question on hostile à l'annexien i; mais sachons nous dire la
cessera (le nous dire : a demain, et que l'on en vien- vérité comme îles hommes. Ce n'est pas en fai-
dra sous peu à une solution. sant comme l'autruche, en se mettant la tête dans

Il ne fiut pas se faire illusion, M. l'Orateur, ceux le sable que nous allons conduire le pays. Pre-
qui émigrent tne le font pas par plaisir. Non, ils nions les faits comme nous devons les prendre.
peuvent avoir les défauts, mais ils sont attachés au Ce sentiment vers l'annexion n'existe pas seule-
sol natal. Notre province peut avoir aussi ses ment dans la population francaise de la province
défauts. Mais le climat est bon et salubre, la cam- le Québec. L'honorable ministr'e que je vois dlevant
pagne est a'gréable, et les villes sont intelligenteset moi, qui représente ici les Townships de l'Est, sait
éclairées. L'honmiue u(li qtitte laprovincedeQtébec, qu'il y a uin fort mouvement vers l'annexion parmi
nous laisse paree qu'il tie petit pas faire autrement. la population anglaise de cette région.
J'ai visité les centres canadiens aux Etats-Unis, M. 1'Orateur, si nous voulons être un peuple, il
et je n'ai pas rencontré un seul le ies compatriotes nous faut garder notre population. Nous la voyons
qui tie tuait pas <lit : Nous avons été obliges de s'en aller comme <le l'eau répandue, m'écrivait un
partir. Est-ce qu'en présence d'un tel état <le choses homme étaintenît, il y a quelques jours. Il me
nous devons nous croiser les bras et <lire qu'il semble qu'en présence d'une semblable situation, il
n'y a rien à faire. En ina qualité de journaliste, est dangereux, il est désastreux de dire toujours:
je nie suis donné le mal d'enivoyer- les comnissaires à demain ! Je ne suis pas duit nombre de ceux qui
dans s pour me renseigner exactement disent qu'il faut tout démolir ; et si l'honorable
sur le mouvement <le l'émigration. Je leur ai chef de l'opposition arrivait att pouvoir demain, je
recommandé d'être absolument impartiaux, (le tie ne crois pas qu'il renverserait les colonnes dt
me <lire que la stricte vérité. Ils m'oit rapporté temple. Ce n'est pas cela que nous voulons ; nous
ce qu'ils mnt vi et ce qu'ils ont entendu dire, et voulons un changement dans le tarif.
ces rapports ont été publiés. Il en ressort que dansla L'honorable député de Siimcoe-nord, d'après ce
plupart des cointés depuis trois oit quatre années, que j'ai entendu dire, proposera une motion pour
l'émigration a été plus considérable lue jamais. réduire de 10 pour 100 les droits sur, les importa-

Durant ma dernière élection, je tme suis fait un tions le la mîère-patrie. Je déclare de suite que je
devoir le deniander aux agents <le gare <le chemin suis en faveur le cette proposition ; tais je me de-
de fer dans le coimté le L'Islet et laits le comté <le mande pourquoi il ne serait pas fait <le même pour
Kamouraska, île mie <lire combien ils vendaient de toits les autres pays. Il est démontré que nos ma-
billets pour l'étranger. La paroisse le Sainte- nufacturiers peuvent subir la concurrence étrain-
Anie, située laits le comté de Kamtouraska, est une gère. Ils sont devenus exportateurs. Non seule-
localité ri-le ait point de vue agricole: eh bien, ment ils produisent pour les besoins lu pays, mais
l'agent île cette paroisse m'a dit que durant les mois 1 ils font de la concurrence ailleurs. Nous pouvons
de miars et d'avril, il vendait cent billets, et cela donc maintenant adopter une toute autre politique
poutr (les familles qui laissent le sol le la province que celle ue nous avons adoptée il y a quelques dix
de Québec pour émigrer aux Etats-Unis. Les mi- I années. Et cependant, le gouvernement nous dit
nistres français se rendent-ils compte <le la situa- qu'il ne veut rien faire. Il ne veut rien faire, iais
tion daits laquelle se trouve notre population agri- il ne nous en donne pas la raison,
cole ? J'hésite à le croire, car je ne puis me con- M'adressant <le nouveau aux ministres français, je
vaindre qu'ils ne chercheraient pas le moyen d'y leur demande où ils veulent nous conduire. De-
remédier ati lieu <le nous conseiller d'attendre, en puis trois ans ils ont laissé abolir la langue fran-
nous donnant des raisons moins sérieuses les unes çaise au Manitoba. Depuis trois ans ils ont laissé
que les autres. Ainsi, dans un discours prononcé par i abolir les écoles que la constitution nous garan-
l'honorable ministre le l'Agriculture (M. Angers), tissait. Maintenant ils laissent dépeupler la pro-
à propos <le l'émigration les Canadiens-francais aux 1 vince <le Québec sans mot dire, sans protestation,
Etats-Unis, il aurait lit qu'il ne fallait pas s'en éton- sans effort pour faire mieux. Oh veulent-ils done
ner, parce que les cultivateurs des Etats du Ver- aller ?
mont et du Maine émigrent eux aussi. Ildoit savoir Les jouissances dii pouvoir peuvent séduire peu-
que si les cultivateurs du Maine et du Vermont dant quelque temps, mais il me semble, qu'en fin

M. TARTE.
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de compte, pour des hommes qui ont l'esprit et le
cSur bien placés, elles ne doivent pas domiuer le
sens it devoir et de la conservation.

On nous a enrichis de beaucoup de comparaisons
dan.s e débat. On nous a dit: sous le régime de
.N. lackenzie, les choses allaient <le telle et telle
facn: nous avions des cuisines où la soupe se fai-
sait piour le peuple ; il y avait ceci et il y avait cela.
Je demanderais qu'on nous donnât moins <le compa-
raison's, moins de- chiffres, et plus de prospérité.
L;i peut faire bien des choses avec des chiffres.
Quîeltues-uns (le mes collègues tue lisaient hier,
ici. les chiffres du recensement. Par exemple,
dans la ville éclairée qu'habite mon voisin, l'hono-
rable député le Montmnagny, je crois que le recen-
semncit nous donne quelque chose comme 35 manu-
factumres. Or, l'honorable député nous dit qu'il
n'y en a pas 10. Je demande à l'honorable pre-
lmier- mtinistre-et j'espère qu'il peut me comprendre
danîs ima langue maternelle-d'ouvrir les yeux. Je
le tins pour un honme honnête. Je lui demande de
lire si uit recensement qui est capable de commettre

<lt.- erreurs semblables n'est pas une fraude gigan-
tesque. L'on vient nous citer des chiffres, et ces
chiffres sont absolument mensongers. On peut en
lire autant de la ville cie Sorel où l'qn donne 128

manuîmîfactures, pendant qu'il y en a environ une
dizaine. Eh bien! je tme demande, comment un
recensen:enît semblable peut être cité levant une
asemblée comme la Chambre des Communes. Au
Sénat, l'un les honorables sénateurs a posé des
<pie.stions, qui devront être résolues, sur le recense-
iiient 'le la population. Je n'ai aucun doute, après
avir fait quelques études sur cet important sujet,
que l'în a adopté pour <le dénombrement de la popu-
lation, le même systènie de tromperie que celui
emtplyé quant aux manufactures.

Le recensement, d'après moi, devrait être refait.
Il y a deux ans, la ville de New-York a fait refaire
le re-cteisemenmt chez elle, parce que le recensement
(tîlliel était mensonger.. Nous devrions insister,
les leux côtés de la chambre, et l'élément français
suitout devrait insister afin (lue le recensement
qui a été fait contre nous soit refait de nouveau.
On dirait qu'il existe un élément qui aimerait nous
voit disparaitre. Pourtant, notre race n'a pas été
dtloyale, elle a observé les lois. Jusqu'ici nous avons
port , notre part les fardeaux publics. On voit la
province le Québec se dépeupler, et l'on ne dit
rien. On voit notre langue abolie, et l'on ne lit
ric: i.ime on applaudit quelquefois. On voit la
contititttion brisée, foulée aux pieds quand nous
imeitt-s en cause, et l'on ne dit rien. En vérité,

1*'n <roirait qu'il y a dans le pays les groupes qui
res<îseinblent à cet élément fanatique, qui, après la
contipéte, a songé à nous extirper de ce sol. On
cherche aujourd'hui à nous ruiner financièrement
itins la province de Québec, et à nous écraser partout
oit nuzmssonmesenminorité. Cependant lesministres
fram;ais restent impassibles devant une situation
qu'ils ne peuvent pas nier. Je ne veux pas être
désagréable inutilement à leur égard ; mais je
emoti qu'à eux trois, ils n'ont pas les épaules assez
laIpes pour porter le manteau de sir George Etienne
ca tier.

il n'y a aucun doute qu'à l'aide de la protection,
ut ertain nombre d'industriels ont amassé de
grandes fortunes. Mais il n'y a aniin doute non
pluit que la fortune publique n'est pas équitable-
mnient dlivisée. Pendant qu'à Montréal on voit des
gens, pauvres en 1878, devenus millionnaires, nous

voyons en même temps les campagnes qui se dé-
peuplent. Je dis que toutiiomme qui connait quel-
que peu l'économie politique, doit, en face d'une
pareille situation, réfléchir et songer à l'améliorer.
Je connais à Montréal nombre d'excellents in-
dustriels qui autrefois étaient des bons libéraux
et qui maintenant sont en faveur de l'administra-
tion actuelle. Quand vous leur parlez dans l'inti-
mité, et que vous leur demandez ce qui adviendrait
si les droits étaient abaissés de dix ou quinze pour
cent, ils vous répondent qu'ils pourraient vivre
avec leur industrie mais qu'ils y feraient moins
d'argeut. Il n'y a pas l'ombre d'un doute que le
tarif pourrait être réduit sans nuire à uos industries
et je n'hésite pas à me prononcer sur ce point.
Le temps est venu de ne pas retarder davantage
cette réforme douanière.

Coune je le disais tout à l'heure, je ne suis pas
en faveur d'une politique qui consisterait à tout
démolir. Il ne s'agit pas dé démolir mais de venir
au secours le ceux qui souffrent. Nous demandons
simplement de rétablir l'équilibre qui doit exister
entre toutes les classes de la société. Si nous n'opé-
rions pas un changement dans le tarif, nous serions
le seul pays au monde qui resterait attaché à une
politique -que les circonstances ont modifiée. Le
peuple américain nous a donné l'exemple qui nous
reste à suivre. Si le gouvernement s'était conduit, je
nedirai pasavecplus dedécence, le motneseraitpeut-
être pas parlementaire, mais avec moins d'arrogance·
à l'égard desautoritésde Washington, nousne serions.

as en face des résultats que nous avons à envisager.
s ministres sont allés à Washington avec l'inten-

tion de ne rien faire. Il n'y a pas à se le cacher, la
seule politique du gouvernement aujourd'hui, con,
siste à s'appuyer sur les grosses fortunes qu'il a
accumulées entre les mains de gens qui le servent
dans les jours' difficiles.

Quand on vient parler d'élections gagnées comme
preuve de la popularité de la politique ministérielle,
on se moque de nous. Qui ne sait que ces élections
partielles coûtent beaucoup d'argent au gouverne-
ment ; la moyenne a coûté cinqou dix mille piastres.
Quel montant a coûté l'élection de L'Islet ! Ah !
si l'honorable maitre général des Postes voulait me
parler avec la confiance qu'il me manifestait autre-
fois, il me le dirait. Dans Soulanges, ohnous n'avons
été vaincus que par une petite majorité, les billets
de banque circulaient comme les lettres à la poste

,ici.
Si nous avions des élections, et je crois connaître

le sentiment public dans la province de Québec, je
ne crains pas de dire que nous la remporterious par
une majorité inconnue jusqu'ici, pourvu que nous
nous battions comme il faut se battre. Le senti-
ment populaire est contre le gouvernement, contre
sa politique fiscale, contre sa composition.

Que le gouvernement ne croie pas avoir une ses-
sion trop courte. Il va t'en dire que je ne parle qu'en
mon nom. Nous ne laisserons le parquet de cette
chambi-e que lorsque le gouvernement nous dira ce
qu'il entend faire, nous ne partirons pas sans que
la question des écoles soit élucidée. J'ai été
chargé par les électeurs du comté de LIslet de
lui demander de tenir les promesses.qu'il a .faites,
et ces promesses, je m'efforcerai de les lui- faire
tenir. Ce n'est pas à nous à lui dire ce qu'il doit
faire; c'est au gouvernement à développer sa pqi-
tique. Il n'y a pas de précédents dans 1 histoire du
monde parlenientaire»où l'on voit une conduite sem-
blable à celle que tient le.gouvernement. Voici une
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petite province, Manitoba, peuplée de gens dont fer; que le chemin (l fer du Lac Saint-Jean a été
nous avons pour la plupart payé les hillets de passage, fait, que des quais ont ét4 construits, etc., que
qui met (le côté la constitution, et le gouvernenent l'on va tromper lopinion publique davantage.
n'a pas d'autre chose à (lire que ceci : Nous devons Tous les chemins (le fer que nous avons cons.
aller devant les cours de justice pour savoir ce que truits dans le pays l'ont tous été, sans exception
nous avons à faire. Il ferait aussi bien de (lire aucune, avec de l'argent emprunté. Ne nous
qu'il va renvoyer la question (lu tarif devant (les faisons pas d'illusions sur ce poitt. Je ne suis pas
juges. Le fait est que le gouvernement semble (e cnier le gouvernement dans
avoir résolu de nous gouverner au moyen de qu'il a fait pour les chenins (le fer dtns le passé
juges. Je puis lui dire (ue le pays ne veut plus (le tais je m'inscris en faux contre tous les délais
ce système. Nous ne v)oulois, je le répète, démolir inutilessur des qucstions le vitale importance. Et
rien d'utile, mais aussi nous ne voulons tenir debout en ce faisant, Je suis certain ('être l'expression,
que ce qui iérite de l'être. 11011 seulement (les électeurs (le mon comté, mais

De part et d'autre on a cité bien des chiffres et aussi (le la majorité des électeurs (e la province <e
sous ce rapport le débat est épuisé. Chacun a doit- Québec.
né sa mnatiere île voir. Pour moi, je me résmne en
disant au gouvernement : \ous n'avez pas tenu les M. SMITH (Ontario) Je propose l'ajournetent
promesses que vous aviez faites, tous avez obtenu (la débat
les < rnières élections générales en disant que vous it proposition est adoptée et le débat ajourné.
vouliez avoir un tmandat pour faire un traité avec
le peuple amtéricain, et vous avez fait tout le con- S JOHN rr0MPý ON : Je propose que la
traire de ce que vous deviez faire pour obtenir ce séance soit levée.
traité. Après les élections en 1891, vous deviez régler
la question les écules du Manitoba si elle était Si RICHARD CARTWRIGHT : Je désire de-
décidée contre nous par les tribunaux. Vous in'îdet, M. l'Orateur, si les documents relatifs an
avez fait cette promesse dans un rapport sane- péntencier de Kingston ont été (éposés. J'ai
tionné par Son Excellence le gouverneur général .OIttPris qtue la preuve devait ^tre produite il y a
Vous avez engagé l'honneur le la Couronne et quelques jotrs-
vous voulez maintenant la faire mentir au peuple Sir JOH, THOMPSON : Non, je n'ai pas pro.
le ce pays. Ayez donc le courage de <lire ce (uit cette preu'e. Elle est tout à fait prête ; mais

que vous voulez faire, ou bien soyez francs et
dites : Nous avons fait (les promesses, mais mai-

tettant~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~nan nou ti povn a e enr or e uelle fut produite et j'attendais que nîous fassionstenant nous ne pouvons pas ls tenir. Votre de- ds à cette notion. Je pis podire les docu.
voir est de donner tu ay lit paix, l'harmonie(le, d ents demain.
maintenir intacte la constittution. Ne craignez pas,
faites-le, ce devoir ; il n'y a pas ici d'opposition La proposition est adoptée et la séance levée à
factieuse. Comme représentant le cottté <le L'Islet, Il 50 p
je suis prèt à agir sur cette question( des écoles de
ianièie à faciliter la tâche <lu gouvertînmept ; je

suis prêt a lui donner mion concours s'il veut être
fidèle n ses promesses et à sot devoir.

Comme dernier mot, M. l'Orateur, j'invite l'ho-
nuorable mtaitre général îles Postes (sir A. P. Caron),
lhonorable tttinistre îles Travaux publics (N. La séatce est ouverte it trois heures.
Otimet) et l'honorable ministre île l'Agricultire,
(M. Angers) (lui représentent lélénictnt français dats
l'administration, à nous parler enfin un langage que
nous cotprendrons. Dants le comté de L'Islet, dans DROITS D'EXPORTATION SUR LE BOIS DE
une assemblée populaire, où il n'est pas toujours CONSTRUCTION.
facile d'entrer dats de complètes explications, j'ai M
demandé à l'honorable ministre îles Travaux publies
de tenir les promesses qui ont été faites par le pertis <le présenter un bil (n' 60) à l'effet de to-
premier ministre lui-même, et de dire au peuple difier les Statuts Revisés du Canada, chap. 33 et
quelle ligne le conduite le gouvernement entendait lActe 51 Victoria, chap. 15.
suivre sur la question des écoles. L'honorable mi- Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
niistre a cru pouvoir se dispenser de répondre il ma votdra biet expliquer la portée de ce bill.
question, mais il n'et est ias ici comme dans une
assemblée populaire. Nous pouvons nous expliquer M. CHARLTON: Le bill a pour but de donner
tout à notre aise et revenir à la charge tait que plts île sécurité ai commerce <lu boisde construction
nous n'avons reeu (le réponse satisfaisante. Au nom etice pays, relativetent aux droits d'exportation
'de la proviice 'de Québec, dont je suis l'un les qu'il ne s'imagine et avoir actuelletent. Le cia'
représentants, je demande aux ministres f rançais de pitre 33 des Statuts Revisés du Canada contient
se lever après moi et de déclarer à la chambre ce une dispositiot article 6, (lui établit des droits d'ex-
qu'ils ont l'intention de faire, ce que le gouverne- poitation, et l'antexe E classifie le bois de construe-
ment a l'intention de fa ire sur cette question des tio et fixe le droit à percevoir sur chaque espèce.
écoles. Qu'ils nous disent si nous allons obtenir la Larticle1, du chapitre 15,51 Vict.,donneangouver'
justice à laquelle nous avons droit. neur en conseil le droit d'augtenter ces droits, ou.

Je le répète, M. l'Orateur, de ce côté-ci de la de les ditinuer ou de les suspetdre. Parunedéci.
chambre, le gouvernement sera certain alors d'avoir sio du gouverneur en conseil, les droits ont été sus-
un concours important. Mais ce n'est pas en nous pendus, sous l'opération des dispositions de l'offre
disant que nous avons construit des chemins de statutaire conteue dans le bill-McKinley. Cette

1%. TARTE.
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lécision a été prise le 14 octobre 1890, et en raison
de la déclaration faite l'autre jour par le ministre
tdes Fiannces dans son exposé budgétairt, beaucoup
de commerçants de bois sont inquiets et craignent
que le gouvernement n'en agisse précipitamment à
légard de cette importante industrie en réimpo-
sant les droits ou en prenant une décision sans mûr

,\Ii honorable ami le ministre des Finances se
raplielleraque la conduite du gouvernementh l'égard
,le cette question a quelque peu varié dans le passé.
Le. droits furent d'abord fixés à $1, puis portés à
S2. et le gouverneur en conseil s'empara de l'autori-
sation contenue dans le chapitre 15 de l'Acte 51
Viet. Les droits furent alors portés à $3 par le
gouverneur eu conseil, à la grande consternation
tIes commerçants de bois, puis, peu de temps après,
ils furent ramenés à $2. Cette absence apparente
te prinicipes fixes dans le règlement de cette ques-
tion a porté les commerçants de bois à craindre que
le gouvernement ne soit tenté de nouveau, sous
Ilmpire des dispositions du chapitre 15 de l'Acte
ii Vict., à prendre une décision qui serait préjudi-
cialle aux intérêts du commerce de bois.

('es industriels croient que c'est une question
sallisament importante pour justifier une étude
approfondie au moyen d'un débat en pleine Cham-
ire des Communes, et le présent bill décrète que
l'article 6 lu chapitre 33, et l'article 15 du chapitre
51 sont abrogés, et que le gouverneur en conseil ne
pouira plus régler la question des droits d'exporta.
tion qu'avec le consentement du parlement, de
sorte que si la question est mise à l'étude par le
gomn erniement et une décision désirée en ce qui la
cotcerne, cette décision ne sera prise qu'après une
liseussion approfondie, dans laquelle tous les inté-

rits pourront être entendus. Voilà quelle est la
port e lu biL

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

BiUREAUX DU GOUVERNEMENT À
TORONTO.

M1. COATSýVORTH : Le gouvernement a-t-il été
informé, par ses officiers on autrement, que ses
éditiees à Toronto ne sont pas convenables pour y
transiger les affaires du gouvernement d'une ma-
nière satisfaisante? Si oui, quelle est la conclusion
des renseignements ou du rapport reçus? A-t-on
attiré l'attention du gouvernement ou du départe-
ment des Travaux publics sur l'opportunité de
réunir dans une même bâtisse tous les bureaux du
gouvernement à Toronto? Et, si oui, quelles me-
sures sont prises pour exécuter ce projet?

M. OUIMET: La question qui fait l'objet de ces
interpellations a été soumise à l'attention du gou-
vernement, et des rapports ont été ordonnés en vue
le donner au service public tout le logement qui

pourra être jugé nécessaire.

SERVICE POSTAL ENTRE DALHOUSIE ET
à GASPÉ.

M. FAUVEL: Le gouvernement se propose-t-il
de demander des soumissions pour le service des
malles, par steamers, entre Dalhousie, N.-B., et le
Bassin de Gaspé, ou de continuer la même subven-
tion de $12,500 au steamer " Admiral," pour le dit
service ?

M. FOSTER: Le contrat qui a existé pendant
plusieurs années entre le gouvernement et les pro-
priétaires du steamer "Admiral" est maintenant
périmé, et c'est l'intention du gouvernement de
demander des soumissions pour un nouveau service.

LE MAITRE DE POSTE DE NEW.LIVER-
POOL, COMTÉ DE LÉVIS.

M. GUAY : Le gouvernement a-t-il reçu et ac-
cepté la résignation de M. Albert Forcale, comme
maître de p.ost de New-Liverpool, dans le comté
de Lévis? Que'¡ues personnes ont-elles demandé
d'être nommées maître de poste à sa place?
Si oui, quelles sont ces personnes? Qui a été nommé
maître de poste à New-Liverpool, et sur la recom-
mandation de qui?

Sir A. P. CARON: M. Albert Forcade a ré-
signé le 20 décembre 1892. Sa démission a été
acceptée le 28 du même mois. Les applications
qui ont été faites au département l'ont été par MM.
Michel Robert McReady et Honoré McReady. M.
Michel MeReady a été nommé maître de poste,
le 28 décembre 1892. (Texte.)

CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE
CORNWALLIS.

M. BORDEN: Est-ce l'intention du gouverne-
ment de faire transporter les malles sur le chemin
de fer d'embranchement de la Vallée Cornwallis, et
quand ? Quels sont les noms des bureaux de poste
à desservir, et combien de fois par jour recevront-
ils la malle ? Le transport des malles entre les gares
des chemins de fer et des divers bureaux de poste
sera-t-il donné par voie de soumissions et de contrats
publics ? Le gouvernement a-t-il autorisé un par-
ticulier du comté de King, N.-E., soit directement
soit par l'entremise de quelque fonctionnaire, à
faire des offres privées pour le transport des dites.
malles ?

Sir ADOLPHE CARON: C'est l'intention du
gouvernement d'utiliser le chemin defer de laVallée
Cornwallis dès que des dispositions pourront être
prises à cet effet, c'est-à-dire presque immédiate-
ment. Canning, Kingsport, Sheffield et Centre-
ville auront un service de quatre fois par jour.
Saxon Street, Upper Dyke Village et Upper Ca-
nard, un service de deux fois par jour. Port-Wil-
liams, Church Street, Lower Canard et Canard et
Shipman's Corners, un service quotidien. Medford
un service trihebdomadaire.

M. BORDEN: Le contrat sera-t-il accordé par
soumission?

Sir ADOLPHE CARON : Sans doute il en sera
ainsi, comme toujours.

EMPLOYÉS SUR LE CHEMIN DE FER
INTECOLONIAL.

M. GUAY : Combien d'employés réguliers du
chemin de fer Intercolonial, aux stations de Chau-
dière Curve, de Eadlow Cove, de Lévis et de Har-
laka, ont été congédiés depuis le ler mai 1892 jus-
qu'au ler décembre 1892? Quelques-uns d'entre
eux ont-ils été réinstallés dans leurs fonctions
depuis leur démission, et pourquoi ? Si oui, com-
bien, et à quelles des stations susnommées.
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M. HA(GGART: Le nombre total des employés

congédiés du 1er mai au ler décembre 1892 est,
à Chaudière, 7 ; à Ilodlow, 10; 1 Harlaka, 1 ; â
Lévis, 10. De ceux qui ont été remerciés <le leurs
services à Chaudière, deux réparateurs de wagons

et un aiguilleur ont été réinstallés. A Hadlow

deux garçons <le service ont été réinstallés. A

Lévis, le sous-préposé aux bagages et trois gar-

.Cons de service ont été réinstallés.

M. AkeMULLEN: Vu les très importantes dé-
clarations faites en cette chambre, le 17 février,
par l'honorable député d'Ontario-sud, au sujet <le la
coalition formée par les fabricants <le cotons du
Canada, et vu la promesse faite lors le la dernière
session par le premier ministre, (lans les termes
suivants:

Si, comme l'honorable monsieur semble l'affirmer, il
était démontré que le tarif a permis à une semblable
compagnie de pressurer les consommateurs, les cboses
n'en resteraient pas là bien longtemps.

Quelle mestre le gouvernement se propose-t-il
de preudre pour protéger les consommateurs contre
pareille extorsion au moyen le laquelle quatre
millions de piastres au-dessus le la valeur ont été
soutirés îles consomnmnateurs, l'an dernier, grâce au
tarif actuel ?

Sir JOHN THOMPSON: M. l'Orateur, j'ai
peur que l'interpellation de l'honorable député ne
soit pas dans l'ordre. Il devra retirer les asser-
tions qu'il y fait.

M. IMcMULLEN: J veux retirer la fin si
l'honorable ministre veut répondre â ce qui pré-
cède.

Sir JOHN THOMPSON : L'objection ne porte
pas seulement contre la fin.

M. McMULLEN: Dans ce cas je la rédigerai
autrement.

VALEUR DES PÊCHERIES CANA)IENNES.

M. LISTER : Quand le rapport supplémentaire
du souis-ministre de la Marine et des Pêcheries,
renfermant un état du rendement et de la valeur
des pêcheries canadiennes, sera-t-il distribué aux
députés ?

M. COSTIGAN : Le rapport supplémentaire dut
ministère <le la Marine et des Pêcheries, renfermant
un état du rendement et de la valeur des pêche-
ries, etc., est actuellement en voie de préparation, et
il sera distribué aux députés aussitôt qu'il sera
imprimé. Cet état est pour l'année civile. La
compilation a exigé beaucoup de temps. Les détails
nécessaires pour le compléter viennent des districts
très éloignés, où l'industrie de la pêche est exploitée
activement jusqu'à la clôture de la navigation, ce
qui entraîne des délais et occasionne beaucoup de
travail, et empêche le rapport d'être déposé sur le
bureau de la chambre dés l'ouverture de la session.

L'INTERCOLONIAL-TAUX DE FRET SUR
LE CHARBON ET LE FER.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quel est le taux le fret
imposé sur l'Intercolonial pour le transport du
charbon de Stellarton aux mines le Londonderry,
et quel est le taux de fret sur le fer en gueuse trans-
porté par l'Intercolonial de Londonderry vers
l'ouest ?

. JA..

M. HAGGART : 1. le taux de fret imposé sur
l'Intercolonial pour le transport du charbon le
Stellarton aux mines le Londonderry, est <le 30
centins par tonne. 2. Le taux de fret sur le fer en
gueuse transporté par l'Intercolonial <te London-
derry vers l'ouest, ria Chaudière, varie (le $1.97 à
$2.79 par tonne, soit une moyenne de $2.38

BREF D'ELECTION POUR LE COMTÉ DE
M1ID)LESEX-SUD.

M. LAURIER : Avant d'aborder l'ordre lu jour
j'attirerai l'attention lui rouvernemenit sur le fait
(que, bien que le mnandat de l'Orateur ait été émis
depuis quelque temps, déjà, pour uneélection dansle
comté de Midllesex-siud, le bref n'a pas encore été
émis par le greffier île la couronne en chancellerie.
Bien entendu le gretlier n'est pas à blâmer; il attend
les ordres di gouvernement pour nonner un officier
rapporteur.

Sir JOHN THOMIPSON : Je m'occuperai de
cette affauire demain.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster pour que la chambre se forme
en comité pour considérer les voies et moyens de
prélever les subsides à accorder à Sa Majesté, et
sur l'amendement de sir Richard Cartwright.

M. SMITH (Ontario) M. l'Orateur, deux rai-
sons m'ont engagé hier soir à proposer l'ajourne-
ment du débat. En premuier lieu, je fatigue si
rarement la chambre, que j'ai cru pouvoir vous
demander quelques instants cette après-midi, et en
second lieu, quelques-unes des assertions faites par
l'honorable député de Huron-sud (M. MeMillan),
étaient d'une telle nature que j'ai cru qu'elles ne
devaient pas aller devant le pays sans être con-
tredites. Je n'objecterais pas beaucoup à ces décla-
rations si elles étaient faites simplement par lui en
sa qualité de député de ce comté, mais il est reconnu
dans toute la province d'Ontario, par ses rapports
intimes avec l'Institut des Agriculteurs, non seu-
lement comme un agronome pratique, mais comme
un agronome de progrès et prospère, et j'ai cru que
ses assertions pourraient avoir un poids considé-
rable auprès des cultivateurs de cette province.

J'ai l'honneur de représenter un comté qui a un
caractère typique dans la province d'Ontario. Il
est principalement agricole, renferme trois villes,
dans une desquelles il y a de grandes manufactures.
De temps imîntémorial ce comté a eu des tendances
libérales. En 1878 son verdict a été contre la poli-
tique nationale, non seulement dans les parties
agricoles mais dans la ville manufacturière d'Oshawa,
et ce verdict a été rendu malgré le fait que le can-
didat conservateur était l'un des hommes les plus
populaires qui aient jamais vécu dans ce comté,
feu l'honorable T. N. Gibbs. Les faveurs du gou-
vernement conservateur n'avaient aucune valeur
dans ce comté,- parce que toutes les faveurs qu'il
a pu recevoir lui ont été accordées par le gouverne-
ment dont faisait partie l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) comme ministre
des Finances, et ces faveurs ont été continuées par
le gouvernement d'Ontario, l'ami des honorables
chefs de la gauche.

D'après ce fait,. on se demande naturellement:.
Pourquoi ce comté est-il devenu conservateur ;
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pourquoi les cultivateurs ont-ils changé d'opinion
plitique, et pourquoi la ville manufacturière
dlJawa, qui donnait une majorité libérale, a-t-
elle liangé de couleur politique au point d'appuyer!
le gouvernement conservateur et la politique na-
tiotale ?

.Je n'ai pas besoin de discuter les effets de la
plitique nationale sur les industries manufactu-
risres, soit dans. la ville d'Oshawa ou dans le
Canada en général, parce que, mêmes les hono-
rables députés de la gauche ont admis qu'une poli-
tiqiue de protection dst dans l'intérêt des ouvriers
et les manufacturiers. De fait, l'honorable député
d'oxford-sud (sir Richard Cartwright), a dit que
ces luî'nes étaient des monstres altérés du sang
des cultivateurs, etTautre soir l'honorable député
de lrant (M. Paterson) a déclaré-je ne dis pas
dunie voix aussiharmonieuse, mais assurément d'une
voiiý plus retentissante-que les manufacturiers du
('anala n'étaient pas aujourd'hui dans une situa-
tion aussi bonne qu'en 1878. L'opinion le ces
deux honorables députés a été appuyée par l'hono-
roble député de Guysborough (M. Fraser), qui a
décular que la protection était une fraude et une
immrualité. Je n'ai pas l'intention d'être au niveau
moral le cet honorable député, car je nie contente
<le la bible qui dit que celui qui n'a pas soin de lui-
inme est pire qu'un infidèle.

lusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez!

.M. SMITH (Ontario): D'après oe que je com-
prends, la protection est une politique par laquelle
un pays prend soin de lui-même. L'honorable
député d'Ontario-ouest (M. Edgar) s'est fortement
prononcé contre les syndicats, mais il s'est bien
gardé de dire à la chambre qu'il était intimement
lié h l'un des syndicats les plus puissants que l'on
trouve dans le Canada, la Société légale de la pro-
vince d'Ontario. J'admets, M. l'Orateur, que l'ho-
niorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a raison quand il dit que les ouvriers et les
manfacturiers du Canada sont favorisés par la
politique nationale, et j'admets pareillement'que
l'honorable député de Brant-sud (M. Paterson)-
presulue le seul représentant des manufacturiers
qu'ils ont sur l'autre côté de la chambre-a tort
dans ses prétentions.

Or, voyons si ces honorables députés ont raison
de dire (lue le succès de nos industries manufactu-
rières a été acheté aux dépens de nos cultivateurs.
Les cultivateurs sont en grande majorité dans le
pays, leurs intérêts sont immenses, et tout ce qui
leur est préjudiciable doit être ressenti par tout le
peuple. Permettez-moi de demander si. le pays
laisse voir des effets funestes provenant de la-poli.
tique nationale ? Le Canada estdl dans une condi.
tion pire aujourd'hui que lorsque l'honorable député
d'Oxforud-sud (sir Richard Cartwright) énonçait
cette politique d'inaction qui .a caractérisé les
tristes et malheureuses années pendant lesquelles
il a été ministre des Finances ? Les chiffres contre.
disaient alors les assertions de ces hono-ables chefs
de la gauche, comme ils les contredisent aujour.
d'hui, et quand ils sont pousséà au pied du mur,
nous les entendons dire: qu'à cette -époque,
les temps étaient difficiles partout, mais que le
Canada a moins souffert que d'autres, pays. Je n'ai
pas l'intention de vous accabler de .chiffres, mais
jen fournirai quelques-uns.

L'honorable député -d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a essayé de démontrer-par les tableaux

lu commerce que le pays n'est pas prospère, et je
me propose d'employer les mêmes chiffres dont il
s'est si souvent servi dans cette chambre, et en
même temps je nme servirai des tableaux du coin-
merce des Etat-Unis, aux fins de faire une comupa-
raison entre les deux époques, sous le régime libéral
et sous le régime conservateur.

La totalité du commerce des Etats-Unis en 1867
représentait $690,000,000, en 1874, $1,153,000,000,
soit une augmentation de 57 pour 100. En 1879,
le commerce atteignit seulement $1,156,000,000-il
était presque stationnaire-en 1892, il s'est élevé à
$1,857,000,000, soit 60 pour 100 d'augmentation.

En 1868, le commerce du Canada s'élevait à $131,-
000,000 ; en 1874, à $217,000,000, soit une augmen-
tation de 66 pour 100 : en 1879, il avait baissé à
$153,000,000, soit une di'ninution de 29 pour 100;
en 1892, il s'est élevé à $241,000,000, une augmen-
tation de 57 pour 100 en treize ans.

Or, que voit-on par ces chiffres? On voit que la
seule période pendant laquelle le commerce du
Canada a rétrogradé a été cette malheureuse
période qui s'est écoulée entre 1874 et 1879 sous le
régime, des libéraux. En même temps que l'aug-
mentation de notre commerce avec les pays étran-
gers depuis 1879, il ne faut pas oublier que notre
commerce interprovincial a augmenté énormément.
Or, la politique du gouvernement, ainsi que je la
comprends, n'est pas seulement destinée à prélever
un revenu, mais elle a pour but de favoriser les
intérêts des cultivateurs et de toutes les autres
classes du peuple. On avait promis que la poli-
tique nationale procurerait au cultivateur le mar-
ché de son pays. A-t-elle tenu sa promesse ?
Voyagez sur l'un on l'autre de nos deux grands
chemins de fer, le Pacifique ou le Qrand-Tronc, et
vous verrez un grand nombre de wagons-glacières
transportant du bouf. Une grande partie de ce
bouf peut être exportée en Angleterre, mais une
grande quantité est destinée à approvisionner les!
grandes villes et les villages des Etats de l'est.

Nous savons que ce commerce aurait existé dans
le Car.ada si les droits sur cet article n'avaient pas
été augmentés, il y a trois ans. Il en est ainsi pour
plusieurs autres articles. Nos cultivateurs ont
certainement retiré des avantages du droit imposé
sur le blé. Le marché local est sans aucun doute
le meilleur marché pour le blé, parce que le culti-
vateur est assuré de rapporter une partie des
déchets du blé qu'il vend. De plus, la politique
nationale a agrandi son marché. Depuis qu'elle a
été inaugurée, il y a eu une augmentation considé-
rable dans l'importation des matières premières
dans le Canada. Le recensement qui a été fait deux
ans après l'adoption de la .politique nationale, fai-
sait voir qu'il y avait en une grande augmentation
non seulement dans l'importation des matières
premières, mais une très vaste augmentation dans
le nombre des ouvriers employés, et tel étant le cas,
il n'y a pas de doute que-le marché local des culti-
vateurs a été considérablement développé. :En 1878,
les' ouvriers du pays avaient des salaires très
minimes, et avec cela, ils -ne pouvaient avoir du
travail que pendant une partie de l'année ; mais la
politique nationale a tout trawformé cet état de
choses. Je sais que dans mon proprecomté, A cette
époque, les mouleurs ne gagnaient que :1.50 par
jour, pendant une partie de l'année seulement, tan-
dis que maintenant, ils travaillent toute l'année à
·$2.25 par jour; et les gages des journaliers ont
augmenté de 25 pour 100.



On avait promis a-ux cultivateurs que la politique Maintenant, je désire attirer votre attention sur
nationale ferait hausser le prix (le leurs produits. une observation faite hier soir par l'honorable
Il n'y a pas (le doute que le prix des produits de la député (e Huron-sud (M. McMillan), (ui a (it que
ferme dans le Canada, P-t aujourd'hui relativement le coût de la production du blé était si élevé das
plus élévé qu'à New-York et à Londres. On avait la province d'Ontario, qu'on ne pouvait pas au-
<le plus promis que nous pourrions acheter à meil- jourd'hui le cultiver avec profit. J'admets qu'il y
leur marché. L'honorable député d'()xford-sud a a un certa vérité cette
<lit que les cultivateurs du Canada sont saignés à mais je désire faire comprendre à la chambre et au
blanc. Or, examinons un peu les faits. Les pays (ue nous avons cultivé trop <e grain, et que
machines que nous manufacturions autrefois sont nos cultivateurs feraient mieux (le se livrer à une
très améliorées et elles valent beaucoup plus pour autre culture. S'il suivent la vieille routine en
nous que dans les années passes. Tous les articles tâchant (le produire (les céréaes (e différentes
qui servent aux cultivateurs sont à meilleur marché, espèces, ils ne peuvent pas faire autant d'argent
depuis les bottes qui les ch aussent jusqu'au chapeau que !ils se livraient à une autre culture. S'il faut
qui les coiffé, depuis la charrue avec laquelle ils faire trop le dépenses pour produire le grain, ainsi
défoncent le sol, jusqu'à la batteuse qui sépare le que le dit l'honorable député, le cultivateur ne
grain. Une lieuse qui coûtait $325, en 1878, se peut pas en blâmer la politique nationale, car c'est
vend aujouirdliui $115 ; une faucheuse qui coûtait à lui d'adopter une autre culture, ainsi (lue le gou-
alors $80 peut être achetée aujourd'hui pour $55 ;vernement a signalé le fait le temps à aure. Tous
une semeuse, qui coûtait alors $95, se vend aujour- 1 les ans le gouvernement fait faire les expériences
d'hui pour $55; un râteau, tiré par un cheval, qui sur ses différentes fernics dans le pays, dans le but
coûtait $35, est vendu aujourd'hui pour $25 ;une de démontrer comment nons pouvons unenger notre
charrue qui se vendait $16, coûte aujourd'hui $12 ;mode <e culture et augmenter les bénéfices, et c'est
les wagons, les bogheis, le sucre, le thé, le café, les aux cultivateurs de profiter le ces expériences.
cotonnades, les lainages, les chaussures sont tous à Une autre rétenti(n de l'honorable député, est
meilleur marché dans la même proportion. On dlit que nous percions chaque année telle et telle sonme
qlue ces articles peuvent être manufacturés à meil- sur certains articles que nous expédions aux Etats.
leur marché. Cela est vrai jusqu'à un certain point, Unis. Entre autres articles, il a mentionné les
mais non pas en entier. chevaux. Eh bien, personne mieux que l'honorable

.J'ai établi que nous achetons aujourd'hui à meil- député <le Huron-sud (M. lne sait que sa
leur marché, et je suis prêt à démontrer que nous prétention est mal fondée. Il sait que nous avons
vendons davantage. En 1892, l'exportation les perdu le marché américain pour les chevaux, et que
animaux et le leurs produits a atteint le chiffre le ce commerce, aujourd'ui, ne vaut rien pour nous.
$28,000,00, et les produits agricoles, $22,000,000, Pourquoi, la diminution dass le commerce des
formant un total le $50,000,000. En 1878, l'expor- chevaux pur-sang est-elle plus grande, aujourd'hui,
tation des aniînaux et de leurs produits représen- que dans celui les chevaux ordinaires, bien qu'il
taient 814,000,000 et celle des produits agricoles n'y ait pas de droits sur les pur-sang? Il n'y a rien
$18,000,000, formant un total le $32,000,000, fai- dans cet argument. Si le marché américain ne vaut
sant voir une différence le 818,000,000 entre les rien pour nous aujourd'hui pour le commerce (es
années 1879 et 1892. La différence dans l'importa- chevaux, c'est principalement parce que l'électricité
tion les farines destinées à la consommation a été dans toutes.les villes et villages des Etats-Unis, a
de $1 1,00,000 entre les années 1891 et 1878. Nos remplacé les chevaux sur les tramways. Lhonorable
importations le provisions ont augmenté, en même député a mentionné un autre article, les cochons,
temps, de $3,000,000. Or, notre population a et il a lit qu'ils se vendent aujourd'hui plus cher
augmenté d'un demi-million d'âmes, et supposant aux Etats-Unis qu'au Canada, et il en conclut que
qu'il faut $40 par année, comme on l'a dit, pour si nous avions la réciprocité nous y gagnerions.
nourrir chaque personne, la valeur des aliments Mais ce cti est a-rivé cette année n'est arrivé
pour l'augmentation le la population serait de qu'une fois dans les dix dernières années, et serait-ce
$20,000,000, ce qui forme un total de $52,000,000. sage de la part du gouvernement, à raison de cet
Je crois que cela prouve à l'évidence que les cultiva- état de choses exceptionnel, d'adopter le moyen
teurs du Canada ont vendu en 1892 pour $50,000,000 indiqué par l'honorable député? Ensuite, à propos
de plus qu'en 1878. Non seulement nous vendons <u maïs, l'honorable député a dit que son admission.
davantage, mais nous pouvons acheter à meilleur en franchise serait d'un grand avantage pour nos
marché. En conséquence, je comprends difficile- cultivateurs, en diminuant le coût de la production
ment la prétention des honorables députés de la <u lard. Mais, comment se fait-il que le lard cana-
gauche qui disent que les cultivateurs du pays sont dieu se vend aujourd'hui plus cher en Angleterre,
dans un état de malaise et d'inquiétude. Ils que le lard américain, bien que le lard canadien ne
l'étaient bien plus en 1878. Je sais qu'il existe provienne pas de cochons engraissés am maïs? Il est
parmi les cultivateurs du Canada un certain degré généralement reconnu que le maïs ne produit pas le
de malaise et d'inquétude ; j'admets cela, mais ce meilleur lard; et si nous importions le maïs dans le
n'est pas parmi les cultivateurs du pays. Les culti- pays pour en nourrir nos cochons, cet article d'eî-
vateurs partisans des honorobles chefs de la gauche portation perdrait bientôt la valeur qu'il a aujour-
sont dans un état de malaise, et pourquoi ? Ce que d'hui en Angleterre. Etant moi-même cultivateur,
je sais m'entraîne à cette conclusion, que les politi- et rep-ésentant un comté dans lequel on se livre à
ciens les plus ardents que l'on trouve dans mon l'engraissement du bétail. je n'hésite pas à dire que
comté, sont les cultivateurs libéraux qui sont dé- je ne croispas qu'on achèterait dans ce comté cent
sappointés le ne pas voir leurs amis arriver au o e mais, d'il était admis en franchise, et
pouvoir. Pour cette raison, ils sont dans un état conséquemment, je crois que le gouvernement a
de malaise, et il est probable qu'ils y resteront raison de conserver le droit sur cet article.
longtemps. De plus, l'honorable député, en parlant des

M. SprvTi (Ontario). garçons de ferme a dit qu'ils paient $20 de droit
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par année, sur les vêtements qu'ils portent. Per-
uane ne sait mieux que l'honorable député de Huron-

al (\I. McMillan) que cette prétention est très
peu fondée. Les bottes que porte le garçon de
ferme se vendent aujourd hui dans le Canada à
weilleur marché qu'aux Etats-Unis: son habit,
son gilet, ses pantalons et ses vêtements de dessous
coûtent moins cher aujourd'hui dans le Canada
qu'aux Etats-Unis et s'il a économisé une certaine
sonmne d'argent et s'il veut porter, le dimanche,
des habits importés, il a le droit de contribuer au
revenu du pays. L'honorable député a aussi parlé
du til d'engerbage. C'est une question qui excite
beaucoup l'attention dans tout le pays, et l'horo-
rable dé'puté a peut-être été un de ceux qui ont le
plus contribué à augmenter le sentiment qui existe.
il a dit que la prison centrale pouvait produire du

fil i'cgerbage pour 9 centins lalivre. Voilà le gou-
verniement qui exploite une industrie qui ne paie
pas d'interêt sur le montant placé sur l'édifice,. qui
ne paie pas de taxes ni de gages, et cependant il
peut produire le fil d'engerbage pour 9 centins la
ivre.

liaunée dernière, dans mon comté, nous avons
pay le fil d'engerbage 10 et 12 centins la livre, et la
ficelle était aussi bonne que celle manufacturée
lenus cette prison et je doute fort que la ficelle ma-

nufacturée dans la prison puisse être comparée favo-
rablement avec celle qui est manufacturée en
dehorb, pour la raison que les prisonniers ne sont
incarcérés, que pour peu de temps et qu'aussitôt
qu'ils commencent à apprendre le métier, ils
quittent la prison, sans compter que c'est une con-
currence injuste au travail honnête. Bien que nos
cultivateurs puissent avoir à combattre plusieurs
obstacles, et j'avoue qu'il y en a, cependant ils
vendent davantage aujourd hui et ils achètent à
miieilleur marché, et je ne peux m'empêcher d'en
venir à la conclusion que le gouvernement a sage-
ment agi en décidant, avant de faire des change-
ments importants, d'examiner attentivement toute
la question, item par item, et j'ose prédire que
dans un au, lorsque cette question reviendra
levant la chamnbre, le gouverhementnous indiquera.
une politique qui sera aussi favorable et aussi
satisfaisante que celle que le parti conservateur a
suivie dans le passé. -

M. C HARLTON : Depuis quatorze ans nous dis-
cutons lde temps à autre le système de la protection
ou la politique n-tionale. Cette question a été
discutée à plusieurs 'pointa de vue. Quelques
orateurs à l'exemple de l'honorable préopinant, ont
cherché à faire une bonne cause d'une mauvaise,
dans le but d'appuyer ce système pour des fins
politiques comme le font généralement les orateurs
de la droite. D'autres orateurs l'ont discutés avec
l'intention de connaître la vérité, et de constater si
les assertions faites au sujet de cette politique
étaient exactes. Je crois que les signes manifestew
du mécontentement qui existe dans le pays font
voir indubitablement que l'esprit public en est
arrivé k la conclusion que les prétentions du gou-
vernellment sont erronées et que ceux qui combattent
cette politique le fònt lavec de bonnes kt justes
raisons.

Bans le cours de la présente session nous avons
eu des preuves de ce mécontentement. Des députés
de la d(roite ont déposé des motions contre les droits
sur la :ieclle à lier, le pétrole et le mars. C'est une
preuve di mécontentement qui existe dans les rangs
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de la droite, fait qui n'est pas dénué <le signification.
Nous avons la preuve que ce sentiment le mécon-
tentement est général par le fait même que le gou-
vernement se propose de modifier sa politique, se
propose d'examiner les différentsarguments qui ont
été soumis, te parcourir le pays aux fins de se ren-
seigner sur les industries du Canada, et de se laisser
guider par les informations qu'il recevra pour faire
les ch'angements projetés dans sa politique. Je
suppose qu'il trouvera que cette tâche est dithcile.
C'est s'exposer à voir tout l'édifice s'écrouler s'il
veut arracher une pierre <le la voûte.

L es int1rêts de la politique nationale sont si inti-
'mement liés entre eux, ils dépendent tellement l'un
dé l'autre, qu'un droit peut difficilement être aboli
sans nuire à plusieurs industries. Et lorsque le
gouvernement examinera cette question et qu'il
voudra faire des changements dans le tarif, nous,
de ce côté-ci de la chambre, suivrons avec intérêt et
curiosité l'expérience qu'il tentera à cette fin. Je
ne crois pas que cela puisse avoir lieu sans qu'il
change sa politique entièrement, et si l'honorable
député d'Ontario-sud a raison, et si cette politique
a répandu <le si grands bienfaits sur le pays, je me
demande comment le gouvernement pourra con-
sentir à modifier sa politique. Si les choses sont
telles que le représente l'honorable député, nous
n'avons pas besoin de modifications, et la ligne de
conduite que le gouvernement veut adopter est une
preuve que lui et ses partisans ne sont pas sincères
quand ils parlent des bienfaits que cette politique a
répandus sur le pays. il est clair que tout en pré-
tendant que cette politique est tout ce qu'il y a de
mieux, ils reconnaissent, par leurs actions, lu'elle a
besoin d'être modifiée, et qu'ils sont forcés 4'exa-
miner l'opportunité de faire ces modifications.

Nous traversons une période de notre histoire
pendant laquelle nous pourrions profiter de l'expé-
rience acquise par le pays voism. Nous avons
copié cette politique sur celle des Etata-Unis. Nous
avons appliqué cette politique dans des conditions
beaucoup moins favorables que ceiles qui existaient
aux Etats-Unis, dans un pays beaucoup plus. res-
treint en ressources et plus petit en population, et
les maux qui ont suivi se sont manifestés plus for-,
tement qu aux Etats-Unis.

Nous suivi ,na probablement l'exemple des Etats-
Unis sous un autre rapport. Une élection générale.
a -été tenue, l'automne dernier, chez nos voisins.
Dans cette élection le peuple s'est prononcé sans
é ivoque contre "la politique nationale " qui

sur luL Il y a deux ans, une écrasante majo-
rité des membres du Congrès fut élue contre cette
politique, et, en novembre dernier, un président
opposé au système de protection. actuel a été élu
par. une majorité plus grande que toute celle obte-
nue par ses prédécesseurs, depuis un grand nombre
d'années.

La- défaite de la protection a été décisive chez*
nos voisins. Of comme nous avons suivi l'exemple
des Etats-Unie en établissant la protection, et subi
tous les maux que ce système est capable de pro-
duire, nous allons, vraisemblablement, suivre 'de
nouveau leur exemple, lors de la prochaine élection
générale, en obtenant comme la chose s'est faite
chez eux, un verdict populaire décisif contre ce
système. La protection, M. l'Orateur, malgré tout
ce qui a été dit en sa faveur, n'est, ni plus, ni moins,
qu'une espèce d'esclavage. L'esclave est privé'du
produit de son labeur et se trouve obligé de tm-
vailler sans compensation.
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Les classes productrices d'un pays où la protec- rangs, oiu de se livrer à l'engraissement des bestiaux
tion est le système économique établi, sont privées 1 pour l'approvisionnement du marché anglais. Un
d'une partie (les produits de leur travail et sont grand nombre de moyens sont proposés aux culti-
forcées <le payer des taxes au profit des monopo- vateurs par les entreprenants chefs de la droite;
leurs. Ces classes productrices sont condamnées à mais ces moyens sont tous à peu près aussi rmison-
être les tributaires des classes favoris&es ou privi- nables et applicables que celui que je viens d'ex.
légiées, et elles sont esclaves en proportion des poser. Le cultivateur canadien commence à
maux qui résultent du système de protection. Ce comprendre, M. l'Orateur, quelle que soit sa
système est aussi insoutenable, au point de vue de couleur politique, que son surplus de produit est
la justice, que l'est l'esclavage absolu. A quoi vendu sur divers marchés ouverts à tout le monde.
sont réduits les cultivateurs du Canada, malgré Il est obligé, en vendant son blé en Angleterre, de
tout ce qlue dit mon honorable ami, le député soutenir la concurrence que lui fait le travail <les
d'Onitario-sud (M. Sinith) ? Coolis de l'Inde. Il vend ses produits sur des mnar-

L'honorable député a prétendu que la politique ch(s où il rencontre la concurrence la plus active
nationale avait tenu la promesse que l'on avait faite des producteurs des diverses parties du inonde, qui
<le créer par son application un marché local pou- offrent des articles similaires et il est, par suite,
vaut absorber les produits <le nos cultivateurs. obligé de livrer le fruit <le son travail au prix le.
Mais, un instant après, il a déclaré que les cultiva- plus bas. Voilà la situation dans laquelle se trouve
teurs <lu Canada avaient exporté, l'année dernière, le cultivateur canadien lorsqu'il a quelque chose à
pour $28,000,000 d'animaux et (le leurs produits, et vendre à l'étranger.
pour $22,000,000 de produits agricoles. Ainsi, Le cultivateur commence, de plus, à comprendre.
l'honorable député nous a déclaré, presque en même que, même lorsqu'il vend son surplus sur le marché
temps, que la politique nationale avait créé un! local, ou dans son propre pays. le prix qu'il trouve
marché local poui le cultivateur, et que les culti- est celui quiestfixéa l'étranger sur les produits qu'il
vateurs avaient été obligés d'exporter pour exporte. D'un autre côté, lorsqu'il se trouve obligé
$50,000,000 <le leurs produits, malgré la promesse d'acheter, il est tenu de le faire sur un marché res.
que la politique nationale <levait créer un marché treint. Il ne lui est pas permis de profiter de
local capable d'absorber tous ces produits. l'avantage qui pourrait résulter de la concurrence,

L'honorable député nous <lit que les prix des pro- comme il a à souffrir de cette même concurrence
luits agricoles du Canada sont plus satisfaisants lorsqu'il vend ; il est obligé d'acheter sur un mar-

qu'ils tic l'étaient en 1878. Je m'étonne que l'ho- ché d'où la concurrence est exclue et opt les prix
norable député ait pu faire cette assertion sans sont artiféicellement haussés. Il comprend que,
rougir. Je souhaite, NI. l'Orateur, que les cultiya- bien qu'il vende librement sur les divers marchés,
teurs puissent obtenir les prix aussi élevés que il achète sur un marché restreint où des restrie-
ceux (ui leur étaient offerts sous l'administration tions sont imposées au profit des monopoles orga.
Mackenzie. Je souhaite que nous puissions encore nisés. Le cultivateur commence à voir que c'est
obtenir $1 par boisseau pour notre orge,et $1.25pour un état de choses qu'il ne doit plus tolérer, et que
notre blé. Si les cultivateurs pouvaient, M. l'Ora- son devoir sera de voter contre à la prochaine occa.
teur, obtenir l'échelle de prix qui existait durant la sion qui se présentera. Il souffre beaucoup des
période de 1874 à 1878, nous n'aurions pas à subir charges écrasantes que le gouvernement fait peser
la dépression actuelle les cours de notre marché. sur ses épaules. Il se voit obligé de payer l'intérêt

L'honorable député a fait une comparaison entre sur une dette de $60,000,000 contractée pour sub-
nos exportations et nos importations, à diverses épo- ventioniier un chemin de fer à travers les terres du
ques. Il prend comme point de comparaison une Nord-Ouest, tandis que ce chemin a pour effet de
période de dépression universelle, comprise entre lui créer une concurrence nouvelle, en l'obligeant de
les années 1873 et 1878, et de ce qu'il n'y a pas eu rivaliser contre le produit de terres fertiles d'uni
alors une grande expansion commerciale, lorsque la prix moins élevé que la sienne, ce qui diminue la
même stagnation existait dans toutes les autres valeur marchande de ses produits. Il paie aussi
parties du imonde, il conclut que le système écono- l'intérêt sur une dette contractée pour la construb
inique établi alors, relativement au système de tion de canaux qui ne lui sont d'aucune utilité,
protection qui le remplaça a été un fiasco complet. et qui n'ont d'autre objet que de développer le

L'honorable député nous a parlé du besoin qu'a- commerce des Etats de l'ouest amricain. Il
vaient les cultivateurs de changer leurs modes de paie aussi l'intérêt sur une somme se montant à
culture. Je suppose qlue l'honorable député a voulu près de $260,000,000, soit une dette de $50 par
faire allusion à l'essai qui a été fait de l'orge i deux tête.
rangs. Ce qu'il nous a dit sur ce sujet me rappelle Ainsi, chaque homme, chaque femme, chaque
un Irlandais <le l'ouest dont la cave avait été inon- enfant est tenu de payer annuellement, comme
dée par suite le la rupture d'un tuyau à eau. Cet intérêt sur cette dette, plus de $2.00. Le cultiva,
Irlandais se rendit auprès <lu greffier de la cité pour teur aide à payer les dépenses d'un gouvernement
obtenir la réparation requise, et &e dernier lui 'extravagant ; il paie l'intérêt sur des subventions
répondit que la cité ferait réparer le tuyaux et que votées aux chemins de fer et qui ont été accordées
l'eau de sa cave serait pompée. Mais, fit l'Irlan- de temps à autre pour des fins de parti, pour
dais, mon lot a été inondée également. Oh, dit le réchauffer le zèle de quelques-uns dans certains
greffier, nous ferons aussi écouler l'eau; votre lot comtés; pour soutirer ensuite des compagnies lé
sera desséché et tout sera parfait. Mais, continue péage, jusqu'à concurrence de 20, 30 et 40 pour'
l'Irlandais, nies poules ont été de plus noyées. 100, destiné aux fins électorales. Le cultivateur
Alors, répond le greffier, que n'avez-vous élevé des supporte toutes ces charges, et il est mécontent,
canards? n'en doutons pas. Un sentiment de malaise règne

Or, dans le cas dont il s'agit aujourd'hui, c'est dans le pays, comme l'a dit mon honorable ami, et
comme si ou conseillait aux cultivateurs d'élever des ce sentiment ne se manifeste pas seulement parni
canards lorsqu'on leur dit de cultiver l'orge à deux les cultivateurs libéraux. C'est un sentiment géné.

M. CHARLTOY.
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rail ii se manifeste dans toutes les parties du pays
et au sein de toutes les classes de la société. Ceux
qui maintiennent l'état de choses que je viens d'ex-
poser, constateront, la prochaine fois, devant le
peuple, jusqu'à quel point les cultivateurs sont
miécontents. Le cultivateur acquière de nouvelles
untions sur l'économie politique. Il sait mainte-
nant que les piastres qu'il débourse pour l'acquitte-
nient des droits imposés n'offrent pas la mesure
exacte de la perte que lui fait subir le système de
protection. Il commence à comprendre que chaque
piastre de droit imposée sur un article est autant
d'ajouté à son prix de revient, et que, avant que cet
article arrive jusqu'à lui, il faut ajouter au droit
impuî)osé les profits à réaliser par le marchand en
gros et le détaillant. Or, tout cela forme au moins
40 pour 100 de plus, en sorte que, sur chaque
piastre reçue par le gouvernement, le :ultivateur
paie $1.40 au moins, et, dans plusieurs cas, $1.50.

Le cultivateur commence à comprendre la ques-
tion de la taxe indirecte. Il commence à coin-
prendre que la protection n'a pas un but de revenu ;
mais qu'elle a pour but d'exclure du pays les mar-'
clandises étrangeres, et que le véritable effet de la
protection est de permettre au manufacturier de
hausser le prix de toutes les marchandises qu'il
prwoulit à un chiffre un peu moins élevé que la
sonie comprenant le prix auquel ces marchandises
peuvent être importées, ainsi que les droits payés.
D'oú il suit que, pour les articles de fabrication
indigène, le cultivateur paie ce qu'ils coûteraient
sils étaient achetés sur les marchés étrangers, et il
paie eun plus au manufacturier presque tout le mon-
tant du droit qui serait perçu par le gouvernement
si ces articles étaient importés. Or, quel est le
résultat ? L'année dernière, les droits perçus se
sont élevés à .20,550,000. En sus de ces droits, il
y a le profit réalisé par le marchand en gros et le
détaillant qui se monte à une somrne de plus de
88,00,000, soit,,plus de 40 pour 100. Telle est la
taxe indirecte payée par le cultivateur.

Si la base adoptée par plusieurs économistes
ainéricains est juste ; s'ilest vrai que, sur chaque
S3 de droit payées au gouvernement, le cultivateur
palie 85 en taxes indirectes aux manufacturiers indi-
gènes -la taxe indirecte payée par le cultivateur
en conséquence de l'existence des droits imposés
sur les marchandises importées, et de l'existence
le nos produits manufacturés ici, s'est donc montée
à une sonne additionnelle de $34,000,000. Ainsi,
la perte des cultivateurs se décompose comme suit:
du montant du droit, $20,550,000; du profit du
marchand, $8,000,000, et de la taxe indirecte, ou
du coût surélevé des marchandises manufacturées
dans le pays, $42,000,000, soit, la somme de $64,-
000,000, (lui est soutirée de la poche des 'consom-
nateurs pour permettre au gouvernement de pré-
lever îles droits au montant de $20,550,000. Ce
calcul n'est peut-être pas d'une exactitude mathé--
matiqiue; il n'est, naturellement, qu'approximatif.
Il est lieut-être audessus ou au-dessous de la réalité;
mais, quoi qu'il en soit, les charges qui pèsent ainsi
sur le cultivateur sont énormes; les cultivateurs
sont saignés comme je viens de le dire. Ce système
est ruineux. Il vaudrait. mieux naturellement
recourir à la taxe directe que de forcer le consom-
mateur le payer trois piastres pour upe, ou même
deux piastres pour une sqir le montant des droits
perçus. ,

Mon honorable ami, le député d'Ontario-sud a
souvent dit (lue les marchandises coûtent mainte-
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nant moins cher qu'il y'a dix 'ans. Supposé qu'il
en soit ainsi. La question est celle-ci: les mar-
chandises sont-elles à aussi bon marché qu'elles le
seraient si les droits étaient abolis?

Une VOIX: A meilleur marché.

M. CHARLTON: Un certain économiste de la
droite me répond qu'elles sont à meilleur marché.

Je suppose que le pétrole est à meilleur marché
qu'il le serait si le droit sur cet article était sup-
primé.- D'après la théorie de mon interrupteur,
doublez le droit et la marchandise sera encore à
meilleur marché. Je le répète, la question est
oelle-ci : les marchandises seraient-elles à aussi bon
marché qu'elles le sont, ou à meilleur marché
qu'elles le sont, si les droits- étaient abolis'! Tout
homme sain d'esprt doit répondre dans l'affirma-
tive. En effet, [e p -ix de toute marchandise est
augmenté en proportion du droit imposé dans pres-
que tous les bas. Sli les marchaudises étaient à
meilleur 'marché qu'il y a dix ans, la question se-
rait de savoir coâmbien le prix serait réduit davan-
tage, si toutes les reitrictions commerciales étaient
supprimées? La première question est celle que
nous avons à traiter; l'autre est étrangète au
débat.

Ainsi, le système de protection permet au manu-
facturier de demander, dans certains cas, un prix
plus élevé pour ses marchandises. Il est bien établi,
eft effet, que les acheteurs canadiens peuvent aller
aux Etats-Unis et acheter, là, des marchandises à
20 ou 30 pour 100 meilleur marché que ne peuvent
le faire les marchands américains, eux-mêmes. La
raison est que le tarif permet au manufacturier
américain de saigner sa propre clientèle là oit -il
contrôle le marché. En effet, si un étranger se pré-
sente aux Etats-Unis pour faire des achats, et si le
manufacturier américain doit soutenir la concur-
rence du dehors, ce dernier abaisse son prix au.
chiffre qui lui permet encore de réaliser un profit
raisonnable; mais qui est.de 20 ou 30 pour 100
plus bas que celui auquel il vendrait à ses propres
clients américains. La même chose se voit en
Canada dans nos relations avec la " Cordage
Company ", de Halifax. Vous pouvez aller à Saint-
Jean, de Terreneuve, et acheter da cordage, fabri-
qué par la compagnie que je viens de nommer, à 2
centins par livre meilleur marché que les clients de'
Halifax peuvent le faire eux-mêmes. Pourquoi
cela? Parce que la compagnie, qui est protégée par
le tarif,'-vend, à Halifax, son cordage à un prix qui
excède de 2 centins par -livre le prix raisonnable
qu'elle pourrait exiger pour sa marchandise; mais
lorsqu'elle vend à' Terreneuve, elle est obligée de
soutenir la concurrence avec les autres compagnies
de cordage du dehors, et elle accepte um prix qui,
est assez rémunérateur, il est vrai, pour l'engager
à rechercher ce marché; mais elle ne. pourrait
trouver à cet endroit le prix' qui lui est
payé à Halifax où elle contrôle le marché. Le.
même fait apparaît dans l'histoire des filatures de
coton du Canada. Les énormes dividendesqu'elles%
paient, les énormes sommes qu'elles' mettent en
réserve, tout indique qu'elles réalisent des bénéfices
p lus élevés que ceux auxquels elles ont droit, etque
le tarif établi par les honorables chefs de la droite',
est une chose destinée à permettre à ces filatures.
de saigner les consommateursen imposant à ceux-ci
des prix qui excêdent de beaucoup ceux auxquels'
elles pourraient fabriquer leurs, marchandises, et
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auxquels elles les fabriqueraient si elles étaient ment le baisse, pendant un bon nombre d'années,
soumises à la concurrence. jusqu'A l'année dernière. Cependant, les mar-

En présence <le tous ces faits nous avons une chauds de bois lu Canada ont prospéré, l'année
proposition à l'effet <le réformer entièrement le dernière. Ils ont presque atteint le degré de pros-
tarif, et si les honorables chefs <le la droite peuvent périté qui existait à l'époque où le commerce <le
nous accorder cette réforme, tant mieux. S'ils ne bois se trouvait entièrement exempt <'entraves.
peuvent l'accorder, le peuple, à mou humble avis, Le droit imposé sur le bois exporté aux Etats-Unis
essaiera de trouver quelques autres personnes aux- avait été <le $1 par mille pieds, sur le pin blanc.

• quelles incombera le devoir le le faire. Quant au Ce droit d'exportation a été supprimé, et le coin-
temps qu'il faudrait prendre pour opérer ce change- merce <le bois a atteint un haut degré'de pros-
ment, c'est une question, naturellement, à exami- périté.
ner. Il faut tenir compte les intérêts <les manu- La condition du commerce de bois satisfaisait
facturiers, les intérêts, agricoles, le ceux des mar- ceux qui le faisaient, et sa prospérité fut clairement
chands de bois, <le ceux qui sont engagés dans indiquée par le résultat de la vente <le concessions
l'exploitation des pêcheries, des mines, et aussi des, faite par le gouvernement t'Ontario, l'automne
intérêts le la classe ouvrière. Nous n'avons, jus- dernier. Ce dernier a réalisé, alors, par sa vente
qu'à présent, tenu compte <tue des intérêts manu- <le 600 milles le fonds de bois au plus haut enché-
facturiers. Naturellement, nous ne pouvons perdre risseur, la somme <le $2,300,000, ce qui est une
entièrement de vue ces derniers intérêts. Nous ne énorme somme, et une somme excédant de beau-
devons pas être injustes à leur égard ; mais il ne coup les bénéfices réalisés i< toute vente précédente.
faut pas que le manufacturier s'eifrichisse aux Je cite cette vente comme un indice de la condition
dépens des autres classes de la société. Nous prospère dans laquelle se trouvait ce commerce, et
devons nous efforcer d'être justes envçers tout le <le l'émulation qui existait parmi les marchands de
monde et supprimer ces charges énormes et injustes bois du pays.
qui sont imposées par la politique nationale ac- Mais on remarquera <tue le commerce de bois est
tuelle. une industrie que le gouvernement fédérale ne veut

Je mue propose, M. l'Orateur, de passer en revue pas encourager. Loin de là, c'est une industrie
très sommairement quelques-uns <les points aux- sur laquelle diverses charges sont imposées.
quels on a touché durant le présent débat. Le La politique nationale pèse lourdement sur ce
sujet, il est vrai, est passablement rebattu, pour commerce. Les droits imposés sur les chaînes, les
me servir d'une expression vulgaire, et je n'aurai haches, les scies, tous les autres instruments, les
pas beaucoup de choses à ajouter. Je ne m'éten- couvertes et autres articles dont on se sert dans
dirai donc pas aussi longuement que je l'aurais fait les chantiers <le bois sont des charges. qui ont été,
si j'avais pris la parole plus tôt. supportées sans murmurer. Le gouvernement n'a

Je signalerai brièvement, en commencant, cer- procuré aucun avantage; il n'a aucunement encou-
taines déclarations faites par le ministre des Finan- ragé le commerce de bois. Il a imposé, au con-
ces, dans son exposé budgétaire, relativement à traire, de lourdes charges sur ce commerce, et
une question d'une très grande importance pour l'effet que produit l'avis donné par le ministre des,
l'un de nos principaux intérêts : ceux du commerce Finances, il y a une semaine, est inquiétant. Il y a
de bois, et je veux parler des déclarations faites par des hommes qui ont exploité des concessions de
l'honorable ministre au sujet du droit d'exporta- bois, et la saison de l'année est arrivée pour leurs
tion sur les billots. Je n'ai pas eu le plaisir d'en- contrats de vente. Leurs billots arriveront bientôt
tendre le discours du ministre des Finances, mais aux scieries; ils seront bientôt manufacturés en
je l'ai lu dans le rapport officiel des Débats, et j'y bois de construction et les acheteurs se présenteront
trouve ce qui suit: pour les acheter. D'un côté, l'acheteur ne sait pas

si le droit d'exportation sera réimposé, et il s'enLes faits prouvent aujourd'hui que l'exploitation de nossutqelsdossrlebisntagensax
forêts se fait aujourd'hui de la manière la plus ruineuse suit que les droits sur le bois sont augmentés aux'
sans que, à mon avis, rien ne pousse nécessairement à ce Etats-Unis. I)'un autre côté, le vendeur ne le sait
genre d'exploitation. pas davantage, et cet état d'incertitude embarrasse

Et plus loin : à la fois l'acheteur et le vendeur, ce qui produit
une influence défavorable et démoralisante au pré.

Il est opportun que cette matière soit l'objet du plus judice de ce commerce. Je voudrais savoir pour-
sérieux examen, en dehors de tout esprit de parti, sans quoi le gouvernement croit devoir harasser ainsivouloir recourir à des représailles commerciales, ou à le commerce de bois. Sa olitique a été l'insta-
quelque chose de semblable; mais en nous appuyant
exclusivement sur le véritable mérite de la question. bilité même' Il a d'abord prélevé un droit d'ex-

portation de $1; ce droit a été subséquemment
Et encore plus loin :- porté à $2 et à $3 ; le gouvernement est revenu à
Il (le gouvernement) ne se considérera pas frustré du $2 ; puis, par suite du bill-McKinley, ce droit a été

droit de tenir la ligne de conduite qui est jugée absolu- supprimé, et le gouvernement étudie maintenant
ment nécessaire, parue que certaines personnes ont, la question de savoir ce qui lui reste à faire. Le
l'année dernière ou cette année, se basant sur l'état de commerce de bois ignore les intententions du gou-choses actuel, acheté des concessions de bois, ou fait quel-
ques placements sur des terres à bois dans ce pays. vernement, et, dans le cas actuel, comme dans le

cas de toutes les autres industries importantes,
C'est-à-dire que l'on ne tiendra pas compte des l'incertitude produit un effet désastreux sur le

droits acquis sous ce rapport. L'honorable commerce. Je regrette que le ministre des Finances
ministre tiendra compte des droits acquis lorsqu'il ait cru devoir donner un avis de cette nature dans
s'agira des intérêts manufacturiers ; mais les inté- son exposé buqgétaire. Il eut agi plus sagement
rêts d'un homnmne qui aura placé son argent sur des s'il avait examiné la question, avant d'arriver à une
concessions de bois ne seront l'objet d'aucune conclusion sur l'opportunité d'un changement, au
considération de la part du gouvernement. Le lieu de nous donner, il y a une semaine, l'avis dont,ý
commerce de bois, en Canada, a subi un mouve- je viens de parler.

M. CHARLTOs.
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Pour ce qui regarde l'exportation des' billots, le
détenteur de conceisions de bois américains préfé-
rerait, dans la grande majorité des cas, manufactu-
rer ces billots en Canada ; mais certaines incerti-
tuiles l'en empêchent. D'abord, le gouvernement
doutario a refusé de fixer pernianemment les droits
le la Couronne ; il a refusé d'assurer que le droit

de -l >ar mille pieds serait maintenu durant une
périole déterminée. Le marchand américain est
laissé dans l'ignorance sur la durée du règlement,
sur la question de savoir quand il sera changé, et
sur le moment oi il plaira au gouvernement d'On-
tario d'augmenter les droits. Puis, l'attitude du
gouvernement fédéral est un autre facteur qui em-
pt'che le marchand de bois américain d'entrepren-
Ire la construction de scieries en Canada. Il peut
remorquer ou flotter ses billots jusqu'aux Etats-
Unis. et suspendre ses opérations dès l'année pro-
chaine, si c'est nécessaire ; mais s'il construit une
seierie, cette opération absorbe un capital considé-
rable, et le profit sur ce placement dépend de la
liberté qu'il aura le se servir de cètte scierie peu
(ant nombre d'aniiées. Mais s'il n'y a pour lui
rien le certain relativement aux droits de la Cou-
ronne imposés par le gouvernement d'Ontario, et
relativement à la question de savoir s'il y aura ou
non un droit d'exportation, et si le droit d'impor-
tation américain sera augmenté, ce dernier droit
dépendant du droit d'exportation canadien, il s'abs-
tiendra naturellement de placer ici son argent sur
ie scierie, et'il continuera, comme il l'a fait pen-

dant les deux ou trois dernières années, à reinor-
guer ses billots pour les faire manufacturer par des
scieries déjà construites.

Le fait est qu'il y a plus d'avantages à scier le
bois en Canada. Le marchant de bois qui remor-
que ses billots jusqu'au Michigan, le fait k son
désavantage. Je puis citer mon propre exemple.
Jle passai, l'année dernière un contrat pour le sciage
en Catnada d'une certaine quantité de billots, mo-
yennant 83 par mille pieds, ce qui comprenait le
reimuirquiage sur un parcours de 10 milles, jusqu'à
la scierie. Il faut payer $1 par mille pieds pour
l'acquittement du droit américain, et $2.25 de fret
pour le remorquage jusqu'à Buffalo on Tonawanda,
New-York, soit un total de $6.25.

si javais remorqué ces billots jusqu'au Michigan,
il ,'aurait fallu payer le prix du remorquage jus-
qu'à Naginaw, soit $1.50 ; les frais de remorquag e
sur la rivière Saginaw jusqu'à la scierie, soit de 35
centims à 60 centins, ou une moyenne de 50 centins;
le coût du sciage à cet endroit, $2 ; le fret jusqu'à
Tonawanda ou Buffalo, $2.25, ce qui forme juste-
miîent la même somme de frais que ai ce'bóis eût été
plac sur le marché de Buffalo, scié soit- à une
scierie canadienne, située comme celle où j'ai fait
faire mon sciage, ou soit en remorquant les billots
jusqu'à Sagnaw pour les faire scier à ce dernier en-
droit. .

)atss un cas le droit de $1 par mille pieds
a été évité ; mais les désavantages qu'il y avait
égaltient presque cette imposition. Toutefois,- dans
ce cea. il n'y avait pas à-tenir compte des risques
lu remorquage. Aucune compagnie d'assurance,

je crois, ne voudrait assurer des radeaux de billots
a 10 pour 100, et les entrepreneurs de remorquage
estiment généralement les risques de cette opéra-
tion a 75 centins par mille.

-N. 'lRIEN : L'honorable député nous parle du 
remorquage les billots jusqu?à Saginaw pour les

expédier sur le marché, à Tonawanda. Quel est le
fret d'un lieu à l'autre ?

M. CHARLTON : Le fret est le même à partir
des ports de la Baie Georgienne que si Saginaw
était le point de départ. La différence qu'il y a'
en faveur du sciage en Canada est en proportion
des risques, soit de 10 pour 100, ou de $1, ou de
75 centins, comme on le croit généralement. Le
marchand de bois américain qui remorque ses billots
jusqu'à Saginaw pour les faire scier à cet endroit
subit un désavantage proportionné aux risques de ce
remorquage. Dans ces circonstances,.les marchauds
américains seraient heureux de pouvoir construire
des scieries en Canada. Mais ce qu'il faut pour
engager le marchand américaim à faire toutes ses
opérations de sciage en Canada sur la Baie Geor-
gienne, est de fixer permanemment, d'abord, les
droits de la Couronne, dans Ontario, et, en second
lieu, de fixer également la politique du gouverne-
nient canadien sur l'exportation du bois. Si ces
deux conditions étaient remplies, nous verrions
moins de billots canadiens remorqués aux Etats-
Unis et plus de billots sciés sur notre territoire.

Pour ce qui regarde répuisement de nos conces-
sions de bois dont se plaint le ministre des Finan-
ces, je demanderai: pourquoi ces fonds de bois
ont-ils été concédés ? En vendant ces concessions
forestières, avait-on l'intention de défendre à l'ache-
teur de couper du bois,. ou se -.proposait-on, après
les lui avoir vendues, de mettre des obstacles à
l'exploitation de son industrie? Je crois plutôt que
ces.concessious ont été vendues dans l'intention de
les faire exploiter. Je crois quie le gouveraement
les a vendues pour se procurer d'abord un revenu
au moyen de la.vente, et ensuite prélever des droits
sur le bois à mesure qu'il est coupé par le pioprié-
taire et erwoyé sur le marché.

Passons maintenant au déboisement des fôrets.
La province d'Ontario contient 197,000 milles

carrés, dont moins de 25,000 milles carrés sont en
culture. Depuis la confédération le gouvernement a
concédé mgins de 10,000 milles carrés de terres à
bois, et je ne crains pas de dire qu'on n'a pas coupé
nu morceau de bois sur au moins un tiers de l'éten-
due ainsi concédée depuis la confédération, et que
sur les deux autres tiers il reste encore la moitié du
bois qu'il y avait avant. S'il y a 25,000 milles
carrés,.de terre•cultivée et 22,000 milles de terre à
bois concédée, ces 47,000 milles carrés, déduits des,
197,000, laissent une étendue de 157,000 de terri-
toire non concédé et de forêts appartenant à des
particuliers dans la province d'Ontario.

M. REID: Que faites-voua, de l'eau? Est-elle
comprse dans ces chiffres?

M. CHARLTON: Les 16,000 milles carrés con-
cédés comprennent l'eau aussi bien lue la tarre. On
calcule qu'il y a 197,000 milles.carrés de territoire
lans la province. Or, il n'y a pas plus d'un dixième
le cette étendue concédé actuellement, et la politi-
que de la province. a été prudente et. conserfatrice.
Le gouvernement d'Ontario comprend l'importance:
le conserver ses ressources forestières -et il n'a pas
L'intention de mettre ses forêts sur le marché plus'
rapidement que ne l'exigent les besoins du pays.- il
a l'intention de conserver une vaste étendue de
berrain inoccupé et, par conséquent, les craintéo
que l'on affiche'au sujet dit déboisement des. forêts
de cette province sont inutiles et mal fondées.. Si.
les concessions ne dépassent pas tin dixièmelde la
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superficie de la province, il est facile de se rendre
compte que les craintes de déboisement n'ont pas
leur raison d'être.

M. SPROULE: Ce n'est pas ce que votre coin-
nissaire, M.. Phipps, a dit à Toronto.

M. CHARLTON : J'ignore ce que M. Phipps
dit. Voici d un coté la superficie de la plovince.
l'étendue de territoire cultivé, et de l'autre le nom-
bre de illes concédés, d après la statistique offi-
cielle. Si on met ces deux chiffres ensemble, ce
qui reste de territoire nous donne l'étendue du
terrain inoccupé ; cela laisse an moins 150,000
milles carrés non concédés et couverts de bois, et,
deaprès mon expérience personnelle, je puis dire
que les terrains les mieux boisés d'Ontario n'ont
pas encore été concédés.

On demandera peut-être pourquoi on exporte les
billots? Simplement parce que les gens y trouvent
leur avantage. Pourquoi les propriétaires (le con-
cessions forestières dans le Maire exportent-ils
leurs billots au Canada? Parce qu'ils y trouvent
leur avantage. Pourquoi le propriétaire de conces-
sions sur la baie Georgienne exporte-t-il ses billots
aux Etats-Unis ? Parce que ecest plus avantageux
pour lui. Les homnes d'affaires, savent découvrir:
eux-mêmes (le quel côté est leur avantage, et si on
les laisse faire, ils feront de leur propriété l'usage
le plus ré'imméiièrateur- et chaque fois que le gouver-
nemueit se mêle d'interveiir il fait plus <le tort que
de bien. ,

On pourrait tout aussi bien parler de l'épuise-,
ment de nos mines, le nos terres a blé, de nos
troupeaux, on pourrait aussi bien demander un
droit d'exportation sur l'orge pour qu'elle soit toute
convertie en malt dans ce pays, on pourrait aussi
bien demander un droit îl'exportation sur la laine,
ou sur le blé, pour qu'il soit tout moulu ici, que
demander uni droit d'exportation sur les billots. Ce
qu'il y a de mieux à faire, c'est de laisser cette
industrie s'orienter elle-même.

Ceux qui parle du déboisement de nos forêts,
oublient que, juisquii présent, la balanCe du corn-
mnerce sous ce rapport, a été en notre faveur et que
le Canada imnporte plus le billots n'il n'en exporte.
D'a près les tableaux du commerceet de la navigation
pour l'exercice terntué le 30 juin 1892, nous avons
exporté pour 8798,000 le billots et nous en uvons
importé pour $951, 000 dans le Nouveau-Brunswick;
en d'autres termes. nous avons importé pour $150,-
000 le billots le plus que nous n'en avons exportés.

M. SPROULE : L'honorable député sait-il que
les tableaux du commerce et de la navigation ne
tiennent pas compte d'une grande quantité de
billots exportés ?

M. CHARLTON: Les tableaux du commnrerce et.
de la navigation sont censés tenir compte <le
tous les billots exportés.

M. SPROULE : ýMais ils ne le font pas.

M. CHARLTON : Vous ne pouvez pas obtenir
<le certificat pour un radeau sans faire un rap-
port indiquant la quantité le billots qu'il con-
tient, et ce n'est pas chose facile que de passer un
radeau en contrebande. On ne met pas cela dans
sa poche de gilet. Pas un billot n'est exporté sans,
être déclaré at la douane et c'est accuser nos em-
ployés que de dire qu'on ne peut pas se fier aux
tableaux du commerce et de la navigation. Je suis
surpris d'entendre l'honorable député de Grey-est

M. Ci[ARLtTON.

(M. Sproule) se permettre <le pareilles insinuations
contre son propre gouvernement.

M. SPROULE : Le Canada Lnbernan dit que
les rapports ne comprennent pas tous les billots
exportés.

M.CHARLTON: Le Canada L»nubernman est une
chose et les tableaux du comnierce et de la naviga-
tion e, sont une autre et si mon honorable ami a
plus confiance dans le Canala Lumbherman que
dans les documents ofliciels de son gouvernement,
je ne puis rien y faire.

De 1884 -à 1890 la valeur de nos exportations de
billots a été de $3,289,000 et la valeur de nos
importations de $8,468,000- pendant cette période,
nos importations de billots ont donc dépassé nos
exportations de $5,l79,000. Vu que cette balance
de commerce est considérablement en notre faveur,
si c'est un avantage d'import'er des billots et de
les seier, et qu'elle l'a toujours été jusqu'à présent,
je demande quelle raison il peut y avoir pour
demander l'imposition d'un droit d'exportation.
Souffrons-nous le l'état de choses actuel ? Si nous
avons importé pour plus de $5,000,000 de, billots
de plus que nous en avons exportés, de quoi se
plaint-on ? Si nous avons importé l'an dernier
pour $150,000 de plus que nous avons exporté,
quel besoin l'honorable ministre des Financés
avait-il de faire cette déclaration qui met la per-
turbation dans une ries plus importantes industries
du pays ; je veux parler lu passage de son dis-
cours dans lequel il <lit qu'il étudiera la question
de savoir s'il doit ruiner ce commerce.

Je me demande aussi pourquoi des médecins
qui s'y connaissent plus en pillules qu'en bois, s'ilW
connaissent quelque chose, font tant de tapage
avec cette question.

M. SPROULE : L'honorable député vent-il ne
permettre de lui poser une question ?

M. CHARLTON : Asseyez-vous ; je n'ai pas le
temps dtans le inonment.

M. SPROULE : N'est-ce pas en vertu d'un
traité que les billots du Maine sont exportés au
Canada ; ou est-ce seulement en vertu de la liberté
de commerce, de la même manière que nous per-
mettons l'exportation de nos billots ? Cela est
réglé par rtn traité, et c'est de leur propre nouve-
rient que les Américiins envoient scier leurs
billots au Canada.

M. CHARLTON : Il pelit y avoir un traité
mais la raison pour laquelle ces billots viennent au
Nouveau-Brunswick n'y fait rien. Le fait reste
qu'ils y viennent et sont manufacturés dans les
scieries de Saint-Jean. On retire autant.de profits
à manufacturer 1,000 pieds <le bois au Nouveau-
Brunswick qu'à Saginaw.

M. SPROULE : Non, parce que là, ilshe veulent
pas employer de Canadiéns.

M. CHARLTON: Si nous jouissons <le cet
avantage d'un côté, pourquoi vouloir d'un autre,
empêcher les autres d'en faire autant? Pourguoi
nuire à cette industrie pour les considérations
égoïstes par lesquelles nous voudrions -tout avoir
pour nous et ne rien donner aux autres? Les
Américains comprennent la question.

M. SPROULE : Les Canadiens aussi.
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'M. CI ARLTON ; L'honorable député me rap-
pelle la vieille femme qui avait fait du thé très
ch aud, mais très faible.

. FOSTER : Est-ce toute l'histoire?

M. CHARLTON. Je raconterai le reste qui
s'applique admirablement à lui une autre fois, car
je t-ai pas le temps maintenant. Le bill-McKenley.
qui est venu en opération le 6 octebre 1890, con-
tient une disposition qui réduit le droit sur le pin
à i le mille, sous la condition suivante que je
trouve à l'article 218 du tarif des Etats-Unis de

Attendu qu'au as où un pays étranger imposerait un
droit d'exportation sur le in, l'épinette, l'orme ou
autre bois en grume exporté Ce ce pays aux Etats-Unis,
ilors le droit sur le bois scié ici mentionné, lorsqu'il sera
importé de tel pays, estera le même qu'il était avant
l'adoption du présent acte.

"est-à,dire que ceux qui importeront du bois
%in pays iuposant ce droit dl'exportatiou, ne
pouryoit pas profiter de la réduction décrétée par
lawte, mais devront payer le droit qui existait

avuît 'adoptionde-l'acte, savoir, $2 par mille pieds.
,n d'autres termes une offre statutaire est faite au
anaoda par le lilt-McKinley, à l'effet que si nous

aboilissons le droit d'exportation sur les billots, le
gouvernement américain abaissera le droit sur le
bois scié à $1 par mille pieds, mnais que si nous
maintenons le droit d'exportation, les droits sur
notre bois scié, resteront à $2 par 1,00 pieds.

Sir John Macdonald et ses collègues ont sage-
mei t acceptécetteoffre etontabolile droit d'exporta-
tion, ce qui nous a permis deprofiter de la réduction
du droit sur notre bois scié. Cela aétéfait dans l'in-
tt4rêt lu commerce (lu pinauCanada, et ce commerce
(st iierveux, et craintif, parce que le gouvernement
dkîclare qu'il songe à étudier l'opportunité de réim-
poer u droit d exportation sur les billots, ce qui
ranierait le droit de $2 sur notre bois scié, expéudié
aux Etats-Uuis. Les Américains savent bien que
ee droit d'exportation est un droit vexatoire et n'a

pîas sa raison d'être. Ils savent très bien qu'ils nous
envoient trois fois plus de billots que nous leur
en envoyons. Leur constitution ne permet pas au
(tonîgrès de mettreun droit ('exportation et c'est une
sage mebure, et ils ne peuvent pas, par conséquent,
nous payer avec notre propre monnaie. De plus ils'
cOMMissent mieux aujourd'hui qu'autrefois, le
mouvement de l'exportation et de l'importation
des hillots, et ils sont décidés . rendre coup pour
coup si le droit d'exportation est rétabli. Ilapren-
<rout cela comme un acte d'hostilité, et comme
ils ne peuvent pas se venger de la même manièreý
ils se vengeront autrement.

Voici un bill qui a été présenté au Congrès, le 4 du
mois dernier, par un député démocrate, et qui
indique de quelle manière on se propose d'user de
représailles.

Qu'il soit déerété par.le Sénat et la Chambre des Repré-
sentants des Etats-Unis d'Amérique, réunis en congrès,
aue dans le cas o'n quelque pays étrangerimoserait un
droit d'exportation sur les billots,la pulpe de bois ou autres
produits bruts des forêts, destinés aux manufactures amé-
ricaines, ledroit d'importation surles produitsdes billots,
de la pul e de bois et autres produits bruts des forêts de la
nature des produits sur lesquels ce droit d'exportation
est imposé, tel que le bois et la pulpe de bois, sera, lorsque
ces produits seront exportés de ce pays aux Etats-Ufms,
augmenté d'une somme équivalente à ce droit d'expor-
tation - et si cet article est admis en franchise, un droit
équivalent à ce droit d'exportation sera imposé sur cet
article. Et le secrétaire du Trésor est parles présentes
autorisé à faire et àappliquertels règlements qni pourront
être nécessaires pour mettre la présente loi exécution.

Maintement, nous ne pouvons pas imposer un
droit d'exportation sur les billots sans ramener
d'abord le droit (le $2 sur le bois scié ; en vertu du
bill-McKinley, ce droit sera réimposé de plein
droit dès que le droit d'exportation sera décrété.
Nous aurons aussi 'suspendu sur nos têtesla menace
de l'adoption de ce bill et je suis presque certain
qu'il sera adopté. Dans ce cas la position serait que
si nous imposons un droit d'exportation sur
les billots, nous nous trouverons en présence d'un
droit américain de $4 par mille pieds sur le bois
scié et il n'est pas nécessaire de demander à auen
commerçant de bois si un pareil état de choses serait
ruineux on non. Tout le monde sait que ee serait
une situation désastreuse, et c'est une chose dange-
reuse pour des médecins de jouer avec les intérêts
du commerce de bois. Ils feraient mieux de s'oc-
cuper de leurs affaires. Les commerçants de bois
qui ont des millions engagés dans cette industrie,
préfèrent surveiller leurs intérýt% eux-mêmes. Ils
préfèrent que le gouvernement laisse les choses
comme elles sont, et ils peuvent donner oie bonnes
raisons pour cela. Il est vrai que les conmerçants
d'épinette ne sont pas satisfaits et je regrette qu'ils
n'aient pas pu participer à la réduction du droit sur
le bois scié, comme on s'y attendait. L'épinette
n'a pas été compris dans la:réduction du tarif, mai%
si le droit d'exportation est réimposé, et si le bill
que j'ai cité est adopté, les commerçants d'épinette
auront l'avantag d'une augmentation de $2 à $3
par mille.

La situation est donc celle-ci: si le droit d'ex-
portation est réimposé les propriétaires ' de bois
d'épinette n'obtiendront aucun avantage, pendant
que le droit sur le pin sera doublé; si cela a lieu,
et de plus nous aurons la menace de l'adoption de
ce bill qui portera le droit sur le bois scié à $4 du
mille. Voilà assurément une situation suffisante
pour- alarmer le commerce de bois, et il 'en
alarme.

M. SPROULE : Puis-je demandé à l'honorable
député qui a présenté ce bill

'M. CHARLTON : Il a été présenté par und
puté démocrate dui nom de Weadock. Le connais-
sez-vous?

M. SPROULE : Cela est après votre voyage à M, SPROULE : J'aurai plus de renseignements
1aslungton. -. sur son compte, plus tard.

. CHARLTON : Non ; je suis allé à Wash-
uagton quelque temps après. Je puis peut-être
dmiriger la législation des Etats-Unis quand je suis
ln, mais ils sont bien obligés de faire quelque chose
suis moi, quand je n'y suis- pas. Ce bill se lit
comie suit

Un bill pour imposer des droits sur le bois scié,l'. pulpe
on d'autres articles au cas oh des pays étrangers impose-
raient (es droits d'exportation sur les matières dont ces
articlts sont faits.

M. CHARLTON: On dira peut-être que ce 'bill
ne sera pas adopté, parce qu'il ferait tort aux com-
merçants de bois américains ayant' des intérêts an
Canada, et aussi parce que les intérêta des com-
merçants de bois du Michigan s'y opposent.

-Quelques VOIX: Ecoutez I écoutez '

M. CHARLTON: Si on passe en revue les gens
intéresses, aujourd'hui, dans- l'industrie du bois au
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Michigan, on constate que les deux tiers n'ont pays les pins se renouvellent invariablement, ce qui
aucun intérêt au Canada, mais qu'au contraire, ils n'apas lieu dans le nord cet approvisionnement
sont en faveur du droit le plus élevé que possible sera donc perpétuel si on y prend garde. Ainsi les
sur le bois. Si l'on sort du Michigan, on ne trou- Etats-Unis peuvent être et sont indépendants de
vera guère dans tous les Etats-Unis un seul com- nons, nous ne pouvons pas les forcer à prendre
merçant (le bois qui ne soit en faveur d'un droit notre bois et si nous nous mettons dans la position
plus élevé. Les commerçants de bois (lu Viscon- que laissent entrevoirlesdéelarationsdu ninistredes
sin, de Minnesota, des Etats du Sud, du Maine, Finances on nons répondra par des représailles qui
de la Californie, (le l'Orégon, di territoire de obligeront le gouvernenent à faire ce que l'honora-
Washington sont tons en faveur d'un droit plus ble député d'Assiniboïa (M. Davin) lui a reproché
élevé; et les quelques commerçants lu Michigan 'avoir fait souvent, se sauver <lu trou dans lequel
qui ont des intérêts au Canada seraient tout à fait il s'est réfugié. L'action du ministre peut n'être,
impuissants au Congrès; leur influence ne compte- etn'estprobablementqu'unetentativepourdonner le
rait pas du tout. Je répète que les U du commerce change. Il croit pouvoir amener les Américains à
de bois aux Etats-Unis sont en faveur d'une aug- admettre notre bois scié, en franchise. Je ne con-
mentation les droits, et ils profiteraient d'un acte nais rien du jeu de blujfl mais j'ai entendu dire
comme la réinposition du droit d'exportation sur que c'est toujours risqué <le relancer avec un faible
les billots, pour insister auprès du Congrès sur l'im- jeu lorsque votre adversaire peut vous appeler. Je
position de droits plus élevés 'sur le bois. Une me crois pas que le ministre les Finances ait in jeu
députation de commercants <le bois est allée à assez fort pour cela et. il ferait mieux de ne pas se
Wasbington l'hiver dernier et a insisté, en le gros- risquer.
sissant, sur le fait que le gouvernement (le la pro- Pour en revenir au déboisexpent de nos forêts, je
vince d'Ontario, en disposant le certaines conces- suppose que tout le monde est en faveur de l'ad-
sions forestières dans le district de la Rivière à la mission en franchise du bois <e construction. Je
Pluie, avait mis comme condition que le bois serait suis certain que tous les commercants de bois du
manufacturé dans le pays ; on s'est servi de ce Canada, le désirent, niais si notre bois de construe-
prétexte pour demander au Congrès d'augmenter tion était admis en franchise aux Etats-Unia cela
les droits sur le bois. arrêterait -il le déboseent de nos forêts? Si c'est

Si le gouvernement caxnnien impose ce droit là la rais on qui fait agir le ministre dans le sens
d'exportation, les Amnéricains, avec la connaissance qu'il fait preentir, s'il impose un droit d'exporta-
qu'ilsont auijourd'hui <esconditions de cecommuerce, tion pour arrêter le déboisement, et ai en même
feront adopter une loi, <1ui ajoutnra ce droit d'ex- temps il désire que notre bois de constructionsoit
portation ait droit dinportation, quuel qu'il soit. admis en franchise, sa position n'est pas logique,
On peuit en être moralement certainF Cette légis- car cela aurait pour effet d'accélérer le éoise-
lation sera demandée par les commerçants <le bois, ment. Nous voulons tous l'abolition des droits sur
du Sud, <le la côte <li Pacifique, de la -%'allée du le bois de construction, eca cela rendrait cette indus-
Mississippi et du eaine. trie beaucoup plus prospère. L'étendue de terres

On nie dira peuit-être ue les Américains ne peu- à bois concédée augmenterait rapidement; mais
vent pas se passer <le notre pin, comme je l'ai dit, le gouvernement d'Ontario avec,

écette sage prévoyance qui caractérise presque tousises actes, a gardé en réserve une superficie de
M. CHARLTON: Le docteur ditq écoutez, 150,000 carrés qui n'est pas concédée, et au taux

écoiteÈ. Il s'y connait mieux exi pillules qu'en auquel il concède ce territoire-10,000 milles depuis
cette affaire. Le fait est, et tous les commpreants 1867-il s'écoulera 3e0 ans ava t que le tout soit
qui sont ici le savent, que les forêts Pe pins du concédé. Il est donc bien inutile de se donner du
Canada, diinuent tons les atus. Notre pin rougee mal à ce sujet.
est presque exclu du umarché anmériicain. D'année en J'ai un mot àdire à l'honorable députédSimcoe-
année le pin <lii suC remplace le nôtrea; le bois est (M. Bennett), l'autre soir il s'est permis de cri-
blanc lusul remplace le pin dans beau coup dle cas, tiquer assez sévèrement la politique du gouverne-
pace qu'il est oins dispendieux. J'ai le témoi- ment d'Ontario et au cours de son discours il a
g nage les propriétaires <e scieries où l'on prépare dit r
e bois pour les articles qui deinandent un certain Je demanderai quelles st probablement les principa-
qui et ila disent que dans toits les Etats (lu Nord, les raisons qu'on a de faire ces ventes-
on emploie 2 n) pieds <le quis blanc contre bo n n
pieds <e pin, ponrt les boiseries intérieures des mai Il parlait des ventes faites en 1885.
sons. tans le mord on se sert beaucoup l bois -sans restrictions. Si l'on veut consulter le dossier de
blatic et dans le s ad on l'emploie exclusivement. ces ventes ou trouvera au nombre des acheteurs des com-
J'ai ici la déclaration d'un propriétaire de scieries merçants de bois fictifs et pratiques comme John A. Bar-

à Toawada, .-Y dan lauell ilditavoir ron, un ex-membre de cette chambre, Robert Jaffray,Tonaand, N.Y, lanslaqelleil lit fournisseur général des provisions peur les chemins de
acheté du cyprès à $32 le millet pieds pour et faire colonisation dans Ontario et autres personnages du mne
des portes, des fenêtres, dles stores et boiseries acabit; des gens qui n'ont jamais eu l'intention d'exploi-
pour l'intérieur des maisons, et que ces articles ter ces concessions, mais qui espéraient le ; vendre un

prxplus élevé; des gens q*n s'étaient assurés la protec-étaient plus beaux, plus vendables et plus rech'er- tion du gouvernement d'Ontarioet qui croyaient que,
chés par les constructeurs que le pin qu'il ne pou- quelque fut la décision du gouvernement fédéral, le go-
vait pas se procurer à moins de $45 le mille pour vernemet d'Ontario serait prêt à les défendre et à leur
en faire les mêmes articles. Le résultat a été que permettre de laisser sortir le ois du pays.
notre pin est pesque chassé du marché américain. Dans ce passage l'honorable député accuse le,
Dans le sud il y a de vastes tendues de pin. J'ai gouvernement d'Ontario de permettre à ses créa-
vu des forêts oe pins dans le sud presque rêtes à tures de manipuler ses ffaires et dachet des.
recevoir le bûcheron, et où l'on pouvait voir encore concessions forestières; il dit qe le fait de refuser,
les sillons des anciens champs le coton; car dans ce e mettre des restrictions surl'exportation du bois

MI- CHALTrON.
·
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est iue politique adoptée dans l'intérêt de ces créa-
tures. Il appelle ces hoinmes des commerçants de
lis fictifs. Il y avait un autre comnnerçant
de bois fictif à cette vente et au lieu de chercher
une paille dans les yeux (le ses voisins, il aurait
mieux fait de voir la poutre qu'il avait dans le
sien. A cette vente, il y avait un M. W. H.
Iiennett, qui aujourd'hui représente le comté de
Simncoe-est, dans cette chambre, et il a acheté les
concesions 5 et 8, contenant, la première, 69 milles
carrés et l'autre 13M milles carrés, soit en tout 82J
milles carrés. M. Jaffray, un autre de ces comnier,-
(ant fictifs dont il a parlé a acheté 11 milles
earns, de sorte que l'honorable député est juste-
ment huit fois plus coupable que M. Ja.ffray.

Et je crois qu'en lançant (les ivsinuations contre
ce soi-disant marchands de bois, MM. Jaffray et
Barron, parce qu'ils étaient libéraux, l'honorable
,léputé aurait dû parler de W. H. Bennett, qui a
acheté une superficie (le 824 milles.

M. IRENETT : L'honorable député veut-il me
pennettre de.donner une explication?

31. CHARLTON: Certainement, car je ne veux
pas faire tort à l'honorable député.

M. RENNETT: Dans cette occasion j'agissais
conne agent de Burton et Frères, qui sont des
marchands <le bois, et dont les employés avaient
été explorer ces concessions forestières dans le but
l'en constater la valeur. M. daffray et les autres
profitaient de leur travaux, et j'ai agi au nom de
ßurton et Frères dans le but d'empêcher les autres
intéressés de profiter de ce qu'ils connaissaient.

MI. CHARLTON: Nois avons l'aveu de l'hono-
rable député qu'il a acheté ces concessions fores
tières. Or, à quelles conditions,MM. Barron et
Jaffliay ont-ils acheté ces concessions forestières?
M. Jaffray agissait pour la Collina Ldet Company
et M. Barron agissait au nom d'une autre compa-
gnie, comme agents, exactement (le la mêrre
nanière que M. Bennet* a agi; et je prétends que

ce n'était pas agir en gentilhomme, connaissant
toutes les circonstances, comme mon honorable
ani pa-aît le connaître, de jeter le blâmesur ces
deux hommes pour avoir agi comme il l'a fait lui-
<ine.

M. BENNETT : Pour qui M. Barron a-t-il acheté?

NI. (liARLTON: Je l'ignore, mais il n'o pas
acheté pour lui, et son nom ne paraît pas dans les
archives du département des terres de la Couronne
cinnhe détenteur d'un permis. Si l'honorable
dléputé veut savoir pbur qui M. Barrou a acheté, je
<nien iuformerai et je le lui dirai, maisil a acheté de
la nmme manière que l'honorable député de Simcoe-
est (NI. Bennett), et la manière d'agir (le l'hono-
rable député ne lui fait pas honneur.

Lhonorable député nous dit que le gouvernement
l'Ontario aurait dû imposer des restrictions lors de
la vente, (u'il aurait dû poser pour condition que
ce bois ie serait pas transporté hors du pays.
)evait-il agir de la sorte ? Pourquoi vendait-il ce

bois ? C'est une source de revenus. Le gouverne-
lent dIUntario, aussi bien que le gouvernement de

Québeca le contrôle des domaines de la Couronne,
et de l'administratioi de ces domaines ils s'attene
dent a retirer un revenu suffisant pour subvenir
aux, (lentses du gouvernement. C'est une partie
(le l'actif le la province d'Ontario, et comme admi-
miastrteur des affaires de la province, il est du

devoir du gouvernement de faire le plus d'argent
possible au moyen de la vente de ces concessions
forestières. Supposons que le gouvernement eût
imposé une restriction concernant l'emploi du bois
vendu eni cette circonstance, aurait-il reçu le bonus
qu'il a retiré? L'honorable député sait fort bien
qu'il n'aurait pas reçu la moitié du montant. En
appliquant la règle indiquée par l'honorable député,
il aurait nui à ses propres intérêts, et, agissant
comme des hommes prudents, le gouvernement a
placé ses terrains sur le marché, et les a vendus
sans réserve au plus haut enchérisseur, dans le but
d'obtenir le plus haut prix possible et espérant que

(leur attente se réaliserait.
L'honorable député dit que le gouvernement

devrait exiger un droit de $5 par 1,000 pieds et
remettre S4 sur le bois qui n'est pas enlevé du pays.
Il n'a pas le pouvoir d'agir ainsi. Il a vendu les
concessions forestières sujettes à certaines condi-
tions, et il doit se conformer à ces conditions. Il
est fort douteux qu'il puisse exiger un droit, si on
faisait décider la question ; mais dans tous les cas
il ne pourrait pas faire de distinction entre les
propriétaires parce que l'un est américain et que
l'autre est canadien. Il n'a pas imposé ces condi-
tions lors de la vente et il ne peut pas faire le
changement projeté sans violer les principes de la
justice. .

Puis l'honorable député nous dit que ces mar-
chands de bois américains viennent avec leurs voi-
tures et leurs chevaux, et qu'ils paient le droit, et
qu'ils font venir réellement leurs hommes. J'avoue
que c'est le renversement de l'ordre naturel, il n'y
a pas à en douter. Les hommes ne viennent pas
de ce côté-ci; ils s'éloignent du pays. L'idée
d'amener des hommes dans le pays est assez non-
velle, et je ne suis pas surpris que imon honorable
ami en soit étonné. Nous avons éloigné du pays
1,000,000 d'hommes à peu près, mais en faire reve-
nir un seul c'est une chose à laquelle nous ne devons
pas songer. Si l'honorable député veut soumettre
un bill à l'effet d'imposer une taxe personnelle sur
les Aréricains, aussi bien que sur les Chinois, nul
doute que ce commerce peut être arrêté; si le bill'
est adopté. Mais, pour ma part, je ne peux pas
voir quel dommage causerait au pays l'importation
de quelques milliers d'hommes. Plus il en vien-
drait plus ce serait à notre avantage si ce sont des
gens respectables et de bons citoyens. D'après ce
que je connais personnellement de cette industrie,
je sais qu'on a besoin d'hommes, et qu'il est diffiý
cile de s'en procurer. Le résultat de l'abolition du
droit sur les billots de bois de sciage et de la réduc-
tion des droits américains sur le bois, a été de créer
une demande pour les hommes. J'ai moi-même
parcouru la région du lac Erié pour me procurer
des hommes offrant $22 à $32 par mois à des jour-
naliers ordinaires, et j'en ai trouvé difficilement, et
j'étais très content d'en avoir pour ce prix. Je
sais que ces changements ont occasionné une grande
demande pour la main-d'Suvre. L'abolition du
droit d'exportation, et la réduction des droits amé-
ricains sur le bois de sciage ont amélioré les affaires
dans les petits villages de la région de la baie
Georgienne. Tout y a pris un nouvel élan. Il est
curieux d'entendre dire à mon honorable ami que
les scieries n'y ont pas de bois à scier, et cette pré-
tention ressemble aux autres qu'il a émises. J'ai
été moi-même obligé de remorquer un train de
billots de bois de sciage jusqu'au Michigan, parce
que toutes les scieries étaient employées et que je
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ne pouvais pas faire scier ion bois. Cepen'dant l'ho-
norable député nous dit que les scieries sontàne rien
faire. Non, monsieur, les scieries sur la rive nord,
d'après ce que j'en sais, sont employées, et elles le
seront sans aucun doute durant cette saison. Il y
a exagération dans la prétention que 400,000,000
le pieds de bois (le sciage seront exportés du pays

dans le cours de la saison prochaine.
Or, M. l'Orateur, s'il est désirable dl'obtenir le

bois de sciage en franchise, je crois qu'il serait pru-
dent dle ne pas nous hâter maintenant. Le parti
démocratique .aux Etats-Unis a, entre autres prin-
cipes importants, celui d'admettre en franchise les
matières premières. Or, le bois de sciage est une
matière première, et il est probable que l'un les
premiers actes du gouvernement démocratique sera
d'admettre ce bois en franchise. Mais je ne pense
pas qu'il l'admettra en franchise si nous continuons
le jeu que mon honorable ami, le ministre des
Finances, a inventé. Si nous adoptons sa politique
de représailles nous adoptons une politique propre
à nous empêcher d'atteindre le but que nous pour-
suivons. Si nous imposons un droit d'exportation
sur les billots de bois le sciage, nous nous enlève-
rons toute chance l'obtenir l'admission du bois en
franchise. Si nous commettons la folie d'imposer
ce droit, les Américains ne l'oublieront pas. Or,
j'espère que mon honorable ami ne sera pas trop
cruel à l'égard le M. Cleveland. Je n'aimerais pas
le voir essayer de jouer M. Cleveland, car ce der-
ier pourrait ne pas le prendre en bonne part. Et,
pour parler sérieusement, M. Cleveland est le der-
ier homme avec qui on peut essayer ce jeu. Je
suppose, M. l'Orateur, qlue vous vous souvenez que
M. Cleveland, lorsqu'il était président, il y a quel-
ques années, a proposé d'adopter des mesures très
sommaires à l'égard du Canada. il a proposé
d'adopter (les mesures le représailles auprès des-
quelles le dernier acte du président. M. Harrison
n'est rien en comparaison. J'ai ici une lettre écrite
par M. Cleveland à un de ses amis concernant les
relations dn Canada, et j'ai aussi le message trans-
mis au Congrès au sujet des représailles. Ou verra,
d'après ce document, que M. Cleveland se proposait
d'adopter les mesures très arbitraires. Dans son
message au Congrès, M. Cleveland dit:

Clairement définie, la politique de représailles natio-
nales comprend évidemment le droit de faire le plus grand
mal possible à ceux qui nous ont causé le moindre tort.
Ily a aussi une opportunité évidente d'infliger aux cou-
pables le même traitement que nous avons reçu d'eux, et,
autant que possible, dans les mêmes rapports. Et par-
dessus tout, le projet de représailles, s'il est adopté, devrait
être complet et sévère.

Ces considérations m'engagent aujourd'hui à demander
l'aide et les conseils du Congrès et son appui en m'accor-
dant tout pouvoir que je jugerai nécessaire et désirable
pour rendre efficace la politique que j'ai indiquée.

M. Cleveland proposait de suspendre entière-
ment toutes relations commerciales avec le Canada,
à raison le certains torts réels ou imaginaires que
le Canada avait causés aux Etats-Uis. Or, vu le
fait que les Etats-Unis, dans les années passées
ont exporté au Canada, trois fois plus de bois de
sciage qu'ils en ont importé.du Canada; vu le fait
que les Etats-Unis ne peuvent user de représaillei
sous ce rapport, parce que l'imposition d'un droi
d'exportation est inconstitutionnel, si notre gou
vernement impose menn.tenant un droit d'exporta
tion sur les billots de bois de sciage, il est évident
que cette action provoquera des représailles de le
part des Etats-Unis, et que ces représailles pren
dront la forme d'un bill comme celui que je.vous a
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lu, à l'effet d'imposer un droit d'importation égal
au droit d'exportation.

Il y a aujourd'hui deux bills devant le Congrès,
aux fins d'admettre en franchise le bois de sciage
du Canada, et tous les deux contiennent une dis-
position décrétant que, lorsqu'une nation imposera
un droit d'exportation sur les billots de bois de
sciage, le bois venant de tel pays sera soumis au
droit inposé antérieurement. Il existe aux Etats.
Unis un sentiment prononcé contre les droits d'ex-
portation. Le gouvernement et le peuple des Etats.
,Unis ont, dès les premiers jours de leur histoire,
considéré les droits d'exportation comme injustes
et dérAsonnables. Le fait que ces droits sont pro.
hibés par la constitution prouve et indique que
nous pouvons nous attendre à (les représailles dans
le même sens si notre gouvernement adopte la me.
sure que semblent indiquer les observations du
ministre des Finances. L'objet d'un droit d'expor.
tation est presque toujours un motif égoïste. Par
exemple, quelques-uns sont en faveur de l'imposi-
tion d'un droit d'exportation sur le bois à pulpe.
Le but le ceux qui désirent ce droit est de con-
trôler ce bois et (le le tenir en réserve jusqu'à ce
qu'ils puissent l'acheter. Plusieurs propriétaires
de scieries ont été en faveur d'un droit d'exporta-
tion parce qu'ils ne voulaient pas que les billots de
bois de sciage fussent expédiés hors du pays. Ils
voulaient en faire baisser le prix, et les conserver à
bon marché. pour leur propre bénéfice. > Un des
partisans les plus zélés du droit d'exportation est
une maison du nom( de " Moyle Bros.," de l'île de
John, dans le chenal nord dte la baie Georgienne, et
elle a fait enlever clandestinement une seierie qui
était hypothéquée et l's fait transporter dans le
Canada, et aujourd'hui cette maison demande un
droit d'exportation, parce qu'elle veut que les
billots restent dans le pays jusqu'à ce qu'elleptusse
les scier. Elle n'a pas assez d'argent pour les.
acheter maintenant, et elle désire que le gouverne.
nient impose un droit d'exportation, de manière à
ce que le prix de ces billots de bois de sciage dimi-
nue, et qu'ils restent à bon marché jusqu'à ce que
ces hommes soient prêts à en tirer parti. C'est à
peu près un motif aussi patriotique que ceux qm
animent les hommes qui sont en faveur de cette
mesure, sauf le cas où un médecin s'empare de la
question pour s'amuser.

M. SPROULE : C'est à peu près aussi exact
que ce que l'honorable député a coutume de dire
quand il traite ce sujet.

M. CHARLTON : J'ai l'intention d'en rester là
à propos de cette question du droit d'exportation.
J'espère que mon honorable ami sera soulagé. Je
lui reconnais de la sincérité, mais je ne sais Pas
quel degré de sens commun il possède au sujet de
cette question. Mais il est sincère, nul doute, et
il désire sincèrement faire une chose qui serait très
préjudiciable au bien du pays s'il réussissait.

Maintenant, je dirai quelques mots relativement
à quelques-unes des observations faites par le ni-
nistre de lIntérieur, qui, je le regrette, est absent

s dans le moment. Le ministre de l'Intérieur a dit
que les cultivateurs de l'Etat de New-York étaient

- plus à la gêne que ceux du Canada, tel que dé.
- *montré par le rapport des représentants du Glbt

Eh bien, il a eu tort d'en appeler à ces messieurs
pour appuyer sa prétention,.ainsi que je vais le

- prouver. Le parti ministériel désire naturelle
i ment faire croire aux cultivateurs de ce pays qil

948947
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n'y a aucun avantage à avoir libre accès an marché
américain ; et s'ils peuvent convaincre le cultiva-
teur canadien que le cultivateur américain n'est
pas plus à l'aise que lui, et qu'il ne vend pas ses
produits .plus cher, et qu'il a à lutter contre le
même état de gêne, dans ce cas ils auront atteint
leur but. Mon honorable ami, conformément à
cette ligne de politique, affirme que les cultivateurs
américains sont dans un pire état de gêne que ceux
du Canada, ainsi que le démontre le rapport des
représentants du Globe. Or, je crois que l'affirna-
tion mérite d'être examinée et qu'il est important
que je fasse connaître les faits réels tels qu'ils sont
représentés par les représentants du Globe.

Le G'lobe mérite des remerciements pour avoir
envoyé. ses représentants constater l'état de l'opi-
nion publique et des affaires publiques dans diffé-
rentes parties de la province d'Ontario, et ensuite
lavoir envoyé ces mêmes hommes (lans l'Etat (le
New- York pour se renseigner sur les mêmes indus-
tries, de manière à pouvoir établir une comparaison
entre la condition (les cultivateurs dans les deux
pays. Maintenant, voici une des lettres écrites
'Albion, New-York, le 20 janvier, par M. Côckin.

Je ne sais pas quelle est sa politique, on m'a (lit
qu'il était conservateur, mais cela importe peu si
c'est un homme véridique. En rendant compte
d'une entrevue qu'il a eue avec un cultivateur du
unm le Stephen Hallock, considéré comme un des
plus riches cultivateurs du comté d'Orléans, New-
York, et possédant une terre (le 200 acres, M.
Cockin écrit ce qui suit :

Je nourris 54 têtes de bétail pour le marché de New-
York. L'a niiée dernière j'ai obtenu $3.80 par 100 livres,
et c'est 8 L as prix que j'aie jamais eçu. En1891, j'ai
obtenu:.;5.n. I terre est évaluée à .M5,000. Elle est
cultivée d'après les méthodes les plus modernes. Je
n'achète pas tout ce qui se présente, mais ce que j'achète
.ie le paie comptant et j'ai de l'escompte. Le cultivateur
est généralementpp.uvre, mais il ne doit s'en prendre qu'à
lui-il vit trop dispendieusement et ne veut pas être pré-
voyant; il contracte des obligations maintenant auxquel-
les il est incapable de faire honneur plus tard. Je ne veux
pas (le l'annexion, et vous verrez que la majorité du
peuple est de la même opinion. Nous n'avons pas eudlans ce comté un accroissement de population; en effet,
si je mî'en souviens bien un de nos journaux a démontré
que les décès ont excédé les naissances durant l'année
192, dans le comté d'Orléans.

Je donne ci-après les chiffres de M. Hallock concernant
les opérations de l'année dernière. Il ne faut pas oublier
que c'est une ferme modèle, exploitée avec d'amples capi-
taux, et une haute intelligence, par un propriétaire qui
Porte la plus grande attention à chaque centin dépensé
sur la î>ropriété:-
â> acres en orge, 1,500 boisseaux, à 67 centins.......$ 1,005
40 en blé,1,600 " " . .
35 enfèves,350 " à $1.50.......... 25
50 en foin, 75 tonnes, à $11 par tonne........ 825
Ponmmes et autres fruits. ................... 1;27518 acres en bois et le reste en pâturage).

Dé.eses- Valeur brute di rendement.. $4,830
Personnes à gages..... ................. $500
Taxes ............<ï....... ............... 1.32
Assurances............................. 30
Améliorations (la ferme en bon état)... 50
Journaliers............................. 50

Total .................... $ 762
Profit pour 1892............... 4,068

Je demanderai à tout cultivateur pratique dans
cette clambre de me signaler une terre de 200 acres
dans la province d'Ontario, ou dans le Canada, dont
les p>rosfits nets pour-l'année dernière ont été de
84,Q6S. Je ne pense pas qu'on puisse en trouver
une soule. Ensuite, dans le même rapport setrouve
une lettre de M. Atkinson. Je crois qu'il ne donne

pas le nqin d cultivateur dont il parle dans l'ex-
trait que je vais lire. Voici ce que dit ce cultiva-
teur

Nous recevons des journaux et des lettres de ces en-
droits et nous pouvons faire une comparaison. Votre-
orge est préférée à la nôtre, bien que je pense que nous en
cultivons d'aussi bonne. Votre avoine pèse -plus et se vend
plus cher. Vos agneaux sont plus gros et meilleurs en
viande, et si le droit qui frappe la laine était aboli vous
pourriez contrôler ce marché. Nous ne pouvons pas cul-
tiver les pois comme vous le faites, mais nous sommes
obligés de faire venir nos pois de semence tous les ans.
En sus de ces articles vous pourriez vendre des fèves, des
pommes de terre, des oeufs et des volailles. De plus,
ce cultivateur m'a donné une liste des produits de su.
ferme, ainsi qu'il suit:-

Orge, 9 acres, 355 boisseaux, 68 centins.. $ 241
Blé, 16 do 295 do 75 .... 221
Fèves 7 do 120 do 1.60 .... 192
Avoine,6 do 287" do 35 .... 100
Maïs 5 do 600 (en épi) 28 .... 168

-Foin, 10tonnes,$12.,........ ............. 120
F ruits....................................... 600

Total........,.....$1,642
Des chevaux canadiens, a-t-il dit, ont été expédiés dans

l'Etat de New-York, et vendus pour faire les gros travaux
jusqu'à ce que le tarif McKinley en erfpêchât l'exporta-
tion. Depuis ce temps un grand nombre de chevaux ont
été achetés dans les Etats de l'ouest, mais les chevaux
canadiens ont les jambes courtes, et sont durs à la fatigue,
et on les préfère. " Le libre-échange," a-t-il ajouté,
" serait une mauvaise chose pour nous parce que ce serait
une bonne chose pour les Canadiens."

Il ne donne pad l'étendue de la ferme, niais c'est
probablement une terre de 100 acres.. Ensuite,
dans une lettre résumant le résulta-t de leurs recher-
ches, laquelle a été livrée à la publicité tout récem-
ment, M. Atkinson dit:

Il n'y a réellement pas de divergence d'opinion dans les
districts ruraux relativement à l'avantage résultant du
libre acçès sur les marchés des Etats-Unis pour nos pro-
duits naturels.

Et plus loin:
La condition des cultivateurs d'Ontario, tenant compte

qu'ils sont exclus du marché profitable pour un grand
nombre de leurs principaux produits, est une preuve de la
fertilité et des ressources du sol, et de l'intelligence, de
l'industrie et de l'énergie des cultivateurs de cette pro-
vince. Pas un Etat de l'Union n'aurait survécu s'il eût été
empêché de commercer avec les autres Etats et le fait
qu'il n'y a que dans les parties les plus favorisées de l'Etat
que l'on voit des cultivateurs jouissant d'une grande
aisance, doit donner à ceux qui connaissent les avantages
naturels d'Ontario, une foi vive dans la* prospérité qui
ré-ulterait du libre-échange pour nos cultivateurs. Les
cultivateurs dans les Etats retonnaissent franchement la
supériorité de l'orge, des chevaux, des agneaux, des pois,
de l'avoine, de la laine, du fromage et d'autres produits
de la province d'Ontario, et ils admettent que les cultiva-
teurs d'Ontario auraient un avantage si le libre-échange
existait. Cela et d'autres faits font voir les avantagesdu
libre-échange avec les Etats. *

Pour résumer l'opinion publique, telle qu'elle a été
constatée dans la cours de l'enquête, il faut une réduction
immédiate du tarif, et un traité de réciprocité aussi
étendu que possible, obtenu le plus tôt possible, avec les
Etats, comprenant les articles manufacturés et les pro-
duits naturels.

En terminant sa lettre, M. -Cockin dit:
Dans le cours d'une discussion qui a eu lieu récem:

ment :dans la Chambre des Communes au Canada, le
ministre des Finances, en réponse à sir Richard Cart-
wright, a cité nos lettres datées d'Albion, N.-Y., ou plu-
tôt une partie de ces lettres, pour prouver que la condi-
tion du cultivateur de l'Etat de New-York est plus dé-
plorable que celle du cultivateur d'Ontario. L'honorable
M. Foster aurait dû pu aurait pu voir par ces lettres qûe
la condition du cultivateur américain dans 1'Etat de
New-York est supérieure à celle de nos cultivateurs. Et
pourquoi? Voici la différence entre les deux.. Le culti-
vateur de l'Etat de New-York est gêné parce qu'il vit
trop largement, qu'il fait des dépenses inutiles et qu'il.a'
été écrasé financièrement dès le début' de sa carrière
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agricole. Si c'est un homme prévoyant et intelligent, et
qui n'est pas poussé par le besoin d'argent dès le commen-
cenent, il peut facilement réussir. D'un autre côté. le
cultivateur canadien est gêné même lorsque sa terre n'est
pas grevée. Chacun s'efforce d'obtenir une aisance indé-
pendante. Le cultivateur américain pourrait y arriver
S'xl le volalit et le cultivateur canadien voudrait y arri-
ver s'il le pouvatit.

Un journal locala publié certaines parties de ma se-
conde lettre datée d'Albion, en ayant soin d'en retran-
cher certains paragraphes donnant par là à ses lecteurs
une idée entièrement fausse sur la condition du cultiva-
teuraméricain, Entre autres entrevues, il cite celle que
j'ai eue avec M. Stephen lallock, et il publie cette par-
tie d'un paragraphe: "le cultivateur es4t généralement
pauvre. Il s'arrête là. S'il eût terminé li phrase on
aurait lu: "Le cultivateur est généralement pauvre,
mais il ne doit s'en prendre qu'à lui, il vit trop dispen-
dieusement et ne veut pas être prévoyant." De plu,, ce
journal aurait donné à entendre que M. Hallock avait
fait 'année dernière un profit de 84,06ê sur une terre de
200 acres. Il est faeile et rien n'est plus facile de donner
un tout autre sens à une phrase en en retranehant quelques
parties essentielles 'ale psaume 53dit:. "Linsens1-dit
en lui-même, il n'ya ps de Dieu." Quand je cite cettephrase, je rapporte exactement le paroles du psalmiste,
mais si je retranche tout, excepté 'il n'y a pas de Dieu,'
et que je m'arrête l à, je place David dans une position tout
à ftit Iiusse et injuste. Tout dépend de la manière dont
la phrase est écrite.

Le témoignage fourni par les représentants (lu
l/obe, et la comparaison qu'ils ont faite entre la
condition des cultivateurs de l'Etat <le New-York
et la condition des cultivateurs du Canada, font
voir clairement quIe si le cultivateur américain est
accablé <le dettes on se trouve dans un état de
gênje, c'estgrâce à ses extravagances et à son manque
d'économie, qu'il est en général dans un état plus
prospère que le cultivateur d'Ontario, etqu'ilobtient
des prix plus élevés pou: les produits de sa terre.
Si le cultivateur d'Ontario avec son énergie et ses
connaissances agricoles, et avec son sol de qua-
lité supérieure, avait Favantage de jouir d'un
marché semblable à celui que le cultivateur ané-
ricaiin possède, son état de gêne se transformerait
en une prospérité les plus grandes. Il n'y a pas
de doute sur cela. L assertion faite par le minis-
tère de l'Intérieur, que les cultivateurs de -l'Etat
de New-York étaient plus pauvres que ceux du
Canada, tel que démontré par le rapport des repré-
sentants du C/ohe, indique soit une grande igno.
rance ou bien qu'il a lu cet article à la hâte ou qu'il
ne l'a pas lu du tout, oit gt<'il a eu l'intention d m-
laire la chambre et le pays en erreur en faisant

une assertiot dénuée de fondement. Je sais moi-
même que des terres situées dans les Etats de
l'ouest, au centre de l'Illinois, ont plus de valeur
'que leg terres de n'importe quelle partie du Canada.
J'étais li l'automne dernier, et les terres du
centre de la grande prairie de l'7llinois, sans aucun
avantage particulier, et à sept ou huit milles des
chemins de fer, se vendent jusqu'à $90 l'acre, tandis
que dans le centre de l'Iowa les terres valent jus-
qu'à $70 l'acre. Tout ce qui se rapporte aux inté-
rêts agricoles dans les Etats-Unis indique une plus
grande prospérité qu'ici, et si nos cultivateurs
avaient libre accès au marché des Etats-Uniis et
s'ils obtenaient les prix que les culiyFateur-s amuéri-
cains retirent de leurs produits, l'état de chose, qui
existe maintenant, changerait énormément.

Le miinistre de, l'Intérieur a parlé du grand pro-
grès-qui s'est opéré dans Ontario, et il a fait une
comparaison entre les conditions de l'agriculture
aujourd'hui et celles qui existaient jadis, quand les
pionniers défrichaient leurs terres, abattaient les

,arbres des forêts, et transportaient leur grain au
moulin à farine dans des wagons tirés' par desbeufs
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et qu'ils se rendaient à l'église de la même manière.
Naturellement, il y a en progrès. Depuis cette
époque nous avons eu du bon temps dans le Canada.
Nous avons eu douze ou treize années de réciprocité
avec les Etats-Unis, et ça été une époque de
grande prospérité. Il y a u une crise de 1873 à
1877, et une autre qlui dure depuis 1890, mais en
sOmme il y a eu progrès. La question n'est pas de
savoir s'il y a eu un progrès absolu ou non, niais il
s'agit de savoir quel degré de progrès pouvait être
obtenu dans les circonstances les plus favorables;
nous'devons demander ai nus pouvións faire mieux
que nous avons fait ? Nous répondons dans l'affir-
mative, et nous désirons que les cultivateirs d'On-
tario soient mis en état de pouvoir montrer ce u'ils
sont capables de faire en concurrence avec leurs
frères américains, h conditions égales.

Je vais maintenant passer à des observations qui
ont été faites par l'honorable miiinistre les Chemins
de fer, et je suis heureux de le voir à son siège,
Le nministre nous dit que, lorsque le peuple comprit
que, pour avoir la réciproeité, il nous fallait accep-
ter le tarif des Etats-Unis, le parti libéral effaça
cet article de son programme. 8i je ne cite pas flè-
lement le texte, l'honorable ministre n'aura qu'à me
,répondre. Le peuple, qu'a-t-il compris ? -N'a-t-
il pas compris, d'après les assertions du ministre
les Chemins de fer et d'autres membres du gou-

vernement, que le peuple allait avoir la réciprocité,
que bientôt ils allaient la leur accorder, qîu'ils pou-
vaient se dire sûrs de l'avoir en mains, et que,
réellement, c'est sur ce principe qu'ils ont prorogé
le parlement et ont fait les élections générales.

M. HA 'GART : Je parlais alors de la question
-de la réciprocité illimitée. L'honorable député ne
sait [l4as la différence ?

M. CHARLTON : Quelle espèce de réciprocité
l'honorable député a-t-il promise au peuple ?

M. HIAGÇART: Je n'ai jamais parlé de ces
chses-lia.

.N. CHARLTON: Vous leur avez dit que vous
rétabliriez le traité de 1854 ?

M. H}AGGART : Non, je n'ai pas promis cela;
je ,ai jamais dit un mot dans ce sens.

•M. CHARLTON : Le traité de 1854, avec les
changements et les modifcations. Lorsque la
question le réciprocité avec les Etats-Unis est
venue sur le tapis, une question dont le parti
libéral avait fait un article de son programme, et
qu'il avait discuté devant le peuple, le gouverne-
ment s'inquiéta, et renvoya les chambres, en ordon'
nant les élections générales, une année avant l'expi-
ration de la durée naturelle du parlement, afin de
prendre le parti libéral parsurprise, etde profiter de -
l'avantage -que nous aurions eu en affirmant ce
principe -ue nous <levions inscrire sur notre dra-
peau, aux élections alors prochaines. -Ils se sont
travestis en enlevant nos habillements. Ces mes-
sieurs eussent été nus comme Apollon, aveugles et
miséreur, aujourd'hui, s'ils n'avaient pas volé la
situation. Toutefois, ils n'ont pas s faire un bon
usage des moyens qu'ils nous avaient ravis. Ils
ont dit au peuple qu'ils étaient disposés à établir la
réciprocité, que le peuple ne devait prêter aucune
attention aux prétentions des grits, que le gouver-
neient, à lui seul, se faisait fort de l'établir ;
qu'il était prêt à dissoudre les chambres, et ordon-
ner des élections générales, et revenir en ebambre,
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avec 1une opinion toute fraîche, bien différente de
la vieille qui s'en allait mourante, pour étudier le
traité de réciprocité, qui devait, probablement, lui
être soumis. Ce sont là les déclarations qui ont
té faites lorsqu'ils se sont présentés devant le

peuple, aux dernières élections. Ce sont des
déclarations sans fondement, ce n'était, en réalité,
qu'une rouerie politigue. C'étaient là les argu-
ments que les ministres employaient, à droite et à
gauche.

Une copie de la dépêche expédiée au gouverne-
met de la métropole, en date du 13 décembre
1,st(, et datée d'Ottawa, fut produite par ces
messieurs, et quoique, durant cette session, nons
avions demandé au gouvernement, de produire la
correspondance, concernant cette question, ils ne
peuvent pas la produire. Duranp deux années ils
ont paru essayer de la produire, mais il n ont pu y
reussir, et, il déclarent, maintenant, qu'il leur faut
demander le consentement dit gouvernement de la
métropole, mais, nous savons qu'il leur serait
loisible de donner, le 3 février, la partie essentielle
d un document adressé au gouvernement <e la
metropole, le 13 du mois de décembre précédent, et
ils peuvent déposer sur le bureau de la chambre,
toute la correspondance, ou une partie de la corres-
ponlaice tendant à leurs fins-; et ils pouvaient
dissinuuler toute partie de cette correspondance, qui
pourraient être de nature à les ennuyer, et parler
contre, encore. Ils nous ont promis la réciprocité,
ils nous ont affirmé qu'ils la tenaient dans leurs
muains, que cette réciprocité devait être la répétition
de celle du traité de 1854, sauf les changements que
requièrent les circonstances dans lesquelles se trou-
vent les deux pays.

M. FOSTER : J'aimerais bien que mon hono-
rable ami comprendrait ce qu'il vient de dire, et
savoir quel sont les résultats de son assertion. Je
voudrais qu'il mue donnerait les raisons sur lesquelles
il base son assertion. Il vient de déclarer, carré-
mient, que nous avons affirmé que nous étions sûrs
(lavoir un traité de réciprocité. Peut-il en fournir
la preuve ?

M. CHARLTON : Je n'ai qu'à lire le docu-
usent.

M. LAURIER: Dans tous les cas, il n'y a
aucun doute que l'assertion était erronnée.

M. FOSTER: Je n'ai aucun doute que ce soit
une assertion fausse, dans la bouche de l'honorable
député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas dans sa
bouche, mais dans la bouche des conseillers de Son
Excellence, le gouverneur général.

M. FOSTER : Votre preuve, s'il vous plaît ?

M. CHARLTON :'Le troisième jour de février,
le journal du gouvernement, à Toronto, publiait ce
qui suit-

Quelques VOIX.: Oh!

M. FOSTER : Votre preuve, s'il vous plaît?

M. CHARLTON: Ces informations-là n'étaient-
elles pas authentiques ?

M. FOSTER:' A peu près autant que votre
journal de Norfolk.

M. CHARLTQN : Counent l'Empire a-t-il pu
avoir une dépêche à ce sujet, s'il n'y avait pas d'en-
tente entre le gouvernement et ce journal ? A quel
titre pouvait-il avoir une pareille dépêche ?

M. FOSTER : Si fhonorable député veut suppor-
ter une discussion loyale, il devra s'en tenir à la
question; il a affirmé une chose, et j'ai déclaré
qu'elle était dénuée de iondement.

Quelques VOIX: A l'ordre ; asseyez-vous.

M. FOSTER: J'ai attiré l'attention de l'honora-
ble député, sur ce point, et je lui ai demandé la
preuve de son assertion.

Quelques VOIX : Laissez-le dire, et peut-être
vous donnera-t-il cette preuve.

M. CHARLTON: Avant que j'aie li une seule
ligne lu document l'honorable ministre conteste
l'autorité de l'intermédiaire qui a transmis cette
communication. Je demanderai àl'honorable minis-
tre, si cet intermédiaire n'était pas autorisé, com-
ument l'Empire est-il venu en possession du docu-
ment officiel qui s'y rapporte?

Sir JOHN THOMPSON : Par la Gaczette du
Cmada.

M. CHARLTON: Peut-être n'est-il pas néces-
saire de lire les raisons données par le gouverne-
nient?

M. POSTER : Vous ne pouvez prouver votre
assertion, et vous le savez; vous ne pouvez pas la
prouver.

M. CHARLTON: Je vais lire.

Considérant l'importance du document ci-dessus--
C'est une déclaration de dissolution.

on se pose naturellement la questioni quelles sont les
raisons qui ont engagé le gouvernement à en appeler au
peuple <ans les circonstances actuelles. Il est admis que
le gouvernement du Canada, par l'intermédiaire du gou-

vernement de Sa Majesté a fait des propositions aux
Etats-Untis pour entrer en négociations en vue d'étendre
notre commerce avec ce pays-

M. FOSTER: Vous êtes encore loin de- votre
preuve.

M. CHARLTON:
Ces propositions ont été soumises à la considération du

président des Etats-Unis-
M. FOSTER: Vous en êtes tncore fort loin.

M. CHARLTON: Ce n'était pas le cas, non
plus.

Et le gouvernement canadien est d'avis que si les négo-
ciations doivent se terminer -ar un traité, qui devra être
ratifié par le parlement du Canada, il est opportun que
le gouvernement soit mis en moyen de traiter cette ques-
tion par un parlement fraîchement élu par le peuple,
plutôt que par un parlement moribond.

M. FOSTER : Vous êtes encore à des milles de
distance de votre preuve,

M. CHARLTON : Par les déclarations de leurs
journaux, par leurs exposés sur les hustings, les
ministres ont affirmé qu'ils avaient reçu des propo-
sitions du président des Etats-Unis et que des -

négociations étaient entamées. Site gouvernement
n'avait pas déclaré qu'il avait lieu d'espérer que
eesnégociations seraient couronnéesde succès, pour-
quoi aurait-il dissous les chambres.: Ils ont donné
pour raison de la dissolution qu'ils ne voulaient
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pas soumettre cette question à un parlement mori-
bond, muais qu'ils voulaient qu'elle fut traitée par
un parlement fraîchement émoulu du vote popu-
laire. Ils ont déclaré alors qu'ils étaient entrés en
négociations, et qu'ils avaient, lieu (espérer que
ces négociations se termineraient par un traité.
C'est la déclaration qui a été faite an peuple du
Canada. C'est l'assertion qui a été faite par le-
gouvernement actuel. C'est sur ce plaidoyer qu'ils
sont allés devant le peuple. Ils ont trompé le peu-
ple. Ils l'ont induit à croire qu'ils étaient sur le
point d'obtenir un traité de réciprocité, qu'ils
avaient des propositions du président des Etats-
Unis, que tout allait comme sur des roulettes ;
mais la vérité, c'est qu'ils n'avaient reçu aucune
proposition, la vérité c'est que leur assertion fut
démentie par le secrétaire d'Etat des Etats-Unis,
le .30 janvier, la vérité c'est qu'ils entreprenaient,
avec le peuple du Canada, (le jouer une partie rien
moins qu'honorable ; et la 'vérité, M. l'Orateur,
c'est que le ministre anglais à Washington, avait
fait antichambre, au département du secrétaire
('Etat, pendant les jours et des jours, implorant
l'autorisation d'envoyer des commissaires à Wash-
ington, et que le gouvernement (les Etats-Unis
n'a pas accueilli favorablement sa demande. Mais
après (les applications et des prières répétées, aux
fins d'obtenir qu'une commnnissîon fut reçue, M.
Blaine dit qu'il n'-y avait rien dans la loi qui put
empêcher le peuple du Canada d'envoyer une con-
mission, s'il le jugeait à Propos, et si la commission
venait à Washington, il ne pourrait pas, sans
manquer aux convenances, reiuser de les voir;
et ensuite, nous les avons vu entamer cette partie
avec le peuple au milieu des troubles d'une élection.
On nous a fait cette assertion.

M. FOSTER : Quelle assertion?

M. CHARLTON : On nous a fait cette assertion,
en réalité.

M. FOSTER : Quelle assertion ?

M. CHARLTON : Cette assertion nous a été
faite en réalité, et elle nous a été faite par le gou
vernemenit.

M. FOSTER : Vous ne pouvez pas montrer quelle
assertion.

M. LAURIER : Je démontrerai autant de fois
qu'il plaira à ces messieurs que M. Blaine lui-même
a pris sir Charles Tupper à partie pour son asser
tion.

M. FOSTER : M. Blaine n'a jamais fait cela.

M. l'ORATEUR : J'espère que les honorables
messieurs...

M. LAURIER: Je vous le prouverai à satiété,
et j'en lirai la preuve quand vous voudrez.

M. FOSTER : L'honorable député mue permettra
t-il de lui poser une question ?

M. CHARLTON : D'après les usages parlemèn
taires, M. l'Orateur, je crois que l'honorable ministre
pourra avoir l'avantage de me répondre ?

M. FOSTER : Vous n'avez pas prouvé votre
assertion.

. M. CUARLTON.

M. CHARLTON: Il est un peu ennuyeux, M.
l'Orateur, de voir l'honorable ministre m'inter-
rompre si souvent.

M. l'ORATEUR: Je dois attirer l'attention de
la chambre sur la règle qui défend d'interrompre
un orateur, sauf sur un point d'ordre.

M. FOSTER : L'honorable- député de Norfolk-
nord (M. Charlton) peut-il nous donner son auto-
rité ?

M. CHARLTON : L'honorable ministre me de-
mande de produire la lettre le M. Blaine, et je la
produirai.

M. FOSTER : Pas du tout ; ce n'est pas cela
que je vous demande.

M. CHARLTON : L'attention le M. Blaine fut
attirée sur le fait que des assertions avaient été
faites, que des négociations étaient entamées entre
le gouvernement canadien et le gouvernement le
Washington, dans le but de conclure un traité de
réciprocité. Son attention a été attirée sur ce fait
par M. Baker, un membre du Congrès de Rodhester,
N. -Y., et SI. Blaine, répondit à cette demande, à
savoir, si l'assertion qui faisait le tour de la presse,
au Canada, et qui était présentée comme la raison
le la dissolution probable les chambres, au Canada,

était vraie, par une lettre datée du 29 janvier 1891,
à l'adresse de son ami, M. Baker, en s'exprimant
comme suit

Je vous autorise à contredire la rumeur dont vous par-
lez. Il n'y a aucune négociation d'entamée au sujet d'un
traité de réciprocité avec le Canada, et vous pouvez être
sûr, que notre gouvernement ne s'occupera d'aucun

*rojet de traité de réciprocité avec le Canada, dans les
limites des produits naturelq seulement. Je n'ai pas en-
tendu dire que sir Charles Tupper devait venir à Wasu-
ington.

Maintenant, M. l'Orateur, prenez l'enchaînement
des circonstances. Après l'élection, les trois com-
imissaires sont allés à Washington et'comment ont-
ils été recus ? Tout simplement, le général Harrison
leur dit, 'ce qu'on pourrait traduire par " Attendez-
moi sous l'orme, ou venez voir si je suis ici." Ils
n-ont pas été reçus : on leur a fermé la porte au nez.
Ils sont revenus ici, sans avoir rien fait. A Wash-
ington, il y a eu un fort inécontement, au sujet de la
manière d'agir du gouvernement à propos de cette
question, et ce mécontentement était d'autant plus
fort, que M. Blaine et l'administration, à Wash-
ington, par les principes de l'étiquette diploma-
tique, ne pouvaient pas mettre au grand jour les
faits se rattachant à cette question, et qu'il fallait
ramasser les faits, lambeau par lambeau, ici 'et là.
Ici, on nous a refusé l'accès à la correspondance;
mais j'ai lieu de 'croire que les commissaires, à
Washington, ont été mis au courant des. rumeurs,
à Wýshington, au sujet de cette question, q u'ils ont
appris qne air Julian Pauncefote, an dire <les.gens,
lorsqu'il apprit que ces déclarations, au sujet de

- prétendues négociations, avaient été faites, se rendit
auprès de M. Blaine, et lui fit des excuses con-
plètes, pour ce semblant de perfidie de sa parc, et

- qu'il en parut profondément humilié.

Quelques VOIX: Pas du tout.

M. CHARLTON: Les honorables membres de
la droite peuvent se permettre de rire.
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M. DAVIES (I.P.-E.): Ils ont cru jouer un bon
tour politique.

Ni. CH ARLTON : Il n'y a aucun doute qu'ils
Croienit cela.

Quelques VOIX : Oh

M. DAVIES (I.P.-E.): Vous êtes fiers de cela,
n'est-ce pias?•w

M. CHARLTON: Le gouvernement américain
s'est trouvé à jouer le rôle du chat tirant les mar-
OnUs du feu par le fait d'une administration éhontée

au profit duh parti tory du Canada, dans une
élection générale. A leur insu ils ont servi d'ins-
truinents pour favoriser les intérêts des membres
de la droite, et ils s'en sont indignés avec raison.

M. FOSTER : Où est cette autorité?

M. CHARLTON : Je viens de vous en parler,
et je demanderai à lhonorable ministre s'il n'a pas
entendu quelques-unes de ces rumeurs, pendant
qu'il était à Washinugton ?

Maintenant, je vais dire un mot du second voyage
de cette commission, à Washington. Ils sont
allés à Washington, une seconde fois. Leurs négo-
diations n'ont pas abouti. Ils devaient manquer leur
but, car c'était entendu d'avance pour le succès de
la partie jouée. Nous avons le rapport du secré-
taire Foster, non pas le secrétaire Foster, du minis-
tére des Finances du Canada, mais le secrétaire
Foster, du département d'Etat, à Washington, au
aujet de cette question. M. Foster dit

Au cours de la conférence sur la réciprocité, qui a eu
lieu, l'hiver dernier, M. Blaine n'a pas insisté sur le fait
iue.dansun arrangement de récipromté,il devrait y avoirin tarif uniforme, pour le Canada et les Etats-Unis, et
une ce tarif ne devrait pas différer beaucoup, au moins,

du tarif actuel des Etats-Unis. il a demandé que la liste
des articles ne fut pas limitée aux produits naturels,
nais qu'elle dût comprendre une liste convenue d'arti-
eles manufacturés, et que la réciprocité fut limitée au
Canada et aux Etats-Unis, et pour ces deux considéra-
tions, les négociations n'eurent aucun résultat.

Il n'a pas exigé un tarif uniforme ; il n'a pas
demandé la réciprocité illimitée, non plus que, au-
cune autre réciprocité ; mais il a demandé que l'en-
tente dût comprendre une liste d'articles manufac-
turés, et que la réciprocité fût limitée, au Canada
et aux Etats-Unis. Eh bien, c'est là l'espèce de
traité que nés commissaires auraient pu obtenir.
En dépit du peu d'estime qu'on avait pour eux à
Washington, en dépit de la conviction *u'avait.
le gouvernement de Washington, qu'ils s étaient
conduits d'une manière perfide, ils auraient pu,
toutefois, obtenir un traité de réciprocité, aux con-
ditions posées par le rapport du secrétaire Foster,
que je viens de lire, et ils n'en ont pas voulu.
Pourquoi ? Oh ! il aurait fallu créer des droits
diflérentiels contre l'Angleterre. Oui, ils se seraient
rendus coupables du péché effroyable d'imposer des
droits différentiels, et ils 'auraient attiré sur nos
têtes, lit colère de l'Angleterre.

Je tiens en mains, M. l'Orateur, une copie du
projet de traité de réciprocité négocié par l'honora-
ble George Brown, en, 1874, un traité substantielle-
muent de même natunr que celui qui, d'après la
lettre de M. Foster, aurait pu être négocié, en 1892,
et ce traité reçut l'approbation du gouvernement
auglais. Dans ce document, nous avons l'approba-

tion formelle du comte de Derby, des conditions y
stipulées. Dans une corrrespondance du bureau
des affaires étrangères en date du 22 mai 1874, nous
lisons ce qui. suit, adressé parle comte Derby à air
Edward Thornton :-

J'ai reçu votre dépêche du 28 du mois dernier, me
transmettant une copie du mémoire contenant les propo-
sitions relatives à un traité de réciprocité, qui a été sou-
mis, par vous-mêmes et par M. Brown, au gouvernement
des Etats-Unis, et j'ai l'honneur de vous dire que le gou-
vernement de Sa Majesté approuve ce document, qui lui
parait avoir été préparé avec soin et avec habileté. -

Quel était ce dodument? quelles étaient les con-
ditions qu'il contenait ? Voici les listes des articleJ
qui devaient être échangés en franchise, entre les
deux pays : la liste A, produits naturels ; liste B,
instruments aratoires, au nombre de quarante ; la
liste C, articles manufacturés, contenant trente-
sept articles. Dans cette liste figorent, les haches,
les cultivateurs, les fourches, les semeuses, les houes
à la main ou à cheval, les machines à force de che-
val, les faucheuses, les faucheuses et moissonneuses
combinées, les bêches, les pellea, les faux, les
machines à battre, etc. Dans la liste des articles
manufacturés nous avons les chaussures, les coton-
nades de tout genre, les meubles et articles d'amneu-
blement, les voitures, les charrettes, les wagons, le
fer sous diverses formes, en cercles, en barre, en
saumon, puddlé, en baguettes, en feuilles ou- en frag-
ments, en clous, en fiches ou en chevilles, en bro-
quettes, en crochets ou en ressorts, en fonte, les
cuirs, les harnais et la sellerie, machines rour les
moulins, les fabriques on les bateaux à vapeur, les
machines en général, le papier à imprimer, les carac-
tères d'imprimerie. lespressesetles plieuses, les sati-
nettes en laine et en coton, les tweeds en laine pure,
et un grand nombre d'autres articles. Tel était le
traité que 'M. Brown, et le ministre anglais, à
Washington, avaient négocié, qui avait été soumis
au gouvernement anglais et approuvé par lord
Derby, quoi qu'il imposât des droits differentiels
contre l'Angleterre, de la même manière que cela
eût été fait, aile traité que ces mesàsieurs auraient
pu, obtenir, il y a un an passé, eût été consenti.
Vu l'attitude prise par l'Angleterre, au sujet du
projet de traité de Brown, nous savons que leurs
craintes étaient vaines, et je crois que les raisons
qu'ils donnent, ne sont pas les vraies raisons. Je
crois qu'ils s'opposent à tout traité qui ouvrirait
le marché canadien à tout article de production
américaine,, non pas parce que ce serait créer des
droits différentiels contre l'Angléterre, ou parce
que l'Angleterre aurait quelque objection à ce qu'un
pareil traité fût négocié, niais parce que cela ne
convient pas au Salon Rouge; et c'est dans
l'intérêt de cette seule industrie, Pindustrie mnanu'
facturière du pays, que le gouvernement a contrôlé
et tracé sa politique, qu'il a mis de côté les intérêts
des cultivateurs, des marchandsdebois, desmineurs,
des pêcheurs, des travailleurs et de toutes les autres
classes de la nation canadienne, à l'exception de
cette faible fraction représentée par la classe'manu-
facurière.

Sir JOHN -THOMPSON. L'honorable député
me-permettra-t-il deluiposer une question! Est-il à
sa connaissance que. lhonorable George Brown a
déclarélui-iême qune cet arrangement ne compor-
tait pas de droits différentiels contre l'Angleterre?

M. CHARLTON: Je voudrais savoir comment
un pareil arrangement pourrait avoir lieu, sans
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qu'il y eût des droits différentiels contre FAngle- Américains aient le droit de nous vendre des pro-
terre? Cela est impossible. duits manufacturés er échange des produits

Une VOIX : Répondez à la question. i naturels de notre sol. o1 Puiisqu'il eni est ainsi, la question que nous aon
M. CHARLTON: J'ai répondu à la question. Il ensuite à considérer, &est de savoir ai, cans le cas

y a le traité, il y a la liste des articles nanufac- oi nous pourrions obtenir la réciprocité à ces con-
turés ; il n'y a aucun doute à ce sujet. ditions, elle ions serait avantageuse. Je veux me

Maintenant, M. l'Orateur, ces honorables mes- borner à examiner très brièvement cette question.
sieurs ont prôné, dans tout le pays, quils étaient Serait-il avantageux pour nous d'obtenir des Etats.
en faveur <le la réciprocité. J'ai entendu répéter Unis la réciprocité s'il 4rous fallait accepter un
cela dans la chambre, d'année en année. Qui croit traité re comprenant pas seulement les produits
qu'ils sont en faveur <le la réciprocité ? Ils sont, naturels, s'il nois fallait négocier un traité permet-
j'en conviens, en faveur le la réciprocité pour les tant l'admission dars le pays <les produits manu.
produits naturels. Il n'y a aucun doute qu'ils le facturés le toutes sortes, et donnant aux Améri.
sont. Je voudrais bien de cela, moi aussi, et tous cains le droit (le nous vendre les rnarchar<Iises dont
les membres de ce côté-ci de la chambre ne denman- rous avons besoin en échange de ce que nous
deraient pas mieux que cela. Mais parler de réci- leur acretons! Je n'ai guère besoin d'énumérer
procité, pour les produits naturels, dans les les charges que fait peser sur nous le tarif-McKin.
circonstances, c'est faire injure au bon sens,-c'est ley. Nous payons sur Forge un droit de 30 centins
cela, et rien <le plus. Chaque année, <les hommes par boisseau; sur les chevaux, $30 par tête ; sur le
d'Etat américains nous ont :lit, depuis l'abrogation bétail, $10 ; sur les routors, 81.50; sur les oufs,
du traité le réciprocité, en 1866, que jamais ils 5 centins par douzaine sur les pommes de terre,
n'accorderaient la réciprocité pour les produits 25 certins par boisseau ; sur les pommes, Z cen-
naturel. C'est une décision arrêtée ; il n'y faut plus tins par boisseau ; sur le rait, 40 centins, sur le
songer. Si vous voulez paier au peuple de récipro-. foin, $4 ; sur la laine, 10 centins par livre; surles
cité, d'une manière honnete, il vous faut parler volailles, S centins; sur le beurre, 6 centins
d'une réciprocité réalisable, et non pas d'un projet par livre; sur les pois et les fèves, 40 centins
impossible, destiné d'avance à l'avortement, comme par boisseau. Si ces droits étaient payés par le
l'a été le projet des honorables messieurs (le la consonmateur, nous n'en souffririoi7s point ; mais
droite, lorsqu'ils ont envoyé leurs représentants à si, au contraire, nous recevons des Etats-Unis. pour
Washington, dans leur dernier voyage. Mais les produits que nous y exportors, leurs prix sur ce
j'affirme'que si le parti libéral était au pouvoir, il marché, moins le nontant <le ces droits, il est-très
pourf'ait obtenir tunr traité de réciprocité avec les important pour nous de savoir ai nous pouvons, ou
Etats-UAis. J'affirme cela,.sans hésitation. J'ai non, obtenir L'abolition <le ces droits.
raison de l'affirmer, d'après les déclar-ations d'hor- Il est inutile d'examiner aujourd'hui qni paie le
mes éminents dans le parti déaocratique-après les droit. Tous les cultiateurs le comprennent. Les
déclarations de M. Springer, le président du cornité chiffres fournis par les tableaux du commerce des
dles voies et moyens, et après les déclarations de 2M. deux pays règlent cette question. D'après les jour-
CJarlisle, le secrétaire dru trésor, airx Etats- Unis. naux américains, aux Etats-Unis, l'orge vaut 30
Naturellement, le parti démocratique refuserait de centins le boisseau, outre le fret, depnus qu'en
nous accorder la réciprocité. il ne serait pas Canada. Pour ce qui regarde les chevaux, les mou-,
nécessaire d'avoir un tarif uniforme, il re serait pas tons, les bestiaux, les oeufs, les pommes de terre,
nécessaire d'avoir cet épouventail du rministre des les pommes, tons ces articles qui sont frappés de
Finances, la réciprocité absolue. Je crois qSe droits, vous verrez poque les prix cobants sont moins
nous pouvons avoir, en substance, la réciprocité, élevés en Canada qu'aux Etats-Unis du montant du
sur les bases posées dans le projet de traité de droit et du coût de transport dans chaque cas, et si
Brown; je le croissincreriertt, et si nous faisons cea droits étaient abolis, le montant uilsma-
un vaillant offert pour avoir la réciprocité, ions sentent serait ajouté au prix de on article e
l'obtiendrons. Nousavons essayé, înaintes reprises, Canada, sans modifier sensiblement dans un sens ou
d'obtenir la réciprocité pour les prodluits naturels. dans l'autre la condition du cultivateur américain.
Nous avons envoyé une commission à Washington, En examinant, l'autre jour, quelques données.
en 1866, composée de air Alexander Gaît, ir W. statistiques de provenance américaine, j'ai été fort
P. Howland, M. Smith, du Nouv'eau-Brunswick, surpris de constater que non seulement le commerce'
et de M. Henry, de la Nouvelle-Ecosse, pour voir entre ces deux nations voisirres n'a pas au fenté,
si nous pouvions obtenir la réciprocité j 5our les depuis 1867, mais que les exportations du Canada
produits naturels, et elle n'a pas réussi. Eu 1869, ont diminué. C'est un fait remarquable. Les Etats.-
nous avons envoyé air John Rose, dans le même Uti ont vu leur population doubler et leur rihesse
buÎ, et il n'a pas réussi. En 1874, fous avons tripler, et cependant, le coniserce entre les deux
envoyé l'honora ble veorge Brown, et le traité dont paya a diminué. Je vois par certaines, données
j'ai parlé, fut négocié, ais il avorta au Sénat des statistiques publiées dans un almanach de New-
Etats-Unis. Les commissaires du gouvernement York appelé Tribune," publication qui passe pour'

cactuel y sont allés de nouveau, en 1892, et, encore une autorité s re, qu'en 1866, nous avons exporté
une fois, ils ont manqué leur coup, et nous ne aux Etats-Unis pour $48,528,000 de marchandises,
réussirons jamais, tant qlue noua ne denanderons tandis qu'en 1892, nos exportations ne se sont éle-,
que la réciprocité pour les prodîritm natarels. vées qu'à le5,334,000, soit, en vingt-six as, une.

Les -Américains ne veulent pas nou accorder le diminution de $13,d194,000, ou 27 pour 100. Je,
privilège de leur vendre tout ce que nous avons à constate qu'en 1866, nos importations des Etats-
vendre,àmoinsque nous ne le leur donnions de notre Unis ont été de $27,905,000, et qu'en 1892, ees se
cdté celui de nous vendre ce qu'ils ont à vendre sont élevées à $61,715,000, accusant une augM.enta-,
Cela est entendu. Si nous obtenons une récipro tion de $33,810,00, ou 121 pour 100 dans nos 
cité quelconque, nous devons consentir à ce que les importations de ce pays, en vingt-six ans. De sorte;

X. CHARLTON.
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que nos importations ont augmenté dans cette forte
proportion, 121 pour 100, tandis que nos exporta-
tions ont diminué de 27 pour 100. D'après des don-
nées statistiques de provenance américaine, la
balance du commerce, contre nous, l'an dernier, a
ét de $26,381,000, et en 1866, la balance du com-
nierce, en notre faveur, était de $23,623,000. Cela
n'indique certainement pas une bonne condition du
cowmnerce ; et si nous examinons noî tableaux du
co<onierce et le la navigation, nous voyons que nos
exportations aux Etats-Unis, en 1866, ont été de
839,950,000, et qu'en 1892. elles ont été de $35,640,-
000, soit une diminution réelle de $4,310,000, ou de
10 poujr 100, dans nos exportations aux Etats-Unis
aprs vigt-six ans. Bien que la population des
Etats-Unis ait doublé et que leur richesse se soit
triplée, nos exportations à ce pays, d'après nos
propres rapports, ont réellement diminué, compa-
rees a ce qu'elles étaient il y a vingt-six ans, en ne
tenant pas compte des différences,. qui ne
tiga rent pas dans l'état des exportations dle 1886.
lIepuis 1866, dernière année de réciprocité, nos
exportations aux Etats-Unis n'ont égalénos impor.
tations le cette contrée que trois fois, savoir: en
1873, 1882 et 1881 A l'exception de ces trois
années, sous l'influence de tarifs restrictifs et hos-
tiles, nous n'avons pas. exporté pour une aussi
grande valeur de produits canadiens qu'en 1866,
alors que la population des Etats-Unis était -la
moitié de ce qu'elle est aujourd'hui.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 53) concernant la Compagnie de chemin
<le fer et de houille d'Alberta.-(M. Davis, Alberta.)

l'11 (n° 54) constituant la Compagnie d'Irrigation
d'lAlberta.-(M. Davis, Alberta.)

Bill (n° 55) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Lac Erié et de la rivière Détroit.-(M.
MIetregor.)

Bill (n° 57) modifiant l'Acte constitutif de la
O'înopagnie di chemin île fer de Montréal àl'Atlan-
tiquie, et i d'autres fins.-(M. Pope.)

Bill (n° 59) constituànt la Compagnie de transport
lu ('aada.-(M. Taylor.)

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

31. CHARLTON: Ayant signalé l'effet que la
législation fiscale restrictive avait en sur le com-
merce entre les Etats-Unis et le Canada, depuis
1866, et ayant démontré que le volume de nos
exportations à ce pays avait réellement diminué
duirant cette période, et que l'an dernier, il était

Venviron $4,000,000 moindre qu'en 1866, je désire
aipel)ier maintenant l'attention sur l'état des affaires,
sur l'état aggravé des affaires en ce qui regarde
l'augmentation, en vertu du tarif-McKinley, des
mesures restrictives qui existaient auparavant. Et
pour cet effet, je choisis certains articles pour
lesquels les Etats-Unis sont notre principal débou-
ché, et je fais une comparaison, touchant l'expor-
tation <le ces articles aux Etats-Unis, entre 1890,
l'année jui a précédé immédiatement la mise en
vigueur du tarif-McKinley, et 1892, l'année où ce
tarif était complètement en vigueur et où ses effets
se sont pleinement fait sentir. Je prends les. che.
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vaux, les bêtes à cornes, les volailles, les Sufs, la
laine, le lin, les pommes, l'orge, les pois cassés, le
foin, le malt, les pommes de terre et les légumes:

ETAT comparatif des exportatipns de certains arti-
cles de 1890 à 1892.

Articles.

Chevaux... .
Bêtes à cor-

nes..... .
Volailles....
Rufs ......
Laine
Lin .... . ..
Pommes.
Orge. ... ,.
Pois casses..
Foin.
Malt..
Pommes de

terre. ....
Légumes. . .

1890. 1892.

$ 8 ts. 1 c9 41,887,895 0 1,004,461 0<)o

104,62300
105,61200

1,793,10400
235,436 00
175,56.q 00
149,47900

4,582,56100
74,21500

922,79700
149,31000

308,91500
80,976 00

21,32700
44,53700

494,409 00
200,125 00
112,360 00
27,66100

1,354,48500
20,46000

598,567 00
2000

41,88600-1
68,94800 

10,570,48600 4,079,24600

Diminution.

793,43400

83,29600
61,07500

1,298,695000
35,31100
63,20000

121,81800
3,228,076000

53,75500
324,230 00
149,290000

267,029 00
12,02800

6,491,24000

Si ce bill avait pour objet de mettre fin aux opé-
rations comnmerciales entre les deux pays, il con-
duit certainement avec rapidité à ce résultat, et
rien ne pourrait démontrer d'uie manière plus
frappante la mauvaise influence d'une législation
restrictive sur les opérations commerciales entre
les deux pays, que l'opération du tarif-McKinley
durant cette période.

Nous voyons parfaitement quel a été l'effet <le la
restriction, mais il est très intéressant de calculer
quel serait l'effet probable du libre-échange absolu
entre les deux pays, et bien qlue nous ne puissions
'as arriver à déterminer d'une façon absolument
certaine ce que pourrait devenir, dans .une période
donnée, le volume du commerce, sous l'empire du
libre-échange, si les entraves, qui gênent présente-
ment le commerce des deux pays disparaissaient,
nous pouvons nous former une idée approximative
de ce que seraient les résultats. Sous l'opération
du -traité de réciprocité entré en vigueur en 1854 et
abrogé en 1866, les exportations des provinces bri-
tanniques aux Etats-Unis augmentèrent avec une
rapidité phénoménale. En 1854, nos exportations
aux Etats-Unis étaient de $10,000,000, en chiffres
ronds; en 1866, d'après notre propre statistique,
nos exportations s'élevèrent à $40,000,000, et
d'après la statistique américaine, à $48,000,000.
Le chiffre de nos exportations avait donc quadru-
plé en treize ans. Nous avions quadruplé le volume
de nos opérations commerciales avec les Etats-Unis
de 1854 à 1866. Or, si le libre-échange avait été
maintenu; si le traité de réciprocité n'avait pas
été abrogé, et que l'augmentation dans nos expor-
tations aux Etats-Unis eût été, chaque année, aussi
forte qu'elle l'avait été dé 1854 à 1866, l'exporta-
tions des produits de nos forêts, de nos champs, de
nos mines et de nos pêcheries aurait atteint
$100,000,000 l'an dernier. Si, durant l'opération du
traité de réciprocité, nous- avons quadruplé le
volume de notre commerce d'exportation avec les
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Etats-Unis, en treize ans, n'est-il pas raisonnable
de supposer que, dlans une période double de celle-
là, vingt-six ans, nous aurions encore quadruplé ce
volunie. et que l'an dernier, nos exportations, au
lieu d'être de moins de trente-six millions, auraient
été cent soixante millions ? Je n'ai aucun doute
que si le libre-échange avait été maintenu, nous
aurions eu un commerce -norme avec les Etats-
Unis, un connerce d'exportation d'au moins cent
soixante millions, avec une augmentation corres-
pondante dans nos importations de ce pays. Nous
pouvons facilement comprendre l'influence qu'au-
rait eue sur la propriété et l'avenir du Canada, un
commerce avec les Etats-Unis quatre fois ce qu'il
est présentement, et il est tout probable qu'avec
une augmentation de population, nous aurions eu
une augmentation de richesse. Nous aurions eu
non seule:eat cette immense augmentation (e
commerce avec les Etats-Unis, mais aussi un con-
merce plus considérable avec la Grande-Bretagne
et d'autres parties du monde.

Notre position, M. FOrateur, pour commercer
avect les Etats-Unis, est particulièrement avanta-
geuse. Il n'y a pas un seul Etat producteur de
l'Union américaine, ayant ses déhouchés dans les
grandes villes maritimes, qui soit aussi avantageu-
sement situé qlue Fest la province d'Ontario pour ce
qui regarde l'accès à tons les marchés consomma-
teurs des Etats-Unis.

Les populations les Etats situés à l'ouest du
Canada-le lichigan, l'Illinois, l'Iowa, le Minne-
sota, les deux Etats du ,Dakota, le Nebraska--les
populations île tous ces Etats ont à traverser notre
territoire pour arriver aux marchés de l'est par la
voie la plus courte. Nous sommes placés entre ces
Etats et leurs marchés de l'est, et je répète que
nous occupons une position géographique particu-
lièrement avantageuse.

Notre position est encore avantageuse sous
d'autres rapports. Nous avons dans Ontario et
dans la plus grande partie de la Confédération un
excellent climat, un )onl sol prioduisant une grande
variété (les articles qui trouvent leur écoulement
lants les villes maritimes, et qui sont d'une qualité
supérieure à-celle d'aucun de ceux produits dans
les Etats- Unis. Nous avons dans des villes d'un
accès facile une population de 6,000,000 d'âmes.
La population îles villes de New-York, Brocklyn,
Jersey City, Newark, Philadelphie, Albany, Roches-
ter, Buffalo, Boston-tous grands centres commer-
ciaux--a un accès facile aux marchés de cette
province. Nous avons (les lignes de chemins de fer
qui nous relient à chacun (le ces centres, et si le
commerce. était dégagé île ses entraves, Ontario
verrait ses opérations commerciales se développer
considérablement avec les Etats-Unis, la prospérité
renaîtrait chez les cultivateurs et chez toutes les
classes de la population dont les intérêts dépendent
d'une manière quelcoique des cultivateurs de notre
pays.

Il est une autre branche d'affaires que j'ai men-
tionnée une couple de fois, et sur laquelle mon
attention a été attirée dernièrement, dans l'accom-
plissement de mes devoirs de président de la com-
mission (les mines d'Ontario; je veux parler du déve-
loppement de nos ressources minérales. Non seule-
ment nous avons des ressources agricoles extraor-
dinaires, et une position particulièrement avanta-
geuse pour écouler nos produits agricoles sur les
marchés maritimes, mais nous possédons aussi
d'immenses ressources minérales, et nous avons

M. CHARLTON.

autant d'avantages pour écouler nos minéraux que
pour écouler nos produits agricoles. Notre com-
merce en fait île minéraux est excessivement res-
treint. Malgré nos immenses gisements île minerai
de fer au nord du lac Ontario, dans la vallée de
l'Ottawa, dans la vallée de la Gatineau, et dans le
territoire ci-devant contesté au nord du lac Supé-
rieur, gisements tout aussi accessibles que ceux -du
Michigan ; malgré tons ces gisements <le minerai
île fer, nous i'avons exporté aux Etats-Unis que
7,707 tonnes le ce minerai l'an dernier, tandis que
le commi-erce de minerai de fer des ports du lac
Supérieur et du lac Micihigan aux ports du lac Erié
seulement a dépassé 8,000,000 de tonnes. Nous
devrions avoir une part de ce commerce, ayant des
avantages qui nous permuettent d'y prétendre. Nous
pourrions prendre part à ce commerce tout aussi
avantageusenient que les propriétaires des mines qui
ont leurs dlébouchés à Escanaba, Marquette et Two-
Harbours, et nous en sommes empêchés par les
droits imposés sur le minerai de fer. Nous pour-
rions avoir presque la moitié de ce commerce de
8,000,000 de tonnes, mais nous n'avons que cette
bagatelle de 7,707 tonnes, qui n'en vaut pas la peine.
L'an dernier, nous avons exporté aux Etats-Unis
cinquante-huit tonnes de minerai de cuivre, lorsque
nous devrions en fournir îles milliers de tonnes aux
hauts-fourneaux américains. Nous avons expédié
de la Nouvelle-Ecosse aux villes maritimes, l'an
dernier, 210,000 tonnes <le houille. Or, la Nou-
velle-Ecosse est la source naturelle d'approvision-
iement de presque tous les Etats de la Nouvelle-

Angleterre pour la houille. Elle peut approvision-
ner les villes le New-York et le Philadelphie à des
conditions plus avantageuses, et avec plus de façi-
lité que ces villes ne peuvent être approvisionnées
par les mines île houille de l'intérieur de la Peinn-
sylvanie. La Nouvelle-Ecosse devrait fournir à la
Nouvelle-Angleterre et aux villes maritimes au
moins 3,000,000 à 4,000,000 de tonnes de houille
chaque année, et elle le ferait, si le conmmerce était
débarrassé île ses entraves, si les droits imposés sur
la houille étaient abolis.

Nous ne faisons cependant qu'un commerce de
200,000 tonnes, lorsque nous devrions exporter
vingt fois cette quantité de charbon, ce qui arrive-
-rait, siles restrictions actuelles étaient abolies. L'an
dernier, les Etats-Unis ont employé pour $54,000,-
00) de pierres de construction le diverses sortes,
et nous ne leur en avons fourni que pour la baga-
telle <le $52,000. Ils ont employé plus de mille
fois la quantité qlue nous leur avons fou-nie. Il n'y
a pas de produits minéraux que nous puissions
fournir aussi avantageusement que ceux employés
dans la construction. Nous avons dans le voisinage
des grands lacs,-sur la rive-nord, des crrières
de qualité supérieure, carrières de marbre, de pierre -
de taille, île grès, de granit, à proximité de l'eau
profonde, où nous pourrions charger ces matériaux
sur les bâtiments.

Tout autour de ces lacs, il y a de grandes villes
comme Chicago, avec son million d'habitants ;
Milwaukee, Détroit, Toledo, Cleveland, Buffalo,
Erié ; et les carrières canadiennes sont la source
naturelle d'approvisionnement de toutes ces villes
pour la pierre. La pierre peut être expédiée à
New-York et à Philadelphie par le canal Erié.
Nous devrions -fournir, à même le produit de nos
carrières situées au nord de nos grands lacs, un
dixième au moins des $54,000,000 de matériaux de
construction qu'emploient les Etats-Unis. Nous
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levions fournir aux Etats-Unis pour $4,000,000 à
5oî,0M) de matériaux de construction à même

la grande région des lacs. Or, si nos ressources
minrale.s étaient exploitées comme elles le seraient
sois l'eipire lu libre-échange ; si nous pouvions
avoir part au commerce de fer des Etats-Unis en
fournissanut le minerai ; si nous pouvions fournir le
minerai (le cuivre aux fondeurs ; si nous pouvions
av<ir part au commerce de houille ; si la Nouvelle-
Ecosse pouvait avoir sa juste part de ce commerce
sur un pied d'égalité, sans demander de faveurs ;
si le marché américain nous était ouvert pour les
natériaux le construction que renferment nos car-
rines, nous établirions rapidement un commerce
d'e.qport-ation qui s'élèverait annuellement à au
Moins $20,000,000, et qui répandrait dans notre
p'ys, chaque année, $12,000,000 à $13,000,000 en
salaires payés pour la main-d'œuvre. Au lieu de
cela, noius n'avons virtuellement rien-7,707 tonnes
de niinerai <le fer, pour $52,000 de pierre, 58 tonnes
-le uminerai <le cuivre et 210,000 tonnes de houille.
De fait, nous ne comprenons pas les immenses
avaiitagtes dont nous pourrions profiter et dont nous
profiterions, si les présentes restrictions commuer-
ciales étaient supprimées.

I ais la discussion de ce sujet, le ministre de l'In-
térieur a <lit, l'autre jour, qu'il était " reconnu que
cette pulitique du libre-échange ferait disparaître
naos manufactures comme cela est arrivé dans plu-
sieurs nouveaux Etats." L'honorable ministre n'est
pas à son siège, et je le regrette. Je voulais lui
deimiander qui reconnaît cela. Je n'ai pas entendu
dire qiue ça fût reconnu. Je voulais aussi lui de-
mainier quels sont les nouveaux Etats qui ont vu
disparaître leurs manufactures, à cause du libre-
éciange avec les autres Etats. Je serais très heu-
reux d'avoir une réponse à l'une ou l'autre de ces
deux questions. Il est très regrettable que l'hono-
rable in inistre qui a fait cette assertion, ne soit pas
ici pour la prouver. Le fait est, et c'est très signi-
ficatif. que la proportion de l'augmentation des
ianufactures est plus forte dans les nouveaux
Eitats, et moindre dans les vieux Etats qui forment
les grands centres manufacturiers, et que la pro.
gressin semble s'accentuer très fortement dans les
nouveaux Etats de l'Union.

Enl faisant une comparaison entre 1870 et 1880-
je niai pas les chiffres de- 1890, vu u'ils ne sont
pas encore publiés--je vois que le Massachusetts
accuse une augmentation de 14 pour .100 durant ces
dix années, New-York, 37 pour 100, le Connecticut,
15 pour 100, le New-Jersey, 5 pour 100, la Pennsyl-
vainie. 5 pour 100, l'Ohio, 30 pour 100, l'Indiana, 36
pour 1(9), le Michigan, 59 pour 100, l'Illinois, 100
pour ]W0, le Minnesota, 228 pour 100, 1'Iowa, 52 pour
100 et la Californie, 74 pour 100, et les industries
mlanuflacturières accusent de fortes augmentations
dans les Etats du sud, notamment dans l'Alabama.
Après cette assertion du ministre que les manufac-
tures dles vieux Etats ruinent celles des nouveaux
Etats, j'aurais aimé lui soumettre ces chiffres. Les
inluitries manufacturières des nouveaux Etats se
déveloîppenmt plus rapidement que celles des vieux
Etats, et je ne doute pas que les intérêts manufac-
turiers <lu Caitada en général gagneraient à avoir
un plus grand marché, à avoir 70,000,000 de con-
sonmnateurs au lieu de 5,000,000. L'augmentation
dans quelques-uns des Etats de l'ouest a été très
lemnarquable. Par exemple, de 1870 à 1880, l'in-
lutrie manufacturière a augmenté de $38,000,000
a Louisville, de $249,000,000 à Chicago, de 43,000,-
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000 à Milwaukee, de $143,000,000 à Saint-Louis, de
$78,000,000 à San-Francisco, et de 850,000,000 à
Birmingham, Alabama. Tous ces chiffres prouvent
à l'évidence que l'assertion du ministre des Che-
mins de fer n'avait aucun fondement, ou qu'elle
avait été faite inconsidérément. L'honorable mi-
nistre n'avait rien qui pût servir de base à cette
assertion, ou il a affirmé à dessein une chose qui ne
pouvait pas souffrir d'examen. Pour ce qui regarde
l'habileté de nos manufacturiers, je n'admettrai
pas que le Canadien soit un être inférieur; je n'ad-
inettrai'pas qu'avec des chances égales, un Canadien
ne puisse point lutter contre n'importe quel autre
homme. Je crois que -les Canadiens font très bien
aux Etats-Unis, et je sais qu'en général, ils réus-
sissent, qu'aucune classe de lu population améri-
caine ne fait plus de. progrès que nos compatriotes ;
ils sont énergiques ; ils sont courageux ; ils pos-
sèdent les qualités nécessaires pour réussir, et ils
réussissent ; et si ces hommes en Canada pouvaient
avoir accès à un marché de 65,000,000 d'habitants
de l'autre côté de la frontière, ils réussiraient éga-
lement dans toute industrie qui n'est pas gorgée de
faveurs et n'a pas besoin de la politique nationale
pour subsister; toute industrie naturelle et conve-
nable au pays prospérerait.

Dans certaines branches, il y aurait, je n'en doute
pas, une augmentation phénoménale; comme, par
exemple, dans toutes les industries dont le bois
sert de matière première. Nous avons des avan-
tages exceptionnels pour exploiter les industries de
ce genre. Nous monopoliserions presque la fabrica-
tion de la pulpe de bois et fabriquerions le papier
sur une grande échelle. Nous préparerions les'
cuirs, sur une vaste échelle, car nous avons l'écorce
à tan, qui se fait maintenant rare aux Etats-Unis.
La fabrication de nos lainages et de nos tweeds
augmenterait aussi considérablement, et je crois
fermement que si nous avions le libre-échange avec
les Etats-Unis ; si le marché américain était ou-
vert à ces sortes de nos produits manufacturés, nos
manufacturiers ne seraient pas ruinés, mais la pro-
duction des établissements industriels du pays
augmenterait fortement. Je ne redoute aucun
désastre pour les établissements industriels de ce
genre comme résultat du libre-échange, et je suis
heureux de pouvoir dire qu'en conversant avec un
grand nom re de manufacturiers canadiens, j'ai
constaté qu'à très peu d'exceptions près, ils n'ont
aucune crainte à ce sujet, mais disent que s'ils
peuvent être placés sur un pied d'égalité avec les
manufacturiers américains pour ce qui regarde les
marchés des Etats, tout ce qu'ils désirent, c'est un
arrangement pour une période aussi longue que
possible, étant parfaitement prêts à accepter un
pareil arrangement. Un autre argument, employé
-par l'honorable ministre, a été la difficulté qu'il
prévoit en ce qui concerne le revenu.

L'honorable ministre des Finances et d'autres
membres de la droite nous ont dit que si nous faisions
un arrangement comme celui-là, nous serions obligés
de recourir à la taxe directe, que nous ne pouvons
pas avoir la réciprocité avec les Etats-Unis sans pré-
lever, au moyen de la taxe directe, une partie du
revenu supplémentaire dont nous avons besoin. Je
ne crois pas que cette assertion ait sa raison d'être.
Si nous avions la i-éciprocité partielle avec les Etats-
Unis, c'est-à-dire la réciprocité pour certains pro-
duits non manufacturés qui seraient déterminés,
telle pe mentionnée dans-la lettre de M. Foster, ce
qui-inaique .qu'il croyait que les gouvernements des
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Etats-Unis et du Canada pouvaient conclure un
traité ne s'étendant pas à tous les produits inanu-
facturés des deux pays ; si nous faisions une liste
d'articles auxquels s'étendrait le traité de réciprocité,
nous ne perdrions que les droits imposés aujourd'hui
sur les articles que comprendrait cette liste. Mais
si nous faisions un traité, en vertu duquel tous les
produits américains seraient admis en franchise,
sacrifiant tous les droits prélevés aujourd'hui sur
les articles importés les Etats- Unis, nons perdrions
un revenu annuel le $8,000,000. La question est
de savoir si nous pouvons trouver cette sommne sans
recourir à la taxe directe. Je réponds que nous le
pouvons. Il nous faudrait naturellement rem<anier
notre tarif; il nous faudrait prélever certaines
taxes qui sont simplement (les taxes le revenu.
Nous pourrions imposer <les droits sur le thé et le
café. Ces droits seraient moins lourds que ceux
imposés sur les articles <le même nature lue ceux
produits dais le pays, parce que vous éviterez par
là la taxe accidentelle. Le consoinunateur paie
pour -ce <qui est importé, et si le pays ne produit
pas dl'articles <le inêtme nature, le prix le l'article
nest pas augmenté. Nous pourrions imposer tnî
léger droit sur le sucre, savoir : un centin par livre,
et nous pourrions fournir le sucre aux consonmna-
teurs ioyennant imii cinquième seulemîeiit 'un
centin de plus qtu'à présent par livre, car il y a
auijoutrd'hîumii un droit de huit lixiètimes d'un centin
par livre pour permettre au raflineur de lutter avec
<les concurrents sans protection. Un droit d'un
centin par livre représenterait $2,300,000, et les
consoininateurs auraient cet avantage que le mon-
tant (les droits irait dans le trésor piblic, auî lieu
d'aller dhaus le gousset du raftineur. Nous pour-.
rions aussi imposer une taxe sur le revenu. On a
en recours a cette taxe en Angleterre.

Quelque VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. CHA R LTON : Oui, une taxe sur les citoyens
riches du pays est une chose à laquelle la grande;
maiorité <le la population n objecterait pas. Peut-
le iiinistre <les Finances s'opposerait-il à une taxe
<le 5 pour 100 sur son tr'aiteient, ce qui le réduirait
de $400 ; mais le pays serait en faveur d'une taxe
sur tous les revenus <le ce genre ; cela rapporterait
aussi lui fort montant, et au moyen d'une faible
taxe (le revenu d'un centii par livre sur le sucre,
au lieu le liîît-dixièmes d'un centin pour le béné-
tice du raffineur, en iiposaut une taxe sur le reve-
vi et en augmientant les droits d'accise, on aurait
les $8,000,000----

M. CAMPBELL (Kent) : Ils pourraient réduimre
les dépenses.

M. CHARLTON C'es lit une autre chose dont
j'allais parler, et sur laquelle mon lionorable ami, le
député le Kent (M. Campbell), a appelé mou atten-
tion. Nous pourrions réduire nos dépenses si nous
étions dants la nécessité <le le faire. Y a-t-il une
raison pour que les dépenses <lui pays aient aug-
nienté le 40 a 50 pour 100, lorsque la population
n'a augmenté que <le 1I pour 100 ? Il n'y a rien
qui justifie cela. Raienonîs les dépenses à ce
qu'elles étaient il y a dix ans, et nous économiserons
assez pour couvrir le déficit de $8,000,000 sans im-
poser de nouvelles taxes. Lorsque ces honorables
messieurs prétendent que nous serons obligés (le
recourir à la taxe directe si nous accordons au
Canada les grands avantages que lui.procurerait le
libre accès di marché américain, ils se servent sin-

M. CHAaP.cTox.

pleiment d'un épouvantail pour effrayer le peuple.
Supposons, pour les besoins <le la discussion, que
nous soyons obligés <le recourir à la taxe directe,
pour pi-élever ces $8,000,000, qu'aurions-nous pour
indemniser notre population dii paiement le cette
taxe ? Nous aurions une économie de $8,000,000
sur les droits iiposés sur les marchandises aiéri-
caines, laquelle, au lieu d'aller dans la caisse du
gouvernement, irait dans le gousset dii peuple par
le fait que ce dernier pourrait acheter les mnarchanî-
lises dont il a besoin à meilleur marché. Nous

aurions une économie (les profits réalisés sur ces
droits qui font partie du coût <le l'article, laquelle
s'élèverait à 40 centins par piastre 2t fornerait un
total de $3,000,000. Nous épargnerions au peuple
les taxes indirectes, c'est-a-dire l'augmentation
lu coût les articles fabriqués en Canada avec
lesquels viennent en concurrence les articles frappés
le ces droits, ce qui, d'après M. Springer, représente
$5 de taxes indirectes et 83 de taxes directes, et
formerait lui total d'au ioins $8,000,000 <le plus.
Nous épargnerions au peuple (le ce pays les droits
payes sur nos produits qui sont exportés aux Etats-
Unis, ce qui représenterait $5,000,000 sur le volum<e
actuel le nos exportations (le produits naturels
expédiés aux Etats-Unis. Nous aurions ainsi
$23,000,000 pour nous indeniiser (le la perte de
$8,000,000, quand mtnme nous serions obligés de
recourir à la taxe directe, mais jatfirine qu'il ne
serait pas nécessaire d'y recourir. Nous pouvons
prélever un revenu en imposant une taxe <le revenu
sur les articles qui ne sont pas taxés aujourd'hui ;
en imposant un droit d'un centin par livre sur le
sucre à la place (lu droit le huit-dixièmes d'un
centin par livre prélevé aujourd'hui pour le bénéfiée
<les raffineurs, ainsi qu'une taxe <le revenu. Par ces
moyens, nous pourrions obtenir le revenu nécessaire
qui nous permiettrait <le donner au pays les bienfaits
le la réciprocité avec les Etats-Unis.

M. LANI)ERKIN : Nous pourrions abroger
l'acte lu cens électoral.

M. CHARLTON : Nous pourrions abroger l'Acte
lui cens électoral et économîiser encore quelque

chose, outre que nous gagnerions au point de vue
de l'honneur. Si nous avions la réciprocité avec
les Etats- Unis, notre production s'accroîtrait et
le volume de nos exportations augmenterait,
nous aurions un avenir plus brillant, notre richesse
aiugmîîenterait et notre population se dévelop-
perait, non pas dans la misérable proportion
de 11 pour- 100 en dix ans, mais dans la proportion
de 25 à 30 ou, peut-être, même de 40 pour 100. Le
volume (le nos opérations commerciales augmuen-
terait, et nous devieurions rapidement ude plus en
plus capables de payer les taxes ; et quand nêne
il serait nécessaire (le laisser pendant quelque temps
îun faible écart entre les dépenses et les recettes et
de supporter un léger déficit, comme nous l'avons
déjà fait souvent, nous pourrions bientôt faire face
à nos obligatioins et porter nos charges avec la plus
grande facilité, à cause de l'augmentation de pros-
périté, <le population et de richesse qui résulterait
inévitablenent pour nous de l'obtention du marché
de 65,000,000 d'habitants qui se trouve au sud de
notre pays. Voilà, M. l'Orateur, les points que je
voulais mentionner avant la suspension de la séance,
à 6 heures. Les mnemîbres de la droite prétendent,
M. l'Orateur, que ce langage que nous tenons coin-
porte une trahison.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!
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Kî. CHARLTON: Quelqu'un dit " écoutez, écou-
tez." Est-ce un acte de trahison, M. l'Orateur, que
dl'iwloipter une politique devant faire du Canada une
nation Est-ce un acte de trahison que d'adopter
une politique devant augmenter énormément le

îhîînie des exportations et des importations de ce
granld pays dont les immenses ressources ne sont pas

ploiitées ? Est-ce une trahison, M..l'Orateur, que
'laîlipteir une politique (levant augmenter notre

vibptulation, notre richesse, notre puissance, notre
diunité et faire de nous le grand peuple à qui Dieu
a voulu donner en héritage ce.grand pays qui s'étend
d'li geéan à l'autre ? Cela est de la trahison, n'est-
ce pas ? La misérable politique des honorables
mtîinistres mue rappelle l'histoire d'un .ancien d'une
Conîgr'égationi presbytérienne qui, en installant son
mîinistre. lui <lit: " Mon frère, que Dieu vous con-
serve votre humilité, et nous vous laisserons votre
pavret." Voilà ce que le gouvernement veut faire
pmr nous. Il veut nous maintenir humbles et
µmivres au moyen (le cette politique restrictive, qui
a pour objet de nous rendre trop faibles et trop
dép iii rvus d'ambition pour que nous marchions dans
li voie 'ie la prospérité si elle nous était ouverte.

Les arguments qu'emploient les honorables nem-
hres le la droite sont trompeurs. Ils nous diseni
11ue la réciprocité absolue ruinerait nos manufac-
tres. Cela est faux. Ils nous disent que nous ne

pouions pas l'obtenir. Cette assertion ne repose
sir aucun fondement. Nous pouvons l'obtenir. Ils
nîiîus ldisent que nos cultivateurs ne vendraient pas
leur, produits plus cher, si nous avions cette réci-
pîroite. Rien n'est plus loin de la vérité que cette
assertion. Le fait est qu'elle augmenterait le prix
ile. prluits des cultivateurs, et tous les cultiva-
teurs cnnadiens savent tous ce qu'il leur faut pour
les rendIre prospères : c'est l'accès du marché améri-
vain. Ils nous disent que l'Angleterre ne permet-
trait pas la chose, mais j'ai montré, ce soir, le projet
l'un traité que l'Angleterre a approuvé et qu'elle a

essayé de négocier, traité comportant contre elle
les dlitérences douanières presque aussi grandes

que celles que comporterait un traité comme celui
q1 e nous sommes à négocier avec les Etats-Unis.
i: nous disent, Ni. l'Orateur, que cela nous mène-
rait à la taxe directe ; mais j'ai déjà démontré que
ie te justitiait cette assertion. Ils nous disent
iqle nous prospérons aujourd'hui et 'que nous
sîsnines heureux, et quenousne pouvons faire mieux

uun pareil traité. Ils ne peuvent pas tromper
le pays au moyen d'absurdités comme celles-là.
Entin. ils nous disent que c'est une politique dé-
loyale et qui nous conduira à l'annexion. Eh
1,ien, M. l'Orateur, je crois que notre politique
aetuie lle nous conduira à l'annexion, et si l'autre
pidlitiute dlevait avoir ce résultat, elle n'est pas
pi e iue celle que nous suivons présentement. Je
pr.-flirerais arriver à l'annexion par la prospérité et
le d'leeloppemnent de notre richesse, qu'en me pré-

'in tant comme un mendiant, denandint à entrer
ili i s l'union américaine parce que les mauvais
efits de notre politique ont été si grands, que nous
c1 '-inies arrivés à ne plus pouvoir vivre sans
frappetr i la porte du peuple américain. Quoi qu't
el, soi t. cest là une question qui n'èntre pas dans
le i'e lu sujet qui nous occupe. Nous ne pou-

prevoir quel sera l'effet politique d'aucun
1 rwooiiitmue adtministratif. Nous ne pouvons pas
prir diquelle destinée attend notre pays. Nous
tl ie n pas quels résultats produiront les forces
e1 M Nous n'avons rien à faire avec ces ques-

tions ; mais, M. l'Orateur, nous pouvons saisir une
occasion qui se présente à nous lorsqu'en agissant
ainsi, nous savons que nous acquérons la prospérité,
que notre richesse augmentra, de même que notre
population, et que cette population deviendra heu-
reuse et prospère. Pour nia part, M. l'Orateur, je
veux prêcher toujours, et avec toute la force que je
possède, l'adoption de cette politique si satisfai-
sante par les bons résultats qu'elle produira, et si
nécessaire à la prospérité de ce pays ; politique
consistant à chercher et à obtenir la réciprocité
avec les Etats-Unis ; politique que les membres de
la droite n'adopterons jamais, dont ils se sont
cruellement moqués et au nom de laquelle ils ont
trompé le peuple; politique au sujet de laquelle ils
seront mis en accusation devant le peuple et cou-
damnés pour leurs chicaneries, leur conduite frau-
duleuse, leurs tromperies et leurs mensonges.

M. WILSON: Presque toius les honorables ment-
bres de la gauche qui ont parlé, M. l'Orateur, sem-
blent être sous l'impression que le ministre des
Finances a promis, dans son discours, de faire des
changements au tarif; mais je ne sache pas qu'il
ait fait aucune promesse de ce genre. Ce que j'ai
compris de sa part, c'est qu'il a promis d'examiner
les affaires du pays pour voir s'il serait désirable de
faire de pareils changementa, et que, s'il trouvait
que des changements sont désirables et conformes
aux meilleurs intérêts du pays, le gouvernement les
ferait, Je crois que c'est là la politique que doit
suivre le gouvernement, et je n'appuierais aucun
goivernement qui ne serait pas disposé à faire des
changements qu'il considérerait propres à servir les
intérêts bien compris du pays.

Nous avons beaucoup entendu parler, dans ce
débat, de ce qui avait été promis lors le l'adoption
de la politique nationale. D'aprèsl'honorable député
de Norfolk-iord (M. Charlton), on avait promis aux
cultivateurs qu'ils auraient dans le pays un marché
pour écouler tout ce qu'ils pourra,ient produire.
Or, je ne me rappelle pas qu'une semblable promesse
ait été faite. Je comprends qu'on ait pu promettre
que la polidque nationale développerait notre mar-
ché national, et je crois qu'elle l'a développé, et
cela, à un haut degré. Une autre chose fut pro-
mise dans Lennox au cours de cette campagne
électorale, et il y a peut-être dans le Canada un
très petit nombre de divisions où la question de la
protection fut discutée d'une manière plus com-
plète que dans cette circonscription, car elle était
alors représentée par le ministre des Finances du
cabinet-Mackenzie. Ce que l'on promit là, d'une
manière particulière, ce fut que la politique natio-
nale ne créerait pas seulement un meilleur marché
pour les produits du pays, mais qu'elle abaisserait
le taux de l'intérêt, de sorte que le peuple nu serait
pas obligé de payer 9 ou 10 pour 100 pour ses em-
prunts-promesse qui a été, je crois, remplie à la
lettre, car il est aussi facile aujourd'hui d'emprunter
au taux de 5, 6 ou 7 pour 100, qu'il était facile sous
le gouvernement-Mackenzie d'emprunter: à 8, 9 ou
10 pour 100. De fait, en ma qualité de commer-
cant, je me rappelle parfaitement combien il était
àifficile alors d'emprunter, car les banques étaient
toutes aussi gênées que les gens d'affaires ordi-
naires,'et si vous.alliez à la banque pour escoinpter
un billet, si bon que ce dernier pût être, on vous
disait qu'on ne pouvait pas l'escompter, non parçe
qu'il n'était pas bon, mais simplement parce qu'on
n'avdit pas d'argent.
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L'honor'able député de Norfolk-nord a parlé lon- $24,0,0,000; l'ainée suivante, elles <lpassèreut
guenhctt (les correspondants envoyés dans le pays 123,109,U0O; et la dernière ainée (le cette adminis.
par le G/obe pour en) étudier la condition. Je me tration, 1878-79, elles furent de S24,455,000. Je
rappelle avoir lu à ce propos <les commentaires comprendrais, M. lOrateur, (les dépenses comme
dans un journal publié à Hamilton, et intitulé le celles-là, si les temps avaient été prospères, et que
Temp/ar, journal que l'honorable député reçoit le pays eût progressé ; mais comment justifer de
probablement, vu qu'il est un partisan de la tempé- pareilles dépenses dans un temps ou la gêne se
rance. L'auteur de ces commentaires disait qu'il faisait sentir dans tout le pays, non seulement chez
n'avait point lu les lettres (les correspondants du les hommes daffaires, nuais aussi aux banques et
(lobe, parce qu'ilsavait que ces derniers trouveraient parmi toutes les autres classes de la population?
ce quils avaient mission le trouver, et je crois que Puis, M. l'Orateur, nous oyons que ces nessieurs
c'est très probable. augmentèrent de 2ý pour 100 les taxes qui

La grande différence, M. l'Orateur. entre l'oppo- pesaient sur le peuple; et malgré cette augmenta-
sition, et le gouvernement, c'est que l'opposition dit, tion (e charges sur le peuple, ils ne purent pas
comme l'a fait l'autre jour l'honorable député de faire face aux dépenses, niais durant leurs cinq
Brant-sud (M. Paterson), que peu importe quels années d'adinistration, ils eurent u déticit (le
sont les articles sur lesquels nous payons (les droits, plus de $6,000,000. )e plus, malgré la dureté (les
aussi longtemps que nous les payons. Eh bien, M. temps et la gêne qui régnait parmi le peuple, ils
l'Orateur, je nie qu'il en,soit ainsi. Je crois qu'il augmentèrent la lette nette du pays de $40,000,.
importe beaucoup <le savoir quels sont les articles 000. Et ils parlent ensuite <le gouvernement éco.
sur lesquels nous payons les droits. Ca fait une nome; et l'ancien ministre (les Finances <le ce gou-
très grande différence pour les cultivateurs, les vernement-là a eu, 'allais dire l'enr<nîterie, nais je
ouvriers et les travailleurs en général, et le minis- ne veux pas ne servir <'un mot qui n'est pas par-
tre dles Finances no2s a it que si le tarif-Cart- lementaire '

23rig,0t avait étée ae vigueur l'ari dernine, pour sec
qui regarde le thé, le sucre, le café et le riz, 87ous 8Une VOIX -7 , c'est parfait.
aucssoes payé près -le $6,000,000 <le plus mue naus
avons payé. Ce sont là <les articles (tue l'on con- l WILSON ;Il a e l'effronterie <le se lever
somme dlans toutes les familles (lu Canadla, et tout nfi et d nous dire que si le gouernenent-Macke-
autant chez les pauvres que chtez les riches se avit té au pouvoir, il aurait pu administrer
Conséquemnment, si les anciens droits avaient été les affaies du pays avec $20,000,000. Je vu x
iiposés sur ces articles, ils auraient pesé ti-ès lotir saori, M. l'Orateur, quelle fut la cause de ces dé-
demet sur' le pauvre. .Je crois que le gouvee-e hut A mnt avis, il est très importantx ue nous
tient a agi sagenent cii abolissant les droits dont le sachions, afin de voir si ces hotorables messieurs
ces articles nécessaires à la vie étaient frappés. ont admnstré les affires <u pays anec économie,
C'est là la politiqfue du gouvernement, et ça idevrautr olu noc
être la politique de tout gouvernemrent-ffianchîr 1 Nos importations qui étaient de d128,000,f00, en
<le dr'oits autant (lue possible les articles le pre 1874, losque les honorables députés monèrent au
in.ière néýcessité, et laisser ces <troits sur les articles tpouvoir, nétaient puis (lite peS99,327,000, en l87;
<le luxe. Alors, le riche paiera sutivatît ses moyens, Isoit, uine diîinution <le $2-8,885,0<0. Et puis, M.
taudis qte le pauvre sera favorisé jusqu'à un certai l'Orateur, le revenu perçu sous un tarif le 1, pour
poinît. 100, e 1874, lorsque les houorables députés arri-

Mais, NI. lOrateur, il est nu atutre aspect <le la vèrent au pouvoir, était <le 14421,882 ; tandis
question dont on a parlé atu cours <lu présent dbat, que, sous un tarif <e l7 pouir 100 qt'eils inmposèrent
et dont je <irai <uelques mots. Je désire appeler le revenu, en 1877, ne fut que <le 'e2 5 4 8 00 0 ; pue
l'tttention <le la chambr'e sutr uie assertion faite diminuttion (le $1,87.3,000.
par lioorable éputé Oxford-su<l (sir Richard Maintenant, il serait juste de supposer, je ct'ois,
Cartwight), lans sa critique le l'exposé finzncie. que le coût le la perception <u revenu n'est pas
il a it plus élevé que sous ce que le,0 ho0orables députés

Si le pays avait été gouverné coaime feu M. Mackenzi appellent le régime corrompu <le leurs pédéces-
'aurait gouverné, nous n'aurions pas besoin aujourd'hui J setrs d nous voyos, cependant, <ue, bien ue le

<le prélever s30,M,000. je doute qe nous aurions besoin reveit fût moins co idérable, le coût e la per
<le prélever S20,OO(u.(00. ceptioti a augmenté (le plus <le *,63,000 sous l'a<lmi-

Or, . lOratetr, j'ai esiaiiné les comptes i leistration éconoique les honorables députés le la
putbocs aussi arien que je l ai ptu et réfléchi à cette gauche, et ces messieurs voudaieut nous faire

estion sleptuis quelque teps, et il m'est impos- croire, qu'ils ont été plus économes que leurs su-
sible le <lire sur quoi l'honorable député a basé cesseurs. Je vais vous faire connaître le coût
soi calcul. Il nce l'a certainement pas basé sup rien pont 100 sous ces deux administrations. E ni73-74,
<le ce qui a eu lieut sous l'ad iinistration-Mackenzie, la perceptioudu revetu<es douanes coûta 4.5
cart jamais, pen ant les cinq antées de cette adi- pour 100. Sous le régime iéral, en 1876-77, cela
nistratioi. les dépepses n'ont été réduites à $20,000- cota $o.s5 pour 100, ou mie augmentation de 1.20;
m.e éefait, janais, sous cette adnuinistration, et cela coûta, sous la présente administration, en
les lépenses n'ont été réduites à unt chiffre aussi 1891, 3.83 pour 10(, soit une éconoie de 1.92 pour
bas que celui auquel elles s'élevaient quan elle a 100. Or, je soutiens que, sx ce qui concerne les
pris les en4es <lu pouvoir. Quels sont les faits! douanes, l'ho urable député n'a pas démontré i ne
Le deinier execice <lu gouvernement- Macdonald a peut dém onter ou'il existait quelque éconoie <le
été celui <le 1873-74, et luant cet exercice les <lé' nature à justifier ses reuarqtes aui sujet <le la
penses totdaes furent de d23,31é,316. L'aiée sui- somme de reveu requise pour l'ad ministratio24 des
vante, 1874-5, lai fut la première asée confplète affaires deu pays.
<le l'administation-Mackenzi, les dépen.ses furent Quant à l'accis, le résultat est à peu près le
<le p v23,713,000; l'année suivante, elles <épassèen reêmne. De 1874 à 1876, la linution aété de

M. Wis<us.
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S653,000, puis, il y a en une légère augmentation de duits agricoles. Or, l'honorable député prend cer-
$4,222 dans le coût de la perception. i tains articles que nous exportons en Plus rande

Si nous prenons le ministère des Postes, ce grand quantité aux Etats-Unis que partout ailleurs, et je
département où l'on n'a jamais espéré, sous notre ne pense pa qu'il se trouve un seul homme de ce
régime, retirer un revenu égal aux dépenses, nous côté-ci de la chambre qui soit prêt à nier le fait
voyons que quand les honorables députés prirent la qu'il y a des articles que nous pouvons exporter
direction des affaires, en 1873, nous avions 4,518 aux Etats-Unis mieux qu'ailleurs, mais qu'il ne s'en
bureaux de poste dans le Canada, ce qui donnait un suit pas de là que les Américains sont nos meilleurs
revenu de $1,406,000 et occasionnait une dépense de clients. Je vais citer une liste des produits de la
81,553,000, laissant un déficit de $146,619, ou envi- ferme (ue nous avons exportés en 1890-91: che-
ron $32.50 pour chaque bureau du Canada. En 1878, vaux, bétail, moutons, lard fumé, jambon, bouf,
dernière année de l'administration des honorables toute autre viande, les peaux, la laine, le saindoux,
députés le la gauche, nous voyons que le nombre le beurre, le fromage, les volailles, les oufs, le blé,
des bureaux le poste s'était élevé à 5,378 et le l'orge, l'avoine, les pois, les fèves, le seigle, le inais,
revenu à $1,620,000. Mais la dépense avait aussi la farine de maïs, la farine <'avoine, la farine, leson,
augmenté jusqu'à $2,110,000, de sorte qu'elle excé- les pommes de terre, le lin, la graine de lin, le
dait de $490,393 le revenu, soit, durant-cette année. chanvre, les arbres, le tabac, les fruits, les pommes,
là, pour chaque bureau, une dépense de $93 au- les pommes sèches, le raisin de corinthe, mûr et
dessus les recettes, ou presque trois fois autant vrt, le raisin, les prunes, les baies <e toutes so-tes.
que sous le régime précédent. On admettra, je suppose, que cette liste comprend

Que l'honorable député ne m'accuse pas d'injus- tout ce que nous récoltons sur la ferme pour l'ex-
tice, je veux destendre jusqu'à l'année 1892, et la portation. Et, M. l'Orateur, en 1890, nous avons
comparer avec l'administration que ton nous décrit exporté de ces articles pour une valeur de 35J
comme économe, franche, honnête et pure. En millions, sur ce chiffre 21 millions en Angleterre, et
1892, le nombre les bureaux de poste s'était élevé un peu plus de 13 millions aux Etats-Unis. Mais,
à 8,288, les recettes étaient de $3,542,000, et les LM l'Orteur, si vous considérez combien nous avons
dépenses de $4,205,000, soit $663,374 au-dessus des importé de ces pays, vous comprendrez, je ciois,
recettes, ou $80 par bureau, ou $13 de moins que que notre commerce avec les Etats-Unis a été un
sous l'administration des honorables députés de la commerce plntôt pour l'acconmodement du peuple
gauche. que pour les bénéfices qu'il pouvait nous donner,

Le point auquel je veux maintenant arriver car, si nous avons exporté em Angleterre pour plus
pourra peut-être paraître louche aux honorables do $21,000,000 de ces ariicles, nous n'en avons
dléputés, vu qu'ils sont constamment à nous parler importé que pour environ 81.500,000; tandis que
l.immigrants quiviennent dansle pays et n'yrestent sur une exportation de $13,000,000 aux Etats-Unis
pas. Ils ont fait cependant eux-nmêmes une assez nous avons importé de ce pays pour plus de
eurieuse expérience à ce sujet. Durant les quatre $10,5W,000; c'est-à-dire que moins $2,500,000 nous
lernières années de leur administration, de 1875 à avons orté des Etats-Unis autant que nous
1878 inclusivement, ils amenèrent dans le -pays, avions exporté
<l'après les rapports et lesilivres officiels, 109,904 im- Il en et de même pour les années 1891 et 1892, et
migrants, et cela coûta au peuple $8.74 par tête. d'aprèsceraisonnenent, l'on comprendra,je l'espère,
Voilà ce que ça coûté sous cette sage, pure, juste, que notre marché naturel est chez le peuple qui
je dirai sainte administration. Sous le gouverne- consomme les articles que nous avons à vendré, et
ment actuel, de 1888 .à 1891,inclusivement, l'on a le peuple américain qui produit de ces articles plus
amené dans le pays. 337,598 personnes, au coût qu il n'en ?ent consommer est obligé de chercher
'le $1.95 par tête, soit une diminution de $6.79; lui-même d autres marchés.
le sorte que chaque immigrant, sous le régime des Je ne considère pa les Etats-Unis comme notre

ionorables députés de la gauche, coûtait au pays marché naturel, et, en nême temps, je crois que le
un peu plus que quatre immigrants sous la présente gouvernement a agi sagement en cherchant et
a inistrationouvrant d'autres marchés pour nos produits. Bien

Est-il surprenant que le gouvernement ait autant que nous ayons été comparativement exclus par la
<le partisans, et dans toute élection partielle, que le loi-McKinley-il n'y a pas à nier cela-nouspouvons
peuple, lorsqu'il entend ces choses, élise presque remédier à.la chose, et si les honorables "députés
chaine fois des représentants conservateurs. étaient au pouvoir je ne crois pas qu'ils pourrient

d'arrive maintenant,à une question d'une impor- faire de grands changements sous ce rapport.
tance considérable pour le pays. Je vois que l'ho- J'espère que l'année prochaine le gouvernement
norable député de Norfolk-nord (M. Charlton) s'est verra à étudier sérieusement cette question. Je
plaint amèrement de ce que nos exportations aux n'ai pas confiance dans (les règlements dûrs et
Etats-Unis ont beaucoup diminué depuis 1868. sévères; je crois qu'il faut conduire l'administra-
-le crois pouvoir expliquer la chose à l'hono- tion du pays dans les plus grands intérêts du peu-
rable député. Autrefois nous 'n'avions pas les ple, et s'il faut des changements l'on devrait les
facilités nécessaires pour exporter nos produits faire.
<le la ferme, et nous permettions aux Amé-
nieaims de nous servir d'intermédiaires et ils M. CALVIN: Vii le flot d'éloquence dont nous
emplouclhaient les bénéfices. Devait-on espérer que avons été témoins depuis quelques jouis et en pré-
le peuple américain equi a exporté pour $321,- vision de ce qui va suivre, ce serait peut-être de la
67 1.0t 0) de produits agricoles, en 1891, aurait besoin prétention de ma part de supposer que je puis dire
<le nos produits ? Après avoir approvisionné leur quelque chose de nouveau sur la question actuelle-
marché, ils avaient pour l'exportation plus que huit ment devant la chambre. Cependant, si vous voulez
fiis ce que nous exportons, et c'est là la raison pour m'écouter un instant, je n'ai pas l'intention d'en-
laquelle ils n'eurent pas besoin de nos produits. En trer en argumentation mais bien démettre une opi-18990, nons avons exporté pour W5,442,000 de pro- nion. Je suis en faveur d'une revision du tarif,



croyant la chose nécessaire pour alléger le fardeau de lire les discours de ses amis, surtout le discours
qui pèse sur notre population dans le moment. prononcé par M. Colby, le 12 février 1878. Après

Dans son discours qu'il fit à Toronto, l'honorable avoir lu ce discours, je suis sûr que ni lui ni aucun
premier ministre promit qu'il s'occuperait (les honorable député n'osera nier la promesse faite au
branchesnuisibles delapolitiquenationale, naisnous peuple que la politique nationale allait donner aux
constatons qu'il u'a pu en découvrir que deux, le cultivateurs canadiens de meilleurs marchés pour
fil d'engerbage et le pétrole. Je dis que le ministre, les articles (le première nécessité qu'ils ont à vendre.
ou le ministère semble n'en avoir vu que deux, mais Or cette promesse n'a janais été remplie.
il nes'estvirtuelleimentoccupéque d'une seule,àmon L'honorable député a aussi dit que le gouver-
avis. Nous pouvons avec raison, je crois, dire que nement-Mackenzie avait augmenté la dépense
les consonnateurs (lu fil d'engeratge ont été bien annuelle, et aussi la dette. Je suis réellement
traités, et (lue cette branche sèche ne leur nuiera surpris d'entendre quelqu'un (lire dans cette cham-
pas davantage. Mais pour ce qui est de l'autre, bre que le gouvernement-Mackenzie a été respon-
pour continuer la métaphore de l'honorable député. sable de l'augmentation de la dette. Si l'honorable
je crois que l'action du gouvernement n'a eu pour député veut examiner les documents officiels il
effet que de casser suffisamment (le rameaux pourra voir que les prédécesseurs (lu gouvernement
malades pour nous faire voir comment la branche Mackenzie, par leur politique, par les entreprises
était pourrie. Néanmoins nous avons la promesse qu'ils firent avant l'arrivée au pouvoir de M.
le l'honorable ministre que durant la vacance'ils Mackenzie, se sont rendus responsables (le presque

feront une étude complète (le la condition (le la chaque piastre de l'augmentation <le la (lette qui a
population, (le toutes les classes et de toutes les eu lieu durant le terme d'office de ce dernier.
localités et que dans quelques mois ils rencontreront L'honneur du.pays exigeait l'exécution des travaux
de nouveau les chambres et accorderont le soulage- dont ils avaient donné l'entreprise. M. l'Orateur,
ient demandé. Je (lois dire en toute sincérité que c'est <le la plus indigne politique, .de la part <les
j'espère que ce projet conmandera notre admira- honorables députés de la droite, de répéter cons-
tion et notre appui. Cependant, je lois <lire que je. tainment que le gouverneiment-Mackenzie a aug.
regrette que le ministère ait cru ce retard néces- menté la dette et les dépenses annuelles. Cepen-
saîre, et, comme je suis en faveur d'une revision, je dant mon ionorable ami semble être remonté assez
crois le mon devoir pour le moment, tout pénible haut dans l'histoire du pays, mais je lui conseille-
que-cela soit pour moi, de différer d'opinion avec rais <le se munir (le plus solides arguments, quand
nes anis et de voter en faveur de l'amendement il entreprendra de traiter des questions de ce genre
le l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard devant la chambre.

Cartwright), L'honorable député d'Ontario-sud a soulevé un
autre point auquel je veux répondre. Il a dit qu'il

M. McMULLEN : le désire (lire quelques mots représentait dans cette chambre un comté qui avait
sur cette importante question (ue l'on discute; déjà élu ti libéral et auparavant un conservateur.
depuis plusieurs jours. Nous approuvons avec Il nous a donné à entendre que la population de
plaisir, j'en suis sûr, les déclarations conscien- ce coimté avait changé d'opiiiion depuis 1878, et,
cieuses-de l'honorable préopinant. Il en est venu conséquennent l'avait envoyé en chambre. Il a
à la conclusion que pour se rendre aux désirs (le oublié de nous dire que son comté avait été remanié
son comté il lui fallait ippuyer l'aiendenent de en 1882. Un des cantons les plus libéraux de
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard ce comté fut mis dans tu autre comté, de manière,
Cartwright). C'est là, je 2rois, l'augure (le mieil- si'possible, à en changer la fornie et assurer l'élection
leurs jours pour le peuple canadien, lorsque nous d'un homme partageant ses vîtes politiques. Puis
voyons dles hommes tel que l'honorable député il se vante des améliorations faites dans sa ville, de
d'Assiniboïa (M. Davin) et l'honorable préopinant, l'augmentation de la population, du développeient
vemir déclarer que la revision du tarif est une des fabriques. Or, q]ute voyons-nous? Nous voyons
chose nécessaire. que Oshawa, en 1888, possédait des manufactures

M. l'Orateur, ceinite le gouvernement (le ce employant 937 ouvriers, et qu'en 1891 ellesen em-
pays ressemble beaiucoip it une girouette sur le ployaient 921. soit 16 <le moins que 10 ans aupara-
faîte d'une grange, qui tourne à tous les vents, vaut. En 1881, les manufactures étaient évaluées à
nous pouvons avoir confiance que la revision aura $1,207,300 ; en 1891, $,154,583, soit une dimitîti-
lieu. Sans doute, dans la tournée que vont faire à tion de $52,715. D'après le recensement de 1891,
travers le pays le miînistre des Finances et ses assis- la population d'Oshawa était de 3,992 ; d'après le
tants, ils vont s'efforcer de savoir quel est le véri- recensement (le 1891, cette même population était
table sentiment du peuple canadien au sujet d'une de 4,065, soit une augmentation en dix ans de 66. La
revision. Il leur sera facile le connaitre l'opinion division d'Ontario-sid, d'après le recensement <le
du peuple s'ils ne sont pas trompés par les manu- 1881, avait une population de 20,244 ; en 1891, elle
faeturiers, car s'ils veulent arriver -à une juste ne comptait que 18,371, soit une diminution de
expression le l'opinion il leur faut se défier les '1873. Ainsi c'est amusant, en face de ces chiffres
ruses et (le l'influence des manufacturiers du pays. officiels, (le voir les honorables députés se vanter

Maintenant, l'honorable d!éputé le Lennox (M. de la grande prospérité qu'a crée la politique
Wilson), a parlé des promesses faites au sujet de la nationale dans Ontario-sud et surtout dans la ville
politique nationale avant 1878. L'honorable dé- d'Oshawa.
puté a tié que l'on eût fait des promesses relative- L'honorable député noue parle ensuite du fil
ment au développement du marché national pour d'engerbage. Je suis heureux que le gouvernement
les cultivateurs canadiens, ou aux effets qu'aurait ait décidé d'enlever, me partie du droit sur cet
l'établissement <les manufactures. - article ; j'aimerais beaucoup certainement le voir

Il n'a certainement pas lu le discours de M. l'abolir entièrement .et permettre au cultivateur
Colhy. Avant qu'il parle de nouveau sur cette canadien d'importer ci franchise le fil d'engerbage.
question devant la chambre, je lui recominianderai l Je crois que les cultivateurs ont droit à cela si l'on

M. CALVIN.
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tient compte des injustices et des privations qu'ils
ont endurées. C'eut été une preuve de la sympa-
thie de cette chambre et de la sympathie du gou-
ver1emient, si sympathie il y a, envers les cultiva-
teuir' eanadiens que le leur permettre l'importation
ci frainchise (lu fil d'engerbage.

Je lésire maintenant aborder quelques points se
rettachant à la politique nationale, car c'est la
base <le toute cette discussion, c'est le piveau sur
lefmuel tourne toute la question de nos relations
comimerciales. Je m'efforcerai d'abord de prouver
que la politique nationale augmente notre (lette;
ei sceiti lieu, qu'elle augmente nos taxes ; et en
troisiine lieu, qu'elle a déterminé une crise finan-
ciere dans le pays.

En11 1878, notre dette s'élevait à8140,000,000 ; elle
est tmaintenant de $240,000,000. Nos dépenses
or1iimaires, en 1878, étaient de $23,500,000, et à
cette époque sir John A. Macdonald et sir Charles
Tupper déclarèrent en chambre que c'était trop q ue
de demander ît une population s'élevant alors à près
le 4.H5,U00, (le payer chaque année $23,000,000
pur 1'aduministratioi. Ils condamnèrent forte-
ient le gouvernenent-.Mackenzie à ce sujet, et

cependant nous voyons que notre dépense annuelle
e.st mainiteniant élevée à $37,500,IM). Dans les vingt
anrn., expirant en 1891, la population augmenta
de •29 pour 10, le commerce international <le 28
pouri 100, et les taxes fédérales de 84 pour 100. Le
ministre les Finances, ainsi que d'autres honora-
bles députés de la droite ont déclaré avec orgueil
qµie nous avions des placements rémunérateurs pour
cette forte somme d'argent dépensée. Si nous étit-
di' uns l'administration du chemin de fer Intercolo-
itial. me entreprise dans laquelle le pays a perdu
850.nImo,<H0), nous voyons que ce chemin est pour
11nu unt impôt annuel d'un demi-million. Cepen-
liant nous sommes fiers, cette année, de reconnaître
qi'il y a une amélioration dans les dépenses de cette
lig«,. et le ministre des Chemins de fer nous a
aî<mîaneé, qu'il espérait pouvoir avant longtemps
éjutilibrer les recettes avec les dépenses. Cela ne
fait que prouver la négligence patente qui a existée
pai le aassé dans la direction de ce chemin. Si
cette ligne eût été convenablement administrée, si
l'oi ût etniployé le nombre d'hommes nécessaires
elle a-it au moins rapporté des recettes suffisantes
pourîî couvrir le coût d'exploitation. Loin de là,
par siuite de la négligence qui a caractérisé la direc-
to de ce chemin nous avons la preuve regrettable
d'iii dticit annuel variant de $500,000 à $750.000.

Vient ensuite le canal Welland qui a coûté au
pays environ $24,000,000. Il nous a fallu dépenser
prt-s d'un million par année pour son entretien.
Lainniée dernière, la statistique met à 90 pour 100 le
tniace venant des Etats-Unis et 10 pour 100 celui
di anada, c'est-à-dire que les marchandises ané-
ieuioes q i ont passé dans ce canal représentent

877.23'1 tonnes contre 97,782 du Canada. La valeur
totale les expéditions l'année dernière était un peu
Phis le 82,000,000, tandis que le coût du service
siur ce cantal et les dépenses s'y rattachant, avec
l'itrmt sur l'argent dépensé, s'éleva à $1,000,000.

laiitenant la politique nationale a augmenté la
tLXl douanière de $3.12 qu'elle était en 1878-79 à
.46 en 1889-90. L'augmentation de la capita-

tioi.îf trouve ainsi de 48 pour 100; etcependantnos
ainis de la droite se lèveront et répéteront que la
politique nationale n'a pas augmenté le chiffre
les taxes imposées sur le peuple canadien. Je ne

compn:mds pas comment ils peuvent expliquer

les chiffres et les faits contenus dans les livres
officiels quand ces chiffres démontrent clairement
que les taxes ont été considérablement augmentées.
La capitation de la taxe, en 1878, était de $3.12
taudis qu'en 1889 elle était de $4.60. Mais cela
ne prouve aucunement l'augmentation du prix
desarticles manufacturés. Nlous comprenons par-
faitement bien que du moment que vous élevez le
droit sur un article de première nécessité, s'il est
manufacturé dans le pays, leprixen augmente. Pre-
nez par exemple les cotonnades. Lorsque le droit
fut augmenté <le 17 à 27J pour 100, le prix de ces
marchandises augmenta en proportion. Les hono-
rables députés pourront dire que le prix du coton
est tombé. C'est fort heureux pour les honora-
bles députés de la droite et pour la politique natio-
nale que le prix général des marchandises en
Angleterre ait diminué, ce qui a, par conséquent,
déterminé une baisse ici, exception faites du droit.
Autrement, la chose eût été fort sérieuse pour ces
honorables messieurs.

M. WALLACE : Il y a en une baisse dans le
prix de la matière première.

M. McMULLEN : Si le contrôleur des Douanes
le veut, il pourra réfuter mes assertions quand j'au-
rai fini ; mais je le défi <le réussir à contredire les
faits que je soumets à la chambre. J'ai moi-même,
comme l'honorable député, vendudes marchandises
au comptoir. Je sais que le prix en est baissé. Je
sais aussi que du moment que l'on augmenta le
droit ici, le prix augmenta en proportion. Quand
les filatures de Magog furent ouvertes le droilsur
les indiennes fut élevé à 22 pour 100, puis à 25 et
finalement à 27½ pour 100, pour permettre à cette
compagnie de soutenir la concurrence contre les
marchandises importées. En dépit de cet impôt
sur le peuple, ces filatures ne 'réussirent pas et
furent fermées pendant quelque temps.

Ces faits prouvent clairement que la politique
nationale augmenta pour le peuple le prix des arti-
cles de première nécessité. Prenez le fer en gueuse.
En 1883-84, 29,393 tonnes de ce fer furent tra-
vaillées dans ce pays, sous une gratification -e $1.50
par tonne ; en 1890-91, 15,147 tonnes seulement
furent manufacturées sous une gratification de $2.00
par tonne ; en 1891-92, sous une augmentation de
droit, la production fut de 14,246 tonnes de moins
qu'en 1883-84. Durant les neuf dernières années,
nous avons payé en gratifications $328,293 et la
production, l'année dernière, a été bien moins consi-
dérable que les années précédentes. En 1891-92,
nous n'avons produit que 15,147 tonnes, bien que
nous ayons payé $30,294 de gratifications, contre
29,323 tonnes en 1883-84. L'an dernier nous avons
importé 69,000 tonnes de fer en gueuse en payant
un droit de $275,797. Il n'y a aucun article manu-
facturé ou importé dans le pays qui affecte aussi
sérieusement la classe agricole que le fer en gueuse
à cause du droit. Lorsque air Chas. Tupper pro-.
posa ce changement dans le tarif, pour assurer une
protection au fer en gueuse dans le Canada, il nous
peignit sous de riantes couleurs les effets qu'aurait
l'adoption de ce droit. Il dit que l'on verrait se
construire par tout le Canada des hauts-fournaux.
Il nous signala dans des termes éloquents les avan-
tages de cette industrie dans le pays.

Il existe aujourd'hui une injustice à l'égard des
usines de Loiconderry, N.-E. Ces établissements
ont acheté de nouvelles machines, et ils fabriquent
aujourd'hui des tuyaux de fer avec matière 'pre-
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mière prises dans leurs mines. La compagnie recoit sant l" de centin par livre- sur le sucre manufac.
$2.00 par tonne pour la production du fer en gueuse turé dans le pays, et les raffineurs ont réalisé, l'an-
et elle est obligée de soutenir la concurrence contre née dernière, pas moins de $2,763,349. En retran-
les fabricants se servant le la matière importée sur chant cette somme du montant des droits que l'ho-
laquelle il existe un droit (le $4.00 par tonne. Cela norable ministre dit qu'il aurait retirés, si le droit
donne à la Compagnie de Londonderry un avantage n'avait pas été aboli, il resterait seulement 82,655,-
réel et c'est une nouvelle preuve que sous le régime. 571. L'honorable ministre se souviendra que le
le la politique nationale les fabricants sont prêts à montant brut du droit retranché (le la consomma-

profiter de tout changement et de toute occasion tion du sucre dans ce pays, était d'à peu près
pour placer de nouveaux impôts sur le peuple. $3,000,000. Les raflineurs de sucre retirent main-

Durant les neuf années nous avons payé en droits tenant les consonnateurs $2,763,000, mais le pays
et en primes une somme de $2,810,556, ce qui ne reçoit aucune partie de cette somme, (le sorte
aurait suffi pour payer le salaire le 700 honiues, à que réellement les consommateurs 'de sucre au
$1.50 par jour, pour chaque jour ouvrable pendant Canada sont exemptés d'un droit de 8300,000
ces neuf ans, et il y aurait eu un excédent. La seulement. et non <le 5 millions de piastres comme
prétention émise par ce côté-ci de la chambre au l'a dit le ministre des Finances. Aux Etats-Unis,
sujet de la position les cultivateurs, relativement le sucre- -" 16, type de Hollande "-la qualité qui
à l'orge, a été discutée dans cette chambre et dans est ent grande partie consommée par les classes
les assemblées publiques. Les honorables députés pauvres--est' admis en franchise. Au Canada,
<le la droite prétendent que la condition <les culti- nous admettons en franchise le sucre jusqu'à " 14,
vateurs n'est pas pire sous le tarif -McKinley qu'elle type de Hollande," et sur tout le sucre manufacturé
était autrefois, et que si ce tarif était aboli il y au-dessus <le cette qualité nous retirons $16 par
aurait peu le changement. C'est une erreur. Nous tonne, tandis qu'aux Etats-Unis ils perçoivent $10
savons fort bien que ce n'était pas l'argument par tonne seulement. Cela démontre que le peuple
employé par les députés de la droite- avant l'inau- paie une taxe élevée sur le sucre, une taxe qui va
guration <le la politique nationale. Nous savons dans la poche des raffineurs et dont pas un seul
que sir John Macdonald a démontré très clairement centin n'entre dans le trésor public.
que le contraire arriverait. Il a déclaré que si un Je prétends que la condition les cultivateurs de
cultivateur avait une terre ensemencée d'orge dans ce pays n'est pas aussi prospère qu'elle était en
le Canada et s'il y avait une terre contiguë dans 1878. Les honorables députés <le la droite se glo-
les Etats-Unis pareillement ensemencée d'orge, il rifient de la condition améliorée de notre classe
résulterait lu droit imposé sur l'orge canadienne agricole sous le régime <le la politique nationale,
allânt aux Etats-Unis que l'orge récoltée sur la mais je crois pouvoir démontrer par les chiffres
ferme canadienne vaudrait dix centins de moins qu'ils ont tort <le s'en vanter. En 1878, les culti-
qIue l'orge américaine. Cet argument est raison- vateurs faisaient (le bonnes affaires. Le prix du
nable. Sous l'application du tarif- NcKinley, les blé en Angleterre, entre 1875 et 1878, était <le 48s.
cultivateurs souffrent et ils commencent à le c'om- le quart en moyenne, tandis que de 1885 à 1890, le
prendre par eux-mêmes. Le manque <le marché prix en Angleterre a été en moyenne <le 32s. le quart,
démontre clairement (lue nos cultivateurs souffrent soit une diminution <le 35 pour 100. A cette épo-
de ce tarif, et si nous pouvions au moyen d'un que le cultivateur récoltait ses produits sous un
changement de politique ou en traitant les Améri- tarif de l7ý pour 100, mais aujourd'hui, il paie 25
cains avec courtoisie obtenir une réciprocité dans pour 100. Lors <le l'inauguration de la politique
le sens indiqué par l'honorable député <le Norfolk- nationale, les tories ont lit au cultivateur qu'il
nord (M. Ciarltou), ce serait un grand bienfait pour 1 aurait une meilleur marché local, que l'Angleterre
notre peuple. Le prix le l'orge au Canada, est <le était trop éloignée, que la concurrence sur le mar-
45 centins en moyenne, tandis qu'il est le 75 cen- ché de Liverpool était trop vive, et que sous la poli-
tins aux Et:ats-Unis. Si le libre-échange existait tique nationale des manufactures surgiraient <le
entre les deux pays, le cultivateur canadien attrait toutes parts dans le Canada, et qu'il aurait ainsi
six gallons d'huile <le pétrole pour un boisseau un marché indigène. Ces déclarations vont <le pair
d'orge. D'après l'arrangement actuel il n'en a que avec les utopies et les hâbleries débitées sur chaque
2, gallous. husting dans le pays par les députés de la droite,

Maintenant, prenez l'huile <le pétrole. Le droit qui, malheureusement,. ont réussi jusqu'à ce jour à
sur cette huile n'a pas été changé, mais les restric- tromper les cultivateurs du Canada. La politique
tions concernant son importation ont été abolies. nationale a-t-elle donné un marché indigène aux
Le ministre les Finances, si j'ai bien compris, a cultivateurs <lu pays ? Voyons un peu ce qui en
l'intention de permettre d'importer cette huile en est. En 1873, nous avons exporté <les produits
wagons-réservoirs, et les restrictions imposées par de la ferme pour une valeur de $32,000,000; en
les marchands <le pétrole, il y a quelques années, 1890 itous en avons exporté pour $4'2,000,000, et
ont été enlevées, mais même aujourd'hui le pétrole en 1892, pour une valent' de $60,881,183. Cela
qui se vend 12ý centins aux Etats-Unis, vaux 28 démontre clairement que, au lieu de diminuer, à
centins dans le Canada. raison de l'inauguration <le la politique ýntionale,

Il y a un fait sur lequel je désire attirer l'atten- l'exportation des produits <le la ferme a augmenté
tion <le la chambre. Le ministre <les Finances a d'année en année.
dit que les importations dans le* Canada, cette Parlons maintenant <le la population <lu pays.
année, comprenaient 350 millions <le livres <le sucre, Le chiffre de la population dans 21 comtés de la
et que s'il avait imposé le droit qui existait autre- province d'Ontario fait voir une diminution depums
fois sur le sucre, il aurait réalisé pas moins de 1881. Cependant, mon honorable ami, le député
$5,418,918. Mais il n'a pas lit à la chambre que de Grey-est (M. Sproule) a essayé de démontrer
par le changemient opéré il y a deux ans, il a mis le que la population d'un pays n'est pas une preuve
droit retranché du sucre dans les poches des raffi- <le richesse ni <le prospérité. C'est un argument
neurs, et non pas dans celles du peuple, en impo- tout à fait singulier, et qui ne peut être fait que
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par lIIi. D'après ses idées nous devrions éloigner
imi(édiateinent du pays toute la classe pauvre,
parce qie, si la prospérité d'un pays doit être jugée
d'apiés la richesse moyenne de chaque individu,
dus ce cas moins nous aurons de pauvres parmi
1ntis. nieux ce sera, et, si nous adoptons cette ligne
de conduite, d'après l'honorable député de Grey-est
<M. -Spmiule), nous aurons dans le Canada un état
de choses bien meilleur qu'aujourd'hui.

Les honorables députés de la droite ont renoncé
à l'idée de mettre le producteur en contact avec le
consonmateur, et ils ont cru que l'effet en serait
meilleur pour les deux. Ils disent maintenant
qu'un marché libre avec l'Angleterre est le marché
qui faut pour le Canada. A entendre parler les
honora>les députés de la droite, dîu marc-hé anglais,
vous pourriez croire qu'il n'est ouvert que pour les
Canadiens seulement. Ils savent, ainsi que nous le
savons, que lorsque le cultivateur canadien va sur
le marché anglais, il doit faire la concurrence à con-
dlitions égales avec les Américains et les habitants
le l'Inde, et avec les peuples de tout l'univers, et
l'Aiglais intelligent ne donnerait pas au Canadien
pour ce qu'il peut avoir à lui vendre un seul centin
le pluts qu'il paiera les mêmes produits en les ache.
tant les Hindous et des païens. -Quand le cultiva-
teu r canadien se plairt de ne pas avoir le marché
américain à sa disposition, les honorables députés
de la droite <lisent que c'est un traitre et qiu'il
manque de loyauté, et le ministre des Finances, d'ans
son discours, s'est efforcé de fournir des arguments
à ses Lark, ses Clarke, ses Sproule et ses Montague,
pour dire aux cultivateurs de ce pays que, s'ils
parlent les marchés des Etats-Unis, ils manquent
de loyauté envers le vieux drapeau. Cependant, il
est aimusant de voir comment certains députés de
la droite s'empressent de profiter du drapeau amé-
ricain pour améliorer leur propre condition, ainsi
ju'ils l'ont fait dans plusieurs cas.

Le ministre des Finances a attiré l'attention de la
clmvnbré sur quatre articles qu'il a <lit être frappés
<'n droit moins élevé qu'à l'époque du gouverne-
ment-.Mackenzie. Il a mentionné le café, le thé, le
riz et le sucre et il a dit que ces articles lui auraient
fourni uin revenu de $6,905,000 si le droit avait été
le memêie que sous le régime-Mackenzie. Le ministre
des Finances oublie néanmoins de mentionner
d'autres articles sur lesquels ils impose aujourd'hui
un droit élevé, et sur lesquels il existait une taxe
beaucoup moins forte sous le gouvernement-Mac-
kenzie. Par exemple, prenez les porcelaines et les
faïences. Eà 1876, nous avons importé de ces
articles pour une valeur de $430,888, et le gouver-
nemenit-lackenzie a perçu un droit de 171 pour 100,
soit 873,409,72. L'année dernière, sous le régime
le la politique nationale, nous en avons importé
potr une valeur de $748,810 et le gouvernement a
Iiélevé les droits s'élevant à $250,022.46. Prenez
maintenant les cotonnades. Sous le gouvernement-
lackenzie, en 1876, nous avons importé des coton-

nadles pour une valeur de S3,554,064, sur lesquelles,
avec un <1roit de 17& pour 100, le gouvernement a
prélevé 8621,974.53.. L'année dernière, sous la
Politique nationale, nous avons importé des coton-
neales pour une valeur de $3,992,440, sur lesquelles
le gl<uvernement a prélevé des droits s'élevant à
SI. 114,424.33. Mais, M. l'Orateur, il me faudrait
trop de temps pour examiner les différents articles
et faire voir l'augmentation des droits. Le meil-
leu' ilmoyen de constater les effets de la politique

iationmale et le tarif qui nous régit, c'est de le com-

parer avec le tarif qui était en vigueur sous le gou-
vernement-Mackenzie. La valeur totale des inpor.
tations dans le pays, en 1876, s'est élevée à $119,-
615,736 et le montant des droits s'est élevé à
815,354,099. En 1892 la valeur totale des mar-
chandises importées a été de S116,978,94.3-les
honorables députés observeront qu'il y a $3,000,000
de moins qu'en 1876-et sur ces importations le
peuple du pays a payé des droits au montant de
$20,550,581. Le peuple a acheté des marchandises
pour $3,000,000 de moins, niais il a payé $5,196,472
de plus, en droits, qu'il en avait payé en 1876. J'ai
préparé un état exact des droits perçus durant les
quinze dernières années. En faisant ce calcul
année par année et en propot tion du chiffre de la
population, nous avons les résultats suivants :-
Pendant les cinq années du régime Mackenzie les
taxes se répartissaient comme suit :-

1875-76................. $18,614,415
1876-77.................... 17,697,914
1877-78................... 17,841,938
1878-79................... 18,476,813.
1879-80................. . 18,479,576

Total................ $91,110,477
Soit une taxe noyenne, pendant toute cette

période, de $22.80 par tête, en estimant la popu-
lation à quatre millions d'àmes. Maintenant, durant
les cinq années suivantes, les taxes se répartissent
comiie suit :

1880-81 ....................
1881-82..................
1882-83 ..................
1883-84 .......... ..........
1884-85................ ...

823,942,138
27,549,046
29,269,698
25,483,199
25,381,529

Total ............... $131,625,610

Soit une taxe moyenne de $29.24 par tête, pour
une population de 4,500,000 âmes. En déduisant
$22.80 par tête, qui était le chiffre de la taxe durant
les cinq années précédentes, nous avons reen un
excédent de $6.44 par tête dans les cinq années,
1880-85, comparativement à 1875-80. Pour les cinq
années qui suivent les taxes se chiffrent comme
suit:

1885.86................. . 25,226,456
1886-87.... ............. 28,687,000
1887-88....... ............ 28,177,413
1888-89...... ........... 30,613,522
1889-90.................... 31,587,071

Total...............8144,291,463

Soit une taxe de $30 par tête durant les cinq ans
pour une population de 4,829,411 âmes, tel que le
constate le recensement de 1891, excédant de $7.20
par tête la taxe qui existait en 1875-80. Les états
que je viens de donner font voir qu'une sonime de
$28,980,000 en taxes a été prise au peuple durant
les cinq années 1880-85 de plus que durant les cinq
années 1875-80, et que $34,560,000 en taxes ont été
payées par le peuple pendant les cinq dernières
années de plus que durant les cinq années 1875-80;
soit une somme brute dans les dix dernières années .
de 863,540,000 Te pltis que durant les cinq années
précédentes. Mais, en supposant que le peuple du
pays a employé des marchandises manufacturées
pour une valeur de $5 comparativement à chaque
$5 de valeur en marchandises importées, et.suppo-
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saut que le droit est pereu sous forme d'une aug- beurre de crémerie il contribuerait grandement à
imentation di prix de ces marchandises, la taxe développe- la production et l'exportation du beurre
brute que le peuple a payée durant les dix dernieres et il serait la cause d'une grande amnéiïorationr dans
années s'est élevée à $169,440,000. En présence de l'indust'rie laitière. Et ou peut plus facileinenit
ces chiifres, il n'est pas étonmant que ceux qui ne vencre du beurre en Angleterre que tout autre
Sont pas (les producteurs, mais des consoinmateurs, article.
conue les cultivateurs par exemple, deviennent de Relativement aux œufs, le ministre des Finances
plus en plus pauvres au lieu de s'enrichir. a dit qu'ils se vendaient If centin de plus sur le

Il n'y a pas un pays dans l'uiivers qui emprunte niarché anglais que sur le marché américain. Mais
et qui dépense autant que nous. Nous avons il doit savoir que l'emballage des Sufs destinés au
dépensé $56,000,000 pour agrandir nos canaux. marché anglais coûtte (le 31 à 4 centins par douzaine
Pas un pays n'en a fait autant. Depuis 188) la de plus que pour les expédier sur le marché améri-
,dette nette s'est élevée de $155,000,(00) à $240,000,- cain. On ne peut pas les emballer de la même
000, une anginen tation de $8J5,000,000. Nos voisins, manière. On doit les mettre soigneusement dans
aux Etats-Unis, ont développé leur pays aussi (les boîtes d'uue certaine dimension et forme de
rapidement que nous avons kléveloppé le nôtre, manière que quand elles arrivent en Angleterre,
et ils l'ont fait au moyen -de l'initiative privée ces boîtes puissent être coupées en deux et le con-
sans ajouter une seule puastre à la <lette nationale tenu mis en demli-boîtes. En conséquence, le coût
mi à la dette de chaque Etat, M. Porter, surinten- de l'emballage des Sufs, pour le marché anglais, et
dlant (u recensement des Etats-Unis, dit que depuis le coiit supplémentaire du chargement, est de 32
1880 à 1891> ils ont payé $1,800,000,000 pour les à 4 centins par douzaine de plus que les frais de
dettes collectives du gouvernement fédéral, (le cha- transport sur le marché américain et conséquem-
que état, comité, ville et village. Le montant par ment, il faut que vous ayez un prix beaucoup plus
tête <le cliacune <le ces dettes, d'après le dernier élevé qu'en Angleterre comparativement au inar-
recensement, se répartissait ainsi: Dette fédérale. i ché américain.
$14.24: dettes d'Etat et le territoires,$3.66; dettes Prenez maintenant les chevaux. Le ministre
<le comté, $2.27; dettes le municipalités, $11.48, des Finances a attiré l'attention (le la chanbre, sur
dettes des circonscriptions scolaires, 60 ceutins ; en le fait qu'en 1891, nous avions augmenté notre
tout, $32.*25 par tête. Dans notre pays les dettes exportation de chevaux sur le manrché anglais.
fédérale et provinciale, sans tenir compte de celles Cependant je vois que cette exportation est très
des comtîtés, villes et municipalités, s'élè4ventî SM restreinte. Il a lit que notre exportation avait
par tête. La dette nette, fédérale et d'Etat des augmenté de 37 pour 100, mais, il s'est soigneuse-
Etats- Unis, pour chaque famille (le cinq membres, ment abstenu le nous donner le nombre total
est de $90, tandis qu'au Canada elle est de $270, exporté. Il voulait tirer parti <le tout pour essayer
soit $3 pour chaque -1. En sus de l'accumulation le faire croire que le marché anglais est un bon
les oligations nous avons énormément augmenté marché pour nos chevaux. .Or, que voyons-nous?

les taxes, ain'si que je l'ai prouvé par les chiffres En 1891, nous avons exporté 1,223 chevaux en
<lie j'ai soumis à la chambre. >Angleterre, et en 1892, 1,309, soit 147 de plus

(r, il est très important que nous augmentions en 1892 qu'en 1891. Le ministre des Finances s'est
la population (le ce pays, tant dans les vieilles pro- biei gardé de nous donner les chiffres, mais il nous
vinces quIe dais le Nord-Ouest. A moins <l'eu a dit avec fierté que nous avions augmenté nptre
prendre le moyen en attirant les inmigrants ici t t exportation de chevaux en Angleterre <le 37 pour
ent les encoura >eant à s'établir comme colons sur 100.
nos terres incultes, nous ne pouvons jamais espérer 'un autre côté, malgré le .tarif-McKinley, qui
le développer convenablenent le pays. impose une taxe de $30 par tête sur les che-

Maintenant, le ministre des Finances a fait quel- vaux que nous exportons aux Etats-Uiis, nous
jues allusions à l'augmentation <le l'exportation les i avons expédiés en 1892, dans ce dernier pays, 9,261
produits en Angleterre, et il a parlé dlu commerce chevaux. Néanmoins le ministre de Finances vot-
de chevaux et de beurre. S'il y a dans le pays une lait foui-ir à ses amis quelque chose à dire sur les
industrie qui peut-être grandement développée, hustings at sujet de l'augmentation de l'exporta-
c'est la fabrication lu beurre. Si nous pouvions tion des chevaux en Angleterre.
iiduire les cultivateurs d'Outar-io, en particulier, ù! Il nous a dit qu'il allait moditier le tarif durant
se livrer à l'industrie laitière, nous pourrions la prochaine session dri parlement. D)ans ion
augmenter rapidement le bien-étre <le la classe opinion, jamais une déclaration plus inconsidérée
agricole, et je suis heureux de savoir que le gou- n'a été faite au peuple d'un pays quelconque. Par
vernetment provincial et le gouvernement fédéral cette déclaration le ministre des Finances va déran-
s'efforcent dI'eniseigier aux cultivateurs les moyens gel- tout le comirerce <le cette année. Les gens qui
d'exploiter cette inidtstrie. Si le ministre les font le commerce de fer et de gros articles de quin
Finances était disposé à aider le peuple à developper caillerie vont tacher de vendre tout ce qu'ils ont en
l'industrie laitière, je lui recommanderais d'offrir main, et ils diminueront considérablement leurs
Lue prime, comme on le fait à Victoria, en Aus- importations jusqu'à ce qu'ils connaissent la poli-
tralie. Là on ra développé le commerce de beurre tique que le gouvernement se propose d'adopter. Il
avec l'Angleterre en offrant unie prime d'un penny ensera de même pour plusieurs autres articlesmann-
pour chaque livre <le beurre australien vendue sur facturés. Si le ministre s'était décidé de restreii-
le marclé anglais plus <le neuf pence par livre, et dre par un avis l'importation <les marchandises
on accorde une prime d'exportation le trois pence durant la présente aniée, il ne pouvait pas trouver
par livre pour claque livre de beurre vendue surle de meilleur moyen que d'exprnner son intention de
marché anglais au-dessus de Is. lit livre. Si mion remanier le tarif dans le cours de la session pro-
honorable ami voulait sotettre ine mesure dans chaine. Quellea que puissent être les intentions
ce senis, s'il voulait offrir aux producteurs de beurre du gouvernement au sujet du tarif, il était <le son
de ce pays une primge sur l'exportation de leur devoir <le ie pas les faire connaitre.
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On a beaucoup parlé de la population. Je pré-
tends que le meilleur moyen de se rendre compte
de la prospérité du pays consiste à noter l'augnen-
tation ou la diminution de sapopulation, etlemeit-
leur moyen de constater notre progrès c'est de<
c.oiparer la province d'Ontario avec les Etats del

lUnion qui se prêtent le plus à une telle compa-
raison. Par exemple, prenez l'Etat du Michigan,
qi Ii ressemNle beaucoup à Ontario sous le rapport
dlu sol et du4 linat. Cet état contenait en 1880,
une population de 1,636,539 âmes, et en 1890,

2.003,00(0, faisant voir une augmentation, en dix
ans, de 28 pour 100 environ. Prenez maintenant
la province d'Ontario qui est beaucoup plus grande
que l'Etat du Michigan. En 1880, la population
de cette province était de 1,900,000 Ames et en
180, 2,100.000, soit une augmentation de 10 pour
1010 ru dix ans. Ainsi, taudis que la population du
Michigan a augmenté de 28 pour 100, celle d'On-
tario n'a augmenté que de 104 pour 100. Prenez le
l)cIkota. - En 1880, la population du Dakota était
de 135,000 âmes et en 1890, de 51(,000, soit unj
aceroissement de 36 pour 100. Prenez le territoire
de Washington, dont la population était de 75,000
ames en 1880, et de .M),t0X en 1890, soit une aug-
iientttion de 365 pour 100. Ces chiffres font voir
clairement que dans ces Etats dont le climat et le
sol ressemblent beaucoup au climat et au sol d'On-
tario, l'augmientation en population a excédé de
beaucoup celle de notre province. Cela démontre'
clairement qu'il doit y avoir quelque chose de dé-
feetueux dans notre politique fiscale qui empêche
d'augnienter la population de cette magnifique pro-
vince lOntario, dont le climat et le sol ne sont pas
surpassés dans aucun autre état ou province de ce
continent.

Yaprès les paroles du ministre des Finauces, je
coiprends (lue le gouvernement se propose d'adap-
ter su politique aux changements qui vont inévita-
blement survenir dans les Etats-Unis. Le gouver-
neient de ce dernier pays devra exécuter le
mandat donné par le peuple au sujet des réformes
fiscales. Pendant 25 ans le peuple américain a
soumffert sous le joug de la protection et des restrie-
tions. Les honorables députés de la droite ont
signalé les Etats-Unis comme un pays dans lequel
les entivateurs n'ont pas plus d'aisance que dans
le C(anada. Je l'admets, et j'en ai déjà donné la
raison. C'est parce que les cultivateurs des Etats;
Unis ont eu à souffrir de l'existence des monopoles;
cest parce qu'ils ont été soumis aux extorsions qui
sont le résultat d'un tarif de protection.

.e parti républicain, qui est responsable de
linauguration de ce tarif, a fait tout son possible
pour tenir les cultivateurs en dépendance en adop-
tant le tarii-McKinley, et en leur disant, virtuelle-
nuwit, que par ce tarif le parti les enrichirait et les
imettrait en était de forcer à rendre gorge les con-
soninateu'rs des villes, qui leur extorquaient depuis
de< années leur argent péniNlement gagné, en leur
donnant peu ou rien en échange. Mais les culti-
vateurs se sont aperçus des extorsions dont ils ont
étcé victimes de la part du parti républicain des

tcats.Unis, et ils ont décidé de demander des
modifications dans le tarif, aussi près du libre-
,chanlge que le permettront les intérêts de leur
pays : et le gouvernement américain devra s'y con-
fwomer et donner à ces gens le soulagement qu'ils,
demandent. Non, M. POrateur, le ministre des
Finances sait fort bien que nous ne pouvons jamais
avoir assez de douaniers pour empêcher la vente

en contrebande des marchandises américaines quand
les prix sont bas aux Etats-Unis. Si le tarif est
réduit dans ce dernier pays, ainsi qu'il le sera
indubitablement, et si les prix y sont moins élevés
qu'au Canada, j'aimerais voir le ministre des Fi-
miatices avec son ministre des Douanes ou plutôt
son contrôleur des Douanes, et son contrôleur du
Revenu de l'intérieur, arrêter la contrebande qui
résulterait inévitablement de fortes réductions dans
le tarif américain. L'honorable ministre sait que
nous ne pouvons pas éviter ce résultat. Dès que le
gouvernement américain a eu aboli les droits sur le
thé, aussitôt notre gouvernement a suivi son
exemple. Lorsque le gouvernement américain a
aboli les droits sur le sucre les chefs de la droite
firent la meme chose, et même les réductions, que
le minihtre des Finances promet dans son discours,
ne saint pas promises. comme venant de son bon
vouloir, mais elles le sont parce que la réduction
des droits aux Etats-Unii le forcera d'agir ainsi.
Le gouvernement du Canada ne fera pas de change-
ments dans le tarif cette anée, mais il a donné à
entendre qu'il ferait quelque chose dans ce sens
l'année prochaine, parce qu'il sait que, si le gouver-
nement américain fait des réductions, il sera obligé
d'en faire.

Or, M. l'Orateur, nous devons subir l'état de
gêne et de dénûment d'une grande partie de notre
population, car, bien qu'il y en ait un grand nombre
qui soient da de meilleures conditions qu'avant
liauguraton de Pa politiue nationale, ceux qui

composent la multitude et qui gagnent leur pain
quotidien à la sueur de leur front ne sont pas clans.
de meilleures conditions ; il n'y a que ceux lui
ont fait des placements dans les manufactures et
quijetirent de bénéfices consialérableP de leurs Opé-
rations qui sont dans de meilleures conditions. La
bêche dont se sert le travailleur, est frappée d'un
droit de 60 pour 100 ; sa houe est frappée d'un
droit de 50 pour 100, et .a fourche, de 60 pour 100 -
la chemise qu'il porte est frappée d'un droit de 25
à 30 pour 100, et le chapeau qui lui couvre la tête,
d'un droit de 25 à 30 pour 100 ; il paye des taxes
pour chaque article d'un usage journalier bien plus.
qu'il ne l'était sous le tarif précédent, et lui dire.
que sa condition s'est améliorée, c'est lui dire une
chose qu'il sait n'être pas vraie. Mais, M. l'Ora-
teur, il est étonnant ade voir jusqu'à quel point ont.
réussi les honorables membres de la droite à trom-
per et à blaguer les ouvriers et les cultivateurs (lu
pays. En 1878, ils sont arrivés an pouvoir en pro-
mettant au peuple de meilleurs marchés pour ses.
produits. En 1882, ils n'ont pas osé soumettre
enr actes aux électeurs, mais ils ont fait adopter
le bill de remaniement des comtés et, par une des
lois les plus infames qui ait jamais figuré dans les
statuts d'un pays, ils se sont assuré une majorité
pour les appuyer en 1889. En 1887, en adoptant
'Acte du cens électoral et en augmentant les droits

imposés sur le fer et en faisant plusieurs promesses
relatives au développement dont seraient suivies
leurs réélections-promeses qui ne se sont jamais
réalisées-ils ont agide façon à s'assurer l'appui de la.
chambre par une faible majorité. En 1892, qu'ont-
ils fait? Ils se sont présentés devant le peuple de
ce pays, en s'adressant particulièrement à la classe
agricole. Ils savaient qu'ils avaient les manufac-
turiers, ces intéressés à l'application de la politique
nationale, qui remplissaient simplement leurs
poches à même les gains de la population de ce
pays. Ces gens avaient dans leurs poches et sur
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leurs bilans les arguments capables de les porter à droits comme nation et à remettre aux Etats-Unis
supporter le gouvernement. Mais le gouvernement le soin de fixer notre tarif. Cet énoncé n'est pas
a cru qu'il serait nécessaire de faire quelque pas vrai. La preuve démontre que c'est le con.
impression sur la classe agricole et il s'est présenté traire. Comme l'a dit l'honorable député de Nor-
devant le peuple, en déclarant qu'il avait été invité folk-nord (M. Charlton), un traité basé sur les pro-
à se rendre à Wasîington le 4 mars et à entamer positions de l'honorable George PBrown, qui serait
des négociations pour la création d'un commerce avantageux au peuple de ce pays comme au peuple
international avec les Etats-Unis. Ils se sont américain, pourrait être conclus, si le gouverne.
présentés au peuple de ce pays, lui disant ce qui ment le désirait. Mais le gouvernement ne le veut
n'était pas la vérité. Il a été prouvé par l'honora- pas. Les honorables messieurs veuledt seulement
ble député (le Norfolk-nord (M. Charlton), aujouir- un traité au sujet des produits naturels (le la
d'hui, que cet énoncé n'était pas vrai. Tous les ferme, des forêts et des mines. Mais nous savons
témoignages, tous les énoncés fait par les Améri- qu'ils fie peuvent pas obtenir un pareil traité et les
cains, relativement à la conférence, prouvent que Américains seraient des insensés s'il faisaient un
cet énoncé n'tait pas la vérité et, pourcouronner itraité sur une telle base. De 1854 à 1866, alors
le tout, quand sir Charles Tupper est allé à que l'ancien traité de réciproeité était appliqué,
Washington et qu'on l'a défié relativemefit aux il a été exporté du Canada aux Etats-Unis pour
énoncés faits par les ministres canadiens et par lui, $240,000,000demarchandises, pendantqueles Etats.
sur les lustings, il a admis que cet énoncé n'était Unis nous ont vendu seulement pour $126,000,000,
pas vrai et que la prétention du.ministre des Etats- de sorte (ue la balance du commerce en notre
Unis, relativement à ce qui a été ditn Washington, faveur a été d'environ $120,000,000. En présence
à l'époque où les ministres se sont rendus dans I de ce fait, comment pouvez-vous espérer que les
cette ville, était un énoncé convenable et exact. Etats-Unis renouvellent le traité?
La populacion (le ce pays a été trompée, M. l'Ora- Que <lit virtuellement le peuple des Etats-Unis
teur ; elle a été leurrée, et les cultivateurs et les par l'opposition qu'il a faite au traité ? Il dit au
ouvriers (le ce même pays sont blâmables d'avoir mis peuple du Canada : " Vous nous envoyez des che-
leur confiance en des hommes qui les ont trompés vaux ; nous n'en avons pas à veus envoyer. Vous
dans cette occasion et dans des occasions pré. nous expédiez les agneaux nous n'en avons pas à
cédentes. vous expédier. Vous nous envoyez de l'orge

Mais je suis sous l'impression que le temps de nous n'en avons pas à vous envoyer. Mais nous con-
leurrer le peuple tire rapidement à sa fin. Je crois sentons à prendre votre orge, vos chevaux, vos
que le gouvernement trouvera difficilement titi Sufs, vos agneaux, votre foin, si, en retour, vous
autre moyen qui lui permettra (le tromper de iou- consentez à prendre le nous les articles que nous
veau le peuple. Ils doivent montrer les preuves avons à vendre. Permettez-nous de préparer la
plus tangif>les et plus sure- que leurs preuves et liste des articles que nous désirons vendre, et vous
leurs promesses (le 1891 relativement à un traitý de préparerez la liste des articles que vous-mêmes dési-
contnnerce avec les Etats-Unis. Nous, les membres rez vendre." Mais les honorables membres de la
le la gauche, voulons qu'un traité soit passé. Et, à droite veulent préparer la liste pour les deux pays;

cause de cela, nous sommes accusés de déloyauté ; ils veulent déterminer non seulement les articles
on nous accuse <l'être anxieux de vendre le pays que nous devons vendre aux Etats-Unis, mais
aux Etats-Unis. Mais les honoraldes membres de la eicore ceux que le peuple <les Etats- Unis devra
drite ontretiécesaccusationsqu'ils outportées sur nous vendre. Tous ceux qui examinent le com-
les lustings, accusations portant qie le parti libéral merce énorme des Etats-Unis, verront clairement
était déloyal envers la couronne d'Angleterre, qu'en cherchant à établir un tarif de cette nature,
parce <que nous désirions les relations (le commnerce vous tachez <le leur imposer une chose à laquelle ils
plus libres avec les Etats-Unis. ois désirons ne se soumettront jamais.
vivre dans les termes d'amitié avec le peuple des Or, je prétends que, vu cet état de choses, il
Etats-Uniis ; nous désirons nous montrer courtois à était excessivement imprudent de la part (lu gout-
soit gard. Nous ne voulons pas que les Américains vernement d'augmenter le nombre des ministres et
s'ittaginent que nous nous traînerons à genoux d'augmenter, par là, les dépenses annuelles de ce
pour leur demander un traité. Mais si le gouver- pays. Je prétends que les ministres qui avaient
itenent avait traité le peuple dles Etats-Unis comme des portefeuilles avant cette année, suffisaient
il autrait dû le faire ; si les ministres avaient été à amplement à administrer les affaires du pays d'une
Wiashinîîgtoni dans le désir le conclure tut traité, ils façon convenable et avec soin, pourvu que ceux qui
autraienit pu l'avoir. Mais ils n'ont pas fait cela, remplissaient chacun des postes fussent à la hau-
Ils sont allés à Washington pour empêcher la con- teutr de leurs positions. J'admets franchement
clusion d'un traité. L'honorable ministre des que, dan$ plusieurs cas, nous somnmps très pauvré-
Finances, au lieu <le dire pourquoi un traité devait ment servis. Nous payons des traitements très
être conclu, a commencé par soulever des objections. élevés à quelques-uns des membres du cabinet.
Il'a signalé la difficulté relative à la fabrication des J'admets parfaitement la chose, Dans plusieurs
lainages et demandé: Comment cette question sera- cas, le cabinet est composé d'hommes qui n'ont
t-elle réglée ? Cela indique, de soi, qu'ils n'ont jamais été destinés à remplir ces fonctions ; ce sont
aucutin désir de conclure le traité. Ils veulent simplement des accidents qui les ont amenés à
rendre impossible la conclusion d'un traité. remplir une position qu'ils n'ont jamais été aptes à

ýEt puis, à la derrière session du parlement, le remplir.
ministre des Finances est venu dire à la chambre Je vois à son siège le président du conseil. Il est
que les négociations étaient terminées, qu'un traité, appelé à présider un conseil composé d'éléments
était impossible. Nous ne pouvons pas avoir de très hétérogènes. Je crois que les membres de ce
traité, dit-il, à moins que nous ne soyons prêts à conseil sont dix-sept, en tout. L'honorable minis-
adopter un tarif différentiel contre la mère-patrie tre, je suppose, va arranger les choses de façon à
et à moins que nous nie soyons prêts à abdiquer nos conserver l'harmonie dans leur rangs. Il va, je sup-
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i.sarner le contrôleur des Douanes pour qu'il!
u-inli:e pas de blessures graves au solliciteur géné-
ri. et il va désarmer ce dernier pour qu'il ne porte
pas :Iv coups dans les parties vitales du contrôleur
de< I ),uanes.

11 va faire régner 'harmonie entre eux. L'hono-
rahl ministre sait comment conduire les beufs.

tl a cté daus'ce métier pendant plusieurs années.
1l a été dans ce métier au Texas o il a fait des
aîire., considérables dans ce genre d'industrie, et
je ne :0imiiais pas, du côté le la droite, un homme
p>lii apte à présider les seize boeufs politiques qui
leiltureiit, j ue l'honorable monsieur qui occupe
aujuril'li le poste de président du Conseil. Il
doit voir que, si l'on en juge par l'intelligence et les
talenît; dout quelques-uns d'entre eux ont fait
preu e depuis la première réunion des chambres,
1ou payous très chèrement les services qu'ils nous

rendent. -Je prétends que nous avons baissé, poli-
tig ient, depuis quelques aunées. Voyezlesarévé-
lations faites durant les deux dernières années
devant le conité des comptes publics et devant le
coit des privilèges et électious de cette chambre.

(lu nouîîs a révélé là, M. l'Orateur, des choses qai
ont inliglié et étonné tons les pays civilisés et ton-
les parties de l'empire britannique. Il n'est pas
un felul journal de Londres, même le journal cqn-
servateur le. plus prononcé, qui n'ait dénoncé,
dans les termes les plus énergiques, l'état honteux
des a:iites de notre politique durant les dix der-
uiere années. Nous avons vu des employés publics
se pirer des plumes du paon et vivre aux dépens du
pua .,ns avons vu des commis de troisième
clasw vivre comme des sous-ministres et des fripons
de premiè-re classe vivre comme des nababs, pren-
(lre argetnt public qui avait été volé et le mettre
(ans leis poches. Prenez, par exemple, nu Aruoldi,
es chieus de bronze et les joyeux voyages de son
-1 : tout cela prouve clairement la manière scan-

dakluse dont les affaires de ce pays ont été admi-
iîstrées par des ministres insouciants et indiffé-

relits.
rvienez le cas de l'ancien ministre des Travaux

pulîlie-, qui a dirigé ce ministère durant environ
itirtIi'ze is. Durant cette période, il a dépensé
envirun 4l3;000,000 pour la construction de tra-
vauxe publics. . Or, nous aurions pu dépenser moins
t'tie partie de ce montant. A la suite d'une que-

relle îîpü eut lieu entre les entrepreneurs, nous
iLvîns pu déli-ouiller ce qui s'était passé dans trois
entreprises: le mur de traverse de Qnébec,les amé-
lioriatins dui havre de Montréal et le bassin de
radouh dle Victoria. Or, quel a été le résultat des
enqute (lui ont eu lieu au sujet de ces trois entre-
prises Il a été clairement prouvé que ces travaux
Ilinuraient seulement coûté au pays 82,184,000 s'ils
avatient été donnés par soumissions; mais ils ont
réellemlienit coftté 83,137,000, soit 40 pour 100 de
plu.5 que le prix légitime que ces travaux auraient
d Coter. Le pays a perdu $953,000 dans ces trois
entreprises. Si nous pouvions débrouiller tout ce
qui a trit aux autres entreprises, si nous pouvions
faire in enquête au sujet des autres $40,000,000
depens-'s dans ce ministère, je n'en ai aueun doute,
lnous verrions que nous avons perdu là 25 pour 100
sur lienmble du montant. Cela prouve que ce
pav se débat contre ue augmentation de S10,500,-
l"ii de lettes, due aux extravagances, à 'incomp-
tehice et à la négligence de 1 ancien ministre des
Traeaux publics. Que lui est-il advenu? Il a sim-

lmlenîuit été renvoyé du cabinet ; il est descendu du

poste élevé qu'il occupait comme ministre du cabi-
net, et on l'a envoyé de notre côté, où il siège au-
jourd'hui en punition des méfaits dont il s'est rendu
coupable pendant plusieurs années.

Puis, nous avons en l'ex-secrétaire d'Etat, de qui
relevait l'imprimerie nationale. A-t-on jamais vu
dans le monde un état de choses plus scandaleux que
celui que nous a révélé l'enquête faite au sujet•de
l'imprimerie nationale, et au sujet des faits et gestes
de Sénéeal, Bronskill et Dansereau, avec qui il
était associé et qui avaient dépouillé le pays d'en-
viron 850,00, lesquels auraient dû aller dans le
trésor fédéral ? Qu'a-t-on fait de lui ? Au lieu de le
punir comme il le méritait, au lieu de lui infliger le
châtiment qui lui aurait été infligé par le peuple
s'il eût été donné à ce dernier de lui infliger, il a été
envoyé à Québec où il remplira les fonctions de lieu-
tenant-gouverneur pendant cinq ans. Je prétends
que si l'on avait infligé un juste châtiment à cet
homme, u châtiment tel que celui que lui aurait
infligé le peuple du pays, s'il lui avait été donné
de le faire, il serait aujourd'hui au pénitencier de
Kingston, au lieu d'occuper le poste qu'il occupe
aujourd'hui.

Ces actes scandaleux ont mis le Canada dans la
condition misérable où il est aujourd'hui ; notre
dette est énormément augmentée, nos dépenses an-
nuelles sont énormément augmentées, nos marchés
nous sont fermés. Le bill-McKinley nous a fermé
nos marchés les plus avantageux, et nous sommes
dans une situation embarrassante et- dans un état
politique regrettable. Il est pénible de voir le peu-
ple de ce pays permettre aux honorables ministres
actuels d'adninistrer les affaires <lu pays d'une
façon aussi scandaleure qu'ils l'ont fait. J'espère
que toutes les preuves des iniquités politiques et
des fraudes commises au détriment du peuple de ce
pays durant les dix dernières années, lui seront
connues et que lorsqu'il lui sera donné de le faire,
il dira que ceux qui ont pardonné ces crimes, per-
mis à ces hommes d'échapper au châtiment, laissé
se commettre de telles friponneries et pratiqué de
telles fraudes sur le peuple et qui n'ont pas rem-
pli leurs promesses,.doivent être chassés du pouvoir;
il se prononcera, alors, en faveur d'une réforme
fiscale et politique et d'un changement de gouver-
nement. Puis, il demandera que l'on mette à la
tête des affaires des hommes qui verront i& ce qu'il
règne un meilleur état de choses que celui qui a
existé dans ce pays pendant les quinze dernières
années.

M. ROSS (Dundas) : Si je demande lindulgence
de la chambre pendant quelques instants, ce n'est
pas que j'espère ajouter de l'intérêt au débat, bien
que cette question soit-on le prétend -une des
plus importantes aux yeux du public. Je ne doute
pas 'que l'on ait pris à cette question un très grand
intérêt dans tout le pays et, lorsque nous considé-
rons les différentes positions prises par les hono-
rahles messieurs, il n'est pas étonnant que l'on
manifeste un grand intérêt dans tout le Canada.
Cependant, bien que l'on semble prendre un grand
intérêt à cette question dans le pays, je suis peiné
de dire que, si 'on en juge par les apparences,. Vin-
térêt que l'on a d'abord manifesté en cette chambre
n'existe plus. Je ne sais pas si cela est dû à la vi-
gueur des premières-attaques de la gauche, on aux
vigoureuse répliques faites par la droite à ces atta-
que.9, mais d'après ce que l'on voit maintenant, l'in-
térêt baisse quelque peu.



Je prends donc part au débat à un monent où il aura, je n'en doute pas, la pleine approbation qu'il
serait plus dans l'ordre (le faire un discours de peu mérite. Mais je suis heureux de voir que, bien
(le dnrée. Comme je l'ai dit, l'intérêt pris au débat que la revision doive avoir lieu, le ministre des
a considérablement augmenté ; (les deux côtés (le Finances annonce que la politique nationale sera
la chambre, l'on s'attendait à certaines modifica- sauvegardée. Elle devrait sans doute être sanve.
tions du tarif. Bien que des demandes aient été gardée, je crois, car bien (ue nous ayons écouté les
faites lu côté de la gauche, les députés (le la droite fortes et vigoureuses accusations portées contre
en ont aussi faites. Cette conduite (le la part des cette politique, nous y sommes tellenent habitués
députés (le la droite a été considérée à un point (le (ue nous les supportons avec beaucoup de bonne
vue particulier. Des épithètes méprisantes ont été grâce, et je ne crois pas que la politique nationale
appliquées à des députés (lui étaient l'opinion que, doive être sacrifiée pour les raisons que l'on a don.
sous certains rapports, le gouvernement pouvait, nées. Les chiffres dnnés par le ministre (les
avec raison, faire des modifications au tarif ; mais, Finances et par le ministre des Chemins (le fer et
naturellement, bien que l'on s'attendît à ce que par d'autres tendent à prouver (lune manière con-
des demandes fussent faites par la gauche, les ho- cluante que, en tant que puisse le faire une ins.
norables membres (le la droite ont aussi le droit, titution humaine, la politique nationale a parfaite-
sans loute,--et ils sont envoyés ici dans ce but- ment réalisé ce pour quoi elle a été établie et cela,
(le donner (les conseils au gouvernement sur ce que malgré tous les blâmes dont cette politique a été
l'on pourrait regarder comme une conduite oppor- l'objet et malgré toutes les tentatives que l'ou a
tune a suivre. faites pour la détruire. Parmi toutes les accusa-

Autrefois, comme nous le savons, le gouverne- tions portées contre la politique nationale, j'en vois
ment a réduit ou supprimé les droits sur certains; une ainsi formulée : On nous a (lit que c'était une
articles, entre autres, sur le sucre. Cela étant, les législation de représailles contre nos voisins et que,
honorables membres (le la droite, tout comme ceux par ce moyen, nous allions nous assurer uii traité
(le la gauche, sont parfaitement justifiables (le dire (le réciprocité. Si c'en était là le but, elle a con-
que. peut-être, l'état présent îles affaires est tel, plètemnent échoué. Mais je prétends que ce n'en était
qu'il permet (le modifier le tarif sous quelques pas là le but. Elle n'était pas, non plus, coimme on
autres rapports. -Je n'ai attaché mon nom à aucune l'a dit ailleurs, basée sur le principe que le seul
motion relative à la revision des droits sur le moyen de rendre fort et riche un peuple jeune et
pétrole, ou à l'admission en franchise diu fil d'en- relativement pauvre, était de l'entourer d'une haute
gerbage, mais en même temps, je iois avouer que muraille douanière. Je crois que c'est là une piètre
j'approuvaisjusqu'à tsn certain point les propositions preuve apportée pouir démontrer que c'était le but
qui out été faites relativement à ces articles. Je de cette politique ; et, si c'en était là le but, elle nie
fais cet énoncé, parce que je réside dans un comté l'a certainement pas atteint. Mais je prétends
qui est une des plus belles régions agricoles dl'On- qu'elle n'était lestiiée ii à opprimer le pauvre, i
tario et il règîne tus sentiment que, sous certains à profiter aux riches, ni à mettre dans les mains le
rapports, le tarif pourrait être modifié et, naturel- ces derniers le moyen de pressurer le pauvre, elle a
lemîent, le pétrole et le fil d'engerbage étaient îles été basée, je crois, sur les principes larges du léve-
articles spécialement mentionnées à ce sujet. Je loppement (le nos ressources et (le l'encourageient,
dirai, cependant, que mon comté, étant iun comté daims des bornes modérées, du progrès des intérêts
agricole, ne regarde pas d'un trop bois oeil l'admis. manufacturiers, ainsi que des intérêts ouvriers et
sion en franchise du muais. Il est impossible de agricoles, qui n'ont pas duî tout été négligés. On a
supposer qu'un comté qui récolte beaucoup plus (le tenu compte (les intérêts agricoles que l'on a
grossescéréales qu'il petit en consomner, favorise soigneusement surveillés, et l'o a rendu indépen-
l'admission en francliise du tiais. Cela soit (lit en dants tous les intérêts dit pays, ce qui, d'après moi,
passant. est une chose très importante.

'Je considère que tel étant le cas dans mon 1-iens que ce soient là les principales.. visées <le la
comté, il est de mon devoir de le faire connaître et politique nationale, nous sie devons pas oublier
je ne suis pas envoyé en cette chambre pour qu'elle a été aussi créée dans le but de prodtuire,
('autres fins. Mais, d'après la façon dont le mi- T'une minsière équitable, tun revenu suffisant pour
uistre des Finances a répondu à la question, le administrer le pays.
gouvernement favorise la coiduite des députés de On nous a dit, au cours (lu débat, quelles étaient
la droite et semble l'approuver, car, si je lis bien i les sommes d'aîirgent placées dans les travausX
le discours prononcé par le ministre (les Finances, publics. Nous croyons que ces sommes d'argent
nous avons la promesse qu'une certaine partie du| ont été bien placées. Nous croyons que l'on ne
tarif sera revisée dans le sens que nous indiqusons, peut pas amener plus pleinement et d'une façon
en tant que le permettront les finances et la condi- plus satisfaisante, la prospérité du pays qute par ces
tion dsu pays. placements et, bien que nous croyions que ces pla-

Cette attitude que nous prenons, les honorables cements ont été faits d'unîe façon satisfaisante et
membres <le la gauche y compris l'honorable dé- dans le but de développer les ressources du psays,
puté de Montmaginy (M. Choquette), la considèrent nous cioyons aussi que, pour' la plupart, ils ont
comme un spectacle très digne de remarque. été faits judicieusement et qu'ils ont été adiniîis-

Je lie vois pas l'honorable député à sois siège trés avec soin. Je crois donc que, si nous considé-
mais j'espère que l'attitude que nous avons prise, rons le montant d'argent placé dans les iidustries
n'était pas aussi remarquable que l'effet qu'il a manufacturières, le montant placé non seulement
cherché à créer i ce sujet. Nous remplissons set- dans les manufactures, mais dans les industries de
lemnent notre devoir, et j'espère que, sous ce rapport, tout genre, nous ne pouvons nous empêcher de
notre conduite sera approuvée île quelque manière croire que la politique nationale ne mérite pas le
que le pays envisage nos propositions. Le projet blâme dont elle a été l'objet. Comme toutes les
énoncé par le ministre des Finances de réaliser sa autres institutions humaines, elle est sans doute
promesse de reviser très prochainement le tarif, susceptible d'améliorations et, il n'y a pas le 1moin-

M. Ross (Dundas).
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ire doute, ce gouvernement en corrigera les parties
défectueuses à mesure qu'il les découvrira.

Les effets de la politique nationale sur nos inté-
rits agricoles sont le seul prétexte que l'on puisse
invoquer pour en contester le succès, dans son
ensemble et, cependant, M. l'Orateur, si nous étu-
dious les causes <le la présente crise agricole, nous
verrons qu'elles ne dépendent aucunement de la
politique nationale. Je puis dire, en toute sûreté,
pour l'est d'Ontario, partie de cette province que
je connais le mieux, que toute crise qui sévit là
petit-être attribuée à deux ou trois causes étran-
gères a l'effet de la politique nationale. La pre-
nii&re et la principale de ces causes, c'est le manque
de récoltes depuis plusieurs années, à l'exception,
peut-être, (le l'année 1891. Une autre chose qui
a sérieusement affecté l'industrie agricole, c'est la
perturbation jetée dans le commerce par le bill-
Nie Kinley. Les honorables membres de la gauche
semblent parler comme si nous étions responsables
de l'adoption de cette législation aux Etats-Unis,
mais l'accusation paraît si absurde, de prime abord,
tpî il n'est guère nécessaire de dire que nous y avons
été Aranîgers. Cependant, quelle que soit la cause
de lapplication de cette loi,elle a sérieusement trou-
blé nos intéprêts financiers et, dans certains cas, elle
i est pas étrangère à la crise qui sévit dans l'indus-

trie agricole. Il y a d'autres raisons qui pourraient
expliquer cette crise.

Je crois que, dans bien des cas, nos cultivateurs
se sont montrés trop ambitieux d'acquérir des
terres. Je sais que, dans mon propre comté,
depuis un certain nombre d'années, le prix des
terres a été excessivement élevé, et que les
acquéreurs achetaient à tous risques, rarement à
coup sûr d'être rémunérés de leur acquisition. Je
crois aussi que le succès obtenu par les agents dans
la vente de leurs pianos, de leurs harmoniums, et
leurs outils de tout genre n'a pas contribué à remplir
la bourse de nos cultivateurs. Toute période d4
transition d'une industrie est accompagnée d'in-
quiétudes sérieuses, et elle doit nécessairement
créer les pertes que les cultivateurs devront sans
doute partager, en partie. Tel étant le cas, on
comprend que le gouvernement se soit efforcé, par
tous les moyens possibles, d'enrayer le mal en
attirant l'attention des cultivateurs sur l'industrie
laitière, et il n'y a pas le moindre doute que cette
industrie a été pratiquée et développée avec succès,
dans toute l'étendue du Canada. Quoique les
profits retirés de la culture du sol ne fussent pas
aussi considérables, il n'y a aucun doute que nos
cultivateurs ont une source de riohesses dans l'in-
dustrie laitière, et au fur et à mesure que cette
industrie se développera, elle les placera dans une
aussi bonne position que celle qu'ils ont pu avoir
dans le passé. Il faut se rappeler une chose en
rapport avec le développement de cette industrie,
et c'est lue quoique le sol ait été épuisé par de
trop nombreuses récoltes, j'oserais dire que l'indus-
trie laitière reudra à ces terres une grande partie
de leur fécondité première. Tel étant le cas, et
considérant que le ministre des Finances nous a
proiis de reviser le tarif, je ne crois pas que les
accusations portées contre la politique nationale
aient quelque force. Il n'y a aucun doute qu'un
certain nombre de Canadiens croient-et on le leur a
répété si souvent qu'en fin de compte, ils sont bien
forcés de le croire-qu'ils sont peut-être injuste-
mient taxés, et les remarques de l'honorable
nuiistre des Finances sur ce point ont touché la
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note exacte dé toute la situation. Avec la permis-
sion (le la chambre, je citerai quelques phrases de
son discours.

Mais cette classe ou section, quelque part qu'elle puisse
être, doit, en proportion de sa force, supporter sa juste et
équitable proportion des charges nécessaires à l'adminis-
tration des affaires du pays et pour assurer sa permanence
et sa durée.

C'est là le point de vue auquel tous les membres de
cette chambre et tous les hommes du pays devraient
se mettre pour juger la question. Nous devrions
touts être prêts, dans une certaine mesure, dans
l'état présent les affaires, à supporter une portion
raisonnable des taxes qui nous sont imposées, pour
le développement (lu pays. Je crois qu'il ne con-
vient pas à l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), d'essayer de créer des préju-
gés de classes parmi le peuple, comme il a essayé
<le le faire dans la dernière partie de son discours.
Il prétend que l'application du tarif est très
ouéreuse pour la portion pauvre du peuple et qu'elle
crée des droits différentiels au détriment de cer-
taines classes spéciales. Je ne crois pas que le
pareilles choses soient l'effet du tarif et je crois que
l'honorable député a tort d'essayer de soulever des
préjugés de cette nature. Il peut se faire que pour
un certain nombre de nos articles manufacturés,
sur lesquels il y a des droits spécifiques imposés,
ils pèsent peut-être un peu trop sur certaine por-
tion de peuple, mais quant à <lire que le tarif visait
cela, c'est une toute autre chose. A l'encontre de
l'assertion de l'honorable député, nous avons la
résolution arrêtée du gouvernement de répondre
aux cas de ce genre et de modifier le tarif sous ce
rapport. En ce qui concerne certains changements
particuliers dans le tarif, qui ont été demandés par
certains honorables députés, je dirai que, si le
pétrole et le fil d'engerbage ont obtenu une atten-
tion spéciale, j'espère sérieusement que le gouver-
nement, lorsqu'il prendra ces choses en considéra-
tion, comme il l'a promis, n'oubliera pas de donner
son attention aux droits sur le fer.

Je dirai maintenant quelques mots sur l'amende-
ment de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). D'abord, comme proposition
abstraite, et à l'exception du premier article, je ne
crois pas qu'elle contienne quoi que ce soit'qui puisse
empêcher les membres du parlement de l'accepter.
Comme proposition abstraite, dans ce qu'elle com-
porte, elle est satisfaisante, et tont membre de cette
chambre pourrait l'appuyer de son vote ; mais je
crois que le premier article est absolument injuste
et n'a pas de raison d'être. , Il dit :-

Que le tarif actuel desdouanes pèse lourdement et injus-
tement sur la grande classe des consommateurs du
Canada, et devrait être modifié de suite, dans le sens d'un
commerce plus libre.

Le reproche que le tarif pèse injustement sur la
classe des consommateurs est dénué de fondement,
quoique l'auteur de l'amendement dise le contraire;
niais qu'il doive être réformé dans le sens d'un com-
merce plus libre, je n'y ai aucune objection, lorsqu'on
sait qu'il ne peut aller au delà de la somme requise
pour les dépenses du gouvernement efficace et éco-
nome ? Le point principal de l'affaire est là. Que
considérons-nous, comme un gouvernement efficace
et économe? Nous,membres de ce côté-ci de la cham-
bre, n'avons pas de reproches ou très peu de repro-
ches à faire à l'administration actuelle préposée à
la direction des affaires du pays. Comme le minis-
tère des Chemins de fer et des Canaux l'a dit avec
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beaucoup d'i propos, il n'y a aucun doute que nous
avons en la pleine valeur ou a peu près pour
nos dépentses, et il a demutandé aux honorables
membres de la gauche de lui montrer comment il
pourrait administrer les affaires du pays avec un
montant moins considérable que celui qui est actuel-
lenent dépensé. Je crois qu'il leur serait difficile de
répondre il cette question, parce que je suis con-
vaincu que nos dépenses doivent continuer d'être
de bien près aussi considérables qu'elles le sont à
iréselit, et nous constatons que nos recettes et nos
dépetises sont il peu près égales. Tel étant le cas,
il me parait diticile de voir de quelle umnière nos
affaires pourraient être admini-strées avec plus d'éco-
noinie et d'etiicacité. Il y a un caractère particu-
lier dans cet amendement de l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) sur lequel
je désire attirer l'attention. Quelques honorables
nenbres de l'autre coté le la chambre %'ont éprou-
ver tune grande satisfaction le voir qu'il n'y est
aucunemuent fait mention le la réciprocité absolue
ou <le quoi que ce soit de ce genre. Je sais que
1110ni honorable ami de uysborough (M. Fraser)
votera pour cet amendement, d'un ceu plus léger,
à cause de cette lacune, qu'il ne l'eût fait autre-
ment.

M. 8E 1PLlE : Ce serait manquer aux devoirs
que j'ai a remplir envers mes électeurs que, de ne
pas parler sur l'amendemen t présentement soumis
il la chambre, un amendement qui, j'en suis sûfr,
est approuvé par une grande majorité des cultiva-
teurs du pays. Je crois, M. lOrateur, que la
raison pour laquelle les cultivateurs n'ont pas été
mieux traités, dlans le passé, c'est qu'ils n'ont pas
su se mettre d'accord, entre eux, pour faire leur
demande. Nous avons un exemple. durant la pré-
sente session, de ce qu'ils petivenit faire avec une
entente parfaite entre eux.

Un grand nombre de pétitions venant (les culti-
vatetrs ont été présentées, ici, demandant l'abo-
lition des droits sur le fil d'engerbage, et nous
voyons qu'on a su obtemperer, jusqu a un certan
point, à leur demande. On a également demandé
la diminutfion les droits sur l'huile (le pétrole, et il
a été fait quelque chose dans ce sens. En consé-
quence, je crois que si la classe agricole sait faire
valoir sa cause, et qu'elle ait l'appui sur lequel elle
a le droit (le compter, elle« trouvera, dans cette
chambre, plus de- considét'ration qu'elle n'en a eu
par le passé. M0aintenant, je vais passer à un point
qui n'a pas encore été touché, au cours (le ce débat ;
je veux dire que je vais comparer l'industrie agri-
cole avec l'industrie manufacturière. Nous cons-
tatons par les bulletins du recensement, que les
manufacturiers du Canada ont des capitaux consi-
dérables placés dans nos diverses manufact tires, et
nous constatons aussi qu'un grand nombre de ma-
nufacturiers n'ont retiré aucun profit de la politique
nationale, mais que, au contraire, cette politique
leur a été absolumenit dommageable. Avant d'avoir
vu les bulletins, je ne nie figurais pas que quelques-
uns (le ces manufacturiers pussent réaliser autant
de profits. Dans le bulletin n' 10, nous trouvons
un questionnaire au sujet de ce qui est estimé être un
établissement industriel, au point (le vue du recen-
sement, et voici la réponse donnée :

Un établissement industriel est un endroit où une ou
plusieurs personnes sont employées à fabriquer, altérer,
achever ou modifier des articles pour le marché, l'usage ou
la consommation. Ainsi, la pierre calcaire est une ma-

M. Ross (Dundas).

tière première dont l'extraction <le la carrière est du res-
sort de l'industrie minière.

La cuite de la pierre calcaire est une opération qui en
change la forme, exigeant la main-d'oeuvre et le capital,
et donne au produit une plus grande valeur. Les rapports
du recensement ne traitent pas des opérations de la car-
rière, en rapport avec les établissements industriels. Le
fait de casser une pierre en un certain nombre de petites
pierres ne change pas la forne,bien qu'il en résulte un
article de valeur augtentée. La préparation de lit pierre
calcaire et sa transformation en un article tout fait
différent, en apparence, de la forme première, constituent
les fournaux à chtux (oit sott faites les opérationskéta-
blissements industriels devant être compris dans les rap-
ports du recensement.

Le travail de forge prend le fer sous ses diverses formes,
en fait des fers à chteval, desclous pour ces fers et autres
articles, la main-d'&uvre et l'habileté en augmentant
ainsi la valeur. Les forges ont tout autant droit au titre
d'établissements industriels que les fabriques de clous ou
de travaux de locomotive.

Nous ne considérons pas qu'un étal de boucher soit un
établissement industriel, bien que le porc pendu à la porte
de l'étal ait considérablement changé d'apparence par le
fait des opérations qui l'ont privé de ses parties inté-
rieures. Mais si le porc est taillé en "lard mess,"
"fausse côte," ' lard désossé"; s'il est salé, transformé
en lard fumé et en jambon, enroulé dans la toile ou autre.
ment préparé, nous considérons que les établissements qui
font subir att porc ces changements peuvent être eogidé-
rés comme les établissements industriels tout autam que
les bureaux d'imprimerie oi les mots sont imtpriméssur
des feuilles volantes ot dans les journaux. e

Ceci démontre que, presque partout où le travail
sert à chatger une matière, d'nte chose qu'elleétait à
tne autre chose, cela se trouve rangé dans la classe
<les établisstnemets indlustriels. Je tr-ou-e, ici, un des
états les plus importants, constatant que, en 1881,
après aroir déduit les gages et le coût du matériel,
le capital placé dans des établissenents industriels
rapportait uit profit <le 42 pour 10), duquel il
fallait léduire le laux (le l'itérêt, le taux (e l'as-
surance, la dépréciation et la pet-te par mauvaises
dettes-; et, en 1891, le profit fut de 33 pour 100.
De sorte que s'il n'y a un grand nombre d'établisse-
ïients industriels, qui ne sont pas favorisés par la
politique nationale, il doit apparaître, à première
vue, que certains établissements industriels réali-
sent des profits extraorlinaires. Mais pour ap-
puyer cela, je citerai le bulletin n° 8, qui met au
rang -d'établissements industriels les forges, les
fonderies, les travaux en fer ou en acier, les car-
rosseries, les fabriques de selleries, les chaufouir-
neaux, les fabriques <le portes et fenêtres, les fabri-
ques <le chaussures, d'habillements, les établisse-
mtents <le tailleurs, le chapeliers et dle fourreurs, de
crèmeries, <le fromageries, de scieries, de rabotte-
ries, de boulangerie, de minoterie, d'huileries, et
ainsi le suite.

Voilà les établissements qui portent le nom
d'établissements industriels. La plupart existaient
avant I'inauguration de la politique nationale, et
cette politique a causé des torts à plusieurs d'entre
elles. Il est admis, par exemple, qu'il existait un
grand nombre de forges en Canada avant l'inau-
guration de la politique nationale, et que cette poli-
tique, une fois inaugurée, leur a causé des torts
sérieux. Les maîtres de forges n'ent dit, dans le
temps, que les droits sur le fer avaient aug-
menté, qu'ils en avaient souffert, parce qu'ils ont
été obligés de payer leur matière première plus
cher, lorsqu'il leur était impossible d'augmenter les
prix ordinaires des réparations doniestiques, qu'ils
faisaient pour leurs pratiques. Les scieries, qui
emploient, en chiffres ronds, 23,000 personnes, n'ont
retiré aucun profit .de la politique nationale.
Les boulangers n'en ont pas profité, non plus que
les crèmeries, les fromageries, qui ont produit pour
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le0 de fromage que nous avons exporté en avac les Etats-Uinis, autant que possible, et l'autre
elterre toutefois,eesétablissements sont classés est la réduction du tarif.

ar ni les établisseuents industriels, quoi qu'il soit Je ne partage pas l'opinion de lhonorable préopi.
hien connqu'ilsn'ont jamais retiréle moindreavan- iant, lorsqu'il (lit que le tarif -McKinley n'est dû à

t de la politique nationale. La fabrication du aucune faute de notre gouvernement. Au contraire,
beu're lu fromage serattache à l'agriculture plutôt je crois que le gouvernement doit être blâmé sur
quit la manufacture. De sorte que, si nous repas. cette question, et je vais vous dire les raisons que
sus toute la liste des établissements industriels j'ai de penser ainsi. Le bill de M. McKinley était
lonitîe dans ces bulletins, nous constatons que les devant le Congrès. En même temps, cette chambre
indotries naissantes ne représentent qu'une faible se réunit et le ministre des Finances prononça sou

portion les industies du pays. Je vois que les in- discours sur le budget, le 27 mars 1890. Des repré-
ilusties qui retirent de grands profits sous le régime sentations furent faites au gouvernement du Canada
le la politique nationale sont des industries qui par les pomologistes, les pépiniéristes du district
n'emloltient qu'un très petit nombre d'ouvriers. Les de Niagara, et par les minotiers et autres, denan-
manîuftctures dle coton emploient, au Nouveau- dant une augmentation de droits sur les articles de

rînswick, i,7Ž52 ouvriers, à la Nouvelle-Ecosse, leur production. Une augmentation de droits fut
41;:;. :thec, 3,323, et dans Ontario, 2,495, faisant demandée sur la farine, et le lard, et le bouf, et
en tîut 8,033 imains occupées à la fabrication du les menus fruits. Ces gens ont dit - nous demuan-
cotoin. Les raffineries, une autre industrie choyée qui dons un droit prohibitif, afin que les Canadiens
rpp(orte des grands profits, et reconnue comme aient le contrôle absolu de leur propre marché, et
tiit une des pires coalitions du pays, emploie 212 cédant à leurs représentations, le ministre des Fi-

pets tonnes dans la Nouvelle-Ecosse, et 1,545 dans nances augmenta considérablement les droits sur le
Qudbcu, faisant en tout 1,787. Si nous y ajoutons lard et le beuf, ajouta 25 centins sur chaque baril
le tiombre total des personnes employées dans les de farine, et éleva le tarif sur les pommes, la
rattineries d'huile, 27(0, nous voyons que ces trois in- graine (le trèfle, et les menus fruits importés des

nhStrics n'emploient, en- tout, que 10,090 personnes. Etats-Unis au Canada. La chambre fut prorogée
Nous a1vons également étudié l'industrie du fil le 16 mai suivant, et le bill-McKinley fut appliqué
d'unoerhage, et nous avons été informés qu'une ré, le 6 octobre suivant. Les démocrates voulaient
dietion lanis le tarif affecterait 1,500 personnes rejeter ce bill ; un certain nomlire de républicains
qui gagnent leur vie. Mais il a été bien claire, le voulaient aussi, mais en voyant l'attitude des
miientt leItmontré, dans cette chambre, qu'environ Canadiens, les Américains dirent : nous allons les
4.101,000 dl'acres en orge,- blé et avoine, ont été traiter de la même manière. Ils veulent garder
stemttes et récoltées dans la province d'Ontario, leur petit marché pour eux, eh bien, nous garde-
laimé' letitière ; et prenant la moyenne de 2½ lbs rons notre grand marché pour nous, et le bill-
de il.l'eugerlage par acre, cela donnerait un mon. McKinley fut adopte. Si le ministre avait agi
tant de drtoits de 202,000, dont moins de $8,000 avec jugement, alors, il aurait attendu, mais au lieu
soit alles au revenu public, et la balance, $194,000, de cela, par son action, il précipita l'adoption de la
est allée lans la poche (les manufacturiers. En mesure. Il y contribua en mettant un levier entre
consnence, Vous voyez que les personnes engagées les mains de ses amis, de aorte que je crois que
tlsn vette induîstrie nous coûtent un montant d'ar- notre gouvernenent est responsable, à juste titre,
geit considérable. L'industrie agricole, dans On- de l'adoption de cette mesure qui a fait tant de
tari, représente, à elle seule, un capital de $971,- mal au pays. J'ai écouté avec plaisir, l'autre soir,
04),000, lit propriété imposable étant de 225,000,- le discours modéré de l'honorable députéde Durham
4Ml d'aires. Cela donnerait 225,000 cultivateurs, est (M. Craig.) Il s'est prononcé en faveur de la
i rison de 100 acres chacun, et si nous ajoutons 50 réciprocité et de la réduction des droits, mais il

lotîr 100 pour la main-d'œeuvre, en accordant un voulait attendre. Telle est la politique des hono-
gareon de ferme pour chaque deux cultivateurs, rables membres de la droite. C'est ainsi qu'ils se
cela donnerait 338,000 personnes engagées dans sont débarrassés de la question de tempérance,
cette industrie, pendant que dans l'industrie mantu- sous le prétexte qu'ils voulaient s'assurer de l'opi-
fatturière t fil d'engerbage, le montant engagé en nion du peuple, et de la même manière, dans cette
terres, naisons et machines n'est que de $172,000 question de réduction du tarif, ils ont adopté une
comnne capital, et le capital nécessaire pour les politique de temporisation, afin d'éloigner les man-
ttératiot ans toutte l'étendue du Canada n'est que vaisjourslepluspossible. Endiscutant les avantages
tie $1 I,00. La chambre verra, par cette compa- du commerce libre et illimité avec les Etats-Unis,
rain, de quelle importance supérieure sontles ni- je ne crois pas qu'il soit équitable de comparer 1890
térète agricoles comparés aux intérêts manufactu- avec 1891, car, en 1890, le bill-McKinley fut appu-
tiers. et cependant, ces derniers reçoivent du gou- que depuis le 6 octobre, et, en conséquence, une
vernmnct une considération particulière. La partie de l'année se trouva sous l'opération de la
raison le cela, sans aucun doute, c'est que les loi-McKinley, pendant qu'une autre partie échappa
interêtS des eltivateurs ne sont pas représentés,cha- à son action. Je prendrai l'année précédente, et
qie niiée, devant la chambre, comme ils devraient je comparerai 1$9l avec 1889. En1891, on exporta
l'être. e Angleterre 1,369 chevaux, d'une valeur de

Nus voyons que quatre industries représen- $214,785; aux Etats-Unis, 9,261 chtevaux furent
tantt uit peu moins de 11,000 personnes obtiennent importés d'une valeur de $1,094,461. - Vous voyez,
4 peu pt-ès tout ce qu'elles veulent, mais elles y M. l'Orateur, que, même avec un droit de $30 sur
iettenît de la méthode, elles viennent ici et pres- chaque cheval, et quelquefois même de $45 et de
tetnt leiii affaire, et leurs intérêts sont ainsi étudiés $50, les Etats-Unis sont réellement notre. seul

pendntiit que ceux (le la masse des cultivateurs sont marché pour les chevaux.
1iégligés. A mon avis, il n'y a que deux méthodes On a prétendu que les chemins de fer électriques
(iti pissetnt être d'un avantage téel pour les culti- remplacent un grand nombre de chevaux. Cela
'ateurs lu Canada. L'une est le libre-échange peut être vrai jusqu'à un certain point. Maisnous
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savons, M. l'Orateur, que, nonobstant l'effet (les
chemins de fer électriques, en 1891, la dernière
année dont nous avons un état dans les tableaux du
comninerce et de la navigation, nous avons reçu
$1,094,461 des Etats-Unis pour des chevaux. Pour
chaque cheval que nous avons vendu en Angleterre,
nous en avons vendu six aux Etats- Unis. Et, ce-
pendant, ces chevaux envoyés en Angleterre ne
paient pas de droits, et ceux qui furent exportés
aux Etats-Unis ont payé $30 pour ceux (le la plus
basse valeur, et quelques-uns $45, $50, et mêdme
davantage.

Cela démontre absolument que le cultivateur
canadien doit payer (les droits pour transpor-
ter (les chevaux sur le marché américain. Mais
en 1889, la démonstration a été plus frappante
encore. Cette année-là, il a été exporté en Angle-
terre 164 chevaux d'une valeur de $26,975, pendant
qu'aux Etats- Unis, nous avons exporté 17,767 che-
vaux d'une valeur de $2,113,782. De sorte que,en
1891, il a été reçu $769,655 (le moins qu'en 1889
pour les chevaux. En 1891, il fut exporté en
Angleterre2,439,957 boisseaux d'orgevalant $1,233,-
844, et aux Etats-Unis, 2,721, 768 boisseaux d'orge
d'une valeur de $1,354,485. En 1889, nous avons
exporté en Angleterre 6,312 boisseaux d'orge valant
$3,836, et aux Etats-Unis, 9,716,893 boisseaux d'une
valeur le $6,464,603. De ce montant, la forte
somme de $6,329,505 fut reçue par Ontario seul. En
1891, le montant reçu pour l'orge par tout le Canada
a été de $3,716,139 moins que Ontario avait recu
à lui seul en 1889. En 1891, nos exportationis
d'oeufs en Angleterre ont été de. 3,987,655 dou-
zaines, d'une valeur de $592,218 et, la même année,
nous avons exporté aux Etats-Unis 3,918,050 dou-
zaines d'œufs valant $494,409. Maintenant, com-
parez cela avec 1889. Cette année-là, il n'a été ex-
porté en Angleterre que 98 douzaines d'oufs, d'une
valeur de $18, pendant qu'aux Etats-Unis, nous
avons expédié 14,011,017 douzaines d'œufs, d'une
valeur de $2,156,725. Cela démontre que lorsqu'il
n'yavait pas (le tarif-M\cKinley, on ne songeait pas à
exporter des oeufs en Angleterre, car la maigre
somme de $18 seulement a été reçue pour des oeufs
transportés en Angleterre en 1889. Le bill-Me-
Kinley a eu pour effet de forcer les Canadiens à
essayer le marché d'Angleterre pour les oeufs, et le
résultat n'a pas été très satisfaisant, et il a causé
une grande perte aux cultivateurs du Canada. En
1891, $l,076,927 de moins qu'en 1889 ont été recues
des Etats-Unis pour la vente des œufs. En consé-
quence, il y a eu une perte de près de $6,000,000
sur ces articles, les chevaux, l'orge et les oeufs, une
perte qui est tombée, principalement, sur la pro-
vince d'Ontario. En 1891, nous avons exporté aux
Etats-Unis 165,947 boisseaux d'avoine, d'une valeur
de $54,623 ; 527,912 boisseaux de pois, d'une valeur
de $463,354: et 1,489,881 boisseaux de blé, d'une
valeur de $871,263. Tout cela a payé des droits. La
même année, nous avons exporté en Angleterre,
exempts de droits, 5,743,720 boisseaux d'avoine, va-
leur, $1,983,130; 3,337,139boisseaux de pois, valeur
$2,249,932; 6,810,664 boisseaux de blé, valeur $5,-
726,505; et en fromage, une • valeur totale de $11,-
652,412, faisant un total, pour ces quatre articles,
de $21,591,979.

Permettez-moi de vous citer quelques chiffres
exposant les droits payés sur quelques produits agri-
co es expédiés aux Etats-Unis:

M. SEMPLE.

EXPORTATION AUX ETATS-UNIS ET DROITS PAYÉS,
i-N 1891.

Droits payés.
2,721,168 boisseaux d'orge ............ 8 816,50
9,261 chevaux ................. 277,830
3,918,015 douz. Sufs, .... .............. 195,900
167,604 tonnes, foin ....... :.. ..... 268,268
165,947 boisseaux d'avoine..... .... 16,594
527.912 do pois.................... 211,164
1,489,881 do blé..................... 297,976
M outons.............................. 217,555

$2,301,737
Ainsi, nous avons payé, comme droits, $2,301,737.

Ajoutez à la perte que le cultivateur a subie ainsi,
la différence entre ce qu'il a reçu en 1891 et 1889,
pour la vente d3s produits les plus profitables desa
culture et vous aurez une idée de l'énorme perte
que le bill-McKinley a infligée au peuple du Canada,
et vous comprendrez le désir général des classes
agricoles le le voir disparaître. Je suis parfaite-
ment de l'avis de l'honorable député de Durham-est,
lorsqu'il dit qu'à son avis, le tarif-McKinley devra
disparaître. On m'a souvent consulté à ce.sujet, et
j'ai toujours répondu qu'il serait abrogé--non pas
parce que les Etats-Unis voudraient plaire au
Canada, mais parce qu'il est le leur intérêt de le faire
disparaître. Et la politique annoncée par le parti
dénocratique vise à la réduction du tarif suivant
les exigences d'un gouvernement honnête et économe
dans son administration. Si ce tarif a fait du tort
et a été même ruineux pour certaines classes du
peuple canadien, il n'y a aucun doute que l peuple
des Etats-Unis a en à -en souffrir également. La
même histoire a été contée aux cultivateurs de l'Etat
du Michigan, la même histoire a été contée aux
cultivateurs <le l'Ohio, la même histoire a été contée
aux cultivateurs de 'New-York. Leur désir était
d'empêcher les produits agricoles du Canada d'arri-
ver chez eux, et de protéger leurs propres cultiva-
teurs. Mais dans les endroits même où on comptait
réaliser de grands profits, il y a eu désappointe-
ment. Quant à la culture de l'orge, elle a été
presque entièrement détruite. Nos cultivateurs
vendaient ordinairement leur orge 75 centins le
boisseau et depuis l'application du tarif -McKinley,
ils ne la vendent plus que 30 ou 40 centins le bois-
seau.

Le bill-McKinley a également atteint les bras-
seurs, dans les Etats-Unis, car, c'est un fait bien
connu, qu'ils ne peuvent faire de la bière de première
qualité, sans notre orge du Canada. Les Etats-
Unis rivalisaient avec l'Angleterre pour l'exporta-
tion de la bière aux autres pays. Ils ne peuvent
plus lutter maintenant, parce que leurs orges pro-
duisent une qualité de bière inférieure.

Mais, M. l'Orateur, une des raisons qui me font
croire que le bill-McKinley sera abrogé, se trouve
dans les remarques de M. Wilson, le président de la
convention démocratique. A la convention, dans son
discours, qui t. été le clou de la campagne, M.
Wilson a dit :

Un gouvernement libre est un gouvernement autonome.
Il n'y a pas de gouvernement autonome là oh le peuple
ne contrôle pas ses propres élections et n'impose pas ses
propres impots. Chaque fois que l'un ou l'autre de ces
droits est aboli ou diminué, une brèche est faite, non Ias
dans les défenses extérieures, mais dans la citadelle
même de nos libertés. Pendant des années nous avons
lutté pour recouvrer le droit de nous taxer nous-mêmes
et aujourd'hui, nous sommes menacés de la perte du droit
plus grand encore de nous gouverner à notre guise. La
perte d'un de ces droite entraîne nécessairement la perte
de l'autre.

Lorsqu'on permet à un gouvernement de disposer des
richesses d'un pays, on ouvre la porte à tous les maux et
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on uétruit finalement les institutions libres, on en arrive miquement administré. Nous condamnons spécialement
ax impits excessifs, à la législation de caste, aux con- le bill-McKinley, qui restreint encore davantage le marché

gr' d'un milliard, à un service civil corrompu, à des pour l'écoulement des produits américains, tout en aug-
électins trauduleuses et achetées. Dans chaque cam- mentant le fardeau des impôts. Nous le dénonçonsparcepglie électorale, on échangera le droit de taxer le peuple qu'il ne contient pas un article ou une ligne qui nous
cîntre des contributions pour acheter son vote; après ouvre un nouveau débouché pour un seul boisseau de blé,
cluaiue victoire,.nous aurons un nouveau bill-McKinley un seul baril de lard et parce qu'il restreint encore nos
pour rembourser ces contributions. Pour un peuple jouis- marchés et diminue notre commerce avec le monde entier
salt d'instititions libres, il n'y a pas de question plus -une politique qui nuira de plus en plus à l'agriculture,
orave que celle de la taxe. Comme le disait si justement qui diminuera la valeur des fermes des Etats-Unis, et
,NI, Burke, c'est autour de cette question que se sont augmentera le prix de la vie dans notre pays.
livvées toutes les grandes batailles pour la liberté. C'est
d'elle ,i'émanent tous les ravages du gouvernement. Ces résolutions ont été adoptées dans des Etats
Tiait que cette question n'aura pas été réglée d'une ma- républicains, mais le parti démocratique, dans toutes
niière suce, permanente et juste, toutes les autres réformes ses conventions, s'est prononcé dans le même sens.reposrueront sur le sable. 1ous et le grand parti que nous , . .
représent ons sommes aujourd'hui en faveur de la réforme Aujourd'hui, ils ont l'occasion de défaire ce qu'ils
du tarit, parce (Iue c'est le seul chemin qui conduise au trouvaient mal, et quelques-uns d'entre eux deman-
véritable gouvernement démocratique. Le parti démo- dent un Congrès spécial pour abroger le tarif-
entrine croit que lit frugalité est la vertu essentielle d'un
goîuvernciuemit libre. Il croit que les taxes devraient être McKinley. Il n'y a pas (le doute qu'ils agiront
lii itées aux hesoins du pays et être imposées d'après les avec prudence. Il y a tant d'intérêts en jeu, qu'ils
rles de la justice et de l'économie. Nous voulons une prendront tout le temps nécessaire, et je n'ai auc
pri(teCiet i qiuî protège et une réciprocité qui nous rap- s a s tu à ga de l'action

ti e jiîet chiose en retour. Nous sommes dis posés àdotqunus-rnsotàga er(elcin
1rtéger tut homme dans la pleine jouissance du truit de Congrès.
son travail, diminuée seulement par sa juste contribution Les citations que je viens de faire font voir que
aimnriîitien lu gouvernement, et nous sommespourune le peule est décidé à s'unir pour résister auxvrai réciprocité, non pas au moyen d'tine diplomatie
clangrreante- et de proclamations présidentielles, mais au efforts (les monopoleurs, avec leurs coalitions et

roen ile lois du Congrès; une réciprocité qui fasse dis- leurs syndicats qui existent sur une si grande
piraitre tons les obstacles inutiles entre le producteur échelle aux Etats-Unis. Je vois avec plaisir que

aur'a et Ici marchés. les mêmes synptômes se font remarquer au Canada.
La nîimme année, une réunion a eu lieu à Cleveland, Plusieurs pétitions ont été présentées ici, venant de

et lc programme démocratique contenait le passage sources que nous n'étions pas habitués i voir faire
vmunt : le pareilles demandes ; elles venaient des associa-

Nors sommes en faveur de relations commerciales plus tions conservatrices des différentes parties du pays.
inîtiies avec le Canada, et l'abolition de toutes les res- J'ai vu avec plaisir, l'autre jour, l'honorable député
irictions embarrassantes et irritantes qui ne font que mé- de Simcoe-nord (M. McCarthy) déposer sur lecontenter la population Sans rapporter un revenu sui- bra el hmr npqe erqêe o'

tiiuiel ai gouvernement. Parlant de la réciprocité à labureau de la chambre un paquet de requêtes por-
convention, M. Thurnian a dit que le temps n'était pas tant au dela de 13,000 signatures, et demandant
éloigné ou le peuple se prononcera pour une réciprocité l'abolition du droit sur le fil d'engerbage, le pé-
apolue et non une réciprocité restreinte. Si la récipro- trole, maïs et le fil de fer barbelé. Il y. a d'au-cié qui a toujours été une doctrine démocratique et non • .
républicaine,estune'oonnechosepourl'Anériquedu Sud, tres pétitiouîs portant plus de 14,000 signatures
pourrquoi ne serait-elle pas meilleure pour le Canada et' demandant que le parti décrète que ce sera un acte
]Erin1Ope- criminel pour les coalitions de prélever des profits

Il tie se borne pas au Canada, iais il parle aussi injustes sur le public. Ce sont là des signes lieu-1 Europe. reux des temps, et ils indiquent que le peuple com-
-oi notre commerce est cent fois plus considérable mence à comprendre )a position qu'il occupe.qu'avec l'Amnérique du Sud. Le temps est aussi arrivé oi On à voir que nous ne pouvons pas obtenir àle peuple dira aux gouvernants que l'honnête ouvrier ne peut
peut plus être obligé par la loi à contribuer une partie de présent la réciprocité avec les Etats-Unis, et que ce
se ages Péniblement gagnés, pour engraisser ceux qui, n'est pas le moment de discuter cette questiou ;
grûce a ux lois actuelles, l'ont volé pendant un quart de mais le monde marche, et nous sommes peut-êtresièle le temps est venu oit le peuple n'appuiera lus plus près de la solution que beaucoup se l'imaginent.ira tutti qui Prélèvera une piastre de plu e ce qu'il 'eut
tour adiinistrer sagement et économiquement les affai- Si un pareil traité était négocié, chaque ferme
res lit pays ; oh il fera savoir que les " industries nais- contenant 100 acres de bonne terre, vaudrait, quantsnte-s" qui ont été nourries pendant100 ans, sont arrivées à la valeur de ses produits, au moins $100 de plus,à ta ge oit elles doivent se suffire à elles-mêmes; où p l
il qualifierat un tarif protecteur de vol, ses partisans, de et cette somme répandue dans tout le pays aurait
meidia nts et exigera un tarif de revenu seulement. des avantages inculculables, et contribuerait à

A une autre assemblée, dans le Même Etat, les retenir notre population ici.
parlesuivantes ont été prononcées. Il y a unit autre signe des temps. Dans l'autre

orliiuioncees tachambre, où l'ont porte ordinairement peu d'inté-
Nou dletanderons la diminution des taxes imposées rêt à la discussion des affaires publiques, il y a unMr le tarif ; nous continuerons à lutter pour la réforme f

lui tarif, jtusqu'à ce quela cause du peuple ait triomphé. refornateur ardent du tarif dans la personne du
Tot l'argent (Iule la loi prélève sur le peuple doit aller sénateur Boulton. Il a traité cette question à fond
ailtis le trésor public. Les taxes du tarif ne doivent être et en dépit de nombreuses interruptions, il a réussitue pour le revenu. Toutes les taxes prélevées en vertu à dun tarif soi-disant protecteur sont malhonnétes, extra- àgagner son point. Il a prouvéqu'au Manitoba, ou

vagaites et corruptrices. Elles extorquent les masses pour les droits sont en moyenne de 25 pour 100, les $10,-
enrihir le petit nombre. Elles opt servi à grever l'agri- 000,000 de blé exporté n'ont rapporté que $7,500,-culture, et retarder l'industrie, à créer les coalitions, à 000 par suite de l'existence de ces droits. Si l'ondétruire le commerce, et à corrompre les législateurs.
Nours sonhmes donc opposés au bill-McKinley, qui est veut que le Mantoba prospère, i faudra de gran-intenant devant leCongrès. des réformes. Le ministre de l'Intérieur a parlé,

A la convention du Michigan, qui est aussi un l'autre jour, comme si l'immigration ne rapportait
Etatréublicain, on a traité le même sujet: pas au pays l'argent qu'elle lui coûte. Cependant,

il ne nous a rien dit de la politique qu'il entend
Nous dénionçons et condamnons lapolitique fiscale exor- suivre, bien qu'il soit évident que si l'on veut aug-bitante du gouvernement actuel et demandons que les é . -ug

taxes du tarif et de l'intérieur ne soient pas pi s élevées mrnnter la population du Manitoba, il faut dimi-
que ce qu'il faut pour maintenir le gouvernement écono- ner les charges qui pèsent stir la population.
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L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) a Un tarif pour suffire au revenu seulement et réparti de(lit Vatrejourquele il <e fr brbel sevenaitmanijère à peser autant que liossible sur les Objets de luxedlit l'autre jour que le fil dle fer barb)elé se vendait e o u e hssncsarsàltveau char, à Chicago, dle $2.35 à $2.40 les 100 lbs etetonsrlscosnésareàlav.;tu har ilChiago,(le$2235 l $.40 es (M)II) et Réciprocité sur des bases équitables entre le Canada etque les cultivateurs du Manitoba le paient de $6 à les EtatsUnis.
$7 les 100 lbs. Il en est ainsi pour tout ce que le Voila les deux grandes réformes nécessaires pour
cultivateur est obligé d'acheter, et malgré ses rendre les cultivateurs prospères.
bonnes récoltes, lorsqu'il a payé les droits et les Maintenant, on a beaucoup parlé d'nnnexion, et
dépenses, il ne lui reste, rien ou très peu (le chose. beaucoup (le pointes nous ont été lancées à ce pro-

Le sénateur Boulton a aussi déclaré qu'il a vendu pos, dans cette enceinte, nais je considère que le
(le l'avoine pour 13 centins le boisseau, et les frais gouvernent est e grande pirtie risposable <le
de charroyage étaient de 20 centiis, il a vendu lu l'existence de ce sentiment dais Ontario. Je cous-
blé de 25 à 50 centins le boisseau et le charroyage tate avec plaisir que dans la partie <u pays ques'élevait à 30 centins. Quand on tient compte (le j'habite, on entend très peu parlerd'annexion, mais
ces faits, il devient évi(lentque le seul moyen d'aug- dans les localités liinitrophesdes Etats-Unis, où lesienter l'immigration, c'est de réduire les im pôts. gens trafiquent surtout avec les Américains et con-Il est inutile d'attirer les gens ici à grands frais, naissent les avantages lu commerce, je crois q'il
car i peine sont-ils rendus, qu'ils repartent à la pre- existe un foit courant ei faveur <le lunion politi-imuiere occasion, et il est clair pour tout le monde que. Les honorables députés <le la droite ont (lit
Mie ce beau pays n'a pas fait les progrès qu'on en à cette population, (laits li presse, dans les réinious
attendait. électorales et ici, que la réciprocité absolue et un

comnmerce plu<s libre entre les dJeux pays signifienîtM. SPROULE : Où pouvez-vous acheter du blé 'aniexion. Ils en sont venus à la conclusion quil
au Manitoba pour 30 centins le boisseau ? Nous est impossible d'obtenir un comme'ce plus libre, et
avons offert 60 centins et nous n'avons pas pun ar conéent, ils denandent 'aiiexion connue leavoirt. avor.seul moi<yein d'avoir' cette réciprocité commerciale

M. SEMIPLE : C'est ce que dlit le sénateur (le demandent avec tant d'instance, tous les culti-
Boulton lu blé qu'il a vendu lui-même. vateirs di pays.

I y a actuellement trois organisations agnicoles On a beaucoup parlé (les destinées futures dl
dans le pays. L'une d'elle est la Farmed.' In-titute. Canad, niais cette question n'entre pas dans leA nu cuionteîne io'oii<iell a î<lîj~é ~cati 'e (le lit politiquLe pratique. .Jene crois pas queA une :ieuion tenue Toronto, elle a adopté lamieux <ue <e rester coiien tarnifes. Si nous devons juger de l'augaieidAttendu que les cultivateurs du Canada, duramt les 13 tation fauture dut pays, par les progrès les 20 ou 31)dernîièrcs îinées, ont en grande partie appuyé une politi- drnircs a nées, il n'y a pas à craindre laue le<tc de protection dans le but d'établir et nRaintenir les Caiiaa devienne trop grand poi u' ester sous leintéréts imndustriels da pays; etattendu <une les indus-tries manufacturièrcs appropriées îuV pays ont reçu cette drapeau britanique et je dgsirre et j'espère queassistance vendant une érode assez longue pour leur nous y custe iesrps.pernmettre de soutenir la conîcurrenîce ;attendu que l'as- Quelquîes-uns sont eii faveur (le l'inîdépenidanice;sociation dles Mananftcturiers canadiens, à sa réunidonanntuelle tenue à Toronto, le 7 février, déclare et mbais je uce vois pas cn quoi cela nous profiterait;rés ffirînie sadéterminiationi de continuer à appuyer une cepeindant, ce sentiment peut être assez répandu,politipue de tarif élevé,- imai ljeconsir que laleSest n conséquece résolu ue cette réunion déclare e rsnsleet affirme que la' continuation de cette politique de tarif n ei aur t pas d tout, si ces restrictions imnpostesélevé portera préjudice aux intérêts vitaux de l'industrie au coinnie ntce disparaissaient si, on abolissait cesagricole. que nous sommds d'opinion que le temps est obstacles, la population serait satisfaite, heureusevegue d'adopter le librenécsange avec l'Angleterre etd'accorder le même privilège aux pays étrangers ( nui et opposée à tout changement politique. Notrenous l'accorderons. population croit que le farché le plus rapproché

uest le meilleur, et de lautsre cté de la frontière, elleL'ai drsier j'i tçu uepêttioi <es<~~i~' ioit une dizaine (le nmillionis d'individlus employésue autre association agricole, sur cette mêie dans l'idustiie anslufacturière qui ont besoin de
juicstioii. C'est le secrétaire de l'association, M. ce que nous produisons dais Orc tario et elle se ditWilkie, qui m'a adressé la pétition suivante : que puisqu'elle lie vent as commercer avec cesNous ne croyons qu'il n'est que raisonnable d'exempter gens-là, il vaut mieux égler la difficulté tout dlede droit le fil d'engerbage des cultivateurs, vu que la suite et faire partie ne ce grapd pays.ficelle dont se servent les pêcheurs pour leurs seioes, Nus éqenolos ni de l'indépenance ni <e l'anrets, filets, etc., est admise en franchise. Ce n'est pas que Oiminous trouvions à redire à cela, niais nous demandons le nexuon, nu de la f eéra tion impériale. La fédérationmême privilège pour le fil d'engerbage des cultivateurs. impériale est tout at plus un rêve, et très peu deIl liv s'importe pas ou très peu de fil d'egerbageu Lays

matière brute est aîdmise an franchise et le droit de 25 esînsysnetsreueet 'nuti gipour 100 permet aux monopoleurs de faire payer autant cola est une des plus importantes ds Canada, ellede plus au consommateur, pour ajouter à leurs bénéfices, est la base de toutes les autres, et lorsque la classeLe droit américain n'est que eept-dixièmes de centin par agricole sera prospère, toutes les autres classes le lalivre, ce qui ait que le fil dengerbage est meilleris aumarché là qu'ici. :
costrairo, elle manque du nécessaire, la crise se feraUne autre association agricole qui conpte beau- sentir dans tout le pays. Les hjonorables députécoup de membres, bien qu'elle soit assez récente, le la droite ont comparé les exportations de lanest connue sous le nom de ' Patrons e l'Industrie.s" dernier avec celles de 1878, mais ils n'ont pas faitJe crois savoir qu'une délégation respectable de remarquer qvue l'an dernier, nous avons eu unecette association est venue ici l'autre jour, dentan- récolte très abondante et que les cultivateursder au ministre <les Fipaancs <le prendre an sa avaient une granpue quantité de produits en mains,sérieuse considération l'opportunité <le dimiuer les après avoir répondu aux demandes le l'intérieanr.droits sur le fil d'engerbage, le pétrole, le mas et Il n'en était pas ainsi en 1878, car nous avions tae fe barbelé. Le programme e l'association dit: le très mauvaises récoltas et les cultivateurs avaient

M. .SE3MPLE.
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peu de produits à vendre. Il arrivera toujours
q ue année, nous aurons d'importantes récoltes et
qu'une autre annéè, la récolte sera mauvaise. La
prosperité du pays dépend en grande partie de cela.

Les honorables députés de la droite ont aussi
bwaucoip parlé de la prospérité du Canada. Tous

qeux qui connaissent nos campagnes savent que la
classe agricole n'est pas prospère. Nous voudrions

1 elle le fût. Je mie rappelle le temps où Ontario
<tait prospère, et lorsque nous songeons à l'énergie
déployée par les cultivateurs et aux capitaux qu'ils
ont engagés on se (lit qu'ils devraient, en effet, être
pro -res. Ontario est une les plus belles pro-
vinces du inonde entier, et il n'y a rien dans tous
les i-tats-Unis qui puisse lui être comparé.

.lai vu, il y a quelques années, un rapport dans
lequel oit établissait une comparaison pour lapério:le
de i2,à 1889, entre quatorze états (le l'Union et la
province d'Ontario, et notre province était à la tête
pour le rendement, par acre, dans l'orge, le blé et
lavoine. Nous devrions naturellement conclure de
tes faits que les cultivateurs d'un province aussi
fertile doivent être prospères.

Je regrette cependant de dire que la population
t considérablement diminué dans cette province, et
1ue, continuellement, la jeunesse émigre pour la
simple raison qu'elle croit pouvoir mieux faire ail-
leurs. Nos jeunes gens peuvent aller dans un pays
inoils propice sous tous les rapports. et cependant,
retirer plus <le leur travail que dans Ontario avec
toits ses avantages naturels. Il y a quelque temps,
j'ai rencontré une personne que je connaissais et qui
était allée lans le Montana ; elle me disait qu'elle y
retournerait, bien qu'elleadmît quele pays nevalait
pas ()ntario, parce que la population y était moins
civilisée ; elle auraitpréférérester ici, mnaiselleajou-
tait qu'elle avait une famille, qu'elle ne pouvait pas
prospérer comme elle le désirait et que si elle,
pouivait vendre sa terre, elle irait se fixer dans le
Montana avec sa famille.

de connais deux jetnes gens, (les cultivateurs qui,
atrès avoir étudié l'agriculture comme on
letiseigne dans les écoles d'agriculture du comté
de Wellington, partirent pour les Etats.
Unis. Ils revinrent au Canada et dirent à leur
père : Nous avons loué les fermes, nous ne voit-
drionus pas accepter 100 acres de terre pour rien et
deiteurer ici avec vous ; nous pouvons faire beau-
couitp plus là où nous sommes. Les jeunes gens du
Canada vont là oi ils peuvent faire plus, et c'est
pour cette raison qu'ils émigrent. Il et trist'e de
vOir partir ainsi la meilleure partie de la population
de ce jeune pays. Prenons les rapports du sous-
miinistre <le l'Agriculture et nous constatons qu'il
déclare sous sa propre signature que 886,000 imumi-
granîts sont venus dans le pays, dans l'espace de
dix ans ; tais le recensement nous fait voir que
lttginentation de la population, pendant cette
période, n'a été que de 504,000, de sorte que nous
Lvonis perdu tout l'accroissement naturel de notre

popuilation, plus 362,000 âmes.
Quiconque étudie cette question, doit se con-

vaincre qu'il existe quelque chose de radicalement
iatutivais dans le gouvernement d'un pays dans
leqiel un pareil état de choses existe.

Vit qu'il se fait tard et que j'ai exposé ma manière
le voir sur cette importante question, je termi-
ierim en exprimant l'espoir que nous verrons
bientôt un changement dans notre situation. J'es-
pere voir nos cultivateurs, non pas ce qu'ilp ont été
dans le passé, scieurs de bois et porteurs d'eau,

mais des gens à l'aise et prospères. J'espère qu'ils
vont s'unir comme un seul homme pour défendre
leurs droits et obtenir ce qu'il faut aux progrès de
leur industrie, absolument comme font les mantin-
turiers. J'ai démontré que bien que plusieurs
manufacturiers n'aient retiré aueun avantage de la
politique nationale, les profits des manatufacturiers
du Canada, en 1891, se sont élevés à 33 pour 100
du capital engagé.

Je ne crois pas me tromper en disant que si l'on
interroge les cultivateurs du pays, la plupart vous
diront qu'ils n'ont pas fait 3 pour 100. L'automne
dernier, j'étais dans la partie-est de mon district
électoral où j'ai rencontré trois. bons cultivateurs
qui s'y entendent en agriculture ; comme se sont
des conservateurs, il va sans dlire qu'ils ne cher-
chent pas à décrier leur pays ; cependant, ils m'ont
dit qu'ils ne peuvent pas obtenir dix boisseaux de
blé à l'acre, et la plus grande partie le leurs terres
était en blé di printemps qui est la récolte la plus
importante de cette localité. Lorsque je vous aurai
<lit que le blé du printemps est coté, à Toronto, à
62 centins le boisseau, vous comprendrez que l'agri-
culture est loin d'être une occupation payante,
actuellement.

J'ai été étonné d'entendre l'honorable dléputé
d'Oiitario-sud (M. Smith) dire que les prix sont
plus élevés ici qu'à New-York ou Londres. En
entendant émettre cette prétention, je suis allé à la
salle de lecture, consulter l'Eîipire qui cote le blé
d'hiver à 77 centins à Buffalo et à 67 à Toronto,
l'avoine de 38 à 3) centins à Buffalo et 34 à 35 cen-
titis à Toronto, l'orge ne 1 à 45 centins, n0 2 à 40
centins et n0 3 à 33 centins à Toronto et de 75 à
83 centins à Buffalo. J'ai été surpris aussi (le voir
dans ce journal que l'orge n° 1 à Albany est cotée à
92 et 93 centins le boisseau, le n0 2 de 84 à 85 cen-
tins. Je crois que l'honorable député n'a pas con-
stlté l'organe de son parti, car il n'aurait pas parlé
ainsi.

J'ai remarqué qu'on s'est exprimé plus librement
que d'habitude, au cours de ce débat, et je crois qlue
c'est une bonne chose. Nous avons entendu un
député de la droite se plaindre de ce que l'organe
du parti avait cherché à le bâillonner et à le
priver de la liberté de parole. On fait toits les
efforts possibles pour maintenir le parti dans les
rangs, ntais lorsque nous constatons <le grandes
divergences d'opinions at sujet du tarif et que des
conservateurs sont aussi ardents que les libéraux
pour obtenir des réductions sur les droits, oit peut
espérer qu'un bel avenir est réservé au Canada.

Nous croyons que le bill-McKiniley sera abrogé,
et que nous aurons un abaissement du tarif. Pen-
dant que quelques-uns sont en faveur d'une dimi-
nution du tarif sur les marchandises venant de
l'Angleterre, d'autres qui se prétendent cependant
ultra-loyaux disent: non, nous ne voulons pas
faire cela pour l'Angleterre, à moins qu'elle ne nous
accorde un tarif privilégié. Ils n'ont pas une
confiance illimitée dans leurs amis et ils veulent
que le marché soit conclu d'avance. Si, cependant,
nous pouvions avoir de l'Angleterre le coton et le
fer à beaucoup meilleur marché, ce serait un grand
avantage.

Sans vouloir retenir la chambre plus longtemps,
je dirai que c'est avec plaisir que j'appuierai l'amen-
dement de l'honorable député dOxford, disant que
le tarif actuel pèse lourdement sur la grande classe
des consommateurs et devrait être remanié immé-
diatement dans le sens d'un commerce plus libre ;

1006



[coMxMUNES] 10

que les taxes percues devraient être limitées à ce qui à aussi bion marché qu'aujourd'hui. Il y en a
est nécessaire pour administrer judicieusement et 105,( 00,000 (le boisseaux disponibles sur le marché.
économipiqemuent les affaires du pays. Cela ne s'est jamais vu auparavant, et c'est ce qui

cause les bas prix et non la politique nationale, ni
M. BOYD : N'était le grand intérêt que por- les conservateurs, ni aucun gouvernement. J'ai

tent rmtes commettants aux questions actuelle- été surpris d'entendre un honorable député se servir
ment débattues devant la chambre, je n'oserais pas, d'un pareil argument.
moi, nouveau venu, prendre le temps de mes collè- D'après lui, l'honorable sénateur Boulton aurait
gues. Mais je vais nm'eflorcer (le démontrer en aussi (lit qtue le blé se vend 30 centins le boisseau
peu (le mots l'iîîîportance de cette question pour au lanitoba. Ce devait être du blé gelé. Il n'y
la population (le tma province, et pourqui elle a pas à nier que le prix du blé a été bas, au Mani-
y prend tant d'intérêt. Eu 1880, 1881 et 1882, toba, mais les pri actuels sont de 48 à 56 centins,
la. superficie en culture dans cette province, et sont régis par. le muarché de Liverpool et non par
n'était pas suthsante pour les besoins (les colons, les prix dans aucune partie du Canada. C'est le
pour ne rien dire dé ceux qui étaient engagés dans marché le Liverpool qui contrôle le prix et non le
la construction du canadien dit Pacifique. Chaque parti conservateur, ou le parti libéral, ou un parti
livre (le farine, de bouf, <le ponimes (le terre et tout quelconque.
ce dont ces ouvriers avaient besoin, devait être im- Pour ma part je ne suis pas comme l'honorable
porté des Etats- Unis. Comparons cet état dechosesà député de Frontenac (M. Calvin) ; je n'appuierai
l'immense récolte de l'ait dernier au Manitoba seu- pas l'amendement. Pourquoi l'appuierai-je ? Pour-
lemient, qLui n'est qu'environ le quart de ce vaste quoi voterai-je avec l'opposition ? Qu'est-ce que
territoire. ces messieurs ont fait lorsqu'ils étaient au pouvoir?

Les rapports du gouvernement du Manitoba Ils nous ont donné un grand nombre d'épi-
font voir qu'il y a e 14,500,000 boisseaux le blé, thètes que je nie voudrais pas répéter. Quel che-
Il,500,000 boisseaux d'avoine, 2,000,000 (le bois- min <le fer nous ont-ils jamais donné ? Ont-
seaux d'orge, 2,250,000 boisseaux de pommes (le ils ouvert le pays à la colonisation, ou ont-ils
terre, 6,75000 boisseaux <le navets et en- pris quelques dispositions pour l' Votvrir' ? Avec
viron 200,000 tonnes dle foin. A l'aide (le ces leur politique, les gens n'auraient jamais pu se
chiffres, on peut se faire une idée le la qutantite rendre-là, et ceux qui y étaient déjà n'auraient
d'instruments aratoires, le fil d'enger'bage, de fil (le jamais pu en revenir, et nous n'aurions pas 14,000,-
fer barbelé, le clous et d'une foule d'autres articles 000 de boisseaux <le blé à exporter aujourd'hui. Si
iécessaires pour approvisionner un marché comme j'avais un conseil à leur donner, je leur dirais:
celui-lit, ("est pour cette raison que la question a admettez quIe votre politique était mauvaise,
une imiportance toute spéciale pour -la population admettez que nous avons dépassé vos espérances,
dut Manitoba. Pour ce qui mie concerne, et je crois admettez que le Canada est un plus grand pays
représenter l'opinion le ceux qui it'ont élu, je (lois que vous ne pensiez, et que vous vous êtes trompés
dire que je ne suis pas absolument satisfait des à propos de ce chemin de fer.
réductions qui ont été faites. Je m'attendais à Si l'opposition voulait tenir ce langage, elle ne
plus et j'espérais plus, mais dans une conversation se trouverait pas auj.ourd't.ui ci présence d'une
avec îe ministre des Finances, il m'a assuré que phalange compacte de conservateutrs; elle trouve-
c'est l'intention (li gouverneient, aussitôt la va- rait des partisans dans le pays.
cance arrivée, d'étudier a fond la question et de Il est évident que les libéraux n'ont pas confiance
remanier le tarif le manière à répondre aux vSux dans le pays; mais je ne vois pas pourquoi. Où
du Manitoba et le tout le Canada. Ati Manitoba, est le pays de la terre où la population est dans
sur chaque ferme, il y a pour $1,500,: $2,000 d'ins- une situation plus aisée qu'au Canada? Nomimez-le.
truments aratoires ; la plupart sont des imachines Est-ce l'Angleterre, où 250,000 individus souffrent
vieil ies, et cependant. il ious fallait les acheter (le la faim, dans la seule ville dle Londres, et où les
quantd imême. En 1880 et 1881, nous payions $275 ouvriers (le bord travaillent sur lesquais pour$2.88
pour une lieuse mécanique dont oni ie pourrait pas par semaine, pendant que, même a ce prix. la
se défaire pour rien aujourd'hui. Qu'est-ce que la moitié seulement trouve de l'ouvrage i Vous parlez
politique nationale nous a valu sous ce rapport? de notre population. Dans quel pays'du ionde en
En 1892, nous avions ponr $140 uie lieuse qui vaut trouve-t-on une plus heureuse et plus prospère?
plutôt 8500 que celle de $275 valait $100. Allez de Halifax à la Colombie-Anglaise, coune je

Nos adversaires diront: cela ne fait aucune diffé- l'ai fait, et cherchez (les pauvres et des mendiants.
rence, vous vous seriez procurés des lieuses néca- J'ai visité toutes les grandes villes des Etats-Unis
niques aux Etats-Unis quand même. Si nous depuis la Californie jusqu'à Minneapolis et, partout,
l'avions fait, oit notre argent serait-il allé ? Ot nos j'ai rencontré des mendiants qui m'ont demandé
compatriotes auraient-ils été employés ? OÙ au- l'aumône, et je suis encore à chercher l'hommne du
raient été dépensés les gages le ces ouvriers ? Cet Manitoba ou de la Colombie-Anglaise qui m'ait
argent serait aux Etats-Unis au lieu d'être dans dénanudé un sou.
nos banques, qui le prêtent aujourd'hui dans ce Je n'occuperai pas plus longtemps le temps le la
pays à 7 pour 100. Il n'y a pas un Etat de l'ouest chambre ; je <lirai seulement que j'approuve la réso-
où l'on puisse emprunter de l'argent i aussi bon lution du gouvernement. J'appuierai le ministre
marché qu'au Manitoba, pour toute entreprise légi- des Finances qui nous a promis-de remanier le tarif
tinie. de manière à répondre le mieux possible aux besoins

L'honorable député qui vient le reprendre *son du pays en général. Nous avons été fidèles ai,
siège, a parlé du bas prix du blé. Je ne crois pas parti conservateur et à la politique nationale dans
que la politique nationale ait quelque chose à voir un temps où notre intérêt était peut-être ailleurs,
dans le prix du blé ait Canada, et si l'honorable mais la population des provinces de l'est du Canada
député connaît une peu la question, il doit savoir nous a donné un chemin de fer ; elle a ouvert
que jamais dans l'histoire lu monde, le blé n'a été le pays à la colonisation et sans le parti conserva-

M. SEMPLE.
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teur. je ne serais pas allé me fixer là-bas, et je ne
serais pas ici aujourd'hui, non plus que mon ami,
'honorable ministre de l'Intérieur. Le Manitoba

est irnt à payer sa part des taxes du pays, conue
toujours et à exprimer sa gratitude pour le parti qui
a tout fait pour lui. Je vous remercie, M. l'Orateur,
ainsi que la chambre, de la patience et de l'indul-
geice avec lesquelles vous avez écouté ces quelques

L'accident a été causé par l'erreur d'un jeune
membre du parlement et je suis obligé le faire
cette motion pour remettre les choses en ordre :

Que l'ordre de la Chambre d'hier, renvoyant la pétition
de 0. K. Fraser, président, et de Samuel R. Brown. se-
crétaire du Grand Conseil de l'Association Catholique de
Bienfaisance Mutuelle du Canada, demandant une charte,
devant le comité des ordres permanents, soit rescindé.

e arques.ordr était contraire aux règlements le la

M.chambre, le règlement étant qu'une pétitio préli-
ment du db . . nininaire doit d'abord être présentée et envoyéeiiwn (lt déat.ensuite dlevant le comité <les ordres permanents,

La motion est adoptée et le débat est ajourné. qui fera rapport à la chambre s'il y a dans la péti-
tion dles raisons suffisantes alléguées pour qu'elle

ÉdOLES DU MANITOBA. ne soit pas présentée devant la chambre en premier

Si . )HN THOMPSON : L'honorable chef d lieu.
'ol>position a fait remarquer que les docunients La motion est adoptée.
onernant la question les écoles du Manitoba,
u'ont pas été imprimés. Je crois que les documents M. DEVLI. Je propose-

les plus importants, sont ceux au sujet desquels je
fis la motion suivante faisance Mutuelle, présentée ce jour, demandant un acte

Que le racport demandé par la Chambre des Communes du parlement,-nonobstant l'expiration dn délai pour pré-
et dleposé sur le bureau de la chambre le 10 courant, con- senter des pétitions pour bis privés, soit lue et reçue
teimt ue copie du rapport du comité du Conseil privé et renvoyée au comité des ordres permanents.
de sn Excellence le gouverneur général le 9 septembre
it au su.et de la loi des écoles dit Manitoba, soit impri- Je puis dire, M. l'Orateur, que ce retard a été
m( et que le règlement n0 94 soit suspendu, en ce qui cou- inévitable. J'ai entendu les remarques <le l'ono-
ecrne cette motion. rable député (M. Mîlîs) à l'effet que la pétition a

Ni. LAURIER: J'étais sous l'impression que été présentée par un des plus jeunes députés sans
lhoinorable ministre avait proposé l'impression des expérience. Il se trouve (ue ce député n'est pas

documments. Quoi qu'il en soit, il y a eu malentendu moi, vu que la pétition a été présentée par un dé-
sur ce point, et j'accepte volontiers cette motion. puté plus âgé que moi et mon supérieur sous tous

'Cs locuments ne sont pas les seuls qui devraient les rapports. Il y a eu n retard inévitable, et
étre piroduits, mais je les crois très sutiisants pour j'espère que la chambre aura l'obligeance d'adopter
ls besoins de la discussion qui doit avoir lieu sur la motion.
cette question. Je suppose qu'ils contiennent le
rapl.ort du Conseil privé et la requête sur laquelle La notion est adoptée.
Suallir est basé. TX1 1D a TD a' bAT s'i y A dlapt-1

Sir JORN THOMPSON: J'étais aussi sous
iimpression que j'avais proposé que les documents

fu-sent imprimés. Nous serions considérablement
retalés, s'il fallait attendre que tous les documents
f ssemit imprimés; mais si quelque député me signale
quelque papier qu'il désire avoir, je ferai une autre
meotion du même genre.

La motion est adoptée.

Sir JOHN THIOMPSON: Je propose que la
eiance soit levée.
La motion est adoptée et la séance est levée à

immlit.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEuD>, 23 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

ASSOCIATION CATHOLIQUE DE BIENFAI-
SANCE MUTUELLE DU CANADA.

1. MILLS (Annapolis) : NI. i'Orateut, je désire
attirer votre attention sur une circonstance qui
S est présentée hier, au sujet de laquelle je vais
presenter unç umotion. Cette circonstance semble-
rait faire croire que le rouage parlementaire est
détraqué : on dirait qu'il y a quelque chose de
dérangé et les choses sont loin d'aller toutes seules.

M. FOSTER : Je dépose le bill (n' 61) concer-
nant les deniers payables provenant de certaines
procédures devant le parlement.

M. LAURIER : Quelle est la nature de ce bill ?

M. FOSTER: Ce bill a pour but de régulariser
et de mettre sous la règle générale, la réception, la
garde et le paiement des deniers provenant des
bills privés et autres procédures de ce genre.
Jusqu'à présent, cet argent a été reçu par le greffier
des bills privés et déposé dans une banque au
crédit du comptable. Tous les honoraires remis
ont été payés sur un ordre du greffier des bills
privés, et la balance, quelle qu'elle fût, a été mise
au crédit du Receveur général. Cette pratique
était aussi suivie dans beaucoup d'autres branches
du service civil; mais ces dernières années on a
ado pté la règle de déposer immédiatement au
crédit du Receveur général tout argent reçu et de
pourvoir dans les crédits aux paiements de
ce qui est nécessaire dans chaq ne service. Le but
de ce bill est de mettre ces deniers sous la règle
générale. C'est la coutume anglaise.

La motion est adoptée, et le bill là une première
fois.

RAPPORT.

Le rapport du ministre de l'Agriculture du
Canada, pour l'année 1892, est déposé sur le bureau
de la chambre.-(M. Foster.)
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HOPITAL MILITAIRE PE WINNIPEG. BAIL ENTRE LE GOUVERNEMENT ET MM.
M. MDONAL)(Winnipeg): L'édifice construit McCARTHY, DE SOREL.

pour servir d'hôpital aun corps permainents (le milice M. BRUNEAU: Le gouvernement a-t-il renot.
stationné à Winnipeg, est-il prêt à être occupé ? Si velé le bail existant entre lui et les MM. McCarthy,
non, quand sera-t-il teriuiné et quelle est la cause de Sorel, pour le terrain et les dépendances occnpés
de ce délai ? par lui à S'aint-Joseph (le Sorel ? Quelle est la date

M. OUIMET : L'édifice est prêt, à 'exception de ce nouveau bail ? Quel est le prix (lu oyer?
<le l'appareil (le chauffage qui va être placé sans Quelle doit être ba durée du bail ? Le bail a-t-il été
retard. passé devant notaire, et si oui, quel notaire ?

M. OUIMET : Le bail en question n'a pas encore
A'I'EA U-PI>ASSEUR DE PORT-UALHOUSIE. été passé. L'on se propose de louer le terrain de
M. (IBSON: Est-ce l'inteution du gouverne- M. McCarthy, à partir du ler janvier dernier pour

nient (le placer un bateau-passeur plus sûr et plus une période de 5 ans, au prix de $1,200 par année.
coniode à Port-Dalhousie, Ontario, à temps pour N E 8 MANUFACTURIERS DE
l ouverture de.la navigation sur le canal Welland'! SOREL

M. HA AR'l' : On ne se propose pas de faire M. BRUNEAU : Quels sont les noms des 128le oinfitdre cliangenient dans le service de bateau-
paseur actuel à Port-Dalhousie. nianufacturiers de Sorel, tel que le comporte le

bulletin n' 12 du dernier recensement ?
MANUFACTURIERS DE MONTMAGNY. M. FOSTER: Les renseignements contenus dans
M. RINFR'T (pour M. CuoquErr'E): Quels les tableaux du recensemnent ont été obtenuspar

sont les nons les trente-sept inanuifacturiers qui des énunérateurs sous serient, avec l'entente que
sont nentionnés (ansle lernierrecensement,conmme seuls des résultats statistiques généraux seraient
existant dans la ville <le Montmnagny, P.Q. publiés. Il est conséquemmnnent impossible de donner

:m. ieos'l'E,,R : Les t-eumsciimnents contenus d 3 <les noms ou des détails personnels.

les tableaux lu recensement ont été obtenus par Quelques VOIX : Écoutez, écoutez.
des énumérateurs sous serinent, avec l'entente que M. FOSTER : Je puis ajouter, pour l'information
seuls des résultats statistiques généraux seraient des honorables députés dle la gauche, que ca toujours
publiés. Il est conséqueinment impossible de été la pratique suivie en faisant le recen'sement du
donner les (nois ou des détails personnels. Canada.

QUARANTAINE IES BESTIAUX AU NORI)- SALAIRE )E M. JAMES HOWDEN.
OUEST1.

M. MIILLAN: L'arrêté ministériel compris M. BRUNEAU : Quel est le salaire <le .
dans le chapitre 7 les Arrêtés ministériels refondus, Janes Howden, employé au département des Tra-
de 1889, réglementant linportation des bêtes à vaux pubies? Oit réside-t-il ? •

cornes <les Etats-Unis on (le leurs territoires dans M. OUIMET : Le salaire de M. Howden est <le
le Manitoba et les districts provisoires d'Assiniboïa, $2,500 par année. Il réside à Ottawa et occupe
Saskatchewan et Alberta, pour fins d'élevage ou <le la position <le surintendant des travaux le dragage
reproduction, et les sounettant à une inspection et dans les provinces d'Ontario et de Québec.
à une quarantaine <le quatre-vingt-dix jours, est-il
toujours resté en vigueur jusqu'à présent ? Les RÉCLAMATIONS DE MM. C. MONGEAU, N.
règlenients de q uarantaine mentionnés ci-dessus ont- MONG EAU, 1). MILLETTE ET M. MON-
ils été, à aucune époque, suspendus ou relâchés? Si GEAU.
oui, à quelle date, pour quelles périodes, dans
quelle mesure, et pour quelle raison, et à quelle M. BRUNEAU: Le gouvernement se propose-
date ont-ils été appliqués le nouveau ? t-il de payer les différentes balances dues à MM.

Charles Mongeau, Napoléon Mongeau, Dolphis
M. FOSTER: Il n'y a pas d'arrêté ministériel Millette et MLaurice Mongeau, navigateurs, de

de 1889 relatif à la question mentionnée ; mais Sainte-Anne de Sorel, pour le charroyage qu'ils ont
l'arrêté de1887,doni lesterinespourvoient à la déten- fait de la pierre, en 1890, avec leurs bâtiments,
tion du gros bétail "en quarantaine pendant une pour la construction des brise-lames de Sainte-
période le quatre-vingt-dix jours, ou telle autre Anne de Sorel? M. Berlingiet, ingénieur, chargé
période qui pourra être indiquée par le ministre de de l'exécution de ces travaux, a-t-il'transmis les
l'Agricultur e, suivant qu'il l'ordonnera, " est resté comptes des personnes ci-dessus mentionnées? Le
en vigueur jusqu'au 18 courant. Il a été appliqué gouvernement a-t-il eu connaissance que le 10 jan-
a la lettre tant qu'il a été en vigueur. L'arrêté du vier 1892, la veille de la dernière élection partielle
18 courant rend absolue la détention pendant dans le comté de Richelieu, les sommes suivantes
quatre-vingt-dix jours, ont été payées aux personnes ci-dessus mentionnées,

RETRAITE )E M. . F. BAILLAIRGÉ. en acompte de leur réclamation : $57 à M. Charlea
Mongeau; $207 à M. Napoléon Mongeau ; $165 à

M. BRUNEAU : Pour quelles raisons George M. Dolphis Millette ; $75 à M. Maurice Mongeau?
Frédéric Baillairgé, employé au département les Existe-t-il. un contrat entre le gouvernement et M.
Travaux publics, a-t-il été mis à la retraite le ler Moïse Lespérance, cultivateur, de Sainte-Anne de
janvier 1891 ? Sorel, pour l'entreprise de ces travaux? Si oui,

M. OUIMET: M. Baillairgé a étémisà la retraite quelles en étaient les conditions?
à cause <le son âge avancé, 66 ans, de ses infirmités, M. OUIMET :'Il n'est pas à la connaissance du
et aussi <le la longue période de ses services, 47 ans. I département des Trava.ux publics qu'aucune balance
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d u-geut soit due aux personnes nomnées par l'ho.
ioriable député. M. Berlinguet n'a pas envoyé de

comnpte. Il n'est pas à la connaissance du départe-
ment des Travaux publics qu'aucune somme d'ar-
(eit ait été payée à Charles Mougeau, Napoléon
1eongeau et Maurice Mongeau. Le 10 janvier 1892,

un cheque a été émis à l'ordre de Dolphis Millette
pour la somme de $162, pour de la pierre livrée à
Ieliise de Yamaska. Il n'y a aucun contrat entre
le gouvernement et M. Moïse Lespérance.

BESTIAUX ATTEINTS DE TUBERCULOSE.

NI. SUTHERLANl) (pour M. MULocx): L'atten-
tion du gouvernement a-t-elle été attirée sur le fait,
sigtalé par une partie de la presse, que certains
bestiaux que l'on croyait atteints de tuberculose
avaient été abattus à Toronto par ordre de l'officier
de santé de cette ville, le ou vers le 17 février.cou-
rant Si oui, quelles mesures (s'il en est) ont été
prises par le gouvernement pour s'assurer si ces
bestiaux étaient réellement atteints de tuberculose,
et qjanl-ont-elles été prises

M. FOSTER : Le gouvernement n'a pas été avisé
relativement à l'allégation contenue dans l'inter-
pellation, que des bestiaux atteints de tuberculose
auraient été abattus le 17 courant à Toronto. Le
gouvernement n'a pas encore ordonné l'application
i la maladie de la tuberculose parmi les bestiaux,
îles dispositions de l'Acte relatif aux maladies con-
tagCises parmi les animaux.

1).STITU TION DU CONSTABLE (IBEAULT.

Ni. RINFRET (pour M. CROQUETTE) : 1. Quelles
sont les raisons qui ont amené la destitution du
coiistable Gibeault (le la police fédérale ? 2. Une
eiijnîte sous serment a-t-elle été demandée par le
constable Gibeault au sujet de sa destitution ?
3. Si oui, lui a-t-elle été accordée; si non, pour-
luoi ?

Sir IOHN THOMISON: Ce constable a été
conilamné à Pamende pour avoir déserté son poste
alors qu'il était en service. Il se vengea en portant
contie sou officier supérieur des accusations de
fanaîatismne et de partialité notamment, qui furent
troum es absolument fausses, après enquête. Ces
acculsations furent proférées par le constable à la
suite de cette amende, et il demanda la permission
de retirer les termes inadmissibles dans lesquels
elles étaient rédigées, alléguant que sa lettre conte-
naint les accusations avait été écrite par un autre
pour lui et que, ne sachant ni lire ni écrire, il ne
connaissait pas la nature du langage dont on s'y

-servait. Après qu'il eut retiré ces termes inadmissi-
bles, les accusations elles-mêmes furent, le 6 février,
1892, soumises à une enquête conduite par le sous-
ministre de la Justice, qui fit rapport que Gibeanlt
n avait pas réussi à les prouver.

Subséquemment, le 4 niai 1892, il répéta les
accusations dans les mêmes termes que primitive-

ient, et demanda une nouvelle enquête. L'affaire
fut de nouveau soumise à une enquête conduite par
iti fonctionnaire du ministère de la Justice, et
avait la fin de l'enquête, le constable offrit, par
lemntremnise de son avocat, de retirer les accusations,
a la condition qu'il serait réintégré dans son emploi,
car il avait été suspendu dans l intervalle. On s'y
refusa et l'enquête fut continuée. Après avoir
emienldu toutes les parties en cause etleurs témoins,
le fonctionnaire fit rapport que l'accusateur n'avait

pu prouver ses accusations. Les deux fois, Gibeault
était représenté par un avocat, et ce dernier aban-
donna virtuellement laccusation de fanatisme. On
ne jugea pas nécessaire de faire une enquête sous
serment au sujet de déclarations qui n'avaient pas
été faites sous serment. Les accusations de M.
Gibeault paraissent n'avoir pas été bien fondées.

M. J. J. DAVIDSON.
M. McMULLEN ; Quand J. J. Davidson a-t-il

eté nommé évaluateur de nouveautés à Montréal?
Qttel était son salaire lors de sa nomination ? A-t-il
été transféré de Montréal à Toronto, et pour quelle
raison ? Un particulier du nom de Cuthbert, de
Toronto, a-t-il été nommé évaluateur de nouveau-
tés à Montréal Si non, quelles- fonctions y rem-
plit-il ? Un jeune homme du nom de J. A. Lavoie
a-t-il été nommé sous-évaluateur dans la branche,
des nouveautés aux douanes de Montréal ? Quel
est son salaire ? Quelle expérience a-t-il? Est-il
fils de l'un (les receveurs? Est-ce le même qui, en
1891-92, a retiré $287.82 comme sa part de saisies
de douane ?

M. W ALLACE : M. J. J. Davidson a été nommé
évaluateur de nouveautés à Montréal, le ler dé-
cembre 1891. Lors de sa nomination, son traite-
ment fut fixé à $1,400. Il a été transféré <le Mont-
réal à Toronto parce qu'il fallait un homme d'ex-
périence pour remplacer l'évaluateur <le nouveautés
Sargeant (démissionnairel. Une personne du nom
de Cuthbert, de Toronto, ne fut pas nommée éva-
luateur de nouveautés à Montréal, mais elle fait en
ce moment fonction de sous-évaluateur à Montréal.
Un jeune homme du nom de Lavoie a été nommé
sous-évaluateur dans le service des nouveautés à la
douane de Montréal, avec un traitemnent de $800
par année ; il n'y a pas actuellement de receveur à
ce port. Ce jeune homme faisait partie depuis 1885
du service de l'évaluation des nouveautés, et c'est
la même personne qui a retiré, en 1891-92, à même
les saisies de douanes, la somme de $287.85.

MIDDLESEX-SUD.

M. LAURIER: J'attire l'attention du premier
ministre sur la vacance qu'il y a dans la représen-
tation de Middlesex-sud. Un officier-rapporteur
a-t-il été nomnié, et a-t-on fait émettre le bref ?

Sir JOHN THOMPSON: Non, l'officier-rappor-
teur n'a pas été nommé, et nous n'avons pas encore
fait émettre le bref, mais nous le ferons éniettre
samedi.

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA.

M. McCARTHY: Avant que l'ordre du jour
soit appel.é, je désire savoir si les documents con-
cernant la question des écoles du Manitoba seront

imprimés et produits sur le bureau de la chambre ?
Sir JOHN THOMPSON: Ils ont tous été pro-

duits, A la fin du débat, hier soir, j'ai proposé
que la première série des documents fut imprimée.
J'ai aussi déclaré que si les honorables députés dési-
raient avoir d'autres documents, ils n'auraient qu'à
les demander, et je les ferai produire. La première
série comprend les requêtes sur lesquelles l'appel
est basé, ainsi que le rapport du sous-comité auquel
cette question a été soumise.

M. 1MILLS (Bothwell) : Il serait très important
que l'argumentation de l'avocat devant le Conseil
privé fût imprimée.
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M. LAURIER : Mon honorable ami n'était pas franc pour avouer que c'est nous qui sommes à
présent, hier soir, quand j'ai proposé, (lu consente- blâmer.
ment du premier ministre, de faire imprimer le Mais, M. l'Orateur, la politique nationale subit
rapport du sous-comité du Conseil privé avec toutes aujourd'hui une épreuve comme elle n'en a jamais
les requêtes sur lesquelles ce rapport est basé. S'il subie. Voilà des années que ious critiquons cette
nous fallait attendre que l'argumentation fût imi- politique. Nous avons essayé de démontrer qu'au
prié-e, je crois qu'il s'en suivrait un retard trop point de vue des intérêts locaux, elle a été une
considérable, faute et un tort pour le pys. Nous avons prouvé

que dans nos provinces, le camerce maritime a
VOIES ET MOYENS-LE TARIF. diminué, que la prospérité foncière a perdu de sa

valeur, que nos gens nous abandonnent, et que nous
La chnambrt reprend le débat sur la motion de soumes pauvres en comparaison le ce que nous

M. Foster, demandant que la chambre se forme en étions, il y a quelques années. Mais nos plaintes
coiluté les subsides, et sur l'amendement proposé n'ont pas été entendues. Cependant, la poli-
par six- Richard Cartwright tique nationale est aujourd'hui attaquée non seule-

M. DAVIES (. P.-E.): Il faut que je sois cer- ment par ses adversaires d'autrefois, mais même
tainement hardi pour qu'iî cette phase du débat par ses propres partisans. L'ordre du jour est cou-

- vert lie mnotions présentées par des amnis de cettequi dure depuis six jours, j'ose espérer pouvoir dire politique qui critiquent les droits sur le tiais,
quelque chose dle nouveau et d'intéressant ;mais pltqeg rtqet e rissrl as

. . . a . ' l'huile dle pétrole, les imstrunments agricoles, le fil .
la chambre mne pardonnera si je crois devoir ajoU- d'eiigerbage, le fer, etc. Et, chose étrange, peu-ter quelques remarques au sujet (les provinces iu dlait que les plaintes se font entendre (le toutes lesritiimes. -le lie veux pas laisser la chambre Sous ,parties ditpynu ooslhnrbedpt
l'imrso que je lésire <lscter cette ipos-.te er ay,<os 'y l'honorable député1*inpresion ue e iédute etlté "o<le ' dInveress (i. Cautieron), <lu Cap-Breton, venirquestion, à ii point e vue e localite ou de proe déclarer : ne touchez pas à une seule pierre <le l'édi-
viii&e. Çte)esi<ant je nepi ae-,êci t ar lice car il croulera conmplètemuent. C'est uu état
rema-quer que la plupart <le oeux qui ont pris pates rs tao lu u acette discus-sion, ont sur-tout par-lé dles deux grandles <lew choes tr poltriou'iation-e Leson îls chaus pr.l
provinces le la Confédération, chacun s'attachent leient punis. C'est peut-tre le Cap-Breton qui aa parler au point <le vue le -sa propre province, le plus souffert de cette politique. C'est dans cettesans s occuper les provinces maritimes. de ne île que l'émigration s'est fait ue plus fortemlentcrois pas qu'il y ait dans tout le Canada, une pro- Ssenti r.vince à qui on ait fait autant <le belles promesses i
et le belles prophéties qu'on en a fait aux provinces Une VOIX : Non, non.
maritimes, quand elles sont entrées dans la Confé- M. DAVIES (I. P.E.) On ne peut nier ce fait,dération ; et s'il y-a un point sur lequel les deux e
partis peuiveilt s'entendr'e, <"est bien suilefait qu'iaut- et titiîou rd'hui la stagnation commîer-ciale qui existe
cris nle f - dans toutes les provinces maritimes se fait surtoutcune de ces trois provinces n'a pu seulement espe- sentir dans l'île du -Breton.
rer voir se réaliser les prédictions de prospérité Cap
qu'on nous faisait quand. nalheureusemnent, nous Une VOIX : No.
sommes entrés danîs la Confédération. M l)AVIES (I.P.E. Quand j'aurai fini, l'hono-

Quelques VOIX : (h ! Oh ! rable député aura l'occasion le réfuter nies avancées
non pas seu lenient ci disant " non " mais en appor-

M. DAVIEi (L P.- ): Les honorables léputés tanit des preuves à l'appui de ses arguments. Dans
disent, oh ! Je ne veux pas décrier les efforts que le cours <le cette discussion sur la politique nationale
l'on a faits pour former en ce pays une grande na- nous avons vu le ministre <les Finances défendre
tion. Je ne veux pas rejeter sur les autres pro- cette politique avec chaleur. Il nous a dit qju'après
vinces la responsabilité du peu le prospérité qui tout, le Canada est dans un état dé prospérité. Il
existe dans les provinces maritimes. Je suis assez ine ous a pas <lit que cette prospérité est due à la
franc et honnête pour admettre que s'il y a une politique nationale muais il l'a laissé entendre, espé-
partie de la Confédération qui est responsable <le rant que le peuple arriverait à la même conclusion,
la politique nationale et des maux qu'elles nous a et il a fait tout se qu'il a pu pour empêcher ses
apportés, ce sont les provinces maritimes. Il n'y a adversaires <le continuer leurs critiques. Sa méthode
encore que quelques années, il n'existait presque pas est ingénieuse, mais je ne crois pas qu'elle soit re-
de partisans le la protection dans ces provinces. comimandable.
Le peuple y était prospère sous le libre-échange om L'honorable ministre prend une période de vingt
plutôt sous la politique qui s'en approchait le plus ans, et choisit l'année 1892 où le commerce a été le
possible ; et en dépit des dettes que nous avions plus considérable, et fait une comparaison avec
contractées et des obligations que nous avions assu- l'amée 1878, où il a été le moins élevé, et tire la
smées, tout le monde sait que, lorsque enfin, n<ous conclusion que la différence entre ces deux années
avons obteéns la réciprocité a-vec les Etats-Unis, doit indiquer l'augmentation de prospérité du
notre prospérité et notre richesse se son t accrues Canada. Est-ce juste? Est-ce un exposé franc et
énormément dans cette partie de la Confédération. honnête à soumettre au publie ? Je ne le crois pas.
Dans ce temps-là, un homme qui aurait osé venir Nous avons eu nos bonnes et nos mauvaises années
sur un lusting, et se déclarer protectionniste aurait commerciales, depuis 1878 ; mais comme question
été hué. Mais u grand changement s'est opéré, et de fait, tel qu'on l'a déjà déclaré dans le cours de
il n'y a pas à se cacher le fait que depuis quatorze ce débat, notre commerce est à peine plus considé-
anrs la politique nationale a été surtout appuyée par rable que ce qu'il était en 1873 et 1874, c'est-à-dire
les députés des provinces maritiimes; et c'est notre il y a vingt ans. Il est donc injuste de comparer
propre faute si ious souffrons tout particulièrement nos opérations commerciales dans le temps où elles
(les mauvais effets de cette politique. Je suis assez étaient le moins élevées, avec celles de 1892, et de

M. MrILs (IBothwell).
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prtcidre (lue la différence doit indiquer le detré tation. S'il y avait eu augmentation dans l'expor-
de prospérité du pays. Je demande à l'honor% le tation de nos produits tes manufactures, nous
ministre d'adopter une autre méthode. Je lui pourrions dire que cela est dû à la politique natio-
demande de prendre une période et non une année nale. Mais, si je comprends bien, cette augmenta-
particulièrement. Qu'il prenne cette malheureuse tion n'a été que de $800,00, l'année dernière, pour
période, tel que les honorables députés le préten- les produits manufacturés, et je crois que dans ces
dent, cette période qu'ils disent avoir été la plus exportations il faut comprendre un quart de mil-
désastreuse dans l'histoire canadienne, la période lion de dollars, en chiffres ronds, repi ésentant la
le 183 à 1878, qu'il la compare avec celle des cinq valeur des effets des colons. Ce point a déjà été
dernières années, et qu'il juge de notre prospérité. traité si longuement qu'il m'est à peine nécessaire
le crois que ce serait un exposé juste de la situa- de le mentionner. Mais bien qu'il y ait eu une aug-
tion. mentation de $800,000 dans l'exportation des pro-

Nous entendons souvent les honorables députés duits fabriqués, il ne faut pas oublier que nos
dire : Nous sommes prospères, nous faisons des exportations d'animaux et de leurs produits ont
progrès rapides. Ils se déclarent satisfaits de l'aug- augmenté de $15,000,000.
mentation de notre population, et des progrès faits L'honorable ministre dit que si nous prenons en
par nos maiiufactures d'après les rapports du recen- considération les dépôts dans les banques d'épargnes
seient. Je suis obligé d'avouer qu'un grand nom- et les banques constituées en corporation, ou si nous
bre l'entre eux sont sincères quand ils déclarent prenons en considération l'augmentation du coin-
eela, et que la seule différence qui existe entre nous merce maritime et du fret transporté par voie fer-
est quant au point de vue auquel nous nous plaçons. rée, ainsi que l'augmentation des polices d'assu-
Ces honorables députés se déclarent satisfaits de rance, il nous faut venir à la conclusion que le
peu de choses. Quand même la population du Canada a progressé. C'est un bon argument, et il
(ana'da n'augmente que d'un quart ou d'un cia- n'y a aucun doute que c'est le vrai moyen de con-
quième de ce que l'on pensait qu'elle serait et de naître la prospérité du pays. Mais, comme questioi
ce que l'on en était en droit d'attendre, ces hono- de fait, l'honorable ministre sait bien que les mon-
rables députés se déclarent toujours satisfaits. tants retirés des banques ont excédé le montant des
31ais, I. l'Orateur, nous ne sommes pas satisfaits, dépôts. L'année dernière, il a été retiré de ces ban-
nons. Le Canada possède de grandes ressources ques au delà d'un million de dollars de plus qu'il y en
naturelles qui nous faisaient espérer non seulement aété déposé; et la même chose sefait depuisplisieurs
une plus forte augmentation de population, mais années. Je ne dis pas que c'est un bien fort argu-
aussi de plus grands progrès dans notre richesse, nos ment, mais à tout événement, c'est un fait. L'honîo-
manfactures et nos productions. Ce serait une rable ministre dit que. notre commerce maritime a
chose étrange si, avec l'agrandissement énorme de augmenté, que le nombre de milles de nos chemins
notre territoire, avec l'augmentation considérable de fer est plus considérable, et que le montant
de notre terrain cultivable, avec l'augmentation de de fret transporté a augmenté. Ce serait bien
n(otre population (quoiqu'elle ne soit pas aussi forte étrange, en vérité, si, dans l'espace de dix ans,
qu'elle devrait l'être), nous n'exportons pas plus après avoir emprunté au delà de $100,000,000 polw
aujourd'hui ue nous n'exportions il y a vingt ans. les dépenses dans le pays, le nombre de milles de
Cependant, . l'Orateur, il est de fait que nos nos chemins de fer n'avait pas augmenté, de même
exportations ne sont presque pas plus élevées que la quantité de fret transporté, car cela doit se
qu elles étaient en 1873 et 1844. voir par les dépôts dans les banques, et de plusieurs

M1. MILLS (Bothwell): Elles ne sont pas aussi autres manières. Mais nous avons dansé et il nous

élevées eu égard à l'étendue du territoire. faut payer le violon. Iln'y a pas de doute qu'avant
longtemps-je devrais dire dès à présent-nous res-

NI. DAVIES (I.P. -E.): Mon honorable ami dit sentirons les terribles effets de l'intérêt énorme que
(ue nos exportations provenant du même territoire nous sommes obligés de payer pour notre dette.
ne sont pas aussi élevées. Il n'y a pas de doute Mamnteunant, examinons pendant quelques ins-
qu'il a raison, car aujoqrd'hui nous exportons beau- tants ces rapports de recensement pour voir si les
coup de grains du Nord-Ouest, tandis qu'il y a avancés de l'honorable ministre-je me bornerai
vingt ans, nous n'exportions rien de ces territoires. simplement à ceux qui concernent les provinces

MN. l'Orateur, examinons cette augmentation de maritimes-sont justifiés par les faits. Nous
prospérité, tel que les honorables députés la consi- savons que si le Canada avait progressé comme on
(lèrent. Peut-on l'attribuer à la politique natio- s'y attendait, sa population serait aujourd'hui de
nale'? Peut-on prétendre que c'est cette politique plus de six millions d'habitants. Il devrait avoir
qui a fait augmenter l'importation du surplus de aujourd'hui plus de six millions d'habitants. En
nos produits ; et les prophètes les plus enthou- 1881, nous avions 4,324,000 habitants, et avec
siastes (les résultats de cette politique peuvent-ils l'augmentation naturelle et le nombre d'immigrants
(lire que c'est elle qui est la cause de cette augmuen- que nous avons fait venir à grands frais dans le
tation? La politique nationale devait limiter nos pays, nous devrions avoir au delà de six millions
exportations, et créer un marché national pour d'habitants. Cependant nous n'en avons que
nos produits. Conséquemment, si nos exporta- 4,832,000. En dix ans, nous avons perdu, en
tions ont augmenté, aucun partisan de la politique chiffres ronds, un million et quart d'habitants. Je
nationale ne peut prétendre que cela est dû à cette ne sache pas, M. l'Orateur, que dans l'histoire d'une
politique. Quelle a été cette augmentation ? Si possession britannique, un ministre des Finances
vous consultez les tableaux du commerce et de la ait eu à constater un fait aussi déplorable. Le
navigation, et si vous considérez en détail quelles Canada n'est pas comme un vieux pays où tout le
sont nos exportations, vous constatez que. cette terrain est habité, et où le surplus de population
augmentation consiste dans l'exportation des ani- est obligé d'émigrer, afin de pouvoir gagner sa vie.
maux et de leurs produits. Assurément la politi- C'est un jeune pays au sol vierge, aux plaines sans
tique nationale n'a rien à faire dans cette augmen- fin, possédant de riches pêcheries, de grandes mines
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de charbon, d'or et d'autres minéraux, pouvant habitants dans cet espace de dix ans. soit 5,000 par
contenir des millions le population ; un pays non- année. C'était bien malheureux, mais qu'était-ce
veau et libre, et jouissant d'une constitution aussi à comparer avec les derniers dix ans ? An lieu de
bonne que celle de n'inporte quel autre pays du perdre 50,000 habitants, nous en avons perdu
monde. 165,000, soit 16,500 par année. L'émigration entre

La nature l'a doté de tout ce qui peut induire les 1881 et 1891 a triplé celle entre 1871 et 1881, et je
colons <le l'Europe à venir s'y établir. Cependant, ne pense pas qu'il y ait un pays aussi bien doté de
dans l'espace de dix ans, .ous avons perdu plus de la nature oit l'émigration ait été aussi grande que
monde que Napoléon n'en a jamais perdu dans ses dans ces trois provinces. Je ne blâme pas ces
guerres ruineuses et dévastatrices. -Je le répète, jeunes gens. Un grand nombre viennent me con.
c'est le fait le plus déplorable que l'on poisse cons- sulter, et je fais tout en tmion pouvoir pour les gar-
tater (nts une possession britannique, et l'honora- , der at milieu (le ionos ; mais ue pouvons-nus leur
ble ministre eti parle comune s'il ne s'agissait le rien offrir ? Nos quais sont déserts. le me rappelle le
dt tout. Ce n'est pas avec autant d'indifférence temps, oit notre commerce maritime était énorme
que je constate le fait que nous avons perdu nos dans ces villes lott je viens de parler. La plus
immigrants. Moi-même, je ne m'atteînlais pas à ce grande activité régnait dans nos ports, des centaines
(ue ces immigrants restassent dans le pays. Ils et les milliers d'ouvriers étaient employés sur les
s'attcndaient à trouver ici un pays où il est plus quais ; mais ils sont déserts maintenant, les entre-
facile de gagner sa vie. Ils se sont aperçus que la pkts sont vides, et grand nombre d'entre eux s'en
politique nationale ruinait le pays, et ils nous ont vont en ruines. Je dis que ce n'est pas titi vrai
abandonnés. Mais ce que je regrette le plus pro- patriote, Pl'abitant des provinces maritimes qui,
foidément, c'est (le voir la perte énorme que nons par ses paroles ou ses actes, appuie la maudite poli-
avons faite laits les provinces maritimes et les tique qui a été la cause de tout cela.
autres parties de la Confédération, par l'émigration
(le nos propres gens. Depuis dix aus nous avons N: FOSTER : L'honorable député jure. Il vient
perdu quatre (u cinq cent mille de nos gemns, sans le <lire "mandite".
comîpter les imiiigrants. Ce fait est sutibsant pour M. 1)AVIES (I.ý.-.) Maudite, oui iatidite
nous justifier le dire qiunie politique qui chasse d de Dieu et des hommes.
pays un demi-imillion d'habitants, doit être ue d
politique ruineuse. 1M. FOSTER : Ne parlez pias pour les autres,

Qu'est-il arrivé dans les provinces maritimes? mais pour vous-même.
J'ai lit que je discuterais cette questioni à ce point
de vue. En 1871, nous avions 767,000 habitants; M. DAVIES (I. P. -E.) : Je ne parlerai pas potur
en 1881, nous en avions 870,000; et en 1891, nous vous. L'honorable ministre a <lit lue nous devrions
en avion,: 880,000. Qu'est-ce que cela protuve? être orgueilleux, et nous réjouir <le l'augmentation
Durant les derniers dix ans, il aurait dii y avoir une merveilleuse (le notre commerce maritime et (lu
aigmeitation de 175,00) habitants. Inutile poir tonnage <le nos navires employés au transport de
nous (le parler d'imiigrants, nous n'en avons pas nos produits. Quant à cela, c'est parfait. Il n'y a
eus. Je ie parle que le l'augmentation naturelle pas <le doute qu'il y a eu une augmentation ; niais
de la population danis ces trois provinces, et cette est-ce que c'est itiue augmentation dont nous puis-
augmentation aurait dû être de 175,000 dans le sions être fiers ? Etudions les chiffres. En 1873, le
cours des dix dernières années. Qu'a-t-elle été? A tonnage <le nos navires s'élevait à 1,073,718 ton-
peine 10,000. D)ans les provinces maritimes seules, neaux ; en 1878, il s'élevait à 1,133,015 tonneaux,
nous avons perdu 165,000 habitants, tous des jeunes soit une augmentation de 259,297 tonneaux dans
gens qui auraient fait l'avenir du pays s'ils étaient l'espace de cinq ans. D'après la statistique du
restés au milieu de nous. Mais, oh s'écrie-t-on, ministère de la Marine, cela équivalait à une aug-
c'est une chose naturelle. Tout le monde émigte vers nentation en valeur de $7,778,000. La politique
'ouest. Les gens abandonnent les campagnes pourt- nationale fut inaugurée, et ce tonnage se chiffre

aller demeurer dans les villes. Est-ce le cas pour aujourd'hui par 964,149 tonnteaux, une diminution,
nous ? Pas duii tout, car si vous prenez les trois depuis 1878, de 363,866 tonneaux, représentant
principales villes dles provinces maritimes, Saint- j une valeur de $11,000,000. Voilà un fait intéres-
Jean, Halifax et Charlottetown, vous voyez que sant potur les provinces maritimes. Le montantdu
leur population réunie était de 73,712 habitants, tonnage des navires lu Canada a diminué d'une
en 1881, tandis qu'en 1891, elle n'était que de valeur de $11,000,000, et les provinces maritimes
74,113 habitants, soit une augmentation de 400 ý seules s'y trouvent comprises poutr les trois quarts,
habitants seulement dans l'espace <le dix ans. comme on peut s'en convaincre en examinant les

Une augmentation de 2 pour 100 par année nous chiffres. Notre commerce de construction de
attrait donné 15,000 habitants de plus ; mais nous navires est virtuellement disparu ; il n'existe plus.
avons perdt dans ces villes seules-car je borne L'année dernière, les navires que nous avons cons-
mon argunment aux villes, pour le moment, puisqu'on truitsne représentaient que 52,000 tonneaux, tandis
prétend que les gens émigreiit'dans les villes-nous qu'en 1873, ceux que nous avons construits repré-
avons perdu, <lis-je, 14,500 habitants dans les trois sentaient 190,000 tonneaux. Mais prenons les
villes principales des provinces maritimes. Pou- chiffres que l'honorable ministre a lui-même cités.
vez-vots vous étonner, M. l'Orateur, que les gens D'après le rapport concernant les navires qui sont
se plaignent ; pouvez-vous vous étonner que nous entrés dans les ports canadiens et qui en sont sortis,
ayions dénoncé tous les ans une politique qui a eu il y a une augmentation apparente dans le tonnage,
et qui a encore des résultats aussi désastreux ? Il mais cela n'est pas très satisfaisant. Je dis cela
n'en était pas ainsi autrefois, Prenez la période le parce qu'il est facile de voir que l'augmentation
1871 à 1881. L'augmentation devait être de 153,000 provient des navires étrangers. Il n'y a pas d'aug-
habitants dans les trois provinces maritimes, et de nentation dans le tonnage des navires canadiens.
fait elle a été de 103,000. Nous avons perdu 50,000 Nous sommes dans une condition stationnaire, et

M. DAvIES (L P.-E.)
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la qunantité des marchandises canadiennes exportées
dans nos navires est beaucoup moindre que ce
qu'elle était il y a huit ou dix ans. Quels sont les
faits Eln 1879, le tonnage de nos navires se mon-
tait à 6,088,000 tonneaux, et noua avons transporté
l865.000 tonneaux de fret. Sur ce montant, nos
navires canadiens ont transporté 667,000 tonneaux,
sit :5, pour 100. En 1891, ce tonnage s'est élevé

10,695,000 tonneaux, et 3,129,000 tonneaux de
fret out été transportés. Sur cette quantité, 683,-
1 li6 tonneaux ont été transportés par nos navires
canadiens, c'est-à-dire la même quantité qu'en 1879,
et i même quantité de tonnage dle nos navires
cantiliens. De sorte qu'au lieu d'avoir une propor-
tion de 35-55 pour 100. comme en 1879, nous n'avons
plus aujourd'hui que 21-83 pour 100 du commerce
mnaritimiie fait par nos navires, puisqu'en 1879, le
toinage dle nos navires était de 1,736,000, tandis
qu'eu 1891, il n'tait que (le 1,79l, 9 00 tonneaux.

Les honorables députés peuvent done voir que le
tomnnea;e de nos navires n'a pas augmenté, qu'il est
encore le même, que nous transportons la même
quantité de fret, et que le surplus de nos exporta-
tions se fait dans des navires étrangers. Qu'est-ce
que cla signifie? Notre commerce maritime se fait
aujourd'hui, 80 pour 100 par les navires étrangers,
tt 2o p our 100 par nos propres navires. Cela
signitie que les profits provenant de ce commerce
saht faits par des étrangers, que ceux qui sont
employîs à exporter le surplus (le nos produits
sont dles étrangers, et que ce sont des étrangers qui
liéticient de notre commerce maritime. Le mi-
nistre les Finances s'est guère montré juste en
comparant 1892 Avec 1878, et il eût été plus raison-
nale de comparer les cinq années de famine,

ucomie elles furent appelées, lorsque le parti libéral
était au pouvoir, avec les cinq dernières années,
causidérées comme une période de prospérité. Si
cette comparaison était faite, quel serait le résul-
tat ? Le voici : importations de 1873 à 1878,

136.000,000 ; droits de douane, $68,000,00; de
ISSS il 1892, importations, $592,000,000 ; droits de
douane, -1 14,000,000. L'augmentation des-impor-
tations est de $56,000,000, et celles des droits de
douuamie, de 56,000,000.

Quel a été le commerce des provinces maritimes
durant ces deux périodes ? L'ensemble du corn-
merce, 'le 1874 à 1878, a été, pour la Nouvelle-
Ecosse, de $86,344,000; pour le Nouveau-Bruns-
wick, le $73,238,00 ; pour l'Ile du Prince-
Elouarl, le $15,184,000, soit un total, durant les
einq années formant la période de 1874 à 1878, de
$14,7D7,000 De 1888 à 1892, l'ensemble du com-
merce de la Nouvelle-Ecosse a été de $94,755,000 ;
celui du Nouveau-Brunswick, de$63,783,000; celui
de Vlile du Prince-Edouard, de $6,603,000, soit, un
total de 3167,145,000, ce qui accuse, dans l'enserm-
hle du commerce de ces trois provinces, une dimi-
nuition le S7,622,474, durant les ci années.

Les commentaires sont inutiles. Notre popula-
tin, ai lieu d'augmenter, diminue. Il en est de
même de l'ensemble de notre commerce, des expor-
tations et des importations, et tous ceux qui con-
naisseit les provinces maritimes, savent que cette
asseeticîn estprouvée par les chiffres officiels. Ainsi,
la clamtibre peut voir que dans la province d'où je
viens, l'ensemble du commerce, qui était, durant la
pforinde le 1874 à 1878, de $15,0,MO, s'est trouvé
r-tlîit a $9,000,000, durant les cinq dernières
anué-. le ne veux pas dire que l'ensemble du
conunerce de cette province est encore réduit à ce

chiffre. Le commerce interprovincial contribue, je
crois, à l'améliorer.

Quelques VOIX : Euoutez ! écoutez

M. DAVIES (L P.-E.) : Ce serait affreux si notre
commerce s'était. trouvé réduit de moitié, durant
les cinq dernières aunées, en comparaison de ce
qu'il était durant la période de 1873 à 1878. Je ne
veux pas pallier les choses. Ce commerce, tel qu'il
est, se trouve dans un assez mauvais état. S'il y
a une chose à laquelle je tiens, c'est de représenter
les provinces maritimes sous le meilleur jour possi-
bMe. Tout ce que j'ai dans le monde ; tout ce que
j'espère avoir se concentre dans ces provinces. La
est mon foyer, et j'y aurai unonl chez-moi probable-
ment pendant le reste de mes jours. Toutes mes
aspirations tendent à rendre ce foyer aussi beau,
aussi florissant, aussi prospère que possible. Tel
est mon désir, tel est mon espoir. Je ne suis pas
venu prêcher, ici, la ruine, ou présenter à cette
chambre des tableaux sombres; je suis ici pour
exposer les faits et non pour les cacher. Celui qui
aspire au titre d'homme d'Etat et qui veut proposer

es mesures destinées ex améliorer la condition di
pays, doit connatre exactement cette condition
avant d'offrir le remède requis. Toute tentative,
donc, pour dissimuler ou cacher l'état de choses qui
existe dans toute partie du pays, est malhonnête et
injuste. Je dis ces choses avec calme, mais avec
chagrin. Je regrette (le tue voir dans l'obligation
de soumettre à la chambre un tableau défavorable.
Je regrette que la population des provinces mari-
timesémigre enmasse, comme sices provinces étaient
atteintes d'une peste tuelconque. Je regrette,
de plus, que le seul membre de cette chambre qui
applaudisse actuellement, soit l'honorable député du
Cap-Breton qui siège à droite, vis-à-vis de moi.
Cet honorable monsieur ne voit, sans doute, que de
la plaisanterie dans mes paroles ; mais ce n'est pas
de la plaisanterie pour cette partie du pays dont je
parle actuellement, et tout véritable ami de son
pays, qui réside dans cette partie du Canada, n'a
pas raison de se féliciter de la figure misérable que
fait son commerce dans les relevés officiels.

Pour ce qui regarde la population, la chambre a
déjà été saisie de quelques données. Il serait inté-
ressant d'entrer dans quelques détails si l temps le
pernettait. L'un des plus intéressants, c'est que,
les trois comtés, des provinces maritimes, d'où la
population émigre le plus, sont représentés par trois
membres importants de l'administration, le ministre
des Finances, le premier ministre et le ministre de
la Marine. Le comté de King, N.-B., a perdit
2,527 âmes sur sa population de 25,000 habitants.
Antigonish a perdu 1,948 habitants sur une popu-
lation de 18,000 âmes. Pictou a perdu 994 âmes
sur une population de 34,000.

Or, M. l'Orateur, si ces trois comtés avaient
seulement conservé l'augmentation .naturelle de
leur population, sans recevoir un seul émigré, dans
quelle position se trouveraient-ils ? La population
du comté de King se serait accrue de 4,618 âmes ;
or, si vous ajoutez ce chiffre à la perte éprouvée,
vous*voyez, conne résultat, que, durant les dix
dernières années, 7,145 persônnes se sont enfuies du
comté que représente, le ministre des Finances.
Voilà ce qûi est appelé prospérité.

Pour ce qui regarde Antigonish, la population se
serait accrue de 3,600 âmes; mais la diminution a
été de 1,948. C'est donc 5,548 personnes qui ont
fui le comté.
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Quant à Pietou, la population se serait accrue de seigneurs de l'industrie cotonnière du Canada. la
6,900 âmes. Comme question (le fait, elle est question du pétrole a été aussi traitée d'une manière
diminuée de 994 âmes. C'est donc 7,894 personnes très habile, et je ne me propose pas (le m'y arrêter;
qui ont émigré de ce comté. C'est-à-dire que, pen- mais je veux attirer un instant l'attention de la
dant les dix dernières années, plus (le 20,000 per- chambre sur l'industrie du fer qui n'a pas été l'objet
sonnes ont émigré (le ces trois contés qui sont re- de cette attention à laquelle elle a droit, et je le
présentés par trois ministres de la Couronne. fais parce que j'ai été frappé, lorsque de nouveaux
Cependant, M. l'Orateur, ces messieurs, en pré- droits sur le fer furent proposés, des magnifiques
sence de ce mouvement d'émigration qui décime la promesses et prédictions qui nous furent faites par
population (les provinces maritimes, nous disent sir Charles Tupper. Mais, M. l'Orateur, ab unm
que nous devrions être satisfaits de cet état de disce omnes, et comme la politique nationale a été
choses. Je suis convaincu, toutefois, que la cham- un fiasco relativement au fer, de même elle l'a été
bre porte plus d'intérêt à ce que l'avenir nous relativement aux autres industries. Sir Charles
réserve qu'à ce qui est du domaine du passé, et Tupper nous a dit, lorsqu'il proposa l'augmentation
notre devoir est de nous occuper de ce que doit des droits sur le fer, que la prospérité devait se
faire le gouvernement. Le ministre des Finances a répandre dans tout le pays ; que des hauts-four.
parlé, l'autre soir, comme jadis, parlait l'oracle, et neaux seraient établis à Carleton, N. -B. ; dans les
ses remarques ont été présentées sous une forme provinces de Québec et dl'Ontario ; sur les rives des
susceptible d'être interprétée selon les goûts de lacs ; dans le Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise.
tout le monde. Il peut, je suppose, se féliciter de Vingt mille chefs de famille robustes, représentant
s'être servi d'un langage si nébuleux et si mystique une population de 100,000 âmes, devaient être
que, quels que soient les événements, qu'il revise importés en ce pays. La balance du commerce
le tarif ou non, il sera toujours en état de dire qu'il devait être rectifiée, et l'on ne verrait régner
n'y a rien d'inconséquent entre ses paroles et ses autre chose, d'un bout à l'autre du pays, que la
actes. Ceux qui voudraient avoir une revision, s'ils paix et la prospérité, aussitôt que la pierre angu.
sont optimistes, peuvent lire entre les lignes et laire de la politique nationale, sous la forme de
trouver une espèce (le promesse, tandis que les l'augmentation des droits sur le fer, serait posée.
partisans de la politique nationale, qui tiennent au Des raisons à l'appui de cette prétention furent
maintient intégral de cette politique- données. Mais, M. l'Orateur, l'honorable mon-

M. CAMERON (Inverness): Ecoutez! écoutez ! sieur qui proposa les droits sur le fer nous déclara
que, si nous appliquions en Canada la politique du

M. DAVIES (I.P.-E.)- de cette politique qui gouvernement. des Etats-Unis, c'est-à-dire si nous
a un représentant dans l'honorable député d'Inver- protégions l'industrie du fer, il y avait des raisons
ness (M. Camueron- spéciales pour que cette industrie se développât

plus que toute autre ne s'est jamais développée.
M. CAMERON (Inverness) : Ecoutez ! écoutez ! 'Sir Charles Tupper nous dit que nous avions ici le
M. DAVIES (I.P.- E. ) - les partisans de la charbon et le minerai de fer ; que nous avions, en

politique nationale, dlis-je, peuvent se trouver satis- outre, la castine, et que tout pays qui possède le
faits également le la déclaration du ministre des minerai de fer, le charbon et la castine, ne peut
Finances. Mais, M. l'Orateur, quant à ceux qui faire autrement que de devenir un grand centre de
croient qu'il est opportun de remanier entièrement production de fer.
le tarif, je crains qu'il y ait peu d'espoir pour eux. Les honorables députés qui n'étaient pas ici alors
Je ne me propose pas de discuter-et je suis sûr peuvent croire que je tombe dans l'exagération,
que mes honorables collègues seront heureux de mais j'ai pris la peine, ce matin, de parcourir le
1 apprendre-un grand nombre de chiffres qui se discours budgétaire de 1887, prononcé par l'hono-
trouvent dans les tableaux du commerce, ou de rable monsieur qui est maintenant notre haut-con-
m'arrêter sur plusieurs articles pour discuter la missaire en Angleterre, et je vais soumettre à la

uestion 'de savoir si les droits sur ces articles chambre quelques extraits de ce discours pour
<evraient être abolis ou non. Je trouve très rai- donner une idée des raisons qui furent alléguées
sonnable ceux qui s'opposent à ce que l'on ne ton- pour induire la chambre à imposer sur le peuple
che qu'à quelques articles du tarif. En effet, la une taxe supplémnebtaire de près d'un million de
politique nationale doit être maintenue ou rejetée piastres par année dans l'unique but de créer ici
dans son ensemble. Je ne crois pas, par exemple, un grand centre de production de fer. En propo-
qu'il soit juste d'abolir le droit sur le pétrole, et de sant une augmentation des droits sur le fer, en
maintenir d'autres droits qui sont tout aussi injus- 1887, sir Charles Tupper dit:
tes et tout aussi insoutenables. Je ne crois pas, Il n'y a pas longtemps que le fer fondu au charbon de
non plus, qu'il soit juste d'abolir le droit sur les bois était une des industries les plus importantes d'Onta-

co s t . i u no et de Québec, et je n'hésite pas à dire que ai nous ap-cotonnades, tandis qlue l'on maintiendrait un autre 1-iquoug demain àlidsred e apoeto up iquiosdmi à l'industrie du fer la protection que'
droit égaleme4t insoutenable sur d'autres articles. nous avons donnée aux industries ecotonnières, lainières

et à toutes les industries du pays, on verrait ce que l'on a
M. CAMERON (Inverness) : Ni d'exempter le vu jadis au Canada, cette industrie du fer fondu au char-

lard. bon de bois redeviendrait florissante, et elle serait dans
Ontario et Québec l'une des plus importantes, comme elle

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ni d'exempter le lard, l'a été par le passé.
comme l'honorable député le dit. La question Il ne croyait pas que nous aurions à attendre
cotonnière a été discutée à fond dans cette chambre, une année, mais, d'après lui, immédiatement après
et avec une habileté qui ne laisse rien à désirer. avoir imposé le droit, de hauts-fourneaux seraient
Mon honorable ami (M. Edgar) a exposé toute la établis sur divers points des provinces d'Ontario et
pourriture du système actuel, et si la seule réponse de Québec. Un peu plus loin dans son discours'il
qu'on puisse lui donner est celle qu'il a reçu de ajoute:
l'honorable député dle Cornwall (M. Bergn),e Maintenant le fer fondu au charbon de bois provenant
prédis, M. l'Orateur, un très court règne aux gra du minerai de fer hépathique constituait autrefois, dans

M. DAVIES (I.P.-E.)



Ontario et dans Québec. une industrie importante, et le tralie, avec la Chine et le Japon, bien que je ne sois ni
fer fondu nu charbon de bois se fabriquait aussi à Carle- prophète ni fil% d'un prophète, je dis que, dans mon opi-
ton, N.-B., et si aujourd'hui nous protégions cette intus- nion, vous aurez bientôt dans la province de la Colombie-
trie comie nous avons protégé les industries cotonnières, Anglaise une industrie de fer qui soutiendra avantage-
lainières et autres, ce haut-fourneau de Carleton serait sement la comparaison avec n'importe quelle autre lu us-allutmé et serait la base d'une nouvelle et importante trie de ce pays.
industrie dans le Nouveau-Brunswick.

.Je demanderai à l'honorable député de Carleton M PRIOR : Ecoutez ! écoutez
(NI. Colter), depuis combien de temps le haut-four- M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai jamais eu le plai-
neaii eni question a été rallumé dans son comté. sir, ni l'honneur de visiter la Colombie-Anglaise ;

M. COLTER : Nous ne pouvons le voir. mais je prie l'honorable monsieur de dire à la
Chambre combien de hauts-fourneaux ont été établis

NI. UIAVIES (I.P.-E.) : Non, et personne ne dans cette province depuis que ces nouveaux droits
peut le voir ; mais le pays a paye une énorme sur le fer ont été imposés.
somme par suite du fait que cette chambre s'est
lais-ce séduire par les arguments dont se servit sir Quelques VOIX : Quel est le nombre de ces four-
Charles Tupper, pour faire accepter les nouveaux neaux ?
droits sur lP fer. M. PRIOR : Les gages sont trop élevés à cet

Sir (Charles Tupper, s'occupe, ensuite, dans son endroit.
discours budgétaire, de la rectification de la balance
lu commerce. Il s'exprimait ainsi sur ce point :- M. DAVIES (J.P.-E.): Puis, M. l'Orateur, l'ho-

si l'on soustrait le montant payé ar le Canada pour les norable ministre des Finances d'alors, le haut-
importations de fer pour soutenir l'industrie des autres commissaire actuel, après avoir couvert le pays de
pays, ont voit qu'il égale bien près le surplus de nos impor- hauts-fourneaux jusqu'à la Colombie-Anglaise,
rations sur nos exportations; et si l'on veut balancer le songe à augmenter la population. Il s'expriue
commerce du pays, ai l'on veut que les sommes que nous comme suit:payons en importations ne dépassent pas celles que nous
recevons pour nos exportations, tranchons le noeud gor- Le résultat sera que, par l'adoption de cette politiquedien, mettons cette industrie du fer sur le même pied vous donnerez de l'emploi permanent à au moins 20Z6a ue nous avons placé toutes les autres industries du hommes ce qui augmentera votre population de 80,00 à
'anaîda, et nous ferons disparaître dans une grande 100,000 âmes, et nous procurera les moyens de leur donneriesure la balance du commerce qui, jusqu'à présent, a le bien-être et la prospérité.été contre nous. Or, cette estimation d'une augmentation de population

de 100,000 âmes ne comprend pas les ouvriers employés
Mais, M. l'Orateur, il n'y avait rien au monde comme fondeurs et forgerons, ni les ouvriers employés à

que ce monsieur ne pût faire, pourvu qu'on lui l. fabrication des couteaux et des instruments tranchants,
perit le taxer le fer destiné à la consommation de la quincaillerie, des machines ou des lisses d'acier.

Si nous fabriquons ces articles que nous importons aujour-du pays. Ce monsieur continuait comme suit-et d'hui, et il n'y a aucune raison qui s'oppose à ce eue nous
je voudrais encadrer dans le rapport officiel des progressions fermement dans ce genre d'industrie, l'aug-
Débats tout ce qu'il a dit, afin qu'il soit puis facile mentation de 100,000 âmes dont j ai parlé serait au moins
de retrouver ses paroles triplée.

J'admire, M. l'Orateur, la modestie de'l'hono -Ci e que je me propose de demander à cette chambre de ralie monsieur, puisqu'il n'allait pas alors Jus-
foire, c'est d'adopter la politique d'encourager cette
grande industrie du Canada, c'est de faire disparaître le qu'à tripler immédiatement les 100,000 âmes. Il
droit imposé sur le charbon anthracite et d'admettre cet réservait ce soin au temps. Mais la balance duarticle ii franchise. Dès que cela se fera nous aurons commerce devait se rectifier dès 1887 ; on nous(les 1?a uts-fourmaux à Cobourg, à la baie Weller et àRing-
ston, chauffés par le charbon anthracite, fabricant cette montrait 20,000 hommes vivant dans la prospérité
esvèce de fer si hautement apprécié.. ......... et représentant 100,000 âmes ajoutées à la popula-

Je crois que, en faisant connattre les distances entre les tion ; on nous montrait des hauts-fourneaux établismines de fer et la houille, j'aurai résolu le problème querien n'est plus facile que d'établir dans la province de dans le comté de Careton, N. -. , dans les pro-
Québec et dans celle d'Ontario, des hauts-fournaux au vinces de Québec et d'Ontario; dans les prairies
moyen desquels vous pouvez, non seulement produire des du Nord-Ouest, et, au delà des Rocheuses, jusquequantités illimitées de fer fabriqué avec du charbon de -. - - ,
bois, mais encore du fer fabriqué avec du charbon au- dans la Colonbue-Anglaise. Mass, M. I Orateur,
thracite, dans un de ses moments de faiblesse pour lesquels

AMaintenant, M. l'Orateur, il peut arriver que vous me cette chambre doit être punie, celle-ci céda à laparliez du Nord-Ouest, voix de la sirène ; elle se laissa fléchir par les argu-
Après avoir approvisionné de hauts-fourneaux les ments et les promesses séductrices de sir Charles

anciennes provinces, il se dirige vers l'ouest, et par Tupper, et permit à ce dernier de prélever sur les
la voie ferrée. Il dit: - pauvres contribuables, par -une nouvelle taxation,

Eh bien ! il est bien connu eue nous avons au Nord- une somme supplémentaire de près de $1,000,O0
Ouest les gisements de charbonles plus étendus que nous par année. Et pourquoi tout cela, M. l'Orateur ? Je
ayons dans toute autre partie de la Confédération. Et demanderai à la chambre de comparer un instantvous n'avez pas seulement 50,000 milles carrés de cette les promesses avec les actes. Tout'cela fut fait, M.houille bitummeuse dans le grand Nord-Ouest, mais vous l'Orateur, pour créer l'industrie du fer, pour pro-avez, sur la Grosse le, dans le lac Winnipeg un dévot Oreup rcériin sredufporr-précieux de minerai de fer, et une assez granâe étendue duire'le fer en gueuse en ce pays, et pour forcer lesde bois Avec lequel vous pouvez fabriquer le charbon pour consommateurs d'acheter ce fer à un prix plus élevéconvertir ce mnera en fer. Tout ce qu'il faut, c'est q

adopter cette politique afin de créer prochainement des que celui qu'ils paieraient en s'approvisionnant à
indust ries pour la fabrication du fer au Nord-Ouest et l'étranger. Nous avons d'abord accordé une prime ;
dans les autres parties du pays. Et que dirais-je encore? puis, nous avons imposé un droit élevé sur le fer
bie lis ai-je besoin dos-ous iReues aus ae oun en gueuse importé, constituant une protection de
des ilus beaux depts de minerai de fer--sur l'île Texada $6 par tonne. Nous devions, grace à cette politi-
-- e l'on puisse trouver dans aucune autre partie du que, produire tout le fer en neuse dont nons avionsmonde, et que vous avez les gisements de bouille de Na- besoin. Or, quels sont les faits? En 1887, l'annéeesiio, permettant de fournir le combustible ponímettre
srochailement les hauts-fournaux en opération. Da de limposition du -droit, la production fut de
I espoir de nouer des relations commerciales avec l'Aus- 39,728 tonnes ; en 1891, nous en produisions 13,400
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tonnes seulement, et, en 1892, la production s'est
moutés à 20,200 tonnes. Pourquoi donc, M. l'Ora-
teur, la production (lu fer en gueuse a-t-elle été
réduite (le presque <le moitié, bien que le peuple
eût été si lourdement taxé pour augmenter cette
production ? De plus, les importations le fer en
gueuse, en 1887. se montèrent à 45,000 tonnes, et,
en 1892, il 68,918 tonnes. De sorte que, pendant
que nons ne produisons pas la moitié de la
quantité <le fer en gueuse que nous produi-
sions auparavant, nos importations <le ce fer se
sont considérablement accrues. Quel effet avons-
nous donc obtenu en augmentant ainsi le droit sur
le fer ? En 1887, la valeur le nos importations le
fer s'élevait it 89,746,667 et le droit prélevé sur ce
fer se monta à S2, 168,392 ; en 1888, la valeur (les
importations de fer fut <le $9,757,204, et les droits
payés <le 82,632,151, soit, une augmentation <le
droits de $840,000.

Sans vouloir fatiguer la chambre avec les détails,
j'exposerai les résultats. En 1889, l'augmentation
(les droits fut de S966,000, et. en 1891 et 1892, le
S900,000 environ. Aiisi, M. l'Orateur, le pays a
payé près <le S4,(0,000 en taxe suppléinentaire
depuis 1887, sur le fer, l'acier et la fabrication le
ces articles, avec l'espoir que quelques-unes <les
promesses, que le ministre des Finances d'alors nous
fit dlans un ligage si inagnitique, se réaliseraient,
ct, cepeiidant, nous nous trouvons aujourd'hui pri-
vés de cette réalisation : nous n'avons ni le déve-
loppeielit de l'industrie li fer ; ni l'augmentation
de pîopulatioin ; ni les hauts-fourneaux promis.

La même chose peut se dlire, M. l'Orateur, rela-
tivemnent aux autres industries. La chambre a été
mystifiée, et l'argent a été soutiré de la bourse du
peuile ainsi ti-ompu1îé. La revision du tarif ne devrait
done pas être remise à une date éloignée ; mais
cette tâche devrait être entreprise de suite, et con-
prendre ion seulement le fer, mais aussi le coton,
le pétrole et tous les autres articles.

L'honorable ministre les Finances a paru désirer
connaiître, au cours de ce débat, la ligne <le conduite
que se proposait <le tenir la gauche. Celui qui, à
gauche, est chargé spécialement de la discussion

es aßaires financières, lui a dlit, je crois, dans quel
sens le tarif devrait être revisé, et je suis convaincu
qu'il n'y a pas un membre de la droite, qui, après
avoir examiné froidement les chiffres que je viens
d'exposer, ne soit, lui-même, convaincu, bien que
la discipline <le parti l'oblige de voter dans un sens
opposé, que l'imposition de nouvelles taxes sur le
fer n'a été autre chose qu'une duperie honteuse et
scandaleuse. Mais, puisque le parlement en connait
maintenant les mauvais résultats, il devrait se
montrer disposé à reviser le tarif et à réduire ces
droits sur le fer à leur taux primitif. •

Je dirai maintenant quesques mots relatifs à la
politique que le gouvernement a indiquée, et au
sujet <les observations f4ites par le ministre des
Finances ou relativement au commerce différentiel
et à la réciprocité. Pour ce qui regarde le com-
merce différentiel, je regrette que mon honorable
ami, le député de Bruce-nord (M. McNeill), ne soit
pas aujourd'hui à son sitge.

Il n'y a personne dans cette chambre, que je
n'admire plus que le député de Bruce (M. McNeill),
vu ses convictions sincères. Il est le chef d'un
petit groupe dans cette chambre et dans le pays, qui
espère obtenir, un jour, un tarif differentiel avec
l'Angleterre ; qui espère que l'Angleterre taxera le
maïs <le tois les autres pays et admettra en fran-

M. DAVIEs (L P.-E.)

chise le maïs canadien, et qui, si l'Angleterre faisait
cette concession, voudrait bien condescendre à
réduire les droits différentiels que nous avons impo-
sés jusqu'à présent sur les marchandises anglaises
pour protéger les produits manufacturés du Canada.
Cet honorable monsieur a été, pendant une ving.
taine de minutes, traité avec un certain ménage.
ment par le ministre des Finances. Ce dernier n'a
pas voulu lui dire rien qui fût très désagréable ; il
ne lui a pas dit que ce qu'il voulait obtenir n'était
qu'une véritable farce ; mais il lui a fait compren.
dre que la chose n'était pas praticable, et que tout
homme sensé en saisirait le ridicule en se donnant
la peine d'examiner dans les livres bleus, la pro.
portion du commerce anglais que le Canada obtient.
L'Angleterre a importé, en 1891, pour £420,691,997
sterlings. Quelle est, dans ces importations, la part
du Canada? Seulement 3 pour 100, ou £12,600,000
Toutes les possessions britanniques figurent dans
les importations anglaises pour £96,161,214 ster-
lings, ou pour 23 pour 100, et les pays étrangers
pour 77 pour 100. Cependant, l'honorable député de
Bruce-nord (M. McN eill) voudrait que le commerce
extérieur (le l'Angleterre (lui est si énorme, fut
taxé, afin d'encourager le commerce colonial qui
n'est qu'une fraction insignifiante (le l'ensemble du
commerce anglais. En 1891, l'Angleterre importa
13,262,592 quarts de blé. Sur ce chiffre la part du
Canada fut de 634.768 quarts, ou un peu plus que
5 pour 100, et, cependant, on demanderait à l'An.
gleterre de taxer 95 pour 100 de tout le blé qu'elle
importe, afin de protéger la fraction de 5 pour 100
qui représente le blé importé du Canada.

La chose a seulement besoin d'être mentionnée
pour en faire voir l'absurdité. L'Angleterre a
importé 3,349,600 quarts (le farine, dont 2,740,607
(les Etats-Unis, et l'Angleterre taxerait tout ce
commerce, afin que la faible proportion qui vient
du Canada reçoive sur le marché anglais un
traitement plus avantageux, que ce qui est importé
d'autres pays, et que le peuple anglais ait le
privilège <le payer pour la farine canadienne un
prix plus élevé. En 1890, l'Angleterre exporta
pour £263,530,585 sterlings, dont £7,225,911, ou
moins de 3 pour 100, représentaient les exporta.
tions faites dans l'Amérique Britannique du Nord.
Notre commerce avec l'Angleterre et moins de 3
pour 100 de l'ensemble du commerce de celle.ci,
et, cependant, les hommes sensés nous demandent
virtuellement dans cette chambre que l'Angleterre
soit priée de taxer 97 pour 100 de son commerce,
afin de protéger la fraction de 3 pour 100 qui
représente son commerce avec le Canada. La
chose est si ridicule qu'il suffit de la mentionner
pour en faire ressortir l'absurdité.

M. FOSTER.: Personne n'a fait cette proposi-
tion.

M. DAVIES : J'avais l'espoir que mon hono-
rable ami (M. McNeill), qui a visité l'Angleterre,
l'année dernière, et qui a déclaré au peuple anglais
que le Canada appuyait unanimement sa résolu-
tion, expliquerait à la chambre comment il a pu
justifier cette assertion. Le Canada n'est aucune.
ment unanime sur cette question. Un très grand
nombre de Canadiens croient que la taxe imposée
par le Canada sur les marchandises pglaises et le
traitement différentiel appliqué contre les produits
manufacturés anglais pour protéger les manufac-
tures canadiennes sont injustes et ils croient que
cette taxation devrait être réduite. - Un grani
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nombre de membres de cette chambre ze sont pro-
noncés dans ce sens; niais j'ignorais que la majorité,
ou qu'une partie considérable de la population
canadienne fût favorable à la politique recoin-
miandée par l'honorable député de Bruce.

.Tattirerai l'attention de la chambre, avant de
terminer mes longues observations, sur la question
(le la réciprocité qui est, suivant moi, la plus im-
portante que l'on puisse soulever dans ce parlement
ou dans le pays. Pour ce qui concerne les provinces
maritimes, je suis convaincu qu'aucune question
i'est autant discutée que l'est la réciprocité coin-
merciale avec les Etats-Unis. Où en est rendu
cette question ? On a essayé malicieusement-pour
ne pas mue servir de termes plus sévères-depuis
trois oit 1uatre ans, de mettre le public sous une
fausse impression relativement au programme poli-
tique de la gauche sur cette question. Les hono-
rables meibres de la gauche désirent sincèrement
obtenir unîîe réciprocité commerciale avec les Etats-
Unis ; mais je ne sache pas que personne dans le
parti le la gauche ait jamais exprimé un seul
mot indiequant que ce parti était prêt à accepter un
traité destiné à sacrifier l'indépendance du Canada.
Nous désirons un traité et le traité le plus large
qu'il soit possible d'obtenir ; mais un traité compa-
tible avec l'indépendance commerciale et politique
du Canada. 'Mon honorable ami, le chef de notre
parti, lui-même, lorsqu'il a visité Boston, il y a
quelques années, et dans le discours qu'il pronon-
cait alors devant une nombreuse assemblée, a dé-
claré n ses auditeurs et, par la presse, à-la nation
aiiécaine, que, tout désireux que fût le parti
libéral d'obtenir un traité commercial honorable et
équitable, ce parti n'était pas prêt à sacrifier le lien
politique qui nous unit à l'Angleterre, ou notre in-
dépendance politique pour obtenir ce traité. Les
omêtmes paroles, en substance, ont été repétées à di-
verses reprises, par les chefs libéraux, et les hono-
rables membres de la droite, lorsque nous avons
sotîmîis pour la première fois, notre proposition con-
cernant la réciprocité, se sont niontrés injustes et
déloyatx en alléguant que notre programme politi-
que impliquait la reddition par le Canada de son
indépendance commerciale ou politique. Nous dé-
sirions, 3\. l'Orateur, la réciprocité absolue.

Nous nous trouvions dans la même position que
le ci-devant ministre des Finances qui voulait négo.
cier avec les Etats-Unis avec toute sa liberté d'ac-
tioi, et nous nous sommes servis du terme de
" réciprocité absolue. " Nous avons dit aux Améri-
caimns: nous voulons discuter la question avec vous
sans être liés ou embarrassés d'aucune manière.
Nous voulons une discussion entièrement exempte
d'entraves ; nous voulons examiner en face la ques-
tion et l'examiner dans toutes ses parties, comme
les lion, mes d'affaires discutent les uns avec les
autres. Telle fut notre proposition. Nous n'espé-
rions pas obtenir une réciprocité commerciale sur
tous les articles. Non. Ce que nous espérions
Obtenir était un traité large et généreux, compa-
tible avec le bien-être, ainsi qu'avec l'indépendance
coiumerciale et politique du pays.

31. O'BRIEN : Une discussion entièrement
exempte d'entraves et réciprocité absolue soit deux
choses différentes.

1. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député peut
faire les distinctions qu'il lui plaira de faire. il 
entendu, chaque année, les déclarationsde la gauche

33j

-et ce sont les mêmes que je formule présente-
ment. Nous voulions avoir un traité de libre-
échange des plus larges. Nous sommes prêts, si
nous 1 obtenons, à envoyer des commissaires ou des
plénipotentiaires à Washington qui seraient entière-
ment libres dans leur action ; mais il y a toujours
cette réserve que, lorsque ces commissaires négocie-
ront un traité, ce traité ne sera jamais mis en
vigueur avant qu'il ait été soumis à l'approbation
du peuple canadien.

Que nous a-t-on dit? Si le peuple américain est
sous l'impression qu'une moitié de la population
canadienne est déloyale, les chefs de la droite en
sont la cause. Pour obtenir un misérable succès
de parti, ils ne se sont pas fait scrupule de dire au
peuple américain qu'une moitié du peuple canadien
était déloyale, et que le parti libéral canadien
était cette moitié. Ils ont eu recours à ce moyen
dans l'unique but de conserver le pouvoir, et, sur
tous les points des Etats-Unis, l'opinion dominante,
comme résultat du libelle de ces honorables
messieurs, est que le parti libéral est traître à sa
reine et à son pays. Or, cette assertion est fausse,
et certains honorables membres de la droite ont
aujourd'hui la générosité de l'admettre.

L'annexion aux Etats-Unis n'a jamais eu dans les
provinces maritimes, au moins, un nombre appré-
ciable de partisans. Aucune section de ces pro-
vinces-je ne dirai pas un seul homme, parce que
toute opinion a ses avocats-aucun groupe impor-
tant d'hommes dans ces provinces n'est en faveur
de ce changement. Le peuple de ces provinces
veut conserver la constitution qu'il possède, ou le
drapeau qui l'abrite aujourd'hui, et, avec l'aide de
Dieu, il le fera. Ces chefs de la droite qui ont par-
couru le pays en calomniant le parti auquel j'appar-
tiens, en calomniant une moitié de la population,
savaient qu'ils calomniaient en parlant comme ils
l'ont fait, et n'ont agi ainsi que dans le méprisable
but de se cramponner au pouvoir. Quelle est
l'histoire de cette question d'assimilation des tarifs
des deux pays? Si nous voulions recourir à des
représailles, nous pourrions montrer que ce fut le
dieu politique du parti maintenant au pouvoir, qui
propose cette assimilation, non une fois, mais à
deux ou trois reprises. En effet, M. l'Orateur,
n'est-il pas de notoriété publique que, en 1864, le
gouvernement, dirigé par sir John Macdonald, et
dont M. Galt était ministre des Finances, proposa
au gouvernement américain l'assimilation des tarifs
douaniers et des droits d'accise du Canada et des
Etats-Unis.

M. FOSTER: Un seul tarif pour les deux pays?

M. DAVIES (I.P.-E.): N'est-il pas vrai que cette
assimilation fut proposée ? N'est-il pas vrai aussi
que l'honorable George Brown, le chef libéral, se
sépara de sir John Macdonald sur cette même
question ?

M. FOSTER: Vous l'affirmez?

M. DAVIES (I. P.-E.): Quelqu'un en doute-t-il?
J'en appelle, M. l'Orateur, à ce qui est écrit. Je
soutiens que, en 1874, l'honorable George Brown,
qui siégeait dans le Sénat, déclara formellement
qu'il avait abandonné son portefeuille de ministre
dans le gouvernement dirigé par sir John Macdo-
nald, en 1864-65, par suite de la tentative faite par
ce gouvernement d'assimiler les droits de douanes
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et d'accise du Canada avec ceux (les Etats-Unis.
Les termes dont il se servit furent les suivants:

Je ne voulais pas que les droits de douane et d'accise du
Canada fussent assiinilés aux taux prohibitifs des Etats-
Unis, et surtout, je ne voulais pas avec les Etats-Unis
d'arrangements sur le droit fragile d'une législation réci-
proque révoquable à tout moment, selon le caprice d'une
des parties. _ * * Mes collègues décidèrent de procé-
der de la manière que je condamnais; or, comme je ne
pouvais être responsable d'une semblable politique, pour
éviter toute responsabilité, je résignai.

Plus tard, en 1870, une proposition formelle fut
faite par sir John Macdonald au gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique. Cette proposition renfer-
nait un certain nombre de dispositions dont une
relative à l'assimilation de nos droits de douane et
d'accise à ceux des Etats-Unis. L'honorable George
Brown dlit qu'il avait lu le projet, qu'il en avait eu
une copie ; il fit cette déclaration dans le Sénat et
elle est encore dans les dossiers. Que voulions.
nous'? Nous ne défendions par l'union commer-
ciale. Quels qu'en puissent être les avantages ou
désavantages, cette politique n'a jamais été propo-
sée par le parti libéral du Canada. Je ne voudrais
pas être ennuyeux en ne répétant, mais je ne sau-
rais expliquer trop clairement que notre but était
d'entamer (les négociations ayant pour objet le
libre-échange dans la plus grande mesure possible,
en accord avec la dignité et l'indépendance du
du pays. Eh bien, M. l'Orateur, qu'a fait le mi-
nistre des Finances ? Il a répété à mainte reprise
dans cette chambre, il a déclaré chaque fois qu'il a
parlé devant le peuple, que l'esprit de notre propo.
sition était virtuellement l'union commerciale, que
cela signifiait l'assimilation de notre tarif au tarif
américain, et rien autre chose.

M. CAM ERON (Inverness) : La réciprocité de
tarif.

M. DAVIES (I P.-E.) : L'honorable député dit
que notre proposition voulait dire uniformité de
tarif, et que ce tarif uniforme devait être le tarif
américain.

M. CAMERON (Inverness) : Réciprocité de
tarif.

M. DAVIES (I.P. -E.): Je ne parle pas de l'hono.
rable député qui vient de m'interrompre. Je lui ai
déjà présenté mes respects. Il devrait se rappeler
qu'il y en a d'autres ici dont il faut s'occuper.
L'honorable ministre (M. Foster) conseilla à ses
partisans d'adopter le même mode d'argumentation
et que partout, en Canada, où la réciprocité a été
discutée, le ministre des Finances ou un de ses
partisans, répéta que notre politiquesignifiait union
commerciale ou l'adoption d'un tarif uniforme, le
tarif prohibitif des Etats-Unis. Leur majorité à la
dernière élection était due, je crois, à cette déclara-
tion. Le peuple croyait que la politique libérale
comportaitnécessairement u tarif uniforme, en pre-
mier lieu, puisque c.e tarif devait être le tarif prohi-
bitif des Etats-Unis, et l'on dit : Nous n'en voulons
pas; vaudrait mieux avoir l'union commerciale et
se débarrasser des ennuis et des dépenses de la
douane entre les deux pays. Maintenant, M.
l'Orateur, qu'est-il arrivé? L'honorable ministre a
cru qu'il devait en être ainsi. Il s'est présenté
devant le peuple et il lui a dit, dans le fameux
manifeste publié par le gouvernement : si nous
restons au pouvoir nous aurons, ou du moins,
tâcherons d'obtenir un traité de réciprocité.

M. DAviEs (I.P.-E.)

M. FOSTER : Cela est mieux.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui ; et il n'est pas un
de vos partisans qui n'ait dit au peuple que vous
l'obtiendriez. Je sais que partout où j'ai rencontré
mes adversaires de la droite ils déclarèrent invaria-
blement : Nous sommes en faveur <le la réciprocité
de 1854 avec les modifications que rendent néces-
saires les circonstances. Le parti a été invité à
Washington pour discuter la question de récipro-
cité ; nous allons mettre sur la liste les articles
manufacturés tout comme les produits naturels. Ce
menîsonge fut dit à Toronto et relevé par tous les
journaux conservateurs et répété dans toute assem-
blée, et le peuple, ajoutant foi à ce qu'on lui disait,
croyant que le parti au pouvoir avait été invité à
Washington pour négocier un traité libéral, géné-
reux, de réciprocité, un traité comportant plus que
celui (le 1854, renvoya ces honorables messieurs au
pouvoir pour ces négociations. 1

Nous savons, M. l'Orateur, que les honorables
députés ne se firent scrupule le rien pour arriver
au pouvoir. Ils descendirent si bas, que même
leur haut-commissaire déclara qu'il serait trop heu-
reux de se rétracter à Washington, qu'il serait trop
heureux de faire, à genoux, des excuses. Que l'on
parle d'humiliation nationale! Jamais le Canada
n'a été humilié comme dans cette occasion. Pen-
sez donc! Son haut-commissaire, le deuxième à la
tête du gouvernement, un ex-ministre des Finances
du pays, obligé de dire aux autorités à Washington:
il est vrai que j'ai remporté les élections en disant
au peuple que vous m'aviez invité pour négocier un
traité; cette déclaration était fausse; je le savais
lorsque je l'ai faite et je m'excuse humblement.
C'est virtuellement ce qui fut fait. Cette humilia-
tion a été jetée sur le Canada, pour conserver le
pouvoir au parti conservateur.

Mais, M. l'Orateur, s'étant imaginé que la politi-
que du parti libéral comportait ces choses, il s'est
rendu à Washington, d'où il est revenu, nous le
savons, les mains vides. Il est revenu non seule-
ment sans avoir fait faire un pas à la cause que
nous avons à cœur, mais après avoir mis à la chose
tous les obstacles possibles. L'honorable ministre
est revenu rendre compte à la chambre, et, je le
demande à tout homme indépendant dans cette
chambre, le pays a-t-il été, à ce sujet, traité avec
justice par l'honorable ministre? Il existe, et ils
le savent, une minute de ce qu'ils ont dit, des pro-
positions qu'ils ontfaites, de la manière dont ces pro-
positions furent recues et des contre-propositions
qui furent faites Je l'autre côté. Ce dossier, le
peuple a le droit de le voir. Ce dossier aurait dû,
depuis longtemps, être soumis à la chambre, et il
l'eut été si l'on n'avait pas de bonnes raisons pour le
retenir.

M. FOSTER: Cela va de soi.

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable ministre
connait ces raisons et je vais lui prouver que nous
ne les ignorons pas. Nous en savons peut-être plus
long qu'il ne le pense. L'honorable ministre est
venu nous dire qu'il avait vu M. Blaine et que ce
dernier lui avait déclaré qu'il fallait un tarit uni-
forme, que ce tarif devait être celui des Etats-Unis.
Il nous dit aussi que M. Blaine lui avait déclaré
qu'il fallait avoir un tarif différentiel contre l'Angle-
terre, et ainsi de suite. Mais pour ne pas donner
une fausse interprétation aux paroles de l'honorable
ministre je vais citer la copie revisée de son
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exposé budgétaire. Après avoir donné des détails
il arrive à'cette conclusion, et je crois que cette
citation suffira.

Je crois qu'il me suffit d'indiquer brièvement les résul-
tats. (ui se résument à ceci, savoir: aussilongtemps que
le parti actuel et la présente politique existeront aux
Etats-Unis dansl'une ou l'autre branche de la législature,
ou dans l'exécutif, nous ne pouvons pas espérer d'obtenir
un traité avec les Etats-Unis, sauf aux conditions sui-
vantes : un traité qui comprendra les produits naturels et
les articles manufacturés, illimité de sa nature.

Remarquez bien, illimité de sa nature.
Leur donnant la préférence sur notre marché, et éta-

blissant des droits différentiels contre l'Angleterre parti-
culièrement et contre les autres pays, le tout devant être
acemnpagné d'un tarif uniforme, et ce tarif sera mis sur
un pied d'égalité avec celui des Etats-Unis d'Amérique.
Ce sont en résumé les résultats qui ont été atteints.

Ainsi, M. l'Orateur, la chambre comprendra que
l'lonorable ministre parle de cinq choses différentes
conue essentiellement nécessaires ; d'abord, un
traité illimité de sa nature ; deuxièmement, des
droits différentiels contre la Grande-Bretagne
troisièmement, un tarif uniforme ; quatrièmement,
un tarif qui sera celui des Etats-Unis, et, cinquiè-
mteiment, qui embrassera les produits naturels et les
articles manufacturés. Sous ce dernier rapport
ilhonorable ministre était dans le vrai. Il n'y a
pas un homme intelligent, des deux côtés de la
clambre, qiui croie à la possibilité de négocier un
traité pour les produits naturels seulement ; c'est
cependant cette proposition qu'ils sont allés faire à
1. Blaine, un traité pour les produits naturels

seulement, comme je vais le prouver dans un
instant. 0

Je ne veux pas accuser l'honorable ministre de
fausse représentation volontaire ; je le respecte
trop et je me respecte trop moi-même pour l'accuser
dans la chambre d'avoir dit volontairement des
chtose's qu'il ne croyait pas vraie. Ce que je veux
dlire. c'est ceci: c'est que l'honorable ministre
s'était imaginé que toutes ces choses devaient
nécessairement arriver, et il dit qu'elles sont
arriées; tmais ce n'est qu'un rêve de son imagina-
tion. Je dis que l'on n'exigeait pas un tarif
uniforme ; je (lis que l'on n'exigeait pas que le traité
fût illimité dle sa nature ; je dis quel'on n'exigeait
pas l'adoption du tarif (les Etats-Unis ; je dis que
pas untte de ces choses ie fut exigée de nous dans
ces negociations ; et je sais ce que je dis ; je parle
d aprs les documents. J'ai ici en ma possession-
Car, bien que nous ayons été traités avec mépris et
mtaitqîue de courtoisie par les honorables députés de
la droite, bien que le gouvernement ait, délibéré-
ment et pour ses propres fins, retenu le dossier,
nous avons accès aux documents soumis au Congrès
par le gouvernement américain-j'ai ici, dis-je,
léieiicý officiel fait par le président, transmis au
Conigrês, signé par ,James Blaine, l'ancien secrétaire
d'Etat. rapport dans lequel ce monsieur expose
les détails de toute cette entrevue, et dit ce qu'il a
denandé, quelles propositions on lui a faites et
qtelles contre-propositions il a soumises. Avec la
ptermaissiona (le la chambre je citerai, et je dis que M.
Blaine 'ai mentionné ni demandé aucune des trois
choses dont l'honorable ministre a parlé comme
étaut essentielles. Ce rapport est daté de Wash-
ington, le 15 avril 1892, et adressé au président.
Il est intutile de lire, je suppose, la première partie
précéi1ant l'entrevue. Plus loin, M. Blaine dit :

Lors (le la première conférence, le 10 février, les tom-missaires déclarèrent qu'ils étaient autorisés par le gou-

vernement canadien à proposer le renouvellement du
traité de réciprocité de 1854 (traité abrogé en 1866 par
le Congrès américain) avec telles modifications et exten-
sions que pourront rendre nécessaires le changement de
circonstances et les intérêts respectifs des deux pays.

En réponse à une question qui leur était posée, les com-
missaires répondirent que les modifications.pu extensions
projetées dans la liste des articles, se borneraient aux pro-
duits naturels et n'embrasseraient pas les articles manu-
facturés.

Les commissaires furent informés que le gouvernement
américain ne serait pas prêt à renouveler le traité de
1854, ni à consentir à une réciprocité commerciale qui se
bornerait aux produits naturels seulement; et que vu le
développement considérable des industries aux 'Etats-
Unis et le changement dans l'état des relations commer-
ciales entre les deux pays depuis la négociation du traité
de 1854 l'on considérait comme essentiel de comprendre
une foule d'articles manufacturés sur la liste des articles
pour l'échange libre ou favorisé dans tout arrangement
de réciprocité.

Les commissaires demandèrent alors si le gouverne-
ment américain prétendait étendre, par un traité, le droit
de préférence aux articles manufacturés exportés au
Canada, ou si le gouvernement canadien serait libre
d'étendre la même faveur aux articles manufacturés im-
portés en Canada, d'autres pays qui ne sont pas parties
intéressées dans ce traité.

La ré onse fut que l'intention du gouvernement des
Etats-Unis était de conclure une réciprocité exclusive aux
Etats-Unis et au Canada, et que les autres pays qui
n'étaient pas parties ne devraient pas jouir gratuitement
desfaveursque les deux pays voisins pourraient s'accorder
réciproquement pour de bonnes raisons, et en faisant
de grands sacrifices au dépens de leurs revenus respectifs.

Sur ce, les commissaires canadiens demandèrent que la
considération de cette question fut remise à une autre
conférence, afin de pouvoir se consulter sur l'attitude à
prendre sur ces déclarations.

A la conférence du 11, les commissaires canadiens dé-
clarèrent qu'ils avaient soigneusement étudié la question
d'inclure dans la liste des articles les articles manufac-
turés.et le désir exprimé par le gouvernement des Etats-
Unis de voir les articles de fabrication américaine ex-
portés au Canada traités de préférence aux articles manu-
faturés venant des autres pays; et ils annoncèrent, avec
une expression de regret qu'ils ne voyaient pas la pos-
sibilité de se rendre au désir du gouvernement des Etats-
Unis, sous ce rapport. D'abord, ils voyaient un obstacle
sérieux dans'la question du revenu. L'admission en fran-
chise en Canada d'un nombre considérable d'articles ma-
nufacturés des Etats-Unis serait une perte considérable
pour le trésor du pays, perte qui serait plus grande encore
pour le revenusi les mêmes faveurs étaient accordées aux
marchandises d'autres pays. Ils comprenaient qu'ils ne
pourraient, par aucun mode de taxation, parfaire cette
perte. En second lieu il semblait impossible au gouvprne-
ment canadien, vu ses présentes relations et obli-
gations politiques d'accorder un droit de préfé-
rence aux marchandises américaines sur celles des
autres pays. Le Canada formant partie de l'empire bri-
tannique, le gouvernement canadien ne pouvait pas, à
leur avis, conclure avec les Etats-Unis des arranglements
commerciaux dont ne pourraient pas jouir la Grande-
Bretagne et ses colonies.

La déclaration de ces conclusions, de la part des com-
missaires canadiens fut acceptée comme un empéchement
à toutes autres négociations sur ce sujet et la discussion
se borna aux privilèges de pêche sur les côtes de l'Atlan-
tique.

Ainsi, j'ai cité à la chambre le texte du rapport
fait par M. Blaine au président, dans le but d'expo-
ser au congrès ce qui avait eu lieu entre les com-
missaires canadiens et les commissaires américains,
et je demande à la chambre de dire si, dans ce rap-
port, il y a un seul mot qui comporte directement
ou indirectement la vérité d'une de ces trois asser-
tions faites par le ministre desFinances. Où voit-
on que M. Blaine, ou tout autre membre de la con-
férence, a dit, ainsi que l'a rapporté ici le ministre
des Finances, que le traité devait nécessairement
être illimité de sa nature? Au contraire, M. Blaine
dit qu'il désirait avoir une liste raisonnable d'ar-
ticles manufacturés, tout l'opposé de ce qu'a dit
l'honorable ministre. J'accuse l'honorable ministre
d'après les documents en notre possession, car
comme il a refusé de nous renseigner, il nous faut
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accepter le seul rapport livré à la publicité, rapport
qui tend à (lire que l'honorable député et ses collè.
gues sont allés à Washington dans le seul lut d'en-
pêcher la négociation d'un traité. Jamais lon a vu
une proposition plus juste que celle soumise par le
secrétaire d'Etat (les Etats-Unis et jamais l'on a vu
une contre-proposition aussi stupide que celle sou-
mise de la part du Canada. L'honorable ministre
a fait une proposition qu'il savait inacceptable.

Que disait sir John Macdonald, dans cette
chambre, il y a quelques années ? C'était stupide,
disait-il, le croire que l'on puisse négocier avec les
Etats-Unis un traité n'affectant que les produits
naturels. Les honorables députés de la droite
savaient cela. M. Blaine le leur avait dit, comme
le démontre la lettre que l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) a lue hier; sir Charles
Tupper a lit la même chose après son retour (le
Washington, où il était allé pour négocier un traité.
Tout le monde savait cela, sauf les trois commis-
saires canadiens qui sont allés à Washington et ont
fait une proposition qu'ils savaient devoir être reje-
tée, et je les accuse d'avoir fait cette proposition
précisément parce qu'ils savaient qu'elle serait
rejetée. Je dis à l'honorable ministre que rien dans
les documents ne justifie sa déclaration comportant
que le traité devait être illimité de sa nature. Je
désire surtout faire comprendre à la chambre, et,
si ma voix peut être entendue, au pays, que la pro-
position des Etats-Unis ne comportait pas une réci-
procité illimitée ou absolue, mais bien un traité
d'après lequel chaque nation devait proposer un
article et, après discussion, s'entendre sur une liste
préparée avec sagesse dans l'intérêt (les deux pays.

L'honorable député a dit à la chambre, pas une
mais trois fois, que M. Blaine insistait pour avoir
un tarif uniforme entre les deux pays.

Je défie l'honorable député, les documents sont
ici à sa disposition, d'indiquer un seul mot qui
justifie son assertion. Il a répété trois fois que non
seulement il fallait un tarif uniforme, iais que ce
devrait être le tarif prohibitif des Etats-Unis. Je
le défie de prouver cela ; je mets les documents
à sa disposition, je lui permettrai, et je suis sûr
que la chambre lui permettra <le se'servir de ses
propres documents qu'il n'a pas encore soumis au
parlement, je le défie, dis-je, de prouver les énon-
ces sérieux qu'il a faits dans le but de nuire à la
politique de ses adversaires. Ce n'est pas là une
question qu'il faut traiter légèrement. Je sais
très bien qu'aucun traité ne peut être négocié entre
le Canada et les Etats-Unis sans qu'il affecte
quelques articles manifacturés avec les produits
naturels. Je sais <le plus que l'on n'a pas besoin
d'un traité se bornant aux produits naturels seuls.
Si nous pouvons en venir à une entente sur une
liste d'articles ainsi que l'a fait l'honorable Geo.
Brown en 1874, ce sera non seulement dans l'intérêt
<le ce pays, mais dans l'intérêt les deux pays. Un
tel traité ne doit affecter que les parties en jeu. Il
est absurde de croire que l'Australie, les Antilles,
le Cap de Bonne Espérance et toutes les colonies
de la Grande-Bretagne devraient jouir des mêmes
privilèges que le Canada, qui est le pays principale-
ment intéressé dans la négociation de ce traité.
Est-ce raisonnable ? Tout membre de cette'
chambresaitque l'essence de la réciprocité estque les
concessions réciproques faites par les pýarties con-
tractantes doivent être mutuelles. C'est absurde
de vouloir parler d'une autre politique ; et quand
l'on dit que les articles admis en franchise des

M. DAviEs (I.P.-E.)

Etats-Unis doivent aussi l'être du Cap de Bonne.
Espérance, de l'Australie, des Indes et des Antilles,
l'on fait de son mieux pour éviter la négociation d'un
traité. J'accuse lionorable député, et c'est là une
accusation à laquelle il devra répondre sinon devant
cette chambre, du moins devant ses électeurs, je
l'accuse, dis-je, d'être plus responsable que qui que
ce soit de l'échec que nous avons éprouvé dans la né-
gociation d'un traité <le réciprocité; il est respon-
sable de tout le tort qui en résultera pour le Canada.
Non seulement l'honorable ministre n'a pas réussi
dans la négociation d'un traité de réciprocité,
mais il est responsable des obstacles qu'auront
à surmonter ceux qui pourront venir après
lui pour entreprendre des négociations avec les
Etats-Unis. Difficile comme a toujours été la
chose, exigeant les meilleures têtes du Canada,
àl cause des difficultés inhérentes qui semblaient, à
première vue, insurmontables, quand nous voyons
nos représentants aller à Washington créer de nou-
velles difficultés, c'en est trop. Je <lis que c'est
joindre l'insulte à l'injure, et le rapport que j'ai lu
le condamne pour avoir fausser les faits. Rappelez-
vous, M. l'Orateur, (ue je ne porte pas d'accusa-
tion -

M. FOSTER : Il fallait être sûr de cela avant de
le dire.-

M. DAVIES (I.P.-E.): Je l'ai (lit et, de plus, j'ai
lu à l'honorable député le rapport sur lequel je base
mon assertion. En outre, j'ai défié l'honorable
ministre (le produire le dossier qu'il a retenu, et
j'ai le droit (le tirer le ce fait les déductions que
j'ai faites, car c'est-un principe reconnu que l'hom-
me qui retient des preuves qu'il possède, soulève de
fortes présomptions contre lui. Maintenant, M.
l'Orateur, parce que l'on négocie un traité avec les
Etats-Unis, parce que l'on veut comprendre dans
ce traité une certaine liste d'articles manufacturés
et que, ex necessitate, cela comporte un droit diffé-
rentiel contre la Grande-Bretagne, en ce qui con-
cerne cette liste, l'on dit qu'il faut abandonner
toute tentative de négociation. Pourquoi? Quand
l'honorable George Brown négocia le traité de 1874,
qu'avons-nous vu? On fit cette objection de tarif
différentiel au traité négocié pùr l'honorable mon-
sieur. Mon honorable ami, l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), a cité une liste des
articles compris dans le traité négocié par l'honora-
ble George Brown ; je ne répèterai pas cette liste à
la chambre. Je suis heureux, cependant, qu'elle
soit dans les Débats où le peuple pourra la lire.
Cette liste est aussi contenue dans les documents
q ue M. Blaine soumit au Congrès l'année dernière.

u'il suffise de dire que cette liste comprend les
cotons et les cotonnades, le fer et ses produits, le
cuir et les articles en cuir et les tweeds de
laine seulement. On accusa alors M. Brown d'avoir
adopté un tarif différentiel contre l'Angleterre...

M. FOSTER : Qui porta cette accusation?

M. DAVIES (I.P.-E.): Les amis de l'honorable
ministre dans tout le pays, et cette plainte fut por-
tée en Angleterre pour être soumise aux conseillers
de Sa Majesté. Elle fut envoyée au secrétaire des
Colonies et par lui au secrétaire des Affaires étran-
gères, qui la remit à la chambre de commerce pour
être étudiée par ces éminentes autorités en matière
de commerce. Ces autorités transmirent au secré-
taire des Affaires étrangères leur opinion qui était;.
que,' malgré toute la valeur qu'avait cette objection,
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en 1854, le Canada avait aujourd'hui le contrôle
suprême de ses affaires fiscales, que l'objection
n'avait aucune valeur. Pour cette question, comme
pour toutes les autres, je veux me baser sur les docu-
mueuts. Je veux soumettre les faits à la chambre
et au pays. Il est essentiellement important, je
crois, que nous ayons les faits réels se rapportant à
cette question, et avec ces faits, je suis prêt à discu-
ter la justice de la proposition que nous avons faite
dans tout le pays.

Les propositions faites par sir Edward Thornton
et le sénateur George Brown au gouvernement
américain furent transmises au gouvernement de la
métropole, et remise à la chambre de commerce, et
qu'a dit la chambre de commerce au sujet des
droits différentiels? Voici ce que je trouve dans les
livres ofidiels :

Nous ferons alors la proposition suivante: Renouvelle-
ment (lu traité de 1854 pour une période de vingt et un
ans. comprenant les pêcheries, en y ajoutant l'admission
en franchise du sel, des instruments aratoires en bois ou
en acier, ou manufacturés avec ces deux articles réunis
et quelques autres petits articles.

Voici la réponse de la chambre de commerce
On ne peut rien objecter à cela. Quel que soit ce que

l'on a pu dire contre l'ancien traité de réciprocité, , rai-
son du fait que le Canada établissait des droits diffé-
rentiels en faveur des Etats-Unis, tant contre ce pays et
les pays avec lesquels nous avons des traités de nations les
plus favorisées, on ne peut pas faire de semblables objec-
tions nmaintenant.

Nl FOSTER : Et pourquoi ?

U, DAVIES (LP.-.): Laissez-moi arriver aux
faits, s'il vous plaît. Laissez-moi en paix pendant
iue je fais valoir .cet argument qui frappe droit au

bsut. L'honorable ministre peut ne pas le trouver
(le Soi goût.

M. FOSTER : Au contraire, il me va très bien.

M. l)AVIES (I.P.-E): Je'veux mener cet argu-
ment au but. Vous aurez l'occasion de vous expli-
qiter à ce sujet. Lorsque lord Derby reçut ce
mémoire de la chambre de commerce, il écrivit aus-
sitit la dépêche approuvant le traité que mon hono-
rale ami (M. Charlton) a lu hier à cette chambre.
Permettez-moi d'attirer l'attention dut ministre des
Finances sur les termes de ce traité:

Il est convenu que les articles énumérés aux annexes
"A," " et " C " accompagnant les présentes, cultivés,produits ou manufacturés soit dans le Canada on dans les
Etatsinis d'Amérique, paie.ront, quand ils seront im-
portés d'un pays dans l'autre à compter du 1er juilet 1875,
au30 .uin 1876, inclusivement, seulement les deux tiers
des droits payables à la date de ce traité sur l'importa-
tion de ces articles, respectivement, dans tel ipays ; et du
ler juillet 1876 au 30 juin 1877, inclusivement, ils paieront
un tiers des droits. Et le et après le 1er juillet 1877, pour
la période d'années mentionnées dans la clause 13 de ce
traité, ils seront admis en franchise dans chaque pays
respectivement.

M. FOSTER : C'est cela.

M. DAVIES (I-E.): Y a-t-il là un mot de
plus que ce que nous demandons aujourd'hui d'in-
serer dans un traité ? Ces mots n'impliquent-ils
pas des droits différentiels contre les autres colo-
nies de l'Angleterre ?

NI. FOSTER : Voalez-vous me permettre de
vous poser une seule question ?

IN. DAVIES (I.P.-E.): Que mon honorable ami
reste calmse pendant un instant. Ces mots n'im-
pliquent-ils pas des droits différentiels contre les

marchandises venant d'Angleterre, et n'ont-ils pas
été approuvés par la chambre de commerce anglaise,
et sanctionnés par lord Derby, le secrétaire con-
servateur des Colonies ?

M. FOSTER: Voulez:vous me laisser vous poser
une question ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui.

M. FOSTER : L'honorable député veut-il lire
une clause, ou une ligne de ce traité, qui dit que le
traité est conclu à la condition que les articles
admis en franchise des EtatsUnis en Angleterre
ne seront pas admis, venant d'Angleterre, aux
mêmes conditions?

M. DAVIES (I.P.-E.): Mon honorable ami a
certainement trop d'esprit pour ne pas comprendre
ce dont il s'agit.

M. FOSTER: Voulez-vous répondre à na
question ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Il voit assurément que
ces mots impliquent une réciprocité de commerce
entre deux pays particuliers, et deux pays seuls.

M. FOSTER: Non, monsieur, pas dzux pays
senis.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Et restreignant les
articles à ceux qui sont cultivés, produits ou manu-
facturés dans le Canada et les Etats-Unis seule-
ment. L'honorable ministre peut l'interpréter à
son goût, mais il ne trouvera pas un avocat soucieux
de sa réputation qui l'interprétera comme lui.

M. FOSTER : Vous ne pouvez pas l'interpréter
autrement.

M. DAVIES (J.P.-E.): L'honorable ministre
est entièrement en dehors de la question. Il voudra
bien m'excuser, si je dis qu'il peut s'entendre en
chiffres, mais il ne s'entend guère dans l'interpréta-
tion des phrases, s'il interprète ces mots autrement
que je le fais. Ils démontrent qu'après une certaine
date, les articles spécifiés dans le traité, et cultivés,
produits ou manufacturés dans l'un ou l'autre pays,
seront admis du Canada dans les Etats-Unis, et
des Etats-Unis dans le Canada, et pas un homme ne
pourrait s'imaginer que ces mots impliq uent l'ad-
mission des marchaidises venant du Cap de lBonne-
Espérance, ou de l'Australie, ou de la Grande-Bre-
tagne. Mais il y a encore plus. Pour démontrer
à l'honorable ministre qu'il en était ainsi, cette
même question de droits différentiels que nous dis-
cutons actuellement, a été soumise à la chambre de
commerce par le secrétaire des Colonies, et la cham-
bre de commerce a fait rapport que, quelles que
fussent les objections en 1854, il était maintenant
trop tard, et il n'y en avait plus maintenant. De
sorte que, non seulement d'après les termes du
traité, mais d'après ce qui a eu lieu en Angleierre
entre le secrétaire des Colonies et la chambre de
commerce, je dis que personne ne peut venir à une
autre conclusion, que ce traité comprenait ce que
tout-autre traité comprend, savoir: que les pays
qui ne sont pas parties au traité, ne jouiront pas des
concessions ou des' avantages.

Avant de terminer, M. POrateur, pour qu'il n'y
ait pas de doute sur l'autre question que j'ai signa-
lée, je demanderai à la chambre la parmission de
lire la dénégation absolue du compte rendu fait'à
la chambre par le ministre des Finances de l'entre,
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vue des honorables chefs le la droite et lu secré- député de Brant-sud (M. Paterson); cette politique
taire des Etats-Unis. La déclaration de M. Blaine a arraché au peuple pas moins de $60,000,O0 à
comprentd une dénégation formelle. car elle rend 870,000,000 en taxes supplémentaires sous forme de
compte de tous les détails de l'entrevue et ne con- droits de douane, et elle lui a retiré au moins un
tient pas un mot des conditions que le ministre des montant égal et l'a mis dans les poches du
Finances dit a voir demandé d'insérer ; mais le géné- manufacturier. Elle a doublé l'émigration du
ral Foster, le présent secrétaire dEtat, enlève tout Canada qui existait entre 1871 à 1881, et elle l'a
doute possible, parce que, lorsqu'il vit la déclara- triplée dans les provinces maritimes, et je vous en
tion (lu ministre les Finances à cette chambre, il ai fait connaître le chiffre. Elle nous a laissés plus
dit : que jamais dans la dépendance des marchés étran.

Durant la conférence qui a eu lieu, l'hiver dernier, au gers, et elle nous a privés du marché américain que
sujet de la réciprocité, M. Blaine n'a pas insisté sur la nous avions possédé un jour, parce qu'il n'y a pas
nécessité d'un tarif uniforme dans un traité de réciprocité de doute que la politique des honorables chefs de
entre le Canada et les Etats-Unis, encore bien moins, a-t- la droite a provoqué l'adoption du tarif-McKinley,il dit que ce tarif devrait être assimilé à celui des Etats- - f a ed
Unis, Il a demandé que la liste ne fût pas restreinte aux qui frappait particulièrement le Canada. Elle a
produits naturels, mais qu'on y ajoutât les articles manu- rendu la réciprocité impossible, tant que les hono.
facturés, et que la réciprocité fût restreinte au Canada et rables chefs de la, droite resteront au pouvoir.
aue esnégocniations 'erernt as de se eux conditions En 1887, lorque sir Charles Tupper posa cette

pierre angulaire à l'édifice de la politique
Le ininistredes Finances s'est mis aux yeux de nationale, il nous assura qu'il s'en suivrait

cette chambre et du pays dans une position vraiment une prospérité générale pour le Canada. Lorsque
pitoyable. Il a rendu compte des négociations les l'honorable ministre (M. Foster) prit la direction
plus importantes qui aient en lieu depuis plusieurs du ministère des Finances, il entendit <les murmures
années entre le Canada et les Etats-Unis, et tout de mécontentemnent qui faisaient prévoir l'orage.
ce qu'il en a lit, a été catégoriquement nié par le Il se mit à déraciner peu à peu l'arbre de la politi.
général Poster, le présent secrétaire d'Etat, et en que nationale. Il l'a presque arraché, il y a trois
même temps nié par l'ex-secrétaire d'Etat, l'hono- ans, lorqu'il a modifié son tarif <lu commencement
rable J. G. Baine. Que le ministre les Finances à la fin. Quel est aujourd'hui l'état de choses qui
sorte <le ce dilemme s'il le peut, et qu'il tâche d'ex existe ? Les murmures ont-ils cessé ? Non ; il
pliquer sa position. Le général Foster a assisté à sait qu'il y a du malaise et (lu mécontentement dans
toutes les iégociatiois, et il y a assisté, parce qu'il les rangs le son propre parti. Il sait que dans les
connaissait parfaitement tous lesfaits dont il fallait centres commerciaux du pays, des milliers de voix
s'enqué-ii- dans le cours de ces négociations. On demandent, non seulement une revision de tarif,
ne pouvait pas trouver aux Etats-Unis un homme mais un remaniement complet <le ce tarif. Il sait
pus compétent que celui qui remplit aujourd'hui que la classe agricole de tout le pays demande du
si dignement la charge de secrétaire d'Etat. soulagement, et que ceux qui la représentent dans
' Je déclare ici que le ministre des Finances a rendu cette chambre, nion seulement sur un côté, mais sur
impossible toute réciprocité, tant qu'il restera au les deux côtés de la chambre, travaillent pour obte-
pouvoir. Non seulenent cela, mais il a créé tous nir une réduction des droits qui frappent les instru-
les embarras imaginables qui rendront difficile pour ments aratoires et des autres droits qui pèsent par-
ses successeurs la tâche d'obtenir un traité <le réci- ticulièrement sur la classe agricole. Mais l'honora-
procité. NJais j'ai foi en l'habileté de mes honora- ble ministre la nourrit de promesses, rien de plus.
hles amis du parti libéral qui siègent à mes côtés, L'année prochaine, dit-il, après qu'il aura parcouru
et j'ai confiance que, lorsque le jour viendra-et il le pays avec les acolytes dont il a parlé, que fera-
viendra très prochainement, n'en doutez pas -où t-il? Il fera quelque chose pour le bien du pays en
les libéraux prendront les rênes du pouvoir, en général. L'honorable ministre sait que l'ordre du
dépit de tout ce que les honorables chefs de la jour est rempli de résolutions attaquant la base de
droite ont fait, nous pourrons négocier un traité de sa politique, et qui sont déposées par ses propres
réciprocité avec les Etats-Unis, un traité qui partisans. Cet arbre de la politique nationale,
sera avantageux non seulement aux Etats-Unis, dont ils aiment tantà parler, et dont ils vont tailler
mais au Canada en général, et particuliè-ement les branches-cet arbre qu'on nous disait devoir
à la province que j'ai l'honneur <le représenter. porter de si beaux fruits, nous est représenté par
Mais en attendant que nous puissions tenir les pro- un ami de l'honorable ministre comme un arbre
messes que nous faisons au peuple, nous nous occu- pourri, et quand il en casse une branche, il ne fait
perons dlu remanienent lu tarif ; nous dirons que que faire voir la pourriture qu'il y a à l'intérieur.
c'est le temps, aujourd'hui, de couper les branches J'admets que l'arbre a porté des fruits pour un petit
nuisibles. Les honorables chefs de la droite ont nombre de Manufacturiers du pays; mais pour le
entendu dire, hier soir, par un de leurs partisans, peuple en général, il n'a porté ni fruits, ni feuilles,
en ternies qu'ils n'ont pas pu contredire, qu'au lieu et dans tout le pays, on demande qu'il soit coupé et
de couper les branches nuisibles, ils n'avaient fait qu'il disparaisse de la surface du sol.
qu'en casser suffisamment pou- faire voir la pourri-
ture qu'il y avait à l'intérie\ur. C'est ce que leur a M. COCKBURN: M. l'Orateur, le discours élo.
valu cette belle politique nationale, qui devait quent et, je pourrais dire, le discours brûlant de
arrêter l'émigration lu pays et augmenter notre l'honorable député de Queen (M. Davies) est, à mon
population, qui devait créer un marché indigène et grand regret, une autre preuve, si on a besoin de
nous donner libre accès sur les marchés étrangers, telle preuve, de la dégradation dans laquelle peut
et qui devait nous obtenir la réciprocité avec les tomber un homme noble et bon, en fréquentant des
Etats-Unis. Ce sont là les promesses qui ont été hommes dont la politique ne. peut conduire qu'à
faites et quel en a été l'accomplissement ? Tenant l'anéantissemement des sentiments les plus patrio-
compte de l'augmentation de la population, ainsi tiques. Il peut se faire que le voisinage de l'hono-
que l'a fait, l'autre jour, 'mon honorable ami, le rable député de Norfolk-nord (M. Charlton) puisse
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lui faire éprouver quelques-uns des sentiments d'ai-
greur qlue l'honorable député ressent à l'égard de
son pays natal. Il peut se faire qu'au moyen du
fil conducteur qu'il y a entre lui et l'honorable
député le Norfolk-nord, le poison politique se soit
communiqué de l'un à l'autre. J'ai peut-être tort
<le dire que l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) est un fil conducteur, car je
crois que dans des questions de ce genre, il est un
absorbant tel, qu'il retiendrait tout le poison politi-
que qui pourrait s'échapper de l'honorable député
de Norfolk-nord et ne le laisserait pas pénétrer jus-
qu'à l'honorable député de Queen.

Pendant deux grandes heures, hier soir, l'hono-
rable député de l'orfolk-nord a pris non seulement
tout le temps, nais un- peu de l'éternité, pour
louanger et défendre le système de commerce de
bois aux Etats-Unis. Il nous a dépeint les gloires
de ce grand pays. Il nous a fait voir combien nous
étions pauvres, misérables, lâches et incapables de
tenir notre rang dans la concurrence. J'ai cru,
dans le moment, que si je me levais pour répliquer,
je serais forcé de demander pardon à la chambre
d'enlever ses nembrés à l'intérêt de la grande répu-
blique voisine et de leur demander de consacrer
quelques instants à la question de notre propre
prospérité nationale. Je suis fatigué, harassé des
effirts que fait l'opposition en tout temps pour nous
citer l'exemple que nous donnent les Etats-Unis.

L'honorable député de Queen nous dit qu'il repré-
sente ici les provinces maritimes, et avec cet esprit
étroit qu'il tient du parti, mais qui est contraire à
sa nature, il nous fait un discours qui s'applique
plus particulièrement à la petite province d'où il
vient. Or, je connais un peu l'Ile du Prince-
Edouard, et bien que mon honorable afhi se pose
connue le réprésentant des provinces maritimes,
celles-ci lui nient le droit de prendre ce titre.
Elles ont envoyé dans cette chambre de bons repré-
sentants, et à l'exception de l'Ile du Prince-
Elouard, elles appuient le gouvernement. Eh
bien, je regrette de voir mon honorable ami, un
homme qui a de grandes et nobles aspirations, s'ou-
blier au point de parler comme il l'a fait, et de
suivre l'exemple de 'honorable député de Norfolk-
nord en décrivant notre avilissement national.

Ce n'est qu'hier au soir que l'honorable député
de Norfolk-nord s'est lamenté sur le sort de ces
pauvres cultivateurs, qui sont devenus la propriété
absolue le l'opposition ; et que nous a-t-il dit? Il
nous a dit que nous avions contracté une dette
d'environ $250,000,000, que $60,000,000 avaient été
payées pour la construction du chemin de fer cana-
<lien lu Pacifique, et qu'une grande partie de cette
sommne a été payée par les cultivateurs. En énu-
iérant les charges énormes qui pèsent sur les cul-
tivateurs, il a calculé qu'ils payaient tous les ans
pas moins de $63,000,000. Eh bien, j'ai été induit
par l'opposition à croire que le cultivateur canadien
est un homme pauvre et ruiné, et que loin de pou-
voir payer $63,000,000 par année, il n'aurait
jamais pu s'imaginer pouvoir payer un centin de
cette somme. Je prends ces $63,000,000 qui sont
payables tous les ans parles cultivateurs, ainsi que
l'a dit mou honorable ami, et je les divise égale-
ment entre les 600,000 cultivateurs du Canada, et
je vois que d'après le calcul de l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton), chaque cultivâtteur
paie, en droits seuls, pas moins de $105 par année.
Cette prétention de l'honorable député va de pair
avec toutes celles qu'il a fait entendre. - Il nous a

pdrlé d'un cultivateur de l'Etat de New-York qui
avait fait avec sa terre, un bénéfice de 84,000 par
année. J'ouvre une revue récemment publiée dans
cet Etat, intitulée " American Farmer " et qu'y
vois-je? L'honorable député nous dit que le cul-
tivateur canadien peut seulement vivre pauvre-
ment, qu'il ne peut pas améliorer son sort même
s'il le voulait, mais que le cultivateur américain,
s'il voulait seulement se priver d'un peu de luxe et
vivre comme les autres hommes, améliorerait bien-
tôt sa position. Eh bien, l'autorité impartiale que
je viens de mentionner, après avoir recueilli des
données arrive à la conclusion que pas moins de
25 pour 100 des cultivateurs dans une section lui-
portante des Etats-Unis, sont dans les griffes des
usuriers, et elle ajoute que le mal va toujours
croissant. L'écrivain ajoute:

La valeur des terres a rarement été plus basse durant
les trente dernières années, qu'elle l'est aujourd'hui.

Et remarquez que ce ne sont pas <les cultivateurs
ordinaires qui souffrent ainsi, ce ne sogt pas des
hommes auxquels on peut reprocher le manque
d'énergie, d'habileté ou d'esprit d'entreprise, car la
même autorité les décrit ainsi:
le propriétaire ordinaire d'une terre, dans cette section,

est un aussi beau type d'homme qu'on peut en trouver
dans n'importe quelle ville ou quelle région de l'Améri-
que du Nord-i Iest frugal, industrieux, intelligent et
ambitieux plus que l'homme ordinaire.

Et cependant, cette autorité nous dit que la
moyenne du revenu des meilleurs de ces hommes
n'est que de $350 par année :

Depuis quelque temps, nous avons été d'opinion que des
milliers de nos cultivateurs, sur des terres moins produc-
tives, sont forcés de vivre avec leurs familles, et de payer
ce qu'on exige d'eux à même un revenu de moins de $250
par année.

Eh biei ! M. l'Orateur, nous avons ici l'assurance
que le cultivateur dans les Etats-Unis n'a qu'un
revenu annuel de $250, et cependant, l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord (M. Charlton) nous dit que
le cultivateur canadien, bien que moins à l'aise que
que le cultivateur américain, est capable de payer
$105 par année, non pas en achats, mais en droits
sur les achats qu'il fait. De semblables prétentions
sont une insulte au sens.commun du pays, et je crois
qu'il est honteux de voir dans nos luttes politiques
des députés qui aie se font pas scrupule d'avoir re-
cours à de semblables déclarations pour rendre nos
cultivateurs mécontents de leur sort.

Nous avons été portés à croire, dans cette cham-
bre, par des assertions constamment répétées,
qu'une hypothèque est quelque chose dont nous

evons rougir. Or, je considère qu'une hypothè-
que est tout simplement un capital emprunté.
Une hypothèque peut souvent être considérée
comme un signe de la prospérité du pays. Le cul-
tivateur ne fait que prendre d'avance sur les recet-
tes provenant de sa terre, et il emprunte des fonds
des compagnies de prêt. C'est une. hypothèque.
Un marchand prend d'avance sur les recettes pro-
venant de sa marchandise, il emprunte dans les
banques. C'est un escompte. Nous sommes tous
fiers de recoùnaître que nos escomptes ont grande-
ment augmentés. Nous considérons cela comme
une preuve de l'augmentation des affaires et des
bénéfices ; niais si uni cultivateur désire emprunter
de l'argent, sous la même garantie, en escomptant
les recettes que lui donnera sa terre, on nous 'dit
qu'il est dans un état déplorable. A l'appui de m.
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prétention que les emprunts faits par les cultiva-
teurs ne doivent pas être considérés comme indi-
quant une triste situation de fortune, j'attirerai
votre attention sur le dernier bulletin du recense-
ment des Etats-Unis, et je le recommanderai à
l'attention de l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton), qui connaît parfaitement, non-seule-
ment tous les différents Etats, mais apparemment
tous les différents hommes d'Etat :

Un bulletin récemment publié parle bureau du recense-
ment des Etats-Unis, au sujet de certains traits caracté-
ristiques de dettes hypothécaires dans les cinq Etats de
l'Alabama, Illinois, Iowa. Kansas et Tennessec, contient
une preuve frappante de la vérité générale que les hypo-
thèques sont un signe d'ambition et de prospérité plutôt
que de découragement et de pauvreté chez les proprié-
taires de terres. Elle démontre le fait que ceux qui
achètent les terres, n'ont pas assez de capitaux pour les
les payer et que ce ne sont pas ceux qui sont déjà pro>rié-
taires qui contractent des dettes. S'il n'en était pas
ainsi, il est certain que l'Alabama et le Tennessee, dans
lesquels les anciens propriétaires d'esclaves et de terres
ont été en grande partie réduits à la pauvreté par la
guerre civile, feraient voir plutôt que l'Illinois, l'Iowa,
et le Kansas, la plus grande augmentation dans les dettes
hypothécaires et la plus haute proportion d'hypothèques,
tenant compte de la valeur des propriétés grevées. Les
archives officielles font voir, toutefois, que la proportion
des hypothèques dans les deux Etats du sud, comparati-
vement à la population, est seulement d'un tiers envi-
ron aussi grande que dans les trois Etats du nord, qui ont
eu un développement beaucoup plus rapide. et qui ont
joui d'une plus grande prospérité. En proportion de toute
la propriété foncière hypothéquée, le contraste est aussi
remarquable. Comparativement à la dette, la valeur
réelle évaluée de toute la propriété foncière en 1889,
l'année couverte par le recensement, était de 1096 pour
100 dans l'Alabama, 1416 pour 100 dans l'Illinois, 1761
pour 100 dans l'Iowa, 28 13 pour 100 dans le Kansas et
seulement 8'i7 pour 100 dans le Tennessee. Ces chiffres
suffisent par eux-mêmes pour démontrer combien il est
absurde de considérer les hypothèques sur la propriété
foncière dans un pays qui se développe, comme un signe
de misère générale et decrise industrielle.

Je crois, pendant que cette plainte générale se
fait entendre au nom des cultivateurs, qu'il est bon
île porter notre attention sur les résultats. Je ne
parle que d'Ontario, dont je représente une partie,
vu que c'est la province qui a été choisie comme
exemple par Flhonorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) et d'autres députés. Je vois
que dans le cours de l'année dernière, toutes les
hypothèques sur la propriété foncière s'élevaient à
$106,404,856. Je dirai que je suis un (les directeurs
de deux compagnies (le prêt, et qu'en conséquence,
j'ai l'occasion île me rendre familier avec les opéra-
tions que font ces compagnies, et je suis en état
de dire que les hypothèques qui sont données ne le
sont pas, en général, par (les hommes sans moyens,
mais par des hommes qui veulent améliorer ler
sort, vu qu'ils désirent établir leurs fils ou marier
leurs filles, et qui comprennent qu'il est nécessaire
de contracter quelques dettes temporaires. Coin-
ment ces dettes sont-elles acquitées ?

Est-ce bien lesombre cauchemar qui pèse surle peu-
ple d'après ce qu'on prétend ? Eh! mais, toutle mon-
tant arriéré, en 1880, sur les $106,404,856 de capital,
ne s'élevait qu'à 8-60 pour 100. Mais, l'année der-
nière, onze ans plus tard, au lieu d'une augmen-
tation, nous constatons une réduction considérable,
nous constatons que le montant arriéré est de 2·04
pour 100, ou $2 par 100 piastres. Je demande aux
honorables membres de cette chambre, s'ils peuvent
avoir une preuve plus palpable de la prospérité géné-
rale du pays que, il y aonze ans passés, il y avait 8.60
pour 100 d'arrérages sur les hypothèques, pendant
(lue, aujourd'hui, il n'y a que 2 pour 100 et une
fraction d'arrérages, sur les mêmes hypothèques.

M. COCKBURN.

Et, M. l'Orateur, on peut observer la même ten-
dance au sujet des billets protestés, non payés ou
échus. .Eh ! M. l'Orateur, en 1880, le percentage
était de 4-24 ; l'année dernière, il n'était que de
l'OS. Je pense que l'on peut, raisonnablement,
invoquer cela, comme une preuve de la prospérité
du pays. Mais, M. l'Orateur, je dois avouer, en
même temps, qu'il y a eu une diminution considé-
rable dans le prix des terres, dans la provinec
d'Ontario.

J'accepte volontiers la version de mon honorable
ami de Norfolk-nord (M. Charlton), que cette dimi
nation, comme il Fa dit, je crois, a été le 25 pour
100. -J'aurais été bien surpris qu'il n'y eût pas eu
le réduction ; je suis bien surpris (ue cette réduc-
tion nait pas été plus considérable. Mais, M.
l'Orateur, je ne suis pas prêt à attribuer cette réduc-
tion à une action du gouvernement ou à une poli-
tique quelconque qu'il aurait adopté. Je crois que
la cause nâe cette réduction est plus profonde, et
qu'elle est, en mêmîe temps, plus facile à saisir.
Nous ne devons pas oublier, M. l'Oi-ateur, que,
durant les dix dernières années, au cours desquelles
cette réduction a été opérée, nous avons offert, en
concurrence avec les meilleures terres d'Ontario
des millions d'acres les plus propres à la culture du
blé qu'il y ait au inonde. Il est impossible de croire
que si un marché est encombré d'une certaine mar-
chandise, cette marchandise ne diminuera pas de
prix. Les mêmes principes d'économie politique
qui s'appliquent à la vente des chaussures, ou des
légumes, ou de n'importe quoi, doivent également
s'appliquer à l'achat des terres. Lorsque nous,
habitants de la province d'Ontario, dans un esprit
degénérosité,pouvons nousdire: nous avonscontribué
pour notre q note-part audéveloppement des terresdu
Manitobaet du Nord-Ouest, nous l'avons fait avec la
certitude qu'il s'ensuivràit une dépréciation danIa.
valeur de nos terres. Mais, M. l'Orateur, c'est une
dépréciation qui existe, non seulement dans Onta-
rio, mais jusqu'à un certain point dans le inonde
entier. Et si nous subissons une perte temporaire
sur la valeur de nos propriétés dans Ontario, son-
geons a l'immense gain que nous avons fait par
l'augmentation de valeur donnéeaux millions d'acres
du Nord-Ouest. Demandons-nous si par là nous
n'avons pas reçu une énorme compensation du sacri-
fice que nous avons fait ? Je ne parlerai pas comme
parle l'hororable député de Queen (M. Davies), en
en me limitant à l'Ile du Prince-Edouard et aux
provinces maritimes. Il importe peu que nous
venions de Halifax ou de Vitoria, ou de Toronto.
ou du Manitoba. Nous ne sommes pas ici pour
représenter une section, nous sommes ici pour nous
occuper des intérêts du grand et magnifique Canada;
et lorsque je reconnais de fait, franchement, qu'il y
a eu une diminutiou dans la valeur des terres, dans
la province d'Ontario, de 25 pour 100, je suis fier
de dire que si nous avons subi une perte, d'un côté,
dans notre province, nous avons eu, d'un autre
côté, un gain infinimnent plus considérable dans le-
vaste Nord-Ouest, et le montant que nous avons
ajouté à la valeur de notre actif national est un
remboursement de mille pour 100 pour chaque
piastre que nous avons sacrifiée. Mais, M. l'Ora-
teur, l'esprit étroit qui anime les honorables
membres de la gauche est quelque chose de presque
intolérable. Les premières observations faites, hier
soir, par l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton), ont été une critique du chemin de fer
canadien du Pacifique, et du peu de choses qu'il
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avait fait. Et l'honorable député de Queen (M.
Davies), étant à Brampton, en 1884, pénétré d'étroi-
tesse d'esprit, empruntée de son associé, déclara à
lassemblée, qui l'applaudit à outrance, qu'il était
alsoluinent impossible de mettre en opération le
chemin le fer canadien du Pacifique ; que les
rampes tracées par les ingénieurs étaient des rampes
que jamais aucune locomotive ne pourrait franchir.

MI. i)AVIES (I. P. -E.) : A quoi l'honorable
député emprunte-t-il cette citation?

,N. COCKBURN: Je cite un extrait du discours
de l'honorable député de Queen, I. P.-E. (M.
l)avies), qu'il a prononcé, à Brampton, en 1884.

M1. DAVIES (I. P.-E.): Mais quelle est votre
citation?

NI. ('OCKBURN: Nous trouvons la même étroi-
tesse d'esprit chez l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton). Il a fait cette sortie contre le
chemin de fer canadien du Pacifique. Si la politi-
que mesquine les honorables membres le la gauche
avait eu son application, mon honorable ami, le
député distingué d'Assiniboïa (M. Davin) aurait été
obligé le se rendre ici, pour assister au conseil de
la nation d'une manière assez étrange. Je suppose
quil aurait fait dix ou vingt milles, en chemin de
fer, ensuite, il aurait pris un autre tronçon de cette
route, qui laurait conduit vingt milles plus loin,
par un omnibus, après cela on l'eut peut-être fait
filer sur un autre parcours d'ne. vingtaine de milles
dans une voiture quelconque, puis des chiens
l'eussent transporté sur une distance de 100 à 200
milles, pour s'entendre dire enfin: vous pouvez
continuer maintenant, en patins, ou en traîne sau-
vage, ou en raquettes, au meilleur de votre con-
naissance. Tel est l'esprit et la politique des hono-
rables membres de la gauche, et lorsque mon hono-
rable ami, le député de Norfolk-nord fM. Charlton)
a attiré l'attention spéciale de la chambre suf le
chemin de fer canadien du Pacifique, et sur les
charges qu'il a fait-selon lui-peser sur les épaules
de nos travailleurs, il ne savait pas-ou peut-être
savait-il, mais il ne voulait pas l'avouer-que les
dépenses faites par le chemin de fer canadien du
P>acifique, en 1892, pour les gages seul payés
drectement à leurs employés, au Canada, et pour
les gages payés par les manufacturiers d'articles
servant au chemin de fer et manufacturésau Canada,
ont dépassé $11,000,000. - De sorte que, M. l'Ora-
teur, dans cet item seul nous avons près d'un tiers
de tout le montant qu'il nous faut pour payer l'in-
térêt sur cette grande dette nationale sur laquelle
mon honorable ami verse des larmes de crocodile.
Et en sus de cela, nous avons là un tiers des frais
que coûte la perception du revenu pour toutes les
tins quelconques.

A six heures, la est suspendue.

Séance du soir.
MI. COCKBURN : A la séance de cette après-

midi, M. l'Orateur, j'ai attiré l'attention de la
chambre sur l'esprit étroit et mesquin qui caracté-
rise la politique de l'opposition, dans cette chambre.
J ai attiré l'attention sur ce fait que, du conmen-
cemnenît à la fin de la construction du chemin de fer
caiadien du Pacifique, ils se sont montrés ses
adversaires, à toutes ses phases ; et j'ai établi que,

durant la dernière année, seulement, les dépenses
du chemin de fer canadien du Pacifique, pour les
gages de ses propres employés au Canada et pour
les gages payés par les manufacturiers d'articles
en usage sur le chemin et fabriqués au Canada, une
somme d'au delà de $11,000,000, et j'ai dit que sur
ce seul item, près d'un tiers de tout le montant
payé durant l'année, pour l'intérêt sur la dette
publique, pour la perception du revenu, et pour
toutes autres fins quelconques, avait été pay4 par
ce chemin, dont la construction, d'après l'assertion
d'un des honorables messieurs de l'opposition, était
une impossibilité. L'opposition a toujours montré
et montre encore, dans sa politique, le même esprit
étroit. Mon honorable ami de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies), au cours de ses lamentations
sur les malheurs qui sont tombés sur la tête sacrée
de son pauvre pays semblait jeter des regards
d'envie sur les vaisseaux à voile carrée qui fréquen-
taient jadis les ports de sa gentille petite île. Il a
attiré notre attention sur le fait que autrefois, il
existait un bourdonnement d'activité industrielle
dans tous les ports, que des milliers de vaisseaux
allaient et venaient dans ces ports, et entretenaient
un trafic actif avec tout le monde civilisé. Il sem-
blait considérer les inventions modernes, dans le
genre des lignes de steamers, des lignes Allan ou
du Dominion comme des inventions du diable qu'on
devrait éviter, comme des choses qui viennent
gêner le cours possible de l'existence dont jouit
cette gentille petite île. Il nous a dit qu'il était
tenu de réprouver cette politique qui a eu pour effet
de faire disparaître ces beaux vieux navires à voile
carrée. Eh bien, M. l'Orateur, s'il doit poser ici,
comme le représentant des provinces maritimes-

M. CAMERON: Oh, non.

M. COCKBURN : Il a réclamé cet honneur, et
je dois dire que ça été un vaillant effort de sa part,
qui a été paralysé, je crois, par toutes les provinces.
Mais il a posé ici comme représentant de ses inté-
rêts, et il a poussé un tel cri de douleur qu'il nous
a semblé qu'il avait contracté la maladie de ses
voisins, qui tous deux représentent à divers de grés
l'emblême de la douleur. Je vous avoue, M. l'Ora-
teur, que j'ai des raisons de craindre que mon
honorable ami, se trouvant, pendant tant de mois
de l'année privé de communications avec la terre
ferme, s'est endormi et qu'il ne se réveillera que
lorsque le tunnel aura été construit. C'est un
second Rip Van Winkle, né dans les pro-oinces ma-
ritimes : et il semble qu'il rêvait du bon vieux
temps, lorsqu'il s'imaginait qu'on pouvait se rendre
jusqu'à l'océan Pacifique, dans un omnibus bien
rembourré du temps passé. Ses idées sont restées
les mêmes qu'au temps passé, et il ne voit aucun
commerce en dehors du commerce que faisaient ses
vaisseaux en bois, de port en port. Il semble nier
absolument, et ignorer le fait qu'il existe quelque
chose comme le commerce interprovincial. En
parlant (lu triste état des choses, du moment qu'il
se trouvait forcé d'admettre que notre production
agricole annuelle est d'environ $350,000,000, il
aurait pu attirer notre attention sur le fait, qu'une
valeur de $49,000,000 seulement, de ces produits a'
été exportée, et que, en conséquence, ce commerce
interprovincial, à lui seul, doit s'élever à la somme
annuelle de $300,000,000.

La tactique adoptée par l'opposition, M. l'Ora-
teur, est des plus déloyales. Ils s'emparent des
livres officiels et ils altèrent les chiffres à plaisir etil
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veulent après cela que le pays accepte leurs asser- n'est aucunement caractéristique du teipéramment
tions comme un état honnête de notre situation. politique d'un grand nombre (le députés des pro.
Cependant, on pourrait croire, que les embarras vinces maritimes, non seulement au sujet de cette
dans lesquels se trouve, aujourd'hui, la construc- question, mais encore, au sujet de la manière dont
tion de navires, dans l'Ile du Prinîce-Edouard, et il a attaqué l'honorable député de Bruce (M.
dans les provinces maritimes, est une maladie, McNeill). Lorsque cet honorable député a visité
entièrement limitée à cette partie du pays. Mais, l'Angleterre, il a cru qu'il pouvait <lire un mot en
M. l'Orateur, j'ai trouvé sur cette table, au moment faveur (le son pays natal. Il n'est pas allé à
même oit l'honorable député faisait cette déclaration, Washington pour y tenir des réunions clandestines,
un journal publié à Montréal, le Dai/y JWitne.s, et pour s'assurer conment il pourrait poignarder le
dans ce journal, je lus un procès-verbal d'une assem- Canada, et comment il pourrait en trinquant con.
blée qui a en lieu, hier, à New-York, des action- naître les secrets compliqués du cabinet de Wash-
naires de la compagnie les steamers du Brésil et ington, aussi bien que mon honorable ami de Nor.
des Etats-Unis, et l'un des directeurs a fait la dé- folk-nord paraît les connaître ? Mon honorable ami
claration suivante: s'est rendu en Angleterre, comme simple citoyen,

En ce moment l'horizon est sombre pour la compagnie- et ouvertement, honnêtement, au grand jour, il a
a essayé de s'assurer s'il ne pourrait pas resserrer

Tout autant qu'il est sombre pour l'Ile du Prince- davantage les liens d'amitié fraternelle, qui, je
Edouard. l'espère, et qu'il espère, nons uniront toujours à la

Il y a, présentement, 8,000 steanships attachés au quai vieille mère-patrie ; et cela devra venir devant la
dans les diverses parties du monde. Les lignes améri- chambre, assurément. On devra lui demander d'où
cailes lie peuvent pas supporter la concurrence. lui venait cette mission ? Mission devers qui ? Mis-

Il peut se faire que mon ami, avec ses idées à la 1 sion devers ses propres concitoyens. Lorsqu'un
Ripî J'an Wink/e, pourra croire, parce que ce sont là membre de cette chambre se permet <le passer en
des bâtiments en fer-, et non pas les beaux vaisseaux Angleterre, la mère-patrie qui nous donne la pro.
en bois, à voile carrée, des provinces maritimes, tection de son armée et de sa marine, et de son
ils méritent le sort (tui les a frappés ; mais je désire service diplomatique, sans qu'il nous en coûte rien,
que d'autres qui pourraient ne pas être froissés des d (lott le peuple est prêt à répandre son sang pour
mêmes goûts anté-diluvienîs veuillent bien comn- nous, et qui, au prix de £800,000,000 a fait l'acqui-
prendre que, de nos jours nous faisons le commerce sition de son grand empire colonial et nous l'a
au moyen de vaisseaux construits en fer, et que ce rendue, sans nous demander uin sou où le quart
n'est pas tiu cas ordinaire, le voir 8,000 vaisseaux dl'un sou pour les sacrifices immenses qu'il a
en fer, attachés à quai, dans leurs docks. faits-lorsque- mon honorable ami passe en Angle-

Eh ! M. l'Orateur, c'est là un ihommage à l'adresse terre, qu'il va visiter cette chère mère-patrie,
de la politique nationale. Qu'avons-nous à dire et qu'il prend la parole dans des assem-
de la politique le tout le mmonde civilisé l ui a réussi blées publiques, en vue d'agrandir notre comr-
à paralyser 8,000 grands steamers en fer? Mon mnerce, il doit assurément être pris à partie et
honorable ami croit que c'étaient les beaux jours, rendre compte de sa conduite. * S'il était allé de
lorsque chaque petit bateau à voile carrée cabo- son propre mouvement, indiquer à nos ennemis,
tait, le port en port, portant sa petite cargaison, et comment s'y prendre pour détruire notre colonie,
s'arrêtait par-fois, pour demander l'heure qu'il était, s'il leur avait dit coxîmmenf ils pourraient s'y pren-
si les enfants se portaient bien, et comment était dre pour nous placer dans une position telle, que
madame ; let quel plaisir n'aurions-nous pas à nous nours verrions forcés le tomber à leurs genoux,
retourner vers ces jours <le bonheur primitif, une et le subir le joug étranger, s'il leur avait fait con-
espèce d'Eden rêvé. Mais il nous dit que ces jours- naître nos points les plus vulnérables, et qu'il leur
là sont disparus et que les navires aussi, sont dis- eût indiqué l'endroit oit frapper le coup de mort,
parus. Ne lui est-il jamais ai-rivé, à certain moment alors, sans doute, les honorables membres de la
de loisir, tout-en s'amusant, d'aller causer ou plai- gauche auraient été heureux de le recevoir à bras
santer avec les capitaines, venant <l'un port voisin ouverts, à le proclamer patriote par excellence, un
et faisant escale dans quelque petit port (le l'Ile du <le leurs hommes, et un homme selon leur cœur.
Prince-Edouard-nîe lui e4-il pas arrivé de cons- Honte à n'importe quel membre de cette chambre,
tater que ce commerce se fait, présentement, à un qui pourrait avoir des idées étroites à ce point, de
dixième près du coût primitif, par ces vastes stea- prendre à partie, et de demander compte de sa
mers, et que la tâche de faire les transports, au conduite à un homme, parce qu'il a exprimé son
moyen de ces vaisseaux à voile carrée, devait coûter opinion ouvertement, honnêtement, et au grand
bien plus cher que le les faire par des steamers en jour dans le but de resserrer les liens qui unissent
fer, dans le genre de ceux des ligues Allait et du le Canada à l'Angleterre.
Dominion? Supposez qu'un mouvement se détermi- Non content d'attaquer tous les principes chers
nerait pour transporter nos grains dans des vais- au coeur de mon honorable ami, il a essayé de tour-
seaux, à cales gigantesques, qui passeraient par nos ner la position de mon honorable ami en ridicule,
canaux et transporteraient-80,000 ou 100,000 bois- en déclarant qu'il n'avait que 3 pour 100 de tout le
seaux de blé, dans un seul vaisseau, il n'y a pas de commerce de l'empire, à proposer de la part de
doute que mon honorable ami se lèverait pour at- Canada. Mon honorable amni n'a aucune des idées
tester, qu'il est contraire à la politique nationale que provinciales qui caractérisent les discours de mon
tout vaisseau, autre qu'un vaisseau à voile carrée, honorable ami. Il est allé là comme citoyen, non
fussent admis à passer par les canaux, et qu'un tarif pas de Toronto, non plus gue de Bruce, pas même
spécial devrait être imposé, sur tout vaisseau, comme citoyen du Canadff, mais il y est allé comme
n'étant pas un vaisseau construit en bois, et por- citoyen de l'empire britannique, et c'est en cette
tant voile carrée. qualité qu'il a parlé au peuple, d'une grande politi-

Mais, M. l'Orateur, il a bien fait preuve de cette que impériale profitable au Canada et à tout l'en-
étroitesse d'esprit, qui, je suis heureux de le dire, pire colonial. Mais mon honorable ami de Queen,

M. COCKBURN.
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I.P-E. (M. Davies), nous a prévenu qu'il ne nous
parlait pas comme Canadien, comme un homme
sympathique à la condition commune et au désir
de former un empire, grand et prospère, mais il
lous% parle, particulièrement, au point de vue

des intérêts maritimes, à peu près comme si
je mnadressais à la chambre au point de vue
les intérêts de Toronto. Dans ce cas, mieux
vaudrait pour moi, invoquer la chambre, en faveur
de 'Toronto-centre, ou me poser comme le repré-
sentant du -quartier Saint-Jean. C'est par trop
absurde n'est-ce pas ? Je pourrais avec raison,
prendre cette attitude, car, alors, je représenterais
plus de citoyens, dans ce quartier que l'honorable
député n'enre présente dane le comté de Queen ; j'es-
père que jamais nous ne verrons le jour, où le pays
sera gouverné par des idées aussi étroites, où nos
représentants entretiendront des vues aussi étroites,
le jour où il s'agira de se prononcer sur le tarif,
la grande question du jour, on s'occupera, au prin-
cipal, de savoir si les gens sont du sud, de l'est ou
de l'ouest lu Canada. Il suffit qu'on sache qu'il
est Canadien, qu'il entretient les mêmes idées, a les
mêmnes aspirations, et tout en étant fier de vanter la
prospérité de la province d'Ontario, je vois avec
un vrai plaisir le prospérité des autres provinces
confédérées. .

Uhonorableldéputé deNorfolk-nord (M. Charlton)
nous a dit, hier soir, que nous nous étions emparés
de leur politique ; ou, en d'autres termes, pour
complaire à son éloquence, que nous nous étions
emparés de leurs idées. Eh bien, M. l'Orateur,
lorsque je les vois ces messieurs de l'opposition en si
piètre état, je crois que cela est vrai. Je n'ai jamais
vu une saleté politique plus écourante que celle-
là, Leurs hardes ont pu être volées, mais le tail-
leur avait des réminiscences, remontant aux souve-
nirs (le. l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard, nous ferions une triste figure ; nous mnéri-
terions de faire une mascarade avec des costumes
datant (lu commencement du quinzioin siècle.
Non : nous n'ambitionnons pas de figurer, sous les
costumes des honorables députés.

Nous avons nos idées à nous, et par bonheur ou
malheur, il leur est impossible de réaliser leurs
projets. Ils vont quand même, par la voie étroite;
ils ne pourront faire'qu'un trafic insignifiant ; au
lieu de toujours protester, comme l'ont fait les
honorables membres de la gauche chaque fois qu'il
s'est agi de la construction du chemin de fer cana"
dien (lu Pacifique, construit pour exploiter notre
vaste patrimoine national dans le Nord-Ouest, en
leur q ualité de protecteur spéciaux des cultivateurs,
en leur qualité de protecteurs spéciaux des classes
ouvrières, ils auraient dû examiner la question,
sous un tout autre point de vue, parce que ce même
chemin qu'ils critiquent a dépensé en travail cana-
(lieu et en gages et en articles manufacturés faits
en ('anada par des Canadiens, pas moins de $11,00,-
000, lorsque ce chemin, d'après l'exposé de l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton), est
endetté envers le pays d'une somme de $60,000,O0.
Ces S11,000,00 représentente cinq fois le mon-
tant de l'intérêt que nous payons sur les $60,000,-
000, et je n'ai aucun doute-et -je ne fais pas une
prophétie dans le genre de celles de air Charles
Tupper, qui n'inspirent pas grand confiance à l'ho-
norable député, mais je fais cette déclaration-que
dans quelques années, au lieu de payer en gages et
en travaux une somme de $11,000,000, le chemin de
fer canadien du Pacifique paiera une somme égale,

au montant total que nous dépensons présente-
ment, durant l'année, pour l'intérêt de notre dettes,
pour la perception du revenu, et pour toutes
espèces d'autres fins. Je ne connais pas de place-
ment plus heureux pour le pays, et personne ne
peut se faire une idée exacte de l'immense valeur
<le l'acquisition faite au profit de la fortune natio-
nale, par la valeur qui a été donnée aux vastes
territoires du Nord-Ouest. Ici, je ne parle pas
d'Ontario ou de Québec, ou des provinces mari-
times, ou de la Colombie-Anglaise ; mais je dis que,
admettant qu'il y a eu une diminition de 25 pour
100 dans la valeur des terres en culture, dans On-
tario, ou dans Québec également, si vous le voulez,
toutefois, nous avons acquis à l'actif du pays beau-
coup plus que nous n'avons perdu. Et quand l'agri-
culture se sera pliée aux changements des circon-
stances dans le pays, comme cela arrivera, nous
regagnerons, dans l'espace de dix ans beaucoup de
la valeur que nous avons perdue, et que nous avons
perdue temporairement, je l'espère. Peut-on
prendre au sérieux l'attitude de l'opposition, lors-
qu'on voit l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton), qui n'est pas un fou, qui a plus d'une
ruse dans son sac, venir nous demander froidement,
hier soir: Pourquoi ne payez-vous pas le blé $1.25
au cultivateur, comme si, sûrement, le gouverne-
ment pouvait, par sa seule volonté, déterminer le
,prix du blé ou de quoi que ce soit. une pareille
proposition ne peut être exprimée qune pour susci-
ter des chicanes dans le pays ou bien elle est le
résultat d'une ignorance plus colossale que je ne
saurais l'imaginer.

L'honorable député croit-il, comme on croyait au
moyen-âge, que le roi, par décret, pouvait fixer le
prix des denrées? Eh ! M. l'Orateur, le prix du
blé n'est fixé ni en Canada, ni aux Etats-Unis, ni
en Angleterre, iii même à Liverpool, comme
d'aucuns pourraient le croire-le prix du blé est
enregistré à Liverpool et annoncé de là, par
le télégraphe, à travers les deux océans du
Pacifique et de l'Atlantique; 'mais le prix du blé
est fixé dans les régions lointaines des plaines du
nord de l'Inde, oiù nous avons à faire concurrence
au bon marché de la main-d'<euvre de cette partie
du monde, et notre seul espoir de maintenir les
prix dans notre grand Nord-Ouest, c'est que le
peuple de l'Inde lui-même prendra le goût du pain
et deviendra ainsi consommateur de ses produits,
et alors le cultivateur canadien réalisera plus de'

1 profits sur son blé. Quelle sottise que de venir
nous dire que le prix du blé est moins élevé main-
tenant qu'il était il y a quelques années? Y a-t-il
des marchandises qui n'ont pas baissé de prix ? Ce
serait miracle, si avec nos machines perfectionnées
et les moyens que nous avons de multiplier le tra-
vail, nous ne pouvions pas procurer au peuple tra-
vailleur et à nous-mêmes, plus de confort avec le,
même argent? C'est un pas dans la voie de la civi-
lisation, et l'assertion de mon honorable ami (M.
Charlton) déniontre qu'il y a un second Rip Van
Winkle, jaloux de retourner aux âges primitifs.
L'honorab le député nous a parlé des cultivateurs,
et il pousse volontiers ce cri de détresse, qui, lots
de mon entrée en chambre, pauvre nasf que j'étais,
m'est allé jusqu'au fond de l'âme et me fit m'api-
toyer sur le sort malheureux de nos pauvres culti-
vateurs. Hier, je commençais à douter de mes sens
lorsque mon honorable ami fit entendre ses lamen-
tations sur le sort des cultivateurs, et s'il ne m'avait
pas assuré que chaque cultivateur paie une taxI de
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$105 chaque année-une taxe plus élevée, je crois,
que celle que je paie moi-même--s'il ne m'avait pas
assuré de cela, et s'il n'avait pas divisé les $63,-
000,000 que les cultivateurs paient entre eux, je ne
£ais pas trop si j'aurais pu prendre la parole ici ce
soir. Naturellement, après les plaintes des culti-
vateurs vient la question de l'exode, et mon hono-
rable ami de l'Ile du Prince-Edouard en a modes-
tement fixé le chiffre à 1,250,000 âmes. Il nous a
démontré, d'une manière concluante, je crois, que
plus de gens ont quitté l'ile, que jamais l'ile en a
compté. Quelques-uns de nos amis peuvent se
donner le luxe de démontrer ce que bon leur
semble, mais ils devraient savoir qu'il faut une cer-
taine dose d'intelligence pour discerner l'usage con
venable le la statistique, et non seulement cela,
mais en plus une certaine disposition à s'en servir
loyalement, d'une manière impartiale et scientifi-
que à la fois, et si un homme est déterminé à prou-
ver, au moyen de la statistique, que le Canada est
dans la pire (les conditions possibles, il faudrait
qµ'il. fut un idiot pour ne pas trouver dans la
statistique tout ce qu'il lui faut pour échafauder
a thèse.

Lord Bacon dlit, dans l'un de ses essais, qu'un
homme rapporte d'un pays étranger ce qu'il y a
apporté, voulant (lire que ce qu'il recueille dans ses
voyages dépend beaucoup de son instruction,
acquise, et je crois que ces messieurs de la gauche
nous offrent une très jolie preuve de la vérité de
l'épigramme de lord Bacon.

Je croisqu'il aété très clairement démontre l'autre
soir par mon ami, le ministre de l'Intérieur, que je
regrette de ne pas voir à son siège, pour qui j'ai
le plus grand respect, que je connais depuis son
enfance et à qui je prédis une brillante carrière-je
crois, dis-je, que l'honorable ministre de l'Intérieur a
établi ici que tous les ans, depuis dix ans, 25,000
personnes environ ont quitté ce pays ; 250,000 en
chiffres ronds pour les dix dernières années. Eh
bien, je ne crois pas que ce chiffre soit très élevé.
On sait que cette émigration dont on a tant parlé a
commencé il y a ptès de cent ans, a commencé
effectivement, dès les premiers temps de l'établisse-
ment lu pays, et elle continuera jusqu'à ce qu'une
sorte d'équilibre se soit établi entre les parties nord
et sud de ce continent. Je ne sais si nous sommes
tous tellement amourachés <le 20 ou 30 degrés au-
dessous le zéro, ou même de zéro, qde dans le cas
où nous émigrerions, nous choisirions un pays où le
froid atteint ce degré d'intensité. Il n'est donic que
naturel que les colons venant d'Europe se dirigent
vers le sud et il est aussi naturel que ceux de nos
gens qui sont obligés de quitter le pays s'y diri-
gent.

En étudiant cette émigration, nous constatons :
que la moitié, soit plus de 13,000 sur les 25,000 qui
quittent ce pays pour les Etats-Unis, va dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre. Pour quoi cela ?
Pour deux raisons : la principale est qu'ils y trou-
vent de l'emploi dans les fabriques. Or, si mon
honorable ami le député de Norfolk-nord (M.
Charlton) était reste fidèle à son idée primitive
d'il y a plus de dix ans et 8'l avait édifié les
grandes villes du Canada dont il a parlé comme
celles des Etats-Unis et de façon à ce qu'elles
offrent autant d'attraits ; s'il était constamment
resté fidèle à sa politique nationale d'alors, quand il
était convaincu qu'il n'y a rien comme la protection
pour édifier une ville, il y aurait eu des chances de
retenir ici notre population.

M. COCBURN.

Mon honorable ami ne devrai pas être dur pour
nous, car, voyez-vous, nous tenons encore aux opi.
nions qu'il nourrissait il y a quelques années, savoir:-
que les industries en général de la nation seraient
poussées de l'avant par une protection judicieuse.
Voici ce que l'honorable député a dit dans cette
même Chambre des Communes :

Je crois que l'industrie agricole dans la confédération-
L'industrie agricole avant tout.

-ressentirait les bons effets de la protection, et que les
manufactures ouvriront aux portes mêmes du culti-
vateur-

Pas à Milwaukee ni à Chicago.

-un marché pour une grande quantité d'articles qui ne
pourraient se vendre sur un marché éloigné de mille
lieues.

Et alors, l'enthousiasme le gagnant, avec cette
ardeur qu'il déploie dans un débat, il ajoutait :

Avec un tel marché indigène établi par la protection
accordée aux manufacturiers, le cultivateur-

Il ne le perd pas de vue.
-pourrait établir un système de rotation dans sa culture
et par là améliorer son sol.

Il disait plus loin :
L'on a dit que la protection avait empêché le dévelop..

pement du commerce extérieur dans ce pays.

Il parlait comme d'habitude des Etats-Unis.

Cela peu t être vrai; mais on calcule que le commerce
intérieur des Etats-Unis a atteint, l'année dernière, l'é.
norme proportion de 200,000,000 de tonnes, représentant

Or, je viens d'attirer son attention sur le fait que
notre commerce intérieur en produits naturels a
été, l'année dernière, de plus de $300,000,000. Il
ajoutait:

Qu'est.le commerce extérieur de ce pays, comparé à son
commerce intérieur, qui va toujours s'augmentant, sans
courir les risques de fluetuations? Voyez les progrès du
commerce du coton. Avant l'imposition de droits sur les
cotous.étrangers, en 1824 les manufactures anglaises
déjouaient tous les efforts laits pour l'établissement des
mêmes manufactures dans la république; l'imposition
d'un droit de 25 pour 100 sur les cotons étrangers eut l'effet.
non seulement d'activer le développement des manufac-
turcs, mais encore celui de produire un article meilleur et
à plus bas prix que celui qu'elle recevait auparavant
d'Angleterre. En 18t0 les Etats-Unis exportaient des
cotons, ils en exportaient environ un dixième de tout ce
qu'ils fabriquaient. Ainsi du commerce de fer. Tous les
essais pour établir cette industrie furent rendus inutiles
par la concurrence étrangère et des prix très élevés en
furent la conséquence, prix par intervalles plus élevés
u'il ne fallait pour fabriquer avec profit le même article

lans le pays. Après l'adoption d'un tarif élevé, les manu-
factures de fer s'élevèrent et le prix du fer baissa de plu-
sieurs piastres par tonnes, et on le vend aujourd'hui à
plus bas prix que l'Angleterre ne l'a jamais offert sur les
marchés américains.

Puis, parlant des articles d'alimentation, il
disait :

C'est simplement parce qu'au Moyen de la protection
ils ont édifié des villes manufacturières ayant une nom-
breuse population qui, non seulement consomme la vaste
production indigène, mais nous procure, à nous, un meil-
ea"r marché pour nos produits que celui que nous avons

dans la confédération.

Ces paroles sont extraites du débat sur le budget
et elles portent en tête ".M. Charlton, de Norfolk-
nord. " Eh bien, je demanderai à l'honorable
député de nous endurer patiemment. Si la lumière
qui a lui à ses yeux, à lui qui est constamment

1052



[23 FÉVRIER 1893]

dans les sphères élevées, n'a pas encore atteint la
sphère sublunaire et éclairé notre esprit, il doit
savoir que c'est à cause de l'énorme distance qu'il y
a des cieux à nous, distance qui fait qu'un rayon de
lumire met quelquefois un millier d'anées à attein.
dre la terre, et j'espère que la lumière ne nous
atteindra pas avant ce temps ; et j'ai l'espoir que
mon honorable ami receXra encore assez de lumière
pour être à la hauteur (le la situation.

d'ai dit que la moitié de cette émigration
an inielle de 25,000 âmes se dirige vers les Etats
de la Nouvelle-Angleterre, elle s'y dirige
parce qu'elle y trouve cet emploi que mon honora-
ble uni, le député de Norfolk-nord (M. Charlton),
voulait que nous assurions à nos concitoyens cana-
diens par la politique qu'il préconisait. Ces gens y
ant attirés par les grandes villes qu'il nous signa-
lait hier comme notre marché naturel, ne se rappe-
lant plus l'époque où il croyait à l'opportunité
délitier dans notre propre pays de grandes villes
où les cultivateurs trouvaient un marché pour leurs
1)roduits.

Et il y a cette considération très remarquable
qu'en raison de la configuration du Canada, le pro-
bliime que nous avons à résoudre dans l'ouvre
d'édification de notre Nord-Ouest est beaucoup plus
compliqué que celui que les Etats-Unis eurent à
résoudre. Car, tout le long des provinces mariti-
mues sont ces grandes villes manufacturières, aux-
quelles le transport est facile et peu coûteux et
dont l'accès est également facile et peu coûteux.
De sorte qu'il est tout naturel que le courant d'émi-
gration de ce pays, surtout de la province de
Québec et des provinces maritimes, se dirige vers les
centres manufacturiers des Etats de la Nouvelle-
Angleterre ; et je ne doute pas que le désir du
parti conservateur et le but partiel de sa politique
nationale ne soit d'édifier ici des centres qui nous
pernettront de retenir et nos industries et notre

la)OILtion.
Si nous prenons la situation de toute la confédé-

ratioi canadienne, telle que passée en revue par
1mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard, je
crois que nous avons de bonnes raisons d'être
reconnaissants, que nous examinions l'énorme diffé-
reie en plus du chiffre des dépôts dans les ban-
quies-et ici je ne puis qu'attirer l'attention de la
chambre sur ce qu'a dit l'autre soir l'honorable
(ltl)uté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). . Je
ne croyais pas que, connaissant comme il les con-
nit la responsabilité et la foi qu'on est porté à
attacher à ses paroles, il aurait en la cruauté de
Iblesser son pays au point de dire, quel que vrai que
ce puisse être, que, quel que orgueilleux que nous
soyons (le nos dépôts dans les diverses banques, s'il
y avait une course sur ces dernières, elles seraient
incapables d'y faire face. Il sait aussi bien ue
moi et qlue tout autre membre de cette chambre
qu'il n'y a pas une banque au monde, pas même la
Banque d'Angleterre ni la Banque de France, qui
pourrait résister à une course si cette course deve-
lait, comme l'a dit l'honorable député, universelle.
('est une impossibilité. Les banques sont la créa-
tion du crédit, de la confiance, et c'était mal de sa
part le dire quoi que ce soit de nature à troubler
la confiance qui existe entre le public et nos ban-
flues.

Mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard a
dit que sans doute il y a de grandes accumulations
d'économies dans les banques et dans les caisses
d'économie du pays, dans les caisses d'économie du

gouvernement et dans celles des bureaux de poste ;
nais, a-t-ildit-et un sourire de satisfaction illumi-
nait sa bonne figure en parlant ainsi-mais les gens
retirent cet argent ; l'année dernière, ils en ont
retiréun million et demi et ils continuent à le reti-
rer. Pourquoi nos honorables amis devraient-ils se
réjouir de penser qu'il pourrait y avoir un manque
de confiance dans la possibilité que le gouvernement
ou le pays paie ultérieurement ses dettes ? Il avait
raison de dire qu'il y a eu des retraits, mais pour-
quoi n'en a-t-il pas mentionné la raison? Il la
connaît bien, la raison. Il n'y a pas de province
de la confédération canadienne où les économies par
tête soient aussi fortes que dans sa jolie petite pro-
vince. Les gens y connaissent les deux côtés d'une
piastre aussi bien que qui se soit au monde. Et
s'ils ont retiré leurs dépôts pour quelque temps,
pourquoi l'ont-ils fait? Simplement parce que le
gouvernement sentant sa force et ayant confiance
dans les ressources du pays, a offert un demi pour
100 de moins pour l'usage de l'argent. Il payait
auparavant 4 pour 100 sur les dépôts, et les dépôts
affluaient dans l'Ile du Prince-Edouard, mais quand
le gouvernement décida de ne payer que 3ý, nos
amis de l'Ile du Prince-Edouard cherchèrent de
tous côtés un endroit où ils pussent obtenir quatre.
Ils avaient parfaitement le droit d'en agir ainsi ; et
aujourd'hui que l'intérêt payé par les caisses d'éco-
nomie du gouvernement est fixé à 3ý, l'argent affilue
de nouveau, parce que les banques en général paient
un intérêt moindre. Je remercie le ciel de ce que
ces lois d'économie politique soient immuables et
de ce qu'aucun gouvernement, aucun parti d'oppo-
sition ne peuvent les modifier, car sans cela je crois
que nous serions dans une très mauvaise passe.

Nous avons vu, comme le dit l'honorabie député,
grandir notre commerce extérieur. Je remarque
avec plaisir que l'année dernière, notre commerce
avec l'Angleterre s'est accru de $15,000,000, mais
je regrette de constater en même temps une dimi-
nution de plus de $2,000,000 dans notre commerce
avec nos voisins. Le commerce n'a pas de préju-
gés. Je ne me soucie pas de savoir avec qui je
commerce. Je suis content degagner une piastre
avec mon cousin le Yankee, ou un souverain avec
mon frère l'Anglais, ou un franc avec le Français,
un lire avec l'Italien, un marc avec l'Allemand. -Tout
cela m'est égal ; tout est poisson qui vient à mon
ret; et conséquemmpnt, si je suis heureux de
remarquer cette grande augmentation dans notre
commerce avec la mère-patrie,-et d'autant plus
heureux que ce marché n'en est pas un de commno-
dité comme celui des Etats-Unis, mais un marché
sur lequel nous pouvons constamment compter
pour une demande constante de nos produits, ce.
qui est d'une grande importance en matière com-
rerciale-je regrette que notre commerce ait dimi-
nué avec la république voisine.

On a aussi attiré l'attention sur le développement
du trafic des chemins de fer, en voyageurs et mar-
chandises, ce qui indique un développenent corres-
pondant de commerce intérieur du pays, et j'ai
déjàfait remarquer que notre commerce intérieur,
en produits de la ferme seuls, doit être de plus de
$300,000,000. Nous avons également remarqué
un développement du trafic sur nos canaux. Il
convient de se rappeler que le transport par canal
et par eau est de moins d'un cinquième du trans-
port par voie ferrée, et j'ai confianceeque le temps
n'est pas éloigné où, dans l'intérêt non seulement
de nos frères des provinces maritimes, mais aussi du
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Nord-Ouest-de fait, dans l'intérêt de toute la
confédération-ces canaux pourront être élargis (le
façon à ce que nous puissions tellement abaisser le
prix du transport aux provinces maritimes que la
taxe qu'elles paient cordialement aujourd'hui
pourra être réduite aux proportions d'une charge à*
peine sensible.

Je désire attirer l'attention sur le développement
considérable de l'assurance de vie. S'il y a une
chose qui indique par excellence les habitudes
industrieuses d'une nation, c'est le chiffre <le l'as-
surance le vie ; et je vois que l'année dernière le
chiffre de cette assurance excède <le $5,000,000
toute notre dette <le $250,000,000 qui épouvante
tant l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton). A titre d'indice d'une confiance plus
grande dans nos ressources le la part des autres
pays, j'attire l'attention sur le fait que les souscrip-
tions à notre dernier emprunt en Angleterre ont
été trois fois plus fortes que la somme demandée.

Le progrès du pays est indiqué aussi par la dimi-
nution du nombre des faillites ; et nous voyons de
nouvelles garanties de notre prospérité et de notre
progrès dans le fait que depuis dix ans, nous
sommes débarrassés <le charges qui, eussent-elles
existé jusqu'aujourd'hui, eussent représenté une
somme le près de vingt-quatre millions. Nous
avons aussi vu un indice de notre progrès dans le
fait que 80 centins par tête, ou $4 par famille, de
taxes ont été remis l'année dernière, et que le gou-
vernement conservateur n'a pas ajouté moins de 113
articles à la liste des articles admis en franchise.

Mais, M. l'Orateur, en dépit <le toutes ces preu-
vesdu progrès marqué que le pays a fait, il existe un
sentiment de malaise et d'inquiétude ; et je suis
heureux d'apprendre que le gouvernement a décidé
de donner satisfaction à ce sentiment, franche-
nient, honnêtement, loyalement, avec une politi-
que qui tendra au bien général du pays. J e sais
que ce sentiment, à tort ou à raison, se propage
graduellement dans le pays, que nous quittons,
peut être imprudamment, le port sûr où nous avons
mouillé quand, en 1879, nous avons inauguré la poli-
tique nationale, et il ne si le gouvernement ne se met
pas en garde contre les demandes bruyantes de
protection plus accentuée faites par plusieurs, il se
peut que le navire le l'Etat dérive graduellement
de cet ancrage sûr et aille peut-être se briser sur
les bancs de sable et dans les bas-fonds d'un Mc-
Kinleyisme canadien. Mais je suis heureux de
penser que le gouvernement a décidé de s'emparer
sans crainte de cette question

Je ,sais que la gauche a prétendu que cette com-
mission d'étude n'est pas de celles qu'une revue
calme de toute la question aurait justifiée. On a
fait remarquer qu'elle engendrera nécessairement
un sentiment de malaise, d'inquiétude et de mécon-
tentement. On a dit que si deux ministres doivent
rester ici à Ottawa durant l'été avec deux contrô-
leurs-deux ministres en herbe-pour les aider
dans cette étude, un sentiment de méfiance naîtra
et que nos industries seront partiellement paraly-
sées pendant un temps. Je crois, au contraire,
quelque loyal que soit l'argument, qu'on peut
loyalement attendre du gouvernement actuel ce
que le peuple en attend, savoir : qu'il remplira à la
lettre toutes les promesses qu'il faites. J'ai confiance
que les investigations qui vont être faites le seront
dans l'esprit et avec la détermination d'exécuter
pleinement lel promesses faites par le ministre des
Finances.

M. COCKBURN.

Je ne crois pas que cette politique, si on y entre
dans l'esprit qui a présidé à la solution des ques-
tions de l'huile de pétrole et du fil d'engerbage,
soit satisfaisante pour le pays. Deux branches
très tendres de l'arbre ont été délicatement émon-
dées, ou plutôt taillées et améliorées; uais, en ce
qui concerne l'huile de pétrole, le principe est resté
que le produit naturel doit être protégé par un droit
le plus de 500 pour 100, tatndis que le même article

raffiné par l'industrie canadienne et ayant à soute-
nir le concurrence de l'industrie américaine ne
reçoit qu'une protection d'un tiers de ce taux. Je
crois donc que, lorsque la commission s'emparera
de cette question, elle ne devra pas s'en emparer
dans un esprit étroit. Ce n'est pas l'esprit qui
règne dans le pays présentement. Je crois qu'il est
évident que le gouvernement ne sera pas surpris à
dormir, comme nos amis de la gauche l'ont été il
n'y a pas très longtemps, alors qu'ils durent avouer
qu'ils étaient tellement imbéciles qu'ils ne savaient
pas comment faire face à la situation. J'ai con-
fiance que le cabinet étudiera ces questions à fond.
Mais, en appliquant la serpette, j'ai confiance qu'il
sera prudent dans l'usage qu'il en fera,

M. l'Orateur, c'est une grande question qui
demande l'être traitée consciencieusement. ELe
est importante la question de savoir comment
en agir 4 l'égaird d'un capital de $353,000,000 placé
dans les manufactures; il faut procéder prudem-
ment quand il ne s'agit de rien moins que des
moyens de subsistance, les gages de 367,000 ouvriers
retirant annuellement des gages au chiffre de $100,-
000,000 ; il faut y regarder à deux fois avant de
faire un pas quand il s'agit d'une législation qui peut
affecter $475,000,000 de produits, donnant un pro-
fit net, je suppose, de $96,000,000 par année. Quand
j'examine ces chiffres, je ne puis pas croire à un
excès de confiance inconsidéré chez mon honorable
ami de l'Ile du Prince-Edouard qui veut q.ue nous
précipitions les choses. Je ne puis attribuer qu'à
l'étroitesse d'esprit qu'il a apportée à l'examen de
toute chose, l'opinion dans laquelle il paraît être
qu'il est aussi facile d'en agir à l'égard des $353,-
000,000 de capital, des 367,000 employés, des $100,-
000,000 de gages et des $475,000,000 de produits,
qu'il le serait pour la petite île resserrée dans la-
quelle il réside, de régler la question d'un pont
neuf cu de l'améliorotion d'un chemin macada-
misé.

Nous ne pouvons pas perdre de vue que la solu-
tion de cette question de tarif implique la solu-
tion de la question de revenu. Trois politiques
nous ont été soumises : Il y a le libre-échange.
Mais je crois que dans les conditions où se
trouve présentement notre pays, le libre-échan-
ge est mort, comme le dit M. Blake. Nous
avons eu l'union commerciale. Et le bon sens
du peuple la rejetée. On l'a alors converti en
réciprocité absolue. Mais elle a été repoussée igno-
minieusement par le bon sens du peuple, aux élec-
tions. Et alors, ces apôtres, chassés de tons les
coins, se sont réfugiés dans l'çnion continentale.
Pendant un temps, ils aveuglèrent le peuple avec un
simple mot d'ordre, mais lorsqu'arrivèrent les élec-
tions partielles, et après qu'ils eurent perdu la clef
de l'argent qui leur avait permis de résoudre tant
de difficultés, quand M. Mercier ne fut plus de la
partie, quand il fut à terre, abandonné par les dieux
et les hommes, quand il n'y eut plus de somme de
$28,000 à escamoter aux pauvres journaliers de la
Baie des Chaleurs pour les engager dans 'les élec-
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tions, quand il n'y eut plus moyen de demander un
antre cent mille-

Une VOIX : Un autre dix mille.

M. COCKBURN: Ah! messieurs, il y eut un
temps où nous y allâmes d'un autre dix mille, mais
ils vinrent nous voir et nous relancèrent de dix fois
ce chiffre. Ils nous appelèrent. Et il faudrait une
génération (le démoralisation de la part du parti de
la pnreté, du parti des principes auquel j'appartiens
pour en arriver à un dixième de l'ignominie, de
l'ignominie impudente, éhontée avec laquelle ils se
servirent de l'argent escamoté aux travailleurs aux
mains calleuses de la province de Québec.

Forcés d'abandonner l'union continentale, leurs
idées ont pris un autre cours et nous les entendons
aujourWhui parler en termes grandioses (le lagrande
union Anglo-Saxonne. Mais aujourd'hui on pro-
pose une autre politique. Ce n'est plus l'union com-
merciale, ce n'est plus la réciprocité absolue, ce
n'est plus l'union continentale, ce n'est plus même
l'union Anglo-Saxonne, mais c'est un commerce
plus libre. Mais comment en sont-ils venus à de-
iander un commerce plus libre ? Ils ont toujours
tenu au libre-échange, et comment peuvent-ils avoir
iii commerce plus libre que le libre-échange ? Je
nte le sais pas. Je ne comprends pas cette éton-
nante proposition de l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). Il me demande d'ap-
prouver ceci : " Qu'il soit résolu que le tarif doua-
nier actuel pèse lourdement et injustement sur les
classes qui consomment le plus dans la confédéra-
tion canadienne."

Nous comprenons l'expression " classes " comme
signifiant un corps d'hommes distincts des ouvriers.
Assurément nos amis de la gauche ne vont pas
làcher le cri de cultivateur et le l'ouvrier pour
courir après les classes. Certes, ils ont remué ciel
et terre, et je pourrais même dire qu'ils sont allés
plus bas à la recherche d'une politique qui les cou-
vrit. Et cependant ils paraissent aussi nus que le
joutr où leurs habits politiques leur furent volés.
Ils ne peuvent faire un pas de plus, et aujourd'hui
les voilà qui se prétendent, certes, les gardiens
spéciaux (les classes qui consomment, eux qui ont
essayé d'empêcher que la somme de $11,000,000
n'allat aux employés et autres par l'intermédiaire de
la Compagnie du chemin -de fer Canadien du Paci-
fique, eux qui ont mis obstacle à toute initiative
nouvelle lants la voie du progrès entreprise, depuis
vingt-ciinq ans, par le parti libéral-conservateur, le
parti qui a donné aux ouvriers tous les privilèges
don1ît ils jouissent présentement.

On mue deman de de dire " que le tarif devrait
tre immédiatement remanié en entier dans le sens
îVunî comîlmerce plus libre." Je ne sais pas quelle
espèce (le commerce cela peut être. Cela signifie-t
i que ces messieurs de la gauche, se voyant nus,
absolulnent impuissants, abandonnés,- abattus et
déioralisés, ont décidé de se jeter dans nos bras
en disant: Nous allons accepter votre politique;
seulemenît donnez un peu plus de liberté au com-
mnerce, et reposous-nous à l'aise ? Je ne sais pas si
nois devons les traiter comme l'enfant prodigue a été
traite, car leur cas n'est pas précisément le même-
il avait ani moins la satisfaction d'avoir eu du bon
temps avant de se repentir. J'aimerais, leur
ffrir un plat de lentilles, mais je ne sais que faire

deux. Ils sont de notre sang, de notre famille, et
à l'heure le l'adversité, à l'heure des suprêmes
ngoisses, dans la dernière grande difficulté de leur
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courte existence, ils viennent à nous et nous disent:
Ce n'est qu'un commerce plus libre que nous vou.
lons ; nous renounçons à l'union commerciale ; au
large la réciprocité ; à bas l'union continentale ; fou-
lons aux pieds l'union Anglo-Saxonne; nous ne
voyons de chance d'atteindre jamais notre port
qu'en suivant le sentier que vous avez suivi et
notre seul espoir est de venir prendre des leçons de
vous. Voilà pour la question du libre-échange.

Nous avons ensuite à étudier la question d'un
tarif ne donnant que le revenu nécessaire pour faire
face à la dépense. Cela me paraît être en partie le
but de la résolution proposée par l'honorable député
d'Oxford-sud. " La somme requise pour faire face
aux dépenses du gouvernement judicieusement et
économiquement administrées " je ne sais pas quelle
expérience mes amis ont en fait d'administration
des affaires publiques. Leurs idées doivent être
quelque peu anté-diluviennes. Il y a longtemps
qu'ils n'ont pas eu la chance d'apprendre l'art du
gouvernement, et s'il est resté parmi eux quelques
rares survivants, vieillards qui, une fois de temps à
autre, dans un passé lointain, se sont assis sur les
bancs de la droite il se peut qu'il leur reste des
idées qui soient utiles au Vublic et qu'ils croient que
le gouvernement actuel n est pas judicieusement et
économiquement administré. Je ne veux pas parler
d'efficacité, ce point est acquis ; mais quant à l'éco-
nomie, je puis leur donner l'assurance que j,'ai
essayé en vain d'amollir le ministre des Finances et
que je n'ai jamais rencontré d'homme plus dur et
plus mesquin sous le rapport de l'argent.

Reste la troisième alternative, si je puis m'expri-
mer ainsi. Celle de savoir comment avoir un tarif
de revenu et en même temps encourager nos indus.
tries indigènes. Or, je ne suis pas en faveur du
libre-échange, je ne suis pas en faveur d'un tarif de
revenu. Je reste fidèle à mes principes de politique
nationale et sousl'opération de lapolitique nationale
je désire un tarif de revenu et je le veux accompa-
gné d'un tarif supplémentaire qui stimulera et pro-
tégera nos industries indigènes. C'est une tâche
difficile que celle qui a été assignée au gouverne-
ment, savoir, comment équilibrer cette politique.

Ce que l'on reproche aujourd'hui au gouverne-
ment, si on lui reproche quelque chose, ce n'est pas
la politique nationale, mais l'application qu'il f ait
des principes de cette politique. Le peuple croit,
après une expérience de quatorze ans, qu'il y a cer-
taines industries qui ont été encouragées, et encou.
ragées d'une main délicate, et qui aujourd'hui de-
vraient subsister par elles-mêmes ; il croit qu'il est
injuste, s'il existe de telles industries, que la popu-
lation soit obligée de donner de l'argent pénible-
ment gagné, pour le mettre dans les poches des
manufacturiers.

Pour nie faire mieux comprendre, je citerai cer.
taiues remarques faites l'autre jour par l'honorable
député d'Ontario-ouest (M. Edgar). A propos des
tissus de coton. des calicots, il reprochait au tarif
de peser trop lourdement sur les ouvrie's. Parlant
des droits sur les chemises, etc., qui sont de 48 pour
100, il disait.:

Ces droits sont prélevés pour des fins de revenu, et e'eO.
le pays qui en profite; mais le tarif est arrangé de telle
manière que sur les marchandises communes, les droits
spécifiques, par verge on par livre, sont tellement élevés,
qu'il ne sont pas prélevés sous forme de droits, et le pau-
vre ouvrier, paie ces taxes exorbitantes au manufacturier
protégé. C'est exactement dans ce but, que ces droits
élevés ont été imposés, et le système fonctionne à mer-
veille. Un ou deux exemples de l'effet de ces droit& spé-
cifiques en plus du droit ad valorem sur les cotons les plus
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-communs, ceux qu'achètent les classes pauvres, feront Description des Coût
mieux comprendre ce que je veux dire. Je n'ennuirai marchandises. sterling. Droit actuel.
pas la chambre en eitant une longue liste d'articles
comme je pourrais le faire; je n'en prendrai que trois.
Le coton blane, par exemple, comme celui que portent les s. d.ouvriers, est taxé à 2 centins par verge carrée, de droit Couvertures gri-c
spécifique, en plus du droit de 15 pour 100 ad valoren. ses, la lb. . 0 4 10c. do 20 do 130

es marchandises importées, de 27 pouces de largeur, coû- do- 0 9 1c. do 20 do 87tent de 2d. à 4d. sterling la verge, une moyenne de 3d. ce C o u v e r t u r e squi fait6 centins de notre monnaie; et cela équivaut à une blanches, la lb. 1 0 10c do 20 do 62taxe de 2.40 par verge ou 40 pour 100. d .oc. do 20 do 47. 1 do .. 1 6 . 10c. do 20 do 47
Plus loin, il ajoutait: do .. 2 0 10c. do 20 do 40

do .. 2 6 10c. do 20 do 36
Nos filatures canadiennes peuvent vendre du coton en do .. 3 0 10c. do 20 do 33

Chine, sans protection, pendant qu'elles extorquent
$4,000,000 par année, au moyen de ce tarif, aux Canadiens L
qui souffrent depuis si longtemps. Les indiennes et cotons teints 32½ pour.100,surtout

employées par la masse de la population.
Je trouve ces remarques excessivement injustes. Les soies, satins et velours de soie,30 pour 100,tels

L'honorable député doit savoir, -s'il a pris quelques qu'employées surtout par les classes aisées.
renseignements, que les marchandises de cette qua. Je tiens à faire remarquer que grâce à l'action
lité ne sont pas importées au Canada, et que, bien bienfaisante de la politique nationale, il y a cer.
que le tarif dise qu'il y a un (hoit (le 48 pour 100, taine qualités de cotonnades, <le lainages et autres
ce droit n'est pas prélevé. Je vais donner des ex- tissus que nous pouvons maintenant fabriquer à
emples, quii sont à ma connaissance personnelle. J'ai meilleur marché que nous pourrions les importer;
ici un tableau indiquant le coût de certaines qua- mais d'un autre côté que je puis m'empêcher d'ad-
lités de coton, à Manchester, et le montant du mettre avec les honorables députés de la gauche,
droit. qu'ils ont une raison de se plaindre; et cette raison

c'est que le tarif reste fixe. Ou me dira, peut-être,
que le tarif est maintenant à 48, 35 ou 26 pour 100,

Description des pCot pour que le Canada ne devienne pas un marché à
marchandises. sterling. actuel. i sacrifice Cela est possible, niais il me semble que

-nos manufacturiers, surtout ceux qui produisent
d. cette classe de marchandises, pourraient mainte.

cotons t chemie S. •. p. nant se passer de protection, ou se contenter d'un
et de couleur. . 0 2. 2c. par vg. c. et 15 p. c. 48 tarif modéré qui leur permettrait de continuer leurs

do .. 0 4 2c. do 15 do 32 opérations.
do .. O 6 2e. do 15 do 28 Je ne voudrais pas permettre à un gouvernementdo c 7 2. do 15 do 26 d'intervenir directement dans le commerce, sousdo . . 2c. do 15 do prétexte qu'une coalition peut exister. Il est évi.do .. 9 12c. do 15 do 2 péet
do .. 0 10 2c. do 15 do 22; dent que tant que nous aurons un tarif de 48 pour

Coton jaune et! • . 100 sur ces cotons, nous fournissons plus ou moins
coton blanc... 0 2 le. par lb et 15 p. c. 36 directementauxmanufacturiersdecesmarchandises,

do .. 0 le. do 15 do 28 l'occasion de se coaliser et d'élever les prix, et il
do .. 0 4 le. do 15 do 27 est très possible qu'ils réalisent ainsi des profits
do .. 06 le. do 15 do 23+ énormes. Mais d'un autre côté, je ne voudrais pas
do .. 0 7 le. do 15 do 22 maintenir urn pareil tarif, et permettre à un gon.do, O 8 le. do 15 do 214 vernement quelle que soit la confiance qu'il puisse

4 onces la vg. O 6 10. par lb et 20 p. c. 40 m'inspirer, de contrôler, par une intervention'spé-
do .. 0 9 10c. do 20 do 34 ciale, les intérêts commerciaux du pays.
do .. 0 1 Oc. do 20 do 30 Je ferai aussi remarquer, que les droits spécifi-
do .. 1 4 10c. do 20 do I 28 ques pèsent plus lourdement sur les classes pauvres.
do 1 7 10c. do 20 do 2' Nous savons tous que les marchandises les plus
do 1 10 10c. do 20 do 25 communes ont diminué de valeur de 50 pour 100;

Draps, (tweed), 81 i elles se vendent pour la moitié de ce qu'elles coû.
onces à la vg.. 1 0 9 10c. do 20 do 42 taient avant. Le pauvre ne profite pas de toute

do .. 10c. do 20 do 40 cette diminution, vu que le droit spécifique reste
do .. 1 6 10c. do 20 do 36 le même, bien que l'article lui-même puisse avoir

do 3 6 10. do 20 do 26 diminue de valeur de moitié. Le droit spécifique
do .. 5 0 10c. do 20 do 21 sur une paire de bas qu'achète un pauvre homme,

Draps,(tweed),12 - reste le même, bien que la paire de bas coûte la
onces à la vg.. O 10î 10c. do 20 do 56 rmoitié moins cher.

do .. 1 4 '10c. do 20 do 43 Je suis donc d'opinion que dans un remaniement
do . 1 10 10c. do 20 do 37 du tarif, il faudrait, autant que possible--je sais
do .. 2 8 10c. do 20 do 34 que dans beaucoup de cas cela n'est pas praticable,
do .. 3 6 10c. do 20 do 29 et qu'il faut un droit spécifique-proportionner les
do .. 5 0 10c. do 20 do 26 droits à la valeur de la marchandise. En terminant,iDroit àlpardures a mrcansse

Dra8oàpardessvg. 1 2 10e. do 20 do 8 j'ajouterai que j'espère que nous continuerons
do . .à 8 10c. do 20 do 64 former un pays distinct, décidé à remplir ses obli.
do .. 2 2 10e. do 20 do 54 gations et que nous prendrons garde de ne pas nous
do 0. .3 O 10c. do 20 do 44 engager dans des traités de commerce embarassants.
do .. 4 0 10c. do 20 do 38 Il me semble que les événements de l'an dernier
do .. 5 0 10c. do 20 do 34 sont de nature à nouis donner confiance. Le tirif.
do .. 7 6 10c. do 20 do 30 McKinley s'est abattu sur nous comme un gant de

M. COCLBURN.
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fer, et les plus optimistes ont paru ébranlés un
moment ; mais le parti libéral-conservateur a tenu
ferme, et nous avons montré que nous sommes
capables d'administrer nos propres affaires d'une
manière efficace.

On peut conclure des traités avec les Etats-Unis
avec l'Angleterre, avec la France. Il y a dans ces
traités des avantages indéniables, je l'admets ;
mais d'un autre côté, l'effet de ces traités est de
faire prendre au commerce d'un jeune pays, une
certaine direction, et après 10 ou 15 ans, lorsque le
pli est bien pris, le traité peut être abrogé subite-
ment, et le commerce se trouve désorienté
par ce changement subit. J'espère donc que nous
serons prudents avant de nous engager dans des
traités avee n'importe quel pays.

Naturellement, nous attendons pour voir qu'elle
sera la nouvelle politique des démocrates aux Etats-
Ua is. Nos adversaires sourient et semblent trou-
ver étrange que nous agissons ainsi. Je crois
au conitra>tire que cela aurait pu être une
raison suffisante pour retarder de faire connaître
notre tarif, car bien que cela eût pu être difficile
après que le gouvernement eût annoncé qu'une
enquête aurait lieu, il était naturel de. tenir compte
les changements qui peuvent être faits par le nou-

veau parti au pouvoir aux Etats-Unie.
Il est impossible de vivre à côté d'une nation de

65,000,000 d'âmes, séparés seulement par une fron-
stres imaginaire, sur une distance de 3,000 milles,
sans que notre tarif soit plus on moins contnôlé par
le leur.

J'espère que le nouveau tarif qui nous sera soumis
l'an prochain accordera une protection raisonnable,
suffisante pour établir et encourager des indus-
tries qui prendront racine dans le pays et pourront
plus tard se maintenir par elles-mêmes. J'espère
aussi qlue le consommateur neseraplus taxéen vertu
d'un tarif protecteur destiné à encourager la fabri-
cation de certains articles, qui ont été subvention-
nés, ou auxquels on a promis des subventions, depuis
14 ans, et qu'on n'a pas encore réussi à fabriquer
dans le pays; ces droits ne protègent, ni n'aident
personne, et n'atteignent pas le but pour lequel ils
sont imposés. Ils oppriment inutilement le con-
soummateur et augmentent les charges qu'il doit
supporter. Mais ce n'est pas là encore la seule
objection, car elle serait supportable. Un autre
effet de ces droits, c'est que le fabricant anglais qui
envoie ces produits ici et qui constate que lorsque'
le droit est ajouté aux prix l'article devient trop
dispendieux, produit un article de qualité inférieure
destinée à rencontrer les vues de l'acheteur ; de
cette manière nous nous faisons tort à nous-mêmes
et notre tarif protecteur est loin de fonctionner
dans les intérêts du pays.

J'espère donc que la protection accordée à cette
classe de marchandises sera retirée, car aucune
tentative n'a été faite, ni ne sera faite pour les
manufacturer ici. Je suis content- aussi de voir
que les octrois aux chemins de fer vont -être dimi-
nués. La vie à bon marché est une condition essen-
tielle au progrès du pays et à la colonisation du
Nord-Ouest, et quelle que soit ma confiance dans
notre jeune ami, l'honorable ministre de lIntérieur,
il ne pourra réussir à peupler ces vastes territoires
que si nous parvenons, avant toute autre chose, à
rendre la vie aussi bon marché ici que dans le pays
voisin. 'espère donc qu'on évitera toute dépense
non nécessaire et qu'on prendra les moyens de
diminuer les octrois aux chemins de fer. Daprès
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ma propre expérience, cette politique n'a pas été
sans ayoir ses désavantages et je crois que nous
sommes arrivés au temps où il serait bon d'étudier
les moyens à prendre pour réduire considérable-
ment ces octrois, et d'exiger que ces entreprises se
maintiennent par leurs propres ressources.

M. DAWSON: L'honorable député qui vient de
parler a critiqué, quelquefois sérieusement et quel-
quefois en badinant, les motifs (le l'honorable dé-
puté de Queen (M. Davies) et l'a accusé d'étroitesse
d'esprit et de. jalousie; mais dans tout son long
discours il n'a pas même cherché à réfuter ces argu-
ments, ni à contredire un seul de ses avan<ês. Il
s'est borné au verbiage ordinaire pour prouver la
prospérité du pays par des chiffres, en citant la
valeur des actions de banques et autres, ce qui,
d'après lui, établi que le peuple est prospère. Il
nous a parlé de la pauvreté des cultivateurs améri-
cains, il nous ,a dit que leurs terres étaient lourde-
ment hypothéquées, et il en conclut que les culti-
vateurs canadiens d'evraient s'estimer heureux d'être
pauvres parce que leurs confrères des Etats-Unis le
sont aussi. Cela me rappelle l'histoire de cet
homme dont la récolte avait été détruite par un
orage qui avait aussi détruit celles de ses voisins,
et qui se consolait en remerciant Dieu de ce que
ses voisins n'avaient pas été plus épargnés que lui.

D'après l'honorable député, le cultivateur cana-
dien, si ses terres sont couvertes d'hypothèques, s'il
a de lourdes charges à supporter, peut se consoler
en remerciant Dieu dévotement de ce que le culti-
vateur américain a autant d'hypothèques que lui.

Mais chose singulière, après nous avoir parlé pen-
dant quelque temps des hypothèques américaines,
il nous a assuré que les hypothèques étaient un
signe de prospérité; que de même que l'escompte
est un indice que le commerce est dans une situa-
tion saine et vigoureuse, de même les hypothèques
sont un indice de prospérité chez le cultivateur.

Je recommande cette doctrine aux cultivateurs
qui se .débattent sous le poids des hypothèques.
L'honorables député a aussi donné comme preuve
de la prospérité de la classe agricole, le fait qu'il y
a quelque temps-il n'a pas indiqué l'année-les
débiteurs hypothécaires étaient en retard dans leurs
paiements au montant de 8J pour 100 ; l'an dernier,
après avoir vendu une récolte abondante, ils
n'étaient plus en retard que de 2 pour 100. Le
fait seul d'être en retard indique déjà qu'il y a
quelque chose qui va mal, car la récolte de 1891,
qu'il venaient de vendre, était une récolte comme
nous n'en avions pas eue depuis longtemps.

L'honorable monsieur a accusé l'honorable député
de Queen, (M. Davies) de s'être opposé au tracé
qui a été choisi pour la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique or, il est bien connu que
le chemin de fer canadien du Pacifique doit cons-
truire un cheiin de Dunmore à Hope, une ville
située près de la côte, en traversant la passe
du Nid de Corbeaux, afin d'abréger la distance
entre l'est et l'ouest, mais surtout pour éviter la
terrible rampe de 4J pour 100 dans la passe du
Cheval qui Rue. On voit donc que l'objection de
mon honorable ami, au choix du tracé, n'était pas
si mal fondée.

A trois repriser différentes, l'honorable député de'
Toronto-centre (M. Cockburn) nous a parlé des
$11,000,000 que le chemin de fer canadien du Paci-
fique a dépensés, à même les recettes du trafic,
recettes qui ont été prises sur notre propre popula-
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tion. Je n'ai pas pu saisir au juste quel point de la
politique du gouvernement il cherchait à défendre,
au moyen de cet argument, et je ne crois pas que
mes collègues aient mieux compris que moi.

Il a prétendu que la construction <le ce chemin
et la colonisation les terres du Nord-Ouest sont les
seules causes de la dépréciation les terres dans
la province d'Ontario et que nous avions des avan-
tages en retour, et que bien qu'il soit vrai que la
valeur les terres, dans les anciennes provinces soit
diminuée d'au moins 25 pour 100, celle les terres
du Nord-Ouest a augmenté. Il est devenu éloquent
au point (le perdre l'haleine, lorsqu'il s'est agi de
déclarer, qu'il n'était pas assez étroit pour envi-
sagerles questions, à unpointde vue restreint, niais à
unypoint de vue national, et c'est ainsi qu'ilconsidère
que l'augmentation de la valeur les terres dans le
Nord-Ouest nous dédommage de la dépréciation de
nos propres fermes.

Il ne nous a pas dit la part exacte de cette aug-
mentation de valeur des terres du Nord-Ouest qui
doit revenir aux cultivateurs d'Ontario. Son éner-
gique dénonciation (le la politique nationale, pro-
noncée au banquet lu club national <le Toronto, le
21 décembre dernier, n'a trouvé qu'un faible écho,
dans son discours de ce soir. A ce banquet, il
avait déclaré que le devoir du gouvernement était
de modifier radicalement le tarif, de le reformer,
et de cultiver les relations commerciales les plus
étroites et les plus amicales avec les Etats-Unis.
Après avoir dénoncé pendant des années le parti
libéral, qu'il accusait d'avoir toujours les yeux
tournés vers Washington, il vient froidement, ce
soir, conseiller au gouvernement de retarder le
remaniement du tarif, jusqu'à ce qu'il sache ce que
l'on se propose de faire à Washington. N'est-ce
pas là ce qu'on pourrait appeler avoir les yeux
tournés vers Washington? C'était déloyal <le sa
part, surtout après les explications données par
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton),
d'accuser son collègue d'être allé nuitamment à
Washington pour savoir comment il pourrait
mieux poignarder le Canada.

M. COCKBURN : Je demande pardon à l'hono-
rable député, je n'ai jamais parlé de visite nocturne,

M. DAWSON : J'accepte naturellement la recti-
fication de l'honorable député, mais c'est ce que je
lui ai distinctement entendu dire. Quoi qu'il en
soit, même avec la correction, il a accusé l'honorable
député de Norfolk-nord d'être allé à Washington
pour savoir comment il pourrait mieux poignarder
le Canada.

M. COCKBURN: L'honorable député veut-il
me permettre d'attirer encore une fois son attention
sur le fait que je n'ai jamais dit que l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) soit allé à
Washington ? Je n'ai pas dit qu'il soit jamais allé
à Washington. Il a parfaitement le droit d'y aller.
J'y vais moi-même et je suis heureux de l'y ren-
contrer.

Plusieurs VOIX: Alors qu'avez-vous dit?

M. COCKBURN: J'ai dit que mon honorable
ami l'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill)
n'était pas allé à Washington. Voilà ce que j'ai
dit, et je sais qu'il n'y est pas allé.

M. DAWSON: Alors, l'honorable député a dit
que l'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill)
n'est pas allé à Washington pour tâcher de poi-

M. DawsoN.

gnarder le Canada, et c'était là une allusion voulue
à l'incident qui a eu lieu dans cette chambre, il y a
quelques jours, lorsqu'on a accusé l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) d'être allé à
Washington dans cette intention. Qu'on le prenne
comme on voudra, le fait seul de faire une allusion
blessante à l'adresse d'un député qui fait un voyage
à Washington et qui est estimé des hommes d'Etat
de ce pays qui vit en paix avec l'Angleterre, est
une preuve de beaucoup d'étroitesse d'esprit. Ce
n'est un crime pour personne de posséder l'estime
des hommes d'Etat d'aucun pays ; quiconque
dans cette chambre est estimé par les hommes
d'Etat de cette grande république peut s'eh faire
honneur. Une pareille mesquinerie est indigne
d'un député, quoique ce soit peut-être dige
d'un politicien <lu quartier Saint-Jean. Lbo-
norable député voudrait peut-être nous faire enten-
dre, qu'au temps où nous vivons, c'est un crime
d'aller chercher une femme au Kentucky.

M. COCKBURN: A l'ordre.

M. DAWSON: Le Canada et la population du
Canada doivent se féliciter de ce que le ministre
des Finances ait été en position de faire la déclara-
tion qu'il a faite en commençant son exposé budgé-
taire. Il a dit avec un air.de triomphe qu'on con-
sulterait en vain les rapports des années passées
pour trouver une statistique commerciale appro-
chant celle de l'an dernier. Il a cité avec complai-
sauce le chiffre <le nos importations et de nos
exportations, et il a ajouté sur un ton qui a fait
éclater ses partisans en acclamàtions que nos impor-
tations ont augmenté de 6ý pour 100 et nos expor-
tations de 54 pour 100, que nos exportations ont
augmenté, dans l'année, de $98,000,000 à $113,-
000,000. Il faut féliciter le peuple canadien de ce
que son ministre des Finances soit en état de faire
une pareille déclaration mais il semble se- donner
à lui seul le crédit dé cette augmentation. Quelle
en a été la cause? La cause en est que la récolte de
1891 a été très abondante et que le produit de cette
récolte a été inclus dans les rapports de l'exercice
terminé le 30 juin 1892. Ce sont les cultivateurs.
qui peuvent dire :

We plough the field and scatter
ThIe good seed on the land.

But it is fed and watered
By God's Almighty band..

Qu'est-ce que le gouvernement a à voir dans tout
cela? Bien que ce soient les cultivateurs quijettent
la semence, le gouvernement voudrait nous faire
croire que c'est lui qui.nous a valu cette augmen-
tation. Il nous donne le chiffre des exportations
et tout en admettant que les cultivateurs ont eu
leur part dans ce résultat il s'écrie d'un air de
triomphe : " Nous avons fait cela, c'est Betsy et
moi qui avons tué l'ours."

En consultant le tableau des exportations je cons-
tate que lPaugmentation consiste dans les articles
suivants: Pois, $1,400,000; seigle, $2,000,000 ;
avoine, $2,000,000; blé, $8,000,000 et fromage,.
$2,000,000. Voilà toute notre augmentationet même
plus, dans ces cinq produits seulement. Dans tous les
autres articles l'augmentation dans la quantité
exportée est compensée par la diminution dans la
valeur. C'est ridicule de la part du gouvernement
de prétendre que c'est à lui qu'est due l'augmenta-
tion denos exportations. Nous avonspour$8,000,00O
de blé etpour$2,000,000deseigle-4o0làdeuxarticles
dans lesquels les cultivateurs d'Ontario, de Québec
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et des provinces maritimes sont peu intéressés, car
nous savons que le seigle n'est pas une cultore dési-
rable et que ces provinces ne produisent plus beau-
coup de blé. Les $8,000,000 mis dans la circulation
par cette exportation de blé, ont très peu profité
aux cultivateurs des anciennes provincea. Cet
argent est allé au nord-ouest et il revient dans l'est,
sous forme de paiement pour des instruments
aratoires et autres articles achetés par les cultiva-
tears de ces territoires.

Il n'y a pas de doute que cela a redonné de la
vigueur au commerce.dans nos villes, mais la condi-
tion de nos cultivateurs n'en a pas été améliorée.
Depuis longtemps la condition des cultivateurs du
Canîada n'a pas été ce que beaucoup de gens bien
pensant désireraient qu'elle soit, ni ce qu'ils pensent
qlu'elle devrait être. Le fait a été admis par les
honorables députés (le la droite, à plusieurs reprises,
et par les journaux du pays qui les appuient. Il y a
quelques années la presse a entrepris de donner des
conseils aux cultivateurs. Entre autres choses, elle
leur conseillait de se livrer à une culture plus
payante, telle que celle de l'orge à deux rangs, d'éle-
ver des poules qui donne de gros œufs, des chevaux
de 8250 au lieu de $125, de faire du fromage et d'en-
graisser des bSufs pour le marché anglais.

Les cultivateurs se sont mis a cultiver l'orge à
deux rangs, et leur récolte a été assez considérable.
En 1892, ils en ont vendu 5,200,000 boisseaux pour
S2,090,000 ; mais l'année précedente ils en avaient
veinu 4,900,000 boisseaux pour $2,900,000. Bien
qiue nous ayons vendu 300,000 boisseaux d'orge de
plus en 1892 qu'en 1891, nous avons retiré $300,000
dle mîoins de notre récolte ; et aujourd'hui, les
cultivateurs ont raison de dire : Que les fous se
livrent à la culture de l'orge à deux rangs.

Lorge à deux rangs tant prônée dans les livres
officiels, a été un misérable fiasco, et a causé des
pertes considérables aux cultivateurs du pays. Ils
se sont aussi mis à élever des poules qui pondent
de gros œufs, niais ils n'ont pas pu s'en procurer
qai leur garantiraient que leurs çeufs seraient frais
lorsqu'ils arriveraient sur le marché anglais.

Mais en dépit de tout ce qui a été dit et écrit en
faveur du marché d'Angleterre, en dépit de tous
les efforts qui ont été faits dans le passé pour ren-
tire ce marché avantageux, il reste maîheureuse-
nuent un fait acquis qui est confirmé par notre sta-
tistiquie, c'est que l'exportation de nos œufs a
diinué de $80,536. Nos cultivateurs ont élevé
des chevaux d'une valeur de $250 pour arriver à
constater que personne ne pouvait les acheter à ce
prix, ni même à aucun prix.

On a prétendu que la perte du marché des Etats-
UL lis serait un bien, parce que nous serions obligés
de nous créer de nouveaux débouchés. On a dit
que l'Angleterre achèterait tous nos chevaux. Nous
en avons en grand nombre ; nos écuries en sont
îlaines, et cependant personne ne veut les acheter.
L'année dernièré, nous n'en avons vendus que 1,369
en, Atn'leterre, tandis que nous en avons vendu
9,21 aux Etats-Unis, en dépit des restrictions doua-
1rl'es. )ans les autres pays du monde nous navons
pu en vendre que 433 ; dé sorte que, comme je l'ai
tlit, nos écuries sont restées pleines de chevaux,
faute dle marché pour pouvoir les vendre. Le
Vollune de notre commerce, dans le cours de cette
aiinnée, a diminué de $88,000. Nous avons élevé
<le jeunes bSufs pour le marché d'Angleterre,
et l'année dernière nos exportations d'animaux ont
diinuué de plus d'un million de dollars. Nos ex-

prtations de fromage ont augmenté de $2,000,000.
e gouvernement s'en attribue le mérite, sans

doute, Si les pàturages ont été abondants, l'année
dernière, cela est aussi dû à sa politique. Le prix
plus élevé que l'on obtient sur le marché anglais, le
fait que les cultivateurs ont été éloignés de leur
marché national pour la vente de leurs fèves, de
leur orge, de leurs oeufs, de leurs chevaux et de
plusieurs autres articles qu'ils vendaient autrefois
librement et le fait qu'ils ont augmenté les produits
de la laiterie, aucun de ces faits n'a de rapport
avec l'augmentation de nos exiportations. Cela est
simplement dû à la politique toute paternelle des
honorables députés le la droite. Quand nos expor-
tations augmentent, pour certains articles ils s'en
attribuent le mérite, et tout naturellement, c'est à
eux qu'est dû l'augmentation dans l'exportation de
notre fromage, l'année dernière. En dépit de ces
augmentations, en .dépit des rapports contenus
dans les tableaux du commerce et de la navigation,
on ne cesse de demander une réforme de tarif. Les
honorables députés (le la droite se sont joints à
nous pour demander ces réformes. Le fait qu'ils
formulent ces plaintes, doit nous convaincre qu'ils
n'ont plus confiance dans la politique nationale. Ils
trahissent leurs craintes : car ils savent que l'arbre
qu'ils ont planté en 1878, et qu'ils ont fait croître
aux dépens du peuple, dépérit, et ils veulent éviter
sa chute.

Si l'on en juge par les discours des honorables
déþutés de la droite, dônt quelques-uns sont dans
un style très figuré, l'on est porté à croire qu'enfin
l'édifice qu'ils ont élevé avec tant de soins et qu'ils
ont construit sur de faux principes politiques, me-
nace tellement de s'écrouler en ruines sous le coup
des critiques incessantes portées contre lui depuis
quelques années, qu'ils n'osent plus toucher à une
seule brique de ce vieil édifice, parce qu'ils ont peur
qu'il s'écroule sur eux, et les enseeelisse sous ses
ruines.

On nous a beaucoup parlé des promesses qu'on
nous avait faites de punir ces manufacturiers avides
qui se coalisent dans le but de vler le public.
Grand nombre d'entre eux se sont prévalus au plus
haut degré des privilèges que leur accordait la po-
litique de protection inaugurée par les honorables
députés.

D'immenses fortunes ont été réalisées par ceux
qui se sont livrés à ces industries naissantes.' Il
paraît que ces nouveaux-nés ont été profitables à
leurs parents et à leurs protecteurs en cette cham-
bre, car bon nombre d'entre eux, je n'en ai aucun
doute, doivent leur élection à l'influence exercée
par les propriétaires de ces industries. Etant pro-
tégés contre la concurrence extérieure. J'admets
qu'il est possible pour les manufacturiers de se coali-
ser dans un but légitime. Il n'y a pas longtemps, -le
Citizet d'Ottawa en citait un exemple. Voici ce
qu'il disait dans un article éditorial au sujet du
"Standard Oil Trust" :

Il a cherché à concentrer dés intérêts identiques, aan
de faciliter l'économie dans l'administration et dans les
moyens d'opération. Il a amélioré la qualité de l'huile
destinée à l'éclairage, il a diminué les prix et il a consi-
dérablement augmenté le volume des affaires L'histoire
de cette coalition est d'un intérêt tout à fait remar-
quable. En 1872, l'huile raffinée se vendait 25 centins le
gallon dans le gros ; en 1890, le prix moyen était de 7 cen-
tins le gallon. Par cette réduction des prix, le publie a
épargné une somme de $285,000,000 par année."

Si les coalitions ne devaient avoir que de tels
résultats, nous n'aurions pas trop raison de les criti-
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quer. Dans le cas actuel, cette coalition a pour
but de concentrer des intérêts identiques, afin die
faire des économies dans l'administration, et afin
le diminuer les prix. Mais tel n'est pas toujours

le but de toutes les grandes coalitions qui
existent dans ce pays. Il y a grand nombre de
manufactures qui sont d'une immense valeur pour
le pays ; un grand nombre d'entre elles contribuent
à la prospérité <lu pays. De fait, on peut clire que
tel est le résultat <le la plupart d'entre elles. Quant
à moi, les seuls manufacturiers que je combatte
sont ceux qui ont profité le la protection qu'on
leur a accordée pour mieux voler le peuple. Le
ministre des Finances, dans son discours sur le
budget, nous a promis les réformes. Il a dit:

Je ne veux protéger aucune industrie qui se sert de
la protection qu'on lui accorde pour extorquer l'argent
du peuple au moyen de coalitions et de monopoles, et
qui devient ainsi un mal au lieu d'être bien pour le pays.

Il y a quelques jours, le Globe de Toronto, en
parlant des coalitions, disait qu'il est plus facile
de les créer que <le les détruire. Ce n'est pas tou-
jours facile <le connaître tous les secrets de ces
coalitions.

Les honorables messieurs disent qu'il leur faut
encore une année pour prendre des informations.
Je puis leur en donner dès maintenant, et je veux
faire publier dans les débats de cette chambre les
détails d'un cas que je connais au sujet d'une de
ces coalitions. Ce n'est pas la plus importante
qui existe dans le pays, mais il s'agit d'une indus-
trie très-ii portante. Je veux parler de l'Associa-
tion des Manufacturiers de Valises du Canada,
limitée, sans doute, à tout exceptée à ce qui est bon
marché. )'après les rapports du recensement, il
existe 56 de ces manufactures qui emploient 810
ouvriers. Il y a quelques temps j'ai reçu la cir-
culaire suivante <le cette association.

TonoNTo, 12 janvier 1893.
CHER MoNsiEU,-Nous désirons vous avertir qu'après

cette date, cette association qui comprend toutes les prin-
cipales fabriques de valises du Canada, vendra ses niar-
chandises aux prix et aux conditions qui ont été arrêtés
par l'association. Une liste revisée des prix et des con-
ditions vous sera envoyée dans quelques jours.

Votre tout devoué,
R. T. JENKINS,

Secrétaire-trésorier.

Quelque temps après avoir reeu cette circulaire,
j'ai envoyé une petite commanîde à une société de
Toronto, et voici la lettre qu'on m'a envoyée :

ToaoNro, 30 janvier 1893.
CHR MONsuiu,-Nous avons reçu votre commande.

mais avant de vous expédier les marchandises, nous avons
cru devoir vous expédier un envoi, car les prix ont quel-
que peu été augmentés par l'association. Si vous désirez
avoir vos marchandises de suite, aux prix ci-inclus, veuil-
lez nous en avertir par télégramme que vous porterez à
notre compte. -

Votre tout dévoué,
(Signé), LA CIE MANUFACTURIERE

. LANGMUIR DE TORONTO.
JoHN DEGRUCHY.

Secréta ire.

Le premier juillet, 1892, j'ai reçu une liste des
prix de cette société ; niais, quelque temps après la
réception de cette lettre, on m'a envoyé une autre
liste <e prix, en date du 13 janvier 1893. J'ai exa-
miné cette liste soigneusement, et je me suis aperçu
qu'elle contenait 445 articles. On avait réduit les
prix sur deux articles seulement ; 66 articles res-
taient aux mêmes prix, et 377 autres avaient été
augmentés de prix. J'ai additionné la valeur de

M., A wsoN.

l'augmentation de ces 377 articles, et je me suis
aperçu que cette augmentation s'élevait à 1i pour
100 de plus, dans l'espace de six mois. Ni la main.
d'euvre ni la matière première n'avaient augmenté
de prix, et cependant, on trouvait moyen d'aug-
menter le prix de ces articles à l'aide de ce tarif
protecteur <le 30 pour 100. Ces gens ne faisaient
que suivre l'exemple des raffineurs, des manufac-
turiers de coton, da fil d'engerbage, et des autres
grands industriels du pays. Quant à cette petite
industrie, je demande, avec l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), que le ministre des
Finances punisse cette coalition en lui retirant
toute protection. La protection est bonne pour
ceux qui font partie des coalitions. Elle est
excellente pour ceux qui trouvent moyen d'élever
leurs prix de 1 pour 100, bien que le coût de pro-
duction n'ait pas augmenté.

Le cultivateur n'a pas de tels moyens à sa dispo-
sition. Il ne peut arriver à former de coaltiion
pour élever le prix de ses produits. Le seul moyen
de le protéger est de lui laisser acheter ses articles
au plus bas prix possible, et de lui procurer des
marchés oùi il puisse vendre ses produits.

Les cultivateurs désirent une réforme du tarif,
mais les honorables députés de la droite, des hommes
savants en droit et en médecine, leur disent qu'ils
n'ont pas besoin de cela, et que leur condition est
prospère. Ils diffèrent avec les patrons de l'indus-
trie, et les sociétés agricoles qui demandent à cette
chambre d'abolir les droits sur le fil d'engerbage,
l'huile de pétrole, le fil barbelé et les instruments
agricoles. Ces gens se plaignent que ces droits
pèsent lourdement sur la classe agricole, mais les
honorable meessieurs savent bien mieux quecela, et
disent que ces plaignards ne connaissent pas le
premier mot de ce qu'ils disent. Il existe des
droits de 30 pour 100 sur les poêles ; 31 pour 100
sur lesvêtements ; 33 pour 100sur les flanelles; 38
pour 100 sur les sous-vêtements ; 35 pour 100 sur
les instruments agricoles et les meubles de ménage,
les fers à cheval, les harnais, les chaînes, les gants,
les mitaines, les habits en caoutchouc, les moisson-
ieuses, les faucheuses, les semeuses, etc ; 36 pour
100 sur le fer en barre; 49 pour 100 sur le fil bar-
belé pour la clôture ; 63 pour 100 sur les tordeuses ;
64 pour 100 sur les boulons d'Angleterre, et 43 pour
100 sur ceux des Etats-Unis. Ces chiffres sont
tirés des tableaux du commerce et de la navigation
de l'année dernière. Il existe des droits de 48 pour
100 sur les voitures communes pour les cultivateurs,
de 40 pour 100 sur celles qui sont un peu meilleures,
et de 35 pour 100 sur celles qui sont encore supé-
rieures. Voilà les charges que l'on impose à nos
cultivateurs et à nos artisans par ce tarif ; et.après
avoir enfin forcé, par cette. politique, un pauvre
cultivateur à abandonner sa ferme pour se mettre
journalier, vous exigez encore de lui 30 pour 100
sur la brouette qu'il est obligé d'acheter pour gagner
sa vie. Vous admettez le fil de coton eii franchise
pour les manufacturiers, tandis que la femme du.
cultivateur est obligée de payer 34 pour 100 de
droits. Ce pauvre cultivateur doit sans doute se
consoler à la pensée que sa voiture de 48 pour 100
le fera soubresauter moins violemment quand il,
passera à côté de celle du riche qui n'est taxée qu'à
35 pour 100. Quand même il serait taxé de 35, 38,
49 et 64 pour 100 sur tous ces articles, est-ce qu'il
ne doit pas se consoler à la pensée que les soies et
les velours ne sont taxés qu'à 30 pour 100? Quand
même il paierait 63 pour 100 de.droits surles habits
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(le sa femme, il doit éprouver beaucoup de consola- pourraient-ils pas lutter avec les Américains sur ce
tion en pensant que la femme du manufacturier continent d'Amérique ? Moins que dans d'autres
petit importer ses bijoux, et ses argenteries à p0O pays, nous avons, au Canada, besoin de hautes
pour I00 de droits, et de riches peintures, afin cheminées, car nous avons dans nos pouvoirs
d'ornier son salon, sans payer un seul sou de droits ! hydrauliques illimités un pouvoir supérieur à la.

On demande de diminuer les taxes qui pèsent sur vapeur. Pourquoi nos innombrables cours d'eau
le peuple. J'espère sincèrement que, dans l'inté- ne seraient-ils pas bordés de manufactures? Rien
rét du pays le gouvernement écoutera cette de- ne l'empêche, si ce n'est que nous n'avons pas de
mauule. marché pour l'écoulement de leurs produits.

Mais on demande aussi des marchés, surtout aux Donnez-nous le marché américain et les industries
Etats- Unis, afin de vendre nos produits. On nous surgiront en si grand nombre, que cela inspirera au
a <lit que pour compenser la perte du marché des ministre des Chemins de fer et Canaux de la con-
Etats- Unis, l'on établirait des relations commercia- fiance envers les Canadiens. Augmentez nos mar-
les avec les Antilles. M. l'Orateur, je tiens dans chés pour nos pêcheurs, et j'ose prophétiser que
ma main une circulaire signée par un armateur, l'augmentation de notre commerce sera d'un demi-
un uumutîfacturier, un brasseur et un négociant qui million de dollars, au lieu d'être de la misérable
deianleit que l'on emploie quelqu'un à voyager somme de $47,000, comme l'année dernière. Créez
dais tout le Canada, afin d'induire et d'encourager des débouchés à nos minéraux, et je suis certain
nos gens à développer notre commerce* avec les que nos exportations excéderont celles d'aujour-
Antilles. d'hui d'au moins un million de dollars. Ouvrez,

Cette circulaire dit : "Il est des plus impor- aux Etats-Unis, un marché pour notre bois de cons-
tanits q use les services de ce monsieur soient assurés, truction, et nous aurons pour notre commerce une
car le comnnerce canadien, avec les Antilles, en augmentation, au lieu d'une diminution de deux
dehors du poisson, est,'plus que jamais, en danger millions de dollars comme l'an dernier. Il ne serait
de cesser" Cela prouvequenousnedéveloppons pas pas nécessaire, alors, d'imposer un droit d'exporta-
de marché avec les Antilles anglaiess. Nous n'avons tion sur les billots, parce que les billots resteraient
pas (le marché pour remplacer celui lue nous avons ici. Ils seraient sciés, préparés et manufacturés, ici,
peruln et, partant, nous devons-et cela immédia- en bois de construction et cela donnerait du tra-
teiment--faire une tentative sincère pour nous faire vail à des dizaines de milliers d'ouvriers, en sus de
ouvrir de nouveau le marché des Etats-Unis. Mal. l'immense arnmée à laquelle donne aujourd'hui de
gré la colossale barrière douanière qui nous ferme l'emploi cette industrie non protégée.
presquie ce marché, il s'est fait un immense com- Quant à l'avantage qu'en retirerait le cultivateur,
inerce entre les deux pays. Cette barrière a été il n'est pas nécessaire d'argumenter là-dessus. On
fortitiée depuis les années et, toutefois, en 1891. le dit, entre autres choses, que les Canadiens ne pour-
coimerce a été de 28 pour 100 plus considérable raient pas soutenir la concurrence des Américains
qu'en 1878.. Mais les ennemis du commerce ontmis en ce qui concerne les produits de la laiterie. En
le eomble à leur ouvre par le bill-McKinley, législa- 1892, les exportations des produits de la laiterie,
tioni destinée à établir la prohibition, tout comme des Etats-Unis, ont été de $11,000,000, contre envi-
la politique nationale; cependant, sous l'opération ron $12,750,000 de la confédération du -Canada.
de ce bill, notre commerce avec les Etats-Unis est Qu'est-ce que cela signifie? Estrce que cela signifie
tomiibh, Fan dernier, de moins de 3 pour 100 et, que les Etats-Unis ne produisent pas d'articles de
aujourdhliui il représente $92,000,000 sur les $241,- laiterie? Point du tout; cela signifie simplement
000,00( le l'ensemble de notre commerce. Près que les Américains ont, dans leur pays, un immense
de 40 pour 100 de tout notre commerce se font avec marché et que la quantité qu'ils ont eu à vendre à
les Etatts- Unis. Si ces barrières étaient enlevées l'étranger était d'un million et trois-quarts moindre
enître les deux pays, il se ferait un ai grand coin- que la quantité que nous avions nous-mêmes à
merce eitre.eux, qu'il enrichirait inévitablement exporter. Or, leurs centres de population sont
la population du Canada. Toutes les entreprises d'un accès aussi facile pour les cultivateurs de notre
canadiennes en profiteraient. pays, que pour les cultivateurs des Etats-Unis.

Mais nous avons, parmi nous, des industries nais- Nos produite de laiterie sont, la chose est admise,
santes, vacillantes qui. après treize annéesde petits de qualité supérieure, et si leurs marchés nous
soins, demandent encore de la protection, et, en ce étaient ouverts, les Canadiens engagés dans cette
(i me concerne personnellement, je ne m'occupe industrie lutteraient avec les Américains sur leur
pas le savoir si ces industries tant choyées et dont propre marché.
l'existenîce est sans valeur, seron\ bientôt détruites Les deux pays exportent du bSuf et des céréales.
pour toujours par une honnête concurrence. Les prix des marchés locaux des deux pays sont

Le ministre des Chemins de fer et Canaux (M. régis par les prix reçus pour les exportations. Que
Hfaggart), a déclaré que nos industries indigènes le produit soit vendu dans le pays ou à l'étranger,
soutfriraient de la concurrence américaine, qu'il le prix reste le même pour le culivateur. Mais
ions faudrait fermer nosmanufactures et que notre par le développement du commerce avec les Etats-
conîlerce serait détruit. Que ceux qui veulent Unis,. par la suppression des entraves qui gênent
ajoue r foi à cet énoncé y croient. Personne ne aujourd'hui le commerce, le cultivateur retirerait
désire que les manufactures de ce pays soient sou- des bénéfices considérables de plusieurs de ses pro-
nuises à la concurrence américaine, sans avertisse- duits, surtout sur ses oufs, son orge, ses chevaux,
ment préalable. Cela a été dit à maintes reprises ses volailles, ses agneaux, son foin et ses produits
par les honorables députés de ce côté-ci de la cham- de laiterie. Que Von nous donne ce marché. Que
lire. Nous avons au Canada des pouvoirs hydrau- les honorables messieurs règlent cette question.
liques illimités, de magnifiques voies de transport, Qu'ils aillent trouver le nouveau gouvernement des
les industriels qui, pour l'intelligence, l'honnêteté Etats-Unis avec la résolution de négocier un traité

et ]*esprit de travail, ne sont pas égalés dans le sur des principes d'affaires. Comme Canadiens
monde. Ainsi, pourquoi nos manufacturiers ne patriotes, qu'ils étudient ce qui convient le mieux
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au Canada, laissant les hommes d'Etat anglais s'ou-
cuper des q uestions commerciales qui intéressent la
mère-patrie. La Grande-Bretagne a confié les desti-
nées du Canada à (les Canadiens. Il est du devoir
des hommes d'Etat de notre pays de faire leur pos-
sible pour rendre le Canada grand et prospère. Il
n'est pas, il ne saurait être déloyal de négocier, avec
une puissance amie, un traité de commerce qui
serait avantageux au Canada. Si, pour assurer ce
traité, l'on demandait au Canada de sacrifier son
honneur, la chose ne saurait être avantageuse au
Canada et pas un Canadien ne voudrait favoriser un
tel traité. Que le gouvernement fasse savoir aux
Américains que libéraux et conservateurs poseront
comme principe à priori que le traité à conclure
sera uie question d'affaires, n'impliquant aucune-
ment la destinée politique (le l'un ou de lantre
pays. Si les ministres allaient aux Etats-Unis dans
un autre esprit, ils seraient certains de s'attirer
le mépris (les hommes <lui ont édifié la grande
nation voisine le la nôtre, nation dont toute la race
anglo-saxonne est fière.

Le gouvernement a rendu ditficile la négociation
d'un traité de commerce quelconque. Il fait le jeu
(le la minorité chauvine des Etats-Unis en procla-
nmant ce qu'il sait être faux, que les libéraux du
Canada préchent l'annexion et qu'ils font ce qu'ils
peuvent pour la réaliser. Il sait que si un danger
menaçait ce pays, de braves coeurs libéraux et (le
fortes' mains libérales s'uniraient à d'autres pour
conserver sur la carte de l'Amérique le nom béni
(lu Canada.

Le peuple demande des réformes ; le -peuple
demande (les marchés plus considérables ; le peuple
demande le meilleurs marchés. Si les h.onorables
ministres ne veulent pas remanier le tarif le façon
à écarter les fardeaux intolérables qui écrasent le
peuple canadien ; s'ils ne veulent pas abattre
l'arbre de la politique nationale, condamné par
ceux qui l'ont planté, et dont les branches sont
sèches, le l'aveu de tous ; s'ils ne veilent pas ces-
ser de légiférer dans l'intérêt du petit nombre au
détriment <le la masse ; s'ils ne veulent ou s'ils ne
peuvent négocier un traité avec uns voisins ; que
le peuple canadien se lève aux prochaines élections
et qu'il les chasse <lu pouvoir ; qu'il se lève et qu'il
les remplace par d'autres qui s'euploieront sincère-
ment à conclure un traité honorable pour les deux
pays et avantageux au Canada, qu'il les remplace
par ceux dont la législation fiscale ne permettra
pas à un petit nombre d'hommes d'amasser <les
fortunes arrachées aux gages rudement gagnés des

fils du travail. qu'il les remplace par-des hommes
qui donneront une chance égale à tous dans ce
pays, par les hommes qlui, avant tout, donneront au
peuple un gouvernement honnête, pur, d'affaires ;
un gouvernement dont la pureté est gârantie par le
caractère sans tache de notre bien aimé chef.

M. LACHAPELLE : M: l'Orateur, la chambre
me pardonnera si je lui fais grâce du préambule qui
précède nécessairement le premier discours de tout
nouveau député. J'attaquerai immédiatement le
sujet de la discussion ; et je dirai donc que le
point principal de la grande lutte qui se fait depuis
quelques années concernant la politique nationale
porte, comme toujours, de la part de nos adver-
saires, sur l'exposé du budget par l'honorable mi-
nistre des Finances. Nos honorables adversaires
espèrent, chaque fois, que ce nouveau discours de
l'honorable ministre des Finances sera pour eux, un

M. DAwsoN.

peu le cheval <le Troie qui leur permettra de péné.
trer dans la forteresse du pouvoir. C'est pour cette
raison que la discussion est si vive, si violente de
leur côté. Je ne traiterai pas la question, M. l'Ora-
teur, au point de viue dogmatique ni au point de
vue théorique. Néanmuoias, avant d'entrer dans les
détails, je nie permettrai de dire-et l'expérience
est là qui le démontre-que si l'on consulte les auto-
rités, les hommes qui se sont occupés de cette
sérieuse question, l'on constate, d'un côté, que les
philosophes et les théoriciens sont généralement en
faveur du libre-échange ; tandis que, d'un autre
côté, les hommes pratiques de tous les pays sont en
faveur de la protection. Voilà, M. l'Orateur, ce
que l'on observe, si l'on veut se permettre d'étudier
cette question sérieuse au point <le vue théorique.
Ce n'est pas à ce point de vue, cependant, que je
v'eux entretenir'cette honorable assemblée, et j'entre
de suite dans les détails. Laprotection,c'est-à-direla
politique nationale, a été introduite dans notre pays
en 1878. Tous,nous nous souvenons dans quelles cir-
constances elle a été introduite. C'était un moyen
absolument nécessaire pour ramener au pays une
prospérité qui avait été diminuant continuellement,
pendant les quatre années que le gouvernement
libéral avait tenu les rênes du pouvoir. C'est dans
ces circonstances que sir John A. Macdonald-de
regrettée nénoire-a jugé à propos de recourir
à un système nouveau, à un moyen absolunient
nécessaire pour venir au secours du pays. Il l'adit
lui-miêie en propres termes, il l'a écrit dans le pro%
gramiime d'alors, que la protection devait avoir pour
résultat la prospérité nationale ; qu'elle était néces-
saire pour un pays jeune comme le nôtre. Eh
bien ! est-ce que depuis 1878 le programme de la
politiue nationale a reçu un démenti de la part de
a population du Canada ? Est-ce Cue chaque fois

que l'électorat a été consulté-d abord en 1878,
puis en 1882, en 1887 et 1891 et dans les quarante
élections partielles, qui ont en lieu depuis les der-
nières élections générales--le verdiet du peuple
n'a pas été toujours le même ? D'après cela, la poli-
tique nationale doit être la politique de la Puissance
du Canada et doit rester sa politique. Voilà des faits
sur lesquels il faut s'appuyer.

Les honorables adversaires ne sauraient récuser
la force de ces faits. L'électorat continue au gou-
vernenent sa confiance, puisqu'il continue à croire
que c'est cette politique qui fait sa prospérité, c'est
là une preuve inattaquable et irréfutable; ne pas
admettre cette preuve, donnée et répétée par l'élec-
torat, c'est lui donner un démenti qui ne saurait être
convenable <le la part d'aucun député de cette
chambre.

Nous, les députes qui supportons le gouverne-
ment, avons prétendu et continuons à prétendre
que cette politique a réalisé les espérances de ceux
qui l'ont introduite dans le pays, et qu'elle conti-
nue à porter les fruits que l'on attendait d'elle
C'est pour cette raison, que nous, les partisans du
gouvernement, nous sommes obligés de lui conti-
nuer notre confiance, et de dire à nos honorables
adversaires de l'opposition : votre amendement
pour modifier la politique nationale ne saurait
avoir notre appui.

M. l'Orateur, nous n'avons qu parcourir les
documents qui établissent la fortune publique,
pour nous confirmer dans l'opinion que nous avont.
Je ne veux pas entrer dans les détails, et vous fati-
guer par l'exposé d'un grand nombre de chiffres;
exposé qui, d'ailleurs, a ,déjà été fait et dont la
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répétition me semble oiseuse. J'attirerai seule- fait incontestable que nous avons à invoquer et que
meut l'attention de la chambre sur certains faits l'on ne saurait nier. Cette conséquence, je veux
particuliers qui n'ont peut-être pas été présentés dire le développement des centres qui ont prospéré,
cowunc je le désirerais et comme je me propose de grâce à la politique nationale, est notoire. Voyez
le faire. Un point essentiel qui me semble avoir ce qui s'est passé dans les rayons des grands centres
été négligé, est le suivant : on a parlé d'importa- qui ont été assez favorisés par la politique du gou-
tionîs -ans ce pays ; le point essentiel sur lequel vernement.
jattire l'attention de cette chambre, n'est pas seu- M. l'Orateur, la fortune publique due à la politi-
lenent sur le chiffre de ces importations, niais bien que nationale n'est pas niée. Je dis, en effet, que
sur leur nature particulière. Je trouve là les la fortune publique a bénéficié de cette politique
éléments nécessaires pour faire la démonstration. en général dans tous les c.as, les grands centres ont
que le tarif protecteur est une garantie d'activité réellement et grandement prospéré depuis que
industrielle et de fortune publique. nous avons cette politique. Toutes nos villes en

,le suppose que s'il entre dans le pays deux millions ont retiré des avantages considérables. Le der-
(le tmatière première lorsque auparavant c'était, nier receusement de 1891 est là pour prouver l'aug-
deax millions de matières fabriquées, je suis justi- mentation considérable au point de vue de la for-
fiable de dire que nues deux millions de matière!i tune publique comme au point de vue de la popu-
preiunière représentent quatre fois la valeur par la lation. Dans toutes nos villes du Canada la popu-
transformation que ces matières doivent subir pour lation a augmenté, -i-je <lit, et le recensement
devenir matières fabriquées, et qu'est-ce qui profite l'établit au delà de tout doute. On s'est apitoyé
des béiéfices de ces transformations si non la popu- sur la diminution dans le chiffre de la population
lation industrielle. C'est la population ouvrière de pout certaines parties du Canada, et plus particu-
notre pays qui retire cet immense avantage. Je lièremient, en ce qui concerne la province de
donnerai seulement quelques détails, sans vouloir Québec. Eh bien ! M..l'Orateur, je me permettrai
entrer dans de longs développements. J'attirerai de dire à ceux qui ont crié à l'émigration, au dé-
Fattettion le cette honorable chambre sur les peuplement de nos campagnes, qu'il y a certaine-
imuportations d'un article qui depuis a été fabriqué ment exagération de leur part, tant dans l'appréci-
chez nous, et qui donne une somme considérable ation des causes de cette émigration et de ce dépeu-
<le travail à nos ouvriers. Avant 1878, le coton pletment, que dans l'appréciation des résultats <le
imiiporté dans le pays n'atteignait comme quantité cette émigration, et de ce dépeuplement. On n'a
que le chiffre de huit millionq de livres, tandis pas apprécié réellement et raisonnablement les
qu'aujourd'hui nous en importons quarante-six causes de cette émigration.
millions de livres de matière première, ce qui prouve Mais, ,. l'Orateur, il faut remarquer .que cette
le développement de cette industrie, la création et, émigration ne se fait pas seulementde nos campagnes
je le répète, le développement. d'une industrie dans les pays voisins, mais qu'aussi elle se fait consi-
importante dans la Puissance du Canada. Nous dérablenent de nos campagnes dans nos villes
avons le sucre brut dont on importait en 1878, mêmes. Et pourquoi, M. i'Orateur? Evidemment
seuîlemnent que vingt-cinq millions de livres, aujour- c'est encore là le résultat naturel de'l'activité indus-
d'hui nos importations de cet article s'élèvent au trielle augmentée grâce à l'influence de la politique
ciffre le trois cent quatre-vingt-trois millions de nationale. Les grands centres se développant, évi-
livres. • demment la campagne doit se dépetpler pour venir

Il y a d'autres produits dans le tableau les im- demeurer dans les grands centres, et je dirai à mon
portations, produits dont les chiffres sont très con- honorable collègue, le député de Napierville, qui se
sidérales et sur lesquels je me contenterai d'atti- lamentait l'autre jour sur le dép uplement de son
rer l'attention de la chambre, et qui tendent à comté-qui est monk comté nata-je lui dirai, M-
établir bien clairement la vérité que je veux dé- l'Orateur, ceci: Qu'il vienne à Montréal et il trou-

aountirer, c'est que quand nos adversaires nous vera dans Saint-Renri, Sainte-Cunégonde et autres
accusent de ne pas avoir augmenté nos importa- localités environnantes tous les amis dont il pleure le
tions, ils se troinpent, puisque la matière première départ. Tous ces amis, je les lui rendrai. Ce que je
importée représente .une' valeur infiniment plus dis du comté <le Napierville, nous pouvons le dire
considérable qu'auparavant. Voilà la vérité, et d'un grand nombre d'autres où l'on constate une
je crois que c'est là la démonstration la plus com- diminution dans la population d'après le dernier
plète que je puisse faire que la politique nationale recensement.
a produit d'excellents résultats, et conséquemment, - D'un autre côté, M l'Orateur, je crois que nos
qu'elle a augmenté la fortune publique. adversaires exagèrent un peu, en parlant de

M. l'Orateur, on a invoqué un autre argument l'émigration de nos compatriotes aux Etats-Unis,
et ou a prétendu que la politique nationale n'était, la note du sentimentalisme. Quant à ce qui
1tavait été instituée et n'était maintenue que regarde cette question de l'émigration, je dis ceci :
ponur faire la fortune de quelques-uns. Il me semble Le Canadien est certainement voyageur pàr nature.

ju'il y a ici un principe qu'on oublie. Il y a une Eh bien ! M.'l'Orateur, ceci explique, je crois,
solilarité positive, naturelle entre les diverses en grande partie la cause de cette émigration,
classes d'nFe même société. Ce qui fait la fortune et je me crois justifiable de dire que c'est là l'une
îles stî ne peut faire le mal des autres. Si une des raisons qui engagent nos compatriotes à laisser
patie de notre population prospère, l'autre partie le Canada pour chercher fortune dans le pays
luit bénséticier elle aussi dans une certaine mesure. voisin. Et cet amour du voyage est dû à son orga'

Voila le principe que j'invdque. La politique na- nisation particulière, à son caractère. C'est cer-
tioniale, en faisant la fortune d'un certain nombre, tainement là une cause que l'on doit invoquer en
coîîuîîîe on le dit, a dû amener des résultats néces. premier lieu pour expliquer cette émigration.
sairetment plus considérables, et des résultats heu- Il y a bien d'autres causes qui pourraient être
Teux pour la population des parties avoisina4tes de invoquées. Il y a d'abord l'esprit d'aventure, la
ces villes ainsi favorisées par le tarif. C'est' là un soif de la nouveauté et en dernier lieu l'espérance
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(le faire fortune, espérance qui n'est pas toujours ' Le nom donné à ce remède n'a pas toujours été le
réalisée, car c'est un rêve trop souvent trompeur. même, et je serais bien embarrassé de me servir de
On espère faire fortune dans un pays que l'on l'expression la plus correcte pour qualifier ceremède
représente comme devant réaliser ce rêve. C'est là que nos adversaires offrent au pays pour le guérir
la pensée de ceux qui laissent notre pays. du prétendu mal qui n'existe, très certainement,

Voilà, M. l'Orateur, quelques-unes des raisons que que dans leur imagination.
'on peut invoquer pour expliquer cette émigration. Le remède proposé est-il réellement applicable?

Voilà des raisons, n'est-ce pas. que l'on peut invo- Je vois dans. le discours de l'honorable chef de
quer pour expliquer ce fait, qui est indiscutable, l'opposition prononcé à Hanilton, la déclaration
la désertion d'un certain nombre de nos campagnes suivante, et qui tend à rencontrer l'objection que
par nos Canadiens. Mais je ne mn'apitoyerai pas nous faisons à ses théories politiques
outre mesure sur le sort (le ces camarades qui ont
jugé à propos <le passer la ligne 45me, car, il n'y a On nous objecte aussi. messieurs, que la réciprocité

serait impraticable,parce qu'elle entraînerait l'uniformitépas réellement déperdition de force nationale ; il des tarifs des deux nations. L'objection n'est pas neuve,y a transposition, si vous voulez. Nous savons et vous savez toutes les lamentables déductions que les
parfaitement que nos Canadiens font leur devoir conservateurs ie manquent pas d'en tirer. La récipro-aux tut- Uis, onie a Caada.L'epanioncité illimitée! disent-ils avec effroi, niais cela ne signifie-au Etats-Unis, comme a Canada. L'expansion atre chose que la cournaué de tarif, et alors ce
nationale se fait lit comme ici., Or,- pourquoi serait donner le contrôle à la plus puissante des deux
s'apitoyer outre mesure sur ce fait ? J'irai plus nations, c'est-à-dire que nous serions gouvernés par

o nrele- Vashington, pour ce qui concerne le tarif. Sur ce pointloin, je prétends (ie l'émigration se fait n t l- il y a beaucoup à dire pour et contre; mais supposonsment. Etant convaincu que l'émigration est un pour un moment que la réciprocité aurait, comme disent
résultat naturel, et non pas produit par des causes nos amis les conservateurs, 1 effet de nous imposer le tarif
extraordinaires, comme le donnent à entendre nos américain: qu'y a-t-il en cela, je vous le demande, qui

i puisse tant crever le 'coeur de ces bons conservateurs?adversaires, je ne serais réellement pas disposé à (Rires.) Monsieur, je vais porter une accusation contre
faire d'immenses sacrifices et à demander au gou- les conservateurs ; je déclare ici, devant cet auditoire
vernemnen t de faire d'imnnmenses sacrifices, pour devant le pays, qu'il y a quinze ans, lorsqu'ils ont adoptramiener (les Etats-Unis, ceux qui, aturellement la "politique nationale," ils ont donné aux Américains lecontrôle de notre tarif. - On dira peut-être que c'est là
spoitanémeit, ont jugé à propos, de s'en aller de une assertion que je serais bien en peine de prouver par
ce côté-là. Ceux qui nie font pas bien leurs affaires des faits.
là-bas, nous sommes sûrs qu'ils reviendront. Il y Eh, bien ! cette déclaration <le l'honorable chefa mènie un grand nombre qui commencent a de l'opposition rie saurait être acceptée d'unerevenir, (lui laissent les Etats-Unis pour, venir manière tout à fait gratuite.
peupler le Nord-Ouest. Pour ceux (lui y réussis- Nous prétendons, nous, que le remaniement du
sent, les sacrifices et les tentatives que lon voudrait tarif, advenant le trions e le nos adversaires, ne
faire pour les rapatrier serait sans résultat. On ne sarait être fait par le Canada, et serait réglé dans
reusstrait pas n avec ce moyen, i avnec aucuni dans tous ses détails par le gouvernement de
autre moyen. • l p ( W'ashington. Voilà ce que nous prétendons. JeMais revenons a la politique qui nous inte-esse. demande, M. l'Orateur, pour prouver l'exactitudeJe lis que lorsque nos honorables adversaires accu- de cette affirmation, la permission d'attirer votresent la politique nationale de ne pas avoir donné attention sur là déclaration suivante que je trouveles résultats que nous, eonservateurs, attendions dans un grand journal le .Tnex de Ciicago, dontdelle, je dis que ces messieurs ne sont pas dans le on ne discutera pas la valeur. Voici ce que publiaitvrai. Les puelques observations (lue j'ai faites ce journal.
sont à un point de vue général. Je pourrais en-
trer dans certains détails, et montrer combien cer- Il ne faut pas oublier que cette proposition implique
taines parties de notre pays ont bénéficié de cette 1 l'abandon complet, par le parlement canadien au Con-
politique (l'une manière exceptionnelle. , rès américain, de tout contrôle sur la principale source

p qe l d de revenu de la Confédération canadienne, c'est-direP renons, par'exemmple, le comté d'Hochelaga. Je:; sur le tarif. Tout ce qu'il plaira au Congrès américain
suis arrivé dfans ce comté en 1876, deux ans avant de faire, relativement au tarif, le gouvernement canadien
l'introduction (le la politique nationale ; toutes les devra l'accepter sur-le-champ. En vertu de cet arrange-
maisons étaient fermées, pour ainsi dire, dans la sur e a nda, ong ex ecerait me pausni politique
ville. de Saint-Henri, dans Saint-Gabriel, Sainte- ment, car, l'union commerciale telle que proposée ne
Cunégonde, Hochelaga et Saint-Jean-Baptiste. donnerait au peuple de la Confédération canadienne, ni
Qu'es t-il arrivé ? Dès qu'on a compris qu'il y aiait voix, ni droit de suffrage à Washington. Non seulement
les n c unotre Congrès établirait et changerait, selon son bon

de la part du gouvernement une politique tendant plaisir, tous les impôts exigés du peuple canadien, mais
à aider l'ouvrier, à ouvrir les manufactures, à ré- encore nos fonctionnaires et nos tribunaux feraient tous
veiller les industries endormies, et bien ! il s'est les rèFlements et rendraient toutes les décisions affectant

le tarf, tant pour le Canada que pour les Etats-Unis.fait un réeveil considérabîle dans ces endroits.
La population de ces différentes localités a doublé Voilà, M l'Orateur, une déclaration qui est
et triplé. C'est un résultat naturel de la politique l'expression de l'opinion d'un journal important
nationale. Il est incontestable que cette politique des Etats-Unis et qui nous justifie de dire que le
ne saurait être modifiée sans que le peuple cana- règlement du tarif, advenant l'arrivée an pouvoir
dien, sans que l'ouvrier, sans que tout citoyen en des libéraux, ne saurait rester entre nos mains, de
souffrent sérieusement. Elle ne s'aurait être nodi- manière à ce que nous-soyons protégés, nous, de la
fiée dans le sens de l'amendement qui est mainte- même manière que nous le sommes aujourd'hui.
rant devant nours. Voila certainement uhe déclaration qui tend à

Nos adversaires nous représentent la politique établir que le reniède que l'on nous présente est un
nationale comme un mal réel; .et comme remède ils remède plus injurieux et plus dangereux que la
nous offrent le libre-échange, c'est-à-dire une poli- maladie même que l'on voudrait guérir.
tique diamétralement opposée à celle qui régit le L'Epeniingi Post, de New-York, fait une déclara,
pays depuis 1878. tion dans le même sens.

M. LACI[APELLE.
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Nous y voyons ceci:

Si le Canada veut avoir le même tarif que les Etats-
Unis, le soin de fixer le tarif doit être laissé au Congrès
américain, ou, en d'autres termes, le pouvoir de taxer les
Canadiens doit être cédé aux Etats-Unis et ce pouvoir de
taxer entraîne bientdt tous les autres pouvoirs avec lui,
Toue ceux qui s'intéresse à cette question, aux Etats-Unis
comme au Canada, devraient ne pas oublier cela. Les
Etats-Unis ne sauraient permettre à une petite province
comme le Canada de déclarer ce que devront être leurs
droits d'importation.

Voilà une deuxième déclaration sur laquelle je
'appuie pour (lire à nos honorables adversaires,

et plis particulièrement à l'honorable chef de l'op-
positioni, pour leur dire que nous ne pouvons
accepter comme sérieuse l'affirmation qu'il a faite à
Hamilton, concernant ce qui arriverait, advenant
le triomtipte des idées (le nos adversaires.

La questionl de remplacer le revenu que nous
devrons perdre, et dont on ne peut pas se dispenser,
a-t-elle été réglée par nos adversaires. En 1887,
l'honorable M. Edward Blake déclarait alors qu'il
n'anit pas encore rencontré un seul homme qui
eut trouvé un moyen pratique de remplacer les
soares indispensables <le revenu que nous perdrions
Isar 'établissement du libre-échange. Je deman-
lerai à mes honorables adversaires s'ils sont plus
avanw-és que ne l'était l'honorable M. Blake. Je
leur demanderai, M. l'Orateur, si, eux, ont trouvé
la solution de ce grand et difficile problème, pro-
bleme qui consiste à remplacer les sources de revenu
que nous ferait perdre le triomphe de leur politique.

M. l'Orateur, il y a une autre question qui a été
assez souvent, dans le cours de ce débat, l'objet de
l'attention de nos honorables adversaires de l'op-
position. Il semble que l'analyse des différentes
questions politiques par un certain' nombre d'ora-
teurs ne donne guère satisfaction. Ils. ont cité des
résultats comme s'il était facile de produire sur la
chambre un effet qui peut être produit en d'au-
tres circonstances en agis sant de la même manière,je
veux dire ceci, afin de rendre ma pensée plus claire :
on iiit ue le chiffre de la dette a augmenté considéra-
bleinent depuis 1878, depuis 1880, et l'on se permet
de faire seulement l'affirmation touchant l'augmen-
tation de la dette sans donner les explications qui
peuvent faire comprendre la raison de cette aug-
mentation. Une dette peut augmenter sans que
celui (lotit la dette est ainsi augmentée, soit néces-
sairement appauvri par là même. M. l'Orateur,
évidemunent, c'est un fait naturel, que la dette aug-
mente en proportion des 'affaires qui peuvent être
faites, seulement, je dirai à mes honorables adver-
saires que, si la datte a augmenté dans des propor-
tions assez considérables, cela peut être facilement
expliquié par n'importe quel homme sérieux qui
veut prenldre les deux côtés des choses et qui ne
veut pas se tromper ni tromper les autres. La dette
a augmenté, mais nous avons donné 'équivalent;
non seulement nous avons donné l'équivalent, mais
nous avons donné plus que cela, plus que l'aug-
mentatiou constatée dans la dette du Canada.

Nous avons fait des travaux de différente nature
Nous avons construit des chemins de fer, nous
avons fait des canaux, nous avons soulagé les diffé
rentes provinces par certains montants d'argent
considérables. Je puis donc dire que si on a aug-

nhté la dette de 85 à 86 millions, et si on a donné
pour 9( millions au pays; lorsqu'on veut effruayer
la population avec des affirmations de cette nature,
je ne pense pas que cela soit raisonnable. Nous
avons augmenté notre actif en plus grande propor-

tion que notre passif, et en face de ce tableau,
essentiellement à l'avantage de notre pays, nous
devons tirer la conclusion que l'administration des
affaires publiques, par le parti conservateur depuis
1878, mérite la confiance du pays.

Quelle est l'entreprise la plus importante que
nous avons faite? Il est inutile de le dire. Nous
avons entrepris, malgré nos adversaires, le travail
gigantesque de la construction dg chemin de fer du
Pacifique que nous avons réalisé dans un très court
espace de temps, dans l'espace de sept ans. Ce
travail, que nos adversaires prétendaient irréalisa-
ble, nous l'avons accompli esn dépensant une somme
moins élevée que celle supposée être nécessaire par
nos adversaires, pour la construction de ce chemin
à l'époque où ils étaient au pouvoir. Eh bien ! M.
l'Orateur, cette dépense considérable, qui rentre
pour lIt moitié dans l'augmentation de la dette
publique depuis dix ans, doit-elle être reprochée au
parti conservateur par les libéraux.

Comme l'a si bien dit un des orateurs qui ont
touché cette question, est-ce que les avantages qui
résultent de la construction du chemin de fer du
Pacifique, depuis sa première opération jusqu'à
aujourd'hui, ne sont pas une compensation déjà
suffisante des sacrifices que nous avons faits pour
la construction de ce chemin de fer national, indis-
pensable pour relier entre elles les différentes par-
ties de la Confédération ? Je dis qu'on ne peut
raisonnablement nous reprocher cette dépense. Il
en est de même pour les dépenses faites pour l'41ar-
gissement et le creusement de nos canaux. Les
dépenses que nous avons faites pour soulager les
provinces surchargées de 'dettes difficiles à ren-
contrer, peuvent-elles encore nous être reprochées?
Nos adversaires peuvent-ils nous reprocher d'avoir
pris sur nous de faire des sacritices, de donner un
chiffre approximatif de 8 à 10 millions pour ces
pruvinces ? Eh bien ! ce sont ces différents itemus
qui constituent, uniquement, l'augmentation de la,
dette publique. Ils sont l'expression d'anélio-
rations avantageuses, indispensables ; et nos adver-
saires ont mauvaise grâce de nous faire les repro-
ches et de vouloir faire croire quela lette publique
a augmenté dans des proportions alarmantes. Le
pays ne comprend pas les choses comme cela. Et
à l'étranger, non plus, on ne comprend certaine-
ment pas les choses de cette manière, puisqu'au-
jourd'hui, depuis le parachèvement de ce travail
gigantesque, qu'on appelle lé Pacifique Canadien,
notre crédit dans le 'monde entier s'est élevé' de
manière que le Canada passe pour la troisième puis-
sauce au point de vue du crédit, de manière encore
que parmi les cinquante colonies qui composent le
grand empire britannique, la Puissance du Canada,
est celle qui jouit du meilleur crédit sur le marché
de Londres.

Je dis qu'on a tort <le venir devant cette cham-
bre, essayer de nous faire croire, à nous qui soute-
nons le gouvernement, que Paugmentation de-la
dette s'est produite dans une proportion alarmante.
Qu'on aille dire cela dans quelque coin éloigné
de la capitale, loin de cette chambre, cela peut être
permis à ces messieurs ; mais' ils ont mauvaise
grâce de répéter ces choses ici, qui ne sauraient
souffrir l'analyse pour un instant.

M. l'Orateur, j'ai voulu, autour de ces trois
questions principales, faire quelques observations.
J'ai voulu démontrer que la politiquë nationale
n'est pas un mal. J'ai voulu établir que la modi-
fication que l'on propose à cette politique n'est pas
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un boon remède Enfin, j'ai voulu montrer que si stitue pas, pas plus que les deux premières, un motif
la dette publique est augmentée, cette augmenta- suffisant pour établir qu'il a raison de prendre l'at-
tion est certainement justitiable. A propos de cette titude qu'il a prise. L'honorable député a fait
dernière question, je pourrais ajouter qlue ce n'est encore d'autres déclarations il a dit que nous
pas toujours en prenant le chiffre net de la dette remettions toujours au lendemain ce qu'il fallait
publique, que l'on peut se faire nue opinion exacte faire aujourd'hui. Est-ce qu'il va trouver avec ses
sur létat réel de la dette ; et qu'il pett se faire- nouveaux amis un désir de faire pins rapidement
étant donné certaines circonstances-qu'une dette les choses que dans le parti auquel il a appartenu
petit être augmentée sans que réelletment on en jusqu'à présent. Est-ce que le parti conservateur
soiffre plus. Voici ce que je veux faire compren. n'a pas donné toujours une attention très sérieuse
dre. à toutes les questions qui sont venues devant lui?

Si 'ou calcule 1initérêt sur notre dette, je dirai il le pense done, ici encore, qu'il a tort.
nos adversaires ceci : c'est que notre <lette est M. l'Orateur, il y a encore une autre déclaration
amoindrie, c'est-à-dire qlue la somme tles intérêts sur qutte l'honorable député a faite et que je désire rele.
cette dette étant ilininîtée, nous nous trouvons à ver. Il nous a <lit : Je lie veux pas démolir. Ça
payer moins d'intérét surcettemêmed,(lette. Eh bien, été le dernier mot le son discours. Je lui deman-
après cela, on a certainement mauvaise grâce de élerais ici encore : Est-ce une raison suflisante pour
dire devant cette Chambre que la dlette pèse sur expliquer la conduite politique de l'honorable dé-
les éles es le la population plus lourdement qu'il puté ? Est-ce que le parti auquel il se joint n'a pas
y a six ans. Car enfin, si nous payons moins d'in. été et n'est pas encore le parti dont la politique
térêt, nous levons moins soutffrir. consiste à démolir ? Non, s'il ie veut pas démolir,

Je ne saurais terminer sans donner quelques ins- il lie devrait pas rester avec ceux dont la moitié du
tants d'attention au discours qui a été pronîoncé temps est consacrée à détruire et l'autre à ne pas
l'autre soir par le député de L'Islet (M. Tarte). édifier.
Comme ancien collègue, comme ancien camarade et Les différentes déclarations que nous trouvons
ami, je pourrais dlire, il m'est bien permis de croire dans soit discours, ne semblent établir aucune raison
que je suis justifiable le lui consacrer les dernières I sérieuse pour justifier sa conduite devant le pays.
paroles le mon discours. Il pt-étend, M. l'Orateur, que le comté qui l'a élu

L'honorable député de L'Lslet (M. Tarte), Mi. l'O. l'oblige à agir comme il le fait et pour lui, c'est là
rateur, après a vois' été agressif dans la première sa justification. Je ne sais si c'est là une raison
partie de son discours, la été moins dans la dernière suffisante pou' le satisfaire ; s'il en est ainsi, je
partie. Je regrette que cette dernière note n'ait trouve qu'il est facile à contenter, parce qu'il n'y
pas été accentuée davaditage par l'honorable dépité. a rien là-dedans pour le justifier : on sait qu'il n'a
Il a fait la déclaration *suivante, à savoir, que la été élu que par quel(tiues voix dans un comté qui a
politique nationale aviait certainement produit de cottinue de donner les centaines de voix de mtajo-
très bons résultats lors de soi établissement en 1878. rité aux candidats libéraux.
Néanmoins, il me semble qu'il n'a rien ajouté, pour Ehi, bien ! j'ai pensé, M. l'Orateur, qu'il était
démontrer que ce qui était bon en 1878 est devenu nécessaire 'le faire ces quelques réflexions à
miauvais aujourd'hui, de sorte que je ne vois pas, l'adresse d'un anîceitu partisan du gouvernement.
M. l'orateur, dans cette partie <lu discours de l'ho- Je résumerai en deux mots ce que j'ai lit. Le
norable député une raison suflisanute pour justitier parti conservateur a introduit une politique qui a
s coudtuite politique. toujours reçu l'approbation depuis 1878 laquellea

L'honoble député le L'Islet (I. Tai-te) a ajouté fait le bien-'être du pays. Ceux qui sont à la tête
que l'élénent fanatique .de la conquête semblait du pays continuent à travailler pour lui assurer la
exister encore. Est-ce que, M. l'Oratetur, le prospérité et la fortune, résultats naturels de cette
député dont je parle est sûr de trouver dans le politique. Ceux qui sont à la tête de notre parti
piti dans lequel il vient <te se ranger, moins de nous disent : Nous sommes bien disposés à traiter
fanatiques que dans le parti conservateur. .Je avec nos voisins, mais, cotmmue le disait sir Jolin A.
n'admîîets pas la vérité le cette assertion, seulenment Macdonald, à ne jamais faire de bassesses en trai-
prenant ses déclarations telles qu'elles ont été faites, tant avec eux. Ceux qui sont à la tête du gouverne-
je dis à l'honorable député que je <te crois pas que ment croient qu'il vaut mieux dire du bien du pays
cela le rende justifiable de faire ce qu'il fait. Je que d'en <lire dut mal. Et, comine dernier mot, je
lui demanderai s'il trouve les gens bien disposés dirai qlue ceux qui doivent rester au pouvoir, ceux
vis-à-vis les Canadiens et des catholiques dans le qui doivent être les maîtres du pays, ce ne sont
parti avec lequel il veut marcher à l'avenir, s'il pas ceux qui l'accusent, qui veulent l'amoindrir,
trouve dans ce nouveau parti plus de garantie que mais bien ceux qui veulent toujours le défendre et
dans le parti avec lequel il a été jusqu'à présent ? l'agrandir.-(Texte.)
Je nie vois pas <le raison stitlisante le la part de i
l'honorable député pour jgstifier l'assertion qu'il a M. BRUNEAU : M. l'Orateur, il me semble que
fai te. que j'ai le droit de demander d'une manière toute

Y a-t-il d'autres choses qlie lon puisse trouver spéciale, l'indulgence <le cette chambre, tant d'un
dans soit discours pour expliquer sa conduite ? côté que de l'autre, parce que je crois qu'à la

M. l'Orateur, l'honorable député à protesté contre dernière session, comme durant celle-ci, je ne l'ai
la composition du cabinet. Est-ce qu'il y a là une pas fatignée par mes discours. Permettez-moi,égale-
.raison suffisatte, je le demande <te nouveau, pour ment, d'offrir mes félicitations les plus sincères
justifier son action ? Est-ce que uorganisation du et les plus cordiales à l'honorable député d'Hoche-
cabinet n'a pas été faite d'une manière satisfaisante laga, (M. Lachapelle) pour son brillant début dans
pour la province de Québec, comme pour toutes les cette chambre. Son discours, autant par la forme
autres provinces <le la Confédération. Je crois, M. que par la pensée, a certainement été un brillant
l'Orateur que cette troisième déclaration de la part discours, et il n'a pas trompé les espérances de ses
<le l'honorable député <le L'Islet (M. Tarte), ne c'on- anis, ni celles de ce côté-ci de la chambre.

M. LACHAPELLE.



1081 [23 FÉVRIER 1893] 1082

'ependant ces espérances n'ont pas été réalisées lans la province de Québec a été le fauteur d'une
à unt mème point de vue. Et je n'ai pas été du tout guerre nationale, parce que c'était une guerre
surpris le voir l'honorable député d'Hochelaga religieuse. Vous nous avez accusés, nous les
agenouillé sur les marches de l'autel de la pro- libéraux, d'être des athées et des francs-maçons.
tection. Aussi, dans son enthousiasme pour cette Et non contents d'allumer parmi vos compatriotes,
grawnie politique nationale, s'est-il mis en prière, et la pire de toutes les guerres- -la guerre religieuse-
a.t-il demandé la protection du ciel d'une manière le parti conservateur a égalenent écrit ans les
toute spéciale pour son parti. Il a d'abord com- pages de son histoire la rébellion du Nord-Ouest et
meet< par faire une affirmation qui me paraît exis- du Manitoba. Après la guerre religieuse, la guerre
ter lans 'son cerveau seulement, car elle ne se civile.
troitve nullement dans la pratique, ni dans les L'histoire du parti conservateur depuis vingt-
livres qui traitent d'économie politique. L'hono- cinq ans, mais elle a été la répudiation de la politi-
rabde député a commencé par déclarer que les que de sir George Etienne Cartier! Depuis vingt-
philosophes étaient en faveur du libre-échange, cinq-ans le parti conservateur a constamment em-
tuais que les hon-es pratiques étaient en faveur de piété au moyen du pouvoir fédéral sur les pouvoirs
la protection. des législatures locales.

Je lie vois pas, M. l'Orateur, de meilleure réfu- L'honorable député d'Hochelaga (M. Lachapelle)
tation à cette assertion que dans le fait (le la mère- a et un mot pour le discours que nous avons enten-
patrie qui, depuis 20 ans s'est déclarée en faveur du l'autre soir ; il a parlé des déclarations faites
du libre-échange. Je ne vois pas de meilleure par l'honorable député de L'Islet (M. Tarte). Il va
réfutation à cette assertion (lue dans le fait que de sans dire, M. l'Orateur, que je ne suis pas ici pour
l'autre eoté (le la ligne 45ième, aux dernières élec- défendre cet honorable député qui, on le sait, est
tions, le tarif -McKinley a été rejeté par le peuple homme à savoir se défendre chaque fois qu'il est
en f aveur d'une protection plus modérée, d'un li bre- attaqué, et même à porter de nouveaux coups à ceux
écthange modéré. qui l'attaquent. Le député d'Hochelaga a dit que

L'honorable député d'Hochelaga nous a parlé 1 honorable député de L'Islet faisait ouvre de démo-
de manière à faire croire à cette chambre que le lisseur. C'est plutôt le gouvernement qui remplit
syst;èome protecteur devait éternellement durer. cette mission. N'est-il pas vrai que dans la ques-
Telle nétait certainement pas l'intention de sir tion des écoles du Manitoba, où les eatholiques
Joli A. Macdonald, l'auteur de 4 la protection en n'ont plus droit d'avoir des écoles séparées, par
lS, ainsi que je le démontrerai dans un instant. suite de la législation du gouvernement Greenway,
Suivant en cela la pratique de l'honorable ministre n'est-il pas vrai que c'est le gouvernement ici qui
des Finances, le député d'Hochelaga nous a démon- laisse démolir ces écoles ?
tré que les documents publics établissaient la M. l'Orateur, permettez-moi, bien que je ne vois
fortune et la prospérité du pays. Je ne vois pas pas à son siège l'honorable député de Toronto-centre
tic meilleure réfutation à cette assertion que de (M. Cockburn), de relever quelques-unes de ses
rappeler à l'honorable ministre des Finances et au remarques. Je viens d'une province essentielle-
démté d'Hochelaga, la caricature d'un journal-le ment française et catholique, et je puis affirmer
Sta-avec lequel le parti tory a l'habitude de faire que je suis un Canadien-Français et un catholique.

s lections dans la province de Québec, et qui, il Eh bien! quand j'ai entendu tomber des lèvres de
y a deux mois à peine, représentait le Canada sous cet honorable député les paroles injurieuses qu'il a
les traits d'une belle femme perdant le meilleur de prononcées contre l'honorable M. Mercier, je dis
sou sang, grâce au système protecteur! qu'un homme qui peut pron'oncer de telles paroles

'ihonorable député d'Hochelaga nous a dit de ne mérite pas d'être dans cette chambre. Après
plus, que l'un des grands bienfaits de la politique qu'un lieutenant-gouverneur tory, par les moyens
nationale avait été d'apporter pour $2,000,000 de les plus illicites, et grâce au concours lu député de
matière première dans le pays. Certes, il ne s'agit Toronto-centre, eut volé le pouvoir à M. Mercier,
pas de savoir combien nous importons de matière ou a encore l'audace de venir ici s'en vanter. Je
premère dans le pays; mais-si je me rappelle bien, dis à l'honorable député qu'il n'aurait pas laissé
par la résolution dudéputéd'Oxford-sud(sirRichard faire la même chose dans la province anglaise
Cartwright), qui est maintenant devant nous-il d'Ontario. Personne chez lui n'aurait le courage
s'agit le savoir comnbien le peuple a payé de taxes de sauter par-dessus la constitution comme on a eu
pour ces $2,000,000. L'honorable député d'Hoche- l'audace de le faire dans notre province. Toutefois

laga nous a montré la différence entre nos importa- je dois ajouter pour être sincère, que je ne suis pas
t ions et itos exportations; mais il a oublié cependant surpris d'entendre de semblables paroles dans la
de nous dire que le but de la politique nationale bouche de l'honorable t14puté, parce que je sais
était l'empêcher l'importation ou de la diminuer une chose, c'est qu'il est dans la classe des fanati-
au bénéfice le l'exportation. ques avec i. McCarthy et autres. Chez les an-

lihonorable député nous a fait partiellement l'his- ciens Romains, on avait l'habitude, lorsque l'on
taire du parti conservateur. Je n'ai pas été quelque reconduisait un défunt à sa dernière demeure,
pet Slirpris (le lui entendre donner comme une des d'avoir quelqu'un pour pleurer, et chanter ses
pis helles pages de l'histoire du parti conservateur, bienfaits et ses vertus. Le discours de l'honorable
la onstruction lu chemin de fer canadien du Paci- député de Toronto-centre m'a rappelé ce trait de
tique. lernettez-moi, M. l'Orateur, de référer à mours du peuple romain. Lorsque le parti minis-
ette page, et le rappeler qu'en 1873, le revers en a tériel agonise, déchiré par les factions ; lorsque je

até t'Il seaudale énorme, qui a fait perdre au parti vois un homme important de ce parti comme l'ho-
conservateur le pouvoir dont il jouit maintenant. norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), de-

(hi lit que l'histoire du parti conservateur est mander des réformes au tarif, c'est alors que l'on
eerite dt nord ait sud, de l'Atlantique au Pacifique. se sert du député de Toronto-centre(M. Cockburi),
Noît seulement il y a dans l'histoire de ce parti le pour chanter les louanges du parti conservateur,
sandale du Pacifique ; mais te parti conservateur, dans la mise en vigueur de sa politique douanière.
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Les anciens rois de France avaient à la cour des vrier est taxé de la tête aux pieds, depuis le
gens qui étaient chargé de le faire rire, de chapeau jusqu'aux vêtements et aux chaussures.i
l'amuser ; si j'en juge par les rires avec lequel les tous ces articles sont frappés d'un tarif exorbi.
députés conservateurs ont accueilli les paroles du tant. Si à cela vous ajoutez les taxes bâtardes du
député <le Toronito-centre, je suis porté à croire gouvernement de Québec, les taxes muuicipales
qu'il a joué le même rôle pour son parti que les et locales, les taxes scolaires, les taxes de fabriques,
bouffons jouaient auprès du roi de France. je vous demande, Xl. l'Orateur, à quel chiffre de

Permettez-moi <le vous le dire, M. l'Orateur, je taxes nous arrivons à faire payer au peuple !
représente non seulement un comté essentiellement Pourtant le résultat que je viens (le constater ne
agricole, mais ce comté compte aussi une localité devait pas se produire sous le régime de la protec.
industrielle, une ville qui contient plusieurs établis- i tion a l'égard des cultivateurs. Si l'honorable
sements nianufacturiers : cette ville occupe unej député d'Hochelaga avait lu le discours que sir
position géographique splendide, le fait est qu'il 1 John Macdonald prononçait le 10 mars 1876, il
n'y a pas (le ville dans la province (le Québec qui aurait lu les paroles suivantes que je vais citer à la
soit mieux située qu'elle. Eh bien ! quelle est la chambre
situation le cette ville au point (le vue (lu bien-être Si on nous prouve que l'adoption de cette politique
de la populaition qui l'habite ? Permettez-moi d'ap- serait dommageable à nos cultivateurs, naturellement
porter ici les informations que je vais donner, car nous ne devons pas l'adopter.
elles sont (le nature à faire concevoir une juste idée Et plus loin il ajoutait :
les résultats de la politique fiscale du gouverne- Personne ne peut dire que les cultivateurs ne peuvent
ment. pas vivre heureusement sous le tarif actuel, Mais la

1 c suetje és esto es celle-ci: savoir, ils n'ont ps's droit dans lesMais, avant d'entrer dans ce sujet, je désire r snes, que le tarif soit modié de façon à les
traiter laiendement quil y a devant la chambre. mettre sur un pied d'égalité avec leurs voisins de l'autre
Il s'agit (le savoir si nous pouvons voter pour côté de la frontière.
l'amendement. La proposition qui nous est sou- J'ai donc le droit de conclure de ces données,
muise demande trois choses. La première partie de que nous devons voter en faveur de l'amendement
cet ame'ndement déclare que le présent tarif doua- qai nous est maintenant soumis ; parce que le tarif
nier pèse lourdement et injustement sur les classes dtouanier pèse lourdement et injustement sur la
qui consomment le plus dans la Puissance. C'est la classe agricole et la classe ouvrière qui sont la plus
première déclaration que contient cet amendement, grande partie <les consommateurs du Canada.
et ceux qu i vont voter contre cette résolution décla. La seconde partie de la résolution de sir Richard
reront par leur- vote que le tarif ne pèse pas lourde- Cartwriglt se lit comme suit :
ment et injustement sur les classes qui consomment Que le tarif douanier devrait être de suite entièrement
le plus dans la Puissance du Canada. Y a-t-il un remanié dans le sens d'une liberté plus grande du coin-
seul lputé, y a-t-il un seul homme sérieux qui merce.
déclarera que le tarif que nous avons ne pèse pas Il nie semble, M. l'Orateur, que des deux côtés
lourdement sur les consommateurs appartenant à la de la chambre nous paraissons d'accord sur ce point.
classe agricole et ouvrière ? Le tarif est fait d'une Qu'avons-nous vu, en effet, depuis le commencement
manière injuste et odieuse. Prenez, pour vous en de ce débat * Nous avons vu les honorables députés
convaincre, les instruments d'agriculture qui sont d'Assiniboia-ouest, de Richmond et Wolfe, de
taxésd'un droitdletrente-cinqpourcent; lesclous qui Simcoe-nord, de Durham, <le Compton, de Mus-
se vendent aux Etats-Unis deux piastres par quart koka, de Frontenac, and the last but not the least,
tandis qu'ici on ne peut les avoir ài moins de trois nous avons vu l'honorable député de LIslet, un
piastres cinquante centins. Les semeuses sur ancien conservateur, se déclarer en faveur d'une
lesquelles on prélève un droit de trente-cinq pour liberté commerciale plus étendue. Nous avons vu
cent ; les faucheuses qui sont aussi frappées plus que cela, ýl. l'Orateur ; quand on demande
d'un droit de trente-cinq pour cent. . Le fait une liberté de commerce plus grande, on voit un
est que toutes les machines qui servent à l'agricul- partisan du gouvernement, le député d'Hochelaga,
turc sont taxées dl'un droit le trente à quarante- dire au gouvernement de continuer le système
cinq pour cent. Mais on me dira peut-être que actuel dans son intégrité. L'honorable député s'est
c'est pour favoriser les manufactures d'instruments mis en désaccord avec le gouvernement lui-même
agricoles. Il existe dans la ville de Sorel une et avec ses principaux partisans. Avec le gouver-
manufacture d'instrunents agricoles, l'une des nement qui a reconnu les nécessités de cette demande
mieux assises qu'il y ait dans la province de Québec, en diminuant les droits sur la ficelle à lier et sur
je veux parler <le la mianufacture des MM. Beauche- l'huile de charbon, et qui a promis d'abolir ces
min ; eh bien, ils n'ont pas besoin (le la politique droits . à la nouvelle session, qui a promis
de ces messieurs de la droite. Le fait est qu'il n'y de nommer une commission qui devra visiterle pays
a pas un seul manufacturier de Sorel qui . ne soit d'un bout à l'autre afin de faire les changements
pas contre la politique ministérielle, et je suis en que nécessite notre position actuelle.
position de dire en leur nom qu'ils sont prêts à Qui ignore que notre commerce avec les Etats-
entrer en concurrence avec les industriels anéri- Unis a diminué depuis l'adoption du tarif McKinley,
cains pour la fabrication de ces instruments agri- pour plusieurs millions de piastres? On a beau dire
coles. Cependaut et malgré ce fait, le tarif prélève et beau faire, le marché anglais peut être un bon
un droit de trente-cinq à quarante pour cent sur marché, un excellent marché pour notre fromage,
ces articles là. Et Phlonorable député d'Hochelaga pour nos animaux et pour quelques autres de nos
(M. Lachapelle), trouve que le tarif ne pèse pas produits ; mais le marché américain restera toujours
lourdement sur la classe des consommateurs ! notre marché naturel pour notre foin, nos volailles,

Quant à la classe ouvrière-il me semble que je nos patates, les œufs, les chevaux et les moutons.
puis parler en son nom puisque je suis un de ses Et à lheure qu'il est, si, dans le comté que je repré-
enfants-ai-je besoin de mentionner jusqu'à quel sente ici, les cultivateurs n'avaient pas l'avantage
point elle est aussi taxée. Le fait est que l'ou- des industries fromagères, les trois-quarts de nos
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cultivateurs laisseraient nos campagnes. Mais,
tous nos cultivateurs ne sont pas pour se mettre à
faîriquer du fromage ; car, cela produirait le même
î5uîltat qu'à déjà produit la protection : le marché

vieindrait certainement encombré.
Que disent nos cultivateurs ? Et je crois être

l'écho de leurs vœux ce soir, ils désirent que l'on
aaisse les barrières entre le Canada et les Etats-
Unis. Ils ne veulent pas un libre-échange absolu ;
nais ni traité (le réciprocité (lui leur donnera
nec•s nu marché américan.

O1 me permettra 1. lOrateur, d'approuver la
politique du gouvernement à l'égard (lu traité qu'il
xient de conclure avec la France. Sans en connaître
les clauses, je dis d'avance, que nous devons tous,
tant d'un côté que' de l'autre (le la chambre,
appruver ce traité que vient <le conclure le gouver-
nemeiit caialien avec le concours du gouvernement
im1périal,

Certes, je ne m'attends pas, pour en revenir au
déIat, qui nous occupe, que lamuendement de iir
Richard Cartwright à la proposition du ministre
des Finances soit adopté par la chambre. Je n'en
su pas surpris, parce que chaque fois que nous
av"us demandé le concours du parti au pouvoir
pour une plus grande somme de liberté commerciale,
chaque fois nous avons essuyé un refus.

En 1882, l'honorable Edward Blake avait amené
la question commerciale devant la chambre. Il
avait denmtulé que le Canada e'ut le droit de faire
ses propres traités de commerce. Nous avons vu
alors l'honorable ministre les Travaux publics voter
pour cette propositiou tandis qu'il a voté contre
Itaunée dernière. Nous avons vu l'honorable M.
Cousol, député de Moutréal-est, voter en faveur
de la proposition de M. Blake ; M. Honde, le
député de Maskinongé, rédacteur du Muonde, voter
pour cette proposition ; mais le gros du parti
ministériel de lépoque, nous l'avons vu depuis 1882,.
ei 18849, en 1891, voter contre toute résolution à
l'effet 'le donner au Canada une plus grande somme
de liberté commerciale.

Lamoetdement qui nous est soumis comporte en
troisième lieu la proposition suivante :

Que le montant des taxes à percevoir devrait être limitéà la somme requise pour faire face aux dépenses du gou-
vermemnent judicieusement et économiquement adminis-
trées.

I c me vois pas comment les honorables députés
de la droite peuvent voter contre cette troisième
partie de l:,résolution. Ils prétendent tous les
juurs faire (les économies dans l'administration des
'aires publiques. Cc sont les grands économes du
pays, les conservateurs? Ils prétendent ne pas
-ire de dlettes. Nous avons, il est vrai, une dette
ii se chiffre par au delà de $240,000,000. Nous

payons sur cette dette plus de $8,000,000 d'intérêt
anmuellement. L'administration de l'Etat dépasse
S:5ou0,000 par an.

Nous demandons d'économiser un peu. Et que
va-t-on nous répondre ? On va nous répondre par
le vote, et l'on va écraser la proposition de l'hono-
rable député de Oxford-sud. Je ne crains pas

'attlirmmer que, pour un jeune pays comme le nôtre,
n pays qui n'a que cinq millions d'habitants, le

edÎt le l'administration est certainement trop
evQé. Voyons ce qui se passe aux Etats-Unis.

La, l'administration se chiffre par à peu près $5.50
Pitr tête, tandis qu'ici elle dépasse $7.00. U'amen-
deî,,'ut demande que l'on économise d'une manière
juldicieuse.

On me permnettra le suggérer quelques réformes
dans l'administration de nos affaires publiques.
Le chemin de for Intercolonial nous coûte énormué-
ment cher. L'administration (le ce chemin se
chiffre tous les ans par un déficit. Si le gouverne
ment-qui est essentiellement protecteur-voulait
m'en croire, il ferait un peu plus rentrer les recettes
et favoriserait un peu moins les marchands des
provinces maritimes. Dans les divers départe.
mnents nous avons des économies à opérer; je crois
que c'est dans celqi des Travaux Publics que nous
avons le plus de réformes à faire. -Je regrette de
ne pas voir l'honorable ministre des Travaux
Publics à son siège, parce que j'ai dans mon comté
une des plus grandes sources du patronage de la
province de Quêléec. Il y a à Sorel trois ou quatre
cents employés du gouvernement. Le gouverne-
nient loue à raison de $1,200 par année un terrain
magnifique ; et tous les travaux qui concernent la
navigation, le creusement du chenal entre Montréal
et Québec s'exécutent à Sorel.

J'aurai quelques questions à poser à l'honorable
ministre des Travaux Publics (M. Ouimet). Je lui
ai dit privémeut ce qu'il y a à faire; il sait qu'il
devrait changer l'état de choses qui existe à Sorel,
car il ne peut ignorer que dans le comté (le Riche-
lieu on réelame impérieusement des économies. On
pourrait faire un peu moins de patronage politique
et obtenir la nomination d'un correspondant frat-
çais pour répondre aux demandes taites à la Ferme
expérimentale par les cultivateurs de la province
de Qµébec.

Je le répète. ceux qui vont voter contre l'amen-
dement soumis à cette Chambre par l'honorable
député d'Oxford-Sud (ir Richard Cartwrighti vont
proclamer que les taxes ne pèsent pas lourdement
sur le peuple, qu'il ne faut pas accorder la plus
grande liberté possible de commerce au peuple du
Canada lorsque le gouvernement lui-même dit le
contraire. Enfin ceux-là vont déclarer qu'il ne faut
pas économiser.

Je <lirai que, au point de vue purement politique,
cet amendement est tout-à-fait inhabile. Le 10
mars 1876, sir John Macdonald disait qu'au point
de vue politique son amendement n'était pas habile,
parce qui in diquait au gouvernement le remède
qu'il devait appliquer à la situation du pays. A ce
point de vue, l'amendement de l'honorable député
d'Oxford-Sud n'est pas habile non plus. Mais nous
ne sommes pas ici pour faire de la politique au
point de vue d'un parti, mais bien pour faire notre
devoir de patriote et de Canadien.

On dirait que le parti conservateur a peur de
renonter à 1876, 1877 et 1878. Il oublie de rap-
peler quel devait être le résultat de la fameuse
panacée de air John Macdonald. L'honorable
député d'Hochelaga (M. Lachapelle) nous a dit
qu elle avait réalisé les espérances des conser-
vateurs. Peut-être cela est-il vrai pour eux, mais
cette politique n'a pas donné les résultats qu'en
attendaient les véritables Canadiens qui aiment
leur pays avant tout.

Quels devaient être les avantages immédiate du
système de protection tant vanté par nos adver-
saires ? Cette. politique devait, premièrement,
diminuer l'émigration de nos compatriotes aux
Etats-Unis. En second lieu, elle devait accroître
et développer les industries nationales, et surtout
favoriser les classes agricoles en les mettant sur un
pied d'égalité avec les Amériains; Ce résultat, sur
tout, était promis à la classe agricole du Canada.
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M. l'Orateur, que voyons-tnous aujourd'hui ?
L'émigration (les Canadiens-franîcais surtout n'a
pas diminue. Pour s'enaussurer lonîorable député
(le L'Islet (M. Tarte) dans le cours de l'été dernier,
a envoyé des commissaires dans un grand nombre
de paroisses de la province de Québec. Les
chiffres recueillis par ces commissaires ont été
publiés, et le 20 août dernier, qu'est-ce qlue disait
Ca Minerre, l'organe en chef du parti conservateur
dans la province le Québec ? Elle disait ceci :

De sorte que les listes du Canaodien prouvent bien
qu'il y a émigration. C'est la vérité de LaPallisse. Mais
elles n'établissent en aucune manière que cette émigra-
tion est la faute du gouvernement. Ou a assez d'intelli-
gence chez le confrère pour comprendre cela. Serait-ce
l'honnêteté, la loyauté qui ferait défaut.

C'est la vérité de La Palisse, disait La Mierre,
cependant cette vérité est niée par le parti inituis-
tériel. Cette vérité, le député d'Hochelaga l'a niée
depuis le conimencement jusqu'à lit fin de son
discours. On parle aussi de l'honorable député de
L'Islet et on le traite dhionine intelligent. Cela
prouve en faveur du confrère.

Cet écrit <le La Jfinerre est la condamnation
formelle di parti ministériel, car il met au jour une
vérité que l'on persiste à nier ici.

La Alinerre qu1, a la suite (le ses chefs, procla-
miait autrefois (ue l'émigration des Canadiens-
francais aux Etats-Unis étuit due à la politique di
gouivernement lackenzie, vient dire maintenant
que ce n'est pas la frute du gouvernement actuel,
si les Canadiens émigrent. On a donc deux 4>oi(ls
et deux mesures. Niais e'est ue question de carac-
tère, le tempérament, paraît-il, au moins d'après
l'honorable député d'Hochelaga. On nous a lit que
l'étmigratîoni se fait particulièrement des campagnes
lans nos villes et que cela était dû à une cause

naturelle. Cet honorable député a fait uin titre (le
gloire pour le parti conservateur <le ce que la pro-
tectioi dépeuplait les campagnes ait bénétice (les
villes. Je suis, M. l'Orateur, un député d'uîn comté
rural, mais je représente aussi une ville, et je
ne veux pas d'une politique qui ait pour résultat
le dépeupler les paroisses rurales au profit
les populations urbaines. Mlais je vais donner

des chiffres (ui vont prouver qlue l'honorable
député d'loclelaga a fait une athrimation qui
est comîplètement fausse. On dlisait en 1876 que
si les Canadiens-français émigraient aux Etats-
Unis, c'était lit faut'e du gouvernemnent Mac-
kenzie, (lue si cette émigration était si considé-
rable, c'était dû à sa politique ruineuse. Comment
se fait-il dune, dlisait-on, qu le dans un pays aussi
jeune que le notre, ayant des ressources aussi con-
sidérables, aussi nombreuses et atussi variées, pos-
sédant les pêcheries magnifiques, avec nos lacs, nos
rivières et nos fleuves offrant de superbes moyens
<le communication pour le cominerce, et des faci-
lités <le transport pour les produits (le l'industrie,
comment se fait-il donc, disait-on, qu'un pays
aussi riche et aussi jeune voie sa population di-
mninuer et ses gens prendre la route les Etats-
Unis. C'était in crime (lue l'on imputait ait gou-
verneinent libéral. Après vingt années, on con-
state une augmentationl dans ce courant de l'émi-
gration, et on nous donne pour réfutation le même
argument dont se servait autrefois le parti libéral,
et l'on <lit qtue ce n'est pas la faute di gouverne-
ment ni de sa politique fiscale.

Je prétends qu'un gouvernement qui n'adminis-
tre pas les affaires publiques de manière à retenir
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au pays les enfants dui sol, n'est pas un gouverne.
ment qui a une bonne politique fiscale.

Ici, MNI. l'Orateur, je dois entrer dans cer.
tains détails de chiffres que je suis obligé de pren.
<ire dans le dernier recensement. Cependant, je
<lois le dire, j'emiîploiei'ýes chiffres avec toute la
réserve possible. Je crois de mon devoir de décla.
rer de mon siège dans cette chambre que le recen.
sentent est un atroce mensonge. Les chiffres que
je vais donner se rapportent ait comté de Richelieu,
et je puis vous dire que i le recensement donne des
relevés qui ne sont pas favorables, il s'en faut de*
beaucoup, à la politique <lu gouvernement. D'après
le recensement de 1881, la population de la pro.
vince (le Q uébec était <le 1,324,810. Par le recen-
senent de 1891, la population était dle 1,632,679.
Pendant les dix années qui se sont écoulées depuis
1871 à 1881, l'augmentation de la population a été
le 18.97 pour cent, tandis que pendant la décade

de 1881 à 1891, l'augmentation (le la population de
la province <le Québec n'a été que de 11 .74 pour
cent, soit une diminution <le 7.23 pour cent poir la
province de Québec seule. Cependant le bulletin
no 4 du dernier receiseumient consacré à la province
<le Québec dit à la page 9, ce qui suit :

Si l'accroissement de la population dans la province de
Québec n'a pas été aussi considérable qu'on s'y attendait,
cela est dû au mode d'énumération différent qui a été
adopté dans le présent recensement. Pour empêcher une
fausse énumération des absents, on a fixé pour la pre-
mière fois, dans le présent recensement, une durée
d'absence.

L'application de ce changement a obligé les énuméra-
teurs à ne compter que les personnes qui n'étaient que
temporairement absentes du Canada ou des provinces.

La première chose qui frappe dans la citation ci-
dessus, c'est que par ce bulletin du recensement on
constate une déception avouée par le parti ministé-
riel, sur le résultat pour la province de Québec. Et
l'on viendra nous dire, après cela, quand leurs
propres employés, payés pour grossir les chiffres,
sont obligés d'avouer qu'il y a une distinction
pour lit province de Québec ; on viendra nous dire
qu'il n'y' a pas d'émigration. Que serait-ce donc
si le recensement avait été mieux fait ? On dit
qu'on a mentionné que les personnes qui n'étaient
qlue temporairement absentes du Canada. Je
m'iuscris en faux contre cette affirmation. Je
puis citer à la Chambre des noms qui appa-
taissent au recensement,--mais on a peur de
donner les noms, on l'a vu à la demande que nous
avons faite pour les noms de 128 manufacturiers de
Sorel,--je puis affimer que les noms de gens qui
étaient absents de Sorel depuis longtemps sont sur le.
recensement. Je ie dis pas ces choses pour déni-
grer le pays ; mais je veux faire connaître pure-
ment et simplement la vérité. Je désire faire con-
naître nia pensée. Je n'agis pas en partisan poli-
tique; mais, convaincu que mon pays n'est pas
prospere, que nous subissons une crise commereiale,
die à la politique fiscale du gouvernement, je tiens à
lui dire quelles en sont les causes et où en est le
remède.

Parmi les paroisses <u comté de Richelieu qui
sont restées stationnaires, ou qui ont diminué de
population, je vais citer pour l'édification du gou-
verneient, les suivantes:-

Pop. en 1881. Pop. en 1891.
Saint-Ma.rcel1........... ,330 1169
Saint-Ours.... ....... 1'804 1654
Saint-Pierre de Sorel.-- 877 492
Saint-Robert......... 2,126 1879
Saint-Roch.i............1.021 1045
Sainte-Victoire........1L550 1,532
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Ces chiffres sont tirés du recensement; je ne cite
pas nos propres données.

La paroisse de Saint-Robert a diminué de 247
âmes, pourtant elle est voisine d'une ville qui a 128
ianufactures. Il y a dans cette paroisse 70 maisons

de fermées. Dans le courant de lété et de l'au-
tomne derniers, 27 familles sont parties de St-Robert
pour les Etats-Unis,et jepuisaffirmerquececi estlex-
acte vérité d'après les informations que l'on m'a
donées. Qu'on s'en informe à d'autres hommes
politiques de rhon comté, même des conservateurs,
et ils vous diront que c'est de la plus rigoureuse
exictitude. Est-ce que je n'ai pas le droit de
répéter au gouvernement, en présence de ces chiffres
qui prouvent les conséquences désastreuses du tarif
actuel, ce que disait, Auguste à Varuis après sa
défaite: " Varus, Varus, rends-moi mes légions."
Oui, rendez, rendez-nous notre population expa-
triée ! Et pourtant, M. l'Orateur, il me semble
que dans la province de Québec, nous avons donné
l'exemnple d'une augmentation rapide de population.
"l Plantez iles Gascons, ils prennent partout "
disait Henri IV ; que n'aurait.il pas dit des Cana-
dieus-francais s'il nous eût connus? Que n'aurait-il
pas dit, après 125 années de séparation de la mère
patrie, sans secours de la France, abandonnés à nos
seules ressources, à notre seule vitalité, de 70,000
que nous étions en 1760, noua sommes arrivés,
à l'heure qu'il est, à un chiffre dépassant 2,000,000
de Canadiens-français, en comptant nos compatrio-
tes qui sont aux Etats-Unis. "Plantez des Gas-
cons, ils prennent partout."

Permettez-moi, M. l'Orateur, de vous donner le
renseignement suivant. L'auteur du Guide Francais
dcs Etats- Unie, M. de Bonnechose, publiait der-
nièremient,-et cela n'a pas été contredit,-que
nous avions dans les Etats américains au delà de
900,000) compatriotes canadiens-français. Et l'on
nous lit que la protection, qui devait diminuer
l'énigration ne 1 a pas augmentée 1 Eh, bien t je
ne suis pas de cette opinion. En présence de l'émi
gration considérable de mon comté, de l'émigration
qui part le ma ville natale, je dis que le système
fliscal actuel est défectueux, et qu'il faut de toute
nécessité un remaniement du tarif. Et je ne me
base pas seulement sur nes *oservations person-
nelles pour dire ces choses. Mats pas plus tard que
dimanche dernier, un des chefs du parti conserva-
teur dans le conité de Eicy}ieu qui me disait: "Il
faut le toute nécessité un changement de tarif."
J'ai donc rencontré, dimanche lernier, un conser-
vateur, non comme le député d'1ochelaga, qui me
veut pas de remaniement du tarif ; omais ç9mme le
député le Frontenac qui, lui, au moins, a le courage,
le ses opinions ; qui vient dire carrénent qu'il va

voter avec l'opposition contre la politique ýfiscale
du gouvernement.

La protection n'a donc pas diminué l'émigration,
M. l'Orateur. A-t-elle développé nos industries dç
la manière qu'on l'affirme de lautre côté de 1.
Chamlbre ? Ouvrons encore lé .recensement; et je
puis dire que sous le rapport des manufactures, ïl
est encore plus audacieusementemensonger que sous
le rapport de la ponulatioý. Le but évident du
gouvernement a été, aù moyen du recensement, de
chanter les bienfaits du régime protecteur. On a
cru pouvoir nous dire, aprèw10 années de ce régime :
voyez de quel immense avantage il a été pour le
pays! Afin de stimuler le zèle'cles énumérateurs, au
lieu de leur donner trois centins pour chaque nom
porté au recensement comme industriels.ou manu-
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facturiers, on leur a donné vingt centins. Aussi
ont-ils fait des comptes, en proportion, au goliver.
nement.. Je ne suis plus surpris, après cela, de
voir au bulletin no 12, qui traite spécialement des
manufactures, aux pages 14 et 15, M. Johnson
entonner un hosanînah universel en 'honneur des
bienfaits de la protection, le chant de la victoire du
parti conservateur. Voici ce qu'il dit:

L'augmentation dans la valeur des produits de nos éta-
blissements industriels, tels gue représentés par la popu-
lation urbaine, s'élève 6 117millios de piastres,tandis

ue la population a augmenté de 381,968. L'augmentation
ans la valeur des produeita manuactue6s, dans les dis-

tricts ruraux s'élève à 43etsept dixèmes de millions deipiastres, et'angmentation de la population à 125 901
Ainsi, la poalation des villes a augmenté ses produiti
manufacturésde pour chaque tête de son augmenta-
tion en population, tandis nue la population des districts
ruraux a augmenté ses proluits de $%3M pour chaque tte
de son augmentation en nombre. I est done évident que
l'industrie manufacturière a fait de grands progrès dans
les districts ruraux comme dans les distriefs urbains, et
que l'expérience des dix dernières années démontre que
le développement des industries manufacturières s'est
produait non seulement dans les cités; les villes et les vil-
r es, mai emême dans les districts purement ruraux.

Les villes n'ont point augmenté en industries an'détri-
ment des viles et villages, pas plus one la population
urbaine n'a augmenté au détriment de la population
rurale. Le développement s'est répandu d'une manière
générale.

Voilà ce que dit, M. l'Orateur, M.. Johnson qui
a dirigé les opérations du recensement. Or, js
m'inscris en faux contre une pareille assertion, et
je dis devant le gouvernement, que c'est la plus
fausse qui ait été faite en rapport avec le recense-
ment.

Je ne suis pas philosophe, car il paraît, d'après
l'honorable député d'Hochelaga, qu'il n'y a. que les
penseurs qui soient en* faveur du libre-échange,
niais je puis dire que les conclusions données dans
ce bulletin· sont fausses et plus particulIèrenwent
en ce qui concerne mon comté. Je sais que d'un
fait particulier on ne peut déduire une conséquence
générale, mais je vais donner des calculs qu prou-
veront que ce recensement est une immense blague
et un atroce mensonge.

Le recensement de 1881 constate qu'il y a à Sorel
cinquante et un établissements industriels. Or, en
1891, j'ai honte de le dire, parce que ce n'est pas
vrai, mais le recensement porte quil y a cent
vingt-huit manufactures ayant ' un capital Me
$475,802, employant 670 personnes. Les i
payés sont portés à $188,849. Le coût de la m atire
première est de $299,173 et la valeur des pro-
duitsde $755,745. Je ne veux pas, je le déclre
hautement, mépriser la ville où je demeure. Loin
de moi l'idée de déprécier la localité où je réside,
mais il est notoire et parfaitement connu de
tout le monde que nous n'avons pas cent vingt-huit
manufactures dans la ville de Sorel. Et si je m'ins-
cris en faux contre lassertion du recensement ; c'est
qu'on a voulu par ces chiffres, tromper le. pays sur
lés résultats de la politilue 4ouanière du gouverne-
ment.- Nous avons deux cents niaisons de fermées à
Sorel, et la'v4leur de l1, propriété est diminuée de
la moitié. Qu'il me sutfise de dire, M. POrateur,
pour prouver la vérité de cette assertion, que j'ai
refué'd'acheter une propriété pour $2,600 qui en a
coûté au-delà de 46,000L Dans le district de
Mèntréal, Berthier, d'après le recensement de
1891, aurait trente et une manufactures, dont le
capital est porté à $145,00, employant 163 pçrson-
nes, payant des gages au montant de $55,320, em-
ployant de la nmatière première de la valeur de.
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$102',655 et donnant des produits (le la valeur
de $223,540. Or, qu'on aille à Berthier et que l'on
cherche ces trente et une manufactures. Je prends
maintenant la ville de Nicolet, qui n'est pas encore
non plus bien loin de Sorel, et que tout le inonde
connaît. Nicolet est inscrit pour 90 manufactures,
d'après ce fameux recensement. Ces 90 manufac-
tures auraient un capital de $413,865, employant
368 personnes, recevant $81,886 le gages. Le coût
de la matière première serait de $182,174 et la va-
leur des produits le $337,911.

Ces chiffres sont faux ; on en connaît la fausseté
et cependant on les publie parce qu'ils font voir
que le pays est prospère et que l'on suppose jusqu'à
un certain point qu'il se trouvera des gens pour
croire à l'exactitude de ces chiffres. Je mets le
ministre au défi pour prouver qu'il y a le nombre
de manufactures mentionnées dans le recensement
dans les localités dont j'ai parlé. Cette après-midi
on a refusé de nous donner, à l'honorable député
de Montmagny (M. Choquette) et à moi, en réponse
à des interpellations, les noms des manufacturiers
de ces localités. Pourquoi a-t-on refusé? C'est
qu'on ne pouvait nous donner les noms de proprié-
taires d'établissement sérieux et réellement indus-
triels. Il est bien connu que nos classes ouvrières
sont sans ouvrage à Sorel et qu'il n'y a que le
gouvernement qui y tient une boutique politique.

M. GIROUARD (Deux-Montagnes): Oah ! oah!

M. BRUNEAU: L'honorablemonsieur dit: Oah!
oah !.. Je voudrais bien voir cet honorable député
au milieu de la population ouvrière de Sorel sans
ouvrage et sans pain, crier, oah! oah! je l'invite aux
prochaine , élections-

M. GIROUARD: Nous irons.

M. BRUNEAU: Je l'invite de venir à Sorel et
aussi à y compter les cent vingt-huit manufactures.
Je serai là, moi aussi, et surtout je l'invite à venir
répéter ce que disait l'honorable ministre des Tra-
vaux Publi-:s (M. Ouimet) le 4 janvier 1892, que les
ouvriers de Sorel qui voulaient travailler avaient
trois repas à manger par jour.

Je désire attirer l'attention du gouvernement sur
le point suivant, c'est que la population a diminué
et qu'elle diminue encore. Bien qu'il n'y ait pas
d'ouvrage, le gouvernement cependant m'a déclaré
l'autre jour, en réponse à une interpellation qu'il
allait empêcher la pêche du poissson mou du 15 avril
au ler juillet. Par là même vous allez chasser des
comtés de Richelieu, Berthier et de plusieurs autres
localités, une classe nombreuse qui nont pas d'au-
tre moyen (le vivre qtte cette pêche-là. Après nous
avoir donné la protection, vous nous donnez la pro-
hibition.

En face de Sorel, il y a une jolie localité, Ber-
thiér. En 1881, la population de cette ville était
<le 2156 âmes, et en 1891, grâce à la politique
fiscale du gouvernement, cette population était
tombée à 1537 âmes, soit une diminution de 519.
Cependant Berthier a, dit-on, trente-une manufac-
tures, et Sorel 128. Cette diminution seule dans la
population prouve (lue ces chiffres sont faur. Pour
bâtir (les manufactures nous avons do4né, à Sorel et
Berthier, certains bonus. Malgré cela, depuis dix
ans, grâce au régime protecteur, les manufactures
suivantes sont disparues : une nanufacture de
chaussures à laquelle la ville de Sorel a payé un
bonus de $15,000 et les citoyensont souscrit trente

M. BRUNEAU.

mille piastres. Une fabrique de meubles, portes
et chassis, dirigée par M. Prévost, qui payait plu-
sieurs milliers de piastres de gages par année est
aussi disparue. Une autre manufacture de meubles
a eu le même sort. Une manufacture d'engins et de
bouilloires, de M. Bellerose, est aussi disparue.
Une manufacture de tabac a aussi succombé ; en
tout cinq ou six. Aussi, M. l'Orateur, la population
est-elle unanime à demander là comme ailleurs un
changement radical dans la politique fiscale du
gouvernement. On demande de remanier le
tarif d'une mapière modérée. . On a beau dire
que le pays est prospère, que le gouverne.
ment gagne ses élections partielles,-nous con.
naissons la cause le ces succès électoraux-et com.
mue je suis l'un (le ceux qui disent leur façon de
penser avec franchise devant le peuple et devant la
Chambre, je ne craindrai pas d'indiquer les causes
de ces victoires dont on se vante tant. Dans mon
opinion le parti conservateur a gagné ses élections
en 1882 grâce au gerrymandering; eri 1887, grâce
au bill de franchise, qui est une iniquité sans nom
et par laquelle on a empiété sur les pouvoirs des
législatures locales. Ce bill de franchise a mis une
arme entre les mains de nos adversaires, mais il est
aussi la cause d'une augmentation considérable
dans les dépenses publiques. Dans les élections de
1891 on promettait la réciprocité aux cultivateurs,
pour mettre des bâtons dans les roues et afin de
nous empêcher d'avoir la véritable réciprocité qu'il
nous faut. Parce que vous avez eu peur de désa-
vouer la loi concernant les écoles du Manitoba, vous
avez promis au clergé de la province de Québec
d'intervenir en faveur de nos coreligionnaires dans
le cas où les tribunaux décideraient contre eux, et
vous ne l'avez pas fait. Vous ne le ferez pas ; et
vous avez demandé aux cours si vous aviez le droit
de rendre justice à ceux qui souffrent par suite de
cette législation! Je vous le demande, M. l'Orateur,
y a-t-il quelque chose de plus ridicule que la posi-
tion prise par le gouvernement. Oui, nous avons le
droit d'intervenir-

M. l'ORATEUR : 'Je ne vois pas quel rapport
il y a entre la question des écoles du Manitoba et
la question discutée.

M. BRUNEAU: Il me semble, M. l'Orateur,
que j'ai le droit de parlèr de cette question.

M. l'ORATEUR : Je ne vois pas qu'il y ait le
moindre rapport entre la question des écoles du
Manitoba et la question discutée.

M. BRUNEAU. Dans tous les cas, cette ques-
tion-là est une des causes qui fait que nous subis.
sons le tarif actuel.

En terminant, je dois déclarer que je voterai
pour l'amendement qui est soumis à la chambre,
pour trois raisons.: Premièrement, parce que je
désire voir diminuer les taxes qui pèsent si lourde-
ment sur le peuple. Deuxièmement, parce que je
suis en faveur d'une plus grande somme de liberté
commerciale. Je veux de nouveaux débouýhés pour
nos produits. Troisièmemént, parce que je veux
une rigide économie dans l'administration des af-
faires du pays. Je veux un peuple heureux et
prospère, et non pas restant toujours les sujets
des sujets de Sa Majesté, comme le disait M
Blake. Je veux voir se réaliser la magnifique idée
qu'avaient conçue un jour les pères de la Confé
dération.---(Texte.)
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Ni. CAMERON : Je propose l'ajournement du tion a été attirée par un télégramme que j'ai reçu
débat. 1 hier, de Halifax, dans les termes suivants:

La proposition est adoptée et le débat ajourné.,

LE DÉBAT SUR LE TARIF.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose-

Que le débat ajourné sur -la motion portant que la
chambre se forme en comité des Voies et Moyens, et sur
l'amendement de sir Richard Cartwright, ait la priorité
sur toutes autres affaires, lundi prochain, à 8 p.m.

,N. FOSTER: Je désire dire que demain, je pro-
poserai qu'on discute les estimations supplémen-
taires pour cette année, vu qu'il y a certaines dé-
penses qui sont urgentes.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance levée à
12. 15 a.n. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
• VENDREDI, 24 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRiln.

BILLS D'INTÉRÊT-DÉLAI PROLONGÉ.

N1. NIILLS (Annapolis): Je propose-
Que sivant la recommandation du comité des Ordres

Permaients, le délai pour la présentation de bills d'inté-
ret local, soit prolongé-jusqu'à mardi, le 7,mars prochain.

La proposition est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que les
chan&ements suivants soient faits sur la liste des
comités permanents :

Que le nou de M. Frémont soit substitué à celui de M.
Rinfret sur le comité des Chemins de fer; que le nom de
M. Riifret soit substitué à celui de M. Frémont sur le
comité de l'agriculture et de la colonisation, et que les
iois de M. Tarte et M. Belley soient ajoutés aui comités
des comptes publics et des chemins de fer, canaux et
télégraphes.

Adopté-e.

l'RiElIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bil (nu1 62) pour faire revivre et amender la
charte de la Compagnie d'Assurance l'Equité et
pour changer son nom en celui -de Compagnie
d'Asurance Saint-Laurent.-(M. White, Card.
well.)

11ill n' (63) concernant la Compagnie Canadienne
die Force Nlotrice.-(M. Tisdale.)

11ill (nW 64) constituant en corporation la Com-
pagnie NIanufacturière Maritime.-(M. Stairs.)

SUBSII)ES-SERVICE POSTAL OCÉANIQUE.
M[. F )S'ER : Je propose que la chambre se

forme de nouveau en comité des subsides.
I. K :NY Je désire attirer l'attention du

gouvernement et de la chambre sur une matière
dl'in1tért public, et sur laquelle ma propre atten-

351-4

Le paquebot-poste de la ligne rapide royale du Canada
est arrivé, ce matin, à 9 heures-soit 13 jours, 20 heures et
59 minutes de traversée directe à partir de Liverpool.

Ce message ne me donne pas le nom du steamee;
mais j'ai télégraphié à Halifax et j'ai appris que
c'était le " Mongolian " de la. ligne Allan. Si nous
estimons la distance de Liverpool à Halifax à
2,400 milles, le degré de vitesse-si nous pouvons
l'appeler vitesse-de la course ou de la marche du
steamer, je ne sais pas quel est le terme le mieux
approprié-le degré moyen de vitesse de ce paque-
bot-poste subventionné par le gouvernement cana-
dien serait de 7J milles par heure. Je n'ai pas
l'intention de faire un discours, étant physique-
ment incapable de le faire aujourd'hui; mais il
importe, suivant moi, que ce sujet soit soumis à
l'attention du gouvernement et spécialement à
celle de l'honorable directeur général des Postes.
Nous sommes tous d'avis que le service postal
océanique actuel est tout à fait défectueux. Je
dirai quelques mots seulemont relativement au fret
des steamers attachés à ce service.

Les paquebots font escale dans un port canadien
oâ sont débarqués les malles et les passagers. Ils
quittent ensuite ce port pour se rendre au port
étranger, Portland, où les frais de déchargement, de
chargement et tous les autres frais accessoires qui
s'imposent dans tout port-terminus- forment un
montant considérable. Au port d'escale cana-
dien, à Halifax, nous avons un grand nombre d'ou-
vriers qui, à cette morte saison, seraient très heu-
reux de gagner l'argent qdii se débourse pour les
chargements et déchargements des paquebots.
D'après- nos arrangements actuels, une ligne de stea-
mers est subventionnée, et ne donne pas satisfac-
tion relativement au transport des malles. Elle fait
ses principaux déboursements dans un port améri-
cain, an préjudice de nos propres ports.

On nous a parlé souvent, depuis quelques années,
d'un service postal rapide canadien transatlantique.
Le Canada possède le meilleur service de voie fer-
rée transcontinental qu'il y ait en Amérique. Nous
avons aussi sur l'océan Pacifique le meilleur service
de paquebots-poste, et il me semble que nous
devrions faire de nouveaux efforts pour nous assurer
un service postal efficace et de première classe sur
l'Atlantique. Nous partageons tous le désappoin-
tement que le gouvernement doit éprouver en cons-
tatant que des efforts pour s'assurer d'un service
ostal efficace n'ont pas .été plus heureux, et mon

but en donnant autant de publicité à l'incident que
j'ai signalé en commençant est d'engager le gouver-
nement à faire de nouveaux efforts pour rendre le
service postal transatlantique satisfaisant.

Sir JOHN THOMPSON: JLe télégramme que
l'honorable député nous a lu sera 1 objet d'une
enquête relativement à la transmission des malles
par le " Mongolian ". Il est évident que, d'après ce
télégramme, quelque contretemps est arrivé au
steamer, et je m'empresserai de renseigner l'hono-
rable député aussitôt que j'aurai découvert la cause
et la nature de cet accident. Quant à l'opinion
exprim'ée par lui concernant la nécessité d'un service
rapide de steamers, elle est partagée par le gouver-
nemnent.

M. LAURIER : L'honorable député de Halifax
(M. Kenny) sait, puisqu'il y a fait allusion, il y a un
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instant-que le ministre des Finances nous promet-
tait, il y a einq ou six ans, que nous aurions avant.
longtemps un serviae postal rapide. Si je m'en sou-
viens bien, il nous déclarait que, dans très peu de
mois, à partir le la date à laquelle il nous faisait
cette déclaration, nous serions pourvus d'un ser-
vice postal qui se trouverait sur un pied d'égalité
avec le meilleur service transocéanique qui existe
actuellement. L'honorable député dit que les
efforts du pouvernenent n'ont pas été couronnés de
succès. NAous savons tous cela : mais je voudrais
savoir de l'honorable député qui, nous le savons,
est une autorité en la matière, ce qu'il pense des
objections soulevées cointre la route canadienne.
J'ai entendu répéter bien des fois qu'il n'était pas
possible d'obtenir un service rapide par la route
canadienne, vu les dangers qu'offre la navigation.
Je ne prétends pas être, moi-mnême, une autorité
sur îu sujet <le cette nature. Je voudrais que cette
opinion défavorable, émise sur la route canadienne,
fût erronée. Mais je l'ai entendu exprimer si
souvent que je serais heureux de savoir si l'honora-
ble député croit que nous pourrions avoir un service
par la route camadieune aussi avantageux que par
la route américaine.

M. KENNY : Je répondrai avec plaisir, M.
l'Orateur, à l'honorable chef <le la gauche qui me
fait l'honneur <le me demander mon avis. Je ne
sais pas au juste à quelle section le la route atlanti-
que il fait allusion.

M. LAURIER : Au golfe Saint-Laurent.

M. KENNY: A mon avis, si nous établissons
une ligne de paquebots-poste rapides, avec le désir
le les voir marcher avec la régularité de bateaux.

passeurs d'une traverse ordinaire, ces paquebots-
poste devraient avoir pour terminus, tant en
Angleterre qu'au Canada. des ports où la marée ne
se fait pas sentir; ils devraient durant toute l'année,
partir du même port et avoir aussi le mnème port
de destination ; ces paquebots devraient voya-
ger entre un port déterminé d'Angleterre et Hali-
fax. Voilà mon opinion. Je puis en cela devancer
quelque peu l'opinion publique ; niais le jour n'est
pas éloigné, selon moi, où, si un service <le steamers
rapides est établi, la justesse <le mon opinion sera
généralement reconnue.

Je lie crois pas commettre une indiscrétion en
disant que, il y a quelques années, telle était aussi
l'opinion de messieurs qui avaient dle grauds inté-
rêts dans le réseau le chemins de fer du Canada.
Je reconnais, cependant, que leurs vues se sont
modifiées relativement au maintien du terminus à
Halifax. durant toute l'année. Ils veulent autant
que jamais qu'un service de steamers de première
classe soit établi sur l'Atlantique ; mais lorsqu'il a
fallu demander au gouvernement canadien une sub.
vention considérable, l'influence du Saint-Laurent
s'est opposée à cett e partie du projet qui faisait de
Halifax le port terminus, durant toute l'année. Je
ne suis pas familier avec la route du Saint-Laurent.
Dans une certaine occasion, lorsque j'ai traversé
l'Atlantique, la dernière fois, je m'embarquai à
Québec, afin le ime renseigner, et je constatai que
la navigation lu Saint-Laurent offrait des difficultés
qui ne se présentent pas par la route aboutissant à
dautres ports canadiens.

M. WELSH : J'ai écouté avec attention les re-
marques de l'honorable député <le Halifax (M.
Kenny) et j'admets très volontiers qu'il est posai-

M. LAURIER.
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ble d'établir un service rapide qui ne le cèderait en
rien à aucune ligne des Etats-Unis, pourvu que
nous adoptions comme terminus un port où la
marée ne se fait pas sentir, et il n'existe aucun
doute dans mon esprit que Halifax est le meilleur
port canadien comme lieu d'arrivée ou de départ,

Je ne crois pas que le gouvernement puisse
jamais établir une ligne rapide par une autre route.
La navigation du détroit de Belle-Isle et lu golfe
Saint-Laurent, durant certaines saisons, est accomn.
pagnée de difficultés et d'incertitudes. Mais si
l'on adopte Halifax comme point de départ ou
d'arrivée, le service peut se faire avec presque
autant de régularité que le service de bateaux.
p asseurs d'une traverse ordinaire, comme l'a dit
'honorable député <le Halifax (M. Kenny). Selon

moi, l'idée d'établir une ligne rapide, avec Montréal
comme terminus, pour le transport des malles et
<les passagers, n'est pas lai meilleure. J'ai traversé
l'Atlantique quelques centaines de tois; j'ai pris la
route du détroit <le Belle-Isle et du gol.fe Saint.
Laurent, ainsi que la route contournant la côte
jusqu'à Halifax, et la route de N-T;.YYork. Je
n'ai aucun doute qu'il n'y a que certains ports qui
puissent servir de points d'arrivée ou de départ à
une ligne <le cette nature, et que le meilleur est
celui <le Halifax.

M. HAZEN: J'espère que cette question.--

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
M. HAZEN: Mes honorables amis, vis-à-vis de

moi applaudissent même avant que je commence.

M. LA URIER : Le patriotisme.

M. HAZEN : Je suis heureux de me voir ainsi
approuver. Je me préparais à dire, lorsque nes
amis de la gauche m'ont devancé avec leurs applau.
dissements, que j'espérais que les droits et avan.
tages du port de Saint-Jean ne seraient pas mis de
côté, lorsque la question d'un service rapide transa-
tlantique serait examinée.

M. WELSH : Parlez-nous du brouillard.

M. HAZEN: Mes honorables amis me deman-
dent de leur parler du brouillard. Dans une
occasion précédente j'ai fait voir à mes honorables
amuis, par des preuves irréfutables, que l'on avait
beaucoup exagéré les difficultés que piésentent les
brumes de la Baie de Fundy. J'ai fait voir, d'après
des relevés officiels, -que les taux d'assurance du
port <le Saint-Jean étaient plus bas que ceux fixés
dans les ports du Saint.Laurent, et qsqe, d'après la
statistique, il y avait très peu de brume, pas assez,
dans tous les cas, pour entraver sensiblement la
naviga'ion. Mais mon honorable ami. le député
de l'Ile du Priice-Edoutard (M. Welsh), aime tou-
jours à railler au sujet des brouillards. S'il séjour-
nait, pendant quelque temps, à Saint-Jean, il arri-
verait à une conclusion différente. Je me suis levé
seulement pour déclarer que les droits de Saint-
Jean, comme port océanique, ne de'vraient pas être
mis de côté. Bien que je n'aie rien à dire contre
Halifax, on ne doit pas perdre de vue que Sain
Jean est à 277 milles plus à l'ouest que Halifax, es
que le transport par la voie maritime est plus éca.
nouique que le transport par la voie de terre. Le
port de Saint-Jean est' sûr et d'un accès facile.
Aucun naufrage n'est arrivé dans 'ce port. Les
naufrages qui sont arrivés en dehors, et qui ont été
attribués à la baie de Fundy, sont des naufrages
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qui sont arrivés sur la côte de la Nouvelle-Ecosse.
Le port de Saint-Jean est ouvert à la navigation
durant toute l'année, et est toujours libre de glace.
Il est le seul port, au nord de Hatteras, qui soit
libre de glace en tout temps. La ville de Saint-
Jean, avec un esprit d'entreprise louable est en
voie d'offrir toutes les facilités désirables sous le
ral)port (les quais,'elle va dépenser un quart de
million de piastres pour cet objet. J'espère que,
lorsque ce sujet reviendra sur le tapis pour être
l'objet d'un examen spécial, le gouvernement don-
nera son attention aux droits et avantages qu'offre
Saint-Jean. Ce port, selon moi, offre des avan-
tages supérieurs à ceux de tout autre port canadien
pour recevoir le fret et l'expédier du Canada en
Angleterre, durant l'hiver, vu sa proximité de
l'ouest; vu le fait qu'il est ouvert en tout temps,
sans compter les avantages que procureront les
quais que l'on construit pour répondre aux besoins
d'umn grand commerce.

NI. FORBES: Bien que Halifax et Saint-Jean
aient leurs droits, et bien que ces ports aient droit
au titre de ports principaux des steamers de l'At-
lautique, je désire attirer l'attention sur le port de
Louisbourg, dans le Cap-Breton, qui est le plus
convenable <le tous les ports de l'Atlantique. [ est
plus du côté de l'est, comme Saint-Jean est plus du
cité de l'ouest. Le transport par eau est plus éco-
nomique, il est vrai, que le transpqrt par voie fer-
rée, mais des capitalistes tr.,areprenants de l'Amé-
rique du Nord sont justument en voie de placer
leur argent à Louisbourg, en construisant un che-
min de fer à partir du détroit de Canso jusqu'à
Louisbourg. Ce port va devenir le grand entrepôt
de charbon de l'Amérique du Nord, sur la côte de
l'Atlantique. Ces choses, je l'espère, seront prises
en considération, lorsque le sujet reviendra .plus
sérieusement devant le gouvernement. J'espère
que le gouvernement ne fera rien qui empêche de
tenir compte des avantages supérieurs qu'offre le
port le Louisbourg. Le port de Saint-Jean est
plus éloigné lu centre que, le port de Halifax, et ce
dernier en est plus éloigné que Louisbourg. Le
port le Louisbourg est libre de glace durant toute
l'aune: il est d'un accès facile. Il a un passé his-
torique remarquable, et il mérite sous toul les rap-
ports que la chambre et le gouvernement le choi-
sissent comme le port canadien des steamers circu-
lant entre l'Angleterre et le Canada.

M. HEARN : Ce n'est pas mon intention d'abu-
ser de l'attention de la chambre en m'étendant sur
la question de la supériorité d'un port canadien
sur l'autre pour assurer le meilleur service trans-
atlantique entre la mère patrie et le Canada.
Selon moi, au point où en est rendue la question, il
n'Y a pas de bons résultats à attendre d'une discus-
sion sur le sujet. Cependant, la question étant
posée devant la chambre, je saisis cette occasion
pour 'léclarer que, d'accord avec la grande majorité
de la clmubre, j'ai l'entière confiance que le gou-
vernenent est disposé à faire ce qui sera le plus
conforme aux intérêts généraux du pays, lorsque le
Monient de décider la question arrivera. Quelques-
uns de ces petits ports secondaires dont certains
honorables messieurs nous ont parlé, n'ont qu'une
histoire bien insignifiante, comparée à celle du
vieux p'ort de'Québec. J'ai la pleine confiance que
le gouvernement pèsera équitablement les avan-
tages respectifs des différents ports, et que, de
cette façon, les avantages de Qué. ne seront pas

méconnus. Il sera facile d'arriver à une conclusion
sur la question de savoir quel est le port canadien
que l'on doit choisir pour le service rapide trans-
atlantique.

M. GILLMOR : Il y a un autre port dans les
provinces maritimes, à part Saint-Jean et Halifax.

Mon jeune ami, le député de Saint-Jean (M.
Hazen) a dit en fâveur de ce dernier port, qu'il est
plus rapproché de Montréal et de l'ouest que ne
l'est Halifax, et que Saint-Jean était, par suite,
le port le pIns désirable. Mais Saint-André est à
quarante milles plus à l'ouest que Saint-Jean, et
environ 300 milles plus à l'ouest que Halifax, et c'est
un des meilleurs ports sur la côte de l'Atlantique.
De plus, les entreprenafits citoyens de Saint-André
ont construit un chemïn de fer avant que Saint-
Jean et Halifax n'eussent songé à une améliora-
tion de cette nature. J'ajouterai que Saint-Jean
et Halifax n'ont jamais contribué beaucoup à la
construction de chemins de fer de leur propre
argent. Ils ont toujours en recours au trésor
public pour leurs chemins de fer, et pour presque
toutes les améliorations qu'ils possèdent. Il y a
plus de quarante ans, les entreprenants citoyens de
saint-André commencèrent la construction d'une
voie ferrée pour relier cette ville à Québec, et ils
possèdent maintenant un chemin de fer qui a été
construit entièrement sur leur propre initiative et
sans rien coûter au trésor fédéral. Saint-Adré
est le port le plus rapproché, en hiver, de Montréal,
d'Ottawa et de l'ouest, et c'est incontestablement
le meilleur port d'hiver que nous ayons. Ceux qui
ont visité Saint-André connaissent ses avantages.
Ce n'est pas,sans doute une ville aussi considérable
que Halifax, ou Saint-Jean ; mais ces deux
dernières villes déclinent, tandisque Saint-André
progresse..

Je lirai maintenant un extrait relatif au port de
Saint-André, qui est ainsi conçu:

Premièrement, le port de Saint-André est le port cana-
dien de l'Atlantique, qui est le plus rapproché de Montréal
et du Word-Ouest, étant à quarante milles plus près de
Montréal que le port de Saint-Jean et à près de 309milles
plus à l'ouest que Halifax. Il est à cinquante milles plus
près de l'océan que Saint-Jean, et à soixante milles plus
près de l'Angleterre que Portland, dans l'Etat du Mane.
Sa proximité du centre des affaires du Canada tend consi-
dérablement à réduire le prix du fret, en diminuant la
longueur de la traction par voie ferrée. Il faut éviter
aussi le péage qu'il y a à payer au port de Saint-Jean.

Secondement, c'est un port commode dont l'eau est assez
profonde pour les plus gros navires; il est bien abrité et
se trouve admirablement situé pour y construire des quais
à eau profonde, dont le coût serait peu élevé. L'amqiral
Owen qui a fait l'examen de ce port pour le gouvernement
impérial, s'est exprimé comme suit: 'Je ne connais aucun
port mieux adapté par la nature que ne l'est Saint-André à
deveni-r un port commercial offrant les avantages les plus
grands. Bref,.tout comme 4verpool, où l'on a dépensé

es sommes incroyables pour faire de cet endroit un port
commercial, ce point de nos colonies possède tous les avan-
tages requis pour étre, à très peu de frais, adapté égale-
ment aux besoins du commerce." Le commandant
Campbell, attaché à la Botte de la ligne Beaver a dit de
don côté: " Il n'y a aubun doute que Saint-André, au
double point de vue de sa position géographique et des
avantages naturels de son havre magnifique, commode et
si bien abrité, est certainement, comme port d'hiver, égal,
si non supérieur à tout autre port canadien."

Mais, M. l'Orateur, ni mon honorable ami, le
député de Saint-Jean, ni mon honorable ami, le
député de Halifax, ne peuvent citer en faveur de
leurs porte aucune autorité aussi compétente que
celles que j'ai citées moi-même. Le port de Saint-
André est recommandé par des amiraux et autres
experte. Le ministre des Finances et le premier
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ministre ont visité, je crois, SaintAidré et connais-
sent ce port de mer. Ils ont passé leurs étés à cet
endroit pour prendre du repos et s'amuser, et je
n'ai aucun doute que, lorsqu'ils se trouvaient là,
ils ont promis à la population de donner à la ques-
tion dont il s'agit présentement une attention favo-
rable. J'ai entendu parlé très élogieusement de ces
messieurs par quelques habitants <le Saint-André.
On m'a dit que le premier ministre aait fait <le fré-
quentes excursions en bateau dans la baie et le havre.
Il a poussé la prudence au point d'employer un bon
libéral comme rameur. J'espère qu'il l'a payé libé-
ralement. Je n'ai aucun doute qu'il a été enchanté
les beautés le la baie qui est égale, si non, supé-

rieure à la baie de Naples, étant environnée de
hautes montagnes et à l'abri des vents le tous côtés.
En somme, il n'y a sur la côte de l'Atlantique
aucun port aussi avantageux que Saint-André, que
l'on puisse employer comme port d'hiver. Les avan-
tages naturels de Saint-André ne sauraient être
méconnus, et j'espère que ce port sera choisi.

M. FLINT : Je me lève non pour défendre les
droits du Port de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, parce
que je n ai pas l'int :on de prétendre que ce
port offre de très grands avantages pour en faire un
port <'hiver; mais je veux attirer l'attention sur les
raisons très insuffisantes que mon honorable ami,
le député de Québec-ouest (M. Hearn), a données à
l'appui de la grande confiance qu'il a au sujet de la
position que doit prendre le gouvernement relative-
ment au port dhiver.

Si la confiance est une plante tardive, mon
honorable ami devrait pour cette raison lui donner
le temps de se développer. Cette question d'un
port d'hiver est certainement à l'étude depuis long-
temps et attend sa solution du gouvernement. Elie
est, je crois, devant la Chambre des Communes et
le pays depuis douze ou quinze ans, et nous voyons,
maintenant, à la fin le cette longue période, toutes
ces contre-demandes en faveur de diverses localités.
Je regrette beaucoup que l'honorable député de
Shelburn-e (M. White) ne soit pas présent, aujour-
d'hui, pour défendre les droits de son port de mer,
parce qu'il pourrait présenter un plaidoyer tout
aussi fort que celui qui a été fait à l'appui de Saint-
André par l'honorable monsieur qui 'ient de repren-
dre son siège. Le port de Shelburne est probable-
ment l'un des plus beaux ports <le l'Atlantique ou
même du monde entier. Il offre toutes les facilités
que l'on puisse désirer pour un port d'hiver destiné
aux steamers canadiens commerçant avec l'Europe.
Il a naturellement le désavantage de n'être relié par
aucune voie ferrée au réseau de l'Intercolonial et
autres réseaux de chemins de fer canadiens ; mais,
grâce à un mouvement qui se fait actuellement et
qui promet de réussir, Shelburne, avant que le
gouvernement se prononce définitivement sur cette
question, sera relié aux réseaux de voies ferrées de
Halifax ou de la Nouvelle-Ecosse, et au chemin des
comtés de l'Ouest, à Yàrimouth, et sera ainsi en
position de faire valoir son droit à devenir port
d'hiver.

Je désire anticiper la discussion qui aura lieu en
1895 sur ce sujet, en présentant ici une espèce de
plaidoyer préliminaire en faveur dle Shelburne. Je
n'ai aucun doute que le gouvernement jugera encore
à propch de suspendre sa décision sur un sujet aussi
important, en présence des divers plaidoyers faits
en faveur de Québec, de Montréal, de Louisbourg,
de Halifax, de Saint-Jean et de Saint-André. Il

M. GILLMÔR.

n'appartient à personne de la gauche de donner des
conseils au gouvernement. La divergence de vues
qui se manifeste parmi les partisans du gouverne.
ment a fourni et fournira encore à ce dernier un
prétexte pour reculer le jour-qu'il considère comme
embarrassant-qu'il fixera afin de décider cette
question. Avant qu'il se prononce définitivement
en faveur du port de la baie de Fundy, ou d'un
autre port sur la côte de l'Atlantique, il devra don.
ner au port de Halifax une attention plus favorable
qu'il ne l'a fait jusqu'à présent. Il me semble que
Halifax, d'ici à ce que la question soit définitive.
ment décidée, peut certainement faire valoir de
fortes raisons pour obtenir les subventions que
requiert un port d'hiver. Comme l'a fait remar-
quer l'honorable député de Halifax qui a siégé à
gauche et à droite presque tout le temps depuis que
cette question est à l'ordre du jour, le port de Hali.
fax possède tout ce qu'il faut à un port d'hiver.
Halifax est une grande ville ; il y a là un havre ;
on y trouve toutes les facilités pour le chargement
des navires, et aussi toutes les facilités pour com-
muniquer avec les autres parties de la province.
Tout le mouvement commercial de la plus grande
partie de la section orientale du Canada converge
vers Halifax.

Le gouvernement, au lieu de susciter un conflit
entre tous les intérêts, devrait faire plus pouir-Ha-
lifax qu'il n'a fait jusqu'à présent. A diverses
reprises on nous a annoncé que des mesures étaient
en voie d'être prises pour augmenter la rapidité
des communications à vapeur avec la mère-patrie
et bien (lue je ne sois pas encore convaincu qu'il
sera profitable au pays de subventionner considé-
rablemuent une ligne de steamers pour rivaliser en
rapidité avec les grandes lignes de New-York, on
pourrait, toutefois, subventionner nue ligne de
steamers dont la rapidité serait beaucoup plus
grande que la rapidité de la ligne qui existe actuel-
lenient. J'espère que le gouvernement ne conti-
nuera pas longtemps encore à mettre les intérêts en
conflit, niais décidera bientôt la question. J'espère
que cette question ne sera plus une de ces affaires
que l'on amène de l'avant chaque année, ou tous les
deux ans, et surtout à l'époque des élections géné-
rales, pour persuader chaque localité, par des pro-
messes plus ou moins séductrices, qu ellè recevra
sa récompense du gouvernement. Je crois pouvoir
dire en toute sûreté que les messieurs qui auront
la bonne fortune de siéger ici dans cinq ou six ans
d'ici, seront témoins d'une discission seinblable à
celle qu'ils entendent aujourd'hui. Ils verront
encore les représentants de Saint-Jean, de Louise-
bourg, de Shelburne, de Saint-André et de Halifax
se lever pour exposer à la chambre les mérites res-
pectifs de ces ports, et chacun fera de son mieux
pour convaincre le gouvernement de la supériorité
des avantages qu'offre son port pour devenir le port
d'hiver du Canada.

M. McNEILL : Je ne me lève pas pour prolon-
ger le débat. Je suis heureux de constater que
les doutes et craintes exprimés par le chef de la
gauche relativement à cette question sont dénués
de fondement, puisque, comme on nous l'a fait
voir, il n'y a pas qu'un seul port, mais un grand
nombre de ports qui conviendraient admirable-
ment aux fins mentionnées par l'honorable député
de Halifax. Il y a un grand nombre de ports qui
pourraient très bien servir de point de départ ou
d'arrivée à un service de communications rapides
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entre la mère-patrie et le Canada, si nous pouvons
nous en rapporter aux honorables députés qui
viennent de ,parler sur ce sujet. Je désire bien
sincèrement que le gouvernement donne sa sérieuse
attention à ce qui vient d'être dit.

J'approuve entièrement les observations faites
par l'honorable député de Halifax à ce sujet. Il est
regrettable que nous, qui avons un si beau service
dans le pays, et une si belle ligne de steamers sur
le Pacifique, ayons un si pitoyable service sur
l'Atlantique. On aurait cru que nous aurions
dabor d établi cette ligne qui manque à notre ser-
vice entre l'Angleterre et l'est, et que nous aurions
fonrni des steamers de la construction la plus mo.
derne, et cependant cette partie est la plus faible
de tout notre service océanique et elle est dans un
état dont le Canada doit presque rougir de honte.
En parlant ainsi, je suis presque certain d'expri-
nier l'opinion de la grande majorité du peuple dans
fouest d'Ontario, où l'attention a été fort éveillé
par le discours prononcée par M. Van Horne au
banquet le la chambre de commerce à Toronto.
Je crois, quelles lue puissent être ses opinions po-
litiques, que M. Van Horne, comme homme d'af-
faires, n'a pas son supérieur sur ce continent, et il
a exprimé sans équivoque l'opinion que nous
sonnes capables d'avoir un service sur l'Atlantique
qui prendra une grande partie du commerce qui se
fait actuellement à New-York pour ce continent.
Il a dlit que nous pouvons débarquer nos passagers
à New-York, par voie de Québec, vingt-quatre
heures plus tôt qu'ils peuvent y débarquer en pre-
iant les steamers qui vont directement à ce port.

M. l)AVIES (I.P.-E.): Durant combien de mois
ce service peut-il se faire ?

M1. McNEILL : Je parle de l'été. M. Van
Horne dit que pendant l'hiver nous ne pouvons pas
faire autant de différeuce dans le temps, mais nous
pouvons en faire une assez grande, comme il le dit,

pour prendre le commerce." Dans les circons-
tances, il est du devoir du gouvernement de faire
tous les efforts que l'état du pays peut permettre,
pour établir ce service.

M1. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas pu com-
prendre par le débat ce que le pays peut gagner en
adoptant la proposition dont a parlé l'honorable
députe. Il peut être iinportant.pour quelques-uns
de transporter le trafic de l'Angleterre jusqu'en
(hine et au Japon à travers ce continent. Je ne
vois pas quel intérêt le peuple du Canada peut
avoir dans cette question. Il peut être d'une
granide importance de débarquer les passagers à
New-Yoîrk vingt-quatre heures plns tôt, mais je ne
Vols pis ce que le peuple canadien gagnera par là.
Je lie formule pas d'opinion sur la question, mais
j'exprinme simplement l'incapacité où je suis de
voir, d'après tout ce qui a- été dit, de quelle ma-
nire le peuple canadien pourra trouver un avan-
tage quelconque en subventionnant une ligne de
steaners pour débarquer les voyageurs à. New-
York en passant par un port canadien vingt-quatre
heures plus tôt qu'ils y arriveraient par des steamers
se rendant directement à New-York. Si l'hono-
rable dlputé peut démontrer de quelle manière une
telle ligne nous serait avantageuse, j'espère bien

'il le dira.
Puilis, l'honorable député a dit que le serviue

entre le Canada et le Royaume-uni est moins satis-
faisant que le service à travers ce continent, ou

que le service sur l'océan Pacifique. Cela peut
être vrai, mais on serait porté à supposer que c'est
une question qui intéresse le peuple du Royaume-
uni autant que le peuple du Canada, parce que ce
sont les marchandises et les habitants du Roy-
aume-uni qui seront transportés par cette ligne de
steamers rapides. Comment se fait-il que le
Royaume-uni n'a pas pris l'intérêt que l'honorable
député porte à cette entreprise? Comment se
fait-il que cette question, qui doit certainement
l'intéresser, même plus que n'importe quelle partie
du Canada, n'a pas recu l'attention et l'appui du
peuple anglais? Si 1 honorable député veut exa-
miner le trafic, il verra que cette route à ui fort'
concurrent dans celle du canal de Suez, et il devra
démontrer au peuple du Royaume-uni et au peuple
du Canada, qu'ils ont un intérêt spécial à détour-
ner le commerce de cette route pour lui faire
suivre la présente voie. S'il peut prouver que
nous y trouverons de grands avantages, je ne
doute pas qu'il pourra induire beaucoup de gens à
partager ses idées. Mais dans une grande mesure
c'est une question d'argent, et il est,important de
faire voir quels bénéfices retirera le peuple du pays
avant que l'honorable député ou tout autre que lui
partageant les mêmes vues, puisse compter sur la
sy.mpathie et l'appui du peuple du Canada. ,Je ne
sais pas si nous avons un intérêt particulier à faire
transporter les passagers et les marchandises sur
l'Atlantique en quatre ou cinq jours. Dans ce qui
a été dit je ne vois pas ce que nous pouvons avoir à
y gagner, et jusqu'à ce que ce fait soit établi, je ne
crois pas que l'honorable député puisse faire con-
sentir le peuple d'Ontario, dans tous les cas, à im
poser une lourde charge sur les ressources du pays
pour l'exécution d'une semblable entreprise.

M. HUGHES: Il est de la plus grande impor-
tance pour'le peuple. d'Ontario, ausài bien que pour

-le peuple de toutes les autres parties du Canada,
que ce service rapide sur l'Atlantique soit -inauguré
le plus tôt possible. L'honorable député de Both-
well (M. MilIs) a demandé si le peuple du Canada
avait intérêt à ce que ce service fût établi. Je peux
lui signaler la ville de Portland, Maine, qui èst
presque toute construite avec l'argent du Canada,
dépensé à transporter le fret canadien sur les stea-
mers allant à cette ville. Si la ville de Portland,
ou la ville de Boston, se trou'vait sur notre littoral,
voyez de quelle importance ce serait pour fournir
un marché pour nos produits et satisfaire une
demande de main-d'Suvre. Peu m'importe que
notre port soit- à Québec, Montréal, Saint-Jean,
Halifax, Saint-André ou Louisbourg, du moment
qlue le commerce canadien ira à l'un de ces ports
l'argent qui est dépensé pour le chargement et le
transport du fret, pour les salaires, et de mille
autres manières, serait payé au peuple canadien.
S'il en était ainsi, nos ais de l'opposition seraient
privés de l'un de leurs plus forts arguments, que la
fine-fleur,des provinces maritimes et des autres pro
vince" duCanada, nos jeunes gens et nos jeunes filles,
sontforcésdequitterleCanadapourallerchercherdes
moyens d'existence à Boston, à Portland ou à New-
York. Non seulement ce service serait avantagen
potr le peuple des provinces maritimes, mais dans'
Ontario, noué pourrions donner du travail à nos
jeunes gens sur les lignes de chemins de fer et dans
lsports maritimes, et nos cultivateurs trouveraient-
un marché beaucoup plus développé pour la con-
sommation de nos produits. Examinez la question
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sous tous les rapports ; au point <le vue des avan-
tages que procurera ce service rapide, ou au point
<le vue du développement d'une ambition nationale,
je suis convaincu qu'il est de l'intérêt du Canada,
depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique, de dévolop-
per et améliorer sios ports maritimes avec l'argent
du1 Canada.

M. -CAMPBELL J'ai été quelques peu sirpris
d'entendre les observations faites par lionorable
député de Bruce-nord (M. McNeill) en préconisant
nue ligne le steamers entre ce pays et l'Angleterre,
On se serait imaginé, à l'entendre, que si ce projet
était mis à exécution, le commerce serait par là
nrêne établi ; mais à une assemblée tenue dans la
ville de Paisley, dans son propre comté, il a décrit
l'état du commerce, en Angleterre, dans les termes
suivants: Un commerce allant en diminuant ; les
industries s'écroulant, l'agriculture dépérissant, la
pénurie et le besoin partout, et une population
remuante. Cependant, il favorise aujourd'hui très
fortement l'établissement d'une ligne de steamers
rapiles avec un pays qu'il décrit comme étant en
décadence. Quel est l'utilité d'établir une ligne de
steamers à (les frais énormes pour transporter un
trafic qui n'existe pas ? I)ans tous les cas, en favo-
risant ce projet, l'honorable député désavoue les
déclarations erronées et fausses qu'il a faites contre
le commerce et lagriculture de la mère-patrie.
Quant à moi, je crois que le gouvernement doit
agir très prudemment dans une question de ce

un doute quant à l'avantage qui résulterait pour le
Canada du transport sur notre territoire, des passa-
gers allant d'Europe en Orient. Si l'honorable
député connaissait le progrès qui s'est opéré dans la
Colombie-Anglaise, il comprendràit que le transport
à travers cette province des voyageurs allant en
Australie, en Chine et au Japon et en revenant, a
été particulièrement avantageux; ces voyageurs
appartiennent, en général, à la classe riche, ils sont
toujours disposés à faire iles placements. Ceux qui
ont passé par la Colombie-Anglaise ont compris les
grands avantages qu'offre cette province pour le
placemnent des capitaux. et je sais que des centaines
de nille piastres y ont été placées par eux, malgré
le fait que les voyageurs ont été peu nombreux
parce que nous n avons pas un service rapide sur
l'Atlantique, et qu'il faut faire raccordement à
New-York, de sorte que le Pacifique canadien doit
partager les voyageurs avec les autres routes trans-
continentales. Avec un service rapide sur l'Atlan-
tique, le Canada aurait la plus grande partie de ce
transport des voyageurs, et je suis convaincu qu'il
en résulterait une augmentation des placements
d'argent dans le pays. Quant à la section du pays
d'ou vient l'honorable député, je ne sais pas quels
sont les avantages qu'elle offre. Il est possible
qu'elle n'en offre pas autant que le Nord-Ouest ou
la Colombie-Anglaise pour induire les gens à faire
des placements, muais un service rapide serait du
plus grand avantage pour la partie ouest du Canada.

genre. Nous n'avons pas $750,000 par année à M. COATSWORTH : Je regrette de ne pas pou-
sacrifier pour une ligne <le steamers rapides, et les .voir faire valoir les avantages de Toronto comme
eussions-nous, il y a mille manières de les employer port d'hiver ; j'aimerais beaucoup à le faire, si je
plus avautageusenent pour le peuple (lu Canada, le pouvais. Mais j'aimerais dire quelques nots en
qu'en établissant ce service rapide. A quoi ser- réponse à l'honorable députédeKent (M. Campbell).
vira ce service rapide? Pour transporter les lettres? J'ai été très surpris de lui entendre dire qu'il était
De quelle conséquence est-ce que les lettres d'un ý indifférent que la traversée de l'Atlantique fût
homme d'affaires traversent l'ôcéan en cinq ou dix jlongue ou courte. L'honorable député ne doit pas
jours? Tout le monde sait que maintenant les avoir traversé l'océan bien souvent, car il apprécie-
affaires entre le Canada et l'Angleterre ne se font rait l'avantage de pouvoir faire le voyage en aussi
pas par lettres mais au moyen du càble télégra- peu de jours que possible. Je suis convaincu qu'un
phique. Vous ne vendez pas votre farine ou autres service rapide sur l'Atlantique serait avantageux
articles, en Angleterre, par lettres. C'est trop pour chaque partie (lu pays. Je ne perise pas que
lent. Vous perdez cinq jours, et vous devez faire l'honorable député ait songé à l'importance qu'il y
vos affaires en employant le câble transatlantique. aurait pour le Canada de faire tfaverser le pays par
En conséquence, il est très peu important que nos un grand nombre de voyageurs. Je crois qu'il est
lettres traversent l'océan en cinq jours ou en huit très regrettable que nous ayons si longtemps retardé
jours. l'établissement de ce service rapide. Nous savons

Il y a encore une autre considération, c'est qu'en que si nos zîiarchauwls de Toronto, de Montréal, ou
établissant une ligne de steamers pour cette fin, il les membres du gouvernement veulent traverser
fau-drait qu'ils eussent un degré de vitesse assez l'océan rapidement ils doivent se rendre à New-
g.aud pour pouvoir transporter tous les articles de York. Pour ces raisons, je pense qu'il est temps
fIret, et conséquemment, le seul avantage que nous 1 que nous ayons un service rapide nousappartenant,
pourrionas peut-être en retirer serait que nos malles et je n'ai pas de doute que l'établissement de ce
et nos passagers partiraient d'un port canadien. Y service aurait l'effet de détourner considérablement
a-t-il une différence pour les gens qui traversent le transport des voyageurs des porte de New-York
l'océan, de parti- de New-York ou de Boston ou de et de. Boston et de le, diriger vers les ports du
Montréal ou de Halifax ? Ce serait très beau pour Canada. Je suis certaini que chaque port du Canada
Halifax ou Saint-Jean que le peuple du pays con- en retirerait des avantages, et, pour ma part, je
tribuât $750,000 par année pour permettre à ceux suis prêt à appuyer le gouvernement dans toute
qui désirent traverser l'océan, par plaisir ou par dépenses raisonnables qu'il jugera nécessaire de faire
affaire, de partir d'un port canadien, mais je répète pour établir ce service.
que la grande masse du peuple du pays n'est pas
intéressé dans cette question, et je crois que le gou- HOPITAL DE MARINE, VICTORIA, C.-A.
vernement ferait bien d'agir avec prudenbe et (le M. PRIOR M. l'Orateur, avant ue la chambre
bien réfléchir avant, de placer $750,000 par arhée se fre en cmt deub, e di faire
dans cette entreprise. se forme en comité des subsides, je désire faire

quelques observations relativement à une question
M1 BARNARD: M. l'Orateur, un mot seulement (le grande importance pour la proviiice de la

qui m'est suggéré par les observations de l'hon&o Colombie-Anglaise et qui concerne la véracité de
rable député de Bothwell (M. Mills), qui a exprimé mon collègue et de moi-même. On a attiré mon

M. HUGHES.
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attention sur un article publié dans le Daily
Crioijst, de Victoria, et censé rendre compte d'une
entrevue entré le eorrespondant de ce journal et
Ilhonorable minist c de la Marine et des Pêcheries,
au sujet de l'hôpital de marine, à Victoria. Je ne
lirai pas-tout le compte rendu, mais j'espère que la
chambre me permettra d'en lire quelques extraits
sur lesquels je désire dire un mot. Cet article dit:

M. Tupper répondit à l'interrogation dans les termessajants :-Malheureusemnent, les déclarations concer-
nant les travaux dans la Colombie-Anglaise, sous le con-
trôle des autorités fédérales et dont j'ai en connaissance
par les journaux, ont été si souvent exagérées qu'il est
diffieile de toujours les traiter avec l'attention qu'exi-
geraient des représentations faites avec plus de soin. Je
ne sais pas, et je n'ai rien devant moi, qui me prouve que
l'hôpital de marine, à Victoria, est dans un état honteux.

Il ajoute plus loin :.
En ce qui concerne l'emploi des fonds publics, je ne

corais pas une section du Canada qui a été plus favo-
risée sous ce rapport, en proportion de sa population, que
la Colombie-Anglaise. Personnellement, je ne suis
pas induit par les critiques sévères à favoriser une
dépense ; pas plus que je serai moins disposé, pour cette
raison, à remplir mon devoir à l'égard de cette partie du
pay ; mais il est regrettable, d'après ma propre expé-
rience, que plus je fais d'efforts pour être à la hauteur del'inportance et du développement du commerce de
Victoria, et plus les subventions pour cette fin sont
grandes, plus on critique sévèrement la politique du gou-
vernement et de mon ministère en particulier. Je
renarque que le colonel Prior a, lui aussi, attaqué mon
dépa rtewent. En conséquence, je crois qu'il n'est que
raisomnable que j'ajoute à ces observations cette remarque
significatives, que l'agent de mon ministère à Victoria,
ni fhurni un rapportqui contredit complètement ce qui
a {"é it à cette assemblée. Cet agent m'a été recommandé
par M. Earle et le colonel Prior, et ils n'ont jamais jugé
à propos de me donner le plus petit renseignement con-
cernant ce grief dont a psrlé le colonel Prior, dans les
terue, rapportés par le Coloniat.

à1. l'Orateur, c'est un pénible devoir pour moi
de soulever cette question, aujourd'hui, devant la
clamtbre, parce que l'honorable ministre dont il
s'agit est mon ami personnel, et j*e3père qu'il le
sera toujours, vu que je suis fier de posséder son
amitié. Mais il y a encore plus que cela; il est
aujourd'hui absent, et il me semble qu'il est presq ue
injuste le ma part de dire quelque chose quand il
nest pas ici pour répliquer, car je sais que c'est un
rude adversaire et tu'il me répondrait s'il était'
préýsenit. J'ai le plus grand respect pour son talent
incontestable et son, habileté administrative, mais
je sens que si je ne soulevais pas la question, mes
électeurs m'accuseraient le négliger mon devoir.
Eni conséquence, je désire protester le plus éner-
giqluemenat possible contre les paroles employées
par l'honorable ministre de la Marine et des
P'icleries à l'égard de ma province. L'honorable
mtinistre a dû Savoir-je ne vois pas comment il
aurait pu l'ignorer-que mon honorable collègue et
moi avons à différentes reprises soumis à l'attention
te soon ministère l'état défectueux de l'hôpital de
marineàVictoria. Cetétatétaittoutcequ'ilyavaitde
moins satisfaisant, et plusieurs fois nous avons été
vrir le ministre et le sous-ministre, et je dois dire
que la manière d'agir de l'honorable ministre,
comme elle est décrite dans cette entrevue, du
cherchant à éluder la responsabilité et à la faire
peser sur mon honorable collègue et moi, a été,
pur ne pas dire plus, 'tout à fait indigne d'un
hoummue de sa haute position. Non seulement nous
avons soumis cette question à l'honorable ministre,
mais elle l'a été par les journaux de la province et
par la chambre de commerce de la Colombie-
Anglaise, les premiers par des articles éditoriaux

et la seconde par des résolutions adoptées par elle
et expédiées au département. Je prétends que -des
représentations venant de ces sources méritent
l'attention de l'honorable ministre ou de tout autre
ministre, et je ne pense pas qu'il avait le droit de
faire les insinuations qu'il a faites. Il dit que son
agent lui a fait un rapport contredisant les repré-
sentations faites par la presse et la chambre de
commerce. Eh bien, je crois que les membres du
parlement qui représentent Victoria, aussi bien
que les journaux de Victoria et que la chambre de
commerce de la Colombie-Anglaise, méritent autant
d'être crus par l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries qu'un agent du gouvernement, et je
répète ici, et je le dis avec franchise, que les affaires
concernant l'hôpital de marine à Victoria ont été
conduites de la manière la plus parcimonieuse,
d'une manière presque honteuse, et cela, malgré
que le gouvernement ait reçu de grandes sommes
d'argent payées comme frais d'hôpital par les
navires fréquentant nos ports.

M. l'Orateur, la province de la Colombie-Anglaise
ne vient pas aujourd'hui, et n'est jamais venue men-
dier auprès du département de la Marine ni auprès
de tout autre ministère. Nous désirons seulement
obtenir ce que nous considérons avoir le droit
d'avoir, ni plus ni moins que les autres provinces
du Cariada. Le ministre a ajouté que plus le gou-
vernement donnait à cette province, plus la presse
et le peuple critiquaient son ministère. Eh bien,
tout ce que je peux dire, c'est que si l'honorable
ministre peut trouver une somme considérable
d'argent, qu'il a donnée à l'hôpital de marine, ou, je
pourrais dire à n'importe quelle institution dans la
Colombie-Anglaise de la part de son département,
il devra le chercher au moyen d'une loupe, car je
ne crois pas qu'on pfût adopter une politique
plus mesquine à l'égard de cette province que celle
qui a été adoptée par le ministère de l'honora-
ble ministre. Si la province ne payait qu'un faiblÏ
montant ais trésor public, je comprendmrais sa poli-
tique, mais quels sont les faits? Le peuple de la
Colombie-Anglaise paie $16.95 par tête en droits
d'accise et de douane seulement, comparativement
à 85.70 par tête dans Ontario ; $3.75 dans la Non-
velle-Ecosse, et $5.92 par tete, en moyenne, dans

-le reste du Canada; ou il paie $11.07 par année de
plus que le contribuable ordinaire dans tout le
Canada. Tenant compte de ces circonstances, je
crois que nous .avons le droit d'espérer que, non-
seulement le département de la Marine, mais aussi
tous les autres départements feront des dépenses
dans notre province. Le ministre de la Marine
semble croire qu'un membre du parlement n'a pas
le droit de s'opposer à une mesure que lui ou son
sous-ministre peut adopter. Je ne partage pas cette
manière de voir. Plus que cela-il y a peut-être
impertinence de ma part à le dire-mais je cosai-
dère qu'un membre quelconque du parlement a
parfaitement le droit de s'attendre à être traité
avec courtoisie par un autre membre du parle-
ment, soit par lettre ou personnellement, même si
cet autre occupe.la haute position de ministre de
la Couronne.

Ainsi que je l'ai dit, c'est avec peine que je sou-
lève cette question, mais j'ai cru que je ne devais
pas sacrifier mon devôir envers mes électeurs à mes
sentiments personnels. Je suis convaincu que si le
ministre de la Marine veut seulement examiner la
question, il verra que mon collègue et moi avons
seulement fait notre devoir en la lui soumettabt, et



[COMMUNES] 1108

(le plus, qu'il aurait rempli son devoir s'il eût
écouté les représentations faites, non seulement par
mon collègue et par moi, mais par les membres de'
la chambre de commerce de la Colombie-Anglaise.

Sir JOHN THOMPSON : Je comprends que ce
qui a attiré l'attention de l'honorable député est un
article de journal rapportant une déclaration que le
ministre de la Marine et des Pêcheries avait faite à
un représentant de la presse, donnant à entendre
que les renseignements qu'il avait reçus de ses em-
ployés ne justifiaient pas les critiques qui avaient
été faites au sujet (le l'état de l'hôpital (le marine.
Je ne sais pas, et je ne peux pas constater, dans le
moment, pour répondre à ce que l'honorable député
a dit, quels sont les faits qui ont donné lieu à la
plainte, ni en quoi consiste la plainte elle-même,
parce que, bien que l'honorable député ait eu la
bonté de me prévenir qu'il soulèverait cette ques-
tion avant que la chambre se formât en comité des
subsides, il ne m'a donné cet avis qu'après trois
heures, alors qu'il m'était impossible d'envoyer au
département pour avoir des renseignements.

Je suis parfaitement convaincu, quels que soient
les faits concernant l'état de l'hôpital, que si le
ministre de L. Marine était présent, il pourrait
donner des explications qui justifieraient ce qu'il a
dit dans la presse et qui donneraient satisfaction,
j'en suis certain, à l'honorable député (le Victoria
(M. Prior). Le contenu de l'extrait que l'honora-
ble député a lu ne le justifiait pas, je crois, de dire
que le ministre de la larine avait, soit fait peser
sur ses employés sa propre responsabilité concer-
nant l'état de choses à l'hôpital de marine, ou.qu'il
avait fait des insinuations au sujet de la véracité
des deux députés qui représentent Victoria. Au
contraire, ]. déclaration faite dans la presse était
dirigé contre les termes sévères employés à l'assem-
blée de la chambre de commerce, et quant aux
assertions et aux fins de faire croire que l'hôpital
était dans un état honteux, le niiistre cite le rap-
port de son agent, avec qui il avait correspondu
après que son attention eût été attirée sur cet état
de choses par les honorables députés de Victoria, et
je comprends que ce rapport indique que l'hôpital
n'est pas dlants -un état qui a justifié les critiques
acerbes dont j'ai parlé, et que mon collègue visait.
Je ne comprends pas du tout, que le fait de citer
un rapport de l'employé du ministère, concernant
une institution dans une partie du pays, que le
ministre n'a pas visitée depuis que les plaintes ont
été portées, signifie qu'il a insinué que ce qu 'avaient
dit les représentants de cette ville était dénué de
fondement. J'approuve l'honorable député des
Victoria (M. Prior) quand il dit que lui et tous les
membres du parlement ont le droit d'être traités
avec courtoisie quand ils traitent d'affaires avec les
ministres de la Couronne.

Et je crois c ne nous avons lieu de conclure,
d'après ce qu'a it l'honorable député, au commen-
cement de ses remarques, que cette courtoisie a été
observée entre le ministre de la Marine et luii, car
il dit qu'il est dans les ternies les plus amicaux
avec mon collègue, et il a bien voulu féliciter ce
dernier sur la manière dgnt il dirige son départe-
ment en général. Je crois que l'honorable député
est complètement dans l'erreur en interprétant
comme il le fait le langage dont s'est servi le mi-
nistre de la Marine, et il se trompe certainement
lorsqu'il suppose que le ministre a fait des insinua-
tions sur sou compte et sur celui de son collègue ou

M. PaIOR.

qu'il a manqué à la courtoisie que se doivent
entre eux les ministres et les membres de cette
chambre.

Quant à ce qu'a dit l'honorable député relative-
ment au revenu et aux dépenses dans la Colombie-
Anglaise, c'est une question que nous pourrons dis-
cuter lorsqu'elle viendra d'une manière plus régu-
lière (levant la chambre; mais je dirai tout de
mêmè que cela me paraît être étranger à cetteques.
tion, car si l'on démontre (lue l'hôpital de marine
n'est pas géré d'une manière efficace-à plus forte
raison si cet hôpital est dans l'état représenté par
quelques orateurs de la réunion de la chambre de
commerce et par certains journaux--il ne s'agirait
pas de savoir quelle part de revenu fournit la popu-
lation (le la Colombie-Anglaise, ni combien elle
reçoit pour des fins publiques, mais il serait (lu de-
voir du gouvernement et du ministre préposé à la
direction du département de veiller à ce que l'hô-
pital fût mis dans un état parfait. L'honorable
député peut être sûr que le ministre de la Marine
n'a pas voulu <lire ce qu'il suppose qu'il a voulu
dire ; et, pour ria part, il me paraît impossible de
tirer cette conclusion des paroles dont il s'est servi.
Je vais néanmoins écrire immédiatement au minis-
tre de la Marine à ce sujet, et demander des infor-
mation au département, dans le but d'attirer peut-
être plus tard l'attention de l'honorable ministre
sur la question.

M. MULOCK: Il est extrêmement regrettable,
à mon avis, que nous ayons ces manifestations quo-
tidiennes de discorde dans la famille. Je fais
partie de cette chambre depuis plusieurs années, et
jusqu'à la présente session j'ai remarqué que la plus
grande unanimité ré nait publiquement dans cette
enceinte, quelques <dissensions qui aient pu exister
derrière le rideau; mals pour quelque iaison inex-
plicable, les liens qui existaient autrefois semblent
s'être relâchés, et l'expédition des -affaires publi-
< ues est entravée tous les jours par le fait quo

,honorables membres de cette chambre sont
obligés, en justice pour eux et pour le pays, d'ex-
pliquer pourquoi ils ne peuvent pas donner au gou-
vernement cet appui chaleureux qu'ils lui (ton-
naient autrefois, et qu'ils ont recu de leurs com-
mettants mission de lui donner;. (omme résultat,
que voyons-nous ? Nous voyons le gouvernement,
après avoir essayé de se réhabiliter-après avoir
augmenté le nombre de ses membres, mais peut-
être pas sa force intellectuelle-nous voyons que
le gouvernement perd aujourd'hui son influence sur
la chambre et le pays, essayé de gagner du temps
pendant que les affaires pu liques sont suspendues.
Je comprends comment il se fait que le gouverne-
ment est incapable de faire face aux besuns du
pays et de légiférer pour répondre aux besoins
existants, et demande un délai d'une année pen-
dant que le pays souffre, afin de régler privement
ces querelles de famille et de pouvoir présenter un
front uni. Il est paralysé, incapable de comman-
der apparemment une majorité suffisante pour
accomplir la volonté du peuple. Je dis, M. l'Ora-
tour, que parmi les honorables membres de la
droite, il ne se trouve pas une. majorité ayant le
courage d'appuyer la législation que demanderle
pays.

Une VOIX : Essayez-le.

M. MULOCK: L'essayer! Le gouvernement a
avoué qu'il a peur de soumettre des lois pour
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remédier aux maux dont souffre le pays. Il- a
déclaré dans son discours qu'il a peur de s'occuper
de ces maux. Il a par sa conduite demandé pour
l'amour de Dieu qu'on lui donnât'le temps de
prendre une décision, et ceux qui l'ont poussé à
cela soift ces messieurs qui déclarent que le tarif
devrait être changé et que le gouvernement devrait
agir dans ce sens; et le gouvernement est pris
entre deux feux-les coalitions commerciales d'un
côté, et de l'autre un peuple alarmé. Comme je
l'ai (lit, le gouvernement est paralysé, il essaye de
gagner du temps, il est incapable d'avancer et il a
peur (le rester dans l'inaction.

L'ENQUÊTE HERCHMER.

N1. PAVIN: Comme je vois mon honorable ami
le président du Conseil (M. Ives) à son siège, j'aime-
rais à lui demander s'il a déposé le rapport fait par
3M. le juge Wetmore, après son enquête au sujet
des accusations portées contre le commissaire
Herchmer.

M. IVES : Je puis dire à mon honorable ami que
j'aurai beaucoup de plaisir à déposer le rapport
dans le cours de la semaine prochaine. Je dépo-
serai non seulement le rapport, mais encore la
preuve et les documents.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Frais de gestion-
Pour payer à MM. Baring, Frères

et Cie, et à MM. Glynn, Mills,
Currie et Cie, J de 1 pour 100 de
commission sur le montant des
obligations et effets inscrits pour le
fonds d'amortissement des em-
prunts garantis de 1868, au 31 dé-
cembre 1892......................:. $44,274 01

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quelle
eraison ce paiement.est-il d.emandé? J'étais sous
l'impression que ces soumissions avaient été payées
année par année, à mespre que les 'placements du
fonds d'amortissement étaient faits. Comment se
fait. il que vous ayez à payer pour tout le temps,
pour environ vingt-trois ans?

31. FOSTER: Comme mon honorable ami le verra
en lisant l'item, cela dépend de ce que bien qu'en
vertu du contrat des agents eussent le droit d'exi-
ger - pour 100 de commission sur le fonds d'amor-
tissement, c'est-à-dire pour les deux sortes d'em-
prunts, il appert qu'à l'époque du transfert il s'était
accumulé une balance à leur crédit, parce qu'ils
n'avaient pas exigé la commission de j ppur 100
sur les emprunts garantis. Ils ne l'avaient exigée
que sur les emprunts non garantis. Par consé-
quent, ce montant est resté impayé. Ils auraient
réellement dû exiger ces commissions chaque année
ou tous les six mois, et .être payés. S'ils ne l'ont
pas fait, c'est peut-être parce que dans le cas où ils
auraient gardé l'agence, ils auraient eu 1 pour 100
de commission, qu'ils auraient exigé s'ils avaient
négocié l'emprunt destiné au rachat. Mais comme
l agence a été transférée, n'ayant pas cela, ils ont
fait cette réclamation. La question a été soumise
au département de la Justice et étudiée à fond. Il
n'y a aucun doute quant à la validité de la réclama-
tion et à la justice du paiement demandé, et c'est
afin de régler les comptes avec ces agents que cet
item a été inséré au budget.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je com-
prends bien l'honorable ministre, ces $44,000 sont
pour ainsi dire une espèce de dédommagement
pour le transfert de notre compte et devraient être
mises au débit de la Banque de Montréal.

M. FOSTER : C'est vrai dans un sens, mais
heureusement, nous avons une compensation. Tan-
dis que nous aurions payé aux anciens agents i
pour 100 pour négocier le dernier emprunt destiné
au rachat de la dette, nous ne paierons qu'un
quart de 1 pour 100. J'ai fait faire un calcul par
les employés du département, et sur cette opera-
tion, nous économisons $8,000. De sorte que ce
n'est pas aussi mal que ça paraît à première vue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En suppo-
sant toujours que nous obtenions d'aussi bonnes.
conditions.

M. FOSTER : La commission est la même, que
nous obtenions de bonnes conditions, ou non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dis en
supposant que nous obtenions d'aussi bonnes con-
ditions pour les emprunts. Cela est tout à fait
hypothétique, mais le paiement est un fait arrêté.
Naturellement, si l'argent est dû,aux Baring et aux
Glyn, comme les paroles de l'honorable ministre,
semblent le démontrer, et comme je n'en ai aucun
doute, après l'explication de l'honorable ministre
il ne peut pas y avoir d'objection à ce paiement.
Mais je crois que cela augmentera plus ou moins le
doute qu'éprouvent déjà beaucoup de gens quant à
savoir si nous retirons réellement un bénéfice du
changement.

M. FOSTER: Nous avons déjà bénéficié du
changement, et je crois qu'il ne saurait Y avoir
aucun doute sur la sagesse de ce dernier.

Pour payer les services et les débourséi
relatifs au transfert de l'agence finan-
cière de Londres...................... $2,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi cet.
item?

M. FOSTER : C'est pour payer certaines dé-
penses nécessitées par le transfert de l'agence. J'ai
passé un mois à Londres et ai fait l'arrangement,
mais je ne pouvais pas rester là jusqu'4 la fin de.
l'année, et il fallait transférer les livres et les
comptes, ce qui devait être fait nécessairement par
une personne neutre. J'ai donc retenu les services.
de M. Thomas Skinner, qui connaît bien les an-
ciens agents et les nouveaux, et qui était acceptable
pour eux tous. Je lui ai demandé de s'occuper de
tous les détails du transfert. - Tout ce montant
n'est pas destiné au paiement de M. Skinner ; une,
partie sera affectée à l'achat de livres et à d'autres
dépenses de ce genre. Par exemple, les livres de
rentes, comme je crois l'avoir déjà mentionné,
avaient été payés par les agents et étaient réellement.
leur propriété. Nous avons cru qu'il était néces-
saire qu ils fussent à nous, et j'ai autorisé M. Skin-
ner à les payer aux agents. Il y a encore certaines
dépenses pour annonces et autres services.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A-t-on payé
pour les livres le prix qu'ils avaient coûté ?

M. FOSTER : Oui, le prix coûtant seulement.



[COMMUNES]

Gouvernement civil-Département du
secrétaire d'Etat. Pourpayer les ap-
pointements de M. C. T. Delanau-
dière, comme commis de seconde
classe, à partir du 1er juillet 1892.... $1,112 50

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que
ceci veut dire ? Est-ce que l'on n'a pas pourvu
aux appointements de ce fonctionnaire dans le
budget ?

M. FOSTER : Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce une
nouvelle charge?

M. COSTIGAN: Ce n'est pas une nouvelle
charge. M. DeLanaudière a été nommé par arrêté
ministériel, mais il n'a pas été pourvu à son traite-
nient et ceci a pour objet le corriger l'erreur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas
là, c'est virtuellement une nouvelle nomination ?

M. FOSTER: Non. Il a été nommé par arrêté
ministériel et a été employé pendant quelque temps
au département, mais il n'a p as été pourvu à son
traitement dans le budget de l'an dernier.

M. LAURIER: Je comprends que M. DeLanau-
dière a pris la.place autrefois occupée par M. Taché,
au traitement de qui .il avait été pourvu dans le
budget général. Lorsque M. Taché donna sa démis.
sion, M. DeLanaudière fut promu à cette jfosition;
par conséquent, il doit avoir été payé à même le
traitement voté pour M. Taché. Quand M. Taché
partit, M. DeLanaudière le remplaca, et ce traite-
ment fut continué. Je ne comprends pas pourquoi
nous voterions un autre crédit pour cela.

M. FOSTER : Mon honorable ami est dans
l'erreur. Quand M. Taché est parti, M. DeLanau-
dièrp est entré, à un salaire de $1,100, et il a été
payé à même le crédit voté pour un commis de
deuxième classe pour 1891-92, jusqu'à la fin de cet
exercice-là. M. Taché étant parti, lorsque les
crédits furent préparés pour l'exercice courant, le
crédit pour un commis de deuxième classe fut omis.
Ce fut simplement une omission, et ceci est destiné
à y remédier.

M. McMULLEN: Pendant combien de temps
a-t-il rempli les fonctions de secrétaire particulier
de M. Chapleau?

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Quelle est la M. FOSTER : Jusqu'à la retraite de M. Cha-
date de sa nomination ? nlea.

M. COSTIGAN: Je crois qu'il a été nommé il y
a environ un an, mais le ministre des Finances croit
que ça fait plus longtemps que cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se
fait-il qu'il ait été nommé immédiatement commis
(le 2e classe ?

M. FOSTER: Voici comment: lorsque M. Cha-
pleau était secrétaire d'Etat, son ancien secrétaire
particulier, M. Taché, donna sa démission et quitta
le service. M. DeLanaudiere entra au départe-
ment comme secrétaire particulier de M. Chapleau
et fut nommé commis de deuxième classe, et il
resta dans le service jusqu'à la fin de l'année pour
laquelle un crédit avait été voté, mais dans le
budget de l'an dernier, c'est-à-dire dans le budget
pour l'année courante, son traitement fut omis.

M. LAURIER: Mais il devait y avoir un crédit
pour un commis de deuxième classe pour la position
occupée par M. Taché.

M. FOSTER: Oui, mais le montant a été omis
du budget de l'année courante.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est ce
monsieur? Si je comprends bien, il n'a été dans
le service qu'un an et a été nommé commis de
deuxième classe. Un homme qui est dans le service
depuis un temps raisonnable est quelquefois promu
un peu plus rapidement, s'il lui arrive d'être secré-
taire particulier d'un ministre, et je crois qu'il y a
une disposition spéciale à cet effet. Mais, si je
comprends bien, ce monsieur n'a été dans le service
qu'une année et a été nommé à un salaire de plus
de $1,000. Or, quelle compétence spéciale avait-il
pour justifier cette dérogation aux règles ordinaires
du service civil ?

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
fait erreur. Avant sa promotion, il avait été nommé
permanemment commis de deuxième classe après
avoir été employé pendant plusieurs années dans
mon département. Je crois qu'il est au service du
gouvernement depuis huit ans environ, et il est
-très-compétent.

M. FOSTER.

M. McMULLEN: Je vois dans le rapport de
l'auliteurgénéral qu'il n'a retiré en tout que $11
comme secrétaire particulier, pour sept jonts de
service, l'an dernier.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le paie-
ment dont parle l'honorable député est celui qu'il a
reçu jusqu'au ler juillet. Il a continué pendant
quelque temps encore à remplir les fonctions de
secrétaire particulier du secrétaire d'Etat, jusqu'à
ce que le secrétaire d'Etat eût été nommé ministre
des Douanes, après quoi, il a cessé d'être secrétaire
particulier, mais est resté dans le département, et,
ceci a pour objet de pourvoir au paiement de soi
traitement comme commis du département.

p
M. McMULLEN : Il appert des comptes qu'il a

été nommé le 8 janvier, il y a un an, et que, pendant
le premer semestre, il n'a rempli les fonctions de
secrétaire particulier que durant sept jours.

M. FOSTER: Je vais me procurer l'arrêté
ministériel et montrer quand il a été nommé.

Département du Commerce et de l'In-
dustrie-Pour payer le traitement du
sous-ministre depuis le 1er janvier
1893 .................................. $1,00

M. LAURIER: Avant d'être appelés à payer cet
item, je crois que nous devrions avoir quelques ren-
seignements sur l'organisatiori de ce département.

M. FOSTER: Mon honorable ami se rappellera,
je crois, que nous avons discuté d'une manière
passablement complète cette question, lôrs de l'étude
du budget ordinaire; nous avons eu une discussion
de deux heures à ce sujet. Mon honorable ami ne
doit assurément pas être tellement insatiable, qu'il
désire avoir deux fois les mêmes. renseignements.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous avons
essayé pendant deux heures à obtenir des" rensei-
gnements, mais le résultat a été on ne peut moins
satisfaisant.

M. FOSTER: La demande est parfois plus
grande que l'offre.
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sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre a
été particulièrement prié de nous donner une idée
de ce que le sous-ministre aurait à faire en surveil-
lant ces trois ou quatre employés--un commis de
deuxième classe, un commis de troisième classe, un
messager; je suppose que le ministre surveillera
lui-même son secrétaire particulier. Je ne puis
réellement pas voir la nécessité d'un sous-ministre
dans le présent cas, à moins que ce ne soit afin de
caser pour le moment quelqu'un que l'on ne peut pas
très commodément mettre de côté. Mais indépen-
daiment (le la question de savoir si la création de
ces très nombreux membres du cabinet va nous
être de quelque profit, je dois dire que j'ai toujours
compris que la besogne d'un sous-ministre était (le
surveiller un grand département, et on nous a assuré
gque ce département ne grandirait pas. Je ne vois
pa commenit le sous-ministre peut avantageusement
être employé par le ministre du Commerce et de
l'industrie.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que le dépar-
tement se développera peut-être dans ce sens, que
des fonctions qui dépendent maintenant d'autres
départements seront transférées à celui-ci, et que
les employés qui aidaient à remplir ces fonctions
dans les autres départements, seront transférés à
celui-ci. Nous ne croyons pas qu'il se développe
par la nomination de nouveaux employés; mais
diverses branches vont être établies dans le dépar-
tement du Commerce et de l'Industrie pour des
matieres comme celle concernant les subsides accor-
dés aux steamers, relatifs à ces subsides, et ainsi de
suite ; la surveillance des agences comnmercia-
les, la statistique relative au commerce et à
Tindustrie, et tout ce qui concerne le développe-
ment (le l'industrie ainsi que la correspondance à
ce sujet ; les affaires relatives aux rapports entre
les chambres de commerce et le gouvernement, les
comuissions du havre ; tout cela sera naturelle-
ment sous la direction du ministre du Commerce
et de l'Industrie, et il faudra donner à ce départe-
ment un personnel. L'intention du ministre du
Commerce et de l'Industrie est que ces employés
soient pris, comme je l'ai dit, dans les autres dépar-
tenments où se fait présentement cette besogne, à
mesure que celle-ci sera transférée à son départe-
ment. Il nous est impossible maintenant de donner
à la chambre un programme détaillé de la beso .e
qui sera assignée à ce département, vu qu'il ne s est
écoulé qu'un peu plus d'un mois entre l'établisse-
nient du ministère du Commerce et de l'Industrie
et l'ouverture du parlement. Mais beaucoup de
questions relatives au commerce sont renvoyées au
ministre par le Conseil, et ces questions requièrent
l'attention d'un sous-ministre. Ceci est destiné au
paiement des commis, qui seront pris dans d'autres
départements, mais ils devront être payés à même
l'argent voté pour ce départepient.

M. LANDERKIN : Y aura-t-il un sous-ministre
ns le bureau de chaque contrôleur, de même que
ns le département du Commerce et de l'Indus-

rie ?

Sir JOHN THOMPSON: Non; l'acte décrète
le contraire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous avez des
commissaires à la place.

Sir JOHN THOMPSON: Les actes qui se rap-
portent à ce sujet, décrètent qu'il y aura un sous-

ministre du Commerce et de l'Industrie. Ils décrè-
tent que les traitements des sous-ministres actuels
du Revenu de l'intérieur eti des Douanes continue-
ront d'être payés à ces derniers, tant qu'ils resteront
en charge, mais que lorsque les positions de ces sous-
ministres deviendront vacantes, des commissaires
seront nommés à la place des sous-ministres.

M. LANDERKIN : Quel sera le traitement des
commissaires ?

Sir JOHN THOMPSON : L'acte décrète que
leur traitement sera de $2,800.

M. LANDERKIN : Quelles seront les dépenses
permanentes occasionnées par la nomination des
deux contrôleurs; quels autres fonctionnaires fau-
dra-t-il dans le département?

Sir JOHN THOMPSON : Il y aura, des secré-
taires. Il y avqit deux secrétaires, et à l'avenir, il
y en aura trois.

M. LANDERKIN : Il y aura aussi deux coin-
missaires ?

Sir JOHN THOMPSON : Les messieurs qui
remplissent les charges de commissaires, étaient
déjà dans le département. Il ne sera pas néces-
saire de nommer le nouveaux fonctionnaires pour
remplir les positions. Si jamais un commissaire
était mis en dehors, il remplacerait quelque fonc-
tionnaire du département.

M. PATERSON (Brant) : N'y a-t-il pas des
commissaires, ainsi qu'un sous-ministre du Com-
merce et de l'Industrie ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. PATERSON (Brant): Personne, jesuppose,
ne remplace le sous-ministre ?

Sir JOHN THOMPSON: Non; ses d"woirs
seront remplis par un commissaire.

M. PATERSON (Brant) : Au même traitement?

Sir JOHN THOMPSON : Non; il aura $2,-
800. Il n'a pas encore été nommé.

M. LAleDERKIN : Est-ce que le sous-ministre
et les commissaires ont préséance sur les contrô-
leurs ? Quel est l'ordre de préséance ?

Sir JOhIN THOMPISON : On le trouve kans le
Manuel parlementaire ; dans la dernière partie du
volune ; l'honorable député voudra peut-être le
consulter.

M. LANDERKIN : Les contrôleurs n'existaient
pas lorsque le Manuel a été publié, et nous aime-
rions avoir la décision du gouvernement, lorsque
nous n'avons pas de constitution écrite pour nous
guider.

Sir. JOHN THOMPSON: Je dirai, pour l'in-
formatioin de l'honorable député, qîil n'y a-paa
d'ordre de préséance pour les sous-ministres.

M. McMULLEN: Dans une autre occasion, le
ministre des Finances a laissé entendre que le
ministre du Commérce et de l'7ndustrie essaierait de
recueillir des données statistiques relativement au
commerce interprovincial. On a considéré que
cela avait une certaine importance et l'on a dit que
le ministre préparerait des relevés de ce com-
merce. Quele méthode le ministre du Commerce
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se propose-t-il d'adopter pour recueillir ces don-
nées statistiques?

M. FOSTER : Je ne saurais le dire. C'est au
ministre du Commerce, qui étudie présentement la
question, de recommander les meilleurs moyens à
adopter dans son opinion, et à soumettre sa propo-
sition au gouvernement.

M. McMULLEN: Un fait extremement regret-
table au sujet de ce nouveau département. de même
que pour ce qui regarde le département (le l'Agri-
culture, c'est que le ministre du Commerce et de
l'Industrie ne siège point dans cette chambre. Si
ce département doit être de quelque utilité au pays,
et au commerce en général, le ministre devrait
faire partie de cette chambre pour répondre aux
questions et donner des renseignements. Il serait
également désirable que le ministrede l'Agriculture
fit partie de cette chambre. Ce département a une
importance vitale pour le pays, et cependant, le
ministre siège au Sénat, séparé des représentants du
peuple. Pour ce qui regarde le commerce interpro-
vincial, c'est sans doute une question d'une très
grande importance. Il est fortement à désirer que
des données statistiques exactes soient préparées,
afin que les représentants puissent avoir une idée
(le l'étendue de ce commerce et se rendre mieux
compte du volume et de la valeur des produits ma-
nufacturés consommés en Canada. Nous pourrions
ainsi mieux juger (les effets de la politique natio-
nale, et de la quant'ité des produits manufacturés
-et consommés dans le pays. Je pose cette question
pour savoir si le gouvernement a ébauché un plan
général à ce sujet. Le ministre du Commerce et de
l'Industrie a-t-il été nommé simplement pour faire
ce qu'il décidera lui-même d'accomplir, sans que le
cabinet ait rien à y voir ? Ne lui a-t-on donné
aucune instruction, et ne suit-il pas un programme
général qui lui ait été tracé ? Le ministre des
Finances a dit qu'il était chargé de préparer comme
il l'entendrait les données statistiques concernant
le commerce interprovincial. Le gouvernement ne
lui a-t-il donné aucune instruction?

M. FOSTER: Je n'ai pas dit cela; l'honorable
député m'a mal compris.

M. MeMULLEN: Je crois que l'honorable mi-
nistre a dit, en réponse à ma question, que le
ministre du Commerce et de l'Industrie ne faisait
que de commencer à étudier de quelle manière il
recueillerait ces données statistiques. Le gouver-
nement lui a-t-il dit d'adopter la méthode qu'il lui
plaira, sans lui donner une idée du mode qu'il
devrait suivre ?

M. FOSTER: Le gouvernement ne donne pas
à un ministre une idée de la manière dont un
ministre doit faire une étude et arriver à des
conclusions devant être soumises au Conseil. J'ai
aussi dit que le ministre était occupé à'étudier la
question et, qu'aprèsl'avoiv étudiée, ilsoumettraitses
projets au gouvernement. Le gouvernement
aura alors l'occasion de se consulter avec
lui, et de suggérer les modifications, si
c'est nécessaire, comme cela se fait toujours. L'ho-
norable député a omis la moitié de ce que j'avais
dit-savoir : que le ministre était à faire son étude
et à préparer le projet qui serait soumis au Conseil.

M.. McMULLEN : Si les membres du cabinet
avaient (té fortement convaincus de la nécessité de
créer la position le -ministre du Commerce et de

M. MCMULLEN.

l'Industrie, ils auraient sans doute été capables de
donner au ministre un aperçu les fonctions qu'il
aurait nécessairement à remplir. Il est de toute
évidence qu'il n'était pas nécessaire de créer cette
position. La besogne était expédiée par un autre
département, et ce département du Commerce et de
l'Industrie a été établi, non pas parce que le gouver-
nement le croyait absolument nécessaire, mais pour
tirer ce dernier d'une difficulté politique. Le
ministre du Commerce et de l'Industrie a été placé,
et on lui a donné une mission errante. Par consé-
quent, il va travailler quand ça lui plaît, et il pré-
pare les données statistiques qui lui conviennent,
n'ayant pas reçu d'instructions régulières.

M. LISTER : Le ministre du Commerce et de
l'Industrie a-t-il quelque contrôle sur les contrô-
leurs?

Sir JOHN THOMPSON: Les deux contrôleurs
rempliront leurs fonctions et dirigeront les dépar-
tenients sous la surveillance générale du ministre du
Commerce et de l'Industrie. Quant au contrôle,
il n'y en a point. Pour ce qui regarde l'adminis-
tration de chaque département, le ministre du Com-
merce et de l'Indtstrie est l'intermédiaire entre le
département et le Conseil ; il faut les rapports, et
ainsi de suite.

M. PATERSON (Brant): Sous l'ancien mode,
quand il y avait eu appel relativement, à des sai-
sies et autres procédures, la décision finale appar-
tenait au ministre des Douanes, ou au ministre du
Revenu de l'intérieur. Est-ce que ce pouvoir appar-
tiendra désormais aux contrôleurs, ou au ministre
du Commerce et de l'Industrie ?

Sir JOHN THOMPSON: Il appartiendra aux
contrôleurs.

'M. LISTER: Dans ce cas, si je comprends bien,
les fonctions du ministre du Commerce et de l'Indus-
trie se réduisent à servir d'intermédiaire entre les
contrôleurs et les autres membres du cabinet.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas dit cela.
Il sert naturellement d'intermédiaire, parce que
les rapports au conseil doivent être faits par un
ministre de la Couronne. Ce que j 'ai voulu dire,
c'est que pour ce qui regarde la méthode suivant
laquelle ces départements seront dirigés, par exem-
pie, en ce qui concerne les changements au tarif et
à l'accise, et l'administration générale par les
employés des douanes et de -l'accise, dans toutes
les affaires de ce genre, les contrôleurs se consulte-
ront avec lui, et il aura la surveillance générale en
ce qui concerne toutes ces affaires, et les méthodes
à suivre.

M. LISTER : Le patronage du département est-il
laissé aux contrôleurs, ou au ministre du Com-
merce et de l'Industrie ?

Sir JOHN THOMPSON: Le patronage de
chaque département est laissé au contrôleur,
qui est le chef du département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je com-
prends bien, le ministre du Commerce n'a aucun
contrôle politique effectif sur le ministère dont il
avait la direction, auparavant.

Sir JOHN THOMPSON: Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle posi-
tion le contrôleur occupe-t-il ? A-t-il le droit de
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régler toutes les questions .qui viennent devers lui,
ave la même autorité que le ministre des Douanes,
au temps jadis, ou est-il soumis à un contrôle spé-
cial ? A-t-il le droit, par exemple, de régler une
réclamation ?

Sir JOHN THOMPSON: Le contrôleur peut
régler ces réclamations, tout comme le faisait le
ministre, auparavant.

,N. LANDERKIN: Alors, M. le président, la
politique annoncée par le ministre des Finances dans
l'exposé budgétaire, n'a pas été étudiée à fond.
Le gouvernement n'a pas encore mûri les plans
d'après lesquels il ordonnera ces promenades à tra-
vers le pays, dans le but de connaître les besoins et
les exigences des manufacturiers. Cela ne tombe
pas sous le contrôle du gouvernement, mais sous le
contrôle du ministre du Commerce, et il ne nous a
pas fait part du plan d'après lequel il pourra se pro-
curer ces informations. Comment le ministre des
Finances peut-il savoir que le ministre du Commerce
va toucher une question d'une manière quelconque,
s'il ne l'a pas encore examinée? Quel est l'intermé-
diaire entre le ministre des Finances et le ministre
du Commerce, lorsque le ministre des Finances
vient nous dire, aujourd'hui, que le ministre du
Commerce n'a pas encore mûri son projet? Nous
devrions avoir des informations complètes à ce
sujet, avant de demander à -la chambre de voter
des estimations pour ce ministère.

.N. LISTER: J'aimerais savoir exactement quelle
est la position du ministre du Commerce ? Si je com-
prends bien, son premier devoir est de se consulter
avec ses collègues, en ce qui concerne la politique
commerciale du gouvernement, et j'ai compris que
le ministre des Finances a dit qu'en premier ordre,
il devrait recueillir des données concernant le
commerce lu pays. Mais est-ce là tout ce qu'il a
à faire, et a-t-il été bien arrêté que c'est là une
partie de. ses devoirs ? . 1

M. FOSTER: Je nai pas dit que c'était son pre-
mier devoir. L'autre jour, j'ai mentionné le fait
que nous n'aurions pas des données sur notre
coumerce, aussi complètes qu'il serait désirable
d en avoir, et j'ai dit, en'passant, que j'espérais que
le ministre du Commerce se chargerait de cette
matière et trouverait quelque moyen d'obtenir de
valables informations. Je sais que le ministre du
Conunerce s'occupe de cette Matière, mais, je n'ai
pas (lit que c'était sa principale occupation. e

M. LISTER: Est-ce une partie quelconque de
ses attributions ?

M. FOSTER : Je crois que c'est une partie de
ses attributions.

NI. LIS'PER : Alors, cela n'a pas encore été
réglé, vu que vous dites que vous " espérez " qu'il
recueillera des données concernant le commerce
interprovincial et, autant que je puis savoir, son
seul devoir est de s'entendre avec le gouvernement
et le régler les questions de politique fiscals. Il
me paraît que vous avez nommé un ministre pour
remplir un devoir, sans avoir défini quel était ce
devoir. Il me paraît comme si le gouvernement
avait créé des emplois, simplement dans le but de
faire les places pour un certain nombre de ses amis.

. FLINT: Il me semble que mon honorable
.ami de Lambton (M. Lister) a 1'esprit bien borné.
Je crois qu'il aurait pu facilement constater, d'a-

près les explications qui ont été données, que le
principal devoir du ministre du Comnerce est de
chercher à savoir quels sont ses devoirs. J'aimerais
savoir du gouvernement s'il a considéré l'opportu-
nité d'amalganmer les affaires des deux ministères
dans les endroity où le revenu des douanes et de
l'accise est petit. Il me semble d'après un examen
du rapport de l'auditeur général et d'autre sources
d'informations, qu'il y a des endroits, au Canada,
où les officiers du revenu de l'intérieur ont fort
peu de choses à faire, et touchent nécessairement
de très faibles salaires, et un homme qui, peut-être,
pourrait être plus avantageusement placé, végète
avec un mince salaire, pendant que, peut-être, les
employés des douanes, dans le même endroit, ont
abondance de loisirs et touchent un gros salaire.
Naturellement, dans les grandes villes où la per-
ception est considérable et donne beaucoup à faire,
ces deux départements doivent rester séparés; mais
il y a des endroits de peu d'importance, où les
deux bureaux pourraient être fusionnés.- Je crois
que l'étude de cette question devrait échoir, entre
autres au ministre du Commefce. Je ne ferai men-
tion d'aucun cas particulier, relativement à cette
question, mais je sais plüsieurs endroits où la sug-
gestion que je viens de faire pourrait trouver son
application fort avantageusement, tant pour le gou-
vernement que pour les personnes elles-mêmes.

Sir JOHN THOMPSON ; Mon honorable amià
parfaitement raison. Il a mentionné deux devoirs
importants qui incombent au ministre du Commerce
en même temps qu'à tout ministre de la Couronne.
Ce qu'il a d'abord à faire, c'est de savoir quels sont
ses devoirs et il faut un certain temps pour qti'un
ministre puisse savoir à quoi s'en tenir à ce sujet.
Le second de ses devoirs est de pratiquer l'écono-
mie dans l'administration des affaires publiques.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas que le
premier ministre ait parfaitement exposé les faits
de la cause. Je suis convaincu qu'il n'a besoin
d'aucun effort pour déterminer ses propres devoirs
et j'oserais dire que l'honorable ministré des Finan-
ces voit également clair en ce qui concerne ses
attributions ; mais le ministre des Finances a été
nommé pour occuper une certaine position, sans
que ses devoirs déterminés y aient été attachés,
mais avec l'espoir que, petit à pétit, il s'y reconnaî-
trait. C'est à peu près l'état actuel des choses. Au
point de vue théorique, il s'agit d'établir les respon-
sabilités, entre le ministre du Commerce et les con-
trôleurs.; mais si vous- entreprenez de constater,
d'une façon exacte, quels sont ces rapports en
réalité, et non plus simplement en principe, alors
les difficultés surgissent. Les travaux d'adminis-
tratiori ainsi appelés . par convention, incombent
nécessairement aux deux contrôleurs. Le ministre
du Commerce ne s'occupera pas de ces travaux
d'administration. En ce qui concerne la politiue
générale affectant les Douanes et le Revenu de l in-
térieur, le ministre sera peut-être appelé à s'en
occuper; mais si vous admettez, comme mon hono-
rable ami de Lambton l'a suggéré, et comme je l'ai
compris de la part de l'honorable ministre, que la
politique du gouvernement, en. je qui concerne les
taxes, tombe à sa charge, dès lors, les fonctions du
minisitre des Finances n'existent plus. J'ai supposé
que le ministre du Commerce aurait des fonctions se
rapprochant de celles du président du bureau du
Commerce en Angleterre; mais je ne vois pas, pré-
cisément, quelles fonctions spéciales le gouverne-
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.ment se propose de lui assigner maintenant. Quela
seront ses fonctions ? Les fonctions du ministre
des Douanes et du ministre du Revenu de l'inté-
rieur étaient de bien près les mêmes que celles qui
sont présentement attribuées aux deux contrôleurs,
très peu de chose en plus, et la politique se rappor-
tant aux Douanes et à l'accise étpit considérable-
ment dirigée par le ministre des Finances. Dans
la nature des choses, le ministre des Finances doit
continuer de s'occuper (le ces questions ; mais, s'il
en est ainsi, il me semble qu'il ne reste au ministre
du Commerce rien à faire, commhe membre du
cabinet.

Le premier ministre nous a parlé (le la collection
des statistiques. Cela est purement un travail
d'administration qui peut être fait par un premier
commis de ministère. Les agents de commerce
nommés à l'étranger, nous dit l'honorable ministre,
seront sous le contrôle du ministre du Commerce.
Eh bien, je crois que cela sera simplement une cer-
taine quantité de patronage qui sera placée entre
les mains du ministre, indépendamment du patro-
nage des contrôleurs, et qui appartient, présente-
ment, à quelque autre ministre, et rien de plus:
aucune question importante de politique publique
ne peut surgir (le là. Il me semble que l'arrange-
ment qui a existé, avant l'application de l'acte, qui
est resté pendant si longtemps lettre morte dans
les statuts, était un arrangement plus approprié
aux circonstances où nous sommes, que celui qui a
été fait par l'honorable ministre. Autant que je
je puis voir, rien de ce qui se rattache aux ques-
tions d'administration publique, qui sont sousle con-
trôle des ministres, en leur qualité de conseillers de
la Couronne, ne tombera pas de sitôt sous la juridic-
tion du ministre du Commerce, à l'exception des
deux positions subordonnées qui sont politique-
ment sous son contrôle, celle du contrôleur des
Douanes, et celle du contrôleur du Revenu de
l'intérieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est de fait
que le ministre du Commerce est un ex-Grand-
Maître et ·que le contrôlenr est le Grand-Maître
actuel.

M. MULOCK : Le ministre du Commerce peut-
il nous dire ce que coûtera le nouveau ministère du
Commerce, en y comprenant le chef et tous les
nouveaux employés néceessaires ?

M. FOSTER :Mon honorable ami trouvera ces
informations dans le budget. Des dispositions
sont prises pour rencontrer les frais d'un- sous-mi-
nistre, d'un commis de seconde classe, d'un commis
de troisième classe, d'un sténographe et d'un mes-
sager: il est également prévu:

Que dans le cas du transfert à né ministère d'officiers
ou de commis dont le salaire aura figuré dans les estima-
tions d'un autre ministère, du service 'intérieur ou exté-
rieur, le >montant pirévu servira au paiement des dits
traitements du présent ministèr.e.

M. MILLS (Bothwell): Qu'allez-vous faire du
bureau de la statistique ?

M. FOSTER : Il est pourvu à cela, dans le der-
nier article que je viens de lire.

M. FLINT: Cela relève du ministère de l'Agri-
culture, n'est-ce pas ?

Sir JOHN THOMPSON : Non; le bureau de la
statistique n'est pas encore établi. Il y a une loi

M. MILLs (Bothwell).

qui en autorise la création, mais cette loi n'a
jamais été appliquée.

M. FLINT: Je veux parler du statisticien.

M. FOSTER: Il est dans le bureau de l'Agricul-
ture.

M. FLINT: D'après la teneur (les observations
(le l'honorable ministre, je suppose que, a un mo.
ment donné, sa besogne peut être transférée au
bureau du ministère du Commerce, ce qui serait
une amélioration à mon avis.

M. LANDERKIN : Est-il nécessaire de garder
le statisticien, lorsque le ministre du Commerce
devient virtuellement le statisticien ?

M. FOSTER: Il restera à l'ouvrage.

M. LAURIER: Dans le département (le qui?

M. FOSTER : Où il est maintenant.

M. LAURIER: Alors, le ministre du Commerce
recueillera les données qu'il a déjà recueillies.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne dis pas cela. Il
pourrait être désirable, sous certains rapports,
comme le dit l'honorable député de Yarmouth, que
la statistique fût attachée au ministère du Com-
merce auquel elle appartient naturellement. Cette
question n'a pas encore été réglée. Le minis-
tre du Commerce a été chargé de diverses fonctions,
de jour en jour, par le Conseil qui les lui conférait;
mais le projet détaillé de l'établissement de ce
ministère devra être fixé par un arrêté du Conseil,
ou autrement, il faudra recourir à la législation.
Cela exige assurément de l'expérience avant que le
plan soit arrêté.

M. MILLS (Bothwell) : Si la statistique est
enlevée du ministère de l'Agriculture et placée
sous le contrôle du ministre du Commerce et que
l'immigration soit aussi enlevée à son ancien minis-
tère, et placée'sous le contrôle du ministre de l'In-
térieur, que restera-t-il au ministère de l'Agricul.
ture ? -

Sir JOHN T-OMPSON: Il y aura encore les.
brevets d'invention, les droits d'auteur, et l'agri-
culture et le quarantaine.'

M. MILLS (Bothwell): L'honorable 'iinistre
se propose-t-il de garder la quarantaine et la sépa-
rer de l'immigration?

Sit JOHN THOMPSON: Oui.

M. LANDERKIN: Alors, le gouvernement va
avoir deux séries de statistique, 1 une tenue par le
statisticien, et l'autre tenue par le ministre du
Commerce. Le ministre du Commerce doit-il faire
une tournée avec le ministre des Financés, ou bien,
est-ce le ministre des Finances et les deux contrô-
leurs qui vont faire cette expédition-? Nous voulons
nous tenir au courant des progrès merveilleux des
membres de cette troupe, afin que nous puissions,
savoir comment les recevoir. Nous voulons savoir
dans quel ordre ils vont défiler, et dans quel costu-
me nous devrons les recevoir.

M. FOSTER: Avent que nuus nous rendions
dans votre comté, nous vous.en donnerons avis.

M. McMULLEN: Il est de toute éviderce que
la'nomination de l'honorable ministre au poste de
ministre du Commerce, est une pension déguisée, de
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Ss,000 par année, pour le reste de ses jours. Il eût 1
pu figurer tout aussi bien sur la liste des employés 1
mis n la retraite, si cela eût été possible. Après'
toutes les questions qui lui ont été faites par les 1
imeimbres (le ce côté-ci le la chambre, au sujet de la
na tire de ses devoirs, nous ne pouvons obtenir une
r 1épiose inette. D'abord, il devra recueillir des in-
formations, au meilleur de sa connaissance, et sui-
vant la méthode qui lui paraîtra la plus convenable.
Il dervra avoir un sous-ministre,et un certain nombre
de commuis, et un secrétaire particulier, et il occupe
un siège ait Sénat. Sans doute qu'il serait regret-
table le le mettre de côté, à la porte (le la grange
otnnue un vieux cheval, pour le laisser mourir sur

le bord le la route. Il faut faire des dispositions
eii sa faveur. Il a rendu de très grands services à
soi parti, depuis qu'il est en chambre, et sa famille
entière a été pourvue, ses fils, ses petits-fils et ses
gendres. Tous reçoivent de bons traitements. Un
de ses fils occupe nue magnifique position, comme
percepteur des douanes, à Victoria, avec un salaire
de 82,00 par année. Un autre de ses fils occupe
uniîe attre position au Dakota, et il touche un fort
salaire, mais je ne sais pas trop ce qu'il peut faire
pour nous, en cet endroit. Ce serait trop triste
<le renvoyer le vieux routier politique et le laisser
périr de misère sur le bord du chemin. Cette créa-
tion le nouveaux emplois est une injustice à l'égard
dit pays, si l'on tient compte <le nos dépenses
anuittelles de $37,500,000. Il n'y a aucun doute que
le contrôleur des Douanes voulait avoir une position,
et il n'y a aucun doute que ses amis qui l'appuient
voulaient le voir également placé quelque part.
Vouts ne pouviez pas placer deux hommes dans la
«<même place et, partant, pour satisfaire toutes les
parties intéressées, on se décida à appliquer une loi
qtui restait lettre morte dans les statuts, depuis
cinq ans.

Cet acte avait été créé comme un allèchement
pour les partisans du gouvernement, qui les tenait
en respect. On leur laissait entrevoir la perspective
dinie belle position pour eux. Cet acte a sommeillé
pendaint cinq ans, et il n'aurait pas en de sitôt son
application, s'il n'y avait pas autant d'individus
qui insistent auprès du pays pour être nommés
ministres de la Couronne, en récompense de leurs
services. Pour se tirer des difficultés qui serraient
le gotvernement de près, pour satisfaire les diverses
ambitions, ces nouveaux emplois ont été créés.
Nuts avons entendit parler de la création de ces
nouveaux emplois, par la presse durant l'été, et les
nots le divers aspirants furent mentionnés. L'un
d'ettx se démenait si furieusement, que l'honorable
dépité de Grey a pu dire de lui, qu'il en a contrac-
té uie entorse, et qu'il a fallu l'envoyer à New-York
potr le guérir. Je ne sais pas jusqu'à quel point le
controleur des Douanes s'est démené, mais on a eu
besoin le le calmer par une position. Evidemment, il
n'y a qul'un homme qui n'a pas montré les. dents
aussi longues que les autres, et qui, pour cela, est
resté loin de la mangeoire, c'est le député de Lon-
don. On ne pouvait pas lui trouver de place con-
venable; mais, à mon avis, on aurait pu en faire le
minstre de la politique nationale. Virtuellement,
ils l'ont envoyé paître, et virtuellement, il y a
consenti. Ils n'ont pu venir à bout de l'autre mon-
sieur qu'týils ont envoyé au Sénat, après lui avoir.
créé in emploi. Je dis que c'est une injustice à faire
ail peuple, dans l'état de gène oùnous vivons, que
<Faigmîtenter nos dépenses. annuelles, pour fournir
tun lieti le retraite, jusqu'à la finde ses jours, à un
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vieillard qui, d'année en année, a retiré un traite-
ment bien supérieur à la valeur des services qu'il a
rendus au pays, et qui a été un instrument souple
et obéissant, prêt à tout faire dans l'intérêt de son
parti. Ils n'ont pas pu se débarrasser de lui, et
c'est ainsi qu'il est devenu ministre du Conuinerce,
au Sénat, avec liberté entière de faire de cette posi-
tion ce que le bon lui semblera, et de faire tels rap-
ports qui pourront lui convenir. Il eût mieux
valu l'envoyer à Londres pour aider sir Charles
Tupper à r'emplir ses devoirs de haut-commissaire.
Il aurait pu être nommé assistant-haut-commis-
saire. Toutefois, il peut être entendu qu'il donne-
ra son temps et ses soins à la collection de la statis-
tique, en vue de prêter le la force à la politique
ilationale, et il peut se faire qu'un <le ces devoirs
soit de «rencontrer au ' Salon rouge " les million-
naires que cette politique a créés. Il peut se rendre
utile en réunissant les commissions, clans le but de
co.tduire lapolitique, à l'avenir, de la même manière
que dans le.passé.

Avant que le comité eût été appelé à sanctionner la
création de ce ministre du Commerce, on devrait
nous donner une définition claire et nette de ses
fonctions, eton aurait dû nonsfourniren même temps,
la preuve que l'expérience du passé autorise la créa-
tion d'un pareil emploi. La chambre n'a pas en la
moindre communication de ce qui pourrait justifier
l'établissement de ce nouveau ministère ; mais le
fait que la loi créant cet emploi est restée lettre
morte pendant cinq ans, prouve évidemment que
cet emploi n'était pas nécessaire, et qu'elle n'a été
appliquée que pour aider au gouvernement à se
tirer d'un mauvais pas. Il est de toute évidence
que l'affaire a été montée, non dans le but de favo-
riser le commerce du Canada, non pas parce que le
commerce canadien avait besoin d'unpareilfonction-
naire, mais simplement parce que le gouvernement
n'avait pas assez <le positions pour les partager de
manière à satisfaire les exigences des diverses
fractions du parti ; et il a établi cet emploi,
dans le but de ménager un lieu de retraite, pour un
vieux chef qui a été, sans conteste, un instrument
devoué et souple pendant de longues années, et de
lui accorder une pension pour le reste de ses jours,
au prix de $8,000 par année qùe lui paie le pays.

Sir JOHN THOMPSON: Que l'on me permette
de dire quelques mots sur les observations que
le comité vient d'entendre. Nous qui siégeons
dans cette chambre, nous sommes accoutumés à
être attaqués et mentionnés en termes qui, par-
fois, sont blessants, et auxquels nous répondons,
si bon nous semble, ou que nous laissons passer
sous silence, suivant le cas. Mais lorsqu'un hono-
rable membre de cette chambre vient proférer
les observations des plus insultantes, à l'adresse
d'un vieil employé public-un homme qui a été un
membre actif et respecté de cette chambre, et qui
est encore ministre, et qui n'est pas présent, ou
qui se trouve empêché de prendre part aux débats
de cette chambre-je sens que, non pas pour lui,
mais pour la dignité de la chambre, il importe d'at-
tirer l'attention sur le caractère indigne de ces
injures. Toute personne qui irait comparer l'hono-
rable ministre du Commerce à un vieux cheval
éreinté, serait traitée avec mépris de la part de
n'importe quel Canadien. Je suis fier de dire que,
après quinze ans de service publie,-comme ministre
de la Couronne, au cours desquels il a eu la direc-
tion des ministères les plus occupés du service
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public, le ministre du Commerce est encore aujour- s'est servi à l'endroit le cet honorable vieillard, en
d'hui capable <de diriger n'importe quel ministère, le comparant à un vieux Cheval politique éreinté

lans le gouvernement, tout aussi bien que n'im- -un homme qui, comme je l'ai dit, a joué un beau
porte quel membre <le cette chambre. Et j'ai lieu rôle dans la vie, et qui a tenu un .-ang honorable et
<le croire que je pourrai lui rendre ce témoignage, a su gagner l'estinie.générale, (lais cette chambre,
durant le longues années, à l'avenir. Je n'ai pas où il a siégé pendant longtemps; je crois, <is-je,
besoin de faire observer à la chamere que des (lue ces expressions, si elles ne sont pas indignes de
observations le ce genre n'auraient pas été faites, l'honorable député qui les a proférées, ne méritent
si le ministre du Commerce eût été ici, car, s'il est certainenent pas l'attention de cette chambre.
un homme en état de se défendre et contre lequel
des traits de cette nature tomberaient à ses pieds M. McMULLEN: Je ne permettrai à personne,
sinu ietn, c'est bien le ministre du Commerce. pa je a i
Nous lui avons donné, non pour cause d'exigences cerque j dis
politiques, mais pour le bien public, nous en sommesm inLorsqu aoétérquesti e l n aion d'un
parfaitement convaincus, un des ministères les plusmistre du C omme les raisos pur
importants de tout le gouvernement, un mministèrèimpotant de inisèrede ce côté-ci (le la chambre, croyions tout à fait inn-
intimement lié à toutes les branches d'affaires tile (c créer ce département et de nonner 'hono-
qui se fait dans le pays.

Il y a six ans passés, il fut proposé et décidé dans rupe njnire'u Commerelarpsto qu'l o
cette chambre, avec une seule voix dissidente, je ccrois,~ ~~ ~ éti éial eCréant cette charge existait Clepnis six ans, lorsque
crois, qu'il était désirable de créer ce ministère. Le les honorables députés de la droite songèrent
premier ministre d'alors n'a pas jugé à propos, ou l'applique
il n'a pas eu l'occasion favorable. d'appliquer cet l r.iai mentin le faitu n foe
acte, mais lorsque l'occasion s'est présentée, à la le partis ns naen<e pos ons,
suite d'une réorganisation complète du gouverne-

misent-,~~~~~ ~~~~ dosaoscmrsq'nostmin up ~après les documents officiels, qu'un certainment, nous avons compris que nous tenions du pa nombre d'hommes insistaient auprès lu gouverne.
lement un mandat, et le pouvoir provenant dle lament pour faire accepter leurs services, se plaignant
même sou ce'avous autorisant à créer ce m inistèr de ce que l'on ne pouvait se débarrasser des vieux,et nous l'avons créé, êtat convaincus que le i tandis que les jeunes avaient besoin de leurs pin-
tére u Coimerce doit être, comme il l'est présen- tions. Or, pour faire un lieu de repos au minis-
temnent, dans le pays, et comme il 'est dans bien tre des Douanes de l'époque, ils créèrent ce dépar.
d'autres pays, non seulement un des ministères les tement du Commerce. J'ai dit, à son sujet, qu'ils
plus importants du gouvernement, comme je l'ai
déjà dit, nmai l'un les plus utiles. Et les asser-
tions dle député, au sujet de ce min vieux cheal. Et c'est ce qui est arrivé. Je ne

l', nhoenor a veule l'pué, sue de hom l'ai pas comparé à un vieux cheval, miais j'ai dit
tre, un homnme dans la vigueur <le l'âge, un homume
qui a fourni une carrière honorable dans notre divi- que pour trouver des positions à ceux qui dési-
sion lu parlement, et qui se trouve le chef <le la div: raient vivemet entrer dans le cabinet, l'on a dû
sion collatérale du Sénat, n'ont été faites que parce prendre cette disposition à son sujet. Voilà ce
qu'il s'est écoulé à peu près six semaines depuis la que j'ai dit. Tout ce que j'ai (it de l'honorable
création du ministère, et que nous n'avons pasrépéterais volontiers evant lui.

encore déposé sur le bureau le la chambre une
liste détaillée des devoirs qu'il aura à remplir. Je ce que je crains de lui dire en face. Je dis qu'il a
crois <que le même reproche pourrait être adressé à été l'un des plus fervnts partisans conservateurs
n'importe quel ministère du gouvernement. En ce qui aient siégé dans cette chambre. Cest là la ré.
lui concerne mon ministère, en ma qualité de mi- uao
iistre de la Justice, la loi qui crée mon ministère et histoire parlementaire; et il a toujours désiré et
qui définit mes devoirs est, un simple squelette, et c erché quelque avantage politique, quelque avan-
jamais il n'a été présenté à la chambre, et le parle- tage mesquin. C'est ce qu'il a fait plus d'une fois
ment n'a jamais demandé au gouvernement de pré- dans cette chambre. Il est maintenant allé au
senter une liste complète des attributions qui m'in- Sénat prendre la place qu'on lui a assignée. Cepen-
combent, et qui, bien sûr, peuvent occuper toutes dant, dans la position qu'il occupe aujourd'hui, je
les talents de l'homme qui est préposé à ces fonc- ne crois pas qu'il rende, ou puisse rendre des ser-
tions-et qui veut les remplir arec conscience. Les vices au pays.
devoirs imposés au ministre augmenteront dans la M. MULOCK: J'allais demander aux ministres
mesure de l'importance que le ministère prendra s'ils ne pouvaient pas nous donner quelque idée des
de jour en jour, si ce ministère est bien adminis- devoirs du ministre du Commerce. Vous deman-
tré, comme le ministère du Commerce ne manquera dëz un crédit pour tout un personnel, et nous
pas de l'être. De quelque talent que puisse être savons que ce n'est que le commencement. Le com-
doué un homme d'organisation, il lui serait impos- nierce du pays n'a pas subi un développement qui
sible de tracer à l'avance, sans expérience et sans justifie cette dépense. Vous avez maintenant trois
observations, les devoirs que le ministre sera appelé nouveaux ministres; et je ne sais pas combien de
à remplir. D'après l'historique des ministères du nouveaux employés civils. Cette augmentation ne
Commerce, dans les autres pays, nous savons ce iaurait être justifiée que par le développement des
qu'ils peuvent raisonnablement embrasser. Ils em- affaires du pays. Autant que nous le sachions, ce
brassent toutes les matières de recherches et de n'est qu'une divisina de la besogne ; vous enlevez à
politique qui se rattachent au commerce, comme un département pour donner à un autre. Les fonc-
je viens de le dire. Je crois que la critique que tions autrefois renplies par le ministre des Douanes
nous ne pouvons détailler les devoirs que le ministre sont partagées entre trois. Cela nie semble être
du Commerce sera appelé à remplir, est tout à toute l'histoire. S'il faut faire cette redistribution
fait déraisonnable, et que les expressions dont on de la besogne, l'on - devrait faire la rédistributio

Sir JOHN THoMýýpsoN-.
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du personnel. Je crois- que la chambre a le droit
de s'informer pourquoi le gouvernement veut nom-
ier dans ce département un sous-chef, un commis

(le deuxième classe, un de troisième, un secrétaire
particulier et un messager. Et ce n'est que le com-
mencement. L'année prochaine, l'on nommera pro-
bablement une demi-douzaine de nouveaux fonction-
naires. Je désire savoir pourquoi vous n'utilisez
pas les services de ceux qui sont déjà là pour rem-
plir ces fonctions.

Sir JOHN THOMPSON : J'allais dire que l'ho-
njorable député était distrait, lorsque j'ai donné mes
explications plus détaillées, mais il trouvera ces
explications plus détaillées dans les Débats, que je
ne pourrais les lui donner de mémoire. Elles
furent données en réponse à une demande de définir
les devoirs du département. Quant aux commis, au
personiiel en général, je lui ai assuré que cela n'en-
trainerait pas la nomination (le nouveaux em-
ployés, mais, vu que certaines fonctions d'autres
dé)artements sont transférées au département du
(ommerce, que c'était l'intention de choisir des
fonctionnaires de ces autres dépahtements qui font
actuellement la besogne en question pour les tranb-
férer aux positions que nous demandons, aujour-
dlii, au parlement.de créer.

\I. MUL'OCK : Alors, pourquoi demander un
crédit pour de nouvelles nominations ?

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
ie comprendra. Si un fonctionnaire est transféré

du département de la Marine et des Pêcheries au
département du Commerce, il ne saurait plus long-
temps être porté sur le bordereau de la marine et
des pêcheries ; il lui faut figurer dans le budget
affecté au ministère (lu Commerce, où il remplit
ses fonctions, et l'auditeur ne serait pas justifiable
(le le payer à même l'argent destiné au départe-
ment île la Marine et des Pêcheries, s'il constate
qiil est, en réalité, fonctionnaire du département
du Commerce ; et nous avons ici une disposition à
cet effet.

M. MULOCK: Une disposition de ce, genre
règlerait toute l'affaire, au lieu de nous demander
de voter de l'argent. Pour suivre l'argumentation
du ministre de la Justice, si, pour quelque raison
d'intérêt public, un commis du ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries est transféré au~ministère du
Connuerce, son salaire voté dans le premier minis-
tére devient périmé. Mais il n'est pas nécessaire
(le voter double salaire, il suffirait d'une dispo-
sition stipulant que dans un cas semblable, le
salaire du commis transféré (lu ministère de la
NI arine et des Pêcheries au ministère du Commerce,
il Faurait dans le nouveau ministère. Mais, quelles
que soient les espérances del'honorable ministre, je
crois-et je suis prêt à accepter sa déclaration
conue étant l'énoncé franc de ses présentes inten-
tions-je crois, dis-je, que lors de l'ajournement, il
se trouvera dans cette position : il aura fait voter un
double salaire, dont un pour les fonctidnnaires, et le
second sera une prime offerte aux demandeurs de
place, et vous ne pourrez pas seulement transférer
les commis, mais il vous faudra faire de nouvelles
nominations, et l'argent voté à titre de duplicata, se
trouvera de fait une dépense nouvelle et perma-

Si l'on ne doit pas augmenter le nombre des
conmns, pourquoi ne pas abandonner ce crédit et'
faire imne disposition stipulant que, dans le cas où
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des conmis sont transférés d'un département à un
autre, vous pouvez également transporter les sa-
laires ?

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que ce serait
là une manière très irrégulière d'organiser un
ministère, et le parlement et le publie ont raison
de croire que les comptes publics et les estimations
publiques doivent étàblir quelles sont les estima-
tions du personnel, et le peuple a droit de savoir de
temps à autre quels sont les crédits votés pour ce
département, quelle est la dépense totale de ce
département.

M. MULOCK : Je vais terminer mes observa-
tions par l'énoncé suivant: L'honorable ministre
dit au comité qu'il ne demande ce crédit pour de
nouveaux commis que dans le but d'obvier à la
difficulté dont il a parlé, savoir : que dans le cas des
mutations, la loi actuelle ne permet pas de trans-
porter les salaires d'un département à un autre, et,
si ces salaires sont retirés, les salaires correspon-
dants seront périmés dans les départements où Fon
prendra ces commis. Est-ce cela ?

Sir JOHN THOMPSON: C'est ce que je crois.
Je ne puis pas dire que les crédits seront affectés à
cette seule fin. On pourrait juger à propos de
faire de nouvelles nominations. Je ne puis m'en-
gager à l'avance. C'est la politique du ministre
du Commerce, et c'est tout ce que je puis dire.

M. LANDERKIN: Je crois que cet arrange-
ment relatif au cabinet n'aura pas l'approbation
des hommes d'affaires. D'après .es explications
que nous avons reçues, il paraît que nous avons
le département des Douanes sous le contrôle
du contrôleur des Douanes, le département du
revenu de l'Intérieur sous le contrôle du contrôleur
du Revenu de l'intérieur, et puis, nous avons un
ministre du Commerce dont les fonctions appa-
rentes sont de recueillir la statistique. Quant à la
politique qui 'doit régir le commerce, le res-
treindre ou le rendre plus libre, quelle qu'elle soit
à ce sujet-et c'ept là une des choses les plus
importantes que cette chambre doit règler-elle
est reléguée au département- des Douanes, et le
contrôleur de ce département n'a pas de siège dans
le cabinet. Bien que attaché au ministère, il n'a
pas de siège dans le cabinet. Il ne peut dire un
seul mot devant le Conseil privé, relativement à la
politique qui doit régir le commerce. Le con-
trôleur du Revenu de l'intérieur n'est pas mem-
bre du cabinet. Bien qu'il soit le chef de ce dépar-
tement qui a le contrôle du commerce en ce qui
concerne toutes ces questions confiées à sa charge,
cependant, il n'occupe pas de position dans le
cabinet. Le ministre du Commerce n'a aucun
droit de dire qui sera nommé dans le département
des Douanes, ou dans le département du Revenu de
l'intérieur.

Il est inutile, je crois, de recourir à de très forts
arguments pour vous montrer que te n'est pas un
arrangement satisfaisant. Tout homme qui a étudié
quelque peu les questions commerciales, comprendra
sans peine dans quelle position anormale se trouve
placés nos intérêts commerciaux dans ce pays. Nos
hommes à la tête du commerce ne font pas partie du
cabinet; ils n'ont rien à dire dans la manipulation
d'une politique qui doit gouverner le commerce.
La position est des plus anormales, et je ne crois
pas devoir en dire davantage. C'est là, je crois,
une position qui va grandement affecterlles intérêta
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(omierciaulix du Canada. Si le contrôleur du vernenent ; il y ei a plusieurs qui ajouteraient à
Revenu (le l'intérieur était membre du gouverne- l'importance, à la dignité du gouvernement, et nous
m'nt, je dirais pour ma part, que les intérêts de avons le droit (le dire la chose telle (lue nous la
c Q important (éparteient sont entre bonnes mains. pensons. Nous ne voulons blesser personne. Il y
Te ne dirais pas un mot contre lui; je le crois a certains points quil vaut peut-être mieux ne pas
compétent, mais il n'est pas dans le cabinet discuter ;uais les honorables députés savent très
pour faire connaître ses opinions, pour soumettre bien u'il y a ici des hommes de talents que l'on a
une politique de nature à administrer le départe- oubliés, tandis que 'oi a ajouté au Conseil des
ment qu'il préside-et je pense qu'il s'aquittera hommes qui sont justement aux premiers jours de
parfaitement (le sa tâche-je dis que c'est un état leur vie pa-leuintaire. Pourquoi cela? Ilfaudrait
<le choses anormal, et je ne crois pas qu'il faille être philosophe pour réponlre i cette question.
être avocat pour voir dans quelle fausse condition A six heures, la séance est suspendue.
va setrouverlecommîuerce canadien. Je crois pouvoir
demander avec confiance au premier ministre d'étu.
dier la question et de voir combien la question est Seance du soir.
anormale et peut devenir dangereuse. Je crois que
gens engagés dans le commerce ont raison d'être les
alarmés <le la condition où sont actuellement leurs Bil (n0 15) constituant en corporation la *on-
intérêts, et (le la position qu'ils occupent dans le pagaie de Garantie contre les voleurs, du Canada
nouveau cabinet. Jamais, depuis la confédération, White, Cardwell).
ils se sont trouvés dans une aussi mauvaise posi- Bill (n 19) concernant la société de prévoyance
tion.

Je nàai rien à (lire contre les contreurs. dJe nent
parle pas dles hommes, ce sot les mesures que je TE
critique d et je (lis que les intérêts du pays exigentt
iipéieusenient que le commierce soit mais sous le Binil y8) constituant en corpo ation la Conm.
contrôle d'homnmes qui aient voix a conseil <le la pagaie de téléphone automatique et d'électricité du
nation. Canadla.-(.M. Girouard, .Jacques-Cartier.)

Je cr-ois que nious somumes dlants une position très
aniormaiile, et la chamibre et legouvernemnentd(evraienit SUBSIDES.
considérer sérieusement quelle politihuue ils vont
suiv-re. Mai -tenant, relativement au fait que le La chambre se forme de nouveau en coité des
ministre (lesL êanes a été transféré nhd Sénat, nous, subsides.
le ce côté-ci de la chambre, n'y comprenons rien.s

Ce n'est peut-être pas (le nos affaires, sauf en ce(E
qui regar(de l'intérêt public. Ne pourrait-on pas Secrétaire du ntrôleur du Revenu de
créeriiun autre ini stère pou ry placer l'ex-ministre de l'intérieur ............. _-.. .1..... $325
'Agriculture? Ce dernier n'a-t-il pasété aussi fidèle, M. McMULLEN :A propos d ministère du

aussi partisan que celui que l'on a transféré au Revenu de l'intérieur, j'attirerai l'attention du
JSénat N'a-t-il pas en toute occasion défendu la contrôleur sur le fait que Charles Cuirles, officier

palitique du parti? Mais c'est à peu près le seul e douane, a un salaire de $1,200 par année, et que
homnue dans le cabinet qui ait mérité le titie de l'ai dernier, il a retiré plus de $5Q0 comme part des

éhonnête John. " Est-ce pour cela qu'il est laissé saisies, et plus de $3,909.68 pour frais de voyage. Ce
le côté, et q ne l'autre est élevé I dernier chiffre nie semble un peu élevé, et j'aime.

Dans son discours, lautre jour, devant l'associa- rais à avoir quelque explication à ce sujet.
tion de tir, il a dit (lue la première nouvelle qu'il a M. WOOD) (Brockville) - Je ne m'attendaispa
eue de sa promotion a Sénat, c'est lorsque Son à cete question dans le moment; quand vienda
Excellence lai dit: "Chérubin, montez plus haut! le budget principal, je serai en état de don.
Ce nest pas le premier min istre, ais Son Excel- ner à l'honorable député les renseignements qu'il
lence qui lui nit cela. Sot Excellence a cru, je le- désire au sujet des frais de voyage e . Curless.
pose, q e son siège allait lui échapper, et il l'a ni Je dois direque M. Curless est l'inspecteur en chef,
qans un en roit où l'on n'a pas besoin de siège. Vous etqu'il est constamment sur la route pour faire des
savez très bien, M. le Président, que les chérubins 
n'ont pas (le corps, leurs ailes sont attachées à leurs siais, qad cèlmtelatest ncsaireadans let cses
oreilles. Probablement, ses petites oreilles sont une oaio de genntsrelat tab et se
raison pour laquelle il a été transféré au Sénat.

n t serai en état plus tard de doner tos les rensei-

hoameisdain les cabndui t méritépoe, titr d e m 'ooal éué

point (le vue religieux-l'un est choisi et l'autre
laissé (le côté, l'on donne un salaire à l'un, et on M. McMULLEN : Très bien Si j'ai attir
l'enlève à l'ai-re. Il y a autre chose que tout le l'attention de l'honorable ministre sur cette ques-
monde pet compreindre dans la formation du gon- tion, c'était pour lui fou-nir l'occasion de répondre
vernenlent, et (ont nons avons le dioit de parler, plus tard. . $10.75 par jour pour toute l'année,
si l'on ne rend pa justice à tons. Ce n'est pas tout a nie semble un peu cher.
à fait une affai e domestique. M. WOOD (Brockville): J'aurai tous les

Bien que nous soyons da s l'opposition, nons
portons toujours beaucoup d'intérêt aux honrorables rneignlemet, un inrn e siîto
déptés de la droite. ou s voulons savoir pour- 
quoi ceux qui ont supporté tout le poids (le la cha- Bureau du Conseil priv-commis surnu-
leur et du jour ne sont pas les premiers choisis. méraires ................... $355
Nous connaissons des députés qui ont beaucoup Sir RICHARD CARTWRIGT: Pourquoice
plus d expérien ce que les mnembres actuels du gou- rédit?

M. LANDERKI.
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sir JOHN THOMPSON: Il s'agit de commis
surnuméraires dans ce bureau.

(e sont des personnes qui possèdent beaucoup
d'expérience et une habileté plus qu'ordinaire dans
les fonctions qu'elles remplissent. La plupart de
ees personnes dépassent l'âge au delà duquel on ne
peut subit- l'examen du service civil, ou on ne peut
obtenir de l'emploi permanent. Dans ces circons-
tances, ces personnes sont continuées dans le ser-
vice du département et payées à même le fonds des
dépenses imprévues du gouvernement civil ; mais
l'auditeur général a réglé que ces personnes ne
peuvent être continuellement employées; qu'elles
doivent cesser de lêtre au moins deux mois après
l'examen, pour être reprises subséquemment, or, le
erlit maintenant demandé est destiné à payer les
personnes pour cette période durant laquelle elles
ne peuvent, suivant l'avis de l'auditeur général,'
(tre payées à isême le fonds des dépenses impré-
vues du gouvernement civil.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ces messieurs sont-ils
tous employés dans le bureau du Conseil privé
durant toute l'année

Sir JOHN THOMPSON : Oui.

M. DAVIES (l.P.-E.): M. de Brisay est-il un
(les commis ?

Sir JOHN THOM'PSON : Oui. Il est mainte-
naut employé comme commis sessionnel; nmais le
traitement qu'il reçoit en cette qualité, est déduit
de celui qu'il reçoiti dans le bureau du Conseil privé.

Cour de l'Echiquier ............... $ 1,725

Sir JOHN THOMPSON : Sur ce crédit, il faut
prendre $200 pour payer le salaire d'un commis de
troiswime classe pendant six mois. Il a fallu se
servir (le ce commis par suite d'un surcroît d'ou-
viage (tans le département. Il est occupé au comp-
toit;et répond à ceux qui s'y présentent. On l'em-
ploie aussi à la clavigraphie et comme sténographe
dans le département. Puis, la somme de $1,500
est requise pour faire face aux dépenses imprévues
occasionnées par la publication des règleuments de
lanirauté, et autrement. Un nouveau code de
règlements a été préparé, et l'intention est d'en
publier et distribuer une édition considérable. La
balance de $25 est destinée à l'augmentation du
salaire du registraire, comme premier commis, au
taux de $50 par année.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il me semble que la
soume destinée à la publication des règlements de
l'Amnirutté est très considérable.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'elle doit
comtirendre quelque autre item, vu que les règle-
nients que j'ai vus coûtent environ 25 cents chacun.
Nouis nous proposons d'en adresser un grand nom-
bre d'exemplaires à chaque registraire pour être dis-
tribués entre les membres de la profession légale.

M. l)AVIES (I.P.-E.): Je n'ai aucun doute que
l'honorable ministre fera tout ce qui est nécessaire
sous ce rapport ; miais je ne puis m'empêcher d'at,
tirer l'attention sur le crédit demandé, qui me
parait des plus extravagants, à moins qu'il ne con-.
prenne quelque autre dépense. Je mue crois tenu
de lui detmander son attention sur ce sujet, et d'ob-
tenir une explication de celui qui a préparé ces esti-
mations.

Sir JOHN THOMPSON: Je comprends que le
crédit demandé ne doit pas être dépensé exclusive-
ment pour l'impression des règlements de l'Ami-
rauté. Les mots " et autrement " indiquent que
l'item comprend quelques autres dépenses im-
prévues.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas paraître
factieux en essayant de retarder l'adoption des
estimations ; mais il semble que quelque chose est.
couvert par cette phrase "et autrement, " et la
chambre a droit à une explication. Il nie semble
aussi qu'une couple de cents piastres devraient suf-
fire à la publication de ces règlements.

Sir JOHN THOMPSON : J'ai cru qu'il
fallait $500. Je ne suis pas en état de préciser ce que
signifient les mots "et autrement"; mais si la
chambre ne veut pas nie croire, je retrancherai les
$1,000, et placerai l'item sur les estimations sup-
plémentaires pour l'année prochaine.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je veux bien m'en rap-
porter à la parole de l'honorable ministre ; mais
le comité a raison de s'étonner de ce qu'on lui de-
mande de voter un crédit pour la publication de
règlements, qui devraient coûter réellement le cii-
quième seulement de ce qui est demandé. - Je
propose que l'honorable ministre suspende l'exa-
men de ce crédit, jusqu'à ce que le monsieur qui a
préparé ces estimations ait expliqué leur des-
tination.

Sir JOHN THOMPSON : Qu'il soit suspendu.

Pénitencier de St-Vincent de Paul-pour
pourvoir au salaire d'un instructeur de
carrosserie, omis dans le budget géné-
ra..... .. .................... $600

Sir JOHN THOMPSON : En adoptant le budget
général pour l'année prochaine, le comité a voté le
salaire d'instructeur dans l'atelier des charrons,
Cet instructeur fut nommé, l'année dernière, et le
crédit maintenant demandé est pour payer son
salaire, en attendant que le budget génàéral soit mis
en vigueur. J'ai expliqué au comité que le préfet
avait jugé utile de p acer un groupe de condamnés
sous la direction d'un instructeur de ce genre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Etes-vous en
voie de pourvoir à la confection de voitures au péni-
tencier de Saint-Vincent de Paul?

Sir JOHN THOMPSON : Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble,
qu'il est guère nécessaire de nommer un instruc-
teur dans le but de faire réparer les voitures dont
on se sert sur la ferme. Quelle est l'étendue des
terres de ce pénitencier ?

Sir JOHN THOMPSON: Nous avons là une
ferme passablement grande. . L'ouvrage, dont il
est présentement question, comprendra la répara-
tion des instruments d'agriculture de tous genres,
ainsi que des wagons, des brouettes, etc. Le préfet
a expliqué que nous payions maintenant pour cette
réparation presqu'autant que ce qui sera payé à
l'instructeur.

·Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il s'agit d'un
instructeur de carrosserie, d'un homme qui sera en
état d'initier les condamnés dans cette industrie.

Sir. JOHN THOMPSON : Il serait mieux dési:
gué sous le nom de charron, et notre intention est

1130
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d'employer cet homme d'abord à' enseigner à un
certain nombre de détenus à réparer les machines
et les instrunents dont on se sert sur la ferme, et
sils ont du. temps de reste, ils fabriqueront des
brouettes et autres articles (le ce genre pour ven-
ire.

Pénitencier de Dorchester-Pour pour-
voir au salaire d'un boulanger ins-
tructeur, du Il novembre 1892 au 30
juin 1893, à $600 par année ........... S378.34

Sir JOIHN THOMPSON: Depuis quatre ans
environ, nous n'avons pas eu le boulanger payé,
dans cette institution. A la mort du dernier, il y
avait un détenu très habile et qui faisait d'excellent
pain, niais sa détention achève et il nous faut enga-
ger quelqu'un.

M. McMULLEN: Il me semble qu'on pourrait
avoir un maître-boulanger de quelqu'autre péni-
tencier; cela vaudrait mieux que d'en engager un.

Sir JOHN THOMPSON : Nous n'en avons qu'un
seul par pénitencier, et il n'en reste pas de dispo-
nible. Cet instructeur, naturellemnit, emploie un
certain nombre le détenus.

Pour indemniser l'ex-garde Willard
Hutchinson, pour avoir surveillé la
construction de la clôture autour du
pénitencier. .................... $200

Sir .JOHN THOMPSON : M. Hutchinîson est un
garde ordinaire qlui, après de longs états de bon
service, a été rendu tout à fait incapable, par la
maladie, <le remplir ses fonctions, et il est assez
probable qu'il lui reste peu (le temps à vivre. Il est
très pauvre. Il y a deux ans, on avait absolument
besoin d'un mur autour de la prison, et pendant
quelque temps, la chambre a voté un crédit pour
construire un mur de pierre ; mais sur les repré-
sentations du préfet, que ce trava' erait très dis-
pendieux et qu'il valait mieux constru- une clô-
ture en bois, j'ai donné instruction de tenter 'ex-
périence. Le résultat a été qu'on s'est procuré*les
poteaux dans les environs, la plupart sur notre
propre propriété, et'grâce à l'adresse dé ce garde et
au travail (le détenus, toute la prison a été entourée
d'une clôture.solide, à très peu (le frais, moins de
$2,000. La clôture a 8 on 9 pierds de hauteur, elle
est très solide, répond à tout les besoins et a été
construite avec habileté et économie. Dans ces
circonstances, j'ai cru que je pouvais a"ec justice
demander cette gratification pour le gai-de qui a
fait faire cet ouvrage, et qui est sur le point de nous
quitter, dans des circonstances aussi pénibles.

Pour payer la somme dépensée poir la
traduction française entre l9juillet
1892 et le 25 janvier 1893, ........... $2,600

M. l'ORATEUR: Ce crédit est destiné à payer
les traducteurs français surnuméraires. Vu la

longueur de la dernière session, il y a en beaucoup
plus d'ouvrage et, d'année en année, ce travail aug-
mente, ainsi qu'on peut s'en rendre compte par le
volume des rapports des ministères et, de plus, la
présente session ayant .été convoquée plus tôt
que il'habitude, et la vacance ayant été plus
courte, il nous a fallu employer des surnuméraires
pour terminer à temps l'ouvrage (le la dernière
session. Il faut teir compte, aussi, que le person-
nel permanent est resté le même depuis vingt-cinq
ans, alors u'il y avait beaucoup moins d'ouvrage
qu'aujourd hui. Pendant les vacances, les traduc-
teurs sont payés à la page.

Sir Jorsm THOMrsoN.

Pour couvrir la somme dépensée
pour compléter les Débats offi-
ciels de la session de 1892. ..... (15,000

M. l'ORATEUR: On avait demandé un crédit
de $40,000 pour l'exercice courant, expirant le 30
juin 1893. A même ce crédit, on a dépensé jus.
qui'-xu 1er janvier 1893, pour le travail (le la dernière
session, une sommune de $14,992. Cela ne nous laisse
plus que $25,000 et c'est pour remettre le crédit à
$40,000 que nous demandons ce crédit supplénien.
taire. Les détails sont comme suit: Salaires
des sténographes, du ler janvier au ler juin,
$8,500; traducteurs, $10,000 ; préparation de
l'index français, $200 ; clavigraphistes, $3,200,
impression, reliure, papier, etc., $16,500; divers,
$300. Total, $38,700.

Pour payer les messagers session-
nels pourlasession de1893(crédit
en partie voté denouveau).... $2,039 50

M. l'ORATEUR: Voici pourquoi nous avons
besoin de cette nouvelle somme pour payer les
messagers: Vers la fin <le la dernière session, nous
avons demandé un crédit pour la somme que nous
calculions devoir être nécessaire pour payer les
messagers sessionnels, jusqu'au 30 juin. Ce crédit
a été mis dans l'exercice 1892-93, et payé à même
les crédits de cet exercice. Par un oubli
du comptable, on a laissé périmer une somme de
$1,116.50, du crédit 'le l'exercice 1891-92. Ainsi,
sur ce crédit de $2,039.50 demandé pour payer les
messagers sessionnels, $1,116 sont un crédit voté de
nouveau et la balance provient (lu fait que la ses.
sion a duré encore 9 jours après le 30 juin, et que,
pour ces neuf jours il nous a fallu payer les inessa-
gers à même le crédit de l'exercice courant.

Bibliothèque du parlement-Pour
pourvoirau paiement d'une rétri-
bution supplémentaire accordée
par l'arrêté du Conseil du 7 juil-
let dernier, aux messagers ses-
sionnels suivants, pour leurs ser-
vices pendant la session de 1892,
savoir:-

Joseph Lafontaine........ $90
Thomas W. Ilodgins....... 90

--- $180

M. DAVIES (I.P.-E.): Comment se fait-il que
ces deux messagers aient eu droit à$90 chacun ?

M. FOSTER : Par suite de la longueur de la ses-
sion.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Tous les autres niessa-
gers devraient avoir les mêmes droits. Ces deux
là sont-ils allés travailler à certaines élections par.
ticulières ?

M. l'ORATEUR : Tous les ans, un crédit spécial
est demandé pour les messagers de la bibliothèque.
Je crois -que l'an dernier, il n'a été voté que $250 et
il a fallu $90 le plus, pour compléter leur salaire
sur le pied de $2.50 par jour, qui est ce que nous
payons aux messagers sessiònnels. Je parle, sujet
à correction, car cette affaire n'est pas de mon res-
sort immédiat.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ces messagers ne sont-
ils pas toujours payés par le comité de la biblio-
thèque ? Qui leur paie leur salaire ?

M. l'ORATEUR: Un crédit est demandé tous
les ans pour ces deux messagers surnuméraires. Si
l'honorable député veut consulter les crédits
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de cette année, il y trouvera un crédit pour ces
deux messagers qui ne sont employés que pendant
ces sessions, et mes souvenirs, ainsi que les rensei-
gniements que je possède, sont que sur le crédit
votéI l'ai dernier, il manquait $90 pour compléter
leur salaire culculé à $2.50 par jour.

M. LAURIlR: Quelle est la signification des
mots " A. C. du 7 juillet?"

Sir JOHN THOMPSON: C'est l'arrêté du Con-
seil en vertu duquel le chiffre de leur salaire est
déterminé, et comme l'Orateur vient de l'expliquer
ce crédit, ajouté à ce qu'ils ont déjà reçu,- portera
leutr salaire à ce qu'il était auparavant.

M. )AVIES (I. P. -E.): Il doit y avoir une rai-
soli à cet arrêté du Conseil leur accordant cette gra-
titication.

Sir JOHN THOMPSON: La seule raison, c'est
gue le crédit, n'était pas suffisant pour les payer au
prix ordinaire. Je suppose que lorsque ce crédit a
été demandé, on croyait leur salaire trop élevé,
niais on s'est assuré ensuite que c'était le salaire
ordinaire les messagers sessionnels.

Fonds nécessaires au paiement des salaires (pendant
cent .iours) de deux messagers sessionnels surnuméraires,
pour leurs services durant là. session de 1893, à $2.50 cha-
cun par jour.

M. CASEY : Pourquoi en avons-nous besoin de
deux (le plus cette année ?

M. l'ORATEUR : Ce sont les deux 'mêmes, et
on prend les mêmes dispositions à leur égard pour
la session (le 1893.

Statuts-Impression, reliure et distri-
bution du Code criminel........... $2,600

M. DAVIES (I.P.-E.): Y a-t-il une classe quel-
conque de la population qui reçoit ce code gratuite-

Sir JOHN THOMPSON: Il n'est distribué gra-
tuiteient qu'aux juges de paix, aux fonctionnaires
ayant juridiction criminelle et aux membres du
parlement. Le reste est vendu.

M. CASEY : A quel prix ?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis pas dire;
c'est l'imprimeur de la reine qui fixe le prix.

M. DAVIES (IP.-E.): Je suppose-que la lettre
du juge Taschereau n'a pas été mise dans levolume,
coime annexe ?

Sir JOHN THOMPSON: Il a publié sa lettre
luii-mièmie.

Acte du cens électoral-Nouvelle somme
nécessaire pour l'jmpression des listes
électorales .......................... $18,000

M. CASEY: Les listes sont-elles complètement
terminées?

M. FOSTER: Oui.

M. CASEY : Je demande cela à cause des retards
considérables qu'on apporte à finir et à distribuer
ces listes. Je n'ai recu les listes de nia division
que vers la fin de l'année, beaucoup plus d'un an
après que la cour de revision eût terminé son
travail, et j'ai pensé que s'il y a eu un pareil retard
dans ce cas, il y a dû en avoir de semblables ailleurs,
et que, peut-être, les listes ne sont pas encore termi-
nées. Il me paraît étrange que ces listes ne puis-

sent pas être préparées et distribuées à ceux qui y
ont droit, avant la revision suivante. Ces retards
demandent à être expliqués.

M. McMULLEN: -L'honorable ministre peut-il
dire ce que coûtent ces listes, comparées à ce
qu'elles coûtaient lorsqu'elles étaient faites par des
imprimeurs du dehors? Elles sont maintenant pré-
parées dans l'imprimerie du gouvernement; peut-il
nous dire si elles coûtent moins cher qu'aupara-
vant?

Sir JOHN THOMPSON : Beaucoup moins cher,
mais je ne puis pas donner les chiffres exacts.

M. DAVIES (I.P.-E.) : . L'honorable ministre
est-il certain que ces listes sont distribuées? Je ne
puis pas dire que les miennes n'ont pas été envoyées,
mais je ne les ai certainement jamais vues. Faut-il
que nous les demandions, où nous sont-elles
envoyées?

M. l'ORATEUR: On en envoie une copie.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Au député?

M. l'ORATEUR: Oui.

M. CASEY: De quelministèrerelève cette affaire
et à quel ministre devons-nous nous adresser pour
avoir des renseignements ?

Sir JOHN THdMPSON : Au secrétaire d'Etat.
Laissons ce crédit en suspens; l'honorable ministre
sera ici dans un instant.

Pour rembourser au juge Wilkinson,
reviseur du comté de Northumber-
land, N.-B., l'affichage des listes... $124 05.

Sir JOHN THOMPSON: Voici les détails:
l'ancienne loi, avant la dernière revision, exigeait
l'affichage des listes préliminaires, etc. ; je ne me
rappelle pas au juste quels ont été les changements,
mais l'amendement apporté à la loi, dispensé de
l'affichage d'une liste. Le juge n'a pas pris connais-
sance de ce changement et a employé des gens pour
afficher les listes dans les différentes localités de la
division. L'auditeur général a refusé de payer,
sous prétexte que ce travail était inutile. Cepen-
dant, le juge a fait cette dépense et nous voulons
amplement le rembourser, parce qu'il s'est trompé.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
trouve-t-il juste cette dépense des deniers publics.
Au premier abord, cette erreur indique une triste
ignorance de la loi. Ce juge a agi en violation directe
de la loi et son action indique soit une ignorance
crasse, soit une négligence impardonnable. Il
aurait dû se renseigner sur la loi, ce qu'il n'a pas
fait. Je ne vois pas qù'une pareille erreur puisse
être excusée. Ce juge a simplement fait une
dépense de plus de $100 qu'il n'avait aucun droit
de faire, et que la loi ne permettait pas. Nous
pourrions tout aussi bien payer n'importe quel juge,
ou n'importe quel fonctionnaire pour un travail fait
non seulement sans la sanction de la loi, mais en
violation directe de la loi, car cet amendement a été
introduit justement pour éviter cette dpense. On
en a assez parlé dans le parlement et dans les
journaux que, si ce juge s'était donné la moindre
peine pour se mettre au courant de la loi, il aurait
su qu'il ne fallait pas faire cette dépense et que le
parlement avait défendu de la faire. Pour nia part,
je ne consens pas à voter ce crédit.
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Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député
me demande si je crois que c'est une dépense excu-
sable; non, je ne le crois pas; je ne voudrais en
aucune manière l'autoriser ; mais le juge a commis
l'erreur, et il nous a expliqué qu'il était de bonne
foi, et que la chose provient d'un oubli. Sans doute
qu'il n'a pas droit d'être payé pour cela, mais il
ne s'agit que de le rembourser de ce qu'il a eu à
payer h ses employés pour faire cet ouvrage. La
sonne ne lui est pas due, mais nous la payons,
comme ferait n'importe qui, dont l'employé aurait
commis une erreur de bonne foi et qui ne voudrait
pas l'en tenir responsable.

M. LAURIER: Je ne vois pas comment il a pu
agir (le bonne foi. Son devoir était d'appliquer
la loi, et s'il n'a pas jugé à propos de s'enquérir des
dispositions <le la loi même qu'il était chargé d'ad-
ministrer, il n'a pas d'excuse. Il a manqué à son
devoir-voilà à quoi cela se résume-et si quelqu'un
en a souffert, le pays n'en est pas responsable. Je
ne vois pas comment ce juge pourrait alléguer la
bonne foi. Il pourrait plaider négligence, mais's'il
n'a pas jugé à propos le lire la loi qu'il était chargé
de faire appliquer, c'est se servir d'une expression
erronée que (le dire qu'il était de bonne foi.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
raisonne comme si l'honorable juge avait négligé
quelques-unes des précautions exigées par la loi;
il argumente, comme s'il avait olhis de faire quelque
chose ; si quelqu'un avait souffert de son erreur, il
aurait son recours contre le juge. Comme question
de fait, le juge a pris un surcroît de précautions
que le parlement a déclarées inutiles.

M. LAURIER: C'est-à-dire qu'il n a pas lu la
loi. -

M. CASEY: Cela paraît louche quand un fonc-
tionnaire du gouvernement ne prend pas la peine de
lire la loi, dans une affaire qui doit lui rapporter de
l'argent.

Sir JOHN THOMPSON : Il s'est donné trop de
peine.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Cela me paraît impar-
donnable <le la part d'un juge. S'il s'agissait d'une
loi ordinaire dont il n'aurait pas été question en
parlement, ni dans la presse, je comprendrais que
ce détail aurait pu lui-échapper, et je n'insisterais
pas trop. S'il s'agissait d'un cas de négligence
ordinaire, je dirais: Il est inutile d'être trop sévère,
il a voulu bien faire, et il s'est trompé. Mais dans
le cas actuel, il s'agit d'une loi dont il a été question
depuis le commencement de la session ; presque
tout le monde, ici, et dans le pays, en ont parlé.

Sir JOHN THOMPSON: C'est ce qui l'a em-
brouillé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les journaux en ont parlé
et c-est sur ce point qu'il y avait unanimité d'opi-
nion ; tous s'accordaient à dire que les dépenses
étaient ridiculement élevées et devraient être dimi-
nuées. Autant que je me le rappelle, lorsque le bill a
été présenté, il a été adopté sans une seule voix
dissidente, parce que sur un point, il diminuait -les
dépenses. Aujourd'hui, il a beau dire qu'il n'a
lu ni les journaux, ni les débats du parlement, ni
la loi, il a fait la dépense et il voudrait que nous
l'approuvions et que nous soyons responsables de sa
coupable ignorance. Il n'a pas d'excuse, et le fait
seul qu'il a commis cette erreur, est un argument de

M. DAvIES (I.P.-E.)

plus contre lui, car il démontre qu'il a été seul à
se tromper sur 200 ou 300 fonctionnaires. Il est
coupable d'ignorance ou de négligence. Je ne
connais pas ce juge personnellement, niais la
chambre ne devrait pas créer un pareil précédent.

M. PATERSON (Brant): La somme devrait être
payée par le juge pour avoir commis l'erreur, ou
par le gouvernement, pour garder une pareille loi
dans nos statuts.

M. EDGAR : Je vois que ce juge a reçu pour
ses services,. $618.06, outre $46 pour frais 'de dé-
placement. Je ne vois pas qu'il puisse se plaindre
s'il est obligé de débourser ces $200.

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme com-
prend aussi les dépenses de son greffier.

M. EDGAR: C'est lui-même qui a fait l'affaire
et nous n'en sommes pas responsables. Un revi-
seur devrait au moins connaître la loi du cens élec-
toral. Ce n'est pas comme s'il s'agissait d'un igno-
rapt, car lui n'a pas d'excuse pour ne pas connaître
la loi. Ce serait un mauvais précédent à établir, et
on ne devrait pas le relever de la punition qu'il
s'est lui-même infligé.

M. DAVIES.(I.P.-E.).: Si l'on veut nous faire
voter ce crédit, on devraitnous donner de meilleures
raisons que celles apportées par le gouvernement.
Il n'est pas juste de demander à la chambre de
voter $100 ou $200, sous prétexte qu'un reviseur
ignore la loi, ou néglige ses devoirs.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
ne doit pas demander des raisons qui n'existent pas.
J'ai donné la seule qu'il y ait : le juge s'est trompé
et a fait une démarche inutile. Il s'agit mainte-
nant de lui rembourser l'argent qu'il a dépensé.
On a constaté que ses appointements sont au-des-
sous de $400, et sur cette somme, il lui faut payer
son greffier et ses dépenses accessoires. Ce n'est pas
une demande extravagante et la somme est minime.

M. LAURIER: Il est très important que les
juges comprennent qu'on ne peut pas tolérer qu'ils
appliquent la loi sans prendre la peine de la lire.
Lorsqu'ils agissent avec une pareille négligence, ils
devraient payer pour les erreurs qu'ils commettent.

M. CAMPBELL: PIrce qu'il s'agit d'un juge,
pourquoi la chambre agirait-elle autrement que
dans le cas de tout autre fonctionnaire ? Si un
fonctioniaire quelconque commettait une erreur par
ignorance de ses fonctions, et encourait quelques
dépenses, je suis certain que le gouvernement ne
viendrait pas nous demander de voter de l'argent
pour le rembourser. Ce n'est que parce qu'il s'abit
d'un juge que le gouvernement veut payer pour
l'erreur qu'il a comnmise, une-erreur stupide dont il
devrait lui-même supporter les conséquences. Il a
été établi que ses appointements dépassent $600,
sans compter ses frais de voyage, ce qui est certai-
nement bien payé pour l'ouvrage qu'il a à faire.
S'il était obligé de payer pour son erreur, ce serait
une leçon pour les autres juges, et avant d'entre-
prendre d'appliquer une loi, ils se donneraient la
peine de la lire. Je ne crois pas que la chambre
doive voter ce crédit.

M. McMULLEN : Il est regrettable que l'on
vienne demander au parlement de ratifier des paie-
ments de cette nature. C'est la première fois que
la chambre est appelée à ratifier une erreur commise
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par. un1 juge. S'il s'est trompé, qu'il en subisse les
conséquences. Je partage absolument l'opinion de
mon chef et de l'honorable député de Queen (M.
Davies). Si le juge n'a pas pris soin de se rensei-
gner exactement avant de se charger des fonctions
qui lui sont confiées, et s'il a commis des erreurs'
qu'il les paie. S'il s'agissait d'un juge de comté, on
ne demanderait pas de crédit pour le rembourser.
Un reviseur doit être traité comme un juge, car il
exerce les fonctions d'un juge et est censé coninai-
tre la loi. Oni me <lit que ce monsieur est juge. Si
c'était un simple reviseur, il aurait peut-être droit
à certains égards, mais étant juge, il est sensé con-
naitre la loi. Il ne peut donc pas plaider igno-
rance, car, alors, il ne serait pas compétent pour
être juge.

M. LAURIER : Je suis certain que ce juge,
dans sa carrière, a plus d'une fois condamné un
accusé pour avoir involontairement enfreint la loi,
et en prononçant la sentence, il a dû lui dire: "J'en
suis peiné pour vous, mais tout homme est censé
connaître la loi." Mais voici un juge chargé d'ad-
ministrer la loi et qui avoue qu'il ne l'a pas lue et
qui demande à être remboursé des dépenses inutiles
qu'il a encourues. Cela ne peut pas être toléré.

M. E)GAR : Ce juge est aussi reviseur dans le
conité de Ristigouche et reçoit pour cela $618, et
comme reviseur dans Northumberland, il recoit
environ $310, plus ses frais de voyage. Il doit
avoir une étrange idée de la loi et du parlement, car
il n'enverrait p)as un. pareil compte. Il devait
savoir, eiî sa qualité d'avocat, que ce compte ne
pouvait être approuvé ; c'est un compte futile,
illégal et imýpudent, et de la part d'titi juge, c'est
donner une piètre idée de son tact que de venir
nous demander de le payer. Il faut croire que ce
Juge ne connaissait pas la loi, car il ne paraît pas
avoir afliché les listes dans Ristigouche, pendant
qu'il les a affichées dans Northumberland.

Le vote donne le résultat suivant :-pour 42;
contre 15.

Autre montant nécessaire pour le recen-
sement et la statistique (mandat du
gouverneur général)............$2,6,52

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avaht que ce
crédit soit voté, je désire appeler l'attention de la
chanibre sur une doctrine tout à fait extraordinaire
qui a été émise récemment en cette chambre.
1iaprès ce qu'a déclaré le ministre des Finances et
quelques autres membres du gouvernement, il pa-
raitrait que nous n'avons pas le droit de connaître
les noms le ces merveilleux établissements indus-
triels énumérés dans le recensement. Il y a quel-'
ques jours, j'ai donné à l'honorable ministre une
liste contenant une énumération de près de 1,000
établissements industriels dans dix villes et villa-
ges, et j'aimerais beaucoup connaître les noms de
ces établissements ; mais d'après les déclarations
qui ont été faites en cette chambre, il paraîtrait
que ces informations, même quand il s'agit des éta-
blissemnents industriels du village de Caughnawaga,
sont un secret d'Etat, qu'il faut garder. religieuse-
ment, de crainte, je suppose, que quelques hono-
rables députés de la gauche ne puissent détruire ces
fameux établissements. Je ne puis rien concevoir
de plus regrettable pour discréditer nos rapp'orts du
recensement, que ce refus de donner les informa-
tions que demandent les honorables députés. Nous
avons de fortes raisons de douter de la réalité de

ces établissements industriels, et avant qu'on nous
demande de voter des crédits pour le recensement,
nous avons certainement droit de connaître les dé-
tails que l'on demande au sujet de ces prétendus
établissements industriels, et en quoi ils consistent.
Je connais parfaitement bien quelques-unes de ces
villes, et je ne puis concevoir comment il est possi-
ble que dans des villes de 3,000 à 4,000 habitants,
il puisse exister de 80 à 130 établissements indus-
triels dignes de mention. S'il est vrai qu'il existe
un règlement qui défende de donner ces informa-
tions, il devrait être aboli de suite. Je ne vois au-
cune raison plausible de refuser de nous donner ces
détails au sujet des établissements industriels. Je
ne puis voir en quoi cela puisse constituer un
secret d'Etat. J'espère que l'honorable ministre
des Finances pourra donner à cette chambre des
explications satisfaisantes sur les déclarations qui
ont été faites hier à ce sujet.

M. FOSTER : Tout ce que je puis dire, c'est que
le recensement de l'année dernière, de même que
tous les autres recensements précédents, et les
recensements le tous les autres pays, je crois, se
font d'après certaines règles ; et je crois que noùs
avons toujours suivi cette règle pour tous nos
recensements décennaux. Les énumérateurs ont été
assermentés, et les hommes d'affaires qui leur ont
donné des détails, l'ont fait avec l'entente que
leurs informations ne seraient pas dévoilées et
qu'on ne ferait pas non plus connaître le nom des

personnes. .- -Je-crois qu'il existe; dle bonnes raisons
c'en agir ainsi, et tout homme bien pensant doit en
convenir. Si mon honorable ami veut consulter les
débats qui ont en lieu sur les recensements précé-
dents, il s'apercevra que c'est toujours la même
réponse qui a été faite à cette question.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Je n'approuve
pas du tout -ce raisonnement ; et si telle a été la
règle suivie jusqu'à présent, comme le dit l'honora-
ble ministre, il faudrait l'abolir. Il est très impor-.
tant pour le peuple de ce pays de savoir si les rap-
ports du recensement, et surtout ceux qui se rap-
portent aux établissements industriels, valent le
pa ier sur lequel ils sont écrits.

gCous savons par expérience ce que valent les der-
nières données statistiques du gouvernement, et sur-
tout celles du ministère de l'Agriculture au sujet de
l'immigration, et nous savons le peu de certitude
qu'il faut attacher aux rapports officiels publiés
par le gouvernement. Dans le cas actuel, l'on a
les plus fortes raisons possibles de connaître, non
pas peut-être tous les détails qui concernent les
capitaux, mais quels sont ces établissements indus-
triels,' et où ils sont situés.' Quel mal cela peut.il
nous faire? Je voudrais que l'honorable ministre
pût nous expliquer, et 'dire au public, que tel ou
tel homme possède un établissement industriel.
C'est là toute l'information que nous lui deman-
dons. Aucun député de la gauche n'a demandé à
connaître les capitaux placés dans ces établisse-
ments, ni les détails des affaires des industriels. Je
comprends que, quant à cela, il pourrait y avoir des
raisons pour et contre, mais on ne peut se refuser
à donner une liste des établissements industriels
qui -existent dans chaque ville. J'avoue franche-
ment'que ce n'est pas seulement de la pédanterie
de la part du gouvernement de nous refuser cela,
mais que c'est le plus sûr moyen de détruire la
véracité des données statistiques que les honorables
niinistres produisent sur le bureau de la chambre.
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Je puis dire à lhonorable ministre, de mon siège

et sous ma propre responsabilité, que dans deux ou
trois villes que je connais, il est complètement im
possible de comprendre et de concevoir comment
ces établissements peuvent exister, tel que le cons-
tate le recensement. Il est de la plus haute impor-
tanîce que nous sachions jusqu'à quel point il est
vrai que ces prétendus établissements iulustriels
existent, et où ils sont situés. L'honorable minis-
tre et ses ais défendent leur politique, en disant
quil y a eu une grande augmentation des établis-
semnents industriels, que le nombre de per-
sonnes qui y sont employées est plus grand qu'il
y a dix ans, et quamd nous désirons nous assurer
le ces faits, quand nous demandons les moindres
imformations, on nous répond que ce sont des secrets
d'Etat qu'on ne peut révéler. Malgré tout le res-
pect que je dois à l'honorable ministre, je crois
qu'il ne pouvait pas donner une excuse plus ridicule.
J'admets qu'il ne peut laisser connaître certains
détails quant aux capitaux et autres affaires sem-
blables, mais je ne puis pas du tout comprendre
pourquoi il refuse de nous donner une liste de ces
établissements industriels.

M. FOSTER : Mon honorable ami doit savoir
qu'il est trop tard pour discuter cette question. Le
temps de discuter d'après quels principes et quels
règlements doivent se faire le recensement, est lors-
qu'on demande de voter un crédit pour faire ce tra-
vail. Ces règlements sont en vigueur depuis des an-
nées, et même depuis des périodes décennales, avec le
consentement et l'approbation évidente du parle-
nient-car je ne nie rappelle pas qu'on les ait jamais
critiqués-et après cela, après que tout le travail a
été fait, et que les gens ont donné (les informations
sur la foi de ces règlements, il me semble qu'il est
trop tard pour mon honorable ami de nous
demander des informations qui nous feraient violer
nog engagements. Il peut trouver que mes raisons
ne sont pas bonnes; il peut avoir parfaitement
raison, et il faut essayer de convaincre le, chambre
que tel est le cas; mais quand même il convaincrait
la chambre cinq mille fois, cette dernière ne con-
sentira jamais à briser les engagements, que nous
avons pris en vertu le ces règlements envers les
personnes qui ont donné (les informations pour
faire le recensement. L'argument de mon hono-
rable ami pourrait être opportun, s'il s'agissait de
discuter d'après quels principes le recensement
devrait être fait ; mais je crois qu'il est trop tard
maintenant pour faire de telles objections.

Sir RICHARI) CARTWlIGHT : Je ne le pense
pas. Le seul point sur lequel l'honorable ministre
aurait raison de refuser les informations que nous
lui demandons, c'est quant aux autres questions que
j'ai déjà mentionnées. Je ne puis comprendre en
quoi le serment que l'on a fait prêter aux énuméra-
teurs puisse nous empêcher de connaître quels sont
les établissements industriels. Je ne puis conce-
voir qu'il existe un engagement entre les énuméra-
teurs et certains industriels qui puisse nous empê-
cher de connaître quels sont ces établissements.
L'argument de l'honorable ministre est poussé à des
conséquences absurdes. Nous ne demandons pas
même de connaîtrelesnoms. Toutce que nous deman-
dons, c'est une liste de *ces établissements, et je

'guis convaincu que l'honorable ministre ou ses énu-
mérateurs nous la donneront, quand les détails
nous seront fournis. Il devrait être prêt à nous
la donner dès maintenant, afin que nous puissions

Sir RICHARD CARTwRIGHT.

avoir une idée approximative (le ce que nous ont
rapporté les ciédits votés pour cet objet, et cela,
avant que l'on nous demande de voter d'autres
sommes considérables pour le recensement.

M. FOSTER : Il ne s'agit pas ici d'un fort crédit.
Il faudra voter nue antre somme pour finir les tra.
vaux, et je verrai alors jusqu'à quel. point il pourra
m'être permis de donner les informations qu on me
demande. Mon honorable ami demande beaucoup
moins maintenant qu'il n'a demandé en commençant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non : c'est ce
qu'a demandé mon honorable ami.

M. FOSTER: Il ne demande pas maintenant le
nom des personnes. Tout ce qu'il demande, c'est
le nom des différentes industries.

M. LAURIER : L'honorable ministre a oublié
la question qui lui a été posée pas plus tard qu'hier.
On ne lui a pas demandé de donner le montant des
capitaux placés dans ces industries, mais simple-
ment le nom des personnes qui possédaient des
manufactures dans le village de Montmagny.

M. FOSTER : Ce n'est pas la même chose que le
nom les industries.

M. LAURIER: Aujourd'hui, l'honorable minis-
tre ne veut pas même donner le nom les industries.
Un jour il refuse une chose, et le jour suivant, une
autre; il ne veut pas donner ces informations. Si
je me les rappelle bien, les instructions qui ont été
données aux énumérateurs n'ont jamais été produites
sur le bureau (le la chambre.

M. FOSTER : Je ne sais pas si elles l'ont été, ou
non. Je crois, cependant, qu'elles l'ont été. Si elles
ne l'ont pas été, c'est parce q n'on ne l'a pas demandé.
Mon honorable ami (toit comprendre que c'est par
les instructionsqui ont été données aux énumérateurs,
que nous pouvons savoir si ces informations peuvent
être données. Il ne peut demander que l'on viole
les engagements que nous avons pris. Il peut
petit-être critiquer les instructions que nous avons
données; il peut trouver qu'elles ne sont pas telles
qu'elles auraient dû être; mais c'est là une ques-
tion qui aurait dû être discutée quand les instrue-
tions ont été données. Il nous faut respecter les
engagements que nous avons pris envers ceux qui
nous ont donné les informations ; mais, cependant,
le gouvernement sera toujours heureux de fournir
tous les renseignements qui ne violeront p as les
instructions que nous avons données pour faire le
recensement.

M. LAURIER : L'honorable ministre n'était
pas aussi heureux, hier.

M. FOSTER : Aussi heureux qu'aujourd'hui.

M. LAURIER : Il a refusé de donner des infor-
mations au sujet des villes de Montmagny et de
Sorel. On avait toujours ensé que ces instruc-
tions étaient basées sur le on sens, et le bon sens
est à l'appui d'une partie de la prétention de l'ho-
norable ministre, mais non pas de l'autre partie.
S'il dit que les manufacturiers peuvent s'opposer à
la publication du montant de leurs capitaux, je
comprends cela; mais il ne peut certainement pas y
avoir un manufacturier qui ait objection à ce que
l'on dise qu'il est engagé dans telle ou telle indus-
trie, à tel on tel endroit. Il n'y a aucune raison
possible qui empêche que l'on ne fasse pas connaître
au inonde le nom d'un fabricant et la nature de son
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industrie. Au contraire, il favorisera la publica-
tion de ces renseignements et, quand l'honorable
monsieur nous dit, comme il l'a fait hier, qu'il ne
peut pas produire ces renseignements, je dis qu'il
n'a aucune raison quelconque dle l'appuyer.

M. FOSTER : J'ai donné la réponse, hier, parce
que c'était la réponse du ministère.

M. LAURIER : L'honorable monusieur ne saurait
rejeter la responsabilité sur le département. Il
est le chef du département.

M. FOSTER : D'après mes informations, les
instructions sur lesquelles était basé le recensement
ne permettent pas que les noms (les individus soient
donnés et, partant, je ne saurais les promettre.
Toutefois, je promets que tous les renseignements
que les instructions permettent de donner, seront
produits

M. CASEY: Ces instructions doivent être inter-
prétées d'après le sens commun..

M. FOSTER : Cela dépend de quel sens com-
iun.

M. CASEY : Je ne m'occupe pas (le la nature
des instructions. La raison évidente de la restriction
était (ue rien (le ce qui pouvait nuire .à l'individu
donnant les renseignements ne fût rendu public.
Ainsi que mon honorable ami le fait .remarquer, la
publicité ne saurait certainement causer de tort à
ceux qui sont à la tête d'industries d'une nature
quelconque. Il arrive souvent qu'un journaliste,
accompagné d'un photographe, visite une de nos
petites villes et inspecte non seulement toutes les
manufactures, mais encore les boutiques de l'en-
droit et eu donne des photographies et des descrip-
tions brillantes,-il donne aussi des photographies
des fabricants, ces chefs des industries naissantes
auxquelles le ministre désire tant- ne pas nuire eh
publiant leurs noms, et la description de leurs
établissements dans le supplément de samedi.

L'honorable ministre croit-il que le fait le donner
leurs noms à cette chambre et de les publier dans
les Débats leur causerait quelque tort ? Il sait que
cela ne peut pas leur causer de tort, mais que cela
leur rendra service, en attirant- sur eux l'attention
publique. Jamais, encore, je n'ai entendu faire
('objection à ce que l'on donnât les noms des fabri-
cants. Quelles que soient les instructions que l'on'
a données, je dis que l'interprétation de ces instruc-
tions, interprétation basée sur le sens commun, doit
nous faire voir que le fait de publier autant que
possible les noms de ces gens, est plutôt leur faire
une faveur que de leur causer du tort. On ne
nous a donné aucun renseignement quelconque rela-
tivement à ce qui constitue une industrie. L'hono-
rable ministre peut-il me dire si les instructions
expliquent ce qui constitue une insdustrie ?

M. FOSTER: Je n'en sais rien ; je le suppose.

M. CASEY : L'honorable ministre ignore ce que
contiennent les instructions. Il a envoyé des énu-
mérateurs pour constater combien il y a d'industries
dans chaque ville et dans chaque village ; puis,
après avoir fait des discours et s'être vanté du nom-
bre d'industries, il avoue à la chambre qu'il ignore
si les instructions données à ces énumérateurs les
renseignent sur ce qui constitue une industrie.

Si un de ces énumérateurs s'était adressé à un
chaudronnier assis au bord du chemin, occupé à
réparer deux ou trois vieilles bouilloires cassées, des

paraplîies et des paniers brisés, des chaises en
osier et autres choses semblables, cet énumérateur
aurait pu, autant que le ministre (les Finances est
en état de nous le dire ce soir, inscrire au nombre
des fabricants ce chaudronnier, ce raccommodeur
de parapluies, et grossir de son nom la liste des
triomphes de la politique nationale. Il est honteux,
je crois, pour le gouvernement, de n'être pas en état
de nous dire même ce que l'on avait donné instruc-
tions aux énumérateurs de donner comme industrie.
Puis, nous devons nous rappeler que ces énuméra-
teurs recevaient un supplément d'honoraire pour
toute industrie naissante q'ils découvraient. Ils
recevaient une somme relativement élevée pour
prendre note de chaque établissement industriel et
du nombre d'ouvriers employés dans cet établisse-
ment, de sorte qu'il était de'leur intérêt de décou-
vrir autant d'industries que possible. Payez tant
à un homme pour chaque industrie qu'il trouvera,
et il en trouvera un bon nombre. Chaque forgeron,
travaillant même sans aide, a été inscrit conune
fabricant. S'il avait fait une seule brouette Far
année, il aurait été inscrit comme manufacturier.

C'est pour connaître à fond toutes ces vantardises
que nous voulons avoir les noms des individus ins-
crits comme manufacturiers. Dans la ville de Saint-
Thomas, l'on a inscrit 294 -établissements indus-
triels dans les tableaux du recensement; et tous
ceux qui connaissent un peu cette ville, savent que
ce chiffre est absurde, à moins que l'énumérateur
n'ait inscrit comme industriels toutes les coutu-
rières, tous les tailleurs, etc. Si nous devons établir
des comparaisons avec les recensements antérieurs,
nous voulons savoir ce que l'on appelait industries
dans ces recensements, et ce que l'on appelle ainsi
dans le présent recensement.

M. LISTER: Si j'en juge par mon comté et par
la ville où je réside, je dirai que si le recensement
exagère le chiffre des industries qui existent dans
tout le pays, comme il le fait pour la ville dont je
viens de parler, l'on ne doit pas sétonner que les
tableaux accusent une. augmentation énorme des
industries manufacturières du pays. Parlant de
mémoire, je crois que les tableaux du recensement
font voir qu'il y a cent dix-sept manufactures dans
la ville de Sarnia, et je dirai que c'est une des rares
villes du Canada dont la population a beaucoup
augmenté durant les dix dernières années. La popu-
lation de cette ville a augmenté d'environ 3,500 en
1881, à 7,000, en 1891,; et les tableaux du recense-
ment accusent que nous avons cent dix-sept manu-
factures dans cette ville.

Je dirai à la chambre que les seules manufactures
qu'il y a dans cette ville et que je connaisse-et j'ai
vécu là pendant près de quarante ans-sont trois
moulins à farine, deux brasseries, deux fabriques
de châssis, une fabrique de meubles,, deux fabriques
de wagons, une fabrique d'instruments aratoires,
une fabrique de poêles, une fabrique de lainages,
une fabrique de moyeux et de rais, soit, un ensem-
ble de quinze manufactures.

Si, comme le dit mon honorable ami qui vient de
parler, l'on tient compte de tous ceux qui ont un
atelier deferblanterie, ou une boutique où ils font
des chaussures, le nombre des fabriques sera consi-
dérablement augmentée, mais, même avec cela, je
doute s'il serait possible de découvrir le chiffre des
fabriques mentionnées dans les tableaux du recen-
sement. Je dirai à l'honorable monsieur que toutes
ces fabriques, à l'exception de la fabrique de moyeux
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et de rais, la fabrique d'instruments aratoires, (le
la fabrique <le poêles, (le la fabrique de meubles, et
d'un moulin à farine, existaient avant l'inaugura-
tion de la politique nationale. Un le ces indus-
triels, qui était fabricant de voitures, était là depuis
plus de trente ans. A l'époque <le l'inauguration de
cette politique, il fut tenté, par les belles promesses
qu'elle faisait, d'employer tout son avoir à l'agran-
dlisseinent de son industrie. Pendant trois ou
quatre ans, ses affaires furent prospères et, en appa-
rence, ses bénéfices augmentèrent en proportion ;
mais, comme dans toute affaire de ce genre, <lès que
la production excéda la consommation, le monent
critique arriva, et cet homme, qui avait sacrifié
toutes ses économies dans le but d'agrandir son
mndustrie, constata, après quelques années, que tous
ses capitaux étaient perdus, que toutes les écono-
mies qu'il avait amassées étaient perdues, et il fit
banqueroute. Tentés aussi par les bénéfices que
cette politique devait donner, deux hommes établi-
rent tne maiufacture d'essieux et de rais, une
des plus conîsidérables <le la conîfédération. Ils
exploitèrent leur industrie durant quelques années
et, dernièrement, ils subirent le même sort. Ils sont
aujourd'hui en banqueroute. Toutes les économies
qu'ils avaient faites dans une autre ville et après
qu'ils furent arrivés dans la ville où je réside, ont
été englouties dans leur désastre.

Cette charmante politique a porté les habitants
(le ma ville à placer environ $80,000 dans l'établis-
sement d'une manufacture d'instruments aratoires.
C'était, je crois, en 1882. En 1890, la fabrique fit
banqueroute ; les 880,000 furent perdues et, en
outre, $20,000. Et cette fabrique, dont la cons-
truction avait coûté, avec le pçix des machines,
environ $40,000, fut vendue pour la belle somme de
$6,500 et, depuis, on l'a exploitée avec un nombre
restreint d'ouvriers.

C'est là, j'ose le dire, l'histoire de presque tcutes
les industries manufacturières dans Ontario. Vous
pouvez aller à London où, il y a quelques années,
peu après l'inauguration de cette politique, vous
voyiez une douzaine de fabriques. Aujourd'hui,
personne ne peut passer par cette ville sans remar-
quer ses usines inactives. Les industries sont dis-
parties et tout ce qui est resté, ce sont quelques
hommes crédules qui ont placé leurs capitaux dans
les affaires, se fiant à la promesse que cette politi-
que allait donner <les bénéfices considérables.

Comme je l'ai déjà dit, si l'on ne peut pas plus se
fier aux rapports (lu recensement, pour ce qui a
trait à toutes les autres parties de la confédération,
qu'à ce qui a trait à la ville où je réside, ils sont
tout à fait trompeurs et ne représentent pas du tout
les industries du pays. Ces rapports ont été faits
dans le but de grossir le chiffre des établissements
et de permettre au gouvernement de dire que, avec
cette grande politique qui, je n'hésite pas à le dire,
a appauvri la masse de notre population, nous avec
remporté quelques succès. Il n'y a que ceux qui
ont pu se coaliser, dans le but de restreindre la
production et de hausser les prix, qui ont pu réus-
sir.

M. FLINT : \. le Président.

M. FOSTER : Mon honorable ami veut-il n'ac-
corder un instant ? J'ai dit, hier. soir, que mon
désir, en présentant ce budget aujourd'hui, était de
le faire adopter, à cause des dépenses nécessaires
pour lesquelles, en certains cas, je n'avais pas pris de
mandats du gouverneur général, bien que j'eusse été

M. LISTER. .

justifiable de le faire, car je croyais que la session
approchait.et que nous aurions des subsides. Or,
toute cette discussion peut tout aussi bien et beau-
coup mieux être faite lors de la présentation du
'budget régulier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il vaudrait
mieux, alors, suspendre cet article. Vous avez eu
'argent en vertu du mandat du gouverneur général.

M. FOSTER : Nous pourrions tout aussi bien
tout adopter. Comme je l'ai dit, le débat peut se
faire aussi bien sur le budget régulier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La question
est réellement importante, comme le verra l'hono-
rable ministre.

M. FOSTER : S'il n'y avait pas d'autre article à
propos duquel elle pourrait être soulevée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : -'allais dire à
l'honorable ministre qu'il ferait mieux de produire
les instructions données relativement i cette matière
et <le suspendre l'article.

M. DAVIES (I.P. -E.) : Je comprends que l'ho-
norable ministre dit que les instructions. seront
produites.

M. FOSTER: Certainement.

M. DAVIES (.P. -E.); Je ne veux pas prolonger
le débat, mais je désire signaler à l'attention le fait
qu'il semble exister un malentendu absolu au
ministère de l'Agriculture, relativement au recen-
sement. Lorsque ces tableaux du recensement ont
été publiés, je me suis rendu au ministère à la
demande du maire et du conseil de la ville que j'ai
l'honneur le représenter. Ils m'avaient demandé
d'obtenir du ministère les détails dii recensement
au sujet de cette ville. On m'a alors dit qu'il
n'était pas permis aux fonctionnaires du ministère
de me donner ces détails. Ca été un très grand
désappointement pour le ma ire et le conseil de la
ville que je représente et, lorsque je suis revenu à
la chambre, j'ai mentionné ce fait en conversant
avec mon honorable ami, le député de King, N. -E.,
(M. Borden) qui, j'en suis peiné, n'est pas ici, ce
soir; je lui ai aussi fait part du regret que nous
éprouvions, les fonctionnaires de la ville et moi.
Il me dit qu'il n'en étai: pas surpris, parce qu'il
avait demandé et recu les états relatifs à certaines
villes de son collège électoral, qu'il en avait cons-
taté l'inexactitude et la fausseté absolues et que ce
n'est qu'après qu'il eut dit au département que ces
états étaient faux que, s'il comprenait bien, celui-
ci refuse de donner les états relatifs à d'autres
villes. Je regrette qu'il ne soit pas ici, ce soir, car
il aurait été prêt à dire à la chambre en quoi les
états dont je parle étaient faux.

Je ue lève, cependant, simplement pour attirer
l'attention du ministre de la Justice sur ce que,
d'autant que je puis comprendre l'acte du recense-
ment, son département agit sans la moindre jus-
tification en refusant de donner ces détails quand
on en fait la demande. L'acte du recensement,
qui autorise cette dépense et la prise du recense-
ment, ne l'autorise pas à refuser ces renseigne-
inents au parlement. Au contraire, tel que je
comprends l'acte, l'esprit de cette loi me porte
à croire qu'on devrait donner tous les renseigne-
ments à la chambte. Après avoir décrété dans
des dispositions générales que le recensement sera
fait et qu'il contiendra tels détails que le gouver-
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neur général pourra ordonner par proclamation, il
décrète, entre autres choses

Chaque recensement sera effectué.de manière à consta-
ter avec toute-l'exactitude possible, dans les différentes
<livisions territoriales du pays-la population et ses classi-
icais . l'état et les ressources de l'agriculture, de la

pécle, de l'industrie forestière,de l'industrie minière, des
arts mécaniques, des manufactures, du commerce et des
autres industries.

L'acte déclare ensuite comment les commissaires
et les énîunérateurs seront nommés et quelles seront
leurs fonctions. Eh bien, je ne vois ni dans les
fonctions des énumérateurs, comme on les appelle,
ni dans celle des commissaires du recensement, ni
dans celles des fonctionnaires du ministère de l'Agri-
culture que, lorsque ces états ont été préparés par
les commissaires, les fonctionnaires sont autorisés
à garder ces renseignements secrets. Il est ques-
tion du serment dans l'article quatorze, qui dit :

fout officier, commissaire du recensement, énuméra-
teur et toute autre personne employée pour l'exécution
du présent acte devront, avant d'entrer en fonctions,
prêter et souscrire serment de bien et fidèlement remplir
leur:< devoirs.

Mais nulle part on ne leur fait une loi de tenir
secrets les renseignements qu'ils obtiennent. L'im-
pression qui me reste, après une lecture générale de
l'acte, c'est que loin qu'ils soient tenus par leur
serment le tenir ces renseignements secrets, si le
ministère a prétendu les lier par ce serment, il a
outrepassé ses droits et agi en contravention du
statut. L'acte autorise les fonctionnaires à récla-
ier impérieusement des gardiens des archives

publiques tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour les fins de l'acte et leur donne à
cet égard le pleins pouvoirs. Ils peuvent exiger
ces états sous peine d'amendes, et le dernier article
de l'acte décrète qu'après qu'ils auront obtenu ces
états et tableau indiquant les résultats .aussi coin-.
pleteinent et aussi exactement que possible :

le ministre de l'Agriculture souniettra au parlement,
dans la première quinzaine de la session la plus rappro-
chée et des sessions suivantes, jusqu'à entière exécution
des choses prévues par le présent acte pendant cette
période décennale, un rapport complet des travaux faits
en vertu du présent acte et un état des sommes dépensées
sous son autorité.

Je désire soumettre au ministre de l'Agriculture
mon opinion à tout événement, que l'acte, d'autant
que j'en ai pu.saisir le sens, ne contient rien qui
puisse explicitemant ou par induction justifier le
refus le communiquer au parlement, les renseigne-
nents recueillis légalement par le commissaire ou
l'énumérateur.

D'après ce que je connais personnellement, je puis
approuver sans réserve ce qu'a dit mon honorable
ami le député de Lambton (M. Lister). Je carac-
tériserai (le farce et je qualifierai de ridicules les
états contenus dans les tableaux du recensement
produits ici. Je sais assez bien combien il y a de
frabriques et d'industries à Charlottetown, et je sais
que sous ce rapport, le recensement est tout à fait
inexact. En lisant les états relatifs à Charlotte-
town, j'ai cru que je vivais dans un grand centre
manufacturier. Les états sont une.farce. Ils sont
ridicules et absurdes. Je ne dirai pas que dans ce
cas-ci ils sont aussi absurdes que ceux relatifs à
Cauglnawaga dont on a parlé ici, mais ils vont à
peu près de pair avec ceux indiqués par l'honorable
député le Lambton (M. Lister).

Eil présence de ces états, et quand l'un après
l'autre, les membres de cette chambre se lèvent

et déclarent qu'en ce qui concerne leur locatité, les
états sont inexacts et trompeurs, venir nous (lire
que nous ne pouvons obtenir les renseignements
nécessaires pour nous permettre de juger dle l'exac-
titude des états confrontés avec l'acte, cela sen-
ble inliq uer que le ministère de' l'Agriculture a
préparé les instructions qui sont en désaccord avec
l'acte du recensement, en vue de permettre aux
fonctionnaires de refuser.des renseignements aux-
quels le parlement a justement droit. Nous votons
une somme très considérable pour ces tableaux lu
recencement. C'est une question qui intéresse
non seulement un parti, titais tous les partis et il
est de l'intérêt du commerce et des manufactures
que ces états soient exacts. S'ils ne sont pas exacts,
il vaudrait mieux ne pas les préparer du tout. Si
nous ne devons avoir que des états inexacts, l'argent
est plus mal employé que s'il était gaspillé.

Voir les députés se lever à tour de rôle de leur
siège et nous dire qu'en ce qui concerne les villes
qu'ils représentent, les états sont absolument inex-
acts, est de nature à jeter du discrédit sur tout le
recensement du Canada. Je Nemanderai au minis-
tre de la Justice s'il a étucfié la loi qui régit;
cette matière et s'il partage mon opinion que le
parlement a droit à des états complets. Comme
question de politique, le gouvernement peut voit-
loir en appeler à la chambre et dire, au sujet de la
somme d'argent engagée dans les manufactures par
John Smith ou James Brown : nous ne croyons
pas qu'il soit de bonne politique de communiquer
ces renseignements à la chambre. Mais je crois
que la chambre devrait avoir le moyen de juger de
la valeur de ces états. Les tableaux du recense-
ment indiquent, par exemple, qu'il y a seize fabri-
ques de paniers à Charlottetown. Je ne crois pas
qu'il y en ait trois, et j'aimerais à voir les noms de
ces personnes, afin de pouvoir vérifier cet état, et
me dire que je ne saurais les avoir me paraît dérai-
sonnable, injuste et contraire au statut. Je deman-
derai à l'honorable ministre d'examiner cette qués-
tion avant qu'elle se présente de nouveau, afin que
nous puissions l'étudier à fond et la discuter intelli-
gemment.

Sir JOHN THOMPSON : Nous le discuterons et
nous y verrons. Je me souviens très bien que tous
les règlements en vertu desquels le recensement a
été fait, y comprises les formules de tableaux, ont
été déposés sur le bureau de la chambre. Rien n'a
été fait pour obliger les officiers du recensement de
garder le secret. Aucune obligation de cette nature
ne leur a été imposée. Il n'est pas nécessairement
du devoir des officiers du recensement de voir à ce
que leurs formules de tableaux et leurs relevés
soient compilés et examinés avant qu'ils puissent
procurer quelques détails au public-et, de fait, je
ne crois pas que les énumérateurs doivent fournir,
eux-mêmes des renseignements au public. Dans
un certain nombre de cas, ce qu'ils ont relevé
comme industries, a été retranché du tableau des-
tiné à renfermer les industries, parce que c'étaient
simplement de petites boutiques de particuliers.
L'opinion que je me suis formé est celle-ci : la for-
mule qui est offerte aux citoyens pour que ceux-ci
la remplissent en y inscrivant leur famille, leur ori-
gine, leur religion, leur âge, et pour que, dans le
cas d'établisseennts industriels, le manufacturier
la remplisse également, contient l'assurance que
tous les renseignenents d'un caractère privé ne
seront pas dévoilés ; "mais que le résultat général
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seul sera publié. Le résultat général est publié.
Lorsque les volumes du recensement seront achevés,
toutes les classifications seront doanées, en faisant
connaître la nature des industries, etc.

M. CASEY : Et le nombre des employés?

Sir JOHN THOMPSON : Oui, je crois, et tous
renseignements (le cette nature que nous pot-
vous procurer d'avance eau parlement. Tout ce
que nous voulons, c'est de ne pas publier ce qui a
été obtenu confidentiellement. Si lerenseignement
obtenu ne comprend pas. le nom de la personne qui
l'a fourni, il peut être livré au public. Sous ce rap-
port notre recensement n'a rien d'exceptionnel;
les règlements que nous avons suivis sont les mêmes
que ceux dont nous nous sommes servis aupa-
ravant pour les recensements, et dont on s'est servi
aux Etats-Unis et en Angleterre. Le caractère que
doivent avoir les établissements pour être classés
comme industries est le même qui est reconnu aux
Etats-Unis et en Angleterre.

M. FLINT : Je crois devoir faire observer que
ce qui frappe le plus au sujet de notre recensement
est le fait que le public en général n'a pas confiance
dans l'exactitude de ses relevés industriels. Legou-
vernenent livre au public une masse de données sta-
tistiques dont on ne conteste pas l'exactitude. On en
cite d'énormes quatitités, tous les jours, dans cette
chambre. La presse en fait autant. Les commuen-
taires accompagnent cette publication, et personne
ne conteste l'authenticité des renseignements four-
is, ou l'exactitude (le ces renseignements. Mais
dès que l'on parle du recensement, lorsqu'il s'agit
d'établissements industriels, il y a, on l'admettra,
doute et incrédulité, et ce doute et cette incrédulité
proviennent non segleinent du fait que les per-
sonnes connaissent, elles-mêmes, les localités dans
.lesquelles elles vivent, mais aussi du jugement
porté à première vue sur les relevés du recense-
ment.

Pour se qui regarde la ville où je réside, on est
très satisfaits, dans cette ville, du progrès général
de sa population et l'on en est très fier ; mais d'un
autre côté, les relevés industriels donnés pour
Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, sont d'une nature
blessante pour la population de cette localité,
et voici continent. Ou les relevés de 1891 sont
grossièrement exagérés, ou ceux de 1881 sont entiè-
rement ridicules. En -effet, dire que l'entrepre-
nante et florissante ville de Yarmouth n'avait que
quinze établissements industriels, en 1881, est une
insulte à l'intelligence de tous ceux qui connaissent
cette localité ; ou prétendre que cette ville avait
151 établissements industriels, en 1891, est égale-
ment une absurdité.

Sir JOHN THOMPSON: Les chiffres donnés
pour 1881 sont tirés du recensement fait au cours
de cette dernière année.

M FLINT : Oui, sans doute, et si une personne
sincère et responsable pouvait avoir l'occasion de
vérifier ces relevés, elle découvrirait où l'erreur a
été commise. Il y a une grossière erreur soit dans
le recensement de 1881, soit dans celui de 1891.
Cette erreur provient soit d'instructions différentes
données aux énumérateurs, soit d'une plus grande
négligence dants un cas que dans l'autre. La ville
de Yarmouth, d'après ce que j'en connais, et d'après
l'opinion de tous ceux qui ont fixé leur attention
sur ce sujet, ne possède pas plus d'établissements

Sir JOHN TRoMPSoN.

industriels, aujourd'hui, qu'elle n'en possédait en
1881, bien que je sois prêt à admettre qu'une couple
d'établissements industriels se sont développés et
sont devenus plus solides. Ces établissements pro-
duisent plus, probablement, et emploient un plus
grand nombre d'ouvriers ; mais le nombre d'éta.
blissements industriels ne s'est pas accru dans une
grande mesure, si le nombre s'est accru, c'est dans
cette classe où un seul ouvrier travaille dans sa
propre maison, ou sa propre boutique, à la confec.
tion de certaines marchandises.

Il y a un autre relevé, relativement à la ville de
Yarmouth, que j'aimerais à mentioiner, et qui
donneaussi une idée trèsinexacte duprogrèsdecette
ville. L'énumérateur classe cette ville comme ayant
le plus progressé, depuis dix ans, en Canada, sous
le rapport manufacturier. Or, ce ci est absolument
absurde. L'industrie manufacturière n'a pas con.
sidérablement progressé à Yarmouth, et il n'y a pas
eu d'un autre côté, de déclin considérable ou alar-
mant. Je lirai une remarque qui se trouve dans le
bulletin n° 12, qu'un grand nombre de journaux
conservateurs ont reproduit comme prouvant le bon
effet de la politique nationale dans cette partie de
la Nouvelle-Ecosse. Voici cette remarque:

Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, a fait un progrès remar-
quable, ayant, en 1881, le plus petit nombre de manu.
tectures en proportion de sa population.

Or, ceci n'est pas exact. Le nombre de ses manu-
factures, à cette époque, était aussi grand que lè
nombre moyen (les manufactures. des autres parties
de la Nouvelle-Ecosse, ou dans tout le Canada, et
plus grand, peut-être, que dans un grand nom.bre
de localités. La remarque continue comme suit:

En 1891, le nombre de ses manufactures avait atteint
206 par tête, et sa population s'était accrue, en même
temps, de 75 pour 100.

;Ie puis bien comprendre que le statisticien, ou le
département d'Ottawa, ne voyant les choses qu'à la
surface, ne serait pas, malgré sa bonne foi, en état
de voir l'inexactitude de cette déclaration; mais
tous ceux qui se trouvent sur les lieux, qui sont
familiers avec la localité, et en position de com-
prendre comment l'erreur a pu se commettre, our-
raient le découvrir en quelques minutes. Je ésire
faire remarquer qu'il est très désirable, pour étu.
dier convenablement l'histoire de notre développe-
ment industriel, d'établir une méthode pour la veri-
fication de ces faits. On a demandé les noms des
industriels ; mais on peut faire une bonne étude
sur le progrès industriel, et' l'on pourrait aussi
trouver une bonne méthode de vérification même
sans donner les noms. Si l'on disait que, dans une
certaine localité, il y a une filature de laine, ou un
tel nombre de filatures de coton, ou tant d'autres
établissements industriels de chaque espèce, sans
donner les noms des industriels, la vérification
pourrait se faire ensuite. Voici comment l'erreur
a été commise au sujet de Yarmouth. Avant 1891,
cette localité n'était pas organisée en municipa-
lité, ni constituée en corporation de ville. Cette
localité n'avait pas, par conséquent, une existence
légale comme 'ville. Elle était appelée ville de
Yarmouth simplement par courtoisie; mais au
point de vue légal, elle ne comprenait qu'un certan
nombre d'arrondissements de votation. Le relevé
fait sur son grand »dévelpopement, et la constata-
tion que sa population s était accrue 'de 75 pour
100, ont eu pour appui l'énumération érronée des
divers arrondissements de votation qui ont formé
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subséquemment la ville de Yarmouth; mais cer-
tains arrondissements de votation furent ajoutés à
la ville, bien qu'ils n'y appartinssent aucunement.

J'ai ici un état qui fait voir que la population de
la ville de Yarmouth s'est accrue, durant les dix
dernières années, de 20 pour 100 environ, ce qui
est une augmentation très satisfaisanteet conforme
à l'attente générale; or, la constatation faite par le
bulletin du recensement, que la population s'est
accrue de 75 pour 100, est entièrement au delà de
la limite raisonnable. Cette erreur provient du
fait que l'énum;érateur ignorait certaines circons-
tances locales qui pouvaient être difficilement con-
nues (le lui ou par ceux qui ont préparé la statisti-
que.

Je n'ai pas besoin d'entrer dans d'autres détails,
parce que le ministre nous a dit qu'une autre occa-
sion nous serait donnée pour le faire. Mais ce que
je viens de (lire, ajouté aux autres plaintes qui ont
été formulées dans la chambre et devant le comité,
fait voir suffisamment qu'il n'est que juste à l'égard
des diverses localités qui ont à se plaindre, d'établir
un moyen de vérifier le progrès réalisé, et de trou-
ver comment l'erreur a été commise dans les cas
conîmne celui dont je viens de parler. Toute loca-
lité tient autant à connaître la position qu'elle
occupait, il y dix ans, qu'elle tient à connaître sa
position actuelle. Aucune localité n'aime qu'ou
représente le progrès réalisé par etle, il y a dix ans,
aui-dessous de ce qu'il était ; aucune localité n'aime
davantage que sa position actuelle soit faussement
représentée. Si donc, le ministre pouvait décou-
vrir, sans nuire aux intérêts publics, un mode de
sounettre les relevés du recensement à une vérifi-
cation, il rendrait un grand service à la chambre et
au ptublic.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : L'item main-
tenant soumis devrait être suspendu, on devrait
dét'poser devant nous les instructions qui ont été don-
nées aux commissaires du recensement, et, avec ces
instructions sous nos yeux, nous pourrions discu-
ter la présente question avec connaissance de cause.
Les restrictions, dont le ministre des Finances nous
a parlé ne sauraient être imposées. Elles me parais-
sent contraires à toute saine politique.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Nous partageons entière-
ment l'opinion des honorables chefs de la droite lors-
quils disent que, d'après toute saine politique, les
énumérateurs ou commissaires du recensement, ne
devraient pas être libres de fournir des renseigne-
ments sur les informations qu'ils ont reçues des
personnes qu'ils ont visitées. Le devoir des com-
missaires est de recueillir des informations auprès
(les personnes visitées par eux, et rapporter ces
informations au département. Jisque-t, les deux
partis sont d'accord ; mais la gauche diffère d'opi-
ion avec les chefs de la droite sur le droit qu'a le

parlement d'obtenir des détails explicatifs aux
relevés du recensement, après qne des extraits de
ces relevés sont soumis au public par le dépar-
tement et que leur exactitude est mise en doute
dans cette chambre. Sur certains points nous pré-
tendons que, dans l'intérêt public, il n'est pas ési-
rable que des renseignements soient refusés. Si un
certain niomnbre de boutiques dé forgeron ou de
charpentier d'une certaine ville ont été rapportées
par les énumérateurs, et si le représentant de cette
ville découvre que ce fait est inexact, n'a-t-il pas
le droit de demander les noms de ceux qui tiennent

ces boutiques ? Je prétends qu'il n'y aurait, en
faisant connaître les noms, aucun abus de confiance,
aucune injustice commise, lorsqu'il serait évident
lu'une erreur grossière a été commise. La ques-
tion qui se pose est donc celle-ci: le parlement peut-
il obtenir les noms dans ces cas ? L'intérêt public
ou la loi empêchent-ils d'obtenir les noms des diffé-
rentes classes de manufactures qui se trouvent
dans les différentes villes, noms que nous avons'
besoin de connaître pour nous mettre en état de
vérifier l'exactitude des relevés du recensement.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis répondre
maintenant à l'honorable député, préférant le faire
lorsque j'aurai vu les règlements. Il serait guère
raisonnable, je crois, de demander que l'item soit
suspendu,vu que l'on n'avait aucune raison de c'oire,
lorsqu'il a été préparé, que le renseignement main-
.tenant demandé serait exigé. Le principal crédit
destiné au recensement a été voté en se contentant
des informations fournies à la chambre. Le crédit
qui est maintenant soumis, est un crédit supplé-
muentaire pour couvrir une dépense faite sur un
mandat du gouverneur général, et, dans les estima;-
tions ultérieures, il y aura un autre crédit qui per-
mettra de discuter laquestion maintenant soulevée.

M. LAURIER : L'honorable ministre ne paraît
pas disposé à fournir les renseignements que la
chambre a le droit d'exiger, et, dans ces circons-
tances, il me semble que l'item devrait être sus-
pendu.

Sir JOHN THOMPSON : L'item ne doit pas
être suspendu pour -défaut d'informations à la de-
mande desquelles nous ne pouvions nous attendre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est tout à
fait raisonnable de demander ces informations à
l'occasion d'un crédit destiné au recensement et
à la statistique, on prétend que l'argent voté pour
le recensement. a été si mal employé que l'on ne
peut faire fond sur les renseignements pour l'ob-
tention desquels cet argent a été dépensé.

Sir JOHN THOMPSON : L'item maintenant
soumis est destiné au travail de compilation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT; C'est pour le
recensement et la statistique.

M. FOSTER : L'honorable député n'a pas encore
demande une explication sur cet item.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui. Je dis
qpe la statistique fournie est, sous l'un des plus
importants rapports, lorsqu'il s'agit de certaines
villes et de certains villages, et aussi de certaines
villes et de certains villages connus de plusieurs
membres de la gauche, tout à fait inexactes,
et l'occasion actuelle est certainement celle d'exami-
ner comment l'argent du recensement a été dépensé.
La demande faite est absolument pertinente, sur-
tout après ce qui a été dit par le ministre des Finan-
ces et le premier ministre. Je ne désire pas pro-
longer la discussion ; mais l'honorable ministre des
Finances devrait suspendre le présent item et
asser à l'examen d'autres crédits. Ou ne saurait,
ire que la ligne de conduite recommandée par

nous soulèverait quelues difficultés, puisque le
gouvernement a déjà retiré la somme que représente
l'item sur un mandat du gouverneur général, et
que cet argent a été dépensé.
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M. FOSTER : Si l'honorable député veut se
montrer déraisonnable, il en est libre, et peut for-
cer le gouvernement de suspendre litem.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La question
l'honorable ministre doit Fadmettre, est réellement,
très importante. Elle est très importante (laits la
discussion qlui a lieu en ce moment sur la question
de savoir jusqu'à quel point la partie (le la statisti-
qlue du recensement, dont il s'agit présentement.
est exacte, et elle a surtout son à-propos après le
refus le l'honorable mii'iistre le fournir les rensei-
gnements demandés, et (le mettre sous les veux du
comité, les instructions données aux énunérateurs.
Si j'avais su que le gouvernement se proposait de
refuser ces renseignements, je n'aurais pas permis
la suspension le l'item sans prolonger la discusion.

M. LAURIER : L'honorable miniqtre appré-
ciera, je l'espère, la force le la positioni prise par
nous. L'honorable ministre a dit, en réponse à
une question posée, qu'il donnerait maintenant les
noms des manufacturiers le certaines villes, et il a
donné les raisons qui l'empêchaient le le faire
alors. Cependant, aujourd'hui, d'après ce que je
puis voi-, l'honorable ministre les Finances et l'ho-
norable premier ministre ne sont aucunement sûrs
de la régularité le la position prise par le ministre
(les Finances, l'autre jour. Dans ces circonstances,
nous, dle la gauche, ne saurions approuver la posi-
tion prise par les chefs de la droite. Nous mainte-
nons que la chambre a le droit d'avoir les noms les
manufacturiers énumérés dans le recensement qui
luit été soumis.

L'honorable ministre nous donntait, ily a quelques
instants, une raison qui a paru logique, savoir, qlue
l'objection qui est maintenant soulevée aurait dû
l'être lorsque les instructions ont été données aux
énumérateurs. Je suis sous l'impression que ces
instructions n'ont jamais été soumîises au parlement.
Cependant si ces instructions avaient été sou-
mises et si aucune objection n'avait été soulevée par
la gauche, le gouvernement pourrait tirer avantage
de l'argument que je viens le mentioner; mais je pré-
tends que les instructions n'ont pas été soumises à la
chambre. Dans ces circonstances, je soutiens que
nous avons droit au renseignement demandé. On
devrait suspendre l'iten, atin qu'il soit discuté de
nouveau plus tard. Mais si l'honorable ministre
persiste dans sa résolution et déclare tu'il ne nous
procutrera pas le renseignement deman:lé, il ne
devra pas être surpris si nous essayons le l'obtenir
d'une autre manière.

M. FOSTER: Le gouvernenentne s'est aucu-
nement montré disposé à refuser le renseignement
en question. Il est impossible le produire mainte-
nant les instructions données aux énumérateurs,
puisque nous ne les avons pas ici, et que les dépar-
tements sont fermés. J'ai dit à l'honorable chef de
la gauche, que les instructions seraient déposées
<levant la chambre, et que nous aurions à nous occut-
per d'un autre item sur lequel la même question
pourrait être soulevée, et je lui ai dit, de plus, que
je désirais faire adopter ces estimations.

M. LAURIER : L'honorable ministre me par-
donnera si je lui dis que sa réponse n'est pas du
tout ce qu'elle devraitêtre. Hier, en réponse à une
question régulièrement posée, il a déclaré que le
renseignement demandé ne serait pas fourni. Or,
l'occasion se présente maintenant à nous de soute-
nir que nous avons droit à l'obtention de ce rensei-

Sir RictARD CARTWRIGHT.

gnement, et c'est pourquoi nous sommes d'avis qIlle
l'examen (le litem devrait être suspendu. L'hono-
rable ministre ferait, je crois, avancer plus rapide-
ment Fadoption de ses estimations s'il consentait
a cette suspension.

M. FOSTER: Qu'il soit suspendu.

Allocations à faire de temps à autre sur
les produits de la laiterie les fermes
expérimentales, et devant être rem-
boursées sur la vente de ces produits. $6,000

M. }lMILLAN (Huron) : Je voudrais avoir
une explication sur ce qui a été fait (le cet argent,
l'année dernière. Je voudrais savoir quel est le
but poursuivi en achetant du fromage, dans les
différentes provinces, et aussi quel est le résultat
obtenu ? Je suis sous l'impression qlue le gouver-
nement fait fausse route en achetant dit fromage
pour l'exporter, puisque le Canada avec ce produit,
occupe le premier rang sur le marché anglais. Je
ne crois pas, moi-miêmne, que le commissaire (le la
laiterie, augmente sur le marché la renommée de
notre fromage en achetant cet article.

Le commerce du fromage est contrôlé par <les
hommes les plus expérimentés, et ce commerce est
sous leur contrôle depuis les débuts. Ces hommes
ont fait beaucoup pour le développement de cette
industrie, en plaçant leurs produits, tous les ans,
sur le marché anglais. Je voudrais avoir des expli-
cations sur les 50,0() ou 60,000 livres de fromage
qui ont été achetées, l'année dernière, et dont on
n'a rendu aucun compte. Je constate aussi
qu'environ 22,000 livres de beurre ont été exportées
les différentes beurreries et aucun rapport nest

fait sur ce commerce.

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut avoir
tous les renseignements qu'il a demandés, il vau-
drait autant suspendre l'examen du présent item.
Je ne puis conserv'er dans ma mémoire, ou dans
mes poches, le rapport détaillé des diverses opéra-
tions le nos beurreries et fromageries, pendant
toute une année. Je puis toutefois, expliquer l'objet
du présent crédit, si cela est suffisant. La pré-
sente somme est demandée par le commissaire de la
laiterie pour certaines distributions à faire de
temps à autre sur les fermes expérimentales. Le
commissaire n'achète pas- le fromage de Pierre ou
Jacques, comme on le dit ; mais il achète le fro-
mage fabriqué sur les fermes expérimentales sous
la surveillance du professeur Robertson. Les cul-
tivateurs apportent leur lait aux fromageries des
fermes expérimentales, et une avance leur est faite.
Puis, le froniage et le beurre sont expédiés en
Angleterre par le professeur Robertson. Lorsque
ce dernier reçoit le produit des ventes faites en
Angleterre il le distribue entre les fermiers,
moins la somme requise pour couvrir les frais, et le
crédit maintenant demandé est destiné aux avances
à faire jusqu'à ce que la distribution dont je viens
de parler soit faite. Le présent crédit sera rem-
boursé au trésor jusqu'au dernier sou.

M. McMILLAN (Huron): Je donne avis que,
lorsque les estimationsgénéralesreviendront devant
la chambre, je demanderai des renseignements
détaillés sur le résultat obtenu' par l'envoi de ce
beurre et de <p fromage sur le marché anglais. Le
rapport du professeur attaché à la laiterie constate'
que certaines quantités de beurre ont rapporté 23i
24 et 25 centins par livre ; mais, d'après le rapport
de l'auditeur général, on a réalisé 19 centins seule-



[24 FÉVRIER 1893]

ment par livre. Je désire avoir, plus tard, une
explication complète sur ce sujet.

NI. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député a
certainement le droit d'exiger une explication, et
j'aimerais, moi-même, beaucoup l'entendre. Pour
mon compte, l'objet, du crédit maintenant demandé
a toute mon approbation. Le professeur Robertson
a été occupé, pendant un certain temps, dans les
provinces maritimes, à initier les cultivateurs dans
la méthode de fabriquer le fromage, ou d'exploiter
leurs fromageries, et ces cultivateurs ont été laissés
à eux-mêmes après avoir été initiés. Les culti-
vateurs placent d'abord leur argent sur leurs fro-
mnageries; puis le professeur leur donne un homme
qui leur montre comment cette industrie s'exploite,
et il en reçoit le froiage qu'il expédie ensuite sur
e marché anglais.

NI. FOSTER : Et cela pendant une année seule.
ment.

NI. DAVIES (I.P.-E.): Cette expérience me
paraît bonne. Elle est faite, je crois, par un
excellent homme, et le résultat a donné satisfaction
à la province d'où je viens. Toutefois, les rensei-
gnements demandés parl'honorable député devraient
ètre donnés lorsque les estimations générales seront
présentées.

Chemin de fer d'Annapolis et de Digby
-constructions......................... $2,200

M. FLINT : Cette somme est-elle la balance, ou
y a-t-il d'autres comptes non réglés?

M. H AGGART : Ce crédit est pour payer à M.
M. O'Neil et Campbell leur estimation finale de
$1,925, et aussi certains frais judiciaires.

Ecluse de Saint-Anne, etc.-Pour régler
avec l'entrepreneur chargé de la conso-
lidation de l'ancienne jetée en aval de
l'écluse, .......... ............. $1,116

NI. LAURIER: Qui est l'entrepreneur?

NI. HAGGART : MM. Brewder et McNaughton
étaient les entrepreneurs chargés de la consolida-
tion de l'ancienne jetée. La somme totale spécifiée
dans le contrat pour tous les travaux est de $29,-
917.52. La balance qui était due aux entrepre-
neurs en vertu de leur contrat, a été payée en juil-
let dernier. En août, ces entrepreneurs ont adressé
aut département un compte de $4,609.35 pour tra-
vaux supplémentaires. Après mûr examen, le
département a constaté que la somme de $1,115.52
seulement était due aux entrepreneurs, et que neuf
items sur les douze compris dans leur réclamation,
étaient inadmissibles. Pour certaines raisons, ils
refusèrent d'accepter le montant admis par le
département ; mais, finalement, ils consentirent à
l'accepter. Le crédit déjà voté étant périmé, le
présent a pôur objet de régler cette affaire.

Acte du cens électoral-Nouvelle som-
me nécessaire pour l'impression des
listes des votants (mandat du gouver-
neur général)...... ................. $18,000

NI. COSTIGAN: Le crédit voté l'année dernière
étant périmé, et l'ouviage ayant été exécuté après
le 30 juim, un mandat du gouverneur général pour
818,M0 a dû être émis pour achever le travail.
Quant aux plaintes portées contre le retard apporté
lans la préparation des listes électorales, j'ai cons-

taté, après enquête, que les listes ont été préparées
et achevées aussitôt, sinon plus tôt qu'auparavant,
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et tout le temps consacré à l'impression a duré un
mois de moins qu'auparavant, en sorte qu'une éco-
nomie a été réellement opérée.

M. LISTER : Quand les listes ont-elles été
achevées?

M. COSTIGAN : Tout récemment.

M. LISTER : Voici pour les listes de 1891 et,
voici pour celles de 1893. L'honorable ministre
pourrait-il dire au comité combien la revision a
coûté ; quel est le coût de l'impression et le mon-
tant de tous les autres frais ?

M. COSTIGAN: Ji puis donner le chiffre en
tant que l'imprimerie nationale est concernée. Ce
coût est de $30,557.35.

M. LISTER : A-t-on fait imprimer une partie
des listes en dehors de l'imprimerie nationale ?

M. COSTIGAN : Oui; c'est ce qui a déjà provo-
qué une discussion dans la chambre, et c'est aussi
l'une des raisons que l'on a pour amender la loi.
D'après la loi actuelle, le reviseur obtient la liste
de .l'imprimerie nationale et la. compare avec le
rôle de cotisation. Il prépare une liste des noms à
retrancher, une liste dés noms à ajouter, et une
liste des corrections à faire, et ces listes sont im-
p rimées sur les lieux, parce qu'elles ne pourraient
l'être à temps si elles étaient confiées à l'impri-
merie nationale.

M. LISTER: Cette impression se fait-elle après
soumission demandée, ou est-elle donnée par le
département à certains établissements d'imprimerie
selon le bon plaisir du chef du département?

M. COSTIGAN: Des soumissions ne sont pas
demandées, parce que le temps ne le permettrait
pas ; mais les comptes sont soumis à l'imprimeur
de la reine qui en certifie l'exactitude, et voit à ce
qu'ils soient conformes aux taux fixés pour ce genre
de travail.

M. LISTER: Est-ce l'intention du gouverne-
ment de modifier cette méthode, et de faire exécu-
ter tout le travail par l'inprinerie nationale?

M. COSTIGAN: C'est notre intention de faire
un changement, comme on pourra le voir par un
bill dont j'ai donné avis, et si ce changement est
accepté, d'économiser les impressions supplémen-
taires qui se font sur les lieux.

M. CAMPBELL: Il ne serait pas possible que
les listes préliminaires fussent imprimées à temps
pour être revisées par le juge. J'attire l'attention
sur le grand retard apporté dans l'impression des
-listes telles que revisées finalement par le reviseur.
Dans le comté de Kent, la liste pour 1891 a été
finalement revisée par le reviseur dans l'automne
de 1891 ; niais n'a pas 4té finalement imprimée et
distribuée avant décembre 1892, c'est-à-dire plus
d'un an après le temps requis. Je ne crois pas que
l'on puisse, de quelque manière que ce soit, justifier
un semblable retard. Aucune élection n'a été tenue
dans ce comté, et, conséquemment, le retard n'aeu
rien de bien fâcheux; mais, dans certains conités,
notamment Elgin-est, où une élection a eu liéu, les
listes n'ont été reçues que trois jours avant la vota-
tion. Ce retard causa de grands embarras. Des
instructions devraient être données à l'imprimerie
nationale, afin que le travail se fasse plus prompte-
ment, et dans le délai fixé par la loi.
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M. PERRY (I.P.-E.): Quel est le nombre d'ex-
emplaires auquel chaque député a droit? Je,-n'ai
reçu, l'année dernière, qu'un seul exeiplaire, et un
seul exemplaire a aussi été adressé à mon collègue.
S'il est possible de s'en procurer un plus grand
nombre, j'aimerais à savoir où on peut le faire. Je
ne crois pas qu'un seul exemplaire soit suffisant,, et
si j'avais besoin, dès demain. d'une autre-copie, je
ne saurais où la trouver.

M. COSTIG.AN: Je ne suis pas très familier
encore avec les détails du département ; mais cette

l'honorable ministre peut nie le fournir, je l'en
remercierai.

Sir JOHN THOMPSON: Je sais que le revi.
seur du comté de Queen a quitté le pays. Il n'a
pas eu besoin d'une lettre de recommandation de
ma part. Ma juridiction, naturellement, ne s'étend
pas encore jusqu'en Floride ; mais le bill auquel
mon honorable ami, le secrétaire d'Etat, a fait állu-
sion, contient une disposition concernant les cas où
les liiites des comtés sont changées conformément
à la redistribution faite lors de la dernière session,

question a été soulevée déjà, et, daprès mon sou- et autorisant la nomination (e reviseurs pour les
venir, la loi prescrit- nouveaux districts électoraux.

M. PATERSON (Brant): Que quatre exem- M. FORIES: L'honorable ministre me permet.
plaires seront distribués, n'est-ce pas? tra-t-il de faire une autre observation? Il s'agit

M. COSTIGAN: Oui, et c'est le reviseur qui de la longueur du délai que le reviseur doit accor-doit ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ u le1rcrr ecnia ud"t der à la personne, pour fournir la *preuve qu'elledoit les procurer. Le candidat os conditions le cens requises. pour
s'adresser àlinprimeur <le la reine, s'il veut avoir r i d
des copies en sus du nombre auquel il a droit, et l D'pscl
payer pour ces copies supplémentaires. c ais d i te d on d la onn 1 t a n pro.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre pose <le retrancher le nom de la liste, et le reviseur
peut-il nous dire si les copies imprimées dernière- peut lui demander de prouver qu'il possède les con-
ment, onît été adressées au reviseur, et, si non, ditions de cens requises. Or, un citoyen qui cou-
l'honorable ministre se propose-t-il <le voir à ce teste les conditions de cens d'un autre, est ten de
qu'elles soient distribuées par le fonctionnaire qui donner quinze jours d'avis; mais le reviseur pet
en est chargé, vu que plusieurs d'entre nous n'ont donner seulement deux ou trois heures d'avis, et,
pas encore reçu leurs exemplaires. quelquefois, il est absolument impossible à un

homme, vut la distance à parcourir, de se rendre àM. COSTIGAN: Je m'occuperai de l'affaire. Je temps dans le lieu oi le reviseur tient la cour de
puis parler avec assurance du monsieur qui est Je demande donc à l'honorable ministre
maintenant chargé de la direction de l'imprimerie (e noter ce point et de voir si cette disposition <le
nationale. D'après la connaissance personnelle que aloi ne re<uière pas un amendement.
j'en ai, et d'après les observations que j'ai pu faire
sur la marche de l'imprinerie nationale, je suis Cap.Tourmentin-pour compléter les
convaincu que, s'il y a quelque retard, il ne faut paients aux entrepreneurs. $13,000
pas l'attribuer à ce fQnctionnaire. C'est un homme M. DAVIES (I.P.-E.) Le ministre ne se trou-
des plus méthodiques et les plus laborieux. Il a vait pas à son siège lorsque le crédit qui est main-
parfaitement organisé l'imprimerie nationale et tenant'soumis, a été d'abord proposé. J'aimerais
tout, dans dans cette imprimerie, paraît marcher savoir si ce montant est destiné à compléter l'entre-
d'une manière satisfaisante. Si quelque retard a prise. Voudrait-il nous dire aussi le prix auquel
été apporté, on ne doit pas l'attribuer à l'ignorance l'ouvrage a été adjugé ; si quelque ouvrage sup-
ou à la négligence. Je m'enquerrai de cette affaire,
et fournirai à l'honorable député les renseignements des travaux ; s'ils sont entièrement terminés et
qu'il demande. reçus par le gouvernement ?

M. FORBES: L'honorable ministre nie permet- M. OUIMET L'entreprise est terminée
tra-t-il <le lui demander s'il sait que le reviseur du Le devis estimatif était de $185,000. L'estima.
comté de Queen, N.-E., a quitté le Canada et
réside maintenant dans les Etats du suid, et si le tontana se moet s e 76,200, le
gouvernement se propose de lui nommert un rem-
plaeantemet de $13,O00 qui est maintenant demandée, a pour

plaçant objet ('achever les paiements à l'entrepreneur.
M. COSTIG(AN : Si ce reviseur a quitté le Ca- es travaux supplémentaires devront être exécutés,

nada, il faudra le remplacer. et dans les estimations générales, nous demandons
M. FRIES: l aquité l Caadaet e pi >q6,500 pour achever les travaux de manière à ceM1. FORPES : Il a quitté le Canada, et je puis

l'affirmer, parce qu'il a présenté à une cour de la que les trains puissent circuler jusqu'au bassin. Ce
Floride une reconnandation du premier ministre but sera atteint au commencement de lété, et nous
du Canada, destinée à l'aider à se faire noîvner espérons que tout le quai sera prêt pour-la prochaine
jug e lcet Etat. En sorte que le gouvernement saison e navigatio. D'après ce que nous enten-
j1 gon cete nous croyon qui ser doès diree
doit savoir que ce fonctionnaire n'habite plus le
pays. Je veux seulement savoir si le gouverne- M. PERRY: Le besoin de cet ouvrage se faisait
ment a l'intention d'agir en se basant sur la con- grandement sentir, mais le ministre des Travaux
naissance qu'a le premier ministre de son absence, publics et le gouvernement ne doivent as perdre
et de nommer un successeur, ou s'il a l'intention de de vue que le Cap Traverse, dans l'île - Prince-
fusionner les fonctions de ce reviseur, avec celles Edouard, a aussi un grand besoin de plus de faci-
du reviseur du comté de Shelburne, vu que, en lités pour la navigation. 11 y eut, l'automne der-
vertu de l'acte redistribuant les comtés, le gouver- nier, une assemblée nombreuse, à laquelle se trou-
nement a uni les coités le Queen et de Shelburne vaientdes hommesdes deux partispolitiques, y com-
en une seule division électorale. J'aimerais à obte- pris les membres du gouvernement local. Je nie
mr ce renseignenment aussitôt que possible, et si trouvais là, moi-même, en compagnie du sénateur

M. UAMPBELL.
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Howlan et de mon collègue, M. Yeo. D'énergiques
résolutions furent adoptées à l'effet d'obtenir une
subvention (lu gouvernement, destinée au prolonge-
muent du quai et du brise-lames. De fait, à défaut
(le cette amélioration, on ne peut se servir avanta-
geusement du havre. Nous avons un chemin de
fer à partir d'Emerald Junction. Il fonctionne quoti-
diennement, l'hiver et l'été ; mais l'insuffisance de
la longueur du brise-Lmes rend inutile la circu-
lation les trains jusque-là. Il n'y a que quatre
pieds d'eau au quai. Plusieurs milliers (le piastres
ont été dépensées au Cap Traverse ; mais à quoi
1)on cette dépense, s'il r 'y a que quatre pieds d'eau
au quai ? Le gouvernement. doit voir la nécessité
qu'il y a de prolonger le brise-lames, ou de creuserle
havre. J'ai eu l'honneur d'avoir une entrevue avec
l'honorable ministre des Travaux publics, et il nous
a donné à entendre que, d'après lui, il serait avan-
tageux (le draguer le havre, afin que les navires
tirant plus que quatre pieds d'eau, puissent attein-
dre le brise-lames.

J'espi-e (lu'aucun retard ne sera apporté dans
l'exécution de cette amélioration. Le gouvernement
possde des intérêts dans le chemin de fer qui passe
sur 'autre côté ; dans tous les cas, l'embranche-
ment dEmnerald Junction au Cap Traverse est sa
propriété, et cet embranchement n'obtient pas sa
part légitime de trafic, vu l'insuffisance des facili-
té d'abordage qu'il y a au Cap Traverse. Je
dois offrir des compliments à mon honorable ami,
le ministre des Chemins de fer, qui nous a visités
lorsquil était dans l'Ile du Prince-Edouard, le prin-
tenps dernier. Il mérite des compliments, non
pour sa générosité, mais pour la lésinerie au moyen
de laquelle il ruine le chemin de fer de cette île.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je ne puis laisser adop-
ter la résolution maintenant soumise, sans demander
de plus amples explications. Je voudrais savoir
si ce crédit de $13,000 est pour faire face à certains
ouvrages supplémentaires, ou si cette somme fait
partie dgr contrat principal.

NI. OUIMET: Cette somme fait partie du con-
trat principal, à l'exception de quelques avances
pour ouvrages non compris dans le contrat princi-
pal.

M. DAVIES (I. P.-E.): A combien se montent-
elles?

M. OUIMET: Les suppléments se montent
a environ $5,000 ; mais, comme je l'ai déjà
dit â l'honorable député, l'estimation primitive
était (le $185,000. Le contrat comprenait une
échelle le prix, on lui a fait subir guelques retran-
chements et certaines additions. Comme question
le fait, lhonorable député pourra voir que les ad-

ditions n'exèdent ce qui a été retranché.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Les renseignements que
je possêde ne mue permettent pas de critiquer la
somne couvrant les suppléments,et que l'honorable
ministre alloue à l'entrepreneur. J'ignore si cette
somme est trop libérale ou insuffisante ; mais je
voilrais faire décider cette question par ceux qui
peuvent le faire. Il faudrait pour cela, sans doute
des experts. Je désire attirer l'attention de la
cliamîbre et de l'honorable ministre sur le fait qu'ils
se sont engagées dans une dépense de $185,000 pour
construire un quai au Cap Traverse. On a justifé ou
essayé de justifier cet ouvrage en alléguant que
c' tait l'ui des points d'arrivée et de dépárt du
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bateau-passeur entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme.

Comme question de fait, aucune tentative n'est
faite pour établir cette traverse. L'honorable mi-
nistre se rappellera que, il y a quelques années, le
gouvernement nous déclarait qu'il voulait sérieuse-
ment établir cette traverse, et il dépensa $250,000
dans l'Ile du Prince-Edouard à construire un em-
branchement de chemin de fer, à partir d'Emerald
jusqu'au Cap Traverse. Cet embranchement a
été exploité depuis, sans offrir beaucoup d'avan-
tages à personne, entraînant au contraire, chaque
année, la perte d'une somme d'argent considérable.
Cet embranchement ne saurait être d'aucune utilité
au public tant que le quai du Cap Traverse ne sera
p as terminé. Le ministère des Travaux-publics et
e gouvernement, généralement, méritent d'être for-

tement blâmés dans cette affaire. Il ne fait rien
pour achever les facilités requises pour cette tra-
verse. Il a dépensé $250,OOO presque inutilement,
dans l'Ile du Prince-Edouard, à bâtir cet embran
chement d'Emietad au Cap Traverse, et il a dé-
pensé $180,000 à construire un quai au Cap Tour-
mentin. L'honorable ministre dit qu'il va dépenser
sept ou huit mille piastres de plus à faire quoi ? A
construire un quai à l'extrémité du chemin de
fer ? Pourquoi ? Il n'y a aucune traverse à cet
endroit, et l'on ne peut y en établir une ; rien ne
justifie la dépense de huit à dix milles piastres qui
est maintenant demandée, si ce n'est qu'elle peut
profiter personnellement aux actionnaires du che-
min de fer de Sackville. Aucune raison ne saurait
justifier le projet de dépenser une somme quelcon-
que d'argent sur ce quai, à moins que l'on veuille
favoriser personnellement ces; actionnaires. Je
regrette que l'honorable député de Westmoreland
(M. Wood), ne soit pas à son siège. Il est le prin-
cipal propriétaire de ce chemin, et il pourrait sans
doute donner quelques explications. La seule
excuse donnée par l'honorable ministre pour dépen-
ser cette somme, c'est qu'il fallait le faire pour
construire le quai sur le côté de l'Ile et le quai sur
l'autre côté, afin de se conformer aux conditions de
l'entrée de l'Ile dans l'union. Or, l'honorable mi-
nistre nous traite, comme l'a dit mon honorable ami
le député du comté de Prince (M. Perry), avec
mépris dans cette affaire, parce qu'il n'exécute pas
ce qu'il devrait d'abord faire, d'après ce que je
puis voir-et j'ai lu son rapport-il ne construit
pas le quai de l'Ile du Prince-Edouard, et les deux
ou trois cent mille Viastresqu'il a dépensées ne sont
ni plus ni moins qu une perte sèche, à moins que le
quai ne soit achevé.

L'honorable ministre voudrait-il nous dire, ce
soir, s'il se propose de prendre des mesures immé-
diates pour la construction d'un quai au Cap Tra-
verse, afin qu'un bateau passeur puisse traverser à
cet endroit durant l'été, au moins, si on le désire.
Si lhonorable ministre n'est pas disposé à faire cela,
comment justifie-t-il le crédit demandé ? La seule
manière de le justifier est celle employée lorsque
cette subvention fut en premier lieu demandée.
On expliqua alors que le but en vue était d'établir
une traverse qui dans une certaine mesure, rempli-
rait les conditions auxquelles l'Ile du Prince-
Edouard est entrée dans l'union. Mais ce but est
apparenment mis de côté. L'honorable ministre
n a pris encore aucune mesure pour construire ce
qui est nécessaire à cette traverse sur le côté de l'Ile,
tandis qne le quai construit, au prix de $185,000,
au Cap Tourmentin, est une dépense inutile, à moins
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que cette dépense ait pour objet de favoriser les
actionnaires du chemin de fer <le Sackville, dont
l'honorable député de Vestnoreland (M. Wood)
est le principal actionnaire, d'après ce que je puis
voir. Or, si ce quai doit être construit non dans
l'intérêt des habitants de l'Ile du Prince-Edouard,
pour q ui l'argent fut primitivement demandé, mais
dans lintérêt personnel d'un partisan du gouverne-
ment, que le public le sache, que les habitants de
l'Ile en soient informés. Je demande à l'honorable
ministre, ce soir, et il doit me donner une réponse
avant que le crédit en question soit voté, si c'est son
intention de construire un quai sur le côté de l'Ile,
ou s'il s'est assuré que le quai ne peut être construit,
et doit être abandonné.

M. OUIMET : Je n'étais pas le ministre des Tra-
vaux publics lorsque cet ouvrage a été entrepris, et
je ne puis contester l'exactitude des assertions de
l'honorable député ; mais je puis lui <lire que,
d'après ce que je connais de l'affaire, et d'après ce
que j'ai vu, ce quai n'a pas été construit exclusive-
ment pour servir aux fins d'une traverse au Cap
Traverse. Ce n'est pas, il est vrai, un havre naturel ;
mais il est assez spacieux pour les navires qui le
fréquentent. Si ce quai avait été construit exclusi-
venent dans l'intérêt d'une traverse, je ne crois pas
qu'il eût été nécessaire de le construire dans sa
forme actuelle.

M. DAVIES (I.P.-E.):-Ce quai a certainement
pour objet de protéger le steamer qui doit traver-
ser, à partir du terminus du chemin de fer, au Cap
Traverse,' jusqu'au Cap Tourmentin, et l'on a de
construire ce quai pour servir de protection contre
les tempêtes du nord-est.

M. OUIMET : D'après mes renseignements,
lorsque le quai sera achevé, et lorsque les trains
pourront se rendre jusqu'à l'extrémité du quai,
Fintention est d'yfaire de grandes expéditions de
bois de construction.

M. DAVIES (I.P.-E.): Nous construisons donc
ce quai dans le but <le permettre aux propriétaires
(lu chemin de fer de Sackville d'expédier le bois qui
sera exporté de cet endroit. Est-ce cela?

M. OUIMET : Non ; le chemin de fer transpor-
tera le bois, et les habitants du Nouveau-Brunswick
vendront ce bois. Le quai, par conséquent, profi-
tera aux uns et aux autres. Le fait que M. Wood
est président de ce chemin, n'est pas une raison
pour que le Nouveau-Brunswick soit privé (le l'amé-
lioration dont il a besoin pour l'expédition de son
bqis.

La question de la traverse est une. autre affaire.
Le chemin <le fer de Sackville a été construit dans
l'espoir qu'il fournirait au peuple de l'Ile du Prince-
Edouard la communication la plus courte et la
meilleure avec la terre ferme. Je suppose que
l'embranchement du chemin de fer de l'ile au Cap
Traverse a été construit dans cette intention, et
que le quai actuel a été construit dans le même but,
mais vu le laps de temps qui s'est écoulé durant la
construction de ces travaux, il s'est fait une accu-
mulation de sable telle qu'il y a à peine assez d'eau
pour permettre au bateau à vapeur d'accoster au
quai. Depuis que les travaux sont terminés, une
correspondance s'est établie avec le ministère des
Chemins de fer, et une discussion a été soulevée sur
les chances de succès de ce projet de traverse. A
ce sujet, le ministère des Travaux publics ayant

M. DAvIEs (I.P.-E.)

été informé par son ingénieur qu'il faudrait $30,000
pour construire un quai en eau profonde, à cet
endroit, semblable au quai du Cap Tourmentin,
avec 15 pieds d'eau, à marée basse, a décidé qu'il
vaudrait mieux faire une expérience avant d'en-
courir cette forte dépense; et c'est l'intention de
mon ministère, de concert avec le ministère des
Chemins de fer de faire faire du dragage, près du
quai du Cap Traverse, dans le but de le rendre
temporairement utilisable pour la traverse, et nous
assurer si nous serions justifiables de faire cette
autre dépense de $30,000.

Je crois avoir parfaitement raison en me faisant
garantir par le ministère des Chemins de fer que
cette forte dépense ne sera pas inutile avant de
l'ordonner. Si la traverse était abandonnée aprèsla
première année, cette dépense aurait été presque inu-
tile, j'espère que'les honorablesmembres (lela gauche
admettront qu'il vaut mieux dépenser quelques
piastres dans cette expérience que d'encouriri mpru-
demment une dépense de $30,000. S'il était pos-
sible de draguer pour obtenir dix à douze pieds
d'eau, afin de permettre au bateau d'accoster le
quai sans difficulté, les travaux seraient exécutés
sans retard, et de fait ils le seraient déjà; mais
cela ne peut pas se faire, parce que le dragage
devrait être exécuté à une plus grande profondeur
que les fondations du quai, et le quai ne tarde
rait pas à culbuter dans la coupe. J'espère que la
chambre comprendra que l'intention du ministère
est de procurer aux habitants de l'Ile du Prince-
Edouard tous les avantages qu'il est possible de
retirer des travaux actuels, sans encourir, je ne
dirai pas une dépense extravagante, mais une dé-
pense imprévoyante.

M. YEO : Je demanderai à l'honorable ministre
des Travaux publics à quelle date il compte faire
exécuter le dragage au Cap Traverse. J'ai toujours
été sous l'impression que la jetée ou le brise-lames
du Cap Tourmentin avait été construit dans le but
d'étendre le commerce, entre l'Ile· de Prince-
Edouard et le Nouveau-Brunswick, et si rien n'est
fait au havre du Cap Traverse, il aura été absolu-
ment inutile au point de vue de l'extension du
commerce. Je crois que divers rapportsontété faits
au ministère par des ingénieurs envoyés au Cap
Traverse, en ce qui concerne les améliorations à
faire au havre en cet endroit. Les uns ont
recommandé le dragag3, d'autres, un prolongement
du quai, et d'autres ont recommandé qu'un brise-
lames fut coustruit au large du hâvre. .

Le pays autour du Cap Traverse est très beau; le
havre est fréquenté par un bon nombre de navires,
et le commerce par mer est considérable, sans
compter le transport des passagers, et si le gouver-
nement n'a pas l'intention de faire du Cap Traverse
un port de commerce, les dépenses qu on pourra,
faire à la jetée du Cap Tourmentin, seront de l'ar-
gent en partie gaspillé, car je ne crois pas qu'elle
serait d'une utilité considérable. Le Cap Tour-
mentin est le point le plus avancé de l'île et se
trouve droit en face du Cap Traverse où ily a un bon
havre et où il y aura, en définitive, une somme
considérable de trafic. Je regrette que l'honorable
député de Westmoreland (M. Wood), ne soit pas à
son siège, car il comprend parfaitement l'impé-
rieuse nécessité qu'il y a d'améliorer le havre du
Cap Traverse. Mon collègue et- moi avons
en une entrevue avec le ministre des Travaux
publics, aujourd'hui, et il nous a assurés qu'il y
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aurait des travaux de dragage faits en cet endroit,
mais il n'a pas spécifié la nature du dragage. Nous
demandons cette amélioration depuis plusieurs
années. Tard, à l'automne, une grande assemblée
a eu lieu, en cet endroit, à laquelle assistèrent des
représentants de tous les partis politiques, et
l'assemblée résolut d'envoyer une pétition au mi-
nistre des Travaux publics le priant de prendre des
moesmes de suite, pour que les améliorations du
havre soient exécutées, et j'espère que l'honorbble
muinistre veillera à ce que cela soit fait sans délai,
je ne sais pas si le crédit qui a été voté par le
comité comprend les réparations à faire au brise-
laines du Cap Tourmentin, qui, me dit-on, a subi
certaines avaries, l'année dernière.

M. OUIMET : Une somme de $6,500 a été
ilacée dans les estimations principales pour cette

fin.

M. UAVIES (I. P.-E.) : Je ne veux pas faire de
reproches au chef de ce ministère de ce qu'il exerce
une prudence raisonnable avant d'encourir une
forte dépense. L'incapacité l'insouciance et l'ex-
travagance ont caractérisé les dépenses faites par
ce ninistère depuis que ce pkojet a été proposé jus-
qu'à aujourd'hui. Aucun homme sensé qui étu-
diera la question, admettra que le langage que j'ai
employé n'était trop fort à aucun point de vue. Il
a été proposé à cette chambre de dépenser une cer-
taine sounne d'argent en exécution des conditions
de Uunion avec l'Ile du Prince-Edouard, en établis-
saut une traverse entre le Cap Tourmentin et le Cap
Traverse. Le gouvernement a demandé un crédit
à la chambr9 pour construire un chemin de fer,
l'un cûté, et construire des quais de l'autre côté.

Qu'ont-ils fait? Avant (le se procurer les données
convenables, pour baser leur jugement sur la lon-
gueur du quai requis pour se rendre à eau pro-
fonde, ils ont donné un contrat, et ils ont construit
un petit quai beaucoup plus court qu'il aurait fallu,
et, en mîêne temps, en dehors du bon endroit. Après
cela, le parlement a voté $250,000 ou plus, pour la
construetion d'un embranchement de chemin de
fer, pour- se rendre aux détroits et se raccorder avec
l'extrémité lu chemin de fer de M. Wood. Le
gott.veriienent a constrnit un quai qui lui a c~oûté
$179,OO0, dont on ne saurait expliquer la raison
('être, ni à la chambre ni au pays, autrement que
parce que le gouvernement se trouvait obligé de
le construire, pour remplir les conditions du con-
trat dinion. Maintenant, il paraît que tout cela
a été fait pour alimenter le chemin de fer de Sack-
ville. Avec tout l'appui que l'honorable ministre
peit trouiver dans cette chambre, s'il déclarait que,
de fait, telle a été la raison unique deela construc-
tion de ce quai, je ne crois pas qu'il se trouverait
Ine douzaine d'hommes qui abdiqueraient leur sens

de Ilhoneur et leur délicatesse de conscience, pour
voter un crédit aussi élevé. Si l'honorable ministre
et ses iigé-nieurs informaient la chambre qu'il ne
petit construire un quai, de l'autre Côté, de manière
a retndre la traverse payante, qu'il ne peut prolon
ger le quai au delà, il n'aurait plus raison de dé-
penser aucune somme d'argent sur·ce quai. Voilà

175,000 déjà dépensées, et le ministère de l'hono-
rable ministre qui, plus que tout autre ministère, a
été signalé, depuis plusieurs années, comme ayant
fait des dépenses extravagantes; le ministère que
dirige lhonorable ministre (quoiqu'il n'en soit pas
Personnellement responsable) est responsable de la
construction (le ce quai, à un prix énorme, avant

qu'on eût réglé le point que le quai complémen-
taire, de l'autre côté, pouvait être construit, et
qu'il y aurait assez d'eau pour permettre à un bateau
convenable pour lé service d'y accoster. Songez
qu'il y a eu $250,000 d'un côté pour construire un
chemin de fer, $180,O0 pour construire un autre
chemin de fer de l'autre côté, et, le quai qui
doit servir de trait-d'union entre ces deux chemins
pour les faire valoir, on ne sait trop comment trou--
ver le moyen de le construire. ' Cela démontre un
défaut d'administration, une insouciance et une
extravagance qui ne prêtent pas une grande force à
ce ministère, lorsqu'il recommande quoi que ce soit
à la chambre. Lorsque le premier crédit fut
d'abord voté, le gouvernement s'est engagé à cons-
truire un embranchement, de chaque côté, aboutis-
sant aux deux quais, et on a convaincu le peuple de
l'Ile du Prince-Edouard que-cela se ferait.

Dans cette question, comme dans la plupart des
autres questions où cette malheureuse île est inté-
ressée, je constate que nous avons toujours été
leurrés et trompés. Je ne demande pas que l'hono-
rable ministre dépense de l'argent, imprudemment,'
s'iln'est pas convaincuque le quai peut êtreconstruit,
mais j'insistey pour que l'honorable ministre n'a-
bandonnne pas des travaux, qui ont déjà coûté
$400,000, sans qu'il tente un effort pour s'assurer
si le résultat de cette dépense peut être utilisé. Le
ministère a déjà gaspillé $400,000-dont 200,000
profiteront, particulièrement à l'honorable député
de Westmoreland (M. Wood), qui possède une
forte part du chemin de fer de Sackville, et, il me
semble, d'après ce que l'honorable ministre a
déclaré, ce soir, qu'il reconnaît ce fait. Il nous a dit
que c'est un port de chargement le bois de cons-
tmuction. Ils n'ont pas besoin de port de charge-
meni sur cette partie de la côte du Nou-
veau-Brunswick. Le port de Shédiac n'est pas
loin. Et dans ce port, on a fait des chargements
de bois, pendant (les années, et l'honorable minis-
tre sait -bien que jamais un navire norvégien
n'ira prendre son chargement de bois de cons-
truction dans ce port artificiel. Ce quai a été
construit uniquement pour protéger le bateau tra-
versier, pour rien autre chose. Je ne voudrais'pas
préjuger l'honorable ministre ; je veux bien lui
donner tout le temps désirable pour se rensdigner
dans son ministère, avant que cette question
revienne sur le tapis, -car je tiens à la discuter de
nouveau, avant la fin de la session, du moment que
j'aurai, au moins, le rapport de, l'ingénieur. Je
lui dis qu'il y a des milliers Je gens qui ont attendu,
ici, pendant des années, quelques mots qui puissent
satisfaire, de la part du ministère, les espérances
qu'on leur a données, que ce quai pourrait être
construit. S'il ne .peut pas être construit, que
l'honorable ministre vienne le déclarer à la chambre,
Que le peuple ne soit pas trompé plus longtemps.
Qu'on en soit informé, et qu'on cesse de dépenser
follement de l'argent. Mais, si cela pouvait se
faire, sans dépenses exagérées, nous ne doutons pas
que l'honorable ministre ne sacrifiera pas le navire
poursauverun pot degoudron; etayantdéjàdépensé
$400,000, il ne doit pas hésiter à ajouter une
dépense de $25,000, en vue d'utiliser ces $400,000
déjà dépensées. L'occasion se, présente- à l'hono-
rable ministre des travaux publics d'acquérir
un nom que son . prédécesseur n'a ni mérité
ni acquis dans notre partie du Canada. Son pré-
décesseur nous a traités avec mépris. D'année en
année, des proinesses nous ont été faitça, dans cette

1162



1163 [COMMUNES] 1164

chambre, qui n'ont jamais été remplies, et que, à
en juger par les résultats, il n'avait jamais eu
l'intention de remplir. Nos brise-lames, nos quais
et nos havres de l'Ile du Prince-Edouard sont dans
l'état le plus déplorable. J'ai attiré l'attention de
l'honorable ministre sur l'état dans lequel se trou-
vent quelques-vns de ces travaux publics, et j'es-
père qu'il y prêtera son attention. J'ai lieu de
croire que l'honorable ministre va s'ocçuper sérieu-
sement (le la question. S'il y a quelque chance
raisonnable d'avoir un quai qui permettra de se
servir (le cette traverse, lorsque nous .avons déjà dé-
pensé $400,000, nous ne devons pas hésiter à ajouter
$25,000, en vue de complèter ces travaux. -Je ne
saurais féliciter le ministère sur la manière dont
cette affaire a été conduite, et, à mes yeux, à en
juger par les résultats, cela me paraît pas mal
comme si les intérêts d'un certain député, qui siège
en arrière des banquettes ministérielles avient été
ménagés, de préférence aux intêrêts du publie ou
de l'Ile du Princé-Edouard.

Salle d'exercices militaires à Toronto. $53,000
M. PATERSON (Brant): Combien a-t-on dé-

pensé déjà, sur cette salle d'exercice ?

M. OUINMET : Cet édifice devra coûter $280,000.

M. PATERSON (Brant): Quelle était la valeur
de l'emplacement donné par la ville?

M. OUIMET: Nous l'avons évalué à $100,000;
mais les habitants de Toronto ont estimé qu'il
valait $150,000.

M. PATERSON (Brant) : Deux cent quatre-vingt
mille piastres, pour une salle-d'exercice, et $10,000
pour une autre. Est-ce là l'idée que l'honorable
ministre a de l'impartialité ? Après ce qui a été
,dit au sujet de Cap Tourmentin, peut-être eût-il
mieux valu que je n'eusse pas abordé cette ques-
tion maintenant, mais je prie l'honorable ministre
(le vouloir bien tenir compte de ces chiffres.

Résidence du lieutenant-gouverneur,
Régina..........................r. $3,913.47

- M. DAVIES (I. P.-E.): Quel est le coût total de
cet édifice ?

M. OUIMET: Le coût total, y compris l'amen-
blement et la lingerie, est de $50,502. L'ameuble-
ment a coûté environ $8,000.

M. DAVIES (I. P.-E.): C'est tout à fait ce que
j'ai cru, à savoir, que cet argent avait été dépensé,
sans autorisation quelconque, et toutefois, voici que
le pays est appelé à payer cette dette. L'honora-
ble ministre dit qu'il s'est enquis de cette affaire;
puis-je demander en quoi consistait son enquête?

M. OUIMET : J'ai envoyé un des employés du
ministère, M. Ewart, sur place, pour s'enquérir de
tout ce qui nous concernait, durant l'étè.

M. DAVIES (I.P.-E): A-t-il fait un rapport par
écrit ?

M. OUIMET: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
aura-t-il la bonté de produire ce rapport sur le
bureau de la chambre; j'ai <les raisons pour le de-
mander.

M. OUIMET: Certainement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce que nous connaissons
de ce qui se passe, lorsque nous prenons la respon-
sabilité des édifices (lu gouvernement, lorsque nous
changeons de gouverneur, n'est pas de nature à nous
enorgueillir. Certaines choses se sont passées ici,
à Rideau Hall, que nous ne tenons pas à brasser
plus qu'il ne faut, et j'espère que nous n'aurons pas
lieu de faire des plaintes de ce genre, au sujet de
l'hôtel du lieutenant-gouverneur, à Régina. J'ai,
lieu de croire, que l'honorable ministre a, dans son
ministère, une liste de ce que nous avons en et de
ce que nous n'avons pas eu, pour cette dépense.

M. OUIMET: Des inventaires ont été faits de
tous les articles qui se trouvent dans 'ces édifices,
et nous les avons dans le ministère..

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'inventaire
au sujet des bâtisses de Régéna est complet, établis.
sant ce que nous avons acheté, que cet état peut
être produit, sur demande ?

M. OUIMET: Oui.

Salle d'exercices militaires à Victoria,
C.A., la localité ne demandant rien

- pour l'emplacement.................$21,000

M. PATERSON (Brant): Quel est le montantt

M. OUIMET: $43,165.50.

M. DAVIES (. P.-E.): Le ministre a-t-il gardé M. PATERSON (Brant): Quel est le montant
une liste des travaux faites qui a été payé pour l'emplacement?

M. OUIMET: Notre commis des travaux se OUIMET: Pas un sou. C'est la localité qui
l'a donné.

M. DAVIES (I. P.-E.) ; Qui est-il?

M. OUIMET: M. Peters. Tous ces comptes
ont été apurés depuis. Je dois dire qu'une partie
de cette dépense a été faite pour l'ameublement
et la lingerie, et une partie a payé les gages des
employés journaliers. La raison principale pour
laquelle ces comptes n'ont pas été réglés, c'est
que dans le temps, ces dépenses n'avaient pas été
régulièrement autorisées par le ministère, et que
M. Peters s'était chargé, à la demand du lieute-
nant-gouverneur, de payer toutes les dépenses
sans rien demander au ministère. Mais depuis
lors, tous les items constatés pour les travaux ont
été estimés comme étant nécessaires, les marchan-
dises ont été fournies, et le coût du travail admis
comme étant exact.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

M. PATERSON (Brant) : Mais le contrat est fait
en faveur du gouvernement?

M. OUIMET : Si l'honorable député tient à avoir
des informations, je les lui donnerai quand nous
arriverons à l'article, dans l'estimation principale
concernant l'édifice en question. Ceci est destiné
au paiement du contrat, en voie« d'exécution, va
que le crédit de l'année dernière a été insuffisant
pour poursuivre les travaux, durant toute l'année,
et on a jugé qu'il valait mieux ne pas suspendre les
travaux, les continuer plutôt, et demander à la.
chambre, un montant supplémentaire pour l'année
courante.

iv. PATERSON (Brant): Je ne fais pas cette
question, dans le but de m'opposer à la dépense,
je n'ai aucun doute que Victoria a droit à cet édi-
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fice ; mais je le fais, en vue d'attirer l'attention sur
le fait qu'on nous a laissé entendre que, de règle
générale, en ce qui concernait ces édifices, il était
entendu que le gouvernement fournirait un montant
égal à celi que fourniraient les municipalités dans
lesquelles ces édifices sont construits ; que cette
règle n'est pas observé par le ministère : que le
ministère ne se conduit pas d'après des règles uni-
formes, mais qu'il agit, d'une manière, ici, et, d'une
autre manière, ailleurs. Tel étant le cas, je crois
qu 'ils feraient bien mieux de l'avoue', plutôt que
de venir nous dire qu'ils se conforment à une règle,
lorsqu'il est de toute évidence, qu'ils ne suivent
aucune règle. Toronto n'a jamais souscrit un mon-
tant égal à la valeur de l'édifice qui y a été érigé.

J'ai lieu de croire que l'emplacement à Victoria
ne coûte pas autant que l'édifice. A Halifax, je ne
saurais dire si l'emplacement a été donné ou non.
Sans m'opposer au crédit, je proteste, toutefois,
contre l'assertion du gouvernement, lorsqu'il vient
niouis (lire qu'il agit d'après une règle, dans
cette matière, lorsque cette règle n'est pas
observée, lorsqu'il s'agit de dépenses d'argent
public, pour une force, qui est essentiellement na-
tionale, et au sujet de laquelle, il ne devrait exister
aucune considération locale. Je veux tout simple-
ment appuyer sur cesquestions, afin de convaincre la
cbambre que, si, dans diverses circonstances, j'ai
parlé sous l'impulsion du devoir, je n'ai pas parlé,
du moins, sur une question qui ne méritait pas
l'attention de la chambre ou du gouvernement.

,N. OUIMET : Je ne sache pas que la règle,
telle que l'honorable député l'a exposée, ait jamais
été posée par moi ou par n'importe qui, à ma con-
naissance. L'honorable député conviendra que
toutes les villes du Canada ne sauraient avoir des
avantages égaux, au point de vue militaire. Prenez
1-Tlifax et Victoria, nous ne pouvons pas les traiter
de la même manière que des villes centrales, comme
Erandford, qui n'a rien à redouter d'une attaque
du dehors, pendant que les autres places y sont
exposées.

Petites stations de quarantaine-Pour
logement additionnel et rembour-
sement des frais d'appropriation de
réparation, de mobilier, etc...... $1,846.42

M\. DAVIES (I-P.-E): Je ne vois pas qu'il y ait
lieu de dépenser quoique ce soit, à ce sujet, dans
l'lle lu Prince. Edouard.

3\. OUIMET : Dans ce montant se trouve coin-
pris un crédit, en faveur de Charlottetown, I. P. -E.,
au montant de $1,000.

2\. DAVIES (I.P.-E): Ce n'est pas une affaire
trèb sérieuse.

Réparations, ameublement, etc. mon-
tant requis en plus ............ ý$35,000

M\. OUIMET : Ceci est un crédit général. L'an-
née dernière, j'ai exprimé l'idée que nous pourrions
peut-ètre réduire les dépenses à $155,000, soit
$40,OOdemoinsque le crédit de l'année précédente.
Ce montant représente leri réparations, l'ameuble-
ment, tout ce qui est nécessaire pour les édifices
publies à Ottawa, et même en dehors. Le rapport
(le lauditeur général établira que, l'année dernière,
nous avons dépAhsé $152,000, et l'année précédente,
$193,900, pendant que, cette année, nous deman-
dons $155,000.

Dragage, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-
Edouard et Nouveau-Brunswick, montant
en plus requis...............................$5,100

H. YEO : Doit-il se faire du dragage dans l'Ile
du Prince-Edouard, au cours de la saison pro-
chaine ? Il est impossible qu'un seul dragueur
puisse faire tout l'ouvrage. J'ai eu l'occasion de
présenter une pétition à l'honorable ministre des
Travaux publics, il y a quelques jours, demandant
d'ordonner qu'un havre, dans~ le comté dp Prince,
Victoria.ouest, soit dragué. Il y a, à cef endroit,
une jetée sur laquelle des réparations ont été faites,
il y a deux ans, et présentement, la jetée est en
très bon état. Mais un banc de sable s'étant formé,
tout près de la jetée, elle est devenue inutile, faute
d'un peu de dragage. Mais, il me semble que, s'il
nous faut attendre que le dragueur ait achevé l'ou-
vrage qu'il y a à faire, dans le comté de King, nous
attendrons longtemps. J'attirerai l'attention du
ministre des Travaux publics sur le havre de Mal:
pecque. C'est le havre le plus important qu'il
ait sur la côte-nord de l'Ile du Prince-Edouar
mais un banc de sable s'est formé près de l'entrée du
havre. L'année dernière, un vaisseau s'est échoué
à cet endroit, et ce n'est qu'avec des peines extre-
mes qu'on a réussi à le dégager. Peu s'en est fallu
qu'il ne périt, et son équipage avec lui. Je deman-
derai à l'honorable ministre, de vouloir bien nous
dire à quelle date l'ouvrage commencera, au Cap.
Traverse, si ce doit être, durant la présente session
ou non. Je ne saurais dire exactempent, mais il me
semble qu'un seul dragueur ne saurait faire tout
l'ouvrage qu'il y a à faire dans l'Ile du Prince-
Edouard. Mais Victoria-ouest, et le havre de
Malpecque requièrent une attention immédiate.

M. OUIMET : Je ne saurais dire exactement
quel est le mode convenu du dragage. Le dragueur
est présentement, à Montaguè, dans le comté de
King. On m'informe que le cure-môle, ne s'est
pas rendu dans ce comté, depuis 1883. L'autre
député a trouvé une raison, pour laquelle les
travaux du dragage ne sont pas assez vivement
conduits, pour satisfaire tout le monde. Il se perd
beaucoup de temps, dans le déplacement, d'un en-
droit à un autre, pour s'installer, et ainsi de suite.
La dragueur .est, présentement, au lavre Monta-
gne, et il ira probablement, de là an Cap Traverse.
Je ne saurais dire où il ira ensuite.

- M. DAVIES (I.P.-E.) : Je crains que l'honora-
ble député n'ait pas dit exactement pourquoi^ces
bateaux-dragueurs font si peu d'ouvrage. A-t-il un
état exact de l'ouvrage qui a été fait durant l'été ?
Ces rapports sont généralement insérés dans le rap-
port du ministre des Travaux publics, mais je ne
l'ai pas vu dernièrement. Qui a la surveillance de
ces bateaux-dragueurs?

M. OUIMET: M. McCorduck.

M. DAVIES (I.P.-E): Il ne réside pas là; il ne
s'y rend que, une fois ou deux, durant l'été.

M. OUIMET: • Eh bien, le eapitaine est à bord,
et il est responsable des travaux ; je donnerai à
l'honorable député, un état des travaux déjà faità,
mais j'ajouterai que nous ne pouvons pas surveiller
le dragage qui se fait dans les provinces maritimes,
aussi bien que nous pouvons surveiller les travaux
qui se font ici. Et si nousr avions un ingénieur
spécial préposé à la surveillance de ces bateaux-
dragueurs, nous nous en trouverions peut-être
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mieux. Voici un état de la quantité de matière
draguée, portée au crédit du dragueur, "Prince-
Edward," Sumumerside

M. DAVIES (I.P.-E.): Si l'honorable ministre
veut bien me le communiquer, personnellement, je
crois que tout le inonde sera satisfait.

M. OUIMET : Il n'y a rien à cacher.

M. 1 VIES (I.P.-E.): Je ne prétends pas qu'il
y ait quâlque chose à cacher. Mais la question
n'est pas uie question d'intérêt général, toutefois;
vu que j'ai fait une observation, qu'il peut consi-
dérer comne injuste à l'égard du capitaine, il lui est
loisible, s'il le juge à propos, de lire ces chiffres,
devant'la chanbre. S'il le juge àpropos, c'est fort
bien ; je ne veux pas attaquer le capitaine.d'une
manière injuste.

M. OUIMET: Je vais vous faire voir le rapport
du " Prince Edmi-ard ", en 1882. Comté de Prince,
en 1882, 13,541 verges cubes ; comté de Queen,
3,243; Georgetown (comté de Queen), 1,002;
Esturgeon, (comté de King), 13,596.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
peut-il donner le total de l'ouvrage fait par d'autres
dragueurs ?

M. OUIMET: .l'ai les chiffres pour les quatre
dragueurs. Le New Dominion a enlevé un total de
54,000 verges cubes; le Canada, 38,453 ; le Prince-
Erlward, .31,382; le St. Lawrrence, 24,763, et le
Georqe Mackenzie, 39,165.

M. PATERSON (Brant): Il vous faudrait savoir
s'ils avaient la même force et les mêmes dimensions.

M. FORBES: Puis-je demander si le dragueur
était sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse?

M. OUIMET: Non.

M. FORBES: Est-il probable qu'un dragueur
vienne cette année? L'honorable monsieur dit
qu'aucun dragueur n'a été dans le comté de King
depuis 1883. Nous avons des ports très impor-
tants, sur la côte sud, où il n'est pas allé de dra-
gueur depuis 1873. L'ain dernier j'ai présenté une
pétition par laquelle on demandait que l'important
port ou avant-port de Liverpool fut dragué. Ce
port est fréquenté exclusivement par des pêcheurs
et il y a une barre qui devrait être draguée.Il y a
aussi des endroits dans le comté de Shelburne où
des travaux seraient iiécessaires.

M. OUIMET : Ce n'est pas l'intention d'envoyer
un dragueur cette année.

M. FORBES : Pourquoi?
M. OUIMET: Il nous faut faire l'ouvrage aussi

bien que nous le pouvons. Pour draguer sur
toute la côte de la Nouvelle-Ecosse, il faudrait, je
suppose, une centaine de dragueurs.

M. FORBES : Si nous en avions 500, je crois
que ce serait suffisant, mais néanmoins, nous aurions
beaucoup plus de satisfaction et je crois que l'ou-
vrage pourrait être suffisamment fait si nous avions
deux dragueurs. On m'a dit l'an dernier que le
dragueur destiné plus particulièrement à la côte
sud (le la Nouvelle-Ecosse étaitperdu, et un crédit a
été voté pour la construction d"un nouveau dragueur
pour le service des lacs. Le ministre nous a aussi
dit qu'il se proposait de demander à la prochaine
session du parlement un crédit pour placer un nou-

M. OUIMET.

veau dragueur sur la côte sud de la Nouvelle.
Ecosse. Voudrait-il me dire quel est maintenant
son programme pour la côte sud de la Nouvelle-
Ecosse?

M: OUIMET : Cette question devrait plutôt
être adressée au ministre des Finances, qui répon-
drait, je suppose, que si les finances du pays le
permettaient il aurait un autre dragueur.

Nouveau matériel de dragage-somme
supplémentaire irequise............. $10,900

M. OUIMET: Cette somme est destinée au paie-
ment de la balance due pour la construction d'un
dragueur qui a été autorisée l'an dernier pour le
chenal d'un navire. Il avait été décidé de cons-
truire une nouvelle coque et. de mettre deux nou-
velles chaudières, et cette somme est- nécessaire
pour payer la balance du prix exigé en vertu du
contrat passé par le département l'an dernier.

M. FORBES: Est-ce pour remplacer un dra-
gueur qui a été perdu?

M. OUIMET: Non, c'est un vieux dragueur dont
la coque a été détruite dans le fleuve Saint-Lau-
rent.

M. FORBES: Le département se propose-t-il de
remplacer le dragueur de la côte sud de la Nouvelle-
Ecosse qui a péri ?

M. OUIMET : Comme je l'ai dit à l'honorable
député nos bonnes intentions n'ont pas de bornes,
mais les ressources du pays ne nous permettent pas
toujours d'y donner suite.

M. FORBES: En d'autres termes, d'autres par-
ties du Canada vont passer avant la côte sud de la
Nouvelle-Ecosse.

M. OUIMET : Nous sommes menacés d'une
diminution de revenus.

Réparations au barrage Wascana,
Régina, à condition que ce qu'il fau-
dra de plus pour réparer parfaite-
ment le barrage soit fourni par les
autres parties intéressées et qu'à
l'avenir ce barrage soit entretenu aux
frais de la municipalité-Somme sup-
plémentaire nécessaire...1.......$,500

M. PATERSON (Brant): Quelles sont les obli-
gations du gouvernement à ce sujet ?

M. OUIMET : Ce barrage fut primitivement
construit par le gouvernement du Cinada, pour
élever le niveau de l'eau, devant être utilisée par la
la ville de Régina. Le barrage était en mauvais
état et menacait d'être détruit; ce qui aurait causé
du dommage à la région voisine. Le -conseil de
ville de Régina s'aboucha avec le gouvernement,
dans le but 'de £aire réparer convenablement le
.barrage. L'an dernier le département offrit de
fournir $3,500 pour réparer le barrage, si la .ville de
Régina voulait se charger de le construire et de
l'entretenir à l'avenir. Un crédit de $3,500 fut
donné pour cette fin. Les négociations n'eurent pas
de succès, le coût des réparations étant beaucoup
plus élevé qu'on ne s'y attendait. Une nouvelle
convention fut faite en vertu de laquelle le gouver-
nement s'engagea à fournir $5,000 pour la recons-
truction du barrage, et à cette condition la munici-
palité se chargea de payer la baance du coût de
reconstruction et d'entretenir à l'avenir ce barrage.
En vertu de cet arrangement le gouvernement
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n'aura plus jamais rien à faire avec ces travaux.
Nous demandons maintenant une somme supplé-
nentaire de $1,500 pour compléter les $5,000.

M. PATERSON (Brant) : Mais quel intérêt y
avous-nous comme pays?

m. FOSTER. C'était notre approvisionnement
d'eau pour les édifices publics et la police à cheval,
et il est nécessaire de 1 entretenir dansnotre intérêt.
Le comité lève sa séance et rapporte les résolutions.

Si JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 12
heures (minuit).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lusm, 27 février 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PaiÈRE.

CENS ÉLECTORAL.

.M. COSTIGAN : Je présente le bill (n 65)
nolifiant la loi du cens électoral.

Il y a plusieurs mois, mon prédécesseur adressa
une circulaire à certaines personnes dont l'opinion
serait utile, pour connaître les amendements qu'elles
suggéreraient et, d'après les renseignements que
lnous avonsreçusdes reviseurs et d'autres personnes,
l'opinion générale semble être que la révision pour-
rait étre simplifiée et que le nombre des listes affi-
chées et imprimées aujourd'hui pourrait être réduit.
On revisera la liste. en biffant les noms de la liste
primitive, au moyen d'un trait de plume, et en fai-
sant ue liste supplémentaire manuscrite des noms
à ajouter. La liste primitive avec les noms biffés
et la liste supplémentaire des noms ajoutés seront
aflichés. 1)e cette manière, nous économisons la
prenitre impression de la liste supplémentaire et
des frais très considérables.- Ce travail sera fait
par le reviseur, de lui-même, comme à présent.
Ensulite, tout homme dont le nom n'est pas sur la
liste pourra faire par lui-même une déclaration qui
sera terne, miais il ne pourra pas faire des déclara-
tions pour d'autres personnes, sauf, si elles sont
absentes. Il n'y a aucun changement dans les
devoirs du reviseur, sauf dans les circonscriptions
qtui ont été affectées par l'acte du remaniement des
coll-ges électoraux. Il y a quelque temps, le délai
pour recevoir les demandes d'inscription des noms
t été prolongé du ler au 15 août. On a constaté
(lue cela causait de grands inconvénients, parce que
ça abrège trop le temps donné aux reviseurs pour
terinner leur travail. Ce sont là les principaux
chlangemients.

M. LAURIER : Je n'ai pas de remarques à faire
maintenant sur les dispositions du bill, niais je
dlirai qlue 'ce bill doit causer à la chambre un très
vif désappointement. L'honorable monsieur qui
etait secrétaire d'Etat l'an dernier, et qui est au-
jouirduiti minist~re de la Milice (M. Patterson,
Huron) avait promis à la chambre que l'acte du
cens olectoral serait complètement revisé, et main-
tenant, cette revision complète se réduit simplement
a lle iiodification apportée à la-loi relativement à
la confection des listes. Ce n'est pas là ce qui

avait été promis, car l'acte reste le même dans tous
ses détails importants.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire dire un mot
au sujet de l'amendement qui a été présenté, plutôt
sous forme de recommandation, que sous forme de
critique, dans l'espoir que quelque chose pourra
être fait avant l'adoption de ce bill. Pour ce qui
regarde la province que j'habite, tous les hono-
rables députés savent quelle dépense, et quelle
perte de temps les candidats et les principaux
hommes politiques des deux partis ont à subir, rela-
tivement à la confection et à la revision de ces
listes. L'intention de la loi me paraît très claire-
nient être qu'une grande partie du travail soit faite
par le reviseur, de lui-même, sans que cette tâche
retombe sur les partis respectifs. Or, dans mon
comté, le re viseur n'inscrit aucun nom de lui-même;
il inscrit simplement ceux, qu'ils soient au nombre
de 100 ou de 1,000, qui sont mentionnés dans des
déclarations faites suivant les formules de rigueur,
sans aucun défaut de forme. Le sens de l'acte me
paraît très clair, et si quelque chose pouvait être
fait pour forcer les reviseurs à 'e conformer à ce -
qui semble être le sens de la loi, ce serait un grand
avantage. Prenons une ville ordinaire, comme
celle que j'habite, avec une population de 10,000
âmes. Des centaines d'électeurs changent de quar-
tier dans le cours de l'année. Mais si vous n'avez
pas soin (le biffer les noms de tous les électeurs de
la liste du quartier qu'ils ont quitté, et de les
inscrire sur la liste du quartier dans lequel ils sont
allés se fixer, les changements nécessaires ne sont
pas faits. Le reviseur n'examinera pas les listes
de la ville pour inscrire les noms, de sorte qu'une
tâche presque impossible écherra aux candidats et
à leurs amis. Il va sans dire que le reviseur ne
pourrait pas faire ce travail d'une manière parfaite ;
quelques noms seraient omis ; mais ceux qui sur-
veillent la préparation des listes, pourraient les
faire inscrire. La loi semble déclarer clairement
que c'est le devoit du reviseur, mais le reviseur
l'entend autrement, et conséquemnent, un travail
considérable et de grandes dépenses sont occasion-
nés aux hommes politiques des deux partis.

M. MILLS (Bothwell): J'avoue que l'apercu
que le ministre nous a donné du bill qu'il vient de
présenter, m'a désappointé. J'espérais que le gou-
vernement reviendrait au système. suivi avant
l'adoption du présent acte du cens électoral, et qui
a donné tant de satisfaction durant les dix-huit
années qui ont suivi l'établissement de la confédéra-
tion. Aucune préparation des listes ne me paraît
devoir être satisfaisante, aussi longtemps qu'elle ne
sera pas faitepar les gens qui demeurent sur leslieux.
En Angleterre et aux Etats-Unis, de même qu'en
Canada avant l'adoption de cette loi, en 1885, les
listes sont préparées-je ne parle pas de la revision
des listes, mais seulement de leur préparation-par
des gens de la localité, qui connaissent les diverses
parties et savent quels sont ceux qui ont droit et
ceux qui n'ont pas droit d'être inscrits sur les listes.
Or, les personnes naturellement désignées pour ce
travail par l'expérience et le sens commun-je
parle pour ce qui regarde la province d'Ontario-
sont les fonctionnaires municipaux de chaque loca-
lité. Pourquoi le reviseur serait-il chargé de la
préparation des listes? Il n'y a pas »n autre pays
où le reviseur prépare les listes. Ce travail devrait
être fait par les fonctionnaires de la municipalité,
Il y a l'évaluateur, le maire et maire-adjoint des dif-
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férents townships, villes et villages, qui, à eux tous,
connaissent presque tous ceux qui demeurent dans
cette municipalité, et qui peuvent préparer les lis-
tes sans que l'on impose un travail particulier sous
ce rapport aux reviseurs ou aux candidats. Je dis,
M. l'Orateur, qu'il est de l'intérêt des honorables
membres des deux partis politiques <le veiller à ce
que les premières listes soient complètes et exactes
et l'on ne peut obtenir ce résultat qu'en faisant
préparer ces listes en premier lieu par des person-
nes demeurant dans les diverses municipalités qui
composont la division électorale. Je n'ai pas l'in-
tention de discuter davantage cette question, à la
première lecture, mais j'avoue que je suis désap-
pointé de voir sur quel principe les honorables
ministres ont basé les dispositions de ce bill, car
après l'expérience que nous avons eue depuis sept
ails, je croyais, certes, qu'ils soumettraient un mode
plus satisfaisant et moins coûteux pour préparer
les listes, que celui qui a été en vigueur durant
cette période.

M. CASEY : Je ne puis m'empêcher de partager
le désappointement exprimé par les honorables
préopinants de ce que nous n'aurons pas de revision
de l'acte du cens électoral, cette année. Les quel-
(ues changements proposés par le ministre ne
peuvent en aucune façon être appelés une revision.
Pendant la dernière session, on nous a incontesta-
blement laissé entendre que tout le principe et le
fonctionnement de l'acte seraient étudiés et que
quelque chose d'un fonctionnement plus facile et
plus économique nous serait soumis, cette année.
Les honorables membres <le la droite doivent
recounaître avec ceux <le la gauche, que- l'acte,
même avec les légers changements proposés par le
secrétaire d'Etat ýM. Costigan), entraîne des
dépenses énormes dans toute division électorale un
peu divisée, où il est nécessaire (le bien préparer
les listes. Mais j'espère qu'avant la deuxième lec-
ture du bill, ou peut-être après la deuxième lec-
ture en comité, l'honorable ministre sera disposé à
reviser un peu plus l'acte.

Il y a un point que je désire signaler à l'attention
du ministre, et qui a été beaucoup discuté dans les
journaux. Je ne lui demande pas d'émettre une
opinion à ce sujet maintenant, et je n'ai pas l'in-
tention de le faire moi-même aujourd'hui. On a
allégué que, comme nous ne revisons généralement
nos listes que tous les deux ans, celles dont on se
sert sont souvent très vieilles, étant généralement
faites depuis un an, et quelquefois depuis deux ans.
Il devrait y avoir une disposition permettant d'ins-
crire sur la liste les noms des personnes qui sont
devenues habiles à voter depuis la dernière revi-
sion. Plusieurs journaux et plusieurs hommes
publics ont prétendu qu'après l'émission des brefs
pour une élection, il devrait y avoir quelque moyen
d'inscrire les noms de ceux qui ont acquis les
droits d'électeur depuis la dernière revision de la
liste. Cette question me paraît mériter très sérieu-
sement l'attention; il est désirable, je crois, que la
chose se fasse, si c'est possible ; et je demanderai
au ministre s'il a déjà examiné cette proposition, et
s'il en est arrivé à la conclusion que cela ne pouvait
pas se faire ; si, au contraire il n'a pas examiné
cette proposition, je lui recommanderais <le le faire
avant la discution du bill devant la chambre. Je
suis persuadé que le ministre pourrait imaginer un
moyen pour faire procéder à une inscription supplé-
mentaire dans les trois semaines, environ, qui pré-

M. MILLs (Bothwell).

cèderont l'élection, inscription qui serait faite avec
des garanties suffisantes contre l'inscription de
noms qui ne devraient pas figurer sur la liste. Si
cela pouvait se faire, je crois que ce serait un grand
avantage pour le pays, et que l'on obtiendrait par
là une représentation plus exacte des opinions du
peuple, qu'en se servant d'une liste préparée depuis
un an ou deux.

Le nombre (les décès survenus dans l'intervalle
'et les occasions que cela fournit de recourir aux
substitutions de personnes, surtout dans les villes,
donnent <le la force à ma proposition. Quand on
songe au grand nombre de jeunes gens qui devien-
nent tous les ans habiles à exercer le droit le
suffrage; quand on sait que beaucoup d'entre eux,
n'étant pas inscrits sur la liste, ne peuvent pas
exercer ce privilège qu'ils ont droit de réclamer, et
quand on réfléchit aux sentiments qu'ils doivent
éprouver en voyant qu'ils sont tout aussi habiles à
voter que beaucoup <le ceux dont les noms figurent
sur la liste, et plus habiles à voter que les nombreux
électeurs qui ont perdu leur droit de suffrage dans
l'intervalle, on doit reconnaître que cette question
est très sérieuse et mérite l'attention du ministre
qui a charge du bill, ainsi que de tous les autres
ministres qu'il jugera à propos de consulter sur ce
point. Je crois que le gouvernement peut parfai-
tement trouver le moyen de faire préparer une liste
supplémentaire de ce genre, entre la date de l'émis-
sion des brefs et celle de l'élection.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

MIDDLESEX-SUD-VACANCE.

M. LAURIER : Je demanderai à l'honorable
ministre <les informations touchant l'affaire sur
laquelle j'ai appelé l'attention, l'autre jour; je veux
parler de la vacance dans la réprésentation de
Middlesex-sud. Puis-je savoir si l'officier rappor-
teur a été nommé ?

Sir JOHN THOMPSON: L'officier-rapporteur
a été nommé et les brefs ont été émis. L'appel
nominal est fixé au 13 mars.

PRIVILÈGE-CHEMIN DE FER DE
CHIGNECTOU.

M. WELSH : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire signaler à l'attention de la chambre un
article qui a paru dans le Free Press, le 4 février
courant, et afin de mue mettre en règle, je propose
que la séance soit levée.

Le 4 février, le Free Pres a publié ce qui suit
Il y a quelques mois, le gouvernement fédéral a consenti,

par arrêté ministériel,à prolonger le délai fixé pour l'achè-
vement du chemin de fer de transport maritime de Chig-
necto, sans que la compagnie fût déchue de son droit au
subsidevoté par le parlement en faveur de cette entre-
p rise, pourvu que les travaux soient réellement en voie

'exécution le ler juillet prochain, 1893, et que la compa-
gnie démontre, à la satisfaction du gouverneur général en
conseil, qu'elle a tout le capital nécessaire pour finir et
équiper sous tous les rapports le chemin, les docks et
autres travaux, suivant les conditions stipulées dans le
contrat. Il faut, par conséquent, que la compagnie trouve
les fonds nécessaires pour terminer l'entreprise avant le
ler juillet prochain, alors qu'expirera le délai accordé il y
a quelques années. Les directeurs ont émis des obliP-
tions privilégiées sur le chemin pour un montant de
$350,000, et ils espèrent se procurer l'argent dont ils ont
besoin pour la"vente de ces obligations. Ils comptent que
les capitalistes qui ont déjà placé des fonds dans l'entre-
prise vont prendre la nouvelleémission d'oligations plutét
que de voir abondanner le projet.
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Si ceci est vrai, M. l'Orateur, je n'en suis pas
satisfait. Toutes les prolongations de délai et
toutes les chartes qui ont été accordés à cette
compagnie de chemin de fer l'ont été avec la
sanction du parlement ; et chaque fois que cette
question est venue devant la chanbre, les membres
de la gauche ont exprimé leur mécontentement,
partagé, intérieurement du moins, par plusieurs
membres de la droite, de ce que ce projet eût été
approuvé et appuyé par le parlement. La question
a été soulevée, en 1888, alors que la chambre s'est
formée en comité général pour étudier la résolu-
tion suivante :

Qu'il est utile de prescrire que le temps fixé pour
l'achèvement des travaux du chemin de fer maritime de
Chinecto sera, en ce qui concerne son droit de recevoir la
subvention ci-devant autorisée, le 1er juillet 1890, au lieu
du 1er juillet 1889 ; aussi que la compagnie pourra obtenir
un autre délai de vingt-quatre mois pour parachever les
dits travaux, à condition de payer une amende de $5,000
pour chacun des mois pendant lesquels les travaux reste-
ront inachevés après la date ci-dessus en premier lieu
mentionnée et aussi, que le montant du capital men-.
tiounée dans l'article 2 de l'acte 49 Viet. cbap. 18,
commase celui sur lequel le paiement de la subvention est
limité. de manière à porter les recettes nettes à 7 pour
100 par année, sera de $5.500,000 au lieu de $5,000.000.

Cette motion provoqua un long débat, et elle fut
combattue par mon honorable collègue et par plu-
sieurs autres, y compris M. Mitchell, ancien
ministre de la Marine. Je ne retiendrai pas la
chambre en citant tout le débat, mais je vais lire
im extrait des remarques de sir Charles Tupper,
<jui, aujourd'hui, font l'effet d'une pièce de théâtre..
Entre autres choses, voici ce qu'il a dit :

Quant au député de Queen, je trouve que c'est de sa
part le comble de l'ingratitude de s'élever contre cette
entreprise, qui est destinée à bénéficier à son île plus
qu'à n'importe quelle partie du pays, si elle doit béné-ticier à une région quelconque. Mais. M. l'Orateur, cette
entreprise donnera au principal article d'exportation de
l'île, la pomme de terre, une augmentation de valeur
presque~égale. au droit dont elle est aujourd'hui frappée
aux Etats-Unis. Elle permettra à la flotte nombreuse
dans laquelle est irtéressé le capitaine Welsh (qu'il m'ex-
cuse de ,le non er) de faire deux ou trois voyages entre
Charlottetoun, Boston ou New-York contre un qu'elle
jeut foie maintenant.

31. WELSH : Non.

Sir CHARLES TUPPER: Dans une question comme
celle-ci, je n'essaierai pas, M. l'Orateur, d'imposer à la
chambre ma conviction contre celle de l'honorable députéqui est si versé dans les questions de navigation maritime;
muais l'honorable député n'a aucune expérience du trans-
port des navires par terre.

31. WELSH: Non, et ne veux pas en avoir.
Sir CHARLES TUPPER: Il n'est pas une autorité en

ce qui concerne le transport d'un navire par terre sur un
mlarours de vingt milles, L'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar) est opposé à cette entreprise.

Quand je lis ces discours et les remarques qui
furent faites pour sanctionner ce projet insensé, ça
mite rappelle un des contes du baron Munchausen.
Je vois que l'honorable M. Mitchell et d'autres
représentants ont très énergiquement combattu ce
projet. Cette entreprise est sur le métier depuis-
huit ou neuf ans. Si l'on accorde de nouveaux
délais, il ne restera plus de navires à transporter
sur cette voie ferrée, même en supposant que le
tranwport en soit possible. J'ai combattu ce projet
de toutes mes forces, depuis qu'il a été soumis à
cette chambre. Si le gouvernement à accordé à la
compagnie une prolongation de délai par arrêté

imiistériel, il n'a pas agi d'une manière loyale et
honnête à l'égard des capitalistes étrangers. Ce

projet a toujours été discuté devant le parlement,
et les honorables membres de cette chambre ont pu
se prononcer sur son mérite ; et c'est heureux qu'il
en ait été ainsi, car les capitalistes étrangers qui
ont mis des fonds dans l'entrepriseont étéà même de
connaître par là la position dans laquelle la compa-
gnie se trouve devant le parlement. Je puis dire
avec raison que la dernière discussion qui a en' lieu
dans cette chambre a épargné de très fortes sommes
aux capitalistes étrangers. J'ai dénoncé, et je
dénonce encore ce projet et tous les projets insensés
de même nature, tels que celui des abattoirs et du
chemin de fer de Chignecto comme étant de nature
à faire un grand tort au pays, car si les capitalistes
étrangersvoient que de semblables projets ont reçu la
sanction du parlement, etqu'onapar la suite accordé
aux promoteurs de ces entreprises des prolongations
de délais et autres privilèges pour aider aux conpa-
gnies à les exécuter, le crédit du Canada devra en
souffrir considérablement. Je combats ce projet
aujourd'hui pour être logique jusqu'au bout. Je
repète (lue je l'ai toujours combattu, que je le com-
bats encore, et que le parlement ferait bien de se
prononcer sur son mérite ; car, s'il le faisait, les
capitalistes étrangers et les contribuables du pays
économiseraient sans doute $.3,000,000, si l'entre-
prise est exécutée.

Lorsque cette question a été amenée devant la
chambre, l'an dernier, dans le but d'accorder à la
compagnie une prolongation de délai, le ministre
des Finances a fait un long discours, dans lequel il
a donné une foule de chiffres au sujet du chemin
de fer, mentionnant la quantité de vase et de roc
enlevée, celle de remblai faite, chiffres qui lui
avaient sans doute été communiqués par l'ingénieur
du chemin. Je ne me fie pas aux rapports d'ingé-.
meurs. Ils me rappellent un fait qui se passait
autrefois quand les gens traversaient la frontière.
On disait alors que Neptune se rendait à bord et
rasait les marins. On étendait un-homme sur un long
bateau rempli d'eau ; on lui bandait les yeux, et on
le rasait. A côté de lui, un individu muni d'un
guipon, lui faisait jurer ce qui suit: "Vous ne
mangerez jamais de pain noir, si vous pouvez en
avoir, du blanc ; vous ne boirez jamais d'eau, -si
vous pouvez avoir de la bière." Un ingénieur est
obligé de passer par une épreuve à peu près sem-
blable avant d'obtenir son certificat, etil lui faut
montrer que rien n'est impossible à un ingénieur
s'il y a un noyen par là de gagner de l'argent.

Je crois sincèrement que le gouvernement fait
mieux de réfléchir avant d'accorder à cette compa-
gnie de nouveaux délais. J'ai déjà demandé la
production d'une liste des actionnaires et des por-
teurs d'obligations, et bien qu'on l'ait promise l'an
dernier, elle n'a pas encore été déposée. Je doute
beaucoup qu'un seul homme intéressé dans la navi-.
gation ait placé des fonds -dans ce chemin de fer.
Dans tous les cas, j'ai fait mon devoir, et j'avertis
les capitalistes étrangers, ainsi que le parlement,
de ne pas accorder de nouvelles faveurs à la com-
pagnie, et d'épargner par là aux contribuables du
Canada $3,000,000.

M. FOSTER : L'honorable député est passable-
ment sévère pour les ingénieurs, et je dois dire quel-
ques mots pour leur défense au début de mes remar-
ques. Il est mal renseigné, s'il a été induit à croire
que le gouvernement avait accordé à cette compa-
gnie une prolongation de délai. Le parlement seul
peut faire cela. Il n'est pas nécessaire de relater
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les arrangements faits à diverses époques avec la
compagnie, mais mon honorable ami se rappellera
que l'an dernier, après que la compagnie eut essuyé
des revers et éprouvé de la difficulté sur les marchés
monétaires pour trouver l'argent nécessaire ; et
après que $3,000,000 à $4,000,000 eurent été dépen-
sées pour les travaux, alors qu'il manquait moins
de $1,000,000 pour les terminer, des hommes inté-
ressés dans l'affaire, comme représentants des por-
teurs d'obligations, vinrent d'Angleterre, et, après
beaucoup depourparlers, s'adressèrentauparlement,
qui légalisa un arrangement en vertu duquel ils
pourraient emprunter £350,O0 sur les obligations
portant première hypofhèque. Ce bill fut adopté,
et les représentants de la compagnie l'emportèrent
afin d'emprunter, si c'était possible, le montant
nécessaire pour terminer les travaux. Mais la négo-
ciation <le cet arrangement avait nécessairement
entraîné une grande perte de temps. La prolonga-
tion (le délai accordée par je parlement expirera le
ler juillet 1893. La compagnie estima que, par.
suite de ces retards et de ces difficultés, il lui serait
impossible de placer avantageusement ses obliga-
tions privilégiées, à moins que le gouvernement ne
pût lui laisser espérerune prolongation de délai d'une
année à partir du ler juillet 1893. Vu ces circons-
tances, et considérant que $3,000,000 à $4,000,000
de capitaux privés avaient déjà été dépensés,etquela
balance requise ne dépassait pas $1,000,000, le gou-
vernemnent a déclaré par arrêté ministériel que si la
compagnie pouvait lui démontrer, avant la session
suivante du parlement, qu'elle avait conclu des
arrangements satiifaisants pour prélever les fonds
nécessaires, et si les travaux étaient alors en voie
d'exécution, il soumettrait la questionau parlement,
lui demandant d'accorder à la compagnie une pro-
longation de délai d'une année pour remplir les con-
ditions du contrat. Voilà les faits, et j'ai relaté
toût ce qui s'est passé.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Le gouvernement se
propose-t-il de demander au parlement cette pro-
longation de délai *

M. FOSTER : Pas sur les informations qu'il
possède en ce moment.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans ce cas, je n'ai pas
besoin de faire <le longues remarques au sujet de
cette importante entreprise. Il n'y a pas un pays
au monde, je crois, où le parlement devrait, au-
tant que celui du Canada aujourd'hui, éviter de
sanctionner les projets chimériques et imprati-
cables. Il n'y a pas de pays au monde qui ren-
ferme les ressources naturelles inexploitées comme
celles que possède le Canada. Nous avons besoin,
par-dessus tout, d'attirer ici le capital étranger.
Il serait insensé de la part du parlement de sanc-
tionner un projet chimérique et impraticable. Il
y a dans-cette chambre grand nombre d'hommespra-
tiques et lans les provinces maritimes beaucoup
d'hommes d'affaires qui connaissent ce projet et le
regardent comme impraticable at chimérique ; et si,
en renouvelant d'année en année sa sanction à
cette entrepise, en prolongeant la durée de la
charte de b' compagnie, le parlement porte les
capitalistes anglais à croire que, dans l'opinion de
la grande majorité <les personnes qui doivent s'y
connaître, ce projet a de l'importance, et que,
comme conséquence, des capitaux anglais soient
placés dans l'entreprise, le parlement fera un grand
tort au Canada. Nous savons parfaitement qu'il y

M. FOSTER.

a quelques années, le fait que le haut-commissaire
du Canada et un monsieur qui était alors un
homme d'Etat canadien éminent, ont permis qu'on
mêlât leur nom au projet d'abattoirs, a provoqué
de vives critiques de la part de députés apparte-
nant aux deux partis politiques de la chambre.
Pourquoi? Parce que l'on considérait qu'il ne con-
venait pas que les noms <le pareils hommes fussent
mêlés à des projets imprudents, impraticables et
déraisonnables. Or, je n'ai jamais entendu un
autre homme que l'ancien ministre des Finances,
qui est présentement haut-commissaire, déclarer
dans cette chambre qu'il croyait ce projet rationel,
sage ou raisonnable, ou (ue ceux qui y placeraient
des capitaux eussent lieu d'en attendre des béné-
fices satisfaisants.

Ainsi donc, nous nous trouvons dans cette posi-
tion que chaque fois que, comme parlement, nous
prêtons notre nom à la sanction de ce projet, en
retardant son exécution, nous disons aux capita-
listes anglais que nous considérons la chose comme
un projet sage et prudent et les invitons à y mettre
leur argent. Si, sur notre demande, les capitalistes
anglais mettent leur argent dans une entreprise
(le ce genre, que sera-ce quand nous leur propose-
rons quelque chose pour le développement des res-
source du pays ? Ils nous dliront : Oh ! non : nous
ne pouvons nous fier à vus ; nous ne pouvons pas
même nous reposer sur le fait que le parlement cana
dien a approuvé votre entreprise, car il en a déjà
sanctionné d'autres qui n'ont pas réusssi. Ainsi
donc, il ne faut pas traiter cette question à la légère.
Aucun membre du parlement ne devrait approu.ver
cette entreprise sans être convaincu, soit par l'opi-
nion des personnes autorisées, soit par des recher-
ches privées, que c'est une entreprise raisonnable
dans laquelle ils peuvent recommander aux capita-
listes anglais de mettre leur argent.

M. DICKEY : Je ne crois pas que les honora-
bles députésde Queen (L P..E.), aient ajouté quelque
chose à ce qu'il ont déjà dit dans cette chambre au
sujet du chemin de fer de transport maritime de
Chignecto. Je peuse qu'ils auraient mieux fait de ne
pas entrer dans de semblables détails. Tous deux
semblent s'intéresser fortement aux capitalistes
anglais qui mettent leur argent dans les entreprises
canadiennes.

M. DAVIES(I.P.-E.): Non.

M. DICKEY : J'ai cru comprendre que l'hono-
rable député craignait beaucoup de voir tourner à
mal notre approbation d'une semblable entreprise,
ce qui, conséquenmment,était de nature à nous nuire
plus tard, quand nous aurions besoin de capitaux.
M. l'Orateur, ce qui nous empêcheraient d'obtenir
de l'argent sur le marché anglais, ce serait de voir
le Canada se réclamer de l'a ete touchant les prescrip-
tions. Le gouvernement canadien a accordé des
subventions pources travaux. Ces travaux devaient
être complétés dans une certaine période limitée ;
les capitalistes versèrent un million et un quart en
argent sonnant ; puis vint une crise financière, une
crise qui a ruiné des hommes de la finance haut
côtés de Londres, et paralysa leur entreprise. Et
parce que, à cause des difficultés qu'ils ont rencon-
trés, ils ont laissé passer le temps qui leur étaient
accordé pour compléter les travaux, on demande au
gouvernement canadien de se réclamer de l'acte
des prescriptions et de leurrefuser l'argent qu'il leur
avait promis.
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Voilà les moyens que propose l'honorable député
de Queen pour relever le crédit du Canada sur le
marché anglais. Je ne puis comprendre l'objection
de l'honorable député (M. Welsh), si c'est que ce
chemin de fer ne servira pas au transport des
navires, ou qu'il ne paiera pas. Je crois qu'un
vieux matelot est un peu comme un vieil avocat,
très conservateur, qu'il est difficile de le faire sortir
<le la vieille routine. L'honorable député a conduit
par tout le monde des vaisseaux de bois, et il en est
venu à la conclusion qu'un steaner ne peut être
d'aucune utilité sur ce chemin de fer. Il y a si
longtemps que l'honorable député est sorti de la
vie pratique sur mer que je crains d'avoir à prendre
l'opinion d'autres personnes sur cette question.
Ceux qui ont mis leur argent dans cette entreprise
n'taient pas aussi imbéciles que se l'imagine l'hono-
rable député. Il m'excusera de lui dire que, sur
cette question, je crois son opinion quelque peu
influencée par ses sentiments politiques.

M. WELSH : Non.

M. DICKEY: Ceux qui ont mis leur argent
dans cette entreprise ont agi sur l'avis d'hommes
parfaitement compétents, qui ont étudié le projet
et se sont assurés de la possibilité de son exécution;
et si l'honorable député de Queen se prononce
contre les ingénieurs qui ont jugé la chose faisable,
la chambre en viendra à la conclusidn qu'il ,était
influencé par quelque sentiment politique, ou autre
chose.

M. WELSH: Je ne doute pas de la possibilité
de la construction de ce chemin, et je n'ai pas
objecté aux énoncés des ingénieurs.

M. DICKEY: Alors, l'objection de l'honorable
député à cette entreprise, c'est que ce sera un fiasco
ou point de vue financier, parce qu'il ne se fera pas
assez d'affaires. M. l'Orateur, l'on a vu en Canada
beaucoup d'hommes comme l'honorable député de
Queen. Je suis assez âgé pour me rappeler le temps
où, entre Amherst et Halifax, les affaires se fai-
saient par diligence; je nie rappelle des hommes
comme l'honorable député qui ne croyaient pas que
le chemin de fer Intercolonial ferait assez d'argent
pour payer l'huile servant à graisser les roues ; mais
ces hommes ont appris avec peine qu'ils étaient
incapables de .prévoir les chances d'avenir du
Canada. Voyons maintenant ce qui en est. Ces
travaux, si le gouvernement piie la §ubvenition,
pourront pendant vingt ans payer leurs dépenses ;
cependant, l'honorable député de Queen, sur un ton
de prophétie, nous ditque dans vingt ans les condi-
tions du commerce dans ce pays seront tellement
changées, que ce chemin de fer ne pourra pas même
payer l'intérêt sur,, l'argent versé. L'honorable
député entreprend de rega'rder loin dans l'avenir
du pays, mais je crains que l'on hésite à accepter
son opinion sur cette question.

Je ne prétends pas connaître quelque chose en
matière de commerce; je puis dire ceci, cependant :
il existe entre Charlottetown et Boston une ligne
de steamers qui fait de bonnes affaires. Cette com-
pagnie traverserait certainement l'isthme si cela
était possible. Il y a aussi une ligne de steamers
de la Compagnie de navigation de l'Ile du Prince-
Edouard, faisant le service quotidien de Summner-
side à Pointe du Chêne, -o les chargements pour
Boston sonttransbordés sur leswagonset transportés
à Saint-Jean, pour là être chargés de nouveau sur
des bateaux ; l'on épargnerait autant de dépense,

si un steamer pouvait aller directement de Sum-
merside à Boston.

On dira peut-être que la construction de ce
chemin de fer et le service d'une ligne de steamers
de Sumnmerside à Boston, nuirait sérieusement à la
Compagnie de navigation de l'Ile du Prince-
Edouard, et l'honorable député peut avoir à cœur
les intérêts de cette compagnie. Il faudrait être
hardi, je crois, pour pretendre que le développe-
ment du pays durant les 20 années que va prende
l'exécution de ces travaux ne fournira pas à cette
compagnie un montant considérable d'affaires.
L'augmentation des affaires qu'a produit le chemin
de fer canadien du Pacifiqne est telle que les plus
audacieuses déclarations à ce sujet n'atteignent pas
encore la vérité. Ce chemin a aujourd'hui un revenu
de $20,000,000, et il y a quelques années l'hono-
rable député de Queen (M. Davies), aurait prophé-
tisé l'insuccès absolu de l'entreprise. Il en est de
même de l'histoire de toutes ces entreprises pour
faciliter le transport et. abréger la distance des
lignes du commerce.

Le résultat espéré peut ne pas se produire cette
année on l'année prochaine, mais de même que dans
l'entreprise du canal de Suez ou de tous autres
moyens de faciliter le commerce de transpot, il
faut que ce résultat vienne un jour. Ce n'est
qu'une question de temps. Le développement, dans
certains cas, a été tout simplement énorme.

Lorsque le comte de Beaconsfield acheta les
actions du canal de Suez, des hommes d'affaires
expérimentés crurent qu'il avaitfaitunmauvaismar-
ché, qu'il avait commis une erreur; cependant, les
événements prouvèrent que mêmes ces hommes
n'avaient pas vu assez loin pour prévoir les résul-
tats de cette entreprise.

Nul d'entre nous ne peut dire que s'il y avait un
service sûr et rapide de transport à travers l'Isthme
en question, il n'en résulterait pas dans le com-
merce, dans l'espace de 20 ans, un développement
au-dessus de toute imagination.

On a blâmé le gouvernement de vouloir demander
à la chambre une extension de temps à ce sujet. Je
crois que le gouvernement devrait accorder cette
extension à plusieurs reprises, tant que la compa-
gnie donnera des preuves de sa bonne foi, de ses
efforts honnêtes, et des chances de succès. Si le
gouvernement profitait de ce temps limité, je crois
qu'il agirait comme cet homme qui, ayant endossé
un billet promissoire à son ami, quand on lui en
demande le remboursement, deux jours après
l'échéance, objecte qu'il n'a pas reçu d'avis le jour
avant. Ce n'est pas la manière de maintenir le.
crédit du Canada, sur les marchés du monde.

Si nous avons fait un mauvais marché nous aurons
assez de courage pour en supporter les conséquences.
Si le parlenieut a commis une erreur dans le passé,
nous ne devons pas être assez laches pour jeter la
responsabilité de cette erreur sur les épaules des,
Anglais qui ont entrepris les travaux. Notre devoir
est de prendre telles qu'elles sont les obligations du
parlement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Les honorables députés
veulent-ils faire entendre à la chambre que nous,
de ce côté-ci, voulons ignorer ou annuler une obli-
gation que nous avons endossée.

M. DICKEY : L'honorable député veut invoquer
l'Acte des prescriptions et il dit: je m'en tiens à la
loi ; vous avez entrepris des travaux ; mais comme
vous ne les avez pas complétés vers le 30 juin, nous
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ne paierons pas la subvention. L'honorable député
répudierait l'obligation s'il refusait de prolonger le
délai à une compagnie se présentant avec de l'argent
sonnant et disant : nous sommes prêts à continuer
ces travaux. Cette chambre répudierait son obliga-
tion et serait tenue responsable à Londres. Nous
serions responsables de cette perte de $3,000,O00 si
nous refusions une extension de temps. Les inté-
ressés dans cette entreprise n'admettraient pas,
auprès de ceux qu'ils a induits à prendre les actions,
qu'ils sont blâmables, mais ils jeteraient, avec raison,
tout le blame sur le parlement canadien.

Je ne m'étais levé que pour dire quelques mots,
mais je vais appuyer sur ce point : que si les hono-
rables députés de Queen s'intéressent à la position
financière du Canada, ils comprendront que nos
intérêts seront mieux servis si nous remplissons
courageusement et franchement nos obligations,
bien qlue l'on puisse croire que ces obligations n'aient 1
pas d'abord été judicieusement assumées, plutôt
quje de profiter d'un délai limité, pour épargner
3,500,000, sommnne qui sera à maintes reprises
enlevée au peuple quand il nous faudra aller à
Londres pour quelque entreprise.

M. WELSH : L'honorable député parle-t-il à
titre de membre du parlement ou à titre de sollici-
teur de la Compagnie du chemin de fer de Chi-
gnecto ?

M. EDGAR : Nul ne blâmera lhonorable préopi-
nant d'avoir défendu avec tant d'enthousiasme une
entreprise qui se fait dans son propre comté et qui
vient de sir Charles Tupper, qui, lui aussi, un jour,
représenta le même comté. Les honorables députés
pardonneront peut-être à l'honorable monsieur
d'avoir parlé à un point de vue local, mais il ne faut
pas qu'il oublie que la question a un autre côté. Nous
sommes prêts à admettre que cette entreprise est
une expérience des plus intéressantes dans le génie.
Le peuple canadien court le risque de payer près
de $2,000,000 par année, durant 20 ans, pour
démontrer à l'univers si ce projet est, oui ou non,
réalisable; mais à part la discussion des mérites de la
q uestion, nous devons réfléchir sérieusement aux
démarches que nous faisons ; et j'aimerais savoir
du ministre des Finances si les actionnaires et si
les créanciers hypothécaires de cette compagnie se
sont réunis et ont approuvé, par une majorité rai-
sonnable, la nouvelle émission de ces nouvelles
obligations.

M. FOSTER: Le gouvernement ne connait rien
sur ce point.

M. EDGAR : Le gouvernement n'a pas de ren-
seignement sur ce point et, toutefois, il a passé un
arrêté du conseil.

M. FOSTER : Le gouvernement n'a pas prolongé
les délais, et c'est un renseignement qui est néces-
sairement antérieur à toute tentative dans ce sens.

M. EDGAR : Je n'ai peut-être pas compris la
signification de l'arrêté du conseil. J'ai compris
que cela engageait le gouvernement à recommander
ue prolongation de délai au parlement.

M. FOSTER: A certaines conditions.

M. EDGAR: Quelles étaient ces conditions?

M. FOST ER: Je les ai dt ja fait connaître. Des
preuves satisfaisantes doivent être fournies au gou-

M. DICKEY.
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verneient que l'argent a été employé pour finir les
travaux, que ces travaux avancent.

M. EDGAR : Le gouvernement n'a pas appris si
les actionnaires ou les créanciers hypothécaires ont
approuvé ou vont approuver la nouvelle émission
d'obligations ?

M. FOSTER: Cela a eu lieu après l'arrêté du
conseil, si toutefois ça eu lieu.

M. l'ORATEUR: Je désire attirer l'attention
de la chambre sur ce qui semble être une mauvaise
pratique à laquelle on a eu recours, durant la pré-
sente session, de proposer l'ajournement dans le
but de précipiter une discussion qui serait plus
opportune en venant d'après nos règles et ordres
permanents. Sir Erskine May dit à ce sujet:

L'on a souvent proposé l'ajournement de la séance en
posant des questions, mais on a. réservé généralement ce
moyen pour des cas d'urgence, autrementcela rencontrait
la désapprobation de la chambre et serait l'objet de repré-
sentations énergiques de la part du président. Finalement,
la chose est devenue tellement sérieuse que l'ordre per-
manentsuivant fut fait le 27 novembre 1882:

'Qu'aucune motion pour l'ajournement de la séance ne
sera faite avant que l'on ait disposé de toutes les questions
sur l'ordre du jour, et aucune telle motion ne sera faite
avant que les ordres du jour ou les avIs de motion ait été
pris en considération, sauf sur une permission de la
chambre, à moins qu'un député ne propose, de son siège,
l'ajournement de la séance dans le but de discuter une
question définie d'importance publique urgente, et pas
moins de 40 députés ne se lèveront pour appuyer cette
motion, ou si moins de 40 et pas moins de 10 députés se
lèvent, la chambre, sur une division décidera si semblable
motièn doit être faite.

Certes, d'après nos règlements, tout député peut
faire une motion d'ajournement de la séance; mais
je désire attirer l'attention de la chambre sur l'in-
convénient de cette pratique. L'honorable député
aura le droit de retirer sa motion.

La motion est retirée.

COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 20) modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie de pont de Buffalo et Fort-Erié.---(M.
Sutherland.)

Bill (n' 25) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc, de le Baie Georgienne et du
Lac Erié.--(M. Tisdale.)

Bill (n0 31) concernant la Compagnîie du cheini
de fer des Comtés du Centre. -(M. Bain, Soulanges.)

Bill (n° 38) concernant la Compagnie du che-
min de fer des Comtés de l'Ouest et pour changer
son nom en celui de Compagnie du chemin de fer
de Yarmouth à Annapolis.- (M. Flint.)

DEUXIÈME LECTURE.

- Bill (ne 62) pour faire revivre et amender la
charte de la Compagnie d'assurance l'Equité et pour
changer son nom en celui de Compgnie d'Assurance
Saint-Laurent.-(M. White, Cardwell).)

Bill (n° 63) concernant la Compagnie Canadienne
de Force Motrice.-(M. Tisdale.)

Bill (n° 64) constituant en corporation la Compa-
gnie Manufacturière Maritimne(limitée).-M. Kenny
pour M. Stairs.)

L'ORGE À DEUX RANGS.

M. EDGAR (pour M. LANDERKIN) : Quel prix le
gouvernement a-t-il payé, par boisseau, pour l'orge à
deux rangs, et de qui l'a-t-il achetée ?
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M. FOSTER : Cette orge a été achetée de MM.
James Carter et Cie, négociants de grains- de
semence, Londres. Elle a été payée 3 louis ster-
ling par quart.

SERVICE DES BOUÉES À DIGBY ET
ANNAPOLIS.

M. BOW ERS: Le gouvernement est-il informé
que toutes les bouées dans la rivière et le bassin
d'Annapolis ont été enlevées cet. hiver par les
glaces flottantes? Le gouvernemeht se propose-t-
il de prendre des mesures immédiates pour repla-
cer ces bouées afin de protéger les navires danm
cette région? Le dernier contrat pour le maintien
le ces bouées a-t-il été exécuté d'une manière satis-

faisante, et quel était l'entrepreneur? Quel était
le montant payé? Des plaintes ont-elles été faites
relativement à l'absence de bouées pendant les
mois d'hiver? Des soumissions ont-elles été faites
par des particuliers de Digby ou d'Annapolis? Le
(épartement demandera-t-il des soumissions pu-
bliques pour le remplacement de ces bouées? Le
plus bas soumissionnaire obtiendra-t-il le contrat,
si le gouvernement est convaincu que le chiffre
n'est pas trop élevé et si l'entrepreneur donne des
garanties suffisantes de l'exécution du contrat ?

Sir JOHN THOMPSON: Le surintendant des
phares, qui a été envoyé spécialement à Digby et à
Annapolis pour lever les bouées, , fait rapport
qu'elles ont été placées en lieu sûr, et, partant
qu'elles n'ont pas été emportées par les glaces flot-
rantes. A la deuxième question, je réponds: Le
gouvernement n'entend pas mettre les bouées en
place avant le printemps prochain, parce qu'elles
seraient emportées par les glaces flottantes. A la
troisième question, je réponds: Une plainte a été
portée, ce qui indique qu'il y a quelque méconten-
tenent au sujet de la manière dont le service des
bouées est fait. L'entrepreneur était M. George
E. Corbitt. A la quatrième question, je réponds:
$150 par année. A la cinquième : Personne ne
s'est plaint de l'absence des bouées durant les mois
d'hiver. A la sixième, je réponds: Des soumis-
sions furent demandées par avis public. On n'en a
reçu qu'uune qui fut considérée trop élevée et ne
fut pas acceptée. Le service des bouées a été offert
à l'ancien entrepreneur pour $200, mais il'a refusé.
Il a depuis fait deux soumissions qui n'ont pas été ac-
ce)tées,parcequ'elles étaient considérées comme trop
élevées. A la septième question, je réponds: Le
département a entaié des négociations afin de
faire faire le service des bouées à aussi bol) marché
et aussi efficacement que possible, et ces négotia-
tions sont encore -en cours. Si elles n'aboutissent
pas, nous n'accepterons pas de soumissions, à
moins que l'offre ne soit pour un prix moindre que
celui demandé jusqu'ici. Des garanties suffisantes
seront exigées dans tous les càs, si le contrat est
accordé.

LE QUAI DE STE-ANNE DE SOREL.

M. BRUNEAU: Est-ce l'intention du gouver-
nemeut de terminer, cette année, le quai non
achevé et situé vis-àývis de l'église de la parqisse de
Sainte-Aune de Sorel ?

M. OUIMET: Le département n'a pas entrepris
de construire un quai à cet endroit ; c'est seulement
un brise-glace, lequel est complet maintenant par
lui-même. [Texte.]

EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES.

M. DUGAS: Le gouvernement a-t-il l'intention
de faire faire de nouvelles explorations géologiques
dans le nord du comté de Montcalm, afin de donner
une plus grande impulsion au développement de
différentes mines, telles que le fer et la chaux.

M. DALY : A la page 39-A du rapport som-
maire du directeur pour 1891, il est dit:

La géologie de tout le district, qui comprend une su-
perficie d'environ 4,000 milles carrés, formés nar les
comtés de Berthier, Joliette, Maskiuongé, Montcalm,
Argenteuil et l'Assomption est maintenant déterminée
et on espère que la carte sera prête au printemps. Géné-
ralement parlant, cette région s'étendra de Berthier à
l'est jusqu'à la Montagne Tremblante, à l'ouest et du Lac
au Cyprès au nord jusqu'à Lachute au sud.

La carte est en voie de préparation, mais on
ne considère pas utile dans le moment de faire
faire des explorations plus au nord dans ces comtés.
Ni le minerai de fer ni la pierre à chaux ne
pourraient y être exploités avec profit »dans le
moment, vu surtout qu'ils abondent dans le sud de
ces comtés qui est d'un accès plus facile et où il y
a déjà de grandes exploitations.

INTERÉTS CANADIENS AUX ILES
SANDWICH. ,.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement
canadien a-t-il attiré l'attention des autorités impé-
riales sur le fait que le Canada a tout intérêt à ce
que les îles Sandwich ne soient pas absorbées par une
puissance étrangère, et a-t-il demandé au gouverne-
ment impérial de sauvegarder les intérêts du Canada
en tant au moins que nos communications par télé-
grahpe et par steamers avec l'Australie sont con-
cernés?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement n'a
fait aucune communication à ce sujet, sauf les
représentations faites, il y a quelques années, au
sujet de l'importance qu'il y a pour l'empire bri-
tannique de posséder des points auxquels des com-
munications télégraphiques peuvent être assurées et
facilitées.

TAUX DE FRET SUR L'INTERCOLONIAL.

M. COLTER: Quel taux de fret est imposé sur
l'Intercolonial pour 'le transport du foin et des
grains entre la Pointe-Lévis, Saint-Jean et Halifax,
et les stations intermédiaires? Le taux du fret
est-il différent pour ceux de ces articles qui sont
destinés à la consommation locale et ceux qui sont
destinés à l'exportation ? Le taux du fret sur ces
articles a-t-il été augmenté l'an dernier?

M. HAGGART: Par chargements de 20,000
livres, de Lévis et des stations intermédiaires entre
Lévis et la Rivière du Loup à Saint-Jean et
Halifax, 16 centins par 100 livres, et de Métapédia à
Saint-Jean et Halifax, 14 centins par 100 livres.
Les taux des autres stations à 'Saint-Jean et
Halifax, sont comme il suit,:

Plus de
do
do.
do
do
do
do

5 et
10
15
20
25
30
35

.Par 100 lbs.
Pas plus de5 milles. ........... 3e.
pas plus de 10 do .......... 3ic.

do 15 do ................. 4c;
do 20 do ................. 41c.
do 25 do ................ 5c.
do 30 do ............. 5c.
do 35 do ............. 6e.
do 40 do .................. 6c.
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do

e 40 etpasusd
45
50 do
55 do
60 do
65 do
70 do
75 do
80 do
85 do
90 do
95 do

100 do
105 do
110 do
115 do
120 do
125 do
1l30 do
135 do
140 do
145 d0
150 do
155 do
160 do

.165 do
170 do
175 do
180 do
185 do
190 do
195 do
200 do
210 do
220 do
230 do
240 do
250 do
260 do
270 (10
280 do
290 d
300 do
310 do
320 do
330 do
340 do
350 do
360 do
370 do

Lorsque le foin est expédié d'une gare quelconque,
sur l'Intercolonial, à Terreneuve, aux Antilles ou
en Angleterre, une remise de dix pour 100 est
accordée sur les taux ci-dessus. Ces taux n'ont
pas été changés dans le cours de l'année. Le taux
est de 84 centins par 100 livres pour les wagons
contenant un chargement de 20,000 livres depuis
Lévis jusqu'à Saint-Jean et Halifax, et, des points
intermédiaires, les taux sont comme suit :-

Par 100 lbs.
N'excédant pas 5 milles........... 34e.

Au-dessus de 5 et pas plus de 10 do ............. 4c.
do 10 do 15 do ........... . 44c.
do 15 do 20 do ........... . Sc.
do 20 do 25 do .............. 5ie.
do 25 do . 30 do ............. 6c.
do 30 do 35 do .............. 6e,
do 35 do 40 do .............. 6àe.
do 40 do 45 do ............. 7.
do 45 do 50 do ............. 74e.
do 50 do 55 do ............. 8c.
do 55 do 60 do ............. 8ie.
do 60 do 65 do ............. 9c.
do 65 do 70 do ............. 9e.
ds 70 do 75 do .............. 94e.
do 75 do 80 do ............. 9e.
do 80 do 85 do .............. 100.
do 85 do 90 du ............ 10c.
do . 90 do 95 do .............. 10c.
do 95 do 100 do ............ 10c.
do 100 do 105 do ............ 10e.
do 105 do 110 do ........... l..1
do 110 do 115 do .............. 11c.
do 115 do 120 do .............. 11i.
do 120 do 125 do ......... ,....le.
do 125 do 130 do ............. i .
do 130 do 135 do .............. 114c.

M. HAGGART.

Par 100 Ibs.
45 milles.............10.135 et pas plqs de 140
50 do ................. <c. do 140 d 145
55 do..........4.- do0 145 (l 1.50
50 do ................. c. (10 150 do 155
65 do ............... Se. d1 155 do 160
70 do ................. Sc. do 160 do 165
75 do............ .e. do 165 do 170
80 do...............8c, do 170 do 175
85 do...............8ie. do 175 do 180
90 do...............81e. do 180 do 185
95 do...............8 e. do 185 do 190

100 do...............9e. do 190 do 195
105 do................ c. da 195 do 200
110 *do............... 4e. (o 200 do 210
115 do...............9 c. do 210 do 220
120 do...................0e. do 220 do 230
125- do................6e. do 230 do 240
130 do...................0fe. do 240 do 250
135 do ................ 101c. do 250 do 260
140 do..................le. do 260 do 270
145 do..................le. do 270 do 280
1.50 do ................ il. do0 280) do 291)
155 do..................ic. do 290 do 300
160 do ................. 14e. (10 c. do 310
165 do ................ 12c. do 310 do .320
170 do ............... 12c. (10 320 do 230
175 do...............12e. do 33 do 340
180 do...............12e. do 340 do 350
185 do...............124. do 350 do 360
140 do...............1.4e. do 360 do 370
195 do...............12 o. do 370 do 380
200 do...............12le. do 380 do 390
210 do...............13e. do 3%0 do M
220 do...............13c. do 400 do 420
230 do...............13c. do 420 do 440
240 do...............134e. do 440 do 460
250 do ................ 13 e. do0 460 do 480
260 do...............13;e do 480 do
270 do...............4ý. do 500 do 520
2810 do...............14e1 do 520 do 540
290 do...............144e. do 540 do 560
300 do...............14 c. do 560 do 530
310 do...............15e. do 580 do 600
320 do...............15c. do 600 do 625
330 do...............1 do 625 do 650
340 do...............151e. do 650 do 675

250 do67 o 0

350 do...............15. 7 o
360 do...............16c.
370 do...............16e. Les taux d'entier parcours
380 do...............16e. TT ;f- M, - .

l'année, élevés à 84 centins par 100 livres au lieu de
64 centins. Il n'y a pas eu de changements à partir
des stations intermédiaires.

DROIT D'EXPORTATION SUR LES BILLOTS.

M. SPROULE: Je propose-

Qu'il est opportun de réimposer le droit d'exportation
sur les billots de pin et d'épinette.

Je fais cette motion dans le but de convaincre le
gouvernement et la chambre qu'il est important,
aujourd'hui, de réimposer le droit d'exportation
sur les billots de pin et d'épinette. Cette question
est venue devant la chambre l'année dernière, et on
a fait valoir plusieurs arguments. en faveur et contre
ce droit d'exportation. Plusieurs députés, qui ont
pris part au débat à cette époque, ont changé
d'opinion depuis ce temps à raison des renseigne-
ments qu'ils ont reçus et je suis content de voir
aujourd'hui qu'il y a dans cette chambre un bon
nombre de députés qui ont combattu cette proposi-
tion l'année dernière, et qui l'ont combattue cons-
ciencieusement, mais qui ont depuis acquis la con-
viction qu'il est très important, au moins pour la
province d'Ontario, que le droit soit imposé sur ces
billot%. Je pourrais demander quelle est la raison
qui exige la réimposition de ce droit ? En premier
'lieu, c'est parce que d'après le présent mode, une
des ressources les- plus importantes, les plus pré-
cieuses que la nature a fournies à notre pays, les
forêts, qui nous ont tous les ans donné un si grand

Par 100 lbs.
do.............
do............11'e.
do.............
do............12e.
do............12C.
do
do............24e
do .. ... 12 e.
do............1 4 e.
do............12c.
do.............
do............13c.
do............1c.
do............13c.
do............13c.
do............13e.
do.............
do.............
dolc.
do 1
do............14e.
do...........14e.
do............15ê.
do .. ... 15 e.
do............15e.
do............16c.
do............16c.
do............16C.
do............16e.
do............17e.
do............16c.
do............17e.
do............17C.
do............17e.
do............17c.
do............17.
do............17e.
do............18C.
do............17c.
do............18c.
do............18e.
do............19c.
do............19c.
do............19e-
do............19e.

do ..... ... ... 11 e.

do. .............. 20e.
do.............1e.

depuis Lévis jusqu'à

...... ..... 1 c.
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revenu, et qui ont fourni de l'emploi. à des milliers
d'hommes, disparaît aujourd'hui très rapidement,
que si le mode actuel est toléré pendant plusieurs
années, ce revenu sera complètement annéanti.

Or, plusieurs députés qui ont parlé dans cette
ciambre, entre autres l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton), prétendent que nos forêts
sont si vastes, qu'il n'y a pas de danger qu'elles
soient jamais détruites, et pour appuyer cette pré-
t ention, l'honorable député nous a soumis un calcul
au sujet duquel je désire dire quelques mots. Je
regrette que l'honorable député ne soit pas à son
siège, car j'aimerais qu'il entendrait les observa-
tions que j'ai à faire pour réfuter sou argumenta-
tion.

Je crois que non seulement les éhiffres qu'il a
fournis, mais que les conclusions qu'il en a tirées
sont des plus déraisonnables, inexactes et propres
. induire en erreur. En parlant de la province
d'Ontario, il a dit à la chambre que nous avions,
dans cette province, 197,000 milles carrés de terri-
toire, dont 20,000 milles carrés en culture ou occu-
pés, et que moins de 10,000 milles carrés en conces-
sions forestières avaient été vendus depuis la confé-
démation, formant 30,000 milles carrés à déduire de
197,000, ce qui laisse une balance le 167,000 milles
earrés invendus et non loués. Or, si l'honorable
ltputé voulait tirer une conclusion (le cet état,

c'était, d'après ce que je peux comprendre, la sui-
vante : que. bien que nous ayons abattu et vendu
notre bois depuis plusieurs années, nous avons jus-
gu'à ce jour vendu le droit de coupe sur 10,000
milles carrés seulement, et que ce chiffre ajouté à
la superficie en culture, représente seulement
20,00W milles carrés, de sorte que toute la balance
doit être aujourd'hui en forêt, et, en conséquence,
.i le bois est abattu seulement dans la proportion
qu'il a indiquée, il s'écoulera un temps très long
avant que le bois de construction soit rare dans la
province'd'Ontario. Si l'honorable député n'a pas
voulu tirer cette conclusion de son argument, je ne
peux pas comprendre à quelle autre conclusion il a
voulu arriver. J'ai demandé dans le temps à l'ho-
nurable député, s'il tenait compte <le l'étendue d'eau
que renfermait la province d'Ontario. Il a réponda
qu'il y avait de l'eau dans les concessions forestières
vendues aussi bien que dans le reste de la province.
J.e lui ai demandé en même temps s'il tenait compte
de la grande étendue qui était couverte de rochers
et de terrains stériles, mais cette partie ne se trou-
vait pas dans son calcul.

Or, pour ma propre satisfaction, j'ai ,voulu me
renseigner sur la, superficie de la province. J'ai ici
le " Lovell's Gazetteer of British North America,"
et je vois qu'Ontario a une superficie de 107,780
milles carrés, comprenant une étendue d'eau de
27,000. Aujourd'hui, 25,000 milles carrés sont
colonisés et en grande partie en culture ; mais les
trente-deux comtés sur les frontières de la province,
lesquels étaient colonisés, il y a bon nombre d'an-
nées, et qui ont été pendant plusieurs années dé-
pouillés le leurs bois, ont une étendue 46,608 milles
carrés, ce qui, ajouté à l'étendue d'eau de 27,000
îîilles carrés, forment 73,608 milles sur lesquels il
n'y a pas de bois. Ensuite, prenant la quantité de
terre donnée à bail, je vois que le chiffre en est un
peu moins de 20,000 milles carrés, et non pas,
comle l'a dit l'honorable député de Norfolk-nord
(M. ('harlton), moins de 10,000- milles carrés.
Ajoutez ce chiffre à 73,608, et vous avez. 93,608
nulle-s carrés. Déduisez ce nombre de 108,780
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milles carrés, la superficie d'Ontario, il reste 14,172
îilles carrés, dont une grande partie se compose
d'eau et une grande partie de terre sur laquelle le
bois ne pousse pas, et dont on ne peut pas tenir
compte en estimant la durée de nos ressources
forestières. Or, je constate que cet état s'accorde
en général avec le renseignement qui a été fourni à
ce sujet, l'hiver dernier, dans la législature provin-
ciale, à Toronto. Il s'agissait <le savoir si le bois
était expédié <lu pays en trop grande quantité, et
le ministre des terres de la couronne a donné cer-
tains renseignements sur le sujet qui sont d'une
grande valeur aujourd'hui.

Au cours d'un débat qui a, eu liu vers la fin de la session
de la législature d'Ontario. le mois dernier, en réponse à
un discours de M. Wood, député de Hastings, le ministre
des terres de la couronne a fait une déclaration impor-
tante concernant les ressources forestières de cette pro-
vince. L'étendue des terres à bois de la Couronne se
répartit comme suit:-A l'Ouest de la rivière Outaouais et
au nord-ouest des concessions forestières vendues en
1872, entrent les 800 et 858° ouest, et s'étendant au nord
jusqu'au 48e parallèle de latitude, il y a 24,000 milles
carrés :

Vous voyez que cela s'accorde avec mon"calcul,
et n'oubliez pas qu'il y comprend sune partie du
territoire contesté.

-Entre l'agence d'Ottawa et les concessions vendues
en 1881, il y a 540 milles carrés.

640 milles carrés ont été vendus, il y a à peine
quelques mois, et en conséquence on doit les retran-
cher du calcul-

En calculant ur cette étendue un million de pieds de
bois par mille, il y avait 24 billions de pieds. Feu le
colonel Dennis estimait le bois sur le territoire contesté
à 26 billions, formant un total de 59 billions de pieds. Il
y a trois ans à peu près 19,000 milles carrés étaient
exploités dans Ontario.

-Bien que l'honorable député de Norfolk-nîord
(M. Charlton), pour remplir son but, ait <lit qu'il
y en avait moins de 10,000.

-Sur lesquels on supposait qu'il y avait 10 billions de
pieds de bois, ce qui formait un grand total de 60 billions
de pieds de bois non abattu sur le domaine de la province.

Maintenant, j'aimerais attirer l'attention sur un
autre sujet qui est d'une grande importance dans le
moment. Quelle est la grande cause de la dimi-
nution de notre bois ? Ce sont les marchands de
bois des Etats de l'ouest, en sus des nôtres, qui en
font une grande exploitation. D'après son caljul,
le ministre des terres de la couronne prétend que,
y compris le territoire contesté, oà les ressources
forestières semblent se réduire à rien, il n'y a que
60,000 millions de pieds de bois qui restent à la
province, et le gouvernement d'Ontario a l'intention
d'en réserver une partie qu'il ne laissera pas couper.
Je vois que l'année dernière, des marchands de bois
du Michigan, du Minnésota et du Wisconsin ont
coupé pas moins de 8,934,000,000 de pieds de bois.
Si on les laissait venir ainsi dans notre pays, coin-
bien leur faudrait-il de temps pour dévaster entié-
renient nos forêts et dArnire complètement les
ressources que nous en retirons? Au train. dont ils
vont, il leur faudrait un, peu plus de cinq ans seu-
lement pour enlever tout le bois que nous avons
sur ce territoire, d'après le calcul du- ministre des
terres de la Couronne de la province d'Ontario.
Cependant l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton), nous dit que nous avons assez de
bois pour servir à plusieurs générations à venir,. et
qu'en conséquence la présente génération n'a pas
besoin de s'inquiéter de la destruction de nos forêts.
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En voilà assez au sujet (le la prétention de l'hono-
rable député de -Norfolk-nîord (NI. Charlton'). Et
je deis dire, en examinant attentivement sa pré-
tention, que je n'ai jamais vu soumettre à cette
chambre un argument appuyé sur les chiffres si
peu dignes de confiance que ceux fournis par l'ho-
iorable député.

Quant à la question de savoir si notre bois ne
disparait pas trop rapidement, pernettez-ioi de
citer le Canadian Lium/erman du mois le novembre
dernier. Eu parlant îles ventes faites par le gou-
verneument d'Ontario, le Liuberman dit:

On trouvera dans une autre colonne les détails de la
vente des concessions forestières faites par le gouverne-
nment d'Ontario, le 13 du mois dernier. Comme dians toutes
les ventes de concessions forestières faites entièrement
p ar le gouvernement, la somme d'argent réalisée a dépassé
l'a ttente du gouvernement. A ce point de vue la vente a
été réellement un grand succès, comme l'ont été toutes les
autres précédentes ; mais vu que chacune des ventes pré-
cédentes a été surpassée en prix par la vente subséquente,
de manière à changer entièrement cette apparence, il est
probable qu'il en sera de même dans le cas actuel, et que
les prix apparemment élevés aujourd'hui seront prochai-
nement considérés comme peu avantageux.

Réellement, nous attendons ce résultat avec plus de
certitude aujourd'hui que dans les occasions précédentes,
pour la raison que nos pins, qu'il était si difficile il y a
quelques années de pouvoir estimer à raison de leur
grande quantité, ont depuis, tellement diminué, qu'il est
facile de prévoir q u'avant longtemps& l'a pprovisionnement
de ce bois cessera complètement dans le Canada et dans
les Etats-Unis.

Cependant l'honorable député (le Norfolk-nord
(M. Charlton), nous dii q ne nous avons un approvi-
sioneinent qui nous durera pendant (les siècles.

Pendant que le gouvernement des Etats-Unis a de
temps à autre fait faire une estimation de ses ressources
forestières, le gouvernement provincial, ou le gouverne-
ment fédéral n'a jamais rien fait faire de semblable à
notre connaissance; du moins si cette statistique a été
préparée elle a été si peu publiée que nous ne l'avonsJamais vue. Cependant, en ce que concerne le pin, il est
presque inutile que le gouvernement se donne cette peine,
car les marchands de bois ont tellement exploité nès forêts
de pin qu'ils ont non seulement rendu facile l'estimation
de leurs travaux, mais qu'ils en sont rendus au pointque
nous pouvons voir le jour d'une extrémité à l'autre de nos
forêts. si nous pouvons nous exprimer ainsi. Dans la pro-
vince d'Ontario, penîdant que les cours d'eau qui se jettent
dans l'Ottawa du côté est ont été exploités par les mar-
chands de bois jusqu'à leurs sources, ils ontété rencontrés
à la ligne de faîte par les hommes le l'ouest qui si-
vaient les cours d'eau conduisant à la baie Georgienne.
Dans le même temps les Canadiens et les Américains ont
travaillé sur la rive nord.

Le département des terres de la couronne a, par cette
venm, disposé des dernières concessions forestières restant
au gouvernement dans toute cette région jusqu'à une dis-
tance de trois ou quat-re milles au nord du lao Nipissing.
Et non seulement toute cette section du pays est mainte-
nant entre les mains de ces marchands de bois, mais elle
a été, à l'exception des dernières concessions vendues,
considérablement dépouillée de son bois; tellement que
nous ne croyons pas qu'il reste aujourd'hui 5 pour 100 du
pin qui y existait autrefois. Au nord de cette section, il
ne reste plus que ce que nous pourrions appeler la lisière
de nos anciennes grandes forêts de pins, et une.très petite
lisière contenant peu ou pas de bois égal en dimension et
en qualité aux arbres qui ont été coupés, et seulement une
très petite quantité de pins.

Le pin qui se trouve près de la limite nord où il pousse,
diminue en grosseur, en qualIté et en quantité, et la. plus
grande partie de cette région en est dépourvue. De ce
qui constituait autrefois les vastes forêts de pin d'Ontario
nous pouvons dire en toute sûreté qu'il en reste à peine
10 pour 100.
la province de Québee est encore plus ruinée sous ce

rapport, et les grands Etats de l'union, le Michigan., le
Wisconsin et le Minnesota, si renommés pour leurs pins,
avec un excédant annuel de 7 billions de pieds, ont,
croyons-nous, à peine deux fois cette quantité aujour-
d'hui.

Lors des ventes qui ont eu lieu et dont il s'agit
dans cet article, 637 milles carrés de concessions

M. SPROULE.

forestières ont été vendus. Avant cette époque,
19,000 milles carrés étaient loués, dont une grande
partie était privée de ses forêts. Cette vente a réalisé
$2,308,000, somme qjui a surpris beaucoup de monde
comparativement au chiffre îles ventes précédentes.
Pour quelle raison ce prix considérable a-t-il été
payé et qu'iandique-t-il '! Il indique la rareté tou-
jours croissante lu pin, ion seulement dans notre
pays, mais dans les Etats-Unis, et pour cette rai-
son son augmentation en valeur. La valeur du pin
a tellement augmenté aux Etats-Unis que des
acquéreurs ont pu payer aujourd'hui $550,000 pour
des concessions forestières qui se vendaient il y a
quelques années $73,000. Cela démontre claire-
ment que notre bois est enlevé trop rapidement.

Puis, l'honorable député de Norfolk-nord prétend
que le bois est si abondant aux Etats-Unis que les
Américains n'ont pas besoin lu nôtre. J'ai ici des
lettres adressées par les commerçants américains
au Lcauber-man, lesquelles disent des choses entiè-
renient différentes. Je choisis la dernière qui a été
adressée de Saginîaw au Canadian Lumberman :

Vos lecteurs seront intéressés par différents chiffres
concernant l'achat que des Américains ont fait du bois
canadien, qui est reçu dans différentes parties de l'Etat.
Je les donne tels que je les ai reçus de différentes sources,
sans les discuter et sans dire s'il faut y attacher de l'im-
portance ou non. Le correspondant à Bay-City d'un
journal publié à Chicago dans les intérêts du commerce
de bois, contredisant la nouvelle si souvent répandue que
les scieries du Michigan allaient bientôt suspend re leurs
opérations faute de billots à scier, nous a dit tout récem-
ment que " dans le cours de l'année dernière des arran-

ements ont été faits par lesquels nue grande quantité de
bois de construction, non tributaire de la rivière Saginaw,
doit être amenée ici pour être manufacturée" et que cela
comprend des contrats qui auront l'effet de "transférer
trois billions de pieds de bois canadien sur cette rivière
pour être manufacturé, ce qui équivaut à une coupe de
500 millions de pieds de bois annuellement pendant 6
ans." MeKeon et Glover, une maison de Bay-City, qui
est au premier rang parmi les grands importateurs de
bois dans le pays, disent qu'ils ont amené, l'hiver dernier,
sur les bords de la baie Georgienne, 33 millions de pieds
de bois et que sur ce chiffre 25 millions de pieds viendront
à Saginaw. Ils estiment à 130 millions de pieds le bois
du Canada qui viendra sur la rivière Saginaw pendant
cette saison.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), a prétendu qu'il était tout à fait inexact et exa-
géré de dire q ne 200 millions de pieds de bois avaient
traversé les eaux du lac Huron et le la baie
Georgienne. Mais voilà un de leurs propres
hommes qui estime à 130 millions le pieds le bois
qui ira sur la rivière Saginaw seulement. Je peux
ajouter qu'il y a quatre ou cinq endroits dans l'Etat
du Michigai où les billots de bois canadien sont
transportCs, Saginaw, Alpena, Sheboygan, et Tawas.
Chacun de ces endroits reçoit sa quantité de billots,
et cet homme ne parle que de la quantité qui va
sur la rivière Saginaw---130 millions de pieds-et
nous savons que îles quantités considérables ont été
expédiées aux autres endroits, et si vous y ajoutez
la quantité que l'on sait avoir été expédiée à
Saginaw, je crois qu'il faudra avouer que l'esti-
mation était au-dessous et non au-dessus du chiffre
réel :

Isaac Bearinger, de la maison Silby et Bearinger, du
Michigan, dit qu'il possède dans la région -de -la baie
Georgienne des billots de'bois pour une valeur de $200,-'
000. D'autres intérêts sont représentés par William
Peters, qui possède une scierie à Bay Ci, et oncroit
qu'il a acheté l'année dernière plus de30 O,C00, de pieds
de pin canadien; C. K. Eddy et fils ont, dans cet endroit,
400,000,000 de pieds de bois ; la "Spanish River Lumber
Company," dont E. T. Carrington, de Bay City, est le pré-
sident, possède au delà de 200,000,000 de pieds de « bois: J.
W. Howry et fils ont travaillé dans vos territoires pen-
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dtiîî quelques années; la "Saginaw Lumber and Salt
c(ompaiv" et la "Emery Lumber Company" foit de
grainles affaires; les messieurs Bliss, McClure et autres,
individuellement et collectivement, contrôlent, dit-on,
pa- moins de 1,500,000,000 de pieds be bois canadien. Ces
cas sont en sus des deux transports importants de la suc-
ces4ion Dodge et de la succession Pattee et Perley à des
capitalistes américains, donta parlé le " Lumberman, " le
mois dernier. lesquels représentaient respectivement des
placements de $750,000 et $800,000.

Cela vous donnera une idée de la quantité de
bois transporté aux Etats-Unis pour y être manti-
facturé. J'ai ici un calcul fait par un n-archand
de bois le la baie (eorgienne, qui a fait de grandes
atfaires pendant plusieurs années, et qui se dit
bien renseigné au sujet du commerce de bois. Ce
que je vais lire est extrait du " Canada Lumber

HURON.

James Moiles est un des associés de Moiles et frères,
uimrcliands de bois, dont les scieries sont situées à l'Ile
Stint-Jean, dans le chenal nord de la baie Georgienne.
M. Moiles a fait le commerce de bois dans le Michigan, le
Wisconsin et le Minnésota, et son opinion mérite l'atten-
tion. Il dit: "Peu de gens comprennent l'étendue qu'a.
prise l'exportation des billots de bois. Pendant que les
drits d'exportation étaient en vigueur, les marchands
le bois (le Saginaw remorquaient les billots depuis le côté
américain du lac Supérieur jusqu'à Marquette et depuis
la baie Verte jusqu'au lac Michigan. Ces deux endroitssont plus éloignés de la baie Saginaw que l'est la baie
Ge'rgienne. La région de Menomee sur la baie Verte est
épuisée, et les commerçants de Saginaw sont en consé-
quence obligés de s'approvisionner au lac Supérieur et au
Canada.

Les chiffres suivants font voir l'étendue de l'exportation
du Cana da : La " Saginaw Lumber Company " transporte
plus <le 20,000,000 de pieds de bbis sur la rivière des Espa-
gn ols : Barringer, 15,000,000 de pieds; la "Spanish River
Luiuber Company " pour Folsom et Arnold, de Bay City,
1].(0,000 de pieds ; Nelson pour sa sierie de Cheboygan,
S/0 r,000 de pieds: Park, Wood et Cie, pour Au Sable, M1-
cliigan, 15000,,000 de pieds, et E. Hall, de Détroit, pour sa
scierio de Bay City, 16.000,000 de pieds ; surla rivière Mis-
bisauguia, Gilchrist, d'Alpena, a passé des contrat spour

iransporter à sa sierie 80,000,000 de pieds, et Howry et fils,
en transporteroiit 25,000,000 de pieds. Sur la rivière des
Français et à Walhapite il y a des chantiers considérables.
La " EmeryLumberCompany" transporte plus de5O 000,-
non de pieds de bois à destination de Tawas et de Bay City;
lia rt et Fisher vont faire tirer de la forêt cet hiver tous
les billots de bois qu'ils pourront, et, l'été prochain, ils
transporteront plus de 50,000,000 de pieds de bois; le
capitaine Bliss transportera de la rivière des Français,
pour sa scierie de Saginaw, 16,000,000 de pieds, et la

Moore Lumber Company" environ 10,000,000 de pieds.
Plus à l'est Wm. Peters transportera 17,000 000 de pieds et
Merrill et Ring, à peu près 12,000,000 de pieds.

Tous ces chiffres représentent la quantité de billots de
boi iris sur les concessions forestières du Canada pour
approvisionner les scieries américaines. Mais ce n'est
pas tout, vu que je n'ai pas inclus la grande quantité qui
est enlevé par les agents canadiens pour les confnerçants
américains. Un grand commerçant de bois a dit dans une
assemîblée tenue à Saginaw, il n'y a pas bien longtemps,
qu'il couvrirait le lac Huron de trains de bois de pin du
Canada, et les chiffres cités plus haut lui donnent raison.
Une estimation raisonnable fixq à 400,000,000 de pieds
'exportation des billots pour la saison prochaine, et le
"nuinerce ne fait que de commencer.
Et. cependant, l'honorable député de Norfolk-

nord (M. Charlton), dit que l'assertion estimant à
400,000,000 de pieds le bois qui s'en ira aux Etats-
Unis est une exagération qui ne peut pas être jus-
tifiéue par des chiffres, ni par ce que nous savons.
1)e lus, je vois que la " Saginaw Salt and Lumber
('omîpany" a acheté 40,000,000 pieds de bois choisi
de la Compagnie Merrill-Ring, les billots devant
être coupés sur les concessions forestières que pos-
sede cette compagnie à la baie Georgienne. Cela
fait voir jusqu'à quel point nos forêts sont dévastées
dai la région (le la baie Georgienne, et cependant,
on nous dit que nous devrions ne pas nous en
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inquiéter, et laisser faire, et permettre aux améri-
cains de continuer à vecnir s'enparer de notre bois
de construction, bois qui non seulement donne dit
travail à notre peuple, mais qui lui fournit de l'ar-
gent qui est divisé entre les travailleurs dans les
autres industries, ce qui est très important aujour-
d'hui.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), dans un style qui lui est particulier, a criti-
qué les remarques de l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule), parce que ce dernier a exprimé
des opinions qui ne conviennent pas aux intérêts de
l'honorable député. J'ai ici quelques extraits de ce
qu'il a dit, et ils démontrent jusqu'à quel point
l'honorable député peut s'exciter quand il s'agit de
ses propres intérêts, ou quant il peut entrevoir de
faire de l'argent. En parlant de l'honorable député
de Grey-est (M. Sproule), il a dit :

Le docteur connaît bien mieux ses pilules qu'il ne con-
naît cette question.

.11 a répété la même chose de deux ou trois
manières différentes. Si l'honorable député (M.
Charlton était ici, je lui dirais que l'honoralle
député de Grey-est (M. Sproule) n'a pas été élu
pour venir ici donner des pillules, mais pour veiller
aux intérêts de ses électeurs et du pays en général.
Si l'honorable député de Grey-est avait l'occasion
d'administrer des pillules à l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), ce dernier s'aperce-
vrait que le député de Grey-est en connaît plus
qu'il nie pense au sujet des pillules et du commerce
de bois. Puis il ajoute:

Je lui donnerai crédit de sa sincérité, mais je ne sais
pas jusqu'à quel point il a fait preuve de bon sens sur
cette question.

Il a ensuite ajouté:
Il est dangereux pour les médecins de parler à la légère

des intérêts du commerce de bois. Ils feraient mieux de
se mêler de leurs propres affaires. C'est ce que font les
marchands de bois qui ont des centaines de mille dollars
placés dans ce commerce.

Je conviens de ce fait avec mon honorable ami.
Les marchands debois voient Meurs propresaffaires;
mais quelquefois ces intérêts sont liés à ceux des
cultivateurs, quelquefois à ceux des conplierçants,
et quelquefois à ceux d'autres personnes qui-se
trouvent tout à fait étrangères aux opérations des
marchands de bois. Je dirai à l'honorable député
que s'il fallait faire une comparaison entre les argu-
ments des honorables députés de cette chambre qui
sont étrangers au commerce de bois et qui ne consi-
dèrent que les intérêts de leurs électeurs et du pays
en général, et les arguments des commerçants de
bois, tel que l'honorable député de Norfolk-nord,
qui fait ce commerce depuis un quart de siècle,
non seulement au détriment du Canada, mais qui,
comme un pirate, pille nos forêts d'Ontario pour
ensuite faire scier ses billots à Tonawanda, dans
l'Etat de New-York, où sont placés non seulement
ses capitaux, mais même ceux de son frère en société
avec les Américains.

Je dirai à l'honorable député, dis-je, que je ne
sais pas auxquels de ces arguments le peuple d'On-
tario aimerait mieux s'en rapporter. Je ne sais pas
lesquels de ces arguments auraient le plus d'effet,
ceux des personnes qui réalisent d'immenses béné-
fices dans le commerce de bois et qui, comme l'ho.
norable député, souffriraient de l'imposition d'un
droit d'exportation, ou.bien celles des personnes qui
sont complètement étrangères à ce commerce et qui
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discutent cette question d'après leurs connaissances
personnelles, dans l'intérêt du peuple, qu'elles
représentent. .le crois que les électeurs aimeraient
mieux s'en rapporter aux arguments de ceux qui
sornt complètement désintéressés, plutôt qlue d'ac-
cepter les opinions d'homaies qui sont engagés dans
ce conmerce aux Etats-Unis, comme c'est le cas
pour l'honorable député de Norfolk-nord, depuis
près (le vingt-cinq ans. Je ne suis pas surpris des
arguments de l'honorable député, car ses scieries
sont à Tonawanda, et les lois américaines ne per-
nettraient pas aux Canadiens d'aller travailler
dans ces moulins, ni même d'exporter nos hois sur
le marché américain sans payer le droit d'exporta-
tion de $1 par mille pieds, de sorte qlue l'honorable
député a l'avantage le venir chercher notre bois de
pin dans nos forêts pour l'exporter aux Etats-Unis
et donner (le l'emploi aux Américains del'Etat le
New-York, au lieu le le fabriquer ici et donner le
l'ouvrage à nos Canadiens. Il jouit le tous ces
avantages, et je ne m'étonne pas que depuis quel-
ques années il soit toujours opposé à l'im-positios
(le ce droit d'exportation. Voilà la position de
l'honorable député. Le pays doit le savoir, et je
n'ai pas de doute que les électeurs doivent con-
prendre quelle importance il faut attacher aux argu-
ments le l'honorable député quand il parle de cette
question. Malheureusqment, il a l'habitude le
discuter trop chaleureusement les questions qui
concernent ses propres intérêts. Nous l'avons vu
adopter la même ligne de conduite quand il s'est
agi le discuter la réciprocité du (roit (le sauvetage
et le remorquage. Quand il possédait des remor-
queurs dans les eaux canadiennes, il combat-
tait cette réciprocité, parce qu'il craignait la cou-
currence américaine. Aujourd'hui, il s'oppose à ce
droit d'exportation, parce que s'il était imposé il
n'aurait pas la liberté (le venir piller nos forêts
pour approvisionner ses scieries de l'autre côté <le
la frontière et donner le l'ouvrage aux Américains.

Voyons maintenant comnbien <le bois on coupe
chaque anée laus nos forêts. D'après une estima-
tion faite par un homme qui a déjà été dans ce
commerce, et qui est très compétent sur cette
question, je vois qu'il va se couper cette année,
dans la vallée de l'Outaoua is et ses tributaires, environ
428,000,000 de pieds de bois. Environ 7,000
hommes sont engagés à couper les billots. La
descente le ces billots lans les rivières va employer
7,000honmes pendantsix mois. D'après cetie estima-
tion, je vois qu'il a été coupé dans la partie ouest <le
notre province environ 450,000,000 de pieds le bois,
ou un peu plus que ce qui a été coupé dans la
partie est, le long les tributaires del'Outaouais. S'il
faut 7,000 hommes pour couper les billots et les
descendre aux scieries, l'on peut estimer qu'il
faudra à peu près le même nombre d'hommes pour
manipuler ce bois dans les scieries, l'empiler et le
vendre sur le marché. Si ce calcul est exact, et je
donne l'estimation d'un homme qui a été dans le
commerce pendant nombre d'années, vous pouvez
facilement comprendre combien il est important
pour la province d'Ontario <ue nous puissions
garder <le l'ouvrage pour ces 7,000 hommes dans le
district de la baie Georgienne pendant six mois de
l'année, au lieu le laisser exporter nos billots dans
l'Etat du Michigan, pour donner de l'emploi aux
gens d'Alpena, <le Bay City, de Green Bay, dans le
Michigan et de Tonawanda dans l'Etat de New-
York. On se défend que l'on paie un million de
dollars à ces employés, dans l'espace de six mois.

M. SPROULE.

Si cela est vrai, il faut conclure que l'on paierait à
peu près le même montant pendant les autt.es six
mois. Je lis <loue que l'on enlève au Canada un
million le dollars pour les dépenser aux Etats-Unis,
tandis que ce montant serait dépensé dans Ontario.
si ce bois était fabriqué ici au lieu <le l'être dans
l'Etat <lu Michigan. Je rapporte ces faits pour
démontrer jusqu'à quel point l'on a pillé'nos riches
forêts, en y enlevant 800,000,000 le pieds de bois,
par année, dans la province d'Ontario seule.

Vous devez facilement comprendre combien nous
sommes justifiables d'intervenir dans un commerce
qui doit être réservé pour nos propres gens. L'on
peut voir l'importance du district le la baie Ceor-
giene puisqu'il s'y fait autant le billots que dans
la vallée <le l'Outaouaiset ses tributaires. J'ai ici une
liste <les marchands <le bois, dans la vallée <le l'Ou-
taouais, ainsi qu'une estimation <lu nombre de pieds
de bois qu'ils espèrent couper dans le cours le cette
année :

J. R.
Bron
Perle
Buell
MeC]
W. M
MeLi
GilmW. C.
Gillie
J. Me
Pemb
Cana
R. et
McCo
McCr
McLe

Booth......................... 75,000,000
son et Westont................. 45,000,000
y et Pattee.................... 0,000,000
,Orr et Hurdman....... ..... 35,000,000
ymont........................ 13,500,000
ason et fils.................... 10,000,000
clhlin frères, Arnprior........ 45,000,000

our et Hughson, Ironsides.... 30.000.000
Edwards. Rockland.......... 40,000,000

s et Cie. Braeside ... ,....... 16,000,000
Laren, Buckingham.......... 15,000,0(0
roke Lumber o... . ........ .12/00,000

da Lumber Co, Carleton Place 25,000,000
W. Conroy, Deschênes........ 10.000,00
ol frères, Mattawa .. 8,0000
acken et Cie, Tenpleton. .... 6,000,00
llan, Casselan...........2,500,

Nombre total de pieds........ 428,000,000

Comme je l'ai déjà dit, ces gens vont donc couper
428,000,000 de -pieds de bois, et l'on estime qu'il
s'en coupera <le 400,000,000 à 450,000,000, autour
de la baie Georgienne, et presque tous ces billots
seront exportés aux Etats-Unis, pour y être sciés.
Si nous employons 7,000 hommes dans ces scieries
pendant les six mois d'été, pour scier ce bois et
l'expédier sur les marchés, vous pouvez voir quelle
injustice que l'on commet envers la province d'On-
tario, autour <le la baie (eorgienne, où l'on prive
un assez grand nombre d'hommes, de travailler,
tandis que tout le bois (lui est coupé dans la vallée
de l'Outaouais, esttravai-lé dans le pays. Jedeman<de
aux citoyens d'Ottawa, et de Hull ce qu'ils diraient
si l'on fermait aujburd'hui toutes ces grandes scie-
ries, où l'on scie 428,000,000 de pieds de bois par
ainée, et s'ils étaient obligés de chômer ou de s'en
aller à Burlington, dans l'Etat' du Vermont pour y
trouver de l'ouvrage et je leur demande ce que
deviendrait le commince de la ville d'Otta-wa et de
Hull, ainsi que des villages environnants, si tous
ces hommes employés dans ces scieries, étaient
obligés de s'expatrier. C'est pourtant ce qui a lieu
dans la province d'Ontario autour de la baie Geor-
gienne, à cause de cette politique qui permet l'ex-
portation de nos billots au lieu d'obliger nos mar-
chanls de bois à les scier dansle pays. Les députés
doivent comprendre la situation, et voir par eux-
mêmes jusqu'à quel point le commerce du district
d'Ottawa serait paralysé, si l'on privait d'ouvrage
tous nos ouvriers qui sont aujourd'hui employés
dans ces grandes scieries. C'est exactement ce que
l'on fait dans le district de la baie Georgienne.
Nous pourrions donner de l'ouvrage à 7,000 hommes
pendant la saison d'été, autour de la baie Geor-
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gienne pour scier ce bois, tandis qu'ils n'en ont pas
duti tout, vu que l'on permet aux Américains de
venir chercher notre bois, faute d'imposer un droit
dexportation. L'honorable député dit que nous
n'aVons pas raison de nous plaindre, parce que nous
importons autant ¿le bois qiue nous en exportons
aux Etats-Unis. Comme je l'ai déjà dit, on ne peut
se fier a uxx chiffies qu'il nous donne. Il prétend
que ces chiffres sont tirés des tableaux d u com merce
et tie la navigation. Je me suis donné la peine de
contsulter ces tableaux, ainsi que la statistique qui
se rapporte à ce sujet, et je m'aperçois qu'ils sont
tout à fait différents (les chiffres cités par l'honorable
député. Il a dit

Pendant la période de 1884 à isi, nous avons exporté
ties billots pour une valeur de $3,289,00O tandis que nous
en avtns importé pour une valeur de $8,468,OO0, de sorte
qulle nos importations excèdent nos exportations de
s5.1713,flo, pendant cette période.

Il continue

Si nous avons importé pour une valeur de $5,000.000 de
pîlî îte nous avons exporté, >ourquoi ces honorables dé-
putés trouvent-ils à redire' Si nous avons importé,
lannée dernière, pour une valeur de $150,000 de plus
ue ce que nous avons exporté, quelle raison pouvait

ntiver cette déclaration faite par le ministre des Finan-
ces, laquelle est propre à bouleverser une des plus impor-
tantes industries du pays?

Eýt il lit plus loin:
D'après les tableaux du conmerce et de la navigation,

.tit'ha :31 juin 1892, notre exportation de billots a été
de la valeur de $798,000.

.lu constate que, au lieu de $798,000, cette valeur
a (éé de 81,044,134. L'honorable député ajoute

Et nos importations au Nouveau-Brunswick, y compris
un calcul basé sur la moyenne de plusieurs années-passées,
ajout é aux importations fournies par les tableaux du com-
nierce et de la navigation, se sont élevées à $951,000, ou,
en d'autres termes, nous avons importé des billots, l'année
dernière, pour une valeur de $150,000 de plus que nous en
avois exporté.

Au lieu de $951,)000, nos importations ont atteint
8232,723, seulement. C'est la différence qu'il y a
entre les chiffres exacts fournies par les tableaux
du commerce et de la navigation et ceux que l'ho-
niorable député a cités, et qu'il a prétendu avoir
pris dans ces mêmes tableaux.

le vais maintenant établir une comparaison. Je
pîrends 1889. Nous avons exporté des billots pour
une valeur de $444,805, et nous en avons importé
pour $358,805. En 1890, nous en avons exporté
pour une valeur de $615,194, et nos importations
ont été de $256,100. Le droit d'exportation a été
ensuite aboli. Quel est le résultat? L'année sui-
vante, nous avons importé pour une valeur de
86 15,320, dont $412,224 sont allées au Manitoba, et
nous avons exporté pour uie valeur de $859,898.
En 1892, la valeur de notre exportation a été de
81,044,134, et celle'denotre imnportation.de$232,723
seulement. Ce sont les chiffres contenus dans les
tableaux tlu commerce et de la navigation.

-Na is l'honorable député dit : Si nous faisons un
calcul basé sur ce qui est enlevé du Nouveau-
Briinswick, le résgltat est celui que j'ai indiqué.
Et quelle est l'histoire des billots enlevés du Nou-
veau -Brunswick ? On doit se souvenir que l'hono-
rable député a employé ces chiffres l'année dernière
et encore, cette année. Ils étaient destinés à faire
croire à la chambre et au pays que nous avons im-
iorté des Etats-Unis, en franchise, anutantde billots
qie nous y en avons exportés. Voici ce Qui con-
cerie cette question du Nouveau-Brunswick : Con-

forinément aut traité Webster-Ashburton, de 1846,
le bois <le construction dans l'Etat du Maine, le
long des tributaires du fleuve Saint-Jean, était
admis dans le Canada, parce qu'il doit être flotté
sur la rivière pour arriver aux marchés de l'univers,
et les Américains viennent le chercher, et ils le
manufacturent à l'embouchure du fleuve, et ils
l'expédient dans les autres pays. C'est le privi-
lège dont ils jouissent. La clause troisième du
traité concerne ce privilège :-

Que tous les produits de la fôrét en billots, bois de
grume, bois de construction, planches, douves ou bar-
deaux, ou les produits agricoles non manufacturés, pro-
venant des parties de l'Etat du Maine, arrosées par le
fleuve Saint-Jean. ou ses tributaires, auront libre accès
sur le dit fleuve et ses tributaires, ayant leur source
dans l'Etat du Maine, jusqu'au et depuis le port maritime
à l'embouchure du fleuve Saint-Jean, et jusqu'aux
chutes du dit fleuve et leurs alentours, soit par
bateaux, trains, ou autres moyens detransports, que lors-
qu'ils seront dans la province du Nouveau-Brunswick, les

its produits seront considérés comme s'ils étaient ceux
de la dite province.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) désirait nous donner à entendre que, parce
que le bois est conduit dans la province du Nou-
veau-Brunswick, le peuple di Canada a l'avantage
d'être employé à manufacturer le bois et, en con-
séquence, cet avantage équivaut à celui qui est
accordé aux Américains en manufacturant une
quantité semblable (le bois exporté du Canada en
billots. Ce que je prétends être injuste, c'est que-
et l'honorable député le sait aussi bien que moi-les
règlements américains ne permettent pas d'ei-
plnyer un seul journalier canadien pour manufac-
turer ce bois dans le Nouveau-Brunswick. Pour-
quoi ? Parce que si les Canadiens étaient employés
à le manufacturer, le bois serait soumnis aux droits
américains, et les Etats-Unis font leurs règlements
de douane, de manière à empêcher les Canadiens
d'être employés à ce travail. Le bois est coupé par
des Américains, remorqué par des Américains et le
flottage en est fait par eux, et le seul avantage que
le Canada en retire, c'est le brait de scie qui reste
dans le pays, après que le bois a été enlevé. Pour-
quoi les Américains ne veulent-ils pas permettre
aux Canadiens de couper le bois? Le gouvernement
des Etats-Unis exige que nul autre que des citoyenis
américains sera employé, même quand les billots
sont sciés dans le Canada, afin de permettre que le
bois soit admis en franchise dans les Etats-Unis.
L'article des règlements des douanes dans les Etats-
Unis se lit comme suit:

Les produits forestiers de l'Etat du Maine, sur le fleuve
Saint-Jean et ses tributaires, possédés par des citoyens
aiméricains,-et sciés ou coupés dans la province du Nou-
veau-Brunswick par des citoyens américains, les dits pro-
duits étant manufacturés en tout ou en partie, et étant
maintenant admis en franchiÈe dans les ports des Etats-

-Unis, continueront d'être ainsi admis en vertu de tout
règlement que lé secrétaire du Trésor jugera à propos de
faire de temps à autre.

D'après ce règlement, nous, comme Canadieps, ne
retirons aucun avantage quelconque de l'impor-
tation -et de -la manufacture des billots dans le
Canada, et l'honoralde député, en employant cet
argument et en comprenant ces chiffres dans la
quantité du bois importé da;ns notre pays, désirait
arriver à la conclusion que j'ai indiquée. Son état
était préparé de manière à induire en erreur le
peuple du pays et les membres de cette chambre,
et je regrette qu'un député de sa position et de sa
grande expérience parleumentaire-ait eu recours à un
.argument aussi injuste, dans le but de tromper le
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peuple ait sujet de cette question particulière. En votre région. Parmi ces oitils. se trouvent40 traîneaux pour
otisétquenice, nous devons laisser de côté les chiffres charroyer les billots, lesquels ont été fabriqlés par umaîîîîfacîîrierd(e l'end(roit, et strlesqutels les 3roits seron t

coicerliant le Nouveau-Brunswick, et nous avons
le résultat que j'ai ingdiqué. savoir : Que les
Américains ont inpiorté des billots le bois ddu
Canada, lannée dernière, ponr ue valeur de gait
$10,000, tandis qIue nous en avons importé pour M. W. C. Simonsoi, agent (le A. Packqui a parcouru le

$232,OOo ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ( sel ct ecmec umnetè auus, (t ui .i pssé quelque temîps dans les chantiers$232,(K0) seulement. .Le commnerce augmente très alatu1P'de lu rivière (les spagnols, est de retour depuis samedirapidement chaque année. soir. il lit que les affaires sont bonnes dans cette régi
Quel est le tort causé par le fait le laisser enlever et (lue dans trois chantiers, il y a à peu près 120journaliers

ces billots lu Caniada ? C'est le moyen le donner d'AlPela jouissant tois duie bonne santé. Ilsvontpré-
aux Amtiéricains le travail qlui devrait appartenir , parer à peu près 20 millions dc pieds de bois, et les billotsseronît expédiés à cette ville pour être sciés.
nos propres gens. L'eulèvetment du bois de la
région (le la baie Georgieinne a, été la cause que des Cela fait voir (Itle les Aiéricans emploieut leuts
milliers de Canadiens ont été privés <le travail, propres gens au lieu de taire travailler les nôt'es.
en le transférant aux gens <lu Michigan, du -e nobjecte pas à ce <Itl ces hommes viennent ici
Wisconsin et de Nev-York, laissant nos scieries et qu'is travaillent aussi longtemps <1îî'il seta
iiexl)loitées, au lieu d'être emiployées comme elles nécessaire, iais je inoppose î ce qtu'on permette
l'étaient autrefois. Quelques-uns pourraient dlire aux Américaits <le couper' le bois et le faite cesser
que nos seieries sont einployées autant qu'elles l'ouvrage aussitôt qte le bois est jeté il cas <e
peuvent fournir. Il n'en est pas ainsi. La des- soite que ios Canadiens ne sont pas employs
truction de nos forêts empêche la colonisation (lu dur-tt l'été, et s'l vont ai Michigan aider t pré
pays. Nos établisseiments le colons sont en grande parer le bois enlevé le leut propre pays ils sont
partie dus à la construction des scieries dans nos renvoyés ei vertt <le la loi concettant le travail
régions forestières. Danls les régions (le Parry les étuangers. Il en résulte (Ie si ios gens <lst
8oiund, McKellar, et (le la baie Georgienne, la colo- reît aller à cet endroit pour être etuployes iN
nisation a rapidenient suivi l'établissement des doivent se faire nattraliser atant <le pouvoit o<lte
scieries, les cultivateurs fournissant les provisions nii le travail qtils devraient avoir dans leur
aux bâcherons, et étant, d'un autre eôté, employés i propre pays. Je ct-is (lue l gouvernen t
pendant une partie le l'année à travailler. Dès tario devrait imposer comme condition, lors les
que le bois est coupé et titis en trains, il n'y a plus ventes (es concessions fo-estières, <jîe tout aibre
I'occasioi pour favoriser la colonisation, parce que cohpé devra être nianufacturé <ais Ontauio. Par

dlu moment que les billots sont jetés à l'eau, le ce moyen, il eticltet'ait ces tillots (le sortir tIt
travail cesse. car ils sont remnorqués itislti i Canada.
scieries <lit Nklicligan. De plus, ce mnod«e a détruit Un autre toit qui nous est causé, cst qte ce
notre marché pour la farine, le buf, le lard, les mode ditinue l'appr-visionnement <e lattes et <le
<eufs, l'avoine, le foin, les traîneaux, les harna'is, bois dont ont besoin les gens <le li région le la baie
les haches et autres articles. Georgiette pour des fis <e construction. Il y a

Autrefois, lorsque le bois <le grume était manu- qtelques années, éttnt engagé dans (les travaux de
facturé dans le pays, un îles meilleurs matrchés en construction, je fis venir tout «oi pin (le la région
automne wt en été était la région <le la baie Geor- <e Parry Sound, et je pus avoir nion hois-ti
gienne. Nos comiiercants se procuraient le buf. cht-pente pour $4.00 le iille. Il y a quelques
le lard, le beurre, les œSufs, la farine, le foin et années, (le gi-udesquattités (le ce bois (le ctarpente
l'avoine, et ils expédiaient ces articles aux chantiers étaient employées Iar les gens (e la région-tori de
des bûcherons, qîui étaient approvisions, o cetteprovince. E e teps, j'ai pt avoi les
seulement pendant l'hiver, mais pendant l'été, et lattes (e pin'pouî'51.35 le tille. Qtelle est la <iffé-
ltutr consonmuation fournissait chaque année un resîce,aujour'd'hii Lepluts tiatvaislsoisdecliarpetite
marché important. Aujoiird'huii. ce marché est en coûte dans cette région pas moins <le $9.25 le mille,
grande partie détrunit par le fait que les Aniéricains etleslattes,$2.50lentille. Vous pouvez comprendre
vienntentt et qu'ils ap)lottent leurs provisions avec ce qui et résulte pour les gens <le cette section qui
eux. Oi dira peut-être que les Américains n'appor- construisent beaucoup d'uannée es année, et qui
tent pas lturs provisions. Pour prouver qu'ils les comptent sur la région <le la Baie Georgienne pour
apportent, je litai des extraits de journaux anéri- s'approvisiotuer <e put, <e bois (le charpente et le
cains contenus dans une lettre adressée dt Michig<n lattes. M. Foster, qui avait, il y a
atu Caada Lumberman, et les cas qu'il cite quelques aimées, plusieurs remorqteurs, employant
peuvent être comptés, chaque mois, parce que. dans (e quarante à soixante et quinze hommes pour
chaque numtéro du l merman, vous en trouverez transporter le bois de charpente, a couplètent
<le semblables :discontinué aujourd'hti d'es transporter, et il

On dit que trois cent bûcherons d'Alpena vont se mettre soccupe maintenant i acheter <lu bois dur destiné
à l'ou.vrage cet hiver dans la région de la baie Georgienne, au marché des Etats-Unis.' Je <lis que les culti-a-
pour le compte d'Albert Pack qui, comme vous le savez. tetrs et les habitants (les villages dans cette région
a été l'un des plus forts acquéreurs à lut vente faite le 13 qouffreut gravemnt, par le fait que les billots sont
du mois courant par le gouvernement d'Ontario.

Culler et Savage, de Spring-Lake, sont propriétaires
d'en viron 200 millions de troncs de pin le long de la rivière dans le pays. S'ils étaient coupés dans le Canada,
des Espagnols dats Ontario, et ils vont commencer cette le bon h'is de charpente, convenable pour le
saison à travailler dans un chantier et ils remorqueront marché <es Etats-Unis, y serait tout de nême ex-
les billots ! Cheboygan.

La demande pour la main-d'euvre a rarement été aussi pédié et employé, <ais il en resterait pour 1usage
bonne; on demande des 'journaliers d'expérience pour les gens (e la région. Ensuite, cela détruit les
travailler dans les bois, et un bien petit nombre d'hommes villes et ?s villages de notre pays.
offrent leurs services. Les salaires varient de $18 à $98

Merrill, King et Cie, ont expédié une grande quantité Lhonorable député de Norfolk-tord (it que les
d'outils pour servir à la préparation de leurs billots dans scieries le ha Baie Georgientie sont employées autant

M. 8PROt'LE.

1196



[27 FÉVRIER 1893]

qu'elles peuvent l'être. Je m'étonne qu'il n'ait pas une source de richesses qu'il est de notre devoir de
o id o il y ua tregrades scieries ménager avec soin et d'exploiter pour notre plus grand

avantage. Est-il possible que nous, Canadiens, sommesqmui nont pas scié une planche depus les deux ou assez lâches pour dire à nos voisins: " Venez, abattez nos
trois dernières années, depuis que le droit d'expor- arbres, enlevez-les, manufacturez-les dans votre pays et
tationa été aboli. Certains députésdisentquecen'est retirez-en les bénéfices. Nous n'en avons pas besoin.

Nous avons assez de travail pour nous occuper ici. " Quepas pour cette raison, mais le propriétaire des scie- serait-il arrivé à l'Angleterre si elle eût invité l'univers à
ries dit que c'est là la cause. Non seulement ces venir enlever son charbon et son fer pour le manufac-
scieries ne font rien, mais plus de 300 hommes sont turer à l'étranger? Nous devons garder précieusement
privés de travail, ettous les députés comprendront nos forêts, mais nous devrions encore bien plus chercher

l s u . C à garder la jeunesse de notre pays, qui nous quitte tous
(e quec cela sigmfie pour le village. C'est le résul- les ans par milliers pour s'en aller travailler aux Etats-
tat de l'abolition du droit d'exportation des billots, Unis. Devons-nous forcer ceux qui restent encore avec
lesquels. sans cela, auraient été sciésdans le Canada nous à quitter le pays, en expédiant à nos voisins la

matière première, les billots, (ui procureraient du tra-au lieu (le l'être dans les Etats-Unis. vail à un si grand nombre? Expédiez vos billots aux
De plus, le fret a été enlevé aux Canadiens. Etats-Unis, et nos journaliers les suivront.

Nous avons nos chemins (le fer, nos grandes voies
de emnmerce, et (les hommes qui sont propriétaires C'est exactement ce qui a lieu aujourd'hui dans
de navires, et ce mode leur a enlevé le fret pour le Ontario et dans d'autres parties du Canada. Depuis
donner aux Américains, parce que ceux-ci viennent l'année dernière, il s'est opéré un grand change-
avec leurs propres rernorqueults pour conduire les ment d'opinion sur cette question. I.aunée der-
traiins de billots îi Alpena, Sagin:tw, Bay City, Che- nière, j'ai constaté que presque tous les représen-
bovgan et Tonawanda, où l'honorable député de tants de la région de la Baie Georgienne étaient
Norfoll:-nord fait des affaires. Vous dlonnez le fret opposés à la réimposition du droit. En est-il ainsi,
aux ,traiigers, au lieu de le garder pour vos propres aujourd'hui ? Je regrette que le débat soit*arrangý
gens. Enfin, cela détruit les pêcheries le notre <le manière à empêcher plusieurs députés, qui ont
pays. Les pê-lieurs ont reconnu depuis longtemps l'intention d'appuyer la motion, (le prendre part à
que les pêcheries de la baie Georgienne sont dé- sa discussion. Je crois que, non seulement (les
truites eni grande partie par le remorquage de ces conseils de comté ont adopté unanimement <les réso-
imuenses trains de bois. Dans les temps orageux, lutions recommandant au gouvernement de réim-
la gitation causée par l'ondulation des vagues est la poser le droit, mais des conseils (le villages et de
ase que les billots se frottent les uns contre les paroisses ont agi dans le même sens, et les repré-

autres, et l'écorce s'en détache et descend au fond sentants <le la région qui est principalement initéres-
iti lae. Puis, le mouvement les eaux transportent sée sont presque tous en faveur <le ma motion.
VVs ecorces vers le rivage, et elles viennent en L'annéé dernière, j'ai regretté de voir que l'hono-
tact avec les filets des pêcheurs, et couvrent les rable député <le Simtcoe-est (M. Bennett) n'ait pas
endroits oit le poisson a coutume le venir frayer, pu favoriser la réimposition lu droit, mais je suis
le for-ant à s'éloigner et, d'après les pêcheurs, cela certainqu'ilest,aujourd'hui,parfaitementconvaincu
tait in dommage immense aux pêcheries du lac de sa nécessité, à en juger par le discours qu'il a
Ifliuon, du lac Supérieur et <le la baie Georgienne, prononcé l'autre jour. Je crois, de plus, que l'ho-
dl'ennuage qu'ils ne peuvent pas estimer. Tous ces norable député de Muskoka (M. O'Birien) est en
doi<nu(aages résulteut <le l'enlèvement des billots, (lui faveur de cette réimposition.
dlevraient être coupés dans le Canada. M. O'BRIEN: Non.\oilai quelques-unes des raisons qui doivent nous
elgager a imposer un dIroit supplémentaire et à M. SPROULE : Je le regrette beaucoup, et je sais
favoriser' le sciage des billots dans notre pays. Le que les amis le l'honorable député dans le comté
prenier pricipe de la politique nationale est d'em- qu'il représente le regretteront. L'honorable député
plyer' dans notre pays lit matière première que de Simcoe-nord (M. McCarthy) partage notre opi-
nous avons, <le manière au donner du travail au nion ; s'il était ici, il en conviendrait. Mon hono-
lieuple : mais, dans ce cas, nous faisons tout le con- rable ami, le député de Grey-nord (M. Masson) est
traire. Nous expédions la matière première au aussi avec nous, ainsi que mon honorable ami, le
dehors, fournissant ainsi du travail aux Américains, député de Bruce-nord (M. McNeill), et il en est de
an lieu d'employer les Canadiens. On pourrait même de plusieurs autres députés de différentes para
dire que les arbres étant coupés dans le Canada, ties <le la province. Quand un si grand change,l argent mécessaire pour transporter les billots est ment s'est opéré dans l'opinion des représentants
dlepensé ici. Ce n'est toutefois qu'une partie des du peuple, le ministre des Finances et ses collègues
dpenses et, en sus, nous éprouvons de grandes doivent comprendre qu'il y a des raisons, graves
pertes par la manière dont les travaux sont exécu- qui le motivent, et les chiffres que j'ai cités, font
t aujourd'hui. L'honorable député (je Norfolk- voir quel donimage cause au peuple d'Ontario l'ex-
nord (M. Charlton) <lit qu'il n'y a que ceux qui ont portation libre des billots. On nous dit que, si
des intérêts personnels én jeu qui sont en faveur nous imposons un droit, les Américains vont élever
dii droit d'exportation. L'honorable député place- leur tarif sur le bois. Eh bien, qu'ils le fassent, ou
t-il dans cette catégorie l'honorable M. Joly, de non, ils ont besoin de notre bois ainsi que les chiffres
1,muébec ? J'ai ici un .discours qu'il a pronongé sur que j'ai cités le prouvent. L'honorable député de
cette question, et il possède, mie dlit-on, cent milles Norfolk-nord (M. Charlton) dit que les Américains
cairrs de concessions forestières dans le Canada. remplacent notre pin par d'autres bois, et qu'ilsM. Joly <lit : peuvent acheter aujourd'hui le bois blanc pour $32

Jâ- 'le peux pas comprendre qu'ilpuisse y avoir de doute par mille pieds, tandis qu'ils, paient notre pin $45
sur l'opportunité d'imposer un droit d'exportation surnos par mille pieds, et qu'en conséquence, ils enploient
lofts. Plusieurs de ceux qui, avec l'espoir de favoriser le bois blanc. N'est-ce pas la meilleure reuve quekt1r intérêt personnel. ont demandé son abolition, sont notre pin devient rare? Et, vu qlue le -anlada estJouujejrd'hui en faveur desaréimpositionmais exammons

la question telle qu'elle affecte notre pays en général. En le point le plus à la portée des Américains pour
nuis drinnant nos forêts, la Providence nous a actordé leur approvisionnement le pin, ils devront venir le.
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chercher ici, soit tu hillots, ou eu bois de char- de ménager nos ressources, nous ferions mieux de
pente scié. donner lu travail à nos propres gens, nous ferions

Quand on soumit un bill au Congrès américain, mieux de garder l'argent qui est dépensé à faire
demandant que le droit sur le )ois de charpente fût travailler les Américains. Réimposez le droit
aboli, les marchands <le bois américains demandé- d'e;.portation, et qu'il soit assez élevé pour obliger
rent a M. Bryan, du Nébraska, l'auteur dlu bill, ce de scier les billots dans le Canada, au lieu <le les
qu'il voulait. Il répondit : Je veux avoir le bois faire scier dans le Michigan et dans l'Etat de New-
de charpente lu Canada en franchise, et ils répli- York, comme on le fait aujourd'hui.
quèrent : Eh bien, 31. Bryan, si c'est là ce que
vous voulez, nous vous doinerons en franchise tout M. O'BRIEN : Il est près de six heures, et il ne
le bois canadien dont vous avez besoin, parce que vaut pas la peine de continuer la discussion main-
nous possèdons des concessions forestières dans le tenant, mais j'espère avoir bientôt l'occasion de
Canada, et il n'y a pas <le droit sur les billots de dire pourquoi je voterai contre la motion. ,Je pro-
bois (le sciace. Uh onorable député de Norfolk- pose l'ajournement du débat.
nord (m. Charlton), dit que si nous imposons un La motion est adoptée et le débat est ajourné.
droit sur les billots, nouiis empêcherons les Aniéri- Et à six heures, la séance est suspendue.
cains de venir chercher leurs. billots dans notre
pays, et ils élèveront les droits sur notre bois de é
ct-aipeî'te. ("est tout le contraire. Pendant que Séance du soir.
l'on croyait que le tarif-MdcKinley élevait les droits VOIES ET MOYEN TA RIF.sur chaque article venant du Canada, il y a en une
exception, et le droit sur le bois île ciarpente a La chambre reprend le débat ajourné sur la
été réduit à une piastre, de deux piastres qu'il était. motion de M. Foster pour que la chaiabre se forme
Les Américains doivent prendre notre bois et ils en comité pour considérer les voies et moyens (le
veulent l'avoir en franchiise. L'honorable député prélever les subsides à accorder à Sa Majesté, et sur
(le Norfolk-nord (M. Charlton) ajoute que si nous l'amendement de sir Richard Cartwright.
continuous l'exportation (les billots en franchise, les
Amnéricains viendront établir, leurs scieries dans le M. CAMERON (Inverness): Je lois avouer, M.
Canada. Je cr-ois que tout le contraire arrivera, l'Orateur, que j'aborde cette question avec beau-
parce que tant qu'ils auront les billots en franchîise, coup de défiance, sinon d'embarras. La question
ils laisseront leurs scieries où elles sont. Leur seul est discutée depuis une quinzaine d'années, et je
but en élevant les droits sur notre bois. si nous iim- regrette de constater qu'il y ait une aussi grande
posons un droit d'exportation sur les billots, serait divergence de vues entre les deux partis, relative-
<le p)rotéger' leurs piopres scieries, et d'empêcher ment à cette question. Mon lonorable ami, le député
leurs propres gens de venir établir des scieries et de Glengarry(M. McLennan), a discuté habilement
<le scier les billots dans le Canada. Il est ridicule cette question, il y a quelques jours. Il a prouvé
<le prétendre, calmuie le fait l'honorable député de péremptoiremuent qu'il y avait un mouvement de
Norfolk-nord, qpue si nous accordons aux Amnéri- population, dans toutes les parties du Canada, qui
cains le privilège d'avoir les billots en franclise, et se dirige (les districts ruraux aux grandes villes.
si nous donnons <le la stabilité à ce privilège, ils Il a aussi démontré d'une mnanière concluante que
viendront construire leurs scieries dais le Canada. le même mouvement île population se manifestait
Que disent les Américains ? On rapporte que M. aux Etats-Unis. Il a prouvé que le mouvement de

Veston, du Michiigan, a <lit : population, des districts ruraux aux villes des
Les scieries de Saginaw manquent <le matériaux et les Etats- Unis, était plus considérable, là, en propor-

propriétaires jettent les yeux du côté de la Baie Geor- tion de la population, qu'il ne l'est au Canada. Je
gleneie, pour faire venir les billots caiadiens var le lac pourrais aller plus loin, et dire que le mouvement

ironî et tenir leurs scieries et leurs hoinmes occupés. ~îrî le lslie lr u enovmeir le populatioin des districts ruraux, ne respecte pas
Mais il a répondu : Oh ! vous une pouvez pas avoir la ligne qui sépare le Canada des Etats- Unis. Ce

les billots de ces endroits en francliise. Un autre mouvement est général, M. l'Orateur, sur tous les
marchand de bois dit : Croyez-vous quie les Cana- points de l'Anérique Britaimique du Nord. Les
diens sont assez insensés pour vous laisser enlever jeunes gens des districts agricoles, dont l'éducation
en f ranchise les billots le leur pays ? Cela les pri- dispose à s'ouvrir une carrière, ne veulent
verait de leur matière première, et ils ne vous per- pas rester plus longtemps dans les districts

-ettraient pas plus d'enlever leurs billots, que nous ruraux. Les fils le cultivateurs trouvent que le
le leur permettrions, et pas un Américain n'oserait donaine paternel n'est pas assez étendu pour leur
faire une semblable proposition. Cependant, nous permettre de s'y établir tous et, généralement,
les laissons faire. Ils nous enlèvent une îles res- lorsque plusieurs fils ont été élevés sur une terre,
sources de notre pays, et ils transportent notre bois disons le cent, ou( de deux cents acres, tous, excep-
pour donner du travail à leurs propres hionuies et té, peuit-être, l'un deux, prennent de bonne heure
à leurs seieries, bois que nous devrions garder pour la résolution le chercher leur subsistance dans une
nos propres scieries. J'espère que le gouvernement autre carrière. Mais tout homme de sens coiimun
réinposera aussitôt que possible le droit sur les ne sapirait arriver à la conclus.ion que, vu que trois
billots de pin et d'épinette. -Les Américains nous on quatre fils quittent le toit paternel, celui jui
donnent peu ou rien en échange. Ils nous font reste au vieux foyer soit plus mal partagé que si
payer un droit d'une piastre par mille pieds sur le ses frères fussent restés avec lui. Ainsi, une dimni-
pin, cependant, ils ont le privilège de venir ici et nution <le population dans les districts ruraux n'est
d'enlever nos billots en franchise. Si antis ilmpor- aucunement-un signe que le peuple n'est pas dans
tons de l'orimé ou d'autres espèces île bois, nous l'aisance ; que la popu lation qui reste attachée au
payons mui droit élevé ; en éclange lu privilège que sol qui l'a vue naître n'est pas plus heureuse qu'elle
nous leur accordons. ils ont réduit les droits sur un ne le serait, si les autres membres de la famille
ou deux articles seulement. Nous ferions mieux eussent suivi son exemple.

M. SPROULE,
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Le mouvement (le la population des districts
ruraux se porte généralenent vers les grandes villes,
et ceux qlui abandonnent ainsi le toit paternel, ont
géittrtaleiient le soin de s'assurer d'avance des
villes qlui leur procureront de 'emploi. L'on peut
ainsi se rendre comlpt( d'un grand nombre de ceux
qui émigrent au Canada pouraller se fixer aux Etats-
Unis, et il est futile de (lire que, puisqu'un tel
imouveument (le population des districts ruraux aux
grandes villes existe, les districts ruraux sont en
vOie de se ruiner.

Lattention de la chambre a été appelée, déjà, sur
le fait quun grand nombre d'Américains d'origine
anglaise résident au delà (le la frontière. C'est un
fait qui mérite d'être étudié avec soin. Personne,
dins les deux partis politiques (le cette chambre,
ne saurait nier le fait qu'un grand nombre de
persmnes nées au Canada vivent maintenant
aux Etats-Unis ; mais il n'est pas juste d'attribuer
ce fait t la politique nationale qui a été appliquée
au Canada pendant les dix dernières années. Les
per;onnes iées dansl'AmériqueBritannique du Nord
qui résidaient aux Etats-Unis, en 1830, étaient au
nombre (le 2,227 seulement : ils étaient le 31,'627,
en 1840 :de 147,711, en 1850 ; le 240,970, en 1860
de 41.13,463, en 1870 ; de 717,153, en 1880.

Tous ceux qui examineront le recensement les
Etat-Unis, au point de vue du sens commun,
doivenit admettre que l'énumération des citoyens
d'origine étraingère est aussi exacte que possible.
Il n'y a aucune raison de croire qu'n énunérateur
amériucain donnera à un habitant <les Etats-Unis
ilie autre origine que celle donnée par cet habitant,
lui-numme. Nous constatousiqu'il n'y avait, en 1880,
pas mnoins de 717,153 Canadiens qui résidaient aux
Etats-Unis. En d'autres termes, avant que la
Politique nationale fût adoptée, trois-quarts de
miîilliOn de Canadiens avaient franchi la frontière.
Il i'est donc ni juste ni raisonnable d'attribuer cet
exode a la politique nationale. En 1890, je re rrette
le le -ire, le nombre de Canadiens fixés aux Etats-
unis avait atteint 980,000 âmes. Ce sont là des
faits que tout honne d'Etat canadien doit regarder
ei face. La question de cet exode a un caractère
tri-s sérietx ; niais il est mialheureux que les hon-
mes d'Etat canadiens essaient de tromper le peuple,
eii lui disant que le mouvement de population les
ilistricts ruraux du Canada aux villes de l'Amé-
rique du Nord, est dû à notre politique nationale.

La population d'Ontario, en 1891, était de 2,112,-
989 ; celle de la province de Québec, île 1,488,586;
celle du Nouveau-Brunswick, île 321,274 ; de la
Nu \velle-Ecosse, de 450,523; du Manitoba, 154,443;
il'Alberta, de l'Assiniboïa et de la Saskatchewan,
de 07,554; de la Colombie-Anglaise, de 92,765 ;
les territoires non encore organisés, 32,168 ;

soit. un total de 4,829,411 âmes. Je regrette
que le recensement fait, en 1890, aux Etats-Unis,
liait pas énuméré les citoyens américains en
faisantît connaître leur origine. Si cela avait été
fait, je pourrais montrer exactement la proportion
ju a fournie chacune des provinces canadiennes

daits le nombre total d'émigrants canadiens fixés
;utjourl'hui aux Etats-Unis. C'est pourquoi, je
sis obligé (le remonter au recencement fait aux
Etats-Unis, en 1881, et dans lequel l'énumération
île la population américaine est donnée en faisant
eîonnîîait-e l'origne, ce qui fait connaître, par consé-
quent. le nombre de Canadiens de nos diverses pro.
veiles. qui résidaient aux Etats-Unis, en 1881. En
P%9 1, la population (le l'ancien Canada, comprenant

Ontario et Québec, était de 3,285,954 âmes ; la po-
pulation lu Notuveatu-Brunîswvicà était de 321.233 ;
celle <le la Nouvelle- Ecosse, de 440,572 celle de
l'Ile du Prince-Edouard, île 108,891. Le deinier
recensement îles Etats-Unis, (ui doit .être aussi
exact que possible, donne à 610,000 habitants îles
Etats-Unis l'ancien Canada pour origine ; puis,
41,788 sont natifs du Nouveaux-Brunswick ; 51,160
sont natifs de la Nouvelle-Ecosse : 7,537 sont natifs
de l'Ile du Prince-Edouard. D'où il suit, comme
peuvent le voir les honorables députés, que celle
<les provinces canadiennes, qui a le plus souffert île
l'exode jusqu'à 18S0, première année de l'applica-
tion <le la politique nationale, est Ontario. Celle
uni vient ensuite est le Nouveau-Brunswick dont
l'émigration forme le huitième de s population ;
la Nouvelle-Ecosse vient en troisième lieu, fournis-
sant à l'émigration près de la neuvième partie île sa
population, et, en quatrième lieu, vient l'Ile du
Prince-Edouard, dont la quinzième partie de la po-
pulation a émigré.

En chiffres ronds, 700,000 Canadiens, au moins,
se sont fixés aux Etats-Unis avant l'adoption de la
politique nationale. Eu sorte qu'il est futile d'es-
sayer <le faire croire au publie que l'émigratson <lu
Canada a eu pour cause la politique nationale. Il
est vrai que nous avons perdu un aussi grand uonm-
bre <le nos concitoyens, et il est également vrai que,
indépendamment lu chiffre total île notre popula-
tion qui était, en 1891, <le 4,829,411 âmes, les Etats-
Unis donnent maintenant asile it 980,000 des nôtres,
ce qui est un cinquième <le notre population totale,
en chiffres ronds. C'est pourquoi-et je le <lis en
toute franchise-le devoir <les hommes d'Etat cana-
diens est île s'assurer de la cause de cet exode (lu
Canada, qui se faisait si considérablement sentir
même avant l'adoption de la politique nationale. .Te
suis même d'avis que, sans cette politique nationale,
l'émigration canadienne eût atteint au moins un
quart le million <le plus, durant la dernière période
:lécennale. Il est très difficile d'arrêter, en Canada,
ce mouvement d'émigration. Un grand nombre de
ceux qui émigrèrent lu Canada, il y a les années,
ont, nous ne pouvons le nier, réussi dans leur pays
d'adoption ; mais il est vrai aussi que plusieurs <le
ces émigrés n'ont pas plus amélioré leur )ositioi
aux Etats-Unis, qu'ils ne l'auraient fait en Canada.
Conune je viens de le dire, un grand nombre des
nôtres ont réussi aux Etats-Unis, et un quart de
million d'entre eux, au. moins, s'y sont acquis une
honnête aisance avant que nous fussions dotés, ici,
d'une politique nationale. Ce quart de million
rëinplit aux Etats-Unis le rôle d'agents d'immigra-
tion en attirant vers eux leurs amis des diverses
provinces de l'ancien Canada. S'il y a un moyen
d'arrêter le courant de l'émigration qui se dirige,
dans toute l'Amérique du Nord, des districts ruraux
vers les villes, émigration dont le Canada a eu
beaucoup à souffrir, ce moyen doit être l'adoption
d'une politique dont l'effet sera de retenir dans
leur pays natal le plus grand nombre des nôtres
qu'il nous sera pos@ible le conserver, en dépit de
l'attraction qui les attire aux Etats-Unis.

Il est certain-et tous ceux qui ont voyagé dans
les deux pays ne sauraient en douter-que, dans
le Canada, la population des districts ruraux,
depuis le Cap-Breton jusqu'à Vancouver, est plus
confortablement établie que ne l'est la moyenne de
la population des Etats Unis, et il est futile de pré-
tendre que nous avons dans le fait de l'émigration
des districts ruraux-qui sont aujourd'hui passable-
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ment bien établis, au moins dans les provinces <le
'Est-la preuve que ceux qui nous restent, soient

dans li plus mauvaise condition.
Voilà pour ce qui regarde l'émigration. Je désire

maintenait attirer votre attention sur certaines
observations qui ont été faites par le député le
Queen (M. Davies, I.P.-E.) Je toucherai très
légèrement à cet honorable député, parce que-
je le dis franchement- -son discours, bien que dé-
bité avec une certaine force, si on l'examine le près,
est l'effort oratoire le plus modéré qui ait été fait
du côté le la gauche. J'attirerai l'attention <le
cet honorable député sur une •de ses prétentions,
qlue je crois devoir contredire. Il nous a (lit :

Ceux qui appuient le plus ardeninnent aujourd'hui la
politique nationale, sont les mêmes qui ont eu à en souf-
frir le plus. Le Cap-Breton est peut-être l'endroit du
Canala oh la politique nationale s'est fait le plus déftvo-
rablement sentir. La population a émigré de cette ile en
plus grand nombre, proportion gardée, (lue dans toute
autre partie du pays.

Une VOIX : Non, non.
M. DAVIES (I.P.-E.): Ce fait ne saurait être nié, et

l'espè,ce d'atrophie commerciale «ue nous subissons au-
jourd'hui dans les provinces maritimes, se fait plus sentir
dans le Cap-Breton (lue partout ailleurs.

Une VOIX: Non, non.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Lorsque j'aurai fini,. lhonora-

ble député aura l'occasion île réfuter ce que je viens île
dire, non seulement en disant non, mais en produisant
îles preuves à l'appui de sa, dénégation.

doivent être maintenus intégralement. Lîhono-
rable député a lit:

Je respecte beaucoupi l'opinion dle ceux qui seoppoýent à
ce que nos changions quelques parties du tarif seule-
ment. En effet, le tarif, dans son ensemble, doit être
changé, ou maintenu tout entier. Je ne crois pas, par
exemple, qu'il soit juste d'abolir le droit sur le pétrole et
de maintenir d'autres droits qui sont tout aussi mauvais
tout aussi insoutenables. Je ne crois pas, non plus, qu'il
soit juste d'abolir les droits sur les cotonnades, taudis que
d'autres droits tout aussi insoutenables sont maintenus.

M. CAMERON: Ni d'abolir seulement le droit sur le
lard?

M. DAVIES: Ni d'exempter seulement le lard, comme
le dit l'honorable député.

Ces quelques paroles demoitrent clairement que
la politique nationale nie doit permettre rien qui
soit préjudiciable à toute grande industrie et, si la
chose arrivait, l'honorable député de Queeu (M.
Davies) serait évidemnent avec moi contre toute
tentative <le cette isj.ture. ·L'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) s'accorde aussi avec
moi dans une grande mesure. Il a dit :

Je suppose qu'il trouvera que cette tâche est difficile.
C'est s'exposer à voir tout l'édifice s'écrouler, s'il veut
arracher une pierre de la voûte.

Les intérêtsde la politit ne nationale sont si intimement
liés entre eux: ils dépendent tellement l'un de l'autre,
qu'un droit peut difficilement être aboli sans nuire à plu-
sieurs industries. Et lorsque le gouvernement examinera
cette question et qu'il voudra faire des changements dans
le tarif, nous, de ce côté-ei de lai chambre, suivrons avec

La contradiction est venue alors très ià propos <le intérêt et curiosité l'expérience qu'il tentera à cette fin.
la par d'un les députés dit Cap-Breton, et je Une autre autorité sur les questions politiques,
donnerai maintenant les preuves pour convaincre le révéreid principal Grant, dans le dernier nu-
l'honoral)le député <le Queen (M. Davies) que l'opi- méro dlu Canadiaî Jacud, faisant allusion à la
nion qu'il a< éise n'est pas rigoureusement exacte. promnesse faite par le premier ministre 'émnionder
La population li Cap-Breton, en 1881, était le 84.- les branches nuisibles, s'il en existait, s'exprime

490 âmes ; en 1891, de 86,854, soit une augmenta- conu'e suit :
tion de 2,346. La population( de l'ile dt Prince- la cnsi-
Eouard tait,Il constatera qu'il y des hommes décidés qui

o é dèrent (la olitique nationale) comme l'arche d'alliance109,078, soit ne augmentation <le 187 seulement. ou la clef Se voûte de l'arche, et qui sont prêts à mettre
La population <le l'île dt Cap-Breton a donc aug- tout en péril, plutôt que de consentir à ce qu'elle soit ton-
menté <le 2,269 <le plus que la popîulation (le l'ile chée et encore bien moins émondée.
du Prince-Edouard est quelque peu plus considé- Ainsi, sur la question qu'il ne faut violer aucun
rable que celle au Cap-Breton. .] 'ai déjà fait voir principe <le la politique nationale, j'ai, <le mon
que la population le l'Ile lu >Prinee-Edouard avait côté, trois Canadiens distingués.
moins émigré jusqu'àprésent quele restede la popu- J'en ai dit assez sur cette partie du sujet, et je
lation dans les autres parties di Canada ; or, je passerai maintenant à l'exaien île ce qui constitue
démîontre maintenant que l'émigration lit Cap- réellement la politique nationale et <les principes
Breton a été moindre que celle <le tout autre -par- qLui lui servent <le soutien. L'essentiel, dans un
tie (li Canaalm, depuis l'adoption <le la politique tarif de politique nationale, est, selon moi, île pro-
natiotale. Mon honorable. ami, je l'espère, sera curer ui revenu suilisant pour assurer l'efficacité
satisfait <le cette explication et <le ce raisonnement. des services <tui dépendent du gouvernement fédé-
Il a émis îune attre opinion, et je suis heureux de ral. Touite personne raisonnable admettra que la
mie trouver, cette fois, d'accord avec lui jusqu'à un taxe indirecte est préférable à la taxe directe, et
certain point. Dans une o2casion précédente, j'ai i qu'il faut adopter un tarif qui permette au ministre
déclaré métaphoriquenent que si une brique était des Finances de maintenir avec efficacité toits les
enlevée le l'édifice lui constitue la politique natio- services publics. La construction de chemins <le
nale, tout s'écroulerait. Par cette métaphore, j'ai fer doit être continuée, et il faut pour cet ohjet
voulu dire, comme mon honorable ami, le député prélever un revenu qui obère le moins possible les
de Queen, le sait très bien, que si quxelques-uns des contribuables. Il faut aussi entretenir nos canaux
principes qui soutiennent la politique nationale, et en augmenter le nombre si c'est nécessaire. Les
étaient- violés, il faudrait abandonner toute cette travaux publics doivent être également entretenus,
palitique. Ce qui est arrivé use fois, peut se pré- et l'on doit procurer toutes les facilités requises, au
senter de nouveau. Quelques-uns <le ces principes nord et au sud, à l'est et à l'ouest, pour le tranis-
ont été violés, en 1871, et tout le système fut ren- port des produits de nos diverses industries, depuis
versé. La même chose arriverait inévitablement, l'Atlantique jusqu'au Pacifique. Tout cela, ne
si les mêmes circonstances se présentaient de nou- peut être fait efficacement sans un revenu, et j'es-
veau. Je ne veux pas• dire qu'il soit sbsolument père que le gouvernement n'abandonnera pas cette
nécessaire de maintenir le tarif actuel ; mais je pré- politique nat¢ionale, qui développe notre réseau <le
tends que tois les principes qui soutiennent la poli- voies ferrées, qui agrandit nos canaux, qui multi-
tique nationale, principes que l'on a pesés avec plie. les travaux publics et les facilités requises
toute l'attention possible avant* lent' adoption, pour la distribution des divers produits diu pays.

M. CAMERON (Inverness).
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On se tromperait, si on le faisait et, au lieu d'en- développe le commerce interprovincial, il sZerait
gager le gouvernement à réduire les dépenses, je inutile, à mon humble avis, de s'attendre au succès
n'hésiterais aucunement à l'inviter à faire de non- le la confédération. La politique nationale, on
veaux efforts pour augmenter les moyens de subsis- doit l'admettre, a développé considérablement le
tance le notre population, de manière à induire commerce interprovincial, et continuera certaine-
ceux qui sont tentés d'émigrer à rester ici. Le ment de le faire, si cette politique est maintenue.
tarif devrait être, suivant moi, fixé de manière à On en appelle surtout, aujourd' hui, aux préjugés du
peser le moins lourdement possible sur les classes cultivateur.
les plus pauvres- -c'est-à-dire, sur les cultivateurs, D'abord, après les débuts (le la politique natio-
les pècheurs, les mineurs, les artisans, les classes nale, on voulut gagner les sympathies des malheu-
ouvrières généralement-et je n'hésite aucunement reux manufacturiers qui allaient être ruinés. Puis,
a dire q ue, bien que le tarif d'une politique natio- lesnembres de la gauche, aptèsavoirconstaté que les
nale, qui procure en même temps un revenu, doive mainufacturiers qui avaient soutenu laconcurrence
être fixé de manière à ie peser que légèrement sur et se tiraient passablement bien d'affaires, prirent
les classes pauvres, il doit être de nature à encou une autre position, et s'efforcèrent <le gagner les
rager les diverses industries-l'industrie agricole sympathies <les pêcheurs, puis celles <les proprié-
lexploitation des pêcheries, les intérêts miniers et taires <le mines. Toutes ces tentatives ayant
îmanvfacturiers. Le tarif doit être fixé (le manière échoué, l'effort se porte, aujourd'hui, du côté <lu
a encourager le développement desgrandes villes. cultivateur.
Aucrne grande ville ne peut progresser sensible- Je suis le fils d'un cultivateur, et je suiý moi-
ient sans que l'industrie manufacturière soit pro- même un cultivateur-en amateur, toutefois--et je

tégée, et si nos villes ne sont pas ainsi développées, répète que les plus pauvres classes <le cultivateurs
ksurplus le population dans les districts ruraux ont été raisonnablement protégées par la politique
m <igrera dans les grandes villes des Etats-Unis. nationale. On ne doit pas oublier qu'il y a plu-

Le tarif devrait être fixé <le manière à produire une sieurs classes de cultivateurs en Canada. Nous
sainie concurrence dans la production de tous les avons des spécialistes qui s'efforcent de produire à
articles utiles et nécessaires aux classes les plus bon marché dans les cultures auxquelles ils se
pauvres. livrent, et je dois appeler l'attention <le la chambre

En encourageant ainsi l'industrie manufacturière, sur le fait que cette classe est très peu nombreuse.
et en produisant un grand approvisionnement de Il y a aussi la classe des éleveurs <le bêtes à cornes,
choses utiles et nécessaires à nos classes les plus <le chevaux et de porcs. Ces spécialistes désirent
pauvres, nous ferons baisser les prix de toutes ces vivement se procurer à meilleur marché à l'étran-
choses an chiffre le plus réduit possible, bien que ger ce qui est propre à l'alimentation <le leur bétail,
stflisant pour permettre aux manufacturiers <le se et eela, au grand préjudice d'autres classes de culti-
mnainteinir. On petit dire et on a déjà dit que les vateurs beaucoup plus pauvres et qui sont la grande
iianufacturiers accumulent des profits se comptant majorité. Comme je l'ai lit dans une autre occa-
par millions ; mais, après examen, l'on cônstate que sion, les spécialistes que je viens de mentionner
cette assertion est exagérée. Lorsque la politique sont des manufacturiers au même titre que les
niationale fut adoptée, ceux lui s'y opposaient minotiers le sont eux-mêmes, lorsqu'ils produisent
mirent tous leurs efforts à démontrer que cette la farine avec lu blé.
politique set-ait préjuîdiable ait pays. Ils énumé- Je désire, maintenant, M. l'Orateur, attirer votre
èrenit le grand nombre de manufacturiers lui attention sur le tort qlui serait causé aux cultiva-

étaieut en voie de se ruiner; mais si les mnanufac- teursgénéralement par la réduction <lu tarif sur
turiers, dans diverses branches industrielles, étaient les produits agricoles. Je regrette que mon hono-
ei voie le se ruiner, n'était-ce pas parce que leurs rable ami, le député d'Assiniboïa (M. Davin) ne
prix pour les, marchandises fournies aux consomma- soit pas présent, parce qu'au cours de la discussion
leurs a- aient été réduits à ui chiffre inférieur au actuelle, il a prétendu que les cultivateurs n'étaient
prix le revient? Il est vrai que l'adoption de la pas protégés; il a prétendu que le droit de 75 cen-
politique nationale a ei pour effet d'encourager un tins par baril de farine n'avait pas créé un marché
hien plus grand nombre de manufacturiers qu'il ne ponr les cultivateurs. Le droit sur la farine fait
le fallait dlans certaines branches d'exploitation ; partie <le la protection accordée aux manufactu-
mais ce mal se guérira bientôt lui-même, et ceux-là riers. Le meilleur marché pour le blé produit en
seils qui pourront réaliser les profits raisonnables, Canada est le marché anglais, et si nos cultivateurs
surivivront. De cettenianière, les consoimateurs ne peuvent assurer ce'marché à leurs produits, leur
1paiernut les articles dont ils ont besoin pour leur industrie se trouvera dans une condition précaire.
conf ort un prix moins élevé qu'il ne l'eût été autre- Si mon honorable ami est sous l'impression que
ient. Comme question de fait, tous ceux qui s'en- supprimer le droit de 75 centins par baril de farine
guerront des prix que nous payons maintenant par et placer le blé sur la liste des articles admis en
tout le pays, constateront que toutes les marchan- franchise, comme certains membres de la gauche le
dises coisoiimées par les classes les plus pauvres, proposent, ne nuiraient pas aux cultivateurs des
soit veidus <le 15 à 25 pour 100 au-dessous dlu prix territoires du Nord-Ouest et dOntario, je lois lui
utui était demandé avant l'adoption de la politique dire que nous différons sensiblement d'opinion.
nitioiale, ou de 15 à 25 pour 100 au-dessous du prix Supprimez le droit sur le blé et la farine, et la con-
qu pelles auraient pu obtenir, si la politique nationale séquence sera que les provinces maritimes importe-
i avait pas été adoptée. La politique nationale ront les Etats-Unis 1,500,000 barils de farine par
devrait être conçue et appliquée de manière à ce année. Les producteurs du Manitoba et d'Ontario
tu aucune coalition pût fe former pour hausser les perdraient le marché des provinces maritimes lès
prix les articles nécessaires à la vie, et elle devrait l'été prochain. Je ne veux pas dire que cette sup-
aussi encourager le commaerce interprovincial. pression de droit réduirait sensiblement le prix de
Quint à cette dernière partie, à moins que le j*r- la farine dans les provinces maritimes ; niais je
lemeiit n'adopte une politique qui encourage et veux dire que le fait de placer sur la liste <les
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articles admis en franchisele l< et la farine, aurait teur. La nécessité qu'il y a d'avoir tu revenu,
pour con.séquence qu'une somne dle <li,000,(KM) par nous empêche d'avoir un tarif simplement protec-
antée, au moins, sortirait dles provinces maritimes teur Si vous imposez un droit élevé sur quelque
pour payer la farine achetée aux Etats-Unis. Tout produit étranger, parce (lue nous manufacturons
cet argent serait mis en cir-ulation citez nos voi- 'article similaire, ici. ce droit empêchera l'im.
sins, et on ne pourrait attendre rien en retour, portation <le cet article et, par suite, aucun revenu
d'après le tarif actuel des Etats-Uniis. Il est done ne proviendra de cette source. Il y a plusieurs
de la plus haute importance que le marché les pro- espèces de mtarchtandises manufacturées en Canada
vitces maritimes soit conservé aux cultivateurs dlu et qui sont ainsi protégées, daits le but dempêcher
MaNtitoba et dii Nord-Ouest. l'importation de produits similaires. C'est une poli.

La raison pour laquelle la farine les Etats-Unis tique sage qui ettpêcle, par exemple, les mtarchan-
serait importée en graîle quantité dans les pro- <lises de rebut non seulenent <les Etats-Unis, mais
vinces maritimes. c'est que le ft-et serait tins aussi de l'Angleterre, de venir faire concurrence
élevé, et cette différence en moins diminuerait sur notre marché à des marchandises beaucoup
dl'aitanttle prix de la farine dans les provinces mari- supérieures, nanîufactmt-ées ici. Puisque les tweeds,
tites t; mais la liffiérence serait si petite, que ce les cotonnades et autres espèces île marcliandises
serait folie de la part <itd marchand des provinces sont manufacturés en abondance en Canada, le de.
maritimes, qui préten<drait avoir une tête intelli- voir di gouvernement est de les protéger contre la
gente sur les épaules, le demander une réduction concurrence (le marchandises d'utne q1 ualité infé.
dl dtuit sur la farine, lorsque les inistries et les rieure qu'il tte serait aucunement, laits l'itntét<t le
intérêts <les provinces maritimes, comnne ceux les nos cotisotmmateurs d'aîcleter.
pclheries et des propriétaires (le mines sont raison- Je ie suis étendu assez longuement sur ce
nablemtent protégés par l politique nationale. Tous côté <le la politique nationale, M. l'Orateur, et je
ces initérêts se lient ensemble. Aucun homme rai- voudrais, maintettatit, i'arrêter un instant-si la
sonntable, dans le Canada, qui voudra juger impar- chambre et a la patience, comme je lespère-sur
tialeient, ne saurait adhnettre que le transport des titi autre point <le vue <le la question, c'est-à-dire,
produits <le lOuest dans l'Est, et le transport des sur la question le savoir qui paie le droit. Il y a
produits le l'Est à une distance aussi grande que sur ce point une grande divergence d'opinion,
possible dans l'Onest, comme le fait de maintenir Certains honorables membres de la gauche, si
notre argent laits la circulation en dedans le nos j'en crois leurs déclarations dans cette clhanbre,
frontières, seraient iin avantage pour tout le pays. sont presque unanimement arrivés à la cotcltsion
Or, tel est un <les principaux objets (le la politique que c'est le consommateur qui paie le droit. Je
nationale. -J'entends souvent dire, et mon liono- idiffère d'opinion avec eux, et je crois pouvoir éta-
rable ami, le député d'Assiniiboîa (M. Davinu) l'a <lit i blir qu'ils ont souvent différé entre eux sur ce sujet.
lui-même, dans cette chambre, que les marchés L'un des honorables membres <le la gauche est allé
anglais nous sont ouverts sans restriction ; mais jusqu'à lire lue les Canadiens sont assez malheti-
l'honorable Iéputé que je viens <le nommer ie doit i reux dans ce monde, pour payer le droit sur tous
pas oublier que les ciltivateirs <le l'Atgletprre les articles importés les pays étrangers et, non
sont presque autant protégés contre les produits du' seulement cela, mais qu'ils se trouvent dans l'obli-
dehors, que.le sont les cultivateurs canadiens. La gation très humiliante de payer le droit sur tout
protection accordéeà ceux-ci contre-les importa- article exporté du Canadas Je ne crois pas qu'il
tions de produits agricoles îles Etats-Uinis,i'est pas soit nécessaire de faire autre chose que de citer
seulement le tarif sur lit farine et le blé. Cette pro- l'opinion exprimée par cet honorable député pour
tection cotmpîrenîd aussi le coût du transport. Si montrer la position peu enviable qu'il occupe aux
mon ionorable ami, le député d'Assintiboia (M. yeux des hommes intelligents. On produit en Ca-
Davini) veut tenir compte dli coût du transport du niada beaucoup le farine ; nous en produisons beau-
blé et de la fatrinejusqu'à Liverpool, il constateraque coup plus que ne le dleinanide le besoin <les consomî-
le cultivateur anglais est aussi protégé, si lnon plus, mateurs, et nous importons aussi en Canada une
contre les produits îles Etats-Unis et du Canada, faible quantité de farine.
pour ce qui cotcerne sot blé et sa farine, que l'est Je demanderai maintenant à tout homme raison-
le cultivateur canadien contre le reste di monde. nable si l'imposition île 75 centins par baril surélève
Le blé consommé en Angleterre est en' grande par- d'autant le prix que doit payer le consommateur
tie fourni par les Territoires lu Nord-Ouest cana- pour cette farine. L'atfirmative a été soutenue par
dien, les Etats-Unis et la Russie. Or, le prix du d'honorables messieurs qui* ont siégé dans cette
trtiansport le tous ces points égale, oui égale presque <hambre, en présence de plusieurs qui sont présen-
la protection qui est accordée ati cultivateur cana- tement ici; mais cette prétention était si ridicule,
dieu par le tarif le la politique nationale. La meil- que leurs commettants ne les ont pas réélus, ou
leure clientèle (lue possèdent les cultivateurs cana- plutôt, les ont élus pour rester chez eux. Si la
diens, conume je lai déjà dit, se compose les classes farine est importée en Canada malgré le fait que
ouvrières, des marchands, îles péclieurs, îles mi- nous en produisons nous-mêmes, beaucoup plus
ieurs et des artisans. L'intérêt le la classes agri- que ne le requièrent les besoins de la corisomniation,
cole est done que les diverses classes que je viens les producteurs des Etats-Unis, les compagnies de
de mentionner soient protégées, comme c'est l'in- transport et les commerçants intermédiaires doivent
térêt des pêcheurs. les mineurs, des artisans, des perdre le droit et diviser cette perte entre eux le
ouvriers en général que les cultivateurs soient pro- mieux qu'ils le peuvent. Le consonnnateur ie
tégés. Le seul objet que nous devons avoir- en vue contribue pas un seul centin, ni le prix de la farine
en protégeant nos diverses industries, c'est que n'est surélevé d'un seul denier. D'un autre côté,
cette protec.tion soit le nature à encourager ces je prendrai un article que ne produisons pas ici-le
industries. té îln'a pas une personne raisonnable qui

On nie doit pas oublier que le tarif de la politique pitendra que le droit sur le thé, article que nous
nationale n'est pas un tarif essentielletmet pi'otec- ne produisons pas en Canada et qui, par conséquent,

M. CAM.ERoN (Inverness).
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ne fait aucune concurrence à un article similaire qu'on paie à Ottawa 30 à 35 centins le gallon. Mais
lu Canada, où il est importé, n'est pas payé par le l'agitation qui a existé dans le pays, et la discus-
consommateur. Le contraire peut être vrai dans sion qui a en lieu dans cette chambre, ont attiré
des cas exceptionnels niais l'on doit admettre que, l'attention sur l'énorme profit réalisé par les détail-
généralement, sur les articles qui ne sont pas pro- lants dans le Canada central, en particulier, et
duits en Canada et sur lesquels un droit est imposé, aujourd'hui, les prix ont grandement diminué. ''es-

le consoummateur paie entièrement le droit. Je puis père qlue la production dans le Canada de l'huile et
citer une autre classe de marchandises, mais que des autres articles que nous importons (les pays
nous produisons en Canada en ,uantité suftisante étrangers, aura pour effet de réglerle prix, et queles
pour faire face à la moitié de ce que nous en con- producteurs, aux Etats-Unis, et les internédiaires
som01mons1018. Sur cette classe de niarchandises, je pré- seront par là forcés de contribuer au revenu en pro-
tends que le consommateur ne paiera pas plus que portion de la quantité importée, comme ils le font
la moitié du droit. La raison qui me fait arriver à relativement à d'autres marchandises. Je désire
oette conclusion, c'est que la marchandise que nous maintenant attirer l'attention sur l'opinion qui
importons, vient en concurrence avec l'article simni- existe généralement sur l'autre côté de la chambre
laire que nous produisons ou manufacturons, ici. au sujet de l'effet du tarif. L'honorable député le
Cette concurrence réduit le prix de l'article, en Hironr-sud (M. Macdonald) a (lit:
sorte que le producteur étranger, la compagnie de
t ransport et le commercant intermédiaire ont à se Maintenant, permettez-moi de citer quelques articles
partaer- entre eux l'autre moitié du droit. Je suis que nous avons expédiésaux Etats-Ui,cen1892, donnhmt,

n i dans chaque cas, le nombre ou la quantité, et le montant
done conviicuii qu'il y a (les principes qui peuvent, des droits que nous avons payés pour pouvoii les vendre
dans une grande mesure, diriger tout homne intel- sur ce marché:
ligent lorsqu'il s'agit cde décider la question le , Droits
savoir dans quelle proportion le droit est payé par Article. Q1uantité. payés.
le consomnateur canadien sur les marchandises Chevaux 9261 $276830
imiportées.

On a beaucoup parlé du droit sur le pétrole. Or,
toute personne intelligente sait que les deux tiers
du pétrole consommé en Canada sont produits eu
Canala, et que l'autre tiers est importé des Etats-
U'nris.

Il y a des. enthousiastes qui sont en faveur de la
réduction du tarif sur le pétrole, et qui aflirment
lie ipersonne, dans le Canada, ne voudrait se servir
de l'huile canadienne, parce qu'elle est d'une qualité
tellement inférieure, qu'elle devrait disparaître
comrlitement lu marché. Mais ceux d'entre nous
qii font usage de l'huile canadienne et de Phuile
ari-r-caine, savent que l'huile canadienne est d'une
qualité aussi bonne que l'huile américaine, et
qîu'elle dure même plus longtemps que l'huile
américaine. Mais l'épreuve de l'huile américaine
empiiilîèhle l'importation, dans le Canada, d'une
qualité inférieure, pour la simple raison qu'elle
est plus explosible, et il serait très malheureux
de réduire cette épreuve de manière à mettre en
danger ceux qui en font usage dans notre pays
et le les exposer à des accidents qui arrivent fré-
queiient aux Etats-Unis, par suite de la nature
explosible de l'huile qu'on y fabrique. Mais je suis
heureux dte dire que la discussion qui a eu lieu dans
presse et dtans cette chambre, a déjà en un bon effet
sur le commerce de l'huile, depuis la Colombie-
Anglaise jusqu'au Cap-Breton. Le prix de l'huile
ie devrait pas être aussi élevé qu'il l'a été dans cer-
t aines sections du Canada. Il est tout à fait singu-
lier que dans mon comté, nous payons l'huile cana-
dienne et américaine beaucoup moins cher qu'elle
est vendue air détail à Ottawa, Montréal et autres
grandes villes du Canada. Cela n'est certainement
pas dû à la politique nationale; c'est dû en grande
partie a la concurrence plus vive qu'il y a entre les
deux huiles dans les provinces maritimes et, en
gi-rle partie, au fait que, dans les villes, l'épicier
et le détaillant prennent un profit plus 'élevé sur
l'huile que dans les provinces maritimes. Une
bonne qualité d'huile canadienne et d'huile améri-
caine se vend, dans les provinces niaritimes, 20 à 25
eitins le gallon, et elle est aussi bonne que l'huile

(Eufs,
Mout(
Orge,
Ble, b
Foin,
Pomir
Pois,
Avoi
Ponînn

douz ............ ........ 3,918,015 195,901)
o s....... . ............ 290,074 217,611
boisseaux.......... ..... 2,721,168 816,350
oisseaux..... .......... .1,489,881 247,976
tonne... ..... ........... 67,068 268,268
es de terre, boisseaux.... .. 135,324 33,831

boisseaux ...-..-.-..-.-- 527,912 211,164
e, boisseaux..... ... .... 15,947 16,59
es, barils droits ...... 1.... .2,12,741

Total des droits p)ayés------.. .- --- 82,296,771
Cependant. l'honorable député nous dit que le marché

américain n'est pas le marché le plus avantageux pquµr le
culgvateurr canadien et pour la vente des produits.

Or, si nous payons des impôts pour l'exportation
des chevaux, îles oeufs, des moutons, de l'orge, dii
blé, du foin, des pommes dte terre, les pois. de
l'avoine et des pommes aux Etats-Unis jusqu'à con-
currence de $2,296,771, à raison île leur tarif, ne
serait-il pas insensé, de la part du gouvernement du
Canada, ou de toutautre gouvernement, d'admettre
en franchise les produits des Etats-Unis, quand ils
imposent des droits si élevés sur les produits que
nous y exportons? Les consommateurs ne paient
pas toujours les droits. Si l'argument de mon
honorable ami, le député de Huron, est bon, les
expéditeurs ont payé tous les droits sur les chevaux,
les oeufs, les moutons, l'orge, le blé, le foin, les
pommes de terre, les pois, l'avoine, les pommes
exportés du Canada. Si cet argument est juste,
dans ce cas tous les prod uits importés des Etats-
Unis au Canada paient de la même manière les
droits au trésor fédéral, mais je ne partage pas
cette manière de voir, et je diffère d'opinion quant
au fait que le consommateur paie tous les droits.

Si les honorables députés veulent examiner les
articles sur lesquels des droits sont imposés, ils
verront que les classes pauvres du pays ne contri-
buent que pour une très faible part aux revenus du
Canada. Je désire maintenant soumettre un état
indiquantla quantité et la valeur des articles impor-
tés pour la consommation dans le Canada et le
montant des droits perçus sur ces mêmes articles
dans le cours de l'exercice expiré le 30 juin, 1892.
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[COMMUNES]

Articles. Valeur.

A rticles imposw es.

Ale, bièreetporter ..
Animaux sur pied .....
Livres, revues et autres

matières inpriniées, N.
A.S.............

Laiton, et articles en..
Farines:

Arrowroot, biscuit,
riz, macaroni, son,
etc...... ....

Grains de toute espèce!
Farine (le toute es-

pèce..... .... .....
Balais et brosses. . .
Briques et tuiles.
Chandelles ... .... .
Carrosses... ........
Tapis et mattes, N.A.

S...............
C im ent....... .........
Horloges et ressorts d'. .-
Charbon et coke (roir

art. aduhis en fraicly).
Café............. .
Cuivre et articles en

cuivre.............
Cordages le toute sorte.
Coton, et articles en.. .
Crêpes de toute sorte..
Drogues, teintures et

produits chimiques....
Poterie et porcelaine....
Broderies de toute sorte,

N .A .S .............
Articles de fantaisie . . .
Poisson et produits de,

(soir art. adm. en f r.).
Lin, chanvre et jute, et;

articles en........
Fruits et noix, secs......
Fruits verts, (voir art.

adinisen franchise)..
Fourrures et articles en..
Verrerie, articles de .....
Gants et mitaines ....
Or et argent, articles en
Poudre à canon et autres

explosifs.. ..... ....
Guîtta percha et caout-

chouc, articles en.
Chapeaux et bonnets....
Fer et acier, articles

e-n
Bijouterie .............
Plomb, et articles en..
Cuir, et articles en ......
Marbre, et articles en.. . .
Métal, composition etl

autres .... .. ......
Instruments de musique.
Huiles, 'pétrole, kérosene;

et produits de .... ....
Huiles, toute autre, N.A.

S.....................
Toile cirée.... ... ......
Colis.... ..... ........
Peintures et couleurs.. . .
Papier, articles en .....
Marinades, sauces et ca-

pres de toute sorte ...
Presses d'imprimerie....

229,402
262,089

1,223,404
463,182

479,006
956,004

387,682
108,529

81,495
32,905

492,114

113,881
287,729
125,005

4,333,490
51,348

209,712
81,320

3,992,440
59,647

1,530,981
748,810

154,613
1,627,801

482,605

1,546,051
996,193

1,072,508
679,406

1,257,858
680,221
261,471

136,171

684,633
1,219,714

9,968,409
288,584
317,142

1,091,213
106,168

373,819
412,894

494,004

863,754
216,129
399,306
566,138

1,216,486

111,148
140,773

Droits.

8ct

90,019 2
68,606 2

246,932 7
123,587 3

119,317 9
139,105 3

60,072 8
27,149 6
25,201 8

8,194 9
153,078 8

35,970 2
77,086 4
29,512 7

988,852
8,749

37,391
20,522

1,114,424
11,934

439,647
250,022

40,389
493,373

75,066

342,040
340,513

175,755
110,581
326,270
238,078
72,264

43,600

202,974
365,913

2,792,088
57,717
53,501

231,215
24,411

104,432
115,392

417,125

80,524
80,011
70,952

411,617

42,981
14,077

Articles. Valeur. Droits.

s. Articles imposables --Suite $ ets.

6 Beurre, fromage et vian-
5 des.......-............ 1,006,257 311,95 4

Sel(voir art. adn. en fr.) 65,963 13,0W5 31
Graines et racines (voir

9 art. admis en franch.) 477,754 47,931 84
3 Vaisseaux et réparations

aux......... ........ 25,030 3614 0
Soie, articles en.........2,456,109 734452 81
Savons de tonte sorte. 166,937 60978 62

0 Epices de toute sorte .. 180,13- 2699325
0 S>iritueux et vins.. . 1,483,955 2,172,695 61

Pierre, et articles en.... 169,837 35,63312
8 Sucre de toute sorte (roir
7 art. admis en franch.) 551,851 74,828 92
5 Mélasse....----- i 814,421 70,277 92
3 Sucre candi et sucreries 94,942 42,193 16
1 Thé (voir art. adm.en fr.) 82,599 89265 00

Etain, et articles en.. 37,738 9,42396
5 Tabac et ses produits.. 270,661 270,42- 65
Q Térébenthine, essence de' 201,874 201187 40
5 Vernis. .... ........... 77,436 27,122.29

Légumes......... .... -239,099 63.351 38
89 Montres et parties de. . 397,543 60,189 70
68 Bois, et articles en . 1,142,102 315,60 

Laine, et articles en. 10,341,309 3,095,562 34
03 Tout autre article impos. 5,171796 i '4 335 13
74
33 Total,articles imposables 69,160,737 20,50,473 53

_9i _ _

1q
46

30
0)

33

89
78

15
55
73
37
23

97

92
63

12
29
15
30
59

97
48

90

09
82
29
85
92

91
50

M. CAMERON (Inverness).

Si l'argument de mon honorable ami vaut quel.
que chose, ceux qui sont obligés de trouver un
marché dans le Canada pour tous ces produits,
paient- tous les droits. Mais cet argument est
faux. J'admets, jusqu'à un certain point, que les
consommateurs paient des droits sur les articles qui
sont importés dans le Canada. Je nie qu'ils paient
les droits imposés sur la farine, parce que la farine
est produite dans le Canada en quantité plus
grande que le marché local l'exige, et il y a
d'autres articles qui sont dans le nême cas. Je
prétends qu'une. très grande proportion des droits
imposés sur certains articles dans le Canada est
payée par les producteurs des Etats-Unis, ou
d'autres pays, et par les intermédiaires, et par ceux
qui font le transport, et que ces articles sont livrés
ici aux consommateurs à un prix moins élevé, prin-
cipalement quand ils sont en concurrence avec des
produits semblables dans notre propre pays, qu'il
serait possible de nous les vendre même s'ils étaient
manufacturés dans notre pays. Nos recettes pro-
venant (les douanes en 1891 et 1892 ont été de
$20,501,057 ; de l'accise, $7,945,197 ; divers,
$8,475,715 ; soit, un total de $36,921,871. 11 est
admis par les honorables députés de la gauche que
sous le régime de l'union commerciale ou de toute
autre politique fiscale proposée par eux, le revenu
du Canada aurait beaucoup à souffrir; et énonçant,
je suppose, la politique de l'opposition, l'honorable
député de Norfolk-nord, dans le discours qu'il a
prononcé il y a quelques jours, a dit:

Mais si nous faisons un traité en vertu duquel tous les
produits américains seraient admis en franchise, sacri-
fiant tous les droits prélevés aujourd'hui sur les articles
importés des Etats-Unis, nous perdrions un revenu annuel
de $8,000,000. La question est de savoir si nous pouvons
trouver cette somme sans recourir à la taxe directe. Je
réponds que nous le pouvons. Il nous faudrait prélever
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eertaines taxes qui sont simplement des taxes de revenu.
Nous pourrions imposer des droits sur le thé et le café.
Ces droits seraient moins lourds que ceux imposés sur les
articles de même nature que ceux produits dans le pays,
paree que vous éviteriez par là la taxe indirecte. Le con-
soumateur paie pour ce qui est importé, et si le pays ne
produit pas d'articles de même nature, le prix de I article
n'est p.as augmenté.

De la part de tout financier, cette prétention est
des plus extraordinaires. L'honorable député dit

1ue le consommateur paie pour ce qui est importé,
et si le pays ne produit pas d'articles de même
nat are, le prix (le l'article n'est pas augmenté; en
consequence, si un droit de dix centins par livre
es;t imposé sur le thé, parce qu'il n'est pas produit
dans le pays, le prix n'en sera pas augmenté. Il
n'y a pas uit député dans cette chambre, il n'y a
pa;ý uin enîfant de clix ans quîi fréquente les écoles
primaires dlans le pays, qui ne contredirait pas une
semilblable proposition. L'honorable député de
Noi-filk-norîl (M. Charlton) continue:

Nous pourrions imposer un léger droit sur le sucre,
savoir: 1 centin par livre, et nous pourrions fournir le
suec aux consommateurs moyennant un cinquiènme sieu-
lenent d'un centin de plus qu'à présent, par livre; car
il y a aujourdlhui un droit de huit-dixièmes d'un centin
par livre pour permettre au raffineur de lutter avec ides
concurrents sans protection. Un droit de 1 centin par
livre représenterait $3,O0,000, et les consommateurs
auraient cet avantage, que le montant du droit irait dans
le tréso r public au lieu d'aller dans le gousset du raffi-
neur. Nous pourrions aussi imposer une taxe sur le
revenu. On a eu recours à cette taxe en Angleterre.

Dans ce cas, c'est la politique que les députés de
la gauihe proposent pour renpacer la politique
nationale. Tous les députés des provinces mari-
tinies, qui connaissent l'effet qu'un semblable tarif
aurait sur le thé, le sucre, le café, le riz et la
nmasse et autres articles que consommnent les
classes pauvres, les mineurs, les pêcheurs et l'es
o<uvriers, et la classe la lus pauvre des cultivateurs,
doivent savoir que cela équivaudrait à un droit
plus élevé dont ils auraient à payer chaque centin.
Le ministre des Finances, dans son exposé budgé-
taire, a si bien répondu it cette prétention, que,
pour ne pas prolonger mes observations, je citerai
ce qu'il a dit-

P'endant que je suis sur cette question, l'on me permet-
tra 'établir une comparaison entre les deux politiques
afin le répondre, dans une certaine mesure à un énone0
qtne l'eo entend souvent faire, à savoir: que le montant
des taxes qui pèsent sur certaines choses étaitmoins élevé
sous l'administration de nos prédécesseurs que sous la
nôtre. Perniettez-moi de dire qu'en 1892, 'nous avons
prélevé $7,177 sur le café : mais si l'on avait payé sur le
café consommé dans ce pays, l'année dernière, les mêmes
droits (ine ceux dont était frappé le café sous l'adminis-
tration précédente, au lieu d'avoir payé $7,177, le peuple
aurait payé $66,746. L'année dernière, il a été payé

$5~~(le droits sur le thé. Si, l'an dernier, l'on avait
payé la même proportion de droits ue sous l'administra-
îion, précédente, le pays aurait paé$,6,3,au lieu de.

pour la consommation de la même quantité de thé.
tur le riz, qui fait aussi partie de la nourriture dupauvre,
nous avons payé, l'année dernière, $80,762; mais si les
droits dont était frappé cet article sous l'administration
précedente avaient été payés l'an dernier, au lieu de ce
mntant, le peuple aurait payé $229,820. Sur le sucre,
coinine je l'ai dit, les droits, en 1893, ont été d'environ
,77. tandis qu'avec le mode de taxation existant sous

l'adlmniistration précédente, les droits payés auraient été
da C4'.8d09. C'est-à-dire que sur ces quatre articles
seuls., le café, le thé, le riz et le sucre, le pays a payé, l'an
dernier, $172,463; pour la même consommation, avec le
tarif 'le l'administration précédente, nous aurions payé
$6,o.r>. L'an dernier, sur ces articles seuls, l'épargne
a été te $5,928,442 pour le peuple. On ne conteste pas que,
dans le cas de chacun de ces articles, chaque dollar de
cette taxation serait venu de la poche des consommateurs
car ce droit frapperait des articles que ne produ as
pays.

De sorte que-la politique proposée par les hono-
rables députés de la gauche, appliquée à ces articles,
équivaudrait à $6,900,O0, soit $1.20 par tête sur le
chiffre de la population du Canada. Je désire
maintenant dire un mot de l'amendement soumis
à la chambre par l'honorable député d'Oxford (sir
Richard Cartwright):

Que tous les mots après " que soient retranchés et
remplacés par les euivants: "il soit résolu,-Que le pré-
sent tarif douanier pèse lourdement et injustement sur les
classes qui consomment le plus dans la Confédération, et
qu'il devrait être de suite entièrement remanié dans le
sens d'une liberté plus grande du commerce, et que le mon-
tant des taxes à percevoir devrait être limité à la somme
requise pour faire face aux dépenses du gouvernement
judicieusement et économiquement administrées."

Le premier énoncé de cette résolution est faux.
La politique nationale ne pèse pas lourdement
et injustement sur les consommateurs du Canada.
Elle ne pèse pas lourdement et injustement sur
les pêcheurs canadiens. Elle ne pèse pas lourde.
ment et injustement sur la classe la plus pauvre
des cultivateurs du pays, ni sur les ouvriers,
les artisans ou les journaliers du' Canada. Quand
j'entends et que je.vois (les associations agricoles et
des instituts d'artisans. et autres associations, pré-
tendant représenter la classe la plus pauvre des cul-
tivateurs, ou, en réalité, les cultivateurs du pays,
favoriser l'abolition ou la réduction de certains
droits sur certains articles qu'ils consomment, leur
conduite jette beaucoup de louche sur leur position,
et sur la manière dont ils représentent l'industrie
la plus importante du Canada. Ils préconisent
1importation du maïs en franchise. Ne savent-ils
pas que le maïs admis en franchise pour l'alimenta-
tion des annimaux, vient en concurrence directe
avec le même grain produit dans le pays ? Il n'y a
pas une partie du Canada qui souffrirait plus grave-
ment de l'importation en franchise du maïs destiné
à nourrir les animaux, q ne les provinces maritimes,
disons, Québec, l'Ile du Prince-Edouard et la Non-
velle-Ecosse, et ai le droit sur le maïs était aboli,
dans le but de donner aux producteurs de boeuf
et de lard, en général, le moyen de nourrir leurs
animaux à meilleur marché, l'effet en serait désas-
treux pour les meilleurs intérêts de la grande iajo-
rité des cultivateurs, des neuf-dixièinies ai moins
des cultivateurs lu Canada. L'objet de la poli-
tique nationale est (le développer nos ressources
naturelles, d'augmenter le nombre de nos indus-
tries manufacturières, et de retenir notre peuple
dans le pays. Il est regrettable de voir que notre
peuple émigre. Ce fait ne devrait pas être pro-
clanié si haiitement et si fréquemment dans cette
chambre. Notre peuple, tout homme sensé le sait,
a assez de* difficultés à surmonter, sans qu'on attire
son attention sur les misères qui existent seulement
dans l'imagination fertile de ceux qui en appellent
aux préjugés populaires, dans le seul but d'en retirer
des avantages aux prochaines élections générales.
Mais ils verront plus tard, comme ils l'ont vu autre-
fois, que les classes rurales du pays sont inteli-
gentes, et qu'elles comprennent que le seul fait
d'une émigration des cantons ruraux ne prouve pas
qu'elles ne sont pas dans une meilleure condition
sous la politique nationale, qu'elles ne l'ont été sous
la -politique des honorables chefs de la gauche, et

Mu elles le seraient sous la politique représentée par
1 honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright).

Je dirai franchement, d'après ce que je sais per.
sonnellement et par l'expérience que j'ai acquise
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dans mes relations avec le peuple américain, que la faire, mais d'une réduction considérable les droits
population ne désire pas l'annexion du Canada aux sur les cotonnades, les lainages, les instruments
Etats-Unis. Les Américains comprennent qu'ils aratoires, le pétrole, le fer et tous les articles qui
ont déjà un territoire assez grand à gouverner. Les sont ei usage sur les fermes. Si nous voulons voir
Américains commencent à craindre les socialistes, notre pays aussi prospère qu'il devrait l'être, nous
les sociétés ouvrières ou autres institutions sembla- devrions adopter une politique commerciale plus
bles : la question (les nègres n'est pas encore réglée, libre, conforme autant que possible à un tarif de
et ils craignent sérieusement d'être obligés, avant revenu. Nous devrions, en même temps, adopter
longtemps, de s'en occuper et de voir à ce qu'ou ne politique d'économie en retranchant et dimi-
n'empiète pas sur leur territoire. Il serait insensé nuant partout les dépenses 'une manière compa-
d'essayer à faire croire au peuple canadien que les tible avec l'administration des affaires du pays. Oi,
Etats-Unis désirent s'annexer le Canada. C'est devrait retrancher, sans hésiter, toute dépense mu-
peut-être l'opinion de quelques mécontents qui ont tue. Nous savons tois que la. politique nationale
quitté le Canada et qui vivent aux Etats-Unis.; na pas du tout favorisé les cultivateurs. Pas
c'est peut-être l'opinion (le ceux qui y sont allés et une seule des nombreuses promesses, qui leur ont
qui se sont créés (les positions qui font honneur à la été faites au nom (le cette politique néfaste, n'a été
république où ils se sont faits naturaliser. Il n'y a tenue et ne pourra jamais être tenue. On leur a
pas un établissement important, aux' Etats-Unis, lit qu'elle leur donnerait un marché indigène, des
dans lequel il n'y a pas un Canadien, et la prospé- prix plus élevés pour leurs produits, qu'elle aug-
rité dont. ils y ont joui, avant que le Canada adop- 1nenterait la valeur <e leurs propriétés, qu'elle ar-
tât la politique nationale, a eu l'effet d'induire rêterait l'immigration (e iiotre peuple et.qu'elle
d'autres Canadiens à suivre leur exemple. Je pour- nous rendra prospères et heureux ; mais sous
rais citer des cas innombrables pour prouver la tout rapport, le résultat a été tout contraire.
prosp'rité (des gens qui ont quitté les parties-est et Nous savons que nous payons chaque.article que
ouest lu Canada ; et quelques-uns d'entre eux nous achetons plus cher (lue nousue lepaierions avec
peuvent être sous l'impression que la politique ti tarif de re-enu, et les cultivateurs n'ont pas un
tiscale le notre pays est nuisible aux intérêts des seul centin <le plus sur les produits qu'ils ont à
classes ouvrières et aux classes pauvres en général. vendre. L'excédant îe leurs produits est vendt
S'ils pensent ainsi, ils sont dans l'erreur. Je n'hésite em entier sur les marchés étrangers.
pas à dire, d'après l'expérience que j'ai acquise 'le Ils sont, comme auparavant, à la merci (es mat-
l'autre côté de la frontière, que, avec un système chés <le l'Angleterre et îles Etats-Unis, et notre
judicieux de politique nationale, comne celui que marché est contrôlé par les prix île là-bas. Dans
nous avons adopté, le Canada prospérera en dépit non propre comté, la propriété 'i diminué d'au
de toute politique que nos voisins adopteront en moins 25 à 30 pour 100.
opposition; tuais si on adoptait une politique sem- Je ie <lis pas qme la politique nationale est cause
blable à celle qui existait dans notre pays, entre les (le tout cela, niais je suis cotvaincu qu'elle y a con-
années 1874 et 1878, et si on réimposait le droit sur tribué pour une grande part, car c'est parce <ie le
le thé, le sucre, la mélasse, le riz et autres articles cultivateur retire moins <le ses profits, grâce à cette
qui sont essentiels et nécessaires pour les classes politique, qne la valenr îes terres a dimitué. Non
pauvres, on courrait le risque de voir émigrer un seulement l'émigration de not'e population n'a pas
plus grand nombre (le nos gens. En conséquenee, été enrayée, uais elle augmente.
l'objet de la politique nationale devrait être de Je ne prétends pas dire que nos cultivateurs n'omt
développer les industries manufacturières, les pas joui 'une certaiie sounute (le prospérité, car
industries minières et toutes les autres industries de cela me serait pas ex-uct mais je maintiets (iils
ce pays, et d'augmenter, autant que possible, le ne surt pas aussi prospères qu'ils devraient l'tre,
nombre des consomnmateurs dans le Canada, de si on tient compte (le lent amour du travail, <le
manière à obtenir un marché pour les produits du leur frugalité et des grandes ressources naturelles
sol dans les limites <lu pays mêate. Dans mon <lu Canada. Ils ne sont pas aussi prospères qu'ils
opinion, tout l'espoir du pays se trouve dans la le seraiett, si cette politique ne leur extorquait pas
continuation <le la politique nationale telle qu'elle atant d'a'gent. Ils te gont même pas aussi pros-
a été appliquée depuis 1879, dans le but d'assurer pères que sous le régime tatit décrié de M. Macke-
la permanence de nos industries nationales; autre- zie, et la raison en est évidente. Nous savons que
ment, notre peuple émigrera en plus grand nombre les de'enses (lu pays ont considérablement aug-
aux Etats-Unis, et bien que nous soyons heureux menté. Sous l'administration dlt cabinet-Macken-
<le les y voir prospérer, il ni'y a pas un Canadien qui zie, l dépeuse atnuelle n'était que de
ne sera heureux d'adopter une, politique qui en ou $24,000,000 et îujourd'hui, ellea atteint $36,000,
retiendra le plus grand nombre possible dans notre 000 ou e37,000,000 et on a ajouté $100,000,000 à la
pays.dette publique ; et ce n'est pas encore tout; qui

pourra jamais calculer les millions, quai sont tallés
M. CHRISTIE : M. l'Orateur, je n'ai pas l'in- grossir les recettes des manufact rs

tention de faire île longues observations, muais il îués et des monopoleurs !
m'est imtpossible de voter sur cette question sans Une bonne autorité, un de nos principaux jour'
dire un mot. Mon devoir envers mes électeurs maux, évalue cette somme à $20,00,000 par année.
m'oblige de mue lever pour protester contre cette Q ce soit plus ouimoins, je ne puis pas le dire,
politique nationale qui a pesé si lourdenient sur tuis cela suffit pour expliquer la dépression les
eux, et qui a tant contribué à favoriser et à créer temps difficiles, le sentiment le malaise et. de mié-
des coalitions et îles monopoles *qui appauvrissent contentement qui existe dans le pays.
notre pays. Conséquemnent, je suis fortement en Les effets de ces coalitions sur le pays, ont été
faveur d'une réforme fiscale, non pas simplement exposés d'uné manière saisissante lautre soir, lors
d'un ou de deux changements insignifiants comme du débat sur le fil d'eugerbage. Et ce n'est ]à qu'ne
ceux que l'honorable ministre des Finances veut seule coalition ; il y ei a beaucoup d'autres qui se

s a. CgfMEeOs (Iu eserness).
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sont abattues sur la population, entre autres celles
du coton, du fer, des instruments aratoires, du pé-
trole, des lainages, des poêles et du sucre.

On se rappelle qu'à cette occasion, des honorables
députés des deux côtés, notamment l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa (M. Davin), ont raconté comment
ces coalitions avaient ferménombre de manufactures
à Lachute, Saint-Jean et Québec, pour écarter toute
concurrence et pressurer sans miséricorde les culti-
vateurs au pròfit des monopoleurs, non seulement
au Canada, mais même aux Etats-Unis.

Ce sont là des accusations graves, très graves, et
autant que je sache, elle n'ont pas été niées; plus
que cela, je ne crois pas qu'elles puissent l'être. Je
sais qu'à Lachute, nous avions une manufacture de
ficelle, considérable et prospère, qui faisait de bon-
ues affaires, qui donnait de l'emploi à beaucoup
d'ouvriers, qui était d'un grand avantage pour la
ville et les environs, mais il y a un peu plus de
de deux ans, la coalition a loué cette manufacture
pour la fermer. Le loyer, si je me rappelle bien,
de $7,500, devait être payé pendant 21 ans et on
devait aussi payer un gardien pour en prendre soin.
La manufacture a donc été fermée, les employés
ont du se chercher de l'ouvrage ailleurs-plusieurs
sans doute sont allés grossir l'émigration-et les
cultivateurs se sont trouvés à la tendre merci des
monopoleurs et obligés de payer les prix qu'il leur
plait (le demander. Ce n'est pas-tout. La prospé-
rité le la ville a eu à souffrir de cette coalition. Il
a fallu dépenser au moins $150,000 à $200,000 pour
fermer cette manufacture et faire cesser la concur-
rence ; il est vrai que les grandes cheminées nous
restent, mais les feux sont éteints, les portes sont
fermées, le ronflement des machines a oessé pour 211
ans ; et chose étrange, le gouvernement continue
a protéger cette coalition d'un droit de 12J pour
<00.
Jle crois que c'est là le résultat naturel de la pro-*

tection. Quelques-uns prétendent que ce n'en est
qu'une branche vermoulue. Je ne le crois pas. Je
Vrois plutôt que ce n'est que le fruit mur de cet
arbre, et quele seul remèdeest dans le libre-échange.
Il faudmrait attaquer l'arbre par la racine et l'abattre
entièrement, sans miséricorde. Je crois que le tems
est bien choisi pour cela. Nous savons tous qu'il
existe actuellement un fort courant d'opinion en
faveur des réformes fiscales. La presse les demande
depuis des mois ; l'air est remplie de réformes à
faire au tarif. La population s'attend à un soula.
genent substantiel et à une diminution des charges
qui pèsent sur elle ; j'ai bien peur qu'elle soit désap-
pointée. On lui dit d'attendre à demain. Si nous
regardons ce qui se passe aux Etats-Unis, je ne crois
pas que ce soit le la trahison, nous voyons que les
cultivateurs se sont levés dans leur puissance et ont
donné leurs votes en faveur des réformes fiscales.
Eux aussi ont souffert, peut-être autant que nous,
de la protection; mais ils sont décidés à secouer la
tyrannie et l'oppression des monopoleurs. Je crois
que ce (lui a eu lieu là-bas aura lieu ici. Nos culti-
vateurs ont souffert longtewups, mais léur patience
a des bornes. Tout indique qu'il se prépare une
tu-lpête d'indignation contre les auteurs des iniques
taxes fiscales imposées à la population, et que cette
tempête emportera toute la machineprotectionniste.

. - GILLIES: Je me joins à mes collègues de ce
c<te de la chambre, ponr féliciter l'honoiable
ministre des Finances sur son administration magis-
trale des affaires du pays depuis qu'il occupe ce

39

poste, et aussi sur la manière magistrale dont il a
fait l'exposition de son administration.

J'ai été grandement surpris l'autre jour en enten-
dant l'honorable député de Queen (M. Davies) ; il
s'arroge le droit de parler au nom des provinces
maritimes et c'est surtout à cette partie du pays
qu'il s'adresse.

Au cours de sa harangue, il a prétendu que le
Cap-Breton, est de toutes les parties du Canada,
celle (lui a le plus souffert des effets de la politique
nationale. Or, je suis né et j'ai grandi dans l'ile du
Cap-Breton. J'y ai toujours vécu et je crois être
plus en état de connaître la conditions de cette
population que l'honorable député de Queen, qui
n'y a probablement jamais mis les pieds.

Je pourrais réfuter sa proposition d'un mot en
disant que si toutes les parties du Canada sont aussi
prospères que le Cap-Breton, notre pays n'a pas
besoin de sa pitié. Je me suis amusé du ton violent
sur lequel il a prononcé cette partie de son discoure,
le genre déclamatoire qu'il avait adopté, le carac-
tère volcanique (le ses arguments, l'indignation
qu'il simulait, la chaleur avec laquelle il parlait
lorsqu'il dénonçait la politique nationale et disait
" Voyez quelles en ont été les effets au Cap-
Breton."

Il y a eu un temps où une crise violente sévissait
dans cette île. Il y a eu un temps où le commerce
était paralysé, où les ouvriers et les journaliers
étaient sans'ouvrage et incapables d'en trouver, où
la misère était grande parmi la classe ouvrière et
où le cri de guerre commerciale et d'embarras
financiers retentissait partout. C'était durant la
période de 1874 à 1879, alors que les honorables
députés de la gauche étaient à la tête des affaires.

On m'excusera si je jette un regard en arrière
pour étudier les effets de la politique nationale,
depuis son adoption,. sur les deux principales
industries du Cap-Breton, les mines et les pêche-
ries. Si, en étudiant cette question, nous compa-
rons les deux périodes, celle qui s'étend de la confé-
dération à 1878, et celle de 1878 à nos jours, nous
sommes obligés d'admirer les développements con-
sidérables et les nombreux progrès accomplis sous
le régime. de la politique introduite par le parti
actuellement au pouvoir.

Pour cela il est nécessaire de'recourir aux chiffres,
et je n'ignore pas combien des chiffres doivent
paraître arides et ennuyeux pour la chambre, à
cette phase d'un débat qui dure depuis le 14 du
courant.

En 1878, le nombre total de milles de chemins
.de fer au Canada, n'était qne de 6,143. En 1891,
nous en avions 14,000 milles en exploitation. En
1878, tout notre réseau de voies ferrées n'a rapporté
que $20,520,000; en 1890, les recettes des chem.ins
de fer se sont élevées à $48,192,000, soit une aug-
mentation de plus de 100 pour 100.

En 1868, un an après la confédération des pro-
vinces, le capital engagé dans les chemins de fer au
Canada était de $160,000,000. En 1891, la dérnière
année dont nous avons la statistique, ce -capital
représentait la somme énorme de $817,000,000, soit
une augmentation de plus de 500 pour 100, en 23
ans.

Ces chiffres suffisent à eux seuls à montrer les
progrès solides -et constants ý,du.-Canada, vu que
l'augmentation des recettes marche de pair avec
celles du nombre de milles et du capitl engagé.

Il y a encore une autie manière de juger du
degré deprospéritéf'un pays, c'est à -laide du nom-
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bre des mandats émis dans ce pays. En 1878, la
dernière année du régime-MIackenzie, la somme
totale des mandats postaux émis s'est élevée à
87,1.30,000. Mais en 1891, cette somme a atteint
812,478,000, soit une augmentation de plus de 80
pour 100.

Une autre moyen encore de juger de la prospé-
rité (lu ys, c'est de mettre la position qu'occu-
paient les banques en 1878, en regard de celle
qu'elles occupaient en 1891. En 1878, l'année où
les honorables messieurs de la gauche ont été ren-
voyés dans l'opposition, la circulation des billets
de banque était dte $19,351,000, et en 1891, elle
avait atteint la somme énorme de $31,379,000.

Tout le'monde comprend la signification de ces
chiffres. Ils veulent dire que les affaires ont pris
un tel développement qu'il a fallu une somme de
$31,000,0) pour les affairesen 1891, alors qu'il n'en
fallait que $19,X),0M il y a 13 ans.

Un autre moyen. encore, tout aussi certain, de
déterminer le degré de prospérité du pays, ce sont
les dépôts faits par la population, surtout la popu-
lation ouvrière, dans les banques et les caisses d'é-
pargnes, et si on fait ce calcul, là encore nous
constatons un progrès merveilleux.

En 1878, les dépôts des banques commerciales
s'élevaient à $71,400,000; en 1891, ils étaient de
$149,431,000: en d'autres termes, en 1878, pour cha-
q ne homme, femme et enfant du Canada, il y avait
dans les banques lu pays, un crédit de $18 ; en
1891, les dépôts dans les banques commerciales
s'élevaient à $30 par tête de la population.

Un autre calcul également convainquant et qui
m'autorise à dire que la prospérité du Canada a
n.arché par sauts et par bonds, c'est celui des
dépôts dans les caisses d'épargnes. En 1879, les
dépôts dans ces caisses d'épargnes étaient de $3,552,-
000 ; en 1891, ils étaient arrivés à $21,738,000.

Tout cela nous fait voir les progrès considérables
accomplis depuis l'inauguration de la politique
nationale.

L'honorable député de Guysborough (M. Fraser),
a prétendu l'autre jour que l'augmentation de la
population était le seul moyen de juger des progrès
d'un pays. J'ai alors différé d'opinion avec lui, en
disant que ce n'était là qu'un des moyens à notre
disposition. Si nous étudions l'histoire de certains
pays, dont quelques-uns sont à l'état semi-barbare,
et d'autres sont à peine parvenus à une demi civi-
lisation, nous voyons combien l'honorable député
est loin de la vérité en prétendant que l'augmenta-
tion della population est le seul critérium de progrès
d'un pays. Si l'augmentation de la population
est le seul indice certain des progrès d'un pays,
la Chine est assurément un bien grand pays, car de
1736 à 1812, une période de 76 ans, sa population a
augmenté de 125,000,000 à 360,000,000, soit envi-
ron 300 pour 100. Son commerce est resté station-
naire, pour bien dire, il était nul ; ses importations
et ses exportations n'existaient pour ainsi dire pas,
et cependant sa population avait fait les progrès
que je viens d'indiqluer.

Si mon honorable collègue était dans le vrai en
prétendant que l'augmentation de la population
est l'unique preuve des progrès d'un pays, la Chine
serait un pays de merveilleux progrès. Nous savons
tous, cependant, qu'il n'en est pas ainsi,

Prenons maintenant un autre exemple lui réfute
encore plus complètement l'argument de l'honora-
ble député de Guysborough. Prenons le cas de la
Tartarie. De 1858 à'1885, la population de ce pays

M. GILLIES.

a augmenté de 1,295,000 à 5,327,000, soit une aug-
mentation d'envirpu 350 pour 100 en 17 ans ; cela
fait assez voir que l'augmentation de la population
d'un pays, n'est pas du tout l'unique preuve des
progrès d'un pays. Quiconque n'est pas complète-
ment dépourvu de bon sens, admettra que la Tar-
tarie n'est pas l'idéal d'un pays de progrès. Elle
répond peut-être à l'idée que l'honorable député de
Guysborough se fait du progrès, et il est possible
que pour lui la Tartarie soit le modèle des nations
grandes, civilisées et raffinées. Dans ce cas, sa
manière de juger <tes progrès d'un pays est la seule
bonne.

Prenons encore la Russie, qui est financièrement
et commercialement un des pays les plus arriérés
de l'univers ; de 1858 à 1885 sa population a aug-
menté de 59,000,000 à 81,000,000, soit 37 pour 100;
et cependant, personne, ayant conscience des événe-
ments, ne prétendra que la Russie soit un pays de
progrès.

Prenons encore le cas de la Sibérie. Il se peut
que nos honorables amuis de la gauche qui ont été si
longtemps exilés du pouvoir, connaissent quelque
peu ce pays. Dans la même période, la population
de la Sibérie a augmenté de 2,936,000 à 84,314,000,
soit une augmentation de 90 pour 100.

Je ne cite ces chiffres que pour faire voir jusqu'à
quel point l'honorable député de Guysborough est
daps l'erreur lorsqu'il prétend que l'augmentation
de la population est la seule preuve des progrès
d'un pays et que le pays qui ne montre pas une
forte augmentation de population naarche tête bais-
sée vers la ruine. Mais mon honorable ami a l'ha-
bitude de ces sortes de chansons. L'an dernier il
est allé au Cap-Breton, pour faire entendre ses
lamentations; il avait lu sang dans les -yeux et
des sarcasmes sur les lèvres, et je lui laisse le soin
de dire quel a été le résultat de sa mission. Pour
ma part je lui en suis sincèrement reconnaissant.
Comme l'Arcadien de l'ancien temps, il était prêt à
chanter ou à prier. Il était prêt à jouer une partie
de cartes ou à présider une réunion de prières ; il
s'est révéléfaux grand homme sous plusieurs aspects,
mais la population intelligente de Riéhmond lui a
donné la leçon qu'il méritait; ses bouffonneries
étaient trop exagérées, et ils n'ont voulu ni de lui, ni
de ses farces niaises, ni de sa propagande en faveur
d'une politique de lamentations et de désespoir.
Sa présence dans mon comté n'a eu d'a·itre résul-
tat que d'augmenter ma majorité de 101 à plus de
300.

Il s'est promptement esquivé et est allé faire une
excursion dans le comté de mon honorable ami le
député de Victoria (M. McDoriald), et quel en a été
le résultat? La présence de mon honorable ami au
milieu de nous est une réponse suffisante.

Mais malheureusement, nous n'avons pas pu lui
rendre le change; les tribunaux ont été plus géné-
reux pour lui que pour nous; ai nous avions pu
seulement avoir la même chance, je suis persuadé
que la chambre n'aurait pas aujourd'hui le désagré-
ment d'entendre les plaisanteries usées de l'hono.
rable député de Guysborough.

Mais je ne doute pas que l'occasion se représen-
tera, et le résultat ne sera pas le même, la chambre
sera débarassée de sa présence inutile, et notre
province d'une grande humiliation. -

Maintenant, pour en venir à l'amendement pré-
senté par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), je désire donner quelques-unes
des raisons pour lesquelles il serait, mal.et inop-
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portun pour aucun député venant des provinces
maritimes de voter en faveur de cet amendement.

Je ne prétends pas dire que la politique natio-
nale soit une arche sainte à laquelle il ne faut pas
toucher. Sur ce point je ne partage pas l'opi-
nion de l'honorable député d'Inverness (M. Came-
ron). Il s'identifie tellement à cette politique qu'il
s'expose à être accusé d'hérésie politique; car le
ministre de la Justice a déclaré que -les branches
vermoulues seraient sacrifiées. La politique natio-
nale a été modifiée, plus d'une fois depuis son adop-
tion en 1878, et chaque fois qu'on y a touché je
crois qu'elle en a été améliorée. Elle a été adoptée
à une époque où. le commerce du pays était des.
cendu terriblement bas. Les conditions ayant
changé il est devenu nécessaire de modifier la poli-
tique nationale en conséquence. Par exemple, on a
aboli les droits sur le charbon anthracite; on a
aboli les droits sur le sucre ; et cependant, la poli-
tique nationale est restée. Cette année le gouver-
nenent a diminué les droits sur le pétrole et sur le
fil d'engerbage ; .et la politique nationale reste. Le
tarif inauguré en 1878 a été modifié au fur et à.
mesure des 'exigences commerciales du pays, et si
nous continuons à agir ainsi, ne ferons-nous pas ce
qu'il y a de mieux à faire pour répondre aux
besoins de la population ? !n agissant ainsi, ne con-
tinuons-nous pas l'œuvre de ceux qui ont inauguré
cette politique?

Je ne partage pas du tout l'opinion de l'honorable
député qui prétend que si on enlève une seule
pierre tout l'édifice va s'écrouler. C'est une erreur
qui provient d'un trop grand désir de maintenir la
la politique nationale dans son edsemble et dans
tous ses détails. Ce n'est pas nia manière de voir;.
il nous faut marcher avec le pays, il nous faut nous
conformer aux circonstances et aux besoins toujours
nouveaux, quels qu'ils soient.

.l'ai entendu avec plaisir l'honorable ministre des
Finances déclarer qu'une sérieuse attention serait
donnée, durant les prochaines vacances aux modi-.
fications fiscales qui peuvent être devenues néces-
sair-es. J'espère queces changements ne seront pas
faits à la légère, ni sans qu'il soit tenu compte des
intérêts existants, et c'est pour cette raison qu'il
est bon (le se hâter lentement. Je suis convaincu
que lorsque le gouvernement aura donné à la ques-
tion l'attention qu'elle mérite, pendant les vacances,
les changements nécessaires seront annoncés dans
l'ex posé budgétaire de l'an prochain.

.iais pour le présent, je maintiens que la politi-
que nationale, telle qu'elle existe, et grâce aux
miiodifications qu'elle a subies, est favorable à nos
pècheurs et à nos mineurs. Sans cela, je n'appuie-
rais pas cette politique un seul instant. -Je suis ici
pour faire rendre justice à mes commettants, et si,
ce soir, je défends .cette politique, c'est parce
qu'elle fonctionne à leur avantage.

Prenons, par exemple, nos pêcheurs. Il 'n'y a
pas un seul article qa'ils consomment, si on en ex-
cepte le prétrole, qui paie un droit, et le droit sur
cet articie a été diminué cette année, pour être
dimiinué plus encore l'an prochain, je l'espère.
Leur thé est exempt d'impôt, ainsi que leur café,
leur sucre et leur sel. Leurs fileta, leur ficelle,
leurs hamecons, leurs lignes, leurs ancres. et leurs
chaines, sont aussi libres d'impôts que l'air qu'ils
r espirent ou l'eau qu'ils boivent. Ne doit-on. pas

ire alors, que la politique nationale leur est fav.o-
rable, comme classe ? Tous les articles qu'ils con-
sononent, à l'exception du pétrole, sont admis.en
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franchise, et remarquons bien que les principaux
députés de la gauche sont en faveur du maintien
du droit sur le pétrole. L'honorable député de
Lambton (M. Lister), sera de mon avis sur ce point.
Je défie leslibéraux de m'indiquer unseul articlecon-
sommé par les pêcheurs, qu ils exempteraient de
droits, si, malheureusement pour le pays, ils arri-
vaient au pouvoir. Je les défie de me nommer-une
liste d'articles, ou même un seul article. Il est
possible que.les honorables membres de cette cham-
bre ne soient pas au courant de l'importance de
l'industrie de la pêche dansles provinces maritimes.
En 1891, il y avait 678 navires engagés dans cette
industrie, ayant. un tonnage de 25,623 tonneaux et
des équipages de 5,184hommes. Cette flotte étaient
composée de navires appartenant au Nouveau-
Brunswick, à la Nouvelle-Ecosse et à l'Ile du
Prince-Edouard. Cette industrie occupait aussi
12,836 petits bateaux, montés par 24,105 hommes
appartenant tous à ces trois provinces; soit un
total de 29,289 hommes employés dans cette indus-
trie. Toutes les chaussures, tous les chp.peaux et
tous les habits portés par ces pêcheurs sont fabri-
qués dans les provinces supérieures.

Prenons maintenant nos mines. En 1873, la der-
nière année du régime conservateur, la production
de nos mines de charbon a été de 811,000 tonnes;
en 1879, la dernière année du régime libéral, la
production a diminué à 688,000 tonnes. La poli-
tique nationale est alors venue en opération, et
depuis cette data jusqu'aujourd'hui, la production
est allée constamment en augmentant jusqu'à ce
qu'en 1891, elle eut atteint 1,786,111 tonnes, soit
une augmentation de 250 pour 100, comparé à 1879.

Il n'y a que ceux qui connaissent les ramifica-
tions de ce commerce qui puissent comprendre ce
que signifie une pareille production de charbon.

ls signifie que cette industrie emploie 5,324 on-
vriers et manouvres, et fait vivre 4,641 familles,
soit une population de 23,205. Je prends ces
chiffres dans le rapport de l'an dernier, du bureau
des mines de la Nouvelle-Ecosse. On peut voir,
d'après ces chiffres, que nos pêcheries font vivre
environ 30,000 personnes,-des hommes dont

Maroh in on the ocead wave,
Whoue home is on the deep.

Des hommes qui se livrent à différents travaux et
qui ont droit à la protection paternelle du gouver-
nement. Je ne m'occupe'pas de savoir à quel parti
nous appartenons, mais ces hommes ont 4roit à la
protection -du gouvernement, leurs filets et tout ce
dontils seservent sont admis en franchise, et comme
ils recoivent du gouvern.ement la protection à
laquelle ils ont droit, ils appuient à leur tour les
candidats qui. appuient cette politique paternelle
du gouvernement.

e cherche en vaii à comprendre comment les
honorables députés de la gauche se proposent d'ad-
ministrer les affaires du pays avec ce qu'ils appel-
lent le libre-échange. Dans mon opinion, les
affaires du pays peuvent être comparées à celles
d'une municipalité ; il faut une certaine somme
d'argent ur administrer les affaires du pays, tout
comme i en 'faut pour administrer celles d'une
municipalité. Sous le régime actuel, il faut au
gouvQrnement environ $36,000,000) pour adminis-
trer. 'Il se procure cette somme de deux manières.
D'abord, il se crée un revenu par -des taxes préle-
vées àn moyen du tarif, et, deuxièmement, il reçoit
de l'argent d'autres sources qui sont- la vente eles
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terres publiques, les travaux publics, les bureaux M. FRASER: Une autre question: par quel
de poste, etc. L'au dernier, il a été retiréde ces der- moyen le gouvernement va-t-il combler le vide dans
nières sources $8,165,000. Si nous adoptons un le revenu?
commerce plus libre ou la réciprocité absolue, nous
perdons immédiatement la somme que nous avons M. GILLIES : Quel revenu.
retirée l'an dernier (les Etats-Unis, savoir, $7,814,- 1 M. FRASER: Le déficit dans le revenu que can-
0(00. Je demande aux honorables députés de la sera la réciprocité.
gauche, surtout à l'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser), comment ils se proposent de M. GILLIES : Où le déficit existe-t-il. Nos pro-
combler ce déficit. positions au sujet d'un traité sont spécifiques, savoir

La réponse serait par la taxe directe. Cela signi- les produits naturels. Mon honorable ami n'échap-
fierait l'imposition d une taxe directe de $I.60 par pera pas par cette porte, mon honorable ami
tête sur chaque individu, homme, femme ou enfant demande, à grand cris,.la réciprocité absolue ; mais,
habitant le Canada. L'honorable député voudrait- il nous faut savoir, et je ne sache pas qu'il existe
il que la taxé directe fût imposée aux électeurs un homme dans tout le Canada, qui ait jaxhais
de son comté dans une pareille proportion? Si tel appris comment cette perte pourrait être couverte
est le cas, il a bien le droit d'être, d'après ces don- par les honorables membres de la gauche. De fait,
nées, un partisan de la réciprocité absolue. Ou leur propre chef n'a jamais découvert le moyen, et
bien va-t-on proposer de réduire le service public? il le leur a dit, bien carrément. Je rema rque que
Je demanderai aux honorables députés quelles par- l'honorable chef de l'opposition sourit en entendant
ties du service ils se proposent d'élaguer. Ils ne cette assertion. Lorsque je dis, leur chef, je veux
peuvent pas se débarrasser de l'intérêt sur la dette parler de l'ex-chef de 1 opposition, M. Blake, mais
pullique; cela est aussi inamovible que les lois des je crois que l'honorable chef de l'opposition actuel

1èdes et des Perses. Ce n'est pas le gouvernement a mille moyens pour un àsa dispositicn, de combler
civil, ce n'est pas assurément l'administration de la ce déficit. S'il est de cette force, j'ose espérer-
justice, ce ne sont pas les subsides postaux et les et il le fera, généreusement-qu'il instruira et éclai-
subventions aux steamships, car les honorables rera ses partisans, en même temps que tout le pays,
députés de la gauche désirent qu'ils soient augmen- car ils ne savent pas. et il ne leur a pas expliqué,
tés. Ce ne sont assurément pas les subsides en du reste, comment il peut arriver à cela.
faveurs des provinces, parce qu'il faut rigoureuse- En 1869, un troisième effort fut tenté pour obte-
nient leur payer $4,000,000. Ce n'est pas assuré- nir la réciprocité avec les Etats-Unis. A cette
ment la police à cheval lu Nord-Ouest, non plus que époque, sir John Rose, alors ministre des Finances
le département des affaires des Sauvages, car les du Canada, se rendit à Washington, et tenta de
honorables députés de la gauche ont eux-mêmes négocier un traité de réciprocité, de la part
fait le traité avec les Sauvages, nous imposant par du Canada, mais les Américains ne voulurent pas
là, une dépense annuelle de $1,000,000, et de fait en attendre parler. L'avortement des négociations
ces traités ont été rédigés par l'honorable député en vue d'un traité de réciprocité ne retombe paa
de Bothwell (M. Mille), lorsqu'il était ministre de sur les Canadiens; il fallaitêtre deux pour passerle
l'Intérieur. Touscesservicesdoivent êtremaintenus, contrat; les Canadiens étaient consentants, niais
pour nous donner raison de demander $36,000,000, les Américains s'y refusaient, et partant, les négo-
par année ; et si cela ne peut être obtenu, au moyen ciations avortèrent.
d'une taxe indirecte, il nous faudra recourir à la Mais, soudainement, en 1874, nos honorables
taxe directe pour l'avoir. Je préfère la taxe indi- amis de la gauche arrivèrent au pouvoir. et
recte, telle qu'elle existe aujourd'hui et elle ne pèse ils sessayèrent la main dans la confection des
que légèrement sur les classes pauvres. Mais si la traités. Ils envoyèrent un des hommes les plus
réciprocité est la meilleure politique pour le pays, habiles de leur parti, l'honorable George Brown, et
comment allons-nous l'obtenir? il faut deux parties il ne pût. réussir à négocier un traité. Il ne faut
pour passer unmî contrat quelconque. Nous avons as en faire un reproche à nos honorables amis de
toujours été bien disposés, comme le savent tous lautre côté de la chambre. Ils ont fait de leur
ceux qui connaiseent l'histoirecontenmporaine, àfaire mieux pur obtenir un traité, mais il fallait deux
des arrangements de réciprocité avec nos voisins. parties un contrat ; ils étaient consentants, les
Le traité e 1854 a été abrogé par les Américains, Américains ne l'étaient pas, et les négociations
et ils ont donné l'avis préalable obligatoire, d'une avortèrent, à cause de cela. Puisqu'il était si file
année, en 1865. C'était là le premier pas dans le de compléter un traité de réciprocité avec les Amé-
sens du refroidissement commercial, de la part des ricains, pouruoi n'ont-il pas réussi, dans cette cir-
Etats-Unis. En 1866, nous avons envoyé à Wash- constance? Ils ont été au pouvoir pendant cinq
ington, trois de nos hommes les plus éminents, dans ans, et quoi qu'ils aient montré autant d'empresse-
le but unique d'essayer de négocier un traité de ment que de franchise, dans leurs démarches, à ce
réciprocité avec les Etats-Unis. Ces hommes étaient sujet, aussitôt après leur avènement au pouvoir, ils
sir Alexander Galt, sir William P. Howland, et feu ont avorté d'une façon honteuse; et simplement,
l'honorable Joseph Howe; et les Etats-Unis repous- parce que les Américains ont refusé d'entrer en
sèrent toute proposition qu'ils firent, visant un négociations avec eux. Après cela, il y eût 'offre
traité de réciprocité. statutaire de réciprocité, de la part du Canada,

M, FRASER : L'honorable député est-il en depuis 1879, jusquà ce qu'elle fut abrogée, on 18,
faveur de la réciprocité. mais il n'en est résulté aucun avantage. En 1885,

les Américains ont abrogé le traité qui avait été
M. GI LLIES: Je suis certainement en faveur consenti, quelques aurées auparavant. C'est la

de toute démarche tendant à avoir une èertaine sixième fois quils ont signifié leur refus d'ntter
réciprocité commerciale, dans des conditions rai- on relations commerciales avec nous. En 1887, sir
sounables, et je ferai tout ce que je pourrai pour Charles Tupper se rendit à Waahingtcm, et fit une
'obtenir. offre de réciprocité absolue. Nos hnorbe amis

M. Gîuaas.
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de la gauche confondent souvent cette offre avec la
réciprocité absolue, mais ce n'est pas (lu tout la
même chose. En 1887 encore, les honorables
membres de cette chambre doivent se le rappeler,
un traité fut rédigé par M. Chamberlin, le plénipo-
tentiaire anglais, sir. Charles Tupper, représentant
le Canada, et M. Bayard, représentant les Etats-
Unis, et ce traité fut soumis à la ratification de -la
Chambre des Communes, d'Angleterre, à cette
chambre, et au Sénat des Etats-Unis. Il a été
ratifié, ici, à l'unanimité; il en fut de même du
parlement d'Angleterre ; mais le Sénat des Etats-
Unis le repoussa, témoignant évidemment qu'ils ne
voulaient avoir aucune affaire avec nous. Il n'y a
aucun doute que c'est là une preuve abondante et
concluante démontrant la bonne volonté et le
désir du Canada, d'avoir des relations commer-
ciales, équitables et raisonnables avec nos voisins
les Américains.

Depuis lors, nous avons eu d'autres preuves de
leur détermination à ne pas entrer en relations
commerciales avec nous ; mais je crois .que ce que
j'en ai dit suffit pour démontrer qu'il n'y a aucun
reproche à faire, à ce sujet, à aucun des gouverne.
ments du Canada. Les libéraux ont fait tout ce
qu'ils ont pu pour obtenir un traité, et le gouver-
nement conservateur a également fait tout ce qu'il
a pu pour arriver au même résultat; mais il faut
deux parties pour passer un contrat, et les Amé-
ricains étant récalcitrants, les négociations ont
avorté, en chaque circonstance.

iais, je ne veux pas fatiguer la chambre, car
cette discussion a été si longue qu'elle finit par
ennuyer la chambre. Le Canada est un grand
pays ; sa vaste étendue, ses mers intérieures, son
grand peuple, tout contribue à en faire une belle
nation. Nous avons des prairies d'une étendue
incommensurable, d'une superficie de plus de
3,000,000 de milles carrés. Nous avons de magni-
fiques forêts, d'une valeur immense, nous avons
toute la richesse minérale qui puisse suffire aux
besoins de notre vaste région septentrionale. Nous
avons un système de navigation complet, à partir
<le la tête du lac Supérieur jusqu'à la mer, un
parcours de 2,500 milles. Nous avons un pays
peuplé par trois des plus grandes races que le soleil
ait jamais éclairées, les races Saxonne, Normande
et Celtique, qui se trouvent reliées entre elles,
dans la vaste zone du Canada; et si nous conti-
inons à développer le pays, dans la direction que

nous avons-suivie, depui l'inauguration de la poli-
tique nationale, le Canada -rmplira les grandes
destinées qui lui ont été assignées par la providence,
c'est-à-dire, une des'plus belles nations de la terre,
C'est notre mission principale, à nous, de préparer
ces destinées, et lorsque le Canada aura atteint
cette immense prospérité, après laquelle il soupire
si ardemment, puissent nos enfants se montrer avec
orgueil les traces que nous aurons suivies..

M. FLINT : Une grande, partie des données
contenues dans le discours de Phonorable préopi-
nant ressemblent beaucoup à des pages empruntées
i l'annuaire de la statistique, préparé sous,
la direction du statisticien du gouvernement.
Elles ne créent pas de distinctions prticulières
ni tendent-elles à établir, en aucune çon que la
politique nationale, on une partie quelconque de la
Politique nationale, ait le mérite du développement
apparent du pays et de la prospérité qu'elles indi-
quent. Cela est tellement du domaine de la con-

versation et a été répété si fréquemment dans
cette chambre, et dans le pays, que je commence à
croire, que les honorables membres de l'autre côté
de la chambre croient réellement qu'ils représentent
le développement et les progrès du pays provenant
uniquement du tarif actuel. Toute personne qui
étudie sérieusement et qui approfondit les questions
économiques doit savoir que dans tous ces détails
doivent figurer un grand nombre et une grande
variété, d'éléments différents. N'est-il pas ab-
surde, au -possible, - par exemple, de dire que,
parce que le nombre de milles de chemins de fer
construits au Canada, a augmenté, durant les quinze
dernières années, cela est dû uniquement à la poli-
tique de tarif de l'administration actuelle, qui a
été inaugurée en 1879? Nous devrions être sincères,
lorsqu'il s'agit de questions de ce genre. Quelque
soit le peu de sincérité des honorables membres de
la droite, au sujet de la politique sur laquelle ils
appuient leur existence politiqûe, ils devraient
admettre que d'autres éléments ont dû contribuer
aux progrès du pays, dans toutes ces directions.
Nous avons construit de fait, un très grand nombre
de niilles de chemins de fer, comme augmentation,
et une certaine portion a pu servir, efficacement,
les intérêts dç l'administration actuelle ; mais toute
personne qui connait l'histoire du pays, doit savoir,
parfaitement que les éléments qui ont pu servir de.
base à l'extension des chemins de fer dans le pays,
existaient longtemps avant la politique nationale,
et qu'ils ont pris un développement sérieux sous la
politique libérale; de sorte que la voie était par-
faitement préparée pour ce développement énorme,
sans qu'il y eût le moindre besoin sous ce rapport,
du moins, de recourir à la politique de taxes qui a
été imposée au pays. L'augmentation principale
dans le nombre de milles de nos chemins de fer, a
eu lieu sur le chemin de fer canadien du Pacifique.

Mais, cette entreprise immense a été énergique.
ment recommandée, et ardemment supportée, par
le parlement et le pays, durant tout le temps du
régime libéral. C'est le tempo de dire que nos amis
se vantent trop. etvantent trop la politique natio-
nale, dans l'occasion, pour les résultats d'ensemble,
qu'ils prétendent en avoir reirés. Le ministre des
Finances, et ses partisans, prétendent que ce n'est
pas seulement une politique de tarif, mais encore
une politique de chemins de fer; ils prétendent
qu'elle embrasse les divers mouvements politiques
tentés par le gouvernement actuel, dans le sens de
l'extension du commerce interprovincial.- Eh bien,
nous savons que,- sauf le caractère protecteur
du tarif, tous ses autres caractères auraient droit de
dire qu'ils existaient avant que le gouvernement
actuel arrivât au pouvoir, et qu'ils -doivent néces-
sairement exister, sous n'importe quel régim qui
entre prendra de gouverner le pays. L'extension
des c emins de fer, les relations interprovinciales
et ledéveloppement de nos lignes diverses de cont-
merce intérieur et extérieur, sont un. héritage coin-
mun; une imposition absolùe, pour l'un et l'autre
de nos partis politiques, et j'agirme que les. meni-
bres de l'autre côté de la chambre ne sauraient pré-
tendre que les libéraux n'ont pas appuyé ces entre-
prises dans toutes les:directions possibles, lorsqu'ils
tenaientrles rênes de l'administration. Ne nous
reproche-t-on 'pas le fait que, .durant le régime
ibéraf,tla dette nationale a augmenté de quelque
chose comme de $8,0 ,00 par. innée. Ne nous
accuse-t on pas de cette augmentation, parce que
nous poursuivions franchement et activement la
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politique qui, dans une grande mesure était la po- de donner la statistique qu'on aurait p se pro-
litique (les deux partis, celle qui tendait à étendre curer, en ce qui concerne les banques d'épargnes,
nos chemins <le fer et à développer le Nord-Ouest, dans d'autres pays, en vue de nous permettre
en même temps qu'on construisait (les travaux d'établir des comparaisons et mesurer nos propres
publics au profit des habitants (les provin- progrès sur ceux des autres. Nous avons $40,000,-
ces maritimes ? En conséquence, lorsque nos 000 dans les banques d'épargnes du gouvernement.
honorables amis de la droite prétendent avoir Le petit Etat du Maine, avec une population d'un
fourni tous les éléments de développement et de peu plus de 600,000 habitants, a $47,000,000 en
progrès du pays à la politique nationale, ils font fi banque d'épargnes, dlans cet Etat-dans des
de l'intelligence du peuple, car ils se %antent <le banques privées, et unllement garanties par l'Etat.
mérites qu'ils nl'ont jamais eu le droit (le réclamer Une population <le 600,000 habitants se trouve
à titre <le prérogatives spéciales et de résultats avoir, ainsi, dans l'Etat du Maine, une somme de
absolus de leur politique. Au fond, la seule poli- $47,000,000, déposée dans les banques d'épargnes
tiq ne an sujet de laquelle, d'une manière large et de cet Etat, et l'Etat du Maine n'est pas le plus
générale; la politique les honorables membres de prospère des Etats de l'Union. Cependant, dans
la droite diffère de la politique les libéraux, c'est cet Etat, il y a plus <le dépôts dans les banques
la politique <le protection, imposée par le tarif. d'épargnes qu'il n'y en a clans les banques d'épar-

,J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt et d'attention giies <le tout le Canada, avec une population de
les discours des deux honorables partisans de l'ad- $5,000,000.
ministration qui' viennent de parler clans cette Toutefois, nos honorables amis de la droite, à
chambre ; et si je les félicite sur leur manière <le propos <le çi et de ça, ne cessent de nous parler des
faire, je lois, en même temps, les féliciter sur leur dépôts énormes que nous avons dans les banques
manière d'esquiver la question de la plupart les d'épargnes, comme indiquant que le tarif (lu gon-
modifications du tarif. • vernement a eu une vertu particulière d'enrichir le

L'honorable député de Richmond (M. Gillies), a 1 peuple.
dit que c'était une question qui requérait une Ceci étant un sujet d'un intérêt particulier, je
attention particulière, et j'ai observé qu'il a su vais donner quelques aperçus de la circulation des
l'aborder d'une façon tellement particulière, qu'il banques, en comparant notre propre circulation à
ne l'a pas touchée du tout. Il a cité les données celles des banques de la république voisine, afin qlue
de plusieurs années passées, indiquant, comme je nous sentions que nous devons enrabattre quelque
l'ai <lit, une ecurieuse indication <le progrès faits peu de notre vanité et de notre vantardise, qui sont
dans diverses directions. En tout droit et honneur, malheureusement trop applaudies, dans cette chamn-
une autre distinction devrait être faite, ce me bre, un genre de prétention absolument étranger au
semble, par ceux qui aspirent aux euffi-ages lu véritable esprit du progrès, et que nous devrions mo-
peuple. Ils devraient faire une différence entre difier. <le manière à faire comprendre au peuple,
les progrès attribuables aux progrès accomplis clans <lue, s'il a été passablement prospère, et qu'il ait
n'importe quelle direction, et la partie de ces pro- lieu d'en remercier la Providence, toutefois, il y a
grès qui peuvent revenir, <le droit, à la politique lieu de regarder au dehors, et de constater, compara-
nationale. Tous les membres de la droite, à partir tivement, ce que d'autres Etats ont fait, au point
<lu ministre les Finances, en descendant, n'ont parlé de vue de l'industrie et du progrès.
que des banques d'épargnes, et des indices de pro- L'Etat de New-Hampshire, avec une population
grès faits dans ce sens. Mais, quoiqu'il y ait eu de 376,530, une population moindre que celle de la
<ut certain dé- eloppement laits cette branche, je Nouvelle-Ecosse, compte, en banques d'épargnes,
crois, toutefois, que c'est aller trop loin, que de pré- $69,531,024, et le Canada, avec ses 5,000,000
tendre que cela indique quelque chose le si extraor- d'habitants, ne compte que $40,000,000.
dinaire, de si anormal, de si grandiose, dans ses Le Vermont compte $21,620,303, dans les
proportions, qu'il faut admettre, après cela, que la banques d'épargnes. Le Massachusetts, avec une
politique di tarif de l'administration a été un population de moitié moindre que celle du Canada,
triomphe réel. Si les dépôts toujours croissants et avec soit système de banques très considérable,
clans les banques d'épargnes et les bureaux de poste qui absorbe une forte. portion des économies du
du Canada, représente une tendance accentuée, de peuple, se trouve avoir, quand mêmé, dans les
la part d'un grand nombre de nos gens, à déposer dépôts les banques d'épargnes, non garanties par
leurs .épargnes dans ces bureaux de dépôt, d'un l'Etat, $353,592,937, lorsque le Canada, avec le
autre côté, cela n'indique pas un développement double de sa population, n'a que $40,000,000 en
énorme de richesse, parmi la classe ouvrière du banques d'épargnes. Le Rhode-Island compte, en
pays, et parmi ce qu'on peut appeler les classes banques d'éparg'es, $63,7 19,491; le Connecticut,
moyennes, dans toute l'étendue diu pays. Ceux $116,406.675; New-York, $574,669,972; le New-
qui ne sont pas familiers avec la statistique Jersey, $32,462,603; l'Etat de Pennsylvanie, $62,-
s'appuient sur le montant les épargnes du peuple. 150,893; le Maryland, $38,916,597, et la Califor-
Ils disent: "Voyez donc, il y a $40,000,000 dans nie, $114,164,523.
les banques d'épargnes di gouvernement," qlue le J'ai choisi ces Etats parce qu'ils ont les dépôts
peuple reconnait être la plus forte garantie qu'il les plus considérables.
petit avoir. Ceux-là s'imaginent que pareil dépôt Si nous passons maintenant aux dépôts en
est quelque chose de grand et d'extraordinaire; banque, qu'il nie soit permis de déclarer que je
mais ce n'est pas le cas. Quoique les dépôts, en sais parfaitement que je provoque les attaques dont
banque d'épargnes, indiquent certains progrès, dans nous sommes tous l'objet de la part des honorables
ce sens, ils sont néanmoins très faibles en propor- Miembres de l'autre côté de la chambre,. lorsqu'il
tion de notre population et de ses ressources, et eu nous arrive d'établir des chiffres comparés, pour
égard à la garantie donnée par le gouvernement. démontrer que nos voisina ne sont pas toujours

J'observe que le statisticien dlu gouvernement, dans cette position où ils sont représentés par les
soit par inadvertance, soit avec intention, a oublié honorables membres de la droite- Ils se croient en
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droit de déclarer que nous faisons mousser la répu.
blique américaine, et que nous manquons de senti-
ment patriotique en décriant notre patrie. Toute-
fois, il me parait que nos amis de l'autre côté de la
chambre sont particulièrement friands et satisfaits
de choisir certaines parties des renseignements sta-
tistiques, tels que publiés,* qui sont de nature à
démiontrer que les Etats-Unis ne prospèrent pas.

Les dépôts en banques d'épargnes, au Canada,
sont très considérables et, à chaque instant, on en a
cité le montant, dans cette chambre, avec une
grande satisfaction, et, si tant est que ceA chiffres
indiquent la prospérité, les affaires, le progrès, l'in-
.lustrie, les honorables membres de ce côté-ci de
la chambre ne se font jamais faute d'applaudir à
l'aploib qu'on met à les affirmer. Nous sommes
heureux de constater les progrès qui se font au
('anada, tels que constatés par les dépôts en ban-
<ques d'épargnes, ou de toute autre manière. Toute-
fois, tout considérables que puissent être ces pro-
grts, nous n'avons qu'à jeter un regard de l'autre
cJté les lignes, pour constater que, quoique nous
ayons une population qui, à mon avis, possède en
plus grand nombre les qualités qui concourent à
former une nation riche, nous constatons que, dans
inos banques, à part les banques d'épargne, nous
atols $153,625,426, pendant que les Etts-Unis
ont un dépôt total, dans leurs banques, de 62,410,-
16.739.

Réduisant ce montant à la moyenne, per capita,
nou: constatons que les habitants des Etats-Unis
out, au\ banques d'épargnes, environ 100 pour 100
de plus que nous n'avons de ces dépôts ordinaires,
en banque, au Canada. Quelle peut bien être la
partiesérieuse de cela? Je n'en saurais tropriendire,
et j'ai lieu de croire qu'il en est plusieurs, dans cette
clhambre, qui pair défaut de connaissances finan-
cières, n'en savent pas plus long que moi. Toutefois,
en prenant un aperçu superficiel de la situation,
nous pouvons avoir lieu de dire que, si les Etats-
Unis ont $16 par tête sur la moyenne des dépôts
ordinaires, en banque, et que le Canada n'aitqu une
moyenne de $8 par tête, dès lors, nous avons un
exemple de prospérité qui démontre que nous
ii avons pas encore atteint le point culminant, un
exeniple que nous devrions essayer d'imiter et de
sîurpaser, si possible, avant que nous nous vantions,
4i ual à propos, de la position que nous occupons.
I. position du Canada est assez prospère, compara-
tuieient àla position de certaines autres parties du
nunule, Mais elle n'a pas encore atteint la phase
txtraordinaire de développement qui nous autorise
a croire qu'on n'a plus rien à attendre de mieux.

Du moment qu'il est question de dépôts de ban-
<ques d'épargnes, je dois dire que c'est une question
qui a créé beaucoup d'intérêt, et que j'ai d'autres

onnuîées en ce qui s'y rattache. Les dépôts des
Luang ies d'épargnes, aux Etats-Unis, sont représen-
tés au pro rata <le $25 par tête; et au Canada, au
pro rata <le $8 par tête; et vous devez observer
que dans les Etats-Unis, il y a des masses énormes
(lu peuple qui n'ont aucun bureau de banques
dépargnes, à proprement parler, comme, par exem-
ple, dns les Etats ýp sud, et dans quelques, autres
parties du pays. La moyenne des dépôts per capita,
'lans l'Etat du Maine, est de 872.30 ; at Massachu-
setts, de $113; au Maryland, de $37.50.

Naturellement, l'Angleterre a une population qui
'liffere considérablement de la nôtre, tant dansles
hautes que dans les basses classes, vu que les lignes
de dluh-arcntion, entre les richeset les pauvres, y sont

bien plus nettement dessinées qu'elles ne le sont au
Canada. Et, toutefois, l'Angleterre compte, dans
les banques d'épargnes, une moyenne de $8.72 par
tête, pendant que nous n'avons que $S.15 pr tête
au Canada. La Nouvelle-Galles du Sud a une
moyenne de $110.30 ;Victoria, de $88.81 ; la Tasma-
nie, de $74.60. En prenant l'ensemble de sept
colonies tustraliennes, avec une population de
3,463,535 habitants, nous constatons qu'elles ont en
dépôt, dans leurs banques d'épargnes, une somme
de $75,400,000 ; pendant que le Canada, avec un
million de population en plus, ne compte que
$40,000,000, La moyenne, per capita, dans les
colonies australiennes, est de $21.75 lorsqu'au
Canada, elle est de 88.15.

Il me semble que ces chiffres devraient nous
donner à réfléchir; et devraient démointrer que,
quoique le Canada ait un montant considérable

e dépôts, toutefois, en proportion de la popu-
lation du pays, et de son caractère remarquable
d'industrie, d'économie et de sobriété, il n'a pas
atteint cette mesure de prospérité indiquée par, les
dépôts dans les banques d'épargnes.que nous avons
lieu d'espérer absolument pour le Canada.

Je ne m'occuperai pas d'un certain nombre de
questions dont se sont occupés les orateurs qui ont
parlé avant moi, et qui étaient un peu en dehors de
la question, en tant. qu'il s'agit du budget ; mais
je dois dire que l'honorable député de Richmond
(M. Gillies) m'a quelque peu amusé, au sujet de
l'allusion qu'il a faite à mon honorable ami de
Guysborough (M. Fraser). Naturelement, c'est
une vieille rengaine politique que de parler des
orateurs politiques qui ont parlé dans certains
comtés et dont l'éloquence a tourné au détriment
de leurs amis, en augmentant la majorité de leurs
adversaires, mais j'ai lieu de croire que ceux qui
connaissent mon ami de Guysborough (M. Fraser),
savent qu'il est un adversaire redoutable, au pre-
mier chef, et, partant, une aidesecourable,entemps
d'élection. Et si les suffrages donnés à mon hono-
rable ami de Richmond (M. Gillies) ont été aug-
mentés, nous pouvons en être reconnaissants, non
pas à l'honorable député de Guysborough (M..
Fraser) et à ses discours, mais à quelques
autres députés cabaleurs, qui le suivaient dians
cette campagne, pour lutter contre les forces
de mon honorable ami (le Guysborouhg (M.
Fraser). Je ne parlerai pas des moyens qu'on
emploie, de la part des candidats du gouvernement,
pour détruire l'effet des plus beaux discours d'un.
représentant du candidat de l'opposition.. Je le
regrette énormément, cela me .parait pénible et
regrettable pour ceux qui croient en l'avenir du
Canada, mais il-n'est que trop vrai que, avec les
prérogatives de la Couronne, traînées comme elles
le sont, dans la poussière, par les candidats ou les
ministres de la Couronne, avec les promesses
d'aides du gouvernement qu'on ne manque jamais
de faire valoir auprès du peuple, dans les élections,
le candidat, de l'opposition, quelle que soit son
éloquence, quelle que soit son honnêteté, quelle que
soit la force de sa position, au point de vue logique
ou constitutionnel, est bien exposé à perdre son élec-
tioti, par les tableaux des chances que peuvent avoir
immédiatement les partisans du gouvernement.

L'honorable député d'Inverness (M. Cameron)
qui m'a précédé du côté de la droite, a pris et com-
menté l'amendement présenté par l'honorable dé..
puté d'Oxford-sud (air Richard Cartwright). Il a
li la première partie de la résolution:
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Le présent tarif douanier pèse lourdement et injuste-

ment sur les classes qui consomment le plus dans le
Canada.

L'honorable député nie l'exactitude le cet énoncé.
Une étude soignée les savantes remarques faites
par ce côté-ci le la chambre, depuis le commence-
ment le la discussion, fera voir la faiblesse de lacri-
tique de l'honorable député ; mais il est inutile de
répéter ces observations, pour réfuter l'argumenta-
tion le cet orateur ; il me suffira le rappeler que
le ministre des Finances, lui-même, a admis qu'il
y avait, dans les diverses parties <lu pays, du
malaise, du mécontentement, des plaintes.

Je n'ai pas besoin de rappeler l'attitude d'environ
une douzaine des plus éminents députés le la droite,
q ni ont proposé dans la chambre, ou mis sur l'ordre
du jour, des résolutions demandant des modifications
au tarif et l'abolition de ce qu'ils appellent le fardeau
qui pese sur le peuple, sur les industries du pays.
.'irai plus loin: je citerai des autorités supérieures
au ministre les Finances lui-même, parlant à ce der-
nier titre, supérieures aux membres de cette cham-
bre, parlant de leuirssièges ; j'invoquerai les protes-
tations du peuple lui-même, de ceux qui savent
mieux que les avocats, les médecins, les négociants
mêmes, où le bât les blesse, <le ceux quiconnaissent
les véritables maux qu'ils s'efforcent de combattre,
et les ditficultés qu'ils éprouvent dans la lutte
pour la vie, dans ce pays Rudyard Kipling dit
quelque part, je crois, dans un de ses poêmes

The toad beneath the harrow knows
Exactly where each tooth point goes;
The butterfly upon the road
Preaches contentment to the toad.

Ainsi, nos ministres prêchent au peuple le conten-
tenient et le bonheur ; ils lui disent qu'il est pros-
père et qu'il s'enrichit si vite, qu'il est mécontent
de la rapidité avec laquelle il fait <le l'argent, et ils
appellent l'attention sur ces déclarations étonnantes.
Mais le peuple connaît mieux que ceux qui veulent
l'instruire " Where the tooth point goes."

Il est à peine nécessaire <le parler desnombreuses
pétitions déposées sur le bureau de la chambre,
présentées par un ou deux des plus distingués dé-
putés lu parti ministériel. Je citerai quelques
mots de certaines d'entre elles signées par 20 ou 30
milles cultivateurs pratiques, des artisans et des
représentants de l'industrie dans le pays, se plai-
gntant de la condition des affaires sous le tarif si
ardemment défénduî par les honorables députés de
la droite. Je lis, entre autres choses, dans une
pétition présentée, l'autre jour, signée par 13,577
personnes :

L'agriculture en Canada n'est pas dans un état aussi
prospère que nous le voudrions. Cette politique fiscale
destinée à développer les industries manufacturières du
pays a été cause que quelques manufacturiers ont injuste--
ment abusé de l'occasion pour élever les prix sur des arti-
cles indispensables aux cultivateurs.

Ces paroles ont été écrites et envoyées ici, par
des amis au gouvernement actuel, et ils ont exposé,
en ternies sages, que le présent tarif pesait injuste-
ment sur les cultivateurs pln élevant le prix des
articles dont ils ont besoin dans leur industrie. J·e
vais citer une autre pétition signée par plus de
14,000 personnes qui connaissent ce'dont elle parlent
elles déclarent :

Que les cultivateurs et les ouvriers sont ceux qui font la
richesse du Canada; que les cultivateurs et les ouvriers
ne sont pas dans une position aussi prospère que nous le
voudrions; qu'ils sont sérieusement affectés par les prix
des articles manufacturés et autres articles d'utilitégéné-
sale de ceeays.

M. F LINT.

Ainsi, ils condamnent la politique fiscale dela pré-
sente administration.

Nous voyons aussi, dans la presse, la reproduction
de résolutions passées par diverses institutions
agricoles d'Ontario, les chambres de commerce de
nos grandes villes, les conseils de ville, surtout
celui de Kingston, et les associations conservatrices
des diverses parties du pays, tous confirmant l'ar-
gument soumis à la chambre depuis quelques années,
par les honorables députés de ce côté-ci, sur la
manière injuste dont le tarif pèse sur la classe agri-
cole, sur les classes ouvrièrEs et sur les pêcheurs.
Le club conservateur de Winnipeg a déclaré, tel
que rapporté dans le Witntess de Montréal:

Que, tout en donnant au gouvernement fédéral, son
appui loya l et sincère, cette association, cependant, verrait
avec plaisir dans le tarif une réduction de nature à alléger
le fardeau qui pèse sur les cultivateurs et les habitants du
pays, et aussi, l'adoption d'une législation vigoureuse,
déclarant illégales les ligues commerciales et compagnies
de prets.

Si le temps le permettait et que cela fût néces-
saire, je pourrais citer une masse de témoignages
de diverses classes, au sujet de l'effet injurieux du
tarif sur un grand nombre d'habitants de ce pays,
et cela, après une quinzaine d'années d'existence de
cette politique si hautement vantée par les hono-
rables membres de la droite. C'est là le fruit de
ces espérances que l'on a fait voir au peuple, lorsque
l'on créa cette politique.

Aujourd'hui, au lieu de la prospérité, du bon-
heur, du contentement général, nous voyons le
malaise, le mécontentement et des protestations
presque partout dans le pays, tant cette politique
a écrasé le peuple et nuit à son développement légi-
timne et naturel.

Nous nous rappelons tous les promesses qui ont
accompagné l'inauguration de cette politique, et
nous savons tous comment ces promesses ont été
remplies. On avait promis de réduire le chiffre des
importations, et l'on semblait croire que cela était
possible et que la différence du commerce, ai'si que
le disaient les honorables députés de la droite,
tournerait à l'avantage du pays. Cependant, si
nous consultons les rapporte de la navigation et du
commerce, pour les cinq dernières années, nous
voyons que la différence du commerce a été beau-
coup plus forte contre le Canada, qu'ellene l'avait
été durant les ciuq années dont les honorables dé-
putés se sont plaints siamnèrement lorsqu'ils étaient
dans l'opposition. La moyenne de la différence du
commerce contre nous fut de $20,000,000 pour les
cinq premières années de la confédération, mais la
différence moyenne contre le pays, depuis cinq ans,
durant la période florissante de la politique natio-
nale, a été plus élevée d'un ou deux millions.

Les honorables députés nous avaient promis de
ne pas élever les taxes ; cette promesse a été remar-
quablement violée; lestaxes ont été énormémentaug-
mentées. Ils nous ont dit que si nous leur permet-
tions d'élever le tarif sur les produits manufacturés
du fer, cela donnerait un grand encouragement
à cette industrie. Eh bien, nous avons augmenté
d'un on deux millions de piastres par année l'impôt
sur le peuple, augmentation qtii vient directement
de la taxation sur le fer, les produits du fer et les
gratifications accordées à cette industrie. Cepen-
dant, cette même industrie diminue réellement
d'importance.

Aucune de -ces brillantes promesses relatives à la
création de nouveaux marchés, au développement
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de la population, à une amélioration générale de la
condition du peuple, aucune de ces promesses,
ilis je, n'a été remplie, tandis que, tu outre de la
somme énorme de taxes versée directement dans le
trésor, chaque industrie a été gênée dans ses opéra-
tions, accablée par une augmentation du prix du
fer et des produits du fer nécessaires au succès de
leur commerce.

Le ministre des Finances a fait un ou deux énon-
cés qui, bien qu'un peu en dehors de ce que je viens
de discuter, ont assez d'importance, je crois, pour
que l'on en parle, simplement comme incident à
cette discussion et pour avertir ses partisans de ne
pas trop se fier à ses déclarations, sous un rapport
s4ur tout. Au sujet de l'augmentation des dépenses,
l'année dernière, l'honorable ministre a dit que,
pour une session de 219 jours, nous avions payé
1 ,262,000, tandis que, l'année précédente, bien

<ue la session eût été plus longue, nous avions
payé, pour 135 jours, $596,O0; et, à plusieurs
reprises, à là fin de son discours, il voulut jeter sur
les honorables dépaités de ce côté-ci de la chambre
la responsabilité de l'augmentation du coût de la
législation.

Nais l'honorable ministre, je suppose, a à soc-
cuper <le tant de choses importantes, qu'il s'est fié
a quelqu'un pour avoir ces chiffres, et celui-là qui
lui a fourni les chiffres, a été induit en erreur de
quelque manière que je ne puis expliquer. L'année
dernière, la session n'a duré que 137 jours, au lieu
de 219; la dépense, au lieu d'être plus élevée que
l'année précédente, a, en réalité, été moins élevée.
Tout le inonde peut se rendre compte de la chose
en consultant les rapports officiels. La session pré-
cédente avait empiété sur le nouvel exercice finan-
cier, et une grande partie de cette session a été
portée, comme simple question de comptabilité, au
compte de la session suivante, ce qui. fait croire
que la session <le 1892 a réellement été plus longue
que celle de 1891, bien que ce soit le contraire.
Si les comptes étaient soigneusement tenus pour
chaque session, en particulier, on pourrait voir que
lk dernière session a coûté $414,000 de moins que
la session précédente, et qu'elle a été moins longue.

Tout honorable député sincère admettra avec
moi que, si c'est le devoir le l'opposition de voir à
ce qlue toute question soumise à la chambre soit
pleinement discutée. et s'il ne sied pas au gouver-
nieiment de nous acenser (le prolonger la session, si
t:us jugeons à propos de discuter des questions
importantes, à plus forte raison, lorsque la session
cst prolongée par la faute du gouvernement, il est
tout à fait inconvenant d'accuser l'opposition de
cette prolongation.

La question la plus importante sounmise à la cham-
bire, l'année dernière, est la loi criminelle, projet
le loi très long et très important. La chambre
n'étudia cette mesure en comité qu'après 84 jours
le session, et ca été presque la seule mesure impor-
tante du gouvernement.

Le bill du remaniement des collèges électoraux
fut présenté 66 jours après l'ouverture de la session,
la deuxième lecture eut lieu le 98e jour et le débat
sur ce bill fut très court.

Ainsi, je crois qu'il était injuste, de même que
inexact, d'accuser l'opposition d'être la cause de la
prolongation de la session, en supposant même que
mon honorable ami n'eût pas commis une erreur au
sujet de la longueur de cette session.

L'on a parlé du progrès du pays ; et, en effet, ily
a eu progrès; nous. le reconnaissons avec plaisir.

Mais pourquoi n'y aurait-il pas de progrès dans
un pays qui possède le telles ressources? Le fait
que le pays a fait des progrès réels sous quelques
rapports, en dépit des impôts du tarif, est une
preuve <le la richesse du pays, de l'intelligence, de
l'honnêteté, du caractère industrieux du peuple, et
c'est de bon augure pour l'avenir, ai l'on peut créer
une meilleure condition économique pour permettre
au peuple de développer convenablement ses res-
sources, sans donner l'occasion aux particuliers de
faire de l'argent au détriment de la foule. On se
plaint, même parmi les honorables députés, parti-
sans du gouvernement, que les millionnaires et le
nombre d'hypothèques augmentent-les million-
naires, stimulés, encouragés par la fausse économie

litique du gouvernement et de ses partisans : les'
ypothèques, par le fait que le peuple est forcé <le

grever ses propriétés et ses effets, pour se tenir à
fot, attendant de meilleurs jours.

Lors de l'nauguration de la politique <lu gouver-
nement actuel, non seulement l'on nous a promis
que notre commerce d'importation diminuerait-et
il n'a pas diminué-mais on nous a fait-espérer un
énorme cominerce interprovincialqui devait contri-
buer beaucoup à développer la prospérité du pays.
Jeregrette que nous ne soyons pas en mesure de
calculer l'étendue de ce commerce interprovincial.
Il doit, cependant, être très considérable. Mais
le pays avec ses ressources, ressources naturelles
surtout, ne peut arriver à la richesse et à la pros-
périté par un commerce interprovincial, quelque
grand qu'il soit. Nous ne saurions nous enrichir
en échangeant des canifsentre nous. Nous pouvons
bien rendre plus agréables les conditions de la vie,
nous pouvons créer des sentiments de confraternité
entre les provinces, mais les sources de richesse du
pays sont dans ses grandes ressources naturelles,
et c'est en exportant nos produits et en important
les produits étrangers, que nous pouvons arriver ait
vrai progrès.

Notre richesse ne consiste pas en argent sonnant,
ni en lingots dans les banques ou entre les mains de
particuliers ; notre prospérité dépend de notre
commerce et des entreprises profitables avec les
pays étrangers.

Qu'est-ce qui nous a soutenu depuis quelques
années, en dépit des taxes énormes, si ce n'est notre
commerce d'exportation? Cependant, les honorables
députés ont l'audace de dire que la politiqu.e natio-
nale a grandement développé notre commerce d'ex-
portation. Je suis prêt à admettre que, dans cer-
taines occasions, le gouvernement a facilité <le
quelque manière cet échange, niais, dans un sens
général, notre commerce dxportation dépend,
d'abord, des ressources du pays, et, aussi, des béné-
dictions de la Providence, grâce auxquelles ces
ressources peuvent être utilisées, et des circons-
tances tout à fait en dehors du pays, des prix à
l'étrangr, de la création à l'étrange; d'un grand
marché pour notre peuple. Le commerce d'expor-
tation d'un pays comme le nôtre est entièrement
iudépendant de l'économie interne du gouverne-
nient, et c'est grace à. nos exportations considé-
rables, si nous so'mmes en état de payer nos impor-
tations et les droits élevés dont le gouvernement les
frappe

Csplendide commerce d'exportation qui a tant
contribué à niotre prospérité, à nous sortir de
la misère, nous le devons, non pas à la politique du
gouvernement, mais à ces bénédictions de la Provi-
dence, qui permettront encore au peuple canadien
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de survivre à tous autres désastres que cette poli-
tique pourrait créer.

L'honorable ministre des Finances, dans tout son
discours, réclame beaucoup de mérite pour une
réduction de la taxe. Or, si une réduction de la
taxe est une chose dont on peut se vanter, si, comme
l'a dit lui-même, en d'autres termes, l'honorable
ministre, c'est un simhple adoucissement des impôts
qui pèsent sur le peuple, n'eût-il pas été également
avantageux pour le peuple d'être débarrassé de cette
taxe énorme, par l'adoption d'une politique à cet
effet ?

Lors de l'inauguration de la politique nationale,
les principaux hommes d'Etat ont déclaré au publie
que la taxe ne serait pas augmentée, mais qu'elle
serait remaniée de manière à peser le moins possible
sur la classe des consommateurs et à développer plus
que par le passé les industries canadiennes. Cepen-
dant, la taxe a été énormément augmentée, et cela
équivaut à un fardeau énorme imposé sur le pays à
l'avantage des manufacturiers.

L'honorable ministre félicite le pays d'ùne réduc-
tion de 76 centins par tête, réduction créée presque
exclusivement par l'abolition des droits sur le
sucre ; puis, en démontrant cet avantage, il a eu
l'habileté de choisir certaiàes années pour des fins
de comparaison. Il a choisi, pour les comparer
avec 1892, les années 1882, 1883, 1887 et 1889. Je
soutiens que ce n'est ni une manière scientitique, ni
finle bonne manière d'établir des comparaisons, rela-
tivement au taux ou au véritable fardeau de la
taxe.

Nos ressources varient tellement chaque année,
qu'il faudrait, à fimon avis, toujours prendre une série
('années pour juger de notre marche en avant ou'en
arrière. Si nous prenons les cinq années, de 1869 à
1873, sous le régime d'un tarif de revenu, nous
voyous que la taxe douanière équivalait à une
capitation de $3.14, tandis qlue pour la période de
1883 à 1887, elle était de $4.60. Pour la période de
1869 à 1878, la capitation était de $3.29, tandis que
pour la période <le 1883 à 1892, elle était de $4.68.
Pendant les cinq années de l'administrationlibérale,
de 1874 à 1878, la capitation fut <le $3.44, tandis
que pour les cinq dernières années, de 1888 à 1892,
elle fut de $4.77. La capitation en 1892 fut plus
élevée qu'en 1890, 1885, 1886, et environ la même
qu'en 1881. Ainsi donc, il n'y a pas motif à félicita-
tions, et l'on pourra peut être voir une histoire
toute différente l'année prochaine. Mais si. nous
prenons la moyenne que la capitation des droits de
douane, en 1892, représente une augmentation de
$1.12 sur 1878. Le percentage du droit de douane
sur les marchandises imposables et admis en fran-
chise, de 1869 à 1873, sous le régime du tarif de
revenu, était de $12.30, tandis que de 1883 à 1892,
régime du tarif protecteur, il était de $19.88 par
tête.

Le montant de droits payé par le peuple, de 1888
à 1892 a été de $22,808,144 par année ; de 1883 à
1887, il était de $20,477,732; c'est-à-dire, que, dans
l'espace de cinq ans, malgré l'abolition du droit sur
le sucre, l'augmentation, des droits de douane
seulement, a été de $2,231,000.

Prenez sous le régime libéral, de 1874 à 1878, les
droits de douane étaient d'une moyenne de $13,592,-
104; soit une différence de $9,216,040 sur la
moyenne des cinq dernières années. '

Le montant total perçu des douanes durant les
cinq années de l'administration libérale était de
$67,960,523, contre $114,040,723, durant les cinq
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dernières années ; soit une augmentation de $46,-
080,200.

Mais si nous réunissons les douanes et l'accise,
pour avoir une idée complète de l'augmentation
énorne du fardeau de la taxe sur le peuple, nous
trouvons, sous le régime libéral, une moyenne de
$18,997,668, contre une moyenne de $29,827,662,
de 1888 à 1892 ; c'est-à-dire une augmentation dans
ces cinq années, sur l'administration-Mackenzie, de
plus de $54,000,000; soit durant les treize années
du tarif protecteur une augmentation totale de
$106,189,967. On nous dlit, cependant, que ce
tarif n'augmente nullement les impôts sur le peu-
ple canadien.

Je suppose que le peuple est comme moi, heu-
reux de voir la réduction du droit sur le sucre.
Voyons l'effet de cette réduction, pour démontrer
combien l'abolition d'un pesant fardeau affecte le
bien-être et le bonheur du peuple. L'on a importé
dans le pays, en 1891, 197,163,919 livres de sucre,
sur q uoi nous avons payé un droit de $3,138,894.
Le droit fut virtuellement aboli, et l'on importa
alors 345,418,485 livres de cet article. Si nous
avions le temps de parcourir toute la période pen-
dant laquelle des droits ont été imposés sur le sucre,
nous nous formerions une idée de la somme
d'argent dont le peuple a été privé par la taxe
énorme imposée sur cet article. L'abolition du droit
sur cet article a contribué au bien-être, au bonheur
du peuple. Or, si ce droit eût été aboli ou consi-
dérablement réduit durant les 13 années du régime
de ce tarif élevé, combien plis cela n'aurait-il pas
contribué au bonheur, au bien-être du peuple?
L'augrmentation énorme de la consommation est
due aux prix réduits, conséquence, en partie, de la:
réduction du droit, et, en partie, de l'amélioration
dans le mode de fabrication, et dans le développe-
ment de l'industrie.

Les honorables députés ont pu donner au peuple
une somme considérable de bien-être, grâce à ces
conditions améliorées. Et dans plusieurs cas, le
droit même eut-il été réduit, le revenu n'en aurait
peut-être pas étébeaucoupaffecté. Je vais vous don-
ner un exemple de la chose : de 1874 à 1878,
nous avons importé 536,886,314 livres de sucre, le
tout évalué à $26,427,930. De 1887 à 1891, la con-
sommation augmenta considérablement, mais - la
valeur était à peu près la même, ce qui prouve que
le prix du sucre avait diminué de beaucoup, grâce
aux circonstances dont j'ai parlé. 997,256,703
livres de sucre, évaluées à $26,045,635 furent im-
portées, mais le droit, sur environ la même valeur,
était, durant la première période, de $11,115,507 ;
et, durant la seconde période, de $16,267,027, soit
un!excédent deplus de $5,000,000 perçues dela classe
des consommateurs du Canada. Et cependant,
l'on nous avait dit, pr déduction du moins, que de
tels effets ne se produiraient pas si les droits sur
d'autres articles de consommation étaient abolis.
Que si les impôts étaient réduits, la consommation
augmenterait, et que le revenu, sans être considé-
rablement augmenté, pèserait moins sar le peuple;
et que si les impôts étaient entièrement abolis, le
peup le ferait une plus grande consommation, parce
qu'il pourrait acheter à meilleur marché. Toute la
question néanmoins se réduit virtuellement à ceci
1 amendement de l'honorable député d'Oxford-spd
(sir Richard Cartwright), en opposition à la politi-
que du gouvernement. Le prinmipe de la, politique

gouvernement est, au fond, de maintenir la
politique nationale, de maintenir indéfiniment les
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grandes lignes -de notre tarif actuel- car nul ne
suppose que' notre ministre des Finances ne sera
pas soumis à l'influence de ceux qui l'appuient au-
jourd'hui, et dont l'appui dépend du maintien d'un
tarif élevé.

La politique de l'honorable député d'Oxford-sud
(tir Richard Cartwright) est appuyée non seule-
ment par les députés de ce côté-ci de la chambre,
niais aussi par quelques honorables députés de la
droite. Nous prétendons que le tarif actuel pèse
injustement et fortement sur la classe des consom-
mateurs, et qu'il devrait être immédiatement
remanié dans le sens d'un commerce plus libre, et
qlue le chiffre des taxes devrait être limité à la
somme requise pour payer les dépenses nécessaires
d'une administration sage et économique.

Inutile de m'arrêter à la faussé- argumentation
dont font si souvent usage les honorables députés
de la droite, en nous accusant d'être les avocats du
libre échange pour le Canada. Un fort contingent
du parti libéral désire le libre-échange, s'il était
possible de l'obtenir; mais l'expression "<libre-
échange," dont on se sert dans cette discussion,
doit être considérée comme signifiant simplement
ce mode <le commerce qui n'impose pas des droits
dans l'intérêt de certaines classës et de certains
individus privilégiés, niais seulement dans l'intérêt
de la société en général. Le libre-échange ou l'in-
troduction en franchise des articles d'utilité géné-
rale, serait impossible dans tous pays ; et c'est
sortir <le toute discussion raisonnable et pratique
<les questions de finances, que de parler des em-
harras lu revenu, comme si cela avait quelque
rapport avec l'attitude prise par les honorables
députés de ce côté-ci de la chambre. Nous dési-
rons un commerce plus libre ; et l'histoire du parti
libéral, au pouvoir ou dans l'opposition, établit que
nous avons toujours été en faveur du commerce le
plus libre possible, eu égard aux besoins du revenu
du pays.

Jamais le parti libéral n'a manqué de reconnaître
l'importance qu'il y a de conserver notre reveuu, et
d'avoir un revenu suffisant pour faire face à tous les
besoins du pays. Mais ces besoins seuls devraient
motiver l'imposition des 'impôti, et aucune taxe ne
devrait être imposée sur le peuple pour aider à une
classe <le la population ou à un particulier à s'enri-
chir aux dépens des autres. Les causes du mécon-
tentement qui règne aujourd'hui ont été fidèlement
signalées, lors de l'inauguration de dette politique
nationalê ; et dans la suite, chaque fois que l'occa-
sion s'en est présentée, le parti libéral a fait consi-
gner sa manière <le voir dans les journaux de la
chambre. En avril 1879, M. Mackenzie présenta
la résolution suivante:

Cette chambre, toute en étant prete à accorder ce quiest
amldement nécessaire pour les besoins du service public,
et la conservation du crédit public, considère que le projet
présentement soumis est de nature à répartir inégale-
ment et partant injustement le fardeau des impôts; à
détourner le capital de son cours naturel et de son emploi
le plus profitable; à favoriser des classes particulières de
la population aux dépens du public en général; qu'il tend
à annuler les efforts coûteux et persistants que fait le pays
dans le but de s'assurer le commerce de transport
inmence et croissant de ce continent, et à provoquer entre
l'empire et le Canada un conflit de politique commerciale,
pouvant avoir des conséquences très déplorables.

Cette résolution est en substance la même que
celle dont la chambre est présentement saisie.
Dans toutes ces discussions on voit que le parti
libéral a proposé constamment, l'adoption d'une

politique tendant à une réforme des lois ficales, à
un développement de notre commerce avec nos
voisins, à l'obtention de marchés plus considérables
pour le peuple. Ceci nous amène à étudier la ques-
tion de la réciprocité. La politique du parti
libéral et celle du parti conservateur sur cette ques-
tion ont été depuis longtemps soumises au peuple
canadien. Je n'en ferai pas l'historique, niais je
crois que les derniers événements sont au nombre
des plus tristes quedpuissent imaginer les Canadiens
à l'esprit loyal et élevé. On nous a certainement
promis, si jamais une promesse a été faite, que la
politione nationale nous apporterait. la réciprocité
avec les Etats-Unis. Nos intérêrêts commerciaux
sont intiment liés à ceux des habitants de ce pays.
Nous avons d'immenses ressources dont ils ont
besoin et qu'ils nous achèteront à des prix avanta-
geux. Nous avons besoin de beaucoup de leurs
produits, et un échange mutuellement avantageux
développerait entre les deux, pays un commerce
immense dont nous bénéficierions de presque toutes
façons. Le parti libéral a donc toujours désiré la
réciprocité avec les Etats-Unis, pendant 'que le
gouvernement et ses partisans ont prétendu la
désirer aussi vivement. Dans tous les cas, la pre-
mière résolution présentée en 1878 directement, en
faveur de la politique nationale, le fut par air John
Macdonald, qui déclara que le tarif devait être
"<remanié dans le sens d'une réciprocité de tarif avec
nos voisins qui tendrait grandement à procurer à ce
pays une réciprocité commerciale ".. La politique
douanière du gouvernement était d'obtenir la réci-
procité commerciale. Cette politique est appliquce
depuis quatorze ans, et grâce à l'attitude de notre
gouvernement la porte du marché américain nous
est- plus fermée qu'elle ne l'avait jamais été aupara-
vant. La porte à toute réciprocité commerciale
nous a été fermée, pour des raisons très peu nom-
breuses et très simples. En premier lieu le gou-
vernement n'a pas été sincère, il n'a été ni franc ni
courtois envers la république voisine -au sujet de
cette importante question. Toutes les élections
qui ont eu lieu dans ce-pays depuis que les bono-
rables membres de la droite sont montés anu pouvoir
ont été faites dans une grande mesure sous de faux
prétextes. Je ne parlerai pas de la première élec-
tion, ii des promesses de réciprocité que l'on avait
faites au peuple. Mais on prétendit que la
deuxième élection était faite expressément dans le
but d'établir la politique nationale, vu que des
capitaux étrangers se chiffrant par des centaines de
millions seraient placés dans le, pays dès qu'on
saurait que la politique nationale est définitivement
établie. Le gouvernement sortit de l'élection avec
une bonne majorité; mais l'affluence énorme de
capitaux n'eut pas lieu, et le gouvenement ne s'at-
tendait pas à-ce qu'elle eût lieu. Dans toutes les
assemblées publiques on avait trompé le peuple en
l'induisant à.croire que les capitalistes étrangera
attendaient- le triomphe du gouvernement aux
élections pour nous apporter ces millions et venir.
créer nos industries. Mais la dernière élection fut
sans conteste. un conblede malhonneté olitique
et d'humiliation pour l'électorat can ien, qui
espérait et croyait voir sa position si bien comprise
par le gouvernement, que celui-ci ne s'abaisserait
pas à tenir une conduite qui -e*fut pas juste et
honorable. Les raisons de l'appel inn peuple furent
exposées dans l'organe officiel duparti, et répétées
dans tout le pays par tousles organes officiels du
gouvernement, et tous -les orateurs ministériels.
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Ces raisons étaient que des négociations avaient eu différent à son chef au sujet (le l'entrevue qu'il a
lieu avec les Etats-Unis et que : eue avc M. Blaine. Voici ce qu'il écrit:

Si les négotiations aboutissent à un tra*té qui devra M. Blaine dit aussi qu'il n'approuvait pas ce que sir
être ratifié par le parlement du Canada, il vaut mieux John A. McDonald et air Charles Tupper avaient affirmé
ue le gouvernement ait à traiter avec un parlement pendant les élections au sujet de ce qui s'était passé rela-
raichement élu qu'avec une chambre moribonde. tivement à l'initiative de la conférenceprojetée entre les

représentants du Canada et des Etats-Unis. M. BlaineLes miinistres désiraient très ardemment avoir à prétendit que l'invitation était venue de sir Julian.
traiter avec une nouvelle chambre, afin que le
traité qu'ils négociaient, ou la législation nécessaire Il ajoute
pour conclure le traité fût sanctionné par cette J'ai dit à M. BIaixe que je désirais tout d'abord recon-
nouvelle législature. L'organe du parti ajoutait: nattre l'exactitude de ce qu'il avait affirmé dans sa lettre0 à sir Julian Pauncef'ote. laquelle j'avais vue, au sujet de

Il est entendu que le Canada enverra une commission à l'initiative des négociations concernant une réciproité
Washington après le 4 mars, date de l'expiration du pré- commerciale entre les deux pays-que ce qui y avait
sent Congrè. dans le but de discuter la question de l'ex- donné lieu, je crois, c'était les négociations récentes entre
tension et du développement du commerce entre les les Etats-Unis et Terreneuve et le désir exprimé ar le
Etats-Unais et le Canada. et le règlement de tous diffé- Canada d'être compris dans l'arrangement sue les Etats-
rends entre les deux pays. Cette délégation ira aux Unis et Terreneuve avaient en vue, disit-on et que
Etats-Unis. dit-on, à la suite d'une proposition amicale loreque air Julian ]auncefoîe lui eut fait part de la chose,
venue de Washington. il s'était'déclaré prêt à entamer des négociations concer-

Voic un décaraion tibiée ansl'orane(lunant l'établissement d'une réciprocité commerciale entre
Voici une déclaration publiée an l'organe uEtat-Unis.

gouvernement, l'Empire, et acceptée comme une 0 C

déclaration autorisée par les partisans de ce gouver. Je dis que le fait qu'il s'était déclaré prêt à entendreles propositions que le Canada désirait faire démontreraitnenent, personne i'étant ei mesure île la contre- qu'il était parfaitement disposé à étudier cette question.
dire dans le pays, suivant laquelle le Canada avait
été invité à envoyer à Vashington des représen- Voilà commentse passa cette épisode humiliant.
tants pour négocier un traité de réciprocité. Nons Le gouvernement du Canada avait officiellement
ne connaissions rien des intrigues, des sollicitations affirmé unefausecté. Il avait intrigué pour obtenir
ou de la pression auxquelles on avait eu recours ue conférence non officielle, 'il avait sollicitée et
auprès îles Etats-Unis potr les amener à autoriser mendiée, et legouverneient es Etats-Unis y avait
les commissaires canadiens à aller à Washingtou; consenti dang la personne de M. Blaine. Cependant
mais on représenta au peuple que le Canada avait on avait fait croire le contraire au peuple canadien
été invité à discuter la réciprocité, parce que le et ce n'est qu'après l'élection qu'il apprit que nos
gouvernement savait que s'il était une chose que le nistres n'avaient reçuaucune invitation (esEtata.
peuple désirât ardemment, c'était des relations Unis, iais qu'il avait simplement manSuvré île
commerciales plus étroites avec les Etats-Unis; manière à avoir quelque chose à offrir à l'électorat.
c'est pourquoi le gouvernement laissa entendre Plts tard, après plusieurs ajournements du débat ou
dans cette occasion qu'il désirait aussi vivement de la conférence touchant la réciprocité, lorsque les
que le parti qlui le combattait l'établissement e délégués furent prêt à retourner à Washington, le
relations commerciales avec les Etats-Unis. Il secrétaire d'Etat fut obligé d'insister d'avance pour
avait cet autre avantage, supposait-on, à en croire que les délibérations ne fussent paS rendues publi.
ses organes et ses orateurs, qu'il était invité à pré- qtes, comnie elles l'avaient été auparavant. Cette
parer tit traité sur une base sur laquelle on pour- promesse fut donnée. Les ministres n'avaient paa
rait s'entendre. Le hait-coinmiissaire accourut de raison de rechercher la publicité, vu qu'aucune
d'Angleterre et se jeta d'une manière très inconve- électio n'était dante, et les seules informations
nante dans cette campagne électorale avec son mi- qui avaient été onnées l'ont étédans cette chambre,
mense énergie et ses grands talents, et par ce et elles étaient très incomplètes.
fameux discours, par lequel il ouvrit la campagne Il est très regrettable que noua n'ayons pu encore
à Toronto avec beaucoup de feu et d'enthousiasme, vu un rapport officiel de la conférence qui a eu lieu
il mîit ses partisans sous l'impression qu'ils allaient entre notre gouvernement et celui des Etata-
obtenir un traité de réciprocité avec les Etats- Unis au sujet de la réciprocité, la dernière fois que
Unis. Dans ce discours du 18 février, le haut-cont- 1o0 commissaires sont allés à Washington. Lorsque
missaire, après avoir ex pliqué sa position, dit qu'il ce rapport aura été déposé nous serons en mesure
était monstrueux d'affirmer qu'il n'avait pas été de juger, lesquels de nos ministres et des ministres
îles plus favorables à la réciprocité avec les Etats- américains, se rappellent le plus fidèlement cette
Unis. Il ajouta: épisode. Qu'il suffise de dire pour le moment qu'il

Je dis, M. le président, que si le parti qui romet Y a contradiction; il y a d'un côté une a rtion,
aujourd'hui de faire une chose qu'il sait être absouit et de l'autre une dénégation, ce qui, joint ana
impossible pouvait arriver au pouvoir, nous ne pourrions fausses représentations faites par nos ministres lors
pas obtenir une réciprocité commerciale équitable avec des élections, nous laisse dans un doute très sérieux
les Etats-Unis. Mais avec mon très honorable ami
appuyé comme il le sera, quand il ira à Washington. le I es déclarations que peuvent
mars, sur l'invitation des Etats-Unis, dont je puis parler faire nos ministres. Dans son rapport de l'entrevue,
sciemment (applaudissements), lorsqu'il ira à Washing- le ministre des Fitinnes met le parlement sous ute
ton fort de l'appui des électeurs du Canada, je dis que les impresion tout à fait différente de colle ,produite
chances seront très grandes. par le rapport officiel du gouverementauîrîca

Voici un homme d'Etat important, un homme relativement à l'attitude de ce dernier. Les condi-
d'une énergie immense, représentant le gouverne- tions auxquelles un traité de réciprocité pourrait
ment autant que le premier ministre représentait le être négocié sont exposée différemment, par ces
pays, qui déclare froidement, délibérément, que les hautes parties contractaictes, Qui croire? Allons.
ministes irieent à Washington sur une invitation nous croire un gouvernement qui a déjà été obligé,
reçue des Etats-Uuis. Remarquez ce qui arriva par son organe, d'avouer qu'il avait inexactement-
p ar la suite. Les élections ont eu lieu et le même représenté l'état les choses avant les -élections; oi'
haut-commissaiie écrit maintenant sur un ton bien devons-nous reconnaître que lçs déclarations
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opposées à celles de nos ministres sont exacte-t Les
choses en sont rendues à ce point que tous les partis
politiques du pays se déclarent désireux d'obtenir
tin traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Le
parti libéral a exprimé son désir d'entrer en négo-
ciations pour conclure un traité de réciprocité abso-
lue en ce qui concerne l'admission en franchise des
produits d'tin pays dans l'autre. C'est dénaturer
sérieusement les faits que de représenter l'attitude
diu parti libéral comme elle l'a été souvent dans cette
discussion, en disant que, parce que ce parti désire
voir discuter toute la question, sans limiter les
articles sur lesquels porteront les négociations, afin
d'être parfaitement libre de discuter toute la
question à des conditions justes et honorables, en
tenant compte des exigences de notre tarif et de
notre revenu-il est absurde, dis-je, d'atfirmer que
le parti libéral soit disposé à détruire nos !ources
le revenu, à tel point qu'il nous fapdrait recourir à

la taxe directe.
Nous soutenons qu'il y a amplement moyen de

prélever le revenu nécessaire après avoir conclu un
traité en vertu duquel les produits naturels de
même que des produits manufacturés seront
échangés entre les deux pays; que nous levons
garder, et que nous garderons les moyens de pré-
lever amplement le revenu nécessaire pour admi-
nistrer eflicacenent et économiquement les affaires
du pays. Mais notre ministère, notre gouverne-
ment a élevée une barrière infranchissable contre la
négociation d'un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis, en persistant à én'oncer un principe que, je
crois, avec un grand nombre de membres du parti
libéral, erroné en économie politique et inutile en
matière de patriotieme, principe d'après lequel nous
ne dlevons pas le moins du monde établir de droits
différentiels, au détriment de la Grande-Bretagne.
Je crois que nous sommes aussi libres d'établir des
droits différentiels au détriment de la Grande-
Bretagne qu'au détriment d'aucun autre pays, et
que c'est énonceri un faux principe d'économie poli-
tique et proclamer une servitude financière à
l'égard <le la métropole, que de dire que nous ne
règlerons pas nos affaires de finances, que nous ne
règlerons pas notre tarif suivant les intérêts du
Ciiala, au lieu de les régler suivant les intérêts de
la métropole. Je crois que les intérêts du Canada
devraient l'emporter sur ceux de tout autre pays.
Parce que nous soutenons que les intérêts du
('anada doivent être supérieurs à tous les autres, et
que nous devons être parfaitement ibres de
conclure un traité sans prendre d'abord en
considération les intérêts de la Grande-Bretagne ;
est-il raisonnable de supposer qu'il nous faille néces-
sairement ne tenir aucun compte de èes intérêts de
laG rande-Bretagne, qu'il nous faille nécessairement
adopter un tarif hostile à la Grande-Bretagne ? Je
<lis que c'est insulter à la loyauté du parti libéral,c'est insulter au bon sens du parti libéral, c'est le
caldmiier, lui qui'désire si ardemment le bonheur
<ld pays, que de le supposer capable de conclure un
traité propre à mettre. en péril les intérêts de la
Gran ide-Bretagne, en cequi concerne son, commerce
avec le Canada. Nous sommes aussi fiers de la
métropole, et'aussi satisfaits de ses attentions etde
sa protection pour ce qui regarde ea flobte et 'son
a rmée, ainsi que sa condition d'empire, que le sont
les membres de la droite. Nous nous mquiétons
autant qu'eux des intérêts de la métropole, mais
nous prétendons que nous devons régler les affaires
fiscales du Canaa, surtout au point de vue des

intérêts des consommateurs et des manufacturiers
de notre pays.

Nous devons tenir compte des intérêts du peuple
canadien d'abord, et ensuite de ceux des habitants
de la métropole; et n'ayant pas oublié nos étroites
relations politiques, sociales et commerciales, est-il
raisonnale de supposer que le jour où les commis-
saires canadiens rencontreront les commissaires des
Etats-Unis pour négocier un traité en vertu duquel
les produits naturels seront admis en franchise,
d'un pays dans l'autre, de même que certains pro-
duits manufacturés, lorsque ce sera avantageux
pour nous et gue ce ne sera pas particulièrement
contraire aux intérêts de la Grande-Bretagne, nous
n'adopterons pas des droits différentiels jusqu'à un
certain point au préjudice de la Grande-Bretagne 
La politique de droitA différentiels en ce qui regarde
la métropole n'a jamais été repoussée comme prin-
cipe ; ce n'est que quand nous avons à l'appli-
quer à des détails qu'elle a soulevé des objections.
Le principe des droits différentiels a été admis dans
nos traités avec des pays étrangers, et une fois le
principe admis, il ne faut plus que des hommes
patriotes et intelligents pour conclure un traité qui
sauvegarde les intérêts du peuple canadien et répond
aux exigences rigoureuses de la métropole.

Avant de finir, je désire parler d'un incident qui
s'est produit au cours du présent .débat, alors que
l'honorable député de Toronto-centre (M. Cock-
burn) a attaqué mon honorable ami le député de
Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies). Ce
dernier avait fait allusion à l'influence de la poli-
tique nationale sur les provinces maritimes et dit
qu'elle n'avait pas donné à ces provinces la pros-
périté. La chose est si évidente que je suis surpris
qu'un représentant du centre d'Ontario ait essayé
de contredire cette assertion. L'honorable député
de Toronto-centre a fait des commentaires extraor-
dinaires sur les remarques de mon honorable ami.
Il a dit que ce dernier avait attribué à la politique
nationale la décadence du commerce maritime dans
les province d'en bas, et il s'est mis à démontrer
que cette décadence était due entièrement à d'autres
causes. Or je vais citer ce qu'a dit à ce sujet mon
honorable ami le député de Queen:

L'honorable ministre a dit que nous devrions ètré or-
sueilleux, et nous réjouir de l'auumentation merveilleuse
de notre commerce maritime et du tonnage de nos navires
employés au transport de nos produits. Quant à cela, c'est
arfait. Il n'y a pas de doute Cu'il y a ou une augmsuta-
ion; mais est-ce que c'est *une augmentation dont nous

puissions être fiers? Etudions les chiffres. En 1873, le
tonnage de nos navires s'élevait à 1.073,718 tonneaux; en
1878, il s'élevait à 1,333,015 tonneaux, soitune augmenta-
tion de 259,27 tonneaux dans l'espace de cimq ans.

Il a ensuite démontré la diminution qui avait eu
lieu dans le tonnage du commerce maritifne du
Canada et les pertes que cela avait entraîné pour
les habitants du Canada, plus particulièrement-
pour ceux des provinces maritimes, qui étaient les
principaux propriétaires des navires ; et il a dit,
non pas que le tonnage avait diminué à cause de la
politique nationale, mais élue, d'après les assertions
des honorables membres de la droite, la politique
nationale avait eu pour effet d'augmenter énormé-
ment le commerce maritime et d'accroître le bien-
être des habitants'des provinces maritimes sous ce
rapport, ce qni n'était pas exact. .Mais lhonora-
ble député e Toronto-centre (M. Cockburn) a
fait ',assertion la plus drôle possible en critiquant
les remarques de lhonorable député de Queen (M.
Davies); et comufe. cette assertion pourrait plus
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tard induire en erreur quelques-uns de ses atis sont protectionnistes; que si la Chine soufe de la
d'Ontario en temps d'élection, je vais la corriger pauvreté et de tout ce qui s'ensuit, et ai la Russie
dés maintenant, afin qu'il ait l'avantage d'être plus souffre de la pauvreté et de la famine, ce n'est ps
amplement renseigné, de même que ceux qui liront faute d'un tarif protecteur plus élevé. Ces pays
soit discours. L'honorable député a dit que la souffrent en grande partie, je crois, du fait qu'ils
diminution du commerce maritime était due à des se Pont délibérément isolés du resto de l'univers, et
causes sur lesquelles le gouverniement ne pouvait de ces influences civilisatrices dont les entourerait
exercer aucune influence. Cela m'amuse de voir le commerce le plus libre possible, lesquelles coin-
que chaque fois qu'il y a diminution dans les prix rendraeut tut ce qui tend à rende un pays
ou dans tout autre cas, les honorables membres de heureux et prospère, Iais quand il S'agit du
la _droite repoussent l'idée que le gouvernement Canada, les honorables membres de la droite expli.
puisse y être pour quelque chose. Si le commerce quent la diminution qu'accuse le recensement en
d'exportation avait décru, ils auraient prétendu alléguant, comme de coutume, que le gouverne.
(ue l'on ne peut pas imputer cela à la protection. meut ne pouvait exercer aucune influence sur le
Quand le conmmerce d'exportation augmentait, que mouvement de la population. Le gouvernement
nos exportations de grains étaient considérables et avait promiade mettre fin à l'émigration. Il avait
que les prix obtenus étaient bons, les honorables fait remarquer que l'émigration était un des carac.
membres de la droite se félicitaient d'en être la tères alarmants de la situation de 18î4 à 1878, alors
cause. De même, lorsque le commerce de trans- que le marasme régnait dans tout l'univers et que
port maritime augmentait, ils prétendaient que le Canînla se reisentait dans une grande mesure de
c'était di à la politique nationale; mais si ce com- ce marasme. L'émigration allait être arrêté, et le
ierce diminuait, ou si tout autre commerce pays allait retirer de grands avantages de la politi-

décroissait, les honorables membres de la droite (ue nationale.
dégageaient leur responsabilité et attribuaient la Mais l'honorble député d'ln'ernes(NM. Cameron)
chose à des causes économiques sur lesquelles ils a discuté la question et S'est efforcé <le prouver-je

'avaient aucune influence. Pour donner un ex- n'ai pas le temps de vérifier tous ses chiffres-qu'il
emple le la diminution alarmante du commerce de y a eu une forte émieration entre 1874 et 1878
transport maritime occasionnée par le marasme Bien qu'il n'ait pas été lusqu'à amoindrir le chiffre
dans leqnel a ét;é jetée cette industrie dans les pro- (le l'émigration des dix dnières années, cepa.
vinces maritimes, l'honorable député de Toronto- dant, il aappuyé spécialement mur l'émi#ration qui a
centre (M. Cockburn) a envoyé chercher le Winem eu lieu de 1874 à 1888. Je citerai a l'honorable
(le Moutréal à la salle <le lecture, afin d'appeler député et à ses amis les énoncés faits par un homme
l'attention de la chambre sur certains chiffres sur qui connaît aussi bien (lue qui que ce soit les faits
lesquels était tonibé son regard d'aigle. . Il a de- se rattachant à la prétendue émigration de cette
mandé à la chambre d'examiner la grande diminu- période. -le parle des témoignages entendus sur
tion survenue dans le commerce de transport ma- cette question eu 1878. devant un comité de la
ýitimue, ajoutant qu'il y avait 80,000 steamers, sans chambre, alors (ue M. John Lowe comparut
emploi dans les ports des différentes parties de comme témoin. Après avoir cité les chiffrea rela-
l'univers. L'honorable député s'est ensuite mis à tifs aux inmierants venus dans ce pays et donné
discuter la question à sa manière, et il a fait des <'autres détals touchant la prospérité et la popu-
remarques amusantes au sujet du comnierce de lation du Canada pendant les cinq années précé-
transport maritime. En l'entendant citer ces dentes, il fit cette déclaration
chiffres, j'ai été convaincu que l'honorable député Onremarquera, en examinant la proportion de la dim-
était tombé dans une méprise et qu'il avaitét nutionque le Canada a souffert beaucoup moins que été
induit en erreur par son ignorance du sujet. Etats-Unis sous le rapport de la diminution du nombre
Quand on sait qu'au lieu de 80.000 steamers sans d'émigrants et. aussi que la diminution de l'émigration
emploi, il n'y a en tout que 20,000 steamers dans au Canada est beaucoup moindre que celle de l'émixration de la Grande-Bretagne. On peut considérer celal'univers, on voit l'absurdité de la prétention de comme une preuve qu'il nous est venu un nombre consi
l'honorable député. Je n'ai pas vu l'original de dérable d'émigrants des Etats-Uis.
l'article, niais je suppose qu'il y était question de Durant cette periode, notre émigration a moins
80,000 tonneaux, ce qui représenterait environ 40 diminué que l'immigration aux Etats-Unis, et les
navires, et n'indiquait pas une ai grande inactivité ehiffres ne peuvent être expliqués que par une
dlans le commerce de transport maritime. émigration les Etats-Unis au Canada. Plus loin,

-Je finirai par où l'honorable député du Cap- lans le même témoignage, nous trouvons l'énoncé
Breton (M. Canmeron) a commencé, par la question suivant:
<lu recensement et de l'émigration. C'est un sujet Voici la question qui avait été posée
qu'éludent généralement les honorables membres
de la droite. C'est un sujet qu'expliquent avec une Avez-vous un moyen quelconque deconstater l'étendue
habilité étonnante les honorables membres de la aeura
droite. L'honorable député de Richnond s'est M. Lowe répondit:
consolé <le la faible augmentation de notre popula-
tion en songeant que la population a considérable. Nous n'avon aucun moyen do nous procurer des don.
ment augmenté en Chine. en Russie, en Sibérie et nées sur les émigrants qui quittent le pays. Le bureau1 de la statietique de Washington donne quelques chiffres.<laits la Tartarie, mais qlue ce sont des pays très mais je ne sais pas comment il se les procure. Je nO
pauý res, en proie à beaucoup de maux dont nous crois pas qu'il y ait aujourd'hui une émigration de nos
espérons ne jamais voir le Canada affligé. Il est compatriotesauxvillesouvrièresdesEtats-Uràs. D'aPrb
vrai (lue la population de la Ghine, s'est énormé- les ra otts biés dans les journaux, il est évident qu'ild m pule demandes pour la masin-d'oeuvre detn5lenient accrue, et qu'il règrie une grande pauvreté commencement de la crise, su 181& Seulement 1 autre
dans cette contrée. Il est vrai que la Sibérie et la eur j'ai lu dans un journal le compte rendud'uie asem-
Russie sont dans la même condition ; mais mon ée des ouvriers sans emploi de Boston, dans leqlcompte rendu on disait que l'état de choses étaitPi pirehonorable ami se rappellera qute tons ces pays là tout ce que noua avons eu an Canada. Ilyaenoutre, le
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fait constaté, et que i'ai déjà cité, d'une émigration con-
sidérable des Etats-Unis au Canada.

Q. Je suppose que ce sont des immigrants venus au
Canada par voie de New-York et du Pont Suspendu ?

R. Non. Environ 6,400 immiqrants d'Europe sont venus
par le Pont Suspendu. On otoit que ceux qui viennent
des Etats-Unis sont, en grande partie, des Canadiens qui
reviennent au pays.

Ainsi, nous voyous que bien qu'une crise sévit
dans le pays, la balance de l'immigration était en
faveur du Canada. Ce statisticien laborieux et
compétent de ce temps-là, était d'opinion que, vu
li. crise qui existait aux Etats-Unis, la balance, en
somme, était en favenr du Canada ; et cette opinion,
venant d'un homme du. département, qui connaît
parfaitement les faits, devait certainement être
considérée comme la meilleure preuve. En tout
cas, il y a une chose certaine : c'est que, quelle
qu'en soit la cause, l'émigration aux Etats-nis a
augruenté au lieu <le diminuer durant toute la
période de la politique nationale ; et bien qu'il y
eût, pendant quelque temps, une certaine prospérité
au Canada, cependant, il n'y avait pas d'attraits
suffisants pour retenir notre population au Canada,
et le pays a perdu nu nombre immense de ses habi-
tants et non seulement nous n'avons pas eu ce
progrès qui avait marqué les dix années précédentes,
mais nous n'avons pas er ce progrès auquel nous
étions en droit de nous attendre de la politique
nationale, même au point de vue où noue nous
plaçons de ce côté-ci de la Chambre. Les provinces
maritimes ont moins progressé que les Etats voisins
de la Nouvelle-Angleterre et, si nous suivons la
ligne de démarcation qui existe entre le Canada et
les Etats-Unis, nous voyons partout que, dans
chaque cas où nous établissons ,une comparaison,
'augientation de la population a été fortement en

fa veur les Etats-Unis et cela, malgré une politique
qui, d'après les promesses de ses avocats, devait
arrýter l'émigration. Ainsi, après toutes ces années,
nous sommes en présence d'un état de choses qui
exige qie le gouvernement réforme immédiatement
le tarif, de façon à libérer les consommateurs du
fanleau qui pèse sur eux, qu'il augmente notre
commerce et donne à la population plus de facilités
deévhanger ses produite avec ses voisins. Mais nous
aVons l'alternative d'une commission errante, jetant
la piert urbation dansle commerce, n'arrivantàaucune
conelusion définitive, une commission que l'on soup-
cunmera de faire en secret des marchés répréhensi-
bles avec des classes privilégiées qui, jusqu'ici, ont
recu des chartes pour s'enrichir aux dépens de la
poiulation. Cela nous est donné comme une alter-
native de ces mesures immédiates que le parlement
devrait prendre pour soulager le peuple. Mais si
le parlement prenait ces mesures promptes et éner-
giques, tous les maux que l'on déplore et dont l'on
se plaint d'un bout à l'autre du pays, disparaîtraient
promptement et une ère de prospérité sans exemple
se lèverait pour notre population qui profiterait des
ressources que la Providence a mises à notre dispo-
sition, mais dont, malheureusement, les hommes,
dans leur conduite aveugle et insensée,-ont cherché
et presque réussi à nous priver.

NI. CH ESLEY : En nie levant pour la première
fois en cette chambre pour faire quelques obser-
vations sur la question à l'étude, je sais et je crois
q lie l'indulgence dont on fait preuve si libéralement
emi ers les nouveaux députés me sera accordée
aujourd'hui.

A cette heure avancée de la nuit et après le long
d,:I>ît lue nous avons eu, je n'essaierai pas de faire

un long discours. Quelque désir que j'aie d'ajouter
à ce qui a déjà été dit sur cette question, je crois
que le sujet a été traité d'une façon ai parfaite et si
complète par les différents orateurs, qu'il n'y .a
réellement rien de nouveau à dire. Partant, je
ferai seulement quelques observations relativement
à la question discutée ici durant les deux dernières
semaines.

Avant de faire ces observations, M. l'Orateur, je
dois, je crois, féliciter l'honorable ministre des
Finances sur le discours qu'il a lprononcé en cette
chambre, le 14 de ce mois. Il m'a été donné, en
plusieurs circonstances, d'entendre l'honorable
ministre, non seulement en cette chambre, mais en
dehors le cette chambre et, si mon appréciation est
juste et si ma mémoire ne me fait pas défaut, je ne
me rappelle pas avoir entendu, en aucune circons-
tance, l'honorable ministre faire un discours aussi
habile que celui qu'il a prononcé ici le 14 de ce
mois. J'étais fier de cet homme-là, j'étais fier de
la province qui produit de tels hommes, surtout
lorsque je me suis rappelé que des hùit; ministres
qui ont dirigé le ministère des Finances, depuis
l'établissement de la Confédération, les petites pro-
vinces maritimes en ont fourni quatre, deux du
Nouveau-Brunswick, et deux e la Nouvelle-
Ecosse. 'Je pourrais, pendant que j'y suis, ajouter
que. la petite province de la Nouvelle-Ecosse a
donné son prenier ministre au Canada. C'est une
grande satisfaction et un grand orgueil pour moi
de pouvoir jeter un coup d'œil en arrière et ne
rappeler que, non seulement ces provinces ont
envoyé ici, depuis l'établissement de la confédéra-
tion, des hommes doués de talents ordinaires, mais
encore, qu'elles ont envoyé des hommes de talents
incontestables, qui ont occupé des sièges dans le
cabinet. En parlant ainsi, je sais que je ne dis que
ce qui est parfaitement vrai, comme question d'his-
toire.

Avant que l'exposé budgétaire fut fait à la
chambre, M l'Orateur, plusieurs motions ont été
inscrites à l'ordre du jour, lesquelles demandaient
la réduction des droits sur plusieurs articles, tels
que le fil d'engerbage, les instruments aratoires, le

de fer barbelé et le pétrole. J'ai écouté aussi
attentivement que je l'ai pu les débats qui ont eu
lieu sur cea questions.

J'ai entendu les divers arguments apportés à
l'appui de la réduction des droits imposés sur ces
articles ainsi que les arguments apportés en faveur
du maintien de ces droite ; et, à mesure que
le débat continuait, j'ai cru-et plus le débat avan-
çait, plus je le croyais-que la province d'Ontario
était toute la Confédération du Canada et qu'il n'y
avait personne dans la Confédération du Canada,
excepté les cultivateurs d'Ontario, et que, dans
l'étude du tarif aucune classe ne méritait de consi-
dération aux yeux de cette chambre on aux yeux
du gouvernement, si ce n'est la classe des cultiva-
teurs pauvres et opprimés de la province d'Ontario.
Or, M. l'Orateur, bien que, d'après moi, la conclu-
sion à laquelle' j'étais arrivé alors fût tout à fait
juste, cependant, à mesure que le débat se conti-
nuait, j'ai changé d'opinion, et, aujourd'hui, je suis
presque arrivé à la conclusion que la province d'On-
tario est tout l'univers--si elle n'est pa tout, elle
est presque tout l'univers-et qu'il n y a personne
sur le globe si ce ne sont les cultivateurs opprimés
d'Ontario.. En voyageant dans cette grande et riche
province, je n'ai vu que prospérité partout. J'y ai
vu des champs bien cultivés, de magnifiques maisons
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et autres bâtiments, et j'y ai vin, partout, des preu-
ves de prospérité et, quand j'ai entendu, dans ce
parlement, le débat relatif à cette population, j'ai
été des plus étonnés.

Cependant, la question se présente à moi sous un
autre aspect et c'est celui-ci : Bien que ces gens
désirent que l'on réduise les droits imposés sur tous
les articles dont se sert le cultivateur d'Ontario
pour faire sa récolte, ils sont parfaitement convain-
cus que les droits imposés sur les articles qu'il pro.
duit et qui sont consommés dans d'autres parties
<le la Confédération doivent être maintenus. Ils
désirent que le cultivateur d'Ontario soit protégé,
qu'on lui donne tout le marché du Canada. Prenez,
conume exemple, la grande industrie du bois en ce
pays. Ceux qui s'y livrent, doivent payer un droit
élevé sur la farine, le beuf et le lard; et puis, ils
consomment une grande quantité de ces articles
dans l'exploitation de cette industrie. Ces articles
sont fournis en très grande partie par le cultivateur
d'Ontario. Les cultivateurs d'Ontario consentent-
ils à ce qu'on réduise les droits imposés sur ces
articles. ou désirent-ils que ces droits soient main-
tenus, afin qu'ils continuent à contrôler tout le
inarché canadien? Il n'est pas juste que ceux qui se
livrent au commerce de bois soient obligés d'acheter
leurs approvisionnements du cultivateur d'Ontario
et puis, d'aller vendre leurs produits sur les marchés
de l'universoù règnela loi de l'offre et de la demande.
C'est l'état de choses qui nous est imposé'de par la
volonté des cultivateurs d'Ontario.

Est-ce qu'il y a quelques autres industries qui
méritent l'appui du parlement? Je dis qu'il y en
a. Il y a les nombreux travailleurs de la Confédé-
ration. Ils sont au milieu de nous; ce sont les
hommes qui vont dans les chantiers; ce sont nos
artisans, nos matelots, et toutes ces classes ouvrières
qui consomment les produits des cultivateurs.
Tous ces gens-là achètent votre farine. Vous nous
fournissez toute notre nourriture dans les provinces
maritimes, et, cependant, vous insistez pour que le
droit soit maintenu sur ces produits que vous nous
fournissez, pour que vous puissiez monopoliser nos
marchés, tandis qu'en même temps vous voulez que
tous les droits imposés sur les articles dont vous
devez vous servir pour produire votre récolte soient
abolis, tels que les droits sur les instruments ara-
toires, le fil de fer barbelé et le :SI d'engerbage. Ce
débat m'a amené à conclure que l'on ne saurait dou-
ter de la sagesse du gouvernement en décidant que,
durant les vacances, il aurait tous les renseigne-
ments possible, dans le but de traiter cette ques-
tion d'une manière juste et équitable-non pas au
point de vue des cultivateurs seulement, mais au
point de vue de toutes les classes de la société-et

e présenter une législation à ce sujet à la prochaine
session.

Nous avons, dans les provinces maritimes, une
industrie qui, dans mon opinion, ne le cède en im-
portance qu'à l'agriculture, la plus grande industrie
que nous ayions dans la Confédération. Je veux
parler de l'exploitation du bois. Tous les articles
qui entrent dans les chantiers sont lourdement
taxés. Les aliments que le b&cheron consomme
sont lourdement taxés. Je n'objecte pas à cela
dans le moment, mais je prétenis seulement qu'il
serait illogique de la part de ce parlement d'abolir
les droits imposés sur certains articles et de les
maintenir sur d'autres. J'aimerais demander aux
honorables messieurs qui prétendent le contraire,
quelle est la différence entre le cultivateur et celui

M. CRESUY.

qui se livre à l'exploitation du bois, au point de
vue de la production ? Le commerçant de bois, une
fois qu'il a répondu à la demande locale, doit porter
ses produits sur le marché étranger où il est obligé
de soutenir la concurrence des produits de tous les
autres pays, et où la loi de l'offre et de la demande
règle les prix. Pourquoi les cultivateurs ne seraient-
ils pas dans les mêmes conditions? Et tout sys-
tènie de législation qui les placerait dans une poei-
tion différente des autres ne serait pas juste pour
toutes les classes de la société.

J'ai été des plus heureux, l'autre soir, lorsque
j'ai entendu le ministre <les Finances déclarer que
son gouvernement adopterait la réciprocité, s'il
pouvait l'obtenir à des conditions justes et honora-
bles. J'ai toujours été en faveur d'une politique
de réciprocité. Je crois qu'elle serait très avanta-
geuse au pays et à la grande république voisine et,
si j'ai toujours été un défenseur ardent de la poli-
tique nationale depuis qu'elle a été inaugurée, c'est
parce que nous ne pouvions pas nous en pas6er.
.Jamais, tant que le parti républicain a été au pou-
voir, je n'ai espéré qu'il nous serait possible de négo-
cier un traité de réciprocité avec les Etats-Uns.
Ces messieurs, à tort ou à raison, ont réussi en.tout
cas, à garder le pouvoir -pendant tant d'années en
disant que le tarif protecteur protégeait les classes
ouvrières du pays ; queleur système de protection
empêchait ces hommes d'être réduit. au paupérisme
tel qu'il existe parmi les mêmes classes de l'autre
côté de l'Atlantique. La majorité du peuple ac-
cepta cet énoncé et vota pour maintenir ce parti
au pouvoir, et tant que ces hommes restèrent au.
pouvoir, ils gouvernèrent le pays d'après ces prin-
cipes. Outre cela, ils ont vu que le pays était
prospère, que son réseau de chemins de fer s'éten-
dait d'un bout à l'autre de ce même pays, que sa
richesse augmentait et ils ont attribué cela à la
protection, et, à tort ou à raison, ils n'ont vouln
faire aucun changement. Mais toute choie doit
avoir une fin. Aux dernières élections générales,
ils ont fait la lutte sur la politique commerciale
plus carrément ,et plus franchement qu'ils ne
l'avaient faite auparavant, et, comme conséquence
naturelle, ils ont été battus à plate couture. Je
crois que le succès des démocrates à cette élection,
s'il porte un enseignement quelconque, signifie que
le peuple est arrivé à la conclusion que, lorsqu'il est
obligé d'aller sur un marché étranger avec les pro-
duits du sol, les produits des mines et tout ce qu'il
a à vendre et de lutter contre les producteurs
d'autres pays, il devrait lui être perims d'acheter
ce dont il a besoin aux mêmes conditions.

Je puis me tromper du tout au tout, mais c'est
ainsi que je comprends la chose et j'espère que,
lorsque la nouvelle administration des EtatsUnis
arrivera au pouvoir, le gouvernement américain
sera disposé à établir un traité de réciprocité rai-
sonnable avec la Confédération. Je crois qu'un,
semblable traité sera d'un avantage immense aux
deux pays.- Dans les provinces maritimes, nous,
avions coutume d'avoir les marchés des Etata de la'
Nouvelle-Angleterre pour notre bois de oonstruc-
tion, notre chaux, nos pommes deterre,osprodui
agricoles et notre charbon et, si nous· avions un*-.
semblable traité, ce serait pour nous un immens
avantage; les articles rapporteraient :un-revenu -
beaucoup plus considérable et le oommere.côtier
de ces provinces en recevrait une forte inipulsion.
J'ai été heureux, lorsque le ministré desPiaancesa7
déclaré que le gouvernement était obligé'd'adoptr
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une politique dece genre, pourvu que l'on pût obte-
nir un traité à des conditions raisonnables et hono-
rables. Si un pareil traité peut-être obtenu, je
suis prêt à seconder les efforts que le parti fera à
cet effet.

Je n'ai pas l'intention. de parler beaucoup plus
longtemps, ce soir. Il est très tard.- Je ne sais
pas ce que je puis dire, relativement à la politique
nationale ou à la guestion commerciale, que je n'ai
pas déjà dit et qui pourrait intéresser la chambre.
f'oute la question a été épuisée. D'un côté, l'on a
cité <les chiffres .démontrant que la politique na-
tionale a ruiné le paym,.tandis que, de l'autre côté,
lon a cité des chiffres démontrant que cette politi-
que a été avantageuse. Nous connaiêsons la valeur
des énoncés faits par les extrémistes de l'un ou de
l'autre parti et, quant à moi, je ne m'y fie pas beau.
-Ç(p. il importe peu que ces énoncés soient faits
-lcquemniiient. J'ai mon opinion en ces matières.

On a beaucoup parlé <le cette question ; elle nous
a été exposée sous toutes les formes et de toutes les
facons. J'ai été étonné du talent avec lequel on a
1raité la question pendant les deux dernières semai-
ies ; j'ai été étonné du talent avec lequel des hom-
mes ont traité la question du tarif ; j'ai été étonné
de la manière dont ils ont parlé de cette question
et de l'émigration, de la politique nationale, de la
a ine, de la misère, de la pauvreté où nous allions

tous et j'ai été tellement étonné de la chose, que,
parfois, je me suis surpris à me demander s'il res-
tait encore quelqu'un' dans le pays.

,'ai écouté, j'en suis sûr, I honorable député de
Yarinouth (M. Flint), et je ne sais réellement pas
Je quoi il a parlé; je serais très étonné que l'hono-
rable député eût compris lui-même ce de quoi il
parlait. Ses chiffres étaieût mêlés, sans tête ni
queue et, pour empirer les choses, il les a cités
d'une telle façon que je n'ai pu rien en faire.

Ihns ces circonstances, il est inutile, ou à peu
pris, de parler à des. sièges vides, ou à des hommes
qui nue portent aucun intérêt à un orateur s'il. n'a
rien de nouveau à dire. La question a été épuisée;
elle a été exposée au a sous toutes les formes.

Je vous remercie de la grande bienveillance avec
laquelle vous avez écouté mon premier essai. Si
j'avais parlé plus tôt j'aurais pu dire quelque chose
dl'intéressant, niais d'autres ont dit ces choses avant
mu>i et, h cette phase du débat, je crois devoir me
taire. Dans une autre circonstance, je pourrai,
je l'espère, parler avant que le débat soit virtuelle-
ment terminé.

Ni. PERRY : Je propose que le débat soit
ajourné. -

\L. FOSTER: Je crois que nous devons continuer
un peu plus longtemps. Nous voulons clore ce
d'bat demain soir. Ce sera impossible, à mins que
nmous ne consentions à rester ici un peu plus long.
temps, ce soir. Je crois que l'honorable député
<M. Perry) ferait mieux de prononcer son discours.

.\I. FLINT: Je désirerais faire une observation
relativement à mon honorable ami, le député de
saiit-.Jean (M. Chesley). J'ai essayé d'exposer à
la chambre quelques faits et quelques chiffres, mais
je ne pouvais pas donner à mon honorable ami, le
le député de Saint-Jean, l'intelligense pour les com-
prendre.

M. LAURIER : Nous pourrons clore le débat
denjain ?
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M. FOSTER.: Très bien; c'est à vous qu'il
appartient de le clore.

M. LAURIER : Je devrais le dire.

La proposition est adoptée et le débat ajournée.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la
·séapce soit levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 12.15 a. m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDi, le 28 février 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRTÈRE.

• RAPPORT.

Rapport annuelle du département de l'Imprimerie
et de la Papeterie publiques,. pour l'année expirée
le 30 juin 1892, avec un rapport partiel sur ces
services pendant le dernier semestre de 1892.-(M.
Costigan.)

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 66) constituant en corporation le Grand
Conseil de l'Association Catholique.de Bienfaisance
Mutuelle du Canada.-(M. Devhn.)

Bill (n° 87) pour faire revivre et amender l'Acte
constituant en corporation la compagnie de chemin
de fer et de vapeurs Nord-Atlantique.-(M.
Frémont.)

Bill (n0 68) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de naeigation de la Colombie et de
Kootenay.-(M. Mara.)

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose:
Que les mesures du souvernement auront la priorité,

les jeudis, après lei interpellations, pour le reste de la
sesson,

M. LAURIER: Je dirai A l'honorable ministre
ue cette motion me semble tout à fait prématurée.
'il veut lire l'ordre du jour, il verra qu'il y s, un

très grand nombre d'avis de motion et de bille et
si, dorénavant, les députés n'ont que deux jours
de la semaine à leur disposition, il est évident qu'un
grand nombre de ces avis et bille devront étre sus-
pendus jusqu'à une autre session. Si l'on veut me
permettre de faire allusion à une rumeur qui a
couru, je dirai que je crois savoir que nous allons
être prochaineent- privés do la présence de l'ho-
norable ministre, dont les services vont s'exercer
daidun autre ohamp d'action. Dansoes circons-
tances, je n'aurais aucune objection-et la chambre
j' en suis sûir, admettra, -la chose immédiatement--
ï ce que le gouvernement' ait le jeudi de cette
semaine, afin de donner à l'honorable ministre une
autre occasion de régler les question qui peuvent
le concerner d'une faqon plus intime.

Sir JOHN THOMPSON: Je serais très heureux,
de faire un arrangement, oomme celui que- propose
l'honorable monsieur, s'il était proposé dans le but
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de donner le jeudi comme jour du gouvernement M. FOSTER: Elles ne l'ont pas endore été, mais
pour une période déterminée. Nous sommes habi- I j'ai donné des ordres afin qu'elles le soient bientôt.
tués à entendre des représentations contre la pre. M NiIILLS (Bothwell): L'honorable ministre a
mière tentative que l'on fait de prendre un jour, et
nous cédons généralement lorsque l'on exprime mt are qu ne personne aesinjré
fortement le désir d'ajourner lachose à une semaine. de par e secrt ins ire en r
-Je consentirais, si la chambre le préférait, à prendre d sé secret certains
le jeudi de cette semaine et-à laisser, comme d'ha- quele autorité il a inpo ce
bitude, le jeudi de la semaine prochaine aux députés, officiers préposés au recensement, et pour quelles
pourvu que nous convenions qu'après ce jour, il sera
pris comme jour du gouvernement. Sir JOHN TlOMPSON Si l'honorable député

M. LAURIER: Si l'honorable monsieur veut s'adresse à moi, il a tort de m'attribuer cet argu-
prendre le jeudi le cette semaine, il n'y aura ment.
aucune objection. Mais, même après cette date, il M. MLLS (Bothwell): Non; je m'adresse au
serait prématuré,'pour le gouvernement, de prendre ministre des Fiiianceq.
les jeudis pour le reste le la session. Lorsque nous
aurons constaté quels proprès nous aurons faits la
semaine prochaine, nous verrons si le gouvernement l'on produira aussi les formules des affidavits.
doit prendre ce jour-là.

Sir JOH N THOM PSON : Je n'ai aucune objec-
tion à accepter cette recommandation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dirai au
premier ministre qu'il serait peut-être bon que l'on
arrangeât les choses pour que toutes les motions
auxquelles on ne s'oppose pas lu tout et au sujet
desquelles il ne doit pas y avoir de discussion,
soient a-loptées sans commentaires.

M. l'ORATEUR : Je comprends que la motion
est amendée de manière qlue les affaires lu gou-
vernenent aient- préséance, après les interpellations,
jeuli, le 2 mars.

.Sir JOHN THONIPSON : Oui.

La motion telle que modifiée est adoptée.

ÉCOLES DU MANITOHA.

M. LAURIER : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire- attirer l'attention du premier
ministre siur une runmeur <lui a circulé dans la
presse, allant à <lire qu'un arrêté du conseil aurait
été adopté à l'efet <le soumettre la question <les
écoles dlu Manitoba à la cour Suprême. Je désire
savoir si tel est le cas, et si cet arrêté <lu conseil
va être produit immédiatement sur le bureau de la
chamubre

Sir JOHN THOMPSON : Un arrêté, a en effet,
été *adopté à l'effet de me soumettre la décision du
gouverneur en conteil, avec certaines questions
préliminaires concernant cette question, afin de
préparer un exposé de la cause dans le but d'avoir
Popinion de la cour Suprême du Canada. Cet arrêté
du conseil sera produit demain sur le bureau de la
chambre. Je lois cependant ajouter que l'arrêté
lui-même ne contient pas d'exposé de la cause, mais
demande au gouvernement du Manitoba et à l'avo-
cat des requérants de s'entendre avec le gouverne-
ment sur la manière dont la cause doit être soumise
et sur la nature les questions qui doivent être
posées.

LES ÉNUNÉRATEURS DU RECENSEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je désire savoir si les
instructions qui ont été données aux commissaires
du recensement ont été déposées sur le bureau de la
chambre ?

Sir Jons TnobîpsoS.

M. FOSTER : Je produirai demain les instrue-
tions et les formules d'affidavit, ainsi que les docu-
ments qui se rapportent à cette question, et l'hono-
rable député pourra consulter le tout.

M. MILLS (Bothwell) : Je demande à l'honora-
ble ministre en vertu <le quelle autorité on avait
imposé ce secret. Les documents qui se rapportent
à cette question seront-ils aussi produits, on bien
l'honorable ministre peut-il donner ces informations
dès maintenant.

M. FOST ER : Je ne puis let donner maintenant.

M. MULOCK : Le ministre des Finances peut-il
nous dire si les documents qu'il produira sur le
bureau de la chambre au sujet du recensement
démontreront en vertu, de quelle autorité le gou-
verneinent refuse <le donner les détails du recense-
ment ?

M. FOSTER : -J'ai déjà lit que je produirais sur
le bureau de la chambre les instructions qui ont été
dtonnées aux énumérateurs du recensement, et je crois
que cela répond à la question.

M. MULOCK : Jecoiprendsquela prétentiondu
gouvernement est queni les énumérateurs ni le gou-
vernement ne peuvent révéler ces détails, parce
qu'ils sont tenus par le serment à ne pas les rendre
publics. S'il en est ainsi, je crois qu'on devrait eui
informer la chambre. Il n'y a rien dans la loi qui
justifie cette prétention. Je crois qu'on s'est servi
d'une nouvelle loi qui n'est pas dans nos statuts.

TRAITE AVEC LA FRANCE.

M. LAURIER: Je désire demander au gouver-
niement s'il est prêt aujourd'hui à nous·donner une
idée de la teneur du traité avec la France, ou s'il
est prêt à produire ce traité sur le bureau de la
chambre?

Sir JOHN THfOMPSON : Nous espérons pou-
voir le produire sur le bureau de la chambre à la
fin de la semaine.

ACCUSATIONS CONTRE SIR ADOLPHE
CARON.

M. EDGAR: Je désire demander au gouverne-
ment quand nous pourrons. avoir les documents
qui se rapportent à la commission Caron? Les
témoignagesont été produits surlebureaudela cham-
bre, il y a quelque temps, afin de les faire imprimer.
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Quand cette preuve imprimée pourra-t-elle être
destribuée aux députés? Il me semble qu'on prend
beaucoup de temps à faire cette impression.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'en connais rien.
Cela ne tombe pas sous notre contrôle. Je vais
prendre des informations et j'en ferai part à l'hono-
rable député.

M. EDGAR: C'est un des ministères du gouver-
iement qui contrôle cela.

Sir JOHN THOMPSON : Je suis sous l'impres-
sion que l'ouvrage achève ; mais je pourrai donner
demain une réponse plus certaine.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La chambre reprend le débat sur la motion de
M. Foster à l'effet que la chambre se forme en co-
mité des subsides, et sur l'amendement proposé par
sir Richard Cartwright.

M. PERRY : On me permettra de féliciter la
chambre sur le fait que ce débat qui dure depuis
quinze jours est bientôt à la veille de se terminer.

Le gouvernement nie permettra aussi de le féli-
citer, car si ce débat devait se continuer pendant
quelques jours, le ministre des Finances ne pourrait
plus avoir une majorité pour adopter sa motion
demandant que la chambre se forme en comité des
subsides. Les députés de la gauche n'ont pas cri-
tiqué le tarif dans ses détails ; ils ont critiqué la
politique nationale en général, et ils s'en sont tenus
li. Quelques-uns des députés de la droite se sont
bornés â critiquei quelques articles du tarif., L'ho-
norable député d'Invernes (M. Camneron), ne veut
pas, lui, q u'on touche à la politique -nationale. Il
dit que si l'on touche à une seule pièce de l'édifice
ce dernier croulera complètement. . Je ne puis voir
comnument il peut concilier ses vues avec celles de
son chef, qui semble disposé à vouloir enlever deux
pièces à cet édifice. L'honorable député d'Inverness
ne permettra (le lui dire que, lorsqu'on enlèvera ces
deux pièces, il fera bien de se tenir éloigné, car
tout l'édifice pourra lui crouler sur la tête. Il
serait intéressant de savoir comment les honorables
députés de la droite peuvent'concilier leurs dis-
cours et leurs votes. Ils auront à rendre compte de
leurs votes et de leurs actes à leurs électeurs.

L'honorable député d'Invernes a déclaré que les
cultivateurs, même les plus pauvres, sont suffisam-
ment protégés par la politique nationale. Je.ne
vois Pas ce qu'il veut dire par là. Je ne conmais
pas très bien le comté de mon honorable ami, bien
(ue j'y sois allé il y a quelques années, mais je sais
de quelle manière sont protégés les cultivateurs de
llie du Prince-Edouard, et je suppose que ses élec-
teurs doivent être protégés comme ceux du comté de.
Prince. En consultant les tableaux, je vois que c'est
en imposant des droits de 35 pour 100 sur les ins-
trunients aratoires que l'on protège les cultivateurs.
Ceux d'Inverness ne possèdent peut-être pas beau-
coup d'instruments agricoles, tels que des coupe-
foin et des-lieuses, mais il n'en est pas ainsi dans
l'le (lu Prince-Edouard. 'Les cultivateurs de cette
province possèdent plus d'instruments aratoires.
que ceux de n'importe quelle, autre partie du
Canada, et c'est en imposant des droits de trente-
eing pour cent sur ces machines, qu'on les protège.

Je vois aussi que l'on impose des droits de 35 pour
10) sur la vaisselle qu'achètent les pauvres gens.
Les fourches et les -rateaux à foin employés par les,
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cultivateurs, sont aussi taxés de 35 pour 100. Je
remarque que les riches sont mieux protégés que
les pauvres sous ce rapport, car la porcelaine, la
vaisselle d'argént et d or achetées par les riches
ne sont taxées que de 30 et 20 pour 100 respecti-
vement. Je suppose que c'est cette protection
que l'honorable député veut mentionner, quand il
parle des cultivateurs. Les bijouteries ne sont.
taxées que de 25 pour 100, taudis que les bêches et
les pelles -dont se servent les cultivateurs et les
journaliers sont taxées de 46 pour 100. - Les four-
ches et les râteaux à foin, qui sont employés par
les classes pauvres, et non par les avocats, les mar-
chands, les médecins ou l'honorable député lui-
même, sont taxés de 33 pour 100. Il faut payer
$2.59 de taxe sur un coupe-paille de la valeur de
$3. 15 ce qui équivaut à 79 pour 100. Voilà la pro-
tection que l'on accorde aux cultivateurs, et l'ho-
norable député n'hésite pas à déclarer que la poli-
tique nationale les protège suffisamment. Je ne
puis partager son opinion. Je n'ai pas l'intention
de retenir la chambre à lui citer des chiffres, car il
est toujours difficile de s'entendre, quand on disete
sur des centaines de mille ou des millions de dollars.
L'honorable député d'Inverness, le ministre des
Finances, et les partisans du gouvernement, décla-
rent qu'il nous faut une politique nationale qui
puisse nous créer un revenu pour le pays. Exami-
nons un instant comment l'on emploi nos revenus.
Je vois que l'année dernière, les journaux conserva-
teursnousont coûtéenannonceset en impressions une
somme de $236,975. Le public a le droit de savoir
pourquoi cette somme énorme a été payée aux jour-
naux. La Gazette de Montréal, par exemple, a
reçu l'année dernière $17,376. Je suppose que l'on
devrait avoir de bonnes raisons, pour cette dépense.
Le propriétaire de ce journal doit être un partisan
du gouvernement et il est nécessaire de subven-
tienner cet organe. Le Tines de Moncton a reçu
$12,271. Le Herald de Halifax, un autre journal
conservateur, a reçu $9,505. Le Sun de'Saint-
Jean, un autre journal conservateur, a obtenu
$13,875. Le Chronicle de Québec, a reçu $4,277 et
au bas de la page, je vois que l'on a payé $4,512
au Leader de Régina. Toue ces montants s'élèvent
à la somme $236,975, que l'on a payées à différents
journaux du Capada qui, sans doute, sont tous des
journaux conservateurs. Il est intéressant de voir
comment l'on a subventionné les journaux conser-
vateurs de l'Ile du Prince-Edouard. Nous voyons
que l'année dernière l'on a 'payé à l'Examiner de
Charlottetown une somme de $147 pour des
annonces. C'est un bien faible montant, M. l'Ora-
teur, pour un journal qui passe pour l'organe en chef
dugouvernement en cette province. L'Examiner a
aussi reçu l'année dernière, une somme'$1,184.50
pour des annonces, ce qui est un peu mieux.. Le'
Herald, de Charlottetown, un autre journal conser-
vateur, a reçu $885, pour des impressions et des
annonces; et le Journal de Summerside, encore
un journal conservateur, a reçu $l,11.85.

Les journaux conservateurs de cette province
se trouvent donc à avoir reçu l'année 'dernière
$4,035.65, c'est-à-dire 75,pour 100 du montant que
le gouvernement veut dépenser pour réparer et cons-
truire les quais dans les différents ports de l'Ile du
Prince-Edoua-d. La presse conservatrice de cette
provincè'a donc reçu pour«des impressions et des
annonces 75 pour 100 du montant total qui a été
dépensé pour réparer les quais de cette Ile.. Mon
honorable ami, le ministre des Finances, nous a dit,
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dans son exposé budgétaire, qu'il croyait néces-
saire (le changer le tarif, que la politique nationale
sous le tarif actuel n'était pas un succès, qu'elle
était défectueuse, et qu'elle était condamnée par
les contribuables du Canada. Nous voyons que ce
sentiment s'est même répandu, parmi les partisans
du gouvernement, en cette.chambre. Nous voyons
des partisans du gouvernement se joindre à nous
pour réclamer avec énergie l'abolition des droits
sur le fil d'engerbage. N ous les voyons demander
l'abolition des droits sur l'huile de pétrole et sur le
maïs ; mais, M. l'Orateur, comme je l'ai dit. il y a
un instant, il est injuste d'attaquer la politique
nationale, dans ses détails seuls. Pourquoi ne pas
la condamner d'une manière générale ? Je crois
que le pays demande un changement radical, mais,
mon honorable ami, le ministre des Finances nous
dit: Nous allons temporiser, nous allons attendre au
lendemain ; laissons subsister lat politique nationale
pendant douze mois encore, et nous verrons ensuite
à appliquer un remede. Je puis dire à l'honora-
ble ministre, et il le sait bien lui-même, que l'heure
d'un changement radical est arrivée, et qu'il sera
obligé de faire des réformes peut-être plus grandes
qu'il ne pense, dans la politique nationale. Je vois
qte le gérant de l'lmpire a déjà commencé à
envoyer des circulaires dans tout le pays, à cet effet.
Le gérant de l'Empire, cet organe du gouverne-
ment, publié à Toronto, que dis-je, cette créature
du gouvernement, un journal subventionné par le
gouvernement, un journal à la crèche du gouver-
nement; je vois, dis-je, que le gérant de l'Empire
publie, non pas dans son propre journal, car il n'est
pas assez courageux pour cela, mais dans d'autx'es
journaux des circulaires dans lesquelles nous trou-
vons quoi ? Qu'on ne l'oublie pas, ces circulaires
ne sont pas adressées aux contribuables du Canada,
niais aux monopoleurs, à la minorité qui profite des
taxes pour s'enrichir aux dépens les contribuables.
M. Creighton, le gérant de l'Empire, dit dans
sa circulaire qu'il ne publira pas les opinionc qu'on
lui donnera, iais que le tout sera gardé en secret.
Tout ce que je sais, c'est que le ministre des Finances
pourrait bien avoir provoqué cette circulaire. Je
ne l'accuse pas cependant formellement, mais j'en
suis presque venu a la conclusion que M. Creigh-
ton a dû recevoir ses instructions de haute auto-
rité. Cette circulaire est imprimée,'nais on a laissé
un blanc pour le nom de la personne à qui elle est
adressée, car elle s'adresse généralement à tous les
manufacturiers du pays. Voici comment elle se
lit :

TonosTo, 20 février 1893.
CHER moNsr.suc,-La récente défaite du parti républi-

cain aux Etats-Unis, a provoqué ici une forte agitation
contre la protection que nos industries ont reçue depuis
quatorze ans, et qui a tant contribué à leur prospérité.

Il insinue, ou plutôt il dit en propres termes, que
c'est la politique nationale qui a créé ces industries,
que c'est avec elle que les manufacturiers se sont
enrichis, et il fait remarquer que la défaite du parti
républicain aux Etats-Unis, est un rude coup porté
à cette politique. Il continue dans les termes
suivants :

La déclaration du ministre des Finances nous assure
qu'il n'y aura pas de changement.de tarif, d'ici à la pro-
chaine sessionmais l'agitation en faveardu libre-échange
va redoubler de vigueur, et la politique nationale va avoir
à subir la plus rude épreuve qu elle n a jamais subi jusqu'à
présent.

11 y a une partie de la circulaire qui contient un
avertissement, et c'est pour cela que j'en suis pres-
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que venu à la conclusion qu'elle a été conseillée ou
même dictées par le ministre des Finances, lui-
même:

Comme vous le savez, l'Empire, depuis cinq ans, s'est
constitué le défenseur de nos industries, contre ceux qui
voulaient les détruire, et dans la prochaine lutte, <iui se-
prépare, il suivra la même ligne de conduite.

Il dit qu'il a l'intention de combattre pour la
politique nationale comme il l'a fait dans le passé,
et je n'ai pas de doute que le gérant de l'Empire
a dû exprimer dans cette circulaire, la politique-
que le gouvernement entend suivre. C'est une p*oli-
tique qui n'est pas dans l'intérêt des contribuables
du pays, mais dans l'intérêt seul de ceux qui béné-
ficient des taxes.

Mais pour que nos efforts soient couronnés de succès, il
faut que nous connaissions le mieux possible la condition
de nos différentes industries.

Il mie demande des informations que- quant aux,
industries. Il ne s'occupe pas des pêcheurs, les-
artisans, (les journaliers ou des cultivateurs, mais
il montre une attention toute spéciale aux monopo-
leurs. Il continue en disant:

Voulez-vous être assz bon de me laisser connaitre,pour
ma propre information, et non pour le publie, si dans votre
branche de commerce, l'on pourrait réduire les droits
sans nuire à vos propres affaires, ou êtes-vous dans une
position de pouvoir vous maintenir seul comme on pré-
tend que peuvent maintenant le faire nos industries nais-
sautes? i le tarif doit rester tel qu'il est maintenant,
veuillez dire brièvement pour quelles raisons, et vous-
obligerez. Votre tout dévoué,

D. CRE1GHTON.

Il leur demande s'ils peuvent se passer de pro-
tection. Il est très anxieux sur ce point, mais il
ne s'occupe pas de savoir si la grande majorité du
peuple de ce pays, les cultivateurs, les journaliers
et les pêcheurs ont besoin de protection, bien qne
ce soit eux qui aient en à payer, dans le passé, plus
que leur part des taxes. C'est comme si le gou.
vernement demandait, à César de rendre jugement
contre César, ou de donner une opinion en faveur
de César. On ne consulte pas l'artisan ni le culti-
vateur ; on s'adresse seulement au manufacturier.
Je crois que c'est la politique que le ministre des
Finances entend suivre après cette session. Il se
propose d'adresser une copie de cette lettre à
chaque manufacturier du Canada ; et comme résul-
tat vous allez les voir arriver ici en foule, et je ne
serais pas étonné que le gouvernement consentît
à payer leurs dépenses. Pensez-vôns que ces gens
vont dire au gouvernement qu'ils sont en faveur
des intérêts des contribuables ? Non, ils vont se
prononcer en faveur de leurs propres intérêts. Il
est ridicule de penser que le gouvernement veut
réduire le tarif ou même établir des relatio'ns com-
ierciales plus libres avec les Etats-Unis, ou n'im-
porte quel autre pays. Le gouvernement ne se
soucie pas de changer sa politique fiscale; il ne
veut pas toucher à la politique nationale. Celaest
impossible. -Ses maîtres, l'es muonopoleurs, ne le-
permettront pas. Il tremble devant ces puissants de
a terre. Il sait qu'il ne peut se maintenir sans eux,
et voilà pourquoi le pays ne peut espérer un change-
ment sensible dans le tarif avant que l'on ait:ren-
versé--quelques-uns diraient ces canailles, mais je"
n'irai pas si loin-ces honorables ministres, pour
former un meilleur gouvernement. Illn'y -a .pas de
danger qne le gouvernement actuel touche au tarif.
Il cherche à gagner du temps, et je n'ai pas de
doute qu'avant la prochaine session, le parlement
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sera dissout, afin qu'il puisse aller devant le peuple
acant que l'agitation soit trop forte. Ils ne con-
sulteront pas ie pays sur la politique nàtiouale iii
sur la question des relations commerciales avec nos
voisins, mais ils agiteront les questions étrangères,
et avec le secours de l'argent et l'influence du " salon
rouge' ils chercheront à se maintenir encore au pou-
voir. Je sais qu'il est difficile pour un pauvre
homme qui n'a ni peur ni honte de se lever en par-
lement et d'appeler les choses par leu1s noms. de
se faire élire contre l'influence'du "salon rouge " et
contre toutes les autres influences que le gouveine-
ment peut employer, telles q ne promesses de dépen-
ser des millions dans un tunnel ou pour la construc-
tion du chemin de fer de Chignecton. Y a-t-il un
député lui puisse croire que toutes ces influences
ne seront pas mises en jeu aux prochaines élec.
tions ? Tout le monde sait qu'on les a employées
dans le passé et qu'on s'en servira encore à l'avenir.

Ne nous a-t-on pas dit, M. l'Orateur, que (tans
la province de Québec, on avait corrompu vingt-
quatre comtéà avec l'argent public, afin de mainte-
niir le gouvernement. Peut-on nier cela ? Ces
accusations n.ont-elles pas été portées en plein
parlementt; et le gouvernement n'est-il pas venu'
au secours des accusés pour les blanchir? Nous
n'avons pas encore pu obtenir une enquête juste,
sur ces accusations, parce que le gouvernement a
protégé les accusés. *L'on dit : oh ! il n'est pas
juste d'attaquer un homme qui occupe une haute
position daus le inonde. Non, ce n'est pas un
péché pour un homme de dépenser $125,000 pour
cor-onpre les électeurs i u pays. Ce serait un grand
péché pour un pauvre homme de voler un canif et
ou l'enverrait pour cela pendant un mois au péni-
tencier; mais lorsqu'il s'agit dle ces grands hommes
qui volent les deniers publics, par milliers ou
millions de dollars, on ne leur fait rien. Le peuple
commence à s'éveiller, et il faut être aveugle pour
dire que le Canada ne désire pas aujourd'hui a-oir
le libre-échange avec les Etats-Unis. Je ne parle-
rai pas ies provinces d'Ontario, <le Québec, du
Nouveau-Brunswick ou de la* Nouvelle-Ecosse ;
mais seulement de lle du Prince-Edouard, et je
dirai que cette petite province n'est pas capable de
suipporter les taxes qu'on lui impose par la politi-
que nationale, quand son marché naturel est fermé,
i cause de l'inaction et de -l'étroitesse de vue du

gouvernemnent actuel, et à cause de ses fausses
représentations à Washington. En égard à notre
population, nous achetons plus d'instruments agri-
coles que dans n'importe quelle autre partie de la
Conifédération, et nous sommes obligés de payer
trente-cing pour cent de droits sur ces articles,
tandis que nous ne pouvons avoir de-marché pour
veundre nos produits. Où est le marché. national
qi on nous a -promis ? Comment pouvons-nous
vendre nos pommes de terre, dans Ontario ou dans
Québee? Oi pouvons-nous vendre nos agneaux,
nos moutons, nos oeufs et nos chevaux? Il nous'
faut traverser la frontière américaine, ou il nous
faut payer de lourdes taxes. Ce pau'vre petit
agineau, lui, si innocent est taxé de soixante-quinze
cenitins, et la mère de cet agneau est taxée de une
piastre et demie. Il arrive que nous sommes obligés
de sacrifier ces choses. La politique nationale-est
un couteau à deux -tranchants. Dans certains
cas, elle nous oblige de payer environ 200 pour
I 0. Par exemple, sur quelques marchandises de
coton, il existe nu droit spécifique et uri droit ad
'aioren. Les cotons qui valent trois centins et

demi la verge sont taxés de un centin la verge,
tandis que ceux qlui valent douze centins ne sont
pas plus taxés. Prenons le cas d'un homnae qui n'a
que cinquante centins, et qui veut acheter dix
verges de coton. Il se rend dans un magasin où il
trouve du coton, valant cinq centins la verge.

Le coton qu'il a acheté pour cinquante centins se
trouve taxé de dix centinq, sans compter les droits
ad valorem, tandis que le riche qui achète la même
quantité de coton à quinze centins la verge, ne paie
aussi que dix centins de taxe, et cependant, il a
acheté pour une valeur de une piastre et demie.
Cela n'est-il pas un tarif préférentiel contre le
pauvre, en faveur du riche ? Prenez les étoffes
communes qu'achètent surtout les travaillants et
les cultivateurs. Pendant un certain temps, elles
étaient taxées de 71 centins, mais maintenant, elles
sont taxées de 10 centins la livre. Le pauvre
homme qui achète 2J verges d'étoffe pour un
pantalon, à raison de 50 centins la verge, paie
la même taxe que celui qui achète une. étoffe plus
dispendieuse, mais de la même pesanteur. Disons
que cette étoffe pèse 2J livres, cela fait une taxe de
25 centins que le pauvre est obligé de payer pour
une valeur de $1.25, tandis que le riche.qui achète
une étoffe plus dispendieuse, qui lui coûte $6.25,
paie la nême taxe. Cela n'est-il pas injuste pour le
pauvre.

Il y a une autre raison pour que le gouvernement
impose un tarif élevé. Il lui faut ce tarif, pour
faire vivre à la crèche cdu gouvernement une autre
classe de la population que celles des cultivateurs
et des ouvriers. Les avocats en ont leur bonne
part. M. O'Connor, d'Ottawa, a reçu $14,919 ; je
ne sais pas pourquoi il a reçu cette somme. Il faut
que nous soyons un peuple bien roué et bien méchant
pour avoir besoin de tant de dépenses légales ;
peut-être aussi a-t-il gagné cela en cherchant à
découvrir si les libéraux manquaient d loyauté au
vieux drapeau. M. OsIler, de Toi-onto, a reçu $11,-
350, M. Robinson, de Montréal, $8,405,'M. HF.
H. MacDonald, $6,700, Burns, Ritchey et Cie,
de Ralifax, $6,405, et M. C. Robinson, de Toronto,
a reçu $5,785. Si les honorables députés de Hali-
fax et l'honorable député de Toronto-centre (M.
Cockburn), étaient ici, ils pourraient nous dire de
quelle manière cet argent a été gagné. M. J. A.
McDonell, de Toronto, a reçu $2,027, et il y en a
ainsi pour une somme de $103,956, qui a été payée
l'an dernier à des avocats du Canada, sans que per.
sonne puisse dire pourquoi. Mais le pauvre peuple
lui, sait qu'il lui faut payer tous ces frais-pour avoir
le bonheur de vivre à l'ombre de la politique natio
nale. Il y a quelques jours je .parlais des sommes
payées pour impression et publication à propos du
-rapport du ministère des Travaux publics, que
l'Evénement1, un journal conservateur de la province
de Québec, qui est probablement la propriété d'un
membre de cette chambre, ou inspiré par lui,
publie, sous la signature de ce député, un article
faisant appel aux préjtigés de races. 'Lauteur de
l'article se plaint de ce que le gouvernement qui a
dépensé l'an dernier $236,925 en impressions et
publications, n'a'donné aux journaux français de la
province de Québec, que $6,063, pendant que leur.
part aurait dû: être de $59,253. J'aimerais en-
tendre cet honorable député expliquer les raisoris
qui le portent à faire cette distinction et pourquoi il
met sous les yeux du public le fait que le gouverne-
ment n'a pas été juste envers la population fran-
çaise. Je voudrais savoir pourquoi les journaux
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français, s'ils avaient droit à $59,000, n'ont en que aux Etats-Unis et était prêt à a.dmettre en fran-
$6,000. Le même écrivain ajoute que, sur $103,951, chise certains articles venant de ce pays. Mais ces
payées aux avocats l'an dernier, les avocats français délégués nous ont déclaré, par la suite que les Amé-
n'ont eu que $4,550, et les avocats anglais, $99,405, ricains ne voulaient pas de cette réciprocité; qu'ils
bien que la juste part (les premiers eut dût être de voulaient nous envoyer, en franchise, leurs pro-
$26,000. Les députés français de cette chambre duits manufacturés, imposer des droits différentiels
vont-ils permettre que leurs compatriotes soient contre l' Angleterre et assimiler notre tarif au leur.
volés de -la sorte? Les $59,000 qu'ils avaient le Ces déclarations sont contredites par les plus hautes
droit d'avoir, ne sont-elles pas la part qui leur autorités américaines, et les délégués qui sont allés
revient de la taxe payée par la population f ran- à Washington en 1891, n'ont jamais franchement
çaise du pays? Cependant, on. n'entend pas un relevé ces dénégations. Les Américains sont
député français conservateur souffler un mot à ce .habiles; ils savent parfaitement que 99 centins ne
sujet. Ils sont sitisfait et prennent les choses font pas une piastre ; ils en veulent 100 pour une
comme elles viennent, mais l'honorable député de piastre, et je ne les en blâme pas, je voudrais faire
Gaspé (M. Joncas), qui rédige l'Eéneentei, le répand comme eux, mais il arrive souvent que je ne puis
dans toute la province pour faire voir que la popu- pas avoir mes 100 centins, surtout quand il s'agit de
lation française n'obtient pas sa part du patronage transiger avec le gouvernement.
public. Comme noussommesune populationmixte, Je crois que l'offre faite par nos délégués-j'ai
(le pareils appels aux préjugés de races sont regret- peut-être tort ce les appeler ainsi, car je ne crois
tables et le plutôt ils disparaitront, le mieux ce sera. pas qu'ils aient jamais été nommés régulièrement
Que tous soient patriotes, et élèvent leurs familles aux fonctions qu'ils sont allés remplir-ont consisté
selon les traditions de leurs ancêtres, mais lorsque à offrir à M. Blaine, à M. Foster, ou à M. Harrison,
nous nous rencontrons, soit dans ce parlement, soit ou à tout autre, d'admettre en franchise sur le
devant les tribunaux, dans la rue, sur les places marché américain certains produits naturels du
publiques, dans les magasins, toutes ces animnosi- Canada. Ces produits ont été déterminés, par
tés et ces jalousies devraient disparaître. exemple : les pommes de terre, l'orge, les chevaux,

Je répète que c'est un acte condamnable de son- les moutons, le maquereau, je suppose, et ainsi de
lever les préjugés entre les différentes classes qui suite. En entendant cette offre, le gouvernement
composent notre population. Je suis d'opinion que américain a répondu : Non- ce serait là un traité
la nation canadienne sera plus vigoureuse, étant tout d'un côté ; cela ouvrirait nos marchés à vos
mixte, que si elle était toute française, toute écos- produits sans nous accorder le même avantage
saise ou toute irlandaise-ouî, toute irlandaise et pour nos propres produits. Qui a jamais entend
même toute anglaise. Notre nation sera plus vail- parler (le pommes le terre importées des Etats-
lante, plus industrieuse étant d'origine mixte, et Unis au Canada ? Qui a jamais entendu parler
c'est pour cela qu'on ne devrait rien faire pour éloi- d'importer des chevaux ou des moutons des Etats-
gner les différentes races les unes des autres, et qu'on Unis ? Qui a jamais entendu parler d'importer du
devrait tout faire pour les rapprocher. La seule maquereau des Etats-Unis ? Cette offre était ridi-
manière (le contenter les différentes nationalités cule, elle était tout à l'avantage d'un seul pays. Je
q ui composent la population, c'est le rendre justice ne suis pas étonné que le gouvernement canadien
à toutes. Mais je crains que ce ne soit pas là la ne veuille pas admettre en franchise les produits
devise du gouvernement actuel ; son intention n est manufacturés, cela serait en opposition directe aux
pas d'améliorer le sort du Canada. intérêts de ses naitres, les fabricants protégés du

L'honorable ministre des Finances me fait l'effet Canada. Le fond <le l'affaire est là, mais pour
d'un médecin qui saurait qu'un enfant est malade, le change, le gouvernement doit faire croire ai
qui aurait le remède nécessaire, qui saurait coin- peuple, autant que possible, qu'il était sincère en
ment l'administrer, mais quni laisserait souffrir faisant cette offre à la nation américaine.
l'enfant encore un an avant (e recourir au traite- On a aussi beaucoup parlé de la prospérité du
ment qui doit le ramener à la santé. Canada et je n'en dirai pas grand chose ; mais je

Comme je l'ai dlit, je ne suis ni prophète, ni fils de dirai, cependant, qu'il n'est pas la moitié aussipros-
prophète, mais je prévois et je sens que le gouver- père que nous le voudrions, ni qu'il devrait être.
nement, tout en ne faisant rien pour améliorer le Si le gouvernement n'avait pas une politique à
sort (le la population, aura le front de se présenter l'avantage du petit nombre et au-détrîment et à la
(levant le peuple et le lui dire qu'il est dévoué à ruine de la masse de la population, le pays s'en
ses intérêts. Et il n'y aura là rien de pire que ce 1 trouverait mieux de 100 pour 1).
qui a été fait aux dernières élections. J'ignore Prenons, par exemple, l'Ile du Prince-Edouard
quelle était la situation dans les autres provinces aujourd'hui, cette province, avec sa population de
mais dans l'Ile du Prince-Edouard, pas un seul 109,000 habitants, peut vendre facilement un mil-
candidat n'aurait pu se faire élire s'il n'avait pas lion de boisseaux de pommes de terre, et en dépit
été en faveur de la récipro'cité avec les Etats-Unis; de tout ce qui a été gaspillé l'automne dernier-
s'il n'avait pas été libre-échangiste dans le sens que car j'appelle cela gaspillé que de les vendre pour 16
nous accordons à ce mot et s'il n'avait pas été en centins le boisseau-on peut encore en acheter pour
faveur le relations commerciales plus étendues avec 17 à 20 centins le boisseau. Où est le grand marché
les Etats-Unis. Nous savons que l'Empire, le journal intérieur <ue la politique nationale devait nous
et l'organe du gouvernemnent a publié, en 1891, quil donner ? 'ous ne pouvons pas vendre aux Etats-
était absolument nécessaire d'avoir le libre-échange Unis dont les marchés nous sont fermés ; nous ne
avec les Etats-Unis, que le gouvernement le dési- pouvons pas envoyer nos pommes de terre de l'au-
rait, que les délégués du gouvernement étaient tre côté du détroit, car le tunnel qui nous est pro-
allés à Washington et avaient fait aux Américains mis depuis longtemps n'est pas construit. Il n'est
des offres qui paraissaient leur agréer. C'est en pas même commencé. Je n'accuserai pas le gou-
cela que le peuple était trompé. On nous disait vernement de ne pas être sincère dans cette affaire
alors <lue le gouvernement avait offert la réciprocité du tunnel, mais il aime trop à tenir la population
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dans l'attente et la misère yr ses promesses. Bien
que nous ayons une grande quantité de produite à
expédier nous ne pouvons paa nous défaire de notre
surplus.

Il y a aussi le recensement qui accuse unegrande
prospérité dans les provinces maritimes. D'après ce
recensement, il y a dans la province de l'Ile d'u
Prince-Edouard, 173 manufactures de chaussures.
Mon honorable collègue, à ma droite (M. Yeo), et
l'honorable député de Charlottetown, qui connais-
sent très bien toute l'ile, savent parfaitement qu'il
n'y a que deux manufactures de chaussures dans
toute la province, celle de Goff et frères, à Char-
lottetown, et celle <le M. Fanning, à Summerside.
Si ces rapports sont aussi faux sur cepoint, comment
pouvons-nous nous y fier, sur les autres ? Comment
s'y fier quant à la population, quant au capital
engagé dans les diverses industries ? Sous le rapport
les manufactures de chaussures, le recensement
commet une erreur de 171 sur 173. Je sais qu'il
n'y en a que deux, à moins que le gouvernement
ne compte comme'un manufacturier de chaussures
tout homme qui possède une forme, un marteau, une
al-ne, un morceau de cuir, quelques soies de cochon,
un bout de ligneul et qui pose une pièce ou confec-
tionneune paire de mocassins,quelque chose dans le
genre le ce <que l'on voit à Caughnawaga.

J'appelle une manufacture un établtssement qui
eiploie un certain nombre d'hommes qui vivent de
cette industrie et il n'y en a que deux dans l'Ile du
P>ri nice- Edouard.

Il est regrettable que le recensement contienne
de pareilles erreurs. Cependant le pays a dépensé
'les centaines de mille piastres pour faire préparer
ces rapports faux et tror peurs.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
(artwright),et l'honorable député de Huron(M. Mc-
I)onald), ont d émontré que la population du Canada
n'a pas augmenté comme elle aurait dû augmenter ;
ils ont fait voir combien d'immigrants ont été ame-
nés ici, à nos frais, pour s'en allerensuite aux Etats-
Unis. En présence <le pareils faits, le gouverne-
mient a admis que le recensement était erroné. S'il
admet qu'il est impossible de se fier au recensement,
'pi'il denmande un autre crédit de deux ou trois cent
nille piastres, et qu'il tâche de se procurer un état
exact le la condition du pays au point de vue de
la population et de la richesse. Un membre de la
'roite, je crois que c'est l'honorable député de
lichmond, N.-E. (M. Gillies),a eu l'effronterie hier
:oir le prétendre que les chiffres des dépôts dans
les caisses d'épargne du Canada est une preuve de
la prospérité de notre population. Ne voyons-nous
vas l'Etat du Massachusetts, avec la moitié de
notre population, avoir dans ses baisses d'épargne
imit fois plus d'argent, que dans tout le Canada?

Est-il étonnant que les immigrants qui arrivent
ici et qui se rendent compte de cela s'en aillent de
l'autre côté de la frontière? Quand ils apprennent
que notre dette publique est de $50 par tête et celle
des Etats-Unis de $17, est-il surprenant qu'ils re-
fusent de rester plus longtemps au Canada et qu'ils
cei aillent grossir la population du pays voisin ?

L'honorabledéputé d'Inverness (M. Cameron),pré-
tendra peut-être que cet argument est faux; or, s'il
e.st faux, il est tiré lu recensement que le gouver-
«ninent du Canada a présenté au parlement.

On nous dit aussi que beaucoup de Canadiens
quittent les Etats-Unis pour revenir au Canada.
J'aimerais voir une statistique honnête et digne
de foi, pour savoir le nombre exact de ceux qui re-

viennent ainsi. Nous savons tous que dans la pro-
vince de Québec, l'immigration fait des ravages
alarmants. Je sais personnellement que dans une

roisse, l'église catholique a été fermée, parce que
paroissiens avaient quitté le pays pour aller aux

Etats-Unis, et il y a plusieurs autres paroisses dans
le même cas. Les rapports de la douane américaine
nous font voir que pour $1,250,000 d'effets apparte.
nant à des émigrants canadiens ont franchi la fron-
tière. Cette somme peut représenter une popula-
tion de cent ou deux cent mille Ames ; mais nous
voudrions en connaître le chiffre exact et savoir.
quels sont ces émigrants. Sont-ce des hommes âgés?
Sont-ce de vieilles femmes et des enfants ? Non, ces
émigrants sont la fleur <le notre populationu ; ceux
qui contribueraient le plus à l'avancement du pays.

L'honorable député de Richmond a cherché à
démontrer que la population n'est pas une preuve
de la richesse d'un pays. Si cela est vrai, tout ce
ý ue je puis dire c'est que Dieu ait pitié <lu monde.

.u'est-ce qui constitue le monde si ce n'est pas sa
population ? A quoi sert le capital sans le travail ?
Prenez cinq cent millions de piastres, empillez-les,
et n'y touchez jamais; qu'est-ce que cela vous rap-
portera, si vous n'avez pas d'ouvriers pour faire
valoir cet argent ? Sans sa population, un pays n'est
rien. Qui prend les armes pour défendre les droits
et les libertés d'un pays si ce n'est la popula-
tion de ce pays ? La population d'un pays est sa
plus grande richesse : une population qui aug-
mente par l'accroissement naturel est le phis grand
bienfait que la Provi lence puisse accorder à un
pays et pour cela je prétends que l'émigration des
Canadiens aux Etats-Unis est plus regrettable lue
la peste, le choléra ou tout ce qui peut ravager un
peuple.

L'honorable ministre <les Finances prétend qu'en
n'abolissant pas les droits sur le pétrole mais en
faisant disparaitre les frais d'inspection, il a con-
féré une grande faveur à la popula ion. La dispa-
rition de ces frais <'inspection ne fera pas sensible-
ment baisser le prix lu pétrole. Il y a quelque
temps je voyais dans un journal le Montréal un
article sur le pétrole, accompagné d'une gravure
représentant une ménagère américaine ayant 30
centins dans la main et allant acheter du pétrole
d'un marchand ambulant. Elle en a acheté trois
gallons et il lui resta 4 centins. La ménagère
canadienne sort aussi avec 30 centins, et elle
revient avec un gallon de pétrole et 2 centins.
D'après le Star de lontréal, qui est, je crois un
journal conservateur, nous avons payé environ 300
pour 100 de plus que ce que nous.aurions dû payer
pour notre pétrole. Je crois donc que malgré
a réduction des frais d'inspection et autres qu on

propose, le consommateur aura encore à payer 200
pour 100 de plus que le prix qu'il devrait payer.
Que la chambre comprenne bien que cette taxe est
prélevée directement sur la classe la plus pauvre,
car le riche ne se sert pas de pétrole, ila le gaz ou
la lumière électrique. Sans doute que ces modes
d'éclairage sont plus comnodes, mais le pétrole est
absolument nécessaire aux gens de la campagne,
surtout dans la classe la plus pauvre.

Il y a quelques années, le ministre des Finances
nous disait que le pétrole était .un article de luxe..
C'est un drôle de luxe. Voudrait-il que nous retour-
nions à 100 ans en arrière et que nous revenions à la
chandelle de suif, et à la mèche de coton ? Voudrait-
il que nous revenions à ce mode primitif d'éclairage
pour le souper et la lecture du soir ? Voudrait-il que



'[COMMUNES] · 6

retournions à la charrette à deux roues, oôt l'on
s'essayait sur l'essieu au lieu de voyager dans les
voitures commodes d'aujourd'hui? Le ministre des
Finances ne partira pas de chez lui pour venir au
parlement sans prendre une voiture.

C'est une honte pour un homme occupant la posi-
tion de ministre des Finances d'éclabousser ainsi
toute une population. Pour lui, tout est assez bon
pour le peuple. Il dit, en effet : Ne marchez pas
sur des tapis, ces choses là sont réservées pour
nous ; ne vous asseyez pas sur une chaise rembour-
rée, cela nous appartient ; n'ayez pas d'horloge
pendue à votre mur, nous avons seuls le droit d'en
avoir ; ne prétendez pas à d'autre confort que celui
qui suffit à un sauvage. Voilà comment l'honora-
ble ministre respecte le peuple. Les honorables
ministres occupent de belles positions, retirent un
traitement de $7,000 à $8,000 par année, s'engrais-
sent aux dépens du pays, prélèvent des taxes sur le
peuple pourse procurer leur traitement, et ne s'occu-
pent guère d'autre chose. Ou nous a promis des chan-
gemrents au tarif, mais je ne crois pas que le gou-
vernement ait l'intention d'en faire. Les ministres
ne s'accordent pas entre eux sur ce point. Les uns
voudraient abolir les droits sur le maïs, mais s'op-
posent à tout autre changement. Puis ceux qui vou-
draient abolir les droits sur le fil d'engerbage, ne
ne veulent aucune autre dininution du tarif,
et l'honorable député d'Inverness (M. Camneron).
qui ne veut aucune réduction sur quoi que ce soit,
n'en votera pas moins avec le ministre des Finances
pour diminuer les droits sur le pétrole et le fil d'en-
gerbage. Si son maître propose d'enlever les droits
sur le maïs, il l'appuiera encore, de même que s'il
demande la réduction du tarif sur le coton et la
vaisselle. Il l'appuierait également s'il demandait
de les augmenter sur la porcelaine, la vaisselle d'or
et d'argent. Mais si une pareille proposition venait
de l'opposition il la conbatterait sous prétexte que
ce serait une attaque contre la politique nationale,
en dépit lu fait certain que la majorité de ses com-
mettants sont d'opinion que la politique nationale
est un fléau pour le pays Cette politique a permis
au gouvernement d'extorquer à la population- plus
d'argent qu'il n'en faut pour l'administration et lui
a permis de faire des dépenses extravagantes. Per-
sonne ne peut nier que l'argent a été dépensé folle-
ient et d'une manière extravagante et a servi à

corrompre une partie le l'électorat. Quiconque
lit l'histoire <lu pays sait que ce sont là des faits
qu'on ne peut ni ignorer ni refuter. Si la rumeur
dit vrai, l'honorable député d'Inverness (M. Came-
ron), n'a pas l'intention de se représenter ; peut-
être n'a-t-il pas l'intention de retourner au milieu
de ses électeurs et qu'il aspire à autre chose. J'ad-
muets qu'un homme qui aspire au Sénat est excusa-
ble de parler eu faveur du gouvernement, même si
cela est contraire aux intérêts de ses électeurs. Il
peut voter pour le gouvernement et faire tout ce
que ce dernier peut exiger de lui, car lorsqu'il sera
une fois sénateur il sera indépendant des électeurs.

Je suis opposé à ce que des ministres ayant des
portefeuilles soient casés au Sénat, où ils échappent
au contrôle de l'électorat. Deux portefeuilles im-
portants sont maintenant occupés par des sénateurs,
entre autres, celui de l'industrie et du commece.
Je n'ai rien à dire contre ce ministre, ni contre la
manière dont il s'est acquitté de ses fonctions de
iinistre les Douanes, ou de ses fonctions actuelles
du ministre de l'Industrie et du Commerce, mais
c'est un mauvais prinçipe de diminuer les droits du
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peuple en confiant des isrtefeuilles importants à des
sénateurs. Quelqu'un prétendra-t-il qu'il est con-
venable qu'un ministre occupant une des plus im-
portantes positions du pays soit choisi dans une
chambre non responsable au peuple? Est-ce là le
gouvernement responsable?. George Cole, Joseph
Howe et les autres pères du gouvernement respon-
sable. dans les provinces -maritimes, se seraient
moqués d'une pareille idée, et s'il leur était donné
d'être au milieu de nous aujourd'hui, ils nous
feraient comprendre que cela est contraire à l'esprit
de la constitution, du gouvernement responsable
et que tous ces postes importants doivent être
occupés par des hommes responsables au peuple.

Si les ministres sont responsables au peuple, il
est possible de les contrôler jusqu'à un certain point;
mais l'honorable député d'Inverness (M. Cameron),
et l'honorable député de Richiond (M. Gillies),
sont d'une opinion toute contraire. Ils sont d'opi-
nion que le gouvernement fait bien et agit tou-
jours pour le mieux. Ces honorables députés, ne
doivent pas oublier, cependant, que la tempête
est déchaînée, que l'indignation populaire est à son
comble. Je n'en veux d'autres preuves que le fait
que l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) a
déjà présenté <les requêtes portant plus de 30,000
signatures, la plupart celles des conservateurs, de-
mandant au gouvernement de modifier le tarif. Le
gouvernement va-t-il dédaigner les désirs de ces
électeurs ? L'honorable député de Simcoe n'est pas
seul à demander cette revision ; il est appuyé par
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), par
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin); et
plusieurs autres. Nous avons entendu l'autre jour
l'honorable député de Frontenac (M. Calvin)-un
comté qui, je crois, n'a jamais élu un libéral-expri-
mer son mécontentement au sujet du tarif, et il ne
s'en est pas caché.. Il a déclaré qu'il en était fatigué
et malade et qu'il voterait comitre le gouvernement
et en faveur de l'amendement de l'hônorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). Il a annoncé
carrément ce qu'il entendait faire et sou ce rapport
il ne ressemble pas à l'honorable député d'Inverness
(M. Cameron), qui a parlé d'une manière et a voté
de l'autre.

M. CAMERON: Oh! non.

I. PERRY: Les honorables députés de Siincoe,
de Muskoka, de Frontenac, sont tous en faveur d'une
réforme du tarif, et hier soir, le plus jeune député
de Saint-Jean (M. Chesley), s'est montré très indécis
sur cette question. Il tremblait et ses vêtements
tenaient à peine sur lui tant il était agité. - Il ne
savait pas au juste.comment il devait voter. Il
nous a dit que le Nouveau-Brunswick était dans un
état de misère profonde et que le libi-e-échange avec
les Etats-Unis serait la planche de salut de -cette
province, mais finalement, il a conclu en disant qu'il
se fierait à la parole du ministre des Finances au
sujet des réformes à apporter au tarif. Il a plus
confiance que moi dans le ministre des Finances.
Je suppose qu'il sera invité par le ministre des
Finances à aller discuter avec lui la réforme
<lu tarif. Je suppose qu'il recevra uné carte
d'invitation, que naturellement, ses dépenses
seront -payées et j'espère qu'il s'amusera bien.
Mais dira-t-il au ninistre des Finances que les
pêcheurs, les cultivateurs et les ouvriers du
Nouveau-Brunswick souffrent du lourd fardeau
des taxes? non, il n'en dira rien.' Je crois
plutôt qu'il lui dira que les manufactures du Nou-
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veau-Brunswicli ont besoin- de protection, et qu'il De toutes les parties du Canada,le Cap-Breton a le plus
vaudrait peut-être mieux, dans leur propre intérêt, souffert. L'émigration y a été plus grande que dans

toutes les autres parties du pays.
leur donner encore un peu plus e protection. La politique nationale faisait périr le pays. p
C'est le renseignement que le ministre des Finances Je regrette que le peuple quitte les provinces maritimes
veut se procurer, ainsi que nous l'avons vu r une en hordes, comme ai une épidemie yrègnait.. Je regrettecirulireno a 1 Cna encore plus que le seul membre dela chambre que l'on
circulaire adressée, non pas au peuple du Canada, voit applaudir cette déclaration soit l'honorable député
mais aux nianufacturiers du Canada, par le gérant du Cap-Breton qui siège en face de moi. * ' * *
de l'Empire le journal favori du gouvernement, Dans tout le Canada, je ne suppose pas u'il y a une

et.orna r t .section dans laquelle on a fait nattre de pins grandes
etn lqui r s appui. M, espérances à l'époque de la confédération, o .on a prédit

N. l'Orateur, je ne veux pas occuper plus longtemps un si brillant avenir que dans les provinces maritimes, et
l'attention (le la chambre. je crois ole s'il y a unechose dont conviendront les deux

côtés de la chambre, c'est que, en ce qui concerne les pro-
M. CAMERON (Inverness): Continuez. vinces maritimes, pas une de ces promesses n'a été

accomplie, e t que psueseule dqs trois provinces n'a
îIL(I 1 " r eV~I >Jjt L 44

M. PERRY : Je sais que ce que je dis n'est pas!
très amusant pour mon honorable ami, le députél
d'Iverness (11. Canieron). Je n'avais pas l'in-
tention( de lui être a réable, mais j'ai cru devoir lui
donner une petite lecon et lui enseigner quelque
chese, oit peut-être lui faciliter l'entrée de l'autre
chambre. J'espère qu'il y, sera avant longtemps,
mais je ne pense pas qu'il y entre cette année.
,Fati-iie, en parlant au oint de vue des affaires
de l'Ile du Prince-Edouard, que la politique natio-
nale ruine rapidement cette province. Lorsque la
politique nationale a été inaugurée, on nous a dit
que nous aurions dans cette province un grand
niomiîbi-e le manufactures, et que les cultivateurs
y auraient un marché local pour y écouler leurs
'produits, niais ces proiesses n'ont pas été rein-

plies. Je connais un pauvre pêcheur qui demeure
prs de éhez moi et à qui le produit de sa. pêche a
donné 80 barils le maquereau l'année dernière, et
et pour expédier ce poisson aux Etats-Unie, il a dû
ver-ser dans le trésor américain $160 en droits. En
présence d'un fait semblable, est-il étonnant que le
peuple <le l'ile désire avoir le libre-échange avec
les Etats-Unis, et que ses députés soient obligés le
favoriser ce désir ? Je crois que nous pouvons
avoir le libre-échange avec les Etats-Unis, et je
cro'is que sous le gouvernement Cleveland, si le
peuple du Canada met au pouvoir le parti libéral,
nous verrons bientôt arriver le jour heureux oit
nous pourrons échanger nos produits librement.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : M. l'Orateur,
je ne me lève pas avec l'intention de répliquer à
mon honorable ami, le député de Prince (M. Perry).
Il y a quelques jours, lorsque l'honorable député
de' Queeii (M. Davies) a prononcé son discours,
j'étais au uomubre.de ceux qui ont écouté avec une
grande attention les observations de l'honorable
dléputé, et j'ai été quelque peu surpris de lui enten.
<lre faire des assertions tout à fait extraordinaires,
tellement que j'ai cru devoir l'interrompre dans le
temps, et nier l'exactitude de ce qu'il disait. C'est
ü la demande spéciale de cet honorable député que
je vais (lire quelques mots à la chambre. L'hono.
aIble député d'Inverness (M. Cameron), et l'ho.o-

rable député de Richmond (M. Gillies). lui ont*
déjà répondu longuement, de sorte qu'il ne me
rete à traiter qu'un ou deux points auxquels l'ho-
notable dépité de Queen a fait allusion. ,Jo
prendrai la liberté de citer à la chambre quelques-
unes de ses assertions :

Le peu ple avait prospéré sous le libre-échange ou
rmudciîîe chose qui en approchait le plus sous un gouver-

ucaclut responsable. 0. 9 s
L'homme qui aurait alors osé se déclarerprotection-

nihbe, aurait été chassé des hustings. * • •
Nous avons démontré que le peuple quitte le pays et

flue élons sommes devenus pauvres comparativement à ce
(lute nous étions il y a quelques années. -a.

atteint le degré de cette prosp r qut a t vrpromise lorsque nous avons consenti malheureusement à
faire partie do la confédération.

C'est lorsque l'honorable député de Queen (M.
Daviest a parlé de l'émigration du Cap-Bretory,-et
quand il a dit que la politique inaugurée par le
gouvernement en 1878 n'avait pas rempli ses pro-
messes, que je l'ai interrompu, et qu'il m'a
demandé de soumettre à la chambre mes preuves à
l'appui de là dénégation que j'opposais à ses asser-
tions. L honorable député a regretté que je fusse
le seul député qui ait applaudi lorsqu'il a fait cette
assertion extraordinaire. Mon honorable ami sait
très bien que, lorsqu'il plaide devant une cour de
justice, il lui est permis d'applaudir lorsque son
adversaire fait une assertion faible et non fondée,
et j'ai applaudi pour la même raison. J'ai entendu
mon honorable ami faire des assertions concernant
l'ile du Cap-Breton et plus particulièrement le
comté que j'ai l'honneur de représenter, qu'il île
pouvait pas appuyer sur aucune preuve quelcon-
que. Mon honorable ami a fait une allusion parti-
culière à la décadence, ou comme il l'a dit, à la
disparition des côtes des provinces maritimes du
commerce maritime qui y existait antérieurement à
l'inauguration de la politique nationale, ou avant
la confédération. Mon honorable ami a recu une
réponse assez complète de la part du député de
Toronto-centre (M. Cockburn), qui a parlé après
li, et il a reçu, de plus, beaucoup de renseigne-
ments sur la même question de la part de l'honora-
ble député le Richmond (M. Gillies).

M. DAVIES (I.P.-E.) :- Puis-je demander à.
l'honorable député s'il approuve l'assertion faite
par l'honorable député de Toronto-centre, que
80,000 bateaux à vapeur étaient amarrés à leurs
quais.

M. Mc)DOUGALL (Cap-Breton) : Non. Je ne
me suis pas enquis de l'exàctitude ou de l'inexacti-
tude de cette prétention. Mais vu que mon hono-
rable ami m'a demandé d'apporter des preuves
devant la chambre au sujet de cette question, dt
plus spécialement concernant le comté que je repré-
sente, je désire attirer l'attention de la chambre
sur la condition actuelle de la marine marchande
dans cette province, comparativement à celle qi
existait sous le régime libéral. Je vois par les
tableaux du commerce et de la navigation que, en
1873-74, l'année de l'arrivée· au pouvoir des amis de
l'honorable député, le chiffre total des navires arri-
vés dans les ports de mon pays, principalement
dans les ports de Sydney,-Sydney-nord-et dans
les avant-ports était de 938, avec un tonnage de
242,357 tonneaux, et 7,823 hommes d'équipage.
Après quatre années du régime des honorables
chefs de la -gauche, ce chiffre avait baissé à 654
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navires, avec un tonnage de 68,774 tonneaux, et
2,158 hommes d'équipage. En d'autres termes,
quand ils quittèrent le pouvoir les arrivages dans
nos ports n'étaient que les deux tiers de. ce qu'ils
étaient quand'ils* arrivèrent, le tonnage un quart
seulement et le nombre d'hommes un quart seule-
ment. J'ai des chiffres qui font voir le même
résultat dans d'autres ports, mais je ne veux pas
les lire de crainte de fatiguer la chambre.

Maintenant, permettez que je compara ces chif-
fres avec le nombre de vaisseaux qui sont venus
dans ces ports en 1891-92. Je vois que 732 navires,
d'un tonnage de 189,403 tonneaux et avec 6,557
hommes d'équipage sont arrivés dans les ports de
Sydney et de Syaney-nord. Ces navires étaient
tous des navires océaniques, tant du Canada que
des pays étrangers. Permettez-moi de dire à la
chpînbre que, en 1873-74 et jusqu'en 1879-80,
les -navires venant aux avant-ports étaient com-
pris avec ceux venant aux ports principaux de Sydney
et de Sydney-nord. Mais en 1891-92, sont arrivés
aux avant-ports, en sus, 1,052 navires océaniques,
avec un tonnage de 267,824 tonneaux et4O,201 hom-
mes d'équipage.

J'arrive à présent au commerce de cabotage, et
je vois que, en 1891-92, il est arrivé-1;680 cabotiers
dans les ports de Sydney et de Sydney-nord, et
1,101 dans les avant-ports formant un total de 2,681
navires avec un tonnage <le 261,163 tonneaux, et
15,304 hommes d'équipage. Le nombre de navires
quittant nos ports est à peu près dans la même
proportion. Je vois qu'il est parti le nos ports,
dans le cours de cette même année 2,768 cabotiers
ave un tonnage de 242,818 tonneaux, et 14,287
hommes d'équipage. Or, la chambre peut voir
la différence qu'il y a entre les chiffres que j'ai
cités ; et je me suis restreint au comté que fai
l'honneur de représenter, attendu que mon hono-
rable ami m'avait demandé d'apporter des preuves
à l'appui de la dénégation que j'ai donnée à ses
assertions, et je crois que les chiffres prouvent clài-
rement que les assertions (le l'honorable député
étaient inexactes, et. le nature à faire .rire ceux
qui connaissaient les faits.

J'arrive maintenant à une autre question. A
l'époque de l'inauguration de la politique nationale,
la plus grande industrie à laquelle se livrait le
peuple de la Nouvelle-Ecosse, et plus particulière-
ment le peuple'de mon comté, était l'exploitation
des mines de charbon, et je puis (lire que la grande
augmentation qui a en lieu dans nos exportations
est une preuve du développement <le cette ind ustrie.
Avec la permission de la chambre, je donnerai un
état établissant le développement de cette indus-
trie depuis que la politique nationale existe-
développement que le peuple de ma province
attribue presque entièrement à cette politique, je
désire parler en particulier de deux effets de cette
politique-la protection accordée à cette industrie
sur les marchés du Canada, et la protection
accordée aux manufacturiers canadiens qui con-
somment une grande quantité de ce produit.

En 1873, l'année qui a précédé l'arrivée au pou-
voir du parti libéral, le chiffre total des ventes de
cbarbon de la province <le la Nouvelle-Ecosse était
<le 811,106 tonnes, dont 96,762 tonnes étaient
vendues dans la Nouvelle-Ecosse, :32,611 dans le
Nouveau-Brunswick, 4,712 dans l'Ile du Prince.
Edouard, 80,213 dans la province de Québec,
206,747 aux Etats-Unis, 35,895 aux Antilles, 6,976
en Europe, et 54,141 à Terreneuve. . Or, après

M. McDoUGALL (Cap-Breton).

quatre années du régime libéral sous la politique
que mon honorable ami décrit comme approchant
le plus le libre-échange, je vois que la production
du charbon, au lieu d'avoir augmenté, était réduite
à' 688,6S28 tonnes, accusant une diminution de
122,478 tonnes dans la Nouvelle-Ecosse durant ces
quatre années. En 1891, la dernière année pour
laquelle je puis me procurer des chiffres, la produc-
tion totale de ces mines a- été de 1,849,945 tonnes.
Or, il parait y avoir une très grande différence
entre l'effet produit sur cette industruie dans mon
comté par cette grande politique du libre-échange
et l'effet de la politique nationale tant décriée, en
vertu de laquelle un droit de 50 centins était
imposé sur le charbon étranger venant dans notre
pays. La différence entre les effets des deux poli-
tiques est justement la différence qu'il y a entre
688,638, et l,849,945tonnes. Examinons la question
à un autre point de vue. La quantité totale de
charbon produit dans la Nouvelle-Ecosse, pendant
les dix années écoulées entre 1871 et 1880 a été de
7,317,430 tonnes, et durant ces dix années, nous
avons eu quatre années passées sous la politique des
honorables chefs de la gauche. Sous le présent
gouvernement, entre 1881 et 1890, je vois que le
chiffre total de la production a été de 13,910,136
tonnes.

Mon honorable ami et ses collègues ne peuvent
pas, dans mon opinion, fournir un seul argument
pour contredire ces chiffres. Ce sont les chiffres
fournis par le gouvernement libéral de la Nouvelle-
Ecosse, et vérifiés d'année en année. Il peut être
important de faire voir où l'on trouve aujourd'hui
un marché pour écoulei ces 14,000,000 de tonnes de
charbon. Ainsi que je l'ai déjà dit, nous vendions
dans la Nouvelle-Ecosse 89,129 tonnes seulement.
Aujourd'hui, nous en vendons 258,293. Dans le
Nouveau-Brunswick, nous vendons, non pas 17,139
tonnes, comme à cette époque, mais 44,005 tonnes.
Je cite maintenant les chiffres concernant la pro,
duction dans mon propre comté, le comté de Cap-
Breton, qui a les plus grandes houillères de t'ous les
comtés de la Nouvelle-Ecosse. Dans l'Ile du Prince-
Edouard, il y a un marché pour la vente de 24,563
tonnes, quand nous en vendions seulement 6,547
tonnes sous le régime libéral. Nous expédions
dans la province de Québec 528,394 tonnes, au lieu
de 44,410 tonnes que * nous y vendions lorsque les
honorables chefs mte la gauche étaient au pouvoir.
Aux Etats-Unis, la différence est plus petite ; nous
ne pouvions pas espérer d'augmenter notre marché
aux Etats-Unis avec leur droit de 75 centins par
tonne sur notre charbon. A l'époque où.nous pou-
vions expédier notre charbon en franchise, nous y
vendions à peu près 400,000 tonnes ; mais ,le gou-
vernement américain, vers l'année 1867, imposa un
droit de $l.25 par tonne sur notre charbon. Quatre
ou cinq ans plus tard, il réduisit le droit à 75 cen-
tins ; mais malgré cette réduction,.nous n'avon.
pas pu expédier de charbon aux Etats-Unis. Les
Antilles ont pris 4,066 tonnes et Terreneuve 106,935
tonnes. Ce sont les endroits où nons avons écoulé
le produit de nos houillères de l'Ile du Cap-Bre-
ton durant la saison de 1891, et, ainsi que je l'ai
déjà dit, les chiffres font voir d'une manière évi-
dente que l'effet de la politique nationale a été,
ion seulement d'augmenter la production, mais de
nous procurer un marché plus vaste pour y écouler
notre charbon, et te permettre à nos gens de gagner
plus d'argent dans cette industrie et de réaliser
plus de bénéfices de leurs travaux.
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Comme autre preuve du fait que la politique na-
tionale a encouragé ledéveloppement des industries
dans la Nouvelle- Ecosse, je citerai quelques chiffres
concernant les établissements industriels, chiffresi
dont les honorables députés de la gauche.ont sou-,
vent parlé. En 1881, les établissements industriels
dans la Nouvelle-Ecosse étaient au nombre de
5,459, et il y en avait 10,372 en 1891. En 1881, le
nombre d'hommes employés dans ces étaldissements
était de 20,390, et en 1891, de 34,250. Ces chiffres
ne paraissent pas appuyer la prétention des hono-
rables députés de la gauche ui disent que ces éta.
blissements n'ont ps été Cagmentés ni améliorés
dans la Nouvelle-Ecosse. Mon honorable ami,' le
député de Queen, I.P.-E. (M. Davies), a fait une
allusion spéciale à l'émigration, et l'honorable
député d'Inverness (M. Cameron), lui a fort habile-
ment répondu. Mais je désire signaler les faits qui
concernent mon propre comté. D'après le recen-
sement de 1881, nous avions une population de
31,258 âmes, mais d'après le dernier recensement
le chiffre total de notre population est de 34,244
âmes, soit une augmentation de 3,000 environ, ou
d'a peu près dix pour cent. Or, je crois que mon
honorable ami aurait pu citer un autre comté
et demander à -un autre député de contredire
ses . assertions. Lorsque j'ai été élu pour la
première fois au parlement, en 1878--au parlement.
(le la Nouvelle-Ecosse-la preénière chose que j'ai
faite, je m'en souviens très bien, a été de demander
au parlement d'accorder des secours aux mineurs
de mon conté qui étaient plongés dans la misère.
On disait que les mineurs étaient sur le point de
mourir de faim.

M. CAMERON (Inverness): En quelle année?

M. Mcl)OUGALL (Cap-Breton) : C'était en
l'année 1878. Je me souviens très bien que la pre-
mière demande que j'ai adressée 'à mes collègues,
dans le gouvernement provincial de cette époque,
a été de fournir des secours pour empêcher les
«mieurs de mourir de faim.

M. LANDERKIN: C'était très charitable de
votre part.

31. Mlc)OUGALL (Cap-Breton): Mon honorable
ami est médecin,. et il doit connaître le bien que
font ses remedes à un malade.

M. LANDERKIN: C'est une observation très
heureuse.

M. Mcl)OUGALL (Cap-Breton): De plus, un
certain nombre de nos propriétaires de mines dans
le comté le Cap-Breton, et, je crois, dans les comtés
le la Nouvelle-Ecosse, en même temps, à raison de

la crise conmerciale qui exitait-et à cette époque,
les honorables chefs de la gauche étaient 'au pou.
voir-étaient noi seulement incap-ables de -vendre
leur clarbon et de retirer des bénéfices de cette1
nldustrie, mais ils ne pouvaient pas payer le droit

régalien imposé par la loi de la Nouvelle-Ecosse.
An «oui (le ces hommes, je demandai à mes collé-
gues dle leur accorder'un délai pour payer ce droit
jusqu'à ce qu'ils pussent exploiter leurs mines avec,
pflus de succès qu'ils ne le faisaient à cette époque;
car s'ils avaient été forcés de payer le droit
I'vgalien, qui s'était accumulé, il en serait résulté
4ue les travaux auraient été arrêtés.. Aujourd'hui,
ces mines sont dans un état de grande prospérité.
Ies propriétaires des mines, au lieu de perdre de
l'argent et de ne pas faire de bénéfices, font aujour-

d'hui de grands profits, tellement que le fait a.
attiré l'attention des Américains, et qu'il y a à
peine quelques mois, des capitalistes des Etats-
Unis sont venus et ont acheté toutes les mines des
mon .conté,',dans le but de4fairede grands bénéfices.
Ils ne sont pas pour placer leurs capitaux dans,
notre pays avec l'intention de les perdre. Après
avoir essayé la politique nationale pour cette indus-
trie, pendant douze àns, ces gens comprennent
qu'il serait de leur intérêt de placer leurs capitaux
dans cetteindustrie. Ils ont acheté toutes les mines,
avec l'aide du gouvernement libéral de la Nouvelle-
Ecosse, dans le but d'en retirer les plus grands
bénéfices. .

Mon honorable ami, le député de Prince (M.
Perry), ainsi que d'autres députés de la gauche, ont
repété à maintes reprises, que la classe pauvre était
écrasée par les impôts. Je n'ai pas l'intention
d'entrer dans'cette question ; elle a été si bien dis-
cutée par les députés qui m'ont précédé que je crois
inutile de, fatiguer la chambre en la traitant lon-
guement. Mais je suis au nombre de ceux qui ont
été en relations constantes avec le peuple en affaires,
et cela depuis que je suis capable de faire quelque
chose. Je connais la condition du peuple aujour-
d'hui, et je sais ce qu'elle était, il y a vingt ans, et
je puis dire il y a trente ans. Je sais qu'il n'y a
jamais -eu une époque dans l'histoire de mon comté,
où le peuple ait été plus à l'aise qu'il est aujour-
d'hui.

Je sais que jamais ce peuple n'a acheté les choses
nécessaires à la vie à si bon marché qu'il les paie
aujourd'hui; je le sais parce que nous avons. été
en relations d'affaires ensemble. Mon honorable
ami, le deputé de Prince (M. Perry), a fait une allu-
sion particulière au coton. Le coton peut être
acheté aujourd'hui pour la moitié du prix qu'il se
vendait, il y a quinze ans. Le sucre peuit être
acheté pour moins de la moitié de ce qu'il coûtait
il y a quinze ans. Le thé, qui se vendait 40 et 50
centins à cette époque, est acheté aujourd'hui pour
20, 25 et 30 centins. Je pourrais parcourir la liste
des articles qui entrent <ans la consommation du
peuple, particulièrement des classes pauvres du
peuple, les cultivateurs et les ouvriers, et constater
que, comparativement aux prix qui existaient il y
a 15 ou 20 ans, il y a aujourd'hui une réduction
d'au moins 50 pdur 100. Mon honorable ami a
demandé si nous pouvions envoyer des pommes de
terre dans les provinces d'Ontario et Québec ? J6
dis que nQus le pouvons. Je dis que les pommes
de terre de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-
Edouard sont aujourd'hui consommées à Ottawa et
à Montréal.

Une VOIX : Et elles sont très bonnes.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Oui, elles sont
très-bonnes. Nous avons des facilités -pour trans-
porter ces articles, aujourd'hui, que nous n'avions
pas il y a vingt ans. C'est pour cette raison que
nous pouvons expédier aujourd'hui, les produits de
nos différentes industries dans presque chaque
partie du Canada où l'on peut en avoir besoin.
Nous pouvons les expédier parce que nous avons
ces facilités, que nous ne pouvions pas espérer
d'avoir sous le gouvernement des honorables chefs
de li. gauche, à en juger par la manière dont ils ont
traité ces questions et l'effet qu'a eu leur politique
sur nos industries pendant qu'ils étaient au pou-
voir. Je n'en dirai pas davantage. Tout ce que
je pourrais ajouter a déjà été dit par les honorables
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députés de la droite, et si les honorables députés
de la gauche ne sont pas encore convaincus de la
vérité de ce qu'ils ont dit, je suppose que ce que je
pourrais ajouter ne leur donnerait pas cette convic-
tion.

M. BÉCHARD: Après avoir entendu les hono-
rables députés de la droite, je suis tenté de me
demander comment il se fait que je ne suis pas
encore persuadé que notre pays est dans un état
prospère. Nous l'avons entendu dire plusieurs fois
dans le cours de cette discussion. Le discours du
Trône l'a proclamé à l'ouverture de cette session, le
ministre des Finances l'a ensuite redit quand il a
fait son exposé financier, et nous l'avons entendu
répéter par plusieurs autres députés. Depuis le
commencement de ce débat, nous avons été ense-
velis sous une véritable avalanche de chiffres. Des
lettres et les télégrammes contenant l'opinion
d'hommes censés être compétents sur cette ques-
tion, ont été lus. D'innombrables données statis-
tiques ont été citées ; enfin, l'éloquence et la logique
ont été mises à contribution, et rien n'a été oublié
(le ce qui pouvait justifier l'assertion que ce pays
est prospère. Le grand effort tenté en faveur d'une
politique, jadis populaire mais aujourd'hui chan-
celante, est déjà connu dans le pays, et il sera
accueilli, non pas comme autrefois par des applàu-
dissements le sympathie populaire, mais avec la
froide indifférence, sinon la réprobation spontanée
d'un peuple mécontent.

Nous avons maintenant devant nous le résultat
n ,t de cet effort renouvelé en faveur d'une politique
moribonde, et si on le réduit à ses proportions na-
turelles, que trouve-t-on ? Plusieurs députés de la
droite ont démontré, pendant le cours de cette dis-
cussion, qu'en vertu de la politique nationale, un
village ici, une ville là, une cité ailleurs, ont quel-
ques manufactures le plus aujourd'hui qu'avant
l'inauguration (le cette politique. Que durant les
dix dernières années, leur population a quelque peu
augmenté ; que le nombre le personnes employées
dans ces manufactures est de 7,000 ou 6,000 (le plus,
et, pour couronner le tout, ce qui semble provo-
quer 'admiration le mes honorables amis dle la
droite, comme si le fait avait des proportions colos-
sales, ils ont déclaré que nos manufacturiers réus-
sissent très bien et qu'ils sont très prospères, depuis
qu'ils ont eu la chance de devenir millionnaires
dans le court espace de dix ou douze ans, pendant
que la plaie de l'émigration décimait la population
le notre pays. S'il est vrai que la population a
augmenté dans quelques villes, il est également
vrai qu'elle est restée stationnaire dans d'autres
parties du pays, dans quelques-uns des districts
ruraux, et que dans d'autres, elle a grandement
diminué. Que quelques-uns soient prospères, c'est
un fait que personne ne peut nier; mais que la
grande masse du peuple soit aujourd'hui dans la
prospérité, c'est une assertion tout à .fait contraire
à la réalité. Avant de nie dire que le pays est pros-
père, expliquez-moi la cause de l'émigration qui
fait un si grand tort à notre pays. Ce fi'est pas
une explication de dire, comme on l'a dit, que les
Canadiens n'émigrent pas plus que les Américains,
et qu'ils agissent naturellement, comme le font les
Américains du nord des Etats-Unis, qui s'en vont
dans l'ouest et s'y établissent. M. l'Orateur, les
Américains qui s'en vont dans les Etats de l'ouest
savent qu'ils peuvent y trouver des terres plus fer-
tiles que celles qu'ils possèlent dans l'est et qu'avec

M. McI)or4AL.L (Cap-Breton).

des ressources médiocres, ils peuvent s'y établir
plus avantageusement. Mais ces Américains qui
s'en vont dans l'ouest ne quittent pas leur pays;
c'est pour eux tout simplement un changement de
latitude et non un changement de pays;

Nous serions trop heureux de voir ceux qui ont
quitté les vieilles provinces du Canada, se diriger
vers l'ouest et s'établir dans nos territoires, car ils
feraient les meilleurs colons que puisse désirer ce
pays. Ils seraient alors dans la même position que
les Américains qui, de l'est s'en vont dans les. Etats
de l'ouest. Comme eux alors, ils ne feraient que
changer de latitude et non de pays. Cependant,
nous savons que la plupart de ceux qui partent
des vieilles provinces du Canada, prennent la route
des Etats-Unis.

Je n'accuse pas la politique nationale d'être la
cause principale de l'émigration ; mais je me plains
de ce que cette politique n'ait pas remplie les pro-
messes faites par ses avocats lors de l'élection de
1878. Non seulementelle n'a pas ramené au Canada,
comme cela avait été promis, ceux de nos concitoyens
qui avaient émigré, mais elle a même été incapable
d'arrêter le courant de l'émigration. Vous pouvez
accumuler données sur données, chiffres sur chif-
fres, jamais vous ne réussirez à corivaincre les hom-
mes qu'ils sont prospères, lorsqu'ils sentent qu'ils
ne le sont pas. Quand on est content, on ne quitte
pas le pays. Comme vous le savez, la prospérité
rend les gens contents, et quand on -est content l'on
n'émigre pas. Je comprends l'émigration des vieux
pays d'Europe, où la population est dense, où l'es-
pace est restreint, où les classes ouvrières sont
comparativement pauvres, je comprends, dis-je,.
l'émigration de ces pays à ce jeune continent de
l'Amérique du Nord, jouissant des institution'
libres, comprenant des espaces presque illimi-
tés, possédant des sources de richesse inépui-
sables. Voilà des motifs puissants pour induire les
classes ouvrières d'Europe à émigrer de ce côté-ci
de l'Atlantique; mais l'émigration du Canada, si
richement pourvu d'avantages naturels de toutes
sortes, avec un climat salubre, un sol fertile, des
richesses naturelles immenses, de grands moyens
d'éducation, dans un monde possédant tous les
avantages qui accompagne un étai avancé de civi-
lisation. Je dis que l'émigration d'un pays comme
le nôtre, est pour moi un problème que je ne sau-
rais résoudre, si ce n'est que cela est dû au défaut
de développement suffisant de nos riclesses natu-
relles. Quand je vois ce courant ininterrompu d'émi-
gration de nies concitoyens vers an pays étranger,
j'en suis irrésistiblement porté à conclure que. nous
manquons ici d'une prospérité suffisante. Cette
émigration n'est pas naturelle, c'est un fait tou
fait anormal.

L'honorable député d'Hochelaga.(M. Lachapelle),
dans un discours qu'il a prononcé l'autre jour, a
émis une opinion tout à fait différente sur ce sujet.
Il a.dit que l'émigration était une chosenaturelle,que
ee Canadien-je suppose qu'il voulait parler du Cana-
dien-français--était voyageur. par nature, et que la
cause principale de l'émigratioù de nos concitoyens
était due à leur esprit avantureux. Si l'émigration
se bornait aux jeunps gens, je comprendrais, M.
l'Orateur, qu'il pût y avoir quelque chose de vrai
dans l'énoncé de l'honorable député. On pourrait
peut-être dire qu'ils ont hérité du caractère avan-
tureux et chevaleresque de ceux de nos ancetres, à
qui nous devons la découverte du pays, des pion-
niers de la civilisation sur ce vaste continent de
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l'Amérique du-Nord ; mais lorsque nous voyons des
familles entières quitter le pays par centaines et
par milliers, pour une terre étrangère, je crois qu'il
serait ridicule de prétendre que ces gens sont tout
simplemient poussés par l'esprit d'aventure. Les
(anadiens ne vont pas aux Etats-Unis pour y cher-
cher des aventures; ils vont là, parce qu'ils y
trouvent une plus grande prospérité que dans
ce pays-ci ; ils vont là pour gagner quelque chose,
pour se mettre en position de revenir au pays
natal, après quelques années. 'Les Canadiens
ne quittent pas le pays parce qu'ils ne l'aiment pas,
car ils le préfèrent à tout autre. Ils pont attachés
au pays, puis aux influences du foyer sur lesquelles
reposent toutes leurs affections. C'est la douleur
dans l'âme et les larmes aux yeux qu'ils voient venir
le moment de dire adieu à leur foyer et de quitter
le pays. pour une terre étrangère.

L'honorable député d'Hochelaga ne semble pas
avoir beaucoup de sympathie pour ces émigrés, car
il déclare, dans son discours, qu'il n'est pas prêt à
dnemander au gouvernement de faire de grands
sacrifices pour assurer leur retour. J'ai amèrement
regretté de semblables paroles de la part d'un
memubre de cette chambre, et surtoutde la part
d'un représentant de la province de Québec, d'un
Canadien-français. J'ose dire que de tous les repré-
sentants de cette province, il est le seul qui nour-
risse des sentiments aussi peu patriotiques. Pour
ma part, je remercie Dieu de n'avoir pas le mal-
heur le partager ces sentiments, et si, toutefois, je
les partageais, j'espère que .je ne serais pas assez
malheureux pour commettre l'indécence deles énon-
cer, M. l'Orateur, le rapatriement des Canadiens est
une noble tâche, et digne de la plus sérieuse atten-
tion et des efforts les plus énergiques du gouverne-
ment du Canada. On ne saurait accepter une'
tâche plus patriotique, et tout homme qui s'appelle
patriote devrait être prêtà travailler à l'accomplis-
senment de cette noble entreprise, car, tandis que
taous dépensons chaq ue année des sommes considé-
rables pour attirer dans le pays des habitants des
vieux pays d'Europe, nous n'offrons pas, jele crains,
les encouragements convenables à nos propres con-
citoyens émigrés aux Etats-Unis, et qui feraient les
meilleurs colons dans notre pays.

Le ministre de l'Intérieur parlant, l'autre jour,
de l'émigration, a dit, ou du moins, j'ai cru lui
enitendre dire, qu'il y avait ien peu de jeunes gens
de professions qui émigraient aux Etats-Unis. Il
y a du vrai dans cette assertion, mais ce n'est pas
toute la vérité.- Il est assez vrai qu'un certain.
nombre de ces jeunes gens, après avoir complété
l2urs études ici, voyant les professions encom-
brées dans le pays, quittent le Canada pour
aller aux Etats-Unis, mais si l'émigration se bor-
nait à ceux-là, nous ne verrions pas aujourd'hui
environ 1,000,000 de Cana4iens de naissance, aux
Etats- Unis.

Le ministre a aussi rappelé le fait que depuis 25 ou
30 ats, les cultivateurs d Ontario avaient progressé,
amélioré leur manière de vivre, et que chaque
année ils augmentaient leurs dépenses. La même.
ob1seration peut s'appliquer aux cultivateurs de la
province de Québec. Eux aussi ont progressé, ils
construisent aujourd'hui leurs maisons avec plus
<le goût, ils ont plus de confort, une . meilleure
table, ils ont des vêtements plus riches et leurs
voitures sont presqu'aristocratiques.

Les cultivateurs de îuébec, comme ceux d'Onta-
rio, ont considérablement amélioré leur mode de

culture; leurs méthodes ont été améliarées, leurs
instruments sont plus perfectionnés et, conséquem-
ment, leurs fermes sont plus productives. Ils font
comparativement plus d'ouvrage et produisent
beaucoup plus qu'auparavant, et ces améliorations
modernes leur coûtent moins cher. De cette
manière, ils ont augmenté leurs revenus, et dans les
bonnes années ordinaires, non seulement ils réali-
sent suffisamment pour vivre, mais quelques-uns
fout des épargnes. Mais, d'un autre côté, ils ont
aussi augmenté leurs dépenses.

Nous savons tous qu'une mauvaise récolte fait
beaucoup de tort aux cultivateurs, car c'est sa seule
ressource, et s'il est surpris par une succession de
mauvaises récoltes, deux ou trois années consécu-
ves, il s'endette, puis vient le jour ou il quitte le
pays et s'en va aux Etats-Unis.

Ce qu'il faut surtout au cultivateur, c'est ifn bon
marché où il puisse obtenir des prix rémunérateurs
pour.ses produits. La bonne récolte de 1891 elle-
même n'a pas amené beaucoup de prospérité aux
cultivateurs' canadiens, parce que les prix étaient
trop bas et nullement rénîinérateurs. Nos ciltiva-
teurs sont gravement affectés par les effets 'mu tarif-
McKinley. Le prix de tout ce qu'ils ont à vendre
a diminué beaucoup depuis deux on troir ans.

Nous savons tous que les chevaux étaient expor-
tés en grand nombre du Canada aux f tats-Unis,
avant .la *mise en vigueur de la loi-McKinley ;
niais le prix des chevaux n'est aujourd'hai qu'ur
tiers <le ce qu'il était, il y a 2 ou 3 ans, et rexprtu-
tion a diminué de plus de 60 pour 100.

Le prix du foin, est diminué de 25 ou 30 pour
100. Le prix de l'orge est aussi diminué dans une
proportion énorme, et le prix des volailles, des
oeufs et autres articles que nous exportions en
grandes quantités, a diminué, dans certains cas de
33 pour 100, dans d'autres de 50 pour 100.

On pourrait en dire auta:nt de tous les produits
de la ferme dont le meilleur marché est aux Etats-
Unis. La conséquence est que les cultivateurs ne
peuvent être prospères avec des bas prix et ils sont
mécontents de la présente politique fiscale du gou-
vernement.

A plusieurs reprises dans le cours du débat, on a
parlé de la diminution de la valeur (les terres. Je
puis dire sans hésiter que dans mon comté, la valeur
des terres a diminuée d'un tiers au moins. De fait,
les fermes ne se vendent pas du tout, car personne
ne veut les acheter. Le présent état de choses ne
saurait se prolonger longtemps sans qu'il en résul-
tât de sérieuses conséquences pour ce pays. Cela
crée du malaise, du mécontentement, le ministre
des Finances a lui-même admis que ce sentiment de
malaise et de mécontentement existait. Il .a dit
que le gouvernement était prêt à remédier à cet
état de choses. Mais que veut-il faire? Il veut
reviser le tarif, mais pas à présent. Il dit qu'il
fera cette revision .à la prochaine session du parle-
ment, lorsqu'il aura en le temps de recueillir assez
de renseignements.

J'ai entendu avec plaisir le ministre dire qu'il
avait l'intention de reviser le tarif et de réduire les
droits, nous pouvons le supposer, sur un grand nom-
bre d'articles ; mais bien qu'une proposition- de ce
genre serait reçue avec plaisir par le peuple, je
puis dire au ministre des Finances, que cela ne
donnera pas entière satisfactiont cela ne suffira pas
pour contenter le peuple au sujet des articles qu'il
consomme. ~ Les cultivateurs aimeraient uneux
payer des droits plus élevés et obtenir de bons prix
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pour leurs produits, que de payer des droits légers
et obtenir des prix peu rémunérateurs. Nos cultiva-
teurs sont industrieux, sobres, économes ; ils méri-
tent de réussir. Cependant, il leur manque un des
principaux éléments de succès dans leur indus.
trie: c'est un bon marché pour écouler leurs pro-
duits. Pour un grand nombre d'articles, le marché
anglais est trop éloigné du Canada pour remplacer
le marché américain. Le marché anglais ne con-
vient qu'à une partie des produits du cultivateur
canadien, la grande -proportion de ses produits
trouve son meilleur marché dans la république voi-
sine. C'est ridicule <le vouloir faire croire aux
cultivateurs qîue le marché américain peut être
remplacé par le marché anglais. Ils voient clair et
l'expérience de plusieurs années lent a appris que
le meilleur marché, pour une grande partie <le leurs
produts, est le marché américain.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. BECHIARD: M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre les Finances nous a dit qu'il serait en faveur
d'une réciprocité avec les Etats-Unis, si nous pou-
vions négocier un traité raisonnable. Bien que ces
paroles soient un peu vagues, elles indiquent, jus-
qu'à un certain point, l'espèce de réciprocité que
voudrait l'honorable ministre. Si c'est la même
réciproeité qu'il a vainement essayé d'obtenir du
gouvernement américain, je crains beaucoup que
les cultivateurs canadiens n'aient à attendre long-
temps avant <l'en voir les avantages.

Nous savons tous que l'honorable ministre est en
faveur d'une réciprocité dans les produits naturels.
J ai déjà dit, dans une autre occasion, et je le répète
aujourd'hui, que si l'honorable ministre obtenait
une semblable réciprocité, le pays en général, en
serait content ; mais il sait lui-même, d'après sa
propre expérience, qu'on ne saurait obtenir une
semblable réciprocité limitée du gouvernement amé-
ricam.

Maintenant, \l. l'Orateur, l'honorable ministre
est opposé à toute réciprocité dans les articles
manufacturés, parce que, dlit-il, cela aurait pour
effet de ruiner toutes nos manufactures. Il y a des
hommes, et je suis de ceux-là, qui pensent le con-
traire. Parlant en mon non, en non nom seule-
ment, je serais en faveur d'une mesure libérale de
réciprocité avec lesEtats-Unis, une politique dont la
nature libérale assurerait la permanence, car je con-
sidère la permanence comme un les principaux élé-
ments nécessaires pour donner à une semblable
mesure une parfaite efficacité.

Si le marché américain était ouvert en perma-
nance aux produits canadiens, je dis qu'avant long-
temps l'on verrait le capital américain venir rapi-
dement et abondamment en Canada, pour déve-
lopper nos ressources naturelles, tel que nos mines,
nos forêts, nos grands pouvoirs hydrauliques. Je
crois que dans une période comparativement courte,
la condition de nos industries manufacturières en
Canada serait supérieure à la condition de celles des
Etats de la Nouvelle-Angleterre, car nous avons ici,
sous ce rapport, des avantages naturels qui n'exis-
tent pas dans ce pays.

Je connais dans le pays, des manufacturiers qui
partagent ces vues. Un d'entre eux, à Chambly,
sur la rivière Richelieu, qui est entré jeune en
affaires, avec des moyens limités, et qui est aujour.

M. BÉCHARD.

d'hui un des plus prospères manufacturiers du
Canada, m'a répété, dans plusieurs occasions : " Ma
fabrique est fermée durant une certaine période
de l'année, à cause <le l'encombrement du marché;
mais ouvrez-moi le marché américain, et ma fabri-
que sera en opération toute l'année ; dans mon
commerce, je ne crains aucunconcurrent américain."
Je suis convaincu, M. l'Orateur, que cette opinion
est partagée par un grand nombre de nos fabricants,
surtout par ceux qui ont réussi et dont les indus-
ties sont naturelles au pays.

Maintenant, il y a dans cette chambre et daps
le pays, ceux qui sont opposés à la réciprocité dans
les articles manufacturés, entre le Canada et les
Etats-Unis, sous prétexte que cela implique un
tarif différentiel contre les marchandises anglaises.
C'est là une question de sentiment, mais nous devons
avouer que c'est an sentiment honorable et oespec-
table. Cependant, ces gens ne peuvent pas s'atten-
dre à ce que les cultivateurs et les autres classes
ouvrières du Canada consentent, tout bonnement, à
rester pls longtemps les spectateurs muets de la
prospérité comparativement grande qui existe de
l'autre côté de la frontière américaine, et d'en être
privés pour toujours, dans le seul but de demeurer
les clients de- quelques fabricants anglais. Ce serait
trop exiger de leur patriotisme. Charité bien
ordonnée commence par soi-même, et dans ce cas,
comme dans beaucoup d'autres, la morale de l'inté-
rêt personnel doit primer sur ces considérations
sentimentales, toutes respectables qu'elles puissent
être.

Il y a aussi ceux qui sont opposé à une politique
libérale de libre échange avec les Etats-Unis, pour
la raison (lue cela conduirait à l'annexion. Sur ce
pdint j'ai déjà différé et je diffère encore d'opinion
avec les honorables députés. Il ne faut pas oublier,
à ce sujet, les leçons du passé. Nous savons tous
que les auteurs du mouvement en faveur de l'an-
nexion, en 1849, n'avaient en vue aucun objet poli-
tique, mais que leur seul but était d'assurer au
Canada de meilleures relations commerciales avec
les Etats-Unis. Dès que le traité de réciprocité de
1854 eût été négocié, tous les sentiments annexion-
iistes disparurent.
. C'est l'histoire qui se répète ; car ceux qui sont
en faveur de l'annexion, aujourd'hui, ne sont ani-
més que par le désir d'assurer à leur pays de meil-
lettres relations commerciales avec les États-Unis.

Je soutiens donc, qu'une mesure libérale, même
la plus libérale possible de réciprocité avec les
Etats-Unis, loin d'encourager et de développer dans
ce pays un sentiment d'annexion, aurait pour effet
de faire disparaître ce sentiment.

Par la réciprocité avec les Etats-Unis, notre
peuple obtiendrait tout ce dont il a besoin. Les
annexionistes seraient alors satisfaits, car la raison
d'annexion n'existerait plus.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai à l'honorable
minitîistre, je dirai au gouvernement, je dirai à tout
les amis du pays, que je partage entièrement l'opi-
nion émise l'autre jour par mon honorable ami de
L'Islet(M. Tarte),lorsqu'il a dit dans cettechambre,
parlant du mécontentement qui existe aujourd'hui
dans le pays, au sujet de nos relations commercialeS
avec les Etats-Unis, que si l'on avait recours
aujourd'hui à un plébiscite, sur cette question, le
résultat causerait une grande surprise.

1l y a aujourd'hui dans le.psys un grand nombre
d'hommes qui voteraient en faveur de l'annexion,
dans le but de nous assurer les avantages de rela-
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tions commerciales libres avec les Etats-Unis, s'ils
croyaient que c'est là le seul moyen d'arriver à la
chose.

Dans la province la plus loyale du Canada, du
moins d'après les énoncée de quelques honorables
députés de la droite, il existe déjà un noyau
dannexionnistes en frais de se recruteret de s'orga-
iser. Vous pouvez leur faire perdre leurs situa-
tions si vous voulez, vous pouvez les chasser du
pays, si possible, conformément aux veux exprimés,
il y a quelque temps, par un honorable député ;
mais la persécution ne détruira pas la cause pour
laquelle ils travaillent.' Au contraire, cette cause
gagnera des adhérents.

Le meilleur moyen de -faire disparaître ce senti-
ment, c'est d'obtenir le libre-échange le plus libéral
possible entre le Canada et les Etats-Unis. Si
nous persistons à restreindre le commerce entre ce
pays e: les Etats-Unis, nous pouvons être sûrs qu'il
n'y a rien de phis propre à développer dans le pays
le sentiment de l'annexion.

Maintenant, M. l'Orateur, je. terminerai mes
observations en disant à tous les partis dans cette
chambre, et au pays, que si vous voulez conserver
ce pays comme partie de l'Empire britannique ou
comme nation indépendante, vous devez prendfe
tous les moyens pour rendre notre peuple content,
ei lui assurant un libre-échange aussi étendu que
possible avec les Etats-Unis.

Nous réclamons une eartie de ce commerce im-
portant qui se fait de 1 autre côté de la frontière:
de ce commerce qui crée la prospérité dans toute
l'étendue de ce grand pays; et ce commerce est le
seul moyen de détruire le sentiment d'annexion et
de donner entière satisfaction à notre peuple. Le
gouvern enent qui saura négocier un traité sem-
blable, aura trouvé en même temps le moyen le plus
efficace d'arrêter le courant d'immigration du
Camada aux Etats-Unis.

M. LAURIER : J'ai promis hier à mes hono-
rables amis de la droite que le vote serait pris ce
soir sur cette question. Il n sera doùe pas hors
ul'il-propos, avant la fin du débat, de passer en revue
la situation et voir exactement dans quelle position
nous nous trouvons: L'autre jour, lorsque l'hono-
ralble député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright),
ouvrit la discussion, de ce côté-ci de la chambre, il
dit, et avec raison, combien avait été grand rt
extraordinaire, cette lannée, l'espoir avec lequel on
attteidait l'exposé budgétaire, et combien plus grand
encore a été le désappointement qui suivit. Ce
serait commettre une erreur de nom que d'appeler
exposé budgétaire le discours par lequel le ministre
des Finances proposa la formation de la chambre en
comiité des voies et moyens. L'honorable ministre,
jeu suis sûr, admettra avec moi, qu'il n'y avait
damis ce discours rien des traits caractéristiques,
rieu des points essentiels d'un exposé budgétaire
tel que nous le comprenons. Il n'y a pas un mot
le la condition financière du pays; pas un mot des

dépenses projetées pour le prochain exercice, et il
n'y a certainement aucune estimation du revenu
proibable. Ce n'est pas un exposé budgétaire ; mais
unmî plaidoyer'spécial. C'est une apologie soigneuse-
uniemnt préparée de la politique nationale, et lorsque
1 ionorable ministre a terminé en disant que, sauf

denx légères modifications, aucun changement ne
serait fait au tarif, et que le peuple devrait, pour
unie année encore, boire à la coupe. de la poli-
tique nationale et en épuiser les bienfaits, grand

fut le désappointement, non seulement- dans le
pays, mais parmi quelques-uns des honorables
députés de la droite, qui avaient supplié M. le
ministre d'éloigner d'eux cette coupe. Certes, la
voix demandant une réforme du tarif'a été si forte,
si constante, non seulement dans toutes les partieà
du pays, mais même dans les rangs des honorables
députés de la droite, que mon honorable' ami s'est
vu forcé de la signaler. Mais il ne l'a signalée
que pour dire qu'il ne pouvait pas y répondre. Il
a promis, cependant, qu'il accéderait un jour à cette
demande, peut-être l'année prochaine, il n'en est
pas sûr ; niais il lui faut penser, réflécbir, s'enquérir
pour arriver peut-être, à une époque indéfinie, à
qu'elque plan d'action.

En attendant, le joug de la taxe pèsera de
tout son poids sur , les épaules du peuple ; en
attendant, les bienfaits de la politique nationale
écraseront le peuple. Peut-oit espérer autre chose
de l'honorable ministre ? Que peut-on attendre de
lui dans l'avenir? M..'Orateur, les trois quarts du
discours (le l'honorable ministre ont été consacrés à
la tache ardue de convaincre le.peuple de sa pros-
périté. Rachelle ne voulait pas être consolée,
parce que ses enfants n'étaient plus ; le peuple ne
saurait être convaincu, parce que cette prospérité,
dont on lui a tanteparlé, n'existe pas.

Je ne doute nullement, toutefois, de la sincérité
de mon honorable ami. Il croit, j'en suis sûr, que
le peuple est prospère. Je suis certain qu'à force
de répéter et (te répéter que le peuple était pros-
père, il est devenu la victime de sa propre prédica-
tion, il s'est convaincu lui-même de ce d.ont il n'a-
vait pu convaincre les autres, et s'il est réellement
sincère, je n'en ai pas de doute, en pensant que le
peuple est prospère, pourquoi ferait-il des change-
ments? Ce serait folie de sa part, de changer une
politique qui a doté le peuple de cette prospérité
dans laquelle se complait son -imagination.

Quand les honorables députés de la droite parlent
de prospérité, ils ressemblent beaucoup à Jacques
IL D'après Macaulay, vous vous rappelez, Jac-
ques II commençait par éiettre une proposition,
et chaque fois que quelqu'un de plus sage lui-
démontrait que cette proposition était erronée, il
la répétait de nouveau, croyant avoir ainsi réfuté
les objections. Il en est de même des honorables
députés de la droite. Ils prétendent que le pays
est prospère, et chaque fois que quelqu'un de plus
sage s'efforce de leur démontrer la fausseté de leur
prétention, ils répètent tout simplement que le pays
est prospère.

Le fait que, chaque année, tant de milliers de
Canadiens tournent le dos à cette prospérité ne-
leur fait absolument rien. Ils ignorent le fait, on,
si poussés aux pieds du mur, ils sont forcés de le
reconnaître, ils ont recours aux théories les plu's
ingénieuses pour l'expliquer.

Dans une circonstance antérieure, l'honorable
ministre expliqua l'émigration canadienne, par le
fait qu'il existait chez la.population une grande ten-
dance à se porter de l'est à l'ouest. D'après cette
théorie, il doit y avoir quelque, part dans l'ouest un
centre de gravité vers lequel la population de l'est
est forcément attirée. Je ne discuterai pas cette
théorie. Les anciens croyaient que sur la mer
Méditérannée les navires étaient fatalement entrai.
nés vers le gouffre de Carybde ou versles récifs de
Scylla. Mais les anciens ignoraient ce que nous
savons : l'existence de quelque chose comme la-gra.
vitation
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Après tout, mon honorable ani peut bien êtreun
autre sir Isaac Newton et avoir découvert quelque
loi cachée de la nature. La gravittion est une
chose qui non seulement est d'une application uni-
verselle, mais qui subit en outre diverses modifi-
cations. Nous savons, par exemple, que les eaux
de l'océan sont attirées vers certains centres par de
puissants eourants. Dans certains pays, à certaines
périodes de l'année, le vent souffle dans certaines
directions. Et après tout, de la même manière
peut-être, il peut y avoir dans l'ouest un centre de
gravitation qui attire les habitants de l'est et les
force à leur insu à abandonner le confort de leurs
foyers et toutes les richesses entassées autour
d'eux par la - politique nationale. Eh bien, M.
l'Orateur, s'il nous faut réellement' lutter contre
quelque force ignorée (le la nature, en toute con-
cience, eh toute j.ustice, la politique nationale doit
être exempte de blâme. S'il existe une gravitation
qui entraîne le peuple de l'est vers l'ouest, quelque
nouveau centre de gravité qui attire le peuple vers
l'ouest, c'est en vain que mon honorable ami le
ministre des Finances et les orateurs et les jour-
naux ministériels s'efforcent, à qui mieux mieux, de
nous peindre les charmes de la politique nationale ;
les gens quitteront quand même leurs foyers, pour
voir leurs fortunes brisées, comme se brisaient
fatalement, les vaisseaux des anciens navigateurs
sur les récifs (le Scylla. Mais depuis que mon
honorable ami s'est laissé gagner par cette théorie,
il a dû observer qu'elle ne s'applique pas uniformé-
ment à toutes les parties de ce continent. Faire se
p eut qu'au sud du quarante-cinquième parallèle
l'attraction existe, de l'est à l'ouest, mais M.
l'Orateur, cette attraction n'existe pas au nord de
cette ligne. Aunorddu quarante-cinquièmneparallèle,
l'attraction n'cst pas de l'est à l'ouest, mais du
nord au sud. Si l'attraction existait de l'est à
l'ouest nous aurions un déplacement de population,
mais pas de perte, tandis que, présentement, nous
avons une perte d'environ 1,000,000 de personnes
qui sont attirées, non de l'est vers l'ouest, mais du
nord vers le sud.

Et l'honorable ministre doit avoir remarqué que
sa loi de gravitation ne s'applique pas à toutes les
classes de la société; une classe échappe à ses effets
-c'est la classe des favoris du gouvernement, de
ceux qui, directement ou indirectement, vivent aux
dépens des deniers publics. Mais ceux qui travail-
lent péniblement pour gagner leur vie, les cultiva.
teurs, en particulier, c'est sur eux que s'exerce sur-
tout cette attraction. En présence de ces faits
mon honorable ami doit être convaincu que sa
théorie est par trop fantaisiste pour une assemblée
composée d'hommes d'un sens commun ordinaire.
L'honorable ministre admettra, que s'il ya un mou-
vèment de population, il n'est pas dû à une action
mystérieuse, mais à la loi bien connue, appliquée
dans tous les temps, qui veut que lorsque les gens
souffrent de la condition dans laquelle ils sont, ils
cherchent le soulagement à leurs souffrances par
l'émigration, lorsqu ils ont les moyens d'émigrer.
C'est un. déplorable état de choses, que de voir un
jeune pays comme le Canada, qui pourrait nourrir
et loger 100,000,000 d'habitants, ne pouvoir pas
conserver son infime population de 5,000,000 d'ha-
bitants. C'est un état de choses effrayant, mais les
bonorables membres de la droite nous disent qu'ily
a compensation à cela, et ils nous invitent à tour-
ner nos regards vers le merveilleux développe-
ment de nos industries manufacturières, sous le

M. LAURIER.

régime de la politiqiue nationale. Eh bien, M.
l'Orateur, ici nous devenons la proie (les sta-
tisticiens du Canada. Et les statisticiens du
Canada sont un corps composé d'hommes les plus.
positifs ; pour eux,. il n'est rien de douteux ; ils en-
treprennent la solution de tous les problèmes qui
se rencontrent sur leur route. Dans une de ses
plus amusantes comédies, Labiche introduit parmi
ses personnages un statisticien qui est enthou-
siaste de sa science, niais qui, en défiiitive, ne pré-
tend pas résoudre tous les problèmes avec une pré-
cision inattaquable. Il entreprend (le calculer le
nombre de veuves qui, à un •jour donné, traversent
le Pont Neuf. Il arrive bien prés de l'exactitude
parfaite, mais sans l'atteindre, toutefois, d'une
manière absolue. Il a calculé que le jour en ques-
tion, le nombre des veuves qui ont passé sur le
Pont Neuf a été-si je me rappelle bien les chiffres
-de 967, ou à peu près, et une douteuse. Quand à
celle-là il ne pouvait être précis au point de déclarer
si elle était veuve ou non. Il a avoué son doute
honnête. Nos statisticiens n'ont aucun doute quel,
conque. Ils ont entrepris de calculer jusqu'au
dernier centin le capital engagé dans nos industries
manufacturières, et d'après leurs calculs, le montant
est de $183,532,82, une augmentation, comme ils
disent, durant les dix dernières années, de $92,664,-
127. Mais, le but de cela, l'impression qu'on cher-
che à créer par ces chiffres, c'est que la richesse
nationale du Canada a augmenté de $92,000,000, un
chiffre très considérable, j'en conviens ; mais les
statisticiens du Canada ne nous ont pas dit de
combien l'on avait mojoré ce stock, non plus que
le montant d'argent qui a été réellement perdu
dáns ces placements. Car c'est un fait bien
connu qu'une très grande proportion de l'argent.
qui a été placé dans les industries manufactu-
rières a été absolument perdue. Mais l'impression
qu'ils désirent créer c'est que la richesse nationale
du Canada a augmenté, depuis dix ans, d'une
somme de $92,000,000 placée dans les indas-
tries manufacturières du pays. Pour ma part, M.
l'Orateur, j'hésite beaucoup à accepter ces chiffrt s.

Comme nous l'avons vu le gouvernement refuse
de nous donner les détails de ces rapports du rÈce i-
sement, et partant, chacun de nous a lieu de douter
qu'on nous ait représenté l'exacte vérité. Mais,
M. l'Orateur, en supposant qu'on nous ait dit
l'exacte vérité, et même que la richesse nationale
est augmentée de $92,000,000 placées dans les indus-
tries manufacturières du Canada, je dis,, sans.
crainte d'être contredit avec raison, que le montant
perdu par les cultivateurs, par suite de la déprécia-
tion des terres, dépasse de beau.oup ce montant.
Il ne saurait être nié, M. l'Orateur, que depuis les
dix dernières années, les terres en culture du
Canada ont perdu en valeur au moins 25 pour 100
le leur valeur première, peut-être 30 pour 100, peut-

être 40 pour 100. Ce fait ne peut être contesté
avec raison. Mais, M. l'Orateur, il y a en Canana,
aujourd'hui, 600,000 hommes qui se livrent aux
travaux agricoles. De ce côté-ci du lac Supérieur,
il y a au moins 500,000 terres en culture. .Main-
tenant, dans Ontario, autant que j'ai pu compren-
dre la statistique de cette province, la valeur
moyenne des terres est de $2,500. Si la valeur
moyenne de ces 500,000 terres est fixée à $2,000, et
qu'il y ait une dépréciation d'au moins 25pour 100,
nous avons une perte réelle, pour les cultivateursý
du Canada, de pas moins de $125,000,000, dont,
sont appauvris ces cultivateurs depuis dix pns.,
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Personne ne saurait nier, M. l'Orateur, que c'est
là une perte réelle. Mon ami, l'honorable,
député de Grey (M. Sproule), l'autre jour a envi-
sagé la question à ce point de vue, et il a dit que la
perte n était pas sensible, après tout, parce que
très peu de cultivateurs désiraient vendre leurs
terres, et que cette perte n'est sensible que pour le
cultivateur qui veut vendre sa terre. Mais s'il y a
une dépression dans le prix des terres, si la perte
dans le prix des terres-est.d'au moins 25 pour 100,
comparée à leur valeur, il y a dix ans, quelle en est
la cause? Il doit y avoir une cause à cela. Si les
terres ont diminué le valeur, c'est que les profits
de la culture ont diminué Le capital du cultiva-
teur n'est pas placé en actions de banque ou en
actions de chemin de fer ou autres actions,
mais il est placé sur sa ferme, sur sa terre, et ce
capital augmente ou diminue de valeur suivant que
les profits de la ferme augmentent ou diminuent.
En conséquence, lorsque nous constatons, aujour-
d'hui, que les terres ont diminué de valeur de tous
côté, nous avons également le fait que lés cultiva-
teurs du Canada ont fait un pas en arrière sous le
rapport de la richesse. Je sais quelle réponse on
va faire à cela. On va me dire que cette diminu-
tion dans la valeur des terres ne doit pas être attri-
buée à la politique nationale. On nie dira que la
politique nationale n'en est pas la cause, car déjà,
il a été déclaré ici, que la même dépréciation dans
la valeur des terres en culture, existe aux Etats-
Unis.

Ily aquelques jours, mon honorable ami le ministre
des Finances a fait de grands efforts pour établir
que les terres en culture aux Etats-Unis avaient
perdu de leur valeur, autant*que les terres en cul-
ture au Canada, que les cultivateurs dans les Etats
de l'est avaient réellement rétrogradé au lieu d'a-
vancer. Mais M. l'Orateur, mon honorable ami le
ministre des Finances aurait pu s'épargner l'ennui
de prouver une pareille assertion, car je l'admets.
J'admets, sans réticences, que les cultivateurs des
Etats-Unis sont dans la même condition que les
cultivateurs du Canada, et que leurs terres ont
diminué de valeur, tout comme les 'terres du Ca-
nada~; et je dis à mon honorable ami, que, en fai-
sant cette assertion, il a porté à la politique natio
nale le plus rude coup qui lui ait jamais été porté.,
Par cette assertion, la politique nationale se trouve
condamné-, par ses propres partisans, car c'est une
admission que la même cause a produit les mêmes
effets, dans les deux pays.

Je demanderai, M. l'Orateur, aux honorables
membres de la droite: Qu'est la politique natio-
iale ? Est-ce autre chose qu'une copie servile du

tairif de protection américain? Quel a été le cri
qu'ils ont poussé lors des élections de 1878 ? N'était-
ce pas la réciprocité commerciale ou la réciprocité
de tarif ? De crainte que les honorables messieurs
<le la droite n'aient oublié leur. propre histoire,- je me
permettrai de leur rafraîchir la mémoire, par une
plhrase tirée du discours prononcé à Hamilton, par
sir John A Macdonald, en 1878 :

Je veux que 'les Canadiens disent aux Amérains:
Nous aurons libre-échange, un commerce réciproque, si
vous voulez; mais si vous ne voulez pas avoir la récipro-
cité commerciale, nous n'aurons pas lia réciprocité dans le
tarif. Ce qui est bon pour l'une est bon pour lattre-

Cette phrase de sir John A. Macdoiald, il t a
répétée ensuite, dans tous ses discours, et la presse
et ses pa rtisans en ont été lécho, dans tout le page.
Sur ce cri, ils ont été vainqueurs, et après leur vie-
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toire, voyant qu'ils.ne pouvaient pas avoir la réci-
procité, et bien ils ont adopté le tarif américain.
Ila ont adopté le mode des duellistes chinois.
Vous savez qu'en Chine, il existe un code d'honneur
étrange. Si un homme reçoit une insulte,, il envoi
un défi à son insulteur, et ce défi est invariablement
accepté. Mais les ad versaires ne se rencontrent pas
sur le terrain. La partie insultée se fend le ventre
avec soir sabre, et linsulteur plonge également son
sabre dans son uentre et de cette sorte l'honneur
se trouve vengé par la mort des deux duellistes,
l'insu'teur et 'insulté. C'est ainsi qu'ont agi les
honorables membres de la droite; lorsqu'ils ont vu
qu'ils ne pouvaient avoir la réciprocité commerciale,
ils ont adopté la réciprocité des tarifs, c'est-à-dire,
qu'ils ont puni les Américains en adoptant leur
propre tarif. A cette époque, les Américains avaient
le tarif qu'ils avaient adopté après, la guerre. Ils
taxaient leur peuple sans merci, et notre gouver-
nement, suivant leur exemple, se mit. à rançonner
notre peuple de la même façon. Les Américains
plumaient la cane amériéaine et -notre gouverne-
ment se mit à plumer le jars canadien. Le 'tarif
américain ruinait. l'agriculture aux Etats-Unis, et
depuis ce temps-là, 1 tarif canadien a ruiné l'agri-
culture au Canada.

C'est un fait bien connu, aujourd'hui, M. l'Ora-
teur, que l'agriculture se trouve dans un état de
transition. L'ouverture de nouvelles terres propres
à la culture du blé dans diverses parties du monde,
l'augmentation des moyens de tranaport, ont fait
une révolution dans les prix des céréales. Vous
vous rappelez que, lors de l'inauguration de la
politique nationale, en 1878, le prix du blé,* au Ca-
nada était, en moyenne, de $1 le boisseau. Le but
de la politique nationale, le but avoué, affirmé,
répété était d'élever le prix du blé jusqu'à 81.50 le
boisseau. Il est rendu présentement, à 60 centins le
boisseau. C'est aujourd'hui, lorsque l'agriculture
est moins capable que jamais de supporter des
taxes que les cultivateurs se trouvent chargés
et écrasés de taxes par la politique..du gouverne-
ment, A cela, j'admets que la législation n'a rien
à faire ; mais le gouvernement vient de l'avant, et
par législation, il impose au cultivateur canadien
un fardeau intolérable de taxes. Tout ce qu'il a,
dns sa maison, dans sa grange, dans son champ,
est soumis à une· série interminable de. taxes, et
partant, à ce moment, lorsque, pour des causes,
sur lesquelles la législation n'a aucun contrôle, les
revenus du cultivateur vont diminuant, le gouver-
nement vient de l'avant, et augmente ses dépenses.
Quel est le résultat? c'est que, en ce moment l'agri-
culture se trouve plus discréditée que jamais comme
profession ; et le résultat ultérieur, c'est que, au-
jourd'hui,,en mettant de côté l'ouverture de nos
terres à blé, les terres sont une chose dé rciée sur
le marché, une chose qui ne trouve pas 4 acheteurs.
J'ai entendu discuter, dans cette chambre, la
question de savoir, lequel des deux, du cultivateur
américain ou du cultivateur canadien, se trou-
vait dans la meilleure position. J'ai considéré
cette discussion comme étant absolument oiseuse.
Le cultivateur canadien, et le cultivateur améri-
cain ont été traités de la même manière, et le
résultat a été le même. Sauf, peut-être, que le
cultivateur américain, ayant, un bien plus vaste
marché, ne souffre pas autant. Si vous voulez
savoir quel est'le sort du cultivateur américain, je
ne saurais faire mieux, pour vous le faire connaître,
que de citer un article, du EerUd de Chicago,
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publié, l'été dernier, au cours le la campagne pré-
sidentielle. Je le choisis dans une série d'arti-
cles, admirablement écrits, qui ont été publiés,
depuis, en brochure. L'auteur <lit:

Trente années de taxes de tarif protecteur ont réduit
l'agriculture des Etats-Unis à une position si ignoble,
que par endroits, elle a même cessé d'être respectable.
Il v a trente ans, le cultivateur américain était le travail-
]eur le plus fier et le plus indépendant du monde. Main-
tenant, il ne peut pas même décider son fils à rester surla
terre paternelle.

Cela ressemble beaucoup au Canada. L'auteur
continue:

C'est la prospérité et l'indépendance du cultivateur
américain qui a d'abord excité la cupidité des protection-
nistes. Ils voulaient le voler, et ils inventèrent un pré-
texte. Ils lui dirent qu'il lui fallait un marché à lui, et
qu'ils le lui donneraient, en échange du privilège de le
taxer. Lorsque l'escroquerie du marché national fut
exposé, ils l'ont abusé, en lui faisant croire qu'ils pou-
vaient et qu'ils voulaient partager avec lui, les profits de
leur tarif de pillage, et pendant qu'ils simulaient d'im-
poser une taxe sur les produits agricoles étrangers, ils en
profitaient pour augmenter leur propre part du pillage.
Le premier n'était qui'un rétexte, le second était réel et
tangible. La tricherie dfu marché national a été mise
at grand jour en.Pensylvanie, et dansla Nouvelle-Angle-
terre, les principaux centres des grands monopoles du
tarif, oh. d'excellentes terres, jadis les propriétés de plu-
sieurs générations d'Américains, sont maintenant aban-
données, et ne pourraient pas être vendues pour les prix
des bâtiments.

De plus en plus ressemblant au Canada ; l'auteur
continue,:

Le tarif protecteur est une taxe sur la consommation.
Il touche à presque tout ce que le cultivateur emploie ou
qu'il porte. Il touche au bois de construction de sa
maison, aux vitres de ses châssis, aux instruments ara-
toires, à sa vaisselle, à sa batterie de cuisine, à ses meu-
bles et ses tapis, à sa coûtellerie et à ses lampes, ses habits,
ses couvertures et ses harnais. Il augmente le prix de
presque tout ce qu'il achète. Il n'ajoute pas un sou à la
valeur de ce qu'il peut vendre.

A part la taxe sur le bois de constructien, c'est
absolument comme en Canada. Est-il surprenant
que, durant l'année dernière, au cours des élections
présidentielles, des cultivateurs aient fait nu
suprême effort pour se dégager les tentacules du
polype qui, depuis tant d'années, les tient serrés de
près et s'est nourri du meilleur de leur sang ? Les
cultivateurs américains se Sont joints aux autres
classes, en dehors des manufacturiers favorias,
dans une croisade contre le monstre dévorant.

On nous a dit, il n'y a que quelques jours-et
c'est un honorable membre siégeant à la droite qui
parlait-que les terres ont également perdu de
leur valeur, en Angleterre. C'est bien le cas;
mais, M. l'Orateur, la condition des terres, en
Angleterre, ne saurait être comparée à la condi-
tion des terres, en Amérique. En Angléterre, les
terres ont toujours été considérées comme un
monopole entre les mains d'une classe rivilégiée.
Pendant des siècles et des siècles, une classe privi-
légiée tenait la législation dans ses mains. Il n'y a
que depuis quelques années, que les progrès des
idées démocratiques ont déplacé les sources du pou-
voir en Angleterre, et présentement le pouvoir est
aux mains de toutes la nation. Et tant que cette
classe privilégiée a eu le pouvoir de légiférer, elle
a fait tout en son pouvoir pour faire valoir davan-
tage son monopole. Quel était le but des lois sur les
céréales ? Leur but était simplement d'augmenter le
prix des terres, en faveur des propriétaires, et la
principale raison qui a été donnée à l'encontre de
l'abolition de ces lois a été ceci: que cela diminue-
.rait le prix des terres et ferait du tort au prestige

M. LAURIER.

de l'aristocratie. Sans aucun doute, de tous les
hommes qui ont combattu en 'faveur des lois rela-
tives aux céréales, c'est bien lord Stanley, et au
cours du dernier débat, qui eût lieu dans la chambre
des lords, en, parlant des propriétaires rançonneurs,
l'Angleterre et d'Irlande, il s'est servi de ces ex-
pressions très significatives:

Voilà quelle est la véritable aristocratie du pays. Si vous
abaissez ces hommes, dans l'échelle sociale, vous ferez au
pays un tort irréparable et irrémédiable.

Il n'y a aucun doute que lord Stanley avait raison,
si tant est qu'une aristocratie est indispensable à une
nation. Mais nous ne pensons pas de cette façon
sur notre continent. Sur notre " continent, nous
prétendons que tous les hommes sont hbras et égaux
devant la loi, et qu'il ne devrait pas exister de
classes privilégiées ; mais l'idée que comporte le
langage <le lord Stanley était vraie, à son point de
vue. La liberté du commerce mettrait en danger
le sort de l'aristocratie. A l'époque de la discus-
sion des lois relatives aux céréales, le loyer annuel
des terres était de $12 '".cre, mais le loyer des terres
a diminué de puis, jwqu'au point que, après qua-
rante ans de libre-échange, il est tombé à $6 à peu
près ; et cet état de choses durera.

Le prix des terres continuera de baisser jusqu'à
ce qu'il ait atteint son chiffre normal, exactement
comme au Canada et aux Etats-Unis; si nous avions
le libre-échange, le prix des terres s'élèverait jus-
qu'à son chiffre normal, pour la raison que, dans les
terres comme en toute chose, il y a un chiffre nor-
mal qui peut être remonté on abaissé par des
causes artificielles au profit d'une classe privilégiée;
mais du moment que ces entraves seront rompùes,
le prix arrivera à son chiffre normal, son véritable
niveau, et son niveau est, et doit être toujours basé'
sur les profits relatifs (lue peuvent retirer du sol
ceux qui le cultivent, et c est là le véritab!e chiffre.

Je puis rappeler à la chambre que lorsque la poli-
tique nationale a été présentée en chambre, un
vigoureux effort fût tenté pour s'emparer dei culti-
vateurs. On. leur représenta qu'ils retireraient de
grands avantages de Padoption d'une telle politi-
qune. Il était entendu que la politique nationale
devait augmenter la taxe sur les cultivateurs; mais
on leur a représenté qu'ils devaient se soumettre à
cette augmentation de taxes parce que, plus les
droits seraient élevés, plusnous aurions de chances de
créer en Canada des industries manufacturières qui
nous procureraient un marché à nous et augmnente-
raient les prix de nos produits. Permettez-moi de
citer, ici, une partie d'un discours de air John A.
Macdonald, qu'il prononça en présence des cultiva-
teurs de Bury, et qui devint la doctrine de tous ses
partisans:

Je dis su manufacturier: ai vous ne protégez pas le cul-
tivateur, le cultivateur ne vous protégera pas; je dis la
même chose au cultivateur. Vous ne devez pas murmu-
rer ai, par hasard, vous payez quelques centins de plus
pour certaines choses que nous pouvons produire dans le
pays. Vous ne devez pas rechercher les marchés étran-
gars pour y acheter des fonds de banqueroute, ou des
articles à sacrifice. Non, vous devez encouragerles oanu-
factures que nous avons chez nous; quels sont ces artisans
et ces ouvriers habiles, à qui vous aurez à payer quelques
sous de pl rs,peut-être, pour le produit de leur industrie.
Ils sont vos frères et vos fils, les os de vos os, la chair de
votre chair, et en retour, lorsque vous n'avez donné,
peut-êt re,que le prix de lavaleur réelle de leursaproduits,
vous avez, chez vous-au village voisin-votre récom-
pense, car vous y trouvez des acheteurs pour toutes les
denrées que vous pouvez produire, nonseulement pour les
produits de la moisson, mais encore pour les oufs que

ond la poule, et pour la poule elle-même, Que Dieu la
bénisa e. , Il.1
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Ah ! que nous sommes loin des promesses que
contenait ce langage ! Où est notre marché domes-
tique aujourd'hui? Où est le village voisin où le
cultivateur peut porter ses Sufs ? Qu'il aille porter
ses œcufs au village voisin, ou à la ville la plus rap-
prochée, il lui faudra se contenter de les vendre, à
raison de dix centins la douzaine, et il ne sera pas
toujours sûr d'en obtenir ce prix-là. Le marché
domestique est une illusion que le vent a emportée,
depuis longtemps; mais ce qui n'est pas une illusion,
c'est le fait pénible qui se dresse devant lui, attes-
tant que, quoiqu'il n ait pas un marché domestique,
que, quoiqu'il ne puisse pas transporter ses oufs au
village voisin, il n'en a pas moins à payer une forte
taxe sur tous les articles qu'il achète ; une taxe sur
les habillements, une taxe sur les cotonnades, une
taxe sur les lainages, une taxe sur le îer dont il
se sert, une taxe sur le sucre qu'il mange, car quoi-
que le cultivateur et le .consommateur ne paient
plus <le taxe au fonds public, sur cet article, ils
continuent de payer encore une taxe au profit des
ratdineries de sucre du Canada. Mais on va, sans
doute, ne dire : " En admettant que la politique
nationale n'a pas été profitable aux cultivateurs, au
Moins ne nierez-vous pas qu'elle a développé un
certain nombre d'industries. J'admettrai volon-
tiers, que la politique nationale a développé un
certain nombre d'industries, en monopoles,. au
profit d'exploiteurs, qui retirent des profits exagé-
rés du peuple du Canada; mais je doute fort que la
politique nationale ait rendu des services à la
grande corporation des manufacturiers, aux petits
industriels, et à ceux qui ont placé un faible.capital
dans leur industrie ; car il est évident que, du
moment qu'un article est taxé, au bénéfice d'une
manufacture spéciale, naturellement, ce nanufae.
t tuier en profite, parce qu'il est protégé ; mais, pour
un manufacturier qui se trouve ainsi protégé et
enrichi, deux, cinq, et dix manufacturiers, peut-
etre, peuvent se trouver gênés par ce tarif, parce
que les articles produits par cet unique manufac-
turier peuvent être la matière première des deux,
cinq et dix autres qui sont obligés de s'en servir et
qui se trouvent.à le tr merci.

Prenez les droits sur les fers. Tout le monde se
rappelle avec quelle pompe sir Charles Tupper
présenta sa politique, au sujet du fer en saumon,
en 1887. 'don honorable .ami de Queen (M.
1)avies), y a fait allusion, il y a quelques jours,
et je n'ai que faire de m'engager sur le même ter-
rain ; mais qu'il me soit permis de remarquer sim-
plemient ceci : que, au temps ou sir Charles Tupper
présenta sa politique, au sujet du fer en saumon, il
était déjà protégé par un droit de $2 par tonne, et
une prime de $1.50, et, en vertu de sa politique, la
prime fut augmentée, au bout de trois ans, jusqu'à
2, et, de ce moment, les droits furent augmentés

jusqu'à concurrence de S4 par tonne. De sorte
qune, dans ce temps -là, nous avons donné au pro-
ducteur de fer en saumon, une prime de 82 par
to ne, et un droit de $4, et sir Charles Tupper
S .exprima--je crois que mon honorable ami a cité ses
paroles, mais je les citerai de nouveau, parce que
ces faits sont instructifs-en ces termes:

Le résultat sera que; par l'adoption de cette politique,
vous donnerez de l'emploi permanent à au moins 20,000h mm<nes, ce qui augmentera votre population de 80,000 à
10t0'>O âme-, et nous procurera les moyens de leur donner
le bien-êre et la prospérité. J'affirme, M. l'Orateur, que
si la politique nationale contient quelque chose de bon, si
mous nme sommes pas trompéstout à fait dès le commence-

ment, Si l'histoire du Capada démontre que cette poli-
41J

tique a fait pour le Canada ce que nous.disions qu'elle
ferait-et j'ai donné sur ce point les preuves les plusabon-'
dantes et les plus irréfutables-s'il est une question sur
laquelle il ne devrait pas exister de doute dans l'esprit
des députés, cette question, c'est que l'application de la
même bonne politique.que nous avons trouvée si admi-
rable et si heureuse relativement à toutes les autres
industries, aura le même résultatý en ce qui concerne la
grande industrie du fer en ce pays.

Eh bien ! M. l'Orateur, ce langage est simple-
ment risible en présence de ce qui s'Ct passé
ensuite, risible est bien le mot. Cela démontre
jusqu'où peut aller un homme habile, lorsqu'il
entreprend de parler de protection, ainsi que sir
Charles Tupper a. entrepris d'en parler, en ce
moment-là. Quoique le peuple du Canada ait eu à
payer des droits énormes, le résultat a été que la
production du fer en saumon, au lieu *d'augmenter
aconsidérablement diminuée, et le résultat a été que,
quoioue nous n'ayons retiré aucun bénéfice, comme
sir'Charles Tupper nous en avait promis, toutefois,
tous les manufacturiers qui se servent de fer
et ils se comptent par légion dans ce pays,
ont été embarrassés, et sérieusement embarrassés
par ces droits, et si.le ministre des Finances voulait
produire sur le.bureau de la chambre les pétitions
et les mémoires qui, j'ai lieu de le croire, ont été
reçus par le gouvernement contre les droits sur le
fer ei saumon, cela ouvrirait les yeux des honora-
bles membres de cette chambre, car je tiens de
bonne source que, pendant longtemps, des
pétitions ont été envoyées, demandant au ministre
des Finances d'abolir des droits qui n'ont fait de
bien à personne, mais qui ont sérieusement entravé
le commerce du fer. Eh bien, M., l'Orateur, quelle
est actuellement lacondition du pays ?

Cette question peut être considérée sous deux
aspects différents : au point de vue du gouverne-
ment et au point de vue du peuple. Le gouverne-
nient nous dit que le pays est prospère, mais que
dit le peuple ? Quelle est son opinion et que fait-
il ? Une partie du peuple, M. l'Orateur, fuit cette
prospérité et ceux qui restent dans le pays denian-
dent au gouvernement de les libérer de la politique'
nationale. Quelle est la conclusion que l'on -doit
tirer de 'cet état de chose ? La conélusion, la voici :
la taxation, quelque nom que vous lui donniez, la,
taxation, que vous la déguisiez tant que vous
pourrez, la taxation est un mal qui ne peut jamais
produire la prospérité. C'est un mal, et aucun bien
ne peut venir du mal. La taxation, quelque nom
que vous lui donniez, que vous la déguisiez, ou
non, est toujours une réduction des droits du
citoyen. C'est un droit prélevé sur ses gains et
sur ses biens. Je sais parfaitement que la taxation,
imposée sous forme de droits de douanes, peut être
arrangée de façon à détourner les revenus du trésor
public et à les faire éntrer dans le gousset de quel-
ques favoris et qu'elle peut toujours être un sem-
blait de prospérité; niais, M. l'Orateur, cette
prospérité accordée au petit nombre, est toujours
donnée aux dépens du grand nombre. La liberté
est la condition normale du commerce, et la liberté
est le but que nous voulons atteindre. C'est la
politique de ce côté-ci de la chambre.

Je sais très bien, M. l'Orateur, que nous ne pou-
.vons pas, d'ici à plusieurs années, avoir la liberté
de commerce, comme on l'a en Angleterre. Je
sais que, d'ici à plusieurs années, nous devons pré-
lever notre revenu au moyen de droits de douane,
,mais je dis au ministre desFinances que la différence
qui existe entre lui et nous est celle-ci: que, tandis
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qu'il établit son tarif au point le vue <le la protec-
tion et qu'en établissant ce tarif, il ne considère le
revenu lue comme un accessoire, nous établirons
notre tarif, non pas pour la protection, mais pour
le revenu, et nous interviendrons dans la liberté du
commerce seulement lorsqu'il sera absolument né-
cessaire de le faire pour les fins de la création d'un
revenu, et pour rien autre chose.

J'ai dit, M. l'Orateur, dans une autre circons-
tance et ailleurs, que, pendant les dernières élec-
tions qui ont en lieu aux Etats-Unis, le peuple
s'était énergiquement prononcé en faveur du prin-
cipe du libre-échange. Mon honorable ami, le mi-
nistre <les Finances, en ouvrant le présent débat, a
contesté cet énoncé, non seulement il l'a contesté,
mais il l'a réellement nié. Il a la dénégation facile,
je l'admets, mais s'il nie que le peuple américain, à
la dernière élection présidentielle, se soit virtuelle-
ment prononcé pour la liberté le commerce, je suis
prêt à croire que l'honorable ministre petit tout
nier, qu'il petit nier qu'il y ait douze mois dans
l'année, qu'il peut nier que le soleil se lève à
l'orient et se meut vers l'occident, ou qu'il peut
nier qu'il y ait nue émigration. Mais comme l'ho-
norable ministre est d'une nature sceptique, je vais
+âcher de lui donner une preuve qui devrait être

.iffisante en soi. Je vais lui citer un extrait (lu
programme adopté par le parti démocratique à sa
dernière convent 4on, à Chicago. Voici cet extrait:

Nous dénonqons la protection républicaine comme une
fraude, un vol commis au détriment de la grande majorité
du peuple américain, au bénéfice du petit nombre. Nous
déclarons que 'est un principe fondamental du parti
démocratique que le gouvernement fédéral n'a aucun
pouvoir constitutionnel d'imposer et de percevoir des
drofts de douane, excepter pour des fins de revenu seule-
ment, et nous demandons que la perception de ces droits
soit restreinte aux besoins du gouvernement honnetement
et économiquement administré.

Il m'a toujours semblé, M. l'Orateur, qu'en
dénotu;ant la protection, l'on encourageait le libre-
échange. L'honorable ministre croit-il le contraire,
ou pense-t-il différemment ? S'il en est ainsi, con-

- tinnons. L'honorable ministre sait que, durant la
dernière élection, la question qui a été discutée sur
tous les hustings, aux Etats-Unis, la question lis-
cutée laits tots les journaux, a été le mérite <le la

'protection, d'un côté, et le mérite lu libre-échange,
d'un autre còté.

Cela n'est-il pas suffisant pour convaimcre mon
honorable ami ?

M. FOSTER : Non.

M. LAURIER: Puisque cela n'est pas suffisant
allons un peu plus loin ; l'honorable ministre petit-
être-je suis sûr qu'il en a entendu parler, mais s'il
en a entendu parler, il voudra, peut-être l'oublier-
l'honorable ministre, dlis-je, sait petit-être que,
durant la dernière session du Congrès, les démo-
crates, dans la Chambre les Représentants, ont fait
circuler, comme étant leur propre ouvrage, tout le
livre <le Henry George: " Protection or Free
Trade " et, jamais, plus fort plaidoyer n'a été écrit
en faveur lu libre-échange que ce que ce livre con-
tient. Quand les démocrates de la Chambre des
Représentants ont été jusqu'à faire circuler un
livre écrit en faveur du libre-échange, l'honorable
ministre, en présence de toute cette preuve, croira-
t-il encore que la question discutée sur les histings
durant la dernière élection, n'était pas celle de la
liberté de commerce et de la protection ? Si l'ho-
norable ministre nie encore cela, je suis disposé à

M. LAURIER.

croire, comme je l'ai dit il y a un instant, qu'il
niera quoi que ce soit. .

Mais, M. l'Orateur, je sais très-bien que, bien
que le pkrincipe dut -libre-échange ait triomphé aux
Etats-Unis-et c'est peut-être la petite ruse que
l'honorable monsieur veut employer dans la pré-
sente occasion, c'est peut-être derrière cela qu'il
veut se retrancher-je sais très bien, dis-je, tout
autant que l'honorable ministre le sait, que, bien
que le principe du libre échange ait été adopté aux
Etats-Unis, cette liberté commerciale ne sera pas
appliquée dans le tarif, cette année, ni l'année pro-
chaine, ni l'année suivante. Je sais que pendant
un grand nombre d'années encore, le peuple améri-
cain continuera à prélever son revenu au moyen
d'un tarif de douane, mais je dirai ceci à l'honora-
ble ministre : Que, désormais, non seulement tant
que le parti démocratique sera au pouvoir(mais, je le
crois aussi, lorsque le parti républicain reviendra au
pouvoir), il ne sera plus prélevé de droits dans un
but <le protection, mais qu'il en sera prélevé seule-
ment pour dles fins de revenu, et pour rien autre
chose ; car, ainsi que je l'ai dit à l'honorable mi-
nistre. le tarif protecteur a été dénoncé par le
peuple américain comme une fraude et comme un
vol. •

J'ai déclaré, M. l'Orateur-et je le répète-que
notre tarif est simplement une imitation dit tarif
américain et, comme le tarif américain a été dénoncé
ainsi, aujourd'hui, je dénonce le tarif canadien
comme une fraude, je le dénonce comme un vol
commis au détriment de la grande majorité d'î
peuple canadien, at bénéfice <lu petit nombre. Je
le dénonce au nom des milliers de personnes qu'il a
appauvries. Je le dénonce ait noni <le milliers de
personnes qu'il a envoyées en exil et je le dénonce
au nom d'une nation trop patiente.

On parle, M. l'Orateur, de réformer le tarif. Les
membres le la droite s'attendent à ce que mon
honorable ami, le ministre les Finances, réforme le
tarif. Eh bien ! M. l'Orateur, le ininstr. des
Finances ne peut faire cela, car il n'osera jamais en
enlever le principe vicieux qui en constitue le fléau
et le mal. Je sais ce qu'il va faire. Il va raccom-
moder son tarif ; il va le rapieceter ; il va en polir
la surface afin de faire croire à une réforme, mais
comme pour tout projet de réforme dans le tarif,
ce sera et ce devra être aussi vide que le fruit
des arbres qui croissent sur les bords de h mer
Morte.

Je dirai maintenant un mot d'une objection que
je n'ai pas encore entendu faire en cette chambre,
mais dont la presse ministérielle commence à parler.
-J'ai lu dans la presse ministérielle-non seulement
dans un seul journal, mais dans plusieurs journaux,
que les libéraux ne sauraient être sincères dans leur
politique de réforme du tarif. On dit qu'ils ne
sauraient être sincères lorsqu'ils prétendent vouloir
alléger les fardeaux qui pèsent eur la majorité <le la
population, parce que, il n'y a que quelques mois,
ils désiraient assimiler le tarif canadien au tarif
américain, sous le couvert de la réciprocité absolue.
Je dénonce cette assertion comme absolument
fausse et je d4fie qui que ce soit, en cette chambre
ou en dehor. de cette chambre, de citer un seul
mot venant d'un libéral, donnant à -entendre qu'il
ait jamais cherché à assimiler le tarif canadien au
tarif américain, ou qu'il ait voulu le faire. Jê <lirai
plus, M. l'Orateur, je défie qui que ce soit, en :ette
chambre ou en dehors de cette chambre, de prouver
.que les autorités américaines aient jamais voulu
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assimiler le tarif canadien au tarif américain, comme
prix de la reciprocité absolue.

Quelques VOIX: Oh!

M. LAURLER : Qui dit f' non"? Y a-t-il, en
cette chambre, un homme qui conteste mon énoncé ?
Les ministres ont affirmé la chose, je le sais, mais
qu'ils appor tent leurs preuves. Qu'ils produisent la
correspondance qu'ils ont en leur possession. Si
les ministres d'ici ont fait cette assertion, les
ministres de l'autre côté ont dit ie contraire ; et,
puisque la correspondance n'a pas été produite, je-
refuse, pour ma part, de croire à cet énoncé. Parler,
M. l'Orateur, d'assimiler le tarif canadien au tarif
américain ! Ce serait, naturellement, très choquant
pour les honorables membres de la droite, qui n'ont
pas hésité à incorporer tout le tarif américain dans
nos statuts ; ce serait très choquant, pour eux, si,
aujourd'hui, le parti libéral devait assimiler le tarif
canadien au tarif américain sur les quelques points
où il existe encore une différence ! Ils peuvent le
faire, eux, et le faire sous le manteau de la loyauté.
La loyauté, M. l'Orateur, c'est un manteau sous
lequel, nous le savons, peuvent se cacher de nom-
breuses choses, qui, si on les voyait au grand jour,
seraient odieuses et repoussantes; et c'est peut-être
pourquoi les honorables membres de la droite
aiment tant à se parer de ce vêtçment.

Mais, M. l'Orateur, je dis, sans la moindre hési-
tation, que l'uniformité de tarif n'est pas. du tout
essentielle à la réciprocité. Naturellement, j'ad-
mets parfaitement que, s'il y avait entre le tarif
américain et le tarif canadien une grande différence
au sujet de quelques articles, la réciprocité en ce
qui concerne ces articles serait presque impossible.
Il y a deux raisons pour cela. La première, c'est
(lue, s'il y avait une grande différence entre les
deux tarifs au sujet de quelque article, un article
similaire pourrait être iriporté de l'étranger dans le
pays ayant le tarif le plus bas, dans le but de le faire
entrer en contrebande dans le pays ayant le. tarif le
plus élevé.

Il y a une autre raison que je ferai connaître et
qui se recommandera aux honorables membres de
la droite. S'il y avait une grande différence entre
les tarifs, sur un seul article, le manufacturier du
pays ayant le plus bas tarif aurait un grand avan-
tage sur le manufacturier du pays ayant le plus
haut tarif. Mais permettez-moi de dire que nous
avons toujours été en faveur de la réciprocité.
Personne ne supposerait que, parce que nous som-
mes en faveur de la réciprocité absolue, nous n'ac-
cepterions pas autre chose, si nous ne pouvions pas
obtenir autre chose: A maintes et maintes reprises
nous avons dit que si nous ne pouvions pas obtenir
la réciprocité sur toute la ligne, la réciprocité abso-
lue, illimitée, nous consentirions à accepter la réci-
procité dans les produits naturels, ou dans les pro-
duits naturels, y cômpris les articles manufacturés.
31ais lorsque nous avons adopté le programme de
la réciprocité absolue; en 1888, la tendance ýdu tarif
américain était à la baisse. Il y en avait plusieurs
indices. Le premier était le uessage du président
Cleveland, adressé au Congrès dans l'automne de
3887, dans lequel il attaquait directement le sys-
teine <le protection.

M. SPROULE: Lu bill-McKinley s'est prononcé
davantage.

M. LAURIER : Je vais arriver à cette question.
Il est vrai que, peu après, un vent de protection a

soufflé sur les Etats-Unis et le résultat en a été le.
bill-McKinley. Mais ce bill était le dernier effort
d'un système qui était à la veille de tomber en
-pièces et qui n'existe plus. Lhonorable monsieur
sait que le bill-McKinley a été condamnè en des
termes énergiques, par le peuple américain, lors de
la dernière élection ; il sait aussi qu'il sera abrogé
à la prochaine session du Congrès. Il sait que le
parti aujourd'hui au pouvoir est non seulement en
faveur du libre-échange, comme principe général,
mais qu'il est surtout en faveur d'une réciprocité
avec le Canada.

Or, M. l'Orateur, de tous ,les discours que j'ai
entendus au cours de ce débat, il en est un que j'ai
écouté avec un plaisir particulier. C'est le discours
de l'honorable député de Durham-est (M. Craig).
C'était presqu'un discours libéral. Il a été, il est
vrai, entaché de quelques hérésies conservatrices,
mais, en somme, ça été un très bon discours, et
en écoutant parler l'honorable député comme il l'a
fait, il m'a semblé occuper, dans unegrande mesure,
la position du roi Agrippa, après la pré4lication de
Saint-Paul, lorsqu'il s'écriait: "Tu ine persuades
presque que je dois être chrétien ! " Je suppose que
l'honorable député est presque chrétien, je veux dire
presque libéral; il tache d'élever son parti à une
sphère plus haute ; il est en faveur de la réforme
du tarif ; il est même en faveur de la réciprocité;
puis il a dit-j'ai noté la chose-qu'il espérait que
le gouvernement était aussi en faveur de la récipro-
cité. Il l'espérait; il n'en était pas sûr; je n'en
suis pas sûr, non plus. Je ne crois pas, qu'ils en
soient sûrs; mais s'ils le sont, alors ils ont l'occa-
sion d'obtenir la réciprocité. Ils peuvent l'avoir.

J'ai dit, il y a un instant, que le parti démocra-
tique était en faveur d'une réciprocité avec le
Canada. J'en ai la preuve en ma possession et je
vais la -donner à l'honorable monsieur., L'hono-
rable monsieur sait qu'un des membres les plus im-
portants du parti démocratique, aujourd'hui, aux
Etats-Unis, est M. Campbell, l'ex-gouverneur de
l'Ohio. Au mois de décembre dernier, M. Camp-
bell a prononcé un discours à Staten Island, dans
lequel il a parlé de cette question de réciprocité
avec le Canada. D'abord, il a parlé de la politique
de réciprocité émise par le parti républicain, dans
l'article du bill-McKinley, contenant une offre per-
manente de réciprocité an'x pays tropicaux et seini-
tropicaux de l'Amérique du Sud. Puis, M. Camp-
bell a parlé ainsi :

La réciprocité, le genre de réciprocité que l'homme
distingué qui anom Erastus Wfmnan préconise, est quelque
chose. Ce genre de réciprocité signifie réellementquelque
chose, car il signifie que vous exportoroz les produits de
Staten Island, que ce soit les produits de la ferme ou les
produits de la fabrique, et que vous les exporterez dans
quelque grand pays avec lequel.vous aurez un commerce
considérable, comme les provinces situées au nord des
Etats-Unis, la Confédération du Canada et que vous les
échangerez librement contre tous les produits de ce meme
pays. Si vous aviez la réciprocité, la réciprocité réelle
avec les autres nations de l'univers, qu'auriez-vous?

Une VOIX: Le libre-échange.
Quelqu'un dit le "libre-échange," Eh bien, il est !nu-

tile pour moi de venir de l'Ohio vous parler de ce qui
arriverait si vous aviez -la réciprocité. Je vais vous le
dire en deux mots. Si vous aviez la réciprocité cela,
signfierait simplement que vous pourriez vous rendre au
port de New-York avee des artieles-que vous chargeries
sur un navire, et que vous expédieriez. ces articles dans
un pays quelconque, et que vous , les échangeriez pour
quelque chose dont vous auriez beso et que vous rap-
porteriez ces marchandises -et les ven 'ez oh bon vous
semblerait.
Je donne quelquefois une définition de la réciprocité un

peu plaisante, mais parfaitement juste. Voici: Maude
et Claude sont un couple de jeunes gens. Les journaux
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ont beaucoup parlé de la réciprocité et Maude est comme s'en irait en fumée? Si les honorables membres de
la plupart des femmes-elle ne s'est pas beaucoup occupée la droite nourrissent une telle opinion, je prétendsde politique. Elle a dû acheter plusieurs toilettes cet ,j
automne, et elle a été très affairée, en général. Voici ce que la loyauté tant vantée dit parti conservateur
qu'elle dit: " Claude, j'ai lu quelque chose au sujet de la est trompeuse et fausse, et on l'affiche seulement
réciprocité. Or, Qu'est-ce que la réciprocité?" por

.Eh bien, répond-il," ne le savez-vous pas ? Si je vous po servir (es fins de parti, et pour rien autre
embrasse et tue vous me rendiez mon baiser, c'est là la chose.
réciprocité." A cela, elle répliqua qu'elle avait toujours J'ai entendu souvent d'honorables membres de la
su pposé que c'était quelque chose de mignifique. droite et certains journaux dire qu'ils trouvaient

Je suis en faveur de ce genre de réciprocité entre nous unoar et 
et le pays avec lequel nons faisons le commerce. Si nous un argument à l'appui (le lent' prétention dans la
l'embrassons, nous voulons être embrassés un peu en retour lettre de l'honorable M. Blake. M. Blake a dit--
et lorsque nous choisissons les filles que nous allens et il a exprimé là son opinion personnelle, et nous
embrasser, au lieu de choisir les noires de l'Amérique du entendons de temps à autre citer la chose en cetteSud, je prendrais les blanehes du Canada et d'Europe.

C'est une question de goût et, dans mon opinion,les chamnbi-e--M. Bla ke a dit que la réciprocité absolue
démocrates verraient bientôt que ce serait blanc. conduirait à l'annexion. Je discute cette question

Or, si non honorable ami veut seulement persua- franchement, et je vais citer les paroles de M.
der à l'hionorable ministre des Finances (le retour- Blake :
ier à Washington et de tendre sa joue pour (qu'on y Le libre-échange absolu entre le Canada et les Etats-
applique un chaste baiser, la chose se fera imné- Unis-des droitsplus >levés étant maintenus contre le
diatenent. Mais, M. l'Orateur, on pourra me dire : Royaume-Uni-tendrait à amener l'union politique.
A quoi sert la réciprocité, même dans les produits Mais je le demande aux honorables membres (le
naturels, si la condition des cultivateurs ar.x Etats- de la droite : M. Blake s'est-il, dans cette ci-cons-
Unis est piï-e que la conditiou <le nos propres culti- taace, restreint simplement n la réciprocité absolue?
vateurs ? Je n'ai pas besoin, j'en suis sûr, de répon- N'a-t-il pas, aussi, exp-imé son opinion au sujet <le
dre à cette question de mon honorable anu (le la politique nationale
Duh-ai-est, parce qu'il est en faveur (le la récipro-
cité : mon honorable ami de Richmond (M. Gillies), Quelques VOIX: Oh Oh
n'a pas besoin non plus, que je lui répondre là- M. LAURIER : Quelqu'un le nie-t-il ? Je suis
dessus, parce uu'il est.en faveur de la réciprocité. surpris (le voir combien les honorables membres
Mais il petit arriver qu'il y ait encore (u côté de la <e la droite ont la denègation fncile. Je suis
droite, (les honinçs qui partagent l'opinions d'un étonné le voir qu'il y ait, du côté <e la droite, (les
ancien président du Conseil, M. Colby, lequel était hommes qui nient que M. Blake ait lit aussi que
opposé à la réciprocité, même dans les produits la politique nationale tendait a lannexion. Per-
naturels. L'avantage que nous procurerait la réci- mettez-moi de vous citer enco-e ses paroles
procité, même pour les produits naturels, serait

ceci: Cest<tuela mxoectixs st ne suleet ême La politique nationale î'a pas accompli les prédictionsceci : C'est ue la protection est une seule et mêmeprédit, il y a douze ans,
chose les deux côtés le la frontière ; et si nous elle a réellementtendu àla désagrégation et Al'annezion,
avions le libre-échaige seulement pour les produits au lieu de tendre à consolider et à maintenir ce lien bri-
naturels, la condition des cultivateurs d'un côté, et tannique dent ils se erétendent les gardiens spéciaux.
la condition les cultivateurs <le l'autre côté, en C'est là le langage (ott se sert M. Blake. Deux
sciaient améliorées d'autant. Mais je sais que, ans plus tard, nous enteuons les eonorables em-
outre l'lhonorable député <le rhain-est et l'hono- hies de la droite nier que M. Blake ait exprimé
rable député (le Richmîond, il y a, dui côté (le la l'opinion que la polit itue nationale menait directe-
dIroite, pilusieurxs députés (lui sont eu fav'eur <le la tment à l'annexion. Si les inembi-es de la droite
réciptocité ;et s'il eu est ainsi, je ne comprends sont opposés à la réciprcité absolue, parce que .
pas potruoi ils ont toujours salué par tant ('il- Blake a. lit qt'elle conduirait à l'annexion, comment
jures les efforts faits par le patrti libéral pour obte- se fait-il qu'ils maintiennent -encore la politique
itir la, réciprocité. Ils ont lit à mtaintes et maintes nationale lui, (le l'avis de M. Blakee, doit produire
r-eprises qluie la récipr-ocité absolue conduirait à l'an- le mêmne résultat ? Détruiiez immédiatement' la
nexion. Mon honorable ami, le députél d'Iberville politique nationale, faites-là disparaître imédiate-
(M. Bèchar<), a fait allusion à cela, ce soir, et je ment, paUrce qte plus 'us différerez d'effacer cette
puis y faire allsion (e touveau. Quant à mtoi, je législation des statuts, plus mous hâterez la venue
n'ai jamais compris comment la réciprocité absolue i de l'annexion. Il y a, cependant, ne objection

ènerait àli'anniexion. Pourrait-on mie lire comment Iplus sérieuse qte celle-là à la réciprocité absolue,
cela se ferait? Pourrait-on le dire comment le fait, Cette objection le l'annexion, jé ne la considère pas
pour les Cantadienis, d'avoh- avec les Etats-Unis une comme sérieuse. Je ne veux pas la traiter sérien-

Léciprocitéq quelcouiqe, limitée ou absoee, mènerant sennent.
à l'atsuexion ? Si non-d avions avec les Etats-Unis, Mais je dis, sans hésiter, qu'il y a une objection
un traité comnercial, limité ou absolu, les institut- plus étieuse à la réciprocité absolue, et c'est l'éta-
tions de notre pays resteraient dans l'état où elles hlisseentdedroits différentiels ontre lAngleterre.
sont autjouad'hui le pays cotinuerait d'être gou- C'est là une objection que, pour ma part, j'ai
vené, conime il l'est aujourd'hui, en vertre du même toujour's considérée avec respect.
système parlementaire angltis. Tout homme poissé- Je respecte les sentiments des membres de la
ant le cens électoral, auait le droit de suffrage -roite qui, pourdesmotifs quejeneve. ux pas discuter,

conmme aujourd 'huni. Partant, con <tueit peut-on hésuci-nient à établir dles droits différentiels contre
dire éue la réciprocité absolue conduirait d la l'Angleterre ; uais je dis aux honorablet membres
tuexiosu? Doit-on sutppouser que si leeul asde el rieque, lorsqu'il§ soulèvent cette question.
venaiten eustact avec le peuiple. américain. notre de distinction contre l'Angleterre, ils apportent
loyautté ;isparaîtrait? Les honorables nembpres de contre la réciprocité une objection que l'Angleterre
la dpoite croient-ils que, dans le cas même où nous a aban-lonée, il y a longtemps. Mon honorable
aurions des relations comnerciales plus étroites ani qui siège à côté de moi (M. lavies) a prouvé,
avec les Axéricaions, la loyauté du peuple canadien l'autre jour, de la manière la pus concluante, que
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dans le traité-Brown, l'Angleterre avait abandonné
cette objection (le la manière la plus formelle. Son
énoncé, il est vrai, a été nié par les honorables
membres de la droite. Il est vrai qu'ils ont pré-
tendu prouver, par le langage (le -N. -Brown, que
l'Angleterre n'avait jamais abandonné son objec-
tion à l'établissement de droits différentiels. C'est
une question que nous pouvons encore -discuter.
J'admets que, lorsque M. Brown s'est rendu à
Washington, comme plénipotentiaire du gouverne-
ment canadien, pour y discuter la question de la
réciprocité, il était d'avis qu'il ne fallait pas établir
(le droits différentiels contre l'Angleterre, et il a
toujours été de cette opinion, non seulement au
début des négociations, mais pendant tout le temps
qu'elles ont duré. Je citerai un extrait de son dis-
cours, prononcé au Sénat en 187:

J'en viens maintenant, honorables messieurs, aux
objections soulevées contre le traité par des personnes
assez autorisées pour mériter qu'on leur réponde. La pre-
mière de ces objections, c'est l'allégation que le traité a
établi des distinctions contre la Grande-Bretagne en
faveur des Etats-Unis. Rien ne saurait être moins fondé
(e cela. Dès l'ouverture des négociations, il a été par-
faitement compris qu'aucun article ne serait admis en
franchise en ce qui concerne les Etats-Unis, s'il ne l'était
pas aussi en ce qui concerne l'Angleterre, et l'on n'a
jamais songé à autre chose un. seul instant.

Je ne suis par surpris de cela et personne n'en
sera surpris, si je lis la première proposition faite
par M. Brown et sir Edward Thornton, son co-plé-
nipotentiaire, aux commissaires américains :

Vu l'addition de certaines classes d'articles manufac-
turés à la liste des articles admis en franchise, en vertu de
l'ancien traité, dit le commissaire britannique, nous
avons rappelé à M. Fish que les revenus de la Confédéra-
tion canadienne provenaient en grande partipd'un droitde
15 pour 100 ad valorem imposé sur les articles fabriqués,
et que tous les articles admis en franchise au Canada, en
vertu de conventions avec un paysétranger, devaient être
admis en franchise en ce qui concerne l'Angleterre.

En même temps, le plénipotentiaire anglais don-
nait aux commissaires américains une liste des arti-
cles qui, d'après ce qu'ils proposaient, devaient être
compris dans le traité. Voici les articles:

Instruments aratoires, à définir.
Extraits d'écorces à tan.
Briques à fourbir: briques à bâtir.
Ocres, réduites ou non réduites en poudre.
Foin, chaux, malt.
Articles en fer et en acier, à définir.
Articles en fer ou en acier et en bois, à définir.
Articles en bois, à définir.
Huile minérale et autre:
Plâtre à l'état brut et calciné;
Set et paille;
Pierre, marbre ou granit, partiellement ou complète-

tement taillés ou ouvrés .

On remarquera que, à. l'exception du fer et- de
Facier, touts les autres articles que je viens de men-
tionner ne faisaient pas partie de nos importations
d'Angleterre, en sorte qu'aucune concurrence ne
pouvait venir de l'Angleterre, et il ne pouvait être
question, par suite, d'adopter un tarif différentiel
contre celle-ci sur ces articles. Les seuls articles
sur lesquels le tarif eût pu être différentiel étaient
le fer et l'acier, et, pour ce qui regarde ces derniers
articles, ils devaient être définis. Les commis-
saires anglais avaient, sans doute, l'iutention, en
les définissant, de ne pas établir un tarif différen-
tiel contre l'Angleterre. Mais cette proposition ne
fut pas admise par les commissaires américains.
Ce qui amena une autre proposition et la liste sui-
vante fut finalement adoptée. J'attire maintenant

l'attention sur cette liste qui fut finalement insérée
dans le traité, et qui est comme suit :

Instruments d'agriculture dé toutes sortes;
Haches de toutes sortes;
Chaussures de cuir:
Machines pour la fabrication de la chaussure;
Peaux de bisons préparées et passées en fourrures;
Sacs à grain en toile de coton;
Cotons-denims;
Futaines dites coton-jaunes, écrues;
Plaids de coton ;
Coutils à matelas;
Cotonnades écrues;
Meubles et objets d'ébénisterie et pièces détachées;
Voiture d'été ou d'hiver en tout genre, et pièces déta-

chées;
Pompes à incendie et pièces détachées;
Feutres à couvrir;
Courroies sans fin et tubes en gutta-percha
Fers en barres, en perches, en gueuses, en cercles et en

feuilles ;
Fer puddlés;
Vieux fers;
Clous, fiches, boulons, broquettes, clous à tète perdue et

pointe de fer:
Fontes de fer moulées;
Courroies sans fin et tubes en eaoutchouc;
Locomotives de chemin de fer, pièces détachées;
Plomb en feuilles et en saumons;
Semelles, empeignes et tiges en cuir;
H arnais et objets de sellerie en cuir;
Machines fixes pour moulins, fabriques et bateaux à

vapeur, et pièces détachées;
Produits ouvrés en marbre, pierre, ardoise ou granit;
Produits ouvrés en bois uniquement, on en bois avec

assemblages ou garnitures de métal;
Machines 'à calandrer, à laver, tordre et à essorer, et

pièces détachées;
Papier d'impression pour journaux;
Machines pour fabrication du papier et pièces déta-

chés;
Caractères d'imprimerie•
Presses et machines à plier, machines à couper le

papier, machines à régler, machines à numéroter les
pages des livres, et appareils pour stérotyper et électroty-
per, et pièces détachées;

Appareils réfrigérants et glacières, et pièces détachées;
Voitures, wagons et trucks de chemins de fer, et parties

détachées;
Satinettes de laine et coton;
Machines motrices à vapeur et pièces détachées;
Aciers fondus ou ouvrés;
Plaques et rails d'acier;
Tubes et tuyaux en fer-blanc;
Tweeds en pure laine;
Machines et appareils à turbines et pièces détachées.

On remarquera que, bien que la première liste
soumise aux commissaires anglais, M. Brown et sir
Edward Thornton, ne contient aucun article (à l'ex-
ception d'u fer et de l'acier, qui devaient être
définis) faisant partie de'no'importations anglaises,
la dernière liste que je viens de donner contient un
grand nombre d'articles que nous importions
d'Angleterre, tels que les contonnades, le fer,
l'acier, les tweeds en laine, etc. Mais, M. l'Ora-
teur, après avoir lu l'exposé de M. Brown, il semble
qu'il n'a pas voulu dire autre chose que le parle-
ment canadien n'adopterait pas un tarif différen-
tiel contre l'Angleterre* sur ces articles, et que la
même ligne de conduite serait suivie relativement
au traité de 1874, s'il était adopté et ratifie, que
celle tenue à l'égard du trpité de 1854. C'est-à-dire,
que tous les articles insérés dans le traité et que
nous importons d'Angleterre seraient placés sur la
liste des articles admis en franchise, lorsqu'ils nous
viendraient de la Grande-Bretagne. Mais avant
que le traité fut signé-alors qu'il était tout préparé,
mais non signé-il fut soumis par le gouvernement
canadien à lord Derby. Ce dernier le renvoya au
bureau du commvrce pour avoir l'opinion de
celui-ci sur la question du tarif différentiel, et c'est
sur ce renvoi que j'attire l'attention de la chambre.
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Je citerai d'abord la déclaration qui suit de lord contre l'Angleterre, parce que le charbon anglais ne
Derby : peut être transporté par la voie maritime pus loin

Le renouvellement du traité de 1854, pour vingt et cm que Montréal, et ne saurait faire par suite une
ans, comprenant les pécheries, avec l'addition de I admis- grande concurrence au charbon aniéricain à l'ouest
sion en franchise du sel, d'articles ouvrés en bois, en fer de la ville que je viens de nonmer. Et pourquoi
ou acier, ou de ces articles combinés, des instruments
d'agriculture et de quelques autres articles de peu im- des articles admis en franchise? Simplement pour
portance. portnce.établir n droit différentiel en faveur des Améri-

Et voici la réponse du bureau du commerce : ama. Ces derniers produisaient alors des fruits

On ne saurait s'opposer à cette proposition, quelle que secs et c'est pourquoi le droit différentiel fut
soit la eritiéue que l'on ait p)u faire sur le premier traité établi en leur faveur. Il est vrai que nous
de réciprocité, critique qui s'appuyait sur le fait que le n
Canada, établissait des droits différentiels en faveur des n'imports p fi sec directem
Etats-Unis, au détriment de ce pays (l'Angleterre). et des d'Angleterre ; mais nous les importions de la
autres pays qui nous accordent le traitement de la nation ;rèce avec laquelle nous avions alors un traité sur
la plus favorisée. Cette objection ne peut plus être mgin-
tenant 1854, l'Angleterre consetait à nous laisser

Telle fut, M. l'Orateur, la réponse du bureau étallir un droit différentiel contre les nations avec
du commerce, en 1874 : si le Canada, suiva't lui, lesquelles elle avait des traités dcconierce. En
concluait un traité avec les Etats-Unis, compre- 1874, l'Angleterre acceptait un traité différentiel
nant les articles importés d'Angleterre, un droit contre ses propres marchandises.
différentiel serait établi contre l'Angleterre ;ble Or, que devient l'objection soulevée par le hono-
que, en 1854, on se serait opposé à une semblable rables membres de cette chambre contre la récipro-
clause, la même objection, en 1874, n'était pas cité, restreinte on absolue, lorsque l'Angleterre,
soulevée. Mais, M. l'Orateur, l'Angleterre coin- elle-même, a permis que le Canada imposât un tarif
prenait que le Canada avait progressé que le différentiel contre elle-même, si le Canada y trou-
Canada avait des intérêts distincts de l'An- vait son compte?
gleterre, et que le Canada ayant été revêtu du pou Mais, M. l'Orateur, sur cette question je ne puis
voir de se gouverner lui-même, devait être autorisé mieux faire que de citer un article que j'emprunte
à exercer ce pouvoir dans toute sa plénitude. Et à un journal indépendant, le J'eek, de Toronto.
remarquez, M. l'Orateur, le chemin (lui avait été Le Week s'exprime ainsi dans son numéro du 27
parcouru, de 1854 à 1874. En 1854, tous les arti- janvier dernier
cles compris dans le traité-et ils étaient nom-
breux-étaient placés sur la liste des articles admis à d condico des ue leCanad peutce sans
en franchise. La liste suivante est celle de ces manquer à son devoir, sans aucun Sacrifice d'amour pro-
articles: pro? Chose assez singulière, voilà une question au sujet

Grains, farines et substances panifiables de toutes sor-
tes ;

Animaux de tontes espèces;
Viandes fraîches, fumées et salées;
Coton et laine, graines et légumes;
Fruits secs et non sees ;
Poissons de toute sorte;
Produits du poisson et autres animaux vivant dans

l'eau
Volailles, oeufs;
Cuirs crus, fourrures, peaux et queues non préparées;
Pierre et marbre à l'état brut ou non taillé
Ardoises;
Beurre, fromage, suif;
Saindoux, cornes, engrais;
Minerais de toutes sortes;
Charbon ;
Poix, goudron, térébenthine, alcalis;
Bois de construction et merrain de tomutes sortes, rond,

équarri, scié, non manufacturé en tout ou en partie;
oisdechauffage;

Plantes, arbustes et arbres;
Peaux crues avec la laine, laine;
Huile de poisson ;
Riz, mil à balais et écorce;
Gypse moulu ou non moulu;
Pierre meulière, taillée, ou façonnée, ou brute;
Matière tinctoriales ;
Lin, chanvre et étoupe, non manufacturés;
Tabac non manufacturé;
Chiffons.

Aussitôt que le traité fut signé et ratifié par le
Sénat des Etats-Unis, et ratifié par la législature
du Canada, tous ces articles, à l'exception d'un
seul, furent placés sur la liste des articles admis en
franchise. L'article excepté était les fruits sec.
Or, de toute cette liste d'articles admis en fran-
chise, et également exempts de droits pour l'Angle-
terre, nous n'en importions aucun (le ce dernier
pays, si ce n'est le charbon. .

Pour ce qui regarde le charbon, un droit diffé-
rentiel ne pouvait être imposé, pour ainsi dire,

M. LAURIER.

de laquelle deux versions contradictoires nous sont
données par deux personnes qui devraient être bien ren-
seignées. D'après la version donnée lors de la récente
conférence de MM. Blaine et Poster, l'un ex-secrétaire
d'Etat et l'autre secrétaire d'Etat actuel des Etats-Unis,
les conditions offertes étaient d'une' nature telle que la
plupart les considéreraient comme justes et raisonnables.
Ces conditions étaient que la liste des marchandises
tombant sous l'action du traité de réciprocité, devait
comprendre les produits manufacturés comme les produits
naturels, et que les tarifs des decix pays devaient être
mutuellement différentiels. L'acceptation de ces con-
ditions eût impliqué un tarif différentiel jusqui'à "n
certain point contre la mère-patrie, ainsi que contre
les autres nations; mais un tarif différentiel de cette
nature découle naturellement de tout traité de récipro-
eité, et l'Angleterre ne saurait s'y opposer, parce qu elle
serait trop heureuse de pouvoir ainsi contribuer à une
reprise d'affaires eu Canada. D'un autre côté, d'après
les souvenirs desir John Thompson et de notre M. Foster,
la réciprocité a été offerte seulement à condition que le
Canada adopte le tarif des Etats-Unis, ce qui est natu-
rellement bien différent. Cette question mériterait d'être
abordée de front et discutée, durant la session, non pas
tant pour décider la question de mémoire, ce qui serait
toucher à un sujet délicat sans attendre un résultat utile,
que pour obtenir l'expression d'une opinion sur l'opportu-
nité de prendre au mot les représentants américains, et
de tâcher de reprendre les négociations sur le4 bases qu'ils
ont formellement posées eux-mêmes. ti n'est guère con-
cevable que la fut-ure administration de Washington soit
moins favorable à un arrangement de cette nature que
l'administration qui s'en va. Quelle attitude, notre gou-
vernement prendra-t-il ? C'est une cles questions aux-
quelles le gouvernement sera appelé à répondre.

Mais, M. l'Orateur, qui ignore que, si nous avions
un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, la pros-
périté du Canada serait considérablement augmen-
tée ? Les honorables chefs de la'droite ne sauraient
le contester, puisqu'ils admettent eux-mêmes qu'ils
sont en faveur de la réciprocité. Or, M.l'Orateur, si
notre prospérité s'accroissait, nos ressources pécu-
niaires feraient de nous de plus grands acheteurs,
et, bien que l'Angleterre pût soutfrir dans un sens
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de la réciprocité, de l'autre les avantages qui en M. Blaine voulut avoir une explication concernant
résulteraient pour elle l'emporteraient de beaucoup la position extraordinaire dans laquelle il avait
sur ce qu'elle perdrait. Ainsi, au lieu de nuire à été placé aux yeux du peuple canadien. Avant de
l'Angleterre, en adoptant la réciprocité, nous lui consentir à recevoir la députation canadienne, il
rendrions réellement service, comme ce serait agir adressa une lettre à air Julian Pauncefote, dans
dans l'intérêt du Canada et celui des Etats-Unis. laquelle il disait :
Voilà pourquoi nous sommes favorables à cette Vu le fait qne vous étiez venu dans le département
politique. d'Etat avec des propositions, et que nous avons alors

Il y a, M. l'Orateur, une autre question. à causé ensemble du suiet pour la première fois, et vu cet
laquelle je veux m'arrêter. C'est une question de autre fait que j'ai consenti à une conitigence privée,

é, l j comme je l'ai expliqué dans ma minute, j'avoue que j'aifait soulevee, l'autre Jour, par mon honorable ami, été surpris en voyant, plusieurs semaines après, durant
le député de Norfolk (M. Charlton). Lorsque le une campagne électorale, sir John Macdonaldet sirChar-
gouvernement a dissous la chambre, en 1891, nous les Tupper, déclarer tous deux devant des assemblées pu-

bliques qu'une discussion préparatoire sur un traité dea dit cet honorable députe, il a promis au peuple réciprocité aurait lieu à Washington, après le 4 mars,
du Canada d'obtenir un traité de réciprocité avec conformément à l'initiative prise par le secrétaire dEtat.
les Etats-Unis. Les honorables chefs de la droite
nient ce fait; mais, M. l'Orateur, je crois devoir Nous voyons donc ici M. Blaine protester contre
aflirner maintenant que nion honorable ami, le la position dans laquelle il avait été placée par la
député de Norfolk-nord, n'a dit que la vérité ; j'af. fausse représentation qui avait été faite au peuple
firmîe, de plus-et je défie toute contradiction - canadien, qu'il avait. demandé un traité de réci-
que, lorsque le parlement fut dissous, en 1891, par procité. Je pose maintenant, M. l'Orateur, cette
sou Excellence sur l'avis du gouvernement cana- question à l'honorable ministre ; quelle est la vraie
dieu, cette dissolution eut lieu sous un faux prétexte version ? Est-ce celle de M. Blaine qui nie avoir
donné au peuple canadien, en déclarant niensong- demaldé une conférence; ou est-ce celle des minis-
renment à ce dernier que le gouvernement était tres canadiens qui nous out dit qu'une conférence
poussé à dissoudre le parlement, parce qu'il avait avait été demandée par M. Blaine ? -Sur ce point,
recu (le M. Blaine et des autorités de Washington M. l'Orateur, nous avons la preuve faite par sir
l'invitation d'aller négocier un traité de réciprocité. Charles Tupper, lui-même, qui est allé à Washing-
Le fait est, M. l'Orateur, que ce n'était pas.M. Blaine, ton avant de se rendre en Angleterre. Or, en se
ni les autorités américaines qui avaient demandé rendant à Washiington pour avoir une conférence,
une conférence dans le but d'arriver à la conclusion il s'est trouvé placé dans l'humiliante obligation
d'un triité de réciprocité ; mais c'était le gouver- d'avouer que l'impression sous .laquelle le peuple
nenment canadien qui avait demandé qu'une confé. canadien avait été mis, était fausse. Nous avons
rence fut tenue à Washington dans le but d'obtenir une lettre de sir Charles Tupper adressée à feu sir
un traité de réciprocité. J'attirerai maintenant John A. Macdonald, et dans laquelle sir Charles
l'attention de la chambre sur un document d'Etat explique son entrevue avec M. Blaine. Sir Charles
daté du mois le décembre précédant, et qui fut dit:
communiqué à la presse en même temps que l'avis J'ai déclaré à M. Blaine que je voulais tout d'abord
de dissolution. C'était une minute du Conseil, -qui reconnaître l'exacitude de sa lettre adressée à sirJulian
se lit comme suit: Pauneefote, que j'avais lue,et quise rapportait à l'initia-

Le comité du Conseil privé ayant appris que l'honorable
secrétaire d'Etat des Etats-Uns avait déclaré au ministre
de Sa Majesté, à Washington, qu'il était prêt à négocier
un traité de réciprocité sur une base large et en vue de
protéger particulièrement les pêcheries de maquereau et
les pêcheries des eaux intérieures, et que le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis avait subséquemment manifesté auininistre de Sa Majesté, son grand désir le conclure un
traité de réciprocité, il croit devoir saisirl'occasion offerte
par cette initiative de M. Blaine, de déclarer qu'il est
opportun que de promptes mesures soient prises en vue
d'arriver à un règlement des diverses difficultés qui ont
affecté et qui affectent encore les telations du Canada avec
les Etats-Unis.

Ainsi, M. l'Orateur, la chose est exprimée en
termes bien clairs. Voilà un document d'Etat, une
minute lu conseil dont les honorables chefs de la
droite sont responsables envers la chambre, qui
déclare qu'une conférence avait été demandée par
M. laine, et que ce dernier avait manifesté un
grand désir d'avoir un traité de réciprocité. Quel
était leur but ? C'était simplement, comme l'a dit
l'autre jour, mon honorabe ami, le député de
Norfolk-nord (M. Charlton), pour mettre le peuple
canadien soqs l'impression que le gouvernement
Pourrait obtenir un traité de réciprocité, et que
M. Blaine avait manifesté un grand désir d'avoir
un traité de ce genre. Cependant, M. l'Orateur,
cet événement était loin d'être aasi rapproché.
En effet, lorsque. des membres du gouvernement'
out essayé, il y a quelques mois, d'obtenir une
couférence à Washington pour traiter de la réci-
proeité, avant de pouvoir entamer des négociations,

tive prise pour entamer des négociations concernant uneréciprocité commerciale entre les deux pays.

Ainsi, la première chose que sir Charles Tupper
crut devoir faire, fut de dire à M. Blaine que ce
qu'il avait déclaré devant des assemblées publiques
n'était pas la vérité; que l'impression sous laquelle
le peuple avait été mis, était fausse, et il eût à faire
cette rétractation avant de pouvoir être reçu par
M. Blaine. Aucun autre homme, dans la poition
de M. Blaine, ayant du respect,non seulement pour
son pays, mais aussi pour lui-même, aurait consenti
à traiter avec un délégué qui l'avait ainsi fausse-
ment représenté aux yeux de son pays. Aussi,
lorsque les délégués canadiens, qui avaient fait la
fausse représentation, voulurent traiter avec M.
Blaine, à Washington, ils durent d'abord rétracter
ce qu'ils avaient dit. Je demanderai, maintenant,
pourquoi l'on a eu recours ainsi, à ce mensonge
humiliant ? Ce fut seulement pour mettre le peuple
canadien sous l'impression que le gouvernement
canadien pouvait obtenir, à W ashington, un traité
de réciprocité. Voilà, M. l'Orateur, le degré de
dégradation auquel peut s'abaisser un parti qui
veut envers et contre tous se maintenir au pouvoir.
Nous ne combattons pas avec de telles armes. Nous
avons une légitime ambition d'obtenir notre part
de la faveur publique ; mais nous n'essaierons
jamais -de nous élever par des moyens de cette
nature. Nous combattrons ouvertement et hono-
rablement; Le pouvoir, M. l'Orateur, n'a aucun
attrait pour nous, s'il doit être acheté à ce prix et
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d'une manière aussi humiliante. Le pays, M. l'Ora- muraille de Chine contre la Grande-Bretagne et
teur, se trouve dans une condition embarrassante ; tous les autres p.ys. En effet, dans tout son long
mais cette condition n'est pas désespérée. Le fait discours (e ce soir, il n'y a pas deux arguments en
qiue le peuple souffre, est démontré par lui-même, 1 faveur du libre-échange, et toutes ses paroles ont
lorsque, par milliers à la fois, nos compatriotes été une glorification (le la réciprocité absolue, sur
émigrent pour aller se fixer sur un sol étranger. Ce laquelle il a déjà été défait l'une manière signalée;
fait est aussi démontré, lorsque des milliers (le et sur laquelle Favenir lui ménage <'autres défaites
personnes frappent à la porte de ce parlement po-,r non moins signalées. L'honorable chef (le la gauche
obtenir le redressement (le leurs griefs. On pour- s'est montré sous divers aspects ce soir. Il &est
rait aisément, M. l'Orateur, trouver un remède, si uontré plaisant et quelquefois spirituel niais
le gouvernement voulait écouter, non la voix <le la jamais très fort dans ses remarques ou ses argu-
passion et de la cupidité, mais la voix de la raison inents, si je suis en état d'en juger. Il nous a cité
et de la justice. Un remède pourrait être trouvé une très bonne hisoire concernant le roi Jacques
dans l'abaissement (les taxes et dans le développe- ais il a montré qu'il ne la comprenait pas très
ment (le notre marché. Que le peuple canadien. bien, puisqu'il en a fait une fausse application. Il
que les cultivateurs, qlue tous les travailleurs soient aurait dû appliquer cet exemple à lui-même et à
libérés du fardeau sous lequel ils gémissent main- ses amis qui ont prêche ('une année à lautre (es
tenant; ouvrez un champ à leur énergie et à leur théoîies passant, de l'union commerciale au libre-
courage, l'on verra (le suite disparaître le mécon- échange continental. Cependant, bien que le petiple
tentement qui règne dans le pays, et alors, mais ne se soit pas accordé avec eux ; bien (lue le.peuple
pas alors seulement, nous jouirons en Canada d'une ait rejeté ces théories ; bien que le peuple se soit
prospérité satisfaisante, substantielle, réelle et prononcé contre eux par son vote, les chefs de la
appréciée du peuple lui-même. gauche, comme le roi Jacques, déclarent encore que

ces théories usées sont les seules praticables ;ils ne
M. FOSTER : Je dois certainement (les excuses cessent (le les étaler aux yeux (lu public.

à la chambre en lui demandant, au point où en est L'honorable chef (le la gauche a trouvé à redire à
rendu le débat, après dix jours (le discussion sur le une nouvelle loi de gravitation que j'aurais, suivant
tarif, de m'écouter une seconde fois. Cependant, lui, découverte, et il m'a comparé à un second New-
il est devenu nécessaire d'ajouter quelques mots, ton. Il doit y avoir, dit-il, selon ma manière de voir,
non seulement en réponse à mon honorable ami qui quelque foyer d'attractioli dans l'ouest, qui pousse
vient de réprendre son siège; mais aussi en réponse fatalement les populaious fie l'est vers l'ouest.
à plusieurs honorables messieurs qui ont pris la L'honorable chef dte la gauche a lit u'il ne
parole depuis le commencement du débat. Je ne croyait pas à la vérité de cette attraction, puisque,
serai pas, heureusement, dans l'obligation de comme question (le fait, les populatiuns au lieu de
retenir très longtemps la chambre, car, ni la force, se diriger de l'est vers l'ouest, suiven; la direction
ni la nouveauté des arguments qui ont été d mbités du nord au sud. Je conseille à mon h,orable ami
par les honorables membres de la gauche, tie de se munir 'u e carte et dexaminur les lines
requièrent, pour la plupart, dne longue réponse. parallèles de latitude qui passent -ar Qubec,
'J'ajouterai que le pls grand nombre (le ces argu- Oatario, le Nouveau-Brunswick et les Etats-Unis,
ments ont été v'ictorieusemnent réfutés, non seule- et il trouvera deux courants d'émigration, ou deux
ment plusieurs fois avant aujourd'hui dans cetta directions que p rend l'émigration. L'un de ces
chambre, mais aussi durant le présent débat par courants a le Canaia pour point de départ, et
(l'honorables membres dle l droite. J'exprimerai l'autre, les Etats (le l'est. L'honorable chef de la
tout <'abord le respect (sue m'inspire l'honorable gauche trouvera un courant qui se dirige vers
monsieur qui vient justemE nt dem reprendre son l'ouest, prlsq'en droite ligne, en suivant la même
siège. Mon honorable ami a parcouru le pays en zone et à peo près les mêmes latitudes; puis, il
chantant les louanges du libre-échange et prédisant trouvera in courant qui se dirige du. nord au sud,
le triomphe prochain le cette politique. Ce soir, enu tant que nos provinces et les Etats-Unis, situés
cependant, son libre-échange, exaltéb déjà par lui aun s qi de notre frontière, sont concernés. on
avec toute sa largeur de vue, 'est réduit en uin honorable ai, bien qu'il ait traité ce sujet quelque
commerce avec un seul pays, en interdisant, par peu légèrement, et qu'ilne se soit aucunementarrêté,
ses restrictions, tout commerce avec les autres pays. suivant moi, au mérite, constatera, s'il veut être
Devant ses auditeur's de Toron 10 et de Hamilton, sincère, que ces courants ne sont pas imiaginaires;
l'honorable chef dle la gauche a' rspiré daés un niais qu'ils snnt réels ; qu'il ne peut les traiter
milieu plus large. Il a signalén les combats livrés ironiquement en invoquant une prétendue loi de
aux Etats-Unis ot, a-t-il dit, fut remportée la gravitation que j'aurais découverte, on que je n au-
seconde victoire non (le "la liberté du comnmerce," rais pas découverte, puisque ces deux courants
comme il l'a prétendu boitegsement, ce soir, mais d'émigration ont pour cause absolue deux choses-
(lu "libre-échcange." Puis s'élevant sur les hauteurs, le besoin de terres qui attire les populations vers les
et s'étendant sur la grandeur de cette victoire du grandes prairies de l'ouest, et le besoin d'emploi
libre-échange aux Etats-Unis, il a soulevé le voile qui attire les ctravaillers vers les villes àanufa-
de l'avenir en déclarant que le troisième grand turières, situées a i sud de notre frontière. Sur
pays qui adlopterait ~'ie libre-échange serait le 1 ,t00 personnes qui abandonnent l'ancien Canada
Canada. Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami pour aller dans l'ouest, 999 sont poussées dans cette
a parlé, ce soir, sur un ton vraiment très modeste, direction par le besoin dé terres, et s'il y a 1,000
Il se trouve comme ébloui par le commerce éton- personnes qui émigrent du Canada pour aller se
nant dle la Grandle-Bretagne; il se -ctrouve comme xer dans les villes nanufacturières du sud, 999
ébloui par l'immense importance du conmerce qui sont poussées par le besoin d'emploi vers les villes
existe au delà des mers, dans tous les autres pays où les industrie sont en pleine activité, et où les
du globe, et il est prêt, pour le compte du libre- rouesdesnianu.factures tournent touslesjours. Mon
échange absolu avec les Etats-Unis, à élever une honorable ami peut plaisanter sur ma théorie de
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la gravitation autant qu'il le voudra. Les faits que la doctrine et dit: Cela me va; je crois en la dix inité
je viens d'exposer peuvent être saisis par le sens et en l'inspiration les Ecritures. Puis il tourne un
comm un, et ce sont les faits dont lui et d'autres feuillet. Ah ! cela ne lui va pas,-et il s'écrie: Je
seront tenus de tenir compte, et dont on ne saurait ne crois pas en la divinité ni en l'inspiration des
nier la vérité et la force. * S'il en est ainsi, l'hono- Ecritures. Il prend les tableaux du recensement, et
rable chef de la gauche ne doit pas me ridiculiser, lorsqu'il entonne son chant funèbre à propos de
si j'explique le motivemient d'émigration en m'ap- l'émigration et qu'il en prouve la. raison d'être à
puyant sur les deux courants dont j'ai parlé. Il même les données du recensement, oh! alors le recen-
constatera, lui-mênie, que ces courants existent, et sement est divinement inspiré et d'une exactitude
les deux leçons qiti s'en dégagent, sont que le dogmatique. Il n'y a pas alors le moindre doute au
Canada a subi des pertes par la récente émigration, sujet <le son exactitude, mais lorsqu'il en vient aux
parce qu'il n'avait pas encore un grand-ouest où les données relativesauxindustries, compiléesd'après les
émigrants pouvaient satisfaire leur besoin de terres, mêmes vègles, par le même personnel absolument,
et que, s'il perd aujourd'hui de ses enfants par publiées par la même imprimerie et sous la direc-
'autre courant, c'est parce que nous n'avons pas tion du même gouvernement, il déclare que ces

encore assez de manufactures et d'industries pour données ne sont que scélératesse et dissimulation
donner de l'emploi à ceux qui en ont besoiii. et qu'il n'en veut rien accepter. Mais il ne sau-

Voilà pour ce qui regarde ce point. rait en agir ainsi. Il en est <lu recensement comme
L'honorable chef de la gauche, a découvert, de la politique nationale dont il parle si souvent et

cependant, une raison scientifique, et philosophique, qui, à l'entendre lui et ses partisans, doit rester ou
la voici : Les gens ne vont pas, comme le font un disparaître en son entier. Le recensement, de
grand nombrede ses propres compatriotes, à l'ouest, même, doit rester ou disparaître eh son entier et
parce qu'ils manquent de terre, ou au sud parcei mon honorable ami ne peut pas, selon les besoins
(n'ils imanquent d'emploi dans les filatures de coton de son argumentation, accepter ce lui fait son affaire
et les fabriques. Oh ! non, il y a une autre raison et laisser de côté ce qui ne fait pas son affaire.
à cela: ils vont à l'ouest on au sud pour cette L'honorable chef de la gauche dit qu'il se peut
raison-ci, et pour cette seule raison, que dans ce quil y ait eu-le recensement établit qu'il y a eu-
pays-ci ils portent un pénible fardeau, et ils s'en- une différence en plus de $92,000 dans le capi-
fuient au sud et à l'ouest vers la terre de la liberté tal des établissements industriels ; mais il lit que
oit il n'y a pas de fardeau et où toutes les classes nous ne savons pas combien ce chiffre comprend
sont à l'abri des charges et sont heureuses et d'actions majorées et de capital perdu auparavant.
paisibles. Je supposequ'en remontant à 1881, il pourrait faire

Cela peut satisfaire mon honorable ami et il lui l'les mêmes remarques au sujet lu recensement fait
est loisible de préférer cela à mes lois de gravita- cette année-là. Se levant alors dans cette chanmbre
tion, mais je doute qu'il y ait beaucoup d'hommes et considérant le chiffre moins élévé du capital
sensés qui acceptent cette explication. Le peuple placé dans l'industrie, il aurait pu dire : Vots ne
opprimée ici ! De quelle façon ? Par les impôts? savez pas si ces données sont exactes, ou non, ce
Mais l'honorable chef le la gauche a fait justice chiffre représente en grande partie des actions ma-
(le sa propre théorie, car il a prouvé, à sa propre jorées; il n'indique pas le capital perdi auparavant.
satisfaction et à l'infinie, déconfiture de mon Ces données s'égaliseraient probablement. Si ces
hontorable ami le député de Norfolk-nord (MI. remarques valent en 1891,elles doivent valoir appli-
CharIton) et de mon honorable ami le député d'Ox- quées au recensement de 1881, et après tout, je crois
ford-sud (sir Richard Cartwright), que les cultiva- que la déduction moyenne serait à peu près juste.
teurs des Etats-Unis, que la population des Etats- Mais le chef de la gauche a une théorie remar-
Unis, en dehors des manufacturiers, sont écrasés quable. Elle a dû lui être inculquée par mon hono-
an possible par la politique fiscale de ce pays. Les. rable ami, le député d'Oxford-sud (sir Richard
gens opprimés ici parce qu'ils sont soumis à un Cartwright), qui a récemment trouvé une phrase des
tarif modéré le 30 pour 100 ! Et ils s'enfuient plus étonnantes : Le déplacement de la richessenl'est
dalins un pays où ils peuvent .sentir le poids moins pas la création de la richesse. Je reviendrai là-dessus
lourd d'un tarif de 60 pour 100 ! Opprimés dans dans quelques instants. La théorie de mon hono-
notre pays où leurs taxes directes sont légères, et rable ami est que, bien qu'il puisse y avoir une
s'en allant dans un.pays où le fardeau plus léger différence en pius, en fait d'établissements indus-
de trois à quatre fois ce chiffre d'impôts directs triels, il y a en une différence remarquable en moins
pèsera sur eux ! Il faut que mon honorable ami ait dans la valeur des terres des cultivateurs. Il la fixe
lit adieu à son sérieux pour invoquer un argument à 25 pour 100 à toutprendre, et il déclare à sa propre

de ce genre. satisfaction qu'il y a une différence en moins de
S'il n'a pas prouvé à sa satisfaction personnelle $125,000,000 en hiffres ronds. Il se montre à cet

qu'il en est ainsi, il a évidemment prouvé à sa satis. égard aussi observateur et particulier que le guet-
faction personnelle qu'il avait raconté une histoire teur solitaire des 967 veuves. Il déclare qpme les
spirituelle et bien en rapport avec la question cultivateurs ont perdu $125,000,000, ce qui fait
quand il a parlé de ce personnage antique qui plus que contrebalancer le gain de $92,000,000 fait
passait son temps à compter 967 veuves et une par les manufacturiers. Eh bien, je lui demanderai:
douteuse. Ce que cela pouvait avoir à faire à la Les valeure agricoles ont-elles décru parce que des
question qui nous est soumise, je ne saurais le dire, filatures de coton, des raffineries de sucre, des
mais je dois affirmer que si ce guetteur solitaire usines métallurgiques et d'autres industries ont été
eût été mon honorable amui, il n'eût pas laissé édifiées, qu'elles ont mis en opérations certains éta-
partir cette veuve douteuse sans savoir au juste à blissements, payé une certaine somme de gages et
quoi s'en tenir sur son état. par là même offert un marché aux produits du cul-

L'honorable chef de ta gauche hésite à accepter *tivateur et ajouté à ses recettes? Est-ce là la rai-
certains chiffres du recensement. C'est un éclecti- son ? En d'autres termes, la 'valeur des terres agri-
qjue. Il ouvre la sainte Bible, prend une partie de coles aurait-elle haussée, ou aurait-elle été sous-
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traite à cette dépréciation s'il n'y avait pas eu (le
filatures (le coton, ni d'usines métallurgiques dans ce
pays? Je ne le crois pas. Ou constatera, je crois,
que dans toutes les villes ayant une population
entreprenante, cette population désire vivement
l'établissement d'industries dans les limites de la
ville, et que les villes sont aujourd'hui sur le qui-vive
chaque fois qu'une industrie particulière cherche
un endroit où s'établir. Elles votent des subven-
tions pour engager-cette industrie à s'établir chez
elles. Pourquoi? Parce qu'elles comprennent que
si des industries s'implantent, si le capital les éditie,
des hommes, des femmes seront employés et que
les marchés de la région environnante en éprouve-
ront du bien, grâce à la demande plus forte des
produits du sol. Ainsi, M. l'Orateur, je crois que
mon honorable ami a commis un parfait illogisme
dans le cas actuel. Une différence en plus de
$92,000,0 dans le capital placé dans l'industrie ;
une dépréciation selon lui, de $125,000,000 dans les
valeurs agricoles, et il nous dit que l'une est la con-
séquence de l'autre. Si ce qu'il dit de cette dépré-
ciation de $125,000,000 était exact, ces $125,000,000
auraient pu être $200,000,000, s'il n'y avait pas eu
d'industrie dans le pays.

Mais mon honorable ami a compris la faiblesse
de son raisonnement et, comme il avait entrepris
de prouver que cette dépréciation des valeurs agri-
coles était dûl au tarif protecteur, pour être logiq ne,
il a été obligé de prouver que la même chose a en
lieu aux Etats-Unis. C'est une tâche difficile et
cruelle qu'il entreprenait là. Où était sa pitié ?
Juste à ce moment, il envisagea l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton), qui s'est employé
pendant des heures, l'autre jour, à prouver que les
cultivateurs des Etats- Unis sont prospères au pos-
sible et qu'ils jouissent de tout le bonheur et de
toute la quiétude auxquels ils puissent aspirer.
Et voici que mon honorable ami, ce soir, jouant le
rôle d'un iconoclaste, et sans la moindre pitié, sans
le moindre sentiment le sympathie, vient démolir'
la maison édifiée par le député de Norfolk-nord et
déclarer qu'aux Etats-Unis le sort des cultivateurs
est quelque chose <le terrible.. Il en a fait un
tableau noir comme l'Erèbe, plus noir que les
Ombres, et cependant je puis- dire ceci à mon hono-
rable ami : Que sans cesse depuis quatre, cinq ans,
alors que le vautour de cette protection outrée
dévorait les cultivateurs américains, mon honorable
ami aurait voulu que nos cultivateurs canadiens
fussent placés dans les mêmes conditions absolu-
ment et sous l'opération du même tarif. Mon
honorable ami ne saurait le nier.

Eh bien, il s'aperçut que son raisonnement
péchait par un antre côté. Il cita alors l'Angleterre
où ses adversaires, disait-il, signaleraient une
dépréciation dans la valeur des terres agricoles.
Or, la protection n'existe pas en Angleterre et il ne
pouvait alléguer cette raison pour expliquer la
dépréciation qu'on y constate. Logiquement son
raisonnement devait l'amener à se demander ceci.:
Si une protection modéré au Canada est, jusqu'à
un certain point, préjudiciable aux cultivateurs, et
si une protection plus forte aux Etats- Unis, leur
est encore plus préjudiciable, où trouver le paradis
où ils ne souffrent pas de cette dépréciation et de
ces effets désastreux, mais où ils sont prospères et
heureux ? Evidemment dans un pays de libre-
échange; et l'honorable chef de la gauche aurait
dû pouvoir nous signaler le sort heureux et pros-
père des cultivateurs anglais. Il n'a pu le faire.

M. FosTERa.

Les cultivateurs des Etats-Unis, ont eu des temps
durs, plus durs que les nôtres, nos cultivateurs ont
eu des temps durs, mais si l'on veut trouver les
pires <les tenmps durs, la pire des crises, la situation
agricole la plus embar'assée, on n'a qu'à aller en
Angleterre, le foyer du libre-échange.

Il a donc fallu que mon honorable ami trouvât
une raison pou- expliquer comment il se fait que
son raisonnement porte à faux, appliqué à l'Angle-
terre, et celle qu'il a donnée est entre toutes celle
que je l'aurais supposé très soucieux d'éviter.

Quelle est cette raison? Les terres, dit-il, sont
toutes monopolisées en Angleterre, du moins elles
l'étaient; les nobles s'en sont emparées; les aristo-
crates en ont fait des parcs aux cerfs et ils refusent
de permettre qu'on mette les terres en culture. Et
quel devrait être l'effet de tout cela ? Que le peu de
terres qui sont mises en culture devraient avoir
une grande valeur. C'est la conséquence inévita-
ble <le son raisonnement ; mais le chef de la gauche
dit que ces aristocrates s'emparent des terres et les
détiennent pour en faire des parcs aux cerfs, et que
si un cultivateur possède un acre de terre libre ou
de terre pour laquelle il paie une redevance, ces
aristocrates poussent le mépris si loin qu'ils l'écra-
sent sous les impôts. Cette raison n'a rien qui
vaille.

Mon honorable ami a fait voir comment les prix
de fer-mage ont diminué en Angleterre ; mais qu'il
se renseigne davantage sur cette question au moyen
de lectures, qu'il aille en Angleterre et qu'il y
voyage. et il constatera qu'aujourd'hui les proprié-
taires, l'un après l'autre, offrent à leurs tenanciers
les terres qu'ils cultivent sansun sou de fermage, s'ils
veulent seulement les tenir en bon ordre et en
prendre soin, et qu'ils ne peuvent trouver de
fermiers pour les prendre, même à ces conditions,
c'est le cas. Je sais qu'il en est ainsi.
- Un genre de raisonnement qu'affectionnent les
honorables députés de la gauche, c'est, lorsqu'ils ne
peuvent trouver, d'hommes véritables à renverser,
d'élever des hommes de paille etde les jeter à terre;
de même mon honorable ami, après avoir échoué
dans son raisonnement basé sur les valeurs agricoles,
a déclaré sérieusement que la politique nationale
a' été imanquée par des hommes qui faisaient miroiter
devant le peuple l'espérance qu'elle ferait monter
le prix du blé à $1.50 par boisseau. Il se peut
qu'une personne-égarée, dans un moment d'enthou-
siasme, au cours d'une campagne électorale, ou dans
un maoment de faiblesse, ait dit que la politique
nationale aurait ces effets. Les.honorables députés
de la gauche ont leur moment de faiblesse sous
ce rapport. Je le leur ai moi-même entendu
faire des prédictions et des promesses les plus éton-
nante qui n'ont jamais été et' ne pourront jamais
être réalisées ; mais je ne veux pas dire que, ?arce
que quelques-uns d'entre eux se sont trompés a cet
égard, toute la propagande du parti doit dépendre,
dans une certaine mesure, de l'accomplissement de
ces prédictions. Il n'est pas juste de la part de
mon honorable ami de dire et il ne sauiait sontenir
sérieusement que, parce qu'unepersonne aurait dit
que la politique nationale ferait monter le prix du
blé à $1.50 leboisseau, lapoliti<que nationale n'ayant
pas eu ce résultat, le blé n'étant pas à ce prix
aujourd'hui, cette politique est un fiasco et ne sau-
rait être appuyée plus longtemps.

Il déclare ouvertement, et il l'a déclaré souvent,
qu'aucune législation ne saurait hausser le prix du
blé, ni celui des autrescéréales. En passant, je doislui
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<lire d'avoir l'oil sur son nouveau partisan, sa plus
jeune recrue, l'honorable député de L'Islet. J'ai eu
la curiosité de lire le programme que cet honorable
député a soumis à ses commettants. Il nous l'a lu
ici, l'autre soir. Quel en est le premier article ? Il
s'engage à faire proposer un projet de loi qui aug-
mentera la valeur de la propriété agricole, et il
promet aussi que l'honorable chef de la gauche
laissera deux on trois colonnes debout dans ,le
temple de la politique nationale. Je demanderai à
à mon honorable ami, s'il y a eu entente entre lui
et l'honorable député de L'Islet. Y a-t-il en accord
réel, et a-t-il autorisé'ce dernier à déclarer qu'il
proposerait un projet de loi à l'effet d'augmenter la
valeur dçs produits agricoles. Quelles sont les
colonnes du temple <le la protection qui resteraient
debout ? Je laisse cela à régler entre mes hono-
rables amis. Je ne doute pas qu'ils n'en soient
venus à un accord avant la fin de la session.

De quelle façon le libre-échange, ' supposer que
nous l'ayons aujourd'hui, amènera-t-il une hausse
dans le prix des produits agricoles ? Vous dites
que le prix du blé est bas aujourd'hui ; pourquoi ?
Parce que la production du blé dans le monde
entier, mesuré d'après la demande est· plus forte,
en proportion, ce qui fait tomber les prix, Eta-
blissez le libre-échange, que va-t-il arriver ? Va-t-
on laisser en friche une certaine partie des champs
de blé, diminuer la quantité et la rapprocher de la
demande, et faire ainsi monter les prix ? C'est le
seul moyen d'y arriver.

Il se peut que mon honorable ami ait eu des
appréhensiois à cet égard, oar il ne se propose pas
d'établir le libre-échange, mais seulement la réci-
procité absolue. J'ai peur que dans ce cas, il ne
tombe sur les cornes de son propre dilemme, car il
déclare que la protection une fois établie dans un
pays la valeur les terres diminue, tandis qu'il pro-
met au cultivateur que sous l'opération de la réci-
procité absolue, qui signifie une protection plus
forte et de plus grandes restrictions que celles que
nous avons maintenant, la valeur des terres et des
produits agricoles éprouverait une hausse.

Le discours de mon honorable àmi a été caracté-
risé par un esprit qui n'est pas nouveau. C'est une
espèce d'évangile pour les honorables député de la
gauche. Ils se sont, comme dirait mon honorable
ami le député de Charlotte, " amourachés de Bri-
gitte." Ils inclinent du côté de la sollicitude pour
le cultivateur, et s'il y a une chose qu'ils prêchent
aujourd'hui, c'est la situation embarrassée du culti-
vatetir, et à les entendre, ils sont les sçuls qui
puissent sauver les cultivateurs au moyen de la
politique qu'ils se proposent d'appliquer. Mon
honorable ami va trop loin dans ce qu'il dit des
cultivateurs. Ils pêchent par excès de sollicitude.
Le parti libéral-conservateur et le gouvernement
libéral. conservateur, connaissent aussi bien que
mon honorable ami la situation des cultivateurs et
ils font quelqpe chose pour eux, tandis que les
honorables députés de la gauche se contentent de
parler d'eux, de déclarer qu'ils sont embarrassés et
appauvris et de faire un tableau brillant de ce
qu'ils feraient pour' eux si seulement ils étaient au
pouvoir.

Est-il vrai que les cultivateurs comme classe sont
écrasés par les impôts? Non. Est-il vrai, comme
la dit mon honorable ami ce soir, que le cultivateur
paie des impôts sur tout ce qu'il mange, sur tout
ce qu'il porte et sur tout ce qu'il consommé? Quelle
folie! Et je le démontre. Le cultivateur a besoin

de bois pour construire sa maison et sa grange.
Paie-t-il un sou d'impôt sur le bois de ce pays,
quand nous en avons un excédent capable de fournir
aux besoins des autres pays? Le cultivateur a besoin
de combustible pour se réchauffer après qu'il a
construit sa maison et, dans neuf cas sur dix, il
emploi comme combustible le bois du pays. Il
coupe son bois lui-même, l'apporte dans la cour de
sa ferme et s'en sert pour se tenir chaudement.
Paie-t-il un sou d'impôt sur ce bois? l se sert de
charbon, et tout ce qu'il consomme de charbon an-
thracite, qui est le charbon le plus généralement
employé comme combustible, est exempt d'impôt ;
et dans de vastes régions de ce pays, le charbon
bitumineux est à sa porte, presque pour rien, en le
prenant à la mine même.

Mon honorable ami se trompe en ce qui concerne
le combustible, et il se trompe également en ce qui
concerne les articles d'alimentation. Il est absurde
d'avoir à répondre à un raisonnement de ce genre.
Ce que notre population mange, ce sont les grains
du pays, les meilleurs du monde eâtier et nous en
avons un excédent. Ce qu'elle mange, ce sont les
viandes canadiennes, les meilleures et les plus fermes
qu'il y ait dans le monde entier, et nous en avons
aussi un excédent. Notre population consomme
aussi notre beurre et notre fromage, et le Canada
peut fabriquer un fromage égal à celui du pays qui
produit le meilleur fromage du monde entier, et
produire un beurre égal au meilleur beurre qu'il y
ait au monde. Les eufs de la poule patiente dont
s'est tant moqué mon honorable ami, sont un article
d'alimentation pour le cultivateur et les classes
ouvrières en consomment de grandes quantités. Y
a-t-il un sou de droit là-dessus?•

Nous pourrions ainsi repasser tout ce que le culti-
vateur mange. Sur quels articles d'alimentation
paie-t-il des impôts ? Sur sa moutarde, son poivre,
sa canelle, ses clous et autres choses de ce genre,
et cinq centins par quartron représenterait le volu-
me du droit qu'il paie pour tout cela, d'après les
besoins de sa consommation. Il paie des droits
infinitésimaux sur le sucre, les sucres bruts étant
admis en franchise; et dans l'état de choses qui
existe cette année, il paie son sucre moins cher qu'il
ne le payerait si nous n'avions pas de politique
nationale. Noua avons pris les articles d'alimen-
tàtion du cultivateur ; prenons maintenant ses
boissons. Les boissons qu'il devra boire, dans mon
opinion, sont exemptes de droits. Son eau, son thé,
son café sont exempts de droits. S'il désire boire
quelque chose de plus fort-ce qui lui est facultatif
-c'est un luxe qu'il se permet et il lui faut payer
pour, et nous aurons un impôt là-dessus aussi long-
temps que le Canada sera un pays.

De sorte que mon honorable ami devra corriger
ce qu'il a dit en ce qui concerne les articles d'ali-
mentation. Ces principaux articles à l'usage du
cultivateur sont le bois, la brique, ou lapierre dont
il se sert pour construire ses édifices,,le- combusti-
ble qu'il emploi, les articles d'alimentation qu'il
consomme, et pour ces articles qui constituent la
p lus forte partie de -ses dépenses nécessaires, où est
le pays au monde où le cultivateur ait un approvi-
sionnement aussi abondant à- sa porte même et à
aussi bon marché ? Allons 'un peu plus loin et
voyons ses vêtements. Il y a un grand nombre de
cultivateurs dans ce pays dont les vêtements ordi-
naires sont confectionnés avec la laine fournie par
les moutons qu'ils élèvent eux-mêmes. La toison
est lavée dans Peau du'ruisseau, portée au moulin
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à carder le plus rapproché, tilée par sa propre femme
et tissée sur son propre métier ou celui de la fabri-
que voisine, et le produit est converti en vête-
ment pour lui et sa famille.

Il y a des milliers et des centaines de milliers de
gens dans ce pays qui s'habillent ainsi, niais mes
honorables amis lie les voient pas. Il n'y pas de coin-
inunion intime entre eux et le cultivateur. Ils n'ont
d'yeux que pour les gens de la ville qui s'habillent
en drap fin. Ils se baladent dans les grandes rues
des villes et des villages, et ils n'aperçoivent que
des gens dont les vêtements sont en tweeds. S'ils
se mettaient en rapport plus intime avec le peuple,
ils feraient usage de leurs yeux et se répandraient
parmi les classes ouvrières, et ils visiteraient les
établissements reculés où ils verraient les pardes-
sus et les pantalons gris confectionnés avec la laine
fournie par les moutons que les cultivateurs élèvent
eux-mêmes et cardée dans l'établissement même.

Prenez les cotonnades, prenez les lainages si vous
voulez, et j'affirme ici que, qualité et prix considé-
rés, le prix des lainages et des cotonnades (lu coin-
merce généralement employés par nos concitoyens
dansla confectionde leurs vêteients estaussi raison-
nable ici que dans n'importe quel pays au monde.
Durée, qualité et.prix considérés, on peut se procu-
rer au Canada d'aussi bonnes marchandises réelle-
ment propres à être portées-je ne parle pas (le
roîîeînneries ni de camelote en fait de lainages,
tweeds ou autres étoffes de ce genre-que dans
n'importe quel pays au monde. Tout bien consi-
déré, le cultivateur paie ici un minimum d'impôts;
et je (lis qu'il n'y a pas de pays au monde où le
cultivateur paie moins d'impôts que dans ce pays-ci
sur tous les articles le commerce dont il fait une
consommation journalière.

Il nous faut aussi contrôler ces messieurs de le
gauche quand ils parlent lu fardeau les impôts.
Il y a différents genres d'impôts dans notre pays.
Ils disent que nous arrachons 836,000,000 d'impôts
aux pauvres gens dans notre pays. Quelle fraude
comme raisonnement! Appeler cela (les impôts
et faire croire aux gens qui, dans certains cas, ne
connaissent pas mieux parce qu'ils ne sont pas ver-
sés dans les chiffres, qu'on leur fait payer $36,000,-
000 dimpôts directs! Cette assertion n'est pas
conforme à la vérité. De ce chiffre $10,000,000
viennent (les spiritueux et des tabacs, et personne
n'oserait se lever dans cette chambre.ni dans n'im-
porte quelle chambre anglo-saxonne, pour deman-
der que les articles soient admis en franchise.
Tant qu'il faudra un revenu, on le prélèvera au
moyen l'impôts sur ces articles. Ce ne sont pas des
articles nécessaires à la la vie, ce sont des articles
de luxe, et le particulier qui les achète les achète
avec la conscience qu'il contribue au revenu, et
quand il le fait, c'est un impôt volontaire, et non
un impôt forcé.

Puis, il y a $8,500,000 de recettes gagnées dans le
pays même. , Etes-vous imposé quand vous mettez
une lettre à la poste avec un timbre de trois centins
dessus pour avoir quelqu'un qui la portera pour
vous à une distance <le 5,000 milles ? Je ne le crois
pas ; je crois que vous fates faire votre service pour
très peu (le chose. Etes-vous imposé quand vous
achetez votre billet, que vons montez à bord d'un
train et qu'on vous transporte rapidement de Lévis
à Halifax ouàSaint-Jean ? Je nelecroispas, car vous
avez sur l'Intrecolontial les plus bas prix de pas-
sage que vous puissiez obtenir n'importe où. Tout
cela entre dans les recettesgagnées. Ce n'est pas

M. FoSTER.

un impôt, c'est le paiement d'un service bon marché,
de même que d'un bon service. Faites l'addition de
ces deux sommes, et voilà $18,000,000. Ajoutez-y
pour les articles de luxe reconnus, $2,500,000, vous
avez $20,000,000 représentant des iîmpôts qui ne
sont nullement forcés, qui sont ou parfaitement
volontaires, ou simplement le paiement peu coûteux
d'un bon service.

Or, il faudrait (lire celà. Je prétends qu'il n'est
pas l'ami de son pays, qu'il est l'ennemi de son
pays, celui qui. en cachant la vérité au peuple, sou-
lève le mécontentement dans l'esprit du peuple.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ecoutez ! écou-
tez!

M. FOSTER: Et s'il y a un homme dans cette
chambre qui doit s'écrier " écoutez, écoutez " quand
je mentionne ce fait, c'est l'honorable député, qui
siège vis-à-vis de moi, le député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Car, s'il y a un homme
dans cette chambre qui ait soulevé autant de mécon-
tentement et ait chassé autant de gens du pays quç
l'a fait l'honorable député d'Oxford-sud, par ses
diatribes ingénieuses, j'aimerais savoir où il est.
Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami le chef de la
gauche a un évangile tout neuf ; il l'a proclamé ce
soir. Il va inaugurer un nouvel ordre de choses,
l'âge d'or politique, tout pour lui-même, j'en ai
peur. Que <lit-il ? Le chef d'un parti d'opposition,
se lève le son siège et à voix haute et sur un ton
qu'on potmrait entendre du Cap-Breton à la Colom-
bie-Anglaise, il proclame le nouvel évangile.
En quoi consiste-t-il ? " L'inmposition est. un mal
qui ne produit jamais de prospérité, c'est une dimi-
nution des droits de tout bon citoyen." Le devoir
de mon honorable ami est tout tracé. Il est le
chef d'un parti puissant. A quelque époque dans
l'avenir, il se petit que ce soit dans un avenir éloi-
gué, il pourra arriver au pouvoir. Or, je lui
demande instamment ceci: que, lorsqu'il arrivera
au pouvoir, il mette en pratique la doctrine qu'il
prêche et qu'il gouverne ce pays sans infliger au
peuple, s'il est fidèle à son évangile, ce mal qui,
d'après lui, n'a jamais produit dé prospérité et qui
est une diminution des droits de tout bon citoyen.
Cette doctrine, proclamée par le chef du gouverne-
nient, serait d'un ridicule consommé, mais dans la
bouche d'un chef irresponsable de gauche, c'est un
brandon de discorde.

C'est une doctrine au moyen de laquelle il espère
gagner la faveur dui peuple, qui en connaît moins
que lui sur ce sujet, en lui donnant à espérer que,
lorsquel'hoioratle Wilfrid Laurier sera au pouvoir,
il n'y aura plus d'impôts, qu'il ne restera rien de ce
mal ' qui n'a jamais produit la prospérité et qui
est une diminution des droits de tout bon citoyen".
Or, mon honorable ami croit-il sincèrement ce qu'il
dit, ou-parle-t-il sous l'impulsion du moment-d'un
moment de faiblesse peut-être?

M. McMULLEN : Nous n'en avons pas de ce
côté-ci de la chambre.

M. FOSTER : Si mon honorable ami vent tenir
en repos- ses moulins-à-vent-

M. DAVIES (I.P.-E.) : Un suffit.

M. FOSTER : Un seul À la fois. Eh bien, M.
l'Orateur; lorsque mon honorable ami a lancé cet
aphorisme, ce mot de sagesse a dû avoir un curieux
effet sur mon honorable ami, le député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), parce que, non pas
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une fois, ni deux ni trois cents fois, mais deux mille
fois, mon honorable ami a déclaré dans cette chant-
bre et dans le pays que nous ne pouvons pas créer
la prospérité au moyen des taxes. Il a dit, l'autre-
jour, que le ministre des Finances pourrait tout
aussi bien monter sur un clocher et s'en précipiter,
puis essayer de se retenir par ses tirants de bottes,
que de chercher à établir la prospérité au moyen de
l'imposition des taxes. Eh bien, le ministre des
Finances tient trop à sa vie pour essayer une sein-
blable prouesse d'acrobate, mais ce jeu ne serait
pas plus absurde que la doctrine énoncée par mon
honorable ami. Supposons que nous soyons dans la
Nouvelle-Ecosse, au bassin les Mines, et qne nous
voyions les eaux boueuses du bassin lorsque la
marée y est arrivée, et nous remarquions, plus tard,
lorsque la marée s'est retirée, la partie de terre que
l'eau a abandonnée, et qui est couverte d'une cou-
chle d*engrais que la mer y a laissé. Supposons que
la municipalité de l'endroit dise : Eh bien, c'est un
terrain d'une grande valeur, ou qui pourrait le de-
venir. Voilà mille acres de terre que personne ne
peut réclamer ; mais comme municipalité, nous
allons prélever une somme d'argent, en nous taxant
nous-mêmes, et nous construirons une digue qui en-
tourera ces mille acres de terre. Voilà qui est fait :
ils paient les taxes pendant un an, deux ans, trois
ans,cinq ans ; ils prélèvent la somme d'argent néces-
saire ; ils la dépensent ; ils luttent contre les.flots
ils construisent la digue, et vous y retournez un ou
deux ans plus tard, et vous y voyez mille acres d'une
terre <le la plus grande fertilité, couverte d'herbes
onduleuses qui donnent un revenu perpétuel au-
dessus de toutes les taxes imposées pour payer cette
amélioration. Cependant, mon honorable ami pré-
tend quë la taxation est un mal et une diminution
des droits de tout bon citoyen, et que vous ne
pouvez jamais créer la prospérité au moyen de
l'iimîpt. Il peut se faire que vous ne puissiez pas
créer la prospérité ou la richesse par ce moyen,
mais vous développez assurément la riôhesse inex-
ploitée, vous dévoloppez certainement les ressour-
ces nationales, autrefois comparativement sans
valeur, au point d'en retirer des revenus, ce qui ne
peut pas être fait sans imposer des taxes.

Il en est de même pour chaque Etat, pour chaque
pays. Lorsque le Nord-Ouest était un pays inconnu
pour nous, et que nous avons songé à l'acheter de
la Compagnie de la Baie-d'Hudson, et que nous
l'avons acheté, et que nous avons payé $1,000,000,
et que nous avons taxé le peuple pour cette fin,
mon honorable ami nous aurait dit : Vous ne pou-
vez pas produire la richesse au moyen des -impôts.
31ais nous avons payé des taxes pour acheter le
Nord-Ouest, et au moyen d'autres taxes, nous
l'avons livré à la colonisation. Mais les milliers et
les millions d'acres de terre fertile que nous voyons
aujourdhui, et que nous verrons plus tard briller au
soleil avec leur couronne d'épis dorés, seront une
réfutation permanente de la théorie qui prétend
que vons ne pouvez jamais créer là richesse au
mutoyen des impôts ; la liberté, dit-il, c'est le but.
3Ioi honorable ami dit que nous ne devons pas
songer r réformer le tarif, qu'il est inutile pour moi
de l'essayer, que je n'ose pas tenter cette modifi-
cation, que je n'oserai pas toucher au principe.

Les honorables chefi de la gauche semblent
oublier qu'il y a une distinction entre un principe
et un détail de ce même péincipe, qu'il y a une
distinction entre l'arbre et une petite branche de
cet arbre. Supposons que mon honorable ami soit

fermier. Il se rend dans son verger et trouve un
bel arbre fruitier, et à mesure qu'il en approche, il
aperçoit des fruits dorés sur ses branches. Mais
là, il' voit une branche nuisible, pour employer un
mot qui est devenu en vogue tout dernièrement. Il
voit un bourgeon qui pousse sur une partie de
l'arbre où il ne devrait pas être. Il trouve une
branche noueuse, difforme. Mon honorable ami
est bien le fermier qui, en vcyant dans son verger
un arbre de cette nature, prendrait sa hache et
l'abattrait. Mon honorable ami n'est pas un bon
fermier, et c'est ainsi qu'il agirait, mais le véritable
fermier, le bon cultivateur, examinerait .l'arbre et
dirait: voilà un bel arbre, le tronc est magnifique
et les branches sont belles ; cependant, voilà quel-
ques branches nuisibles et quelques pousses qui ne
devraient pas y être; et il prendrait une serpette
et enlèverait tout ce qui est nuisible et il laisserait
l'arbre plus beau que jamais, et en état de produire
plus de fruits. Ce fermier jouirait plus tard
des fruits de son travail, et le fermier qui aurait
agi comme il a fait, serait jeté par le proprié-
taire dans les ténèbres extérieures et condamné
pour toujours à entendre les lamentations d'un
parti dont les. membres sont appelés " grits " dans
ce pays.

Mon honorable ami dit qu'il est faux qu'ils aient
jamais pròposé d'assimiler l> tarif canadien au tarif
des Etats-Unis. Eh bien, mon honorable ami 'a la
mémoire courte. Si je traitais cet argument comme
il a traité la question du blé à $1.50 le boisseau, je
le convaincrais d'hypocrisie sur le champ, et même,
je ne sais pas trop si je ne l'acculerais pas au pied
du mur, si j'avais ici ses notes et les discours qu'il a
prononcés. Cependant, j'admettrai que mon hono-
rable ami avait assez de jugement dans le commen-
cement, pour savoir que c'était là le point faible, et
que le rocher sur lequel était appuyé tout l'édifice,
s'écroulerait ; il s'est bien gardé d'en parler. Mais
mon honorable ami ne peut pas avoir la les jour-
naux américains; il ne peut pas avoir lu les opinions
émises par les hommes d'Etat américains, s'il ignore
que presque tous, sans exception, ont déclaré que
tout projet de réciprocité absolue entre ce pays et
les Etats-Unis, est impossible, excepté en assimilant
les tarifs des deux pays. Je puis citer pendant une
heure des autorités à l'appui de cette assertion.
Tout le monde les connaît.

M. CHARLTON : Citez-en une maintenant.

M. FOSTER: Je ne veux pas fatiguer la cham-
bre, ni insulter à son bon sens en en produisant.;
mais si mon honorable ami désire des renseignements
je lui prêterai mon livre demain, et il pourra lire
pendant une heure les opinions des hommes d'Etat
et des journaux américains dans ce sens, et dans ce
semis seul.

M. CHARLTON : Vous auriez dû venir ici prêt
à vérifier vos assertions.

M. FOSTER: . M. l'Orateur,'avant de terminer,
j'aurai quelque chose à dire à cet honorable député.
Mon honorable ami a dit que pas un libéral n'a
parlé ainsi, et que pas un Américain n'a dit une telle
chose. J'ai fait mon assertion à ce sujet, et je l'in-
vite à visiter les archives, pour voir si elle n'est pas
exacte. Eh bien, mon honorable ami n'a pas voulu
s'en tenir là. S'il avait laissé ce point de côté avec
la simple affirination que les libéraux n'avaient
jamais dit qu'ils assimileraient les tarifs, que pas
un Américain ne l'avait dit, on aurait pu s'en tenir
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à sa parole. Mais mou honorable ami a adopté le ses attaches avec ce parti, si le devoir ordinaire
moyen dangereux pour lui- de discuter, et plus il de M. Blake a été pendant plusieurs années de
discute, plus il détruit ses propres prétentions. cribler de coups les rangs du parti conservateur,
Mon honorable ami a dit-et là, il a touché le point toute petite preuve que M. Blake peut apporter
faible immédiatement-que s'il y avait un tarif contre ce parti est conforme à tous ses désirs, tan-
moins élevé dans un pays que dans l'autre, on serait dis que la moindre preuve qu'il était forcé (le dn-
tenté d'importer les marchandises du pays qui ner contre le parti qu'il a si longtemps dirigé, est
aurait le tarif le plus bas, et de les passer en con- quelque chose qui lui est arraché à contre-cœur et,
trebande dans le pays qui aurait le tarif le plus en conséquence, d'une valeur inestimable, compara-
élevé. tivement aux témoignages donnés contre l'autre

Puis, mon honorable ami, le député de l'Ile du parti. M. Blake a pu penser que la politique de
Prince-Edouard, (M. Davies), qui a si bravement protection des conservateurs conduirait à l'an-
nié, l'autre jour, l'assimilation (la tarif, a déclaré, 1 nexion ; mais il a déclaré sans équivoque que la
dit-on, qu'il devra en être ainsi, et que les Anéri- réciprocité absolue conduisait à l'annexion. Il a
cains ne sont pas assez insensés pour accepter un dit:
projet de réciprocité sans l'assimilation des tarifs. Je ne vois aucun plan pour combiner ces deux éléments
Mon honorable ami a touché le point faible, et je de permanence du traité et de variabilité du tarif, qui ne
l'ai invité, lui et ses partisans, à démontrer à la comportent pas en même temps le contrôle de celui-ci
chambre comment ils vont obtenir la reciprocité par les Etats-Unis. La tendance. au Canada, du lilre-
absolue avec les Etats-Unis et établir dles droits échange sans restriction avec les Etats-Uis, quand des

droits élevés seront maintenus contre le Royaume-Uni,
différentiels contre les autres pays, sans assimiler sera vers l'union politique.
les tarifs. L'honorable monsieur ne peut pas le xon honorable ami a lu jusque-là, puis il s'est
faire, il n'y a pas un homme sensé aux Etats-Ums' arrêté. Mais M. Blake a ajouté:
qui s'est prononcé sur le sujet, sans être en désac-
cord avec lui sur ce point. Eh bien, mon honora- Et plus le projet aura de succès, plus la tendance sera
ble ami a un puissant partisan, un homme dont on forte, et cela, à cause de la communauté d'intérêts, le

mélange des populations, les relations commerciales et
n'a pas beaucoup entendu parler dans les cercles sociales plus intimes et les relations de fisc et de trafic,
politiques aux Etats-Unis. un monsieur Campbell, équivalant à une dépendance que cela créerait avec les
le l'Ohio. Mon honorable ami a déclaré que M. Etats-Unis ; à cause de Pisolement plus complet et de la

grande divergence qui s'établirait vis-à-vis de la Grande-
Campbell était un hôte, et que M. Campbell s'était Bretagne, et à cause, surtout, des inconvénients que l'on
déclaré en faveur de la réciprocité ; et il a sorti une éprouverait dans le maintien. et des craintes que l'on
feuille de papier sur laquelle était un long extrait entretiendrait sur la fin du traité.

p . Nos espérances, comme nos craintesnous conduiraient
qu'il a lu à la chambre, comme étant l'offre de reci- dans la même direction. Nous regarderions, alors,
procité faite par M. Campbell. Qu'était-ce ? en effet. vers Washin on.
C'était une convention entre d eux jeunes gens nom. Ce traité une fois e ectué, on se servirait de l'avantage
niés Ma Cd et Claude, par laquelle ils se promet_ du terrain pour l'accomplissement d'une fin ultérieure;

m et cette vue politique serait un grand facteur dans l'ap-
taient de s'embrasser. Or, mon honorable ami préciation. par les Etats-Unis, des vues canadiennes sur
sait-il qu'il se moque de la question, et qu'il se les changements au tarif conjoint ou quant au maintien
moque de la chambre, quand il dit que le parti dé- oLolrag suppr ssionu trait, emoque'orga nisation que nos voisins ont'en vue est, sans doute,
mocratique va nous accorder, et qu'il consent at nous l'unification.du continent.
accorder un traité de réciprocité, à raison d'une C'est l'opinion de M. Blake au sujet de la ten-
simple histoire racontée par M. Campbell au sujet dance à la réciprocité absolue, et chaque parole est

e hola rab e ami déclaré que la victoire des un argument irrésistible dans ce sens. M. Blake a

démocrates aux Etats-Unis, a été une victoire pour ajouté :

la liberté du commerce dans cesens, savoir : qu'elle Sans une permanence assurée, quelques prédictions
va avoir l'effet de faire disparaître tout tarif de malheureuses des conservateurs qui, autrement, seraient
protection et introduire un tarif de revenu seule- fausses, deviendraient vraies; car nos avantages naturels

incontestables, quant, aux produits bruts, au travail, à la
ment. Mon honorable ami a déclaré, dans le même situation et aux facilités, seraient étrangement cor-
instant, que, dans le Canada, il allait faire dispa- promis.

raîte tuteprotctin e imîrodireun trif(le Aucun manufactuirier, ayant les yeux sur le marché du
raitre toute protection et introduire un tarif deson
revenu. Or, si les Etats-Unis adoptent un tarif de capital ou ses affaires dans un pays de 5,000,000 d'habi-
revenu, et si mon honorable ami fait adopter dans tants, au risque de se voir séparé du pays de 60,000,000
le Canada un simple tarif de revenu, sur quoi s'ap- d'habitants.

le Cimaa unsimle arifde ntrelesdeu vsins, au lieu de s'engager .dans des entreprises
puiera-t-il pour avoir la réciprocité entremanufacuières, ici, s'empareraient de nos marchés avec
pays? des marchandises fabriquées là-bas.

Mon honorable ami (lit que la réciprocité absolue Et nos produits, au lien d'être travaillés ici, seraient
ne conduit pas à l'annexion. Il savait qu'un chef transportés à l'étranger pour lêtre.
de son parti s'était prononcé dans un sens différent, C'est l'opinion de M. Blake, l'opinion d'un chef
et, afin de fortifier sa position, il a lu quelques jouissant dela confiance.de son parti, un homme
paroles que M. Blake a prononcées sur un côté et qui, parze que son parti avait adopté la réciprocité
un peu plus le ce que M. Blake a dit sur l'autre. absolue, s'est vu forcé de s'en détacher et le donner
Le témoignage de M. Blake est une forte preuve ce témoignage puissant, bien que donné avec répi-
chaque fois qu'il peut être cité contre mon hono- gance, contre la politique que ce parti avait
rable ami, parce que,pendant plusieurs années, il a adoptée. Mais mon honorable ami dit que la plus
été le chef dévoué des libéraux ; et pendant qu'il forte objection à la réciprocité absolue, ce sont les
était leur chef, chacun d'eux tombait à genoux et droits différentiels. Il avoue que ces droits devront
proclamait avec enthousiasme les talents et la pers- exister, et il suit l'exemple de l'honorable député
picacité de M. Blake. Si M. Blake; le chef digne de Norfolk-nord (M Charlton), et de lhonorable
de la confiance de son parti, a été obligé de s'en député de Queen (M. Davies), et il base son argu-
retirer et de renier son passé, au point de rompre ment à. l'appui du fait que des droits, différentiels

M. FOSTER.
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seraient accordés-sur qluoi ? sur le traité rédigé par
George Brown, et négocié par lui à Washington,
en 1874. Ces trois honorables députés, l'un après
l'autre, ont cherché à donner cours à une idée qui
est aussi fausse en fait qu'une chose peut être,
savoir : que le projet de traité, en 1874, établissait
des droits différentiels contre la Grande-Bretagne,
et cela, avec le consentement et l'approbation du
gouvernement anglais. Je ne les accuse pas de
savoir que c'est faux. Mais je les accuse de <lire
que c'est vrai, quand ils savent que c'est faux,
et je parie ma réputation d'homme public que
des droits différentiels n'ont pas été proposés,
ni permis dans ce traité, et je suis prêt à subir
les conséquences (le mon assertion, et ces trois
messieurs ont mal compris, ou ils ont fausse-
ment représenté la question. Je prie la chambre
de i'écouter pendant que j'en donnerai la preuve.
de puis le prouver par une foule le circonstances ;
mais je me contenterai (les premiers faits que je
trouve. Je vois que le traité a été négocié en 1874,
que George Brown l'a négocié, et qu'Alexander
Mackenzie était le premier ministre du pays à
cette époque. Il a, lui-même, signé le mémoire
indiquant la nature des négociations de réciprocité
que devait suivre George Brown. Que dit-il?
Après avoir parié d'autre chose, il dit :

A l'égard de la réciprocité commerciale, considérée iso-
léinent, il n'y a aucune raison de douter que le Canada ne
trouvât de grands avantages dans une extension de la
nomenclature mentionnée dans l'article 3 de l'ancien
traité, si cette extension portait laliste suivante: produits
ouvrés en bois, instruments d'agricult tire, sel, huiles miné-
rales, briques à bâtir et à fourbir, plâtre calciné, chaux,
Prduits industriels non fabriqués en Angleterre, et non
ex1îortés d'Angleterre, et ocres moulues ou non moulues.

Cela est daté du 9 mars, 4lans le mémoire qui
'levati guider (eorge Brown. Examinons la seconde
ph ase, qui se trouve dans l'arrêt du Conseil, approu-
vè le 26 mars 1874, laits lequel nous trouvons ce
passage-on devra se souvenir que dans ce temps,
les Etats-Unis demandaient avec instance une liste
d'articles manufacturés plus considérable que celle
qui était proposée.

La dépêche récente de sir Edward Thornton à Son Ex-
cellence, le gouverneur général, indique chez le gouverne-
me nt (les Etats-Unis un désir d'augmenter la liste des mar-
ciandises coutenues dans le traité de 1854, en y ajoutant
les différents produits de la manufacture des deux pays.

Le gouvernement consentirait volontiers à une'récipro-
cité aussi étendue qui comprit les objets fdb.riqués en bois
-tels que châssis de fenêtre, portes, persiennes seaux,
cnves, barils,allumettes et divers autres produits âe cettenîature-les instruments agricoles, les briques à bâtir et à
fourbir, le gypse calciné ou plâtre, les ocres réduites ou
.non réduites enu poudre, et généralement tous les produits
industriels non manufacturés en Angleterre, et non im-
portés d'Angleterre à ce pays-ci; avec telsautres articles
dont le gouvernement impérial et le gouvernement cana-
dien pourraient convenir de part et d'autre, ou qui par
conîvention réciproque, pourraient être frappés d'un droit
d'entrée, fixe à déterminer dans le traité. Il est bien
eitcnlu,néanmoins, qu'aucune proposition tendant à l'in-
trduction d'objets fabriqués, ne sera décidée avant
'avoir été soumise aux gouvernements impérial et cana-
lieu. On peut joindre le sel, comme produit naturel, àl'anucienne liste d es articles admis en franchise.
I)ans cette seconde phase de la procédure, on

trouve le désir soigneusement exprimé d'exclure les
articles sur lesquels <les droits différentiels pou-
vaient être imposés contre la Grande-Bretagne, et
0ut a eu soin de dire que si cette proposition était
faite, elle serait préalablement soumise aux deuxgouvernients. L'arrêté du conseil ajoute plus
loin : -

M. Brown communiquera cette intention à sir EdwardThourmon et, en même temps, lui représentera que lès
42

changements relatifs au commerce proposés par le gou-
vernement canadien, ne préjudicieraient à aucun degré
aux intérêts impériaux.

C'est une autre phase. Le 23 avril 1874, le
comte Carnarvoit adresse une dépêche au comte
Dufferin, dans laquelle il (lit :

A la suite d'une consultation avec ce département, lord
Derby a, par télégramme, fait savoir à sir E. Thornton,
que la note pouvait être communiquée à M. Fish, mais
que les propositions devaient être présentées comme un
préliminaire seulement, et non pas comme le résultat
d'une mûre délibération de la part du gouvernement de
Sa Majesté-ce que sir E. Thornton voudrait bien expli-
quer à M. Fish.

De plus, cela fait voir le sens des instructions,
les instructions réelles, le soin pris pour que ces
instructions ne fussent pas dépassées, le sens des
instructions étant qu'il ne serait pas imposé de
droits différentiels contre la Grande- Bretagne.
C'est une partie des faits. Maintenant, je désire
produire une autre preuve.

Je suppose ( ue le traité lui-même petit être
accepté conne d émnsitrait ee qu'il signifie. L'autre
jour, j'ai défié mon honorable ami de lire une seule
clause (le ce traité, qui exigeait, comme condition
du traité, que les articles admis en franchise dans
le Canada, venant des Etats-Unis, ne seraient pas
admis en franchise en Angleterre, ni dans d'autres
pays. Il n'a pas pu la lire, parce quelle n'existe
pas lans le traité. Mais il s'est efforcé de détmon-
trer, en argumentant, que, bien que la clause ne fût
pas dans le traité, cependant, le sens cotmni nous
forçait de croire que, s'il y avait eu un traité entre
les deux pays, en vertu duquel certains articles
auraient été admis en franchise lais chaque pays,.
sans autre explication, le traité devait être néces-
sairenent restreint à ces deux pays. Le contraire
est l'exacte vérité. Mais je désire pousser l'argu-
muent plus loin.

Il y a une autre clause dans le traité qui appli-
que le traitement accordé aux nations les plus
favorisées. Pourquoi*a-t-on inséré cette clause. si
le traité lui-même donnait aux Etats-Unis uni
marché privilégié, avec des droits différentiels
contre la Grande-Bretagne, sur les articles ineas-
tionnés, et qui sont énumérés dans une autre
clause, (lue l'honorable député peut lire et dont je
ie veux pas fatiguer la chambre ? C'est une clause
qui prescrit que, si des conditions plus favorables
sont accordées par les Etats-Unis à tui troisième
pays, oi par le Canada à un troisième pays, les
mêmes conditions seront accordées par un pays à
l'autre.

M. 1)AVIE8 (I.P.-E) : L'honorable ministre
veut-il lire la clause qui établit, (lit-il, le traitement
des nations les plus favorisées, quant aux articles
énumérés dans le traité?

M. FOSTER : Voici la clause:

Pendant le temps mentionné-dans l'article XIII, il ne
sera point imposé aux Etats-Unis, sur les articles du crû,
de la production ou de la manufacture du Canada non
énumérés dans les dits tableaux, ni au Canada, sur les arti-
cles non énumérés du crû, de la production ou de la ma-
nufacture des Etats-Unis, d'autres droits ou de droits plus
élevés que ceux auxquels seront respectivement soumis
les mêmes articles du crû, de la production ou de la ma-
nufacture de la Grande-Bretagne, ou autre paysquelcon-
que.

Ces deux articles vont ensemble. Le premier
prescrit (lue les deux pays échangeront certains
produits; il n'y a pas une clause dans le traité qui
dise que l'un au l'autre pays sera favorisé. Et puis,
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l'échange entre les deux pays est étendu de consen-
teient aux articles qui n'étaient pas mentionnés,
accordant le traitement des nations les plus favo-
risées, mais non une préférence, à l'un ou à l'autre
pays. Or, je prétends que l'esprit (les instructions
en entier, était d'empêcher d'imposer (les droits
différentiels contre l'Angleterre, et (lue, si un traité
est conclu, le traité ne mentionne pas des droits
différentiels contre l'Angleterre.

J'arrive maintenant au témoignage (le George
Brown. George Brown (levait en savoir autant
sur cette question que tout autre homme. George
Brown a fait ce discours, après que tous les tableaux
eurent été déposés, après que le traité eut été ter-
miné autant qu'il pouvait l'être et, connaissant par-
faitemnent bien les articles dans le tableau qu'il
venait de lire. George Brown a lu le même tableau
que mon honorable ami a lu ce soir et, après l'avoir
lu, il s'est exprimé dans les termes suivants, con-
cernant certaines objections que l'on faisait au
traité:

La première (le ces objections était que le traité établis-
sait des droits différentiels contre la Grande-Bretagne, et
en faveur des Etats-Unis.

Il déclara que cette objection était mal foidée et
il le prouva en disant :

Il était parfaitement entendu, dès l'ouverture des négo-
ciations, qu'aucun article ne pourrait être admis en fran-
chise aux Etats-Unis, sans l'être également en Angleterre
et on n'a jamais songé à autre chose.

Or, si George Brown avait dit cela, après qlue les
premiers tableaux eurent été déposés, l'honorable
député aurait pu avoir raison de dire qu'il avait
parlé d'un sujet pendant qu'il était rendu à la.
moitié les négociations. Mais George Brown a dit
cela après que le traité eut été conclu, et après
avoir lu au Sénat la même liste d'articles manufac-
turés que mon honorable ami a lue, et George
Brown a dit très clairement qu'il n'avait jamais été
question <le droits différentiels, dans ce traité, con-
tre la Grande-Bretagne.

L'honorable député a cru qu'il avait mis la main
sui un argument qui pouvaitl'aider, et il a lu le rap-
port (l'une chambre (le commerce sur ce projet de
traité qui lui avait été soumis par lord Derby. Ce
dernier, qui connaissait la nature les négociations,
savait que le gouvernement canadien s'étaif engagé
à ne pas imposer le droits différentiels contre l'An-
gleterre ; il savait aussi que toutes les négociations
avaient été sous le contrôle direct du( gouverne-
ment impérial. Quel a été le rapport de la cham-
bre le commerce ? Il dit qu'il n'y a rien à dire
contre le traité tel qu'il lui est soumis. Il n'est
pas question <le droits différentiels. Mon honora-
ble ami revient sur cela après coup, comme si telle
avait été l'intention de la chambre de commerce,
mais cette dernière basait son rapport sur les don-
nées exactes qu'elle avait en sa possession et sur la
promesse que les articles mentionnés seraient admis
en franchise en Angleterre, aussi bien qu'au Canada.
Si l'honorable George Brown n'en savait rien et si
l'honorable chef de l'opposition croit qu'il peut
mettre en doute le caractère et la véracité de l'ho-
norable George Brown qui a fait, en pleine connais-
sance (le cause, une déclaration aussi formelle qu'il
est possible de la faire, il devra au moins admettre
que lord Derby en savait quelque chose. Or, à
cette même époque, presqu'au même moment, on
entretenait la crainte en Angleterre que ce traité
contiendrait des droits différentiels contre l'Angle-

M. FOSTER.

terre, et des repr-écitauts des différentes industries
se rendirent en députation auprès de lord Derby,
lui exposèrent leurs craintes et demandèrent son
intervention. Que leur a-t-il répondu ?

Que c'est le strict devoir du gonvernement de Sa
Majesté de veiller à ce que le libre commerce de l'An-
gleterre ne soit pas mis dans une position plus désavan-
tageuse que celui des autres pays, par aucun traité qui
pourrait être conclu au nom des colonies, et aussi, de
défendre l'imposition de droits différentiels en faveur
des Etats-Unis et au détriment de l'Angleterre dans
aucun tel traité.

Il assure aussi à la députation
Qu'il n'y a rien dans le traité proposé pour laisser sup-

poser ue le gouvernement canadien est en faveur de tels
droits iférentiels.

M. LAURIER : A quelle date

M. FOSTER : 1874.

M. LAURIER : Quel mois?

M. FOSTER : Je ne puis pas (lire le mois.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'est important à savoir.

M. FOSTER : La date est importante, mais
l'est-elle plus que les paroles que je viens de citer ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui, parce qu'il est
important <le savoir s'il a fait cette déclaration
avant de soumettre le traité à la chambre de com-
merce et d'en avoir reçu la réponse que nous pou-
vions imposer des droits différentiels, si nous.vou-
lions et que le gouvernement anglais ne dirait
rien.

M. FOSTER: La chambre <le commerce n'a
jamais lit cela.

M. DAVIES (L P.-E.) : Il y a aussi sa dépêche par
laquelle il déclare, après avoir lu le rapport de la
chambre de conmerce, qu'il approuve le traité.

M. FOSTER : La chambre <le commerce n'a
jamais <lit ce que l'honorable député vient de
répéter. Il cherche à se tirer d'affaire par un bien
petit moyen. Parce qu'il ne peut pas avoir la date
exacte, l'heure à laquelle ces paroles <le lord Derby
ont été prononcées, il les révoque en doute. Qu'a
dit lord Derby ? Il a déclaré :

Qu'il n'y a rien dans le traité proposé pour laisser sup-
poser que le gouternement canadien était en faveur de
tels droitsz différentiels.

Il a déclaré aussi :
Que c'est le strict devoir du gouvernement de Sa

Majesté de veiller à ce que le libre commerce de l'Angle-
terre ne soit pas mis dans une position plus désavanta-
geuse que celui des autres pays, par aucun traité qui
pourrait être conclu au nom des colonies, et aussi de
défendre l'imposition de droits différentiels en faveur des
Etats-Unis et au détriment de l'Angleterre dans aucun
tel traité.

Et l'honorable député cherche à sortir de cela, en
me demandant l'heure et la minute exacte à
laquelle ces paroles ont été prononcées. Conune je
l'ai déjà dit, une pareille ighiorance n'est pas excu-
sable. L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton), disait, l'autre jour, qu'il discute cette
question depuis quinze ans. D'autres députés de
la gauche sont dans le même cas. S'ils sont telle-
ment dépourvus qu'ils ne peuvent pas même se
rappeler les faits, se sont de piètres chefs politiques
à qui confier les intérêts d'un parti, et encore moins
ceux d'un pays. Ce point de la question a souvent
été débattu dans les journaux ; l'honorable M.
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Alex. Mlackenzie, à maintes reprises, a donné les
mêmnes garanties, et le Mlail de Toronto disait :

Nous sommes autorisés par l'honorable Alex. Mackenzie,
à dire que M. MeDougall est entièrement dans l'erreur,
en prétendant que le traité de 1874 conseillait, proposait
ou permettait des droits différentiels.

J'en ai fini avec cette question, mais je répète
que ce traité ne comportait pas de droits différen-
tiels. Si mon honorable ami n'a rien de mieux
pour reconnuander au peuple l'adoption d'un projet
dont les droits différentiels sont la principale
objection, s'il n'a rien de mieux qu'une prétention
sans fondement, son coup est nanqué, et il fera
hien de ie pas en appeler à l'électorat.

L'honorable député de Queen (M. Davies) s'est
permis, l'autre soir, une déclaration tout aussi
erronnée, pour faire croire que des droits différen-
tiels avaient été proposés dans une autre circons-
tance. Il a prétendu que sir John Macdonald, le
parrain politique du parti libéral.conservateur, avait
envoyé sir Alexander Galt et trois autres délégués
â \1ashmington en 1865 et, par leur entremise, avait
offert d'assimiler les tarifs des deux pays, ce qui est
ei principe et en pratique ce que lui et sec amis
proposent de faire au moyçn de réciprocité absolue.
L'honorable député a fait cette déclaration en
même temps que plusieurs autres, et elle pêche par
le même manque (le recherches et le même manque
d'exactitude. J'ai ici exactement ce qui a été pro-
posé, dans un mémoire préparé par sir Alexander
Galt et ses collègues. Ils travaillaient à faire pro.
longer le traité de 1854, ou a le remplacer par
d'autre chose. Rendus à Washington, ils consta-
tèrent que les Anéricains n'étaient pas disposés à
renouveler le traité. Une des principales raisons
qu'ils donnaient, était que, par suite de taxes inté-
rieures toutes spéciales, ils devaient insister pour
inposer des droits plus élevés sur certaines articles
compris autrefois dans le traité, afin d'équilibrer
les échanges entre les deux pays ; et voici la pro
position faite par sir Alexander Galt et ses colle-
cges

Le commerce entre les Etats-Uis et les provinces anglai-
ses devrait, dans les circonstances ordinaires, être libre
en ce qui concerne leurs produits naturels; mais commedes taxes intérieures exceptionnelles existent apx Etats-,Fu*is, il est maintenant proposé que les articles compris
dans la liste des articles admis en franchise en vertu du
traité de réciprocité, continueront à être échangés, sujets
seulement à tel droit qui pourra être l'équivalent de cettetaxe intérieure. Il cst pro osé ne les deux parties pour-
ront ajouter certains aricles àla liste actueÎlei

Si les points ci-dessus sont réglés d'une manière satis-
faisante, le Canada est disposé à fixer ses droits d'accise
sur les spiritueux, la bière et le tabac d'anrès la base laplus favorable qui pourra être mutuellement adoptée
airès mûre considération; et s'il était nécessaire de airela même chose pour d'autres articles, le gouvernement

rnadien est disposé à faire tout ci son pouvoir pour pré-venir tout trafic illicite.
Le mémoire " B " contient la réponse des délé-

gués des Etats-Unis. Ils donnent une liste des
articles du traité de 1854, sur lesquels il mettent
des droits plus ou moins élevés, qu'ils veulent faire
payer ai Canada pour compenser le désavantage
dans lequel ils prétendent se trouver par suite de
de leurs taxes intérieures.

])ans le mémoire " G " qui suivit, M. Galt
répondit :

A propos du mémoire reçu du comité des voies et
, les délégués provinciaux regrettent d'être obligésde .dire que les propositions qu'il contient au sujet des re-lations commerciales entre les deux pnyý, ne sont p as

telles qu'ils puissent en recommander l'adoption aux if-ferentes législatures. Les droits qu'on propose d'imposer
42J

ur les produits des provinces anglaises, à leur entrée sur
es marchés des Etats-nis, sont tels,.que, dans leur opi-

nion, ils seront prohibitifs dans certains cas, et gêneront
considérablement le cours naturel du commerce. Ces
droits sont tellement plus élevés que ce que les délégués
considéraient devoir être un équivalent pour les taxes
intérieures des Etats-Unis, qu'ils en sont. bien malgré
eux, venus à la conclusion que le comité ne désire pas

ue le commerce entre les pays continue à se faire sur
des bases de réciprocité. Avec l'assentiment du minis-
tre anglais à Washington, ils sont obligés de décliner
respectueusement d'accepter l'arrangement proposé dans
le mémoire.

C'est tout ce qu'il y a eu. On n'y trouverait pas
l'ombre d'un argument en faveur <le droits diffé-
rentiels, ou en faveur de l'assimilation des tarifs
des deux pays.

J'ai épuisé ma provision de patience et, probable.
ment aussi, celle de la chambre, et cependant, il y a
encore deux ou trois points que je comprends qui'il
sue faut traiter.

L'honorable député <le Norfolk-nord (M. Charl.
ton) a prétendu, l'autre jour, que le gouvernement,
lorsqu'il en a appelé au peuple en 1891,. a promis
d'obtenir un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis, et que c'est avec cette promesse fausse,
que nous avons trompé l'élec'torat et gagné les élec-
tions. J'aime que les discussions dans cette chamn-
bre se fassent honnêtement et loyalement et, dans
ce but, j'ai voulu fournir à l'honorable député l'oc-
casion de se rétracter. J'espérais qu'il aurait au
moins le courage de <lire qu'il était allé un peu
loin, que nous n'avions pas fait cette promesse,
mais que nous l'avions laissé entendre. Mais il n'a
pas voulu profiter de l'occasion qui lui était offerte
et non seulement une fois, mais deux, ou trois fois,
avant de terminer son discours, il a répété que nous
avons positivement pr-omis que nous étions certains
d'obtenir un traité de réciprocité et que nous avions
gagné les élections par ce moyen. Maintenant, je
donne à l'honorable député une nouvelle occasion
de se rétracter.

Plusieurs VOIX : Oh!

M. FOSTER : Il ne le fera pas. Je n'en stis pas
surpris; mais ce qui m'étonne, c'est de voir que ses
amis qui siègent sur les premiers rangs de la gauche,
l'approuvent dans son refus de retirer une accusation
qu'il n'a pas prouvée et qu'il ne peut pas prouver.
Quand on lui a demandé de fournir les preuves,
qu'a-t-il fait ? Il a cité l'Empire. L'Empire de
Toronto n'est pas le gouvernement. Il n'avait pas
prétendu que l'Empire avait dit telle ou telle chose.
Son accusation était que le gouvernement avait dit
ceci et cela ; et lorsqu'il a cité le passage de l'Ei-
pire, il s'est trouvé que l'Empire lui-même ne l'avait
pas dit. Il a épluché tout l'article, sans pouvoir
trouver une syllable, ni une ligne pour corroborer
soit assertion.

Après cela,'il adéclaré que le projet de traité de
1874 comportait une proposition directe de droits
différentiels, absolument comme ce que l'on propose
avec la réciprocité absolue. La encore, sir John
Thompson lui a fourni l'occasion de se rétracter. Il
s'est contenté de demander si l'honorable Geo.
Brown n'avait pas déclaré telle et telle chose.
L'honorable député ne répond jamais franchement
à une question. Il n'a pas répondu à celle-là ; il
s'en est tiré par un faux-fuyant.

Voilà un honorable député deux fois convaincu
de vouloir combattre ses adversaires en falsifiant
les textes, et quand l'occasion lui est offerte de se
é tracter, il s'y refuse obstinément.
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Cela n'a pas été (lit seulement devant la chambre des Finances avait délibérément falsifié le dossier
qui peut en constater la fausseté, mais son discours dans cette affaire. 11 parle <le dossier. Quel
est répantdu dans le pays ; il sera bientôt, je sup- dossier ? Il avait un document dans la main. D'oi
pose, mis en brochure, comme tous ses discours, et venait-il? Du Sénat anéricain. Quel était ce
distribué dans son comté, où les gens le liront et documnt ? Une lettre. Ie (ui 1e M. Blaine.
diront que le gouvernement du Canada est un iau- Mais l'honorable député avait aussi devant lui la
vais gouvernement, parce qu'il a déclaré, en 1891, déclaration faite devant cette chambre, il y a un
qu'il était certain d'obtenir un traité de réciprocité, an. sons l'autorité d'un ministre de la Couronne, en
qu'il en a appelé au peuple sur cette promesse, et présence (es deux collègues qui l'ont accompagné a
n'a pas obtenu (le traité ; parce qu'il s'est prononcé Washingtou-une déclaration plus longue et pius
contre les droits différentiels et que le gouverne- complète que celle de M. Blaine. Il a préféré igno-
ment anglais y est aussi opposé et que, imalgré cela, rer ce document et prendre l'autre comme la seule
en 1874, des droits différentiels avaient été preuve authentique. Cela fait-il une différence
accordés et que lAngleterre y avait virtuellement que cette diclaration ait été faite dans l'intimité <le
consenti. ion cabinet, et ait été ensuite répétée ici, oit qu'elle

Les gens diront: nous ne pouvons pas appuyer fit partie (c l'exposé budgétaire, qu'elle ait été don-
un gouvernement qui se rend coupable de pareilles liée en pleine chambre, comme étant non rapport
supercheries. Lorsqu'on leur demandera sur quoi officiel, fait sus na responsabilité ministérielle, en
ils se basent pour en venir à cette conclusion, ils pesant chaque int, et en disant ce que je crois être
répondront : Parce que l'honnête John Charlton l'a la vérité?
dit, parce que MI. Charlton est un chrétien, parce Quelle justice y a-t-il à prendre la lett'e de M.
qu'il est d<oyen le l'église presbytérienne, parce que Maine, ceinîne le seul document authentique qui
c'est un homme qui se prétend très vertueux, parce fût ai dossier, comme si iva décla'ation ne faisait
que c'est un homme de bien, et qu'il ne voudrait pas, elle aussi, partie du dossier? L'honorable (lé-
pas dire une chose qui n'est pas. Nous allons nous puté a prétendu lue la lettre <le M. Blaine con-
guider, en politique, sur ce que <lit N. Charlton, tient tout ce qui s'est passé . commnt le sait-il? -le
parce que nous avons confiance en son lionnmêteté. ne le sais pas. Toutes les probabilités sont que M.

Voilà, assurément, uin genre (le polémique qui ne iaine ne raconte pas dans cette lettre tout ce (ui
devrait pas être permis, non seulement entre les a eu lieu. Comme question <e fait, il ne rapporte
partis, mais entre un député et le peuple qui lit ses paslacinquième partie de ce qui s'est passé. Il ne
discours. parle pas (les protocoles il ny en avait pas. Il a

Cet honorable député trouve très mauvais que lesinplement renis au président une lettre conte-
capitaine d'un remorqueur tire une petite ficelle et nant, en quelques ph'ases. ce q n'il se appelait (le la
permette at sifflet de son navire de troubler le conférence, se rapportant a la demande du Congrès
solennel repos du dimanche matin. Je préférerais et aux choses sur lesquelles il doit faire rapport.
le voir troubler 10,00) fois le repos solennel du Cette lettre est une pièce du dossier, tais ma dé-
dimanche, que de l'entendre violer le pacte sans claration est aussi une pièce du dossier, et une
lequel toute société est impossible--la vérité qu'on pièce plus longue et plus complète (lue l'autre. Il
se doit les uns aux autres, <le plus, si ce capitaine était réservé a ui Canadien, et à un député de
de remorqueur contait un mensonge à son second, l'opposition, <'atlirnier que la déclaration <'un (le
le mal serait moindre ; il aurait souillé la pureté de ses collègues était fausse, et <laccepter comme vraie
son cour, il aurait abusé <le la confiance de son 'le de M. 'Maine.
voisin, mais cela ne concernerait que ces deux M. CHARLTON I)evons-nous comprendre que
hommes. Mais que dire d'un hotmtie public (lui l'honor'ble ministre qiclare <ue la lettre <le M.
lance ces accusations sanis l'ombre d'une preuve, et
qui, lorsque loccasion lui est offerte de les retirer Blaine est fausse
et de se retracter, refuse (le le faire, et répand ses N. POSTER L'honorable député s'est levé
faussetés d'un bout à l'autre du pays. Ce genre d'un air majestueux, etil parle sut un toit imposant,
<le lutte politique nie devrait pas exister. taais il prend un peu trop le devant. Sil veut s'as-

L'honorable député <le Queen (M. Davies), a erré seoi' et se taire, je vais le lui dire.
<le la même manière, mais je dois dire que c'est M. CHARLTON : Dites «ni ou non.
par ignorance,. car il n'y a pas un homme public,
surtout un homme qui aspire à devenir le chef des M. POSTER: D'abord, j'espère que la chambre
provinces maritimes, qui oserait commettre sciem- adinettraavec moi que l'honorable députése trompe,
ment de pareilles erreurs. Il se penchait de mon en disant que lit lettre de M. Blaine contient un
côté en parlant sur ce tot mélo-dramatique qui lui récit détaillé de tout ce qui s'est passé. Maintient-
est particulier, et avec l'emphase qu'il met laits il cette prétention? Te lui demnde s'il n'a pas <it
tout ce qu'il dlit, que ça vaille la peine ou non. Il que j'ai probablement été induit 'en erreur, par
m'a accusé de falsification. Il me fait penser à ces l'opinionfausse que j'avais dans l'esprit. Suis-je
petits instruments qui, une fois montés, ie peuvent seul à participer <e la nature humaine, et
plus s'arrêter, tant que le ressort n'est pas détendu, était-il seul au-dessus de la fragilité humaine? M.
et qui tournent plus vite et font plus de bruit, à Blaine ne pouvait-il pas être assez humain, pour
chaque nouvelle révolution. Immédiatement après nourrir certaitues opinions préconçues, qui auraient
avoir été monté, l'honorable député a commencé par pt l'induire a faire un rapport conforme à ses dé-
dire : vous avez 'dit une chose fausse, mais je ne sits? Honnêtement et franchement, n'était-il pas
vous accuse pas le l'avoir fait volontairement, car aussi exposé à cela que moi-même, et cependant, on
vous aviez un biais laits l'esprit, et il s'est naturelle- prend sa déclaration comme l'exact rapport des
ment glissé dans vos explications, et votre déclara- événements et <es faits et la mienne est qualifiée de
tion ne se trouve pas liout à fait exacte. Mais avant falsification et indigne de créance.
d'être arrivé au bout du ressort, il s'est exprimé Un autre point, maintenant. L'honorableidéputé
plus catégoriquement et a déclaré que le ministre <e Qîeen (M. Davies) a dit-je puis citer ses pro-

M. POSTER.
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pres paroles, s'il en loute--qlie le secrétaire d'Etat,
M. Blaine, contredit catégoriquement la déclara-
tion (le M. Foster. Veut-il indiquer une seule
phrase de M. Blaine qui contredise une seule de
tmes déclarations ? Mettez les deux rapports en
regard. -J'en dit plus que M. Blaine ; et lui en
<lit moins que moi ; je dis tout ce que M. Blaine
dit, non pas exactement dans les mêmes termes,
mnais je traitetde tous les sujets qu'il a traités, naislui
ia pas abordé tous ceux que j'ai truités. M Blaine
dlit que la prenère proposition comportait la réci-
procité en produits naturels, avec telles extensions
et définitions que pourraient rendre nécessaires
le changemuent des circonstances. J'ai dit cela
aussi ; nons sommes d'accord sur ce point. M.
1lAitine dit qu'une liste d'articles manufacturés
devait être ajoutée aux produits naturels.- J'ai
dlit que la réciprocité devait se borner aux produits
naturels et niatnfacturés, en général. Il y a ici
ie divergence, mais c'est tout. M. laine dit

qu'il doit y avoir des droits différentiels contre l'Ai-
gle-terre. J'ai <lit aussi qu'il fallait des droits diffé-
rentiels contre l'Angleterre. Sur tous ces points,
nous sommes exactement d'accord, ou bien près
l'un de l'autre. Dans le reste le nia déclaration,

je traite les q1uestions auxquelles M. Blaine ne
touche pas, mais qui ont été débattues dans la con-
féretice qui a en lieu, et débattues longuement.

de demande à. l'honorable député s'il s'est montré
juste envers moi, en prétendant que M. Blaine a
rapporté tout ce (ui s'est passé, en prétendant que
Isonî rapport est le seul auquel on puisse se fier et
ent refusant d'accepter ma déclaration comme un.
doenitient, au moins aussi digne <le foi que li lettre
de .M. Blaine. Il pourrait, au moins, ne faire la
cincession qu'il paraissait disposé à m'accorder ait
lélbut <le son discours, lorsqu'il admtettait que je

n'avais pas déitaturé les faits de parti pris. Je suis
couvaincui que lorsqu'il relira son discours, à tête
reposée, il s'aperce% ra qu'il a été injuste comme il
teu-st pas permis <le l'être envers un collègue qui
sige en face de lui, dans une chambre dont toits
le.s meibres sont censés être des gentilshommes.

Je i'ai pas un mot, ni une syllable à retrancher
<le la déclaration que j'ai faite l'an dernier. J'y
persiste dans sa totalité, sans aucune restriction
mentale ; j'y persiste en présence le mes collègues
qui tufont accompagné à Washington.

'e demvande à la chambre ce qu'elle pense de la
loyauté d'un honorable député qui n'attache d'au-
thenticité qu'à la version d'unt étranger, et refuse
toutte créance et toute honnêteté à son compatriote
et i< soi collègue.

Avant de terminer, je désire dire quelques mots
de la tquestion générale. Jusqu'à présent, je me suis
bornt à réfuter, point par point, les arguments sou-
l-v<s ce soir ou ces jours derniers et, je m'aperçois
que je n'ai pas touché aux grandes lignes du débat,
conuitne je me proposais dele faire. Je terminerai
pai quelques remarques pour lesquelles je réclame
l'attention de la chambre et celle du pays.

hos adversaires tie s'entendent peut-être pas
bu-zticoup sui- ce qu'ils veulent ; ntais il sont parfai-
tetent d'accord-sur ce qu'ils ne veulent pas. Quand
Oit en vient a résumer les opinions (les principaux
<eutre eux, pour savoir ce qu'ils désirent, ou cons-
tate une grande divergence d'opinions. Ils sont
d accord sur quelques rares principes, mais sous les
autres rapports, ils sont loin de s'entendre. L'hono-
Fable député d'Oxfordl-sud (sir .Richard Cartwrîght)
erot Ïà la réciprocité absolue ; il veut avoir accès

aux marchés îles Etats-Unis, et il est convaincu que
là réside la seule chance dl'tgrandissettent et <le
développement dit Canada.

L'honorable député de Norfolk-no-l (M. Charl-
ton) est, décidé à consacrer sa vie à nous obtenir la
réciprocité absolue. L'lhonloalbîleléputtédeQueenu(M.
Davies) est moins précis et moins clair. Il s'est
aperçu qu'il vaux mieux quelquefois ne pas trop
parler, oui ne pas parler d'une manière trop posi-
tive. Aussi, cette fois, il se tient sur ses gardes et
il termine sa harangue par cette phrase nierveil-
lerse de précision et de clarté: " Nous voulons le
plus large traité possible compatible avec l'indépen-
dance commerciale et politique du Canaaa."

L'honorable député le Brant-sid (M. Pater son),
s'est permis <le me plaisanter assez agréablement,
sous prétexte que mtues 'déclarations n'étaient pas
assez positives ; mais il a atteint le sommet dt
vague etde l'indéfini, lorsg u'il s'est écrié : "Je "eux
le comerce le plus libre possible avec les Etats-
Unis, compatible avec la dignité, l'honneur et la
stabiilté des deux pays."

Il n'est pas content de moi, parce que j'ai déclaré
que j'agirais dans le plus grand intérêt tu pays en
général. Il a résolu <le donner une définition très
précise, et voici quelle est cette définition : Il me'
semble voit' mon honorable ami, au sortir <le cette
session, rencontrer un cultivateur, un <le ces pau-
vres cultivateurs dont il parle, et qui lui demande:

M. Paterson, vous ai-rivez dlu parlement : je sais
que vous êtes un honnue très iistruit, et un grand
homme politique; je sais que vous voyez de loin,
et que vous comprenez très bien les choses. Je
voudrais savoir si vous allez nous accorderle marché
des Etats-iUnis." L'honorable député s'empressera
de satisfaire ce pauvre hoimue, ce pauvre cultiva-
teur, en lui disant: " Tout ce que je puis vous dire,
c'est que je suis enfaveur <le relations commerciales
les plus libres possible avec les Etats-Unis, sans
préjudice à la dignité, à l'honneur et à la stabilité
îles deux pays." Quelque temps après, il rencontrera
dans sa propre ville, un de ces riches manufacturiers
qui viendra lui demander avec l'anxiété peinte dans
la figure : " M. Paterson, que va-t-il arriver en fiii
de compte ? Atrons-nous la réciprocité, et si nous
l'avons, comme vous le désirez, serons-nous exposés
à une concurrer :e impitoyable de la part <les Etats-
Unis'?" Je vois le bon député se dresser dans toute
sa dignité et répondre : " Je tte puis vous dire s'il
en sera ainsi, ou non ; mais je puis vous dire, sur
na parole d'honneur, que je suis en faveur de rela-
tions commerciales les plus libres possible avec les
Etats-Unis, sans préjudice à la dignité, à l'honneur
et à la stabilité des deux pays." Il contentera ainsi
tous ses électeurs, avec cette déclaration positive et.
précise et, si l'on n'élève pas en sa propre ville un
monument en l'honneur de la grande politique
nationale, je suis certain qu'on en élèvera un pour
rappeler la clatté positive et la définition précise de
la grande politique nationale.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) est le
plus conservateur de tous. Il dit qu'il ne veut pas
<le révolution, ni faire de tort aux industries exis-
tantes. Il est eu faveur d'un tarif de revenu, et il
voudrait voir l'homme qui pourrait sefaire élire
dans un comté, en se déclitant en faveur de lu'
taxe directe, Il est contre l'indépendance et l'an-
nexion, et il croit que ceux qui parlent maintenant
d'indépendance ou d'annexion, ne sont pas de vrais
Canadiens. Cependant, il siège tout près d'un
homme qui parle d'indépenidance, depuis quelques
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mois. L'honorable député de L'Islet (M. Tarte), a ces assertions car le véritable but de la motion
deux articles dans son programme. lIYabord, il proposée par les honorables députés de la gauche,
voudrait une législation pour augmenter les est de détruire la politique dle protection dans ce
profits les cultivateurs-- pays. Des députés peuvent ne pas approuver cer-

tains articles du tarif. mais ils doivent croire à la
M. TARTE : Je n'ai janais rien dlit ni écrit le politique de protection, et ils doivent désirer la

la sorte. voir maintenir dans ce pays. Je les mets en garde

M. FOSTER : Si mon honorable ami' contre la proposition des honorables députés le la
gauche, qu'ils disent être inoffensive. Jusquà pré-

M1. iAVIES (I. P.-E.): Rétractez-vous, sent, nous avons développé considérablement nos

M. FOSTE : Non ; onme permnettraî d'avoir relations connierciales et industrielles et dans le.

une courte conversation avec mon honorable ati. cours des dernières années, nous avons fait des pro-
Si mon honorable ami veut consulter les Débafts et <iges dans le développement (le notre vie indus-

lire son discours, et s'il veut revoir le manifeste trielle. Les étrangers qui viennent ici et qui étu-

qu'il a adressé aux électeurs de son comté, il s'aper, dient notre histoire, le reconnaissent franchement

cevra qu'on y trouve ces deux déclarations, h'or, et spontanément.
mis que je ne sache pas lire le francais. Il peut se faire que cette politique ait quelque

défectuosité, que certains détails demandent à être
M. TARTE : C'est peut-être vrai. soigneusement examinés, et que le tarif ait besoin

M. FOSTER : Cest peut-être la raison, je n'en de réforme sous certains rapports. Certains dépu.
rapporte à lui. Dans son manifeste, il a <lit qu'il tés le la gauche ont émis des doutes sur la bonne

favoriserait une législation qui augnienterait la foi <lu gouvernement concernant sa sincérité sur la

valeur des produits (les cultivateurs, et que si M. revision du tarif. Je ne suis levé, ce soir, pour de-

Laurier arrivait au pouvoir, il laisserait subsister clarer que ce que j'ai déja lit à ce sujet a été dit lu

deux ou trois articles le la politique le protection. consentement <le tous mues collègues, avec la plus
parfaite bonne foi. Je demande aux électeurs du

M. TARTE : Je n'ai jamais rien écrit, ni rien pays de faire bien attention et (le ne pas se laisser
<lit <le semblable. trotmper par les belles phrases les députés de la

'MFOTER : Alors, je ne comprends pas le gauche. Je leur demande le ne pas oublier que,
- .F E dans le débat actuel, le principe <le la protection en

fran'ais. .e vais revoir celp., et si je me uIs ce pays est en jeu. Si les honorables députés de la
trompé, je mie retracterai avec plaisir. C est ce gauche avaient l'occasion de mettre leurs principes
qte <isent mes honorables atmis, dans lnégativ'e- politiques à exécution, et le les pousser à leurs
lais, je désire attirer l'attention le la chambre dernières conséquences, nous serions exposés à voir

sur ce que disent ces honorables députés, quand ils un bon jour nos industries détruites, nos mnanufac-
parlent dans l'atimnative. Alors, il n'y a pas d'l- tures fermées, nos ouvriers sans ouvrage, et des
sitation. Leurs explications sont complètes. Leur malheurs sans nombre fondre sur le pays, du Cap-
politiqu'e est claire et précise, et je désire qu'elle j Breton à la Colombie-Anglaise.
soit cottue d' u ou t à l'autre du pays. Quelle Mais dans la proposition qui nous est soumise, ce
est cette politique? L'honorable députté d'Oxford- soir, ils ne font qu'exprimer en partie leurs prin-
sud nous (lit :cipes. L'on veut un peu d'économie, un peu <le

Notre politique a toujours été le détruire ce vilain revision et un peu de toutes sortes de choses mais
tarif de protection: je ne <n'occupe pas de savoir si nous il faut considérer le motif qui les anime. Un soi-
le détruirons d'une manière ou d'une autre, mais, ce que e ' a
nous <désirons, c'est de le détruire. u-eratu aulg.lats, q1uand< oit le tienmt dans sa mîain, est

une bien bonne chose. On petit s'en servir pour
Il ne donne pas plus d'explications que cela. acheter <le la nourriture et des vêtements; mais si

L'honorable député le Norfolk-nord (M. Charlton on prend le même souverain, et si on l'applique for-
nous dit temnt~sur la gorge, ou pett causer la mort, et une

La protection, M. l'Orateur, quoiqu'on en dise, n'est ni mort rapide. En mettant de côté les motifs qui ani-
plus ni moins, qu'une espèce <'esclavage, c'est une poli- ment les honorables députés de la gauche, la propo-
tique qu'on ne peut pas plus défendre que l'esclavage, en sition qui est actuellement soumise à la chambre
se basant sur les grands principes de justice. C'est l'escla- eut contenir certaines choses inoffensives en elles-vage absolu et sanis condition.petcnnict

mêmes, et dont quelques-unes peuvent être justes;
Cela est clair ; il n'y a pas le faux-fuyants. Mon i tuais le véritable but de la proposition estde détruire

ionorable ami (le l'Ile lu Prince-Edouard (M. i le principe le protection lans ce pays. Je demande
Davies) nous <lit : aux honorables députés <le bien peser ces considé-

Nous avons attaqué cette politique depuis des années. rations ; je leur demande le les bien peser quand
C'est une politique maudite, maudite de Dieu, et des ils viendront levant le peuple, le les exposer clai-
hommes. Il faut l'abolir, pour sauver le pays. reient sur tout hustings et dans toutes les assem-

Enfin, pour couper au plus court, le chef le blées, afin que le peuple puisse voter en parfaite
l'opposition a déclaré, ce soir, qu'il voulait faire dis- connaissance de cause ; et si, après cela, quand -la
paraître toits les vestiges le la politique (le protec- lutte aura en lieu jusqu'au bout, la victoire reste
tion, en établissant titi tarif le revenu seulement. au libre-échange plutôt qu'à la protection, nous
C'est avec plaisir, M. l'Orateur, que j'ai lu ces accepterons les conséquences <le la lutte ; mais, j'ai
déclarations, et c'est avec plaisir que j'ai vu la plus grande confiance que le pays se déclarera
applaudir les honorables députés <le la gauche. Ils encore favorable au principe de la protection.
ne pourront plus désormais nier que telle est l'ex-
pression de leurs idées. Je demande à tes honora- M. MILLS (Bothwell): Je désire commencer les
bles amis qui croient en la protection, mais qui quelques remarques que je mie propose de faire à la
peuvent avoir quelques griefs spéciaux et particu- chambre, en faisant remarquer certaines parties di
liers, contre le tarif, je leur demande le bien peser discours de l'honorable ministre des Finances,

M. FOSTER.
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quand il a répondu à mon honorable ami et à quel- nada, et que les propriétaires d'Angleterre sont
ques autres députés de la gauche. dans une bi plus mauvaise position; et ila nié

L'honorable ministre a d'abord déclaré que l'ho- complètement les déclarations que mon honorable
norable chef de l'opposition n'avait pas montré de ami a faites au sujet (les circonstances qui ont amené
force ni de nouveauté dans ses arguments. Si l'on cette condition dans le Royaume-uni. Il a reconnu
enu juge par le discours que l'honorable ministre que la propriété pouvait avoir diminué de valeur
lui-même a fait, il faut croire quaprès tout, le dis- le 2) pont- l(), dansce pays, mais il a (lit que cela
cours (le mon honorable amni devait avoir un grand n'est pas dû aux filatures (e coton, ni aux taxes
effet, non seulement en cette chambre, mais dans imposées sur tons les produits fabriqués. Je dif-
tout le pays. Il a (lit que bien que mon honorable fère d'opinion avec lui -Je dis que lorsque le gon-
ami se soit déclaré libre-échangiste, cependant, ve-nenient a adopté une politique qui a en pour
quand on en venait à lire.son discours et la motion, effet d'enlever au peuple la plus grande partie de
il ie demandait plus que la réciprocité avec les ses économies, dont ne faible partie seulement est
Etats-Unis, et un tarif protecteur contre les autres revenue au tréso- public, il a stimulé l'émigra.
pays. Si, réellement, la politique de mon honorable tion de 1,000,00 de nos gens aux Etats-Unis.
amni est telle que le rapporte l'honorable ministre, L'honorable ministre dit que l'eau n'est pas taxée,
il nie semble que ce lernier ne devrait pas y avoir ni même le bois qui croît dans les forêts. C'est
beaucoup d'objection. Cependant, si les honorables heureux que le ministre (les Finances ne soit pas
députés veulent lire la proposition, ils verront allé jusque-là. Mais si une telle politique aVait
quelle est tout à fait opposée aux idées que le permis à quelques particulie-s de réaliser d'ini-
ministre (les Finances prête au chef de l'opposition. mensesfortunes, il n'y a aucun (oute qu'on laurait
Nous ne demandons pas au pçuple, ni à cette adoptée, comme on l'a fait pour les autres indus-
chambre d'imposer une forte taxe sur notre coin- tries, et qu'on aurait taxé l'eau qui coule dans les
merce avec les autres pays, afin de nous assurer la rivières, et le bois (lui croît dans les forêts. Les
réciprocité avec les Etats-Unis. Nous deman- pays libre-échangistes reconnaissent que la décon-
dons une diminution de taxes ; nous demandons de veate (le riche mines est un avantage. Ces wines
lI'conomie dans l'administration (les affaires publi- donnent de l'ouvrage au peuple, et font affluer les
ques. Nous disons que nos affaires publiques peu- capitaux ; mais d'après le p-incipe émis par lho-
vent être administrées avec beaucoup moins morable ministre, chaque découverte d'une ressource
d'argent qu'on en -arrache au peuple de ce pays, et minérale aturelle est consiérée omme un mal-
nous prétendons que les taxes doivent être réduites heur pour le peuple. Conum les gens (e la Non-
et que le gouvernement doit, autant que les circons- velle-Ecosseseraientdaas leur province, heureux,si
tanqes peuvent le permettre, se contenter d'un tarif on n'avait pas découvert des mines de fer! Ils se
de revenu. Nous demandons qu'on n'impose des seraient alors épargné cette lourde taxe qu'on leur
taxes que pour les besoins d'administration, et a imýcosée. Le ministre (les Finances a profité (e
nois ie voulons pas qu'on enlève, chaque anée, de cha, je découverte de nouvelles ressources pour im-
fortes sommes d'argent à la classe pauvre,,afin ('en poger de nouvelles taxes au peuple.
faire profiter les riches capitalistes engagés dans L'honorable ministre a parlé do la condition des
les industries. affaires en Anglete-re, comme s'il pouvait y avoir

L'honorable ministre a essayé d'expliquèr l'émi- une analogie entre l'Angleterre et not-e pays.
gration du Canada aux Etats-Unis. Il a (lit que le Quelle a ét la condition de l'Angleterre? Lorsque
courant le l'émigration se faisait sentir de l'est à la protectin a été adoptée dans ce pays, cétait
l'ouest, pour ceux (lui voulaient devenir colons, et dans le but de protéger la classe agricole. Le pays
du nord aut sud, pour ceux qui veulent trouver de ne produisait pas alors suffisanment pour sa con-
l'emploi dans les manufactures les Etats-Unis. sommation, il s'en fallait (le beaucoup. Quel a été

Dams quelques instants, je parlerai lu fait qlue le résultat? On a inposé une taxe sur tous les pro-
les mêmes déclarations ont été faites par les hoio- duits agricoles importés, et au moyen de ce pro-
rables députés avant d'arriver au pouvoir, et ces cédé artificiel, on a fait augmenter le prii <es
derniers disaient alors que s'ils avaient l'occasion produits du pays. Les terres acquirent une
d'inaugurer une politique nouvelle, qu'ils disaient valeur disproportionnée et, tout natu-ellent,
être la politique nationale, ils enrayeraient l'éni- lorsque cette politique fut changée, cette va-
gration, soit au sud, soit à l'ouest, et adopteraint leur diminua d'atatant pns, que les relations coin-
unae politique qui ne retiendrait pas seulement merciales qui existent aujot-d'hui entre les diffé-
notre propre population dans le pays, mais qui rentes nations, et les moyens <e transport (les dif-
aurait pour effet d'encourager une forte immigra- férents paoduits contribuèrent grandement à cette
tion, et une affiuence de capitaux étrangers dans le déýrécÎation.
pays. L'honorable ministre, en parlant de l'émigra- mi l'honorable ministre avait raison dans sa théo-
tion du Canada--ils ne peuvent plus ier aujour- rie, la véritable politique anglaise serait de rétablir
dilii, comme ils l'ont fait pen'dant plusieurs années, les lois sur les céréales, d'imposer une taxe str les
que notre population émigre-a cherché à expliquer comestibles, afin d'augmenter île nouveau la 'aleur

eila, en disant que nous n'avons pas de territoire à des propriétés icières. C'est une politique qui a
coloniser, à l'ouest. . Cependant, nous possédons le été adoptée de ce côté-ci (e l'Atlantique, mais non
Nor-d-Ouest depuis 1870; voilà vingt-trois ans que Éa dans l'intérêt de la population agricole; et la
no0uas avons acquis ce territoire, et c'est depuis que protection, dans l'Amérique Brit<aîanique du Nord, a
nous possédons ce magnifique territoire, que nous eu le même effet que le libre-échange dans le
voyons nos gens nous abandonr etlémgltovoynsaao gns tos bandonner, et 'éirtinRoyaume-uni. Je n'ai aucun doute sur ýce fait, et
augmentcr, surtout, depuis douze ou quatorze ans. le ministre des Finances, par sa politique, diminue
La chambre doit donc voir que l'explication donnée la valeur des propriétés foières, dans les vieilles
par Ulhonorable ministre n'est pas satisfaisante. provinces <u Camada.

Il a aussi déclaré que les cultivateurs des Etats- L'honorable ministre a aussi prétendu que la
Unis ie sont pas plus prospères que ceux du Ca- population agricole n'est pas taxée. Les honorables
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députés de lopposition, a-t-il dit, se proclament les
atîis des cultivateurs. Nous le souumes aussi,
Nous désirons suivre une politique qui n'accorde
pas d'avantages particuliers h une classe de per-
sonnes, mais une politique qui donne, à toutes les
classes de la société, des chances égales de gagner
leur vie. ("est cependant ce que l'honorable minis-
tre n'a pas donné aux cultivateurs. -

Il a dit que le bois n'est pas taxé ; mais si le bois
n'est pas taxé, la hache qui sert à le couper, est
taxée ; il y a aussi une taxe sur les harnais des che-
vaux, et sur les traîneaux dont on se sert pour
transporter le bois. Il existe à peine lu article,
dont se servent les cultivateurs, qui ne soit pas
lourdement taxé. Lhonoralble ministre a mein-
tionué certain nombre d'articles qu'il dit n'être pas
taxés. Mais quels sont-ils ? Ce sont les produits
naturels de la ferme.

Il nous a raconté contment s'habillenît les culti-
vateurs. A l'enteindre, on serait presque porté h
croire que les cultivateurs s'habillent de la laine de
de leurs troupeaux, saus qu'elle soit filée, ni tissée,
oi.sans qu'elle ait été fabriquée d'aucune manière,
après avoir été tondcîe, C'est peut-être de cette
facon que ses électeus s'habillent; tais je suis
certain qu'il s'apercevra que la population agricole
des autres comtés de la Confédératioi, s'habillent
d'une tout autre manière, et que les cultivateurs
du Canada, en proportion de leurs revenus, con-
soniuet autant de produits importés que i'imu-
poirte quelle autre classe de la société, et que, même,
eu éè'ard à leurs revenus, ce sont eux qui suppor-
tent la plus forte.partie des taxes.

L'honorable ministre nous a dit qu'en réalité, la
taxe est très faible, fil nous a <lit que la taxe sur
le tabac et les liqueurs enivrantes nous rapporte
$10,00 10,00K) par année, et que cette taxe n'est payée
que par ceux qlui veulent bien la payer. Il nous a
<lit aussi que nous percevons une taxe de$2,500.000
sur les objets le luxe :mais qlue les gens ne solit
pas obligés d'acheter ces objets, et qiuil y a pour
une valetr le $12,500,000 d'articles que nous ache-
tons, et sur lesquels nous ne payons aucune taxe.
Je crois qu'ne grande majorité les partisans <le
l'honorable ministre ne partage pas ses vues à ce
sujet. Mon honorable ami, le chef le l'opposition,
en parlant île la taxation, a dlit que c'était tin mal, et
le ministre les Finances a trouvé cette déclaration
tout â fait extraordinaire, et a atlirmé n'avoir
jaais rien entendu de semblable. Pour lui, c'était
tut principe tout h fait nouveau en économie politi-
que, et voilà pourquoi il a considéré que le chef de
l'opposition avait commis une hérésie. Peu importe
à celui qui est obligé de payer, que son argent soit
perdu, out qu'il lii soit euilevé sous forme le taxes.
It ne se trouve pas plus unal d'une manière ou de
lautre. Si les taxes sont sagement appliquées, il
petit en retirer quelques avantages, comme met-
bre de la société ; mais. persoinnellement, d'après
tous les auteus d'économie politiqtue que je con-
nais, le montant île cette taxe 'est perdu pour lui,
et voilà pourquoi il se trouve à perdre d'autant
plus qu'on Lk taxé. Le principe est donc qtu'un
gouvernemruent ne doit jamais imposer plus de taxes,
qu'il n'est absoluinient nécessaire pour l'almiiîstria-
tion des affaires publiques.

L'honorable ministre en demande beaucoup plus
que cela. Il insiste à maintenir une politique de
protection, qui a pour effet d'enlever at peuple (les
millious île dollars (qui n'entrent pas dans le trésor
public. Il demande d'imposer une taxe sur le sucre.

M. Mms (Bothwell).

Cette taxe ne rapporte pas titi seul dollar at trésor
public, mais a simplement pour effet d'enlever aux
consommnateurs de fortes sonnes d'argent, afin de
les donner aux raftineurs liu Canada. Jde n'ai jamais
pu comprendre conmnent cette taxe pouvait contri-
huer à la richesse dlu pays. En enlevant $2,000,000
au peuple canadien, et en les donnuant aux raffineurs,
on n'ajoute pas titi sou à la richesse du pays. On
ne fait qu'appauvrir u peu plus des milliers <le
gens; afin dl'enîrichir iune grande industrie. Le
principe qui régit cette taxe est le même qui
tégit toutes les taxes imposées dans un but de pro-
tection. Le minîistre les Finances dit que mon hono-
rable amni, lui siège à côté île moi, a tort île préten-
dre qu'on ne petit créer la propriété par la taxa-
tion, et il cherche là démontrer comiment certaines
parties <le terrain submergé sur les borls île la baie
de Fundy, peuvent être asséchées et acquérir une
grande valeur. Quant à moi, je n'appelle pas cela
une taxe, mais titi placement. C'est une s,éculation
sur le terrain. Ce nî'est pas un acte administratif.
Il est vrai que le gouvernetment, comme tout autre
individu, petit faire une telle spéîiulaition. Ce peut-
être un acte sage, ou non, mnais, après tout, ce n'est
pas ciui acte administratif, et ce nest pus une
taxe, dans le vrai sens dit mot.

L'honorable ministre nous a parlé de l'achat le
la Compagnie dle la Baie-dl'H1udsoni. Nous avons
acquis une grande étendue de territoire (lue cette
coipagnie réclamait, et parce que nous avons été
obligés île payer, l'honorable ministre appelle cela
une taxe. Ce n'est pas une taxe, dans le vrai sens
du mot. Le gouvernement a simplemîent acheté,
moyennant considération, tout comme l'aurait fait
uni particulier.

Mais, examinons un instant la taxe de 40 pour
100 sur les cotons. Le consommateur est obligé
le payer cette taxe. Ce n'est pas le public (lui en

bénéticie, tuais ce sont les mîanuîfacturiers ; et vous
faites d'autant plus île tort aux consommateurs, que
vous protégez les manufacturiers ; de sorte que
l'honorable ministre doit cotiprendre que c'est là
une taxe. D'après notre manière de voir, c'est une
politique inîjuostitiable. Notre résolution est contre
ce principe. Nous soiiimes opposés à ce qu'on enlève
l'argent de la grande majorité di peuple pour en
faire profiter quelques particuliers. M. Hallai,
dais sot ouvrage sur le Moyen-âge, nouts parle d'un
htottie qui vivait dais le luxe sur lesbords duî Rhin,
sans que personne ne pût connaître d'où provenaient
ses revenus, mais il fait remarquer que cinq che-
inits conduisaient à son château, et qu'un grand
nombre de gens riches passaient par là, et <le
cette manière, l'affaire s'expliquait aisément. Or le
ministre des Finances a adopté une politique qui
ressemble uti peu à cela. Il se tient à l'endroit où
se croisent les chemins(; il entrave le comtnerce ; il
soumet le commerce à des impôts, non pas pour.
l'enconrager tuais pour l'embarrasser.

Notre résolution, M. l'Orateur, ne comporte pas
un changement violent, extraordinaire, ou soudain.
Nous demandons que le parlement de ce pays, qui
prétend représenter le peuple, se mette dans le
lniii chemin et commence sont voyage par le boa
chemin, afi ii qu'il puisse avancer dans la bonne voie
aussi rapidement que le permettront les conditions
du pays.

L'honorable ministre t.dit que le gouvernement
ne se proposait pas maintenant de modifier sa poli-
tique de protection. Non, M. l'Orateur, cette
politique va être maintenue. Le discours que llio-
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norable ministre a prononce, ce soir, a dû, je crois,
convaincre tout le monde que le gouvernement a
l'intention de persister dans la ligne de conduite
qu'il a suivie durant les quinze dernières années, et
que, s' a eu l'idée de renoncer cette ligne de con-
iuite, il a été sutlisanient aiguillonné dernière-
nient pour ne pas le faire; et il dit que le gouverne-
ient coupera les branches nuisibles et enlèvera les

drageons. Il n'a pas dit ce qu'étaient ces drageons,
mais je suppose qlue les articles sur lesquels il y a
des droits de 41) à 50 pour 100 pourraient être dési-
gn1és sous ce noi ; et, s'il a l'intention de débar-
rasser de tons leurs drageons les industries du pays,
il lui faudra déraciner presque tout ce qui a été
planté sous les auspices du gouvernement, depuis
l'adoption de cette politique.,

LlCinorable ministre nous a dit uie dans les
néugociations qui avaient eu lieu ci vue (le la con-
clusion d'un traité de récriprocité, otn aait proposé
une assimilation île tarifs. Il a aussi parlé des

entrevues qu'il avaient eues avec M. Blaine. Or,
M. 1'Orateur, j'ai li le rapport (les entrevues qui
ont eu lieu avecIM NI. Blaine et Foster, et M. Blaine
dit qu'il n'a Jamais insisté sur une assimilation de
tarifs, qu'il n'a rien proposé le tel, qu'il ine le dési-
rait pas, et ne croyait pas que ce f ût lans l'intérêt
îles deux pays. lais l'honorable ministre parle
île cela, comme s'il n'avait pas été personnellement 
informé que rien île tel n'était exigé, ou considéré,)
coiiîie une condition nécessaire d'un large traité de
réciprocité avec la république voisine. L'hono-
rahle ministre parle aussi île la déclaration de M.
blake, et il lit que les opinions exprimées par M.)
Blake sont concluantes, en tarit qu'elles différent de'
celles île l'opposition, rmais que les opinion (le M.
lBlake sur la tendance île la protection n'ont aucune
valeur. Je crois que l'honorable niinistre est cou-
pîalle précisément île ce j u'il reproche inj ustemrent
a rrîîn lionorable ami, dans ses citations dlu recense-
ment. Mon honoralle ami a cité le recensement
en ce qu'il comportait île désavantageux pour le
gouvernement, comme une preuve concluante île
<'état des choses, parce que le gouvernement n'au-
rait pas voulu faire, ou obtenir, en vertu les instruc-
tions qu'il avait données, un rapport qui lui auritit
été préjudiciable. En tant que ces tableaux (lu
receiseinent témoignaient contre le gouvernement,
ils témoignaient moins contre lui que s'ils avaient 1
ité préparés par des parties désintéressées. Or,
voici ce que j'ai it (lire à propos de la critique île
M. BIlake ; le point dont il n'a été tenu aucun
comupte, je crois, dans ce document, c'est l'influence
di contentement produit par la prospérité. Si vous
avez tue population prospère, elle sera satisfaite ;
et si vous avez une population satisfaite, elle sera
ennemie île tout projet révolutionnaire je crois
lone qu'un traité de réciprocité raisonnable et
juste, loin île tendre à produire des changements'
lîîiitiques ou révolutionnaires, aurait un effet ia-
iitraleient opposé, s'il contribuait à la prospérité

générale dui pays, comme je crois qu'il y contribue-
rait.

lhnrorable ministre a parlé d'un traité avorté,
qui avait été négocié au nom du Canada par N.
George Brown et sir Edward Thornton, et il en a
iaîrlé comme d'un traité établissant d'une manière
concltaute que îles droits différentiels ne seraient
iposés contre aucun des produits du Royaume-
mni. Il n'y a pas de doute que ce traité rie renfer-
niait aucune clause en faveur de droits différentiels'

er.sonne n'a athi-rié qu'il existât une pareille

clause. Je sais bien que M. Brown ne désirait
aucunement desdroits différentiels. Je crois aussi
que M. Mackenzie ie voulait pas que <les articles
admis en franchise entre le Canada et les Etats-
Unis, fussent frappés de droits entre le Canada et
la Grande-Bretagne. Mais toute la question se
réduit à ce fait, qu'il n'y a rien dans ce traité qui
rende impossible l'établissemîtent de droits lifféren-
tiels, et c'est pour cette raison, que le traité dût être
soumis au Secrétaire îles Colonies et que ce dernier
sounit la question à lord Derby. Lord Derby
émit son opinion personnelle, mais comme la ques-
tion intéressait le Bureau lu Commerce plus que
son département, il la renvoya devant le Bureau dîr
Commerce qui émit l'opinion que si ces articles
étaient frappés île droits entre le Canada et la
Graiile-Bretagne, ce n'était pas là unie raison pour
s'opposer air traité. Si l'honorable nijnristre consulte
les instructions données au gouverneur-général, il
verra qju'avanit 1874, il n'était pas permris air gou-
veriieur général île sanctionner une loi en vertu de
laquelle îles droits dlifférentiels" étaient imposés;
mais qu'aprèe 1874, cette restriction a cessé d'exister
et qu'une plus grande somme de liberté a été accor-
dée, qu'à aucune autre époque précédente, aux colo-
nies juissant d'un gouvernement autonomne.

Je ne discute pas cri ce momnent la question de
savoir si l'établissement île droits différentiels
contre la Gr'andîle-Bretagne serait sage, ou non. Je
haisse ce point entièrement île côté. Je faissimple-
ment remarquer à la chambre que la déclaration dri
Bureau île Conneice, lors de la négociation île ce
traité démontre que le gouvernement impérial
n'était pas disposé à intervenir pour empêcher de
conclure un traité, parce qu'en vertu de ce traité, leý
marchandises anglaises étaient frappées de droits,
lorsque les articles similaires de provenance améri-
caine étaient admis en franchise. Tout le monde
doit savoir que l'intérêt qu'il y arurait lans une
affaire de ce genre pour les Anglais, indépendam-
nient dl goiu-ernement, dépendrait îles articles qui
seraient rnis sur la liste. Tout le monde comprend
que le peuple lu Royauimîe-rrni ou de n'importe
quelle autre partie de la chrétienté, ne serait aurctu-
nenent intéressé dans une politique d'près laquelle
les instruments aratoires et certains autres articles
fabriqués aux Etats-Unis, seraient admis en fran-
chise, pendant que les articles similaires provenant
d'autres puys seraient frappés <le droits. Et, M.
l'Orateur, une des objections que j'élève contre la
conduite îles honorables ministres, c'est que, lor-s-
qu'ils ont eu l'occasion de négocier un traité, ils
n'ont rien fait pour s'assurer s'il y avait moyen île
négocier urn traité qui fût, ou non, acceptable aiu
peuple canadien. Qu'on ne permette de relire
l'extrait suivant du rapport lu Bureau de Coin-
merce, que le ministre n'a pas lu, et qui établit très,
clairement que, peu importent les oprnions que l'on
puisse émettre, le gouvernement anglais n'était pas,
à cette époque, disposé à intervenir dans la politique
commerciale adoptée par le Canada dans ses négo-
ciations avec la république voisine :

Ils demandent que le traité de 1854 soit renouvelé pour
une période de vingtet un ans, et comprenne les pêcheries,
ainsi que l'admission en franchise'du sel, des articles en
bois, fer ou acier, ou fabriqués avec os matériaux com-
binés, des instruments aratoires et de quelques autres
articles de peu d'importance. Il n'y a pas lieu d'objecter
u cela, quelles que soient les critiques dont le premier
traité de, réciprocité ait pu être l objet, parce que le
Canada établissait des droits diférentiels en faveur des
Etats-Unis, tant contre notre pays que contre ceux avec

1330



[COMMUNES]

lesquels nous avons des traités contenant la clause de la
nation la plus favorisée.

Cette objection ne repose pas sur cette supposi-
tion, comme le voit la chambre; le traité ne ren-
ferme pas cette supposition. Ce n'est pas là la
raison ; mais c'est qu'en supposant l'objection
fondée, ce n'est pas une raison pour objecter à la
ratification du traité, car l'extrait ajoute :

On ne saurait nmintenant faire une pareille objection.
Ces paroles démontrent que le gouvernement

avait complètement abandonné l'attitude tenue
jusqu'alors par lui.

L'honorable ministre s'est plaint de ce que mon
honorable ami le député de Norfolk-nord (M.
Charlton), eût <lit que, lorsque les ministres en ont
a pelé au peuple en 1891, ils ont représenté qu'ils
obtiendraient certainement un traité de réciprocité
avec la république voisine. Supposé qu'ils n'aient
jamais dit cela, quelle conclusion faut-il tirer <le ce
<qui eut lieu ? Le parlement avait été élu pour une
période de.cinq ans ; sa durée n'était pas expirée,
et il av t été dissous. Dans quel but ? Pour échouer
dans la négociation d'un traité? Ne supposait-on
pas que les négociations allaient réussir ? N'avaient-
ils pas'dit qu'ils île voulaient pas être appuyés par
un parlement moribond ? Il aurait sans doute été.
plus logique, plus convenable et plus raisonnable
de négocier le traité- d'abord, puis <le faire les élec-
tions pour voir si le peuple approuverait ou désap-
prouverait ce traité. Mais avant le commenceuient
les négociations le gouvernement voulut faire (les

élections pour avoir l'appui lu pays en faveur du
traité. Quelle était alors la question que le gou-
verneient voulait sonuettre,à l'électorat? C'était
celle-ci : Etes-vous prêts à nous appuyer et à nous
accorder votre confiance, afin que nous puissions
négocier un traité de réciprocité avec la république
voisine?

Mon honorable ami a'parlé, d'une autre assertion
dont il a souvent été question dans cette chambre
et ailleurs, savoir : que le gouvernement avait pré-
tendu que ces négociations avaient été entamées par
M. Blaine et ses collègues. Je n'ai qu'un mot à ajou-
ter sur ce point. L'honorable ministre s'est plaint
le ce que sa déclaration faite dans cette chambre, à
sou retour de Washington, n'eût pas été acceptée
comme concluante. Peu m'importe le haut degré
de véracité que puisse posséder l'honorable minis-
tre. Je réclame pour ce parlement comme un droit
constitutionnel appartenant aux deux chambres,
celui d'être mis au courant de ce qui s'est passé au
cours de ces négociations-de savoir quel rapport
a été fait au secrétaire des Affaires étrangères de
Sa Majesté ou au gouverneur général-avant d'être
appelé à discuter cette question dans la chambre.
C'était un acte on ne petit plus inconstitutionnel et
plus inconvenant. C'était un acte inouï dans la
métropole, et lorsque l'honorable ministre est venu
faire cette déclaration devant la chaimbre et nous a
demandé de l'accepter -implicitement, il a tenu une
conduite sans précédent. Il a fait ce que ferait un
trésorier qui <lirait à ses patrons : Messieurs, l'état
le vos comptes est comme suit, et, vous avez telle

balance en caisse ; vous savez que je suis un homme
honnête, d'une grande intégrité, mais je n'ai pas

le livres, et j'ai employé votre argent à solder vos
comptes. Voilà ce dont je me souviens, et je veux
que vous acceptiez mon exposé des faits. Je dis
que ce serait une proposition absurde, et quelque
confiance que vous puissiez avoir en celui à qui

M. MILs (Bothwell).

vous auriez confié cette charge, vous n'accepteriez
pas une semblable proposition et le parlement du
pays a manqué à son devoir envers le peuple en per-
mettant au ministre des Finances de rapporter ce
qui s'était passé à Washington, sans déposer, pour-
l'information de la chambre, le rapport qui avait
été fait au secrétaire des Affaires étrangères ou au
gouverneur général. Pour montrer que la décla-
ration faite même ce soir par l'honorable ministre
n'est pas conforme à celle faite à Washington, et
pour démontrer l'opportunité d'avoir des informa-
tions complètes sur ce sujet, au lieu du simple sou-
venir personnel d'un honorable ministre, plusieurs
mois après, je lirai un extrait de la déclaration dû
secrétaire des Etats-Unis, M. Foster. Voici ses
paroles:

Au cours de la conférence relative à un traité de réci-
proeité tenue l'hiver dernier, M. laine n'a pas dit qu'un
traité de réciprocité devrait comporter un tarif uniforme
pour le Canada et les Etats-Unis, et encore moins que le
traité devrait être basé sur le tarif (les Etats-Unis. Il a
demandé que la liste des articles admis en franchise ne
comprît pas les produits naturels seulement.

Remarquez, M. l'Orateur, qu'il devait y avoir
une liste d'articles déterminés Il ne demandait
pas (le la part des Etats-Unis que tous les produits
(le l'industrie américaine fussent compris dans cette
liste, mais que la liste comprît non seulement les
produits naturels, mais aussi certains produits
manufacturés, et que cette réciprocité fût restreinte
au Canada et aux Etats. Unis, et c'est, à cause de
ces conditions que les négociations n'ont pas réussi.
Avant que l'honorable ministre fût entré en négo-
ciations et qu'il eût appris quels étaient les pro-
duits manufacturés que les Etats-Unis désiraient
inclure dans cette liste, je répète qu'il n'était pas
en mesu-'e de dire, en supposant qu'il y eût des
droits différentiels contre la métropole, s'il y aurait
réellement quelque chose (le ce genre, de sorte que
le gouvernement (lu Canada, dans les déclarations
qu'il a faites pendant les élections et (lans les négo-
ciations qui ont eu lieu l'an dernier, a failli grave-
ment à son devoir envers le pays, et pour cette
raison seule il devrait être censuré par cette Cham-
bre.

J'ai quelques mots à <lire au sujet lu recense-
ment. L'honorable ministre a parlé du recense-
ment et il s'est plaint (le ce que l'on en eût révoqué
en doute l'exactitude. . Mais, M. l'Orateur, exami-
nez les tableaux qui ont été publiés. Si l'honorable
ministre jette un regard sur les chiffres qui concer-
nent la ville (le London, Il verra qu'il y est (lit que
cette ville possède plus <le 80) établissements manu-
facturiers. J'ose affirmer que l'honorable ministre
ne peut pas trouver la moitié (le ce nombre d'éta-
blissemuents manufacturiers dans London. Je crois
que l'on a procédé comme suit :' Chaque femme
employée par un maarchand-tailleur à faire chez
elle des vestes ou des pantalons, chaque personne
employée dans une maison privée de n'importe
quelle partie le la ville, a dû être comptée comme
travaillant dans un établissement manufacturier-
séparé, et la valeur des maisons qu'habitent ces
personnes a dû être inclue dans le capital placé
dans les industries manufacturières du pays. Voilà
ma ferme conviction. t'il en est ainsi, c'est une
fraude immense à l'égard du pays, fraude qui enlèvé
à ce recensement toute valeur ; et cette Chambre
faillira à son devoir si elle permet qu'un serment
extra-judiciaire ou extraordinaire, non autorisé par
la loi ou non requis pour des fins d'ordre public,
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l'empêche (le remplir les devoirs qui lui incombent, en est de même d'un grand nombre d'autres loca-
à l'égard des électeurs de ce pays. lités de l'ouest.

Permettez-moi, M. l'Orateur, d'appeler l'atten- A cette heure avancée, M. l'Orateur, je n'en-
tion de la chambre sur quesques chiiffres donnés par ploierai pas le temps dle la chambre à discuter les
l'honorable ministre lui-même pour montrer com- calculs sans valeur et trompeurs que l'honorable
bien ces chiffres sont sans valeur. 1)ans les ministre a faits. Prenant lans un cas l'année 1879
tableaux du rencensement de 1881, les gages payés et dans l'autre l'année 1878, il a essayé de démon-
par les établissements manufacturiers sont portés trer combien le commerce s'était développé durant
ait montant <le $59,429,000, et la valeur le la les dix dernières années. L'honorable ministre a
matière première employée dans ces manufactures comparé le montant le plus élevé de la -période
à $179,918,000, soit $239,347,000 payés pour gages récente, avec le plus faible montant de la période
et matière première. La valeur d u capital employé précédente. Un calcul <le cette sorte, M. l'Orateur,
est portée à $165,000,000, de sorte que pour cou- i'a aucune valeur, il n'y a pas moyen de constater
vrir l'intérêt sur le capital, ainsi que l'usure de par ces chiffres quels progrès a fait le pays, et si
l'outillage et les profits, vous auriez environ $70,- vous remontez à 1872, 1873 oi 1874, vous verrez
000,000, soit 4 2M pour 100. Or, remarquez bien qu'en laissant de côté le Nord-Ouest, qui n'a pas été
qlue pouni chaque piastre <le capital, on emploie $1.05 inclus dans cette période, toutes les autres pro-
valant le matière première en douze mois, et vinces accusent dans ces dernières années un coin-
durant cette période le nombre des ouvriers emu- merce moins considérable que celui durant les
ployés dans les manufactures a été le 254,935. années que j'ai mentionnées. L'honorable ministre
J'arrive maintenant aux chiffres donnés à la in <le a donc entreprise, en manipulant les tableaux du
la période décennale suivante. Dans les tableaux commerce et de la navigation, de démontrer l'exis-
du recensement de 1891, il est lit que $99,762,000 tence d'une prospérité qui n'existe point. Laissez-
ont été payées' en gages, et $256,000,000 pour moi (lire, M. l'Orateur, que je suis en faveur de la
matière première soit un total de $355,74,00) pour résolution proposée par mon honorable ami. Je
gages et matière première. Le capital est porté à crois qu'il est temps que le peuple canadien garde
$353,(),000, et les profits, l'intérêt et les répara- ce qui lui appartient. Ce n'est pas ce que vous
tions, à $119,710,000, soit 32 pour 100, Le faites. Si le gouvernement exerce son droit de
noim'bre des ouvriers employés est <le 367,935. Si domaine éminent et enlève à un homme ses biens,
le nombre <les ouvriers employés était, en propor- il lui donne une compensation, mais en établissant
tion lu capital, le même qu'à la fin le la période un tarif protecteur élevé pour entra% er le commerce
déceninale précédente, il s'élèverait à 666,000, de étranger et restreindre les débouchés <le ceux qui
soite qu'il est parfaitement clair qu'il y a erreur sont obligés de chercher un mrrché à l'étranger, et
quelque part. Maintenant, en ce qui concerne la en élevant les prix des produits, 1u pays qlue le
imatière première vous avez en 12 mois, pour une peuple est obligé (le consommer, vous faites payer
valeur <le 60 centins le matière première employée aux consommateurs du pays des millions de pias-
pouîr chaque piastre de capital, contre $1.05 pour tres sans qu'ils reçoivent rien en retour. Vous
la période précédente. A présent, si vous établissez enlevez à un homme ses biens pour les donner à un
iineproportionentrelecapitaletlenombred'hommes autre. C'est une chose qu'un gouvernement- ne
employés, vous arriveriez à $238,000,000, ait lieu devrait pas faire. -Je reconnais néanmoins que
le $363,000,000 de sorte qu'il y aurait du stock fictif nous avons établi des industries dans le pays et
p)our' $114,000,000. Je ne crois pas que cela repré- que tout changement devrait être effectué de façon
sente la différence entre le véritable état des chosoms à produire le moins de dérangement possible. Mais
et l'état de choses représenté ; car si, comme j'en u changement est absolument nécessaire ; on
conclus d'après les chiffres du recensement concer- devrait abandonner la politique suivie jus.1u'à pré-
liant plusieurs localités que je connais, chaque sent, laquelle a en pour résultat la dépréciation de
personne employée par un établissement manufac- la propriété, la perte d'une partie <le notre popula-
turier et travaillant chez elle est cQmptée comme bion, et a paralysé l'énergie de la population, et
travaillant dans un établissement séparé, et que la laisser à chaque citoyen le ce pays le soin de se
valeur de la maison soit comptée comne partie du créer lui-même un avenir. Que chaque citoyen
capital employé, on aura sans doute l'explication soit juge <le l'industrie ou de la branche d'affaires
le cette augmentation énorme de capital. Cela dans laquelle il doit entrer. Que ses succès ou ses

démontre que tout le système est simplemient trom- insuccès dépendent de la diligence et de l'attention
peur, qu'il n'est pas honnête, que le rapport n'est qu'il apportera dans l'administration de ses affaires,
pas juste, et qu'il s'est pas possible de se faire une et n'essayez pas, en.prélevant des impôts sur des
idée des capitaqx employés dans les inatustries milliers d'halbitants <le ce pays, <le mettre le petit

mnufacturières. Il appert ici, M. l'Orateur, qu'il nombre en état de réussir sans égard à leurs talents,
y a eu une augmentation réelle .de $187,000,000 les protégeant contre la possibilité d'une banque-
Lais le capital placé, tandis que si vous retranchiez route, si imprévoyants qu'ils puissent être, quelque

les $114,000,000 le stock manifestement fictif, puisse être le manque <le jugement avec lequel ils.
l'augmentation serait de $72,700,000, et d'après ce gèrent leurs affaires. Le plus tôt nous laisserons
que je connais-et je connais nombre de localités chacun à ses propres ressources et lui fournirons
dans l'ouest--je suis parfaitement sûr qu'il n'y a l'occasiôn de se créer lui-même un avenir, le plus
pas etu une semblable augmentation. Bien plus, M. tôt nous entrerons dans la voie de la prospérité.
l'Orateur, j'oserai dire. que pendant la période Pour ces.raisons, j'appuie cordialement la résolution
déèceinale qui s'est terminée en 1891, la ville de de mon honorable ami.
Londou a employé plusieurs centaines d'ouvriers Je -suis en faveur de l'économie dans l'admninis-
de moins que durant la période décennale précé- tration du pays, je suis en faveur <le la réduction
dente, et que le capital placé dans les établisse- des impôts. Je suis opposé. à ce qu'un gouverne-
ments naumifacturiers a été de plusieurs milliers <le ment ait <les surplus. Je désire q ne le gouverne-
piastres moindre que durant cette période. Et il ment ne puisse jamais compter que sur un faible
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revenu, pour administrer les affaires du pays, de
fauoni à mettre fin aux entreprises improductives et
à empêcher le gaspillage des deniers publics pour
des travaux et les entreprises qui ne peuvent
qIu appauvrir le pays.

M. M ETCALFE: Ce n'est pas sans une grande
hesitation que je mue lève pour adresser la parole
devant cette assemblée nationale, sachant que je
suis le successeur, comme représentant le Kingston,

it plus grand homme d'Etat que le Canada ait
jamais pr<aut. Je me souviens que ce grand poli-
tique, ini fut le chef du parti conservateur dans
ce pays, fut le père de la politique nationale, ou dlu
imiomus, en grande partie le promoteur (le cette poli-
tique. de nie fais un grand plaisir ce soir de (lire
un mot en faveur (le cette politique et contre l'amen-
denient proposé par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard C'artwriglit). Je ne puis considérer
cet ameinement comme étant proposé dans l'intérêt
du pays. Nous savons que le motif qui a porté
l'honorable déptuté d'Oxfordl-suid à proposer cet
amendement, est le lumêmime qui le pousserait à propo-
sier un vote le nion-confiance dans le gouvernement.
S'il avait dit fue le gouvernement ne mérite pas
l'appui dle la chambre, et posé franchement et car-
réinent la question de cette manière, il y aurait une
raison pour donner sur ce sujet un vote juste.
lais il a itrdigé soi amendement île telle sorte que

je nlbésiterai pas a voter dans la négative. Pour
que l'on ne se moéprenne pas sur le programme avec
lequel j'ai été élu membre de ce parlement, je vais
lire la courte lettre que j'ai distribuée aux électeurs
<le la ville île Kingston :

Mox cH itoxsun.-En ma qitualité (le candidat des
libéraux-conservateurs de cette ville, je sollicite respec-
tueuseient votre vote et votre influence pour assurer
mon élection comme votre représeniant à la chambre des
Communes du Canada. Je crois fermement que le Canada
doit être pontr les Caiadiens. comme l'a proclamé notre
chef regretté, sir John Macdonald. Si je suis élu j'ap-
puierai de toutes mes forces la politique de protection à
nos industries et à nos intérêts nationaux, et travaillerai
fermement au maintien du lien l>ritannique.

Je crois, M. l'Orateur, qu'en votant contre <et
amendement, je ne ferai que suivre le progranmne
esquissé dans cette lettre. Je suis opposé de toutes
mes foices -à cet amendement. Je ne vois aucun
avantage à retirer <le l'abolition de la politique
nationale. le crois qu'elle a profité à toutes les
classes de notre populitioi et qu'elle continuera à
produi-re les mêmes résultats. Le ministre <les
Finances a clairement demontré ce soir que nos
adversaires ont tort et que le gouvernement a raison
sur cette question. Si je pouvais parler en faveur
le la politique nationale avecbeaucoup plus le force,

avec beaucoup plus déloquence, avec beaucoup
plus (le facilité d'élocution, je le ferais. Mais
d'une manière très superficielle, je me propose de
considérer, pendant quelques instants, les traits dle
la politique nationale que je crois favorable au
peuple canadien. On ne saurait nier que la
politique nationale, depuis son inaunguration, a
mérité d'être appuyée par le pays. L'honorable
chef <le l'opposition nous a dit, ce soir, que les
membres <le la droite devraient reconnaître. qu'ils
se sont trompés en adoptant la politique nationale.
Je dois dire ici qu'aucun membre <le ce côté-ci de la
chambre ne répudiera la politique nationale. La
politique nationale trouve sa justification dans les
progrès du peuple lu Canada. Il y a une partie
de l'histoire diu Canada remontant à quelques

M. Mî1ts (Bothwell).

années qui mérite d'être répudiée, et cette partie
<le notre histoire est écrite en lignes sombres, de
1874 à 1878. Ce sont des jours sombres, dans les
annales canadiennes, que les jours oh les destinées
diu Canada furent remises entre les mains le l'ho-
norable député d'Oxford-sud, et le ses amis. Si
quelqu'un devait ici expriier îles regrets ce soi:t
les honorables députés qui siègent sur les bancs
<le l'opposition dans cette chamibre.

Lorsque nous examinons la politique nationale
sous son vrai jour, nous constatons qu'elle fait du
bien à toutes les classes du peuple canadien. On
nous parle de nourriture à bont marché. A quoi bon
avoir la nourriture à bon marché si le travail est à
meilleur marché encore. Il est inutile de leur part
de venir nous parler des grandes choses qu'ils se
proposent de faire pour liîinuer le prix îles pro-
visions de bouche, en faveur du peuple cana-
<lien, lorsque nous savons que l'esclavage même
décrit par l'honorable député l'OxfordI-suîd sera le
résultat de leur libre-échange. D'abord, ils ont dit
qu'ils allaient avoir ce qu'ils ont appelé l'union
conuerciale. Ils ont essayé d'épiloguer là-dessus,
d'u bout du pays à l'autre, et leur caquetage a fait
beaucoup de bruits. Ensuite, ils passèrent à une
autre labie appelée la réciprocité absolue, et on les
entendit jouer <le leurs banjos d'un bout du pays à
l'autre, sur cette corde particulière. Ensuite, le
peuple les renvoya en refusant d'avoir aucune
affaire avec eux. Après cela, ils envoyèrent leurs
émissaires aux Etats-Unis, et un Ion nombre
d'entre eux s'y rendirent eux-mêmes, et ils s'eim-
brouillèrent tellement qu'ils ne pouvaient dire s'ils
y étaient allés ou non. Maintenant ils ont inventé
une nouvelle marotte qu'ils appellent le commerce
plus libre. Lorsqu'ils prennent la iparole dans cette
chambre, un parle di commerce libre, un autre,
i<u commerce plus libre, et un troisième, du coli-
inerce le plus libre ; et entre eux tous, si on les
laissait faire le peuple liu Canada n'aurait plus de
commerce di tout. Si vous voulez <lue le peuple
du Canada décide par lui-même de ce qu'il veut
avoir, allez demander aux hommes qui édifient notre
pays : ce sont des braves qui ont vu de mauvais
jours dans le passé, et ils savent à quoi s'en tenir
sur le compte <le ces messieurs de l'opposition qui
prêchent le libre-échange. Je crois qu'ils resteront
dants l'opposition pendant vingt-cinq années encore,
s'ils continuent cette imêmne politique.

Une VOIX : Non.

M. NIETCALFE : J'entends su honorable député
qui lit " non ", mais celui-là n'a aucune raison de
douter le mon assertion, s'il parle <lu fond du
cSur. Ils sont assurés de rester là. Pourquoi ne
se rangenît-ils pas, pourquoi ne se convertissent-ils
pas ai parti du progrès pour favoriser les inté-
rêts du pays et devenir vraiment nationaux ?
Pourquoi sont-ils présentement, sur les bancs de
l'opposition ? C'est parce qu'ils ont prêché le sec-
tionalisme dans touties les parties du pays. Le chef
de l'opposition est un homme pour qui j'ai un
grand respect et pour qui j'ai une très grande
estime. Tout conservateur qui siège dans cette
chambre et qui a entendu les remarques qu'il a
faites, sur la mort de notre chef bien-aimé, ne peut
se défendre de le traiter avec respect et de l'esti-
me' pour les sentiments généreux qu'il a exprimés.
Je le respecte sous ce rapport, et je le crois homme
de cceur et généreux. Mais ce soir, il paraît être
sous l'effet d'une grande illusion ou d'une halluci-
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nation. C'est là ce qu'il y a de mal en lui. Il est
très bien doué sous le rapport des dons naturels,
mais il suit une mauvaise voie. Si ce chef distin-
gué se rangeait du bon côté lé cette chambre à
quoi n'arriverait-il pas ? Mais au lieu de cela, il
trompe le peuple en l'engageant à le suivre, et il
s'efforce de gagner des membres (le cette chambre
à sa cause. Il est venu à Kingston, il y a gagné
les sympathies <le tout le monde. On s'accordait
t dire qu'il était l'homne le plus aimable qu'on
eût vu depuis longtemps, sans mn'excgpter moi-
nimme. Je n'en suis pas jaloux, toutefois, le moins
lu imonde ; mais quoi qu'il soit réellement un excel-
lent homme et qu'il soit animé de bonnes intentions,
il est tombé en mauvaise compagnie et il joue une
mauvaise partie politique. Si j'ai beaucoup de res-
pect pour cet homme, d'un autre côté j'en ai fort
peu pour un certain nombre <le membres qui siègent
à ses côtés. L'honorable député l'Oxford-sud, s'est
efforcé d'infuser chez ses partisans toute l'absin-
the, le iel, l'amertume, la rancune, et le venin
et tout ce qu'il a de mauvais, et lorsqu'un
chef de parti, peut rester aussi bon qu'il est, dans
de pareilles circonstances, il faut que la nature en
ait fait un très grand honne. Plus vous l'écoutez,
plus vous êtes convaincu qu'il mérite d'être le chef
le l'opposition. Il a lit beaucoup de choses amun-

santes, ce soir, et il est très étrange de voir quelles
assertions erronées peut faire un homme dévoyé.
Il est comme un homme qui appartient i une reli-
gion, et qui est un hypocrite, car il paraît agr
d'après ses propres lumières. Il a parlé de la loi
de gravitation. Il y a assez le bon sens du côté
du gouvernement pour l'entrainer, s'il voulait sim-
pleinent se mettre dans le bon chemin. En lisant
la théorie le Bacon, je trouve la stance suivante

h'lie very law that moulds a tear
And bids it triekle from its source,

That law preserves the earth a sphere,
And guides the planets in their course.

Je crois que l'honorable député devrait appliquer
cela à sa gravitation politique. Je crois que 'op-
position devrait agir d'après de grands principes et
ne pas se laisser leurrer par cette lubie qu'elle
essaie maintenant d'imposer au peuple. Comme je
lai dit, les dames <le Kingston étaient enthousi-
aumées lu chef de l'opposition; mais qu'ont-t-elles
dit dtu député d'Oxford-sud ? Elles ont <lit : faites-
le asseoir, il va gâter toutce que M. Laurier a fait et
tout ce qu'il a dit. S'il existe un homme en Canada,
a mn11 avis c'est bien le député d'Oxford-sud. S'il
est un homme dans les rangs de l'opposition que le
parti conservateur doit bénir, c'est bien ce mon-
steur. Longue vie au député d'Oxford-sud ; puisse-
t-il régner longtemps où il est, sur les banquettes
de l'opposition, car je crois, et un grand nombre de
réformistes croient comme moi, qu'il est un triste
personnage. pour le parti, et que s'il pouvait être
iinonuné à quelque position éminente, telles que par
exemple, juge du pays ou gouverneur <'une_ pro-
vince, le parti serait enchanté, mêtme plus qu'en-
chaité. Mais tout méchant que soit le député
d'Oxford-sud, il y a un autre individu qui vient du
nord lu comté de Wellington, qui est encore pire que
lui. Je serais heureux de voir cet honorable député
î son siège, parce que je -n'aimerais pas à <lire des
choses en sou absence que je ne dirais pas en sa pré-
sence, et s'il est,à la portée de m'entendre ou si
quelque page petit l'amener ici, je serais heureux
qu'il y vint. S'il est un principe qui doit être
xposé, lans une assemblée délibérante, d'une

manière plus claire que d'autres, c'est que nous
levons entourer nos hommes publics d'un certain

respect. Dans les luttes politiques, comme en
tout, du reste, on devrait agir avec loyauté. J'ai
écouté, l'autre soir, les remarques <le cet honorable
député, et je crois que pour l'étroitesse, la petitesse,
le rétrécissement et tout ce qui caractérise l'esprit
d'amoindrissement, ilnesaurait être égalé, et comme
disaitun membre dela chanibreàâune autrepersonne :
Si iune demi-douzaine d'ames comme la sienne
pouvaient être logées dans la vessie d'une puce, je
crois qu'elles y seraient plus à l'aise et pourraient
évoluer avec autant de liberté qu'un cyprin dans
le lac Ontario. C'est là ce que je pense le l'hono-
rable député. Il est d'une petitesse infinitésimale,
étroit et contracté, et dans un parlement d'enfants
il ne pourrait pas être leur chef, en tant que la
largeur de vues se trouve concernée. Figurez-vous
qu'un pareil homme serait maître d'école. Qu'est-
ce que les enfants pourraient apprendre de lui.? Ils
apprendraient l'étroitesse mais non la pureté d'es-
prit. Si l'ex-sécretaire d'Etat eût été présent dans
cette chambre, je ne crois pas que l'honorable
député eût osé luii, dire qu'il représentait tout ce
qu'il y avait de mauvais, tout ce qu'il y a d'impur,
tout ce qu'il y a de méchant et d'immoral, comme
homme public. Je crois qu'il atrait le châtiment
qu'il aurait reçu lorsque cet honorable monsieur se
serait levé de son siège pour lui prouver, à lui, à
la chambre et au pays qu'il avait été malicieuse-
ment attaqué. Je lirai à ce propos, quelques re-
marques concernant les ennemis de George B.
MeLennans, par un éminent écrivain américain

Le venin qui refroidit et fige le courant chaud dans le
cour de l'homme ne se trouve que chez des êtres ram-
pants et de sang-froid; et la malice invétérée qui jamais
n'oublie ni ne pardoimne ne se rencontre que chez des
natures basses et ignobles qui n'ont en partage que
l'égoïsme dont les moyens sont détournés, lâches et
faux.

Je crois qu'aucun honune publie n'auirait dû se
lever dans cette chambre pour porter <le pareilles
accusations contre un des principaux hommes
publics du Canada qui occupe maintenant la posi-
tion de lieutenant-gouverneur. Il <lit : " Si le
peuple lui rendait justice, il serait placé derrière les
barreaux d'une prison, dans la ville où je réside."
Vu que cet honorable monsieur n'est pas ici, pour
se défendre, je déclare qu'il a subi un procès d'une
manière constitutionnelle, honnête, et pas.un mot
de blâme n'a été proféré contre lui. Il a occupé la
position de ministre et il a rempli fidèlement les
devoirs de sa charge, et c'est mal, de la part de
l'honorable député de Wellington-nord de se lev'er
de son siège et d'essayer d'inventer des histoires
qui seront reproduites dans tous les journaux des
Etats-Unis ; non pas tant contre cet homme poli-
tique en particulier que contre les hommes publics
du Canada. Quel opinion ne vont-ils pas avoir du
Canada? Ils vont se dire que, au Canada, il n'y a
que des coquins, et tout ce qu'il y a de mauvais.
Si l'honorable monsieur s'était rendu coupable de
quelque crime entraînant condamnation, on ne lui
aurait j4mais permis de rester dans la position de
membre du cabinet. Le premier ministre, qui
occupé la position de premier homme d'Etat, dans
le pays, aurait-il consenti à le maintenir dans ses
fonctions, et je suis surpris que les amis de l'hono-
rable député de Wellington-nord n'aient pas empê-
ché cette attaque contre l'un de nos principaux
hommes publics. Si mes remarques de ce soir n'ont
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pour résultat que de conseiller à l'honorable député les sentiments <le clocher, et tout membre de cette
de diminer à l'avenir, ses injures, elles n'auront chambre qui aime le progrès lu pays et qui désire
pas été faites en vain. J'ai dit que ses observa- lui voir occuper une place distinguée parmi les
tions ont été injurieuses, par crainte peut-être de nations de la- terre, doit voter contre cet amende-
manquer à la courtoisie parlementaire, si je les ment. C'est un amendement qui n'a pour lnt que
taxais le calomnieuses, ou peut-être y manquerais- la ruine des institutions du pays, un amendement
je davantage, si je les taxais de mensonges poli- qui n'a en vue, après mûre délibération de la part
tiques. Toutefois, j'espère que nous n'entendrons de son auteur, que la destruction de la politique
plus de langage <le ce genre, dans cette chambre, nationale. Quoiqu'ils puissent (lire contre la poli-
à l'avenir. Je ne crois pas qu'aucun homme ne tique, <le quelque manière que l'honorable député
devrait s'abriter derrière les privilèges de cette de Bothwell (M. Mills), puissephilosopher en venant
chambre pour faire une assertion qui n'est pas vraie. nous (lire, dans des phrases bien soignées et en pur
Tout homme parlant en chambre ne devrait dire anglais, combien il serait )eau d'avoir le libre
que ce qu'il pourrait (lire s'il parlait dans une salle échange, et quelle mauvaise chose ce serait d'avoir
publique, ou sur un husting, devant une assemblée la politique nationale, nous avons la preuve indé-
du peuple, et il devrait s'efforcer, en toute occasion niable (ue la politique nationale a contribué ià la
(le <lire la vérité, en ce (lui concerne nos hommes prospérité dt Canada, et que la politique du tarif
publics. 1 du revenu l'avait ruiné. C'est la protection qui a

Je suis plus qu'heureux, M. l'Orateur, de parler! fait la prospérité des Etats-Unis. C'est la protec-
en faveur de la politique nationale. En 1874, et tion qui leur a donné les moyens de payer leur
jtusqt'en 1876, j'étais président (le l'un les plus lette énorme, le sorte que lorsque la sentence a été
grands quartiers (le la ville (le Kingston, et lorsque rendue dans les réclamations (le l'Alabama, ils
ce malheureux tarif du revenu, cette politique avaient tant ('argent qu'ils ne savaient pas qu'eu
grite, cette politique sans politigife, cette politique faire. Est-ce le libre-échange qlui a permis aux
qui n'était ni chair ni poisson, gibier ni hareng saur Etats-Unis <le croître en force et en vigueur? Non,
-uais qui a su se servir d'un bon nombre de c'est la protection ; et nous voyous que le peuple
moyens pour entraver la marche du progrès, en du royaume-uni (le la Grande-Bretagne et d'Irlande
allant chercher de l'argent lans d'autres pays pour apprend rapidement, par expérience, que la poli-
maintenir les choses <lit mieux qu'ils pouvaient, et tique <lu libre-échange parmi les nations protégées
ils les ont maintenues laits un triste état-durant- de l'Elurope est une erreur, une illusion et un leurre.
les années <le cette funeste politique, j'ai vu des Je terminerai, M. l'Orateur, en déclarant <le not-
hommes, qui, avant cette époque, gagnaient $2.50 yeau que je donne ma sincère adhésion à la politi-
et $3.00 par jour venir à moi, en ma qualité <le pré- que nationale, et ma protestation la plus énergique
sident <le l'un des quartiers, et tme demander <le contre l'amendement de l'honorable député (I'Ox-
l'ouvrage, à raison de 70 centins par jour, afin (le ford-sud (sir Richard Cartwrigmt).
pouvoir donner du pain à leurs familles qui se
mouraient (le faim. Sont-ce ces jours-là qlue l'ho- M. EDWARDS: Je suis vraiment peiné le
norable chef le l'opposition (M. Laurier) voudrait demander l'attention <te la chambre à une heure
faire revivre par son tarif lu revenu ? Je puis lui aussi avancée, tuais avant la clôture de ce débat,
dire que tout aussi ,ir que le soleil a paru hier, s'il je voudrais <lire quelques mots sur la question qui
arrive au pouvoir et s'il adopte une politique de ce se trouve devant la chambre. L'honorable député
genre, il ramènera le peuple lit Canada au même qiii vient <le prendre son siège (M. Metcalfe), a loué
déplorable état le choses que nous avons eu, durant en termes enthousiastes les grandes vertus de la
les cinq années de pouvoir de son prédécesseur politique nationale, mais il n'a pas dit un mot pour
coimte chef (le son parti. Je puis l'assurer que appuyer ses éloges. Il a réprouvé l'idée de parler
jamais les Etats-Unis ne retourneront au libre- d'une manière acerbe et en termes indiquant l'étroi-
échange. Ils n'osent pas retourner au libre-échange, tesse d'esprit, d'autres personnes, tmais tout soit
et mon honorable ami le sait. Quel que soit le gon- discours portait ce caractère. Il nous a dit que le
vernement qui ait le pouvoir, il se rattachera le plus succès de la politique nationale était évident et
possible à la protection, afin <le conserver plus qu'elle n'avait aucun reproche à se faire, mais avant
longtemps les rênes <lu pouvoir. Si le chef de l'op- lue je finisse de parler j'espère démontrer que la
position arrivait jamais au pouvoir et qu'il adop- politique nationale mérite <les reproches vraiment
tât une politique de libre-échange, il ne resterait sérieux. Le seul argument qu'il a apporté en faveur
pas longtemps premier ministre du Canada. de sa politique de prédilection, c'est l'assertion,

Un honorable membre de cette chambre a appelé vieille et usée, (lue de 1874 à 1878, il a existé une
la politique nationale un cataplasme national. grande dépression au Canada. Une grande dépres-
Peut-être avait-il raison, car le Canada était dans sion a existé, <le fait, dans le pays à cette époque,
un si pitoyable état, en 1878, qu'il avait besoin de mais la même dépression a existé dans 'les Etats-
quelque chose comme un cataplasme pour faire dis- Unis, et dans le monde entier, et pourriez-
paraître les funestes suites des coups et des bles- vous reprocher au petit Canada d'avoir subi la
sures et des misères qui lui avaient été infligés par dépressien dans les circonstances? Pouvez-vous
la politique des honorables membres <le la gauche, supposer, pour un instant que le Canada peut être
durant les quatre années qui ont précédé 1878. En tenu responsable de la dépression qui existait dans
conséquence, c'est avec beaucoup- de plaisir que je le monde entier à cette époque? Qu'il mue soit per-,
combats l'amendement le l'honorable député d'Ox- mis, M. l'Orateur, de deiander quelle est l'histoire
ford-sud (tir Richard Cartwriglit). Il n'y a aucun <le la politique nationale. Les annales disent que
doute que c'est une motion de iou confiance, et durant ces années, le chef de l'opposition d'alors
tout membre qui aime le parti conservateur, tout revint sur sa politique, qu'il revint sur ce qu'il
membre qui aime les intérêts du Canada, tout croyait être dans l'intérêt du pays, et à cause de
membre qui aime la politique nationale, tout met- la dépression qui existait dans le temps, il lui fat
bre qui respecte le sentiment national et qui liait permis de présenter ce projet qui lui donna les
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moyens d'arriver au pouvoir. La prétention de
l'honorable préopinant au sujet de l'affection rela-
tive due au parti et au pays, est bien illustrée par
l'histoire entière de son parti au Canada. Il est
vrai qu'un certain nombre d'entre eux aiment leur
pays, mais ils aiment leur parti bien davantage. En
ce qui nie concerne. j'aime mon pays d'abord et
mon parti, ensuite, et je suis prêt à sacrifier tous
les intérêts de mon parti pour le bien de mon pays,
dans tous les cas où mon parti ne favoriserait pas
ce que je croirais être dans l'intérêt du Canada.

L'honorable député a parlé des aliments à bon
marché, mais il a dit: A quoi bon si le travail est à
meilleur marché encore ? Je vais essayer de démon-
trer à la chambre que sous aucun régime de protec-
tion les gages de l'artisan ne sont augmentés.
Vous pouvez protéger certaines institutions, mais
quels moyens avez-vous d'empêcher le travail du
monde entier de faire concurrence au travail qu'il
y a à faire ? S'il y a un maître (lui cherche un ser-
viteur, et qu'il y ait deux serviteurs cherchant de
l'emploi, le maître fixera le montant des gages qu'il
voudra payer'; mais s'il y a deux maîtres qui cher-
client un serviteur,- et qu'il n'y ait qu'un seul ser-
viteur qui offre ses services, le serviteur fixera le
taux des gages. Il est absolument absurde et
itisensé (le prétendre pour un instant qu'un mode
quelconque de protection puisse augmenter la
valeur du travail manuel.

Mais l'honorable député nous a dit que c'est la
protection qui a fait les Etats-Unis. S'il est un
pays au nonde qui se trouve plus avantageusement
situé que tout autre pour la protection, c'est bien
les Etats-Unis. C'est un pays d'une grande étendue,
eii longueur et en largeur et qui possède de nom-
breuses ressources et une grande variété de climats.
Peut-on comparer le Canada aux Etats-Unis, sous
ce rapport? Non, nous avons un climat froid, et
géographiquementetclimnatériquement,nous sommes
d ans nie position comparativemtent clésavantageuse.
Il est bien injuste de baser tut argument sur le fait
qu'un pays a existé, pendant un certain temps, sous
un tariif (le revenu, et pendant un certain temps,
sous uun régime de protection, parce qu'il y a d'autres
conditions qui doivent entrer en considération.
Pour faire une juste comparaison, il faudrait que
deux pays existeraient simultanréimîent et dans les
mimes conditions. Lorsque l'honorable député vient
n'ous dire que c'est la protection qui a fait les Etats-
Unis ; j'aimerais à savoir de lui ce qui a fait l'Angle-
terre? Je (lis que c'est sa politique de libre-échange
qui a fait l'Angleterre et qui en a fait le plus grand
Pa.vs commercial et maritime du monde.

.Je n'insisterai pas davantage sur les remarques
faites à la chambre par mon honorable ami qui
si<'ge à ma gauche, et je parlerai quelques instants
d. $ remarques de l'honorable ministre d9 s Finances.
Je suis heureux de déclarer (lue nous nous enten-
dus sur une question : Etant moi-même abstème,
nîoîus nous entendons sur les liquides ; mais sur la
question des solides nous sommes en complet désac-
c- rd. En discutant la question des terres en cul-
ture, l'honorable ministre des Finances a dit que

mlas la Grande-Bretagne, les terres aujourd'hi ne
vaent plus rien-qu'un homme pouvait obtenir pos-

iodune terre, simplement pour .en prendre
:om, sans payer de fermage. Nonobstant tout le

re-pect que j'ai pour le ministre des Finances, je ne
puis accepter cette-assertion.

M. FOSTER : Il y en a en grand nombre.

M. EDWARDS: Dans un pays comme l'Angle-
terre, où l'agriculture est plus avancée que dans
aucun autre pays du monde, et où les cultivateurs
ont ai moins la protection des frais de transport
en leur faveur, il est parfaitement impossible que
la condition de l'agriculture soit tombée aussi bas.
L'honorable ministre des Finances a dit également,
qu'il avait été affirmé par ce côté-ci de la chambre,
que si notre politique réussissait les produits de
ferme augmenteraient de valeur. Personne de ce
côté-ci de la chambre ne prétend rien de la sorte ;
mais nous prétendons que si la politique que nous
préconisons venait à prévaloir, le cultivateur, le
marchand de bois, le mineur, le pêcheur, et de fait,
tous ceux qui contribuent au développement des
ressources du pays, seront placés dans une position
plus favorable pour produire leurs articles à bon
narché, et seront dans une meilleure condition pour

faire concurrence sur les marchés du monde, pour
la vente de ces produits. Voilà ce que nous pré-
tendons, et en cela je crois qe nous avons parfai-
tement raison. Je suis aussi en désaccord avec
l'honorable ministre des Finances, lorsqu'il (lit
qu'une taxe prélevée pour n'importe quel but est
une source de richesse. Je nie absolument cette
proposition. Il n'y a qu'une seule source de richesse
productive et c'est celle qui §'obtient au moyen du
travail. La taxation n'a jamais créé la richesse,
la spéculation n'a jamais créé la richesse ; l'échange
des denrées n'a jamais créé la richesse ; niais la
terre est la source des richesses et c'est au moyen
du travail que sont produites toutes les richesses
que nous voyons sur la surface du globe.

Maintenant, je n'essaiefai pas d'aller plus loin
dans l'appréciation du discours de l'honorable
ministre des Finances, et je me bornerai à dire que
je n'ai jamais entendu dans cette chambre aucun
homme faire usage de mauvaise logique, autant que
lui.

Je crois que cette discussion avait sa raison d'être,
je crois que la condition du peuple du Canada est
très sérieuse, et tous ceux qui sont intéressés au
bien-être du Canada devraient considérer, et consi-
dérer sérieusement ce que nous réserve l'avenir.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, nous sommes dans
une position particulière, avec des conditions géo-
graphiques et cliniatoriques qui nous ,laissent ( ans
l'infériorité vis-à-vis certains autres Etats. Notre
position est exceptionnelle dans le inonde entier
par le fait que nous confinons au vaste pays des
Etats-Unis sur une étendue de 4,000 milles de f ron-
tière. Que la liberté du commerce dans une grande
mesure entre les deux pays doit être profitable au
peuple du Canada, je n'entretiens aucun doute à ce
sujet ; et dans -le cas où nous n'aurions pas un
traité de réciprocité satisfaisant pour le peuple du
Canada, il y a un remède que je proposerais en
ma qualité le libre-échangiste-car, je ne crains
pas de le déclarer ici et n'importe en quel autre
endroit, que je suis absolument libre-échangiste.
En même temps, à l'instar de tous les membres
de cette chambre, je reconnais nos besoins, et
tel que les choses sont aujourd'hui, je ne vois
aucun moyen de prélever notre revenu autrement
que par l'accise et les droits de douane. Mais, si
en définitive, nous n'obtenons pas un traité de réci-
procité avec le peuple des Etats-Unis, mon remède
serait d'adopter le libre-échange, avec le monde
extérieur, et si je ne crois pas qu'on puisse forcer la
main à cette puissante nation par aucun autre
moyen, je crois que nous y arriverions par ce
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moyen. Eit Pourquoi ! Simplement parce que nous confédération, il y avait, dans cette province,
deviendrions des importateurs et des vendeurs 12,500 en exploitation, et depuis, 9,000 milles ont
importants pour eux, des produits des autres pays, étévendus. 6,600 milles sont maintenant en suspens,
et il leur faudrait nécessairement veiller sur leurs ou les concessions ont été annulées, de sorte qu'il y
frontières. a aujourd'hui, dans Ontario, environ 15,00) milles

Maintenant, je suis ici depuis quelques années, et en exploitation. La superficie totale de la province
aux méthodes proposées, (le temps à autre, par les est de 197,000 milles, dont 66,00) milles carrés
membres de ce côté-ci de la chambre, durant les ont été arpentés, laissant 133,000 milles carrés non
années passées, en vue d'établir un meilleur état (le arpentés. Mettant pour l'eau 13,000 milles carrés,
choses dans le pays, la réponse a été invariable- il reste dans la prpvince 120,000 milles.
tuent : vous êtes des traîtres et des annexionnistes. Maintenant, l'honorable député voulait établir

('ette aceusation semble perdre sa valeur, par le que le gouvernement d'Ontario n'avait pas surveillé
fait qu'il y a du côté <le lit droite lu certain nombre les intérêts du peuple ; or quels moyens prend-il
(le députés qui ont l'air aujourdlhi de nourrir les pour prouver cela ? Il déclare qu'il n'y a pas long-
Imêimîes opinions. Ainsi que Je l'ai dlit, la politique temps, McArthur Frères, <le Toronto, ont vendu
nationale n'a été Ii plus ni moins qu'une nécessité pour $550,000, une coupe de bois qui avait été
politiqise. Le parti conservateur avait administré payée -$75,000 il y a quinze ans. Il preudl la liffé-
les affaires du pays pendant u certain nombre rence entre ces deux chiffres, la multiplie par le
d'annîîées, avant 1874 ; une fois dats l'opposition il nombre (e milles carrés en exploitation,et il en vient
leur fallait chercher une politique capable d'assurer à la conicluîsion que la province a perdu $30,000,000.
leur retour au pouv-t. Le pays traversait alors l'abord, il ne semble pas comprelre la question
une granîde crise, et le peuple était prêt à accepter de l'intérêt. L'acheteur avait depuis 15 ans cette
toute proposition pour obtenir un changemîent. concession qu'il avaft payée $75,000. Or lintérêt
Aujourd'hui, après 14 ans d'expérience de la poli- n'aurait pas triplé, mais il eût fait plus que doubler
tique nationale, le peuple est tout aussi désireux lit valeur le la coupe, lhonorable député ne semble
<le retourner à ses anciens amis. pas comnprendre qu'un grand nombre d'hommes qui

Quelques VOIX: Non. assistent à ces ventes paient les concessions for'es,
tières beaucoup plus cher qu'ils ne pourraient les

M. EDWA RI)S: La chose est des plus évidentes. vendre. .le puis lui citer des cas où des loimmiss
-J'appelle la politique nationale, la politique irra- ont payé 30, 40 ou 50 mailles piastres <les conces-
tionnelle. Ce n'est pas une politique qlui protège ou sions qui ne valaient pas cinq centins. C'est tout
encourage l'exploitation les ressources naturelles simplement une affaire de spéculation.
du pays. Une politique d'uie nature purement Maintenant, j'ignore si l'honorable député désire
nationale protégerait d'abord les intérêts et le bien- voir imposer <le nouveau le droit d'exportation sur
être de ceux qui exploitent les ressources naturelles les billots. Je vais traiter ce sujet, parce qIu'il en a
du pays. Comme je suis peu famillier avec les étéquestion( dans l'exposé budgétaire du ministre (les
industries les pêcheries et (les mines, je ne bornerai Finances, ce que je regrette beaucoup. Vu qu'il
.u parler de l'exploitation du bois et aussi <le la con- doit y avoir un changement d'administration dans
dition les eultivateurs et des ouvriers. quelques jours, aux Etats-Unis, et que la nouvelle

Pour démontrer l'importance <le l'industrie <le administration est favorable à l'importation en
l'exploitation du bois, question qui a déjà été traitée franclhise du bois <le construction, il est mallieu-
durant ce débat, il ne suffira <le signaler le capital reux, je crois, que le ministre des Finances ait parlé
placé dans nos scieries, nos fabriques de chûssis <le cette question. Je considère qu'en disant ce
et portes, et qui représente seul la somme qu'il a <lit, à ce sujet, il a fait i grand tort à l'in-
de $62,944,000. Cela ne comprend pas le capital dustrie <le l'exploitation i bois en Canada. -Je ne
affecté aux concessions forestières, au iiiatériel <le <lis pas qu'il a fait la chose avec intention, qu'il
toutes sortes, il ne s'agit que <les scieriek et fabri- désirait nuire au commerce du bois en Canada. De
<iues. Les gages payés chaque année s'élèvent à même qu'à l'honorable député <le Siimcoe (M. Een-
$17,430,000,a prodluction annuelle est <le $68,236, - nett , je suppose qu'il faut lui pardonner, parce
(00. Nos exportations le bois scié se sont élevées, en qu'il ie semble pas compreudre cette industrie.
1891. car ce sont les chiffres <le cette aiée que je Toutefois, je considère que, par cet énoncé, il fait
cite, à $18,535,000. Les exportations aux Etats- tort au cotmmînerce <le bois canadien pour plusieurs
Unisfurent de$10,086,000,en Angleterre,$8,448,000. millions le piastres.

L'honorable député le Siicoe-est (M. Bennett), Un autre honorable député discutant aussi cette
eu traitant cette question, l'autre soir, m'a parti question, a expriimé le ?désir de voir imposer <le
n'avoir tntcun autre désir que celui d'attaquer le nouveau les droits sur les billots, pour la raison
gouvernenient d'Onario. Cela mîî'a semblé être le que l'état de choses actuel menait à la destruction
but du ldiscours <le l'honorable député ; car nul ne de nos forêts, à la perte d'un bien le valeur. Com-
saurait dire quelle opinion il a émise sur la ques- ment, M. l'Orateur, éprouvons-nous cette perte?
tion du droit d'exportation. Il semble vouloir Avant de terminer, je prouverai, par (le bonnes
rejeter tout le poids le cette affaire sur le gouver- raisons, qu'il n'en est pas ainsi.
iienent d'Ontario. Sous ce rapport, lit province Le même délputé a <lit qu'il n'avait pas cru à
d'Ontario, oh a eu lieu l'épuisement les forêts, a propos de prendre à ce sujet l'opinion d'hommes
été traitée, lors le la confédération, <le la même engagés dans cette industrie ; il croyait qu'il valait
manière que les autres provinces. On laissa à la mieux prendre l'opinion dliommies (lui ne coin-
province le soin d'administrer dans ses propres prennent pas le commerce.
intérêts les terres et les forêts. Voyons jusqu'à M. SPROULE: C'est entièrement faix. Je nequelpomnt lIhonorable député connaît cette question. nie suis as servi de semblable expression.Parlant des concessions forestières lienciées dans p
la province d'Ontario, il en met le chiffre à M. EDWARD8 : Autant que je comprends la
4,5(X) milles, tandis que la vérité est que, avant la chose. le gouvernement d'Ontario est le gardien <le
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ces intérêts. La population de cette province a
exprimé à maintes reprises sa confiance dans le
gouvernement chargé de l'administration des con-
cessions forestières de la province. Je suis opposé
au droit d'exportation en principe et aussi comme
question de justice envers les acheteurs, qu'ils
viennent des Etats-Unis on de tout autre pays.
('eux qui appuient ce droit d'exportation sur les
billots et qui sont partisans de la politique natio-
nale du pays, regarderaient cela comme un acte
de barbarie si les pays, d'où nous importons le
sucre et le cotor à l'état brut imposaient un droit
dexportation sur ces articles. Or je considère que
lorsqu'un individu vient des Etats-Unis ou d'ailleurs
acheter des coupes de bois, dont il augmente par la
suite la valeur, ce serait un acte de barbarie de
lui refuser le droit d transporter hors ilu pays,
sous forme <le billots, de bois de construction ou de
charpente, ou sous toute autre forme, la propriété
achetée.

Le même orateur ne croit pas que l'admission en
franchise aux Etats-Unis du bois de construction
ait pour effet d'encourager dans le pays l'indus-
trie qui consiste à convertir les billots en bois de
service. Comme commerçant de bois, M. l'Ora-
teur, je crois que cela aurait cet effet. Pourquoi
cela ? Parce que le flottage des billots à travers
les lacs est une opération très périlleuse. Et s'il
n'y avait pas (le droit sur le bois de construction,
il serait le l'intérêt de ceux qui exportent les billots
de les convertir en bois de service dans le pays
meme.

M. l'Orateur, il y a une chose que l'on ne com-
prend pas bien dans le pays, et dont je veux par-
ler. Beaucoup de gens croient que le coût de la
production du bois de construction dans le Michi-
gai est beaucoup plus élevé qu'en Canada. Il n'en
est rien. Le transport des billots jusqu'à la scierie
coûte trois fois plus cher en Canada que dans l'Etat
du Michigan. Pourquoi? A cause de la proxi-
mité des coupes de bois, et la facilité d'avoir ce
qu'il faut dans les coupes de bois. Je dis, à titre de
marchand de bois, comme marchand de bois con-
naissant cette question, qu'à venir jusqu'à il y a un
an ou deux, le commerce de bois a eu sérieusement
à souffrir pendant un certain temps. Il a fallu
lutter pour le maintenir. Dès que le droit sur
le bois de construction allant aux Etats-Unis fut
aboli, nous en avons de suite, comme toujours
depuis, senti les bons effets.

.Pespère sincèrement qu'on ne changera rien à
létat (le choses actuel; dans le cas contraire, il en
résulterait de très mauvais effet pour cette grande
industrie, de cette industrie qui n'a de supérieure
en importance au Canada, que notre industrie agri-
cole.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai quelques mots
de la condition du cultivateur sous le régime de la
soi-disant politique nationale. Le ministre des
Finances semble croire que ça été un grand bien-
fait pour les cultivateurs canadiens, parce qu'ils
n ont pas de droit à payer sur leau ; parce qu'ils
uont pas de droit à payer sur le bois de chauffage
qu'ils coupent sur leurs fermes et mettent dans
leurs poêles. Il croit aussique c'est un grand bien-
fait pour le cultivateur canadien de n'avoir pas de
droit à payer sur le bois qui sert à la construction
de ses bâtimnents. Quelle absurdité ! lorsque
n1ous considérons qu'il s'agit de choses dont nous
produisons un excédent considérable pour l'expor-
tation.

43

J'aimerais à diriger l'attention de l'honorable
député sur la question des articles importés que
consomment les cultivateurs canadiens, et qui sont
sujets à des droits élevés. Il n'a p as voulu tou-
cher cette question parce qu'elle affecte son idole,
la politique nationale. La position du cultivateur
canadien est analogue à celle <lu marchand de bois
canadien, sauf sur un point seulement. L'indus-
trie canadienne de l'exploitation du bois, en impor-
tance, la deuxième source de richesse du pays, n'a
aucune espèce de protection. Cette industrie ne
désire aucune protection, mais elle désire l'importa'-
tion en franchise des articles .qui entrent dans
la production du bois de construction ; 'elle
désire pouvoir acheter aussi bon marché que pos-
sible, afin d'être en état <le produire bou marché et.
soutenir la concurrence étrangère sur les marchés
de l'univers. Le cultivateur canadien veut absolu-
ment la même chose. Prétendre que le cultiva-
teur canadien est protégé, c'est (lire une fausseté,
c'est là une assertion qui ne saurait tenir devant
les faits. J'admettrai qu'en ce qui concerne le
lard, le cultivateur canadien est protégé; mais, M.
l'Orateur, c'est là sa seule compensation pour
les droits énormes qu'il a à payer sur d'autres arti-
cles. Il lui faut chercher un marché à l'étranger,
pour la plupart des articles qu'il produit; consé-
quemment, ses produits viennent en concurrence
avec les produits de tous les autres pays.

Quelques VOIX :,Ecoutez! écoutez!

M. EDWARDS: Plus il y aura d'interruptions,
plus les honorables députés devront rester long-
temps ici. Je n'ai pas autant d'éloquence que cer-
tains honorables députés, mais cette question rela-
tive à la positon du cultivateur et du marchand de
bois, je prétends la connaître et je vais la discuter,
cela dût-il prendre cinq ans.

M. SPROULE : L'honor-able député approuve-t-
il le droit qui a été imposé sur le lard ?

M. EDWARDS : Je considère l'imposition le ce
droit comme une insulte à l'intelligence des culti-
vateurs canadiens. M. l'Orateur, s'il y a des
hommes qui ont été opprimés et pillés par la poli.
tique nationale, ce sont les cultivateurs canadiens.
Le droit sur le lard est un piètre avantage qu'on
leur donne, ce n'est pas une mesure importante de
protection.

M. SPROULE: Ils seraient contents de recevoir
d'autres insultes de ce genre.

M. EDWARDS: Que les honorables députés de
la droite aient le courage de suivre la politique
qu'ils appuient depuis 14 'ans. Qu'ils cessent de
chercher des faux-fuyants. Qu'ils cessent de pré-
tendre qu'ils vont faire quelques chose pour les cul-
tivateurs, mais qu'ils se présentent devantle peuple
et tout le produit de leurs dilapidations'ne les em-
pêchera pas d'être ôhassés du pouvoir. Non, M.
l'Orateur, les cultivateurs, les marchand de bois,
les pêcheurs, les mineurs canadiens, tous ceux qui
travaillent à-la richesse du pays, au développement
de ses ressources naturelles ne recoivent aucune
compensation pour l'infamie qu'on comnmet à leur
égard pat. la politique nationale.

Maintenc.nt, il est assez étrange d'entendre les
arguments employés-par la droite. Prenons le blé,
par exemple. Il y en à qui prétendent que le droit
sur le blé augmente la valeur de cet article pour les
cultivateurs canadiens. Tant que les cultivateurs
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auront un excédent à exporter-et j'espère que cet
excédent augmentera-le tarif n'aura aucun autre
effet qu'un effet local. Et je m'explique. Si, par
exemple, un cultivateur du Dakota et un'du Mani-
toba, de ce côté-ci (le la frontière, ont chacun une
quantité (le blé à vendre, et qu'ils veuillent l'expé-
dlier dans l'est. Si nous n'avons, en Canada, qu'une
seule ligne pour transporter ce blé dans les pro-
vinces maritimes, et s'il y en a deux ou trois pour
le transporter aux Etats-Unis, disons à Boston, le
tarif a alors un certain effet, parce que, grâce à la
concurrence de l'autre côté de la frontière, le blé
sera transporté de l'ouest à l'est, à bien meilleur
marché qu'il ne peut l'être de ce côté-ci. L'effet est
celui-ci: que celui qui vend le blé peut en obtenir
un meilleur prix, taudis q ue celui qui le produit
n'a pas une fraction de plus ; et le même principe
s'applique à tous nos autres produits agricoles.
Quand vient la question de transit, le tarif peut
avoir quelque effet ; mais parlant au point de vue
général, il n'a aucun effet. A mon avis, les inté-
rêts du cultivateur et ceux du marchand de bois
sont identiques.

Chacun a un excédant de production pour lequel
il lui faut chercher un marché à l'étranger, et con-
séquemment c'est à l'étranger qu'il détermine le
prix du produit national. Je crois de plus, qu'un
tarif protecteur est un tarif de voleur. C'est le
plus vilain système organisé (le pillage qui existe,
et, selon ma manière <le comprendre la chose, je ne
vOidrais pas plus appuyer un haut tarif protecteur
que je voudrais nie joindre à une bande de bri-
gands. Quelle classe vole-t-ou ? Au lieu (le sur-
veiller la classe ouvrière que l'on prétend pro-
téger, c'est précisément la première que l'on vole.
Pourquoi cela ? Parce (lue c'est de la main-d'uvre
que vient la richesse. Je crois que la classe
ouvrière dans ce pays, de même que les commuer-
çants de bois, les cultivateurs, les pêcheurs et les
niineurs comprennent qu'un tarif protecteur leur
fait tort. Qu'est-ce que le commerce ? Le coin-
merce, c'est ni plus ni moins que l'échange des pro-
duits (le la main-d'œuvre. Toute politique qui
s'interpose entre le producteur et le consommateur
et demande un tribut avant que n'ait en lieu un
échange d'articles le première nécessité, est une
politique de vol. Je suis un libre-échangiste à tous
crins. Je reconnais que le plus que peuvent faire
les libre-échangistes aujourd'hui, dans tout pays
civilisé, c'est d'appuyer un tarif de revenu. On ne
saurait aller plus loin. Mais il reste ue autre
grande question à régler, c'est la question du tra-
vail. Je crois sîncèrenient, qu'avant plusieurs
années il faudra régler cette question. Et pour-
quoi? Parce que tous ceux qui contribuent à enri-
chir le pays vont réclamer leurs droits, et le seul
régime sous lequel ils puissent obtenir ces droits,
c'est le libre-échange ; et, je vais peut être plus
loin que ne le voudraient mes confrères, mais, en
ce qui me concerne, je suis parfaitement convaincu
que l'endroit oit puiser le revenu nécessaire pour
l'adninistration (lu pays, c'est le sol, la source de
toute richesse. On peut appeler utopistes ceux qui
proclament aujourd'hui la taxe individuelle, niais
je crois que c'est une question qui devra avant
longtemps occuper l'esprit' des gouvernements de
toute nation civilisée.

Je remarque que le ý ministre des Finances est
prêt à manoeuvrer quelque peu, et certains de ses
partisans sont prêts à maneuvrer assez considéra-
blement. . Je veux exclure de cette catégorie l'horio-

M. EDWARDS.

rable député de Frontenac (M. Calvin). En s'ex-
primant comme il l'a fait, en déclarant qu'il vote-
rait dans le sens qu'il avait dit, il ne faisait que
remplir une promesse qu'il avait faite à ses élec-
teurs lors <le son élection, et, en ce qui le concerne,
nous n'avons rien à réclamer. On dit des politi-
ques, qu'ils sont une classe d'hommes cherchant
toujours si le peuple va faire quelque chose pour
eux, et l'on dit des hommes d'Etat, qu'ils cherchent
constamment s'ils peuvent faire quelque chose pour
le peuple. Je crois sincèrement que le parti minis-
tériel est aujourd'hui dans le rôle des politiques.
Si jamais ils ont eu des principes, ils sont prêts à
les sacrifier pour capter le vote populaire. Ils
n'ont pas agi comme l'honorable Alexander Mac-
kenzie qui, au pouvoir, en 1878, maintint ses prin-
cipes et accepta sa défaite. Si les honorables
députés "de la droite ont des principes, qu'ils les
défendent ; qu'ils défendent la politique nationale,
comme ils l'ont fait depuis 14 ans, et qu'ils accep-
tent comme des hommes la défaite qui les attend
assurément à la prochaine élection.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je ne retiendrai la
chambre que quelques instants, pour expliquer le
vote que je vais donner. Vu l'abondance d'élo.
quence que nous avons eue ce soir, laissez-moi dire,
avant d'aller plus loin, que j'ai lu à propos des alié-
nés, qu'ils raisonnaient bien, mais partaient de
fausses prémiees. Je vous avoue, M. l'Orateur,
qu'en suivant ce débat, et cherchant à y puiser
quelques connaissances, il m'a semblé par moment
que certains de mes honorables collègues dans cette
chambre s'exposaient à l'accusation d'insanité tem-
poraire. Si vous examinez le discours de l'honora-
ble député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright),
l'auteur de l'amendement, si vous exaiinez les
discours des orateurs des deux côtés de la chan-
bre, vous verrez les honorables députés soutenant,
un instant, que le gouvernement n'a droit à aucun
crédit pour la prospérité du pays, puis, un instant
après, vous les verrez blâmant un ministre à cause
du défaut de prospérité. Vous trouverez cela dans
les discours des honorables députés de la gauche, et
dans les discours de certains députés du côté minis-
tériel vous trouverez une prémice disant qu'un tarif
peut réellement affecter la prospérité d'un pays.

M. l'Orateur, elle me paraît absurde cette propo-
sition que, par un tarif seulement, un ministre des
Finances peut retarder ou favoriser la prospérité
d'un pays. Tout homme qui connaît l'histoire des
pays d'Europe, l'histoire des Etats-Unis, l'histoire
de notre pays, ou l'histoire de toute opération rela-
tive au tarif, ne peut s'empêcher de dire qu'un
ministre aux vues restreintes, qui ne peut d'un coup
d'œil embrasser les intérêts du pays qu'il a à admi-
nistrer, pourra nuire sérieusement à la prospérité
de ce pays.

Le discours de l'honorable préopinant (0.
Edwards), a sa part de l'inconséquence qui a carac-
térisé ce débat. -Un moment, mon honorable ami
dit qu'il est libre-échangiste à tous crins, un moment
après il dit-je -cite ses paroles-qu'il ne ferait
subir que des changements graduels ait tarif. Il
accuse les membres du gouvernement d'être des
brigands, et cependant il serait prêt à ne modifier
que graduellement ce tarif de pillage, il serait ainsi
une espèce <le brigand gradué.

Mon honorable ami de Bothwell (M. Mills), nous
assure lui aussi que· des changements ne seraient
faits que graduellement, de sorte que si le pays
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u'est pas prospère, si les cultivateurs, si les classes d'après le président du banquet (le Toronto, il Wagit
ouvrières ne sont pas prospères, si le pays est dans de savoir si les branches nuisibles doivent rester là
l'affreuse position que semble croire l'honorable ou être enlevées. Je crois qu'il y a des bran-
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), et ches nuisibles, et je crois qu'elles devraient être
si cetteprécieuse politique nationale est la cause enlevées immédiatement.
de tout cela, même dans ces circonstances nous ne Je puis dire aux honorables députés qui, comme
(levons avoir que de légers changements dans le moi, appuient le gouvernement, qu'il n'y a rien qui
tarif, dans le cas où le pouvoir changerait de mains. enpêche un député de faire ce qu'il croit juste pour
le vous le demande, M. l'Orateur, quel bien nous modifier ou améliorer un tarif, ou y ajouter ou en
feraient alors les honorables députés de la gauche? retrancher. C'est fait et reconnu en Angleterre.
Je regrette de nous voir, au bout de 15 ans, entre- Je me souviens ('une certaine Casion quand lord
prendre le même débat que nous avons fait au Russell était premier ministreet qu'un amende-
commencement de cette période. nient au tarif fût proposé par lord Na, plus tard

Mon honorable ami, le ministre de l'Intérieur, Mayo et que le gouvernement fût battu. M. Roe-
nous a dit que l'honorable député de Brant (M. buck, qui se croyait très versé en droit constitu-
Paterson), nous combattait avec des insignifiances; tionnel, demanda si le gou enent allait rési-
bien que le discours de ce dernier ait été, je crois, gner. Lord John Russell sevleva et dit Pourquoi
un leq meilleurs qu'il ait prononcé dans cette résignerions-nous? Les questions de finances, d'im-
cliamnbe, je crois que certaines parties prêtent le pôts, (e droits douaniers, de revenu et toute ques-
flanc à l'accusation du ministre de l'Intérieur. Mais tion de ce genre intérest profondenent chaque
M. l'Orateur, le malheur, lorsqu'un côté se sert membre de la chambre, et le gouvernement est
d'insignifiances, c'est que l'autre côté est presque obligé d'écouter ce que les députés proposent. M.
forcé (le rendre l& monnaie en argent du même Gladstone a, lui aussi, laissé modifier ses tarifs; et
genre. le plus jeune des Pitt-bien que je n'aie pas

M. SOMERVILLE: Fadaises! besoin de remonter si loin-a été défait deux fois et
a changé toute sa politique financière dans une occa-

M. DAVIN : Mou honorable ami dit "fadaises," sion sans résigner. De sorte que je considère que,
mais il n'a pas encore pris part à ce débat. Je dis s'il y a (les branches nuisibles nous devons les faire
donc, M. l'Orateur, que c'est une discussion inutile. disparaître.
Ainsi que je l'ai dit, elle dure depuis quinze ans. Ila Or, mon honorable ami, le ministre des Finances,
fallu lix ans pour enlever Troy. Ce n'est qu'après a posé en principe que le gouvernement n'accorde-
dix ans (le siège que les Grecs réussirent à prendre rait pas de protection à une industrie pour lui per-
cette ville. Depuis quinze ans, nos amis de l'oppo- mettre de prendre indûment l'arent du peuple en
sition, conduits par (les hommes de talents, d'abord créant des monopoles et des syndicats, et de cette
par M. Mackenzie, puis par M. Blake (lui est allé manière de devenir une charge plutôt qu'un avai-
mettre ses talents et son expérience, de l'autre côté tage. Or, quand mon honorable ami énonce ce pria-
(le l'Atlantique, au service d'une autre partie de cîpe et que les syndicats existent, je suis d'opinion
l'Empire, parce qu'il ne pouvait pas s'entendre avec que mon honorable ami est obligé de ne pas atteu-
ses antis politiques-et je dirai en passant, que je re un an, parce que les enquêtes ne peuvent pas
suis heureux de voir qu'il s'est distingué, comme je l'aider dans cette question-voilà le syndicat, il
savais qu'il ferait, sur ce nouveau champ d'action- existe. Premez par exemple la coalition concernant
ce parti, (lis-je, conduit par des hommes de talents le coton, j'ai écouté avec attention ce que l'hono-
n'a pu réussir, durant quinze années, dans ses atta- rable député d'Ontario-ouest (M. Edgar), a dit au
ques contre la politique nationale. sujet de cette coalition, et la pition quil a prise

'Je dois dire que je concours dans tout ce qu'a dit n'a pas été ébranlée. Il s'est exprimé avec une
l'honorable député de Kingston (M. Metcalfe), rela- grande habileté, et ce qu'il a dit reste intact autant
tivemnent au chef de l'opposition. M. Blake, un que les observations du ministre des Finances, après
homme très capable, et M. Mackenzie ont conduit les le discours <u député d'Oxford-sud. En consé.
attaques contre la politique nationale, ils ont essayé quemce, je m'en tiens à la déclaration du ministre
par une foule de moyens de l'assaillir, mais bien des Finances, il n'est pas à propos r'attendre un an
que l'on ait déclaré ici, ce soir, qie les ouvriers et pour s'occuper d'une coalition quelconque ou
les cultivateurs se soulèvent contre cette politique, d'autres choses 4ui sont prouvées être contraires
te n'est pas dans ce sens, M. l'Orateur, que j'inter- aux fins de là politique nationale. A l'égard de ces
prète les signes des temps. Je dis qu'après quinze choses nous somnes obligés dagir. Quant à la mo-
arnées d'attaques, cette politique est aujourd'hui- tion que nous discutons, elle ne paraît très extraor-

M. WELSH: Pourrie. dinaire. De prime abord, celi qui estJen faveur
de tailler les branches nuisibles, croirait devoir
voter en faveur de cette motion. Mais examineM. DAVINn: uon, pas pourrie, ce qu'elle-dit:e

M.1 SOMMERVILLE: Nuisible. Qu'il soit résolu, que le présent tarif douanier pèse lour-
dement et injustement sur les classes qui consomment le

.- T)AVINJ: Non, pas nuisible. Elle est là au- plus dans le Canau.
jord'hui conmume une forteresse qui a été attaquée Or, nous devrons lire dans cette proposition
niaintes reprises, mais qui reste inexpugnable. Je l'expression des idées de, son auteur. Il est certai,
prétends que ces honorables messieurs comprenneut neement équitable de prendre le lanqage de l'auteur
ma le sentiment du pays.' Je dis que le sentiment d'une motion pour expliquer ce qut il veut dire par
public n'est pas, la politique nationale, mais que elle; et ce que l'honorable député d'Oxford- d
l'on e demande si nous devons Jconserver les abus veut dire par cette motion c'est que la politique
qui ont pu se glisser dants la politique nationalè, ou nationale est une fraude et- une tromperie.
si nous devons les faire dmparnitren? oq paourmem-
Ployer le langage adopté par le premier ministre, M. SOMERVLLE ar Adopt
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M. DAVIN: Si mon honorable'ami veut parler prêt à voter non-conlance en ces messieurs; mais,
de la motion, je ne pense pas qu'elle soit encore si je l'étais, j'hésiterais longtemps avant de voter
adoptée. L'honorable député d'Oxford-sud déclare confiance dans le gouvernem ut hypothétique qui
que la politique nationale est une fraude, et qu'elle le suivrait. Prenez les deux chefs dans cette dis-
n'a pas donné la prospérité, ce qu'il ne prouve pas. cussion financière. Le présent ministre des Finances
Il continue: est, je crois-c'est mon opinion bien arrêtée-le

Et qu'il devrait être de suite entièrement remanié dans i
le sens d'une liberté plus grande du commerce. que je m'occupe de politique dans le Canada ; il a

Or, que signifie cela ? L'honorable député de cette grunde habileté qui fait qu'il y a progrès
Bothwell (M. Mills), nous dit qu'il n'y a à faire que chaque année, de sorte que l'exposé financier que

i nous avons eui cette fois, indique un progrès surdes changements légers ou modérés. En conse- 'ère de iême que celui de
quence, si le tarif doit être entièrement remanié, il l'année derni 
y aura plus que des changements modérés. , Mais, années précédentes. Prenez ensuite l'honorable
mon honorable ami, le ministre des Chemins de fer
a été pris à tâche par l'honorable député de Brant- lui, et en cela je suis ('accord avec le parti libéral.sud, parce qu'il avait lu que cette phrase signifiait Ainsi s'il était ntinistrej'hésiterais longemps avant
le libre-échange. Eh bien, je pense que les amis <le d'accorder a confiance à ce gouvernement hypo-
l'honorable député d'Oxford-sud excuseront l'hono- thétique. Quant au chef de l'opposition, je n'au-
rable ministre des Chemins de fer, quand j'aurai
fait observer, que, connaissant l'érudition le l'ho- nais av depincipe s ugvreent ,
norable député d'Oxford-sud, il ne pourrait croire
qu'une phrase si peu grammaticale vienne de lui. Plusieurs VOIX: Oh oh
Or, que signifie cette phrase? Veut-elle dlire un M DAVIN : Eh bien, les honorables députés
commerce plus libre que le présent tarif ? Si cela
veut dire commerce plus libre, il admet que le tarif, peuvent rire, niais c'est une vérité en politiqueveu die cmmece luslibe, l amet(lu letarfconnme dans d'autres choses que pour êtr-e fort, ilen général, est libre. Voici ce qu'il dit: C'est plus faut être sincère, et je dis que nous ne pouvons pas
que la liberté absolue, c'est-à-dire plus libre que écouter les discours de ces honorables messieurs,
libre. De quelques manières qu'on l'examine, c'est
une phrase maladroite, et je ne suis pas surpris que s viqus qe
le ministre des Chemins de fer ait fait l'erreur qu'ili ci, sa lent pote lavcire
a commise. M. Gladstone, dans un de ses exposé 'sincérite ne t pas être leur qualité distinctive.
financiers, je crois que c'était en 1858, a employé *
les mots commerce plus libre. C'était parfaitement le m ersystèe que ci qus uvi dptel
logique le sa part, parce qu'il parlait d'un tarif qui Chambre de C ues en eterr;vi ns
établissait le commerce libre, et M. (ladstone f e
voulait rendre le commerce plus libre; mais où est, pouvions que l'exposé financier fût

la lgiqe d l'onoabl déutéd'Ofor-su? ifait, non pas dans la chambre, mais en comité <leslavoies et moyens, de manière à avoir une discussion
Réellement, en examinant son discours, que j'ai lu
attentivement, il ressemble à plusieurs de ses miite s Finances fas no se me u e
discoursus s financier, mais un discours belliqueux, et il s'ensuit
curieuses et de petites phrases savantes débitées ne nous devons discuter les finances au milieu de
avec un air de pédanterie, de soi-te qu'il me rappelle q
le pédagogue embrouillé au milieu de phrases rein:
plies de réminiscences confuses d'une érudition quice ui naturellement ne produit pas cette discus-

ne lui est pas naturelle. Maintenant, examinonsion calme et froide qu'exige n exposé financier.mietrouièes partrele. s minta Dans la Chambre des Conoinies, en Angleterre, on

la trisièm parte desa moion:haqumen ann de sre que l'expos fnanir quea

Et que le montant des taxes à percevoir devrait étre
limité à la somme reauise pour faire face aux dépenses du
gouvernement judicieusement et économiquement admi-
nistrées.

Je suppose que tout le inonde conviendrait de
cela, mais quelle en est la signification ? Quelqu'un
de nous peut-il dire que le gouvernement ne cherche
pas à administrer les affaires du pays aussi éconio-
mniquement et judiciduseiment que son habileté le
permet? Et son hmileté est très grande. Un très
petit nombre oserait dire-pour ma part je ne le
dirais pas-que cela n'est pas fait. En réalité c'est
une motion mal conçue, destinée à obtenir des votes,
et obtenir des votes, pour quelle chose? Quand il
s'agit d'une motion comme celle-là, nous devons
examiner sa portée politique, ainsi que l'a dit mon
honorable ami, le député de Kingston, dans son
admirable discours de début. Ce n'est pas seule.
ment une motion économique, imnais c'est en même
temps mue motion politique, et je ne peux pas voter
en faveur de cette motion à moins d'être prêt à
voter non-confiance dans le présent gouvernement
et confiance dans le gouvernement hypothétique
des honorables chefs de la gauche. Je ne suis pas

M. DAVIN.

mais il est de principe, ainsi que M. Gladstone l'a
dit l'autre jour, que la discussion devrait être faite
avec calme, en comité des voies et moyens, où le
ministre des Finances pourrait expliquer tout ce qui
demande explication, et adopter des recommanda-
tions faites promptement. Quoi qu'il en soit, nous
agissons autrement en Canada, et je ne crois pas
que nous ayons amélioré le système suivi en Angle-
terre. Je suppose que nous devrons continuer à
agir ainsi, et nous tenir prêts à combattre jusqu'à la
fin. La même bataille dure à peu près depuis qua-
torze ans. Durant tout ce temps les mêmes choses
ont été dites et répétées, et si nous continuons de
la même manière pendant dix ou qiinze ans de
plus, le pays sera à peu près aussi instruit à la fin
qu'il l'est aujourd'hui. Je regrette que ce nmode
existe et je préférerais que notre exposé financier
fût discuté d'une autre manière ; et si les honora-
bles messieurs veulent proposer un vote de non-
confiance, qu'ils le proposent carrément. Je voterai
contre l'amendement parce que j'ai foi dans la poli-
tiq e nationale, parce que je crois que cette politique
est aussi forte aujourd'hui dans le pays qu'elle ne l'a
jamais été, et je voterai contre.l'anendement, parce
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que c'est un vote <le non-confiance dans le gouver-
ieient, et j'ai expliqué pourquoi je ne suis pas

prèt à renverser les ministres qui sont aujourd'hui
au pouvoir, et, si je l'étais je ne vois personne dans
l'opposition en qui je pourrais avoir confiance.

On prend le vote sur l'amendement (le sir Richard
Cartwright:

Messieurs
Allen
Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Ca lvin,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie
Colter,
Davies,
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar.
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frérnont,
Geoffrion,
Gibson,
G'illnor,

Adans.
Bain (Soulanges),
Baird,
Baker,
Barnard,
Belley,
Bennett,
Bergeron,
Boyd,
Boyle,
Bryson,
Burinharu,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Cliesley,
Cleveland
Couatsworth,
Coch rane.
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis, .
Den ison,
Desaulniers,
Dickey,
Dugas.
Duoont,
Dyer,

Godbout,
Grieve,
Guay,
Innes,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Larergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
McGregor
MoMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Sempler
Somerville,
Sutherland,
Tarte, -
Vaillancourt,
Welsh,
Yeo.-72.

CONTRE :

Messieurs
Leclair,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh
Maclean (Y>rk),
MoAlister,
McCarthy,
MoDonald (Assiniboïa),
McDonald (Victoria),

MoDougall (Cap-Breton),
MoInerney,
McKay,
McLean(Kings),
McLennan,
MeLeod,
MoMillan (Vaudreuil),
MeNeill,
Madill,
Mara,
Marshall,
Metcalfe,
Miller,
Mita (Annapolis),
Moncrieff,
Montague,
Northrup,
O'Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Patterson (Huron),
Pelletier,
Pope,
Pndham;
Prior,
Putnam,

Earte, Reid
Fairbairn, Robillard,
Ferguson (Renfrew), Roome,
Foster, Rosamond,
Fréchette, Rosa (Dundas),
Gillies, Ross (Lisgar),
Girouard (Deux-Montag's), Ryckman,
Grandbois, Simard
Guillet, Smith (ntario),
Baggart, Sproule,
Hazen, Stairs,
Hearn, Stevenson,
Henderson, Taylor,

god i Temple,
Hu es, Thompson (sir John),
Hu chins, Tisdale,
Intgram, Turcotte,
Ives, Tyrwitt,
Jeannotte, Wallace
Joncas, White (dardwell).
Kaulbach, White (Shelburne).
Kenny, Wilmot,
Lachapelle, Wilson
Langevin (sir Hector), Wood ('Brockville),
LaRivière, Wood (Westmoreland).-126.

ASsTENTIONs RIN ULTANÉES.

Masson,
Weldon,
Bergin,

•Opposition.

Messieurs
Monet,
Borden,
Mills.

L'amîen dement est rejeté.

M. TA YLOR : J'attire l'attention sur le fait que
l'honorable député d'Albert (M. Weldon), n'a pas
voté.

M. W ELlDON: J'ai pairé avec l'honorable député
de King. N.- E. (M. Borden). J'aurais voté en
faveur <le l'amendement.

La chambre se forme en comité des voies et
moyens pour considérer les résolutions suivantes

(En comité,)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'acte 53
Victoria, chapitre 20, intitulé: " Acte modifiant les actes
relatifs aux droits de douane, " en abrogeant l'item 184 de
l'article 10 du dit acte, et de prescrire autrement en lui
substituant les taux de droits suivants:

Ficelle pour les engerbeuses mécaniques, en chanvre,
jute, manille ou agavé, et en manille et agavé mélangés,
12Ipour 100 ad valorem. •

Fil, lorsqu'importé pour la fabrication de la ficelle pour
engerbeuses mécaniques, 10 pour 100 ad vutorem.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier de nouveau
le dit acte 53 Victoria, chapitre 20, en abrogeant l'item291 de l'article 11 et en lui substituant le suivant:

Outillage de mines importé avant le seizième jour de
mai 1896, qui, à l'époque de l'importation sera d'une classe
ou espèce non fabriquée en Canada.

M. DAVIN : Avant lue le comité adopte la
première résolution, je désire proposer qu'il est
opportun que le droit sur le fil de fer barbelé, les
instruments aratoires et les cotonnades soit réduit.

NI. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
pas faire cette motion sur cet item.

M. McCARTHY : Je propose en amendement
que le fil d'engerbage soit mis sur la liste des
articles admis en franchise.

L'amendement est rejeté. (Pour 49 contre 78.)

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député ferait
mieux de rapporter progrès et demander permis-
sion de siéger de nouveau.

M. FOSTER : Nous avons eu une longue discus-
sion ; la question a été débattue à fond.
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M1. DAVIES (I.P.-E.) : Mais il y a quelques
détails sur lestquels il peut y avoir une divergence
d opinien.

M. FOSTER : Mais il n'est pas nécessaire d'avoir
une discussion-

ratèurs et des serments prêtés par eux, de même
que les cahiers. Je propose que la chambre ordonne
la production de ces documents comprenant les
instructions données aux énumérateurs, les ser-
ments prêtés par eux et leurs cahiers.

M. DAVIES ([.P.-E.) : Il ne peut pas y avoir M. LAURIER : Dois-je comprendre que ces
le discussion à cette heure si peu naturelle. instructions sont produites pour la première fois ?

La résolution est adoptée.

M. DAVIN : Je désire maintenant soumettre à
l'attention du comité une motion à l'effet de réduire
les droits sur le fil le fer barbelé, les instruments
aratoires et les cotonnades. Le ministre les
Finances n'était pas ici quand j'ai parlé sur la
motion le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), mais je voudrais attirer son
attention .....

Une VOIX : Dispensez-vous-en.

M. DAVIN : -Je ne sais trop comment. M. le
Président, il est tard, j'en conviens, mais nous
sommes toujours a nous proclamer Anglais et à
suivr-e les précédlents anglais, et en Angleterre, ou
siège très tard q<juand les, intérêts dlu pays l'exigent.
Je lésire

Le PRESIDENT : Je regrette d'avoir à rappe-
ler l'honorable député à l'ordre. Cet amendement
doit être proposé quand l'Orateur est au fauteuil et
quand il demande à la chambre le discuter la réso-
lution.

Le comité lève sa séaice et rapporte les résolu-
tions.

Sir JOHN THOM PSON : Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance levée à
2.55 (a.nm.) mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, ler mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

IRIÈRE.

ÉI)UCATION' ET USAGE DES DEUX LAN-
GUES DANS LES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST.

M. DAVIN : Je présente les requêtes de cer-
tains résidents des Territoires du Nord-Ouest aux
termes desquelles ils demandent qu'on donne à
l'Assemblée du Nord-Ouest le contrôle des ques-
tions d'éducation, et ils demandent également
l'abrogation de l'article de l'Acte des Territoires
du Nord-Ouest relatif à l'usage des deux langues.
Je dois dire que j'ai lu dans les journaux qu'on
m'attribuait comme mien le texte de ces
requêtes.

M. l'ORATEUR : A l'ordre!

M. DAVIN : Je n'ai jamais exprimé d'opinions
sur la question.

ENUMÉRATEURS DU RECENSEMENT-
INSTIRUCTIONS.

M. FOSTER : Je ne saurais le dire, mais je
pourrai répondre plus tard à cette question.

La proposition est adoptée.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. LÉPINE: Quels sont les noms des commis-
saires du havre de Montréal, et quel est le salaire
payé à chacun d'eux en 1892?

M. OUIMET : En réponse à l'honorable député,
je dois dire qtue les noms des commissaires lu havre
de Montréal sont comme suit : Henry Bulier, pré-
sident le la commission ; l'honorable Edward Mur-
phy, MM. Victor Hudon, J. O. Villeneuve,
Richard White, Hughi McLennam, H. Gould, Jamnes
MeShaise, et Andrew Allan. Ils ont reçu pendant
l'année, les honoraires ait montait de $4,435.

EIONDS DES MARINS MALADES.
M. LEPINE: 1. Le commerce maritime de

Montréal s'est-il plaint fréquemment au gouverne-
ment du droit de deux centins par tonne, par
voyage, ne devant pas excéder six centins par tonne
par année, prélevé sur les navires en vertu <le
l'Acte des marinsmalades (S.R.C., chap. 76), comme
étant njuste et imp)litique ? 2. Le gouvernement
voit-il ailleurs qu'en Canala quelque exemple du
prélèvement d'un droit sur les navires pour des fins
d'hôpitaux? 3. Des octrois provenant de ce droit
et s'élevant aiu chiffre de trente à quarante mille
piastres depuis la confédération, ont-ils été faits à
deux hôpitaux d'Ontario, l'un à Kingston et l'autre
à Sainte-Catherine, bien qu'aucun droit de tonnage
ne soit prélevé <tans cette province ? 4. Le prélè-
venient de ce droit de six centins par tonne, par
saison, à Montréal et ailleurs en Canada, n'a-t-il
pas amené l'imposition, par les Etats-Unis, à titre
de représailles, d'un droit de quinze centins par
tonne, par année, sur les navires <le Montréal fré-
quentant leurs ports? 5. L'acte du Congrès imposant
ce droit de représailles (24 E.-U. 81 cl. 11) ne con-
tient-il pas une clause portant que, lorsque le
Canada cessera de pi-élever ce droit, les Etats-
Unis cesseront de prélever le leur? 6. La province
d'Ontario, outre qu'elle est exempte de cette imîpo-
sition de dr-oit en Canada, et à raison même de cette
exemption, n'est-elle pas exemptée du droit imposé
par les Etats-Unis à titre de représailles? Et cette
exemption ne constitue-t-elle pas un désavantage
sérieux pour la province de Québec, à l'avantage du
trafic maritime d'Ontario? 7. Est-ce l'intention
(lu gouvernement, -(1) d'accepter l'offre des Etats-
Unis et de libérer par là les navires canadiens du
droit imposé à tire de représailles dans les ports de
ces Etats,-et en même temps (2) de passer des
mesures législatives pour procurer aux navires de
la 'province de Québec la même exemption que
celle qui existe actuellement en faveur des navires
d'Ontario ?

M. COSTIGAN : 1. Une pétition a été reçue
M11. FOSTER : J'ai dit l'autre jour que je pro- d'un certain nombre de personnes intéressées dans

luirais copie des instructions données aux énunié- le commnerce mrnitime étranger et local. Une
M. FoSTER.
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résolution a été adoptée par la chambre de com-
nerce de Montréal et par les commissaires du havre
de Montréal à- l'appui de la pétition, et expédiée au
département de la Marine et des Pêcheries, et une
lettre a aussi été reçue de %I. D. A. Watt. Tous
demandent l'abolition du fonds des marins malades
à Montréal. 2. Un droit de tonnage est imposé
dans les Etats-Unis, bien que non spécialement pour
des fins d'hôpitaux. Des hôpitaux de marine sont
cependant entretenus à même le droit de tonnage
prélevé sur le commerce maritime étranger. Les
marins appartenant à la marine étrangère, qui
demandent leur admission à l'hôpital, doivent avoir
une garantie que la somme de $1.00 par jour sera
payée pour soins médicaux, et ce prix par jour doit
être payé lorsque les marins sortent de l'hôpital. 3.
La somme de $500 par année a été payée à l'hôpital
le Sainte-Catherine, après avoir été votée par le par-

lenent, et une somme égale a été donnée à l'hôpital
de Kingston, de 1868 à 1891. Depuis cette dernière
annee, pour chaque marin malade qui reçoit des
soins médicaux, une somme de 90 centins par jour
a été payée. D'après cet arrangement, la somme
de $108 a été payée à l'hôpital de Sainte-Catherine,
et $500 ont été payées à l'hôpital de Kingston,
duraut l'exercice finissant le 30 juin 1892. 4. Le
prélèvement de 2 centins par tonne, trois fois par
année, sur les navires de plus de 100 tonneaux
de jauge, et une fois par année sur les navires
(le moins de 100 tonneaux, à leur entrée à
3«ontréal et ailleurs en Canada, ainsi que le
droit de 3 centins par tonneau pour la police
riveraine prélevé deux fois par année sur les
navires le plus de 100 tonneaux, à leur entrée au
port (le Québec, ont eu pour effet d'amener 1'impo-
sition, par les Etats-Unis, d'un droit de tonnage
sur tous les navires de la province de Québec et des
provinces maritimes, à leur entrée dans les ports
américains. Le droit imposé par les Etats-Unis
sur les navires des provinces maritimes et de la
province le Québec, n'excède pas 15 centins par
tonne par année. Un droit, n'excédant pas 30
centins par ainée. est imposé par le même pays sur
les navires européens, à l'exception de ceux venant

le ports allemands. 5. L'acte abolissant, aux
Etats-Unis, ces droits sur le commerce maritime
américain, article 11, prescrit que le président
devra réduire le droit imposé sur les navires étrau-
gers au montant du droit prélevé sur les navires
américains dans un pays étranger, et détermine.
le droit de tonnage à payer, s'il faut en payer un,
conformément à cet article. 6. La province d'On-
tario est exempte du droit de tonnage imposé
aux Etats-Unis, vu qu'il n'est perçu; dans cette
province, aucun droit de tonnage pour les marins
malades. On perçoit dans les provinces maritimes,
dans celles de Québec et de la Colombie-Anglaise
un droit de tonnage pour les marins malades.
Un traitement différentiel est accordé, par con-
séquent,' à la province d'Ontario. Une circu-
laire signée par le sous-ministre de la M4rine
et les Pêcheries, datée du 10 juin 1891, a été
adressée aux percepteurs des douanes, aux diffé
rents ports de la province de Quiébec et des pro-
vinces maritimes. La circulaire a été aussi adressée
aux membres du parlement et aux personnes e4ga-
gees dansleconmercernaritime. Elle demandait leur
opinion sur la question de l'abolitiondes droits préle-
vés pour les marins malades. Quatre-vingt réponses
environ, à la circulaire ont été reçues. L'opinion
dominante est qu'il faut continuer'la perception de

ces droits dans l'intérêt des marins. 7. Le gou-
vernement examine actuellement la question d'abo-
lir ou de maintenir l'imposition établie pour les
marins malades niais aucune décision n'a en-
core été prise.

FORT-GEORGE.

M. DENISON : Le gouvernement a-t-il reçu une
pétition du " Canadian Institute " de Toronto, de-
mandant que des mesures soient prises pour conser-
ver le vieux magasin en pierre du Fort-George
que l'on dit avoir été construit au temps de La
Salle? Le " Canadian Institute" a-t-il donné
l'estimation approximative des frais de restaura-
tion? Si oui, quelle est-elle? Est-ce l'intention
du gouvernement de restaurer le magasin et de
protéger de toute autre manière le Fort-George
contre toute dégradation ultérieure?

M. PATTERSON (Huron): Une pétition a été
recue du "Canadian Institute ", de Toronto, par
l'entremise du Col. Denison, le 12 septembre der-
nier, demandant une allocation pour . restaurer
l'ancien magasin en pierre du Fort-George, situé sur
la rive gauche <le la rivière Niagara, à Queenston
Heights. Un accusé de réception a été adressé au
colonel Denison. Il est déclaré dans la pétition
que la somme de $250 est requise ur réparer
l'ancien magasin. C'est l'intention du gouverne-
ment de réparer la bâtisse, et de prendre toute
autre mesure jugée nécessaire pour protéger le Fort-
George contre toute dégradation ultérieure.

INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES.

M. McCARTHY: Quelle était, d'après le der-
nier recensement, la valeur des matières premières
employées dans les filatures de coton, et quelle a
été leur production ?

M. FOSTER : La valeur des matières premières
employées dans les filatures de coton, d'après le
recensement de 1891, est de $4,208,253, et la valeur
de la production a été de $8,451,724.

M. McCARTHY: Quelle était d'après le der-
nier recensement la valeur des matières premières
employées dans les filatures le laine et quelle a été
leur production ?

M. FOSTER : La valeur des matières premières
employées dans les filatures de laine, d'après le der-
nier recensement (1891), est de $4,199,067, et la
valeur de la production est de $8,441,071.

M. McCARTHY : Quel était, d'après le dernier
recensement, le nombre de fabriques de papiers de
tentures? Quel était le nombre de leurs employés ?
Quelle était la valeur des matières premières. mises
en ouvre ? Quelle a été leur production'?

M. FOSTER : Le nombre de fabriques de papier
de tenture (d'après le recensement de 1891) est de
4; le nombre d'employés, de 139 ; la valeur de la
matière première, de $133,700; la valeur de la pro-
duction, de 355,000.

M.: McCARTHY : Quelle était, d'après le dgr-
nier recensement, la valeur des matières premières
mises en luvres dans les fonderies et les atf-
liers de mqchines ? Quelle a été leur production?

M. FOSTER; lans les fonderies et les ateliers
de machines (d'après le recensement de 1891) la
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valeur (le la matière première a été (le $6,898,017,
et la valeur de la production, de $16,031,515.

ARGENT CANADIEN ET AMERICAIN.

M. GUILLET : Quel est le percentage d'alliage
dans la monnaie dargent du Canada? Quel est ce
percentage dans la monnaie d'argent américaine?
Le gouvernement sait-il que l'on se propose d'aug-
menter considérablement le rnonna3 age de l'argent
américain? Le gouvernement sait-il que la mon-
naie courante d'argent américain contenant moins
que 50 pour 100 d'argent est introduite en Canada
au pair? Le gouvernement se propose-t-il de pren-
dre des mesures pour empêcher l'argent américain
d'affecter la valeur de notre papier-monnaie, qui est
au titre de l'or, et de notre monnaie d'argent, qui
est bien plus pure que l'argent américain?

M. FOSTER: La proportion d'alliage pour cent
dans l'argent canadien est de 7. 2. Dans l'argent
américain, la proportion est de 10 pour -100. 3.
Quant aux troisième et quatrième questions, je
réponds non. 5. Les statuts revisés, chapitre 30,
prescrivent qu'aucune autre monnaie d'argent, (le
cuivre ou le bronze que celui dont la frappe est
autorisée par Sa Majesté pour sa circulation en
Canada ou dans chaque province de la confédéra-
tion canadienne, ne pourrait être employée comme
offre légale en Canada.

TERRAIN DE LA GARNISON-ANNA-
POLIS, N.-E.

M. FRASER : Le département de la milice a-t-il
recu un mémoire des citoyens d'Annapolis, N.-E.,
deimandant que l'ancien terrain de la garnison en
ville soit remis aux mains d'un commissaire ou de
commissaires, afin d'en faire un parc publie et un
endroit d'amusement? Quelle décision le départe-
ment se propose-t-il de prendre au ýujet de cette
demande?

M. PATTERSON (Huron): Le département de
la milice a reçu des habitants d'Annapolis un nié-
moire et il en a été accusé réception.- Ce mémoire
demande qu'un certain terrain militaire soit em-
ployé comme parc et lieu d'amusements, et il est
actuellement l'objet d'un examen pour décider si
l'on peut acquiescer aux voeux des habitants d'An-
napolis autant que peuvent le permettre les intérêts
publics.

BUREAU DU TRAVAIL.

M. McKAY : Est-ce l'intention du gouverne-
ment de mettre en opération le bureau du travail'?
Si oui, quand,!

Sir JOHN TfHOMPSON : Le 'ministre de lIn-
dustrie et du Commerce étudie actuellement cette
question, et il fera bientôt rapport du résultat de
son étude.

ECHANGES MILITAIRES.

M. H UGHES : Est-ce l'intention du gouverne-
ment, afin d'enrôler la meilleure classe de cana-
diens, d'augmenter l'efficacité des qfficiers et des sol-
dats, d'élever l'esprit national et de consolider l'em-
pire britannique, de prendre des mesures pour ob-
tenir, tous les ans on tous les deux ans, un échange
entre l'un des corps permanents d'artillerie du Ca-
nada et des compagnies d'infanterie canadienne
d'une part, et une batterie d'artillerie impériale et

M. FOSTER.

(les compagnies d'infanterie de la Grande-Bretagne,
de Gibraltor ou autres stations anglaises, d'autre
part?

M. PATTERSON (Iuron): Aussitôt que la cham-
bre aura mis à la disposition du département de la
milice les fonds nécessaires pour réaliser cet inpor-
tant projet, le gouvernement s'en occupera.

INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES.

M. CASEY: Le gouvernement déposera-t-ilbien-
tôt sur le bureau de la chambre copies des instruc-
tions données aux énumérateurs du recencement sur
la définition (les mots "manufacture " ou " indus-
trie manufacturière," au sujet du tarif de la pro-
duction du nombre d'ouvriers errplo és, on autre-
ment ? Déposera-t-il aussi un état du nombre des
"manufactures " ou "industries manufacturières,"
dans chaque cité et ville incorporée du Canada,
ayant une production, pendant l'année du recense-
ment, de $5,000 à $10,000 ; de $10,000 à $20,000;
de $20,000 à $50,000; de $50,000 à$100,000; et de
plus de $100,000, respectivement ? Déposera-t-il
aussi un état de nombre total, en Canada, classifié
comme dans la précédente question ?

M. FOSTER: J'ai déjà déposé sur le bureau de
la chambre une copie des instructions en question..
Pour ce qui regarde les deux autres parties de l'in-
terpellation, si mon honorable ami veut les mettre
sous forme de motion en vue de renseigner la cham-
bre, ces renseignements seront fournis.

AGRICULTURE-BLÉ " LADOG A " ET ORGE
À DEUX RANGS.

M. CAMPBELL: 1. Quelle somme d'argent
a été dépensée par le gouvernement pour encou-
rager la culture de l'orge à deux rangs? 2. Quelle
somme d'argent a été dépensée par le gouvernement
pour encourager la culture du blé ' Ladoga"? 3.
Quel résultat a produit l'essai tenté aux moulins de
Toronto, il y a quelques mois, quant aux qualités
du blé " Ladoga "?

M. FOSTER : 1. La somme totale dépensée à
l'encouragement de la culture de l'orge à deux
rangs est de $23,389.39. La vente de l'orge a
rapporté $16,201.99. La balance ou la dépense
nette a été (le $7,187.40. 2. La somme totale
dépensée à la culture et la distribution du blé
"Ladoga "'a été de $661.28, à l'exclusion de la
culture de ce blé faite sur les fermes expérimentales,
et dont la proportion n'a pas été rapportée. 3. Le
résultat obtenu en faisant, comme essai, moudre
du blé." Ladoga," à Toronto, par MM. McLaughlin
et Moore, a été comme suit, d'après la conclusion
de leur rapport : " Bon blé." Ladoga " non avarié
par la gelée, comme le lot que nous avons ioulu,
fera de la meilleure farine que le blé n° 2 du Mani-
toba, mais pas aussi bonne que celle provenant du
n' I du Manitoba." a

Desrenseignementscompletssarle blé "Ladoga"
seront fournis dans deux on trois jours par un
bulletin de la ferme expérimentale.

BANCS D'HUITRES-CONCESSIONS.

M. PERRY: Combien de concessions ou permis
ont été accordés dans le comté de Prince, IP.-E.,
pour la pêche des huîtres, et à qui ? Quelles sont les*
bornes ou limites de chaque concession? Pour
combien d'années chacune de ces concessions a-t-elle
été accordée ?



[1E MARS 1893]

M. COSTIGAN : Aucun permis pour l'exploita-
tion de bancs d'huîtres dans le comté de Prince n'a
été accordé. Une liste de toutes les demandes
reçues et de tous les permis des huîtres peut être
trouvée à l'annexe n° 6 du rapport annuel du
département de la Marine et des Pêcheries pour
l'aimée 1892.

AVOCATS CANADIENS-FRANÇAIS.

M. VAILLANCOURT: 1. Quels sont les noms
de tous les avocats Canadiens-français de la pro-
vince de Québec qui ont été employés par le gou-
vernement dans la province d'Ontario, du Nouveaç-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, depuis 1878?
2. Quelles sont les causes dans lesquelles ils ont
ainsi été employés par le gouvernement? 3. Quels
sont les honoraires et déboursés payés à chacun
d'eux ?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne puis dire de
mémoire si aucun avocat de la -province que l'on
vient de nommer a été ainsi employé. Il est très
extraordinaire que l'on emploie des avocatsen dehors
de la province au barreau de laquelle ils appar-
tiennent, si ce n'est dans le cas où l'avocat est
l'agent régulier du département de la Justice, à
Ottawa. L'interpellation de l'honorable député
devrait être rédigée sous forme de motion. Elle
exige un travail de recherches, et il faut un certain
temps pour recueillir les renseignements demandés.
-Je ne suis pas capable, cependant, <le déclarer si le
fait dont il s'agit existe ou pon.

NOMINATIONS DANS LE SERVICE CIVIL
--MM. TRUDEAU ET WHITE.

M. CARROLL : 1. Quelle est la date de la nomi-
nation de l'ex-sous-ministre des Chemins de fer et
C'anaux, M. Toussaint Trudeau? 2. Quelle est la
.date de la nomination de William White, sous-
ministre (les Postes? 3. Quelle est la date de la
nomination de George Rivers White, la date de sa
promotion, et combien de fois a-t-il en de l'avance-
ment? A-t-il passé les examens du service civil?
Si oui, quel nombre de points a-t-il obtenus? Etait-,
ce un examen spécial ou facultatif?

M. HAGGART . En réponse à la première ques-
tion je constate que, d'après la liste (les fonction-
naires civils, M. Trudeau est entré dans le service
civil le 13 décembre 1859.

Sir ADOLPHE CARON: En réponse aux
deuxième et troisième -questions, William White,
sous-directeur général des postes, fut d'abord dans
le service civil, en Angleterre, comme commis dans
le département général des Postes, à partir diu 19
février 1846 jusqu'au lér avril 1854. Il aban-
donna cette position et vint au Canada. Le ler
décembre 1854, il fut nommé commis de première
classe (bureau des mandats-poste). Le 21 février
1861, il fut promu à la charge de secrétaire; le 27
juin 1888, il fut pronm à la. charge de sous-direc-
tein- général.

George Rivers Vhite a été nommé commis de
troisième classe, le 1er juillet 1873; le ler juillet
1883, il fut nommé commis <le deuxième classe ; le
14 octobre 1891, il devint commis de première
classe.

En juin 1883, il subit son examen pour la charge
de coimis de deuxième classe, et, en mai 1887, il

subit son examen pour la charge de commis de pre-
mière classe. Les examens subis étaient ceux de
promotion dans chaque cas. Le nombre de points
n'est pas donné parce que, jusqcà présent, on a
refusé de les compter, vu que ces examens n'étaient
pas des examens. de concours.

BUREAU DE POSTE DE FRASERVILLE.

M. CARROLL: 1. Quel est le montant total dé-
pensé jusqu'à ce jour pour le bureau d'e poste de
Fraserville ?

2. Quel est le montant des réclamations pro-
dluites pour imatériaux fournis à l'entrepreneur
Lortie, et non payées?

3. Le gouvernement a-t-il l'intention de payer
ces réclamations ou quelques-unes d'entre elles?

M. OUIMET : Le montant total payé sur le
bureau d poste de Fraserville jusqu'au ler mars,
est de $19,867.94. Le montant total des réclama-
tions adressées an département contre l'entrepre-
neur et qui sont encore impayées, est de $9,854.92.
Le département a été informé que M. Lortie,
l'entrepreneur a été mis en faillite, et la balance
qui peut lui être due sera remise à qui de droit
pour être distribuée selon la loi entre les créanciers.

CHENAL DES RAPIDES DU GALOP.

M. REID : Je demande-
Copie du rapport ou des rapports et des plans d'explo-

rations du chenal des Rapides des Galops dressés par M.
Kennedy.

M. MULOCK: L'honorable monsieur trouverait-
il matière à objection dans l'addition de ces mots:
" aussi copies de toutes les accusations qui ont été
adressées au département relativement à cet ou-
vrage." Je crois comprendre que certaines accu-
sations portent que l'ouvrage n'a pas été fait con-
formnément aux devis.

M. REID: Je désire que ma motion reste ce
qu'elle est, et sans aucune addition.

M. MULOCK : Jà demande, par conséquent, que
la motion soit suspendue.

La motion.est suspendue.

JETÉE À YAMACHICHE.

M. DESAULNIERS: Je demande-
Copies de toutes correspondances relativement à la

construction de la jetée d'Yamachiche.
M. l'Orateur, il y a deux ans, sur la recommenda-

tion de l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Hector Langevin), alors ministre des Travaux
publics, un crédit de $2,00) fut voté par cette
chambre pour la construction d'une jetée à Yana-
chiche, dans le comté de Saint-Maurice. Rien n'a
été fait, cette année-là. L'année dernière, encore,
sur la recommendation de l'honorable ministre des
Travaux publics, maintenant en charge,- le même
crédit fut voté.

Je dois mes meilleurs remerciements à cet hono-
rable ministre pour cette bienveillance envers mon
comté. Mais aujourd'hui-et c'est très important-
rien encore n'a été fait relativement à cet ouvrage,
si ce n'est ceci: des avis ont été publiés dans p u-
sieurs journaux français et anglais, et l'entreprise a
été donnée à un homme des Trois-Rivières. Ce
monsieur m'a écrit, il y a quelques jours, qu'il
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avait demandé au département les plans et qu'il
n'avait reçu aucune réponse. Voici une copie de
sa lettre :

6 TRois-RlvlÈREs, 15 février 1893.
1oN<sIEUR,-En réponse de votre lettre que je viens de

recevoir je puis vous informer que j'ai écri au départe-
ment à Ôttawa pour avoir les plans et une copie du con-
trat, et au moment où je vous écris je n'ai reçu aucune
nouvelle.

Je suis après faire faire mon bois et je me propose de
commencer mes travaux dans le courant du mois de juillet
1893. Soyez donc assez bon de leur dire qu'ils m'envoient
les plans et une copie du contrat. Si je n'ai point com-
mencé mes travaux plus vite c'est pour <les raisons
majeures.

Je suis votre serviteur.
F. A. VERRETTE,

Contracteur.

Je ne désire, M. l'Orateur, blâmer aucun chef de
mon parti ; mais je vais lire les lettres officielles
qui suivent, relativement à la construction de cette
jetée à Yamuachîiche. Au cours de la dernière
session, j'ai reeu la communication qui suit :

-OTTAWA, 11 février 1892.
MONsIEUR,-Je viens de recevoir votre lettre du 10 ausujet d'Yamachiche. Les plans et l'estimé faits par

l'ingénieur en chef, au sujet de cet ouvrage, ont été mis
devant M. Ouinet, la semaine dernière. Je crois que le
peu que nous lui avons dit, l'a mis assez au fait pour que
lorsque vous lui en parlerez, vous-même, il soit en mesure
de vous en donner une réponse en pleine connaissance decause.

Bien à vous.
A. GOBEIL,

Dlinuté-ninistre des Travauxpiblice.

Durant la Même année, à la date ci-après umen-
tionnée, j'ai recu la lettre suivante

OTTÀwA, 23 septembre 1892.
Mosiu,-Relativement à votre lettre du 5 du moiscourant, par laquelle vous demandez que les travaux dupilier, à Yamachiche, soient commencés, je suis chargé

de vous informer que les plans et devis, en rapport aveccet ouvrage, sont envoie de préparation.
J'ai l'honneur d'être, monsieur.

Votre obéissant serviteur,
D. A. MACPHERSON,

.Aessistant-secrétaire.

Le 5 janvier dernier, I honorable ministre m'écri-
vit, lui-même, comme suit

J'ai le plaisir de vous appendre que le contrat pour lajetée d'Yamachiche a été donné et que l'ouvrage com-mencera immédiatement.
J. A. OUIMET.

Et subséquemment, le 16 février, la note sui-
vante me fut adressée :

A mon retour à mon bureau, j'ai trouvé votre note àpropos des plans d'Yamachiche, et j'ai vu M. Coste qui va
envoyer ces plans à M. Verrette, l'entrepreneur, au4jour-
d'hui. Les plans n'ont pu être envoyés avant aujour-d'hui parce qu'ils n'avaient pas encore été signés par leministre.

A. GOBEIL.
Je fais ces remarques, non pour blâmer l'hono-

rable ministre, lui-même ; mais pour apprendre
à mes conmmettants que, si la construction de cette
jetée est en retard, je ne suis aucunement respon-
sable de ce retard. J'espère que cet ouvrage sera
commencé et achevé bientôt, au moins avant l'expi-
ration du parlement actuel.

M. OULMET: Rien ne s'oppose à la productior-
des papiers que demande l'honorable député. J'ai
écouté avec une très grande attention ses remar-

11. DES.AULNIER.s

ques, et je ne sais pas s'il a l'intention de me blâmer
oU de blâmer les employés (le mon département. Je
sais que nous avons fait tout notre possiblg pour
construire la jetée en question. Le retard apporté
provient des difficultés qui ont été rencontrées dans
la préparation des plans, et parce que les ingé-
nieurs ont déclaré dans leurs rapports que le coût
de la jetée serait trop élevé pour son utilité. L'en-
treprise du quai est maintenant donnée, et j'espère
que cet ouvrage sera bientôt terminé.

SERVICE CIVIL--PENSION DE RETRAITE.

M. MeMULLEN: Je propose-
Que dans l'opinion de cette chambre, afin de diminuer

le montant brut des dépenses annuelles du Canada et de
réduire autant que possible par ce moyen, les charges qui
pèsent sur le peuple ;-il est expédient d'abolir l'Acte
pourvoyant à la pension de retraite des employés civils.

A diverses reprises j'ai attiré l'attention de cette
chambre sur l'énorme dépense qu'entraîne l'applica-
tion de l'Acte concernant les pensions de retraite du
service civil, et l'extravagance évidente avec
laquelle cette application est faite. Je suis heu-
reux <le remarquer que le gouvernement a l'inten-
tion, cette année, d'opérer les changements consi-
dérables destinés à mettre l'acte plus en harmonie
avec le fonds de retraite créé avec les contributions
des membres du service civil, qu'il ne l'a été par
le passé. Toutefois, je prétends que la ctondition
dans laquelle se trouve le service civil, vu les
facilités et avantages qu'offrent, aujourd'hui, les
compagnies d'assurance sur la vie, un mode de pen-
sions de retraite comme celui qui existe actuelle-
ment est tout à fait inutile, surtout, en présence
des résultats et les abus qui ont accompagné dans
le passé, l'application de l'acte, depuis son origine
jusqu'à présent. Ces choses, je crois, font voir
clairement la nécessité de l'abolition complète de
ce mode. Il n'est aucunement nécessaire qu'il soit
continué plus longtemps dans ce pays. Si la ques-
tion du mode des pensions était laissée aux em-
ployés civils de ce pays, je crois qu'ils se prononce-
raient presqu'à l'unanimité contre la continuation de
ce mode. On a en abusé dans le passé et des hommes
ont été mis à la retraite, non parce qu'ils le deman-
daient, mais simplement parce leurs charges étaient
convoitées par quelques autres individus, qui fai-
saient agir des influences auprès du gouvernement
en faveur de la mise à la retraite des titulaires, afin
de les remplacer; et, aujourd'hui, nous avons un
tableau où figure le chiffre ridicule de 500 ou 600
employés civils retirant des pensions dans ce pays,
et un grand nombre de ces employés sont des
hommes encore jeunes.

Or, pour faire connaître toute cette question à la
chambre et au pays, je vais donner à la chambre
un état de toutes les pensions accordées, chaque
année, depuis 1881 jusqu'aujourd'hui:

1881-Etat déposé sur le bureau de la hambre le 15
février 1882, pour l'année terminée le 31 décembre 1881:

79 retraités, au coût de. ................ $30,431 78
Gratifications .......................... 3,22500

Coût annuel subséquent...... 27,07 78
1882-Etat déposé le 20 février 1883, pour l'aunée termi-

née le 31 décembre 1882:
74 retraités, au coût de ........... $39,991 51
Gratifications ...................... 5,52902

Coût annuel....................... $34,39249
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1S--Etat déposé le 21 janvier 1884 :
64 retraités, au coût e............ $32376 54
Gratifications.......................... 3,151 66

Perte annuelle nette ........ ..... $29,224 88
17 retraités au-dessous de 55 ans.
10 an-dessous de 50 ans.
7 au-dessous de 40 ans.

1884-Etat déposé le 3 février 1885, au 31 décembre
1884:

53 retraités, ensemble du coût......... $24 309 95
.Gratifications......... .. 2310 26

$21,999 68
15 retraités, au-dessous de 55 ans.
11 au-dessous de 50 ans.
8 au-dessous de 45 ans.

1885.-Etat déposé le 1er mars 1886, pour l'année termi-
née le 31décembre 1885:

49 retraités, ensemble du coût........ $20,92865
Gratifications.......................... 2,568 03

Paiement annuel.................. $18,30 62
19 retraités, au-dessous le 55 ans.
12 au-dessous de 50 ans.
s au-dessous de 45 ans.
186-Etat déposé le 1er avril 1887, au 31 décembre

1886 :
38 retraités, en vertu de l'acte. ... $17,145 61
Gratifications..................... 1,064 43

Perte annuelle .................... $16,08118
8 retraités,nu-dessous de 55 ans.
6 au-dessous de 50 ans.
1887, au 31 décembre-Etat soumis le,5 mars 1888:

62 retraités en vertu de l'acte, ensemble
du coût ....................... $33, 56061

Gratifications................... 4,81173

Coût annuel............ .... $28,748 88
15 retraités, au-dessous de 55 ans.
14 au-dessous de 50 ans.
9 au-dessous de 45 ans.
1888, au 31 décembre-Etat déposé le 4 février 1890:
65 retraités en vertu de l'acte :

Ensemble du coût.. ............ $29,003 42
Gratifications.......................... 1.4529L -

Perte annuelle................... S27,550 51
20 retraités, au-dessous de 55 ans.
15 au-dessous de 50 ans.
! au-dessous de 45 ans
1889, au 31décembre-Etat déposé le 29 janvier 1890:
81 retraités, en vertu de l'acte :

Ensemble du coût................ $36,913 87
Gratifications ...................... 3,924 42

Perte annuelle..................... $32,989 45
17 retraités au-dessous de 55 ans.
9 au-dessous de 50 ans.
7 au-dessous de 45 ans.

1890-Etat déposé le Il mai 1891:.
37 retraités, en vertu de l'acte:

Ensemble du coût................. $16,646 75
Gratifications ...... ........... 1,159 98

Perte annuelle..................... $15,486 77
11 retraités, au-dessous de 55 ans.
S au-dessous de 50 ans.
7 au-dessous de 45 ans.
1891, au 31 décembre-Etat déposé le 7 mars 1892.
65 retraités en vertu de l'acte:

Ensemble du coût........ ....... $40.095 20
Gratifications........ ........... 1,995 79

Perte annuelle..................... $38,099 41
16 retraités, au-dessous de 55 ans.
10 au-dessous de 50 ans.
5 au-dessous de 4,5 ans.

1893-Etats déposés le 8février 1893., au 31 décembre 1892:
G3raitifications............$4»85'27

67 retraités, en vertu de l'acte:
Ensemble du coût...................... $37,514 80
Gratifiations 4,425 27

Perte annuelle ..... $2,689 53

L'ensemble du montant fourni par les 425 indi-
vidus dont les noms figurent sur la listedes retraités,
ainsi qu'il appert de l'état présenté à la chambre le
20 avril 1886, est de $69,585.36. La moyenne (le
la somme payée par chacun d'eux, durant leur
temps de service, a été de $163.73, ainsi qu'il
appert de l'état produit. Moyenne de la somme
retirée, e2,681.38.

MONTANT ajouté à la somme brute, payée chaque
année, de 1881 à 1892:

1881
1882
1883
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891
1892

Montantajouté par mises à la retraite.$ 30,431 78
do do do .. 39,921 51
do do do .. 32,376 54
do do do .. 24,300 95
do do do .. 20,928 65
do do do .. 17,145 61
do do do' .. 33,560 61
do do do .. 29,003 42
do do do .. 36,913 87
do do do .. 16,646 75
do do do .. 40,095 20
do do do .. 37,514 80

9358,848 69

149 hommes mis à la retraite au-dessous de 55
103 do do 50
71 do do 45

RECETTEs brutes durant les douze années écoulées de
1881 à 1892:

1881 Montant payé parles employés civils. $ 44,995 80
1882 do do do .. 46,426 39
1883 do do do .. 46,372 03
1884 do do do .. 51,882 21
1885 do do do .. 52,701 33-
1886 do do do .. 57,075 43
1887 do do do .. 62,600 96
188 . do do do '. 62,967 43
1889 do do do .. 63,031 46
1890 do do do .. 61,513 05
1891 do . do do .. 62,824 60
1892 do do do .. 63,862 76

$676,253 45

MONTANT payé en vertu de l'acte, pendant douze ans,
de 1881 à 1892, inclusivement.

1881
1882
1883·
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891.
1892

Mo

Montan

itant payé en vertu de 'ace.. $ 143,708 75-
do do .. 160,319 95
do do .. 186,236 67
do do .. 192,692 70
do do .. 203,636 21
do do .. 205,455 43
do do .. 202,285 85
do . do .. 212,743 73
do do .. 218,933 65
do do .. 241,764 66
do· do .. 241,110 49
do do .. 253,439 88

$2,462,327 97
t paye..................... 676,253 55

Perte nette............ ..... $1,786,074-42

Pour donner à la chambre une idéee des%- sommes
qu'un certain nombre de ces individus ont retirées,
ainsi que des sommes qu'ils ont payées, je vais lire
un tableau soigneusement préparé des noms de ceux
qui ont retiré les montants les plus élevés. Tous
ces noms figuraient sur la liste-en 1886, et j'y ai
ajouté les montants retirés. jusqu'au 30 juin 1892.
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Je vais donner les montants bruts retirés jusqu'à
cettesérieuse, les ressources du peuple pour ayer ces

-extravagances. Notre cont.rib)ution à 1 existence
Mon- d'environ 550 employés civils, dont la mise à la
tant Montant retraite a fait éprouver, pendant douze ans, une

Date de payé par payé perte <'un million et trois quarts e dollars au
Fonctionnaires sur la mise à la chacun chacun peuple (le ce pays, démontre clairement que l'on a

la liste de retraite. au fonds jusqu'au
reetraijuin grossierement abusé de l'acte. Si l'on avait laisséde re- 30 jumn

traite. 1892 l'acte dans les statuts, tel qu'il était au coummence-tat. 1892.
_____ -- _____________-ment, et si l'on avait alors, fait les déductions diu

tsslpireu de employés, tel que la chose avait étécts. 8 et. prvuenous ne verrions pas aujourd'hui ce que
Agnew, W. 1er oct. '78. 141 87 7,791 00 j'ai montré par l'état que j'ai donné. Mais sous
Ahearn, W..... er sept. 76. 113 64 6,718 52 l'adinistration d ministère des Finances par
Amos, J. S . 1er avril '84. 302 50 4,804 38 1 l'honorable M. Tilley, les déductions faites sur les
Ashe, E. D.... er mai '83. 458 00 8,492 84 appointements des employés civils pour le fonds de
Bell, R..........er déc. '79. 343 23 8,720 25 retraite ont été réduites de 50 pour 100 et d'un
Bennett, P...... er juil. '76. 180 00 6,816 84
Benoit, U.. ..... t grand nombre de fonctionnaires ontBrani, FT.. ....... 1er juin. '82. 670 14 7,84 été mis à la retrite, nonr parce qu'ils le désiraient,Brauin, F .......... ejun'2 6700 ,800eems
Cary, A .er oct. '75. Z55 99 10,468 08 nais parce que l'on voulait les remplacer p..r des
Clute, J. S ........ ler juil. '78. 109 91 5,566 21 amis du gouvernement, qui faisaient agir <les
Cruse, T.. ...... er nov. 78. 396 00 11,980 50 influences (îans le but (le faire renvoyer les titulai-
Dickson, G. P.. er déc. '80. 525 05 13,761 00 res, afin de pouvoir prendre leurs places. Je pour-
Futvoye, Ged...... jan. '75. 420 00 38,018 93 rais citer plusieurs exemples (e ce genre. ous
Godard, Nomis.... 1er fév. '80. 550 83 ,0,020 OU avez le cas de M. Shakespeare, nommée receveur
Godin, L..... .... er mars'74. 29 58 3,991 74 des postes à Victoria, et le cas de M. Wallace, son
Hall, John. er août '77. 138 67 6,481 5 prédécesseur, mis à la retraite contre sa volonté.
Hayden, E. C......er juil. '73. 122 0 17,471 04
Himiisworth, J. A... 1er mars'80. 367 5 13,838 o u
Inglis, R ......... l-r juil. '81. 348 30 8,007 48 postes ont été uis à la retraite ue ou deux fois
Jenkins, C. W. . ler juil. '82. 459 00 9,0 00 depuis les douze dernières années, afin de créer des
Jordan, F. G .... 1er jan. '83. 361 16 9,309 48 places pour d'autres personnes qui faisaient valoir
Kidd, John. er juin '2. 576 58 15,670 00 leurs services auprès du gouvernement, et vous
Kimber, R........er ai 85. 275 71 18,004 00avez le cas du receveur desostes de Montréal, mis
King, J. W.......e juil. '75. 240 00 10,007 00 à la etraite, il y a quelque temps, afin de faire
Knight, T. F.... er nov. '73. 199 22 6,666 place à M. Dansereau, qui retire environ $4,000
LaCroix, Henry.... eaot77 800 10600 1LaGrixHeuy... 1e aot '7. 8 00 1,6 O par année, tandis que son prédécesseur retire envi-
Langton, John..... août '78. 847 00 37,803 00 roi $2,oM par année. Ainsi, vous pouvez visiter
Lee, Jos. J.......er mars'71. 26 68 7,014 les bureaux d gouvernement, (le l'Atlantique
Leprohon, J. P... 1er juin '82. 466 00 14,518 00
Leslie, Joseph... 13 fév. '79. 584 34 32,777 au Pacifique, et vous y verrez es preuves des
LeSueur, Peter.... 1er nov. '77. 487 42 15,070 00 extravagances commises dans le but (le répondre
Lindsay, Alex.. er jan. '76. 216 00 12,925 ... aux appels pressants d'amis politiques, ce qui
Lowden, H. ..... er avril '7 49 21 4,141 OU démontrent que aujourd'hui nous avons environ
Marter, W. J. B .. 1er août '79. 52 25 7,233 00 550 employés civils mis à la retraite et que le pays
Meredith. E. A.... 1er nov. '78. 69 25 34,440 00 fait vivre au prix de$250,000 par aiée.
McCrae, W.. er iîov. '74. 121 79 î,623 M L'honorable ministre des Finances présente u
McRae, W. H. ... lei selt. '73. 140 12 9,513 O0 bill dans le but de changer ce mode, mais je pré.
Passon, F. M......19 ai '79. 69 33 20,149 tends que tout ce mode devrait être aboli. Il n'est
Paulin, H. B . ... 1er mai '82. 46093 12,810 OU
Piché, E. L. 14 fév. '79. 204 75 5,351 OU aucunement nécessaire qu'il soit continué, vu que
Patrick, Alfred .. er dé. '80........27,568 O' les membres du service civil ont, comme les autres,
Pouliot, J. .. .... ler fév. '73. 32 OU 2,761 68 l'occasion d'assurer leur vie. Go mode a été adopté
Prendergast, J.. er juin '72. 54 40 7,546 53 pour imiter le mode anglais, adoptée à une époque
Purcell, .J.. ....... er nov. '77. 118 01 4,277 OU où les privilèges et les avantages de l'assurance sur
Quinn, F ........ er sept. '74. 1250O 3,1200O la vie'n'étaient pas aussi généralement connus
Ranney, G. W. 15 juil. '73. 83 56 6,765 85 qu'aujourd'hui et, en Angleterre, le peuple est
Reid, A ........... 1er uil. '73.........7,226 C lent à abandonner dei coutumes et des insiituticns
Romaine, C. E.....eraoût '79. 476 09 8,772 ( qui ot existé pendant plusieurs années. Mais je
Rubidge, J. P....er juil. 71. 96 00 34, Oql
Russel, L ....... er juil. '84. 632 33 12,399 u
Schryer, O... 1er ov. '73. 72 O 5,891 ( du système des pensions aitant qu'en ce pays. Si
Scott, F. G........er mars 71 37 W 824 la chose avait existé le peuple se serait sans doute
Smnall, W. H .... ler fév. '69. 1$5 17 8,124 OU soulevé contre un tel mode.
Taché, J. 0........er juil. '88.. 8,960 OU D'après les renseignements que j'ai reçus, je crois
Vincent, O . 1er avxil '72 .8,368 que les membres de notre service civil eux-mmes
WVilscim, H. D.. er mai 75 76 5,991 O seraient heureux de voir abroger l'acte, car l'on
Woodgate, A .... 1er juil. '75. 324 OU 23,780 OU fait chaque année une déduction sur leurs appointe.
Wylde, C 1er 3ept. '78. 215 93 6e916 OU ments pour le fonds <le retraite et, dans plusieurs

cas, les employés réellement compétents et fidèles,
Il est parfaitement évident, M. l'Orateur, d'après qui travaillent pendant dle longues années et meu-

les données que j'ai souishes et qui ont été soigmieu- rent dans le service, ne retirent aucun avantage
semnent préparées sur les états produits devant le quelconque dle l'acte. Ce ne -sont que les fainéants
parlement, que la manière dont on a abusé, en ce ou ceux qui s3ont renvoyés pour faire place à.des
pays, du mode des pensions, pendant les douze amis dui gouvernement qui retirent des avantages
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de ce mode. Si ce mode n'existait pas, le gouver- à propos du bil présenté par l'honorable inistrg
nement n'aurait pas le pouvoir <le renvoyer des (es Finances.
employés et d'abuser de ce pouvoir comme il l'a Sir RICHARD CARTWRIGHT: En attendant
fait chaque année. Quand je dis que nous avons il est entendu que l'honorable ministre ne contredi
aujourd'hui, sur la liste dles retraités, au mis149auor'usrl it lsrtats umoins 49pas les chiffres cités par mon honorable ami, don
individus qui ont été mis à la retraite avant 55 ans, quelques-uns sont assez remarquables pour appelé
que 103 ont été mis à la retraite avant 50 ans, que
71 ont été mis à la retraite avant 45 ans, durant les
.louze dernières années, je dis que ces faits consti- M. FOSTER: Cela n'est pas entendu du tout
tuent une preuve bien claire que l'on a abusé de Ces chiffres seront sans doute produits en temp
l'acte. opportun.

Je prétends que le gouvernement devrait abolir Sir RICHARD CARTWRIC IT: J'espèr
absolument ce mode, faire des arrangements ave c
ceux dont les noms figurent aujourd'hui sur la liste u'alrsl'honr able eseraiprêt à do
et leur donner à entendre qu'à l'avenir ils devront hne ati aisonnabl de chis que mi
ne plus compter sur les pensions. Ensuite, je pré- ami ciés ar s en rason d
tends qu'il n'y a, dans le pays, aucune classe mieux iuis à la retraite, je n'ai pas l moindre hésitatio
rétribuee que le service civil. La movenne'du sa- à dire ue l'on a abusé deslus rossièrement
laire de nos employés civils dépasse la moyenne du q d g
salaire des employés de banque, des instituteurs, la es ensis t qu l'ompuisse cir
des ministres ou de tout autre employé du pays; leue, enntoetrès p e lo s, e
et, pgisqu'il en est ainsi, sur quoi s'appuiera-t-on peuve onnd l
pour demander que ce mode soit continué? .

,le défie qui que ce soit de contredire les états La motion est retirée.
que j'ai présentés à la chambre. Ces états ont été
soigneusement extraits, chaque année, des archives CHEMIN DE FER DE L'ONTARIO
<lu parlement, et font voir comment a fonctionné CENTRAL.
le mode pendant les douze dernières années. En M. CORBY Je demande
présence de ces faits l'on devrait admettre, je crois,
que le mode doit être aboli tout de suite. Les ou- Copne de toutes communications, mémoires, etc., adres

s és à Son Excellence en conseil, au gzouverniement 'd
vriers, les cultivateurs, les pionniers de ce pays qui Canada, ou à aucun de Ses membres depuis 188, deman
sont venus ici s'attaquer aux forêts qu'ils ont chan- dant l'octroi d'une subvention fédéral à la Cie du chemi
gées en des champs fertiles, sont obligés de faire deferdel'Ontario Central, afin de lui permettre de pro
(les économies pour leur vieillesse et, s'ils n'en font longer sa ligne depuis Goe Hill vers le nord.
pas, ils mourront dans le ruisseau ou se réfugieront Je demande ces renseignements, parce que c
à l'hospice; et je voudrais savoir si ces hommes chemin de fer traverse mon comté e le comté 1
n'ont pas droit à plus de considération, de la part Hastings. Nous désirons beaucoup que cette coin
<le cette chambre, que ces employés civils qui sont pagne prolonge sa lge depuis Coe Hill, aujour
bien rémunérés, se rendent à leurs bureaux à 9.30 d'hui son terminus, s la partie nord de Hast
et en partent à 4? Je dis que c'est faire une injus- ings, Où se trouvent des mines, ce qui développe
tice criante à ceux qui, dans ce pays, luttent pour de grandes ressources forestières; et nous deman
leur existence, que de les obliger à payer près de dons au parlement fédéral de voter de nouveau u
82,00,000, comme on les a obligés de le faire pen- crédit de $3,200 par mille, et une subvention d
dant les douze dernières années, dans le but de $2,800 par mille, pour vingt milles, depuis Coe Hil
fournir des pensions à ces individus pour le reste jusqu'au village de Bancroft. Je pourrais dire qu
de leur vie. cette compagnie a construit et exploite aujourd'hu

Je n'ai pas pu exposer ces faits lorsque le minis- 115 milles, entre Picton et Coe Hill, lesquels lui on
tre les Finances a présenté son bill. Je ne sais coûté $2,000,000.
pas s'il va beaucoup s'en. occuper; mais lorsque son Elle a prouvé sa bonne foi en dépensant cett
bill sera de nouveau présenté devant la cham- sommeconsidérable, sans aide du parlement fédéral
bre, j'espère qu'il sera fait une motion pour Je pourrais dire, aussi, que pour une partie d
abolir complètement ce mode, laisser les membres chemin, entre Trenton et Picton, la compagnie
di service civil à eux-mêmes et, de cette façon, reçu du gouvernement d'Ontario et des mnicipa
soulager le peuple de ce pays du fardeau que cet lités que traverse le chemin, $155,000; mais pou
acte fait peser sur lui. le chemin qui passe entre Trenton et Coe Hill

Sdistance de 12 milles, elle n'a pas reçu un seul dolla
M. FOSTER : Mon honorable ami a suscité le sons forme de subvention, soit du parlement fédéral

débat dans le but de signaler cette question à l'at- soit de celui d'Ontario. La compagnie désire prc
tention de la chambre. Nécessairement, toute lal d
question sera discutée lorsqu'on étudiera le bill que Bacroft via Mayaooth, jusqu'eu chemin de fe
j'ai présenté et je recommanderais à mon honorable canadien du Pacifique, dans le voisinage de Mat
ami de ne pas insister, après les renseignements
qu'il a donnés, mais d'attendre pour recommencer chemindefercanadiendu Pacifiqûejusqu'à Sudbury
le débat que le bill soit de nouveau soumis ; alors, Cetteligne coûtera environ $15,000 parmilleetabrè
ce débat sera fait d'une façon plus pratique qu'au- ' de 150 milles la distance entre Trenton et Sud
jourdhii, sur une simple résolution. ury ou Sudburyvialecanaldu Sauît Sainte-Marie

M. MILLS (Bothwell): La chose sera très pra- On peut expédier le minerai de fer de Sudbury, vi
tiqje, si elle est adoptée.Trenton, puis le charger sur des barges à vapeur eties; lle adotée l'envoyerà Charlotte, au coùtde25eentinspar tonne

M. LAURIER: La proposition, je crois, est ou, en d'autres termes, il en coûtera environ 25 cen
raisonnable. La question reviendra sur le tapis, tins par tonne pour transporter le inerai jisq'
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Clarlotte, et environ 75 centins par tonne, pour le
transporter à Cleveland. La compagnie pourra
ainsi transporter le minerai a ces deux endroits et
en rapporter des cargaisons de houille à peu près au
même taux. Nous avons, dans la ville de Trenton,
les pouvoirs hydrauliques illimités pouvant faire

fonctionner un outiilage mû par l'électricité, pour
la séparation du minerai (le fer (le la roche, ce qui
réaliserait une économie considérable dans les frais
(le transport du minerai de Trenton à Charlotte,
ou Cleveland. Lorsque l'administration Cleveland
sera an pouvoir. nous espérons qu'elle enlèvera le
droit dont est frappé le minerai (le fer, et, si elle le
fait, je ne vois aucune raison quii nons empêche
d'avoir des hauts-fourneaux et (les laminoirs dans
la ville de Trenton. 'Je (lirai que, dans le moment,
les Américains font des expériences afin de décon-
vrir le moyen de fondre le fer par l'électricité.
S'ils réussissent, nous avons (les pouvoirs hydrauli-
ques illimités au moyen (lesquels nous pouvons faire
fonctionner d'immenses hauts-fourneaux et des
laminoirs. J'ai un rapport de M. T. L. Bolger,
ingénieur civil et arpenteur provincial, sur la partie
.du pays qui s'étenid (le Coe Hill jusqu'au village (le
Bancroft. Voici ce rapport:

Aux directeurs du
Chemin de fer de l'Ontario Central.

Je soumets le rapport suivant:
MEssmîuRs,-Depuis que j'ai fait mon dernier rapport

en faisant le tracé définitif de la ligne, entre Coe Hill c,
Bancroft, distance d'environ dix-sept milles. j'ai constaté
que l'agitation de l'aiguille aimantée, causée par la pré-
sence du fer magnétique, était si grande sur la plus forte
partie de cette distance, qu'elle rendait l'aiguille inutile,
dans plusieurs endroits, la variation était de vingt à trente
degrés.

En effet, le minerai semble se trouver dans toute la
région et l'on sait que des veines existent sur une distance
dle plusieurs milles.

La quantité de fer qu'il y a, non seulement le long de la
ligne, mais effectivement le long de lat plus grande partie
de la ligne à construire, est si grande qu'il serait difficile
d'en douner une idée juste par des chiffres.

Heureusement, la quantité de bois durs'adaptantà la
fabrication du charbon de bois n'est guère mons aon-
dante. On trouve l'érable et le bouleau tout le long de la
ligne projetée.

Le bouleau, on peut le dire en toute sûreté, serait iné-
puisable d'ici à cinquante ans.

Le minerai et le combustible sont ici directement ensem-
ble et on devrait pouvoir produire à très bon marché du
fer d'une qualité très supérieure.

Votre, etc.,
(Signé) T. B. BOLGER,

. C. et A. P.
Je n'entends pas retenir la cha'shbre bien long-

temps au sujet de cette question, et je.terminerai
,ces quelques remarques en exprimant l'espoir que
le gouvernement accordera la demande faite par
cette compagnie d'un crédit revoté de $3,200 par
mille et d'une subvention supplémentaire de $2,800
par mille, pour vingt milles. La compagnie désire
aussi prolonger sa ligne de sa tête (le ligne actuelle,
dans la ville de Picton, au bord de la baie, ot elle
se raccordera avec les vapeurs qui font le service
sur la baie de Quinté. Je suis convaincu que si cette
lîgne est construite,,elle amènera le développement
de grandes ressources minières dans le comté de
Hastings et de grandes et précieuses ressources
en fait de bois dur, et j'espère que le gouvernement
trouvera le moyen d'accorder cette subvention.

M. CARSCALLEN: M. l'Orateur, la constrne-
tion du chemin de fer dont vient de parler mon
honorable ami (M. Corby),. intéresse profondément
le collège électoral que j'ai l'hùnnéur de représenter.
Je crois donc de mon devoir d'appuyer le résolution

M. CORBY.

qu'il a présentée, ce qute je fais avec beaucoup de
plaisir, (le même que d'insister auprès du gouverne-
ment, sur la nécessité lu prolongement projeté.
Comme ou l'a déjà (lit, la construction dus chemin
ouvrira l'une des régions minières les plus considéra-
bles et les plus riches uli Canada. Il yadesgisemtents
très considérables (le minerai de fer, d'or, de mica
et d'autres précieux minéraux qui sont là inipro-
ductifs, faute (le facilités de transport comme
celles que fournirait la tconstruction (le ce chemin.
Cette région a d'autres grandes ressoirces, y coin-
pris (les bois précieux, tels que le chêne, le frêne,
l'érable et autres bois durs qui, dans les circons-
tances actuelles, ne peuvent être flottés sur le cours
(l'eau et transportés sur le marché, mais sont con-
vertis en billots et brûlés sur les lieux.

La population (le cette région a déjà fait preuve
d'esprit d'entreprise dans le développement (le ces
industries dont la principale, l'industrie du bétail,
est encore dans son enfance. Quand je vous aurai
dit, M. l'Orateur, que les quelques fabriques (le
fromage déjà établies dans la région en question
sont obligés <le transporter leurs produits dans des
voitures, par (les chemins très raboteux, à une dis-
tance (le trente a quarante milles pour atteindre le
chemin de fer, je suis certain que pas un membre
de cette clanbre ne s'opposera à l'aide demandée.

En 1885, je crois, le gouvernement accorda une
subvention de $3,200 par mille à cette même
compagnie. Pour une raison que connaissent seuls,
je suppose, les propriétaires du chemin, on laissa,
périmer ce crédit, mais nous demandons aujour-
d'hui et nous avons confiance que nous obtien-
drons le renouvellement le cette subvention,
plus une subvention sipplémnentaire de $2,8(x
par mille, pour encourager la construction (le
ce chemin et donner à cette population les facilités
(le chemin de fer qui sont presque nécessaires i
sa subsistance.

Je dois aussi ajouter que le chemin de fer qu'on
désire prolonger a été construit et exploité par le
capital de particuliers depuis Trenton jusqu'à
Coe Hill, une distance (le 74 milles, et que la compa-

nie n'a jusqu'ici reçu d'aide ni (lu gouvernement
édéral, ni du gouvernement d'Ontario, et j'ai con-

fiance que la sonine ordinaire par mille pourra
nous être accordée à cette session-ci, afin que nies
commettants aient l'avantage de facilités de trans-
port qui sont si nécessaires à leur bien-être et si
nécessaires pour les mettre sur un pied d'égalité
avec les autres parties du pays.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX COMPA-
GNIES DE CHEMINS DE FER.

M. MILLS (Bothwell): Je demande-
Copie de toute correspondance qui a pu être échangée

entre le gouvernement et aucune des compagnies de cie-
mins de fer qui ont reçu des subventions en tere pour
aider à la construction de leurs lignesconcernant les pnx
demandés pour ces terres et les mesures prises par ces
compagnies pour remplir leurs obligations en concédant
rapidement les terres ainsi octroyées.

Je ne retiendrai pas la chambre par de longues
remarques en ce moment au sujet (le la question
que j'ai inscrite sur l'ordre du jour. Je crois que
cette motion a une importance intrinsèque et qu'elle
s'impose à la très sérieuse considération des hono-
rables membres de cette chambre, et en particulier
des iinistres. On sait que lhrsqmé nous avons inau-
guré la pdlitique d'aider aux compagsnies de ohemins
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de fer dans la construction de leurs lignes, au
moyen de stibventions en terres, surtout dans les
territoires reculés de ce pays, cela a été fait, non
comme but per se, mais comme moyen d'assurer
létablissement des terres ainsi accordées. J'ai tou-
jours été d'opinion qu'on avait tort de ne pas fixer
un prix maxinmuili pour ces terres, <le manière à
exercer un contrôle sur la colonisation du pays.
Mais on ne saurait douter que le pays n'eût jamais
songé un seul instant à accorder ces subventions et
à aider à la construction de chemins de fer, s'il
ieât eu en vue d'assurer la colonisation et l'établis-
sement des régions traversées par ces chemins de
fer.

Or, M. l'Orateur, s'il est important qu'on per-
mette aux compagnies de chemins de fer de s'assurer
ime juste compensation à même les terres qui leur
sont ainsi accordées, cet avantage devrait être
subordonné aux très importantes obligations qui
sont imposées à ces corporations. Il n'y a pas <le
doute que lorsqu'une compagnie le chemin de fer
recoit une forte subvention en terres, comprenant
des centaines (le milliers d'acres, pour l'aider à
construire un chemin, elle reçoit ces terres à la con-
dition expresse de les faire établir et que le chemin
procurera des facilités à la colonisation de ces
terres.

Je ne sais pas jusqu'à quel point le gouvernement
sest chargé d'exercer un contrôle sur les prix qu'on
deiande pour ces terres, ou les efforts faits par les
corporations pour assurer leur colonisation et leur
établissement. Que le gouvernement ait ce droit
de contrôle, cela nesouffre pas contraliction, je crois.
Ce serait une proposition monstrueuse que de dire
qu'une fois que la compagnie a acquis ces terres
elle peut en demander un prix très élevé, si élevé
qu'aucune de ces terres ne pourrait être maise sur le
marché, et que, seules, les terres du gouvernement,
ou les terres publiques, qui entrecoupent partout
ces terres accordées en subvention aux compagnies
de chemins <le fer, devraient être établies. Natu.
rellement, partout où il y a des sections alterna-
tives réservées pour le public, et surtout là où les
terres ainsi réservées sont offertes gratuitement à
la colonisation, les chances de colonisation des
terres publiques précéderont immédiatement l'éta-
blissement de celles appartenant à la compagnie.

Nlais il faut se rappeler que là où des sections
alternatives entrecoupent des terres appartenant à
lEtat et déjà colonisées, un très grand nombre de
colons préféreraient acheter ces sections alterna.
tives que de s'éloigner des terres déjà étublies. Je
sais que l'une des objections que font souvent les
personnes qui vont dans le Nord-Ouest, l'une des
raisons données dans un grand nombre de cas pour
expliquer l'abandon de terres déjà prises, c'est que
les vastes espaces non colonisés rendent à peu près
impossible tout ce qui ressemble à un établissement
continu et dense. Le colon n'est pas porté à aller
dans un endroit où le nombre de ses voisins est si
peu considérable qu'il est impossible d'entretenir
les églises ou d'établir des écoles publiques. Pour
( u'il y ait des établissements qui se tiennent, il faut
que le prix qn'on demande pour le^terres soit un
prix raisonnable.

.Je ne porte aucune accusation contre l'une quel-
coique des compagnies de chemins de fer qui ont
reçu des terres publiques. J'ai exposé des prin-
cipes, auxquels on a pu se conformer strictement,
et je préfère les exposer avant de recevoir les ren
seignîements qu'il .sera possible de doner, parce

qu'ainsi tout le monde sera convaincu, je crois, ue
je ne fais pas ces déclarations en vue de blâmer
une corporation ou <le porter des accusations contre
l'une quelconque <les personnes qui peuvent avoir
reçu ces terres. J'espère que le gouvernement n'a
pas été indifférent en ce qui concerne cette ques-
tion. J'espère que la correspondance que je de-
mande existe en réalité, que le gouvernement s'est
intéressé activement et constamment à cette ques-
tion, que la correspondance révèlera ce fait et que
l'on a avisé aux moyens <l'assurer la colonisation et
l'établissement continus des terres propres à la
colonisation dans les territoires du Nord-Ouest.

Il nie semble et il doit sembler aux honorables
députés des deux côtés de la chambre qlue le pro-
grès de la colonisation et de l'établissement du
pays, est loin d'être satisfaisant. Il est admis par
tous les députés, soit de la droite, soit <le la gau-
che, que le pays se prête à la colonisation et qu'il
y a de grandes étendues le, terres fertiles sur les-
quelles un colon pourrait vivre aussi bien que dans
n'importe quel pays de prairie du continent. S'il
en est ainsi,* il est important de se demander pour-
quoi le progrès de la colonisation dans ce pays,
surtout avec les facilités de chemin de fer qui
existent aujourd'hui, n'a pas été plus rapide qu'il l'a.
été depuis quelques années. J'ai confiance que le
gouvernement pourra produire la correspondance,
qu'il la produira très prochainement et que la
chambre aura l'occasion <¥examiner ce qui a été
fait, quelle politique a été appliquée, dans quelle
mesure un contrôle a été exercé, et si on a fait des
objections à ce contrôle. Je crois que, lorsque
nous aurons cette correspondance, la chambre sera
plus en état d'étudier la question et de prendre les
moyens qui pourront être nécessaires pour obtenir
une colonisation plus rapide et un plus prompt
établissement du pays que ceux qui ont eu lieu ces
années dernières.

M. )ALY: Relativement à la motion que vient
de présenter l'honorable député, mon seul espoir
est qu'il ne soit pas très désappointé quand les
documents seront produits; car, d'après ce que
j'en sais, je ne crois pas qu'il existe de volumineuse
correspondance entre le gouvernement et les divers
compagnies de chemins de fer qui ont reçu de lui
des su bventions en terres à titre d'aide dens la
construction de leurs lignes. Je ne crois pas, ai
j'en crois l'expérience que j'ai eue relativement
aux compagnies qui ont construit des chemins de
fer au Manitoba et aux territoires du Nord-Ouest,
que le gouvernement ait cru nécessaire d'insister
auprès de ces différentes compagnies pour qu'elles
évaluassent leurs terres à un prix qui permit la
prompte colonisation du pays ; et je ne crois pas
davantage qu'il soit raisonnable de supposer que
ces compagnies de chemins de fer, qui sont, natu-
rellement, les principales intéressées dans la vente
de leurs terres, et la colonisation de ce pays, en
demanderaient un prix susceptible d'amener les
résultats indiqués par l'honrable député.

Le rix moyen des terres vendues par la Compa-
gnie du chemin de fèr-canadién du Pacifique et la
Compagnie du chemin de fer Manitoba; et Nord-
Ouest au Manitoba est de $2 à $4 l'acre. Je dois
dire, pour Pinformrntion de lPhonorable député, que,
dans la dernière sitison, la Coinpagnie du chemin
de fer- canadien du Pacifique a vendu une très
grande quantité de terres, dans le sud-ouest du
Mainltoba, à des prix variant de $2'à $6 l'acre. Lé
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prix demandé par le gouvernement pour ses terres, M MILLS (Bothwell) Je désire demander si
uujourd<l'hti, est $3 l'acre : et l'honorable député le gouvernement a recu, (les différenteà compagnies
comprendra que si la valeur moyenne des terres de chemin <le fem, les rappotts relatifs atx terres
possédées par ces compagnies est fixée à un prix vendues ou colonisées chaque année et si ces rap-
variant de $2 à $6 l'acre, suivant la localité et selon î ports peuvent être produits
leur proximité lu marché, cette évaluation n'est pas M DA
élevée. Le même état <le choses existe dlats les
territoires <lit Nord-Ouest. Les compagnies qui l Compagnie dît ,lieii de fer canadien du Pacifi-
possèdent les lignes <le chemins <le fer qui y ont été qte, seule, est obligée de faire de semblables tp-
construites, le chemin le Régina et <lu lac Long, p L o eg q
comme on l'appelle généralement, l'embranchement déposé sur le bureau (le la cl te moins do quinze
d'Edmonton, qui va dle Calgary à Edmonton et le jours après bouverture <u parlement, est conforme
chemin Galt, vendent aujourd'hui leurs terres à u aux dispositions <le l'acte. Je pourrai, sans doute,
prix variant <le $2 à $6 l'acre. Ces terres sont ven- obtenu-les renseignements <ue l'honorable ministre
duie- aux conditions les plus raisonnables. Les con- désire. Si la loi exige que dUutres compagnies le
ditions auxquelles la Compagnie dut chemin de fer chemin (le fer fassent le semblables rapports, ils
cellintllim P11 -<An,-i onn* segontproneumits. Sila loi'exigeps fees mappgnits

q , 9annuels, c'est-à-dire, un versement comptant et neuf
versements annuels, avec intérêt à 6 pour 100 par
année. Le même mode a été adopté par les autres
compagnies le chemin de fer; et la meilleure
preuve que lFon puisse donner que le peuple est
content <le ces prix, c'est le fait que les acheteurs
d'après les relevés que j'ai déposés l'autre jour sur
le bureau le la chambre, avec les noms et i situa-
tion <le ceux qui ont acheté l'année dernière <le la
Compagnie duî chemin le fer canadien du Pacifique,
résident principalement dans la province du Mani-
toba et dans les territoires <lu Nord-Ouest, tous
hommes qui connaissent bien la valeur des terres et
qui, partant, ne croient pas trop élevés les prix
qu'ils ont payés.

On trouvera, je l'espère, quelque correspondance
qui, je n'en doute pas, démontrera à l'honorable
monsieur et à la chambre qu'en ce qui concerne le
gouvernement, non seulement le gouvernement
actuel, mais encore ceux qui l'ont précédé, ont eu
en vue le fait que les compagnies (le chemins die fer
ne devraient pas faire leurs opérations entièrement
dans le but <le rapporter un dividende aux action-
naires, mais qu'après avoir reçu ces terres dit gou-
vernenient, elles devraient contribuer à peupler ce
pays. Je suis heureux de pouvoir dire, pour l'in-
formation de l'honorable monsieur et de la chambre
que la Compagnie dt chemin <le fer canadien du
Pacifique, celles du 'Manitoba et Nord-Ouest et les
autres compagnies ont beaucoup travaillé en faveur
<le l'immigration. Elles ont (les agents dans la
Grande-Bretagne et sur le continent européen et
secondent de toute façon les efforts que fait le gou-
vernement pour attirer des immigrants dans ce
pays. Je suis bien aise (le pouvoir dire qic depuis
que j'ai la direction dit ministère, j'ai reçu un appo i
cordial <le la part de la Compagnie du chemin <le
fer canadien li Pacifique et des autres compagnies
qui ont construit des chemins de fer dans ce pays.
Elles secondent les efforts que fait le gouvernement
pour amener des immigrants dans ce pays, et je
saisirai cette occasion pour dire que, d'après les
rapports que nous recevons tous les jours de nos
agents d'Europe, tout indique qu'il y aura une
immigration considérable au Canada, cette année.
,Te dirai, en terminant, qu'en ce qui concerne le
chemin de fer canadien du Pacifique, le Manitoba
et Nord-Ouest, le chemin le fer du Lac Long et
Régina, le Calgary et Edmonton, et le chemin de
fer de Galt, j'ai constaté, dans nia correspondance
avec les fonctionnaires de ces différentes compagnies
et dats mes entrevues avec eux, qu'ils semblent
mûs par un seul motif : aider le gouvernement de
toute façon possible à peupler nos prairies del'ouest.

M. bDALY.

soient faits, je tâcherai le les faire préparer.
La motion est adoptée.

DROITS SUR LE SUCRE.
M. LANGELIER: .Te propose :-

Qu'il est opportun et dans l'intérêt <le la masse des con-
sommateurs d'adinettre en franchise tous les sucres étran-
gers, bruts ou raffinés.

-Je ne m'attends pas à ce que cette motion, dont
j'ai donné avis il y a quelque temps, soit adoptée,
vu l'énoncé fait par l'honorable ministre des Finan-
ces dans son exposé budgétaire. Il a lit que les
seuls changements que le gouvernement se proposait
aujourd'hui d'apporter aux droits, concernaient le
fil d'engerbage et le pétrole. Je désire, cependant,
profiter' <le cette occasion pont' signaler une question
importante à l'attention du gouvernement. L'hono-
rable ministre a dit qu'il profiterait des vacances
pour étudier la qitestion des effets généraux du
tarif ; et il y a ttn article d'importation qui exige
même plus d'attention que le pétrole: c'est le sucre.

Il y a deux ans, le gouvernement a fait un chan-
gement dans le tarif au sujet dt sucre. On a dit,
alors, que le changement était fait, aux fins d'abolir
tous les droits sur le sucre brut. Tout le monde,
cependant, sait que cela n'est pas exact, que les
droits n'ont pas été abolis sur toutes les espèces de
sucre ; qu'ils ont été abolis seulement sur le sucre
n'excédant pas le nQ 14, type de Hollande. Les
honorables messieurs se rappelleront qu'à cette
époque, j'ai montré plusieurs échantillons de sucre,
auxqtels ont goûté les honorables députés-des
sucres bruts produits dans la Jamaïque. Ces échan-
tillons m'avaient été envoyés par un ami, qui les.
avait eus d'un 'nembre de la principale maison qui
fait le commerce de sucre dans la Jamaïque, MM.
Lascelles, DeMarcado et Cie. Ces messieurs, appre-
nant, par les journaux, que le gouvernement avait
présenté des résolutions pour abolir les droits sur les
sucres bruts, ont cru qu'ils pourraient exporter
leurs sucres dans ce pays et ils se proposèrent <le
faire des expéditions considérables au Canada.
Lorsqu'ils arrivèrent ici et qu'ils montrèrent leurs
échantillons de sucre aux autorités de la douane, on
leur dit que leurs sucres ne pouvaient pas être
admis en franchise et qu'ils devaient payer un droit
de '<5Ù de centins par livre, droit aujourd'hui prélevé
sur l'article manufacturé. Ils déclarèrent tout de
suite qu'ils ne pouvaient pas payer le droit, le sucre
n'étant pas raffiné, niais seulement manufacturé
avec plus de soin que les sucres produits dans les
Antilles espagnoles. Les fonctionnaires de la
douane leur ont dit, cependant, qu'un échantillon
était du n° 16 et un autre,'<du n° 18, type de.
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Hollande et, en vertu de notre tarif, le droit a dû
étre prélevé sur toutes les qualités dépassant le n°
14, type de Hollande. Un homme connaissant par-
faitement la question, m'a dit que le sucre au-
dessous du n° 14 est dans une telle condition, qu'on
ne saurait en faire usage, mais qu'il devait passer
entre les mains du raffineur. Quel a été le résultat ?
Nous voyous le résultat dans les chiffres extraits
des tableaux du commerce et de la navigation et
cités par le ministre des Finances. Il a été importé
très peu de sucre raffiné, l'année dernière; il n'en a
été importé que 8,500,000 livres, ou moins de 3 pour
100 de toute la quantité de sucre importée a payé
des droits au trésor public. Virtuellement, tout le
sucre importé l'a été dans un état tel, qu'il a dû
passer par les mains des raffineurs et, naturelle-
ment, les raffineurs ont augmenté le prix du sucre
lu montant du droit. L'effet du tarif actuel est de

prohiber presque absolument, ainsi que le démon-
trent les rapports officiels, toutes les espèces de
sucre pouvant être consommées telles que importées
et d'obliger les consommateurs de sucre de ce paysà prendre tous les sucres des raffineurs. Le résultat
a été que le chiffre des importations, tel que
donnés par les tableaux du commerce et de la navi-
gation, a été de 345,000,000 de livres, l'an dernier,
et qu'il a été payé sur cette quantité, un droit de
$3,00,00 (lui ont été, non dans le trésor public,
mais dans la bourse des raffineurs, la poignée de
ratiineurs que nous avons dans le pays.

Le ministre des Finances et ses amis se sont
vantes, plusieurs fois, qu'ils ont donné au peuple
un déjeuner exempt le droit, parce qu'ils ont aboli
les impôts qui pesaient sur le thé et le café. Le
sucre, cependant, est pour le déjeuner, un article
plus important que le thé ou le café.

M. FOSTER : Non ; c'est une grave erreur.

M. LANGELIER : Je prends les chiffres concer-
mant la quantité de thé importée ; je ne parle pas
du café, dont une petite quantité est importée. Une
très grande quantité de thé a été importée, l'année
dernière et, toutefois, toute la valeur des importa-
tions de thé. Les importations de thé n'ont été
que d'un tiers de la valeur des importations de sucre.
Les importations de sucre représentaient une valeur
de plus de $9,000,000, tandis que les importations
le thé représentaient seulement une valeur de
s3,500,000. Ces chiffres prouvent que le sucre est
beaucoup plus important pour le déjeuner du con-
soumateur, que le thé ou le café; et puisqu'il est
est si opportun de donner au peuple, surtout aux
classes ouvrières, un déjeuner exempt de droit, le
sucre devrait être aussi exempt de droit que le thé
ou le café. On peut en trouver la raison dans les
observations que j'ai faites il y a quelques instants.
Personne n'est intéressé à ce que l'on maintienne
les droits sur le thé et le café, mais les raffineurs
<le sucre, qui exercent-une grande influence auprès
lu gouvernement, ont intérêt à ce que les droits

sur le sucre soient maintenus, parce que cela leur
permuet ('enlever $3,000,000 aux consommateurs du
)avys.

La consommation du sucre, l'année dernière, a
été le 70 livres par tête. Le ministre des Finances
a lit que chaque personne, dans ce pays, a consom-
mné, lannée dernière, au moins 70 livres de sucre,
ce qui porte à 58 centins le chiffre des taxes que
chaque individa paye, non au trésor public, mais
aux raffineurs de sucre. -
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Je prétends donc que, dans la revision du tarif
qui va être faite l'année prochaine, le gouvernement
ne devrait pas oublier de s'occuper du sucre. S'il
ne juge pas à propos d'abolir complètement le droit
-chose qu'il trouverait peut-être difficile-il serait
avantageux pour les consommateurs qu'il n'imposât
que les droits du tarif américain. On m'informe
qu'en vertu de ce tarif, les Etats-Unis admettent
en franchise tous les sucres n'exédant pas le n°
16, type de Hollande.

J'espère que le gouvernement pourra, sinon abolir
complètement le droit qui pèse sur le sucre, au moins
mettre sur la liste des articles admis en franchise
les sucres n'exédant pas le n° 16, type de Hollande.

M. KENNY: L'honorable député qui a pré-
senté cette motion a informé la chambre que l'effet
du droit imposé actuellement sur les sucres bruts
est de mettre $3,000,000 par année dans la bourse
des raffineurs de sucre du Canada. Je dois le féli-
citer du saut immense qu'il a fait dans ses calculs.
Dans les années précédentes, l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), nous a <lit
que ce montant était de $2,000,000, et l'honorable
député de Brant (M. Paterson), qui est une auto-
rité plus compétente sur la question du sucre, que
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) ou que l'honorable député <le Québec
(M. Langelier), a porté ce montant à $600,000 par
année. L'honorable député qui a présenté la
motion et qui désire si ardemment que les consom-
mateurs du Canada ne paient pas un prix élevé
pour leur sucre, apprendra avec plaisir, je crois,
que la moyenne du prix du sucre raffiné au
Canada, l'année dernière, a été moins élevée que
la moyenne du prix de l'article similaire aux
Etats-Unis d'Amérique.

L'honorable député porte beaucoup d'intérêt aux
consommateurs. Il a établi une comparaison entre
la quantité du sucre que l'on consomme per capite
et la quantité de thé; je crois, au moins, que
c'était là l'argument de l'honorable député. Je
n'ai guère besoin de lui rappeler que, lorsque ses
amis étaient au pouvoir et contrôlaient les affaires
publiques du pays, ils ne portaient pas beaucoup
d'intérêt aux consommateurs du Canada, en ce qui
touche aux questions des droits sur le sucre, ou
des droits sur le thé et le café, car l'honorable
député se rappellera que, sous le régime libéral, le
thé et le café, qui sont aujourd'hui admis en fran-
chise, et le sucre brut au-dessous <lu n9 14, type de
Hollande, qui est aussi admis en franchise, étaient
alors frappés d'un droit élevé.

Je n'ai pas compris que l'honorable député ait
voulu dire qu'à sa connaissance personnelle, les
raffineries de sucre du Canada ont réalisé $3,000,000
durant l'année dernière. Je lui garantis que tel n'est
pas le cas. J'ai des intérêts dans une raffinerie
de sucre, dans la ville de Halifax, et je puis lui dire
que le résultat des opérations de l'année a été que
nous avons fait un et demi pour cent sur le mon-
tant du capital qui aété placé dans cette raffinerie.
Si je calcule le montant du prix primitif de la raffi-
nerie, je puis assurer à l'honorable député que les
profits de l'année ne se sont pas élevés à un pour.cent.
Je crois qu'il admettra que ce n'est pas un revenu
excessif pour le capital placé. - Comme question
de fait, l'institution dont je fais mention a payé un
dividende de six pour cent sur un caital fort
réduit, mais même ce montant d'argent n a pas été
gagné en entier durant l'année dernière. Afin de
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soumettre cette question à une épreuve pratique,
et afin que les honorables membres de la gauche
n'aient aucune raison de répéter ces rapports exa-
gérés, affirnant que $2,000,000 ou $3,000,000 ont
été réalisés par les raffineurs de sucre canadiens,
durant l'année dernière, j'ai obtenu de ceux qui
sont engagés dans cette industrie-je parle des raffi-
neries (le Halifax-des renseignements établissant
que la moyenne (les prix du sucre granulé raffiné
au Canada, vendu l'année dernière, a été (le 4 cen-
tins et demi par li vre. Laplus grande partie que cette
institution a rafiinée aété importée de l'ile de Cuba. Il
était de 96 à l'épreuve, et il coûtait 3 la livre,
une différence de : de centin entre les prix du sucre
brut et le prix du sucre raffiné, d'environ 75 cen-
tins par 100 livres. Dans les débats antérieurs
(ui ont en lieu sur la question des sucres, les hono-
rables membres (le la gauche ont calculé que la
réduction du sucre brut en sucre raffiné coûtait 60
centins par 100 livres. Si, à ces 60 centins, on
ajoute la différence dans l'épreuve entre le sucre
brut et le sucre granulé-nous constatons qu'elle
égale 12 livres--nous avons comme coût de transfor-
mation, et comme différence, dans l'épreuve, une
moyenne de 72 centins. Si vous déduisez cela de
75 centins, et que vous calculiez ensuite les qualités
de sucre importées au Canada, les honorables
messieurs de la gauche verront que les rafineurs du
Canada n'ont pas réalisé les bénéfices qu'ils leur
attribuent.

Nous comprenons tous que cette motion est tout
sii plemetnt une attaque contrelapolitique nationale,
nais les honorables membres de la gauche, dans
leurs plus violentes attaques contre cette politique,
ont rarement prétendu que le montant total des
droits était payé par les consounateurs. Dans le
cas actuel, en particulier, l'honorable député de
Québec (M. Langelier) a simplement dit que nous
avons importé telle quantité de sucre brut, et que
cette quantité, estimée à î de centin par livre,
forme la sonne de tant, et que, partant, ce mon-
tant a été réalisé par les raffineurs. J'espère que
l'honorable député voudra bien nie permettre de
lui dire que l'expérience pratique de ceux qui sont
engagés dans cette industrie, est tout à fait diffé-
rente, et dans le cas de l'une (le ces raffineries, celle
de la ville de Halifax, -ians laquelle j'ai des intérêts,
je sais que jamais des profits aussi élevés n'ont été
réalisés. En présence de ce fait, j'ai lieu (le croire
que l'honorable député ôomprendra qu'il est sous le
coup d'une grande erreur. On a prétendu, il y a
quelques années, quoique l'honorable député n'ait
pas répété cette prétention durant la session
actuelle, que la conséquence de la différence entre
le tarif canadien et celui des Etats-Unis serait que
le consommateur canadien paierait son sucre plus
cher que le consommateur américain. Il a fait
observer à la chambre que sous le tarif américain,
vous pouvez importer des sucres du ng 16, type
de Hollande. et qu'au lieu de payer -p de centin par
livre, comme au Canada, les droits ne sont là que
de - d'un centin par livre. Ce sera une satisfac-
tion pour l'onorable député, et je suis sûr que tous
les membres de cette chambre sercnt heureux d'ap-
prendre que ces prédictions n'ont pas été réalisées,
et qu'au lieu de voir le consommateur canadien,
durant l'année dernière, payer son sucre plus cher,
en réalité, il l'a payé moins cher que le consomma-
teur américain. Le prix moyen du sucre granulé,
au Canada, a été de $4.12J par cent livres, pendant
que le prix moyen, l'année dernière, pour le même

M. KENNY.

sucre, a été d'environ $4.42à par cent livres, ce qui
démontre que le sucre granulé s'est vendu moins cher
au Canada que dans les Etats-Unis. L'honorable
député était sous limpression que le prix du sucre,
pour le consommateur, se trouverait augmenté de
tout le montant des droits. J'ai démontré à l'hono-
rable député, par (les chiffres qui ne sauraient être
contestés, que, lorsqu'il calcule le prix (i sucre
brut, le prix auquel s'est vendu le sucre granulé, et
la différence dans l'épreuve, et s'il fait soigneuse-
ment ce calcul, il constatera que jamais un mon-
tant aussi considérable que celui qu'il a mentionné,
n'a été réalisé par les raffincurs canadiens. Je crois
qu'il admettra qu'il a été mal informé, lorsqu'il a
affirmé que le peuple du Canada a eu à payer
$3,000,000 en sus du prix régulier, pour soit sucre,
en conséquence du tarif actuel.

M. LANGELIER : Je n'ai qu'un mot à dire en
répouse à l'honorable député, Il a déclaré que les
chiffres que j'ai donnés ne s'accordent pas avec
ceux qui ont été donnés, l'année dernière, par l'ho-
norable député d'Oxford-sud, et l'honorable député
de Brant-sud. Il est parfaitement évident qu'ils
ne pouvaient pas s'accorder, car les chiffres de mes
honorables amis étaient basés sur la consommation
de l'année précédente, pendant que les miens sont
basés sur la consommation de l'année dernière, qui
a presque doublé celle de l'année précédente, et
cette augmentation immense (le consommation dé-
montre que le peuple ressent profondément la réduc-
tion. des droits sur un article de consommation
aussi générale que l'est le sucre.

Après cela, en comparant les prix du Canada
avec ceux des Etats-Uniis, l'honorable député
parle du prix moyen, durant l'anée, mais il est
possible de démontrer presque tout par les
moyennes. Ce n'est pas ainsi qu'on démontre une
différence dans les prix. Si le prix du sucre était
moins élevé, aux Etats-Unis qu'il l'était en Canada,
comment peut-il expliquer qu'une aussi faible quan-
tité, une quantité rédicule presque, de sucre raffiné,
ait été importée 'des Etats-Unis ou d'autres pays?

M. KENNY : L'honorable député ne m'a sans
doute pas compris. J'ai dit que le sucre raffiné est
à meilleur marché au Canada qu'aux Etats-Unis.

M. LANGELIER : L'honorable député dit que
les raffineurs ne font pas de grands profits. Alors,
pourquoi ne s'entend-il pas avec moi pour proposer
l'abolition des droits? Le trésor ne retire rien du
tout des droits, les revénus sur les sucres ont été
presque nuls, l'année dernière ; et, si les raffineurs
ne font aucun profit, pourquoi maintiendrions-nous
les droits sur le sucre ? C'est là le meilleur argu-
ment qui puisse être invoqué en faveur de la motion
qui a été présentée à la chambre.

M. Mc NiULLEN : Nous sommes accoutumés à
entendre, à chaque session, ces messieurs qui
retirent des avantages de -la politique nationale,
défendre les dispositions du tarif, qui s'appliquent
à eux-mêmes. L'honorable député, dans d'autres
occasions, a essayé de justifier' les droits sur le
sucre. Avant même que les droits fussent abolis
sur le sucre, l'année dernière, il essayait de faire
croire à la chambre et au pays, que le peuple du
Canada devait avoir une reconnaissance éternelle
envers les raffineurs .du Canada, pour leur avoir
fourni du sucre à de si bas prix; mais depuis que
les droits ont été réduits à un huit-dixième d'un cen-
tin par livre, le sucre est à bien meilleur marché
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qu'auparavant. L'honorable député a combattu
vaillamment pour le maintien des anciens droits,
mais maintenant, lorsque les droits ont été réduits,
il dit que les ralfineurs n'ont pas fait d'argent. Eh
bien, ils ont eu toute la protection nécessaire, et s'ils
n'ont pas fait d'argent, il doit y avoir quelque chose
qui cloche quelque part. Ce n'est pas parce que le
peuple paie le sucre moins cher qu'il ne le devrait
<le sorte qu'il doit y avoir une autre raison quel-
conque. D'après les chiffres donnés par l'hono.
rable ministre des Finances, 350,000,000 de livres
de sucre ont été consommées dans le pays, l'année
dernière, et sur cette quantité, un droit de huit
dixième d'un centin, sur chaque livre, donnerait à
'honorable député et à ceux qui sont intéressés

comme lui dans l'industrie du raffinage, $2,800,000,
et s'ils n'ont pas réalisé ce montant, l'honorable
député voudrait nous faire croire que cela est dû à
leur généreux désir de fournir le sucre aux consom·-
mateurs à meilleur marché, que les droits ne leur
permettent de le céder. Mais nous voudrions
avoir la preuve de cette assertion. L'honorable
député dit que les Canadiens paient le sucre moins
cher que les Américains. Nous savons qu'il y a
eu une coalition dans les sucres, aux Etats-Unis;
mais pourquoi l'honorable député n'a-t-il pas parlé
lu prix du sucre en Angleterre? Pourquoi n'a-t-il

pas essayé de prouver que les raffineurs canadiens
vendent le sucre au peuple meilleur marché qu'ils ne
pourraient l'importer, tout raffiné, d'Angleterre ?
Osera-t-il dire cela ? Mais il lui convenait de parler
du prix des Etats-Unis seulement. Nous savons
parfaitement que, partout, le long de la frontière, le
prix du sucre est moins élevé, du côté américain,
que du côté canadien. C'est ce qui donne lieu à
une contrebande considérable. Nous savons que,
pour donner à l'honorable député et à ceux qui sont
associés avec lui dans le raffinage du sucre, le con-
trilde absolu du marché canadien, le gouvernement
a prescrit que, aucun sucre au-dessus du n° 14, type
de Hollande, ne serait admis au Canada sans payer
<le droits; S'ils eussent admis en franchise le n0 16,
type de Hollande, les classes pauvres du peuple se
seraient trouvées exemptes des droits sur le sucre.

L'honorable ministre des Finances nous a dit que
le gouvernement donnait au pays un déjeûner
exempt de droits, mais ce n'était pas le cas. Il est
(le fait que l'honorable député et ceux qui sont
intéressés coinme lui, ont pu se partager le montant
(les droits entre eux. Il a essayé de nous prouver
que le prix du sucre a été moins élevé, l'année der-
nière, au Canada, qu'il ne l'est aux Etats-Unis. Nous
ne désirons pas nous restreindre aux Etats-Unis,
en faisant des comparaisons. Nous voulons com-
parer le prix, ici, avec le prix dans un pays où le
sucre est sur la base du libre-échange ; et si l'hono-
rable député fait cela, il pourra difficilement dire
que sans les droits, le peuple ne pourrait pas
importer le sucre à aussi -bon marché qu'il a été
vendu en Canada. Si tel est le cas, j'aimerais bien
qu'il m'en donnât la preuve, pour me démontrer
que les raffineurs n'ont pas retiré d'avantages de
imposition des droits. Ils doivent nécessairement

avoit- empoché les droits, car les prix qu'ils exigent,
sont aussi élevés que le montant qu'ils peuvent
retirer des consommateurs, tout en faisant concur-
rence aux sucres importés. Tous les membres de
cette chambre qui ont des intérêts dans la coalition,
sont prêts à crier famine, et je n'ai aucun doute
que l'honorable député qui siège à sa droite, et qui
est à la tête de la coalition des cordages, est prêt à,
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déclarer que cette coalition ne fait pas d'argent,
mais qu'elle s'appauvrit au lieu de s'enrichir ; et
j'oserai dire qu'un grand nombre d'autres coalitions
qui ont fait de l'argent, au Canada, seraient bien
prêtes à faire une pareille déclaration.

M. KENNY : L'honorable député de Québec-
centre (M. Langelier), m'a reproché d'avoir cité
une moyenne à l'appui d'une comparaison entre le
sucre du Canada et celui des Etats-Unis. S'il
veut m'indiquer un moyen plus sûr d'arriver à une
conclusion, je serai très heureux de lui rendre ser-
vice en faisant un calcul dans le sens qu'il indi-
quera. J'ai cru avoir pris le moyen le plus juste et
le plus ordinaire: celui d'établir le prix moyen
durant l'année. L'honorable député est parfaite-
ment exact lorsqu'il base ses calculs sur la quantité
augmentée de la consommation du sucre, l'année
dernière, et lorsqu'il dit que cette quantité a
presque doublé. Il est de fait que le sucre est à si
bon marché, que la consommation en a augmenté
considérablement. En ce qui concerne les remar-
ques faites par le préopinant

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
pas parler une seconde fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sil'honorable
député se rendait dans une ville du Canada-
ouest, sur la frontière, il constaterait qu'il peut
acheter un tiers de plus (le sucre, aux Etats-Unis,
qu'il ne peut en acheter en Canada, avec le même
montant d'argent.

M. KENNY: Je ne connais pas cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturellement,
comme mon honorable ami de la droite l'a dit, l'ho-
norable député est parfaitement prêt à nier qu'il
pourrait obtenir la même qualité à meilleur marché
aux Etats-Unis, qu'il ne pourrait l'obtenir au
Canada et, malheureusement, tous ces messieurs
qui s'engraissent aux dépens du public, sont prêts,
au premier avis, à déclarer que nous pouvons l'avoir
à aussi bon marché ici. Alors, pourquoi ne pas
doubler les droits, et l'avoir ainsi pour rien ? C'est
le vrai moyen de régler cette question.

M. FOSTER: C'est un moyen exagéré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une
déduction excessivement logique de la déclaration
de l'honorable député. Nous savons que ces coali-
sés ne peuvent pas toujours prendre la livre de
chair en son entier. Nous savons qu'ils sont prêts,
en tout temps, à prendre les huit-dixièmes d'un
centin par livre, ce qu'un gouvernement généreux
leur accorde, dans le but de garder leurs diverses
raffineries en exploitation profitable. Mais tant que
les divers droits existeront, aussi longtemps ces
messieurs feront usage de ces avantages, autant
qu'ils en auront l'audace. Il n'est pas toujours
prudent, ou praticable, pour eux, de prendre le
montant complet des droits que le gouvernement,
abusant de ses pouvoirs, comme fidéicommissaire
du peuple, vole virtuellement dans la bourse
du public, en général, dans le but de pensionner
ces membres choisis du salon rouge. Tous ceux qui
se sont occupés un peu particulièrement de la ques-
tion, savent parfaitement bien que, dans ce lavage du
sucre, il n'y a que très peu d'ouvriers employés. En
consultant nos propres rapports du recensement,
je constate que pour un produit manufacturé ina-
ginaire, d'une valeur de $10,000,000-qui est, je
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crois, la somme donnée, comme produits manufac-
turés, par les raffineurs-le nombre total des ouvriers
employés n'était que de 723, pour manufacturer
le sucre que nous consommons. L'honorable député
peut avoir parfaitement raison en disant cela : si
vous prenez une moyenne, vous ne trouverez pas
<lue le montant total ait été exigé ; mais il n'est pas
moins exact, comme mon honorable ami l'a déclaré,
que, si les chances du marché les favorisent, le
gouvernement du Canada a remis entre les mains
(les raffineurs le moyen d'imposer -yý (le centin par
livre, sur les 334,000,000 (le livres qu'ils raffinent.
Des circonstances peuvent les empêcher d'obtenir
ces 53,000,000 en entier, et c'est la raison pourquoi,
lautre soir, en discutant la question, j'ai porté le
montant, non pas à $3,000,000, comme j'aurais pu
le faire, avec raison, mais à $2,000,000, montant
qui me paraît représenter, à peu près, la taxe
imposée sur le peuple du Canada, à l'h ire présente,
par le tarif actuel. En réalité, je ne m'occupe
pas du prix que peut valoir le sucre, aux Etats-
Unis ; mais je sais qu'il est les hommes, au Canada,
qui seraient prêts, si nous avions la liberté absolue
<le commerce, à vendre du sucre d'aussi bonne qua-
lité que celui que nos raffineurs nous fournissent,
pour, au moins, un demi-centin, probablement -' de
centia par livre, moins cher qu'il ne se vend actuel-
lemnent au Canada, et si vous voulez connaitre
exactement le montant qui est soutiré de la bourse
lu peuple, vous verrez que ce n'est peut-être pas
tout à fait $3,000,000, mais environ $2,000,000, par
anée. Nos tableaux du commerce démontrent que
nous avons perçu environ $80,000 de revenu sur le
sucre, comparées à $2,000,000 partagés entre mon
honorable ami (le Halifax (M. Kenny), et M. le
sénateur Drummond, le président de l'association
préposée à la propagation des bons principes dans
la province de Québec, et plus particulièrement
dans la ville de Montréal. Nous savons très bien
pourquoi on permet la continuation de cet état de
choses.

Labrie, de Lévis, pour services professionnels, pour expro-
priation de construction de l'embranchement Saint-

harles, du chemin de fer Intercolonial.--(M. Frémont.)
Copie de toute correspondance entre aucun des juges

de la cour Suprême ou des cours Supérieures provinciales
et le département de la Justice, concernant le code crimi-
nel avant et après sa passation.-(M. Laurier.)

Copie de toute correspondance, pétitions et papiers en
la possession du gouvernement, concernant le désaveu du
chapitre 1 des Actes de la Nouvelle-Ecosse, intitulé: "An
Act to amend and consolidate the Acts relating to Mines
and Minerals," y compris toute pétition de David MeKeen,
écr, M.P., et autres, au sujet du dit acte.-(M. Weldon.)

Copie des pétitions des conseils de comté et autres cor-
norations municipales, demandant que les chemins de fer
contrôlés par l'Etat soient obligés de construire des pon-
ceaux sur les cours d'eau naturels traversant leurs lignes,
et de toute correspondance s'y rattachant.-(M. Casey.)

Copie de toutes correspondance et rapports, depuis le
ler janvier 1890 jusqu'à date, concernant lesirrégularités
que l'on dit avoir été commises au bureau de poste de
Kemptville.-(Sir Richard Cartwright.)

Copie de toute correspondance et requêtes, demandant
le changement du bureau de poste de Saint-Sébastien,
comté de Beauce, ainsi que copie du rapport de 'inspec-
teur des postes s'y rapportant.-(M. Godbout.)

Etat indiqnant tous les paiements faits pour creuser la
Rivière du Loup; les personnes a qui ces paiements ont
été faits ; la nature des travaux faits; le prix payés pour
chacun des ouvrages faits; et les montants retirés par
chaque personne.-(M. Guay.)

Copie de toutes lettres, télégrammes et correspondance
échangés entre le gouvernement ou aucun de ses mem-
bres, les ci-devant agents financiers anglais du Canada à
Londres, et la banque de Montréal, au sujet du récent
changement d'agence à Londres.-(Sir Richard Cart-
wright.)

Copie de toute correspondance, rapports d'inspecteurs,
requêtes, 'et de tous papiers concernant l'établissement
d'un nouveau bureau de poste à Rougemont, ou concer-
nant la location du bureau de poste à cet endroit.-(M.
Brodeur.)

Rapports, documents, cartes et copies de tout manuscrit
et correspondance relatifs aux explorations qui, jusqu'ici,ont eu lieu à la baie James et à la baie d'Hudson.-(M.
joncas.)

Copie de toute correspondance entre le gouvernement et
la chambre de commerce de Québec, relative à la nmina-
tion d'un offlicier de pêcheries, en remplacement de M.
W. H. Whitely, pour la division de Bonne-Espérance, de
Checatica à B anc-Sablon.-(M. Joncas.)

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS. A six heures, la séance est suspendue
Etat indiquant:-1. Le montant total'dépensé par le

gouvernement depuis la confédération, dans chaque pro-
vince du Canada, pour les travaux publics suivants: (1)
Havres, jetées et brise-lames ; (2) Améliorations des
rivières; et (3) Dragage et dragueurs.

2. Quelle partie de la somme ainsi dépensée dans la
province de Québec a été affectée aux travaux du havre
de Montréal.

3. (1) Quelles sommes le gouvernement a prêtées aux
commissaires du havre de Québec pour construire les
nouveaux travaux dans le havre de cette cité ; (2) Quel
montant d'intérêt provenant des recettes des dits travaux
les dits commissaires du havre ont payé au gouvernement
pour l'intérêt dû sur les dits emprunts; (3) Combien d'an-
nées d'intérêt (s'il en est) sont dues.

4. (1) Quelles sommes le gouvernement a prêtées aux
commissaires du havre de Montréal pour construire des
travaux dans le havre de cette cité; (2) Quel montant
d'intérêt est dû sur ce compte.-(M. Lépine).

Copie de toute correspondance, papiers ou arrêtés du
conseil concernant la mise à la retraite de M. Trudeau,
ci-devant sous-ministre des Chemins de fer et canaux.-
(M. Edgar).

Copie de tous les papiers, documents, correspondances et
arrêtés du conseil existant aux départements des Canaux
et de la Justice, relativement à la réclamation de Hormi-
das Martial pour dommages résultant de blessures sé-
rieuses qu'il a reçu pendant qu'il travaillait pour le gou-
vernement, à la réparation du canal Chambly à Saint-
Jean, en 1886; et copie de l'enquête faite à Montréal,
devant le juge Burbidge et de son jugement renvoyant
la pétition de droit sur la question de prescription.-(M.
Laurier).

Copie de tous comptes, lettres, reçus et autres docu-
ments ayant rapport à la réclamation de Charles 1,

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 56) à l'effet de faire revivre et amender
l'Acte constituant en coporation la Compagnie dle
chemin de fer et de bacs de Moncton et de l'Ile du
Prince-Edouard.-(M. Cameron, pour M. MeIner-
ney).

Bill (n° 66) constituant en corporation le Grand
Conseil de l'Association Catholique de Bienfaisance
Mutuelle du Canada.-(M. Devlin).

Bill (n0 67) pour faire revivre et amender l'Acte
constituant en corporation la Compagnie de che-
min de fer et de vapeurs Nord-Atlantique.--(M.
Geoffrion, pour M. Frémont).

Bill (n0 68) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de navigation de la Colombie et de Koote-
ney.-(M. Mara).

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA.

Sir JOHN THOMPSON: Lorsque les motions
ont été appelées, aujourd'hui, je me trouvais engagé,
et j'ai négligé, dans le moment, de faire la motion
relative à l'arrêté du conseil concernant la question
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du Manitoba, que j'avais promis de déposer sur le
bureau de la chambre, mais, avec le consentement
de la chambre, je proposerai :

Que la copie d'un rapport d'une minute spéciale de
l'honorable Conseil privé, approuvée par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, le 22 février dernier,
soit imprimée, et que la règle 93 soit suspendue.

La motion est adoptée.

CORRUPTION DANS LES ÉLECTIONS.

La chambre se forme en comité sur le bill (nQ 2)
pour priver du cens électoral les électeurs qui sont
convaincus de s'être laissés corrompre.

(En comité).
Article 1,

M0. WELDON : On nous suggère qu'en chan-
geant cet article, de manière à faire courir les
soixante jours, à partir de l'élection plutôt qu'à
dater de la publication dans la gazette du Canada du
recu, de la part du greffier de la couronne en chan-
cellerie, du rapport du bref d'élection, ce serait
mettre l'article en plus grande conformité avec
l'Acte des élections contestées. En conséquence. je
demanderai que l'acte se lise comme suit:

"Lorsque dans les soixante jours qui suivront la
date de lavotation" et ainside suite; et aussi que le
mot " votant " soit substitué au mot "électeur"
dans tous les paragraphes.

M. SPROULE: Je crois que cet article va don-
ner lieu à bien des enquêtes. A la suite d'une élec-
tion, les rumeurs vont grand train, de tous côtés,
et celui-ci dit à celui-là, que c'est la corruption qui
a gagné la lutte, que telle ou telle chose s'est passée,
et sur la valeur de ces cancans, un homme pourra
produire une pétition, croyant franchement avoir
droit d'agir ainsi. Je crois qu'il devrait être tenu
de produire une déclaration quelconque, du moment
qu'un protêt est enregistré, car nous savons, par
expérience, qu'un grand nombre de ces pétitions se
trouvent dénuées de fondement, après examen de
la cour.

M. DAVJES (I.P.-E.): Je crois que dans une
,question de cette importance, lorsque le rouage
actuel est si grandement détraqué, et qu'on veut
le remplacer par un nouveau rouage, et lors-
que la chambre est invité à concourir, et lorsque,
de fait, elle a adopté jusqu'à un certain point,
un principe différent du principe actuel, le gou-
vernement devrait faire connaître à la chambre
jusqu'à quel point ce bill a son approbation. Ce
n'est pas une affaire d'importance secondaire comme
un amendement à un bill privé ; c'est une modifica-
tion d'une des principales lois de nos statuts. Je
doute qu'il soit convenable, à tous égards, qu'un
pareil bill, quoique présenté par un simple député,
soit entiërement laissé à sa -esponsabilité ; et je
crois que la chambre devrait être informée jusqu'à
quel point le gouvernement est disposé à aider à
l'adoption du bill, et s'il approuve son principe.
Pour ia part, je dois dire, que je ne suis pas en
parfait accord avec le principe du bill, mais je ne
sais pas trop si c'est le temps convenable d'en entre.
prendre la discussion. Le bill a été lu pour la
seconde fois en grande hâte, et ce jour-là, je crois
que la majorité de la chambre comptait que le chef
du gouvernement donnerait une opinion sur le prin-
cipe même du bill.

L'on veut punir ceux qui vendent leur vote,
tandis que l'on ne s'occupent pas de ceux qui les
achètent et qui sont beaucoup plus coupables.
Dans un comté ordinaire on trouvera un certain
nombre de pauvres qui sont tentés par leurs riches
voisins, et qui, des fois, sans doute, faiblissent et
succombent à la tentation. Dans mon humble
opinion, l'homme le plus à blâmer, c'est celui qui,
ayant cinq, dix, vingt ou trente milles piastres
dans ses goussets, entreprend de corrompre un
comté. Le pauvre homme, le malheureux qui,
dans l'excitation du moment, est séduit et accepte
cinq piastres n'est pas la moitié aussi coupable (lue
le gredin qui, pour corrompre un comté, s'en va,
avec de fortes sommes d'argent, acheter les élec-
teurs. La chambre, dans le moment, veut passer
une loi sévère pour punir le pauvre homme qui
accepte quelque argent pour son vote, tandis qu'elle
oublie son devoir de punir celui qui achète ce vote.
En étudiant ce bill et la loi actuelle, il m'a semblé
que si cette dernière est défectueuse-et, d'après
les décisions des juges, je crois qu'elle l'est-notre
devoir serait plutôt d'amender cette loi que d'in-
troduire une nouvelle procédure. Supposons par
exemple, le cas où l'on présente une pétition contre
l'élection d'un candidat, et que l'on expose une
centaine, ou plus, de cas de corruption. Si le défen-
deur se rend en cour et reconnaît froidement, ou si
son conseil admet, qu'il a récemment découvert
qu'un homme, qu'il doit reconnaitre pour son
agent, d'après la loi, s'est, à soi insu, rendu coup able
de ce que l'on considère comme une infraction à la
loi électorale, l'élection est de suite annulée, et le
juge refuse d'aller plus loin, de faire enquête sur
les autres accusations. Il dit: l'on a admis qu'il
y avait eu violation de la loi, fait qui, d'après
l'esprit de la loi même, annule l'élection, et consé-
quemment, je ne recevrai pas d'autre preuve. Voilà
qu'elle a été la décision dans une cause célèbre
d'Ontario, décision qui a été suivie d'un grand
nombre d'autres du mêmes genre, rendues, je crois,
par la plupart des juges du Canada. J'ai toujours
cru qu'une telle décision était absolument con-
traire à l'objet de l'Acte concernant les élections
contestées. L'Acte des élections contestées exige
une enquête dans ces cas de corruption, vu que le
fait d'avoir violé la loi annule l'élection dont on se
plaint ; mais le statut stipule que les juges
devront s'assurer s'il y a eu un système organisé
de corruption dans le comté, et faire rapport au
parlement. Mais dans ce cas, le juge s'éloigne de
l'esprit de la loi en annulant l'élection parce qu'il
y a eu un cas de corruption prouvé.

Il me semble que la loi est défectueuse et qu'on
devrait l'amender dans ce sens que, quand même
l'on prouverait un cas de corruption annulant
l'élection, il est du devoir du juge de poursuivre l'en-
quête et d'entendre toutes les causes dans lesquelles
on peut faire une preuve, afin de s'assurer s'il y a
eu un système général de corruption. Je parle,
dans le moment, en mon nom seulement; je n'ai
pas communiqué avec mes amis; j'ignore jusqu'à
quel point ils partagent mon opinion ; mais je dis
que je n'approuve pas du tout le bill, parce qu'il
frappe l'innocent et ne touche pas au plus coupa-
ble. Je ne puis oublier l'idée qui règne dans le
payb, qu'elle soit ou non bien fondée, qu'à chaque
élection il y a un grand nombre d'hommes qui par-
courent les comtés, avec beaucoup d'argent, dans le
but de corrompre les électeurs. Dire qu'un homme
peut agir ainsi librement, tandis qu'n pauvre
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diable qui reçoit une piastre est poursuivi et puni,
désigné comme s'il était le seul coupable ; cela ne
me semble pas conforme aux principes (le la justice
et de l'équité qui devraient primer dans toute légis-
lation de ce parlement. Je soumets ces vues à la
chambre, et avant <le délibérer davantage, j'ai
raison, je crois, <le demander que le chef de la
chambre dise au comité jusqu'à quel point ce bill
rencontre l'approbation du gouvernement.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable monsieur
qui a présenté ce projet <le loi l'a expliqué avec
beaucoup d'éloquence, et comme les vues qu'il
a émises lors de la deuxième lecture n'ont pas été
contredites, je n'ai pas cru devoir exprimer une
opinion du gouvernement. 'Cependant, comme
l'honorable député (le Queen (M. Davies), désire
connaître mon opinion, Je (lois dire que, pour ma
part, j'approuve entièrement ce billet son principe.
Je crois que l'idée le ce bill est très bonne et il me
semble (ue les paroles <le l'honorable député de
Queen se réduisent simplement à ceci : qu'il peut y
avoir, au sujet des élections, une autre offense que
ce projet de loi n'affecte pas. C'est là une excel-
lente raison pour amender <le nouveau notre loi
électorale, mais je crois (lue ce bill touche à un
point les pis défectueux qu'il traite d'une nou-
velle manière, il est vrai, et il reste à savoir si une
fois adopté ce sera autre chose qu'une simple expé-
rience. Cependant, j'admets avec l'auteur de ce
projet que l'expérience vaut la peine d'être tentée.

Je ne suis pas de l'avis de l'honorable député <le
Queen, que la personne la plus coupable soit celle
qlui achète les votes. D'après ce que j'ai remarqué
dans les pétitions d'élections, je suis porté à croire
qu'il est très rare que des gens aillent, avec de
fortes sommes d'argent, essayer d'acheter le vote
les électeurs, mais, qu'au contraire, il arrive sou-

vent de voir des électeurs se tenir en dehors de la
lutte et demander <le la manière la plus effrontée
qu'on achète leur vote. Dans certains comtés il y
a les localités où, en temps d'élection, les candidats
les deux partis sont forcés de verser une certaine

somme d'argent pour obtenir le vote des électeurs,
et ces gens méritent d'être traités avec sévé,ité.
L'honorable auteur du bill a expliqué au comité
<que la loi actuelle ne prévoyait pas ce genre
d'offenses. Quand arrive une contestation d'élec-
tion, soit dans les circonstances dont a parlé l'he-
norable député de Queen, lorsque la preuve d'un
seul cas de corruption suffit pour déterminer un
jugement, ou quand, pour quelque autre raison, la
condition réelle du comté ne peut être expliquée au
juge, il n'existe en réalité aucune disposition de la
loi d'après laquelle on puisse poursuivre l'enquête,
et sans pétition, aucune enquête ne pourrait avoir
lieu.

Ce que propose l'honorable député d'Albert
(M. Weldon), c'est une procédure d'après laquelle
20 personnes pourraient volontairement à leurs
frais entreprendre d'instituer une enquête au sujet
de manoeuvres de corruption dans une élection,
bien que les candidats et leurs amis ne croient pas
devoir présenter une pétition pour empêcher un
rapport d'être fait. Mon honorable ami croit que,
dants les circonstances, on devrait faire des efforts
pour faire disparaître ce genre d'offense qui sont
autant le crimes, contre les droits et privilèges du
parlement, en même temps que contre les droits du
peuple à la représentation, et il me semble que l'on
devrait seconder ses efforts dans ce sens. C'est là

M. DAviEs (I.P.-E.)

l'objet du bill, bien qu'il puisse tendre en même
temps à d'autres résultats.

M. LANGELIER : Je partage l'opinion de
l'honorable député de Queen, qu'il est très inoppor-
tun de punir le pauvre diable qui se vend et de ne
pas punir le riche qui l'achète. Ces deux résultats
devraient être obtenus. Tous ceux qui connaissent
quelque chose aux élections savent qu'il se commet
beaucoup d'actes de corruption <lui ne sont pas
atteints par les pétitions d'élection. Les règles qui
régissent les procès en invalidation d'élections sont
très rigouseusement appliquées par les juges dans
notre province, et partant, il est quelque fois diffi-
cile d'arriver à la vérité pure et simple en fait de
corruption.

Quand des élections sont contestées, il y a par-
fois une centaine de cas <le corruption qui parais-
sent ne pas reposer sur grand'chose, et on ne sau-
rait en presser la preuve à moins qu'ils ne soient
consignés dans la liste des particularités. Je ne
sais pas quelle est la, pratique suivie dans les autres
provinces, niais les juges <le la province de Québec
restreignent très rigoureusement les parties en
cause à la liste des particularités. Très souvent les
parties en causes ne savent pas exactement si tel
ou tel individu s'est rendu coupable de corruption,
et l'on obtient la vérité qu'àu cours de l'enquête,
ou, à tout événement, ce n'est qu'alors qu'il est pos-
sible <le faire peser l'accusation sur une certaine
personne. Ces accusations doivent êtres contenues
dans la liste les particularités.

Après un certain délai, cependant, il n'est plus
permis d'amender cette liste. Je me rappelle par-
faitement une cause dans laquelle, après un ou
deux jours dl'instruction, on refusa de laisser amen-
der les particularités, encore qu'il fut possible de
prouver un acte de corruption des mieux condi-
tionnés. Le procès se rattachait au comté de
Kamouraska, et après deux jours un cas de corrup-
tion évident fut découvert. Les personnes avaient
été mises à couvert et le cas ne fut pas soumis à
une enquête parce qu'il pouvait impliquer quelques-
unes de ces personnes. Je me· rappelle très bien
les détails <le ce procès, car j'agissais comme avocat
du défendeur. Quand le cas fut complètement mis
à nu, les intéressés vinrent déclarer sous serment
qu'un cas le corruption évident avait été çommis
an cours de la canmpagne électorale. Le juge,
cependant, refusa de laisser amender la liste des
particularités ; je ne dis pas-que le juge a eu tort
car il ne faisait que suivre la pratique appliquée
dans cette province. Le juge décida que la requête
venait trop tard, que les intéressés connaissaient les
faits longtemps avant le procès ; et, de fait, il
était bien connu qu'ils voulaient que les faits ne
fussent dévoilés qu'au dernier moment. De sorte
qu'un corrupteur éhonté est resté sans punition et
n'a pu être atteint par le procès.

Une organisation comme celle proposée dans le
présent bill serait très efficace dans certains
endroits que je connais. Je connais une paroisse
des environsde Québec, oh l'on déclare publiquement.
qu'il n'y a qu'un électeur qui n'offre pas de vendre
son vote. Il est bien connu et il est connu comme
homme qui ne se vend pas en temps d'élection.
Si on pouvait atteindre la population d'une paroisse
comme celle-là-et il y en a très peu dans la pro-
vince de Québec-ce serait un grand bien. Je
pourrais nommer la paroisse, car elle est bien
connu dans le district de Québec. Nous devrions
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punir par cette loi-ci non seulement ceux qui achè-
tent des électeurs, mais aussi les électeurs qui
offrent de vendre leur vote. C'est la plaie la plus
hideuse possible à voir en temps d'élection que ces
gens qui vont trouver les agents d'élection et
offrent <le se vendre, sous prétexte de se faire ren-
bourser de leurs frais de voyage ou d'autres dé-
penses.

Je crois que le simple fait de demander de
l'argent devrait être puni comme un acte de cor-
ruption. En comité le bill pourrait être amendé
de nouveau de facon à prévenir avec encore plus
d'efficacité la corruption dans les élections.

M. MULOCK : Je ne crois pas que nous soyons
appelés à établir des distinctions entre le mal que
commet celui qui achète un électeur et le mal que
commet l'électeur qui se vend. Le bill actuel à
trait à un genre d'offenses, et s'il en existe un
autre genre, il y a également un moyen de le com-
battre. Nous sommes actuellement à résoudre la
question de savoir comment régler l'exercice d'un
grand devoir public. Le droit de suffrage est une
obligation morale, et si les électeurs ne le sauvegar-
dent pas, ils ne devraient pas continuer à en jouir.
Ce projet de loi a pour but d'arriver à la décou-
verte des cas de corruption d'abord, et la loi
actuelle est radicalement défectueuse à cet égard.
Le seul rouage qu'on puisse mettre en exercice pour
arriver à cette découverte actuellement ést conmpli-
qué, et il est virtuellement lettre morte. Je ne sau-
rais dire dans le moment si ce projet de loi est ou
non le meilleur que nous puissions avoir, mais j'en
approuve l'esprit, comme j'approuve tout projet de
loi qui a pour but de purifier l'électorat et de pro-
téger les intérêts du peuple. Je n'ai pas étudié le
bill et je me sens à l'aise pour y proposer des amen-
dements en comité. Je crois que le temps est
arrivé d'apprendre aux électeurs qui ne sauvegar-
lent pas leur droit que le droit de suffrage est
l'apanage des hommes libres, tant qu'ils en font un
usage légitime, mais que, dès qu'ils en abusent, il
devient un danger pour l'Etat etqu'ils n'en devraient
pas bénéficier.

M. JEANNOTTE : M. le Président, j'ai déjà
donné mon opinion sur un bill, pas tout à fait sen'-
blable à celui-ci, mais se rapportant, néanmoins, à
<les amendements à la loi électorale, lequel bill n'a
pas subi sa seconde lecture. Je crois que ce bill-là
était encore meilleur que celui qui est maintenant
sous considération. Le résent bill tend à donner
aux électeurs le pouvoir de demander une enquête,
de faire la pêche aux cas de corruption que chacun
d'eux pourra supposer exister. Ceci .entraînera
les dépenses considérables, deux ou trois mille
piastres de dépenses dans certains cas. Il est dit
dans le bill que vingt-cinq électeurs ou plus, s'ils
ont raison de croire qu'il y a eu de la corruption de
faite, pourront demander une enquête. Et quelles
raisons auront-ils de croire qu'il y a eu de la cor-
ruption? On en aura toujours, surtout quand ce
sera vingt-cinq des partisans du candidat battu.
1ls auront toujours raison de croire que si leur can-
didat a été battu, c'est parce qu'il y a eu des cas
<le corruption. Alors le commissaire se transpor-
tera sur les lieux-il sera obligé de le faire-et là,
il donnera des avis; il assignera un certain nombre
de témoins. Combien va-t-il en assigner? Vingt-
cinq, trente ou cinq cents. Maintenant qui va
payer tous ces frais-là ?' Est-ce le candidat ou le

député contre (lui on fera cette enquête ? On va
bien les ruiner dit coup.

Depuis que je suis ici, on a présenté deux amen-
dements à la loi électorale ; le but de ces amende-
ments est bon, j'en conviens; on veut empêcher la
corruption. Nécessairement, les honorables dépu-
tés ne diront pas que ce sont eux qui font de la
corruption ; c'est toujours la faute des électeurs.
Eh bien ! selon moi, les électeurs sont moins cou-
pables que nous. Il faut admettre cela. Il faut
admettre que si quelques-uns d'entre eux se
vendent, c'est parce que nous leur offrons des
avantages. (Texte).

M. TARTE: Ce n'est pourtant pas un plaisir.

M. JEANNOTTE : Et nous allons plus loin.
Nous leur disons,-à ceux surtout sur qui on ne
peut pas trop compter,--ne vous dérangez pas,
restez chez vous, on viendra vous chercher en voi-
ture, il y aura des provisions. Je le répète ici,
parce que cela se fait, et c'est peut-être le meilleur
moyen de gagner des élections. Si on ne punit que
les électeurs, on a tort. Qu'on punisse les deux, et
le candidat et l'électeur. Je l'ai dit déjà, et je le
dis encore: le noyen de faire de la corruption, c'est
par la cabale de porte en porte. Dans les assem-
blées publiques la corruption est impossible. La
cabale est faite par le candidat lui-même ou par
ses agents; on entre dans les maisons et on sait
ce qui s'y passe ensuite.

Eh bien ! dans mon opinion, un simple amende-
ment à la loi électorale, disant en substance : tout
candidat, par luii-même ou ses agents, qui cabalera
ou essaiera de cabaler les électeurs, commettra un
cas de corruption suffisant pour annuler l'élection ;
serait le meilleur moyen de faire .disparaître la
corruption. Le candidat ne voudra pas cabaler
lui-même ou laisser cabaler. Car, lorsqu'on se
porte candidat, c'est dans l'espoir de gagner l'élec-
tion et d'éviter une contestation.

Je reviens au bill qui nous occupe en ce moment,
et je dis que dans son ensemble, ou pris section par
section, il est impraticable. Je vais peut-être un peu
loin, niais je crois qu'il est contraire aux principes
du droit anglais de créer une commission pour faire
la pêche à la preuve, afin de trouver des coupables.
Cela est quelque chose d'extraordinaire que nous
ne trouverons dans aucun statut anglais. Je n'en
dirai pas plus long, parce que le bill a été bien dis-
cuté, mais je me permettrai, M. le Président, de
proposer que le comité se lève. (Texte).

La proposition est adoptée, et le comité lève sa
séance. Pour, 33; contre, 30.

DROIT SUR LE FIL D'ENGERBAGE.

La chambre reprend le débat ajourné sur la pro-
-position de M. Mulock :

Qu'il est opportun de placer le fil d'engerbage sur la
liste des articles admis en franchise.

M. MULOCK: M. l'Orateur, je ne me propose
pas de parler longuement sur cette question, car
elle a été discutée à fond, tant à l'occasion de cette
motion elle-même qu'au cours du débat sur le bud-
get. Mais, depuis que la motion primitive a été
proposée, il est arrivé certains faits qui modifient
quelque peu l'aspect de la.proposition.

Par exemple, le gouvernement a, depuis, réduit
le droit sur le fil d'engerbage de 25 pour 100 à 12J
pour 100, et c'est autant de gagné. Depuis que
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cette motion est faite, un 31. Morris, intéressé dans
la " Consuîmers' Cordage Co. " a eu Fobligeance de
faire connaître son opinion au public, et sa seule
opinion pour que le fil d'engerbage ne soit pas
admis en franchise, c'est que la moisson se faisant
plutôt aux Etats-Unis qu'au Canada, notre pays
deviendrait un marché à sacrifice pour le surplus
de l'approvisionnement des manufacturiers améri-
cains. J'ai relu la déposition faite par M. Morris,
en 1888, (levant un comité de la chambre, et j'ai
constaté qu'en rendant son téinoignage, au mois de
mai de cette même année, il a admis avoir fait par-
tie d'une coalition pour la fabrication de la ficelle
au Canada ; il a fabriqué environ un tiers de la pro-
duction totale <le l'année. En réponse à une ques-
tion, il déclare qu'à cette date, c'est-à-dire, en niai,
il avait vendu toute sa production de l'année.

Ainsi, d'après les usages du commerce, en 1888,
au moins nu tiers de la production des manufac-
tutres canadiennes était vendu dès le commencement
<le l'année. Cela implique donc que, lorsqu'il a
renidu son témoignage, ce n'était pas l'habitude
parmi les consonnuateurs de fil d'engerbage d'at-
tendre que la moisson fut terminée aux Etats-Unis
avant d'acheter leur propre approvisionnement.

Il existe une foule <le bonnes raisons pour que
cette motion soit adoptée. On se rappelle, qu'il a
été établi, par des témoignages irréfutables, que
la "Cordage Co." était dans ce genre, la deuxième
maniufacture dut inonde entier, qu'elle disposait d'un
capital illimité et pouvait se passer (le protection
au Canada. Depuis, on n'a pas apporté un seul
argument pont- démontrer que cette industrie
devrait être protégée. Elle dispose de tout le capi-
tal dont elle a besoin ; ses raninifications sont bien
établies ; elle est installé au milieu des consomma-
teurs et persone n'a encore démontréqu'elle ne peut
pas fabriquer le fil d'engerbage à aussi bas prix
qu'ailleurs.

On n'a donc pas donné un seul argument en
faveur du maintien de la protection sur ce produit,
à l'exception de celui-ci : la saison étant en retard
d'une semaine ou (ux sur la saison américaine,
notre marché est exposé à servir de marché à sacri-
fice pout- l'écoulement du surplus <le la productioi
américaine. Si c'est là le pire qui puisse nous arri-
ver, en quoi le cultivateur canadien sera-t-il lésé,
s'il peut acheter son fil d'engerbage à meilleur
marché que le cultivateur américain?

De plus, les fabricants canadiens ayant réussi à
induire le gouvernement à leur accorder une haute
protection et ayant abusé de leurs avantage. pour
se coaliser contre le peuple, je prétends qu'ils ont
perdu, aux yeux du parlement tout titre à la pro-
tection, et qu'elle devrait leur être refusée.

L'abolition( de ce droit devrait servir de leçon à
ceux qui pourraient être tentés de former de
pareilles coalitions. Il est impossible d'imaginer
un monopole ayant plus fait pour perdre tout droit
à la faveur du parlement que celui qui nous
demande aujourd'hui de lui accorder une protection.
Tout le mnonde admettra avec moi, que lorsque des
industries établies dans le pays se coalisent pour
profiter d'un état artificiel di commerce, dû au
tarif protecteur, lorsqu'elles s'unissent, non dans
l'intérêt commun, mais pour réaliser des profits
illégitimes, il y a deux raisons pour que toute pro-
tection lui soit refusée. D'abord, il y a une raison
de justice ; ces industries ne doivent pas être pro-
tégées, parce que le peuple ne doit pas être à la
merci d'une coalition injuste ; la protection doit

M. ML-LOCK.

leur être refusée aussi, pour servir d'exemple aux
autres coupables-à ceux qui seraient tentés de
faire la même chose.

Il a été prouvé d'une manière irréfutable que la
coalition canadienne a agi comme je viens de le dire,
et si la chambre se contente d'une demi-mesure, si
elle lui laisse encore une certaine protection, elle
offre une prime pour encourager les autires à en faire
autant. Qu'a fait cette compagnie ? Pendant plu-
sieurs années elle a extorqué aux cultivateurs des
sonmnes auxquelles elle n'avait pas droit ; elle a
obligé les cultivateurs à s'unir pour se défendre, à
rassembler un capital considérable, et à établir une
grande fabrique à Brantford. Il y a quelque temps
une délégation <les Patrons de l'industrie est venue
trouver le gouvernement ; j'étais présent, et des
officiers de cette association ont déclaré que quel-
ques-uns de leurs membres avaient engagé jusqu'à
$100,000 dans l'achat d'un édifice et du matériel
nécessaire à la fabrication du fil d'engerbage, afin
de permettre aux cultivateurs d'échapper au joug
de la "Consumers' Cordage Co." Ce monopole a
aussi obligé le gouvernement de la province d'On-
tario de dépenser une somme considérable des
deniers publics pour l'achat du matériel nécessaire
à la fabrication de ce produit, et finalement, le
ministre <les Finances du Canada, est venu nous
déclarer qu'il avait été obligé de prendredes mesures
dans le même sens. Nous avons vu cette coalition
prendre possession de plusieurs manufactures indé-
pendantes et faisant de bonnes affaires dans le pays.
Elle a commencé par les affermer, puis elle les a
achetées, et enfin en a fermé quelques.unes ; elle
exploite les autres et ayant enfin réussi à mettre le
consommateur à sa merci et àparalyserle commerce,
le pays a été obligé de dépenser des sommes consi-
dérables pour échapper à cette tyrannie.

En face d'un pareil état de choses, le parlemnent
ne peut pas donner une meilleure leçon à tous ceux
qui voudraient conspirer contre le bien public,
qu'en retirant toute protection à cette industrie.
En laissaint de côté tdute question de protection et
de libre-échange, tout le inonde doit admettre que,
lorsqu'un certain nombre d'individus engagés dans
lamême industrie se coalisent contre l'intérêt public,
ils déclarent la guerre au peuple, et que c'est le
devoir de ce dernier de se protéger et, si -'est pos-
sible, de rendre cette coalition inoffensive pour
l'avenir.

Cette industrie particulière ayant ainsi volon-
tairement renoncé à tous ses titres à la protection
du parlement, notre devoir est de la laisser con-
duire ses affaires du mieux qu'elle pourra, et je suis
convaincu qu'elle pourra encore le faire d'une
manière profitable.

La chambre a aussi le devoir <le faire savoir aux
industriels qu'il n'y a qu'une manière de pouvoir
,compter sur la protection que le parlement peut
accorder, et cette manière c'est de ne pas abuser
de cette protection. Pour toutes ces raisons, j'espère
que la chambre approuvera la motion que j'ai en
l'honneur de lui soumettre.

M. LISTER: Je ne vois aucune raison pour que
les cultivateurs du Canada paient sur le fil d'enger-
bage, dont ils ont besoin pour leur récolte, une taxe
plus élevée que celle que paient les cultivateurs des
Etats-Unis. Habitant un comté voisin de la fron-
tière, je suis peut-être plus en état qu'aucun membre
de cette chambre, de me rendre compte des prix de
cet article dans les deux pays'; et je puis (lire que
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dans la ville de Port-Huron, à trois quarts de mille
de Sarnia, le fil d'engerbage de première qualité se
vend 8 centins la livre; pendant qu'à Sarnia, la>
même qualité se vend 10 centins, soit une différence
<le 24 pour 100, ou 1 pour 100 de moins que ce que
la protection accorde à cette industrie, grâce au
tarif des honorables députés de la droite. Il n'existe
aucune raison pour continuer cette protection au
fil d'engerbage. Nous savons parfaitement qu'à
venir jusqu'à ces derniers mois, ces différentes ma-
nufactures étaient la propriété d'un syndicat amé-
ricain. C'est un fait public qu'une compagnie amé-
ricaine qui exerçait cette industrie au Canada, a
vendu à meilleur marché que ses rivales canadien-
nies, et le résultat a été qu'une compagnie des
Etats-Unis a réussi à acquérir toutes les fabriques
du Canada. Ces industriels ont pu ainsi limiter la
production et profiter de la plénitude du tarif. Un
autre résultat a été que quelques citoyens de Halifax
sont devenus très riches en quelques années. Ayant
débutés très en petit, ils ont agrandi le cercle de
leurs affaires d'année en année et ont amassé des
fortunes. Comment sont-ils arrivés à ce résultat ?
Cela est arrivé, grâce à ce parlement qui a décidé,
ni plus ni moips, que les cultivateurs du Canada
devront payer aux fabricants, 24 centins par
piastre de fil d'engerbage qu'ils achètent? Pour-
quoi nos cultivateurs paieraient-ils plus que les cul?
tivateurs des Etats-Unis pour le fil d'engerbage
On ne peut pas prétendre que cette industrie ait
besoin d'une protection spéciale, quand on tient
compte du fait que les fabricants canadiens peuvent
se procurer la matière brute à aussi boxi marché que
les fabricants américains. On ne peut pas prétendre
non plus que nos industriels ne peuvent pas avoir
un aussi bon outillage que leurs confrères des Etats-
Unis, ni qu'ils ne peuvent pas se procurer d'ouvriers
aussi habiles.

Sous tous ces rapports, les manufacturiers des
deux pays sont donc sur un pied de parfaite éga-
lité, et en état de lutter les uns contre les autres à
armes égales; il s'en suit donc que nos manufac-
tires doivent être capables de produire le fil d'en-
gerbage à aussi bas prix que les manufactures ané-
ricaines.

Pourquoi cette industrie devrait-elle être choyée
et protégée tout spécialement au moyen du tarif ?
Nous savons bien que la fabrication du fil d'enger-
bage n'est que la partie la moins importante de sa
production ; sa principale besogne est la fabrication
du câble,et le fil d'engerbage n'est qu'une production
accessoire. Nous savons tous que le gouvernement
du pays, comprenant que cette taxe est un fardeau
pour la population, sentant que les fabricants pré-
levaient des profits plus considérables que ceux aux-
quels ils ont droit, a compris qu'il était de son devoir
(le dimunuer cette taxe au moyen du travail des
détenus, et l'excuse qu'on a donné, c'est qu'il faut
employer les détenus à quelque choses, niais je main-
tiens que la véritable raison en a été d'appaiser,
autant que possible, le mécontentement qui se fait
jour parmi la classe agricole du Canada. On a pro-
mis ait peuple qu'au moins cette fabrique du péni-
tencier pourrait réduire les prix de cet article,
grâce à la concurrence qu'elle fera aux manufac-
tures protégées du pays. La même chose a été
faite, dans une certaine mesure par la législature
provinciale d'Ontario et nous avons vu, comme l'a
dit l'honnorable député de York (M. Mulock), que
pour se protéger contre les prix exorbitants des ma-
nufacturiers un certain nombre de cultivateurs ont

souscrit une somme de $100,000 pour établir une
manufacture à Brantford. Nous savons que cette
manufacture a été établie ; nous savons qu'on y
fabrique du fil d'engerbage; nous savons que ces
cultivateurs ont fait dire au gouvernement qu'ils
n'ont pas besoin de protection et sont en état de
lutter contre aucune manufacture du continent.

Dans ce cas, pourquoi le gouvernement maintien-
drait-il sur cet article un tarif si oppressif pour les
consommateurs du pays? Nous voyons que les cul-
tivateurs des provinces maritimes ont leur fil d'en-
gerbage pour rien. Il est exempt de droit, et
l'honorable .député du Cap-Breton nous disait
l'autre jour que presque tout ce que consomment
les pêcheurs de ce pays est exempt de droits ; et
tout -en se félicitant de ce fait il refuse le même pri-
vilège aux autres parties du Canada.

Mais cette industrie du fil d'engerbage, n'est pas
encore la pire des industries que maintient ainsi le
tarif des honorables messieurs de la droite. S'il y
a-une chose moins excusable qu'une autre, c'est le
droit que le gouvernement impose sur le papier à
tenture dont se servent les cultivateurs. Quand
j'aurai dit qu'à Buffalo on peut acheter un rouleau
de papier à tenture pour 4. centins, et que le droit
sur cet article est de 6, centins le rouleau, on coin-
prendra toute l'iniquité de ce tarif. Sur le papier
ordinaire dont se sert la masse de la population, le
droit est de 130 pour 100, mais quand on arrive aux
qualités supérieures, ce droit est réduit à un droit
ad valorem de 35 pour 100. Ainsi, pendant que les
classes ouvrières, les classes pauvres paient une
taxe de 130 pour 100 sur leur papier à tenture, les
classes riches ne paient que 35 pour 100. Qu'on
parcourt tout le tarif d'un bout à l'autre et partout
on rencontre la même injustice envers la classe
pauvre, et la même partialité envers les classes
riches.

Prenons. les clous. -Aux Etats-Unis, les clous
dont se servent généralement les cultivateurs, ceux
qu'on appelle les clous en fil de fer, se vendent
$1.50 le baril, et le droit est de 11 centin la livre, de
sorte que le droit est égal au prix de l'article. Je
puis affirmer qu'à Port-Huron ces clous se vendent
couramment pour $1.50 le baril de 100 livres, pen-
dant qu'à Sarnia on les paie $2.90, soit 10 cents de
moins que le tarif qu'il a plu au gouvernement
d'imposer. Tout le tarif est arrangé de manière à
peser lourdement sur la classe laborieuse,. et à
épargner autant que possible les -classes riches. La
partie de la population la plus en état de supporter
le fardeau des taxes, s'en tire facilement, tandis
que celle qui est moins en état de payer est acca-
blée d'impôts.

Il n'y a pas d'excuse pour refuser d'abolir les
droits sur le fil d'engerbage ; les quatre-cinquièmes
de la population le demandent. On a vu affluer ici
des requêtes portant des milliers et des milliers de
signatures de cultivateurs qui demandent à ce par-
lement, q ui en a le pouvoir, de les exempter de cette
taxe et de plusieurs autres. Nous mécoVnaîtrons la
voix du peuple si nous lui refusons cete demande
qui est une des plus justes qui aient janais été
faite s à la chambre.

M. FAIRBAIRN : On aurait pu supposer
qu'après la rebuffade d'hier soir, les honorables
députés de la gauche n'oseraient plus revenir sur
cette question de tarif, du moins pendant cette
session. En ma qualité de cultivateur, je manque-
rais de cette vérilité qui caractérise les cultivateurs
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de ce pays, si je n'élevais pas la voix sur cette fil d'engerbage qu'ils consomment, et je ne crois pas
question. Il est probable que ceux qui viennent de me tromper en (lisant qu'ils ne seront pas recon-
critiquer le droit sur le fil dengerbage ne se sont naissants au gouvernement d'avoir fait ce change-
jamais assis cinq minutes sur une lieuse mécanique ; ment au tarif.
plusieurs d'entre eux n'ont probablement jamais vu Comme cultivateur, je préférerais rester seul (e
(le lieuses mécaniques autrement que par la portière mon opinion et ne pas faire de brèche dans la poli-
d'un char palais, où du haut (lu pont d'un beau tique nationale. Je suis un ardent partisan de la
navire. Lorsqu'ils viennent ici, discuter cette politique nationale, vous le savez tous. Je vain-
question de fil d'engerbage qui intéresse unique- crai ou je succomberai avec la politique nationale.
ment les cultivateurs, j'ai la preuve qu'ils n'ont pas Je suis convaincu qu'en elle réside l'existence natio-
en vue l'intérêt de la classe agricole, mais seule- nale du Canada. Je l'ai déjà dit, ici même, et je
muent leurs propres intérêts politiques. le répète: pour ia part, je ne voudrais pas y ton-

Tant qu'ils n'auront pas démontré que le cultiva- 1 cher; cependant, je vois avec plaisir que le gou.
teur canadien paie plus cher que le cultivateur vernement s'est rendu au désir du petit nombre-
américain pour son fil d'engerbage, ils n'auront pas car je crois que c'est le petit nombre, et dans
de griefs fondés, et je maintiens, sans crainte d'tre mon comté, on n'est pas satisfait de ce change-
contredit, qu'ils n'ont pas prouvé et ne peuvent pas ient-qu'il a accordé la moitié <le ce qu'on deman-
prouver, qu'à l'heure qu'il est, le cultivateur paie dait, et je l'approuve.
cet article plus cher que le cultivateur les Etats- J'ai dit l'an dernier que lors même que ce serait
Unis. le dernier vote qu'il me restât à donner, je le don-

J'ai fait cette démonstration, l'an dernier, devant nerais en faveur du gouvernement, et je puis le
la chambre, et les arguments que j'ai alors donnés dire avec plus de conviction encore, après avoir
n'ont pas été réfutés. Pendant dix ans le cultiva- entendu les arguments <es honorables députés (le
teur américain a payé ý Je centin de plus par livre la gauche. La dernière fois que j'ai pris la parole
que le cultivateur canadien pour son fil ('engerbage. dans cette chambre, c'était sur cette question du fil
Je dis donc et je le dis bien haut, sans hésitation, 1 (lengerbage et pour défendre la politique nationale,
que sous ce rapport le cultivateur canadien n'a pas et je ne erois pas pouvoir mieux faire que de reve-
raison de se plaindre. -Je puis prouver à l'instant, nir sur ce discours. C'était un discours rempli de
et je défie (lui que ce soit <le me contredire, que faits et de chiffres que personne n'a entrepris de
l'an dernier le cultivateur canadien a payé son fil réfuter, et que personne ne peut réfuter. J'ai
l½ centin par livre moins cher qu'aux Etats-Unis, et encore les chiffres ici et je pourrais en attester
qu'il était de meilleure qualité. Je voudrais savoir l'exactitude sous serment.
où nos adversaires veulent en venir avec toute cette J'étais à peine rendu à mon siège que l'honorable
agitation. L'honorable député de York-nord (M. député <e Huron-sud (M. McMillan), m'a pris à par.
Mulock), est venu parler <le cette question dans tie, et je crois qu'il vaut mieux régler d'abord mes
mon comté et après la réception qui lui a été faite, comptes avec cet honorable député. Il a prétendu
je croyais qu'il n'aurait plus le courage d'en que je suis venu ici comme partisan de sir John
reparler. Macdonald et que quant à lui, il n'était lié à aucun

Le gouvernement dont je suis fier d'être un par- parti. Je demanderai simplement à la chambre de
tisan, s'est montré bien conciliant, en cédant à tout juger ses actes et je crois qu'il ne sera pas difficile
ce tapage, et en réduisant le droit de moitié. Les de décier à quel parti il appartient. Je trouve
géants du parti libéral sont venus me faire la aussi très désobligeant de sa part, <'être venu dans
guerre dans mon comté et ont discuté cette ques- mon comté combattre un cultivateur comme lui.
tion dans toutes les paroisses ; et c'est le fil d'en- S'il est un vrai cultivateur il devrait plutôt aider
gerbage qui a augmenté nia majorité. Les minis- ses confrères.
tres actuels sont des hommes conciliants et ils ont Je me rappelle encore la première fois que je
fait la moitié du chemin pour rencontrer les l'ai rencontré dans mon comté. On venait d'appren-
demandes des libéraux, de sorte que ces derniers dre que quelques dix piastres en billets américains
n'ont plus aujourd'hui que la moitié d'un peloton circulaient dans la ville, quelques jours avant
de fil sur lequel ils peuvent s'escrimer. Si les l'élection-les anecdotes ont été à la mode pendant
anciens libéraux de l'école Baldwin, pouvaient ce débat, et je donne celle-ci comme véritable-je
revenir sur la terre. et voir les lambeaux épars de passais dans la rue à la recherche d'un détective.
leur politique, on entendrait un cliquetis d'osse- C'est alors que je l'aperçus au milieu d'un groupe
nents comme il n'y en a pas eu depuis le temps <e de fidèles. Comme nous avions l'oil sur ces étran-

Josué. Le docteur sourit. Je suis content de lui gers (ui étaient nombreux à ce moment, je ne me
avoir été agréable. pressai pas de m'éloigner. M'ayant vu, il demanda:

"1Qui est-ce qui me regarde ainsi ?" On lui répon-
M. LANDERKIN: Je ne suis pas difficile à dit que c'était le candidat tory. Il dit alors: "Où

contenter. a lièu l'assemblée? allons lui donner une raclée?"
Quelqu'un lui fit observer qu'il ferait mieux.d'aller

M. FAIRBAIRN : Je dois dire que je commence souper avant de s'attaquer à moi, car j'étais un
à être fatigué le cette question de fil d'engerbage. vieux de la vieille. Ils allèrent tous souper et se
Comme cultivateur, je regrette que le gouverne- rendirent à l'assemblée. L'honorable député parla
ment ait consenti à y toucher. J'ai trop bonne de la politique nationale, des chevaux, des bêtes à
opinion des cultivateurs canadiens pour croire qu'ils cornes, des moutons, de la laine, du chanvre, des
vont se laisser guider pour une affaire de quelques draps, des couvertures de laines et prononýa une
livres de fil l'engerbage. Je les connais et je sais harangue furibonde contre le gouvernement. Mal-
les avantages qu'ils retirent de la politique natio- gré toutes les choses affreuses qu'il raconta sur le
nale. Ils ne sont pas des égoïstes ; ils savent qu'ils compte du parti conservateur, de la politique natio.
sont protégés sur le boeuf, la farine, le lard et le nale, représentée par votre humble serviteur, nous
maïs, pour cinq fois, vingt fois, la valeur de tout le sommes encore en vie.

me FAt e d t l r.
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Quant à la remarque qu'il s'est permise sur mon
compte, je désire tirer cette affaire au clair.

Si jàmais je me suis senti honoré dans cette
chambre, c'est lorsqu'on a dit que je suis venu ici
comme partisan de sir John A. Macdonald. Je
suis fier d'avoir été le partisan de ce grand chef, le
plus illustre enfant du Carnada. Un autre sir John
lui a succédé, et je suis encore fier de dire qu'il a
cu mon appui, quand il a défendu les mêmes prin-
cipes que son prédécesseur. Aujourd'hui, nous
avons encore un sir John, appelé sir John III, et
tant qu'il défendra la politique nationale et la
lignité nationale du pays et du parlement, il peut
compter sur mon concours sans partage.

Pour revenir à cette question de fil d'engerbage,
je me propose de démontrer d'une nanière con-
cluante que le cultivateur canadien paie cet article
moins cher que le cultivateur américain, et que,
par conséquent, l'opposition n'a aucune raison pour
faire tout ce tapage.

L'honorable député le Lambton (M. Lister), a
prétendu que le fil d'engerbage était meilleur mar-
ché aux Etats-Unis qu'au Canada. Si la chambre
veut écouter la lecture de quelques lettres venant
les fabricants américains et canadiens, elle aura

la preuve que cet article se vend moins cher ici
qu'aux Etats-Unis. En ra qualité d'homme public
et aussi comme cultivateur qu'on a combattu juste-
ment sur cette question, j'ai cru de mon devoir de
l'étudier à fond, et je l'ai fait en toute sincérité.
.Je ne crois pas les cultivateurs du Canada assez fou
pour sacrifier leur existence nationale pour un pelo-
toi ou dix pelotons de fil d'engerbage. Je vais
citer d'abord ce que les cultivateurs de mon comté
pensent de cette question:

LINDsAY, 16 janvier 1892.
A une réunion de l'Association libérale-conservatrice,

tenue sam edi dernier, la motion suivante a été adoptée à
l'u nanimité ;

M. Johnston Ellis est un des citoyens les plus imi-
portants du comté. Il commande plus de votes que
nimporte qui. Il est très populaire, c'est un ex-
cellent cultivateur ; il a été plusieurs années meni-
bre du conseil et pourrait être maire s'il le voulait:

Proposé par M. Johnston.Ellis, écr, appuyé par M.
George Smith, écr, que cette assemblée approuve cor-
dialement la conduite de M. Fairbairn, pendant son
séjour au parlement, et en notre qualité de cultivateurs
du township de Ops (plus de 150 présents), nous approu-
vons son vote et son discours dans la Chambre des Com-
inunes sur la question du fil d'engerbage, et pour l'appui
loyal et constant qu'il a accordé à la politique nationale
pendant la dernière session du parlement, il a mérité
l'appui de tous les cultivateurs de la division sud de Vic-
toria pour sa réélection, et cette assemblée s'engage à
mettre en œuvre tous les moyens légaux pour assurer son
triomphe dans la prochaine élection.

Adoptée à l'unanimité.
(Signé) JAMES McLEAN,

Président.

Voilà ce que nos cultivateurs pensent de cette
question, et je pourrais donner des centaines de
témoignages comme celui-là, venant de mon comté.
Je vais maintenant donner lecture des lettres de

différentes localités des États-Unis et du Canada.

LAFAYETTE, IUD., 26 janvier 1893.
En réponse à votre lettre du 27 courant, adressée à M.

Todd et demandant les prix courant du détail dp fil d'en-
gerbage pour la saison 1892, je vous dirai que nons avons
vendu l'agavé blanc 10 contins, le standard, 11 contins et
G00 pieds de manille pour 12J contins.

Ces prix sont sujets à quelques variations en faveur de
ceux qui achètent comptant.

Tout à vous
JA[IESON BROS.
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CEDAR RAPIDs, IA., 28 janvier 1893.
Nous avons reçu votre lettre du 27, au sujet du prix du

fil d'engerbage vendu au détail; c'est une chose très diffi-
cile à établir, vu qu'il y a une grande variation, car ceux
qui achètent de bonne heure à l'automne paient moins et
ceux qui attendent à la fin de la saison paient plus.
Comme d'habitude parmi les marchands de détails,
ceux qui ont acheté à bon marché, croient qu'ils ont une
bonne affaire en main, et il arrive souvent qu'ils diminuent
les prix pour faire tort à leurs rivaux. Aussi près que
possible, nous croyons que les prix courants étaient comme
suit: Agavé, 10 contins, standard, 101 centins ; manille
standard environ Il centins; manille, 12 centins, et pure
manille de 13 à 15 centins.

Vos, etc.,
HAMILTON BROS.

CHADWICK, ILL., 29 janvier 1893.
En réponse à votre lettre du 27 courant au sujet du prix

de détail du fil d'engerbage en 1892, nous donnons les
chiffres suivants ;

De bonne heure. Tard.
Agavé.............. 10 centins. Il centins.
Standard........... Il do 12 do
Manille mélangée.. Il do 13 do
Manille pure....... 14 do 15 do

Il va sans dire que ces prix ont varié, mais ce sont les
prix ordinaires des différentes qualités dans tout le pays.

Vos etc
MIIER, SMITH E' CIE.

PEORIA, ILL., 30 janvier 1893.
Les marchands de détail de la ville, durant la saison

dernière ont vendu le fil d'emballage comme suit: Un
marchand faisant très peu d'affaires demandait:

Pour l'agavé....................10 contins.
Pour standard manille.. .12 à 121 contins.

Un autre:-
Standard.......................101 contins.

Un autre:-
Standard..........10 à 103 centins.
Standard manille.......11i à 12 centins.

Vos, etc., LUTHY ET CIE,
Par D. W. VOORHEES, Jeune,

Vice-président.

GEREMANTOWN, Wis., 27 janvier 1893.
Nous avons vendu notre manille aux consommateurs à

12 centins; agavé, 9J centins ; manille de Plymouth, 14
centins; J N. Z. et i manille, 13 contins; 9-10 N. Z. et 1-10
manille, 101 centins.

Votre etc
(Signé) PH. G. BtJERKlWAECHTER.

Sioux FALLS, D. S., 30 janvier 1893.
En reponse à votre lettre du 27 janvier, je dirai que la

moyenne des prix de détail, pour le fil d'engerbage dans
notre ville ont été comme suit:

10' centins.Agavé.........;.......... '10 centins.
Standard. .... centins.
Standard manille.. ....... 13 contins.
Pure manille............. 14 contins.

Votre etc.,
(Signé) 0. S. SWENSON.

VALLY CIrY D. N., 29 janvier 1893.
En réponse à votre lettre du 27 au sujet des prix payés

par les consommateurs du fil d'engerbage, en 1892, nous
disons:

Pure manille....................15 contins.
Manille standard.........131 contins.
Standard........................12 contins.
Agavé........ ........... 10 contins.

Ce sont les qualités employées et les prix payés ici.
Votre, etc.,

A. H. GRAY.

PoaT-RHopx,6 février 1893.
J'ai vendu le fil d'engerbage "silver composite," la

saison derniére, 8 contins, moins 5 uourl00d'escompte, en
gros. Les cultivateurs du district lachetaient pour 71 à &
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centins, comptant, et 8ý centins, à crédit. Veuillez m'en-
voyer votre dernière liste de prix et obliger

Votre, etc.,
Tr OMAS CARSON.

Toaoyro, 6 février 1893.
En réponse à votre dépêche, nous avons vendu aux cul-

tivateurs:
Crown brand.................. 10 centins.
Blue 1- .. .. .. . .

Nous vous adressons une circulaire de Feaker et Runians,
de Brampton, donnant les prix suivants:

Crown brand.................. 91 centins.
Red cal)..............::......... 10.60 "
Blue ribbon....... ......... 11.50 "

Nous n'avons pas donné nos prix aux patrons de l'In-
dustrie.

THOMAS IERIDITH ET 0w.

LUCAN, Ont., 2 février 1893.
Nous avons reçu votre lettre, et en réponse, nous vous

disons que le fil d'engerbage a été vendu, en détail, aux
cultivateurs, comme suit:

Crown brand ....... ..... 10 centins.
Red ca ................ 1
Blue ribon .......... 12

Aux Patrons de l'industrie, comme suit:
Crown brand................ 10 centins.
Red ca. ................ 1
Blue bon............ 12

moins 5 pour 100 d'escompte, faisant, prix net, $9.97j,

Voilà les prix auxquels nous avons vendu, et nous pou-
vons les attester sous serment, si e'est nécessaire; et nous
savons que dans tous les cas, où les Patrons de l'indus-
trie ont acheté une certaine quantité, ils ont payé les
prix ci-dessus, et plusieurs fois ils en ont eu en petite
quantité, pas plus de 50 livres à la fois, aux mêmes prix.

Vos, etc..
W. ET C. STANLEY.

BRAMPToN, 6 février 1893.
En réponse à votre lettre, en date de ce jour, nous

demandant quels sont les prix auxquels nous avons
vendu au détail le fil d'engerbage aux cultivateurs de
cette région, en 1892 voici ce que nous avons à répondre;

Compositesilver.... 7 centins par lb.
Ctrowvnrand...:. 19
Redca p. .....
Blue ri bon. 11-70
Blue cap....... .. 11-70 "

Nous n'avions pas de prix spéciaux pour les Patrons de
l'insdustrie; nous vendions aux prix ci-dessus mentionnés
à tous les cultivateurs.

Vos, etc.
PEAKÈR ET RUNIANS.

Prix payés par les cultivateurs américains, en 1892:
La Fayette, Ind. . . 10 à 121 centins.
Cedar Rapids La......... 10 à 15 "
Chadwick, Ili........ 10 à 15
Penria,Ill................ 10 à 12-2 "
S. Germantown, Wis..... 9 à 14
Sioux Falls, D.S.. .... 10J à 14
Valley City, Dakota N.. .10 à 15

Le prix le plus bas ci-dessus mentionné est celui del'agavé pur.
Prix payé par les cultivateurs canadiens en 1892.

Lucan, Oot........9.97 à 121 centins.
Toronto............... 10 à 12 "
Brampton,Ont........ 9 fàil

Le prix le plus bas ci-dessus mentionné est celui de la
ficelle contenant une certaine quantité de manille, c'est-
à-dire une ficelle meilleure que la ficelle américaine la
plus commune.

La ficelle Silver Composite se vendait aux prix sui-
vants:-

Port-Hope........ ............. 7 à 81 centins.
Bram pton......................7.

M. FAIRBAIRN.

Les honorables députés de la gauche ne sauraient
prouver que ces chiffres sont faux; or, tant qu'ils
ne l'auront pas prouvé, ils n'auront aucune raison
de s'adresser au pays et aux cultivateurs comme ils
le font en ce moment. Comme cultivateur qui ai
l'expérience de la chose, je crois que la meilleure
ficelle est toujours celle qui coûte le moins cher. Je
suis fâché de ne pas voir l'honorable député d'Assi-
niboïa (M. Davin), à son siège ce soir; car je veux
parler de la ficelle d'engerbage que j'ai trouvée en
usage dans les Territoires du N ord-Ouest, quand
j'ai visité cette région, conduit de place en place
par les bonnes gens qui l'habitent. J'ai été sur-
pris de voir des gerbes dans les champs. Dans ce
pays, lorsque le temps de la récolte est arrivé, il
n'y a que deux hommes pour faire le travail de
quatre; tout le inonde est accablé de besogne ;
toutes les gerbes qui restent sur le champ, à cause
de la mauvaise qualité de la ficelle d'engerbage, ne
sont jamais engrangées, mais pourrissent sur place.
En voyant ces gerbes dans les champs j'ai demandé
à M. Bell, d'Indian-Head : "Comment se fait-il,
M. Bell, qu'il reste beaucoup moins de gerbes sur
votre terre que sur celles de vos voisins?" Il m'a
répondu : " J'ai appris à me servir de ficelle d'en-
gerbage de Halifax, et elle est plus profitable pour
moi. Je ne m'attendais pas de vous rencontrer,
lorsque j'ai lu votre discours ; mais aujourd'hui je
suis heureux de serrer la main d'une personne qui
cherche à instruire les cultivateurs et à leur ensei-
gner à sauver leur récolte, au lieu de la laisser
périr."

M. Bell m'a ensuite conduit dans son ma-
gasin, où il m'a montré des paquets de ficelle ma-
nufacturée dans ce pays et aux Etats-Unis; il y en
avait peu du pays. Et M. Bell a ajo.uté :

" J'aimerais mieux payer 25 centins la livre pour
la bonne ficelle de Halifax que de me servir de ces
autres sortes de ficelles. Notre blé se vend 72 centins
le boisseau, de sorte que la perte de 26 gerbes
représente le prix de la ficelle qu'on peut employer
dans une journée entière de récolte, je sais qu il est
plus profitable pour moi de me procurer le meil-
leur fil d'engerbage, et ce n'est qu'à la manu-
facture de Halifax que j'en ai trouvé du bon."
Nos cultivateurs ont eu uhe leçon qu'ils n'oublie-
ront pas. Après avoir lu les discours prononcés
dans le parlement à ce sujet, ils ont fait venir de la
ficelle d'engerbage des Etats-Unis. Cette ficelle
aurait peut-être été bonne sans la pluie et sans les
sauterelles. Elle était faite avec habileté; u n
peu d'agavé au milieü, avec une couche de goudron
à l'extérieur; quand la pluie ne la détruisait pas,
c'était les sauterelles. Je puis donner à M. Stairs
l'assurance que nos cultivateurs n'ont plus envie
d'aller chercher de.la ficelle d'engerbage aux Etats-
Unis.

Je suis allé un jour sur la terre d'un de mes voi-
sins, au moment du battage des grains. Cet
homme se servait d'une ficelle semblable à la
mienne; mais celui qui l'avait faite était un bon
réformiste, et il avait bien du mal avec sa ficelle.
Ses employés étaient mécontents et disaient que le
cultivateur en question n'avait que ce qu'il méri-
tait ; car quand un tory achète de la ficelle d'un
grit, cette ficelle est bonne ; mais celle qu'un grit
achète est toujours mauvaise.

On ne s'était pas occupé de la qualité de la ficelle,
niais quand les pluies sont survenues et, avec la
pluie, les sauterelles, on s'est aperçu que cette
ficelle n'était pas bonne. Tout le monde sait que
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dans une lieuse la partie la plus compliquée est
celle qui est destinée à faire le noud. Si ingénieu-
sement que la machine soit faite, si la ficelle est
mauvaise, ce mécanisme est susceptible de se dé-
ranger à tout instant. Les fabricants de lieuses
m'ont dit qu'ils ont beaucoup plus de mal à cause
de la qualité du fil d'engerbage qu'à cause des
défectuosités de leurs machines ; neuf fois sur dix,
le cultivateur se plaint de la machine, tandis qu'il
devrait s'en prendre à la mauvaise qualité de la
ficelle dont il se sert. En ma qualité de cultiva-
teur, je m'intéresse peu à ce que le gouvernement
peut faire à ce sujet ; j'aimerais mieux qu'il ne
changeât en rien les droits; mais comme il les a
diminués, je crois qu'il est allé assez loin sous ce
rapport et je suis satisfait. D'après moi, le gouver-
nement aurait fait plus de bien aux cultivateurs en
offrant une prime aux Canadiens qui auraient fait
la meilleure ficelle d'engerbage qu'en diminuant de
112 pour 100 les droits sur cet article. C'est après
avoir vu les pertes énormes causées, dans le Nord-
Ouest, par l'usage de la mauvaise ficelle d'enger-
bage américaine, que je suis le plus convaincu de
ce que je viens de dire. J'ai été très content de la
ficelle fabriquée par la compagnie de Halifax et ce
serait, selon moi, une excellente chose d'interdire
la vente des ficelles inférieures à celles-là. Je sais
que le gouvernement, en prenant la mesure qu'il
vient de prendre, a cru agir dans l'intérêt des cul-
tivateurs ; on doit l'en remercier, mais j'espère
quil n'ira pas plui loin; car, en allant plus loin,
il risquerait d'ouvrir la porte du pays aux Améri-
cains, de leur permettre de venir ruiner nos fabri-
cants canadiens et de bourrer ensuite notre marché
d'une marchandise de rebut qui ferait beaucoup de
dommage à l'agriculture.

J'ai entendu avec plaisir l'honorable député de
Wellington (M. McMullen)féliciter le gouvernement
<le la démarche qu'il a faite à ce sujet. Je crains,
cependant, qu'il ne trouve que la conduite du gou-
veanement n'est pas de nature à faire du bien à
son parti ; car je crois qu'il se soucie plus, dans ses
discours, de son parti que des cultivateurs. En
ma qualité de cultivateur, je proteste contre la
peinture que les honorables députés de la gauche
ont faite de l'état des cultivateurs de ce pays.
Nous avons entendu l'honorable député du comté
de Prince (M. Perry), s'écrier que nous sommes aussi
arriérés anjourd'hui qu'il y a 100 ans et que, de
plus, on nous refuse aujourd'hui des privilèges
dont nous jouissions alors. Sans remonter jusqu'à
1(K) ans, je me souviens que quand j'étais enfant
d'école, nous étions obligés de faire trois milles à
travers la forêt vierge pour nous rendre à l'école
où on nous donnait un billot pour siège et
une planche de bois brute .pour pupitre, dans
une salle mal chauffée par un mauvais feu de
cheminée. Aujourd'hui, quel changement ! Nous
pouvons jeter les yeux st;r le pays tout entier
et constater avec orgueil et plaisir les progrèsaccom-
plis par 'le peuple canadien. Aujourd'hui nous
avons plus d'argent consacré aux écoles qu'aucune
nation de notre grandeur ; nous avons consacré
aux églises et aux institutions de charité plus d'ar-
gent que nul autre pays au monde. Il ny a pas de
paupérisme chez nous. Tous ceux qui veulent tra-.
vailler peuvent se procurer du pain en abondance.
il y a plus de mal commis, plus de nécessiteux, plus
de misère, dans une seule ville des Etats de l'ouest
qlue dans toute l'étendue de notre beau pays du
Canada. Homme pour homme, femme pour femme,

nous pouvons nous mesurer avec n'importe quel
peuple de la terre.

De quoi donc les honorables députés de la gauche
se plaignent-ils ? Mais nous possédons plus de
richesse sur ce continent, en comparaison de la
population, que n'en possèdent tous les autres pays
de la terre ; chez les Canadiens, il y a plus de bon-
heur, plus de vraie piété, plus de véritable charité
et moins de misère que dans nul. autre pays du
globe. Si vous étiez honnêtes, messieurs les dépu-
tés de la gauche, si vous faisiez ce que vous devez
faire, vous courberiez la tête devant Dieu, pour le
remercier des bénédictions qu'il a répandues sur ce
pays. Comme chrétiens, vous adopteriez ainsi une
conduite plus convenable, une conduite meilleure
comme politiques et hommes d'Etat, si vous faisiez
ce que je viens de dire au lieu de parler sans cesse
de la ruine. Ainsi vous pourriez vivre contents
de vous et mourir en paix avec votre conscience.

Les honorable députés de la gauche ont consacré
deux semaines, avec l'argent du pays, à critiquer
le budget ; niais, hier, ils étaient à bout de forces ;
à peine en restait-il encore sur la brèche. Je leur
pardonne cela volontiers, mais quand'ils rapetissent
leur politique jusqu'à la 'question du fil d'en-
gerbage, je ne saurais plus avoir d'indulgence pour
eux. Soyez Canadiens, soyez fiers de votre pays,
qui est le bras droit du plus grand empire de l'uni-
vers. Nous avons droit d'être le peuple le plus
fier de la terre, et nous devons rester dévoués au
vieux drapeau de l'Angleterre, emblème, sur les
mers et les terres, de la liberté civile et religieuse,
et de la plus véritable liberté religieuse du monde
aussi. Je sais qu'il y a de bons Canadiens de
l'autre côté de la chambre ; si seulement nous pou-
vions les induire à passer à droite, nous saurions
en faire des hommes.

Permettez-moi de dire, en terminant, qu'en ma
qualité de cultivateur, j'espère que le gouverne-
ment ne réduira pas davantage les droits sur le
fil d'engerbage.

Je suis prêt à me montrer fidèle au troisième air
John comme je l'ai été au premier sir John, et
je resterai fidèle à la politique nationale. Les hono-
rables députés de la gauche ne cessent de dire du
mal de la politique nationale; ils ne cdftnprennent
pas que cette politique est l'existence nationale
même de notre beau pays. On nous parle de libre-
échange, de libre-échange continental, d'union com-
merciale et de la réforme du tarif. J'avais coutume
de combattre mes adversaires sur toutes ces ques-
tions ; mais, à ma dernière élection, ils ne m'ont
attaqué que sur la question du fil d'engerbage.
A la prochaine élection, je m'attends qu'ils vont
m'attaquer sur la moitié des droits qui restent
sur le fil d'engerbage; mais je suis assuré de
les terrasser à la première rencontre,

M. LANDERKIN : M. l'Orateur, cette question
a été longuement discutée dans la chambre et dans
tout le pays. A entendre l'honorable député qui
vient de reprendre son siège, on dirait que personne
n'a jamais demandé la réduction des droits sur le
fil d'engerbage. L'honorable député n'est pas
très content de ce que le gouvernement a enlevé
une partie des droits; il aurait mieux aimé que les
droits restassent en entier. Il oublie qu'on laisse
entrer librement la matière première qui sert à
toutes les industries, excepté à l'industrie du culti-
vateur,. pour' qui le fil d'engerbage est une
matière première ;' comment trouve-t-il cela juste ?
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je ne le compiends pas. Il nous dit qu'il est
cultivateur, mais je crois qu'un examen attentif de
son discours démontre qu'il est politique d'abord
et cultivateur ensuite. S'il n'en était ainsi, il ne
verrait pas avec plaisir les cultivateurs soumis à un
impôt oppressif, injuste et inique. L'honorable
député nous a dit qu'il avait été à l'école ; il a donc
l'habitude de lire. Il est surprenant alors qu'il
n'ait pas lu, dans les journaux de toutes les régions
du Canada, des articles demandant la réduction
des droits sur le fil d'engerbage. La demande est
générale parmi les cultivateurs, qui l'ont faite par
I'entremise des Patrons de l'industrie, des cercles
agricoles et associations d'industrie laitière. Tous
ces corps officiels ont envoyé au gouvernement des
requêtes demandant la réduction des droits sur cet
article. Ces jours derniers encore une délégation
des Patrons de l'industrie est venue demander la
même chose aux ministres.

Il est singulier de voir que tous ces cultivateurs
ne sachent pas ce qu'ils veulent et envoient à
Ottawa des délégations qui ne leur rapporteront
aucun profit. Il est étrange de voir les cultivateurs
se donner autant de mal, s'ils ne sont pas convaincus
qu'ils sont lésés par ce droit dont ils demandent
l'abolition. Dans le Nord-Ouest surtout on en
désire vivement l'abolition. J'ai lu l'autre jour
dans le Regina Leader, le compte rendu d'une
assemblée qui fait voir jusqu'à quel point l'opinion

ublique est montée sur cette question. L'honora-
le député d'Assiniboïa (M. Davin), a été obligé de

se rendre aux désirs de ses commettants et de la
population des vastes Territoires du Nord-Ouest
qui veulent une diminution des droits sur d'autres
articles. Je vois par ce compte rendu que l'assem-
blée a en lieu à Craven Valley et que l'honorable
député y assistait. Pour faire mieux comprendre
les sentiments de cette population, je vais lire le
récit de ce qui s'est passé. Ifl semblerait que dans
les Territoires du Nord-Ouest, l'honorable député
d'Assiniboia est considéré comme un membre extra-
judiciaire du cabinet. Il n'est pas contrôleur ; il
n'est pas ministre de Intérieur; il est probable-
ment ce qu'on pourrait appeler un ministre de
l'extérieur. C'est à lui que la population s'adresse
pour faire redresser ses griefs et faire abolir cette
lourde et injuste taxe.

Voici ce qui a eu lieu:

M. Hoskins propose que la pétitiori soit signée par
toutes les personnes présentes et transmise à M. Davin
pour être présentée au ministre des Chemins de fer.

M. Sutton appuie la motion qui est adoptée à l'una-
nimité.

M. Hoskins propose ensuite qu'une semblable pétition
soit adressée à M. Davin pour être transmise à M. Van
Horne. Cette motion est appuyée par M. Sutton et est
adoptée.

.Davin parle assez longuement et promet de faire
tout en son pouvoir.

M. Henty propose, appuyé par M. Wylie, que des remer-
ciement soient votés à M. Davin pour son obligeance en
étant venu assister à cette assemblée. Adopté.

M. Seed dit que si la chose était convenable dans une
semblable réunion il proposerait un vote de confiance
dans M. Davin. (Applaudissements).

M. Geo. MeNeice appuie la proposition qui est 'adoptée
au milieu des applaudissements.

M. Davin reprend la parole et traite des questions poli-
tiques. Il est bien écouté. Il dénonce le droit sur le fil
d'engerbage.

M. Russell dit que les cultivateurs des prairies veulent
l'abolition du droit sur le fil de fer barbelé et sur tous les
tissus de coton.

Voici maintenant le passage sur lequel je désire
attire; l'attention de la chambre:

M. LANDERKIN.

M. Davin répondit qu'il étudierait la question et
retourna vivement à sa voiture. Comme il s'éloigait les
ersnnes présentes poussèrent trois hourrahs pour

Day1n.

On voit aujourd'hui que les députés du Nord-
Ouest qui étaient opposés à l'abolition du droit sur
le fil d'engerbage ont été obligés, à cette session, de
demander une diminution du droit. Je crois aussi
que toutes les institutions agricoles d'Ontario et
des autres provinces ont demandé au gouvernement
une diminution de ce droit. Je crois que toutes
les ramifications de l'Association des patrons de
l'industrie, à Toronto, a adopté unanimement une
résolution à cet effet.

Il est assez singulier de voir tous ces gens qui
consomment cet article ne pas savoir ce qu'ils
disent ni ce qu'ils veulent. D'après ce que dit l'ho-
norable député, les cultivateurs préféreraient payer
des droits élevés sur leur fil d'engerbage que de le
payer moins oher. Ni les cultivateurs, ni les autres
classes de .la population ne trouveront que cette
proposition a du bon sens. Ils désirent se procurer
toutes les choses dont ils ont besoin à aussi bas
prix que possible. Cela leur est absolument néces-
saire, car, actuellement, les prix du grain sont
excessivement bas, et toute taxe sur les cultiva-
teurs ou autres, qui n'est pas absolument indispen-
sable pour les besoins du revenu, devrait être abo-
lie. Il est temps que le gouvernement se rende
compte de ce fait. Nous savons tous que la classe
de la population la plus influen4e, la plus méritante,
la plus industrieuse du Canada est celle des culti-
vateurs, et lorsqu'ils pétitionnent le gouvernement
pour que le fil d'engerbage soit admis en franchise,
ce devraient être très facile de se rendre à leur
demande, vu que le gouvernement ne retire que
très peu de revenu de ce droit que l'on ne maintient
que pour favoriser quelques rares fabricants.

L'honorable député de Victoria-sud a parlé de
l'excellente qualité du fil d'engerbage fabriqué par
la manufacture de Halifax. ý Je-suis heureux d'ap-
prendre cela. Ce serait bien étrange si nous appre-
nions que cet honorable député est agent pour cette
manufacture, vu la manière élogieuse dont il parle
de ses produits. Il se pourrait que son fil d'enger-
bage ne lui coûtât rien l'année prochaine.

Plusieurs VOIX : Honte! honte!

M. LANDÉRKIN: Des choses comme delle-là
peuvent arriver.

Plsieurs VOIX: Rétractez-vous.

M. LANDERKIN: Rétracter quoi? Je ne suis
pas comme l'honorable député, je ne désire pas que
le gouvernement réimpose le droit sur cet article
pour en augmenter le prix. Je ne crois pas que
l'honorable député voudrait demander au gouverne-
ment.de remettre les droits sur le sucre pour qu'il
se vende plus cher.

M. FAIRBAIRN: Je paie ce que j'achète.

M. LANDERKlN: Je n'en ai pas le moindre
doute, et lorsque vous aurez une ferme vous vous
apercevrez si le gouvernement vous fait payer. Le
gouvernement peut toujours arracher quelque chose
aux cultivateurs, et c'est pour cela qu'il les op-
prime. Ce sont des gens sédentairés et ayant des
moyens visibles de subsistance, mais je ne vois pas
que ce soit une raison pour les taxer plus que les
autres.
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Lorsque l'honorable député de Victoria-sud (M.
Fairbairn), relira son discours et le corrigera, je suis
certain qu'il y fera de nombreuses corrections et
qu'il en élaguera. beaucoup de phrases sur les réfor-
mes fiscales. Je ne crois pas qu'en sa qualité de
cultivateur il veuille se, faire l'avocat des autres
classes de la société.

Pour ma part, je conseillerais au gouvernement
de traiter les cultivateurs comme il traite les
autres, d'appliquer à tous les mêmes procédés et la
même justice, tout le monde sera content, les cul-
tivateurs comme les autrea; mais je n'admets pas
qu'on ait le droit de taxer une classe de la popula-
tion au profit des autres. C'est pour cette raison
que je suis opposé à tout le tarif, du commence-
ment à la fin. Il répartit les taxes inégalement, en
prenant l'argent d'une classe de la population pour
le mettre dans la poche d'une autre. C'est une
injuste répartition de la richesse publique. C'est
une des raisons pour lesquelles je combats le tarif
et continuerai à le combattre. Je ne le combats pas
dans l'intérêt d'une classe ou d'une autre, mais
dans l'intérêt de toute la population. Il peut y
avoir des gens qui croient qu'un tarif élevé est
avantageux, mais je ne partage pas cette opinion,
et je n'approuverai jamais le tarif actuel, ni ici, ni
ailleurs. Je prétends que c'est un tarif vexatoire
et injuste pour le cultivateur. Je ne comprends pas
qu'on puisse trouver juste que la ficelle dont les
pêcheurs se servent pour fabriquer leurs filets soit
admise en franchise et que le cultivateur soit obligé
(le payer des droits sur le fil d'er-erbage dont il se
sert. Pourquoi taxer le fil dont se sert le culti-
vateur- et laisser libre celui dont se sett le pê-
cheur?

N. FAIRBAIRN: Il ne se fabrique pas une
livre de ficelle qui sert aux pêcheurs du Canada, et
c'est pour cela qu'elle est admise en franchise. Si
l'honorable député sait ce qu'il dit, il admettra cela.
La position n'est pas la même du tout. Il y a
autant de différence entre les deux cas qu'il y en a
entre le fil d'engerbage et la laine filée.

M. LANDERKIN : Cette excuse ne vaut rien.
Si la protection est bonne pour les uns, elle est
bonne pour les autres. De même si le libre-échange
est bon pour les uns, il est bon pour les autres.
L'honorable député s'est laissé emporter passable-
ment loin. Il se prononce en faveur du libre-échange
pour les pêcheurs. Si cela est une bonne chose pour
ces derniers, pourquoi ne serait-ce pas aussi une
excellente chose pour les cultivateurs.

J'espère que le gouvernement reviendra sur sa
décision avant la fin de la session et admettra le fil
d'engerbage en franchisç,d'autant plus que ce droit
lui rapporte très peu de revenu. En agissant ainsi
il se rendra aux désirs des cultivateurs tels
qu'exprimés par les différentes associations agri-
coles du pays, dans leurs mémoires et pétitions
adressé au gouvernement.

M. FAIRBAIRN: Je soulève une question d'or-
dre. Je suis un cultivateur et non un agent, bien
que l'honorable député m'accuse d'eh être un. I1 a
insinué qu'en récompense du discours que j'ai pro-
noncé, il est possible que j'aie mon fil d'engerbage
pour rien. Personnellement, je n'y aurais aucune
objection, mais je n'y compte pas, et j'ai toujours
payé pour tout ce que j'ai acheté. C'est une chose
disgracieuse de voir un député lancer de pareilles
insinuations et de pareilles accusations contre un

collègue qui n'a rien fait autre chose qu'exprimer
honnêtement son intime conviction. Les honorables
membres de la gauche n'ont pas les chiffres, ni les
connaissances nécessaires pour réfuter nos argu-
ments en faveur de la politique nationale et c'est
pour cela qu'ils ont recours à des moyens déloyaux.
Quand on se permet cela à mon égard j'ai parfaite-
ment le droit me lever et de repousser l'insulte.
S'il m'était permis de rapporter ici quelques-unes
des histoires que l'honorable député a calportées
sur mon compte, lorsqu'il est venu me faire la guerre
dans mon comté, je suis certain qu'il rougirait.

M. LANDERKIN : J'ai simplement dit que j'es-
pérais que l'honorable député ne paierait pas de
droit sur son fil d'engerbage. S'il n'est pas satisfait
de cela, j'espère qu'il en paiera.

M. CAMERON: Je ne me permettrais pas d'a-
buser de la patience de la chambre à cette phase du
débat, si l'honorable député qui vient -de prendre
la parole ne s'était pas plaint de ce que les pêcheurs
ne paient pas de droits sur la ficelle dont ils fabri-
quent leurs filets, et n'avait pas cherché, à ce pro-
pos, à soulever les préjugés des cultivateurs de
l'ouest qui paient un droit sur le fil d'engerbage.
Je désire lui faire remarquer que s'il y a une classe
de la population qui soit hautement protégée au
Canada, c'est celle des cultivateurs. Ils sont pro-
tégés sur le blé, la farine, le fromage, le beurre, le
lard, le bouf et les céréales ; et où est la protection
pour les pêcheurs ? Leurs produits ne sont pas pro.
tégés, car les pêcheurs de Terreneuve, qui sont
leurs plus redoutables concurrents, ont libre accès à
nos marché. Il ne sied guère aux honorables députés
de la gauche de chercher à soulever les préjugés des
cultivateurs de l'ouest contre les meilleurs consom-
mateurs de leurs propres produits.

Il est assez indifférent aux consommateurs du
Canada que ce soient les Patrons de l'industrie ou
les tireurs de ficelle politiques de l'ouest qui aient
pu tromper les cultivateurs au point de leur faire
croire que leurs intérêts ne sont pas protégés par la
politique nationale. S'ils veulent se laisser persua-
der que leurs intérêts sont négligés, et s'ils se lais-
sent entrainer à démolir la politique nationale qui
les rend prospères, ils seront les premiers à en souf-
frir, il leur suffira de réfléchir un peu sur l'état de
choses qui existait entre 1867 et 1879, alors que
leurs produits n'étaient pas protégés, pour se con-
vaincre de cette vérité.

S'il fallait abolir les droits sur le fil d'engerbage
et sur tout ce que consomment les cultivateurs, il
faudrait aussi les abolir sur la farine, le blé, le lard,
le mais et sur tout ce qui se consomment dans les
provinces de l'est.

M. FORBES: Pourquoi ne le faites-vous pas ?

M. CAMERON : Ce que je dis en ce moment
paraît mettre l'honorable député de Queen (M.
Forbes) mal à l'aise. Cela est dû à ce qe, lorsque
ces questions sont soulevées ici, il n'a pas le cou-
rage de ses convictions. Ceux qui sont favorables
à la politique nationale la défendent parce qu'ils,
désirent équilibrer tous les intérêts du Canada,
ceux de l'ouest comme ceux de l'est, de manière à
créer un commerce d'échange et établir des marchés
pour tous les produits du pays.

Je n'ai pas la moindre hésitation à répéter, comme
je l'ai déjà dit, que si nous ne réussissons. à
atteindre ce but, la Confédération sera une a aire
manquée. Je répète aussi que les cultivateurs sont
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plus protégés que les pêcheurs, et je ne crois pas
que ce soient eux qui demandent l'abolition du
droit sur le fil d'engerbage, ou alors, je me fais une
fausse idée de leur intelligence. Il a été prouvé
par ceux qui font usage de cet article qu'on peut
se le procurer à meilleur marché ici qu'aux Etats-
Unis. On le fabrique à Halifax, à Brantford, et
dans la prison centrale de Toronto. Il se vend 9
centins la livre. Il y a deux raisons pour qu'il soit
protégé. La première, c'est qu'il nous le faut de
bonne qualité. Il est évident que si nous ouvrons
la porte aux manufactures américaines elles noue
enverront un article inférieur, ce qui ne pourra que
causer du tort à nos cultivateurs. L'autre raison,
c'est que s'il y a un article sur lequel le droit est
réparti entre le fabricant, le facteur et l'intermé-
diaire, c'est bien celui-là, car le Canada en produit
plus que le pays n'en consomme. S'il nous en vient
le l'autre côté de la frontière, il faut qu'il vienne

aux dépens de ceux qui le fabrique, le vendent et
le transportent, absolument comme pour la farine
qui nous vient des Etats-Unis. Le droit sur la
farine n'augmente pas le prix du baril d'un sou,
pour le consommateur canadien. Il en est ainsi
pour tous les articles dont nous avons un excédent
de production dans le pays.

Tant que les honorables députés de la gauche
n'auront pas prouvé que le droit sur le fil d'enger-
bage augmente le prix de cet article au Canada, ils
devraient s'abstenir de soulever les préjugés des
cultivateurs de l'ouest, car il n'y a pas l'ombre d'un
doute-et il leur suffira de quelques années pour
s'en convaincre-qu'il n'y a pas une classe au
Canada qui souffrira autant de l'abolition de la
politique nationale, que la classe agricole des pro-
vinces de l'ouest.

M. FORBES : L'honorable préopinant ayant fait
plusieurs allusions directes au représentant de
Queen, Nouvelle-Ecosse, je crois devoir dire quel-
ques mots. Il prétend que l'admission en fran-
chise du fil et des filets n'est qu'une compensation
pour le poisson de Terreneuve qui est admis dans
les provinces maritimes sans payer de droits. En
d'autres ternies, il prétend que les pêcheurs des
provinces maritimes qui ont un surplus considéra-
ble sont lésés par l'importation en franchise du
poisson de Terreneuve, et que par conséquent, ils
ont droit à une exemption de taxe sur le fil et les
filets. Si jamais une prétention ridicule a été
émise dans cette chambre c'est bien celle-là.

Il prétend aussi que les cultivateurs de l'ouest
sont protégés par le fait que la politique nationale
leur assure le marché des provinces maritimes ;
cela équivaut à dire que les pêcheurs des provinces
maritimes doivent payer plus cher pour ce qu'ils
consomment, et cela dans l'intérêt des cultivateurs
de l'ouest.

Ces pêcheurs sont obligés de se trouver un nmar-
ché étranger pour tout leur surplus, et vu qu'ils
sont exemptés de droits sur le fil et les filets ils
sont supposés payer plus cher pour les produits
que leur fournissent les cultivateurs de l'ouest. Il
doit pourtant savoir, s'il a étudié la question, que
le boeuf et le lard dont les pêcheurs se servent en
pleine mer sont sortis d'entrepôts, sans payer de
droits. Son argument tombe donc à faux.

Les pêcheurs ont le privilège spécial d'importer
leur bouf et leur lard des pays étrangers et ils
s'approvisionnent en grande partie aux Etats-Unis
où les producteurs peuvent vendre meilleur mar-

M. CAMERON.

ché dans les provinces maritimes, peut-être parce
qu'ils ont moins de transport par terre, et que le
fret par bateau est moins dispendieux que par les
chars, pour venir de l'ouest.

En d'autres termes les pêcheurs paient le bceuf
et la farine moins cher que le bûcheron et le mineur,
parce que le gouvernement n'ose pas les taxer sur
ces articles. S'il le faisait il serait chassé du pou-
voir par le vote libre de ces pêcheurs indépendants.
Ils sont assez taxés sur tout ce dont ils se servent
dans la vie ordinaire, mais sous d'autres rapports
ils constituent le seul parti libre-échangiste indé-
pendant du Canada. Leur industrie ne souffre pas
autant que les autres des effets de la politique na-
tionale, si ce n'est qu'elle les éloigne des marchés
étrangers où ils vont vendre leurs produits en lut-
tant contre le monde entier.

L'honorable député devrait mieux étudier les
questions qu'il traite et les intérêts en jeu avant de
se risquer à prendre la parole. S'il avait mieux
connu son sujet, les pêcheurs n'auraient pas à lui re-
procher d'avoir dit que, vu qu'ils ne peuvent -pas
être protégés par la politique nationale, ils servent
de marché à sacrifice où les cultivateurs de l'ouest
écoulent le surplus de leurs produits, à des prix
qu'on élève par des moyens artificiels.

Quelles compensations nos pêcheurs ont-ils ? Ils
n'en ont pas, et il sonts gênés au sujet de l'écoule-
ment de leur surplus.

L'honorable député prétend encore, que ce sont
les fabricants, les intermédiaires et les facteurs qui
paient le droit sur le fil d'engerbage et que par con-
séquent ce droit n'élève pas le prix de l'article.
C'est plus que de la présomption de la part de
l'honorable député d'opposer ainsi sa propre opi-
nion aux témoignages de 13 on 15 mille cultiva-
teurs du Nord-Ouest et des anciennes provinces du
Canada, qui ont formulé leurs désirs dans des
requêtes adressées au parlement demandant l'aboli-
tion de cette taxe.

Je n'abuserai pas de la patience de la chambre en
discutant les mérites de la question. Je dirai
seulement que deux raisons m'engagent à voter
pour l'abolition du droit sur le fil d'engerbage. La
première, c'est que les cultivateurs eux-mêmes sont
venus ici, en corps, demander au parlement de le
faire disparaître entièrement; la seconde, -- et c'est
la plus forte-c'est que le gouvernement lui-même
a reconnu l'inanité de ce droit et en a retranché la
moitié. Si la moitié d'un pain est une aubaine
pour un homme affamé, un pain entier lui vaudrait
encore mieux. Pourquoi, alors, ne pas faire dis-
paraître toute la taxe d'un seul coup ?

S'il vaut mieux abattre l'arbre entièrement que
de voir ses effets délétères se répandre dans tous le
pays, pourquoi ne pas l'attaquer par la racine et
l'abattre d'un seul coup? Pour toutes ces raisons je
voterai pour la motion demandant l'abolition du
droit sur le fil d'engerbage.

M. SPROULE: L'honorable député affecte de
porter un vif intérêt aux pauvres pêcheurs de sa
province, et il prend mon honorable ami à partie
parce qu'il a eu la générosité de dire que la poli-
tique nationale est une taxe servant à prélever un
revenu dont nous ne pouvons pas nous passer, et
qu'en sa qualité de représentant des provinces
maritimes il veut que cette taxe soit répartie le
plus équitable:nent possible sur tout le pays, sur les
cultivateurs, comme sur les pêcheurs. Mon hono-
rable ami a ajouté que le pêcheur jouit de certains
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privilèges vu que le fil dont il se sert pour ses filets
est exempt de droits, il n'est que juste qu'il con-
tribue sa quote-part de quelque autre manière,
c'est-à-dire sur le lard, la farine et les autres pro-
duits alimentaires qui lui viennent de l'ouest..

Il est assez étrange de voir aujourd'hui les libé-
raux porter un si profond intérêt aux pêcheurs,
alors qu'ils n'avaient pas un mot à dire en leur
faveur lorsqu'il y a quelques années leurs amis
étaient au pouvoir et imposaient aux pêcheurs une
taxe de l7ý pour 100 sur leurs filets, leur lard, leur
nourriture,etune foule d'autreschoses. Aujourd'hui,
cependant, ils sont prêts à condamner un gouver-
nement conservateur qui a témoigné plus de sollici-
tude pour ces pêcheurs que tous les gouvernements
précédents, et qui a considérablement diminué leurs
taxes sous d'autres rapport. Je ne crois pas que
l'honorable député, puisse se vanter d'avoir fait
beaucoup en cette chambre, lorsqu'il s'est efforcé de
critiquer ce que l'honorable député d'Inverness
(M. Cameron) a dit, Eavoir: que cette taxe doit
être équitablement répartie dans le pays.

Il y a encore un autre point sur lequel lespêcheurs
jouissent- d'un avantage que n'ont pas les gens
d'Ontario. La somme accordée au Canada par l'ar-
bitrage sur les pêcheries, leur est distribuée en
primes, tous les ans. Il est vrai que cela provient
d'une dispute entre le Canada et les Etats-Unis au
sujet de la violation des lois de pêche, et que cela
nous a rapporté une forte somme qui a été mise de
côté pour les pêcheurs et qui leur est distribué tous
les ans. Je puis donc dire en toute justice que les
pêcheurs sont. libéralement traités.

J'ai été surpris de l'attitude des honorables dépu-
tés de la gauche, ce soir. Ils paraissent animés
d'un ardent désir de faire quelque chose pour les
cultivateurs du pays. Mais si je saisis bien leur
but, il n'est pas tant d'aider les cultivateurs que de
battre en brèche la politique nationale. La politi-
que nationale est une chose qui a toujours le don
<le les exaspérer. Ils croient avoir trouvé dans la
question actuelle un moyen de s'attirer les sympa-
thies des cultivateurs et de leur faire croire qu'ils
ne sont pas traités avec justice. Ils ont choisi ce
moyen pour tâcher de faire croire aux cultivateurs
que, d'une manière ou d'une autre, le gouverne-
ment est injuste à leur égard, et s'ils ne réussissent
à les mettre sous cette impression, ils espèrent les
attirer de leur côté.

L'honorable député de Lambton a été le premier
a s'élancer sur la brèche pour venir au secours de
l'auteur de cette motion. J'ai été bien surpris de
voir cet honorable député garder le silence, l'autre
jour, lorsque la chambre discutait la question des,
droits sur le pétrole, droits qui, au dire de ses amis,
s'élèvent à 150 pour 100; il n'a pas ouvert la
bouche pour défendre les cultivateurs sur lesquels
pèsent cette lourde taxe; il-n'a pas dit un mot pour
demander qu'elle soit diminuée. Nous n'avons pas
à chercher bien longtemps -pour trouver l'explica-
tion de ce silence, quand nous savons qu'il repré-
sente un district qui produit du pétrole, et--si je
suis bien informé-qu'il est, lui-même, fortement
intéressé dans cette industrie. A ce moment-là, il
ne s'occupait guère- des intérêts de la cause agri-
cole.

Il n'a pas d'objection à ce que les cultiva-
teurs paient un droit.de 150 pour 100 sur le pétrole,
mais lorsqu'il s'agit d'un article sur lequel il y a un
droit de 124 pour 100, et quand le produit de cette
taxe est nécessaire au revenu, il se sent pris pour
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les cultivateurs d'un zèle tout nouveau, qu'il n'a
pas encore en l'occasion de déployer.

Je crois que ce n'est pas une louange à faire à
l'honorable député de dire, quand il s'agit d'une
taxe de 124 pour 100, pour les cultivateurs, il
trouve beaucoup à redire, tandis qu'il n'a pas un
mot à dire quand il s'agit de droits de 150 pour 100
dont parlent ses propres amis. Je crois que les
cultivateurs doivent comprendre quelle est son
honnêteté.

L'honorable député d'York-nord (M.Mulock), qui
a présenté cette motion, se déclare tout à fait
anxieux de faire quelque chose pour les cultiva-
teurs ; du moins, il le dit et je crois que la raison
qui le fait agir ainsi est parce que ces gens ont
droit de suffrage. Je devrais être assez charitable
pour supposer qte c'est parce qu'il est lui-même
cultivateur, et qu'il connaît les intérêts des culti-
vateurs, qu'il demande d'enlever complètement
cette taxe trop lourde pour eux. Mais je sais qu'il
est millionnaire et je ne pense pas qu'il ait beaucoup
à souffrir de cette taxe. Si je me rappelle bien,
c'est hUi qui disait, il y a quelques années, devant
le comité <le l'agriculture, que la culture la plus pro-
fitable était la culture du noyer ; car il nous disait
alors qu'il avait semé lui-même dix barils de noix
qui avaient produit de dix-huit à vingt-cinq ans.
Assurément, cette taxe ne doit pas être bien
lourde pour lui, et je ne puis comprendre pourquoi
il peut s'opposer à payer cette taxe sur le fil d'enger-
bage, car il nedoit pas en avoir besoin d'une grande
quantité pour récolter ses noix. Je suis donc obligé
de conclure qu'il doit être mû par un bon motif;
mais en même temps, je crains qu'il agisse ainsi
dans le but de convaincre les cultivateurs d'York-
nord, qu'il est désireux de faire quelque chose pour
eux, qu'il est leur ami, et qu'en reconnaissance des
efforts qu'il fait pour eux, ces derniers devront
voter pour lui lors des élections. Comme je l'ai
déjà dit, le but de la politique nationale est de
prélever un revenu, et il n'est que juste que la taxe
soit répartie, aussi équitablement que possible sur
toute la population du pays. Cette taxe de 12J
pour 100 sur le fil d'engerbage est la plus faible
taxe imposée sur les articles importés dans le pays.
Prenez l'habit que porte mon honorable ami d'York-
nord ; il a dû payer une taxe d'au moins 45 pour
100 sur cet habit, et les cultivatuurs n'y doivent
pas trouver matière à critique. J'espère que les
ultivateurs seront assez justes pour admettre que,
puisque notre ami de la ville est obligé de payer
ne taxe de 45 pour 100 sur son habit, ils seront
rêts à supporter leur part du fardeau, en payant
ne taxe de 12 pour 100 sur le fil d'engerbage.

Il est intéressant de connaître quelle taxe les
cultivateurs payent sur la ficelle d'engerbage. Je
connais un peu l'agriculture, car j'ai moi-même fait
cultiver une ferme pendant quelques années. Je
connais aussi les prix, et je sais combien les culti-
vateurs de mon comté payent le fil d'engerbage.
Mon honorable ami dit que cette taxe est très
élevée. De fait, elle se monte à deux centins par
acre S'il y a des cultivateurs d'expérience et cette
chambre, je suis certain qu'ils diront comme moi,
car ils savent la quantité de fil d'engerbage qu'il
faut par acre. L'année dernière je me suis donné
la peine de me rendre compte combien m'a coûté
ce fil pour engerber ma récolte. Le fil d'enger-
bage se vendait 10% centins la livre, et il en fal-
lait un peu moini de deux livres par acre. D'après
ce éalcul, puisque la taxe n'est que de l2½ pour 100,
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et puisqu'on peut l'acheter à neuf centins la livre
dans le gros, le cultivateur ne paye que deux cen-
tins de taxe par acre. Le cultivateur qui possède
100 acres de terrain, n'en cultive rarement plus de
50 acres, dont une partie en pois, en pommes de
terre, en navets et autres légumes pour lesquels il
n'a pas besoin de fil d'engerbage, de sorte qu'en
réalité un tel cultivateur ne paye qu'un dollar de
taxe par année sur le fil d'engerbage dont il a
besoin. Il me semble que ce n'est pas un fardeau
si effrayant pour les cultivateurs.

M. MULOCK: L'honorable députéiditque cette
taxe ne coûte qu'un dollar par année aux cultiva-
teuîs. Il veut sans doute dire l'augmentation du
prix causée par cette taxe. Peut-il nous <lire sur
quel principe il appui sa proposition qu'une indus-
trie quelconque peut taxer les cultivateurs, même
d'un dollar ,

M. SPROULE: Sur le principe quil nous faut
prélever un revenu ; sur le principe en vertu du-
quel l'honorable député et ses amis ont déjà taxé
les cultivateurs de 171 pour 100 sur le sucre, afin
de prélever un revenu ; sur le principe qu'ils ont
taxé le thé dans le mnme but ; sur le principe qui
les a obligés (le taxer les articles les plus néces-
saires à la vie, afin (le se créer un revenu. Voilà
sur quoi j'appui nia proposition. Puisqu'il nous
faut (les revenus, et je crois que c'est la manière la
plus facile le les prélever, tout en nuisant le moins
possible aux cultivateurs, il faut reconnaitre ce
principe qui est le plus juste pour la classe agricole.

L'honorable député nous a dit que les cultiva-
teurs, même les Patrons de l'industrie, demandent
ce changement. Je ne blâme pas les cultivateurs
de demander ce changement dans le but d'épargner
le l'argent. Je ferais la même chose, si je me trou-

vais dans la même position. Je ne les blâme donc
pas <le demander une réduction du tarif ; mais
qu'il s'agit ici d'une taxe qui rapporte très peu au
gouvernement du pays, je crois que les cultivateurs
doivent la supporter sans murmurer. Tout cultiva-
teur qui possède 100 acres de terrain et qui n'en
cultive que 50 acres, ne paye qu'un dollar <le taxe
par année, et la moyenne des cultivateurs n'ont pas
même 30 ou 20 acres de terrain sur lesquels ils se
servent (lu fil d'engerbage, de sorte qu'ils ne
doivent pas murmurer quand même ils auraient
une taxe de $1 à payer chaque année. Le gouver-
iienent a réduit les droits dans le but de se rendre
autant que possible à la demande ,de cette classe
importante de la société. Mais les amis des hono.
rahle députés ont cherché à faire lu capital politi-
que avec cette question chez les cultivateurs, ils
ont cherché à leur faire croire que cette taxe est
tout à fait injuste, et afin de les bien convaincre
de ce fait, M. iNlowat fait construire une nanùfac-
ture à la prisou centrale le Toronto, afin de fabri-
quer le fil d'engerbage. Pourquoi cela ? Ils disent
partout aux cultivateurs qu'ils payent une lourde
taxe sur ce fil d'engerbage, et que c'est pour cette
raison que les prix sont si élevés. Mais bien que
le travail ne lui coûte rien dans sa manufacture, le
gouvernemet provincial, si je suis bien informé, ne
peut vendre le fil d'engerbage moins le 9 centins
en gros. Cependant les manufacturiers le vendent
meilleur marché, parce que dans mon comté il se
vend 10f centins, après que les marchitnds de
détail ont dû réaliser 1 ou l centin de profit par
livre. Cela ne représente qu'un profit de 15 pour
100, et aucun marchand ne demande moins de 25

M. SPROULE.

pour 100 de profit. On a donc tort de prétendre
que les cultivateurs payent aujourd'hui une forte
taxe sur le fil d'engerbage. Je ne conteste le droit
de qui que ce soit, d'établir une manufacture
pour fabriquer le fil d'engerbage ; mais je dis qu'il
est injuste pour les amis <le l'honorable député <le
l'opposition, d'établir une manufacture à la prison
centrale de Toronto, pour faire la concurrence à
ceux qui ont placé leurs capitaux dans cette indus-
trie. Cette manufacture ne réussira jamais. Pour-
quoi ? Parce que dans cette fabrication, comme dans
la fabrication <le tout autre article, il faut des
ouvriers d'expérience, et les prisonniers ne résident
jamais là plus de 2 ans.

On est obligé d'employer <les prisonniers qui ont
une sentence d'une année ou plus à subir, et ces gens
ne résident pas là assez longtemps pour pouvoir
acquérir beaucoup d'expérience dans ce genre <le
travail. L'on dit que ce fil d'engerbage se vend 9
centins la livre. Même en le vendant à ce prix on
ne fait pas plus de bien aux cultivateurs que n'en
font les manufacturiers avec une coalition-je
ne veux pas défendre les coalitions-et malgré
les malheureux effets de cette coalition, la
manufacture du pénitencier dont le travail ne
coûte rien, ne peut fabriquer le fil d'eugerbage à un
prix moindre que celui auquel il se vend aujour-
d'hui. Couséquemment, les cultivateurs ne peuvent
retirer beaucoup de profits de cette manufacture;
et l'abolition de la taxe ne pourrait pas non plus
leur faire un grand bien. Mais, je prétends <tue les
cultivateurs, comme n'importe quelle autre classe
<le la société, sont prêts à payer leur part de taxes
au gouvernement. S'ils se rappellent que nous
avons aboli la taxe sur le thé et le sucre, et que
nous l'avons réduite sur le sel et presque tous les
articles nécessaires à la vie, sur lesquels les hono-
rables députés de la gauche avaient été obligés
d'imposer des droits, je crois qu'ils admettront que
ce n'est pas leur faire une grande injustice que de
les obliger de payer une faible taxe sur le fil d'en-
gerbage, afin de contribuer au revenu du pays.

Quel montant de droits avons-nous perçu, sur le
fil d'engerbage, l'année deinière ? D'après les
tableaux du commerce et de la navigation, nous
avons perçu une somme de $42,741. Ce n'est certai-
nemnent pas une forte somme ; et quand les cultiva-
teurs auront parfaitement compris la situation,
comme ils la comprendront à la fin de ce débat, ils
admettront que ces droits ne sont pas exorbitants.
Ils n'auront pas beaucoup de reconnaissance pour
les honorables députés de l'opposition, qui cher-
chent à les convaincre que cette taxe les écrase,
bien qu'ils n'aient pas d'autres raisons à alléguer
que cette taxe de 12.ý pour 100 est injuste, et ils
viendront à la conclusion qu'il y a d'autres per-
sonnes dans le monde, qui prennent aussi leurs
intérêts.

Le résultat du vote est comme suit:

POUR:
Messieurs

Bain ÇVentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bownan,
Brodeur,
Campbell,
Casey.
Charlton,

Landerkin,
Laugelier,
Laurier,
Lavergne,
Ledue,
Liegris,
Lister,
Livin!ton,

McCarthy,
McGregor,
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Choquette, McMillan (Huron),
Chriustie, MeMullen,
Colter, Mignault,
Davies, Monet.
Dawson, Mulock,
Devlin, Perry,
Fauvel, Proulx,
Featherston, Rinfret,
Flint, Rowand
Forbes. Sanborn,
Geoffrion, Semle,
Gibson, Sutherland,
Godbout, Vaillancourt,
Grieve, Yeo.--51.
Guay,

CONTRE:

Messieurs
Bain (Soulanges), enny,
Baker, Lac apelle,
Barnard, LaRivière,
Belley, Leclair,
Bennett, Lippé,
B3ergeron, Macdonell (Algoma),
liergiii, Mackintoqh,
Boy le, Maclean (York).
Burnham, MeAlister,
Cameron, McDonald (As8iniboïa),
Cargill, MoDougall (Cap-Breton),
Carling, MeKY,
Carpeuter, Mean (King),
Caron (sir Adolphe), MoLennan,
CaLrecallen, Madili,
Chesley, Mara,
Coatsworth, Malf,
Cochrane,
Cockburn, Miller,
Corby, Monenecf,
Costigan, yontague,
Curran, Northrup,
Daly, Ouimet,
Denison, Patterson (Cochester),
)esaulners, Patterson (Huron),

Dickey, p m
Dugas, rior,
Dupont, Putna,
Dyer,
Earle, Roid,
Fairbairn, Ross (Dandas),
Ferguson (Renfrew), Ross (Lisgar),
Foster, Ryckman,
Fréchette, Smith (Ontario).
Gillies, Sproule,
Girouard (D.-Montagnes), Taylor,
Grandbois, Temple,
Guillet, Thompson <sir John),
Biiggart, Tureotte,
llILzen, Tyrwhitt,
Henderson, Wallace
Hughes, White «iardwell),
Ingram, White (Shelburne),
Ives, Wilson
Jeannotte, Wood (Brockville).-91.
l<aulbach,

KeTNTOSSrUrnn,

Ministériele.
Craig,
Courbould,
Hearn,
Marshall.

Opposition.
Carroll,
Edgar,
Frémont,
Edwards.

La motion est rejetée.

DROITS SUR LE MAIS.

M. POPE:
Je propose qu'il est opportun que le maïs soit mis sut la

liste des articles admis en franc ise.
Le résultat'du vote est comme suit:

Poira:
Messieurs

Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Béehard,
Beith,

45J

Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legria,

Bernier,
Bourassa,
Bowman,
Brodeur,
Campbell,
Casey,
Choquette,
Christie,
Davies,
Dswson,
Devlin,
Fauvel,
Featherson,
Flint,
Forbes,
Gibson,
Godbout,
Grieve,
Guay
Lan<erkin,
Langelier,

C(
Me

Bain (Soulanges),
Baker,
Barnard,
Belley,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Boy e,
B rnham,
Ca eron,
Car~il,
Carling,
Carpenter,
Caron (sir'Adolphe),
Carscallen,
Chesley,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Colter,
Corby,
Costigan,
Ourran,
Daly,
Denson,
Desaulnmers,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard (D.-Montagnes),
Grandbois,
Guillet,
Haggart.
Hazen,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Ives,

Lister,
Living t one,

McCarthy,
McMillan (Huron),
MoMullen,
Mignault,
Monet,
Mulock,
Perry,
Pope,
Proulx,
Rinfret
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Sutherland,
Temple,
Vaillancourt,
White (Shelburne),
Yeo.-50.

oNTRE:
ssieura

Jeannotte,
Kenny,
Lachapelle,
LaRivière,
Leolair,
Lippé.
Macdonald (Algoma),
Mackintosh,
Maclean (York),
McAlister,
McDonald (Asiniboïa),
MeDougali (Cap-Breton),
McGregor,
MoKay,
McLean (King),
MoLennan,
McLeod,
Madill,
Mara,
Metcalfe,
Miller,
Monorieff,
Montagne,
Nortbrup,
Ouimet,
Patterson (Colchester),
Patterson (Huron),
Pridham,
Prior,
Putnam,
Reid,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryokman,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Thompson (air John),
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
White (Cardwell),
Wilson
Wood (Irockville).-90.

ABSTENTIONS SIMULTAUÉES:

Pour.
Edwards,
Carroll,
Frémont,
Edgar,

La motion est rejetée.

Contre.
Marshall.
Craig,
Hearn,
Corbould,

M. TAYLOR: M. l'Orateur, l'honorable député
de King (M. Macdonald), et l'honorable député de
Lanark-nord (M. Rosamond), n'ont pas voté.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de- King
était-il présent dans la chambre, et a-t-il entendu
lire la motion?

M. MACDONALD (King) : Je n'ai pas entenda
lire la motion.
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M. l'ORATEUR L'honorable député de
Lanark a-t-il entendu lire la motion?

M. ROSAN'lOND : Non.

M. l'ORATEUR: Le nom de l'honorable député
d'York, N.-B. (M. Temple), se trouve des deux
côtés (le la liste du vote. L'honorable dénuté a-t-il
voulu voter pour ou contre la motion?

M. TEMPLE : Je suis en faveur de la motion,
M. l'Orateur.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

M. CHOQUETTE: Je propose la deuxième lec-
ture du bill, (n0 4) à l'effet de modifier de nouveau
l'Acte du cens électoral.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois que ce bill
devrait être lu une deuxième fois, et inclus dans le
bill général que mon honorable collègue, le secré-
taire d'Etat, a déjà présenté sur cette question. Je
propose donc que le bill soit lu une deuxième fois,
et, qu'il soit envoyé au comité, chargé d'étudier le
bill général.

La motion est adoptée et le bill lu une deuxième
fois.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 24) à l'effet de modifier de nouveau le
,phapitre 135 des Statuts revisés, intitulé: " Acte
concernant les cours suprême et le l'Echiqier."-
(M. Lavergne).

Bill (n0 30) à l'effet de modifier l'Acte des
élections fédérales, et ses amendements.-(M.
Belley).

Sir JOHN THOMPSON: Je propose lue la
séance soit levée.

La motion est adoptée; et la séance est levée à
11.25 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 2 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

CORRUPTION DANS LES ÉLECTIONS.

M. WELDON :-
Je propose que le bill (n° 2) à l'effet d'enlever le droit

de suffrage aux électeurs qui se sont laissés corrompre,
soit mis sur l'ordre-du jour de lundi prochain, afin d'être
ris en considération par le comité général de la cham-
re.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Avant que le vote soit
pris, je désire poser à l'honorable député upe ques-
tion que je lui ai déjà posée, quand la chambre
siégeait en comité, mais à.laquelle il n'a pu répon-
dre, parce que le vote s'est pris quelque temps
après. Je n'ai pas d'objection au bill lui-même,
ma seule objection est que le bill ne va pas assez
loin, et qu'il n'a pour but que de punir ceux qui se
laissent corrompre, en les privant d'un droit civil,

uand il ne permet pas de faire une enquête sur
des faits que je considère très importants, et qui
devraient être soumis à une commission d'enquête.

M. MACDONALD (King).

Le bill ne permet pas que les juges puissent s'en-
quérir d'où peuvent provenir les fonds qui ont
servi à faire la corruption, ou quels sont les noms
de ceux qui ont tenté de faire de la corruption. Il
me semble que si une commission composée de
juges, et chargée de s'enquérir des faits de corrup-
tion, qui ont eu lieu dans un certain district, et
de connaître le nom des personnes qui se sont lais-
sées corrompre, le devoir de cette commission
devrait être en même temps de connaître le nom de
ceux qui ont fait cette corruption, et qui ont fourni
l'argent nécessaire. Si l'honorable député m'avait
promis qu'il aurait accepté des amendements dans
ce sens, je n'aurais pas combattu le bill, parce que
je l'approuve dans son désir de supprimer la cor-
ruption ; et ce n'est que quand j'ai vu que son bill
s'arrêtait à un point très important que je me suis
opposé à ce qu'il soit considéré en éomité. Je
désire savoir si l'honorable député aura objection,
quand le bill sera soumis au comité, à étendre ses
dispositions, de manière que les juges qui seront
chargés de faire des enquêtes, puissent s'enquérir
non seulement du nom des 20, 30 ou 100 personnes
qui se seront laissées corrompre, mais aussi du
nom <le ceux qui les auront corrompues ou qui
auront fourni l'argent, ainsi que les agents dont on
s'est servi, devraient perdre leurs droits civils, et
n'être plus capables de remplir une position publi-
que.

M. WELDON: La motion de l'honorable député
de L'Assomption a été une telle surprise, hier soir,
que le comité avait déjà renvoyé le bill, sans que
j'aie pui comprendre parfaitement le sens de ses
paroles. Je comprends si peu le français que je n'ai
pu savoir si l'honorable député était piour ou contre
le bill, et ce n'est que lorsqu'un ami, à côté de moi,
m'eût renseigné sur le sens des remarques de l'ho-
norable député, que je me suis aperçu que la motion,
pour que la séance du comité soit levée, était adop-
tée. J'avais l'intention de répondre à la question
de l'honorable député de Queen. Le bill ne change
aucunement la loi existante. Il n'abroge aucune
partie de la loi criminelle, et n'enlève aucun pou-
voir de punir ceux qui se sont rendus coupables de
corruption. Aujourd'hui, ceux qui sont déclarés
coupables <le tentatives de corruption, sont sujets à
une punition sévère. Le bill ne touche pas à cette
disposition de la loi. Mais, mon honorable. ami de
Queen ne prend pas aujourd'hui la positioq qu'il a
prise hier soir. Mier soir, si j'ai bien compris, il'
prétendait que puisque le bill privait le corrompu
de son droit de suffrage, il aurait dû aller plus loin,
et priver le corrupteur du même droit. Il y a beau-
coup de raisons que l'on peut invoquer en faveur de
ce changement; et pour être franc avec l'honorable
député, je dois admettre que le bill a 'd'abord été
rédigé dans ce sens, mais après m'être- consulté avec
quelques amis, je l'ai présenté dans la forme actuelle,
car j'en suis venu à la conclusion qu'une telle dispo-
sition ne serait pas logique, parce que. le corrupteur
est ordinairement un homme intelligent, bien qu'il
soit criminel et punissable. - Bien qu'il soit pr'ouvé
qu'il n'est pas un- homme honnête, on ne peut aucu-
nement prétendre que ce n'est pas un homme capa-
ble d'exercer son droit de suffrage. Si ce bill était
adopté, ceux qui seraient privés de leur droit de'
suffrage, seraient ceux qui acceptent de l'argent et
qui, comme des enfants, sont incapables d'exercer
leur droit de suffrage; tandis que l'on peut punir
les corrupteurs en vertu de la loi criminelle. Je
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puis affirmer à l'honorable député de Queen (M.
Davies), que sa proposition est tout à fait étrangère
au but du bill. Son idée est sans doute excellente
et admirable, mais absolument étrangère au but que
je poursuis, et accepter sa recommandation serait
mêler deux questions aussi incompatibles que l'eau
et l'huile. Je puis donner à mon honorable ami
l'assurance que s'il veut, à cette session-ci où à la
prochaine, déposer un bill à l'effet d'améliorer la loi
existanté dans le sens qu'il indique, il aura un par-
tisan résolu, quoiqu'il arrive de ce côté-ci de la
chambre, et ce sera le député d'Albert. L'idée de
mon honorable ami est, cependant, tout à fait diffé-
rente de la mienne.

Le présent bill, comme j'ai essayé de l'expliquer
lors de la dernière lecture, ne tend à punir, bien
que par voie de conséquence l'électeur qui se laisse
acheter perde son droit de vote, mais le principe
dlu bill est qu'un homme qu vend son vote est
comme un enfant et que, pour la protection de
l'Etat, il doit être privé pour un temps de son droit
<le vote. C'est l'idée qui a présidé à l'élaboration
lu bill et j'y tiens ; muais si la chambre en vient à

la conclusion que l'autre idée exprimée par l'hono-
rable député de Queen doit être incorporée dans le
bill, et déclare que l'acheteur perdra son droit <le
vote de même que celui qui se vend, je serai heu-
reux d'acceptèr l'amendement. De ce qu'un homme
achète un électeur, il ne s'ensuit pas qu'il, ne se
soucie pas de son propre droit de vote, tandis que
celui qui vend son vote est comme un enfant mis
en tutelle. J'espère que l'honorable député de
Queen verra la différence, et je. lui renouvelle l'as-
surance que si, cette année ou l'année prochaine,
il fait une proposition dans le sens qu'il a indiqué,
et je me porte garant de ce que « je dis, il verra un
partisan cordial et sympathique dans ses efforts
pour améliorer la loi dans le sens qu'il a indiqué.

M. JEANNOTTE : Hier soir, c'est moi qui ai
proposé, pendant l'examen de ce bill en comité
général, que ce comité se lève sans faire rapport.
J'ai donné quelques-unes des raisons qui m'ont
engagé à faire cette motion. Je ne puis m'empê-
cher (le dire qu'on semble vouloir introduire au
Canada ce qui existait autrefois dans certains pays
d'Europe-je veux dire l'inquisition. On n'est pas
content d'une loi qui permet de contester une élec-
tion et de la faire annuler, même pour un seul cas
de corruption ; on n'est pas content de cela, dis-je,
on vent encore aller plus loin en cherchant à faire
adopter une législation extraordinaire. Il est bien
connu qu'il y a certains membres de cette chambre
qui ne font jamais de corruption, cependant, cela
n'empêche pas que l'on conteste leur élection et
qu'on leur fait encourir des frais inutiles. D'après
la loi que nous avons, un seul cas de corruption
sufit pour faire annuler une élection et faire déqua-
lifier l'homme qui a accepté le p'rix de son. vote,
ainsi que celui qui l'a donné. . Cependant, cela ne
suffit pas, et l'on rencontre certaines personnes qui,
plus pures, plus honnêtes, plus scrupuleuses que
tout le monde, veulent empêcher la corruption par
des moyens impraticables.. Je ne puis accepter,
l'idée d'établir au milieu de nous un tribunal d'in-
quisition qui parcourera les comtés pour faire la
pêche aux cas de corruption, non pas pour savoir si
tel ou tels individus accusés de corruption sont
réellement coupables, mais pour savoir s'il y. a eu
les cas de corruption. Les partisans de cette

mesure veulent donc faire la pêche aux cas de cor-

ruption et rien autre chose. Je dis que cela est
contre le principe même du droit anglais.

Par le bill que l'on désire faire revivre, on veut
que deux ou trois commissaires soient nommés avec
un bon salaire et se promènent de localité en localité,
accompagnés d'un secrétaire grassement Rayé aussi,
pour quoi faire ? Pour savoir s'il y a eu des cas de
corruption. Voici que ces commissaires installés
dans un comté, ou dans une paroisse, et procédant
à leur enquête, ne trouvent pas de cas de corrup-
tion, ils iront ailleurs, je suppose, et le candidat
sera obligé de les suivre accompagné de son avocat,
afin que des faux serments ne soient pas donnés
pour le faire apparaître comme coupable quand il
ne l'est pas. Vous voyez à quels troubles et à
quelles dépenses une telle loi exposeraient ceux qui
se mêlent de politique.

On ne doit pas toujours supposer quelacorruption
seule ait pu faire élire un député. Ce que je sais
et ce que je puis dire, c'est que dans la province de
Québec, il n'y a pas beaucoup de corruption de faite,
et la raison, c'est que nous n'avons pas le moyen
d'en faire. Nous ne sommes pas aussi riches qu'à
Ontario, où des gens peuvent dépenser des trente
mille piastres poux- une élection. Nos moyens nous
font défaut pour aller aussi loin. Ceux-là qui
peuvent dépenser des sommes pareilles peuvent bien
ne pas craindre les dépenses que leur ferait encourir
une telle commission d'enquête, mais il n'en est pas
ainsi pour nous dans la province de Québec.

Je comprends que la loi concernant les élections
contestées, telle qu'elle est maintenant, est suffisante
pour empêcher ou pour punir les cas de corruption
qui se présentent. .Le bill de l'honorable député
(M. Weldon), tend à rien moins qu'à vouloir que
cette chambre déclare qu'il y aura à l'avenir un
tribunal d'inquisition chargé de fairedes recherches
pour trouver des cas de corruption. La loi qui
déqualifie un député pour un seul cas de corruption
me paraît assez sévère. Qu'est-ce que l'on veut donc
de plus?

Est-ce que le but du bill est de créer une position
pour des amis ? S'il en est ainsi, aux dépens de qui
cela sera-t-il fait? N'est-il pas vrai que ce sera, soit
aux dépens du candidat ou des candidats, soit. aux
dépens d'un ou de plus plusieurs électeurs? Ce
n'est pas juste.

Comme je le- disais tout à l'heure, le député ou
le candidat qui peut dépenser sans se ruiner trente
mille piastres pour se faire élire, celui-là, dis-je,
trouvera toujours moyen de se tirer d'affaire d'une
manière ou d'une autre. Mais celui qui ne peut
dépenser que cinq ou six cents piastres pour payer
tous lesfraisde son élection, ce quin'est pas trèscon-
sidérable, ne pourra pas supporter tous ces frais
additionnels du tribunal que l'on veut créer par ce
bill. On ne veut pas, je suppose, ruiner complète-
ment et injustement ceux qui s'occupent de poli-
tique, c'est pourtant le résultat qui arrivera si une
telle loi était faite.

Je le répète, car je l'ai dit dans une séance pré-
cédente, le but de ce bill est bon, puisque. l'on
veut empêcher la corruption. Tout le inonde
regrette, et moi le premier, qu'il.y ait de la corrup-
tion dans les élections ; tout le monde voudrait
avoir des élections aussi pures, aussi honnêtes que
possible ; c'est là un désir néral, je le sais, et
tout le monde l'admet, mais plus on changera la loi
que nous avons, plus ..on l coupera, qu'on me
permette cette expression, plus on la morcellera,
plus on y ajoutera amendentients sur amendements,
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modifications sur modifications, plus on la rendra
inintelligible, et plus, par conséquent, on s'éloi-
gnera (lu but que l'on a en vue: c'est-à-dire, empê-
cher la corruption électorale. Pour ces raisons-
et je ne crois pas devoir cri dire davantage pour le
moment-je crois que l'honorable député ferait
mieux de ne pas insister pour faire adopter sa
proposition. (Texte).

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nQ 69) constituant en corporation la Coin-
pagnie du Canada Atlantique et le construction de
steamers (à responsabilité limitée).-(M. Forbes).

Bill (n0 70) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Nakusp à Slocan.-(M. Mara).

Bill (no 71) concernant la Compagnie du chemin
de fer du comté de Drummond.-(M. Taylor, pour
M. Cleveland).

Bill (n° 7.) à l'effet d'amender de nouveau l'Acte
relatif à la représentation des Territoires du Nord-
Ouest.-(Sir John Thompson).

VACANCE DANS VAUDREUIL.

NI. L'ORATEUR informe la chambre qu'il a reçu
du registraire le la cour Suprême du Canada une
copie certifiée du jugement (le la dite cour dans
l'appel de l'élection pour le district électoral de
Vaudreuil, par lequel jugement l'appel est rejeté
et le jugement des juges qui ont présidé à l'instruc-
tion (le la pétition d'élection confirmé. Conformé-
ment à l'article 46 du chapitre 9 des Statuts revisés,
il a adressé son mandat au greffier de la Couronne
en chancellerie, lui enjoignant de préparer un non-
veau bref d'élection pour le dit district.

CERTIFICATS DES CAPITAINES ET
SECONDS DE NAVIRES.

M.'COSTIGAN : Je demande qu'on me per-
mette (le déposer un bill (n0 72) à l'effet d'amender
l'A cte relatif aux certificats des capitaines et
seconds de navires.

La proposition est adoptée.

M. COSTIGAN : Je propose que le dit bill soit
lu une première fois.

M. HAZEN : Expliquez-le.

M. COSTIGAN : Le bill fait un très léger chan-
gement à la loi actuelle. Il s'agit sinmplement d'en-
lever la restriction que l'acte impose aux sujets
anglais qui peuvent vouloir 'se présenter aux exa-
mens pour obtenir des certificats de maîtres et de
seconds de navires. Voilà toute la teneur du bill.

M. BAIRD: M. l'Orateur, je veux pour quelques
instants attirer l'attention de la chambre sur ce
bill, afin qu'il puisse être discuté plus longuement
plus tard. Je suis heureux de voir l'honorable
ministre soumettre un amendement à nos lois sur
la navigation, mais je dois dire, au nom des marins
et des propriétaires de navires-des provinces mari-
times, qu'il n'est pas assez large pour les satisfaire.
Aujourd'hui les gens qui se livrent au commerce
maritime éprouvent de grandes difficultés par suite
des lois existantes en la.matière. Déjà 25 pour 100
de nos navires ont disparu du registre. Il y a
quelques années, les provinces maritimes possé-
aient plus de navires que tout le reste de la Con-

fédération, et Saint-Jean, le.-B., dans ses beaux
M. JEANNOTTE.

jours, a eu jusqu'à 280,000 tonneaux de navires enre-
gistrés. 'Il nous faut aujourd'hui reconnaître que
nous avons perdu la moitié de ce chiffre, disparue
de notre registre et qui n'y reviendra peut-être
jamais.

Nous voulons aujourd'hui étudier la question et
rechercher quelle est la cause de cette décadence et
oà est le moyen d'y remédier. Naturellement,
dans l'étude de cette question, il est juste de recon-
naître qu'il y a eu une révolution dans le còmmerce
de transport maritime dans le monde entier. Je
veux parler de la substitution du fer au bois dans
la construction des navires, et de la vapeur aux
voiles comme moyen d'impulsion. Cette révolu-
tion a presque complètement triomphé de la -magni-
fique flotte de navires en bois que le Canada possé-
(lait autrefois et qui a joué un rôle si important
dans le commerce du monde. Quelques ports cana-
diens paraissent a oir accepté le changement et
s'être préparés à y Taire face en adoptant la vapeur.
Montréal, je crois, a dans une grande mesure ap-
pliqué la vapeur et quelques autres ports ont fait
(le même. Outre la navigation au long cours, nous
avons eu un fort et prospère cabotage, cabotage
dans les Antilles et l'Amérique du Sud, dans lequel
sont engagés des navires en bois qui ont résisté jus.
qu'ici aux empiètements du fer et de la vapeur, et
j'ai toujours cru et espéré que ces navires échappe-
raient,à la ruine de ce qui était autrefois nos grands
intérêts maritimes. Je crois encore à la possibilité
de sauver cette flotte.

Dans l'exercice de cette industrie, nous ne
somrres pas soustraits à la concurrence. Nos voi-
sins les Américains possèdent et contrôlent pi-
sieurs millions detonneaux de navires du mêmegenre,
la flotte peut-être'la plus considérable et la meil-
leure pour le cabotage qu'il y ait au monde, et nous
leur faisons une vive concurrence. Ils exercent
cette industrie avec beaucoup de vigueur, et nous
remarquons avec alarme que leur flotte augmente
tandis que la nôtre diminue. La population des
provinces iaritimes attribue cette diminution en
grande partie à l'inégalité des restrictions et des
règlements relatifs à la navigation en vigueur dans
les deux pays, et je demande à la chambre de
m'écouter attentivement pendant quelques instants,
pendant que je vais analyser ces règlements en
quelques mots.

Je vais prendre la première que le ministre a
expliquée, cellequi se rapporte aux capitaineset aux
seconds. La loi exige qu'il y ait <les capitaines et
des seconds porteurs de certificats à bord de nos
cabotiers. Aux Etats-Unis tout ce qu'il faut à un
capitaine c'est qu'il soit un citoyen américain et
que l'armateur veuille bien le nommer. Le
second peut être n'importe quel homme que le capi-
taine , ou l'armateur juge à propos de nommer.
Ceux qui ne sont pas dans cette branche d'affaires
diront peut être qu'il ne saurait être difficile de
trouver des capitaines et des seconds porteurs de
certificats, mais c'est difficile. Les hommes qui
font les meilleurs capitaines et seconds sont ceux
qui vont en mer, alors qu'ils sont jeunes, de sorte
qu'ils n'ont pas l'avantage de s'instruire; mais il se
familiarisent avec la mer, ils apprennent le métier
et prétendent qu'ils n'ont pas besoin d'une connais-
sance théorique de la science de la navigation. Ils
disent qu'ils ont à manouvrer leursbateaux surtout
sur les côtes de l'Amérique du Nord, par les brouil-
lards en été et les tempêtes de neige en hiver, et
que la science de la navigation leur est inutile.
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Ils dirigent leurs vaisseaux au moyen de leur carte
marine et de leurs sondages, et ils apprennent réel-
lement à les conduire avec une grande sûreté. Ils
partent d'un lieu quelconque, naviguent à travers
les courants, se dirigent en tous sens, vent debout
ou bon vent, et atteignent leur port de destination
avec une sûreté remarquable. Eh bien ; M. l'Ora-
teur, comme ces hommes ont une bonne conduite et
qu'ils sont capables, ils désirent de l'avancement ;
ils désirent devenir capitaines de vaisseaux, niais
ils dlisent: "Nous ne pouvons pas subir l'examen
théorique, et si vous ne pouvez pas nous donner le
conmandenent d'un vaisseau nous serons obligé
<le prendre le commendemnent d'un vaisseau amé-
ricain, que nous pouvons facilement obtenir." De
sorte que l'armateur canadien est forcé de
laisser partir un homme expérimenté ou de placer
son argent entièrement dans des bateaux américains.

Pour ce qui regarde les seconds, le nombre des
candidats aux examens diminue d'année en année,
et l'armateur ou le gérant d'un vaisseau cana-
dien ne peut pas avoir de capitaines porteurs de
certificats lorsqu'il en a besoin. Lorsqu'un homme
est capable d'obtenir un certificat de second, il est
capable d'obtenir un certificat de capitaine, et il
veut avoir le salaire d'un capitaine; et il est lent
à accepter une autre position ou à naviguer sous un
autre capitaine ; quant à ce qui concerne le pilotage,
les cabotiers américains naviguent librement; ils
entrent dans n'importe quel port depuis le Maine
jusqu'au Mexique, sans être astreints au pilotage
obligatoire, tandis que nos vaisseaux sont soumis à
cette abligation.

Il n'y a pas une question le navigation qui ait
soulevé plus de discussions acrimonieuses que celle
du pilotage obligatoire, et tout en parlant au nom
les armateurs, loin de moi la pensée de dire quoi

que ce suit contre les pilotes comme corps. Je
crois que ce sont des hommes braves et nobles,
qui ont rendu d'éminents services -en conduisant
vers nos ports des navires étranger et en leur
permettant de s'éloigner -de nos rivages avec
sûreté. Mais les hommes qui fréquentent nos ports
prétendent qu'ils sont obligés de connaître la côte
dans la zone du pilotage tout autant que les pilotes.
Ils passent leur temps à bord d'une goélette, avec
un capitaine et un second- porteurs de certificats ;
et comme ils connaissent leur métier, ils disent
qu'il est dûr pour eux d'avoir à payer un pilote
chaque fois qu'ils entrent dans un port dans le
cours régulier de leurs opérations. Si vous exami
nez la question à leur point de vue, vous constaterez
que le système est très onéreux. , Ils connaissent
réellement les côtes; ils sont expérimentés, et plu-
sieurs d'entre eux dédaigneraient d'avoir un pilote
à bord de leur vaisseau. Pendant les gros temps,
ils disent qu'ils ne peuvent pas avoir de pilote, et'
quils sont obligés de prendre eux-mêmes soin de
leurs bateaux ; mais lorsque le temps est beau, que
tout promet de bien aller, le pilote apparaît et
agite son pavillon rouge, puis il prend charge du
vaisseau et il faut alors le payer. Ils prétendent
que les cabotiers ont à payer pour le pilotage cinq
fois ce que paient les bateaux de n'importe quelle
autre sorte ; et si vous allez aux informations vous
verrez qu'ils disent la vérité.

Le pilotage dans nos ports pèse, très inégalement
sur les petits vaisseaux. Je vais en donner un
exemple. Il y -a quelque - temps un armateur
m'a montré deux comptes de pilotage qu'il avait
reçus dans le port de Saint-Jean. L'un était

pour un steamer jaugeant 2,000 tonneaux, et l'autre
pour une goélette jaugeant 218 tonneaux. Ils
avaient été accostés tous deux dans la même zone
<le pilotage. Le steamer prit la nier avec 2,500,000
madriers d'épinette, et la goélette avec 270,000 ;
mais le steamer, avec dix fois la charge de la goé-
lette, eut à verser au fonds du pilote $70, et la
goélette $40. Or, le steamer eut besoin d'un pilote,
et bien que la goélette n'en eût pas demandé, elle
fut obligée de payer.

On prétend qu'il faut maintenir le système du
pilotage obligatoire, parce qu'il faut lue les pilotes
gagnent leur vie. Cet argument parait faible. Je
crois que la loi de l'offre et de la demande règlerait
bientôt cela. Le pilotage obligatoire paraît être
une simple relique des temps barbares. Si un
homme a besoin d'un pilote, qu'il en prenne un ;
voilà l'argument de ceux -qui sont engagés dans
cette branche d'affaires, et il me parait presque
irréfutable. Si vous voulez savoir à quoi vous en
tenir sur ce point. prenez des renseignements dans
les ports où le pilotage obligatoire n'existe pas, ou
a été en partie aboli. Je crois que dans le port de
Québec les armateurs, dont les navires ne jaugent
pas plus de 250 tonneaux, ont été dispensés de l'obli-
gation d'employer des pilotes, tandis qu'aux Etats-
Unis le système a été aboli. Si nous avons à déci-
der entre la disparition du vaisseau et celle du
pilote, il semble que ce serait plus sûr de laisser
disparaître le pilote.

On dit encore que le besoin de pilotes n'est pas
aujourd'hui ce qu'il était jadis. Des centaines de'
milliers et des millions de piastres ont été employés
à l'érection de balises, de bouées et de phares pour
permettre aux marins de se rendre en sûreté dans
leurs ports. On trouve partout des cartes marines,
indiquant la profondeur exacte de l'eau, et le marin
est plus habile qu'il était autrefois, de sorte que
les dangers qui existaient autrefois n'existent plus
aujourd'hui. Tout indique aujourd'hui la nécessité
de faire disparaître le pilotage obligatoire, surtout
dans des pays comme celui-ci.

Je parlerai mainténant de la disposition relative
au chargement sur le pont. Aux Etats-Unis, les
gens avec qui il nous faut lutter ne sont pas soumis
à une loi concernant le chargement sur le pont.
Nous en avons une aujourd'hui qui s'applique en
partie à nos cabotiers. Ces vaisseaux vont dans
l'Amérique du Sud avec un chargement complet
sur le pont; mais il leur est interdit d'aller aux
Antilles ainsi chargés. Le capitaine américain
charge son vaisseau comme il l'entend ; il prend à
bord tout ce qui lui paraît sûr, puis il peut obtenir
le droit de prendre la mer à n'importe quel port
américain. En Canada, néanmoins, lorsqu'arrive
le ler octobre, le capitaine canadien est obligé de
se conformer au règlement concernant le charge-
ment sur le pont. 1l ne peut pas mettre plus de
six pouces de bois de sciage de hauteur par-dessus
la lisse, quand même il n'a pas toute la quantité de
planches que le marchand désire expédier. Il est
illogique et absurde de permettre à un vaisseau
d'aller à Terreneuve on dans l'Amérique du Sud,
même jusqu'au- Cap Horn, avec un chargement
complet sur le pont, et de lui défendre d'arrêter
aux Antilles, bien que ces îles soient sur sa route.
On doit avoir tort dans un cas ou dans l'autre. Un
vaisseau qui peut aller dans l'Amérique du Sud
peut assurément aller aux Bermudes. L'inconsé-
quence est si grande que les expéditeurs demandent
à grands cris qu'on y remédie.
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Outre cela, nous sommes menacés d'une loi éta-

bl)issant unehgne de chargement. Un vieux proverbe
dit qu'à chaque jour suffit sa peine, mais je vois
poindre cette loi, et je crois avoir raison d'en
parler. Aux Etats-Unis, on n'a jamais songé à une
pareille loi; mais je crois que 'on propose mainte-
nant 'établir une ligne <le chargement pour le
Canada ou d'adopter la ligne de chargement
britannique. Si nous avons à choisir entre les
deux, je dirai : adoptons la ligne le chargement
britannique. D'après ce que je puis voir, la ligne
de chargement projetée n'offre en compensation
cie ses inconvénients aucun avantage, en ce qui
concerne les bateaux d'un faible tonnage. Elle
entraînerait une perte de dix à vingt pour 100
pour nos meilleurs cabotiers, pendant qu'elle
feraît disparaître nos petits bateaux. En ce
qui concerne les goélettes et autres bateaux
employés à transporter du bois aux ports amnéri-
cains, comme question de fait, ces bateaux sont
chargés presqu'au niveau de l'eau, et suivent la
côte pour plus (le sûreté, profitant des ports pour
se mettre à l'abri les tempêtes, et je puis dire que
la proportion des pertes est plus faible parmi ces
bateaux que parmi n'importe quelle autre catégorie
de bateaux employés sur la côte de l'Atlantique.
Si l'on adopte une ligne de chargement. pour cette
catégorie <le bateaux, il faudra placer les risques
sur le plat-bord et je.ne connais rien qui permette
de transporter une cargaison ordinaire, qui puisse
.'appliquer n ces vaisseaux et les empêche de disap-
raître.

M. FOSTER : Pourquoi préférez-vous la ligne
de chargement britannique ?

M. BAIRD : Parce qu'un très petit nombre le
nos bateaux s'exposeraient à avoir cette marque
d'inégalité de leur côté. Je <lis une marque d'iné-
galité parce que, quand ils auront fait cela jusqu'à
la fin le leurs jours, la perte sera si grande, elle
laissera une marque tel que le bateau sera presque
invendable sur les marchés de l'univers. Peu de
nos bateaux font le même commerce qu'ils faisaient
il y a huit ou dix ans, alors qu'ils transportaient
des madriers aux ports britanniques, puis prenaient
du charbon ou du fer à chemin île fer à destination
de Rosario ou d'autres ports de la Républiques
Argentine. Les steamers transportent maintenant
ces cargaisons, qui, une fois la mer traversée, sont
transbordées sur les allèges. Il semble que toute
la législation britannique vise directement ce que
nous appelons nos bateaux en vogue-les bateaux
larges, d'un faible tirant d'eau. Nous avons à
franchir des barres formées par la mer tout le long
des côtes de l'Amérique du Nord et de l'Amérique
du Sud, de sorte qu'un vaisseau de 500 tonneaux,
ne tirant que 10 pieds d'eau, vaut 20 pour 100 de
plus qu'un vaisseau du même tonnage tirant 12
pieds d'eau. Nous avons tout intérêt à conserver
cette catégorie de bateaux, mais si vous leur
imposez une ligne de chargement, vous en détruirez
Futilité. Nous les chargeons toujours tellement
qu'ils sont fortement calés. M. Plinsol a appris
cela, et il semble représenter les choses comme
étant dans un état lamentable, mais je puis vous
affirmer, M. l'Orateur, qu'il est grandement dans
l'erreur. Ces gens exercent leur industrie avec
autant de sécurité et de prudence qu'aucune autre
classe, et la proportion de leurs pertes est aussi
faible que celle de n'importe quelle autre classe.

M. BA1RD

M. MILLS (Bothwell): Dans quelle position se
trouvent-ils en ce qui concerne les assurances?

M. BAIRD: Je puis dire que les assureurs ne
font aucune différence, q ue le vaisseau étroit et
profond, ou large et d'un faible tirant d'eau. Pres-
que tous les vaisseaux américains sont construits
spécialement de façon à naviguer dans les eaux
peu profondes et à transporter tout leur charge-
nient jusqu'au lieu de destination. C'est ce qui
leur donne une valeur particulière. Voici ce que
j'aimerais à proposer au parlement et au gouverne-
ment, au nom des personnes intéressées dans la
marine: que les capitaines des cabotiers soient
obligés d'avoir leur certificat, mais que les seconds
n'y soient pas tenus.

Relativement au pilotage obligatoire, je ne puis
parler que du port de Saint-Jean. D'autres repré-
sentants peuvent parler de leurs ports respectifs.
Les armateurs de Saint-Jean demandent instam-
ment qu'on ne les oblige pas à employer des pilotes
pour des bateaux jaugeant moins de 250 tonneaux,
orsqu'il feront le cabotage. Leur demande n'est
certes pas déraisonnable.

Pour ce qui regarde la loi concernant le charge-
ment sur le pont, je suggérerais qu'elle fût pour
les bateaux allant aux Antilles la même que pour
ceux allant dans l'Amérique du Sud ; et quant à la
ligne de chargement, je recommanderais de ne pas
légiférer sur ce point. Si le parlement impérial
n'a pas l'intention de se charger de nos vaisseaux
et d'imposer cette ligne de chargement à d'autres
qu'à ceux qui fréquentent les ports britanniques,
laissez les choses dans l'état où elles sont
présentement. N'établissez pas de ligne de
chargement, car il n'y a pas moyen d'en
établir une qui satisfasse nos propriétaires de
cabotiers. Je demanderai à la chambre de ne
pas considérer ceci comme une question d'un
intérêt régional, ni comme une législation pour le
bénéfice des provinces maritimes seulement. Ca
n'intéresse pas seulement l'est ou l'ouest, mais ça
intéresse les gens du centre du pays tout autant
que ceux des bords de la mer. C'est une question
nationale. Je parle au nom de la. marine mnar-
chaude du Canada, non seulement de Saint-Jean,
mais de toutes les parties du Canada. A moins
d'être connu sur les mers, un pays ne paraît pas
avoir une importance réelle. L'histoire du passé
démontre que tous les pays dont les flottes ne sillon-
naient plus les mers ont cessé d'être de grands
Etats sous le rapport commercial. Nous voulons
continuer à parcourir les mers ; mais si l'on para-
lyse cette industrie par des règlements onércux, il·
n'est pas déraisonnable de demander au gouverne-
ment de mitiger ces règlements et de donner aux
armateurs la liberté qu'ils demandent. Nous ne
demandons pas d'argent. Onf n'est jamais venu
demander de l'argent au gouvernement pour les
intérêts maritimes, comme on l'a fait pour d'au-
tres industries. C'est quelque chose d'inouï de la
part des armateurs , et je les respecte beaucoup à
cause de cela. Ils n'ont jamais eu d'autre
protection qu'une légère remise de 60 centins
par tonne sur le fer employé; dans la construe-
tion des vaisseaux. Comme classe, ils ont été sou-
mis àdes lois sévères et ils ont supporté leurs charges
sans se plaindre ; et lorsqu'ils demandent des
libertés de ce genre, ils considéreraient .qu'ils
sont traités durement, si on les leur refusait.
C'est la première fois que ces choses sont expo-
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sées comme elles doivent l'être, et j'espère qu'elles.
recevront l'attention qu'elles méritent de la part des
deux partis politiques de cette chambre ; je crois
vous avoir soumis, la question aussi fidèlenent que
cela m'était possible, et si vous l'examinez, vous
constaterez que ceque j'ai ditest passablenentexact.
Si vous n'êtes pas persuadé qu'en somme c'est
exact, je demanderai s'il ne serait pas raisonnable
de nommer une commission pour étudier ces choses,
pour voir si notre commerce maritime décroît, et si
ces restrictions, si ces lois sur la marine marchande
sont onéreuses pour nous. Si vous avez des doutes
sur ce sujet, nommez une commission. Mais, de
grace, ne laissons pas les choses comme elles sont.
Adoptons quelque amendement. Venons en aide .à
ces gens qui demandent qu'on les soulage. Il n'est
ni juste ni raisonnable que nous nous bornions à
exprimer des regrets inutiles, pendant que cette
industrie décline. J'espère que l'on ne me trouyera
pas trop pressant ni impertinent, si je demande que
l'on fasse quelque chose, et cela sans tarder.

M. WELSH : J'ai écouté avec beaucoup de plai-
sir les remarques de l'honorable préopinant sur les
intérêts maritimes du Canada, et j'approuve entiè-
rement tout ce qu'il a dit. NUais -je crois voir
plusieurs difficultés dans, l'application d'un remède.
Si l'on peut trouver un remède, je serai heureux
d'aider à l'appliquer. L'honorable député a parfai-
tement raison de dire que notre commerce maritime
décroît, et que nous avons à lutter non seulement
contre les Américains, mais encore contre divers
autres peuples étrangers, les Suédois, les Danois et
les Russes; tellement, que le transport de notre
bois de service, du Nouveau-Brunswick en Europe,
est fait aux neuf-dixièmes par des étrangers, qui ne
sont soumis à aucune restriction quant à la ligne de
chargement ou à l'a'mîénagement, tandis que nous
sommes astreints à certains règlements en vertu de
la convention faite par le gouvernement du Canada
avec le gouvernement impérial. -Supposons qu'un de
nos vaisseaux prenne la nier avec un chargement de
bois de construction, avant de pouvoir quitter un
port britannique, il lui faut subir une inspection de
la part du Bureau de Commerce, et quand même il
serait classé par nous comme étant de première
classe, avant de pouvoir mettre à la voile avec uné
cargaison pour l'Amérique du Sud ou les Antilles,
il lui faudra arranger sa ligne de chargement et ses
embarcations.

Je partage aussi l'opinion de l'honorable député
en ce qui concerne le pilotage, mais il peut être
difficile de décider comment nous remédierons à cela
d'une manière équitable.

Relativement aux certificats des capitaines et les
seconds, je crois que l'honorable député a encore
parfaitement raison, cependant, je ne vois pas
comment nous pouvons améliorer les choses sans
nous écarter de la loi fédérale, qui décrète que les
capitaines et les seconds de navires coloniaux doi-
vent être porteurs de certificats. Cette règle ne
s'applique pas au cabotage, il est vrai; vous pou-
vez transporter une cargaison d'un port britanni-
que à l'autre sans avoir un capitaine porteur d'un
certificat ; mais pour aller aux Antilles, il faut que
vous ayez un capitaine porteur d'un certificat et,
comme l'a fait remarquer mon honorable ami, il est
très difficile de trouver en tout temps des capi-
taines et des seconds. Il est à ma connaissance
que des vaisseaux ont été obligés de différer leur
départ d'une semaine ou de dix jours, puis d'en-

voyer chercher des capitaines et des seconds dans
d'autres ports. Cela entrave beaucoup notre coin-
merce avec les Antilles.

J'approuve tout ce qu'a dit l'honorable député;
ses remarques lui font beaucoup d'honneur, en ce
qu'elles démontrent qu'il a étudié très soigneuse-
mept cette question. S'il y a un remède, je serai
heureux de l'apprendre, et d'en appuyer l'applica-
tion quand elle sera proposée.

M. DAVIES (I.P.-E.):- Je ne veux pas m'im-
miscer dans ce débat, et, n'étant pas dans le coin-
merce, je n'ai pas l'intention de suivre l'honorable
député de Queen, N.-B., dans ses remarques. J'ai
écouté avec beaucoup de plaisir les remarques qu'il
a faites, lui, un homme d'expérience, parce qu'elles
confirment ce que j'ai déclaré dans diverses occa-
sions en m'appuyant sur les tableaux du commerce
et de la navigation et sur d'autres données statis-
tiques. Je suis heureux qu'il ait confirmé mes
déclarations, parce que plusieurs membres de cette
chambre semblent croire que je les ai faites à un
point de vue de parti et que j'ai pris un malin plai-
sir à les faire.

L'honorable député nous a dit, aujourd'hui, qu'il
est inutile de nier que notre commerce de bois est
paralysé, et que nous n'occupons pas parmi les
nations commerciales de l'univ.ers la position à
laquelle nous avons droit d'aspirer. En discutant
cette question, l'autre jour, j'ai dit que bien qu'il
parût y avoir une augmentation dans le tonnage
des vaisseaux voyageant entre le Canada et d'autres
pays, on verrait en examinant les chiffres que pour
ce qui regarde les vaisseaux canadiens, il n'y a eu au-
cune augmentation, que le surplus des exportations
du Canadaest transporté à bord de navires étrangers
et que les profits de transport sont réalisés par ces
derniers. Quelqyes honorables députés semblent
croire que j'ai parlé ainsi à un point de vue de
parti.

Je serai heureux dë m'unir à. l'honorable député -
de Queen, N.-B. (M. Baird), c'il peut trouver
un moyen de fairé disparaître les restrictions
auxquelles sont soumis nos vaisseaux, sans faire
d'injustice aux navires. Je suis parfaitement d'opi-.
nion que cette question devrait être au-dessus
des considérations de parti. Mais dès que l'on parle
des intérêts maritimes, il se trouve des gens qui,
quoique n'y entendant rien, jugent nécessaire de se
mêler au débat et d'essayer de favoriser les intérêts-
de leur parti en contredisant les asoertions qui ont
été faites. Lorsque j'ai parlé du marasme terri.
ble dans laquelle se trouve notre commerce mari-
time dans les provinces d'en bas et des pertes im-
menses que l'on avait subies, l'honorable député de
Toronto-centre (M. Cockburn), a essayé de démon-
trer que je parlais d'une chose à laquelle jen'enten-
dais rien et il a affirmé que 80,000 steamers étaient
dégréés dans les divers ports de l'univers.

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. DAVIES (I. P.-E): Je ne veux pas discuter
ces questions, M. l'Orateur, mais je désire faire
observer qu'il n'y a pas en tout 80,000 steamers
dans l'univers.

M. l'ORATE UR: J'ai fait -remarquer à l'hono-
rable député qu'il ne devait pas continuer cette
discussion.

M. DAVIES (I. P.-E.)': J'en conviens, M. 'Ora-
teur, et je ne le ferai pas.
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M. HAZEN: Je désire dire quelques mots avant quel navire, ce service suffira pour lui permettre
(ue cette motion soit adoptée. La question que d'obtenir un certificat en Canada.
l'on discute présentement est d'une très grande im- Mais il est très douteux que ce soit suffisant, car
po'rtance pour le pays. Cette discussion a été pro- les propriétaires de navires éprouvent quelques fois
voquée par un bill qu'a présenté le ministre intéri- des difilcultés à se procurer (les sujets anglais ou
maire (le la Marine etfdesPêcheries (Il. Costigan), au canadiens pour connander leurs vaisseaux, étant
sujets (les examens des capitaines et seconds. I.1 y forcés dans plusieurs cas-si je fais erreur l'hono-
a quelques jours, j'ai lu le paragraphe suivant dans rable député de Qucen, N.-B., me corrigera-
un journal de Saint-Jean: d'employer des marins norvégiens, qui sont dans la

DiNtiNUTIOs DU NOMBRE DES CAPITAINES ET DES SECONDs. plupart des cas d'excellents marins, et 'autres
-On rapporte qu'il y a une grande diminution dans l sujets (le pays étrangers. Les marins croient géné-
nombre des personnes qui se présentent pour subir l'exa- ralement que l'acte devrait s'appliquer à eux, et si,
men pour obtenir leurs certificats de capitaines et de bien que n'étant pas sujets anglais, ils ont serviseods devant les examinateurs, Tani qu lesa e
minateurs siégaient autrefois au moins une fois e pendant trois ans sur un navire anglais, ils devraient
mois, et que six à douze aspirants subissaient chaque ois avoir le privilège d'obtenir leurs certificats ici au
leurs examens, aujourd'hui ils ne siègent pas plus d'une Canada, (le la même manière qu'un Canadien, ou
foiti e i,l' nombre des aspirants est Pas la tout autre sujet britannique. Or, il est évident,

de cqu'il était. d'après ce que j'ai (lit, qu'il est temps que cet acte
Une des causes le cet état de choses, c'est que la soit amendé, et j'espère, lorsque le bill sera exa-

loi canadienne concernant cette matière décrète miné en comité, que la chambre l'étudiera avec
qu'il ne sera accordé (le certificat à aucun capitaine soin, et qu'un amendement sera rédigé et adopté
ou second (lui n'est pas domicilié en Canada depuis aux fins de remédier aux griefs dont nos propié-
trois ans ou n'a pas servi pendant trois ans sur un taires de navires se plaignent actuellement.
vaisseau enregistré en Canada. Cette disposition Quant à la question du pilotage, dont a parlé
s'applique même aux sujets britanniques, et pour mon honorable ami, le député de Queen, il paraît
montrer avec quelle partialité elle s'applique dans absurde que le propriétaire d'un cabotier, qui ne
plusieurs cas, je rappellerai ce qui est arrivé, il n'y transporte pas de passagere, soit obligé d'employer
a pas très longtemps, lorsqu'un vaisseau américain un pilote, qu'il le veuille ou non, tandis que son
dont le propriétaire, M. Howard Troop, demeurait propre capitaine dans plusieurs cas, peut-être dans
à Saint-Jean, fut incendié ou perdu d'une autre le plus grand nombre des cas, est aussi capable de
manière. Ayant une confiance absolue en son capi- se guider sur les eaux qu'il fréquente, que pourrait
taine, M. Troop voulait lui donner le commande- l'être n'importe quel pilote. I ne faut pas oublier,
ment <'un autre vaisseau, mais il constata qu'il ne toutefois, que les propriétaires de navires préten-
pouvait pas le faire parce que le capitaine n'avait dent qu'il faut nu certain nombre de pilotes dans
pas le certificat requis. Comme cet homme était chaque port, que pas un port n'est complet sans
sujet britannique, il croyait naturellement qu'il pilotes, et que pas un port n'est parfaitement
n'aurait (iqà aller à Saint-Jean, passer unexamende- équipé pour le commerce maritime, que pas un port
vant le bureau (le l'endroit, mais rendu à Saint-Jean n'est parfaitement sàr sans avoir un certain nombre
il apprit qu'il ne pouvait pas être admis à subir un (le pilotes compétents, qui ont fait une étude des
examen, de sot-te que M. Troop fut obligé de l'en- tempêtes, des marées et des courants, et qui con-
voyer passer son examen à Liverpool, et à son naissent la navigation des eaux où ils naviguent,
retour M. Troop lui donna le commandement d'un afin que s'il arriv e un navire étranger dans le port,
de ses vaisseaux à Saint-,Jean. Cela dénmontre claire- ils soient là pour le conduire en sûreté. Je crois
ment que la disposition de notre loi relative au qu'on ne petit pas contredire le fait qu'un port n'est
domicile, qui a été insérée, je suppose, afin de pas parfait à moins d'avoir un certain nombre de
donner à nos marins canadiens une protection spé- pilotes compétents.
ciale, ne les protège en aucune facon, puisqu'un Maintenant, allons un peu plus loin. Par exeni-
certificat délivré dans la Grande-Bretagne, ou dans pie, serait-il possible dans un port connne celui de
presque n'importe quelle colonie de l'empire, a Saint-Jean, à moins d'avoir une loi qui rendrait le
absolument le même effet en Canada qu'un certi- pilotage obligatoire, d'entretenir et de payer un
ficat délivré en .vertu de notre loi. corps de pilotes compétents, comme ils le sont

Le Canada est la première colonie à laquelle aitété aujourd'hui ? Mon honorable ami le député de
accordé le droit de délivrer des certificats. Depuis Queen pense que c'dst possible. Plusieurs pro-
lors ce privilège a été accordé à la Nouvelle- priétaires de navires partagent cette opinion, mais
Zélande, à la Nouvelle-Galles du Sud, à Malte, à il me semble que c'est une partie de la question qui
l'Australie Méridionale, à la Tasmanie, au Bengale, devrait être examinée avant d'en venir à une déci-
à Terreneuve, à Bombay et à Queensland ; .mais à sion. D'après moi les pilotes possèdent certains
l'exception du Canada, aucune de ces colonies n'a droits.
inséré dans saloiunedispositionrelativeau domicile; Parlant particulièrement du port de Saint-Jean,
elles n'exigent pas non plus que ceux qui- désirent ces hommes ont été élevés et instruits pour ce
obtenir leur certificat aient servi sur des vaisseaux métier, ils le comprennent, ils ont eu à subir des
enregistrés dansles colonies. On voit donc que sous ce examens, ils ont dû étudier pour passer ces examens
rapport la loi canadienne est exceptionnelle. Bien et ils ont dû obtenir des certificats. Ils doivent se
qu'elle ait eu primitivement pour objet, je crois, de procurer des bateaux-pilotes et tout l'équipement
protéger particulièrement nos marins, on voit qu'à nécessaire ; en conséquence, à leur point de vue, ils
présenat son effet est désavantageux pour nos marins, ont certains droits qui devraient être protégés dans
de même que pour les propriétaires de nos navires une certaine mesure. En parlant ainsi, je ne veux
et ceux qui contrôlent notre tonnage. Le bill pré- pas dire que le propriétaire d'un cabotier qui
senté par le ministre intérimaire de la Marine et des voyage le long des côtes le l'Atlantique seulement
Pècheries décrète que, lorsqu'un sujet britannique -les navires qui n'excèdent pas 125 tonneaux, sont
aura servi pendant trois ans, je crois, sur n'importe exemptés dau pilotage- je n'entends pas dire qu'à

M. DAvIEs (I.P.-E.)
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partir de ce chiffre à aller jusqu'à 250 tonneaux ils
devraient être forcés le payer un pilote, qu'ils en
aient besoin ou non. Il peut se faire qu'il y ait
beaucoup de force lans la prétention (le l'honorable
député de Queen, qui dit que les grands navires
en fer, les navires étrangers, si je puis les' appeler
ainsi-je parle de ceux qui ne sont. pas possédés
dans le port-payent, règle générale, beaucoup
moins de frais de pilotage comparativement aux
petits navires qui n'ont jamais besoin des services
<les pilotes, qui sont possédés dans le port, et qui
payent, en proportion de leur tonnage, un prix
beaucoup plus élevé que les grands navires en fer,
qui transportent les milliers de pieds de bois de
plus à chaque voyage qu'ils font. Cette question
doit être soigneusement examinée, et si les taux ne
sont pas justes ils devraient être fixés à u chiffre
raisonnable. Nous avons aussi à considérer si on
devrait adopter une mesure qui pourrait, dans un
cas quelconque, rendre possible le fait de laisser un
port privé des services de quelques hoimes compé-
tents qui pourraient être appelés dans un cas im-
prévu, à guider un navire dont le capitaine ne
connaît pas les eaux sur lesquelles il navigue.

Relativement à la ligne <le chargement, cette
question n'est pas (le la juridiction du parlement.
L'acte passé en Angleterre, il y a plusieurs années,
décrétait qu'une ligne de chargement serait déter-
minée, et le représentant <le notre pays à Londres,
sir Cliarles Tupper, a fait des représentations à la
chambre de commerce impériale, et conséquem-
ment l'acte a été amendé de manière à ce que si
une colonie de l'empire ayant un gouvernement
respoiisable passait des lois pour déterminer la
ligne (le chargement d'après les principes semblables
a ceux qui existaient dans la loi anglaise, telle loi
coloniale serait acceptée par la; chambre de com-
merce impériale comme étant suffisante. On se
souviendra que ce parlement a passé un acte relatif
il la ligne le chargement, mais. les officiers de la
chambre le commerce en Angleterre y ont objecté,
et la question est encore pendante. Il paraît
alsurde que la ligne de chargement sur nos navires,
qui ont des cales plus profondes et plus de capacité
pour transporter des catgaisoins lourdes, soit déter-
ini<iee (le la même manière que celle des navires en
fer <le l'Angleterre. Si la chose a lieu il en résiîl-
tera un grand dommage pour notre commerce.
3Mais, ainsi que je l'ai déjà dit, c'est une question
que ce parlement, malheureusement, ne peut pas
traiter, et puisqu'il en est ainsi, le ministre de la
larine et des Pêcheries devra correspondre avec

notre haut-commissaire à Londres et -le prier de
démontrer à la chambre de commerce anglaise com-
bien il est nécessaire, en s'occupant de la marine
marclande lu Canada, qu'elle traite cette question
<le la ligne de chargement de manière à ne pas nuire
à nos intérêts.

M1. KENNY : J'ai écouté avec le plus vif intérêt
le discours très instructif qu'a prononcé l'honorable
député <le Queen, N.-B. (M. Baird), relativement
aLi commerce de cabotage canadien sur les côtes de
l'Atlnutique. Nous reconnaissons que l'honorable
député de Queen est une autorité compétente,
q 'il n'y a pas un homme dans les provinces mari-
times qui connaisse mieux que mon honorable ami le
commerce de cabotage sur ces côtes. Il l'a prouvé
d'une manière évidente aujourd'hui. ,q'admnets
avec lui que, pour réussir dans ce commerce avec la
concurrence que nous font les Américains, il est

absolument nécessaire que nos cabotiers ne soient
pas gênés par aucune loi imprudente.

Mon honorable ami-a signalé le fait que dans le
cabotage américain, il n'est pas nécessaire que les
seconds des cabotiers possèdent des certificats. Je.
sais personnellement qu'à Halifax, nos navires qui
vont aux Antilles ont été <fétenus pendant quelque
temps, parce que les armateurs ne pouvaient pas
se procurer des seconds qui avaient des certificats.
Dans quelques occasions, les 'armateurs se sont
trouvés si embarrassés qu'ils ont télégraphié au
ministre de la Marine à Ottawa, lui demandant la
permission de laisser partir leurs navires sans un
second ayant ses certificats. Le ministre a répondu.
qu'il n'avait pas juridiotion dans cette question,
que le parlement avait passé une loi, et qu'il était
(le son devoir de l'appliquer. Quant aux navires
qui font le commerce <le cabotage-et quand je dis
cabotage, j'y comprends .le commerce avec les
Antilles-je sais que si nous voulons réussir dans la
concurrence, nos cabotiers doivent jouir des mêmes
privilèges que nos compétiteurs américains. Nous
devons aussi ne pas oublier qu'il s'opère un grand
changement dans la marine marchande de l'univers,
et personne ne le sait mieux que l'honorable député
de Queeni, .P.-E. (M. Welsh), qui est un marin
pratique, et ce changement n'est pas restreint au
commerce océanique, mais on le constate dans le
commerce de cabotage, et aujourd'hui, desmatières
premières, conmme le charbon et leferengueuse, sont
transportées le long de la côte américaine par des
barges remorguées par des bateaux à vapeur de
la même manière que le grain est transporté sur
nos lacs de l'intérieur. Ce serait d'un grand incon-
vénient si ces barges étaient soumises au pilotage
obligatoire.

M. HAZEN: Il en est ainsi.

M. KENNY: Mon honorable ami, le député de
Saint-Jean, dit que ces barges sont aujourd'hui son-
mises à cette restriction. Je crains bien qu'il en
soit ainsi, mais je crois que cette restriction devrait
disparaître. En conséquence, je dis avec l'honorable
député de Queen, N.-B. (M. Baird), qu'H n'est pas
nécessaire que les seconds sur les cabotiers possè-
dent des certificats. Quant à ce qui concerne nos
navires océaniques, je crois que les secondsdevraient
posséder des certificats. Il est très désirable que
nos jeunes gens, qui s'engagent dans la marine et
qui suivent cette carrière, possèdent les qualités
nécessaires pour les rendre compétents à reuplir
les positions auxquelles ils peuvent être appelés,
autant que peuvent l'être leursconcurrents, soit de
l'Angleterre ou d'autres pays.

L'honorable député de Queen, I.P.-E. ( M.
Davies), a parlé de la stagnation du commerce mari-
time dans les provinces maritimes. Vous lui avez
fait observer, M. l'Orateur, qu'il n'était pas à pro-
pos <le faire allusion à un débat précédent, mais
l'honorable député a dit aujourd'hui qu'il y a actuel-
lement une stagnation générale dans le commerce
maritime du Canada, et qu'il était porté à attribuer
cet état de choses à la politiqune du gouvernement,
ou dans tous les cas, il ai voulu l'insinuer, et je crois
qu'il a dit que cette stagnation régnait depuis 1878.
Ion honorable ami a objecté à une observation

faite par l'honorable député de Toronto-centre (M.
Cockburn), parce qu'il n'était pas expertsur les ques-
tions maritimes. En conséquence. je suis forcé de
conclure que mon honorable ami, quand il a parlé
si impérieusement, a df se poser comme une auto-
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rité dans ces questions, et étant moi -riêne intéressé
dans le commerce maritime, et ayant un ou deux
navires inoccupés dans différentes parties <le l'uni-
vers, je lui serais très obligé s'il voulait charitable-
mnent m'indiquer un endroit où le commerce mari-
time ne souffre pas aujoird'hui. Je lui <lirai que
je suis intéressé dans un navire qui ne fait rien à
San Francisco depuis le 24 février 1892. Aujour-
d'hui même un de mes amis, qui est intéressé dans
le commerce, est venu me demander ce qu'il allait
faire d'un navire à Anjier qui attendait une
cargaison. Il existe aujourd'hui dans l'est et dans
l'ouest une grande stagnation dans le commerce
maritime. Avec une semblable stagnation, qui est
sans précédent, les armateurs ne savent plus que
faire, je crois même que l'honorable député de
Queen (M. Davies), blâmerait difficilement la poli-
tique nationale, parce qu'un navire est inoccupé à
San-Francisco depuis un an, et qu'un autre navire
canadien ne peut pas avoir de cargaison à Anjier,
mais il est probable que, dans le comté <le l'hono-
rab le député, il pourra induire, sinon aujourd'hui,
du moins aux prochaines élections générales, quel-
ques-uns de ses amis à attribuer à la politique na-
tionale la grande stagnation qui existe dans le com-
merce maritime, que nous reconnaissons et déplo-
rons tons et dont quelques-uns d'entre nous ressen-
tent sensiblement les effets.

La diminution dans le tonnage de nos navires en
bois-nmon honorable ami le sait, et je crois qu'il
aurait dû le dire à la chambre-est due à la vive
concurrence les bateaux à vapeur, et aujourd'hui,
les voiliers en fer ont remplacé les voiliers en bois,
car il ne faut pas oublier que les seuls navires qui
ont été construits dans les provinces maritimes ont
été des navires en bois. C'est un autre argument
en favenr de l'argumient de l'honorable député de
Queen, N.-B. (M. Baird), qui dit que nous devrions
protéger avec un grand soin le commerce qui reste
à nos navires en bois, le cabotage.

Hier, l'ordre du jour était rempli de motions
attaquant la politique nationale au sujet du sucre,
du fer, de la ficelle d'engerbage, et les députés de
la gauche s'en prennent à tout ce que nous pouvons
manufacturer dans notre pays. J'ai décla-4, et je
crois qlue l'honorable député de Queen (I.P.-E), ne
peut pas me contredire, vu que c'est un fait indé-
niable, que la diminution du commerce maritime
est due au fait que nous ne pouvons pas construire
des navires en fer dans le Canada, au moins sur les
côtes de l'Atlantique ; et que nous ne pourrons
jamais en construire à moins de développer notre
industrie du fer, ce qui ne peut avoir lieu qu'au
moyen <le la politique nationale et d'un tarif de
protection, (le la même manière que l'industrie du
fer de chaque pays, dans l'univers, y compris
l'Angleterre et les Etats-Unis, a été développée.

M. DAVIES (I.-P.-E.) : L'honorable député nous
dira peut-être comment l'industrie du fer est pro-
tégée en Angleterre.

M. KENNY : L'industrie du fer en Angle-
terre a été protégée dans le commencement par un
droit de $10, $20 et $30 par tonne.

M. DAVIES (I.P.-K): Quand?

M. KENNY : Au commencement du dévelop-
pement (le cette industrie en Angleterre, et aujour-
d'hui, l'Angleterre aurait difficilement la supré-
matie qu'elle possède comme grand pays manufac-
turier, dont la base est l'industrie du fer, si elle

M. KENNY.

n'avait pas protégé cette industrie dés son origine.,
C'est la réponse que je fais aux observations de
l'honorable député. Il n'est pas nécessaire de tra-
verser l'océan pour trouver des exemples des effets
bienfaisants de la protection sur l'industrie du fer,
nous n'avons qu'à regarder au sud. On nous dit
quelquefois que les honorables chefs de la gauche
attendent des Etats-Unis le signal au moyen
duquel, ils remporteront la victoire ; et si mon
honorable amui veut examiner la politique des
Etats-Unis sur cette question, il verra que sous
la protection, l'industrie du fer s'est développée
énormémeit,et que l'on construit maintenant des
navires en fer aux Etats-Unis.

Maintenant, un mot ou deux anu sujet de l'Acte
du pilotage, Je sais que les commissaires des
pilotes, à Halifax, ont recommandé au ministère de
la Marine <l'exempter du pilotage les navires cana-
diens faisant le cabotage. Le présent acte, tel que
je le comprends, exempte seulement les navires
d'un tonnage de cent vingt tonneaux ou au-dessous,
et j'ai compris que mon honorable ami le député de
Queen (M. Baird), demandait que cette exemption
fût accordée aux navires de 250 tonneaux. . Je crois
difficilement qu'il soit possible pour nous de faire
une loi distincte pour chaque port, mais qu'il fau-
drait passer une loi générale comprenant l'exemp-
tion des navires de 250 tonneaux, tel que le désire
mon honorable ami. En faisant un changement
aussi radical dans l'Acte du pilotage, il faudrait
tenir compte de son effet sur nos pilotes, et il fau-
drait adopter un arrangement équitable à l'égard
de ces hommes qui, depuis tant d'années, servent
comme pilotes dans nos ports, vu qu'il leur serait
impossible de se livrer sur le champ à d'autres
occupations.- -

M. GILLMOR: C'est avec un grand plaisir que
j'ai écouté le discours de l'honorable député de
Queen (M. Baird). Je ne suis pas très familier
avec le sujet de cette discussion., niais autrefois,.
j'ai eu quelques intérêts dans les navires et il me
semble que ses recommandations sont dignes de
,.onsidération. Ses observations n'avaient aucune
teinte politique, et je crois, que mon aimable ami,
le député de Halifax (M. Kenny), aurait bien fait,
de suivre son exemple. J'étais content d'entendre
une discussion dans laquelle on ne parlait ni de
politique nationale ni de protection. L'honorable
député de Queen (M. Baird), ne veut pas de pro-
tection. J'avoue avec lui que le genre de protec-
tion dont a besoin la marine marchande, c'est que
le gouvernement laisse les propriétaires des cabo-
tiers faire leurs affaires comme ils l'entendent, vu
qu'ils connaissent mieux ce qui leur convient.

Relativement à la protection de la marine niar-
chande et le l'industrie du fer, ea Angleterre, j'ai
lu dans l'histoire que le gouvernement britannique
a commencé à protéger sa marine marchande, il y a
plus de cent ans, et il l'a protégeait tellement qu'il
ne voulait pas permettre aux navires de ses colo-
nies de faire le commerce, et il en est résulté qu'il
y a eu combat, et que l'Angleterre a été battue.
Tel a été le résultat de la protection et le gouverne-
ment anglais a été plus sage depuis ce temps. Mon
honorable ami, le député de Queen (M. Baird),
demande, je crois, que le peuple du Nouveau-
Brunswick soit libre de construire le genre de
navires qu'il peut maintenant construire, et qu'il
lui soit permis de faire la concurrence à conditions
égales avec les Américains. Aujourd'hui, notre'.
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peuple fait des placements dans la construction
des goélettes, parce que les navires américains ont
la préférence dans le commerce, et en conséquence
ils font des bénéfices que nos navires ne font pas.
Dans le cours de cette discussion, il m'a semblé
voir que nous nous occupons maintenant de l'Atlan-
tique, tandis qu'autrefois nous nous sommes occu.
pés de l'ouest, comme si tout le Canada et tons ses
intérêts étaient concentrés dans les grandes prairies.
Je veux que nos gens construisent leurs navires et
qu'ils les conduisent comme ils l'entendent,. et qu'ils
fassent de l'argent, et la raison pour laquelle les
navires de mon honorable ami n'en font pas assez
aujourd'hui c'est parce que le commerce diminue.
Il ne devrait pas en être ainsi, et j'espère que cet
état de choses ne durera pas longtemps. Je veux
que nos navires soient construits par noé propres
ouvriers. Je veux que les équipages de nos navires
soient composés de nos propres matelots; je veux
voir nos navires chargés des produits (le notre sol
et je veux les voir faire des bénéfices dans ces cir-
constances. Si nous avions le commerce que nous
devrions avoir, nos marins devi'aient vivre à
l'aise. Je regrette pour mon honorable ami, le
député de Halifax (M. Kenny), que son navire
soit inoccupé à San-Francisco et bien d'autres pro-
priétaires de naviies sont dans. le même cas. Je
ne comnprends pas pourquoi des marins, je ne com-
prends pas pourquoi des hommes qui ont l'énergie
d'un Canadien, et je ne comprends pas pourquoi
<les hommes qui ont cette force de caractère et avec
les moyens que nous devons avoir, ne peuvent pas
suivre le progrès maritime moderne en fait de ma-
rine marchande. C'est peut-être parce que cette
industrie est encombrée et qu'il y a trop de navires
pour les besoins de l'univers, et s'il en est ainsi, on
ne peut rien y faire.

Les recommandations faites par l'honorable
député de Queen (M. Baird), sont sages, et le gon-
vernemnent devrait en tenir compte. Je ne crois
pas qu'il soit nécessaire que les seconds sur ces
cabotiers obtiennent des certificats. La science
nautique est une bonne ichose, mais il est difficile
que ces jeunes gens q.ui prennent la mer dès l'en-
fance puissent l'açquérir. Toutefois, je sais que ce
sont des marins très.compétents, et, que la science
nautique n'est pas nécessaire pour faire le cabotage
avec succès. Dans mon opinion, il est absurde que
des navires ne puissent pas aller aux Antilles
comnie ils vont dans l'Amérique du Sud, en vertu
<les mêmes lois concernant le chargement sur le
pont. Je crois que les intérêts maritimes du comté
que je représente accepteraient chaque proposition
faite par l'honorable député de Queen (M. Baird).
J'espère que le gouvernement tiendra compte de
tout ce qui a été dit.

M. WOOD (Westmoreland): M. 'l'Orateur, je
suis certain que tous ceux qui sont intéressés dans
le cabotage des provinces maritimes seront heureux
de savoir que l'honorable député de Queen (M.
Baird), a soumis cette question à la chanbie. Il
n'y a pas un député dans cette chambre, ainsi que
son discours le prouve, qui connaisse mieux ce'
sujet que lui, ,et je suis convaincu que ses observa-
tionis seront approuvées, non seulement par les
députés des provinces maritimee, mais par ceux qui
représentent les autres provinces et qui désirent
voir chaque branche de commerce dans chaque
partie du Canada se développer le plus possible. Je
n'ai pas l'intention de prolonger la discussion,

parce que je ne peux pas mieux exprimer mon
opinion qu'en approuvant ce qu'a dit l'honorable
député (M. Baird). Cependant, je dirai un mot au
sujet d'un fait qu'il a soumis à l'attention de la
chambre, et c'est la question des certificats exigés
des seconds sur nos navires qui vont aux Etats-Unis
et aux Antilles. L'honorable député a parlé de
l'inconvénient qui en résultait pour les propriétaires
de ces navires dans la ville de Saint-Jean. Je
dirai, d'après ce que je sais personnellement, que si
cette obligation est oppressive pour ses propriétaires
dans les grands ports comme celui de Saint-Jean,
elle l'est bien davantage dans les avant-ports. Je
sais qu'il y a eu des navires chargés aux avant-
ports à destination des Antilles, pour lesquels il a
été difficile de se procurer des seconds ayant des
certificats. Réellement il est presque impossible
de s'en procurer aux avant-ports, et dans certains
cas les propriétaires sont obligés de faire de grandes
dépenses et de subir des délais pour faire venir un
second de la ville de Saint-Jean.

Il est facile de voir que, tant que nos marins
auront à subir ce désavantage, les bénéfices du
commerce devront être gravement compromis.
J'espère que le ministre intérimaire de la arine
et des Pêcheries étudiera attentivement cette ques-
tion et fera disparaître ces désavantages. J'ap-
prouve ce que l'honorable député a dit au sujet des
règlements qui gouvernent les chargements de pont
sur nos navires qui vont aux Antilles. 1 me paraît
absurde qu'un navire prenant un chargement pour
les Antilles ne puisse pas transporter une aussi
forte cargaison sur le pont qu'un navire qni va
beaucoup plus loin, jusque dans l'Amérique du Sud.
Cependant, je n'en dirai pas davantage sur ce point.
J'approuve, de plus, les observations faites par
l'honorable député concernant le pilotage obliga-
toire, mais il est .inutile pour moi de retenir la
chambre plus longtemps en répétant les arguments
qui ont déjà été donnés sur cette question.

M. ·GIBSON: J'aimerais dire quelques mots
sur le sujet qui est soumis à la chambre. Anté-
rieurenent à 1854, il n'existait pas en Angleterre
de restrictions concernant les capitaines et les
seconds. Avant cette époque on n'exigeait pas de
certificats de leur part; mais après la mise en
vigueur de l'acte, tous ceux qui avaient servi comme
capitaines ou seconds dans la marine sharchande de
l'Angleterre, reçurent des certificats de service, et
depuis cette époque jusqu'à ce jour, capitaines et
seconds ont été obligés de subir un examen devant
le bureau de marine.. Aujourd'hui, il n'existe pas
de restrictions sur le commerce de cabotage en
Angleterre ni en Irlande, et le gouvernement du
Canada ne devrait pas iniposer plus de restrictions
sur notre marine marchande que l'Angleterre en
impose sur la sienne. En conséquence, j'espère
qne le ministre de la Marine trouvera le moyen
d'abolir le mode suivi à:l'égard de notre cabotage,
y compris même le commerce des Antilles. Rela.
tivement aux droits de port, il était d'usage. dans.
ma ville natale de ne faire payer que la moitié des
droits de port et de pilotage à tout navire qui arri-
vait sur lest. Le mode concernant la ligne de
flottaison me paraît très injuste, car si .un: navire
est à fond plat, il a un grand avantage sur celuiqui
est construit autrement. Si les droits de port ou
de pilotage doivent. être continués, ils devraient
être d4terminés d'après le tonnage du navire, et il
devrait y avoir une échelle de prix pour les navirea

1433 14134[2 1A-RS 1893]



1435 [COMfrIIJINES]
qui arrivent sur lest. C'est l'usage en Angleterre,
et je ne crois pas que nous devrions agir autrement.
Maintenant, mon honorable ami le député d'Halifax,
a voulu immiscer la politique nationale dans cette
discussion.

M. KENNY : Cest l'honorable député de Queen
<M. Davis) qui en a parlé.

M. GIBSON : Et vous avez continué. Or, je
désire <lire que lorsque je suis arrivé dans ce pays,
en 1870, le village de Port-Dalhousie et la ville de
Sainte-Catherine étaient des endroits florissants, re-
nommés pour leurs chantiers de construction de
navires ; mais je regrette (le dire que dans ces deux
endroits l'herbe croît dan? les lieux où les navires
étaient construits. L'une des raisons, c'est que le
gouvernement a imposé un droit de 35 pour 100 sur
tout ce qui est nécessaire pour réparer un navire,
taudis qu'un navire tout équipé et monté par des
matelots étrangers peut être admis en franchise.

Le résultat est que, au lieu que les travaux aient
été faits le long de la ligne du canal Welland, ainsi
qu'ils se faisaient autrefois, ils sont faits aujour-
d'hui, à Buffalo, où on peut se procurer le fer au
prix le revient. De cette façon, les droits nous enlè-
vent l'ouvrage les réparations, au Canada, en même
temps qu'ils paralysent la construction des navires.
J'espère, en conséquence, que le ministre intéri-
maire prendra cette question en considération, et
qu'il adoptera quelques-unes des propositions qui
ont été faites cette aprè-midi. Si le pilotage et les
droits (le port doivent être imposés aux armateurs,
ils devraient être fixés d'après une échelle graduée,
-comme cela se pratique en Angleterre, et un navire
allège devrait payer un droit d'après son tonnage,
,et non d'après son tirant d'eau. Toute personne
qui connaît ce que c'est que la construction des
navires, et dans ma jeunesse, j'ai eu occasion d'en
connaître quelque chose-sait que le tirant d'eau
d'un vaisseau peut être augmenté ou diminué, sui-
vant sa construction, et le propriétaire du navire
me devrait avoir aucun désavantage à ce sujet.

M. KAULBACH : J'ai écouté avec beaucoup
<l'intérêt et d'attention les remarques qui nous ont
-été faites par l'honorable député de Queen, N.-B.
-(M. Baird), et, je partage entièrement ses vues.
-Je représente un comté qui a un port de commerce
d'une importance plus qu'ordinaire, et j'ai cons-
taté que le même grief, dont s'est plaint l'honorable
député de Queen, a été exprimé par des armateurs,
des capitaines de navires et des seconds, dans
le port de Lunenburg. J'admets pleinement avec
motre honorable ami, que les seconds devraient
avoir le privilège qu'ils demandent en leur nom, et
que c'est un avantage pour. les armateurs qu'on ne
saurait leur contester, car, j'ai été temoin d'un
nombre de cas où des vaisseaux se sont trouvés
obligés de rester au port pendant des semaines,
parce qu'il leur était impossible de se procurer les
services d'un second, à raison des restrictions
imposées par la loi contre lui. Si un second
est admis à naviguer sans restrictions, le long des
-côtes des Etats-Unis mêmes, pourquoi ne leur per-
mettrait-on pas de naviguer jusqu'aux Antilles ?

En ce qui concerne la ligne de chargement, je par-
tage entièrement les opinions de l'honorable député.
Je ne vois pas pourquoi nous serions gênés, de la
manière dont nous le sommes, lorsque des vaisseaux
qui.vont vers l'Amérique du Sud ont la permission
de prendre la cargaison qui leur convient.

M. GaBsoN.

En ce qui concerne les droit du port, pour les
navires, j'admets parfaitement avec l'honorable
député, que la limite devrait être de 250 tonneaux
au lieu de 120, pour les bateaux de cabotage.
Nous trouvons que cet inconvénient est assez
considérable lorsque nous visitons le port de Hali-
fax, avec quelques-uns de nos navires, attendu que
si cette restriction était retranchée, tout le monde*
en serait plus content.

Au sujet des remarques de l'honorable député de
Queens, I.P. -E. (M. Davies), que le commerce est
paralysé, j'ai le plaisir d'informer l'honorable dé-
puté, que le commerce et le transport, et le tonnage
du port de Lunenburg, et du comté que j'ai l'hon-
neur de représenter, n'indiquent aucune diminu-
tion, mais que au contraire, ils indiquent une aug-
mentation, et que ce commerce a augmenté régu-
lièremnent d'année en année. L'année dernière, le
nombre des vaisseaux construits dans les limites
du comté a dépassé trente et, cette année, j'ai lien
de croire que le nombre augmentera au lieu de dimi-
nuer. Je suis vraiment heureux de voir que cette
question ait été soulevée, et si habilement discutée
par mon honorable ami, le député de Queen, N.-B.
(M. Baird), et j'espère que la chambre saura la
prendre en considération.

M. CHESLEY : L'honorable député de Queen,
N. -B. (M. Baird), a soumis cette question à la
chambre, d'une manière aussi convenable que rai-
sonnable. En ce qui concerne la loi qui exige des
certificats de la part des capitaines et des seconds,
cela m'a toujours paru être tout le contraire
d'une protection. En vertu de cette loi, quelque
capable que soit un homme, et, quelque bon
que puisse être l'examen qu'il a subi, s'il n'éta-
blit pas qu'il a servi, pendant trois ans, sur un
navire canadien, ou qu'il réside au Canada, depuis
trois ans, il ne peut obtenir un certificat, et le
résultat est que, au lieu de se plier à ces conditions
de service ou de domicile, il quittera le pays pour
aller chercher de l'emploi ailleurs. L'effet de
l'acte, sous ce rapport, a été de priver le Canada
<les services d'hommes de première force peut-être,
lue nous aurions pu garder au Canada, comme
capitaines ou seconds, et le but de l'acte, à
savoir, la protection des Canadiens domme capi-
taines et des seconds se trouve par là • même
manqué. Je voudrals que la loi fut modifiée de
telle sorte que tout homme, ayant les aptitudes
requises, qu'il ait vécu dans le pays ou non,
reçut, après l'examen requis, son certificat de capa-
cité, sans aucun autre ennui ni aucune autre
dépense.

En ce qui concerne le pilotage obligatoire, il y a
beaucoup à dire, de part et d'autre. Il peut se
faire que ce soit un rude fardeau et une chose dure
d'exiger que nos petite vaisseaux côtiers emploient
des pilotes, il 'n'en reste pas moins vrai, que tous
les ports de chargement sont .tenus d'avoir une
organisation complète de pilotage, dans l'intérêt
des affaires du port. Au fond, la question se
résume à savoir, quelles exemptions nous pouvons
faire, tout en conservant la même organisation, et
je n'ai aucun doute que l'acte pourrait être amendé
sans rencontrer 'aucune difficulté.

Une antre question qui a été mentionnée par
l'honorable député de Queen (M. Baird), c'est la
ligne de chargement. Les hommes qui font ici
le commerce de cabotage, construisent leurs vais-
seaux, en la forme convenable pour leur com-
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merce ; il en est qui sont construits avec un faible
tirant d'eau, et d'autres avec un fort tirant d'eau,
et la construction des deux espèces de vaisseaux est
d'un gabarit bien différent. Une ligne de chargement
proprement dite applicable à une classe spéciale de
de navires, affecterait sensiblement la valeur d'une
autre classe de navires, et je ne vois pas pourquoi
un mode de législation quelconque aurait pour
effet de déterminer, une fois adoptée, la capacité
(le transport d'un vaisseau quelconque.

Maintenant que cette question a été discutée à
satiété, j'espère qu'elle sera reprise et examinée sous
tous ses aspects. et que ce que l'on prend pour un
serieux embarras, disparaîtra comme par enchante-
ment de cette impor.tante affaire. Nous savons
tous que le trafic de cabotage et le commerce de
transport, en général, se trouve dans une condition
de dépressicn réelle. Le commerce de cabotage
mérite notre protection particulière. Maintenant
que la question a été soumise à la chambre, j'espère
que tous les moyens d'enquête et tous les efforts
possibles seront tentés, pour soulager cette indus-
trie importante de certains fardeaux qui pèsent sur
elle.

La motion est adoptée.

DÉPARTEMENT GÉOLOGIQUE.

M. CARSCALLEN: Le gouvernement se pro-
pose-t-il de faire un changement dans la direction
ou le personnel du département de la géologie,
pendant la présente année ? Est-ce l'intention du
gouvernement d'établir cette aimée, dans le dit
département, une branche spécialement chargéè de
la minéralogie et des. opérations minières afin
d'aider au développement de nos ressources miné-
rales? Le gouvernement se propose-t-il d'établir
dans le dit département une branche chargée des
essais ?

M. DALY : Il ne paraît y avoir aucune raison
de faire des changements maintenant, soit dans
l'administration, soit dans le personnel du bureau
géologique, et le gouvernement n'a pas l'intention
d'en faire. Les documents, les circulaires et les
rapports que je fournirai à l'honorable député
suffiront probablement pour le convaincre qu'il y a
eu et qu'il y a une division ou branche du bureau
géologique telle qu'il la mentionne. Il y a aussi
une branche d'essai et une division chimique, tel
que démontré par les nombreux essais et analyses
qui sont publiés, chaque année, dans les rapports
du bureau.

PISCIFACTURES À MILTON ET À BEDFORD.

M. FORBES: Pourquoi les établissements de
pisciculture de Milton, Queen, Nouvelle-Ecosse, et
de Bedford,ý comté de Halifax, ýont-ils été fermés?
Est-ce l'intention du gouvernement de les réta-
blir? Quels résultats ces établissements ont-ils
donnés? Est-ce à cause d'irrégularités que ces éta-
blissements ont été fermés? Et, dans ce cas,
quelles sont-elles?

M. COSTIGÀN : 1. Il n'y a pas de piscifacture
à Milton, comté de Queen, Nouvelle-Ecosse. Il y
a là une petite remise .construite à peu de frais,
comme bâtiment-suecirsale, où des oufs, peuvent
être transportés de la piscifacture de Bedford, peu
de temps avant leur éclosion.· Ce bâtiment ne sert
fue pendant cinq ou six semaines, ou à peu près,
durant l'année, et. il servira probablement cette

année, si les circonstances le permettent. 2. La
piscifacture de Bedford, Nouvelle-Ecosse, n'est pas
fermée, car un grand nombre d'oeufs de saumon, de
truite~saunonnée et de attihameg ou poisson blanc y
seront mis en incubation le printemps prochain, et le
frai sera distribué dans diverses eaux de la Nou-
velle-Ecosse. 3. Les résultats obtenus à la pisci-
facture de Bedford ont été satisfaisants, comme le
démontrent les rapports d'un bon nombre d'em-
ployés des pêcheries et de gardes-pêche dans la
province. 4. Aucune irrégularité n a fait décider
la fermeture de la piscifacture de Bedford, ou
du bâtiment-succursale de Milton. Il y a en
quelques difficultés pour se procurer une quantité
suffisante d'oeufs de saumon pour la piscifacture de
Bedford. Le gouvernement étudie en ce moment les
moyens de surmonter ces difficultés à l'avenir.

PRÉTENDUES COALITIONS DES FABRI-
CANTS DE COTON.

M. McMULLEN: Vu les très importantes décla-
rations faites en cette chambre, le 17 février, par
l'honorable député d'Ontario-ouest, au sujet des
coalitions form~ées par les fabricants de coton du
Canada, et vu la promesse faite lors de la dernière
session par le premier ministre, dans les termes
suivants : " Si, comme l'honorable monsieur semble
l'affirmer, il était démontré que le tarif a permis à
une semblable compagnie de pressurer les consom-
mateurs, les choses n'en resteraient pas là bien
longtemps," quelle mesure le gouvernement se pro-
pose-t-il d'adopter?

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement a
l'intention de faire une enquête minutieuse sur
l'exactitude de l'importante déclaration faite devant
cette chambre, le 17 février dernier, par l'honorable
député d'Ontario-ouest (M. Edgar), mais les infor-
mations qui sont présentement devant le gouyerne-
ment nous mènent à la conclusion que cette 'décla-
ration a été faite d'après des renseignements erro-
nés.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose-
Que les ordres du gouvernement aient la priorité, lundi,

6 mars, après les questions posées par les membres.
Je dois dire, M. l'Orateur, que le gouvernement

apprécie parfaitement la courtoisie et la bonne
volonté qui ont engagé les membres de cette cham-
bre à consentir à ce que le gouvernement prenne la
séance d'aujourd'hui pour 1 expédition des affaires
du gouvernement et pour faciliter autrement l'expé-
ditions des affaires qui se trouvent sur l'ordre du
gouvernement, bien que nous ayions eu la malt
chance de perdre la plus grande-partie de l'après-
midi dans la discussion de la première lecture du
premier bill à l'ordre du jour. Je demande que la
chambre nous accorde la même faveur, en nou per-
mettant de prendre lundi prochain.

Si je devais en croire certaines assertions que je
vois dans la presse-et je n'ajoute pas toujours foi
à ce que dit la presse-un honorable membre de
cette chambre, qui n'est pas à son siège, et dont je
regrette l'absence, a déclaré.à crtains journaux que
vu les rumeurs qui circulent dans la presse, il a
raison de croire que mes devoirs m'appleront ail-
leurs avant longtemps, et qu'il a l'mtention de
veiller à ce que je ne m'esquive pas, avant qu'une
importante question concernant les écoles du Mani-

1437 1438[2 M ARS 1893)]



(COMMUNES]

toba ait été discutée dans cette chambre. Je dois
déclarer, M. l'Orateur, au sujet de cette assertion,
que le gouvernement a demandé à la chambre de
prendre lundi pour les ordres du gouvernement, en
vue de fournir à cet honorable député l'occasion (le
faire toute déclaration qu'il peut avoir à faire, et
(le soumettre toute question qu'il peut avoir à sou-
mettre concernant cette affaire. Une occasion lui
sera fournie ce jour-là d'aborder cette question s'il
a l'intention d'en profiter.

M. LAURIER : J'ai lieu de croire que je connais
l'honorable député auquel l'honorable premier
ministre fait allusion, quoiqu'il ne l'ait pas nommé.
Je ne vois pas l'honorable député à son siège. Dans
tous les cas, je comprends, .d'après la déclaration
que vient (le faire l'honorable premier ministre, qune,
lundi prochain, la chambre se réunira en comité
des subsides, afin de fournir une occasion à l'hono-
rable député de soulever cette question des écoles
du Manitoba sil le juge à propos.

La motion est adoptée.

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA.

M. McCARTHY : Puis-je savoir si le gouverne-
ment a l'intention dle produire devant la chambre,
et de faire imprimer la dernière minute du Conseil
privé concernant l'Acte des écoles ? Je vois dans les
papiers qui ont été imprimés, que le document se
termine par l'arrêté du conseil du 29 décembre
dernier. D'après ce qu'a dit le premier ministre,
j'ai compris que depuis cette date, un autre arrêté
du conseil ou minute a été adopté et j'ai compris
que l'honorable ministre a dit, aussi, qu'il produi-
rait cet arrêté du conseil devant la chambre.

Sir JOHN THOMPSON : Il a été déposé sur le
bureau de la chambre, hier, et ordre de l'imprimer
a été donné.

EXPLICATION PERSONNELLE-LES
DROITS SUR LE PÉTROLE.

M. LISTER : Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention de la chambre sur
quelques remarques faites par l'honorable député
de Grey-est (M. Sproule), hier soir, telles que rap-
portées dans les Débat,4. Parlant sur la question
alors soumise à la cham bre, l'honorable député m'a
reproché de ne pas prendre ce qu'il a appelé une
attitude sur la question de la réduction des droits
sur le pétrole, et, au cours de ses observations, il
est allé jusqu'à dire:

Si je suis bien informé, il est grandement intéressé lui-
même dans cette industrie. Dès lors, il n'a nullement à
ceur les intérêts des cultivateurs. Il veut qu'ils paient
des droits de 150 pour 100 sur le pétrole, mais lorsqu'il
s'agit d'un article sur lequel ils paient 12 pour 100, et
cela en vue de prélever un revenu, alors on le voit mon-
trer un zèle tout nouveau pour les cultivateurs, un zèle
comme il n'en avait jamais été déployé jusque-là.

Je dois déclarer, M. l'Orateur, que, depuis onze
ans, je n'ai eu, ni directement ni indirectement, ni
de près ni de loin, aucun intérêt, d'aucune espèce
dans les terrains oléifères ou dans l'industrie
du pétrole, d'aucune manière. J'ajouterai que je
n'étais pas et que je ne suis pas en faveur d'une taxe
de 150 pour 100 sur le prétrole, imposée aux culti-
vateurs. Je crois qu'il ne devrait pas être néces-
saire qu'un membre de cette chambre doive se lever
de son siège pour faire un pareille déclaration.

M. l'ORATEUR? A l'ordre.
Sir JOHN THoMPsoN.

M. LISTER: Je profiterai certainement d'une
autre occasion de parler <le cet honorable député.

M. SPROULE : J'accepte avec plaisir-

M. l'ORATEUR : A moins que l'honorable
député n'ait une explication personnelle à donner, il
ne peut prendre part à la discussion.

PRIVILEGE-DIVISION AU SUJET DES
DROITS SUR LE MAIS.

M. TEMPLE : Avant de passer à l'ordre du
jour, je soulèverai une question de privilège au
sujet de mon vote d'hier soir. Hier soir, voyant
la gaieté d'un certain nombre de députés, j'ai cru
qu'il avaient été en diner, niais ce n'est pas le cas,.
maintenant. Je "eux dire que la résolution pré-
sentée par l'honorable député de Compton (M.
Pope), avait mes sympathies et j'ai voté pour l'ap-
puyer; et lorsque je vous ai dit, M. l'Orateur, que,
les choses étaient un peu embrouillées, ici--

M. l'ORATEUR: Je crois que le vote de l'hono-
rable député a été enregistré dans les procès-ver-
baux tel qu'il a exprimé l'intention de le donner.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que l'honora-
ble député se plaint de n'avoir pas exercé entière-
ment son privilège.

M. TEMPLE.: Je veux expliquer à la chambre
que, au second vote, je n'ai pas voté du tout. C'est
une erreur du greftier, et non pas la mienne ; en con-
séquence, je ne crois pas mériter qu'on m'accuse de
voter trois ou quatre fois, quoique je sois parfaite-
ment disposé à le faire. Je crois en même temps
que le greffier ne mérite pas de blâme dans ce cas,
parce que parfois il ne peut pas dire si des députés
ont l'intention de voter ou nòn. Je crois que lors-
que les députés votent ils devraient se tenir debout,
de manière (lue le greffier puisse les voir, au lieu
de hocher simplement la tête.

REPRÉSENTATION DU CANADA DANS
LES CAPITALES ÉTRANGÈRES.

M. McCARTHY : Avant de passer à l'ordre du
jour, je voudrais savoir du ministre des Finances,
à qui j'ai donné un avis personnel, s'il sera bientôt
prêt à nous faire part des résultats de sa communi-
cation avec l'administration en Angleterre au sujet
(le la résolu ion qui a été adoptée à la dernière ses-
sion, sur la motion que j'ai eu l'honneur de faire,
et qui, subséquemmr.ent, fut amendée par un des mi-
nistres de manière à se lire comme suit:

Qu'il est opportun que des communications soient ou-
vertes avec le gouvernement de Sa Majesté, dans le but
d'obtenir une représentation plus complète à Washington,
des intérêts du Canada, de même que dans les capitales
des autres pays où une pareille représentation sera jugée
convenable, une représentation telle qu'elle puisse se con-
cilier avec les relations convenables qui doivent exister-
entre l'Angleterre et le Canada.

M. FOSTER: Pour réponse à mon honorable
ami, je dirai qu'en conformité de la teneur de cette
résolution, sir John Abbott et moi-même, lorsque
nous étions à Londres, avons eu plusieurs confé-
rences avec les officiers du bureau colonial et des
affaires étrangères. Nous avons été recu avec
beaucoup de bienveillance par lord Roseberry et le
sujet a été discuté à fond. Mon impression, comme
résultat de ces conversations, est que de sérieuses
difficultés semblent s'opposer à ce qun le Canada
ait des représentants dans les capitales étrangères,.
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ayant des fonctions de ministres ou d'ambassadeurs,
provenant de diverses considérations, dont quel-
ques-unes out été mentionnées lorsque nous avons
discuté la question ici. Mon impression aussi est
que le bureau des affaires étrangères et le gouverne-
ment sont disposés à faciliter de toute manière une
représentation complète des intérêts canadiens, par
l'intermédiaire de leur ministre dans chacune de
ces capitales et, de plus, qu'ils seraient disposés à
agir (le toute manière possible pour donner à l'agent
canadien ou au représentant non officiel du Canada,
tous les avantages que pourrait procurer l'anmbas-
sade ou le ministre représentant l'Angleterre dans
ce pays.

M. LAURIER: Faut-il croire, d'après les pi-
roles de l'honorable ministre, qu'aucune communi-
eation n'a été faite an gouvernement impérial au
sujet de la résolution de l'honorable député de
Simcoe ?*

M. FOSTER: Ce que mon honorable ami doit
comprendre se trouve dans le sens de ce que j'ai
dit, que sir John Abbott et moi avons eu des con,
férences avec les bureaux colonial et des affaires
étraneères, lors le notre séjour à Londres; mais
jusqu ici aucune communication officielle par écrit
niL été faite.

M. LAURIER : Il me semble qu'il y a là lin
abandon de devoir, de la part du gouvernement,
eni ne faisant aucune communication officielle, après
qu'un vote de la chambre avait été donné ordon-
nant au gouvernement de faire de telles démarches.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
nous avons en suffisamment le preuves de l'im-
portance qu'il y a d'avoir des communications
par écrit, sur des questions aussi sérieuses, afin
d'éviter tout malentendu, de part et d'autre. L'ho-
norable ministre sait que dans d'autres négocia-
tions importantes, il y a eu conflit direct de témoi-
guages entre lui et les officiers d'un autre Etat.

M. FOSTER : Absolument sans raison, toutefois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Très bien
fondé à mon avis.

LE TRAITÉ FRANÇAIS.

M . DAVIES (I.P.-E.): Je demanderai à l'hono-
rable ministre s'il est en état de donner à la
chambre de plus amples informations, au sujet du
traité que l'on prétend avoir été signé par le coin-
imissaire canadien, à Paris. J'ai reçu de nombreu-
ses lettres de personnes intéressées dans les hoinar-
deries et dans d'autres lignes d'affaires, qui s'occu-
pent de commerce avec.les Français, et qui me
demandent instamment des informations.. Il est
important pour eux d'avoir des informations qui
leur permettraient de faire des arrangements au
sujet de cette industrie le plus à bonne heure posai-
ble. Les journaux contiennent des rapports non
autorisés du contenu du traité, qui peuvent induire
sérieusement les gens en erreur; et il est de l'inté-
rêt du public commercial que l'honorable ministre
fasse connaître, le plus tôt possible, les dispositions
ilu traité. Il a été signé, il y a déjà plus de quinze
jours.

M. FOSTER: Le premier- ministre a déclaré,
Vautre jour, qu'une copie du traité serait déposée
sur le bureau de la chambre, vers la fin de cette
semaine, et certains autres papiers que je désire
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déposer en même temps sont présentement en voie-
de préparation. J'espère qu'ils seront prêts demain,
si non, ils seront prêta le premier jour de la semaine
prochaine. En déposant le traité sur le bureau de
la chambre, je ferai une brève exposition des faits.
Vous pouvez y compter pour le premier jour de la
semaine prochaine.

REPRÉSENTATION À LA CHAMBRE
DES COMMUNES

Sir'JOHN THOMPSON : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 42) modifiant l'Acte répartissant
la représentation dans la Chambre des Communes.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième
fois, et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 1,

Sir JOHN THOMPSON : Je désire attirer l'at-
tention sur la raison qui a motivé la clause pre-
mière. La ligne frontière de la province d'Ontario
a été modifiée, depuis la création du district de
Népissingue, et le bill, tel que présenté, l'année
dernière, n'étendait pas les limites, en conformité
des nouvelles lignes frontières. Le greffier en loi,
qui a préparé le bill m'informe que les limites men-
tionnées dans le bill, en tant qu'elles sont dési-
gnées sont prises du statut d'Ontario, et autre-
muent, c'eat-à.dire, en ce qui concerne la nouvelle
limite <le laprovinde elle-même, il a suivila ligne ab-
solument telle qu'elle peut être suivie sur la carte, en
conformité de la description contenue dans le statut
impérial, en ce qui concerne les.limites d'Ontario.
Je voudrait modifier cet article, en insérant, à la
fin, quelques mots qui ont été accidentellement
omis, en rédigeant le bill, et qui sont dans le préseit
acte, savoir:

Et le dit district*électoral de Nipissinque comprendra
aussi cette partie du district d'Algoma bornée par une
ligne longeant la frontière ouest des cantons de ng et
McGivein, et puis se dirigeant vers le nord, le long de
la frontière ouest. vers un point coupant le chemin de fer
canadien du Pacifnque à ou près de la station de Ridout,
puis, vers la frontière nord de la province d'Ontario.

Article 2,

à M. CHARLTON: Est-ce que New-Edinbourgh
faisait partie auparavant du nouveau collège élec-
toral ?

Sir JOHN THOMPSON: Il s'agit simplement
d'ajouter les mots : ' et élira deux députés."

M. CHARLTON: Alors New-Edinbourgh n'était
pas compris dans ce collège auparavant ?

Sir JOHN THOMPSON: Pas en vertu de l'acte
de la dernière session.

Article 3,
M. DEVLIN: Quelle est la raison d'être de cet

article?

Sir JOHN THOMPSON: Il a- trait au territoire
non organisé à l'est de la rivière; l'Acte dit à
l'ouest.

M. McLEAN (York'-est):'.Je voudrais demander
au premier ministre s'il' se propose d'insérer un
article dans le présent biH établissant une nouvelle
distribution des sièges è Toronto. L'honorable
ministre a déclaré à. la dernière session qu'il se
pourrait qu'il le fit, et je crois que l'occasion se
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prête admirablement à ce quil le fasse et à ce qu'il Il nous a dit qu'une dépêche a récemment été reçue
assimile les divisions électorales aux nouvelles divi- d'Angleterre, et je crois que nous devrions avoir
sions municipales de la ville. tous les renseignements que le gouvernement se

Sir JOHN THOMPSON: Je ne me rappelle pas propose de communiquer, car je crois qlue la cham-
ce qui s'est passé à la dernière session, mnais je bre aura un mot à dire sur cette question au cours
suppose que ce que j'ai dit, c'est que cela pouvait <le la présente session.
être fait n'importe quand. C'est ue question qui Sir JOHN THOMPSON: Je crois pouvoir les
n'a pas été étudie lors (le l'élaboration du présent produire la semaine prochaine. Si je puis fairebill. Nous avons voui éviter autant que possible une déclaration plus explicite, j'en aviserai l'hono-
tout ce qui pouvait donner lieu à des controverses rable député.
et nous borner à corriger les erreurs de description

ui se sont glissées dans l'élaboration (lu bill dle A six heures, la séance est suspendue.
'année dernière.

\M. McLEAN (York-est): Je ne crois pas que Séance du soir.
cela doive entrainer un débat le parti. Ce serait M. FOSTER: Je propose que la chambre se
simplifier le beaucoup les divisions électorales <le forme de nouveau en comité des subsides.
la ville que de prendre pour base les divisions inn-
nicipales actuelles. Dans l'ancien ordre de choses, M. WELDON: M. l'Orateuir, à deux ou trois
Il y avait treize quartiers -à Toronto, mais aujour- reprises au cours le la présente session, d'une ma-
d'hui il n'y en a plus que six. nière incidente, l'attention le la chambre a été

M. 0>UIME' : Je propose l'insertion d'un article appelée pour un instant sur ce qu'une loi extraor-
Ssra dinaire a récemment été adoptée, dans la province

Sait-Hycintle. La description du colle écté a e de la Nouvelle-Ecosse, au sujet les mnes de houille
Saint-Hyacinthe est restée telle qu'elle était d'après le cette province. C'est un curieux incident que

tl'éta ime st rete tellet < en ét4maitapres celui qui a éveillé l'attention du parlement, et parl'établissement primitif dlu corfité en -1864, uais 'intermédiaire <lu parlement, l'attention <le ladepuis lors éte partie <le la paroisse le Sait-Jeun- resse et li pays, sur un certain côté de la quls-Baptiste a été incorporée 'las la paroisse le Sainte- ton. Je ne veux pas dire que c'est un côté sansMarie Madeleine, et c'est pour y inclure me- importance, mais assurément, c'est un côté auquelvingtaine <le cultivateurs que je propose cet amen- parlement fédéral n'a absolument rien à voir;trouent A nl'heure paries'acn cm té. s , je veux parler du rapport qu'il y a entre la loi entrouvent à nc faire partie (l'aucun conmté. qjuestion et la sécurité de l'escadre de l'Atlantique
M. BERNIER : Les raisons que l'honorable |nord et des Antilles. Il est possible que plus tard,

ministre les Travaux publics (M. Ouinet), vient de: dans le cas d'une guerre prolongée, cette flotte se
donner à l'appui <le sa motion, sont parfaitement voie intercepter tout accès à l'approvisionnement
exactes. Les changements faits par la motion sont de charbon de la Nouvelle-Ecosse.
seulement le détail ;ils sont rendus nécessaires afin Je n'ai qu'une chose à ajouter à ce que j'ai déjà
de permettre à un certain nombre d'électeurs <le la dit sur cette question, c'est que nous avons pris
paroisse <le Saint-Jean-Baptiste <le pouvoir exercer tous les moyens à notre disposition, non jonne
leur droit de vote, et qui s'en trouveraient privés si membres du parlement mais comme citoyens, pour
la loi restait telle qu'elle est. Ces électeurs se faire parvenir constitutionnellement à lord Rose.
trouvent compris dans la paroisseule Sainte-Marie: berry la loi concernant les mines, une copie du bail
Maladeleine. Cette paroisse a été forniée de partie qui contient les conditidns imposées à la compagnie
<le celles <le La Présentation, le Saint-Charles et récemnnent formée dans la Nouvelle-Ecosse, une
<le Saint-Damase, dans le comté de Saint-Hyacinthe, copie de l'ancien bail contenant les lois minières en
et d'une faible portion de la paroisse de Saint-Jean, vigueur jusqu'alors, une copie de la charte o sont
Baptiste. A moins que le changement qui vient <étis les potivoirs de la compagnie. Nous parts.
d'être introduit dans la loi, ne fut fait, ou une eons l'opinion exprimée par plusieurs de nos amis
nouvelle énumération des paroisses comprises.dans an cette chambre, que lorsque les autoritéB impé-
le comté de Saint-Hyacinthe nîe fut insèrée dans riales auront pris connaissance des faits, ce serait
cette loi, au moins vingt-cinq électeurs auraient été pure impertinence <le notre part, et une folie, de
privés du droit de vote. vouloir faire plus. Nous ouvons être certains que

J'ai eu l'honneur de remettre à l'honorable les autorités imprial-e secrétaire des affaires
ninistre des Travaux publics (M. Ouimet), une étrangères, le secrétaire d'Etat pour les colonies, et
requête signée par les électeurs intressés, deman- les lords de l'amirauté-sauront ce qu'elles ont
dant ce changement dans la loi. J'approuve en- à faire lorsqu'elles auront pris connaissance des
tièrement l'amendement qui vient d'être fait. faits.
J'ajouterai aussi que par ce changement, les Pour en revenir à la question en elle-même je
limites lu comté le Saint-Hyacinthe seront, pour n'ai aucun doute, à en juger par ce que j'ai vu et
la Chambre les Communes, exactement les mêmes entendu avant mon départ e Halifax pour venir ici,
que celles pour la chatnbre locale. (Texte.) parce que j'ai lii depuis trois semainesdansles jour.

leajurs dlprovince, par lesdépêchesquejrçituLe comité lève sa séance et fait rapport et le billl ju eta la quantité ejeresoui
est lu une troisième fois et adopté. mesn ~prd ete uest u ue trisime fis t adpté me ontadressées des provinces maritimes, je n'ai

DEMANDE DE DOCUMENTS. aucun doute, dis-je, que cette qV estion de la
récente législation minière de la ouvelle.Ecosse

M. EDGAR: L'honorable premier ministre pour- intéresse au plus haut point tous nos hommes
rait peut-être nous <lire quand nous pouvons espérer publics.
la production <les documents relatifs aux droits Dans quelques semaines, lorsque la question sera
d'auteur qu'il nous a p-onis, il y a quelque temps. bien comprise, elle intéresera plus la mase de la

M. MdLEe'Na (Ybra-est)l
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population de ces provinces que toutes les autres
questions qui ont surgi depuis l'union des provincés
britanniques.

L'état de l'opinion publique dans cette partie du
pays, autant qne j'ai pu m'en rendre compte,
lorsque j'étais là, et autant que j'ai pu le constater
par les dépêches et les lettres que j'ai reçues depuis
mon arrivée à Ottawa, est celui-ci: il y en a qui
croient que les lois adoptées par le gouvernement
de .\. Fielding sont susceptibles de produire beau-
coup <le bien ; qu'elles sont de nature à opérer un
développement énorme dans les districts miniers
de la Nouvelle-Ecosse ; qu'elles feront surgir des
viles dtans la partie est de la province et amèneront
une augmentation, à une.distance considérable des
districts miniers par suite du trafic qui s'y fera;
i 'elles créeront un commerce de transport consi-
lérable, et cette opinion est partagée par un grand
nombres des hommes les plus marquants de la pro-
vilice.

D'un autre côté on prétend que grâce aux pou-
voirs considérables donnés à la grande compaqie
qui possède maintenant plus de la moitié des mines
de rharbon de la province et grâce aussi à l'absence
le tout contrôle et surveillance ordinaires, il est
possible que ces pouvoirs soient employés dans une
t otite autre direction; vu aussi que cespouvoirsn'ont
qu'un seul contrôle à craindre pendant une période
sans précédent de 100 ans, il est possible qu'il
iamwèneiit la ruine et les désastres sur le pays, sinon
de nos jours, du moins du temps de nos enfants ou
de nos petits enfants.

Outre ces deux partis qui, collectivement, sont
peu nombreux, il y a la masse de la population qui
est encore indécise, qui n'a jamais lu l'ancien bail ni
le nouveau, qui ne connaît pas la loi minière de la
Nouvelle-Ecosse, (lui ignore l'histoire decette légis-
lation, et qui est absolument incapable de dire ai
c'est le gouvernement ou l'opposition qui a raison,
et qui attend avec anxiété.

La question n'est pas bien comprise; elle est très
compliquée: ;elle se complique de questions de faits
et de questions de droits; il faut non des heures,
mais les jours pour lire et bien saisir ce qui a été
écrit sur ce sujet. Il n'y a que ceux qui ont étudié
toutes les lois minières e la ouvelle-Ecosse et qui
ont consacré des semaines à cette étude, qui aient
une certaine connaissance de la question. Le nom-
lire et le volume des documents, la complexité de
la loi des mines, tout exige que celui qui veut
prendre la parole sur cette question, ait la liberté
d'abuser de l'attention de son auditoire et de parler
longuemeut ; sans cela il lui est impossible de faire
part à la chanibre des renseignements et des con-
naissances qu'il a pu acquérir. Ayant eu l'avan-
tage (le vivre à Halifax, qui est le centre vers lequel
convergent tous ces intérêts, ayant assisté à une
partie du débat dans la législature, ayant lu les
journaux quotidiens qui appuient ou combattent
le gouvernement; ayantsouvent discuté la question
avec des partisans et des adversaiies convaincus,
ayant suivi toute l'affaire avec tout le àoin dont je
suis capable, j'ai cru de mon devoir de faire cou-
unaitre à la chambre et au pays, surtout à la popula-
t ion des provinces maritimes-et le moyen le plus
rapide de se mettre en communication avec cette
population, c'est un discours prononcé dans cette
chambre-l'opinion que je me suis formée à la suite
de cette étude.

Pas un homme* intelligent ne peut douter que la
grande compagnie qui contrôle les mines de char-
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bon du Cap-Breton, un peu plus que la moitié de
toute la région carbonifère de la Nouvelle-Ecosse,
pourra, grâce aux privilèges dont elle jouit et au
monopole qu'elle exercera, produire le charbon à
meilleur marché que des compagnies isolées, et si
elles a acheté les mines avec économie et discerne-
ment, si elle n'est pas obligée de psyer des divi-
dendes sur un capital trop considérable. Il n'y a
pas de doute non plus que pour approvisionner
Toronto et même Hamilton, cette compagnie pourra
réduire considérablement le prix du transport entre
le Cap-Breton et le lac Ontario. Elle prétend
qu'avec les capitaux qu'elle met dans l'entreprise et
que grâce à l'économie qui résulte d'une seule admi-
nistration, elle pourra transporter le charbon à
Montréal pour 75 ou 80 centins par tonne, ce, qui,
zomparé aux prix actuels, épargnera de 55 à 60 cen-
tins par tonne sur le transport seulement. La coin-
pagnie calcule encore qu'il faut payer à Montréal
(le 23 à 25 centins par tonne pour le transborde.
ment du charbon deh barges dans les chars, mais
qu'en amenant les barges plus près des chars, il est
possible de réduire ces frais (le transl¿ordement à
12 ou 15 centins la tonne, et je -n'ai pas entendu <le
gens du métier révoquer en doute la possibilité de
ces calculs. Tout le monde sait qu'en mettant une
entreurise sous une direction et un contrôle unique,
on peut réaliser de grandes économiesen diminuant
un peu les frais de production, beaucoup ceux de
commission et de transport, et d'une manière appré-
ciable, ceux <lu transbordement en améliorant les
faeilités des points d'arrivée et des points de
départ. '

Si la nouvelle conpagnie se contente des prix
actuels du charbon, elle pourra faire beaucoup d'ar-
gent en peu de temps et sans qu'il en coûte rien à
personne; ces profits ne seront que la récompense
de sol énergie, de son intelligence et de sa bonne
administration ; et personne ne doit lui souhaiter
du mal dans une entreprise si profitable et qui
donne tant d'espérances.

Je n'abuserai pas de la patience de la chambre
par une longue exposition de faits, niais je crois
qu'un court aperçu des lois minières de la Nouvelle-
E osse rendra la chose plus claire.

Dès 1826,. un monopole sur le charbon existait
dans la Nouvelle-Ecosse. Le roi régnant concéda
les mines de la partie est de la province à son frère,
le duc de York, et ce personnage prodigue étant à
court d'argent, engagea ces mines à un bijoptier de
Londres. Si j'avais la facilité d'élocution de l'ho.
norable député d'Assiniboïa (M. Davin), jepourrais
vous faire voir ce grand seigneur échangeant ses
diamants noirs de la Nouvelle-Ecoase contre d'étin.
celants diamants blancs pour les suspendre au cou
de quelques-unes de ces jolies femmes qui ont mis
dans l'embarras plus d'un des fils de George IU,
Ceux qui eurent alors le contrôle des mines ne vou-
lurent ni les exploiter, et ni permettre aux autres
de les exploiter, et pendant 20 ou 30 ans elles sont
restées inactives. A un certain moment cet état de
chose provoqua presqu'une guerre civile dans la
province et i fallut y envoyer des troupes pour
maintenir l'ordre. Il y a environ 30 ans, la pro.
vince devenue plus puissante, parvint à briser ce
monopole. Elle appela à soi aide air Adams Ar-
chibald dont la noble carrière,. i longue et si utile,
vient à peinede se terminer. Sir Adams se rendit
à Londres.accompagné de l'honorable J. W. John-
atone et ils. rénssire4t à faire resçinder çe bpie
à libérer les mipes.d
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La dernière génération des Néo-Ecossais savait
quelque chose le ce monopole. Nos pères ont
lutté contre lui, et après en avoir souffert ils
ont réussi à le briser. Il y en a qui son: d'opinion
que la génération actuelle se replonge dans la situa-
tion contre laquelle nos pères ont combattu si
vigoureusement et dont ils sont sortis, grâce à la
législation bienfaisante le sir Adans Archibald, du
juge Johnstone, le Joseph Howe et le sir William
Young--des hommes dont la Nouvelle-Ecosse est
fière, et qui peuvent être comparés aux plus grands
hommes qu'ait produit aucune les provinces île.
l'Amérique uit Nord. Ainsi qu'on le voit par les
textes de loi, ces hommes d'Etat, tout en offrant
des avantages raisonnables aux capitalistes, et
îles garanties suffisantes, eurent bien soin de pro-
téger l'intérêt public de toutes les manières possi-
bles. On n'accordait pas à la même personne une
trop grande étendue de terrains carbonifères ; on
ne lui concédait pas d'abord plus d'un mille,
et plus tard on allait jusqu'à deux ; jamais les baux
ne dépassaient 20 ans, avéc droit île renouvelle-
ment, niais à la condition suivante: si on avait
abusé des pouvoirs accordés, la législature pouvait
intervenir et annuler ou modifier le bail. Lalégis-
lature se réservait aussi le contrôle di droit réga-
lien, mais j'admets que c'était une disposition
dangereuse pour les propriétaires île mines, car je
ne crois pas qu'il fut juste pour ceux qui avaient
mis leur argent dans cette industrie, d'être con-
tinuellement exposés à voir le droit régalien auig-
menté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'était-ce pas
seulement à l'expiration lu bail que le droit régalien
pouvait être augmentée?

M. WELDON : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Mais pas peu-
dant la durée du bail?

M. WELDON: La loi avait subi trois phases.
Je vais citer dans un instant le statut qui donnait
à la législature le droit d'augmenter le droit réga-
lien, tous les ans. C'était la loi en 1892. En
troisième lieu, il y avait le droit de taxer, et
c'était assurément là un droit que la province
tenait en réserve pour maintenir les compagnies
dans de justes limites. De plus la loi exigeait aussi,
que si le porteur d'une concession désirait trans-
porter ou céder son privilège, il devait s'adresser au
gouvernement et en obtenir un permis à cet effet,
de sorte que le privilège ne pouvait pas passer de
A. à B. sans le contrôle de l'exécutif. Une autre
condition des anciens baux, qui était une garantie
de plus contre les abus, c'est que ces baux étaient
révocables pour non accomplissement d'un grand
nombre de conditions.

Dans un instant je serai plus précis, mais voilà
quelles étaient, en général, les garanties dont John-
son, Ritchie et Young, tous les avocats de la der-
nière génération, avaient cru devoir entourer la
propriété minière le la Nouvelle-Ecosse dans l'in-
térêt public. Car ils såvaient que de toutes les
anciennes provinces de l'Amérique Britannique du
Nord, la Nouvelle-Ecosse seule possédait les mines
de charbon. Ils savaient bien qu'ils ne pouvaient pas
prévoir tout ce qui est arrivé, que le charbon serait
plus tard. en bien plus grande demande. En rédi-
geant ces lois, ils se basaient sur le principe que le
charbon est une propriété publique et en concédant
le terrain, ils ne concédaient pas le charbon, car ils

M. WELDON.

se <lisaient que c'était un grand moyen de prévenir
les abus, que de laisser à la province le controle
indéniable du charbon.

L'expérience le la dernière aunée, l'expérience
<les deux dernières années, les événements survenus
dans les Etats de New-York, <lu 'Maryland, di
New-Jersey et de la Pennsylvanie, ne prouvent-ils
pas que nos pères avaient raison ? Ce qui s'est passé
clans le pays voisin n'est-il pas un avertissement
pour nous? Nous voyons ces populations opprimées
par les monopoles et lutter désespérénient pour
échapper à leurs étreintes. La population a recours
à tous les moyens imaginables ; ici on fixe une
échelle de prix maximum, là on établit des tribu-
naux, ailleurs on oblige les fournisseurs de chai-bon
à se pourvoir le permis; dans un quatrième Etat,
ces permis sont révoqués ; dans un cinquiène on
s'adresse aux tribunaux pour défaire les coalitions
avec les compagnies de chemins de fer, et tout cela
dans l'unique but de briser les monopoles et de les
maintenir dans les bornes. Nous voyous ces popu-
lations se déZendre du mieux qu'elles peuvent, pri-
vées qu'elles sont des remèdes que la prévoyanc.de
nos pères a mis à notre disposition, pour nous pré-
server <le pareils dangers.

Passons maintenant aux nouvelles lois, celle
adoptée en 1892, et les deux qui viennent d'être
adoptées à la session de 1893. Je veux attirer un
instant l'attention de la chambre sur la char-te de
la Compagnie de charbon Dominion, et je ne vois
pas qu'elle diffère grandenient <le certaines chartes
qui sont quelquefois, je ne <lirai pas passées en
contrebande, mais adoptées à la hâte, ici même.
C'est cependant une charte assez singulière et très
imprévoyante. J'en signalerai tout particulière-
ment un ou deux articles. L'article 2, paragraphe
" a " de cette compagnie appelée " The Dominion
Coal Company " lui donne le pouvoir d'exploiter,
miner et creuser les mines de charbon et autres.
Voilà des pouvoirs très étendus. Le paragraphe
" b " lui permet d'acheter un chemin de fer, comme
l'Intercolonial, par exemple; cet article- dit:
"acheter, changer et maintenir des chemins de
fer." Le paragraphe "k" du nême article lui
donne le droit de vendre à aucune autro compa-
gnîie, ou d'acheter d'aucune autre compagnie.

L'article 5 dit: " Des étrangers, soient qu'ils
habitent la province ou ailleurs, de même que les
sujets anglais, pourront être directeurs, " Cet
article qui est en contradiction avec notre loi sur
les sociétés, article 9, dit: " L'assemblée annuelle
des actionnaires aura lieu à tel. endroit, où à tels
endroits, dans les limites de la province, ou en
dehors de la province, ainsi qu'il en pourra; être
décidé. Cette asseinblée peut avoir lieu 9 Boston
ou àPittsburg. L'article 13 dit: "Il sera loisible à
la compagnie de prendre des arrangements pour
acheter, affermer ou autrement acquérir, des mines
de charbon, de fer ou autres. " J'attire l'attention
sur cet article qui permet à la conpagnie d'acheter
ou contrôler les autres mines si les propriétaires
sont disposés à vendre. L'article 14 dit: " Les
débentures sont payables dans la Noivelle-Ecosse
ou ailleurs, ainsi qu'il én sera décidé. " Quelques-
uns des articles sont en contradiction avec ra loi
fédérale concernant les compagnies de cette matûre.

J'attirerai maintenant l'attention de la.cchambre
sur le bail. Ce docgment va stupéfieïSceux d'entre
nous qui n'ont pas lu les journaux de la Nouvelle-
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick et qui me con-
naissent pas la teneur de ce bail. Je suis certain
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que ce sera une surprise pour eux d'apprendre qu'un M. L>EVLIN: L'honorable député veut-il lire
homme d'expérience et d'une habileté reconnue, le premier paragraphe.donnant les noms des direc-
comme le chef de la législature de la Nouvelle- teurs de la compagnie?
Ecosse, ait consenti à mettre son nom au bas d'un l
pareil document.

Je cite un acte intitulé: "Acte pour l'encou- HenryM.Whitney enestun et les autressont Jenry
ragement de l'exploitation des mines de charbon, F. inmock, Hugh McLennan, F. S. Pearson, W.
par lequel se trouve validé le bail consenti du B. Ross, sir Donald Smnith, W. C. Van Horne,
soi-disant syndicat Whitney. Alfred Wiusor et Robert Winsor.

Pour nie faire mieux comprendre, je crois qu'il M. DEVLIN: Et M. McKeen
vaudra mieux, à mesure que j'avancerai, donner le
texte de l'anci2n bail et celui dui nouveau, sur les 1 M. WELDON: Non ; il est le gérant. Avant
mêmes points pour faire voir jusqu'à quel point l'interrupt*on de l'honorable député d'Ottawa, je
la nouvelle législation nous prive des garanties que n--alaie conditions de l'ancien bail qui disait que
nous avions dans l'ancienne. J'ai déjà énumeré les possèderait pendant 20 ans. avec faculté
remèdes que contenaient les anciens baux contre les conditionnelle de renouvellement. Le nouveau
exactions et les monopoles, l'un était que la conces- bail dit
aiin ne devait pas être pour plus qu'une certaine Avoir et posséder lesdits terrains carbonifères, mines,
étendue deterritoire, un autre c'était que le privilège et pouvoirs, pendant et jusqu'à l'expiration d'une période

ne deai pasêtr accrdépourplu (le20 ns, de 99 ansà compter du 1er juillet 1892, de l'année de
pas être accordé pour plus <e 20 ans, un Notre Seigneur.autre encore c'était que le droit régalien devait

rester sous le contrôle du gouvernement, un qua- Pour être juste envers ceux qui ne artagent pas
trième, c'était que la province avait le droit d'in- MOI Opinion, il convient d'ajouter qu ils prétendent
poser des taxes, un cinquième, c'était que lorsqu'une que les anciens baux étaient pour 80 ans, car il y
compagnie voulait céder ses droits à une autre avait trois -enouvellements 1l me parit clair
il lui fallait en obtenir la perntissiou <le l'exécutif; cependant, qu'il s'agissait d'un bail de 20 ans, avec
un sixième remède était les causes le résiliation du privilège conditionnel de renouvellement, et qu'ici,
hail. on accorde un bail de 99 ams, sans renouvellement.

Prenons toutes ces condious les unes après M. DAVIES (I.P.-E.): Jecroyais que vous aviez
les autres et voyons quels changements y ont été dit que la compagnie avait droit de renouveler le
apportés dernièrement. Quant à l'étendue, d'après bail
l'ancienne loi, une même personne ou une même
compagnie ne pouvait pas avoir plus d'un mille M. WELDON: J»ai dit uli droit conditionnel,
carré, plus tard on a étendu cela jusqu'à deux car la législature avait le droit d'intervenir et
milles, et dans quelques cas exceptionnels et extra- d'imposer les conditions qu'elle jugeait à propos.
ordinaires, à cinq milles carrés. Quant au droit régalien, l'ancien bail portait la

D'après la loi actuelle la Dominion Coal Company clause suivante:
peut acquérir toute la région carbonifère du Cap- Pourvu que' la législature ait le droit d'augmenter,
Breton, ce ui constitue uie inovation. C'est un fait diminuer ou modifier eu aucune manière le droit réga-
public que a nouvelle compagnie a virtuellement lieu. S
acquis toutes les mines importantes ou de quelque Dans le nouveau bail il est dit que la législature
valeur dans le Cap-Breton. Quant à la durée des ne peut pas changer le droit régalien pendant 99
haux, l'ancienne loi la fixait à 20 ans avec un droit ans. Il est actuellement de 12J centins et l'an der-
conditionnel de renouvellement. Je désire citer le nier il était de î
texte le l'ancienne loi sur ce point : " Avoir et pos-
séder les dites mines pendant la période complète
le 20 années. Et si le dit locataire, six mois avant droit régalien était de 10 contins?
l'expiration du délai ci-dessus mentionné, donne M. WELDON : C'est un simple détail Je
avis (le son intention de renouveler le dit bail pour crois avoir dit que pendant quel9 ues année le droit
une autre période de 20 années, il aura droit à tel régalien a été <le 7J centins et 1an dernier il a été
renouvellement aux mêmes conditions et sous les porté à 10- centins. Je vais citer l'article de la
nmmes obligations, que celles mentionnées dans la loiqni fixe ce droit à 10 contins, article 117, para-
présente loi, ou indiquées au chapitre 7, des statuts grphe 9
revisés, ou dans aucune loi qui polirra être adoptée
par la législature de la province, de la même ma-
nire pour un deuxième, ou troisième renouvelle- C'est la loi de 1892. Dans les anciens baux legou-
ument de vingt ans." On voit que le droit de renou- vernement avait le droit de changer le droit réga-
vellement était conditionnel. lien, niais dans le nouveau,il ne laplus. Je ne cri-

M. DAVIES (I.P.-E.): Considérez-vous que cela tiquerais pa sur ce point, si le bail n'était pa pouraugmnteait e doitune période aussi lonumpe, car sous ce rapport je suisaugmenterait le droit régalien! de l'opinion des propriétaires de mine». Ils ont droit

M. WELDON: Je ne parlerai pas du droit q e droit régaen reste à un chiffre fixe peu-
régalien. Il y a un article spécial qui règle ce t une période déterminée, et il n'est pas juste
point. Le gouvernement avait presque le droit de de tenir cette menace constamment suspendue sur
tout faire en vertu de cet article, s'il s'était agi -de leurs têtes. On peut ne pas être de cet avis, mais
faire face à un nouveau danger. S'il y avait ou je le crois raisonnable.
une coalition il aurait pu l'empêçher- de nuire. Il A ce propos, e vais rappeler un incident, tout en
pouvait prendre n'importe quel moyen contre les ayant soin de n émettre aucune opinon personnelle.
li opriétaires de mines, s'il croyait qu'ils abusaient M. McKeen, M. McLennan et les'antres se sont
le leurs pouvoirs. Avec le nouveau bail il n'en est plaintsamèremqptque X Fielding avait manqué
ias ainsi. Je vais en lire les condclitions. sapromesye, au point qu'ils ont envoyé des
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requêtes demandant le désave <le cet acte que
nous voulons faire moditier, niais pas pour les
nêmaîeî raisons. Ils prétendent que dans le bill de

M. Fielding, de 892, il y a quelque chose d'inexact,
qu'il y a eu abus <le confiance, et ils veulent le
faire désavouer. J'ai demandé, hier, la production
les documents, mais comme je ne les ai pas encore

eis, je ne puis pas parler avec certitude sur ce
point.

M1. NicKeen et ses associés disent que le manque
le parole de \I. Fielding a été la vraie raison pour

laquelle la législature a amendée la loi. Je nie garde
bien le dire cela, moi-même, mais eux le <li-ent.
Le nouveau syndicat dorme comme excuse pour
s'être ainsi anis pour 100 ans hors di contrôle <le la
législature <le la Noiivelle-Ecosse, que M. Fielding
au aiiaiiqué à sa parole. Cela leur a fait peur. Je
aie fais que répéter ici les raisons que ces messieurs
donnent eix-nênes pour justifier ce contrat extra-
ordinaire oui met les compagnies absolument hors
du contrôle le la législature pendant 100 ans. Ils
prétenlenit qu'ils ne pouvaient pas se fier à la légis-
attire. Non seulement ils disent que le change-

ment du droit régalien était contraire à ce que le
gouvernement de Mi. Fieldiing avait promis <le faire,
mais que la legislature était continuelleament à
modifier les lois minières (le manière à tenir les pro-
priétaires de mines dans une crainte continuelle en
changeant les conditions, en les méconnaissant, en
menaçant de résilier les baux. J'ignore si cela est
vrai, et si cette accusation contre le gouvernement
<le MU. Fielding est fondée. Je n'ai pas d'opinion à
donner sur ce point, niais il entre dans le corps de
Mon argumentation de dire que c'est là la raison
donnée par M. MeKeen et ses associés pour insister
auprès dut gou-:erniemient pendant plus <le 12 mois,
pour qu'il désavoue ce bill, jusqu'au monent où la
nouvelle compagnie a acheté .leurs privilèges, et
alors ils ont changé le tactique et ont demandé am
gouvernement de ne pas le désattuer. Puis, dans
l'ancien bail, je ne trouve pas un mot au sujet des
taxes ; donc la province n'a nullement renoncé à
son droit de taxer ces corporations.

M. FLINT : Le premier ministre <le la Nouvelle-
EcoFse (lit dans son discours qu'il ne saurait exister
l'autre taxe qu'un droit régalien ; mais le pouvoir
d'imposer les taxes municipales reste intact.

.N. WELDON: Mes honorables collègues m'ont
mal compris. J'ai dit que dans l'anciei bail il
n'est aucunement fait mention <le taxe; en consé-
q tience la législature a toujoursle pouvoir d'imposer
des taxes, d'après le droit commun. La quatriènme
clause dut nouveau bail, à la page 6, se lit comme
suit :

Que les paiementà du droit régalien présentement réser-
véstiendront lieu et place de toutes obligations et de toute
taxes provinciales déjà imposées ou qui pourraient l'être
à l'avenir.

Mon honorable ami, le député de Yarmouth, a eui
raison de faire observer que le sens de cette phrase
a été défini durant le débat dont elle a été l'objet,
lors de la dernière session de lau législature, alors
qu'elle a été interprétée dans le sens suivant : La
coapagnie est exempte des taxes provinciales, mais
non le celles qui peuvent être imposées par la ville
ou le conaté. Je dois le dire avec franchise, c'est
au chef de l'opposition que revient le mérite d'avoir
fait ainsi définir la loi ; c'est lui qti a forcé le gou-
vernement à étudier la question et à la soumettre

AM. WELDON.

de nouveau au conseil ; il a gagné son point et a
fait accorder au comté du Cap-Breton et aux écoles
de ce comté une grande protection, en faisant décla-
rer que cette corporation serait obligée <le payer les
taxes municipales et scolaires. L'opposition a le
mérite d'avoir fait adopter cet amendement très
important. Je désire maintenant parler du trans-
port du bail. Voici ce qu'on lit à la page 2 de l'an-
cien bail:

Et la dite locataire ne pourra pas à l'avenir, durant la
jouissance de ce bail, abandonner, transporter ou livrer
les propriétés présentement louées, ou nucune partie
d'icelles, à aucune personne ou personnes quelconques,
sans la permission. le consentement ou l'approbation de
Notre Souveraine Daine la Reine.

En vertu le cette clause, si un transport avait
lieu et qu'on eùt raison <le craindre que les choses
allassent mal, que la loi relative au charbon ne
devint une arnfe entre les mains <le quelques per-
sonnes mal intentionnées, on conservait le droit
d'exercer un contrôle sur ces personnes, droit pré-
cieux, qui démontre avec quel soin cet acte avait été
rédigé. A la page 6 du nouveau bail, les honora-
bles députés verront la clause 5, qui se lit comme
suit :

Et le dit locateur consent et s'engage, en outre, envers
la dite locataire, dans le cas oi la dite locataire, durant la
jouissance de ce bail, vendrait, abandonnerait, transpor-
terait, livrerait, ou autrement se départirait des pro-
nriétés présentement louées, à accorder à la dite locataire
le ie rnis nécessaire à cet effet et à faire ratifier ce
permis par le gouverneur en conseil.

Cette clause leur assure le privilège de taire un
transport sans être obligé pour cela de s'adresser à
l'exécutif afin d'obtenir de nouveaux pouvoirs à cet
effet. , Maintenant, je veux faire voir quel contraste
il y a entre les deux baux en ce qui concerne la
forfaiture.

C'est à la page 3 qu'on trouve l'article le plus
remarquable et le plus dangereux de ce bill. Je
veux parler <le l'article relatif à la forfaiture
(lans le nouveau bail. L'ancien bail nous donnait
<les garanties nombreuses. La clause relative à la
forfaiture étant la plus importante de toutes, je
vais la lire toute entière dans l'ancien bail:

Pourvu toutefois, et il est par les présentes convenu et
déclaré que la dite locataire, ses exécuteurs, on adminis-
trateurs, acceptent cet octroi, ou transport, à la condi-
tion suivante: si la dite locataire commet quelque faute
au sujet de la tenue de tel livre, ou livres de comptes, ou
au sujet des affidavits qu'elle devra fournir tel que susdit
coneernant le paiement des dites rentes ou droit régalien
présentementréservésau sujet de la tenue, de la rédaction
et de l'envoi des comptes ou comptes au commissaire des
travaux publics et des mines de la dite province, de la
tenue et de l'envoiles plan ou plans, tel que susdit, ou si
la dite locataire, ou ses exécuteurs en aucun temps ci-
après abandonnent, transportent, vendent, ou autrement
se départissent des propriétés présentement octroyées, on
d'aucune partie d'icelles, ou le dit privilège, ou aucune
partie d'icelui, ou ce bail, à toute personne ou personnes
quelconques, pour l'espace de temps ci-dessus mentionné,
sans la permission, le consentement, l'approbation ou
ratification de Notre Souveraine Dame la Reine, ses héri-
tiers: si la dite locataire ne fait pas constamment bonu
fide et effectivement l'exploitation des dites mines,si elle
ne les ouvre et ne les exploite, Çi elle ne construit pas
les ouvrages nécessaires pour les rendre sûres, si elle ne
ventille et ne draine ces mines ouvertes avec art, expé-
rience et science tel que susdit, alors les présentes lettres
patentes deviendront absolument nulles et de nul effet
en dépit de tout ce que.les présentes peuvent contenir le
contraire.

Comme on le voit, d'après l'ancien bail, la loca-
taire pouvait perdre les privilèges de son bail polar
bien des raisons. Dans le nouveiu bail, la clause
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correspondante est à la page 7, et on y lit ces mots
remarquables:-

Ni cet instrument, ni aucun des droits, ni tous les droits,
pouvoirs ou privilèges-présentement accordés ne devien-
dront et ne seront déclarés nuls et annulés pour aneune
autre raison que celle du non-paiement du droit régalien,
ou loyer ci-dessus mentionné, et, alors, uniquemenen la,
manière ci-dessus établie.

Je cite encore une clause,. avant d'abandonner ce
contrat, la clause 9; je dois dire que M. Fielding,·
qui à la responsabilité de ce bail, est un journaliste,
non un avopat, comme les honorables députés pour-
ront s'en apercevoir à la lecture de cette clause:-

Toute législation de la province de la Nouvelle-Ecosse,
faite dte ce jour à l'avenir, durant l'existence de ce bail et
contraire aux conditions du dit contrat ne sera pas censée
modifier. ou diminuer aucun des droits, pouvoirs ou privi-
lèges présentement accordés à la dite locataire, ses suc-
cesseurs ou représentants.

C'est-à-dire 'que la législature d'alors voulait
empêcher les législatures suivantes, durant l'exis-
tence du bail, d'amender ou de modifier les actes
de 1892-93. Naturellement la Jégislature n'avait
pas ce droit.

M. LISTER : Elle ne pourrait pas amender le
bail par une loi quelconque?

M. WELDON: Nous savons que cette clause
est nulle ; mais quelle imprévoyance et quelle inca-
pacité faut-il pour mettre (les clauses comme celle-
là dans un acte ! quel singulier désir de la part du
syndicat de Boston d'obtenir des conditions aussi
extrêmes que celles-là ! N'a-t-ou pas raison, a prs
cela, de dire que le syndicat maniait M. Fielding
comme on manie un gant dans sa main; que M.
Fielding avait tellement hâte de percevoir un droit
régalien <le ]2ý centins au lieu de 10 centins par
tonne, qu'il a oublié tout le reste? Il lui tardait
tant de remplir sa cassette qu'il n'a pas voulu atten-
drie un peu avant de signer ce document, dans
lequel ou n'aurait jamais dû tolérer de pareilles
conditions.

Voilà, 1%. l'Orateur, les privilèges accordés à la
Doiniont Coad Company. Les tarons du char-
bon, pour mue servir d'uie expression familière à
'lionorable député d'Oxford-sud, avec cette charte,

ce bail et cette loi, dont je n'ai pas encore parlé,
peuvent se renfermer dans leurs retranchements,
inonder les mines, rompre les ponts, lever le pont-
levis et fermer le castel aux verroux ; ils ont droit
de tout faire. Comment voulez-vous les assiéger
dhans cette forteresse? Que pett-on leur faire d ici
à 99 ans ? N'ont-ils pas le moyen de nous défier?
Nous reste-t-il une ressource pour les mettre à la
raison dans le cas où ils voudraient faire un usag e
abusif de leurs pouvoirs? Je compte dans le
syndicat Whitney un grand nombre d'amis, des
hommes que je connais bien et avec qui j'ai entre-
tenu des relations très amicales, avec qui j'ai dis-
cuté librement et à maintes reprises la question
qui nous occupe en ce moment. Quelques-uns
d'entre eux sont propriétaires de vastes terrains
houillers, où ils ont fait de l'argent. L'un d'eux,
dans tous les cas, eat un des officiers de la nouvelle
compagnie, ce qui doit lui rapporter un gros
salaire ; car c'est un homme habile et capable; On
me fait observer que nous avons là deux amis
comme celui-là.' Je leur souhaite à tous deux les
plus grands succès ; nous souhaitons tous du bien.
à notre ami M. McKeen.

J'ai appris quels risques énormes il a consenti à
courir pour exploiter ses terrains houillers du Cap-

Breton depuis douze ans ; d'abord, il nen retirait
aucun bénéfice, mais à force de persévérance et
d'énergie dans son entreprise, il a atteint le succès;
je ne suis pas jaloux, pas un seul des membres de
cette chambre ne lui enviera sa bonne fortune. C'est
pour cela ne nous pouvons nous adresser à ces
messieurs librement et amicalement. Ils nous
disent: Vous et. vos amis, vous alarmez sans
raison ; vous êtes hantés par un spectre, par une
vision trompeuse ; vos appréhensions sont puériles.
Ils ajoutent: Nous allons nous borner à exploiter
les mines de charbon du Cap-Breton et vous aurez
toujours, pour vous protéger contre un monopole,
les mines de charbon des comtés <le Cumberland,
Pictou et Inverness. Mais ce ne sont que des pro-
messes, leur répondons-nous; le syndicat nous fait
ainsi des promesses. verbales, mais il ne consentirait
p as à les mettre par écrit, car lorsque le chef de
'opposition dans la législature de la Nouvelle-

Ecosse a demandé l'insertion d'un article à ce
sujet, cet amendement a été rejeté avec mépris.
Mais nous sommes des hommes sérieux, des gens
d'affaires, s'écrient-ils; je le crois. Nous allons

lacer de l'argent dans ces mines et les exploiter
< e bonne foi, disént-ils. Mais alors, pourquoi re-
fusent-ils de mettre ces conditions sur le papier,
pourquoi s'opposent-ils à ce qu'on fasse revivre
l'ancienne clause, d'après laquelle ils étaient obligés
d'exploiter les mines de bonne foi et effectivement,
sous peine de la perte de leur bail? Pour ma part,
je ne doute pps que leur intention actuelle soit en
effet d'exploiter les mines; niais pourquoi n'agis-
sent-ils=pas de facon à détruire les appréhensions qui
existent pour l'avenir? Un amendement à cet effet
a été rejeté avec mépris par la législature.

Ils nous disent encore qu'ils sont des hommes
très respectables. Qui dit le contraire? Ils ajou-
tent que parmi les directeurs il y a des Canadiens,
comme sir Donald Smith; nous le savons ; qu'il y
a aussi des Canadiens riches et hommes de respon-
sabilité, tel que M. Hugh MIcLennan. Qui dit le
contraire ? Nous savons que ces noms sont syno-
nimes de l'honneur et du mérite mêmes; mais nous
savons aussi, parce .qu'ils nous l'ont dit franche-
ment, que ces personnes ne sont pas en possession
de la moitié du capital-actions et qu'ils ne peuvent
en conséquence contrôler la compagnie. • Si la com-
pagnie voulait abuser de ses privilèges, les direc-
teurs Canadiens, s'ils étaient encore. vivants, et
nous espérons qu'ils vivront encore longtemps,
feraient tout en leur pouvoir pour l'en empêcher;
mais il est certain qu'ils se trouveraient pla-
cés entre Ueau et le feu et qu'ils n'auraient
qu'une chose à faire, vendre leurs actions et sortir
de la compagnie; car ils ne pourraient pas en avoir
le contrôle. Ces directeurs sont dans un âge
avancé; nous espérons les voir vivre encore long-
.temps ; mais, néanmoins, ils ne sauraient vivre
encore 99 ans, 1Ii seulement la moitié de cela, et
c'est après leur mort que le danger pourrait surgir
et qu'il surgira probablement. On nous tient, en
outre, le langage auquel j'ai fait allusion il y a un
instant : Nous étions obligés de faire un contrat de
nature à nous soustraire au contrôle de la législa-
ture -de la Nouvelle-Ecosse ; car, en 1886, nous
avons eu affaire à cette législature et elle ne nous a
pas tenu parole; elle a été cause d'une panique
parini les capitalists, et, ceux-ci ont été sur le
point de-retirer leurs, capitaux des mines du Cap-
Breton. Voici comment nous, qui luttons de notre
mieux pour protéger les consommateurs de charbon
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de notre province, avons répondu à cette objection: tentatives d'extorsion. Mais nous n'y trouverons
Mon collègue, l'honorable député de Westmoreland une protection adéquate tant que cette compagnie
(M. Wood), et moi, nous avons préparé un mémoire, ne sera pas parvenue à former une alliance sutisam-
dans lequel nous offrions un arrangement qui nous ment puissante avec les propriétaires des mines de
paraissait fort raisonnable. J'aurais dû dire que la Virginie occidentale et de la Pennsylvanie.
dans le bail, en vertu des articles III et IV du Voilý les deux régions minières dont le charbon
contrat la compagnie s'obligc à exploiter la mine, s'expedie aux ports de mer et qui peuvent nous en
à la drainer, à l'étançonner, à la ventiler, de per- envoyer dans les provinces maritimes. Mais avant
mettre à l'inspecteur d'y descendre et de lui -faire que la charbon de la Virginie occidentale et de la
voir les plans; niais la clause relative à la forfaiture Pennsylvanie soit introduit dans le Nouveau-
ne lui impose aucune pénalité si elle néglige de faire Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard, il y aurait
ces choses et alors le grand embarras est de savoir une certaine hausse sur cet article ; oh n'est pas
comment l'atteindre, si elle néglige de les faire. tous d'accord pour déterminer quel serait le mon-
On nous dira peut-être que nous pourrions avoir tant de cette hausse, mais ce qu'il y a de certain,
recours à des actions en dommages ; mais comment c'est qu'elle ne serait pas oppressive. Mais il serait
établir ces dommages à leur juste chiffre ? ?possible de faire une coalition entre les mines de

En réalité, ce remède en est-il un ? Les avocats ia Nouvelle-Ecosse et celles de la Virginie occi-
pratiquants savent que dans les cas de cette nature den tale et de la Pennsylvanie ; et si une telle alliance
l'action en dommages-intérêts n'est qu'un remède se formait, nous serions entièrement à sa merci,
inefficace. La clause de forfaiture de l'ancien bail tant que nous n'aurions pas importé ici du charbon
s'appliquait à l'exploitation non bona fide de la du pays de Galles, ou de l'Ecosse. On va peut-être
mine ; je vous ai lu cette clause. Voici en subs- nous dire qu'il existe déjà une importation de char-
tance la proposition que nous avons faite à quel- bon de la Grande-Bretagne. C'est vrai, mais il n'en
ques-uns des principaux membres du syndicat et à vient qu'une très petite quantité -apporté en guise
laquelle j'ai fait allusion tout à l'henre : Lorsque de lest, par des vaisseaux qui viennent prendre des
la législature de la Nouvelle-Ecosse déclarera, au chargements de bois canadien; ce que ces vaisseaux.
moyen d'une adresse des deux chambres, que la apportent de charbon ne représente pas un dixième
"Dominion Coal Company " a été infidèle à ses de ce qui serait alors requis par la population du
engagements, ou qu'elle a élevé le prix du charbon 'anada. Et, alors, avec une demande régulière de
d'une manière injuste pour le consommateur cana- ce charbon, il faudrait payer les taux ordinaires du
dien, cette déclaration sera déférée à la cour fret, qui sont beaucoup plus élevés que ceux qui
Suprême du Canada, à laquelle nous, membres de nous sont chargés aujourd'hui par les propriétaires
ce parlement, donnerions juridiction pour entendre des vaisseaux qui apportent ce charbon en guise de
et juger le litige; et si la cour trouvait que, en lest.
effet, la compagnie a rompu ses engagements, ou Comme vous le voyez, nous serions à la merci de
injustement augmenté les prix du charbop, elle ce syndicat du charbon. J'ai entendu spuvent,
pourrait la condamner à la pénalité suivante : pouro dans cette chambre, le partisans de cet arrange-
une offense sérieuse, la forfaiture du bail, pour une ment (lire que les affaires sont à l'état de stagnation
offense moindre, une amende, en argent. Que dans le Cap-Breton, qu'il faut quelque chose pour
pouvions-nous proposer de plus juste ? Nous pro- leur donner un nouvel essor, que l'exploitation des
posions au synddicat de lui laisser tous-sespouvoirs, mines de charbon dans cette région a été jusqu'ici
de lui donner ce bail, de laisser sa charte sans un fiasco. Je crois qu'il n'est pas juste de parler
amendements; mais seulement de le soumettre à ainsi. Je n'ai qu'à parcourir les journaux de la
cette action de la cour Suprême, dans certaines Nouvelle-Ecosse pour vous donner une idée
circonstances. Nous savons tous qu'il aurait été, approximative de la quantité de charbon extraite
de la sorte, protégé contre toute attaque frivole, ou le -ces mines. Je constate que depuis cinquante
vexatoire. On ne fait pas une législature tomber ans la production de ces mines a virtuellement
de la sorte sur une compagnie de charbon sans qu'il doublé tous les dix ans. Pendant les derniers dix
existe dans toute la province un sentiment puissant ans, on a tiré de ces mines 14,000,000 de tonnes
contre cette compagnie à cause de l'injustice de ses de charbon ; dans les dix années précédentes,
procédés; et même après la décision hostile de la 7,000,000 ou 8,000,^0 de tonnes ; dans les dix an-
législature, il eut fallu soumettre la plainte au nées précédentes, encore, 4,000,000 de tonnes et
tribunal le plus élevé du pays. En hommes raison- dans les dix années antérieures à celle-ci environ
nables, ils devront dire : oui, nous acceptons cela. 2,000,000 de tonnes. Durant -la période décen-
Ils seraient ainsi protégés-contre les caprices de la nale qui vient de commencer, avec la progres-
législature. , sion ordinaire, ces mines devraient produire envi-

En outre, M. l'Orateur, nous avons la certitude, ron 30,000,000 de tonnes de charbon ; car le
avec cela, que les autres provinces .ne pourront pas développement de l'industrie n'est pas très rapide,
souffrir de l'action de la législature de la Nouvelle- bien qu'il le soit assez pour être encourageant. Je
Ecosse. On nous dit également que nous ne sau- dois dire que depuis dix ans, notre industrie s'est
rions souffrir dans le Nouveau-Brunswick, qu'on développée plus rapidement qu'auparavant. L'ave
ne saurait souffrir dans lIle du Priice-Edouard, ni nir du pays est- encourageant, si nous tenons compte
dans le bas du Saint-Laurent, parce que, au moyen lu fait que dans deux ou trois ans nous aurons une
du tarif, le gouvernement fédéral pourrait toujours belle route marititue de 14 pieds de profondeur de
protéger les consommateurs ; le gouvernement Montréal jusqu'au lac Ontario, nous comprendrons
fédéral, nous dit-on, pourrait enlever le droit de facilement que ceux qui exploitent aujourd'hui ces
60 centins qui existe sur le charbon mou et laisser mines de charbon soient disposés à en augmenter la
ce charbon nous venir des autres pays. Actuelle- -production, parce que les frais de.transport étant
ment cet argument n'est pas mauvais; en effet, le diminués, ils auront sous peu des commandes beau-
contrôle du tarif est une protection suffisante au- coup plus considérables. Il n'y a alors rien de-
jourd'hui pour nous protéger contre les grandes moins surprenant que de les voir essayer de former
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entre eux un syndicat apparemment inoffensif, pen-
dant qu'ils font construire pour leur propre com-
nerce les grandes barges dont il a déjà été ques.
tion. Pourquoi ne transporteraient-ils *pas eux.'
mêmes leur charbon jusque sur le lac Ontario et ne'
conserveraient-ils pas ainsi les bénéfices faits jus-
qu'ici sur les 60 centins par tonne pour le trans.
port. 20 centins par tonne pour les accommodhtions
aux points de destination, et 15 centins par tonne
pour la manipulation de leur charbon.; pourquoi,
en vertu de l'ancienne loi, ne mettraient-ils pas
cet argent dans leur propre gousset? Qu'est-ce
qui les en empêchait sous l'empire du vieux bail de
vingt ans? iais ce n'est pas ce que nous leur
reprochons; nous sommes tous heureux de les voir
faire de l'argent., mais nous demandons, en même
temps, qu'on nous conserve nos anciennes garanties
contre toute tentative d'evtorsion. Mais voici ce
que les honorables députés de cette chambre qui
approuvent le nouveau bail répondent aux argu-
mients que je viens d'énoncer : ils disent qu'il ne
saurait exister aux Etats-Unis de syndicat du
charbon mou dont les conséquences puissent être
appréciables au Canada. Je n'en crois rien.

Il y a 19,000,000 ou 20,000,000 d'hommes dans
l'Amérique du Nord, au nord de la rivière Potomac
et à l'est des Aléghanies, y compris les habitants
<les provinces de l'est du Canada. Cette énorme
population consomme beaucoup de charbon et elle
est obligé de faire venir ce charbon des mines de la
Virginie occidentale, de la Pennsylvanie et de la
Nouvelle-Ecosse. On nous dira que les autres
Etats de la république américaine ont des approvi-
sionneinents énormes de charbon. C'est vrai, mais
ces mines ne sont pas a notre portée, elles sont trop
éloignées de nous ; le prix de trausport élève
trop le prix de vente du charbon de ces régions
reculées pour eermettre aux habitants des côtes de
l'Atlantique d aller y chercher leur combustible.
Nous ne saurions songer à trouver un remède au
mal que je signale ni dans l'Alabama, malgré
l'énorme production de charbon de cet Etat ; ni
dans l'Arkansas, qui n'en produit que peu ; ni dans
le Colorado, qui en produit plus que la Nouvelle-
Ecosse ; ni dans la Géorgie, ni dans les Territoires
Indiens, ni dans le Kansas, ni dans le Kentucky,
ni dans le Montfana, ni dans le Nouveau-Mexi-
que, ni dans le Tennessee. Inutile pour nous,
des provinces maritimes et des Etats de la Nou-
velle-Angleterre, de songer à faire venir notre char-
bon de ces Etats. Je le répète, c'est dans la Non-
velle-Ecosse, dans la Virginie occidentale et dans
la Pennsylvanie que les 20,000,000 d'habitants de
FAmérique du Nord situés au nord de la rivière
Potomnac doivent' acheter leur charbon ; tous ceux
qui voudront. se donner la peine de consulter,
comne je l'ai fait, avec l'assistance d'un expêrt, la
carte des districts miniers de PAnérique du Nord,
n'aura aucune peine à se convaincre de la vérité de
ce que je viens de dire.

J'ai en ma possession des chiffres surprenants,
tirés d'un rapport des explorations g4ologiques
faites aux Etats-Unis, sous le contrôle du départe-
ment de l'intérieur, avec l'autorité de M. Parker;
ces chiffres démontrent que 80 pour 100 de la pro-
duction du charbon de la Virginie occidentale,
sont tirés de cinq comtés voisins lea uns des autres,
(le sorte qu'il n'est pas difficile de former un syndi-
cat dans cette région. On pourrait former un syn-
dicat dans cette région avec un huitième de l'ar
gent dont disposaient M. McLeod et ses associés,

lorsqu'ils ont formé le syndicat des mines de l'Est
de la Pennsylvanie, et il est plus que probable
qu'on verra La création d'un syndicat de cette
nature avant l'expiration d'une année.
. Il est bien plus difficile de former un syndicat du
charbon mou dans la partie. ouest de la Pennsyl.
vanie, où les mines occupent une étendue de ter-
rain beaucoup plus considérable. Cependant, là
les 80 pour 100 de la production de charbon sortent
de sept comtés, qui sont voisins les uns des autres,
et il ne serait guère plus difficile à un homme riche,
et d'esprit, comme Jay Gauld, ou M. McLeod, pos-
sédant le talent de l'organisation, de former un
syndicat de charbon mou dans la Pennsylvanie
occidentale qu'il ne l'a été de former un syndicat
du charbon dur dans la Pennsylvanie orientale. .Et
quand ce syndicat aura été formé, quelle sera la
situation des malheureux habitants des provinces
maritimes et du bas du Saint-Laurent? Un syn-
dicat comme celui-là pourra faire hausser le char-
bon à un tel point qu'il n'y aura d'autres ressources
pour nous que de recourir aux mines de charbon de
la Grande-Bretagne pour échapper à sa tyrannie.

En provoquant une hausse de 50 centins par
tonne dans le prix du charbon, il provoque en
même temps une baisse considérable des actions de
toutes les manufactures des provinces maritimes,;
en provoquant une hausse d'une piastre par tonne,
il fait fermer la moitié des manufactures du Non-
neau-Brunswick, qui se servent du charbon pour
produire la force motrice. Ces messieurs perdent
donc leur temps à chercher à nous faire accroire que
le prix du charbon ne sera pas augmenté ; la puis-
sance énorme d'un tel syndicat suffit pour nous
donner la quasi certitude que ceux qui le compose-
ront, mus par l'instinct du commerce et du lucre,
profiteront de leur puissance pour accroître leur
fortune à notre détriment ; c'est une chose qui nous
a été enseignée par l'expérience. Tous les jours je
veillis et tous les jours je deviens de moins en moins
crédule. Autrefois, je me laissais prendre aux pro-
messes des hommes insinuante qui organisent ces
syndicats, il n'en est plus ainsi. Il nous ont déjà
fait des promesses et il nous ont trompés, de sorte
qu'aujourd'hui je ne suis plus prêt à m'en rapporter
a leur parole. Je 'prie les honorables députés de
cette chambre de ne pasoublier ce qui est arrivé aux
habitants de Pétat de New-York, pour avoir eu foi
eu de semblables promesses. Dans cet état que
disaient les auteurs du syndicat du charbon dur,
dans le temps même qu'ils travaillaient à la forma-
tion de ce syndicat? Nous ne voulons pas faire
hausser le prix du charbon, disaient-ils ; nous n'y
avons jamais songé ; tout ce que nous voulons, c'est
de diminuer le coût de l'extration du charbon des
mines, de diminuer le coût du transport, celui des
accomodations aux, ports de destination,, des com-
missions, etc., et de faire ainsi des bénéfices.

Maintenant, écoutez bien ce' qui a été dit à ce
sujet dans la législature de l'Etat de New-York,
moins d'un an. après cela : Ces messieurs ont
fait- de magnifiques promesses, il y a un an; ils
ne voulaient pas faire hausser le prix du charbon,
mais seulement s'unir pour diminuer le coût de la
production, du transport et des frais de vente, et
faire ainsi de légitimes bénéfices. Telles ne sont
pas les économies qu'ils ont faites. Ils ont fait de
l'argent par un procédé beaucoup plus simple, en
augmentant le prix du charbon, J'ai aussi sous la
main le rapport d'un coniité du gouvernement de
Washington, qui s'est occupé de la même question.
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Ce comité et tout le congrès américain ont écouté
avec sympathie, au nomi du peuple américain, les
plaintes des pauvres opprimés de la ville de New.
York et (les autres villes soumises à la même
oppression ; ils ont écouté les plaintes qui surgis-
saient de toute part contre le syndicat, plaintes
dont se sont fait l'écho des journaux, tels que la
Tribune et le Ieroeld le New-York. Mais ce que
je vais vous lire n'est tiré ni (le la Tribune ni du
Herald de New-York, mais d'un rapport du
congrès, qui m'est tombé sous la main la semaine
dernière. Que lit ce rapport ? Il a dix pages et je
devrais vous le lire en entier; niais ce serait abuser
de la patience <le la chai, bre. D'un bout à l'autre,
ce rapport du Congrès n'est qu'un acte d'accusation
contre les personnes qui avaient promis de ne cher.
cher leurs bénéfices que dans les économies qu'elles
se proposaient de faire, et qui n'ont, au con-
traire, fait que donner un coup de vis et
augmenter le prix du charbon. Voilà comment
ces gens ont fait leur fortune. Mais ce rapport
contient une couple de passages qui se rapportent
trop à la question qui nous occupe en ce moument,
pour que je puisse ne dispenser (le vous en faire la
lecture. Il y est dit que quand une même industrie
est exploitée par trois ou quatre compagnies puis.
santes, la plus riche, quand même elle ne possède
pas la moitié de la propriété entière consacrée à
cette industrie, est celle qui finit par acquérir le
contrôle de toute l'exploitation. Et c'est ce que
nous avons à redouter. Le comité prétend que,
bien que six compagnies de chemins <le fer exploi-
tent les mines de charbon dans la région <lu char-
bon anthracite des vallées Schuylkill et Lehigh, la
plus puissante de ces compagnies est celle qui pos-
sède le réseau Reading, qui transporte jusqu'à la
mer seulement 40 pour 100 de tout le charbon
extrait de la mine. Néanmoins, cette compagnie
est celle qui contrôle le prix du charbon transporté
jusqu'au bord de l'Atlantique. Voici ce que dit le
comité:

En vertu de cet arrangement. la compagnie du chemin
de fer "le Philadel phia and Reading' contrôle au moins
40pour100 du charbon anthracite destinéaux ports de
l'Atlantique, et devient un facteur prépondérant pour
fixer, non seulement la production, mais aussi le prix du
produit.

Or, si cette compagnie qui transporte 40 pour
100 peut dominer toutes les autres rivales, à plus
forte raison M. Whitney et ses collègues. qui con-
trôlent plus de 60 pour 100 du magnifique gise-
ment le houille de la Nouvelle-Ecosse, contrôlent
le prix ici, favorisés comme ils le sont par le défaut
<le tout frein contre les extorsions de la cupidité.

Mon honorable ami à côté de moi, le député de
Halfax (M. Kenny), dit que vous ne pouvez vous
prémunir contre la cupidité, et je dis que vous
levez le faire. Nous avons été témoins, pendant

dix ans, d'assez de souffrances, comme l'exposait si
clairement devant son cómité le contrôleur des
Douanes (M. Wallace), il y a quelques années.
Nous avons été assez témoins des effets de l'oppres-
sion et de la cruauté les compagnies coalisées ;
nous devons profiter de ce que nous avons vu, et
ie pas abandonner*nos garanties législatives contre

la cupidité et le pouvoir de ces corporations.
Je diffère d'avis avec mon honorable ami, le

député le Halifax. Ce rapport au Congrès continue
en expliquant comment opèrent ces coalitions; com-
ment elles pressurent les plus faibles propriétaires
de mines. A ceux de ces propriétaires qui ne vou-
laient pas vendre, elles refusaient des wagons ; on
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si elles leur fournissaient des wagons, ces coalitions
étant à la fois propriétaires des mines et voituriers,
et tenues, en vertu du règlement arrêté par la
commission représentan t les divers Etats, de traiter
tous les intéressés sur un pied d'égalité en matière
de fret, élevaient le prix <lu transport du charbon,
de manière à ne pas permettre au propriétaire de ce
charbon de réaliser le moindre profit.

Pour ce qui regarde les compagnies composant la
coalition, le fret payé par elles n'est qu'une affaire
de comptabilité. Si elles ont vendu leur charbon
à New-York $4.50 par tonne, la proportion portée
au crédit des mines et celle portée au crédit du che-
min de fer ne sont d'aucune importance, puisque la
compagnie lu chemin de fer est, elle-même, pro-
priétaire des mines. Mais elle a soin de porter au
crédit du chemin <le fer tout le profit réalisé. *

Voilà le résultat de cet état de choses. Et que
deviennent ceux qui se trouvent en dehors de la
coalition ? Eux aussi ont été obligés de vendre leur-
charbon $4.5O à New-York. Ils étaient obligés de
faire transporter leur charbon sur les chemins de
fer des compagnies coalisées, et si les compagnies
élevaient leur fret à $4 la tonne, il ne restait plus
que 50 centins par tonne à leurs rivaux. Ceux-ci,
pressurés à outrance, finissaient par se trouver heu-
reux de vendre leurs mines.

Il est dit dans ce rapport au Congrès, préparé par
le comité dont j'ai déjà parlé, que cette coalition se
faisait payer pour le transport du charbon presque
le double du prix qu'elle exigeait pour transporter
le grain et le coton, bien que ces derniers articles
forment un fret d'une classe beaucoup plus impor-
tante. Où se trouve la justice dans une telle con-
duite? Ne voit-on pas, à première vue, que cette
coalition exerçait son pouvoir d'une manière oppres-
sive et tyrannique ? Je ne lirai rien de plus de ce
rapport. Cet état de choses est par lui-même l'acte'
d'accusation le plus sérieux qui puisse être formulé
contre ces monopoléurs. Ils se présentent à nous
avec des paroles miélleuses; niais nous savons ce
qi'il faut attendre d'eux.

Vous pouvez dire que nous n'avons aucune coalie
tion. Je n'en sais rien. Les journaux ont prétendu
souvent que la coinpagnie de Reading avait formé
une coalition avec M. Whitney, et cette accusation a
été repoussée fermement. J'ai cru d'abord que cette
accusation était gratuite ; qu'elle ne s'appuyait sur
aucune raison, et que les faits étaient tels que M.
McKeen et autres nous les avaient expliqués. J'ai
cru d'abord que M. Whitney avait lancé le projet
dont il est présentement question, en prévision
d'une augmentation du prix du charbon dans la
Pennsylvanie. Ce fut trèsprobablement l'intention ;
mais il me semble que, lorsque M. Whitney entama
des négociations avec M. Fielding, le premier
ministre de la Nonvelle-Ecosse n'a été qu'un enfant
entre ses mains.

M. Whitney vit bientôt que, en payant un droit
régalien de 12ý centins à la Nouvelle-Ecosse, il
pourrait obtenir toutes les conditions qui lui con-
venaient. . Il était propriétaire d'un tramway-
il pourrait devenir même un magnat des inté-
rêts houillers. Il s'est dit, sans doute, en lui-
même: grâce à ce jeune néo-Ecossais, je possède
une telle influence dans'la Nouvellè-E'osse, que les
magnats du charbon et des chemins de fer doivent
maintenant compter avec moi. Je poserai avec
M. Mc Leod, l'un des membres <le la Compagnie
Reading et avec M. Van Horne, du chemin de fer
canadien du Pacifique.

1459



1461 - 12 MARS 18931 1462

Je prends sur moi de (lire que j'ai reçu, depuis
une couple de jours, un télégramme confidentiel
déclarant (lue le 7, le 8 et le 9 décembre dernier,
M. Van Horne, du chemin de fer canadien du
Pacifique ; M. McLeod, du réseau Reading, et
M. Whitney,.au réseau le tramwayA, à Boston, ont,
à la connaissance de tous, passé ensemble la plus
grande partie du temps. Un télégramme adressé à
M. Fielding par M. Whitney était ainsi co.-
"Venez; nous voulons causer d'affaires avec nos

.amis." Et peu de temps après, la coalition se
trouva organisée. Rien ne m'autorise à 'tirer
des conclusions; mais la coïncidence que je
viens d'exposer, fait soupçonner que MM. Van
Horne et MeLeod ont prêté leur assistance à l'orga-
iisation le cette coalition. En présence de cette
organisation, il est difficile d'expliquer les deux
faits que je viens d'exposer, sans soupçonnerla par-
ticipation de la Comagnie Reading. Il peut se
faire que nos amis d ici ne connussent rien do la
chose. " Il y a, Horace, plus de choses dans le
ciel et sur la terre que l'on ne peut en supposer dans
votre philosophie." Il y a, pareillement, plus de
combinaisons dans les têtes de M. Whitney, <le M.
McLeod et de M. Van Horne, que nos amis de
falifax et du Cap-Breton ne se l'imaginent. Quelle

est leur dernière consolation? Ils disent que la
législature le la Nouvelle-Ecosse peut contrôler le
prix du charbon. Le peut-elle? Je respecte cette
législature. I f uit un temps où le peuple pouvait
être tier de ce corps législatif. Je n'ai pas, aujour-
d'hui, un seul mot à dire contre elle ; niais je ne puis
fermer les yeux sur ce qui se passe autour de nous.
.Je sais ce (lui s'est fait dans les coulisses de la
législature, dont le siège est au sud de la frontière,
et nia crainte est que, à l'avenir, l'influence des
coulissiers qui, jusqu'à présent, se trouvait à
l'étranger, ne s'étende auCanada et ne s'installe dans
quelques-unes le nos capitales provinciales.

Or, si la ebose arrive, la puissance que cette
influence a possédée à Albany, à la Nouvelle-Orléans
et à Harrisburgh, et aussi à Washington, puis-je
ajouter, sans risque de me tromper, se fera égale-
ment sentir dans nos capitales provinciales. Si la
coulisse du charbon, la coulisse des chemins de fer
et les autres coulisses a'inplantàient en Canada,
dans nos capitales.provinciales, nous pourrions bien
ne plus trouver, à l'avenir, dans nos législatures
irovinciales, cette protection dont nous avons
esoin-eussenit-elles le pouvoir qu'elles prétendent

avoir.
Je crois avoir fatigué beaucoup la chambre, mais,

avant de terminer, je voudrais éveiller son atten-
tion, en lui soumettant quelques autres faits des
plus intéressants que j'ai découverts, il y a une
couple de jours, en lisant des extraits des fameuses
lettres de Colton. Ces lettres furent laissées par
Coltou à sa femme, puis enlevées sur le pupitre de
cette dame par un voleur et confiées à certains
membres du Congrès. Ces lettres ont été écrites
par un fameux millionnaire à son agent à Wash-
ington. Pour ceux des membres de cette chambre
qui ne les ont pas lues,,les extraits que je vais don.
ier seront intéressants, pour ce qui regarde les
méthodes employées par les coulissiers de charbon
et de chemins de fer dans leurs ipérations. En
voici un qui est signé par ce coulissier plusieurs
fois millionnaire de Washington, C. P. Huntington.
Le nommé Scott, auquel il est fait allusion, est Tom
Scott, membre de la Compagnie du chemin de fer
" Pennsylvania." I se lit comme suit:

Scott est prêt à payer ou à promettre de payer une forte
somme pour faire adopter son bill; mais je ne crois pas
qu'il réussisse, bien que je sois d'avis que Ie Congrès qui
va se réunir prochainement sera composé d'hommes les
plus affamés qui se soient encore rencontrés ensemble,
mais le diable seul peut dire ce qu'ils feront.

Mais il semble qu'il se trouvait là un membre du
Congrès, un représentant de la Californie, qui a
donné du fil à retordre aux coulissiers.

Je remarque que vous considérez----comme un
sanglier. Ne le laissez pas revenir à Washington, mais,
vu que la Chambre des Représentants devra être en
majorité démocratique, il serait bon do le battre avec un
démocrate. Mais je lui ferai subir une défaite, n'importe
comment et, s'il est mis en nomination et chdisi comme
candidat. trouvez-lui un autre démoate comme adver-
saire, et de cette manière, élisez un républicain. Battez-le,

Votre tout dévoué.
C. P. HUNTINGTON.

Ces lignes viennent de M. Colis P. Huntington,
le fameux coulissier millionnaire. Voilà-la manière
dont ces messieurs s'intéressent aux affaires de
leur pays. Dans une enquête faite par un
comité du Congrès, il fut constaté que cinq
millions avaient été.dépensés par l'" Union Pacific
Railway." On ne trouva aucune pièce justificative
expliquant cette dépense. Les directeurs de cette
voie ferrée furent interrogée sur la question de
savoir où était allé cet argent, et la réponse donnés
fut très curieuse. J'extrairai quelques lignes du
volume VII, page 3,701, du rapport des commis-
saires <lu chemin de fer du Pacifique, et voici
l'observation faite par ceux-ci à l'adresse de ceux
qui les raillaient

La plus grande partie des $4,818,355*07 a été dépensée,
mans doute, dans des manceuvres destinées à empécher le
Congrès et les départements publies de nous voler.

Je mentionnerai aussi la lutte entre "Il'Union
Pacifie " et le " Pennsylvania." A la page 3,704 du
même volume que je vie»s de citer, se trouve une
lettre adressée à M. Colton. Nous en détachons ce
qui suit :

Tous les représentants de la Californie dans la chambre
se conduisent très bien, excepté-- et c'est, dans tous
les cas, un maudit coecn; vous ne pouvez le contrôler.

Sur la page suivante, se trouve une lettre où nous
lisons :

Scott opère surtout parmi les hommes de la classe com-
merciale. Il a mis sur la voie le sénater - deet----de- cettesemine; mais, comme
vous le savez, ils peuvent être ramenés avec des argu-
ment i appropriés, lorsque nous en aurons besoin -

L ' même ajoute, à la page 3,707 :
Avec $200,000, je puis faire adopter le bill.
L'un des membres du comité lui demanda : Vou-

lez-vous dire que les membres du Congrès peuvent
être achetés ? Et il répondit qu'il serait peiné s'il
devait s'exprimer dans ce sens. " Ce serait toute-
fois, dit-il, étrange, si, shr trois ou quatre centq
hommes, il ne se trouvait pas plus d'un homme
indigne." Et ce menMe Huntington fait encore la
remarque pénible qui suit: "Il y a dix-huit cents
ans, le meilleur homme qui ait jamais vécu choisit
douze hommes, et 16§ pour 100 de ce nombre " ne
pesaient pas le poids. '

Je ne fatiguerai pas la chambré-; mais je lui
ferai une autre citation. Après que cet homme
que je viens de nommer eut fini seg opérations, il
écrivit une lettre. Cette lettre a 'es accents d'un
chapitre de l'Ecclésiaste écrit par Solomon, après
être descendu dans-les profondeur de la sensualité

1461 ' 1462.[2 MARS 1893]



1463 [COMMUNES] 1464
et (le la concupiscence. Le ton est celui d'un vieux
roué blasé, et sa lettre est datée de New-York.
Il dit:

Je suis revenu de Washington, hier soir, et je suis aussi
fatigué, que .e ne l'ai jamais été auparavant. Je suis en
voie de passer mon dernier hiver à Washington, et je n'y
passerais pas un autre hiver pour tout ce que nous possé-
dons • C'est très détestable.

E. P. HUNTINGTON.

Voilà, M. l'Orateur, le dossier de fraude mis au
jour sur cette intrigue gigantesque, et nous croyons
que ce serait un jour malheureux pour le Canada,
qjue celui où nous verrions les influences de quel-
ques-unes de ces compagnies coalisées, passer à ces
hommes dont il, est présentement question. Je
reconnais avec plaisir que les messieurs qui repré-
sentent actuellement le peuple sont incapables d'une
telle malhonnêteté ; mais nous devons voir à ce que
ces influences ne se constituent pas pour corrompre
la législature, lorsque nos enfants ou nos petits-
enfants figureront à leur tour sur la scène du monde.

Nous savons que les coulissiers de charbon sont, à
Washington, les plus riches, les plus hardis et les
plus dépourvus de scrupule. J'ai souvent entendu
dire par des Américains familiers avec la vie que
l'on mène à Washington, que les coulissiers de
charbon étaient notoirement ce que je viens de dire,
et je n'ai pas besoin d'insister davantage.

Voici le livre de M. Bryce,-qui est l'œuvre d'un
ardent ami des Etats-Unis. Je ne sais pas où vous
pourriez trouver une description de la coulisse coin-
parable à celle faite par le professenr Bryce, dans
son livre intitulé l' " American Commonwealth ".
Il n'est pas nécessaire de lire tout ce qu'il dit.
C'est un tableau sombre, offrant seulement, ici et
là, quelques saillies d'humeur sombre et brillante.
J'en lirai seulement une partie. Il expose l'état de
choses très anormal qui existait lorsque le pouvoir
se trouvait, dans les Etats du Sud, durant la période
de i'econstruction, entre les mains d'aventuriers.
Le professeur Bryce nous dit que certains Etats
étaient corrompus, tandis que d'autres ne l'étaient
pas. Il nomme ceux qui 1 étaient et ceux qui ne
l'étaient pas. * Voici comment il s'exprime..

Mais le degré le plus bas fut atteint dans quelques-uns
des Etats du Sud, après la guerre civile. A près que le
droit de vote eut été donné aux noirs, les anciens habi-
tants blancs se trouvèrent encore exclus comme rebelles,
et le pouvoir exécutif fut exercé par les carpet-bagers
du Nord, sous la protection des troupes fédérales. Dans
quelques E tat s, la caisse publique fat pillée. Des dettes

'Etat énormes furent accumulées; les nègres se votaient
des lopins de terre; le pillage sous toutes ses formes fut
pratiqué librement. La Caroline du Sud, par exemple,
était un enfer de corruption, autant au-dessous de l'enfer
de l'Illinois ou du Missouri, que le paradis, oh se trouve
la pureté idéale,est au-dessus de Boston et de Westmins-
ter. Dans la législature de la Caroline du Sud, il y avait
un vieux prédicateur méthodiste, homme au teint noir
foncé et portant de vénérables cheveux blancs. Il était
influent parmi les hommes politiques, et il tenait un
bureau de rédaction pour la législature, et préparait des
statuts à des prix variant de $100 $400 chacun.

Ainsi, M. l'Orateur, si ce fléau que l'on appelle
l'influence les coulissiers nous atteignait, ici, il ne
faudrait pas trop compter désormais sur la force
des législatures locales pour nous protéger. Et ceci
nie conduit à mon dernier point, qui est de se pro-
téger soi-mêmiç, s'il n'y a pas d'autre protection.
Les coalitions peuvent élever le prix du charbon ;
du moins, je le crois, et je crois l'avoir prouvé.
Elles ont le pouvoir de nous opprimer. Je ne sache
pas qu'aucun pouvoir local puisse les en empêcher.
Pouvons-nous remédier à cet état de choses? Nous

M. WELON.

désignons le Canada sous le nom de " Dominion du
Canada." Or, Dominion, ici signifie assurément
un pouvoir prépondérant, ou souverain. Comme
l'ont dit lçs pères de la confédération, ils ont formé
une union possédant un pouvoir central plus fort
que celui de la république voisine. Cette république
venait justement de subir les horreurs de la guerre
civile, et tous ceux qui avaient étudié la question,
s'accordaient à dire que l'autorité centrale ou natio-
nale de cette république manquait de force. Les
pères de la confédération décidèrent d'accorder à
l'autorité centrale de la nouvelle union politique,
un contrôle plus étendu.

Je puis trouver ce point dans les débats sur la
confédération. J'ai ici une citation, et je puis
montrer que la même chose a été dite à différentes
reprises. Sir George Cartier exposa clairement ce
point dans le débat qui eut lieu entre lui et le chef
des libéraux francais. Je me souviens bien de ce
débat que j'ai entendu lorsque j'étais jeune homme.
LeEavocats de notre province, l'un après l'autre,
nous déclarèrent que l'autorité fédérale devait être
plus forte qu'elle ne l'était aux Etats-Unis. La
source du pouvoir est dana cet article de la consti-
tution que je demande la permission de lire. C'est
l'article 56 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, lequel est ainsi concu:

Lorsque le gouverneur général Aura donné sa sanction à
un bill au nom de la reine, il devra, à la première occasion
favorable, transmettre une copie authentique de l'acte à
l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté. si
la reine en conseil, dans les deux ans après que le secré-
taire d'Etat l'aura reçu, juge à propos de le désavouer, ce
désaveu-accompagné d'un certificat du secrétaire
d'Etat, constatant le jour oh il aura reçu l'acte-étant,
signifié'par le gouverneur général, par discours ou mes-
sage, à chacune des chambres du parlement, ou par pro-
clamation, annulera l'acte à compter du jour de telle
signification.

Cet article n'a pas été placé dans.l'acte constitu-
tionnel par plaisanterie. Voilà donc un article qui
donne au pouvoir exécutif du Canada le contrôle
et la surveillance sur toutes les lois provinciales.
J'admets que ce pouvoir est danqgereux, et qu'il
doit être exercé prudemment et avec ménagement.
Divers avocats ont, en différents temps, discuté la
question de savoir quand ce pouvoir de désaveu
pouvait être exercé légalement et convenableinent.
Il n'est pas mal à propos, je suppose, qu'un jeune
avocat donne son opinion sur cette question, ne
serait-ce que pour remplir son devoir d'étudier
les questions de cet ordre autant qu'il le peut.
Quant à moi,. je suis arrivé à la conclusion qu'il n'est
pas sage de désavouer un acte parce qu'il séraitz
utr vires. Le procureur général d'Ontario, par
exemple, déclare un acte intra vires, tandis que le
ministre de la Justice dit, de son côté, que le même
acte est udtra vires. En vertu de quel droit l'un ou
l'autre peut-il décider cette contestation à laqielle
ils sont parties? La pratique adoptée est de sou-
mettre ces questions aux tribunaux, à moins que le
ministre de la Justice ne soit d'avis que le. bill a été
adopté par inadvertance, pour ainsi dire, et qu'il
ne signale cette probabilité à l'attention du procu-
reur général de la province on a été passé le bill.
Mais si le procureur général maintient la position
qu'il a prise, la pratique a été-et je cçois qu'elle
est raisonnable-de renvoyer la question aux tribu-
naux. Et si la province avait agi conl rairement à
ses propres intérêts ? Il faudrait la laisser faire.
La constitution lui permet de se faire tor à elle-
même, comme M. Blake l'a dit avec raison ,Ce
serait de l'impertinence de notre part d'intervenir
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et de désavouer lacte. La province est libre de se
tromper, comme M. Blake l'a dit; elle est son
propre juge, et nous ne sommes pas son tribunal
d'appel. Mais, en troisième lieu, si une province
ne s'est pas maintenue dans les limites de ses attri-
butions; si elle a adopté.des lois qui oppriment
d'autreq provinces, ou qui soient préjudiciables à
celles-ci, nous avons, alors, le droit d'intervenir.

Si nous pouvons démontrer que la province de la
Nouvelle-Ecosse a autorisé ses habitants à nuire
aux autres provinces, ou au Canada, je ne dis pas
seulement que le pouvoir de désaveu peut être
exercé, mais qu'ildoit l'être. Autrement, lepouvoir
central ne serait pas prépondérant, ou souverain.
Nous ne serions qu'un groupe de provinces incohé-
rent. Un contrôle souverain doit exister ; il faut
qu'il y ait un contrôle central, et s'il n'est pas
exercé dans un cas comme celui que nous venons
(le citer, quand donc pourrait-il être exercé? En
vertu de l'article 50, le pouvoir dont uous avons
entendu parler si souvent est établi, dans les cas
/fa vires ; s'il ne doit pas être exercé dans les cas

où une province légifère contre son propre intérêt,
quand donc le parlement central peut-il intervenir?
Il doit être exercé lorsqu'une province, exerçant
ses pouvoi's incontestés, en administrant ses pro-
pres affaires, agit ait préjudice des provinces voi-
sines. Or, toute la question est celle-ci: Pouvons-
nous démontrer que la Nouvelle-Ecose, par ses
lois de cette année et de l'année dernière, a fait
tort au Nouveau-Bruuswick, ou aux autres provin-
ces ? Les mines de charbon diffèrent des autres
propriétés publiques. Elles ne sont p.s sur le
même pied que les terres ou fo-êts de la Couronne,
Il y a ici une question de faits se rattachant à la
géographie. Nous n'avons pas besoin de nous cou-
vrir les yeux d'une toile d'araignée. Nous savons
que, sur quatre provinces, une seule a du charbon.
Les mines de charbon se trouvent dans une seule
localité. Le charbon est d'une importance vitale
pour vos usines, vos foyers, vos forges, vos manu-
factures. Le pauvre, dans toutes les villes, a
besoin de charbn. C'est un des articles dont le
besoin se fait le plus sentir. Sur ces deux faits
seuls, que le charbon•ne. se ·trouve pas partout et
qu'il est indispensable je' tir'e la conséquence qu'il
diffère de tout autre article destiné à la consomma-
tion. C'est un article rare ; il est d'une impor-
tance vitale pour toute industrie, et un grand nom-
bre le familles dans toutes les provinces. Ainsi
donc, vouts ne sauriez m'objecter les terres et le
bois de la Couronne, qui ne peuvent lui être com-
parés. Je dis donc que, si nous pouvons établir
fie les intérêts du Nouveau-Brunswick sont lésés,
cette province a le droit de demander au parlement
central de modérer une petite province, qui s'efforce
(e remplir ses coffres avec des revenus soutirés
<les habitants d'une provinee-sour.'

Je réside dans la Noutvelle-Ecosse..' Je suis heu-
reux de constater que M. Fielding est en voie de
remplir son trésor et, naturellement, comme 'tout
bon citoyen, nous sommes tous heureux de voir ce
trésor bien rempli. Je ne voudrais pas exprimer
une seule parole qui respirit le niindre esprit hos-
tile envers une province dans laquelle je réside, et
où je gagne ma vie. Que Dieu m'en préserve I Mais
comme homme public, je parle en faveur d'une
autre province dont je représente, Ici, l'un des
comtés. Je neefais que remplir mon devoir. Je
parle pour ceux qui m'entourent, pour des hommes
plus capables que je le suis, et qui sont, eux-mêmes,

alarmés de ce transport d'intérêts miniers. Je ne
me place pas présentement ait point de vue exclusif
d'un parti. Le pays ne s'est-il pas, quatre fois--en
1878, 1882, 1887 et 1891-prononcé en faveur d'un
système de protection pour stimuler les industries
mantifacturières ? Quelle raison a pu engager les
provinces maritimes à donner leur appui à cette
politique.? Elles n'ont eu qu'une seule chose en vite.
Nous savions que, dans ces mines de charbon de l,
Nouvelle-Ecosse, comme le disait le Dr Dawson, se
trouvaient emmnagasinés les rayons dut soleil des
étés pré-historiques, c'est-à-dire, une force merveil-
lense que les hommes ramèneraient à la sud"ace
pour l'appliquer librement comme force motrce de
nos manufactures. Si nous n'avions pas a de
mines de charbon, il eût été très peu sage de la
part des provinces maritimes d'appuyer la politique
nationale. .Or, en vertu de quel droit la Nouvelle-
Ecosse se permettrait-elle de léser les int6rète de
l'une des provinces-smurs, en accordant à une coali-
tion d'augmenter considérablement le prix du char-
bon? Le Canada a dépensé 850,000,000 pour cous-
tritire le chemin de fer Intercolonial, et je félicite
le ministre des Chemins de fer sur le succès qui a
couronné l'administration économique de cette voie
ferrée. Mais si cette coalition est'en état d'aug-
menter de $1 la tonne le prix du charbon, cette
augmentation représentera une perte de $200.000
pout le pays sur ce chemin de fer, qui consomme
200,000 tonnes de charbon par année. La grande
masse de ceux qui emploient le charbon comme
combustible-ceux qui se servent de bois sont pro-
tégés: mais un grand nombre dans les villes ne
peuvent ge procurer du bois qu'à des prix extraor-
dinairement élevés-a besoin aussi de protection.
Je suis fier de plaider dans cette auguste chambre
la cause du pauvre.

Je suis fier de me rappeler que.plusieurs d'entre
nous sont les enfants d'hommes qui supportent leura
familles avec le travail de leurs mains. Plusieurs
d'entre nous savent apprécier maintenant ce qui
pouvait leur être indifférent dans leur enfance,
c'est-à-dire, les touchantes économies faites par no&
parents pour nous procurer de meilleurs moyens de
subsistance que ceux qu'ils eurent jamais eux-
mêmes. Nous serions bien ib grats, vraiment, si
nos conra ne battaient pas à 1 unisson avec ceux
d'où nous sortons. Le petit nombre des riches est
toujours capable de prendre soin de -lui-même. Je
n'éprouve aucun sentiment d'envie contre ceux <ui,
par leur énergie, leur activité, leur intelligence,
ont pu faire de grandes fortunes ; mais je déteste
souverainement ceux qui corrompent l'électorat et
les législatures, comme la chose s'est vue à Wash.
ington, pour obtenir un pouvoir indû, une occasion
de piller la grande masse de la population. C'est
parce que je redoute la même chose en Canada, que
je parle comme je le fais présentement. Je crains
que nous ne tombions entre les mains d'hommes qui.
feront absolument ce qu'ont fait les grandes coali-
tions industrielles, ou commerciales d'autres pays.

J'examinerai maintenant le côté légal de la ques-
tion. J'ai sous la main plusieurs autorités qui
démontrent quele droit de désaveu doit être exercé,
lorsque l'intérêt général du pays est lésé. Sir John,
A. Macdonald, dans son tapyort de 1868, qui fut
cité par M. Blake et par sir John Thompson, 4e
paragraphe, relativement au désaveu des actes pro-
vinciaux, disait :

Le 'uvernemeut doit considérer si ce droit affecte les
intéets usééraux du pays.
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Dans le 5e paragraphe, il <lit:
Le droit de désaveu doit être exercé avec une grande

prudence, et seulement dans les cas où les intérêts géné-
raux du pays le commandent impérieusement.

Dans le paragraphe 8, sir John parle de l'exercice
de ce droit, lorsqu'il s'agit de législation provinciale
préjudiciable aux intérêts généraux du pays. On a
représenté à Leurs Seigneuries, membres du comité
judiciaire, qu'elles devraient faire en Angleterre ce
que fit le juge en chef Marshall, (le la cour Suprême
des Etats-Unis, c'est-à-dire, qu'elles devaient, elles-
mêmes, protéger lautorité fédérale.

Ils ont cité un jugement de ce fameux juriscon-
sulte, dans la cause de McCulloch vo la banque <lu
Maryland. Il fut démontré conment il avait pro-
tégé l'autorité. Cette protection donnée par l'au-
torité judiciaire à Washiugton doit être donnée au
Canada par l'intermédiaire de l'exécutif fédéral.
Tel est le sommaire ou la substance de mon argu-
mnentation sur ce point. Le cas (lue je cite est celui
de la banque de Toronto ex Lambs. Voici leur
dernier jugement. Parlant de la constitution du
Canada Leurs Seigneuries s'exprimèrent comme
suit :

En même temps elle assure aux provinces fédérées,une
constitution bien équilibrée, en vertu de laquelle, aucune
des parties ne peut adopter de lois pour elle-même
excepté sous le contrôle de toutes les provinces réunies,
agissant par l'intermédiaire du gouverneur général.

Si le premier ministre n'était pas ici je dirais que
j'ai gardé l'opinion la plus lucide, quoique dans le
même sens que les autres opinions, pour la bonne
bouche. La définition la plus nette de la loi se
trouve contenue dans deux rapports faits par sir
John Thompson, comme ministre de la Justice. Le
ministre <le la Justice émit cette proposion que " en
décidant qu'un acte des législatures provinciales
doit être désavoué, le gouvernement doit considéreý-
s'il affecte les intérêts de tout le Canada ou non,"
faisant entendre par là que si un acte ne pouveit
être désavoué parce qu'il serait idtra vire, il pur.
rait l'être pour la considération qu'il affecte sécieu-
sement la politique générale du gouvernement.
Ailleurs, le ministrc de la Justice ayant à se pro-
noncer sur une loi dta Manitoba, déclara: "Le pou-
Voir <le désaveu n cdoit être exercé qu'avec une
grande prudence, et seulement dans les cas où la loi
où les intérêts généraux du Canada le requièrent
impérieusement, " comme étant préjudiciable aux
intérêts généraux du Canada." Je crois que dans
ces deux jugements, et dans les citations que j'ai
faites de rapports antérieurs, la chambre trouvera
la somme et la substance de mon argumentation
légale, sous ce rapport. La cause du Manitoba ne
differe pas le celle-ci. Il n'y a aucun doute que le
Manitoba avait absolument le droit de disposer de
ces terres et de son argent. Il en avait disposé
pour construire ses chemins de fer qu'il avait le
pouvoir de construire, d'après la constitution.
L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, article
92, clause 10, paragraphe A, lui conférait indubita-
blement ce pouvoir, mais le ministre de la Justice
décida que, quoiqu'il eût ce pouvoir, il était con-
traire à la politique du Canada de lui laisser cons-
truire ce chemin, allant dans cette direction, et, en
conséquence l'acte provincial fut désavoué. Prenez
un autre cas, celui d'une province qui avait indubi-
tablement le droit d'adopter des lois concernant son
crédit public et qui adopta une telle loi, mais de
l'avis du gouverneur général et de ses aviseurs
cette loi faisait (lu tort au crédit général du

M. WELDON.

Canada. On a prétendu, au sujet de cette loi,
provinciale que le Canada, comme un corps,
ne pouvait permettre à une province de répudier
aucune partie de sa dette, parce que cela entache-
rait la réputation du pays, et vu que le Canada a
un emprunt de $200,000,O0 à Londres, nous ne
pouvions permettre qu'une partie de notre peuple
répudiât sà dette.

Quoique l'acte adopté se trouvât entièrement de
la compétence de la législature, vu qu'il était contre
le crédit public, les autorités fédérales demandèrent
qu'il fut modifié, et si cela n'avait pas été fait, elles
auraient été prêtes à insister sur son désaveu. En
conclusion, on me demandera: quelle proposition
avez-vous à faire? Admettant que cette province a
le pouvoir d'adopter une législation de nature à
opprimer, à paralyser et même à détruire leurs indus-
tries, nous demandons protection et secours aux
autorités fédérales. Quel singulier fait dans l'histoire
de notre province, de voir que dans l'année, qu'à
l'heure même où le peuple du Maryland, de New-
Jersey, de New- York, de Pennsylvanie et d'ailleurs,
combat les coalitions dans le charbon et les chemins
(le fer qui maltraitent et oppriment la classe pauvre,
le peuple anglais dans le nord, sourd et aveugle
pour tout ce qui se passe si près de lui, renonce aux
anciennes garanties. Voilà un nouveau danger qui
prend des proportions énormes, et cependant notre
peuple est aveugle et muet, et paraît disposé à
renoncer à l'ancienne sauvegarde que la sagesse et
la prévoyance de ses pères lui avaient donnée sous
ce rapport. Il est inutile de dire que si on abuse
de ces concessionson les leur enlèvera. J'ai entendu
invoquer cet argument, je l'ai entendu mentionner
dans les corriders de la chambre-que, après avoir
donné à une compagiie ces vastes privilèges, nous
les en déposséderons si elles en abusent. Mais elles
se serviront de leurs pouvoirs, et elles paient de.
1'» -gen, pour avoir le droit de s'en servir. C'est
en vain qu'on parlera d'une compagnie qui abuse
(le ses pouvoirs, si elle se borne simplement à faire
ce qu'elle a obtenu le droit de faire en donnant son
argent. Cela paraitra encore plus clair d'après les
discussions qui ont eu lieu dans la législature, dans
la presse et dans le parlement, au cours desquelles
il a été observé que la compagnie avait ces pou-
voirs; elle aurait d'autant plus droit de réclamer
qu'elle possède ces droits comme s'ils avaient été
notoirement et ouvertement définis de telle et telle
manière: et il serait impossible, dans dix ans d'ici,
de dire: voici les droits de la compagnie, mais au
lieu d'user de ces droits elle en abuse. Il a été
signalé dans les journaux et dans notre législature
provinciale que les pouvoirs étaient susceptibles
d'être usés de la manière que je viens d'indiquer.
La Compagnie sera en position de dire : Nous
avons donné notre argent pour obtenir ces pouvoirs
et ce serait manquer à la bonne foi que de nous
enlever nos droits. Je.ne sais pas comment vous
pourriez demander ensuite à un peuple anglais de
déchirer la charte.

La loi la plus répréhensible reste encore à signa-
ler. Par l'acte de 1892, M. Fielding s'aventura
plus loin, et prit le pouvoir par un arrêté du conseil
d'affermer tous lesterrains houillers de la Nouvelle-
Ecosse, si les propriétaires consentaient-à les céder,
à une seule personne, si on le jugeait à propos,
et pour un terme de mille années, si on le jugeait à
propos, moyennant un droit réga ien de 10 cen-
tins par tonne, l'acquéreur étani parfaitemnt
exempt <le taxes. Je veux parler du paragraphe
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156 de l'acte des mines de 1892, en vertu duquel,
pouvoir est accordé de jeter toutes les charbonneries
en activité d'Inverness, Pictou et tumberland,
entre les mains du syndicat Whitney, si on le
jugeait convenable, moyennant un droit régalien
(le dix centins par tonne, et pour une période de
1,000 années. Il n'est pas raisonnable de répondre:,
vous ne devez pas supposer qu'ils n'abuseront pas
de leurs pouvoirs. - Par le cours ordinaire des
choses, j'en suis venu à la coneusion qu'ils abuseront
de leurs pouvoirs. 1

J'ai entendu dire qu'une autre coalition est en
quête de ces terrains houillers, et il y a une inquié-
tude générale pour savoir quelles seront les condi-
tions de l'autre contrat et établissement. Ainsi, il
n'y a aucune espérance ni aucun avantage à retirer
de ces considérations. Le contrat passé avec M.
Whitney durera cent ans. Nous (lui sommes ici
dans cette chambre, ce soir, jouant notre petit rôle
sur le théatre de la vie publique, nous aurons dis-
patu et, comme le disait le cardinal Wolsey, nous
serons oubliés et nous dormirons sous de lourdes
dalles de marbre froid, et il ne sera fait axjcune
mention de nous, et une autre génération vien-
dra. Le plus jeune enfant d'un membre de cette
chambre qui, ce soir, est encore au sein de sa
mère, grandira, vieillira et mourra, et cette
compagnie jouira encore de ses pouvoir, et
nous n'aurons aucun droit légal d'abolir sa
charte. Quel dt:oit avons-nous de priver nos
enfants de leur héritage et de leur droit de nais-
sance? Quel droit a la génération actuelle d'éten-
dre sa main dé,harnée par la mort sur tout le 20me
siècle? D'après la justice ordinaire quel droit
avons-nous? Et si nous devons nous occuper de
cette question et si nous devons avoir une modifica-
tions du paragraphe 156 de cette loi de 1892, il faut
que ce soit avant le 4 août prochain, car le bill a
été reçu par le secrétaire d'Etat, le 4 août dernier.
Si aucun amendement n'est fait, M. Fielding pourra'
parfaitement-avoir le droit, par arrêté du conseil,
de permettre au syndicat Whitney ou à tout autre
d'avoir ces terrains pour une période de temps
aussi longue qu'il lui plaira, avec entière exemption
de taxes.' Un tel arrangement ne viendra jamais
devant nous pour être revisé. Vous ne pourrez les
empêcher de donner ce pouvoir à cet autre syndi-
cat pour 100 ans ou pour le temps qu'il lui plaira.
Ceci est notre dernière chance et, en conséquence,
si je ne dois jamais parler dans cette chambre à
l'avenir, je profite de l'occasion pour déclarer, au
sujet de cette question, que moi, du moi-ns, qui
étais à Halifax lorsque ce marché a été conclu, qui
ai étudié la question du mieux que j'ai pu, et qui
ai passé des mois à la considérer, que je crois que
c'est-et je désire que mes paroles soient entendues
dans le pays-une mesure capable de faire beau-
coup de mal, et qui probablement, dans l'avenir,
fera beaucoup de mal au peuple canadien.

M. KENNY.: Avant que les avocats qui font
partie de cette chambre s'emparent de cette ques-
tion-car j'admets que c'est upe question que les
avocats peuvent traiter plus habilement que les
membres en dehors de la profession-je veux,
comme simple homme d'affaires dire quelques mots
sur la question qu'il y a présentement Ievant la
chambre. J'écoute toujours avec une extrême
attention et le plus grand respect possible tout ce

que dit mon honorable ami d'Albert (M. Weldon).
Je reconnais, et de fait, tous les membres de cette

chambre reconnaissent la franchise de ses discours
et le sentiment profond du devoir qui l'inspire
dans toute sa conduite dans ce parlement. Il a
parlé des avantages qu'il y a à vivre dans la ville de

al ifax, et je puis dire que quelque nombreux que
soient les avantages du séjour dans cette ville
favorisée, l'un de ces avantages est le fait qu'elle
comipte parmi .ses habitants mon honorable ami
d'albert (M. W.eldon), et qui, comme repréeentant
de cette ville-je crois ne lui accorder que ce qui
lui est dû en lui payant le tribut de mon respect.
• Comme je viens de le dire, M. l'Orateur, cette
question est principalement une question légale, et
ce serait un grand acte d'indiscrétion, ce serait en
réalité, une inconvenance de nia part d'essayer de
traiter ce côté-là de la quection. Je dois laisser
cela à ceux qui sont versés dans les connaissances
légales. J'ai le plus grand respect possible, pour
les avocats, je sais parfaitement bien que nous ne
pourrions faire marcher les affaires dans cette
chambre en leur absence. Je sais que, individuelle-
ment, si nous sommes des embarras ou des ditfi-
cultés, nous avons recours à eux, et nous les tron-
vons toujours sympatiques, et nous les trouvons
toujours prêts à partager notre dernière piastre
avec nous.

Mon honorable ami d'Albert (M. Weldon),, dans
ses remarques préliminaires, nous a dit, qu'en
examinant cette question du charbon à un point de
vue impérial-il ne voulait pas insister sur cet
aspect de la question-lui et d'autres messieurs
avaient cru de- leur devoir d'exposer leurs vues à ce
sujet, au représentant de Sa Majesté, au Canada.
A l'instar de ces honorables messieurs, j'ai le désir
sincère, désir que nous avons tous comme Cana-
diens-car uus sommes fiers d'appartenir à l'em-
pire britannique-que rien ne soit fait, au Canada,
qui puisse faire le moindre tort aux intérêts de
l'empire. .Dès le début, je n'ai éprouvé aucune
inquiétude sous ce rapport, car je crois que si M.
Whitnay et ses associés se rendaient, demain, dans
le pays de Galles, et qu'ils eussent les fonds voulus,
et qu'ils pussent faire des arrangements satisfai-
sants avec les grands propriétaires de charbonpages,
il leur serait possible d'acquérir toutes les mines du,
pays de Galles et de l'Angleterre. Enconséquence
si cela est dans l'srdre des choses possibles, et.je le
crois, je pense que nous n'avons pas lieu de nous
inquiéter au sujet des intérêts de l'empire, en cette
matière. Mon honorable ami- dit, que dans l'intérêt
des autres provinces du Canada, nous devrions
intervenir dans cet acte récemment adopté sur le
charbon, par la législature de la Nouvelle-Ecose,
mais mon honorable ami lui-même admet qu'il faut
qu'un cas soit très sérieux pour que le gouverne-
ment se croie autorisé à intervenir dans les affaires
des provinces.

Qu'il nie soit permis d'exposer à la chambre ce
que j'estime être la condition de la propriété bouil-
lère dans la province de la Nouvelie-Ecosse. Lors-
que la Nouvelle-Ecosse se joignit aux autres pro-
vinces pour.aider-à former notre grand et beau
Canada, certaines valeurs de cette province furent
transférées au Canada, et certaines valeurs forent
retenues par la province gle-même pour des fins
provinciales, et parmi ces dernières valeurs se
trouvaient les mines de charbon. En conséquence,
je prétendr que les terrains houillers sont la pro-
priété -de la province de la NouvelleEcosse; que la
législature de la Nouvelle-Ecoase a parfaitement le
droit d'en disposer comme elle le jugera à propos,
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et que dans cette matière le gouvernement fédéral
n'a aucun droit d'intervenir. L'Acte (le la pro-
vince (le la Nouvelle-Ecosse, M. l'Orateur, peut
bien être un mauvais acte législatif. Il en peut
résulter de funestes conséquences pour les intérêts
<le la province, niais c'est une affaire qui doit être
à la responsabilité (le la province, et c'est uie
affaire dont le gouv'erneineiit actuelaura à répondre
levant le peuplfe aux prochaines élections. Comne
question de fait, sans lire un mot en faveur de
cette législation, je ne puis ignorer le fait (ue les
deux branches de la législature <le la Nouvelle-
Ecosse-la chambre basse, par une très forte inajo-
rité, et la chambre haute, sans division-a approuvé
cette législation. Le lieutenant-gouverneur <le
la province lui a également donné sa sanction, et
maintenant, mon digne et estimé ami d'Albert (M.
Weldon) <lit: " Oh ! il y a possibilité, il y a mêime
une forte probabilité gie cette législation devien-
dra funeste pour la province v'isine du Nouveau-
Brupwick et, en conséquence, le gouvernement
fédéral devrait intervenir dans cette affaire domes-
tique <le la Nouvelle-Ecosse." Mon honorable ami
a donné à cette question une considération très
attentive, et je suis sûr qu'après avoir entendu
parler autant <le cette question, tant dans cette
chambre qu'au dehors, les honorables membres <le
cette chambre qui prennent intérêt à tout ce qui se
rattache au bien-être des diverses provinces seront
heureux d'avoir entendu l'explication de ses vues.
J'avoue que je n'ai eu ni le temps ni l'occasion <îe
lire tous ces longs documents légaux que mentionne
mon honorable ami, et si je les eusse lus il est pos.
sible «ue je ne les aurais pas compris. Je n'ai
aucun doute, dans tous les cas, que je n'aurais pu
les apprécier comme le pourrait faire un avocat ;
mais tout de même, je ne suis pas complètement
étilanger à la question, pour employer les termes
de mon honorable ami. J'admets que cette légis-
lation sur le charbon peut avoir des effets défa-
vorables et nuisibles à la provinc.3 de la Nouvelle-
Ecosse, et s'il nous fallait conjurer tous les maux
possibles qui peuvent nous affliger, nous pourrions
passer bien du temps pour prouver à notre satis-
faction que cette législation causera inévitablement
et indulbitablement du tort à la province.

Mon honorable ami a $appelé J'année 1878, lors-
que fut inaugurée dans notre pays une politique
que j'avais cru devoir toujours tendre aupluîs grand
développenent po.sible de nos ressources indus-
trielles et naturelles. Je crois que 1%cquisitioni d'un
capital d'environ 87,500,000 qui doit être employé
au développement des mines de charbon d'une
partie du Canada favorisera cette politique et ne
saurait guère avoir, pour conséquence, les résul-
tats funestes pour les provinces voisines. Mon
honorable ami peut croire que les gens qui ont
placé une aussi forte somme d'argent, pourront
placer d'itres fortes sommesd'argent, dans d'autres
terrains houillers de la province de la Nouvelle-
Ecosse. Eh bien, M. l'Orateur, j'ai lu, aujour-
d'huîi même, dans un des journaux de Toronto,
qu'il est rumeur qu'une autre compagnie a été
formée-appelez-là comme vous voudrez, un coali-
tion ou une association--dans le but d'acquérir
d'autres terrains houillers, à la Nouvelle-Ecosse, et
nous savons très bien que dans ces grands place.
mente le capital, pour sa propre prbtection, le
capital se trouve entraîné, fréquemment, à faire
d'autres placements. Mais il ne faut pas croire
qu'il va nécessairement s'ensuivre que ces arrange-

M. KENNY.

iments vont avoir pour résultat de faire du tort au
peuple de lg Nouvelle-Ecosse ou au peuple de la
province voisine, le Nouveau-Brunswick.

En ce qui concerne les articles concernant les
baux et les confiscat-ions, je n'essaierai pas, comme
je l'ai dit, de les discuter uniquement au point de
vue hardi de la légalité. Je suis disposé, dans une
grande mesure, à les envisager au point de vue
commercial, et lorsque je vois des hommes qui font
un placement d'une somnie aussi considérable,
S7,500,0, s'engageant à payer à la province de la
Nouvelle-Ecosse la somme de S125,000 par année, à
titre de droit régalien, et s'engageant aussi à payer
6 pour 100 d'intérêt sur 83,000,000, et 8 pour 100
d'intérêt sur un autre $3,000,000, je ne crois pas
que les propriétaires d'une telle propriét'é qui doi.
vent payer l'intérêt sur leurs débentures, soient
dispsés à laisser dormir leurs valeurs engagées.

crainte de mon honorable ami, c'est qu'ils vont
augmenter le prix du charbon d'une manière exa-
gérée, et. je crois, réellement, que c'est là sa seule
crainte. Mon honorable ami a parlé de cupidité
et d'extorsion, qui sont possibles, en vertu de cet
arrangement, et il se plaint, particulièrement, de ce
que l'ancienne forme des baux, qui existait dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, a été abandonnée,
et que la province a donné à cette nouvelle com
pagnie. un bail de 99 ans. Mais mon honorable
ami sait parfaitement bien qu'il nous serait impos-
sible de fixer par une loi le prix du charbon; pour
une période de 99 ans. Mais, aujourd'hui, noua
sommes incessamment tracassés par cette question
du prix du charbon, en Angléterre, et du prix du
charbon, aux Etats-Unis, joint au bimétallisme·et
à l'appréciation de l'or et la dépréciation de l'ar-
gent. et il faut tenir compte de ces questions, dane
notre législation. En, conséquence, je crois que
nous <levons considérer toutes ces questions, comme
des commercants considèrent un marché dans
lequel ils s'exposerft à tous risques. Il faut qu'il y
ait- une certaine confiance, et nous detons supposer
que lorsque le capital est engagé au montant auquel
il est engagé dans le cas actuel, il sera employé au
développement de l'entreprise. Mon honorable
ami a déjà signalé, lui-nième, que, par des métho-
des améliorées, une plus grande habileté en affaires,
l'économie dans le transport, et ainsi de suite, de
grands profits seraient acquis aux propriétaires de
cette entreprise, sans augmenter aucunement le
prix du charbon. Je déduis de ces arguments
qlie, sans augmenter d'un centin la tonne, le prix
lu charbon, ils réaliseront de grands profité par le
changement de méthode dans la conduite de leure
affaires. A lui seul, cet argument aurait justifié
'entreprise.

Pendant son discours, mon honorable ami -.a
dit que le gouvernement de la province de la Neu-
velle-Ecosse, par la manière dont il a taquinéb
irritélespropriétaires dehouillèresde cetteprovince,
a engagé cette coalition des houilles à demander.des
baux d une plus longue durée. Eh-bien, cela pent-
être; mais mon honorable ami doit égalementse
rappeler que les deu--tiers du capital de-la oompâ-
gnie proviennent d'un pays étranger où le peuplen'a
pas l'habitude de consentir des baux, à çourte éché-
ance, où aucune coalition d'hommes ne placera son
argent dans des propriétés houillères, sans acguérir
le titre de la propriété; et je ne crois pas qu'il soit
possible d'obtenir un. fort montant d'argent. dd
'tats-Unis pour le placer dans l'explotition de là

houille, au Canada, sur un bail à courte échéance.-
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Les capitalistes américains répondraient qu'il n'y
a pas moyen d'obtenir de l'argent, dans des condi-
tiora semblables.

M. DAVIES (I P.-E.) : L'honorable député me
permettra. t-il de lui poser une question? Si j'ai
bien compris l'honorable député qui a soulevé cette
question, les baux d'autrefois étaient de 80 ans, et
le bail actuel est de 99 ans, de sorte q ne l'extension
n'est que de 19 ans. Est-ce bien cela ?

M. WELDON: Si l'honorable député examine
le bail, il verra qu'il répond i cette question. Ce
n'est qu'un bail de 20 ans, et le droit de renouvel-
lenient n'est d'aucune nécessité, absolu. A l'expira-
tion des 20 ans, la législature peut intervenir et
faixe n'importe quels changements, aux conditions
qui lui conviennent.

M. KENNY: Comme je. l'ai déjà dit, cet acte
peut être un mauvais acte.de législation provinciale.
M. Fielding peut avoir manqué de sagesse en con-
seillant à la législature dont -il est le chef, de faire
cet arrangement. Je n'ai pas l'intention d'étudier
la question au mérite; mais nous devons nous rap.
peler que, dans toute circonstance, ces baux seront
déchus si les $125,000 ne sont pas payées ah tré-
sorier de la Nouvelle-Ecosse, chaque année, et que,
en vertu de l'ancien bail, si je saisis bien la situa-
tion, la seule amende pécuniaire qui pourra être
infligée à ceux qui ne mettront pas leurs mines en
exploitation, sera d'avoir à payer $30 par année sur
chaque mille carré, et -ils s'exposeront à perdre
leur bail. Mais, comme question de fait, je- crois
vraiment, que la pratique suivie dans la Nouvelle-
Ecosse, a été, que les baux, dans ces circonstances,
n'ont pas été forfaits. La crainte de mon hono-
rable ami d'Albert (M. Weldon), vient principale-
ment de, l'augmentation possible du prix du char-
bon, et il a mentionnéle fait que les baux pourraient
être. annulés,-en vertu des anciens baux, pendant
quil est possible que cela serait impraticable, en
vertu des baux nouveaux. Et il a mentionné,
-igalement, que cette compagnie compte dans son
bureau dé direction, quatre Canadiens. J'estime
que c'est un point à noter, que, au moins un tiers du
capital de la compagnie se trouve entre les mains des
Canadiens, et il dit avec raison, que, quoique ce
capital soit aujourd'hui entre les mains d'hommes
que nous respectons et que nous honorons beadcoup,
et ent qui nous avons tous une grande confiance, il
est fort possible que ce stock puisse changer de
mains. De fait, il y a une certitude morale que ce
stock changera de mains. Il paraît à peu près
certain que le contrôle de la compagnie passera
entre des mains canadiennes, plutôt que d'aller
ailleurs,.

Mon honorable -ami nous a fart un tableau poé-
tEque de ce qui pourrait arriver aux enfants de nos
petits enfants, à propos de l'acquisition de ces ter-
rains. Suivant toutes les probabilités humaines,
les enfants de nos enfants, en leur qualité de Cana-
liens, contrôleront et posséderont probablement

toute la propriété.
Je n'ai pas l'intention d'essayer de discuter l'as-

pectlégal de cette question. Seulement, en ma qua-
lité (le représentant de la Nouvelle-Ecosse, elans
cettechambre, je désire exprimer l'avis-et je le fais,
avec toute la déférence possible pour inon honora-
ble ami d'Albert (M. Weldon)--que ceci est une
question qui ne doit nous préocuper nullement, ici.
C'est une question qui relève uniquement de la
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Nouvelle-Ecosse, et sur laquelle la législature de
cette province s'est prononcée très énergiquement.

M. McKAY : Cette question a été exposée d'une
manière si complète et si habile par l'honorable
député d'Albert (M.- Weldon), que tout ce que je
pourrais dire aurait probablement fort peu d'effet,
soit -d'un côté soit de l'autre. Cependant, on a
parlé de cette question comme une de celles qui
affectent les provinces maritimes et la province
de Québec, presque toute entière. Je regarde
au delà, et j'estime Que. si ce n'est pas une
question nationale, c'est assurément une ques-
tion dont l'importance s'étend. au delà de ces deux
provinces, jusque dans Ontario. Quoique ces mes-
sieurs puissent élever le prix du charbon mou dans
les provinces maritimes et dans la province de Qué.
bec, ces proinces ont leur recours, car, comme
l'a expliqué l'honorable député d'Albert (M. Wel-
don), lorsque le prix dépasse un certain montant
elles peuvent importer du charbon anglais. Mais
la province d'Ontario est absolumept privée de ce
soulagement. Nous sommes entièrement à la merci
des mineurs et des compagnies charbonnières, de la
Pennsylvanie et de la 1 irginie, et nous ne pouvons
nous procurer le charbon qui nous est nécessaire
d'aucune autre source. Nous avons éprouvé, d'ans
notre province jusqu'à quel point la coalition sur le
charbon anthracite, a affecté les prix. Nous avons
vu comment; d'habiles manipulateurs, en formant
une coglition, ont élevé le prix du charbon, et,*
quoique cette doalition soit présentement presque
ruinée apparemment, encore, j'observe qu'elle a
assez de force pour décider que les prix resteront
tels qu'ils sont. Nous avons vu ce que pouvaient
faire ces gens : McLeod de la Reading Coal Com-
pany-une maison d'affaires insignifiante, en appa-
rence, au début, mais qui s'est graduellement déve-
loppée, et qui a fini par envelopper tous les gens
intéressés dans le commerée du charbon-a enfln
réussi à contrôler le marché. Et. il est fort. possi-
ble qu'une coalition soit en train de s'organiser pour
l'exploitation du charbon mou. Il est possible que les
propriétaires de mines <le charbon mou, de concert
avec les chemins de fer qui transportent ce charbon,
puissent fdrmer une coalition dans le genre de celle
qui a été formée pour le charbon dur. Des rumeurs
ont circulé durant les deux ou trois dernières
semaines, (lue l'on est à préparer une coalition de ce
genre, entre les propriétaires des mines de charbon
de la Pennsylvanie et de la Virginie, et l'expé-
rience a démontré qu'il n'existe rien, dans les lois
des Etats-Unis. qui puisse empêcher la formation
d'une telle coalition. La coalition gigantesque de la
Standard oil Company est un exemple de la facilité
avec laquelle un syndicat peut obtenir le contrôle de
régions considérables, et dominer le marché pour
les intérêts unis de la compagnie, bien plus large-
ment répandus que les intérêts du charbon mou.

L'honorable députéd'Albert (M. Weldon), croit
que le gouvernement 'furrait y remédier en abolis-
sant le droit, mais, nous avons constaté que ce
moyen ne convient pas pour le charbon dur. Le
gouvernement a aboli le droit, et il n'en est, pas
résulté un changement sensible dans le prix. Le
prix n'en apas été baissé d'un centin, et s'il y a en
un résultat, il a consisté à mettre 60 centins par
tonne dans la poche des compagnies de chemin de
fer ou des çommerçants. Je crois qu'il est didevoir
du gouvernement de faire tout ce qui est possible
pour empêcher cette. coalition de-se former. l est

1473 [2 MARS 1893)



[COMMUNES]

possible que la Nouvelle-Ecosse ait le droit de traiter
ses houillères comme Ontario a le droit de traiter
ses concessions forestières et ses mines ; mais s'il y
a (les moyens par lesquels le gouvernement peut
protéger le public, il agirait sagement en les alop-
tant. Je parle maintenant plus au point de vue
d'un citoyen d'Ontario, représentant une province
que cette question pourra gravement intéresser plus
tard, et j'espère que les paroles de l'honorable
député qui a si bien parlé sur ce sujet auront l'effet
d'engager le gouvernement à adopter quelques
mesures.

Sir JO RN THOMPSON: J'approuveentièrement
tout ce que mon honorable ami, le député (le Halifax
(M. Kenny) a (lit da zèle et de la parfaite sincérité
de mon honorable ami, le député d'Albert (M.
Weldon), en soumettant cette question à l'attention
de la chambre, et je le fais d'autant plus volontiers
que l'honorable député a dit ailleurs avec autant de
force et de chaleur ce qu'il nous a déclaré ici. Il
m'est impossible (le partager l'opinion de l'honorable
député, bien que je sois prêt à admettre qu'il a
apporté de bonnes raisons contre la mesure dont il
se plaint. L'honorable député a commencé par
admettre, tout en ne donnant pas une force suffi-
sa11te à cette admission dans son argumentation
ultérieure, que la propriété dont il s'agit dans la loi
à laquelle il objecte, est la propriété de la province
de la Nouvelle-Ecosse.

Or, il ne peut pas exister de doute sur ce sujet,
et je citerai larticle de l'Acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord qui en fait la propriété de la pro-
vince, dans le but de démontrer que l'honorable
député, tout en admettant le fait, n'a pas appuyé
sur l'importance de ce fait. A l'époque de
l'union des provinces, en 1867, la valeur et la posi-
tion (le ces houillères et de tous ces terrains
miniers étaient aussi bien comprises, je suppose,
dans toutes les provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, qu'elles le sont aujourd'hui. C'est une
histoire familière à tout enfant de la Nouvellé-
Ecosse. Les minéraux de la province, les houil-
lères de. la province, comme l'a dit l'honorable
député, furent donnés aux créanciers du duc d'York.
Dans le but de réaliser des bénéfices de 'ces mines,
ils formèrent une organisation appelée l'association
générale des mines, et pas une livre de charbon ne
pouvait être extraite dans la province, sans le con-
sentement de cette association, comme propriétaire
en franc-alleu de ces mines. Je crois être exact
en disant " en franc-alleu " ; dans tous les cas il en
était virtuellement ainsi. Les conditions auxquelles
la province, il y a près de quarante ans, obtint la
cession des droits de l'association générale des
mines, étaient bien connues. lors de l'union des
provinces. Entre autres droits, l'association avait
obtenu celui de garder les. propriétés qu'elle avait
découvertes et exploitées, et elle céda à la province
de la Nouvelle-Ecosse, pour faire partie du domaine
public, tous ses droits dans les autres houillères.
En 1867, un des problèmes qui se présenta à l'exa-
men (le ceux qui préparaient le projet d'union, fut
la disposition de cette propriété important. Je
suppose qu'on a dû prévoir tout ce que l'hono-
rable député à dit ce soir au sujet de l'in-
térêt que devait avoir chaque province du
Canada, présente et future, dans l'approvisionne-
ment de charbon. Ceux qui ont rédigé le projet
d'union ont dû certainement songer à l'intérêt
future-donnant au mot intérêt son sens le plus

M. MCKAY.

large-que chaque province de la future confédé-
ration aurait dans le développement de ses mines
et dans'la production du charbon, dans une propor-
tion qui augmenterait le nombre de manufactures
dans le pays, et qui donnerait aux différentes
industries l'avantage d'employer la vapeur pour se
développer sans dépenses excessives résultant d'une
augmentation dans le prix du charbon. Ayant en
vue, comme nous levons le su pposer, tous les inté-
rêts en jeu, il fut de propos délibéré décrété, non
pas que ces mines de charbon, ayant-cette grande
valeur que l'honorable député a spécifiée et d'une
si grande importance pour le bien-être futur des
provinces- unis, seraient la propriété, (le la confé-
dération du Canada, mais qu'elles appartiendraient
à la province. Voici l'article 109 de l'acte de
'Amérique Britannique du Nord qui s'y rapporte.

Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales
appartenant aux différentes provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de
l'Union, et toutes les sommes d'argent alors dues et
payables pour ces terres, mines, minéraux et réserves
royales, appartiendront aux différentes provinces d'Onta-
rio, Québec, la Nouvelle-Ecoose et le Nouveau-Bruns-
wick, dans lesquelles ils sont sis et situés, ou exigibles,
restant toujours soumis aux charges dont ils sont grevés,
ainsi qu'à tous intérêts autres que ceux que peut y avoir
la province.

Or, tout en admettant cela, l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) a appuyé sur le fait que bien
que' cette propriété appartienne à la Nouvelle-
Ecosse, elle ne doit pas avoir le droit d'en faire ce

qu'elle veut, mais que, du moment qu'elle s'en
dépossède, les conditions de son marché doivent
être revisées par toutes les provinces du Canada.
Je dois dire, tout en admettant la- force de l'argu-
ment de l'honorable député contre la sagesse du
marché qui est contenu dans les actes de la Non-
velle-Ecosse, que je ne suis pas prêt il admettre que
la propriété de ma province n'est sienne que pour
la vendre à des conditions que les autres provinces
du Canada approuveront. Or, l'honorable député
prétend que nous avons parfaitement le droit de
reviser chaque statut de la province se rapportant
aux mines et aux minéraux, de peur qu'elle ne fasse
un marché qui tende à augmenter le prix du
charbon. Dans ce cas, les autres provinces ont
le droit d'exiger que les houillères soient vendues à
des conditions qui leur conviennent, afin que le
prix du charbon ne puisse pas hausser dans ces pro-
vinces.. Malgré le fait.que l'honorable député pré-
tend que le charbon est un produit particulier, il
doit logiquement réclamer le droit de reviser les
marchés que fait la province d'Ontario au sujet de
ses concessions forestières, et ceux que les autres
provinces font relativement. aux terres publiques.

L'honorable député pretend que le charbon est un
article tellement de première nécessité que les
houillères devraient être sous le contrôle d'une auto
rité souveraine.' S'il en est ainsi, pourquoi. les
houillères n'ont-elles pas été données en propriété
à l'autorité souveraine ? Assurément, ce point doit
avoir été aussi bien compris en 1867 quu nmus lé
comprenons ce soir, et si la province dé la Yonvelle-.
Ecosse a eu la chance d'acquérir des terrains mi
niers d'une grande valeur, nous ne sommes pas pour
lui refuser l'usage des biens que lei auteurs de lW
constitution lui ont accordés, il y a vingt-six ans.
La Nouvelle-Ecosse serait singulièrenient malheu-
reuse si les biens, qui lui ont été cédés pour 'suffire
aux besoins des différentes branches du service
public placées sous son contrôle et dont ellea Id
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responsabilité, étaient d'une* nature telle qu'il lui
faudrait se soumettre à la direction des autres pro-
vinces, éhaqjue fois qu'elle voudrait les offrir en
vente.

Mon honorable ami, le député d'Albert, (.M. Wel-
don) a dit au sujet de la 3agesse du marché, tout ce
qu'il était possible de dire, si l'acte qu'il veut faire
désavouer était un bill soumis à cette chambre et
sur lequel nous serions appelés à voter. Je dois
avouer que l'argumentation qu'il a faite m'engage-
rait fortement à voter contre l'acte, ai c'était un bill
soumis à la chambre ; dans tous les cas, cela m'in-
citerait à voter contre, avant d'entendre la réponse
auxargumentsdel'honorable député contrelasage!se
du marché. Mais il ne nous demande pas dé refuser
<le passer un bill qui nous est soumis, à l'effet de
disposer d'une *propriété de grande valeur, mais de
désavouer une loi qu'une des provinces a adoptée
pour disposer de sa propriété. Or, il nie semble
qu'en apportant ses arguments sur cette question,

ce qu'il a fait avec une grande force de logique et
beaucoup d'éloquence, il n'a, après tout, que sounsis
ce cas à la chambre, et je demanderai à la chambre
(le dire s'il a fait autre chose--que ce marché qu'il
désirefaire désavouer contient de bons et de mauvais
côtés, tant pour la province que pour les autres
parties du Canada.

Quels sont les bons côfés? L'honorable député
les a admis avec franchise. Il admet que le charbon
est un bien d'une grande valeur pour la province,
et il admet que le gouvernement provincial a cédé
la propriété à des conditions qui aideront grande-
ment le trésor de la province. De plus, il admet
que le marché qu'il blâme augmentera probablement
le développement des mines de charbon en dimi-
unant le coût de la production, qu'il économisera
les frais d'administration de cette industrie, qui est'
maintenant exploitée par plusieurs compagnies dis-
tinctes, qu'il fournira des méthodes améliorées pour
le transport, qu'il réduira les frais d'exploitation et
d'administration, et que, sous tous les rapports, il
diminuera les frais d'exportation, de sorte que le
charbon se vendra moins cher qu'aujourd'hui.
Assurément ce sont de grands avantages pour le
gouvernement provincial et pour le peuple de la
province, non seulement parce qu'ils fourniront des
marchés plus nombreux, mais qu'ils développeront
une industrie productive dans laquelle un grand
nombre (le gens de cette province trouvent de l'emn-
ploi, et que la nouvelle compagnie pourra vendre
spn charbon à meilleur marché que les compagnies
(lui exploitent ces mines aujourd'hui le vendent.
Ainsi l'honorable député a admis beaucoup en
reconnaissant les bons côtés de cette législation.

L'honorable député nous a ensuite décrit en
ternies saisissants les mauvais côtés de cette loi.
Mais si c'est simplement un cas où il s'agit dO désa-
vouer une loi que la province a clairement le pou-
voir de passer, une loi qui concerne la propriété de
la province,.et non la propriété d'une autre pro-
vince, si c'est un cas où il s agit d'un marché conclu
par la province dans les limites de son pouvoir et
pour son propre avantage, et contenant de bons et*
de mauvais côtés, je prétends que l'honorable dé-
puté a soumis un cas dans lequel la législature pro-
vinciale ne doit pas être contrôlée par l'autorité qui
a le pouvoir d'exercer le droit de désaveu. Assu-
rénent, si la question est de la juridiction provin-
ciale, si c'est un marché avantageux pour le peuple
(le cette province, je demanderai à la chambre qui,
dans les circonstances, et qui, d'après l'esprit de la
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constitution, est le meilleur juge pour décider la
question et l'opportunité de cette législation ?

Le peuple de la Nouvelle-Ecosse a choisi des
hommes pour conduire les affaires de cette pro-
vince, dont les plus importantes sont celles qui se
rapportent à cette même propriété provinciale ; le
peuple a choisi des hommes pour s'occuper de cette
propriété et en disposer de cette manière, il a choisi
des hommes en qui quelques-uns d'entre nous peu-
vent ne pas avoir confiance, mais il les a choisis par
une énorme majorité, et on peut nous demander
avec raison d'admettre, d'après toutes ces circons-
tances, soit par le vote populaire ou le vote de
chaque branche de la législature, que les hommes
qui ont passé cet acte sont les représentants consti-
tutionnels de cette province.

Or, il me semble que tout contribue à empêcher
le gouvernement d'intervenir, car l'honorable dé-
puté n'a pas soumis de cas autre que celui que j'ai
indiqué, savoir: un cas (le législation dans les
limites de la juridiction, et d'une législation qui
peut être bone et contenir. cependant certains
désavantages.

Bien que, dans mon opinion je puisse en rester là,
je ne puis m'empêcher de dire un mot des allusions
que l'honorable député a faites au sujet de ce qu'il
peut y avoir de mauvais dans ce marché. Tout en
répétant que le marché n'est' pas de nature à être
approuvé par -moi, :omme citoyen de cette pro-
vince--titre dont je suis fier-je crois qu'il est de
nature à me lier quand il est fait par une autorité
parfaiteinent* constitutionnelle, agissant, ainsi *que
je l'ai dit, non seulement dans les limites de sa juri-
diction, mais à l'égard d'une propriété de la province
elle-même. L'honorable député pense que ce mar-
ché devrait être désavoué dans l'intérêt des autres
parties du Canada, même s'il est avantageux pour
la province de la Nouvelle-Ecosse. Or, permettez.
moi de dire que, en ce qui concerne la question de
propriété, les autrea parties du Canada n'y ont
aucun intérêt quelconque. J'emploie le mot " in-
térêt " dans son sens le plus restreint, comme indi-
quant la qualité <le *propriétaire. Elles ont un
intérêt, comme tout le monde en a dans chaque
coin du Canada, dans la sagesse de la législation
dans la province la plus éloignée, mais quant à
l'intérêt de propriété, il n'y a qu'une province et
qu'une partie du peuple qui ont un intérêt ici, et je
prétends humblement que les aut.ees parties du
Canada n'ont pas le droit de demander l'applica-
tion du droit de désaveu à une loi provinciale de
cettenature, pour la simple raison qu'elles n'appron.
vent pas sa sagessa, ou de crainte que la propriété
provinciale ne soit cédée à dés conditions qui leur
causeraient des inconvénients.

On peut répondre à cet argument, que, il y a
vingt-six ans, ces provinces ont passé leur marché,
et sur la foi de ce.marché la province de la Non-
velle-Ecosse a pris sur elle les devoirs, les respon-
sabilitée et les charges résultant du gouvernement
provincial. Si les autrès provinces ont autrefois
renoncé à leur contrôle, oun à la révison des condi-
tions auxquelles la propriété a été vendue ou louée,
alors voila devrez reprendre cette propriété, et
déclarer, contrairement à l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, que les minéraux appartien-
nent au Canada et non à la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Maintenant, il y a certains faits qui se rattachent
à ce marché qui font craindre à l'honorable député,

-avec raison je crois, une augmentation dans le prix
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(le ce produit précieux, mais si on y réfléchit un ment la province seule, mais les propriétaires de
instant on1 voit que ce sont des incidents inhérents houillères, ont à maintes reprises, demandé au gou-
a une transaction (le cette importance. Le danger vernenentfédéral dereviserles clauses de l'acte de la
ne résulte pas du placeient (les capitaux étrangers confédération sous ce rapport, et de prendre posses-
dans cette province, ni du controle que les capitaux sion (le ces mines comme propriétaire, et (le donner'
étrangers pourront exercer. Du moment oit les à la province un équivalent équitable. Nous n'avons
condlitions du marché avec les créanciers du diue jamais cru qu'il nous convenait (le reviser les termes
dYork furent annulées, à venir jusqu'à ce jour, on de la confédération au point ('accepter (le la pro-
peut dire, en termes généraux, que la production (les vince la propriété qui lui avait été donnée lors (le
mines (le cette province, comprenant le charbon, l'union, et de lui accorder un équivalent pour l'en-
lor et autres minéraux, a été developpée par les tretien (les différentes branches de son service
capitaux américains. Si en aucun temps, les capi- public. La province n'a jamais compté sur le droit
taux aiméricains avaient été retirés (le lexploitation régalien si ce n'est comme un moyen (le remplir
(les mines (le cette province, elles auraient été un trésor qui a besoin d'argent pour faire face aux
virtuellement fermées. Nous avons fait tout ce dépenses du service public. La sagesse d'une dis-
que nous avons pli pour attirer les capitaux améri- position contre une augmentation du droit régalien
cains lanis cette province ; mais tout le monde sait est évidente si nous examinons un ou deux faits
que loin d'ètre redouté par un parti politique quel- qui s'y rattachent.
conque ,u par (les particuliers, comme devant nuire Le premier, c'est que ce droit avait déjà atteint
a la province, ce fait d'avoir les capitaux étrangers une somune de dix centins par tonne, ce. qui était
pour exploiter nos ressources a eté considéré comme assez onéreux pour les propriétaires (le ces mines, si
un (les grands avantages (ue nous pouvions obte- l'on songe que la province retirait plus de 8100,000
nir. rpar année au moyen de ce droit régalien. Par

Mais l'honorable deputé est porté à croire que ce marché, ce droit est porté à 121 centins par tonne,
cette com>ipagnie, à raison des capitaux qu'elle con- et je crois qu'il y avait certaines raisons pour enga-
truie et de l'éten(due de la propriété qu'elle a ger ceux qui achetaient les mines dans le but d'en
achetée, prendra probablement l'attitude d'une faire une large exploitation, d'exiger que ce taux
coalition plus que les compagnies précédentes. Je ne fût pas revise pendait la durée de leur bail. Le
ne partage pas cette opinion. Si l'honorable député reviser diminuerait non seulement leurs profits,
veut jeter un coup l(eil sur l'histoire (les associa- mais, ainsi que je l'ai (lit, il pourrait en résulter soit
tions et (les coalitions aux Etats-Unis, où, (le tous une diminution (le production ou une hausse dans
les pays, elles ont été en plus grand nombre, il le prix du charbon.
verra que, règle générale, les entreprises ont été Quant à l'ancien droit qu'avait la province (le
faites par (les compagnies se réunissant ensemble et reviser (le temps à autre, à l'expiration (les b)aux,
formant (les coalitions. Ce que l'honorable député ce dr'oit régalien, on ne doit pas oublier que tant
redoute au sujet <le cette compagnie était tout aussi qlue ces baux ont duré- et qu'ils ont été souvent
possible et tout autant dans l'intérêt des proprié- renouvelés, jamais la province, je parle (le mémoire
taires (le houillères partout que dans l'intérêt (le seulement, à venir à leur récente expiration, alors
cette compagnie en particulier. que les besoins de la province semblaient exiger

La durée du bail est une autre circonstance qui 1 un revenu plus considérable, jamais, dis-je, la
jette l'alarme dans plusieurs esprits, et ce peut être province n'a tiré parti de cette clause du bail
un fait qui indique l'imprévoyance en passant le pour- augmenter le droit sur la production du char-
marché. Mais je nie suis pas prêt à admettre que bon. Ces circonstances rue semblent clans une cer-
la raison est concluante, quand je rme souviens sur- taine mesure, je ne <lis pas en entier, détruire la
tout que dlats quelques-uns des pays qui possèdent force (le l'objection (le l'honorable député au projet
les plus vastes bouillères, ce n'est pas pour 99 ans, lui-même, mais je les mentiorne seulement, non
ce n'est pas pour une période qui sera plus longue 1 dans le but (le prouver qu'elles ont cet effet, mais
que la vie (lu plus jeune enfant qui existe aujouîr- simrpleinent pour nous aider un peu, nous qui
d'hui, comme l'a dit l'honorable député, mais c'est n'avons pas eu l'occasion d'étudier la question
à perpétuité qie le contrat donnant droit aux mines comme l'ont eu les membres de la législature <le la
est passé. Il en est ainsi aux Etats-Unis, et il en Nouvelle-Ecosse. Elles paraissent diminuer la
est ainsi dans certaines parties de notre pays, car force le l'argumentation de l'honorable député à
dans la plus grande partie <le notre Nord-Ouest, l'appui de sa demande en désaveu, pour la raison
l'usage bien établi par l'autorité de ce parlement a que la législation nuit aux intérêts des autres pro-
été. le ne pas céder les houillères d'après le système vinces du Canada. Mais même dans le cas oit l'ho-
restreint qui est suivi dans la Nouvelle-Ecosse, norable député pourrait prouver que la situation
mais <le céder en franc-alleu les terres reconnues est pleine <le dangers, je répéterais ce que j'ai dit
comme renfermant du charbon, et de les vendre à en commençant, savoir : que l'honorable député a

e es ienrssivement modérés. démontré le manque de sagesse de l'acte, ce qu'il
Il est bien vrai, ainsi que l'a dit l'honorable dé- faut plutôt soumettre à ceux qui avaient le pouvoir

pté, que la, province a renoncé au droit d'augmen- de passer cet acte. Je ne crois pas que tel que
ter le droit régalien sur le charbon. Je doute nous sommes renseignés maintenant, il soit de
fort que ce droit puisse être avantageux pour la notre devoir de conseiller' à Son Excellence de
province. L'augientation diu droit régalien aurait désavouer cette loi. Je félicite l'honorable député
l'effet de faire hausser le prix du charbon. Cela du zèle qu'il a manifesté dans cette discussion, zèle
pourrait nuire à l'industrie elle-même et dii- que je sais être purement lans l'intérêt 'du bien-être
murer la miain-d'<euvre et la production des mines. public.
Mais rendons cette justice à la province, soit que
ses affaires aient été dirigées par des libéraux ou M. McNEILL : M. l'Orateur, je regrette sincè-
les conservateurs, renrdons-lui cette justice de (lire renient que mon honorable ami, le premier minis-

que depuis les vingt dernières années, non seule- tre, n'ait pas pu répondre autrement au magnifique
Sir JoHN TuoMpsoN.
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discours qu'a prononcé l'honorable député d'Albert dans l'intérêt public, d'entourer cette question du
(M. Weldon). En écoutant cet exposé calme, con- charbon, qui est la vie même des industries manu-
vaincant et concluant des faits de la question, j'ai facturières dans le pays; et quand mon honorable
cru que mon honorable ami, le premier ministre, en ami, le premier ministre, (lit que lors de la confé-
recevrait nue impression qui l'engagerait à donner dération le charbon fut doiné à la province de la
une réponse différente le celle qu'il a faite. Je Nouvelle-Ecosse, et cela du consentement (les pères
comprends que le motif qui le porte à refuser d'in- de la confédération, qui connaissaient l'importance
tervenir peut se diviser en deux parties-en pre- le la chose, et (lue si lou eut en l'intention (le
mier lieu, les raisons ne sont pas assez fortes, et, en garder cela comme une chose à part on ne l'aurait
second lieu, le seraient-elles, qu'il ne se croirait pas pas donnée à cette province, quand, dis-je, il
justifié d'intervenir, parce que la propriété est celle demande pourquoi cela n'a pas été réservé pour le
de la province. Mon honorable ami a admis que Canada, je réponds la raison pour laquelle ou v
les raisons auraient été suffisantes pour l'induire à cru devoir donner cela à cette province, c'est que,
s'opposerau bills'ilétait venu devant cette chaimibre ; d'après la constitution, nons avons le pouvoir de
mais il a <lit que mon honorable ami, le député contrôler lusage de cet article. Je comprends
d'Albert, avait déclaré qu'il y avait de bons et de qu'il n'y a aacun point (e loi dans cette question
mauvais côtés dans cette loi, et pour ce motif il a autrement, je noserais pas en-parler. Il est admis
considéré qu'il n'était pas raisonnable (le lemander que us avons le pouvoir de désaveu. C'est une
le désaveu, ou plutôt un amendement à l'acte dont sinple question politique, et tout membre (le cette
il s'agit.chambre a le droit le ire si nous devons appliquer

Mon honorable ami, le député d'Albert, a dit que dans ce cas le pouvoir que nous possédons, d'après
la mesure pouvait avoir (le bons résultats, mais la loi S'il en est ainsi, et cela est incontestable, à
qu'on pouvait en attendre de mauvais. Il a fait mon avis, cela se réduit tout simplement à la ques-
voir que rien de bons n'avait résulté de ces grands tion de savoir si le cas justifie notre intervention.
monopoles aux Etats-Unis; et je pense que nous On a prouvé que cet article, qui est essentiel aux
avons toute raison de croire que lorsque cette industries du pays, et que l'on possède en si grande
énorme coalition est contrôlée par des Américains, quantité dans les provinces maritimes, avaii été
qui ont eu l'habitude d'appliquer leur politique de transmis à ce syndicat, sans aucune difficulté, pour
la manière que nous connaissons, nous avons toute 99 ans, c'est-à-dire qu'on lui donne le pouvoir
raison le craindre que le même résultat se fasse d'étouffer toute industrie, à l'est de Montréal, du
sentir ici. Le mauvais résultat est là--personne moins. Si cela ne justifie pas l'intervention de la
ne l'a nié-non seulement un résultat possible mais chambre, il est presque impossible (le trouver un
un résultat probable ; et mon honorable ami de- cas capable (le justifier cette intervention.
mande seulement de nous assurer ce qu'il y a de L'honorable député d'Albert (M. W'eldon), ne
bon dans la mesure et d'en retrancher ce qu'il peut s'arrête paý là ; il va plus lui et démontre que,
y avoir le mauvais. Il demande simplement que i non seulement les gens de ce syndicat, qui contrôle
le gou-vernement de la Nouvelle-Ecosse soit engagé aujourd'hui les deux tiers des mines de charbon de
à traiter la question de manière à éviter le mauvais la Nouvelle-Ecosse, ont virtuellement le contrôle
résultat qu'elle peut avoir et nous faire profiter du sur toutes les mines de cette province, et ont ainsi
bon. à leur discrétion, toutes les industries à l'est le

Il demande que, par des représentations faites au Montréal, mais qu'il y a toute raison (e croire
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, la mesure qu'ils seront capables de faire un arrangement pour
soit amendée dans ce sens, que si la législature de déterminer les prix dans Ontario. Ainsi, non seu-
cette province juge que cette compagnie abuse des' lement les industries manufacturières à l'est <e
pouvoirs qui lui ont été conférés, elle pourra sou- Montréal, mais avant longtemps, celles d'Ontario
mettrela chose au plus haut tribunal du pays. Si se'ont à la merci d' ce syndicat éranger, et de
cela pouvait se faire, il n'y aurait plus de mal pos- toutes associations étrangères dont il pourrait
sible, et tout ce que la mesure a de bon profi- demander l'appui. Si ce nest pas là un état de
terait à la population de la Nouvelle-Ecosse. C'est choses sérieux pour justifier l'intervention de la
une opération inconnue en Canada. Tout bail chambre, je n'en connais aucun.
accordé en Canada à une compagnie minière, pour .
l'exploitation du charbon, l'a été dans l'intérêt Me sO dicus jdo lidire npas
public, à certaines conditions de la plus grande comison interrupti J e qu'i as pa
importance ; et nous voyons que toutes ces garan- l dp tme
ties ont été virtuellement exclues du bail accordé l du terrain etesmnes a companie
cet énorme syndicat étranger. Ces garanties sont minière DeLéry a acheté du gouvernement, une
toutes comprises dans le bail, mais tandis que dans immense étendue <le terrain. Il s'agit de mines
tout autre cas la violation de ces conditions inva- d'or et non de charbon-mais elle n'a pas cru devoi'
lide le bail, il est délibérément stipulé dans ce les exploiter, car elle les a vendues en entier.
bail que la violation de ces conditions, jusqu'ici si
scrupuleusement observées dans l'intérêt public, M. McEILL: Je parlais du charbon.
n'annule pas le bail.

M. AMYOT: L'honorableM. FRASER: Après le brillant discours d
permettre de lui demander ce qu'il pense des ventes,
au lieu des beaux, comme dans la province de aurait dû clore la-discussion, je ri'aurals rien à dire
Québec? Dans cette province, il y a d'immenses si l'honorable préopinant n'eût pas <ut certaines
terrains que non seulement on loue mais qu'on choses dont je veux corriger limexactitude. Je
vend. n'accuse pas l'honorable député d'avoir volontaire-

ment faussé la vérité, car sans doute il a obtenu ses
M. McNEILL: Je ne.parle pas des terres; je renseignements-de.quelqueautrepersonne. D'abord,

parle de ces garanties que l'on a jugé -nécessaires, il ditque la compagnie possède les deux tiers des
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mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse. Teln'est
pas le cas. Cette compagnie ne possède pas plus
que la moitié des mines en exploitation. Il y
a, dans Inverness, Victoria et Richmond, (le gran-
des étendues qui ne sont pas exploitées, et consé-
queinient elles ne sont pas comiprises.

M. MNEILL: J'ai obtenu mes renseignements
de l'honorable député de Pictou (M. McDougall),
qui, je crois est aussi expert que qui ce soit dans
cette chambre en matière de charbon, et il ni'a (lit
qu'au moins les deux tiers des mines connues exploi-
tées dans la Nouvelle-Ecosse étaient sous le contrôle
(le cette compagnie.

M. FRASER : J'ai (lit que l'honorable député
parlait (le ce qu'il avait entendu dire, mais que ses
renseignements n'étaient pas exacts. S'il fallait
ajouter quelque chose à ce qu'a dit le ministre (le
la Ji ustice, je dirais que je trouve étrange de voir les
honorables députés (ui ont voté hier soir pour le
maintient d'une ligue commerciale, parler si forte-
ment aujourd'hui contre cette autre ligue, une ligue
anticipée, et nous faire un sombre tableau (le
l'avenir.

M. l'Orateur, j'ai admiré la richesse d'iiagina-
tion (le l'honorable député d'Albert (M. Weldon),
et j'ai été impressionné par' le tableau qu'il nous a
si hi bilement dépeint. \lais j'ai cru que ce tableau
n'était pas d'accord avec plusieurs votes que lhono-
rable député a donnés dans cette chambre. Il est
très facile pour un homme, lorsqu'il y a en jeu cer-
tains intérêts particuliers, de jeter le cri d'alarme.
Mais voyons quels sont les faits, en ce qui concerne
ce syndicat. J'admets avec l'honorable député
(le Halifax (M. Kenny), que c'est une question d'imî-
portance pour la province de la Nouvelle-Ecosse,
d'avoir ces $7,500,000. Je regrette beaucoup que

ihonorable député d'Albert (I. Weldon), ait parlé
du secrétaire provincial comme s'il eût été trompé
par M. Whitney. Si l'honorable député eût lu la
correspondance qui a été échangée entre M. Fielding
et M. 'hitney, il aurait pu voir que 'N. Fielding
a été le premier à parler de la chose à M. W'hitney,
et il n'aurait pas parlé conue il l'a fait. En ce qui
concerne ce syndicat, il ne faut pas oublier qu'il
devra payer au gouvernement (le la Nouvelle-
Ecosse, qu'il mine ou non, $122,000 par année, et
si vous ajoutez l'intérêt de $7,500,000, vous avez la
somme (le $500.000 que cette compagnie devra trou-
ver de quelque manière si elle n'exploite pas les
mines. Est-il sage de placer autant d'argent dans
la province (le la Nouvelle-Ecosse ? M. Fielding,
dans l'intérêt du peuple de 'cette province, a été le
premier à voir, sur les conseils (le certains amis de
làbas, que c'était un bon arrangement.

Je n'émettrli pas ma propre opinion contre celle,
d'un homme dont lit voix, sur cette question, est
beaucoup plus autorisée que la mienne. Le dé-
puté (le Halifax (M. Kenny) a parlé, ainsi qu'un
grand nombre des hommes les plus éminents de la
Nouvelle-Ecosse. Je possède une lettre de M.
Graham Fraser qui, je crois, sera reconnue comme
la meilleure autorité de la Nouvelle-Ecosse, sur
cette question, vu que c'est un honmne qui a fait
plus que qui que ce soit pour le développement de
cette industrie (lans cette province. Que pense-t-il
(le la chose ? Il croit, <lit-il, que les capitalistes de
Boston ont placé leur argent en hommes d'affaires
et que leur projet était très important pour la pro-
vince. M. Fraser a des intérêts dans (les industries
manufacturières, dans tout le pays, et conséqueim-

M. FRASER.

ment il est très intéressé à obtenir son charbon aux
plus bas prix possible. Rappelez-vous que la moitié
du charbon de la Nouvelle-Ecosse n'est pas aujour-
d'hui produite par cette compagnie. Toutes les
mines de Pictou et (le Cumberland sont exploi-
tées par l'autres compagnies tout à fait étrangères
à celle-ci. Va-t.on prétendre qu'il faille balayer
toutes ces iiues,parce que les mines du Cap-Breton
sont sous le contrôlé <le ce syndicat. '-NIème sans la
législation contre laquelle est soulevé un semblable
cri, comment allez-vous empêcher ces hommes
d'acheter ces propriétés s'ils le jugent à propos ?
Dans la Nouvelle-Ecosse une compagnie peut obte-
nir d'une autre le transfert d'unibail, et le gouver-
nement n'a jamais objecté à la chose, sauf à une
condition, toutefois, c'est de payer les redevances
avant le consentir au transfert.

M. WELDON: L'honorable député ne niera pas
que le gouvernement a toujours réclamé le contr le,
et qu'il pourrait exercer ce contrôle, en cas de
danger.

M. FRASER : Je ne sais pas ce que réclame le
gouvernement ; mais je sais que si cette compagnie
eût acheté <les propriétés dans le Cap-Breton les
transferts auraient pu être faits sans l'intervention
du gouvernement, pourvu que les redevances eus-
sent été payées. Je regrette d'entendre dlire à
l'honorable député d'Albert (. Weldon ), que M.
Whitney menaçait M. Fielding. Ceux qui connais-
sent Ni. Fielding savent que ce n'est pas un homnmne
que puisse intimider ou M. Whitney on tout
autre.

M. WELDON: Je désire rep'rendre l'honorable
député, j'ai parlé de M. Whitnéy se jouant <le 'M.
Fielding comme d'un gant.

M. FRASER : Si l'honorable député n'a pas (lit
cela, du moins c'est ce que jai compris.

M. WELDON : Que l'honorable député consulte
les Déebas, il pourra voir ce que j'ai dit.

M. FRASER : L'honorable député a peut-être
puî se servir des deux expressions. En touts cas, je
désire informer la chambre en général, plusieurs,
députés n'ont pais besoin de cerenseigneinent, que M..
Fielding n'est pas un homme de ce genre, et l'hono-
rable député se trompe s'il croit que M. Whitney
peut se servir de M. Fielding comme il le lit. Je
regrette qu'un homme le la Nouvelle-Ecosse parle
en ces termes le M. Fielding, car le peuple de cette
province sait qu'il n'a jamais eu un premier minis-
tre plus dévoué aux intérêts de sa province, des
adversaires mêmes ont écrit pour exprimer leur ap-
probation.

En ce qui concerne la question (le taxe munici
pale, l'honorable député a 'tort, M. l'Orateur, en
parlant du chef <le l'opposition comme servant
d'instrument pour diriger l'attention sur cette
question. L'orsqu'il présenta son bill, et avant que
M. Cahan eût dit un mot sur la question, NI.
Fielding annonça que M. Whitney s'était opposé à
la redevance pour la raison qu'aux Etats-Unis ils
n'étaient pas accoutumés à cela, que lorsqu'ils
achetaient, ils achetaient sans restriction. On lui
fit remarquer que dans plusieurs Etats, s'il n'y
avait pas de redevance, il y avait une taxe d'Etat,
ce qui revenait aux même. M. Fielding déclara
avoir clairement expliqué à M. Whitney qu'il y
avait dans la province, des endroits où l'on perce-
vait une taxe sur les proprétés locales, et que la.
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législature n'entreprendrait pas (le Fexempter de
cette taxe, qu'il lui faudrait payer une semblable
taxe prélevée pour des tins municipales. M.
Whitney consentit à cela.

M. WELDON: Les paroles de M. Fielding
coi rment ce que j'ai (lit. Sans doute, il voulait
que les municipalités eussent le droit (le taxer cette
propriété ; mais son contrat est si mal rédigé que
la chose n'y est pas stipulée. Cela fut modifié, à la
demande du chef de l'opposition. Je sais cela,
parce que l'on m'a demandé un avis légal, à cette
époque. Je ne blâme pas M. Fielding, il n'est pas
avocat et il ne saurait être blâmable pour une telle
erreur.

Nl. FRASER : Mais il en sait autant que cer-
tains avocats, et il avait reçu un bon avis.

M. WELDON : Un très. mauvais avis, sur ce
point.

M. FRASER : Ça peut être matière d'opinion.
Mais je désire éta)lir que l'arrangement dont a
parlé M. Cahan, avait été préparé par M. Fielding
et accepté par M. Whitney, avant que M. Cahan
en eût parlé.

L'honorable député n'a pas été aussi franc que
d'habitude, je crois, lorsqu'il a parlé du bail (le 20
ans. C'est un. bail pour 20 ans, avec pouvoir de
renouveler ; de sorte que c'est virtuellement un
bail pour 80 ans, Le bail que nous discutons est
pour une période de 99 ans, le gouvernement ayant
droit de le clore à l'expiration de ce délai. De
plus, cette compagnie est tenue (le payer 12 centins
et demisur chaque tonne de charbon qu'elle produit,
tandis que tout porteur (uti bail, aujourd'hui, ne
paye que 10 centins. L'honorable député dit que
cela va être une ligue, mais cela ne serait pas pos-
sible avec de semblables désavantages pour coin-
inencer.

Parlant sur cette question, M. Fraser a fait, je
crois, un énoncé d'une importance considérable.
Il dit que M. Fielding a parfaitement raison de
passer ud long bail avec le syndicat <le Boston,
gque, durant un voyage à Londres pour réaliser des
capitaux, sir Charles Tupper lui a dit que ce qui
nuisait aux entreprises minières, c'étaitle fait que
le gouvernement pouvait augmenter les redevances,
et qu'il comprenait très bien cette difficulté. Voilà
ti1 homme d'affaires qui parle avec expérience.
Les capitalistes ne vont pas mettre leur argent
dlans une affaire exposée au caprice du gouverne-
ment il faut que ce soit une opération commer-
ciale.

Ainsi, toutes les mines de charbon déjà en exploi-
tation dans la Nouvelle-Ecosse, dans les coiutés de
Pictou et de Cumberland, et toutes les mines qui
seront exploitées à l'avenir, ont des avantages com-
parativement à ce syndicat. Et comuient se fait-il
que ce syndicat ait des avantages ? Simplement,
ainsi que l'a dit lui-même l'honorable député
parce que cette compagnie peut miner et trans-
porter ses produits à meilleur marché et, comme.
la dit le ministre de la Justice, les populations
d'Ontario et de Québec vont pouvoir obtenir le
charbon à meilleur marché •qu'auparavant. En
matière de ligues commerciales, j'avoue n'en pas
connaître aussi long qne l'honorable député. Je
n'ajoutê pas grande foi, cependant, aux lettres
dont il a parlé. Je crois pouvoir me rappeler,
bien que je ne fusse pas membre de la chambre à
cette époque, certaines lettres écrites par un

membre du parlement, ici, relativement à ce quil
avait fait au sujet d'autres députés qui nièrent
formellement la vérité des assertions, et déclarèrent
que leur accusateur mentait. Je ne sache pas qu'il
y ait (le la corruption aux Etats-Unis. Je ne suis
pas certain, mais il peut y en avoir ici. Cepen-
dant, je ne crois pas tout ce que disent les intéressés
dans ces entreprises. Je ne pense pas que tout
l'argent dont ils parlent ait été versé et dépensé.

Quant au charbn, c'est un article nécessaire et
le Créateur en a mis sous le sol assez pour répondre
aux besoins de ses créatures, tant la génération
présente que les générations à venir. Je sais que
dans plusieurs endroits, dlans la Nouvelle-Ecosse,
l'on a, (les indices de nouvelles mines de charbon.

Maintenant, il y a, en dehors (le cela, un autre
point: c'est la question des intérêts provinciaux.
-Je remercie le ministre de la Justice <le nous avoir
franchement donné son avis sur les droits provin-
ciaux à ce sujet. S'il y avait certaines mines dans
Ontario, et que le peupe -.oulàt légiférer comme
l'a fait la Nouvelle-Ecosse, je serais peiné de voir
le peuple de cette dernière province intervenir, à
cause de la possibilité d'une hausse légère dans le
prix du charbon.

Il n'y a q uun seul moyen de tuer les ligues con-
merciales dont a parlé l'honorable député. Là où
un certain article est admis en franchise, je ne
crains pas de ligue ; c'est la protection par législa-
tion qui est favorable à ces organisations. Rendez
libre tout produit, vous verrez que les lignes com-
merciales n'ennuieront pas le peuple. S'il existait
une ligue dans le commerce du charbon, les vais-
seaux cde l'honorable député de Halifax trouveraient
bientôt (le l'emploi par le transport des chargements
de la Nouvelle-Ecosse, vers le sud, pour rapporter
du charbon.

Il y, a un autre point. Je n'ai pas l'honneur de
connaître tous ces messieurs, sauf l'honorable dé-
puté de Montréal (sir Donald Smith), qui est un
des directeurs de cette compagnie ; mais je sais
que quatre de ces directeurs sont Canadiens.
Je sais que plus d'un quart de million de piastres
dans cette compagnie a été souscrit en moins <le
deux jours, à Halifax. Ainsi, on croirait que la po-
pulation de Halifax a de l'argent, et qu'elle ne craint
pas de le placer dans cette entreprise. C'est un-
bon signe. Mais, comment cette compagnie seule,
à moins qu'elle n'achète--et elle n'a le droit d'a.
cheter nulle part, sauf dans le comté de Cap-
Breton-

M. WELDON: Ce n'est pas le cas.

M. FRASER: C'est ce que j'ai lu.

M. WELDON : Lisez la charte.

M. FRASER: Je puis me tromper, mais je crois
qu'il s'agit du comté du Cap-Breton et de l'Ile du
Cap-Breton. Tout ce que je dis, c'est que cette
compagnie peut étendre ses opérations dans
toute la province, si elle vient à acheter toutes
les mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse. Rien
ne peut -empêcher ni n'a jamais empêché cette
compagnie d'agir ainsi. La loi lui donne aujour-
d'hui les mêmes chances qu'elle a toujours eues, et
comment prévenir cela? Certainement, pas en arrê-
tant cette opération commerciale. Il serait peut-
être nécessaire de dire qu'nne compagnie ne possé-
dera pas plus qu'une certaine étendue ; mais allez-
vous restreindre ainsi le commerce, allez-vouslepar.
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tager de la sorte à un petit nombre ? Tout le monde norable Robert Boak, indépendant de fortune, et
sait quelles améliorations l'on a faites dans l'exploi ces hommes ont ratifié cette mesure. Il y a eu de
tation (les mines de charbon, ce qui rend impossible l'opposition dans la chambre basse, mais pas un
de conduire ces opérations conue autrefois. Je me mot dans la chambre haute, où l'on pouvait s'at-
rappelle le jour où, (lans une mine de charbon, à tendre à quelque critique.
New-Glasgow, il n'y avait qu'un cheval pour mon- Pour ma part, bien que je ne mi'y entende peut-
ter le charbon à environ 200 pieds. Cette méthode être pas autant que d'autres dans cette affaire, je
est loin aujourd'hui. Certaines méthodes, même suis prêt à accepter le verdict de ces législateurs
très bonnes encore, dans les mines <lu Cap-Breton qui ont déclaré que c'était une sage législation, sur-
et dans le comté de Pictou, doivent faire place aux tout quand les renseignements que j'ai pu obtenir die
modes plus améliorés. C'est une surprise, pour moi, gens qui ont étudié la question, nie portent à la
(lue l'on ait, pour la première fois, soulevé cette conclusion que c'est une bonne mesure.
question (les Américains (lui viennent placer leurs J'espère (lue la question est maintenant réglée
capitaux ici. Je vais citer une lettre que j'ai reçue et que les opérations seront heureuses sous l'admi-
d'un ami î nistration de la nouvelle compagnie, formée aux

Etats-Unis, car je crois que cette entreprise peut,
Nos mines sont en grande partie la propriété des A mé- u < ue tout autre chose, raviver et augmenterricains, depuis plusieurs années. La Coin magnie MeKeen plus

qui vend au syndicat, était en grande partie américaine. notre commerce du charbon et développer notre
'autres compagnies américaines minaient. il y a plu- commerce, non seulement dans le pays, mais avec

sieurs années, dans le Cap-Breton. Il se forma une ligue les Etats-Unis, en emportant avec elle les avan-qui obtint la possession de toutes les aines de ebarbon
ans le comté de Pictou, sauf celle de Drununond. tages qui découlent toujours du placement de capi-

taux étrangers, développement du commerce et
Voilà ce que je sais. Toutes les mines dans le augmentation île la prospérité.

comté de Pictou, sauf une, sont la propriété d'une Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne se
association et, chose assez étrange! le principal bu- trouvera plus dans l'obligation d'imposer la taxe
reau de cette compagnie a été pendant des années et directe, il pourra construire des routes et les ponts
est encore à New- York. Ni le respect pour l'empire, et consacrer des sommes plus'considérables à l'édu-
ni aucun autre sentiment n'a déterminé l'honorable cation, et administrer la province plus avantageuse-
député d'Albert à se lever età parler les liguresamné- I ment, grâce à cette opération exécutée par. M.
ricaines quii contrôlaient les mines dans le comté île Fielding, (lui l'a conduite en homme d'affaires et
Pictou. Mais il soulève aujourd'hui ce point, parce qui est une (les meilleures qui aient jamais été
que sa pr>vince a fait un bon marché. Je reconnais faites dans la Noivelle-Ecosse. J'espère donc qu'il
au député d'Albert le mérite d'être sincère dans n'y aura aucune intervention du gouvernement
l'opposition qu'il fait à cette affaire, et je suis heu- fédéral, ni du dehors, ni du ledans, que cette affaire
reux quil ait fait, ce soir, un les plus éloquents est maintenant réglée et que nous allons avoir la
discours contre les ligues cormnerciales. Il nous a paix.
presque donné un traité contre ces organisations et
nous a dit ce que nous devions faire contre les
monopoles dans le pays. Cependant, il ne nous a
pas dit un mot (le ces mrines de Pictou, à l'exception
d'une, dlont les propriétaires étaient à Montréal,
qui entrèrent dans cette organisation américaine
qui avait son président à New-York, faisaient-là
toutes les affaires le la compagnie et ne venant aux
mines qu'une fois par année ; certes le comté de
Pictou était tout aussi exposé alors qu'il l'est
aujourd'hui.

Je suis heureux que cette question soit réglée.
Je crois que ce sera une bonne affaire pour la popu-
lation cde la Nouvelle-Ecosse et pour le Canada;
ainsi que l'a lit avec raison le député de Halifax (M.
Kenny) vous ne sauriez donner $7,500,000 à une
partie du pays, sans ressentir partout une certaine
émotion.

Je suis heureux que ce débat ait amené le
ministre de la Justice à faire cette déclaration rela-
tiveient au'x droits des provinces.

Cette affaire est réglée maintenrnt, et ces mes-
sieurs vont se mettre à la besogne. L'argent sera
bien placé ; je ne crains aucune coalition, et je
n'ai pas, non plus, de crainte que mes enfants ou
mes petits-enfants aient un .jour à débrouiller des
questions île ce genre. Les fortunes changent de
mains si souvent, les affaires se font si vite aujour-
d'hui, que la postérité pourra surveiller et surveil-
lera ses propres intérêts.

L'honorable député le Halifax a parlé de la cham-
bre haute de la Nouvelle-Ecosse, composée en partie
de conservateurs, qui a ratifié cette mesure. Dans
cette chambre haute, il y a des hommes tels que
l'honorable Dr Parker, un vieux conservateur, l'ho-

M. FRASER.

Sir DON ALD SMITH: Je n'avais pas l'inten-
tion de prendre la parole sur cette question, nais
on m'a laissé entendre que si je gardais le silence,
ma position et celle de mes associés canadiens dans
cette opération les minites de charbon, pourraient
être mal comp ises. Je n'ai pas, j'espère, l'habi-
tude d'ennuyer la chambre par mes discours, et je
n'ai pas l'intention de le faire. Je désire simple-
ment déclarer que cette affaire de charbon, éette
" Dominion Coal Co." n'est qu'une question d'af-
faires. Ceux qui possédaient des mines dans le
Cap-Breton, les exploitaient séparément, et on a
cru qu'en les réunissant sous une direction unique,
une économie considérable pourrait être réalisée.
Quelques-unes île ces mines étaient exploitées avec
un outillage qui ie répond plus du tout aux néces-
sités actuelles. Malgré cela, elles rapportaient en-
core un bénéfice raisonnable sur le capital engagé,
et j'admettrai franchement que la mine dans laquelle
j étais intéressé avec quelques amis a donné un
joli bénéfice, 'car l'an dernier, nous avons recu un
dividende de 10 pour 100. A une certaine époque,
lorsque les consolidés étaient cotés à 2 ou 2£, cela
était considéré comme un profit très satisfaisant.

Nous avons cru qu'en nous unissant, nous pour-
rions obtenir de -meilleurs résultats :non pas que
nous désirions retirer plus que 10 pour 100, mais
parce que nous airmerions à voir le dividende se
maintenir à ce taux, et pouvoir le léguer à ceux qui
viendront après nous ; nous avons cru que sous une
direction unique, l'exploitation pourrait se' faire
beaucoup plus économiquement, ce qui assurerait
la permanence du dividende. Cependant, il. n'au-
rait pas été très prudent, pour les intéressés, d'en-
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treprendre de fournir eux-mêmes tout le capital
nécessaire à cette entreprise ; nous avons donc
regardé autour de nous et nous avons trouvé à
Boston des hommes capables, énergiques et riches,
tout disposés à se joindre à nous dans cette entre-
prise., Nous nous sommes entendus avec eux pour
former une companie conformément aux lois cana-
diennes, auxquelles ils sont soumis comme nous;
pour tout ce que la compagnie possède sur le terri-
toire canadien.

On a prétendu que cette compagnie pourrait
devenir un danger pour le Canada. Malgré le soin
avec lequel nous avons étudié l'affaire sous toutes
ses faces, nous n'y avons pas vu cela, et comment
pourrait-il en être ainsi par le seul fait que neus
avons, parmi nos actionnaires, quelques rares Améri-
cains qui ont, il est vrai, (les intérêts considérables
dans l'entreprise, mais il ne faut pas oublier que
les intérêts des actionnaires canadiens sont aussi
très importants.

M. WELDON: Les Canadiens n'ont pas la ma-
jorité.

Sir DONALD SMITH : Des intérêts assez con-
sidérables pour empêcher qu'aucune injustice ne
soit commise envers le Canada.

M. WELDON : Je ne veux pas qu'il soit dit que
j'ai donné des renseignements faux, vu la déclara-
ton que vient le faire l'honorable député. On m'a
assuré que les membres canadiens de la compagnie
ie représentent pas la moitié. L'honorable dé-
puté (lit-il qu'ils représentent plus de la moitié?

Sir DONALD SMJTH: Je n'ai pas dit qu'ils
représentaient la moitié, on le tiers, mais j'ai dit que
les intérêts canadiens étaient très importants et que
les actionnaires canadiens auront une influence
considérable dans l'administration. L'honorable
député d'Albert suppose-t-il que des gens qui sont
aussi bons Canadiens que lui, aussi dévoués que lui
aux intérêts du pays, aussi loyaux envers leur sos-
veraine et envers l'empire seraient entrés dans une
entreprise comme celle-là, s'ils avaient cru qu'elle
constituait un danger pour le Canada ? S'jmagine-
t-il que nous aurions trafiqué <le l'indépendance et
(les intérêts de notre pays, (le notre titre de citoyens
du Canada, pour une somme quelconque ? Non. Il
ne s'est agi que d'une simple question d'affaires,,et
c'est ainsi que la regardent non seulement les asso-
ciés canadiens, mais aussi les Américains distingués
et honorables qui se sont joints à nous.

Comment peut-il y avoir quelque danger ? On a
prétendu, comme je l'ai vu par les journaux, que
l'Angleterre pouvait se trouver en guerre avec la
Russie ou quelque autre paysi et que la compagnie
pourrait félonieusement fermer les mines, les rendre
iiexploitables, ou, en d'autres termes, se vendre à
l'ennemi. Peut-il y avoir qyelque chose de plus
ridicule que cette supposition.? Comnnient pourrait-
ou mettre un pareil projet à exécution, puisque la
compagnie est sous le contrôle des lois canadiennes ?
Je n'ajouterai qu'une chose, c'est que mes associés
canadiens n'atraient jamais consenti à faire partie
de la compagnie, s'ils avaient cru qu'ils n'agissaient
pas comme de bons Canadiens et de loyaux sujets
de Sa Majesté. Tout ce que cette compagnie a fait,
elle l'a fait simplement comme se font les affaires,
et avec l'assurance que ses actes ne causeraient
au<cun tort ni dommage au Canada ouAà l'empire.

COMMUNICATIONS PAR BATEAUX À
VAPEUR ENTRE HALIFAX ET

SAINT-JEAN.

M. FORBES: Avant que l'Orateur quitte le fau-
teuil je désire attirer l'attention du gouvernement
sur une question qui intéresse beaucoup les comtés
de la Nouvelle-Ecosse, qui sont sur lia côte ainsi que
sur le comté sur et la ville de Saint-Jean. Je veux
parler du service des bateaux à vapeur entre Halifax
et Saint-Jean et les portsintermédiaires. Legouver-
nement et beaucoup de membres de cette chambre
connaissent l'histoire de ce service. Dès 1871 le
gouvernement fédéral, a voté une subveation de
$10,000 par ainée, pour venir en aide à un service de
bateaux à vapeur le long de la côte sud de la Nou-
velle-Ecosse entýre Halifax et St-Jean et touchant les
ports intermédiaires Cette subvention a été payée
jusqu'en 1887 inclusivement. C'est M. F. W. Fish-
wick, de Halifax, qui mit les premiers bateaux à va-
peur sur cette ligne. Il donna un excellent service et
contribua à développer un trafic considérable, et la
population en était très satisfaite. En 1888, le sub-
side a été réduit à $7,500, j'ignore pourquoi, et la
raison n'en est pas consignée dans les documents
publics. En 1889 ce subside fut de nouveau dimi-
nué à $5.000 et en 1891, à $4,000. L'an dernier il
a été remis à $5,000 et j'ignore ce que le gouverne-
ment a l'intention de faire cette année. Je sais,
cependant, que la compagnie qui fait ce service a
fermé ses hangars et a donné avis à ses agents qu'elle
discontinuerait le service à moins qlue le subside
ne soit augmenté. A la suite d'une lettre <lu gérant
de la compagnie, en date du 18 février, l'honorable
député de Shelburne (M. White), les honorables
députés de Saint-Jean (MM. Chesley et Hazen),
l'honorable député (le Digby (M. Bowers) et moi-
même, nous sommes rendus auprès du ministre de
l'Industrie et du Commerce pour lui faire compren-
dre la nécessité d'augmenter ce subside et il nous a
promis de saisir le gouvernement (le la question.
Aujourd'hui j'ai reçu la dépêche suivante :

LIvtRPOOL, N.-E., 1er mars.
Faites valoir auprès du gouvernement la résolution

suivante adoptée unanimement à l'assemblée d'hier:-
Que le gouvernement fédéra- soit prié. en votant de nou-
veaux subsides pour le service côtier, d'insister pour avoir
un navire d'une vitesse suffisante, pas moins de 12 noeuds
à l'heure, et d'accorder, pour assurer ce service, l'ancien
subside de $10,000.

(Signé) LE SECRÉTAIRE DE L'ASSEMBLÉE.

Je sais que le désir exprimé dans cette résolution
par les citoyens de Liverpool est partagé par la
population des comtés de Shelbnrne, Yarmouth et
Lunenburg et des villes de Halifax et Saint-Jean et
le gouvernement devrait agir immédiatement dans
le sens de cette requête. L'honorable député de
Saint-Jean (M. Chesley), a expliqué au ministre de
l'Industrie et du commerce que la, discontinuation
de ce service causerait une perte annuelle de $35,000
à la ville de Saint-Jean et je suis convaincu que
Halifax y perdrait encore plns que cela. Les comtés
de Queen et de Shelburne, qui n'ont pas de
ebemins de fer, sont haboit.ués à ne compter que sur
ce service. A moins de faire le t-ajet en voiture,
les gens de ces comtés n'ont pas d'autres moyens
de communication avec l'extérieur et les centres
commerciaux du Canada.

Je demande avec instance au gouvernement de
prendre cette question en considération immédiate,
de notifier la compagnie, ou de demander (les sou-
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missions pour un autre service, si la compagnie pas tout à fi
actuelle ne nous donne pas un meilleur bateau que Quecu (NM. 1
celui que nous avions ces dernières années. Il est lequel il pE
absolumient nécessaire <le continuer ce service et de Liverpoolle
le faire savoir aussitôt que possible, afin le ne pas un bateau fi
gêner le comerce. J'ai été inforné que la coin- que nous so
pagine a perdu l'an dernier $5,000 sans compter les meilleur et
frais de quaiage, d'agences, de commis. d'impres- présent, il e
sions, etc., ce qui porte la perte totale pour l'année imposée, in
à $10,000 environ. Une partie le ce déficit pro- que le gouv
vient du fait que le chemin de fer est maintenant n'ayons pas
entièrement terminé entre Digby et Annapolis et a que la conif
détourné une partie du trafic les comtés de l'ouest ne voudra
<le la voie par eau pour aller à Halifax. Outre acheter <'au
cela une ou deux lignes locales ont été subvention- St. John " i
nées entre Barrington, Yarmouth, vers l'ouest et ni tout à fi
<le Linenburg à Halifax, vers l'est. Ces deux nous en cou
lignes le2ales ont enlevé une partie du trafic du chemin de f
principal service côtier et je crois que c'est à cela bientôt, coin
qu'est dû, en partie, le déficit de la compagnie. Nouvelle-Ec
Quoi qu'il en soit, cet état le choses ne fait que La tîmotio
donner plus de poids à la demande les comtés le i
Queen et Shelbourne (lui n'ont lias eu leur part
dans la distribution les subsides accordés aux
chemins le fer et qui doivent être pourvus <le
communications par eau. Lorsque nous aurons Cour de
obtenu notre part des subsides, et que nous aurons- i J
<les voies ferrées en opération, je suis certain que ictOn
nous ne deman-lerons plus un subside qui nous est le registrair
maintenant nécessaire pour ce service par bateau à
vapeur. Ait suiet d

Je sais que ma demande sera appuyée par les otredemnnd
honorables députés les comtés le long de la côte de cice courant
la Nouvelle-Ecosse et surtout par l'honorable date, jai déj
député de Saint-Jean (M. Chesley). J'espère que forme que ses
cette année le gouvernement accordera le subside s
entier de $10,000, et qu'il prendra le moyen d'obli. tes ont déjà c
ger lis compagnie à nous donner un meilleur bateau moins imporceu Je calcule quque celui que nous avons depuis quelques années. rauté coûter
Si le gouvernement fait cela la population les salaire de M.
comtés côtiers lui en sera reconnaissante. telles qu'impi

M. Clarke os
M. WHITE (Shelburne): Vu que l'honorable besogne à la

député qui vient de prendre son siège, les honora- tion d'un coin
bles députés <le Saint-Jean et moi-même avons ou ne pourrai pal'exercice Coi
dernièrement une entrevue avec le ministre de même en éta
l'industrie etdu Commerce et que nous avons insisté Je Puis aie
auprès le lui sur la nécessité d'augmenter ce sub- transcription
side; vu que M. Baker, le gérant et le principal neent sous
actionnaire de lis compagnie est venu à Ottawa aussi que qu
depuis et a eu une entrevue avec le premier minis- dant six mele i payé. lorsq uetre et le ministre de l'Indusstrie et duCommerce,en du crédit dei
compagnie des honorables députés de Halifax, Saint- crois judicieu
Jean et Shelburne, il me paraît inutile de revenir
sur les arguments que nous avons fait valoir dans Martin
ces deux circonstances. Il est assez probable, Sir JOM
comme vient de le dire l'honorable député, que les
comtés de Queen et Shelburne auraient plus àsouf- membe dg
frir que les autres de la discontinuation <le ce ser-
vice. Ils n'ont lias de chemins de fer et si ce bateau nieares
leur est enlevé, il n'auront plus <le communications ner s
d'aucune sorte, ni à l'est, ni à l'ouest. Le subside tinu s
ayant été diminué et le trafic ayant aussi dé dnru qu'ier
quelque peu, les bateaux ie font [plus le service
actuellement et ces deux comtés et les autres loca- 8 9 aCe
lités le long de la côte, sont sans comnunication yé

Halifax et Saint-Jean. Nous serions tous et elle a étavec Haia tSitJa.Nu ein dire, le salm
heureux de voir le gouvernement prendre cette
question en considération et se rendre à la demande sere poi
des membres de cette chambre qu'elle intéresse.
Il y a cependant un point sur lequel je ne suis La séance

M. FoQBEs.

ait d'accord avec l'honorable député (le
Forbes). Il a eu un télégramme d'après
araîtrait qu'à une assemblée tenue à
s citoyens ont exprimé le désir d'avoir
lant au moins 12 nouds à l'heure. Bien
yons tous heureux d'avoir un bateau
plus rapide qlue celui que nous avons à
st à craindre que si cette condition est
ême avec l'augmentation du subside,
ernement donnera, je l'espère, nous
de bateau du tout. Je suis convaincu
agnie qui possède les bateaux actuels,

pas faire la dépense de construire ou
tres bateaux. Et quoique le " City of
e soit pas le meilleur bateau du inonde,
t celui que nous aimerions à avoir, nous
tenterons jusqu'à ce que nous ayons un
er, comme j'espère que nous en aurons
mie dans toutes les autres parties de la.
osse.

n est adoptée, et la chambre se forme
es subsides.

(En comité.)

l'Echiquier.................... .1,500
N THOM PSON: On m'a demandé des
sur ce crédit ; ce mémoire préparé par

e de la cour de l'Echiquier en fournira.
e ma demande d'un crédit additionnelle de
dépenses contingentes, je désire expliquer à
e que mes dépenses contingentes pour i exer-
sont de $4,9)0 et que jusqu'à la présente
à dépensé près de $3,000, que le juge m'in-
i frais (le voyage durant cet exercice s'élève-

ue les dépenses du shérif, des constables, des
et des clavigraphistes dans des causes récen-
oûté $604.70, puis il reste quelques comptes
tants non payés et plusieurs causes à juger.
e l'impression des règles de la cour d Ami-
a de $600 à $700. Il me faudra payer le
Clarke et les dépenses courantes de bureau,
essions, papeteries, etc., à même les dépenses
de l'exercice courant,. jusqu'au 30 juin 1893.
t employé temporairement pour expédier la

cour de l'Echiquier en attendant la nomina-
mis de troisième classe. Je calcule que je
s faire face auxdépenses du bureau pendant
irant. sans un orédit additionnel de $1,500,
it très prudent.
uter qu une partie de ces dépenses, comme la
des enquêtes, sont remboursées au gouver-

formes de timbres de loi, et font partie du
d les parties ei cause paient. Je puis dire
elques-uns de ces comptes restent dus pen-
is et plus. mais j'en suis généralement
le mémoire de frais est payé. Une partie

mandé pour des dépenses contingentes que je
ses et raisonnables, sera remboursée.
ion de retraite au constable
M urphy......................... $752.55
THOMPSON : Le constable Murphy

de 63 ans, a donné sa démission comme
la police fédérale en novembre der-

15 ais de service, ayant été nommé le 8
877. Il était devenu incapable de con-
ervice à la·suite d'une chute faite pen-
tait en devoir, et ce crédit est destiné à
l'allocation de la police pour l'exercice

ocation sur laquelle cette somme a été
tte dépense ne pouvait pas être prévue
é payée de la manière ordinaire, c'est-à-
aire d'un mois pour chaque année de
qu'à dix ans, et la moitié d'un mois de
r chaque autre année.

du comité est levée.
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Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

M. l'ORATEUR: Jerappelle l'honorable député
à l'ordre.

La motion est adoptée et la séance est levée à Sir RICHARD CARTWHIGHT : Je crois être
12.10 a.mn. dans l'ordre en disant ce (tue je dis.

M. l'ORATEUR : À l'ordre.

CHAM.BRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 3 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 74) établissant (le nouvelles dispositions
au sujet des concessions (le terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest (du Sénat).-
(M. Patterson, Huron).

Bill (no 75) modifiant la loi relative aux jours de
fête (du Sénat).-(M. Foster).

Bill (n° 76) corrigeant une erreur de bureau dans
lacte les banques (du Sénat). -(M. Foster).

Bill (no 77) amendant <le nouveau l'acte autori-
sant la ville de Winuipeg d'utiliser les pouvoirs
hydr-auliques <le la rivière Assinihoine.--(M. Mills,
Annapolis).

Bill (no 78) concernant la Compagnie d'assurance
<le l'Amérique Britannique.-(M. Cockburn).

RAPPORT.-

Rapport annuel du commissaire de la police à
clev-al du Nord-Ouest, pour 1892.-(M. Ives.).

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant qu'on
passe à l'ordre du jour, je désire attirer l'attention
le la chambre sur une lettre assez étrange que je
trouve dans la Gazette de Montréal de ce jour, et
signée par un membre du Sénat. Je ne la lirai pas
en entier à la chambre; je ne mentionnerai que
l'accusation qu'elle porte contre moi. L'honorable
sénateur dit:

Toutes les raffineries du Canada, dit sir Richard Cart-
wright, d'après le compte rendu du discours publié dans
le Herald de Montréal, n'emploient que 223 hommes.

Celui qui se permet cette déclaration, a, comme
tous les autres sénateurs, toute facilité pour con-
sulter le rapport officiel les Débats de cette chambre
et il aurait pu se donner la peine de lire ce que j'ai
dit. Je n'ai pas dit qu'on employait 223 hommes,
mais 723 hommes pour la fabrication d'environ
Sl0,000,000 de produits, et j'ai ajouté que je pre-
nais ces chiffres-dans le recensemént de 1881, le
seul dans lequel se trouvent ces renseignements,- et
que j'ai ici. En 1881, la valeur de la production
totale des raffineries de sucre a été de $9,627,000,
ce qui est bien près de $10,000,000, et le nombre
d'employés est fixé à 723.

Maintenant, le recensement de 1881 peut être
absolument erroné ; cela est l'affaire du gouverne.
ment ; mais c'est cela que j'ai dit, et non ce que
s'imagine l'honorable sénateur, sur la foi d'un
compte rendu de journal. Puis j'ajouterai que je
suis absolument indifférent à ce que l'honorable
sénateur Drummond ou tout autre intéressé dans
cette industrie, pensent de la chose.

M. MULOCK : Je propose que la séance soit
levée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'ajourne-
ment ayant été proposé, avant que cette motion soit
mise aux voix, je dis que je considère la conduite
<le ce sénateur, qui a accès à nos Débats, et qui
sans se donner la. peine le lire ce qui se dit ici,
adresse une lettre aux journaux pour se plaindre
d'une déclaration que lamoindre recherche lui aurait
démontré, je considère cette conduite, (lis-je, comme
n'étant pas de nature à augmenter le respect que
nous devons avoir pour les membres (le la chambre.
haute.

La motion d'ajournement est rejetée.

DISTRICT ÉLECTORAL DE VAUDREUIL.*

M. LAURIER : Je voudrais savoir si l'officier-
rapporteur du comté (le Vaudreuil a été nommé ?

Sir JOHN THOMPSON: Non.
M. LAURIER : Quand le sera-t-il?
Sir JOHN THOMPSON : Au commencement de

la semaine prochaine.

LES EMPLOYÉS CIVILS DANS LES ÉLEC-
TIONS MUNICIPALES.

M. LAURIER: 'Je désire attirer l'attention du
premier ministre sur ce paragraphe que je trouve
dans les journaux.

Un arrêté du conseil a été adopté pour défendre aux
employés du ministère des Postes d'être candidats à
aucune charge municipale à l'avenir.

L'honorable ministre peut-il nous dire si un
pareil arrêté du conseil existe?

Sir JOHN THOMSON: Il existe un arrêté du
conseil dans ce sens, concernant les employés d'un
ministère, celui des Postes, je .crois. Je ne sui*
pas certain s'il s'applique à tous les employés ou
non, mais le ministre considère qu'en devenant
candidats à des fonctions municipales les employés
consacrent à autre chose un temps qu'ils doivent
au public. .

M. ' LAURIER: Je n'ai aucune remarque à faire.
Ce règlement peu être sage. Je ne l'approuve ni le
désapprouve pour le moment. Mais comme c'est
une question importante, l'honorable ministre con-
sentira peut-être à produire l'arrêté du conseil.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

TÈMOINS ET TÉMOIGNAGES.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième
lecture du bill (n' 23) concernant les témoins et la
preuve.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième
fois, et la chanbre se forme en comité sur ce bill.

(En comité.)
Article 4,

Sir JOHN THOMPSON :. L'année dernière, le
comité a adopté l'article qui ne rend pas lestémoins
contraignables, mais qui les fait simplement compé-
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tents. Je mue propose d'attirer l'attention sur cia-
cin (les changements qui ont été faits, dans la pré-
paration du bill, cette année.

'M. PAVIES (1. P.-E.) : Je crois que le change-
ment est fait dans la bonne direction, et je lui
donnerai mon appui.

M. DICKEY : J'aimrerais attirer l'attention <lu
comité sur l'article conditionnel. Il ue semîble q1ue
le privilège dît mari ou le la femme suivant le cas,
est le privilège (le l'autre parte. Non seulement le-
mari ne devrait pas être contraint (le déclarer (les
communications confidentielles qui ont eu lieu entre
lui et sa femme, mais il ne devrait pas lui être
permis (le faire une telle déclaration. Le privilège
n'est pas celui du témoin, mais de la personne qui
fait une conununicntion le bonne foi, sous le secrets
(les relations maritales.

M. TISDALE : Avant que nous anions plus loin
j'aimerais savoir où en est rendue, actuellement,
la mesure impériale.

,Sir JOHN THOMPSON : Ils se bornent sim-
pleinent à présenter le bill, de temps à autre.
Trois bills ont été adoptés, par la chambre (les
lords, mais aucun d'eux n'a encore été décrété.

M. LISTER : Comment se fait-il que depuis la
dernière session, l'honorable ministre a décidé lue
le mari ou la femme devrait être témoin contrai-
gnable ?

Sir JOHN THOMPSON : J'ai toujours cru
qu'un témoin devrait être. non seulement conpé-
tent mais cortraignable. Toute personne qui peut
être témoin compétent devrait être contraigna-
ble. La seule raison qui les fait appeler ýest de
s'assurer (le la vérité, et l'après cela, ils devraient
être contraignables. En conséquence, j'ai pris la
liberté de m'écarter du bill tel que rédigé par le
comité qui avait charge du sujet, non pas gIe je
mnanquire, en aucune manière, (le déférence pour
leurs vues, mais afin que toute la question puisse
être ouverte de nouveau, spécialement parce qu'il
y avait une grande divergence d'opinions parmi les
ninmbres lu comité.

M. LISTER : L'honorable ministre ne pense-t-
il pas que, lorsqu'il fait l'aceusé témoin pour lui-
même, l'accusé setrouve dans une position différente
(le celle (le tout autre témoin ? C.e devrait être
une matière de discrétion, en tant que cela le
regarde, s'il doit entrer dans la boite des témoins
ou non. Je comprends la raison pour faire d'une
personne non intéressée dans un procès uns témoin
à la fois compétent et contraignable ; mais il y a
de graves raisons prur qu'une personne accusée
d'une offenrse'ne soit pas un témoin contraignable ?
Forcer un homme accusé d'une offence à donner
son t moignage, c'est le contraindre à inventer une
excuse, dans l'espoir (lue la déclaration qu'il fera le
fera acquitter de l'accusation. En d'autres termes,
nous le forçons à se rendre coupable de parjure.
S'il est innocent il rentrera spontanément dans la
tribune des témoins. Je ne sache pas qu'en Angle-
terre, ou dans aucune colonie anglaise, il y ait
aucune loi de ce genre en existence.

J'ai toujours été en faveur d'une loi qui permet
à tue personne accusée d'un crime, d'être témoin,
pour la raison que le témoignage qu'il peut donner,
tendra, dans tous les cas, qu'il soit entièrement
vrai ou non, à jeter de la lumière sur lesujet soumis

Sir Jois THoMPSON.

à l'enquête, et urne pareille loi a été adoptée dans
plusieurs Etats le l'Union. Dans les Etats où cette
loi a été adoptée l'accusé est fait témoin émîpétent.
Il a le privilège (l'entrer dans la tribune des témoins
ou des'abstenir d'y entrer, et s'il ne se porte pas comme
témoin cela ne sera pas mentionné par l'avocat ou
le juge, ou pris en considération par le jury. Au-
cuie allusion n'est permise concernant le fait tue
le prisonnier n'a pas pris avantage le la loi qui lui
permet d'être témoin. Je crois que noirs allons
absolument trop loin sous ce rapport. Nous forçons
un homme, s'il est coupable, à commettre un par-
jure, dans l'espoir qu'il sera acquitté. S'il est
innocent, il donnera spontanément son témoignage.

M. TISDALE : 1'après mon expérience, je serais
porté à consentir à un compromis cri rendant cette
loi applicable à toutes leg offenses punissables seu-
lement par l'amende, dans le premier cas. Depuis
quelques années, dans Ontario, la loi, en ce (lui
concerne un certain nombre d'offenses légères a été
interprétée (le manière à établir que les parties in-
crininées ne sont uias seulement <les témoins con-
pétents, nais encore des témoins contraignables ;
mais cette interprétation a été mise de côté, en
ap::el. Cette interprétation de la loi était d'un bon
effet. néanmoins, dans cette classe inférieure d'of-
fenses. J'adnets, avec le ministre de la Justice
que le seul objet en vue est de faire connaitre la
vérité, mais er même temps, dans le cas de crimes
sérieux, il y a beaucoup à dire en faveur de la
thèse de l'honorable député de Lanbton(M. Lister),
qu'en forçant un accusé à devenir témoin on le con-
traint à se parjurer, s'il est coupable. Je n'hésite
pas à dire que j'hésite entre les deux opinions, et
je serais d'avis de faire la moitié du chemin, en
permettant à nos tribunaux de faire l'expérience
de ce changement dans le cas d'offenses légères,
avant d'aller jusqu'au bout. Je proposerai de
rendre la loi applicable seulement à des témoins
dlans le cas d'offenses punissables, d'abord, par
l'amende seulement.

M. MILLS (Bothwell): Je suis d'avis qu'on ne
devrait admettre. en aucun cas, l'accusé comie
témoin, sans égard à la légèreté ou à la gravité de
l'offense. Je crois que nous allons bien loin, bien
plus loin, d'après mon jugement, que nous ne
devrions aller en faisant (le l'accusé un témoin
compétent. Il y a des arguments en faveur de sa
compétence -mais il n'en manque pas à l'appui du
contraire. Mais je ne vois rien à dire en faveur
d'une loi qui fait d'un individu accusé d'un crime,
un témoin contraignable. Je citerai ce fait au
sujet des offenses légères dont a parlé mon hono-
rable ami le député de Sincoe (M. Tisdale). Ces
offenses sont fréquemment commises par des jeunes
garçons associés entre eux, et qui ne se rendent
compte de la honte de leur acte qu'après l'avoir
accompli. Leur esprit n'est pas mûr, leur jugement
n'est pas formé, et souvent l'acquittement de ces
jeunes garçons-et plus d'un magistrat de bon sens
favorisera un tel acquittement-leur procure l'occa-
sion de vivre honnêtement, le reste de leurs jours.
Un des coups les plus sérieux qui les frappent c'est
la conscience entière du caractère de l'acte qu'ils ont
commis. Prenez un jeune garçon de cette classe,
qui, par mauvaise compagnie et entraînenent, a
commis quelque mauvaise action, et forcez-le à
rendre témoignage, et bien, le sentiment de sa
dignité le contraindra à déclarer les faits tels qu'ils
sont, et partant d'assurer sa condamnation, sur son
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propre témoignage. Mais celui qui n'aura plus de une personne est coupable, pourquoi lui donner
conscience, qui, dans la nature de son esprit, possède chance d'être acquittée ? Si elle n'est pas coupa
les premiers signes caractéristiques du crime, échap- donnons-lui l'avantage de l'établir, par son pr
perait, sur son propre témoignage. Et ainsi, je témoignage. Je désire que les lois du pays pr
crois, que même au sujet d'offenses légères, la loi gent la société aussi bien que les individus.
vaut mieux, telle qu'elle est, qu'elle vaudrait si une désire que justice soit rendue, pt que les crimi
telle personne devait être contrainte de rendre soient atteints et punis. Je pense que, si une
témoignage dans sa propre cause. sonne a commis un crime, elle ne mérite pas d'

Passons au cas de ceux qui sont accusés de plus protégée par une loi qui empêche les officiers
sérieuses offenses. Vous faites entrer une de ces posés à l'administration de la justice de leur p
personnes dans la boîte des témoins, et, si son des questions qui seraient de nature à prouve
témoignage est à son détriment, son témoignage culpabilité. Dans ces circonstances, je crois
sera accepté, mais s'il témoigne en sa propre faveur, serait sage, de notre part, d'adopter cette loi,
son témoignage ne fera aucune impression sur le est appliquée depuis longtemps, dans d'au
jury, en face du crime dont il est accusé, lorsque parties du monde.
c'est une offense sérieuse dont le châtiment est très M. LISTER Où?
rigoureux, et il y a de forts et puissants motifs de
considérer la faute d'un parjure comme un mal bien M. AMYOT: En France, depuis des années.
moindre que les conséquences.e-)ssilles d'une con- M. LISTER: Non.damnation. En conséquence, je rois, que, quelque
soit le côté dont on envisage la question, il estl N. AMYOT: Ceux qui disent "non" ne
important que la règle ne soit pas adoptée, et que naissent pas le code criminel (le la France.
dans aucun cas où une persomis est accusée d'un
crime sérieux, elle ne devrait pas être un témoin M. LISTER: L'accusé nest pas assermenté.
contraignable. M. AMYOT : N'assermentez pas l'accusé, si
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M. AMYOT: J'ai une expéricnce assez considé-
rable dans la pratique de la loi criminelle, et je sais
que nous discutons, présentement, une loi très
importante. Il y a deux principes qui servent de
base a la preuve au criminel. Dans certains pays,
lorsqu'un crime a été commis, la loi dit: ".Un crimel
a été commis, et on vous soupçonne d'en être l'au-
teir, mais nous ne vous poserons aucune ques-
tion. " Dans d'autres pays où un pareil crime a!
étéecommis, la loi dit : " Vous êtes soupçonné, et
nous allons vous poser des questions. " Mainte-
nant, quel est le meilleur moyen (le découvrir la
vérité et (le trouver le coupable ? C'est la question
quil y a devant nous. Je ne vois pas pourquoi, au
Camnada, nous n'essaierions pas ce que l'Angleterre
essaie en ce inoient, d'établir--le droit (le dire à la-
personne soupçonnée: " Vous allez répondre à nos
questions: "îàneuf heures, hiersoir, il y aeuunincen-
lie où étiez-vous? " C'est fort bien de dire qu'un!

homme petit être excité, et ainsi de suite, lorsqu'il
est soumis à un examen, mais s'il n'est pas coupa-
ble, il aura l'avantage de prouver où il était, au
moment où le crime a été commis. En France,
cette règle a été suivie, depuis longtemps, et elle
a donné une satisfaction telle que, en Angleterre,
les meilleures autorités en fait de droit criminel,
demande qu'elle soit appliquée à leur pays. Mais
ils se trouvent empêchés par un mur, et ce umur c'est
la vieille idée, les vieux préjugés contre tout change-
ient. Je dis, profitons de l'exemple de ceux qui

ont de meilleures lois sur la preuve, profitons de
l'expérience des autres nations.

L'honorable député (le Norfolk-sud (M. Tisdale),
dit que nous ne devrions adopter qu'une moitié de la
mesure, et que nous pourrons apprendre par expé-'
rience, si c'est une bonne mesure ou non. La
réponse à cela, c'est que le parlement existera,
l'anée prochaine, et l'année suivante, et ainsi de
suite, et que si la loi opère mal après que nous l'au-
moUs adoptée, nous pourrons la modifier. Mais si
nous voulons essayer, à titre d'expérience ici, un
mode qui a donné satisfaction dans d'autres pays,
prenons la mesure comme un tout et essayons-là
dignement et franchement. Je crois qu'il est de
S'intérêt de la justice qu'un changement ait lieu. Si

vous
vonlez; je préférerais qu'il ne fut pas assermenté. Je
parle du principe de l'interrogatoire de lapartie ineri-
minée. Si la majorité de la chambre demande que
I'accusé soit assermenté, nous devrous y consentir.
Mais s'il y a une proposition demandant qu'il ne
soit pas assermenté, je voterais pour un amende-
ment dans ce sens. Je crois pour la personne soup-
çonnée devrait être interrogée sur ses agissements,
ses actions, et les circonstances qui ont accomxpa-
g né le crime. Je crois que c'est là un principe (le
,on aloi, et mon humble expérience me porte à
croire qu'il pourrait être appliqué avec avantage.

M. LANGELIER : Il m'est impossible de croire
que le gouvernement va insister sur l'adoption (le
cet article, contraignant ne personne accusée d'un
crime à devenir témoin contre elle-même.

L'honorable député de Bellechasse (M. Amyot),
vient <le parler (lu mode de procédure suivi en
France en pareil cas. Le mode existant en France
n'est pas du tout celui qu'on nous demande d'adop-
ter par ce bill. Même en France, l'accusé n'est pas
forcé d'être témoin contre lui-même, mais il peut
être interrogé. J'ai vu ce mode de procédure ap-
pliqué en France, et c'est un des plus mauvais
côtés de l'administration de la justice criminelle de
ce pays, et ceux qui le connaissent le mieux sont
ceux-là même qui protesteut le plus hautement
contre lui. Qu'il me soit permis de citer un cas
qui est venu à ma connaissance, pendant mon séjour
en France, en qualité d'étudiant. Une pauvre
femme était accusée d'avoir tué son enfant. Elle
fut interrogée par le juge président, d'après le mode
permais par la loi francaise, mais pas sous serment.
Elle aurait pu. refuser de répondre. Mais la pau-
vre femme était ignorante, et très faible, et d'une
grande timidité. Le résultat fut qu'elle répondit,
de suite, qu.'elle avait * tué son enfant. Cinq ans
après il fut prouvé que l'enfant avait été tué par
une servante, et que la mère n'avait en rien prit part
au crime. Elle fut libérée, sans hésitation, mais
sur la demande qti'onî lui fit: " Pourquoi avez-vous
admis que vous aviez tué votre enfant, lorsque vous
étiez innocente de ce crime"? elle répondit: " je
n'ai pas compris," j'ai été effrayée par le juge lors-
qu'il a commencé à m'interroger, et j'ai cru qu'il
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valait mieux admettre (le suite, que j'avais tué mon
enfant. Ce n'est pas un cas isolé.

La même chose peut arriver fréquemment. Ce
serait la réinstallation diu tribunal (le l'inquisition.
Personne ne nie que, en France, le mode d'interro-
ger l'accusé, est une odieuse réminiscence de l'an-
cienne institution <le l'inquisition espagnole et
française, qui était elle-même une réminiscence du
mode le procédure criminelle suivi a Rome. Ce
bill a pour but d'introduira au Canada le mode
d'interrogatoire de l'accusé par le juge, qui est pré-
sentemuent réprouvé par tout criminaliste de renom,
en France. Le résultat serait que, si l'accusé est
faible et disposé à céder facilement, il serait con-
damné, coupable ou non, sur son propre témoignage,
il admettrait qu'il est coupable. Si un criminel
endurci comparaît devant le juge, il se parjurera.
Je crois que cette proposition serait de nature à
susciter plus de parjures qu'on n'en aura jamais vu
dans le pays. Je crois que cette partie du bill
devrait être retranchée. De plus, je vois une con-
tradiction entre les deux articles. C'est une chose
<les plus extraordinaires de <lire, dans l'article que
nous discutons en ce moment, que vous pouvez con-
traindre l'accusé à être témoin contre lui-même ; et
que, dans l'article suivant, lorsqu'un homme n'est
pas accusé, de dire, qu'on ne peut le forcer à s'incri-
miner. Contraindre un homme, sous le coup d'une
accusation criminelle, à s'incriminer, et, s'il n'est
pas accusé, dire qu'il ne peut être contraint à s'incri-
miner, me paraît, à mon avis, être une contradiction.

M. DAVIES (. P. -E.): Je regrette de dlire que
je diffère d'opinion du tout au tout, avec plusieurs
le mes honorables amis qui ont parlé devant lecomité.
Je ie puis manquer de me rappeler que ce n'est pas
la première fois que cette question a été discutée
devant cette chambre. Je me rappelle que, dans la
discussion qui eût lieu, ici, il y a quelques années,
une grande proportion des avocats de talent dans
cette chambre appuya sur la nécessité de cet
amendement à la loi de la preuve en matière crimi-
nelle. Mais mon honorable ami de Norfolk (M.
Tisdale), nous <lit qu'il avait beaucoup de respect
pour l'âge et la tradition, et qu'il tient à leur rester
attaché aussi longtemps qu'il le pourra. Eh bien,
l'honorable député connaît suffisafinment la loi du
pays, pour savoi- que l'âge et les traditions, en ce qui
concerne les poursuites criminelles, nie sont pas de
nature à servir le base à notre législation, aujour-
d'hui. Cette partie de la loi anglaise, qui est exces-
sivement répréhensible et la dernière des lois qu'il
faudrait imiter, est l'ancienne loi relative aux pour-
suites criminelles. Nous nous en sommes débar-
rassés, petit à petit. Ce n'est que lentement qu'on
peut arriver à surmonter le conservatisme qui ronge
la professiop légale au-dessus de toutes les autres.
Mais l'objetque nous devrions avoiren vue,la décoi-
verte della vérité, a fini par prévaloir, en Angleterre,
et il était réservé à une colonie anglaise de voir
soulever des objections qui ont été soulevées et
résolues avec succès dans la cha mbre des Communes
d'Angleterre. On pourrait croire que, si la tradi-
tion et les arguments qui pourraient être invoqués,
au nom le la tradition, devaient prévaloir quelque
part, ce devrait être en Angleterre. Qu'est-il
arrivé ? L'avocat <lu plus grand bon sens, de notre
temps, comme on le désignait, feu lord Bramwell,
présenta son bill, à diverses.reprises, dans la cham-
bre des lords, et, si je me souviens bien, il fut adopté
à diverses reprises par la chambre des lords, quoi-

M. LANGELIER.

que la chambre des Communes n'ait pas encore
jugé à propos <le l'adopter.

Quelles étaient les raisons, entr'autres, qu'il invo-
quait à l'appui <le son bill? Il n'y avait personne,
dans la chambre des lords qui eût autant d'expé-
rience que lord Bramwell, de la procédure dans les
causes criminelles; et il exprima l'opinion, après
avoir siégé, pendant plusieurs années, comme juge,
que cet amendement était un des amendements les
plus importants et l'un des plus désirables qui pus-
sent être présentés. Mais mon honorable ami qui
siège en arrière <le moi vient nous dire : si vous
adoptez cette loi qui fait de l'accusé un témoin
contraignable vous ouvrez la porte à un grand nom-
bre <le parjures. Mon honorable ami sait très bien
que cet argument a été employé contre tous les
changements qui ont été faits dans la loi de la
preuve, dès le coiimeicement. Mais, il en est parmi
nous qui sont presque assez âgés pour se rappeler
un cas où une partie intéressée n'a pas puî donner son
témoignage, dans une cause, au civil, lorsqu'il était
le seul homme, au monde, qui connût quelque chose
dans la cause. Eh bien, M. l'Orateur, après plu-
sieurs années de révolte contre le conservatisme
qui existe dans la profession, le sens commun a fini
par triompher, et cette restriction absurde fut en-
levée. Aujourd'hui, un demandeur, ou même un
défendeur, s'il est la partie principalement inté-
ressée, peut aller levant une cour de justice, et
donner son témoignage, pour des montants compor-
tant dix. vingt ou cent mille piastres, et personne
ne lui conteste le droit de donner son témoignage,
du moment qu'il a un intérêt principal dans la
cause. C'est une question d'équité pour le juge ou
le jury, de décider <lu poids que doit avoir le témoi-
gntage. Ainei, cette partie de la loi,- dang les
causes civiles, a été entièrement modifiée. Ainsi,
lorsque la loi anglaise concernant les ruptures de
promesses de mariage, fut présentée, il y a quelques
années, il y eut une disposition d'iusérée, compor-
tant que la partie intéressée dans la poursuite, ie
pourrait être appelée comme témoin : mais l'ap-
plication de cet article fut si difficile, que cette
restriction fut enlevée, et les parties dans une cause
de rupture de .promesse de mariage furent
admises à rendre leur témoignage. Ensuite, la loi
anglaise relative au divorce fut présentée, et cette
loi contenait, d'après les anciennes traditions, une
disposition comportant que les parties intéressées
dans une cause de divorce ne pouvaient rendre
témoignagé. Quelques années de pratique suffirent
pour démontrer jusqu'à quel point cela était ridi-
cule, et cela disparut également. Maintenant, je
veux démontrer à l'honorable député que s'il observe
la marche de la législation criminelle anglaise cou-
cernant la preuve, il constatera que toute la légis-
lation contemporaine se trouve dans le sens de ce
bill. Prenez l'acte anglais " les explosibles " adopté
il y a quelques années, pour exemple. Cet acte
contenait des dispositions de la nature de celle-ci,
à savoir: qu'il sera permis à une personne accusée
en vertu de "l'Acte anglais des explosibles " de se
présenter au tribunal, et de donner son témoignage.

Un certain nombre de mes honorables amis atta-
quent l'article tout entier, à savoir: que l'accusé
puisse être admis comme témoin compétent ou con-
traignable ; d'autres restreignent leur opinion au
fait qu'il ne peut pas être témoin contraignable.
Je suis prêt à défendre l'un et l'autre côté de la
situation. En vertu de l'acte anglais des explosibles,
l'accusé est un témoin compétent, ce que je crois
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être dans l'intérêt de la justice. J'ai lieu de croire mentés et ces jurisconsultes nous disent que nos
qu'un grand nombre (le membres (le cette chambre craintes n'ont aucune raison d'être. Telle a été la
savent (lue ce principe prévaut dans les poursuites, position prise par la chambre des Lords, à diverses
dans d'autres causes évoquées devant des cours reprises. Je ne suis pas bien sûr qu'un pareil
criminelles. Prenez le cas du viol, o'x une femme principe ait été adopté par la Chambre des Coin-
entre dans latribunedestémoinset accuse un homme inunes, mais je crois qu'il l'a été. Je nie rappelle
de ce crime. Elle donne son récit des circonstances, le temps où l'ex-dépvté de Huron (M. Caneroni
pendant que le seul homme qui doit être en état de, présenta un bill, incorporant ce principe, qui subit
raconter les faits, et qui est prêt à les raconter, sa deuxième lecture et qui fut transmis à un
n'est pas admis à donner son témoignage, et on lui comité ; et, en conséquence, je suis surpris de voir
ferme la bouche, et on l'avise de retenir sa langue, |que les honorables membres de l'opposition pren-
au moment iême où son existence et tout ce qui lui , nent une attitude ainsi hostile au bill.
est cher sont livrés à la merci d'un serment. Et ce qui concerne la convenance de faire de

Une VOIX : Faites qu'il soit un témoin compé- telles personnes des témoins compétents, tout le
en. np monde a été d'accord. L'histoire a démontré

tent. 
•que les personnes qui sont les mieux renseignées

M. I)AVIES (I. P.-E.) : Il y a quelques années, sur les faits devraient être admises comme témoins
lorsque M. Plimusoll présenta son bill concernant compétents et contraignables. Le seul danger,
les ligues île chargement, il disposait que les pour- c'est qu'un pareil changement dans la loi puisse
suites pouvaient être intentées contre des parties, encourager le parjure, mais cette objection a été
et il s'appuyait sur ce même principe. Dans l'acte résolue, par notre expérience, dans les matières
<le tempérance du Canada, vous faites, d'une partie civiles, et dans des matières quasi criminelles, ce qui
intéressée, un témoin compétent, mais vous n'allez démontre que, pa r crainte d'un surcroîtde parjures,il
pas jusqu'à en faire un témoin contraignable; ou n'y a pas lieu d'empêcher ceux qui connaissent le
plutôt, vous en avez fait un témoin à la fois mieux les faits, de rendre témoignage.
compétent et contraignable ; mais vous n'avez C'est dans l'intérêt de ýl'accusé lui-même. Ce
pas inséré, dans une dispositiop, qui se trouve n'est pas une législation contre l'accusé, mais en sa
dans le présent acte, que la partie n'aura pas faveur, et dans l'intérêt de la seule classe d'accusés
le droit de refuser de répondre à aucune ques- avec lesquels nous devrions sympathiser, savoir: les
tion, qu'elle soit de nature à l'incriminer, ou non, et accusés qui sont innocents. Vous amenez une per-
le résultat a été, que cet article, dans cet acte, sonne au banc des prévenus, et vous permettez au
est devenu lettre-morte. Les juges décidèrent que, poursuivant-de dire tout ce qu'il veut, et en nième
quoiqu'il fût un témoin compétent et contrai- teimps,vous fermez la bouche de l'accusé, etvous décla-
guable, il était exempt de répondre à des questions rez que vous le ferez trouver coupable sans lui per-
qui seraient de nature à l'incriminer. Le résultat mettre de raconter sa propre histoire. Aux Etats-
a été (ue toute l'affaire a croulé. Mais j'approuve Unis, ces témoins ont été rendus compétents, et le
ce bibl, parce qu'il n'en fait pas seulement un témoin résultat de l'expérience a prouvé que c'était dans
compétent et contraignable, mais parce qu'il va plus l'intérêt de la justice. Je suis entièrement en
loin, et q-uil prescrit que l'article ne restera pas faveur lu changement 4roposé. Il ne va pas trop
sans effet, dans ce sens qu'un témoin sera tenu de loin- et il est accompagné de dlispositions sages qui
répondre aux questions qui lui seront posées, même empêcheront de commettre des injustices, et tout
au cas où ces questions seraient de nature àl'incri- en forçant un accusé de répondre, aucune 'procé-
miner. dure ne pourra être adoptée contre lui à raison l'une

Prenez des cas de voies le fait. Ce parlement. déclaration qu'il aura pu faire. Je prétends que la
d'un conseutement presque unanime, a disposé femme d'un accusé, qui connaît tous les faits,
qu'un homme poursuivi pour voies de fait sera un devrait être compétente à rendre témoignage. Cette
témoin aussi compétent que le plaignant qui le procédure est d'accord avec le sens commun et avec
met dans la tribune des témoins, et cela est l'expérience que j'ai acquise dans les cours crimni-
bien. Je crois qu'il est monstrueux de dire nelles.
que la personne entre tous les gens qui connaît
les faits, devrait avoir la bouche close et ne
devrait pas être admise à donner son témoignage.
Que faites-vous ensuite ? Vous dites que si un!
crime est commis en présence de .la femme île
l'individu incriminé, il ne sera pas permis à la
femme d'aller dire la vérité, comme témoin, devant
la cour. Il est pourtant de l'intérêt de la justice
que le crime soit puni, et que ces personnes donnent,
leur témoignage. Il n'y a pas à craindre que l'on
prête une valeur indue à leur témoignage. Si un
témoin ne disait pas la vérité, la cour et le jury
présents entendraient le témoignage, et il serait
soigneusement pesé. Mais la marche de la législa-
tion contemporaine a toujours été dirigée dans ce
sens. Je prétends que, si la chambre des Lords,
après une discussion complète de la question, par
une majorité de jurisconsultes éminents, a affirmé
le principe de ce bill, nous ne devrions pas nous
poser comme étant plus conservateurs que la
chambre des Lords et comme redoutant une pareille
législation, lorsque ces hommes d'Etat expéri-

M. CURRAN : L'argumentation le l'honorable
député de Québec-centre (M. Langelier) est opposée,
je crois. à l'examen d'un accusé, soit comme témoin
compétent ou contraignable. Quant à ce qui coni-
cerne Phonorable député de Norfolk-sud (M. Tis-
dale), je crois que sa prétention ne peut pas être
approuvée, quand il dit que si c'est une bonne chose
de rendre un témoin compétent et contraignable
dans les petites affaires, il ne serait pas sage de le
rendre compétent et contraignable dans les affaires
de grande importance. Pendant plusieurs années,
j'ai partagé l'opinion émise aujourd'hui par l'hono-
rable député de Québec. D'après l'expérience que
j'avais acquise en défendant les accusés devant les
cours criminelles, j'étais opposé.à cette partie de la
loi qui rendait les témoins compétents. Mais je ne
vois pas pourquoi nous n'irions pas jusqu'au bout,
puisque nous sommes disposés à rendre un témoin
compétent, parce que si un accusé refusait de rendre
témoignage dans sa propre cause, quand il est tra-
duit devant une cour de justice4il serait impos-
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sible, le jury et le public sachant qu'il est compé- pétent, nous devrions aller plus loin et décréter
tent à témoigner pour lui-même, que sou refus né qu'étant compétent, il sera contraignable.
nuisît pas à sa cause, soit qu'un homnie refuse
d'entrer dans la tribune des témoins par timidité, M. LI3TER : Le discours (le mon honorable ami,
ou crainte de ne pouvoir supporter l'épreuve d'un le député de Queen (M. Pavies), a été un puissant
contre-interrogatoire. plaidoyer en faveur du principe de rendre un accusé

Nous savons qu'il y a un grand nombre de gens, témoin compétent dans une cause criminelle. Mon
très honnêtes et droits, qui sont réellement de très honorable ami a décrit en termes pathétiques la
mauvais témoins, et qui, sous l'effet les accusations position malheureuse d'un homme, ou de sa femme,
portées contre eux, sont souvent des témroins pires qui, peut-être, étant le seul à connaître toutes les
qu'ilsleserai entlans les circonstaneesý orinmaires s'ils circonstances, est empêché d'être entendu comme
rendaient témoignage pour ou contre un étranger. témoin. Mais mon honorable ami n'oubliera pas
Vu que vous avez déjà décidé de rendre ces témoins que je ne cherche aucunenent àempêcher un accusé
compétents, ils devraient être contraignables. de témoigner, s'il le juge à propos. Nous conve-
Agissons ainsi, ou renîoneons à ce que nous avons nons tous que ce principe est bon, et nous con-
résolu de faire, après la 'longue discussion qui a eu venons tous que la femme le l'accusé devrait a,-oir le
lieu d'année en année, lorsque la minorité s'est droit de rendre témoignage, si elle le juge convena-
enfin rendue aux vues de la majorité, de la grande ble. Mais nous prétendons que nous renoncons,
majorité des avocats, parlant d'après leur expé- pour ainsi dire, aux traditions <le dix siècles, et que
rience et leurs connaissances, et exprimant l'opi- nous enlevons d'un seul coup la sollicitude, le soin
nion que ces témoins devraient être compétents. et la prévenance dont la loi a entouré un homme
Si un homme, étant compétent à témoigner, refui- qiti doit être jugé. Il n'y a pas une autre colonie
sait le le faire, pour une raison quelconque, cela anglaise dans l'univers qui a Passé une loi sembla-
lui (auserait plus le tort qlue s'il rendait témuoi- ble à celle-ci, qui dit à l'occupé: Coupable ou inno-
gnage. Un juge pourrait ne pas faire (le commen- cent, nous pouvons vous forcer à comparaître à la
taires sur le fait, niais le jury serait prévenu contre tribune (les témoins et à témoigner. Si cette loi est
un innocent peut-être. ' passée, la tentation (le comimettre le parjure devien-

On a prétendu que c'était contraire aux principes dra si grande, qu'il y aura une épidémie de parjures
le la loi dans la province de Québec. Mais s'il y a dans le pays conme on n'en a jamais vu aupara-

une loi dans laquelle les changements ont été faits vant, sans en excepter le temps où l'acte Scott était
au sujet le la preuve, c'est dans notre vieille loi en vigueur. Jamais une loi semblable ni'a été sou-
franacise. Durant tout le temps que j'ai exercé mise à cette chambre. La loi qui a été déposée
ma profession d'avocat, il s'est fait un grand nom- pendant les dix dernières années, de session en ses-
bre le changements concernant la compétence des 1 sion, étaient une loi accordant à l'accusé le privilège
tèiimoiis a rendre témîoignage. Nous avons éliminé (le téimoigner en sa faveur. le n'ai jamiais entendu
de notre loi plusieurs restrictions qiti existaient il4 qui .que ce soit prétendre qu'un honmne accusé
y a trente ou quarante ais, et l'expérience nous a devrait être forcéd'entrer dansla tribune destémoins;
dém-ioitré que, quelle qtue fût la cause (lui avait] niais on a prétendu qu'il devrait avoir la faculté et
donné lieu àt. cette législation dans le passé, nous le droit de le faire. Si vous le forcez i témoigner,
avons bien agi en faisant les changements qfue nous vous mettez une loi criminelle dans le statut qui
avons faits dants notre loi civile au sujet de la comn- n'existe pas en Angleterre, ni dans aucune de ses
pétence des témioins. Il est vrai que les objections colonies ; et quand mon honorable ani, le dépuité
que l'on fait ici ont un grand poids dans Popinion le Qteen (M. Davies), dit que vous suivez la loi
le plusieurs, principalement l'objection qu'un sein- anglaise, je crois qu'il fait erreur sans le vouloir.

blable changement pourrait induire plusieurs per- L'article 4 indiquerait qu'il est tiré du chapitre
sonnes à se parjurer, si on les forçait à témoigner. 83, 16 et 17 Victoria, miais je ferai observer à la
Mais le même usace existe dans les causes civiles. chambre qu'il n'y a que la dernière partie (le l'ar-
Nous ne voyous jamais une personne citée à rendre ticle4qui est tirée de ce chapitre, c'est-à-dire qu'une
témoign age contre elle-iênie dans les causes civiles femme ne sera pas contrainte à dévoiler une com-
qui s'accorde entièrement avec l'autre partie. Il y munication quji aura été faite à son mari, ou par
a toujours une différence sensible, niais pas assez son mari à elle. Cette loi qui est maintenant pro-
grande pour emnpêcler' la coir et le jury d'être posée est entièrement nouvelle, et on n'en a jamais
éclairés par ce qu'ils entendent. fait l'expérience. Nous, qui avons étudié la loi,

De plus, l'honorable député le Québec a <lit qu'il savons qu'il est de principe, en Angleterre, qu'un
se rappelle des cas, et il yen a plusieurs en France, hhommîe est censé être innocent tant qu'il n'a pas
dans lesquels les parties, étant interrogées comme été trouvé coupable. La loi lui accorde une pro-
elles le sont là, ont donné les réponses qu'elles tection que ce bill tend à lui enlever. Un autre
n'avaient pas l'intention de donner. Nous n'avons principe veut qu'un homme ne soit pas obligé ni
pas besoin d'aller en France pour cela. J'ai vii forcé de s'incriminer, ce qui s'applique maintenant
des gens s'avouer coupables à une enquête prélimi- à tous les témoins, mais nous disons que nous ferons
niiire, sans connaître la conséquence de leur décla- une distinction et que nous dirons à nu témoin :
ration. Ils ne savaient pas qu'ils étaient accusés Vous ne serez pas obligé de vous incriminer, mais
(ine offense grave, et ils entendaient s'avouer cou- vous devrez vous incriminer, ou, autrement, vous
pables d'une offense légère. commettrez un parjure. Est-ce agir avec équité à

T'ai peine à croire que ce que l'honorable député l'égard de l'accusé ? Aux Etats-Unis, il y a une loi
a dit à ce sujet soit une réponse à l'argument ap- qui rend un accusé témoin compétent pour lui-
porté dans la discussion par mon honorable ami, le même ; il a le privilège d'entrer dans la tribune des
député le Queen (M. Davies). Ainsi que je l'ai dit témoins, ou non. Je connais quelques avocats aux
en commençant mes observations, je suis convaincu Etats-Unis, et je n'ai pas encore entendu diré que
le ceci: que nous devrions, soit laisser la loi telle cette loi n'av'ait pas eu de bons résultats, dans tous

qu'elle est, ou si"nous rendons l'accusé témoin com- les cas dans l'Etat du Michigan. Ainsi lue je l'ai
M. CaRRN.
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déjà dlit, dans le but le protéger et de conserver le
vieux principe, autant que possible, ni l'avocat, ni
le juge ne peuvent signaler le fait que 'accusé n'a
pas témoigné et quil n'est pas entré dans la tribune
les témoins. Mais mon honorable ami, le député

de Montréal (M. ,Curran), nous donnerait à enten-
dre que le seul fait que l'accusé n'est pas entré dans
la tribune des témoins est suffisant pour justifier un
jury de conclure que cet honme~est coupable, parce
qIu'il n'a pas juré qu'il est innocent. Je crois que
la chambre ne devrait pas accepter cette manière
de voir. Je crois que nous devrions lire d'abord
que nous accorderons à un homme le droit de
témoigner en sa faveur, et nous ferons disparaître
ce qui est un vestige <le l'ignorance, qu'un homnie
ne devrait pas avoir le droit de raconter sa propre
histoire. Nous devrions dire, d'abord, que nous
accorderons à un homme le droit de témoigner,
mais nous ne devrions pas le forcer a se condamner
lui-même, ou à commettre un parjure. Je crois que
rendre l'accusé témoin compétent, sans le contrain-
ire à témoigner, serait accomplir l'objet (les réfor-

m<es de la loi, depuis les cinquante dernière années.
Essayez ce principe, avant <le forcer un honnue
accusé 'iun crime à rendre témoignage contre
lui-même.

M. TISDALE: L'honorable solliciteur général
et l'honorable député <le Bothwell (M. Mills), n'ont
pas dû comprendre ma proposition, car, autrement,
ni l'un ni l'autre n'auraient dit ce qu'ils ont déclaré.
Ils ont dit qu'il n'était pas logique d'appliquer cette
loi à une offense légère, si elle n'était pas applicable
à une offense grave. Il n'ont pas observé que ma
proposition tendait simplement à appliquer aux
causes criminelles la loi qui existe pour les causes
civiles. Notre présente loi déclare tout homme
dans une cause civile compétent et contraignable
comme témoin, et je proposais de 'rendre cette loi
applicable aux offenses punissables par une amende.
le ne prétends rien de nouveau en cela. C'est
l'application du principe que notre présente loi
civile reconnaît. Je proposais.d'amener sous l'appli-
cation (le cette loi les offenses punissables dans le
premier cas par une amende.

M. CURRAN: Pourquoi vous arrêtez-vous là?

M. TISDALE : Je vais vous le dire. Je <lis que
cette règle ne mettrait pas l'accusé dans un
dilemme entre se condamner lui-même, ou com-
mettre un parjure. Ma proposition tend simple-
nient à appliquer le principe que notre législation a
ljà reconnu, c'est-à-dire, que dans les causes où il

s'agit <le questions d'argent, les parties interressées
seront des témoins compétents et contraignables.

M. DAVIES (l.P.-E.): N'avez-vous pas été plus
loin ai sujet les offenses contre les femmes?

M. TISDALE : C'est possible; mais je parle de
cet acte, et je ne manque pas de logique en disant
que nous devrions rendre notre loi conséquente, en
decrtant que dans un cas où il s'agit d'une ques-
tion d'argent, c'est-à-dire, où l'offense est punis-
sale par une amende seulement, la loi devrait être
applicable comme dans les causes civiles.. J'arrive
maintenant à un autre point du sujet, et je con-
viens avec l'honorable député de Queeu, que la
tendance de la législation moderne concernant la
pretve a été dans la direction vers laquelle tend le
présent bill; mais je crois que nous devrions avoir
<ni grand respect pour les anciennes traditions dont

48

j'ai parlé. On nous demande de faire ce que pas
un corps législatif anglais, ou autre sous des insti-
tutions libres, n'a encore fait. Pas un seul Etat de
l'union n'a été aussi loin. Dans l'Etat de New-
York, je crois qu'aujourd'hui l'accusé a simplement
la permission de faire une déclaration, mais pas
sous serment. Il lui est loisible de la faire, ou non,
et la cour ne peut pas l'interroger au sujet <le la
déclaration qu'il a voulu faire. C'est entièrement
une question de privilège, en reconnaissance du
vieux principe anglais sur lequel nos institutions
criminelles sont appuyées, qu'un homme est censé
être innocent tant qu'il n'est pas déclaré coupable.
En conséquence, je crois que nous devrions réfléchir
avant d'adopter cet article, et je propose tout sin-
plemnent de rendre la loi conséquente, en y compre-
nant tous les cas où il s'agit simplement de ques-
tions d'argent, et <le ne pas aller au delà de ce que
l'expérience des juges et des magistrats a constaté
être sage. J'avoue que mon hotorable ami, le dé-
puté (le f Ile du Prince-Edouard, a le meilleur des
arguments ; logiquement, il est presque irréfutable,
quand il <lit que le Lribunal devrait être le meilleur
juge de la capacité de cha'cun de dire la vérité;
mais l'expérience démontre que nous ne devrions
jamais perdre de vue les vieux principes qui ont
été appliqués dans les cours de justice en Angle-
terre, et <le ne pas les changer trop rapidement.
En conséquence, tout en étant prêt à rendre les
accusés des témoins compétents, je ne voudrais pas
les rendre contraignables.

M. MULOCK : Cet article comprend deux prin-
cipes distincts. L'un concerne l'admissibilité du
témoignage de l'accusé lui-même, et l'autre, la coin-
pétence <le la femme ou du mari de l'accusé à témoi-
gner. Quant à ce dernier, il semble que la disposi-
tion tend à sauvegarder le mari ou la femme; mais
je ne crois pas qu'il atteigne ce but. Supposons
que le mari soit l'accusé. L'article dit que la femme
ne sera pas contrainte à dévoiler les communica-
tions faites par son marià elle durant leur mariage;
mais si elle profite du privilège quand elle est
interrogée, l'effet réel est de produire une impres-
sion de culpabilité. En conséquenc, l'article
d'exemptibn est lettre morte. Si on lui demande
si son mari lui a fait certaines admissions, etqu'elle
i éponde t " Je réclame le privilège accordé par
l'acte," quel effet cette réponse aura-t-elle sur le
jury? Vous devrez soit préjuger la cause, ou bien
la forcer à renoncer au privilège. De sorte que je
crois que nous devons nous demander si dans aucune
circonstance, la femme devrait témoigner au sujet
des admissions faites à elle pendant le mariage, je
suis opposé à cette partie du bill. Je crois que
nous commettons une erreur en intervenant le moin-
dremnent dans les relations entre mari et fenune, ou
dans la confiance qu'ils reposent l'un dans l'autre.
C'est une déviation radicale, et je crois que cette
partie du bill devrait être retranchée. Quant à
l'article 3, qui a été adopté, si l'objet en est de
rendre un accusé témoin compétent et contraignable
dans sa propre cause, l'article n'atteint pas son but.
D'après cet article, il est compétent seulement dans
une cause de crime réel. Si cela signifie une cause
dans laquelle il a été déclaré coupable, il n'est pas
un témoin.

Sir JOHN THOMPSON : Ce n'est pas l'objet.
Nous insérons simplement dans ce bill la loi qui
existe sur ce point, cet intérêt dans la procédure
ou dans un crime commis antérieurement, par



exemple, une condamnation pour parjure nie nuira 'M. LISTER: Supposons qu'o la Couronne n'ap-
pas à la compétence duni témoin. C'est le vieux pelle pas lui temoin et que le témoin ne s'offre pas,
principe que l'intérêt on le crime nie rend pas incomu- l'honîorable ministre croit-il que ce serait le sujet
pétent, ce qui est réafirmé1 par ce bill, afin que le bill d'un commentaire
puisse contenir toutes nos lois concernant la preuve.
Jle (-rois que l'honorable députe de Norfolk (M. Sir JOHN THOMPSON Dans ce cas, le com-
Tislale) fait erreur, en disant que ce principe n'a nentaire n'irait pas bien loin, car la réponse serait
pas été adopté dans aucune colonie anglaise, ni aux très claire. Si l'avocat de la Couronne commente
Etats-Unis, parce que je trouve dans les statuts le fait que l'accusé n'est pas entré dans la tribune des
revisés d'Ontario, 1892, quie dans toute cause devant témoins, on répondrait : Pourquoi ne l'avez-vous
un juge de paix, maire, ou magistrat de police, le pas fait entrer ? Je sais que dans quelques-uns des
défendeur, ou le mari ou la fenuue du défendeur, bills qui concernent cette question, il n'est pas
pourra être contraint à témoigner. permis le commenter le fait que l'accusé ne se pré.

vaut pas le son droit dle rendre témoignage. Mais
M. LISTER : Cela se rapporte seulement aux je ne i ois pas que personne puisse craindre les

offenses légères. commentaires de l'avocat. Les jurés ne sont pas
souvent persuadés par l'argumentation, ou les cou-

Sir .JOHN THOMPSON : Tous ces sujets sont clusions de l'avocat, lesquelles sont sujettes à revi-
du ressort (le la législature. Je lie vois pas qu'il sion par le juge. S'il est notoire que, d'après les
soit logique île dire qu'il y aura une loi pour les circonstances particulières de la cause, une conclu-
offenses légères et une loi pour les offeinses graves. 1 sion peut être raisonnablement tirée, je ne vois pas
Ce serait une grande anomalie le dire que le défen- pourquoi les jurés n'en seraient pas avertis.
deur, dans une cause le voies de fait, devrait être
compétent, mais que, dans une cause où il s'agit de sa 1. 1ICKEY :Je ne -ois pas quil nie reste
vie, il ne lui sera pas permis île rendre témoignge beaucoup à dire sur la question générale, excepté
en sa faveur. que je crois que c'est une question bien inportante,

établissant un chiangenment radical dans la pîreuîve
1. MULOCK A quoi sert le témoignage d'un cie matières criminelles. Je ne pense pas que nous

accusé qui subit son procès, sur ie accusation (ii levions nous hâtet, ni nous appuyer sur une Squ-
entr4tine la peine capitale? pie théorie. Je ne peux pas partage' l'opiion île

l'honomrabîle député île Lainbton (M. Lister), qu'il y
Sir JOHN THOMPSON : Cela dépend eitière- aurait un intérêt quelconque à rendre un ténioin

ment île la manière dont il donne son témoignage, coipétent seemt, et on contraignable. Il mue
le la manière dont il est appuyé par d'autres témnoi- semble lie la tentation île commettre ui parjure
gnages et de la manière dont il est appuyé par les lii est fournie, quand vous lui permettez 'entrer
circonstances. J'avoue que si, conue les jurés le clans la tribune (les témoins et <le témoigner en sa
font quelquefois, nous adhnettons qu'une partie le faveu'. S'il est pour se parjurer, l'occasi île
la preuve est aussi bonne que l'autre, la loi sera favoriser sa cause lui donnea tonte la tentation
futile, et il en sera ainsi le toute loi concernant la possihle Quant à le rend'e contraignable, je peux
preuve. J'admiiets qu'il faut une plus grande dis- difficilement supposer un cas cans lequel lavocat
crétion, une plus grande prudence du monent que <le la Couronne adopterait le moyen extrême d'avoir
vous donnez plus d'étendue à l'admission d'un recoui' à l'accusé, dans l'espoir d'en obtenir quelque
témoignage quelconque ; mais le témoignage d'une chose quientraîneit sacondamnation. Enréalité,
peisonne acusée d'un crime capital pomtra être il nic senble que la question restera telle qu'elle
décisif, en indiquant comnient le crime.a été comn- est, lue l'accusé, uc sera pas appelé comme sit
mis par un autre que lui, ou si c'est un cas d'honi- propre témon et que l'avocat nappellera pas l'ac-
cide, d'accident ou le défense personnelle. Son cusé comme son témoin. Je Partage la manière de
témoignage pourra être appuyé par les circons- voir le l'honorale député d'York (M. Mulock),
tances, ou par d'a utres témoignages, ou pourra être ait sujet dit mari et (le la femme. Cette disposition
d'accord avec la preuve le la poursuite au point uie parait pîus 'adicale que lautre. Il est de la
que le tribunal sera convaincu qu'il est innocent. plus grande iîrtaîce que la famille soit protégée
Ou s'il se contente d'atfirmîer son innocence ou le sous tous les 'appo'ts. Je crois que c'est d'une
nier les autres témoignages, le sien sera absolument imnpotaice égale à celle (le la découve'te du crime
sans valeur ; mais nous lui en accorderons le béné- qu'une foi absolue contiue (le subsister lans 'in.
fice, ju'il ait beaucoup de poids, ou noin, et nous en viohublité de la confiance domestique. Je suis
donuierons-en même temps le bénéfiee à l'adiinis- porté à conveni' avec l'honorable député d'York
tration de la justice. De sorte que quand on arrive (M. Milock), qu'il ne serait pas sage pour nous de
à la question <le sa voir s'il doit être contraignable, permettre à a femme on au mari de 'endre téinoi'
ou nion, dans. les offenses plus graves, assuréeint gnage, au sujet d'un crime comis par l'un ot
laits les enquêtes qui se font au sujet îles offeises l'autre. C'est int'oduire un élément et un p'incipe

plus graves, les besoins de la justice sont plus entièrement nouveaux. Si cet article est adopté,
grands que dans les oflen-es légères, et l'ar rument nous dérangeons les relations qui sont la base de la
est plus fort. Quant at fait qu'il y a une différence société nous y introdtisons un élément de co-
dains l'article sous ce rapport, que le témoignage du trainte et îe malaise. Mêne dans le cas où aie
mari ou dle la fennme doit être inadmissible au sujet fenie est mariée avec un crininel, ils ont leurs
des déclarations faites pendant le mariage, je pro- enfants autour d'eux et, en ce <ui concerne leur vie
poserais à l'un les lonorables députés de rédiger un domestiue, elle ie devrait pas être obscurcie par
amendement, et de le soumettre au comité avant île le crime du mari. Je crois que la chambre de'rait
prendre le vote sur l'article principal, car la qtles- réfléchir avant de rendre un mari, ot une femme,
tion principale concerne le fait que le témoin est témoi contraignable, ou même compétent au sujet
contraignable. d'accusations portées cont'e l'un d'eux.

Sir Jonu Tdii l seorex.
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M. TISDALE: Je propose que l'article 4 soit M. LISTER : Cela ne serait-il pas couvert, s'il
amendé dans le sens suivant : était témoin compétent?

Toute personne accusée d'une infraction sera compé-
tente à rendre témoignage, que la personne ainsi accusée
e soit seule ou conjointement avec quelque autre per-
onne.

Et ainsi (le suite. Cia fait disparatre de l'arti-
cle la mention faite au sujet du mari et de la
fe<n mme.

M. M!LEOI) Quant a moi, javais une opinion
bien arrêtée avant cette discussion et j'avoue qu'elle
n'est pas changée. Je ne suis pas di tout en faveur
de rendre témoin contraignable, une personne accu-
sée d'un crime. Je crois que nous allons assez loin
en faisant (le l'accusé un témoin compétent. J'ai
écouté le discours de l'honorable deputé le Cnm-
berland (M. Dickey), et si sa manière le voir est
juste, il est inutile le rendre l'accusé témoin con-
traignable. Je prétends qu'il est du dèvoir (le la
Couronne de faire une preuve contre l'accuséavant
qu'il soit trouvé coupable, et si cet accusé désire
rendre témoignage, cet acte devrait lui en donner
la permission.

('ela est conforme à la législation générale d'au-
tres pays et je crois que nous ne devrions pas aller
au delà. Il serait sage, je crois, le suivre l'article
approuvé par le comité, l'année lernière.

(o.) Une personne ainsi accusée ne sera pas appelée
comme témoin, en conséquence de cet acte, sans son con-
sentement;

(1).) La femme on le mari.de la personne accusée ne sera
pas appelée comme témoin en conséquence de cet acte,sans le consentement (le la personne ainsi accusée,
excepté que lorsqu'un homme est accusé en vertu de
quelqu'une des dispositions du Code Criminel de 1892,
s'écifiés dans l'annexe 8 de cet acte, sa femme pourra
être appelée comme témoin sans son consentement.

Je crois que cela couvre la question, mais en ce
qui concerne la femme et l'article général, je crois
que le mot " contraignable " devrait être retranché.

M. FRASER : Avec l'honorable député de Cuin-
berland (M. Dickey), je crois que nous devrions
user( de beaucoup de prudence en empiétant sur le
domaine sacré des relations domestiques. L'effort
que l'on ferait pour obliger la femme ou le mari à
dévoiler les faits, ne ferait pas autant (le bien à la
société, qu'il ferait de mal à la famille. Comme le
dit l'honorable monsieur, la famille est la base de
toute société et il est inutile de parler <le protéger
la société, si la famille qui en est la base n'est pas
protégée. Mais j'admets avec le ministre de la
Justice que les parties elles-mêmes devraient être
non seulement compétentes, mais contraiguables.
M'étant occupé d'un assez bonii nombre de causes
criminelles, je suis porté à tirer cette conclusion :
j'ai vu autant d'innocents souffrir, que (le coupa-
bles échapper, en vertu du système actuel. Vous
constaterez souvent qu'il est impossible de décou-
vrir un crime avec le mode actuel d'administrer la
loi et, en vertu du système actuel, vous constaterez
qu'il est possible de faire condaimner'des innocents.
Le fait de permettre à un honnête homme de mon-
ter' dans la tribune des témoins,. de ren.dre son
témoignage et d'exposer toute la preuve qu'il pos-
sède, ne saurait lui causer aucun tort. Très sou-
*vent, comme le savent tous les avocats qui plaident
au criminel, des circonstances insignifiantes déci-
dent le la cause ; la position de l'individu à une
époque do-née et plusieurs autres choses, et sou-
vent, quelques mots d'explication de l'accusé expli-
querait toute la chose.

48½

M. FRASER: La chose pourrait arriver, mais il
y a en sa faveur plusieurs circonstances qui sont
interprétées contre lui, lorsqu'il ne donne pas son
témoignage, tout autant qu'elles leseraient lorsqu'il
le donne. Vous voulez les deux. Vous voulez
qu'il soit compétent et vous voulez qu'il soit cou-
traignable, afin que le public puisse découvrir s'il
est, ou non, le coupable. Il est aussi protégé par
son avocat.. Il y a très peu à craindre que son
avocat l'amène comme témoin, s'il est coupable, oui
qu'il en amène un qui, par son témoignage, le fera
condamner. Mais le public, je crois, a aussi cer-
tains droits et, bien que je partage l'opinion d'un
des députés, qui a dit que la Couronne ne l'appel-
lerait probablement pas, à moins qu'elle ne puisse
y gagner, toutefois, le pouvoir- que la Couronnîîe
aurait <le l'obliger à rendre son témoignage, amène-
rait l'accusé par son avocat ou, même, s'il n'avait
pas d'avocat, à plaider coupable, quand, autreien t,
il se défendrait.

Toutes choses considérées, je crois--et je suis
arrivé à cette conclusion depuis <les années-que
cela devrait être la loi. Il serait impossible <le
commettre une injustice au détriment d'un honnête
homme, et l'on pourrait faire une grande injustice
au public sans cette protection.

M. AMYOT: A la question.

M. TISiALE : Je désire que ioun amendement
soit compris. Je veux retrancher de l'article les
mots stipulant que ni le mari, ni la femme ne peu-
vent être témoins compétents ou coutraignables
l'un contre l'autre, dans les causes criinîîmelles.

M. A MYOT : Nous comprenons.

M. DAVIES (I.E.-P.) : Je ne suis pas, quant à
moi, en faveur <le cela.

M. AMYOT : Nous comprenons cela.

M. DAVlE8 (I.P.-E.): Je puis, je suppose,
exposer mes raisons contre cette disposition. C'est
une (les dispositions (les plus importantes que l'on
naus ait jamais demandé de voter en parlement, et
nous pouvons bien, je crois, prendre le temps de la
discuter et de la comprendre. J'admets le logique
raisonnement de l'honorable député de Cunberland
(M. Dickey). Je crois qu'il contient beaucoup de
bon. Mais nous devons nous rappeler que, dans
l'intérêt de l'accusé, il peut être opportun et néces-
saire qu'on lui donne l'avantage d'avoirle témoignage
de sa femme. En vertu de cet article, bien qu'elle
puidse être témoin compétent pour prouver son
innocence, vous ne lui permettez pas db rendre
témoignage. Cela est-il juste et raisonble ? Si
vous rendez l'homme compétent et contraignable,
pourquoi ne pas étendre le même droit et la même
responsabilité à sa femme ?

. Sir JOHN THOMPSON : La proposition en
amendement faite par l'honorable député de
Norfolk (M. Tisdale), va plus loin que l'objection
soulevée par l'honorable député de Cuunberland
(M. Dickey). L'honorable député propose simple-
ment que les conversations entre 'homme et la
femme soient privilégiées, <nais l'amendement rend
le mari et la femme incompétents à i endre témoi-
gnage l'ui pour ou contre l'autre. Pourquoi ?
Parce qu'il y a le lien du mariage, l'intérêt et
'affection. Mais pourquoi adoptons-nous cette loi,
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puisque l'accusé lui-même est compétent ? Si. par
exemple, l'accusé est en danger d'être pendu, il a
plus d'intérêt que sa femme, et si la question d'in-
térêt doit être considéré, il est plus raisonnable
d'exclure son témoignage, que d'exclure celui de sa
femme. Mais voyons combien il y a <le cas.

Mon honorable ami. le député <le Queen, en a
mentionné un, le cas d'une femme prouvant un
ali/bi. Il peut arriver qu'il y en ait plusieurs autres,
dans lesquels il faut, pour sauver la vie d'un
homme, prouver les circonstances atténuantes,
ainsi que les circonstances qui l'exonèrent.

Un homme est accusé, par exemple, de meurtre
et sa défense est qu'un attentat criminel était à se
commettre sur sa femme, et il est intervenu pour
sauver la vie et lhonneur de cette dernière ; et ce-
pendant, il ne lui est pas permis le témoigner dans
ce .;as. Le mari monte lui-même dans la tribune
'les témoins, bien qu'il ait un plus grand intérêt,
parce que sa vie est en jeu, mais il ne lui est pas
permis le corroborer son témoignage par la per-
sonne dont il a protégé t vie et l'honneur. Il en
est ainsi dans le cas où Fo se propose de modifier
l'accusation et d'en faire une accusation d'homicide.
Il peut être compétent pour prouver une voie de fait
violente, laquelle a provoqué une attaque mueur-
trière dont est morte la victinie. Dans toutes ces
circonstances, il 'est pas le saine logique de dire
que nous respectons tellement les relations de
famille, que nous laisserions plutôt un innocent
souffrir la mort, que de permettre la divulgation
des secrets (le famille.

M. MILLS (Bothwell): Je puis comprendre
comment vous pouvez prendre une personne inno-
cente et l'obliger à être témoin, mais comment
allez-vous forcer la personne coupable à rendre
témoignage ? Avez-vous l'intention de <lire que si
elle refuse absolument le rendre témoignage, elle
doit être considérée comme coupable ? Allez-vous
adopter l'ancien principe que l'on suivait autrefois
et qui permettait à une personne de refuser le
plaider ? Comment la loi sera-t-elle appliquée ?
Vous faites subir à un homme un procès dans lequel
sa vie est en jeu. S'il est trouvé coupable, cela
signifie la mort, pour lui, ou il peut arriver qu'il
aille passer quatorze ans au pénitencier, et il peut
arriver à la conclusion qu'il est probable qu'il ne
sera pas trouvé coupable, s'il refuse le rendre
témoignage. Or, comment vous proposez-vous de
traiter cette question dans uir. cas semblable ? Il
me semble que vous êtes tenus de considérer les
difficultés que vous avez à surmonter en faisant un
tel réglement, tout comme vous êtes obligés de voir
ce que sera ce règlement, s'il doit être appliqué
dans ch qie cas. Il m'est impossible de voir coin-
ment un el règlement doit être appliqué, à moins
que vous ne rendiez la punition de la violation du
règlement même plus forte que la punition attachée
à l'offense dont il est accusé.

M. LISTER : Le ministre de la Justice a sup-
posé un cas où un attentat serait commis sur une
femme, dont le mari tue l'assaillant pour défendre
son honneur et, peut-être sa vie. Il dit qu'il devrait
être témoin dans le but de prouver l'offense et dire
qu'il l'a commise pour défendre sa femme. Mais
nous savons, comme question le fait, que les rela-
tions domestiques ne sont pas toujours lu meilleur
caractère. Supposez qu'une femme, au lieu d'être
témoins pour exonérer son mari, soit témoin pour

Sir JoH: THoîursoN.

assurer sa condamnation. Cette question a deux
aspects.

Sir JOHN THOMPSON : Dans ces circonstances,
les relations de famille ne méritent pas ('être pro-
tégées.

M. LISTER : Il pourrait y avoir des motifs
plausibles (le ne pas tenir compte des relations (le
familles, dans ces circonstances.

M. TISDALE : Je propose que l'article 4 soit
retranché et remplacé par le suivant :

Tout individu accusé d'une offense, sera témoin compé-
tent et contraignable, que cet individu ainsi accusé soit
accusé seul, ou conjointement avec un autre.

L'amendement est rejeté.

M. MULOCK : L'amendement proposé par llio-
norable député de Norfolk comportait plus que je
ne voulais: Tout ce que je proposais, c'était que
les communications et les révélations faites entre
mari et femme devraient être des communications
privilégiées En conséquence, je propose de retran-
cher le mot " contraignable " et de le remplacer par
le mot " compétent ". L'effet de cet amendement
sera, que ni le mari, ni la femme, ne sera témoin
compétent an sujet des révélations qu'ils se seront
faites l'un à l'autre.

M. TISDA LE : Je propose, en sous-amendement
''pourvu, toutefois, que ni le mari, ni la femme, ne
soient contraignables à rendre témoignage l'un con-
tre l'autre.

Sir JOHN THOMPSON : Cela ne remplirait pas
tout à fait la même fin. Mon honorable ami désire
stipuler que si la femme consent à se porter r )in,
elle ne pourra pas dévoilerce que son mari a (lit. Mais
cet amendement dit seulement qu'elle ne sera pas
contrainte à rendre témoignage. Il peut arriver
qu'elle désire rendre témoignage, mais elle ne peut
pas désirer être examinée au sujet de conversations
privées.

M. TISDALE : Je soumets cette proposition au
comité, parce qu'il en a renvoyé une plus étendue.
Nous pouvons peut-être mettre la proposition sui-
vante dans un amendement : " Ni révéler des coin-
munications, ni rendre témoignage même sur des
faits. " Non amendement précédent était qu'ils
ne pouvaient pas être appelés à rendre témoignage
l'un contre l'autre ; mais ma seconde proposition
est qu'ils ne seront pas contraints. Cela répondra
aux objections faites par le ministre de la Justice à
mon amendement précédent que, bien qu'il soit
tous les deux compétents, ni l'un ni l'autre ne sera
contraignable.

M. MULOCK: Il y a une distinction entre ce
qu'un homme fait, et ce ce qu'un homme dit. Tout
ce que je propose, aujourd'hui, c'est <le ne res-
treindre en rien le droit d'un mari et d'une femme ;
c'est de ne restreindre en rien la liberté d'un mari
et d'une femme de communiquer l'un avec l'autre,
et d'empêcher que l'aven que l'un fait à l'autre
serve de preuve. L'article conditionnel est destiné
à protéger l'hommne ou la femme, suivant le cas,
mais, virtuellement, il ie donne aucune protection.
Cet article dit qu'ils ne seront pas contraignables.
Cet article admet le principe que je veux faire
adopter; mais, virtuellement, il ne le fait pas, car,
lorsqu'une femme est dans la tribune des témoins
et qu'une question lui est posée relativement à ce
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que son mari a <lit, elle peut profiter du privilège
de l'article et cela, en présence de la cour et du
jury. Cela équivaut à produire une impression de
culpabilité, bien qu'il soit possible que les explica-
tions soient données et que, si elle raconte toute
l'histoire, elle pourrait produire une impression
différente.

Elle est contrainte par les circonstances, elle est
mise dans une fausse position par l'acte même. Je
lis que vous prétendez lui donner une protection

que vous lui refusez en réalité. Vous dites, par là,
qu'il est important pour l'homme et la femme, de
converser entre eux. Je propose donc de retran-
cher le mot " contraignable " dans la 17ème et la
19ème ligne et de le remplacer par le mot " compé-
tent. "

L'amendement est adopté.

M. TISDALE : Je propose que les mots suivants
soient ajoutés à l'article 4.

Pourvu qu'aucune femme ou mari <le l'accusé ne soit
appelé comme témoin contre l'accusé, sans le consente-
ment de cet accusé.

L'amendement est rejeté : Pour, 20 ; contre, 21.

M. LISTER : ,Je propose que les mots " et con-
traignables " dans la quinzième ligne, soient retran-
chtés.

L'amendement est rejeté : Pour, 20 ; contre, 27.
Article 5,
M. DICKEY : Je comprends que cet article s'ap-

plique a toutes les procédures criminelles et à tous
les témoins qui comparaissent au cours <le ces pro-
cédures. Ainsi, il existerait un principe différent
relativement au contre-examen dans les causes cri-
mîinelles et civiles. Si un prisonnier appelait, pour
sa défense, un témoin coupable d'avoir violé la loi-
Scott, l'avocat de la poursuite pourrait lui deman-
der s'il n'a pas vendu dé liqueurs et il pourrait être
contraint d'admettre qu'il en a vendu ; on, dans le
cas d'autres ténioins, ils pourraient être contraints
d'admettre qu'ils se sont rendus coupables d'offenses
dont ils n'ont jamais été convaincus, et au sujet
desquelles il ne leur a jamais été donné de se
défendre. Une telle personne, bien qu'elle eût pu
se rendre coupable de violation le la loi, ainsi que
je l'ai dit, peut être un témoin compétent. Il me
seemnble que c'est là une disposition <le la loi tout à
fait nouvelle, et, à l'heure qu'il est, je ne vois pas
pourquoi le changement serait effectué.

Sir JOHN THOMPSON : Le changement pro-
posé est nécessaire, afin de rendre la loi relative à
la preuve confonne à l'article précédent. Bien que
nous ayons stipulé qu'un homme pourra rendre
témoignage en sa faveur, à moins qm.e nous n'adop
tions un article comme celui-ci, il a, cependant, le
droit d'être-protégé lorsqu'on veut lui poser des
questions qui tendent à l'incriminer- Le point sui-
vant soulevé par mon honorable ami a trait à la
question de savoir si, dans un contre-examen, l'on
peut poser à une personne des questions qui pour-
raient l'incriminer. Cette disposition ne change
pas la loi de la preuve relativement à la pertinence
<les questions à poser.

M. DICKEY : Le ministre de la Justice ne croit-
il pas qu'on répondrait à toutes les exigences en
intséramttunedisposition portant qu'itétnoin, dans
île telles circonstances, ne devrait pas réclamer de
privilège en ce qui concerne les réponses qui pour-

raient l'incriminer ? Une question concernant le
caractère d'un témoin est pertinente et, si cet
article reste dans la loi, il est possible de décré-
diter un témoin par son propre témoignage, en
prouvant qu'il s'est rendu coupable d'une offense
qui n'est connue que de la loi. Il nie semble que,
sans aucun bon motif, vous soumettrez tout homme
qui entre dans la tribune les témoins, dans une
poursuite criminelle, à toute sorte de questions,
relativement à toute offense, dont il aurait pu se
rendre coupable. Je crois que la question serait
pertinente en ce qui concerne le caractère du témoin
que l'autre partie a produit et, en conséquence, l'on
ne saurait objecter à la chose pour des motifs de
pertinence. Il vaudrait mieux, je crois, restreindre
la question à un témoin qui a été sommé de compa-
raître, ou qui oi.re de rendre témoignage en- sa
faveur.

M. DXVIES (I. P.-E.) : L'honorable député,
d'après ce que je comprends, est d'avis que la chose
est niécess4aire.

M. DICKEY: Parfaitement.

M: DAVIES (I. P.-E.) : Et il s'agit seulement
(le savoir si, dans un contre-examen, l'on vous per-
mettrait d'entrer dans les détails de la conduite du
témoin et de l'examiner sur des-matières non-per-
tinentes à la question. En supposant qu'un homme
fut appelé et que l'avocat pour des motifs non
recomn andables, l'interrogeât sur des matières
étrangères à-la question, mais qui tendent à nuire à
son caractère, il est douteux, en vertu de cet arti-
cle, s'il devrait avoir le privilège de répondre.

M. TISDALE: Mon honorable ami (M. Mckey),
n'a aucune objection à l'article tel qu'il est, en ce
qui concerne les parties à la poursuite. La thèse
qu'il établit, et qui mérite considération-bien que
je ne puisse pas dire que je partage aujourd'hui son
opinion--c'est que des personnes appelées comme
témoins peuvent être contre-examinées au sujet de
questions tout à fait non pertinentes, la distinction
etant que les avocats sont liés par leurs réponses,
tandis que, naturellement, dans le cas <les parties à
la poursuite, ils ne sont pas liés dans la même
mesure.

M. FRASER: Il y a du bon dans ce que l'hono-
rable député de Cumberland (M. Dickey) a dit.
L'article fait voir que les questions peuvent être
d'une nature variée, couvrant presque tout crime
dont un témoin a pu se rendre coupable. L'article
pourrait ne pas causer beaucoup de tort, lorsque
présiderait un juge compétent, car je crois qu'il ne
permettrait pas d'autres questions que des ques-
tions pertinentes.

M. DAVIES (1. P.-E.): Mais il dit: " Personne
ne sera exempté."

M. FRASER: Même sous ce rapport, je suis sûr
qu'un juge compétent se prononcera contre une
preuve non pertinente.

M. WHITE (Sheliurne): Je ne vois pas que cet
article change -la nature d'une question que l'on
peut poser à un témoin. A présent, le témoin peut
refuser de répondre, sous le prétexte qu'il peut
s'incriminer, et cet article empêche simplement
cela.

Sir JOHN THOMPSON: Maintenant, comme
won honorable ami vient de le dire, on peut deman.
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der' à un témoin s'il a volé oi non, un cheval, et il M. MULOCK :Je ne crois pas que l'article
i'est pas tenu de répondre. (et article est, d'un mérite la critique que 'honorable député de Queen
bout à l'autre, dans 'intérét de la justice, lorsqu'il vient d'en faire. Il dit qun témoin peut être sou-
force l'accusé à répondre, afin de juger quel espèce mis à une torture atroce, en faisant allusion à sa
de témoin il est, et si sor témoignage mérite vie passée.
créance,; mais cela lui évite les cois(iiueices d'une j t 1 e InP.-tr Je parlais de ce qui seréponse, car l'article dlit, que l'admiiissioni ne sera parpoteâ xni ctadtie
donnée, subséqueunent, dans la preuve. M. t'PPrt M leittraiie

M. MILLS (Bothwell): Le seul changement qu'il M. MULOCK :iais le paragraphe dit que le
y ait, c'est qu'une personne est forcée de rendre un témoim ne sera pasexcusé (le répondreaune question

témoignage qui peut être de nature à l'incrimine, quelconque, simplement pa rceque la reponse pourra
i iu ~ «enattea -:l'exposer àt mue poursuite ciilutinelle out civile. Si

uais elle ne peut être incrimnée, en agissant ainsi.
Les auteurs qui ont écrit sur la preuve ne s'accor- le temoin a commis un crime dont il n'a pas acquitté
dent pas entre eux sur le point d'accorder une aussi la peine envers la société, je ne crois pas qui1
grande latitude au contre-interrogatoire, dans le doive être exempté (le répondre, simplement parce
but de s'assurer de la crédibilité d'un témoin. J que cela lexposerait à etre mis dans cette posi-
crois que dans un grand nombre de cas-je ne lirai . e crois que c'est ue raison de plus pour
pas qu'il en soit ainsi parmi les avocats éminents (lu il soit forcé (le répondre.
une personne est interrogée contradictoirement au M. MONCRIEFF : C'est une chose très ordi-
sujet de certains actes le sa vie passées, non pas dans taire (le trouver un témoin. dans les procédures
le but d'avoir son témoignage ou d'éprouver sa cré- criminelles, qui se défend le répondre à une ques-
dibilité, mais en vie <le blesser sa sensibilité, parce tion, en déclarant que la réponse pourrait être de
qu'il est venu en cour comme témoin. Il m'a tou- nature à l'incriminer. Par exemple, une question
jours semblé qu'il y avait plus à perdre qu'à gagner est posé à un témoin, qui ne se rapporte en rien à
par le fait d'accorder mie aussi granmde latitude à i offense sur laquelle il y a procès. La question
l'examen contradictoire. Quoique cet article pro- petit être une question artificieuse, ou elle peut
tège l'accusé contre soit admission, il étend plutôt etre posée, dans le but <le décréditer le témoin, et
qu'il ne restreint la règle existante. le témoin dit :Je refuse de répondre, parce que ma

M. DICKEY : Je crois qu'il répugnerait a un réponse pourrait nm'incriminer." Pour ma part, je
témoînii de venir en cour, qui n.'est pas un homme ne taoppose pas à ce qu'il ait cette protection, en
d'un bon caractère, inais dont le témoignage sur ce qui concerne les matières autres que l'offense

>point pt t'croyable. lorsque l'aicle pour laquelle un procès s'instruit. Mais si on lui
sertai oit peti pêtpre cryle. oruer l'artice demand<ait, par exeump le : " Ne saviez-voius pas qlueM'a lopé. e popoe (e mdifer ýaricI encet hioiinie allait commitettre ce crime avant qil1retranchant l'article conditionnel. Cela fixe l'ar- let onu it "Je ne tis pas ru'il doive qt'e
ticle précédent mais n'affecte en rien les autres "eut <le ?épone cros la ile r tre
témoins appelés à rendre témoignage dans des crispt' envrait être c a n<le ra.on et le
causes ciinielles. cosq'ldvatêr otan l éode tl

paragraphe pourrait être iiodifié sous ce rapport.
M. TIS)ALE : Cela ne remédiera pas aux abus Mais c est le plus loin que nous puissions aller.

<lui existent actuellement, et ils sont graves. An- Permettre que les questious-soient posées i uit
jourd'hui un honne peut refuser le répondre et ne tétioii ait sujet d'offenses dont il autrait pu se ren-
peut être forcé s'il lit qu ne la qjuestioti est de nîatuîre dre coupable, depuis. son enfance, et se servir de
à l'incriminer. C'est là une des plus importantes ses réponses pour en faire la base d'actes d'accusa-
questions de la loi le la preuve que nous avons, et tion contre lui, serait aller trop loin, je crois.
je crois qu'elle devrait être modifiée d'une manière S J THOMPSON : C'était parfaitement
telle que les témoins ne puisssent se retrancher der'- l'intentioN u rédacteur du bil et du comité de
riere un subterfutge dle-ce genre. L'amnendemnent est Ynetoid éatu l ile i oiéd

si Vaue qu'il ne tend qu'à perpétuer l'état actuel donner au parairaphe une plus grande portée que
des choses à ce sujet. celle que vient c mentionner mon hoiorablî ami.

Lorsqu on se .rend bien compte <le l'étendue (le la
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne ciois pas qu'il y protection dont jouit présentement un témoin, je

ait le questions plus controversée que celle qui crois qu'on est porté à en conc-ure qu'elle est trop
vientd'être soulevée par l'honorable député. Ily a grande. Combien <le fois n'avons-ious pas vu les
beaucoup de divergences d'opinion sur cette <lites- tétmoins réclamer l'exemption de répondre à une
tion. Ma propre expérience i'induit à concourir question, pour la raison que la réponse pourrait
dlaits les vues exprimées par mon honorable ami, [ être <le nature à les -incriminer ; et il n'est pas tenu
qui a proposé ramiiendement, que nombre de ténoins le <lire pourquoi elle po'iurrait tendre à les iicrinmi-
dont le caractère, depuis (les années, a été irrépro. ner. Si on leur demande ce qu'ils faisaient, à telle
chable ont été sou mis à les tortures cruelles à l'exa- heure îde la nuit, ils pou-raient dite que la réponse
men contraditoire. J'ai compris que cet article pourrait être de nature à les incriminer. Combien
n'a% ait pas pour but de modifier lit loi générale le de fois avons-nous vu les gens qu'on sôupçonnait
la preuve, mais qu'elle est insérée, dans le but <le être des complices ait crime, donner leur témoi-
rendre efficaces les dispositions les paragraphes 3 gnagé, très adroitement, et sur l'examen contra-
et 4. Tel étant le cas, je .suis disposé à appuyer dlictoire, éluder les questions, par la réponse, que,
l'amendement île l'honorable député. s'ils répondaient, ils s'exposeraient à s'incriminer

M. FRASER: Même ait cas où l'amnedement eux-mêmes; et partant leur histoire artistentet
serait adopté je ne vois pas pourquoi l'article nt- montée, se triouve dégagée <le l'examen contra-
dritiontnel serait laissé de côté. . dictoire. Il ne semble que la protection accordee

ldans l'article conditionnel, que le témoignage donné
M. DICKEY : J'accepte volontiers l'article con- ne pourrra pas être invoqué daims aucune procédure

ditioinnel. criminelle subséquente qui pourrait être prise contre
Sir .JoiN THmiuso.
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le témoin, nous lui, donnons toute la protection M. lAV1ES (I.P.-E.): L'article me semble
qu'il a le droit d'attendre. défectueux. Il semble cue le témoin se trouve

M. MLEO1: .e cris qe c pargrape v constitué juge, dle la manière dont il doit rendlre31. Mc(LEOD): Je crois qlue ce paragraphe vaitéogae
trop loin. Son but, sans doute, est de rendre appli- t
cables les paragraphes 3 et 4, mais l'accusé ne de- Sir JOHN TIOMPSON: C'est aux personnes
vrait pas être tenu de subir l'interrogatoire sur qui reçoivent les témoignages de décider ce quIl
chacun des crimes qu'il petit avoir commis, ou qu'il faut faire. Si le témoignage n'est pas intelligible,
peut être soupçonné avoir commis, durant sa'ces personnes ne peuvent pas le comprendre. C'est
vie. ainsi que la question a été jugée par Stephen, qui

M.~~~~~~~~ ',IE (IP-.:J casîin<i>éýapooé que telle fut la loi, et qluelquies-unis desM1. -lS(.PM) e serais bien disposé àýa
appuyer l'amendement qui limite, virtuellement, ont attiré l'attention sur la néces-
l'opération de ce paragraphe, à la personne qui sité 1ue ce fut la la loi.
donnera son témoignage, en vertu du paragraphe M. DAVIES (I. P.-E.) : Lintention est excel-
précédent. Il laisse la. loi telle quelle est, présen- lente, niais je ne suis pas bien sûr (le l'interpréa-
temdent, eu ce qui concerne les autrel témoins, et il tiotr.
donne sicnplestét effet l lam disposition que d iSir JOHN THOMPSON: Il y a e sords-

a ou léàaffermme, oue li peunn t actre e , l'f-muets q.ui sav-ent écrire, et il n'y a aucun doutefense, rcoinp- que lenr témoignage par écit sera admis. Il y atents à rendre témoignage. Dan ce sens,je suis (leson s s t gle,
'àappuyranenemet, que peessonne pet so sose quon pourra trouver certaines ques-

adnsiéquedla questionuastéojugéenpareStephen, qu

exeMpté de épodr à ue cnnxe tions tendant à faire valoir ln- témoignage.
procès i s'nstruit.

M. L'ORATEURSUPPLÉANT : L'amendement M. DAVIES (I. P. -E ): Je comprends. La loi,
telle qu'elle existe présentemenit en Angleterre,t 1 itiytpî'ésentenieittlevt<ntlachamibre se lit comnne *

suit: - n admet pas un témoignage rendu par signes. Vous
présentez là ti amendement fort désirable, dispo-

Aucune personne rendant témoignage eîî vertu du para- sant que le témoin qui n'est pas en état (le parler
graphe précédent, ne sera exemptée de répondre à une pourra essayer de se faire comprendre di mieuxquestion conineïe au procès, pour la raison, etc. qu'il pourrta. Mais comment pourrez-vous arriver

L'aiendenent est rejeté. à cela sans donner à la cotr, d'une manière quel-

M. McINERNEY : Le paragraphe 5 dispose conque, le pouvoir d'y arriver?
que, aucun témoignage ainsi donné ie sera invoqué Article 7,
contre le témoin, dans aucune procédure criminelle. .a.,
Ce témoin 11e devrait-il pas être protégé, de la . DAVIES (I.P.-E.): Dans la trente-saxieme
miêmîte manière, dans le cas <le toute procédure ci- ligne, les mots " qui forment maintenant partie lu
vile Canada," devraient être modifiés de manière à se

lire " qui forment maintenant, ou qui pourront
Sir OHN THOMPSON: -J'estime qu'il est abso- former, à l'avenir, partie du Canadat." -le propose

luent impossible de contrecarrer une action ci- que cet amendement soit fî.it.
vile, (ue notre juridiction ne s'étend pas jusque là. L'amendement est adopté.
Nuits ne pouvons nous occuper que <les témoigna-
ges donnés dans une cause criminelle, et de l'usage Article 10,
de ces témoignages dans les procédures criminelles' L DAVIES I.P.-E.) C'et article a été emî-('est d'après ce principe que nous n'essayous pas ...- , .
ile le protéger dans aucune procédure civile. prunté aux Statuts revisés d'Ontario, et je désire

attirer l'attention sur certaines parties de cet arti-
M. DAVIES (I.P.-E.): Supposons qu'un homme cle. Cet article dispose que tout dossier ou toute

prétende que sa réponse à une question aura une procédure recueillis devant un juge <le paix, dans
tel(naice directe à compromettre sa réputation ? Il n'importe quelle province du Canada, servira de
n'a été décidé, ni afirmativeemnt ni autrement preuve dans toute autre partie du Canada. Je ne
qu'il puinse refuser de répondre. saturais trop dire, mais il tue semble que cette

Sir JOHN THOMPSON: Ce n'est pas ce que je disposition pourrait avoir des conséquences très
crois. C'est une chose qui esttout simplementencore esérieuses dans une cause criminelle quelconque. Je
dans les limbes. Je ne crois pas que la. question ne .récuse aucun dossier d'une cour quelconque,
ait été tranchée, d'une manière ou d'une autre. mais il y a lieu de suspecter qu une procedure
Nos auteurs en parlent comue d'une question non devant un juge de paix puisse valoir comme preuve
encore résolue. parce qu'elle porte la signature du juge <le paix.

Article 6, Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député
verra que cela n'en fait pas une preuve. Ce n'est

M. DAVIES (I. P.-E.) ': Si je comprends bien cet qu'une indication de la manière dont la preuve doit
article, son but est un très bon but. Mais qui être faite.
devra décider de quelle manière le témoin rendra M. )AVIES (1. P.-E.): Non, ce n'est pas là unentmoignage intelligible , preuve en soi, niais cela dispense d'établir qlue la

M. MULOCK : Le tribunal fournira un inter- personne est u juge de-paix, oit que c'est sa signa-
prète. ture qui ßgure au dossier. Nous savons que dans

M. D>AVIES (LP.-E.): Par un pouivoir inhé les cours <le record où il y a des sceaux,. le
relî , fait seul de l'apposition des sceaux est estiné

comne une preuve sifisante que le document est
M. M ULOCK: Ot authentique. J'attire l'attention sur le fait que
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dans certaines parties du Canada, certains juges <le
paix, pour n'en pas dire davantage, sont des hommes
illettrés, et je ne suis pas parfaitement convaincu
qu'ils sont (le cette classe de gens dont on pourrait
recevoir un document signé par eux dans les causes
criminelles, parce qu'il faut attester les faits tels
qu'ils sont. Dans les causes criminelles, on nous
propose <le nous éviter la nécessité <le prouver que
la personne occupe réellement la position qu'elle
prétend occuper, et que c'est là sa signature.

A six heures le comité ajourne.

Séance du soir.
EN COMITE-- TROISIEM E LECTURE.

Bill (n°' 17) concernant la Compagnie du chemin
<le fer du Saint-Laurent et Adirondack.B-(. Ber-
geron.)

Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Maiitoba et di Sud-Est.-(M. LaRivière.)

Bill (n° 13) à l'effet de mettre en vigueur une
-convention conclue entre la Compagnie <lu Grantd-
Tronc de chemin de fer, la Compagnie duPacifique
et la corporation <le Toronto.--(M. Tisdale.)

Bill (n° 48) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental.-
(M. Macdonell, Algoma.)

Bill (n° 55) concernant la Compagnie du cheiniu
(le fer du lac Erié et <le la rivière Détroit.-(M.
McGl regor.)

Bill (n1 57) modifiant l'Acte constitutif <le la
Compagnie dit chemin de fer <le Montréal à l'Atlan-
tique, et à d'autres fins.- (M. Pope.)

Bill (n° 33) à l'effet de modifier l'Acte constitutif
<le la Compagnie d'assurance contre les accidents
dite les Manufacturiers, et l'en changer le nom en
celui de " Compagnie <le Garantie et d'Assurance
contre les accidents dite les Manufacturiers."-
(M. Denison.)

Bill (n° 39) constituant la Corporation d'assu-
rance l'Océan contre les accidents. (Titre changé
en celui de "Corporation contre les accidents
l'Océan.")--(M. White, Cardwell.)

Bill (n°' 41) constituant en corporation la Comipa-
gnîie de Fidéicommis Orientale.-(M. Stairs.)

Bill (n° 46) constituant la Corporation de garan-
tie de fidélité l'Océan. -(M. Sproule.)

PREUVE DANS LES CAUSES CRIMI-
NELLES.

La chambre se réunit le nouveau, en comité, sur
le bill (n° 23) se rapportant aux témoits et à la
preuve.

(En comité.)

Article 16,

M. MULOCK: Je crois que ceci n'est pas une
copie littérale de l'article correspondant, dans les
Statuts revisés. Pendant qu'une copie de la Gafetfte
du Canada devient une simple preuve, prima facie,
ceci devient une preuve absolue.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que le résultat
est le même, mais je n'ai aucune objection à laisser
les choses, dans l'état où elles sont, dans les Statuts
revisés.

M. DAVIES (I.P.-E.)

M. MULOCK : Le f.i' seul du changement peut
être considéré, à coup sûr, comme suggestif de
quelque chose d'étrange.

Article 19,
M. LISTER: Je crois que l'article devrait fixer

le temps de l'avis. Dans la province d'Ontario, le
temps ordinaire est le dix jours, et s'il faut
employer <les copies (le documents, comme preuve,
la partie adverse doit être informée du fait, en lui
accordant le temps voulu pous s'assurer si les copies
qui devront être produites sont bien des copies des
documents originaux ou non.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que le terme
fixé, dans la plupart <les provinces, est de dix jours.
Une certaine latitude a été laissée aux juges, pour
fixer le temps, dans le cas où il faudrait faire venir
les documents de.loin.

M. MULOCK: Pour la raison que mentionne
l'honorable ministre, il n'est pas sage de fixer une
limite quelconcque. Par exemple, le procès peut
être suscité dans la Colombie-Anglaise, et les docu-
n1ents requis se trouver à Ottawa.

Sir JOHN THOMPSON : Nous disposerons pour
que le laps le temps ne soit pas moins de dix
jours.

Article 21,

M. AMYOT: Je voudrais mettre cet article au
net : je proposerai l'amendement suivant :

La preuve du service de tout mandat, assignation ou
autre document pourra être faite par un rapport du susdit
officier, par écrit ou sous serment, soit comme serment
d'office, soit comme serment pris levant un juge de paix.

Telle est la loi actuelle, à Québec, <dans les affaires
civiles.

Sir JOHN THOMPSON : Je proposerai de mo-
difier l'article dans ce sens, pour répondre au désir
de l'honorable député :

Dans toutes les procédures sur lesquelles le parlement
du Canada a une autorité législative, les lois sur la preuve
en force dans la province où les procédures ont été prises,
comprennent les lois de la preuve du service, de tous
mandats, assignations, subpoenas, ouautres documents etc.

M. AMYOT : Cet amendement règle la diffi-
culté.

Article 23,

M. LISTER : C'est un changement considérable,
dans la loi. En permettant à la personne <le se
mettre sous serment, ou de faire une affirmation, à
son choix, elle fera, naturellement, une affirmation,
et il y a bien <les gens qui ne feraient pas une fausse
déclaration, sous serment, mais qui n'hésiteraient
pas à en faire une, sous une simple affirmation. A
moins que l'accusé n'ait des scrupules de conscience,
pour se faire assermenter, je crois qu'il devrait
être contraint, de rendre témoigna ge. Autrement,
je crois que vous feriez aussi bien de ne pas exiger
le serment du tout.

Sir JOHN .THOMPSON: Vous voulèz qu'une
objection soit réglée, au point de vue de la cons-
cience?

M. LISTER: Oui.
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Sir JOHN THOMPSON: Je propose que l'article
25 soit amendé, de manière à se lire comme suit:

Si, une personne appelée ou désirant rendre témoi-
gnage, refuse pour des raisons de scrupules de conscience
de prêter serment, ou qu'on la repousse, parce qu'elle est
incompétente à prêter serment, etc.

La motion est adoptée.

Article 24,
Ml. LISTER: En ce qui concerne cet article, M.

le Président, je crois que l'objection contre l'article
23 vaut également, ici. Si un homme décline le
serment il s'expose au mépris ou ait châtiment de
la cour. Je ne crois pas qu'il puisse être relevé dc
son devoir (le prendre le serment, en disant simple-
ment : je ferai une atfirmation.

Sir JOHN THOMPSON : Vous voulez que les
mêmes paroles soient répétées ici.

M. LISTER : Oui..

Sir JOHN THOMPSON : Je propose d'insérer
les mots " pour des Maisons (le scrupules de cons-
cience,'" dans le paragraphe 24.

La motion est adoptée.

Sir JOHN THOMPISON: Je propose d'ajouter
l'article suivant: qlue cet acte ne sera applicable
que le ler juillet 1893, afin (le donner tout le temps
voulu pour qu'il soit bien compris. Je propose que
cet article soit ajouté.

La motion est adoptée.

Aînexe A,

M. M ULOCK: J'étais sur le point de proposer
au ministre, qu'il serait opportun d'ajouter à la
déclaration, quoique la loi dise, qu'une déclaration,
a la force d'un affidavit, et que toute personne qui
petit être coupable de faire une fausse déclaration
est susceptible d'être considérée comme parjure, les
soussignés se déclarent ignorant d'une telle consé-
quence. C'est ainsi que des fausses déclarations
sont faites, parce qu'il n'y a rien qui puisse pré-
venir le déposant qu'il comparaît réellement sous
serment, et je crois qu'il serait opportun d'ajouter
quelques mots, dans le genre de ceux-ci :

-Je, A. B., déclare solennellement, que ; et je fais
cette déclaration solennelle, consciencieusement, la
croyant vraie, et sachant que cette déclaration a la
même force et le même effet, que si elle était faite
sous serment, cela lui ferait peut-être penser à sa
responsabilité.

La motion est adoptée.
Le bill, tel que amendé, est rapporté.

SUBSIDE-CONSTITUTION DU CABINET.

-M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme, (le nouveau, en- comité des subsides.

M. LANDERKIN: Avant que vous quittiez le
fauteuil, je désire attirer l'attention de la chambre,
sur une question qui me paraît mériter d'être
examinée et discutée, à fond, par cette chambre.

Depuis quelque temps, des discussions sérieuses
ont eu lieu, au sujet des réformes sur le tarif, et on
a para prêter bèaucoup d'intérêt à ces discussions.
La question que je soumets est une question impor-
tante ; elle se rapporte à une réforme dans le cabinet.
Je ne saurais dire exactement, mais il y a lieu de
faire des réformes en cet endroit, et ces réformes

sont peut-être aussi opportunes que les réformes
dans le tarif.

Je crois, M. l'Orateur, que nous avons le cabinet
le plus considérable que nous ayons jamais en, au
Canada, je veux dire, sous le rapport du nombre.
Je crois que nous avons, dans le cabinet, trois ou
quatre membres de plus que nous n'avons jamais
eu, et c'est à ce sujet que je me propose <le parler
durant quelques instants.

Vous vous rappellerez, M. l'Orateur, qu'en 1887,
un bill a été présenté, dans cette chambre, proposant

i l'abolition du ministère du Revenu de l'Intérieur,
et du ministère des Douanes, et la nomination d'un
ministre di Commerce. L'abolition des deux minis.
tères fit disparaître les titulaires du cabinet, dès
que le bill fut sanctionné par le gouverneur général
en conseil. Je désire, pour le moment, m'enquérir
des causes qui ont amené la présentation île ce bill,
en même temps que la présentation du bill donnant
au gouvernement l'autorisation de nommer un solli-
citeur général. Je crois, M. l'Orateur, qu'en cher-
chant un peu. on constatera, que ce n'est pas à
la demande pressante du pays, que ces changements
ont été faits. Ceschiangements n'ont pas été opérés
à la suite <le pétitions signées par la masse dui
peuple. Ce n'est pas sous le coup d'une pression
des contribuables du pays, que ces positions ont
été créées ou proposées.

Si vous voulez bieti nie le permettre, M. l'Ora-
teur, j'attirerai votre attention pour un moment
sur le fait que peu (le temps avant l'ainée 1887, un
ministre résigna soudainement son portefeuille,
par un beau jour, et le jour suivant il se retrouvait
en possession <lu même portefeuille. Sa. démission
avait été retirée. Vous vous rappelez, également,
sans doute, qu'un autre ministre essaya d'exercer
une pression sur, le gouvernement, dans le but de
disposer plus facilement des deniers lu pays, et
vous vous rappellerez que, c'est à la suite de ces
événements, que ces positions ont eté créés. Parfois,
on vous dira que la fin justifie les moyens. Il est
possible que les exigences politiques qui se sont
produites à l'occasion de cette situation, obligèrent
celui qui était alors premier ininistre du Caiada et
le premier ministre actuel, à'qui nous devons le bill
concernant le solliciteur général, <le proposer ces
bills pour les laisser en suspens jusqu'à ce que le
besoin de les reprendre se fasse sentir, l'intention
étant de maintenir l'harmonie et l'esprit <le disci-
pline parmi les membres du parti et du cabinet. Il
semble que le motif <lui a poi.ssé à la présentation
du bill concernant le solliciteur général se dégage
dans l'explication que je viens de donner. Le
premier ministre pourrait nous dire, s'il le voulait,
que c'est bien là la raison qui l'a forcé de présenter
alors un bill l'autorisant, lorsque le gouverneur
général en conseil le jugerait à propos, à mettre ce
bill en vigueur en nommant un solliciteur géné-
ral. En examinant ce sujet, vous êtes presque
obligés de croire que cette législation a été imposée
par des raisons de parti. Ni la constitution, ni les
circonstances, ou les besoins du pays exigeaient
qu'il y eût un solliciteur général, lorsqu'il y eût un
contrôleur du revenu de l'intérieur, qu'il y eut un
ministre du commerce et de l'industrie. L'intérêt
public ne le demandait pas; niais afin de rétablir
l'accord entre les éléments discordants, cette légis-
lation fut tenu en suspens au-dessus des têtes
comme l'épée dé Damoclès, pour assurer soumission.

• Ceux qui liront les lettres de feu ler-premier
ministre adressées à M. McGreevy, en 1884, coin-



prendront les difficultés que l'ex-premier ministre net, ou se faire caser dans quelque position du got-
rencontrait dans ses efforts pour contrôler ses par- vernenent. Cette question intéressait beaucoup la
tisans, difficultés qui menaeaient l'existence même public. Plusieurs dans l'ouest ne croyait pas les
du gouvernement. 'Ces embarras n'étaient pas rapports nis en circulation. Le premier ministre
créés par (les questions d'intérêt public. Le pre- est allé à Toronto, et il s'est fait accompagner par
imier ministre en indliquait les causes qui étaient tout son cabinet. On a (lit quil était allé là pour
d'un caractère privé. Cette situation amena la réfuter un discours du chef (le la gauche, et qu'il
création de ces nouvelles fonctions, ou la création s'était fait ainsi accompagner pour répondre conve-
(le ce nombreux cabinet, le plus nombreux qune nous nablement à ce discours. Cet étonnant personnel
ayons encore eu en Canada. s'est réuni à Toronto. Un carton suspendu lans

Or, Ml. l'Orateur, si vous voulez examiner un l'appartement n" 16 représente ce personnel. Le
seul instant la grande augmentation des dépenses cabinet s'y trouve représenté sous son véritable
du gouvernement civil, vous serez surpris de cons- jour, c'est-à-dire, avec ses ombres et coulets dis-
tater que le gouvernement ait choisi le temps actuel parates. On y voit le ministre du Conn'ere et (le
entre tout autre, depuis l'inauguration (le la confé- l'Industrie, celui qui fut jadis l'héritier légitime du
dération, pour nommer ces chefs (le départements roi (uillaume, et dont les couleurs étaient alors
(lui viennent d'être ouverts par proclamation ; très prononcées et très orange ; mais sur le carton,
vous serez surpris que ces nominations ont été faites ces couleurs ont perdu leur lustre.
bien que les dépenses du gouvernement civil se ("est probablement dû à ce fait si on l'a envoyé
soient considérablement accrues ; bien que le com- paitre pour lui donner le temps d'acquérir <le itou-
merce subisse ii mouvement tie baisse bien que velles couleurs. Puis, l'on Voit le contrôleur qui
le prix les produits agricoles soit has bien que est chargé <le remplir le vide que tant de personnes
ios marchés soient restreints ; bien que la <lette tenaient à voir remplir. Le% couleurs qui le distin-
publique se soit accrue ; bien que' la dépense aînnu- guent sont plus prononcées et plus vives. Je ue
elle ordinaire soit aussi plus élevée. Je suis très sais pas, toutefois, si leur vivacité sera de longue
étonné île voit' que le gouvernement tienne si peu durée. Puis, quant au pretier ministre, sa couleur
compte des vmux lu peuple en ajoutant au gouver- verte est 'unie nuance tout à fait fanée. Il ne pos-
tîcnent civil cette charge énorme qu'entraîne la sède pas, avec une nuance aussi tranchée, la riche
création de ces nouvelles fonctions, bien qu'elles couleur qu'il avait à ses débuts ; mais son
soient inutiles et créées uniquement pour les rai- solliciteur général possède cette nuance dans toute
sons le parti. sa perfection. Il n'y a laits son pays aucune végé-

En 1868, nous avons dépensé pour le gouverne- tation aussi verte que l'est sa couleur.
ment civil la somme de $594,441 ; en 1884, $1,084,- Ce earton représente donc cette heureuse combi-
417 ; en 1890, S1,308,846. Voilà l'argent qui est iaison qui constitue le cabinet, et il indique aussi
re(uis pour le maintien tdes divers départements les hommes qlui en forment les extrêmes. Comme
d'Etat. A quoi se montera la dépense addition- ils paraissent bien faits pour conduire harmonieuse-
nelle caisée par ces nouvelles fonctions! Il.est diffi- iment les grandes affaires du pays.

ile de le dire. iUn autre point important est la ueconciliation les
Je ne suis pas en état, pas plus que la chambre, factions et ce point devrait être considéré comme

je suppose, tde <lire que sera la dtpense créée par important par le premier ministre, qu'il devint
ces ntomtiinations atlitionnelles. Les nouveaux chefs premier ministre oit fût simplement appelé à rester
auront leurs personnels et leurs secrétaires. Le simple membre du gouvernement.
ministre dt Commerce et de l'Industrie, bien qlu'il Voyez la manière dont les affaires industrielles
n'ait réellement aucun département à atninistrer doivent être conduites par ce gouvernement. 'Nous
aura uin sous-chef, les commis de première classe avons, ici, le ministre <le l'Inidustrieet du Coinmerce,
et autres commis, Je ne puis comprendre pourquoi qui n'a plus voix au chapitre, lii moins, d'après ce
le preinier ministre i'a pas été capable le résister que nous pouvons voir. Il n'a pas <le travail à
aix importunités et à la pression tie partisans du faire, et il se contentera, sans doute, <le son sort-
dehors. Pourquoi n'a-t-il pas déployé le même aussi longtemps, que soit salaire lui sera payé. Le
degré le fermeté que d'autres ministres ont montré, con:trôleu r tdes Douanes ne fait pas partie du cabinet,
et résisté aux obsessions de ceux qui se tenaient pas plus que le contrôleur du Revenu( de l'Intérieur.
derrière lui en exercant toute la pression imagina- Ni l'un ni I'autre n'ont voix délibérative, loi'stqu'il
ble, pression qui a et. pour effet l'émission d'une s'agit de décider les grandes questions commerciales.
proclamation et les nominations en question, laits Il doit être évident pour tout membre du gouverne-
le temps le moins propice que nous ayons eu depuis ment, commne pour tout homme en dehors (iu gou-
le début de la confédération? J'admets que, si nous vernement, que cet arrangement est anormal.
traversions iue période prospère ; si les relevés du Notre commerce ou notre industrie ne devrait pas,
recensement démontraient que notre population dans l'intérêt di pays, être placé dans cette condi-
augmente, ces nominations ,pourraient être par- tion. . Ne semble-t-il pas que l'organisation qui
données ; mais latts les circonstances actuelles ; vu existait a uiparavant valait mieux que la nouvelle ?
les résultats qu'offre le recensement ; vu la lourde Les intérêts généraux dlu pays se trouvent, aux yeux
ch arge ·quimpose le gouvernenent civil, je suis. de tois, placés dans une singulière position. L'atten-
étonné qte le premier ministre n'ait pas été capable tion des hommes d'affaires devrait être attirée sur
de résister à la pression exercée sur lui, et <le main- la nouvelle orgaiisation du gouvernement. Vous,
tenir. le cabinet, quant au nombre de ses membres, pouvez constater que le premier ministre n'est
dans l'état où il était sous soit prédécesseur. Le entouré d'aucun homme d'affaires.
pays a été, sans doute, très étonné .en voyant la Le connerce <le bois n'est pas représenté dans le
proclamtation et cette augmentation apportée dans cabinet, oit petit eii dire autant pour les intérêts
le nombre les nembires du gouvernement. En miniers, agricoles, commerciaux et maritimes.
réalité, il ne sait pas que, avant longtemps, tout1 Tous ces intérêts, d'une -importance -vitale pour le
nemnîbre <le la droite voudra faire partie du cabi- Catiada, n'ont pas été consultés dans la formation

M. LANIERKIN.
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du cabinet. Assurément, parmi les dix-sept membres
lu cabinet on aurait pi trouver une place pour un
représentant de.ces grands intérêts. Il n'est pas
nécessaire qu'il y ait un avocat à la tête de chaque
département. Quelques-uns des membres du cabi-
nret ne sont pas avocats, il est vrai, mais il est
singulier de voir qîu'aucun homme d'affaire n'ait
été jugté capable le présider un département de
I'Ftat.r Tous les départements sont présidés par
des avocats ou des hommes appartenant à d'autres
professions libérales, et c'est à peine si l'on pourrait
trouver dans le cabinet un seul homme d'affaire.
('est un état (le choses sérieux (lui mérite (l'atti-
rer l'attention publicîrie. Une autre chose, c'est
qlue, pendant que le cabinet délibérera, ceux qui
président les importants départements de l'Industrie
et du Conmmerce, sont tenus en- hehors, ou restent
assis à la porte, afin qu'ils n'entendent rien de ce
qui se (lit dans le cabinet. Ainsi, ils pourront
aller s'asseoir sur le banc, en lehor;s de la porte
du cabinet, pendant que le gouvernement discutera
les changements à apporter dans le tarif ; mais le,
gunvernenent ne les adimettra pas laits le cabinet
pour prendre part aux délibérations.

Si, M. l'Orateur, nous examinons le nombre des
rIermrbres (les cabinets, dans les autres pays, on
s apercevra que le nombre que l'oni vient d'ajouter
a notre cabinet est un abus (le pouvoir injustitiable;
un abus le la prérogative royalk que notre gouver-
nemuent aurait dû éviter, surtout dans le temps où
nous vivons. Il y a plus de ministres en Canada
que lon ne pouf-rait en trouver dans au autre pays,
quelle que soit la population <le part et J'autre.
Vourlant satisfaire la chambre sur ce point, j'ai
préparé une liste d'après les meilleures sources de
renseignements que j'ai pu trouver, et je crois
qu'elle sera considérée comme exacte.

La République Argentine, dont la population est,
de plis de 4,00,000 d'âtes, a cinq ministres ;
l'Arutr-iciie-H-Ionrgrie, dont la population est de plus le
41.000,000, possède un cabinet (le neuf ministres ;
la Belgique, dont la population est le 6,000,000, a
sept ministres; le Btésil, dont la population est (le
14,000,000,a sept ministres ; le Chili, dont la popu-
lation est de plus de 2,000,000, a six ministres ;,.le
I )antemnrark, dont la population est (le plus le
2,000,000, a sept ministres; l'Equateur, dont la
population est de pt-ès de 2,000,000, a quatre minis-
r'es ; la France, dont la population est le 38,000,-

00), a dix ministres ; l'empire d'Allemagne, dont la
population- est de 49,000,000, a douze ministres ; la
Grèce, dont la population est (le plus de 2,000,000,
a sept ministres ; l'Italie, dont la population est de
plus de 30,000,000, a onze ministres; le Mexique,
lont la population est de plus <le 11,000,000, a sept
ministres ; la Perse, dont la population est de
9,000,000, a dix-neuf ministres.

On remarquera, M. l'Orateur, que notre gouver-
irenrent a imité très fidèlement la Perse, qui est sous
le réginie du Coran mahométan, puisque, là, le
-Shahl a huit ministres sans portefeuille. On -salue
ceux qui n'ont pas de portefeuille, en Perse, et qui
se tiennent en dehors <le la porte, en leur disant
qu'ils peuvent chercher des consolations dans le
Coranr

Puis, le Pérou, dont la population est de 3,000,000,
a cinq ministres; la Hollande, dont la population
est de 4,500,000, a huit ministres ; le Portugal,
lont la population est de 5,000,000, a sept minis-
t res ; la Roumanie, dont la population est de
5,500,00, a neuf ministres ;: la Servie, dont la

population est <le 2,000,000, a huit ministres ;
Siani, dont la population est <le 6,000,000, a sept
ministres ; l'Espagne, dont la population est de
17,000,000, a neuf ministres, seulement ; la Suède,
dont la population est de près de 5,000,000, a dix
ministres ; la Suisse, dont la population est <le près
de 3,000,000, a sept ministres ; la Turquie, dont la
population est <le 39,000,000, a six ministres seule-
ruent; les Etats-Unis, dont la population est de
62,000,000, n'ont que huit ministres ; la Chine,
dont la population est de 402,000,000, n'a que six
ministres ; le Japon, dont la population est de
40,000,000, n'a que douze ministres ; la Russie. dont
la population est le 113,00),000, n'a qlue douze
ministres ; le Royaume- Uni de la Grande-lBretagie,
dont la porpulation est de plus <le 37,000,000, a dix-
sept ministres; Ceylan, dont la population est de
3,000,000,* a cinq ministres : lInde, dont la popu-
lation est <le 220,000,000, a lix ministres ; mais le
Canada, dont la population est le 4,829,411, a qua.
torze ministres et trois mienbres accessoires, soit
en tout, dix-sept.

M. AN1YOT : Quel est le total?

M. LANDERKIN: L'honorable député de Belle-
chasse (.I. Amyot) veut savoir quel est le total. -Je
veux bien le lui donner ; mais j'espère que l'hono-
rable monsieur ne tergiversera pas d'ici à ce que je
le fasse. Voici les chiffres dleiandlés : Nous avons
huit gouverneurs provinciaux et le guverneur géné.
ral, soit neuf gouverneurs en tout. Nous avoIs neuf
parlements, comprenant neufs assemblées représen-
tatives et cinq sénats ; nous avons cinquante-quatre
ministre et plus de 700 législateurs, dont l'un d'eux
est l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot).
C'est à peu près le notilbre total <le ceux qui nous
gouvernent. Nous payons $121,000 par année aux
gouverneurs, indépendamment des frais le loge-
ment, et $202 par année pour les ministres.

Une VOIX: $202,00(;?

M. LANDERKIN : Oh, oui, 8202,000 par année
pour les ministres. Ils ne se contenteraient pas de
$202. Nous payons, en tout, $1,195,037 pour des
législateurs et tout ce qui s'y rattachent. Si la
Grande-Bretagne avait, en proportion de sa popui-
lation, autant de législateurs que nous en avons en
Canada, il lui faudrait 5,000 hoines pour consti-
tuer son parlement.

Vous admettrez dlone, .1. l'Orateur, que cette
question méritait d'être soulevée levant la chamu-
bre. Le cabinet a 'peu à faire relativement à la
destinée du pays, et il faut en rendre grâce à Dieu.
Il ne peut pas rendre le temps. meilleur ; mais il
peut le rendre- quelque peu plus mauvais. C'est à
peu près ce que perut faire un cabinet. , ~s disent
qu'ils ne peuvent augmenter notre prospérité. Lors-
qu'ils siégaient à gauche, ils prétendaient pouvoir
presque tout faire; niais aussitôt qu'ils sont arrivés
au pouvoir ils out trouvé qu'il était impossible à.
tout gouvernement <le faire rien lui pût faire cesser-
cet état le langueur dont souffrait le pays. Avant
d'arriver au pouvoir, ils pouvaient augmenter le
prix lu blé, le prix des <eufs et le prix de l'orge.

M. MILLS (Botiwell): Elever la poule et la faire
corrver.

. M. LANDERKIN :. Oui ; mais aussitôt qu'ils
furentarrivés au pouvoir, les prix baissèrent; ils
nous déclarèrent qu'il était inutile de se lamenter,
parce que chacun savait qu'n gouvernement ne
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pouvait rien faire dans ce sens. Ils ne pouvaient Il a tout simplement joué le rôe qui con-iendrait,
faire hausser les prix ; mais ils étaient obligés le Si nous étions dans un cirque oi un homme, le
main tenir la politique qui les avait fait baisser. La bonnet sur la tête et nous étonnant avec les mou.
question que je viens (le soulever, mérite la sérieuse venients (le s poings et (le ses jambes, donnerait
considération (le la chambre et du pays. Si (les une tation. Ainsi, M. l'Orateur, il n'y a
considérations (le parti doivent suffire pour aug. rien oyant dans le discours e l'honorable
menter le nombre les membres du cabinet, nous député. Cet honorable monsieur n'a attaqué. Mais
devrions le savoir. Si les grands intérêts dlu pays si l'on veut m'attaquer, j'espère que Dieu tue don-
doivent être négligés pour faire entrer quelques-uns nera la force d'exprimer tes sentiments. L'honn-
dans le cabinet, bien que le nombre le nos minis- rable député peut mattaquer dans li presse, on dans
tres soit déjà trop grand, nous devrions le savoir. mon éot tuais je pourrai, je l'espère, lii répon-
Unte (les erreurs de la confédération a été de nous Ire, et lorsque le temps viendra (le comparer le
en donner un si grand nombre, et c'est une erreur mérite respectif des deux partis, j'entreprendrai
plus grande encore, aujourd'hui, <le prétendre que, cette tâche. le dirai, toutefois, maintenant, que
si itn homme a une cravate d'uie certaine couleur, 'ue (es raisons (ui m'ont porté à abandonner le
ou si un autre hoiie porte une imnsigne quelconque, parti <e l'honorable député, c'est parce qu'il y a
il a un siège lans le cabinet, quelles que soient ses dans ce trop d'hotmes comte lii.
aptitudes, quel qu.e soit le tort causé aux. grands
intérêts itndustriels en négligeant de faire entrer RELES DU RECENSEMENT.
daits le cabinet ceux qui pourraient en faire lui Sir RICHARD CARTWRGHT: M. l'Orateur,
cabinet d'affaires, et qiui potrraient activer les inité- mou intention n'est pas de prendre part au combat
rats commiierciaux et ag-ricoles, parce qu'ils n'ontrêt cottteî'inix e agicles pace u'is î'oît ui a été si vaillamment soutenu par le belliqueux
pas le mot <le passe. monsieur qui siège derrière moi, et qui est ion ami.

M. AMYOT : M. l'Orateur, je ne désire pas Mais avant que vous quittiez le fauteuil, M. lOra-
répondre à l'honorable député ; je ne tue sens pas, teur, je désire appeler l'attention de la chambre sur
nou plus, en état <le le faire ; itais je veux relever les nstructions (ui ont été données aux commis-
une attaque dirigée contre itmoi. Il a (lit qu'il espé- i saires du recensement, et déposées dernièrement
rait que je ne te rgiverserais pas avant la fin (le son sur le onreau de la chambre. D'après ce que je
discours. Il a cru, sans doute, me foudroyer avec! puis voir en les examinant, il n'y aucune raison qui
cette saillie. Ilse trompe. Les membres d'un parti justifie l'allégation faite, il y'a quelque temps,
politique, selon moi, sont conutne les membres (le qî(Oil y avait eu entente avec les tnanufacturiers
toute société. A un certain moment, en 1885, je lte pour nius enpêche' d'avoir des reuseignenients sur
trouvai mécontent de mon parti pour certaintes rai- le caractère des divers établissements industriels
sons. Ces raisons pouvaient disparaiître, et elles (les différentes villes, sur les noms des proprié-
sont disparues. taîres et le nombre de leurs employés. Quant au

capital employé, c'est ue qîtestion d'intérêt pubilic,
M. LANI)ERKIN : Cette guerre est fuie. Bien que je ne puisse voir, inoi-nêie, pourquoi on

ne ferait pas connaître ce capital, on peut alléguer
M. AMYOT : Attendez ; si l'honorable député'qîe (les personnes s'otposent à ce que ce détail soit

trouve la potion trop chaunde, nous lui ferons venir révélé. Mais pour ce qui regarde le refus de faire
<le l'eau froide. -Je mie suis associé à un parti pour connaître le caractère de certains établisseueuts
livret' une bataille que je croyais juste ; mais lors- industriels, et lès noms (le leurs propriétaires, je ne
que j'ai trouvé qu'il y avait dans ce parti un grand puis -ien découvir (lais le manuel du troisième
nonltre d'hommes qui parcouraient le pays comme recensement dît Canada, ou (ais les diverses for-
les saltimiîbanqtes ; lorsque je les ai vus pérorer Inîles (le serments adnistrés à nos officiers, (ui

sans avoir d'autre politique que celle d'essayer (le justifie le gotvernement de nous refuser ce rensei-
découvrir des crimes dans les actes de leurs adver- 1 gueent. J'espère donc-et l'expédition des
saires, et lorsque je tue suis aperçu que leurs alliés affaires ei profitera--que l'on ne s'opposera plus à
tde la province de Québec menaient à la ruine cette ce que les membres <le cette chambre obtiennent sur
province qui est la mienne, mon opposition à mon ce point ies-renseignents auxquels ils ont droit.
ancien parti n'ayant plus, dut reste, sa raison d'être, Je puis ajouter que la persistatce à refuser ces
j'ai discontinué mon association pour revenir à mes renseignements contribuerait plus que tout autre
anciens amis. Il y a dans le parti de l'honorable chose à faire naître de justes soupçons sur l'exacti-
préopinant (les hommes honorables et les hommes tude des relevés du rencensenent.
sérieux ; mais il y en a un grand nombre d'autres Je ne propose pas de faire ne motion surie sujet,
qui passent leur tettps à inventer toutes sortes d'his- ou de retenir plus longtemps la chambre; tais
toires, dansJe but <le nuire à lt réputation de leur'j'espère que, lorsque cette question reviendra sur
prochain, aut lieu de s'occuper sérieusement des le tapis, comme elle y reviendra bientôt, les mem-
intérêts dt pays. Ils ne sont poussés que par le bres' li gouvernement reconsidéreront le refus
dépit que leur inspirent leurs adversaires. L'hono- qu'ils nous ont donné,il yaquelquesjours; et pro-
rable préopinant a dit que la Chine, dont la popU- cureront à la chabre, conme elle y a droit, tous
lation est de 300.000,000, est gouvernée par vingt les renseignements que nous avons demandés.
hommes. Croit-il que tout homme intelligent croira
que ving hommes sont capables de gouverner avec M. MULOCK: Le ministre des Finances pour-
succès 300,000,000 d'hommes ? Il cite aussi les pays rait. peut-être, nous dire maintenant dans quelle
de l'équateur. Sait-il comntent ces pays, aussi mesure il serait justifiable de nous renseigner sur
bien que la Chine et le Japon, sont gouvernés? les détails du recensement. Il y a quelque jours,
Voudrait-il implanter ici les constitutions de ces le sujet a été discuté. Certains organes du parti
pays ? Il a accaparé à peu près une lieure du temps de la droite ont cru devoir adresser des conseilsau
de la chitinbre,.entr'aînanit ainsi, peut-être, une dé- gouvernement, et si ce dernier suit ces conseils, il
pense de 81,000, et quel avantage veut-il en tirer? nous procurera ue partie, au moins, des renseigne-

Ila.ou imleet ouDe ôl uicovenrat



[3 MARS 1893] 1530

inents demandés. Par exemple, comment serait-il'
de l'intérêt public de ne pas faire connaître le
nombre total des établissements industriels: le
nombre total des personnes employées par ces éta-
blissements ; le capital placé ; la production
totale et la somme totale (les salaires payés ? Il est
inutile (le faire des motions sur ce sujet, si le gou-
vernenent a décidé de ne procurer aucun de ces
renseigiieinents.

31. FOSTER: Lorsque des renseignements furent
len.andés, l'autre jour, sur les noms (les maufac-

turiers dle certaines villes, j'ai lu à la chambre les
explications du département, préparées par le sous-
ministre. Voici ces explications:

Les renseignements qui se trouvent dans leq tableaux
du recensement, ont été obtenus par des énumérateurs
assermentés, avec l'entente que rien autre chose que la
statistique générale ne serait publiée. On ne peut, par
conuséquent, communiquer aucun nom ou aucun détail.

Or, comme je n'étais pas le ministre de ce dépar-
tement, et n'étant pas familier avec son modus
o1wrandi, je considérai cette réponse comme étant
le sens des instructions données, et de la loi en
vertu <le laquelle elles ont été données, et je l'ai
communiquée à la chambre. Subséquemment, on a
demandé si la loi comportait absolument ce prin-
eipe, et il me parait certain qu'il n'y a rien dans la
loi qui empêche de procurer certaines parties des
icseignements demandés. Pour nie conformer à
la réponse reçue du département, je n'ai pas coin-
iumniiiqué les noms et j'étais justifiable de ne pas le

faire, d'après cette réponse. Lorsque cette ques-
tion a été discutée subséquemment, la chambre se
rappellera que je n'ai donné aucune raison à l'appui
ii refus de communiquer les noms, parce que je

ne connaissais pas les raisons que pouvait avoir le
département, et je ne pouvais en trouver moi-
mêmue, pour refuser ces nons. J'ai dit, cependant,

qlue j'examinerais l'affaire et que je déposerais de-
vant la chambre les instructions données. J'ai
rempli ma promesse, et je crois devoir lire, en jus-
tice pour le sous-ministre du département, un mé-
moire qu'il m'a adressé. Ce mémoire fait voir, au
moins, que la coutume du département a toujours
été, relativement aux divers recensements anté-

rieurs, conforme à ce qui a été fait dans le dernier.
Le sous-ministre dit :

Avant de faire le recensement décennal du Canada, en
1871, les instructions, les principes et les systèmes d'après
lesquels les recensements étaient faits dans d'autres pays,
ont été le sujet d'une étude spéciale dans le département.
La pratique-des autres pays relativement au caractère
coifi dentiel ou privé des renseignements obtenus, fat
examinée particulièrement, et le département fixa à cet
égard sa règle de conduite, en décidant que tous les dé-
tails personnels obtenus par les énumérateurs, devaient
tre considérés comme absolument confidentiels ce carac-

tère confidentiel devant être la condition pour ottenir des
renseignements de cette nature.

Une circulaire imprimée, signée par le ministre
d'alors, contenait la déclaration suivante:

Que les renseignements fournis aux énumérateurs par
des particuliers ne' seront jamais divulgués, en aucune
manière, ni dans aucune circonstances. Lesénumérateurs
et tous les employés du recensement sont sous serment,
et sont strictement tenus au secret.

" Que le résultat seul de l'ensemble sera rendu public."
Cette disposition qui a été invariablement observée, a

été communiquée à tous ceux qui ont été employés au
recensement, et a été rendue aussi publique que possible
par l'entremise des journaux, du clergé et tous les autres
moyens, comme la seule manière d'obtenir les renseigne-
imients nécessaires pour le recensement. Le serment des
employés les oblige à suivre ces instructions.

De nombreuses et continuelles demandes sont faites au
ministère pour avoir des renseignements personnels ou de
détail sur le recensement, mais la réponse uniforme a été
qu'aucun renseignement personnel ne pouvait être donné,
et qu'on ne pouvait fournir que le résultat statistique.

. uand à donner les nouis des manufacturiers dans une
vil e ou village, les intéressés eux-mêmes peuvent peut-
être ne pas considérer cela, comme étant de nature à leur
nuire, mais plutôt de nature à leur faire de la réclame.
La même remarque s'applique aux autres renseignements
qu'on a demandés sur les détails du recensement, mais
qui ont toujours été refusés pour la raison que s'il était
laissé à la discrétion des employés de donner certains
renseignements personnels contenus dans le recensement,
on ne pourrait plus obtenir ceux qui sont essentiels an
recensement.

La vérification des faits quant au nombre des manufac-
riers dans une ville ou village peut être faite autrement
qu'en publiant les noms.

Le bureau a toiours maintenu que les noms contenus
dans une annexe du recensement, sont des renseignements
personnels.

La lettre les instructions va même jusqu'à
défendre de donner les noms des gens. Il fallait
tenir compte die cela. Bien qu'aucune instruction
écrite n'ait été donnée, les énumérateurs et les
commissaires ont constaté que les gens sont peu
enclins à donner (les renseignements qui pour-
raient parvenir à la connaissance de leurs rivaux
dans les affaires, ou dont on pourrait faire usage
pour se renseigner sur l'état de leurs affaires, et il
faut leur donner l'assurance que ces renseignements
seront tenus aussi secrets que le permet la prépa-
ration des tableaux indiquant le résultat général.

Les énumérateurs ont juré de ne pas divulguer
les renseignements obtenus, mais te les communi-
quer exclusivement à leurs supérieurs pour être
envoyés au ministère, et servir à la préparation des
tableaux donnant les résultats généraux. On a
même fait plus; chaque particulier a reçu l'assiu-
rance qu'en vertu des instructions du mnistère et
conformément at principe d'après lequel les recen-
sements ont toujours été faits au Canada, il ne
serait donné aucun détail sur leurs affaires, c'est-à-
dire que les noms des personnes et les détails <le
leurs affaires ne seraient pas donnés à ceux qi les
demanderaient. C'est la règle suivie aux Etats-
Unis et partout où l'on fait des recensements ; ont
ne publie que les résultats sans donner les noms.
Nous avons suivi les mêmes règles, peut-être en les
étendant un peu, et nous ne donnons que les résul-
tats généraux, sans les noms.

Je crois que c'est vrai, qu'avant le dernier recen-
sement, les instructions n'ont pas été produites
devant la chambre; elles n'ont pas été demandées.
Mais il est vrai aussi qu'en 1871, tous les documents
ont été publiés---les instructions et les formules em-
ployées-dans l'annexe au rapport du ministre de
l'Agriculture de 1870, qui a été soumis au parle-
ment. Il paraîtrait donc qu'il n'y a rien dans les
instructions,, écrites ou verbales, qui empêche de
donner les noms des personnes ayant des établisse-
inents industriels, et je ne vois aucune raison-et
je crois qu'il serait difficile d'en trouver une bonne
-pour refuser de rendre ces nons publics.

Hais lorsqu'il s'agit d'aller plus loin et de donner
des détails sur les affaires qu'une personne fait en
son nom, je crois que nous touchons à une question
à laquelle il serait prudent (le ne pas toucher. On
a rencontré de grandes difficultés dains les cas (le
personnes exerçant une industrie unique, c'est-à-
dire, une industrie qui, dans les tableaux, n'est pas
mise avec les autres ; de telle sorte qu'en consultant
les tableaux, on peut connaître les détails, ce
qui n'a pas lieu quand les chiffres concernant une
industrie ne forment qu'un item du total. Dans
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ces cas, les intéressés n'étaient guère disposés àa four-
nir des détails, parce que ef-s renseignements sont
isolés des autres et se trouvent h fournir des rensei-

M. FOSTER : Il y avait une échelle de prix que
je ne ne rappelle pas ; mais quelle qu'elle fût, elle
a été produite levant la chambre.

gemients sur leur inidustrie.'îîîîîntssurleu inustie.i M. LISTIERB Les éuîuiîîèrateiirs étaienit-ils payés

Sir RICHARD CART WRI( RT : Je comprends à la journée
que l'honorable ministre, ayant étudié la question, NI FOSTER Je crois qu'ils étaient payés
consent a donner les nonjs et la description des éta- daprès le nombe de personnes quils inscrivaient

lîlisei~iets quant au\ indlustries, Je crois que les énaimérateurs

NI. FOSTE R : Oui : je n'y vois aucune objection. étaient aussi payés daprès le nombre, mais je ne
puis pas dire si c'était tant par industrie, out tanît

MI. DAVIES (I. P. -E.) : Et le nombre les ei- pour un certain noînire.
ployés ? jîlîî~sM. LISTER :Quel qu'ait été le muode suivi eiu

MI. MILLs (Botlhwell): Cela est très important. 1881, je crois que ce recensement est erronéet a été
car, dans nlion opinion, les instructions sont rédi- préparé de manière à induire en erreur. Yai (it,
gées de ianière n produire les erreurs que j'ai mîîenl- l'atî-e soir, et je répète que d'après ce recense-
tioniiées l'autre jour. Voici cominent elles définis- nent il y a Il 7 inannfactues dans la ville (le
sent in étallissciiîeiit industriel :ariiia. Je n'ai pas la moindre hésitation à dècla

Un établissement industriel est un endroit o'u une ou rer que cela est faux. De plus, un des énuméra-
plusieurs personnes travaillent à manfitacturer, modifier,
fa;onner, o transformer des matériaux pour vendre, journaux coninent oi il procédé dans le comté
eilployer ou consommer. sans tenir compte du capital dEssex. Je veux parler le lènuîîîaérateur White
engage, nii de la quantité de iroduits obtenîue.

Ainsi, n mîarchand-tailleur ct les femmes ou La méthode adoptée par le gouveenesent polr recueil-
Ains, u i i rchad -aile tr e lesfemes it estir des renseignements sur l'état des industries canadien-

filles qui cousent .pour lui chez elles sont entrés nes, était mauvaise. Elle n-ait plutôt pour but de glorifier
comme autant d'établisseiments industriels distincts. la politique nationale, que de faire eonnaître aux Caria-(tien-- leur véritable condition. Le gouvernement pavaitCes femmes n'emploient personne ; elles sont elles- pour encurager la fraude. Pour chaque industrie qu'ils
3iénies emplo.ées. Ainsi, nous avons dans certains découvraient, les énîmélîteurs rece-aient une gratifies-
cas, cing ou six fois plus île personnes données tioî de 15 centins. Grâce à ce s3stèine. il a été facile (e
coliumile mîaiufactirières, qu'il y ci a réellement trOuve (es industries florissantes dans le pays. Chaque

limieurde scie, chaque couîturière, modiste, réparateur de
dans cette industrie. Je crois aussi qu'on onsta- montre, serrurier, etc., étaient inscrits come autat
tera, si la chose peut être d;éterininée, que les mai- d'établissements industriels pour les fins lu recensemnt.
sons habitées par ces personnes sont entres comme Dans un township (ue je pourrais nomer, les énuméra-~i1i eî-sîîîîs enrées teurs out fait des établMsemeîsts industriels de presque
dles capitaux engagées dans cette industrie, et que toutes les fermes, parce (ue les femmes des cultivateurs
c'est ce qui a été géiéuralemient fait en 1891 poir la t-icotaient des bas ou tressaient le la paille. Chacune
première fois, et nous avons aussi îles miilions, des avait ti certain nombre d'employés, un capital assez con-
dizainesidérable engagé et les produits leurs établissementsilizaînes ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ " etu pet0rls1etîisd iîlîn uo étauient d'îune v-aleur surprenante. Commue j'étais com-
représente faussement comme engagés dans les iissaiie lu recensement pour ce district, j'ai écrit à
entreprises manufacturières, pendant qu'il n'en est Ottawa, indiquant la nature (es rapports et demandant
rien.sils satisfaisaient le gouvernement que je supposais -ou-

loir connîitre lat vérité scîr les induistries cainadiennies.
Le fonctioninaire donit le gouîverneur général parle commje

M. F STER :le crois devoir reprendre l'hono- d'ln homme si capable et si consciencieux, M. George
rable député, s'il veut faire entendre qu'enu 1891, on Jolînson. ue réponJit bien -ite que les rapports étaient
n'a pas suivi la mîîême méthode que les années p *r ii J'ai pris des reseignements sur d'autres roi-- lit s, et j'ai constaté que presque partout oh un homme
cédemîtes. Si '*st ce qu'il veut dlire, il se trompe ; ou mne femme travaillait, on inscrivait un établissement
le miiume îîo le a été appliqulé dans toutes les cir- industriel. Voilà la nature des chiffres sur lesoîîels le

(<îlSt(uces.gouverneur génîéral et le premier ministre s'appuient pourprouver qu'il y, a aujourd'hui beaîucoup vlus de gens
eaployés dans les maufactres q'il y a dix ans. Cet

NM.3IILLS(Bloth-well): L'honoi able ministre m 'a une fraude audacieuse.
mal compris. Je dis qIue ces instructions étaient e
le nature à nous obtenir les rapports comme ceux

que nous avons. J'igIore si c'est, oui non, la premièere
foi <jfoî agt ins, îîai jecris 111 cete ig dî pays, uin homme fiable, né à cet endroit. Cettefois qu'iont agrit ainsi, mnais je cr-ois qule cette 1igne

de conduite a été presque universellement adopté lettre faut voir comment le recenscîsuot a été fait
pour la première fois en 1891. dats le comté dEssex. Je crois que si les rapports

îbouîut taienit produits (levanit lat chiambre il serait
M. FOSTER : Je crois que vous faites erreur. démntré, comme l'a prétendu l'honorable député

. ILLS (otwell) Rien 'est plus propr iOxfo sd (sir Richard Cartwright), ue partouttuM.îpî etàL foîîî -î le u Reisien'ests sls prale r Oit une personne travaillait il la pièce pour tit tait-tromper età fournir des renseignements sans valeur,
(111e~~~~ lefilîeueeanottrcn-nii eilé umîc couiturière ou atre inîdustriel, on enutraitue le fit de ne pas compter comme n seul éta-senientindustriels,

blissement, n marchand-tailleur liii emploie peut- et li valeur le li mîaison habitée par ces personnes
étre vingt ouvriers. dont quinzetravaillent chezeux;
au lieu ie cela on compte seize établissements ' industrie. S'il est ainsi, et je 'aipas la oii-
chaque femme qui coud chez elle étant comptée ucomme un étal)isseiîent distinct, et la maisol Ù (lire
qu'elle habite étant calculée comme autant de la ville que j'habite, le recensement (le 1891 a été
capital engagé dans cette industrie. fait polir 'anter la prétendue politique nationale et

ne donnme pas la mroindre idée <le la v-éritable condi-
M. LISTER : Les énunérateurs étaient-ils payés tion (es établissements industriels lu pays, ni

15 centins pour chaque établissement industriel quant at capital engagé, ii quant aux gagespayés,
qu'ils inscrivaient ni quant au nombre d'enployés. Je sais que le

M. FoSTET.
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statisticien, M. Johnson, prétend que pour le comté conît cette ville sait (Ille la politique nationale
d'Essex, il a biffé des rapports les noms des fenmes n'a rien fait, du moins pour I)nrmdas. C'est il peine
quoitn donnait comme ayant les établissements si on y trouve aujourdhui la moitié <es établisse-
industriels, parce qu'elles tricotaient les bas ou arerts industriels qu'il y avait eri 1881. Cc fait
tressaient de la paille. Mais il reste le fait que <et ne peut pas être rué par ceux qui connaissent li
értunérateur, M. White, a averti M. Johuson et ville. Je suis tl obligé d'en venir t la conclu-
qule ce dernier lui a répondu <jue cette manière <le sion que le système (érrit par-cerrx qui ont pris la
faire l'érmuniération était la bonne. S'il en est ainsi, arole sur cette question, a été pratiqué (tans toutes
le recensement est faux et le parlement a droit.. de les circonscriptions, et <lue les instructions données
savoir si ces documents contiennent un état réel <le aux énurnértteurs devaient être <ls ce sens, car
la situation ait Canada, ou s'ils ont été préparés tous n'auraient pas fait la même chose.
dans le but le tromper le public.

Je comprenfds que le ministre déclare maintenant
qu'il n'a pas d'objection à donner les nomas (les
personnes exercant ces industries et la nature des
industries qu'elles exercent. Je ne suis pas d'opi-
niion, non plus, qu'il serait opportun (le donner le
chiffre du capital engagé dans une industrie, ni
aucun autre détail qu'un manufacturier n'aimerait
pas a rendre public, mais je ne comprends pas et je
nl'a. jamais compris qu'il puisse y avoir (les objec-
tions i donner les noms des industriels et la nature
dle l'industrie qu'ils exercent. Si le ministre nous
donne cela, pour ma part je serai satisfait, et je
crois que c'est tout ce qu'on peut raisonnablement
lui demander.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pois-je comprendre que
lorsiqjue le ministre nous communiquera les noms
des personnes engagées dans les différentes indus-
tries, il nous donnera aussi le nombre d'ouvriers
employés par ces différents industriels ? Ce rensei-
gnement fera-t-il partie les documents qui seront
produits?

Sir dJ OH'N 'THOM PSON : L'honorable député de
Lanbton (M. Lister) a été trompé par un écrit
publié par un les énumnérateurs. Il est possible
que cet énu*nérateur, pour gagner ses 15 ientins,
comme il le lit, ait inscrit comme établissements
industriels, beaucoup d'établissements qui ne
l'étaient pas dans le sens du statut. Cela paraît
<tabli, mais la fraude qu'il a cherché ià commettre,
et quil avoue dans sa lettre, a été promptement
corrigée dans la compilation du recensement et ces
rapports ont été rnis de côté, les uns après les autres,
lorsqu'il s'est agi (le la compilation filiale.

M. LISTER : Je crois avoir (lit que M. Johnson
av ait expliqué que ces noms avaient été rayés ;
mais la déclaration (le cet énurnérateur conporte
qu1i a informe M. Johnson <le la nature le 1 énu-
nration, et que ce dernier lui a répondu que tout
était bien.

Sir JOHN THOMPSON: M. Johnson nie cela.

M. SOMERVILLE : Il est évident que le sys-
tène qlue l'honorable député le Lamabtori (M. Lister)
prétend avoir été suivi dans Essex, a aussi été mis
en pratique dans les autres comtés. Je suis con-
vaitcnu qu'on a fait la même chose partout, dans
toutes les villes et tous les villages, car je vois que
dans la ville voisine <le mon comté, on a compté 61
établissements industriels. Or, je connais parfai-
tentent tous les établissements industriels de cette
ville, et je sais personnellement qu'on ne petit pas
trouver dans cette ville, aujourd'hui, 20 établisse-
ruents au plus, pouvant passer pour les établisse-
teits industriels, de sorte aue dans ce seul endroit,
les énumérateurs ont augmenté le nombre <le 20
61. Je dois dire qu'en 1881, le recensement portait
le nombre de ces établissements à 48. Or,quiconque

[3 MARS 1893] 1534

Je considère que les renseignements demandés
devraient être fournis à la chambre, afin que nous
sachions s'il est possible de se fier aux rapports <les
rnumérteurs. Pour ce que j'en connais personnel-
lement, je ne crois pas quoi puisse leur accorder
la moindre confiance, sous aucun rapport.

. L PATERSON.(P>ranit): Je crois avoir cori-
pris qlie le ministre a <lit que les norms des person-
nes avaient été demandés au statisticien lui-même,
et qu'on avait ref tisé de les donner, étant sois 'in-
pression qtr'ont ne pouvait pas divulguer ces rensei-
gnenents. Ai-je bien compris?

M. FOSTER : C'est <lu moins ce que dit M.
Lowe dans soir mémoire.

M. PATERSON (Brant): Je comprend<ls aussi
que le ministre est d'opinion qu'il n'est pas néces-
saire le refuser <le donner ce renseignemnent ; iais
est-il disposé à le donner ?

M. FOSTER : Oui.

M. PATERSON (Brant): Maintenianit,je voudrais
savoir ceci : A l'avenir, lorsqu'un député se présen-
tera au ministère, continuera-t-on à garder le secret,
oit lui donnera-t-on ce qu'il demande, maintenant
que le ministre déclare que le ministère peurt don-
ner ces renseignements, ou serait-il nécessaire <le
les demander aur moyen d'une motion en chambre ?

M. FOSTER : Je crois qu'il serait préférable
que *des renseignements de cette nature sur le re-
censenent, f ussent demandés dtans la chambre.

M. PATERSON (Brant): Je croyais que cela
prendrait trop de temps.

M. FOSTER : Lorsque le recensement complet
sent publié, les détails seront donnés, et cela pourra
servir à tout le monde. Cela me paraît être le moyen
le plus régulier. Mais si un député désire quelques
fenseignenents, il petit faire une motion devant la
òhambre et les documents seront produits, tout
commtne lorsqu'il s'agit de n'importe quel ministère.

M. PATERSON (Brant): Je n'avais pas coin-
pris que lorsque le recensement sera publié, il con-
tiendrait les détails et les noms des particuliers.

M. FOSTER: Non.

M. PATERSON (Brant): Cereniseigriernemit sera-
t-il fourni en réponse à une interpellation, comme
l'a conseillé le ministre, l'autre jour, ou faudra-t-il
une demande formelle de production de documents ?
Dans ce dernier cas, il sera difficile d'avoir les ren-
seignements pendant cette session.

M. FOSTER : Si cette demande n'implique pas
trop de travail.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité des subsides.
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(En comité.)

Steamers fédéraux-Pour couvrir les
dépenses imprévues occasionnées par
les réparations des steamers Luea-
d1oxrene, Needield et Quadra........$ 30,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment ces
dépenses imprévues sont-elles survenues?

M. FOSTER : Elles sont principalement dues à
un accident survenu au steamer Q2uadra, à l'île de
la Reine-Charlotte.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: A-t-on tenu
une cour martiale ?

M. FOSTER : Il y a en une enquête.

Sir 1RICHARI) CARTWRIGHT : Quel en a été
le résultat ?

M. FOSTER : Je crois qu le capitaine a été
exonéré de tout blâme. '

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle a été
la cause de cet accident?

M. COS'IG'AN: Voici les explications que le
ministère m'a fourni à ce sujet: au printemps de
1892, on découvrit des pièces le bois vermoulues
dans la coque du Lan-done, et il fut décidé d'y
faire des réparations immédiates. Ces réparations
et l'installation d'une nouvelle pompe ont coûté
$6,515. En septembre 1892, le Neje/eld fut jeté à
la côte pendant une tempête de vent, et la répara-
tion (les avaries a coûté $16,500. Le Quadra, e'n
revenant le la mer <le Behring, donna contre un
récif inconnu ; pour le retirer (le sa position et le
conduire au bassin dle radoub, il fallut dépenser
58,170.

M. McMULLEN : Je vois que des sommes con-
sidérables ont été dépensées pour <les provisions
pour l'équipage et pour du charbon pour ces na-
vires. Le charbon du LanNdowne, n'a pas coûté
moins de $1,080 ; celui du Xeufe/d, $l,304, et celui
du Quadra, $5,923. Quel a été la longueur des
courses <le chacun le ces navires?

M. COSTIGAN: Je ne puis pas le dire dans le
monient. Quant aux provisions, elles sont ache-
tées autant que possible par contrat. Si l'honora-
ble député désire d'autres explications, je puis mie
procurer les détails.

M. McM ULLEN: L'honorable ministre peut
voir qute pour le Jruid et le Ladowne. on a acheté
des provisions pour $3,451. Nous ne pouvons pas
dire si cette dépense est raisonnable, sans connaître
le nombre de jqurs qute le navire a été en route. Je
vois aussi une somme de $544 pour nettoyage du
navire. Qute faisait l'équipage pendant ce temps-
là ? De plus, $128 ont été payées pour quaiage du
Lansdowne à Saint--Jean. Comment se fait-il que
le gouvernement ait eu à payer cette somme?

M. COSTIGAN-: Si l'honorable député désire
avoir ces renseignements, je puis les lui procurer.

M. McMULLEN: L'honorable ministre don-
nera-t-il toutes les explications, lorsque nous exami-
nerons le budget principal?

M. COSTIG AN : Oui; je tâcherai d'avoir tous
ces détails.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Nous avons besoin
d'explications passablement complètes: où ces na-

M. FoSTER.

vires ont-ils été réparés. à qui a été confié le travail,
a-t-il été fait en vertu d'un contrat, ot à la journée,
et autres détails ? Il est possible que le navire n'ait
pas été réparé au bo endroit.

Somme additionnelle nécessaire pour
la protection des pêcheries......... $9,000

M. COSTIGAN : Le mémoire du sous-miinistre
<lit à ce propos, que cette somme est nécessaire pour
payer la balance des dépenses encourues par les
navires engagés dans la protection des pêcheries,
jusqu'au 30 juin 1893, y compris les réparations au
vapeur A ccdian, évaluées à $2,000.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Il est regrettable que le
mémoire ne contienne pas des explications plus dé-
taillées ; comme question <le fait, il n'explique rien.
Il nous <lit à quoi ont servi $2,000, ntais pas un tnot
<les 87,000. Le mémoire dit ministère devrait être
beaucoup plus précis.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Surtout, lors-
que le ministre est absent, le sous-ministre devrait
être ici, prêt à fournir au ministre intérimaire
toutes les explications nécessaires. Nous n'exi-
geons pas que le secrétaire d'Etat. soit au courant
<le touts les détails lu ministère de la Marine et les
Pêcheries. S'il y a un membre <lu cabitnet qui soit
au courant, ce doit être le ministre des Finances
qui a déjà été à la tête de ce ministère. On devrait
conserver l'habitude d'avoir la présence dlu sous-
ministre dans la chambre, lorsque les estimations <le
ce ministère sont sous considération, à moins que
le ministre ne soit bien. au courant de tous les
détails.

M. COSTIGAN : Je savais que le sous-ministre
serait ici, pour les estimations régulières, et je lui
aurais itemnandé de venir ce soir, si j'avais cru que
les explications que je pouvais donner n'auraient
pas satisfait la chambre. Je puis avoir toutes les
informations requises dans les estimations princi-
pales.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le rapport du ministère
donne un état très exact de la condition de ces
navires, et après l'avoir lu, je suis sous l'impression
qu'ils n'ont pas besoin d'aussi considérables répa-
tions. .

Bureau d'information de pêcheries. ... $422.50

M. COSTIGAN: Cette somme est pour payer
pour les rapports faits au bureau d'informations sur
les mouvements de la flotte de pêche durant la
saison.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment le
service est-il exécuté ?

M. W HITE (Shelburne): Non seulement les'mnou-
venients de la flotte sont rapportés, muais les mouve-
ments du poisson sont signalés, d'un point à un
autre. C'est un service très uttile et d'une grande
importance.

M. BOWERS : Je me rappelle avoir vu, l'année
dernière, des rapports dans les journaux quotidiens
indiquant les endroits où était le poisson et où on
pouvait se procurer de la boitte. Je crois que
c'est un service très utile, et Ije voudrais le voir
étendu de manière à ce que nous puissions en pro-
fiter, à l'extémité du comté de Digby.
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Pour payer M. Isaac Newton, pour une
perte subie par lui en se détendant
contre une poursuite intentée contre
lui par une compaguie américaine.....$379.26

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont
les circonstances?

M. COSTIGAN: M. Isaac Newton avait obtenu
un permis pour pêcher dans le havre le Dart,
Grand Manan. Une compagnie américaine à qui
appartenait le havre, prétendit que les pêcheries lui
appartenaient également, et elle intenta contre
Newtona une poursuite qu'il a contestée et qu'il a
gagnée. Dans les circonstances, demande est faite
ai gouvernement d'acquitter le coût réel de la pour-
suite.

M. DAVIES (I.P.-E.): S'il a gagné la cause,
comment se fait-il que le gouvernement ait à payer
les frais?

Sir JOHN TFIOMPSON: On verra qu'il- lui a
été impossible de les recouvrer.

M. DAVIES (L P.-E.) : J'aimaerais savoir si nous
avons payé les frais (les deux côtés ?

Sir JOHN THOMPSON : Oi ! non.

M. COSTI(AN : Nous ne payons que les frais
que cet homme a payés.

M. McMULLEN : Quels sont les avocats qui
ont été employés dans cette cause ?

M. COSTIGAN : Je ie le sais pas. Si mon
lo:iorable ami le désire, je nie procurerai leurs
anms.

M. McMULLEN : Le mémoire de frais a-t-il
té taxé ?

M. COSTIGAN : Je n'ai aucun doute qu'il
l'a été.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'hronorable ministre
coninaît-il le nom de la compagnie américaine ?

NI. COSTIGAN : Je ne le connais pas. J'aurai
sor noua en même temps que ceux des avocats
employés dans la cause.

Commission internationale des pêche-
ries des Etats-Unis et du Canada. $1,O0

N. DAVIES (I.P.-E.) : Qu'est cela?

NI. COSTIGAN : J'ai compris qu'une commission
a été noinmée pour essayer de s'entendre avec les
autorités américaines pour adopter des règlements
-oninuns, et peut-être une législation, concernant
certaines pêcheries.

Sir JOHN THOMPSON : En vertu de l'arran-
geient fait, l'année dernière, avec les Etats-Unis,
il fut proposé <le prendre des mesures mutuelles
pour la protection du poisson, pour la propagation
du poisson, et pour la fixation du temps de prohi-
bition dans les eaux contiguës ; et la proposition
faite par les Etats-Unis, après l'acceptation de
notre proposition, fut que, au lieu <le signer une
conventtion contenant ces détails, une enquête en
o11mnun devrait d'abord être faite par un expert

nomré par chaque pays. M. Wakeham frit
nonié par nous, et le professeur Mendenhall, par
les autorités de Washington.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce
qu'ilsfont ?

Sir JOHN THOMPSON : Ils doivent se rencon-
trer pour la première fois, à Washington; ils vont
étudier la question entière-par exemple, la possi-
bilité (le restreindre l'usage du filet à poche, et la
question de l'adoption de règlements communs
pour les saisons prohibées sur les rivières et les
lacs, le long de la ligne frontière.

Pour payer J. Johnston de ses services
relatifs à la préparation de cartes
destinées au rapport de la police à
cheval du Nord-Ouest..... ...... $85

M. M'MULLEN : Dans quelles circonstances
a-t-il été nécessaire d'engager cet homme, pour
faire un travail de ce genre ?

M. IVES : I est le géographe du ministère de
l'Intérieur.

M. McMULLEN : Quel salaire a-t-il dans cet
emploi?

M. IVES : Il est premier commis.

M. McMULLEN : Je crois que ceci est un des
articles auxquels on devrait objecter. C'est un
autre exemple de gens qui ont un salaire respec-
table, et qu'on paie en plus, simplement parce
qu'on leur demande de faire quelque chose, en
dehors de leur routine ordinaire. Aucun homme
d'nffaires ne consentirait à accepter une réclama-
tion de ce genre. Vous avez des serviteurs publics,
respectablement payés, et nullement surchargés
d'ouvrage, qui, lorsqu'on leur demande de faire
quelque petite chose pour quelque autre ministère,
ou en dehors de la routine ordinaire, demandent
une paie supplémentaire. Ces abas dépassent les
limites du bons sens, et il est honteux de voir que
nous avons quatre ou cinq cents employés civils,
ici, qui, non contents du salaire qu'ils touchent,
sont toujours sur le qui-vive pour trouver le
moyen d'avoir une réclamation supplémentaire.

M. SOMERVILLE : L'ouvrage a-t-il été fait
durant les heures ordinaires du bureau?

M. IVES: Mon honorable ami constatera,
d'abord, que cette carte est très utile et très impor-
tante, en tant qu'elle indique, entre autres choses,
les stations de la police à cheval du Nord-Ouest, et
ce qni s'ensuit. Naturellement, si nous avions
employé pour faire cet ouvrage, un homme compé-
tent, ne faisant pas partie du ministère, il nous
aurait fallu lui payer un fort montant, pendant
qu'en le faisant faire de cette manière, nous épar-
gnons de l'argent. Que eet ouvrage ait ésté fait par
M. Johnston, durant ses heures de bureau, je ne
saurais le dire ; mais il n'y a aucun doute qu'il avait
la permission <le son ministre, et j'ai lieu de croire
qu'il a été fait en dehors des heures de bureau.

M. McMULLEN : Que cet ouvrage ait été fait
en dehors des heures de bureau, ou non, je pré-
tends, quand même, que des items de ce genre ne
devraient pas être admis comme étant lin travail
supplémentaire, spécialement lorsqu'il est connu de
tous, que ces gens ont, très souvent des heures de
loisir, durant les heures de bureau.

Pour réparer les valves des écluses, et
peinturer les écluses 2 et 3 du canal

chine................................$L,450

M. NeMULLEN: Y a-t-il une équipe d'hom-
mes, employés sur le canal et payés à.la journée, ou
l'ouvrage est-il donné à l'entreprise ?
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M. HAGGART: Tous ces travaux sont donnés à
Fentreprise, et quelquefois, il nous faut faire des
contrats pour le travail imêine. Tout se fait par
contrat. Même, lorsque nous faisons nous-mêmes
les travaux, nous demandons des soumissions pour
avoir des hommes et des chevaux.

Canal Rideau, pour fournir cinq lumières
électriques, à Ottawa...................$375

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'est-ce pas
un prix un peu élévé, $75 par lumière? J'aurais cru
que lorsque la lumière était produite pgr force
hydraulique, elle revenait à meilleur marché.

M. HAGGART : C'est le meilleur marché qu'elle
puisse nous coûter, et nous ne nous en servons que
pendant neuf mois de l'année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela mie paraît
être un taux extravagant, et je ne suppose pas
que vous en ayez besoin pendant plus <le neuf
mois.

M. HAG( GART : Oui ; c'est une question de pro-
tection plus que tout autre chose. Il y a eu de
sérieux accidents et quelques noyades, par le
manque le lumière, autour du bassin. et le minis-
tère a jugé opportun d'y placer des lumières.

M. McM ULLEN Quelle force a chaque
lumière ?

M. HAG<GART: Ce sont les lumières à arc.

Sir RJCHAR) CARTW RIGHT: C'est à peu
près une piastre chaque iiufr ?

M. HAGG: ART : Environ 75 centins.

M. Nl-U LLEN : C'est un prix très élevé. Dans
l'ouest, nous pouvons nous procurer de. pareilles
lumières à beaucoup meilleur marché.

M. HAGGART: C'est bon marché que d'avoir
une lumière à raison le 20 à 25 centins la nuit. Je
crois que la ville d'Ottawa paie 30 centins chaque
nuit.

Canal de Beaibarnois-Pour payer les
salaires de deux électriciens et ui)
batea-passeur ........ ....... $1,346

Sir RICHARD CARTWRI(HT : Les électri-
ciens paraissent être à meilleur marché que la
lumière Quels sont les détails le ceci ?

M. HAGGART : L'un ld'eux recoit in salaire de
$50 par mois, ou $600 par année, et l'autre, $40
par mois.

Canal Chambly-Pour payer salaires et
dépenses accessoires............$1,650

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont
les détails de ce montant ?

M. HAGCART : Un ·ide-électricien, à raison
de $45 par mois, un homme préposé à la pile galva-
nique, $40 par mois, et l'allumeur de lampes, à
Saint-Jean, à raison de 25 centins par jour. La
Coipagnie d'éclairage de Saint-Jean, une augmen-
tation de $50 et quelques dépemises accessoires, de
la papeterie, <le la reliure et ainsi <le suite, la
lumière électrique, et <le ienues dépenses.

Divers-Pour payer une gratification
de deux mois de salaire à la veuve
de H.H. Killaly,ingénieur en charge
du canal du Rapide Plat............ $416.66

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'objecte
aucunement à cet itemi, muais j'aimerais savoir si

M. McM1LLE.

1M. Killaly contribuait au fonds de pension (le
retraite.

M. HAGGART : Je ne le pense pas. Il a
été ingénieur local de la partie supérieure du
canal ,Lachine, de 1876 à 1885, alors qu'il a été
nommé ingénieur local du canal du Rapide Plat et
(le la moitié-ouest du canal Cornwall, position qu'il
a occupée jusqu'à sa mort, en 1882. Je crois qu'il
est de coutume dans le ministère de payer ces
gratifications.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'objecte
aucunement au crédit; je crois que cela a toujours
été fait, en pareille circonstance, mais je voulais
simplement savoir si M. Killaly était un contri-
buable au fonds <le pension (le retraite.

M. HAGGART : Je ne le crois pas ; il n'était
pas employé permanent du gouvernement.

Gouvernement des territoires du Nord-
Ouest-Montant requis pour les tra-
vaux de forage de puits, machines,
tuyaux, etc ..................... $2,500

M. )ALY: Ce montant est destiné aux machines
à creuser des puits, dans une portion des territoires
du Nord-Ouest, près d'une station appelée Langen-
burg, sur la ligne (lu chemin <le fer du Manitoba
et du Nord-Ouest, où il y a une colonie allemande
considérable. Malheureusement, ils n'ont pas
réussi à frapper des sources d'eau, quoiqu'ils aient
fait beaucoup d'efforts, et cette question a été sou-
mise au ministère par le lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, et le président du
comité, M. Houltain, et ils n'avaient pas assez d'ar-
gent, dans leurs estimations, pour fournir cette
somme. Lorsque la question fut d'abord présentée
au ministère, j'envoyai M. Carstens, l'interprète
allemand, et il fit une enquête. Il constata que les
gens souffraient réellement du manque d'eau, et ils
lui dirent qu'à moins qu'on leur vint en aide il
leur faudrait quitter les territoires. En consé-
quence, nous avons jugé qu'il était de nécessité
absolue de fournir les machines et les tuyaux pour
procurer à ces gens l'eau qui leur est nécessaire
pour leurs animaux et leurs besoins domestiques.

M. DAVIES (I.P.-E.) : A quelle profondeur vous
faut-il creuser ?

M. DA«LY : Nous ne le savons pas.

M. PATERSON (Brant) : Etes-vous sûr d'attein-
dre l'eau?

M. DALY : Oui, nous sommes sûrs (le l'atteindre.
Je (lois dire qu'ils ont tourbé l'eau en creusant,
mais pas en quantité suffisante pour les besoins de
leurs bestiaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nest-il pas
regrettable de laisser se former des établissements
composés principalemnent d'étrangers, comme c'est
le cas, ici, dans une partie du pays où on ne peut
se procurer de l'eau que par (le tels imoyens ?

M. DALY : C'est une chose bien extraordinaire.
C'est un les plus beaux endroits <les Territoires du
Nord-ouest. Il y a là du bois et des prairies et l'on
est porté à croire qu'on ne pourrait trouver un plus
bel endroit, pour s y établir. Mais l'eau y fait
défaut. Si vous alliez dans cette localité, vous la
choisiriez de préférence à des milliers et des milliers
d'acres, mais, chose étrange à dire, il ne s'y trouve
pas d'eau.
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Sir RICHARD CARTWRICHT : Y a-t-il des
rapports au sujet des résultats généraux de ces fo-
rages? Je n'objecte pas à ce qu'un montant raison-
nable soit employé dans ces forages, soit pour se
procurer le l'eau soit pour étudier, généralement,
les formations, dans diverses parties (lu Nord-Ouest,
mais, j'aimerais savoir si quelque rapport régulier
a été fait au gouvernement, montrant ce qui a été
fait, un rapport qui nous donne les résultats obtenus
par ces expériences, dans un rayon relativement
petit.

M. DALY : La seule expérience qui a été faite
a été tentée à Deloraine. L'honorable député doit
se rappeler que cette question est déjà venue devant
la chambre, avant aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela coûte
bien cher.

M. DALY: Nous n'avons pas obtenu le résulttt
sur lequel nous avions compté. Nous avons creusé
jusqu'à une profondeur de 1,850 pieds. Il sera
impossible d'avoir un rapport, durant la session
actuelle, triais j'espère faire rapport, de bonne heure,
à la session prochaine, quoique le résultat n'ait pas
répondu à nos espérances. Ceci est dans une section
<u pays, différente (le celle qui est mentionnée dans
cet item. Le résultat (le Deloraine n'a pas été
satisfaisant parce que l'ouvrage a été mal entrepris.
Le tube qu'ils ont d'abord engagé était trop petit,
et ils ont eu à lutter contre un grand nombre de
difficultés. J'espère que, de bonne heure, à la pro-
chaiiie session, je pourrai présenter à la chambre,
un rapport des résultats obtenus.

M. DAVIES (I.PE.) : C'est un puits artésien,
n'est-ce pas?

M. DALY : Oui.

M. McMULLEN : Dans quel endroit du Nord-
Ouest cet argent doit-il être dépensé?

M. DALY: Cet argent doit être dépensé à ou
auprès (le Langenburg,sur le chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest. C'est exclusivement pour
cela. C'est dans les Territoires du Nord-Ouest.

Montant en plus requis pour rencontrer
les dépenses du bureau du lieutenant-
gouverneur......................... S 3,700

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela me paraît
être fort extravagant. Nous avons dépensé des
sommes folles, pour la commodité (le ce lieutenant-
gouverneur, durant les années dernières, et des
explications bien complètes devraient être données
au comité avant que ce crédit soit voté.

M. DALY : L'item de $3,700, se décompose
comme suit: dépenses de voyage, $1,500; gardien
et messager, à l'hôtel du gouvernement, $1,500.

M. DAVIES (I. P.-E.): Il est pourvu ailleurs,
aux dépenses de voyage.

M. DALY : Léclairage et chauffage (le l'hôtel du
gouvernement, $700. Les explications qui m'ont
été dotinées sont comme suit : Il faut ici consulter
le mémoire accompagnant cet item, dans les esti-
mations de 1893-94. Le crédit de 1892-93 a été de
S500. Contre cet item il a été payé les frais d'un
voyage à Ottawa, en septembre dernier, lorsque
Son Honneur est descendu à la demande du minis-
tre de l'Intérieur, pour conférer avec le gouverne-
ment des matières intéressant le Nord-Ouest, immé-
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diatement après la prorogation de l'Assemblée légis.
lative. Le secrétaire du lieutenant-gouverneur
visita Ottawa, à son tour, au printemps dernier, à
la demande du ministre de l'Intérieur, lorsque les
estimations concernant les Territoires du Nord-
Ouest, se trouvaient devant la chambre, durant la
session. Les dépenses de ces voyages se sont éle-
vées à $523.88. D'autres dépenses de voyage
furent encourues, pour affaires officielles, par Son
Honneur et son secrétaire, pour lesquelles, il y a
un compte de $561. On a lieu de croire que les
dépenses de voyage, pour le reste de l'année,
doivent être, tout probablement, aussi considéra-
bles que pour la première moitié de l'année, et, en
conséquence, un crédit supplémentaire de $1,500,
est requis pour compléter le service de l'année
courante. Les dépenses sont clairement expliquées
dans le mémoire accompagnant cet item, dans les
estimations de 1893-94. Il paraît que les dépenses
pour le gardien et le messager à l'hôtel du gouver-
nement, ont été faites durant la première année
d'occupation de l'hôtel du gouvernement par le
lieutenant-gouverneur, à Régina, et c'était pure-
ment un essai, en ce qui concerne le coût du
chauffage et de la garde de l'édifice. Le mon-
tant n'a pas été exactement constaté, et la dépense
a excédé réellement le montant prévu par les
estimations principales de la somme demandée ici.

M. McMULLEN : D'après le rapport de l'audi-
teur général, de l'année dernière, il appert que le
coût du voyage du lieutenant-gouverneur a été le
$357.43. L'année dernière, il a retiré, en tout,
pour dépenses (le voyage, $2,262.14. A mon avis,
c'est une dépense extravagante, je ne crois pas que
ce comité devrait consentir à entretenir un lieute-
nant-gouverneur, à se promener, d'un poste à l'autre,
aux dépens du pays. Si sa pré.sence est requise à
Ottawa, cela est explicable. Je ne comprends pas
comment une somme de $357.43 ait pu être dépen-
sée, par le lieutenant-gouverneur, dans son voyage,
du Nord-Oùest à Ottawa. Nous n'objectons pas à
ce q u'il voyage d'une façon digne, suivant sa posi-
tion, mais je ne crois pas qu'il ait (Jû dépenser cette
somme, d]ans son voyage, aller et retour, de Régina
à Ottawa. Comme le ministre l'a dit, il est des-
cendu, à la demande du ministre de l'Intérieur;
l'honorable ministre pourrait-il nous dire s'il a
voyagé dans un train spécial, ou, comment il se fait
que ce voyage a coûté un prix si élevé? Il pourra
trouver l'item, dans le rapport de l'auditeur général,
D-165.

M. DALY: Je ne saurais dire si Son Honneur
le lieutenant-gouverneur a voyagé en train spécial.
Tout ce que je puis dire, c'est que les dépenses ont
été faites, et que les pièces justificatives ont été
envoyées chez l'auditeur général, et l'item est exac-
tement tel qu'il appert dans le rapport.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je crois qu'il est réelle-
ment disgracieux que le pays paie les dépenses de
voyage des lieutenants-gouverneurs. Je voudrais
savoir pourquoi ils voyagent. Je conçois qu'un
premier ministre doive se rendre à Ottawa, une
ois ou deux, durant l'année. Mais il est lieute-
nant-gouverneur, dans le Nord-Ouest, et il a là
son Conseil et son premier ministre, et tout ce qu'il
a à faire, c'est de laisser marcher lesi affaires, auto-
matiquement, de sa part, activement de la part du
gouvernement du pays, sous la direction et d'après
l'avis du Conseil. Ces voyages de plaisir qu'il fait
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à Banff et à Winnipeg, et à Ottawa, dont les frais
sont acquittés par le pays, ne sont pas raisonnables, montant, à titre de salaire, au lieutenant-gonver-
et je ne crois pas que cette chambre doive les sanc- flr du Nord-Ouest pour son secrétaire privé, et,
tionner. Supposons que le lieutenant-gouverneur si je comprends bien, ce jeune honme n'agit nulle-
(le la Nouvelle-Ecosse, ou celui du Nouveau-Bruns- nent comme secrétaire. Il demeure a Winnipeg,
wick fasse un voyage à Boston ou vienne à Ottawa. et y étudie le droit.
Il peut voyager, si 1)on lui seille, et s'il a un congé 'est pire que ce que nous avons vu se passer
d'absence; mais a-t-on jamais entendu dire, que ce dans le ministère (es Chemins (e fer, il y a quel-
parlement devait payer les frais de voyage? Je ne ques années, quand il a été prouvé qu'un employé
sais pas d'après quel principe nous pouvons les de ce ministère avait un fils q ui suivait les cours du
payer? Qu'avait-on à le faire venir ici? Si sa collège (le médecine à Toronto, tout en retirant, en
présence a été requise ici, pour les affaires du Nord- même temps, $600 par année du gouvernement.
Ouest, et s'il a été appelé- à Ottawa, à la demande Dans ce cas, nous payons un salaire au fils lu lieu-
du gouvernerment, c'est bel et bien. Niais voici tenant-gouverneur (es Territoires du Nord-Ouest,
qu'il se rend aux sources (le Banff, à Edmonton et bien que ce jeune homme n'agisse pas comme secré-
à Winnipeg. Le secrétaire privé du lieutenant- taire, niais qu'il étudie ou pratique le droit à Win-
gouverneur voyage également, et nous payons pour niveg. Je considère que c'est une fraude commise
lui. Il ne résile pas avec le lieutenant-gouverneur. a l'ègar(lu pays, et je ne crois pas que le parle-
Il étudie le droit, à Winnipeg, et le pays est tenu ment doive être appelé à voter des fonds pour
de lui payer (le six à sept cent piastres, par année, une semblable fin.
sous le misérable prétexte, qu'il est le secrétaire
privé di lieutenant-gouverneur, lorsque c'est un fait M

bienconni'quil ie lest as.naître à la chambre le contenu <le la lettre denan-
bien connu qu'il ne l'est paslieutea-ouvereur venir ici, ou les

Au v-u et au su de tous, c'est un jeune homme -
qui<-i à iniipe, éu<ian saproesson t 1 <iraisons pour lesquelles ou lui a demandlé d'y venir?qlui vil, a Winnipeg, étudiant sa profession et qui1

est devenu avocat depuis, et pratique comme tel, . DALY Je e peux pas fournir le contenu <le
tout en recevant $600 ou $700 par ainée, con'e la lettre, <ais les liororables députés*se souvien-
secrétaire nominal lu lieutenant-gouverneur. En dront qu'il existait alors un imbroglio daits les Ter-
autant que j'ai pu rie rendre compte des dépenses ritoires, et il était apparemment nécessaire, on du
du lieutenant-gouverneur an Nord-Ouest, en ce qui moins <on prédécesseur l'a ciu, (lue le lieutenant-
se rapporte à l'hôtel lu gouvernement, elles sont gouverneur fût prié de venir ici aux fis <le se cou-
des plus extravagantes. Rien ne peut les excuser. sulter avec lui arr sujet (le l'état (les affaires. Il a
Nous posons, ei ce moment, un principe, sur été appelé, et il est venu à Ottawa. Je crois que
lequel tous les lieutenants-gouverneurs que l'avenir sa présence ici était réellement nécessaire. L'hono-
nous réserve, se baseront. Ils se diront : Mais rable député (le Queen considère qu'il est très
la (lham&bre des Communes a sanctioiié les dépenses répréhensible que le lieutenant-gouverneur par'
du lie utenait-goiverneir du Nord-Ouest, lors- cou-e les 'Territoires au lieu le rester à Régina
qu'il a fait ses voyages n'importe oit il voulait niais il sendble oulier que le lieutenant-gouverneur
aller, à l'est ou là l'ouest, et voyageant à grands i (es Territoires <lu Nord-Ouest n'occupe pas une
frais. Cela a été fait et si les lieutenants-gou- position toutià fait seniilable a celle (e lieutenant-
verneurs lu Nord-Ouest peuvent se permettre gouverneur dutie des axciennes provinces.
cela,les lieutenants-gouverneurs le toutes les autres M I)VR" ([.P.
provinces peuvent en faire autant. Vraiment, il
mi'est impossiblede comprendre pourquoi il poi-
vait etre appelé ici. Je coneois que le premier mi- N. DALY :Je ie pourrais pas concevoir qu'un
nistre ou le principal employé ui gouverneient lu lieutenant-gouverneur quittât Halifax poux s'en
Nord-Ouest, ait besoin de s'entendre avait le gou- aller à Boston. Je resterais pendant des années à
vernenent du jour, mais pour Dieu, quelle affaire Halifax plutôt (ue d'aller à Boston, car les avan-
le lieutenant-gouverneur peut-il avoir à venir ici ? tages (le la première ville sont en tous points supé-
Il n'a rien à faire, autre chose que ce qu'on lui con- rieurs.
seille de faire, puis à rester chez lui tout comne les Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je souhaite
gens ordinaires. Mais, lorsqu'il quitte, en partie
le plaisir, qu'il paie son écot le sa poche, tout h i orale rniise puissel

counie les autres. Niais le fait de venir ici, à
Ottawa, devers le parlement du Canada, et de M. DALY: C'est ce que nous avons fait. Le
demander d'ajouter au salaire princier qui 'lui est lieutenaxt-gouverneur les Territoires (lu Nord-
payé, lui montant quelconque, pour payer ses Ouest occupe une position particulière, entièrement
voyages le plaisir, mue paraît réellement imnpardon- différente de celle qu'occupe tout autre lieutenant-
nable. En suis de cela nous avons payé à l'hôtel gouverneur. Il est le fonctionnaire exécutif qui
(In gouvernement un montant, pour le meubler- repré-e-te le gouvernement fédéral. Il est respon-
lequel sera discuté bientôt-qui est énorme. Je sable le la dépense, et il est nécessaire qu'il visite
demande ce qu'il a à faire ici, et pourquoi il quitte les différentes sections du pays pour obtenir (les
le siège le ses affidres? Cela est vraiment ridi- remseiguements concernant la borne conduite des
cule. affaires (les territoires. Le gouvernement respon-

M. SOMERVILLE: L'honorable ministre de sable n'y existe pas dans le vrai sens (lu mot, et il
l'Intérieur voudra-t-il nous donner le nom dlu secré- est Wcessaire que le lientenuxt-gouverneur soit en
taire du lieutenart-rouvcrnrr Ii Nord-Ouest. -contact avec le peuple. Je n e suis i as c pour

justifier les visites qil a pu faire, arce nue le
M. DALY : Je rie ie rappelle pas son nom de

baptême, mais il est le fils lu lieutenant-gouver-
neur. Son nom est Royal.

Al. DAvIEs (I.P.-E.)

considère qu'elles l'ont été dans l'intérêt du pays,
et c'est absolument nécessaire, si nous tenons compte
dut fait que depuis plusieurs années la population
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(les territoires change, que des immigrants y arri-
vent de toutes les parties de l'Europe, et qu'ils
attendent la visite du lientenaut-gouverneur, qui
est le représentant officiel du gouvernement du
Canada. M. Dewdney, le prédécesseur de M.
Royal, a visité différentes sections du pays, et ces
visites étaient attendues par les colons.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'objecte pas aux dé-
penses faites par le lieutenant-gouverneur quand il
est venu à Ottawa sur la demande du gouverne-
ment. Il sutfit qu'il y soit venu sur l'invitation du
gouvernement, et je ne chicanerai pas sur ses dé-
penses. Néanmoins, j'attire l'attention sur le fait
que les dépenses que l'on faisait du temps (le M.
Dewdney ne sont plus ni désirables ni nécessaires.
Le Nord-Ouest possède sous tous les rapports un
gouvernement responsable. Le peuple des Terri-
toires jouit maintenant, en vertu de l'Acte concer-
nant le Nord-Ouest, le presque chaque privilège et
responsabilité que possède le peuple des autres pro-
vinces. Les devoirs du lieutenant-gouverneur sont
définis, et ils sont semblables à ceux des autres
lieutenants-gouverneurs dans les anciennes pro-
vinces. Il a un conseil et un premier officier-je
ne sais pas si on l'appelle premier ministre ou non.
Nous votons les fonds, et le conseil et le gouverne-
mient du Nord-Ouest sont responsables de leur
emploi, et non le lieutenant-gouverneur. Il est
absurde de <lire que le -lieutenant-gouverneur
peut usurper des fonctions spéciales ; le premier
ministre est responsable les dépenses et non le lieu-
tenant-gouverneur. C'était bon pour M. Dewdney
<le voyager et de parcourir les territoires, car il
concentrait en lui presque tout le pouvoir du gou-
vernement. Mais tout cela est maintenant changé.
Nous avons l'Acte des territoires du Nord-Ouest,
lequel définit les pouvoirs du lieutenant-gouverneur,
et il n'a pas plus le droit de parcourir le pays, en
grand apparat, que l'a le lieutenant de la Nouvelle-
Ecosse ou d'Ontario. L'item auquel j'objecte est
celui de $1,500 pour frais de voyage. Je discute le
principe qui est établi, car je crains que, si le par-
lement adopte ce crédit en faveur de M. Royal, un
crédit de même nature sera demandé pour les autres
lieutenants-gouverneurs. Je remarque qu'il a visité

ianiff, qu'il a fait deux du trois voyages à Edmon-
ton, un à'Winnipeg, et qu'il est venu à Ottawa. Le
lieutenant-gouverneur aurait dû faire ces voyages à
ses propres frais. J'objecte au principe que coin-
porte ces paiements comme étant un principe dan-
gereux. Je vois que ces dépenses augmentent
chaque année, et si elles sont adoptées sans mot
<lire par la chambre, elles iront toujours en aug-
mentant. Le lieutenant-gouverneur du Manitoba
ne parcoure pas le pays, et quand les lieutenants-
gouverneurs des autres provinces voyagent, ils ne
demandent pas au gouvernement fédéral de payer
leurs dépenses.

M. DALY : L'honorable député sera-t-il satis-
fait si je lui dis que le crédit destiné aux frais de
voyage lu lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest
est, dans les estimations principales, de $500 seule-
ment?

M. PATERSON (Brant): Le lieutenant-gou-
verneur est-il ici maintenant à la demande du gou-
vernement ?

M. DALY: Oui.
M. SOMERVILLE: Vu que le ministre nous a

(lit qu'il est nécessaire que le lieutenant-gouverneur

visite les différentes colonies, Son Honneur doit
avoir fait plusieurs rapports au gouvernement. Le
lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest a-t-il fait
rapport à ce gouvernement?

M. DALY : Je regrette que mon rapport ne soit
pas encore déposé sur le bureau de la chambre,
mais quand il le sera, les honorables députés seront
convaincus que le lieutenant-gouverneur fait rap-
port.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je comprends que l'ho-
norable ministre dit que ces $1,500 sont pour payer
des frais (le voyages déjà faits.

M. DALY : Déjà faits ou à être faits jusqu'à la
fin du présent exercice. Ce n'est pas un précédent.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Vous avez inséré un
crédit de $500 dans les estimations principales pour
frais de voyage, et vous demandez maintenant
$1,500, ce qui forme $2,000 par année pour les
voyages. S'il y a les députés qui sont disposés à
voter ce crédit sans mot <lire, je ne le suis pas. Je
suis opposé à ce que le lieutenant-gouverneur fasse
payer ses frais <le voyage par le gouvernement. Je
sais que les Territoires du Nord-Ouest ont un con-
seil, et que l'argent doit être dépensé sous la direc-
tion de ce conseil. Je sais que le lieutenant-gou-
verneur a révoqué un conseil et qu'il en a nommé
un autre, mais qu'il a dû réintégrer ses anciens con-
seillers dans leurs fonctions. Je crois qu'il doit
avoir mal interprété l'étendue de ses pouvoirs, mais
je ne discuterai pas cette question maintenant.
Dans mon opinion, il n'occupe pas une autre posi-
tion que celle d'un lieutenant-gouverneur dans une
province régulièrement constituée, en ce qui con-
cerne ses devoirs et ses responsabilités. Il a un
homme sur le conseil duquel il agit et doit agir, et
il ne peut employer des fonds que sur l'avis de son
premier ministre. Il ne peut pas dépenser une
piastre du crédit que nous votons ici, sans l'avis de
son conseil. J'irai jusqu'à dire, d'après le peu
d'expérience que j'ai dans les affaires de cette
chambre, que si nous votons l'argent nécessaire
poiu- payer ces frais de voyage, nous créerons un
précédent dont nous ne nous débarrasserons pas
facilement.

M. DALY : L'honorable député oublie, ainsi que.
j'ai essayé de l'expliquer, que le lieutenant gouver-
neur n'occupe pas une position semblable à celle
d'un lieutenant-gouverneur d'une autre province.
Antérieurement à l'époque de cette dissolution
dont a parlé l'honorable député, les fonds votés par
ce parlement étaient placés au crédit du lieutenant-
gouverneur et de M. Haultain, et les paiements
étaient faits au moyen de chèques signés par ces
deux messieurs. Par ce seul fait, vous voyez qu'il
n'occupe pas la même position qu'un autre lieute-
nant-gouverneur. Dans aucune autre province les
fonds votés par ce parlement ne sont placés au cré-
dit du lieutenant-gouverneur et lu chef du conseil.
Il n'y a pas de gouvernement responsable dans lés
territoires du Nord-Ouest, comme il en existe dans
les autres provinces. Le lieutenant-gouverneur est
un fonctionnaire fédéral, et il est.responsable à moi;
comme ministre de l'Intérieur. Il est simplement
un fonctionnaire de mon ministère, et chaque pias-
tre que ce parlement vote, l'auditeur général exige
qu'il en soit responsable au parlement, et qu'il
signe les chèques et qu'il fournisse les pièces justi-
ficatives nécessaires.
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M. DAVIES (I.P. -E): Avec tous les égards que

je lui dois, je dirai à l'honorable ministre qu'il n'a
pas défini la position du lieutenant-gouverneur
d'une manière exacte au sujet (les pouvoirs qu'il a
en vertu le l'acte, ni au sujet du conseil, dont il
est tenu de suivre l'avis. L'Acte amendé concer-
nant les territoires du Nord-Ouest, lequel a été
passé en 1891, décrète entre autres choses, que
l'Assemblée législative aura le pouvoir exclusif de
passer des ordonnances pour

L'emploi des fonds des territoires, et de toutes balances
restant sur les crédits votés par le parlement en faveur
des territoires que le lieutenant-gouverneur est autorisé
de dépenser de et avec l'avis de l'Assemblée législative ou
d'un de ses comités.

De sorte que les fonds son.t votés par nous et
dépensés sous l'autorité de l'Assemblée législative.
Le lieutenant-gouverneur doit suivre l'avis du Con-
seil exécutif de cette assemblée, et agir en consé-
quence, de la même manière et au même degré que
les lieutenants-gouverneurs des autres provinces.
Il est parfaitement vrai, comme question de tenue
de livres, que ce parlement, qui vote les crédits, et
l'auditeur général, qui surveille les dépenses, exi-
gent le certificat du lieutenant-gouverneur, en
sus (lu certificat de l'auditeur local, établissant que
les crédits ont été appliqués à leurs fins. Mais j'oserai
affirmer, et je suis convaincu que le ministre de
l'Intérieur partagera mon opinion, que le lieute-
nant-gouverneur, com me tel, n'a pas plus le pouvoir
que moi de dépenser une seule piastre des foncs
que nous votons, Il doit employer ces fonds sui-
vant le vote de l'Assemblée législative, sur lavis de
l'Assemblée législative ou d'un de ses comités. S'il
usurpe, ou s'il prétend exercer un pouvoir autre
que celui-là, il agit contrairement à ce statut. Je
m'oppose énergiquement à ce que le lieutenant-
gouverneur le ces territoires dépense les fonds
obtenus de ce parlement, dont l'emploi n·'est pas
permisaux autres lieutenants-gouverneurs. Curieuse
idée de voyage, aux dépens du public et de
demander à ce parlement de lui voter des fonds.
Une.fois que nous aurons établi le principe, nous
devrons le suivre d'année enannée et l'appliqtuer. Je
prétends qu'il est évident que, d'après la loi, l'em-
ploi des crédits que nous votons doit être autorisé
par l'Assemblée législative des Territoires du Nord-
Ouest. Il n'a pas plus le droit de dépenser ces
$1,500 qu'en ont les lieutenants-gouverneurs des
autres provinces. Je demanderai le vote <le la
chambre, un peu plus tard, sur cette question, si le
ministre persiste à nous demander de voter ce
crédit.

Sir JOHN THOMPSON: La manière dont l'ho-
norable député explique la position constitution-
nelle du lieutenant-gouverneur n'est pas exacte, je
crois, ainsi qu'il le verra, lorsque j'aurai expliqué
comment les argents sont dépensés. L'honorable
député appuie l'opinion qu'il a des pouvoirs du
lieutenant-gouverneur sur les pouvoirs de son con-
seil et sur la teneur du statut. Il verra que les dis-
positions de ce statut ne s'appliquent pas à tous les
fonds qui sont accordés par ce parlement au terri-
toire du Nord-Ouest, mais seulement aux sommes
d'argent que le parlement met à la dispositiqn
de l'assemblée du Nord-Ouest où d'un de ses comi-
tés. En réalité, en décrivant le présent état de
choses, l'honorable député est exact, parce que nous
votons les crédits le manière à les mettre à la dis-
position de l'assemblée du Nord-Ouest elle-même,
le sorte que le conseil sera virtuellement un exécu-

M. DAI

tif responsable, en ce qui concerne ces sommes d'ar-
gent, et pour cette raison, le ministre propose de
changer la position du lieutenant-gouverneur rela-
tivemenit à ses frais de voyage, indemnités et ainsi
<le suite. Le point sur lequel mon honorable ami
et moi différons d'opinion sur l'état <le choses
actuel, se trouve dans la manière dont les fonds ont
été votés. Les fonds ont été mis à la disposition du
gouverneur général en conseil, et non à la disposi-
tion de l'assemblée du Nord-Ouest. Après que
l'acte des subsides est passé, il a été d'usage de
mettre à la disposition de chaque département le
crédit voté en sa faveur, et ni le lieutenant-gouver-
ieur, ni l'assemblée du Nord-Ouest n'ont eu jusqu'à

présent le contrôle de ces sommes d'argent, excepté
peut-être une petite somme en bloc. Mais généra-
lemnent parlant, les crédits votés ici ont été placés
à la disposition du département de l'Intérieur, et
le gouverneur des Territoires du Nord-Ouest a été
simplement autorisé, par le ministre de l'Intérieur, à
les employer à telle ou telle fin suivant leur desti-
nation. L'assemblée du Nord-Ouest a et a tou-
jours eu à sa disposition les revenus territoriaux,
se composant principalement des honoraires de
licences,' honoraires de permis, honoraires de
bateaux-passeurs, amendes et confiscations, et
autres choses de ce genre, ne s'élevant pas à une
forte somme, bien que dernièrement le montant se
soit élevé à $30,000, en conséquence de l'augmenta-
tion des honoraires le licences. Ces fonds sont
dépensés par lui sur l'avis de son conseil ; mais son
obligation de dépenser les fonds fédéraux, d'après
l'avis de son conseil, dépend de la manière dont les
crédits sont votés par ce parlement.

Depuis le dernier acte des subsides, notre but a
été, autant qtfe possible, de mettre la dépense des
fonds sous le contrôle de l'Assemblée des Territoires
du Nord-Ouest, pour deux ou trois raisons. En pre-
mier lieu, cela augmente les pouvoirs et l'autonomie
du gouvernement territorial, le rendant plus- sem-
blable à un gouvernement reponsable, et en second
lieu, le lieutenant-gouverneur est exempté de sur-
veiller lui-même ces dépenses, ainsi qu'il l'a fait
jusqu'à présent, d'après les instructions du ministre
de l'Intérieur; et plus que cela, il en résulte
l'avantage de rendre la dépense plus facile pour les
fins territoriales que s'il fallait en détailler les
items pour l'information de la chambre avant de
les voter. C'est le désir que l'assemblée a exprimé,
et ce désir a paru très raisonnable et de nature à
simplifier l'emploi des fonds; et la position occupée
par le lieutenat-gouverneur à venir à tout récen-
ment a été, et elle continuera d'être dans ce sens
d'après la politique que nous avons adoptée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce que l'honorable
ministre dit est en substance ce que j'ai cherché
d'expliquer au comité. Je comprends que par le
statut nous avons confié à l'Assemblée législative
des Territoires du Nord-Ouest le pouvoir exclusif
de faire des règlements pour l'emploi de fonds
territoriaux, et secondement, d'une partie des cré-
<lits accordés par lè parlement aux territoires, et le
lieutenant-gouverneur est autorisé à faire les
dépenses sur et d'après l'avis de l'Assemblée légis-
lative. Nous avon's déterminé jusqu'ici les fins pour
lesquelles ces fonds devraient être dépensés, et
d'après cette indication, l'Assemblée du Nord-Ouest
décrète les dépenses.

Sir JOHN THOMPSON: C'est-à-dire depuis
l'aunée dernière.
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M. DAVIES (I. P.-E.) : Je comprends parfaite-
ment cela et j'avoue avec l'honorable ministre qu'il
est sage de donner à l'Assemblée lu Nord-Ouest
plus de pouvoir sur la dépense des crédits, ce
parlement les votant en bloc au lieu d'exercer des
fonctions qui peuvent l'être plus avantageusement
exercées par l'assemblée. Il n'y a pas de doute que
d'année en année, nous serons obligés de donner
<le plus grands pouvoirs à cette assemblée. Tout
cela est très bien, mais n'a aucun rapport avec
le point que nous discutons, savoir: quel droit ce
lieutenant-gouverneur possède de faire le grandes
dépenses pour voyager aux dépens du pays.

M. FLINT: J'étais certainement sous l'impres-
sion, lorsqpe l'Acte desTerritoires du Nord-Ouest a
été soumis à la chambre, que nous n'aurions plus la
responsabilité, à l'avenir, de discuter tous ces items.
On a expliqué qu'il était très désirable que toutes
les questions d'un caractère local fussent réglées
par l'assemblée locale, bien que les fonds fussent
fournis par le trésor.fédéral ; et j'ai été surpris de
voir que cette idée n'avait pas encore été mise à
exécution, et que ce comité est encore obligé de
statuer sur les différents services locaux au sujet
(lesquels il nous est impossible de nous renseigner,
et pour lesquels nous devons accepter la déclaration
du ministre de l'Intérieur concernant leur exacti-
tude. Cependant, d'après les observations du
ministre de la Justice, je comprends qu'avant long-
temps cette responsabilité nous sera probablement
enlevée, et s'il en était ainsi ce serait un grand sou-
lagement pour ceux qui ont l'habitude de prendre
part à cette discussion. J'approuve les observa-
tions faites par mon honorable ami, le député de
l'Ile du Prince-Edouard, relativement au fait que
le gouverneur les Territoires du Nord-Ouest
demande ces sommes considérables d'argent au
gouvernement fédéral pour payer ses frais de
voyage, et je proteste avec lui contre ces dépenses
avec l'espoir qu'on ne s'en servira pas comme un
précédent à l'avenir.

M. PATERSON (Brant) : Le ministre est-il
libre de dire, pour quelle affaire le lieutenant-gou-
verneur a été appelé ici aujourd'hui ? C'est la
seconde fois dans le cours de l'année.

M. DALY : Je ne peux pas répondre à la ques-
tion de l'honorable député dans le moment, mais je
le ferai lorsqu'il s'agira des estimations principales.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'hpnorable ministre
<lira peut-être au comité à quelles fins est destinée
la balance de ce crédit? Quinze cents piastres sont
destinées à payer les frais de voyage du lieutenant-
gouverneur en sus du crédit régulier de $500 con-
tenu dans les estimations principales.

M. DALY : Je regrette de ne pas avoir ici les
détails. Ils auraient dû accompagner l'extrait que
j'ai ici, mais ils n'y sont pas. Les estimations prin-
cipales contiendront un item semblable à celui-ci
pour le chauffage et l'entretien de l'hôtel du gou-
vernement, et je donnerai alors des explications.
Ainsi que je l'ai déjà dit à l'honorable député, l'an-
née dernière a été la première année de l'occupation
(le l'hôtel du gouvernement par le lieutenant-gou-
verneur et il ne pouvait pas réellement constater
quel serait le coût du chauffage de l'édifice. Depuis,
les dépenses ont été faites, les pièces justificatives
ont été produites, et la somme de $700 a été réelle-
mient dépensée pour le chauffage et l'éclairage.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'espère que l'honora-
ble ministre pourra en même temps nous donner
un état relatif au coût de l'ameublement de l'hôtel
du gouvernement.

M. DALY : Cela ne concerne pas mon ministère.
L'honorable député en a fait la demande au minis-
tre des Travaux publics, qui a promis d'en fournir
l'état.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre des Travaux
publics n'est pas à son siège, et lorsque les estima-
tions seront examinées, je profiterai de l'occasion
pour demander une explication au sujet du coût
total de l'ameublement de l'hôtel du gouvernement
dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. DEVLIN: Dans les $196,000, l'honorable
ministre comprend-il le montant voté pour l'inderm-
nité des membres de l'Assemblée du Nord-Ouest.

M. DALY : Ce montant y est compris.

M. DEVLIN : Combien y a-t-il eu de sessions
l'année dernière?

M. DALY : Il y en a eu deux.

M. DEVLIN: Je crois qu'il y en a eu trois.

M. DALY: Je ne pense pas qu'il y a eu trois
sessions dans l'espace de douze mois.

M. DEVLIN: On m'a dit qu'il y en a eu trois
et que ces sessions ont été très courtes avec très
peu de besogne. Les députés ont retiré leur $500
pour chaque session, ce qui ferait $1,500 dans le
cours de l'année.

M. DALY : Ils ont retiré leur indemnit4, et il
il n'y a rien dans l'acte qui les en empêche. Si
mon honorable ami était dans les prairies de l'ouest
et s'il avait les mêmes idées là que ces messieurs
ont de la liberté de la législature, les sessions pour-
raient être plus longues.

M. DEVLIN: Il serait peut-être bon de modi.
fier l'acte de manière à empêcher de multiplier les
sessions, autrement ces messieurs pourraient en
tenir sept ou huit par année.

Sir JOHN THOMPSON : Les trois sessions
étaient pour deux ans.

M. DALY: Ils ont recu un avis à cette fin.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas pousser
la chose trop loin; mais si la prétention de mon
honorable ami est exacte, que trois sessions ont été
tenues dans l'espace de douze mois pour lesquelles
les députés ont retiré $500 pour chaque session, je
considère que c'est un peu exagéré, vu le fait que
nous devons quelquefois siégee ici pendant six mois,
éloignés de nos familles, et que nous recevons seu-
lement $1,000.

M. DALY: Je ne pense pas (lue ces sessions ont
été tenue avec l'intention de retirer l'indemnité.
Il y a très peu de députés pour qui cette somme de
$500 est une question importante. L'honorable
député sait ce qui a été rapporté dans les journeaux,
et il connait les circonstances particulières qui ont
donné lieu à ces sessions. Cette question de ses-
sions supplémentaires a été discutée, et ils ont été
notifiés qu'on espérait que la chose ne se renouvel-
lera plus.

M. DEVLlN: Combien dépensent-ils en tout?
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M. DALY : Je crois que leurs estimations se
sont montées à $191,000, l'anmée dernière.

M. DEVLIN: Il leur faut trois sessions pour
savoir comment dépenser cela.

M. DALY : Si l'honorable député veut lire les
documents, il verra que ce n'est pas par des motifs
d'intérêt personnel que les députés ont fait trois
sessions, et il est injuste (le leurs attribuer (le tels
motifs.

délicats qu'ils ne peuvent être mis sur le papier et
être ensuite soumis à cette chambre? Quant au
lieutenant-gouverneur Royal, quelles que soient les
objections que l'on puisse avoir à ces voyages répé-
tés, si c'est le gouvernenent qui l'a fait venir ici, il
doit en subir les conséquences.

M. DALY : L'honorable député a-t-il compris
que j'avais demandé au lieutenant-gouverneur de
venir ici ?

M. McMULLEN : Tous ceux qui ont suivi les M. PATERSON (Brant): Oui.
événements ne peuvent s'empêcher de reconnaître M. DALY: Ce n'est pas ce que j'ai voulu dire.
que le gouverneur Royal est grandement responsa- J'ai dit que lorsque les estimations principales
ble de ces sessions extraordinaires. Il est intervenu seraient discutées, je dirais pour quelle raison le
dans l'exercice (les droits des représentants du lieutenant-gouverneur est venu ici. le ne sache
peuple, et il s'est promené du Nord-Ouest à Ottawa, pas qu'il y ait une affaire quelconque (ui puisse
à cause des difficultés qui existaient entre lui et les faire l'objet d'une correspondance officielle entre
représentants. Il est probablement ici actuelle- lui et moi. Mais il existe d'autres raisons, sans
ment à causes <le ces difficultés. Je ne veux pas doute, et je pourrai donner des explications satis
rendre le ministre de l'Intérieur responsable de faisantes à lonorale député quand l'item sera
cette dépense, mais je crois que si nous adoptons discuté dans les estimations principales. Je puis
cet item, nous créerons un précédent dont on pourra ajouter que le lieutenant-gouverneur Royal n'est
abuser plus tard. J'en suis venu à la conclusion, pas venu ici à ma demande.
depuis huit ou dix ans que je siège en cette chambre, M. FLINT : Je crois que cette chambre devrait
que le Manitoba et le Nord-Ouest semblent croire a
que les ressources <le la confédération sont inépui- ltésqiot exstéentrele lieutenant-gouverneur et
sables, et qu'ils doivent nous arracher le plus
gent possible. Je ne crois pas qule nous devrio son conseil, afin que nos puissions savoir d'une ma-
gno4ae l lsdpese e nourls derios n ère officielle comment on se propose dle les régler.
encourager dle telles dépenses et payer les frais de Ou bien le lieutenant-gouverneur est responsable à
voyaelassemblée, ou bien il est responsable au ministre
mener aux sources de Banf et à Ottawa deux 01 de l'intérieur. Cette chambre ne devrait pas être
trois fois par année. S'il est nécessaire que le gou- o e s'en rapporter aux informations reçus de
verneur vienne ici ou qu'il aille aux sources de piheed 'ailleurs au sujet <le ces difficultés.
Banff, l'on devrait voter un crédit supplémentaire le g devrait
que l'on donnerait au conseil <lu Nord-Ouest, afin m aC'es palee, fin qu ons inor-
qu'il puisse payer le lieutenant-gouverneur lui- mation an paeen arinoqe <mo puis eégi-
même. Nous mettons le lieiten ant-gouverneur » et <es amendements que l'on pourra apporter à
tout à fait au dehors du contrôle des réprésentants lei
qui, eux, sont responsables au peuple, et qui ont à
rendre compte les argents dépensés par le lieute- paitemnste e ous pso, avec
nant-gouverneur dans ses voyages. Cela lui donne 'ie de diis
la facilité de pouvoir voyager aux sources de Banff
et à Ottawa quand bon lui semble, indépendamment Sir JOHN THOMPSON: Je ne sache pas qu'il
de ses conseillers constitutionnels, existe le difficultés entre le lieu tenant-gouverneur

M. LISTER : Les $191,000 couvrent-ils le trai-
tement du lieutenant-gouverneur, ainsi que les
autres dépenses se rapportant à la législature
territoriale ?

M. DALY : Non ; cette somme est votée en bloc.
Elle n'est pas divisée en items; mais l'honorable
député verra comment cela est divisé dans les esti-
mations principales.

M. PATERSON (Brant): J'aimerais connaître
la cause de la présence du lieutenant-gouverneur à
Ottawa, actuellement.

et le comité. Comme je l'ai expliqué dans le temps,
le comité est simplement un comité de finances.
Il n'a pas réussi à obtenir une majorité dans la
chambre, et il a donné sa démission; mais après
une élection partielle, il obtint une majorité, et
reprit ses fonctions; mais je ne sache pas qu'il ait

[existé de difficultés entre Son Honneur et le
comité.

M. FLINT : Alors, je crois (lue la responsabilité
a été reconnue par le lieutenant-gouverneur et par
son gouvernement au sujet des questions de fi-
nances?

M. FOSTER : Vous pourriez vous adresser à lui Sir JOHN THOMPSON : Sur les questions de
personnellement. finances, oui.

M. PATERSON (Brant): Non; l'honorable
ministre nous a dit que le lieutenant-gouverneur
Royal est responsable à lui, et il doit être ici pour
des affaires très importantes, car je su*is persuadé
que le chef du ministère de l'Intérieur est capable
d'entretenir une correspondance officielle, et je suis
bien certain que le lieutenant-gouverneur Royal
peut faire la même chose avec honneur pour lui.
Je crois donc qu'il s'agit d'une affaire délicate, puis-
qu'on ne veut pas qu'il existe de correspondance
officielle. Les sujets à discuter sont-ils tellement

M. DEvmN.

M. LISTER: Il a exis'té une difficulté entre le
lieutenant-gouverneur et son conseil, il ne peut y
avoir de doute à ce sujet, si l'on peut ajouter quel-
que peu de foi à la presse du pays. Il a existé
une difficulté regrettable, car l'on prétendait d'un
côté qu'on avait droit de dépenser les deniers
publics sans le consentement lu conseil, et même
contre sa volonté. tandis que le conseil niait cette
autorité. La constitution des Territoires du Nord-
Ouest ne me semble pas convenir aux idées admi-
nistratives modernes. Cela me rappelle beaucoup
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le family compact qui a existé autrefois. Bien que
le peuple est une espèce de gouvernement repré-
sentatif, ce gouvernement ne jouit pas des pouvoirs
que 'on est en droit d'attendre de lui. Je crois
que le gouvernement devrait reconnaître que le
temps est arrivé de douner à ces territoires le pou-
voir de conduire eux-mêmes 4eurs' affaires locales,
comme cela se fait dans toutes les autres provinces
de la confédération.

Si la population n'est pas suffisante pour main-
tenir les dépenses d'un gouvernement provincial,
que l'on accorde de plus forts subsides pendant
quelques années. Il me semble que, jusqu'à un cer-
tain point, c'est une comédie d'appeler cela une
législature, d'appeler les conseillers de Son Excel-
lence un simple comité qui partage avec Son Hon-
lieur le pouvoir de gouverner la province. Il fau-
drait que ce fut tout l'un ou tout l'autre. Telle
qu'elle existe, c'est une constitution hermaphrodite.
Si les gens (lu Nord-Ouest sont assez intelligents
pour jouir d'un gouvernement représentatif, qu'on
le leur accorde de suite. Si les territoires se gou-
vernaient eux-mêmes, nous verrions disparaître ces
difficultés regrettables entre le lieutenant-gouver-
neur et son conseil. S'ils avaient la responsabilité
de se gouverner eux-mênes, tout se passerait aussi
paisiblement que dans les autres provinces. Je
crois que les Territoires du Nord-Ouest ont aujour-
d'hui une population plus considérable que celle
que possédait Manitoba quand on lui a accordé un
goi vernement responsable. Je ne puis voir pour
quelle raison on laisse subsister cette constitution
dans ces territoires,

Quant au gouverneur Royal, il a fait beaucoup
le visites dans les vieilles provinces, et je ie puis

dire si c'est à la demande de mon honorable ami
qu'il a fait ces visites ; niais il y a une chose cer-
taine, c'est que ces visites ont été très nombreuses
et ont coàté très cher. Je ne pense pas qu'un voyage
le Régina à Ottawa, aller et retour, puisse coûter

très cher, mais nous avons accordé de fortes sommes
d'argent à ce monsieur pour ces dépenses de voyage.
Il se peut qu'il considère ces allocations comme
Ion considère les dépenses du gouverneur général
ici, c'est-à-dire comme un supplement <le traitement,
parce que celle qu'il reçoit déjà n'est pas suffisante
pour la position qu'il occupe. Je ne crois pas que
le lieutenant-gouverneur Royal ait le droit de venir
ici aux dépens du pays, à moins que ce ne soit à la
demande du ministre de l'Intérieur. Si mon hono-
rable ami dit que chaque fois qu'il est venu ici,
c'est à la demande du gouvernement, alors ses
dépenses doivent lui être payées. Mais s'il voyage
dlans l'intérêt de sa santé, alors je crois qu'il est
juste qu'il paye ses propres dépenses. L'honorable
ministre nous a dit qu'il nous donnerait des détails
complets, et je n'en dirai pas davantage pour le
moment.

M. DEVLIN: Je demanderai à l'honorable mi-
nistre de produire en même temps que les détails,
(uni mémoire de la date de l'ouverture et de la
elture de chaque session.

M. LISTER: Cette question de la législature
est très importante. Il n'y a pas le doute que les
gens de ces territoiressontriches, et que les députés
ne doivent pas s'aasembler dans le but de retirer
une indemnité de $500. Mais, il se peut que cette
déclaration ne soit pas absolument exacte, et je
ne vois pas qu'il soit nécessaire pour la législature
d'avoir trois sessions dans l'espace de 15 mois, quand

il n'y a qu'une session par année dans les autres
provinces, et beaucoup de gens sont d'opinion
qu'une session tous les deux ans serait suffisante

ans ces territoires.

Sauvages-- Ontario et Québec -Sub-
vention pour suppléer aux sommes
tirées en plus du crédit, sous l'auto-
rité de l'arrêté du conseil de sep-
tembre 1892:-Fonds d'administra- -

tion desterres des sauvages; fonds
des sauvages de la province de Qué-
bec; fonds des écoles des sauvages... $19,0

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se
fait-il que ces sommes aient été tirées en plus du
crédit?

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable ministre
ie croit-il pas qu'il serait temps d'aller se cou-

cher.

M. FOSTER : Terminons ces estimations. On
ne pourra plus les prendre en considération avant
quinze jours. La semaine prochaine va être consa-
crée à discuter nos relations commerciales, et pen-
dant ce temps-là certaines branches <lu service civil
en souffrent.

M. DALY: L'honorable député m'a demandé de
donner des explications sur cet item de $19,000.
Les honorables députés d'Oxford-sud et de Queen
se rappellent la discussion qui a eu lieu l'année der-
nière, au sujet du fonds ;'administration des terres.
C'est l'honorable député de Bothwell qui s'est
occupé de cette question. On a prétendu que ce
fonds, avec le fonds destiné à Québec et celui des-
tiné aux sauvages pauvres, avait été dépensé pour
des fins autres que celles prévues par la loi, et que
la conséquence avait été que l'on avait soutiré de
ces fonds, un montant de $1,250,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'agit-il ici des
trois fonds réunis, ou du fond destiné aux sau-
vages ?

M. DALY : Il s'agit des trois fonds réunis. On
a alors prétendu que ces fonds avaient été employés
à des fins autres que celles que l'on avait eues en
vue. Il en est résulté un déficit, et l'attention du
gouvernement a été attirée sur ce sujet, il y a deux
ans. Comme il s'agissait d'une affaire de consé-
quence, on a soumis la question à un soijs-comité
du Conseil privé, et le sous-ministre des Finances,
ainsi que le sous-surintendant général <les affaires
des Sauvages, firent une revue complète de tout
le compte. Le sous-comité présenta un rapport au
conseil, et on est venu à la conclusion que le gou-
verneunent était responsable de ce fonds, et qu'il
fallait réparer l'erreur commisè, en payant, par
des versements annuels ; le premier versement de
$19,000 devant être payé dans l'année 1892-93.
L'intérêt que le gouvernement payait sur ce fonds
le 81,250,000 était de 4 pour 100, par année. Le

sous-comité reccomnmanda de ne payer que 3ý pour
100 ; et bien que nous votions ces $19,000 comme
si c'était le fonds d'amortissenent qu'il nous faut
payer cette année, on a déduit de ce montant l'in-
térêt sur $1,250,000, c'est-à-dire que nous ne dépen-
serois pas toute la somme de $19,000; l'on déduira
de ce montant la différence d'intérêt entre 3Z et 4
pour 100, sur $1,250,000. L'année prochaine, il
nous faudra voter un montant un peu moins élevé,
et ainsi de suite, chaque année, jusqu'à ce que nous
ayions remboursé le fonds d'administration des
terres, le fonds appartenant à Québec, et le fonds
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destiné aux sauvages pauvres, enfin tous les argents
qui ont été employés dans le passé à des fins autres
que celles que la loi avait en vue.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quel est le montant
total ?

M. DALY : Je vous donnerai ces détails quand
il s'agira des estimations principales. C'est abso-
lumient le même item.

M. LISTER : Y a-t-il eu un déficit dans le fonds
des sauvages d'Ontario

M. DALY : Non, le fonds d'administration des
terres, concernant Ontario, comme les autres pro-
vinces. La somme (le $1,250,000 se rapporte à
toutes les provinces.

Sir RICHARD CARTWIRIGHT : Je n'ai pas
d'objection à cela, mais avant que les estimations
principales nous soient soumises, l'on devrait pro-
duire sur le bureau (le la chambre, le rapport qui a
été fait.

M. FOSTER : L'arrêté du conseil comprend tout.
M. PATERSON (Brant): Dois-je comprendre

que le gouvernement a réduit de 4 à 3ý pour 100,
cette anée, l'intérêt sur le fonds qu'il possède en
fidéicommis pour les sauvages ?

M. DALY : Oui.

M. PATERSON (Brant): A quelle date cela
commence-t-il ?

M. DALY : C'est une proposition qui a été faite,
par le sous-comité du Conseil privé. Sans avoir
regardé à l'arrêté lu conseil, je crois que cela com-
mence le premier juillet prochain.

Pour payer à M. W. A. Niott le mon-
tant de son compte pour services
professionnels en rapport avec les
poursui tes de vente de boissons aux
sauvages de Ristigouche, Québec,
ces sauvages n'ayant aucun fonds
qui leur soit propre...... ..... $ 100

M. FAUVEL : L'honorable ministre voudra-t-il
expliquer cet item ?

M. DALY : La seule explication que je puisse
donner, est celle qui est contenue dans l'items lui-
même. Ces sauvages n'ont pas de fonds qui leur
appartiennent.

M. FAUVEL: Le gouvernement n'aurait-il pas
pu faire rembourser ces frais par ceux qui ont ven-
dus la boisson ?

M. DALY : Non.

M. MeMULLEN: Cela nie semble une forte
somme que l'on a payée, au sujet de la vente de
liqueurs enivrantes. Je ne puis comprendre com-
ment on a pu préparer un tel mémoire de frais.
Ce mémoire de frais a-t-il été taxé ? Quel est ce M.
ýMott ? Est-il l'associé de l'honorable député qui
siège avec le ministre de l'Intériaur (M. McAlister) ?

M. DALY : Il y a eu un appel dans cette cause,
et naturellement les fi-ais se sont montés beaucoup
plus qu'ils ne sont généralement. L'honorable
député de Ristigouche (M. MeAlister) peut nous
donner des informations.

M. McALISTER : Comme M. Mott est mon
associé, l'on peut peut-être penser que j'ai un inté-
rêt dans cet iten. Quand je suis venu ici dans

M. DALY.

l'été de 1891, l'agent des sauvages à New-Rich-
mond, M. Poirier, je crois, prit une action contre
certaines personnes de la ville <le Campbellton qui
avaient vendu des liqueurs enivrantes aux sau-
vages, et il a retenu les services <le M. Mott. Ces
personnes furent condamnées à l'amende, mais
elles appelèrent <lu jugement. Le jugement fut
annulé sur des questions techniques, et consé-
queminent, il fut impossible de leur faire payer
ces frais. M. Mott fut obligé de se rendre à
Frédéricton 'pour plaider cette cause en appel.
Les juges de la cour d'appel se divisèrent trois
contre deux pour annuler le jugement, et consé-
quemment, les amendes ne furent pas perçues. Je
n'ai aucun intérêt directement ou indirectement
dans cet item. De fait, j'ai eu connaissance le cet
item pour la première fois, quand je l'ai vu dans
les estimations.

M. DALY : Je puis dire en outre, que ce mon-
tant a été fixé par le ministère de la Justice, après
que le mémoire de frais de M. Mott fut taxé.

Pour payer la moitié des frais de
construction d'un pont sur la
rivière Goulais, dans le district
Batchewana..................... $2,261 41

M. MeMULLEN : Pouvez-vous nous donner
quelques informations ?

M. DALY: Ce pont se trouve dans Algoma, et
le gouvernement d'Ontario doit en payer la moitié.
Cela est en vertu d'un arrangement fait avec le
gouvernement d'Ontario, et qui date de 1878. Le
vieux pont était pourri, il fallait le réparer, et en
vertu de cet arrangement, le gouvernement fédéral
et le gouvernement d'Ontario en paient phacun la
moitié.

Le comité lève la séance, et les résolutions sont
rapportées. .

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est apoptée ; et la séance est levée à
12.20 a. i. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUmDI, 6 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 79) constituant en corporation la Conspa-
gnie du canal de l'Amérique du Nord. -(M.
McIkay).

Bill (n° 80) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Témiscouata.--(M. Adams).

Bill (n° 81) concernant les juges de session de la
paix, dans les villes de Québec, et de Montréal,
dans la province de Québec.-(M. Beausoleil).

RAPPORT.

Rapport du secrétaire d'Etat pour l'année finis-
sant le 31 décembre, 1892.-(M. Costigan).
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MESSAGE DE SON EXCELLENCE--
RÉPONSE À L'ADRESSE.

Sir JOHN THOMPSON: .Je présente un message
de Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message ainsi conçu:

STANLEY DE PRESTON,
Jfessieurs de la Chambre de8 Communes.

Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez
adoptée en réponse au'discours que j'ai prononcé à l'ou-
verture de la session,et je me repose avec confiance sur
l'assurance que vous m'y donnez de considérer avec une
attention sérieuse les mesures qui vous ont été soumises.

HIÔTEL DU GoUvERNEMENr,
OTTAWA, 3 mars 1893.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. WELDON: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire attirer l'attention de la chambre,
sur un article qui a été publié dans le Daily
Transcript du Nouveau-Brunswick, en date du 2
mars courant, et intitulé: "Comment le Dr Wel-
(Ion s'est fait élire." Je n'aurais pas parlé de cet
article si le Citizen, d'Ottawa, un journal très
respectable, n'avait pas cru devoir attirer l'atten-
tion du public sur cet article, dans ses colonnes.
Je désire lire que cet article publié dans les
colonnes de ce journal, contient une série de
déclarations, d'insinuations et de suggestions qui
sont absolument fausses, surtout le mot " contri-
hué " qui paraît en tête de l'article. Je désire donc
dire que ces déclarations et ces insinuations, ou
mnêmne les allusions, allant à dire que je connaissais
ou que j'encourageais la corruption, avant mon
élection en 1887, dans le cours (le cette élection,
ou même après et qu'il en a été de même pour
mon élection de 1891, je désire dire qu'elles sont
fausses et je les nie formellement. Mes amis
peuvent me dire qu'il n'est pas nécessaire le perdre
le temps de la chambre pour faire cette réfutation,
puisque si cet article est faux et diffamatoire, la
loi civile m'offre un remède. En réponse à cela, je
dirai que l'année dernière, j'ai pris une action
contre ce même journal, qui avait porté une fausse
accusation contre moi, et bien <ue j'aie obtenu
jugement devant 7 jurés, dont 5 étaient libéraux, je
n'ai pas encore pu me faire payer. Je crois donc
que le remède que m'offre la loi civile contre M.
Hawke, l'éditeur-propriétaire de ce journal, m'est
(le bien peu de valeur.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR DU NOU-
VEAU-BRUNSWICK.

M. DAVIES (I. P.-E.): Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire attirer l'attention de la chambre
sur une question importante, dont on a déjà parlé
au commencement de la session, c'est-à-dire la
nomination du lieutenant-gouverneur lu Nouveau-
Brunswick. .Comme je l'ai dit, il a déjà été ques-
tion de cela au commencement de la session, et je
ne crois pas que le gouvernement ait donné une
réponse définitive, (lu'il ferait bientôt cette nomi-
nation. Je crois que l'on a déjà reconnu d'une
manière générale, qu'il est impolitique de laisser
exister ce stata quo, et je désire demander au gou-
vernement si cette nomination sera faite avant que
le premier ministre parte pour l'Angleterre.

Si nous n'avons pas une réponse satisfaisante
qu'elle sera faite, je croirai de mon devoir, vu la
gravité le la situation, selon moi, d'appeler d'une
manière plus régulière l'attention de la chambre

sur ce point; et en attendant je demanderai à l'ho-
norable ministre si la vacance a été remplie d'une
manière constitutionnelle, ou si le titulaire actuel
va continuer à occuper ce poste comme il le fait
depuis quelq ue temps.

Sir JOHN THOMPSON : Aucune nomination
n'a été faite, et je n'ai pas voulu laisser entendre,
la dernière fois que la question est venue devant la,
chambre, que nous avions l'intention de faire imné-
diutement cette nomination. Je ne puis pas dire
que la nomination sera faite avant mon départ,
s'il me faut partir, parce que ce sera nécessairement
d'ici à trois jours.

OFFICIER-RAPPORTEUR POUR VAU-
DREUIL.

M. LAURIER : Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre sur une question moins impor-
tante, niais qui a aussi quelque importance : la
nomination d'un officier-rapporteur pour Vaudreuil.

Sir JOHN THOMPSON: Je préférerais ne pas
répondre à cette question aujourd'hui, si l'hono-
rable député y consent.

M. LAURIER: Est-ce -une question si impor-
tante que le gouvernement ne puisse pas bientôt
arriver à une décision.

Sir JOHN THOMPSON: Non; je répondrai à
l'honorable député à une période un peu plus
avancée de la semaine.

M. LAURIER : Je m'attendrai à une réponse
demain.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n0 41) constituant ea corporation la Coin-
pagnie <le Fidéicommissaires Orientale. - (M.
Stairs,)

Bill (nQ 46) constituant la Corporation de garan-
tie de fidélité l'Océan.--(M. Sproule.)

EN COMITÉ.-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 53) concernant la Compagnie du chemin
de fer et de houille d'Alberta (tel qu'amendé par le
comité les chemins de fer, canaux et télégraphes).
(M. Davis.)

DEUXIÈME LECTURE..

Bill (n° 70) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Nakusp à Slocan.-(ML Mara.)

Bill (no 71) concernant la Compagnie du chemin
de fer du comté de Drummond.-(M. Cleveland.)

Bill (n° 77) modifiant de nouveau l'Acte permet-
tant à la cité de Winnipeg d'utiliser la force
hydraulique de la rivière Assiniboine.-(M. Mills,
Annapolis.) ,

Bill (n" 78) concernant la Compagnie d'assurance
de l'Amérique Britannique.-(M. Cockburn.)

DÉTECTIVE SKEFFINGTON.

M. GUAY (Pour M. CnoQurr) : 1. Le gouver-
nement a-t-il reçu des plaintes relativement à la
conduite du détective Skeffington, employé sur
l'Intercolonial, ou autrement ? 2. Sa destitution a.
t-elle été demandée par «M. Stevenson, gérant du
trafic sur le chemin de fer du Grand Trone, et ce
pour cause, ou par quelque autre employé supérieur
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de la dite compagnie du Grand Tronc ? 3. Si oui,
qu'est-ce que le gouvernement se propose (le faire
à ce sujet ?

M. HAGGART : En réponse à l'honorable député
je dlirai que le gouvernement n'a reçu aucune
plainte touchant la conduite du détective Skeffing.
ton, soit le la part (le M. Stevenson, gérant du
tratie du chemin de fer (lu Grand Trone oit le tout
autre employé supérieur (le cette compagnie de
chemin (le fer.

(HE1 DV ER' VVT 'I'L CITER LNI AT IT O LTO

le Terreneuve aux pêcheurs canadiens pendant les
saisons de 1890 et 1891 ?

M. COSTIGAN : Le gouvernement a intenté des
poursuites par l'intermédiaire du ministère de la
Justice pour recouvrer les droits de licence qlue le
gouvernement le Terreneuve a fait payer aux
vaisseaux canadiens pendant la saison de 1890.

LE MODUS VIVENDI.

M. KAULBACH: Le gouvernement du Canada
se propose-t-il d'étendre le modus rirendi entre la

N COISSIONS. " -Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en accordantaux pêchieurs améëricains le privilège <'exploiter nos
M. GUAY (pour M. ('oQuEvrE) : 1. Quels sont pêcheries canadiennes sur les côtes le l'Atlantique

les nomas les personnes qui ont fait des soumissions Si oui, pour quelle période ?
pour la construction de la clture sur l'Iutercolo- M. COSTIC4AN En réponse à l'honorable
nial, en 1893, entre Camrpbellton et Lévis ? 2. Quels
sont les prix demandés par la ou les personnes uistatut 55-56 Vit.,

prixdenan<és iai laou es ersnne <lr hap. 3, ''Acte concernant les bateaux le pêche des
ont obtenues ces contrats et quels sont leurs noms ? Etats-Unis," un arrêté ministériel a été passé le 17

M. IAGGAR' : Voici les noms des personnes janvier 1893, autorisant la déliviance de licences
qui ont fait des souissions pour la construction <le nuîo<us rirendi pendant la saison de 1893.
de clbture sur l'Intercolonial en 1893, entre Camp-
bellton et Lévis :-J. Calhoun. Saiumuer et Cie :PEAGS SURIE CANALI)USAULTSAINTE-
Edward Crossnan, H. Boulay, C Armstrong, MARIE.
C. A. Bloileau. En réponse à la deuxième ques- M. LISTER : Est-ce l'intention (t gouvernement
tion, voici les noms et les chiffres : Edward'de remettre aux armateurs canadiens les montants
Crossiman, le Camnpbellton à Sainte-Flavie, 46 cen- versés à titre (le péages str le canal (lu Sauît Sainte-
tins par perche, pour -) fils le fer barbelé et tressé ;Marie
Sumner et Cie, <le Rimouski à la E ivière-du -Loup,
46 centins par perche, pour 5 fils cie fer barbelé et M lAUGARr1' : En réponse à lororablé député
tressé : Suinner et Cie, le la Rivière-du-Loup à je lirai que cette question est à l'étude.
Lévis, 46 centins par perche, pour 5 fils <le fer bar-

r Belé et tressl. E

W. A. SHEPARD.

M. BROIEUR : M. W. A. Shrepard, de
Montréal, est-il à l'emiploi clu gouvernenrent comme
agent d'imnigration ou autrement ? Si oui, depuis
quand, et quel est sou salaire ?

M. DALY : En réponse à l'honorable député, je
dirai que M. W. A. Shepard n'est pas à l'emploi
du gouvernement, mais qu'dr a reçu pendant quel-
ques années $200 par année pouir edistribuer par
l'intermédiaire die ses bureaux <le placement aux
E rats-Unis des brochures sur l'imnigration publiées
par le gouvernement clu Canada.

INSPECTION DES COMPAGNIES DE
LUMIERE ÉLECTRIQUE.

M. COCKBURN : Le gouvernement se pro-
pose-t-il, en exécution le la promesse faite au con-
mîencenent le lasession parle contrôleur du Revenu
<le l'iii térieur, cie présenter une loi pour l'inspection
des compagnies de lumière électrique comme celle
qui régit actuellement les compagnies de gaz?

M. WOOD (Brockville) : En réponse à l'hono-
rable député, je dirai que le gouvernement ne se
propose pas le présenter un bill pour l'inspection
des compagnies de lumière électrique, comme cela
a été mentionné, mais non promis, au cours de cer-
taines remarques faites dens l2s premiers jours le
la session.

DROITS DE LICENCE À TERRENEUVE.

M. KAULBACH : Le gouvernement du Canada
a-t-il pris des mesures, par voie légale ou autre-
ient, pour obtenir le remboursement des droits de

licence injustement imposés par le gouvernement
M. GuAY.

REURSý DE. AOI A TROIS-RIJ1VIE rE.

M. SOMERVILLE: Qui est sous-surintendant
des inspecteurs-mresureurs <le bois à Trois-Rivières?
Combien de mesureurs porteurs de certificats sont
attachés au bureau de Trois-Rivières? Quel est le
salaire du sous-surintendant, et quelles ont été les
recettes et dépenses totales de ce bureau pendant
les trois dernières années?

M. WOOD (Brockville) : Le sous-surintendant
dles i rnspecte utrs- irmestireurs <le bois aux Trois-Rivières
est T. Malone. Il a aussi sors certificat de mesu-
reur. T. Malone, père, a été nommé mesureut pour
Trois-Rivières l'ant dernier. Les recettes en 1889-
90 ont été de 894.21 ; les dépenses, $871.25 ; en
1890-91, il n'y a pas eu de recettes, et les dépenses,
ont été (le $844.50 ; en 1891-92, recettes, $122.32,
dépenses, $1,172. 18.

RAPPORT DE LA COMMISSION DU SERVICE
CIVIL.

M. LANDERKIN: L'attention dii gouverne-
nenenta-t-elle été attirée sur la déposition suivante
dans le rapport de la commission lu service civil,
page 516.

4503. Prenons le premier commis permanent dans le
service du secrétaire : savez-vous que votre prédécesseur
a signalé dans un rapport la nécessité de sa nomination à
cause de l'absence d'un commis en loi dans le départe-
ment ?-Je n'en sais rien.

4504. Quelles fonctions exerce-t-il?-Il n'en exerce
aucune présentement.

4505. Retire-t-il son traitement?-Oui.
4506. A quelle heure arrive-t-il le matin ?-A dix heures,je crois.
4507. Signe-t-il le registre d'assiduité ?-Non.
4508. Seriez-vous surpris d'apprendre que très souvent

il arrive à onze heures ?-Non.
4509. Il est entré dans votre département avec des ap-

pointements au chiffre de $1,800 par année ?-Oui.
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4510. Quand il quitta l'autre département il n'avait que DROITS D'ACCISE SUR LE TABAC.
$1.400 ?-Oui. Je crois que l'arrêté ministériel portait
qn'en étant transféré il devait être promu aumaximum M. BRODEUR : 1. Ouel montant a été payé

4511. A cause des aptitudes spéciales qu'il apportait dans dans le cours (le la dernière année fircale pour la
ledépartement et de l'absence d'un commis en loi ?-Je perception les droits d'accise sur le tabac? 2.
n'eu sais absolument rien, sauf ce que j'ai entendu dire Quel montant a été payé dans cette même année
confidentiellement, relativement à son transfert dans le aour les timbres exiés sur le tabacdépartement. J'étais alors commis en loi. p t -

4512. Vous étiez secrétaire à cette époque?-Non, j'étais
comnisen loi et je restai à ce poste. M. Baillairgé était M. WOOI) (Brockville) :-Le service (les employés
si bon pour moi que je restai à ce poste jusqu'à ce que je (le l'accise s'appliquant tout à la fois à la surveil-
fsse nonmné secrétaire, et quand je fus promu je lance de distilleries, brasseries, germoirs, nianu-trouvai pour mue remplacer un autre employé qui occupe
encore la position et en exerce les fonctions. factures en entrepôt et manufactures dle tabac, il

Quel est le commis dont il est question ? Est-il est absolument impossible de dire quelle propor-
encore lais ce département ? Est-il encore sans tion est imputable sur chaque classe de droits en
fonctions ? Retire-t-il encore son salaire ? Si oui, particulier. Le coût total de la perception des
combien retire-t-il par année ? droits d'accise peut être évalué (le 4¾- à 5 pour 100

L OUIMET :La réponse à la première question des recettes. Le coût des timbres mis sur le tabac
M.t 0dbiîaT . L noi du on it mièr n questions- et les cigares, pendant l'année, ne peut être cons-

esl eaerso ; st ete ans le déar até que par un examen des raports mensuels (le
me. Ala qucp eson :Encor ee aans dpare- tous les mnanufacturiersý mutnis de licences. Un

S a iuestio st encor s f fonctionnaire a été chargé e préparer un relevétii(ns ? la r-éponse est négative. Soit salaire est (l<le ce genr-e, nmais ce travail ne permettra pas <le
1.800 par- aunée, et il le retire. donner une réponse précise avant deux ou trois

(ONTRAT DE LA MALLE, NEV-RICHMOND jours. En attendant, je puis dire que le montant
ET GRANDE CASCAPEDIA. réellement dépensé pour les timbres, l'ait dernier,

a été de $37,067.61, comme cela appert à la page
M. FAUVEL : Quel est le montant payé à l'en- 47 du rapport annuel de 1891-92. Cela comprenait

trepreneur qui transporte les malles entre les btu- un compte d'environ $17,00) pour une forte quan-
reaux de poste le New-Richmond et de la Grande tité de timbres reçue de la British Noi-th l seri-a
Castapedia, dans le comté de Bonaventure ? Con- Bank Note Company à l'expiration de son contrat,
bdie de soumissions ont été reçues par le départe- ivu qu'on ne savait pas à qui serait adjugé le pro-
ment des Postes pour ce service ? Le contrat a-t-il chain contrat.
été donné au plus bas soumuissionnaire ? Si non, On peut néanmoins constater d'une manière
pourquoi ? approximative quel est le coût le la confection des

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'hono- timbres pour le tabac, et les cigares en prenant le
rable député, je dirai que'le nontant payé pour ce total des dépenses pour ces timbres durant les cinq
st-rvice est de $80. Ce contrat a été le renouvelle- années précédentes (moins les $17,000 ci-haut inen-
ment d'un contrat précédent aux mêmes prix et tionnés) et le total des recettes provenant des droits
conditions ; en conséquence les demandes de sou- d'accise et de douane sur le tabac et les cigares, et
m(issions ont été retirées, et les soumissions n'ont en divisant l'un par l'autre. Ces chiffres donnent
pas été prises en considération. le résultat suivant:

Ram:vÉ des recettes et des dépenses se rapportant au tabac et aux cigares pour les cinq années terminées le
3f) juin 1892, et la proportion representée par le coût des timbres pour chaque année.

Année. Recettes Recettes Recettes Coût des
d'accise. des douanes. totales. timbres.

$ ets. $ ets. $ ets. $ uts.

187 88 . . ............. ... ..... .. 2,294,608 51 233,833 25 2,528,441 76 21,660 57
1S88-89. ......... ... ............. 2,403,693 57 282,686 90 2,686,380 47 25,053 15
188'190 . ..... ........ ............ 2,499,831 91 295,599 39 2,795,431 30 22,674 26
1890-91. ............ ..... .. .... 2,542,166 97 326,735 65 2,868,902 62 25,895 87
1891-92 ..-...... .... .......... . 3,076,170 50 270,127 65 3,346,598 15 20,067 61

12,817,471 46 1,409,282 84 14,225,754 30 115,351 46

On voit par ces chiffres que le coût des timbres a nomination. Se propose-t-il de la faire à courte
été en moyenne de quatre cinquièmes d'un centin échéance ? Le gouvernement est-il informé que la
pour 100 sur les droits perçus durant cette période législature provinciale vient de pourvoir à la nomi-

nation de deux juges de la cour de Circuit à Mont-
NIAGISTRATURE DE LA PROVINCE DE réal? Si oui, le gouvorneient se prepose-t-il de

QUEBEC. faire ces nominations cette année ?
M. BROD EUR : Le gouvernement a-t-il nommé Sir JOHN TIHOMPSON: Personne n'd été

un juge de lit cour Supérieure, à Montréal, pour 1 nommé en remplacement de M. le juge Wurtele.
remplacer l'honorable M. Wurtele? Si non, pour- Le gouvernement préférerait avoir une conférence
qujuoi le gouvernement n'a-t-il pas encore fait cette avec le gouvernement de la province de Quebec



avant de faire d'autres nominations de juges, vu ses fonctions de sous-ministre de l'intérieur '? Si
que l'on est à reviser le système judiciaire (le cette oui, quand cet arrêté a-t-il été adopté ?
province, et que le procureur général (le Québec a MAucn arrêté ministériel de ceIl 1 1 ~~M. I)ALY :Acnart iitre ec
exprimé l'intention de venir bientôt s'abouchier genre n'a été adopté.
avec moi, ou avec quelque autre membre du gou-
vernement à ce sujet. Le gouvernement n'a pas TROISIEME LECTURE.
été informé que la législature provinciale vient (le
décréter la nomination de deux juges de la cour de Bill ( 1 23) relatif aux témons et a la preuve.--
Circuit. (Sir John iThompson).

EMPLOYÉS FRANÇAIS DU SERVICE CIVIL. SUBSII)ES-ÉCOLES SÉPARÉES AU MANI-

M. CHOQUETTE: Le gouvernement a-t-il pris TOBA.
connaissance les nombreux articles (le _M. L z. M. FOSTER : Je propose que la chambre se
Jonicas, député de Glaspé,. publiés dans /EréiFenlt, for e de nouveau en comité des subsides.
de Québec, au sujet de la distribution inégale du 1
patronage (le toutes sortes entre les éléments anglais IM. TARTE : M. l'Orateur, la question que j'ai à
et franais le ce pays * Si oui, se propose-t-il de traiter, en ce moment, est d'une telle importance,
remédier a cet état (le choses injuste pour l'élément que je ne me crois pas justifiable, vn nia connais-
francais? fance imparfaite de la langue anglaise, (le porter la

parole en anglais de suite. Cependant, après avoir
Sir JOHiN T HOM PSO'N : Si jamais l'n constate fait en f rancais les quelques observations que

une pareille inégalité dais le service, le gouverne- je désiie faire, je demanderai permission à la
ment y remédiera. chambre (le (lire quelques mots dans la langue

INDUSTRIES îU COTON ET AUTRES. anglaise. Avant d'aller plus loin, je désire donner
une explication personnelle. Je n'étais pas à mon

M. MI-cïhy : 1. Quel est le capital (lui a été siège, l'autre jour, lorsq ne l'honorable premier
placé dans les imanufactures de coton; (a.) C7oi- ministre a attiré l'attention de la chambre sur une
bien pour terrains ; (b.) Combien pour édifices ; dépêche publiée dans un journal, dans laquelle on
(c.) Combien pour machines et outillage ;(o. ) me faisait dire que je désirais faire en sorte que
Combien comme capital dl'exploitation ? 2. Quel l'honorable premier ministre ne se sauvât pas en
est le nombre d'ouvriers employés ? 3. Quel est le Europe avant que j'eusse l'occasion de l'obliger à
iontait des gages payés? 4. Quels sont les nmêmnes exposer ses vues sur la question (les écoles du Mani-

renseignements (ue ci-dessus concernant les Ianti- toba. Nous savonis tous qlue l'honorable premier
factures île lainages ? 5. Aussi, concernant les fou- ministre est tenu d'aller en Europe, remplir une
deries et ateliers de machines ; 6. Aussi, concer- mission publique importante, mission au sujet de
nant les laminoirs et aussi (a.) La valeur des laquelle nous devons tous lui souhaiter plein succès.
matières premières (h.) La valeur (le la produc- Je n'ai certainement pas tenu un pareil langage.
tion ? J'ai simplement (lit que je lui donnerais l'occasion,

M. FOSTER : 1. Capital placé dans les filata- comme c'était mon devoir de le faire dans l'intérêt
res (le coton, $13,208,121 ; réparti comme il suit :- public, d'expliquer sa position avant son départ
(a) terrains, $376,980; (b) édifices, $2,884,348 ; (c) pour l'Europe.
machines, etc., $6,468,719 ; (d) capital d'exploita- M 1'Orateur, la question que j'aborde pour la
tion, $:l,478,074 ; total, $13,208, 121. 2. (Nomnbre première fois devant cette chambre est d'une impor-
d'hoinies employés, 8,502. 3. Somme des gages tance qui n'échappe pas à personne. Je sens qu'en
payés, $2, 102,603. 4. Etat relatif aux fabriques venant ici la traiter je ne suis inu par aucun préjugé
de lainages d'après le recensement (1891). Capital national ou religieux. Nous sommes tous citoyens
placé (lants les fabriques de lainages, $9,365, M58, d'un même pays. Nous sommes toits des sujets
réparti comme il suit:-îa) terrains, $637,450 ; (b) britanniques. Tous, nous avons le même titre à la
édifices, $1,532,077 ; (c) machines, etc., $3,088,683 ; protection des lois. Tous, nous avons les mêmes
(d) capital d'exploitation, $4,106,948 ; total, $9,- droits au maintien et à l'interprétation équitable
365,158. Nombre d'hommes employés, 7,470; (le la charte constitutionnelle. Que nous soyons
somme des gages payés, $1,941,483. 5. Fonderies catholiques ou protestants, nous sommes tous égaux
et ateliers de machines, état d'après le recensement devant les lois, et devant le trône de la Reine. Ces
(1891). Capital placé, $14,396,503 ; reparti comme vérités si élémentaires ;.ces principes si essentiels
il suit :-(a,) terrains, $1,714,356; (b) édifices, I de la liberté <lu sujet, semblent depuis un certain
$2,427,735 ; (c) machines, $2,613,432 ; (d) capital temps ne pas avoir été compris, ou, du moins, ie
d'exploitation, $7,640.980 ; total, $14,396,503. pas avoir été appliqués d'une manière uniforme à
Nombre d'hommes employés, 12,604 ; soimne des toutes les classes le ce pays.
gages payés, $5,122,257. Laminoirs, état d'après iUn étranger à notre histoire politique ne se
le recensement (1891). Capital placé, $1,016,500 ; douterait pas, qu'après des changements nombreux,
réparti comme il suit :- (a) terrains, $78,500 ; (b) -quine nousavaient pas apporté la paix et l'harmo-
édifices, $78,000 ; (c) machines et outillage, $265,- iiie,-nous avons conclu, en 1867, un pacte qui a
000 ; (d) capital d'exploitation, $595,000 ; total, été un compromis, qui devait régler toutes nos
$l,016,500. Nombre d'hommes employés, 831 ; dissensions nationales et religieuses. Il ne se
somîmmnes de gages payés, $335,000 ; matière première douterait pas également que, dès 1863, la question
employée, $575,000 ; valeur de la production, des écoles séparées a été résolue, ai moins eu tanut
$1,750,000. que les provinces d'Ontario et de Québec y étaient

SOUS-MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. concernées ; et qu'en 1867, le pacte fédéral est venu
confirmer les arrangements faits alors, et les

M. FAUV EL : Le gouvernement a-t-il adopté étendre à toutes les autres provinces du pays où il
un arrêté ministériel rétablissant M. Burgess dans y avait une minorité à protéger. Il est intéressant,

Sir Jons TaroMpsoN.
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aujourd'hui, de relire les promesses nombreuses que Mais on me dit qu'en adoptant ce principe de mettre
les auteurs d acte fédéral ont faites, et dont les questions locales sons le contrôle des gouvern'uents

locaux, on a fait exception en ce qui regarde les écolesnous avions le droit d'attendre la pleine réalisation. communes. (Ecoutez! Ecoutez!) Or, l'article qui a donné
Or me permettra, d'abord, de référer à un homme lieu à cette plainte est ainsi conçu:
pour lequel j'ai eu la ilus grande admiration, et" L'éducation sera laissée aux gouvernements locaux,

u .u j e sauf les droits et privilèges que les minorités catholiques
qui a été longtemps le chef du parti conservateur ou protestantes dans les deux Canadas possèderont par
dants la province de Québec : je veux nommer sir rapport à leurs écoles séparées au moment de "union.'
tieorge-Etieune Cartier. Que disait-il : Malgré ces promesses d'harmonie et de paix, inal-

Lorsque nous serons unis si, toutefois, nous le devenons, gré ces engagements solennels, nous voici de nou-
nous formerons une nationalité politique indépendante veau en présence d'une crise qui peut devenir aussi
de l'origine nationale, ou de la religion d'aucun individu. violente et aussi dangereuse que celle d'il y a trente
Il en est qui ont regretté qu'il y eût diversité de races et ans. Qui est de l'état de chosestîui ont exprimé l'espoir que ce caractère distinctif dispa- responsable déplora-
raîtrait. L'idée de l'unité des races est une utopie ; ble que nous voyons ? Qui est responsable de la crise
c'est une impossibilité. Une distinction de cette nature actuelle ? Pour quiconque s'inspire de ce qui s'écrit
existera toujours, de même qne la dissemblance paraît dans une certaine presse qui est censée représenterêtre dans l'ordre du monde physique. moral et poltique. s,
Quant à l'objection basée sur ce fait, qu'une grande e s de nos concitoyens anglais, pour ceux'qui
nationi ne peut pas être formée parce que le Bas-Canada ne lisent que ces journaux, ce serait la minorité qui
est en grande partie français etcatholique,et que le Haut- serait coupable de la crise dont je parle. NousCanada est anglais et protestant, et que les provincesavn étreéstsiuCndes-ana,
inférieures sont mixtes : elle constitue, à mon avis, un avons été représentés, nous, Canadiens-francais,
raisonnement futile à l'extrême. Prenons pour exemple nous, catholiques de la Confédération, parle Mail de
le Royaume-Uni, habité, comme il l'est, par trois grandes Toronto, -par la Tribwle de Winipeg, comme
races. "Ecoutez 1 écoutez" 1" La diversité de race a-t-elle n par a. niluni moineg covaie
mis obstacle à la gloire, aux progrès, à la richesse de nous disposant, ni plus ii moiss, i envahir le
l'Angleterre? Canada ; conue étant résolus à imposer aux protes.

Et plus loin encore j tants la domination cléricale qui, dit-on, existe
dans la province de Québec ; conme nous préparant

Dans notre propre fédération, nous avons des catholi- à imposer à la vaillante province de lb-bas, le régime
ques et des protestants, des Anglais, des Français, des I jésuitique sous lequel on ious <lit courbés dans laIrlandais et des Ecossais: et chacun, par ses efforts et ses le Québe.
succès, ajoutera à la prospérité et à la gloire de la nou- province
velle confédération. Nous sommes de races différentes, Je suis heureux que les électeurs du conté de
non pas pour nous faire la guerre, mais afin de travailler L'Islet m'aient confié un mandat qui ie permet deconjointement à notre propre bien-être. Nous ne pouvons venir ici protester contre les imputations aux-de par la loi, faire disparaître ces différentes races, mais p
j'en suis persuadé, les Anglo-canadiens et les Français quelles nia race est en butte. Non, nous ne
sauront apprécier leur position les uns vis-à-vis des sommes pas un peuple soumis à aucun régime
autres. Placés les uns près des autres, comme de grandes qui nous rendrait indignes d'être des citoyens libres,familles, leur contact produira un esprit d'émulati n .
salutaire. La diversité des races contribuera, croyez-le, vivant sous une constitution libre. Nous ne sommes
à la prospérité commune. La difficulté se trouve dans paslesesclavesduclergé,etnousiiedésironspas impo-
la manière de rendre justice aux minorités. Dans le Haut- ser à nos compatriotes anglais un régime iue nous neCanada. les catholiques se trouveront en minorité; dans ,ý
le Bas-Canada, les protestants sont en minorité, pendant tolérerions pas nous-mêmes chez nous. 'Nous avons
que les provinces maritimes sont divisées. Sous de telles l'amour de la liberté autant qu'aucune autre race.
cireonstances, quelqu'un pourrait-il prétendre que le gou- J'ajouterai que la poussée est très vigoureuse dans-ernenent général ou les gouvernements locaux pour la province de Québec vers la vraie liberté, plusraient se resndre coupables d'acetes arbitraires? Quelle eu
serait la conséquence, même en supposant qu'un des gou- vigoureuse qu ie dans aucune autre province de notre
vernements locaux le tenterait? Des mesures de ce genre pays peut-être. Ceux qui nous représentent commeseraient, à coup sûr, censurées parla masse du peuple. Il u troupeau d'hommes sans volonté, comme des
n'y a donc pas à craindre que l'on cherche jamais à priver j t
la minorité de ses droits. homnes sans autre volonté que celle du curé, du

Ces paroles qui, alors, devaient être prophétiques, bedeau oti diu sonneur de cloches de la paroisse, ne
esontrbien impotanes, àdeini êaintenant, et j'y nous connaissent pas, je vous l'affirme, M. l'Ora-sonît biein importanîtes à relire natenetjyateur. Les journaux dont je -viens de mîentionnser

attire l'attention spéciale des ministres français qui le Ls joures d ont aovtensede emen ti-
inous représentent ici, dans ce moment. ules noms et dautres encore ont adopte cette tacti-

Mais, il est un autre homme qui occupait alors qutre, af de préjuger ropinion pub q ute contre nous,
une très haute position dans le, pays, et qui repré- contretoutee iest français et cathohlque, etquand

entit l mioi anlie 'asla province de nous leur reprochons leur conduite déplorable, 113ectsit la minorité anglaise dats l pron <le nous répondent que ce sont dans les écrits de notreQuébec, sir A. T. Gaît. . Que disait-il à son tour ? presse qu'ils trouvent la justification de leurs
Espérons que ce projet, tout défectueux qu'il peut être, attaques. Ces écrits que l'on nous oppose comme

préparera, avec l'appui de la Providence, un heureux point de départ de ces attaques injustes etavenir à ce ays, et qu'il fera disparaître en ndtre les . d , . . i .
maux et les Sissensions funestes qui affligent le Canada calommeuses, viennent d'écrivams sans responsabi-
lepuis dix ans et qui ont menacé de nous précipiter dans lité et sans mandat et qui n'ont jamais été les

la discorde et la eonfuion la plus désastreuse. Cette der- interprètes de l'opinion publique chez nous.eiêre considération seule ne suffit-elle pas pour disposer L'on a publié dans les journaux qui nous sont hos-la chambre en faveur de la mesure ? tiles, les choses les plus invraisemblables à notre
Il est encore un autre homme qui occupait une sujet. Et personne n'a protesté, il ne s'est pas

situation spéciale, niais bien puissante aussi, à cette trouvé un seul journal anglais qui ait cru devoir
époque. Je veux parler de M. George Brown, qui non seulement nous défendre, mais même mettre
a été, comme nous le savons tous, l'adversaire per- <levant sa clientèle l'exposé de nos vues. Je veux
sistant et acharné des écoles séparées. Il a fait une bien admettre, M. l'Orateur, qu'il y a chez nous
lutte qui a une grande place dans l'histoire du pays, comme ailleurs, des éléments rétrogrades. Mpîis je
en faisant appel aux passions et. aux préjugés. voudrais bien savoir où est la province dans la
Pendant longtemps, la minorité française et catho- Confédération, où est le pays où il n'y a pas de ces
lique a en à lutter contre ses attaques répétées. éléments ? Je voudrais bien savoir également
Que disait M. Brown? si nous sommes le seul peuple qui ait eu par-
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fois à lutter contre des tentatives de domination En tant que j'y suis concerné moi-même, je puis
religieuse. Je mue souviens, quand je marchais la vous informer, M. l'Orateur, en toute vérité et
main dans la main avec imtes honorables amis (le aussi en toute justice pour les membres du Clergé
L'autre eté de la chambre, que nous avons été obligés du comté de L'Islet qui ont voté contre moi, que
parfois le combattre l'intervention (lu clergé pro- j'ai tâché d'obtenir leur respect pendant la der-
testant. Ciez nous, nous a-ons eu des membren du niere élection, mais que je n'ai pi obtenir leur
clergé qui ont pu s'oublier. Ceux qui, parimi les sympathie. Tous les curés qui se sont rendus ai
membres du clergé, ont agi ainsi ont méçonnu l'es- poll pour voter, ont enregistré leurs votes contre
prit qui domine en ce monment dans l'Eglise. Je moi. Je crois qu'il y en avait deux on trois qui
demia(lerai il ceux que le fanatisme n'aveugle pas, ne im'taient pas antipathiques ; mais, se confor-
s'il West pas vrai que catholiques comme protes- mant. en cela, aux ordres reçus de Roine, et aux
tants s'accordeit à proclaier que le chef du monde ordres recus des évêques, ils se sont abstenus de
catbholigue, à 1heure quIl est, est l'un (les chefs voter.
d'Etat I l'eaprit le plus large et le plus libéral. -Je ne viens done représeiter, ici, sur cette
Si donc, M. l'Orateur, nous sommes des citoyens question. ni les vœeux, ni les ordres surtout des
anglais libres, si nous comprenous nos institutions curés dtu coite (le Ulslet, ni les ordres des évêques.
conne je suis heueux de le proclatuer ici, je vous Je viens comme hoîmne politique, responsable à la
(lis que vous n'avez pas le droit (le fouler aux pieds Chambre, affitier le droit de toutes les races au
une race qui en vaut bien une autre. maintien de la charte constitutionnelle ; et je rois

Si nouits avonîs été accusés aussi injustement, des être l'écho le toits les iouninesbien pensants, quelle
Ionmes publies parmi les nôtres qui occupent une que soit leur foi religieuse, en disant que dans cette
haute position dons le gouvernetent du pays, en ci ctonstance, nous devrions être unis pour attirmer
sont peut-être respousales. Par exeiple, j'ai lu ees droits, une fois pour toutes,
lui discours que lhon0'orable ministre les Travaux J'ai (lit, du reste, dès le début de cette ques-
publics est allè prontoncer dans le comté de 'l'erre- tion (lais l'arène politique, que ce n'était p une
bonne. Il a parl-, alos-et j'espère qu'il va iro- question religieuse ; mais que c'était, avant tout,
fiter le cette occasion por désavouer ce langage- une question constitutionnelle, une question (le
non comme un Ioimilte 'esponsable à ce parlement, justice à l'égard le lélent français.
mais cotie étant prêt i abandonner sa responi- J'aimerais savoir, M. l'Orateur, ce que le par-
sabilité et à suivre le préférence la direction des leient catiadien ferait, le jour où la législature de
évquies sur cette question (les écoles. Voici le la province te Québec, en majorité catholique,
langage qu'il aurait tenu à cette occasion d'après abolirait le système les écoles séparées lont elle
tun journal qui a coutuitme (le <lire la vérité, surtout jouit maintenant. Je denande ue réponse à ceux
quand il rapporte les discours des ministres. Je qui (te succéderont dans ce débat. Mais La
lis dans la Mfinerre di 10 janvier 189M:3 : réponse est toute trouvée. Si, jamais,lalégislatutede

Avec un premier ministre comme sir John Thompson, Quélie s'oubliait au point de tomber dans un tel
cette question est entre bonnes mains. Sir John est connu écart, le parlement n'hesiterait pas un seul imstant ;
par son talent, son esprit le jtstice et sa largeur de vues, il demanderait à la Couronne dl'intervenir ; il invo-
et il saura faire tout ce qui est possible pour rendre à q uerait la charte constittitionnelle ; ou, plutôt, il ne
clhacun selon ses droits.

D'ailleurs 'à quoi uous mènerait une agitation comme serait pas obligé d'aller jusque là ; car si une telle
les libéraux cherchent à en faire une avec cette question? loi était passée à Québec, elle serait immédiatement

avonls-nous mas pour nous guider, dans cette matière désavouée. Nus sotntnes sur le mnêie pied que
oà la religion surtout est intéressee, tes évêques et les toutes les autres races ; mais je regrette de le dire,

-et je le dis ouvertement-nots ie somimtes pas
.Je dis qu'un ministre responsable à un parlement traités comme les autres races. En effet, y a-t-il

composé d'hommes libres, le protestants et <le une loi plus claire que celle de 1870 au sujet de la
catholiques, n'a pas le droit le tenir tu langage langue francaise, d'abord, am sujet <es écoles,
Comme Celui-là. Ce langage est propre à amitenter, ensuite ? L'article 23 <le lacte <le 1870 se litcoumime
à auonceler contre nous les prejugés déjt trop tom- suit
breux que nous avons cout: battus. _-ais, après tout,
il peut se faire que 1'honorale ministre des T'ra- Article 53.-L'usage de la langue française ou de la lan-

gue anglaise sera facultatif dans les débats des cham-vaux publics ne faisait qu'une naniœeuvre politiqute, bresdelalégislatire; tpais.danslarédaction des archives,
car je le connais assez pour savoir qu'au fondi dut proces-verbaux et journaux resnectifs de ces chambres,
oemur, c'est un honme aux idées libérales. Tout l'usage de ces deux langues sera obligatoire: et dans

i. toute plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tri-dle même, moins 'honorable ministre des Travaux bunaux on émanant des tribunaux du Carada, qui sont
publics a pensé ce g dil disait, plus il est coupable établis sous l'autorité de " l'Acte de l'Amérique Britanni-
de lavoir dit. Je veux protester avec toute l'énergie que du Nord, 1867," et par-devant tous les tribunaux ou

lje suis '' coutre I ituptitatiots f émanani des tribunaux, de la province, il outra être
dont jsuscap le, co e esases également fait usage, à faculté, de l'une ou e l'autre de
lancées contre nous, je veux aussi protester contre ces langues. Les actes de la législature seront imprimés
le rôle qu'on nous prête ; je veux protester contre et publiés dans ces deux langues.
les idées qu'on mie prête à moi en particulier. J'ai Et l'acte relatif aux écoles était aussi clair.
lut, dans le Mail, car je suis un lecteur assidu de ce Cependant, la législature de la province du Mani-
journal, les paroles à l'effet suivant : M. Tarte, toba fit les lois dott nous nous plaignons, et elles
après s'être assutré le concours des curés du comté de ne furent pas désavouées. Le ministre le -la Justice
L'Tslet, a pris la direction dans la qiuestion des fit un rapport spécial an sujet de la loi qui avait
écoles, ' trait à la langue française, dans lequel il disait:
La Tribunmoe de Wintnipeg disait aussi : ious ne désavouerons p'as cette loi, tmais nous lais-

Il doit y avoir égalité de droits pour tous les membres serons à ceux. qui ont a s'en plaindre, la tâche de la
de la Confédération ; et quan.d le temps de l'action sera porter devant les cours de justice. .
venu au sujet de cette question, toute tentative d'empi6- Lhonorable muirstre, i est un savant emi droittenment rencontrera une vive résistance de la part du par- q
tetent. parlemuentaire, ne pourrait pas trouver dans

M. T&RTE.
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l'histoire politique du monde un tel exemple, un guer ce qui se serait passé dans ces négociations
pareil précédent. Le gouvernement est le gardien je ne crois donc pas qu'il ait rappoi té au député <le
des lois et il a umaînqué à son devoir en ne les fai- L'Islet ce qui s'est passé entre eux.
sait pas respecter. Malheureusement, sa poli- M. TARTE: Je vous ferai remarquer, M.tique a eté calquée, depuis, sur celle qu il Orateur n
avait adoptée alors. Le gouvernement a coinf de ce que je n'ai rien affir dé j'ai drt que l'on
ruencé par ne pas faire son devoir, mais les élee- s prèat formé d e ce que je viens le dire. Mais je
nous de 1891 approchaient ; il savait bien qu'il ne la dénégation quil vient le' faire. En ce qui con-traitait pas la minorité catholique avec justice ;l dngM. Chapl je aire.ous se qlu'iln'a.

desirait, ênme temps, ne pas perdre le vote Cerne m Chapleau, jeindscéto ac moi. Etpou
important des catholiques-nouls somme 1s près de commuis aucune indiscrétiona avec mloi. Et, pouir
dem illon de catholques-ns leomme. pes letranquilliser l'honorable ministre, je lui dirai quedeux nullhons dle Catholiques dans le pays. S,,'ans le 'ja beumsifrain 'urssucs
vote catholique, aucun gouvernement ne peut se jai obtenu intormations à 'autres sources.
maintenir au pouvoir. D'un autre côté, le gou- M. OUINET : En justice 'pour M. Chapleau,
vernemeint était anxieux, de ne pas perdre 'honorable député devrait <lire quelles sont les
le vote protestant. Il eut loue recours i lai sources ou il a obtenu ces informations.
savante tactique des lendemains. Alors, cette série M. TARTE : Ces interruptions, NI. OMrateur(le négociations sans précedent dans nos annales o
parlementaires coimenea. Uhonorable M. Cha- ont pour résultat déclaier le débat. .1affirme
pleau, secrétaire d'Etat, fut chargé de s'aboucher q ue e rpport du 21 mars de l'honorable mnistre
avec MonseigeurTaché-alors malade à Montréal, de la Justice qui est devenu le rapport du gouver-

ahez les S urs Grises. Avec l'autorisation du pre neur general en conseil, a été la suite et la conhir-
mier umstre de l'époque, il alla trouver Monsei mation les engagements privés pris adors et
gueur Taché à Montréal, et lui représenta li diffi- rendus publics par ce document. L'honorable ini-
cuilté le la situation politique du ministère. Mon- r nstre les Travaux publics vient de mentionner le
seigneur Taché lui dit niais, si nius attendoMs, s nom <le M. Chapleau. Il convient de ne pas
nous cédons, je serai peut-être le nouveau, la! oublier que M. Chaple est devenu depuslicuteianit-goutvernieur (le la province de Québec,%-ictime dle duperies Comme celles dont j'ai dé"jà' été liueatguenu e apomed ubc
la victime autrefois. et que, lorsquil a abandonné la vie publique

a vi'a dit-e n'affiie pas l chose, car Phono- comme ministre, il a prononcé un discours quil.ou~~~~~~~~~~ 'aite 'lrepslchscrlho:Contient les déclarations importantes, entre autre.%
rable ministre est à son siège et il me contredira si celles relatdéclaation ot s e Es
je ne suis pas dans le vrai,-'on m'a dit que 'hono- fei at ives a la question qu nous occupe. En
rable innistie des Travaux publies avait aussi pris ate adieux aux électeurs <le Terreb'onne, le
pîîrt à ces négociations. Dans tus les cas, elles a tenu un langage qui a cu une portée considérable
furent conduites par serétaire d'Etat dans cedébat, langage qu'il a aussi tenu à Hoche-
fulren condutes naremenoprvseétirel' uEa tlaga en présence de l'honorable ministre des Tra-i alors. MisM engageThénvotsplurepa vaux pubcs, à tuoccasm <le la mise en nomination
si alrs cMais osseives Taulé que voullpas de M. Lachapelle. Voici ses paroles que j'extraisaI ir es press prvées, quelque formelles 1 l'ue out ed ubi asl 1s~
qu'elles fussent. Il exigea que le gouvernement d'un compte rendu publié dans la Presse
s'engageùt, comme gouîverneîmeut.' On lui repré- Je né sais, je ne saurais vous dire, ce que le gouverne-
senta que les élections approchaient, et qu'il devait ment fera pour régler.cette, question pius irritante que

difficile, mais ce que je puis vous dire, c'est que noussavoir qu'il y avait dans le parti conservateur un voulons donner suite à cette telle et fructueuse tradition
éléiient difficile à contrôler, qu'on devait ménager, de conciliation et de bonne entente qui a valu à notre
plus «ie l'on le le fait aujourd'hui.-je veux parler pays le succès,le progrès, la tranquillité dans l'ordre. Si
le Phonorable deputé de Simcoe-nord, et de ceux egouverne ment ne reneotre pas dans la législature cet(le 'hoorale épué d Shnoe-ord etde euxesprit de tolérance que l'Eglise reconnaît. aujourd'hui.

<pii le suivent. On espérait• encore le faire ren- sous toutes les formes auxquelles le christianine s'est
trer au bercail ; et comme question <le fait, à deux adapté; si les vieilles provinces qui ont créé la confédéra-
reprises différentes, on lui en a ouvert les portes; tion, refusent de s'inspirer aux sources vives qui leur adonné l'existenee et la durabilité; si, au nom des" droitslre gouvernement, par ceux qui conduisaient les égaux," on refuse justice égale et liberté de conscience à
négociations, s'engagea à publier les promnesses ceux giui la réclament, vaut alors autant tout remettre en
imbliqures et formelles qui seraient la confirmation question, et discuter de nouveau les termes de )'Union qui

neb peut faire uine grande, notion des élémnts haétérogènessolemnnelle des engageients privés pris alors. de nos provinces, qu'à la condition de donner aux mino-
rités la garantie des droits, privilèges et immunités sansM. OUIMET : Si l'honorable député veut bien lesquels ces minorités n'auraient jamais accepté le pacte

mue perimettre ile l'interrompre,' je lui demanderai qui constitue la confédération.
de bien vouloir rendre plus claires les paroles qu'il
a prononlcées, en disant si c'est moi qu'il a. voulu
désigner lorsqu'il a parlé du ministre des Travaux
publics comne ayant pris part aux négociations.

M. TARTE: En parlant du ministre des Tra-
vauix publics, j'ai voulu désigerl'honorable député,
qui n'était pas ministre alors.

M. OUIMET : Alors, je lui dirai que je n'ai en
rien à faire avec les prétendues négociations Qui'
aurraient eu lieu entre M. Chapleail et Monseigneur
Taché; et je dois ajouter que l'honorable député
de UIslet doit parler sans autorisation de la part <le
A. Chapleau. Si M. Chapleau a négocié, comme
il le prétend, avec Monseigneur l'archevêque Taché,
M. Chapleau étant sous serinent de ne pas divul-

Voici u testament politique de l'un les anciens
membres <u gouvernement, qui a fait les promesses
dont j'ai parlé, du gouvernement, qui recule aujour-
d'hui et qui devrait tenir à honneur de les remplir à
la lettre.

Mais, M. lOrateur, Monseigneur Taché ne
s'est guè'e gêné de faire connaitre sa manière <le
voir sur les engagements pris alors. Il a écrit dans
les journaux., Il a.adressé.des documents importants
au gouverneur général en conseil. De plus, il a dû
s'adiesserhonîorble ministre des Travauxpublics,
il a dt s'adresser aux représentants de l'élément
trancaib dans le cabinet, et jernecrois pasne tromper
en disanit qu'il l'a fait. Or, dans ses écrits et dans
ces docuínents, Monseigneur Taché ne s'est guère
gêné d'exprimer sa pensée. Et que disait'il dans
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une lett re quie je tiens maintenant dans ma main ? nous affinie qu'il y a eu des promesses. Je sais
Le 20 août I892, il écrivait, entre autres choses, ce que I'honoralde NI. Chapleau est allé s'aboucher
qui suit : avec lui à Montr-al. Si toutes ces circonstances

Vous me demandez mues vues sur le remède à apporter ne signifient rien, il quoi donc levons-nous nons
a nos maux. Je n'en ai point à vous suggérer. pour la fier ?
raison toute simple que j'ai la péiiible conviction que Quelle est la signification du rapport fait par
m0onl opinion ne pèse pour rien dans la balance politique l'hoorale ministre e la Justice, et ui est celui
d:ans laquelle reposent nos destinées. Je puis dire néan- lei . .
moins orue j':ai entendu parler de l'idée d'avoir une loi du gouverneur-général en conseil ? Je mhaintiens
explicative qui établirait d'une manière claire et POsi- que le grouiverneient reconnaissait d'une manière
t ive, file l'intention des législateurs, en passant l'acte dformelle, le droit e la minorité catho-Manuioba. a été dei nous assurer nos écoles séparées. o , .t . . ,
Cette intentio-1 ne fait pas pour moi l'ombre d'un doute, lique à tie législation reitédiatrîce, si les procédes
C'est pourquoi, même après les décisions du Conseil judiciaires alors pendants n'étaient pas décidés
privé, je (lis que la constitution est honteusement violée, dans le sens que la minorité l'entendait. Je sais
et <ne si on ne porte pas de remède au mal, le pouvoir
féiléral atura une iniquité, une honte de plus à son crédit que lon nous objecte que le Conseil privé a décide
D'autres ont irlé de nous donner une part des terres la question, et qu'il ni'y a plus de recours.
affectées aux écoles dui Manitoba et qui sont de l'adminis- L'honorable ministre le la dustice est un( des
raieré diu le oir féd érl. uani oes erércles épé hommes les plus renseignés du pays sur le droit
rées, et ci, dès maintenant. la pensée des législateuîrs ne constitutionnel ; c'est tui mîaître eni matières consti-
para it pis être le priver les catholiques de leur légitiie tutionielles. Nous avons toits aduliré, et fréqueii-
par: dans ce lomaine pulie ; si les deux millions de ment appaudi les discours éloquents <u'il a ro-cathiohqiiues qu'il y a dans le Canada ie comptent plus pour Ile , applaud les idl do'i a ro
rien, à la hoinne heure ! oncés, les opinions savantes dott il a doté notre

31lais comme nous comptons encore pour quelque chose, législationi. En faisant ce rapport avec tout le
je :uippose. cette idée le nous faire bénéficier des terres son tît'l a
aldiîiistrées à Ottawa, est venue à lapensée de quelques- iavol< i .eu
uns. Quant à la direction à donner aux jiournaux, je lia chose. Les cours île la province du Manitoba
réduirais à deux mots; Energie et persévérance. Cela ie venaient de décider que la minorité catholique
vent pas dire exagéraion, désagrégation île la Confélé- n'avait pas été affectée par la législation( de M.ration canadienne, annexion aux Etats-Unis, levées

'arines ou autres choses semblables, mais cela voudrait Greenway. Je ferai remarquer que la version
lire, dans ma pensée, qu'il faudrait prendre tous les franc-aise du rapport dut ministre le li Justice dit:
moyens constitutionnels possibles pour résister à une " Appel a été conflimé et la cause est actuellementtyran i e clii rie peut clue s'isginenter pur le succès:. 'îetitlaon îp'ii'-" Lavrabepas

Sir Joli o Toh>npsoii s'est engagé officielleent et publi- devant la cour Upérieure." La véritable phrase
quetemnt, d'autres l'o t fait privénient, mais solennielle- devraitêtre celle-ci: " Appel a été pris, et la cause
ment : que tous fssent leur devoir et que lit presse et les est actuellement devant la cour Suprême du
populati ne les soutiennent. Ils se grandiront, mais nous Canada. " Mais voyons ce ue dit ce rapport deserions d'autant plus faibles que nos journaux auront crié , ce . c p
plus fort, si ces cris, comme tant d'autres se t,-rminent llionorable ministre de la Jusice
pair une soumission aveugle aux volontés de nos adver-
saires. Appel a été pris, et la cause est actuellement devant la

.P attinie ici que M. Chapleau est l'homme qui, ait
nom1îîî le l'administration dont il était un les iei-
bres, est allé faire solennelleient ces promesses. -Je
livre les dernières paroles que j'ai lues aux médita-
tions dle l'honorable député <le Provencher (M.
LaRivière).

M. LaRIVIERE : L'honorable député voudrait-
il donner le noim le celui qui a reiii cette lettre (le
NI(lnseigniteuir Tachlé.

NI. TARTE : Je n'auirais pas d'objection à dot-
nier- privémient ce nom à l'honorable député, mais je
aie voudrais pas le mettre levant la chambre, car
elle est adressée à tun honune qui n'est pas dans la
vie publique active. Je ne voudrais pas donner ce
ioi sans avoir sa periuission.

M. AMYOT : Et lorsque le député de Provei-
clier -uira ce noin, aura-t-il le droit de donner ce
naomi1 à ceux qui le lui demanderont ? ,

M. TARTE: Dans ce cas, il vaudrait aussi bien
le donner à la cliamibre ; diu imoment que ce sera ut
secret de polichinelle, ce sera également celui île
toni honorable ami le Bellechasse (M. Amyot).

L'hoinorable député de la ville des Trois-Rivières,
occupait alors une grande situation dans le pays.
Il était le chef officiel de la race francaise. Dans
cette grave question, sa responsabilité est con-
sidérable. Je ne le n:ets pas en cause avec
le désir île lui être désagréable, assurément,
mais je mentionne son noi afin que si j'ai
été induit ci erreur, s'il n'y a pas eu de promesses
et d'entente sur cette question des écoles, nous le
sachions enfin. L'archevêque de Saint-Boniface,
qui a pris l'iiiitiative dans cette matière importante,

M. TARTE. -

cour Supréme Cu Canada oh elle sera, ci toute probabi-
lité, entendue dans le cours du mois prochain.

Si l'appel réussit, ces actes seront annulés par décision
.iudiciaire, et la minorité catholique romaine du Manito-
bia recevra protection et justice. Les actes dont l'annula-
tion est demandée resteront en opération, et ceux dont
l'opinion a été représentée par une maiorité de la législa-
titre devront reconnaître que les droits constitutionnels
d.e la province n'ont pas été perdus de vue dans la déci-
sion.

Si la contestation judiciaire a pour résultat de faire con-
firmer lit décision de la cour du banc de la reine, le temps
viendra pour Votre Excellence d'examiner la pétition qui
a été présentée par et au nom des catholiques romainsdu
Manitoba demandantredressement en vertu des paragra-
plies 2 et 3 de l'articlelz2 de 1'" Acte du Manitoba " cités
dans la première partie du présent rapport et qui sont
analogues aux dispositions de .1' "Acte de l'Amérique du
Nord " relatives aux autres provinces.

Ces paragraphes contiennent ci effet les prescriptions
qui ont été faites pour toutes les autres- provinces et qui
sont évidemment celles sur lesquelles la constitution
voulait que le gouvernement du Canada se guidât, s'il
devenait jamais nécessaire de recourir au pouvoir fé léra I
pour la protection d'une minorité protestante ou catholi-
que romaine contre un acte Ou une décision de la législa-
ture de la province, ou d'une autorité provinciale quel-
conque, affectant " aucun droit ou privilège " de la dite
minorité " relativement à l'instruction publique."

Respectueusement soumis.

Il n'y a rien de plus clair que ces mots. Le
gouverneient prenait l'engagement formel (le ie
pas se lier par les décisions judiciaires qui pour-
raient être rendues. Son action consistait à dire
purement et siniplement à la minorité catholique
il y a en ce moment des procédés légaux en suspens;
nous vous denaidons.dans l'intérêt de la paix et de
l'harmonie, que nous devons tous désirer, nous vous
demandons d'attendre que des décisions finales
aient été rendues. Si elles sont contre vous, si les
tribunaux décident qu'en ve-tu de la législation
vous ne pouvez pas obtenir un redressement, alors,
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le Gouverneur en conseil, la Reine, dont nous La compagnie (le la Baie d'Hudson, on s'en rap-
sommes les représentants autorisés, intervien- pelle, avait vendu sans consulter la population, ses
iront. droits sur le territoire qui forme cette provincè, an

Il ne faut pas confondre, comme on semble le gouvernement impérial qui ensuite les avait trans-
faire depuis trop longtemps, de l'autre côté de la mis aiu gouvernement canadien pour 300,000 louis
chambre, le département judiciaire et le départe- sterling. Ici, il est important de dire qu'à cette
nient gouvernemental. Les cours de justice ont époque la majorité des territoires du Manitoba était
un devoir à remplir et le gouvernement en a un catholique. Le dénombrement fait en 1871 donne
aussi. Il est le gardien des droits de tous, des 6,247catholiques contre5,716protestants. La popu-
minorités surtout. Et dans cette circonstance, si lation pour ainsi dire sans distinction d'origine ni (le
le rapport du ministre de la Justice n'a pas été une croyance religieuse se déclara mécontente de la façon
immense duperie, s'il n'a pas voulu tromper déli- dont les négociations avaient été conduites, et la
bérément-et je mne refuse à le croire-il doit y population francaise, qui avait des intérêts tout
avoir une sanction, et quelle est cette sanction? spéciaux à sauvegarder, s'unit pour résister, même
Je le demande à l'honorable -ministre de la -Justice: par la forçe, à l'entrée du lieutenant-gouverneur
croit-il que la minorité catholique eut accepté un McDougall. Monseigneur Taché, archevêque de
arrangement en vertu duquel le gouvernement Saint-Boniface, était absent en mission à
aurait dit : nous nous engageons, et engagez-vous, Roie, assistant au concile œcuménique qui se
iiminorité catholique, à accepterla décision (les cours? tenait alors. Les autorités du Canada très inquiètes
Non, jamais ! . de la tournure que prenaient les choses, commnuni-

Il ne faut pas que les ministres oublient, qu'à quèrent avec Monseigneur Taché, et l'engagèrent à
part eux, il y en a parmi nous qui savent comment venir immédiatement donner son secours si désira-
les choses se sont -passées. L'honorable ministre ble et si désiré par tout le monde. Sir John-A.
de la justice sait qu'on a <lit à Mgr Taché : si les Macdonald, aussitôt après l'arrivée de Monseigneur
cours décident contre vous, le gouvernement inter- Taché, lui adressa une lettre (le laquelle j'extrais
viendra. La décision du Conseil privé a porté sur ce qui suit. Cette lettre a été publiée dans les
un litige auquel nous n'avons pas pris part. Moi, documents officiels; elle porte la date du 16 février
et tes collègues catholiques <le la province de 1870
Québec, qui avons un immense intérêt en, cette Dans le cas ot une délégation serait nommée pour se
affaire, n'avons pris aucune part à ce procès Barrett. rendre à Ottawa, vous pouvez lui donner l'assurance
Nos pétitions étaient là, elles n'ont pas été prises en qu'elle sera bien accueillie et que ses demandes seront
considération. Et pourquoi ? Parce que, comme considerées aver soin. es frais de voyage des délégués,
toujours, le gouvernement était animé du désir (le aller et retour, comme ceux de leur séjour à Ottawa,
ne pas faire de bruit. Nous avons donc dû attendre. end à la i etg r
Les cours <le justice ont décidé des questions légales; eu bpul
et -sur quels points ? Sur une législation adoptée par le gouvernement provisoire qui s'était installé en
le parlement canadien.

Le Conseil 7>rivé a décidé contre nous, et soit dit son absence, de la bonne foi les autorités canadien-
c-n passant, il'paraît que cette cause a été fort mal nes. Ils se plaignaient d'avoir été trompées fré-
plaidée. Le Conseil privé a décidé que les droits qnemuneut par le gouvernement dit Canada-et
de la minorité n'étaient pas sutisamment définis l'histoire en mains, nous pouvons dire qu'ils
dans la loi constitutionnelle passée par la Chambre avaient raison de se nontrer défiants comme ils
des Communes du Canada. Il a déclaré que le faisaient. Enfin, une entente eut lieu et trois dé-
ces droits n'étaient pas suffisamment clairs pour légués furent nommés pour le règlement les diffi-
q'itil pût les maintenir jégalement cuttés qui s'étaient élevées. MM. Black, Scott et

Serait-il vrai, M. l'Orateur, que, parce que g né-
le parlement du Canada aurait été impuissant à gociations, ot en vint à une entente. Un bill des
t rouver une expression juste pour définir les droits droits oi une liste (es d-oits préparées par les délé-
île la minorité, que cette minorité devrait être gués fut soumise par eux au gouvernement qui lac-
écrasée, foulée aux pieds ? Serait-il vrai que la cepta. Dans cette liste je lirai l'article 7 que
Coonne ait Canada en serait rendue à ce point de voici: e
se prévaloir- d'une clause mal rédigée pour mécon- Que les écoles soient séparées et que l'argent publie

aitre et dédlaigner les droits de la minorité r? Je pour le% écoles soit distribué parmi les différentes déno-
ne le ci-ois pas, je ne veux pas le croire entcore. minlations religieuses en proportion de la population i-es-

J'en ai fini, pour le présent, M.. lOrateur, avec le pective. suerant le système de la province de Québec.
aplo-t de l'honorable ministre de la Justice, rae- Comme je l'ai dit,la majorité alors était catholique,

pot autelRil devrait tenir. Mon témoignage n'aura et c'est donc pour protéger la minorité protestante
peut-être pas une grande valeur à ses yeux, mais qlne ces dispositions avaient été prises. Je me
Oiies aasis qui m'entourent savent que, s'il y a un emande, en présence oe ces faits, on présence des
li 'înine pour lequel j'ai et nle plus grand respect, lois faites par la lgislaturé du Manitoba, parlesuel-

est lui. Sa science, son intégrité, son haut carac- les un système d'écoles séparées fut établie, système
tére' ont toujours été l'objet de mon admiration. qui a duré 20l annéesje nie demanîde, dis-je, coin-

la bien, ce sera un des désappointements, l'une des uient il se fait que des homes publics mettent
lceptions de tua vie politique, (le le v-oir man faer inaujourd'hui en doute l'existence des droits de la

aié x profuesses sur lesquelles les catholiques avaient minorité? Ce2t pour moi u véritable mystère <le
compté, sur lesquelles les représentants de la mino- voir qu'en face <le faits aussi évidents, on en
lité avaienut comnpté également. soit encore rendu à s'adresser aux cours de justice

Permettez-moi, M. l'Orateur, ge rappeler ici en pour savoir, quoi ? Pour s'assurer de ce dont nous
aussi peu re mots que possible, les causes qui ont avons été les ténidins pendant ringt anées. Si la
aneié la législation de 1870, en ce qui concerne législation scolaire de 1871 de la province du Mani-

anitoba. toban nétait pas cosfortme à la lettre et à l'esprit
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île la constitution île cette province, cette
législation aurait dû être désavouée par les auto-
rités fédérales, et cependant rien de tel n'a été
fait !

Si cette petite province( du Manitoba, que nous
avons créé tinancièrenent et autrement doit être
au-dessus du parlement du Canada, si elle peut
faire les lois injustes auxquelles ce parlement ne
puisse pas remîédier, comment se fait-il que la légis-
lation le la province île Québec et le la province
d'Ontario soit soumise, elle, au désaven fédéral
comme les autres provinces le sont ? Maniiitoha,
dans ce cas, serait la seule province qui serait
au-dessus du parlenent canadien et sur laquelle
nous ne saurions exercer aucun contrôle ici.

Je regrette île lire que les ministres sont respon-
sables (le ce qui se passe à l'heure qu'il est. S'ils
eussent pris une position île véritables hommes
d'Etat, si, la constitutionen mains, ils eussent dit :
voici une province qui veut se mettre au-dessus du
parleiment canadien, nous allons, coinnie il est de
notre devoir, y mettre ordre en usant île l'autorité
qjîue la loi nous accurde ; si le gouvernement eût
pris cette position, l'agitation aurait disparu de
suite. Mais il n'en a pas été ainsi, malheureuse-
ment. Et pourquoi, M. l'Orateur ? Parce que
la minorité n'étaitpasseuleàs'adresserauxministres.
Un certain élément faisait entendre des mena-
ces. On a cru que l'on pouvait tranquilliser la
minorité catholique et française en temporisant.
On a cru que les Canadieiis-français se tairaienît et
qu'avec le patronuge gouvernemental on pourrait
en avoir facilement raison. On a cru que les Cana-
diens-francais coiurbii'eraient le front et laisseraient
violer leurs droits sans élever la voix, qu'ils céde-
reaient encore et toujours. On a cru qu'ils ne
s'adlresseraient pas au parlement pour obtenir le
redresseiment île leurs griefs et la justice à laquelle
ils ont droit, On a cru qu'ils n'oseraient pas faire
une lutte prolongée. En cela, j'en suis sûr, on
s'est trompé.

Je connais un peu le sentiment île la province île
Québec. Et quand je parle île la province île Qué-
bec, je ne parle pas seulement île la province île
Québec française. Nous allons faire un appel non
seulement aux Canadiens-français, mais encore aux
hommes des autres provinces t idées libérales.
Nous allons leur demander si, parce que nous
sommes la iinorité, nous n'avons pas dle droits
égaux aux leurs?

On dirait que cette question.des écoles n'a jamais
été réglée nulle part. Comnnent ! Elle est résolue
depuis trente ans. Elle a été l'une des bases
du pacte fédéral. Va-t-on me dire que si elle
n'avait pas été réglée formellement, le pacte fédé-
ral aurait eut lieu ? Quel est l'hommîe public qui
oserait dire que si le système îles écoles séparées
n'avait pas été réglé, la confédération autrait été
consommée ? Mais on invoque toujours le juge-
ment du Conseil privé. Je suis bien prêt à m'in-
cliner devant les connaissances légales des. milords
u Conseil privé ; mais la province du Manitoba

n'était pas prête, elle, à s'incliner si profondément.
Car avant que le jugement du Conseil privé eût été
rendu, on se souvient que les journaux de cette
province, que les ministres de cette province
déclaraient hautement qu'ils n'en tiendraient aucun
compte s'il était contre eux.. C'est de l'histoire
récente, cela. Nous n'irons certainement pas faire
acte île mauvais citoyens comme étaient décidés à
le faire un certain nombre d'entre euï. Nous von-

M. TARTE.

Ions respecter dans toute la mesure du possible
cette savante décision ; mais nous disons qu'elle ne
porte pas sur la cause. Nous disons (le plus qlue
le gouvernement s'était engagé, si cette décision
était contre nous, à intervenir gouvernementale-
ment, si je puis m'exprimer ainsi.

Au reste, le jugement du Conseil privé ne porte
pas sur le paragraphe 3 de la section 93 (le l'Acte (le
l'Amérique Britannique du Nord. J'espérais, jus-
qlu'àt récemment, que le ministre de la Justice se
hâterait (le rendre justice--je ne (lirai pas quil
n'a pas eu ce courage--mais il n'a pas eu l'auto-
rité politique de la rendre.. Ce paragraphe se lit
comme suit :

Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, ou sera subséquemment
établi par la législature de la province, il pourra être
interjeté appel au gouverneur en conseil, de tout acte ou
décision d'aucune autorité provinciale, affectant aucuns
des droits ou privilèges de la minorité protestante ou cat-
tholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement

Le gouvernement s'est décidé à faire quelque
chose. Après avoir promis d'intervenir gouver-
neinentalement, il s'est résolu à se constituer en
cour (le justice. Je laisse à lhonorable député
de Simncoe-nord (M. McCarthy), dont nous avons
tous lu avec intérêt les écrits dans le Canadianî
Mfaazine--de régler ses comptes judiciaires avec
son tidèle et loyal ami, le ministre de la Justice.
Mais nous qui ne sommes pas des savants dans l'in-
terprétation les sentences judiciaires les milords
d'Angleterre, nons croyons au moins connaître
un peu quels sont nos loits en vertu de la charte
constitutionnelle (lu pays.

Je dis donc que mnêmie si le jugement du Conseil
privé était juste en droit-et nous pouvons pour un
instant le prendre comme tel--il resterait l'inttr-
vention gouverneientaleen vertudu paragrapheque
je viens le citer. Il est inutile d'insister davantage
sur la question de droit. Mais je voudrais savoir,
M. l'Orateur, quelle est bien la signification de la
persistance avec laquelle on refuse d'intervenir.
Quelle est la véritable situation ? Nous sommes
une minorité française, qui s'est efforcée le
rester loyale aux institutions britanniques, et qui
les a défendues, au besoin, afec autant d'énergie et
de courage que n'inporte quelle autre race. Ce-
pendant, nous sentons bien--et je suis l'expression
de mes collègues *en le disant hautement ici-nous
sentons bien que sans l'avoir mérité, nous soummes
conduits à l'écrasenent. On a aboli la langue fran-
çaise dans une province que nous avions ouverte à
la civilisation. Quel mal faisions-nous avec cet
idiomie français, que je crois, malgré tout, le plus
beau du monde? Quel mal faisions-nous, si ce n'est
peut-être une dépense de quelques milliers de pias-
tres pour distribuer la littérature officielle aux
habitants français de la province et pour leur per-
mettre de plaider devant les cours de justice dans
leur langue maternelle. Ils pouvaient s'exprimer
dans la législature, dans leur idiome familier, et on
l'a aboli. Le parlement canadien ne s'est pas ému
de cet empiètement manifeste. Quel est l'homme
politique (lui dira que la législature du Mani-
toba-avait le droit d'abolir la langue française?
Pour me servir d'un mot prononcé par M.
Gladstone au sujet du Home Rule. la législature
du Manitoba " had been incapacitated." Malgré
cela, le gouvernement n'est pas intervenu, et après
l'abolition le la langue, dans la même session,
l'abolition des écoles ! On nous empêche de parler le
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francais dans la législature, et on ne veut pas qu'il
soit enîseigué dans les écoles. En un mot, on nous
dit : nous sommes deux contre un ; nous abolissons
votre langue, non pas parce que vous n'avez pas <le
droits, mais parce que nous sommes les plus forts.

Après le Manitoba sont venus les territoires. On
va nie dire que la population française n'y est pas
nombreuse. Cela est vrai, M. l'Orateur, mais
moins une population est nombreuse, plus ses droits
doivent être sacrés. Et je <lis au gouvernement de
la province du Manitoba, comme je le dis au gou-
verneient dont je vois les membres devant moi en
ce moment : vous n'agissez pas coinme les hommes
d'Etdt britanniques ; vous manquez à des tradi-
tions qui devraient vous être chères avant tout. C'est
titi devoir pour moi, M. l'Orateur, en plaignant
dans leurs défaillances les hommes d'Etat le nion
pays, de leur citer un exenple qui, je l'espère, les
fera réfléchir, et leur donnera le courage qui, jus-
qu'ici, semble leur avoir maiuqué.

En 1890, il f ut question d'enlever à une partie de
la population le l'ile <le Malte le droit qu'elle avait
le purler sa langue, l'italien. Et que se passa-t-il
à cette occasiont M. Gladstone, chef de l'opposition
en Angleterre, adressant la parole au club libéral <le
Londres, tint ce langage : (Texte.)

Mais, dans l'intervalle, on a soulevé une très singu-
lière série de questions au sujet de Malte. Il ne faut pas
supposer (lue parce que Malte est un petit pays, les ques-
tions qui y surgissent sont pour cela sans importance.
Je ne parle pas de dangers politiques ou militaires au
sujet de la possession de l'île par les Anglais, dangers
auxquels je ne crois pas, niais je parle, messieurs, du
désir que j'exprime-désir que tous partagent, j'en suis
sûr-que chaque fois que nous sommes amenés, parle cours
dles événements, à occuper une île dont les indigènes ne
forment pas précisement un avec nous au point de vue
de l'utiiformité de religion ou des liens de race, si nous
occupons cette île par la puissance de l'Angleterre, nous
contractions l'obligation de l'occuper avec tous les égards
possibles pour les besoins et les voux des habitants, et
avec le désir le plus sincère de gagner et de conserver
leur affection.

Je regrette de dire qu'avec les renseignements très res-
treints qu'on nous a donnés sous forme d'un petit docu-
ment parlementaire rendant compte d'une certaine am-
bassade de sir Lyntorn Simmons à Rome-une très grande
nouveauté dans l'histoire d'Angleterre-un certain nom-
bre de questions ont été soulevees au sujet desquelles je ne
saurais prétendre-je n'ai pas les renseignements voulus
-exprimer ici des conclusions arrêtées, ou vous donner
des renseignements complets. Mais je vous ferai remar-
quer que ce sont des questions de la plus haute importance
et <ui demandent d'être à l'avenir suivies de très près.
Et bien que l'année soit trop.avancée pour que ces ques-
tions relatives à Malte puissent être discutées et appro-
fîondies en ce moment,*en toute probabilité elles s'impo-
seront vivement à l'attention, à la prochaine session, et
elles pourront donner lieu à des déclarations ouvertes ou
à d'importantes expressions d'opinions dans la Chambre
des Communes.

Or, l'une des questions soulevées est celle-ci: L'autorité
anglaise à Malte paraît s'employer à amener 'quelque
ebose comme la suppression de la reconnaissance officielle
le la langue italienne à. Malte. Il paraît y avoir un
désir-je ne dirai pas que la preuve est.concluante-mais.
eependant, de la manière dont la questio'n est amenée, il
paraît y avoir un désir de substituer dans une rande
mesure la langue anglaise à la langue italienne à alte.
Eh bien, je suis opposé à toute substitution de ce genre.
Je crois-et mon esprit se reporte en ce moment aiu cas
dit pays de Galles-qu'il n'y a rien au monde dont les
Gallois seraient aussi vivement indignés que d'ùune tenta-
tive officieuse de changer la langue de leur pays, et,
messieurs, ils ont parfaitement raison. L'tinion entre une
nation et sa langue, l'union entre un petit peuple comme
celui du pays de Galles et sa lànkue est une union
légitime et sympathique: elle est failede toutes ses tradi-
tions: et quand nous sommes allés à Malte, nous nous
sommes engagés à respecter les ti'aditious dès Maltais et
die n'entreprendre aucune politique d'oppression je ne
m'occupe pas de savoir quand elle a étéinàugurée, je croisqu'elle a été inaugurée il y a déjà quelque temps,mais
n!ous avons aujourd'hui des preuves qui me portent à dire

qu'on a pris envers les Maltais l'engagement sacré de
maintenir leur langue et leurs traditions. et ils ont droit
de réclamer, au nombre des premiers éléments de cette
promesse, que nous ayons le respect voulu pour les cou-
tumes établies parmi eux, que leurs ancêtres leur ont
transmises, qui tiennent à toutes leurs idées et qu'ils
tiennent à garder pardessus tout.

Eh bien, M. l'Orateur, si les hommes politiques
que nous avons ici, avaient le respect pout les droits
acquis, comme M. Gladstone les y invite par ces
paroles, nous ne serions pas exposés à perdre les
droits qui nous ont été solennellement garantis.

Le discours de M. Gladstone que je viens de
citer a été prononcé le 30 juillet 1890.

Quelques jours après, le 16 août, M. Balfour,
parlant dans la Chambre des Communes et relevant
tout spécialement les paroles que je viens de citer,
repoussait avec colère pour ainsi dire l'imputation
lancée contre l'administration anglaise, de vouloir
commettre nue injustice au préjudice d'une faible
minorité. Ce langage, que voici, je le donne à
méditer à ceux qui nous accusent si faussement.
(Texte.)

Je dois vous dire pour mon compte qlue, soit que l'accu-
sation soit formulée catégoriquement, soit qu'elle soit por-
tée sous forme d'insinuations voilées, elle est absolument
et entièrement dénuée de fondement. (Applaudisse-
ments), L'idée que ce gouvernement, ou nu gouverne-
ment quelconque sacrifierait les droits d'une minorité
dans une psrtie quelconque des possessions de Sa Majesté,
et sacrifierait surtout les droits d'une majorité protes-
tante (applaudissements), est certes tellement absurde,
tellement contradictoire, tellement étrangère à tout ce
que l'on connaît du.caractère de chacun des conseillers
actuels de Sa Majesté, qu'il ne m'est pas nécessaire en ce
moment de nier l'accusation qu'il est difficile de qualifier
comme l'emportant par son caractère monstrueux ou son
ridicule.

Mais, M. l'Orateur, est-ce que nous agissons si
injustem'ent dans cette province de Québec dont on
dit tant de mal ; dans cette province livrée à la
domination du clergé, dans cette province si imbue
de bigoterie religieuse, agissons- nous comme la
majorité de la province du Manitoba agit à l'égard
de la minorité catholique ? M. l'Orateur, la popula-
tion de la province de Québec est en ce moment de
1,488,535 habitants ; la population càtholique en
compte 1,291,709 et la population protestante seule-
ment 196,826. La popuration protestante ne repré-
sente donc que treize et - pour 100, tandis que la
population catholique compte quatre-vingt-six et -à
pour 100 de la population totale ; c'est-à-dire la
même proportion des deux éléments dans la pro-
vince du Manitoba. Eh bien, dans les octrois pour
l'éducation, la minorité protestante reçoit eu ce
moment près le trente pour cent environ, tandis
qu'elle n'aurait droit qu'à treize et demi pour cent.
Et nous n'avon's pas protesté jusqu'ici. Nous conti-
nuons sans la moindre hésitation cette génércuse
politique à l'éga'rd de la minorité protestante. pen-
dant que nos coreligionnaires sont maltraités dans
le Manitoba.

Le montant des subventions accordées aux mai-
sons d'éducation supérieure (catholiques et protes-
tantes), y compris ce que recoivent les écoles nor-
males, est de $123,344. La part des catholiques
est de $89,433, delle des protestants est de $.13,-
911 ; c'est-à-dire que les catholiqes qui auraient
dr.oit à 8 6 pour 100 ou à plus des j de lu subven.
tion totale, n'en reçoivent que 72J pour 100, ou
moins que les î; tandis que les protestants, qui
n'ont droit en réalité qu'à iuoins.d'un septième, en
reçoivent 27J pour 100) ou plús -que le quart.

Proportionnellement à la population, les catho.
liques devraient rècevoir $1 06,253, et les protes-
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tants S17,091 ; soit une différence de $16,820 en Monseigneur Taché, comme les autres évêques,
faveur des protestants. en ce mouent, ne sont pas sutlisaîument équipés-

Pour ce qui concerne les éco/es rown-nes, la je regrette dlavoir à le dire--ne sont pas politique-
division des octrois par le département de l'Ins- nient équipés dune manière suffisante pour traiter
truction publique se fait proportinîînellemuent à la avec les hommes que nous avons aujourd'hui au
population, et lesconimissaires ot syndics de chaque pouvoir.
municipalité distribuent les montants qu'ils reecoi- L'honorable députéde Provencher (1.LaRivière),
vent en proportion du nombre d'eufants de sept à m'a interrompu je vais lui rappeler un so>-
quatorze ans quil y a lans chaque arrondissement. venir qu'il connait comne moi. Lors de l'aîîquÔte

25, 627 élèves fréquentent les écoles de la pro- sur l'amnistie, ei 18-4, Monseigneur Taché est
vince de Québec ; c'est 18i pour 100 de la popula- venu jurer <evant un comité <le cctte chambre,
tin totale, que sir John A. M.\acdlonaldl et l'honorable sir-

Il y a 5,21 écules <le touts genres, suit untre école Hector Langevin, alors ministre des Travaux ps-
par chiaque *2( hiabitants, et <dans la province be, lui avaient fait les promesses formelles. i r
d'Orutario, où la population s'élève il 1,92.3,1228 'lolin A. Macdonald et sir Hlector Langevin !Sont
hiabitanits, il y a en tout 5.316( écoles, c'est-à-dlire allés devant le même comité jurer qu'ils navaient
une école par chaque 361 habitants, pas fait due promesses. Monseigneur Taché, je le

M. l'Orateur, nouns entendonas les hommes poli- lis<le nouveau, n'aurait pas dû se laisser prendie aux
tiquetis lire et nouns lisons dans les journaux lui sont promesses fallacieuses qui lui ont été faites. 'Mais,
les grands organles (le la population anglaise, que loti vient nous- dli-e :vous nie devriez pas parler
nours voulons fond<er ici unt granit peuple. L'histoire dle Mgr Taché." MNgr Taché a écrit (les lettres,
du1 inonde eri main, je voudrais q>ue l'un mie montrât il a écrit <les panmphilets sur la situation. Et l'ho-

re seulle nationalité (lui se soit élevée à u degré nnorable députéde Provencher se rappellera surtout
qIiielcoiiquie <le puissance et <de prospérté eii s'i - une dte mes le;res ù ils lui applue, sur cette
rant le l'esprit (le haine et le discorde !qestion mêqme, il manquait uix de.oirs qu'il avait

Noirs soîummes il discuter une tles qjuestions les îà accomplir.
plus implor'tantes que les hoinries Imblics (le \l LARIVIÏÈRE :Je dééie l'honorable dé'puté
notrîe pays aient ecil débattre depuis qluarante -le prue- Il 'i aas eu n ete!el
ais. Aprlès un pacte solennmel, après qule <les ai'ran- dle rouer quneij'aeu jaasrehé neltres.

prl oi sur bla nite ,e874 Monseigneur Taché éc s egti
tss sdroits ( ainorité, sans qu'un avis M. TARTE Je pa le <'une lettre publiée dans

tcompte des négociations soi propre journal. Est-celde l'honorable sir
qui ont eu lieu, on met le côté ces garaties qui nie l'authenticitéde l lette (le Monseieu r Taché
protègent les haroits de laeinorité. Et l'on voudrait M. avit f des jesse formellen

tas faie cyoire (ue le parle nt est c'estdi allé devant lemêre oité ureus le'av aint
rendie justie a ceux qui souffrent p f la couronneproere leseire aes, jeise
aniglaise aur Caniada, veut perpétuer sont empire eî dis qellce qu'acaucunerapportaavec lces ais pase
é 'rasart une iiorité-et je suis heureux pl dis (le e n a aurat a e ae prende aux
couire encoe au l'heure qdnl est qu'il n'en est pas ricit
aindsi -j'espère, je compte, que leo hommes publics M. TARTE : Je ne puis pas lire cette lettre qe
désintéresss, étrangers aux passio s ul moment, Monseiger Taché a écrite, parce (ue je e l'ai
anxdissensios mesuines, saurint faire leur devoir, pas ici, tais je ml'engage le la faie lire devant
Nous pouons <lire à ceux qui veuilent tyranniser la cette chambre avant la fin eli épat. elans cette

ueilorité, que notre population est derrière nous, lettre, Monseigneu Taché l'accuse,ni plus ni toins,
comme vous pouez avoin le vôtres derrière vous que <'avoir désert' la cause des catholiques. Puisvue
pour vous soutenir. Le jour o les droits (e la lon se sert de cet évêque pui s'en faire un rei-
minorité n'auaint pus de garantie dans les lois, le part, réglons les conaptes !Je dis <lue le gouverme-
joui' où l'opinion d peuple ele sera pas favorrable ment a trompé Monseigneur Taché. Je <lis que
ait éaintien de ces garanties, sera n jour de mal- l'honorable député (e Proveneher ie s'est jamais
[leur pour' le Canada, ce sera u jour d'immiiense soumis, non pas aux ordres, mais aux désirs <le

éception pour ceux qui croient que nous pouvons Monseigneur Taché.
fonîder unt graiil empire sur cette terre <l'Aiériq nie. J'ai ici (les lettres terribles contre lui.

On fait interv-enir dans ce débat les nonis des M . AMYVOT . Lisez, lisez
évê-quies, on se cache dlerrière eux, on se met à l'abri

te leur autorité. Je suis de ceu x, M. l'rateur, M. TARTE : Que l'honorable député <le Belle-
qui cr erent que, le moins on mêlera le no des chasse ine laissedonc lire ce que j'ai a dire qu'il
évêques dans la politique le mieux ce sera. o iur e joue pas le rôle de vafet.d diable avant le

tenps. Cet incident vidé, je reviens à la respon
I. AMYOT Mgr Taché entre autres. sabilité que l'on veut faire porter ux évêques.

Le gouvernement s'était solennellement engagé à
M. TARTE Mgr Taché a pris l'initiative sur protéger la minorité frauçaise et catholique. les

lé question dles écoles et la direction qu'il ni a embres français hu é inaistre, spécialement, ont
donnée, on doit l'admettre, n'est pas ce qu'il a fait exercé aupris des évê es l'influence de leur haute

e mieux pour su réputation. Je ui suis pas habitué sitatton afin de leslaire temporiser. Les tribu-
m in flatterie, u ais a contraire, à dire toute na naux ont décidé contre cette min orité dont

pesée. Ce n'est pas comme évêque <nais com de ils sont les protecteurs naturels, mais dont ils
simple citoyen qu'il est inteivenui, du nîoius.je négligent les intérêts. Et ils disent maintenant:
lespère car comme évêque, si nous devions faire ais ce sont les évêques qui so'nt responsables
porter à son prestige épiscopal la responsabilité des nous suivons les conseils dles évêques u..... M
déceptions que nous avons éprouvées, il pn souffri- l'Orateur, ceci n'est vao la vérité. Le ministère
rait considérablement devant l'histoire.

M. TARTE.
n'a pas le droit de tenir le langage que l'honorable
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ministre des Travaux publics a tenu. Comment les Young télégraphiait à lord Granville "Négociations avec
évêqtes pourraient-ils approuver I attitude du délégués closes d'une manière satisfaisante."
goern nt actuel, quand elle comporte uneécoles confession-gotiet-ieiieiitactul, uandellecomorteunenelles ou séparées seraýie'nt garanties àla inorité de l
aldication comuplète de nos droits, quand c'est nouvelle province du Manitoba; et la langue française
une attitude (le tromperie et (le duperie, et après le fut Si bien reconnue, qu'il fut décidé qu'elle serait em-

laîiar'eque achéa teu iployée officiellement et dans le parlement et dans leslangage énergique que Monseigneur Tacé cours du Manitoba.
fréquemment et qu'il a fait tenir à ses collègues ?
A la page 2 des documents officiels, se trouve la Il terminait sa lettre en ces termes
requête signée par tons les évêques, moins Mgr Je regarde les lois qui viennent d'être décrétées Par la
Cleary qui, paraît-il, a refusé <le la signer. Il ture du Manitoba à l'effetd'abolir les écolescatho-
aurait dit : si je signe, j'irai jusqu'au bout. Si.je li et l'usage officiel de la langue comme
signe, cela signifie que nious devrons renverser le u instifiable violation des promesses avant et poursine c obenir lentrée de ce pays dans la Confédération.
gouvernement, s'il ne se rend pas à notre demande. Tacé comptait alors que le gouver-
Je ne donne pas ce renseignement d'une manière j i ne r
positive. Je le donne pour ce qu'il vaut.

fussent muises en. vigueur. Car il ajoutait:
M. LARIVIERE : Un détail que je voudrais Je considère que ces lois portent un coup fatal à la

signialer à l'honorable député. J'ai compris que 1 constitution même de la ps
évque blesà ueques-uns des intérêts les plus cers d'unelév-îîi Ceay 'aaitpa aunssue CD partie soyaux sujets de Sa Majesté. Si oales laisse

ment, parce que la question le la langue française mettre vigueur, elles seront une cause d'irritation
faisait partie lu même document, et qu'il ie voulait elles détruiront l'harmonie qui existe dans le pays et

laisseront lat population sous lat pénible et dangereusepas favoriser la chose. impression qu'eîle a étu cruellement trompée, et que
M. TARTE : Mgr Cleary n'aurait pas voulu Parce qu'elle est une minorité, elle est laissée sans Pro-

teetior, et, cciii, malgré le8 rmse atsi aig
ien requête de ses collègues, parce qu'il éLaiL ans par le représentant immédiat de Sa M JYoungtile la aigne sdseic séerahiteaito les can" : " i s

hostle t l lanue randéléguéieser closes d'mans ièrses asfasnt.

M. LARIVIERE : C'est l'information que j'ai
ese. Vous donnez votre renseignement pour ce
qu'il vaut : je donne le mien le même.

M. TARTE : Els bien ! si tel est le cas, je
regrette que Mgr Clcary, qui est un homme
instruit, ie connaisse pas la langue <le Bossuet qui,
comme évêque, le valait bien.

Dans cette requête, signée par les évêques, à la
date significative du 16 mars 1891, voici ce que je
lis

Que ces lois sont contraires aux assurances données, au
nom de Sa Majesté, à la population du Manitoba, lors des
iégociations qui ont amené l'entrée de cette province
dans la Confédération ;

Je me demande si les évêques qui prennent une
telle attitude ; qui parlent avec une pareille énergie,
pourraient aujourd'hui approuver la conduite du
gouvernement. laquelle n'est rien autre chose que
le démenti dès assurances données à la population
dt Manitoba ?

Mais voici un autre langage que Mgr Taché
tenait; et dans cette circonstance, je constate qu'il
a reçu l'appui puissant le l'honorable sénateur
Girard, et de mon honorable ami, le député de
Provencher. Dans su lettre adressée au gouverneur
général en conseil, en date du 7 avril 1890, entre
autres choses, il <lisait:

Avant et à l'époque de l'Union, il existait par la coutume,
dans le territoire qui forme aujourd'hui la province-du
Manitoba, un système d'écoles dénomintionnelles.

Le maintien de ce système a constitué une condition de
l'union par l'article 7 du bill des droits sur lequel la dite
union a été négociée.

Et à la page 70 des documents officiels, on trouve
encore ce qui suit C'est Mgr Taché qui s'adresse
aut gouverneur général en conseil, le 12 avril, 1890.

Je partis après avoir reçu ces instructions, et j'arrivai
à Saint-Boniface le 7 mars 1870.

Je communiiquai aux mécontents les assurances que
j'avais reçues, f t je leur montrai les documents cités p us
haut. Ceci contribua beaucoup à dissiper les craintes et à
rétablir la confiance La délégation, qui avait été retar.
dée, fut définitivement décidée, et les 'délégués nommés
plusieurs semaines auparavant reçurent de nouveau leur
commission. Ils se rendirent à Ottawa, ouvrirent des
négociations avec les autorités fédérales, et ces négocia-
tions eurent un résultat tel que, le 3 mai 1870, sir John

Monseigneiur Taché signait encore tine aitredate
u document adressé au gouverneur général en con-
seil. Ce document était signé par lui et M1. Jos.
Messier, <le Saint-Boniface ; T. A. Bernier,
aujourd'hui sénateur ; M. Girard, dans le
temps sénateur; M. A. A. LaRivière, député;
M. L. A. Prud'honne ; James A. Prenjder-
gast et M. Roger Marion et 4,257 autres per-
sonnes. Dans ce document, ces imessieurs, dont
quelques-uns paraissent aujourd'hui satisfaits, le
député de Provencher, entre autres, on disait

Toujours, depuis cette législation, et à venir jusqu'à la
dernière session de l'Assemblée législative, aucune ten-
tative n'a été faite pour enfreindre les droits des
catoliques romains ratifiés tels que ci-haut mentionnés;
mais durant cette dernière session, des statuts furent
adoptés (33 Vic., chap. 37 et 38) dont le résultat est de
priver complèfement les catholiques romains de leur
séparation en fait d'éducation; de noyer leurs écoles dans
celles des dénominations protestaîtes ¡ et de forcer tous
les membres de la société, soit catholiques ronma inis, soit
protestants, de contribuer au moyen d'impôts au maintien
d'écoles dites publiques, mais qui, en réalité, ne sont que
la continuation d'écoles protestantes.

En présence de toutes ces protestations passées,
je demande comment lesévêquies pourraient aujour-
d'hui se déclarer satisfaits ? On les calomnie, je l'es-
père !

Quelle est la politique le l'administration ?
On nous a appris que les ministres siégeraient en

comité judiciaire. Après cette délibération, à quel
résultat en est-on venu? A-t-en agi ? Non, on a siégé
ainsi, pour s'assurer qu'on ne pouvait agir comme
comité judiciaire, mais qu'il était nécessaire de
faire juger la chose par les tribunaux. Le gouver-
nement qui a siégé en comité judiciaire, qui a dû lon-
guement étudier la question, doit être prêt à parler
franc et net; or, je lui demande par l'organe de l'ho-
norable ministre de la Justice qui prendra la parole
après moi, de dire à la elambre quelle politique il
entend suivte- lorsque la cour Suprême aura
jugé. Le gouvernement est-il prêt à agir, si les
tribunaux lui donnent le droit d'intervenir ? Voilà ce
que nous désirons savoir; voilà ce qu'il nous faut
savoir. Mais, M. l'Orateur, il ne nous fera pas une
telle déclaration. Le gouvernement n'a qu'une politi-
que : celle de remettre au lendemain, de recourir à
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des retards, de chercher à échapper à la responsabi-
lité ministérielle. C'est une manuetvre coupable et
criinjelle ion seulement au point de vue <le la
minorité qui souffre actuellement, mais aussi, ait
point de vue des intérêts généraux les plus chers
du pays. Uaits une autre circonstance, le gouver-

-ieient a laissé l'opinion publique prendre un biais
dangereux, le gouvernement n'a pas donné la direc-
tion qu'il lui aurait fallu donner à cette opinion, et
les ministres se sont apercus trop tard qu'ils avaient
augmnît té le nal, en ne prenant pas une position
définie et ferme.

M. AMYOT: C'est l'affiaire-Riel.

M. TARTE: Je proteste contre l'idée (le rendre
les évêques responsables des défaillancesdeshommes
au pouvoit Leur ianqute d'expérience politique
fait qu'ils ne sont pas en position (le traiter sur un
pied d'égalité avec les ministres.

Nous en sommes venus, M. l'Orateur,ià ce point de
nous; demander: qu'est-ce qu'on al'intentionde faire
(le nous ? L'on nous :lénonce dans tons les organes
de l'opinion publique anglaise conme des hommes
daiingereux, cottne un troupeau servile et csclave du
clergé et, je regrette die le dire, on ne peut pas
trouver, dans toute la presse anglaise dtu pays-le
Gohe compris -ont ne peut pas ti ouver un seul jour-
ail qui veuille, non pas nous défendre, nais même

qui consente à mettre devant ses lecteurs notre
cause telle qu'elle est ! Je mets tie coté les liens
de parti et j'invite le gouvernement le conserver
les droits reconnus a la minorité par la charte
coistitutioiinelle, charte qui doit être sacrée
pour tous, a lire que la législature de la province
li Manitoba a aboli sans droit le système des

écoles séparées qui était garanti a la minorité par
la loi constitutionnelle. N'est-il pas vrai que, si
Maittoba a eu droit d'en agir ainsi, Ontario a tout
autant de droit d'abolir ses écoles séparées? (Texte.)

M. AAMYOT : M. l'Orateur, je soulève une ques-
tion d'ordre. Je crois que les honorables iemlbres
<le la chambre pourraient rester tranquilles quand
un discours est prononcé en français. Mon siège
est tout près tde celui île l'honorable député (le
L'Islet (M. Tarte), et cependant, j'ai peine . à
entendre ce qu'il (lit, grâce ait bruit que l'on fait.
Nous avons des droits dans cette chambre. Nous
avons le droit de parler français, ici, et si les honto-
rables députés ne peivent conprendre cette langue,
ils devraient ait moins donner à ceux qui la coni-
prennent la chance d'entendre ce qui se <lit.

IL T ARTE: Il y a quinze ans (lue je suis les
débats, et je sais que les honorables députés causent
entre eux quand quelqu'un pa-le. Je ne crois pas
qu'on ait manqué de courtoisie à mon égard, et je
ne me plains pas.

M. AMYOT: Les amis tie l'honorable député
se plaignent sans cesse, et je c-ois n'avoir fait, que
mon devoir en. attirant l'attention là.dessus.

M. McNEILL : Il est difficile que les honorables
députés écoutent attentiveinent ce qu'ils ne con-
prennent pas.

M. TARTE : Si diflicile que ce soit, après les
paroles qui viennent d'être prononcées, je ne
regrette pas d'avoir décidé de parler dans ma
langue naturelle. J'ai le droit de parler français,
ici. J'ai décidé (le le faire et je ne le regrette pas.

1. TARTE.

Nous avons ici des droits qui valent la-peine d'être
conservés, et j'entends m'etployer énergiquement à
les maintenir. Je sais que cela nue fait pas plaisir
à tout le monde, mais je sais aussi qu'il y a (le par
le inonde beaucoup d'hommes capables qui trouvent
la langue francaise certes très intéressante.

Comme Monseigneur Taché l'a dlit, les droits
garantis à la mtinorité, si cela continue, seront
détruits les uns apr-s les autres dans un avenir
r<pproché. Nons devons les défendre et prendre
toutes les mesures que nous offrent et la loi et la
constitution pour les conserver intacts.

On nous représente coinue hostiles aux réfor-
mes et aux progrès, on nous accuse d'être rétro-
grades. Ces accusations, je les repousse, comme je
l'ai déjà <lit, de toutes mes forces. Ce que nous
voulons, c'est que l'on suive it principe de justice
égale pour tous ; que les pactes, que les conventions
qui ont été faites soient respectés par les deux partis.
La confédération a été un compromis entre la ma-
jorité et la minorité ; il ne faut pas que ce coin-
promis soit brisé sans que nous soyons consultés.

En fait d'éducation, nous voulons, nous aussi,
des réformes, et si vous croyez que-nutts ne vou-
lons pas le progrès en ces mîatières commrie dans
d'autres, vous êtes laits une grande erreur.

Dans la province <le Québec, elle-même, nous
sommes à faire des efforts considérables, afin d'ob-
tenir et de* promouvoir les réforntes. Mais je vous
demande, à vous, majorité protestante, si vous croyez
avoir le droit le nous imposer les réforines, i nous
minorité catholiqune? Si vous voulez brasser les
cartes le nouveau, perniettez-moi cette expression,
-brassons-les ; mais vous ne les brasserez pas seuls,
je veux être le la partie.

Je crois qu'il serait mieux, dans l'intérêt le toits,
qu'on se rendît bien compte du fait que nous sommes
une minorité qui veut respecter les droits des
autres, mais qui veut aussi que ses droits soient
respectés. Je lis bien 'souvent dans le Mail, que
l'habitant canadien-f rançais. est un homilie dépour-
vu d'intelligence.

M. l'Orateur, les rédacteurs dut Mail, comme quel-
ques députés <le cette chambre, devraient bien
apprendre le français, et nie faire le plaisir le venir
passer quelques senaintes dans le comté de L'Islet.
Je leur montrerais une classe d'hommes qui n'a
pas beaucoup de supérieure. . J'ai voyagé ;
j'ai vu l'Angleterre, la France. Je connais bien
l'Angleterre. Eh bien ! Je dis sans crainte que
le cultivateur ou l'artisan canadien-français,
est un hîonne qui peut lever le front haut,
aussi haut que n'importe quel etultivateur ou arti-
san européen. Sans doute, nous avons des pro-
grès à faire. Nous ne le nions pas. Nous vou-
lons marcher (tans le sentier du progrès ; mais nous
ne voulons pas être conduits la bride au
cou. Et, je ne crois pas que la majorité, si puis-
sante qu'elle soit, puisse en arriver-là. Nous ne
voulons pas plus que nos droits, mais nous les vou-
lons tous. On a aboli la langue française an Mani-
toba ; je demande au ministre <le la Justice de
nious dire tout à l'heure si le gouvernement * de
cette province avait le droit le le faire. On a aboli
les écoles séparées; on n'avait pas le droit de le
faire. Et-on se retranche derrière de mesquines sub-
tilités judiciaires, pour ne pas nous rendre justice !

Ehbien! M. l'Orateur, ilnous reste l'opinion publi-
que, à laquelle nous en avons appelé déjà dans le
passé. Certes, quand sir John-A. Macdonald a fait la
lutte avec une minorité dans la province d'Ontario,
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pour que justice fût rendue à na race et à la mino-
rité catholique, il s'est immortalisé ; il a acquis des
titres à la grande renommée qui lui survivra : je
demiande à ses successeurs <le rester dignes de lui.
Je leur demande ce qu'ils font il cette heure des
traditions du parti conservateur. On reproche à
quelques-uns d'entre nous d'être sortis des rangs du
parti conservateur. M. l'Orateur, il n'y a pas une
question de principe sur laquelle ce parti ne s'est
pas déjugé dans les dernières années. On a voulu
que nous suivions (les hommes, au lieu <le res-
peeter des principes: nous n'avons pas voulu faire
ce sacrifice ; et, Dieu merci ! si le succès n'a
pas toujours couronné nos efforts, l'histoire (lira
que nous avons agi comme des hommes de
conviction et (le courage. Avant que l'on ait
fini de nous écraser, l'on aura encore le l'ou-
vrage à faire. Nous allons descendre dans
le peuple sur cette question-ci. Je serais prêt à
aller demain dans la province Ontario, <levant
un auditoire anglais, demander aux vieux partisans
le sir John-A. Maclonald, aux torys qui sont repré-

sentés ici, mais qui n'ont pas gardé les traditions
<lu vieux chpf qu'ils ont siuivi si longtempxjîs, s'ils
veulent que la confédérattsm dure.

L'honorable député de Simcoe-nord (M. McCar-
tlhy) est membre <le la fédération impériale dont
j'ai été membre moi-même-et je n'en ai pas honte,
car je suis lun loyal sujet de la Reine, car je corn-
prenais que cette fédération signifie le maintien
du grand empire sur lequel le soleil ne se couche
pas. L'honorable député de Simcoe-nord veut main-
tenir l'intégrité de l'empire-et cependant, il veut
d'unx tiers de la population du pays, faire des parias.
(est une sinigulière manière d'édifier la puissance
britannique sur ce continent.

Qu'onx nous comprenne bien, M. l'Orateur : nous
soinmes prêts, au Manitoba comme ailleurs, à con-
sentir à des réformes; mais nous voulons qu'on nous
leiande notre consentemnent. Qu'on ne vienne

pas nous accuser de vouloir perpétuer les abus. Il
y a de mes amis parmi les députés anglais de cette
chambre qui me comprennent. Je le répète: nous
ne voulons perpétuer aucun abus, mais nous
demuandons, purement et simplement, le ne pas
être pris ix la gorge. Ce n'est pas trop demander.

Si la confédération doit être maintenue, si nous
devons former un peuple, elle ne peut être mainte-
nue, et nous ne serons un peuple, que sinous nous
respectons les uns les autres.

J'ai atliriné dans une autre circonstance qu'il y
avait un mécontentement tel dans ma province,
que s'il y avait aujourd'hui un plébiscite, on serait
étoné du nombre qui se prononcerait pour l'au-
nexioni. lon assertion a été discutée dans la
presse du pays. Je désire la faire de nouveau,
noin comme une menace, mais afin qu'il n'y ait
pas de mécomptes plus tard. Mes compa-
triotes qui sont un million aux Etats-Unis, n'y sont
pas traités avec le dédain que l'on nous témoigne
ici. Ils sont devenus là-bas des sujets américains,
au mnoins un grand nombre d'entre eux. Ils res-
pectent les lois, et ils sont respectés par le peuple
américain qui leur a donné une hospitalité si géné-
relise. Ils respectent les lois et les lois les pt'otè-
genît. Ici, nous respectons les lois, et ce sont les
Cours de justice qui nous enlè-ent nos droits.

M. l'Orateur, j'en appelle au gouvernement pour
rétablir l'ordbre et l'équilibre dans le pays ; mais
qu'on ne croie pas que l'agitation cessera ; au con-
traire, nous en jetons aujourd'hui les bases.

Nous combattrons jusqu'au bout pour le mnain-
tien de nos droits. Apprenez-le : il n'y a rien de
fort comme des homnes qxui combattent pour
la défense <le leurs droits. N'oubliez pas non plus
que la Couronne anglaise porte cette fière
devise " Dieu et mon droit." Avec ces mots, nous
pouvons relever la tête fièrement et demander en
ce pays justice et liberté à ceux qui connaissent ce
que c'est que la justice et la liberté.

M. l'Orateur, on nous diffame tous les jours,
on «oua fait des reproches les plus imniérités, on
nous accuse de résister au Conseil privé.

Cependant, j'ai lu souvent dans le Mail que la pro-
vince dit Manitoba, cette province loyale à la manière
de nos adversaires, n'accepterait pas une politique
d'intervention et que nous, nous devions, dit-on.
nous soumettre. Nous avons droit au respect <le
ceux qui nous entourent ; nous avons droit d'exiger
qu'on respecte partout au Canada la constitution, et
nous vous demandons que cette constitution ne soit
pas dléchirée, mise en pièces, et violée impunément.

Ou nous jette l'injure -à la figure et cependant,
qu'avonis-nous fait ? Quand avons-nous empiété sur
les droits les vôtres ? Dans notre province de
Québec, que l'on méprise tant. combien de députés
anglais et protestanîts élisons-nous, là où nous pour-
rions élire des nôtres ? Je ne veux pas faire ici de
menaces en parlant de ce sujet : non, car mon but
est simplement de constater un fait. Dans bien îles
comtés,nous sommes représentéspar des protestants,
quand nous pourrions élire les catholiques. Nous
ne le faisons tue pour mnaintenir la paix en ce pays
que nous voulons heureux, riche et prospère. Pour-
quoi ni'imiiîte-t-onx pas notre tolérance, ailleurs ? Il
ne faut pas croire que ces preuves de patience, de
tolérance doivent toujours et quand même venir
d'un seul côté. Suxr ce continent d'Amérique, on
fera bien de ne jamais l'oublier : il y a beaucoup
d'espace, oh nous pouvons trouver protection et où
nos droits ne seraient pas naltraîités ? Je suis, je le
déclare lautement, partisan de l'intégrité de l'en-
pire : je ne veux pas qu'une seule parcelle <le ce
grand empire en soit détachée, je suis loyal à la
reine, mais je professe, avant et par-dessus tout, je
professe la loyauté pour les droits (le nia race. Je
suis loyal aux libertés précieuses reconnues à mes
compatriotes diffamés par tonte la p-esse anglaise
du Canada, dans laquelle pas un journal,,je le répète,
le Globe en tête et l'Empire à la queue, n'a voulu
mettre notre cause devant le public qui lit. Toute
la grande presse anglaise s'est appliq uée à nous diffa-
«mer systématiquemxent. Quand nous voyons le gou-
verndment se faire complice de nos détracteurs, il
est grand temps pour nons de lever la tête, de serrer
nos rangs, de nous toucher des coudes et de recoi-
nencer, si nécessaire, les luttes-si vaillamment soi-
tenues autrefois par nos ancêtres.

M. l'Orateur, ce n'est pas la première fois qu'on
a aboli la langue f rancaise en violation de nos
droits. Aux premiers joui-s, ap rès la conquête, on a
tenté de nous enlever le droit <le nousservir de notre
langue, na;is elle fut bientôt rétablie. Nous avons
alors lutté vigoureusement pour nos droits et quanid,
ici, on nous refusait justice, nous avons été entendus
à Westminster. Nous y avons rencontré des hom-
ines qui ont pris nôtre défense, qui ont su faire
triompher notre cause. Si nous n'avons pas justice
aujourd'hui, pourquoi n'irions-nous pas encore jus-
qu'aux pieds de la Reine faire entendre nos justes
revendications ? Il n'est pas de raison qui puisse
nous eumpêcher de faire ce pèlerinage que nos pères
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ont eiitrelpris courageusement, et qui les a conduits vous rappelez toutes les grandes luttes qui eurent
à la conquête les libertés politiques et autres qui lieu alors, non seulement dans cette chambre, nais
nous sont si chères. en dehors de la chambre, quni siégeait alternative-

Je demande aux ministres f ra-ais : Qu'avez-vous ment à Kingston et à Québec. A cette époque, les
fait de la succession qui vous a été léguée? deux provinces qui formaient le Canada-Uni, la

Je ne vois pas l'honorable ministre des Travaux province du Haut-Canada et celle du Bas-Canada,
publicsàsonsiège, maisledirecteurgénéraldesPostes se disputaient la suprématie, et l'une d'elles, la
est présent ; je lui demande ce qu'il a fait pour la province de Québec, avait une population beaucoup
protection des nôtres ;. je demande aux ministres plus forte que l'autre. Mais par l'acte d'union,
francais: qu'est-ce qu'ils ont fait (les droits le non elles furent toutes deux mises sur le même pied,
compatriotes de bn-bas ? )ans ce débat, c'est une quant à leur représentation dans l'assemblée légis-
question de justice et rien autre chose qui dojt fixer lative. Plus tard, lorsque la population du Haut-
notre attention. Qu'on ne cherche pas à se retran- Canada eut augmenté, la question le la représen-
cher derrière les prétextes futiles. Ce qui a été tation basée sur la population fut agitée. C'est, de
fait dans la province du Manitoba, s'attaque aux fait, cette question et celle les écoles séparées qui
principes vitaux de notre race. ont amené l'union <les provinces qui composent

Qu'est-ce que ces ministres ont fait de l'héritage aujourd'hui la Confédération. On croyait alors
qui leur a été transmis, qu'est-ce qu'ils ont fait que pour résoudre ces questions difficiles, une union
pour sa protection depuis qu'ils sont auT pouvoir de toutes les provinces était très désirable, et
La langue francaise a été abolie ai Manitoba, cela fit naître l'idée <le réunir toutes les provinces
on veut l'abolir niaintenant dans les Territoires qui formaient lans le temps l'Amérique Britanni-
du Nord-Ouest. Les écoles catholiques ont été que du Nord. Lorsque cette union fut effectuée,
abolies et au lieu <le prendre une attitude ferme, la question que "ous discutons ce soir, celle de
digne <le véritables hounmes d'Etat, on rienvoie la l'éducation, fut une <les plus délicates à régler, et
question aux cours de justice ! J'avais compris, en lisant l'Acte de l'nérique Britamnique du
M. l'Orateur, que, lorsque l'honorable ministre des Nord, on voit facilement que l'entente à laquelle
Travaux publics et Il'honorable mininstre (le l'Agri- oit était arrivé en 1862, ou vers ce temps-là, fut
culture sont entrés <dans le gouvernement, ils maintenue. L'esprit de la constitution était cer-
s'étaient engagés vis-à-vis les groupes qui les tainenient, comme il l'est encore, que des écoles
appuient, à exiger justice le la part du gouverne- séparées fussent établies là où il n'y en avait pas,
ment. Ils n'ont rien fait, ils porteront (levant la et que celles lui existaient fussent maintenues.
province le Québec la lourde responsabilité le C'était tellement le cas que, dans les provinces
leur faiblesse et <le leur défaillance ! S'ils croient d'Ontario et de Québec, où les écoles séparées
qu'il est encore temps de venir au secours <le ceux existaient en vertu (le la loi, elles furent spé
qui souffrent persécution, nous leur offrous notre 1 cialement mentionnées et maintenues, et qtue l'on
concours, nous leur tendons la main, avec désinté- inséra dans l'Acte de l'Amérique Britannique (lu
ressemtent. S'ils veulent agir comme les hommes Nord une disposition générale décrétant que, dans
et remplir leur devoir, je puis leur assurer qu'ils toutes les provinces où un système d'écoles séparées
auront le concours de mes amis de ce côté-ci existait avant l'union, ou serait établi après l'union,
le cette chambre, du moins, de mes amis les ce système serait maintenu, puis, que si les autorités
députés de la province le Québec. Je ne parle pas ou les législatures, ou les gouvernements provin-
ainsi sans m'être assuré que mes paroles sont ciaux, faisaient quelque chose de nature à léser la
approuvées. Pot' nous, ce n'est pas une question minorité, il y aurait appel au gouvernement ou au
<le parti, c'est une question (le principe, c'est une parlement fédéral. Voilà l'essence et l'esprit de
question de justice. Notre race a des droits égaux notre constitution. Plus tard, après l'union des
à ceux des autres races, et nous voulons que ces provinces que je viens de mentionner, d'autres en-
droits soient reconnus et respectés. trèrent dans la Confédération, et à cette époque, la

Je propose: province du Manitoba, qui faisatit partie les terri-
Que tous les mots a rès " Que " dans la proposition prin- toires du Nord-Ouest, fut organisée.

cinale soient retranchés et remplacés par les suivants: Lors dè l'organisation de cette province, comme
"Cette chambre désire exprimer sa d6sapprobation des l'a dit mon honorable ami, le député de L'Islet (M.
inesùres prises par.le gouvernementen traitant la question Tarte), les autorités du Manitoba envoyèrent unedes écoles du M anitoba, et en se prétendant revêtu de fone- .
tions judiciaires en désaccord avec ses devoirs comme délégation ici. Un projet de constitution fut pré-
aviseur de la Couronne, prétention absolument ignorée de senté au gouvernenentfédéral, et c'est sur ce projet
la loi et qui tendrait, si elle est maintenant approuvée, d <le constitution que fut basé TActe du Manitoba.renverser entièrement le principei de la responsabilité mat-
nistérielle.-(Texte.) oDans ce projet de constitution, dont j'ai souimnis une

copie à la chambre, il y a une couple d'années, la
A six heures, la séance est suspendue. question de l'education était résolue, de même que

celle de la langue, et l'Acte du Manitoba, tel qu'a-
Séance du soir. dopté, fut en général conforme aux dispositions du

projet <le constitution. Dans la législature provin-
M. LARIVItRE : En mie levant pour parler sur ciale, cette question de l'éducation à résoudre par

cette question, je n'ai pas l'intention <le suivre mon l'adoption d'un système semblable à celui en vigueur
honorable ami dans tout ce qu'il a dit, mais je dans les provinces d'Ontario et de Québec, fut si
serai petit-être obligé de rappeler à la chambre bien coiprise, qu'aussitôt a près la convocation de
l'histoire de la question, vu que cette histoire a la législature, dès la première session, on passa un
plus ou moins de rapport avec la motion présente- acte déclarant qu'il y aurait un système d'écoles
ment levant nous. Vous vous rappelez tous, sur- séparées. Cette loi, bien qu'amendée de temps à
tout les membres les plus anciens de cette chambre, autre, resta la inême en principe jusqu'en 1890,
ce qui se passa avant la <onfédération, durant alors qu'elle fut abrogée à l'instigation du présent
l'existence du parlement -.lu Canada-Uni. Vous gouvernement du Manitoba.

M. TARTE.
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Avant d'aller plus loin, je rappellerai ue petite au pouvoir. Avant cela, nous avions la paix
partie de l'histoire de notre législature provinciale, ' jamais, nous n'avions de division entre les deux élé-
sur laquelle j'ai eu l'honneur, il y a queh<ues années, ments de la population ; mais après l'inauguration
d'appeler l'attention de la chambre. Nous avions (lu gouvernement-Greenway, les difficultés ont
au Manitoba, comme il y a aujourd'hui dans la pro- commencé. Et je regrette ('avoir à dire que la
vince le Québec et dans quelques-unes des pro- presse libérale le la province de Québec, parce que
vinces maritimes, deux chambres, une Assemblée M. Greenway était un prétendu libéral en politique,
législative et un Conseil législatif.. Du temps de se réjouit de l'arrivée de cet homme au rouvoir.
l'amlinistration-Mackenzie, quelques membres de Elle le louangea, elle l'éleva jusqu'aux nues ; et
cette chambre, au nombre desquels se trouvait 'NI. que fait-elle aujourd'hui ? Elle blâme le gouverne-
Mackenzie lui-même, crurent que la chambre haute ment fédéral, parce qu'il n'écrase pas cet homme ;
pouvait être abolie, Je sais quunii des principes des et, M. l'Orateur, quelle espèce de loi a-t-on pàssée?
représentants qui siègent présentement à la gauche Je ne blâmerai jamais un homme parce qu'il pourra
de l'Or.teur a toujours été (le supprimi-er les avoir des opinions différentes les miennes. Je suis
chambres hautes. Avec leurs idées démocratiques, ei faveur <le écoles séparées ; mais je ne puis pas
ces messieurs n'apprécient pas la valeur îles blâmer un autre membre <le cette chambre, ni ime
chambres hautes. Par conséquent, lorsque la pro- le plus humble citoyen, parce qu'il pourrait ne pas
vince essayait d'obtenir les better term--de fait, partager nia manière de voir ; je respecte son
la province avait besoin le better terinx, et elle les oeinion comme je veu x que la mienne soit respectée.
demandait dans le temps-une des conditions aux- Néanmoins, M. fOrateur, il y a une manière I'ap-
quelles ils furent accordés, fut que la chambre haute pliquer nu principe ; mais cette manière n'est pas
serait abolie. Après le retour de la délégation le brigandage.
envoyée à Ottawa pour négocier ces better erm-ms, la L'acte des écoles du Manitoi"a de 1890 n'est pas
chambre fut convoquée, et l'onî proposa l'abolition autre chose qu'un acte de brigandage. Nous avions,
de notre Conseil législatif. -Je dois vous rappeler, auparavant, comme je l'ai dit, une loi qui donnait
comme l'a déjà dit mon honorable ami, le député îde satisfaction à tout le monde. En vertu de cette loi,
Ulslet (M. Tarte), lue lors de notre entrée dans la il y avait un bureau l'éducation composé île deux
Confédération, la population française et catholique divisions. l'une catholique, l'autre protestante. Ce
lu Manitoba formait la grande majorité, et par bureau forniait un corps par lui-mnête, et son pré-
conséquent, ce qui fut stipulé dans l'Acte du Mani. sident n'était autre que l'évêque de la Terre de Ru-
toba pour la protection des minorités, le fut réelle- pert, <le l'Eglise anglicane. Faisaient partie île ce
ment pour la protection <le la minorité anglaise et bureau des ministres de-toutes dénominations, sans
protestante. Dans le Conseil législatif, il y avait excepter les catholiques. Le fait est <lue Sa Grâce
quatre membres catholiques et trois protestants l'archevêque de Saint-Boniface était un simple
seulement, cette représentation étant en proportion membre (le ce bur-eau, sous la présidence île l'évè-
de la population à cette époque. Les catholiques que de la Terre de Rupert. J'ai moi-même eu
n'avaient que la moitié <les sièges à l'assemblée l'honneur de faire partie île ce bureau, et je puis dire
legislative. Par conséquent, la seule garantie que jamais il ne s'y est passé rien (le désagréable.
qu'eussent les catholiques pour la conservation (le i Tout y était discuté ouvertement et franchement,
leurs privilèges, était qu'ils avaient une majorité au et nous n'avons jamais eu aucune difficulté à almi-
Conseil législatif. Lorsque vint cette proposition i nistrer les écoles publiques diu Manitoba. Il y avait
l'a)olir le Conseil législatif, qui était leur seule des arrondissements séolaires catholiques, et des

sauvegarde, il y eut un débat; et les membres pro- arrondissements scolaires protestants. Dans les
testants de la chambre promirent de la manière la premiers, les écoles étaient séparées dans un sens,
plus solenuelle .que, jamais, la population catholiquie mais, en réalité, c'étaient les écoles publiques.
oun française du Manitoba n'aaraitlieu de regretter L'acte était un acte public. Il y avait des com-
l'abolition du Conseil législatif. J'ai ici, M. l'Ora- missaires d'écoles catholiques et des commissaires
teur, les remarques faites par quelques-uns des d'écoles protestants. Chaque division du bureau
membres <îe la chambre à cette époque. Voici les d'éducation avait le contrôle des écoles placées sous
paroles d'un député anglais protestant. sa direction. Or, quel a. été le résultat de la légis-

Il y a des questions de colonisation qui sont chères au lation dont nous nous plaignons aujourd'hui? Le
coeur de la population française, et .e puis lui promettre résultat a été, que la division catholique du bureau
(<ne malgré l'attitude du député de ildnan- d'éducation a été abolie. Les memdres de la divi-

Qui était opposé à la population française dans le sion protestante du bureau d'éducation ont été cons-
temps. titués en une sorte de bureau consultatif. Tousles.

-les représentants anglais ne toucheront pas à la arrondissements d'écoles catholiques ont été sup-
légère à ces questions, si les représentants français ont primés; tous les commissfires d'écoles catholiques
assez de patriotisme pour appuyer la proposition qui est ont été destitués, et les fonds qlui appartenaient k
soumise à la chambre. Ils reconnaîtront leur générosité la division catholique du bureau d'éducation, envi-et ne l'oublieront point. ron $14,000, lui ont été enlevés et remis à l'autre

Un autre député, M. Cornish, qui fut jadis maire division. Toutes les propriétés appartenant aux
de la ville île London, Ont., et plus tard, maire de catholiques, les maisons qu'ils avaient bâties avec
la ville de Winnipeg, déclara que jamais la popula- 'leurs propres deniers, les livres et les autres choses
tion française ou catholique n'aurait lieu de regretter qu'ils avaient achetées avec leurs propres deniers-
la suppression de l'unique sauvegarde qu'elle avait car, jamais, dans la province du MIanitoba les pro-
alors-le contrôle de la législation du Manitoba. Et testants n'ont fourni un you aux catholiques, ou rice
cependant, Ni. l'Orateur, ce n'est qu'environ dix versa, l'acte n'a jamais exigé- cela--ces propriétés,
ans plus tard, que tous ces engagements ont été ces terrains,ces maisons d'éoles,ces livres; ces cartes
foulés aux pieds-je ne dirai pas par un chef de devaient, en vereu des dispositions de cet acte, être
parti, ni un démagogue, car ce n'est qu'au moyen enlevés aux catholiques et remis aux commissaires
le promesses tromupeusesque cet homme a pu arriver d'écoles protestants, qui, d'après l'acte, devenait
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les commissaires des écoles publiques. Le pro-
grannede l'enseignement na jamais étéchangéd 'un
iota. Ce qui était le programme des écoles protes-
tantes auparavant, est encore aujourd'hui le pro-
gramme des écoles publiques. Il faut qu'ils nous
enlèvent tout; ils veulent avoir leurs écoles (le
même que les nôtres. Croyez-vous, M. l'Orateur,
qu'après avoir été traités (le cette manière, nous ne
méritons pas des éloges pour la patience admirable
dont'nous avons fait preuve ? Croyez-vous qu'après
avoir été volés, comme je l'ai (lit, au commence-
ment de mes remarques, nous n'ayons pas droit
d'attendre un peu plus le sympathie qu'on ne nous
en a témoigne jusqu'a présent ? Il n'est pas surpre-

bien que nous désirions ce désaveu, il est vrai,
comme l'a dit mon honorable ami, le député de
le L'Islet, le gouvernement du Manitoba a déclaré
ouvertement que si la ioi était désavouée, la législa-
ture provinciale serait convoquée, et que la même
loi serait passée de nouveau.

M. TARTE: Et désavouée de nouveau.

M. LARIVIERE : Comme le dit l'honorable
député, elle pourrait être désavouée une deuxième
fois. Mais elle pourrait aussi être passée une troi-
sième fois.

M. TARTE: Et désavouée une troisième fois.

nant que je sois d'accord jusqu'à un certain point M. LARIVIEBE : Oui, et il pourrait être néces,
avec mon honorable ami, le député de L'Islet, dans saire de retenir les services de l'honorable député
l'exposé de ce qui a en lieu, mais non dans le remède de L'Islet, pour voir à cette question de désaveu.
qu'il suggère. Dans l'intervalle, nos affaires s :olaires et nos affaires

Je n'examinerai pas le côté légal le la question, publiques auraient été jetées dans le désordre, sans
mais il est peut-être bon que j'appelle l'attentiou 1 qu'il y eût un remède à appliquer. L'honorable
sur un point dont l'honorable député qui m'a pré- dépitte pouvait à son aise parler. d'opposer une
cédé ne n'a pas paru tenir compte. Lorsque ces résistance énergique, de faire la lutte, mais quand
difficultés ont comlencé, la première démarche qui on est en minorité comme nous le sommes dans la.
ait été faite relativement à cette question des province du Manitoba, on n'est pas toujours pressé
écoles et de la dualité de langage, l'a été par la de recourir à ce moyen. Sans renoncer à nos droits,
division catholique lu bureau d'éducation, qui a sans abandonner ce que nous croyons être nos droits,
env oyé au gouverneur en conseil un mémoire flans nous avons laissé l'affaire entre les mains du gou-
lequel elle appelait l'attention sur l'adoption de vernement. Nous avons envoyé au gouvernement
l'acte le la législature provinciale, et priait le gou- une pétition, dans laquelle nous lui demandions de
verneinent de désavouer cette législation. faire ce que prescrit la loi, et de considérer cette

Mon honorale ami, le député de L'Islet, semble pétition comme un appel, conformément à l'acte de
blâmer Sa Grâce l'archevêque de Saint-Boniface l'Amérique du Nort.
d'être intervenue dans cette affaire. -Je puis dire On nous a dit que le Conseil privé d'Angleterre
sous forme d'explication que ce que le Congrès s'était prononcé contre une <le nos prétentions,
national on <es particuliers ont fait dans le Mani- savoir : qu'en vertu de l'acte du Manitoba, nous
toba, ils l'oiit fait librement, et non pas poussés avions dans la province des écoles établies par la loi
par une influence cléricale, ni par aucune autre et par la coutume. C'est là la question qui a été
influence. Nois avons nos opinions à nous sur la soumise au Conseil privé, et celui-ci, après une
question des écoles et <le la dualité le langage, bien décision unanime de la cour Suprême <lu Canada,
que mon honorable ami, le député de L'Islet, ait paru et je puis dire, une décision juste, a jugé que les
nous blâmer, dans une partie de son discours, de mots "par la coutume" ne protégeaient pas les
nous être joints à Sa Grâce l'archevêque <le Saint- écoles établies dans la province du Manitoba anté-
Boniface. rieurement à la Confédération. Les écoles catholi-

I. TA R T E : .Je ne vous ai jamais blâmés. ~ q es, les écoles anglicanes, les écoles presbytériennes
qui existaient depuis des années, n'étaient pas recon-

M. L ARIVIÈRE : J'ai compris que l'honorable nî-,es. On a mis à notre disposition l'acte de l'Amé-
député avaitidit que Sa Grâce l'archevêque de Saint- rique Britannique <lu Nord. Cet acte est plus large
Boniface avait pris l'initiative sur cette question, que l'acte même du Manitoba; il s'applique à
et que " ce n'est pas ce qu'il a fait de mieux." toutes les provinces et nous avons parfaitement le

J'allais <lire qu'après l'adoption de cette loi, une droit de le considérer comme faisant partie de notre
assemblée de tous les catholiques du Manitoba fut constitution. Cet acte dit: " Dans toute province
convoquée à Saint-Boniface, le 24 juin 1890. Des où il -existait un système d'écoles séparées avant
délégués de toutes les paroisses avaient eté invités. l'entrée de cette province dans la Confédératibn,
A cette assemblée, on organisa un Congrès national ou dans toute province oit un tel - système a été
et l'un <les résultats de l'organisation de ce congrès, établi dans la suite, ce système tombera sous le
fut la création d'un comté exécutif, qui existe coup des dispositions relatives à l'appel, si la mino-
depuis lors dans le Manitoba, et qui est composé rité a quelque raison de se plaindre que la mnajorité
entièrement de .laïques, absolument indépendants, la traite injustement." 'Cétte question n'a pisété
de toute influence étrangère. La dernière pétition réglée par le Conseil privé ; elle n'a pas été soiniise
envoyée ici, et intitulée " Pétition du Congrès au Conseil privé.
national," émanait de cette organisation. Par con- Des écoles ont été établies au Manitoba depuis la
séquent, lorsqu'on nons accuse d'agir sous la direc- création de cette province. .Je vous ai dit, M.
tion dîu clergé, comme l'affirme souvent la Tribune l'Orateur, qu'en 1871, il avait été passé un acte
de Winnipeg, on porte une accusation fausse, car relatif aux écoles séparées, lequel a été mo'lifié de
aucune influence de ce genre ne s'exerce sur nous. temps à autre, décrété de nouveau et continué jus-
Notus comprenons cette question, et en notre qua- qu'en 1890, alors qu'il a -été annulé, comme je Pai
lité de pères de famille, nous nous intéressons vive- dit. De sorte que, pendant, dix-neuf ans, nous
ment au bien-être de nos enfants, et nous voulons avons eu, au Manitoba, des -écoles séparées établies
qu'ils recoivent une éducation convenable. Le par la loi, c'est-à-dire, que nous les avons eues
premier acte que nous attendions du gouvernement, depuis notre entrée dans . la Confédératiôn. En
était naturellement le désaveu de cette loi. Mais conséquence, nous 'sommes parfaitement protégés

M. LARIVIÈRE.
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par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord et, décidé de consulter la cour Suprême sur la question
comme le même article stipule qu'appel pourra.être de savoir s'il a le droit d'entendre l'appel, et c'est
interjeté à Son Excellence le gouverneur général en ce que lon fait aujourd'hui. Pourquoi agit-il ainsi
conseil, il a été interjeté appel et la question est arce q u'il y a deux ou trois ans, lhonorable
maintenant soumise à l'étude du gouvernement. 1,Edwar4 Blake a présenté une motion adoptée par
Mais, M. l'Orateur, permettez-moi de vous dire la chambre, laquelle déclarait que toutes les na-
(lue, bien que toutes ces procédures aient lieu, bien tières impliquant des questions constitutionnelles,
que nous cherchions à aire redresser nos griefs, devaient être renvoyées à la cour Suprême, avant
toutefois, rien n'a été fait après consultation avec (ue ce gouvernement, ou cette chambrefût appelée
nous. Nous avons été obligés de recourir à toutes à les déider au mérite.
ces procédures et, si le côté légal (le la question C'est là exactement ce que le gouvernement fait
était décidée contre nous, nous en aborderions alors aujourd'hui. L'idée est venue de la gauche et elle
l'aspect politique et nous continuerions à revendi- a été appuyée par tonte la chambre. Tous ceux
quer nos droits, jusqu'à ce que justice nous fût qui étaient présents, ont voté pour la proposition
rendue. faite par I. Blake, ou l'ont approuvée et, qu'elle

L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) -a dit soit vraie ou fausse, c'est aujourd'hui la loi du
qIue, dans son opinion, ce n'est pas là une question pays.
(le parti. Non ; ce n'est pas, non plus, dans mon Je puis dire que je me rends à l'inévitable. Si
opinion, une question de parti. C'est une question le gouvernement n'avait pas suivi cette ligne de
qui intéresse toute cette chambre, c'est une ques- conduite, je suppose, son acte aurait été atttaqué
tion que cette chambre devrait étudier d'une ma. devant la même cour. Il veut constater d'avance
nière cale et avec justice, et, je le sais, lorsque s'il sera appuyé dans le cas où il interviendra dans
arrivera, pour cette chambre, le moment où elle cette affaire, au moins, s'il entend l'appel qui lui
devra l'étudier, si elle doit le faire, c'est ainsi est aujourd'huisoumis. Je laisse legouvernement
qu'elle l'étudiera, agir à sa guise et, contrairement à lhonorable

Cependant, si l'honorable député était sincère en député le L'Islet (M. Tarte), je ne le blâmerai que
<lisant qu'il ne considère pas cette question.coimme lorsque je serai convaincu qu'il a eu tort. Nous
une question de parti, il ne l'aurait pas soumise à la avons dit que nous plaiderions. cette cause d'une
chambre dans un esprit de parti, comme il l'a fait manière constitutionnelle, avec <les moyens cous-
aujourd'hui. Si ce n'est pas une question de parti, titutionnels et nons nous en tiendrons à la résolu-
poarquoi n'a-t-il pas présentéune motion directe et tion que nous avons prise à ce sujet.
franche ? Pourquoi, dans sa motion, n'a-t-il pas Je suis extrêmement peiné d'avoir entendu les
fait counaîtr- sur quoi il s'appuie? observations faites par mon honorable ami, le

Quelle est la motion maintenant soumise à la député de L'Islet (M. Taite), au sujet de l'inter-
chambre ? Ce n'est rien autre chose qu'une mon- vention du clergé dans les affaires politiques au sujet
tagne en travail qui enfante une souris. le la lettre <le l'Archevêque et au sujetde questions

Je m'attendais à entendre, après tout ce que d'une nature privée, dont on ne devrait pas parler en
l'honcrable député a dit en faveur de ces pauvres cdte chambre. J'ai, moi-iême, un nombre consi-
Manitobains, après s'être donné comme leur cham- dérable de lettres privées; mes poches en sont
pion, comme il l'a fait, après avoir tonné pendant remplies, mais je ne commettrai pas l'indiscrétion
si longtemps dans les deux langues, je m'attendais de lire ici det lettres qui contrediraient,
a entendre, dis-je, une motion qui eût exprimé formellement quelques o ions faites par l'ho-
quelque chose. norable député relativement à des évêques et à des

Je n'ai entendu rien de tel ; niais je sais quel est archevêques.
son but. Il veut faire du capital politique avec Nous attendons ce débat depuis trois semaines,
cette question. Il veut que, dans sa province, l'on et certains journaux ont publié le programme que
dise : " Je suis votre champion, j'ai eu l'audace s'est tracé l'honorable député de L'Islet (M. Tarte).
d'amener cette question sur le tapis et d'exposer les J'ailu la Pairie du 1er mars, et j'y ai lu les lignes
faits à la chambre." Nais, en même temps, il veut suivantes
avoir des partisans ; et,. M. l'Orateur, il y a, à Hier, un journaliste d'Ottawa s au une entrevue avec
votre gauche, des hommes qui ne voteraient pas M. Issl Tarte, député de L'Islet, pour lai demander
pour sa'motion, s'il y avait émis les principes qu'il quand il allait ouvrir le feu relativement à la question du
prétend professer.Maio.prétend professer a rétp~ondu M. Tarte. J'ai résolu d'amener cette,

Il a accusé les ministres de ne pas dire à la épineusequestion sur le tapis avant qesir John Thomp-
chambre ce qu'ils allaient faire, quand il présente son ait la chance de partir pour Paris et je veux forcerle
lui-même une motion qui ne signifie rien, Les meni- premier ministre à définir la position du gouvernementl)resdans cette affaire.bres du gouvernement doivent respecter leur ser- SirJohnestliéparson rapport de 1891 qui contient cer-
ment d'office, ils doivent sauvegarder les responsa- taines chosesque le publie ne paraîtpas connaitr J'ai
bilités inhérentes à leur positioui, et ils doivent ob- des faits à révéler à la chambre, et il faudra qu'on me
tenir de Son Excellence la permission d'énoncer réponde. Il n' a pas que les promesses faites par le.ministre de la Justice dans son rapportý; il y a aussi desleur politique avant de la faire connaître ici ; de promesses par le premier ministre faites privénient.
fait, ils doivent connaître la question avant de la Vous allez vous amuser avant qu'on ait réglé cette
décider ; pendant que l'honorable député de L'Islet question.
n'a aucune responsabilité, si ce n'est en ce qui con- Voilà le mot de la fin Vous allez vous amu-
cerne les quelques suffrages qu'il a obtenus dans ser avant qu'ou ait réglé cette question." Et cet
L'Islet. homme ose venir soumettre à cette ch u

Lorsqu'une cause est souise à un tribunal, est- question aussi importante, après avoir dit jue noua
ce la coutume de commencer par accuser les juges, nous amuserions avant qu'elle soit régie ! J'ai
avant qu'ils aient rendu jugement et, nmême, avant écouté l'onorable député de L'Islet pendant tout
que la cause soit plaidée ? Et, cependant, c'est là son discours, lequel a duré cinq ou six heures, et je
ce que l'on fait aujourd'hui. Le gouvernement a 'aipaencore vuj l'amusement que nous avons en.
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Mil y avait la (le l'amusement, il l'a gardé pour faire pour repousser cette invasion. Je n'appelle
lui. pas cela une insurrection, car personne dans la pro-

J'ai une haute opinion des talents d'écrivain de vince n'a secondé les vues de ce se trouvaient
l'honorable député de L'Islet, mais je crois qu'il engagés dans ce mouvement. Ce document histo-
manque (le ce que doit avoirle vaisseau avant de rique est ainsi concu
prendre la mer ; je crois qu'il manque de gouvër- Attendu que les habitants de la Terre de Rupert, connue
nail. Cet honorable député a appartenu à tous les sous le nom de Terre de Rupert et de Territoire du Nord-
partis politiques passés, présents et, je puis le dire Ouest, parleur agent. Wm B. O'Donoghue, ont demandé
futurs, e la confédération u Canada. Et, aprè le secours et la coopération des aiisd laliberté en Aé-futus, e l cofédrato 1n.duCataffi. t, prè 1tique, pour leur aider à reconquérir leur indépendanceavoi1 acquis quelque expérience et après avoir saisi dont ils ont été dépouillés par la fausse représentation
à droite et à gauche, de petits secrets intimes, il des gouvernements anglais et canadiens, et
vient dans cette chambre, une fois à toutes les deux Attenduque Win 1. O'Donoghue, John O'Neill, Thomas
sessions,ousrconter une fouled'histoires. Un jour,J. Donnelly et autres ont, ensessons titisrconer ne ouletl'hisoire. U *Jurrépon~se à l'appel des dits habitants de la Terre de Rupert,
ils'est piésentéici avec un long réquisitoire contre un organisé une expédition dans le butd'aider àdélivrerla
ime:ibre vénéré (le cette chambre, dans le Lut de le population de la Terre de Rupert de la dépendance un-
ruiner ans sa réputation, et il disait: "Je vie glaise et canadienne et, dans le but d'abir, au lieu deriiiierdanssa éputtio, e il lisit -e venscette dépendance, un gouvernement républicain, et,ici comme conservateur, je viens porter cette accu- Attendu qe nous. les dits Wxn B. O'Donoghue, John
sation, parce que je veux épurer mon parti en éloi- O'NeillThomas'CurleyFélix O'Byrnc, John J. Donnelly
gnant (le ses rangs quelques-uns de ses nembres et antres, nous préparons maintcnant à mettre la dited'ête ii."Et i es ';expédition en mouvement et comprenons que, pour réali-qui ne sont pas dignes d'être ici." Et il est arrive ser d'une façon pratique le but d'une telle expédition, un
qu'il a été le premier homme qui a été éloigné (lu gouvorueniont provisoire est nécessaire:
parti conservateur. ous les dits Wm. B. O'Donoghue, John O'Neill, Tho-luas Curley, Felix O'Byrue et John J. Donnelly, au nom

'M. TARTE : C'est là un fort argument. du peuple (le lalerre de Rupert et des émigrants quiprennent aujourd'hui ou peuvent, plus tard, prendre part,
M. LA RIVIÈRE : Tout aussi fort que quelques- à la. dite expédition, convenons, par les présentes, chacun

uns (le ceux que vous avez apportés dans ce débat. pour lui-même et pour ceux qu'il représente, d'être gou-vernés, par le pacte suivant qu aura toute la force d'un
. MONET : C'est un argument conique. ment de-fuct, jsuau jOur oh lts est sur le point de s'en ager, pernettda au peuple

SLARIVIRE: Je suppose que vos ne ap- on le tre, dane choix d'u n ouver-M nement permanent pour le dit pay.
îîéciez pas taiie'iuI. .

Je terminerai mes observations par un petit bout
d'histoire. Il n'a pas trait à mon honorable ami,
le député (le L'Islet (M. Tarte). C'est un docu-
ment fénien. Chacun sait qu'autrefois, les Féniens
avaient formé une association de l'autre côté des
frontières et qu'il y en avait quelques-uns dans ce-
pays, mais un très-petit nombre. En 1871, je me
rendais à Fort-Garry, ainsi qu'on appelait alors
Winnipeg, et, en traversant le Minnesota et le Da-
kota, je rencontrai ce que l'on appelait une armée
fénienne, qui s'en allait prendre possession (le la
vallée de la Rivière-Rouge, et y organiser une répu-
blique fénienne.

Il m'est tombé sous la main un document qui n'a
jamais été publié et qui n'est rien moins que la
constitution le la répiblique fénîienne qui devait
être établie au Manitoba, après que cette arnée,
commnandée par les généraux O'Neill et Donnelly
et quelques autres généraux, aurait pris possession
ile la colonie. De fait, je dois vous dire que cette
armée comptait beaucoup plus d'officiers que de
simples soldats. J'ai en ma possession l'original
<le cette constitution; il est daté lu 15 décembre,
1871, et porte la signature de ces officiers supérieurs.
Il a trait à l'organisation d'un gouvernement. Mon
but, en lisant cela, est d'attirer votre attention ou,
au moins, votre curiosité sur l'existence d'une orga-
nisation lui menaçait de s'emparer d'une partie de
notre belle Confédération du Canada et, en même
temps, je veux dire à la chambre qu'en ces temps
où il n'y avait pas de communication entre l'est et
l'ouest, où il n'y avait peut-être aucune possibilité
d'envoyer une armée sur le champ de bataille, dans
un espace de temps déterminé, je- veux dire à la
chambre, dis-je, que n'eussent été 'les lMétis fran-
cais du Manitoba-et les catholiques étaient alors
en grande majorité au Manitoba-n'etussent été c'es
Métis qui volèrent à la défense <les frontières-
bien que, dans nion opinion, ces Féniens n'eussent
pas réussi-nous ne savons pas quels ennuis nous
aurions eus et quelles dépenses il nous aurait fallu

M. LARm-îÈRE.

ARTICLE t.
Le gouvernement se composera d'un président et d'un

conseil de dix membres, dont cinq seront choisis.parmi les
émigrants et cinq parmi la population de la Terre de
Rupert.

ARTIcLE Il.
Le président exercera tous les pouvoirs et remplira tous

les devoirs de principal officier exécutif du gouvernement.
Il aura le pouvoir de nommer, de l'avis et du consente-

ment du conseil, tels fonctionnaires civils du gouverne-
ment, qui, dans son opinion, sont nécessaires pour l'aider
dans l'exécution des lois, la perception des revenus etc.,
Le président aura le pouvoir de destituer tous les fonc-
tionnaires civils, pour cause. Le président aura le pouvoir
de commissionner les officiers de l'armée et de la marine
sur la recommandation du conseil militaire. Le prési-
dent aura le pouvoir de nommer le conseil dont il sera
membre ex-oficio et en présidera toutes les assemblées.
L3 président aura le pouvoir de remplir toutes les va-
cances créées dans le conseil, par et de l'avis et du con-
sentement de ce corps,

ARTICLE 111.
Le vice-président sera, sur la recommandation du pré-

sident, élu par le conseil et choisi parmi les membres de
ce dernIer et, en cas de décès, de la mise en accusation ou
de l'incapacité duprésident d'agir,il remplira les devoirs
et exercera les pouvoirs du président.

ARTICLE Iv.
Le conseil élira un secrétaire, un sergent d'armes et

tels autres officiers qu'il jugera nécessaire.
Le coriseil aura le pouvoir de prélever des revenus, des

taxes et exercera tous les pouvoirs et remplira tous les
devoirs d'un corps législatif.

Les membres du conseil rempliront leurs fonctions
durant le temps que ce pacte restera en vigueur, à moins
qu'il ne soit destitué à la suite d'accusation et de convic-
tion de crimes et délits graves,

Chaque fois que, dans l'opinion du conseil, il sera oppor-
tun d'ajouter à son nombre, le conseil aura le pouvoir de
déclarer les vacances égales au nombre des membres
qu'il aura jugé à propos de s adjoindre, lesquelles va-
cances seront remplies de la manière décrite dans l'article
III, paragraphe IV.

Le conseil restera toujours en session, mais il peut être
convoqué en tout temps par le président.

Le conseil aura le pouvoir de juger toutes personnes
qui peuvent être accusées de crimes contre l'autorité du
gouvernement.

Le conseil aura le pouvoir de prononcer des sentences
contre les personnes convaincues par ce corps de crimes
contre gouvernement.
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Le conseil aura-le pouvoir d'entendre toutes les causes

de mise en accusation,et de destituer toutes personnes
convaincues de crimes et de délits graves.

Le conseil, lorsqu'il siégera comme tribunal, aura le
pouvoir d'élire son président.

ARTICLE v-
Le président, le vice-président et les membres du con-seil peuvent être mis en accusation et, sur conviction de

crimes et de délits graves, seront destitués.
ARTICLE vI.

Une plainte par écrit de trois membres du conseil sera
jugée suffisante pour mettre en accusation le président, le
vice-président nu tout membre du conseil, et la plainte
par écrit de tout citoyen séra suffisante pour citer un
autre citoyen à la barre de la chambre pour y subir son
proces.

ARTICLE vII.
Le président et le vice-président exerceront leurs fonc-

tions, tant que ce pacte sera en vigueur,ou jusqu'à ce que
leurs successeurs aient été choisis.

ARTICLE VITI.
Un général en chef, ayant le grade de major général,

sera immédiatement nommé par le président et aura le
commandement de l'armée et de la marine de la Terre de
Rupert, etc.

ARTICLE IX.
Le président nommera immédiatement des généraux de

brigade auxquels le général en chef assignera les devoirs.

ARTICLE X.
Le général en chef et les trois officiers occupant les

grades suivants constitueront un conseil militaire, lequel
aura pleins pouvoirs de décider et d'effectuer tous les
plans et mouvements militaires, et à ce conseil. seront
soumises toutes les matières d'une nature purement mili-
taire.

Le président sera mqmbre ex-otlcio de ce conseil et en
présidera toutes les assemblées lorsqu'il sera présent.

Le conseii militaire élira un secrétaire, dont le devoir
sera de tenir un registre de toutes les affaires transigées
par e corps.

ARTICLE Xi.
Les officiers de l'armée et de la marinÇ ne seront ren-

voyés du service que par la sentence d'une cour martiale
générale.

ARTICLE XII.
Les règlements de l'armée des Etats-Unis seront et sont

par les présentes adoptés par le gouvernement de l'armée
de la Terre de Rupert, et autant que ces règlements peu-
vent s'y appliquer.

ARTICLE XIII.

Le Manuel de Cushing sera et est par les présentes
adopté comme autorité sur tous les sujets de débats dans
le conseil.

ARTICLE xiv.
William Bernard O'Donoghue est par les présentes dé-

claré président pour remplir la charge créée par ce pacte.
ARTICLE Xv.

Ce pacte ne peut être ni changé ni amendé, sans le con-
sentement unanime de tous ceux qui y sont parties.

ARTICLE xvi.
Les parties qui ont signé ce pacte conviennent parles pré-

sentes, toutes conjointement.et solidairement, d'atteindre
dans la pleine mesure de leur habileté le but exposé dans
la convention précédente et s'obligent, parles présentes, à
ne pas rompre le dit pacte avant qu il se termine, ou de
consentement mutuel.

En témoignage de quoi nous avons apposé nos signa-
tures et nos sceaux, le quinzième jour de septembre, anno
Domini, mil huit cent soixante-onze (1871).

L.S.] W. B. O'DONOGHUE,
L.S. JOHN O'NEILL,

[L.S.] THOS. CURILEY,
L.8.1 F. O'BYRNE.

IL.S.1 J. J. DONELLY,
[L.8.1 J. C. KENNEDY.

Je ne retiendrai pas la chambre plus longtemps
sur cette question soulevée par l'honorable député
<le L'Islet. Je dois dire que, dans les circonstances,
le titre de champion qu'il a pris dans l'intérêt de

ceux. qu'il prétend défendre, est intempestif et,
partant, je suis obligé de th'opposer à sa motion,
car je ne ne crois pas que cette question eût dû être
soulevée comnme question de parti, mais qu'elle
aurait dû être traitée au mérite, sur des principes
bien définis, par tous les membres de la chambre,
comme elle devrait être traitée, dans leur meilleur
jugement, de façon à rendre justice partout où jus-
tice doit être rendue.

Sir JOHN THOMPSONý Je crois que l'hono-
rable préopinant a tort de se plaindre, en
disant que l'honorable député de L'Islet nous a
désappointés. Il a taquiné l'honorable député de
L'Islet pour avoir promis beaucoup de choses lui
devaient exciter le rire et la surprise de la chambre;
mais si, d'une part, il se peut que le côté plaisant ait
fait défaut, d'autrepart,la surprise nous a étéfournie
d'une manière dont je ne connais pas de précédent
dans cette chambre, par le contraste extrême et
frappant qu'il y a entre le discours de cinq heures
et la résolution qui l'a suivi. Il saute aux yeux
que le discours a été dicté par une personne, et la
résolution rédigée par une autre, et que les deux
esprits n'ont pu se mettre d'accord sur un seul point
de la politique à arrêter.

L'honorable député a appuyé longuement sur ce
que ses compatriotes du Manitoba ont été traités
injustement au sujet de leur langue. La résolution
qu'il a soumise à la chambre ne contient pas un
mot sur cette question. Le grand point de son
argumentation, son grand cheval le bataille était
que les actes <le 1890 auraient dû être désavoués.
Il a parlé pendant une heure sur cette question,
mais j'ai beau retourner sa résolution en tous sens,
je n'y trouve pas la moindre mention de la ques-
tion de désaveu. Il a supplié la chambre <le ne·pas
voter sur la question du Manitoba, avant que le
gouvernement ait déclaré franchement ce qu'il
entend faire, si les tribunaux du pays décident que
le gouvernement a le droit de faire quelque chose,
et soumis une résolution à la chambre. Il a déclaré
pardessus tout, qu'il n'abordait pas cette question
dans un esprit de parti, et il a supplié la chambre
d'en venir à une décision dans un esprit calme et
judiciaire, et la seule chose qu'il y ait dans sa réso-
lution, c'est un blâme à l'adresse du gouvernement
pour avoir considéré cette question dans un esprit
judiciaire.

En exposant, en aussi peu de mots que possible,
la politique que le gouvernement a à proposer au
sujet de cette question, je sais qu'il me faudra
mettre à l'épreuve la patience de la chambre, car,
pour un grand nombre d'entre nous, la question
n'est pas nouvelle et elle est ennuyeuse, en ce
qu'elle *comporte une quantité de détails que
quelques-uns connaissent parfaitement, et dont d'au-
tres se soucient peut-être fort peu. La question se
rattache d'abord à l'article quatre-vingt-treize de
l'Acte del'Anérique BritanniqueduNord, qui définit
les droits provinciaux en matière d'éducation. On
nous a dit si souvent, depuis quelques mois, que la
question vitale impliquée dans l'examen de cette
question, est celle des droits des provinces, on nous
a dit si souvent, de toutes parts, dans le pays que
la politique du gouvernement tend à étouffer une
province, à la dépouiller de ses droits,à empiétersur
ses incontestables attributions, que je dois, au
risque de répéter ce qui est très Connu, demander à
la chambre d'écouter un instant la définition des
droits provinciaux en matière d'éducation.
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L'impression populaire quî'on cherche à rendre plus rées par la loi, ou par la coutume lors de l'Union.
forte par la controverse à laquelle cette question a De sorte qu'il fut distinctement décrété dans la
donné lieu, est que la question (le l'éducation est constitution du Manitoba, en 1870, que si un systè-
exclusiveinent une affaire provinciale. Mais, en me d'écoles séparées ou dissidentes existait par la
prenant l'Acte de l'Amérique Britannique lu Nord loi ou la coutume à l'époque (le l'Union, la législa-
-- et j'examinerai tout à l'heure la différence qu'il y a ture provinciale ne pourrait, sans outrepasser sa
entre cet acte et l'Acte du Manitoba au. sujet le juridiction, léser les droits le la classe le per-
l'éducation-en prenant,pourlesbesoinssdumoment, sonnes qui avait le contrôle de ces écoles ou qui en
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, je vois jouissait.
que si la juridiction en matière d'éducation est En 1871, l'aniée qui a suivi l'organisation de la
attribuée aux provinces#l'article quatre-vingt-treize province, un système d'écoles publiques y fut
impose les restrictions très importantes qui doivent adopté par une loi dont les dispositions, non seule-
servir à la décision le cette controverse. La pre, ment s'appliquaient à ce qui est généralement connu
mière de ces restrictions est que : sous le nom de système d'écoles publiques, niais

Ricu dans les lois qu'une province pourra décréter ne encore établissaient d'une manière libérale et com.
devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré, lors plète, un système d'écoles séparées dans cette pro-
de l'union, par la loi ou par la coutume à aucune classe vince, et pendant vingt ans, cette loi, avec diverses
particulière de personnes dans la province, relativement modifications tendant à en rendre l'exécution plus
aux écoles séparées. efficace, fit partie du corps <le lois le cette province

Je tiens que le principe est, aujourd'hui, bien et fut ise en opération et appliquée sans interrup-
arrêté et admis par les deux partis dans ce pays, de tion. Par les deux statuts de 1890 dont on se plaint,
même que par les avocats et les cours le justice, ce système d'écoles et publiques et séparées, qui
que cette disposition, cette qualification rend nul avait existé pendant vingt ans, fut détruit de fond
tout acte d'une législature provinciale qui est en en comble, et un certain nombre de personnes
cr)tllit avec elle, et que la législature d'une pro- appartenant à la minorité dans cette province,
vice, encore que, dans une grande mesure, sa juri- s'adressèrent immédiatement, par voie de pétitions,
diction soit exclusive en matière d'éducation, au gouverneur en conseil, pour obtenir des mesures
excède sa juridiction et rend un décret nul quand de redressement, conformément aux dispositions du
elle décrète une loi qui préjudicie à un droit ou pri- paragraphe que j'ai cité.
vilège quelconque, relativement aux écoles séparées, Quelque chose comme huit ou dix pétitions furent
qu'une classe quelconque de personnes avait par la présentées, et dans chacune d'elles, on y exposait la
loi dans une province, lors de l'union. Il Y at situation comme il suit-que le droit que possédait
ensuite une disposition spéciale au sujet des pro- la minorité catholique lors de là création le la pro-

ince du Haut et lu Bas-Canada, puis vient la vince, avait été lésé et que, pourcetteraison,lestatut
disposition suivante, sur laquelle est basé l'appel excédait la juridiction de la législature provinciale
fait à l'autorité fédérale et était nul et de nul effet. Dans toutes les péti-

Dans toute province où un système d'écoles séparées tions, on s'appuyait sur ce principe, mais elles diffé-
oui dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera raient quant à l'application des mesures de répa-
subséquemment établi parla législature de la province, ration. Dans l'une de ces pétitions, celle éma-
il pourra 'être interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin- nant du Bureau des écoles séparées, je crois qu 'on
ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino- l'appelait plutôt le Bureau des écoles catholiques,.
rité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa on demandait qu'en raison de cette cause de grief,
Majesté, relativement à l'édueation' les actes fussent désavoués. Dans toutes les autres,

Et le dernier paragraphe le cet article porte on demandait, non pas que l'acte fût désavoué,
que : mais qu'on accordât un redressement, en entendant

Dans le cas où il ne serait pas déerété telle loi provin- un appel interjeté en vertu des dispositions du
ciale que, de temps à autre, le gouverneur général en con- paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte le l'Amérique
seil jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux Britannique (lu Nord, ou des dispositions correspon-
dispositions de la présente section-ou dans le cas où dantes de l'Acte du Manitoba.
quelque décision du gouverneur général en conseil, sur . .
appel interjeté en vertu de cette union, ne serait pas Ces dispositions furent soumises à Son Excellence
dûment mise à exécution par l'autorité provinciale com- en conseil, et la phase suivante de la question fut
pétente-alors et en tel cas et en tant seulement que les le rapport préparé par moi, en 1891, et approuvécirconstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du • , . . . .d. .
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour dans le mois d'avril. Or, la position mdiquee dans
donner suite et exécution aux dispositions du présent le rapport, celle que le gouvernement a prise fut
article, ainsi qu'à toute décision rendue parle gouverneur celle-ci : que la prétention -exprimée dans ces péti-
général en conseil sons l'autorité du même article. tions étant que, par suite (le l'atteinte portée au

La province du Manitoba a commencé à exister droit le la minorité catholique d'avoir des écoles.
en 1870, et la solution de la première question qui séparées et dissidentes comme, celles qui existaient
s'élève, relativement aux droits dle la minorité dans lors de la foriation de la province, l'acte excédait
cette province, dépend de l'état de l'éducation dans la juridiction de la législature provinciale et était
cette province à cette époque. Tout le monde coi- nul et de nul effet, il était de notre devoir, ou,
prit lants le temps que les résidents dans ce terri- disons, pour l'instant, du devoir de quelqu'un, de
toire n'ayant pas le lois déterminées,-assurément, rechercher si les actes de 1890, dont on demandait
pas <le lois sur l'éducation-il n'existait pas par la le désaveu, portaient atteinte au système d'écoles
loi d'écoles séparées ou dissidentes lors de l'union séparées et dissidentes, existant par la loi ou la
ou, en d'autres termes, lors de la formation de la coutume lors de l'Union
province. C'est ce qui fait que le parlement fédé- Le principe a été maintes fois affirmé dans ce
ral, lorsqu'il adopta l'Acte du Maniitoba, lorsqu'il parlement, qu'aucune loi relative à l'éducation
l'élabora pour le soumettre à l'adoption du parle- adoptée dans une province, ne doit être annulée au
ment impérial, décréta que le même privilège serait moyen du désaveu ; qu'au contriaire, si elle excède
accordé dans les cas·où il existerait des écoles sépa- la juridiction de la législature, ce fait doit être

Sir JoHN THoMiPsoN.*
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recherché et établi par. voie de décision judiciaire.
Je parlerai dans quelques instants des précédents
qui ont servi à bien poser et à bien tablir cette
règle. Mais c'était évidemment, du commencement
à la fin, un principe qui s'imposait au bon sens de
tout gouvernement, et de tout parlement. Pourquoi
aurîons-nous, par l'exercice violent du droit de
désaveu, mis à néant une loi. provinciale, sous pré-
texte qu'elle était nulle et de-nul effet, et provoqué
ainsi un conflit immédiat avec la législature provin-
ciale, .à propos d'une question et pour une raison
qui pouvaient être laissées à la décision d'un
tribunal, dans lequel la population de la province
aurait confiance, tandis q u'elle pouvait ne pas avoir
coniiance danal'exécutif du pays muO, pouvait-ilsem-
bler, pr des motifs politiques ou des sympathies
religieuses ? Nous avons done déclaré, relativement
a a demande de désaveu basée sur ce que l'acte était

/idra ires-et, je le répète, aucune autre raison
n'était alléguée dans les pètitions--que c'était là un
fait qui.devait être décidé par les tribunaux du
pays.

Nous nous trouvions dans cette position-ci que,
l'Acte du Manitoba différant de l'Acte de l'Ainé-
rique Britannique du Nord en ce qu'il permet la
preuve de l'existence de ces droits par la coutume
antérieurement à l'Union, la recherche portait sur
<les questions de fait, de même que sur des questions
<le droit. Et, dans le but (le faire décider ces quet-
tions par les tribunaux, un procès fut intenté par
un citoyen de la ville de Winnipeg, qui prétendait
Iu' il ne devait pas être soumis au paiement des
taxes imposées par les actes de 1890, ceux-ci excé-
dant la juridiction de la législature en ce qu'ils
portaient atteinte au système des écoles séparées et
dissidentes existant lors de l'Union. Ce procès
passa par les diverses phases de l'instruction, et fut
décidé en l'an 189-2.

Je désire ttirer l'attention de la chambre sur les
précédents qui justifient notre conduite à cet égard.
Jl'ai lu quelque part que nous avions commis un
acte répréhensible, en soutenant un procès dans le
uit de faire décider une question de ce genre. Je

nie que nous ayons en cela commis un acte répré-
hensible. Nous nous sommes effor'cés de rechercher
quels étaient au juste les droits de la minorité lors
de l, Union. Nous nous sommes efforcés de recher-
cher quels étaient les droits précis au- sujet desquels
on demandait notre protection. En 1890, notre
politique fut exposée dans cette chambre; au cours
<lun débat, ici, il fut déclaré que ce procès avait lieu
dans le but de faire décider cette question. En
1891, dans le mois de mai, M. Watson, alors député
de Marquette, me posa une interpellation ausujet
<le ce procès, et j'y répondis de mon siège en chan-
bîre. En 1892, on demanda quelle somme nous
avions payée à l'occasion le ce procès, et la somme
fut portée à la connaissance de la chambre. Et
ainsi, de phase en phase, la chambre fut tenue au
courant de la politique du gouvernement, de ce
que nous faisions et de la manière dont nous
essayions d'arriver à une décisiona -judiciaires de
ces questions. Je mentionne ces faits, eji passant,
pour prouver que la question que nòus sommes à
discuter, n'est pas une question qui s'est développée
récemment, au sujet de laquelle des renseignements
récents ont été communiqués à la- chambre. Les
fuaits fur ent portés à la connaissance de la chambre
de session en session, tant que le procès a duré.

Venons-en maintenant à un autre point relatif
aux précédents établis au sujet de cette question..

5L1

Je désire attirer l'attention de la chambre sur ce
qui a été fait dans l'affaire des écoles du Nouveau-
Brunsvick. Une plainte vint de la province du
Nouveau-Brunswick, à l'effet que la révocation d'un
acte relatif aux écoles paroissiales qui existaient de-
puis plusieurs années lors de l'Union, préjudiciait
aux droits de la minorité en matière d'éducation et
qte, partant, l'acte <le la révocation excédait la juri-
diction de la législature provinciale. Cette ques-
tion fut soulevée dans cette chambre à l'occasion,
d'une proposition favorable au désaveu de l'acte
de révocation. - Et avant de commenter ce précé-
dent, j'affirne que cette chambre a délibérément
posé le principe que la question ie levait pas être
résolue par l'exercice du droit <le désaveu, mais
qu'elle devait être résolue par une décision judiciairé
obtenue, à l'instance du gouvernement, du plus
haut tribunal de l'empire.

Une résolution fut présentée par mon honorable
ami, le secrétaire d'Etat actuel. Il exposa alors la
cause <le ses compatriotes et de ses coreligionnaires,
et il demanda à la chambre d'adopter la résolution
en faveur du désaveu le cette loi, avant l'expiration
du délai fixé pour le désaveu. Il est important de
renmarqer sur quoi s'appuyait l'opinion des hommes
marquants les deux partis, au sujet <le la politique
qu'il convient de suivre dans ces cas, et je vais
commencer par prendre les déclarations faites par
l'homme d'Etat le, plus en vue de la province de
Québec, qui est celles de l'honorable député de
L'Islet, et un homme dont le nom est respecté et
qui occupait la plus haute position dans le pays,
sir George Cartier. Voici l'opinion qu'il'exprima,
alors, lui qui représentait certes aussi pleinement
que l'honorable député de L'Islet la population de
cette grande province de Québec :

Sans doute l'auteur de la résolution est animé des meil-
leurs motifs possibles, mais s'il fallait prendre l'adresse
au pied de la lettre, le sort de la minorité catholique de
Quebec elle-mème serait laissé à la décision du parle-
ment fédéral. Les articles de l'acte de la confédération
ont été rédigés après la plus mûre délibération, et en
tenant tout le compte voulu de la nature délicate de la
guestion. L'adresse tend à mettre les droits des catho-
liques du Canada sous le contrôle d'une majorité protes-
tante. Est-ce juste? Est-ce prudent? Les protestants
du Bas-Canada. n'ont pas lieu de se plaindre et n'auront
jamais lieu de se plaindre, tantque la majorité catholique
sera animée des sentiments généreux dont elle fait
preuve actuellement : mais si la proposition est bien fon-née en ce qui concerne laminoritécatholiane du Nouveau-
Brunswick, la minorité protestante du Bas-Canada peut
venir dire : " Révoquez la dernière loi sur l'éducationî
adoptée dans la province de Québee."

Il poursuit en disant:.
La proposition qu'implique la motion à l'effet d'obtenir

l'adresse demandée n est pas juste. La loi est injuste,
elle a causé beaucoup de malaise parmi les catholiques
du Canada, elle peut produire beaucoup de mal, et consé-
quemiment, on en demande le désaveu. Si ce principe est
consacré, il faudra en étendre l'application aux autres
provinces et, en ma qualité de-catholique du Bas-Car.ada
je ne puis consentir à cela.

Il cite de nouveau l'article donnant juridiction,
en matière.d'édunation, à la législature provinciale :

J'ai insisté là-dessus lors de la confédération, parce que
je voulais que la province de Québec eût cette attribution.
On a imposé des conditions à l'effet qu'on ne devait por-
ter atteinte à aucun droit dequis lors de la confédération,
q n les privilèges dont jouissaient les catholiques dans

nnor devaient être étendus aux protestants de Québec,
,et que tout système d'écoles séparées devait êtro main-
tenu. Dans le cas d'infraction de cette dernière condi-
tion,il y a appel au gouverneur en conseil, parce qu'il
n'eût pas été juste de soumettre la minorité catholique
d'Ontario à la majorité protestante da parlement fédéral;,
taudis qu'un appel au gouverneur en conseil doit étre
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décidé dans un esprit de justice pour les intérêts des. deux
parties en cause.

Je recommande spécialement, à ceux qui sont en
faveur de la motion tendant à blâmer le gouverne-
ient de s'être attribué des fonctions judiciaires au
sujet <le cette question, les dernières paroles de ce
paragraphe <lu discours de sir George Cartier, le
passage dans lequel cet hour.ne d'Etat déclare que
ce n'est pas une question à résoudre par la force du
nombre, mais dans un esprit <le justice pour les
intérêts des deux parties en cause. Or, je veux
vous prouver que cette manière de voir était
approuvée sans réserve par les membres de l'autre,
parti politique. Voici ce que (lisait l'honorable M.
Blake :-

. Il cite les dispositions qui donnent au parlement le droit
d'adopter au besoin des lois réparatrices, et il maintient
que cela peut être fait après l'expiration de douze mois.

Enfin, le dernier amendement qui fut proposé et
que la chambre adopta, f ut une résolution proposée
par l'honorable M. Mackenzie, par laquelle il fut
décidé que cette question, au lieu d'être résolue par
le moyen violent et radical du désaveu, levait être
laissée aux tribunaux, qu'il fallait obtenir d'abord
l'opinion des officiers en loi le la Couronne et, si
possible, l'opinion lu comité judiciaire du Conseil
privé :

Cette chambre regrette que l'acte des écoles récemment
passé dans le Nouveau-Brunswick cmuse du mécontente-
ment à une partie des habitants de cette province, et
espère qu'il sera amendé, durant la prochaine session de
la législature du Nouveau-Brunswick, de manière à faire
disparaître les justes sujets de mécontentement qui exis-
tent maintenant; et que cette chambre est d'avis qu'il est
expédient que l'opinion des officiers en loi de la Couronne,
en Angleterre, et, s'il est possible, l'opinion du comité
judiciaire du Conseil privé soient obtenues. quant au
droit de la législature du Nouveau-Brunswick de faire des
changements à la loi des écoles qui privent les catholiques
romains des privilèges dont ils jouissaient au moment de
l'union, à l'égard de l'éducation religieuse dans les écoles
communes, dans le but de constater si ce cas tombe sous
l'effet des termes du 4e paragraphe de la 93e clause de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qui auto-
rise le parlement du Canada à décréter des lois correctives
pour la due exécution des dispositions touchant l'éduca-
tion dans le dit acte.

Je n'ai guère besoin le rappeler à ceux <les
députés lui faisaient alors partie (le cette chambre,
quel fut le résultat de cette consultation des officiers
en loi. Il n'existait pas alors de disposition qui
permît au gouvernement de porter l'affaire devant
le comité judiciaire du Conseil privé. Le gouver-
neient de Sa Majesté croit qu'elle ne devait pas
être renvoyée devant ce tribunal, mais il obtint
.'opinion des officiers en loi de la Couronne en Angle-
terre, et cette opiioidn f ut que les droits de la mino-
rité catholique n'avaient pas été établis par la. loi lors
de l'Union, bien que, peut-être, ses écoles eussent été
soutenues par des octrois publics de temps à autre
avant l'Union, et que, par conséquent,. ils ne se
trouvaient pas compris dans les sauvegardes établies
dans l'article qui faisait d'un acte lésant ces droits,
un acte excédant la juridiction de la législature.

Puis, nous avons eu en 1877, alors que la gauche
était au pouvoir, un cas provenant de la province
de l'Ile du Prince-Edouard, et la conclusion à
laquelle on en est atrivé sur la question, a été préci-
sément la même, savoir: que l'acte dont la minorité
catholique de la province se plaignait, ne devait pas
être annulé par voie de désaveu. Ce cas était évi-
deumment semblable à celui du Nouveau-Brunswick,
quant au défaut de sanction de la loi garantissant
les privilèges dont les catholiques jouissaient lors de
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l'Union et, coinséquemnent, l'acte de révocation fut
déclaré du ressort de la législature provinciale et
non sujet à l'intervention. La minorité catholique
de l'Ile du Prince-Edouard avait tout autant lieu
de se plaindre, que celle (le la province du Manitoba.

Pour en venir nainteiiant aux termes de notre
rapport sur les pétitions-ils ont été critiqués ce
soir par l'honorable député le L'Islet dans un lan-
gage des plus extraordinaires et des plus injusti-
fiables -je demanderai à la chambre de bien exami-
ner les termes de ce rapport. Le rapport devait
porter sur les deux catégories <le pétitions, la péti-
tion aux ùernies <le laquelle on demandait le désaveu,
parce que les droits de la minorité existant par la
loi ou la coutume lors de l'Union avaient été lésés ;
et les pétitions beaucoup plus nombreuses qui allé-
guaient que, bien que les actes sie fussent pas ultra
rires, parce qu'ils préjudiciaient aux droits existant
lors de l'Union, ils étaient sujets à un appel at gou-
verneur en conseil, parce qu'ils lésaient des droits
acquis par les eatholiques, en vertu de l'acte sur
l'éducation adopté en 1871, dans cette province.

Nous répondîmîes à ces pétitions, et la substance
et là teneur du rapport qui a été si vivement cons-
menté par l'honorable député de L'Islet (M. Tarte),
était ceci: Cessez la demande de désaveu appuyée
sur ce que ces statuts de 1890 sont dtra rirex.
Cette question devrait être laissée aux tribunaux,
et quand ceux-ci l'auront décidée, si leur décision
porte que les actes sont du ressort de la législature
et, partant, valides et effectifs, il sera alors temps
pour Son Excellence d'examiner l'autre catégorie
de pétitions et de rechercher s'il y a un moyen et,
si oui, lequel, de remédier aux griefs le la minorité
de cette province, par la voie de l'appel prévu par
le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. Voilà précisément ce
qui était déclaré dans le rapport. Voilà précisé-
ment la teneur, l'effet, les termes mêl'nes (lu rap-
port, et la partie que l'honorable député de L'Islet a
lue et qui.a servi (le base à une accusation très-
extraordinaire contre le gouvernement, accusation
qu'il a portée dans un langage plus violent il y a
quelque temps, est simplement celle-ci :

Si la contestation judiciaire a pour résultat de faire
confirmer la décision de la cour du Ban'c de la Reine. le
temps viendra pour Votre Excellence d'examiner lit péti-
tion qui a été présentée par et au nom des catholiques
romains du Manitoba demandant redressement en vertu
des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de 1'" Acte du Ma-
nitoba " cités dans la première partie du présent rapport
et qui sont analogues aux dispositions de ]"'Acte de
l'Amérique du Nord " relatives aux autres provinces.

Je défie tout homme impartial de lire ce rapport
et d'en arriver à une autre conclusion que celle-ci,
savoir: que Son Excellence était conseillée que ces
p titions étaient de deux sortes : l'une, dans
laquelle* on demandait le désaveu en affirmant que
les actes étaient ultra rires. Je disais dans men
rapport: "Mettez celle.là de côté, jusqu'à ce que le
procès soit décidé. Il n'y a pas lieu de désavouer
les actes,en attendant; car s'ils sont iltra vires, ils
n'ont pas besoin d'être désavoués ; s'ils sont intra
viren, ils ne devraient pas être désavoués. Mettez
de côté, jusqu'à lit fin de ce procès, les pétitions
dans lesquelles on demande une législation répara-
trice, parce que la première question à élucider est
celle de savoir si ces actes ont la moindre validité.
S'ils ne sont pas valides, aucune législation répara-
trice n'est nécessaire et il ne devrait pas y avoir
d'appel ; quand il sera certain que ces statuts de
1-890 dont on se plaint, ont force de loi et peuvent
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être mis en opération, il sera temps, alors, d'exami-
ner les pétitions dans lesquelles on demande une
législation réparatrice et un redressement."

Et, cependant, l'honorable député a déclaré dans
cette chambre que nous avons par là promis très
solennellement d'accorder une législation répara-
trice, et il est même allé une fois jusqu'à affirmer,
je crois, que nous avions engagé le représentant de
la Couronne à faire une promesse qui n'a pas été
remplie, et qui nous met dans la position d'avoir
violé la parole royale. Je répète qu'il n'y a per-
sonne qui puisse, par une interprétation raisonna-
ble, affirmer que le rapport contient une promesse
quelconque de législation réparatrice, vu qu'il lie la
Couronne à une décision quelconque relativement à
ces pétitions. Il se peut, et je ne veux, dans ce que
je dis, ni affirmer ni im pliquer le contraire, il se peut
qu'il y ait (le bonnes raisons qui inilitent en faveur
d'une législation réparatrice ; mais je dis que le
rapport est muet sur cette question, sauf qu'il
intime à Son Excellence que le tenps n'est pas venu
(le s'en occuper.

Pendant que j'en suis à parler de ce rapport, tant
au point de vufe de la manière dont nous avons
envisagé la question, qu'à celui de la question d'al-
iministration, je désire faire quelques remarques
sur ce qu'a dit l'honorable député de L'Islet, aujour,
d'hui, relativement à certaines négociations avec un
prélat du Manitoba. D'abord, je veux répéter l'ex-
pression de l'honorable député, car je suis à peu
près certain de l'avoir bien saisie, mais je veux en
être parfaitement sûr. Il a dit que sir John Mac-
donald aurait désavoué la loi, si 1 archevêque Taché
avait insisté sur ce point.

J'ai les meilleures raisons de savoir et je sais
qu'il n'y a pas une parcelle de vérité dans cette
déclaration et, qu'après les précédents établis dans
la cause du Nouveau-Brunswick, et qui ont été
suivis dans la cause de l'Ile du-Prince-Edouard, et
qu'après la discussion qui a eu lieu ici, en 1890, sur
laquelle j'aurai à attirer l'attention de la chambre
plus particulièrement dans un instant, il n'y avait
pas un membre du gouvernement qui aurait con-
senti au désaveu de ces lois scolaires, il n'y avait
pas un membre du gouvernement qui, dans les
circonstances, aurait suivi une autre politique que
celle qui consistait à s'enquérir des droits légaux
des provinces et des devoirs de Son Excellence et
de son cabinet au sujet de l'appel.

L'honorable député a prétendu que M. Chapleau,
qui n'est plus notre collègue, a été délégué auprès
de l'archevêque Taché pour lui promettre une légis-
lation réparatrice. Je nie que M; Chapleau, ou
tout autre membre du gouvernement, ou qu'aucune
personne vivante ait reçu une semblable mission de
la part du gouvernement du Canada. Je nie qu'au-
cune promesse de ce genre ait été faite par le gou-
vernement, ni qu'aucune personne ait été autorisée
à la faire. L'honorable député dit que l'arche-
vêque Taché a été trompé ; qu'il n'était pas dis-
posé à accepter les promesses de M: Chapleau, et
que, vu que les élections approchaient et qu'il
fallait à tout prix se concilier les bonnès grâces de
ce prélat, Sa Grâce insista pour avoir une promesse
oficielle, et qu'en conséquence, mont rapport a été,
rédigé de manière à contenir cette promesse offi-
cielle.

T'ai démontré, il y a un instant, qu'il n'y a rien
de semblable dans mon rapport; mais une circons-
tance significative à l'enédntre de la prétention de
l'honorable député,c'est que ce rapport n'a été rédigé

5 1'

que plusieurs semaines après les élections et n'a été
soumis.à Son Excellence qu'en avril 1891. Nous
qui Méiôns les collègues de M. Chapleau et qui
aurions dû avoir conaissance de cette mission,
qui aurions dû connaître ces propositions, qui
aurions dû en être notifiés, afin de nous y conformer,
nous en avons entendu parler ce soir pour la pre-
mière fois, bien qu'on y ait fait allusion ailleurs
avant aujourd'hui.

Je nie que l'archevêque Tacht ait été trompé
sous aucun rapport. J'admets qu'il au-ait été per-
sonnellement heureux, si nous avions pu désavouer
ces lois qu'il considère comme très oppressives pour
ses ouailles ; mais il connaissait aussi bien que
nous la folie qu'il y aurait eu à exercer le droit de
désaveu dans un pareil cas. Il savait aussi bien
que nous que, non seulement la législature provin-
ciale aurait voté la loi de nouveau, comme l'a dit
l'honorable député de Provencher (M. LaRivière),
mais qu'on en aurait appelé au peuple de la pro-
vince sous prétexte que son autonomie avait été
violée. Elle aurait provoqué une agitation plus
forte que celle qui, malheureusement, existait
depuis un an ou deux. Elle en aurait appelé au
peuple, avec toutes les probabilités du succès, pour
faire approuver la loi de 1890, concernant l'éduca-
tion. Nous n'aurions en aucune décision légale
pour appuyer notre conduite et la faire respecter
par la population de la province. Et dans l'inter-
valle, que seraient devenues les écoles catholiques
romaines du Manitoba? Sa Grâce était assez sage,
et possédait assez d'expérience pour savoir que le
droit de désaveu, tout en paraissant êti-e un remède
infaillible 'et prompt, aurait été sans efficacité pour
faire cesser les griefs dont ils souffraient, lui et les
siens.

Je répète donc u'il n'y a absolument rien de
fondé dans cette prétention que Sa Grâce a été
trompée, qu'elle a été induite en erreur, que nous
nous sommes servi d'Elle pour des fins politiques.
Je concède à l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte), qu'il était sincère, lorsqu'il a prétendu que
mon rapport contient la promesse d'un remède
législatif, ou que, du moins, il a été interprété ainsi
par la majorité de la population du Manitoba, car
il nous a; expliqué ensuite les raisons qui ont servi
de base à cette interp .rétation.

Il avait entendu dire que nous avions promis à
l'archevêque de 'Saint-Boniface que s'il n'insistait
pas sur le désaveu, nous engagerions un procès pour
faire annuler l'acte ; que si nous ne réussissions pas
par ce moyen, nous remédierions à la situation au
moyen d'une loi ; que Sa Grâce, non satisfaite de
cela, avait insisté pour avoir une promesse offi-
cielle, et l'honorable député croit avoir vu dans ce
rapport ce qu'il n'yatrait pas trouvé même en lisant
entre les ligues, c'est-à-dire, une promesse formelle
d'agir dans tel ou tel sens, après la décision sur la
validité de la loi.

Comme je l'ai dit il y a un instant, nous avons
résolu de faire décider par les tribunaux la validité
des deux lois de 1890 ; nous suivions en cela le pré-
cédent établi à l'égard du Nouveau-Brunswick.

On me demandera peut-être si la décision rendue
dans l'affaire du 'Nouveau-Brunswick n'était pas
suffisante, et s'il était nécessaire de plaider de nou-
veau pour faire décider la même question pour le
Manitoba.: La raison de ce nouveau procès, c'est
qie le droit de la minorité. dans les deuý provinces
ne:reposait pas sur la même base. Si le -même état
de choses qui existait au Manitoba avait exist4 au
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Nouveau-Brunswick la miiinoritéauraitpîîavoir gain remplir, ou si ses cpnseillers avaient eu besoin d'ins-
le cause. Mais la minorité diiNouveau-Brunswick 1 tructions, dans ce cas, la loi aurait dû être soumise

était obligé de prouver que ses droits existaient en au tribunal.
vertu de la loi, et la minorité du Manitoba n'était Dans le premier cas, le délai pour désavouer la
tenue d'établir simplement que ses droits existaient loi était expiré. mais il avait été annoncé qu'elle
en pratique. Il y avait une question de droit et une ne le serait pas, et le pétitionnaire, M. Graham,
question de fait ; la cause, comme on le sait, a été demandait binplement qu'elle fût soumise à la déci-
soumise aux tribunaux du pays avec un succès sion du tribunal, pour satisfaire la curiosité ou faire
variable, jusqu'à ce qu'elle vint devant la cour cesser des doutes qui existaient dans l'opinion pu-
Suprl'mmie qui se prononça contre la validité des lois, blique.. Voici comment sont expliquées, dans mon
puis le comité judiciaire du Conseil privé renversa rapport, les raisons pour lesquelles cette requête a
ette décision et déclara les deux lois infra rire.<. été rejetée:
Je désire attirer l'attention de la chambre sur la

natur-e <le la loi concernant la cour Suprême cette Sur ce point les considérations suivantes sont respee-
. ,e .i et ,u tueusement soumises: La disposition de la loi qui donne

époque. Cette loi est aujourd'hui amendée de ce pouvoir à Votre Excellence, était indubitablement
manière à ce qu'une question <le droit·concernant destinée à permettre au gouverneur général d'obtenir
l'éducationet impliquant aussi îie question defaits, l'opinion de la coir Suprême du Canada au su et de cer-

s . tains ordres que son gouvernement pourrait être appelé
puisse être soumise à la cour SuprIme du Canada, et à donner, ou au sujet de certaines actions Que ses conseil-
ce tribunal peut faire une enquête sur les questions lers pourraient être appelés à faire. Pour la gouverne de
de faits, <le même qu'il peut entendre les plaidoie- Votre Excellence ou pour celle de vo.e conseillers cette dis-

position »eut être précieuse, mais s'en servir comme unries sur la question de droit. A l'époque douit je moyen de résoudre les problèmes légaux dans lesquels le
parle, la loi concernant la cour Suprême n'était pas gouvernement du Canada n'est pas immédiatement con-
rédigée ainsi et il fallait commencer le procès au cerné, quel que toit l'intérêt qu'ils excitent dans l'opinion
commencement, devant un 'p e de reniêre in- ,ublique, comme le pétitionnaire semble se le proposer, out d t up s en servir pour obtenir une décision concernant es droits
tance de la province du Manitoba, pour pouvoir ou des intérêts privés. senit. je le prétends humblement,
établir au moyen d'une preuve, <le quels droits la faire dégénérer cetto disposition de la loi en ponvoir arbi-
minorité catholique (le la province jouissait en pra- traire.ou mousitorial, anticipant sur le cours ordinaire
tique, au monent de l'Union. Ont a suivi dans cette de la justice.
cause la même procédëuire que dans celle du Nouveau- Quelle était la différence entre cette question et
Brunswick et de même, aussi, dans l'affaire du Non- celle dlu Manitoba ? La voici nous avons ici deux
vear-Brunswick, la chambre a voté un crédit pour séries <le requêtes demandant que Son Excellence
subvenir aux procès. entende l'appel et accorde un remède législatif à la

On a prétendu qu'en conseillant l'aloption de ce, minorité, et avant d'entendre cet appel ou d'être con-
moyen à l'égard des réclamations des catholiques seillé quant. au droit des pétitionnaires d'obtenir un
roains du Manitoba, ma conduite était en contra- remède législatif, il lui fallait savoir Qi ces deuxlois
diction avec celle que j'ai suivie dans une autre étaient valides ou nulles ; s'il fallait un remède
circonstance. Je désire donner quelques explica- législatif, oui si les lois contre lesquelles la mmino-
tions sur ce point, car bien qu'il n'ait pas été sou- rité en appelait n'étaient qu'un papier sans valeur.
levé par l'honorable député le L'Islet (M. Tarte), je A une phase subséquente de cette question les
suis convaincu lue sur cette question, l'honorable biens des 'Jésuites, nous avons vu le moment où il
député n'a pas été le porte-parole <le tous ceux qui deviendrait nécessaire d'entendre l'appel, et oit le
n'approuvent pas la conduite di gouvernement. Je gouverneur général en conseil se trouverait dans la
crois que d'autres opinions seront émises avant la nécessité (le prendre une décision, Longtemps
fin du (ldébat, et j'aurais ainié à les entendre avant iaprès l'expiration du déLi pour désavouer la loi, le
<le prendre la parole, certain que je suis qu'elles président de la commission des écoles protestantes
seront loin <le ressembler à celles exprimées par l'ho- de la province de Québec réclama un appel devant
norable député <le L'Tslet, bien qu'elles puissent être Son Excellence, justement en vertu de cet article
eu faveur de la résolution qu'il a proposée ; il n'était de la loi. Je n'hési.te pas à dire que si les appe-peut-être pas déraisonnable (le nia part de mi'atteni- lants étaient venus devant nous, comme lacliose leur
(Ire à cela. avait été conseillée, un procès aurait été institué, si

Il y a trois ou quatre ans, iii citoyen du Canada tel avait été leur désir, pour avoir l'opinion dut tri-
adressa à Son Excellence une pétition demandant hunal. Le gouvernement avait fixé un jour pour
qu'une loi qui causait une vive agitation dans le entendre les pétitionnaires et leurs avocats : ils
pays, et qui était connue sous le nom <le loi concer- demandèrent <le reculer la date ; cette demande
naut les biens des Jésuites, fût soumise aux tribu- leur fut accordée; dans l'intervalle, ils s'adressèrent
iaux pour en obtenir une décision quant à sa vali- à l'exécutif de la province le Québec ; ils obtinrent

dité. Cette demande a été rejetée et cela, sur mon le redressement <le leurs griefs et renoncèrent à leur
avis, et lorsque j'aurai donné les raisons pour les- appel ici.
quelles elle a été ainsi rejetée, j'aurai expliqué la J usq ue-là, je maintiens que le gouvernement
différence entre les deux questions. fédéral, en soumettant la validité des lois sco-

La demande a été rejetée, parce que nous laires ilu Manitoba de 1890, à la cour Suprême <lu
levons nous prévaloir <le cette disposition <le la loi Canada, n'a pas agi en contradiction avec la con-

concernant la coutr Suprême qui nous permet de dluite qu'il a tenue sur la question des Jésuites.
demander hm décision <le ce tribuial, seulement Je regrette <le voir lue dans certains quar-
quand l'initiative au sujet <le la loi dont on se tiers, on semble croire que le fait d'engager ainsi
plaint, appartient à Son Excellence ou à ses con- un procès pour obtenir une décision ile la question,
seillers. Notre prétention était qu'il n'était pas du implique un manque d'impartialité de la part de
devoir de Sou Excellence de soumettre une question ceux qui étaient appelés à la décider. Cette in-
abstraite à un tribunal, pont' connaître son opinion pression doit disparaître si on veut étudier la ques-
sur la validité d'une loi qui ne le concernait pas, tion <le nouveau. Dans l'état où était alors la loi
imais que, si Son Excellence avait en un devoir à concernant la cour Suprême, nous n'avions pas

Sir Jons Tuo?ipsos.
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d'autre moyen ià notre disposition, que de laisser in-
tenter ce procés, d'abord devant un juge de pre-
imere instance, afin que la preuve pût être faite- etque la ause pût être ensuite portée devant le plus
haut tribunal de l'empire ; et nous étions loin de
vouloir vorter atteinte à la province ou à sa législa-
tion. Nous voulions simplement remplir le devoir
qui nous incombait le faire décider légalement le.e
droits constitutiounels de la minorité eu matière
scolaire.

C(minme nous le savons tous, la question a été
entièrement .écidée par le comité judiciaire du
Conseil privé. Mais cette décision porte sur la
validité les lois dont on se plaignait. La question
de savoir quels sont les droits de la minorité de
de cette province d'en appeler au gouverneur
général. pour demander le redressement de ses
griefs. n'a rien à faire avec celle qui a été décidée
devant le comité judiciaire du Conseil privé, et le
procè.s ne portait pas su<r ce point. Le jugement
contient des expressions très fortes ; il y est dit, par
exemple, très ex-presséneit qu'aucun droit ou pri-
vil.ge de la minorité catholique romaine n'est
affecté patr la législation <le 1890; mais les juges
prennent bien soin (le faire voir, par les termes
mti-es du jugement, que ces expressions se rap-
portent aux droits existant lors <le l'union ; et d'ail-
leurs. il était inutile, pour eux, de dlire cela claire-
ient, -bien qu'ils l'aient fait-car ils ne pouvaient
pas .!'cider sr autre chose. et leur décision aurait
dtlpasse les 19Jrnes, si elle s'était étendue à d'autres
quebsitons que celle qui leur était soumise. On a
runssi à créer l'impression dans l'esprit public que
les termnes du jugement du Conseil privé sont si
positifs, qu'ils nient qu'aucun droit acquis depuis
l'union ait été méconnu. Je répète que non seule-
ment le jugeient ne comporte rien( de tel, niais que
ce :erait lénaturer complètement le sens de ce
jugement, que de prétendre que le comiuté judiciaire
a ltcilé une questioût qui ne lui était pas soumise,
et ;u sujet le laquelle il n'a entendu ni preuve, ni
plaidirie. Voici le texte même du jugement.:

Le résultat de cetto dispute est très important pour la
province du Manitoba, et parait au'si intéresser considé-
rulement tout le Canada. Cependant,l'aspect légal de
lui question se réduit à peu de chose. Le devoir du tribu-
nal consiste simplement à décider légalement si, d'après
le véritable interprétation de l'Acte du Manitoba de

11. eu tenant compte de l'état de choses qui existait
au Manitoba, à l'époque de l'Union, la législature provin-
ciale a ou n'a pas outre pasé ses pouvoirs en adoptant la
loi des écoles publiques de 1890.

)e plus, pour bien indiquer la nature de la ques-
tion qui leur était soumise, et pour bien faire coin-
prend1re qu'il ne s'agissait pas de savoir si la loi de
171. établissant les écoles Eéparées au Manitoba,
conférait des droits à la minorité, mais seulement
de décider quels étaient les droits existant à la date
d- l'Union, le jugement ajoute :

Tellee étant les principales dispositions de l'Acte des
Feoles publiques de 1891, Leurs Seigneuries ont à décider
ri cette loi affecte d'une manière préjudiciable aucun
droit ou privilège se rapportant aux écoles séparées, que
louvait pos.éder aucune classe de personnes en vertu de
a loi ou de l'usage, à l'époque de l'Union. Malgré l'Acte

des Ecoles publiques de 1890, les catholiques romains et les
membres d'aucune autre dénomination religieuse au
Manitoba, sont libres d'établir des écoles dans la pro-
vince: ils sont libres de les maintenir au moyen d une
contribution scolaire ou de souscriptions volontaires; ils
sont libres d'administrer ces écoles conformément à leurs
propres convictions religieuses, sans molestations, ni
muterventions. Nul enfant n'est tenu d'aller à une école
publique. Aucun avantage spéci'al, autre que celui d'unenstruction gratuite, n'est accordé à ceux qui suivent ces
école.. Mais on prétend qu'il est impossible pour les

Catholiques romains et les membres de l'église anglicane,
(si leurs opinions sont bien ,représentées par l'évéque de la
Terre de Rupert, qui a été entendu dans la cause de
Logau) d'envoyer leurs enfants aux écoles publiques où
l'enseignement n'est pas sous la direction ou le contrôle
des autorités de ces églises, et que, par conséquent, les
catholiques romains et les membres de l'église anglicane
qui ont à payer des taxes pour les écoles publiques et qui,
en même temps, se trouvent obligés de supporter leurs
propres écoles, sont dans une position moins favorablene ceux qui peuvent profiter de l'instruction gratuite
onnée par la loi de 1890. Il est possible qu'il en soit

ainsi. Mais quel droit ou privilège se trouve violé ou
affecté d'une manière préjudiciable, par cette loi? Ce
n'est pas la loi qui est en faute ; c'est grâce à des convic-
tions religieuses que tout le monde doit respecter et à
l'euseignemect de leur église que les catholiques romains
et les membres de l'église d'Angleterre, se trouvent dans
l'impossibilité de participer à des avantages que la loi
offre à tous également.

Et plus loin, le jugement ajoute
Leurs Seigneuries doutent qu'il leur soit permis de

prendre connaissance des lois adoptées de 1871 à 1890, afin
de Jeter de la lumière sur la coutume antérieure, ou pour
aider à l'interprétation de l'article de l'acte du Manitoba
qui réserve ces droits.

Tci, le principe est clairement défini que, même
pour jeter de la lumière sur l'état <le c.ioses exis-
tant à l'époque le l'Union, le comité judiciaire du
Conseil privé n'était pa% compétent à prendre con-
naissance de ce qu'était la législation de 1871 à
1890.

Lorsque ce jugement a été rendu, la minorité
catholique est venue trouver le gouverneur général
en conseil et lui a dit: Cette question <le non-juridic-
tion est décidée ; notre denanie de désaveu, sous
prétexte que les lois étaient ultra rires, a été jugée,
et le temps indiqué par votre rapport est arrivé pour
prendre en considération l'appel que nous avons
demandé, en 1890, et que nous demandons de non-
veau, aujourd'hui. C'est dans ces circonstances
qu'a été adoptée la politique ministérielle sur la-
quelle la chambre est appelée à se prononcer ce
soir.

Pour justifier cette politique, il me faut attirer
l'attention de la chambre sur la question soulevée
au sujet de ce remède législatif réclamé par cet
appel. En premier lieu, j'ai cité l'article de l'Acte
de l'Amérique Britannique <ld Nord qui permet
l'appel. Le texte <le l'Acte dt Manitoba est diffé-
rent, très différent même, en ce qui se rapporte à
cette questiôn de droits acquis par la minorité
catholique après l'Union, et je me propose d'attirer
l'attentiori de la chambre sur cette différence de
rédaction pour la convaincre, si j'en suis capable,
qu'il reste encore de graves questions de droit, se
rapportant à la seconde partie de la question, et
qui exigent une décision judiciaire, tout autant que
les questions de la première partie.

Le texte de l'Acte du Manitolia et le texte de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord diflèrent
en ce sens, que l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord; qui s'applique naturellement à toutes les
provinces, contient cet article:

Lorsque, dans quelque province, un système d'écoles né-.
parées et dissidentes existera à l'époque de l'Union, ou sera
ci-après établi par la législature, il y aura appel au gou-e
verneur génerai en conseil de tout acte ou décision de .
l'autorité p:ovinciale, affectant aucun droit ou privilège
de la minorité protestante ou catholique romaine des
sujets de la reine, en matière d'édncation.

Si cet .article s'appliqu'e au Manitoba, elen,
prétention de la minorité, il s'adapte absol.
son cas, parce qu'elle prétend que les m eot ou,
sera ci-après établi par législature" uaintienient
le système établi par l'acte de 1871, qui accorde des
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écoles séparées, et que, par conséquent, affirment
le droit d'appel de la minorité pour que le système
établi par la loi soit maintenu, bien que le comité
judiciaire du Conseil privé ait décidé qtue la mino-
rité n'avait pas de recours en vertu (les dreits exis-
tants à l'époque de l'Ufnioi. Cependant, l'Acte du
Manitoba dit :

Rien dans aucune telle loi ne devra affecter d'une ma-
nière préjudiciable, nucun droit ou privilège en matière
d'écoles séparées, qu'aucune classe de personnes possède
en vertu de la loi ou de la coutume à l'époque de l'Union.

L'Acte du Manitoba ne contient pas de disposi'
tion en faveur d'un appel, dans le cas où un système
d'écoles sparées a été ci-après établi-ac'est-à-dire,
après l'Union.

Une question importante qui se pose dès le début,
c'est de savoir si la minorité du Manitoba peut se
prévaloir de l'article de l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord, lorsque l'Acte lu Manitoba con-
tient une disposition différenite sur la même ques-
tion. Dans l'Acte -du Manitoba, il y a un article
général qui dit qu'à moins qu'il n'y ait quelques
dispositions au contraire, les dispositions de l'Acte
de l'Amérique-Britannique dt Nordl s'appliquent à
cette province.

'Je ne veux pas dire que les dispositions de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord ne s'appliquent
pas au Manitoba, mais oit prétend fortement,
dans certains quartiers, qu'il n'existe pas pour le
Manitoba (le dispositions pour la protection d'un
système d'écoles séparées établi par la législature,
après l'union. C'est là une question très impo-
tante qui prête à la discussion, et sur laquelle les
juges qui ont entendu la cause (le Barrett, ont
différé d'opinion.

L'avocat (les appelants a aussi soutenu devant
nous, que ses clients n'avaient pas besoin (le se pré-
valoir de l'article de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, qui protège tout système d'écoles
séparées établi après l'Union, parce que le texte de
leur acte même, en dépit de l'omission, est assez
large pour couvrir leur cas. Devant le comité judi-
ciaire du Conseil privé, d'autres questions inipor-
tantes ont été exposées au cours des plaidoiries.
L'une était que le système d'écoles établi au Mani-
toba, par l'acte le 1871, n'était pas un système
d'écoles séparées dans le sens de l'Acte de l'Anié-
rique Britannique du Nord. Un autre point, que
nous aurons encore l'occasion d'entendre discuter,
qui a été longuement commenté dans les journaux,
mais que je ne puis pas admettre, pour les raisons
que j'ai déjà données, c'est que la décision du
comité judiciaire du Conseil privé règle la question,
et inè'ait* tout appel, de même qu'elle établit la
validité des lois du Manitoba de 1890.

Il y "a ericore la question dut pouvoir de Son Ex-
cellence d'accorder l'ordre que demandent les péti-
tionnaires. Ils demandent un remède législatif,
mais ils -le demandent dans une forme spécifiée. Ils
demandent qu'il soit ordcnné à la province du
Manitoba, d'adopter de nouveau certaines lois déjà
adoptées, ils demandent certaines exemptions, ils
font plusieurs autres demandes spéciales. On
pourra peut-être contester notre droit d'accorder
ces (lemandes, et il n'est pas douteux que'cela donne
lieu à des discussions.,

Je demanderai à la chambre de bien considérer
ce qne notre devoir et le simple boit sens nous con-
seillaient de faire. Nous aurions alors, comme au-
jourd'hui, à nous mettre à l'abri du soupçon de voit-
loir éluder par tan moyen, ou par un autre, la décision

Sir JOHN THOMPSON.

di Conseil privé. Nous avons à repousser la pré-
tention émise par nos adversaires que nous voulons
obtenir du temps, en provoquaant des procès et en
lançant les appelants dans une série de plaidoiries
devant les tribunaux.

Mais nous nous sommes intimement convaincus
que si nous voulons traiter cette question avec sin-
cérité et franchise, il faut que ces points de droit,
soient tranchés, avant que nous puissions avoir
recours à quelque remède législatif, si nous devons
y avoir recours. Car, personne, dans cette chanibre,
ne doit ignorer que ces questions légales viendront
inévitablement devant les tribunaux, qu'elles soient,
ou non, soumises par le gouvernement, et si nous
allions suivre l'avis de l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte), demander à la chambre de passer une
législation réparat rice à ce sujet, chaq ne mot, toute
procédure (le cette loi, toute taxation, tout droit,
toute nomination en découlant, pourraient être
révoqués en doute, sous prétexte que nous aurions
négligé, inconvenablemient déterminé ces questions
légales qui en sont la base, et que nous n'avions
aucune juridiction. Dans quelle condition, alors,
aurions-nous mis le pays si nous eussions eu recours
à cesnesuresréparatices, constatanit, après tout, que,
nous n'avions fait que gâcher notre oeuvre' La
province rirait de nous ; défierait, mépriserait
notre autorité, et il serait clairement établi par les
tribunaux que tous nos efforts pour redresser les
griefs de la minorité (lats le Manitoba, ont été (le
nul effet. Nous n'aurions fait (ue jeter la province
dans les confusion et rendre plus grave encore
l'hotilité entre les deux classes. Ceux qui sont en
faveur d'une législation réparatrice craignent les
résultats d'un autre appel au comité judiciaire du
Conseil privé, et ceux qui nous disent, sinon dans
le langage employé ce soir, dans le langage employé
ailleurs et auquel on a fait allusion, ce soir : " Vous
nous envoyez devant un tribunal hostile qui a déjà
décidé contre nous," ces gens, dis-je, doivent se
rappeler que c'est le tribunal qui, à tout évéeniet,
doit décider, en premier ot en dernier ressort, et c'est
une question dl'adntinistration, de prudence et de
principe que de savoir si nous ne règleronts pas défi-
nitivenient cette question, ou si nous allons accu-
mnuler sur nous la honte et le déshonneur en voulant
intervenir dans les questions peut-être tout à fait
en dehors de notre juridiction.

Aussi, certaines personnes prétendent, comme l'a
fait mon honorable ami de L'Islet (M. Tarte) cette
après-midi et ce soir, qu'il était de notre devoir,
sans enq utête, sans précau téons, sans avoir réglé
tous ces points légaux, d'accorder cette législation
réparatrice, tandis que, d'un autre côté, des
adversaires de notre politique prétendent, en fai-
sant beaucoup (le bruit, que notre devoir était de
renverser l'appel dès le commencement, sans plus
nousen occuper. Je vous demanderai si l'on pouvai,
raisonnablement rejeter la requête, sans savoir si
les requérants avaient, oit non, droit à quelque
redressement? Pouvions-noud,- de notre propre
mouvement, rejeter la pétition, lorsque, d'après
l'esprit des dispositions que j'ai lues relativement
à l'éducation, si les niino(rités dans les provinces
ont des droits, nous en sommes les gardiens auto-
risés ; nous ne devons pas surveiller simplement les
désirs de la majorité ; nous ne sommes pas les pro-
tecteurs de la majorité, mais de la minorité?

Il était de notre devoir absolu, à notre avis,
d'obtenir des décisions judiciaires sur ces questions,
dans 1 intérêt des deux parties et, surtout, dans l'in-
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térêt (le la paix et du gouvernement de la province législation, le pouvoir d'adjudication et le pouvoir d'ad-
du Manitoba. Au risque d'ennuyer la chambre minitration, et cet acte de votre part crée le despote le

i •e ,plus absolu qui puisse exister. Partant, la séparation de
quelque peu, je désire attirer l'attention sur ce que ces pouvoirs la mesure dans laquelle vous pouvez sans
l'on a fait à ce sujet, en 1890. L'existence de cette affiaiblir ou sans compliquer le fonctionnement du gou-
même difficulté du Manitoba fut alors soumise à la vernement, séparer ces pouvoirs indique le degré de

perfection que vous avez atteint sous ce rapport du sys-chambre par l'honorable M. Blake, qui proposa tème constitutionnel.
une résolution, laquelle, en 1891, après son départ . . .
lut incorporée dans un statut nous permettant de
renvoyer à un tribunal des questions de ce genre. La première de ces catégories, auxquelles ie fais allu-

,Je citerai. quelques observations faites par M. sion, est celle où l'on soumet à l'exécutif le proiet de
.ke t .r a désavouer un acte d'une législature provinciale, pour laBlake à ce sujet, car je crois qu'elles sont aussi raison que l'acte est ultra rires. S'il est sutra vires l'acte

propos, que si elles eusssent été faites ce soit même, est nul et je puis dire, je crois, qu'il est généraÇement
dans cette enceinte. Je vais citer le premier pas- admis aujourd'hui, que des actes nuls ne devraient pas
sage suivant, pour démontrer combien M. Blake être désavoués, mais devraient être soumis à la décisiondes tribunaux. Cependant, l'on prétiend génér.lement-7
connaissait cette difficulté du Manitoba qu'il expo- et avec de bonnes raisons, je crois-que des circonstances
sait commine une des raisons pour motiver sa réso- d'une nature très-nuisible ou très-préjudiciable, au point
ltion: de vue fédéral, et impliquant des inconvénients, des

retards, ou l'impossibilité d'un recours aux tribunaux,
Je dirai que des événements récents et des événements peuvent justifier la politique de désaveu, même dans des

qui doivent arriver, m'ont convaincu qu'il importe, dans cas où l'acte est ultra vires et, partant, nul. Sous ce rap-
l'intérêt public, que cette motion soit étudiée dans le port. il pourrait naître deux questions: la question de
cours de cette session. politique et la question de légalité, car cette dernière ne

touche pas à la question de politique, qui est celle-ci :
Plus loin, il dit : Dans le cas même où l'acte serait nul, devrait-il être

désavoué, ou non ?
Cependant, M. l'Orateur, aucune législature avec un L'autre catégorie à laquelle ma motion fait allusion,

pouvoir exécutif ne peut pas plus qu'un simple individu est celle de l'appel relatif a l'éducation, faite en vertu de
agir sans considérer, et, dans un sens. sans décider pour de l'article 93 de l'Acte constitutionnel et en vertu de la
lui-même, la légalité de ses actes, et ainsi, entrer, en quel- disposition analogue de l'Acte constitutionnel du Manitoba.
que sorte, dans le domaine judiciaire; mais non entrer En vertu de ces articles, un pouvoir restreint de faire des
dans le domaine du pouvoir judiciaire, car l'opinion que lois au sujet de l'éducation est accordé à une province,
nos actes sont valides ne leur donne pas de validité; leur pourvu, entre autres choses, que rien de ce que contien-
validité dépend de la décision de l'autorité judiciaire, et nent ces articles ne nuise à un droit ou privilège quelcon-
de cela seulement. que, droit ou privilège relatit aux écoles de dénomina-

tions religieuses que toute province avait d'après la loi ;
Je recommande ces paroles à l'attention de ces ce qui, dans le cas du Manitoba, existe d'après l'acte

honorables députés, qui disent que nous avons d'Union. -
usurpé des pouvoirs judiciaires, conclusion injusti- Il y a une autre catégorie de restrictions dont je ne par-

u je .a . lerai pas ici, mais à laquelle dans les cas où il y a appelfiable, ainsi que je deanderai i, la chambre de le à ce sujet,mes observations pourraient également s'appli-
déclarer, d'après le rapport sur lequel cette critique quer. Ces restrictions des pouvoirs d'une province sont
est fondée, rapport qui n'était pas sanctionné en rendues plus efficaces par une disposition spéciale, don-

à nant le droit d'en appeler à l'exécutif fédéral de tout acte1890, lorsque M. Blake se servait à peu près du ou décision, de la législature ou du gouvernement d'une
même langage, en disant que dans notre décision provine, affectant un droit o privilè e quelconque de a'
sur cette question, nous étions jusqu'à un certain minorité protestante ou catholique. relativemênt à l'édu-
point "entrés dans le domaine judiciaire sans, toute- cation; en outre, par cette diapos tion, ce parlement peut

, .e . , adopter des lois pour remédier à la chose. dans le cas oit
fois, empiéter sur le domaine du pouvoir judiciaire. la province ne se conformerait pas à la décision de l'exé,

)ans la dernière partie. de son discours, l'hono- cutif. Ceux qui siègent ici depuis longtemps, se rappelle-
ra>le député de L'Islet (M. Tarte) a contesté l'à- ront l'affaire des écoles du Nouveau-Brunswiek, question

la logique de notre conduite, lorsqu'il que l'on a agitée pendant plusie'urs années. Pendant
propos et cette agitation, j'espérais que cette question et dès ques-
a dlit que, dans une partie (lu rapport, nous décla- tions analogùes avaient été définitivement réglées à cer-
rous que nos pouvoirs avaient un caractère judi- tains points de vue politique; j'espérais 'à tout événe-

ciareet ue1 au ieud'eercr ca fnctonsjtdi. ment, que certains poinîts.avaient été réglés pour le. partieiaire, etque, au lieu d'exercer ces- fonctions judi- auquel j'appartiens et pour l'humble individu qui vous
ciaires, nous soumettions cette question aux tribu- parle dans le moment. En tout cas, quant à moi, d'abord,
naux. C'est précisément ce que M. Blake explit je considère, comme question de politique-
quait, quand il déclarait que nous entrions dans le
domaine judiciaire, sans empiéter sur le domaine du
pouvoir judic.aire. C'est une distinction dont on
n'a pas tenu compte dans la critique de cette partie
d i rapport, et que ces messieurs feraient bien d'étu-
<lier, s'ils veillent rendre justice au gouvernement
à ce sujet, au lieu d'en tirer un avantage de parti,
ce que ne désirent pas-faire, j'en suis sûr, plusieurs
d'entre eux. M. Blake poursuivait:

Il ne saurait y avoir de doute que l'union absolue de
ce, pouvoirs-

.. e.t-à-dire, l'exécutif, le législatif et le judi-
ciire.

N'est ni plus ni moins qsq'un despotisme absolu',
Il parle des pouvoirs qu'ekerceraient un gouver.

nement et un parlement, décidant kles questions
légales affectant les droits d'autrui, sans une déci-
sion judiciaire, et il' dit que ce serait là un despo-
tisme absolu. Il continue:

Réunissez dans uine seulé et même màin-que ce soit
celle d'un autocrate ou celle d'un conseil-le pouvoir de

Et j'attirerai sur ceci l'attention de l'honorable
député de L'Islet :

-que l'on a décidé qu'il n'y aura aucun désaveu des lois
concernant l'éducation, pour la simple raison que, dans
l'opinion de ce parlement, une politique 'différente de
celle que lisprovince a cru à propos d'adopter, serait une
meilleure politique. En deuxième lieu, je considère
comme décidée la question que ce parlement ne devra
adopter aucune adresse à la Couronne demandant une
modification à l'acte constitutionnel, modification affec-
tant une province quelconque et cela, à tnut événemeit,
contre la volonté de cette province. Et je prétends que
l'on a décidé un troisième point ; de fait, on conclut évi-
demment de ces deux propositions que les seules questions
de notre juridiction qui peuvent être soulevées sont telles,
qu'elles peuvent être soulevées par voie d'appel, en vertu
de l'article 93 et -de Particle analogue-de l'Acte du Mani-
toba. Les événements, qui -ont en lieu, relativement à
l'affai.e des écoles du Nouveau-Brunswick, me donnent-
à moi, en tout cas-une forte preuve de l'opportunité de
ma présente motion.

Permettez-moi d'appuyer les trois' propositions qoue j'ai
énoncées en mentionnant brièvement les votes pris, en
cette circonstance. Ces votes ont été pris, en partie,
lorsque les honorables membres de la droite étaient

1 au pouvoir et en partie, sous le gouvernement des libée
I raux. La question a passé par sa première phase, lorsque
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les honorables membres de la droite étaient au pouvoir ;
et, en mai 1872, j'ai voté avec la majoriré de la chambre
contre une motion déclarant que la loi des écoles du
Nouveau-Brunswick n'avait pas été désavouée par le gou-
vernement auquel j'étais opposé, bien que je fusse d'opi-
nion-et je l'ai dit-que certains changeients apportés
par cette loi provinciale étaient des changements bien
durs. En même temps, j'ai appuyé une motion qui, heu-
reusement, a aussi été adoptée.

Puis, il cite la résolution de M. Mackenzie :

Que cette chambre croit qu'il est opportun que l'opimon
des officiers en loi, en Angleterre et, si possible, celle du
comité judieiaire du q onseil privé, devraient être obte-
nues relativement au droit de la législature du Nouveau-
Brunswick de faire Ï.la ltoi des écoles des changements
qui privent les catholiques romains des privilèges dont ils
jouissaient lors de lUnion, sous le rapport de l'éducation
religieuse dans les écoles communes, et cela, dans le but
de constater si ce cas est de ceux auxquels s'applique le
paragraphe 4 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord de 1867, lequel autorise le parlement
du Canada à adopter des lois pour l'exécution des dispo-
sitions du dit acte relatives à l'éducation.

Il continue

Il n'est guère nécessaire que je rappelle à la chambre
qu'à cette époque, lai cour Suprême n'existait pa. On
obtint l'opîinion des officiers en loi et cette opinion fut ce
qu'elle avait été auparavant et ce qu'elle fut, je le craims,
dans des occasions subséquentes, si j'en juge d'après un
avis à l'ordre du jour, c'est-à-dire, qu'elle ne fut peut
être pas très-satisfaisante et il n'y avait apparemment
aucun moyen d'aborder le comité judiciaire. Enfin, il
nous a tallu, d'une facon ou d'une autre, instituer une
action au sujet de quelque imposition ou au sujet d'autre
chose, afin d'obtenir, par une procédure dispendieuse,
une décision des tribunaux, relativement à la question
mentionnée dans la motion que je viens de lire, et cette
décision n'a été obtenue que quelques années après.

Il dit plus loin:

Que la législation qui faisait le sujet de l'agitation, était
sévère, sous quelques rapports, et qu'il aurait été préfé-
rable qu'elle tît autrement; mais que c'était une ques-
tion que la province était appelée à décider librement.
J'ai, je crois, prouvé ma thèse. Or, M. l'Orateur, dans
l'exercice de ce pouvoir de désaveu par le gouvernement,
des questions politiques seront toujours soulevées ou. en
tout cas, il peut arriver qu'elles soient soulevées. Des
questions de politique peuvent se présenter, c'est-à-dire,
des questions d'opportunité. de conveanance relativement
à l'intérêt publie. à l'esprit de la constitution, ou à la
formule de législation. Toutes ces questions appartien-
nent clairesment, exclusivement à l'exécutif et au pouvoir
législatif, c'est-à-dire, aux départements politiquas du

ouvernement. Mais il ast égalelmentelair qe,lorsque,
dans le but de définir votre ligne de conduite, vous devez
constater si un acte est ultra vires ou intr vires, vous
remplissez des fonctions légales et judiciaires.

Je prierai la chambre tie remarquer cette expres.
sion, qui est pres(que la.même adoptée dans le rap-
port et condamnée par la résolution présentement
sur le bureau. M. Blake dit que lorsque vous
entreprenez de dirb si un acte est intra rires ou
idtra rires, vous remplissez des fonctions légales et
judiciaires. C

Que faites-vous? Vous interprétez l'acte constitu-
tionnel et en éclaircissez le sens; vous comparez ainsi les
deux statuts ainsi interprétés et éclaicis, puis,lnalement,
vous décidez si la loi est en conflit avecles pouvoirs donnés
à la législature qui la passée, ou si elle les excède. On
ne peut rien concevoir qui participe plus exclusivement
de la nature de l'opération légale et judiciaire, que ce que
je viens d'expliquer. Puis, si vous prenez lks articles rela-
tifi à l'appel, an matière de législaition sur l'éducation,
comme, par exemple, dans le cas au anitoba, l'affaire
même qui, dans un sens, est maintenant pendante, si, dis-.
je, vous prenez la question de savoir si cette législation
n'excède pas les droits de la législature provinciale, et si
l'on doit venir en aide à ceux qui le demandent, en vertu
de l'article relatif à l'appel,vousavez une question légale
ou, plut6t. dans ce cas, une question mixte, c'est-à-dire,
une question de droit et de fait, circonstance qui m'a
porté à insérer le mot" fait dans ma motion. sachant
que c'était seulement dans de très-rares occasions qu'il
serait nécessaire de faire une recherche de ce genre.

Sir Jons TuoMrsoN.

Cependant, il m'a semblé que, sous ce rapport, l'étais
obligé de prévoir ce qui pourrait arriver.

Or, quel est le procédé à suivre pour arriver à une cou-
clusion? D'abord, il y a cette question de fait, ou, plutôt,
cette question mixte, de droit et de fait. Vous devez
constater si une classe quelconque de la population avait
en vertu de la loi ou de la coutume, à l'époque de l'Union,
quelq.ue privilège et, si elle en avait, quel était ce droit
ou privilège relativement aux écoles appartenant à une
dénomination particulière. En deuxième lieu, si elle
en avait, vous devez constater si ce droit ou privilège a
été affecté par la législation dont on se plaint; et, en
troisième lieu, si elle en avait, vous devez constater quel
est l'acte législatif nécessaire pour réparer le tort. Les
deux premières questions, à tout événement, sont légales
et aucunement politiques. Je prétends que, dans la
décision de toute question légale,il importeque l'exécutif
politique ne s'arroge pas de pouvoirs judiciaires plus
qu'il ne faut, et que, lorsque, dans l'accomplissement de
ses devoirs politiques, il est appelé à traiter des questions
légales, il doit avoir le po'uvoir, dans les cas graves et
importants, quand il juge à propos de le faire, de s'adres-
ser au département judiciaire, afms d'arriver à une solu-
tion exacte. La décision qu'un acte est ultra vires et son
désaveu subséquent par l'exécutif sont des incidents qui
nous sont particuliers dans la pratique. Nous n'en voyons
pas d'exemple dans la république voisine.

Afin de ne pas trop fatiguer la chanbre, je mu'abs-
tiendrai de citer, de ce discours, de nouveaux pas-
sages dans le même sens, et j'établirai d'abord ce
point que, dans la solution de questions (le ce genre,
-et si les honorables députés ont lui ce discours, ils
pourront voir, par plusieurs autres passages que
j'ai notés, que l'argument. de M. Blake peut tout
aussi bien s'appliquer à ce qu'il faut faire dans le
cas d'un appel, que dans les questions de juridiction
ou de non juridiction, argument applicable dans
son principe, non seulement aux questions de la
deuxième classe, mais à celles de la première-
ses paroles s'appliquent à la' solution les questions
portées en appel au sujet de la détermination des
droits des minorités, plutôt quà la simple question
de savoir si la loi est idtra ires ou intra. rires.

Sir John A. Macdonald. le chef de la chambre,
accepta cette résolution dans l'esprit que l'avait
faite M. Blake, et il prit la peine de déclarer que
bien que les termes de la résolution en elle-même
pouvaient présenter quelque.amubigité, il l'accep-
tait dans le sens des arguments que M. Blake
avait si éloqueunivent fait valoir dans la chambre'
et il exprima l'espoir que, dans la rédaction subsé-
quente d'une loi, nous serions guidés par l'argu-
ment apporté par M. Blake, de même que par les
termes de sa résolution. Cette résolution fut adop-
tée à l'unanimité par la chambre, et je prétends
humblement que depuis, nous avons du parlement
l'autorisation de traiter toute question soulevée
par voie d'appel quant à la juridiction d'une législa-
ture de passer une loi touchant l'éducation, ou quant
à une demande de législation reinédiatrice. Nous
avons le pouvoir de renvoyer aux tribunaux toutes
questions de ce genre, dès qu'elles soulèvent des
doutes sur des points de droit oi de fait; et c'est
parce que nous avons obéi à cemandat de la chatnbré,
obtenu à l'instance lu chef de l'opposition d'alors,
et approuvé par le chef du gouvernement, que nous
sommes attaqués, ce soir, dans les termes de cette
résolution, termes qui viennent en conflit avec l'ex-
pression employée par M. Blake dans son discours,
et aussi, avec le discours dans lequel sir John-A.
Macdonald déclara qu'il approuvait ce principe.

Je prétends que non seulement nous pouvons pré-
tendre avoir l'autorisation de la cham bre sur cette
questioa, mais aussi l'autorisation de tout le parle-
muent, car à la session qui suivit, nous avons amendé
l'Acte de la cour Suprême dans ce sens, adoptant le
langage même de la résolution de M. Blake. Nous
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avons déterminé comme suit les questions entrant
dans la juridiction de ce tribunal :

Les questions importantes de droit ou de fait touchant
l'exercice du droit de désaveu de la législation provin-
eiale, ou de la juridiction d'appel relativement aux
questions d'éducation conféré au gouverneur général en
conseil par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, ou par tout autre acte ou toute autre loi, ou tou-
chant la constitutionnalité de toute législation du parle-
ment du Canada, ou touchant toute autre question au
sujet de laquelle il pourra juger à propos d'exercer ce
droit, pourront être soumises parle gouverneur en conseil
.à la cour Suprême, pour audition ou examen, et sur ce, la
cour les entendra et examinera.

De sorte que, d'après le texte de la loi, Son Excel
lence a le pouvoir de soumettre non seulement les
questions se rattachant à la constitutionnalité de ces
actes de 1890 dont on se plaint, miais aussi toutes
questions de droit ou de fait au sujet d'un appel
en vertu de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique <lu Nord de 1867, ou tout acte ou loi de
même nature. Puis, vient une nouvelle disposition
disant que:

La cour transmettra au gouverneur en conseil, pourson
information, son opinion certifiée sur les questions ainsi
soumises. en donnant ses raisons à l'appui de son opinion,
de la même manière que dans le cas d'un jugement rendu
sur appel porté devant la dite cour.

Puis, il y a une disposition qui permet (le traiter
comme jugement final la décision du tribunal
dans tout cas semblable, de sorte qu'il peut y avoir
un appel de la cour Suprême au comité judiciaire
du Conseil privé. Je prétends que la décision que
nous avons prise de soumettre cette qucstion aux
tribunaux, fut adoptée dans ce but en vertu de l'acte,
car M. Blake avoua que le but de sa résolution
était de régler cette question d'éducation soulevée
dans la province du Manitoba ; et, cependant, M.
l'Orateur, l'attaque dirigée contre nous est motivée
pa r le fait que nous avons suivi les termes mêmes de
la résolution adoptée dans cette chambre, les
termes d'une loi de ce parlement adoptée en 1891.

On a beaucoup parlé d'une expression employ'ée
dans le rapport, et que l'on a tout à fait mal coin-
prise, ou rigoureusement critiquée, comme on peut
le voir dans les termes de cet amendement qui se
lit:

Que cette chambre désire exprimer sa désapprobation
des mesures prises par le gouvernement en traitant la
question des Ecoles du Manitoba, et en se prétendant
revêtu de fonctions judiciaires en désaccord avec ses
devoirs comme aviseur de la Couronne, prétention absolu-
ment ignorée de la loi et qui tendrait, si elle était main-
tenant approuvée, à renverser entièrement le principe de
la responsabilité ministérielle,

Je pourrais parler longuement de l'origine, de la
source de cette disposition spéciale dans notre
constitution décrétant- un appel au gouverneur en
conseil. Mais je me contenterai de traiter briève-
nient la question, car le public, si non la chambre,
pourrait supposer que nous faisons une dérense
spéciale au sujet de ces expressions contenues dans
le rapport et qui sont censurées dans cette résolu-
tion, tandis que nous n'offrdns nullement une
défense de ce genre. En passant, néanmoins, je
mentionnerai le fait que, dans les constitutions
récentes, je n'ai pu trouver.aucune disposition ana-
logue constituant le gouverneur général en conseil
en un tribunal devant lequel on pouvait, appeler
'une autorité provinciale, avec pouvoir de rendre

(les décisions et donnant au parlement fédéral le
pouvoir d'appliquer toute déciqion à laquelle ne se
conformeraient pas les autorités provinciales.

Mais, autrefois, avant que le gouvernement res-
ponsable fût en pleine vigieur, cela était bien connu,
dans les provinces du Canada, du moins, car dans
presque toutes, le gouverneu- en conseil était re-
vêtu d'un pouvoir judiciaire ; le conseil constituait
une cour d'Appel pour-plusieurs questions, et il
avait le droit ' émettre des brefs d'erreurs. Jus-
qu'en 1873, un statut de l'Ile du Prince-
Edouard-on a constaté, dans la suite, qu'il avait
été passé sous une fausse interprétation de la loi--
un étatut, dis-je, reconnaissait la juridiction du
gouverneur en conseil comme tribunal légal. Il y
a eu un temps même où les parlements étaient des
cours de justice. Subséquemment, l'exécutif exerça
cette juridiction, et plus tard, ces dieux pouvoirs se
sont séparés, lorsque le peuple a compris le principe
que M. Blake a si bien expliqué dans le discours
que je viens de citer, savoir: que la réunion dans les
seules mains de l'exécutif des pouvoirs législatif et
judiciaire constituait le plus grand acte de despo-
tisme possible, tandis que la séparation de ces pou-
voirs était la meilleure sauvegarde de la liberté
constitutionnelle. Mais je ne parle de cela qu'en
passant. Ce sur quoi je desire attirer l'attention,
c'est la manière extraordinaire dont on a faussé
l'interprétation <le notre rapport, le rapport du
sous-comité relativement à cette question. Voici
ce que nous disions :

Relativement aux pouvoirs confiés aux conseillers de
Votre Excellence, au sujet de cet appel, la demande est
venue devant les conseillers de Votre Excellence d'une
manière bien différente des demandes ordinairement p'or-
tées, d'après la constitution, devant Votre Excellence
en conseil.

Certainement, les pouvoirs confiés à Son Excel-
lence, 'l'après cette disposition de la constitution,
ne sont pas seulement tout particuliers à cette
constitution, non seulement excessivement difficiles
et délicats à exercer, niais ils diffèrent de tous
autres pouvoirs donnés à l'exécutif par les termes
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.Dans
l'opinion des conseillers de Son Excellence la de-
mande ne sera pas traitée à présent comme question
d'un caractère politique, ou comportant quelque
action politique de la part de ses conseillers. Voilà
ce qui a été énoncé, voilà ce qui est exposé dans
cette résolution, comme preuvenue nous nous effor-
çons d'éloigner toute responsabilité politique de
l'exécutif, qui sera responsable de l'avis que nous
donnerons. Il n'y a rien de cela; un tel sens serait
stupide. Je vais exposer à la chambre la véritable
interprétation donnée par les auteurs du rapport.
Ce rapport dit:

La guestion devra être traitée par Votre Excellence en
conseil, indépendamment des vues personnelles que les
conseillers de Votre Excellence pourraient entretenirsur
les écoles séparées, et sans que le faie que l'appel reconnu
et entendu n'engage l'action politique des membres de
votre conseil. Si la prétention des pétitionnaires est
fondée,qu'un semblable appel puisse être maintenu, l'en-
quête sera d'an caraetère judiciaire plutdt que politique.
Le sous-comité l'a compris ainsi en entendant les conseils
et en permettant que le publie fût admis àla seuleassem-
blée qu'il a tenue.

De là est venue toute cette critique, que nrous
prétendons être revêtus de pouvoirs judiciaires qui
sont incompatibles avec nos devoirs de conseillers
constitutionnels de la Couronne, que c'est là une
prétention tout à fait nouvelle en droit et qui, si
elle est maintenue, détruira le principe de la res-
ponsabilité ministérielle. L'expression que nos
fonctions relativement à cet appel sont judiciaires
plutôt que politiques ne s'applique pas, à nos fonc-
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tions en ce qui concerne tout l'appel; niais le rap-
port dit qu'à la présente phase le la question et
pour l'audition <le l'appel seulement, nos fonctions
sont plutôt judiciaires que politiques. Cette asser-
tion est basÉe sur les raisons suivantes: que cet
article <le l'Acte del'Amérique-Britainique lu Nord
impose aux conseillers de Son Excellence un devoir
spécial tout à fait différent les fonctions qu'ils
exercent sous d'autres rapports, et nous employons
une expression, l'expression judiciaire, que M.
Blake, dans presque tons les paragraphes <le son
discours de 1I90, applique aux membres de l'exé-
cutif qui ont à résoudre (les questions de ce genre.
La même expression ou une expression semblable a
été employée. ici, ce soir, lorsqu'on nous a demandé
d'étudier la question, non pas dans un esprit de
parti, nais dans un esprit d'équité judiciaire.
Quand nous avons discuté les q.uestions se rappor-
tant aux droits les membres de cette chambre, ou
aux droits de personnes qui ont comparum à la barre
le cette chambre, ou que notre décision allait
atteindre, j'ai souvent entenîdu les chefs les deux
partis déclarer que l'enquête ne devait pas être con-
duite dans un esprit politique ou <le parti, vu que
la chambre exerçait les fonctions judiciaires en
examinant les questions qui lui étaient soumises, et
<levant les comités de la chambre, on se sert de cette
expression, lorsque les personnes sont assignées et
interrogées, et que les droits personnels doivent
être atteints par la décision. "

Les fonctions qui incombent à l'exécutif en vertu
de cet article de la constitution, sont plutôt judi-
ciaires que politiques, dans ce sens ; nullement,
cependant, en ce que nous ne sommes responsables
d'aucun acte, ni d'aucune parole ; nullement, parce
que nous sommes juges, nullement parce que nous
constituons une cour le justice, mais dans le seus
qui s'applique à des hommes qui traitent, non pas
les questions at sujet desquelles ils peuvent exer-

cer une préférence personnelle, et un choix person-
nel, ou être guidés par le sentiment de ce qui est
pr 4 férable pour le parti, ou pour d'autres intérêts
li pays, ou méme pour le pays en général, mais

en constatant quels sont les droits des autres, non
pas ce lui est préférable pour la majorité, niais
quels sont les droits de la minorité.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord nous
oblige à donner une décision ; cette décision doit
être communiquée à la province ; si la province ne
tient pas compte de notre décision, cette chambre a
le pouvoir de passer une loi pour donner suite à
cette décision. J'emploie les termes mêmies de
l'acte, et était-ce forcer la note que d'employer la
métaphore qui se rapporte au pouvoir judiciaire,
plutôt qu'au pouvoir politique en ne qui concerne
toutes ces questions? Un ministre qui conseille
çon Excellence sur' des questions ordinaires, doit
tenir compte de ses prédilections personnelles ; il
est tenu de donner son opinion personnelle pour le
bénéfice de ses collègues et de Son Excellence. Il
est tenu de faire ce qui est le plus conforme aux
intérêts du pays en général. Il est tenu de con-
sulter le bien-être de la majorité, si les intérêts de
la, majorité et de la minorité ne peuvent pas être
conciliés ; mais en ce qui concerne les questions qui
font la base de cet appel, il faut tenir une ligne de
conduite opposée, et bien que nous soyons, comme
je le reconnais, parfaitement responsables de tout
ce que·nous ferons, nous devons nous laisser guider,
jusqu'à un certain point, du moins, par le sens judi-
ciaire, plutôt que parle sens politique, eu recherchant

Sir JoaN THOMPSoN.

quels étaient les droits des auteurs de l'appel, et de
quelle manière ils devraient être traités, car la
constitution nous oblige à sauvegarder ces droits.

Qu'il me soit permis d'examiner un instant si
cela est insolite. J'ai déjà renvoyé la chambre à
les expressions qui sont employées, quand nous en

venons à délibérer sur (les droits, sur la propriété,
sur les droits des membres particuliers de cette
chambre et sur les droits de collèges électoraux.
Chaque fois que de pareilles questions se présentent,
la chambre est priée, avec raison, de les résoudre
dans un esprit judiciaire, et le les c-xaminer judi-
ciairement, que nous réussissions toujours, ou non,
à le faire. Lorsque cette question des écoles sépa.
rées du Manitoba est venue devant le Conseil, tout
le monde sait qu'il y avait dans ce conseil des
hommes fortement en faveur dles écoles séparées. et
qu'il y en i vait d'autres opposés aux écoles séparées.
Les membres de l'exécutif siégeant ainsi, devaient-
ils se laisser guider par leurs opinions personnelles
et particulières, quant à savoir s'il devait, ou non,
y avoir des écoles séparées? Ceux qui sont opposés
aux écoles séparées, auraient-ilsbien fait de quitter
leurs sièges dans la salle du Conseil et de sortir,
sous prétexte que les écoles séparées répugnaient à
leur conscience ? Non, M. l'Orateur, il était de leur
devuir d'entendre au moins l'appel, et ce n'était pas
là un devoir politique ; mais c'était dans une très
grande mesure un devoir judiciaire, et c'est ainsi
qu'ils ont entendu l'appel, jusqu'à présent. Ce
n'était assurément pas déplacé d'employer la méta-
phore qui se rapporte au pouvoir judiciaire, pour
expliquer au public que nous ne siégions pas là
dans l'exercice <le nos devoirs ordinaires ; mais que
nous remplissions un devoir particulier au sujet
duquel les droits d'autres, personnes dépendaient
de notre conduite Voilà, M. l'Orateur, l'unique
base de la motion extraordinaire par laquelle l'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte) a clos un
discours sur des questions tout à fait différentes,
motion qui déclare que nous nous sommes arrogé
des pouvoirs judiciaires, et que cela est entièrement
incompatible avec la responsabilité ministérielle.

Je n'hésite pas, M, l'Orateur, à affirmer comme
vraie doctrine constitutionnelle, selon moi, qu'un
ministre est responsable au parlement, de même
qu'au peuple, de tons ses actes. Si un ministre est
appelé à décider entre deux parties, tout comme
nous sommes appelés ici à décider entre deux
classes de la population ; s'il a à se prononcer sur
les droits de propriété d'un homme qui vient devant
le Conseil, tout comme nous avions à nous pronon-
cer ici sur un droit aux propriétés et aux deniers
affectés aux écoles des sections catholiques et des
sections protestantes, le ministre est responsable à
la chambre de tout ce ,qu'il fait ; et tout ce qu'il
peut.réclamer, c'est l'indulgence de la chambre, en
considération des fonctions délicates qu'il est obligé
de remplir sous ce rapport. C'est tout ce que nous
réclamons ici. Nous réclamons, non pas la charité,
mais le jugement équitable de la chambre, eu égard
aux fonctions difficiles et délicates que nous avions
à remplir au sujet d'une question quipassionnait
des éléments nombreux de notre population et qui
-touchait. jusqu'à un certain point, à leurs privi-
lèges religieux, à leurg croyances religieuses et à
leurs coutumes religieuses.

Permettez-moi, maintenant, d'appeler l'attention
de la chamlre sur certaines questions, qu'on nous
dit maintenant n'avoir aucunement un caractère
judiciaire et au sujet desquelles on prétend que ce
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serait subversif du principe de la responsabilité notre conduite fût convenable au sujet de l'occupa-
ministérielle, de les' reconnaître comme ayant un tion de la charge de lieutenant-gouverneur dans
caractère judiciaire quelconque. Je vais citer un une des provinces, dit que cela portait atteinte'à
exemple, mais il y en a plusieurs. l'indépendance <le cette charge, et qu'il importait

La loi statutaire nous impose des devoirs en notre que cette indépendance fût préservée, parce que le
qualité de membres du comité des chemins de fer lieutenant-gouverneur était un fonctionnaire quasi-
du Conseil privé, et bien que nous siégions tomne judiciaire à l'égard (les partis. L'expression était
ministres dans ce comité, nous y remplissons pré- peut-être juste dans ce cas ; mais elle n'était pas la
cisémuent les fonctions que remplissent ailleurs des moitié aussi juste que l'allusion à l'autorité judi-
juges, et qui ont un caractère judiciaire plutôt que ciaire et aux fonctions judiciaires, que contient ce
politique. Il y a quatre ou cinq ans, nous avons rapport du sous-comité.
eu à traiter dans ce comité une question dans Laissant maintenant <le côté ce rapport (lu sous-
laquelle les droits d'une province paraissaient être comité, je désire relever l'allusion que l'honorable
en jeu. Les propriétaires d'un chemin de fer cons- député de L'Islet (M. Tarte), a faite à un (le nos
truit en vertu d'une autorisation du gouvernement a.nciens collègues. Il a parlé le la retraite de ce
du Manitoba, p-étendaient avoir droit de traverser dernier et, faisant, je suppose. en lui-même, un
un chemin de fer construit par le gouvernement rapprochement entre son départ <le la scène poli-
fédéral, et l'on souleva une question constitution- tique et la mort qui nous attend tous, l'honorable
nelle quant à leur droit <le raccorder leur chemin député a déclaré que M. Ciapleau avait fait son
<le fer à une voie ferrée soumise à l'autorité de ce testament, dans un discours prononcé dans Hoche-
parlement, par les termes de notre statut. Nous laga, quelques jours avant sa retraite du cabinet.
avons fait, à ce sujet, précisément ce que nous Je lois <lire en réponse à cette allusion <le l'hono.
faisons ici au sujet de la question de l'éducation au rable député de L'Islet, llue ce testament n'est pas
Mlanitoba. C'était alors la question le chemin <le bon, parce que nous en avons un plus récent, le nom
fer du Manitoba; maintenant, c'est la question de de M. Chapleau étant apposé au bas (le ce même
l'éducation au Manitoba, et dans cette occasion, rapport lui fait l'objet <le la censure proposée par
nous avons recommandé à Son Excellence de sou- l'honorable député de L'Islet.
mettrela cause aux tribunaux, pour leur faire déci- Pour que la chambre juge avec indulgence, ou,
der quels étaient- les droits <le toutes les parties i plutôt avec impartialité, notre conduite au sujet
intéressées, avant d'établir une règle, ou de prendre de cette question, au lieu de la juger avec ce senti-
une décision. Nous aurions pu suivre la ligne de ment de parti-pris que nous éprouvons quelquefois,
conduite recommandée par l'honorable député de quand il s'agit de questions (lui touchent au sort
L'Islet (M. Tarte). Nous aurions pu donner des du gouvernement, je lui demanderai d'examiner la
instructions au sujet de la traverse ; nous aurions gravité et la nature délicate de la position dans
pu mettre sur pied des hommes armés pour per- laquelle nous nous trouvons ; je veux dire dans
mettre le traverser la voie ferrée, nous aurions pu laquelle le paysse trouve, dans laquelle se trouve
laisser à plus tard le règlement de cette difficulté; ce parlement, de même que l'exécutif, à propos de;
mais après la dispute, tout le monde reconnut que cette question religieise et d'éducation dans la
nous avions adopté le moyen le plus sûr, que nous province du Manitoba. Jetons un regard sur un'
avions prévenu la confusion et peut-être l'effusion pays voisin-dont la constitution ressemble beau-
du sang ; dans tous les cas, que nous-avions pré- coup à a nôtre; voyons combien de temps aurait
venu la confusion et les animosités. Nous avons duré l'union merveilleuse qlui existe entre les Etats
d'abord soumis aux tribunaux la question des par- de la république américaine, si les hommes d'Etat
ties, et nous avons agi conformément à la décision de ce pays, les gouverneurs et les présidents de ce
rendue par ces tribunaux. - pays, avaient agi suivant les idées de l'honorable

Je reconnais, M. l'Orateur, que même en ce qui député de L'Islet et déchiré les actes des législa-
concerne cette question, nous étions sujets à la res tures des Etats et les actes fédéraux en les désa-
pousabilité ministérielle, et qlue, pendant l'instrue. T-ouant. . Ce sujet a été mûrement étudié, et l'émi-
tion de la cause, n'importe quel membre de cette nent auteur de " The American Commonwealth " a
chambre avait parfaitement le droit de présenter fait quelques remarques au sujet de la disposition
une résolution déclarant que nous ne devions pas de la constitution, qui donne au pouvoir judiciaire
soumettre la question aux tribunaux, ou déclarant, un pareil contrôle sur la législation, en ce qui con-
après la décision des tribunaux, que nous. aurions cerne les questions de constitutionnalité. Parlant
dû ne pas nous conformer aux instructions des tri- de la difficulté apparente d'appliquer un pareil
bunaux, ou agir suiyant lespouvoirs que nous avions, système, suivant lequel le pouvoir judiciaire est
d'après les tribunaux. Par conséquent, au nom de placé au-dessus du pouvoir exécutif pour certaines.
mes collègues, et en mon propre nom,.je nie de la fins, il dit :
umanière la plus formelle que nous essayions de nous Il est néanmoins vrai qu'aucune partie de la censtitu-
soustraire à notre responsabilité ministérielle ; je tion américaine ne fait plus d'honneur à ses auteurs, ou n'a
répète que la critique que renferme cette résolu-. donné de meilleurs résultats dans son application. Un de

ses avantages a été de reléguer au jugement froid, calme,tion et qui est faîte ailleurs, 'se réduit à des argu- du pouvoir judiciaire des questions non seulement conm-
ties, et que la métaphore dont nous nous sommes pliquées et délicates, mais particulièrement propres à
servis, laquelle se rapportait à uin sujet judiciaire soulever les passions politiques. Les raports entre le

ti, pouvoir féderal et les 'Etats, et le degré 'autorité que-leplutôt lue politique, était pleinement justifiée par Congrès et le Présideiit ont respectivement droit d'exer-le langage tenu dans cette chambre en 1890ï alors, cer, ont toujours*été, dans l'histoire des Etats-Unis, les
que fut adopté le principe saivant leuelInous agis- questions les plus graves, auxquelles ont été mélés pres-.
sons., ue tous les autres problèmes politiques. Si le règlement

.e ces questions avait été laissé au Congrès, partie inté-Je viens de me rappeler une remarque qui fut ressée, ou à l'action commune du Congrès et des législa-
faite il y a quelques jours, dans cette chambre, au tures d'Etats lgs dangers d'un conflit auraient été ex-
sujet <le la charge de lieutenant-gouverneur. Un tr"mes, et au lieu d'une guerre civile, il y en aurait peut-

o qeêtre eu plusieurs. Mais le respect universel de la cons-membyre important de la chamnbre,.contstant que titution, respect qui grandit avec le temps, a disposé le
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public à accepter toute décision qui paraît en expliquer
fidèlement et logiquement le sens. En obéissant à cette
décision, le publie obéit; non pas aux juges, mais aux
auteurs de la constitution. Il fa lliait beaucoup de perspi-
cacité et une grande conflance dans l'excellence et la
force d'un principe, pour prévoir oue le pouvoir d'inter-
préter la constitution et les sta uts fédéraux et de décider
si les constitutions et les status des Etats violent les dis-
positions fédérales, suffirait pour prévenir tout conflit
entre le gouvernement national et les gouvernements des
Etats. Alors qu'on élaborait la constitution, on suggéra,
et, pendant quelque temps, il sembla probable que cette
proposition serait adoptée-de conférer au Congrès fédé-
rai le pouvoir de désavouer les actes des législatures des
Etats. La discussion révéla les objections que présentait
cette proposition. Son adoption aurait blessé le senti-
ment des Etats, toujours jaloux de leur autonomie ; son
application aurait provoqué des conflits. Le désaveu
d'une loi d'un Etat. quand même elle aurait réellement
violé la constitution fédérale, aurait pare être un mouve-
mient politique, qui aurait provoqué un mouvement poli-
tique opposé. Et le désaveu aurait sonvent été prononcé
avant qu'on eût pu constater d'une manière exacte com-
ment aurait fonctionné la loi passée par la législature de
l'Etat, quelquefoiý, peut-être, dans des cas où la loi
n'était ni pernicieuse en soi, ni contraire à la constitu-
tion fédérale. Mais le recours aux tribunaux ne blesse
pas l'amour-propre des Etats, et la décision qui annule1
leurs lois n'est qu'un hommage rendu à l'autorité supé-
rieure de cette constitution suprême, qu'il ont contribué
à établir et dont ils peuvent eux-mêmes désirer l'appli-
cation contre un autre Etat dans une occasion peu éloi-
gnée.

C'est précisément le cas, M. l'Orateur, pour ce
qui regarde la province du Manitoba. Si l'on avait
en recours au désaveu, après les décisions du parle-
ment fédéral, relativement au Nouveau-Brunswick
et à l'Ile du Prince-Edouard, il en serait résulté un
grand malaise dans tout le pays. La simple crainte
qu'on n'eût l'intention d'attaquer ses pouvoirs en
matière d'éducation, par sympathie religieuse de la
part de quelques-uns d'entre nous, ou par hostilité
politique contre le gouvernement et la législature
actuelle du Manitoba, de la part de quelques-uns
d'entre nous-le simple soupçon que nous avions
l'intention de toucher à ses droits, a provoqué une
clameur dans le Manitoba, et le Canada tout entier
a été rempli de ses cris d'alarme.

Lorsque les tribunaux auront décidé les questions
qui se rattachent à sa cause, cette province ne sup-
posera point que l'on a porté atteinte à sa législa-
tion ou à ses droits, par antipathie ou par sympa-
thie religieuse ou politique; et quand l'honorable
député de L'Islet nie défie, comme il n'avait certai-
nement pas le droit de le faire, de déclarer d'avance'
ce que ferait le gouvernement si telle ou telle chose
arrivait, je lui dis que la réponse que je puis lui
donner maintenant et que je pourrai lui donner, si
cela arrive, c'est que la province du Manitoba est
une province constitutionnelle, et que, peu importe
si elle est gouvernée par des législateurs qui nous
soient opposés, ou par des législateurs qui sympa-
thisent avec nous, nous avons tout lieu de croire et
d'être assurés qu'elle se conformera aux décisions
des plus haut tribunaux de l'empire en ce qui con-
cerne l'interprétation de la constitution, sans s'occu-
per des conséquences, sans même s'occuper du
déplaisir qu'en éprouvera la majorité si la décision
est défavorable à la majorité ; et que, pour ce qui
concerne la décision prise au sujet de cet appel,
dans tons les cas, la minorité doit se conformer à
cette décision, et que l'exécutif fédéral conseillera
Son Excellence en conséquence.

M. MACDONALD (Winnipeg): A cette heure
avancée de la nuit. M. l'Orateur, il ne semble guère
convenable que je me lève pour porter la parole;
mais quand il s'agit d'une question qui intéresse si

Sir JoHN TioNteso.

vivement la province que j'habite, je sens qu'il est
de mon devoir <le dire quelques mots.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention ce qu'a dit
mou honorable ami, le député de L'Islet (M. Tarte),
et j'ai essayé (le suivre son argumentation du mieux
que je l'ai pi. Malheureusement, comme je connais
très imýparfaitement la langue française, je n'ai pas
beaucoup compris la première partie le son discours;
mais je présume que dans ses remriques en anglais,
il a répété en substance ce qu'il avait déjà dit dans
sa langue maternelle; et s'il en est ainsi, je puis dire
que, tout en l'ayant écouté aussi attentivement que
je l'ai pu, je ne lui ai pas entendu donner une seule
raison qui pût nie justifier de voter pour son amen-
dement. Je dis ceci après mûre réflexion, et bien
que je sympathise jusqu'à un certain point avec mon
honorable ami. Je sympathise avec lui dans son
indignation pour la manière dont les catholiques de
la province dui Manitoba ont été traités au sujet des
écoles séparées. Je sympathise avec lui, parce que,
quelles que puissent être nos opinions sur l'opportu-
nité de maintenir le systèie des écoles séparées, ou
d'établir un système d'écoles nationales au Manitoba,
le système des écoles séparées (le cette province a
été aboli d'une manière barbare, brutale et cruelle.
Je crois, comme l'a expliqué mon honorable ami,
le député de Provencher (M. LaRivière), que les
mesures prises par le gouvernement du Manitoba
pour mettre en vigueur l'àcte des écoles ont été de
nature à créer l'impression qu'il voulait ajouter
l'insulte à l'injure, et blesser par tous les moyens
en son pouvoir les sentiménts de la minorité catho-
lique de la province que j'habite. Je partage aussi
l'opinion de mon honorable ami, lorsqu'il exprime
le regret que le gouvernement du Canada n'ait pas
jugé à propos de prendre la responsabilité de régler
lui-même cette question, au lieu de la renvoyer de
nouveai, devant les tribunaux.

Mais ici cesse la communauté des sentiments
entre nous ; et lorsqq'il s'agit de la manière dont
le gouvernement du Canada aurait dû agir au sujet
de cette importante question, nos opinions sont
aux antipodes. Car, pendant qu'il regrette que le
gouvernement n'ait pas désavoué la législation pro-
vinciale de 1890 ou 1891, dans l'année durant
laquelle le droit de désaveu peut être exercé, et
pendant qu'il dit, aujourd'hui, que le gouvernement
du Canada devrait demander à cette chambre de
passer des lois renmédiatrices, qui auraient pour
effet de faire cesser le tort que souffre selon lui la
minorité catholique du Manitoba, je considère que
toute intervention dans la législation provinciale
par l'exercice du droit de désaveu, serait une usur-
pation des droits de la province que j'habite ; et,
loin de désirer l'adoption de lois remédiatrices,
je voudrais voir le gouvernement déclarer ouverte-
ment à cette chambre et au pays que la question
ayant été soumise aux tribunaux, et ayant été évo-
quée de la cour du Manitoba à la cour Suprême du
Canada, et de la cour Suprême du Canada .au
comité judiciaire du Conseil privé, la plus haute
,cour d'appel à laquelle les habitants des colonies
anglaises puissent s'adresser, et ce dernier tribu-
nal ayant décidé que la législature provinciale avait
agi dans la limite de ses droits en pasarit l'acte
ci question, ce jugèment doit être regardé comme
final et obligatoire, et cet acte provincial des écoles
maintenu.

Comme je l'ai déjà dit, je désire avec mor hono-
rable ami que le gouvernement prenne une'attitude
ferme au sujet de cette question, et la décide sans
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la soumettre aux tribunaux; mais après avoir
entendu le discours de mon honorable ami, le pre-
nier ministre, le discours très savant qu'il vient

de prononcer, j'incline à croire que, comme mon
honorable ami de L'Islet et moi nous sommes prêta
à arriver à une prompte conclusion et à nous for-
ner à la hâte une opinion au sujet d'une question
dle cette importance, c'est simplement un signe
qu'aucun de nous deux n'est fait pour être iministre.
Et je ne suis pas disposé à chicaner, encore moins
à* blamer le gouvernement parce qu'il prend tous
les moyens que notre constitution l'autorise à em-
ployer pour arriver à connaître quels sont les droits
légaux et quels sont les droits le la minorité
en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Yord et de l'Acte du Manitoba, car c'est
une question qui crée de l'intérêt, non seule-
ment au Nanitoba, mais d'un bout à l'autre
du Canada-du Cap-Breton à Vancouver.-et c'est,
dc plus, une question particulièrement propre à
soulever les passions que l'esprit humain est sus-
ceptible d'éprouver.

Examinons un instant lasituation, et vous verrez
qu'elle justifie mon assertion. Vous voyez d'un
c^té, (ans11 cette chambre et dans le pays, un groupe
d'hommes dont les opinions ressemblent beaucoupA celles exprimées par l'honorable député de L'Islet
(NI. Tarte), et qui regardent l'Acte des écoles du
Mlanitoba comme une insulte à leur Eglise, comme
une injure à leurs coreligionnaires de la province
du Manitoba, et une violation de la convention,
expresse ou tacite, conclue à l'époque où le Mani-
toba fut érigé en province, et même de l'entente en
vertu (le laquelle la province de Québec, alors le*
Bas-Canada, entra dans la confédération. Ces
messieurs, ce qui est assez naturel, sont décidés à
ne rien négliger pour faire réparer ce tort, pour
faire effacer cette insulte au moyen (le lois remédia,
trices passées par cette chambre, et lesquelles ren-
dront (le quelque manière nul et de nul effet cet
acte on ne peut plus condamnable à leur point de
vue.

D'un autre côté, vous voyez un groupe d'hommes
dans cette chambre, et un très grand nombre dans
le pays, qui sont opposés à toute intervention dans
la législation provinciale, et qui sont tout aussi
déterminés que l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte) et ses amis. Bien que ces messieurs agis-
sent <le concert, marchant la main dans la main,
pour résister à toute attaque -contre l'Acte des
écoles du Manitoba, ils peuvent très bien être divi-
sés en deux classes. L'une qui est opposée à l'in-
tervention, parce qu'elle croit que cet acte ayant
été déclaré de la juridiction <le la législature pro-
vinciçle par le comité judiciaire du Conseil privé,
on ne peut pas y toucher sans violer la constitution
et empiéter sur les droits des pr<ovinces.

Une autre classe s'occupe relativement peu si l'on
empiète, ou non, sur les droits des provinces, mais
approuve le système* des écoles nationales et est
opposée au système des écoles séparées, et elle ne
veut pas que l'on touche en quelque façon que ce
soit aux écoles nationales présentement établies au
Manitoba.

Je puis dire qu'il y a peut-être une troisième
classe, composée d'hommes comre moi, qui sout
opposés à l'intervention aux deux points de vue ; et,
pour ma part, tout ce que je puis dire, c'est que je
prends uri intérêt si vif à cette question, que je suis
prêt à m'opposer de toutes nes forces à toute ten-
tative de toucher à l'Acte des écoles du Manitoba

ou à toute législation semblable de n'importe quelle
autre province. Et si c'est nécessaire, si partisan
que je sois, je suis prêt à-pousser mon opposition
jusqu'à mettre de côté, pour le moment, les liens
de parti et à voter non-confiance dans le gouverne-
ment 4u'on m'a chargé de venir appuyer ici, et dont
j'approuve de tout cœur la politiLue générale.

Je ne sache pas qu'il ne reste beaucoup à dire
après le très savant discours que vient <le pronon-
cer le chef du gouvernement, (lui, je crois, a fait
bonne justice (le la prétention de l'honorable député
<le L'Islet (M. Tarte), que le gouvernement
essaierait de se soustraire à sa responsabilité en-
vers la chambre et le pays, en <lisant qu'il exerce
des fonctions purement judiciaires. Je crois
que l'explication du premier ministre sur ce
point est claire et précise, et qu'il y a peu
d'hommes dans cette chambre ou dans le pays
qui, après avoir entendu ou lu ce discours, ne coin-
prendront pas parfaitement la position prise par le
gouvernement, et ne seront pas d'avis qu'elle est
justifiée par les circonstances. Nous savons que
les membres du gouvernement ne peuvent pas se
soustraire à la responsabilité qu'ils sont obligés
d'assumer en leur qualité <le conseillers de Son
Excellence, le gouverneur général. Dans le présent
cas, néanmoins, ils n'essaient aucunement de le
faire. Il y a ici des points de droit à décider,
savoir : quels sont les droits les catholiques du
Manitoba en vertu de l'Acte du Manitoba et
<le l'article 93 de l'Acte <le l'Amérique Britan-
nique lu Nord, et si, en vertu de l'Acte du Mani-
toba, il existe un droit d'appel au gouverneur
général, pour obtenir une législation remédiatrice.
il y a aussi à décider si le Manitoba peut, <le quel-
que manière, invoquer l'Acte del'Amciut r1'.n-
nique du Nord, ou si les dispositions de l'Acte du
Manitoba qui.se rapportent aux questions d'éduca-
tion exceptent cette prôvince de l'application de
l'ancien acte qui régit les autre, provinces.

Voilà une question à décider ; et je suis certain
qu'après avoir entendu le premier ministre, il n'est
pas un hommé de bon sens, quelle que soit son
opinion sur l'Acte des Ecoles du Manitoba, qui ne
soit convaincu que le gouvernement a agi d'une
manière impartiale, en renvoyant cette question
devant les tribunaux.

Comme je sympathise juEqu'à un certain point
avec mon honorable ami, le député de L'Islet (M.
Tarte), je regrette de ne pouvoir voter pour son
amendement. Mais je ne veux pas gu'il en soit
trop désappointé. J'espère qu'il ne se dlécouragera
pas, mais qu'il se reprendra, et je puis lui promettre
dès mainpenant qlue s'il est décidé que la minorité
catholique de la province du Manitoba ». droit de
s'adresser au gouverneur en conseil pour obtenir
l'adoption <le lois remédiatrices, et que le gou-
verneur en conseil décide d'accorder ces. lois remé-
diatrices, l'honorable député de-L'Islet n'aui'a qu'à
proposer un vote de censure contre le gouver-
nement, et je serai très heureux de l'appuyer.

M. McCARTHY : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-TRAITÉ
AVEC LA FRANCE.

M. FOSTER remet un message de Son Excel-
lence le gouverneur général.
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M. l'Orateur lit le message comme suit

STANLEY DE PRESTON,
Le gouverneur général transmet à la chambre des

Communes un arrangement qui a été effectué entre Sa
Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et le Président de la République
française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers
les relations commerciales entre le Canada et la France.

HÔTEL DU GOUVERNEMIENT,
OTTAWA, i mars 1893.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 1
a.m.. mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 7 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIERE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (nO 83) concernant la Compagnie du chemin
ie fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.-(M.
Coatsworth).

Bill (n0 84) concernant la Compagnie du chenin
,de fer canadien du Pacifique.-(M. Pope.)

Bill (n° 85) constituant l'Association Canadienne
de Gaz.-(M. Mills, Annapolie.)

Bill (n0 86) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Chilliwhack.--(M. Mara.)

Bill (n° 87) constituant la Compagnie les Docks
dc la Colombie-Britainique.-(M. Mara.)

Bill (n0 88) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Vallée de la Nicola.-(M. Nara.)

Bill (nQ 89) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Nelson au Fort-Sheppard.-(M. Mara.)

ACTE CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES.

M. MULOCK: Je demande la permission de
présenter le bill (n° 90) amendant l'acte électoral
du Canada. Ce bill a pour objet d'étendre à ceux
qui exercent la corruption, les pénalités quine sont
appplicables qu'aux personnes qui corrompent, et
d'atteindre, en même temps, une autre classe de per-.
sonnes perverses, celles qui parient sur le résultat
des élections.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-NÉGO-
CIATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS.

M. FOSTER : J'ai l'honneur de vous présenter
un message de Son Excellence, le gouverneur
général.

M. l'Orateur donne la lecture du message conçu
comme suit:
STANLEY DE PRESTON.

Le gouverneur-général transmet à la chambre des Com-
munes, les documents ci-inclus, concernant la confé-
rence tenue à Washington, en février 1892, entre les délé-
gués du gouvernement canadien et> le secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, sur les divers sujets y mentionnés.
HOTEE DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 7 mars 1893.
M. FOSTER.

SUBSIDES-ÉCOLES SÉPARÉES AU
1IANITOBA.

La chambre reprend le débat ajourné sur la no-
tion proposée par M. Foster: Que M. l'Orateur
quitte maintenant son siège pour permettre à la
chambre de se former en comité des subsides; et
sur la motion de M. Tarte, en amendement :

M. McCARTHY: En me levant, M. l'Orateur,
pour reprendre la discussion commencée hier, sur
la question de la loi des écoles du Manitoba, il ne
mue sera pas nécessaire de donner les détails, an
long, ou de récapituler les traits historiques se rap-
portant à la mesure qui ont été si parfaitement pré-
sentés à la chambre, hier soir, par le premier
ministre dans son exposé aussi habile que complet
(le la question. Toutefois,je demanderai à la cham-
bre de se rappeler les dates se rapportant au bill
et à l'historique <le la législation des écoles sépa-
rées dans le Manitoba. L'Acte du Manitoba, ainsi
que nous le savons tous, a été adopté il y a plus de
vingt ans, et, en vertu de cet acte, la constitution
que possède cette province, lui fut donnée, et un
certain décret fut rendu, en ce qui concerne la
question de l'éducation. Ce décret, comme on l'a
fait observer, n'est pas conçu dans le mêmes ternies
que- la loi correspondante qui se trouve dans l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, mais, pour une
raison ou une autre, que je ne connais pas, et sur
lesquelles je ne saurais doiner aucune explication,
les conditions, ou plutôt les restrictions, en ce qui
concerne l'éducation, qui s'appliquent aux, autres
provinces du Canada, ne s'appliquent pas à la pro-
vince du Manitoba. Il est vrai que, après que cette
constitution fut donnée et, dès le commence-
ment, l'histoire de la province, un acte des
écoles séparées fut adopté, la population étant,alors,
à peù près également divisée, une population qui
était loin d'être considérable, entre les deux classes,
pour parler en général, i savoir, entre les catholi-
ques romains et les protestants.. Et en affirmant
ainsi le pouvoir que la législature provinciale avait,
cette législature adopta une loi des écoles séparées,
laquelle, sujette à des changements et des modifica.
tions,estrestée en force jusqu'en 1890,alors que la loi
des écoles séparées fut révoquée et l'acte des écoles
publiques adopté, ce qui a donné lieu à beaucoup
de discusions et de controverses, non seulement au
Manitoba, mais encore dans toutes les parties du
Canada.

L'acte dont je parle, en ce moment, et auquel
cette motion se rapporte, a été adopté, en 1890. Il
fat envoyé, peu de temps après, et arriva à Ottawa,
vers le mois d'avril de la même année. En consé-
quence, le temps fixé pour le désavefi de cet acte,
expira au mois d'avril 1891. Aussitôt que 'l'acte
fut rendu ici, je pourrais dire, au même temps que
l'acte parvenait ici, des pétitions furent envoyées,
et des demandes faites, les unes pour demander le
désaven de la loi, de la part du bureau des écoles
catholiques romaines,,qui, comme question de fait,
se trouvait aboli, 'par la nouvelle loi, et les autres,
de diverses personnes, dans la province, des mem-
bres de la législature locále et d'autres, qui préten-
daient que. l'acte outrepassait les pouvoirs de la
province, et qu'il devait être soumis au gouverneur
général en conseil, mais sans affirmer, spéciale-
ment, qu'il devait être considéré, au point de vue
du dioit de désaveu, ou au point de.vue de -pou-
voirs censés être -conférés au gouvernement, dans
des cas spéciaux se rapportant à l'éducation.
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Aucune action ne paraît avoir été- prise au sujet
<le ces pétitions, jusqu'aux 21 mars, l'année suivante.
Lorsque je dis qu'aucune action ne paraît avoir
été prise par le gouverneur général en conseil, ou
par le gouvernement, en ce qui concerne la de-
mande contenue dans les pétitions, soit dans le sens
du désaveu, soit dans le sens contraire, savoir : le
changement de la loi, si toutefois elle pouvait être
changée, en vertu du droit <'appel. Mais, nous
savons que de bonne heure, dans l'année 1890, des
procédures ont été prises, dans la province du
Manitoba, au non( d'un nommé Barrett, dans
le but (le provoquer l'opinion des tribunaux, afin
le s'assurer si l'acte qui avait été adopté, se trou-

vait in/ra ou dlra rires de la législature, et si,
comme question de fait, il aurait son application
jusqu'à une date quelconque. Cette procédure fut
instituée, comme je le dis, un jour quelconque (le
l'aimée 1890 ; je crois que c'est vers le mois de sep-
tembre <le cette année-là.

Maintenant, faire se peut que la chose ne soit
pas connue de tous les membres du parlement,
comme question de fait; faire se peut que la chose
ne soit pas connue par un grand nombre d'entre
eux, à savoir: que non seulemen: les frais du procès
n'étaient payés par le gouvernement du pays-ce
qui est bien connu-niais que le procès, comme
question de fait, a été suscité, institué et plaidé,
nominalement, sons le nom de Barrett, qui se
trouvait compétent, naturellement, en qualité de
citoyen de Winnipeg, à invoquer l'opinion des tri-
bunaux, en ce qui concerne la légalité du règle-
ment adopté par la ville de Winnipeg; mais en
réalité, par le gouvernement du Canada, comme
nous l'a dit, assez franchement, l'honorable premier
ministre, dans le discours qu'il a prononcé, ici,
hier soir. Il n'est pas sans importance d'avoir cela
présent à l'esprit, lorsque nous avons à considérer
l'attitude que le gouvernement a pise. Il n'est
pas inutile, à mon avis, que nous soyons très atten-
tifs en considérant le désir du gouvernement de
prendre la position d'un corps judiciaire, lorsque
nous savons que ce même gouvernement est le gou
verneument qui a suscité le procès contre la consti-
tutionnalité de l'acte de la province.

En saine raison, il est bien diflicile ,de croire
qu'une province qui se trouve amenée devant un
tribunal judiciaire, pour rendre compte de sa légis-
lation, puisse avoir une grande confiance dans la
justice de la décision que ce corps judiciaire pour-
rait rendre,*'i c'est un corps judiciaire, lorsqu'il
est connu de tous les membres du gouvernement et
de tout le corps législatif de cette prvince, que ça
été le gouvernement du.Canada qui, non seulement,
comme je l'ai dit, a payé les frais du procès intenté
contre la validité de l'Acte de la province, mais,
comme qiiestion de fait, a suscité ce procès, l'a
supporté et, l'a poussé, a retenu des avocats, et
naturellement, est devenu plus ou .moins intéressé,
dans le succès des procédures qui avaient, été airsi
instituées. Et bien que ·la question se trouvât
soumise à la décision du gouvernement, durant le
terme d'une année, le rapport qi a été longuement
mentionné fut fait, le rapport u 21 mars ; et poui'
na part, je n'ai rien à redire contre ce rapport, en
autnt qu'il n'a pas désavoué l'acte de la province.
Je ne partage nullement l'opinion de l'honorable
député qui a proposé cet amendement, qui, .si j'ai
bien compris son argumentation,- peise que l'acte
provincial aurait dû être désavoué. Au contraire,
j'ai été. très heureux,, en réalité, d'entendre la

déclaration claire, énergique et définie, du
premier ministre, que le gouvernement n'a jamais
songé à le désavouer, parce que cette matière
outrepassait sa responsabilité ministérielle, pour
ainsi dire, et en présence du précédent de la loi des
écoles du Nouveau-Brunswick, qui a occupé l'atten-
tion du parlement pendant plusieurs années depuis
1872, et dont la décision relative à cette question
fut acceptée par feu le premier ministre, sir John
A. Macdonald, qui était alors le chef du gouverne-
ment, et qui a été pleinement acceptée par le pre-
umier ministre actuel, laquelle décisioi portait que
l'Acte concernant l'instruction publique, dans cette
province, ne devait pas être désavoué. Si j'avais à
critiquer ce rapport, je me bornerais à signaler le
fait que le rapport n'expose pas la règle dans tu
langage bien clair et bien défini. Nous l'avons
entendu exposée devant la chambre, mais nous ne
la trouvons pas aussi bien affirmée dans le rapport.
En conséquen.ce, je ne suis pas surpris de voir que
les membres de cette chambre qui partagent l'opi-
nion de mon honorable ami, l'auteur de cet amende-
ment, soient un peu désappointés en présence des,
faits. -Je crois que toute personne qui lira ce rap-
port en conclura, naturellement, que si le gouver-
nemnent a refusé le désavouer, si, plutôt, le gouver-
nenment n'a pas désavoué, et s'il a laissé passer le
temps durant lequel le gouvernement, ici, avait le
pouvoir le désavouer cet acte, ils nourrissaient l'es-
poir que si, à la fin, l'acte était décliré constitu-
tionnel, un acte adopté dans les limites des pou-
voirs de la province, une législation réparatrice,
sous une forme ou sous une autre, qui, de fait,
répondrait aux désirs de ceux qui combattent l'acte,
serait adoptée par le gouvernement, ici, en vertu
d'un autre article de l'Acte du Manitoba. Je dis,
en conséquence, que je ne suis pas surpris que
c'était là leur intention--quoique j'admette par-
faitement avec le ministre le la Justice que cela
ne saurait être découvert dans le document. Cela
n'est certainement pas expressément promis; et,
en parcourant le document d'un bout à l'autre, et
en lisant l'argumentation du ministre de la Justice
sur la question, dans laquelle il fait observer que
la question a fleux aspects (le troisième ayant été
éliminé), l'une cobmprenant la question des faits,
c'est-à-dire, de savoir si, antérieurement à l'Union,
la minorité avait aucun privilège spécial, et l'autre
étant la question légale, à savoir: si, au cas où ce
privilège aurait existé, il aurait été violé par l'Acte
des écoles publiques de 1890. Je dis qu'en lisant
l'argumentation et en lisant la conclusion, je ne
suis nullement surpris que ceux qui ont désiré
annuler cette loi aient été désappointés par la
marche des événements. Sur le point légal le
document dit:

S'il résultait que la discussion de la cour du Banc de la
Reinefûtconfirmée,le temps viendrait pourSon Excel-
lence de considérer les pétitions qui ont été présentées
par et de la part des catholiques romains du Manitoba

ur réparation. en vertu des paragraphes 2 et ý3 de
Partîce22 de l'Acte du Manitoba, cité dans la pre-
mière partie de ce rapport, et qui sont analogues aux
dispositions contenues dans l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord concernant les autres provinces. Ces
paragraphes contiennent en- effet les dispositions qui
ont été ado tées pour toutes les provinces, et sont évi-
demment celes en vertu desquelles laoonstitution voulait
que le çouvernement du Canada procédt s'il-devenait
nécessaire, un jour ou l'autre, de recourir au. gouverne-
ment fédéral, pour la protection de la minorité, soit pro-
testante, soiteatholique, contre tout actede décision de la
part de la législature de la provineS. ou contre toute
autorité afectant quelque droit ou privilège de toute telle
minorité, on ce qui concerne l'instruction publique.
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De sorte que tout ce que je veux (lire à ce sujet,
c'est que je regrette que le ministre, dans son
rapport, n'ait pas déclaré aussi énergiquement qu'il
l'a fait devant la chambre, que l'acte ne pouvait
pas être désavoué, et qu'il ne serait pas désavoué,
connme étant un de ces actes qui touchent à l'ins-
truction publique, laissant l'autre partie (lu rapport
telle que le ministre a jugé à propos (le le rédiger,
dans les termes que je viens de lire à la chambre.
Je crois que cette observation a sa raison d'être,
lorsque nous comparons ce rapport au rapport de
sir John-A. Macdonald, concernant la loi les
écoles du Nouveau-Brunswick. Ce rapport fut fait
le 22 janvier 1872, et dans ce rapport, sir John-A.
Macdonald disait :

Maintenant, les législatures provinciales ont les pou-
voirs exclusifs de faire des lois concernant l'instruction
publ que, sujettes aux dispositions du 93e article de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. Ces dispositions
s'appliquent exclusivement aux écoles de dénominations
religieuses, aux écoles séparées ou dissidentes; elles n'af-
fectent ni ne restreignent en rien le pouvoir de telles
législatures provinciales d'adopter des lois concernant le
mode général d'instruction publique de la province.
L'acte dont on se plaint, est un acte se rapportant aux
écoles communes, et les actes abrogés par ce dernier acte
s'appliquent aux écoles de paroisse, de grammaire, supé-
rieures et communes. Ces actes ne contiennent aucune
mention des écoles séparées, dissidentes onu de dénomina-
tion religieuse, et le soussigné, après examen, ne troùve
pas qu'il existe de statut de la province créant des
écoles spéciales de ce genre. Il peut se faire que l'acte
en question ait un effet défavorable pour les catholiques
et pour d'autres dénominations religieuses, et s'il en est
ainsi, il reste à ces curps religieux le recours à la législa-
ture provinciale, qui a seule le pouvoir de leur accorder
le redressement do leurs griefs.

faits de la cause de la part des parties intéressées,
et je demande à la chambre de me permettre de
lire la lettre de M. le juge Sedgem ick, alors sous-
ministre de la Justice, qui expose les faits qui sont
à sa connaissance--en réalité, il était l'actor dans
l'institution de ce procès. Il écrivit cette lettre,
le 4 janvier 1892, aux avocats de Londres, MM.
Bonipas, Birclioff et Cie, qui représentaient M.
Barrett.

OTTwA, 4 janvier 1892.
MEssiEuRs,-J'ai l'honneur de vous accuser réception

de votre lettre du 14 du mois dernier, e' de vous exposer,
comme vous me le demandez, les faits qui concernent les
rapports qu'il y a entre le gouvernement du Canada et
la cause de la ville de Winnipeg vs Barrett.

Peu de temps après l'adoption de l'Acte des écoles du
Manitoba, le gouvernement du Canada reçut des pétitions
de diverses personnes, demandant le désiveu de ce bill,
et des représentations ayant été faites au gouvernement
par Sa Grâce Monseigneur Taché, qui exerce sa juridic-
tion ecclésiastique sur le Manitoba et sur les Territoires
du Nord-ouest, feu le premier ministre, sir John-A. Mac-
donald et sir John Thompson lui donnèrent l'assurance
âne le gouvernement du Canada se chargerait des frais
detout procès nécessaire pour s'assurer de la constitu-
tionnalité de l'acte par le jugement des tribunaux, et je fus
personnellement autorisé par ces deux ministres à faire
tout ce qui était nécessaire pour atteindre cette fin. Le
10 septembre 1891, je me rendis à Winnipeg, et m'abou-
chai avec MM. Ewart et Brophy qui étaient les
avocats de l'archevêque Taché, en vue d'arriver à une
conclusion quant au moyen le plus pratique de commencer
notre attaque. Là-dessus, nous nous arrêtâmes à la procé-
dure qui a été suivie depuis. M. Barrett, le demandeur
dans l'nction, étant un demandeur nominal, et moi je
déclarai verbalement que tous les frais qui pourraient être
encourus dans l'affaire seraient payés par le gouverne-
ment. Demande fut taite à M. Barrett, de permettre que
,on nom figurât comme demandeur nominal ;'je lui
promis toute iýnnitéA osi À Amon reou à ttaýwa

Maintenant, tels sont les termes dans lesquels le 4 novembre 1890, je confirmai,.par écrit, mes instrue-
sir John-A. Maedonald, en 1872, régla une demande tions au sujet de l'affaire, une copie de cette lettre adres-
à1 peu près semblable à celle-ci, faite au sujet de la 1sée à MM. Ewart et Brophy, se trouvant ci-incluse.

duprse> ove ue-cBuesaucsuet tu ce Je dirai de plus, que le gouvernement du Canada, a
loi des écoles du Nouveau-Brunswick, et tout ce payé les frais d MM. Ewart et Brohy, ainsi que
qie j'ai à dire, c'est que je regrette que le rapport des honoraires de $600 à l'honorable S. H. Blake, qui a
concernant la loi des écoles du Manitoba n'ait pas plaidé la cause devant la cour Suprême du Canada.

Je ne crois pas pouvoir vous faire un rapport plus com-
été aussi explicite et aussi éndgique dans sa ré- plet que celui-ci. Il ne peut y avoir aucun doute sur le
daction ; mais nous l'avons dans tous les cas devant fait que M. Barrett, autant qu'il a pris part à l'insti-
le parlement, et nous l'avons des deux côtés de la tution des procédures, était l'agent du gouvernement dg
chambre. Je considère, ,ans tous les cas, que 1 Canada, et non un plaideur indépendant, plaidant pour

son propre compte.
Blake, qui parla sur la question en 1890, parlant J'ajouterai que MM. Ewart et Bropby ont rendu leur
pour lui-même et croyant parler pour la masse de compte comme solliciteurs et conseils,.au gouvernement

ýs prtians- i cete o- du Canada seulement.
ses partisans dans cette chambre, de ses amis poli- J'ai l'bonneur d'être, messieurs,
tiques, l'a déclaré pour lui-même et en leur nom ; et Votre obéissant serviteur,
maintenant le ce côté-ci le la chambre, le premier (Signé) R. SEDGEWICK,
ministre, au nom du gouvernement, vient à son Sous-1îîisistre de la Justice.

tour, dire que la législation concernant l'instruction Je crois que cela appuie pleinemet l'assertion
publique ne doit pas être sujette au veto ou ai que j'ai faite que ce procès ne fut pas réellement
désaveu. institué et poussé, par une personne quelconque,

Nous passons maintenant à la procédure suivante, dans son intérêt propre, niais par un agent, comme
et je désire appuyer mon assertion au sujet de la* il était désigné, du gouvernement du Caiada.
manière dont le procès a été suiscité par le gouverne- Nous passerons maintenant à la procédure qui a
tuent du Canada. Une question s'est élevée au abouti finalement à la décision du Conseil, privé,
sujet du client qui avait droit aux services de air et ce jugement a été obtenu, comme chacun sait,
iorace Davey, qui, étant un avocat éminent a été vers le dernier jour de juillet, l'année dernière. Il

retenu pas moins de trois fois au sujet de la question fut alors finalement décidé que le jugement des
des écoles du Manitoba. Il fut retenu d'abord, par cours de la province du Manitoba, oui étaient en
le Canada, en second lieu, par la province du Mani- faveur de la loi etdesaconstitutionnîalité, étaitjuste,
toba, et, en troisième lieu, par la ville de Winnipeg; et que la décision de la cour Suprême, quoique
et quand on lui demanda d'accepter un bref, le point unanime, était erronée, et la loi fut déclarée cons-
fut soulevé de savoir à laquelle des trois parties il titutionnelle. A quelque temps de là, les procédures
devait donner ses services. Devait il accepter le furent renouvelées, en conformité de la promesse
mandat du Canada, le mandat de la province ou le faite par le ministre de la Justice, dans son rapport
mandat de la ville de Winnipeg? En Angleterre, du 21 mars. Ce rapport déclare, assurément, de la
les questions de ce genre sont réglées par le procu- manière la plus formelle, que si, en fin de compte,
reur général, et elles sont 'réglées après un bon il était reconnu que la loi est constitutionnelle et
nombre de formalités, et nous voyons ici que intra vires, alors le temps sera venu pour Son Ex-
cette xjuestion fut réglée après un exposé des cellence et ses conseillera de considérer les pétitions

M. McCxa'rmuY.



qui ont été préparées en vertu (les dispositions de et. s'il en est ainsi, si les deux actes de 1890 dont on se
l'acte du Manitoba ; et, en conséquence, diverses plaintaffectent le droit, ou le privilège ' de la minorité
pétitions fauit présentées, au cours de l'année d'une manière suffisante pour justifier le présent appel.
dernière, et en dernière analyse, une pétition fut Ce sont là les questions qui -ur la recommandation
présentée sur laquelle une enquête a été faite. Qu'il (la sous-comité devaient être soumises à la considé-
me soit permis d'exposer, en peu de mots, l'histori- ration, et une réunion eut lieu pour entendre 'argu-
que de ces procédures. Je crois ne pas nie tromper, nentation quant à la forme ou à la substance de ces
M. l'Orateur, en disant que jusqu'au mois de questions. I peut être à propos maintenant d'attirez
novembre dernier, personne n'avait jamais songé l'attention sur la prière dela pétition. Ilpeutêtre
q ue l'article 93 de l'Amériqne Britannique du Nord propos de s'assurer de ce que désirent les pétition
pût s'appliquer d'une manière quelconque à la naires, maintenant clle laconstitutionnalité de l'acte
province du Manitoba. Jamais, cela n'avait été est parfaitement établi. Cela se voit dans le rap-
mentionné dans les premiers documents ; il n'en port qui a été placé sur le bureau de la chambre, el
avait jamais été question avant que. vers la fin sans fatiguer la chambre par salecture en entier, j
d'octobre, une pétition transmise par M. Ewart, lirai la quatrième prière de la pétition. Elle se lit
comme*avocat des pétitionnaires, prétendît que cet comme suit:
article de l'Acte le l'Amérique Britannique du 4. Qu'il puisse être soumis à Votre Excellence, comme

ord avait un certain rapport, ou devait avoir un gouverneur général en conseil, qu'il arait opportun que
certain rapport avec l'Acte 'du Manitoba, et la l dispositions des statuts en force <ns la province du
question des écoles envisagée d'après cet acte. Manitoba, avant l'adoption des dits actes, soient remisesq on vigueur, autant, du moins, que cela est nécessaire pour
(est sur, cette dernière pétition que le rapport assurer aux catholiques romains, dans la dite province, le
du sous-comité, auquel le conseil avait transmis l'af- droit de bâtir, entretenir, équiper, administrer, conduire
faire, contenant tous les documents qui avaient été etupporterleurs écoles delamanière prescriteparles ditsstatuts, pour leur assurer leur proportion dc tout octroimentionnés dans les rapports précédents, a été fait. fait à même les fonds publics pour des fins d'instructio
En conséquence, il y eut une séance, un jour quel- Cui re, co e nrb es de ce die
congne, en septembre ou octobre-je n'en suis pas é,toîe'u omie, doue contribu tm
sûr, mais la date est ici-à laquelle les parties inté- Ur le support d'aucune autre école; ou que le dit acte
ressées furent invitées à assister, et à essayer de e 1890 soit modifié ou amendé de manière à arriver à
trouver ou à aider le sous-comité à trouver la forme cette fin.
en laquelle cet appel devait être fait. Les pétition- La chambre verra par cela que, ce que l'on veut
naires furent représentés à cette séance par M. accorder maintenant, par ''autres moyens, c'est la
1wart ; je ne crois pas que le gouvernement du destruction de l'Acte des écoles publiques du Mani-
Mlanitoba ait été représenté dans cette circonstance, toba. Le premier acte relatif à l'instruction publique
et ce gouvernement, je crois, n'en avait pas reçu adopté au Manitoba était un acte des écoles sépa
avis. plaint aent "l drot ou le privièg " d la min

Sir JOHN THOMPSON : Oui.

M. McCARTRY: Je fais erreur sur ce point,
et il semble que le gouvernement du Manitoba a
reçu avis dans le temps,'mais il ne fut pas repré-
senté.

Sir JOHN THOMPSON: Je vous demande
pardon ; je ne suis pas sûr qu'il ait reçu avis.

M. McCARTHY: Autant qu'il lme souvient, il
n'a pas reçu d'avis. Plus tard, il y eut une réunion
du sous-comité, à laquelle ces luestions devaient
être considérées. Parmi les questions que le sous-
comité regardait comme préliminaires, se trouvent
les suivantes:

1. Si cet appel est un appel conforme a l'appel révu
par le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, on par le paragraphe 2 de laricle
L2 de l'Acte du Manitoba.

2. Si les raisons alléguées dans les pétitions sont telles
qu'elles puissent justifier un appol, en vertu de l'un ou
l'autre des paragra hes ci-dessus mentionnés.

3. Si la décision ui comité judiciaire du Consçeil privé
se rapporte d'une manière quelconque à la demande de
réparation basée sur la prétention que les droits de la
mummiorité catholique romaine qui leur ont été accordés
après l'Union ont été lésés par les deux statuts de 1890
milentionnés plus haut.

4. Si le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord s'applique au Manitoba.

5. Si Votre i9xcellence en conseil a le pouvoir d'accor-
der des ordres de la nature de ceux qui sont demandésPar les p(titionnaires, en supposantque leafaltsmatérielsissent tels qu'on les arepresentés dans la p tition.6. Si les actes du Manitoba adoptés avant ?a session de
1890 conféraient à-la minorité "un droit ou un privilège
en ce qui concerne l'instruction pubique, suivant l'in-
terprétation du aragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba ou s'ils créaient ý'un mode d'écoles séparées ou
dlissidentes," suivant l'interprétation du paragraehe 3 de
l'article 93 de l'Acte de l'Auérique Britannique du Nord,

52

séparées, et a é.tabli un système d'écoles publiques.
Cet acte de 1890 a été reconnu comme étant intra
tcre8, comme ayant été ado té en vertu des pouvoirs
que possède la législature de cette province.

Aucune école publique n'a encore été ouverte
depuis 1890. Cette pétition, et l'auditori qui est
encore pendante sur cette pétition ont pour but de
détruire ou d'annuler, d'une autre manière, l'acte
des écoles qui a été adopté, en 1890. En sorte que
quoique le pouvoir d'adopter cette loi ait été recon-
nu a la province, quoiqu'il soit de la juridiction
exclusive de la province d'adopter une telle loi-
sujette, sans aucun doute, aux restrictions dont je
parlerai tout à l'heure-on cherche maintenant, e
cette manière, à détruire leffet de ce décret et à
forcer la province à décréter des modifications et
des changements qui, comme question de fait,
rétablirait le système d'écoles, tel que amendé,
basé sur l'acte de 1871, et, partant, on se débarras-
serait de l'acte des écoles publiques de 1890.. Il est
bon d'avoir cela présent à l'esprit. Il est bon de
comprendre exactement ce qu'il y a le pendant
devant le gouvernement du pays, car, sans avoir
cela clairement devant les yeux, on peut; se laisser
ýéprer par des rapports, et nous pouvons croire que
c est matière d'une iniportance ou d'un .intérêt insi-
gnifiant que- de s'assurer, si ou ou non, en vertu des
pouvoirs dustatut, on a voulu et l'on a en l'intention
de faire quelque chose de vraiment sérieux.

On comprendra facilement par une de ces péti-
tions, et, surtout, la dernière dont j'ai parlé, qu'il y
a déjà eu deux auditions, pas sur le mérite, il est
vrai, mais une sur la forme dont la question devait
être discutée, et' la seconde, sur la forme des ques-
tions qu'il faudrait étudier. La dernière chose qui
fut faite-et cela terminera' la narration qie j ai
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cru nécessaire de faire, avant de soumettre quelques
observations sur la politique ou l'attitude du gou-
vernement--la dernière minute que nous ayons,
dis-je, est soumise ici dans un rapport supplémen-
taire. Elle dit :

Le comité du Conseil privé après avoir pris en considé-
ration les arguments soumis par M. Ewart au nom des
pétitionnaires de Manitoba qui demandent justice à Son
Excellence, au sujet de certaines lois de cette province
touchant l'éducation, est d'opinion que les points impor-
tants de droit exposés dans le rapport du sous-comité
auquel ont été renvoyés ces pétitionnaires, doivent être
définitivement réglés avant que l'on aille plus loin dans
l'audition de l'appel énoncée dans les dites pétitions.

Je ne désire nullement voir détruire ou amender
ces actes ; mais je ne puis m'empêcher de faire une
remarque, en passant. Il semble extraordinaire,
et ainsi doivent penser ceux qui prennent une atti-
tude contraire et croient que ces actes devraient
être renvoyés d'une manière ou d'une autre, que,
bien qu'en 1891 le ministre de la Justice sembla
convaincu qu'il faudrait un jour étudier la question
de la constitutionnalité (le l'acte ainsi passé, il
semble étrange, dis-je, qu'aujourd'hui, en 1893, on
nous dise que le gouvernement ignore s'il a, ou non,
le pouvoir le prendre ces pétitions en considé-
ration.

Comme je l'ai déjà dit, je ne suis pas désireux
de voir abolir la législation de la province, muais on
ne saurait nier que ceux qui se scnt fier à des
promesses faites d'une manière, ou d'une autre--et
à cette promesse qui n'a jamais peut-être vu le
jour--doivent être désappointés devant la position
actuellement prise. Il est évident, je crois, qu'il
y a eu quelque communication secrète. De fait, la
lettre de M. Sedgewick nous dit que l'on a promis
à l'archevêque que les frais du litige seraient payés
par le pays. Je ne trouve aucune preuve d'un
marché, d'une entente quelconque, mais, con-
formément à cette promesse, bien qu'il n'y ait de
soumis à l'appui aucune minute ou arrêté, ou
rapport d'aucune sorte, les procédures furent
poussées réellement pour le gouvernement, au nom
de ce M. Barrett.

Je dois établir, d'abord, clairement que je ne veux
pas, avec mon honorable ami, l'auteur de cette
résolution (M. Tarte), censurer en aucune manière
le gouvernement pour n'avoir pas révoqué l'acte
des écoles de 1890. Je veux qu'il soit bien com-
pris que mon seul reproche, si, toutefois, c'en est
un, et il est d'un caractère peu important, c'est que
le rapport n'établitpas assez clairement, qu'à l'avenir
toute législation de la province, touchant l'éducation,
sera parfaitement en'dehors de l'exercice du veto. Je
ne conteste pas non plus les droits des pétitionnaires.
C'est un droit que, d'après le statut, et surtout
d'après le rapport du ministre de la Justice, en
1891, le premier ministre actuel, ils avaient le pri-
vilège d'exercer. Personne ne saurait blâmer la
minorité de Manitoba d'avoir exercé son droit de
présenter une pétition. Si elle a cru trouver dans
la loi qui donna une constitution au Manitoba, et
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, une
application à sa cause, personne, je le dis, ne peut
l'en blâmer. Ce que je trouve de blâmable, ce dont
je nie plains, ce qui me permet d'appuyer la pre.
mière partie de cette résolution, c'est que le gou.
vernement, ayant une parfaite connaissance des
faits, car ils ont été établis dans l'examen de la
cause, connaissant la loi, car il y a, dans la pro.
vince du Manitoba, une série d'actes, il y a en
outre un acte de parlement, acte confirmé subsé.

M. McCARTmHY.

quemment par le parlement impérial; le gouver-
nement, connaissant toutes ces choses, n'ayant plus
rien à découvrir ni à soumettre, devait de suite,
dans mon humble opinion, refuser de considérer cet
appel, il devait immédiatement décider de la consti-
tutionualité de cet acte qui avait été confirmé par le
plus haut tribunal le l'empire, l'Acte du Manitoba.
La loi donnant aux provinces, et à celle-ci juri-
diction exclusive en matière d'éducation, et la loi
des écoles étant en vigueur depuis son adoption, en
1890, jusqu'à présent, le gouvernement, au lieu de
consentir à l'instruction et à l'audition de cet
appel, aurait dû refuser le redressement. Avait-il
quelque raison de ne pas agir ainsi ? Je ne veux
pas, dans le moment, traiter la question des pou.
voirs judiciaires (lu gouvernement. Mais supposant,
comme j'espère pouvoir le prouver, que cette ques
tion doive être traitée comme question politique e-
non comme question judiciaire, qu'elle doive être
traitée, comme toute autre question, par le gouver-
nement canadien, sous la responsabilité des mi-
nistres du parlement, pourquoi cette affaire n'au-
rait-elle pas été aussi bien réglée au mois de,
septembre dernier, lorsque la pétition fut présentée?
Je voudrais savoir pourquoi, au lieu d'encourager
ce litige, ou d'activer le sentiment de discorde, au
lieu d'encourager cette malheureuse prétention au
sujet des droits de la minorité dans la province du
Manitoba, le gouvernement n'a-t-il pas dit tout de
suite, une fois pour toutes: dans les circonstances,
nous ne pouvons ni ne voulons intervenir ? Main-
tenant, bien que j'eusse préféré voir exprimer la
chose dans la résolution, afin de ne laisser aucun
doute sur le vote que je me propose de donner, je
ne saurais cacher que j'approuve cette partie de la
résolution:

Que cette chambre désire exprimer sa désapprobation
des mesures prises par le gouvernement en traitant la
question des écoles du Manitoba.

Je veux cependant qu'il soit bien compris que
j'agis dans ce sens, non parce que la loi n'a pas été
désavouée, mais parce que, après toutes les difficul-
tés qu'a eu la province à maintenir ses droits contre
le Canada, le gouvernement fédéral-et, M. l'Ora-
·teur, parlant sous ma propre responsabilité comme
membre de cette chambre-je crois que ça n'a pas
été un acte très honorable--ce gouvernement, dis-je,
a cru devoir attaquer la constitutionnalité d'un acte
provincial. J'ignore, M. l'Orateur, quel principe
l'on peut invoquer pour justifier cela. Nous avons
assez à faire de maintenir la constitutionnalité de
nos propres lois, et j'ignore en vertu de quel prin-
cipe le gouvernement peut se tourner contre une
province et encourir les frais d'un procès pour faire
déclarer une loi provinciale en dehors de la juridic-
tion de cette province. J'objecte à cela ; et bien

que l'on m'ait dit que j'avais déjà, comme membre
de cette chambre, voté des crédits à cette fin, ça
n'est pas précisement exact. Le cas diffère des
précédents et démontre combien ces précédents sont
dangereux. Nous savons au sujet de la loi des
écoles du Not4veau-Brunswick quelle sympathie la
minorité de cette province rencontra dans la
chambre. On qualifia cette loi de rigoureuse. Les
honorables députés du Nouveau-Bruswick sont
plus que moi en état de dire si cette loi mérite ce
qualificatif ; mais autant que je connaisse de l'ap-
plication de cette loi, je crois que cela;n'est pas
exact.

M. WELDON: Ecoutez, écoutez.
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M. McCARTHY : Je suis heureux de voir, par
les applaudissements d'un député du Nouveau-
Brunswick, que c'est réellement le cas. Mais, M.
l'Orateur, nous voulions, comme toujours ici, déga-
ger notre responsabilité, et tandis que le parlement
disait: Nous ne toucherons pas à la loi des écoles
du Nouveau-Brunswick que nous reconnaissons
comme une question purement locale et strictement
de la juridiction de la province de reconsidérer
cette loi austère ; et une résolution à cet effet fut
adoptée. Pas satisfaits de cela, dans une autre
occasion, une occasion subséquente, je crois, nous
avons été jusqu'à demander au bureau colonial, dans
Downing Street, de prendre la défense de la mino-
rité du Nouveau-Brunswick et demander à la légis-
lature de révoquer cette loi répréhensible. Et puis,
non contents de cela encore, nous avons mis dans nos
estimations un certain crédit pour payer les frais
de la minorité dans cette affaire. Et, se basant
sur ce précédent, le gouvernement, sans pouvoir
spécial, a cherché à régler cette question, et il
annonca, comme cela avait dû être annoncé lorsque
le crédit fut voté, que l'argent avait été dépensé de
cette manière, et demanda la sanction du parlement
à ce sujet.

Je suis heureux d'avoir eu l'occasion de faire cet
énoncé, et je crois avoir raison d'espérer que la
chose ne se présentera plus. Si une loi est aussi
oppressive, la population qu'elle opprime peut
prendre les moyens de s'assurer de sa constitu-
tionnalité. Si une loi ne vaut pas la peine d'être
contester devant les tribunaux, elle ne saurait être
si mauvaise après tout, et nous ne faisons qu'entre.
tenir la discorde en fournissant le nerf de la guerre,
comme dans le présent cas, sous prétexte que le gou-
vernement veut savoir quelles sont ses responsabi-
lités.

M. l'Orateur, il était facile de s'assurer de la
chose. Le gouvernement savait,.après l'expérience
faite dans le Nouveau-Brunswick, qu'il n'y avait
aucune possibilité de désavouer la loi, ainsi que l'a
dit le premier ministre hier soir. Dans ce cas, je
nie demande qu'est-ce que le gouvernement voulait
savoir à ce sujet ? Quelle différence cela faisait-il
au gouvernement que la loi fut intra tires ou idtra
rires, qu'elle restat on non, dans le statut ? Si le
gouvernement désirait agir d'après le droit d'appel
qui avait été invoqué, il pouvait tout aussi bien
agir dans ce sens avant que la cause n'eût été porté
devant le Conseil privé. Si, en vertu de ce droit
d'appel, la minorité pouvait demander au gouver-
neur en conseil de lui rendre justice, il me semble
que le redressement demandé pouvait tout aussi
bien être accordé que trois ou quatre ans plus.tard,
lorsque le nouveau régime était en pleine opération
dans le Manitoba, et que toutes les propriétés de
la minorité étaient devenues la propriété de la
majorité. Pouvez-vous vous figurer une loi répara-
trice de ce parlemqnt qui remettrait en vigueur la
loi scolaire de 1871 ?* Figurez-vous la confusion que
cela créerait. On eut pu éviter to.ut cela en réglant la
question tout de suite, bien que j'admette que cette
disposition constitutionnelle ne soit pas soumise à
ne période fixe. Tenant compte pour un moment

de l'esprit même de la mesure, pourquoi le gou-
vernement fédéral aurait-il considéré cet appel?
Reiarquez bien que je n'ai rien à dire contre -les
requérants, mais lorsque l'appel a été fait, si les
questions de droit et de fait étaient connues, il
était tout aussi facile alors comme plus tard, de
décider s'il fallait entendre l'appel.

52J

Mais quelle est la question à décider? C'est, M.
l'Orateur, la question irritante des écoles séparées.
C'est la question de savoir si l'on imposera à la
province du Manitoba,avec une population de 150,000
ou 160,000 âmes, dont seulement 20,000 appartien-
nent à la religion catholique romaine, un système
d'écoles séparées et cela, contre sa volonté. C'est là
la question. Nous n'imposons pas, nous ne pouvons
pas imposer ce système à la province de l'Ile du
Prince-Edouard ; nous ne l'imposons pas, nous ne
pouvons pas l'imposer à la province du Nouveau-
Brunswick, ni à la province de la Nouvelle-Ecosse,
ni à la province de la Colombie-Anglaise. Pourquoi,
comme question de politique, ce gouvernement qui,
après tout, est simplement un comité de cette
chambre chargé d'exécuter les ordres de la majorité
des représentants du peuple, pourquoi s'occuperait-
il un seul instant-car ce n'est pas une question
nouvelle--de la question de l'opportunité qu'il y a
d'insister pour qu'une province ait des écoles
séparées et cela, contre sa volonté, car c'est là, en
substance, la teneur de cette pétition ? -Or. c'est
une question de politique ; c'est une question qui
a été discutée dans ce pays pendant des années et
des années ; c'est une question sur laquelle, j'ose
le dire, la population de ce pays s'est formée une
opiniou, plus, peut-être, que sur toute autre question.
Prenez, si vous le voulez, la province d'Ontario, et
j'ose dire que la grande majorité, les trois-quarts
de la population de cette province, sont opposés au
système des écoles séparées et que, s'ils en avaient
le pouvoir, ils l'aboliraient demain. Et, dans les
autres provinces ou les pouvoirs du peuple ne sont
aucunement restreints en ce qui concerne les ques-
tions d'éducation, nous avons la meilleure preuve
que le peuple ne veut pas du système des écoles
séparées, car dans aucune de ces provinces, il n'a
été établi et, au Nouveau-Brunswick, l'on a appli-
qué un système qui dément absolument l'opinion
que le peuple de cette province désirait les écoles
séparées. Puis, n'est-ce pas une chose curieuse
-et comment l'expliquer ?-que, tan-lis que les
députés de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick et de toutes les autres prdvinces, y coin-
pris la province que j'ai l'honneur d'habiter, sont
contre les écoles séparées, nous cherchions à les
imposer à cette province, du Manitoba et que nous
encouragions un appel et, si je comprends bien le
langage employé hier soir, si nous en avons le pou-
voir, nous allons imposer les écoles séparées. à cette
province contre sa volonté. De sorte que, comme
question de politique, comme question qui après
tout, doit être décidée d'après les principes tels
que ceux que je me suis efforcé d'exposer vague-
ment, c'est, dans mon humble opinion, une pauvre
politique, une malheureuse politique, que celle où le
gouvernement s'occupe un seul instant de cette
question en cette chambre-je ne parle pas mainte-
nant des fonctions judiciaires, j en parlerai plus
tard-relativement à l'opportunité d'imposer les
écoles séparées à cette province.

Or, j'ose dire, que la ,grande majorité de cette
chambre approuvera ces opinions. Cependant la
représentation de cette province, en cette chambre,
n'étant pas considérable, et la province, par ses
déput4s, ne paraisant pas insister fortement à
propos de cette imposition, à cause de ces raisons
les autres membres de la chambre ne croient as
qu'il soit très opportun d'intervenir. Naturelle-
ment, il.n'en est pas ainsi de tout le monde, et
nous ne sommes pas particuliers, voyant que c'est
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simplement la province (lu Manitoba qui doit avoir
les écoles séparées, bien que, de la part d'une des
provinces dont la majorité (les députés est dans
cette chambre, il y aurait un immense cri si la
majorité de cette même chambre cherchait à s'im-
miser dans la question des écoles de cette province,
et insistait pour que les écoles séparées lui fussent
imposées.

Abandonnant cet aspect de la question, permet-
tez-moi (le passer à l'autre aspect, qui peut-être est
d'une importance égale, sinon plus grande.

Le gouvernement nous a donné une idée de ses
devoirs en vertu (le cet acte des écoles, devoirs qui,
d'après moi, paraissent certainement extraordi-
naires et sans précéden. et qui, j'ose le dire, ne
sont pas constitutionnels.

Nous voyons qu'il est stipulé dans l'article 93 de
,'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, que :

Il pourra être interjeté appel au gouverneur en conseil
(le tout acte ou décision d'aucune autorité provinciale
affectant aucun des droits ou privilèges de la minorité
protestante ou catholique romaine des sujets de Sa Ma-
jesté, relativement a l'éducation:

Le mot " appel," dans cet article, et le mot
"décision," dans l'article suivant, sont les termes
qui, d'après ce que je comprends, ont conduit le
premier ministre à la conclusion que la question
doit être traitée, non pas comme une question ordi-
naire soumise au cabinet, ou au Conseil privé, mais,
pour (lire le moins, dans un sens quasi-judiciaire.
Je ne partage pas du tout cette opinion. Je crois
que rien (le plus dangereux, rien de plus subversif
(les principes (le notre constitution ne pourrait être
toléré que le cabinet prît sur lui d agir comme
corps judiciaire, dans cette question, ou dans tout
autre question.

Les membres du Conseil privé sont les conseillers
de Son Excellence, le pouvoir exécutif est donné à
la Couronne et à ses représentants, mais, en vertu
de notre loi, il est soutenu par un très grand nom-
bre-et cela, depuis des années, peut-être depuis
(les siècles-que pour chaque acte de l'exécutif,
ses conseillers doivent être responsables. Or, nous
voyons les conseillers de Son Excellence prétendent,
non pas qu'ils ne sont pas responsables, mais qu'ils
agissent comme juges, qu'ils agissent dans une qua-
lité judiciaire; et j'ose dire que, s'ils agissent dans
une qualité judicaire, conclusion plus injuste ne
saurait être tirée que de déclarer qu'ils doivént
être responsables de ce qu'ils peuvent faire en cette
qualité. Que dit ce rapport ?

La demande est portée devant Votre Excellence d'une
manière différente des demandes qui sont ordinairement
faites, en vertu de la constitution, à Votre Excellence en
conseil. Dans l'opinion du sous-comité. elle ne doit pas
être traitée comme matière d'un caractère politique ou
comportant une action politique de la part des conseillers
de Votre Excellence. Elle doit être traitée par Votre
Excellence en conseil indépendamment des opinions per-
sonnelles que les conseillers de Votre Excellence peuvent
professer au sujet des écoles confessionnelles, et sans que
l'action politique des membres du conseil de Votre Excel-
lence soit considérée comme engagée par le fait que l'apel
est reçu et entendu. Si la prétention des pétitionnaires-
que cet appel peut-être confirmé-est fondée, l'enquête
aura un caractere judiciaire plutôt que politique.

Le premier ministre a dit, hier soir, que parler
de ces lignes comme conseillant l'usurpation de
fonctions judiciaires, etait du, rigorisme et qu'une
'lecture intelligente du passage i'justifiait pas cette
interprétation. Mais il m'estlmpossible de com-
prendre ou de suivre cette ordre d'idées. Ce rap-
part établit certainement une différence, et une

M. MCCAR.THY.

différence marquée, entre les actes ordinaires du
Conseil privé et l'acte particulier qu'il est appelé à
faire au sujet (le l'acte des écoles du Manitoba; et
la différence consiste en ceci: C'est que, tandis que,
dans un cas il y a une responsabilité ministérielle
indubitable, tandis que, dans un cas, il y a un acte
fait dans une qualité politique-et nous savons ce
que cela signifie-il y a, d'un autre côté, en vertu
de cet article de l'acte du Manitoba,. la prétention
que le gouvernement n'agira pas en sa qualité poli-
tique, que les membres (lu gouvernement ne doi-
vent pas être liés par le conseil qu'ils donnent et
que l'enquête doit être judiciaire plutôt que poli-
tique. Eh bien, je ne comprends pas la portée des
mots, je ne comprends pas la langue anglaise, s'il
n'existe pas une distinction marquée entre les actes
ordinaires du gouvernement et la ligne de conduite
qu'il va suivre en exécutant les ordres de la mino-
rité. Je crois qu'une lecture attentive-et j'ai
tâché d'écouter aussi attentivement que possible le
discours très habile prononcé hier soir par le pre-
mier ministre pour justifier sa conduite-je crois,
dis-je, qu'une lecture attentive nous mènera à la
conclusion à laquelle je suis arrivé. Ainsi, le minis-
tre a parlé de la nécessité de décider cette question
d'après des principes de droit strict, principes qui
guideraient une cour de justice, et non d'après des
principes d'administration publique. Il peut 'être
tout aussi juste d'établir une distinction, si je le
puis, entre ce qui a trait aux questions d'adminis-
tration et de qui a trait aux questions judiciaires,
car, lorsque nous arriverons à constater la distinc-
tion qui existe entre un acte d'administration et
un acte judiciaire, il sera parfaitement évident que
le gouvernement se propose peut-être de s'occuper
de cet appel si, toutefois, il s'en occupe, à un point
de vue judiciaire, et non à un point de vue poli-
tique. Ml. Blake, en traitant cette question dans
le discours dont on a tant parlé, hier soir, s'est servi
des termes suivants et je puis, je crois, les employer
relativement à la question politique:

Quand il s'agit d'une question d'opportunité, de conve-
nance, de l'intérêt public, de l'esprit de la constitution,
cela appartient clairement exclusivement à l'exécutif et
à la législature, c'est-à-dire, à la partie politique de
l'administration.

D'un autre côté, qu'est-ce qu'un acte judiciaire?
Je ne le nie pas, nous savons tous que le gouverne-
ment ne peut pas adopter de mesures sans exami-
ner la loi on, je suppose, dans la plupart des cas,
sans les soumettre au ministère <le la justice pour
avoir une opinion légale.

C'est dans ce sens qu'avis est donné. Mais je
n'appelle pas cela un acte judiciaire, je dis que
c'est simplement agir conformément à la loi telle
que comprise, par les conseillers de la Couronne.
Mais quand on parle d'un acte judiciaire, on entend
le droit de faire juger et décider une question tout
à fait indépendamment des considérations de sim-
ple opportunité et de ce qui serait le plus avanta-
geux à la majorité ou à la minorité ou à toute autre
partie de la population, mais d'après des principes
de droit strict.

Si j'ai bien saisi le raisonnement. de l'honorable
premier ministre, hier soir, l'opinion qu'il a
exprimée comporte en somme que le gouvernement
doit être le gardien des droits de la minorité et qu'il
lui appartient de décider si les droits de la mino-
rité ont été lésés. Quant à lui, il croit, à tout événe-
ment, qu'elle a des griefs et qu'il doit y avoir un
moyen ou un autre de remédier à ces griefs. Je
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dois dire ici que je désire séparer la conclusion à
laquelle on peut en arriver de la question constitu-
tionnelle abstraite, de savoir si le gouverneneut a
raison d'adopter cette ligne de conduite. Qu'est-ce
que le gouvernement se propose de faire ? Entend-
t-il carrément par sa décision conférer à son comité
des fonctions judiciaires ? Il propose de rétablir la
chambre étoilée et son fonctionnemet en Canada.
La chambre étoilée était le conseil du roi qui
s'arrogeait des fonctions judiciaires et décidait les
questions au point de vue judicaire. Voyons s'il
m'est possible de prouver cette affirmation par un
extrait ou deux de l'ouvrage du professeur Dicey
sur le Conseil privé. Parlant de la chambre étoilée,
voici ce qu'il dit :
la cour de la chambre étoilée, est comme on peut le

voir par les archives la réunion du conseil dans la cham-
bre étoilée,. c'est-à-dire en toute probabilité, dans une
chambre dont le plafond était orné d'étoiles.

Nous avons entendu parler de la scène historique
qui s'est passée dans la chambre de notre conseil,
pour mue servir du langage employé par l'organe
du gouvernement, alors que mon ami le président
du Conseil (M. Ives) présidait et que tous les mnem-
bres <lu Conseil privé étaient présents, le solliciteur
général faisant fonction d'assesseur. Les plaidoi-
ries sur la question en jeu eurent lieu dans la chan-
lire du conseil-et l'on se rappellera que la chambre
étoilée fut ainsi nommée parce qu'elle tenait ses
réunions dans l'une des chambres du conseil-dont
le plafond était orné d'étoiles." Un peu plus loin,
le professeur Dicey dit :

Mais bientôt après ses attributions se confondirent
avec l'autorité générale du conseil de la chambre étoilée.
Que ceci ait eu lieu est moins étrange que la chose paraît
d'abord. Toutes les affaires du conseil se faisaient par
l'intermédiaire de comités qui, suivantl'occasion, étaient
différemment composés.

Et ici nous voyons une nouvelle analogie, car
cette nouvelle méthode a été inaugurée par un.
comité précisément comme celui de la chambre
étoilée.

Elle confia à un comité une partie de ses propres
devoirs judiciaires. La distinction peut ne pas
exister dans le paragraphe suivant que je vais
lire:-

Le rôle joué par le roi n'a pas été une vaine formalité-
Dans une occasion Jacques a présidé pendant cinq jours'
assis dans un fauteuil élevé au-dessus des autres, et il a
terminé la cause en prononçant une sentence, dont. s'il
faut en croire le rapporteur, la sagesse a surpassé celle de
tout jugement jamais.rendu par un tribunal anglais.

Je crois que cela peut s'appliquer à ce rapport.
On pourrait, peut-être, le comparer favorablement
au langage employé par n'importe quelle tribunal
anglais et sous ce rapport seulement, il y a une ana-
logie avec la question que je traite. Ala page 117,
le professeur Dicey dit:

Le conseil se trouve en même temps tout puissant et
sans pouvoir. Dans ses relations avec la Couronne il est
dépourvu de toute force, car il a perdu tout élément d'in-dépendance. Dans ses relations avec le peuple, ilest tout
puissant, car il combine tous les éléments de l'autorité.

es administrateurs les plus capables en font partie.

Mes honorables amis peuvent s'appliqumer ces
paroles et je les lis avec plaisir comme compre-
nant--_

M. POSTER: Vous n'en faites pas l'application.

M. McCARTHY : Mon honorable ami le minis-
tre des Finances dit que je n'en fais pàs l'applica-

tion ; il ne m'en a pas donné le temps. A la page
121 nous lisons :

Le gouvernement par le parlement et le gouvernement
par la chambre étoilée étaient incompatibles bien que,
peut-être, personne ne s'en aperçut lors de l'avènement
de Jacanes au trône.

Permettez-moi de lire un autre extrait qui me
paraît être un peu plus applicable:

Dix ans après cet examen le long arlement eut lieu.
sa- première mesure fut de passer 1 acte 16, Charles I
chap. 10. Ce statut abolissait la chambre étoilée et
faisait disparaître tous ces pouvoirs judiciaires que la
politique d'un siècle et demi avait groupés autour du
conseil. Avec la juridiction de la chambre étoilée dispa-
raissait le pouvoir de ces tribunaux qui, sous les noms de
conseils du nord, de l'ouest, avaient imité les tyrans et
accru,l'influence du Conseil privé.

Et finalement, au sujet de cette chambre étoilée,
qui, je l'espère, n'existera pas permanemment au
milieu de nous :

Parmi les institutions autrefois Puissantes, odieuses, et
remplies d'ntéret, la cour de la chambre étoilée n'occupe
pas un rang médiocre.

Je crois que j'ai prouvé ce que j'ai dit, que la
chambre étoilée était le conseil s'arrogeant des
fonctions judiciaires, et je crois que nous avons
rétabli ici au Canada, pour la première fois depuis
plusieurs années, la chambre étoilée abolie par le
long parlement, juste avant l'époque de Cromwell.
Si c'est une explication exacte du gouvernement à
cette époque, je veux aller un peu plus loin et voir
quelles en sont les conséquences. Est-ce une cour
qui exerce des fonctions judiciaires ou non? Si
oui, elle devrait être abolie. Indubitablement la
province du Manitoba ne peut -pas être obligée de
se soumettre à la décision de mon honorable ami,
le premier ministre, dont le député a incité M.
Barrett à plaider, à payer les frais du procès et à
continuer de s'intéresser à la cause jusqu'à la fin.
J'aimerais à savoir s'il est possible qu'un juge puisse
occuper la position que l'honorable ministre prétend
occuper-examiner cette affaire judiciairement,
quand il a été le principal promoteur du procès
contre la province dès le début.

M. MULOCK : Le demandeur, en réalité.

M. McCARTHY : Oui, le demandeur, comme le
dit mon honorable ami, le député de York-nord.
Or, la chose est-elle possible ? Si elle l'est, le banc
de la Reine doit avoir un moyen pour annuler ces
procédures. Le banc de la Reine, je suppose, ne
peut pas révoquer les ministres, mais la cour du
banc de la Reine a juridiction sur toutes les aatres
cours, quelles qu'elles soient, même sur le Conseil
privé. De sorte que le banc de la reine devrait
empêcher les ministres d'agir ainsi. Mais, dans les
circonstances, la prétention peut difficilement être
appuyée. Si vous raisonnez, vous voyez l'absur-
dité qu'il y a de leur part d'assumer les fonctions
judiciaires. D'un autre côté, que peut-on dire de
la signification de l'acte du parlement, parce que
si cet acte a conféré des fonctions judiciairs, bien
que nous puissions ne pas en être bien satisfaits,
nous devons, naturellement, nous soumettre à la
loi. Nous sommes un peuple. qui obéit à la loi, et
si, d'après les termes de cet acte, les ministres de
ce pays exercent des fonctions judiciaires, et s'ils
ont le droit d'examiner les questions d'éducation
nous devons nous soumettre à la loi. Màis• est-ce
bien l'interprétation à donner à l'acte? Je deman-
derai la permissionde lire l'opinion du procureur
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général de l'Angleterre sur le mot "appel," quand
il a argumenté devant le Conseil privé en juillet
dernier. Il y a eu une longue discussion devant le
comité judiciaire concernant la signification du
paragraphe 2, et le comité judiciaire fut tellement
impressionné (l'abord -- et avant le terminer je cor-
rigerai une erreur commise par M. Ewart à ce
sujet--et le comité judiciaire fut tellement impres-
sionné par la lecture des termes de cet article qu'il
demandat au procureur général de répondre à l'ar-
gument qu'il avait chargé sir Horace Davey de pré-
senter contre le pouvoir de la cour de s'occuper de
la question. Dans le cours de ses observations le
procureur général a prononcé ces paroles:

C'est pourquoi j'ai cru que, sans intention, mon savant
ami avait fait semblant (le ne pas voir la distinction
entre la teneur du paragraphe 1 et du paragraphe 2. Le
mot "appel" est prop>re à induire en erreur. C'est un
appel ui consiste à demander une autre législation, qui
consiste à demander au parlement du Canada ou au gou-
vernement du Canada de faire une chose que la législa-
ture de la province n'a pas faite.

C'est lii, je crois, la véritable définition. Ce n'est
pas un appel, c'est une requête adressée au parle-
ment fédéral aux fins le passer un acte, dans un
cas particulier, que la législature locale n'a pas
passé, ce n'est pas un appel du tout, le mot
" appel " faisant naître immédiatement et naturel-
lenent dans l'esprit d'un avocat l'idée <que c'est un
appel dans le sens ordinaire. Mais nous levons
nous souvenir que le gouvernement siège ici d'après
les termes le l'Acte <le l'Amérique Britannique du
Nord, auquel je ferai allusion pendant un instant.
L'article l <lit:

Il y aura, pour aider et aviser, dans l'administration
du gouvernement du Canada, un conseil appelé le Con-
seil privé de la Reine pour le Canada; les personnes qui
formeront partie de ce conseil seront, de temps à autre,
choisies et mandées par le gouverneur général et asser-
muentées comme conseillers privés; les membres de ce
conseil pourront, de temps Ï) autre, être révoqués par le
gouverneur général.

Cela concerne la nomination et la révocation les
conseillers privés. Puis l'article 13 décrète ce qui
suit :

Les dispositions du présent acte relatives au gouverneur
géqéral en conseil seront interprétées de manière à s'ap-
pliquer au.gouverneur général agissant de l'avis du Con-
seil privé de la Reine du Canada.

Or, c'est une disposition générale dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Puis nous arri-
vons à cet article particulier, lequel dit

Il pourra étre interjeté appel au gouverneur général
en conseil de tout acte-

Et ainsi de suite. Interprété par l'article 13, ce
paragraphe signifie :

Les dispositions du présent acte relatives au gouverneur
général en conseil seront interprétées de manière à s'ap-
pliquer au gouverneur général agissant de l'avis du Con-
seil privé de la Reine pour le Canada.

Aucune exception n'est faite, il n'y a pas de dif-
férence dans les mots employés dans ce cas ou dans
nu autre. La disposition doit être interprétée con-
forménient à l'article que je viens de citer. Ensuite,
q uelles sont les lois que nous pouvons passer? Nous
avons le droit de passer des lois :

Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada.

Periettez-moi le chercher un instant où se
trouve la procédure, supposant qu'il y a appel. La

M. McCeARTuv.

minorité présente une demande au gouverneur
général en conseil ; elle denuande, dans la meilleure
cause quelle peut soumettre, de décréter un arrêté
pour porter remède, ou de faire passer une loi pour
y remédier. Cet ordre, bien entendu, ne change
pas l'état <le choses, et la loi reste laumême. La pro-
vince est libre de s'y conformer ou non. Si la pro-
vince n'obéit pas à l'arrêté du Conseil privé-et
après tout, le Conseil privé est simplement un
représentant de cette chambre-si elle ne se con-
forme pas à cet arrêté, alors ce parlement a le pou-
voir dans ce cas particulier, et pour cette fin parti-
culière, et autant <îue la chose est nécessaire, d'exé-
cuter cette intention, de décréter une loi répa-
ratrice que le cabinet ou le comité du parlement
a déjà cru devoir passer dans un cas semblable. En
conséquence, pourqui considérer cela comme un
pouvoir judiciaire? Pourquoi le considérer comme
un autre pouvoir ?

Lorsqu'on a demandé le désaveu de l'acte du
Nouveau-Brunswick, la question de juridiction et
<le non juridiction a été examinée, et lorsque cette
question a été décidée, alors la question de politique
a dû être considérée ; et les mêmes questions se
soulèvent quand un bill est accordé ici en vertu de
cet acte. Premièrement, il s'agit de savoir si nous
avons le pouvoir d'agir ; puis s'il est juste, politi-
quement parlant-j'emnploie ces deux mots dans
leur plus grande acception-s'il est juste et conve-
nable qlue l'acte soit passé, et on s'aperçoit que
c'est l'exercice ordinaire des pouvoirs de l'exécutif,
et que l'autorité devrait être exercée justement de
cette manière.

Maintenant, j'ai un mot à dire au sujet de la
question générale <le cet acte, j'ai dit en commen-
çant mes observations que, à venir au mois d'octobre
ou de novembre dernier, personne n'avait songé à
<lire que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
avait quelque chose à faire avec la constitution pro-
-vinciale. C'est après que cette pétition a étéprésentée,
après que cette pétition a été examinée, que N.
Ewart a demandé la permission de présenter une
pétition supplémentaire, dans laquelle pour la
première fois, on prétend qu'un article de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord s'applique à cette
question. Or, j'ose dire qu'il est vraiment extra-
ordinaire que cet acte desécoles ait été soumis à toutes
les cours du Manitoba, ait été soumis à la Cour
Suprême ici et qu'il soit allé jusqu'au conseil privé,
sans que personne ait jamais émis l'opinion que
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord s'y
appliquait de quelque façon; j'étais concerné dans
l'argumentation de la cause à Londres-je ne m'en
étais pas occupé avait-et pas un seul avocat de
l'une ou l'autre partie n'a songé à dire qu'il y avait
un autre acte qui s'y appliquait, ou qu'il fallait
examiner un autre article, excepté celui qui se
rapporte à la province, savoir l'article 22. Lorsque
nous le lisons, peut-il s'élever l'ombrt, d'un doute ?
Il est vrai que c'est une question légale, niais elle
est si simple qu'il n'y a pas un homme dans cette
chambre, qui, en la lisant, peut avoir un doute à ce
sujet. Que <lit cet article ?

Dans la province, la dite législature pourra exclusive-
ment décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et
conformes aux dispositions suivantes.

Puis viennent les paragraphes 1, 2 et 3. Or, si
vous insérez une partie quelconque de l'acte de
l'Amérique Britanniu e du Nord, ou de l'article
lui se rapporte à l'éducation, l'article 93, eh bien,

vous faites une autre loi ; vous n'interprétez pas la
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loi, parce que vous dites que dans la province la
dite législature pourra exclusivement décréter des
lois relatives à l'éducation, sujettes aux disposi-
tions suivantes et aux dispositions de l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Il me
semble que c'est parfaitement clair, tellement que
je ne m'étonne pas que-personne n'ait jamais songé
à soulever la question à venir au mois de novembre
dernier, lorsque M. Ewart a émis cette opinion pour
la première fois. L'acte dit que la province aura
le pouvoir exclusif de décréter des lois relatives à
l'éducation, sujettes aux dispositions suivantes, 1,
2 et 3, et je ne comprends pas comment vous pou-
vez lire dans cette loi des dispositions qui se trou-
vent dans un autre statut, restreignant, ou contrô-
lant, ou réglant d'une manière quelconque l'autorité
(le la législature. Mais c'est la prétention, c'est une
des questions qui seront soumises à la cour Suprême.
Niaintenant, quant à l'autre question, j'admets
qu'il y a certaines difficultés. Cet article est curieu-
suiemnt rédigé ; il est rédigé d'une manière si
étrange, (ue je doute fort qu'il signifie quelque
chose. Le Conseil privé a déjà décidé que l'article
I n'a aucune signification. Voici ce qu'il dit :

Rien, dans ces lois, ne devra préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré lors de l'union, par la loi ou l'usage
à aucune classe particulière de personnes dans la pro-
vince, relativement aux écoles séparées.

On n'a jamais prétendu qu'il y avait des règle-
ients ou un statut particulier. Le Conseil privé a

décidé qlue ces personnes n'avaient aucun privilège
a elles conféré par l'usage, et ainsi tout le premier
article manque de quelque chose sur quoi on peut
agir. Nous arrivons à l'article 3, lequel dit :

Il pourra être interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino-
rité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa
Majesté relativement à l'éducation.

Que signifie cela? Venant après l'article premier,
MI. Blake a évidemment pensé, dans le long dis-
cours qu'il a prononcé, et dont le ministre de la
.lustice a cité des extraits hier soir, qu'il se rap-
portait à l'article premier. Je crois que le premier
ministre, involontairement sans doute, a mal lu
l'argumentation de M. Blake concernant le fait de
donner aux cours le pouvoir de se prononcer sur
('ette question. Il est certain que M. Blake a dit
quil était poussé à agir sur cette question-n'ou-
1 bliez pas que son discours a été pronon:é le 29 avril
1890, moins d'un mois après l'adoption de l'acte
des écoles-parce qu'il voyait surgir deé difficultés
a raison de la loi des écoles, et il a fait obsrver, ce
qui est parfaitement juste et évident, et ce qui a
(té plus tard rendu manifeste par le premier nanis-
t re dans son rapport, que dans ce cas particulier',

nie question (le fait aurait à être discutée, et en
conséiquence il a dit que bien qu'il fût probable qu'un
cas semblable ne se présenterait pas souvent, néan-
mîloins il aurait lieu au sujet de cet acte. La-ques-
tion que M. Blake a discutée était la même que
celle que le Conseil privé a décidée. Il y avait is.
pute quant à savoir si l'acte était constitutionnel
)ii inconstitutionnel. Le débat se fit sur la ques-

tion de savoir si l'autorité, ou la. classe de person-
ies :lui se plaignaient, avait ou non des droits ou

pîrivilèges conférés par l'usage. Il était reconnu
qu elles n'en avaient pas par la loi ; mais si elles
en avaient l'usage c'était une question à déci-
der' en la manière ordinaire Slont les questions de

fait sont jugées. De sorte que M. Blake, en trai-
tant la question, proposa dans la résolution qu'il
soumit à la chambre et que celle-ci adopta à l'una-
nimité:

Qu'il est expédient de prendre des mesures qui permet-
tent à l'exécutif, dans les circonstances graves qui req niè-
rent l'exercice du pouvoir de désaveu et du pouvoir d'ap-pel en ce qui concerne la législation en matière d'éduca-
tion, de renvoyer des points importants de droit ou de fait
à un haut tribunal de justice pour y être entendus et con-
sidérés en telle manière que les autorités et les parties
intéressées puissent y être représentées, et qu'une opi-
nion raisonnable puisse être obtenue pour l'information
de l'exécutif.

Il continua en expliquant longuement ce qu'il
entendait décréter par cela, et il dit:

En tout cas, quant à moi, d'abord, je considère, comme
question de politique, que l'on a décidé qu'il n'y aurait
aucun désaveu de lois concernant l'éducation, pour la
simple raison que, dans l'opinion de ce parlement, une
politique différente de celle que la province a cru a pro-
pos d'adopter serait une meilleure politique.

Nous proposons. nous de faire évasivement ce que
nous avons refusé de faire directement? Mieux eût
valu que le parlement ou le gouvernement désavoua
l'acte dans le cours de l'année plutôt que d'attendre
quatre ans pour essayer d'en atténuer l'effet par
une méthode détournée, et pour l'abroger virtuelle.
ment, car vous l'abrogez. Si vous décrétez, d'après
les termes de la 'pétition, qu'il y aura des écoles
séparées, que la minorité recevra une partie des
subventions scolaires, si vous décrétez cela, vous
faites indirectement, ou plutôt assez directcmncnt,
mais d'une manière évasive, ce que nous avons
réglé depuis des années, depuis que l'acte des
écoles du Nouveau-Brunswick a été discuté, que
nous n'interviendrions pas dans ces questions. M.
Blake discute la résolution que le premier ministre
a lue, et il dit finalement:

Or, M. l'Orateur, dans l'exercice de ce pouvoir de désa-
veu par le gouvernement des questions politiques seront
toujours soulevées ou, en tout cas, il peut arriver qu'elles
soient soulevées. Des questions de politique peuvent se
présenter, c'est-à-dire des questions d'opportunité, de
convenance relativement à l'intérêt public, . l'esprit de
la constitution, ou à la formule de législation. Toutes ces
questions appartiennent clairement, exclusivement à
l'exécutif et au pouvoir législatif, c'est-à-dire aux dépar-
tements politiques du gouvernement. Mais il est égale-
ment clair que lorsque, dans le but de définir notre tiqne
de conduite, vous devez constater si un acte est ultra vres
ou intra ires, vous remplissez des fonctions légales et
judiciaires. Que faites-vous? Vous interprétez l'acte
constitutionnel et en éclaircissez le sens; vous comparez
les deux statuts ainsi interprétés et éclaircis, puis, finale-
ment, vous décidez si la loi est en conflit avec les pou-
voirs donnés à la législature qui l'a passée, ou si elle les
excède.

S'il m'était permis de critiquer un aussi grand
maître que M. Blake, j'oserais dire que ce n'est
pas là remplir une fonction judiciaire. J'ose dire
que c'est former une conclusion légale, que les offi-
ciers en loi de l'Angleterre forment toujours pour
la gouverne du gouvernement, et quelquefois, pour
la gouverne des gouvernements coloniaux, et que le
ministre de la Justice forme comme conseiller du
gouvernement dont il fait partie. Ce n'est pas une
décision judiciaire ; mais c'est une expression d'opi.
nions d'après lesquelles la Couronne doit agir, en
l'absence de toute autre méthode, pour déterminer
en quoi consiste la loi au sujet d'un cas particulier.
M. Blake continue:

On ne peut rien concevoir qui participe plus exclusive-
ment de la nature de l'opération légale et judiciaire, que
ce que je viens d'expliquer.
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Nul doute que c'est légal, nais si v'est judiciaire,
ou non, c'est une autre question. Il ajoute

Puis, si vous prenez les articles relatifs à l'appel, en
matière de législation sur l'éducation, comme, par exem-
ple, dans le cas du Manitoba, l'affaire même, qui, dans un
sens, est maintenant pendante, si, dis-je, vous prenez la
question de savoir si cette législation n'excède pas les

roits de la législature provinciale-
Je désire attirer l'attention sur ces paroles.

-et si l'on doit venir en aide à ceux qui le demandent,
en vertu de l'article relatif à l'appel, vous avez une ques-
tion légale ou, plutôt, une question de droit et de fait,
circonstance qui tn'a porté à insérer le mot " fait " dans
ma motion, sachant que c'était seulement dans de très
rares occasions qu'il serait nécessaire de faire une recher-
che de ce genre. Cependant, il m'a semblé que, sous ce
rapport j'étais obligé de prévenir ce qui pourrait arriver.
Or, quef est le procédé à suivre pour arriver à une con-
clusion? D'abord, il y a cette question de fait, ou, plutôt,
cette question mnixte, de droit et de fait.

Les mêmes paroles qu'on trouve lans le rapport
lu ministre le la Justice :
Vous devez constater si une claose quelconque de la

population avait, en vertu de la loi ou de la coutume, à
l'époque de l'Union, quelque privilège, et si elle en avait,
quel était ce droit ou privilège, relativement aux écoles
appartenant à une dénomination particulière. En deuxiè-
me lieu, si elle en avait, vous devez constater si ce droit
ou privilège a été affecté et comment il a été affecté par
la législttion dont on se plaint; et en troisième lieu, si
elle en avait le droit, vous devez constater quel est l'acte
législatif nécessaire pour réparer le tort.

Les deux premières questions, dans tous les cas,
sont légales et pas du tout politiques. Première-
ment, si le fait existe, et nous savons qu'il n'existe
pas, c'est-à-dire, s'ils ont les droits ou des privilè-
ges ; et, secondement, ce qui est une question im-
portante, si la loi a violé des droits dont jouissait,
lors de l'Union, une certaine classe de personnes.
Cela a été jugé par le comité judiciaire du Conseil
privé. M. Blake dlit, plus loin :

Je prétends que, dans la discussion de toute question
légale, il importe que l'exécutiEjsolitique ne s'arroge pas
de pouvoirs judiciaires plus qu ne faut et que, lorsque,
dans l'accomplissement de ses evoirs politiques, il est
appelé à traiter des questions égales, il doit avoir le
pouvoir dans des cas graves etimportants, quand il juge à
propos de le faire, de s'adresser au département judi-
ciaire, afin d'arriver à une solution exacte.

Personne n'objecte et ne peut objecter à cela. Je
peux <lire que si je n'avais pas objecté à la politique
qui consistait à s'occuper de cette question, je
n'objecterais pas beaucoup à ce que le gouverne-
ment fortitiât sa position <tans le sens indiqué, afin
le rendre sûre la voie qu'il suit. Mais si le gouver-

ieient n'intervient pas-et je. crois, avec l'honora.
ble député le Winipeg (M. Macdonald). que la
majorité de cette chambre ne sanctionnera pas
une intervention--j'aimerais savoir dans quel but
nous posons la question académique. Quel en est
l'objet et quelle en est la signification ? Si, défini-
tivement, il ne doit pas y avoir d'intervention, quel
est le but de tout cela? Ne pouvons-nous pas régler
cette question dès maintenant, aussi bien que dans
deux ans, quand tout ce procès sera terminé, lors-
que la cause aura été dlevant la cour Suprême, et de
la cour Suprême au Conseil privé, et lorsque le
Conseil privé aura décidé que le gouvernement a
certains pouvoirs ou certains droits, et qu'il aura
interprété le statut en sa faveur, serons-nous mieux ?
Que peut-on savoir le plus qe ce que nous connais-
sons aujourd'hui, ais sujet de la convenance, de la
politique, de l'opportunité d'agir d'après ces pou-
voirs et le rejeter la législation de la province ?

M. McCArTtV.

C'est aujourd'hui le temps d'examiner la question.
C'est aujourd'hui le temps de décider si on agira
d'après les pouvoirs que possède le gouvernemnit.
Si le gouvernement veut dire franchement à la
chambre ce qu'il a décidé-et le ministre de la Jus-
tice a été bien près de le dire, hier soir-si l'hono-
rable ministre de la Justice vent dire franchement
que, s'il en a le pouvoir, il passera un arrêté pour
remédier à cet état de choses, alors nous saurons à
quoi nous en tenir. Si, d'un autre côté, cet arrêté
ne doit pas être passé, qu'il en ait le pouvoir, ou
noi, je ne sais pas si nous devrions susciter un
procès entre ces parties pour décider une simple
question académique.

Maintenant, je ne veux pas fatiguer la chambre
en citant d'autres extraits du discours de M. Blake-
Il est probable qlue les députés qui s'intéressent à
cette question, le consulteront pour eux-mêmes.
Une grande partie en a été lue hier soir, et j'en
ai cité moi-même un ou deux extraits, mais j'ose
dire que ce que M. Blake a traité et ce dont il s'est
occupé, n'était pas la question que le premier
ministre veut soumettre à la cour Suprême. Je
crois qu'il n'a jamais songé à de semblables questions.
Il pensait au désaveu de l'acte, à la question de
savoir quelle serait la position de l'exécutif s'il
était appelé à décider s'il y aurait un désaveu, et il
a fait allusion au fait de savoir s'il y avait un pri-
vilège dont jouissait une certaine classe de personnes
dans la province. C'était une question de fait, et
elle devait être déterminée avant <le soulever la
question <le droit.

C'était la question que traitait M. Blake. En
même temps, je ne prétends pas dire que l'acte
passé pendant la session suivante, conformément à
cette résolution, n'est pas suffisamment large pour
admettre ces conclusions. Mais la question de
savoir si l'occasion est assez solennelle aux yeux
de M. Blake, est une toute autre affaire et je ne chi-
canerai pas là-dessus. Je désire prendre une attitude
ferme, et je demande à la chambre de considérer si
une once de prévention prise aujourd'hui ne vaut
pas mieux qu'une livre de remèdes prise plus tard.
Mettons une fin à cet état de choses, si nous devons
y mettre fin. Sinon, d'après l'opiniôn exprimée
par mon honorable ami, le député de Winnipeg
(M. Macdonald), dans l'admirable discours qu'il a
prononcé, hier soir, que s'ensuit-il? Supposons
qu'aujourd'hui, la chambre approuve le gouverne-
ment d'avoir soumis cette question aux tribunaux,
que s'ensuivrait-il ? Prenez les obr'ivations que fait,
en terminant, mon honorable ai i, le député de
Winnipeg (M. Macdonald):

Je voterai. dit-il, contre tout gouvernement qui cher-
chera à toucher aux droits de ma province.

'En attendant, il approuve la condilite du gotu-
vernement qui provoque ce procès, qui demande à
sa province de comparaître devant les tribunaux,
qui lui demande de soumettre cette question à la
cour Suprême et l'invite à l'aider à décider si ces
questions doivent, ou ne doivent pas, être traitées
par le gouvernement.

Je demande à la chambre de déclarer que c'est le
moment d'intervenir et.de mettre une fin à cet état
de choses.

Jecrois, M. l'Orateur, avoir établice que je mesuis
proposé d'établir en commençant, savoir: que c'est
une question politique et que ce n'est pas une ques-
tion légale dans cesens. Qu'aucune question de cette
nature ne peut être décidée sans que l'on demande à
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mon honorable ami, le premier ministre, de donner
son avisau sujetdela ligne de conduitelégale asuivre,
je suis prêt à l'admettre; mais après tout ce qui a
été dit et tout ce qui a été fait, lorsque le rapport
du ministre de la Justice sera produit, le Conseil
aura à prononcer sur la politique et l'opportunité de
la question, comme acte politique, et il devra.
prendre la pleine responsabilité de cet acte poli-
tique, et en être responsable envers cette chambre
et envers le pays.

Une VOIX: C'est ce qu'il fait..

M. McCARTHY : Quelqu'un dit : " C'est ce
qu'il fait." Je ferai remarquer que ce n'est pas ce
qu'il fait. Je ferai remarquer que les honorables
messieurs qui, l'automne dernier, se sont présentés
de nouveau devant leurs électeurs, ont suivi une
conduite absolument opposée et qu'ils se sont
retranchés derrière ce triburnal quasi-judiciaire ; ils
se sont retranchés derrière leur position de juges,
et non derrière leur position de ministres de la Cou-.
ronne et, lorsque l'on a demandé à mon honorable
ami, le ministre de l'Intérieur (M. Daly) ,ce qu'il
ferait pour sa province, il a répondu qu'il était
juge.

Je vais voir si j'ai raison, ou non, de prétendre
cela. Je vois ici mon honorable ami, le ministre
des Travaux publics. En sa qualité de ministre de
la Couronne, cet honorable monsieur a adressé la
parole à un groupe d'électeurs, à une élection par.
tielle. On l'a naturellement interrogé au sujet de
la question du jour, la question des écoles du Mani-
toba. Dans une province-si je connais les senti-
ments du peuple-l'on est d'avis, autant que jamais,
je crois, qu'il n'y ait pas d'intervention an sujet des
écoles du Manitoba et, dans une autre province,
l'on semble désirer ardemment que cette interven-
tion ait lieu.

M. OUIMET: Nous nous tenons aux deux
extrémités.

M. McCARTHY : Oui. Ainsi, ça été, naturel-
lement, un tour d'adresse très ingénieux du minis.
tre des Travaux publics-bien qu'il nemesoitpasper-
mis le dire que c'était cela--de résister pendant au
moins trois mois, alors que cette question brûlante
tenait l'esprit public en haleine et de pouvoir dire:

Nous sommes des juges, nous ne sommes pas
des ministres ; nous ne sommes pas responsables ;
nous sommes des juges et, sur cette question, nous
n avons aucune opinion, ni d'une manière, ni de
l'autre.

Or, est-ce là de l'exagération? Est-ce là fendre
des cheiraux en quatre?

Permettez-moi d'examiner si le langage du minis.
tre des Travaux publics justifie ce que j'ai dit sous
ce rapport. Je vais citer des extraits d'un compte
rendu de ce qui s'est passé à la nomination, dans le
comté de Soulanges, au Coteau-Landing, à laquelle
assistait le ministre des Travaux publics :

M. Onimet, qui parla ensuite, annonça que sir John
était maintenant le premier ministre du Canada.

Tout naturellement, de grands applaudissements
ont accueilli cet énoncé.

Le parti conserva-eur, déclara M. Ouimet, fut le pre-
mier dans le pays, à consentir à se laisser conduire par
un c ef catho ique-

Ici encore, il y eut des applaudissements.
Le parti conservateur était le parti du progrès et de la

liberté.

Puis, il parla de la question commerciale, à
laquelle je ne toucherai pas dans le moment. Je
passerai à ce qu'il a dit au sujet de la question des
écoles lu Manitoba. Voici ce qu'il a dit sur cette
question :

Le gouvernement n'est arrivé à aucune décision sur la
ques tion, dit-il, puis il refusa de faire aucune déclaration,
car il devait être un des juges auxquels la cause allait
être soumise. .

Je ne crois pas que l'on m'accuse <le fendre les
cheveux enquatre, quand nous voyons le ministre
venir dire au peuple: ' Je ne saurais-vous dire quoi
que ce soit au sujet de la question, vu que je suis
un des juges dans la cause." Puis :

Mais il ajouta: la politique passée du gouvernementest
une garantie de l'avenir.

M. OUIMET : Il pourrait arriver que je fusse
juge.

M. McCARTHY : Mon honorable ami s'attend à
être juge, mais j'objecte à ce qu'il parle de cela par
anticipation.

Il a continué:
Les intérêts des catholiques ne seront pas soités, si la

constitution peut empêcher qu'il en soit ainsi, et si les
droits revendiqués sont protégés par la constitution, le
gouvernement s'efforcera d'agir de façon à reiélre justice
à tous, sans blesser les susceptibilités d'aucune elasme.

Or, c'est là, dans une grande mesure, la polit;que
de ce gouvernement sur plus d'une question.

Sir JOHN THOMPSON : C'est une bonnr, poli-
tique.

M. M C'est une excellente politique,
mais je crains qu'ils ne se trouvent entre le feu et
l'eau.

M. BERGIN : C'est exactement la position dans
laquelle vous vous trouvez. C'est là que vous êtes,
dans le moment.

M. McCARTHY : Je crains que 'mon honorable
ami ne se trouve lui-même dans ce cas, car je siège
aussi près de lui qu'il est possible de le faire.

Je traverserai ensuite (le l'autre côté et e <ami-
nerai ce que mon honorable ami, le chef de la gau-
che, a dit sur ce sujet:

M. Laurier, qqi fut chaleureusement accueilli, dit que
le discours de M. Ouimet l'avait désappointé.

Je crois qu'il n'aurait pas dû faire cela.

Il espérait que M. Ouimet ferait une déclaration ex li-
cite au nom du gouvernement. Mais, à sa snrpnse, ilne
s'était arrêté qu'à des généralités. Sa déclaration au
sujet de la question des écoles du Manitoba, a été loin
d'être satisfaisante et a donné peu d'espoir à la minorité
de cette province.

Or, vous voyez la singulière impression qui a été
produite. En lisant les , paroles de l'honorable
ministre des Travaux publics, je suis arrivé à la
conclusion que le gouvernement avait décidé de
secourir la minorité, si la constitution le permettait.

Voici ses paroles: " Sila constitution le permet,
si l'acte <lu Manitoba, ou les articles correspon-
dants de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
nous autorisent à le faire, les griefs de la minorité
seront redressés." Mais le lapgage dont s'est servi
l'honorable ministre était si vague, que l'honorable
chef de la gauche a cru qu'il.ne donnait pas âatis-
faction ; et, tous, nous pouvons voir qu'il aurait
été beaucoup plus convenable, pour 'honorable
ministre des Travaux publics,. de parler franche-
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ment au peuple et de déclarer exactement ce que le
gouvernement avait l'intention de faire.

Puis, le chef de la gauche continue :

Il avertit ses auditeurs de ne pas ajouter une trop grande
créance aux promesses de M. Ouimet, car le gouverne-
ment n'avait pas fait son devoir dans l'atffaire-Riel, et il
pourrait arriver qu'il en fût encore ainsi. M. Laurier n'a
pas fait connaître la politique qu'il suivrait sur la ques-
tion des écoles du Manitoba.

Eh bien, j'espère que mon honorable ami, le chef
<le la gauche, fera connaître cette politique avant
la clôture de ce débat. -J'espère qu'il n'imitera pas
la droite, niais qu'il attaquera la question même,
et ne se contentera pas de simples généralités.

Mais toute l'histoire de cette assemblée au
Coteau-Landing n'est pas encore racontée. J'ap-
pellerai maintenant comnie témoin l'honorable Ora-
teur-suppléant (M. Bergeron). Il est arrivé à
Ottawa ce soir-là. Il assistait à la nomination, au
Coteau-Landing. Il donna une description drama-
tique des discours et la chambre, je crois, devrait
l'inviter à répéter ce qu'il a dit, car je sais que je
ne rapporterai pas fidèlement les choses :

M. Bergeron, a fait, ce soir, dans la salle du "Ruszell,"
une description dramatique de leurs discours. M. Ouimet
a parlé de la question des écoles du Manitoba. Il occu-
iait, a-t-il dit, la position d'un juge et ne pouvait rien

dire sur la manière -dont la question serait réglée. Il
pouvait dire, seulement, que les ministres traiteraiernt la
question comme doivent le faire des patriotes. M.
Laurier dit alors à M. Ouimet que la question était une
question de politique et demanda que M. Ouimet déclarât
comment elle allait être traitée. " Je ne suis qu'un des
quatorze ministres, dit M. Ouimet, et j'entends dire que
nous allons avoir trois jeunes confrères, ce qui portera
notre nombre à dix-sept."

Je crois que les plus jeunes membres de la famille
sont arrivés depuis:

Si je pouvais parler, ce serait seulement comme dix-
septième membre du cabinet. M. Laurier a été ministre
lui-même et sait cela. Mais, aujourd'hui, le cas est diffé-
rent pour lui. Il est, seul, le chef chef de l'opposition.
Qu'il fasse connaitre sa politique sur la question des
écoles du Manitoba.

C'est se soustraire ou ne peut mieux au fardeau
de la preuve.

M. Laurier n'a pas répondu à cela, mais lorsqu'il a
rencontré M. Ouimet à la. gare du chemin de fer après
l'assemblée, il lui dit: " Je dois vous féliciter de l'habi-
leté avec laquelle vous marchez sur des rasoirs." M.
Ouimet répondit: "Eh bien, nous nous en sommes par-
faitement tirés tous les deux. Nous n'avons rien dit, ni
l'un ni l'autre."

M. BERGERON : Je dirui à mon honorable ami
que je ne n'étais pas à la nomination,.au Coteau
Landing.

M. McCARTHY: Je ne suis pas surpris de
cette description dramatique de ce qui a eu lien, car
cela fait voir que l'honorable monsieur se fiait
beaucoup à son imagination, bien qu'il ne fût pas
très loin de la vérité, après tout.

Je m'arrêterai ici un instant pour faire remarquer
que l'honorable ministre nous a dit avec tant
d'aplomb, en cette chambre, hier soir, que ce gou-
vernement était responsable de tout ce qu'il avait
fait relativement à cette question, que, question
locale ou question politique, le gouvernement en
a assumé la pleine responsabilité ; et, cependant,
un des principaux membres de l'administration va
au Coteau-Landing durant une élection, alors que
le peuple avait le droit de connaître la vérité, et
repousse cette responsabilitéet se félicite de n'avoir
rien dit sur le sujet.

M. McCaRTHY.

Mon honorable ami, qui fait partie du cabinet,
comme représentant spéciale des intérêts <lu Mani-
toba et qui, certainement, doit savoir jusqu'à quel
point l'on s'intéresse à cette question brûlante
dans sa province-

M. DALY : Oui, et qui a rendu cette question
brûlante?

M. McCARTHY : Je répondrai à cela dans un
instant, lorsque j'aurai terminé cette partie de mon
discours. Je n'ai aucune objection à assumer la
responsabilité qui me revient au sujet (le cette
question.

M. DALY : Moi non plus.

M. McCARTHY : L'honorable monsieur sait
que cette question est tellement brûlante, que l'ho-
norable député qui a parlé hier soir, tout fort par-
tisan qu'il soit, a <lit qu'il voterait contre tout
gouvernement qui tenterait de toucher, d'une
manière ou d'une autre, à la loi (les écoles du
Manitoba.

Lorsque mon honorable ami est arrivé à Winni-
peg, en allant se faire réélire, il a subi l'interroga-
toire suivant:

Vois attendez-vous à une lutte ?-Non.
On peut chercher à faire un sujet de lutte de la question

des écoles ?-Cette question a été suffisamment discutée à
la dernière élection générale, et, durant ma campagne
électorale, je me suis moi-même prononcé au sujet de
cette question.

Avez-vous quelque chose à dire, aujourd'hui, relative-
ment à cette question ?--Nécessairement, je ne saurais
parler, car je suis exactement dans la même position
qu'un juge devant qui une cause s'instruit ; et l'appel des
catholiques romains est sgb Judice et je suis un des juges,
car j'ai remplacé M. Dewdney dans le sous-comité du
Conseil exécutif auquel a été renvoyé l'appel de l'arche-
vêque Taché. Dans ces circonstances, il doit être évident
que je ne puis rien dire.

M. BERGIN : Il -va de soi qu'il n'avait pas
entendu les témoignages.

M. McCARTHY : Mais il n'y avait aucun témoi-
gnage à entendre.

M. BERGIN: Oui.

M. McCARTHY : Non; les téri<oignages avaient
été entendus dans la cause..

M. BERGIN : Le plaidoyer n'avait pas été fait à
cette époque, les témoignages, non plus, n'avaient
pas été entendus.

M. MlcCARTHY : Mon honorable ami sait que
la question de fait avait été décidée, c'est-à-dire,
qlue la minorité, ni aucune autre classe de personnes
n'avait, avant l'union, aucun droit ou privilège en
ce qui concerne les écoles.

M. BERGIN: C'est là votre interprétation.

M. McCARTHY : J'ai fait voir que cela est plus
qu'une plaisanterie. J'ai fait voir, je crois, que,
d urant les trois ou quatre derniers mois, avant la
convocation des chambres, lorsque les ministres ou
leurs partisans disaient quelque chose, ceux qui
étaient surtout intéressés dans la question, disaient
qu'ils ne pouvaient pas parler, parce qu'elle ne
pouvait pas être traitée comme question politique,
mais que le gouvernement devait la traiter comme
corps judiciaire. Partant, j'appuie très sincèrement
la (ernière partie de la résolution, car, dans mon
opinion, elle décrit d'une façon très juste et très
convenable la conduite tenue par le gouvernement
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en traitant la question (les écoles du Manitoba.
J'aurais préféré que la première partie de la résolu-
tion désapprouvant la conduite du gouvernement,
eût porté sur ce que j'ai déclaré. Je ne désapprouve!
pas la conduite tenue par le gouvernement en ne
désapprouvant pas l'acte, mais je le désapprouve
d'être intervenu lorsque la constitutionnalité de
l'acte fut établie. Mais en ce qui concerne la
dernière partie de la résolution, laquelle se lit
ainsi :

Et en se prétendant revêtu de fonctions judiciaires en
désaccord avec ses devoirscomme conseille: :vuemCouronne,
prétention absolumuent ignorée de la 1ri et qui tendrait,
si elle était maintenant approuvée, à renverser entière-
ment le peincipe de la responsabilité rinistérielle.

Chaq'e mot de ces questions est vrai. Le gou.
vernement s'est arrogé (les fonctions judiciaires.
C'est une chose tout à fait ignorée dans la loi et, si
nous l'approuvions, aujourd'hui, l'on ne pourrait
pas rous blamer, plus tard, si le gouvernement
s'arroge aussi des fonctions judiciaires, lorsqu'il
s'agira d'autres questions et s'ilprétend qu'iln'estpas
responsable au parlement, car cette irrespousabilité
s'ensuit nécessairement. Prenez la position du
ministre de l'Intérieur (M. Daly). Il ne lui est pas
permis d'examiner la question au point de vue des
intérêts de sa province, il ne lui est pas permis
d'examiner cette question au point de vue du bien-
être public, mais il est obligé de l'examiner simple-
ment en ce qui concerne les droits de la minorité
qui, dit-on, demande justice.

Je parle du peuple en général. Je parle de la
confédération en général. Cette question nous in-
téresse tous. Nous avons intérêt à ce qu'elle soit
réglée et à ce qu'on en finisse. Mais comment
va-t-elle être réglée, si mon honorable ami qui siège
ici prend la position de juge ? Et connent va-t-il,
équitablement et décemment, être censuré par son
comté, ou par tout autre corps public, pour l'acte
que, d'après sa conscience, il est obligé de faire en
qualité de juge ? Cela ne saurait être.

Partant, la différence qui existe entre agir comme
juge et agir comme gouvernement responsable, est
si claire et si évidente, que je ne crois pas qu'il y
ait des doutes sérieux sur la question de savoir
quelle est la ligne de conduite convenable que la
chambre devrait suivre. La constitution britanni-
que a très clairement établi et défini la distinction
qu'il y a entre les divers départements nécessaires
à la bonne administration de la chose publiqne.

En parcourant l'ouvrage de M. Bagehot, page 2,
je vois qu'il dit:

D'abord, on a posé comme principe de la constitution
anglaise qu'en elle, les pouvoirs législatif, exécutif et
judiciaire sont divisés; que chacun d'eux est confié à
une différente personne ou à un différent groupe de per-
sonnes. et qu'aucune de ces personnes ne peut s'immiscer
dans les travaux de l'autre. •

Or, c'est là le principe général sur -lequel est
basée la constitution ang ise, et ce principe est que
les pouvoirs exécutif, législatif .et judiciaire sont
distincts. Et mon honorable ami, le ministre de
la Justice, a cité, hier soir, quelques lignes d'un
discours (le 14. Blake, lignes que j'oserai encore
citer. Ce sont les lignes dans lesquelles M. Blake
parle de l'union des pouvoirs comme constituant un
despotisme. Il dit :

Or, M. l'Orateur l'opinion générale que les départements
exécutif, lé qelatf et judiciaire du gouvernement
doivent être istincts autant que la chose est praticable,
est une opinion nourrie par plusieurs des autorités consti-

tutionnelles les plus éminentes comme étant le principe
fondamental.

Il ne saurait y avoir de doute que l'union absolue de ces
départements est ni plus ni moins qu'un despotisme
absolu. Mettez entre les mains d'un seul-que ce soit entre
les mains d'un autocrate ou entre les mains d'un conseil-
le pouvoir de législation, le pouvoir d'interprétation et
le pouvoir d'administration, et vous ferez le despote le
plus absolu que l'on puisse concevoir.

Or, nous avons ici le pouvoir exécutif et, à
ce pouvoir, le gouvernement ajoute maintenant le
pouvoir judiciaire. Il n'a pas encore tout à fait
le troisième attribut du gouvernement et, partant,
l'on ne saurait dire qu'il occupe la position de ce
parfait despote dont M. Blake nous a fait la pein-
ture, mais il pousse dans cette direction et il est
sage, je crois, que nous intervenions et que nous
interposions l'opinion de ce parlement, que l'exé-
cutif politique de ce pays ne doit p"s s'arroger le
pouvoir judiciaire.

Je n'ai plus qu'une observotion à faire. On a
demandé: Quelle différence. en pratique, cela fait-
il? J'entends, dans les couloirs, murmurer que le
gouvernement n'interviendra pas au sujet de l'acte
<lu Manitoba. J'entends dire que ce renvoi à la
cour Suprême, ces interpellations, ce retard ainsi
a.pporté au règlement de la question, de jour
en jour et d'année en année, ne sont qué pour
tourner les difficultés. Est-ce cela que l'on appelle
de la politique ?

D'un autre côté, j'entends d'autres messieurs dire
qu'ils espèrent sincèrement que le gouvernement va
intervenir. Je suis certainement d'opinion-et je
suis convaincu de la sincérité du premier ministre-
que si le gouvernement a le pouvoir d'intervenir,
en tant que l'autorité du premier ministre est con-
cernée, il se propose d'intervenir. D'après ce qu'il
a dit, hier soir, il est impossible d'arriver à une
autre conclusion. Si, nous lisons entre les lignes-
il n'a pas dit la chose en termes précis-si nous.
lisons entre les lignes, dis-je, il a parlé des griefs
de la minorité, il a parlé du pouvoir dont est revêtu
le Conseil pour redresser ces griefs et, dans son opi-
nion, il serait malheureux que ce pouvoir fût mal
exercé, pour que, dans la suite, l'on eût raison de
regretter l'exercice de ce pouvoir. De sa part, cela
indiquait un fort sentiment que la minorité devait
être protégée et.quelle devait avoir une législation
réparatrice; mais je prétends que c'est là, pour nous,
aujourd'hui, une question pratique. Je prétends
qu'aujourd'hui, c'est pour nous le temps de décider
Bi, oui ounon, nous aurons cette intervention du gou-
vernement et je demande à la chambre d'arriver à
une conclusion, d'une manière ou d'une autre, sur
laquestion de savoir sicette interventionsera tolérée,
parce qu'une telle intervention ne peut susciter que
des ennuis entre la confédération et une de ses plus
grandes provinces.

Dans cette province (lu Manitoba, nous avons en
de fréquents désaveux ; nous avons poussé jusqu'à
ses extrêmes limites l'exercice du pouvoir de désa-
veu. Cette province est loin du siège du gouverne-
ment, et je n'hésite pas à dire que ce serait faire
une tentative dangereuse et que ces procédés sont
propres à causer un très grand mal. La province
se trouve dans la condition d'un corps législatif qui
a comnais des torts. La province est appelée à
venr, ici, répondre de ces torts. La provincn a été
appelée à venir ici et, dans un moment de mauvaise
humeur, elle a refusé de comparaître. Elle a refusé
de reconnaître le pouvoir central, elle n'a fait au-
cune attention à ces procédures ex-parte ; je dis-
ex-parte, non pas parce qu'elle n'a pas reçu d'avis
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suffisant, mais parce que cette province ne voudra
pas, en tout cas, se soumettre dans les affaires de
législation, à l'intervention et à la juridiction de
ce parlement, ou de l'exécutif de ce parlement.

Dans ces circonstances, est-il sage ou juste que
les relations tendues entre ce que je crois être une
grande province-qui, d ici à longtemps, sera une
<les plus grandes provinces du Canada, une pro-
vince que nous travaillons énergiquement à peu-
pler, une province pour le bien-être <le laquelle, on
nous le promet, on travaillera davantage, sous Fin-
fluence du nouveau ministre de l'Intérieur (lui la
représente-est- ce pour se soustraire à la responsa-
bilité ministérielle qui résulterait du traitement
loyal du peuple <e ce pays et de la déclaration que
le gouvernemsent est, out n'est pas prêt, à refuser
immédiatement d'intervenir au sujet d'une question
à propos <le laquelle l'on n'a pas pu intervenir ail-
leurs ; est-ce pour cela que le bien-être <le cette

rande partie du Canada et, partant, le bien-être
u Canada lui-même, doit être mis en péril ?

Joespère n'uen la circonstance présente et lorsque
l'occasion s'en présentera, cette chuamnbre se rappel-
lera la grande responsabilité qui incombe à chacun
de ses membres et qu'elle ne traitera pas cette
question comme une simple question de détail-
comme une question d'aucune importance, une
question qui ne doit pas influencer le moindrement
du monde, les sentiments d'un homme qui siège
ici ; mais, au contraire, j'espère qu'elle se rappel-
lera que, du vote qu'elle va donner sur cette ques-
tion, peut dépendre, dans une très grande mesure, le
bien-être de la Confédération en général.

Sir HECTOR LANG EVIN : Je n'ai pas l'inten-
tion, M. l'Orateur, <le suivre les différentes parties
le l'argumentation <le l'honorable préopinant, bien
que je doive dire que, d'après ses idées, il a fait un
discours très important et d'un très grand poids.
Mais, comme député, peut-être comme le plus
aucien député le cette chambre, à une seule excep-
tion près, je lois exprimer mes opinions au sujet
de cette question qui a été soulevée par l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte). L'honorable préopi-
niant (M. McCarty) a dit que nous ne pouvions
pas imposer les écoles séparées à 1'Ile du Prince-
Edouard, à la Nouvelle- Ecosse ou au Nouveau-
Brunswick. Ce n'est pas la une chose nouvelle, car
lorsque la conférence a eu lieu à Londres, au sujet
de l'union de ces provinces, l'on a amené.sur le tapis
la question de savoir si nous ne devions pas donner
à ces trois provinces le même système d'écoles
séparées que nous avions et (Il'e nous avons encore
dansd les deux provinces d.ntario et de Québec.
Et nous avons été unaenies à ire que nous n'étiods
pas là dans le but <îe faire des lois pour les diffé-
rentes provinces, iais dans le but e prendre les
lois des différentes provinces et (e les appliquerdans
les qunestions auxquelles elles avaient été appliquées
par les différentes législatures <le ces provinces. Et
en Noséq uence, bien que la pression fut très grande
et bien qlue les raisons données en certains cas
fussent très fortes, nous n'avons pas pu le faire,
nous nie l'avons pas fait et lorsque l'Union a eu lieu,
l'on a inséré dans l'Acte de l'Amnérique Britannique
lu Nord un article lui se lit ainsi:

Dans toute province oit un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'trnion,-

Ce qui était le cas d'Ontario et de Québec.
-ou sera subséquenment établi par la législature de la
province,-

M. McCannu.

Cela devait s'appliquer aux trois provinces qui
étaient unies à Ontario et Québec.

-il pourra étre interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision

Et ainsi de suite. Donc, par cet article, non seu-
lement nous disposions du cas d'Ontario et Québec
qui ont conservé leurs écoles séparées, telles qu'elles
les avaient avant la Confédération, mais nous pre-
nions aussi des dispositions pour les trois autres
provinces dans le cas oit elles désireraient avoir Plus
tari un système d'école séparées.

Si -es provinces désiraient avoir un système
d'écoles séparées, ces écoles se trouveraient dans la
même position que les écoles semblables dans
Ontario et Québec, et ce système ne polurrait être ni
modifié, ni aboli sans le consentement des inté-
ressés.

Donc, lorsque l'honorable député parle ainsi, il
peut ignorer ce qlue je viens de dire à propos de la
conférence de Londres, mais ce que j'en dis, est abso-
linnent conforme aux faits.

De tout sondiscours, il ressort que notre intention
est d'imposer des écoles. séparées à la province du
Manitoba. Pour ma part, telle n'est pas mon m-
tention, et je ne crois pas que ce soit celte des
autres.

Si la province avait établi des écoles séparées, ou
si elle en avait eues par la loi ou la coutume avant
l'Acte du Manitoba, c'est-à-dire avant 1870, les
écoles séparées devraient être maintenues et de-
vraient exister, car elles existeraient en vertu de
la libre volonté <le la population. Mais l'honorable
député considère que, dans cette province, il n'y a
qu'une classe de la population qui ait des droits-
la majorité, la majorité protestante qui ne veut
pas d'écoles séparées-et que nous, qui en voulons,
nous n'avons pas le droit le nous faire entendre de
la chanmbre ou du gouvernement.

L'Acte du Manitoba de 1870 dit
Dans la province, la législature pourra exclusiveilent

décréter des lois relatives à l'éducation, suiettes et con-
formes aux dispositions suivantes.

Les trois articles qui suivent ont été souvent
cités et je n'ai pas l'intention d'y revenir plus qu'il
n'est nécessaire pour les besoins de mon argumenta-
tion. Il ne faut pas oublier qu'il y est clairement
lit que-
Rien dans ces lois ie devra préjudicier à aucun droit

ou privilège conféré, lors de l'Union, par la loi ou par la
coutume, à aucune classe particulière de personnes dans
la province, relativement aux écoles séparées.

L'honorable député (lit qu'il n'y avait pas de loi
et Ie, par consé uent, les mots l par la loi" n'ont
pas d'application, et ne sont que du remplissage.
Quant à la coutuime établie, il admet que c'est
autre chose, mais prétend que cette question a été
déci4ffe contre Îious par- le Conseil privé dl'Angle-
terre.

Il continue, paarle de l'appel en vertu <les para-
graphes suivants, et prétend que toutes ces dispo-
sitions sont év-idemiment lettre-mo-te. Il ne s'est
pas servi de cette expression, muais c'est là le sens
de es paroles ; ainsi, il ne doit pas être tenuconpte
des lois passées en 1871, 187, 1875.

L'honorable député prétend que le passage de
l'acte de l170, qui parle des droits en vertu de la
loi, doit s'appliquer aux lois passées avant cet acte ;
il va plus loin, et dit .(je crois que j'ai noté, ses
propres paroles) " avant le mois âe novembre der-
nier, il n'est jamais venu à l'idée de personne que le
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paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord pouvait s'appliquer au Mani-
toba." lors de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, il y avait quatre provinces, Ontario, Qué-
bec, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
l'Ile du Prince-Edouard étant venue après. En
parlant le l'Acte du Manitoba, il aurait bien pu
en citer l'article 2 qui suit:

Le, depuis et après le jour ci-dessus énoncé, auquel
l'ordre de la reine en conseil prendra effet comme il est
dit ci-haut, les dispositions de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867'' seront-sauf les parties de
cet acte qui sont, en termes formels, ou qui, par une
interprétation raisonnable, peuvent être réputées spécia-
lement applicables à une ou plusieurs mais non à la tota-
lité des provinces constituant actuellement la confédéra-
tion et sauf, en tant qu'elles peuvent être modifiées par le
présent acte-applicables à la province du,Manitoba de la
même manière et au même degré qu'elles s'appliquent
aux différentes provinces du Canada, et que si la province
du Manitoba eût été, dès l'origine, une des provinees
confédérées sous l'autorité de l'acte précité.

Voilà assurément un fort argument qui, je n'en
doute pas, a convaincu le sous-conité du Conseil
privé, lorsqu'il a envoyé son rapport au Conseil, rap-
port qui a été adopté le 29 décembre 1892, et dans
lequel il est dit que, parmi les questions que le Con-
seil regarde comme préliminaires, se trouve la sui-
vante.

Savoir si le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord s'applique au Manitoba.

Cet article fournit une excellente raison pour
que les ministres qui ont à régler cette question,
aient tenu compte dans le tem~ps de ce passage de
la loi, et aient fait le rapport qu'ils ont fait, en
conseillant de faire décider si le paragraphe 3 de
de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique
(lu Notd, s'applique au Manitoba.

L'honorable député qui a parlé avant moi, a donné
une force nouvelle à cet argument, lorsqu'après
avoir discuté les deux premiers paragraphes de
l'article 22 de l'Acte du Manitoba, il a <lit: Oh ! cela
équivaut à du papier blanc ; c'est sans valeur et
sans utilité.

Si ces paragraphes sont sans aucun effet, ils ne
s'appliquent même pas à la loi ou à la coutume
existant dans cette province lors de l'Union, et, à
plus forte raison, le paragraphe 3 die l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord devra
s'appliquer en vertu de l'article 2. de l'Acte du
Manitoba, qui dit:

Le et depuis le jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de
la reine on consel-

C'est-à-dire, à partir de la mise en vigueur de la
loi-

-- prendra effet comme il est dit ci-haut les dis ositions
de lActe de l'Amérique Britantique du Nord, 1667, seront
-sauf les parties de cet acte qui sont, en termes formels,
ou qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être
réputées sécialement applicables à une ou plus mais non
à la totalité des provinces constituant actuellement la
confédération et sauf, en tant qu'elles peuvent être modi-
fiéespar le présent acte-applicables à la province du
Manmtoba.

Cela ne peut pas être affecté par un article de

1871, 1873 et 1875. La première était "une loi
pour établir un système d'!écoles dans la province
du Manitoba " et a été adoptée le 3mai 1871. Cette
loi établissait une commission scolaire, sous laquelle
étaient noimés un surintendant et un secrétaire,
elle réglait aussi les réunions de la commission, le
quorum, la convocation des réunions, les devoirs du
président de la commission, la nomination du surin-
tendant, etc. Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut nommer pas moins de dix personnes et pas plus
de 14 pour former une commission scolaire, dont la
moitié sera composée de protestants et l'autre
moitié de catholiques.

Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer un
membre protestant de la commission surintendant des
écoles protestantes et un des membres catholiques surin-
tendant des écoles catholiques et les deux surintendants
agiront comme secrétaires de la commission.

Plus tard, le 8 mars 1873, on amenda l'acte éta-
blissant un système d'école dans cette province.
Dans ces amendements il est dit qu'il sera du
devoir de la commission scolaire de changer et sub-
diviser, avec la sanction du lieutenant-gouverneur
en consiel, tout district scolaire, établi en vertu (le
cette loi. Il est aussi du devoir de chaque section
de la commission d'avoir sous son contrôle et sous
sa direction les écoles de sa section, les examens et
l'octroi des diplômes des instituteurs, le choix des
livres, cartes et globes :

Pourvu, toutefois, que dans le cas de livres ayant trait
à la religion et à la morale, ce choix par la section catho-
lique de la commission soit soumis à l'approbation des
autorités religieuses compétentes.

Deux ans plus tard, le 14 mai 1875, la loi a été
amendée de nouveau et l'honorable député va voir
dans quel sens :

Dans les six mois qui suivront l'adoption du présent
acte, .le lieutenant gouverneur en conseil nommera, pour
former et constituer le bureau d'éducation de la province
du Manitoba, pas plus de 21 personnes, dont douze seront
protestantes et 9 catholiques, ou si un nombre moindre
était nommé, la même proportion relative de protestants
et de catholiques devrait être gardée; et les personnes
ainsi nommées conserveront leur charge pendant trois
ans, mais pourront cependant être nommées de nouveau;
et jusqu'à ce que ces nominations aient été faites, les
membres du bureau actuel d'éducation demeureront
en charge; et si pour quelque raison il survenait une
vacance dans le dit bureau, cette vacance serait remplie
de temps à autre par le lieutenant gouverneur en conseil.

Le conseil devait être composé de deux commis-
sions, l'une protestante et l'autre catholique ronaine.
La subvention votée par la législature devait être
divisée entre les deux :

Le nombre de ces enfants dans les arrondissements pro-
testants et catholiques respectivemement, devant être
additionné d'après le principe de leur division en deux
croyances.

Donc, ce système d'écoles était en vigueur en 1871,
il a été modifié en 1873 et completé en 1875. Cela
est après l'adoption de l'Acte du Manitoba et c'est
en vertu de ce même acte que ces lois ont été décré-
tées. En 1883, le parlement adopta la loi appelée
" l'Acte concernant les terres fédérales." . L'article
23 des statuts revisés dit •

l'Acte du Manitoba, que l'honorable député déclare Les sections Il et 29 do chaque township arpenté, dans
lui-même être hans effet ; ainsi dans l'Acte du toute L'étendue des terres fédérles, sont par le présent
Manitoba, il n'est pas pourvu à cette question des résrées en dotations car les besoins de l'instruction

éeoescome cétat linenton e lAct del'Aé-publique et seront appelies " terres des écoles"11; et elles
écoles,sont par le présent soustraites à l'oératon des disosi-
rique Britannique du Nord et cet article 2 de l'Acte tions du présent ate qni ont trait à la vente des terres
du Manitoba, lui-même. .fédérales t aux droits d'établissement sur ces terres; et

L'acte de 1870 a été adopté par le peuple, et en- ui droit dachat ou d'inscription pour établissement nesera reconnu à l'égard de ces sections ou d'aucune de
suite la législature 'a adopté trois autres lois en leurs parties.
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L'article 24 dit : de question de droit aux juges de la cour suprême.
Il admet que les ministres peuvent et doivent con-

Les terres des écoles seront administrées sous la direc- sulter le ministre <le la Justice et il a posé plusieurstion du gouverneur en conseil. questions au sujet de la loi sur ce point. Je crois
Le paragraphe 3 de l'article 25 <lit : que l'avis <lu ministre <le la Justice-je parle en

général et non du ministre actuel (le la Justice-
Tous les deniers réslisés de temps à autre par la vente ne donnerait pas à une province comme

des terres des écoles seront placés en effets publics fédé- le Man.toba, la nme satisfaction qu'une
raux pour former un fonds d'écoles, et l'intérét en pro"e- dé.iitoba, la mêe sa c quune
nant, déduction faite des frais de gestion, sera annuelle décision de la cour. Suprême Parce qu'on a
nient versé au trésor du gouvernement de la province où décidé (le demander l'avis de ces juges, ce
du Territoire où sent situées ces terres, pour le soutien
des écoles publiques qui éseront établies; et les deniers i 'est pas une raison pour dire que la décision sera
ainsi versés, seront distribués à cette fin, par le gouverne- dans un sens ou dans l'autre. Lorsque le ministre
ment de cette province ou (le ce territoire de la manière de la Justice aura été informé de la décision, alors
qu'il jugera à propos. commencera le rôle du gouvernement et c'est lui

Cette loi a été proposée par le gouvernement de qui aura alors à décider si les griefs dont se plaint
sir John A. Macdonald dont je faisais partie. A la minorité sont fondés et s'il convient ou non d'ac-
cette époque, 1883, les trois lois scolaires dont j'ai corder une législation réparatrice. S'il était jugé
parlé étaient en vigueur et étaient les lois exis- que le paragraphe 3 <le l'article 93 de l'Acte de
tantes (le la province lu Manitoba. Il y avait des l'Amérique Britanique du Nord, s'applique au
écoles séparées et des écoles communes ou protes- Manitoba, la question changerait d'aspect. Le
tantes établies en vertu de la loi. Nous avons donné gouvernement aurait alors à décider si le système
ces terres, non pour le bénéfice d'une classe d'écoles, scolaire établi et accepté au Manitoba, par sa propre
mais pour toutes les écoles <le la province. législature en 1871, 1873 et 1875 est un système

Les deux lois le 1890 n'ont-elles pas eu pour effet scolaire dans le sens de celui mentionné dans le
d'enlever aux écoles séparées tout intérêt dans ces paragraplié3 <le l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
terres ? Le produit de la vente <le ces terres ne devait Britannique du Nord.
pas revenir aux écoles séparées, ni seulement aux Je ne veux pas retenir la chambre plus longtemps,
écoles communes. Ce n'était pas l'intention du parce que d'autres honorables députés se proposent
gouvernement ni celle du parlement. Je sais que de prendre la parole sur cette question et je n'en-
le gouvernement n'aurait pas voulu commettre une treprendrai pas non plus de suivre l'honorable
grave injustice envers une partie considérabie de la député dans tout son éloquent- discours. J'es.
population du Manitoba en donnant les terres à une père, cependant, qu'on m'accordera encore quelques
seule section. minutes pour faire ressortir ce qu'il y a de singu-

Nous n'avons pas donné le capital, mais seule- lier entre la résolution. de l'honorable député de
ment les intérêts parce que nous craignions qu'il ne L'Islet (M. Tarte), et la fin de l'écrit intitulé:
fut dépensé pendant que la population était encore "La loi des écoles publiques d u Manitoba, par
peu nombreuse, et que plus tard lorsque les besoins Dalton McCarthy, C.R., M.P., qui est je crois l'ho.
d'une population plus considérable se feraient, sentir norable député.
on aurait dépensé l'argent destiné à l'entretien des
écoles de la province. Nous avons donc retenu le M. McCARTRY : Je le suppose.
capital et donné les intérêts pour les écoles. Mais Sir HECTOR LANGEVIN : En comparantqu'on oublie pas que ces intérêts ne devaient pas cette résolution avec la fin de l'article publié par le-être donnés seulement à une classe d'écoles, mais a Canadian gazlut ineinousvvo e l'a u b articletoutes, les écoles séparées de même que les écoles di a
communes.

L'honorable député a dit que les ministres Le Manitoba a été traité avec une piètre courtoisie et
s'étaient déclarés juges et que partant, c'est une bien peu d'égards par le 1puvernement du Canada. Sesjg q. P ~ lois de chemins de fer ont été désavouées avec une telle
décision judiciaire qu'ils sont appelés à donner. persistnce que sa population a été presque poussée à la
J'ignore la signification que donnent à ce mot, rébellion.
certains ministres lorsqu'ils s'en servent verbale- Il a répété dans son discours de cette après.
ment ou par écrit, mais je sais que parmi les idi
ministres du cabinet de sir John Macdonald, c'était
une habitude invariable, lorsqu'une question leur Ces actes, s'ils étaient imprudents et brutaux, restaient
était posée sur quelque sujet, quant à la décision du u moins dans les limites de la constitution. Mais lesqu,, ne ouattaques qu'on lance maintenant contre son droit exclusif
conseil sur cette question, de répondre qu'il de grer son propre système scolaire sont pleines de con-
vaient pas parler vu qu'ils étaient juges et étaient séquences dangereuses pour le Canada et il devrait être
tenus par serment de garder le secret. Le mot juge demandé un ompte sévère au gouvernement de ses pre-usières démarohes dans cette afarou leparlement
n'est pas restreint à une persorne qui siège dans un manquera misérablement à son devoir; et l'excuseque le
tribunal ; il s'applique aussi e ax ministres qui sont cabinet it comme juge et non comme conseillerpolitique
juges detoutes les questions qui leur sontsoumises, et de la Couronne devrait être accueillie avec le mépriset
c'est sans doute la signification que ces honorables le blâme qu'elle mérite, par les représentants du peuple
messieurs ont voulu donner à ce mot. Je vais citer maintenant la résolution de Phono-
Pendant les 25 ans que j'ai été ministre de la rable député de L'Fslet (M. Tarte), et la chambre
Couronne, c'est ainsi que nous répondions aux trouvera certainement une étrange similitude entre
questions de ce genre, non seulement à propos des cette résolution et ce passage de l'écrit de l'hono-
écoles, mais à propos de toutes questions inipor- rable député de Simcoe (M. McCarthy>:
tantes. L'honorable député prétend que les minis- Cette chambre désire exprimer sa désapprobation des
tres agissent comme juges et qu'ils sont tenus de mesures prises ar le qouvernement en traitant la ques-
donner une décision judiciaire. Pourquoi ? Parce tion des écoles du Manitoba, et en se prétendant revêtu
qu'en vertu d'un arrêté du conseil du 29 décembre de cons des on ésaccord ass d
1892, ils ont décidé de soumettre un certain nombre cmecnele el orne rtninashm~mignorée de la loi et qui tendrait, si elle était maintenant

Sir HE(coR. LANGEVIS.
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approuvée, à renverser le principe de la responsabilité
ministérielle.

Non seulement la résolution comporte la même
ide que la conclusion de l'article, mais elle est
rédigée presque dans les mêmes termes, et il me
semble qu'elle aurait été plus à sa place entre les
mains de l'honorable député de Simcoe (M. McCar-
thy) qu'entre celles de l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte). On pourrait croire qu'avant de pro-
noncer leurs discours et avant de provoquer. ce
débat, ils se sont rencontrés et se sont dit: Si vous
voulez vous charger de ma proposition je l'appuierai
et vous pourrez prononcer votre discours.

Je ne dis pas que cela a été fait, iais ceh ena l'air.
Quoi qu'il en soit la motion aurait été beaucoup plus
à sa place entre les mains de l'honorable député de
Sincoe (M. McCarthy), qui l'a appuyé par un si
vigoureux discours. C'est merveilleux de voir
comme les deux honorables députés se sont arrangés
pour réunir les deux extrêmes. L'un est en faveur
(les écoles séparées et il blâme sévèrement le gou-
vernement parce qu'il n'a pas désavoué le bill
comme il prétend -qu'il l'aurait dû, et l'autre (M.
McCarthy), est entièrement opposé aux écoles
séparées, mais il trouve cependant le moyen de
blâmer aussi le gouvernement et d'appuyer la
dernière partie de la résolution de l'honorable
député le L'Islet (M. Tarte). Cela est assez étrange.
Je suppose que la première partie de la résolution
était destinée à l'honorable député de L'Islet, et
la dernière à l'honorable député de Simeoe.

Je remercie la chambre de son attention et je
reprends mon siège pour permettre à d'autres hono-
rables députés de continuer le débat.

A six heures l'Orateur suspend la séance.

Séance du soir.
M. CURRAN : Je n'ai pas la prétention de pou-

voir ajouter grand chose au discours si savant, si
complet et si éloquent prononcé hier soir par l'ho-
norable premier ministre, lorsqu'il a traité cette
question de manière à porter la conviction dans
l'esprit de tous ceux qui l'ont entendu hier comme
de tous ceux qui le liront aujourd'hui. Cependant,
certains orateurs des deux côtés de la chambre ont
fait des énoncés auxquels je crois devoir répon-
dre. L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy),
dit qu'il désapprouve l'attitude du gouvernement
su: cette question, non seulement dans les circons-
tances actuelles, mais dès le début. Il ne s'est pas
contenté de blâmer le gouvernement dans cette
chambre, mais nous l'avons vu dans le rôle de pu.
bliciste, dans le Canadian Magazine parler au nom
(le ceux qu'il croit représenter dans le pays et pré-
tendre que la conduite du premier ministre était
digne d'un Richelieu ou d'un Machiavel et faisait
revivre les plus beaux jours des rhéteurs.

Et pendant que cet honorable député déclare que
la conduite du premier ministre et celles de ses
collègues dans le gouvernement est digne d'exécra-
tion, qu'elle constitue une injustice envers la ma-
jorité protestante du Manito , qu'elle détruit les
droits de cette province, nous voyons d'un autre
côté celui dont il vient de recevoir le baptême de
régénération politique, l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte), prétendre que la politique du gouver-
nement n'est pas du tout comme l'a déerite celui
qui va voter en faveur de sa résolution, mais qu'elle
est un outrage pour la minorité catholique du Ma-

nitoba, et que pour cela tous les catholiques du
Canada devraient se lever et dénoncer le gouverne-
ment.

L'honorable député de Provencher(M. LaRivière);
nous a fait savoir hier soir qu'il avait été écrit que
la chambre et le pays allaient s'amuser pendant ce
débat, mais que la promesse n'a pas été tenue.
Mon honorable ami 'n'aurait pas dû parler trop
tôt. Le spectacle que nous avons eu aujourd'hui
était certainement amusant, bien qu'il ait désap-
pointé les admirateurs de l'honorable député de
Simcoe. Ces deux homme- dont l'un cherchant à
mettre le feu aux quatre ch-is de la province de
Québec, et l'autre travaillant, par ses discours
incendiaires et ses dénonciations violentes, à soule-
ver l'autre partie du pays, ces deux hommes
vo tant dans la même galère, sous deux drapeaux
diférents si l'on veut, mais cachant sous leurs
longs manteaux deux coutelas de même modeie
pour poignarder le premier ministre dans le dos.
offraient un spectacle réjouissant à ceux qui disent
que la poltique opère le curieux raþprochements
et réunit les extrêmes. Ils ont dû s'amuser en
voyant l'honorable député de L'Islet conduire le
nouveau néophyte sur les fonds baptismaux pour
y' recevoir son baptême politique.

Avant de repondre à quelques-uns des arguments
de l'hpnorable député de Simcoe que je regrette de
ne pas voir à son siège, j'ai deux ou trois remar-
ques à faire à propos du discours prononcé par
l'auteur de la résolution. Comme on l'a déjà dit,
et c'est probablement là que ça devient amusant, la
queue n'est pas proportionnée au chien, dans cette
affaire. Après le long discours de l'honorable
député, sa résolution avait quelque chose de comi-
quement désappointant.

Pour discréditer le parti conservateur dans le
pays, pour le faire passer pour hostile à ses compa-
triotes et à ses co-religionnaires, où est-il allé? Il
est allé déterrer des discours prononcés avant la
confédération, il a cité les débats sur la confédération
pour découvrir quelle était l'intention de la législa-
ture et des hommes publics de cette époque sur la
question des écoles du Manitoba, au lieu de consul-
ter l'Acte du Manitoba lui-même, et c'est par ce
moyen qu'il a cherché à démontrer que l'intention
de ce parlement était d'accorder des écoles séparées
à cette province. Il aurait dû référer plutôt aux
débats qui ont en lieu sur l'Acte du Manitoba lui-
même, mais il ne l'a pas fait, car cela n'aurait pas
justifié ses prétentions.

Nous aurions vu que les personnes avec lesquelles
il s'est ligué ne veulent pas accorder ce privilège à
la minorité de la province du Manitoba; qu'elles ont
appuyé dans cette chambre une motion en vertu de
laquelle on voulait biffer de l'Acte*du Manitoba les
articles relatifs à l'éducation. M. l'Orateur, il
n'est pas sans intérêt de se reporter à cette période.
Souvenous-nous de ce quis'estalors passé, avec quel
intérêt on discutait alors ces questions et un grand
nombre d'autres, les rancunes politiques et person-
nelles qui divisaient alors les hommes publics qui
se livraient bataille au sein de cette cambre ; sou-
venons-nous des combats que se livraient alors M.
MeDougall et M. Howe ; nous -verrons que les
rancunes politiques et personnelles dont je viens de
parler étaient un grand facteur dans les luttes de ce
temps-là, mais cela ne nous empêchera pas de
reconnattre l'attitude prise par les principaux
personnages mêlés à ces discussions, e trouver
quelle a été alors l'intention du parlement.
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M. l'Orateur, l'honorable M. McDougall, une

(les lumière reconnues du parti libéral d'alors, a
pris la parole plus d'une fois sur cette question.
Voici ce qu'il disait;

Il proposerait aussi que le 20e article relatif aux écoles
séparées fût biffé. Il valait mieux laisser au parle-
ment local le soin de faire ses propres lois à cesujet, sujet
toujours au veto du gouverneur général.' Il s'opposait à
cet article, parce qu'il en croyait l'application impos-
sible dans ce pays et parce qu'il supposait l'existence
d'un état de choses qu'il valait mieux ne pas reconnaître.

Voilà une citation qui fera sans doute plaisir à
ceux qui combattent en faveur des écoles séparées;
mais (lui ne fera pas l'affaire de ceux (lui veulent
nous faire croire que le parti libéral possède autre
chose que le nom (le libéral. A la tribune publique
et partout, lorsque leurs déclarations ne sauraient
les engager à rien, les membres de ce parti sont de
toute libéralité ; mais c'est quand il faut agir
sérieusement que se manifestent leurs véritables
inclinations. Dans la circonstances dont nous nous
occupons en ce moment, il sont restés fidèles à leurs
passé. La réponse que fit alors à M. MeDougall,
M. Thomas Ferguson, nous fait voir quelle était sur
ce point l'intention (le la législature. Voici quel-
ques-unes de ses paroles:

Tous les habitants du pays savent que la réputation
politique de l'nonorable député de Lanark-nordest perdue
à jamais; quand il était ministre il était prêt à tout faire
pour rester ministre et il était alors plus tory que tous les
torys ensemble (rires). Aujourd'hui, l'honorable député
parle des écoles séparées comme d'une chose horrble à
contempler: mais, si ma mémoire est fidèle, l'honorable
député, pendant qu'il était ministre, a voté en faveur de
l'application du principe des écoles séparées dans ce pays.

Lhonorable député parlait des écoles séparées
comme d'une chose horrible à contempler ; cepen.
dant, si la mémoire de son honorable préopinant
est fidèle, il avait voté lui-même en faveur (les
écoles séparées, pendant qu'il était ministre ; ce
qui démontre davantage quelle a été alors l'inten-
tion de la législature. Le débat s'est continué, et,
quelques jours plus tard, M. MDeloigall fit un
autre discours sur le même sujet, sur l'Acte du
Manitoba. Voici un passage (le ce discours :-

L'effet de cet article, s'il n'est pas biffA, sera de
faire des lois que la législature locale ne pourra jamais
modifier; il vaudrait mieux laisser à la législature locale
le soin de régler ces questions, ainsi que cela se fait dans
les autres provinces. Comme l'honorable député, il est
d'avis qu'on devrait donner à cette province les mêmes
pouvoirs qu'aux autres provinces, et c est pour cela qu'il
a demandé la suppression de cet article.

L'honorable air George E. Cartier a parlé de la ma-
nière dont la vallée de la Rivière Rouge a été coloni-
sée et des octrois de terres faits au ebergé, en faveur de
l'éducation.

M. Mackenzie était disposé à laisser à la législature
locale le soin de régler ces questions. Les minorités
trouvent dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
toute la protection dont elles ont besoin ; les autorités
locales sont meilleurs juges de leurs besoins en cette
matière que la législature générale. Il désire sincère-
ment éviter de provoquer dans la nouvelle province les
discussions funestes qui ont fait du mal au pays déjà, et
c'est pour cela qu il espère que l'amendement sera
adopté.

C'est l'honorable M. Oliver qui avait proposé
que l'article relatif à l'éducation fut biffé entière-
ment. En dépit des tendances diverses des
partis politiques de cette époque, je crois que ce
débat suffit pour nous indiquer d'une manière
assez claire quelle a été en cette occasion l'inten-
tion du parlement. Mais le jugement du Conseil
privé, en Angleterre, nous démontre combien il a
peu mis en pratique son intention. Mais, avant
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de passer à un autre point, je crois devoir faire
observer que personne, dans ce pays, on en dehors
du pays, ne saurait avoir l'intention d'attribuer au
premier ministre actuel et à ses collègues datis le
gouvernement, la responsabilité (les lois adoptées
à cette époque. Nous n'avons aujourd'hui qu'une
chose à faire : nous en rapporter à la constitution,
telle que l'a interprétée le plus haut tribunal du
pays, et assurer à tout le monde la jouissance des
droits civils qui lui sont garantis par la constitution.
Nous sonunes obligés de nous en rapporter à la
constitution, rien de plus. M. l'Orateur, dans son
discours cette après-midi, l'honorable député de
Simcoe (M. McCarthy), s'est servi (le plusieurs
arguments auxquels je veux répondre. D'abord, il
dit que l'appel devrait être mis de côté, parce que
la question a été réglée définitivement par le juge-
ment du Conseil privé, et qu'on ne saurait la
remettre sur le tapis. Il prône lit doctrine que le
gouvernement, bien qu'il fut obligé de recevoir la
pétition des évêques et de ceux qui sont de leur
côté, devait jeter cette pétition au panier, sans
cérémonie, immédiatement après l'avoir reçue. Il
dit, en second lieu-et il le repète plusieurs fois-
qu'il est fort étrange (le constater que la question
de l'application de l'article 93 de l'Acte du Mani-
toba n'a jamais été agitée, que non seulement
on n'en a jamais parlé, mais qu'on n'y a pas même
songé avant le mois de novembre dernier ; on n'en
a pas parlé devant la cour de première instance,
ni devant la cour du Banc de la Reine du Mani-
toba, ni devant la cour Suprême du Canada, ni
devant le Conseil privé.

Or, je crois que nous pourrions fournir à l'hono-
rable député des preuves dont il ne contesterait pas
la valeur, pour lui démontrer que le Conseil privé
s'est prononcé sur la constitutionnalité de la loi, et
sur cela seulement. Je suis en état de démontrer
que sur le second point il a tort, évidemment tort ;
je crois qu'il l'a prouvé lui-même cette après-midi,
lorsqu'il a cité M. Blake pour démontrer que le
ministre <le la Justice avait mal interprété ce der-
nier, hier soir. En voulant se servir les paroles
de M. Blake, ce grand maître de la langue-anglaise,
l'honorable député s'est aperçu que ce qu'il avait
cité était à l'encontre de sa théorie, au lieu de
l'appuyer. Il dit que ce gouvernement cherche à
échapper à une responsabilité, qu'il devrait assu-
mer sans hésitation, mais qu'il veut rejeter sur
d'autres épaules. Et il termine par un appel cha-
leureux en faveur de la pauvre province du Mani-
toba, qui a été tant maltraitée par le gouvernement
fédéral. Mais il oublie que durant tout ce temps-
là, lui-même, il supportait le gouvernement de sir
.John A. Macdonald.

Mais j'ai l'intention de traiter cette question en
aussi peu le mots que l'importance du sujet me
permettra le le faire, le nie borner autant que
possible au côté légal et au pour et au contre
qui se présentent d'eux-mêmes et qui ont été
mis en lumière par des avocats aussi habiles
que l'honorable député de Si.ncoe (M. McCarthy)
et par des écrivains, dans la presse des provinces
de Québec et d'Ontario, et ailleurs. Chacun
a une opinion et soutient *cette opinion avec
beaucoup de talent et d'adresse. Je le demande à
la chambre: en présence de toutes ces opinions et
de toutes ces discussions, la ligne de conduite adop-
tée par le gouvernement n'est-elle pas sage, n'a-t-il
pas bien fait de demander l'opinion de la cour Su-
prême du Canada' J'ai confiance que, quand j'au-

1664(COMMUNES]



1665 [7 M.KRS 1893] 1666
rai lu les quelques citations que j'ai devant moi,
j'aurai au moins jeté un peu de lumière sur le sujet
et aidé ainsi aux honorables députés de cette
chambre à envisager cette question avec plus de
sûreté que s'ils n'avaient pas pris connaissance de
ces citations. Quelle a été la question posée aux
tribunaux du Manitoba? C'était une simple dé-
marche d'un nommé Barrett, qui prétendait que
deux règlements de la ville de Winnipeg étaient
nuls et de nul effet. Ces deux règlements n'en
formaient qu'un en réalité, car le second était un
amendement au premier. La raison sur laquelle il
s'appuyait pour prétendre que ces règlements'
étaient nuls, est contenue dans les lignes suivantes,
qui expliquent la plainte d'un bout à l'autre:

Parce que l'effet du règlement est qu'une taxe est im.
posée à tous les contribuables protestants et à tous- les
contribuables catholiques romains pour prélever la somme
dont parle le dit règlement, dont l'effet est de diminuer
les taxes payées parles contribuables protestants et d'aug-
menter celles des contribuables catholiques.

Voilà conment M. Barrett a soumis la question
à la cour, quand il luia demandé d'intervenir. Le
juge Killan résume ainsi le litige:

La prétention du demandeur est que l'ancienne loi est
encore en vigueur et que ces sommes' auraient du être
prélevées séparemment sur les contribuables protestants
et sur les contribuables catboliques. Pour soutenir cette
prétention on dit que l'Acte des écoles publiques de 1890
est ultra vires de la législature, que l'abrogation des an-
ciennes lois n'ayant d autre but que de substituer le non-
veau système à l'ancien, n'est pas censée avoir été faite.

Il nous suffit, dans cette cause d'examiner si la législa-
ture a agi intra vires, en établissant le système d'écoles
de la loi nouvelle et en autorisant, pour le maintien de
ces écoles l'imposition d'une taxe générale suries proprié-
tés de tous les contribuables, indépendamment de leur
croyaneb religieuse et sans pourvoir au maintien d'écoles
sépaées pour aucune classe de la société.

Voici les prétentions soumises au tribunal par
M. liarrett et expliquées par le juge Killam. Il est
inutile, après les discours dans lesquels on a déjà
raconté ici tous les faits, de m'étendre au long sur
les pétitions (lui ont été envoyées au gouvernement.
Le ministre de la Justice a fait rapport sur la
loi du Manitoba et a conseillé à Son Excellence de
iI)oidre comnie suit à ces pétitions. Après avoir
ex posé les faits et les motifs de la plainte, le juge.
ment ayant été rendu, voici ce qu'il dit

Virtuellement, la cour a décidé, avec une voix dissi-
dente, que les actes dont on demande la revision ne porte
]Ms " préjudice à aucun droit -ou privilège concernant les
<ceoles de certaine dénomination" que possédaient par

Sl'usage les catholiques romains à l'époque de l'union,
ou, en un mot, que la non existence à cette époque d'un
ysrème d'écoles publiques et, en conséquence, I exemp-

tion de taxes destinées à ces écoles publiques et la liberté
d'établir et de maintenir des écolesséparées ne constitue
meis un droit ou privilège par l'usage qui aurait été
violé par cette loi.

On a porté la cause en appel et elle est maintenant
devant la cour Suprême du Canada, devant laquelle elle
sera, selon toute probabilité, plaidée dans le cours du
mois prochain.

Si I appel était maintenu et que ces lois fussent annu-
lées par une décision judiciaire, la minorité catholique
lu Manitoba obtiendrait protection et le redressement de

ses griefs. Mais tant que l'appel n'aura pas été jué, ces
lois restent eri vigueur, et ceux qui approuvent l'acto e
la majorité de la législature ne peuvent s'empêcher dad-
mettre qu'en disposant de cette question, on a tenu un
iuste compte des droits constitutionnels de cette province.

Si la décision de la cour maintenait le jugelnent de la
cour lu lanc de la Reine, alors le temps serait venu pour
Votre Excellence de prendre en considération les péti-
tions présentées par et au nom des catholiques romains
du Manitoba, qui demandent redressement de leur grief
en vertu des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba, cité dans la première partie de ce rapport et
qui est analogue aux dispositions contenues dans l'Acte

513

de l'Amérique Britannique du Nord concernant les autres
provinces.

Et ici même, je dirai qu'on doit être heureux de
ce que, en dépit du sentiment national et du désir
que l'honorable député de Simcoe-nord, pourrait
éprouver de se joindre à l'honorable auteur de cette
résolution, lorsqu'il a dit que, dans la déclaration
faite par le ministre de la Justice, il y avait une
promesse sérieuse, ou une proiess3 quelconque, il
n'était pas surpris de voir que ces messieurs, eii
ont été désappointés par le ministre de la Justce
puissent dire et prétendre que ces mots contiennent
une pareille promesse, mais qu'il est obligé d'ad-
mettre, lui-même qu'il n'existe aucune promesse
de cette nature, ni aucune parole qui puisse
comporter une pdreille promesse. Le ministre de
la Justice dit :

Ces paragrapbes contiennent, en effet dei disposi-
tions qui ont été adoptées au sujet de toutes les provinces,
et qui sont évidemment, celles en vertu desquelles la
constitution voulait que le gouvernement du Canada
adoptât, si jamais il devenait nécessaire de recourir au
gouvernement fédéral, pour la protection d'une minorité
protestante ou catholique contre tout acte ou toute
décision de la législature d0 la province, ou d'une auto-
rité provinciale quelconque, affectant un droit ou un
privilège " de n'importe quelle de ces minorités," en ce
qui concerne l'instruction publique.

Et dans tous ces divers articles, les mots sont
compris entre des guilnets, indiquant parfaite-
ment comment le texte s'applique à certains
cas particuliers. Mais la décision du Conseil privé
a appuyé le jugement de la cour du Banc, de
la Reine du Manitoba. Le jugement unanime' de
la cour Suprême a été renversé. Le jugement du
Conseil privé d'Angleterre comportait que l'Acte
des écoles du Manitoba était intra; vires, et que la
province n'avait pas outrepassé ses pouvoirs en
adoptant cet acte. Je me permettrai de lire l'en-
tête de la déclaration telle que je la trouve ici:

D'après la juste inteprétation de l'Acte constitutionnel
du Manitoba, 1870,33 ict., chap. 3, (Statut du Canada),
concernant l'état de choses existant au Manitoba, à la
date mentionnée, la législature de cette province n'a pas
outrepassé ses uvoirs, en adoptant I acte des écoles
publiques, de 1890.

L'article 22 de l'acte de 1870, autorise, exclusive-
ment, la législature provinciale à faire des lois concer-
nant l'instruction publique, de manière à ne pas froisser
d'une manière préjudiciable, aucun droit ou privilège,
concernant les écoles séparées. que pourraient avoir n'im-
porte quelle classe de personnes, en vertu de la loi ou de
lusage, à l'époque de 'Union.
Jugé: que l'Acte de 1890, qui a aboli le mode des

dénominations religieuses, relativenient à l'instruction
ubligue, établi par la loi, depuis l'Union. mais qui neforçait aucun enfant, à suivre une école publique, ou qui

ne coférait aucun privilège, en ce qui concerne l'assi-
duité à l'école, autre que celui de l'instruction gratuite,
et qui, en même temps, laissait chaque dénomination
libre d'établir, entretenir et diriger ses propres écoles, n'a
pas contrevenu au dit proviso ; et que, en conséquence,
certains règlements d'une corporation municipale autori-
saut certains impôts, en vertu de l'acte, sont valiues.

Maintenant, en face de ce jugement, prononcé
par la plus haute cour du pays, un sous-comité du
Conseil privé a, été nommé, et ce sous-comité était
composé des personnes suivantes : Sir John Thomp-
son, l'honorable Mackenzie Bowell, l'honorable J.
A. Chapleau et l'honorable T.-M. Daly. Le sous-
comité a fait le rapport suivant:

Le sous-comité est d'avis que le jugement du comité
judiciaire du Conseil privé est concluant, relativement
aux droits concernant les écoles de dénomination reli-
gieuse que possédaient les catholiques romains, à l'époque
e lUnion, et en ce qui concerne la portée des statuts

dont on se plaint qui se rapportent à cette question; et
Votre Excellence ne se trouve pas, en conséquence, de
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l'avis du sous-comité, à proprement parler, appelée à se
prononcer sur un appel basé sur ces raisons. Ce jugement
s'impose à Votre Excellence tout autant qu'à aucune des
parties intéressées dans le procès et, en conséquence, si
on demande réparation au'sujet de l'état des affaires exis-
tant dans la province, à l'épolue de l'Union, elle doit être
demandée ailleurs, et par d autres moyens que par un
appel en vertu des articles de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord et de l'Acte du Manitoba, sur lesquels
les pétitionnaires appuient leur appel dans le cas actuel.

Cela revient à dire que, nonobstant toutes ces
déclarations qui ont été attribuées à M. Chapleau,
présentement lieutenant-gouvenieur le la province
de Québec, quant à ces allées et venues, disant ceci,
cela et encore autre chose, il a signé, (le sa propre
main, cette déclaration solennelle au gouverneur
général, lui disant qu'il se trouvait lié, par la déci-
sion lu Conseil privé, en AnIgleterre, tout autant
que le plus humble sujet de l'Empire. Les quatre
messieurs qui ont fait ce rapport ont été d'accord
et le cabinet tout entier l'a approuvé, et tout
homme imbu de's principes les plus élémentaires
qui nous gouvernent, doit savoir, tout aussi bien
que ces messieurs, que tout citoyen canadien se
trouve lié par ce jugement. Les gouvernements
sont tenus <le se soumettre, tout autant que les
gouverneurs et les législateurs, et le peuple en géné-
ral. A près cela.on lit:

Les deux actes de 1870 dont on se plaint, d'après l'opi-
nion du sous-comité, doivent être considérés comme ap-
partenant à la juridiction le la législature du Manitoba;
mais il reste à considérer, en plus, si le rapport doit être
admis et lu, comme un appel contre des statuts qui sont
réputés avoir empiété sur les droits et privilèges des
écoles de dénomination religieuse, qui appartenaient à
une certaine classe de personnes. Pas à l'époque de
1'Union, mais " après l'Union."

En conséquence, le jugement rendu dans cette
cause était restreint à la position les catholiques à
l'époque de l'union ou .Lvant l'union, et il ne pou-
vait aller ait delà, le n'importe quelle manière ou
façon. Mais ici, j'arrive à répondre à la déclaration
de l'honorable député le Simucoe (M. McCarthy),
que la cause soumise au Conseil privé, la cause
présentée et poursuivie devant le Conseil privé, par
M. Barrett couvrait à elle seule, toute la question;
elle ne couvrait, en réalité, que ce qui a été pro-
duit et spécifié dans la plainte produite devant cette
chambre, il y a quelques instants. Dans le Conseil
privé, au cours de l'argumentation, une questioi fut
soulevée par ceux qui représentaient la minorité
catholique, et ils prétendirent que les articles 187
et 179, de l'Acte des écoles du Manitoba étaient
des actes de confiscation :-

178. Dans les cas oit, avant la mise en vigueur de cet
acte, (les arrondissements scolaires catholiques ont été
établis, couvrant le mêine territoire qu'un arrondisse-
ment scolaire protestant, et que tel arrondissement sco-
laire protestant a encouru des dettes, le département de
l'éducation fera faire une enquête au sujet du montant
des dettes de cet arrondissement scolaire protestant et
au sujet du montant de son actif. L'actif qui se composera
de propriétés sera évalué en prenant pour base la valeur
réelle de ces propriétés à l'époque de la mise en vigueur
de cet acte. Dans le cas où le montant des dettes excé-
derait le montant de l'actif, alors, toutes les propriétés
imposées dans l'année 1889 pour l'entretien de ces arron-
dissements scolaires catholiques, seront exemptes de toute
taxe, dans le but de payer le principal et l'intérêt d'un
montant des dettes de cet arrondissement scolaire égal à
la différence existant entre ses dettes et son actif. Une
telle exemption ne subsistera que tant que ces propriétés
appartiendront aux personnes dont les noms ont été
inscrits comme propriétaires, en 1889.

179. Dans le cas oi, avant la mise en vigueur de cet
acte des arrondissements scolaires catholiques ont été
établie, comme il est dit dans l'article précédent, ces
arrondissements scolaires catholiques, lors de la mise en
vigueur de cet acte, cesseront d'exister, et tout l'actif de
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ces arrondissements scolaires catholiques appartiendra à
l'arrondissement d'écoles publiques et toutes leurs dettes
seront payées par cet arrondissement. Dans le cas où le
passif de tel arrondissement scolaire catholique excéde-
rait son actif, alors la différence sera déduite du montant
à accorder comme exemption, tel que stipulée dans l'arti-
cle précédent. Dans le cas où l'actif de tel arrondisse-
ment scolaire catholique excéderait son passif, la diffé-
rence sera ajoutée au montant à accorder comme exemp-
tion, tel que stipulé dans l'article précédent.

Et bien, nous savons tous à quoi doit aboutir
cette législation ; c'est tout au moins l'expropria-
tion ; nous savons tous, le quel respect les législa-
teurs ont entouré les intérêts dle la propriété ; nous
savons combien <le statuts spéciaux ont été adoptés,
dans un but le faciliter l'expropriation, et avec
quel soin jaloux la loi protège la propriété des
citoyens ou des corporations. Eh bien, ce décret
a existé, un décret, apparemment fait, sans législa-
tion préalable ou quoi que ce soit de ce genre, auto-
risant l'application de toute législation, de pareille
nature ; et l'avocat de la minorité catholique, en
présence <le leurs seigneuries, a soulevé la question,
que la loi des écoles devait être mise de côté, parce
que ces articles particuliers, rédigés d'une manière
si absolue se trouvaient être ultra rire.i, parce que
il n'existait aucune loi pour les autoriser ; parce
que, aucune loi n'autorisait la province dut Mani-
toba à lever la main et dire: " Nous nous empa-
rons de la proprété de monsieur A et nous la trans-
mettons à monsieur B, sans cérémonie, et toit
simplement par notre désir et volonté." Cet
argument avait chance de produire quelque effet,
lorsque de l'autre côté, un monsieur se leva, et dit :

Avant tout, je désire faire observer, que les articles
mentionnés comme étant des articles de confiscation, ne
comportent pas, de juste interprétation, l'interprétation
que le savant procureur général leur a donnée.

Le savant procureur général parlant, au nom de
la minorité catholique, n'a fait qu'employer les
termes qui avaient été, déjà, employés par un des
juges de la cour Suprême, et énonçait l'idée qui
avait été émise là. Poursuivant son argumenta-
tion, il a dit:

Je mentionne les article 178 et 179, qui transporte, à dire
vrai, les écoles catholiques romaines, et toutes leurs pro-
propriétés aux écoles publiques. Au point de vue de la
législation générale, je crois que cette législation a été
juste et raisonnable; mais cela nesuffira pour faire croire
que Barrett n'a pas le droit de réclamer; il n'avait
aucun intérêt dans aucune des écoles qui ont été confis-
quées, si toutefois, il y a eu telle confiscation; il n'avait
aucun droit de venir se plaindre de quoi que ce soit, en
dehors de l'imposition de la taxe. C'est le règlement de la
municipalité, qu'il a l'intention d'annuler et c'est le
règlement qui, en réalité, a été annulé, par un jugement
de la cour Suprême. Faire se peut, pourle moment, san
que je l'admette, que les articles 178 et 179, en trans--
portant la propriété des catholiques romains, fussent
en contravention et au préjudice de leurs droits particu-
liers, en ce qui concerne les écoles. Mais qui doit se
plaindre de cet état de choses ? Ce n'est pas M. Bar-
rette; sa plainte, et c'est la seule plainte entendue, jus-
qu'ici, c'est qu'il objecte à tout règlement imposant des
taxes contre lui, uniquement, parce que, en vertu de l'ar-
ticle des taxes, contenu dans l'acte, cela est ultra erres,
et rien de plus.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député de Simcoe
(M. McCarthy) qui a déclaré en chambre, aujour-
d'hui, que toute la question avait été tranchée, et
que ce jugement de la cour Suprême avait réglé
toute l'affaire, à jamais, est bien le même homme
qui prétendait, une chose toutà fait différente, devant
le Conseil privé d'Angleterre, et je use suis 'servi de
ses propres arguments, et de ses propres paroles,
d'après le discours qu'il a prononcé, dans cette cir-
constance.
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Mais je demande qu'on se prononce, sur la signi- e a qu'il n'y a rien dont on peut interjeter appel.
lieation des mots "par pratique." Le jugement E 'l d'appel and l'acte est ira vires, alors

n'aaitpasoute-ces artie-s ne signifient rien et il n'y af pas d'appel durendu comportait quela législature n'avaittout. Il encore de plu ceci, que si un appel est accordé
passé sa juridiction, en adoptant un acte général par le qouvernenr, le parlement peut être appelé àpasser
d'instruction publique. Cela est une question tran- une loi pour rémédier su tort dont on se plaint. Or,
chée, a tout jamais. Ni le gouvernement actuel supposons un instant que tacte a été déclaré tra vires

' et que nous en ayons appelé, aurions-nous p.s demander
iii aucun autre pouvoir, au Canada, n'a le droit au rlement de passer une loi pour remède? Le
d'intervenir dans la question de la loi des écoles parement aurait dit simplement: i n dconyunc ilnyaacnrmdF orter Un ns e loi
publiques du Manitoba. Certaines personnes pré- 'accoruant un remède peut sealement être passée dans letendent qu'il n'y a plus moyen d'en appeler, main- cas OÙ l'acte est iara vires.
tenant, ainsi que l'a prétendu l'honorable préopi-
nant, niais qui a parlé, d'une manière opposée aux C'est apparemment uî fort plaidoyer, et il vaut
opinions qu'il a fait valoir devant le Conseil privé autant en finir avec la prétention de M. Ewart
L'argumîentation de M. Ewart démontre jusqu'a avant de disCutr un autre point--
quel point la question est embarrassée. Il a renoncé 1 Le fait qu'il y a cette prétention entre les paragraphes
à sa prétention qu'une tentative devrait être faite e
pour revoir le jugement du Conseil privé. Dans son trera que les conditions nécessaires pour un appel sortpoît rvirlejgeen> sous tous r f pports différentes de celles qui font déclarer
factum qui témoigne d'une rare habileté, il a l'air de un acte ultra vires.
considérer que cette question est réglée, une fois Prenons d'abord les mots "Préjudicier," dans le pre-
pour toutes. Le sous-comité de notre Coniseil privé, mer Paragraphe, et - affectant aucun des droitsou prvi-lèges, "dans le second paragraphe. Pour que l'acte soit
dont j'ai parlé, a conclu son rapport à Son Excel- Ultra vires, il doit" Préjudicier" à un droit ou privilège
lence, dans les termes suivants une classe particulière de personnes. C'est--dire pour

que l'acte soit déclaré ulti-a vires il doit préjudieier à
Parmi les questions que le sous-comité considère comme quelques droits. Dans le second paragraphe, il n'est pas

les questions préliminaires, se trouvent les questions nécessaire de démontrer que l'acte a préiudicié à un
suivantes :- droit afin de donner le droit d'interjeter appel. Le fait

(1.) Cet appel est-il un appel tel qne prévu, par le para- peut nous aider, mais non de la même manière qu'il on a
graphe 3, de l'article 93, de l'Acte de l'Amérique Britan- aidé d'autres. Ou tout en étant avantageux en général
nique du Nord, ou par le paragraphe 2, de l'article 22, de i disposition injuste. S'il préjudicie à
l'Acte du Manitoba. ultra vires, mais s'il affecte seulement

(2.) Si les raisons présentées dans les pétitions peuvent nos droits, dans ce cas la législation ne sera pas ultra vires,
prêter à un appel en vertu de l'un ou l'autre paragraphe, mais elle serait simplement suette à appel devant le
ci-dessus mentionnés. gouverneur en conseil. Lord Watson, du Conseil privé

(3.) Si le jugement du comité judiciaire du Conseil dAngleterre a signalé cette distinction dans le cours de la
privé confirme d'une manière quelconque, la demande dernière argumentation
de réparation basée sur la prétention que les droits de la
minorité catholique romaine, qui lui ont été accordés, Mais d'après la prétention de l'honorable député
après l'union, ont été lésés, par les deux statuts de 1890, (M. McCdrthy), car il a employé cette après-midi
déjà mentionnés. .les mêmes mots, il a dit que le Conseil privé ei

(4.) Si le paragraphe 3, de l'article 93, de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, s'applique au Mani- Anleterre
toba. contenus dans l'article ne signifiaient rien du tout,

(5.) Si Votre Excellence en conseila le pouvoir d'accor- qu'ils n'ac
der des arrêtés comme ceux que demande le pétitionnaire,
en supposant les faits principaux tels qu'il sont établis rité, qui se trouvait dans la nême position que ai
dans la pétition. cette disposition n'existait pas, et dans l'opinion

(6.) Si les actes du Manitoba passés avant la session de de l'honorable député l'autre pai-graphe ne signi-
1890, conféraient à la minorité "un droitouprivilège rela-
tif à l'éducation," dans le sens du paragraphe 2 de l'article
22 de l'Acte du Manitoba ou établissaient " un système enté un autre point de la question et il a dit
d'écoles séparées ou dissidentes." dans le sens du para-
graphe 3 de l'Article 93 de l'acte de l'Amérique Britanni- Comparons maintenant les mots " aucune clase parti-
que du Nord, et dans ce cas, siles deux actes de 1890, dout elière de personnes" dans le premier paragraphe, avec
on se plaint, affectent " le droit ou privilège de la mino- les mots '.minorité protestante ou catholique romaine
rité un une manière propre à justifier le présent appel. dans le second paragraphe, et ' on verra immédiatement

M. Ewart prétendant qu'il y a un droit d'appel
réplique à l'argument souvent répété. Toute la
question a été divisée par le- Conseil privé comme
suit

On a dit que puisque le Conseil privé d'Angleterre
s'est prononcé sur cette question, c'est, et ce devrait en
etre la fin. Il me semble, néanmoins, que C'est seulement
la fin de la question en ce qui concerne les paragraphes
de l'article 22 de l'acte du Manitoba, et il n'a pas¥té
adjugé sur les lieux autres paragraphes, mais ils offrent
un moyen alternatif ou plutôt un moyen pour y établir
un cas alternatif relativement à l'éducation dans
cette province. Le premier paragraphe de l'article 22
de l'acte en question traite, dans mon opinion, des cas ultra
rires. Le deuxième et le troisième paragraphes traitent
des cas intra vires.

Je désire donner quelques arguments à l'appui de
cette prétention qui me paraît être non seulement juste
mais parfaitement concluante. Si l'appel qui vient d'être
décidé contre la minorité catholique romaine dans le
Manitoba avait été jugé dans l'autre sens, s'il avait été
décidé que l'acte était ultra vires dans ce cas, je suppose
qu'il est cair qu'il n'aurait pas étéinterjeté appel. Pour-
quoi? Parce que l'acte ayant été déclaré ultra virés il
n'y a réellement pas d'acte; parce qu'il n'y a rien sur
quoi baser un appeL. Puis si l'on dit qu'ayant été déclaré
mltra vires, il n'y a point d'appel-il n'y a pas d'appel du
tout. Il ne peut pas y avoir d'appel dans les cas ultra
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qu'il s'agissait de différentes choses dans les différents
paragraphes. Pour rendre une loi ultra vires, il suffit
qu'elle préjudicie aux droits d'une classe particulière de
personnes, ce que le jugement de la cour du Manitoba a
décidé comprendre les épiscopaliens; et si ces mots com-
prennent les épiscopaliens il n'y a pas de doute qu'ils
comprennent en même temps les presbytériens. Mais en
vertu du second paragraphe les presbytériens et les épisco-
Faliens ne pourraient pas se plaindre, excenté comme
faisant partie d'une minorité protestante. Les épisco-

paliens pourraient se plaindre, qu'un acte est ultra vires,
et adopter des procédures, comme ils l'ont fait, en vertu
du premier paragraphe mais vu que les protestants ne
sont pas en minorité dans la province, ils ne pourraient
pas interjeter appel en vertu du second paragraphe.

Le troisième parallèle entre ces deux paragraphes, out
plutôt le manque de parallèle, se trouvg dans les
mot " lors de l'union " dans l'un et " droit ou privilège,"
sans aucune restriction, dans le second paragraphe.
Il suffit pour qu'une loi soit ultra vires qu'elle pré-
judicie à aucun droit conféré, lors de l'union. à aucune
classe particulière de personnes, mais d'après le second
paragraphe vous observerez que les droits ne sont pas
restreints à ceux qui existaient lors de l'union, mais que
ce sont les droits ou privilèges de la minorité protestante
ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté relative-
ment à l'éducation," chaque fois qu'ils existent ou de
quelque source qu'ils proviennent. J'ai entenduprétendre
que ce droit ou privilège doit avoir existé lors (Fe l'union.
Je ne vois rien de. semblable dans le second paragraphe.
Au contraire, je vois que les mots " lors de 1 union,' qui
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paraissent dans le premier paragraphe, sont omis dans le
second, et par une règle 'interprétation bien connue,
nous devons donner effet à la différence dans les termes.

M. Ewart ajoute:

Un autre contraste entre ces deux paragraphes se trouve
dans les mots " relativement aux écoles séparées," dans
le premier paragraphe, et les mots " relativement à
l'éducation,' dans le second. Le second a plus d'étendue
que le premier. Pour rendre l'acte ultra vires, il doit
préjudicier à un droit ou privilège retatif aux écoles, au
s stème, à l'administration ou au contrôle, ou quelque
chose de ce genre, mais par le second paragraphe, bien

nelacte puisse rie pas être ultra, vire8 parce qu'il n'af-
ecte pas les écoles, cependant, il pourra être interjeté

appel au gouverneur général en conseil de cet acte comme
affectant quelques détails relatifs à l'éducation. Ce peut
être une question se rapportant aux livres de classe, ou
aux exercices religieux, ou aux mille détails d'adminis-
tration concernant l'éducation et qui ne seraient pas
compris dans les mots " écoles séparées." C'est une dis-
tinction que le Conseil privé en Angleterre a reconnue
un distinction qui .a été non seulement discutée à fond
devant lui, mais qu'il a accueillie favorablement.

Voici la dernière citation que je ferai du plai-
doyer de M. Ewart :-

On a dit que le paragraphe 2 de l'Acte du Manitoba a un
sens moins étendu que le paragraphe 3 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, dont il est une copie. Si le
paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord s'applique au Manitoba (et il en est
peut-être ainsi) le droit d'appel existe indubitablement;
mais on dit que notre paragraphe deux est plus restreint.
Le paragraphe 2 de l'article 93 de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord décrète que " dans toute province oùh
un système d'écoles séparées ou dissidentes existera par
la loi, lors de l'union, on sera subséquemment établi par
la législature ", il y aura le droit d'appel. Notre statut
est général et ne restreint pas l'appel à1 l'un ou l'autre de
ces cas. Il dit: il y aura appel au gouverneur général. C'est
beaucoup plus étendu que dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Cet acte restreint l'appel à deux
cas, quand il y avait un système d'écoles séparées avant
l'union et quand il y a ou un système d'écoles séparées
après l'union. Je répète que notre loi a un sens plus large
parce qu'elle n'est pas restreinte en aucune manière. En
vertu de notre loi il y a appel, bien qu'il ,n'y eût pas de
système d'écoles séparées avant ou après l'union. Suppo-
sons que les premières lignes eussent été retranchées de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et qu'on y lirait
simplement " Il pourra être interjeté appel au gouver-
neur général en conseil," etc., alors je su ppose qu il y
aurait eu appel de la part de la province du Nouveau-
Brunswick. Le Nouveau-Brunswick n'avait pas un systè-
mue d'écoles séparées avant l'union et il n'en a pas établi
depuis, de sorte qu'il n'y a pas d'appel on vertu de l'Acte
de l'Amérique Brirannique du Nord, mais si cette restric-
tion était retranchée de cet article, il y aurait certaine-
ment un droit d'appel. De sorte que je dis qu'il n'y a
pas de restrictions dans les cas d'appel en vertu de l'Acte
du Manitoba, bien qu'il y en ait dans l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Si l'article de l'Acte du Maiitoba
diffère de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, je
dis que c'est parce qu'il est plus étendu, et peu nous im-
porte que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord s ap-
plique à nous ou non.

Cela nous oblige de considérer si le paragraphe 3
le l'article 93 de l'Acte île l'Amérique Britannique

du Nord s'applique. Une des prétentions <le l'ho-
norable député (M. McCarthy), a été que jusqu'au
mois de novembre dernier, après que la cause eût
passé, comme il l'a dit, par toutes les cours, après
avoir été jugée en première instance ai Manitoba,
après avoir été enîtendue i la cour Suprême, et après
avoir été plaidée devant le Conseil privé, ce n'est
qu'alors, dit-il, que cette question a été soulevée.
Il prétend que c'était une question entièrement
nouvelle, qu'on n'en avait jamais entendu parler
avant le mois de novembre et qu'il était étonné
qu'une semblable prétention ait été émise. Per-
inettez-moi de dire quelques mots à ce sujet.

Il y a une grande divergence d'opinion sur le fait
de savoir si le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte

M. CURRA-N.

de l'Amérique Britannique dii Nord s'applique au
Manitoba ; j'ai lu à la chambre les prétentions de
M. Ewart, et elles sont "dignes d'être considérées.
Il argue sa prétention ave: beaucoup de talent et
d'habileté, et les juges ont tous convenu que l'Acte
du Manitoba a une signification pîus large que
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Mais,
M. l'Orateur, croyez-vous que cette question que
l'honorable député (M. McCarthy), prétend n'avoir
jamais été soulevée avant le mois de novembre, a
été réellement décidée par le juge Killam dans le
même jugement rendu au Manitoba ? Non seulement
cela, mais elle a été arguée dans toutes les cours, et
l'honorable député lui-même doit avoir entendu
discuter cette question devant le Conseil privé.
Assurément, il doit avoir oublié qu'il a pris part à
cette discussion. Voici ce que le juge Killan a
dit :

Et je dois dire ici, relativement à un argument gue le
troisième paragraphe de l'article 93 de l'acte primitif
s'applique à toutes les provinces du Canada, et conséquem-
ment, aux termes de 1-article 2 de l'Acte du Mantoba,
qu'il faut l'y ajouter, en sus de J'article 22 de ce dernier
acte, que cet article 22 donne à la législature le nouvoir
de faire des lois relativement à l'éducation soumises et
conformes à certaines dispositions, et que si l'addition à
cet acte d'une partie quelconque de l'article 93 primitif,.
comportait une extention ou une restriction des pouvoirs
de la législature provinciale au delà de ceux qu'établis-
sent les terrnes de cet article 22, il y aurait une incom-
patibilité avec l'Acte du Manitoba, ce gn'excluent les
termes exprès de son deuxième article. La tendance de.
la législation et la signification du premier statut, sont de
la plus grande importance pour l'interprétation dusecond,
mais je ne puis voir qu'une partie quelconque de l'article
93 du premier, soit incorporée dans le second.

L'honorable député (M. McCarthy), a dit que
cette question n'a jamais été soulevée avant le mois
de novembre dernier, et cette prétention a été la
base de son argumentation cette après-midi, mais
nous avons ici un jugement rendu par la cour de
première instance au Manitoba. Nous avons de
plus la déclaration des juges du Conseil privé ait
sujet du même point qui a été décidé par le juge
Killam, et pour le démontrer, je vais lire un extrait
du jugement prononcé par leurs seigneuries, et
publié à la page 542 des rapports judiciaires de la
chambre des lords.

Les paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 22 de l'Acte
du Manitoba, 1870, diffèrent bien peu des para-
grapies correspondants de l'article 93 de'l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. La seule diffé-
rence importante c'est que dans l'Acte du Manitoba,
dans le paragraphe 1, les mots " par la loi " sont
suivies des mots " oit l'usage, " ce qu'on ne trouve
pas dans le paragraphe correspondant de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

En conséquence, nous avons les lords du Conseil
privé qui disent qu'il existe une bien petite diffé-
rence entre l'Acte de l'Amérique l3ritannique du
Nord et l'Acte du Manitoba, qu'une loi est égale à
l'autre en valeur, que le peu de différence n'affecte
ni l'une ni l'autre, l'une donnant autant de pouvoir

i que l'autre an gouverneur général en conseil, et que
la seule distinction qui existe entre les deux Statuts,
c'est que les mots "par la loi" dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, sont suivis des
mots "ou l'usage " dans le paragraphe correspon-
dant de l'Acte du Manitoba.

Avons-nous le droit de prétendre, à l'encontre du
juge Killam, que l'article de l'Acte de l'Amérique
BritanniqueduNord, relatif à l'éducation, s'applique
à la province du Manitoba? C'est une question
controversée. C'est une question qui mérite d'être
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ktudiée et que, sans doute, le Conseil privé a eu
beaucoup (le difficulté à décider. Mais lord Watson
était fortement d'opinion que le paragraphe 3 de
l'article 93 de l'Acte de l'Anérique Britannique du
Noh'el s'appliquait au Manitoba. Voici ce que
disait à cet égard sir Horace Davey qui plaidait
pour le gouvernement du Manitoba:

Je n'ai pas importuné Vos Seigneuries avec cet argu-
ment. Je crois qu'il est évidente-je parle ainsi comme
avocat, naturellement-ou gu'il est raisonnablement clair
que les dispositions de l'article 22 outrepassentles disposi-
tions de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique
dus Nord et en empêchent l'application. Cela importe
lieu,

Voici un argument soumis au Conseil privé sur
cette question et des opinions sont exprimées à ce
sujet qui méritent considération ; niais que faut-il
penser (le mon honorable ami .(M. McCarthy) qui
se réveille ici aujourd'hui et nous dit qu'on n'a
sonîgé à ce point qu'au mois le novembre dernier?
Sir Horace Davey terminait son argumentation en
disant que cela importait peu, mais aujourd'hui il
paraît que cela importe beaucoup. Nous avons là
un point très sérieux à élucider, et c'est l'une des
questions que le gouvernement adroit de soumettre
à la cour Suprême. Cette question posée devant
lui, il est bon qu'il demande à la cour Suprême s'il
a le droit d'entendre un appel comme celui que lui
fait présentement la minorité du Manitoba. Voici
maintenant un autre point de l'argumentation
devant le Conseil privé à laquelle mon honorable
ami le député de Simcoe (M. McCarthy), a pris part.
Lord Watsons dit :

Je crois qu'il y a beaucoup de doute. Je ne crois pas
qu'il soit le moins du monde établi que le paragraphe 3
uie s'aiplique pas.

M. McCARTHY : Je considérais pour l'instant le point
comme clair parce que les juges de la cour de première
instance partageaient à l'unanimité cette opinion.

En cela l'honorable député se trompait, car le
juge Dubue n'était pas de -cet avis. Il ajoutait:

M. McCARTHY: Naturellement, la déduction à l'ap-
ruie de la prétention qu'il ne s'appligue pas résulte de ce
que le reste de l'article 93 a été appliqué dans ses propres
termes, pas en termes explicites, naturellement.

Lord SHAND: Il est très difficile de faire concorder
les deux articles en ce qui concerne le Manitoba.

Lord WATSON: Si on y avait inclus ce qu'on n'y apas inclus, il pourrait s'agir de l'établissement d'écoles
séparées.

M. McCARTIY: Malgré mon grand respect pour la
ecour, l'opinion a toujours été que l'article 2 devait être
subtitué on paragraphe 3, et la partie adverse prétend que
l'apel est plutôt basé sur l'article 2 que sur l'article 3.

Lord SHAND: Si je comprends bien, là où il existe
des écoles séparées, la personne souscrivant à ces écoles
se trouve exempte de l'opération de l'Acte des écoles
publiques.

M. McCARTHY: Parfaitement, elle a alors à payer
une contribution en faveur des écoles séparées. Ele ne
peut pas, cependant, s'exempter de contribuer au fonds
de l'éducation, mais elle souscrit à un fond plutôt qu'à
un autre.

Lord WATSON: L'article 3 est réellement compris
daiis l'article 3 de l'Acte du Manitoba.

M. McCARTHY: Les articles 3 et 4 sont des articles
identiques. Votre Seigneurie les verra à la page 4 du dos-
sier dans des colonnes parallèles.

Lord WATSON: Si on avait établi ce qu'on avait le
droit d'établir dans la constitution du Manitoba, j'entends
si on y avait pourvu à des écoles séparées et dissidentes à
un système d'écoles séparées ou dissidentes, alors les

actes de la législature relativement à ces écoles tombe-
raient sous le coup de l'article 3.

M. McCARTHY: J'en étais justement à prétendre le
contraire.

Et voilà le point dont il n'a jamais été question
qu'en novembre dernier. lord Watson ajoute:

Les mots importants que nous avons à examiner sont
"on par l'usage" dans l'Acte du Manitoba. Je crois
qu'ils resserrent le débat dans un cercle très étroit. Ils
indiquent, je crois. que l'intention était d'adapter l'arti-
cle de l'Acte de 1867 qui, tel qu'il était, était inapplicable
au Manitoba,. aux nécessités et aux exigences du Mani-
toba, de manire à lui donner le bénéfee de cette législa-
tion. Je suis clairement d'opinion que l'Acte de 186' a en
pour but en ce qui concerne tous les droits civils, y com-
pris les questions d'éducation, de mettre toutes les pro-
vines sur le même pied autant que les circonstances le
permettaient. Comme je l'ai dit d'ja, je n'indique pas
d'opinion. Il se peut que ces mots vous embarrassent,
mais je crois qu'on a voulu établir cette uniformité, et je
crois qu'il sera nécessaire de rechercher si l'intention de
la législature, en ce qui concerne les écoles séparées aut
Manto"a, a été de les mettre dans une position plus mau-
vaise que celle qui leur est faite ailleurs.

En présence de ces prétentions diverses, n'est-il
pas prudent et à propos que le gouvernement
obtienne le meilleur avis possible ? N'est-ce pus
un acte de prudence et le fait d'un homme d'Etat ?
Cette chambre a énoncé, dans une résolution for-
nielle, la politique qu'il fallait appliquer dans de
telles circonstances, et tout membre de cette cham-
bre qui était ici en 1890 est responsable de l'adop-
tion de cette résolution, et tous ceux qui étaient
ici dans la deuxième session quand cette résolution
fut incorporée dans l'Acte de la cour Suprême, en
sont aussi responsables. Et venir nous dire aujour-
d'hui que le gouvernement devrait tourner le dos à
tout cela et ignorer le mandat formel de cette
chambre et la loi qui fait partie de notre -corps de
lois-mais c'est simplement une absurdité que je
suis surpris d'entendre soutenir un seul instant,
devant un auditoire intelligent, par qui que ce soit
qui a tant soit peu le souci de sa réputation. Quant
ai droit d'appel, nous trouvons des meilleurs rai-
sons possibles à cet égard dans la plaiderie de l'avo-
cat de la province du Manitoba devant le conseil
privé. Voici ce qu'y disait air Horace Davey:

Ici le droit exclusif de légiférer en matière d'éducation
est conféré à la législature provinciale, mais il y a cer-
taines restrictions imposées à la législature provinciale.
Puis on accorde un droit d'appel au gouverneur général
en conseil aux fins de lui faire décider en quoi et jusqu'à
quel point un acte de la législature provinciale qui est
explicitement mentionné dans l'Acte du Manitoba, débar-
rassé de l'ambiguité de l'acte général--l'acte antérieur-
iusqu'à quel point un acte de la législature provinciale du
blanitoba porte ou ne porte pas atteinte aux droits réser-
vés et aux privilèges de la minorité catholique ou.protes-
tante, suivant le cas. S'il en est ainsi, il est clair que ce
droit étant un droit ou privilège réservé par l'acte lui-
même à.la minorité catbolique, et aun appel étant accordé
dans les cas d'empiètement, l'acte lui-même pourvoit aux
mesures réparatrices à appli quer dans les cas de violation
dd droit ou du privilège créé par l'acte même, et il sem-
ble, par conséquent, que cet acte du parlement, étant un
acte relatif à l'éducation, est un acte qui est, primafacie,
duressort de la législature duManitoba; mais alors surgit
la question de savoir si elle s'est conformée aux conditions
et restrictions auxquelles le droit de légiférer est assujéti,
et voilà pourquoi la loi imposant ces conditions et res-
trictions, a accordé un appel au gouverneur général.

Lord Watson parlant sur cette question, a dit:

La première partie du paragraphe semble impliquer la
fonction du gouverheur général de surveiller le progrès de
la législation en matière d'éducation.

Sir HORACE DAVEY: C'est vrai.
Lord WATSON : Peut-être de recommander à la légis-

lature de modifier sa loi s'il croit que cette loi n'est pas
conforme au sentiment général.

Sir HORACE DAVEY: -La législature pourrait se con-
former à la décision ou sentence voulue du gouverneur
général, mais si elle s'y refuse, alors je m'incline.
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Lord SHAND: Il n'y aurait pas de mandamus si le gou-
verneur général décidait que cet acte-ci affecte la mino-
rité catholique.

Sir HORACE DAVEY : Il y aurait appel.
Lord SHAND: Je ne vois pas qu'il y ait appel-la déci-

sion serait définitive sur ce point.
Sir HORACE DAVEY : La législature provinciale

aurait alors à révoquer la loi.
Lord SHAND : Le prononcé du jugement par le gouver-

neur général ne serait-il pas une révocation de la loi?
Sir HORACE DAVEY: Je ne suppose pas que la déci-

sion de Votre Seigneurie abrogerait la loi, elle continue-
rait à faire partie du corps de lois.

Lord SHAND : Oui ; ce serait une mauvaise loi.
Lord MACNAGHTEN: Supposons que le gouverneur

général ordonne une législation réparatrice, le Conseil
privé du Canada et le parl-ment fédéral seraient-ils tenus
de se conformer à cette décision ?

Sir IIORACE DAVEY: Je ne le sais pas, milord.
Lord WATSON: Le gouverneur genéral ia un) droit

d«initiative. Cela résout la question.
Lord MORRIS : Seraient-ils tenus d'obéir?
Sir HORACE DAVEY: Nous touchons là aux plus

hantes questions de droit constitutionnel. Je ne vois pas
qu'il y ait d'obligation : évidemment, il n'y a pas obliga-
tion de la uart de, la législature d'adopter tel acte particu-
lier.

Lord MORRIS: Il n'y en aurait pas si l'opinion de la
majorité différait de la décision du gouverneur général,
évidemment, dans ce cas, elle n'adopterait pas un acte.
Qu'arriverait-il alors?

Sir HORACE DAVEY: Il est facile, naturellement, de
donner un exemple, mais supposons que Vos Seigneuries
en viennent à la conclusion que cette loi outrepasse la
juridiction de la législature du Manitoba et a besoin
d'être modifiée pour rentrer dans les attributions de cette
législature, et que de son côté le gouverneur général en
conseil oie vienne à la conclusion qu'elle est du ressort de
lit législature, il est facile de voir dans quelle difficulté la
populatini se trouverait placée. Naturellement, la déci-
sion de Vos Seigneuries ne porterait que sur le fait parti-
culier que ce règlement particulier est entaché d'illéga-
lité. Ce serait toute la teneur de la décision <le Vos Sei-
gneuries, dans ce cas une expression d'opinion de Vos Sei-
gneuries est généralement considérée comme suffisante,
mais il n'en resterait pas moins que Vos Seigneuries
auraient déclaré que le règlement est entachéd'illégalité.
parce (lue l'acte des écoles publiques outrepassait la juri-
diction dii parlement, et le gouverneur général pourrait
avoirdécidé quie le règlement est valide parce que, dans
son opinion. il n'outrepasse pas lei juridiction de la légis-
lature. Il me parait qu'il y a de bonnes raisons, ou, en
tout cas, de très graves raisons de dire que par cet article
particulier lintention était de confier au gouverneur
général et au parlement fédéral la protection des droits
de la minorité, qu'on a entendu conférer par -cet article,
et que l'acte en question, se trouvant compris dans lades-
cription générale des actes qui sont exclusivement du
ressort de la législature provinciale, a pourvu aux moyens,
dans le cas actuel, de ratifier l'acte comme acte relatif à
l'éducation, en l'assujétissant aux conditions et restric-
tions en question, et que, partant, en principe général, il
n'y a pas d'appel. Il ne peut pas y avoir d'a ppel, etl'acte
doit être considéré comme valide jusqu'à ce que le tribu-
nal particulier prévu par l'acte, savoir, le gouverneur
général ait décidé quant à sa constitutionnalité. J'ai
exposé le point à Vos Seigneuries, et si l'on me permet
d'exprimer mon opinion personnelle. j'avoue que c'est un
point qui mérite d'être sérieusemeat étudié.

Ainsi ces messieurs, dans leur argumentation en
faveur de la province du Manitoba, ont pretendu
que le Conseil privé n'a pas le moindre droit de
résoudre cette question, mais que sa décision doit
être laissée absolument au gouverneur général en
conseil. L'honorable monsieur ajoutait :

Se basant sur les paragraphes 2 et 3, le gouverneur géné-
ral en est venu à la conclusion qui, je le soumets à Vos
Seigneuries, est la bonne, qu'il a le droit d'entendre l'ap-
pel et d'examiner la demande au mérite, et que, celatait, ce sera au parlement fédéral de décider s'il donnera
effet à une modification quelconque.

Lord MORRIS: C'est-à-dire que, bien que la conduite
<le la législature provinciale puisse être légale, elles pour-
rait être tellement oppressive que le gouverneur y appor-
terait un redressement.

M. CURRAN.

Le PROCUREUR GÉNÉRAL: Oui, je prétends que les
paragraphes 2 et 3 ne dépendent en rien de la question de
juridiction. Les paragraphes 2 et 3 dépendent de la ques-
tion de savoir si, sur pétition, la minorité protestante ou
catholique peut établir devant le gouverneur général
qu'une autre législation est nécessaire.

Lord WATSON: Mes observations personnelles sur ce
point sont plutôt en votre faveur, et les voici: l'article
22 de l'Acte du Manitoba, de 1870 ne s'appuie pas simple-
ment sur une loi fédéra1, mais sur une loi impériale.

Le PROCUREUR GÉNÉRAL: Une loi fédérale ayant
reçu l'assentiment royal.

Lord WATSON: Elle a le même effet qu'une loi du
parlement impérial. Puis, lorsqu'on en vient au para-
graphe 3, le gouverneur général en est arrivé à une déci-
sion, et supposons qu'il engage le parlement du Canada à
adopter une loi réparatrice dans ce sens, cette loi répara-
trice aura pour but de donner exécution aux dispositions
de cet article. Le parlement fédéral n'a d'initiative que
pour adopter des lois réparatrices aux tins de donner exé-
cution à cet article précis; n'y aurait-il pas là matière
à contestation?

Le PROCUREUR GENERAL: La loi réparatrice pour-
rait bien être susceptible d'objection; mais la position
prise par moi est celle-ci: si je puis démontrer que cette
loi est ultra vies, j'ai le iroit de prétendre que rien ne
saurait valider un acte ultra vires.

Lord WATSON: Le droit de décider si la province a
outrepassé ses attributions ou non est une chose ; mais ce
aui est certainement en vue, ici, ce -ne sont pas les cas
dats lesquels la législature provinciale a outrepassé ses
pouvoirs; mais ce sont les cas dans les limites de ses
attributions, la législature provinciale n'a pas fait ce qui
était juste aux yeux de la minorité.

J'ai maintenant tini mres extraits de plaidoiries
faites devant le Conseil privé, oit les opinions expri-
taées par les juges (lui composent ce conseil, et
j'arrive à l'exaien de la question de savoir si, en
présence de ces autorités différentes et contradie-
toires, le gouvernement n'a pas adopté une ligne de
conduite sage. Quelle est sa position ? Il lui faut
faire face à ceux qui disent que le Conseil privé du
Royaume-Uni a décidé, fornellenient que le gou-
verneur général di Canada n'a plus le pouvoir d'in-
tervenir. En second lieu, le gouvernement se
trouve en présence (le ceux qui disent que le gou-
verneur général a ce pouvoir, et la seule question
maintenant décidée est celle relative à la non-juri-
diction.

Puis, nous avons M. Ewart qui nous (lit que
nous devrions aller eneore plus loin. Il dit :

La principale question, alors, est celle-ci: le gouver-
neur général en conseil a-t-il la droit d'intervenir? s'il
en a le droit et qu'il émette un ordre à cet effet, le parle-
ment adoptera une loi réparatrice, et les tribunaux auront
ensuite à ce prononcer sur le mérite de cette loi. Si le
droit d'intervenir n'existe pas, la loi réparatrice sera con-
sidérée comme ultra vires. Elle ne sera valide que si la
constitution permet son adoptioni.

Ainsi, voilà l'opinion d'un homme qui, malgré
toute son habileté, met la voiture devant le cheval,
pour te servir d'une expression familière, ici, en
nous déclarant que nous ne devons pas nous assu-
rer d'abord si nous avons droit ou non, mais
que nous devons, sans hésitation, adopter des
mesures réparatrices et demander au parlement de
les adopter, laissant ensuite aux tribunaux le soin
(le décider si le parlement fédéral a adopte des lois
q u'il n'avait aucun droit d'adopter. Supposé que les
tribunaux tous disent: Vous avez perdu votre
'temps, ainsi que l'argent du public en adoptant une
législation lue vous n'aviez pas le droit d'adopter,
dans quelle position humiliante le gouvernement
canadien se tronverait-il placé ? N'est-de pas là une'
raison évidente pour laquelle la ligne de conduite
adoptée par le gouvernement devrait être approu-
vée ? Mais, même l'avocat de la minorité admet que,
si nours adoptions maintenant cette législation, sans



[7 MARS 1893]

attendre qu'il y eût une autorité qui l'appuie, nous
pourrions être supplanté, et nous constaterions que
nous avons outrepassé nos attributions. J'espère
donc que la minorité qui s'est montrée si sage dans
le passé, qui a agi avec tant de discernement, ne
diemandera pas au parlement fédéral et au gouver-
nement d'adopter une législation qui pourrait être
ultérieurement, d'après sa propre admission, rescin-
dée par les tribunaux, comme étant idtr'a .ires.
Dans ces circonstances, le gouvernement a décidé
le souniettre cette question à la cour Suprême du
Canada. .Cette ligne de conduite devrait, suivant
moi, rencontrer l'aprobation de la grande inajo-
rité.

On nous a dit que cette question avait produit
une grande agitation dans le pays. On nous dit
qlue la province (le Manitoba est en ébullition, et
que la province de Québec est dans le même état.

Je sais que, dans la province de Québec, il y a
des personnes qui font tout leur possible pour créer
une agitation ; mais le peuple de cette province
sest déjà brulé les doigts, et, comme les enfants
qui se brûlent une fois, il craint maintenant le feu.
Il n'y a pas encore bien longtemps, cette province
fut agitée d'une extrémité à l'autre, etl'on fit croire
au peuple (ue ses droits avaient été foulés aux
pieds. Il n'y a pas encore longtemps, le mot
"écrasé " fut promené par les échos d'un district
à lautre. Il n'y a pas encore longtemps, on déclara
au peuple que l'un de ses enfants avait -té
lâchement assassiné, et. à l'aile de ce cri et de cette
agitation, le parti libéral est arrivé au pouvoir. Il
escalade le pouvoir en s'appuyant sur un gibet ;
mais à peine avait-il atteint son but, qu'il tourna le
dos à sa chère victime dont il avait décrit si
éloquemment les mrdlheurs. A peine les chefs
<taient-il sûrement assis au pouvoir, qu'ils oubliè-
rent la victime et sa famille. Ils ne crurent pas
qu'il était à propos de faire la moindre démarche
pour venger l'outrage infligé aux principes qu'ils
avaient invoqués, principes qui étaient, suivant eux,
d'une importance vitale pour les privilèges et la
dignité (le la race canadienne française. La tâche
dle piller le trésor provincial les absorbait trop pour
leur donner le temps de songer à la victime, ou à
la famille de l'homme dont la mort avait été la
cause de leur succès. Mais le peuple indigné a
fini par les chasser ignominieusement du pouvoir.
Je dis donc que les ardents appels qui sont mainte-
îuant faits, seront vains, parce que les mêmes
hommes ont, faits dans le passé des appels analo-
gues ; parce. que ces. hommes se sont montrés,
eux-mêmes, de misérables trafiquants de choses
saintes, et ils ont tellement dégouté tout le inonde
qu'ils ne peuvent maintenant espérer pouvoir
regagner la confiance publique. Il n'y aucnne
excitation dans la province de Québec ; mais le
peuple est sous l'influence d'une légitime anxiété.
Il désire que justice soit rendue également à tout
le monde.

Je (lirai simplement ceci en réponse aux attaques
dirigées contre le ministre de la Justice.- Bien
avant qu'il fut question de la position à prendre
relativement à l'interprétation des statuts sur le
sujet qui nous occupe actuellement, le ministre de
la Justice dans un remarquable débat, a émis là
même opinion que celle qu'il veut faire prévaloir
aujourd'hui. En répondant à la plaidoirie de M.
Blake, comme on peut le voir' dans les Débat de
1890, vol. 2, page 3159, version anglaise, le minis-
tre de la Justice a dit:

Souvent nous adoptons des amendements pour rendre
une loi claire ; souvent, des amendements ont pour objet
de lever des doutes sur des statuts, soulevés par des tri-
bunaux inférieurs et souvent incompétents. Dans ce as,
nous avons, ici, le remède dont l'honorable préopinant a
parlé, et qui est une législation déclarant le vrai sens de
la loi existante. C'est une position un peu extraordinaire
que le parlement prend rarement, lorsqu'il exerce ainsi
le pouvoir d'expliquer la signification d'une loi, qui est
contestée. En effet, le parlement, en agissant ainsi,
remplit jusqu'à un certain point des fonctions judiciaires,
et il déclare ce qui est ordinairement déclaré par la magis-
trature.

C'est-à-dire que le ministre de la Justice prit alors
la position qu'il adopte aujourd'hui. cette
position, lorsqu'il ne s'agissait aucunement de la
question actuelle, indique l'opinion qui a toujours
prévalu sur la question de savoir oà l'on doit faire
interpréter les statuts.

Nous avons discuté longuement sur la signifi-
cation des mots exprimés par l'honorable Edward
Blake, au cours du débat sur la fameuse résolution
le 1890. Je crois que le discours de M. Blake,

dans cette circonstance, s'impose à l'attention <le
tout homme bient pensant. A la page 4084, des
Débatfs, version anglaise, on trouve la résolution
qui fut proposée par M. Blake et qui se lit comme
suit :

Que tous les mots après "que" soient retranchés et
remplacés par les suivants:-" Il est expédient do prendre
des mesures qui permettent à l'exécutif, dans les circons-
tances graves qui requièrent l'exercice du pouvoir de
désaveu et du pouvoir d'appel en ce qui concerne la légis-
lation en matière d'éducation, de renvoyer des points
importants de droit ou de fait à un haut tribunal de jus
tice pour y être entendus et considérés en telle manière
que les autorités et les parties intéressées puissent y être
représentées, et qu'une opinion raisonnable puisse être
obtenue pour l'information de l'exécutif.

L'honorable M. Blake, après avoir discuté sa
proposition, s'exprima comme suit:

L'autre catégorie à laquelle ma motion fait allusion est
celle de l'appel relatif à l'éducation, faite en vertu de lar-
ticle 93 de l'acte constitutionnel et en vertu de la disposi-
tion analogue de l'Acte constitutionnel du Manitoba. En
vertu de ces articles, un pouvoir restreint de faire des
lois au sujet de l'éducation est accordé à une province,
pourvu, entre autres choses, que rien de ce que contien-
nent ces articles ne nuise à un droit ou privilège quel-
conque, droit ou privilège relatif aux écoles de dénomina-
tions religieuses que toute rovince avait d'après la loi ;
ce qui, dans le cas du Àanitoba, existe, en pratique
d'après l'acte d'union.

Il y a une autre catégorie de restrictions dont je ne
parlerai pas ici; mais à laquelle, dans les cas où. il y a
appel à ce sujet, mes observations pourraient également
s appliquer. Cette restriction des pouvoirs d'une pro-
vince est rendue plus efficace par une disposition spéciale,
donnant le droit d'en appeler à l'exécutif fédéral de tout
acte ou décision de la législature ou du gouvernement
d'une province affectant un droit où privilège quelconque
de la minorité protestante ou catholique, relativement à
l'éducation ; en outre, par cette disposition, ce parlement
peut adopter des lois pour remédier à la chose, dans le cas
où la province ne se conformerait pas à la décision de,
l'exécutif.

L'honorable M. Blake dit ensuite que, d'après lui,
aucune adresse ne devrait être présentée à la
couronne par le parlement fédéral, la priant <le
modifier l'acte constitutionnel de manière à affecter
une province, ou, dans tous les cas, contrairement
aux voeux de cette province. " Et je prétends,
dit-il, que l'on a décidé un troisième point ; de fait,
on conclut évidemment de ces.deux propositions
que les seules questions de notre juridiction qui
peuvent être soulevées sont telles, qu'elles peuvent
être soulevées par voie d'appel, en vertu de l'article
93 et de l'article analogue de l'Acte du Manitoba."
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Sur un autre point, l'honorable M. Blake continue
comme suit:

Or, M. l'Orateur, dans l'c;ercice de ce pouvoir de désa-veu par le gouvernement, des questions politiques seront
toujours soulevées ou, en tout cas, il peut arriver qu'elles
soient soulevées. DLes questions de politique peuvent se
présenter, c'est-à-dire, des questions d'opportunité, de
convenance relativement à l'intérêt public, à l'esprit de
la constitution, ou à la formule de législation. Toutes
ces questions appartiennent clairement et exclusivemen t
à l'exécutif et au pouvoir législatif, c'est-à-dire, aux
attributions politiques du gouvernement. Mais il est éga-
lement clair que, lorsque, dans le but de définir voire ligne
de conduite, vous devez constater si un acte est itra
vires ou intrm cires, vous remplissez des fonctions légales
et judiciaires.' Que faites-vous? Vous interprétez l'acte
constitutionnel et on éclaircissez le sens; vous comparez
les deux statuts ainsi interprétés et éclaircis, puis, finale-
ment, vous décidez si la loi est en conflit avec les pouvoirs
donnés A1a législature qui l'a passéer ou si elle les excède.
On ne peut rien concevoir qui participe plus exclusive-
ment de la nature de l'opération légale et judiciaire, que
ce que je viens d'expliquer. Puis, si vous prenez les
articles relatifs à l'appel, en matière de législation sur
l'éducation, comme,parexemple, dans le cas du Manitoba,
l'uffaire même qui, dans un sens, est maintenant pen-
dante, si, dis-je. vous prenez la question de savoir si cette
législation n'excède pas les droits de la législature pro-
vinciale, et si l'on doit venir en aide à ceux qui le deman-
dent, en vertu de l'article relatif à l'appel, vous avez une
question légale ou, plutôt, dans ce cas, une question mixte,
c'est-à-dire, une question de droit et de fait, circonstance
qui m'a porté à insérer le mot fait" dans nia motion,
sachant que c'était seulement dans de très rares occasions
q,u'il serait nécessaire de faire une recherche de ce genre.
Cependant, il m'a semblé que, sous ce rapport, j'étais
obligé de prévoir ce qui pourrait arriver.

M. Blake a donc fait le discours que je viens de
citer ci prévision de la solution à donner à la ques-
tion des écoles qui, dlisait-il, apparaissait à l'hori-
zon. En finissant son argumentation, il ajou-
tait :

Mon opinion personnelle est que chaque fois que l'exé-
cutif fédéral songe, en opposition à l'opinion persistante
d'un exécutif provincial et d'une législature provinciale,
à désavouer un acte proevincial parce qu'il est ultra vires,
la question devrait être définie; de même dans certains
cas où l'état de l'opinion publique rend opportune une
solution de points le droit importants, solution dégagée
de ces élémentsdepassion et d'opportunisme qu'à tort ou
à raison l'on attribue trop souvent à l'àction des corps
politiques, je recommanderais encore ce renvoi dans tous
les cas d'appel en matière d'éducation, cas qui provoquent
nécessairement les sentiments dont j'ai parlé et à l'un
desquels, je l'admets en toute franchise, ma présente mo-
tion est en grande partie due.

Outre l'avantage considérable et certain, d'obtenir la
meilleure gouverne possible, il y en a d'autres qui, à mon
avis, ne sont pas sans importance. Notre gouvernement
est un gouvernement populaire; et quand surgissent des
questions brûlantes passionnant l'esprit publie, quand
une agitation éclate au sujet de la conduite politique de
l'exécutif ou de la législature-conduite nécessairement
basée sur des questions de droit qui ne sont pas à la por-
tée du peuple en général-quand le peuple se divise sur
ces questions par des considérations de croyance ou de
race, je prétends qu'il peut résulter un grand bien publie
du renvoi, avec toutes les garanties ordinaires pour l'ob-
tention d'un jugement sûr, de ces questions de droit à des
tribunaux, dont les décisions dignes et dépouillées de
toute passion, acceptées par nous tous comme ayant force
de loi dlans nos propres affaires, impliquant fortune,
liberté, honneur, vie même, sont les plus propres à être
acceptées par nouis tous dans les question d'intérêt
publie.

Et M. l'Orateur, coimeit cette question fut-elle
traitée; comment fut-elle acceptée par cette chai-
bre, ou plutôt par le dernier parlement qui renfer-
ruait plusieurs des nemsbres de la représentation
actuelle? Le très honorable sir John Macdonald,
chef du gouvernement, déclara, et c'est la réponse
qtue je donnerai présentementà mon honorable ami,
le député de Simecoe-Nord (M. McCarthy), qui
accuse le gouvernement de v'ouloir se soustraire à
toute responsabilité. Sir John disait :

M.- CURRAS.

En lisant d'abord à la hâte la résolution de l'honorable
député, il m'a semblé, ,omme j'ose dire qu'il a-semblé à
plusieurs de ceux qui m'écoutent, que c'était un pas fai t
vers le système américain et qu'elle proposait de transfé-
rer la respopsabilité du cabinet à un tribunaljudiciaire.
Mais en en scrutant les termes mesurés, cette impression
s'est dissipée, et je reconnus, à cette lecture plus atten-
tive, que l'esprit de la résolution était surtout sue les
guestions soumises par l'exécutif au tribunal judiciaire
fussent appuyées et soumises au parlement, au public et
à la couronne par le fait de la décision légale obtenue.

L'exécutif n'est pas dégagé de toute responsabilité par
la réponse donnée par le tribunal. Si l'exécutif était dé-
gagé de toute responsabilité, je considèrerais qu'il y aurait
là un coup fatal à la proposition de mon honorable ami.
J'ai fii dans le gouvernement responsable. J'ai foi dans
la responsabilité del'exécutif. Mais la réponse du tribunal
sera simplement pour l'information du gouvernement. Il se
peut que le gouvernement n'approuve pas cette décision
et il pourra être de son devoir e ne as l'approuver, s'il
n'accepte pas la conclusion à laquelle le tribunal en est
arrivé.

Il y a un autre point au sujet duquel le tribunal devra
être restreint, dans le bill basé sur cette résolution, qui
devra- être présenté, lion pas à cette session, mais à la
prochaine session, je l'espère, et c'est que la réponse,
qu'elle qu'elle soit, devra être considérée comme un juge-
ment, en ce sens, qu'on pourra en appeler au comité judi-
claire du Conseil privé.

Ainsi, nous avons cette déclaration formelleque feu
sir John Macdonald faisait devant cette chambre,
relativement à la présente question, et ious avons,
en outre, l'affirmation de ce soir par le ministre de
la Justice, que, bien que la présente question soit
renvoyée aux tribunaux, et quelle que soit l'opinion
obtenuede ces derniers, le gouvernement actuel n'en-
tend pas se dégager de sa responsabilité. Il a des
devoirs judiciaires ou quasi-judiciaires à remplir,
et je n'entreprendrai pas de fendre des cheveux
avec l'honorable député relativement aux termes
dont il se sert pour déterminer où finit la loi, où
les faits commencent : où la politique touche au
droit judiciaire. Il n'y a peut-être pas une ques-
tion qui n'implique ces diverses considérations
mais quelles que soient ces considérations,
quelles que soient les décisions de la cour
Suprême, on, si c'est renvoyé devant le Con-
seil privé, quelle que soit la décision de ce dernier,
si le gouvernement est appelé à agir relativement à
cette question, il le fera avec toute la responsabilité
dont il est chargé. Il n'entend pas, ni ne veut se
dégager de cette responsabilité. Il ne le désire
pas, et, M. l'Orateur, tout le fond du débat actuel,
jusqu'à présent, toutes les explications données,
aujourd'hui, révèlent simple'ment qu'une combinai-
son a été faite ; qu'une société a été formée et que
le lion et l'agneau vivent paisiblement ensemble.
Je ne puis dire exactement (lui est le lion ou qui
est l'agneau. L'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy), ions a représenté le gouvernement
comme se trouvant placé entre le feu et l'eau. Je
ne sais qu'est-ce que peuvent avoir à faire le feu et
l'eau dans les circonstances actuelles. Une chose,
toutefois, est certaine. Le gouvernement a adopté
la ligne de conduite qui se recommande au sens
commun de ceux qui ont le droit d'être considérés
comme les esprits dirigeants de la population. On
nous demande : quel besoin avons-nous de la déci-
sion du tribunal, si nous ne pouvons adopter
aucune législation réparatrice. Le premier ministre
actuel n'a pas fait attendre sa réponse. Il a saisi
la première occasion qui s'est présentée à Toronto,
et il a exposé, là, le programme que lui et ses collè-
gues sont prêts à défendre, ou pour le triomple
duquel ils sont prête à succomber, s'il le faut.
C'est-à-dire que le gouvernement est, prêt à faire
respecter la constitution du pays, les droits de la
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majorité, les droits <le la minorité, les droits des
provinces, les droits du peuple, tous les droits qui
se trouvent soutenus par les quatre pierres angu-
laires de notre constitution. Nous sommes prêts à
défendre la constitution. Voilà la réponse que
nous donnons aux honorables membres de la
gauche; voilà, en même temps, le renseignement
que nous donnons au pays, et nous le donnons -de
bonne foi, et sans crainte, sachant que le peuple
du Canada aime les hommes francs, ceux qui par-
lent sans détour.

Mais les honorables membres de la gauche qui
n'ont aucune responsabilité, nous disent qu'il ne
leur appartient pas d'indiquer la politique à suivre.
Ils demanderont à un ministre assermenté le la
couronne, en présence d'une assemblée publique, de
déclarer ce que son gouvernement se propose de
faire, sachant bien, en même temps, que le ministre
est assermenté pour ne donner son avis qu'à la cou-.
ronne. Ceux qui n'ont aucune responsabilité n'ont
jamais vouln prendre une position avant aujour-
d'hui ; mais nous voyons l'honorable député de
LIslet et l'honorable député de Simcoe voguant
dans le même bateau. Tous deux sont animés du
désir qu'ont tous les membres de la gauche, de la
province de Québec, qui pplaudissent si chaleu-
reusemnent, aujourd'hui, leur tendre ami, le député
(le Simcoe, et qui ne sont d'accord que sur un but
à atteindre, celui de renverser sir John Thompson,
et de détruire son gouvernement.

M. DEVLIN: Je commencerai mes observa-
tions en touchant à l'un des derniers points discutés
par l'honorable préopinant. Il a trouvé à redire à
ce que nous avons introduit dans le présent débat
les sujets lui ont été discutés, il y a longtemnps.

Il a trouvé à redire, aussi, à ce que l'honorable M.
Mercier avait dénoncé avec force et passion l'exé-
cution de son compatriote, Louis Riel. Je deman-
derai à l'honorable député de Montréal-centre (M.
Cuirran), si cette exécation ne l'a pas affecté égale-
Ment ; s'il ne l'a pas dénoncée également ; s'il n'a
pas, lui-même, avant de devenir député-juge,
lorsqu'il était encore dans la vie privée, adressé des
représentations au gouverneinent, priant ce dernier
de ne pas pendre Louis Riel.

. CURRAN: Jamais.

M. DEVLIN: Je citerai les paroles mêmes de
l'honorable député. Dans une lettre adressée vers
ce temps-là au Catholic Record, il dit:

Il est bien connu que les conservateurs de la province
de Québec ont fait tout leur possible auprès du gouverne-
ment pour l'engager à épargner la vie de Riel. J'étais
l'un de ces conservateurs.

Il est très possible que l'honorable député n'ait
pu partager entièrement les opinions de M. Mercier
relativement à cette affaire; mais il reste acquis
qu'il était l'un de ceux qui protestèrent contre
l'exécution de Riel, et qui, d'après ses propres
paroles que je viens de citer, demandèrent au gou-
verniement d'épargner la vie du condamné. Plu-
sieurs autres, M. l'Orateur, ont partagé la même
opinon, qu'il ne fallait pas exécuter Riel. Mais je
ne m'étendrai pas sur ce sujet. L'honorable député
a trouvé sans doute très étrange, aujourd'hui, que
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte) ait comme
associé, à l'appui de la motion mintenant soumise,'
l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy). Il
oublie que, bien que tous deux portent des accusa-
tions contre le gouvernement, l'un s'appuie sur le

fait que le gouvernement trompe les protestants
d'Ontario, tandis que l'autre s'appuie sur le fait
que le gouvernement trompe également les catho-
liques de la province de Québec. Que l'honorable
député me permette de lui demander ce qu'il a à
nous dire de ses propres associés ? Qu'a-t-il fait
autre chose, lui-même, depuis des années pour
maintenir son parti au pouvoir, que d'en appeler à
une certaine classe de votants de la province de
Québec ? Je lui demanderai, à lui qui trouve
étrange que ces deux députés votent ensemble sur
la question qui est maintenant soumise, s'il ne s'est
pas, lui-même, associé à l'honorable député de York-
ouest (M. Wallace)? A-t-il trouvé que c'était un
étrange associé? Sa conscience ne se trouve-t-elle
pas violentée, lui irlandais catholique distingué, en
se trouvant le subordonné de l'ex-grand maître des
orangistes du Canada, le ministre de l'Industrie et
du Commerce? Sa conscience ne se trouve-t-elle
pas violentée, ne trouve-t-il pas très dur d'avoir
pour collègue le grand-maître actuel des orangistes
du Carada ? Nous pouvons nous imaginer le genre
de fumille heureuse qu'ils forment. Miais je ne suis
pas en voie dé défendre l'honorable député de
Simcoe-nord. Il n'en a pas besoin, et je n'ai aucun
doute que, s'il constatait que je le défends, il ferait
probablement la réflexion que fit, un jour, O'Con-
nell en se voyant louer par le Ti7nes de Londres.
O'Connell crut qu'il était temps de faire son examen
de conscience.

Pour ce qui regarde les associés de l'honorable
préopinant, oublie-t-il le fait que l'un de ses plus
chers associés, l'un sur l'appui duquel il compte le
p lus, depuis que l'honorable préopinant est posté à
la porte du cabinet-oublie-t-il, dis-je, que cet
associé, pas plus tard qu'hier, a exprimé, dans un
sens bien compris de la chambre, son souverain
mépris pour la langue parlée par une très-grande
partie des électeurs qui ont élu le solliciteur-général
de cette chambre ?

L'honorable député de Bruce-nord (M. MeNeill)
nous a dit, en effet, qu'il était dur d'écouter des
discours prononcés dans'une langue que l'on' ne
comprenait pas, voulant par là inspirer du mépris
pour la langue française. Quel associé pour l'ho-
norable préopinant! Combien doit-il se sentir
heureux de l'avoir! L'honorable préopinant a-t-il
oublié que, durant les vingt dernières années, l'ho-
norable député de Simcoe était le lieutenant de
confiance du parti même dont il est, aujourd'hui,
l'un des membres; que le député de Simcoe n'était
pas seulement lieutenant, mais qu'il avait un grade
plus élevé; qu'il était président de l'Association
conservatrice de la province d'Ontario, et que, par
la commission qu'il avait reçue de son chef, son
rôle consistait à agir sur une certaine fraction de la
province d'Ontario, tandis que l'ex-ministre des
Travaux publics (sir Hector Langevin) avait pour
mission d agir sur le peuple de la province de Qué-
bec par des arguments différents? Qu'avons-nous
à faire dans la crise actuelle? demande le sollici-
teur général. Et il répond : Notre devoir est de
soutenir la constitution. Mais, M. l'Orateur, sup-
posé que le parti libéral se. trouve actuellement au
pouvoir; que le chef île la gauche soit le chef du
gouvernement et nous dise: Soute-ions la constitu-
tion. Trouverait-on dans cette chambre, ou en
dehors, quelqu'un plus acharné contre le chef
de la gauche que le nême honorable député de
Montréal-centre? L.m peuple veut savoir si l'hono-
rable monsieur est disposé à soutenir les droits de
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la minorité au Manitoba, de soutenir ceux qui
sont opprimés? Vous ne pourriez trouver sur au-
cune tribune, dans la province de Québec, un
agitateur plus violent que l'honorable député <le
Montréal-centre (M. Curran), et, cependant, pen-
dant toute la durée de son discours, il 'n'a laissé
échapper rien qui pût nous indiquer dans quelle
direction son cœur penchait. Voudrait-il nous dire
s'il sympathise avec l'honorable député de Simcoe,
ou est-il opposé aux opinions de ce dernier. L'ho-
norable député le Montréal-centre <lit qu'il est un
juge. Qu'une élection se tienne demain, il cessera
d'être un juge et il se fera encore le champion de
la cause à laquelle il a toujours été attachée.
J'ai écouté avec attention le discours de l'ho-
norable député, et, à part son attaque contre
l'ex-premier ministre le la province de Québec et
son gouvernement, et son assertion que les membres
de ce gouvernement avaient trafiqué des choses
saintes, il n'y a, à dire vrai, pas grand'chose à réfu-
ter dans son discours. Quant à son assertion que
le gouvernement Mercier a trafiqué des choses
saintes, voudrait-il nous dire quelles sont les choses
saintes dont on a trafiqué ? Il a dit, de plus, qu'un
peuple indigné avait chassé ce gouvernement lit
pouvoir. Quelle étonnante mémoire mon honora-
ble ami possède ! Il paraît oublier l'honorable
monsieur qui est maintenant ministre de l'Agricul-
ture et qui occupe un siège au Sénat.

Quelle est la raison qlui l'a appelé là, si ce n'est
la récompense d'un acte que les honorables mem-
bres de l'autre côté le la chambre ont réprouvé,
lorsqu'ils ont compris qu'il tournait contre eux.
Ce n'est pas l'indignation du peuple qui a chassé
M. Mercier du pouvoir ; c'est un autocrate, dans
la ville de Québec qui les a chassés, lui et ses col-
lègue,. Je porte un intérêt plus qu'ordinaire
à la question les écoles du Manitoba, à cause
de mes convictions personnelles sur le sujet
et à cause des sympathies que j'ai pour les idées de
la grande majorité de la population que je repré-
sente. Le premier discours que j'ai prononcé,
dans cette chambre, il y a quelques années était à
l'appui le la cause pour laquelle je plaide aujour-
d'hui. Je prétendais que les catholiques du Mani-
toba avaient droit à leurs écoles, et j'ai fait de mon
mieux pour faire valoir leur cause, dans cette cir-
constance. Toute la question se résume à une
chose bien simple, dans un sens. Avant d'entrer
dans la confédération les catholiques de la province
di Manitoba avaient des écoles, par pratique,
exactement le la même manière que les protestants
de la province avaient leurs écoles. Lorsque la
province entra dans la confédération le peuple reçut
l'assurance, de la part du gouvernement, (lue tous
leurs droits civils et religieux seraient respectés et
protégés. Dans une lettre qui a été lue ici hier,
par l'honorable député de L'Islet, le gouvernement
a donné l'assurance à l'archévêque Taché qne toutes
ces libertés seraient respectées. On a beaucoup
parlé aujourd'hui, au sujet le la loi des écoles du
Nouveau-Brunswick, et on a dit qu'il y avait de
l'analogie entre les deux cas. Je tiens en main une
lettre écrite par M1. James Fisher, adressée aux
électeurs du comté de Russell, au Manitoba, qui
contient d'excellentes remarques, sur la cause du
Nouveau-Brunswick, en 1872. Il dit;

J'ai déjà fait allusion, incidemment, à la conduite de
M. Costigan, en parlement, lorsqu'il a demandé le désaveu
de l'Acte de 1871. Il a présenté sa motion, dans ce sens
à la Chambre des Communes, lorsque sir John A. Msc-

M. DEVLIN.

donald était premier ministre. Après plusieurs amende-
ments proposés et perdus, M. Colby un des chefs protes-
tants du parti conservateur, qui représentait un comté
de la province de Québec, et qui est maintenant un
membre du gouvernement du Canada, proposa un amende-
ment. dans les termes suivants :

Que cette chambre regrette que l'acte des écoles récem-
ment adopté au Nouveau-Brunswick ne donne pas satis-
faction à une partie des habitants de cette province, et il
espère, qu'à lia prochaine session de la législature du
Nouveau-Brunswick, il pourra être modifié,d'une manière
telle que toutes les raisons de mécontentement qui exis-
tent aujourd'hui, disparaitront.

Cet amendement fut adopté le 29 mai 1872, par un vote.
considérable de 117 contre 52, les chefs des deux côtés de
la chambre, si je ne tue trompe pas,l'ayant appuyé. Je
dois dire que, si, au -Nouveau-Brunswick, avant l'adoption
de l'acte dont on se plaignait, il n'y avait pas d'écoles
de dénominations religieuses établies, en vertu de la loi,
toutefois, les autorités en fait d'instruction publique
avaient obtenu la permission d'adopter des règlements,
aui, virtuellement, Pei inetta it aux.catholiques d'exercer
des pratiques religieuses dans les écoles publiques des
districts catholiques. Au cours du débat sur cette ques-
tion, l'honorable M. Blake s'exprima comme suit:

Quoique le système des écoles séparées ne fut pas
réellement établi, en vertu de la. loi, toutefois, l'on-
seignemant religieux dans les écoles publiques était
virtuellement admis et il (M. Blake) regrettait pro-
fondément la conduite suivie par la législature du Noi-
veau-Brunswick, en insérant dans le nouvel acte des
écoles, un article lisposait que. aucune école,en vertu de
cet acte ne sera congrégationnelle. Il savait qu'il yavait
de vastes sections du Nouveau-Brunswick dont la popu-
lation était exclusivement catholique romaine, et l'élas-
ticité de l'ancienne loi permettait à ces gens de conduire
leurs écoles d'après leurs propres vues. Le changement
dans la loi tel qu'il a influé sur les écoles catholiques
romaines a été un changement pénible. et il n'était pas
nécessaire pour satisfaire les préjugés des protestants.
,Par ui vote <le plus de deux contre un, la chambre des

Communes se pronoia en faveur des idées exprimées
par M. Blake. En d iutres termes, les Communes dit
Canada, protestèrent dans les termes les plus énergiques
contre l'action <le la législature du Nouveau-Brunswisk
en enlevant aux catholiques romains des privilèges, dont
ils avaient virtuellement joui, dans le passé, quoiqu'ils
n'eussent pas été revêtus d'une sanction légale. Il suffi-
sait au parlement du Canada, de savoir, que, pendant
plusieurs années, lit minorité ' en pratique, ' du moins,
avait joui de ces avantages, pour engager ses membres à
protester, énergiquement, contre l'abolition de ces avan-
tages.

Mais ce n'était pas la fin de l'affaire. La question revint
de nouveau, à flot, en 1875, alors que les libéraux étaient
au pouvoir. M. Costigan proposa, alors, non pas un
désaveu, mais qu'une requête 'tif présentée à la reine,
demandant de modifier l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, de manière à disposçr que les catholiques du
Nouveau-Brunswick eussent les mêmes droits, concernant
les écoles séparées, que ceux dont jouissaient les catholi-
ques d'Ontario et les protestants de Québec. M. Cauchon
proposa un amendement à cette motion, et il fut appuyé
par M. Blake, dans les termes suivants:

Que le 29 mai 1872, la chambre des Communes adopta la
résolution suivante (exposant celle qui avait été antérieu-
rement proposée). Que cette chambre regrette que l'es-
poir exprimé dans cette résolution ne se soitDas réalisé, et,
qu'une humble adresse soit présentée à Sa %1ajesté la
reine Victoria, comprenant cette résolution, et priant Sa
Majesté de vouloir bien employer son influence, auprès
de la législature du Nouveau-Bruuswick pour opérer dans
cet acte, des changements de nature à enlever tout sujet
de plainte, de la part des mécontents.

Cet amendement a été supporté par un vote solide de 114
contre 73. Plus d'une moitié dýe la minorité a voté contre,
non par défaut de sympathie envers la requête des catho-
liques romains du Nouveau-Brunswick, mais parce
qu'elle n'avait pas assez d'ampleur pour embrasser tous
les griefs. M. Costigan, lui-même, tout comme les chefs
conservateurs vota contre l'amendment.

Nous nous plaignons de la manière dont le gou-
verneient a traité cette question,.et nous sommes
blâmés en conséquence ; mais voici un homme
qui tombait à bras raccourci sur le gouvernement
d5alors; et maintenant, il n'a pas un mot à dire, et
son collègue, le député <le Montréal-centre (M.
Curran) n'a pas, lui non plus, un seul mot à dire en
faveur de ceux qui ont été privés de ces droits, ou
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en faveur de ceux envers qui on n'a pas reconnu
ces droits. A la. dernière élection générale, il est
notoire, que, dans la province de Québec, ce fut la
question par excellence qui a été agitée devant le
peuple. Les partisans du gouvernement nous ont
dit sur tous les hustings de la province, que, si le
désaveu n'était pas prononcé, au moins on,.saurait
rendre justice aux catholiques de la province du
Manitoba, et qu'une législation réparatrice serait,
présentée. Cela date de près de trois ans, et nous
constatons que nous sommes à peine au début (le la
question. On a dit que, avant la dernière élection
générale, l'honorable M. Chapleau a rencontré Mgr
Taché, à Montréal, et lui a fait des promesses, au
nom du gouvernement. L'honorable premier minis-
tre a nié cela, l'autre soir, et il a dit que l'honora-
ble M. Chapleau n'était pas autorisé, par le gouver-
neinent, n'était pas délégué par le gouvernement,
n'a pas eu de mission à remplir, de la part du gou.
verneient, auprès de Mgr Taché pour s'engager
d'une façon quelconque, au sujet de cette question ;
mais, NI. l'Orateur, n'est-il pas possible que, lorsque
M. Chapleau a eu une entrevue avec Mgr Taché,
une entrevue,-au cours de laquelle il y a eu assi-
rénient les promesses faites au sujet d'une législa-
tion réparatrice--n'est-il pas parfaitement possible
que M. Chapleau ait été envoyé par feu le premier
ministre, sir John A. Macdonald auprès de Mgr
Taché, et que Mgr Taché l'ait considéré connie
étant autorisé et comme ayant toutes les qualités
voulues à donner des garanties, le la part du gou-
vernement Dans tous les cas l'archevêque du
Manitoba accepta alors ces garanties. Hier, l'hono-
rable député de Provencher (M. LaRivière), que je
regrette de ne pas voir à son siège, ce soir, a parlé
longuement, et dans la dernière partie de son dis-
cours, il a fait allusion à un ancien mouvement
fénien. Quel rapport spécial y avait-il entre cela
et la question soumise à la chambre? Je ne smurais
trop dire, hormis qu'il désirât froisser, d'une manière
ou d'une autre, les sentiments des Irlandais catholi-
ques de sa province.

Pendant son discours, il a prétendu..que M.
Greenway était remonté. au pouvoir, au moyen de
l'hypocrisie, et il a affirmé, que M. Greenway était
un libéral et qu'il avait toutes les sympathies des
libéraux de la province de Québec. Je ne puis par-
1er pour tous les libéraux de la province de Québec,
mais je sais que cette même accusation a·été portée
dans le comté de Pontiac, en mai dernier, par M.
Desjardins, qui représentait alors, le comté de
L'Islet, dans cette chambre. Il a déclaré que les
libéraux de la province de Québec, et moi-même,
en particulier, sympathisions avec M. Greenway,
et lorsque je lui ai-représenté que, chaque fois que
cette question est venue devant la chambre, j'avais
parlé en faveur des droits des minqrités, pendant
<yu'il restait taciturne et qu'il craignait évidem-
ment de se prononcer sur cette question, il répli-
que que, lorsqu'il reviendrait en chambre, à la ses-
sion présente, le peuple verrait en lui un avocat
zélé et un champion des droits des catholiques du
Manitoba. Pour récompense, M. Desjardins a été
appelé, -depuis, à un emploi quelconque. Mainte-
nant, voici que l'honorable député de Provan-
cher (M. LaRivière), vient répéter la même déclara-
tion et, si tout ce qu'il dit est vrai, il doit avoir
déjà sa commission et sa récompense dans sa poche.
Je puis dire à l'honorable député, que ce n'est pas.
seulement dans cette chambre, que j'ai exprimé la
différence d'opinion qui existent entre M. Greenway

et moi, sur cette question, mais, que, dans le mois
d'octobre dernier j'avais le plaisir de prononcer un
discours, dans la ville de Winrnipeg, et là, tout
libéral que je suis, non seulement, je me suis dé-
claré contre les vues de M. Greenway, mais j'ai
condamné cet acte, en des termes aussi énergiques,
probablement, beaucoup plus énergiques que ja,
mais l'honorable député de Provencher (M. LaRi-
vière) n'en a employé à ce sujet. Sou attaque hier
soir-car, c'était une attaque couverte, et un piège
tendu auw Irlandais de la province du Manitoba,
aussi bien qu'aux Irlandais du Canada, en général
-avait peut-être pour but de gagner les sympathies
du contrôleur des Douanes. Peut-être voulait-il
obtenir des faveurs de ce monsieur, mais je ne crois
pas que cette attaque soit de nature à l'élever,
d'aucune manière, dans l'estime des Irlandais catho-
liques, qui sont aussi sensibles au sujet de cette
question deL écoles catholiques que l'a jamais été
l'honorable dt puté de Provencher (M. LaRivière).
N'oublions pis que les Irlandais catholiques sont
nombreux, dans cette province, qu'ils portent un
intérêt profond à cette question, et qu'ils sont des
avocats, je ne dirai pas aussi énergiques, mais beau-
coup plus éneigiques, et beaucoup plus sincères, de
cette question que l'honorable député de Provan-
cher (M. LaRivière) ne l'a jamais été.

En réponse à l'accusation portée, il y a quelques
instants par l'honorable député de Montréal-camtre
(M. Curran), que nous nous servions de cette ques-
tion, simplement comme d'un moyen d'agitation,
voici ce que j'ai à dire : Lorsque le gouvernement-
Mackenzie était au pouvoir, n'est-il pas vrai lue le
secrétaire d'Etat actuel a presque chassé de la vie
publique-je ne dirai pas presque, car il a réussi à
le chasser-l'honorable monieur qui était alors
l'Orateur de la chambre, à cause de l'attitude qu'il
avait prise au sujet de la. question des écoles du
Nouveau-Brunswick ? Et quelle a été l'attitude de
l'Orateur Anglin et des libéraux qui étaient alors
au pouvoir ? Ils out suivi tout simplement une
ligne de conduite qui serait approuvée, aujourd'hui,
par le gouvernement actuel; et, M. l'Orateur, non
seulement dans la province du Nouveau-Brunswick,
non seulement dans la province, mais dans aucune
province du Canada, il n'y avait pas un agitateur
plus énergique que ce même secrétaire d'Etat, qui •

a fait de cette question son grand cheval de bataille,
pendant cinq aminées <le cette époque.

Mais, naturellement, en 1882, il devint membre
du gouvernement. Le voilà ministre. Cette ques-
tion fut de suite mise de côté, et depuis 1882
jusqu'à ce jour, je ne l'ai jamais entendu mention-
ner une seule fois cette question, et la question des
écoles du Manitoba a été soumise au parlement et
au peuple du pays, et l'honorable ministre n'en a
pas soufflé mot; oui, M. l'Orateur, il a été aussi
muet qu'un homme peut -l'être. Il est vrai qu'il
a fait allusion à la question dans un discours qu'il
a prononcé, il y a quelques mois, dans un banquet,
à Saint-Jean, et dans cette allusion il disait, qu'il
n'était pas pour divulguer la politique du gouver.
nement. On nous dit, maintenant, que le gouver-
nement n'a pas encore de politique arrêtée, sur cette
question, qu'il leur faut attendre des instructions
de la cour Suprême, avant de formuler leur poli
tique ; mais quoi qu'il en soit, l'honorable ministre
a déclaré, dans cette circonstance, qu'il n'était pas
disposé à faire connaître la politique du gouverne-
ment. Quel changement extraordinaire, depuis les
jours où il était le champion des catholiques. Il
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ne veut plus nous (lire ce qu'il pense. Quel chan-
gement s'est opéré chez le champion (le 1871, de
1872, et de 1875, qui se levait dans cette chambre,
et qui noblement-je n'hésite pas à le dire-noble-
ment et fièrement, affirmait les droits de ses coreli-
gionnaires de la province du Manitoba. Il était
alors le champion de toute cause catholique, parce
que, alors, il ne faisait pas partie du gouvernement ;
mais aujourd'hui, lorsqu'il jouit (les douceurs du
pouvoir, il est muet, c'est bien le mot-il ne veut
pas divulguer les secrets de la politique di gouver-
nement.

M. COSTIGAN: Ne vous fiez pas trop que je
doive rester longtemps muet.

M. DEVLIN : Eh bien, je suis heureux de voir
que l'honorable ministre va enfin rompre le silence.
Il est à peu près temps qu'il nous explique son atti-
tude sur cette question. Le pays a les yeux tour-
nés vers l'honorable ministre qui a été jadis un
champion, l'engageant à revenir et à reprendre en
mains la cause qu'il a épousée et qui lui a valu
d'être élevé aux honneurs et (le devenir ministre.
Il dit : " Ne vous fiez pas trop que je doive rester i
longtemps muet." Voudrait-il par là inspirer de la
crainte à qui que ce soit de ce côté-ci de la chambre?
Qu'on espère, oui, espérons qu'il reprendra les sen-
tiers qu'il a suivis, il y a longtemps, avec une éner-
gie mre, même parmi les hommesode la plus forte
trempe le caractère.

Mais, M. l'Orateur, il n'était pas seulement le
champion des écoles catholiques du Nouveau-Bruns-
wick, mais il appuyait cette question dans presque
toutes les provinces du Canada. Eh bien, aujour-
d'hui, lorsque cette question est soumise à la
chambre, va-t-il se lever et déclarer que les catho-
liques du Manitoba ont ses sympaties, dans cette
question? Va-t-il se lever, dans cette chambre pour
nous dire, que le champion des anciens jours va
reprendre de nouveau la couronne, en couvrir son
noble front et déclarer que les catholiques du Mani-
toba seront vaillanmment défendus, et que les écoles
dont on les a dépouillés leur seront rendues? Va-t-il
se lever devant cette chambre, pour déclarer qu'il
sortira du ministère, plutôt que de voir ses coreli-
gionnaires du Manitoba privés (le leurs droits qui
leur ont été accordés par la constitution du pays,
par (les promesses et (les garanties ? Ne craignez
pas. Je comprends pourquoi il n'a pas donné,
peut-être, autant d'attention à ce sujet qu'il aurait
dû en donner. Il a dû s'occuper, sans doute, de la
position le lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick ; une question qu'il est appelé à régler.
Mais cette question des écoles est autrement impor-
tante, et tient au coeur des catholiques du Mani-
toba. Cette question n'intéresse pas seulement les
catholiques du Manitoba, niais elle intéresse au
plus haut point 2,000,000 (le Canadiens catholiques
résidant au Canada. L'honorable député de Simcoe-
nord nous a demandé, cette après-midi, quel droit
le gouvernement avait d'imposer (les écoles sépa-
rées au Manitoba? Je pourrais lui répliquer, en lui
demandant, de quel droit les protestants (lu Mani-
toba prétendent-ils imposer aux catholiques du
Manitoba, des écoles dans lesquelles ils n'ont pas
confiance, et auxquelles ils ne peuvent, en cons-
cience, envoyer leurs enfants ? On nous dit, M.
l'Orateur, que ce ne sont pas des écoles congréga-
tionnelles-que ce ne sont pas des écoles religieuses.
Je prétends qu'iln'existe pas de mode d'écoles publi-
ques, dans la province du Manitoba : je prétends qu'il

M. DEVLEY.

n'existe là qu'une continuation des écoles protes-
tantes; rien de plus, et je puis l'établir très facile-
ment. J'irai encore plus loin, et je dirai que, dans
la province du Manitoba, les maisons d'écoles ser-
vent de chapelles protestantes, et tue les catholi-
ques sont taxés pour l'érection de ces maisons. Dans
notre pays où il n'existe pas d'église établie, cela
paraît être ainsi-les catholiques se trouvent obligés
de payer les taxes pour l'entretien d'édifices qui
ne sont rien moins que <les chapelles protestantes.
Une plainte a été adressée, à ce sujet, il n'y a pas
longten.ps, au procureur général du Manitoba, au
sujet le cette même question-représentant que,
dans certains districts, les maisons d'écoles publi-
ques ne servaient que comme chapelles pour les
protestants, et voici sa réponse:

MoNsiEuR,-Votre lettre du 6 de ce mois, adressée au
département de l'instruction publique, se plaignant que
certains syndics de districts scolaires permettent que des
maisons d'écoles soient utilisées pour des fins du culte, a
été transmise à ce département. Le contrôle des mai-
sons d'école appartient entièrement .aux syndics. Dans
le cas que vous mentionnez,je crois que vous eussiez
mieux fait d'adresser votre plainte aux syndics en ques-
tion.

Maintenant, cela paraît fort raisonnable, en
réalité, <le soumettre la question aux syndics eux-
mêmes, niais il faut savoir à quelle espèce de syn-
dies ils peuvent avoir affaire. Je ne prétends pas
dire que tous les syndics lu Manitoba sont du
même acabit, mais je sais que, dans cette province,
il doit se trouver des syndics qui ne sympathisent
pas beaucoup avec les catholiques, car . il exiàte,
certainement, dans cette région, des sentiments
prononcés (le défiance et d'amertume. Mais il n'y
a pas si longtemps qu'une loge orangiste du Mani-
toba, probablement sous le contrôle du contrôleur
les Douanes, l'ami de cœur et l'associé de l'hono-

rable secrétaire d'Etat, et de l'honorable député de
Montréal-centre (M. Curran), a adopté la résolu-
tion suivante :

Que cette grande loge sympathise, de tout coeur, avec
ses amis protestants d'Irlande,ausujetdu triste avène-
ment du ' Home Rule," dont ils sont menacés, par des
hommes d'Etat anglais, ou plutôt anti-anglais; que nous
protestons énergiquement contre le fait de la domination
du. clergé irlandais tyrannique et sans scrupules, imposée
à nos co-religionnaires protestants.

Imaginons, pour le moment, que des catholiques
qui s'adressent à des gens ainsi disposés, qui se
trouvent être leurs syndics, et qu'ils protestent
contre l'usage qu'on fait de la maison d'école, pour
les fins religieuses. Mais, M. l'Orateur, on pour-
rait attendre, de leur part, une décision aussi équi-
table que celle qu'on pourrait attendre de l'bono-
rable ministre du Commerce; appuyé comme il
l'est par le contrôleur des Douanes, une décision
équitable en ce qui concerne la question des écoles
catholiques d'u Manitoba.

J'ai dit que ces écoles n'étaient pas des écoles
publiques, qu'elles sont, tout simplement, des écoles
protestantes, et je dis qu'il est de règle que l'ins.
truction protestante doit être donnée dans ces,éco-
les. Il n'y a que quelques semaines, le 13 janvier
dernier, que la motion suivante a été adoptée, à
l'unanimité, dans le synode anglican siégeant alors
à Winnipeg:

Résolu que, quoique le synode eut été heureux d'avoir
une mesure plus large en ce qui concerne l'enseignement
religieux, dans nos écoles, que celui qui existe, aujour-
d'hui, il espère, toutefois, que tous les efforts seront ten-
tés, tant par les autorités préposées à l'instruction publi-
que que par les chrétiens en général, pour que l'applica-
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tion des règlements actuels, à ce sujet, soit à la fois effi-
cace et progressive, autant que possible.

Que, quelques fussent les changements requis par.la
politique de cette province pour arriver à une solution
satisfaisante des problèmes relatifs à l'instruction publi-
que, dontil nous faut nous occuper, comme province, ce
(ynode s'engage à résister, juequ'au bout à toute tenta-
tive de sécularisation de nos écoles publiques.

Il serait tout à fait facile, M. l'Orateur, de pro-
(luire d'autres témoignages, et des témoignages
sérieux, en réalité, mais je crois que cela suffit pour
établir qu'un enseignement religieux et une éduca-
tion religieuse sont en cours dans ces mêmes écoles
et on nous taxe de fanatisme et on nous accuse d'in-
tolérance, nous, les catholiques, parce que nous.
franchement, nous ne pouvons consentir à contri-
buer au support de ces écoles, et santionner leur
existence. Pour ima part, j'enregistre mon protêt
contre cet état de choses. Pour ma part, au
nom (le 3,000,000 de catholiques canadiens-
dont je partage les convictions - résidant au
Canada, je proteste contre une intolérance aussi
odieuse que celle-ci, une intolérance portée si loin,
qu'elle voudrait forcer les catholiques du Canada à
contribuer à l'entretien des écoles protestantes.
Aujourd'hui même, l'honorable député de Simcoe-
nord, nonobstant son éloquence, a oublié de nous
<lire que, lui-même, il n'y a pas longtemps a admis
le principe des écoles séparées. Vraiment, je ne
comprends pas pourquoi il en parle sisérieusement,
aujourd'hui, lorsque, il n'y a pas longtemps, il nous a
parlé, en faveur des principes des écoles séparées;
mais avant de produire ce qu'il a dit sur la question,
qu'il nie soit permis de vous faire part de l'opinion
(le quelques avocats les plus distingués, (le ce qu'on
est convenu d'appeler, des écoles nationales, mais
qlui ne sont pas des écoles nationales, le moins du
monde, en réalité, mais qui sont, bien et dûment,
<les écoles protestantes.

En combattant la proposition d'abolir les écoles
séparées, pour régler la question, le révérend Doc-
teur Gavin, devant la convention des Equal Rightist
de 1889, a dit

Leurs frères protestants de Québec, ont en dans un cer-
tain sens, le mode des écoles séparées-

Dans un certain sens? IMais ils ont ce mode-là,
dans le sens le plus large.
Et il leur faut prendre une soin extrême, pour qu'ils
n'ambitionnent pas au point de compromettre la position
de leurs frères, de la province de Québec.

M. Lee, de Sherbrooke, parlant à la même réu-
iion, a dit:

Si les écoles séparées étaient enlevées aux catholiques
romains d'Ontario, la majorité de Québec demanderait
c ue les écoles protestan tes fussent enlevées à la minorité
c cette province. 'Il me croyait pas que la convention

pût demander l'abolition des écoles séparées, dans cette
province, et exiger qu'elles fussent maintenues, à Québec.

Et M. Davidson dit alors:
Il vous est facile de dire: finissez-en avec les écoles

séparées-cela est aisé pour vous, dans votre puissante
province d'Ontario.

On peut en dire autant du Manitoba-

Mais puisque vous êtes puissants, et rappelez-vous de
vos frères plus faibles de la province de Qué bec. Si vous
effacez les 238 écoles séparées que comptent les catholi-
ques romains dans la province d'Ontario, c'est que vous
voulez effacer en même temps, les 980 écoles séparées que
possèdent les protestants, dans la province de Québec.

Et de plus, à la réunion du Synode de l'Eglise
d'Angleterre, l'évêque de la Terre du Rupert, a
dit :

Je préférerais de beaucoup que l'Eglise catholique con-
tinuât d'avoir ses écoles séparées, à des conditions satis-
faisantes, pour l'Etat, que de voir nos écoles sans ins-
truction religieuse.

D'après ces citations, il est évident qu'il existe
un sentiment sérieux contre les écolos purement
nationales et contre les écoles sans enseignement
religieux. Je crois même, que M. Hughes-je
crois qu'il est le fière de l'honorable membre du
même nom, qui siège dans cette chambre, est, si je
ne me trompe pas, en faveur des écoles séparées.
Si le rapport de son discours prononcé à la conven-
tion telque publié dans le .lfail, est exact, il a dit:

Tant que les écoles séparées existent, en vertu de la loi,
il serait impossible de s'y opposer, mais les citoyens
devraient demander que jusgu au moment où un homme
proteste, il devrait être considéré comme un partisan des
écoles publiques..

M. Dalton McCarthy nous donnait son opinion,
en 1889, dans les termes suivants:

J'endosse tout ce qui a été dit, ce soir, d'après le pro-
gramme de cette association, spécialement en ce qui con-
cerne la question des écoles séparées, qui doivent être
maintenues, à tout prix.

Il était alors un partisan déterminé des écoles
séparées; il ajoutait :

Les catholiques romains avaient droit à des écoles sépa-
rées, et, pour le moment, .je ne protesterai pas contre ce
droit qui leur est garanti, par la constitution.

Chose étrange à dire, telles étaient alors les idées
de cet honorable député, et c'étaient des idées bien
arrêtées, appuyées par de savants docteurs, tant de
la province d'Ontario que de la province de Québec.

Mais je suis porté à croire que tout le mal qui
peut surgir, au sujet de cette question (les écoles
du Manitoba, est dû à l'honorable député deSimcoe-
nord (M. McCarthy). Il s'est rendu au Manitoba, il
y a guelques années, et il a prononcé un discours,
au Portage-la-Prairie. Il était, alors, si je ne
me trompe pas, le président de l'association conser-
vatrice de la province d'Ontario, et partant, en
sympathie profonde avec son parti.

Mais, M. l'Orateur, nous n'avons que faire de
nous arrêter à. cela, lorqu'il y a quelques années,
l'honorable député a employé un langage, autre-
ment plus énergique, que celui qu'il a employé
aujourd'hui. Il était une lunière du parti de la
droite, et c'est pour cela que quoique ayant tenté
une révolte, et ayant affirmé ces théories de ce
genre, il ne fut néanmoins pas astracisé par le parti
conservateur.

Voici ce qu'il a dit en parlant des Canadiens
français :

Les Français de nos jours, dans la province de Québec
ne sont-ils pas plus français qu'ils ne l'étaient quand ils ont
été conquis par Wolfe, sur les plaines d'Abraham? Se
mêlent-ils à nous, s'assimilent-ils à nous, se marient-ils
avec les nôtres, lisent-ils notre littérature, apprennent-ils
nos lois? Non; tout ce qu'ils font est au- point de vue
français, et bien que nous puissions admirer les membres
de cette race en tant qu'individus, je dis en tant qu'ils
forment un corps-politique, ils sont un grand danger pour
notre confédération.

Voilà quelles étaient ses idées sur les Canadiens-
francais, quand il était un des chefs conservateurs,
et si je ne me t-ompe pas, dans la lutte électorale
de 1886 ou 1887, ce discours fut distribué comme
littérature électorale dans l'intérêt du parti conser-
vateur. Je die à l'honorable député qu'on n'a pas
plus le droit de nous imposer des écoles d'Etat qu'on
a le droit de nous imposer une religion d'Etat. Il
n'y a pas un député de cette chambre qui voudrait
demander aux catholiques d'encourager la'religion
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protestante. Il trouverait une telle demande indi-
gne d'eux, et je prétends qu'en matière d'éducation,
car l'éducation est intimement liée à la foi, il peut
avoir les mêmes idées.

L'honorable député de Simncoe-nord (M. McCar-
thy), nous disait aujourd'hui: pourquoi ne pas
régler cette question de suite? c'est ce que nous
avons demandé eni l890. Nous avons alors demandé
au gouvernement de régler cette question, et depuis
cette date nous lui avons souvent demandé la même
chose. Nous lui avons adressé requêtes sur requê-
tes, et il n'avait aucune raison (le ls refuser.

Les écoles séparées, (lui ont provoquées tant de
difficultés à Winnîipeg, existent même en Angle-
terre, en Ecosse et en Irlande. L'honorable député
de Winnipeg nous disait hier soir que la loi (le M.
Greeiway est une loi bar bare, cruelje et oppressive.
De quelle manière veut-il rendre justice ; comment
veut-il punir M. l reenway ? Il propose de le
punir en nous demandant d'approuver tout ce quil
a fait sur cette question, et il défend au gouverne-
meut d'intervenir. Je sais très bien qu'il existe un
sentiment très prononcé dans la province du Mani-
toha au sujet de cette question. J 'ai visité cette pro-
vince (lants le mois d'octobre dernier, et j'ai vu ce qui
s'y passait. Les prétendtes écoles nationales qui sont
construites avec les deniers publics, sont certaine-
ment de nagnifiques constructions. Catholiques
et protestants contribuent à leur iñaintien. Mais,
les eatholiques les fréquentent-ils ? Non. Ils ont
leurs propres écoles, sous le contrôle de différents
comités et sous celui des frères de la doctrine chré-
tienne, et il est reconnu que ces écoles sont au moins
les égales les écoles publiques.

Comme je l'ai déjà dit, nous ivons parfaitement
le droit <le soumettre cette question à la chambre.
Nous ne croyons pas à la coercition, et c'est cepen-
dant ce qui a eu lieu au Manitoba quand on a
adopté cette loi. La législature du Manitoba, il
n'y a pas (le doute sur ce point, a transgressé les
promesses faites à l'archevêque Taché, en 1870, et
elle a grandement découragé les catholiques d'émi-
grer dans cette province.

Nous avons demandé au ministre des Travaux
publics qui, comme le secrétaire d'Etat, est un
patriote, de tenir la promesse qu'il avait fait de
voir à ce que ses collègues dans le cabinet se mon-
trassent patriotes, si les droits des catholiques du
Manitoba n'étaient pas respectés. Voilà quels
étaient les champions d'autrefois qui déclaraient
hautement que lorsque les droits <les catholiques
dans le Manitoba ou les autres provinces seraient
attaqués, ils seraient là pour les défendre, non
seulement par des dénonciations, mais par la plus
forte opposition que (les honnêtes gets peuvent
offrir. Neus avons droit de leur demander, nous
qui ne sommes pas juges en cette affaire, mais qui
sommes simplement les hommes politiques, de voir
à faire respecter la constitution, et de veiller à ce
que les gens du Manitoba ne soient pas traités
injustemnentparcequ'ils sontcatholiques, mais traités
comme ceux qui appartiennent à d'autres religions.
Les Canadiens-français ont droit à notre respect,
non seulement au sujet de leurs écoles, mais aussi
au sujet de leur langue que l'on a ýabolie ; ils ont
le droit à la restauration des privilèges qui leur ont
été promis, et qui leur ont été garantis par des
paroles formelles.

M. COSTIGAN : Je n'ai que quelques mots à
dire, M. l'Orateur. Je ne crois pas qu'ilsoitnéces-

M. DEVLIN.

de faire un long discours sur cette questionm La
seule question, à mon avis, est celle de savoir si,
après avoir donné des preuves d'une valeur peut
être égale à celle <le l'honorable préopinant et après
avoir rendu, pendant aussi longtemps que lui, les
services à la minorité, je dois exercer mon
privilège d'exprimer ma désapprobation formelle
de la motion le l'honorable député <le L'Islet
(NI. Tarte). Je n'ai pas d'objection à ce que
l'honorable député le L'Islet consente à jouer le
second violon après l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy), je n'ai pas d'objection à ce
quils s'unissent pour combattre le gouverne-
ment. Nous comprenons tous, ou du moins nous
devons comîprendre ce que signifie cette tactique
politique et- quelle position les députés de cette
chambre doivent prendre dans une guerre de cette
nature, mais, je nie à l'honorable député de L'Islet
le droit de se servir d'un sujet ou d'un principe qui
doit lui être aussi cher à lui qu'aux citoyens de sa
province, et de le traîner dans la boue, afin de faire
une alliance par cette motion. Il a fait un discours
niais il n'a pas parlé de sa motion. Ses remarques
n'ont pas été suivies de la résolution qu'on était en
droit d'attendre de lui. J'ai été heureux d'entendre
son discours. Plusieurs fois il a exprimé des sen-
timents qui ont dû éveiller la sympathie dans le
cœur d'un grand nombre de députés, et dans
l'esprit de tous les hommes bien pensants du pays.
Sur quelques points je ne partage pas ses opinions.
Il a parlé des droits dles minorités dans sa propre
province et dans la province du Manitoba. Il a
même été plus loin, et il a laissé entendre que
l'utilité du chef le l'opposition n'existait plus, et
qu'à l'avenir ce serait à lui que les minorités <le la
confédération. devraient s'adresst: pour défendre
leurs droits.

De quelle manière veut-il traiter cette ques-
tion ? En faisant appel à la grande province d'On-
tario, au vieux parti tory, aux protestants de
cette province en s'adressant à leur esprit de justice
et de loyauté.

Mais que signifie cet appel? Quel programme
a-t-il énoncé, quelle politique s'est-il tracée sur ce
sujet? Il a exprimé des regrets, et nous a demandé
d'exprimer les mêmes sentiments au sujet <le la
conduite que le gouvernement a tenue sur cette
question. Demande-t-il même à la chambre de
dire, que le gouvernement est blâmable <le ne pas
avoir désavoué la loi en question, ou parce qu'il
n'a pas proposé une législation réparatrice conve-
nante à ses vues ? Pas du tout. Son ami, l'honorable
député de Simcoe-nord l'aurait abandonné. On l'a
déjà déclaré et je crois que personne ne peut en
douter. Voilà pourquoi il a présenté cette résolu-
tion.

L'honorable député de Sincoe-nord a été très
cruel pour mon honorable ami de L'Islet, car il a
aujourd'hui levé le masque de cette résolution.
Qu'a-t-il dit ? Il n'a pas fait mention des discours
de l'honorable député, il ne lui a fait aucun com-
pliment sur l'habileté qu'il a déployée, il s'est borné
à parler de la résolution. Il a dit que ce n'est pas
une telle résolution qu'il aurait voulu proposer.
Mais nous savons que c'est une résolution qu'il
peut accepter dans l'espérance d'avoir l'appui de
l'honorable députéle L'Islet et de sesnouveaux amis
derrière lui. Ce n'est pas une résolution qui ren-
contre parfaitement les vues de l'honorable député
de Simcoe-nord, mais c'est une espèce de motion
qui convient aux deux. Je puis comprendre que
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l'honorable député de Simcoe-nord puisse expliquer
cette motion de manière à plaire à ceux qui par-
tagent ses vues. Mais je voudrais voir mon hono-
rable ami de L'Islet retourner dans son comté ou
dans n'in:porte quel autre comté dont il s'est cons-
titué le défenseur ce soir, et chercher à l'expliquer
<'une manière acceptable. Non, M. l'Orateur,

hionorable député de Provencher (M. LaRivière)
l'a tr-s bien dit, l'agitation de l'honorable député de
lslet a donné naissance à une souris. Ce pauvre
petit animal, n'appartient pas à l'honorable député
de lIslet, mais à l'honorable député de Simcoe-nord.
On nous demande à nous qui sommes supposés
éprouver des sympathies pour les minorités dans ce
pays, de nous rallier autour de cette résolution,
iais je n'y consentirai pas. L'honorable député a

aussi fait une erreur de fait, c'est peut-être sans
intention, mais il a beaucoup imité la ligne de con-
duite suivie ce soir par mon honorable amie du
comnté d'Ottawa (M. Devlin). Il a commencé ses
remarques en laissant croire par ce qu'il a lu du dis-
cours (le l'honorable George Brown, que quand
cette question fut discutée, les sympathies du parti
libéral, auquel il appartient maintenant, ainsi que
les sympathies de M. Brown, étaient alors en faveur
des écoles séparées. Cela est vrai pour ce qui
coecerne cette époque, mais ce ne l'était pas aupa-
ravant et ca ne l'a pas été beaucoup par la suite.

Le hill de 1863 qui a accordé des écoles séparées
à la province d'Ontario est dû au parti conserva-
teuir qui a en à subir une guerre acharnée dans
cette province (le la part du parti libéral et surtout
(le la part de l'homme dont l'honorable député de
L'Islet a cité le nom. S'il eut cité quelques phrases
de plus, il aurait vu que quant à cette question des
écoles séparées l'honorable George Brown n'avait
fait que rendre justice. Il dit que c'est le résultat
d'in compromis, et il donne ses raisons d'avoir
accepté ce compromis. Après avoir donné ses rai-
sons, tel que les a citées l'honorable député, il va
puis loin, et dit:

J'ndmets qu'à mon point de vue, c'est une tache sur le
projet de loi actuellement soumis à la chambre----

Le projet de confédération se discutait alors en
chambre :

C'est évidemment une des concessions que nous avons
été obligés de faire de notre côté pour le succès de cette
grande réforme. Mais quant à moi, assurément, je n'ai
pas la moindre hésitation à l'accepter comme condition
nécessaire du projet d'union, et il doit être doublement
acceptable aux yeux des honorables députés de l'autre
côté de la chambre qui sont les auteurs du bill de 1863.

C'est une admission bien claire que tel a été le
règlement d'une question qui a été souvent discutée
dans Ontario. Les conservateurs reconnurent la
justice (le la cause de la minorité dans cettespro-
vince, et ils l'ont réglée en 1863. Les amis de la
confédération donnèrent des garanties à la minorité
d'Ontario et de Québec dans l'acte de la confédé-
ration. Cependant, je ne veux pas discuter des
questions qui ont déjà été longuement traitées;
mais je désire ajouter que la motion actuelle n'est
pas ce qui doit soulever nos sympathies pour la
minorité du Manitoba.

L'honorable député du comté d'Ottawa (M.
Devlin), m'a demandé si j'allais garder le silence
comme je l'ai fait depuis 1882. il a dit qu'avant
cette date, quand je n'étais que simple député, je
me constituais le défenseur des droits des catho-
liques, que c'est à cause de cela que j'ai été nommé
minimstre, et que depuis ce temps-j'avais toujours

gardé le silence. Il me fait peine de perdre même
la bonne opinion qu'avait de moi mon jeune ami du
comté d'Ottawa. J'avais conservé l'espoir, bien
qu'il se soit montré hostile à mon égard dès so
arrivée en cette chambre, qu'il était revenu à de
meilleurs sentiments et qu'il était disposé à me
traiter plus loyalement. Il m'a accusé ce soir de
me laisser influencer par des intérêts personnels, et
il a <lit que je jouais le rôle d'un démagogue. Ce
n'est pas dans ma nature d'agir ainsi. Mes con-
victions sont assez fortes ; et j'ai assez de courage
et d'orgeuil pour ne pas m'amuser à jouer le rôle
d'un démagogue.

L'honorable député a aussi posé une autre ques-
tion. Il m'a demandé si j'allais dire un mot pour
sauver les droits de la minorité du Manitoba.
Comment veut-il que je puisse les sauver? Est-ce
en confiant la destinée de ces gens entre les mains
de ses alliés de l'opposition? Je pourrais faire
erreur, si je ne connaissais par expérience combien
il est dangereux de s'en rapporter à eux. L'hono-
rable député m'a forcé de sortir un peu de la ques-
tion, afin de lui dire pour quelles raisons je ne
puis me fier à ses propres alliés, sur cette question.
Il m'y accusé d'avoir chassé l'honorable M.
Anglin (le ma province au sujet (le cette question,
quand je ne jouais que le rôle d'un agitateur. Je
n'ai jamais chassé M. An glin, ni aucune autre per-
sonne.. Je n'ai eu que deux rencontres avec lui
dans toute nia vie. Je l'ai rencontré une fois dans
son propre comté, où je savais qu'il serait élu par
une majorité de 600, afin de réfuter l'accusation
qu'il avait portée contre moi d'être un lâche. Ce
n'était pas jouer le rôle d'un démagogue que d'agir
ainsi; c'était montrer que j'étais déterminé à faire
face à mes ennemis dans n'importe quelle circons-
tance. La seconde fois que je suis venu en contact
avec lui, c'est quand il m'a accusé en chambre de
me servir d'un argument semblable à celui dont
l'honorable député s'est servi ce soir ; non pas vis-a-
vis de moi personnellement, mais vis-à-vis de mon
honorable ami le solliciteur général. L'honorable
député du comté d'Ottawa a fait certaines allusions
au sujet de notre alliance avec certaines personnes
qui occupent des positions dans le ministère. Il
s'étonne de voir qime'le solliciteur général puisse
s'allier au contrôleur des Douanes ou au ministre du
Commerce. Il doit éprouver le même étonnement
de voir le secrétaire dEtat dans la même compagnie.
J'espère, M. l'Orateur, bien qu'il puisse y avoir
certaines exceptions personnelles, et bien qu'il
puisse exister des localités ou l'on entretient des
vues étroites, j'espère, dis-je, et je crois que le

1 peuple de ce pays est assez généreux pour recon-
naître que le Canada est assez grand pour recevoir
tous ceux qui veulent y vivre. Dans nos relations
commerciales de chaque jour on ne s'arrête pas à

[savoir si un homme est un protestant ou un catho-
lique, un orangiste on un franc-maçon. Nous con-
sidérons que des personnes qui appartiennent à dea
religions différentes peuvent faire partie d'un
même cabinet.

Une des raisons pour lesquelles je me suis querellé
-si on peut appeler cela une querelle-avec lhono
rable député-qu'il a mentionné, est justement à
cause du fait qu'il me reproche maintenant, Je
n'en parlerais pas si je n'étais pas attaqué. Il y a
quelques années il m'a attaqué en cette chambre
parce que j 'avais été dans le comté de Hastings-est
travailler pour un député qui partageait les mêmes
idées politiques que les miennes, et qui m'avait
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montré des sympathies sur cette question qui a gouvernementfédéral, j'aisuivi nia ligne de conduite
toujours si fortement intéressé mon jeune ami du comme auparavant. Je puis encore rappeler un peu
comté d'Ottawa. Il m'a taxé ('inconséquence d'histoire à l'honorable député. Les députés anlais
parce que j'avais été travaillé pour un orangiste. m'amenèrent dans leur chambre pour me consulter,
Mais je lui ai alors fait remarquer qu'il ne pouvait ausujetde lamotion quèj'avaisfait mettresur l'ordre
pas trouver cela une inconséquence puisqu'il avait <lu jour. Ils ie félicitèrent au nom des catho-
fait la même chose lui-même ci travaillant avec hues dii Canada, à cause <e la positionque j'avais
King Coramn, le chef des orangistes, et en allant prise. Ils s'engagèrent envers moi de voter contre
parler dans ue salle orangiste à Piserinco. Je ne tout ameidernt que l'on pourrait proposer, afin
vois cependant pas de mal à cela ; et puisqu'un dempêcher nia motion <'être soumise à lachambre,
libéral irlandais peut aller parler dans une salle et ils décidèrent qu'il était de leur devoir de l'ap-
orangiste sous la bannière et le drapeau (uine loge puyer et de la faire adopter. Le débat dura pen-
orangiste pour demander l'appui de ces gens, je ne daît une journée ou deux, et M. Mackenzie, le
vois pas pourquoi je ne pouvais pas moi-même aider chef du gouvernement, déclara que le vote se pren-
mon honorable ami, M. White, dans Hastings-est. drait le jeudi. Le jeudi arriva, M. Auglin était
Ainsi donc,. mon honorable ami doit voir que cet orateur <e la chambre, et il ne pouvait pas m'aider
argument n'est pas aussi fòrt qu'il le pense.

Je vais maintenant donner les raisons pour les- re trouvais seul pour n province. Mais, la lutte
quelles je ne ne fie pas aux belles promesses du finale arriva. Ui député qui n'est plus en cette
parti de l'honorable député sur cette question des chambre, fit alors une discussion dont je me rap-
écoles. Il a traité cette question avec beaucoup de pelle très bien, et qui a en un grand effet sur le
précautions, il a retracé l'histoire de ce qu'il s'est gouvernement. C'était un député protestant qui
plu i appeler mon agitation jusqu'au temps où j'ai est mort aujourd'hui, Je ne me rap-
fait ma dernière motion en cette chambre. M1ais pelle plus le nom (li comté qmil représentait, mais
pour rendre l'histoire complète, je dois ajouter que il était libéral, et était bien déterminé à appuyer la
je ne jouais pas le rôle d'un démagogue quand, en 1 motion, cornie'il l'avait fait dans l'opposition.
1873, j'ai proposé une motion-non pas un simu- La motion aurait pu alors être doptée par 21 o
lacre de résolution comme l'est celle-ci-deniandant 25 voix de majorité. Le gouvernement comprit la
franchement et clairement à la chambre d'expriier position. M. Mackenzie proposa que la séance fut
son opinion sur le remède que j'indiquais. J'ai levée. Je savais ce que sigiiifiait cette motion. Le
proposé cette motion malgré ies amis politiques, lendennain matin, il y eut un caucus, et sans me
sans égard pour ceux à qui elle pourrait nuire. Un donner d'explications, les mênes députés qui
vote fut pris en 1873 sur cette motion qui deman- m'avaient promis d'appuyer mn motion, medécla-
dait le désaveu des amendements qui avaient été rèrent qu'ils ne pouvaient plus le faire. On
adoptés dants l'intervalle. m'appela un démagogue, parce que j'avais présenté

En vertu le la loi des écoles le 1872, dans les cette motion, à laquelle ou fit un amendement, qui
districts ou les catholiques étaient en majorité ils fut adopté, et qui eut pour effet, (e rejeter notre
pouvaient encore s'exempter (le la taxe, parce que cause ho's du parlement. Cependant, l'honorable
le pouvoir de taxer appartenait aux contribuables. député (lu comté d'Ottawa (M. Devliu), dit que je
Pendant que cette question était pendante, o.n ie surs servi de cette question pour arriver ministre,
adopta une loi oppressive; et en 1873, je suis et que je ga'de naintenant le silence. Je ne garde
revenu en parlement. Le gouvernement conserva- pas le silence sur cette question. Mais, je n'ai
teuîr était au pouvoir. Je sais qu'à peu d'exceptions aucunement le désir de profiter de ces questions
près, le parti libéral vota avec moi sur cette ques- pou' causer des désagréments à nies honorables amis
tion. La motion était claire et précise et M. (le l'opposition. Je ne crains personne sur cette
An glin ne pouvait me dire avant le vote combien question. Je puis faire face à n'importe quel déma-
de d1éputés appuiraient notre motion, taudis que moi gogie qui voudrait soulever cette question en ma
je pouvais lui dire combien de députés de la droite, présence et je défie l'honorable député de le faire.
l'appuiraient. Pas un député de la gauche ne Telle est l'histoire de la question des.écoles du
voulut voter, jusqu'à ce qu'une majorité se fut pro- Nouveau-Brunswick.
noncée contre le gouvernement, et alors, tout le L'honorable député m'a demandé si j'avais des
parti libéral vota avec nous, et la motion fuît adopté sympathies pour les gens (lu Nord-Ouest. Je
par une majorité (le 35 voix. Sir John Macdonald sympathise profondément avec eux. Mes sympa-
résigna la même année. Le parti libéral arriva au thies sont peut-être plus sincères, et auront peut-
pouvoir. On s'attendait tout naturellement qu'il être plus d'effets que celles de l'auteur de cette
maintiendrait le principe, pour lequel il avait voté résolution, et de tons ceux qui l'appuient. Si cette
et qu'il avait fait adopter par son influence. Je résolution était adoptée, je crois que l'honorable
pensais qu'il respecterait les pronesses faites à député de L'Islet se trouverait embarrassé. L'ho-
l'évêque Sweeney, à qui les libéraux <lisaient, pen- di .t
dant qu'il était ici : " Nous, libéraux, nous ne pou- très bien se tirer de difficultés. Il pourrait expli-
vons rien faire, si ce n'est vous exprimer nos sympa- quer à sa manière, cette résolution. Ces honora-
thies, mais, si nous étions ai pouvoir, l'affaire se bles députés s'attendent-ils d'avoir à répondre à
règlerait en dix minutes." Cependant, ces hono- leurs électeurs sur cette question? Je suppose que
rables députés arrivèrent au pouvoir. Subséquenm- les électeurs demandent à l'honorable député de
ment on ne demanda de faire une motion à ce sujet. Sincoe: Mais, comment se fait-il que vous avez
Je n'ai pas gardé le silence : niais j'ai déclaré que battu le gouvernement sur cette question . Il
je proposerais cette motion. Quelques députés qui répondrait: tott naturellement, j'ai laissé l'hono-
siégeaient alors le ce côté-ci de la chambre, manifes- rable député de L'Islet faire son discours, niais
tèrent quelque peu de mécontentement, mais cela ne quant à la résolution elle-même elle a été rédigée
me fit pas de différence. Quelques-uns m'accusèrent selon mes vues. La première partie de la motion
d'être un démagogue qui voulait embarrasser le dit simplement
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Que cette chambre désire exprimer sa désapprobation
de a conduite du gouvernement en traitant la question
des écoles du Manitoba.

L'on voit facilement que si l'on était arrêté là,
on se serait montré quelque peu inconséquent. Ou
est allé un peu plus loin, on dit :

Et en prétendant pouvoir exercer des fonctions judi-
ciaires.

('Cela se trouve tout à fait en harmonie avec l'ar-
ticle publié dans la Canadian Review et que le
solliciteur général a cité ce soir. La résolution est
peut-être rédigée d'une manière astucieuse, nais
je ne crois pas qu'elle soit rédigée de manière à faire
honneur à l'intelligence de cette chambre. Quant
à moi, je n'hésite pas à (lire que la résolution sera
conlamnée par tous ceux qui ont la moindre sym-
pathie pour la minorité de la province du Manitoba.

Elle pourra être justifié par l'honorable député
(le Simicoe (M. McCarthy), quand il dira à ses com-
mettants qu'il a été obligé de l'atténuer, afin d'ob-
tenir le vote de l'honorable député de L'Islet et de
ses amis, mais l'honorable député de L'Islet ne
pourra jamais justifier sa conduite, et je doute que
l'honorable député d'Ottawa (M. Devlin) puisse
défendre le vote qu'il se propose de donner ce soir
sur cette résolution.

M. DEVLIN: L'honorable ministre n'a pas
i-r-pondu à l'accusation que j'ai portée. Je lui ai
demandé de s'expliquer spécialement en ce qui
concerne la question des écoles du Manitoba.

M. BEAUSOLEIL : Avant de discuter la ques-
tion maintenant soumise à la chambre, je désire
contredire de la façon la plus formelle l'asser-
tion le l'honorable député des Trois-Rivières, (sir
Hector Langevin), etrépétée parle secrétaire d'Etat,
(lie lhonorable député de Sincoe-nord se soit mêlé
de quelque façon de la rédaction des résolutions
proposées par le côté-ci de la chambre. La motion
nia jamais été montrée à l'honorable député (le Sim-
coe ; il n'en connaissait rien avant qu'elle fût mise
entre les mains le M. l'Orateur et lue, ici, par
l'honorable député de L'Islet. On savait en cette
cliaibre que l'honorable député de Simcoe avait
lui-même une motion à proposer et c'est à qui, de
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte) et de l'ho-
norable député de Simcoe (M. McCarthy) arrive-
rait le premier. Cela était connu non seulement
<le la chambre, mais encore de tout le pays ; il en
avait été question dans tous les journaux amis du
gouvernement. Même dans l'ELening Journal
d'aujourd'hui, je trouve les lignes suivantes au
sujet de la course au olocher engagée entre l'hono-
rable député <le Simcoe et l'honorable député de

'IIslet :
Il était quatre heures moins cinq minutes quand l'on

a abordé l'ordre du jour. M. Dalton McCarthy et M.
Tarte avaient tous deux les yeux fixés sur M. l'Orateur,
qui contemplait avec calme la haute voûte de la salle et,
aussitôt que le greffier-adjoint dit: "n° 21, formation de
la chambre en comité des Subsides " le député de L'Islet
et le député de Simcoe-nord font un mouvement qui l'in-
dique qu'ils vont se lever. Le députéde L'Islet est le plus
vif et se lève avec larapidité du chat ets'écrie: "M. l'Ora-
teur; " avant que le député de Simcoe-nord soit tout à
fait debout. Il se laisse retomber tranquillement dans
son fauteuil pendant que M. Tarte prend la parole en
français et continue son discours jusqu'à six heures moins
dix minutes.

Ainsi, M. l'Orateur, je croisque l'on n'entendra
plus dire que la motion qui vous a été remise a été
préparée par l'honorqhle député de L'Islet(M. Tarzre)

avec l'aide de l'honorable député (le Siuucoe (M,
McCarthy). C'est une motion basée sur les faits
que la chambre connaît d'après les documents pro-
duits parle gouvernement. C'est une motion de
mon honorable ami et, dans quelques instants, lors-
que j'aurai répondu à quelques-unes 'des observa-
tions de l'honorable secrétaire c'Etat, je donnerai
les raisons qui mne portent à l'appuyer.

L'honorable secrétaire d'Etat a parlé de certaines
questions que je connais parfaitement bien, non en
ma qualité de membre de cette chambre, mais en
qualité de membre de la presse ; car j'étais membre
de la presse alors que la question les écoles du
Nouveau-Brunswick a été discutée en cette chaubre.
JFétais alors le rédacteur en chef du principal jour-
nal catholique, le Nouveau-Monde, qui était publié
dans la ville de Montréal et dont le directeur était
le Grand Vicaire de l'évêque de Montréal, M.
Lamarche. J'étais le rédacteur politique, et il était
le directeur de ce journal qui dépendait de l'évêque
de Montréal. Le peuple de la province de Québec
à cette époque, sympathisait avec les catholiques
du Nouveau-Brunswick que l'on avait privés de
leurs droits. Quand la loi des écoles fut passée par
la législature <lu Nouveau-Brunswick, il s'est fait
-une grande agitation dans la province de Québec
et, nous, les Français et les catholiques, avons
combattu pour les droits de la minorité de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, comme nous sommes
prêts à le faire aujourd'hui pour les droits de la
minorité du Manitoba. La question des écoles du
Nouveau-Brunswick fut soumise à la chamb'e par
l'honorable député de Victoria (M. Costigan), au-
jourd'hui secrétaire d'Etat, et, en 1872, il proposa
une résolution demandantle désaveu de l'acte. Il
y eut plusieurs amendements et sous-amendements
à la motion et, finalement, la question fut renvoyée
aux officiers en loi de la Couronne pour avoir leur
opinion, ainsi qu'au comité judiciaire du Conseil
p rivé. La session fut prorogée et l'on demanda
lopinion des officiers en loi d'Angleterre sur la
question de savoir si les catholiques de la province
du Nouveau-Brunswick avaient, en vertu de la loi,
des droits quelconques à des écoles séparées. L'opi-
nion des officiers en loi, de la Couronne a été qu'ils
n'en avaient pas.

La session de 1873 s'ouvrit; il avait été inpos-
sible d'obtenir l'opinion du comité judiciaire du
Conseil et la question de désaveu fut de nouveau
soumise à la chambre et le secrétaire d'Etat actuel
proposa que le bill fût désavoué. Cette motion fut
adoptée par une très forte majorité contre le gou-
vernemnent. La chambre des Communes, y coin-
pris presque tout le parti libéral, déclara qu'il était
nécessaire, qu'il était de bonne politique et qu'il
était du devoir du gouvernement de déstvouer
l'acte passé par la législature du Nouveau-Bruns-
wick. Le gouvernement ne voulait pas céder, mais
que faisait-il dans l'intervalle? Il s'abouchait avec
les évêques du Canada qui étaient réunis à Québec,
et le gouvernement obtenait des évêques, l'ordre de
ne pas s'occuper davantage de la question, parce
qu'ils n'avaient pas l'intention de continuer à pres-
ser le gouvernement au sujet de cette -question.

Et, M. l'Orateur, l'honorable M. Masson, plus
tard membre du gouvernement conservateur, vint
trouver l'honorable M. Dorion et lui dit, les larmes
aux yeux, qu'il ne pouvait pas presser le gouver-
nement davantage au sujet de cette question. En
même temps, je reçus, en ma qualité de rédacteur
duNouveau-Monde, un message du révérend M.
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Lamarche, le directeur du journal, conçu en ces
termes: "Cessez toute agitation le la question,
parce que les évêques ne veulent pas presser le
gouvernement davantage."

Aujourd'hui, l'honorable secrétaire d'Etat pré-
tend exprimer de la surprise, parce quelques
semaines ou quelques mois après que les évêoues de
tout le pays eurent cessé toute résistance et eurent
décidé de ne pas aller plus loin, le nouveau gouver-
nement libéral ne changea pas l'ancien programme.
Une telle prétention n'est pas juste. Je dis qu'après
la conduite suivie par les évêques en 1873, l'honorable
secrétaire d'Etat n'avait aucun droit, lorsque le
gouvernement libéral était au pouvoir, d'exiger du
même gouvernement libéral ce que les évêques
n'avaient pas voulu exiger du gouvernement conser-
vateur.

M. BEAUSOLEIL : M. 'Orateur, je demande
l'indulgence de la chambre si je fais mes observa-
tions dans nia langue maternelle. Ces remarques
auront un peu d'étendue et je crains le ne pou-
voir les soutenir en anglais aussi bien qu'en ma
propre langue. La prétention émise par l'honora-
ble député de Provencher (M. LaRivière), hier soir,
et dont nous avons entendu l'écho dans le discours
de l'honorable solliciteur-général (M. Curran), cet
après-midi, est que nous manquons de sincérité
dans la motion qui a été mise dlevant vous par
l'honorable député <le L'Islet, et qui est maintenant
soumise à la considération de cette chambre.

Notre position est absolument claire, et je vais
la définir en deux mots. Nous préten:lons, d'abord,
que les catholiques de la province du Manitoba ont
des droits qui ont été odieusement violés; en
second lieu, que c'était le devoir du gouvernement,
en recevant copie <le ces lois, de les mettre à néant
en les désavouant. Ce droit de désaveu qui peut
s'exercer dans les douze mois, est indéniable et
n'est pas nié. Il est formellement inscrit dans la
constitution qui nous régit. En troisième lieu, q.ue
le temps du désaveu étant passé, il était du devoir
du gouvernement d'adopter des lois qui remédie-
raient à l'état de choses dont se plaignent les
catholiques du Manitoba, et non pas d'avoir
recours à toutes espèces de subterfuges, mainte-
nant comme dans le passé, pour ne pas rendre
aux catholiques du Manitoba la justice qui leur est
due. Le gouvernement est condamnable devant la
chambre et devant le pays, pour la politique de
déception qu'il a suivie jusqu'à ce jour. Pour moi,
je suis prêt à prendre ma part de responsabilité, et
à supporter tout gouvernement dont le premier
article sera le redressement des torts causés au
Manitoba, comme je m'engagerais à ne supporter
aucun gouvernement -dont le programme serait de
ne pas rendre au Manitoba cette justice qui lui est
due, mais qui lui est refusée aujourd'hui. D'un
autre côté, si l'honorable ministre de la Justice veut
s'engager à adopter une législation propre à remné-
dier à l'état de choses dont on se plaint, ainsi que
le comporte son rapport en date du 21 mars 1891,
je suis prêt, et un grand nombre de mes amis, de
ce côté-ci de la chambre, sont également prêts à lui
donner un loyal appui, et à remplacer ainsi les quel-
ques votes que cette politique honnête pourrait lui
faire perdre parmi ses amis.

Maintenant, je désire placer devant la chambre
et devant le pays un résumé historique de tout ce
qui 3'est passé relativement à cette question. Pour
se rendre bien compte de la position et comprendre

M. BEAUSOLEIL.

combien le gouvernement est coupable, il est néces-
saire de remonter jusqu'à l'origine des droits qui
ont été si odieusement sacrifiés. Dans le résumé
historique que je nie propose de faire, il sera néces-
saire de faire de nombreuses citations, qui, j'espère,
ne fatigueront pas trop. l'attention de la chambre.
Il est essentiel que tous les faits soient solidement
établis.

Avant la création de la province du Manitoba,
son territoire faisait partie de la Terre (le Rupert,
et la Compagnie (le la Baie-d'Hudson y adminis-
trait la justice au moyen d'un gouverneur et d'un
conseil composé d'hommes influents parmi la popu-
lation locale. Une liberté presque complète régnait
partout, la Compagnie de la Baie-d'Hudson ne
gouvernant que juste assez pour protéger ses inté-
rêts conmnerciaux.

La population se composait de quelques milliers
de métis français et anglais, de quelques centaines
de sauvages catholiques ou protestants que la reli-
gion avait à moitié civilisés. Si l'organisation po-
litique était faible, il n'en était pas ainsi de l'orga-
nisation religieuse. Celle-ci était complète. Les
catholiques avait leur évêque, leur clergé, leurs
religieuses. leurs couvents, leurs collèges et leur
hopital.

Ils possédaient aussi des écoles primaires où les
enfants recevaient leur première instruction. Le
tout fonctionnait sous le- contrôle de l'évêque. Les
dépenses étaients payées soit par des contributions
volontaires des catholiques, soit par la rétribution
mensuelle des élèves, soit à même les fonds de
l'Eglise.

Les protestants étaient organisés sous ce rapport
exactement de la même manière. Ils possédaient
évêque, ministres, églises, collèges, hopitaux.

Leurs écoles étaient soutenues comme les écoles
catholiques. Elles étaient sous leur contrôle ex-
clusif, comme les écoles catholiques étaient sous le
contrôle exclusif et à la charge exclusive des catho-
liques. Il n'y avait ni loi d'écoles, ni écoles publi-
ques proprement dites, ni subventions accordées
par l'Etat pour leur soutien.

Voici à ce sujet le témoignage de Mgr Taché
dans la cause de Barrett vs la Cité de Winnipeg,
rapporté aux pages 4 et 5 du document n° 63 de
la session de 1891 :

1. Que j'ai été continuellement un résidant de ce comté
depuis mil huit cent quarante-cinq comme prêtre de
l'église catholiqtie romaine, et comme évêque d'icelle
depuis mil*huit cent cinquante, et je suis maintenant l'ar-
chevêque et le métropolitain de ladite église, etje connais
personnellement la vérité des faits ci-allégués.

2. Avant l'adoption de l'acte du Canada passé dans la
33e année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, cha-
pitre 3, connu sous le nom de' Acte du Manitoba' et avant
l'arrêt du conseil décrété conformément au dit acte, il
existait dans le territoire qui constitue aujourd'hui lapro-
vince du Manitoba un certain nombre de bonnes écoles
pour les enfants.

3. Ces écoles étaient des écoles confessionnelles, dont
quelques-unes étaient dirigées et contrôlées par l'église
catholique romaine, etd'autres pardiverses dénqminations
protestantes.

4. Les moyens nécessaires au soutien des écoles catho-
liques romaines étaient fournis jusqu'à un certain point
par des contributions scolaires payéqp par quelaues-uns
des parents des enfants qui fréquentaient les écoles, et le
reste était pris à mnme lesfonds de l'église, contribué par
ses membres.

5. Pendant la période en question les catholiques romains
n'avaient pas d'intérêt dans les écoles des dénominations
protestantes ou de contrôle sur elles, et les membres des
dénominations protestantes n'avaient pas d'intérêt sur
les écoles des catholiques romains ou de contrôle -sur ces
écoles. Il n' t as d'écoles publiques dans le sens
d'écoles de 1Ett, es membres de i église catholique
romaine soutenaient les écoles de .eur propre église pour
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le bénéfice des enfants catholiques romains et ils n'étaient
as tenus de contribuer et ne contribuaient pas au soutien
e toutes autres écoles.
6. Donc en matière d'éducation,-endant la période en.auestion, les catholiques romains, comme question de cou-

tume et de pratique, étaieint séparésdu reste de la société,
et leurs écoles étaient toutes conduites d'après les idées
et les croyances distinctives des. catholiques romains, tel
qu'exposé dans les présentes.

Deux témoins protestants, dont l'un*M. Polson,
résidait à Winnipeg depuis 1840, et l'autre NI., John
Sutherland depuis 1837, témoignent du même fait
dans les termes suivants, quisont identiques d'ans
leurs dépositions :

2. Que les écoles qui existaient avant l'entrée de la pro-
vince du Manitoba dans la confédération étaient des
écoles purement particulières et n'étaient en aucune façon
soumises au contrôle public, et elles ne recevaient aucune
aide publique.

3. Nulle autorité ne percevait de taxes scolaires avant
l'entrée de la province du Manitoba dans la confédéra-
tion, et il n'existait pas de moyen en vertu duquel une
personne pouvait être tenue, en droit, de soutenir aucune
des dites écoles particulières. Je crois que le seul revenu
publie d'aucune sorte qu'on percevait alors, était le droit
de douane habituellement de 4 pour 100.

La meilleure entente avait toujours régné entre
les divers éléments qui constituaient la population
locale ; elle régnait encore en 1869 quand le gouver-
neinent canadien, ayant acheté les droits de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, voulut s'emparer
du pays, sans plus se préoccuper de ses habitants
que sils n'avaient jamais existé.

En 1869, le gouvernement canadien ayant ter-
miné ses négociations avec la Compagnie de la Baie
d'Hudson, mais avant que le gouvernement impé-
rial eût réuni la Terre de Rupert et les territoires
du Nord-Ouest au Canada, fit adopter une loi des
plus extraordinaires pou'r le gouvernement du pays.
'Tous les pouvoirs législatifs et exécutifs étaient
remis aux mains d'un lieutenant-gouverneur et
d'un conseil nommé par le gouvernement fédéral et
agissant sur les instructions de celui-ci.

Le gouvernement passa un acte intitulé : " Acte
concernant les Territoires du Nord-Ouest," dans
lecluel on ignorait même l'existence d'une population
dont on n'avait consulté ni les besoins, ni les désirs.
Ou fit cette constitution sansconsulterni les évêques,
ii les hommes éminents parmi les habitants de. ces
territoires. Voici les principales dispositions de
cette loi

2. Il sera loisible au gouverneur, par tout ordre ou tous
ordres qu'il pourra de temps à autre décerner, de l'avis du
Conseil privé sous les conditions et restrictions qui lui
paraitront convenables, de conférer àl'officier qu'il pourra
de temps à autre nojnmer lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, le pouvoir et l'autorité d'éta-
blir des dispositions pour l'administration de la justiee
dans ces territoires et généralement de/aire, décréter et
établir les lois,. institutions et ordonnances qui pourront
être nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouverne-
ment des sujets de Sa Majesté et autres qui l'habitent.

3. Le lieutenant-gouverpeur administrera le gouverne-
ment conformément aux instructions qui lui seront de
temps à autre transmises par ordre en conseil.

4. Le gouverneur pourra, du consentement du Conseil
privé constituer et nommerpar mandat sous son seing ma-
nuel, un conseil composé de pas plus de quinze ni de moins
de sept personnes, pour aider le lieutenant-gouverneur
dans l'administration des affaires, avec les pou voirs qui
pourront de temDs à autre lui .être conférés par ordre, enconseil.

C'était ni plus ni moins qu'une confiscation de
tous les droits politiques, civils et religieux de la
population; c'était priver les -habitants de leur
titre de sujets anglais ; c'était-abolir virtuellement
toutes les lois coutumes et institutions du pays ;
c'était créer un despotisme -d'autant plus odieux
qu'il serait exercé par des étrangers.

54

Cette loi étrange fut sanctionnée le 22 juin 1869.
Elle se i-pandit rapidement au Nord-Ouest et créa
parmi la population nu sentiment de terreur bien
légitime.

La nouvelle loi, comme vous le voyez, faisait
table: agé de toutes les .institutions locales et
laissait à un ètragPmer, entouré d'étrangers inconnus,
et probablement hostiles, le soin de donner des
lois, de créer des instittitions pour un peuple dont
ils ne connaissaient ni les 'désirs, ni les habitudes,
ni les besoins, ni les circonstances.

*La population craignait, et à bon droit, que ses
droits religieux et nationaux ne fussent. détruits ;
que la liberté dont elle avait toujouirs joui ne fût
changée en une intolérable tyrannie étrangère.

Ce sentiment de crainte devint une ertitude,
lorsque arriva la nouvelle de la nomination au poste
de lieutenant-gouverneur de l'honorable Wm Mc-
Dougall, un fanatique avéré, un homme qui n'avait
perdu aucune occasion de témoigner de l'antipathie
et de la haine pour les institutions de la province
de Québec et qui, à ce titre, était devenu odieux à
tout ce qui s'honore d'être français et catholique.

- Ce nouveau potentat, accompagné d'une force
armée, se disposait à prendre possession du pays,
avant même qu'il eût été uni au Canada.

Dès ce moment, les métis se résolurent à une
résistance opiniâtre, non pas dans un esprit de
révolte, mais dans le seul but de maintenir leurs
droits et d'obtenir du Canada la garantie qu'ils
seraient sauvegardés.

Dans une lettre du 2 novembre 1869, adressée à
M.. Smith, l'un des officiers de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson, le gouverneur McTavish rend le
témoignage suivant aux motifs qui déterminèrent
la résistance:

Il y a eu, durantl'automne, beaucoup d'agitatiouparii
les métis canadiens au sujet du nouveau gouvernement
que l'on veut établir ici. ls semblent avoir des*rensei-
gnements détaillés, sinon exacts, sur la composition du
gouvernement et paraissent croire, d'après les on dit, que
leurs intérêts seront méconnus et leur religion persé-
cutée.

Il est inutile d'entrer dans les détails des événe-
ments qui suivirent. Qu'il suffise de rappeler que
M. McDougall fut arrêté à la frontière ; que les
métis, après avoir respecté le gouvernement de la
Baie-d'Hudson, furent obligés de former un gou-
veunement provisoire; qu'en février 1870 une con-
vention de délégués de toutes les paroisses francaises
et anglaises se réunit à Winnipeg pour formuler La
liste des droits dont la population exigeaitla garantie
avant d'entrer dans la confédération ; qu'à cette
convention trois délégués, MM. Ritchot, Black et
Scott, furent aitorisés à négocier avec le gouverne-
ment canadien sur la base de cette liste des droits ;
que le gouvernement impérial forçale gouverneinent
canadien - négocier et à donner aux métis toutes les
garanties qu'ils exigeraient.

Monseigneur Taché, à qui sa grande position et

r longue résidence donnaient- une influence prépon-dérante au Nord-Ouest, fut mandé, de ]Rome, chargé
de-pacifier le "a, -et il ntreprit cette grave nis-
sion avec les- promesses les plus solennelles que S,
Grandeur rappelle dans une lettre qu'elle écrivait à
lord Stanley gouverneur général du Canada, le 12
avril 1890:

J'4tais alors à Rone, ditSà Gràndeure A la denande des
autorités canadiennes ie quittai le concile oeuùménique
pour venir travailler à la pacification du pays. 14n route
je passai quelques jours à Ottawai Jtus l'honneur de
plusieurs entrevas avee &ir John Y*upgalors gouwer-

1102[7 'XA&R 1893]



[COMMUNES] 1704

neur général et avec ses ministres. A plusieurs reprises (3) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi pro-
ereus l'assurance que les droits de la population de la vinciale que, de temps à autre. le gouverneur général enirière-Rouge seraient protégés sous le nouveau régime ; conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution

que les autoritée impériale et fédérale ne permettraient aux dispositions de la présente section,-ou dans le cas où
lamai aux nouveaux renue dans le pays d'empiéter sur les quelque décision <lu gouverneur général en conseil, sur
libertés des anciens colon ; que sur les bords de la rivière appel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas
Rouge comme sur les rives du Saint-Laurent la popula- dûment mise à exécution par l'autorité provinciale com-
tion aurait le droit de parler sa langue maternelle, de pra- pétente,-alors et en tel cas, et en tant seulement que les
tiquer sa religion et d'élever ses enfants dans sa croyance. circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du

Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour
Muni de ces promesses Mgr Taché se rendit à donner suite et exécution aux dispositions du présent

Winnipeg, entrevit les chefs de la résistance, et article, ainsi qu'à toute décision rendue parle gouverneur
général en conseil sous l'autorité du même article.obtit enfn que les delégués. dont le gouvernement Article 23.-L'usage de la langue française ou de la

fédéral avait sollicité la nomination, se rendissent langue anglaise sera facultatif dans les débats des cham-
à Ottawa pour négocier l'entrée des territoires dans bres de la législature: mais dans la rédaction des archives,
la Confédération. ,rocès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres,l usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans

Ces délégués étaient MM. Ritchot, Black etScott. toute plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les
Ils partiecnt ninis de lettres de créance diu pré. tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada, qui sont
ident du gouvernement rovisoire d'Assiniboïa et établis sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britan-, .l . nique du Nord, 1867,' et par-devant tous les tribunaux oude la liste (les droits dont ils devaient obtenir la én:anant des tribunaux de la province, il pourra être éga-

garantie. lement fait usage, à faculté, de l'une ou l'autre de ces
Cette liste comprenait dix-neuf items, et était langues. Les actes de la législature seront imprimés et

presque identiquceuient semblable à celle qui avait publiés dans les deux langues.
été adoptée en novembre 1869 et soumise à M. Pour donner effet à la promesse faite aux délé-
Mc)ougall. gués que les catholiques du Manitoba auraient le

Elle contenait, entre autres, les deux articlea bénéfice des dispositions de l'Acte de l'Amérique
suivants :- du Nord quant aux écoles séparées, l'article 2 de

7. Que les écoles soient séparées et que les ar ents pour
les écoles soient divisés entre les différentes dénomina-
tions religieuses au pro rata de leur population respective,
d'aprés le système dte lat province de Québec.

d Que les langues française et anglaise soient com-
munes dans la législature et les cours, et que tous les
documents publics, ainsi que les Actes de la législature,
soient pubhiés dans le- deux langues.

17..Que le lieutenant-gouverneur à nommer pour la
province du Nord-Ouest possède les deux langues fran-
çaise et anglaise.

18. Que le juge de la cour Suprême parle le français et
l'anglais.

La "liste îles droits " fut discutée article par
article, et voici ce qui se passa spécialement au
sujet des écoles séparées et de la langue française,
tel que rapporté par Mgr Taché dans une lettre d ii
22 décembre 1889 •-

l'Acte du Manitoba appliqua à cette province notre
Acte constitutionnel, dans les termes suivants:-

2. Les dispositions de "l'Acte de l'Amérique du Nord'
1867 " seront--sauf les parties de cet acte qui sont, en
termes formels. ou qui par une interprétation raison-
nable, peuvent être réputées spécialement applicables à
une ou plus, mais non à la totalité des provinces consti-
tuant actuellement la Puissance, et saut en tant qu'elles
peuvent être modifiées par le présent acte-applicables àfa province du Manitoba de la même manière et au même
degré qu'elles s'ap liquent aux différentes provinces du
Canada, et que si la province du Manitoba eût été dès
l'origine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité
de l'acte précité.

Or lActe constitutionnel contient, à la section
93, sous-section 3, la. disposition suivante :-

3. Dans toute province où un système d'écoles séparées
ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera

La question des écoles séparées, telles que demandées à suuaequemmeieu cuzumi paria legislature ne ta province,-
l'article 7 de la dite liste des droits, fut prise en considé- il pourra être interjeté appel au gouverneur général en
dération. On assura les délégués que non-seulement ils conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin-
auraient à cet égard le bénéfice des clauses de l'Acte de ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino-
l'Amérique Britainnique du Nord, mais que de plus ils rité protestante ou catholique romaine de Sa Majesté,
Souvaient être certains et assurer le peuple de la relativement à l'éducation.
ivière-Rouge que des écoles séparées leur étaient L'acte du Maniitoba eut donc pour objet de ga-garanties. rni u
Lusage de la langue française comme officielle, fut rantir aux métis l'entier contrôle de leurs écoles.

aussi accordé. tel que demandé à l'article seize de la liste C'est ce qu'a reconnu l'honorable M. MeDougall
des droits. De plus on promit de se souvenir dans la pra- qui a été mêlé plus qu'aucun autre au règlement detique de ce qui était demandé à cet égard aux clauses 17
et 18. Et de fait ceci a en lieu, si ce n'est d'une manière cette question. Le ler août 1892, parlant du juge-
identique à la demande. du moins de manière à satîs- ment qui venait d'être rendu par le Conseil privé,
faire les intéressés. il <lisait

Le gouvernement et les députés, s'étant finale- Nous aviois certainement l'intention de donner aux
ment entendus, les conditiois du traité furent in- catholiques ou à toute autre dénomination qui pouvait se
coîporés dans l'Acte du Manitoba 1870, <qui fut pré- trouver être la minorité, le droit d'établir et de maintenir
soi-oren l m. , e les écoles. Les mots "par la pratique" ont été insérés danssente à la Chambre comme un traité et auquel nul l'acte du Manitoba, en vue de prévenir la difliculté qui
amendement ne fut permis. s'était présentée au Nouveau-Brunswick où les écoles

Voici les dispositions qu'il contient au sujet des séparées existaient, de fait, mais n'étaient pas reconnues
d n u e x éon loi. Et puis, le droit d'appel au parlement fedéral fut

droits nationaux et religieux des més français accordé afin de rendre la garantie doublement certaine.
Article 22. Dans la province, la législature pourra Cet acte fut sanctionné en niai 1870. Il fut

exclusivement décréter des lois relatives à l'éducation, répandu dans la province. L'a tation se calma;sujettes et conformes aux dispositions suivantes:-
(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun tout rentra dans l'ordre parce que la population

droit ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi ou avait obtenu la garantie qu'elle avait demandée.
ar la coutume à aucune classe particulière de personnes Q .uand le gouvrneur Archibald se rendit à Win-dens la proviuce. relativement aux écoles séparées uipeg, il trouva toutes les portes ouvertes, tous les

(2) Il pourra être interjeté appel augouverneurgénéral coeurs prêts à l'accueillir, et il n'eut qu'à le vouloir
en conseil de tout acte ou décision de la législature de la pour devenir l'idole de la population.province ou de toute autorité rovinciale affectant quel-
qu'uti des droits ou privilèges le la minorité protestante De ces fait% historiques incontestables, il résulte
ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté; donc :

M. BEAUsOLEIL.
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l' Que les Métis se sont soulevés en 1869 et 1870
pour obtenir la garantie de leurs droits religieux et
nationaux, c'est-à-dire le droit de parler leur langue,
de pratiquer leur religion et d'avoir leurs écoles
séparées ;

2 Que le Canada est entré en négociations avec
eux, qu'il a octroyé les garanties non seulement
pour le présent, mais aussi pour l'avenir en enga-
geant l'honneur de la Couronne à l'effet que " jamais
les autorités impériale et fédérale ne permettraient
aux nouveaux venus dans le pays d'empiéter sur les
libertés des anciens colons." .

3' Que le gouvernement canadien n'aurait pas
eu possession des territoires du Nord-Ouest si ces
garanties n'eussent pas été données; qu'en fait elles
sont la condition xine quâ non de l'union.

4" Que c'est le devoir impérieux du gouvernement
de voir à ce que ces garanties, acceptées de bonne
foi, ne soient jamais violées.

Le nouveau lieutenant-gouverneur Arclibald,
qui connaissait bien toutes les négociations et les
promesses du gouvernement, se mit résolument à
l'œuvre pour organiser la nouvelle province. Il'
s'entoura de citoyens du Manitoba qui jouissaient
(le la confiance publique, ordonna des élections,
constitua la législature et la convoq lua en Parlement.

Il s'agissait de jeter les bases d'une nouvelle
organisation sociale d'accord avec les principes qui
avaient présidé à la création de la province, de
créer les institutions les plus propres à promouvoir
le bonheur et la prospérité de son peuple.

Les. lois d'éducation, sous ce rapport, occupent
certainement la première place.

En 1871, le gouvernement local introduisit dans
la législature un projet de loi établissant des écoles
publiques subventionnées par le gouvernement, sur
le modèle du système qui avait été introduit dans
la province de Québec en 1869, par l'honorable M.
Chauveau, alors premier-ministre de cette province.

Ce système consistait en la nomination d'un con-
seil de l'instruction publique, composé d'un 'égal
nombre de catholiques et de protestants, divisé en
deux comités, désigné sous le nom de comité catho-
liq e et de comité protestant, ayant respectivement
un surintendant des écoles catholiques et un.surin-
tendant des écoles protestantes.

La province fut divisée en douze arrondissements
catholiques et douze arrondissements protestants,
dont les contribuables élisaient trois commissaires
d'écoles catholiques dans chacun -des arrondisse-
nment.s catholiques et trois commisiaires protestants
dans chacun des arrondissements protestants. Les
deniers prélevés sur les contribuables catholiques
allaient directement au bénéfice exclusif des écoles
catholiques, les deniers prélevés súr les contribua-
bles protestants, allaient au bénéfice exclusif des
éco es protestantes. La contribution du Trésor
public était divisée entre les écoles catholiques et
protestantes par parties égales. Aucun protestant
ne pouvait être tenu de contribuer au soutien des
écoles catholiques, ni aucun catholique au soutien
des écoles protestantes.

lin un mot comme en mille, les deux uroyances
furent placées sur un pied parfait d'égalité, et recu-
rent le contrôle absolu et exclusif de leurs écoles
respectives. Il y eut subséquemment quelques
niodifications dans les détails, mais les principes
restèrent les mêmes jusqu'à l'année 1890.

On peut dlire que les pr«omesses faites en 1870 ont
été remplies et respectées jusqu'à cette fatale année
1890 à lag uelle j'arrive maintenant.

Qu'on me permette.de consigner ici, comme un
élément important, le résultat du recensement qui
fut fait en 1871 sous ks auspices du gouverneur
Archibald.

En 1871, la population totale se trouva être de
11,960 âmes comme suit

Catholiques. .... .............. 6,240
Protestants....:..................... 5,720

Majorité catholique............... 520

Malgré leur minorité, les protestants reçurent
une part égale avec les catholiques dans l'octroi des
subventions scolaires ainsi que dans le nombre de
districts scolaires établis en vertu de la loi.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à une époque
néfaste dans l'histoire du Canada, à un acte de des-
potisme et de tyrannie brutale ; à une agression vio-
lente par la majorité protestante contre la minorité
catholique du Manitoba.

En dépit de la justice, de la loi; de la bonne foi,
de l'honneur de la Couronne solennellement en-
gagé, les nouveaux venus ont empiété sur les liber-
tés des anciens colons. Sans aucune raison, sans
pouvoir signaler un seul abus ou le moindre incon-
veulent, la majorité de la législature du Manitoba a
décrété une loi qui détruit de fond en comble l'édi-
fice érigé en 1870, ferme toutes les écoles catholi-
ques, confisque la propriété de ces écoles, fait dis-
paraître l'organisation séparée, et met tout le con-
trôle des écoles sous la main du gouvernement pro-
vincial. Le conseil de l'instruction publique est
aboli; avec lui disparaissent les deux sections et
les deux surintendants. Les commissions scolaires
séparées, formées respectivement de catholiques et
de pt-ot'stants, disparaissent pour être remplacées
par des commissaires d'écoles communes; I argent
des taxes payées par les contribuables catholiques
et protestants ne va plus au soutien des écoles
catholiques et protestantes, respectivement, mais
il va s'engloutir dans la bourse des écoles coin-
munes. Tout enseignement religieux est banni des
écoles, qui de confessionnelles qu'elles étaient, de-
viennent, suivant l'expression de Monseigneur
Taché, la continuation des écoles. protestantes.
D'un trait de plume, la majorité annule les résul-
tats de la résistance des métis, des négociations et
du traité qui a été conclu en 1870, de l'Acte du
Manitoba. Elle fait mentir la parole royale, arrache
violemment à tout un élément important de la popu-
lation ses droits les plus chers, et le vole du résul-
tat de vingt années de sacrifices et d'efforts.

Et voici la clause de l'acte des écoles publiqies
qi le prouve.

1'9. Dans tous les cas où, avcnt l'entrée en force de cet
acte, des. districts scolaires ont été établis, tels districts
scolaires cathoiques cesseront d'exister à dater de l'en-
trée en force de cet acte, et toutes les propriétés de tels
districts catholiques appartiendront au district d'écoles
publiques et toutes ses dettes seront payées par ces der-
niers.

Il n'y a guère d'exemples d'un pareil acte de vio-
lence d'une majorité contre une minorité. Il fau-
drait remonter aux guerres de religion du moyen-
âge pour trouver un parallèle. La minorité eut
beau protester, en appeler à.la justice, à la bonne
foi, à l'honneur, à l'intérêt public -qui souffriraient
des dissensions qui allaient surgir. La inajorité
resta implacable, et la grande injustice fut-enfin
consommée.

Tout ne paraissait pas perdu 'néanmoins. La
constitution n'avait-elle pas placé au-dessus des
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majorités provinciales et agressives, un pouvoir
supérieur plus serein ? N'avait-elle pas donné au
pouvoir fédéral des moyens efficaces de faire res-
pecter les droits de la minorité ? Pouvait-on
douter un instant que le pacte solennel de 1870 ne
serait pas respecté par ses auteurs ?

Certainement non, se dirent d'un commun accord
les catholiques du Manitoba. Adressons-nous au
gouvernement fédéral, gardien et protecteur na-
turel des droits de la minorité, au gouvernement
fédéral qui a promis qu'il ne permettrait jamais
aux nouveaux venus de nous molester.

En vertu <le l'Acte de l'Amérique du Nord, le
gouvernement fédéral a droit de désavouer toute loi
sans exception des législattu-es provinciales dans
les douze mois qui suivent la réception d'une copie
de ces lois par le secrétaire d'Etat.

Si jamais il a été passé une loi inique, propre à
troubler la tranquillité publique, ;i jeter l'inquié-
tude dans les esprits et à éhranler la confédération,
c'était bien celle qui abolissait les écoles séparées.
Si jamais le gouvernement a été justifiable d'user de
son droit de désaveu, c'était bien dans le cas
d'une aussi -flagrante injustice. Dans cette persua-
sion les catholiques adressèrent requêtes sur requê-
tes nu gouverneur général en conseil. La loi
abolissant les écoles séparées -avait été sanctionnée
le >l mars 1890.

Le 4 avril, les membres lu comité catholique du
conseil de l'instruction publique, Mgr Taché en
tête, adressaient une requête au gouvernement fédé-
rai concluant comme suit :

C'est pourquoi la section catholique du conseil de l'ins-
truction publique de la province du Manitoba demande
très respectueusement et instanmnent à Son Excellence le
gouverneur général en conseil que les dits actes en der-
nier lieu mentionnés soient désavoftée à toutes intentions et
fins 4 droit.

avait bien le droit de plaider en faveur de ceux,
[que l'on persécutait par ces lois injustes. En effet,
M. l'Orateur, on sait quels travaux de mission-
naire Monseigneur Lafléche a accomplis dans les
territoires du Nord-Ouest et du Manitoba. Pen-
dant quinze ou vingt années de sa laborieuse
carrière, il a évangélisé les tribus sauvages de ces
territoires. Le 12 mai 1890 Mgr Laflèche écrivait à
l'honorable M. Chapleau, alors secrétaire d'Etat,
une lettre dans laquelle il le sollicitait d'intervenir
en termes pressants :

MoNsiEuR,-La loi' injuste que le gouvernement du
Manitoba a fait passer contre la population catholique et
francologue de cette province, pour abolir les écoles sépa-
rées, et supprimer l'usage officiel de la langue française,
est entrée en force le premier mai courant. Les réclama-
tions de la minorité, si indignement traitée par cette loi
inique, ont été portées devant le gouvernement fédéral
pour en obtenir le désaveu et la protection qui leur est
garantie par la constitution. J'ai la confiance que le
gouvérnement dont vous êtes l'un des chefs accueillera
tarorablement ce recours à son autorité, et fera respecter
les droits de cette minorité en désavouant cette loi quali-
fiée de persécution, de l'aveu même des protestants.

Sa Craudeur terminait sa lettre par cet appel
qui est resté sans réponse :

J'ai la confiance. [confiance mal placée, on peut s'en
convaincre aujourd'hui], j'ai donc la confiance que les
ministres chargés de nos intérêts religieux et nationaux
dans le gouvernement fédéral, montreront aujourd'hui la
même fermeté que leurs prédécesseurs et qû'ils réussiront à
convainere leurs honorables collègues de lanécessité qu'il
y a poureux, s'ils veulent maintemr la bonne ententeentre
les citoyens d'origine différente et assurer la paix et le
maintien de la Confédération, de rendre justice à la mino-
rité du Manitoba et de la. protéFer contre la persécution
inique que lui fait subir une majorité poussée par quelques
fanatiques.

M. AMYOT : L'honorable député en passe une
partie importante.

Le 26 avril, MM. Girard, sénateur, et LaRivière, M. BEAUSOLEIL : L'honorable député pourra
M.P., apostillaientla requête dans les termes citer tout ce qu'il voudra quand il parlra.
vants:

Les soussignés membres du Sénat et de la Chambre des
Communes du Ôanada, respectivement, approuvent en-
tièrement la présente pétition et joignent leurs prières
instantes à celles des pétitionnaires.

Le 12 avril, Mgr Taché écrivait au gouverneur
général pour lui rappeler les solennels engagements
de son prédécesseur, le presser d'intervenir contre
(les lois qu'il caractérise dans les termes suivants :

Je regarde les lois qui viennent d'être décrétées par la
législature du Manitoba à l'effet d'abolir les écoles catho-
liques et l'usage officiel de la langue française, comme
une injustifiable violation des promesses faites avan t et
pour obtenir l'entrée de ce pays dans la Confédération.

Je considère que ces lois portent un coup fatal à la cons-
titution même de la province. Elles sont préjudiciables
à quelques-uns des intérêts les plus chers d'une partie des
lyaux sujets de Sa Majesté. Si' on les .aisse mettre en
vigueur, elles seront une cause d'irritation, elles détrui-
ront l'harmonie qui existe dans le pays et laisseront la
population sous la pénible et dangereuse impression
qu'elle a été cruellement trompée, et que parce qu'elle est
une minorité elle est laissée sans protection, et cela malgré
les promesses faites il y a vingt ans par le représentant
immédiat de Sa Majesté: "J ustice sera faite dans tous
les cas."

C'est pourquoi je prie très respectueusement et très
vivement que Votre Excellence, en sa qualité de repré-
sentant de notre bien-aimée Reine, prenne les mesures
que, dans votre sagesse, vous ju erez les plus propres à
remédier aux maux que les lois plus haut mentionnées et
récemment décrétées préparent dans cette partie des do-
maines de Sa Majesté..

Un mois plus tard une autre voix épiscopale,
celle-là venant de la province de Québec, se fit
entendre ; c'était celle d'un homme qui, certes,

M. BEAUSOLuIL.

M. AMYOT : Qu'il le lise, au moins.

M. BEAUSOLEIL : Cette partie de la lettre à
laquelle réfère l'honorable député se rapporte à la
question des écoles <lu Nouveau-Brunswick, et cela
n'a rien à faire avec celle des écoles du Manitoba.

Dans mon humble opinion cette question est autrement
grave que celle de Riel, parce qu'elle attaque plus direc-
tement les deux sentiments qui tiennent le plus au coeur
de l'homme: la langue et la foi.

Dans l'espoir qu'aucun membre catholique, canadien et
français du gouvernement, ne voudra assumer en face du
pays la responsabilité du maintien d'une loi aussi évidem-
ment injuste et hostile à notre- nationalité, je demeure
avec la plus hauteconsidération.

Honorable monsieur,
Votre dévoué serviteur.

L. F., Ev. des Trois-Rivières.

Voici donc, M. l'Orateur, une voix éloquente,
autorisée et patriotique qui s'élève au milieu de la
province de Québec, pour demander aux représen-
tants de la race franeaise dans le gouvernement
fédéral de faire leur devoir et de désavouer les lois
passéés par la législature du Manitoba, et ceht at
nom des deux sentiments qui tiennent le plus au
cœur de l'homme : sa langue et sa foi.

Au mois de juin 1890 une conventirn de délé-
g1é représentant tous les centres catholiques du

Manitoba se réunit à Saint-Boniface sous la prési-
dence du sénateur Girard. Elle protesta contre'les
lois iniques qui privaient la minorité de ses écoles
et de l'usage de sa langue maternelle ; puis elle.
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adopta une requête au gouvernement fédéral se ter-
tniant comme suit :

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent qu'il plaise
à Votre Excellence en conseil de dégavouer le dit acte et
prendre toute autre mesure et d'accorder tout autre redres-
sentent que Votre Excellence en conseil jugera juste et
xaisonnab le. .

Voilà donc quatre requêtes, et non pas une seule
compte l'a dit hier soir l'honorable ministre de la
Justice qui demandent le désaveu.

Dans la province de Québec comme au Manitoba il
n'y avait qu'un cri pour demander la mise à néant
de l'odieuse législation du cabinet-Greenway-Mar-
tit.

Pourquoi le gouvernement fédéral n'est-il pas
intervenu et n'a-t-il pas désavoué cette législation?
Son droit de le faire est indéniable et n'est pas nié.
Il s'agissait d'un acte d'agression injustifiable, d'une
violation flagrante du traité de 1870 et (le Uesprit,
.sinon (le la lettre stricte, de l'acte du Manitoba,
d'un acte qui jetait la perturbation dans les esprits
et troublait la paix publique. Il s'agissait pour lui
(le faire respecter la constitution, les droits des
minorités qui sont spécialement placés sous sa
protection. Pouvait-il se présenter une occasion où
son devoir d'intervenir était plus clair, plus évi-
dent même ,

Cependant,-,i peine si un simple accusé <le récep-
tion est accordé aux requêtes pressantes qui arrivent
ehargées (le signatures d'évêques, <le prêtres, de
s<-nateurs, de nembres des Communes, de députés
locaux et de catholiques par milliers.

Que se passa-t-il entre le 4 avril 1890, date de la
première requête, et le 16 mars 1891, date à la-
quelle le gouvernement parait s'être décidé à
pIrendre une détermination ?

.le regrette d'être obligé de le dire ; mais c'est
lm conviction intime que dès ce moment, le gou-

verinement était résolu <le ne pas intervenir sous
aucune forme quelconque; et qu'il ne songeait qu'à
conjurer par une intrigue l'orage qui menaçait
iéclater sur sa tête s'il eut donné une réponse
négative immédiate. -

Sir John A. Macdonald avait décidé que des
*lections générales auraient lieu au commencement

de 1891. Il fallait à tout prix passer à travers les
élections avant de donner une réponse définitive.

Dans le cas le succès du parti conservateur, tout
s'arra ngerait à l'amiable; mais dans le cas de revers
il était bon de laisser le parti libéral aux prises
avec cette dangereuse situation.

Il y a un vide de dix à onze mois entre les requê-
tes que j'ai citées et la solution qui fut donnée et
acceptée en mars 1891.

Que se passe-t-il durant cette période ? Leà do-
cuments officiels sont muets; mais il est connu que
des efforts inouis furent faits auprès de Mgr Taché
ainsi qu'auprès d'autres évêques pour les induire à
renoncer au désaveu, sous prétexte que cette mesure
créerait une dangereuse agitation, et à accepter une
référence aux tribunaux qui, disait-on, donnerait
sûrement raison et justice aux catholiques.

Comme le délai pour désavouer est d'un an, Mgr
Taché résolut d'essayer de recourir à la loi,-d'encou-
rir les chances d'un procès. Au miois d'octobre 1891,
une cause-un test rwe-fut intentée devant la
cour du Banc de la Reine au Manitoba, pour faire
déclarer la loi des écoles inconstitutionnelle. C'est
la cause de Barrett vn la ville de Winnipeg.

Le 24 novembre, jugement fut rendu' par deux
juges (Killam et Taylor) contre un (Dubuc) main-
tenant la validité de la loi,

On sait qu'en présence de cet échec, les évêques
demandèrent de nouveau la désereu. Ils avaient
aperçu le danger de s'en rapporter à la glorieuse
incertitude de la loi. Le gouvernement de son côté
insista pour porter la cause en appel devant la cour
Suprême du Canada. Mgr Taché répondit -

Nous aurons peut-être gain de cause en cour Suprêmet
nous voulons le croire et l'espérer ; mais si par mnlheur
nous perdiono, le temos du désaveu étant passé, le mal
deviendrait sans remède.

C' est alors que le gouvernement fit voir que le
mal ne serait paa sans remède, puisqu'il y avait
appel au gouverneur ,énéral en conseil <le toute
législation locale qui préjudicierait aux droits et
aux privilèges de la minorité quant à l'éducation.
Le gouvernement promit solennellement d'inter-
venir en cas d'insuccès, et Mgr Taché exigea que
cet engagement fût consigné dans un document offi-
ciel rendu publie et que le gouvernement payàt
tons les frais lu procès. Ces choses étant convenues,
Mgr Taché n'insista plus pour la prise en considé-
ration <les requêtes demandant le désaveu.

La preuve de ces négociations se trouve dans la
lettre de Mgr Taché citée par l'honorable député de
L'Islet dans laquelle Sa Grandeur dit: "Sir ,John
Thompson s'est engagé officiellement et publique-
ment, d'autres l'ont fait privément mais solennelle-
ment." Elle se trouve aussi dans l'exécution immné-
diate du programme antérieurement arrêté.

Les élections se passèrent tant bien que mal,
mais sans aucune intervention épiscopale hostile ;
le gouvernement fut soutenu par une faible majo-
rité le vingt-cinq voix.

Maintenant, écoutez bien ce qui se passa
La cause de Barrett v* la ville de Winnipeg

avait été jugée le 24 novembre 1890 contre les
catholiques et dormait depuis cette époque. Les
élections eurent lieu le 5 mars 1891.

Le 7 mars.1891, deux jours après les élections, la
cause de Barrett était inscrite en appel 'à la cour
Suprême. Le 16 mars, Mgr Taché transmettait
une nouvelle requête <le tous les évêques du pays,
demandant, non pas le désaveu (les lois Greenway,
mais un remède à cette législation. En voici d'ail.
leurs les conclusions:

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient Votre Excel-
lence en conseil de remédier à cette législation si regret-
table par les moyens qu'Elle croira les plus efficaces et les
plus justes.

Le 21 mars, l'honorable ministre de la Justice fit
son rapport sur cette dernière requête et sur la
législation Greenway, dans lequel, après avoir
analysé les actes et mentionné le fait que la cause
portée devant les tribunaux locaux s'était terminée
par un jugement en faveur de leur constitutionalité
et que ce jugement avait été porté en appel, il
ajoutait: .

Si l'appel réussit, ces actea seront annulés par décision
judiciaire, et la minorité catholique romaine du Manitoba
recevra protection et justice. Les notes que l'on a pré-
tendu rappeler resteront en opération, et ceux dont
l'opinion a.été représentée par une majorité de la légis-
lature devront reconnaltre que les droits constitutionnels
de la province n'ont pas été perdus de vue dans la déci-
sion.

Si la contestation judiciaire a bur résultat de faieconfiruer la décisionde la cour du Banc de la Reine, le
temps sera venu pour V1otre -xellence d'examiner la
pétition q a té présentée paret au nm de oatboliquea
romansTu Manitoba demandant redressement en vertu
des pararaphes 2et 3 de l'artiele 22,de * l'Atie du Mani-
toba "c ités dans la première partie du présent rapport et
qii sont analojues sax dispositions de ' lActe de I Aé-
ique Britunnsrue du Nord." xelatives aux autres pro-

vinces.
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Ces paragraphes contiennent en effet les prescriptions
qui ont été faites pour toutes les autres provinces et qui
sont évidemment celles sur lesquelles la constitution vou-
lait que le gouvernement du Canada se guidât s'il deve-
nait jamais nécessaire de recourir au pouvoir fédéral

our la protection d'une minorité protestante ou catho-
ique romaine contre un acte ou une décision de la légis-

turc de. la province, ou d'une autorité provinciale quel-
ecnque, affectant " aucun droit ou privilège " de la dite
minorité " relativement à l'instruction publique."

JNO. S. D. TIIOMPSON,
J inistre de ta Justice.

Le délai pour le désaveu expira bientôt, et cette
seule ressource efficace et certaine que les catho-
liques avaient à leur disppsition fut perdue sans
retour.

La seconde planche de salut ne devait pas tar-
der à leur être enlevée.

Le jugement dans la cause de Barrett contre la
cité de Winuipeg fut cassé par la cour Suprême du
Canada, niais ratifié par le Conseil privé en Angle-
terre. En sorte que nous sommes obligés d'accepter
comme fait légal que les catholiques n'avaient pas
de droits lors de la création de la province du Ma-
nitoba que la majorité protestante (le cette pro-
vince soit tenue de respecter.

Ce fut un coup de foudre pour toute la population
catholique que le jugement du Conseil privé d'An-
gleterre.

Mais ne restait-il pas l'appel et l'intervention
solennellement promise par l'honorable ministre <le
la Justice ? Certainement, se dirent les catholiques
du Manitoba, et nous allons insister sur une action
immédiate. Le 20 septembre 1892, le comité exé-
cutif du congrès national, composé des hommes les
plus éminents (le la province, l'honorable M. Bernier,
sénateur, et le député de Provencher (M. LaRivière)
en tête, adressa une requête au gouvernement pour
lui rappeler ses promesses. Ce mémoire concluait
comme suit :-

Qu'une décision récente du comité judiciaire du Conseil
privé de Sa Majesté ayant confirmé le jugement de la
cour du Banc de la Reine du Manitoba maintenant la
validité des dits actes (abolissanit les écoles séparées) vos
requérants représentent humblement qu'ainsi que déclaré
dans le rapport de l'honorable ministre de la Justice le
temps est maintenant venu pour Votre Excellence de
prendre en considération les requêtes qui vous ont été

résentées par et de la part des catholiques du Manitoba
emendant réparation en vertu des sous-sections 2 et 3 de

la section 22rde l'Acte du Manitoba,
Qne vos requérants, nonobstant telle décision du comité

JMdiciaire du Conseil privé d'Angleterre, croient encore
que leurs droits et privilèges relativement à l'éducation
ont été affectés d'une façon préjudiciable par les dits
actes de la législature provinciale.

C'est pourquoi vos requérants prient respectueusement
et instamment qu'il plaise à Votre Excellence en conseil
de prendre en considération les dites requêtes, d'eu accor-
der les conclusions et de leur accorder le recours et la
protection qui y sont demandés.

Le 31 octobre 1892, Mgr Taché et beaucoup
d'autres catholiques signaient une requête deman-
dant l'intervention fédérale et expliquant spécifi-
quement de quels droits ils demandaient la restitu-
tion dans les termes suivants :

4. Qu'il sdit déclaré, qu'à Votre Excellence le gouver-
neur.général en conseil il semble nécessaire que les dis-
positions de la loi en force dans la province du Manitoba
antérieurement aux dits actes, <c'est-à-dire ceux de 1890
qui abolissent les écoles séparées) soient remises en
vigueur en tant du' moins qu'il est nécessaire pour
assurer aux catholiques de cette province le droit de bâtir,
maintenir, équiper, administrer, conduire et soutenir
leurs écoles en la manière pourvue par les statuts et pour
garantir leur part proportionnelle de tous octrois pris sur
les fonds publics pour les fins d'éducation et de dispenser
les catholiques qui contribuent au soutien de telles écoles
de tout paiement ou contribution pour le soutien de toutes
autres écoles, ou que les dits actes de 1890 soient modifiés
et amendés de manière à arriver au même résultat.

M. BEAU7SOLEIL.

Voilà une mise en demeure aussi formelle qu'elle
peut l'être. Le gouvernement va-t-il enfin s'exé
enter ? Est-il arrivé à la fin de sa comédie ? Bien
fou qui le croirait.

Le pays a l'avantage d'être ouverné par un
groupe d'hommes aux idécs les plus opposées, sans
principes communs, sans aucun autre lien que celui
de l'intérêt, qui se détestent cordialement, se sur-
veillent les uns les auties. A côté de catholiques
dévoués, il y a les orangistes fanatiques qui necon-
sentiront jamais à faire une concession. L'hono-
rable premier ministre lui-même ne sait plus à quel
saint se vouer. Ne voulant pas rcmnpre avec ses
collègues, incapable de les contrôler, il cherche
quelque ruse, quelque nouveau moyen de garder sa
position sans paraître l'acheter au prix du sacri-

ce des droits évidents <le ses coreligionnaires. Il
croit avoir trouvé ce subterfuge tant désiré ; msais
voyez dans quelle pénible position il se place.

En mars 1891, il <lisait aux catholiques: Plaidez.
Nous paierons tous les frais et vous gagnerez.

Si toutefois vous perdiez, appelez-en au gouver-
nemnent en vertu des sous-sections 2 et 3 de l'Acte
du Manitoba et le la sous-section 3 de la section 93
de l'Acte de l'Amérique du Nord qui sont éidem-
-ient celles que la constitution a établies pour
votre protection, et dans ce cas nous viendrons à
votre secours.

Les catholiques ont plaidé et ils ont perdu.
Ils en appellent au gouvernement en vertu des

clauses mentionnées de l'acte constitutionnel et de
l'Acte du Manitoba.

M ais les choses ont bien changé.
Ce qui était évieut eu 1891 est devenu bien in-

certain en 1893.
Ce qui était clair alors est bien obscur aujour-

d'hui.-
Le gouvernement a beaucoup de doutes qu'il faut

d'abord éclaircir.
Les catholiques ont-ils acquis des droits ou des

privilèges en vertu des lois d'éducation passées par
la législature en 1871, par la création d'un système
d'écoles séparées?

La sous-section 3 de la section 93 de l'acte cons-
titutionnel s'applique-t-elle au Manitoba?

Le gouvernement a-t-il bien réellement le droit
d'entendre l'appel des catholiques et de leur venir
en aide?
I Autant <le questions claires et limpides pour l'ho-
norable ministre de la Justice danale gouvernement
de sir John A. Macdonald, que le même ministre de
la Justice devenu premier ministre ne peut résoudre.

On m'accuserait de monter une mauvaise charge
si je ne citais pas en entier les recommandations
d'un sous-comité du Conseil privé conposé de air
John Thompson, des honorables MM. Bowell, Cha-
pleau et Daly. Voici donc les conclusions d'un
rapport de ce sous-comité qui a été approuvé par le
Conseil prié qui a été mis devant la cham-re et
distribué il y a peu de jours.

Je traduis textuellement :-

Parmi les questions que lesous-comité considère comme
préliminaires se trouvent les suivantes:-

1. Si l'appel actuel est l'appel qu'avait en vue la sous-
section 3de la section 93 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord ou par la sous-section 2 de la section 22 de
l'Acte du Manitoba.

2. Si les raisons alléguées dans les requétes sont snfi-
sautes pour justifier un appel en vertu de l'une ou de
l'autre des sous-sections ci-dessus mentionnées.

3. Si la décision du comité judiciaire du Conseil privé
porte en quoi que ce soit sur la deiande de réparation
basée sur la prétention que les droits de la minoritécatho-
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lique qui lui ont été attribués depuis l'union ont été
atteints par les deux statuts de 1890 ci-dessus mentionnés.

4. Si la sous-section 3 de la section 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord s'aprlique au Manitoba.

5. Si Votre Exc&llence en conseil a ?e pouvoir de donner
les ordres qui sont sollicités par les requérants, dans la
supposition que les faits seraient tels qu'ils les repré-
sentent.

'5. Si les lois de la législature- du Manitoba avant la
session de 1890 conféraient à la minorité "'un droit ou pri-
vilège relativement à l'éducation " dans le sens de la
sous-section 2 de la section 22 de l'Acte du Manitoba, ou
établissaient " un système d'écoles séparées ou dissiden-
tes " dans le sens de la sous-section 3 de la section 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et dans le cas
affirmatif si les deux actes de 1890 dont on se plaint affec-
tent " le droit ou le privilège" de la minorité de manière à
justifier le présent appel.

D'autres questions semblables pourront surgir à l'audi-
tion, et il est désirable que ces points préliminaires soient
discutés avant que l'appel ne soit entendu sur le mérite.

En conséquence le sous-comitéreconmande qu'un
jour soit fixé pour entendre les requérants par leur
avocat sur le fait de l'existence du droit d'appel,
et que le gouvernement du Manitoba soit invité à
participer à la discussion.

Nlais tout en consentant à entendre les parties,
les ministres ne veulent nullement s'engager à leur
rendre justice quand bien mnêiîe ils seraient obligés
de se rendre à l'évidence, dle reconnaître (lue le
droit d'appel existe et que la plainte des catholiques
est bien fondée. C'est incroyable, mnis pourtant
c'est vrai.

Voici ce que contient encore ce merveilleux rap.
port dlu sous-comité.

L'application (des catholiques) vient devant Votre
Excellence d'une manière différente de celles qui sont
ordinairement adressées à Son Conseil en vertu de la
constitution.

Dans l'opinion du sous-comité, la requête ne doit pas
être déterminée à présent comme une affaire politique ou
comme entralnant une action politique de lapart de vos
aviseurs. Elle doit être décidée par Votre Excellence
en conseil sans égard aux opinions personnelles de vos
aviseurs sur les écoles séparées et sars que l'action poli-
tique d'aucun des membres de Votre Conseil soit consi-
dérée comme engagée par le fait qu'un appel aurait été
romu et entendu.

Si la prétention des requérants est correcte et qu'un tel
appel puisse être soutenu, l'enquête aura un caractère
plutôt judiçiaire ue politique. C'est ainsi que le sous-
comité l'a considéré en entendant des avocats et en
ouvrant leur unique séance au public.

Et dire que c'est la même plume qui a rédigé et le
rapp ort de mars 1891 et le rapport <lu sous-comité
de i écenbre 1892. Car il est évident pour tous que
c'est l'honorable ministre de la Justice qui a fait
l'u et l'autre.

Mais continuons la narration des faits. Le 29
décembre, le Coniseil exécutif approuve le plan du
sous-comité, le fait sanctionner par le gouverneur
général et fixe le 21 janvier pour entendre les
avocats des catholiques etceux du gouvernement
<lu Manitoba sur les fameuses questions suggérées
par le comité.

La session devant s'ouvrir le 20 janvi.er, il fal-
lait faire iuiie de.vouloir régler lM question.

Mais le gouvernement a trouvé qu'il allait trop
vite, ou qu'il ferait un mauvais juge. Effrayé de
linpasse oit il s'acculait-.et de la nécessité où il se
trouverait bientôt de déclarer si oui ou non il allait
intervenir et rendre justice aux catholiques, il a
l'velté un nouveau subterfuge pour rejeter sur
d'autres épaules la responsabilité qui lui appar-
tient toute entière.

Le 22 février dernier, le gouvernement, sans
cause apparente, annule pratiquement sa décision

du 29 décembre, refuse d'entendre l'appel des
catholiques et décide•

Que les importantes questions de loi qui ont été sou-
levées par le rapport du sous-comité auquel les requêtes
avaient été référées. doivent être décidées par autorité
avant qu'il ne soit procédé ultérieurement sur l'appel
réclamé par les dites requêtes.

En conséquence ordre est donné de préparer un
factum dans lequel l'avocat des catholiques et
celui du gouvernement-du MNanitoba seront invités
à concourir.

Pourquoi cette nouvelle reculade? Pourquoi ce
nouveau changement de base et de tactique ? L'Acte
54-55 Vict.,schap. 25, permet cette référence, dira-
t-on. Fort bien. Mais le sous-comité connaissait
cette loi ; le Conseil privé ne l'ignorait pas non
plus au mois de décembre, quand il décidait que le
cabinet tout entier jugerait s'il y a ou non lieu à
un appel. La vraie raison, c'est que le gouverne-
ment veut gagner du temps, user la patience des
catholiques et, comme Ponce-Pilate, se laver les
mains du crime politique qui est sur le point d'être
consommé. Que nous sommes loin des belles pro-
messes de 1S91! et quel désappointement le dis-
cours de l'honorable premier ministre hier soir a été
pour la chambre etpour lepays ! Toutlernonde s'at-
tendait à une déclaration ferme de la part du gou-
vernement ; non pas à des équivoques et à des
faux -iuyants comme ceux auxquels il a eu recours.

Pour moi, M. l'Orateur, après une étude appro-
fondie de tous les faits et de tous les documents
dans cette malheureuse affaire, j'en suis arrivé aux
conclusions suivantes :

1' Que dès 1890, le gouvernement fédéral était
parfaitement décidé à ne rien faire pour rendre
justice à la minorité catholique du Manitoba;

20 Qu'il l'a induite à renoncer au seul remède
efficace et certain qu'elle possédait : le désaveu ;

3' Qu'il est arrivé à ce résultat par la promesse
d'une intervention en vertu de clauses que l'on
déclarait évidemment s'appliquer au cas actuel,
quand cette promesse n'était qu'un leurre, et qu'il
n'a jamais eu l'intention de la tenir;

4' Que la référence actuelle n'est qu'une moque-
rie, qu'un moyen de gagner du temps et-de rejeter
sur d'autres la responsabilité qui lui appartient
toute entière.

50 Que le gouvernement est tenu eu justice, en
loi et en honneur d'entendre la -minorité, de lui
rendre justice et de lui restituer les droits dont elle
a été injustement leivée c'est-à-dire de lui rendre
le contrôle de ses écoles, sa part dans les octrois
scolaires èt l'exempter de contribuer au soutien des
écoles protestantes.

6' Que le gouvernement est. parfaitement décidé
à ne pas'intervenir, à ne pas accorder l'appel, à -ne
pas rendre justice à la minorité, et la preuve en est
toute écrite dans la précaution que les ministres ont
prise de réserver leur liberté d'action politique
dans le cas où il serait trouvé que l'appel existe.

7' Quelle que soit l'opinion des juges de la cour
Suprême, qu'ils se prononcent pour l'existence du
droit d'appel à l'unanimité, ou qu'ils soient divisés,
il n'y aura pas d'intervention, parce qu'evec la
combinaison qui nous gouverne, il n'y a.pas d'en-
tente possible sur ce terrain.
1 Il y a;, dans le cabinet, des hommes qui seraient

heureux de rendre justice, d'attacher leur non à
un.grand acte de réparation. Mais il n'y en a pas
un seul qui soit prêt à mettre son portefeuille en
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jeu et à s'immoler même temporairement sur l'autel
du devoir.

Iln'en est pas ainsi dela section hostile du cabinet.
Elle résistera jusqu'au bout, sous prétexte qu'elle
ne peut, ni ne veut, ni ne doit froisser les suscepti-
bilités de la majorité protestante.

M. l'Orateur, on calomnie la majorité protes-
tante. Il existe bien, il est vrai, certains éléments
essentiellement hostiles à tout ce qui est francais
et catholique. Ils sont considérablement repré-
sentés dans le cabinet. Mais il n'en est pas moins
vrai que la masse du peuple protestant est animée
par le British fair-play ; qu'elle est plutôt portée
à soutenir le faible contre le fort, l'opprimé contre
l'oppresseur. Je n'en veux pas d'autp preuve que
ce que disait au lendemain le la décision du Conseil
privé d'Angleterre, un homme (lui n'a jamais été
tendre pour les catholiques, l'honorable William

1NeDougall. Voici ce qu'il dlisait, le premier- août
1892, à un rédacteur du Free Preis, d'Ottawa --

Je n'ai pas d'idée de ce que fera le gouvernement ou le
parlement du Canada. Si les catholiques du Manitoba
refusent d'accepter la loi Greenway et continuent leurs
propres écoles, ils ne devraient pas être taxés pour le
maintien des écoles publiques.

Je crois que l'opinion publique, même au Manitoba,
justifierait le parlement d'exercer son pouvoir de faire
une législation réparatrice au point d'exempter ceux qui
contribuent aux écoles séparées de toute contribution
aux écoles publiques.

Tout le parti libéral, sous la direction de ce
grand patriote, le ce grand homme d'Etat, sir
Oliver Mowat, n'a-t-il pas défendu en 1890 les
écoles séparées d'Ontario et n'a-t-il pas remporté
un triomphe signalé contre l'oppositio'n conserva-
trice guidée dans les sentiers du fanatisme par
M. Meredith ?

D'ailleurs n'y a-t-il pas d'autre but pour un
parti que le pouvoir, les honneurs, les places et
l'argent ? Un parti comme un peuple, vit de prin-
cipes de justice et d'honneur. La politique d'expé-
dients n'a qu'un temps et conduit aux désastres.
Dans cette question des écoles, le gouvernewent
ne s'est servi que de ruses, d'intrigues, (le faux-
fuyants et de faux prétextes. Sa diplomatie triom-
phe de la justice, lu bon droit et <le l'honneur.
Mais ce triomphe sera éphémère. Quand le dernier
acte de cette gigantesque comédie aura été joué,
dans quelques mois, les catholiques de toute la
Confédération au nombre de deux millions ouvriront
enfin les yeux. Quand les dernières lueurs trom-
peuses d'espérance qu'on leur montre encore de
loin, se seront dissipées, leur colère sera terrible.
Nous entrerons dans une pérde d 'agitation dont
il est impossible de prévoir la fin.

L'histoire secrète des dix mois écoulés, d'avril
1890 à mars 1891, sera écrite un jour, quand le sacri-
fice suprême aura été consommé. Ceux qui auront
été victimes des intrigues du gouvernement, senti-
ront le besoin de se justifier, et de rejeter sur qui
de droit de terribles responsabilités. Malheureu-
sement, il sera trop tard, le mal sera fait, et il sera
probablement irréparable. Il est dangereux de
faire entrer dansl'esprit de la moitié d'un peuplel'idée
que la constitution n'est qu'une supercherie, qu'elle
-ne garantit aucun droit et qu'en dépit de ses dispo-
sitions les plus claires, c'est toujours la raison du
plus fort qui est la meilleure, que la majorité
p eut impunément tyranniser la minorité, non seu-
ement dans ses intérêts, mais encore dans les droits
les plus chers de sa conscience.

La Confédération ne pourrait pas longtemps subir
un pareil choc.

M. BEAUSOLEIL.

Ecoutez ce que disait l'un des anciens chefs de
cette chambre, l'un des membres de ce gouverne-
ment, lorsque, le 21 octobre 1892, parlant avec
l'autorité d'un ministre <le la Couronne, l'hono-
rable M. Chapleau disait aux électeurs du comté
d'Hochelaga:

Je ne sais pas, je ne saurais vous dire, ce que le gouver-
nement fera pour régler cette question, plus irritante que
difficile ; mais ce que je puis vous dire, c'est que nous
voulons donner suite à cette belle et fructueuse traditiori
de conciliation et de bonne entente qni a valu à notre

eý8le succès, le progrès, la tranquillité dans l'ordre.
e gouvernement ne rencontre pas dans la législature

cet esprit de tolérance que l'église reconnaît aujourd'hui,
sous toutes les formes auxquelles le Christianisme s'est
adapté; si les vieilles provinces qui ont créé la Confédé-
ration, refusent de s'inspirer aux sources vives que leur
ont donné l'existence et la durabilité; si, au nom des
"droits é, aux," on refuse justice égale et liberté de
conscience à ceux qui la réclament, vaut alors autant
tout remettre en question et discuter de nouveau les ter-
mes de l'Union qui ne peut faire une grande nation des
éléments hétérogènes de nos provinces qu'à la condition
de donner aux minorités la garantie des droits, privilèges
et imnmanités sans lesquels ces minorités n'auraient
jamais accepté le pacte qui constitue la Confédération.

Voilà, M. l'Orateur, vers quel but fatal le
gouvernement conduit le pays. Voilà vers quelle
catastrophe nous marehons inévitablement. A moins
que la chambre et le pays tout entier, à. moins que
les électeurs consultés, ne déclarent une bonne fois
pour toutes, que dans cette Confédération du
Canada, il faut que les meilleurs éléments <les deux
plus grandes races qui aient jamais existé dans le
monde, aiént les droits égaux C'est par ce moyen
seul que nous arriverons à créer la grande nationalité
que nous rêvons tous, mais que le gouvernement va
rendre-impossible par sa politique injuste à l'égard
des catholiques. (Texte.)

M. CRAIG: Si la question dont nous soummeà
présentement saisis n'était pas aussi importante et
ne provoquait pas un si vif intérêt dans le pays,
j'hésiterais à prendre la parole à Cette heure avancée
de la nuit. 1 éaimoins, je rassurerai les honorables
députés qui sont présents, en leur disant que je vais
nie bormier à quelques remarques. Je ne me propose
pas le discuter la question au point de vue consti-
tutionnel. J'ai écouté avec le plus grand intérêt
tous les discours qui ont été prononcés sur cette
question, et j'ai été très heureux de voir que la
question était discutée d'une manière si calme et si
modérée.

Je vais, maintenant, M. l'Orateur, examiner pen-
dant quelques instants l'amendement présenté par
l'honorable député do L'Islet (M. Tarte). J'ai lu
cet amendement très soigneusement, et il parait
être rédigé d'une manière très plausible. J'allais dire
qu'à mon avis, c'est un amendement qui est presque
déloyal ; je dis déloyal, parce que-des hommes qui
ont des opinions diamétralement opposées sur cette
question, peuvent voterpour cet amendement. C'est
un amendement qui n'exprime aucune opinion sur
la question principale dont il s'agit. Que dit cet
amendement, M. l'Orateur? Je vois qu'il dit -que :

Cette chambre désire exprimer sa désapprobation des
mesures prises par le gouvernement en traitant la question
des écolesdu Manito ba.,

Voilà la première phrase de l'amendement-dé-
sapprouvant les mesures prises par le gouvernement.
Or, je me demande pourquoi nous exprimerions
notre désapprobation. Je ne pourrais guère le dire,
d'après l'amendement. Mais, M. l'Oratenr, j'ai
suivi attentivement le discours de l'honorable dé-
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puté de L'Islet, et j'ai constaté que la première
raison pour laquelle il voulait désapprouver les
mesures prises par le gouvernement, était que ce
dernier, n'avait pas désavoué l'acte des écoles du
Manitoba. Je crois que tous ceux qui ont écouté
ses remarques, conviendront avec moi qu'il était
(l'opinion que le gouvernement aurait dû, désavouer
cette loi dès qu'elle a été passée. Il considère
que c'est une très mauvaise loi. Il considère que
c'est une loi qui opprime un grand nombre des
habitants du Manitoba, ses coreligionnaires. C'était
là une de ses raisons, et la deuxième raison était
que le gouvernement n'avait pas passé une loi renié-
diatrice après que l'acte eut été déclaré intra vires.
Je suppose que c'est là son véritable grief. Je ne
sache pas qu'il puisse blâmer beaucoup le gouver-
neinent, parce qu'il n'a pai désavoué l'acte, mais
parce qu'il a soumis la question aux tribunaux. Je
ne crois pas qu'aucun d'entre nous puisse trouver à
redire à cela.* Mais après que le plus haut tribunal
de l'empire s'est prononcé sur cette loi, et a déclarée
qu'elle était de la juridiction de la législature du
Manitoba, l'honorable député de L'Islet croit que
le gouvernement devrait faire passer immédiate-
ment un bill pour mettre cette loi de côté et réta-
blir les écoles separées.

,pai beaucoup réfléchi à cet amendement, M.
l'Orateur ; et j'ai été surpris de voir que l'hono-
rable député de Simcoe-nord (M. McCarthy) l'ap-
puyait. Sur des questions de ce genre, j'ai voté
avec lui par le passé ; je n'ai aucun doute que je
voterai encore avec lui ; mais quand je l'ai vu mar-
cher avec l'honorable député de L'Islet, cela m'a
porté. hésiter et à me demander la raison de cette
association. Or, M. l'Orateur, je n'ai pu arriver
qu'à une conclusion, quand j'ai vu l'honorable député
de Simcoe-nord, qui, je puis le dire, avait été dé-
noncé par ceux avec qui il va voter maintenant,
appuyer un argendement proposé par l'honorable
dépoté de L'Islet. amendement très vague, qu'il
aurait voulu, a-t-il déclaré lui-même, plus énergi-
que. J'ai été un peu surpris, et cela m'a fait exa-
miner plus soigneusement encore cet amendement ;
j'y ai beaucoup réfléchi, comme je l'ai dit ; j'ai
écouté attentivement les discours, et je me suis
demandé si je pouvais appuyer cet amendement.
Or, M. l'Orateur, les opinions de mes commettants
sont connues, je suppose, de plusieurs membres à
tort ou à raison-ils croient avoir raison-ils ont
des opinions très prononcées sur ce que l'on appelle
les droits égaux. Ma circonscription électoi ale est
la seule d'Ontario qui envoie un partisan des droits
égaux à la législature d'Ontario. Or, M. l'Orateur,
si je votais dans un certain sens sur des questions
de ce genre, je sais que je ne représenterais pas
fidèlement mes commettants. La présente question
est une de celles au sujet desquelles je dois les
représenter fidèlement. Mais en réfléchissant à
cette question, je me suis demandé si je pouvais
appuyer cet amendement. Or, M. l'Orateur, si
l'amendement avait été proposé dans d'autres
circonstances, peut-être que s'il avait été présenté
par l'honorable député de Simcoe-nord lui-même,
et appuyé par le discours qu'ili a Prononcé aujour-
d'hui, j'aurais hésité encore plus ; niais lorsque
l'amendement est proposé par l'honorable député
de L'Islet, et que ce dernier nous dit clairement
dans son discours qu'il a proposé cet amendement
désapprouvant le gouvernement d'abord, parce qu
le gouvernement n'a pas déravoué "cet acte des.
écoles, et ensuite, parce qu'illn'a pas proposé 'adop-

tion <le lois remédiatrices, je n'hésite aucunement à
voter contre cet amendement. Et, M. lOrateur,
je suis persuadé qu'en agissant ainsi, je représente
mes commettants fidèlement, et comme ils désirent
que je les représente.

Quel est l'objet de cet amendement, M. l'Ora-
teur? Je crois qu'il n'a qu'un objet en vue. Je
ne crois pas que 1 objet de cet amendement soit de
rendre justice à la minorité du Manitoba, comme
dirait l'honorable député de L'Islet Je sais, M.
l'Orateur, que ce n'est pas là le but de l'honorable
député de Simcoe-nord. Quel est donc l'objet de
cet amendement, quand nous voyons qu'il est
appuyé par des hommes ayant dès opinions si
opposées? Il ne m'appartient pas de juger les
motifs d'un homme ; néanmoins, quelquefois, on ne
peut pas s'empêcher de le faire, et il me semble
que dans le présent cas, il y a un but, et un seul,
celui de créer des embarras au gouvernement.

Il est des questions, M. l'Orateur, sur lesquelles
je pourrais ne pas appuyer le gouvernement ; mais,
comme je l'ai dit, j ai de très bonnes raisons* dans
le présent cas pour l'appuyer. Ainsi, je vois que
l'anmendement comporte que nous devons désap-
prouver la conduite <lu gouvernement au sujet de
cette question. Or, qu'a fait le gouvernement?
Premièrement, pour ce qui regarde le désaveu,
a-t-il désavoué l'acte ? S'il l'avait désavoué, je
suppose que l'honorable député de L'Islet n'aurait
pas proposé le présent amendement, niais l'honora-
ble député de Simcoe-nord l'aurait peut-être fait.
Mais, M. l'Orateur, le gouvernement a-t-il désavoué
l'acte ? Nous avons entendu, hier soir, le premier
ministre déclarer clairement que non seulement le
gouvernement n'avait pas désavoué l'acte, mais
qu'il n'avait jamais en l'intention de le désavouer.
On n'a jamais songé à le désavouer. Sous ce rap-
port, M. l'Orateur, je suis parfaitement satisfait
de la conduite du gouvernement et, au lieu de le
blâmer ou de désapprouver sa conduite, je l'ap-
prouve de tout cœur. En ce (lui concerne la légis-
lation remédiatrice, qu'a-t-il fait ? Pourquoi le
blâme-t-on ? Je vois qu'on le blâme à cause de la
conduite qu'il a tenue,

En se prétendant revêtu de fonctions jadiciaires en
désaccor avec ses devoirs comme conseiller de la Cou-
ronne, prétention absolument ignorée de la loi et qui
tendrait, si elle était maintenant approuvée, à -renverser
entièrement le principe de la responsabilité ministérielle.

Je ne sais pas si je comprends bien cette longue
phrase. Je suppose que ça prendrait un assez bon
avocat pour nous dire exactement ce qu'elle signifie.
Je ne prétends pas le savoir ; mais, après tout; elle
ne m'effraie aucunement. Je ne suis pas beaucoup
effrayé de ce que le gouvernement se soit prétendu
revêtu de fonctions judiciaires. Je ne suis pas
effrayé de ce qu'uncomité du Conseil privé ait pris
en considération les pétitions envoyées par la mino-
rité du Manitoba, au sujet de cette question. Eu
égard à ces pétitions, eu égard aux arguments que
l'on a fait valoir pour obtenir que ces pétitions fus-
sent prises en considération et qu'un redressement
fût accordé, je ne suis nullement alarmé, parce que
le gouvernement a fait cela, ét. parce qu'il a fait
plus, parce qu'après avoir examiné la question, ila
décidé de la renvoyer devant la cour Suprême. Je
crois, M. l'Orateur, qu'il a très biernfait. s Pour ma
part; je suis entièrement satisfait de sa conduite,
et si l'honorable dépaté de L'Islet ne l'est pas, je
ne 'erois pas que ce soit parce que le gouvernement
s'est prétendu revêtu de fonctions judiciaires.î Dé
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fait, je crois que l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy) a dit qu'il n'aurait pas tant blâmé
le gouvernement le s'être prétendu revêtu de fonc-
tions judiciaires, s'il avait tenu une autre ligne (le
conduite; mais c'est à cau ( le la ligne de conduite
tenue par le gouvernement. qu'il le blâme. Je ne
crois pas que l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte) eût blâmé le gouv'ernemnent <le s'être pré-
tendu revêtu <le fonctions judiciaires, s'il avait tenu
une autre ligne de conduite. Si la ligne <le conduite
avait été ce qu'aurait désiré l'honorable député de
L'Islet, nous n'aurions pas entendu souffler mot des
fonctions judiciaires dont le gouvernement se pré-
tendait revêtu. Si le gouvernement s'était attribué
des fonctions judiciaires, et qu'après avoir recu et
examiné les pétitions, il eût décidé d'accorder un
redressement et recommander at parlement de
passer une loi à cet effet, nous 'n'aurions pas en cet
amendement de l'honorable député de L'Islet. D'un
autre côté, si le gouvernement s'était attribué des
fonctions judiciaires, daims toute l'acception lu
mot, et qu'après avoir examiné les pétitions, il eût
dit q1u'il n'était pas nécessaire d'accorder un redres-
sement, l'honorable député de Simcoe-nord ie vote-
rait pas pour lanendement qui nous est présente-
ment soumis. De sorte que, après tout, lorsque
ces honorables députés blâment le gouvernement <le
s'être prétendu revêtu de fonctions judiciaires, pré-
tention absolument ignorée <le la loi et qui tendrait,
si elle était maintenant approuvée, à renverser
entièrement le principe de la responsbilité minis-
térielle, ils cherchent simplement une raison pour
blâmer le gouvernement.

Cela ne nm'alarme pas <lu tout. Quand même le
gouvernement voudrait se soustraire à sa responsa-
bilité, je ne crois pas qu'il le pourrait. Il lui est
impossible (le s'y soustraire, et personne lie le sait
mieux que lui. Il ne peut pas s'emîîpêcher d'être
responsable le sa conduite aux membres de cette
chambre, et il en est eu outre responsable au peuple.
Comment pourrait-il se soustraire à sa responsabi-
lité ? S'il faisait quelque chose de mal, que désap-
prouveraient ce parlement et le pays, ce ne serait pas
une excuse, pour lui, de dire qu'il agissait en sa qua-
lité <le tribunal judiciaire. Je sais que cette excuse
ie satisferait pas mes commettants, et je suis sûr

qu'elle nie satisferait aucune autre partie <le la po-
pulation. Je nue crois pas qlue le gouvernement ait
l'intention le se mettre à l'abri de cette facon.

Mais quelle est mon attitude sur cette question?
Je suis persuadé que le gouvernement a agi équita-
blenent, mais je <lois <lire que si le gouvernement
proposait l'adoption de lois reiédiatrices, je le
combattrais sur, cette question, ion seulement parce
que ce serait conforme au sentiment de mes coin-
mettants, mais aussi parce qlue ce serait suivant
mon propre sentiment. 0

Je ie discuterai pas cette question, mais je crois
qu'il suffit que j'explique ma position. Je n'ai pas
de fanatisme religieux. Coinne vous le savez tous,
je suis protestant, mais quand je rencontre un
homme, je ne lui demande jamais s'il est catholique
ou protestant. Cela ne me vient jamais à l'esprit.
Si c'est un gentilhomme, je suis heureux de le ren-
contrer. Je n'ai pas <le fanatisine religieux, mais
tout de même, je (lirai que, bien que nous ayons des
écoles séparées dains Ontario, je ne connais pas
grand'chose à leâr sujet, et je crois que nous serions
tout aussi bien si nous n'en avions pas. Je ie ferai
pas de bruit au sujet des écoles séparées, niais c'est
là ma manière de voir au sujet de cette question, et

M. CRAIG.

je vais vous dire pourq uoi. Dansla ville quej'habite,
et dont la population est d'environ. 5,000 âmes,
nous n'avon's pas d'écoles séparées. Mes enfants
vont à l'école avec les autres. Les enfants catho-
liques et protestants fréquentent la même école ;
je ne connais aucune différence, mes enfants n'en
connaissent pas, et vous ne pourez pas distinguer
les catholiques (les protestants. Je crois que c'est
une bonne chose, et je voudrais amener les catholi-
ques de ce pays à penser comme moi. Je ne crois
pas pouvoir les amener à partager mon opinion,
mais je crois qu'ils constateront avec le temps
l'avantage (le ce système.

L'honorable député du comté d'Uttawa (M.
Devlin) a dit que les écoles n'étaient pas réellement
des écoles publiques, mais qu'elles étaient des écoles
protestantes. Je diffère entièrement d'opinion
avec lui sur ce point. Je sais qu'il y a des gens qui
trouvent qu'il n'y a pas assez de religion dans nos
écoles publiques.

M. DEVLIN: Quand j'ai dit que les écoles
publiques étaient des écoles protestantes, j'ai voulu
parler du Manitoba.

.L CRAIG : J'accepte la correction. Je ne connais
pas le fonctionnement de ces dernières écoles, et je
parle présentement de celles d'Ontario ; et en ce
(lui concerne les écoles publiques d'Ontario, ce ne
sont pas les écoles protestantes dans ce sens qu'on
y eneigne une religion quelconque. Je puis dire
que ce sont des écoles entièrement pour l'instruc-
tion laïque. On prétend que la minorité est oppri-
mée. Si les écoles publiques du Manitoba sont des
écoles protestantes, j'espère qu'on va changer cela,
mais je suis sûr qu'elles ne le sont pas.

i M. TARTE: Elles le sont.

M. CRAIG : Je ne crois guère qu'elles le soient.

M. TARTE: Elles le sont.

M. CRAIG : Si elles le sont, elles devraient être
des écoles laïques.

M. TARTE: Ecoutez ! écoutez

M. CRAIG : C'est comme cela que j'entends
l'instruction laïque. Je prétends que l'Etat doit
l'instruction laïque à tous les enfants, en vertu de
notre constitution, niais je prétends aussi qu'il ne
leur doit pas une instruction religieuse. Qu'on
donne cette instruction dans la famille. On entend
dire à des parents qu'ils veulent que leurs enfants
recoivent une instruction religieuse dans les écoles,
et ils n'en reçoivent jamais dans la famille. Que
cette instruction leur soit donnée à l'église, ou dans
la famille.

Je dirai, ici, un mot d'un sujet. que vous connais-
sez sans doute tous ; je veux parler de la question
les écoles séparées aux Etats-Unis. Il n'y a pas

d'écoles séparèes dans ce pays, mais il y a eu une
grande agitation à ce sujet. Il y a là des écoles
paroissiales, soutenues par les catholiques.. Il y a
eu aux Etats-Unis beaucoup d'excitation à ce sujet,
autant que dans notre pays, et cependant,. que dit
le Pape sur cette question ? Il dit que là où
les catholiques peuvent soutenir une bonne école
paroissiale, leurs enfants peuvent la fréquenter;
mais que là où ils ne le peuvent pas, leurs enfants
peuvent fréquenter les écoles publiques, et il dit
que les parents ne peu vent pas être privés des sacre-
ments, ni condamnég de quelque manière que ce
soit, parce que leurs enfants fréquentent les écoles
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publiques. Je partage l'opinion du Pape à ce sujet,
et je crois que c'est là une bonne doctrine. Je dis
que l'Etat doit une instruction laïque, mais non pas
une instruction religieuse. C'est là mon opinion,
et je sais que tout le monde ne partagera pas ma
manière de voir sur ce point. Je prétends que si

(tat donne une instruction laïque à laquelle par-
ticipeut les catholiques de même que les protestants,
la minorité n'est nullement opprimée.

.le ne veux pas retenir davantage la chambre.
,Te crois m'être fait bien comprendre, et j'ajouterai
simplement que, bien (lue ce soit peut-être un rêve,
je crois qu'un jour viendra où tous les enfants fré-
quenteront les mêmes écoles, où ce fanatisme reli-
gieux disparaîtra d'au milieu de nous, et où nous
nous connaîtrons les uns les autres non pas comme
catholiques ou protestants, mais comme citoyens
d'ii même pays.

M. AMYOT: Je propose l'ajournement du
débat.

Sir JOHN THO&IPSON : Je propose

Que l'ordre pour la reprise du débat ajourné sur la mo-
tion de M. Foster à l'effet que la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides,-et sur l'amendement de
M. Ta rte,-ait la priorité anrès les interpellations, à la
prochaine séance (le la chambre, ce jour.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport annuel du' département des affaires
indiennes peur l'exercice clos le 31 décembre, 1892.
(M. Daly.)

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que la
seance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1 a.m. (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCitEDI, 8 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PREMIÈRE LECTURE.
• lill (82) pour faire droit à Martha Ballantyne-

(du Séniat)-(M. Gibson.)

COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. BERGIN: Je propose que le premier et le
deuxième rapports du comité mixte des impressions
soit adopté.

Sir JOHN THOIMPSON: -Je crois que le pre-
mier rapport comporte une question d'argent.

BILLS PRIVES-ROLONGATION DE
DELAI.

M. TISDALE: Je propose:

Que, vu que le délai pour recevoir les rapports de
comités sur bills privés expire demain, ce délai soit pro-
rogé au jeudi, 23 de ce mois.

M. LAURIER: J'appellerai l'attention du pre-
iier ministre sur ce qui me paraît être une mau-
vaise coutume. Bien que nous ayons des règles
d'établies pour ce qui regarde la'législation privée,
on les enfreint constamment. La fréquence -de la
violation de ces règles semblerait indiquer qu'ulles
int peut-être besoin d'être revisées. Je n'ai pas
l'intention de m'opposer à cette coutume pendant
la présente session, mais je suggérerai qu'à la pro-
chaine session, nous adoptions d'autres règles pour
la législation privée et que nous les suivions plus
régulièrement.

Sir JOHN TIHOMPSON: Il est de toute évidence
que la règle est inutile, si nous l'enfreignons cons-
tamment; je crois que nous devrions la rendre
moins rigoureuse et la suivre fidèlement.

La motion est adoptée.

ACTE DE LA MARINE MARCHANDE.

M. COSTIGAN: Je demande la permission de
présenter un bill (n0 92) abrogeant certaines dispo-
sitions de l'acte de la marine marchande au sujet
des lignes de charge, en ce qui concerne les bâti-
inents enregistrés en Canada. La meilleure expli-
cation que je puisse donner, je crois, c'est de lire
le bill (lue je désire présenter. Voici ce qu'il com-
porte :

ConsInDaÂNT que, par l'article cinq cent quarante-sept
de l'acte du parlement du Royaume-Uni, connu comme
l'Acte de la Marine marchande de 1854, il est statué que
l'autorité législative de toute possession anglaise aura le
pouvoir, par un acte ou ordonnance confirmé par Sa Ma-
Jesté en conseil, d'abroger en tout ou en partie aucune des
dispositions du dit acte concernant les bâtiments enre-
gistrés dans cette possession: et considérant que par l'acte
du dit parlement connu comme l'Acte de la marine mar-
chande. 1876-lequel, ainsi qu'il y est prescrit à l'article
deux, doit être interprété comme ne faisant qu'un seul et
même acte avec l'.Acte de la marine marchande de 1854 et
les actes qui l'amendent-il est fait certaines disposi-
tions, dans les articles vingt-six, vingt-sept el. vingt-huit
du dit acte, au sujet des lignes de charge sur les navires-
britanniques; et considérant que par les premieret second
articles de l'acte du dit parlement connu comme l'Acte de
la marine marchande, 1890, les dispositions des dits arti-
cles vingt-six et vingt-sept sont modifiées sous certains
rapports; et considérant qu'il n'est pas désirable que les
dits articles vingt-six et vngt-sept, tels qu'ainsi modifiés,
ou les règlements qui ont été faits ou pourront être faits
par le Bureau de Commerce sous leur empire, ou les dis-
positions du dit article vingt-huit, soient appliquées aux
navires enregistrés en Canada,

Pour ces raisons, l'objet du bill est d'abroger ces
articles, sujet, naturellement, à l'approbation de
Sa Majesté.

La, mon*
4

est es ad tér~e et le bil est l~ la e-.

M. BERGIN: Oui. mièreifois.
Sir JOHN THIOMPSON: Je demanderai à mon T

honorable ami de le laisser en suspens pour qu'il TRAVAUX DE, LA CHA BRE-PRIORITÉ.
soit étudié en même temps que le budget. Sir JOHN THOMPSON: Je demanderai à la

M. lERGIN: Je demande qu'il me soit pemis chambre--dont le sentiment doit être unanime, je
de retrancher de ina motion ce qui a trait au pre- l'admets--la permission de présenter maintenant la

mier rapport. Je propose que le deut:ième rapport motion dont avis a été donné, savoir:
du comité mixte des imupressions soit adopté. Que les mesures du gouveraement auront la priorité

sur toutes autres mesures, les jeudis, y compris jeudi pro-
La motion est adoptée. chain, après les interpellations.
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L'objet est de consacrer la journée de demain et
les jeudis .suvants aux affaires du gouvernement.
Dans le cours ordinaire de notre procédure, si nous
nous en étions tenus à l'ordre du jour, la motion du
gouvernement à cet effet ne serait pas venue
aujourd'hui; c'est pourquoi je demande à la cham-
bre la permission de faire cette motion maintenant,
parce que si nous attendions jusqu'à ce que nous
soyons rendus à l'avis de motion, demain, cela
créerait quelque confusion, vu que la chambre
aimerait peut-être savoir d'avance si le gouverne-
ment prendra la journée de demain.

M. CHARLTON : Je ne me lève pas pour m'op-
poser à cette motion, mais je désire faire
remarquer au premier ministre que la semaine
dernière, le gouvernement a pris pour lui les jours
consacrés aux affaires d'intérêt particulier, et cette
semaine encore, on nous retranche ces deux jours.
Il y a sur l'ordre du jour soixante-trois avis de
motion, ainsi que vingt et un bills et ordres publics,
et le gouvernement est passablement exigeant de
demander la journée de demain. Je ferai observer
au premier ministre qu'il ne serait que juste de
laisser aux députés la journée (le demain, et qu'en-
suite, le gouvernement pourrait prendre les jeudis,
passé cette semaine.

M. LAURIER: Je regrette de différer d'opinion
avec mon honorable ami. J'approuve la proposition
du premier ministre, mais je suis persuadé que le
gouvernement donnera à inmen honorable ami l'oc-
casion de présenter les motions dont il a donnéavis.
Je n'ai entendu aucune plainte de la part des autres
membres de la gauche, bien que je me sois appliqué
tout particulièrement à constater l'opinion de la
gauche. -Je compte que le gouvernement consen-
tira volontiers à donner à mon honorable ami l'oc-
casion qu'il désire avoir de présenter ses motions.

Sir JOHN THOMPSON: Nous aurons encore
tous les mercredi de la session pour expédier les
affaires des députés, aux séance du soir.

M. CHARLTON : Nous aurons encore lundi.

Sir JOHN THOMPSON: Les landis ne sont
disponibles que pour les avis de motion.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je crois qu'aucun député
ne peut espérer faire adopter un grand nombre dé
bills à cette phase de la session. Il peut être
nécessaire pour quelques-uns d'entre eux, d'exposer
leurs vues sur certaines questions publiques. Je
crois que les deux partis désirent que les travaux
de la session se terminent à une époque assez rap-
prochée et qu'ils favoriseraient l'expédition de la
besogne, même à l'exclusion de celle d'un caractère
particulier, qui est sans doute considérée comme
importante par plusieurs députés. J'espère que
personne ne mettra d'obstacle à l'expédition des
affaires publics.

I. CHARLTON : Je désire ne pas élever d'obs-
tacle; mais le gouvernement prend cette année les
jeudis deux semaines plus tôt que d'habitude.

M. FOSTER : Nous sommes en avance de deux
semaines, cette année.

La motion est adopteée.

MAIRE DE POSTE DE SAINT-THOMAS.

M. LISTER: La charge de maître de poste à
Sain t-Thomas est-elle vacante ? Le gouvernement

Sir JOHN THOMPSON.

a:t-il reçu une pétition demandant que cette charge
soit remplie ? Et cette pétition demande-t-elle
qu'il ne soit pas fait à cette charge de nomination
entraînant une nouvelle élection pour le district
électoral d'Elgin-Est ?

Sir JOHN THOMPSON : La réponse aux deux
questions est affirmative.

SERVICE DES MALLES SUR LE CHEMIN
DE FER DE LA VALLEE CORN-

WALLIS.

M. BORDEN: Le servicedes malles,a-t-ilétécom-
mencé sur le chemin de fer de l'embranchement de la
Vallée Cornwallis? Quels sont ceux qui transpor-
tent les malles des gares de chemins de fer aux
divers bureaux de poste, et quel est le chiffre de la
rémunération dans chaque cas? Des soumissions
publiques ont-elles été demandées dans chaque cas?
Des contrats ont-ils été passés, et pour quelle
durée? Si des soumissions publiques n'ont pas été
demandées, quelqu'un a-t-il été autorisé à faire des
arrangements avec les personnes qui font le trans-
port de ces malles ? Et, si oui, qui a ainsi été
autorisé?

Sir ADOLPHE CARON: 1. Oui. 2. Entre
Lower Canard, Canard, la rue Church, Port-Wil-
liams, et la station du chemin de fer, l'entrepre-
neur est J. L. Bishop. Le prix est de $225 par
année. Entre la rue Saxony et Canard Siding,
l'entrepreneur est Charles Harris. Le prix est de
$40 par année. Entre Canning et la station du
chemin de fer, l'entrepreneur est J. B. Hennigar.
Le prix est de $75. Entre Kingsport et la station
de chemin de fer, l'entrepreneur est A. G.
McDonald, et le prix est de $60 par année. Entre
ShefBield Mills et la station de chemin de fer,
l'entrepreneur est William Harris, et le prix est de
$60 par année. Entre Centreville et la station du
chemin de fer, c'est R. S. Thorpe qui est l'entre-
preneur. Montant de la paie, $50 par année. 3.
N° 4. Les contrats n'ont pas été passés. Danschaque
cas, le service se fait d'après un arrangement tem-
poraire. 4. Oui, l'inspecteur des bureaux de
poste.

CORRESPONDANCE AVEC LA BANQUE DE
MONTRÉAL.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant de
passer à l'ordre du jour, je désire attirer l'atten-
tion du ministre des Finances sur un rapport qui a
été déposé, hier, sur le bureau de la chambre, con-
cernant les papiers et la correspondance avec la
banque de Montréal et les agents financiers. Il y
a apparence qu'un des documents y manque.
D'après une déclaration faite dans la chambre par
le ministre (les Finances, j'ai lieu de croire qu'un
mémoire régulier, d'une'nature quelconque, a été
échangé avec la banque de Montréal, concernant
l'étendue et le montant de leurs avances. Il se
rappellera que j'ai attiré l'attention sur ce point.

M. FOSTER: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre voudra- t-il déposer ce dossier sur le bureau
de la chambre, si tel dossier existe ?

M. FOSTER: Je me permettrai de rappeler à
mon honorable ami que cela n'a pas été l'objet d'un
mémoire ; ça été simplement une entente verbale,
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entre la banque et moi-même, ainsi qu'il en était
pour les anciens agents, quoique les anciens agents,
en répondant à ma lettre, mentionnent qu'ils
avaient offert de mettre un million de louis sterling
à la disposition du gouvernement. Mais j'ai cru
qu'il valait mieux ne pas insérerce document dans
un mémoire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ne croyez.
vous'pas qu'un arrangement d'une pareille impor-
tance aurait dû être mis sur le papier ?

FONCTIONS DE JUGE DU COMTÉ DE
PRINCE (I.P.-E.)

M. DAVIES (I.P.-E,): Je prendrai la liberté
de demander au premier ministre, s'il est en posi.
tion de dire si la vacance dans la position de juge
du comté (le Prince (I.P.-E.) a été remplie.

Sir JOHN THOMPSON : La nomination n'a pas
encore été faite; niais je crois que, d'ici à deux
jours, elle sera faite, vu l'urgence des affaires judi-

SUBSIDES-LES ÉCOLES SÉPARÉES
AU MANITOBA.

La chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion de M. Foster : Que l'Orateur quitte mainte-
liant son siège, pour que la chambre se forme en
comité des subsides; et sur la motion de M. Tarte,
en amendement à la susdite motion.

M. AMYOT : M. l'Orateur, à cette phase avan-
cée (le la discussion, on ne saurait compter qulil y
ait beaucoup de nouveau à dire. Toutefois, j'es-
saierai d'exposer les grandes lignes de la ques-
tion, le résumer les propositions soutenues de part
et d'autre, et de donner en même temps mon humble
manière de voir. Je vais d'abord lire la motion
suivante :

Résolu: Que le gouvernement a manqué à ses devoirs:
premièrement, en ne désavouant pas la loi passée par la
législature du Manitoba, abolissant le français comme
langue officielle; en second lieu, en ne désavouant pas la
loi adoptée par la même province, abolissant les écoles
séparées dans la province du Manitoba; troisièmement,
en n'adoptant pas des lois réparatrices, comme il était de
son devoir de le faire, aussitôt après la décision finale des
cours, qui déclarait intra vîre cette dite loi du Manitoba,
abolissant les écoles séparées.

Vous comprenez le français et l'anglais, M.
l'Orateur. Vous avez entendu le savant discours,
ou, plutôt, les discours de l'honorable député de
LIslet (M. Tarte). Vous l'avez entendu affirmer
<le grands principes; vous l'avez entendu se baser
sur les faits, invoquer l'histoire et, dès lors, la
conclusion de son (iscours, vous eu conviendrez,
aurait dûêtrela motion que je viens delire. l1aurait
dû conclure en blâmant le gouvernement de n'avoir
pas désavoué le bill de la législature du Manitoba
abolissant la langue française. Ceci aurait dû être
un trait caractéristique de sa motio. Puis, la
motion aurait dû blâmer le gouvernement de
n'avoir pas désavoué les deux actes adoptés par la
législature du Manitoba, abolissant les écoles sépa-
rées, et sa motion aurait dû contenir, en même
temps, un blâme contre le gouvernement,- parce
qu'il iest pas venu immédiatement au secours des
écoles séparées du Manitoba. Telle était la motion
que nous attendions; c'était là l'enfant qui avait
été promis par l'honorable député de L'Islet ; c'était
là le cher petit enfant qui, comme un ange

descendu du ciel. devait diriger notre peuple à
l'avenir. En même- temps, la motion aurait dû
faire connaître le programme du nouveau parti,
dont l'honorable député est le chef, de ce jeune et
vigoureux parti, appelé à gagner les suffrages de
tout le pays, à faire disparaître le fanatisme et
l'hypocrisie, et à faire régner, en tous lieux, la paix
et la liberté. Mais au lieu de la motion que je viens
de mentionner, nous trouvons la motion suivante:

Cette chambre désire exprimer sa désapprobation des
mesures prises par le gouvernement en traitant la ques-
tion des écoles du Manitoba, et en se prétendant revêtu

1 de fonctions judiciaires en désaccord avec ses devolirs
comme conseiller de la Couronne, prétention absolument
ignorée de la loi et qui tendrait, si elle était maintenant
approuvée, à renverser entièrement le principe de la res-
ponsabilité ministérielle.

Evidemment, il y a eu substitution : ce n'est pas
là l'enfant qui nous avait été promis. L'honorable
député nous a fait le portrait de son enfant, sans
mnme oublier son caractère; mais lorsqu'il l'a dé-
posé sur le bureau de la chambre, nous avons cons-
taté que ce n'était plus un séraphin aux ailes
blanches, mais bien un petit monstre d'après les
propres vues de l'auteur de la motion. Où trouver
la cause de cette substitution, et qui est le père de
l'enfant ? Il nous faut pourtant le trouver. Cet
enfant portait dans ses langes, çomme héritage,
le sceptre d'un grand pays ; niais l'enfanît produit

-pour être cet héritier, est un enfant substitué. Il
nous faut trouver le père. Comment y arriver?
Lorsque j'ai entendu lire la motion, je nie suis dit:
N'ai-je pas déjà vu, quelque part, quelque chose
qui ressemblait à ceci, avec un air de famille
prononcé ? Alors, il me vint à l'idée, que j'avais
été l'objet d'une attention spéciale de la part d'un
honorable membre cette chaîmbre, qui m'avait
adressé une brochure, ayant pour titre le Canadîanb
Magazine, brochure bien écrite, contenant un arti-
cle, signé du nom de Dalton McCarthy, C.R., M.P.,
et je crus que j'y pourrais peut-être trouver quelques
traits de ressemblance entre cet article, et la motion
qui nous est soumise, et je relus l'article. A la
première page, je trouve les mots suivants:

Car, ici, nous voyons attaquer par une procédure ignorée
de la loi et dont on n'a jamais entendu parler, un acte
de la législature provinciale, adopté par une grande ma-
jorité du peuple intéressé-les habitants du Manitoba--.
après avoir subi l'épreuve devant les tribunaux du Canada
et devant le plus haut tribunal de l'empire.

Après cela, en relisant la motion, je trouve les
mots " absolunient ignorée lie la loi:" C'étaient
bien les- même termes, les mêmes mots. Je trouvai
là un commencement de parenté. Plus loin, je
trouvai la phrase suivante

Pour examiner en vertu de quelle autorité, un tribu-
nal judiciaire nouveau et jusqu'ici ignoré, s'est affirmé
d'une manière inattendue, et pour considérer, avec toute
la conscience et l'attention que comporte 'un pareil
examen. si l'attitude prise par le Conseil privé, se trouve
justifiée par la constitution du Manitoba, par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, ou par tout autre loi
admise sous le régime constitutionnel anglais

Vous trouverez ici les mots: " un tribunal judi-
ciaire ignoré." Voilà un autre trait de ressem-
blance., .Je trouve encore, à la page 8, les phrases
que voici:

Dans le cas où ils auraient été malavisés et rigoureux,
ces actes n'en étaient pas moins en conformité de la
constitution, mais l'attaque lancée maintenant contre
son droit exclusif de contrôler son mode d'instruction
rublique; comporte des conséquences dangereuses, pourleCanada.
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La motion disait: "Renverser entièrement le
principe de' la responsabilité ministérielle." La
même idée se retrouvait dans la motion et dans
l'article. Nous allons voir iimaintenant ce qui con-
cerne l'initiative prise par le gouvernement. Je
lis, plus loin, dans l'écrit de 2M. McCarthy :

En ce qui concerne les premières démarches entreprises
par le gouvernement d'Ottawa pour arriver à ce but, on
devrait en tenir un compte sévère, sinon le parlement
manquerait péniblement à ses devoirs: et le prétexte que
les ministres agissent comme tribunal judiciaire et non,
en leur qualité de conseillers constitutionnels île la Cou-
ronne, devrait être méprisé et condamné, comme il le
mérite, par les représentants du peuple.

Dans la motion, j'ai trouvé les mots suivants

Et en se prétendant revêtu de fonctions judiciaires, en
désaccord avec ses devoirs comme conseiller de la Cou-
ronne.

Lorsque les traits sont les mêmes, ou qu'il y a, une
ressemblance générale bien constatée, on petit arri-
ver à une conclusion certaine air sujet <le la patér-
nité, et sans avoir assisté à la rédaction <le la nmo-
tion, nous pouvons juger, facilement, que les idées
le l'honorable député le Sirmcoe (M. McCarthy) s'y

trouvent incorporées, et qu'elles sont entièrement
opposées aux vues le l'honorable député le L'Islet
(M. Tarte). L'honorable député le L'Islet a dit au
gouvernement : Vous n'avez pas assez fait pour les
écoles séparées, vous devriez donner encore un coup
d'épaule.

L'honorable député le Sirncoe (M. McCartlhy) a
<lit au gouvernement : Vous n'avez aucun droit rde
vernir en aide aux écoles. Que dit la motion ? Elle
<lit que le gouvernement est blâmable, parce que
les ministres n'ont pas le droit de s'ériger en tribu-
nal judiciaire. At contraire, le député <le L'Islet
affirime qu'il était le leur devoir d'agir de suite ai
lieu le prendre l'appel qui a été institué. Jugeant
d'après le discours le l'honorable député de L'Islet,
y a-t-il lieu de croire qu'il est le père de la motion ?

M. TARTE : J'en suis le père.

M. AMYOT : Monm honorable ami réclame la
paternité de ce petit monstre, et je vais lui dire
pourquoi. Si mon honorable ami croit nie déran-
ger, en n'initerronpailt, il se trompe entièrement.
Je tiens à dtire ce que je veux dire, et plus il m'in-
terromupra, plus j'insisterai.

M. BRODEUR: Vous êtes à la recherche le la
paternité? •

M. AMYOT: Je suis à la recherche du père
île ce petit monstre. Je lis qu'il est en tout
conforme aux idées le l'honorable député de Simcoe
(NI. McCarthy), et que mon honorable ami, le
député de L'Islet (M. Tarte), est essentiellement
opposé à ces idées-là. L'honorable léputède L'Islet,
dans son discours, a lit qu'il demandait ai
gotiverneiment le venir à l'appui des écoles sépa-
rées; mais sa motion dit au gouvernement qu'il ne
doit pas intervenir davantage, qu'il doit cesser
imnmédiatement de s'occuper de cette question. Ce
sont exactement les idées exprimées par l'honora-
ble député de Sitmcoe (N. McCarthy). Ce n'est pas
rua faute, si la motion a été rédigée ainsi. Si l'ho-
norable député de Sirncoe (M. MlcCartly) n'a pas
écrit et rédigé la motion, pour la déposer sur le
bureau de la chambre, dans tous les cas, il l'a écrite
et préparée dans l'article qu'il a publié au cours le
ce mois, et l'honorable député le L'Islet (M. Tarte),
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s'est évidemment inspiré des doctrines (le ce livre
et c'est ainsi qu'a commencé l'alliance entre eux.

Mais quel est le but de cette motion ? Je nie
figure l'honorable député de Sincoe-nord (M.
McCarthy), dans la grande ville de Toronto,
entouré d'orangistes, entre autres, et acclamé par
eux, pour lattitude qu'il a prise dans cette cir-
constance. Je l'entends leur dire, en leur lisant
cette motion : "Messieurs, voyez cet enfant élevé
sous mon égide ; si je n'en suis pas le père, au
moins, en suis-je le parrain et admirez comme j'ai
protégé les droits (le la majorité du Manitoba.
Admirez comment j'ai empêché ce vouvernemuent
méchant (le venir à la rescousse (les catholiques et
(le les couvrir (le sa protection." Après cela, voyez
M. M cCarthy descendre dans la province de Quéhec
et dire, dans un autre genre d'idées :' Regardez
done ce charmant enfant (le M. Tarte, dont j'ai
appuyé lediscours dans laChamubreides Communes !"
Ceci est fort habile, ruais ne serait-il pas plus hono-
rable, et ne vaudrait-il pas mieux, pour la cause (le
mron honorable ami, le député de L'Islet (M. Tarte),
qu'il eût présenté nettement une motion déclai ant
ce qu'il voulait, et définissant, en même temps, la
responsabilité de tous ceux qui auraient voté pour
sa motion ? Pourquoi n'a-t-il pas déclaré, dans sa
motion, qu'il était du devoir du gouvernement de
venir à la rescousse des écoles séparées (lu Mani-
toba ? Si, aprës cela, le gouvernement eût été ren-
versé, ceux qui auraient voté avec lui, auraient été
tenus d'agir conformémnent à la motion. Mais, telle
(lue la motion est présentée, aujourd'hui, elle n'en-
traine aucune responsabilité. Tout au contraire,
si 1e gouvernement était renversé et que nous
aurions un nouveau gouvernement, sous la direc-
tion (le lhonorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy), ou sous la direction <le l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte), ils viendraient nous
(lire : "Nous ne pouvons rien faire, car notre motion
déclare que nous n'avons pas de pouvoirs. " Mon
honorable ami <le L'Islet (M. Tarte)Jpose, devant le
pays, comme un protecteur des écoles séparées,
mais sa motion tend à empêcher le gouvernement
de faire quoi que ce soit en faveur de ces écoles.

Et pourquoi n'y a-t-il rien dans la motion au
sujet le la langue française? Elle y est entièerement
ignorée. Quel est l'ennemi le plus acharné le la
langue francaise dans cette chambre, si ce n'est
l'honorable député le Simcoe-nord (M. McCarthy),
lequel consacre toute son énergie et ses talents, à la
destruction de la langue française, et à convaincre,
en mêne temps, le peuple des provinces d'Ontario
et du Manitoba que, si la langue française continue
d'être en usage au Canada, c'en sera fait <le la
Couronne anglaise dans l'Amérique du Nord ? Tout
<le même, c'est une coïncidence très remarquable,
que de voir le député de L'lslet (M. Tarte) et l'ho-
norable -deputé <le Sincoe-nord (M. McCarthy).
appuyer cette motion, dtans laquelle il n'est aucu-
neinent fait mention île la langue française. Mon
honorable ami, le député de L'Islet, dont je recon-
nais les talents et la capacité, a su profiter île
l'occasion la plus favorable possible pour soumettre
cette question devant la chambre. Il s'est fait fort
le protéger la langue française dans cette chambre.

Mais au moment opportun (le poser pratiquement
cette question (levant la chambre, les mots " Lan-
frue françai.ae" disparaissent le sa motion, et <le
suite, l'honorable député ' de Simcoe-nord (N.
McCarthy) appuie larmotion, parce qu'elle ne con-
tient aucune-allusion à la langue. française. Cette
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maneuvre est trop grotesque pour tromper qui
que ce soit. Lorsqu'un membre du parlement
s'adresse à la chambre, généralement, du moins, en
faveur d'une proposition quelconque, il soutient
sa thèse par des arguments conformes à sa motion ;
mais l'honorable député de L'Islet (M. Tarte) n'en
a pas agi ainsi. Depuis que je me mêle de politi-
que-et dans mon propre intérêt, il n'y a pas trop
longtemps le cela-je n'ai jamais vu un membre <le
la chambre affirmer une proposition, dans son dis-
cours, et la désavouer par sa motion, et sacrifier,
par là, les intérêts qu'il défend. Je n'hésitepas à dire
à l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy)
qu'il est surprenant de le voir abriter ses opinions
derrière la réputation de l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte). Il voudrait capter quelques
votes, par une ruse si évidente, que ni la chambre
ni le pays ne peuvent s'y laisser prendre.

Avec la permission de la chambre, je vais main-
tenant (lire quelques mots au sujet du reto. Je me
demande ; Pourquoi la loi n'a-t-elle pas été désa-
vouée? Tous les amis de la langue française et des
écoles séparées auraient été heureux, si la loi des
écoles dlu Manitoba avait été désavouée, dès l'ori-
gine. Mais, M. l'Orateur, nous désirons, tous,
créer une grande nation sur ce continent. Des
cerveaux brûlés ou des enthousiastes demandent
l'annexion; d'autres, du même acabit, animés d'un
sentiment différent, demandent la fédération impé-
riale ; mais la masse des citoyens paisibles, conser-
vateurs ou libéraux, qu'ils soient sous la direction
dlu chef honnête et déclaré de l'opposition, que je
vois devant moi, ou qu'ils soient les partisans
dlu premier ministre, tous aspirent à former un
grand peuple, composé d'éléments divers, sans
doute, mais aspirant tous à la prospérité commune
et à une commune liberté. Sous de pareilles cir-
constances, valait-il mieux désavouer l'acte des
écoles du Manitoba ou laisser les tribunaux le décla-
rer inconstitutionnel ? Désavouer une loi, c'est agir
contre le principe de l'autonomie. Il y a quelques
années, nous, membres de la province de Québec,
nousnons félicitions de ce que le principe de l'auto-
omie était appliqué au règlement de la question

des biens des Jésuites. Nous étions heureux de
nous mettre à l'abri de ce rempart. Nous sommes
libres et maîtres, dans notre province, tout autant
que les citoyens des autres provinces le sont chez
eux. Tel est le principe de l'autonomie. Il est vrai
que lorsqu'il s'agit d'éducation, nous poussons le
principe de l'autonomie plus loin que dans la plu-
part des autres cas. Le principe de l'autonomie,
e-n matière d'éducation, signifie la liberté de chaque
père de famille d'élever ses enfants comme il l'en-
tend, sans que l'Etat intervienue et ce n'est qu'avec
le consentement du père que vous pouvez réunir
les enfants ensemble, sous le toit d'une même mai-
son d'école. Mais, pour un seul cas particulier,
allons-nous mettre en danger tout le principe de
l'autonomie ?

C'était l'opinion unanime que la loi était évidem-
ment inconstitutionnelle-et je vous dirai pourquoi,
dans nu instant. Tout le monde était convaincu
que le tribunal déclarerait que cette loi était incons-
titutidunelle: le gouvernement en était convaincu,
l'opposition en était convaincue ; la députation, les
électeurs, nous étions tous convaincus que le juge-
ment déclarerait la loi inconstitutionnelle. Ne
valait-il pas mieux avoir un jugement final, non
pas dû aux passions de parti, ni aux influences ou
aux intérêts de parti,mais prononcé par le plus haut
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tribunal de l'empire, plutôt que d'avoir un désaveu
de la part du gouvernement? Je crois que cela
valait mieux.

Cette nouvelle agrégation de citoyens qu'on a
appelée la confédératien, je la comparerai à un
navire d'où nous avons été soudainement jetés par-
dessus bord, en dépit des conventions. Vaut-il
mieux, pour nous, la minorité, nager contre le cou-
rant, ou nous diriger vers le rivage pour y attendre
la chance de remonter dans le navire? Je crois que
le parti le plus sûr, c'est de gagner terre, car le
temps viendra, où les gens du navire auront besoin
de l'aide des gens du rivage, et alors, la paix renaî-
tra. Naturellement, nous aurons des souffrances
à endurer, dans l'intervalle, mais l'église catholique
est accoutumée aux souffrances. Elle n'est pas née
sur un lit <le roses. Elle a combattu avec calme,
sans passion, à travers les siècles, et elle ne craint
pas les quelques ennemis qui, debout aujourd'hui,
seront couchés dans la tombe, demain. La vérité
restera et le peuple continuera d'adorer lieu de la
manière qui lui conviendra. Il ne se croira pas
obligé d'adorer Dieu de la manière prescrite par
l'honorable député de Simcoe-nord.

La loi n'a pas été désavouée, M. l'Orateur, et je
crois que tel a été le désir unanime. Je me per-
tmettrai de citer quelques mots publiés le 4 de ce
mois, par l'honorable sénateur Bernier, du Mani-
toba, au sujet du veto.

Car enfin, l'on peut bien vous demander à tous: Oh
étiez-vous depuis trois ans que la lutte est commencée ?
Oh étaient ceux qu'on vous indique aujourd'hui comme
des sauveurs? Le désaveu, nous l'avons demandé en
1890. Où sont les résolutions supportant notre demande?
Qui en a présentées?

Il a parfaitement raison. Qui a jamais présenté
une pétition au gouvernement de la part des
citoyens du Canada, lui demandant d'exercer son
veto. Puis il continue:

Est-il un parti qui se soit cru capable d'obtenir ou de
garantir ce désaveu, alors qu'il pouvait être constitution-
nellement exercé?

La loi en vertu de laquelle notre cause va être soumise
à la cour Suprême est le fruit d'une suggestion de l'hono-
rable M. Blake, l'un des chefs respectés du parti libéral.
Cette loi a été passée avec l'approbation de toute la cham-
bre et en vue, précisément, de cette question des écoles
du ianitoba.

Et aujourd'hui, qu'on nous jette à la face cette accusa-
tion de trahison, simplement parce que nous n'évoluons
pas vers les bancs de l'opposition, ne nous est-il pas per-
mis de nous demander ce que nous pourrions attendre de
ce mouvement?

Quelles promesse avons-nous? Quelles garanties sur-
tout nous a-t-on données que notre question serait réglée
selon nos voux, si les hommes, aujourd'hui au pouvoir,
étaient forcés de remettre à d'autres les rênes du gouver-
nement?

Nous sommes enclore à entendre sur ce point les décla-
rations positives de l'opposition par la voix de ses chefs.

Le gouvernement, M. l'Orateur, comme le reste
du pays, espérait que les tribunaux déclareraient la
loi inconstitutionnelle. Au Manitoba-je n'en
dirai pas la cause, chacun peut en juger par lui-
même--les juges furent divisés ; mais ici, à Ottawa,
loin de l'endroit où les passions étaient surexcitées,
le tribunal déclara, à l'unanimité, que la loi était
inconstitutionnelle. La cause fut portée devant le
Conseil privé. Qu'il me soit permis de citer quel-
ques paroles prononcées par les honorable lords du
Conseil privé. Je ne répéterai pas. le texte de la
loi, vu qu'il a été cité à maintes reprises. Il s'agis-
sait de savoir si, en vertu de la loi ou de la cou-
turne, à l'époque de l'Union (1870), les Manitobains
avaient droit à des écoles séparées. Leurs Seigneu-
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ries commencèrent par déclarer qu'en vertu de la
loi, ils n'y avaient aucun droit. Je crois qu'ils
avaient raison. Après cela, ils se demandèrent:

Quel était l'état des choses, lorsque le Manitoba fut
admis dans l'Union ? Sur ce point, il n'y a pas de dis-
pute. La coutume existant au Manîtoba, avant l'Union,
est également un point sur lequel tout le monde est d'ac-
cord.

En d'autres termes, M. l'Orateur, les parties
intéressées (levant le Conseil privé, tant les cleman-
deurs que les défendeurs, admirent l'état (le choses
en ce qui concerne la coutnrne suivie. Et quelétait
cet état de choses ?

L'exposé fait sur la question par l'archevêque Taché,
l'archevêque catholique romain de Saint-Boniface, qui a
rendu témoignage dans la cause de Barrett, a été accepté
comme exact et complet. " Il existait", dit-il, "dans le
territoire constituant aujourd'hui la province du M4ani-
toba, un certain nombre d'écoles effectives pour les ciI-
fants. Ces écoles étaient des écoles séparées, quelques-
unes étant réglées et contrôlées par l'église catholique
romaine et d'autres, par les différentes sectes protestantes.

Les ressources nécessaires pour le support des écoles
catholiques romaines étaient fournies, dans une certaine
mesure, par les honoraires d'écoles que payaient quel-
ques-uns des parents des enfants qui fréquentaient les
écoles, et la balance était prise sur les fonds de l'église,
fournis par ses membres.

Duran t la période en question, les catholiques romains
n'avaient fias d'intérét dans les écoles protestantes; ils
n'en avaient pas, non plus, le contrôle et vice versa, pour
les membres des sectes protestantes.

Il n'y avait pas d'écoles publiques du genre d'écoles
d'Etat.

Les membres de l'Eglise catholique romaine suppor-
taient les ècolcs de leur église pour le bénéfice des eifants
catholiques romains, ils n'étaient pas tenus de contribuer
au support d'autres écoles et ils n'y ont pas contribué, de
fait.

Dans ces circonstances, Leurs Seigneuries décla-
rèrent:

.... Telles étant les principales dispositions de l'Acte des
écoles publiq ues, 1890, Leurs Seigneuries doivent décider
si cet acte a ecte d'une manière préjudiciable un droit
ou privilège quelconque relatif aux écoles séparées, droit
ou privilège que toute classe de personnes avait par la loi,
ou par la pratique, dans la province à l'époque de l'union.

Leurs Seigneuries ont déclaré que d'après la cou-
tume, il existait les écoles séparées, les écoles
catholiques étant entretenues par les catholiques
et les écoles protestantes, par les protestants, Tel
était l'état des choses existant, de fait, en 1870, et
cela est admis par Leurs Seigneuries. Mais ensuite,
Leurs Seigieuries, après avoir admis cela, décla-
rèrent que le gouvernement du Manitoba avait le
droit d'enlever les maisons d'écoles, l'ameublenient,
les livres, les cartes et autres choses des écoles
catholiques, et de les transférer non seulement aux
écoles publiques, mais même aux écoles dont les
élèves apprennent à mépriser l'Eglise catholique. Ils
ont décidé que les règlements, en vertu desq uels cela
se fait, ne sont pas contraires à la coutume.
N'avons-nous pas raison de nous étonner et (le dire
que ça dû être un jour de brume et de brouillard, à
Londres, que celui où Leurs Seigneuries ont pro-
noncé ce jugement ?

Peut-on tenir le gouvernement responsable de ce
jugement ? A-t-on raison de venir dire au gouver-
nenent : Vous auriez dû prévoir que le Conseil
privé, après avoir admis que la coutume nous don-
nait des écoles séparées, finirait par nous les enle-
ver. Personne n'aurait ptî s'attendre à un pareil
jugement, et quant à moi, je n'en tiens pas le gou-
vernement responsable. Il me faut admettre, toute-
fois, que le plus haut tribunal de l'empire a rendu
son jugement, et je l'accepte et m'y soumets en

M. AmYOT.

conformité de la loi. A mon avis, la question a été
décidée contre le sens commun, mais c'est chose
jugée, et je m'y soumets.

Avant d'abandonner cette question, autant vaut
attirer l'attention de la chambre sur une autre
partie du jugement, qui est d'une grande portée
pour l'avenir. Car si nous en acceptons une partie,
il nous faut accepter le tout. Il faut prendre le
jugement en son entier. Le tribunal du Conseil
privé est un tribunal infaillible. Dans d'autres
pays, il y a les rois qui sont infaillibles et quelques
chefs de religion qui sont infaillibles ; mais dans
notre pays, le tribunal en dernier ressort est infail-
lible. On est tenu de le considérer ainsi. Voyons
donc ce que ce tribunal déclara :

Nonobstant l'acte des écoles publiques de 1890, les
catholiques romains et les membres de tout autre corps
religieux au Manitoba, sont libres d'établir des écoles
dans toute province ; il sont libres d'entretenir leurs
écoles par des honoraires d'écoles ou par des souscriptionstolontai res ; ils sont libres de diriger leurs écoles d'après
leurs principes religieux, sans molestation ni interven-
tion. Aucun enfant n'est obligé d'aller à une école publi-
que. Aucun avantage spécial n'est donné à ceux qui
assistent 1 ces écoles publiques, si ce n'est l'avantage
d'une éducation libre.

J'attire l'attention de l'honorable député de
Sincoe-nord (M. McCarthy), que je regrette de ne
pas voir à son siège, sur ce point. Il fait une
guerre acharnée aux écoles catholiques romaines ;
mais voici le jugement du plus haut tribunal de
l'empire, qui déclare que nous avons le droit de les
maintenir aussi longtemps et de la manière qu'il
nous plaira, et que, jamais, nous ne serons forcés
d'envoyer nos enfants à des écoles autres que celles
de notre choix. De sorte que toute la difficulté,
aujourd'hui, se réduit purement et simplement à
une question d'argent. Nous pouvons être bien
sûrs d'une chose: c'est que partout où on ne nous
accordera pas des écoles de notre choix, nous aurons
assez de cœur pour faire des sacrifices et envoyer
nos enfants à l'école, ailleurs. En dépit de tous ses
efforts, phonorable député ne pourra pas nous forcer
à envoyer des enfants à des écoles où on leur ap-
prendrait à mépriser et à abandonner la religion de
leurs ancêtres. Nous sommes dans un pays libre,
et quoiqu'on nous ait enlevé de grands avantages
et qu'on nous ait imposé de durs sacrifices, puis-
qu'on nous force à souscrire, non pour des écoles
communes, mais pourdes écoles ennemies denotrefoi,
nous ne sacrifderons pas pour cela les intérêts que
nous avons à cœur, et dont le dépôt nous a été
confié par la Providence.

Maintenant, en présence de ce jugement du Con-
seil privé, quelle est la question réelle qui se pré-
sente ? Le sous-comité du gouvernement, après
avoir entendu les parties intéressées, s'est trouvé
en présence de difficultés légales. Il est vrai que,
hier soir, ces difficultés ont été tranchées par l'ho-
norable député de Berthier, qui s'en est moqué, et
qui a dit qu'il n'y avait là aucune difficulté; que le
gouvernement devrait mieux connaître la loi. Je
-ne partage pas son avis, malgré tout le respect que
je professe pour ses connaissances légales. Le gou-
vernementavait des doutessurla question d'unpe légis-
lation réparatrice. Celui qui a appuyé la motion
affirme que le gouvernement a une juridiction évi-
dente, qu'il a des droits si nettement définis, qu'il
n'y a pas l'ombre d'un doute sur ce point. Dans
tous les cas, le gouvernement a proposé de sou-
mettre à un tribunal la question de ses droits d'in-
tervenir, d'une manière ou d'une autre, et jusqu'à
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quel point? Le gouvernement est-il sage en adop-
tant cette ligne de conduite? En 1890, M. Blake
prononça un magnifique discours, un de ces discours
qui font aujourd'hui l'admiration de milliers d'es-
prits d'élite, et il proposait que la question fût
soumise à un tribunal judiciaire. Sir John Macdo-
nald accepta la proposition et les deux chambres
l'appuyèrent et, aujourd'hui, le gouvernement dit:
nous allons recourir à ce mode qui a été recoim-
mandé à l'avance par les plus fortes têtes du pays.
Comme vous le savez, devant le Conseil privé, en
Angleterre, une seule question fut discutée: celle
le la coutume établie. On s'est demandé: Les

écoles séparées existaient-elles virtuellement avant'
1870? Je ne prolongerai pas la discussion, mais je
prendrai les admissions de l'honorable député de
8imeoe-nord (M. McCarthy) lui-même. Dans l'ar-
ticle publié sous sa signature, à la première page,
il <lit :

(ln devra se rappeler que la légalité ou la constitution-
nalité de l'acte a été attaquée sur ce point que, bien que,
g-néralement parlant, la législature de la province soit
revêtue "exclusivement" du pouvoir de faire des lois
concernant l'instruction publique, elle avait violé les
limites imposées à son autorité générale sur ce point, en
ce que, par l'acte des écoles publiques elle avait porté
atteinte aux droits ou privilèges que possédaientles catho-
ligues romains à des écoles séparées. par la coutume éta.
blie (il n'a pas été prétendu qu'une classe de personnes'
avait des droits ou des privilèges " en vertu de la loi ")

dats la province, à l'époque de l'union.
Il met ceci entre parenthèse, et j'attire l'atten-

tion le l'honorable député là-dessus. "Il n'a pas
été prétendu qu'une classe de personnes avait
les droits ou des privilèges en vertu de la loi."
Ainsi, la question de la portée de l'Acte de la con-1

fédération sur les écoles du Manitoba, n'est pas
venue levant le Conseil privé. Dans un autre en-
droit, à la page 5, l'honorable député dit:

On observera que la seule loi en vertu de laquelle on a
songé à demander un remède, ou dont on a invoqué l'auto-
rité, a été l'acte du Manitoba.

)e sorte que l'effet de l'acte de la confédération
n'a pas été invoqué. Je prétends, M. l'Orateur,
qune l'acte le la confédération s'applique au Mani-
toba. Vous trouverez, au commencement de l'acte
du Manitoba, tel que cité, je crois, par l'honorable
député des Trois-Rivières (sir Hector Langevin), un
article qui dit spécialement que l'acte de la confé-
dération s'appliquera au Manitoba, sauf le cas de
dispositions contraires. Si výous consultez le préam.
bule le l'acte de la confédération lui-même, qu'y
trouvez-vous?

Considérant de plus qu'il est nécessaire de pourvoir à'
l'admission éventuelle d'autres parties de l'Amérique du
Nord dans l'union.

Ainsi, l'acte de la confédération s'applique, non
seulement à Québec, Ontario, la Nouvelle-Ecosseet
le Nouveau-Brunswick, niais il s'applique à toutes
les parties de l'Amérique Britannique du Nord, des-
tinée à faire partie de l'union. Alors, et partant
le ce principe, vous prenez l'article 93, et le
paragraphe 3, vous l'appliquez au Manitoba,'
et vous dites: Attendu que le Manitoba, depuis
son entrée dans la confédération, a adopté des lois
établissant des écoles séparées, ces lois exietent
présentenent de droit en vertu de la constitution
et ne peuvent plus être mises de côté, sans le con-
sentemuent de la minorité de cette province. Eh
bien, c'est là le point qu'il s'agit de discuter. Je
crois que si j'étais devant un tribunal, avec des,
adversaires d'autant de talent que ceux qui com-
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battent mes opinions, il me serait peut-être difi-
cile de faire prévaloir mes idées ; mais je prétends
quand même que le droit existe. La question sera
décidée par le tribunal. Mais supposons que le
gouvernement agisse d'après ce principe que finvo-
que, et que les tribunaux disent ensuite: vous avez
en tort; cet article de la confédération n'a pas son
application dans le cas actuel; l'article spécial
contenue dans l'acte du Manitoba relativement aux
écoles, empêche l'acte général de s'appliquer au
Manitoba, dans quelle position nous trouverions-
nous ? Il est sage, il est prudent d'aller devant un
tribunal. D'un côté, l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy), nous dit : vous ne devriez pas
aller devant les tribunaux', et de l'autre côté, l'ho-
norable député de L'Islet nous dit : Vous devriez
agir immédiatement. Tous deux ont tort, à mon
avis. Le gouvernement fait la seule chose qu'il
soit sage de faire, dans les circonstances. Il suit
l'idée suggérée par M. Blake, et approuvée, l'année
suivante, par une loi proposée par sir John Macdo-
nald. L'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) qui approuve la motion, prétend que
cette action enlève la responsabilité mnisté-
rielle; je crois qu'il a encore tort sur ce point.
S'il veut se donner la peine de lire les débats qui
ont eu lieu; lorsque M. Blake a présenté sa résolu-
tion, le 29 avril 1890, il verra que sir John Miacdo.
nald a affirmé que la responsabilité ministérielle
restait quand même. Sir John a dit :

L'exécutif n'est pas dégagé de toute res onsabilité par
la réponse donnée par le tribunal. Si f'exécutif était
dégagé de toute responsabilité, .e considèrerais qu'il y
aurait là un coup fatal à la proposition de mon honorable
ami. J'ai foi dans le gouvernement responsable. PYai
foi dans la responsabilité de l'eéeutif. Mais la réponse
du tribunal sera simplement pour l information du gou-
vernement. Il se peut que le gouvernement n'approuve
pas cette décision. et il pourra être de son devoir de ne
pas l'approuver, s'il n'accepte pas la conclusion à laquelle
e tribunal en est arrivé.

Je crois que l'honorable député de Sincoe-nord
n'a pas raison, lorsqu'il dit que cette action enlève
la responsabilité ministérielle. Mais je parlerai
plus au long de cela dans un instant.

J'appuie la ligne de conduite adoptée par le gou-
vernement pour une autre raison. Mes honorables
amis pourront en être étonnés, mais j'ai foi en cette
raison, et je ne crains pas de l'aflirmer. Cela don-
iera du temps; le gouvernement aura plus de
temps pour prendre une décision; le temps est un
grand maître ; nous avons souvent ri du mot ("to-
morrow") demain, mais il2y a beaucoup de sagesse
dans ce mot " to-iorow.' Ceux qui sont portés
à précipiter les affaires, souvent font fausse route.
Ceux qui réfléchissent à loisir sont plus sages' et,
g énéralement, ils arrivent à de meilleurs résultats.
e crois que dans ces questions de religion et de

langue, qui sont de nature à provoquer le fana-
tisme, la passion, la violence, il est bon de procéder
lentement. Nous verrons bientôt ce que l'on peut
gagner en temporisant.

Cela n'amoindrit pas les autres raisons que j'ai
d'approuver la politique du gouvernement. Je
blâmerais le gouvernement, s'il allait se porter de
suite à la rescousse des écoles, sans savoir s'il a
droit, ou non, d'en agir ainsi. Quel est celui d'entre
nous qui, ayant une cause à plaider devant les tri-
bunaux, refuserait de prendre l'honorable député
de Simcoe-nord conne conseil, on avocat? Per-
sonne. Mais il est d'avis que le gouvernement n'a
pas le droit d'en appeler aux tribunaux, et si le
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gouvernement acceptait cette opinion, il ne pour-
rait plus agir du tout. L'honorable député de
Sincoe-nord nous donne de fortes raisons à l'appui
de son opinion. Mais à l'encontre de son opinion,
il y a le fait qu'un acte spécial a été adopté, basé
sur les résolutions spéciales adoptées par toute la
chambre, recommandant la politique même que le
gouvernement doit adopter. Pius que cela, et en
vue de cela, une loi spéciale a été adoptée, basée sur
ces résolutions spéciales adoptées par la chambre, à
l'unanimité. Si le gouvernement n'adoptait pas
cette politique, je lui (lirais : vous avez tort; je le
blâmerais.

L'honorable député deSiincoe-nord proteste contre
cette politique. Il craint que, en définitive, elle
puisse arriver à de bons résultats. J'aimerais lui
<lire quelques iots, mais il n'est pas ici. Il était ici
-1uand j'ai commencé à parler, mais je suppose que
mon langage n'est pas de nature à lui plaire.
J'espère qu'il le lira dans les Débat.e. Il dit :
Pourquoi imposer <les écoles séparées au Manitoba,
contre le gré des habitants de cette province ? Eh
bien! M. l'Orateur, si un homme achète une maison
et qu'il s'y installe, tout en l'ayant achetée à crédit
et que le créancier vienne lui dire: Voulez-vous
avoir la bonté de me payer, et qu'il réponde:
Pourquoi vous payer, lorsque je me trouve si bien
dans ma maison ? Pourquoi imposer des écoles
séparées? Ce n'est pas la question. Pourquoi
enlever à la minorité du Manitoba les écoles qu'elle
possédait et dont nous lui avons garanti la posses-
sion? Voilà la vraie question. Existe-t-il quelque
chose comme <le l'honneur parmi la majorité dn
Manitoba ? Ce sentiment existe-t-il là? Je suis sûr
qu'il y existe et qu'il y règnerait, s'il n'était pas
troublé par les discours incendiaires de l'honorable
deputé de Simcoe-nord, des Greenway et des
Martin. Au fond, de quoi s'agit-il ? Il s'agit d'une
convention mutuelle le faire une chose, et cela lie
les deux parties. Les deux parties ont accepté que
les écoles séparées existeraient au Manitoba. Pour-
quoi imposer les écoles séparées, nous dit-il? Il
devrait dire plutôt: pourquoi, en dépit <le l'hon-
nieur du peuple, je dirai plus, en dépit de l'honneur
<le la Couronne, pourquoi enlevez-vous ces écoles?
De quel droit? En vertu du droit de la majorité ?
Ne continuez pas ainsi, car vous ne réussirez jamais
à créer un peuple grand et florissant sur les rives
du fleuve Saint-Laurent.

Vous avez affaireà un document solennel et écrit.
Jamais cette population ne se serait unie à la con-
fédération sans cette condition, et nous, la popula-
tion du Canada, nous sommes obligés de venir à la'
rescousse ; nous sommes obligés de faire exécuter:
ce contrat et de faire respecter la loi et, si nous ne le
faisons pas, nous ne sommes plus dlignes de l'empire
britannique, nous ne méritons plus d'être appelés
un peuple éclairé, intelligent et honnête. C'est un
vol réel et c'est un vol fait au nom de la loi, par la
force. Une loi imposée par la force n'oblige pas en
conscience. L'honorable député de Simcoe sait
*ela, M. l'Orateur ; il devrait nons aider à apaiser
les sentiments, au lieu de jeter de l'huile sur le feu.
Qu'il prenne la responsabilité <le ses paroles et de sa'
conduite. Il s'apercevra, après quelques années,
lorsque la population du Canada connaîtra mieux
ces questions, qu'il a commis une grande erreur. Il
captera aujourd'hui quelques suffrages, il recueil-
lera quelques applaudissements, niais ls justice est
un sentiment qui existe dans tous les cours et,
tant que justice ne sera pas rendue, ce sentiment

M. AMYOT.

poussera le peuple vers l'exécution de la loi et, en
définitive, la justice est sûre de triompher.

L'honorable député de Simcoe a cité un discours
de M. Blake; puis, il s'est permis de le critiquer.
Entre les deux hommes, je n'hésite pas: Je consi-
dère l'honorable M. Blake comme digne de con-
duire un grand parti, parce qu'il comprend parfai-
tement et apprécie les droits des minorités. J'aban-
donne aux membres de la gauche la tâche de répon-
dre à cette partie des observations de l'honorable
député de Simcoe, car ils sont beaucoup plus capa-
bles que moi de le faire.

L'honorable député lit que M. Blake a parlé
seulement du désaveu, c'est-à-dire, de la question
de savoir si un bill était, ou non, ultra dies. Sur
ce point, je désire contredire l'honorable député de
Simcoe <le la manière la plus formelle. Je désire
lui dire qu'il a trompé la chambre, non pas au sujet
des faits qui se sont passés hors de la chambre,
muais même au sujet du livre qu'il tenait à la main.
Si la chambre veut bien lire les Débats de 1890,
page 4176, elle verra que M. Blake a dit, entre
autre choses:

Mon opinion personnelle est que, chaque fois que l'exé-
cutif fédéral songe, en opposition à l'opinion persistante
d'un exécutif provincial et d'une législature provinciale,
à désavouer un acte provincial parce qu'il est ultra vires,
la question devrait être renvoyée aux tribunaux.

L'honorable député de Simcoe dit que M. Blake
a parlé seulement de cela, Immédiatement après,
M. Blake dit:

De même, dans certains cas où l'état de l'opinion publi-
que rend opportune une solution de points de droit impor-
tants, solution dégagée de ces éléments de passion et
d'opportunisme qu'à tort ou à raison, l'on attribue trap-
souvent à l'action des corps politiques, je recommande-
rais. encore ce renvoi dans tous les cas d'appel en matière
d'éducation, cas qui provoquent nécessairement les senti-
ments dont j'ai parlé, et à l'un desquels ma présente
motion est en partie due.

Or, M. l'Orateur, supposons que nous entendions
M. Blake parler en ce moment en cette chambre,
que lui entendrions-nous dire:

Je recommanderais encore ce renvoi dans tous les cas
d'appel en matière d'éducation.

Je le demande à mes honorables amnis de la gau-
che: Avez-vous quelque respect pour l'honorable
M. Blake? Avez-vous quelque confiance en lui?
Il vous dit dans les Débats revisés par lui-même :

Je recommanderais ce renvoi dans tous les cas d'appel
en matière d'éducation.

Refuserez-vous d'entendre sa voix ? Ma voix
n'est rien pour vous ; la voix du gouvernement
n'est rien pour vous, mais assurément, vous écoute-
riez la voix de M. Blake, ce grand ami des mino-
rités, qui a quitté son pays pour aller dans la,
mère-patrie aider à une mmorité. Il vous dit que
ce tribunal devrait être appelé à décider toutes
les questions constitutionnelles concernant les
écoles; allez-vous refuser de l'entendre et allez-
vous, aujourd'hui, condamner le gouvernement,
parce qu'il a fait justement ce que recommandait
M. Blake ? J'espère que vous ne ferez pas une
telle injure à M. Blake.

Puis, le député de Simncoe-nord dit : Le gouver-
nement est allé devant les tribunaux sans autre pré-
cédent que la cause des écoles du Nouveau-Bruns-
wick. Ici, encore, l'honorable député de Simcoe se
trompe, car une loi spéciale règle cette question.
Je n'ai pas besoin de la citer, car elle l'a été. Cette
loi est un ordre permanent de cette chambre que,
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chaque fois que cette question est soulevée, le gou-
vernement a le droit de la soumettre aux tribu-
naux.

En ce qui a trait à la question de responsabilité,
je dirai seulement que, d'après mdi, tout acte fait
par le gouvernement ou par un membre du gouver-
nement, en sa qualité officielle, implique la respon-
sabilité de tout le gouvernement. Supposons qu'un
ministre aille à l'église, le dimanche, qu'il entende
iln sermon, se forme une opinion, s'en revienne et
fasse prévaloire son opinion dans le cabinet. Il
n'est pas responsable de ce qu'il a été à l'église,
mais de l'opinion qu'il a prise et qu'il fait préva-
loi. Un ministre ne peut pas faire un acte, écrire
ie phrase, sans être responsable.

Le ministre de la Justice a dit que les ministres
remplissaient des fonctions judiciaires dans une
certaine matière. Il est responsable de ce qu'il a
dilt. Si les membres du cabinet, ou un comité du
cabinet, agissent comme juges dans une matière et
arrivent à la conclusion qu'ils ne décideront pas
une certaine question à un point de vue de parti, ou
1ans l'intérêt du parti, mais qu'ils agiront comme
juges, ils sont responsables de cette conduite et,
lorsqu'ils ont décidé, ils sont responsables de la
décision qu'ils donnent. Les ministres sont toujours
responsables. Je ne saurais concevoir un moment
du jour ou de la nuit où les ministres ne sont pas
responsables. S'il leur plaît de dire qu'ils décide-
ront une question d'après les règles d'un jeu quel-
colique, tel que le billard, ils sont responsables de
cette décision.

Ou a accusé. le ministre des Travaux publics
d'avoir ditqu'.en matière d'éducation, il suivait l'avis
de son évêque. Il est responsable de son énoncé et
de la conduite qu'il suivra au sujet de l'éducation.
l'ermettez-moi de dire au ministre des Travaux
pul)lics que si les idées de son évêque sont con-
formes à celles du cabinet, j'en suis bien aise et
que j'aurai plus de plaisir à continuer de l'appuyer,
tant que j'aurai confiance en lui. C'est là la
responisabilité ministérielle 'et tant qu'un acte
du ministère est approuvé par ls. majorité de la
chambre, ce gouvernement dirige le pays. Cette
doctrine me semble très claire.

Je ne conçois pas que la position prise par le gou«
vernement ait quelque chose de la nature d'une
Chambre Etoilée. Quand le gouvernement décide
qu'il soumettra une certaine question aux tribu-
niaux, il ne se dégage pas de sa responsabilité. Il
renvoie ouvertement la question au tribunal; il est
responsable de ce renvoi et lorsque le tribunal aura
prononcé le jugement, le gouvernement sera res-
ponsable de la conduite qu'il tiendra subséquein-
ment. Si, aujourd'hui, iïous votions non-conBance
dans le gouvernement, parce qu'il a renvoyé cette
question auX tribunaux, il tomberait. Mais il n'y
a pas là de Chambre Etoilée, il n' a rien de caché
dans cette conduite. La Chambre Etoilée est plutôt,
je crois, l'endroit où la motion a été préparée.
Naturellement, nous ne le saurons jamais; mais il
y a eu, alors, une Chambre Etoilée.

Hier soir, l'honorable député d'Ottawa (M.
Devlin), a mis en doute la sincérité de l'honorable
député de Provencher (M. LaRivière). J'en suis
tres peiné et, peut-être n'a-t-il pas en l'intention de
le faire ; nous ne devrions jamais suspecter les
motifs de nos adversaires ; nous devrions, au con-
traire, les respecter. L'honorable député d'Ottawa,
je le sais, est un homme très sincère j il est patiote
et possède du talent. Il a devant lui un bel' ave-

nir. Partant, il devrait respecter les motifs de ses
adversaires et croire que les autres députés peuvent
être sincères tout comme lui.

Quant à l'attaque faite par l'honorable député
contre le secrétaire d'Etat, je la déplore et il eût
été préférable qu'il n'eût pas déployé tout son cou-
rage à combattre ses propres compatriotes. Il
semble exister, parmi les jeunes députés de sa race,
un certain désir de lancer des accusations et de
faire des reproches aux anciens chefs, aux vieux joû-
teurs. J'espère qu'il va abandonner cette-ligne de
conduite. L'honorable député devrait essayer de
protéger ses compatriotes, au lieu de les attaquer.

Hier soir, l'on a amené sur le tapis la question
des écoles du Nouveau-Brunswick question qui a
provoqué une lutte conduite par le secrétaire
d'Etat. Je n'ai pas l'intention de discuter cette
question ; je ne crois pas que ce soit le moment
d'écrire de l'histoire ancienne. Mais je dis que,
en cette affaire, les évêques ont traité également
les deux partis politiques et, comme question de
fait, je crois avoir raison. En 1873, ils ont
demandé au parti conservateur de ne plus agiter
cette question, parce qu'elle avait été renvoyée aux
tribunaux. En 1874, ils firent -la même demande
au parti libéral. En 1875, après que la réponse
eut été donnée à Londres, la question fut ramenée
sur le tapis par le secrétaire d'Etat, qui demanda
l'appui 'de ceux qui l'avaient déjà supporté, des
membres du parti libéral, qui était alors au pou-
voir ; mais cet appui lui fut refusé. Je ne désire
pas faire l'historique de cette question, car la pré-
sente question nous cause assez d'embarras.

L'honorable député de 'Berthier (NI. Beausoleil)
a fait, hier soir, un exposé très élaboré des faits.
La partie de son exposé, qui était basée sur des
documents écrits, a semblé exacte -,mais -les .cita-
tions n'ont pas été complètes ; de snrte que nous
ne pouvons pas accepter son -histoire comme
entière. L'honorable député a parlé du rôle joué
par les évêques, mais je sdirai un mot de cette
question, dans un instant, lorsque je parlerai de
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte). Le
député de L'Islet objecte à la proposition du gou-
vernement. Nous avons vu les termes de cette
proposition et nous comprenons les circonstances
qui les entourent. Mais c'est une question qui
concerne toute une province, et je le demande à
l'honorable député de L'Islet : Au nom de qui
soumet-il cette question à la chambre ? Où est son
mandat ? A-t-il obtenu l'autorisation des parents
qui résident au Manitoba et qui sont immédiate-
ment intéressés ? Est-ce qu'il y a, au Manitoba, un
seul père de famille qui ait écrit à l'honorable
député de L'Islet?

M. TARTE: Il y en a des douzaines.

M. AMYOT : Lui demandant de soumettre cette
question au parlement?

M. TARTE: Il y en a des douzaines.

M. AMYOT': Est-ce qu'il y a un prêtre, un
évêque.

M. TARTE: Oui ; je le répète.

M. AMYOT ; L'honorable député devrait pro-
duire son mandat, afin que nous sachions à qui
nous avons affaire.

M. TARTE: Je puis le produire.
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M. AMYOT: Des lettres secrètes, des lettres

privées qu'il peut avoir dans sa poche et qui ne
sont pas mis au jour, ne constituent pas une très
forte preuve. En traitant ce sujet, qui concerne
toute une province, nous devrions nous consulter
les uns les autres, et ne pas supposer qu'une seule
tête renferme toute l'intelligence du monde. Il
peut exister d'autre intelligence que celle que ren-
ferme la tête de l'honorable monsieur. Un autre
peut avoir le droit de nourrir une opinion sur cette
question. Nous sommes plusieurs députés fran-
çais en cette chambre. Nous sommes plusieurs
députés catholiques en cette chambre, et n'est-il
pas présomptueux, de la part de mon honorable
ami, le député de L'Islet, de soumettre seul cette
question à la chambre et de la soumettre d'une
manière telle que ses prétentions seront anéanties,
et cela, sans consulter personne, sans égard aux
circonstances ? J'ai le droit de lui demander au
nom de qui il vient, en vertu de quelle autorité et*
qui lui a donné le droit de se prononcer sur cette
question de façon peut-être à en compremettre le
règlement pour toujours.

Il y a, au Manitoba, une église constituée en cor-
poration et, assurément, cette église a des intérêts ;
il y a les protestants au Manitoba et, assurément,
ils ont le droit d'être représentés ; il y a là des
milliers des personnes parlant le français et, assuré-
ment, elles ont le droit d'être entendues. Sans
même avoir devant nous le jugement imprimé du
Conseil privé, on nous demande de résoudre cette
question et la question nous est soumise par un
hommes de talents, si vous le voulez, mais par un
homme qui n'est aucunement autorisé à lier qui
que ce soit.

En parlant sur sa motion, mon honorable ami,
le député de L'Islet (M. Tarte) a cru bon de parler
de nos évêques. Nous avons un cardinal et envi-
ron huit évêques, mais l'honorable député a dit en
se servant de l'expression française, qu'il n'étaient
pas suffisamment équipés pour rencontrer les
ministres du jour. Je proteste contre ce language,
M. l'Orateur. Nous n'avons pas été habitués à
traîner ainsi nos évêques devant le parlement. Je
proteste contre ce manque de respect et de défé-
rence pour nos évêques. Mon honorable ami (M.
Tarte), par le mot " équipés " veut dire qu'ils ne
sont pas assez intelligents pour venir rencontrer
les ministres. Il est malheureux que l'honorable
député de L'Islet (NI. Tarte) ne soit pas consulté
par Rome sur le choix de nos évêques. Il est mal-
heureux que les évêques ne lui demandent pas son,
avis chaque matin et chaque soir; il est malheureux,
dis-je, qu'ils ne lui demandent pas d'aider au Saint-
Esprit.

Qne vont devenir les évêques, lorsque disparaîtra
l'honorable député ? Que va-t-il advenir de nos
évêques puisque, d'après lui, aucun d'eux n'a assez
d'intelligence pour comprendre la politique et ren-
contrer les ministres de la Couronne? Si l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte) n'existait pas, nos évê-
ques n'y seraient plus du tout. D'après lui, ils
n'ont aucun talent, aucune connaissance, aucune
aptitude suffisante. Mais il est là pour les guider
et il est obligé de s'armer de son fouet et de venir
leur en donner des coups dans ce parlement, devant
les protestants.

Je proteste contre cette conduite.
Je prétends que nos évêques sont des honimes

très instruits, très intelligents et très dévoués à
leur pays. Ils sont prudents. Ils ne veulent pas
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le combat avec des baïonnettes. Ils veulent opposer
une résistance constitutionnelle, et ils font appel au
bon sens et à l'esprit de justice de la population
anglaise. Ils croient plus en cela pour le succès
définitif de leur cause, que dans la guerre ouverte
que désire mon honorable ami, le député de L'Islet.
Je crois qu'ils ont raison.

Pouvez-vous trouver, sue tout le continent de
l'Amérique du Nord, un homme plus instruit que
le cardinal Taschereau, de Québec ? L'honorable
député peut-il trouver des hommes aux intentions
plus droites que Nos Seigneurs Bégin et Labrecque?
Peut-il trouver un homme à l'esprit plus libéral
que l'évêque Racine ? Et l'archevêque Fabre et
l'évêque LaFleche et les autres évêques ! On ne
saurait trouver des hommes plus éminents sur le
globe. Cependant, l'honorable député cite ces
évêques devant le parlement et dit qu'ils ne peuvent
pas rencontrer les ministres. Je proteste contre
cela. C'est une insulte inutile et gratuite. Nous
pouvons discuter ces questions qu'il appelle des
questions essentiellement et exclusivement politi-
ques, sans mettre nos évêques en cause. Nous ne
voulons pas les mêler à la politique. Il n'est pas
juste que l'honorable député expose ses évêques la
haine, au mépris, ou en fasse un sujet de débat dans
ce parlement.

Mais, qui peut se soustraire à la colère de mon
honorable ami, le député de L'lslet (M. Tarte) ?

Il dit qu'il y a douze ou treize curés dans son
comté ; que dix d'entre eux ont voté contre lui et
que deux ou trois lui étaient favorables, mais
n'avaient pas ioté, se conformant par là aux ordres
de leurs évêques et aux ordres de Rome. Je dis à
l'honorable député qu'il doit demander excuse à ces
prêtres. Aucun ordre n'a été donné par l'Eglise
catholique, par les évêques ou par Rome, leur
défendant <le voter. Je lui dis qu'il a commis une
erreur et une bévue. Il a insulté ces hommes en
les accusant faussement devant le parlement, et il
devrait faire des excuses.

M. TARTE: L'honorable député me permettra-
t-il de dire un mot.

M. AMYOT: Oui.

M. TARTE: J'ai dit, M. l'Orateur, et la chose
est vraie, qu'il est venu de Rome un ordre défen-
dant au clergé catholique de se mêler de politique
et je dis de plus que cela: je dis que *des lettres
pastorales ont été envoyée à tous les membres du
clergé catholique, leur conseillant même de ne pas
voter aux élections. Je dirai, de plus, qu'à la
dernière retraite, à Québec, Son Eminence le
cardinal, lui-même, a couseillé à tous ses prêtres
qui se trouvaient là de ne pas voter. Pendant que
j'y suis, je pourrais dire que mon honorable ami a,
tout à fait tort de dire que j'ai voulu insulter nos
évêqueb catholiques,

M. AMYOT : J'ai ici les paroles de l'honorable
député et je les ai signalées à son attention lorsqu'il
a parlé, mais il a insisté. Il a dit en français :

Tous les curés qui se sont rendus aux bureaux de vota-
tation pourvoter, ont enregistré leurs votes contre moi.

Il ne s'agit pas là de ce qui est dit dans l'église;
il s'agit de la présence au bureau de votation et du
depôt des bulletins dans la boîte de scrutin.

Je crois qu'il y en avait deux ou trois qui ne m'étaient
pas tout à fait antipathiques, mais se conformant aux
ordres reçus de Romie et aux ordres reçus des évêques, ils
se sont abstenue de voter.
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Je prétends que cette accusation du député de
L'Islet repose sur un faux exposé des faits. Je pré-
tends que, dans notre église, il n'existe aucun ordre
empêchant les eurés de voter. Je dis même que
des évêques conseillent à nos curés de voter chaque
fois qu'ils croient la question en jeu impor-
tante. Dans ces circonstances, mon honorable ami
doit se justifier de cette accusation, et s'il ne le
fait pas, il en subira les conséquences.

M. TARTE: J'ai dit la vérité et Je répète ce
que j'ai dit.

M. AMYOT: L'honorable député a parlé, l'autre
jour. Ce que je dis est très clair et très simple.
L'honorable député a eu, l'autre jour, son heure de
plaisir et on l'a beaucoup applaudi, parce qu'il par-
lait contre nos prêtes.

Quelques VOIX : Oh ! Oh !

M. AMYOT : Je n'y puis rien. Il a amusé son
parti-non, je ne dirai pas son parti ; mais il a
amusé quelques-uns de ses amis, parce qu'ils ont
une dent contre ces prêtres, qui n'étaient pas en
leur faveur, Ces prêtres, a-t-il dit, malgré la loi
de leur église, malgré les ordres de Rome, et do leurs
évêques, ont donné leur vote; ils ont commis un
crime en religion en votant ainsi. Alors, il
a été applaudi. C'était très joli. Mais parlant
avec autmt d'autorité qu'il peut le faire lui-même,
je lui dis : vous faites erreur; citez une seule
décision de l'Eglise ou une seule lettre d'un évêque
defendant aux curés de voter. Il n.'y en a point.
Alors, votre accusation n'étant pas fondée, vous
devez des excuses aux évêques et aux prêtres et,
si vous ne faites pas ces excuses, il vous faudra en
subir les conséquences.

M. TARTE: Ce que j'ai dit est parfaitement
vrai, et je le répète.

M. AMYOT : L'honorable député a répété en
anglais:

Il y avait, sans doute, deux ou trois prettes qui ne
m'étaient pas hostiles, mais par déférence pour les désirs
-je pourrais, sans être injuste, dire les ordres-de leur
évêque, ils se sont abstenus de voter.

Ce n'est pas absolument ce qu'il avait dit en
francais, mais l'idée est là. Il voulait déclarer que
si les prêtres n'avaient pas désobéi aux ordres de
Rome et de leurs évêques, sa majorité aurait été
plus forte (le dix fois. Or, je dis que cette accusa-
tion n'est pas fondée, et comme elle est portée
contre ces prêtres par un homme professant la
même religion que moi, je lui dis qu'il devrait faire
immédiatement des excuses. Un gentilhomme qui
se trompe, doit faire des excuses. C'est parce que
ces curés ne sont pas ici qu'il ne s'excuse pas. Il
n'est pas juste de les attaquer lorsqu'ils sont ab-
sents. S'ils étaient ici, il n oserait pas dire qu'ils
avaient reçu ordre de ne pas voter; mais il le-dit
ici parce qu'il a la protection de son parti et qu'il
ne rencontrera pas ces prêtres avant longtemps. Je
crois qu'il était de mon devoir de protester contre
cette accusation et je le fais, espérant que de sem-
blables attaques ne se répèteront plus.

Je differe un peu d'opinion avec mon honorable
ami, sur un point qu'il a affirmé très souvent, savoir,
que la question des écoles du Manitoba est une
question exclusivement constitutionnelle. En ce
qui concerne ce parlement, c'est certainement une
question excluisvemeftt constitutionnelle. Mais

pour juger la question à son mérite, chacun de nous
est guidé par ses idées personnelles et ses prin-
cipes, de sorte que la question devient pour chacun
de nous une question politico-religieuse. Si c'est
simplement une question constitutionnelle, pour.
quoi l'honorable député nentionne-t-il si souvent
le nom de l'archevêque Taché? Voilà une autre
inconvenance contre laquelle je proteste en ma
qualité dé catholique; et je ne crains pas et n'ai
pas honte de me proclamer catholique. A cause
du respect que je dois à mes chefs religieux, je pro-
teste contre cette coutume de mêler constamment à
nos discussions devant cette chambre, les noms de
nos évêques et de nos prêtres. Nous devrions être
capables le discuter ces questions à leur mérite et
laisser nos évêques et nos prêtres de côté. Si nous
voulons communiquer avec eux, c'est très bien,
mais nous n'avons pas besoin de traîner continuelle-
ment leur nom devant ce parlement. Quelle opi.
nion les protestants doivent-ils se faire de nous,
quand ils nous voient nous accrocher constamment
a la soutane de nos prêtres et de nos évêques?
Pourquoi ne pas discuter les questions avec nos
compatriotes, sans faire intervenir l'élément reli-
gieux. C'est tout à fait inconvenant. Ce n'est
pas nécessaire pour la discussion ; ça ne fait pas
honneur à la religion que je professe, et je proteste
contre cette manière d'agir.

Je proteste, aussi, contre l'introduction dans ce
débat des lettres privées, lorsque nous ne savons
si elles sont authentiques, ni dans quelles circons-
,tances elles ont été écrites, pour quelles fins elles
ont été écrites, et à qui elles ont été adressées.
Nous ne savons pas par qui elles ont été écrites, ni
nous n'en connaissons l'historique. Pour ma part,
tant qu'une lettre n'est pas déposée devant la cham-
bre, j'en nie l'existence. Aussi longtemps que je
ne saurai pas par qui elle a été signée, ni à qui elle a
été adressée, et aussi longtemps que je n'aurai pas
pu la lire en entier, comme devant une cour de jus-
tice, j'en nierai l'existence. Je demanderai à n'im-
porte quel avocat présent dans cette chambre s'il
n'est pas vrai que, devant une cour de justice, lors-
qu'on veut citer un document, il faut le citer en
entier et le produire au dossier, ou, au moins, le com-
muniquer à la partie adverse. Voici un monsieur
qui a les poches pleines de secrets. Il va d'un parti
à l'autre se procurer des secrets dans chaque camp,
de sorte qu'il est toujours bourré de secrets. De
temps à autre, il tire un de ces secrets de sa poche et
le lit et l'effet produit est grand. Peut-être a-t-il
approché les évêques, et il nous revient avec des
secrets des évêques. Il obtient des secrets partout.
Que ce nouveau parti, qu'il veutdiriger, ait soin de
ne pas lui livrer trop de secrets. Il va passer sa
vie à recueillir des seerets et à les dévoiler ensuite.
Je n'aurais pas parlé ainsi, mais j'ai bondi d'indi-
gnation, quand j'ai vu que l'honorable député vou-
liait appuyer sa thèse devant ce parlement sur une
lettre privée d'un évêque, lorsqu'il n'ose pas dire à
qui cette lettre a été adressée, afin que nous puis-
sions avoir de cette personne des explications tou-
chant les circonstances dans lesquelles elle a été
écrite, et connaître sa portée. Je regrette d'être si
sévère sur ce point.

Quelques VOIX': Continuez.

M. AMYOT : Je n'ai pas besoin de la per-
mission de personne pour continuer. L'honorable
M. Chapleau a été vu, lui aussi ; je suppose qu'il
avait des secrets à obtenir de lui. Des secrets

1742



1743 [COMMUNES] 1744

avaient aussi été obtenus du présent ministre des
Travaux publics. Heureusement, le ministre était
ici, et ces secrets ont été immédiatement contre-
dits.

Mon honorable ami apromis de continuer la lutte.
Il a dit que nous l'avions commencée, et que nous
allions lutter jusqu'au bout, puis il nous a rappelé
les paroles du Mail, qui voulait réduire la confédé-
ration à ses fragments primitifs. Je lui dirai, ainsi
qu'à tous ceux (lui pensent comme lui, que nous ne
pouvons pas seuls détruire la confédération. En
supposant même que nous le pourrions, est-ce que
ce serait juste à l'égard (le la minorité du Manitoba?
Serait-ce juste à l'égard (le la minorité d'Ontario ?
Serait-ce juste à l'égard de la minorité du Nord-
Ouest ? Quoi ! l'honorable député, qui est venu au
monde avec la mission sainte <le protéger la langue
francaise et la religion catholique, s'écrie par dépit :
Très bien, puisque je ne puis pas réussir, vous, ca-
tholiques et Français du Manitoba, arrangez-vous
comme vous le pourrez, nous allons nous en aller ;
nous sommes bien dans la province <le Québec,
nous y sommes les maîtres, nous y sommes la ma-
jorité, nous gouvernons, nous avons la force, l'ar-
gent, tout, en un. mot; arrangez-vous comme vous
le pourrez ; comme nous ne pouvons gagner notre
point, nous vous abandonnons. Cela est-il honora-
ble ? Est-ce continuer à lutter ?

Une VOIX: Non.

M. AMYOT: Je ne le crois pas. L'honorable
député m'a parlé le Riel. Vous vous souvenez de
la question-Riel, a-t-il dit. Oui, je m'en souviens.
Nous avons commencé ensemble l'agitation riel-
liste; l'honorable député de L'Islet (M. Tarte) était
avec nous. Il est venu à Bienville avec moi ; il est
allé à l'assemblée du Champ (le Mars, et là, il a
commencé à battre en brèche le gouvernement.
Fiez-vous à moi, disait-il, pour renverser le gou-
vernement ; ce n'est pas en vain que j'occupe le
fauteuil de Parent, le grand écrivain du Canadien.
Il est venu à Ottawa peu de temps après, et de
retour, il a dlit : Il faut que nous sauvions les minis-
tres. Mais le but du mouvement, avait-on répondu,
est qu'ils soient punis. Il voulait néanmoins les
sauver dorénavant. S'il déploie dans sa lutte au
stmjet les écoles lu Manitoba la même persévérance
qu'il a montrée dans l'affaire-Riel, nous n'avons pas
besoin de craindre qu'il mette la confédération en
pièces. Je demanderai à l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte) ce qu'il offre de mieux q ue çe que
nous avons.

MK CHOQUETTE: La justice.

M. AMYOT: La justice est une chose que
l'honorable député de Montmagny (M. Choquette)
ne comprend pas.

Je demande où est le remède que propose l'hono-
rable député de L'Islet (M. Tarte). Il doit avoir un
remède quelconque. Il ne s'imagine pas, je sup-
pose, que nous allons, sans motif, renverser le gou-
vernement <le nos amis et détruire notre politique
fiscale. A-t-il quelque chose de mieux à offrir que
ce qui nous est offert? S'il a quelque chose de
mieux à nous offrir, ce n'est certainement pas con-
tenu dans sa motion. Cette motion dit que le gou-
vernement ne peut rien faire. Que propose-t-il?
Croit-il que nous ne comprenons pas la situation ?
Nous avons un gouvernement en qui nous avons
confiance, et il <lit à ce gouvernement : Vous ne
pouvez rien faire pour le Manitoba. Puis, dans
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son discours, il <lit : Nous vous blâmons, parce que
vous ne faites rien ; et il veut que nous suivions
son attitude. Lorsqu'un homme de sa position
vient agiter une semblable question devant le pays,
je dis qu'il devrait avoir quelque proposition à faire,
mais s'il soumettait la motion que j'ai lue, au comn-
mencement de mon discours, il n'obtiendrait peut-
être pas dix votes dans la chambre. C'est pour
cela qu'il s'est entendu avec l'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy) pour obtenir quelques
votes, afin d'essayer de renverser le gouvernement,
sans faire de bien au Manitoba. Le Manitoba n'est
qu'un prétexte. Je ne veux pas faire de ceci une
question de parti, mais je dois demander qui a
passé cette loi. Ce sont messieurs Greenway et
Martin. On ne peut pas nier cela. Qui peut abolir
cette loi? M. Greenway et M. Martin. A qui ont-
ils demandé dernièrement d'entrer dans leur cabi-
net? A un des membres le l'opposition qui occu-
pait, il y .a quelques mois, un siège a la gauche de
l'Orateur. Ils ne peuvent assurément pas rejeter
sur notre parti la responsabilité de cette loi. L'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte) me semble
vouloir dire: Les grits du Manitoba passeront leur
temps à faire du mal et les conservateurs d'Ottawa
passeront le leur à défaire ce mal, ou ils tomberont.
Voilà une proposition très extraordinaire. Coni-
ment peut-on rendre notre parti responsable (le
cette législation des grits du Manitoba?

M. CHOQUETTE: Quel parti?

M. AMYOT : Pas le parti national, heureuse-
ment, car il est mort et enterré. C'était un beau
parti, mais il a été traîné dans la boue, dans la cor-
ruption et dans le déshonneur par son chef. Mon
honorable ami sait cela et lorsque viendra le temps
de discuter cette question à fond, devant cette
chambre, ou ailleurs, je serai prêt à le rencontrer
ou à rencontrer n'importe qjuel autre contradicteur.
Je n'ai jamais été libéral; j ai été national, et je suis
resté fidèle à ce parti, mais je ne suis pas obligé de
passer le reste de mes jours près d'un cercueil.

Je demanderai à l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) s'il est bien certain qu'il n'y ait pas
moyen de donner à cette question une meilleure
solution. J'appellerai son attention et celle de la
chambre sur ce qui se passe présentement aux
Etats-Unis. Je montrerai à cette chambre que
l'Eglise catholique entre aujourd'hui dans une nou-
velle voie, relativenent à la question de l'éducation.
L'évêque Ireland, un prélat des plus distingués,
avait cru qu'il y aurait un moyen pour les catho-
liques et les protestants <le s'entendre pour avoir
des écoles communes, de manière à ce que les
enfants catholiques et protestants pussent recevoir
leur éducation dans les mêmes écoles. Mais cela
souleva une tempête aux Etats-Unis. On cria au
scandale. Sa Sainteté Léon XIII délégua aux
Etats-Unis Monseigneur Satolli, qui étudia la ques-
tion et parut croire que Mgr Ireland avait raison;
et Mgr Satolli soumit des propositions à une con-
férence des évêques américains. Si la chambre me
le permet, je lirai deux ou trois de ces propositions.
Dans le deuxième paragraphe, il dit:

Lorsqu'il n'y a-aucune école catholique à portée ou que
celle qui existe est peu propre à donner aux jeunes gens
une éducation convenable et en rapport avec leur condi-
tion, les écoles publiques peuvent être fréquentées en
conscience, pourvu que le danger de perversion soit écarté
à l'aide de moyens opportuns et de préca'utions convena-
bles; ce qui devra être laissé à la conscience et à la
sagesse des Ordinaires. (Ib. n° fi8, p. 103).
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Voilà le système que l'on propse aux Etats-
Unis, On veut s'entendre avec la garantie que
lédication sera neutre, qu'elle ne portera atteinte
Il aucune croyance religieuse. Je vais maintenant
lire le paragraphe:

Nous mandons expressément que personne, évêque ou
prétre, ne se permette, ce que le Souverain Pontife défend
formellement par la Sacrée Congrégation, d'écarter soit
par menaces formulées, soit en fait, comme indignes des
sacrements, les parents qui voudraient envoyer leurs
eufants aux écoles pubiques. Cette disposition doit
s'entendre à plus forte raison des enfants eux-mêmes.
(Iid, ne 198 , p. 105, Cf. Tit. VI, c. i. et ui, et Tit. IV.)

Le Pape défend donc aux autorités religieuses
d'empêcher les parents d'envoyer leurs enfants aux
écoles publiques. Je lirai maintenant le paragraphe
9. Je regrette de ne pas l'avoir en anglais.

Il ne faut pas blâmer, ni en publie, ni en particulier, les
parents catholiques gui envoient leurs fils ou leurs filles
dans les écoles publiques (académies) qui, fondées pour
donner l'enseignement supérieur, sont dirigées par des
religieux, soit par des personnes catholiques éprouvées.
S'il. ont un souci suffisant de pourvoir à l'éducation reli-
gieuse, qu'on leur laisse la faculté de procurer autrement
la culture qui convien t à leur famille.

Ceci indique, M. l'Orateur, que nous pouvons
peut-être arriver à une entente au sujet du Mani-
toba. Le temps le dira. Nous n'abandonnons
aucuni de nos droits. Je ne renonce à aucun droit,
car ils n'appartiennent pas qu'à moi. Je crois

uaine grave injustice a été commise par le Mani-
toba, et je proteste et je continuerai à protester
tant cette injustice n'aura pas été réparée. Mais
unissons-nous tous pour étudier la question avec
calme et pour rétablir l'harmonie dans le pays.
Travaillons tous dans le même but, avec la détermi-
nation (le rendre le pays uni, prospère et heureux.
Je ie vois pas l'honorable député de L'Islet à son
siége; un autre qui s'est échappé.

Ni. O'BRIEN: Vous l'avez effrayé.

M. AMYOT : Je finis, M. l'Orateur, en disant
qlle l'amendement sacrifie la langue française. Il
nie au gouvernement le droit d'intervenir, et nous
enlèvera toute chance d'avoir plus tard des écoles
séparées dans le Manitoba, si nous n'avions pas
d'autres remèdes que ceux proposés par l'honorable
député. Je dis que nous avons tort de toujours
Inmler le clergé catholique à nos discussions; nous
devrions éviter cela. J'affirme que l'amendement
n est pas sage, qu'il est propre à fomenter la haine,
le fanatisme et les passions. Lorsque nous rendons
publiques des lettres privées, je déclare que nous
avons tort, et je dis que l'honorable député de L'Is-
let, afin d'obtenir quelques votes en faveur de sa
motion, a fait une alliance avec le député de Sim-
coe-nord, alliance qu'ils n'osent pas avouer devant
le public. Enfin, M. l'Orateur, je déclare que je
voterai contre la motion, parce qu'elleest contraire
aux intérêts de la minorité du Manitoba ; en effet,
i sufiit de lire cette motion pour voir quelle tend à
sacrifier les écoles séparées du Manitoba et la langue
française. Pour ma part, je préfère attendre que
la sagesse des hommes Agés du pays, de toutes les
croyances et de toutes les nationalités, aient pu
éteindre l'incendie allumé par l'honorable député
de Siicoe-inord et attisé par Greenway et Martin,.
plutôt, que de prendre l'attitude de mon honorable
ani, le député de L'Islet, attitude pai- laquelle il
sacrifie les intérêts mêmes qu'il a entrepris de dé-
fendre.

M. WELDON: Je désire dire quelques mots
pour expliquer le vote que je me propose de donner,
sur l'amendement de l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte.)

Cet honorable député et l'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy), de même que l'hono-
rable député du comté d'Ottawa (M. Devlin), ont
demandé aux membres de la chambre de désap-
prouver la ligne de conduite suivie par le gouver-
nement sur la question des écoles du Manitoba, et
de blâmer le gouvernement de s'être arrogé des
fonctions judiciaires, lorsqu'il n'aurait pas dû le
faire, se soustrayant par là à 'la responsabilité mi-
nistérielle qui lui incombait. Je me propose, M.
l'Orateur, de voter contre l'amendement de l'hono-
rable député de L'Islet. Je ie suis pas prêt à dé-
sapprouver jusqu'à ce point la ligne de conduite
suivie par le gouvernement sur la question des
écoles du Manitoba. Les raisons données par l'ho-
norable député qui a proposé l'amendement, sont
nombreuses. Il a demandé à cette chambre et à
ses meùbrés de désapprouver le gouvernement-
pourquoi.? Premièrement, parce que le gouverne-
ment n'a pas désavoué la législation du Manitoba.
J'approuve la politique du gouvernement sous ce
rapport; je l'approuve pour ne pas avoir désavoué
l'acte, et je ne puis m'accorder sur ce point avec
l'honorable député de L'Islet. Je crois que le gou-
vernement a agi sagement, en suivant l'exemple
donné dans la cause des écoles du Nouveau-Bruns-
wick il y a vingt et un ans.

La seconde raison que l'honorable député a
donnée, c'est que le gouvernement aurait dû promp-
tement porter remède. Je diffère encore d'opinion
avec l'honorable député relativement au devoir du
gouvernement dans cette question difficile et déli-
cate, et je ne crois pas qu'il eût dû agir " promp-
tement." Je crois que j'exprime l'avis de chaque
avocat dans cette chambre, dont le devoir consiste
à étudier souvent pour savoir quelle est la véritable
signification de l'acte de l'Améi-ique Britannique
du Nord, en disant que de tous les articles, il n'y en
a pas un, depuis les vingt-sept ans que cet acte est
en vigueur, qui leur a causé une si grande surprise
en apprenant ce qu'il signifie, et ce qu'il ne signifie
pas, et quel pouvoir le gouvernement et le parle-
ment possèdent à ce sujet, que l'article 93 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. ou l'article
correspondant de l'Acte du Manitoba. Depuis,
l'article 1 jusqu'à l'article 146, je n'en connais pas
un seul dans l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord qui présente autant de difficultés pour ceux
qui étudient le droit constitutionnel et, en consé-
quence, loin de blâmer le gouvernement pour ne pas
avoir agi promptement, j'approuve hautement sa
conduite, en appelant à son secours toute l'aide qu'il
pouvait obtenir, aux fins de se procurer avant
d'agir une interprétation claire et certaine de la
constitution.

L'honorable député de Simne-nord a donné pour
troisième raison, que le gouvernement était blâ-
mable d'avoir suscité la contestation de l'acte du
Manitoba. Il a décrit d'une manière, tout à fait
injuste ce que le gouvernement a fait dans cette
affaire. Si le gouvernement avait intentionnelle-
ment cherobé à contraindre une provincé, ou à con-,:
tester les lois d'une. province dans le but d'anéantir
ces lois, dans ce cas, il serait assurément blâmable.
Mais jusqu'ici, nous n'avons pas la preuve que c'est
là la conduite qu'il a tenue. Si l'article 93 dans la
constitution, et l'article 22 de l'Acte du Manitoba



sont, ainsi que je l'avoue, exceptionnellement obs- député de Simcoe a traité ce point avec une grande
curs, et, de plus, si toute cette question des écoles vigueur, hier soir, et dans un discours d'une
séparées dans un pays dont les sept douzièmes sont grande habileté, il a prétendu que cette doctrine
protestants et les cinq douzièmes sont catholiques, est nouvelle. M. l'Orateur, avec tout le respect
est une question très délicate qui exige d'être trai- que j'ai pour les talents de l'honorable député, je
tée avec la plus grande précaution, dans ce cas, le dis que cette doctrine n'est pas nouvelle dans ce
gouvernement était justifiable de procéder avec pays, et qu'elle ne l'est pas, non pîus, dans la mère-
beaucoup de prudence. Je ne connais pas dans patrie. L'honorable député a dit, d'une manière
toute notre histoire une question qui ait exigé un fort peu convenable, pour l'importance de la ques-
traitement plus délicat et plus irudent. Les anciens tion, que la doctrine avait reçu son coup de mort
membres (le cette chambre connaissent quelque en Angleterre, lorsque le Long Parlement, en 1641,
chose des querelles religieuses qui ont eu lieu dans avait aboli la Chambre Etoilée. Il n'a pas été assez
les provinces le l'est. Il y a environ trente-cinq loin. Si l'allusion qu'a faite l'honorable député à
ans, il existait dans la province de la Nouvelle- l'abolition de la Chambre Etoilée a quelque signifi-
Ecosse une discorde entre les deux partis, qui dégé- cation, elle signifie que lorsque l'acte abolissant la
néra en haine entre les protestants et les catho- Chambre Etoilée fut adopté en Angleterre, le Con-
liques. Quel est celui qui, connaissant ces difficul- seil (lu roi avait perdu son pouvoir judiciaire, c'est-
tés, désire voir se rallumer dans le pays les luttes à-dire, son droit de siéger comme cour de justice.
funestes le religion ? " Ceux qui n'ont jamais été C'est la prétention de l'honorable député et j'en
atteints se moquent des coups." Dans ma propre nie l'exactitude.
province, ces questions ont soulevé des sentiments J'objecte fortement à cette prétention, et je dis
acrimonieux et pénibles que les hommes modérés et que depuis cette époque jusqu'à ce jour, jusqu'au
les bons citoyens ont regretté de voir exister. Je règne de la reine Victoria, il n'y a pas eu une
crois que tout homme raisonnable, sur les deux époque où le Conseil privé d'Angleterre n'a pas
côtés de la chambre, doit désirer, par dessus tout, possédé un degré considérable d'autorité judiciaire.
que cette question n'allume pas un autre incendtie. L'autorité sur laquelle s'est appuyé l'honorable
En conséquence, je dis que si le gouvernement a député en parlant le la Chambre Etoilée, était celle
dépensé de l'argent en soumettant cette question' du professeur Dicey. Je vais lire tin extrait de ce
aux tribunaux, cet argent est bien employé. S'il a livre, pour prouver qu'après l'abolition de la Cham-
agi lentement, s'il a v u poindre à l'horizon un nuage bre Etoilée, l'ancien Conseil privé possédait encore
menacant qui causerait les désastres dans la poli- un degré d'autorité judiciaire. A la page 144,
tique,' dans ce cas, je dis qu'il a agi sagement, qu'il Dicey dit, en parlant de l'acte qui abolissait la
a bien fait de faire des dépenses et d'agir lente Chambre Etoilée:
ment et prudemument, pour éviter tout ce qui pour- L'Acte 16, Charles L chapitre 10, avait aboli les pou-
rait ressembler à une discorde, ou à une lutte reli- voirs extraordinaires judiciaires du Conseil; cependant,
gieuse dans le pays. il resta encore une certaine autorité judiciaire régulière.

L'honorable député de Simcoe dit qu'il n'attaque Elle avait le droit d'arrêter et d'interroger les personnes
le doitI l minrit . u ' accusées, qu'elle renvoyait ensuite devant les tribunaux

pas le droit de la minorité catholique du Manitoba réeuliers. Elle formait une cour d'appel à laquelle on
d'en appeler au gouverneur en conseil, mais il soumettait les décisions des tribunaux coloniaux et codé-
conteste le droit du gouvernement de répondre à siastiques.
l'appel. Comment peut-on, en vérité, prendre ces Une autorité qui est beaucoup plus explicite et
deux positions en même temps ? Lorsque la cons- complète sur la même question, est celle du lord
titution décrète que, dans les questions comme chancelier Seiborne, qui dit, dans son ouvrage sur
celle-ci, il sera interjeté appel au gouverneur géné- le Conseil privé, à la page 20, que dès la première
ral en conseil, comment pouvez-vous dire que, pen- aunée après la restauration de Charles II, des mie-
dant que les appelant s ont le droit d'appeler, le sures furent prises pour organiser un sous-comité
tribunal auquel ils en appellent, n'a pas le pouvoir du roi ei conseil, qui devait entendre et décider
de les entendre, ni le décider cet appel? Est-ce les appels de l'ile de Jersey et des colonies alors
une interprétation raisonnable d'une loi constitu- sous la juridiction le la Couronne. Il a démontré
tionnelle? Je ne crois pas que l'honorable député que sept ans plus tard, en 1667, un nouveau tribu-
de Simcoe-nord, après avoir refléchi, prenne la res- nal, plus nombreux que l'ancien, fut créé à même
ponsabilité de persister dans cette opinion. - le gouvernement; l'ancien tribunal comprenait

Le gouvernement n'avait qu'un devoir. Le pre- cinq avocats éminents et le nouveau, quatorze, avec
mier ministre a dit, dans un banquet, à Toronto, juridiction pour entendre les appels de Jersey, des
qu'il n'y avait qu'une étoile polaire q i devait le îles du Canal et de toutes les parties éloignées de
guider dans la question les écoles du Manitoba, et l'Empire. Il dit, plus loin, à la page 21, qu'un
que c'était de s'en tenir à la constitution. Je ne autre changement eût lieu et que le Conseil privé,
sais pas quelle étoile pouvait guider plus sûrement -dans le but de remplir des fonctions judiciaires, se
des ministres en traitant une question si difficile, constitua lui-même on quatre comités, un pour les
si obscure et si délicate. Je passe maintenant à la affaires étrangères, un pour le commerce et les
seconde partie de la résolution. colonies, ce dernier étant une cour de justice pure

Toute l'importance de cette motion se trouve et simple, faiant iapport à la reine, qui rendait
dans la seconde partie, quand il demande à la cham- jugement d'après ce rapport. Il y a ou un corps
brè le censurer les conseillers de Son Excellence, formé des membres du Conseil privé, non on vertu
parce qu'ils ont proclamé une nouvelle doctrine. de la lai, n'ayant pas une juridiction établie par la
L'honorable député dit qu'ils se retranchent der- loi ne possédant pas une autorité défnie paril loi,
-ière l'immunité des juges ; qu'ils peuvent réclamer mais créé par un arrêté du conseil et siégant comme

le droit de se taire qui appartient aux juges, et cour de justice, ainsi que lord Soîbore le di
échapper par là à la responsabilité et aux châti-
ments qui en résultent, et qui menacent les conseil- Quatorze conseillers furent nommés pour faire prte ducomité du commerce et des colonies, le, quorum éatfixélers politiques de Son Excellence. L'honorable à trois membres. Ce comité devait prendre connaissance

M. WELDON.
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de toutes les questions concernant les possessions étran-
gères de Sa Majesté et les îles du Canal ; et aussi de toute
question qui pourrait être du ressort du bureau du con-
seil relativement à l'Ecosse et i l'Irlande.

Je ne veux pas fatiguer la chambre en lui faisant
suivre le développement de ce pouvoir judiciaire du
gouvernement. Il suffit de dire que, jusqu'à une
époque récente, le comité du commerce et (les colo-
nies était un comité auquel étaient soumis les
appels des décisions rendues par les cours dans les
anciennes colonies américaines avant la révolution,
et dans les autres possessions de l'empire. Ce n'est
que sous le règne de Guillaume IV, que le soi-disant
comité judiciaire du Conseil privé a été définitive-
nient constitué en cour de justice, ayant une procé-
dure régulière, en vertu d'un statut. De sorte que,
quand l'honorable député de Simcoe-nord a dit, non
pas, peut-être, dans les mêmes termes, mais par
induction, que le pouvoir judiciaire était disparu
(lu gouvernement anglais par l'abolition de la Cham-
bre Etoilée, il a dit une chose entièrement en désac-
cord avec la haute autorité du professeur Dicey, de
lord Selborne et de M. Renton, dans son ouvrage,
"Appel au Conseil privé, 1888," qui parle dans le
même sens, et du professeur Horne, dont l'ouvrage
est cité comme une haute autorité, et qui a parlé,
aussi, dans le même sens.

Il y a une autre autorité, celle de M. Bagehot,
que je citerai, et je pense que je ne fais aucun tort
à l'honorable député de Simcoe en lisant cet extrait.
Je regrette que l'honorable député ne soit pas à son
siège pour ie corriger, si j'ai mal compris son argu-
ment, quand il a lu hier cette opinion de Bagehot,
comme appuyant sa prétention, autorité que je ne
sais pas être surpassée par aucune autre. L'hono-
rat)le député a cité les paroles de Bagehot pour
démontrer qu'en Angleterre, il y a séparation com-
plète entre les fonctions judiciaires et exécutives
du gouvernement. Voici la phrase citée par l'hono-
rable député de Simcoe :

Il est de principe dans la constitution politique, en
Angleterre, que les pouvoirs législatif, exécutif et judi-
ciaire soient divisés-que chacun soit confié à une per-
sonne seule, ou à plusieurs personnes-qu'aucune d'elles
ne puisse intervenir dans les fonctions de l'autre.

En entendant ces paroles, j'ai cru que c'était
l'opinion de ce grand avocat en matières constitu-
tionnelles. J'en ai éprouvé quelque surprise,
parce que son ouvrage m'est assez familier. Ce
matin, quand j'ai pu nie procurer ce livre, j'ai
constaté que la phrase précédant celle-là, contenait
ce qui suit:

Il y a deux descriptions de la constitution anglaise, qui
ont eu une grande influence, mais qui sont erronées.

Nous avons tous pris plaisir à la description
humoristique que l'honorable député de Simcoe a
faite de ses collègues en cette chambre, le ministre
des Travaux publics et le ministre de l'Intérieur.
Mais laissant de côté toute affaire plaisante-et je
crois que vous nous avez dit, M. l'Orateur, qu'une
partie était de l'histoire et que l'eutre partie était
de la fiction-prenant la question plus au sérieux,
je dis que s'il est vrai que le Conseil privé en
Angleterre est une cour e justice, si l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord dit, ainsi qu'ille
dit, que notre constitution est semblable en principe
à celle de l'Angleterre, et lorsque la constitution
donne le droit d'interjeter appel au gouverneur en
conseil, nous pouvons fort bien conclure que l'Acte
impérial savait qu'il conférait ce droit d'interjeter
appel à un corps ayant l'autorité judiciaire. En

conséquence, les ministres de Sa Majesté étaient
non seulement dans leurs droits, mais ils ont agi
avec sagesse, quand ils ont refusé de parler de la
question qui était délibérée en conseil.

Nous savons qu'il est notoire que notre Conseil
privé exerce des fonctions judiciaires. Il n'est pas
nécessaire de parler d'une Chambre Etoilée. Il y a
plusieurs décisions rendues par le gouvernement,
au sujet desquelles nous pouvons employer le mot
judiciaire ou quasi-judiciaire, ou pour employer les
expressions du rapport, elles sont plutôt judiciaires
que politiques. Toutefois, il ne faut pas être trop
particulier sur les mots.

Si la question des écoles du Manitoba était sous
la considération du gouverneur en conseil, les
ministres avaient raison d'être circonspects et pru-
dents dans leurs déclarations. J'ose émettre l'opi-
nion que s'ils avaient parlé différemment, et s ils
avaient dévoilé les secrets (lu conseil, ces deux
honorables ministres auraient mérité la censure.

J'ai commencé par dire, et je termine en disant
que les articles de la constitution relativement à
ce bill des écoles du Manitoba sont, au plus haut
degré, embarassants et difficiles. Il est inutile que
je les commente. Je ne crois pas que chaque
député soit tenu d'expliquer la question légale et
de fatiguer la chambre en donnant sa propre inter-
prétation. Cependant, je prierai la chambre de
me permettre d'attirer son attention sur les articles
qui se rapportent à la province du Manitoba.

Quelques-uns disent que les droits du Manitoba,
dans cette question, sont déterminés par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, d'autres préten-
dent qu'ils le sont par l'Acte du Manitoba, et
d'autres disent que les appelants peuvent invoquer
les deux. Ils se sont jusqu'à présent appuyés sur
l'Acte du Manitoba, qui leur donne plus de latitude
pour faire décider la légalité de la loi des écoles,
parce que, en vertu di paragraphe 1 de l'article 22
de l'Acte du Manitoba, ils pouvaient attaquer la
loi des écoles comie étant, seit contre la loi, ou
contre la coutume établie à l'époque de l'Union.
S'ils étaient appelés à régler cette question quant
au fait de savoir si elle était intra vires ou ultra
vires, ils pouvaient invoquer l'Acte du Manitoba,
et en le faisant, ils étaient parfaitement dans leur
droit.

Nous arrivons maintenant au paragraphe 2 de
l'article 22 de l'Acte du Manitoba, dans lequel
il s'agit d'un appel au gouverneur en conseAl, et on
dit qu'ils peuvent se baser sur ce paragraphe, ou,
s'ils le préfèrent, sur le paragraphe correspondant
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Je
ne sais pas s'il est nécessaire, pour moi, de formuler
une opinion sur ce point. Néanmoins, je suis
d'avis que peu importe lequel des deux ils choisi-
ront pour appuyer leurs prétentions. Si je com-
prends bien l'Acte du Manitoba, le paragraphe 2,
qui traite de l'appel au gouverneur général en con-
seil, est beaucoup plus étendu que le paragraphe
correspondant de 1 Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, bien que plusieurs avocats soient d'une
opinion contraire. Mais sur ce point, l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord accorde le droit
d'interjeter appel dans deux cas: premièrement,
quand. il existait par la loi, lors·de l'Union, des
écoles séparées, et, en second lieu, quand elles ont
été subséquemment établies par là législature.
Qu'arrive-t-il si la dernière partie du paragraphe
dans le statut impérial de 1867 est reproduite dans
le statut impérial de 1871, car la chambre sait que
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l'Acte (lu Canada de 1870 a été ratifié par un
statut impérial, l'année suivante, et ainsi, à toutes
fins que le droit, il devientt un acte impérial comme
celui de 1870 ?

Le parlement impérial ayant fait une déclaration
en 1870 et en 1867, et ayant reproduit dans l'acte
de 1870 une partie des termes de l'acte de 1867, la
règle d'interprétation nous dit que les parties non
reproduites ont été omises (le propos délibéré, et,
s'il en est ainsi, le pouvoir accordé clans l'acte de
1871 est plus étendu que celui meniionné dans l'acte
de 1867, car le droit d'appel dans l'acte de 1867
était restreint à deux cas, tandis que dans
l'acte (le 1871, il n'y avait pas de restriction,
ou, en d'autres termes, on pouvait s'appuyer sur
toutes les raisons possibles pour en appeler. En
conséquence* je prétends qu'il est parfaitement
indifférent, en traitant cette partie du sujet-le
droit d'en appeler au gouverneur en conseil-de
discuter si c'est l'Acte (lu Manitoba, ou l'Acte le
l'Amérique Britannique du Nord qui a donné un
droit d'appel plus étendu.

M. DAVIES (.P.-E.): L'honorable député pré-
tend-il que les articles relatifs à l'édudation sont
complets dans lacte <le 1871, ou si les articles de
l'Acte le l'Amérique Britannique du Nord sont,
aussi, applicables an Manitoba?

M. W'ELDON: Dans mon opinion, cela ne fait
pas (le différence, en traitant la question (l'appel au
Conseil privé du Canada, et laissant de côté la
question le savoir si l'acte est ultra rires. D'après
moi, le paragraphe 2 de l'Acte du Manitoba est
plus étendu que le paragraphe 3 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord-je parle du paragraphe
correspondant-parce que le paragraphe 3 de l'Acte
<le l'Amérique Britannique du 1ord base le droit
d'appel sur deux faits, et lans le paragraphe cor-
respondant de l'Acte du Manitoba, il n'y a rien de
tel et, conséquemment, tous les motifs d'appel
peuvent être bons.

NI. DAVIES (I.P.-E.): Je veux savoir si l'opi-
iion légale de l'honorable député est qu'il y a
quelque doute que les articles relatifs à l'éducation
étaient restreints à l'Acte du Manitoba de 1870, ou
si l'article de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord était supplémentaire, ou complémentaire, ou
une addition à l'acte le 1870 ; parce que, s'il n'en
est pas'ainsi, quel appel possible pourrait exister.
tenant compte du jugement du Conseil privé?

M. WELDON: Cette question est académique,
au point de vue <le la présente discussion dans
cette chambre. Si nous discutions le fait de savoir
si l'acte est dtra vires, cette question serait vitale,
mais nous avons laissé ce fait de côté, et nous nous
occupons maintenant de l'appel au gouverneur en
conseil. Conséquemment, je ne suis pas obligé de
formuler une opinion, parce îu'il n'est pas d'usage
de donner une opinion sur une question qui n'est
pas capitale.

Quand-nous examinons le paragraphe 3 de l'ar-
ticle 22 de l'Acte du Manitoba, il se présente une
difficulté. En lisant les trois premières lignes du
paragraphe 3, tout avocat dans la chambre qui
essaiera <le les interpréter, conviendra avec moi
qu'elles sont là par accident. C'est une transposi-
tion mécanique des lignes qui paraissent dans le
paragraphe 4 de l'article 93 de l'Acte de l'Amnéri-
que Britannique du Nord, et qui se rapportent au
paragraphe 2, et qui ne sont pas susceptibles d'être

M. IVELDON.

interprétées. Voyant que le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique dit
Nord n'était pas reproduit dans le paragraphe de
l'article 22 de l'Acte du Manitoba, j'émets cette
opinion, après avoir bien examiné la question. En
lisant ce paragraphe, je préfère retrancher les trois
premières lignes, et faire commencer le paragraphe
3 par le mot " dans, " sur la troisième ligne. Alors,
il ne paraît plus exister aucune grande difficulté.
Bien entendu, il y a divergence d'opinions sur ce
point. Quelques personnes croient que la question
soulevée par l'honorable député est très difficile.
S'il en est ainsi, il est encore plus nécessaire de
demander l'aide <le la cour, conformément au sens
de l'Acte-Blake de 1891. L'objet de cet acte était,
à propos de ces questions qui excitent les senti-
ments religieux, et dans lesquelles les hommes ne
peuvent pas raisonner froidement, et se sentent
troublés par la passion et le sentiment, que la légis-
lature devrait appeler la loi à soit secours dans
toutes les difficultés quasi-judiciaires. Sans en
dire davantage, M. l'Orateur, et pour ces raisons,
je ne peux pas voter en faveur de l'amendement de
l'honorable député de L'Islet (NI. Tarte).

M. CASEY : L'honorable député d'Albert (M.
\Veldon), a fait disparaître toute la force de son
argumentation par les dernières paroles qu'il a pro-
noncées. Il a signalé le fait qn'il était difficile pour
un corps comme le cabinet, composé des conseillers
de Son Excellence, d'examiner impartialement des
questions de ce genre. Il a signalé le fait que M.
Blake avait en en vue, par sa résolution, et que la
chambre avait décrété par une législature basée sur
cette résolution, le faire disparaître de l'arène poli-
tique toutes questions qui pourraient exciter les
sentiments religieux. Il a signalé le fait que M.
Blake avait désiré, que le gouvernement désirait,
et que cette chambre désirait atteindre ce but en
soumettant toutes les questions légales à la cour
Suprêne, mais il n'a pas tout dit. Il ne nous a pas
donné la conclusion à tirer de cette promesse, et
cette conclusion la voici: Que les questions légales
exigeant un examen judiciaire, seront laissées entiè-
rement à la cour Suprême, et que le cabinet, comme
tel, ne devrait pas chercher à décider les questions
ayant un caractère judiciaire on légal.

L'honorable député nous a dit, <le plus, que le
Conseil privé d'Angleterre n'avait jamais perdu ses
attributions judiciaires, et qu'elles existaient en
entier sous le règne de la reine Victoria. Techni-
quement, et comme question de phraséologie, l'ho-
norable député a raison, ces appels des décisions des
cours coloniales et des cours de l'Angleterre sont
nominalement adressés à Sa Majesté en conseil.
Cependant,. pernettez-moi de demnauder à quelle
partie ces appels sont interjetés ? Un appel inter-
jeté de la cour Suprême du Canada à Sa Majesté en
conseil va-t-il devant M. Gladstone et son cabinet?
Pas du tout. Je suis étonné qu'un homme tellement
fort en droit qu'il a reçu le titre de docteur en
droit, puisse se, tromper au point de parler des
appels au Conseil privé en. Angleterre comme s'ils
étaient analogues aux appels au gouverneur en
conseil. C'est une méprise de la part de l'honora-
ble député, car je ne puis croire que s'il eût réflé-
chi un instant, il aurait soumis à la chambre un
argunient si inexact et si absurde.

1 doit avoir oublié que le comité du Conseil privé
chargé d'entendre les appels des colonies, est com-
posé de lords-juges, et que pas un des membre poli-
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tiques du cabinet, qui sont en même temps mei-
bres du Conseil privé, ne se mêle <le juger ces appels.
Si l'analogie valait quelque chose, l'usage voudrait
que M. Gladstone et ses collègues politiques eussent
le droit d'entendre les appels du Canada. Cette
prétention serait absurde et, conséquemment, l'ar-
guient que l'honorable député a appuyé sur l'em-
ploi de mots " Conseil privé" (car il se réduit à
cela) au sujet des appels, n'a aucune force, et il
tombe (le lui-même.

Ce n'est pas le Conseil privé qui entend les appels
en Angleterre, mais un petit comité de ce conseil,
composé d'hommes versés en droit et qui ont anté-
rieurement occupé de hautes positions judiciaires.

L'honorable député a prétendu que notre Conseil
privé exerce des fonctions judiciaires, mais il ne l'a
pas prouvé. Certains membres de notre Conseil
privé exercent des fonctions que l'on pourrait con-
sidérer comme étant quasi-judiciaires ; comme
le ministre (le l'Agriculture, qui entend les causes
ou contestations se rapportant aux brevets d'inven-
tions, et puis le comité du Conseil privé pour les
chemins de fer, mais ce sont des fonctions dont ils
sont revêtus par une loi, et elles ne résultent pas
d'une prérogative, par le fait que ces messieurs font
partie lu Conseil privé. Je regrette que l'hono-
rable député d'Albert (M. Weldon) ne soit pas à
son siège, car j'aurais aimé lui demander un rensei-
gnement concernant une prétention qu'il a émise.

J'ai compris qu'il disait que l'acte impérial de
1871 renfermait l'article 3 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, lequel article est omis dans
l'Acte du Manitqba de 1870, et il infère de cela que
le même droit d'appel« qui existait en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord est main.
tenu par l'Acte du Manitoba. L'honorable premier
ministre n'a pas, dansson discours, partagé cet avis.
Il a déclaré que l'Acte du Manitoba ne contenait
aucune disposition autorisant un appel de ce genre,
et que, s'il doit y avoir appel, c'est en vertu de
l'article 3 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, interprété tel qu'appliqué au Manitoba, mal-
gré le fait que Manitoba possédait un acte supplé-
inentaire. A la séance de ce soir, j'aimerais que
l'honorable député d'Albert (M. Weldon) nous
donnat une explication sur ce point.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE DE

BILLS.

Bill (n' 40) constituant en corporation la Compa-
gnie des terres du Nord-Ouest du Canada (limitée.)
-(M. Denison.)

Bill (n° 59) constituant en corporation la Compa-
gnie de transport du Canada (limitée.)-(M. Taylor.)

DEUXIÈME LECTURE.
Bill (n' 69) constituant en corporation le Compa-

gnie du Canada Atlantique et de construction de
steamers (limitée.)-(M. Forbes.)

Bill (n° 83) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.-(M.
Coatsworth.)

Bill (n° 84) concernant la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique.-(M. Baker.)

Bill (n° 86) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Chilliwhack.-(M. Mara.)

Bill (n° 87) constituant la Compagnie des Docks
de la Colombie-Anglaise.-(M. Mara.)

Bill (n° 88) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Vallée de la Nicola.-(M. Mara.)

Bill (n° 89) concernant la Compagnie du chemin
(le fer de Nelson au Fort Sheppard.-(M. Mara.)

SUBSIDES-ACTES DES ÉCOLES DU
MANITOBA.

M. CASEY: Lorsque vous avez suspendu la
séance, M. l'Orateur; je mentionnais le fait que
l'honorable député d'Albert (M. Weldon) avait cité
le statut impérial, ratifiant l'Acte du Manitoba, tel
que passé par cette chambre, et j'étais sous l'im-
pression,, d'après ce qu'il a dit, que les dispositions
générales contenues dans l'article 33 ont été insérées
de nouveau dans ce statut impérial, pour ce qui
concernait Manitoba. Je regrettais qu'il ne fût
pas présent alors; mais je l'ai rencontré depuis.
Il m'a dit, toutefois, qu'il n'avait pas fait cette
déclaration, et je ne dirai rien de plus sur ce point.
Quant à la question générale qui nous est mainte-
nant soumise, j'appuierai très volontiers une opinion
émise par l'honorable député d'Albert (M. Weldon.)
Parlant de l'esprit dans lequel nous devrions abor.
der la présente question, il a fait voir que nous
devrions le faire de manière à ne soulever aucun
préjugé religieux, ou aucune de ces passions. qui,
malheureusement, sont déjà surexcitées. Je ferai
à l'honorable député le compliment (le lui <lire qu'il
a prêché d'exemple dans son discours, et j'essaierai
(le l'imiter. Je ne puis dire, cependant, que ce
principe a été suivi par tous ceux qui ont. parlé sur
le sujet.

Je ne sache pas qu'il ait été suivi davantage par
l'auteur de la résolution, lui-même, ni par son prii-
cipal appui (M. McCarthy), ni par l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot), qui a parlé, il y
a quelques instants. On a remarqué dans leurs
discours une faible aigreur religieuse, et le dernier
de ces députés a manifesté une certaine animosité
de race, une inclination à frapper dans toutes les
directions, comme un certain Irlandais, partout oà
il y avait une tête à atteindre. Le député -de
Bellechasse est passé de la croyance religieuse des
catholiques romains, de leurs préjugés, ou de leurs
principes, si vous voulez les appeler ainsi, relative-
nient à la question d'envoyer leurs enfants aux
écoles publiques, à la formation du parti national
et à la boutique de l'entrepreneur de pompes fun-
bres, où il s'est assis à côté d'un cercueil, attendant
l'enterremént. Tout cela ne se rapportait aucune-
ment à la question qui est maintenant devant la
chambre, et je m'abstiendrai, par conséquent, de
critiquer longuement les discours de cette nature,
prononcés à droite et à gauche, parce que nous ne
serons pas appelés à voter sur ces discours.

Je désire me renfermer autant que possible danà
les limites de la résolution qui est maintenant
devant nous; je ferai voir ce que signifie cette
résolution, en lui donnant l'interprétation la plus
claire, et j'exprimerai mon opinion aussi nettement
que possible, pour ou contre son adoption.

On nous a dit à droite beaucoup. de choses comme
celles-ci : nous approuvons beaucoup la teneur de
cette résolution ; mais le discours de l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte), qui l'a proposée, est
d'une telle nature, qu'il nous est impossible de voter
en faveur de la résolution. D'autres honorables mes-
sieurs ont repété l'objection trouvée par mon hono-
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rable ami, le député de Bellechasse (M. Amyot), en
nous. disant que c'était moins la teneur de la résolu-
tion qui empêchait de voter en sa faveur, que le fait
de la voir appuyer par l'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy); or, toutes ces raisons
sont loin de la marque. La résolution se prête,
sans doute, à ce genre de traitement. Chacun peut
fort bien dire: j'appuie cette résolution pour une
raison toute différente de celle donnée par d'hono-
rables membres de la droite, ou de la gauche, ou
bien : je m'oppose à cette résolution parce que cer-
tains honorables députés de la droite ou de la gauche
ont trouvé qu'elle comportait un sens que je n'aime
pas. Bien qu'une raison de ce genre puisse sem-
bler bonne à première vue à celui qui la donne, je
suis convaincu, de mon côté, que, lorsqu'on exami-
nera froidement cette résolution après la session,
et lorsqu'on aura à défendre son vote sur des tri-
bunes publiques, on trouvera que le public ne
tiendra pas compte (les discours qui auront été pro-
noncés en parlement, pour ou contre ; on trouvera
que la plus grande partie du public n'a pas lu ces
discours : mais que le public, en général, connaîtra
parfaitement la teneur de la motion, elle-même,
ainsi que sa vraie signification.

Je me bornerai donc autant que possible à dis-
cuter la signification de la résolution proposée par
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), sans
m'occuper des raisons qui l'ont engagé à la propo-
ser, ou des raisons qui ont poussé l'honorable dé-
puté de Simcoe-nord (M. McCarthy) à l'appuyer.
Nous sommes appelés à dire, oui ou non, sur une
motion rédigée dans des termes qui signifient une
certaine chose, et nous sommes appelés à nous pro-
noncer ainsi, non en assumant une position extra-
judiciaire comme celle que le premier ministre
assume avec ses collégues en conseil; mais nous
devons le faire avec autant d'impartialité que pos-
sible.

Il y a, M. l'Orateur, une autre argumentation à
laquelle je m'oppose. On a beaucoup péroré sur
l'opportunité ou l'inopportunité de l'Acte des écoles
de Manitoba abolissant les écoles séparées. Or,
M. l'Orateur, la chambre n'est aucunement saisie
de cette question, Le débat actuel ne doit aucune-
ment porter sur la question de savoir si cet acte
des écoles du Manitoba est juste, constitutionnel
ou équitable. Il ne s'agit pas présentement de
discuter le mérite de cet acte ; il ne s'agit pas,
non plus, du gouvernement de Manitoba, ni de la
législature de cette province. Mais c'est le gou-
vernement d'Ottawa qui a cru devoir adopter une
certaine ligne de conduite, relativement à cette
question des écoles de Manitoba, et la résolution
qui est maintenant soumise attaque cette ligne de
conduite. Il peut se faire que l'Acte des écoles du
Manitoba soit justement ce qu'il doit être; il peut
se faire qu'il soit juste et constitutionnel. Il peut
se faire, d'un autre côté, qu'il soit oppressif et
injuste, qu'il soit une violation de la constitution.
Mais quelle que soit sa nature, M. l'Orateur, elle
n'a rien à faire avec la question qui est maintenant
soumise à la chambre. On nous demande de con-
damner le gouvernement fédéral, non à cause des
défectuosités de l'Acte dés écoles du Manitoba,
mais à cause de la ligne de conduite adoptée par le
gouvernement relativement à cet acte, et, pour
mon compte, je ne puis m'empêcher d'approuver
cette première partie de la résolution de mon hono-
rable ami, le député de L'Islet, qui condamne
généralement la conduite du gouvernement sur

M. CASEY.

cette question. Je ne condamne pas le gouverne-
ment parce qu'il a refusé de désavouer cet acte
des écoles. Je ne le condamne pas parce qu'il a
renvoyé la. question de droit qui se rattache à cet
acte ; ni je ne saurais le condamner pour la raison
donnée par mon honorable ami,-le député de Sim-
coe-nord, savoir : que le gouvernement aurait dû
répondre à ceux qui l'ont pétitionné au sujet de
cette question des écoles, que ceux-ci ne pouvaient,
pour n'importe quelle considération, attendre
aucune loi réparatrice. Sur ce point, je diffère
entièrement d'opinion avec mon honorable ami, le
député (le Simcoe-nord.

Le gouvernement eût, suivant moi, commis une
injustice, s'il avait répondu aux pétitionnaires : il
n'y. a aucune chance pour vous ; nous n'examine-
rons pas votre cause ; nous n'examinerons pas si
vous avez un droit d'appel. Le gouvernement se
serait grandement trompé, suivant moi, s'il eût agi
ainsi. Nous levons nous rappeler que, bien qu'il
y ait une grande majorité au Manitoba en faveur
des écoles communes, il y aussi une minorité,
qu'elle soit considérable ou faible, peu importe,
une minorité qui croit avoir, en vertu de la consti-
tution, le droit de se faire entendre en opposition
à l'acte des écoles, et d'obtenir une législation répa-
ratrice, si le gouvernement juge à propos d'appuyer
sa cause. Que la minorité soit considérable, ou non,
son droit est également bien établi. Le droit
d'une minorité composée de 1,000 personnes est
aussi sacré que celui d'une minorité composée de
20,000 personnes, ce dernier chiffre étant la mino-
rité catholique du Manitoba, d'après l'honorable
député de Simcoe-nord. Il n'est que juste de dire
aux pétitionnaires : venez et discutez avec nous la
question de savoir si vous avez ou non le droit d'en
appeler. Je puis jusqu'à un certain point, approu-
ver le gouvernement qui, constatant qu'il ne peut
lui-même décider la question de savoir s'il a droit
ou non d'intervenir, en appelle à la cour Suprême.
Tous ceux qui ont approuvé la résolution de 1890,
proposée par M. Blake, et le bill de 1891 qui la
mettait sous forme de statut, doivent approuver ce
renvoi à la cour Suprême de cette question de droit.
Mais, M. l'Orateur, certaines choses qui peuvent
être faites conformément au droit, peuvent être
intempestives ; des choses justes en elles-mêmes
peuvent être faites trop tard. Je crois que le gou-
vernement a bien trop retardé à régler cette question
constitutionnelle, en laissant écouler trois années,
et la conséquence de ce retard, c'est que plusieurs
ont eu à souffrir du caractère incertain de la loi,
des contestations judiciaires qui en ont résulté,
ainsi que de l'agitation et du malaise produits. Le
gouvernement a tenu, je crois, une conduite dila-
toire et évasive, en tournant et retournant de
temps à autre la question. Je crois devoir con.
damner cette conduite.

Mon honorable ami, le député de Bellechasse (M.
Amyot), nous a dit qu'il y avait un grand fond de
sagesse dans une ïemise au lendemain. Le gouver-
nement paraît avoir été de cet avis. Il n'a pas fait
d'autre chose que de remettre cette question d'un
lendemain à un autre, dans l'espoir que cette ques-
tion finirait par ne plus exiger sa décision, ou dans
l'espoir qu'il pourrait s'en débarrasser en la rèn-
voyant aux cours de justice, et que les cours fini-
raient par dire: eh bien ! vous n'avez aucun droit
d'agir dans les circonstances.

Aussitôt qu'il est devenu évident que les péti-
tionnaires du Manitoba n'attaquaient pas seule-
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ment la constitutionnalité de la loi des écoles, mais
sollicitaient de l'aide, même si la loi était déclarée
constitutionnelle, le gouvernement aurait dû se
mettre à l'œuvre le plus tôt possible pour obtenir
l'opinion de la cour Suprême sur le sujet débattu,
et toute la question eût pu, au moins, être décidée,
il y a un an.

Un acte pourvoyant au renvoi à la cour Suprême
fut adopté en 1891,' et c'est seulement le 22 du mois
dernier, que l'ordre a été donné (le préparer la cause
pour la cour Suprême. La cause n'est peut-être
pas même encore devant la cour Suprême, puisque
lordre de la préparer ne date que du 22 février
dernier, et je ne crois pas qu'elle puisse avoir été
soumise déjà aux juges. J'ai blâmé alors le
gouvernement à cause de sa lenteur, à cause de ses
moyens évasifs, à cause de ses détours sur cette
question des écoles. Je dois blâmer encore le gou-
vernement pour avoir institué et soutenu des pour-
suites contre un acte de la législature du Manitoba,
tendant par là à dépouiller cette législature des
attributions qui lui sont conférées par la constitu-
tion provinciale. Si l'acte de cette législature était
n/t'a rires, je crois, comme l'a dit mon honorable
ami, le député de Simcoe-nord, qu'il eût mieux valu,
comme cela s'est fait pour d'autres actes, le laisser
aux parties intéressées qui auraient institué et sou-
tenu leurs propres poursuites. Il est bien certain
que le parti catholique du Manitoba n'est pas si
faible, si dépourvu d'amis dans les autres parties
de la confédération, qu'il lui eût été difficile de se
procurer les fonds nécessaires pour soutenir une
épreuve devant les tribunaux, relativement à la
constitutionnalité de l'acte.

Je crois que le gouvernement aurait pu s'abstenir
(le s'occuper de cette partie du litige, et ne se con-
sacrer qu'au règlement de la grande question consti-
tutionnelle qui le concernait, lui-même, c'est-à-dire,
au i'glement de la question de savoir s'il avait le
droit de recevoir un appel, dans l'affaire, même si
l'Acte du Manitoba était inifr vires. Je ne puis
trouver aucun précédent qui justifie le gouverne-
ment de soutenir les poursuites, à moins que l'on ne
puisse prendre comme précédent le règlement de la
contestation survenue au sujet du territoire réclamé
par Ontario. Dans cette affaire, après un long pro-
cès, il a été décidé que le territoire depuis long-
temps contesté, appartenait à la province d'Ontario.
Le gouvernement fédéral, cependant, prétendait
que le bois le construction et les riinéraux situés
sur ce territoire n'appartenaient pas à Ontario, mais
au gouvernement fédéral, et continuait d'accorder
des permis de coupe de bois sur ce territoire. La
compagnie des scieries de Sainte-Catherine, entre
autres, s'engagea dans de grandes affaires, au
moyen d'un permis. de ce genre; elle coupa une
grande quantité de bois, qu'elle enleva en partie.
Un procès fut institué, et le gouvernement fédéral
soutint la cause de la compagnie contre le gouver-
nement d'Ontario. Mon ami, le député de Simcoe-
nord (M. McCarthy), pourrait dire, sans doute,
combien de milliers de piastres le gouvernement
s'est vu obligé de payer pour les frais de ce procès.
le crois que le gouvernement a dépensé, dans ce
procès, la somme de $70,000 ou $80,000.

L'honorable député de Simcoe doit connaître
très bien le montant dépensé. Dans cette cause,le
gouvernement fédéral se prétendait propriétaire de
ce qui appartenait à la province d'Ontario ; mais,
bien que le gouvernement fédéral contestât des
réclamations qui ont été subséquemment considé.

rées comme droits du gouvernement d'Ontario, il
ne sortait pas de la voie ordinaire. Il faisait comme
toute personne qui poursuit une autre personne
pour arriver à la détermination de leurs droits res-
pectifs à un morceau de terre. Je ne puis trou-
ver beaucoup à redire à ce que les frais judiciaires,
dans cette affaire d'Qntario, aient été payés par le
gouvernement fédéral, parce. que ce dernier était
justifiable d'instituer, aux dépens du public, une
enquête sur le droit qu'il prétendait avoir au terri-
toire contesté. Mais la cause dont il s'agit présen-
tement est entièrement différente. Dans le cas
actuel, le gouvernement ne figure - aucunement
comme demandeur. Il ne s'agit pas de décider la
question de savoir si un certain sujet de législation
est du ressort du parlerment fédéral, ou de la légis-
lature du Manitoba. La question est de savoir si
cette dernière législature avait le droit de passer
une certaine loi. Le gouvernement fédéral est
étranger à la cause ; mais il s'en est constitué l'une
des parties, et a dépensé une forte somme d'argent
en essayant d'empiéter sur cette autonomie que
toutes les provi]ces réclament. Je blâme, toutefois,
le gouvernement plus à cause de cet empiétement,
que pour la dépense qu'il a faite.

J'approuve la première partie de la résolution.
Il n'y a aucun doute que, quels que soient les
termes dont on s'est servi, quels que soient les en-
gagements contractés, officiellement ou non, par
M. Chapleau, ou tout autre, envers la hiérarchie de
l'Eglise catholique, ou envers tout autre intéressé,
il n y a aucun doute que, lors des élections de 1891,
on a mis, d'une manière ou d'une autre, nos amis
de la province de Québec sous l'impression que le
gouvernement était prêt, si la loi des écoles du
Manitoba était déclarée intra "ires, à y remédier.
Il n'y a aucun doute que cette impression existait.
Le gouvernement en a tiré avantage, et il n'y a pas
de doute qu'elle lui a fait obtenir un grand nombre
de votes. Nous devons donc l'accuser de ce fait,
sinon d'avoir faussement représenté les choses. Il
n'y a aucun doute que cette impression a été créée,
que le gouvernement en a profité, mais qu'il n'a
jamais eu le courage de dire franchement quelles
étaient ses intentions sur ce sujet. Ce sont là, je
crois, M. l'Orateur, des raisons suffisantes pour
nous eng§ger à blâmer la conduite lu gouverne-
ment.

Mais on nous demande de blâmer spécialement le
gouvernement, parce qu'il se propose de s'arroger
ultérieurement des pouvoirs judiciaires relative-
ment à cette question. Le sous-comité du cabinet,
autorisé d'abord à entendre M. Ewart en faveur
des pétitionnaires catholiques du Manitoba, a fait
rapport qu'il est douteux qu'il puisse faire plus,
maintenant, que de conseiller de faire décider,
d'abord par la cour Suprême, la question de savoir
si un droit d'appel existe, ou non. Quant à ce
point, je citerai ce qui a été dit par le sous-comité.
Cette partie a été citée déjà; mais il me serait
presque impossible de faire saisir ma pensée sans la
citer de nouveau. Le rapport dit:

La demande est portée devant Votre Excellence d'une
manière différente des demandes qui sont ordinairement
faitesi en vertu"de la constitution, à Votre Excellence en
conseil. Dans l'opinion du sous-comité, elle ne doit pas
être traitée comme matière d'un caractère politique ou
comportant une action politiaue de la part des conseillers
de Votre Excellence. Elle doit être traitée par Votre
Excellence en conseil, indépendamment desopmnions per-
sonnelles que les conseillers de Votre Excellence peuvent
professer au sujet des écoles confessionnelles et sans que
l'action politique des membres du Conseil de Wotre Excel-
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lence soit considérée comme engagée par le fait que l'appe
est reçu et entendu.

Voici maintenant les termes sur lesquels je désir
attirer particulièrement l'attention :

Si la prétention des pétitionnaires-que cet appel peu
être confirmé-est fondé, l'enquête aura un caractèr
judiciaire plutôt que politique. Le sous-comité l'a traité
ainsi en entendant les avocats et en permettant (lue soi
unique séance fût ouverte au public. Il est évident qu
plusieurs autres questions surgiront, à part celles qui on
été débattues à cette réunion, et le sous-comité recom
mande qu'un jour soit fixé où les pétitionnaires, ou leur
avocatsr pourront être entendus au sujet de l'appel, sui
vaut leur première requête.

Je désire attirer l'attention sur le fait que l
premier ministre, parlant sur ce sujet, lundi, a cit,
seulement la première partie du paragraphe di
rapport. L'honorable monsieur a cité la partie qu
déclare que la demande ne peut être considéré
maintenant comme une question politique ; mais i
n'a pas cité le reste du paragraphe, qui (lit que, s
ui appel était peruis, cet appel serait encore d'un
caractère judiciaire. L'honorable premier mîinistr
a fait comprendre à la chambre que d'après l'inten
tion du sous-coité, il n'y avait qie l'enquête préli
minaire sur la question de savoir si l'appel devaii
être autorisé ou non, qui pût être faite judiciaire
ment, et il nous a (lit (ue, cette enquête faite la
question devenait politique. Tel n'est pas, cepen
dant, le langage du rapport. Je suis sur ce point,
entièrement d'accord avec l'honorable député de
Simîcoe (M. McCarthy). L'honorable premier
ministre a cité le discours de M. Blake à l'appui de
sa résolution de 1890, et il paraît être d'avis que,
les remarques de M. Blake soutiennent la position
qu'il a prise. -Je lirai le nouveau ce qui a été cité
déjà

Or, M. l'Orateur, l'idée générale que les pouvoirs exécu-
tif, législatif et judiciaire du gouvernement doivent être
distincts autant que possible, est regardée comme un prin-
cipe fondamental par plusieurs des hommes les plus forts
en droit constitutionnel. Il ne saurait y avoir de doute
que l'union absolue le ces pouvoirs n'est ni plus ni moins
qu'un despotisme absolu. Réunissez dans une seule et
même mnain-que ce soit celle d'un autocrate ou celle d'un
conseil-le pouvoir de législation, le pouvoir d'adjudica-
tion et le pouvoir d'admistration et cet acte de votre part
créé le despote le plus alsolu qui puisse exister.

L'honorable premier ministre a lu ces remarques
de M. Blake comme justifiant un renvoi-à la cour
Suprême d'une partie de la présente question. Il
est presqu'impossible d'imaginer qu'il ne se soit pas
aperçu, lui-même, (le ce qu'il y avait de sophis-
tique dans cette application des remarques de M.
Blake. Pour ce qui regarde le renvoi à la cour
Suprême, le sens du discours de NI. Blake ét de sa
résolution justifie ce-renvoi. Mais quel était l'objet
du renvoi dont parlait M. Blake ? Simplement la
partie de la cause qui requérait la décision de
juristes et de juges impartiaux. Après cela que
reste-t-il ? Rien autre chose qu'une question poli-
tique.

Après que la cour Suprême aura décidé que le
gouvernement fédéral a le droit d'entendre un appel
relativement à l'acte des écoles, qu'est-ce qui restera
à décider par un juge ? Ce qui restera à faire n'aura
purement et simplement qu'un caractère politique.
Si la cour Suprême dit que vous avez le droit de
passer une loi réparatrice, si vous le voulez, le gou-
vernementseraappelé non comme une cour de justice
chargée de décider toute question de fait ou de droit,
mais comme conseillers de Son Excellence à déclarer
ce qui doit être fait dans les circonstances, ce que

M. CASEY.

1 la politique conseille de faire, ce qui est recoin-
mandé par Féquité et par la justice dans les

e circonstances. Ce n'est pas là une question de
droit ; c'est une question que les ministres doivent

t considérer en leur qualité de membres du cabinet,
e et non en leur qualité judiciaire. L'honorable pre-
e mier ministre a essayé de combattre l'impression
n que le gouvernement voulait se retrancher derrière
t une decision quasi-judiciaire, en affirmant que le

gouvernement était responsable envers la chambre
s pour tout ce qu'il ferait dans l'affaire, soit quil
' siège judiciairement, soit qu'il siège comme cabinet.
Cela est vrai dans un sens. Il est certain que si
cettechambre était convaincue (lue le gonuvernement
s'est prononcé contrairement à la loi et à la justice,

u elle le considérait comme responsable envers elle.
i Mais ce n'est pas ce genre de responsabilité dont

nous avons besoin. Nous voulons le tenir respon-
l sable non de ses opinions, nais de ses actes, tout
i comme s'il proposait quelque modification du tarif,

ou toute autre loi affectant le bien-être (lu peuple.
Nous devrions être en état de le dénoncer non

- comme juge qui s'est trompé et matière de loi ;
- nais en qualité de serviteur de la Couronne, de

serviteur lu parlement, et conmme ayant fait un
- acte que ni le parlement, ni le pays n'approuve.

L'honorable premier ministre a ssayé tie démon-
- trer qu'il serait en même temps re ponsable et irres-

ponsable ; mais ses efforts n'ont pas réussi à cou-
vainere la chambre.

Quant à la question <le savoir si le gouvernement
a le pouvoir ou ion d'annuler l'Acte des écoles du
Manitoba au moyen d'une loi réparatrice, le gou-
vernement est aussi capable de se prononcer main-
tenant sur cette question qu'il le sera après la récep-
tion du rapport de la cour Suprême. Il sait aussi bien
mnaintenant qu'il le saura dans un an s'il est juste
d'annuler cette loi scolaire. Il attend, cependant,
qu'on lui dise avant d'exprimer une opinion sur
l'opportunité de le faire ou tie ne pas le faire. Il
n'a pas besoin qu'on lui expose les faits, ou il n'a
pas besoin d'entendre une plaidoirie d'avocat. L'an-
nulation de l'Acte des écoles est simplement une
question de justice et de moralité. Je rie suis pas
prêt à exprimer mon opinion sur l'opportun.ité de
le faire ; niais le gouvernement est en position de
donner cette opinion, et on peut la lui demander
avec raison.

Le secrétaire d'Etat (M. Costigan) a éte sommé,.
Jiier soir, par le député du comté d'Ottawa (M.
Devlin), de dire s'il croyait que l'Acte des écoles du
Manitoba serait annulé ou non.

L'invitation était juste et raisonnable, car il n'y
a pas un aspect de la question légale à soumettre à
la cour Su rême que puisse affecter l'autre question,
savoir si, dans le cas où il existe un droit d'adopter
une législation réparatrice, ce droit devrait être
exercé. Il est tout à fait raisonnable de demander
au gouvernement de nous dire aujourd'hui, aussi
bien que plus tard, quelle est sa position relative-
ment à cette question. Mais le gouvernement sent
le besoin de se réfugier derrière une ombre d'auto-
rité judiciaire, afinid'avoir un motif d'atermoiement
dans l'espérance que la décision n'aura jamais be-
soin d'être annoncée publiquement. Sa politique
est sans doute arrêtée, mais il espère que la Provi-
dence lui épargnera l'obligation de la faire con-
naître au public.

L'honorable député de Bellechasse (M. Anyot),
a affirmé qu'aucune politique n'est impliquée dans
la motion soumise à la chambre, qu'il y est simple-
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ment dit que cette chambre est impuissante à faire
quoi que ce soit dans les circonstances, quels que
soient les droits de la minorité catholique du Mani-
toba. Il a répété cela plusieurs fois et je suis sur-
pris que mon honorable ami le député de L'Islet
tNI. 't'arte), ne l'ait pas contredit. Tous ceux qui
examineront la résolution verront qu'elle ne con-
tient rien (le tel. Il n'y est pas (lit que rien ne peut
t.-tre fait, mais elle comporte une attaque contre le
gouvernement parce qu'il n'a rien fait, et il y aune
grande différence entre les deux propositions. L'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte), croit que le
gouvernement est à blâmer parce que rien n'a été
fait, et l'honorable député de Simcoe-nord (M.AleCarthy) croit la même chose, bien qu'en se pla-
canlt a un point de vue différent, naturellement.

LUionorable député de Bellechasse (M. Amyot),
aptlprotive encore la conduite du gouvernement à
leard (le cette question, parce qu'il arrive malheur
a celui qui suit en étourdi une direction quelconque.
Il y a beaucoup de vrai là-dedans et je ne doute
pas qu'il en ait fait l'expérience. Il a suivi une fois
une direction en étaurdi, puis une autre fois la
direction opposée, et je crois qu'il ne se trouve pas

rêisémnent à l'aise dans la situation politique qu'il
Vs* faite. Je le laisse aux tendres soins de ceux

qui ont été ses collègues politiques dans le passé,
et cela comprend les députés des deux côtés le la
hu>hubre, car il a été le collègue politique des uns et

des autres.
En terminant, j'exprimerai, avec l'honorable

député d'Albert (M. Weldon), l'espoir que cette
question sera discutée à l'avenir-elle ne l'a pas été
tout il fait dans les premières phases de ce débat-
avec la délicatesse, la dignité, le respect des convie-
tions religieuses, et même des préjugés religieux,
s'il nous plaît de les considérer comme tels, suscep-
tibles de neutraliser, si possible, les effets de l'agi-
tation qlui s'est, malheureusement, déjà produite
lanîs le pays.

M. LAURIER : M. l'Orateur, il y a un ensei-
gtmenuemît instructif à tirer de l'accueil fait, par le
gouvernuement et ses partisans, à la motion déposée
entre vos mains par l'honorable député de L'Islet
(NI. Tarte). Ils s'opposent à cet amendement, ils
l'at taquent, mais qu'on prenne l'amendement par le
cité que l'on voudra, on n'y trouvera pas <le raisons
le justificationà leur opposition où à leurs attaques,
Le motif de Fopposition tient à un fait subséquent
'L la motion elle-même. Toute leur opposition est
basée sur ce que la motion proposée par mon hono-
rable ami, le député de L'Islet (M. Tarte), a reçu
lappui de l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy). Je n'ai pas besoin de dire à la cham-
bre, car tout le monde le sait, qu'entre l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte), et l'honorable député
de Simcoe-nord (M. McCarthy), il n'y a rien de com-
tnun, sauf ceci: l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte) est courageux, et l'honorable député de
Simucoe-nord (M. McCarthy) est courageux. L'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte) a des convic-
tions et l'honorable député de Simcoe-nord (M.
dcCarthy) a des convictions, et bien que leurs con-

victions soient aux antipodes les unes des autres,
ils ont le courage d'y être respectivement fidèles,
et voilà pourquoi, dans la circonstance actuelle,
chacun d'eux est en mesure d'attaquer le gouverne-
ment qui, lui, n'a ni courage ni convictions.

L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) croit
qu'en ce qui concerne la question du Manitoba, on
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devrait protéger la minorité catholique de cette pro-
vince dans la jouissance de ses anciens privilèges.
L'honorable député de Sincoe (M. McCarthy) croit,
au contraire, qu'on ne devrait pas toucher à l'indé-
pendance législative du Manitoba. Voilà la ques-
tion que le gouvernement a à résoudre, et c'est la
question au sujet de laquelle, après trois ans ou
même davantage, nous n'avonîs pu obtenir de lui
une réponse. Et c'est ce qui fait que l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte), qui a ses convictions,
et l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCar-
thy), qui a ses convictions opposées, peuvent, dans
la circonstance actuelle, mettre le gouvernement
en accusation au sujet de sa lâcheté fieffée. Je dis
" lâcheté fieffée " et l'expression n'est en rien trop
forte. Vous avez entendu la défense du gouverne-
ment et de ses partisans, vous avez entendu les
discours prononcés par les membres du gouverne-
ment et leurs partisans ; relisez-les, et'je défie qui
que ce soit (le trouver dans n'importe lequel de ces
discours, une expression quelconque de la politique
que legouvernement entend suivre sur cette question.

Il peut être utile d'analyser ce débat. Le député
qui l'a ouvert du côté du gouvernement, a été l'ho-
norable député de Provencher (M. LaRivière) et,
comme il appartient à la province du Manitoba et
représente la minorité catholique (le cette province,
s'il y a un homme qui doit avoir une opinion à
exprimer dans la irconstance actuelle, c'est bien
l'honorable député de Provencher (M. LaRivière),
que je regrette de ne pas voir à son siège en ce mo-
ment. Mais il n'a été ni chair ni poisson, et il n'a
parlé que pour dire quil n'avait rien à (lire.

Puis est venu, par ordre chronologique, le pre-
mier ministre. Il a certainement fait un discours
très habile, mais ce qui, seul, a fait ressortir l'habi-
leté de son discours, c'est qu'après avoir parlé pen-
dant deux heures, il a pu s'en tirer sans avoir dit à
la chambre ce qu'était sa politique. Le premier
ministre a certainement fait un discours des plus
habiles, habile au point de manquer de bonne foi.
Il a donné à entendre-il n'a pas déclaré expressé-
nient-et plusieurs de ses partisans se sont auto-
risés de cette supposition, pour se livrer à une affir-
mation-il a donné à entendre, dis-je, que la motion
soumise à la chambre a été rédigée par l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy). Or, M.
l'Orateur, il est puéril, il est presque au-dessous
de ma dignité d'avoir à répéter ici que l'honorable
deputé de Simcoe-nord (M. McCarthy) n'a ea abso-
lunent rien à faire avec la rédaction de cet amen-
dement.

Puis, l'honorable premier ministre, relevant l'as-
sertion faite par mon honorable ami, le député de
L'Islet (M. Tarte), relativement à certaines négocia-
tions qui sont censées avoir'eu lieu entre le gouver-
nement fédéral et Sa Grâce l'archevêque de Saint-
Boniface, a déclaré qu'il n'y a rien de vrai dans
l'assertion que M. Chapleau ait reçu instruction du
gou'vernement denégocier avec Monîseigneur l'arche-
vêque, ouqu'ily ait été autorisé par le gouvernement.
Je suis bien prêt à admettre que M. Chapleau n'a
jamais été autorisé, par un instrument sous le
grand sceau du Canada, dûment consigné au dépar-
tement d'Etat, à négocier avec, l'archevêque de
Saint-Boniface ; mais j'en suis encore à attendre
qu'on nie que M. Chapleau, au nom de ses collègues,
ait eu plusieursentrevuesavec Sa Grâce l'archevêque
de Saint-Boniface, et que chacune de ces entrevues
ait été rapportée au premier ministre et même, je
crois, au ministre de la Justice.
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Je pourrais signaler, dans le discours de l'hono- dès qu'il a abordé la question des écoles séparées
rable premier ministre, ce qu'il a dit de plusieurs diu Manitoba-si froid, en effet, que pas un mot sur
autres déclarations de mon honorable ami, le député cette question ne s'est échappé de ces lèvres
de L'Islet (M. Tarte), qu'il a, je ne dirai pas positi- glacées.
veinent contredites, mais qu'il a jusqu'à un certain L'orateur suivant a été mon honorable ami, le dé-
point contredites-un juste milieu entre la néga- puté le Durham-est (M. Craig). Il a scruté la
tion et l'affirmation. Mais je passe cela sous silence, motion déposée entre vos mains, M. l'Orateur. Il
et j'en viens à la fin du discours de l'honorable en a fait un examen critique très minutieux, en
ministre ; et je regrette quil ne soit pas en ce étudiant chaque mot, chaque syllabe ; et après
moment à son siège, car je lui dirais qu'il s'est servi, l'avoir retournée de tous les côtés, examinée en
dans ses dernières remarques d'un langage (le nature tous sens, il a fini par dire qu'il n'y voyait rien
à mettre la population (le ce pays sous une fausse qu'il pût appuyer. La motion blâme le gouverne-
impression. Il a terminé par (le nobles paroles que iment (le sa conduite à l'égard <le cette question
j'approuve sans réserve. Il a déclaré que, quelle que mais l'honorable député ne trouve pas le moindre
soit la décision <le la cour Suprême sur les questions sujet de blâme contre le gouvernement. Au con-
présentement soumises à ce tribunal, il était sûr traire, il approuve tout ce que le gouvernement a
que le gouvernement du Manitoba, qu'il fût coin- fait. Il approuve, en particulier, le renvoi fait par
posé de partisans ou d'adversaires du cabinet le gouvernement <le cette question à la cour Su-
fédéral actuel, se soumettrait loyalement à cette prême. Puis, il est devenu un peu plus audacieux ;
décision. Le peuple a été mis sous une fausse il a mis le gouvernement sur ses gardes. Sachez-
impression par cette déclaration,et la fausse impres- le, a-t-il dit, vous ne devez pas toucher à la législa-
sion consiste à dire que la décision (le cette question tion du MaNîitoba ; vous ne devez pas empiéter sur
appartient en définitive aux tribunaux, etnon au l'indépendance législative du Manitoba. Mon ho-
gouvernement. norable ami ne s'aperçoit-il pas que, dès qu'il en

Je suis, certes, très certain que, quelle que soit vient à cette conclusion, il blâme de la manière la
cette décision, le gouvernement du Manitoba, qu'il plus formelle possible la conduite lu gouverne-
soit contrôlé par les partisans ou les adversaires, ment ? Quelle est la question qui forme l'objet du
s'y soumettra loyalement. Mais tout le monde sait, renvoi à la cour Suprême? L'honora ble député
et c'est ce que lhonorable ministre aurait dû dire à nous lit qu'il approuve ce renvoi. S'il approuve
la chambre, que, quelle que soit la décision de la cour le renvoi à la couir Suprême, Ouldie-t-il que ce renvoi
Suprême sur cette question, elle ne contiendra rien a pour but le faire décider si, oui ou non, le gou-
auquel le gouvernement du Manitoba doive se sou- vernemnent a le droit d'intervenir dans la législa-
mettre. Il est bien connu que la question au sujet 1 tion du Manitoba ? Si, dans son opinion, le gon-
<le laquelle la cour Suprême est appelée à se pro- vernement ne doit pas intervenir dans la législa-
itoncer, est celle le savoir si, oui ou non, le gouverne- tion du Manitoba, pourquoi, au nom de bon sens,
ment a le droit d'intervenir dans la législation du devrait-il y avoir un renvoi à la cour Suprême ?
Maiitoba. Supposons, alors, que la cour Suprême Non seulement il ne devrait pas y avoir un renvoi
décide dans un sens négatif ; supposons qu'elle à la cour Suprême dans ces conditions, mais je dis
décide que le gouvernement fédéral n'a pas le droit que le renvoi à la cour Suprême, dans ces condi-
d'intervenir dans la législation lu Manitoba. Il va tions, est <les plus dangereux, parce que, si la cour
sans dire, qu'il n'y aura rien auq iel le gouvernement Suprême décide que le gouvernement a le droit
du Manitoba soit appelé à se soumettre. Supposons, d'intervenir dans la législation du Manitoba et que
au contraire, que le tribunal décide que le gouver- le gouvernement n'obéisse pas au mandat légal
ieient fédéral a le droit d'intervenir dans la légis- qu'il aura lui-même recherché, il y aurait contre le
lation du Manitoba. Même alors, il n'y aurait rien gouvernement une agitation puissante et légitime
auquel le gouvernement du Manitoba dût se sou- dans certaines parties du pays.
mettre. Mais alors, c'est au gouvernement qui'iiî- Puis est venu mon honorable ami, le député-de
coinbera la responsabilité d'en venir à une déci- Bellechasse (M. Amyot). Quelles que soient les
sion sur la question d'intervention ou de non-inter- fautes <le mon honorable ami, personne, jusqu'ici, ne
vention laits la législation du Maiitoba. Et voilà l'a accusé de manquer de hardiesse. Mais; pour la
pourquoi je dis que c'était mettre la population du première fois <le ma vie, j'ai constaté, aujourd'hui,
pays sous une fausse impression, qume le dire que la chez lui un manque caractérisé de hardiesse. Il a
décision de cette question appartiendrait en défini- parlé pendant deux heures, et même davantage,
tive à la cour Suprême, tandis que, dans une éven- niais, en fin de compte, il n'a pas exprimé son opi-
tualité possible, elle appartiendrait au gouverne- nion sur la question débattue : celle de savoir si la
ment. minorité catholique doit être protégée, ot si l'indé-

Nous avons ensuite entendu le solliciteur géné- pendance législative du Manitoba doit rester invio-
ral, qui a fait un discours de longue haleine et très able.
élaboré. Il a essayé d'écraser l'honorable député En dernier lieu, est venu mon honorable ami, le
de Sitcoe-nord (M. McCarthy) sous le poids d'une député d'Albert (M. Weldon). Il n'a pas précisé-
masse de citations qui peuvent être excellentes en ment appliqué son attention à la question ; mais il
soi, mais qui, à mon avis, ne portent aucune- nous a exposé une doctrine qui, à mon sens, est des
ment sur la question. Mais, que ses citations plus extraordinaires. Si j'ai bien saisi le sens de
se rattachent, ou non, à la question, l'honorable mmi- ses remarques, il a dit ceci : que nous étions -tous
iistre a terminé sans nous dire un mot de son opi- dans l'erreur, quand nous supposionsquelaChambre
nion personnelle sur le mérite de la question. étoilée avait été abolie par le parlement anglais.

Puis, nous avons eu l'honorable secrétaire Il nous a dit que le gouvernement anglais a con-
d'Etat. L'honorable ministre, qui est un vieux servé un vestige de la Chambre étoilée, et cela, pour
lutteur, s'est échauffé au souvenir des luttes qu'il a le bien du gouvernement et du peuple en général.
soutenues autrefois en faveur des écoles séparées M. l'Orateur, toute la conduite du gouvernement
du Nouveau-Brunswick, niais il est devenu froid fédéral, au sujet de la question en jeu, a consisté à

M. LAURIER.
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avoir recours à des expédients, aux plus misérables
expédients pour éviter d'en venir à une décision.
La question, après tout, est simple. En 1890, la
lgislature du Manitoba a adopté une loi que la
mjinorité catholique a jugée oppressive ; cette mino-
rité en a appelé au gouvernement contre cette loi ;
il faut, ou lui refuser, ou lui accorder ce qu'elle
demande ; voilà la simple question en jeu. Et
cependant, M. l'Orateur, un an, deux an4, trois ans
se sont écoulés et pendant ces trois ans, le gouver-
nemient n'a pas osé en venir à une décision défini-
tive -pas même à exprimer une simple opinion.
Et pourquoi? La raison est bien connue. Elle
n.est pas neuve ; elle est aussi vieille que la consti-
tution elle-même. La raison, c'est que, dans cette
(ccasion comme dans d'autres occasions.du même
genre, le gouvernement n'a pas en un courage à la
imuteur du devoir du moment. La raison, c'est
que. dans cette occasion comme dans plusieurs
autres du même genre, les honorables ministres,
bitn qu'ils soient aujourd'hui au- nombre de dix-
sept, ne se sentent pas assez de virilité pour résoudre
inle question difficile.

La question est difficile. J'admets qu'elle est
(ntourec (le difficultés, parce qu'elle est entourée
dle passions, religieuses et nationales. L'honorable
euté (le Winnipeg a dit, l'autre jour, et a dit avec

raison que cette question n'est plus une question
provinciale. Elle a franchi la frontière du Mani-
toba ; elle a atteint Ontario, elle a atteint la pro-
vince (le Québec. Dejà, on entend murmurer dans
Ontario qu'il ne faut pas empiéter sur la législature
du Manitoba; et d'autre part, on entend la voix
ienacante de Québec exiger que la minorité catho-

lique soit protégée dans l'exercice de tous ses droits.
Et, entre ces passions rivales des protestants d'On-
tario et des catholiques de Québec, le gouvernement

'ose pas prendre une décision. Hésitant, indécis,
vacillant, il est ballotté de l'un à l'autre, craignant
d'agir, craignant même de parler.

Catholiques, protestants, Québec, Ontario-M.
lOrateur, je ne redoute les passions ni des catho-
liques, ni (les protestants; je ne redoute les pas-
sions ni d'Ontario, ni de Québec, si, seulement, on
parle le langage de la raison et si ce langage est
écouté. Mais si le gouvernement que nous avons,
ne parle jamais le langage de la raison ; s'il
n'en appelle jamais au bon sens, au coeur généreux,
au jugement sain du peuple ; si, au moyen d'expé-
dients et de subterfuges, il laisse la passion et
l'animosité pendre corps et gonfler-le coeur, le jour
viendra où la passion éclatera dans une explosion
incontrôlable, et où la voix de la raison sera aussi
impuissante que si elle s'adressait à une mer
en courroux. Catholiques, protestants, Ontario,
Québec-voilà, après tout, les visions terribles qui
ont empêché jusqu'ici le gouvernement d'agir.

M. l'Orateur, il y a un point de vue plus noble
et plu*s élevé. Il se peut qu'il soit impossible
<le résoudre cette question, sans blesser grièvement
les protestants extrêmes, ou les catholiques extrê-
ies ; mais si le gouvernement avait été à la hauteur

(lu devoir du moment, s'il avait remonté son cou-
rage au degré de détermination voulu, il y a long.
temps qu'il aurait résolu la question, sans expédient,
ni équivoque, et qu'il en aurait appelé au patriotie.
nie ardent et au bon sens du peuple, appelé à tous
ceux, protestants ou catholiques, qui s'énorgueillis.
sent (u nom de Canadiens, qui croient au dévelop-
pement du Canada dans l'accord des esprits. Car,
M. l'Orteur, c'est là.la considération suprême-la
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suprême inspiration, le Canada-le Canada comme
tout, le Canada notre pays, le Canada devant lequel
toutes autres considérations doivent s'effacer.

J'affirme d'abord ceci: D'après ce que je com-
prends de la constitution de ce pays, d'après ce que
je comprends de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord et de l'Acte du Manitoba, je dis que les
dispositions de la constitution.confèrent à la mino-
rité manitobaine-qui plus est, à la minorité dans
chaque province-un droit d'appel au gouverne.
ment fédéral, chaque fois qu'elle se sent opprimée
par une législation provinciale en matière d'éduca-
tion. On a dit que cette doctrine que j'énonce pré-
sentement est incompatible avec la doctrine des
droits provinciaux, constamment préconisée par le
parti auquel j'appartiens.

M. l'Orateur, je crois aussi fermement aujour-
d'hni que jamais à la doctrine des droits provin-
ciaux. Je m'enorgueillis autant que jamais d'appar-
tenir au grand parti qui a fait triompher cette
doctrine, qui l'a fait triompher à ce point que nous
comptons aujourd'hui au nombre de ses adeptes les
hommes les plus en vue parmi ceux qui la coinbât-
taient (ans le passé. Et quand l'historien futur
parlera des vingt premières années de la confédé-
ratione, la page la plus brillante qu'il aura à consi-
gner, sera celle dans laquelle il redira les efforts du
parti libéral pour conserver inviolables et intactes
les libertés et l'indépendance des législatures pro-
vinciales. Et je suis fier de dire que pariai les noms
qui seront vénérés dans le cœur de leurs compa-
triotes comme les noms de ceux qui étaient au pre-
inier rang dans cette lutte, on trouvera les noms
d'Edward Blake etd'Oliver Mowat.

Le principe pour lequel ces hommes ont com-
battu est que le gouvernement fédéral n'a pas le
droit d'annuler et de mettre de côté une législation,

-ou d'intervenir dans une loi adoptée par une légis-
lature provinciale dans les bornes (le sa juridiction.
C'est ce principe qui nous a engagés à résister,
comme nous l'avons fait, à la destitution du lieute-
nant-gouverneur Letellier, pour un acte qui était
dans les bornes de ses attributions et qui, bon on
mauvais, avait été ratifié et approuvé par le peuple
de la province de Québec. C'est la raison qui
nous a fait combattre et blâmer la conduite du
gouvernement fédéral, quand celui-ci a audacieuse-
ment rejeté la loi d'Ontario, au sujet de l'affaire con-
nue sous le nom de bill des cours d'eau. C'est le
mêm.- principe qui nous a portés à nous opposer,
comme nous l'avons fait à la conduite du gouver-
nement fédéral, quand celui-ci a brutalement mis
de côté la législation du Manitoba, établissant la
concurrence dans le trafic des voies ferrées. Et le
couronnement de tous ces triomphes, assurément, a
été d'entendre, l'autre jour, le premier ministre citer,
en l'approuvant, un extrait de l'ouvrage du profes-
seur Bryce sur la société politique américaine,
extrait dans lequel il' est dit que la disposition la
plus sage qu'il y ait dans la constitution des Etats-
Unis, est celle qui déclare que le pouvoir central
n'aura pas droit d'intervenir dans la législation
d'un Etat, mais que toutes les questions'de conflit
d'at'ributions entre les Etats et le gouvernement
central, seront décidées par l'autorité ju-diciaire: Le
premier ministre, j'en suis sûr, avait alors présentes
à l'esprit et regrettait amèrement les occasions
dans lesquelles il a empiété sur l'indépendance des
législatures provinciales.

Je partage l'opinion exprimée par le premier
ministre, que les pères de la Confédération auraient
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agi plus sagement, en adoptant le principe aniéri-
cain de l'indépendance absolue des législatures pro-
vinciales. Quoiqu'il en soit, ce n'est pas le principe
qui a été adopté. Au contraire, le principe énoncé
dans notre constitution est que, bien qu'en ce qui
concerne toutes les autres questions, les attribu-
tions <le la législature provinciale soient à peu près
indépendantes, un droit le contrôle a été accordé
en matière d'éducation, au gouvernement fédéral,
en ce (lui concerne les écoles séparées. L'honorable
député d'Albert (M. Weldon), commentant au-
jourd'hui l'article 93, a <lit à bon droit que cet
article 93, en particulier le paragraphe 3, est très
anormal et très extraordinaire. On a deja lu ce
paragraphe plusieurs fois. J e vais le lire le nou-
veau :

Dans toute province ou un système d'écoles séparées
ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment établi par la législature de la province-
il pourra être.interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité pro-
vinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mi-
norité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa
Majesté, relativement à l'éducation.

C'est, je lFavoue, une disposition très extraordi-
naire. Il y est dit que chaque fois qu'à l'lépoque (le
l'union, u systène d'écoles séparées existera dans
une province, la minorité aura diroit d'en appeler
au gouverneient central lé toute décision le la
législature, la mettant dans le cas le demander un
redressement. Non seulement cela, mais il est dit
que, bien qu'au moment (le l'union, il puisse ne pas
exister le système d'écoles séparées, si, subsèquem-
ment î l'union, un système d'écoles séparées est
établi, la minorité aura droit d'en appeler au gou-
vernemnent central si elle se croit opprimée. Si la
législature établit un système <l'écoles séparées, son
indépendance législative reste intacte, le gouverne-
ment n'a pas le droit d'intervenir ; mais si, subsé-
queimmuent, la législature se mêle de porter atteinte
à ce produit de ses propres attributions, aussitôt
son initiative devient sujette à contrôle et à inter-
vention par le gouvernement fédéral.

M. l'Orateur, il est bon (le rechercher l'ori-
gine de cet article, C'est un article qui intri-
gue singulièrement. Personne, jusqu'ici, au cours
de ce débat, personne d'autant que je me le rap-
pelle, depuis plusieurs années, n'a entrepris le
rechercher et le découvrir l'origine de cet article.
Je prétends, et je vais essayer d'appuyer ma pré-
tention en faisant l'historique (le cet article, qu'il a
été inséré dans l'acte de la Confédération par M.
Galt, aujourd'hui sir A. T. Galt. qui, dans le temps,
était ministre des Finances dans le gouvernement
de sir John Macdonald et le représentant de la
minorité protestante de Québec dans ce gouverne-
ment, et qu'il a été inséré dans l'acte pour la pro-
tection spéciale de la minorité protestante de la
province de Québec. Je vais essayer d'élucider ce
point, et je suis sûr d'y réussir; mais je dois solli-
citer l'indulgence de la chambre, car il me faudra
citer de longs extraits de documents publics.

Quand, en 1864, le gouvernement de coalition fut
formé podlr donner suite au projet de confédération,
la minorité protestante de la province de Québec
jouissait depuis plusieurs années de ses écoles sépa-
rées. Et je suis fier de dire ici, en ma qualité de
libéral, que ce privilège lui a été accordé, non par
la législature du Canada-uni, mais par la législa-
ture du Bas-Canada, alors que M. Papineau y
exerçait une influence prépondérante. Et. je suis
fier, aussi, de pouvoir dire, etede pouvoir prouver

M. LAURIER.

par de nombreux témoignages, que le privilège
qui avait été accordé aux protestants par la majo-
rité canadienne-française dans l'ancienne législature
lu Bas-Canada, avait toujours été maintenu de la
manière la plus libérale. En 1865, au cours du
débat sur la confédération, M. Rose, plus tard sir
John Rose, s'exprima comme il suit :

Nous, Anglais protestants, nous ne saurions oublier
que, même avant l'union des provinces, alors que la majo-
rité française avait tout le pouvoir, on nous a accordé
sans restriction tous nos droits à l'éducation séparée.
Nous ne saurions oublier que jamais on n'a essayé de nous
empécher d'élever et d'instruire nos enfants à notre guise,
et que nous avons toujours eu notre juste part des subven-
tions sous le contrôle de la majorité française, et toute
facilité d'établir des écoles séparées là où nous l'avons
jugé convenable.

Après l'union, en 1841, la minorité protestante
se sentit plus rassurée, quant à la jouissance de ses
écoles, par le fait que, dans le parlement du Canada-
uni la majorité appartenait a sa foi et à sa race, et
quand le projet de confédération fut mis à l'étude,
la minorité protestante de la province de Québec se
sentit quelque peu alarmée par la perspective <le se
trouver placée, en mxatiere d'éducation, sous le con-
trôle <l'une mxajorité qui s'était montrée généreuse
dans le passé, il est vrai, mais qui aurait le pouvoir
d'être le contraire de généreuse. Elle désirait donc
vivement, avant que le régime (le la confédération
fût mis en pratique, parfaire ses lois scolaires
en les mettant au-dessus des attributions de la
législature provin(iale dle Québec. Les résolutione
qui furent adoptées par la conférence le Québec,
et qui servirent le base à la confédération,,conte-
naienit n -article spécial aut sujet dle l'éducation.
C'était l'article 45, paragraphe 6. Il mettait sous
la juridiction (les législatures provinciales:

L'éducation (sauf les droits et privilèges que les mino-
rités catholique ou protestante, dans les deux Canadas
posséderont par rapport à leurs écoles séparées aumoment
de l'union).

Il est évident qu'après la mise à effet (le l'union,
la minorité protestante du Bas-Canada levait se
trouver garantie quant àt l'exercice de touts les pri-
vilèges dont elle jouissait à cette époque, en matière
<l'éducation. Or, il y avait deux choses au sujet
desquelles la mninorité protestante voulait être
assurée : d'abord, une juste distribution des octrois
publics en matière d'éducation, etensuite, un bureau
protestant d'éducation pour l'administration dle ses
écoles séparées. M. Galt, qui faisait alors partie,
comme je viens de le dire, du gouvernement de sir
John Macdonald, dut gouvernement (le coalition,
traita cette question, dans le mois d'octobre 1864,
daxns un discours qu'il adressa à ses commettants
dlans la ville de Sherbrooke. Voici le laxîgagre qu'il
tint. J'extrais ce qui suit (le la Gazette, de Mont-
réal, du 28 octobre 1864:

Il va maintenant traiter d'une façon un peu approfondie-
l'une des questions lesplus importantes, peut-être la plus
importante, qui pouvaient être confiées à la jrixsdiction
de la législature la question de l'éducation. C'est
question à laquelle, dans le Bas-Canada, tous doivent
porter le plus vif intérêt et au sujet de laquelle, on est en
droit de le supposer, les esprits pouvaient plus facilement
se méprendre, au moins parmi la population protestante,
qu'au sujet de n'importe quelle autre question se ratta-
chant à tont le projet de confédération. Il est évident
que la minorité du Bas-Canada ne verrait pas d'un bon
oeil un projet de loi qui mettrait l'éducation de ses enfants
et le soutien de ses écoles sous le contrôle absolu d'eune
majorité appartenant à une religion différente. Il est clair
qu'en mettant sous la juridiction des législatures pro-
vinciales la question générale de l'éducation, il faut de
toute nécessité que cette disposition soit accompagnée, de-
restrictions de nature à empêcher qu'une injustice quel-
conque ne soit commise à l égard de la minorité.
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Cet arrangement s'applique au Bas-Canada, mais il s'ap- règlerient à jamais la question d'éducation dans le Ba-
plique aussi4 et avec autant de force, au Haut-Canada et Canada.
aux autres provinces; car danq le Bas-Canada,il y a une
minorité protestante, et dans les autres provinces, une C'était alors le point principal (le la question. Le
minorité catholique. Les mêmes privilèges qui appar- gouvernement voulait modifier la loi sur l'éducation
tiennent de droit à la minorité ici, appartiennent de droit n
aux autres minorités, ailleurs. On ne saurait commettre et régler (le
une injustice plus grave à l'égard d'une population, que (le Je demande donc au gouvernement s'il a, en effet, l'in-
la forcer à faire élever ses enfants contrairement à ses tention de soumettre ces amendements avant de deman-
convictions religieuses. der à la chambre de passer définitivement à la mesure de

la confédération, et, si telle est son intention, à quelle
.Jattire l'attention de la chambre sur ces paroles époque il se propose de les soumettre. car cela exercera

de . (alt: "Onne saurait commettre une injustice indftbitablement une influence considérable sur la dis-
Itîn grve l'garl dunepoplatonquede ~,,cussion dulprojet, et probablement, en dernier ressort, surplus, grave à l'égard d'une population, que dle la ;plusieurs membres du Bas-Canada.forcer à faire élever ses enfants contrairement à ses

convictions religieuses." Il ajoutait J'ai donné ici les raisons qui poussaient M.

Il aétéstipulé une la question serait assujétie aux droits socto quisie aurè <luovrent 'ors
et privilèges que les minorités pourraient avoir, quant à s
leurs écoles séparées et dissidentes. De graves difficultés permette maintenant l'attirer l'attentioir sur la
ont entouré cette question des écoles séparées dans le réponse faite à M. Holton par le premier ministre
H aut-Canada, mais elles sont aujourd'hui toutes réglées, d'alors, M. John-A. Macdonald
et en ce qui concerne le système des écoles séparées du
Bas-Canada, le gouvernement est décidé à soumettre un i Relativement à la question de l'éducation, l'honorable
projet de loi tendant à modifier les lois sur l'éducation M. Gaît, dans son discours prononcé à Sherbrooke, a
avant que la confédération soit mise en vigueur. exprimé l'intention du gouvernementà ce sujet, en disant

Il fait cette déclaration, parce que d'après le texte de re à cet efet serait soumise à la chambre
l'article dans la résolution imprimée, on serait porté à c d
croire que la loi sur l'éducation, telle qu'elle existe ! ration ait lieu. La minorité protestante du Bas-Canada
actuellement, serait continuée en opération. Cependant, i craint beaucoup que le projet de la confédérationne mette
mn a attiré l'attention, dans la conférence, sur ce fait que en danger ses droits au sujet de l'éducation; mais je dois
lt loi sur l'éducation, telle quel esednleB-la lo surl'éduatio, teluelle existe dans le Bas- dire que le gouvernement se propose, si le projet.est
Canada, a besoin d'être modifiée, mais aucune initiative adopté parla législature, de soumettre à cette session,
n'a été prise alors pour la modifier, parce qu'il ne se sen- des amendements à la loi sur 1 éducation, qui sauvegar-
tait guère compétent à rédiger les amendements requis; aeront pleinement ses droits à ce sujet.
et il vaut bien mieux que la population anglaise du Bas-
Cainada s'oceupe de la question et que le gouvernement On retrouve donc, ici encore, dans cette déclara-
entende ce qu'elle a à dire, afin que toutes les modifica- tion de M
tions qu'il convient, de faire subir à la loi, puissent être . J a
incororées dans un bill quigsera soumis au parlement. m que la loi sur l'éducation devait être modifiée de

On voit que l'intention dtu gouvernement à cette
époque, telle qu'exprimée par M. Galt, était, avant
que le projet de confédération fût mis en opéra-
tion, d'atéliorer les lois sur l'éducation au sujet
des écoles séparées, de façon à soustraire la minorité
protestante au caprice ou à la mauvaise volonté de
la lItgisiature provinciale. Dans la session suivante,
ses (sie 1865, dans laquelle le projet le confédé-
ration fut débattu, il fut entendu que cette engage-
ment pris par M. Galt serait exécuté; qu'un bill
serait présenté pour protéger la minorité protes-
tatte. Cela n'eut pas lieu, cependant. M. Holton
qui, on le sait, était alors l'un des inemibre en vue
du parti libéral bas-canalien, et certainement l'un
des hommes à l'esprit le plus libéral qui aient jamais
-,itgé dans ce parlement, dont le nom, j'en suis sûr,
sera toujours cher aux libéraux de toute catégorie
dans ce pays-M. Holton dans la sesion de 1865,
attira l'attention du gouvernement sur ce que les
am iiiendiements promis àlaloi surl'éducation n'avaient
pas été soumis. Le 3 février 1865, M. Holton s'ex-
prima comme il suit sur cette question:

L'autre question a trait au système d'éducation qu'on
adoptera pour le Bas-Canada. Dans un discours prononcé
à Sherbrooke, l'honorable ministre des Fina;nces a pro-
mis que le gouvernement soumettrait une mesure à l'effet
d'amender les lois concernant l'éducation dans le Bas-
Canada. La chambre n'ignore pas que cette question inté-
resse au plus haut degré la population protestante
du Bas-Canada et, bien que je ne désire aucunement
soulever des discussions religieuses dans cette chambre,
ie dois dire qu'il importe que. les intérêts de cette
classe soient considérés comme ils le méritent, dans
la discussion des grands changements qu'on se pro-
pose de faire subir à notre forme de gouvernement.
De tous ces changements, celui qui excite le plus l'anxi-
été de la population protestante du Bas-Canada, est
sans contredit, celui qm a trait au système d'éducation.
Le ministre des Finances a promis solennellement, au
nom de ses collègues, que des amendements àla loi d'édu-
cation du Bas-Canada seraient soumis à la chambre avant
<le changer la constitution du pays-amendements qui,
après avoir été accordés, ne seraient plus révoqués et

façon à garantir à la minorité protestante du Bas-
Canada que dès que le projet de.confédération serait
appliqué, on lui assurerait l'exercice de tous les
droits qu'elle réclamait et qu'il ne serait pas au
pouvoir de la majorité catholique et française <le la
dépouiller lu moindre de ces droits. La sessionse
passa, cependant, sans que le projet de loi fût
soumis ; mais dans la session suivante, celle de
1866, la dernière session de l'ancien parlement lu
Canada, un bill fut déposé par le gouvernement et
confié aux soins du solliciteur général d'alors, le
député actuel les Trois-Rivières (sir Hector Lan-
gevin). Je l'ai ici; il est trop long pour le citer en
entier à la chambre ; mais tout'le bill prouve que
la politique que le gouvernement avait alors en vue
était effectivement d'assurer à la minorité protes-
tante de Québec, ce que j'ai dit tout à l'heure,
une juste part des deniers publics destinés à l'édu-
cation et un bureau protestant d'éducation pour
l'administration de ses écoles. L'article 2 du bill
se lit comme suit:

L'enseignement supérieur comprendra les universités
et les collèges ou séminaires classiques ou industriels, et
l'aide provinciale accordée à ces établissements, de même
qu'aux académies sera répartie annuellement entre les
institutions catholiques et protestantes dans la proportion
du chiffre respecti. des populations catholique et protes-
tante, d'après le recensement alors dernier.

L'article 12 décrétait ce qui suit au sujet du
Bureau protestant de l'éducation:

12. Dans le cas oh quatre des membres rotestants du
Conseil de l'Instruction Publique pour le Bas-Canada
seraient d'opinion que l'administration des écoles protes-
tantes devrait être distincte et séparée de celle des écoles
catholiques, ils pourront faire connaître cette opinion sous
leurs signatures respectives au gouverneur par l'entremise
du secrétaire provincial.

13. Dans les trois mois de la réception de la dite opinion
ar le gouverneur, un arrêté ministériel sera adopté aux
ns de diviser l'administration des écoles dans le Bas-

Canada et de donner au sods-surintendant protestant de
l'éducation, l'administration des écoles protestantes, con-
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formément aux conditions dans lesquelles elles sont nant entre les mains de Son Excellence. Son honorable
actuellement sous l'administration du surintendant de ami a été, d'une manière spéciale, le gardient des droits
'éducation. de la minorité du Bas-Canada.

Or, comme vous le voyez, la promesse (lu gou- Maintenant, M. l'Orateur, je signale à l'attention
vernemsenît, faite par M. (Galt, avait été tenue : le de la chambre la dernière phrase du discours (le sir
gouvernenient avait présenté un bill pour garantir John Macdonald :
inmnédiatement à la mîinorité prlotestanite dui Bas- ..
Canatm, l'adinistration d restat ecoles La minorité, dans chaque province, devrait se reposerCaiidal'adinitraton e se prpresécoes.sur la justice et la générosité de la majorité .
Pis, il se passa une cbose <des plus simgulières .le ne fut pas
Aussitôt après la présentation 'le ce bill, un autre La iiorité protestante Québec
bill, semblable sous tous les rapports, fut présenté satisfaite de cela, mais elle continua l'agitation

par celui qui tait alors le député tde Russell (M. s le but d'obteir quelque chose deplus pratique
Robert Bell), pour la province di Haut-ana. jue la générosité de ses compatriotes de la législa-
Son bill était une copie fidèle du bill préseunt par ture. L agiation fut contmnuée et le résultat fut
le solliciteur général, le député actuel des Trois. heureux. Au mois d'octobre, la presse minstérielle
Rivières : il avtit simplement reinplacé le, mots annonea que le gouvernement venait de nommer

Bas-Canada,"par les mots " Haut-Canada. l'uis, (les délégués qui devaient se rendre en Angleterre
il se passa une chose encore plus singuliere. Les pour surveiller la législation destinée à réaliser le
représeitaits du Hait-Canlada s'opposèrent coînie projet de confédération. Il fut aiiioicé que M.
un seul hoimie au bill présenté par . Bell. Le iGalt qui, au mois daoût précédent, avait donné sa
gouvernement aurait pu le faire adopter avec les déuîmission, parce qu'il n'avait pas pu faire adopter
suffrages (les représentants du Bas-Canada is le bill qu'il voulait faire adopter ci faveur de la
les députés Bas-Canidiens qui étaient prêts à voter niúniiorité protestante (le Québec, avait été prié de

pour le bil
l 

lestiné à protéger la minorité protes- faire partie de la délptutation et qu'il avait accepté.
tante du Bas-Canada, ne voulurent pas le faire, à Naturelleinent, loi s'imagina que, puisque M.
moins que la même protection ne fût accordée aux alt avait accepté de faire partie de la députation,
catholiques dux Haut-Canada par 'adoptin du bill il avait dû recevoir du gouvernement di Canada
de M. Bell. De sorte qu'il aurait faill que le gou- quelque assurance que la proposition qu'il voulait
verneen fit passer le buil<lu Haut-Canada avec incorporer dans le projet (le la confédération, serait
la maorité du Haut-Canada, et le bil de cette adoptée. Et cette supposition était fondée, car le
dernière province, avce la majorité du Bas-Canada. i 4 octobre <le cette année-là, 1866, la Gazette de
M. John-A. Macdonald refusa <le suivre cette ligne Montréal qui, alois conme aujourd'hui, était l'or-
de conduite il le voulut pas tenter de la suivre, gane du gouvernement, publiait l'article suivant
et il arriva qu'il retira le bill qtui était destiné à Nous sommes très heureux d'annoncer que, durant
garantir à la minorité protestante du Bas-Canada les longues séances que le cabinet a tenues récemment
les droits et les privilèes i cette léislation le. à Ottawa, la question relative à la condition de l'éduca-

ct ltion dans le Bas-Canada a été étudiée à fond. Le minis-
accordait ; et une autre conséquence fut que Ni. tère-nous croyons le savoir-désirait que M. Galt fût
(alt remit son portefeuille. 1 nommé délégué pour représenter les intérêts de la popu-

Toute la question fut soumise à la chambre du. lation anglaise : mais ce monsieur a compris qu'il ne
pouvait pas accepter. à moins qu'il ne reçût des assu-riant la session dle 1866, le 7aot. M. Joh-A. rances au sujet <e la politique du gouvernement sur

Macdonald expliqua toute 'affaire que je viens de les questions qui intéressent d'une façon si sérieuse
raconter sommairement, et voici le langage dont il ses compatriotes et ses coreligionnaires, questions à
se servit desquelles ils se sont si profondément émus.

sus sommes informés que le ministère a tout à fait
Ils étaient pleinement convaincus de la largeur de vue convaincu M. Galt qu'il est décidé de réaliser les

de la majorité du l Bas-Canada ý la ligne de conduite que promesses qu'il affaites au parlement et, en conséquence,
cette majorité devait adopter au sujet du bill, n'était pas ce monsieur a accepté la nomination de délégué, dans le
douteuse; ils consentaient volontiers à concéder à leurs but exprès de surveiller ces intérêts importants, et de
concitoyens d'origine anglaise du Bas-Canada, le privilège coopérer a l'adoption définitive du projet de confédé-
que ce bill était destiné à leur donner. Mais un bill sem- ration.
blable a été présenté par le député de Russell, pour le Nos amis protestants peuvent être assurés que l'homme
Haut-Canada, accordant les mémes privilèges à la mino- qui, sur cette question, a renoncé aux honneurs et à son
rité catholique de cette dernière provice. Le gouverne- traitementde ministre, ne trahira pas, comme délégué, le
ment a coistaté d'une façon certaine, qu'une très forte mandat qu il a reçu pour les représenter. Et noussalions
majorité des représentants du Haut-Canada aurait voté avec pne grande satisfaction le règlement prochain d'une
contre le bill. Tous les deputés du Haut-Canada, si ce question qui aurait pu mettre en grand péril les relations
n'est lui, étaient prêts à voter contre le bill. Le gou- cordiales et amicales qui ont jusqu'ici, si heureusement
vernement avait aussi constaté que, parmi la majorité existé au Canada entre des gens de races et de croyances
catholique du Bits-Canada, on était convaincu-et ce sen- différentes.
timent était très légitime-que les catholiques de l'ouest De sorte que, quand M. Galt est parti pourdevaient jouir des privilèges que cette même majorité ,e-
bas-canadienne consentait à accorder à la minorité du 'Angleterre,, les protestants du Canada avaient
Bas-Canada et, partant, cela a été une difficulté que nous l'assurance que leurs intérêts seraient pleinement
avons éprouvée dans l'adoption du bill du gouvernement, protégés par le délégué qu'ils avaient dans la per-lequel, en soi, aurait été adopté par une forte majorité. sonne de
Si l'on avait insisté pour que ce bill fût adopté, l'on aurait M. Gait.
vu-spectacle singulier-un bill favorable au Haut-Canada Le bill, qui est aujourd'hui l'acte de l'Amérique
adopté par le Bas-Canada, et un bill favorable au Bas- Britannique du Nord, fut présenté au parlement
Canada, adopté par le Haut-C'î ada. Cela aurait impérial, au mois <le février 1867. Ce bill-non lades plus regrettables. Ces bis n'étaient pas comme les uneml ne 86.C ilnnl
bills ordinaires; s'ils avaient été adoptés, ils auraient été loi, qu'on se le rappelle-ce bill fut publié dans la,
une des parties fondamentales de la constitution du pays, Gazette de Montréal, le ler mars de la même année,
Il n'était donc pas opportun, dans l'état de choses actuel,P<'u seblbl réula f* prai jiinsi que tos les honorables députés peuvent lei U'un semblable résultat fût produit• 9
L minorité, dans chaque province, aurait à se reposer voir, en consultant la liasse ie ce journal. Le hil
sur la justice et la générosité de la majorité • . tel que présenté est, mot pour mot, le bill qui est
L'honorable ministre des Finances, qui a pris un intérêt aujourd'hui l'acte de -l'Aniérique Britannique dutoutparticulier à ce bill a cru de son devoir d'offrir
démissin, lorsque ses collègues sont arrivés à la concl- Nord. L'article 43, paragraphe 6, des résolutions
sion de laisser tomber le bill, et sa démission est mainte- le la conférence de Québec, est ainsi conçu

M. Lauan1x.
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Education-faisant connaitre les droits et les privilèges
qlue la minorité protestante ou catholique dans les deux
Canadas peut posséder relativement à ses écoles dissi-
dentes, à l'époque oiù l'union est devenue un fait accompli,

devint, (lans le bill, l'article compliqué portant le n°
93 dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Toutes les dispositiots contenues dans les para-
graphes 1, 2 et 3 de l'article 93, furent proposées
par l. Galt, pour la protection spéciale de la mino-
rité protestante de Québec. Or, M. l'Orateur, je
sigcale encore ceci à votre attention : c'est que
' article 93 a été incorporé dans le bill à la demande

de M. Galt, et je pourrais, j'en suis sûr, invoquer
le témoignage le l'honorable député des Trois-
Rivières (sir Hector Langevin), qui était un des
ulé~l îs ; mais la chose n'est pas nécessaire, car

fai ici la preuve écrite dans un article publié le
jour suivant, le 2 mars, par l'organe du ninistière,
li ta//e de Montréal, et je signale cet article à
l attention île la chambre. Voici ce que la Gaztte

Peu de questions ont excité un plus grand intérêt en ce
pays, que ta question de l'éducation des enfants dans les
écoles publiques on, peut-être, il serait plus exact de dire:
l'affectation à cette fin des taxes prélevées. Pas n'est
besoin que nous répétions les détails de l'agitation qui a
eui lieu sur la question, agitation qui acommencée avec la
proiuulgation des résolutions de la conférence de Québec,
et dott le résultat a été la résignation de M. Qait, comme
menbre lu cabinet. Le court de l'histoire, c'est que tout
elii a amené le gouvernement canadien à conseiller aux

ministres de Sa Majesté d'insérer dans le bill d'union, les
disposi t ions que le public connaît déjà, sans doute. c'était
l'arrangement dont nous avons parlé, au mois d'octobre
dernier, comme îiyant satisfait M. Galt, arrangement qui
l'a porté à accepter de faire partie de la députation
envoyée à Londres. Le public peut trouver, dans ces dis-
positions du bill, la preuve de l'énoncé que nous avons
fait, énoncé que quelques-uns de nos confrères, sans
aiuune raison, ont essayé de contester.

Avant que l'on agitât là question de la Confédération,
le cri constant d'une partie de la minorité protestante du
Bias-Canadat, était: Donnez-nous les mêmes privilèges que
ceux dont ,iouit la minorité du Haut-Canada. Et bien, le
bill tel qu'il est, d'après sa teneur, stipule que la minorité
du Bas-Canada aura précisément les mêmes privilèges
que ceux dloit jouit fa minorité du Haut-Canada.

Et, en outre, que les minorités, dans toutes les pro-
vinces, auront le droit d'en appeler au parlement géné-
rai.

Le bill, sous cette forme, deviendra indubitablement,
dans notre opinion, la loi fondamentale du pays, faisant
partie de sa constitution politique ; et, vu qu'il en est
aini, il doit être adopté. Il donne des garanties essen-
tielles, tant dans la pratique immédiate. qu'en dernier
recours. La principale chose requise, pour l'application
inmédiate du bill, c'est que les deniers, provenant des
taxes imposées sur les protestants, seront, si cela est
iécessaire, affectés au soutien des écoles séparées. Le
droit d'appel, comme dernier recours, servira toujours de
frein. Et les protestants de langue anglaise du Bas-
Caniada ne doivent pas oublier que leur appel sera porté
devant une majorité prépondérante de leur race et de leur
croyance ; et il est probable que, s'ils sont molestés, ils
feront connaître leurs griefs. C'est un des traits de leur
caractère.

Dans le passé après l'adoption du principe connu sous
le nom de ". doule majorité," peu après l'Union de 1841,
par M. Baldwin et sir L. H. LaFontaine, le Bas-Canada a
été virtuellement gouverné par la majorité du Bas-
Canada, et si le bill.de lordcarnarvon n'avait pas contenu
de dispositions spéciales concernant les droits des mino-
rités, notre position, dans le Bas-Canada, comme question
de fait, n'aurait guère été cbangée.

Si nos renseignements sont fondés, lord Carnarvon a
reçu, de hautes autorités protestantes, l'assurance que le
bill, tel qu'il est, renferme des garanties suffisantes que
les intérêts protestants du Bas-Canada seront sauvegar és
et. qu'à ce point de vue, il est satisfaisant.

Tous les habitants de ce pays, les Français et les An-
glais, les catholiques et les protestants, doivent vivre
ensemble et il est du plus haut intéret.public qu'ils vivent
en paix. Et, à cette fln, il est des plus importants qu'il y
ait un principe quelconque sur lequel ils puissent s'en-
tendre. Si,d'un autre côté, nous inaugurons une politique
de défiance etde jalousie,si nous nous créons réciproaue-

ment des ennuis, Dieu seul peut dire à quelles consé-
quences effrayantes cela conduira infailliblement. Un
écrivain politique éminent a ditavec raison que la liberté
religieuse naît du mélange de différents éléments, comme
ceux que nous avons au Canada. La vie commune devrait
enseigner aux hommes à respecter même les préjugés les
uns des autres; et c'est le premier prin-ipe de la liberté.
Une des choses les plus difficiles à apprendre pour les
hommes, c'est d'apprendre, surtout en matières d'opinion
basée sur des préjugés, que leurs oies ne sont pas des
cygnes.

Or, Ni. l'Orateur, vous avez des preuves suflisantes
que cette disposition extraordinaire a été inecorporée
dans le bill à la demande du délégué de la minorité
protestante du Bas-Canada, pour la prutection <k.
cette minorité.

Pernettez-moi de pousser un peu plus loin dans
l'histoire de cette question. La confédération fut
établie. La question île l'éducation fut (le nouveau
agitée dans la province le Québec, et les députés
qui, aux premiers jours de la confédération, repré-
sentaient dans la législature de Québec la partie
protestante de la population, désiraient ardenunent
présenter immédiatement dans la chambre le même
bill qui avait été présenté, en 18i6, par M. le solli-
citeur général Langevin, dans l'aucien parlement
du Canada et qui, pour la raison que j'ai fait cou-
naître, avait échoué.

Pendant la session de 1869 de la législature île
Québec, M. Carter, alors député deMîonstréal-eentre,
si je aie le rappelle bien, demanda copie de toute la
correspondance échangée entre le gouvernement île
Québec et le gouvernement fédéral, au sujet le
l'éducation et, à l'appui de sa motion, M. Carter
dit:

En proposant cette adresse à Son Excellence, au sujet
d'une question aussi imporiante que celle qu'elle con-
cerne, mon but est de constater, d'une manière certaine,
si ceux qui sont chargés des devoirs d'appliqner notre
nouvelle constitution, ont pris les imovens d appliquer
cette dispositiou de l'acte de la Confédération déchirant
que '<tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et
imposés par la loi dans le h1 aut-Canada, lors de l'union,
aux écol9s séparées et aux syndics d'écoles des sujets
catholiaues romains de Sa Majesté, seront étendus aux

,écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques
romains de la reine." A l'époque o l'acte de la confé-
dération était à l'étude, l'on a jugé nécessaire d'adopter
quelque disposition, afin de donner aux universités pro-
testantes de la province de Québec une garantie quelcon-
que que leurs droits et leurs privilèges en matière d'édu-
cation seraient-protégés, et pas un homme d'Etat n'a
montré autant de zèle et autant d'énergie dans l'accom-
plissement de cet objet, oue l'honorable M. Galt, dont les
efforts ont été couronnés de succès, par l'adoption du 2e
paragraphe du 93e article de notre acte fédéral.

M. Carter n'a mentionné que le second paragra-
plie, :nais il est également certain qlue M. Galt a
aussi le mérite d'avoir iccorporé tout cet article.
A propos le cette motion, M. Dunkin, alors tréso-
rier dans le cabinet-Chauveau, fit les observations
suivantes :

Relativement à l'éducation. je n'en ai pas le moindre
doute, cette question sera réglée d'une manière satisfai-
sante pour les protestants et pour les catholiques. Toute-
fois, il sera impossible de décréter un code complet de
lois sur cette question, tant que nous ne connaîtrons pas
l'état de nos finances. Une grande difficulté qui s'opposait
autrefois au règlement de cette question c'était que si des
changements étaient proposés pour le Bas-Canada, l'on
demandait des changements analogues pour le Haut-
Canada. Cette difficulté n'existe plus aujourd'hui, et
rien n'empêche que la question ne soit promptement
réglée.

Or, M. l'Orateur, pour faire régler promptement
cette question, la minorité protestante a demandé
une loi analogue au bill présenté par M. le sollici-
teur général Langevin. Au cours de cette même
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session (le 1869, un bill semblable fut présenté et Londres était que ces garanties, dont M. Galt, il
adopté ; on le trouvera dans les statuts de la ligis- est vrai, avait parlé le premier pour la minorité
lature (le Québec, 32 Vict., chap. 16. protestante de Québec, devaient être étendues à

Je vous ai fait connaître, il y a un instant, les toutes les minorités. Mon honorable ami, le député
dispositions du bill préseuté par MN. Langevin, en de Sincoe-niord (M. McCarthy) nous dit que, dans
ce qui concerne ses traits principaux, c'est-à-dire, son opinion, bieu que cet article puisse s'appliquer
la distribution des deniers publics et la création à Québec et à Ontario et, peut-être, aux anciennes
d'un bureau d'éducation protestant. Panscet acte provinces de la Confédération, cependant, il ne
de 1869, l'on trouvera les mnêmues dispositions. Je devrait pas s'appliquer au Manitoba. Eh bien, M.
cite maintenant l'article 4, relativement à la dis- l'Orateur, j'espère qu'en cette circonstance, mon
tribution des deniers : honorable ami n'interprétera pas étroitement la loi

La subvention totale aux universités, collèges classi- et, quant a moi, je dis que cette loi doit être inter-
ques, collège industriels académies et écoles modèlesqui prêtée dans un esprit généreux et libéral et, quels
sera payée en vertu du chapitre quinze des Statuts Refon- que soient les privilèges garantis à une minorité
dus du Bas-Canada, ou de tout autre loi qui pourra êre dans une province, je les réclame, an nom de lapassée, concernant l'éducation supérieure, sera à l'avenir .
répartie entre la totalité des institutions catholiques et justice et de l'équité, pour toutes les minorités de
protestantes, respectivement, d'après .a proportion rela- toutes les provinces.
tive des populations catholique romaine et protestante ier, mon honorable ami a parlé comme unde la province da)rès le recensement alors dermr' avocat et, après tout, il peut arriver que sa préten-

Les dispositions relatives au bureau d'éducation tion, comme avocat, soit fondée que l'acte du
protestant se trouvent aux articles 1 et 2. L'ar- Manitoba a restreint l'acte général. Mais il me
ticle i décrète ce qui suit: semble que l'honorable député des Trois-Rivières

Dans les'quatre moisqui suivront l'adoption de cette loi, (sir Hector Langevin), lui a répondu avec succès,
le lieutenant-gouverneur en conseil nommera vingt et hier, sur ce point, quand ce dernier a attirer son
une personnes, dont quatorze catholiques romaines et attention sur l'article 2 de l'acte du Manitoba.sept protestantes, pour former le conseil de l'instruction L'artile 2 de cet acte dit
publique pour la province de Québec avec le ministre de
l'instruction publique ou le surintendant de l'éducation
pour la province, selon le cas, pour le temps d'alors et Les dispositions de l'acte de lAmérique Britannique du
jusqu'au moment de cette nomination, les membres actuels Nord 1861, excepté les parties que, à cause des ternies
du conseil de l'instruction publique resteront en charge. dans lesques elles sont conçues, ou à cause d'une inten-

tion raisonnable, l'on peut considérer comme spéciale-
L'article ' dit: ment applicables à une ou plusieurs provinces, mais non

à toutes les provinces composant aujourd'hui la confédé-
Le dit conseil, aussitdt après sa réorganisation en vertu ration, ou que l'on peutconsidérer omme afectantune ou

de cet acte, se divisera en deux comités, l'un d'eux com- plusieurs provinces, mais non teutes les provinces compo-
posé des membres eatholiques romains, et l'autre, des saut aujourd'hui la confédération, et excepté en tant que
membres protestants, et ce qui est du ressort du dit con- ces dispositions peuvent être changés par cet acte-les
seil, sera renvoyé à chacun des dits comités respective- dites dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
ment, en tant que les intérêts de l'éducation des eatbo- Nord seront applicables à la province du Manitoba, de
liques ou les protestants respectivement pourront y être la même maniète et dans la même mesure qu'elles sont
articulièprement concernés et cela, en la manière et en appliquées aux différentes provinces du Canada, et tout

a forme qui sera de temps à autre réglée par le lieute- comme si la province du Mamtoba avait été une des pro-
nant-gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre de vinces dont l'union a été consommée par le dit acte.
l'instract io publique, ou du surintendant de l'éducation.
Le minisfre de l'Instruction publique, ou le surihtendant Il me semble que cet article même a incorporé
de l'éducation, pour le temps d'alors, sera membre e.r- dans l'acte du Manitoba tout l'article 93 de l'acte de

. di é1 A , r I 1. )
, es ts coi 1t s, ni s ainir ri evtr(ars le comité de la religion à laquelle il appartiendra.

De sorte que, M. 'Orateur, la législature de
Quéhec a adopté à l'unanimité et incorporé dans la
loi chaque disposition de Pacte présenté en 1866
dans l'ancien parlement du Canada, pour la protec-
tion absolue et la garantie de la minorité protes-
tante le cette province.

Je crois avoir démontré aussi clairement que
possible que l'article 9J3 de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord a été adoptd pour la protec-
tion spéciale de la minorité protestante de Québec.
Cet article, comme je l'ai dit, il y a tin instant, a
été présenté par M. Galt; mais M. Galt, comme on
le sait bien, était non seulement habile financier,
niais il était certainement un <les hommes les plus
remarquables, un des hommes aux vies les plus
larges de sa génération. l. Galt était un homme
à l'es prit trop élevé pour incorporer cette disposi-
tion dans la loi, simplement pour la garantie de
ses compatriotes, ceux qui composaient la minorité
protestante de la province de Québec, sans, en
nême temps, garantir de semblables privilèges à
toutes les autres minorités des autres provinces.
Il est évident, d'après les paroles prononcées, hier,
par l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Hector Langevin), qui peut parler d'autorité sur
cette question, puisqu'il était un des délégués, il
est évident, dis-je, que l'intention des délégués à

M. LAURIER.

l'Amérique Býritam11ique cli Nord, et que les privi-
lèges qui y sont garantis à la minoritë protestante
(le Québec doivent, ipso facto, être garantis à la
minorité catholique romaine du Manitoba. Or, M.
l'Orateur, quelle a été l'intention des auteurs de
la constitution, sur ce point ? Mettons de côté le
MN[anitoba, pour un instant. L'intention des auteurs
de la constitution, M. l'Orateur, était, évidemment,
que, chaque fois qu'une loi relative à l'éducation
était adoptée dans une province, qui avait joui d'un
système d'écoles séparées, loi que la minorité
croyait oppressive, cette minorité aurait le droit de
se présenter devant le gouvernement fédéral qui,
plus est, devant le parlement fédéral et de
réclamer justice, de réclanier protection contre
cette oppression. C'est là mon interprétation de
cette disposition de la constitution. D'après moi,
cette disposition de la loi ne peut être interprétée
autrement. Ce que je veux savoir, c'est la signifi.
cation de ces mots: "lUn appel sera interjeté au
gouverneur en conseil ?" Un appel de quoi ? Un
appel contre la législation que la minorité croit
oppressive. Et, pour ma part, M. l'Orateur, je
prétends-et c'est mon opinion arrêtée-que par la
constitution de ce pays, le parlement fédéral a été
revêtu, en matière d'éducation, de pouvoirs le sur-
veillance sur les législatures locales et que, lors-
qu'une minorité se sent opprimée, elle a le droit, le
privilège de se présenter devant le gouvernement
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fédéral et de lui exposer sa cause. Et, MI. l'Orateur,
s'il y a un appel, il s'ensuit comme une conséquence
que l'autorité devant laquelle l'appel est porté, a le
droit d'intervenir. Mais, M. l'Orateur, mes opinions
sur la question des droits provinciaux sont tellement
arrêtées, que je suis tenu de dire tout de suite que
ce privilège d'appel ne devrait pas être exercé,
excepté pour des raisons très fortes et cette inter-
veution ne devrait pas non plus, avoir lieu,
excepté pour des raisons très fortes, pour des rai-
sons impliquant un tel abus de pouvoir (le la part
(le la législature provinciale, qu'aucun bomme ayant
un cœur dans sa poitrine ne voudrait s'y soumettre.
Or, M. l'Orateur, vu ce qui a eu lieu dernièrement,
je puis facilement concevoir qu'un tel abus de pou-
voir peut arriver.

Supposons-la chose n'est guère supposable-mais
supposons que, demain, la législature de Québec,
abolisse le système d'écoles séparées en cette pro.
vince. Comme vous le savez, nous n'avons, dans
Québec, aucune autre école que des écoles religieuses
- les écoles catholiques romaines et des écoles pro-
testantes. Supposons que, demain, la législature
de Québec abolisse le système d'écoles séparées qui
existe dans cette province, de façon que les protes-
tants devront, ou envoyer leurs enfants aux écoles
catholiques romaines, ou les élever dans l'ignorance,
ou payer une seconde taxe pour établir (les écoles à
eux. Si, M. l'Orateur, dans les circonstances, un
appel était porté devant ce gouvernement, y a-t-il>
en cette chambre, un homme qui ne dirait pas immué.
diatement au gouvernement : " Il est de votre
(levoir d'intervenîir immnédiatement et d'abolir cette
legislation répréhensible et tyrannique."

Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami, le député
de Simcoe-nord, nie dira peut-être qu'un tel cas ne
saurait être supposé, parce que, si la législature de
Québec tentait d'abolir les écoles séparées dams
cette province, cette législation serait nulle, la
législature n'ayant pas le pouvoir d'abolir les écoles
s(parées. J'admets cela; mais je me permettrai
dattirer l'attention de mon honorable ami sur une
autre hypothèse, qui est parfaitement dans l'ordre
(les choses possibles, bien que, je l'espère, La chose
ne se réalise jamais et, j'en suis sûr, elle ne se réa-
lisera jamais, tant que régnera l'esprit de libéralité
qui existe aujourd'hui dans la province de Québec.

Mais permettez-moi de supposer ce cas. Je vous
ai cité la loi qui existe aujourd'hui dans Québec, la
loi demandée par les protestants de cette province
et qui leur donna un bureau d'écoles formé de leurs
coreligionnaires. Je vous ai cité la loi en vertu de
laq uelle, en 1869, deux bureaux distincts d'éducation
ont été organisés, un bureau catholique romain et
un bureau protestant ; le bureau catholique est
composé aujourd'hui de dix-siept membres, neuf
laïques catholiques et tons les évêques catholiques
romains de la province. Or, supposons que, demain,
la législature de Québec abolisse le bureau des,
écoles protestantes. Puis, que, par l'effet de cette
loi, l'administration des écoles protestantes soit
remise au bureau catholique romain du Conseil de
YEducation, c'est-à-dire, en réalité, entre les mains
des évêques catholiq'ues romains. Siune semblable
législation était passée par la législature de Québec,
est-ce qu'il y a un seul homme qui dirait que ce
n'est pas là l'acte de tyrannie le plus infâme? Si,
demain, une pareille loi était passée, la population
protestante viendrait immédiatement demander au
gouvernement, en vertu des pouvoirs que lui con-
fère la constitution, d'abolir sans délai cette loi

odieuse et tyrannique. Si la population protes.
tante venait représenter au gouveinement que ses
écoles, les écoles protestantes, ont été placées sous
la direction des évêques catholiques de la province,
je dis que tous les membres de cette chambre, pro.
testants ou catholiques, demanderaient immédiate-
ment au gouvernement d'abolir la loi et de légiférer
de manière à rendre justice :î la minorité protes-
tante. Je prétends, M. l'Orateur, que sous la
constitution qui nous régit, c'est pour remédier à
de pareils abus d'autorité et de pouvoir que cet
article 33 a été adopté.

Mais on me dira peut-être qu'il n'y à pas d'ana-
logie entre ce que j'ai représenté et ce qui s'est
passé au Manitoba. On me dira peut-être que le
système d'écoles qui a été établi au Manitoba n'est
pas un système d'écoles protestantes, mais que c'est
un système d'écoles- publiques. Laissez-moi, M.
l'Orateur, appeler l'attention de la chambre sur la
plainte de la population catholique du Manitoba,
Mon honorable ami, le député de Simcoe-nord, sait
qu'antérieurement à la lVgislatiou (le 1890, il y avait
au Manitoba un système d'écoles semblable à celui
que nous avons dans la province de Québec-des
écoles religieuses, protestantes ou catholiques-et
qu'en 1890, ce système a été aboli par la loi, pour
être remplacé, comme on dit, par un système
d'écoles publiques. Je vais citer à la chambre la
plainte de la population catholique du Manitoba,
telle que formulée days la pétition adressée au gou-
vernement par Sa Grâce l'archevêque de Saint.
Bcniface :
Son Excellence le gouverneur général en conseil.

L'humble requête du soussigné, arebevêque de l'église
catholique romaine de la province du Manitoba, expose
respectueusement:

Que deux statuts-53 Vict., eh. 37 et 38-ont été passés
ar l'assemblée législative du Manitoba pour fusionner
es écoles catholiques avec celles des dénominatons pio-

testantes et pour obliger tous les citoyens, catholiques ou
protestants, à contribuer par le paiement de taxe à l'en-
tretien des écoles dites publiques, mais qui sont, en
réalité, la continuation des écoles protestantes.

Hier, M. l'Orateur, j'ai entendu dire dans cette
chambre que cette assertion n'était pas exacte etque
le système d'écoles présentement suivi dans le
Manitoba, n'était pas une continuatioi du système
protestant. J'ai examiné tous les documents offi-
ciels et toute la correspondance qui a été déposée,
et je n'y trouve rien qui contredise cette assertion.
Elle peut être ou ne pas être exacte, mais je prends
la question telle qu'elle est soumise au gouverne-
ment aujourd'hui . et s'il est vrai, comme le déclare
Sa Grâce l'archevêque Taché, et coume le répètent
toutes les pétitions émanant des catholiques du
Manitoba, que les écoles protestantes continuent
d'exister sous le masque d'écoles publiques et que
les enfants catholiques soient forcés en vertu de
cette loi de fréquenter des écoles qui sont en réalité
protestantes, je dis--et que mes paroles soient
entendues des amis ou des ennemis, qu'elles soient
publiées dans tous les journaux du pays-que l'on
a démontré de la manière la plus forte possible, la
nécessité de l'intervention du gouvernement. Si
cette assertion est exacte, quand même je m'expo-
serais par là avoir ma carrière politique brisée à tout
jamais, je suis prêt à répéter dans toute la province
d'Ontario, dans toute la province du Manitoba,
dans toutes les loges orangistes du pays, que la
minoritécatholique a été soumise, à la tyrannie la
plus infâme. Voilà la question telle que je la coin-
prends.
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Voilà les faits que le gouvernement connait.
Ou s'était plaint aux ministres, les catholiques
dt Manitoba s'étaient plaints que leurs enfants
étaient obligés le fréquenter des écoles protes-
tantes, sous le masque <l'écoles publiques. Or, si
cette plainte est fondée, je denderai aux membres
<le cette chambre, quelles que soient leurs opinions
politiques, je demanderai aux catholiques et aux
protestants, s'il est un homme qui voudrait se
lever et déclarer que les catholiques devront subir
ce système. Si cette déclaration est exacte, que
celui tui va mue suivre dans un instant et parler ens
faveur du gouvernement, dise s'il est en faveur de
l'imposition le ce système aux catholiques. Je
n'hésiterais pas, si cette déclaration est exacte, à
aller plaider la cause des catholiques à Winnipeg
avec le gouvernement le M. Greenway lui-nême,
parce que, s'il existe dans la province <lu Manitoba
un état (le choses aussi outrageant, il n'y a pas un
moment à perdre pour venir au secours de la inino-
rité opprimée. C'est là ma manière <le voir. C'est
là le terrain sur lequel je nie place en ce moment,
et cst pour cela que j'accuse le gouvernement
conne je le fais. Il y avait cette plainte qu'il
aurait dû examsiner, qu'il aurait dû prendre en,
considération, muais au lieu de l'examiner, il a em-
ployé tous les subterfuges possibles pour retarder
cet examen, parce que s'il avait étudié la question,
il lui aurait fallu arriver à une décision.

J'accuse le gouvernement d'avoir eu recours à
tous les subterf tiges possibles pour se dispenser de'
prendre une décision. La première chose qu'il a
faite, a été de renvoyer la question aux tribunaux-
d'abord aux tribunaux (lui Manitoba, ensuite à la
cour Suprême et, enfin, ait Conseil privé. Mais on
use dire- peut-être : Vous n'appellerez assurément
pas cela un subterfuge. Oui, j'appelle cela un sub-
terftge, à caise de la manière dont on a procédé.,
J'appelle cela trn subterfuge, parce que le gouverne-
ment n'a jamais eu l'intention que la décision fût
finale. La question fut soumise à un arbitrage
judiciaire, et c'est une règle élémentaire que
l'arbitrage judiciaire est final pour les parties en
cause. Ceux qui s'adressent aux tribunaux, doi-
vent être liés par leur décision. Il n'en est pas
ainsi en ce qui concerne cette question. On a dit à
l'une les parties qu'elle pouvait s'adresser aux tri-
bunaux, et que si ces derniers decidaient contre
elle, elle pourrait s'adresser ais gouvernemisent, qui
entendrait ses plaintes. Voici les paroles dont
s'est servi le premier ministre, alors inistre de la
Justice, en mars 1891:

Si l'appel réussit, ces actes sont annulés par décison
judiciaire, et la minorité catholi ue romaine du Mani-
toba recevra protection et justice. Les acte.s dont l'annu-
lation est demandée resteront en opération et ceux dont
l'opinion a été representée par une majorité â0 lamagistra-
ture devront reconnaître que les droits constitustionels de
la province n'ont pas été perdus de vue dans la décision.

Si la contestation judiciaire a pour résultat de faire
confirmer la décision de la cour du Banc de la Reine, le
temps viendra pour Votre Excellence d'examiner la péti-
tion qui a été présentée par les catholiques romains du
Manitoba et en leur nom, demandant redressement en
vertu des paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de l'" Acte du
Manitoba ', cités dans la première partie du
rapport et qui sont analogues aux dispositions de l " Acte
de l'Amérique Britannique du Nord ' relatives aux autres
provinces.

Comme je l'ai fait remarquer il y a un instant,
on a dit aux deux parties de s'adresser aux tribu-
naux, mais en même temps on a dit à l'une : Si
vous succombez, vous vous adresserez à nous. La
partie à laquelle ce langage a été tenu est la muino-
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rité catholique. Or cette minorité s'est adressée-
aux tribunaux ; elle a succombé, puis elle s'est
adressée au gouvernement, et au lieu de régler la
question, ce dernier a eu recours à un autre subter-
fuge. Cette fois le gouvernement qui avait pro-
mis de régler cette question a allégué qu'il ne pou-
vait plus le faire, parce qu'il était juge et était
devenu un tribunal judiciaire.

Je ne discuterai pas ce point, mais je ne puis
m'empêcher (le faire remarquer la doctrine extra-
ordinaire émise aujourd'hui par l'honorable député
d'Abert (M. Weldon). Si je l'ai bien compris, il a
<lit (ue le gouvernement était revêtu (le pouvoirs.
judiciaires, qu'il pouvait siéger comme tribunal,
que le gouvernement le l'Angleterre avait encore
ce privilège, et il a relevé une citation faite hier
par lhonorable député de Sincoe-nord (M.
McCarthy). Ce dernier avait cité la phrase sui-
vante de Bagehot

On pose d'abord comme principe constitutionnel anglais
que les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont
divisés que chacun de ces pouvoirs est confié à une per-
sonne différente ou à un corps de personnes différent, qui
ne peuvent intervenir dans les fonctions les uns des
autres.

L'honorable député d'Albert a dit. que cette
phrase aurait dû être précédée de la suivante, après
laquelle elle vient et dont elle découle:

Il y a deux définitions de la constitution anglaise qui
ont exercé une immense influence mais qui sont erronées.

D'après la manière dont l'honorable député a lu
cette phrase, elle signifierait que c'est une erreur
de dire uue les pouvoirs législatif, exécutif et judi-
ciaire sont divisés, mais ce n'est pas là du tout le
sens de la phrase; elle signifie qu'en Angleterre
c'est une erreur <le dire que les pouvoirs législatif
et exécutif sont divisés. Bagehot ne parle que des
pouvoirs législatif et exécutif. Il ne parle nulle-
part du pouvoir judiciaire, et par conséquent l'ho-
norable député d'Albert a interprété d'une manière
tout à fait inexacte les paroles de Bagehot sur ce
point. Pour démontrer cela plus clairement je
ferai une autre citation de Bagehot, que je trouve
à la page 78:

Le secret du bon fonctionnement de la constitution
anglaise peut s'expliquer par l'union étroite, la fusion
presque complète des pouvoirs exécutif et législatif. Sans
doute que suivant la théorie traditionnelle, qu'on trouve
dans tous les livres, le mérite de notre constitution réside
dans la séparation complète des autorités législative et
exécutive, mais son mérite se trouve réellement dans
leur singulier rapprochement.

Voilà, M. l'Orateur, ce que l'honorable député
n'a nullement compris. Il dit qu'en vertu de la
constitution anglaise les pouvoirs exécutif et légis-
latif sont entièrement séparés, en théorie et en pra-
tique. Bagehot dit que ces pouvoirs. sont étroite-
ment unis et que le gouvernement est simplement
un comité de la Chambre des Communes.

M. WELDON : Le mot " judiciaire " se trouve
dans la cinquième ligne de ce paragraphe.

M. LAURIER : Il est vrai qu'il se trouve dans
la cinquième ligne; miais, M. l'Orateur, l'honorable
député ne lira assurément pas un livre en n'y
voyant qu'un seul mot. L'honorable député sait
que tout ce chapitre n'est consacré qu'aux pouvoirs
exécutif et législatif, et nullement au pouvoir judi-
ciaire.

M. WELDON: Oh! Oh!
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M. HAGGART: Lisez la phrase suivante.

M. LAURIER: Non, je ne la lirai pas; je vais
plutôt citer le premier ministre à l'encontre des
prétentions de mon honorable ami le député d'Al-
bert (M. Weldon). Dans son discours (le l'autre
jour, le fremier ministre a répudié la théorie du
pouvoir judiciaire émise par l'honorable député, et
soutenu qu'il agissait tout le temps sous sa respon-
sabilité ministérielle. L'argument de l'honorable
ministre était que, quand même il voudrait se dé-
pouiller de sa responsabilité ministérielle, il ne le
pourrait pas. Je sais très bien, M. l'Orateur, qu'en
loi l'honorable ministre et ses collègues ne pour-
raient pas se dépouiller de leur responsabilité minis-
térielle, mais ils n'ont pas moins réussi merveilleu-
sement à s'en libérer. Voyez ce qu'a fait mon
honorable ami le ministre de l'Intérieur. Quand
il a été interrogé, il s'est aussitôt retranché derrière
sa position de juge, et de cette façon il s'est sous-
trait à la responsabilité ministérielle. Il ne pou-
vait pas se soustraire à cette responsabilité en loi,
mais il s'y est effectivement soustrait d'une manière

comiplète.
Permettez-moi, M. l'Orateur, le faire remarquer

à la chambre les termes extraordinaires dans les-
quels le premier ministre a exposé cette nouvelle
doctrine, ce nouveau subterfuge ayant pour objet
de dégager la responsabilité du gouvernement.
Voici le rapport du sous-comité, rédigé par le pre-
inier ministre:

L:i demande est portée devant Votre Excellence d'une
manière différente des demandes qui sont ordinairement
faites, en vertu de la constitution, à Votre Excellence en
conseil. Dans l'opinion du sous-comité, elle ne doit pas
être traitée comme matière d'un caractère politique ou
comportant une action politique de la part des conseillers
de Votre Excellence. Elle doit être traitée par Votre
Excellence en conseil indépendamment des opinions per-
sonnelles que les couseillets de Votre Excellence peuvent
professer au sujet des écoles confessionnelles-

"Indépendamment des opinions personnelles que
les conseillers de Votre Excellence peuvent pro-
fesser au sujet des écoles confessionnelles." Qu'elle
est commode cette doctrine qui permet aux con-
seillers de Son Excelleuce de mettre en poche leurs
opinions et leur traitement !

-et sans que l'action politique des membres du conseil
de Votre Excellence soit considérée comme engagée par
le fait que l'appel est reçu et entendu. Si la prétention
des pétitionnaires-que cet appel peut être confirmé--est
fondée ,l'enquête aura un caractère judiciaire plutôt que
politique. Le sous-comité l'a traitée ainsi en entendant
les avocats et en permettant que son unique séance fût
ouverte au public.

Le sous-comité avait permis que son unique
séance fût ouverte au public. Le gouvernement
siégea alors au complet, et il siégea avec beaucoup
de dignité et de solennité comme cour de justice.
Le pays tressaillit d'admiration, M. l'Orateur,
lorsque, le 22 janvier, il apprit ce qui s'était passé
devant la nouvelle chambre étoilée que nous avons
maintenant en Canada, comme l'a qualifiée avec
raison l'honorable député de Simeoe-nord (M.
McCarthy). Je continue à citer:

Bureau du Conseil privé, Ottawa.
Présent: Le Conseil privé de Sa Majesté, pour le

Canada.
M. Ewart comparaît pour la minorité pétitionnaire.
Le président du Conseil-Un rapport-

C'est le président du Conseil qui parle mainte-
nant, le juge en chef du tribunal:

-rapport du sous-comité du conseil nommé pour étudier
la pétition de la minorité du >Manitoba au sujet des lois
scolaires de cette province a recommandé que samedi, le
21 janvier 1893, fût fixé pour entendre les parties, au
bureau du Conseil privé, à Ottawa. Cette réunion a lieu
pour entendre les plaidoyers sur les points soulevés par le
sous-comité du Conseil, sur l'appel de la minorité de la
province du Manitoba touchant la question des écoles.

M. Ewart, êtes-vous prêt?
M. Ewart.-Je-le suis.
Le président du Conseil.-Désirez-vous que le rapport

du sous-comité soit lu?
M. Ewart.-On m'en a donné une copie.
Le président du Conseil.-Dans ce cas, vous pouvez

procéder:
Je n'ai pas besoin, M. l'Orateur, (le lire à la

chambre le plaidoyer de M. Ewart, mais pendant
que M. Ewart porte la parole devant le tribunal, il
n'est peut-être pas hors de propos d'examiner la
composition de ce dernier. Ait bout de la table se
tenait le juge en chef, le président du Conseil (M.
Ives), autrefois avocat, avec qui j'ai eu le plaisir <le
plaider maintes causes, mais qui, depuis une
dizaine <'années, n'a pas paru, je crois, devantune
cour de justice. Venait ensuite le ministre le la
'Justice (sir John Thomupson), avocat capable,
comme tout le monde le reconnaît, mais qui, en
raison de l'intérêt qu'il avait dans la cause, comme
l'a fait remarquer l'honorable député de Simcoe-
nord, n'était pas compétent à siéger, et aurait été
incompétent dans tout tribunal du pays, sauf dans
celui-ci. Il y avait aussi le solliciteur général (M.
Curran) qui était incompétent pour la même raison.
Venait ensuite mon honorable ami le ministre des,
Travaux publics, qui a aussi été avocat autrefois,
mais s'est distingué depuis comme banquier, poli-
ticien et soldat. Il y avait encore mon honorable
ami le ministre de l'Intérieur (M. Daly), avocat jus-
qu'à ces derniers temps, je crois, mais qui, suivant
ce qu'il a <lit lui-même ailleurs, est plein d'ardeur
et de vigueur, et voudrait introduire la politique
flans les affaires municipales.

LU. DALY : Et la chose a réussi.

M. MULOCK : Vous avez fait battre votre
homme.

M. DALY : Nous avons triomphé à Toronto.

M. LAURIER : Venait ensuite mon honorable
ani le contrôleur du Revenu de l'intérieur (M.
Wood), qui a exercé avec succès pendant plusieurs
années la profession d'avocat, mais qui est absorbé
depuis quelque temps par les droits d'accise sur le
whiskey, la bière et le tabac. Il y avait de plus
l'honorabledirecteur général des Postes (sir Adolphe
Caron), qui, jadis, a pataugé dans le droit, comme
l'ont fait la plupart tl'entre nous, mais a gagni la,
croix qu'il porte sur:sa poitrine en qualité de guer-
rier, et non d'avocat. Venait ensuite mon hono-
rable ami le ministre de l'Agriculture (M. Angers),
qui dit que lorsqu'il trouve la constitution dans
son chemin, il peut sauter pardessus. Il y avait
encore mon honorable ami le ministre des Finances
(M. Foster), qui a remplacé par la finance ce qu'il
a oublié au sujet de la tempérance. Venait ensuite
le ministre du Commerce (M. Bowell), le secrétaire
d'Etat (M. Costigan), le contrôleur des -Douanes
(M. Wallace), M. Carling et M. Smith, mais
autant que je me souvienne, ces messieurs ne se
sont jamais distingués par leurs études légales.
Voilà comment se composait le tribunal. Et après
que M. Ewart eut cessé de parler, le président du
Conseil s'adressa de nouveau à la cour et au public
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Je vais, dit le président, lire une lettre reçue du
lieutenant-gouverneur du Maanitoba. Puis il lut la
lettre dans laquelle le lieutenant-gouverneur accuse
réception de l'invitation faite à son gouvernement
de comparaître devant le tribunal, et la lettre du
gouvernement du Manitoba qui déclare qu'il ne
comparaîtra point :

Le président du Conseil.-Y a-t-il d'autres personnes qui
désirent être entendues?

Ne recevant pas de réponse, le président dit: Le conseil
va délibérer sur cette question, et le publie voudra bien se
retirer.

Le public se retira, M. l'Orateur. Et, comme
les augures d'antan, qui, d'après Cicéron, ne se
rencontraient jamais sans rire, j'imagine que ces
juges improvisés, se regardant entre eux, éclatèrent
de rire en présence de cette comédie. Car. ce fut
une comédie, et ce dernier renvoi devant la cour
Suprêie faisait partie du programme, comme je
vais le prouver. Un membre de la droite, l'hono-
rable député ie York-est (M. Maclean), nous a tout
raconté. Ce monsieur, nous le savons, est journa-
liste ; il est le rédacteur et le propriétaire du
World, de Toronto, et le bruit court que le Vor/d
et l'Empire rivalisent d'efforts pour avoir l'oreille
du cabinet. Le Vorld du 28 novernbre dernier
publiait la dépêche suivante d'Ottawa :

Dépêche d'Ottawa. -M. W. F. Maclean, M.P., du World
de Toronto, est ici.

Que pensez-vous de la question des écoles du Manitoba?
lui a-t-on demandé.

Autant que je puis voir, la question des écoles lu Mani-
toba ne créera pas de difficultés, malgré les prédictions
contraires de plusieurs journaux et politiciens. Elle ne
viendra pas devant le parlement durant !a présente ses-
sion ni la session prochaine. C'est simplement une ques-
tion de droit et d'interprétation de la constitutionet elle
sera traitée comme telle. Sir John Thompson a accepté
la charge de premier ministre, si je suis bien renseigné,
sans s'engager sur la question des écoles du Manitoba, et
il ne demandera à aucun de ses collègues de prendre un,
engagement quelconque sur ce sujet. Elle sera réglée en
temps opportun devant les tribunaux, et non par les poli-
ticiens.

Ce n'est pas tout. La veille une autre dépêche,
rédigée conne suit, fut envoyée d'Ottawa au

Vord :

L.A QUESTIoN DES PCOLES DU MANITBA.-Comme il a été
dit plus haut, sir John n'a pris aucun engagement sur
cette question. Il n'est pas probable que celle-ci entre
dans le domaine de la politique d'ici à quelque temps,
mais au contraire elle va immédiatement être soumise
aux tribunaux et réglée par ces derniers. Le Manitoba et
les amis du Manitoba dans Ontario n'ont pas besoin de
craindre au sujet de cette question. Les catholiques se
sont adressés au gouvernement et ont prétendu qu'il
devait intervenir et faire passer des lois remédiatrices.
Le gouvernement les a renvoyés devant un comité com-
posé de ses propres amis, auquel ils devront exposer
lur cause. Ce comité prendra des mesures pour soumettre
au gouvernement siégeant comme une espèce de tribunal
public toute la question, savoir si le gouvernement doit
intervenir ou non.

L'auteur le cette dépêche était évidennent bien
renseigné, comme l'ont démontré les événements
subséquents:

On demandera aux catholiques de prouver, s'ils le peu-
vent, qu'une pareille intervention est constitutionnelle.
La province du Manitoba aura également l'occasion de
répondre et d'établir qu'elle ne l'est pas. La presse et le
public seront admis aux séances de ce tribunal. Le gou-
vernement décidera alors, non pas s'il a le pouvoir d'in-
tervenir, mais s'il doit renvoyer la question devant la
cour Suprême pour avoir sa décision. Il se peut que la
question n'aille pas au delà d'une décision, qu'elle ne soit
pas mme soumise à la cour Suprême. Tout ceci va se
faire avant la réunion du parlement. Si le gouvernement

M. LAURIER.

décide de soumettre à la décision de la cour Suprême la
question de savoir si le gouvernement et le parlement ont

roit d'intervenir, cela éloignera la question du domaine
politique pendant ce temos-là, et elle ne pourra pas même
être soulevée devant le parlement pendant la prochaine
session. Si d'ici à un an la cour Suprême décide que le
parlement et le gouvernement ont le droit d'intervenir, la
question retombera alors dans le domaine de la politique,
puis sir John Thompson et son parti devront prendre une
décision. La question sera alors passablement discutée,
et le gouvernement ne sera pas disposé à intervenir,
quand même il en aurait le droit. Il ne se créera pas
d'embarras, ni il n'en créera à son parti.

Malgré tout ce que l'on a dit, sir John Thompson n'a
pris aucun engagement public ou privé sur ce sujet*, et il
ne s'engagera pas maintenant ii il n'engagera son parti
sur une question qui ne peit pas d'ici à quelques années
venir devant l'électorat Pour le moment les écoles sépa-
rées sont impossibles au Manitoba, et les catholiques
doivent accepter cet état de choses. Ceci débarrasse sir
John Thompson et son parti d'une question difficile et
lui donne champ libre. Les libéraux, M. Laurier en par-
ticulier, seront forcés par les faits de se conformer à cette
ligne de conduite. Il ne peut pas blâmer les catholiques
de demander au gouvernement d'intervenir, si ce dernier
en a le droit; et il ne peut pas blâmer le gouvernement
de renvoyer la question devant la cour Suprême pour
faire décider par cette dernière si, d'après les lois et la
constitution, Il a le droit d'intervenir.

Je ne blâaerais pas le gouvernement, M. l'Ora-
teur, de renvoyer la question devant la cour Su-
prême, s'il ne recourait pas par là à un expédient,
comme il l'a fait dans une autre occasion, si ce ren-
voi devait être sérieux et avoir un résultat ; niais
si c'est simplement un expédient, comme celui au-
quel il a déjà eu recours à propos de cette même
question, je blâme le gouvernement ; je le blâme
dès maintenant (le n'avoir pas fait plus tôt ce qu'il
aurait dû faire. Je le blâme à cause le ces longs
retards, qui ne font qu'entretenir l'irritation qui
règne présentement. Nous savons, M. l'Orateur,
que cette incurie constante lans le règlement de
questions brûlantes a déjà produit des commotions
qui ont presque mis en péril. l'existence de la Cou-
fédération. Après les atermoiements, après de
longs retards, après <les détours, des expédients, des
faux-fuyants, le gouvernement sera enfin obligé de
rendre une décision sur cette question ; l'agitation
parmi la population aura atteint une violence telle
qu'elle pourra être à peine distinguée d'une révolte
ouverte contre la loi, et lorsque cette décision sera
rendue, quelle qu'elle puisse être, elle causera assu-
rénient un grand désappointement, et créera l'im-
pression qu'une grande injustice a été commise à
l'égard d'une partie des sujets de Sa Majesté.

-M. OUIMET : Plusieurs d'entre nous, M. l'Ora-
teur, oublieraient, et peut-être pardonneraient,
comme je vais le faire, les accusations qui ont été
lancées contre nous par l'honorable préopinant, s'ils
croyaient que ce qu'il a tit dans les dernières
phrases de sons discours était l'expression sincère de
sa conviction. Il a déclaré que s'il était sur que le
gouvernement n'a pas simplement eu recours à un
expédient en renvoyant la question devant la cour
Suprême, mais qu'il a agi de bonne foi, et qu'il agira
conformément à la décision de la cour Suprême, il
s'abtiendrait de le blâmer. Permettez-moi à ce
propos, M. l'Orateur, de lui dire que ce que nous.
avons fait par le passé est une garantie que notre
conduite future sera conforme à la loi et à la cons-
titution, telles qu'interprétées par les tribunaux du
pays.

La question a été si savamment exposée par le
premier ministre, que ce ne serait peut-être pas
raisonnable de ma part si j'abusais de l'indulgence
de la chambre en répétant ses arguments. Je redirai
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seulement que ce que nous avons fait a été absolu-
ment conforme à 1 esprit et à la lettre de la consti-
tution et de la loi. Pour convaincre le public que,
nalgré l'agitation que l'on a créée contre nous dans
les deux partis, nous n'avons rien autre chose en
vue que d'agir conformément à la constitution et
aux lois, nous avons fait tout en r.otre pouvoir pour
dissiper les préjugés, pour enseigner au public que
dans les questions de religion, dans les questions
concernant les écoles, il doit se rappeler que tous les
sujets anglais habitant le Canada ont les mêmes
droits, et que, cuelle que soit leur position, ils ne
doivent pas seulement observer la loi, mais qu'ils
ont droit d'invoquer cette loi pour faire protéger
leurs droits. Sur cette question nous avons suivi-
et je dis cela au risque de faire sourire mes adver-
saires-la vieille politiijue qui nous a été prêchée
pendant tant d'années par le Grand Vieillard, poli-
tique qui a jusqu'à présent rendu notre pays pros-
père et heureux, et qui a permis à notre parti de
passer sans accident à travers les grandes difficultés
qe les libéraux nous ont suscitées chaque fois qu'ils
ont eu la chance de soulever une question religieuse,
d'indisposer une province contre une autre et de
favoriser les divisions et les préjugés dans le pays.
Nous allons suivre cette même politique, et j'espère
que le pays sera convaincu que, malgré l'union opé-
rée depuis deux jours entre les deux politiciens
extrémistes qui siègent dans cette chambre, le parti
conservateur va surmonter cette difficulté et prou-
ver une fois de plus qu'il veut établir pour toujours
dans le pays les institutions britanniques, le fair-
play britannique, et non pas le fair-play à la
MeCarthy, qui consiste à étrangler le réclamant
avant même de l'avoir entendu, cette espèce de
fair-play qui consiste à dire à celui qui vient dépo-
ser un grief au pied du trône: On ne vous entqd ra
pas ; vous faites mieux de vous en aller, parce que
la majorité de la population de votre province est
contre vous, et il vaut autant que vous sachiek dès'
maintenant qu'il vous faut renoncer à tous les droits
que vous revendiquez.

Quelles sont les diverses questions à la solution
desquelles nous avons donné notre attention depuis
un an ? Je n'ai pas besoin de refaire l'historique
de la législation sur la question des écoles du Mani-
toba; je dirai seulement que lorsque l'Acte -du
Manitoba fut passé en 1870, on supposa et non seu-
lement on supposa, mais on déclara en parlement
que l'intention de ce dernier était de donner à la
minorité des écoles séparées. C'est vrai que si on
examine le débat qui eut lieu alors, on constatera
<lue l'honorable M. William MeDougall, qui dans
le te mps, faisait partie de la chambre, annonca pen-
dant que l'on étudiait le bill en comité, que lors de
la troisième lecture il proposerait de biffer de l'acte
l'article décrétant l'établissement d'écoles séparées.
Il ne proposa pas cet amendement, pour des rai-
sons que j'ignore. Mais on comptait et on croyait
dans le temps que l'acte, tel que rédigé, garantis-
sait l'établissement et le maintien d'écoles séparées
du Manitoba. En 1871, on passa dans cette pro-
vince une loi établissant un système d'écoles sépa-
rées, donnant aux catholiques comme aux protes-
tants le contrôle et l'administration absolue le leurs
écoles respectives. Cet acte fut plusieurs fois
amendé jusqu'en 1890, alors que M. Greenway étant
monté au pouvoir, avec l'aide de la minorité catho-
que, la législature passa une loi abolissant lès écoles
séparées, abolissant la section catholique du bureau
consultatif ou conseil de linstruction publique. En

vertu de cet acte, toutes les propriétés des écoles
catholiques furent transférées aux syndics des écoles
publiques, tout ce qui appartenait aux écoles catho-
liques et que les catholiques avaient payé de leurs.
propres deniers devait appartenir aux écoles publi-
ques, auxquelles les catholiques ne pouvaient pas
envoyer leurs enfants.

Je dois dire tout d'abord que je ne veux pas
cacher mon opinion au sujet de la loi, et je déclare
pour ma part que je suis en faveur d'écoles séparées,
c'est-à-dire d'écoles religieuses. Je crois avec beau-
coup d'autres, protestants comme catholiques, que
le fondement de l'éducation des enfants doit être
la morale, et que la morale doit reposer sur la reli-
gion. C'est là mon opinion. D'autres ont des
opinions différentes. Ils diront, par exemple, que
les enfants peuvent puiser l'instruction religieuse
aux écoles du dimanche ou à l'église ; mais cela
n'est pas exact; et la moitié (les gens ignoreraient
complètement les éléments et les principes de la
religion s'ils ne les avaient pas appris aux écoles.
N'est-il pas vrai que ce qui a amené la création de
la grande institution moderne que l'on appelle
l'Armée du Salut, c'est le fait que parmi les classes
pauvres, et même parmi les meilleures classes de la
société beaucoup de gens n'avaient jamais entendu
parler de religion ? N'est-il pas conforme aux idées.
au siècle, que les enfants soient instruits sur tout
ce qui est propre à en faire de bons citoyens? Et
le meilleur moyen d'en faire de bons citoyens n'est
pas de leur enseigner que la lecture, l'écriture et
l'arithmétique, niais c'est de leur enseigner en
même temps la morale et la religion.

Lorsque cette loi eut été passée au Manitoba, des
pétitions furent adressées au gouvernement. Dans
les unes on demandait le désaveu de l'acte, en allé-
guant qu'il était udtra vires, et dans les autres on
priait le gouvernement d'intervenir en faveur de la
minorité, dont les droits avaient, disait-on, été
violés. La question de désaveu fut examinée la
première, et l'on répondit que vu la loi, passée en
1891, et vu les précédents établis par divers autres
gouvernements, il était à propos (le renvoyer la
question devant une cour de justice. C'est là, M.
l'Orateur, la vraie doctrine au sujet de semblables
questions. La question de constitutionnalité est
purement légale, et, comme l'a dit le chef de l'oppa-
sition, il n'est pas juste, et il est encore moins con-
venable que le gouvernement décide ces questions
purement légales. L'affaire fut renvoyée devant les
tribunaux, avec le consentement, je puis dire, des
parties intéressées, conformémentau principed'après
lequel la loi doit être suprême, et le seul moyen
d'amener le peuple à se soumettre à -mue décision
contraire à ses croyances religieuses, c'est de faire
interpréter la loi par un tribunal auquel la consti-
tution du pays donne le pouvoir de l'interpréter.
Comme je l'ai dit, je regrette que le comité judi-
ciaire du Conseil privé ait déclaré que lors de
l'Union les catholiques du Manitoba n'avaient pas
droit à des écoles séparées garanties par la loi ou
la coutume. Il n'y a aucun doute dans mon humble
opinion que l'intention était d'établir des écoles
séparées, mais cette intention n'est pas suffisamment
exprimée dans l'acte, et si les catholiques avaient
droit à des écoles séparées lors de l'Union, la loi ne
leur donnait pas cette garantie. Les catholiques
se sont soumis à ce jugement, et cela avec rai-
son, et ils s'adressent maintenant au gouverneur
général en' conseil, alléguant que des\ écoles
séparées ayant été établies depuis l'Union, et ces
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écoles séparées, ayant ensuite été abolies par la
législation (le 1890, on leur a enlevé leurs pro-
priétés et que, bien que le jugement du Conseil
privé déclare qu'ils ont droit de maintenir leurs
écoles particulières--et je crois qu'il n'est pas sans
importance de mentionner cela--ce pouvoir <le
maintenir leurs écoles particulières leur est enlevé,
car la législation leur ôte les moyens de maintenir
leurs maisons d'écoles. A mion avis la minorité
avait droit à ces écoles, parce qu'elle les avait
payées le ses propres deniers, et le gouvernement
n'avait pas diroit le les lui enlever. ('e fut véri-
tablement une spoliation le la part du gouver-
iement que d'eulever ces maisons d'école aux
catholiques. Plusieurs points <le droits sont sou-
levés dans la pétition des catholiques, et leurs
adversaires, répondent, dans la presse et ailleurs,
que le jugement du comité judiciaire du Conseil
privé règle toute la question. Voilà la première
question soulevée, et le gouverneur général en
conseil avait à la décider. C'est une question lui
ne peut pas être réglée sans avoir lu et étudié très
soigneusement toutes les procédures qui ont eu
lieu dans la cause le Barrett ex la ville de Winnipeg,
et sans connaître parfaitement les raisons sur les-
quelles s'est apuyé le Conseil privé pour rendre
cette décision. Je dis que c'est une question pure-
ment légale.

Le deuxième point qui est controversé, c'est de
savoir quels sont la portée, l'effet et la nature de
l'appel qui est accordé à la minorité par l'Acte du
Manitoba. Nous avons entendu un si grand nom-
bre de discouirs sur cette question que je n'ai pas
besoin de dire que les opinions sont beaucoup par-
tagées quant à la portée et à l'effet de cet appel.
Je ne discuterai pas ce point, ni les trois points dle
droit qui se présentent, savoir : si les paragraphes
3 et 4 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord s'appliquent à la province du
Manitoba, et, s'ils s'y appliquent, quels sont la'
nature, la portée et l'effet de cet appel, et quel
pouvoir ils donnent au gouverneur général en con-
seil ? Il va sans dire, M. l'Orateur, que nous avons
chacun nos opinions sur cette question ; mais dans
une affaire de ce genre, quand les préjugés et le
fanatisme, je puis dire, ont été soulevés et ont
obscurci toute la question, si nous, laïques ou
avocats de quatrième ordre, comme l'honorable
chef de l'opposition nous a appelés dans la partie
burlesque ou drôlatique de son discours, nous
allions siéger comme juges et prononcer un juge-
ment, il setait très probablement le premier à
récuser ce jugement ; et, M. l'Orateur, la partie
qui perdrait ses droits ou ses prétendus droits pro-
testerait certainement contre le jugement ; puis la
politique et les politiciens se mettraient de la partie,
et feraient une agitation dangereuse dans tout le
pays. C'est pourquoi, M. l'Orateur, je dis que s'il
est quelque chose qui donne une garantie aux catho-
liques du Manitoba et à ceux qui sympathisent avec
eux, c'est que l'on fait de cette question une ques-
tion légale, une question judiciaire, et non pas une
question politique. En politique la grande règle
est que la majorité l'emporte, tandis que devant
les tribunaux la loi est suprême, et elle est inter-
prétée sans égard aux parties en cause. Quand
l'interprétation de la loi aura été donnée, je serai
grandement surpris malgré les appels qui ont été
faits ici par l'honorable député de Simcoe-nord, et
peut-être en dehors de cette chambre'par d'autres
.personnes qui partagent ses vues, si cette interpré-

M. OUIMET.

tation, donné par la cour Suprême, n'est pas
acceptée, je ne dirai pas par tout le monde, mais
par la grande majorité le la population du Canada,
et même par la majorité de la population du
Manitoba.

Il ne faut pas oublier que cette loi, que le chef <le
l'opposition a qualifiée du nom d'infâme, a été
passée non pas par nos amis, mais par les amis des
honorables membres de la gauche. Si la présente
motion était adoptée, le gouvernement serait obligé
de donner sa démission, et le pays tomberait alors
entre les mains des membres de la gauche; et quels
sont les amis qui aideraient à leur donner une majo-
rité pour gouverner le pays ? Ce sont les Martin,
ce sont les Greenway, ce sont tous les fanatiques
des diverses provinces. Le régime Mercier serait
ressuscité. N'a-t-il pas déjà causé assez de tort à
notre province, à son honneur, à sa dignité, à sa
réputation et à son crédit ?

Ainsi que je l'ai dit M. l'Orateur, la question
dont la chambre est présentenent saisie est une
question légale, une questioù d'interprétation d'un
acte. L'acte du Manitoba est un contrat qui a été
passé entre les habitants du Manitoba et ceux de la
confédération. Ce contrat a été écrit; il a été dis-
ctté ; il a été sanctionné par le gouverneur général,
il a été envol é d'ici en Angleterre, où il a été ratifié.
Ce contrat est et doit toujours être la loi qui lie les
deux parties ; et si cette loi est défectueuse, si
elle ne comporte pas ce que voulaient les habitants
du Manitoba, ils ne doivent pas moins s'y sou-
mettre, et le gouvernement fédéral n'imposera pas
son interprétation de l'acte ; il n'imposera pas sa
manière de voir aux habitants du Manitoba. Il
demande présentement l'avis du plus haut tribunal
du pays sur l'interprétation qu'il faut donner à
cette loi, et les deux parties seront obligées de se
soumettre-à la décision que rendront les tribunaux.
Que les honorables membres de la gauche disent
ce q'u'ils voudront ; qu'ils prédisent ce que fera le
gouvernement lorsque cette question aura·été dé-
cidée par la cour Suprême, et peut-être par le comité
judiciaire du Conseil privé, si la cause est portée
jusque devant ce haut tribunal; le gouvernement
ne déviera pas de la ligne de conduite qu'il
a suivie jusqu'ici. Il s'en tiendra à la loi; il suivra
rigoureusement la loi telle qu'interprétée par les
tribunaux du pays, et il ne redoute pas le résultat.
Tous les bons citoyens. accepteront cette déoision,
et le gouvernement l'acceptera et agira suivant ce
qu'elle comportera. La loi doit être suprême dans
ce pays, et elle doit être appliquée impartialement;
et lorsque nous faisons appel au boit sens et à
loyauté du peuple canadien, et bravons l'agitation
que l'on va faire des deux côtés-du côté du feu de
même que du côté de l'eau-on reconnaîtra que
nous agissons dans les meilleurs intérêts du pays.

Je relèverai brièvement un passage du discours de
l'honorable député de L'Islet (M. Tartel, dans
lequel il m'a attaqué à propos d'un discours que
j'avais prononcé àSaint-Jérôme. Je ne suis pas
responsable de ce que rapportent les journaux, et
je vais donner à la chambre la substance de ce
que j'ai dit dans cette occasion. Nous nous trou-
vions là, à la veille d'une élection dans laquelle nous
croyions qu'il y aurait de l'opposition, et nous
comptions avoir à parler en faveur de nos candi-
dats et du gouvernement. Malheureusement pour
nos adversaires, bien qu'ils eussent fait venir de
Montréal deux jeunes avocats, et deux avocats
passablement retors, pour examiner le bulletin de

17881787



présentation de leur candidat, une erreur fatale testerai par mon vote, et autrement, contre ce
avait échappé à leur attention. Le bulletin de système infâme.
présentation n'était pas signé, et par conséquent C'est là un des faits allégués dans la requête
il fut rejeté. Parlant aux électeurs, je leur dis présentée par l'archevêque de Saint-Boniface, et si
que les hommes de loi qu'on avait fait venir de ce fait est prouvé devant les tribunaux, il surgira
31ontréal auraient sans doute montré au gouverne- alors une question de droit, et une question sur
ment comment interpréter la loi, et comment les laquelle le Conseil privé ne s'est certainement pas
catholiques devaient se conduire, soit comme nien- prononcé quand il a décidé que la législature du
bres du gouvernement ou comme membres de la Manitoba avait le droit d'établir (es écoles neu-
chambre. Ils nous auraient enseigné les véritables tres. Si, sous le prétexte d'établir des écoles neu-
doctrines de la religion sur chacune de ces ques- tres, ils ont établi des écoles protestantes, c'est une
tions, et vous auriez été étonnés de la science qu'ils (les questions de fait et de droit qui doivent être
auraient déployée. Ces messieurs n'ignoraient soumises à un tribunal, afin que le gouverneur géné-
rien, sauf la manière de préparer un bulletin de ral puisse être conseillé.quant à leurs conséquences.
présentation. C'étaient là les messieurs qui venaient J'ai (it en commençant, M. l'Orateur, que le
nous enseigner quels sont nos devoirs religieux, et gouvernement a toujours suivi la loi et les précé-
j'ajoutai que si quelqu'un avait recu la mission de dents. Je ne citerai pas ces précédents, mais je
prêcher la religion et d'enseigner aux catholiques me bornerai à rappeler à mes compatriotes ce que
leurs devoirs, ce n'étaient pas ces blancs-becs, le grand chef des Canadiens-français, sir George-
mais ceux que l'Eglise nous a envoyés et qu'elle a Etienne Cartier, a dit lorsque la question des écoles
établis au milieu de nous pour enseigner la reli- du Nouveau-Brunswick a été amenée devant cette
gi on, c'est-à-dire les évêques de la province. Je chambre. Il leur a dit qu'ils devait se soumettre à
déclarai que j'étais prêt à écouter les enseignements la loi, qu'ils devaient limiter leurs revendications à
des évêques, niais non pas les enseignement de ces ce que leur garantissait la constitution. Il leur a
blancs-becs. Y.avait-il quelque chose de si extra- conseillé (le ne pas se départir de cette ligne de con-
ordinaire dans ce langage ? Je ne crois pas que duite, ou de laisser à la politique et aux passions
flhonorable député puisse très facilement expliquer politiques la protection (le leurs droits. Il les a
d'une manière satisfaisante ce qu'il a dit des avertis que, du moment qu'ils consentiraientce que
évêques dans cette chambre, mais cela le re- les droits des catholiques u Nouveau-Brunswick
garde. ussent décidés suivan les soins et la condition

Le chef de l'opposition a montré une grande con- des partis politiques en majorité dans cette cham-
naissance de l'histoire constitutionnelle de notre bre, ces droits seraient en très grand danger, et
pays, et il nous a expliqué que le troisième para- que, pendant que nous combattrions pour les
graphe de l'article 93 ne s'appliquait qu'aux pro- droits fictifs des autres, nos propres droits nous
vinces de Québec et d'Ontario, et aux autres vieilles seraient vite enlevés par la majorité dans cette
provinces. L'honorable député des Trois-Rivières chambre lorsque cette majorité nous seraient hos-
(sir Hector Langevin), nous a donné la vraie tile. Je dis que dans les circontances nous devons
version de l'insertion de ce. troisième paragraphe nous souvenir de ses avertissements et ne pas nouâ
dans l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britani- laisser influencer par les appels des chefs de l'oppo-
que du Nord. Pendant que les représentants des sion. Sir George-Etienne Cartier déclara que les
quatre provinces se trouvaient à Londres, un effort libéraux étaient de grands catholiques quand cela
fut fait pour obtenir l'établissement d'écoles sépa- faisait l'affaire de leur parti, mais e s'ils arr-
rées dans toutes les provinces, au lieu de les limiter vaient au pouvoir, ils cesseraient bientôt d'être
aux provinces de Québec et d'Ontario. La chose aussi dévoués à la religion catholique sur ces ques-
fut refusée, mais ce qui fut accordé, c'est que, tiens, et abondonneraient vite les droits qu'ils
après l'Union, si des écoles séparées étaient établies revendiquaient alors comme sacrés ; et que nous
dans les autres provinces, la majorité n'aurait pas apprend l'histoire? Pas plus de deux ans après, en
le pouvoir de les abolir sans le consentement de la 1874, ces messieurs arrivèrent àu pouvoir. Mon
minorité. Et ceci sera protégé par le même appel. honorable ami, le présent secrétaire d'Etat
C'est pour cela que l'article fut modifié de façon à Costigan), proposa sa résolution par laquelle il met-
se lire comme suit: "Dans toute province où un tait le gouvernement en demeure de remplir ses
système d'écoles séparées ou dissidentes existera promesses. Et quelle fut la réponse? La répone
par la loi lors de l'union, ou sera subséquemment fut, M. lOrateur, que le gouvernement ne ruvait
établi." Je n'ai pas l'intention de donner une pas aller au delà de la loi, et que la loi ne ni per-
interprétation de la loi, mais, comme je l'ai dit, la mettait pas de faire quoi que ce fût pour nos co re-
question de -savoir si le paragraphe s'applique ou ligionnaires de la province du Nouveau-Brunswick.
ne s'applique pas à la province du Manitoba, sera Avait-il raison, ou avait-il tort? Je dois dire, M.
décidée. S'il s'y applique, il y aura évidemment lOrateur, qu'il avait raison, et je me rappellerai
appel, et les pétitionnaires auront droit à un toujours avec un grand orgeil que la première
redressement., fois que j'ai été candidat à l position de membre

L'honorable chef de l'opposition a émis une autre de cette chambre, j'ai pris l'attitude qu'avait prise
proposition, et c'est là qu'il a été le plus éloquent. alors sir George-Etienne Cartier, et, m'en rappor-
Il a dit que c'était une infamie de la part du gou- tant au bon sens du peuple, je fus élu, et je nai
vernement et de la majorité du Manitoba, d'établir, jamais eu à regretter l'attitude que javais prise.
non pas des écoles publiques, mais des écoles pro- Maisje sais que les membres de la gauche vont
testantes, et il a ajouté : Si cela est vrai, je me dire: mment avez-vous voté en 1874, sur la
lèverai dans ma puissance et dirai à tous ces gens- motion de M. Costigan? Je leur répondrai, M.
là qu'ils ont passé une loi infâme ; et je dirai à l'Orateur, que je votai pour cette motion, et j'ajou-
tous les protestants qui ne demanderont pas l'abo- terai qu mo honorable collègue préenta dans le
lition de cet infàme système d'écoles, qu'ils ne sont temps cette motion, non pa parce qu'il espérait la
pas de vrais patriotes, puis, quant à moi, je pro- voir adopter, non pas parce qu'il comptait en quoi
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que ce fût sur la bonne foi du gouvernement, ou du
parti alors au pouvoir, mais parce qu'il était impor-
tant, en les forçant à voter sur cette question de
montrer à la population de la province de Québec,
de même qu'à celle des autres provinces, comment
ces gens-là pouvaient avaler leurs promesses après
avoir obtenu ce qu'ils convoitaient, c'est-à-dire le
pouvoir. Et nous les forçâmes à voter. Nous les
forçâmes à voter non seulement en 1878, mais dès
1875, sur cette question qui avait même fait plus
de tort au parti conservateur dans la province de
Québec. en 1872 et 1873, que le scandale du Pacifi-
que. Ils furent punis pour avoir répudié leurs
doctrines et leurs promesses de 1872. Dès qu'il y
eut vacance dans la représentation en 1874, nous
gagnimes l'élection, et les conservateurs triomu-
plièrent successivement dans nombre de comtés,
parce que la population de la province de Québec
avait appris quelle confiance elle pouvait avoir
dans la sincérité et la bonne foi du parti libéral.

Plus tard, une autre question se présenta. En
1885 nous eûmes la fameuse question Riel. Nous
savons comiment cette question fit monter 'M. Mer-
cier au pouvoir à Québec; nous savons comment il
fat aidé de tout le parti libéral ; nous connaissons
toutes les promesses qu'ils firent. Cependant, une
fois arrivés au pouvoir à Québec, les libéraux coin-
imencerent à s'apercevoir que le nom (le " mon frère
Riel " ne devait plus. jamais être mentionné en
bonne compagnie, et q'Ëue celui qu'ils avaient repré-
senté au peuple comme un martyr de notre race et
de notre religion n'était qu'un traître à notre race
et à notre religion.

Nous devons profiter des leçons de l'expérience.
Nous saurons comment traiter ces questions, et
nous saurons que le seul moyen pour un parti de
conserver la confiance du peuple, c'est d'agir avec
sincérité et bonne foi: de montrer du respect pour
la loi, du dévouement au pays, et surtout d'être
prêt à affronter n'importe quel préjugé pour faire
ce qu'il croit juste. Sur cette question, je puis
dire que, pour ma part, et autant que je connais
l'opinion le mes collègues dans le gouvernement, il
en a été le même pour eux, je l'ai traitée de la
manière la plus consciencieuse possible, avec le seul
désir de rendre entièrement justice, avec le seul
désir, en faisant-connaître au peuple les faits réels,
de diminuer les préjugés d'un côté et de préparer
de l'autre côté les gens à faire le sacrifice de leurs
sympathies, si la loi leur en impose la nécessité.

Lorsque nous aurons à rendre compte de notre
conduite sur cette question, nous serons, sans
aucun doute, placés entre le feu et l'eau, dont
la crainte a créé une fausse impression à propos de
cette question relativement à la conduite du gou.
vernement, et nous a induits à juger faussenient la
cause elle-même. Ils veulent profiter des préjugés
qu'ils ont soulevés des deux côtés pour arriver au
pouvoir, bien que, en y arrivant, ils devront refu-
ser la demande et rejeter les réclamations des catho-
liques romains du Manitoba et des territoires du
Nord-Ouest.

M. l'Orateur, le parti conservateur a triomphé de
grandes difficultés, dont j'ai signalé quelques-unes;
il est sorti victorieux de nombreux embarras résul-
tant de questions de race, de nationalité et.de reli-
gion ; mais, sous la direction de notre ex-chef, nous
avons toujours réussi dans nos luttes, grâce au bon
sens, à la justice et à l'équité de la population. Les
Canadiens-français et les Canadiens-anglais n'ou-
blieront pas que ce n'est qu'en suivant des prin-
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cipes de modération, de justice et d'équité que nous
pouvons développer notre pays et faire régner la
concorde, en rendant ainsi notre peuple uni et en
le faisant jouir de la plus grande somme de bonheur
et de liberté.

M. DAVIN : Je désire corriger une opinion qlue
j'ai entendu émettre à l'effet que ce débat était une
perte de temps. Je suis loin <le partager cet avis.
Il s'agit d'une question au sujet de laquelle existe,
dans l'esprit du public, une idée erronée. Je crois
que les dangers, que peuvent faire courir au Canada
les circonstances qui se rapportent à la question
que nous discutons, sont si graves que, si la chose
était possible, il faudrait consacrer deux fois plus
de temps à la discussion de ce sujet, <le manière à
nous permettre de voter en toute connaissance de
cause. Je regrette de dire que la question est
obscurcie tant dans cette chambre qu'en dehors.
Au lieu de discuter cette question en raisonnant
clairement et sans détour, quelques-uns de ceux
qui prennent part au débat y mêlent des préjugés et
l'embrouillent partoutes sortes de théories insoutena-
bles, tantôt quant à l'Acte du parlement, tantôt
quant aux pétitions et à la manière dont elles ont
été traitées, et tantôt quant à la politique du gou-
vernement.

M.. l'Orateur, j'ai cherché consciencieusement à
me convaincre de quelle manière je levais voter sur
cette question. Presque chaque partisan que j'ai
dans mon comté, je suppose les quatre-vingt-quinze
centièmes <le ceux qui ont voté pour moi, sont en
faveur de ce qui paraît être, à première vue, l'objet
de cette motion. Presque chacue semaine, j'ai dé-
posé les pétitions, et j'en ai dautres à soumettre,
expliquant les vues des pétitionnaires au sujet de
-l'éducation et d'autres questions dans le Nord-
Ouest, et indiquant qu'ils sont fortement d'opinion
qu'on ne devrait pas intervenir dans la question de
l'Acte des écoles du Manitoba. Or, que signifie
cela ? Cela signifie que, dans l'esprit du peuple, le
gouvernement peut, pourra, devra ou voudra atta-
quer l'Acte des écoles du Manitoba. Je prendrai
la liberté de lire la motion, bien qu'elle ait été lue
plusieurs fois. Elle dit:

Que cette chambre désire exprimer sa désapprobation
des mesures prises par le gouvernement en traitant la
question des écoles du Manitoba.

C'est la première partie. Quant à la résolution
dans son ensemble, permettez-moi de dire que nous
siégeons ici dans une cause de filiation. Dans ces
causes on cherche à remettre à un père un enfant
dont il ne veut pas; mais ici c'est le contraire, car
vous avez un enfant et vous avez un père putatif
désireux de le réclanier, mais sa ressemblance est si
grande avec un autre père supposé, qui ne nie pas
la douce accusation, que ceux qui jugent la cause
sont sous l'impression que la paternité, après tout,
n'appartient pas à celui qui la désire le plus.
Cependant, si la paternité de la motion de l'hono-
racle député de L'Islet ne doit pas être attribuée à
l'honorable député de Simcoe, tout ce que je peux
dire c'est que le- député de Simcoe-nord y a mis la
main.

Je me souviens que lorsque M. le juge Maule,
qui avait un esprit satirique, voulait exprimer son
mépris pour les savants juges qui siégeaient à ses
côtés, il disait qu'il partageait l'opinion de son
savant confrère, 1, assis à sa droite, en raison des
motifs données à son savant confrère, A, assis -à
sa gauche. Eh bien, je suis dans une position con-

1791. 19Z



[8 MARS 1893]

traire. Je suis opposé à la résolution soumise par
lhonorable député de L'Islet, en raison des motifs

donnés par l'honorable député de Sincoe, qui a
appuyé la résolution.

Pour revenir. à la première partie, que signifie-t-
elle? Elle signifie pour quelques-uns que le gou-
vernement doit être censuré parce qu'il ne désavoue
pas l'Acte du Manitoba de 1890. Pour d'autres
elle signifie que le gouvernement doit être censuré
en raison des mesures qu'il a prises et qui sont
censées menacer l'acte de 1890. En réalité, c'est
un rossignol à deux gosiers, dont l'un chante un
air orange, et l'autre un air entièrement différent.
De sorte que l'ambiguïté de la première partie de
cette résolution m'empêche de l'approuver. La
seconde partie se lit comme suit :

En se supposant revêtu de fonctions judiciaires en
désaccord avec ses devoirs comme aviseur de la Couronne,
i)rétention absolument ignorée de la loi-

.) en dirai un mot plus tard. Puis, la motion
continue .-
-et qui tendrait, si elle etait maintenant approuvée, à
renverser entièrement le principe de la responsabilité
iinistéïielle.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de dire un mot des
observations que l'honorable chef de l'opposition a
faites ce soir au sujet de cette question. Il a
tourné en ridicule, comme l'a fait l'honorable
député (le Simcoe, la nouvelle Chambre Etoilée dans
le Canada. Je dis ceci: "Manus haec inmica
tyaonns ! " Les tyrans ont des ennemis, et si vous
pouvez mue démontrer qu'un gouvernement conser-
vateur quelconqué a établi une Chambre Etoilée, ou
quelque chose qui ressemble à une Chambre Etoilée,
telle qu'elle est connue par l'histoire, dans ce cas
j'opposerai et je lutterai contre cette Chambre
Etoiléeet contre le gouvernement. Mais il est vrai,
et le fait révèle immédiatement le côté comique, et,
si je puis parler ainsi, le côté tragique de cette dis-
cussion, qu'un député de la position de l'honorable
député de Simcoe, et un député comme l'honorable
monsieur qui dirige avec tant d'éclat un grand
parti dans ce pays, ont eu recours à un subterfuge
oratoire des plus violents pour établir un fait dans
une discussion sérieuse. Or, le chef de l'opposition
a décrit avec goût le comité qui a entendu les péti-
tions et qui a entendu M. Ewart. J'ai écouté cette
descriptions toute remplie de chaleur, mais je n'y
ai pas trouvé un seul argument s'appliquant avec
force à la question que nous discutons, ni de nature
à èclairer la chambre ou le pays, ni aider quelqu'un
prêt a se laisser convaincre, d'en venir à une con-
clusion sur cette question.

Une VOIX : Oh!

M. DAVIN: L'honorable député peut rire et
se réjouir, et j'aurais pu rire et me réjouir moi-
mimie ; niais si j'avais ri, je n'y aurais pas été
poussé par les plaisanteries du chef de l'opposition.
Nous avons-et il est inutile que je les lise-les
articles de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, qui accordent le droit d'interjeter appel
au gouverneur en conseil. Hier soir, l'honorable
député (le Simcoe a signalé le fait que dans les arti-
cles 11 et 13 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, les mots "gouverneur en conseil" dloi-
vent signifier la même chose que "gouverneur en
conseil " dans l'article 99. Mais il n'a tiré aucune
conclusion de ce fait. Je suis encore à me deman-
der quelle conclusion il voulait faire tirer à la
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chambre ; et je ne puis comprendre comment
le fait que ces mots signifient la même chose
dans les trois articles-c'est-à-dire, le gouverneur
en conseil-comment, dis-je, ce fait pouvait l'aider
dans l'attaque qu'il dirigeait contre la position
prise par le gouvernement. Les articles accordent
te droit d'interjeter appel au gouverneur général
en conseil, appel accompagné de certaines condi,
tions et de certaines restrictions; et l'honorable
député a cité le procureur général de l'Angleterre,
et il partage sans doute son opinion, pour démon-
trer que cet appel ne signifie pas un appel comme
il s'en présenterait un à l'esprit d'un avocat, mais
qu'il signifie que le corps ministériel décrit par les
mots " gouverneur en conseil ", doit être prié par
cet appel de demander au parlement de faire cer-
taines choses.

Je vous avoue, M. l'Orateur, que quelle que soit
la haute opinion que j'ai des talents de mon savant
ami, le député de Simcoe-nord (M. McCarthy), et
quel que prêt que je sois de l'écouter et d'accep-
ter ses enseignements, il m'est impossible d'ap-
prouver son raisonnement au sujet de la signi-
fication du mot " appel," et en y pensant depuis,
je n'ai pas pu comprendre que le mot "appel"
pouvait signifier simplement, qu'une "demande "
devrait être faite. Quelle absurdité serait-ce pour
le parlement impérial d'insérer dans l'acte un article
élaboré avec trois ou quatre paragraphes, et quelle
absurdité serait-ce pour cette chambre d'insérer
dans l'Acte du Maniteba un article avec trois ou
quatre paragraphes, décrétant qu'une minorité
lésée dans une province désignée aura le droit de
demander au parlement de passer une certaine
législation. Eh bien, le plus humble individu dans
n'importe quelle partie du Canada a le droit de
pétitionner le gouverneur en conseil, a le droit de
demander au parlement de passer certaine législa-
tion. En conséquence, je conclus que le mot
"appel" signifie plus que cela, et je vais vous en
donner une autre raison. J'ai ici un bill applicable
à l'Irlande que M. Gladstone a soumis à la Cham-
bre des Communes en Angleterre, le mois dernier.
Les paragrahes 22 et 23 de ce bill décrètent que là
où il existe un droit d'appel àla Chambre des Lords,
cet appel sera adressé au comité judiciaire du Con-
seil privé, et l'article 23 dit :

Si le lord-lieutenant ou un secrétaire d'Etat, dé-
cide qu'il est opportun dans l'intérêt publie de prendre
des mesures pour décider promptement la question de
savoir si un acte de l'Irlande ou une disposition quelcon-
que de tel acte excède les pouvoirs de la législature irlan-
daise, il pourra le recommander à Sa Majesté en conseil,
et sur cette recommandation la dite question sera sans
délai soumise au comité judiciaire du Conseil privé, en-
tendue et décidée par le dit comité, constitué comme s'il
avait à entendre un appel d'une cour de l'Irlande.

2. Lors de l'audition de la question toutes personnes
que le comité judiciaire croira intéressées pourront com-
paraître et être entendues comme partie dans la cause, et
la décision du comité judiciaire sera rendue de la même
manière que si c'était la décision d'un appel, la nature
du. rapport ou la recommandation à Sa Majesté sera
ex liquée en cour.-
®h Rie de cet acte ne préjudiciera à tout autre pou-

voir que possè Sa Majesté en conseil de soumettre teate.
question au comité judiciaire, ni aux droits de toute per-
sonne de pétitionner Sa Majesté à cette fin.

Je prétends que le mot " appel" n'est pas em-
ployé dans ces paragraphes d'une manière plus
expressive, d'après le contexte, qu'il est employé
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
J'avoue qu'il me serait dfcile d'accepter l'opinion
d'un avocat quelconque, quelque éminent qu'il soit,
qui me dirait que -dans l'Acte de l'Amérique Bri-
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tannique du Nord, passé par la Chambre des Coin-
munes d'Angleterre, laquelle s'occupe maintenant
du bill du Home Rule, le mot " appel," tenant
compte des griefs qui pourraient en résulter, a été
employé pour signifier qu'une pétition serait
adressée au gouverneur en conseil aux fins de de-
mander au parlement de faire certaines choses.

Mon honorable ami, le chef de l'opposition, a cité
le journal le World. L'honorable monsieur est
habitué de parler longuement dans cette chambre
de choses qui ne peuvent pas avoir d'effet sur la
décision de la question. Il a lu un long extrait, je
suppose que c'est un article habile écrit par le cor-
respondant du JJorld à Ottawa. Cet article était
très intéressant et ha bilement écrit ; mais comment
l'opinion dt correspondant du World peut-elle,
d'une manière quelconque, engager le gouverne-
nient, ou aider la chambre à prendre une décision
sur la q iestion q ue nous discutons ?

L'honorable chef (le l'opposition a été plus loin,
et il a répété ce que l'honorable député de Simcoe
(M. McCarthy) a dlit hier soir, qu'il ne blâmerait
pas le gouvernement le renvoyer cette question à
la cour Suprême. Or, le renvoi à la cour Suprême
implique l'audition même de cet appel par le gou-
verineur en conseil, ce qu'il prétend ne pas pouvoir
être admis. Mon honorable ami (M. McCarthy) a
prétendu que le gouvernement, ayant 'payé pour
faire soumettre la question au comité judiciaire du
Conseil privé, était, pour ainsi dire, partie dans la
cause, et qu'en conséquence i était inhabile à en-
tendre l'appel, et il a ajouté qu'une motion devrait
être présentée à la cour du Banc (le la Reine aux
fins de transférer l'appel du gouverneur en conseil
à une cour qui serait plus compétente et plus im-
partiale.

Or, lorsque l'Acte du iManitoba a été passé, en
1890, et lorsque les catholiques qui se croyaient
lésés envoyérent des pétitions ici, le gouvernement
pouvait-il entendre ces pétitions? Je <lis qu'il ne
le pouvait pas avant de constater s'il était réelle-
ment apte à agir d'une manière quelconque au sujet
(le l'appel, parce que si cet acte excédait les pou-
voirs <le la législature (lu Manitoba, il ne valait
rien, et le gouvernement n'avait aucune mesure à
prendre. Le gouvernement, en prenant les moyens
de savoir si, oui ou non, les cours <lu pays, et en
dernier lieu le plus haut tribunal, déclarerait que
l'acte était itra <'ires ou intra rires, a tenu une
ligne <le conduite lue, dans mon opinion, tout
homme sensé devrait approuver. Du moment que
la loi était déclarée intra ires, de ce moment le
gouverneur en conseil était compétent à entendre
l'appel en vertu de l'Acte <le l'Amérique Britan-
nique du Nord.

Mon honorable ami, le député de Simcoe (M.
McCarthy), m'a réellement surpris en objectant à la
conduite tenue par le gouvernement dans cette
affaire, et je vais vous lire pourquoi. Il sait fort
bien qu'il est devenu d'usage pour le gouvernement
de notre pays <le tenir la ligne de conduite qu'il
blâme aujourd'hui, et dans la célèbre cause de la
SMilling and Lumber Company," de Sainte-
Catherine, je crois que c'est à la demande d'une
société légale éminente de. Toronto, à laquelle mon
honorable ami, le député de Simcoe (M. McCarthy),
n'est pas complètement étranger, et je crois, de
plus, que c'est à sa propre demande, que le gouver-
nement est intervenu. En examinant le rapport
de l'auditeur général, je constate que le nom de
cette société, et le nom de mon -honorable ami, y
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figurent pour une somme d'argent payée par ce
gouvernement dans cette cause. Et pourquoi?
Parce que, la question s'étant soulevée entre le
gouvernement d'Ontario et le gouvernement fédé-
ral, il était désirable qu'elle fût réglée par les pou.
voirs intéressés.

Un autre cas dont j'ai eu connaissance est la
question le la nomination <les conseils de la
Reine. J'ai échangé quelques lettres avec M.
Aemnelius Irving sur la question de la nomination
des conseils de la Reine par la province, et on
m'a donné à entendre que sir Oliver Mowat dési-
rait beaucoup faire une cause de cette question-et
que le gouvernement intervint dans ce cas là comme
il est intervenu dans le présent cas, afin le décider
la validité le cette question. Je crois qu'il y a
dans le moment d'autres questions affectant les
pêcheries, au sujet desquelles le gouvernement agit
de la même manière.

Mon honorable ami, le député de Simcoe-nord, a
demandé à ce sujet : Est-il de convenance que le
gouvernement du Canada comparaisse pour atta-
qurer une loi provinciale? Eh bien, M. l'Orateur,
nous avons ici, dans les dispositions du bill appli-
cable à l'Irlande, des arrangements par lesquels le
secrétaire d'Etat peut faire décider la question de
savoir si un acte passé par le parlement irlandais
est udtra rir. ou infra rires. De sorte que dans
le cas où ce bill serait adopté et que le Home Rule
deviendrait <n fait accompli, quel serait le résul-
tat ? Vous pouvez avoir un acte passé par le par-
lemnent irlandais auquel une minorité en Irlande
sera opposée, et qu'elle pourra considérer être idtra
rires, et le secrétaire d'Etat et le lord-lieutenant
d'Irlande sont autorisés à faire juger si cet acte est
intra rires oit ultra rires. De sorte que, quand
mon honorable ami emploi le mot " attaquer," il
s'en sert dans sa signification rhétorique. En réa-
lité, le gouvernement n'attaque pas l'Acte du
Manitoba (le 1890. Cet acte reste tel qu'il est
dans le statut et il est en pleine vigueur, et le gou-
vernement n'a pas cherché à lui faire tort. Le
gouvernement a simplement pris des mesures pour
savoir quelle est sa position à l'égard des pétitions
qui lui ont été présentées par une minorité di peu-
ple du Manitoba, qui considère être lésée par une
certaine législation.

Or, supposons que le gouvernement eût adopté
une autre ligne de conduite, supposons que le rou-
vernement eût <lit en recevant ces pétitions : ous
ne nous occuperons pas de vos pétitions nous
avons l'intention de nous en tenir à cet acte ; nous
approuvons cet acte. Que serait-il arrivé dans ce
cas ? N'auriez-vous pas eu non seulement au Mani-
toba, mais dans tout le Canada, un état de choses
beaucoup plus triste et pénible que ce que l'hono-
rable ministre des Travaux publics a signalé ?
N'auriez-vous pas vu tous les catholiques romains
dans le Canada ressentir le tort grave causé aux
catholiques du Manitoba, en leur refusant l'appel
que, à tort on à raison, l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord et l'Acte du Manitoba leur accor-
dent?

Supposons, dis-je, que le gouvernement aurait
refusé de traiter la question, supposons qu'il aurait
dit : nous nous lavons les mains de cette question,
ainsi que mon honorable ami, le député de Simcoe
désire qu'il fasse. Tout homme qui examine l'Acte
du Manitoba et l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, doit conclure que le'gouverneur en conseil
avaitcertainpouvoirrelativenentà un appel. Lefait
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le conférer un pouvoir à un homme, ou à un corps,
n'implique-t-il pas le devoir (l'exercer ce pouvoir,
quand l'occasion s'en présente ? En conséquence, si
le gouvernement dit à Son excellence : il est vrai
que ces deux actes vous confèrent en même temps
qu'à votre conseil le pouvoir d'entendre ces appels,
mais nous considérons cette affaire comme une
question politique ; nous ne croyons pas qu'il soit
d'une sage politique d'intervenir ou de prendre
connaissance des pétitions de ces gens demandant à
interjeter appel. Eh bienm, que dirait-on d'un gou-
verneur général qui tolérerait un semblable gouver-
nemnent, ou que dirait-on d'un gouvernement qui
serait capable de commettre une iniquité sembla-
ble ?

Or, M. l'Orateur, il arrive dans le moment que
des questions de même nature se présentent en
Auitriche, mais je peux dire qu'elles sont réglées en
Autriche beaucoup plus paisiblement et plus tran-
quiillement que sur ce continent. Mes frères protes-
tants sont en grande minorité en Autriche. Suppo-
sons qu'un acte comme celui-ci ait été.passé en
Autriche, et que dans le nord du pays les protes-
tants fussent précisément dans la même position
que les catholiques du'Manitoba, et que quelques-
uns d'entre eux aient dit: Nous ne voulons pas
nous révolter contre l'acte qui a été passé, mais en
vertu (le la constitution qui nous régit, nous sommes
autorisés à interjeter appel de cet acte, et le gou-
vernemnent doit entendre notre appel. Je ne pré-
tends pas que la minorité au Manitoba a raison
daits sa prétention que le gouvernement doit anéan-
tir cet acte de 1890. Que l'on prouve, après en-
quête, qu'elle a complétement tort et' qu'elle n'est
pas lésée, peu m'importe. Elle croit qu'on préju-
dicie à ses droits, et qu'en vertu de cet acte elle a
le privilège d'interjeter appel. Qu'allez-vous faire
à l'égard(l de ces personnes ? Allez-vous ne pas
prendre connaissance de leur appel?Supposez que la chose se passe en Autriche, et
que (les correspondants écrivent à Londres, à New-
York ou à Toronto. Vous verriez dans le Mail
(le Toronto, et dans le Tines de Londres, des
articles fulminants, traitant de la tyrannie de la
liaute chambre Impériale et de la législature de
Vienne. Je dis, en conséquence, que le gouverne-
ment a bien agi. Il a fait réellement la seule chose
qu'il pouvait faire, en prenant des mesures pour
constater quelle était sa position, si cet acte était
i/ irn vires ou intra vires, et s'étant assuré qu'il
était intra vires prendre des mesures pour entendre
l'appel.

Mon honorable ami, le député de Simcoe-nord,
et mon honorable ami le chef de l'opposition, ont
parlé de délais et de manque de diligence. Suppo-
sons qu'il y a eu des délais, je. ne vois aucune
preuvequ'il a en des délais inutiles, mais supposons
qu'il y en a eu, quel tort en a-t-il résulté? A-t-il
été causé du tort aux protestants du Manitoba qui
approuvent cet acte ? A-t-il été causé du tort aux
autres protestants du Canada qui favorisent forte-
ment le système d'écolés publiques? Cet acte est
aujourd'hui en vigueur au Manitoba, et on n'y a
nullement touché. En conséquence, les protestants
n'ont pas souffert.· Et permettez que je demande
à l'honorable député de L'Islet et à l'honorable
chef de l'opposition, si les catholiques ont grave-
ment souffert? Vraiment, à entendre parler mon
honorable ami, vous croiriez que les.catholiques du
Maanitoba étaient sérieusement opprimés. Per-
îettez-moi de dire que les écoles catholiques du.
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Manitoba sont aujourd'hui dirigées à peu près de la
même manière qu'elles étaient avant que cette loi
fût passée : et quel que puisse en être le résultat,
que cette législation subsiste finalement et qu'elle
ne soit pas dérangée du tout, vous verrez, d'après
la position particulière du peuple du Manitoba,
que toutes les écoles séparées seront encore des
écoles catholiques, où les enfants continueront à
être instruits par des professeurs catholiques, et
la seule différtnce sera qu'un inspecteur nommé par
l'Etat visitera ces écoles. Ce fait, je l'avoue, dans
l'opinion d'un catholique fervent--et je ne dirai
pas si je différerais d'opinion avec lui ou non--peut
paraître grave et, si la chose est importante pour
lui, il ne nous appartient pas de la contester, mais'
de la respecter. Il faut conformément à nos pro-
pres opinions et à nos convictions religieuses, nous
mettre à sa place.

Je dois avouer que, lorsque je vois des hommes
s'emporter et émettre des opinions violentes sur la
question d'éducation, quand je vois la conviction
profonde de gens qui croient que vous avez tout
réglé quand vous avez un système d'écoles publiques
qui est établi dans le pays, et quand j'examine les
résultats, je me sens profondément affligé, et mes
espérances nationales perdent de leur force, parce
que je dis que pas un homme n'a pu observer
ce pays aussi intimement que je l'ai fait depuis ces
vingt dernières années, sans venir à la conclusion
que, quelle qu'en soit la cause, notre système d'édu-
cation a de grands défauts, à en juger par les résul-
tats. Il y a grand nombre de gens qui croient qu'il
n'y a rien de plus facile que de traiter cette ques-
tion d'éducation.

Quelques-uns de nos frères protestants sont por-
tés à ne voir dans les opinions du clergé catholique
que des préjugés purs et simples, ne méritant que le
mépris, tandis qu'il ne saurait y avoir le moindre
doute dans l'esprit de tout homme éclairé que ce
qu'il éprouve est moins un préjugé, bien qu'il ait
ses préjugés comme chacun de nous, que la crainte
que doit éprouver tout penseur s'occupant d'éduca-
tion, de voir le scepticisme, qui est actif dans cette
dernière moitié du dix-neuvième siècle, s'emparer
de l'esprit de l'enfant avant qu'il soit suffisamment
imbu des principes de religion et de morale qui
font les beaux caractères.

Mon honorable ami le député de Simcoe (M. Mc-
Carthy), lorsqu'il s'en est pris au caractère du tri-
bunal qui doit entendre cet appel, a déclaré que
c'était un tribunal ex-parte, non parce qu'une partie
seulement a été citée et pouvait être entendue, mais
parce que le Manitoba a refusé de comparaître
devant ce tribunal. J'avoue qu'à mon sens le gou-
vernemeñt du Manitoba, en refusant de compa-
rdître devant ce tribunal, s'est très mal conduit.
C'est un tribunal créé, non par le gouvernement,
mais par un acte formel de notre propre parlement,
et je ne crois pas que ce soit un mérite pour un
gouvernement, dans un pays libre, de refuser de
comparaître devant un tel tribunal, quelle que soit
l'opinion de ce gouvernement sur l'opportunité de
l'exercice par ce tribunal du droit de siéger. dans
un cas donné. Il aurait dû se présenter devant ce
tribunal, assisté d'un avocat quant ce n'eût été que
pour exposer les raisons pour lesquelles il enten-
dait ne pas se faire partie en cause.

Permettez moi de faire à cet égard une remarque
que j'ai promis de faire en commençant. Une insi-
nuation forcée, une insinuation injuste, une insinua-
tion fausse-je n'entends pas dire, naturellement,
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. qu'elle est délibérément fausse-a été faite par mon
honorable ami lorsqu'il a qualifié ce tribunal (le
Chambre Etoilée. La Chambre Etoilée avait cer-
teines caractéristiques qui l'ont rendue odieuse aux
yeux de l'histoire. D'abord elle siégeait à huis-clos ;
ensuite l'accusé n'était pas confronté avec les
témoins ; et en troisième lieu, les témoins étaient
séparés les uns (les autres. Tout se faisait dans le
secret, et l'accusé était condamné et puni sans
avoir été confronté avec les témoins et sans avoir
en h chance <le leur faire subir un contre-interro-
gatoire.

Quel est le carretère de notre Chambre Etoilée, a
nous? Dès sa première séance, le public est admis,
et si le gouvernement du Manitoba eût comparu,
le procès eût été instruit; le pour et le contre eus-
sent été exposés; le tout eût été rapport· par les
journaux, et tout eût été fait ouvertement, sous
les yeux d'un public libre. Et cependant, c'est
cette assemblée dont mon honorable ami dit avec
transport qu'elle est digne d'être qualifié de Cham-
bre Etoilée.

Mon honorable ami dit que le gouvernement
devrait faire halte, que la question n'est pas mûre.
Comment le gouvernement pourrait-il s'arrêter
aujourd'hui ? Il ne le peut sans commettre un acte
de tyrannie. C'est ce qu'il aurait fait au début s'il
avait refusé d'entendre l'appel. Il n'y a rien à faire
que de laisser ces appels suivre leur cours, et j'ai
démontré qu'il n'en peut résulter aucun mal pour
les protestants ni pour le catholiques. L'affaire est
portée (levant la cour Suprême où le chef de la
gauche n'a pas d'objection à la voir. Supposons
que la cour Suprême décide que le gouverneur
général en conseil doit connaître de l'affaire au mé-
rite, et que la question au mérite soit soumise au
gouverneur en conseil. Supposons qu'elle soit ren-
voyée (le nouveau à la cour Suprême et que la déci-
sion le celle-ci soit adverse aux prétentions de la
minorité manitobaine. Qu'arrive-t-il alors? La cause
est finie.

Mais supposons que la décision soit favorable à
la minorité manitobaine, qu'arrivera-t-il? Le gou-
vernement fédérale adressera des instructions-il
ne peut rien faire autre chose-au gouvernement
du LManitoba lui enjoignant de révoquer la loi de
1890. Le gouvernement du Manitoba, j'en suis très
certain, refusera d'obtempérer à cet ordre. Qu'en
résultera-t-il? La question sera soumise à cette
chambre par le gouvernement, et la chambre déci-
dera si, oui ou non, elle peut intervenir dans l'acte
de 1890. Et d'après ce que nous connaissons actu-
ellenment du tempérament le cette chambre, y en
a-t-il un qui doute le la décision qu'elle prendrait
si elle était saisie de cette question ?

Dans le moment, nous sommes à discuter une
question au sujet de laquelle nous n'avons pas juri-
diction. Supposons que la motion de l'honorable
député soit adoptée, qu'arrivera-t-il? Le gouverne-
ment, même si le gouvernement actuel reste au
pouvoir, ne pourra renoncer au devoir qu'il a à
remplir en vertu de ses attributions. Supposons
qu'il quitte le pouvoir et que mon honorable ami le
chef de la gauche (M. Laurier), traverse à droite et
compose un ministère (dans ce cas, je crois que je
pourrais, siégeant à gauche, faire de son ministère
une description aussi humoristique que celle qu'il a
faite du ministère actuel), y a-t-il quelqu'un qui sup-
pose que les recommandations, l'avis, et les vues de
l'honorable député de Simncoe-nord (M. McCarthy),
trouveraient plus de faveur auprès de mon hono-

M. DAvIN.

rable ami et de son gouvernement, qu'auprès de
mon honorable ami le premier ministre et son gou-
vernement ? Nous en sommes donc à discuter une
question oiseuse. Mais, comme je l'ai dit en con-
mençant mes remarques, ce n'est pas une question
oiseuse à l'autre point de vue, parce que j'applaudis
à tout ce qui est de nature à chasser le nuage de
préjugés, j'allais me servir d'une expression plus
forte, qui plane sur notre pays et menace d'y répan-
<Ire ses vapeurs pestilentielles.

Une VOIX . C'est assez.

M. DAVIN: Qui dit "c'est assez"? Je passe
maintenant à une autre question. Mon honorable
ami le député de Simoe-nord (M. McCerthy), est
avocat. Il dit qu'il n'y a pas d'appel. Mon ami
M. Ewart est avocat, et bon avocat, et il dit qu'il
y a appel ; et je sais que c'est sa conviction intime,
car j'ai causé confidentiellement avec lui de cette
question. Si, <le deux avocats de ce pays, l'un
déclare qu'il y a appel et l'autre qu'il n'y a pas
d'appel, ce fait seul, cette divergence d'opinion
n'est-elle pas une raison suffisante pour renvoyer
cette question devant un tribunal ?

Une VOIX: C'est assez.

M. DAVIN : Mon honorable ami ne hâtera rien
en criant " c'est assez." Je désire examiner un
instant le raisonnement invoqué par mon honorable
ami (M. Laurier), au sujet de la citation de Bagehot.

Naturellement, je ressens un certain malaise à
l'idée de discuter une grande question constitution-
nelle et d'avoir à différer d'opinion avec mon hono-
rable ami le chef de la gauche. Mais il a lu le para-
graphe cité à faux, par inadvertance il va sans dire,
par mon honorable ami de Simncoe-nord (M. MeCar-
thy), et mon honorable ami le député d'Albert (M.
Weldon), a signalé l'erreur. Je l'ai ici: " de grands
esprits " et le reste, et nous tombons tous deux sur
ce passage :

Il y a deux définitions de la constitution anglaise qui
ont exercé une influence énorme, mais qui sont erro-
nées. D'abord on a posé comme principe de la constitu-
tion politique anglaise qu'elle comporte-

Voici ce qu'a cité mon honorable ami le député
de Simcoe-nord :

-qu'elle comporte la division absolue des pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire.

Et Bagehot dit que cette prétention est erronée.
Mais mon honorable ami (M. Laurier), dit que l'ho-
norable député de Simcoe-nord a eu parfaitement
raison, que Bagehot ne dit pas que ces opinions
son erronées. Bagehot était passé maître dans le
maniement de la langue anglaise et il est parfai-
temnent clair, pour ma pauvre intelligence, que ce
qu'il dit, c'est que celui-là se trompe qui prétend
qu'il y a division absolue des pouvoirs législatif,
exécutif et judiciaire. Dans d'autres parties de son
ouvrage, il dit que le singulier avantage de la cons-
titution anglaise sous certains rapports, c'est qu'elle
a rapproché ces pouvoirs. Mais mon honorable ami
dit: Le pouvoir judiciaire n'a rien à faire au pou-
voir législatif en Angleterre. Or nous voyons dans
cet acte même, le bill de M. Gladstone, un arran-
gement en vertu duquel les appels interjetés des tri-
bunaux anglais à la chambre des lords sont trans-
férés au comité judiciaire du Conseil privé. Et
cependant, le chef de la gauche conteste l'exacti-
tude de l'assertion de mon honorable ami le député
d'Albert (M. Weldon), quand il fait remarquer que
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Bagehot dit tout le contraire de ce que lui faisait position, est-ce un véritable enfant lu Canada,
dire mon honorable ami le député de Simcoe (M. est-il loyal à notre jeune pays, est-il capable de
NlCarthy). l'aider à aller de l'i .ant dans la voie du progrès?

M. l'Orateur, j'ai pris tout -ce temps pour Alors, quel que soit l'autel devant lequel il s'age-
exposer à cette chambre et à mes commettants, et nouille, quel que soit l'insigne qu'il porte dans cer-
au pays dans la mesure où ma faible voix peut taines occasions, appuyez-le, à cause de sa loyauté
l'atteindre, les raisons du vote que je vais donner au pays, (le son amour pour le pays et de son habi-
sur cette question. Je dis que je désapprouve leté à le servir.
entièrement l'espèce de motion soumise à la
chambre. Elle ressemble à ces figures dessinées M. MACLEAN (York-est) : J'espère que la
par des hommes habiles que l'on voit de temps à chambre voudra bien m'accorder un instant pour
autre ; on regarde d'une certaine façon, c'est la relever un côté du débat soulevé par l'honorable
figure d'un homme ; on regarde d'une autre façon, député de L'Islet (M. Tarte). Il a exposé d'une
et c'est la figure d'une femme. Prenez la motion certaine façon le passé du parti conservateur au
d'ni côté, elle a un aspect jésuitique; tournez-là de sujet de cette question et grâce à ce passé, a-t il
l'autre côté, elle est toute à l'orangismue. dit, le parti et le gouvernement conservateurs ne

méritent pas d'être appuyés. Il n'a donné qu'unM. TARTE : Ecoutez, écoutez. côté, l'envers, de ces traditions du parti conserva-
M. DAVIN : Mon honorable ami dit " écoutez. teur. Nous avons entendu le leader de la chambre

écoutez" et il a l'adhésion facile à n'importe quel exposer l'autre côté, ce qui a changé du tout au tout
parti. Mais l'adhésion ne constitue pas une longue l'aspect des choses. L'honorable député de L'Islet
cohésion, <le sorte que j'ignore réellement combien (M. Tarte), a dit que le parti conservateur s'est
le temps il sera avec moi. J'avais décidé, bien que rendu coupable de beaucoup d'actes d'omission et
l'heure fut avancée, de ne pas donner un vote non de commission; et cependant, de l'exposé fait du
motivé sur cette question, dans [espoir que ma passé du parti conservateur par le chef du gouver-
faible voix pourrait dans une certaine mesure nemnent, il ressort évidemment que nous avons fait
tendre à dissiper les préjugés accumulés autour de tout ce qu'il était possible de faire .pour élucider
cette question. M. l'Orateur, nous liarlons les cette question et la soumettre au peuple clans des
difiicultés avec lesquelles nous sommes aux prises- conditions raisonnables.
et dans un instant je vais parler de l'avenir du Si l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), était
Canada, j'en parlerai avec tout l'enthousiasme pos- sincère dans la position qu'il a prise ici, il aurait
sible, quels que soient les murmures que pourront dû plutôt appuyer la position du député de
faire entendre les employés les pompes funèbres <le Provencher (M. LaRivière), car celui-ci veut bien
la gauche. s'en rapporter au gouvernement et, qui plus est, il

M. 'Orateur, la grande difficulté contre laquelle a exprimé sa reconnaissance de ce que le gouverne-
nous avons à lutter au Canada, ce sont les factions. ment a écouté toutes les pétitions qui lui ont été
La grande difficulté, c'est que notre population est présentées et de ce qu'il est disposé à approfondir
divisée; elle est fractionnée par des préjugés qui l'étude de cette question comme question de droit.
n'ont pas le sens commun. Voilà ce qui empeche les Mais le député de L'Islet, en parlant de traditions
citoyens de ce pays de se rapprocher et de se fondre aurait <lu aller plus loin et nous donner les tradi-
en un grand peuple, suivant le vœu exprimé, dans tions du parti libéral au sujet de cette question.

.ses moments à'enthousiasmes, par l'honorable chef Coi mme il appartient maintenant au parti libéral et
le la gauche et par mon honorable ami le ministre qu'il a négligé cette tâche, je me propose de recher-
les Travaux publics (M. Ouimet). Qu'est ce débat cher pendant un instant les traditions du parti

sinon la preuve que les préjugés règnent en maîtres libéral relativement à cette question importante.
au Canada ? Car, dans les discours prononcés d'un Dans ce but il me faudra faire des citations du
côté ou <le l'autre de la chambre, il se dit des choses Globe de Toronto. Mon journal, le World, de
qui n'ont d'autre but que d'alimenter les préjugés. Toronto, a été cité ici ce soir par le chef de la

Or, nous avons dans le Canada, on gn fait sou- gauche, et je suis prêt à justifier tout ce qui est
vent la remarque, un pays magnifique dont les res- exprimé dans les articles cités. Je regrette, cepen-
sources sont illimitées, doué de ressources physi ues dant, d'avoir à exprimer ma conviction que le chef
dont on ne se fait pour ainsi dire pas d'idée et dont de la gaucne ne puisse ni approuver, ni défendre
il est impossible de se faire une idée au point où ce que soin propre organe, le Globe, de Toronto, a
nous en sommes dans la voie du progrès. Nous dit sur cette question. Le jugement dans l'affaire
avons une population superbe, de Francais, d'Irlan- des écoles du Manitoba a été prononcé par le Con.
(lais, d'Anglais d'Ecossais, capable de faire des seil privé à la fin de juillet dernier. Le ler août,
Canadiens une race de premier ordre. Malheureu- le Globe publiait un premier Toronto sur cette
sement, cette division, ces préjugés, cette défiance décision dont je vais lire une couple d'extraits :
absurde des uns les autres sont le point noir visible Il semble clair qu'il (le chef du gouvernement) aà notre horizon. Plût à Dieu que, soit par une ini- voulu laisser aux catholiques l'espoir, qu'advenant une
tiative de ce parlement, soit par l'action de la décision adverse des tribunaux, l'aide de l'autorité féd4-raie pourrait être invoquée. Mais il est difficile de voirpresse, qui a peut-être encore plus de puissance, comment ces dispositions sont applicables au cs actuel.
nous pussions, dans un avenir rapproché, amener Les tribunaux ont, en effet, déclaré que la loi n'a préju-
les catholiques et les protestants, les orangistes et diciéà aucun droit nu privilège de la minorité; et, consé-Irladai ... ,. uemuient, il semble qu'il n'y ait pas lieu de demanderles catholiques à cette disposition d'esprit d es , s. L quest pasans doute er
que, lorsqu'il s'agit de leur pays, lorsqti'il s'agit de entée dans le parlement fédéral, mais nous •sdmmes

la question dont la chambre est saisie, lorsqu'il portés à mr'ire-que le Manitoba peut dès mainténat ttre
s'agit de l'appui,à donner aux candidats politiques réparmi provinces dans esquelles la questios est
qui sollicitent leurs suffrages, ils ne songent pas à
demander ·si un homme porte tel ou tel insigne, Voilà une partie des traditions libéraluat-.t>ette
niais bien ceci: a-t-il les qualités voulues pour; la questioi. • L'article se termine comnne'if 7t.t
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Le fanatisme et le préjugé peuvent aggraver la difficulté,

mais ils ne la créent pas; elle est inhérente à tout sys-
tème d'éducation et elle ne peut étre surmontée en partie
que par l'exercice de la plus grande patience et de la plus
grande sagesse.

C'est le parti conservateur qui propose d'exercer
à l'égard de cette question " la plus grande patience
et la plus grande sagesse."

Le lendemain, 2 août, le Globe faisait la renar-
que suivante :

Qu'y ait-il à gagner à rouvrir la plaie?
Qui ouvre la plaie ici, si ce n'est l'honorable

député dle L'Islet et l'honorable chef de la gauche ?
Mais comme nous l'avons déjà dit, les tribunaux ont

décidé que la législature n'a préjudicié à aucun droit ou
privilège de la minorité et, partant, qu'il n'y a pas d'in-
justice à laquelle il convient de remédier.

Et plus loin;
Le cabinet actuel ne sera guère disposé à se présenter

devant le parlement avec une proposition tendant à
réimposer le système au Manitobacontre la volonté d'une
majorité écrasante de sa population, et il est morale-
ment certain que le parlement n'approuverait pas une
proposition de ce genre.

Cependant, le chef le la gauche demande ce soir
au parlement d'approuver une proposition de ce
genre :

Les hommes politiques, soit qu'ils s'inspirent de considé-
rations d'opportunité ou de motifs plus élevés, sont dis-
posés, dans les questions qui touchent aux intérêts de
race et de religion, à agir d'après la maxime quieta non
morere. - N'importe quel député peut naturellement pré-
cipiter un débat au moyen d'une motion, mais il n'en
sortirait rien qu'une nouvelle explosion de p'ssion et de
préjugés, religieux et nationaux. D'un autre côté, les
adversaires des écoles séparées n'ont pas le droit de prê-
cher la patience aux représentants de la " cause perdue "
au Mantoba, à moins d'être prêts à exercer la vertu de
charité et de générosité.

Le lendemain le même journal disait

La population du Manitoba n'est pas liée par sa
promesse.

C'est-à-dire la promesse du chef du gouverne-
ment.

Nous demanderons aux partisans des écoles séparées si
ce ne serait pas de leur part faire acte de patriotisme et
de sagesse que de cesser une agitation qui ne peut aboutirqu'à une défaite et à une nouvelle guerre de races.

Cependant, ce soir, le chef de la gauche insiste
virtuellement pour que cette guerre se poursuive.
Le 4 août, le même journal disait:

Le conflit est maintenaut terminé.
Et, plus loin :

Aucun ministère à Ottawa n'oseraitse présenter devant
la chambre avec une proposition à l'effet que la décision
du plus haut tribunal de l'empire et la volonté du Mani-
toba clairement exprimée dans ses élections. soient virtu-
ellement mises de côté. En troisième lieu il n'y a pas le
moindre doute que les deux-tiers des membres de la
Chambre des Communes, pour des considérations de sécu-
rité politique, sinon pour des motifs plus élevés, repousse-
raient une proposition de ce genre si elle était faite.
Qu'on fasse un pas vers l'imposition du syétème des écoles
séparées au Manitoba, et on peut être sûr que le pays
fera entendre sa voix.

Le 5 août, le même journal diait:

Il saute aux yeux qu'il y a des cas-dans lesquel un tel
renvoi devant la cour Supréme serait excessivement util,* * * * Nous ne voyons pas, cependant, que ces rai-
sons s'appliquent au cas actuel . * * *..* Dans
tous les cas, l'opinion de la cour Suprême n'aura que le
caractère d'un conseil et ne soustraira pas le gouverneur
général en conseil, ou en d'autre termes le ministère à la
responsabilité de prendre une décision; tandis que le

M. MAcLEÀN (York-est).

parlement sera parfaitement libre de refuser de décréter
les lois dites réparatrices. 1

Quelques jours plus tard, quand les journaux
annoncèrent que peut-être le gouvernement se rail.
lierait au projet le distraire une partie des terres
scolaires du Manitoba pour les consacrer an soutien
des écoles séparées des catholiques, le Globe disait:

Les ministres fédéraux tombent dans une erreur capi-
tale s'ils s'imaginent que cet expédient amènerait la paix
et l'accord. Il ferait de presque toute la population du
Manitoba une masse compacte hostile au pouvoir fédéral,
et si nous connaissons bien le tempérament de la popula-
tion d'Ontario on la trouverait assurément en union
intime avec les partisans de l'autonomie provinciale. Le
fait est qu'on sait si bien de quel côté iraient ses sympa-
thies que nous doutons que le partisan le plus servile du
gouvernement consentit à risquer sa vie politique dans un
comté d'Ontario en ratifiant un tel arrangement.

Et enfin, le 15 août, le même journal (lisait :

Les dépêches transmises par le câble annoncent que la
constitutionnalité des lois du Manitoba abolissant les-
écoles séparées a été maintenue; on supposait encore
cependant, que le jugement du tribunal anglais, diffé-
rant en cela de celui de la cour du Banc de la Reine du
Manitoba, pouvait laisser place à l'opération de lois-
réparatrices. Il n'y a rien dans le jugement, dont mous
publions le texte complet aujourd'hui, qui puisse
donner lieu à cette supposition. Il n'y est pas insi-
nué que les tribunaux ordinaires du pays n'ont pas
juridiction pour connaître de toute l'affaire, ou que-
l'intention ait été, ai moyen des dispositions en
question, de donner au gouverneur général en conseil
une juridiction supplémentaire quant à l'octroi de
mesures de soulagement qui ne sauraient être obtenues-
des tribunaux ordinaires. En outre, dans la mesure ou,
Leurs Seigneuries ont connu de questions étrangères à la
lettre stricte de la loi. ils appuient l'attitude prise par la
législature du Manitoba.

On peut voir par toutes ces citations quel singu-
lier désaccord il y a entre le Globe, qui déclare que
les catholiques inanitobains n'ont aucun droit, et
le chef de la gauche qui dit qu'on dépouille de ses
droits la minorité de cette province. Pendant que
j'en suis à parler des traditions du gouvernement à
l'égard (le cette question, je désire rappeler à
l'honorable député de L'Islet que cette loi du.
Manitoba qui dépouille les catholiques du Nord-,
Ouest de leurs écoles séparées a été adoptée par un
gouvernement libéral. Le gouvernenent Greenway-
Martin est un gouvernement libéral qui doit plus
ou moins d'allégeance au parti libéral à Ottawa
et au Nord-Ouest. Si le chef de la gauche est
sincère en essayant d'assurer les droits des catho-
liques du Manitoba, je puis lui dire par où il doit
commencer, savoir, en s'adressant au gouvernement
Greenway et en l'engageant à accorder le redresse.
ment qu'il a sollicité de la chambre ici ce soir.

Je désire demander à l'honorable député de
L'Islet et à ceux qui ont abondé dans son sens, en
parlant sur cette question, où -le gouvernement
Greenway-Martin s'est inspiré pour lancer ce cri des,
droits provinciaux. Il s'est inspiré d'abord de M.
Mowat, qu'on a fort louangé aujourd'hui, pour
l'attitude qu'il a prise au sujet des droits provin-
ciaux. Mais je prétends que c'est une fausse atti-
tude, et les mauvaises conséquences qui en ont
découlé se font sentir aujourd'hui dans le pays. On
a exploité la question des droits provinciaux jusqu'à
ce que le pays fût las de ce cri, et alors on est allé
à Québec inoculer la même politique au comte
Mercier, mce qui a en pour résultat l'adoption de
l'Acte des biens des Jésuites, qui a mis sur le tapis
la question des droits provinciaux dans cette pro-
vince et *dans le parlerhent fédéral. . M. Greenway,
suivant l'exemple de MM. . Mowat et Mercier, est

1803 1804[COMMUNES]



1805 [8 MARS 1893] 180(

retourné dans sa province du Manitoba, et a adopté
la loi à laquelle on s'est si vivement opposé ce soir.

Voilà la conduite passée du parti libéral à
Fégard de cette question. Il a constamment son-
levé cette question des droits provinciaux ; et j'ose
dire ici aujourd'hui qu'il n'y aurait jamais en une
loi des écoles au Manitoba, s'il n'y eût pas eu d'a-
bord une loi des biens des Jésuites adoptée par la
législature de Québec. Ces choses se font compen-
sation,; nos amis (le Québec ont soulevé le cri des
droits provinciaux au sujet des biens des .Jésuites, et

nios avons en une compensation sous la forme de la
loi du Manitoba à laquelle.ces honorables messieurs
s'opposent maintenant. Bien que j'aie beaucoup
de sympathie pour les catholiques du Manitoba
dans le déni qu'on leur fait des droits qu'ils récla-
ment, je dois leur dire que ces droits sur lesquels
on a empiété, ne sont pas des droits de conscience.
Ce sont simplement, je dois le <lire, des droits qui
affectent leur bour e, et encore, très peu. Leur
conscience n'est pas molestée ; elle est aussi libre
aujourd'hui que jamais, et s'ils veulent établir des
écoles paroissiales, ils sont encore libres d'y
envoyer leurs enfants, et ces écoles seront protégées
et jouiront de tous les peivilèges que possèdent les
écoles publiques. Il n'y a pas d'oppression
réelle ; il y a tout au plus molestation au point
(le vue le l'argent, mais pas d'oppression de la
conscience.

L'Ionorable député de Bellechasse a lu, cette
après midi, certains extraits qui contribueront plus
que toute autre chose, à amener le règlement de
cette question des écoles dans le pays. Il a la
partie des décrets de Mgr Satolli au sujet de la
question des écoles aux Etats- Unis. J'ai entendu
discuter ici, aujourd'hui, et depuis deux jours, la
question de la partie de notre constitution sur la
question en jeu ; j'ai entendu citer les dispositions
de la constitution par des hommes qui peuvent en
parler avec autorité, mais les décrets Satolli,
publiés au Etats-Unis, il n'y a pas longtemps, sont
les décrets qui, comme question de fait résou-
dront cette question mieux que la constitution du
pays.

L'honorable député de L'Islet a payé un grand
tribut d'éloges à SaSainteté le pape, et a dit que
c'était le plus habile homme d'Etat du jour. Je
crois lue c'est un des hommes d'Etat le plus distin-
gués de la fin du dix-neuvième siècle. Il a envoyé
Migr Satolli aux Etats-Unis pour régler la question
des écoles, et les décrets suivants disent de 'quelle
manière il l'a réglée. Si l'on me le permet, je lirai
trois ou quatre articles de ces déerets:

I.
On devra prendre tous les soins possibles dans la cons-

truction des écoles cathi liques, dans l'agrandissement et
dans les améliorations de celles déjà établies, afin de les
rendre égales aux écoles publiques sous le rapport de l'en-
seignement et de la discipline.-4one. Plen. Balt. III.,
n°0 197, p. 101.

II.
Là, où il n'y a pas d'école catholique, ou lorsque celle

(ui existe est peu propre à donner aux enfants une édu-
cation qui convienne à leur condition, alors, on peut fré-quenter les écoles publiques en toute conscience en pre-
nant les précautions nécessaires, de remédier au danger
de perversion des enfants, cette question doit être laissée
à la conscience et au jugement de l'Ordinaire.-Ibid, n°
L9S, p. 103.

IIL
Nous décrétons et ordonnons que personne ne pourra

enseigner dans une école paroissiale, si elle n'a ps prouvédans un examen, qu'elle possède les qualités nécessaires
pour remplir la position. Un prétre ne doit pas avoir le

droit d'employer un instituteur ou une institutrice dans
son école, si on ne lui fournit pas un certificat de capacité
ou un diplôme du bureau des examinateurs diocésains-
Ibid, nQ 203, p. 108.

IV.
Des écoles normales, comme on les appelle, doivent être

établies dans les endroits où elles sont évidemment néces-
soires.-Ibid, n° 207, p. 110.

V.
Nous défendons strictement à quiconque, soit évêque

ou prêtre, et ceci est une défense expresse du souverain
pontife, par l'entremise de la sacrée congrégation, de
refuser les sacrements aux parents qui envoient leurs
enfants aux écoles publiques. Quant aux enfants eux-
mêmes, ce décret s'applique avec encore plus de vigueur.
-Ibid, nQ 198, p. 194. Conf., Tit. VI., Cap. 1., II.; Tit.
VII-

X.
On ne devra faire aucun reproche, soit en publie soit

en particulier aux parents catholiques qui envoient leurs
enfants à des écoles privées ou à des académies, où l'on
donne une meilleure éducation, sous la direction de reli-
gieux et de personnes catholiques. S'ils se donnent une
peine suffisante pour enseigner la religion à leurs enfants,
laissez-les libres de leur donner une éducation que la po-
sition de leur famille, requiert.

XI.
Il est grandement à désirer, et ce serait un arrange-

ment heureux, si l'évêque s'entendait avec les autorités
civiles, ou avec les membres du bureaux des écoles, afin
de conduire l'école avec une attention mutuelle, en ayant
toutes les considérations voulues pour leurs droits rqs-
pectifs.

De fait, on dit aux .catholiques des Etats-Uhis
d'accepter les écoles publiques du pays, et si ce
décret s'applique aux catholiques du Minnesota,
il s'applique à tous les catholiques, de sorte que si
les catholiques de Manitoba n'ont pas droit à des
écoles séparées, tel que l'a déclaré le Conseil privé,
ils n'en souffriront pas plus que ceux -du Minnesota,
et devront tout naturellement accepter les écoles
publiques. Ces décrets proclamés par cet homme
d'Etat éminent, si je puis me servir de cette expres-
sion en parlant de Sa Sainteté, disant de quelle
manière les catholiques et les protestants peuvent
vivre en paix. Comme je l'ai déjà dit, la politi-
que du gouvernement doit être approuvée dans tout
le pays. Il ne fait que donner à la minorité les
moyens d'exposer sa cause et de produire ses griefs.
L'honorable député de L'Islet devrait l'appuyer
dans cette ligne de conduite, et suivre l'honorable
député de Provencher. Quant à présent, bien que
je ne puisse pas dire la position que je prendrai plus
tard sur cette question, j'espère que le parti con-
servateur qui est un parti de conciliation, qui n'a
pas été le parti des droits provinciaux, qui a tou-
jours essayé de tout concilier. en arrivera à une
solution satisfaisante pour le peuple canadien sur
cette question.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, à cette
phase avancée du débat, et à cette heure de la nuit,
je n'ai certainement pas l'intention d'infliger. un
long discours à la chambre. De plus, au point de
vue que j'envisage cette question, je considère que
la discussion a déjà été si complète et que la con-
duite du gouvernement a été si bien exposée par le
premier ministre et par le ministre des Travaux
publics, que je ne pourrais apporter aucun argu-
ment nouveau, ni même ajouter de la force aux
arguments que lon'a invoqués en faveur de- laligne
de conduite tenue par le- gouernement et que :je
considère être juste. L'éloquent chef de l'oppoi-'
tion, l'orateur à la langue d'argent, a fait honneur
à an réputation ét a parlé avec une grande élòquelice
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ce soir. Il a fait l'historique de la question, il a
présenté ses arguments en avocat habile, et il
a rappelé des faits très intéressants pour cacher les
points faibles de sa cause. Il m'a fait l'insigne
honneur de s'occuper <le moi personnellement. En
parlant de mes collègues et de moi, il a été assez
bon de me rappeler que la décoration que je porte
sur ma poitrine m'a été accordée plutôt à cause (le
ma science militaire que pour mes connaissances
légales. Je suis prêt à admettre que quand Sa
Majesté m'a accordé cette décoration pendant la
campagne, l'honorable député n'a pas reçu le même
honneur, et je suis aussi prêt à admettre que quand
on lira l'histoire de cette époque, la seile distinlc-
tion que se sera acquise le chef (le l'opposition sera
d'avoir été l'auteur le sa proclamation patriotique
et constitutionnelle où il déclare qu'il aurait été
prêt à prendre sa carabine et s'en aller à la Sas-
katchewan combattre le gouvernement canadien et
la constitution de sou pays, tandis qu'aujourd'hui
dans son âme patriotique il trouve que nous ne les
pratiquous pas assez.

Du nord au sud et le l'est à Fouest on reconnaît
partout l'importance de la qjuestion qui nous occupe.
Son importance s'étend même au delà <le cette vaste
confédération, et je crois qu'une telle question
devrait être discutée sans acrimonie et sans aucun
sentiment d'animosité comme cela a souvent lieu
pour les questions politiques. On devrait la consi-
dérer en dehors de toute idée politique, et dans le
seul but des intérêts du Canada. Le but du gou-
vernement, comme celui de tous les Canadiens, doit
être <le former entre les différentes races, les diffé-
rentes croyances et les différentes religions ·qui
existent dans ce pays, un peuple vivant en paix,
prêt -à se faire des concessions les uns aux autres,
et laissant à chaque sujet britannique le droit de
suivre les dictées de sa conscience et d'appartenir à
la religion qui lui plaît. Notre ambition doit être
de fonder dans cette confédération un grand peuple,
et le laisser à nos enfants 'liéritage d'unue grande
et noble nation.

L'honorable chef de l'opposition, dans son dis-
cours, ce soir, n'a pas été seulement facétieux, mais
il a répété ce que plusieurs de ses partisans avaient
déjà <lit, et qu'ils considéraient comme un facteur
important dans cette discussion. Suivant l'exem-
pie de l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCar-thy), il a ridicnli§é ce qu'il appeile les foce-
tions judiciaires que le gouvernement a etm devoir
assumer. M. l'Orateur, je ne prétends pas être
versé dans les technicalités de ces questions consti-
tutionnelles, mais, d'après mon expérience, depuis
que je suis dans la vie publique, je puis dire que
sous notre constitution, nous avons toujours suivi
des précédents anglais, et qu'il arrive tous les jours
que les conseillers de Sa Majesté sont appelés à exer-
cer des fonctions judiciaires. Je demanderai à
l'honorable député si le gouvernement ne remplit
pas les fonctions judiciaires Wuand le ministre de la
couronne se trouve dans la pénible nécessité d'avi-
ser le gouverneur général, d'user de son droit de
clémence ? Je lui demanderai encore si, lorsque le
sous-comité du Conseil s'assemble, pour discuter
des questions qui concernent les grands intérêts des
chemins de fer canadiens, je lui demande, dis-je, si
dans-ce cas les conseillers de la Couronne n'exercent
pas des fonctions judiciaires. Si nous prenons en
considération les circonstances particulières du
Canada, si nous prenons en considération les senti-
nients dàninosité que l'on a soulevé avec des ques-

Sir ADOLPHE CARON.

tions de race et de religion, je Lui demande encore
si, dans de telles circoustances le gouvernement n'a
pas adopté la ligne de conduite la plus prudente et
la plus patriotique, en soumettant cette question si
importante au plus haut tribunal du pays ? Le gou-
vernenent n'a-t-il pas fait un acte de prudence et de
patriotisme en soumettant à un tribunal indépen-
dant des partis politiques, la question de savoir
si le gouvernement pouvait prendre la responsabi-
lité d'aviser Son Excellence sur la ligne de conduite
à tenir dans ce cas. Si j'ai bien compris ses remar-
ques, l'honorable député a dit, que s'il est vrai que
Monseigneur Taché déclare (lue ces prétendues
écoles publiques sont des écoles protestantes, alors,
le gouvernement n'a plus raison de ne pas interve-
nir ; mais on a affrmné hier en cette chambre que
cet énoncé u'est pas exact, et que les écoles actuelles
dans le Manitoba, ne sont pas une continuation des
écoles protestantes. Je vois, dans le doute seul
que l'honorable député a exprimé au sujet de
l'exactitude de cet énoncé, un des points qui doivent
être soumis à une investigation, et je n'ai aucun
doute qu'il sera soumis au tribunal, afin, de savoir
si le gouvernement a le droit de faire une enquête
sur cette question. Comifne je l'ai déjâ'déclaré, je
crois qu'il est <le la plus haute importance, pour
l'avenir diu Canada, que nous fassions disparaître
autant que possible tous les sujets de discorde qui
pourraient venir troubler la paix du peuple de ce
pays ; et je crois qu'il est de la plus haute impor-
tance possible que toutes ces questions soient
réglées en dehors de la politique et soumises à un
tribunal qui puisse les juger, afin de laisser le gou-
vernement libre d'agir suivant la constitution du
pays. Je suis prêt à déclarer une chose, et je crois
que ce sera la politique du gouvernement : quand
une fois, les questions qui font les sujets de cet
appel auront été décidées par les tribunaux, le gou-
vernement acceptera sans crainte la responsabilité
qui lui incombera, et il fera son devoir, sans s'oc-
cuper des conséquences. L'honorable député (le
L'Islet (M. Tarte), occupe une position tout à fait
anormale, en ayant pour allié dans cette affaire,
l'honorable député de Simcoe-nord (N. McCarthy).

M. TARTE: Vous l'aviez auparavant.

Sir ADOLPHE CARON : Si l'honorable député
veut s'en rapporterà son expérience oui à l'expérience
des catholiques de toutes la confédération, il
avouera que rien ne pouvait plus affaiblir sa cause,
qu'en ayant l'appui (le cet honorable député. Je
dis cela, parce que je crois que c'est exact, et je.
crois que le peuple (le notre province, pense comme
moi. Comme je l'ai déjà déclaré, M. l'Orateur,
mou intention n'était pas de faire un long discours,
je voulais simplement soumettre à la chambre les
quelques points que je lui ai soumis.

Tout ce que je puis dire, comme l'un de ceux qui
désirent voir régner longtemps l'accord qui a existé
dans notre pays, c'est d'exprimer le désir que
l'exemple donné par la population de ma province"
soit imité dans d'autres parties du pays. Longtemps
avant qu'une disposition de la constitution lit une
loi de I'adoption des écoles séparées dans la, pro-
vince de Québec, la grande majorité de la popula-
tion de notre province avait concédé ces écoles à
la minorité anglaise et protestante. Non seulement
avons-nous fait les concessions demandées, mais
nous sommes allés au delà d e q ui était prévii par
la constitution ou la loi. Après des années de lutte
dans d'autres provinumes, la vieille prOvince de
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Québec, divisée entre Anglais et Francais, protes. politique du gouvernement n'ait pas été la bonne.
tants et catholiques, était paisible, heureuse et Le gouvernement du Manitoba a été avisé du jour
contente, parce que les Canadiens-français compre- où les plaidoiries devaient avoir lieu, et s'il lui a plu
naient qu'ils ne pouvaient faire trop de concessions de ne pas se fpire représenter, c'est à lui d'en porter
pour apprendre à ceux qui composaient la minorité la responsabilité. La question a été soumise au
que nous les considérions comme desfrèresetquenotre Conseil privé, discutée et très habilement plaidée,
désir était qu'ils eussent tous les privilèges qu'il et le public a en toutes les chances possibles d'as-
était en notre pouvoir de leur concéder. sister aux séances. Il y avait (les questions de

Nous sommes allés plus loin. Les protestants droit à résoudre, et le gouvernement a cru qu'il
demandèrent à la majorité de réserver une partie convenait de soumettre cette affaire au plus haut
des prisons et des asiles d'aliénés pour ceux qui tribunal du pays, et je crois -lue l'opinion publique
appartiennent à leurs croyances religieuses, et leur approuvera la ligne de conduite suivie par le gou-
demande fut aussitôt accordée. Je ne regrette pas vernement.
ces concessions. Je crois que nous ne pouvions trop
faire pour persuader à la mi norité que vous voulions M. BRODEUR : M. l'Orateur. Venant d'une
lui assurer tous les droits qu'elle pouvaient attendre province qui est considérablement intéressée à la
<le nous, et n'eût été cette question irritante, la question qui nous occupe en ce moment, je croirais
question des écoles, peut-être n'aurions-nous pas manquer à mon devoir si je ne disais pas un mot
adopté le régime de la " confédération " qui suppo- sur la motion qui a été présentée par mon ami
sait-on, aurait l'effet de faire disparaître les divi- l'honorable député de L'Islet.
sions existantes entre les deux grandes provinces, en J'ai écouté avec beaucoup de plaisir l'honorable
introduisant dans cet élément de lutte des membres ministre qui vient de porter la parole, et je le féli-
indépendants de la confédération qui envisageraient cite sur la manière habile avec laquelle il a su
cette question à un point de vue impartial. éviter de nous dire ce que le gouvernement enten-

)ans cette lutte qui a amené la confédération dait faire en cette question.
ont figuré des noms historiques qui sont consignés Il me semblait, qu'après le discours de l'hono-
dans les pages de notre histoire politique. Des rable chef de l'opposition, et les déclarations expli-
hommes comme sir Oliver Mowat, George Brown cites qu'il a faites, le gouvernement viendrait nous
et autres, quand la confédération fut adoptée et que dlire quelle solution il allait apporter dans ce litige
cette question irritante fut définitivement résolue, impormat.
comprirent que les sacrifices que les deux partis Je m'attendais que le ministre des Postes nous
politiques avaient faits pour obtenir la paix et le <lirait si le gouvernement, dont il est un des
bonheur qui ont toujours existé depuis, n'étaient membres importants, est décidé à rendre justice à
pas les sacrifices trop considérables, mais que le la minorité catholique <lu Manitoba ou s'il est
peuple en était dix fois payé, si l'on considère l'agi. décidé à ne rien faire pour elle.
tation qui régnait avant cela. Je suis convaincu, M.. l'Orateur, que le gouver-

Et quand l'on songe au Nord-Ouest, le grand nement ne veut absolument rien faire pour elle ;
pays de l'avenir, je me demande s'il n'est à propos qu'il a décidé, même avant aujourd'hui, de ne pas
que nous réfléchissions que l'une des raisons qui intervenir en faveur de nos coreligionnaires,
empêcheront les gens d aller s'y créer un foyer et que tout, ce qu'il fait dans ce moment, a
tranquille, c'est qu'ils seront portés à croire que ce pour but d'obtenir du délai, et par ce moyen,
pays servira de champ de bataille à une guerre de éviter la responsabilité qui lui incombe. Je ne
religion. Je dis qu'il est de la plus haute impor- re voudrais pas que la position que nous allons
tance pour tout gouvernement-et je ne parle pas prendre dans cette circonstance, fàt de nature à
en ce noment comme membre d'un parti, mais embarrasser le gouvernement. Au contraire, je
connue Canadien-d'entourer la question en jeu de suis disposé à l'aider de toutes les manières pos.
toute la protection qu'un tribunal impartial, placé sible, même à voter en sa faveur sur cette ques-
en dehors de l'arène politique, peut lui donner, de tion ; mais avant de le faire, je me permettrai de
façon à régler une fois pour toutes la question qui poser une question à l'honorable ministre qui vient
nous agite. Le jour où elle sera résolue sera le de prendre son siège. Je comprends que la seule
plus beau jour que le Canada ait vu depuis de raison pour laquelle le gouvernement ne veut pas,
nombreuses années. Ce sera un jour où tous ap- à l'heure qu'il est, se prononcer sur le point de
prendront que la constitution de notre pays est savoir s'il peut intervenir, c'est parce qu'il veut
respectée et que le gouvernement commande le res- faire décider par la cour Suprême si l'Acte de
pect et la confiance du peuple, sans distinction de l'Amérique Britannique du Nord peut s'appliquer.
races ou de croyances, parce qu'il se conforme à Le gouvernement veut d'abord savoir de la cour
l'esprit comme à la lettre de la constitution. - Suprême si les catholiques du Manitoba peuvent se

Je sais que la population de la province de Qué- prévaloir de la clause de cet acte par laquelle toute
bec envisagera cette question à un point de vue minorité a le droit de présenter un appel au gou ver-
impartial. Elle se demandera si le gouvernement a nement, quand des droits acquis par des lois posté-
agi d'une manière ouverte, franche et constitution- rieures à l'Union seront violés. Je comprends que le
nelle, et je demanderai aux adversaires mêmes du gouvernement a l'intention de faire décider par ce
gouvernement, qui ont fait aujoutd'hui des discours tribunal si les catholiques du Manitoba ont le droit
éloquents et de longue haleine, en s'employant ,à d'invoquer comme privilège l'acte de 1871. .Eh
attaquer la politique du gouvernement. si la con- bien ! je nie permettrai de poser une question à
duite de celui-ci n a pas été ouverte et franche. - l'honorable ministre des Postes et de lui demander

Les députés de la gauche parlent-de Chambre ceci: Si la cour Suprême décidé. que les catho-
Etoilée. J'ai regretté de les voir s'employer à sou- liques du Manitoba ont le droit d'invoquer les privi-
lever des conflits de races et à en appeler aux pré- lèges conférés pair lacte -de 1871, le gouvernement,
jugés, mais je -cherche en vain un raisonnement, après cette décision de la cour Suprême, seta.t-il
parmi ceux qu'ils ont fait valoir, qui prouve que la disposé à adopter une législation rerùédiatrii* éë- à
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rétablir l'acte provincial de 1S71 on, enfin, à faire
quelque chose qui soit de nature à porter remède
aux griefs des catholiques du Manitoba?

Sir ADOLPHE CARON : Si le gouvernement,
pour répondre à la question posée par l'honorable
député, ne fait pas alors sôn devoir, il sera temps
pour l'honorable député de l'attaquer.

M. BRODEUR : Cette réponse est loin d'être
satisfaisante. Comment ! il y a déjà deux ou
trois mois que l'on attaque l'honorable chef de
l'opposition en disant : Mais qu'il vienne donc,
lui, dire ce qu'il va faire sur cette question ;
et l'on répète, dans la province de Québec, qu'il
n'ose pas (lire ce qu'il a l'intention de faire sur
ce point. Eh bien ! l'honorable chef de l'opposition
a déclaré ce soir ce qu'il avait l'intention (le faire.
Il a dit que si les déclarations contenues dans la
déposition (le Mgr Taché sont vraies, les catholi-
ques du lanitoba sont maltraités, et en consé-
quence, il est disposé à faire adopter toute législa-
tion reiMédiatrice de nature à faire disparaître
cette injustice. Depuis deux mois on fait une
cabale contre le chef (le l'opposition sur cette ques-
tion. Il mie semble que ce n'était pas à lui à
déclarer le premier quelle serait sa politique sur
cette question. Cependant, le chef de l'opposition
ne craint pas de braver le fanatisme de certaines
personnes et (le dire honnêtement son opinion,
tandis que le gouvernement refuse de nous dire ce
qu'il va faire. Eh bien ! nous savons, nous, ce
que le gouvernement va faire. Nous savons ce qu'il
a décidé. Il ne veut pas rendre justice aux catho-
liques du Manitoba, et quand même la cour Su-
prême déciderait en leur faveur, je maintiens, et
j'ai le droit d'affirmer, après les déclarations du
ministre des Postes, que jamais les catholiques du
Mlanitoba n'auront justice du aouvernenment actuel.

Comme je l'ai (lit en commençant, je ne veux
soulever aucun préjugé contre le gouvernement; je
sais quil est toujours facile (le faire la lutte au
moyen de préjugés, et en soulevant les passions
populaires ; je ne veux prendre aucun de ces moyens
pour combattre le gouvernement. Coummne je viens
de le dire, je condamne la position prise par le gou-
vernemnent sur cette question, mais je serais disposé,
même ce soir, à voter en faveur du gouvernement,
et contre la motion de l'honorable député de L'Islet,
s'il venait au moins nous déclarer qu'il rendra jus-
tice aux catholiques si da décision de la cour
Suprême leur est favorable. Cela suffit pour démon-
trer que je suis bien disposé en faveur du gouverne-
ment et ne veux nullement soulever les préjugés
contre lui.

L'honorable ministre les Postes nous a fait un
beau discours au point (le vue littéraire, mais je
crois qu'il aurait été bien mieux pour lui de nous
dire dans quelle position nous sommes et de nous
dire, surtout, si les catholiques du Manitoba doivent
s'attendre à un remède à leur situation actuelle.

M.' l'Orateur, si j'é<d:ù les sentiments qui
m'animent en ce moment; si j'écoutais les plaintes
et les requêtes qui ont été adressées du Manitoba
au gouvernement, demandant que justice leur soit
rendue, je déclarerais de suite que les eatholiques
de cette province ont été maltraités. Cependant,
je ne veux pas aller aussi loin, immédiatement, car
nous devons décider les questions qui sont présen-
tées à cette chambre, non pas.d'après nos sentiments,
mais d'après notre jugement, et voir si ceux (lui
demandent une législation remédiatrice ont le droit

M. BRODEUR.

de faire cette demande. Nous avons donc àexami-
ner si, dans le- circonstances, les catholiques du
Manitoba ont été maltraités, s'ils ont droit de se
plaindre, et <le plus, si la conduite suivie par le
gouvernement petit, dans cette affaire, recevoir
notre approbation.

Je crois opportun, avant d'aborder le mérite de
cette question, bien (lue l'heure soit avancée, d'ex-
poser brièvement tous les faits nécessaires pour
bien la juger.

Nous voyons par l'Acte de la confédération qu'il
est expressément, déclaré que les législatures provin-
ciales auront le droit de fairedes lois concernant les
questions d'éducation, mais d'un autre côté, il est
aussi expressément déclaré que rien dans ces lois
ne devra porter préjudice en quoi que ce soit aux
droits et privilèges reconnus et exercés par les mino-
rités dans chacune des provinces composant la,
confédération, avant leur entrée dans l'union. Il est
de plus statué que lorsqu'une minorité aura raison
de se plaindre de quelques lois ou de quelques actes
d'une autorité provinciale, ou allèguera que des actes
qui ont été passés par ces législatures provinciales,
sont appliqués de manière à être préjudiciables aux
intérêts de cette minorité en matière d'éducation,
appel pourra être interjeté devant Son Excellence
le gouverneur général en conseil. Voici d'ailleurs
le clause 93 de l'Acte <le l'Amérique Britannique
du Nord concernant l'éducation :

93. Dans chaque province, la législature pourra exclu-
sivement décréter des lois relatives à l'éducation, sujet-
tes et conformes aux dispositions suivantes:-

" (1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun
droit ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi à
aucune classe particulière de personnes dans la province,.
relativement aux écoles séparées (denominational);

" (2) Tous les pouvoirs, etc. (s'appliquent seulement à.
Ontario et Québec);

"(3) Da ns toute province oh un système d'écoles sépa-
rées ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, on
sera subséquemment établi par la législature de la pro-
vince, il pourra être interjeté appel au gouverneur géné-
ral en conseil de tout acte ou décision d'aucune autoritó
provinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la
minorité protestante ou catholique romaine des sujets de
Sa Majesté relativement à l'éducation;

" (4) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi
provinciale que, de temps à autre, le gouverneur général
en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section,ou dans le cas oh
quelque décision du gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas mise
à exécution par l'autorité provinciale compétente, alors et
en tout tel cas, et en tant seulement que les circonstances
de chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada
pourra décréter des lois propres ày remédier pour donner
suite et exécution aux dispositions de la présente section,
ainsi qu'à toute décision rendue par le gouverneur géné-
ral en conseil sous l'autorité de cette même section."

On doit remarquer, M. l'Orateur, que lorsque
cette clause a été mise en force, Manitoba ne faisait
pas encore partie de la confédération. Ce n'est
que plus tard que le gouvernement canadien s'est
emparé des territoires du Nord-Ouest. On sait
aussi qu'il s'est élevé de graves difficultés lorsque
ce gouvernement voulut prendre possession de ces
territoires, surtout de la partie qui forme aujour-
d'hui la province (lu Manitoba. Nous nous rappe-
ons tous que dans ce temps-là, ces difficultés en

vinrent à un point tel que la guerre civile éclata.
Les habitants du pays prirent les armes pour em-
pêcher le gouvernement fédéral de prendre posses-
sion de ces territoires. Sa Grandeur Monseigneur
Taché fut envoyé au Nord-Ouest par le gouverne-.
ment canadien pour pacifier les révoltés et les
amener à sesonumettre au gouvernement. Monsei-
gneur Taché su rendit en effet sur les lieux et



proumit à ceux qui avaient pris les armes une mis dans l'acte concernant cette province que la
amnistie complète, se conformant en cela aux pro- même clause que l'on trouve dans l'Acte de la confé-
messes à lui faites par le gouvernement canadien dération, c'est-à-dire, si on n'avait garanti aux
par sir George Cartier, l'honorable député de Trois- minorités que les privilèges existant en vertu de
iivil-res (sir Hector Langevin), et sir John A. Mac- la loi, cela n'aurait pas sutli. Cette disposition pou-
loald, le premier ministre lu temps. C'est grâce vait suffire pour la province de Québec où la mino-
i ces promesses que des délégués de la population rité se trouvait protégée par les lois qui avaient été

révoltée furent envoyés à Ottawa, afin de négocier, faites, mais comme je viens de le dire, il n'en
et k s'eitendre sur les termes de l'union. . était pas ainsi pour la province du Manitoba.

Nous connaissons les délibérations qui eurent 11 a donc fallu remédier à cela en changeant les dis-
lieu entre ces délégués et le gouvernement fédéral, positions de l'Acte le l'Amérique Britannique du
et qui eurent pour résultat la suppression de la Nord pour ce qui concerne les questions d'éduca-
relbellion et l'entrée du Manitoba dans la confédéra- tion, en ajoutant une autre disposition spéciale.
tion. Manitoba se trouva par là même soumis à Voilà pourquoi on trouve dans l'Acte du Manitoba
l'pération <le l'Acte de l'Amérique Britannique du une stipulation à l'effet que la minorité dans cette
Norl. Dans le temps où ces négociations eurent lieu, province attrait le droit de se plaindre de toute loi
il fut question les matières touchant l'éducation. Le qui pourrait affecter ses droits et privilèges à elles
fait est, M. l'Orateur, que c'était là l'une des princi- reconnus lors de l'union, non seulement parla loi,
pales questionssur lesquelles les déléguésont appuyé comme cela est formellement déclaré pour la pro-
tout spécialement. Ces gens désiraient non seule- vince <le Québec et d'Ontario, mais aussi par la
mient l'amnistie pour ceux qui étaient impli- coutume.
îîué,s dans li rébellion et l'exercice de leurs droits Une autre différence existeencore entre l'Acte du

religieux, mais aussi ils entendaient avoir pleine Manitobaetl'Act.e <le laconfédération; c'est quant au
liberté en matière d'éducation. Nous voyons aussi droit d'appel que les catholiques ont le droit d'exer-
lime l'Acte du Manitoba passé par le parlement cer. Ce droit d'appel, d'après l'Acte <le la confédé.

tdéural en 1870, contient uneclause qui garantit aux ration, peut être exercé non seulement pour les
catholiques l'exercice <les droits dont ils joussaielt privilèges qu'ils possédaient lors de l'union mais
au imommîent le l'union, soit en vertu de la loi, soit aussi pour les privilèges acquis en vertu de lois
en vertu le la coutume. Ceci est parfaitement postérieures à l'uione. Comme l'a expliqué, hier,
mésinumé dans l'article 22 de l'Acte du Manitoba, l'honorable député <le Trois-Rivières (sir Hector
loinel se lit comme suit: Langevin), le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-

22. Dans la province, la législature pourra exclusive- Ecosse n'avaient pas comme Québec et Ontario, des -

ment décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et écoles séparées, seulement on a exprimé l'espoir
conformes aux dispositions suivantes:- qu'ils en établiraient et qu'alors les privilèges

"(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun résultant de l'établissement de ces écoles seraientdroit ou privilège conféré.lors de l'union, par la loi ou par inviolale
la coutume, à aucune classe particulière de personnes dans es.
la province, relativement aux écoles séparées (denomina- Voyons maintenant quels étaient les droits des

t2/ phoourr .i catholiques du Manitoba, lors dje leur entrée dans la
ral en conseil <le tout acte ou décision de la législature d confédération. Il suffit pour déterminer ces droits
la province on de toute autorité provinciale affectant de lire la déposition <le Mr Taché, dans la cause de
Iiueliu'un des droits ou privilèges de la minorité,nrotes- Barrett contre la cité de \Vinnipeg:
t t thli i; d j t d.S'M téan e ou ca o 'te roma ne es5 su e s aerelativementà l'éduction ; J -' J

(3 Dans le cas ou il ne serait pas décrété telle loi pro-
vinciale que, de temps à autre, le gouverneur général en
conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section,-ou dans le cas
où quelque décision du gouverneur général en conseil,
sur a tpel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas
Mtnent mise à exécution par l'autorité provinciale com-
îîétente,-alors et en tel cas, et en tant seulement que les
ci rconstan)ces de chaque cas l'exigeront, le parlement dii
Caîadît pourra décréter des lois propres ày remédiernpour
donner suite et exécution aux dispositions de la présente
section, ainsi qu'à toute décision rendue par le gouverneur
général en conseil sous l'autorité de la même section."

Je me permettrai, M. l'Orateur, de faire
ressortir la différence qa'il y a entre les disposi-
tions le l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
et l'Acte lu Manitoba, contenant les stipulations
de l'union de cette province avec le Canada. Nous
voyons que par l'Acte de la confédération, les légis-
lattres provinciales avaient le droit de passer des
lois concernant l'éducation, mais en autant qu'elles
ne préjudicieraient aux droits et privilèges dont
les minorités jouissaient par la loi seulement lors
île l'union. Nous voyons que l'Acte du Manitoba
allait plus loin et garantissait à la minorité les
privilèges qu'elle avait non seulement en vertu de
/-e loi nIair aussi par la coutume. Il y avait une
raison spéciale pour mettre une telle disposition
lanscet acteet pourajouterlebmots : parla coutume.
Le Manitoba, avant l'union, ne se trouvait régi en
ces matières par aucune loi positive. Si on n'avait

2. Avant l'adoption de l'Acte du Canada passé dans la
33e année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, cha-
ptre 3, connu sous le nom de l'Amctedu Manitoba. etavant
l'arrêté du conseil décrété conformtément au dit acte, il
existait dans le territoire qui constitue aujourd'hui la
province du Manitoba un certain nombre de bnnes écoles
pour les enfant«.

3. Ces écoles étaient des écoles confessionnelles, dont
quelques-unes étaient dirigées et contrôlées par l'Elise
catholique romaine, et d'autres par diverses dénomina-
tions protestantes.

4. Les moyens nécessaires au soutien des écoles catholi-
ques romaines étaient fournis jusqu'à an certain pointpar

es contributions scolaires payées par quelques-uns des
parents des enfants qui fréquentaient les écoles, et le reste
était pris à même les fonds de l'Eglise, contribués par ses
membres.

5. Pendant la période en question les catholiques
romains n'avaient pas d'intérêt dans les écoles des déno-
minations protestantes ou de contrôle sur elles, et les
membres des dénominations protestantes n'avaient pas
d'intérêt sur les écoles des catholiques romains ou de
contrôle sur ces écoles. Il n'y avait pas'd'écoles publiques
dans le sens d'écoles de l'Etat. Les membres de l'Egl ise
catholique romaine soutenaient les écoles de leur propre
Eglise pour le bénéfice des enfanta catholiques romains, et
ils n'étaient pas tenus de contribuer et ne contribuaient
pas au soutien d'autres écoles.

6. Donc en matière d'éducation, pendant la période
en question, les catholiques romains. comme question da
coutume et de pratique, étaient séparés. du reste de la
société, et leurs.écoles étaient toutes conduites d'après les
idées etles croyances distinctives des catholiques romains,
tel qu'exposé dans les présentes.

7. Les écoles catholies tomaines ont toujours formé
partie intégrante de . 'cere de l'Zglise catholique
romaine. - Cette Eglise. a toujours considéré que l'éduca-
tion des enfants de pseints .t. oligues romains tombait
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particulièrement dans le domaine de sa juridiction. celui " d'examiner et d'autoriser les livres de texte pour
L'école, dans l'idée des catholiques romains, est, dans une l'usage des élèves, et les livres de consultation pour
grande mesure, I' " église des enfants," et elle est tout à les bibliothèques d'écoles; déterminer les qualités requi-
fait incomplète et à peu prs sans effet si les exercices ses des instituteurs, précepteurs et inspecteurs des ééoles
religieux en sont exclus. L'Eglise a toujours insisté pour supérieures et publiques; de donner des examinateurs
que ses enfants reçoivent leur éducation dans des écoles chargés de préparer des programmes d'examen; de pres-
conduites sous la surveillance de l'Eglise et pour' qu'ils crire les formules d'exercices religieux à suivre dans les
soient élevés dans les doctrines et la foi de l'Eglise. Dans écoles."
l'éducation, l'Eglise catholique attache une très grande L'acte qui vient ensuite est l'Acte des écoles publiques,
importance à la culture spirituelle (le l'enfant et regarde chapitre 38. Il abroge toutes les anciennes lois concer-
toute éducation dépouillée d'un enseignement de ses nant l'éducation. Il stipule entre autres choses ce qui
aspects religieux comme pouvant être pernicieuse et sans suit : Article 3. "Tous les arrondissements scolaires,
avantages pour les enfants. Sur ce point l'Eglise exige protestants ou catholiques, ainsi que toutes élections ou
que tous les instituteurs des enfants soient non seulement nominations à une charge, et toutes conventions, con-
membres de l'Eglise, mais profondément pénétrés de ses trats, évaluations et cotisations ci-devant régulièrement
principes et de sa foi; qu'ils reconnaissent son autorité faits en rapport avec les écoles protestantes ou catho-
spirituelle et se conforment à sa direction. Elle exige liques, et existant lors de la mise en vigueur du présent
aussi que, relativement à certains sujets, on se serve, acte, seront sujets aux dispositions du présent acte."
dans les écoles, de livres qui réunissent l'enseignement Article 4. " Le terme pour lequel un commissaire d'école
religieux à l'enseignement de ces sujets.et cela s'applique exerce ses fonctions lors de la mise en vigueur du présent
particulièrement à toute l'histoire et à la philosophie. acte continuera, comme si tel commissaire avait été élu

our le dit terme en vertu du présent acte." Article 5.
Je lois dire que cette déposition de Mgr Taché R Toutes les écoles publiques seront gratuites, et, dans les

a fait loi (ans la cause de Barrett contre la cité de municipalités rurales, toute personne âgée de cinq à seize
. t ,i . ans -aura droit d'assister à une école." Article 6. ' Lesinipeg, et je crois qu'elle devrait également faire exercices religieux dans les écoles publiques seront soumis

loi devant cette chambre, comme elle a fait loi aux règlements du conseil consultatif. Le temps réservé
devant le Conseil privé (le Sa Majesté, ainsi qu'en iour ces exercices religieux précédera immédiatement

d t l C 1 Ma i 'heure de clôture de l'après-midi. Si un des parents onattestent les remarques c lord MeNaughton qui a le tuteur d'un élève donne avis au professeur qu'il ne
dit: désire pas que tel élève assiste à ces exercices religieux,alors cet élève sera congédié avant que tels exercices aient

The statement by Archbishop Taché has been accepted lieu." Article 7. " Les exercices religieux n'auront lieu
as accurate an d cotnplete. dans une école publique qu'à l'option des commissaires

d'écoles de l'arrondissement, et en en recevant l'autorisa-
Ainsi donc, par cette déposition de Mgr Taché, tion écrite des commissaires. il sera du devoir du profes-

nous sommes parfaitement fixés sur la nature des seur de faire tels exercices religieux." Article 8. " Les
t s . .écoles publiques seront absolument non confessionnelles,droits des catholiques du Manitoba, lorsdeleurentrée et aucun exercice religieux n'y sera permis autrement

danslaconfédération. En 1871, legouvernement pro- que ci-devant déterminé.' Il pourvoit à la formation, à
vincial nianitobain, afin de donner effet aux conven- [la modificationl et réunion d'arrondissements d'écoles
tios- qui avaient été faites entre les délégués dans les municipalités rurales, et dans les cités, villes ettion' (ui vaint té aits etrelesdélgue villages, et à l'élection de commissaires d'écoles et au
et le gouvernement fédéral, a passé la loi prélèvement d'une taxe sur la propriété imposable de
qu'on appelle la loi de 1871, par laquelle il a chaque arrondissement d'écoles pourles fins scolaires.qu'o applle a lo de1871 parlaqulle i L'article 92 décrète que" "le conseil tmunicipal de chaqueaccordé des écoles séparées, et a établi un conseil 'cité ile92déerélque"le e cialderaque,. P .. ci, ville ou village prélèvera et percevra sur la pro-d'instruction publique divisé en deux sections : la priété imposable dans la municipalité, en la manière
section catholique ayant le contrôle exclusif de ses prescrite par le présent acte et. par l'acte municipal et
écoles. Il en était de même pour la section protes- l'acte des cotisations, telles sommes d'argent qui seront

requises par les commissaires d'écoles publiques pourtante qui avait le contrôle absolu des écoles protes- des fins scolaires."
tantes. De plus, les catholiques étaient exemptés L'article 108, qui pourvoit aux subventions accordées
de contribuer à l'entretien des écoles protestantes. ar la législature, contient le paragraphe suivant:-l'etreie p(3.) Toute école qui ne sera pas conduite conformé-Aucun changen.ent n'a été apporté à cette législa- ment aux dispositions dup résent acte ou d'aucun acte
tion de 1871 à 1890. Mais en 1890, le gouvernement- alors en vigueur, ou aux règlements du département de
Greenway adopta une législation diamétralement l'instruction publique ou du bureau consultatif ne sera

pas réputée être une école publique dans le sens légal, etopposée aux droits qu'avaient les catholiques avant telle école n aura aucune part à t'octroi législatif.' Par
leur entrée dans la confédération. Par cette légis- l'article 141 " aucun instituteur ne se servira, ni ne per-
lation, en effet, les écoles séparées sont abolies, le mettra qu'on se serve dans une école publique ou modèle,

de livres d'écoles autres que ceux qui sont autorisés parconseil de l'instruction publique est également aboli e bureau consultatif, et il ne sera payé aucune partieet un bureau d'aviseurs est nommé, non pas com- de l'octroi législatif aux écoles où des livres non auto-
posé de catholiques et de protestants, mais coin- risés seront en usage." Par l'article 179 il est stipulé
posé (de personnes que le gouvernement voudrait que "dans les cas où, avant la mise en vigueur du
bie noemer.onLes le emoyéseanses volt orésent acte, des arrondissements scolaires catholiquesbien nommer. Les hivres employés dans ces écoles, ont été établis dans les conditions mentionnées en l'ar-
même pour les exercices religieux, devaient être ticle qui précède (c'est-à-dire lorsque ces arrondisse-
soumis à ce bureau d'aviseurs. Et, non content ments embrassent le même territoire qu'un arrondisse-

ment protestant), les dits arrondissements scolaires catho-d'enlever aux catholiques leurs écoles séparées et liques cesseront d'exister au moment de telle mise ende les forcer à reconnaître les écoles qu'il pourrait vigueur, et tous les biens et toutes les obligations des dits
établir, le gouvernement du Manitoba a été jusqu'à arrondissements scolaires catholiques appartiendront à,
déclarer, par ces lois de 1890, que les coîmmissaires et seront payées par l'arrondissement scolaire public."
d'école pourraient s'approprier les biens qui appar- Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que ces deuxtenaient à la religion catholique. On me permettra lois affectaient considérablement les droits dont lesde citer un résumé de ces actes de 1890, qui ont reçu catholiques avaient joui jusque-là. Afin d'obtenirla sanction du Conseil privé en Angleterre: justice, les catholiques du Manitoba crurent devoir

Le premier, chapitre 37, abolit le conseil de l'instruction instituer une action, et la cause de Barrett contre la
publique qui avait existé jusque-là et la charge de surinten- cité de Winnipefutprise. Jeregrette de voir, cepen-dant de l'instruction publ ique, et il crée un départementde dnuaju hio ebs nirmn u etl'instruction publique qui doit se composelr du conseil exé- dant,q'aujour 'hui on se base entièrement sur cette
cutifoud'un comité de cè conseil, nomnéparlelieutenant- cause pour refuser aux catholiques certains droits
gouverneur en conseil et d'un conseil consultatif composé qu'ils possèdent, car, je suis d'opinion que cetted sebtM embres, dont quatrendoivent étte nommés par le cause n'a pas représenté d'une manière juste, etdépartement de l'instructionublique, deux par les rnsti-
tutène dela provinee-, et us pArle conseil iniversitire. sous tous ses aspects, les droits que les catholiques
Au nombre'ds devoi.s du conseil censultatif se trouve pouvaient exercer.

M. BRODEUR.
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La seule question, en effet, qui ait été sou-
levée dans cette cause jugée par le Conseil privé,
a été celle de savoir si les catholiques pouvaient
être taxés pour -l'entretien des écoles publiques.
Mais ces lois de 1890 affectaient les privilèges des
catholiques à plus d'un titre, par exemple, on leur
enlevait leurs écoles, on abolissait le conseil de
Finstruction publique, supprimant par là même le
comité catholique de ce conseil qui, seul, avait le
droit de contrôler les écoles de la minorité, et on
se permettait d'imposer des- livres choisis par un
bureau composé exclusivement de protestants. Or,
la cause de Barrett contre la ville de Winnipeg ne
soulevait qu'une question, celle relative aux droits
des catholiques de ne pas contribuer à l'entretien
des écoles publiques. Donc on a tort de prétendre
que le jugement du Conseil privé fait la loi et nous
force à reconnaître la légalité de toutes les disposi-
tions de ces actes de 1890.

La cour de première instance, à Winnipeg, a dé-
cidé cette cause contre les catholiques. La cour
d'Appel du Manitoba, à la majorité, décida égale-
ment contre les prétentions de Barrett. La cause
ayant été portée devant la cour Suprême du Canada,
celle-ci, composée de deux juges protestants et de
deux juges catholiques, décida à l'unanimité de
maintenir les prétentions des catholiques, et dé-
clara ces prétentions parfaitement bien fondées.

Plus tard, cette cause fut portée devant le comité
judiciaire du Conseil privé en Angleterre. Mal-
heureusement, celui-ci décida, à l'unanimité contre
les prétentions des catholiques du Manitoba, et
maintint le règlement passé par la cité de Winnipeg
en le déclarant parfaitement légal et intra tires.

Ici, permettez-moi de vous faire remarquer, M.
l'Orateur, que ce jugement ne me paraît con-
forme ni à la lettre, ni à l'esprit de la loi, ni aux
idées qui sont reçues ici relativement à la question
(les écoles séparées.

Nous savons tous que du moment que des écoles
séparées ont été accordées aux minorités dans les pro-
vinces, soit de Québec, soit d'Ontario, non seule-
ment ces minorités possèdent le droit d'avoir des
écoles séparées, mais en même temps elles sont
exemptes de l'obligation de contribuer au maintien
des écoles publiques. En 1862, lorsque la question
fut réglée par le parlement du Canada-Uni, il fut
décidé que les catholiques dans la province d'On-
tario, auraient non seulement le droit d'avoir des
écoles séparées, mais aussi qu'ils seraient exempts
(le payer des taxes pour l'entretien des écoles d'une
autre dénomination religieuse. Le droit public
accepté ici, c'est que lorsque nous parlons d'écoles
séparées, nousentendons par-là même le droit* d'avoir
mion seulement des écoles sous le contrôle de la mi-
niorité, mais aussi que cette minorité n'est pas tenue
en quoi que ce soit de payer la plus légère contribu-
bu tion pour le maintien des autres écoles.

Maintenant, si l'on se rend bien compte de la
signification que l'on donne aux mots écoles
séparées, on arrivera facilement à la conclusion
que ce jugement du Conseil privé a été rendu
d'après une fausse interprétation,· interprétation
qui n'est pas acceptée ici. En Angleterre comme
aux Etats-Unis la loi donne parfois à la mino-
rité le droit d'avoir des écoles séparées, mais
cette minorité est taxée pour l'entretien des écoles
publiques. Nous voyons. par là même qu'il y a
une différence copsidérable entre les notions accep.

ici, e cees accep es dans ces pays. 'E je ne
crois pas me tromper, M. l'Orateur, en disant que,

lorsque les juges du Conseil privé ont rendu cette
décision, ils se sont laissés entra.îner par une inter-
prétation erronée et qu'ils ont agi, non. pas d'après
la signification attachée ici à ces mots " écoles
séparées," mais d'aprèè celle qui a cours en Angle-
terre et aux Etats-Unis. Ainsi, dans l'Etat du
Massachusetts, où les catholiques ont droit d'avoir
des écoles séparées, ce droit ne leur est simplement
accordé qu'à la condition de soutenir eux-mêmes
ces écoles de leur dénomination religieuse, mais
pour cela ils ne sont pas dispensés de payer la taxe
imposée pour l'entretien des écoles publiques. On
sait qu'il n'en est pas ainsi dans la province de
Québec et dans la province d'Ontario où la mino-
rité, soit protestante, soit catholique, n'est pas
obligée de contribuer à l'entretien des écoles de la
majorité.

Il faut reconnaître, M. l'Orateur, quele jugement
du Conseil privé part d'un principe entièrement
faux. Le privilège relativement aux écoles sépa-
rées est un privilège qui s'applique non seulement
en ce qui concerne les écoles elles-mêmes, mais
il coinporte aussi l'exemption de la taxe pour le
maintien des écoles publiques. Ce privilège a été
ainsi reconnu dans les remarques suivantes du
juge Patterson.

Sous une forme ou sous une autre, les membres de
l'Elise soutenaient les écoles de l'Eglise. Comme classe
de Ia population ce sont eux qui supportaient le fardeau.
Nous n'avons pas à nous enquérir comment ce fardeau
était partagé entre les membres individuels, ou si chacun
en supportait sa part. Le privilège en question apparte-
nait à cette classe de personnes, et le fardeau était sup-
porté par elle. Le fait de perter le fardeau était essentiel
à la jouissance du privilège. C'est le maintien d'une école.
qui a une valeur pour la communauté ou classe plutôt que
le droit abstrait ou théorique de la maintenir. En d'autres
termes, la valeur du droit dépend de l'usage pratique que
l'on peut en faire. Tout ce qui porte obstacle à cet usage
pratique préjudicie' à ce droit. L'on ne peut concevoir
que dans une société quelconque, et surtout parmi les
colons d'une région ecmme Manitoba, le fardeau d'une
taxe pour le soutien d'écoles publiques puisse être imposé
sur les membres d'une croyance religieuse sans rendre
moins facile à la même classe de personnes de maintenir
des écoles séparées. Le degré de préjudice est indifférent.
S'il a lieu à un degré quelconque, le droit de maintenir
l'école confessionnelle est affecté.

Il est parfaitement clair, M. l'Orateur, que c'est
l'interprétation acceptée partout au Canada.
L'exercice d'un privilège doit être tel que sa jouis-
sance ne puisse ni être entravé ni directement
ni indirectement. Cette jouissance ne doit donc
pas être affectée même partiellement. Dans le
cas du jugement (lu Conseil privé l'interprétation
donnée au droit d'avoir des écoles séparées com-
porte seulement le pouvoir d'avoir ces écoles,. de.
les maintenir au moyen d'une contribution spéciale
prélevée sur ceux qui forment partie de la minorité,
et non pas l'exemption de taxe telle que nous le
comprenons et tel que nous l'avons toujours coin-
pris dans ce pays.

A ce propos, on me permettra, M. l'Orateur, de
citer aussi l'opinion d'un homme qui a été l'un des
pères de la confédération et qui a présidé à la
rédaction de cette.loi concernant les écoles séparées.
L'honorable M. MeDougall, immédiatement après
q ne le jugement du Conseil privé eut été connu au

anada, s'exprimait comme suit:

If the Catholies of Manitoba refuse to aecept the
Greenway Act, and still maintain their own schools, they
ought not te be taxed for the-su pport of public schools. I
think publie opinion even in Manitoba would justify the
federal parliament in exercising its constitutional power
to grant remedial laws.
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Nous trouvons que la même opinion est exprimée
par Son Honneur sir \\ illiamin Ritchie et les honora-
bles juges Fournier et Taschereau, relativement à
ces privilèges. Je me pernettrai de citer l'opinion
des honorables juges Fournier et Taschereau.
Voyons d'abord celle de l'honorable juge Fournier.

Lorsque les provinces d'Ontario Québec, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick formèrent la confédéra-
tion, chacune avait un système complet d'écoles publiques
établies par la loi. Dans Ontario et Québec, la loi recon-
naissait aux minorités d'une croyance différente de celle
de la majorité le droit des écoles séparées. En établissant
ces écoles les minorités étaient exemptes de contribution
au soutien des écoles publiques et avaient droit à une
proportion de l'octroi législatif.

Les auteurs de la conlédération, afin d'éviter le renou-
vellement die l'agitation qui avait existé à ce sujet dans
l'ancienne province du Canada entre les catholiques et les
protestants, tout en reconnaissant aux provinces le droit
de légiférer au sujet de l'éducation, adoptèrent sagement
les dispositions pour la protection des droits et privilèges
des minorités, en prohibitant toute législation qui porte-
rait atteinte aux droits et privilèges existant sur le sujet.

Cette restriction devait s'appliquer à toute nouvelle
province qui entrerait plus tard dans la confédération,
aussi bien qu'à celles qui en firent partie originairement.

Voici maintenant ce que disait l'honorable juge
Taschereau:

Il ressort clairement, comme fait, de ces affidavits, qui
constituent l'unique preuve au dossier, que, avant l'union,
par la coutume, lescatholiques de ce territoire jouissaient
non seulement du privilège d'avoir leurs écoles,mais aussi
négativement, comme corollaires et partie essentielle de
ce privilège, dle celui de ne pas contribuer à aucun autre
système d'éducation. De fait, c'était de ne pas être obligé
de contribuer à d'autres écoles que les leurs, qui véritable-
ment constituaient poureux un privilège ; Le privilège seul
d'avoir leurs propres écoles aurait été illusoire, ou plutôt
n'aurait pu être a ppelé un privilège ; avoir des écoles
volontaires, c'est de droit commun; ce n'est pas un Dri-
vilège; et une coutume qui leur eût fait soutenir et les
leurs et celles des autres aurait été pour eux un singulier
privilège. Le privilège en somme aurait été celui des
autres. C'est bien là cependant, il me semble, leseulque
l'intimé dans l'instance voudrait concéder maintenant à
la minorité catholigue dans la province..... La sous-sec-
tion première que iai citée au long, assure à la minorité
soit catholique. soit protestante, les droits que la coutume
lui avait conférés jusqu'alors, et la sous-section seconde
lui donne le droit d'appel au gouverneur général en con-
seil de toute législation affectant aucun de ses droits sur
la natière.....Je suis d'opinion que leur réclamation (les
catholiques du Manitoba) est bien fondée. Ils ont droit à
leur système d'écoles, 4el que leurs co-religionnaires en
jouissent dans Ontario et sur le même principe.

Maintenant, M. l'Orateur, je prétends, de plus,
que le jugement du Conseil privé ne porte pas sur
toutes les questions qui auraient dû être soumises
pour tester la validité des actes passés en 1890 par
la législature du Manitoba. J'atiirme de plus que
le Conseil privé a simplement décidé si le règle-
ment passé par la cité de Winnipeg était légal, et
n'est pas entré dans l'examen <le la validité des
actes eux-mêmes. J'affirme encore que le premier
de ces actes, savoir, celui qui a aboli le conseil de
l'instruction publique n'a pas été jugé par le Con-
seil privé, coinnie en témoignent ces paroles de lord
McNaughton :

The controversy wbicb has given rise to the present
liti"ation is no doubt, beset with difficulties. The result
of tLe-controversy is of serious moment to the Province of
Manitoba and a matter apparently of deep interest
throughout all the Dominion. But, lu its legal -spect,
the question lies in a narrow compass. We have to exa-
mine the Act 38 V. or the Public Schools Act.

Par conséquent, le Conseil privé n'ayant pas
décidé sur la validité de tous les actes passés parla
législature du Manitoba, le gouvernement fédéral
n'avait pas raison de dire que ce jugement le liait
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absolument et qu'il n'y avait pas lieu de décider
sur la validité des deux actes passés en 1890 et de
permettre l'appel des catholiques. En effet, ces
dernières avaient, en 1890, demandé au gouverne-
ment fédéral d'intervenir et de désavouer ces actes.
Pourquoi le gouvernement ne l'a-t-il pas fait ? Si le
gouvernement avait désavoué ces actes du Mani-
toba, nous n'en aurions plus entendu parler. Ce-
pendant, l'honorable député de Provencher a dit
l'autre soir: Si on avait désavoué les actes de 1890,
la législature du Manitoba aurait pu revenir immé-
diatement avec une nouvelle loi semblable. La
chose est possible, M. l'Orateur ; mais il ne faut
point oublier que le gouvernement fédéral aurait
pu la désavouer de nouveau. Le parlement local
ne se réunit qu'une fois par an pendant que le gou-
verneur en conseil peut se réunir tous les jours.
Par conséquent, il aurait été impossible de remet-
tre les catholiques du Manitoba dans la position
fausse où ils se trouvent, et au lieu de les voir pri-
vés de leurs écoles, de les voir forcés d'envoyer
leurs enfants aux écoles protestantes, ils pourraient
aujourd'hui les envoyer aux écoles catholiques si e
désaveu avait été exercé.

L'honorable premier ministre nous a dit que le
gouvernement ne doit jamais intervenir que lors.
qu'il s'agit d'actes ultra rires. Je trouve qu'il a
été bien plus scrupuleux sur cette question que sur
d'autres qui lui ont été soumises. Nous nous rap-
pelons que lorsqu'elle est venu devant le gouver-
neur en Conseil, trois autres lois ont été sonumises
en même temps pour son désaveu ; une concernant
l'abolition <le la langue française, une autre concer-
nant les maladies contagieuses chez les animaux, et
enfin, une troisième concernant les corporations
publiques. Qu'a fait le gôuverneient ? Quant à
l'acte concernant les animaux atteints <le maladies
contagieuses et à celui concernant les corporations
publiques, l'honorable. mnisitre le 'a Justice a
déclaré qu'ils étaient idtra -rires et il les a désavoués.
Je vais citer une partie de son rapport qui a trait à
cela, rapport que je trouve dans la Montreal Gazette.

The undersigned is of opinion that for the reasons
therein stated the Act under revision is ultra vires of a
provincial legislature; for that reason and also for the
reasons herenafter stated be recommends the act be
disallowed.

En même temps, on voit dans le même journal,
que l'honorable premier ministre déclare que l'acte
concernant l'abolition de la langue f rançaise était
également ultra rires, mais il ajoutait qu'il était
inutile de le désavouer parce que l'on pourrait
les faire annuler par les tribunaux. Eh bien, quelle
est la conclusion à tirer de tout cela ? L'acie con-
cernant les animaux atteints de maladies conta-
gieuses est ultra vires et on le désavoue--il est
bieu vrai que les animaux ne pouvaient pas aller
eux-mêmes revendiquer leurs droits devant les tri-
bunaux. Mais il est clair que l'honorable premier
ministre semble avoir plus de sollicitude pour les
animaux atteints de maladies contagieuses que pour
le personnes parlant la langue française dans le
Nord -Ouest ; car, si l'acte concernant l'abolition
de la langue française était ultra vires, il me semble
qu'il aurait dû le désavouer comme il a désavoué
les deux autres.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre
de la Justice dans ce même rapport disait, à propos
de l'Acte des écoles du Manitoba, que lertpps
n'était pas encore arrivé de prendre en considéra-
tion les plaintes des catholiques parce que la ques-
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tion était devant les cours de justice. Mais ajou-
tait-il dans son rapport:

Si la contestation judidiaire a pour résultat de faire
confirmer la décision de la cour du banc de la reine, le
temps viendra pour Votre Excellence d'examiner la.péti-
tion qui a été pxésentée par et au nom des catholiques
romains du Manitoba demandant redressement en vertu
des paragraphes 2et 3 de l'article 22de " l'Acte du Mani-
toba " cités dans la première partie du présent rapport et
qui sont analogues aux dispositions de 1"' Acte de l'Amé-
riu e du Nord" relatives aux autres provinces.

Ces paragraphes contiennent en effet les prescriptions
qui ont été faites par toutes les autres provinces et qui
sont évidemment celles sur lesquelles laconstitution vou-lait que le gouvernement' du Canada se guidât s'il deve-
nait jamais nécessaire de recourir au pouvoir fédéral pour
la protection d'une minorité protestante ou catholique
romaine contre un acte ou une décision de la législature
de la province, ou d'une autorité provinciale quelconque,
affectant " aucun droit ou privilè g " de la dite minorité

relativement à l'instruction pub i"que."
Nous voyons, par le rapport dont je viens de

lire un extrait, que l'honorable ministre de la Jus-
tice s'était engagé à examiner les requêtes deman-
dant le redressement dei griefs de la minorité catho-
lique en vertu des articles 2 et 3 de l'article 22
<le l'Acte dii Manitoba. La promesse de l'honorable
iinistre, de la Justice (sir John Thompson) est,

comme je viens de le démontrer, bien formelle et
bien positive. Il déclare en termes précis : " Si le
jugement les tribunaux judiciaires est contre la
minorité catholique, nous examinerons les requêtes
présentées ait noni de cette minorité, en vertu des
articles 2 et 3 de l'article 22 de la constitution pro-
vinciale du Manitoba. "

Mais maintenant, M. l'Orateur, ce n'est plusla
même chose ; l'honorable ministre de la Justice
refuse d'examiner ces requêtes, de faire droit aux
denandes de la minorité, de rendre justice à ceux
qui sont persécutés par ces lois iniques. Il décla-
rait, en 1891, que l'Acte du Manitoba s'appliquait,
miais maintenant il prétend que non. " Cette ques-
tion," <lit-il, "est réglée par le jugement du Con-
seil privé, vous avez," dit-il aux catholiques, " droit
de faire appel au gouvernement quand vos privi-
lèges sont affectés. Or, ceux que vous aviez lors de
/ jin ne sont pas affectés suivant le Conseil privé.
Pourquoi ce changement, pourquoi n'est-il plus en
état de se prononcer immédiatement, comme il se
déclarait, dans son rapport, prêt à le faire en 1891,
aussitôt que les tribunaux judiciaires se seràient pro-
noncés. Non, M. l'Orateur, le gouvernement ne veut
pas interveniret il n'interviendrapat ; car, comment
s'expliquer autrement que, ce qui était si évident
en 1891, ne l'est plus lu tout aujourd'hui. Le gou-
vernemnent qui reconnaissait à la minorité le droit
le lui présenter des requêtes lui demandant le
redressement de ses griefs, déclare maintenant
qu'il n'a plus de droit du tout.

En 1891, au moyen du rapport de l'honorable
ministre de la Justice que j'ai cité il y a un instant,
on a empêché un mouvement sérieux de se produire
dans l'opinion publique ; on a prodigué de sédui-
santes promesses, et aujourd'hui on recule, on renie
ces promesses, on se refuse d'entendre les requêtes
et de rendre justice aux opprimés.

Voici comment l'honorable ministre de la Justice
s'exprimait dans son rapport du 29 décembre
1892 :

The two Acts of 1890, which are complained of, must,
according to the opinion of the sub-committee, be
regarded as within the powers of the Legislature of Ma.ni-
toba, but it remains to bi considered whether theappeal
should be entertained and heard as an appeal agamst
Statutes which are alleged to have encroached on rights

or privileges with regard to denominational schools
which were acquired by any class of persons in Manitoba,
not at the time of the Union but after the Union.

Ainsi, l'honorable ministre de la Justice disait en
1891: Attendez le jugement des cours et alors on
entendra votre appel, si vous ne réussissez pas
devant les tribunaux. Mais quand le jugement est
rendu contre ces pauvres catholiques, alors le
gouvernement leur eit : Eh bien, vous n'avez pas
plus le droit de prendre un appel en vertu de l'Acte
du Manitoba, niais nous allons demander à la cour
Suprême si vous avez droit d'appel en vertu del'Acte
de la confédération.

Je <lis, M. l'Orateur, qu'il y a là abus de
confiance de la part du gouvernement. Le gouver-
nement n'a pas rempli ses promesses, et la cham-
bre ne petit pas approuver la conduite qu'il tient.

Maintenant, M. l'Orateur, on se demande ce que
va faire le gouvernement. Nous voyons par le
rapport publ é, il y a quelque temps, que le gouver-
nement va faire décider par la cour Suprême la
question de savoir, non pas si la minorité catholi-
que a droit d'obtenir justice en'vertu de l'Acte du
Manitoba, niais si elle peut obtenir cette justice en
vertu des clauses de l'Acte de la confédération. Voilà
quelque chose de bien extraordinaire. Il me semble
que l'honorable ministre de la Justice (sir John
Thompson), aurait dû, dans son discours de l'autre
jour, nous expliquer la contradiction qu'il y a entre
la position qu'il a prise en 1891 et celle qu'il prend
maintenant. Dans sou rapport de 1891, il disait dis-
tinetement que l'Acte du Manitoba, en ce qui con-
cerne la question de l'éducation, était tout à fait ana-
logue à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
et maintenant, appelé à donner une opinion sur cet
acte, il s'exprime d'une manière tout à fait diffé-
rente dains son dernier rapport ; il y déclare qu'il
ne sait pas si l'Acte du Manitoba est cohforme à
celui de la confédération. Cependant, comme je
viens de le dire, l'honorable premier ministre avait
déclaré, eni 1891, que les dispositions de l'Acte du
Manitoba étaient en tout point semblables à celles
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Que va-t-il advenir? Va-t-on rendre justice à la
minorité persécutée ? L'honorable ministre de la
Justice va-t-il donner à la minorité catholique de la
province du Manitoba le 'droit d'avoir <les écoles
séparées ? Le gouvernement, même si le jugement
de la cour Suprême est favorable aux prétentions
des catholiques du Manitoba, va-t-il intervenir,
comme son devoir l'y oblige? Je croyais, M.
l'Orateur, que les ministres allaient nous dire ce
qu'ils ont l'intention <le faire. Je croyais que les
ministres français surtout, représentant la province
de Québec, nous diraient que le parlement devait
rendre justice à la minorité catholique de la pro-
vince du Manitoba.

Mais non, M. l'Orateur, tel n'a pas été le
cas. L'honorable ministre des Travaux publics
(M. Ouimet), et l'honorable maître général des
Postes (sir Adolphe Caron),,ont déclaré l'un après
l'autre, qu'ils ne savaient pas ce que le gouvçrne-
ment ferait lorsque la tour Suprême aurait .éidé
en faveur de la minorité catholique ; ils n'oit pas
osé déclarer qu'ils s'engageient à rendre justicé à la
minorité catholique du Manitoba, même dans le cas
où les tribunaux se prononceraient en faveur de
l'intervention fédérale.

Je serais disposé, comme je l'ai déjà déclaré, à
appuyer le gouvernement s'il nous disait qu'il s'en-
gage à rendre justice aux catholiques u Mani-

1821 1822



1823 [COMMUNES] 1824

toba. Mais non, M. l'Orateur, on ne veut s'il en fut, je vois le nom de l'honorable ministre
p rendre aucun engagement et comme on l'a dit (es Postes et de lhonorable ministre des Travaux
l'autre jour, on ne veut pas nous donner cette assu- publics accouplés à ceux d'orangistes bien connus
rance, on veut suivre (le préférence l'opinion de comme les Farrow, les Donîville, les Wallace. Ces
certaines personnes bien connues pour leurs ten- messieurs ont-ils le droit de nous dire que c'est
(lances anti-catholiques. une honte, pour nous, de voter avec l'honorable

Nos adversaires paraissent surpris (le ce que député de Simcoe-nord? J'ai entendu cette après.
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy), se midi l'honorable <eputé de Bellechasse se déclarer
propose de voter pour l'amendement de l'honorable scandalise lui aussi, parce que le député de Simcoe-
député (le L'Islet (M. Tarte). eNous disons (levant nord allait voter avec nous. Mais en 1890, est-ce
cette chambre ce que le gouvernement devrait qu'il n'a pas voté, lui, pour l'abolition de la langue
faire, s'il voulait accomplir son devoir. Nous ne française au Nord-Ouest avec le député de Simcoe-
craignons pas d'exprimer hautementnotre opinion, nord? A-t-il le droit, aprèsle vote qu'il a donné
et parce que l'honorable député de Sinmoe-nord se dans cette circonstance (e venir nous (ire que
trouve à voter avec nous sur cet amendement, ces notre conduite est disgracieuse, parce que nous nous
messieum (le la droite se scandalisent. Nous ne trouvons à voter avec le député de Simcoe-nord?
devons pas nous occuper d'eux plus qu'il ne faut, L'honorable député de Trois-Rivières a été injuste
car nous devons tous être convaincus maintenant à l'égard (le Hono-able député de LIslet, en pré.
qu'ils ne veulent pas rendre justice à la minorité tendant <pe la motion que ce dernier a faite était
catholique du Manitoba. J'aime mieux, M. copiée exclusivement sur u article du éputé de
l'Orateur, (lire franchement devant la chambre ce Simcoe-nord, publié dans le Canadia» Maqazine.
que mon devoir m'oblige de proclamer, à savoir: L'honorable député des Trois-Rivières n'a dû lire
que justice doit être rendue à la minorité catholi- que la moitié (e l& motion, car l'autre moitié ne se
que du Manitoba, et de voter avec l'honorable dé- trouve pas dans l'écrit du député le Simcoe-nord.
puté de Sincoe-nord (M. McCarthy) ; je préfère, Cette notion est divisée, comme je viens de le dire,
dis-je, cette position, à celle des ministres français en deux parties. La première blâme le gouverne-
<le la province (le Québec qui n'osent pas déclarer mept sur sa politique concernant la question des.
qu'ils sont prêts à renoncer à leur portefeuille plu- écoles du Manitoba, et la seconde blâme le gouver.
tôt que le permettre au gouvernement de la pro- nement le vouloir se constituer en tribunal judi-
vince du Manitoba de persécuter la minorité catho- ciaire. Maintenant, un mot relativement ai député
lique en la privant des droits que lui assure la (e Provencher (M. LaRivière), et je termine. Cet
constitution. honorable monsieur m'a étrangement surpris par la

En face de leur conduite présente et passée, je conduite qu'il a tenue l'autre jour dans cette cham-
dis que ces inessieurs n'ont pas le droit le nous brerelativement à cette question <es écoles. Je
jeter à la figure le reproche d'être unis à l'honora- 'attendais à ce que lui, au moins, viendrait levant
ble député de Simcoe-nord sur l'amendement de lachambreexprimer carrément sadésapprobationde
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte). la conduite lu gouvernement. Je croyais qu'il lui

Hier soir, l'honorable député de Trois-Rivières dirait: Si vous ne rendez pas justice aux catholi-
(sir Hector Langevin), exprimait sa surprise de ques du Manitoba, je ferai tout en mon possible
voir que l'honorable député de Simncoe-nord allait pour vous renverser. Si cet honorable monsieur
voter pour l'amendement de mon honorable ami le avait eu le même courage que son collègue, le dé-
député de L'Islet. Je suis pour le moins très étonné puté de Winnipeg (M. Macdonald), il serait venu
de voir l'honorable député se scandaliser à ce pro- ici affirmer ses principes, conme le député de Win-
pos. N'est-il pas vrai qu'il lui est arrivé très nipeg les a aflumniés, courageusement. Il est prêt à
souvent le marcher la main dans la main blmer le gouvernement, lui, il est prêt à le ren-
avec certains orangistes, lorsqu'il s'agissait le verser, s'il touche à l'Acte de 1890, concernant les
sauver son parti ? N'est.il pas vrai que même sur écoles du Manitoba. Pourquoi celui qui, dans cette
des questions d'éducation où les drbits des catholi- chambre, se constitue le champion des catholiques
ques étaient en jeu, n'est-il pas vrai, dis-je, qu'il du Manitoba n'a t-il pas eu le même courage que
ne s'est pas fait le scrupule de marcher côte à l'honorable député de Winnipeg ?
côte avec les orangistes bien connus ? Après Il ne nous a pas déclaré que si le gouvernement
cela, -je le demande, M. l'Orateur, a-t-il le ne rendait pas justice à lanminorité catholique du
droit de nous jeter la pierre? Manitoba, il saurait le combattre. La conduite de

En 1874 ou en 1873, si je me rappelle bien'l'honorable député est telle qu'elle ne peut nous
l'année, n'est-il pas vrai qu'il a voté avec les oran- inspirer la moindre confiance, car nous avons tous
gistes sur les questions le l'amnistie et des écoles été témoins de ses nombreuses défaillances. Il a fait
du Nouveau-Brunswick concession sur concession, il a abandonné les posi-

Nous l'avons vu, sur certaines questions, votant tions qu'il avait prises les unes après les autres, il a.
côte à côte, la main dans la main, avec ceux qui changé de principe tous les jours, et si demain,
travaillaient le plus pour détruire nos droits et comme j'en ai la conviction, le gouvernement ne
notre religion. Et cependant, c'est le même homme rend pas justice à la minorité catholique du Mani-
qui se trouve scandalisé, aujourd'hui, de voir le toba, il sera le premier à faire une motion approu-
député de Simcoe-nord, voter avec nous sur cette vaut l'action des inistrés. Cette assertion peut.
question. Je suis étrangement surpris de voir un araître extraordinaire, M. l'Orateur, niais voici
homme dans sa position venir nous faire de a reuve que je n'exagère pas. D'après les docu-
semblables reproches. On a entendu la même chose nents qui irous ont été soumis, on voit que
de la part le l'honorable ministre des Pbstes l'honorable député de Provencher (M. LaRivière), a
et du ministre des Travaux publics. Voilà encore en premier lieu demandé au gouvernement le désa-
deux hommes scandalisés de ce que l'honorable yeu des lois concernant les écoles, passées en 1890
député de Simcoe-nord va voter avec nous. Cepen- par la législature du Manitoba. Le gouvernement
dant, sur la question d'amnistie, question vitale a refusé de désavouer ces lois, et l'honorable député
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de Provencher a-t-il blâmé les ministres de ne pas
avoir désavoué ces lois ? Pas du tout, M. l'Ora-
teur ; il s'est soumis et les a même remerciés.

Plus tard encore, lorsque le Conseil privé a dé-
claré que les lois du Manitoba étaient intm rire-i
nous voyons que le gouvernement, par son rapport
de décembre 1892, déclare qu'il ne peut entrete-
nir Fappel que lui fait l'honorable député de
Provencher (M. LaRivière), en compagnie des re-
))'rsentaints autorisés de la minorité catholique. Ce
député va-t-il blâmer les ministres de ce qu'ils refu-
sent cet appel, va-t-il les censurer parce u 'ils
mianquent à leur promesse de 1891 ? Non, M. 1 Ora-
teur, il se soumet encore au gouvernement et
lap>rouve dans son refus de rendre justice à ses
compatriotes du Manitoba.

Par les mêmes documents, on voit que l'honorable
dép>uté a aussi demandé au gouvernement d'inter-
venir au moyen d'une législation pourporter remède
â l'injtustice dont souffre la minorité catholique de
sa province; se basant sur la constitution, il de-
mande que justice soit rendue aux catholiques. Le
gouvernement refuse encore de se rendre a cette
deumande, et l'honorable député de Provencher a-t-
il aiiu moins, cette dernière fois, le courage de blâmer
le gouvernement ? Non, encore une fois, M. l'Ora-
teur, l'honorable député de Provencher à courbé
l'echine.

Nous avons vu dans les journaux (lue, rendu en
chambre, l'honorable député se proposait de deman-
der la nomination d'un comité pour examiner cette
Iiestioi des écoles et aviser aux meilleurs moyens

de rendre justice à la minorité persécutée. A-t-il
demandé la nomination de ce comité ? Non, M.
lOrateur, cela ne plaisait pas au gouvernement, et
l'honorable député de Provencher, comme toujours,
s'est soumis humblement.

L'honorable député a déclaré qu'il était en faveur
de l'intervention du gouvernement, l'honorable dé-
puté a déclaré qu'il y avait appel à l'autorité fédé-
raie et que la constitution accordait au gouverne-
ment le droit d'intervenir pour venir au secours de
la minorité catholique. Le gouvernement, par son
mapport du 29 décembre 1892, déclare qu'il n'a pas
ce pouvoir, qu'il lui faut consulter la cour Suprêi.'a,
et l'honorable député de Provencher, toujours très
humblement, dit : Vous avez raison.

Aimsi, dans l'espace de quelques mois, cet honora-
ble député a changé cinq fois d'idées, a changé cinq
fois d'opinion sur cette uestion des écoles.

Et après cela, on voudrait que nous l'accepterions
commne le champion des droits de la minorité catho-
lique du Manitoba ! Je dis, M. l'Orateur, qu'il
i 'est pas le champion des catholiques de sa province !
(et homme est disposé à sacrifier les droits de ses
coinp.triotes et nous avons raison de lui dire:
Nous n'avons pas confiance en vous. . l

de viens de vous aflirmer, M. l'Orateur, que l'ho-
norable député de Provencher a déclaré que le gou.
vernement avait le pouvoir d'intervenir, après les
décisions rendues par les tribunaux. Pour prouver
cette affirmation, je lirai l'extrait suivant d'un
article publié dans le journal Le Manitoba, l'organe
(li député <le Provencher, et dans lequel on disait
cci:

Ainsi donc les cours de justice ne constituent pas le seul
tribunal devant lequel nous puissions porter notre cause,
autrement, à quoi bon les sous-clauses 2et3? .A quoi bon
alors un appel et les moyens de rendre exécutoires les
déecisions rendues sur cet appel, si les tribunaux pou-vaient régler définitivement toute la question?
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Passons maintenant à une autre considération: le gou-
verneur général n'est pas un tribunal, comme les cours
ordinaires de justice, tenu à une interprétation étroite
et rigoureuse de la lettre de la loi; ses fonctions sont plu-
tôt celles d'une cour tout à fait spéciale. Il est chargé de
protéger les minorités contre les persécutions auxquelles
pourrait se porter une majorité hostile. Il doit toutjuger
suivant l'esprit de la loi et en conformité des intentions
du législateur, et il doit décider suivant la justice et
l'équité. Il est le gardien du pacte fait en 1867 pour toute
la confédération canadienne, puis en 1870 pource qui nous
regarde ici. Or, les principes contenus dans ce pacte, se
rapportant à la question de l'éducation et des écoles, ne
sont exprimés que bien sommairement, et les pouvoirs
conférés aux législatures ne peuvent et ne doivents'exer-
cer qu'en conformité de ces principes dans leur sens le-
plus large. Lftasqu'une législature s'en départit et foule
aux pied s le pacte et les engagements contractés, ce tri-
bunal constitué ad hoc non seulement peut, mais doit
intervenir. C'est son devoir comme c'est son droit, et
nous avons confiance qu'il ne faiblira pas à sa tâche.

Nous le répétons: ce tribunal n'est pas lié comme l'est
souvent celui des juges d'une cour ordinaire par l'abso-
lutisme légal. Il n'est pas obligé de se soumettre au for-
malisme étroit et souvent inexorable des tribunaux.
Non ! il est an contraire investi d'un pouvoir discrétion-
naire. Par une interprétation équitable, il peut même
suppléer aux lacunes apparentes qu'une interprétation
trop étroite du texte pourrait amener suivant cet axiÔme
du droit. Quod subintelligitur non deest Enfin, si l'inter-
prétation, donnée à notre constitution par le Conseil privé
était finale-ce que nous nions-et si nous nous trouvions
à la merci de la. législature locale, nous ne pourrions que
répéter ce que nous avons dit déjà: le parlement fédéral
est tenu de donner l'interprétation vraie et de remédier à
la rédaction défectueuse de sa propre loi, de manière, à
nous donner les écoles que nous avons demandées et qu'il
voulait et croyait de fait nous avoir accordées par l'Acte
du Manitoba. Les parlements tout comme les individus,
sont tenus de réparer les torts qu'ils ont faits même sans
malice ou préméditation.

Ainsi, nous voyons que l'honorable député de
Provencher disait*dans un article publié le 5 octo-
bre dans son journal: Le pouvoir du gouvernement
est discrétionnaire, il peut intervenir. Mais aujour-
d'hui que le gouvernement a décidé le contraire, il
se soumet humblement, et, non seulement se con-
tente de renier les droits de ses compatriotes ; mais
il insulte même ceux qui les défendent ici. Veut-on
la preuve qu'il ne mérite pas la confiance des Cana-
diens-français? Je mue permettrai de lire une lettre
que lui a adressée Mgr Taché,-un de ses amis pour-
tant-qui déclare formellement que cet homme a

[trahi les intérêts des Canadiens-français dans cer-
taines circonstances. Voici cette lettre:

SAMIT-BONcFAOE, 3octobre 1892.
Au rédacteur du journal LeMaanitoba,

MoNsmun.,-Le dernier numéro de votre journal con-
tient un article éditorial intitulé : " A nos lecteurs."

Si cet article ne faisait-pas allusion à la " hiérarchie"
et à son "autorité "I jeme serais bien donné garde de jeter
des ombres sur le riant tableau qu'il trace des mérites de
votre journal malheureusement, vous avez rendu mon
silence impossible par deux paragraphes de cet article.

Dans l'un de ces paragraphes vous dites: "Le journal.
sous la direction éclairée de la hiérarchie.... jamais n'.
faibli à son droit, toujours il fut fidèle à sa tâche, " puis
vous terminez par cet autre paragraphe: "Nous n'avons
aucune crainte d'errer, notre ligne de conduite étant tra-
cée par l'autorité, aux prescriptions de laquellenous tien-
drons toujours à cour de nous conformer.

Sans scruter ni les motifs ni les intentions, il n'en est
pas.moins vrai que ces deux paragraphes m'assignent une
responsabilité que je n'ai point encourue dans le passé et
que 3e ne puis point assumer pour l'avenir.

D abord pour.le passé: Permettez-moi de dire àvos lee-.
teurs qu'ils seraient sous une fausse impression s'ils
croyaient que tout ce qui s'est écrit dans votre journal l'a,
été " qous la direction de la hiérarchie." Règle générale.
je n'ai vu les articles du Manitoba que quand ils étaient
livrés aupublic. Dans certains cas, je n'hésite pas à dire
que j'ai été consulté,que j'ai donné mon opinion et qu'elle
a été prise en considération. Il est évident que, dans ces
circonstances exceptionnelles, j'ai encouru une responsa-
bilité et au lieu de la répudier je m'en félicite, -oomme
votre journal s'en félicite lui-méme.
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Maintes autres fois, au contraire, au lieu de s'inspirer
de mes pensées et de se conformer à mes désirs, on a écrit
en opposition directe à mes propres convictions. Dans
des articles éditoriaux, des entrefilets, des correspon-
dances, on a dit des choses que j'ai beaucoup regrettées.
Comme on a gardé le silence lorsque j'aurais tant aimé
qu'on parlât ; on a rapetissé la grande sphère des intérêts
religieux et patriotiques, dans lesquels votre journal se
félicite de se mouvoir, aux étroites propori.ions d'intérêts>
individuels et d'antipathies personnelles trop souvent
rendues manifestes par des accusations et insinuations
regrettables.

Pendant que les intérêts de nos écoles sont l'objet de
l'attention publique, comment expliquer le silence que
votre journal a trop souvent gardé sur le succès de la va-
leur de nos établissements? Pourquoi n'avoir pas recon-
nu franchement le mérite des discours les oplus brillants
et les plus énergiques qui aient été prononcés dans notre
enceinte parlementaire pour la revendication de nos
droits ei matière d'éducation? J'ai trop déploré cette
tactique pour un accepter la responsabilité.

LeI Métii, devenu Le Manitoba, fondé depuis 21 ans, a
rendu des services incontestables et incontestés, ses pages
se sont souvent parées d'articles brillants pour le fond et
pour la forme; si malheureusement il a vu des jours de
décadence éditoriale bien marquée, c'est que la cause
indiquée plus haut a éloigné des collaborateurs précieux,
qui, comme moi, regrettaient de voir l'organe naturel de
notre population s écarter du but de sa fondation, du
motif le plus noble de son existence: semer et entretenir
parmi nous des divisions aussi dangereuses que regretta-

l. Encore une fois, je le répète je ne puis pas laisser
croire à vos lecteurs que cet état de choses est dù à la
direction hiérarchique. Tous devraient en convenir,
nous sommes trop peu nombreux pour nous donner le
luxe de luttes, d'autant plus stériles en bons résultats,

u'elles sont fécondes en conséquences, que tous, je n'en
doute pas, nous désirons voir écartées de notre popula-
tion.

Voyons pour l'avenir. Le dernier paragraphe de votre
article dit: " Nous n'avons crainte d'errer, notre ligne de
conduite nous étant tracée par l'autorité," aux prescrip-
tions de laquelle nous tiendrons toujours à coeur de nous
conformer.

S'il s'agit, dans ce paragraphe, de l'autorité ecclésiasti-
quel je regrette d'avoir à vous dire que je ne vois pas sur
quoi appuyer l'assurance donnée. Rien n'est changé, que

ýsachle, dans l'organisation et la rédaction de votre
journal : il pourra être à l'avenir ce qu'il a été pour le
passé: il pourra connaître ou ignorer ma manière de
voir, s'y conformer ou s'en écarter comme bon lui sem-
blera ; il pourra taire ce que je croyais devoir être dit;
et pourra encore accuser des citoyens que je respecte et
que j'estime. Puis, pour obvier à ces inconvénients, je
n'aurai comme aujourd'hui, que la délicate et difficile
ressource de contredire, sais même l'espoir de corriger
l'effet produit.

Remarquez-bien, je ne discute point ici lé plus ou moins
de liberté ou de restreinte avec lesquelles un journal
doit être rédigé, ce que je veux, pour le moment c'est aue
vos lecteurs sachent bien que je n'accepte aucune coli a-
rité ni responsabilité pour l'avenir, pas plus que je ne
puis on assumer pour le passé.

Je regrette d'avoir à dire ces choses, mais vous devez
convenir que c'est vous qui m'avez forcé à le faire. Le
fait d'être le seul journal français parmi nous est un pri-
vilège, mais il ne faut pas oublier que les privilèges
engendrent des obligations. Dans une population nom-
breuse, ceux en communauté plus intime d'idées ont
leurs organes respectifs ils peuvent parler et au besoin
se défendre: mais quand un journal est seul, il doit se
souvenir qu'il a une obligation d'honneur de faire con-
naître, sans exclusion systématique tout ce qu'il y a de
bon dans le milieu où il se publie, comme il y a déloyauté
et même lâcheté à attaquer ceux qui n'ont pas les
moyens de se défendre.

Au demeurant, je souhaite plein succès et prospérité
entière à votre journal, je reconnais volontiers les ser-
vices qu'il a rendus; personne plus que moi ne désire le
voir entouré de l'estime et de la confiance de toute notre
population. Je répète, néanmoins, que je ne puis point
accepter ni pour le passé, ni pour l'avenir la responsabi-
lité de ce qui a été ou de ce qui serait écrit contrairement
à mes désirs ou à mes vues.

Votre tout obéissant serviteur,
ALEX., ARCH. DE SAINT-BONIFACE, 0.M.I.

Comme on le voit, l'honorable député de Proven-
cher est déclaré, par son propre évêque, traître aux
intérêts (le sa nationalité, dans le but de pronou-
voir ses intérêts personnels. Après cela, il n'a
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plus le droit de venir se déclarer le champion des
catholiques.

M. l'Orateur, je crois en avoir dit suffisamment
pour démontrer que la conduite du gouvernement
est absolument blâmable. S'il avait exercé son
pouvoir de désaveu, toute l'affaire serait maintenant
finie et nous serions dans une ère de sécurité et de
paix, tandis qu'au contraire, nous ne savons pas où
nous allons, et des troubles plus sérieux vont peut.
être surgir, grâce aux tergiversations du gouver-
nîement sur cette question. J'espère donc que, vû
ces circonstances, les députés Canadiens-français
conservateurs, de la province de Québec, n'écoute-
ront pas la voix du parti, ne se laisseront pas
guider par les entraînements du pouvoir et qu'ils
blâmeront avec moi le gouvernement qui, en ce
moment, sacrifie nos intérêts les plus chers.

.M. DALY : M. l'Orateur, je suis sûr que les
hoiorables députés qui se trouvent présentement ici
sont aussi fatigués (lue moi-même. J'ai essayé,
depuis deux ou trois heures, d'avoir la chance d'ex-
primer ma manière de voir sur la question très
importante qu'on discute depuis deux jours, mais
je n'ai pu y réussir avant ce moment. Comme il se
fait tard, j'abrégerai forcément les remarques que
je mie proposais de faire relativement à cette ques-
tion.

D'abord, coiniie j'appartiens à la province du
Manitoba et que j'ai, des faits qui se rattachent à
cette question, une connaissance que peut-être
d'autre n'ont pas, sauf ceux qui appartiennent à
cette province, il est peut-être bon que je fasse en
quelques mots l'historique de la question des écoles
au Manitoba et de ce qui fait que le parlement
fédéral s'en trouve, aujourd'hui, saisi. Des ora-
teurs précédents nous ont dit que, dans la consti-
tution accordée au Manitoba en 1870, il était stipulé
que:

Dans et pour la province du Manitoba la législature
pourra exclusivement décréter des lois relatives à l'édu-
cation, sujettes aux dispositions suivantes:-

Entre autre choses, il est décrété que:

Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilège conférés, lors de l'union, par la loi ou par la
coutume à aucune classe particulière de personnes dans
la province, relativement aux écoles séparées.

Quand la législature du Manitoba fut organisée>
en 1871, elle adopta l'Acte les écoles du Manitoba,
en s'autorisant des dispositions de l'Acte du Mani-
toba. Cet acte des écoles contenait la disposition
suivante relativement à l'éducation dans la pro-
vince. Je cite l'article ler de l'acte <le 1871 :

Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra nommer
pas moins de dix ni plus de quatorze personnes qui com-
poseront un bureau d'éducation pour la province du Ma-
nitoba, dont la moitié sera composée de protestants et
l'autre moitié de catholiques.

Le statut a été amendé et l'acte sur l'éducation a
été refondu en 1881. La minorité catholique jouis-
sait en vertu de cet acte des droits que ceux qui
l'avaient rédigé et fait adopter prétendaient qu'elle
devait avoir en vertu de l'Acte Impérial et l'Acte
du Manitoba de 1870. Le statut refondu 'concer-
nant l'éducation a été en vigueur au Manitoba jus-
qu'en 1890. C'est-à-dire que pendant dix-neuf
longues années la minorité catholique a joui du
droit d'avoir des écoles séparées. Etant allé
habiter ce pays eu 1881, queiques semaines après
l'adoption de ce statut refondu concernant l'éduca-
tion, je puis dire ici, en ma qualité de protestant,,
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que pour ce qui me concerne et pour ce qui con-
cerne les autres protestants de la province, que
nous n'avons jamais entendu demander, ni dans
Fintimité, ni en public, que cette loi fut changée.
Personne ne se plaignait du système scolaire en
vigueur dans la province. Nous étions aussi tran-
quilles et aussi satisfaits qu'il est possible de l'être.
La minorité jouissait de ses droits, et instruisait
ses enfants d'après les règlements établis par le
bureau d'éducation. D'après l'acte, le bureau était
composé pour moitié de protestants et pour moitié
de catholiques. Le président en était l'évêque de
la Terre de Rupert, et parmi ses collègues sié-
geaient des méthodistes, des presbytériens, des
épiscopaliens et des catholiques romains. Pendant
19 ans ces commissaires ont administré les ques-
tions scolaires de la province, et jamais la moindre
dispute ne s'est produite. Aucune pétition n'a été
adressée à la législature du Manitoba, aucune polé-
inique n'a eu lieu dans les journaux, et personne n'a
jamais demandé un changement. Il appartenait à
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy)
le venir dans ce pays en 1889 et de semer la dis-

corde parmi nous : à l'honorable député qui vient
<le prononcer un discours si énergique, et aux autres
qui se proposent d'appuyer la motion de l'hono-
rable député de L'Islet (M. Tarte), je recommande
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy).
S'il n'était pas venu prononcer un discours à Por-
tage-la-Prairie, nous n'aurions jamais entendu
parler (le cette question des écoles du Manitoba.
("est assez extraordinaire que pas un protestant de
la province n'ait élevé la voix pour prétendre que
la minorité catholique n'avait pas droit aux privi-
lèges dont elle jouissait depuis 1871. En 1889, le
gouvernement du Manitoba était composé, entre
autres, (le M. Thomas Greenway et de M. Joseph
Martin.

M. McCARTHY : L'honorable ministre fait
erreur en supposant que j'aie dit un seul mot des
écoles séparées à Portage-la-Prairie. Au contraire,
avant mon arrivée au Manitoba, ou plutôt à mon
arrivée à Winnipeg, j'ai lu une déclaration faite
par M. Snart, je crois, à une assemblée tenue à
Clearwater, un jour ou deux auparavant; il annon-
çait que le gouvernement Greenway avait décidé
d'abolir les écoles séparées. Je n'ai jamais parlé
des écoles séparées du Manitoba, ni là, ni ici et à
Portage-la-Prairie, tout mon discours a roulé sur la
question des deux langues et non sur les écoles
séparées. Je suis certain que l'honorable ministre
ne saura gré de cette rectification, car il est évi-
demmnent mal renseigné quant aux faits.

M. DALY: Je suis content que l'honorable
député m'ait interrompu, car j'ai ici le compte
rendu de son discours, publié par le Free Press de
Winnipeg. Voici ce qu'il dit:

Les hommes politiques ont un but à atteindre dans la
vie; il est en notre pouvoir d'épargner à ce pays les
luttes fratricides, d'en fkire un pays anglais de fait.
comme il l'est déjà de nom. Pour atteindre ce but, il
faut, pour le moment, mettre de côté les autres questions.
Nous avons besoin de toute notre énergie et il faut qu'il
soit bien compris dans toutes les divisions électorales
qu'un candidat.qu'il soit grit ou tory conservateur ou
libéral, devra avoir fait une profession de foi sans équivo-
que, que ses principes devront être solides et qu'aucune
influence à Ottawa ne pourra le faire manqúer àceaman-
dat.

L'orateur était heureux de pouvoir annoncer à ses audi-
teurs que la pauvre minorité protestante de Québec était
enfin sortie de son apathie. Il espérait adresser la parole
à Montréal dans-quelques semaines et il se convaincrait
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que sur cette question, cette minorité est encore saine jus-
qu'à la moëlle. Ici et au Nord-Ouest il y a la question
tion des écoles séparées: dans Ontario il y a celle des
écoles françaises ; nous avons tous notre part de travail à
faire dans nos provinces respectives; mettons-nous à cette
besogne avant d'entreprendre de traverser des champs
ou de plus grandes difficultés surgiront, à mesure que des
droits acquis se fortifieront.

Je crois avoir donné la preuve que l'honorable'
député a parlé des écoles séparées à Portage-la-
Prairie. Il prétend que M. Smart a prononcé un
discours à Clearwatur. Je ne me rappelle pas que
M. Smart ait jamais parlé de cette question avant
de prononcer un discours devant un pique-nique grit
à Wawanesa, et cela était au moins une semaine
après le discours de l'honorable député de Simcoe
à Portage-la-Prairie.

M. McCARTHY : L'honorable ministre pré-
tend-il <lue M. Smart n'a pas fait connaître la poli-
tique du gouvernement avant mon discours de
Poétage-la-Prairie ?

M. DALY : Je dis que M. Smart n'a pas discuté
publiquement la question des écoles séparées avant
le 8 août à Wawanesa. Nous voyons aussi que
M. Joseph Martin, le procureur général du Mani-
toba assistait à cette assemblée de Portage-la-Prai-
rie et se tenait aux côtés de l'honorale député de
Simcoe. Il y a aussi le fait que l'étoile de M.
Martin était à cette époque plus ou moins obscurcie
à la suite de certaines lois de chemins de fer, dont
ii est inutile de parler; cette question est devenue
de l'histoire.

M. Martin a cru nécessaire, pour conserver la
position -qu'il occupait parmi la population du
Manitoba, de s'empaier de cette question et après
le discours de l'honorable député de Simcoe, il est
monté à la tribune, a félicité l'orateur et a déclaré
que pour sa part il était en faveur de l'abolition des
écoles séparées. Voici ce discours:

l ne peut pas dire que e gouve rnement a fait connatre
du moins d'une manière positive, ce qu'il entendait faire
au sujet des deux langues et du système scolaire, dans la
province, deux questions d'une nature absolument sem-blable à celle qui se discute en ce moment au sujet du
désaveu de l'Acte de Québec. Mais il croit qu'il est bien
connu dans la province depuis un certain nombre d'années
quels sont ses propres sentiments sur l'usage des deux lan-
gues dans la léegislature.

En un mot, M. Martin, le procureur général
d'alors, s'est déclaré en faveur de l'abolition des
écoles séparées, et il a dit, que pour sa nart, comme
membre du gouvernement, il aimerait à voir la loi
des écoles à la loi concernant les deux langues,
rayées des statuts. M. Greenway était alors dans
la Colombie-Anglaise, de sorte que les déclarations
de M. Martin étaient faites en l'absence du pre-
mier ministre. M. Greenway revint pep après à
Winnipeg et un journaliste lui ayant demandé son
opinion sur la question des écoles séparées, il répu-
dia les déclarations de M. Martin. Chose étrange,
c'est ce même M. Greenway et M. Smart, alors
ministre des Travaux publics qui, à l'assemblée de
Wawanesa, ont annoncé pour la première fois en
public, si on en excepte le discours de M. Martin,
la politique du gouvernement sur cette question
des écoles.

Le seul compte rendu de cette assemblée est'
celui qu'a publié le Sun de Brandon, le 8 août 1889,
et le discours de M. Greenway couvre 4 colonnes;
bien qu'il' eût éte interrogé par un journaliste au
sujet des déclations de M. Martin, pendant tout
son discours, il ne prononça pas un mot sur cette
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question. Vint ensuite le ministre (les Travaux
publics, et voici ce qu'il dit sur cette question :

Il ne veut pas dire de mal (les catholiques romains et il
ne veut pas non plus qu'on lui prête cette intention. Ils
méritent de conserver leurs droits, tout autant que toute
autre classe de la population, et il les défendra aussi éner-
giquement que ceux des protestants. Quant à la question
des.écoles il ne veut pas se poser en réformateur de l'édu-
cation, mais puisque la question est venue devant le gou-
vernement, il en parle au point de vue pratique. Il trouve
beaucoup d'anomalie dans les lois scolaires. Tant que
l'Etat reonnaîtra les deux systèmes, il s'abstiendra de
de les discuter, ou de se prononcer dans un sens ou dans
l'autre.

Puis en terminant, il s'est exprimé conme suit
Le parti libéral est connu comme le parti des réformes

et le gouvernement actuel est prêt à entreprendre la
tâche de donner en matière d'éducation des droits égaux
à tous les citoyens de la province et à introduire ainsi une
réforme qui devrait recevoir l'approbation de tous les
gens bien pensant du Manitoba.
Je ne veux pas que mes remarques sur cette question

soient interprétées comme étant favorables à l'abolition
des écoles séparées. Je ne suis pas prêt à exprimer une
opinion dans le moment et je ne veux pas discuter la
question de savoir si le principe d'accorder l'aide dle
l'Etat à aucune école séparée est bon ou mauvais.
Il suffit pour le moment de signaler l'injustice du systè-

me actuel pour expliquer au public les raisons du chan-
gement qui aura lien bientôt dans la loi concernant le
système scolaire du pays. Tout le système sem mis direc-
ment sous le contrôle d'un ministre responsable de la
Couronne, et les mêmes règles seront appliquées aux écoles
séparées et aux écoles protestantes quant à la compétence
des instituteurs, quant aux inspecteurs, aux écoles nor-
males, etc. Cela nous permettra de réaliser des écono-
mies de milliers de piastres qui diminueront d'autant les
taxes prélevées sur la population du Manitoba.

Voilà la seule déclaration complète et autorisée
sur cette question veant du gouvernement, puis.
qu'elle a été faite par le ministre des Travaux
publics, en présence du premier ministre. Bien
que M. Snart ait déclaré dans cette occasion que
l'intention du gouverneinent n'était pas d'abolir
les écoles séparées, nous savons que la législature
s'est réunie sous la direction de 'M. Greenway, et
que l'on a adopté l'acte <le 1890. qui aboli les écoles
séparées dont les catholiques jouissaient depuis 19
ans. En poursuivant l'histoire (le cette question,
on constate que l'affaire fut portée levant la cour
du banc de la reine, dans la cause de la ville de
Winnipeg contre Barrett.

J'en arrive maintenant à la question qui est plus
particulièrement soumise à la chambre, c'est-à-dire,
l'attitude prise par le gouvernement dants cette
affaire. L'honorable député le Siimcoe, dants son
discours d'hier a dénoncé le gouvernement parce
qu'il avait fourni de l'argent aux catholiques du
Manitoba, pour leur permettre <le porter l'affaire
devant les tribunaux. Il n'a pas établi, pas ulus
que les autres orateurs, qui ont pris part au débat,
qu'à la date où le rapport du ministre de la Justice
a été fait; savoir, le 21 mars 1891, l'acte en vertu
duquel nous demandons aujourd'hui de soumettre
la question à la cour Suprême, fut en vigueur.
Comme question de fait, cet acte, bien qu'adopté,
n'était pas sanctionné ; il ne l'a été que le 13 sep-
tembre 1891, <le sorte que le gouvernement ne
pouvait pas adopter la conduite qu'il adopte aujour-
d'hui, puisqu'il n'existait pas de loi pour lui per-
mettre de renvoyer la catise devant la cour
Suprême.

Toits les citoyens bien pensants, protestants
comme catholiques, devront admettre que le gou-
vernenent s'est montré raisonnable en se chargeant
<les frais de ce procès ; et je ne crois pas qu'il con-
vienne à l'honorable député de Sincoe, <le l'en

M. DAr y

blâmer. Nous nous rappelons tous que dans la
cause de la "St. Catharines Milling Company,"
dans laquelle il s'agissait de la propriété de certains
terrains <lans le territoire contesté, les services de
l'honorable député le Simncoe ont été retenus pour
porter l'affaire devant le Conseil privé en Angle-
terre, bien qu'il fut lui-même l'avocat de la compa-
gime.

Si le gouvernement avait raison d'aider à la
"St. Catharines Milling Conpany " à plaider sa
cause et <le payer les honoraires considérables à
l'honorable député de Simcoe ou à la société dont
il est membre, il mie semble qu'il a raison aussi de
faire la même chose dans cette question des écoles
du Manitoba, dans laquelle les intérêts en jeu sont
tout aussi importants que dans la cause tde la "St.
Catharines Milling Company.

M. DAVIES: Quel droit fédéral était en jeu
dans cette dispute au sujet les écoles? Dans la
cause de la " St. Catharines Milling Company," il
y avait un droit fédéral en jeu, mais quel est celui
qui est en jeu ici !

M. DALY : Je cr'oyais que l'honorable député
était une autorité en matière <le droit constitution.
nel. Il s'agit <le faire décider la position constitu-
tionnelle les catholiques romains dut Manitoba, en
matière scolaire, de savoir si les lois adoptées par
le gouvernement Glreenway abroge l'acte de 1871
et ses amendements, si ces lois sont valides ou non,
at il y a aussi la question d'appel à faire décider.

M. MULOCK : Dans la cause <le la " St. Catha-
rine's Milling Coiipany " le gouvernement a réussi
Îb sauver la propriété en jeu.

M. DALY: J'allais justement <lire que je ne crois
pas que personne ine puisse reprocher at gouver-
nement sa conduite dans cette affaire, parce qu'il a
souvent agi ainsi dans l'autres questions. La cause
de la ville le Winnipeg r Barrett a été jugée
devant la cour <lu Banc de la Reine à Winiiipeg et
la ville a eu gain de cause. Devant la couir Suprême
cette décision a été renversée. La cause fut ensuite
portée deva:it le Conseil privé, en Angleterre. On
a prétendu ici, lains certains journaux, dans le
Magazineg sous la signature de l'honorable député
de Simcoe, que la position prise par le gouverne-
ment sur cette question a pour but de faire renver-
ser la décision dri Conseil privé. Lorsqu'un homme
fait un tel énoncé, surtout lorsque cet homme con-
naît la question comme doit la connaître l'honorable
député, et lorsqu'un écrivain fait un tel énoncé,
surtout lorsque cet écrivain doit connaître ce dont
il s'agit, comme doit le connaître un rédacteur de
journal quand il se lance dans une semblable dis-
cussion, cet énoncé doit être fait avec malveillance,
car dans le rapport du sous-comité, il est dit claire-
ment:

Relativement à la demande que les pétitionnaires fontdans le deuxième paragraîie de leur requête, savoir:
" Qu'il soit déclaré que les dits actes (53 Vict.. chapitres
87 et 38) sont préjudiciables aux droits et privilèges que
les catholiques romains possédaient, par la loi ou la cou-
tume relativement aux écoles séparées, dans la province
du M anitoba, à l'époque de l'union, " le sous-comité est
d'opinion que le jugement rendu par le comité judiciairedu Conseil privé est définitif quant aux droits que les
catholiques romains possédaient à l'époque de l'union
relativement aux écoles séparées, et quant à la portée sur
ce point des statuts dont on se plaint; par conséquent
Votre Excellence, dans l'opinion du sous-comité, n'esi
pas à pro os appelée à entendre un appel basé sur cesraisons. C~e j.ugement lie autant Votre Excellence que les
parties au litige, et par suite, si le redressement est
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demandé à cause de l'état de choses qui existait dans la
province Ll'époque de l'union,il doit être cherché ailleurs
et par d'autres moyens que par voie d'un appel en vertu
des articles de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
et die l'Acte du Manitoba sur lesquels les pétitionnaires
se fondent pour soutenir leur appel.

Cela est dit aussi clairement qu'il est possible de
s'ex primer dans la langue anglaise; c'est une décla-
ration formelle, faite sous la signature du Conseil
privé, que la décision du comité judiciaire du Con-
seil privé d'Angleterre est définitive quant aux
droits des catholiques en matière d'écoles séparées
en vertu de l'Acte de 1890.

Ce point étant établi, passons maintenant à la
position prise par l'auteur de la présente résolution.
L;hoiiorable député blâme toute la conduite du gou-
verneinent. D'abord, il prétend que nous aurions
(lû désavouer les lois, et par conséquent il n'aurait
pas fourni l'argenit du publie pour permettre à la
minorité de plaider devant la cour Suprême et de-
vant le Conseil privé. J'ai expliqué qu'à cette
Rpoque nous ne pouvions pas soumettre la question
à la cour Suprême. On nous blâme aussi sous pré-
texte que nous avons assumé des fonctions judi-
ciaires ; l'honorable député de Simcoe et le chef de
lopposition ont amusé la chambre en citant des
extraits de ce que j'ai dit moi-même sur cette
question. L'honorable député de Simcoe a lu des
passages d'une interview que j'ai eue avec un jour-
nîaliste de Winnipeg lorsque je m'en allais rencon
contrer mes électeurs. Cet ineteriewr a été publié
dains le Free Presqs le Winnipeg du premier no.
venbre, et c'est le mênie que 1 honorable député a
cité du Mafail de Toronto. Le journal dit :

On peut chercher à faire un sujet de lutte de la question
des écoles ?-Cette question a été suffisamment discutée
à la dernière élection générale et, durant ma campagne
électorale,,ie me suis moi-même prononcé au sujet de
cette question.

Avez-vous quelque chose à dire, aujourd'hui, relative-
met à cette question ?

Nécessairement, je ae saurais parler, car je tzuis exac-
teinent dans la nêèe position qu'un jue devant qui une
cause s'instruit, et l'appel des Catholiques romains estsinjidkie et je suis un des juges. car j ai remplacé M.
Dewdney dans le sous-comité du Conseil exécutif auquel
a été renvoyé l'appel de l'archevêque Taché. Dans ces
circonstances, il doit être évident que je ne puis rien dire.

le demanderai à l'honorable député d'York-nord
(M. Mulock), en sa double qualité de membre de
lta profession et de membre de cette chambre, de
nouîîs lire quelle position il aurait prise dans les
circonstances? Interrogé par un journaliste, lui
aurait-il fait connaître son opinion personnelle ?
l'outvais-je faire connaître la mienne à ce journa-
liste ? A cette date, la question n'était pas encore
veine levant le Conseil privé, et il m'était impos-
sible d'expriner une opinion, vu que je devais être
appelé à rendre une décision sur le droit d'appel.

'je 'lis sous ma responsabilité, comme membre
l cuabinet et comme membre <le la chambre, que

j ai pris la seule attitude qu'un ministre pouvait
prendre. Je le demande aux honorables députés.
En cette circonstance ou en une autre circonstance,
quelle attitude auraient ils prise? Auraient-ils pris
l'attitude que j'ai prise moi-même ? Très certaine-
ilelit. C'est ce qu'ils auraient fait, car, s'ils sont des
hommes d'honneur comme je le crois, ils n'auraient
pas pu prendre une autre attitude. Je ne chica-
ierai pas au sujet de ce que le chef de la gauche a
lit relativement à cette question, mais je m'inscris

en faux contre la façon dont l'honorable député de
Sincoe a parlé ailleurs de l'entrevue. L'article

qu'il a publié dans le Magazine a été cité au long.
Je vais en citer un extrait, lequel est comme suit t

Ainsi, le jour de la mise en nomination, à l'élection
partielle de Soulanges, où l'honorable M. Oulmet a fait,
en présence d'électeurs excités, un tableau exact de sa
malheureuse position en la comparant à celle d'un homme
" marchant sur des rasoirs,' il s'est retranché derrière
le caractère sacré des fonctions qu'il remplissait, fonc-
tions qu'il a assimilées à celles d'un juge à qui l'on refu-
sait le privilège de parler d'une question sub jusdice et,
lorsque le nouveau ministre de l'Intérieur alla demander
à ses commettants de l'élire de nouveau, et qu'un électeur
mal informé, imbu de l'esprit du système constitutionnel
anglais et croyant que, pour chaque acte du cabinet, les
ministres étaient responsables au narlement et au comté,
demanda innocemipientau représentant duManitoba dans
le cabinet si l'on pouvait espérer qu'il appuierait les
droits de sa province, il resta confondu-il est douteux
qu'il soit revenu de son étonnement--quand il lui fut
fut répondu que, sur ce sujet, le ministre, non seulement
n'avait pas, nis que, convenablement, il ne pouvait pas
avoir d' opinion. Car lui, le ministre, ne devait-il pas
comme membre du sous-comité et, plus tard, comme
membre du conseil, entendre exposer la question de
l'appel?

Je le demande à tout député. Vu le compte
rendu que j'ai lu le l'entrevue que j'ai eue avec un
journaliste, à Winnipeg, entrevue sur laquelle l'ho-
norable député a basé son article, cet honorable
député a-t-il loyalement exposé les faits, dans cet
article ? L'honorable député a pris devant le pays
la même attitude que devant la chambre. Il ne
désire pas, paraît-il, traiter loyalement la question,
mais il a tâché d'atteindre les classes d'Ontario
dont il peut, il le sait, soulever les passions, dont
il a soulevé les passions et que l'on se rappelle
qu'il est responsable de la position où se trouve
présentement cette question. Attendons cinq,
quatre ou trois ans et, alors, je serai prêt à mettre
à côté de la conduite suivie par l'honorable député,
en cette affaire, la conduite que j'aurai moi-même
suivie sur cette même question. La postérité, je
crois, dira que j'ai pris en cette affaire, la position
d'un patriote canadien, la position d'un homme
désireux de régler les différends et d'adoucir les
sentiments d'aigreur soulevés par les difficultés reli-
gieuses, tandis que, d'un autre côté, je n'en doute
pas, le jugement die la postérité sera que l'hono-
rable député de Sincoe-nord (M. McCarhy), pour
des raisons que j'ignore et que le pays ignore aussi,
a pris une position qui, s'il la conserve, comme il
s'efforce de le faire, livrera tout ce pays aux dis.
cordes et aux déchirements,

Je suis heureux de pressentir que par la vote qui,
Je l'espère, sera donné ce soir en cette clicmbre sur
lamotiondel'honorable député de L'Islet (M.Tarte),
ce monsieur recevra de la chambre, la même ré>-nSe
qu'il en a déjà reçue dans une occasion précédente.

Je voudrais que les électeurs du Canada compi-
sent cette question ; je voudrais que les électeurs
de Simcoe-nord comprissent la position que leur
député occupe ici, ce soir. J'aurais aimé que les
électeurs de ce comté, des hommes bons et loyaux,
auxquels il en a appelé récemment avec tant de
passion, le vissent marcher avec l'honorable député
de L'Islet (M. Tarte). J'aimerais que l'honorable
député (M. McCarthy), p rit quelques-uns des numé-
ros de l'Electeur et du Canadien dans lesquels l'ho-
norable député de L'Islet a écrit au sujet des oran-
gistes; j'aimerais qu'il prit le discours que vient
de prononcer l'honorable député (M. Brodeur) et
qu'il lut tout cela à ses électeurs de Simcoe-nord.
Je ne crois guère que l'honorable député fut bien
accueilli s'il faisait cela.

La chambre, je crois, arrivera à la conclusion que
c'est, dans l'histoire du Canada, un spectacle extra-
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ordinaire de voir la nouvelle alliance qui s'est faite, générale. C'était son plus sincère désir d'éviter d'intro.
ici, pendant les quelques jours qui viennent de duire chez les nouvelles provinces ces discussions funestes
s'écouler. La position que l'honorable député de ont causé tant de tort à notre pays, et en conséquence,s'écule. L poitio (fle 'hoorabe dput deiespérait que l'amendement serait voté. Conséquem-
L'Islet (NI. Tarte), occupe dans la vie publique ment, ti. Mackenzie vota pour l'amendement.
depuis que je le connais, est celle d'un agitateur, Je désire attirer l'attention spéciale de la chaii
dans la province (le Québec, tandis que l'honorable bre sur les paroles prononcées par M. Mackenzie
député (le Sinicoe-norl (M. McCarthy), depuis
qu'il a présenté son bill des Jésuites, il y a quel- L'Acte de l'Amériue Britanique du Nord donne toute
ques années, a occupé une position analogue dans la protection nécessaire aux minorités.
la province d'Ontario. Ces deux messieurs ont L'avocat des pétitionnaires dans la cause actuelle
maintenant uni leurs forces dLans ce parlemient et a prétendu que l'Acte <le l'Amérique Britannique
nous allons voir- jusques à quand cette union va dii Nord donne cette protection. C'est une ques-
durer. tion ouverte à la discussion, et elle a été discutée,

J'en appelle aux sentiments réfléchis du peuple. pour et contre par les deux côtés de la chambre.
Je lui demande d'aborder cette question sans pas- Quoi qu'il en soit, la minorité prétend, qu'en vertu
sion, de l'examiner comme une question de droit, de l'article 93 (e l'Acte (le l'Amérique Britannnique
comme une question 'le justice que ce gouverne- <u Nor<, elle a uî appel au Conseil privé en sus de
ment s'efforce (le rendre à la minorité catholique l'Acte du Manitoha. Je ne veux pas fatiguer la
qui en appelle à lui, plu tôt que le l'examiner comme chawbre davantage, mais avant le finir, je désire
une question <le religion oi le croyance. attirer l'attention (le la chm re et lu pays sur les

Un moment, l'honorable député <le Simcoe-nord positions <es plus extraordinaires dans lequellcs se
(M. McCartly) lit que nous ne pouvons pas refuser trouvent l'honorable député (le Siincoe-nord <M.
d'entendre l'appel et, l'instant d'après, il dénonce McCarthy), et lihonorable député <le L'Islet <M.
le gouvernement parce qu'il se dispose à entendre Tarte), dans cette circonstance. Le Jfail de Toronto
cet appel. J'aimerais que l'honorable député régu- a pris exactement la même position que le député
larisât sa position à ce sujet. Il est stipulé, dans (le Sinicoe-nord (M. McCarthy), sur la question des
la loi, que la minorité de la province du Manitoba, écoles, il y a <1uilues années, et je désire lire du
dans le cas où ses privilèges seraient affectés de Mai! d'hier, un article intitulé "Le *fla.ýco de 3.
façon à lui causer dt tort, aura le droit l'eu appe- Tarie ". Au inoineist où il publiait ceci, le Mail ne
ler au comité judiciaire di Conseil privé dus Canada. savait pas, Je suppose, <îue l'honorable député <le

L'article 22 <le l'Acte du 3Manitobarenfermse cette Sitncoe-nord (N. McCartliy), appuyaitla motion de
disposition. Et, pernettez-noi de le demander l'honorable député le L'Jslet <M. 'arte). Voici ce
le même droit n'a-t-il pas été accordé dlants le passé, 'que <lit le Mail, le journal qui appuie le plus forte-
par <le plus grands honneý que moi, en vertu <le ment la position prise par l'honorable député <e
l'Acte <le l'Anérique Biitaniqi<ue lu Nord. Siicoe-nord (M. McCarthy). an sujet île l'honorable

Je vois que lorsque ce paragraphe de l'Acte du député <le L'Islet (M. Tai'te), et l'article est si drôle
Manitoba fut discuté dans la Chambre les Coin- que je vais abuser le 'otre patience ci le lisant
mumiies-;, eii 1870, il dlonna lieu aut débat sivnt: tout entier:

L'fioorahle g. Oliver prénraole .'ée l'article concernant LE FIASCO DE M. TARTE.
l'instruction publiont aus de tortccntre p'ayfttnon sé faunc

L'ioesorpable M. lnveau exprime l'espoir que l'amenC ni
dement aie sera pits adopté. Il est dlésirable de protég- s'ent ouverte e parlement hier. Personne ne saurait
la minorité dit Manitoba (les tristes conquemices les dis- Prétendre que les proeédures d'ont pas été ouvertes avec

toutt le respect du aux convenances. La province fran-
Il ne pet y aoir de eurs odèle à suivre, dans l satuelle
as. que l'acte d'union ui dlonne une protection entière demande pour elle-méme. En conséquence, il était par-

aux minorités. Il est impossible de dire qui formera lat ftaitement rai>omînahle. <uec M. Tarte, qui est l'ardent
majorité dans celte pr'oviiice, <les protestts ou Jd u champion du llone R oecdans saproprearène, commandât
catholiques. Silt population lui vient de l'îautre côté do assaut contre les droits de louest, et que son acte fut
l'océan,alors ]amajorité sera protestantQ. Si, comme ppuiyé du patronage distingié du comte romain à qui
on l't atfirmé, le Manitoba doit être ne réserve fran nous sommes redevables de résolutions de QuéLe, et
çaisc, les cstholiques tfurineront alors la majorité. Il ne 'autres dénoanciatiops aon moins vigoureuses, e 'inter-
se préoccupe pas de quel côté sera lit majorité, car il sic ventio du gouvernement fédéral dans la législation pro-
désire qu'une chmise, c'est dle voir la nouvelle province sinciale.
débarrassée dcs discussions rjui ont causé tant de suattir n'a pas ei que le patronage distingué ds comte
dans l'ancienne provipce du Ctnadi. I proisent una e s
probîdmueau inonde entier, et lit question est : eux csrP~ ronmain, aiilae,(epueptrng si-
de etréties et peu rorès dans des conditions égales gué ve l'honorable député de Simcoe-nord (M.

cuvent-ils vivre ci paix sous lat constitutio anglaise? McCarthy . Le Mail dTpoostit
Il croit que la solution te ce eroblame est facilpe.
L'thonoruble M. McDugall dit que l'effet le l'article Les inconséquences (le occasion ont été bien conservées

s'il n'est pas biffé serait <le fixer îles lois que lalégisléture et bien représentées par ceux qui jouèrent les principaux
ne pourrait pas modifier, à l'avenMir, et du'il voudrait lsus- rôles. Et l'exposé des faits dans la cause n'a as été
ser cette questioni à la décision des autorités lces, moinîs absurde que l'asplication des principes dpt n'y a
comme (laits les autres provinces. Il adnet cîmme son aucun oute que les auditoires rustiques dl M. Tarte font
honorable ami qu'on devrait conérer à cette province retentir les échos de leursapplaudissements, lorsqu'il leur
les niêmes poivoir. qisiuîx autres, et c'est pour cette dit que le pacte de 8ou4 réglait lit dieiculté et assurait au
raison 'qu'il voudlrsait biffer l'article. Manitoba des écoles séparées poor Jamais. Ils adplau-

L'honorale (teorge E. Cartieri rappelé de quelle dissaient peut-n tre encore plus fort lorsqu'il leur dît e
manière la Rivière Rouge a été établie, et il a parlé des les diex francoholes so t lit cause d tous les troubles
concessions îe terres qui ont, été accordées su clergé dans parce qu'ils répusient ce juste arrangement. Mais i de
un but d'instructi n ublique. pareilles assertions peuve.t être bien accueillies à une

Je dLésir attirer l'attento de la ch mbre sur ce qu'a assemblée d porte d'église, il n'en est pas de même en
dit l'seoorabl Alexander MIlkene ui est devenu, plus résence de l'opairio n publique. Tout hmme intelligent
tard, mieier uinistre lu Canada. coprend que le contrat de 1867, en ce qui concerne les

M. eno ackeizie était disposé à laisser le règlement e la écoles, sic s'appli u qu'aux deux provinces d'Ontario et
uestion exlusivement à lit législature locale. L'Acte de Québec. La tebtative de l'inposer au NouvauBruns-

Sel'A aériqte Brinniquie du Nord a donné toute l pro- wick a avorté d'une manière signalée. Vu ue ce cotrat
tectin ts.écess.ire qux minorités: et les autorités locales n'avait aucune force en ce qui concernait e provinces
conaisent leurs ropres besoins mieuxQue lalégistature autresque Ontario et Québec, qui ont formé 'union,eni67,

M. DALY.
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il ne peut lier les provinces qui sont entrées dans l'union
lus tard. Dire que ceux ui sont de cette opinion sont des

rancophobes désireux de précipiter une crise, c'est inter-
préter faussement les faits. Les hommes oui font le mat,
et qui, par conséquent, exercent uneforte tension sur le
lien fédéral, sont ceux-là mêmes qui veulent imposer à
une province récalcitrante un fardeau que la constitution
ne lui a pas imposé. La nature etla qualité dufardeau sont
fort inexactementreprésentées parM. Tarte, lorsqu'il nous
Parle de la modération de ses compatriotes et des avan-
tages dont ils jouissent sous le contrôle clérical de l'ins-
truretion publique dans la province de Québec. M. Tarte
divrait consulter l'évêque Grandin ou l'abbé Prudhomme
au sujet de l'application du traité de 1763 au Nord-Ouest,
avant do parler de modération. Il devrait lire quelques-
uns dles articles signés "J. Israël Tarte," et les discours
de l'ex-lieutenant gouverneur Masson et de M. Fitzpa-
trick sur la condition du peuple de Québec, avant de
dlécider que le mode d'instruction publique suivi dans
cette province est exactement le mode qu'il faudrait
introduire dans l'ouest, à l'encontre de la volonté des
habitants de la province. Mais ce qu'il y a de plus
curieux, sinon de plus ridicule, dans l'attitude de M.
'farte, hier, s'est montré dans ses conclusions. Le but de
son discours tendait évidemment au désaveu de la loi du
Matitoba. Toutefois, au lieu de proposer une motion
danls le sens de son argumentation, M. Tarte proposa la
conidamniation du gouvernement pitrce qu'il siège sous unidguisement judiciaire, pour entendre l'appel des sépa-
ratistes-rien que cela et rien fie plus.

Maintenant, la résolution de M. Tarte ost une résolution
sur les subsides. En conséquence, elle n'est pas suscep-
tible d'amendement. Comme résultat chaque membre
de la chambre doit dire " oui " on " non " suivant son
appréciation de lit manière dont la cause doit être plaidée
et jugée, mais, eu égard à l'habileté avec laquelle laquestion a été orésentée aucun membre ne peut. affirmer
on voter, que li loi des écoles aurait dft ou n'aurait pas
d être désavouée. M. Tarte, qui est venu au parle-

ment en se vantant de son programme, en annonçant
Ilu'il était décidé à jeter feu et flammes, a simplement
pris des mesures pour empêcher la chambre de donnerson opinion, sur ce qui est réellement le vrai point de la
(fileston. Il estpossible que M. Tarte craigne de provo-
quer l'opinion du parlement sur cette question de désaveu.

Fû conséquence, c'est avec beaucoup de plaisir
que je présente à l'honorable député de L'Islet
l'opinion d'un journal ami de l'honorable député de
Simee-nîord, tut sujet de la position qu'il a prise,
sur cette question, et j'espère que l'honorable
député, durant sa prochaine visite à ses commet-
taits, leur donnera lecture de l'opinion du Mail
de Toronto, sur son fiasco. Maintenant, M. l'Ora-
teur, j'ai simplemerit à vous dire qu'il est possible
que j'tborde cette question, à un point de vue dif-
ferent <le celui des honorables députés qui l'ont
traitée, avant moi. Ainsi que la plupart des hono-
rab les membres 'le cette chambre, le savent, j'ap-
partiens à la religion pi rtestante, et j'ai donné monopiîinîi publiquement tir la question des écoles
sparées ait cours det discussions qui ont eu lieu,
lans la province du Manitoba, duratit les dernières

<lectionîs, lorsjue j'ai déclaré sur les hustings, en
préseice des deux partis politiques, (lue je n'étais
pas en faveur ries écoles séparées, que j'étais même

ipsé au principe des écoles séparées. Mais, je
crois que je suis d'un caractère assez libéral, etque

ai un désir suffisant de veiller à ce que justice soit
reilue à nos compatriotes de la minorité, dans le
Milnitoba ; et s'ils ont des droits dans cette' ques-
tion, ainsi qu'ils prétendent en avoir, en vertu de
lActe de l'Amérique Britannique du Nord et de
l'Acte dlu Manitoba, et (lue ces actes disposent
qu'ils auront un appel at gouverneur en conseil, ils
ont droit à ce qu'on leur accorde tous les droits
qju'ils peuvent avoir. En ma qualité de protestant,
je demande tolérance. en faveur de la minorité
catholique romaine du Manitoba ; aux catholiques
de Qnébec, je demande de la tolérance en faveur
<le la minorité protestante, et aux protestants.
dOntario, je demande la tolérance en faveur des

catholiques résidant dans cette province; car, je
déclare, en présence de cette chambre, que si nous
devons avoir 'beaucoup encore de ce genre de dis-
cussion que nous avons eu, depuis quelques jours,
si l'honorable député de Sîmcoe-nord (M. McCar-
thy), doit revenir encore sur les arguments qu'ils
s'est permis d'exposer l'autre jour, à l'appui de
cette résolution, et s'il doit faire un pareil mouve-
nient, at sujet des écoles du Nord-Ouest, le pays
va se trouver pénétré d'un bout à l'autre de litté.
rature et de discours qui finiront ar ébranler les
fondements de la confédération. Pour conclure, je
me permettrai de citer un extrait du St. John's
College Moegazine, publié à Winnipeg, contenant
quelques remarques sur la tolérance :

En parlant de cette question, c'est notre intention de
,nous restreindre plus particulièrement à ce côté qui inté-
resse et dont se préoccupe le public du Manitoba, et nous
nous permettrons d'affirmer qu'à aucune période de l'his-
toire, ancienne et moderne, et dans aucun pays du monde
il n'y a eu une nécessité aussi pressante de bien inter-
préter le mot" tolérance" de manière à le mieux com-
prendre qu'on ne le comprend aujourd'ui dans la province
du Manitoba. On dirait presque que ce mot se trouve
relégué dans une des colonnes de Webster, et qu'il est
devenu ignoré comme puissant facteur, dans la société ou
dans la politique, et pis que dans ces deux cas, dans la
religion. On l'a remplacé, par une atmosphère d'égoïsme,
un esprit amer d'antagonisme, et dans certains cas, par
une morgue et une hypocrisie intolérables.

Nous trouvons encore l'absence de tolérance dans les
choses qui se rattachent à la religion, et ici, disons-le à
notre bonte, l'amertume se fait évidemment sentir de
tous côtés. Nous savons que, dans une grande mesure,
€ela provient de la question des'écoles publiques, mais
même cela ne saurait faire pardonner ce manque de
charité qui se voit si souvent chez une corporation chré-
tienne contre une autre corporation chrétienne.- Les
catholiques romains prêchent contre le protestantisme, et
les protestants, dans certains cas, disent des injures des
catholiques romains; chaque côté iefusant apparamment
de reconnaître chez l'autre, la moindre parcelle de cha-
rité chrétienne, et dans bien deseas, en agissant ainsi, le
pîublic extérieur est porté à croire queq les champions
spontanés de l'un et l'autre parti, surt animés de très peu
d'esprit de charité.

Je crois que ce sont là des paroles qui se reconi-
mandent d'elles-mêmes à tout homme doué d'un
esprit droit, et désireux de maintenir la confédéra-
tion dont nous sommes tous fiers, et, j 'espère que,
dans un temps très rapproché, d'un bout du pays à
l'autre, il existera un état de choses tel, que en
aucun temps, dans l'avenir de notre histoire, nous
n'entendrons discuter ces questions au Canada
con -ne elles ont été discutées clans cette chambre,
depuis quelques jours.

M. McCARTHY: La chambre me permettra
peut-être <le dire un mot de cette question pendant
qu'elle est sur le tapis. Si mon honorable ami, le
préopinant vent bien consulter le Evening, Free
Pres du Manitoba, publié samedi, le 3 août, qui
est la date à laquelle je suis arrivé à Winnipeg, il
verra cette déclaration faite par l'honorable M.
Smart, sous l'entête " Ecoles séparées " à une
assemblée tenue à Clearwater, le 2 août.

L'anomalie qui existe au sujet du mode des écoles sépa-
rées a été signalée, et c'est l'intention du gouvernement
d'étudier de nouveau tout le rouage de l'instruction.
Le système à deux coups doit être aboli. Les deux surin-
tendants, les deux bureaux, et les deux groupes d'inspec-
teurs doivent disparaître, et un ministre de l'instruction
pubhi pe sera nommé (un des ministres actuels prenantle
portefeuille) qui dirigera le département de l'instruction
publique, et sera responsable au peuple. Ce changement

r ermettrait aux ministree d'augmenter considérablements subventions accordées aux écoles et profiterait aux
contribuables.
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Cette déclaration a été faite le 2 août, et publiée

le 3, le jour où je suis arrivé à Winnipeg. J'ai
prononcé mon discours à Portage-la-Prairie, le
lundi ou le mardi soir suivant.

M. O'BRIEN : Après la déclaration bien expli-
cite faite par l'honorable chef (le l'opposition, que
l'honorable député (le Sinicoe-nord (M. McCarthy),
n'était aucunement responsable le la rédaction ou
de la présentation de l'amendement proposé par
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), il devient
inutile de répondre aux insinuations faites si fré-
quemment, le côté-ci de la chambre, que ces deux
messieurs agissaient par collusion. Un bon nom-
bre <le nemi res de cette chambre savent que l'ho-
norable député de Simcoe-nord (M. McCarthy),
avait une résolution toute prête qu'il avait l'inten-
tion de proposer dans la même circonstance où la
motion de l'honorable député de L'Islet fut propo-
sée. Toutefois, ceci est une matière de peu d'im-
portance, comparativement. Il eût été bien plus
satisfaisant pour un grand nombre <le membres le
cette chambre, tant d'un côté que de l'autre, que
la résolution présentement sous considération, eût
présenté la question franchement et carrement de
manière à ne laisser aucun doute sur son interpré-
tation, qu'elle n'eût pas une double signification,
quelle ne fut pas susceptible d'avoir une double
interprétation. Mais, M. l'Orateur, cela n'est pas
de notre faute. En vertu des règles de la chambre
cet amendement ne pettt être amendé de nouveau,
et nous sommes obligés <le le voter " oui" o'u
" non. " L'honorable député <le Sinmeoe-nord pou-
vait, sans doute, proposer un autre amendement,
dans une autre occasion, mais j'ai lieu de croire que
la chambre ne serait pas d'humeur a entendre un
autre.débat sur cette question. En conséquence,
il nous faut étudier cette résolution telle qu'elle
nous est présentée. Elle se divise en leux parties.
La première partie contient une condamnation du
gouvernement pour soit action en s'occupant <le la
question des écoles du Manitoba. J'approuve. le
tout cœur, cette partie <le la résolution, et j'ai l'in-
tention (le lui prêter mon appui, parce qu'elle est
une condamnation (le la conduite <lu gouvernement;
qu'il n'y ait pas d'erreurs sur ce point. La raison
pour laquelle j'appuie cette résolution de condam-
nation, c'est que je crois que le gouvernement
avait les moyens le mettre fin à cette fâcheuse
question et il eût été sage d'agir ainsi. Cela eût été
avantageux pour le gouvernement, et lui aurait
donné du prestige dans la chambre, et plus encore,
dans le pays tout entier, à l'avenir. Ils auraient dû
dire à la minorité dt Manitoba, lorsque le jugement
du conseil privé a été rendu : la question est main-
tenant réglée: la plus haute cour a rendu son juge-
ment, que la province du Manitoba, étant revêtu
<le lautorité voulue, en vertu <le l'acte diu Manito-
ba, de régler cette question par soie <le législation.
a réglé la questiot en conformité de ses droits.
Cela aurait mis fin à toute l'affaire. Je ne crois pas
que la majorité ot même, un grand nombre de
catholiques romains du Manitoba soient en faveur
de cette agitation. Je crois qu'un grand nombre
d'entre eux, sinon la majorité auraient été parfaite-
ment satisfaits d'accepter le mode d'instruction
publique, proposé en 1890 : mais quoi qu'il en soit,
nous traitons cette question telle qu'elle se présente
aujourd'hui.

Voyons quelle a été la conduite lu gouvernement
et ce que cette conduite indique quand à la conduite

M. MCCAUTHY.

qu'il entend tenir, à l'avenir. Il aété dit par quelque
déptuté de ce côté-ci de la chambre, et je répète
l'assertion, que toute la conduite du gouvernement
indique son intention arrêtée, de faire disparaître,
si c'est possible, le mode d'éducation que le peuple
du Manitoba, dans l'exercice de ces droits indé-
niables, a jugé à propos d'établir. Je ne demande
pas d'autre preuve de cette intention que la prepuve
fournie par le discours modéré prononcé par le
ministre de l'Intérieur. Tout son discours, au lieu
d'être prononcé sur le tont sentencieux qu'il a adopté
depuis un certain temps, s'est borné à un appel
modéré en faveur des écoles séparées <lu Manitoba.
On.ne saurait lui donner une autre interprétation,
et cela nie remet en mémoire une circonstance qui
se rapporte au même honorable ministre. Je me
rappelle que, il y a quelque temps, cet honorable
ministre, daims la province du *Manitoba, en parlant
de cette question de l'instruction publiq ue--je ne
saurais dire, à quelle date ou dans quelle circons-
tance, mais je me rappelle parfaitement bien avoir
lu lerapportdans les journaux-l'honorable ministre
parlant (le lit question de l'instruction publique et de
l'immigration, a <lit: Comment pouvons-nous nous
attendre à ce que des imnigrants viennent dans notre
pays, s'ils ne peuvent y trouver les mêmes privilèges
et avantages qu'ils ont chez eux ? Si ces paroles
signifiaient quelque chose, elles signifiaient que des
immiigritits venant de pays catholiques romains
devraient trouver, au Manitoba, et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, un système d'éducation sem-
blable à celui que la province a jugé à propos
d'abolir. Si ces paroles signifiaient quelque chose
elles signifiaient certainement cela.

Quelle a été la conduite du gouvernement dans
le passé ? Il a été accusé et accusé avec raison, je
le crois, d'avoir fait cette attaque contre la pro-
vince du Manitoba pour avoir assigné la province
<lit Manitoba, devant les tribunaux, comme une
partie dans une cause, pour avoir pris d'abord, le
rôle de plaignant, d'une partie dans la cause entre-
prenant délibérément toute la poursuite. A ce
point de vue, il n'y a aucun doute à entretenir.
Et lorsque l'honorable ministre nous représente
comme analogue, la cause de la " St. Catharine's
Milling Company " il n'a pas lieu d'espérer tromper
la chambre, par une pareille comparaison. Tout
le monde sait que, dans cette cause, le Canada
avait ut intérêt pécuniaire direct. Mais quel inté-
rêt pécuniaire, mais au nom de quel intérêt ou de
quel droit ce gouvernement sort-il de sa juridic.
tion et vient-il attaquer la conduite d'une pro-
vince? De fait, j'ai remarqué, lue le gouverne.
ment fédéral actuel, en s'occupant des affaires pro
vinciales, se laisse coisidérablementt inspirer par le
caractère politique du gouvernement de cette pro.
vince. Il est regrettable de voir que les choses
soient ainsi. Je ne suis pas l'ami de l'administra-
tion Mowat. Je l'ai combattue, dans plus d'une
circonstance, mais il est parfaitement sûr qu'il y a
eu beaucoup defroissements et d'irritations futiles
entre les deux gouvernements, qui n'auraient pas
existé, si leur gouvernement n'avait pas été opposé,
en politique, at gouvernement fédéral; et je ne
crois pas être loin de la vérité, en supposant que,
si cette mesure avait été présentée par le gouverne-
ment conservateur du Manitoba, que si M.
Greenway et ses collègues n'avaient pas été à la
tête du gouvernement, nous aurions trouvé le gou.
vernement fédéral disposé à agir tout différemment,
eu égard aux circonstances.
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Je prétends que toute la conduite du gouverne-

ment indique une intention bien arrêtée d'inter-
venir dans l'état actuel des choses. J'affirme cela
fortement, et on ne saurait l'affirmer trop forte.
ment et énergiquement, à des gens qui, comme
lhonorable député de Winnipeg (M. Macdonald),
disent qu'ils voteront contre la motion de
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), et qui
sans respirer, disent qu'ils combattront le gouver-
nenent, sans égard à aucun lien politique, ni à
aucuine considération de parti, si le gouvernement
intervient, én dernière analyse dans l'action légis.
lative (le la province du Manitoba. Comment ces
honorables messieurs peuvent-ils concilier ces deux
positions ? Ici, on les voit aider le gouvernement à
faire ce qui,-si cela signifiequelquechose,-signifie,
donner le pouvoir au gouvernement de faire ce que
ecs messieurs déclarent qu'ils seront les premiers à
condamner. Ces honorables messieurs croient-ils
tromper le pays, au moyen d'une pareille logique ?
Croient-ils que, parce que cette motion a été pro.
posée par l'honorable député de L'Islet (M. Tarte),
le pays doit accepter une prétention aussi illogique
qu'absurde que celle qui a été affirmée par ces
honorables messieurs? Je ne connais rien des
motifs dont l'honorable député de L'Islet est animé.
Ce qu'il veut atteindre ne m'est d'aucun intérêt ; et
je n'ai pas trouvé grand'chose dans ce qu'il a dit à
l'appui (le sa motion. Le public jugera exactement
(le la conduite suivie par les honorables messieurs
des deux côtés de la chambre, au sujet de cette
motion. Le public comprendra que, telle qu'inter-
prétée par l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy), la motion est acceptée par lui et assu-
rément acceptée par moi, comme une condamnation
directe lu gouvernement, pour son intention
directe et évidente de faire ce que l'honorable
député de Winnipeg (M. Macdonald), dit qu'il sera
le premier à les condamner, pour avoir fait cela.
Je comprends parfaitement toute l'affaire, mais si
les honorables membres de l'autre côté <le la cham-
lre s'imaginent que le pays va se laisser leurrer par
de pareils sophismes, je crois qu'ils se trouveront
grandement trompés. A cette heure du matin, je
vais essayer <le suivre l'exemple lu préopînant en
raccoursissant mon discours le plus possible.

La seconde partie de la résolution, qui n'est pas
la moins importante, se rapporte à la conduite des
ministres qui ont tenté de régler cette question
judiciairement plut 6 t que politiquement.

L'honorable député d'Albert (M. Weldon), un
monsieur que personne, dans cette chambre, ne
respecte plus que moi, tant pour ses connaissances
que pour l'honnêteté et la franchise avec lesquelles
il atirnie son opinion, a entrepris de démontrer
que le Conseil privé du Canada avait le pouvoir
d'agir comme corps judiciaire, et il a cité diverses
autorités anglaises, en nous faisant remonter aux
anciens temps, dans l'histoire de la constitution
anglaise. Je n'ai pas l'intention de suivre l'hono-
rahde député à travers toutes ces autorités, mais
lorsqu'il affirme la doctrine que le Conseil pyivé n'a'
pas été dépouillé de ses pouvoirs d'agir comme tri-
bunal judiciaire, qu'il possède encore ce pouvoir,
que ce pouvoir ne lui a jamais été enlevé, que le
pouvoir exercé par l'ancien tribunal de la Chambre
Etoilée qui a été en partie détruit par le Lonq Par-
le -aent existe encore dans le Conseil privé, je crois
que l'honorable député va un peu trop loin. L'au-
teur qu'il a cité "Dicey on the Privy Council"
fait observer que, si les pouvoirs du Conseil privé,

comme Chambre Etoilée ont été limités par l'acte
adopté par le Long Pa-lement, ces pouvoirs n'ont
pas été entièrement abolía. Ces pouvoirs ont con-
tinué d'exister jusqu'au temps de Charles II, lors-
qu'un autre acte fut adopté, restreignant davan-
tage ses pouvoirs, et sous le règne <le Guillaume IV,
un changement complet fut opéré, et le Conseil
privé, tel qu'il existe maintenant, fut alors formé.
L'honorable député d'Albert (M.) Weldon) veut-il
dire-qu'il y a quelque espèce d'analogie entre les
divers comités qui sont des subdivisions d' Conseil
privé, et le Conseil privé du Canada ? Il ne peut y
avoir aucune analogie entre eux. L'honorable
député me parÀît avoir oublié-je no dirai pas
oublié, mais négligé-le fait que les messieurs qui
siègent sur ces bancs, forment le cabinet du pays,
et que le cabinet du pays, comme tel, est une chose
absolunment étrangère à la constitution. C'est une
de ces anomalies extraordinaires, qui abondent
dans la constitution anglaise. Aucun statut on
aucune autorité légale ne sert de base à l'exis-
tence du abinet. Il s'est développé avec la cons-
titution, sans, pour cela, être reconnu commeformant
partie de la constitution.

La conséquence logique de l'argumentation de
l'honorable député serait, que ces honorables
ministres qui siègent-là, comme ministres du cabi-
net, peuvent, en tout temps, prendre le rôle de
conseillers privés, et comme conseillers privés,
exercer les fonctions judiciaires, et éviter par là la
responsabilité comme membres du cabinet. Le
Conseil privé, en Angleterre, comme Conseil privé,
n'exerce aucune fonction judiciaire. L'honorable
député nous a parlé du comité sur les plantations.
Cela est une cour distincte, créée pour des fins
spéciales. Nous avons aussi le comité judiciaire
du Conseil privé. L'honorable député prétendrait.
il qu'il y a quelque analogie, entre la position des
honorables ministres, ici, et le comité judiciaire du
Conseil privé? Veut-il dire que ces messieurs ont
le pouvoir, comme l'a le Conseil privé, de siéger
comme un tribunal judiciaire? D'où tiennent-ils ce
pouv9r ? N'est-il pas inhérent au Conseil privé ?

Eût-il existé jadis, on n'en parle plus aujour-
d'hui, et le Conseil privé, le " Concilium ordina-
rium" de la Couronne, a subi un grand nombre de
mutations. Par la dernière, il a été divisé en plu-
sieurs corps, ce qui est exactement suivant les vues
de l'honorable député, puisque les fonctions judici-
aires sont entièrement séparées des fonctions légis
latives et exécutives. L'honorable monsieur qui
dirige la gauche (M. Laurier), a fait observer quie
la prétendue erreur commise par l'honorable député
de Simcoe-nord (M. McCarthy), en citant Bagehot,
supposé que cet honorable député ait omis certaines
phrases, ne se rapportait pas aux faits principaux.
Ceux qui connaissent l'honorable député de Simcoe-
nord, ne l'accuseront pas d'avoir supprimé inten-
tionnellement une partie du passage, qui eût été
opposée à l'argument qu'il voulait tirer. Ils ne le
croiront pas assez-fou pour supprimer délibérément
un passage que chacun de nous peut vérifier en
jetant les yeux sur le livre cité. Mais le fait est
q ue ce qui est représenté comme une erreur par
Bagehot, est l'opinion que les fonctions exécutives
et législatives sont séparées, et Bagebot s'exprime
comme suit dans le passage suivant:

Le secret réel de la constitution anglaise est l'union
étroite, la fusion pre ue complète des pouvoirs exécutif
et;législatif, d'après la théorie traditionnelle, comme on
la trouve dans tous les livres : l'excellence de notre cons-
titution consiste dans l'entière séparation de l'autorit
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législative et exécutive; mais, à la vérité, son mérite
consiste dans leur singulier rapprochenent.

Et le passage que l'honorable deputé est accusé
d'avoir supprimé, ne se rapporte pas aux fonctions
judiciaires ; niais à l'opinion erronée que les fonc-
tions législatives et exécutives ont été séparées. En
sorte que l'honorable monsieur peut voir que,
supposé que l'honorable député le Simcoe-nord eût
commis l'erreur de ne pas lire ces mots relatifs à la
séparation, cette omission n'affectait en rien son
argument, puisque l'opinion <le Bagehot, sur
laqunelle l'honorable monsieur a appelé l'attention
de la chambre, est que les fonctions judiciaires ne
sont pas unies aux fonctions exécutives et législa-
tives. Quant à ce point, l'argumentation de l'hono-
rable monsieur et la conclusion à laquelle il est
arrivé, sont tout à fait soutenables.

L'honorable député d'Albert a beaucoup parlé le
la sagesse du gouvernement, lui a adopté, suivant
lui, une ligne le conduite propre à empêcher la
répétition des funestes discordes dont la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick eurent autrefois à
souffrir, et il veut que rien le semblable n'arrive
dans les nouvelles provinces (le l'ouest. Mais s'il
y a quelque chose qui soit propre i fomenter l'agi-
tation, ce n'est pas l'action le l'honorable député
le Sinmcoc-nord, ou des autres qui sont représentés

com me des fanatiques--mots étranges dansla bouche
d'honorablesniessieu rsqui représentent une a otorité
ecclésiastique qui ne s'est jamais distinguée par sa
tolérance ou sa soumission aux i'tres dénomima-
tions confessionnelles--mais c'est la ligne le con-
duite que le gouvernement tient et qu'il a tenue
depuis le commencement le lagitation actuelle.

Cette ligne de coiiduite i fait croire à la province
le Québec--ît je crois qu'elle était entièrement

justifiable de 'e croire, comme elle l'est encore
aujourd'hui -que l'intention du gouvernement est
le mettre la minorité catholique romaine de

Manitoba, en état de faire révoquer la loi actuelle
des écoles de ceLce province. Le gouvernement
est donc celui qui mérite d'être accusé le fomenter
l'agitation. Sa ligne <le conduite est befficoup
plus répréhensible tue celle <le l'honorable député
de Siincoe-nord. Ainsi, lorsque l'honorable préo-
pinant a cru devoir accuser l'honorable député de
Siicoe d'être le seul auteur de l'agitation, il a cer-
tainenient, avec son erreur de fait et <le date,
adressé un grand compliment fi l'honorable député
de Sincoe, en déclarant que, chez une population
qlui vivait auphravant dans la plus parfaite harmo-
nie, une demi-douzaine de mots, dans la péroraison
d'un discours, seule chose qu'a pu citer l'honorable
préopinant, ont suffi pour mettre toute une pro-
vince en feu, pour causer une agitation dont le
résultat a été l'<loption, presqu'à l'unanimité, d'un
systèmne d'éducation au sujet duquel l'honorable
député le Winnipeg (M. Macdonald), tout mtinisté-
riel qu'il soit, a déclaré qu'il serait le premier à
blâmer le gouvernement fédéral si ce dernier inter-
venait. Dans ces circonstances, notre ligne le con-
duite est entièrement justifiable.

Mais, M. l'Orateur, le ministre de la Justice a
été pris à partie par l'honorable chef le la gauche
pour avoir fait une déclaration qui donne à enten-
ire, naturellement, que l'appel porté devantlacour

Suprême aLènerait une décision. Le ministre des
Travaux publics (M. Ouimîet) vient justement le
répéter la uimme déclaration, ce qui met la chambre
et tous ceux qui suivent les débats sous l'impression
que l'appel levant la cour Suprême amènera une

M. O'Bam:N.

décision dans l'affaires des écoles du Manitoba.
Mais, l'honorable préopinant doit supposer que le
public se laisse facilement tromper, ou que cette
chambre a donné une bien faible attention à ce qui
s'est passé, s'il croit que celle-ci acceptera une telle
promesse. L'honorable preopinant sait parfaite-
ment bien que l'appel n'est qu'un expédient, qu'un
moyen de tourner une difficulté, si non, il révéille-
rait l'intention <le préparer un état de choses que
certains honorables députés, partisans du gouver-
nement, se déclarent les premiers à condamner.

Le temps d'une décision doit arriver. Le juge-
muent de la cour Suprême, s'il est favorable à la
minorité du Manitoba, placera la question sur un
terrain qui rendra l'action du gouvernement néces-
saire. Il me semble que. l'honorable préopinant
aurait eu parfaitement raison de déclarer à ceux
qui voulaient savoir quelle ligne de conduite le
gouvernement avait l'intention d'adopter, que cette
ligne de conduite n'était pas encore arrêtée, et que
le gouvernement ne pouvait pas encore la faire con-
naître. Mais le gouvernement a fait beaucoup
plus que cela ; il a fait justement ce dont le député
de Simîcoe-nord l'a accusé; il s'est retranché der-
rière ses attributions judiciaires, pour se dégager de
sa responsabilité ministérielle. Il n'est aucune-
ment obligé le révéler à qui ce soit ce qu'il a l'in-
tention <le faire ultérieurement. Comme membres
du cabinet, les ministres actuels se· sont engagés
dans cette contestation. Je ne croiR pas, par
exemple, que le ministre les Travaux publics ait
prononcé quelque part un discours sur une tri-
bune publique en sa qualité de conseiller privé.
Pourquoi les membres lu cabinet font-ils occasion-
nellemnent des discours politiques sur ces tri-
bunes ? C'est parce (lue, quelquefois, leurs paroles
peuvent produire un bon effet sur les électeurs.
Parfois, la présence d'un membre lu cabinet pro-
duit un puissant effet à l'occasion d'élections par-
tielles. Mais un conseiller privé n'a aucun patro-
nage à distribuer, et un conseiller privé n'a aucune
affaire le prendre part aux luttes politiques. Ainsi,
lorsqu'une question très naturelle pour ceux qui
ont les yeux fixés sur la ligne de conduite du gou-
vernement, fut posée à l'honorable ministre des
Travaux publics, ce dernier a fait justement ce
qu'on l'accuse d'avoir fait. Il se retrancha derrière
sa responsabilité ministérielle, et sa qualité le con.
seiller privé.

Je ne retiendrai pas plus longtemps la chambre;
mais j'espère en avoir <lit assez pour faire bien
comprendre les raisons qui m'engagent à appuyer
la résolution de l'honorable député le L'Islet-sans
<lire, toutefois, lue j'aime la résolution, ou que je
m'occupe le moins du monde (les intentions ou des
motifs du député de L'Islet. Mais l'occasion
actuelle est la seule que nous aurons pour voter sur
la question qui est maintenant soumise-et c'est la
vraie question--à savoir: si nous croyons que le
gouvernement devrait intervenir dans les affaires
du Manitoba, lorsque cette province est dans
l'exercice de ses fonctions législatives incoutesta-
bles ei établissant un système d'éducation. Je le
répète encore, au risqu de'être ennuyeux. C'est une
position des plus illogiques et les plus absurdes à
prendre, si l'on appuie le gouvernement lorsqu'il
fait une chose qui, si elle veut <lire quelque chose,
signifie qu'il a l'intention le faire justement ce que
l'on déclare d'avance devoir blâmer s'il le fait.

M. HUGHES: En nie levant à cette heure mati-
nale pour dire quelques mots, je puis dire, comme
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le ministre de l'Intérieur, que j'ai attendu, pendant
quelques jours, l'occasion de pouvoir me faire
entendre sur la question maintenant débattue. J'ai
écouté avec beaucoup d'intérêt la discussion, etjeme
suis efforcé de bien saisir les argumentefournis par les
uns et les autres sur l'amendement de l'honorable
député de L'Islet (M. Tarte). On a beaucoup parlé
dc la Chambre Etoilée, ainsi que des conseil-
lers privés et d'autres hommes de paille qui sont
placés comme cibles pour être renversés, lorsque
certains buts en vie le commandent, ou lorsque,
probablement, comme l'a dit le chef de la gauche,
l'on veut exciter les passions et en appeler au pays
pour produire un certain effet. Mon intention
n'est pas de remuer les passions; mon intention est
d'arriver, si c'est possible, à une conclusion qui,
tout en justifiant mon opposition à l'amendement
du député de L'Islet, s'accordera avec mes vues sur
la question d'éducation. Dans l'amendement pro-
posé par l'honorable député de L'Islet, je ne vois
rien qui s'impose à mon attention. L'honorable
chef (le la gauche nous a conseillé de contenir nos
passions ; il a aussi demandé au gouvernement
Fexposer clairement la ligne dle conduite qu'il
entend tenir, quelle qu'elle soit. Je me souviens
très bien d'une question qui fut posée devant le
pays, il y a quelques années. Je veux parler de
l'exécution (le Louis Riel, dans le Nord-Ouest.
Dans cette occasion, le chef de la gauche d'alors
et ceux qui étaient ses alliés conseillaient aussi au
gouvernement d'adopter une certaine ligne de con-
duite ; mais lorsque le gouvernement se fut con-
formé à leur avis, ou eût acquiescé à leur demande,
no(s les vîmes faire immédiatement volte-face et
censurer le gouvernement dans les termes les plus
sévères. L'agitation qui eut lieu alors, fut poussée
au point d'amener le pays à deux doigts de la
guerre civile. Savons-nous, aujourd'hui. si le gou-
vernement acquiesçait à lè demande du chef actuel
(le la gauche, si le chef de la gauche et ses amis ne
se tourneraient pas im. îédiatement de nouveau
contre le gouvernement plur le condamner? Le gou-
vernement a raison, suivant moi, de tenir cette
question des écoles du Manitoba en dehors de
l'arène les lattes de partis, et de s'efforcer de la
faire régler par une autorité constitutionnelle, sans
recourir à l'exercice de ce pouvoir que possède le
eiahinet-appelez-le comme vous le voudrez ; appe-
lez-le cabinet ; appelez-le Conseil privé ; appelez-le
gouverneur général en conseil-sans recourir, dis-je,
à l'exercice des pouvoirs conférés au gouvernement
par la constitution. L'honorable député le Simîcoe-
nord a déclaré, l'autre jour, si je l'ai bien compris,
que l'appel dont il s'agit présentement, est unique
dans l'histoire de notre politique canadienne..

J'ai sous la main un extrait du rapport préparé
par le premier ministre actuel, lorsqu'il était minis-
tre (le la Justice, et qui concerne un appel relatif à
la législation adoptée par la législature de Québec
pour le règlement de la succession des Jésuites.
On se rappelle que l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy) et l'honorable député de Mus-
koka (M. O'Brien) prirent alors une position diffé-
rente de celle qu'ils ,prennent actuellement. Dans
cette occasion, ils se montrèrent très mécontents de
ce que le gouvernement ne voulait pas intervenir,
de ce que notre Conseil privé ne voulait pas lésa-
vouer l'acte de la législature de Québec. Ces hono-
rables messieurs, je suppose, sont satisfaits, au-
jourd'hui, de ce que le gouvernerneit n'a pas désa-
voué l'Acte des écoles du Manitoba ; mais ils parais-

sent mécontents de ce que le gouvernement a en-
tendu l'appel de laminorité de cette dernière pro-
vince. Ces honorables députés ont tâché, dans cette
chambre et en dehors, de créer du trouble au sujet
du refus du gouvernement d'exercer une certaine
fonction judiciaire, qui 'lui était conférée par la
constitution. Ces honorables messieurs ne se con-
tentèrent pas du rejet de la motion qu'ils proposè-
rent dans cette chambre: mais ils se rendirent, en
pélerinage, dans la ville de Québec, oir ils dépo-
sèrent leurs griefs au pied du trône et où ils péti-
tionnèrent le gouverneur général d'exercer sa pré-
rogative royale et de désavouer l'acte de la légis-
lature de Québec, concernant les biens des Jésuites.
On fit voir dans cette occàsion comment cette ques-
tion pourrait être abordée en vertu de l'article 93
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Après avoir agité les protestants du la province de
Québec sur cette question, on finit par présenter
une pétition au Conseil privé. -Cette pétition fut
entendue, et je vous lirai un extrait du .rapport du
ministre de la Justice sur ce sujet, quiest conçu dans
les termes suivants :

En tant, toutefois, que la pétition sur laquelle il est
maintenant fait rapport, exprime le désir que les péti-
tionnaires soient entendus, et que ceux-ci puissent étre
mis en état de prouver, s'ils sont entendus, que Votre
Excellence a lieu d'intervenir en vertu de l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, abstraction
faite de son droit de désaveu, le soussigné a eu l'honneur
de recommander, peu de temps après la réception de la
pé tition de juillet dernier, qu'un jour f ût fxé pour enten-
dre les pétitionnaires aussitôt que l'on pourrait réunir
tops les membres du comité du Conseil privé de Sa Ma-
jesté en Canada, et que, ce dit jour, la pétition fûst exa-
minée par le comité ordinaire du Conseil.

Le soussigné a l'honneur de recommander maintenant-
que, si Votre Excellence juge à propos de fixer un jour
pour que l'appel en question soit entendu par le comité du
conseil susdit, les pétitionnaires en soient informés.

Respectueusement soimis
(Signé) JOHN S. D. TÍIOMPSON.

Ministre de la Justice.

En conséquence, le gouvernement accepta la recoin-
mandstadi __ :r John Thompson et arrêta que, mardi, le
15e jour d'octobre, (fat fixé comme le Jour destiné à l'au-
dition du dit appel, et le secrétaire d'Etat en donna avis
aux pétitionnaires confobrmément à cet arrêté.

Le 1er octobre 1889, J. X. Dougall, au nom des protes-
tants .de la province de Québec, donna avis au gouver-
nement fédéral que les pétn,.io'nnairescomparattraient par
leur avocat, le jour fixé. et demanda à quelle heure et à
quel endroit il plairait:au gouv ernour en conseil de rece-
voiret d'entendre leur avocat.
i Le 8 octobre 1889. M. Dougail reçut avis que cette audi-
tion se tiendrait dans la salle du Conseil privé, à dix
heures et demie de l'avant-midi, le 15 octobre.

LEs PROTRSTANTS SE RETIRENT.
Le 12 octobre 1889, M. Davidson avocat de M. Dougall

et des autres protestants, télégraphia de Montréal au gou-
vernement fédéral comnme suit :

Vu la déclaration publique de M. Mercier, adressée au
comité protestant de l'instruction publique, et concernant
les raisons de la pétition en appel, Son Excellence en con-
seil voudra-t-elle remettre à un autre jour l'audition des
pétitionnaires, J. R. Dougall et autres? Répondez s'il vous
plaî t. L. H. DAVIDSON.

Avocat des pétitionnaires.

REPoNsE.

A L. H. Davidson, Montréal.
Je suis autorisé par le Conseil privé à vous informerque

l'ajournement a été accordé.
(Signé) P. PELé ETIER,

Sous-secrétaire d'Etatjpro tem.

La demande des protestants fut en conséquence
accordée, et on n'entendit plus parler de la pétition.
-Les protestants, sur une question de dollars et de
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centins, pour l'intérêt sur une somme de $60,000,
pendant un certain nombre de mois, retirèrent leur
pétition basée sur l'article 93 de l'Acte de l'Ané-
rique Britannique du Nord.

Jusque-là, dans tous les cas, nous avons un
exemple de la position prJse par le gouvernement
relativement à,l'appel de l'Eglise catholique romaine
-je ne dirai pas du peuple catholique romain, car
le peuple ne semble pas, que je sache, avoir pris
part à l'agitation dans Manitoba. Il mue semble
que l'église catholique romaine du Canada doit
être ex trêmement flattée le la manière respectueuse
et soumise dont ses représentations sont accueillis
par cette chambre-ce qui peut être juste d'ail-
leurs. Si nous lisons l'histoire depuis l'acte de
Québec de 1774, jusqu'à l'acte constitutionnel de
1791 ; de là, jusqu'au temps troublé de 1837-38 ;
puis, de cette dernière époque jusqu'à nos jours,
nous voyons que, dans toutes les agitations qui ont
eu lieu en Canada, le peuple canadien a été perdu
de vue. Les habitants du pays semblent n avoir
été comptés que comme membres des diverses
églises. En d'autres termes, le peuple a été traité
nonconime étant composédecitoyensd'un payslibre,
mais comme composé de membres de certaines églises
établies sur notre territoire. Je considère cet état
de choses comme contraire au véritable esprit
d'un gouvernement responsable.

Une autre erreur commise dans l'histoire du
pays, au sujet le la province de Québec. Le peuple
d'Ontario désigne la province de Québec sous le
nom de province française et catholique romaine ;
d'un autre côté, les représentauts de la province de
Québec arrivent dans cette chambre, et font les
appels comme Français et catholiques romains. Je
n'ai pas besoin de demander pourquoi les hommes
de ces deux provinces ne fraternisent pas ensemble ?
La race française ne s'est jamais distinguée autre-
ment que par son amour de la liberté. Elle s'est
montrée l'une des premières en Europe dans toutes
les luttes pour la liberté, tandis que le catholique
romain s'est toujours distingué par son intolérance
et sa prétention à la possession d'un droit divin à
la domination. Je n'entrerai pas dans les détails
à l'appui <le ces propositions, vu que l'heure est
trop avancée.

Quant à la question de l'éducation, on nous a dit
que les écoles séparées, tant catholique que protestai-
tes, sont une affaires le conscience. J'ai eu l'avan-
tage, autrefois, d'être instituteur. Je ne sais pas
si je nie trouvais suiffisamnent imbu de l'esprit
religieux pour me rendre apte à enseigner ou non ;
mais je suis encore à me demander pourquoi, en
matière d'éducation, la question de la religion est
soulevée. Conine je le comprends, la religion
est le devoir de l'homme envers Dieu, et je m'effor-
cerai d'examiner sommairement les cas oh l'inter-
vention les églises protestantes ou catholiques,
pour l'éducation de la jeunesse, a sa raison d'être.

Il est admis que l'Etat a le droit de procurer
l'éducation à la jeunesse. La jeunesse doit être
formée physiquement, et ce besoin est reconnu par
nos lois et règlements sanitaires. L'Etat a aussi le
droit de procurer l'éducation intellectuelle; d'ap-
p rendre à la jeunesse l'écriture, l'arithmètique et
les autres sujets nécessaires pour mettre un citoyen
en état de voter intelligemment, et lui procurer
une éducation qui l'aide à gagner sa vie. Le devoir
de l'Etat est d'instruire l'enfant moralement. Ce
dernier point soulève des contestations ; niais si
vous examinez la question, vous constaterez qu'au

M. HUGHeS.

cine qualité morale n'est du domaine exclusif de la
religion. Les qualités et les vertus morales ont
existé chez la race humaine longtemps avant l'ex-
istence des religions qui sont professées dans notre
pays. Les qualités morales et la distinction
entre le juste et l'injuste sont aussi facilement
déterminées que les substances alimentaires qui
conviennent ou qui ne conviennent pas, que ce
qui est poison et ce qui ne l'est pas ; ou que le
vêtement <lui convient ou qui ne convient pas. Voilà
des faits admis de tous. Je pourrais faire de lon-
gues citations d'autorités; mais je ne retiendrai
pas inutilement la chambre.

Les sujets que l'Etat doit tenir à enseigner sont:
le développement des qualités physiques, intellec-
tuelles et morales. La ,religion, comme je l'ai dit,
est le devoir de l'hîomme'envers son Créateur, et je
ne puis comprendre comment cette chambre pour-
rait avoir juridiction dans le royaume de Dieu. Je
ne puis comprendre que notre parlement ait quel-
que chose à faire qui concerne la conscience de qui
que ce soit avec son Dieu. La moralité est le
devoir le l'homme envers son semblable. L'Etat
légifère relativement à la violation des devoirs
moraux, et conséquemment, l'Etat a le droit de
développer les qualités morales. Je formule ces
quelques idées qui se rapportent au sujet mainte-
nant débattu, et je ne retiendrai pas la chambre
plus qu'il ne faut, pour examiner sommairement la
question qui est maintenant soumise, c'est-à-dire, le
renvoi à la cour Suprême, la réponse du Conseil
privé et l'appel des catholiques romains du Mani-
toba. L'appel a été présenté. Le gouvernement
pouvait, soit entendre cet appel, le permettre ou ne
pas le permettre; ou il pouvait refuser de l'enten-
(Ire; ou il pouvait le recevoir et le renvoyer aux
tribunaux, comme il le fait présentement. La der-
nière alternative est celle qui est susceptible de
moins d'objections, et celle qui se recommande le
plus à l'attention de tout homme intelligent qui ne
désire pas soulever les passions, ou qui ne vise pas
un but qui lui est propre. Si le comité judiciaire
<lu Conseil privé décide lue le gouvernement inter-
vienne pour l'adoption d'une législation réparatrice,
la question sera alors devant le pays, comme elle
l'aurait été si le geuvernement, dès le commence-
ment, était intervenu de son propre mouvement.
Nos amis se rangeront alors d'un côté ou de l'autre.
Les uns appuieront la demande d'une législation
réparatrice, et les autres s'y opposeront. Le monde,
depuis 50 ans, a tellement progressé, et l'esprit de
notre époque est tel que, j'en suis convaincu, le sort
de tout gouvernement en Canada serait scellé-la
question serait-elle laissée au jugement de la pro-
vince de Québec-car l'esprit de liberté se déve-
loppe dans cette province commen dans toutes les
autres provinces du Canada-le sort de tout gou-
vernement, dis-je, serait scellé. s'il essayait d'impo-
ser une législation réparatrice à une minorité reli-
gieuse quelconque sur la question des écoles. Non
seulement les plus anciennes provinces ne le tolére-
raient pas, mais je suis convaincu que, avant que
Manitoba se soumette à une intervention de ce
genre, elle se retirerait de l'Union, et briserait la
confédération. Cependant, en renvoyant la cause
au comité judiciaire du Conseil privé, il n'y a pas à
redouter, j'en suis convaincu, une décision con-
traire à ceux qui désirent abolir les écoles séparées.
Je ne veux pas que l'on croie un seul instant que je
désire forcer un seul catholique romain à fréquen-
ter une école protestante. Je crois avec le chef de
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la gauche que ce serait une très mauvaise ligne de
conduite à tenir. Mais, M. l'Orateur, j'ai lu la loi
scolaire de Manitoba, et j'ai constaté qu'aucune
tentative n'est faite pour obliger la minorité de la
province de se soumettre à tout exercice religieux
iii répugnerait à sa conscience. En d'autres ter-

mes, le système d'éducation actuel du Manitoba est
absolumrent non religieux.

M. LAVERGNE: Je n'offrirai pas d'excuses si
je prends la parole à cette heure, puisque c'est à
Peu près le temps où un homme matineux se met à
l'ouvrage. J'ai écouté avec beaucoup d'attention
les discours qui ont été prononcés au cours du pré-
sent débat, entre autres, le discours du ministre
de l'Intérieur, et je ne crois pas devoir entre-
prendre de lui répondre, vu que c'est simplement
le règlement d'un certain différend entre le.minis-
tre de l'Intérieur et l'honorable député de Sinicoe-
nord (M. MdcCarthy). L'honorable député de Vic-
toria (M., Hughes) s'est aussi écarté considérable-
nient (lu sujet maintenant discuté- Il nous a parlé
de l'acte concernant les biens des Jésuites, et nous
a dit que la minorité protestante, moyennant une
certaine indemnité, s'est trouvée satisfaite dans la
province (le Québec. Je ne crois pas que ce soit pla-
cer cette question à un point de vue très flatteur
pour ses coreligionnaires. Cependant, je n'ai rien à
faire avec cela, et je ne crois pas, non plus, que cette
affaire se rapporte en quoi que ce soit à la question
qui est maintenant soumise à la chambre.

On a dit, ici, que la population française deve-
nait très libérale ; mais que l'église catholique
romaine ne le devenait pas, et qu'elle se distin-
guait toujours par son intolérance. Je repousse
cette allégation ; mais il est inutile d'y opposer une
défense. L'honorable préopinant (M. Hughes)
nous a aussi exposé ses théories sur l'enseignement,
ce qui ne se rapporte pas davantage à la motion
que nous discutons présentement.

L'a"endement de l'honorable député de L'Islet
(NI. Tarte) renferme deux propositions. La pre-
mière est "que cette chambre désire exprimer sa
désapprobation des mesures prises par le gouverne-
ment en traitant la question des écoles du Mani-
toba." Je crois que sur ce point tous les députés
de ce côté-ci de la chambre sont d'accord. L'hono-
rable ministre de l'Intérieur nous a dit que l'atti-
tude, ou les discours de l'honorable député de
Sincoe-nord (M. McCarthy), étaient la cause de
toute lit difficulté dans cette affaire. Nous n'avons
rien à voir à cela. La question est celle-ci: Qui
va régler la difficulté, et le remède va-t-il être
aphliqué ? La loi dont se plaignent les catholiques
de la province du Manitoba fut approuvée le 31
mars 1890. Au commencement du mois suivant,
le 4 avril, et à différentes dates dans le même mois,
les mémoires et des requêtes furent adressé4 au

gouvernement, demandant justice. On a dit que
toutes les requêtes demandaient que cette loi fût
déclarée en dehors de la juridiction de la législa-
ture du Manitoba; cepen ant, je ne trouve pas une
telle demande dans ces requêtes. Je trouve la
prière suivante, dans la requête datée de Winnipeg,
le 14 avril 1891, et signée par des personnes repré-
sentant la minorité catholique dans le Manitoba :-

Vos pétitionnaires prient Votre Excellence de vouloir
bien prendre des mesures nécessaires pour accorder la
réparation qu'.lle jugera juste et raisonnable, et ne
eesseront de prier. -

Je conclus de là qu'il ne s'ensuit pas nécessaire-
ment que le seul remède cherché par les pétition,

naires fût le désaveu. Mais qu'a fait le gouverne.
ment après ayoir reçu ces requêtes? Rien ne fut
fait avant le mois de septembre suivant. A cette
époque, on cru à propos d'instituer une action
appuyée par le gouvernement, au nom d'un nommé
Barrett contre la ville de Winnipeg, et l'on décida,
par ce moyen, d'attaquer la validité de la loi en
question. Cette affaire fut soumise à la juridiction

es tribunaux du Manitoba, puis à la cour Suprême,
après le maintien de ces actes par ces tribunaux.

L cour Suprême déclara ces actes itera vires. La
cause fut portée en appel devant le comité judi-
ciaire du Conseil privé où l'on obtint un résultat
bien différent. Après le jugement du Conseil privé,
que fit le gouvernement? Il décida de nommer un
sous-comité pour faire rapport sur la conduite à
tenir ; ce comité fit un rapport et, finalement, le 22
février 1893, le gouvernement décida de porter de
nouveau la chose à la cour Suprême, pour savoir si,
oui ou non, le gouvernement avait juridiction pour
entendre l'appel de ces.pétitionnaires.

Quèlle est a juridiction du gouvernement dans
cette affaire? Le gouvernement croit trouver cette
justification dans un statut passé dans les 54 et 55
Victoria, c'est-à-dire, durant la session de 1891 ; et
l'on dit que nous n'avons pas le droit de nous plain-
dre de la conduite du gouvernement, parce que
cette loi fut passée à l'instigation de l'honorble
Edward Blake.

Si nous étudions les dates, M. l'Orateur, nous
voyons que ces statuts de la province du Manitoba
furent adoptés le 31 mars 1890, tandis que le ren-
voi à la cour Suprême fut décidé le 22 février 1893,
c'est-à-dire, environ trois ans après que le tort eut
été causé. Ainsi, le gouvernement prétend qu'il est
parfaitement justifiable d'agir comme il 1 a fait,
et cependant, il a attendu trois ans. • Une des
excuses qu'invoquent les honorables députés, c'est.
que les premières pétitions présentées à Son Excel-
lence le gouverneur général ne demandaient que le
désaveu des actes-en question.

Ainsi que je l'ai déjà -dit, plusieurs moyens s'of-
fraient au gouvernement, s'il voulait rendre justice
et régler promptement la question. De fait, lors
de l'adoption de ces actes, le remède que l'on appli-
que aujourd'hui n'existait pas. Ce n'est que le 29
avril 1891, que les résolutions proposées par M.
Blake furent adoptées en parlement et, certaine-
ment, l'on ne prétendra pas que M. Blake ait proposé
cette législation pour régler des questions comme
celle actuellement devant la chambre. On ne pré-
tendra pas que l'intention de M. Blake était de
dégager de sa responsabilité ministérielle tout gou-
vernement chargé de régler la question. Si l'inten-
tion du gouvernement était de donner une telle
application à la législation proposée pr M. Blake,
que n'a-t-il passé cette mesure à.la même session?

La résolution proposée par IM. Blake fut acce tée
par air John Macdonald, approuvée par les deux
côtés de la chambre, et la législation du Manitoba
passéeen 1890 aurait pu être suivie, durant la même
session, d'un bill comprenant ces résolutions. La
session se termina le 16 niai de la même année et,
ai le gouvernement eût voulu appliquer ce remède
aux maux indiqués, dans la pétition dont j'ai parlé,
il lui était facile de passer cette législation durant
la session de 1890. Mais on ne fit rien de cela. Ce
n'est qu'à la session suivante que cet acte fut passé,
et il ne fut approuvé que le 30 septembre 1891. A
cette date même, l'on n'avait pas pensé à appliquer
ce remède. Lorsque le gouvernement consentit à
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accepter les résolutions de NI. Blake et à passer cet
acte, il aurait dû immédiatement agir en confor-
mité de ces résolutions. L'erreur commise aurait
peut-être pu être évitée, et la question réglé'e dans
l'espace de cinq à six mois ; mais évidemment, ce
n'était pas là l'intention du gouvernement. Quand
le sous-comité fut nommé, ou n'avait pas encore
songé à cette législation des 4 et 55 Victoria. Ce
n'est que le 22 février dernier, que l'on a cru devoir
appliquer ce remède proposé par M. Blake.

Les honorables députés laissèrent passer trois
années sans rien faire, sans chercher à régler de
quelque façon cette question.

Mon honorable ami de Bellechasse (M. Amyot),
qui, après tout, n'est pas un homme entêté, mais
bien disposé, au contraire, à changer ses vues selon
les circonstances, pourrait, si le règlement de cette
question était encore retardé quelque peu, voter en
faveur de cette résolution, en supposant que la
question fût ramenée devant cette chambre une
autre année.

Je dis que ces arrangements faits à l'insti,,,tion
de M. Blake, ne sont pas une excuse pour - sou-
vernement, car, si ce dernier eût désiré appliquer
un semblable remède, il <evait le faire l'ainée même,
c'est-à-dire, en 1890.

Maintenant, M. l'Orateur, vu que je ne suis
pas juge, je me permettrai d'émettre une opinion
sur la question qui est, je.crois, la question princi-
pale.

Le gouvernement demande à la cour Suprême
de décider s'il a juridiction dans cette imatière, s'il
a le droit d'entendre l'appel de la minorité catholi-
que de la province du Manitoba. Si nous étudions
toutes les loi qui touchent cette question, il est très
difficile d'en venir à une autre conclusion, et je ne
comprends pas comment le gouvernement, qui ren-
ferme une demi-douzaine d'hommes versés dans le
droit, puisse entretenir d'autres vues. J'irai plus
loin. L'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) n'a pas même tenté de nier le droit
d'appel de cette minorité ; cependant, tout en
reconnaissant ce droit à la minorité catholique de
cette province, il dit que sa demande doit être reje-
tée pour la raison que'cette loi n'est pas si mauvaise
après tout, vu qu'elle a été déclarée constitution-
nelle et de la juridiction de la législature provin-
ciale.

L'honorable député a formellement reconnu le
droit de pétition, et conséquemment, la juridiction
du gouvernement d'entendre la cause. Si vous
admettez que ces gens ont le droit de pétition, vous
reconnaissez en même temps au gouvernement le
droit d'entendre la cause. Et c'est là l'opinion que
nous a soumise l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy).

Si vous étudiez la loi, rous pourrez voir que
l'entrée (lu Manitoba dans la confédération était
chose prévue. Je prendrai la liberté de citer l'arti-
cle 146 de l'Acte (le l'Amérique Britannique du
Nord :

Il sera loisible à la reine, de l'avis du très honorable
Conseil privé de Sa Majesté, surla présentation d'adresses
de la part des chambres du parlement du Canada et des
chambres des législatures respectives, des colonies ou
provinces de Terreneuve, de PIle dt Prince-Edouard, et
de la Colombie-Anglaise, d'admettres ces colonie ou
provinces, ou aucune d'elles dans l'Union, et sur la présen-
tation d'adresses de la part des chambres du parlement
du Canada, d'admettrela Terre de Tupert et le Territoire
du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions,
dans l'Union, aux termes et conditions, dans chaque cas,
qui seront exprimés dang les adresses et que la reine jugera

M. LAvERGNE.

convenable d'approuver, conformément au présent; les
dispositions de tous ordres en conseil rendus à cet égard
auront le même effet que si elles avaient été décrétées par
le arlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

r ande.
Ainsi cette disposition déclare formellement que

sur l'instance des chambres du parlement, la Terre
de Rupert ou les Territoires du Nord-Ouest, ou
l'une ou l'autre de ces possessions, pourra être
admis dans l'union, aux ternies et conditions, dans
chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses
et que la Reine jugera convenable d'approuver con-
formément à cet acte. Ainsi il est dit dans cet
article que tôt ou tard ce territ-oire du Manitoba
fera partie de l'Union, et il est aussi stipulé que
cela devra être fait conformément aux dispositions
de cet acte. Cette législation fut suivie par l'acte
du Manitoba, de 1870, et cet acte, par son premier
article, stipulait l'admission d'un certain territoire
qui forme aujourd'hui la province du Manitoba.
Le deuxième article statuait :-

Le depuis et après le jour ci-dessus énoncé auquel Por-
dre de la Reine en conseil prendra effet comme il est dit
ci-haut. les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867 seront, sauf les parties de cet acte
qui sont, en termes formels, ou qui, par une interprétation
raisonnable, peuvent être réputées spécialement applica-
bles à une ou plus, mais non à la totalité des provinces
constituant 'ctuellement laConfédération, en sauf en tant

qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte appli-
cables à-la province du Manitoba, de la même manière et
au même degré qu'elles s'appliquent nux différentes pro-
vinces du Canada, et que si la province du Manitoba eût
été, dès l'origine, l'une ides provinces confédérées sous
Pautorité de l'acte précité.

Je dis que, d'après cette disposition que j'ai citée,
146 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
il était stipulé que ce territoire qui forme aujour.
d'hui la province du Manitoba, devrait faire partie
de la confédération, et lors de la passation de l'Acte
de 1870, ces dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord furent appliquées à cette
province. Parce (lue l'on a cru convenable de faire
une nouvelle législation et de traiter la question de
l'éducation, par l'article 22 de l'Acte du Manitoba,
va-t-on croire que ce même article a eu pour effet
d'annuler l'article 93 (le l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord ?

Je pourrais trouver un appui à mon argument,
dans la décision même <lu comité judiciaire du
Conseil privé dans cette cause, et sur cette
même question, je dois dire que je suis loin de
partager l'opinion de Leurs Seigneuries, les juges
du comité judiciaire du Conseil privé. Pour
qui veut lire les notes des juges de notre cour
Suprême, il est évident que ces messieurs com-
prennent les intérêts du pays, les obligations que
crée la différetice d'origines et de religious, et leur
décision semble beaucoup plus en rapport avec
notre législation passée, avec la situation créée dans
le Canada depuis tant d'années. Mais je dis que
je puis trouver un appui, dans la décision du
comité du Conseil privé, dans la cause de Barrett et
Winnipeg. A mon avis, la loi a été appliquée dans
le sens le plus étroit, le plus littéral. L'on a décidé
que les droits et privilèges donnés à la minorité du
Manitoba n'étaient pas affectés par les droits exis-
tant lors de l'Union, parce qu'alors il n'y avait pas
d'écoles séparées reconnues par la loi, que les
écoles consacrées par la pratique étaient encore
les mêmes dont on jouit aujourd'hui et qui ne sont
pas affectées d'une manière préjudiciable par la
nouvelle législation. Ces juges prétendent que,
d'après le droit commun, des écoles 'publiques peu-
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vent être établies, et que les écoles privées, établies
et soutenues au moyen de contributions volontaires
et privées et par les églises des diverses dénomi-
nations, peuvent aussi continuer d'exister. A la
tin de ce siècle, je ne vois dans aucun pays chrétien,
pourquoi l'on aurait fait cette loi dans le but unique
de nous permettre de supporter des écoles privées
par nos propres contributions. Personne ne
s'iiaginerait qu'il fût nécessaire de faire une loi
pour autoriser le peuple de toute dénomination de
supporter des écoles, de permettre aux parents
de payer de leur propre argent des instituteurs.
C'est là une application spéciale de laloi. Trouvez-
moi dans les statuts quelque chose qui révoque
'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord qui gouverne notre système d'éducation dans
chaque province du Canada. Trouvez-moi dans
l'Acte du Manitoba une disposition qui annulle
l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. S'il faut appliquer la loi d'une manière
aussi littérale nous devons, d'aprèsla décision, dire
<ique la disposition comprise dans l'article 22 de*
PActe du Manitoba est simplement une disposition
coinplémentaire à l'article 93 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. Il découle de là, d'une
manière incontestable, que l'on ne saurait mettre
en doute la juridiction du gouvernement d'entendre
ces plaintes. L'on veut éluder une décision sur
l'équité de la cause ; l'on veut éviter un conflit
entre les protestants et les catholiques.

Le gouvernement est menacé d'un vote de non-
confiance par quelques-uns de ses propres amis.
Ainsi, par exemple, nous avons entendu l'honorable
député de Winunipeg (M. Macdonald) menacer le
gouvernement de voter contre lui et contre toute
autre administration qui voudrait entreprendre de
discuter la légalité de la loi des écoles du Manitoba.
Si cette question eût été réglée il y a six mois,
après la réception le la première requête, nous
airions évité tous ces ennuis. Mais, M. l'Orateur,
puis nous retardons plus la cause sera difficile à
régler. L'honorable député de Winnipeg n'est pas
le seul qui ait menacé le gouvernement. L'hono-
ralde député de Durham-est (M. Craig), a égale
ment menacé le gouvérnement de voter contre lui
s'il entreprenait d'intervenir. Supposons que le
gouvernement eût obtenu une décision de la cour
Suprême, il y a quelques mois, et qlue cette décision
eût été favorable à la minorité du Manitoba, dans
quelle situation se trouverait-il ? Il se trouverait
dans cette position que, peut-être, les deux tiers de
ses amis voteraient sûrement contre lui sur cette
question. Alors il se trouverait entre son devoir et
soi existence politique. Voilà la position qui a été
créée par le retard apporté au règlement de cette
question,

De même que l'honorable ministre de l'Intérieur
("\. Daly), j'ai attendu pour parler et je puis dire
que quelques honorables députés de ce côté-ci de la
chambre ont pris inon tour, je ne veux pas retar<ter
plus longtemps le débat, mais j'aurais été heureux
d'avoir l'occasion de discuter un peu longuement le
point légal le la question. Nous ne saurions hésiter
ia appuyer la motion de mon honorable ami de
L'slet (M. Tarte), car le gonvernement ne s'est
jamais montré disposé à faire son devoir dans cette
affaire. Au contraire il a montré qu'il voulait la
mettre de côté et, de fait, qu'il n'était pas prêt'à
rendre justice.

Rier soir, l'honorable solliciteur général (M.
Curran), parlant de la cause Barrett contre la ville

de Winnipeg, et faisant allusion à l'opinion des
juges, nous a <lit que la cause de M. Barrett n'avait
aucune raison d'être, parce que la taxe prélevée
sur les écoles catholiques ne l'affectait pas et que,
n'ayant aucune part dans les maisons d'écoles ou
dans les immeubles il n'était pas intéressé. S'il en
est ainsi, le gouvernement est à blâmer. S'il vou-
lait obtenir une décision définitive, pourquoi n'a-t-
il pas choisi un plaignant qualifié, un homme ayant
des droits de nature à prouver les points sur les.
quels les tribunaux sont appelés à se prononcer? -

L'argument du solliciteur général me semble
tout à fait absurde et l'insuccès du gouvernement
sous ce rapport est pour nous une raison de plus
pour appuyer la motion de mon honorable ami, le
député de L'Islet.

A insi que je l'ai dit, M. l'Orateur, je me bornerai
à ces quelques remarques. J'aurais voulu traiter
plus longuement la question légale, mais je crois
que c'eût été presqu'une provocation.

M. McNEIL : A cette heure avancée de la nuit
je n'ai pas l'intention de faire un discours sur cette
question et de retarder les membres de la chambre
qui désirent vivement prendre un vote; cepen-
dant, je dirai quelques mots• pour expliquer l'atti-
tude que je vais prendre. Je n'aurais peut-être
rien dit du tout, n'eussent été les remarques de mon
honorable ami de Muskoka (M. O'Brien). Quelques-
unes de ses paroles me font un devoir de m'expli-
quer, et bien que j'aie beaucoup d'estime pour mon
honorable ani, je dois avouer que certaines choses
qu'il a dites ce soir à la chambre m'ont surpris et
désappointé.

Mon honorable ami, je crois, devrait avoir pour
les autres qui différent d'opinion avec lui, la même
courtoisie qu'il s'attend d en recevoir; je ne crois
pas qu'ils doivent leur attribuer des motifs moins
purs que ceux qui l'animent lui-rmuême. Mon hono-
rable ami nous a dit que ceux qui appuyaient les
prétentions du gouvernement sur cette question
voulaient tromper le pays.

1. O'BRIEN: Je demande pardon à l'honorable
député.

M. McNEIL: J'ai pris note des paroles de mon
honorable ami; s'il veut retirer l'expression, j'en
serais très heureux.

M. O'BRIEN: Je n'ai pas voulu dire que les
honorables députés désiraie.t tromper le pays, j'ai
dit qu'ils le trompaient.

M. McNEILL : Je suis bien prêt à accepter la
déclaration de mon honorable ami et je suis très
heureux de la lui avoir fait faire. Je crois que
mon honorable ami (sans intention, j'en suis sûr)
s'est montré très injuste envers le gouvernement
Il a dit que la gouvernement avait soumis cette
question aux tribunaux dans l'intention expresse

'obtenir le pouvoir d'intervenir dans la lé slation
de la province. Je diffère entièrement, opinion
avec mon honorable ami. e

Je dis que si je m'étais trouvé forcé de régler
cette question, sans avoir l'intention de nuire A la
législation provinciale, j'aurais, dans les circons-
tances, soumis la chose aux tribunaux. Je crois, et
tous ceux qui ont donné quelque attention à des
questions de ce genre admettront, qu'il est de la
plus haute importance d'avoir la décision des tribu-
naux dans des cas semblables, pour éloigner autant
que possible ces questions de l'arène politique.
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Tout le monde sait qu'une décision de la cour, si
elle pouvait être obtenue, dans le cas actuel, serait
bien moins propres à soulever des préjugés que la
décision d'un corps politique conme le gonverne-
ment.

Je (lis doue que le gouvernement, se prononçant
en première instance, devait prendre le moyen
le plus convenable, et soumettre la chose aux
tribunaux, la décision de ces derniers pouvant être,
par hasard, une décision finale. Si les tribunaux
déclarent (lue le gouvernement ne peut entendre
l'appel, c'est une décision finale ; et, ainsi que je
l'ai déjà lit, si ayant à régler la question, j'avais
décidé de refuser d'intervenir, j'aurais tâché d'ob-
tenir la décision (le la coir, dans 'espoir (le préve-
nir le mécontentement et l'excitation que créerait
probablement ma propre décision.

Ainsi donc, je crois qtue mon honorable ami est
tout à fait injuste envers le gouvernement en disant
que le gouvernement n'a soumiisla question que dans
le seul but d'obtenir le pouvoir d'attaquer la légis-
lation provinciale. Pour ces raisons je ne partage
pas les vues (le ceux qui ont eensuré legouvernenent
ià ce sujet. Cependant en dépit (les remarques (le
mon honorable ami, je desire expriner une autre
vue que celle que j'ai aéjà soumise à la chambre et
je ne crois pas être inconséquent avec ina première
opinion en disant que si le gouvernement actuel,
ou tout autre, tentait le soumettre une mesure
dans le but d'intervenir dans la législation de la
province du Manitoba, en imposant à cette province
le mode dles écoles séparées, je voterais certaine-
ment contre un semblable gouvernement, si j'avais
à cette époque l'honneur d'occuper un siège dans
cette chambre.

M. FAUVEL: M. l'Orateur, j'ai écouté avec
beaucoup d'attention le savant exposé, fait par le
premier ministre, (les intentions dlu gouvernement
touchant cette iiportuate question, et comme je
crois que c'est la dernière fois, durant cette session,
que nous avons le plaisir de le voir au milieu de
nous, je profite de l'occasion pour lui souhaiter un
bon vopage, tant en mon nom qu'au noi de mes
amis le ce côté-ci de la chambre.

L'attitude prise par l'honorable député le Pro-
veucher au sujet le ses co-religionnaires dans sa
province (adoption, m'a fortement surpris. J'ad-
mets que j'espérais voir en lui, un défenseur des
droits le l'opprimé contre l'oppresseur, mais l'es-
prit le parti, les exigences d'un cief ont été mis
au-dessus de toute autre considération par l'hono-
rable député.

Depuis trois ans nous avons beaucoup entendu
parler de cette question tant agitée (le la loi du
gouvernement-Greenway touchiant les écoles du
Manitoba et la dualité de langage. Parlant à un
point le vue tout à fait désintéressé, à titre de
-huguenot français protestant, j'admire le tact et
l'habileté avec lesquels l'honorable député de L'Islet
a soumis ses résolutions à la chambre. L'honora-
ble député (le L'Islet nous a dépint dans un bril-
lant langage le manque de sincérite du gouverne-
ment qui a soumis cette brûlante question à un
autre tribunal en dehors de sa jurridiction. Le tri-
bunal le plus élevé du pays est assurément cette
chambre, et je dis, M. l'Orateur, que c'est devant
cette chambre qu'aurait lu être réglée cette ques-
tion. Depuis vingt ans la population française du
Manitoba a joui, au sujet de ses écoles, des mêmes
privilèges que doivent recevoir les minorités dans

M. McNILL.

les autres provinces du Canada. Franchement,
nos compatriotes français du Manitoba inéritaient-
ils un semblable traitement? Devaient-ils être
privés les irmêmes privilèges dont joui la population
protestante de la. province de Québec ? Parlant à
un point le vue religieux, je proteste contre un
acte aussi injustifiable.

J'en appelle au bon sens <le la population protes-
tante, non seulement le la province de Québec,
mais (le toutes les autres provinces de la confédé-
ration, et si elle était placée dans la position où se
trouve aujourd'hui la population française <lu Mani-
toba, je lui demande si elle renoncerait à ses droits
sais lutter. Elle ne le voudrait pas. Pour ma part
je ne le ferais pas. Qu'y a-t-il à gagner i enlever
aux catholiques du Manitoba leurs droits et leurs
privilèges ? Est-ce parce que la langue française
déplaît trop à la majorité de la population anglaise
du Manitoba? Les Canadiens-français catholiques
de la province le Québec n'ont-ils pas aidé à peu-
pler cette provinee, et quels sont ceux qui par leur
force numérique élèvent aujourd'hui <les obstacles
aux futures relations sociales entre les deux races?
Allons-nous voir recomrnmencer les guerres de reli-
gion dans l'ouest de notre pays ? Allons-nous voir
revivre les guerres les Huguenots français ? Allons-
nous voir les imitateurs des Condés,'des Guises et
autres personnages qui ont été mêlés aux guerres
de religion en France, nager dans le sang de notre
province les prairies? Quel encouragement le gou-
verneinent va-t-il donner aux inmigrants de la
France et d'autres pays catholiques pour les enga-
ger à venir s'établir lans cette province ? Allons-
nous voir le pacte solennel conclu par les diverses
provinces en 1867, détruit par une loi illégale d'un
gouvernement anglais du Manitoba? L'esprit de
parti va-t-il l'emporter sur la justice et sur l'égalité
des droits pour tout le monde?

Je suis réellement surpris de l'intolérance et du
fanatisme déployés par l'élément protestant de ce
pays. Comme l'a (lit aujourd'hui l'honorable député
de L'Islet, les Canadiens-francais de la province de
Québec sont animés d'un esprit plus généreux à
l'égard de la minorité protestante. J'ai l'honneur
<le représenter une division électorale dont la popu.
lation est aux trois quarts catholique, et, bien que
mon adversaire fût un catholique, j'ai eu l'appui
moral de la majorité du clergé de ce comté. Cela
est une leçon de tolérance pour les honorables dépu-
tés d'Ontario.

Les avantages de la dualité de langage dans
n'importe quel pays sont nombreux. Combien de
membres de la chambre, appartenant aux deux
partis politiques, désireraient connaître la langue
française ? Quel avantage pour un jeune homme qui
commence sa carrière de connaître deux langues t
Avec une population française de 2,000,000 d'habi-
tants dans ce pays, la connaissance des deux
langues est réellement indispensable pour réussir
plus tard.

L'honorable député de L'Islet, fort de ses convic-
tions, et ayant à lutter contre un gouvernement
fort, a remporté, dans son comté, une victoire qui
lui fait honneur, de même qu'à ceux qui l'ont aidé.
Les membres consel-vateurs français de cette
chambre peuvent-ils en conscience voter contre
ces principes d'équité qui sont énoncés dans la réso-
lution présentée par l'honorable député de L'Islet?
Je suis persuadé qu'ils votent contre leurs propres
intérêts, et contre ceux de la population qu'ils
représentent.
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Les Français sont les seuls colons qui. ayant Baker. Mao
quittô leur pays et s'étant établis ailleurs, n'ont Barnard, McndRglprvneBelley. Macdonald (Winnipeg).jamnais perdu leur nationalité. Prenez laBennet, Macdonell (Algoma),
le Québec, l'Ile Bourbon, comme possessions an- e Macdowall,

glaises, et la Louisiane, aux Etats-Unis, colonisées Bo Mackintosh,1Boyle, MeLean. (York),par les Français ; elles ont toutes conservé la langue Bnrnham, MoAlister,
le Louis XIV, avec un souvenir glorieux de la Calvin, McDonald (Assiniboïa),
leiur de lis. Et nous, protestants et anglais, Cameron, McDonald (Victoria),

devrions-nous, par d'étroits préjugés, détruire une a'i" Mcfougall (Cap-Breton),

1pU-eille nationalité ? Allons-nous essayer le les MeInerney,
m 1 eliher le faire instruire leurs enfants dans la foi 1arpenter, McKay,

1 tru (sr Adlphe, Meean(King),de leurs ancêtres ? L'intolérance va-t-elle s'afichler e
am le pays? Non ; j'espère que le bon sens, et le hesley, Meod

1,on sens seul va l'emporter, va donner la liberté à levelan McNeill,
cen x qui la demandent, et que le mot liberté ne sera atsworth, Madill,
pts un vain mot. Apprécions-nous à sa juste valeur Cochrn, Maral
ve mot glorieux de liberté pour laquelle tant de Cor ould, Metcalfe,

vitoyeus ont combattu, ont versé lenr sang et sont Y9 Miller,
imirs t Je considère que le Canada est le pays le osiga M iAa )
Ihi glorieux pour la liberté. urran, Montague,

.Ie demande instamment à nes compatriotes de &aY. Northrup,
justice aux minorités qui sollicitent présen- n, Onimet

ce, ie insîceaux înoîte P a.i, Patterson (Huron),
tr-ient notre aide ; et cela me rappelle les paroles enison, e,
tint-mlerables prononcées par William Pitt, au début esauloiers, Pridbam
de la guerre de l'indépendance, lorsqu'il proposa Prior,
flevait la Chambre les Communes d'Angletrre de i D nid,
rvtirer les troupes anglaises (le Boston : " Si j'étaisRobillard,

comme je suis Anglais, et que des troupes Pairbairu,
knangres fussent débarquées sur mon sol natal, Po Ross (Dundas),
je ne déposerais jamais les armes, non, jamais, Fr'chette, Boss (Lisgar),
janais." Et, M. l'Orateur, si j'étais un Français Gillies, Ryckman,
mnanitobain, et que l'on nie forçât de renoncer à ina Girouard (De- agne), Smrd,
langue, je ne cèderais jamais, 'non, jamais, jamais, Grandbois, Stairs,

ms.Guillet, Stevenson,
Haggart, Taylor,Laî chambre se divise sur l'amendement de M. Hazen, Temple,

ateear, Thompson <ir John),
Henderson, Tisdale,

Po :Rodgins, Turcotte,
MessieursTrwitt,MesiersHugns, Wallace,Allan. Jeannotte, Huthin, Wilmot,

liain (Wentworth), Landerkin, Ingm, White (Cardwell),
Beiusoleil, Langelier, tves, White (Sheiburne),
Béelhard, Laecr,, Wilson,
k-rnier, Lavergne, Kenny,li'uriie, Laerie, Lachel, Wood <Brstovlnd). 121.BourssaLedue,

Bowers, Legris, Lan iape Hector or
Braeur, Lipir

B'rown,
Brunlieau.
Campbell,
Cai ru1,
Cart wright (sir Richard)
Crîer.
Charlton,
Choqunette,
Christie,
CoIt er,
bnvies,
Dlaiwson,
Delisle,
Devlin,
Dugas,
Edgar.
Fauvel,
Ftîîherston,
Forbes,
F'raser,
Frnont,
Gieffrion,
IlibZon,
0illmnor,
("')-bout,
Grieve,

lunes,

Aîlams,
Amnyot,
Bain (Soulanges),
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Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
McCarthy,
McGregor,
McMillan,
McMullen,
Mignault,
Monet
Mulock,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Pelletier,
Perry,
Préfontaine
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Sanborn,
Scriver,
Semplet
Somervlle,
Sutherland,
Tarte,
Vaillancourt,
Welsh%

Yeo, .-f

essieurs
LaRivière,
Leelair,
Lépine,

ABSTENTIONS sIMULTANlEs.

Ministériel. opposition.
Patterson (Colchester), Bowman,
Bergin Mills (Bothwell),
Smith (sir Donald), Flint,
Smith (Ontario), Rowand,
Bryson, Edwa
Weldon, Borden,
Masson, Beith.

L'amendement est rejeté.

M. SUTHERLAND : .L'honorable député de
King (M. Borden) n'a pas voté.

M. BORDEN: J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté d'Albert (M. Weldon). J'aurais voté pour
l'amendement.

La motion est adoptée, et la chambre se forme
n comité des subsides.

(En comité.)
Sauvages-Nouelle-Ecosse-Somames

supplémentaires pour soins médi-
eaux................................1,200

Le comité lève sa séance et rapporte la résolu-
tion.



[COMMUNES]

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée
-à 5.0 a. ni. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JiEru, 9 niars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

ETABLISSE3ENTS INDUSTRIELS.

3i. LAVERGNE : Quel est, d'apres le dernier
recensement, le nombre (le manufactures dans la
ville de Vichtoriaville et les villages d'Arthabaska-
ville, Princeville et Warwick

M. FOSTER : Je puis dire d'une manière géné-
rale, relativement à cette question et aux autres
questions concernant les industries manufacturières
que le département m'informe que pour répondre
à ces questions il faut faire des compilations parti-
culieres. Les employés du département ne peu-
vent pas utiliser pour cet objet les compilations
déjà faites. Il y a des employés supplémentaires
qui travaillent à ces relevés, que l'on prépare le
plus promptement possible ; de sorte que je ne puis
répondre à ces questions, aujourdl'hui. Après tout,
elles sont <le la nature des ordres (le la chambre
pour la production de rapports.

M. T. .J. WALSH.
M. McMULLEN: T. J. Walsli a-t-il recu une

somme d'argent pour avoir revisé un barême ? Si
oui, combien ? Est-ce le même T. J. Walsi, fonc-
tionnaire fédéral nis à la retraite, qui retire une
pension annuelle (le 81,050? Le ministre déposera-
t-il sur le bureau (le la chambre un exemplaire de
ce barème, quand il répondra à cette interpella-
tion?

M, COSTIGAN : En réponse à cette question,
je vois que la personne mentionnée ici, T. J.
Walsh, était un employé du revenu (le l'intérieur,
aujourd'hui, à la retraite. La question dui barême
me revient à la mémoire. Il fut préparé par ce
fonctionnaire il y a queloues années, pour aider à
calculer les droits sur le bois au bureau des inspec-
teurs-mesureurs. Les employés du bureau et les
marchands intéressés dans le commerce de bois rap-
portèrent qu'il était non seulement très commode,
mais qu'il diminuait la besogne lu bureau, par
suite (le la nouvelle méthode de calcal. Je recoin-
mandai moi-même le paiement de $100 ou $150,
somme qui fut payée à ce fonctionnaire, il y a quel.
ques années, alors que je dirigeais le départe-
ment.

M. McM ULLEN : L'honorable ministre a omis
le répondre à une partie de ma question. Dépose-

ra-t-il un exemplaire du barême?

M. COSTIGAN : Je verrai à ce qu'un exemplaire
de ce barême soit déposé.

rapporteur a été nommé pour le comté deVau-
dreuil.

M. FOSTER : Je ne le crois pas.

M. LAURIER : Vu que le premier ministre part
aujourd'hui pour l'Europe, je ne trouve pas trop à
redire si la nomination n'a pas encore été faite, mais
je compte qu'elle sera faite cette semaine, sinon
j'aurai droit (le me plaindre d'un grief sérieux.

M. FOSTER : Jle vais en prendre note.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. FRASER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire appeler 'attention du ministre des Finan-
ces sur quelque chose qui est arrivé en avril dernier.
J'ai obtenu un ordre de la chambre pour laprodie-
tion d'un

Relevé du montant total des obligations contractées par
le Canada en vertu de Statuts ou de votes du parlement,
pour subsides de chemins de fer impayés, travaux publics
non complétés, ou autres fius.

Je constate que ce relevé i'a pas été produit. Je
suis allé demander (les informations au départe-
ment à ce sujet, et l'oit m'a lit que le relevé n'avait
pas été produit. Je désire l'avoir. Je m'attendais
naturellement qu'il serait prêt à mon retour ici, au
commencemeut (le la présente session, et je suis
allé aux informations hier, alors que l'on m'a dit
qu'il n'avait jamais été déposé. J'aimerais avoir
ce relevé, c'est important.

M. FOSTER: Si l'honorable député veut bien
m'envoyer le nom du relevé, je demanderai où il
est.

M. DAVIES (I P. -E.): Vers la fin de la dernière
session, j'ai demandé un rapport concernant les con-
trats relatifsàdes canaux, <les chemins le feret d'au-
trestravauxpublies. Lachambreen a ordonné lapro-
duction,mais je n'ai pas encore ce relevé. Ce relevé
est important, et je demanderai au ministre s'il va
voir à ce qu'il soit déposé immédiatenent. Je
savais que la préparation de ce relevé, quand même
il ne serait pas volumineux, prendrait beaucoup de
temps, et par conséquent, je ne me suis pas plaint
de ce qu'il n'eût pas été déposé l'an dernier. Mais
je désire l'avoir aussitôt que possible. Je désire
aussi demander au gouvernement s'il est en mesure
de me donner des informations touchant un télé-
gramme publié dans le Herald de Montréal etdisant
que le steamer Stanley a été désemparé. Le minis-
tre peut-il dire officiellement quelle est la .nature
des dommages, et si le bateau peut être réparé de
manière à pouvoir reprendre son service ?

M. COSTIGAN: Nous avons reçu les renseigne-
ments que désire l'honorable député. Il paraît que
la mer étant plus grosse que de coutume les ailes
de l'hélice du steaner ont donné contre d'épaisses
glaces. Il subit présentement des réparations d'un
caractère temporaire. Les ailes brisées seront
remplacées temporairement par d'autres en atten-
dant l'arrivée- le celles que l'on fait venir d'Ecosse.
Les réparations vont être terminées le plus tôt
possible.

M DAVIES (IP-E) :i A-t-on une idée de la
LA VACANC DAN LA REPRÉSENTATIONiée elLA VACANCE DANS LA REPRÉSENTATION date où le steamer pourra reprendre son service?

DE VAUDREUIL.

M. LAURIER: J'aimerais avoir une réponse à
la question que j'ai posée hier, savoir si un officier-

M. CO TiAIN : Je ne puis pas dtonner e
réponse précise, mais on va faire en sorte qu'il
puisse reprendre son service le plus tôt possible.
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M. DAVIES (I.P.-E.) : Il importe que le public
sache si le steamer va reprendre son service pro-
chainement. Je serai très obligé à l'honorable
ministre s'il veut bien se renseigner auprès de ceux
qui ont charge du steamer, afin qu'il puisse dire à
peu près quand ce dernier sera en état de reprendre
son service. -

M. COSTIGAN : Je vais essayer d'obtenir des
renseignements précis le plus tôt possible.

M. McMULLEN : Le ministre des Finances
dt'posera peut-être l'état relatif au fer en gueuse,
dont, la production a été ordonnée le 6 février?

M. FOSTER : Oui.

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

Hôpital sur la réserve des Gens-du-Sang. $800
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel a été le

coûit total de cet hôpital?

M. DALY : Au cours de la dernière session, un
cérdit le $2,500 a été voté pour la bâtisse, et la
s smnme demandée est destinée à lameublement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet hôpital
est-il affecté à une seule réserve ou à une grande
rég~ion?

NI. DALY : On y recevra les Gens-du-Sang, les
Piegans et les Pieds-Noirs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A-t-on l'in-
tention le construire des hôpitaux sur d'autres
réserves ?

M. DALY : Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle raison
particulière avait-on de construire cet hôpital?

M. DALY : Ces sauvages, comme beaucoup
d'autres tribus, n'aiment pas beaucoup à se livrer
au travail. Vu qu'ils sont près de la frontière
amsé-icaine, il y a beaucoup de maladies parmi eux,
et il est absolument nécessaire d'établir cet
1Upital.

Pour achever l'école industrielle du
Daim-Rouge ................. $6,000

M. McMULLEN: Je désire demander des ren.
seignements au sujet de l'inspection des écoles dans
le Nord-Ouest. Je remarque que des émoluments
et des frais de voyage très considérables sont payés
aux inspecteurs. Un inspecteur du nom de Hugh-
hill n'a pas reçu moins de $2,300; il a inspecté
quatre-vingt-trois écoles, à raison de $20 chacune,
et ses frais de voyage se sont élevés à $675. Sans
doute que ces écoles sont éparpillées dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et que les frais de voyage
nécessitent une somme considérable, mais les
dépenses rous *ce chef paraissent excessives. Le
révérend D. Gillies a inspecté -sept écoles à raison
de $20 chacune, et ses frais de voyage ont été con-
sidérables.

M. DALY: L'honorable député comprendra que
Fitem présentement à 'l'étude se rapporte à une
école industrielle pour les sauvages. Les inspec:
teurs dont parle l'honorable député ne sont pas,
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cela va sans dire, inspecteurs d'écoles pour les sau-
vages, et les dépenses d'inspection des écoles publi-
ques sont sous le contrôle de la législature du Nord-
Ouest. L'item figure dans le rapport de l'auditeur
général parce que tous les comptes du Nord-Ouest
sont apurés par l'auditeur général. Lorsque le
budget principal sera étudié, l'honorable député
recevra des explications sous ce chef.

M. McMULLEN: J'ai cru devoir appeler l'at-
tention de l'honorable ministre sur ce sujet pour
qu'il fût prêt à donner des explications.

M. CHARLTON : Je désire savoir si le travail
accompli par l'école industrielle est satisfaisant,
jusqu'à quel point les sauvages deviennent civilisés,
et quels résultats produit l'encouragement donné
par le gouvernement .aux écoles industrielles.
Le fonctionnement des écoles est-il satisfaisant, et
leurs résultats sont-ils proportionnés aux dépenses
qu'a faites le gouvernement pour essayer (le civi-
liser et de christianiser les sauvages.

M. DALY: Les résultats ont été jusqu'à pré-
sent très satisfaisants. Il est tout à fait surprenant,
de voir comment les enfants se font à la civilisation.
Je puis dire que non seulement pour ce qui regarde
leur convertion au christianisme, mais encore <n ce
qui concerne leur moralité et leurs aptitudes pour
les carrières ordinaires, les enfants font des pro-
grès merveilleux. Je donnerai d'autres explica-
tions quand les articles du budget ordinaire vien-,
dront devant la chambre. J'ai des renseignements
qui convaincront l'honorable député que le travail
accompli par les écoles industrielles est très satis-
faisant.

M. MULOCK : Je remarque que le rapport du
ministre de l'Intérieur contient une allusion au
changement effectué dans la manière de contrôler
la vente des liqueurs dans le Nord-Ouest. Un ou
deux des officiers de la police à cheval du Nord-
Ouest appuient beaucoup sur les mauvais effets du
présent système de licences, comparés aux effets de
l'ancien système de permis. Le commissaire"
Hlerchmer déclare que, par exemple, dans le dis-
trict de Battleford, dans une région qui ne renferme
pas plus de 400 âmes, quatre licences sont accor-
dées, deux licences de gros et deux de détail; et en
vertu du système de licence, des liqueurs peuvent
être vendues aux métis, qui seryent d'internédiai-
res pour communiquer avec les sauvages, de sorte
que sous l'empire du présent système de licence une
grande quantité de liqueur parvient aux sauvages.
Un de ces rapports déclare que pas moins de six
wagons de liqueurs ont été recu à un de ces en-
droits dans une période de six mois. Le ministre
va-t-il prendre des mesures pour appeler l'atten-
tion du gouvernement du Nord-Ouest sur ce sujet?

M. DALY: ,L'attention du gouvernement du
Nord-Ouest a déjà été appelée sur cette question.
Nous avons considéré l'affaire assez sérieuse pour la
signaler à son attention, dans l'espoir que cet état
de choses serait changé.

M. MULOCK: Avez-vous dit quand vous aviez
signalé l'affaire à son attention?

M. DALY : Il y a un mis ou six semaines. -I
en était fait mention dans le rapport du colone
Herchmer sur la police à cheval, et c'est cela qui a
attiré mon attention sur cet état de choses.
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Ecole industrielle des Sauvages de Chilli- J M. DAVIE8 (I. P.-E.): Je comprends facilement
wack dirigée par l'Eglise méthodiste... $2,500 comment nous avons été entrainés dans cette poli-

M. McMULLEN : Combien d'enfants fréquen- tique, qui consiste à accorder des deniers publics
tent cette école; et qu'elle en est l'importance ? pour l'entretien de ces écoles des Sauvages. Lors

de nos premiers efforts pour civiliser les Sauvages,
M. DALY : Le gouvernement a déja donné $2,500. il était très naturel que le gouvernement aidât plus

pour la construction (le l'école, et nous croyons ou moins les pionniers, mais c'est une politique
que, si nous donnons en tout $5,000 c'est tout ce remplie de <itficultts et le grands dangers, et je
que le département aura à fournir, vu que la société crois qu'il est bon de savoir si nous devons consen-
des missions de l'Eglise méthodiste paiera la ba- tir à adopter formellement cette politique et à l'ap-
lance du coût. Je donnerai a l'honorable député prouver, et faire connaïtre au publie que ce sera
d'autres explications lorsque les crédits du budget notre politique dans l'avenir, ou bien si nous n'avons
ordinaire viendront devant la chambre. pas l'intention de continuer à voter tranquillement,

M. CHARLTON : Je comprends parfaitement d'année en année, ces sommes d'argent, sans savoir
que l'honorable ministre (le l'Intérieur puisse ne parfaitement ce que nous faisons et jusqu'à quel
pas avoir dans le moment des renseignements dé- point nous allons. -Je ne vois pas où se terminera
taillés ; nais j'ainierais à lui demander quelle est ce mode d'agir. Je croyais que les différentes
la polit que générale du gouvernement au sujet des églises occupées à évangiliser les Sauvages le fai-
écoles (le ce genre. Je vois que ceci est une école saient au moyen le souscriptions volontaires four-
méthodiste, et je suppose que le gouvernement ac- nies par les membres <le chaque église. Si nous
corde des crédits pour (les écoles placées sous la continuons a agir ainsi aux dépens du publie, les
direction d'autres dénominations religieuses. Je députés verront que, très prochainement, nous
désire savoir s'il en est ainsi, et si le gouvernement serons arrivés à un point où il y aura peut-être du
donne (le l'aide aux écoles confessionnelles de diver. tapage ; chaque église se plaindi a qu'elle ne reçoit
ses sortes, puis s'il établit des écoles du genre les 1 pas sa juste quote-part. Cette aide doit-elle être
écoles publiques qui ne soient aucunement confes- accordée à tant par tête, ou doit-elle dépendre du
sionnelles. Quelle est la nature <le l'enseignement nombre de prosélytes qu'elle est destinée à faire?
religieux dans ces écoles industrielles? Quel principe adlopterez-vous? Vous ne pouvez

pas diviser cette subvention entre catholiques et
M. DALY : Toutes les écoles industrielles affec- protestants.

tées aux sauvages dans la Colombie-Anglaise et les Il y aura les baptistes, les méthodistes et des
Territoires du Nord-Ouest sont en général sous la presbytériens, et ch 1aque secte qui ira là pour
direction des différentes églises. accomplir cette <euvre, s'attendra, et aura le droit

Nous avons des écoles dirigées par l'Eglise catho- de s'attendre, si vo us continuez ce système, à rece-
lique romaine, d'autres par l'Eglise presbytéricnnue, voir l'aide <le l'Etat. Je crois que nous commen-
d'autres par l'Eglise anglicane et d'autres par cons justement à adopter une politique, qui, pro-
l'Eglise méthodiste. Nous avons, dans les terri- chainement, occasionnera peut-être <le graves difli-
toires <lu Nord-Ouest, ce qu'on appelle l'école dlu cultés dans cette chambre. Je. prierai l'honorable
Daini-Rouge, sous le contrôle de l'Eglise nétho- miinistre de fournir un état complet relatif à cette
diste ; l'école de Qu'Appelle, sous les cuspices <le question, et en même temps d'indiquer à la chambre
l'Eglise catholique romaine ; l'école de la réserve si le département a l'intention. de continuer à
des Gens-du-Sang, sous les auspices de l'Eglise accorder ces subventions, ou s'il se propose d'aban-
anglicane : une autre école à Elkhorn et une donner le mode qu'il a'adopté ? L'honorable minis-
à Saint-Paul, sous le contrôle de l'Eglise angli- tre sait que nous avons fait l'expérience dans cette
cane, et l'école industrielle de Saint-Boniface sous chambre de la ditficulté qu'il y a de continuer ces
les auspices <le l'Eglise catholique romaine. Une subventions destinées à l'éducation, sans tomber
autre école est sur le point d'être construite à Bran- dans des diflicultés politiques qui peuvent boule-
don, laquelle sera dirigée par l'Eglise méthodiste. verser le pays d'une extrémité à l'autre. Nous
Je crois que Brandon a été choisi à cause <le sa devons être excessivement prudents relativement à
position centrale pour les Sauvages. Le départe- la politique que nous adoptons. J'espère que le
ment et le gouvernement n'ont pas l'intention renseignement demandé par l'honorable député de
d'augmenter beaucoup ce qui existe actuellement Norfolk-nord(M. Charlton), sera,non seulementcom-
au sujet de ces écoles industrielles. Nous croyons plet, mais que l'honorable ministre, qui est à la
que ce que nous avons fait est sutisant. tête du département, fera connaitre la politique

M. CHARLTON: Je suppose que le ministre qu'il entend suivre.
n'est pas en état de nous fournir maintenant le
détail des dépenses encourues par chaque dénoni- M. MILLS (Bothwell): Cette question est d'une
nation religieuse, très haute importance. Il y a deux ans, un état

très complet a été déposé contenant le renseigne-
M. DALY: Je possède ces détails, muais je ne les ment demandé par l'honorable député de Norfolk-

ai pas dans le moment. nord (M. Charlton), de sorte que le ministre n'aura
M. CHARLTON: Je crois que le ministre aura qu'à examiner les dépenses des deux dernières

la bonté, lorsque cette question sera discutée de années pour renseigner la chambre. Ces subven-
nouveau, de fournir un état détaillé dtes dépenses tions aux écoles dissidentes des Sauvages ont originé
des différentes écoles des Sauvages placées sous de cette manière. A peu près quatre dénomina-
chaque dénomination religieuse, le montant brut tions religieuses ont demandé de l'aide au gouver-
payé et la dépense relative de la part de chaque nement pour leurs écoles, et lorsque cette demande
dénomination. Ce renseignement serait intéressant a été faite, la politique -adoptée a été d'accorder
pour le pays. tant pour chaque élève, d'après l'assiduité à l'école,

jusqu'à concurrence de $300. Mais aucune aide n'a
M. DALY: J'ai ces renseignements. été donnée à une école indienne quelconque située

M. DALY.
-
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en dehors des territoires transférés à la couronne. employé ou non, ce qu'il ne peut connaitre que par
A cette époque plusieurs de ces écoles, de fait le les résultats obtenus de ces écoles. S'il peut être
plus grand nombre de ces écoles étaient très éloi- prouvé que les Sauvages deviennent de bons culti-
gnées de tout établissement, et très éloignées de la vateurs et de bons ouvriers au moyen de ces écoles
region qui avait été arpentée et destinée à la colo- industrielles, alors, il sera évident que l'argent est
nisation ; et ainsi on croyait que le missionnaire dépensé judicieusement dans l'intérêt public.
rendrait service au public en enseignant aux San- La question des moyens par lesquels l'oeuvre est
vages à garder la paix entre eux, et en les enpê- accomplie, e2t subordonnée à l'accomplissement réel
cbant d'être trompés par des personnes mal inten- de l'uvre, en tout cas pour le présent. Mais je
t ionées qui pourraient aller parmi eux ; mais ils crois que jusqu'à ce jour, la chambre ne possède pus
furent informés dans le même temps que le gouver- les renseignements nécessaires, et que les écoles ne
îeinent ne s'obligeait pas à suivre cette politique sont pas surveillées comme elles devraient l'être,

d'unie manière permanente-que c'était simplement de sorte qu'il est impossible de dire si les institu-
un arrangement temporaire au sujet duquel il n'y teurs dans ces écoles font une oeuvre efficace, en ce
aurait pas (le violation de promesse si le gouverne- qui concerne l'éducation laïque et industriellee.
iwent prenait en aucun temps quelques-unes de ces N. O'BRIEN: Je suis heureux que mon ami,,coles sous ses soins, s'il le jugeait a propos. l'honorable préopinant, ne s'oppose pas aussi forte--le croisque l'specteur des Sauvages avait ins- ment à ces écoles qu'il y a objecté dans une occa-trinetion d'agir comme surintendant des écoles, et sion précédente, quand nous avons en tous deuxdurant sa visite, quand il faisait les paiements de une discussion à ce sujet. Mais Je crois qu'il atraité aux Sauvages, de voir où en était rendu parfaitement raison de demander que ces écolesiucivre. Eh bien, depuis cette époque, le gouver- soient surveillées par un fonctionnaire public indé-ionet a eté beaucoup plus lo , et il a agi Sans pendant (le toute influence religieuse. Je crois quesoumettre la questiona la chambre pour de tander c'est une condition qui devrait être impposée àsai d(lesintLa seule manière dont la questions l'octroi des subventions pour des fins d'éducation.venue evant le parlement a été parles subventions a créé une si forte oposition à ces subven-qui ont été demandées. Or, il y a eu des écoles Ce qui, ..e une i o e pposti ac esauen-
indunstrielles établies parmi' les Sauvages par diffi- tions, est qu'il n'y a pas de garantie que argent
rents corps religieux, qui peuvent faire peut-être accordé par l'Etat, à part ce qui est donné par les
beaucoup de bien. • Quand à cela, je ne peux pdénominations religieuses, est judicieusement

cire s'ils accomplissent l'euvre phes efficaceme employé, et à cet égard, je partage entièrement
<uelle le serait sous la surveillance d'un fonction- opion de l'honorable député. En même temps,
naire public. Mais dans le cas même où le présent japprouve, comme j'ai toujours approuvé, les sub-
systee suleai ontinué-e leu ête j le pust ventions accordées par le gouvernement à ces diffé-scnele serait continué-et il peut être jugé le plus rentes écoles ; car, si les Sauvages doivent être
e crois qu'il devrait être soumis à la surveillance civilisés, je crois qu'ils doivent être en même temps
'un fonctionnaire public idépendant de tous l christianisés : il est nécessaire d'accomplir les deux

corps religieux en question, et qui, de tes les fins ensemble ; et je crois qu'il n'y a pas un
autre ferait rapport à la chambre en faisant con- mode que le gouvernement pourrait adopter qui
naitre ce .ue le public reçoit en échange de l'argent soit aussi efficace, ou aussi économique que celui
qu'il dépense. D'après ce que je sais, nous n'avons que le gouvernement a suivi dans le passé. J'avoue
junais su s'il était exercé une surveillance quelcon- avec l'honorable députe de Bothwell, comme
que, et nous n'avons pas eu de rapports indiquant principe général, que lorsque le gouvernement

les résultats obtenus de ces écoles. Elles peuvent accorde de laide, soit a des ecoles de différentes
êt re très efficaces on très inefficaces. Les enfanits dénominations, ou autrement, il devrait y avoir une
des Sauvages peuvent être très assidus à les fré- surveillance publique, et naturellement, cg principe
quenter, ou il peut y en avoir qu'un bien petit s'applique avec plus de force au cas où l'ârgent est
nombre qui les fréquentent. Je me souviens qu'il confié à les personnes qui ne sont pas sous le con-
y a en beaucoup de difficulté à obtenir l'assiduité trôle du gouvernement. En conséquence, je crois
de la part des enfants des Sauvages. Lorsqu'une que le gouvernement agirait sagement en établis-
école était établie, ils la fréquentaient pendant sant un mode de surveillance efficace, pour que
quelque temps jusqu'à ce que l'attrait de la no l'Etat puisse savoir que Pargent est bien employé,
veauté cessât pour eux, et alors, il cessaient de l sans tenr compte de ce qui peut être fourn par les
fréquenter, et je sais que dans plusieurs cas, on a, moyens ordiaires à la disposition de l'agence.
eu de la répugnance à tenir un registre, parce que M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député fait
ce registre aurait indiqué le peu d'assiduité aux erreur en disant que j'ai exprimé aujourd'hui des
écoles. Ceux qui enseignaient dans ces écoles, espé, vues différentes de celles que j'ai exprimé dans une
raient que l'état des choses ser ait amélioré lorsque occasion précédente. J'ai dit, ce que j'ai dit aupa-
les Sauvages cesseraient d'être nomades, et qu'ils ravant, que lorsque l'arrangement a été conclu, les

éctal)iraient sur leurs réserves. Je ne sais pas différents corps religieux ont été expressément
jusqu'à quel point cet espoir s'est réalisé, je ne sais informés que le gouvernement ne s'engageait pas,
pas jusqu'à quel point les écoles ont été améliorées et que si le gouvernement jugeait de l'intérêt
par le fait que les Sauvages ont continué de résider public de prendre le contrôle <le ces écoles, il se
sur leurs réserves ; mais je crois qu'il est très impor. réserverait cette liberté ; mais j'ai signalé le fait
t ant qu'une surveillance soit exercée par un fonc- que depuis cette époque, le gouvernement a été plus
tionnaire responsable, et qu'un rapport soit sou- loin, et que différentes écoles industrielles ont été
mis au parlement, chaque année, indiquant l'assi. établies, sous le contrôle de certaines dénominations
duité aux écoles, de manière à ce que les députés religieuses, et qu'il ne serait plus aussi facile de
aient tons les renseignements voulus lorsque les reprendre le contrôle, si l'intérêt public l'exigeait.
fonds sont demandés, et pour que le public ait L'honorable député a dit que j'étais opposé à ce que
l'occasion de savoir si l'argent qu'il paie est bien les corps religieux eussent le contrôle de ces écoles.



Ce n'est pas ce que j'ai dit. Il a oublié les circons- naires qui travaillenut à civiliser les Sauvages dans
tances dans lesquelles cette discussion a eu lieu. les prairies où ils sont éloignés <lu contact (le toute
L'honorable député présentait à la chambre une civilisation, mais on n'a pas donné de raisons pour
résolution dans laquelle il déclarait que notre accorder des sommes d'argent aux fins d'établir des
constitution était basée sur le principe le la sépa- écoles dissidentes dans la ville de Brandon ou dans
ration absolue de l'Eglise et le l'Etat, et que toute d'autres villes. Il est contraire à la saine politique
subvention accordée à un corps religieux à même dans ce pays, où il n'y a pas une religion d'Etat, de
les deniers publics, était en contravention à ce reconaitre l'existence légale des (différents corps
principe. C'était l'opinion émise dans sa résolu- religieux, et si vous le faites, vous vous lancez sur
tion ; et j'ai signalé ce que je croyais être une incon- une mer inconnue remplie de périls, et je ne crois
séquence, et ce que je crois être encore une incon- pas qu'il s'écoule un temps fort long avant que vous
séquence, que l'honorable député était néanmoins éprouviez une secousse violente dans tout le
en faveur du fait d'accorder les subventions à Canada. Pourquoi donner cette subvention à
même les deniers publics pour aider ces écoles de Brandon, (le préférence à une ville quelconque
différentes dénominations religieuses, et que,jusque d'Ontario ? Brandon est une grande ville dans une
là, il n'était pas inconséquent avec la doctrine qu'il province reconnue, et pourquoi y établir une école
avait émise avec tant de vigueur et de chaleur, dissidente?
quand, à l'appui d'une résolution, il avait prononcé
un discours dans cette chambre, dans la discussion M. DALY : Je crains que l'honorable député
du bill des biens <les Jésuites. n'ait pas bien compris la question, car autrement,

M. O'BRIEN : Il n'y a pas <le propoýition abs il n'aurait pas fait les observations qu'il a faites.
Lraite (le cReN: Iatur el n 'y a .pas inabs- En ce qui concerne l'établissement d'und -écoletraite <le cette nature à laquelle i n'y a pasn industrielle à Brandon, tout autre endroit dans le

sairement quelques exceptions, et cette manière Manitoba aurait pu être choisi. L'école n'est pas
traiter les sauvages est un cas exceptionnel, qui le située dans la ville <le Brandon. Un des princi-fait sortir du principe général. Il peut arriver un paux objets en choisissant les emplacements sur
temps où l ne sera pas nécessaire <le continuer lesquels ces écoles inlustrielles sont bâties, est decette agence, mais c'est une exception, propre à les éloigner autant (lue possible des différentes
convenir à (les circonstances spéciales. réserves, et lEglise méthodiste, qui a la direction

M1. TAVIES (. P. 'E.): Je n'ai pas l'intention <le de l'école de Brandon, a choidi cette ville comme
critiquer la politique qui a fait accorder certaines étant l'endroit le plus central entre les différentes
subventions, parce que je ne connais pas parfaite- réserves d'où viennent les enfants des Sauvages.
ment les faits ; mais la discussion qu'il y a eu dans
cette chambre il y a un an ou deux, m'a porté à M. MILLS (Bothwell) : Où se trouve l'école?
croire que ces subventions étaient accordées entiè- M. DALY : De l'autre côté de la rivière, à unrenient aux églises occupées à évangiliser et à civi- mille environ des limites de la ville de Brandon.
liser' les Sau'ages dans les endroits éloignés, ou o Cet endroit a été choisi parce qu'il était à une dis-ne pouvait pas les attemndre autrement. Je suis tance raisonnable des différentes réserves d'où vien-
opposé a la prétention que la politique de l'Etat nent les enfants dui fréquentent l'école. L'expé-
devrait être de christiaiser ces sauvages. La rience a démontré qu'il faut placer ces écoles à
nation qui a le plus contribue à christianiser les une longue distance des réserve-s, ou, autrement, les
païens est la nation anglaise, et je n'ai pas entendu enfants seront portés à s'en retourner mener leur
dire que cette nation se soit perumis d'employer les existence ordinaire, et les parents feront des visites
fonds publics à cette fin. Je crois que l'ouvre fréquentes, demandant à être nourris et vêtus,
a été accomplie, comme une charité volontaire, par et gêneront en d'autres manières l'éducation de
ceux gfi l'ont à cœu-. Il ne semble que nous leurs enfants. En réponse aux honorables députés
allons nous créer des embarras, si nous dépensons de Bothwell (M. Mills) et de Muskoka(M. O'Brien)
l'argent du pays le cette manière. Tant, que je dirai que si ces honorables députés veulent lire
l'ouvre a été accomplie dans les régions lointaies, le rapport que j'ai déposé sur le bureau de la cham-
c'est très bien ; mais maintenant on nous demande bre, l'autre jour-le rapport annuel du département
d'accorder des fonds pour l'établissement de l'école des Affaires des Sauvages-ils verront que nous
dune dnonination protestante à Brandon. Si avons des inspecteurs d'écoles industrielles, et quevous accordez une subvention pour être employee chacune de ces écoles est soumise à une inspection
dans la ville de Brandon, pourquoi vous arrêtez- très sévère depuis l'époque de son établissement
vous là ? Vous aurez à donner des subventions jusquà ce jour. Le rapport de ces inspecteurs se
dans toutes les différente ts ts du Canada, et à trouve aux pages 186 et 188 du rapport. La poli-mois qujee n'aie des arguments très forts aucon tique du département depuis l'établissement de cestraire, je désapprouverai la politique qm consiste a écoles, politique qui sera probablement continuée,donner des deigers pubels pour avantage d'une a été que chacune d'elles fût soumise à la plusdénomination religieuse dans des endroits comme stricte inspection. Il y a une série uniforme deBrandon, dans les villes civilisées, dans des pro- livres soumis à l'examen de l'inspecteur et de tout
vinces régulièrement organisées. Si nous aidons autre fonctionnaire le ce département.
cette dénomination protestante, comment pourrons-
nous refuser de venir en aide à d'-dtttres dénomma- M. DAVIES (.-E):L'inspecteur est-il nom-
tions protestantes ? Vous ne pouvez pas vous arrê- iné par le ministère de l'Intérieur, sans consulter lester là. Chaque dénoumination religieuse a autant écoles dissidentes?
de droit à une subvention qu'une autre. Allez-vous
accorder des subventions d'après le nombre des M. DALY : Oui.
membres des différentes dénominations, ou d'après
quel principe ? L'honorable ministre peut justifier, M. MULOCK : Vous avez des rapports préparés
peut-être, la petite indemnité accordée aux mission- par eux ?

M. MIL.S (Bothwell).

18681867 (COMMUNES)]
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N. DALY : Oui, vous trouverez dans le rapport

les renseignements les plus complets. Je ne m'at-
tendais pas à ce que cet item fût examiné main-
tenant, niais je suis prêt à le discuter, bien que
nous nous sentions tous fatigués après la longue
séance de la nuit dernière. Cependant, je dirai que
dans le cours de l'année dernière, nous avons mis
ces .coles sur un pied de tant pas tête. Lorsque
les estimations principales seront déposées, je dirai
à la chambre ce que nous payons par tête aux diffé-
rentes écoles. Et cette subvention par tété est
basée sur l'expérience acquise par le département
jlus(u' ce jour, quant au coût des différents modessuiv pour diriger ces écoles, et je crois que quand
je déposerai cet état, les honorables députés vien-
dront à la conclusion que les fonctionnaires du
départenent ont examiné cette question aussi par-
faiteinent que possible, dans le seul but de rendre
les écoles aussi efficaces que possible pour le gouver-
nenent. Je dirai que nous avons dix-neuf pensi-
onnutats fréquentés par trois cent soixante enfants.
Six de ces écoles sont dirigéespar l'Eglise anglicane,
six par l' Eglise catholique romaine, six par l'Eglse
presbytérienne et une par l'Eglise méthodiste. Il
y a 110 externats. Ces externats, ainsi que le sait
lhonorable député de Bothwell (M. Mills), doivent
étre entretenus par nous en vertu du traité conclu
avec les Sauvages. Ces écoles sont fréquentées par
11,454 enfants. Cinquante-huit de ces écoles sont
soUs le contrôle de l'Eglise anglicane et 31, sous le
contrôle (le lEglise catholique romaine.

arts utiles. Je suppose qu'on nous fera connaître
la nature de l'instruction qu'on y donne.

M. DALY : L'honorable député trouvera tous
ces renseignements dans le rapport.

M. MULOCK: La subvention est accordée à
tant par tête. Est-ce tant par tête d'après l'assi-
duité à l'école?

M. DALY : Nous payons tant par élève. Pre-
nez, par exemple, l'école (le Qu'Appelle. Nous
payons $115 par élève pour 200 élèves, et pour cette
somme, ils sont censés tout fournir, payer les insti-
tuteurs et autres choses. L'école de la Rivière
Haute reçoit $130 pour 120 élèves, et pour cette
somme, ils doivent entretenir l'école, fournir la
nourriture et autres chose de ce genre.

M. DAVIES (I.P.-E.): Y a-t-il une échelle de
compétence applicable à ces inspecteurs?

M. DALY: Oui. Les inspecteurs ont été choisis
d'après leur compétence spéciale à remplir les fonc-
tions qui leur sont assignées. Je demanderai à
l'honorable député de lire le rapport.

M. MULOCK: Tient-on compte des dénomina-
tions religieuses?

M. DALY : Oui ; il y a un inspecteur d'écoles
catholiques romaines et un inspecteur d'écoles pro-
testantes.

M. MULOCK : Deux pour toutes les écoles?
M. McMULLEN : Est-ce pour le Manitoba seul M. DALY : Oui, pour toutes les écoles des Saiu-

ou bien pour tout le Nord-Ouest? vages.

M. DALY : Pour tout le Nord-Ouest. Deux des
externats sont dirigés par les presbytériens, 14 par
les méthodiste et 5 n'appartiennent i aucune
dénomination. Il y a 10 écoles industrielles, fré-
qnentées par 1,030 élèves. Quatre sont sous la
direction (le l'Eglise anglicane, trois sont dirigées
par les catholiques romains, une, par les presbyté-
riens et deux, par les méthodistes. Je donne ce ren-
seignement pour que l'honorable député puisse
savoir quel est le nombre d'écoles que le gouver-
nement aide à entretenir, ou qu'il entretient main-
t enant, mais si les honorables députés veulent lire
le rapport, ils y trouveront les renseignements les
pluis complets.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
est-il en état de nous dire quel montant les déno-
minations religieuses fournissent pour ces écoles?

\. DALY : Je ne peux pas donner ce chiffre
dans le moment, mais je le fournirai plus tard, en
tant que je pourrai me procurer ce renseignement.

M. McM ULLEN : L'honorable ministre dit que
nous avons 113 écoles dans le Nord-Ouest que nous
entretenons. Mais je vois que nious donnons des
sulventions à 213 écoles protestantes dans le Nord-
Ouest. Je suppose que ces écoles ne sont pas--

M. DALY : L'honorable député ne doit pas con-
fondre les écoles des Sauvages avec les autres écoles
dlu Nord-Ouest, vu qu'elles sont entièrement dis-
tînetes.

M. MULOCK : Je demanderai à l'honorable
ministre de vouloir bien nous faire connaître la
nature de l'instruction donnée dans ces différentes
écoles. D'après le titre, je suppose que les écoles
industrielles sont destinées à enseigner quelques

M. MULOCK : Et l'inspecteur des écoles catho-
liques est un catholique, je suppose, et l'inspecteur
des écoles protestantes, un protestant?

M. DALY : Je le suppose. M. Macrae est l'ins-
pecteur dea écoles protestantes et M. Betournay,
l'inspecteur des écoles catholiques. De plu, les
écoles sont inspectées par l'inspecteur ordinaire du
département et son adjoint, et ils ne passent pas
un mois sans faire une inspection complète.

M. MULOCK: Je ne crois pas que l'honorable
ministre ait répondu complètement au point sou-
levé par mon honorable, ami, le député de l'Ile du
Prince-Edouard (M. Davies). Il peut être néces-
saire, comme le dit l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien), à une certaine période du développe-
ment des Sauvages, de maintenir ces écoles confes-
sionnelles, en vue d'évangéliser et de civiliser ces
populations. Mais quand il s'agit d'une vieille
province comme l'est aujourd'hui le Manitoba, et
de l'établissement d'une école dans un rayon d'un
mille d'une des principales villes du Manitoba, je
crois que la nécessité qui, seule, justifie le maintien
d'une semblable école a cessé. Par exemple, il doit
y avoir dans la ville de Brandon des ministres de
diverses dénoimnations, de sorte que les élèves qui
fréquentent ces écoles industrielles sont près des
ministres de diverses dénominations. Il me semble
que nous devrions prévoir le jour oit ces écoles
cesseront d'être, dans tous les cas, des écoles con-
fessionnelles.

M. DALY : L'école est une école industrielle,
et elle n'a pas d'autre objet que l'avancement des
Sauvages. Il n'y a pas de doute que de grande
sacrifices ont été .faits par les missionnaires de tou.
tes les dénominations religieuses pour l'évangélisa-
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tion et la civilisation dles Sauvages, mais on a cons-
taté que dans les écoles ordinaires, on ne peut pas
leur donner une instruction( qui les fasse sortir le
leur état primitif. L'objet en vue est de leur
apprendre les arts mécaniques. On leur apprend
les métiers de menuisier, de tailleur, de cordon-
nier et, dans une de ces écoles, le nmtier de fer-
blantier, afin le rendre les élèves en état <le gagner
leur vic. Pour ce qui regarde l'établissement de
l'école -à Brandon, ce choix a été fait sans mon
influence.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai pas voulu faire
allusion an choix le Brandon. Mon objection aurait
été la mnnie, s'il se fût agi le Winnipeg on <le
Toronto ou de London ; je n'ai pas parlé le Bran-
don parce que lhonorable député vient de là.

M. DALY : L'honorable député verra que nous
avons une école à Régina, une autre à Saint-Boni-
face, une troisième sur la réserve le Saint-Paul-
école sous la direction de l'église anglicane-près <le
Viînipeg, et une quatrième, non loin de Calgary.

Ces écoles ont été établies dans ces endroits pour la
commodité (le ceux qui les dirigent, et à une aussi
grande distance que possible les réserees d'où vien-
ient les enfants, parce qu'on a constaté dans la pra-
tique qu'à -moins d'éloigner ces enfants sufisamn-
ment <le la réserve pour les soustraire à l'influence
de leurs parents, le travail les écoles serait inutile.

de cette province, que pour ceux des régions situées
plus à l'ouest, pour la simple raison qu'ils vont dans
les villages et dans les villes et, fait extraordinaire,
ils adoptent les plus mauvaises habitudes des blancs.
Il est, par conséquent, absolument nécessaire que
ces écoles industrielles soient établies dans des loca-
lités centrales, mais suffisamment éloignées des
réserves d'où viennent les Sauvages, afin de les
soustraire à l'influence de leurs parents. Ai-je
répondu suffisamment à l'honorable député? Je
dis que l'école est aussi nécessaire aujourd'hui dans
la province (lu Manitoba, que dans les Territoires du
Nord-Ouest. Nous avons les écoles qui reçoivent
le l'aide du gouvernement même dans cette pro-
vince civilisée d'Ontario, où l'on instruit des Sau-
vages depuis (les années. Il semble qu'il est tout
aussi nécessaire de les instruire ici que dans les
villes du Nord-Ouest.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
doit comprendre qu'il y a une grande différence
entre soutenir des écoles industrielles et des écoles
confessionnelles dans lesquelles les questions indus-
trielles sont une considération secondaire. Je com-
prends que le but principal les missionnaires qui
vont évangéliser les Sauvages, est de les convertir
au christianisme et de les faire entrer dans les déno-
minations particulières auxquelles appartiennent
ces missionnaires, et que l'enseignement les arts
mécaniques est une considération secondaire. Je

M. MULOCIK : Bien que cette ligne le conduite suis lavis que les coles industrielles sont assez
puisse être justifiable à une certaine période <le désirables an point <le vue de l'Etat, mais l'intro-
l'instruction des Sauvages, il mue semble qu'il sur- duction le l'enseignement religieux dans ces écoles
gira les ditlicultés Si l'on procède le cette manière et le paiement de cet enseignement par l'Etat. com-
dans les parties civilisées de la confédération-si portent n principe (lui est propre, je crois, à pro-
l'on accorde les octrois suffisants pour payer l'en- duire, dans un avenir rapproché, beaucoup d'ani-
tretien d'écoles confessionnelles. Si las diverses mosité et le discorde.
dénominations relidieuses savent qu'elles peuvent M. O'BRIEN : Il y a une grande diffé-
obten'r des octrois suffisants pour établir un école
elles en abiront, et chaque dénomination reet tot autre genre

ells e étldi-omt, t caqu <lniîinaionrel- l'enseignement. Indélpendammnent <le la discussion
gieuse du Canada auira son école, car vous ne pou- que nous avons aujourd'hui, je crois que l'enseigne-
vez pas dotner l'octroi à l'une et lL refuiser aux
autres. Bien que les dénominations religieuses qlui«
envoient d ees missionnaires au milieu res gieges alle' ensemble. ais la distinction que l'on fait,

non civilisés, puissent avoir d mie le Sug c'est que ans ui pays civilisé et parmi une popu-
noncîîiliéspusset aoir<lrità tne égè-eassis- lation, civilisée, on prétendl toujours que la religion

tance, dans les circonstances particulières, cet doit être enseignée lans la fanille. Cela ne s'ap-
argument ne peut s'appliquer aux parties tivilisées plique pas à l'enseignement donné aux Sauvages.
du Canada. J'ai fait quelques-unes de ces remoar-
ques, parce que j'ai lu dans un journal qu'une des M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député
sectes religieuses les pIs nombreuses du pays avait i veut-il que l'Etat enseigne la religion?
repoussé l'idée le recevoir de l'aide du gouverne- '
ment. J'ignore si cela est vrai. J'aimerais à
savoir si l'honorable ministre en a entendu parler. pour ce qui regarde les Sauvages.

M. DALY : J'ignore ce que veut dire l'honora- M. I)VIES (I.P.-E.): Quelle religion
ble député. Je c-ois qu'il y a un an et demi, ou M. O'BRIEN: Je ferais précisément conne le
deux aus, les baptistes en ont parlé. Est-ce de cette gouvernement; lors<îi'un corps religieux n'en fait
dénomination religieuse qu'il s'agit? pas unesource de béîéfices-ces personnes e font

M. DAVIES (I.P.-E): C'est l'une d'elles. Je pas d'argent par ce toyen.
crois que les presbytériens ont fait la même chose. '. DALY Au contraire, elles disent qu'elles

M. DALY : Les presbytériens peuvent l'avoir
fait, mais je n'en ai pas eu connaissance. Je coni-
prends que l'argument le l'honorable député, c'est
qu'il ne voit pas la nécessité d'établir une école in-
dustrielle à Brandon, ni dans aucun autre endroit
du Manitoba, parce que ces Sauvages sont assez
civilisés pour n'en avoir pas besoin. Or, les Sau-
vages du Manitoba ont besoin <l'une école industri-
elle tout autant que t'eux de n'importe quelle autre
partie du Nord-Ouest. C'est même plus nécessaire
d'avoir une école industrielle pour les jeunes gens

M. DALY.

perdent de l'argent.

M. O'BRIEN: Si un corps religieux entreprend
une tâche comme celle de civiliser ou de convertir
au christianisme une tribu de Sauvages et garantit
qu'il peut l'accomplir efficacenient, j'irai jusqu'à
dire que l'Etat est parfaitement justifiable de lui
venir en aide dans ces circonstances particulières,
parce qu'il n'y a pas d'autre moyen de faire la
chose. Ces populations n'ont pas d'enseignement
domestique. L'honorable député a demandé pour-
quoi les différents ministres de la religion n'iraien



pas à cette école de Brandon. Je crois que cela aux habitudes des blancs. Le progrès ne peut pas
serait inutile pour produire de bons résultats. Je être très rapiie, mais s'il s'opère dans la bonne
crois que les circonstances justifient le département direction et sous une administration économique,
(le s'écarter ici considérablement de la règle géné- je suis porté à croire que nous ne devrions pas
rale. Ces populations n'ont pas d'enseignement objecter trop fortement au présent système avant
domestique, et c'est là la seule raison qui puisse d'en avoir trouvé un meilleur. Je suppose que le
justifier l'établissement même d'un système d'ins- présent système est aussi économique que n'importe
truction profane. quel autre (ue nous pourrions imaginer dans le

1 moment; et la question est surtout dle savoir si le
M. LANDERKIN: Outre qu'il soutient ces pays est prêt à approuver les dépenses qu'entraîne

écoles religieuses dans le Nord-.Ouest, j'apprends le soutien de ces écoles. Mais le motif est bon, je
qiue gouvernement contribue aussi considérable- I crois; lbjet en vue est bon; et le système coûtera
ient à Fentretien des écoles publiques. nécessairement plus ou moins cher, pendant que se

M. DALY : De quelles .écoles publiques voulez- développeront ses bons effets. Je comprends natu-
vous rellement la difficulté mentionnée par l'honorable

parlerdéputé de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies),
M. LANDERKIN: Vous avez dans le Nord- mais comme il l'avoue lui-même, il n'est pas prêt

Ouest un système d'écoles publiques. Est-ce que maintenant à indiquer le système que nous pour-
le goutvernement fédéral ne contribue pas considé- rions adopter <e préférunce à celui-là. A propos
rablemnent à l'entretien de ces écoles? de cette école de Bandon, mon honorable ami

M. DALY: Oui, dans ce sens qu'à même l'octroi, semble être d'opinion que, vu qu'elle est située dans
nous donnons tel montant aux territoires du Nord- ce qu'on pourrait appeler un centre <e civilisation,
Ouest pour les écoles. Mais nous parlons présen- il y aurait d'autresmoyens suffisantsde donner aux
teiment des écoles des Sauvages, qui sont tout îi fait Sauvages l'instruction nicessaire. Mais je suppose
distinctes. Nous contribuons au soutien des écoles que les élèves de l'école de Brandon sont pris sur
publiques en ce sens, que nous donnons au gouver- les réserves situées à quelque distance.
ienient du Nord-Ouest $196,000 cette année, et à M. DALY: A des centaines (le milles de là.
imême ce montant, il estobligé <le pourvoir à l'entre-

tien les différentes école% du Nord-Ouest. M. PATERSON (Brant) Elle a été simplement
établie à Brandon pour plus de commodité, et l'on

M. PATERSON (Brant) : Il y a sans doute une croit qu'il y a un autre avantage dans le fait
difficulté au sujet de ces écoles confessionnelles, que le jeune Sauvage étant -aussi éloigné (les
iais la (uestion est de sai oir si vous avez un meil- réserves, ne sera pas soumis à l'influence de ses
leur système à proposer et -de l'appliquer. Je com- parents, qui pourraient ne pas s'occuper de lui, ou
precnds ue le but princinal de ces écoles indus-n 'n ,~-rui e., .,ne~srctn
trielles, placées sous la direction d'une dénommia- L'objet est de l'amener graduellement à prendre
tion religieuse quelconque, est d'enseigner aux clds habitudes de civilisation et à apprendre quel-
élèves les carrières industrielles. <e métier, at moyen duquel il puisse gagner sa vie.

M. DALY : Précisément. .e sats par ce que j'ai observé moi-même, que c'st
-une question difficile à comprendre et à régler. Il

M. PATERSON (Brant): Aussi longtempùs que viendra eut-être un temps où Il sera nécessaire
ces écoles sont dirigées par les différentes dénomi- de modifier notre système daits le seis indiqué par
nations religieuses, je suppose que l'instruction l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard. Je
religieuse peut être donnée aux élèves; mais je ne crois qu'une dénomination religieitse a émis l'opi-
considère pas que ces écoles sont établies dans le niou qu'il était mal en principe de faire ce que
btut d'enseigner des doctrines religieuses particu- nous faisons.
lières, ni rien de ce genre. M. COASTWORTIL: Cette église n'a ias de

M. dALY :. Pas du tottt. mission.

M. PATERSON (Brant): Le but principal, si je
coimprends bien,..est de donner aux élèves une édu-
cation commune et de leur enseigner un métier
quelconque. Je vois dans le rapport du ministre
que des élèves ott fréquenté ces écoles pendant un
certain temps, puis en sont sortis. Les uns sont
devenus forgerons, d'autres menuisiers, d'autres
encore se sont adonnés à différents autres métiers.
Je vois, cependant, qu'un très grand nombre retour-
nent sur les réserves. Une des grandes difficultés,
je suppose, que l'on rencontre dans l'enseignement
des Sauvages, c'est qu'ils retourneut sur les réserves.

M. DALY : C'est le problèmneque nous avons à
résoudre.

M. PATERSON (Brant): C'est un problème que
je connais un peu, vu mon expérience au sujet d'une
école industrielle que nous avons dans notre propre
province. La chambre et le parlement devront
avoir un peu de patience dans l'accomplissement de
cette- tâche, car vous ne pouvez pas transformer
tout d'un coup le caractère d'un Sauvage et le plier

M. PATERSON (Brant): Des difficultés pour-
ront surgir quand ce principe sera appliqué. J'ai
fait ces remarques, parce que je ne suis pas prêt,
pour ma part, à dire que l'on devrait abandonner
ce système, avant qu'un autre système que nous
saurons devoir être meilleur, puisse être établi.

M. McMULLEN: Je ne puis approuver les
remarques de l'honorable député de Brant, en ce
qu'elles ont trait au coût d'entretien des écoles
établies pour les Sauvages. Si l'honorable député
avait examiné attentivement les dépenses faites
pour les écoles du Nord-Ouest, il serait certaine-
nient arrivé à la conclusion, qu'elles n'ont pas été
gérées soigneusement et économiquement. Si l'ho-
norable député examinait les items de dépenses et
les rapports, il verrait par lui-même, car je suis
sûr qu'il est en état de le voir, que l'on a fait des
dépenses extravagantes pour. les écoles. Nous avons
d'année en année appelé l'attention du gouverne-
ment sur ce fait: Je ne suis pas prêt à dire que le
présent ministre de l'Intérieur doit être tenu res-
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ponsable de ces dépenses, vu qu'il n'est entré en
fonctions que dernièrement ; mais il est bon (le lui
signaler les extravagances qui ont été commises
dans la gestion de écoles et dans 'administration
générale des affaires les Sauvages au Nord-Ouest.
Toutes les dépenses faites an sujet des ecoles.et (les
réserves portent la marque de l'extravagance.
.J'admets qu'il est désirable .'essayer d'amener les
Sauvages à prendre (les habitudes de travail, au
lieu <le les laisser devenir des criminels ou créer
des ennuis aux colons. En conséquence, il nous
faut des écoles industrielles, mais elles devraient
être administrées avec une rigoureuse écononie.
Je ne pis laisser passer les remarques faites sur
ce sujet par l'honorable député (le Brant (M. Pater-
son) sans les relever.

M. DALY : C'est pour les litiges qui pourraient
surgir, et qui ont surgi, et pour les procès qui n'ont
pas encore été réglés. Le gouvernement estime
que $10,000 couvriront'le montant requis.

M. CH ARLTON: Quels sont les procès qui ont
eu beu'.

M. DALY : Il y en a un, la Reine re Magee, au
sujet le terrains de l'artillerie.

M. DAVIEýS (1. P.-E.): Ceci est un crédit extra-
ordinaire, le montant destiné au paiement debfrais
judiciaires faits en 1892-93 ayant été voté parmi les
crédits (lu budget ordinaire.

M. FOSTER : Les frais judiciaîres ont été consi-
dérablès, cette année.

M. COATSWOR TH: Je connais quelque chose M. DAVIES (I. P.-E.) : Je suppose que cette
relativement aux écoles, parce que j'ai eu l'occasion i somme sipplémentaire est requise, mais l'honorable
<le correspondre avec le département à ce sujet. .Je ministre est peut.être en état de <lire pour quelles.
lie puis parler qu'au nom d'une dénomination reli- causes particulières on en abesoin.
gieuse, celle les méthodistes ; et c'est avec une T
grande hésitation qu'ils ont pris la direction le ces M. Fst :e r qu e sommeicoie-
écoles. Ils ont beaucoup hésité, parce qu'ils regar- rable est requise pour payer les frais judiciaires se
daient comme insuffisant le montant accordé par le rattachant a la question des pecheries de la mer de
gouvernement pour le soutien <le ces écoles. Loin Behrmg.
qu'il y ait le l'extravagance, les corps religieux M. DAVIES (I. P.-E.): Est-ce qu'un crédit
sont réellement en perte. N'était le fait que ces spécial n'a pas été voté pour cet objet?
corps religieux désirent avancer leurs intérêts, je , ,
n'ai aucun doute qu'ils ne se chargeraient pas <le FOSTER : C'est pour l'arbitrage. Je four-
ces écoles. Ils font réellement l'ouvrage lu gou- niral cependant, les renseignements que .e ne pro-
vernetment. Si ces corps religieux ne faisaient pas curerai au département de la Justice. Nous pou-
ce travail, le gouvernement serait obligé de nom- vous laisser l'item iien suspens.
iîer (les inspecteurs, et les dépenses seraient beau- Délimitation de la frontière dans la baie
coup plus fortes, sans compter que l'on n'obtien- de Passamaquoddy.................... $2,000
(Irait probablement pas les bons résultats qlui sont M. CHARLTON: Cette frontière n'a-t-elle
obtenus aujourd'hui. Relativement aux dpenses jamais été délimitée?
générales faites pour les Sauvages, si l'honorable a
député de Wellington-nord (M. MeMullen), exanii- M. DALY : Il n'y a jamais eu de délimitation
liait ce que coûtent les Sauvages aux Etats-Unis, il réelle de la frontière à ce point. Ce travail va
arriverait à la conclusion que nous n'avons pas rai- être exécuté conformément à la convention faite
son le nous plaindre <le nos dépenses. l'an dernier, entre les Etats-Unis et le Canada:

M. PATER80N (Brant): Mes remarques se rap-
portaient à l'administration de l'école industrielle,
mais mon honorable ami, le député de Wellington-
nord (M. McMullein), s'e-st lancé dans la discussion
le l'admiinistration générale les affatires (les Sauva-

ges, ce qui est une question assez vaste. L'item
que le comité est à étudier dans le ionent est des-
tinié à iue école industrielle, et j'ai limité mes
remarques à cet item,

M. LANDERKIN : L'instruction religieuse don-
née dans l'école, est-elle sous la surveillance <lu
ministre ?

M. DALY : -Je n'ai pas encore atteint dans
l'uévang,élisatio.n ce degré~ de prfection u uel est

Dépenses de délimitation de la fron-
tière entre le Canada et les Etats-
Unis .................. . ......... $32,000

M. CHABLTON : Ce montant va-t-il être em-
ployé à la délimitation de la frontière de l'Alaska?
A-t-on déjà fait quelque chose pour délimiter cette
frontière?

M. DALY : -Non; le crédit demandé ici est
requis pour cette fin. Nous avons besoin de
l'argent, pour que nos arpenteurs puissent se mettre
en route le ler avril. Ils rencontreront alors les
arpenteurs du gouvernement américain et commen-
ceront leurs travaux qui dureront, croit-on, trois
ans.

- - ~ -- -- 1 M. A. Ný. Montpetit-Traductioiî duarrivé l'honorable député. rapport de l'enquéte du service civil. $1,102.75
Dépenses de la Convention minière in-

ternationale ....... ......... $1,000Cet oi p rî élv .terntioale s~oo~ Combien a-t-il fallu de temps pour faire ce tra-vail,
M. CHARLTON : Lhonorable ministre vou- et commilent cet homme a-t-il été payé?

drait-il expliquer ce cr'é<it ?(Irat-i expiqur cecrèitM. COSTIGAN: M. Montpetit avait été chargé
M. FOSTER : C'est au sujet le la réunion de la par mon prédécesseur de faire cette traduction à

Convention minière qui a ei lieu à Montréal, l'autre cause de sa compétence. Le travail a été fait d'une
jour, et à laquelle assistaient un grand nombre de manière satisfaisante, et j'en ai recommandé le
délégués. paiement.

Frais judiciaires.:................... S10,000 M. MeN.ULLEN: Il est parfaitement clair que
M. CHARLTON: Quelles dépenses paiera-t-on ce monsieur était probablement un ami de Pancien

avec ce crédit? secrétaire d'Etat, qu-lui a donné cette belle
M.M M L N C e m a év
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petite entreprise, qui coûte plus de $1,100. J'ai-
mierais savoir sur quelle base il a été payé.

N. FOSTER: Le greffier de la chambre rn'in-
formie qu'il a étê payé au taux ordinaire de $1 la
page:

(ratification à M. Mowat, qui fut griè-
vement blessé par l'explosion d'un
baril de vernis à la station de Camp-
bellton. ............................ s ,00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se
fait-il que nous soyons responsables de l'explosion
luiini baril de vernis?

NI. H AG(GART : Le feu s'était déclaré parmi le
vernis dans lemnagasinla Campbellton, et cethomnmne,
en essayant de sauver les effets du gouvernement, a
,to terriblement blessé. Le baril de vernis fit
explosion pendant qu'il le sortait de la bâtisse.

M. CHARLTON: N'êtes-vous pas un peu court
de vernis pour le gouvernement en ce moment?

M. DALY : Nous en avons reen un nouvelle
approvisioiniemnent.

Incendie à Saint-Jean, Terreneuve.... $10,00
M. DAVIES (LP.-E.): 'L'honorable' ministre

est-il en nesure <le dire quelles ont été les contri-
bitions générales données à l'occasion de l'incendie
de Saint-Jean, et comment elles ont été employées ?
Plhisieurs magnifiques contributions ont été données
par des citoyens des différentes parties du Canada,
qui sympathisaient avec nos amis de Terreneuve
lan-s leur grand malheur, et il pourrait être inté-

ressant de savoir s'il a été fait un rapport otliciel, au
sujet dlu montant reçu et de la manière dont il a été
emiployé.

M. FOSTER : La législature siège présentement,
et il sera sans doute fait tut rapport officiel. Nous
n'avons naturellement pas imposé de condition en
donnant. notre secours, et le gouvernement de
'elreneuve n'est pas obligé de nous envoyer un
rapport, mais s'il en publie un, il n'y a pas de doute
qiun exemplaire en sera envoyé à ceux qui auront
fait les dons considérables.

Ni. DAVIES (LP.-E.) A qui avons-nous envoyé
ces 810,000,

M. FOSTER : Nous n'avons pas envoyé les
,S10,000. Nous avons chargé notre navire à Hali
fax, et avons envoyé les marchandises dont ils nous
ont télégraphié avoir le plus besoin dans le moment.
ILes effets ont été remis au comité de secours, et
l'honorable député se rappellera que c'est un <les
premiers dons qui aient été utilisés.

Commission de prohibition..... . ... $15,0

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La phraséo-
logie ne devrait-elle pas être changée ici ? Ce crédit
ne devrait-il pas être intitulé : " Nouvelle somme
reqluise pour mettre un baume sur la conscience du
ministredes Finances, et soustraire legouvernement
it la nécessité d'arriver à une décision qui pourrait
donner lieu à quelques difficultés?"

M. FOSTER : Ce serait là une interprétation
particulière.

M. CHARLTON : Je crois qu'il conviendrait de
changer le titre de ce crédit et de dire que les
815,O00 sont requises "pour différer toute action

sur la question (le la tempérance, jusqu'à un jour
quelconquede l'avenir obscuret mystérieux." L'objet
dlu gouvernement en nommant cette commission,
était manifeste. C'était une mesure prise de propos
délibéré, pour remettre à plus tard la nécessité
d'envisager cette question, et bien qu'on soupconnât
ce motif lorsque la commission a été nommée, ce
soupçon est devenu une ferme conviction. Puis-je
demander an ministre desFinances combien d'années
il nous faudra probablement attendre, avant que le
rapport de cette commission soit fait, et s'il est
probable qu'il vienne devant la chambre'et le pays
avant les prochaines élection% générales?

'. FOSTER : Je suis que tuon honorable ami
brûle du désir de connaître les résultats de cette
commission, et je regrette qu'il soit désappointé,
même pendant quelques mois. Je puis dire en ce
qui concerne les travaux de cette commission que
depuis sa nomination, elle a procédé avec toute la
diligence voulue.- La tâche n'est pas légère, et son
accomplissement va nécessiter un temps considé-
rable, en égard à la manière dont la conuinission la
remplit. Vu la date à laquelle elle a commencé ses
travaux, il est certain, du moins, que la commission
n'aura pas le temps de préparer son rapport pour la
présente session. Elle a fini maintenant son enquête
dans toutes les provinces, moins Ontario, et elle a
étendu cette enquête à certains Etats de l'Uniîn
américaine. Autant que je sache, elle n'a plus qu'à
poursuivre son enquête dans la province d'Ontario,.
et à entendre quelques nouveaux témoins dans
d'autres parties du pays. Dès le début, elle a
recueilli partout des preuves écrites, de sorte que
ses travaux, en ce qui concerne la preuve, seront
probablement terminés dans une couple de mois.
Elle ne poursuit pas présentement son enquête, à
cause de la saison, mais elle se propose de se réunit
bientôt pour cet objet.

Le gou vernement se propose de publier la preuve
et le rapport aussitôt qu'il les aura, et s'ils sont
prêts avant la prochaine session, ce dont je doute
un peu, ils seront distribués aux nemnbres de la
chambre afin qu'ils puissent se mettre au courant
des travaux et des conclusions de la- commission.
avant la prochaine session. Je ne crois pas que les.
commissaires aient apporté aucun retard inutile à
l'accomplissement de leur tâche. Le gouvernement,
n'a certainement rien fait pour différer l'enquête.'
Toutes les communications échangées entre les coin-
missaires et moi ont en pour objet de hâter. leurs.
travaux, plutôt que de les retarder. Cependant, les
commissaires sont, dans une grande mesure, les
juges de ce qu'ils ont à faire. Le cadre de leurs
travaux, a été tracé par le parlement, et il n'a été
élargi ni rétréci par aucune instruction du gouver-
nement. 'Ils ont conduit l'enquête suivant la ma-
nière qui leur a paru la meilleure en vertu de la.
résolution du parlement, et je crois qu'ils ont pro-
cédé à l'accomplissement de leur tâche, qni n'est
pas légère, avec diligence et consciencieusement.

M, CHARLTON : Le pays va assurément être
enchanté d'apprendre que le gouvernement n'a pas
voulu retarder l'enquête, ni différer de légiférer sur
la question de la tempérance, en nommant cttte
commission. La déclaration de l'honorable ministre
des Finances, que la commission ne procède pas. à
l'enquête à cette saison de l'année, nie porte à croire
que cette enquête a un caractère tel, qu'elle ne peut
pas avoir lieu durant la saison rigoureuse. Je sup-
pose que les commissaires ne tiennent guère leura
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séances en plein air, et je ni vois pas pourquoi ils i c'est un gaspillage inutile et nous ne devrions pas
les suspendraient durant lhiver. Lorsque nous le sanctionner.
recevrons le rapport de cette conmm ission, je suppose
que nous saurons réellement si, oui ou non, l'intem- M. s
pérance est un mal. Il semblerait que le gouver- des Finances s'il peut dire combien la commission
nement a des doutes sur ce point et qu'il était a conté à peu près, et, su le veut, j'ainerais savoir
nécessaire de nommer une comminîssion pour lui 1 à combien il estime les dépenses supplémentaires
apprendre si, oui ou non, liitenpérance est un qu'elle va entraîner.
mal, et si c'est un mal sufiisant pour exiger qu'il
légifère sur cette matière. Mais lorsqu'il aura le M. (e cé isr au budgetéri-
rapport dle cette conunission, je suppose qu'il sera naire de levat < $.3,325. Le ps f ri
renseigné sur ces questions, et qu'il sera en mesure
de décider s'il doit proposer une loi (le prohibition. portera le total de la sonne votée i $'20,000, dont

Pour parler sérieusement, toute l'affaire est une $6,674 nt pas été employées. Quant aux dépen-
pure comédie, et je crois que la plus grande partie e ipénentaires qu'entraînera la commission,
des renseignements recueillis par cette conunission je ne pis guère en donner le chiffre cela dépen-
ne vaut rien. Le pays n'avait pas besoin les ren- a nn
seignements que cette commission prétend recueil- pl «s forte partie des dépenses, en ce (lui concerne
lir sur cette question. Nous possédions déjà tous l'enquête, a dû être faite. Il v aura encre le coût
les renseignements nécessairesconcernantlesravages (le liinpression <le la preuve et <lu rapport, lequel,
de l'intempérance, les somnies dépensées pour les quoique considérable, ne sera pas très élevé. Je
liqueurs, les mauvais résultats de la vente dii suppose qu'il ne faudra pas moins de $25000 à $30,-
whiskey ; et en face le la demande de législation 000 pour p-ur'r ie coût le toute l'enquête.
pour mettre un frein t ce grand mal, c'était si.-
pleient absurde <le la part <lu gouvernement ulii nissaires
Canada le prétendre qu'il ne savait pas si, oui ou
non, c'était un mal sutfisant polr justifier <le pro- M. F)S'1'ER ('unq.
poser une loi afin d'y remnélier, et <le nommer nue l. IXXVIES (I.1l.-E.) Quel est le montant (e
commission pour le renseigner sur ces questions. la 'émuné
Le fait est que la commission a été nommée dats le t
but (le dispenser le gouvernement d'agir au sujet t M. FOS'I'EIi Les conmissaires reçoivent $10
d'une question embarrassante, sur laquîelle le iii- par jour lorsijils s'occupent (es travaux <le la
iistre les Finances avait pris jadis une attitude commission, leurs frais <le voyages et $4 par jour
très ferme, avant <le faire partie du gouvernement. pour leurs frais d'hôtel-environ $17 pa' jour.
Il n'avait alors aucun doute que l'intempérance Je «e etis pas devoir laisser passe< les renar-
était un mal et que le gouvernement (levait inter- ques le <on lu)n<'alle ami sans les relever. Dans
venir pour prohiber od restreindre ce trafie : mais t soit zèle ardent pour la cause, il a attaqué ces mes-
après être devenu ministre le la Couronne, il n'a sieurs parce <uil y n en un retard <le quelques
pas pu se former une opinion sur ce sujet. Il n'a mois. Je ci'ois <uil a été injuste sur plusieurs
pas cru que le goiuernemuent était suffisatnnent points. Il a conclu que toute l'affre était une
renseigné, c'est pourquoi une commission a été farce et u«e absurdité, et <ue cette demande (e
nommée pour le renseigner su les faits connus du 'enseignetents était «ne farce criante. Je savais
Monde entier depuis (les siècles. Toute l'affaire i que l'honorale député dénoncerait la cotuniîsi.
est une farce criante, en raison <le laquelle je Il a coutute <e énoicer tout ce que favorise et
dénonce la conduite du gouvernement. Cette con- approuve-le gouvernement, et mon honorable ami
duite n'a été ni franche ni courageuse. S'il ne veut manquerait gra-ement a ce qu'il croit être son de-
pas donner auî pays une loi (le prohibition, qu'il la voir S'il ne se montrait pas toujours à la hauteur
refuse ; mais en éludant la question comme il le des circonstances et «e dénonçait pas toutes ces
fait, il commet un acte que la grande masse les par- choses. Mais je «e sache *pas (iC lobjet (e cette
tisans le la tempérance n'approuvera pas. commission ait été <e découvrir si l'intempérance

était un grandl mal. Si l'honoirab<le <député avait
M. CHRISTIE : ,'approuve entièrement lesil les itstructions, il n'atrait pas c'u nécessaire <e

remarques de l'honorable préopinant. Il ne semble faire cette renarque, car l'intempérance est certai-
que cette conunission royale ne peut être d'aucune nenient ui maI et Finie <es raisons pour lesquel-
utilité. Sa nomination constitue simplement un les cette commission été nommée n'ttit pas (le
gaspillage de deniers publics. Il ne semble que découvrir si l'intempérance est ou «'est pas un
l'on a simplement voulu éluder une question difi- <ual.
cile pour un nombre d'années indéterminé, et qu'il Il est étrange que d'autres pays civilisés que le
serait sage <le mettre fin à ces dépenses. Je ne nôtre et d'autres gouve-nements aient pris desme-
puis comprendre cotmtent cette commission royale, sures pour se renseigner su' des sujets de ce genre,
en errant dans le pays. de droite à gauche, et en qui sont très bien connus dans n certain sens par-
recuîeillant les opinions des gens pour et contre la mile peuple ci général. Si mn honorable ami
prohibition, avancera la cause le la tempérance. Je veut s'enquérir de la chose, il constatera que dans
-crois que durant les dix dernières années, il n'est la Grande-Bretagne il y a eu ne ou deux conmis-
rien arrivé d'aussi nuisible à la cause de la tempé- sion royales de nommées pour étudier la question
rance que la nomination de cette commission royale. t <e l'intempé-ance, lesquelles oît voyagé polr faire
Elle a complètement enrayé le mouvement de la pro- une enquêe
hibition, paralysé toits les efforts et fait l'office d'un que les résaltats <le leurs enquêtes et leurs opinions
calmant pour maintenir dans la tranquillité les par- nt été consignés dans les docnts
tisans (le la tempérance. Je crois que toute onsidérés le la plus grande vaeur, et que,
faire est ue inmuense farce ; mais ce n'est pas tout, comme cotséquence, des lois très utiles ont été pas-

M. CS:ACsLTRd.
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sées. Si mon honorable ami, -dans son zèle pour la
cause( de tempérance, a suivi le mouvement en fa-

eieir dle la tempérance dans différents pays, comme
il l'a sans doute fait, il sait que les partisans de la
temprance aux Etats-Unis se sont unis dans un
grani effort depuis quinze anspour obtenir du Con-
gros anéricain la nomination d'unecommission char-
gée de faire une enquête sur les maux résultant du
tra tie des liqueurs. Durant chaque congrès les
soci't(s de tempérance des Etats-Unis font des
efforts ponr obtenir là nomination d'une commis-
sitn de ce genre, et elles sont parfois venues très
près de l'obtenir ; elles considèrent que c'est une
les lcoe qu'il importe beaucoup de solliciter, et

elles ne se proposent pas de cesser leurs démarches
tant qu'elles n'auront pas atteint leur but. Il est
touiant de voir, comme ces partisans sensés le la

temipèrance et ces chrétiens des Etats-Unis se lais-
,;it emîporter par cette absurdité, et tiennent à se
livrer à cette même farce criante.

si mon honorable amui consulte ses souvenirs, il
constatera qu'il n'a pas besoin le sortir lu pays
p4ur trouver un parallèle à ceci. Il n'a pas besoin

<h sortir du pays, ni de remonter bien loin dans
not re histoire, carpasplus tard qu'en 1873 ou 1874, je
crois. un gouvernement appuyé par une forte majo-
ritu dans cette chambre,- nomma une commission
qui voyagea <le localité en localité, entendit des
ttimoignages et fit une enquête, puis communiqua à
cette hambre les résultats de ses travaux ; et ces
resiltats furent utiles, car ils donnèrent lieu à
liloption d'une loi qui, dans l'opinion des parti-
sns <le la tempérance, a été jusqu'à un certain
point, du moins, salutaire pour le pays. Il y a une
grande différence entre le fait pour quelques
hommîues de savoir qu'une chose est mauvaise, et
celui le posséder les renseignements suffisants au
sujet de toute la question à résoudre. Je ne crois
ptas I ue cette commission ait été une farce solennelle
ni une simple absurdité, et je dois certainement
s<utenir que ce n'est point pour gagner du terips
ni dans le but d'écarter la question qu'elle a été
n<nmiée ou qu'elle n'est pas présentement à l'ou-
vre. J'ai déjà fait remarquer avant aujourd'hui
gue si le gouvernement avait voulu écarter la ques-
t ion il y avait d'autres moyens de le faire que celui
dlu nommer une commission royale sur la proposi-
ti«n d'un membre du cabinet, et qu'il y avait le
meilleurs moyens d'éviter la pression le l'opinion
publique sur cette question que celui de nommer
une commission royale chargée d'instituer une en-
quête et de faire rapport. Je suis d'opinion, et je
ULi toujours été, qne le gouverneme.nt a fait autre
elise qu'écarter la question, qu'il en a réellement
entrepris la solution en nommant une commission
rvale, et a rapproché l'époque où cette solution
sera donnée dans un sens ou dans l'autre. Que la
prohibition soit' décrétée, comme résultat, ou
qu'elle ne le soit pas, je n'émettrai pas d'opinion
sur ce point en ce moment. J'ai mon opinion per-
s«Monnelle, et je l'exprimerai publiquement quand ce
seri le temps. Quand la chambre et le pays posséde.
rent ces informations, ce sera le temps de les appré-
cier, sans en faire une question de parti, ce que
ca. ne devrait jamais être, et sans chercher à en
retirer un avantage politique.

-j'espère que la chambre discutera et décidera
cette grande question 'à son mérite, recherchant ce
g;ui est le plus utile, le plus avantageux et le plus
praticable, et lorsque l'on en arrivera à cette con.
clusion, je n'ai aucun doute que l'on fera ce qui

doit être fait. Mais je crois que mon honorable ami
n'aurait pas dû faire ces assertions exagérées et
erronées sur le compte de la commission Je ne
crois pas que la commission, soit dans sa création
ou dans ses actes, mérite d'aussi fortes épithètes.

M. CHARLTON : J'ai peut-être été un peu
trop sevère dans ma critique relativement à
cette commission, mais il m'a semblé, comme
partisan <le la tempérance, et je crois que mon
impression est juste, qu'elle était inutile.
Comme nous le dit mon honorable ami, nous
avons en en 1873 ou 1874 une commission qui
nous a fourni toutes les informations nécessaires
pour arriver à un résultat pratique. Il n'était pas
nécessaire de nommer unè, autre commission pour
s'enquérir des maux causés par le trafic des liqueurs.
lorsque nous avions déjà toutes les informations
requises pour nous aider à nous former nue opinion
intelligente sur cette question et à la résoudre.

Mon honorable ami nous <lit que l'on ne devrait
pas faire de ceci une question de parti. Je ne
vois pas comment nous pourrons nous en empêcher.
C'est une question sur laquelle les gens sont divisés,
et qui doit nécessairement être une question de
parti. C'est une question qui était venue devant
la chambre à différentes reprises, et sur laquelle
elle s'était prononcée. Le peuple en est saisi depuis
longtemps. C'est une- question sur laquelle les
partisans de la tempérance dans le pays ont des
convictions arrêtées. Ils n'avaient pas besoin de
la commission royale pour les renseigner; ils
avaient toutes les informations qu'ils désiraient,
pour être en état de se former une opinion sur
cette question. Ils ne demandaient pas cette.
enquête, et quelqu'en puisse être le résultat, quel-
que puisse être son rapport, ce rapport aura très
peu d'effet, dans un sens ou dans l'autre, su'r le sen-
timent des partisans de la tempérance dans le pays.
Si elle déclare dans son rapport qu'une loi prohibi-
tive n'est pas désirable dans l'intérêt du pays,
mon honorable ami suppose-t-il que cela va con-
vaincre un seul partisan de la tempérance dans ce
pays? Si c'est là le rapport, se trouvera-t -il par-
mi ceux qui désirent voir diminuer les maux de
l'intempérance un seul homme qui soit convaincu
que le gouvernement ne doit pas agir ? Si, d'un
autre côté, la commission recommande dans son
rapport l'adoption d'une loi prohibiant les liqueurs,
suppose-t- il que cela diminuera d'un iota l'opposi-
tion à l'adoption d'une pareille loi? Le 'rapport
n'aura absolument aucun effet sur le sentiment.
public. Le sentiment de la tempérance dans le
pays repose sur d'amples preuves, tandis que ceux
qui y sont opposés le sont pour des raisons que ne
modifiera pas le verdict de la commission.

Mais il est bien connu que la question était
embarrassante pour le gouvernement. La commis-
sion n'était pas nécessaire, et en la créant, le gou-
vernement a obéi à des exigences de parti, à la
nécessité qu'il éprouvait d'écarter la question et de
gagner du temps. Et c'est ce qu'il a fait, et je dois
dire qu'il l'a fait très adroitement et très efficace-
ment. La chose n'aurait pas pu être faite plus
efficacement.

Quant à l'exemple que môn honorable ami a cité
dan d'autres pays, je ne suis peut-être pas aussi
renseigé que lui, mais je ne sache pas u'une com-
mission ait jamais été nommée en An eterre pour-
étudier l'opportunité de passer une loi de prohibi--
tion. .
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M. FOSTER : Pas ne coinntssion de prohibi- dans à peu près 'inporte quelles circonstances.
tion, mais il y en a certainement eu une (le nommée Une autre classe, comprend ceux qui ne sont pas
pour étudier la question de la tempérance. en faveur <le la prohibition et qui voteraient contre

M. CHAR LTON : Il v eut une commission de son adoption dans à peu près n'importe quelle cir-

itnmmée pour recueillir l'es informations sur ce que constance. Mais il y a une troisième classe de
pourrait être une bonne loi <le licences, pour étudier i personnes, une classe très nombreuse, certes, qui
les divers systèmes <le licences d'autres pays. Mais ".e s'est pas fornie d'opinion arrêtée sur cette ques.
jamais une coinission n'a été demandée, ni accor- tion et qui desire avoir des mformations au sujet
dée, je cois, en Angleterre, pour étudier l'oppor- (le celle-ci, et, comme la chose arrive souvent en
tunitéjedcroiser unnleterreppourbétudiern'oppor-ce qui concerne <lautres questions publiques, cettetnité <le passer une loi <le pîrohibuition en ce qlui! 1concer es liueurs. Pour ce qui r'egarde l classe est probableient celle qui trancherait d'uneConcerne (lslqer.Pu eqirgreIaýminière diliiitive cette question de prohibitioni.
demande les lartisans de la tempérance aux Etats-
Unis, qiui voudraient que le Congrès nommât une Aussitôtque nous pourrions constater qu'une grande
*commissioin chargée d'étudier la question de la ten- .najorité du peuple est en faveur de la prohibition,
pérance, il ne faut pas oublier que cette question je crois qivudl serait du devoir du gouvernement (le
a été régle, ds u grande mesure, parles divers proposer une loi le prohibition. Mais, en atten-
Etats, qui ont chacun le pouvoir de prohiber la dant, les gens ie peuvent pas se former une opinion

fabrication ou la vente des liqueurs enivrantes dans a moms d'avoir les mformations nécessaires. Or, 1l
leurs limîîites, et que les partisans <le la tempérance y a les opinions diverses. Pour ma part, je suis
aux Etats-Unis, en demandant au gouvernement en faveur de la prohibition, comme c'est bien

central de légiférer sur cette question, ont simple- connu, je suppose.
ment voului obtenir ue législation uniforme daits M. ( IBSON : La compensation.
toits les Etats-Unis. Et la question le savoir si le M 1AVIES I.P. L o n a
Congrès avait juridiction dans cette matière, s'est .i.ai V(ten-PE.t. La probibition, maias
élevée, et le Congrès n'a pas voulu intervenir, parce m ta
que certaines autorités en droit constitutionnel ont M. GIBSON Puis-je poser tue question à l'ho-
soutenu que la question était exclusivement (le la uorable député
juridiction les Etats. Mais quand même le Congrès
adopterait le principe de la création <'une commis- N. COATSWORTH : Certainement; parlez.
sion, et que cette commission serait nommée et M. GIBSON : L'honorable député se propose-t-il
conîînîencerait soit enquête, après que la commission de comparaître devant la commission, s'il estinvité
aurait teriniié son enquête, les Etats-Unis se trou- à le faire ?
veraient simplement dans la même position que le .
Canada en 1874, après que la commission eût fini , M. COATSWORTH : Je suppose que je n'ai rien
sou enquête. Bien qu'une commission puisse être à faire avec la conmmission, et je doute beaucoup
désirable aux Etats-Unis, il ne s'ensuit pas qu'il en qu'il fût convenable pour un membre du parlemeut
soit le même en Canada, car nous en) avons déjà de comparaître levant elle. Cela ressemble beau-
eu une et sous ce rapport nous sommes plus avancés coup a ui juge qlui serait témoin dans son propre
qu'eux. Qu'il soit nécessaire, ou ion, le nommer tribunal.
une coitmission aux Etats-Unis, ce n'est pas néces- Quelques VOIX : Oh oI
saire ici. Nous avons eu le rapport de la commis-
sion noiiée il y a plusieurs ainées et toutes les .M. COATSWORTH: Nos fonctions sont à. la
informations lésidérables et nécessaires *pour per- fois judiciaires et législatives, et c'est une question
mettre au peuple de se former une opinion intelli- grave (le savoir si un membre di parlement devrait
gente sur la question le savoir si une législation comparaître devant cette comnuission pour donner
(le prohibition serait opportune et désirable en son témoignage.
Canada. Nouis avions les informations avant la M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député
création de la présente conimission. Nous étions recherche des informations, il ne veut pas en
alors en état de nous attaquer à ce grand mal. doiner.
C'était alors notre devoir de nous y attaquer. S'il M. COATSWORTH: Cela est également vrai.
peut jaaitais devenir dut pouvoir du gouvernement M
canadien dle s'attaquer aux mnaux de l'intempérance Mais ce qlue je veux dire, c'est qu'il y a eu un grand
an ioyen le la législation, ce devoir existait alors, nombre d'opinions différentes exprimées concer-
et ce devoir le sera pas rempli tant que cette légis- iant les conséquences d'une loi prohibitive, et il y
lation e sera pas passée. . a deux ou trois questions à régler avant que nous

Spuissions demander à la chambre d'adopter une
M. COATSWORTH : Je nepuisapprouver cequ'a i telle loi. La première question qui est souvent

dit l'honorable député au sujet le la commission le posée et qui est souvent le sujet de conférences : La
tempérance et de sa nécessité. Je suis un peu sur- prohibition a-t-elle un effet prohibitif ? Je ne suis
pris d'entendre <lire que nous devrions baser notre pas allé dans l'Etat du Maine. Mon honorableami
législation aujoutrd'iui sur les informations recueil- de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) a peut-être
'lies par une commission nommée il y a vingt ans. visité cet Etat. J'ai vu plusieurs rapports contra-
Il me semble que la condition des choses a changé dictoires sur les effets de la prohibition dans cet
depuis lors, et qu'il ne serait pas juste de demander Etat. J'aimerais, si la chose est possible, être ren-
aux gens de baser sur des informations recueillies seigné avant de voter sur les effets d'une loi prohi-
il y a vingt ans une décision touchant cette impor- bitive, dans les lieux où elle est appliquée, et il
tante question. Suivant la manière dont j'envi- n'est pas raisonnable de demander aux honorables
sage la question, la populhtion du pays peut-être députés de voter, à moins qu'ils ne soient édifiés sur
divisée en trois classes au sujet le cette question. ce point, et il n'est pas raisonnable de demander
L'unîe, composée de ceux qui sont en faveur de la l'expression de l'opinion publique, à moins de leur
prohibition et qui voteraient pour son. adoption exposer, comme à des hommes et des électeurs

M. CHARLTON.
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intelligents, les informationsnécessaires à un examen
sriex (le la question. Nous ne pouvons juger
cette question, nous ne pouvons juger la question
du revenu ou un projet quelconque de prohibition,
i moins (ue nous n'ayons la preuve devant nous, et
(Ile nouns ne puissions juger par nous-mêmes quelle a
été l'historique de la question et quels seront les
resuiltats probables d'une telle loi. Ainsi, j'ap-
proui e grandement la commission de prohibition
que le gouvernement a nommée. Et je regrette
d'entendre dire par n'importe quel honorable député
dans cette chambre que le gouvernement a nommé
cette commission pour faire gagner du temps, lors-
qu'il y a de si bonnes raisons pour nommer une
conimission <le ce genre, lorsque la preuve que
recueille cette commission est si essentielle pour
nus permettre (le nous former un jugement con-

venable sur la question. Je crois que c'est mal (le
la part d'aucun membre le cette chambre d'accuser
le gouvernement de nommer cette commission uni-
quemnent dans le but de gagner du temps et de
temporiser sur la question. Pour nia part, j'appuie
cordialement l'action du gouvernement, en nom-
miant cette commission, car, prohibitionniste comme
je le suis, je ne suis pas disposé à appuyer une loi
de prohibition, à moins qu'il ne soit démontré qu'elle
opérera pour le mieux dans l'intérêt du pays.

M. CHRISTIE: Nous savons tous qu'il existe
ai Canada, un sentiment public très prononcé, en
faveur <le la prohibition.

Quelques VOIX: Non, non.

3\. CHRISTIE: Un sentiment publie formi-
<able. Nous en avons en la preuve, depuis l'élec-
tion du parlement actuel. Il y a deux ans, cette
chambre a été inondée de pétitions en faveur d'une
prohibitionimnédiate. Le peuple demandaitqu'une
mesure prohibitive fut décrétée, et au lieu d'un
décret il a eu une commission royale. Il deman-
(lait un poisson et on lui a donné un serpent. C'est
une mesure qui a radicalement paralysé tous les
efforts. Depuis que la commission a été nommée,
pas un seul pas en avant n'a été fait. Et pendant
que nous sommes dans l'attente ce mal terrible va
son chemin. Le temps n'attend pas cette commis-
sion les liqueurs, les maux qu'entraîne l'intempé-
rance n'attendront pas. Je n'abuserai pas du temps
<le la chambre, en épiloguant sur ces maux, mais
tous les membres de cette chambre savent que l'in-
tempérance produit des maux terribles, dont le
seul remède est la prohibition. On a essayé du
mode des licences, pendant de longues années, sans
succès, et le seul remède, c'est la prohibition. Pour
ma part, je crois que le temps est venu de décréter
la prohibition. Je crois que le résultat en sera
grand. et glorieux, qu'il va, virtuellement, faire
disparaître la pauvreté, la misère, la souffrance et
le crime, et qu'il inaugurera une ère de prospérité
comme nous n'en avons jamais vu ni même rêvé.

Maintenant, les autres pourront agir comme bon
leur semble, niais quant à moi, je suis en faveur
d'une prohibition immédiate. Jé ne suis pas dis-
posé à attendre le rapport de cette commission
royale. Je crois que le temps est arrivé d'opérer
ii mouvement énergique et déterminé, en faveur
de la prohibition, et j espère que nous ne perdrons
plus de temps ni d'argent public pour cette com-
iiunssion royale.

M. SCRIVER : Je ne partage pas l'opinion de
mon honorable ami de Toronto (M. Coatsworth),

lorsqu'il prétend qu'il ne s'est pas opéré un tel
changement dans le pays, ou dans le sentiment
public, depuis que cette commission a comîmencé à
recueillir îles témoignages, qu'il pût justifier l'action
du gouvernement en nommant la commission royale.
Je me suis opposé à cette action, et je l'ai déclaré
dans le temps, parce que je croyais que nous avions
en mains toutes les informations dont nous avions
besoin pour nous guider dans notre législation sur
cette question. Toutefois, je ne suis pas entière-
ment de l'opinion de mon honorable ami qui siège
devant moi (M. Charlton), ni de celle de mon hono-
rable ami, à ma gauche, lorsqu'ils disent que toutes
les informations recueillies' par cette commission
ne sont d'aucune valeur. Je crois qu'une grande
partie de ces informations est d'une valeur dou-
teuse, et je ne saurais dire non plus que j'approuve
entièrement la manière de procéder de la coin-
mission royale. Je crois qu'ils ont cherché les
informations qui, lorsqu'elles set-ont publiées, seront
de très peu de valeur, pour guider ce parlement
dans sa législation sur cette question. Plus que
cela, il me semble que la ligne le conduite adoptée
par cette commission royale, dans certains cas, au
moins, est le nature à nous faire douter de son
impartialité. Pour cette raison, en particulier, je
ne suis pas disposé à changer l'opinion que j'avais,
lorsque la commission royale a été nommée, et je
crois encore, comme je croyais alors, que ses tra-
vaux ne produiront aucun avantage réel, pour le
pays, ou pour l'avancement de la cause, que nous
appuyons de tout cœur.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), qui a exprimé l'avis
qiue cette commission était une farce, peut avoir en
tort, ou peut avoir eu raison ; mais il n'y a aucun
doute, que, dans une grande proportion, il a exprimé
l'opinion d'une grande partie des partisans de la
tempérance, au Canada. Mais, en ce qui concerne
la question génémle de la prohibition, qui a été dis-
cutée, ici, j'ai lieu de croire que le rapport ne sera
pas présenté au parlement, à temps pour qu'on
exige du gouvernement qu'il formule une poli.
tique déterminée avant l'élection générale. J'ai
lieu de croire que cette élection aura lieu avant le
temps où une politique pourra êtreformulée, d'après
ce rapport. Cela ira de soi, comme chose toute
naturelle. Mais je suis d'avis, et cela depuis des
années, et j'ai donné mon avis, tant de vive voix
que par mon vote, en chambre, qu'il y a deux ques-
tions principales qui doivent être discutéeset jugées,
avant que nous nous décidions à appliquer le mode
de prohibition au Canada, et ni l'enquête, ni le
rapport de la commission ne peuvent amener la
solution de ces questions. La seule question prii-
cipale que nous ayons à décider est celle de savoir
si l'opinion publique est réellement prête à appuyet
une inésure aussi rigoureuse. Mais, si l'opinion
publique n'appuie pas cette question, je ne m'oc-
cupe pas du rapport que ces cinq ou six messieurs
de la commission peuvent faire, pas plus que de l'an
quarante. Il y en a parmi nous, qui résident dans
des comtés où la loi de Scott. a été appliquée, et qui
ont vu les effets de la prohibition, là où elle a été
partiellement appliquée. Les résultats n'ont pas
été aussi satisfaisants que nombre de partisans de
la tempérance pourraient le désirer. Mais ils nous
disent que ce n'est pas donner franc jeu à la question,
parce que la prohibition ne s'étend qu'à une ville on
à un comté, et vu qu'on peut se procurer des spiri-
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tueux dans les comités voisins, le principe tie se
trouve pas avoir franc jeu. Parlant de ce lui cou-
cerne la province à laquelle j'appartiens, où la loi
le Scott a été appliquée dats toits les comtés <le
l'île, depuis (les années je crois que je puis <lire,
frauchement, lue la loi 'le prohibition, a été très
avantageuse et profitable, pour les populations
rurales, mais qu'elle a été dlésavantageuse et perni-
cieuse pour les villes. Je ne crois pas que la loi le
Scott ait opéré avec succès out ait fait du bien, lants
les villes ; je crois qu'elle y a causé beaucoup de
mnal. J'ai lieu le croire qu'elle a fait beaucoup <le
bien dans les districts ruraux ; mais j'ai voté, il y
a quelqu 1es années pouré que cette question <le pro-
hihbition fut soumise à unu plébiscite, ci la séparant
<le toute autre question. Mais, M. FOrateur, si
vous vous présentez demain, devant le peuple. sur
la question commerciale, quel serait le résultat! Il
sertait presqu'impossible d'obtenir tii verdict franc
et sans détours le la part dit peuple, parce que,
dans presque tots les districts, vous rencontrerez
un petit groupe d'hoines connu sous le tion <le
prohibitionnistes, qui estiment que la question de
prolibition est autrement importante que la ques-
tion commerciale ou toute autre question. Ils ne
s'occuperont pas d'avoir un verdict sur lt question
commerciale, mais ils serreront leurs rangs, épaule
contre épaile, pour appuyer l'homme qui se décla-
rera en faveur de la prohibition. Cela n'est pas ce
que ce devrait être.

Je crois vraiment que nous aurions dû adopter
la résolution que 'hionorable député le Bothwell
(M. Mills) a proposé, dans cette chambre, il y a
quelques années, et que j'ai ci l'honneur <lap-
puyer, qtue le peuple devrait être consulté sur
la question le prohibition, par " oui " et " non."
Si, à une élection <le ce genre, la question
eût été discutée, dans ses diverses phases, laits
ses aspects sociaux, ses côtés économiques, et
ses côtés politiques -en employanît le mot politique
dats son sens le plus large-et que cette question
eût été soumise à l'examen du publie. Vous allez
perdre tant le millions le revenu par la prohibi-
tion, et êtes-vous disposés à prélever le déficit de
huit à dix millions, au moyen de la taxe directe oit
autrement? Le peuple pourrait alors voter sur
cette question séparée les mille et un intérêts qui
leur sont représentés et brassés ensemble, lors
d'une élection générale. Eh bien, M. l'Orateur,
lorsque cette question sera résolue, si l'opinion
publique se prononce fortement en sa faveur, je <lis
que le gouvernement sera tenu d'examiner la ques-
tion ultérieure le 'savoir s'ils trouveront des
moyens, par d'autres modes (le taxation, de préle-
ver assez d'argent pour combler le déficit causé
par la perte lu revenu provenant de ce trafic de
spiritueux. Voilà la question politique, voilà la
question que le gouvernement du jour doit résoudre.
Mais comment la commission va-t-elle la résoudre?
Ils sont venus dans ma province, et ils ont choisi
une demi-douzaine d'hommes extrêmes de chaque
côté, et il les ont examinés. Il les ont examinés
sur quoi ? Ils les ont examinés sur leur propre opi-
nion si la prohibition serait applicable ou non. Ce
n'est pas là le point. La question est de savoir s'il
existe une assez forte opinion, en faveur d'une loi
prohitive pour permetti-e d'appliquer une telle loi.

M. MeLEAN : Comment découvrirez-vous cela?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Au moyen d'un plébis-
cite. Je ne déciderais pas la question, simplement

M. DAVIES (I.P.-E.)

par le nombre de votes enregistrés. simplement sur
une majorité qui inscriraient leurs noms comme
partisans lu nouveau système. Si les votants se,
tenaient éloignés les bureaux de votation, ce fait
démontrerait que leurs sympathies ne sont pas en
faveur du système. Toutefois, si tue majorité des
électeurs inscrits se déclaraient en faveur de la
prohibition, cette phase (le la question se trouve-
rait réglée, et nous tomberions face à face avec la
question <le savoir si notre position financière et
économique justifieraitle gouvernement d'appliquer
la prohibition. Telle est la question que le gouver-
nement serait appelé à résoudre. Quelle lumière
ces messieurs, qui voyagent dans tout lepays pour-
ront-ils jete- sur la question ? Aucune. A la fin de
leurs travaux nous ne serons pas plus savants que
nous le sotuines maintenant. Je comprendrais l'idée
d'envoyer deux ou trois honnes indépendants dans
l'Etat du Maine pour y étudier les effets <le la
législation prohibitive, dans cet Etat. Cela aurait
pu produit e quelq ues bons résultats, mais ces mes-
sieurs qui voyagent, en visitant les différentes villes
et posant des questions stéréotypées à certains par-
tisans de la tempérance, à quelques hommes usant
modérément de liqueurs spiritueuses, à d'autres qui
sont engagés dans le commerce des spiritueux, ne
sauraient résoudre la question <le prohibition et
ne saurait nous rapprocher d'un pouce plus près de
la solution de cette question, que nous ne le sommes
aujourd'hui, après avoir fait leur rapport. Je
demande aux honorables membres le l'autre côté
le la chambre si cette proposition ne leur paraît

pas plausible, et je prétends que, lorsque ce rap-
port aura été fait, le gouvernement ne sera pas jus-
tifiable <le faire la moindre démarche jusqu'à ce
qu'il ait constaté par plébiscite, ou par quelque
méthode semblable, quelle est réellement Fopinion
du peuple au sujet <le l'opportunité (le l'application
et (le l'imposition de lt prohibition. Si le senti-
ment public n'appuie pas une telle mesure, elle ne
pourra pas être appliquée, et les* troubles et les
torts se multiplieraient dans la société, ce lui cau-
serait beaucoup plus de mauvais résultats que les
avantages qu'elle pourra jamais produire ; mais si la
masse du peuple se prononce en faveur d'une pareille
loi, il appartient à ce parlement de se conformer à
ses ordres. Je ne crois pas que vous puissiez vous
assurer de cela à une élection générale ; vous ne
pourrez connaître l'opinion que par un plébiscite,
et pas autrement.

M. SPROULE : L'honorable préopinant n'a pas
défini convenablement les devoirs de la commission,
à tous égards, lorsqu'il a prétendu que la commis-
sion a simplement examiné quelques hommes
extrêmes, pour savoir s'ils étaient pour ou contre
la prohibition. Si je comprends bien les devoirs
de la commission, ils consistent à recueillir des
informations qui auraient une valeur réelle,
d'abord, pour s'assurer jusqu'à quel point le revenu
serait affecté par la destruction de ce commerce ou
autrement; secondement, quel montant de pro-
priété a été placé dans ce commerce et d'autres
données qui seraient d'une grande valeur, soit pour
le gouvernement soit pour des personnes privées
pour se faire une idée de la ligne de conduite qu'ils
ou qu'elles devront adopter.
L'honorabledéputé de Toronto-est(M. Coatsworth),

dit qu'il y aura trois classes de gens qui seront affec-
tées. Premièrement, les gens absolument abstèmes,
secondement, les personnes engagées directement
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dans ce commerce des spiritueux, et troisièmement,
la classe intermédiaire qui sont prêts à entendre
raison, et qui une fois endoctrinés se décideront
pour u côté ou pour l'autre Mais il y a une autre
classe, à part celles-là, c'est la classe des hommes
qui consentiraient à appuyer une mesure de prohi.
bition absolue sur la base d'une compensation

*accordée à ceux qui sont engagés dans ce commerce,
dont les affaires et la propriété se trouveraient
létruites par une telle loi, et c'est la seule opinion

correcte et honorable que celle qui veut qu'une
compensation soit accordée à ceux qui sont engagés
tans ce commerce. Il est du devoir de cette com-

mission de recueillir les données qui nous permet-
tront d'établir le montant du capital placé dans
ce commerce, les diverses ramifications qui seraient
affectées, et aussi jusqu'à quel point le revenu se
trouverait amoindri, et quelle méthode pourrait
être adoptée pour relever le revenu, dans le cas où
le gouvernement déciderait de nous imposer la pro-
hilition. Sur ces différents points, les informa-
tions de valeur ont été recueillies, qui n'auraient
pu être recueillies autrement que par une commis.
sion. Dans ces conditions la commission revêt une
grande importance ; les informations qu'elle a
recueillies auront de la valeur, et décideront le
peuple et chaque individu à se prononcer pour ou
contre la mesure, après que le rapport aura été
posé sur le bureau de cette chambre et distribué
dans tout le pays.

\I. McMULLEN : En ce (lui concerne la préten-
tion qu'une commission rc',ale n'est pas nécessaire
pour constater le monta-t 1- revenu perçu sur le
tratie, je lois dire que les rapports de notre revenu
de l'intérieur indiqueront ce montant. De plus, en
ce qui concerne la valeur de la propriété, il n'y a
aucun doute que les honorables députés savent
(u on peut s'en assurer en consultant les rôles
d'évaluation municipale des différentes villes où se
trou vent établies les brasseries et les distilleries.
Ainsi, pour ces deux fins, la commission n'était
lis nécessaire. Je suis sous l'impression que le
lincipal objet de la commission était de s'assurer,

i possible, jusqu'à quel point le sentiment public
était prêt à accepter et à mettte en vigueur, et à
appliquer avec succès la législation de tempérance.
Cela paraît être le point sur lequel il y a eu une
divergence considérable d'opinion.

[I y a pas de doute que si ce rapport est im-
primé en entier, il formeraun volume considérable,
et le ministre les Finances se rappellera qu'une
question a été faite dans la chambre, l'autre jour,
denandant si le gouvernement avait l'intention de
plaer dans les estimations, cette année, une somme
suffisante pour défrayer les frais de l'impression du
rapport. Le ministre des Finances a 'épondu que
itait là l'intention du gouvernement. Il est gran-

delment à désirer que le rapport soit entre les mains
de tous les membres de la chambi'e, un mois ou six
semaines avant a prochaine session. Ce sera un
rapport très considérable, et il sera du devoir de
tont député de donner à la question son attention
la plus sérieuse et la plus profonde lorsqu'elle vien-
dra devant la chambre, et pour en arriver là, il est
nécessaire que nous ayons le rapport, dans le plus
bief délai possible, durant les vacances, afin que les
députés puissent se renseigner à fond et êt'e en
position de se former une opinion intelligrinte et
indépendante sur la question, d'après les témoi-
guage sproduits, de savoir si le ge.1iverner.ent sera
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justifiable de présenter et d'appliquer une mesure
de prohibition. J'espère que l'honorable ministre
des Finances verra à ce que ce rapport soit placé
entre les mains de tous les députés, le plus à bonne
heure possible, afin de nous permettre de traiter et
régler la question à la prochaine session, comme
j'espère sincèrement que tel sera le cas.

M. CRAIGI: J'ai assisté à une réunioi de mem-
bres du parlement, dans une chambre de l'étage
supérieur, en faveur de la prohibition, et j'ai en-
tendu dire par certains messieurs, comme j'ai en -
tendu dire aujourd'hui par certains membres de
cette chambre, que le rapport serait d'une bien
mince valeur. Mais, M. Spence, secrétaire de la
" Dominion Alliance," qui a à coeur la cause de la
prohibition autant que qui que ce soit dans le pays,
a dit qu'il avait assisté à toutes les séances <le la
commission, et que d'après ses connaissances per-
sonnelles il n'avait aucune sympathie pour les mem-
bres qui rabaissent le mérite du rapport <le la com-
mission, qu'il savait que ce serait un rapport de la
plus grande valeur, que les informations qu'il con-
tiendra n'auraient pas pu être recueillies par d'au-
tres moyens, et qu'il apportera une forte influence
éducative en faveur de la tempérance et de la pro-
hibition. J'ai cru qu'il convenait de répéter ce
témoignage que M. Spence a donné en faveur du
rapport de la commission.

Pour un portrait de lord Lansdowne..... $1,022

M. CHARLTON : N'est-ce pas une somme un
peu exagérée pour un simple portrait ?

M. FOSTER : Non. Avant le départ de lord
Lansdowne, du Canada, sir John A. Macdonald lui
demanda d'aller, poser pour son portrait, quand il
serait rendu à Londres, et lui dit que le gouverne-
ment du Canada en paierait la façon. Lord Lans-
downe est allé poser, et le portrait a été exécuté,
et je crois qu'il vient d'arriver ici.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ce n'est pas un encon-
ragement pour l'art national. Il y a plusieurs
excellents portraitistes, au Canada, et il eût été à-
désirer que le gouverneur général eût été prié
d'aller poser dans un des ateliers de nos peintres.

M. CHARLTON : Il est de nos peintres cana-
diens qui eussent été bien heureux <le peindre ce
portrait pour une somme de $300 à $400.

Augmentation de salaire accordée à M.
Kelly, sous-inspecteur des poids et
mesures............................... $50.00

M. DAVIES (.P.-E.): . Pourquoi cela?

M. WOOD (Brockville): Sur informations, j'ai
appris que ce monsieur fait la partie la plus diffi-
cile et la plus considérable de l'ouvrage qui se rap-
porte à la division de Québec, dont il est le sous-
inspecteur. Le montant total de la perception
s'élève à $2,063.96, et sur ce montant, M. Kelly
perçoit $1,068.57. Son salaire était de $600, et on
veut le porter à $700. La division comprend toute'
l'étendue de la côte ; il est occupé, durant la plus
grande partie de l'année, et ses dépenses sont très
considérables. Je suis convaincu qu'il est un ex-
cellent enployé, et qu'il a droit à cette augmenta-
tion.

M. DAVIES (.P.-E.): Les dépenses sont-
elles payées par le ministère ?
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M. WOOD (Brockville) Les dépenses sont

payées, mais je crois que, dans son cas, il y a cer-
taines dépenses dont il serait difficile de l'indenni-
ser, lorsque nous considérons la miiisère qu'il lui faut
endurer, car, il lui faut voyager par tous les moyens
de transport possibles. Je crois que c'est un
employé d'un vrai mérite.

M. DAVIES i. P. -E.): Si vous placez l'aug-
mentation sur cette base, je ferai observer qu'il y a
un grand nombre d'employés d'un vrai mérite, dans
la ville où je réside, qui méritent une augmentation
de salaire. Il y a là des employés qui croient que
leur salaire devrait être augmenté, et qui ont fait
plusieurs tentatives pour les faire augmenter ;
Quelques-uns des messieurs auxquels je fais allu-
sion re:oivent un salaire qui suffit à peine à payer
leurs dépenses de voyage, quoiqu'ils aient été dans
le service, depuis 20 ans. Je mue permets (le faire
observer à l'honorable député, que le principe pour-
rait être étendu aux employés bien méritants, dont
e viens (le faire mention.

M. WOOD (Brock-ville) Je voudrais que l'hono-
rable député voulut bien établir une distinction
un peu plus précise ; M. Kelly est l'un (les quatre
ou cinq officiers de la division, et il fait plus d'ou-
vrage que n'importe lequel de ses compagnons.

M. DAVIES (1. P. -E): Cela devrait être une
bonne raison pour en diminuer le nombre.

MW. WOOD (Brock ville) : Cette suggestion mérite
une certaine considération. Je ne suis pas prêt à
dire, que la division des poids et mesures, de ce
ministère ne pourrait pas subir une diminution
d'employés ; de fait, j'irai jusqu'à avouer que le
personnel pourrait .être diminué en nombre dans
cette division. Je suis d'avis, que les augmenta-
tions dans ce département doivent être en petit
nombre et espacées entre elles. En ce qui concerne
cet employé, en particulier, je suis con vaincu qu'il
mérite cette faible augmentation.

M. FFATHERSTON : Pendant que la division
des poids et mesuîres du ministère du revenu de
'Intérieur se trouve sous le coup de la discussion,

j'attirerai l'attention du gouvernement sur le fait,
qu'une promesse a été faite, l'année dernière, que
les bidons à lait seraient inspectés, à Toronto.
Une délégation se rendit alors auprès du ministre
du Revenu de l'intérieur, et il promit de faire ins-
peeter et marquer les bidons. Mais cela n'a pas
été fait. Apres cela j'attirai l'attention sur la
question, dans la chambre, et la promesse fut
renouvelée, et depuis, nous avons en une autre pro-
messe, de la part (le l'honorable contrôleur du
Revenu de l'intérieur. Le gouvernement n'a jamais
rempli cette promesse, et les gens (le Toronto se
trouvent dans la position où ils étaient, il y a it
an passé. Je vois que l'inspecteur, a Toronto, a
négligé ses devoirs, et qu'il s'est occupé d'autres
travaux, qui ne sont aucunement nécessaires. Par
exemple, il s'est rendu à Brampton, et il y a trouvé
ne boîte pour transporter le grai (lune naèhine

à battre le grain, laquelle boite, selon lui, devait
être étampée, et il a menacé les gens de la loi, et
leur a (lit qu'ils seraient mis à l'amende. Toute-
fois, ils ont réglé l'affaire, en lui payant cinq pias.
tres, et il partit triomphant pour Toronto, avec les
cinq piastres dans sa poche. Je suppose que s'il
espère faire cinq piastres une autre année, il y
retournera, et il menacera les gens de nouveau. Je

M. DA viEs (1 P.-E.)

demanderai au gouvernement (le vouloir bien exiger
que l'inspecteur applique les règlements concernant
les bidons à lait, parce que c'est un grand tort à
faire aux cultivateurs que (l'exiger d'eux qu'ils dis-
tribuent leur lait dans des bidons contenant neuf
gallons, lorsque, en réalité, on ne leur en paie que
huit. J'espère que le gouvernement accomplira,.
sans délai, la promesse qu'il a faite à ce sujet.

M. WOOD (Brockville): Je suis heureux que
l'honorable député ait attiré mon attention sur
cette affaire. Je puis lui dire que des ordres posi-
tifs ont été donnés à l'inspecteur, à Toronto, de se
conformier à la demande <le l'honorable député et
de la députation qui a visité Ottawa, il y a un an.

Pont de Grand Falls, N. B.........500
M. -MILLS (Bothwell) : M. le Président, je ne

sais pas jusqu'à quel poimt ce credit est nécessaire,
ni si l'on peut considérer ces travaux conne tom-
bant sous la juridiction de cette chambre; niais je
sais bien que j'ai déjà attiré l'attention du ministre
des Travaux publics sur une question (le nature à
peu près semblable, et qui tombe sous la juridic-
tion (le ce parlement. Je veux parler de la navi-
gation de la rivière Sydenham. Les tableaux du
commerce et de la navigation prouvent qu'il se fait
un immense et important tralic sur cette rivière.
Le gouvernement néglige complètement la naviga-
tion (le cette rivière, et jusqu'à prèsent on ne m'a
pas encore promis qu'on voterait in crédit pour
améliorer la navigation de cette rivière. L'année
dernière, j'ai attiré l'attention le l'honorable mi-
nistre sur le fait qlue des bateaux à vapeur voya-
geaient toits les jours de Louisbourg et Dresden à

ar-nia et Détroit et à d'autres ports importants, et
que les propriétaires <e ces bateaux se plaigiraient
qu'ils brisaient souvent les roues de leurs bateaux
sur des corps d'arbres dans la rivière, et que le
gouvernement devrait y voir ; mais jusqu'à présent
on n'a encore rien tait. .Je n'ai encore rien qu'une
simple lettre accusant réception de ma demande;
mais aucun <les ministres ne m'a dit que ces
obstructions seraient enlevées. Il me semble
étrange que l'on -vote des crédits pour des travaux
qui ne tombent pas (lu tout sous la juridiction de
ce parlement, tandis qu'on néglige d'autres travaux
qui sont de première importance pour le pays. Le
gouvernement tient les deniers publics en fidéicom-
iis, et ces fonds doivent être employés à améliorer
nos ports et nos rivières où il se fait beaucoup de
commerce. Tous les ans, quand les eaux sont
hautes, des arbres entiers tombent dans la rivière
Sydenham, flottant sur une longueur de quarante à
cinquante milles, puis enfoncent sous l'eau où ils
deviennent dangereux pour la navigation. Bientôt
ces arbres feront former des bancs. Quelques cen-
taines de dollars suffiraient maintenant pour enle-
ver ces obstructions, tandis que si l'on retarde il
faudra des milliers de dollars pour les enlever. J'en
ai parlé aux nministres personnellement, et puis-
qu'on ne met aucun crédit dans les estimations,
j'attire l'attention du parlement sur la question,
afin que ceux qui sont intéressés dans le commerce
de cette partie du pays sachent qu'au moins j'ai
fait mon devoir, et je demande au gouvernement
de faire le sien.

Dépenses de la miliee-Rébellion, Terri-
toires du Nord-Ouest, 1885..........3,0

M. FOSTER: Ce crédit est pour payer des
réclamations qui ont été jugées justespar l'autorité
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ioinoiée à cette fin. Elles viennent du ministre de
la .1 ustice. Tous les ans depuis trois ou quatre ans
nouis votons toujours une somme semblable.

Item non prévus, de 1891-92. 158,24.50

Sir ICHARD CARTWRIGHT: En quoi con-
sistent-ils spécialement ?

M. FOSTER -. Vous pouvez en voir le détail
complet dans le rapport de l'auditeur général.
1epuis quatre ans, jai réduit ces items (le $800,0l
à $158,000, et j'espère les réduire encore. Ce
sont différentes petites dépenses ici et là dans les
ini istères.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
6 pi..

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 10 mars 1893.

lt séance est ouverte à trois heures.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n" 91) acte à l'effet de modifier l'Acte con-
cernant la compagnie dite Nora Scotia Permauent
/ ufit (du Sénat)-M. Weldon.

COMTÉ DE VAUDREUIL.

3L LAURIER : J'attire de nouveau l'attention
du gouvernement sur la vacance créée dans le comté
de Vaudreuil. J'aimerais savoir si enfin on a
uonuilé un officier-rapporteur?

M1. YOSTER : Je demanderai à mon honorable
amui de différer sa question d'ici à lundi.

MI. LAURIER: C'est bien; mais si ce jour-là
loflicier-rapporteur n'est pas nonué, nous serons
ohligés d'avoir recours aux moyens dont on se sert
q1uawd un député ne peut pas obtenir justice.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

\1. MeMULLEN : Je désire attirer l'attention
de la chambre-sur le fait que la copie revisée des
J)é:/îtl8 est beaucoup -en retard, les députés n'ont
pas encore reçu la copie revisée du premier mars.
Oi se trouve donc dix jours en retard à l'imnpri-
inrie ; cela est absurde, et ces impressions devraient

étre livrées aux députés et à la presse. Quelle est
la cause de ce retard ?

M. COSTIGA-N: Quant au retard dont l'hono-
rable député accuse le bureau d'imprimerie, au
sujet de la publication de l'édition revisée des
/M/,ars, je puis lui dire qu'une organisation com-
plète a été faite, afin de donner à la chambre et au
gouvernement la publication des Débats, le plus tôt
possible. Lorsqu'il s'écoule une heure oucinq heures
de retard, au sujet de la transmissior du manuscrit,
au bureau del'imprimerie, dubureaudestraducteurs
ou du bureauducorrecteur d'épreuves, oudanstadis-
tribution finale des Débats, on en fait rapport à la
cltnbre, et une copie de ce rapport est donnée au pré-

60à

sident du comité des Débats. Je suiscertainque si cet
honorable député était ici, il dirait avec moi que le
bureau de l'imprimerie fait tout en son pouvoir
pour faire avancer l'impression, et pour éviter des
retards. Dans quelques cas, à ma connaissance, il
est arrivé des retards au sujet de quelques discours
prononcés en français. Naturellement, cela a pour
effet de retarder la publication des Débats en
anglais. Quelque fois, aussi, les députés prennent
trop :le temps pour reviser leurs discours, ce qui a
encore pour effet de causer des retards. Je puis
affirmer à l'honorable député qu'on ne perd pas de
temps au bureau de l'imprimerie.

M. MINcMULLEN: Il faudrait changer de mé-
thode, car actuellement la presse du pays ne peut
avoir une copie exacte des débats que quinze jours
après qu'ils ont eu lieu.

M. EDGAR Je crois que le bureau d'imprimerie
est blâmable. E y a longtemps que la chambre a
ordonné l'inpresion des documents, concernant la
commission-Caron. Je me suis informé tout récem-
ment auprès des employés <le la chambre qui corri-
gent les épreuves, et ils m'ont dit que depuis quel-
que temps, les témoignages sont définitivemeht
imprimés et qu'ils sont maintenant à corriger les
exhibits, ce qui peut prendre encore une semaine
ou deux. Je propose qu':ne copie de la preuve soit
distribuée immédiatement aux députés et nous
pourrons avoir les exhibits plus tard.

M. COSTIGAN: On a attiré mon attention sur
ce sujet, lorsque l'impression a été ordonnée. On
a demandé au premier ministre quand la preuve et
le rapport seraient prêts à être distribués à la
chambre, et il s'est alors informé auprès de moi.
L'imprimeur de la reine m'a dit qu'en faisant tout
sqa possible pour expédier les travaux, et qu'en
employant des imprimeurs surnuméraires, ils pour-
raient faire cette impression dans l'espace de trois
ou quatre semaines. Ce temps est presque expiré,
et je suis certain que le rapport est bien prêt d être
terminé, je pense même ne pas me tromper, eu
disant qu'il sera prêt lundi.

M. EDGAR : L'honorable ministre pourra nous
dire définitivement lundi, quand nous pourrons
l'avoir ?

M. COSTIGAN : Oh! certainement.

M. EDGAR : Naturellement, la longueur de la
session dépendra du temps où nous le recevrons.

M. COSTIGAN : Il n'y aura pas une heure de
.ietard.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

M. McMULLEN : Je désire appeler l'attention
du ministre des Finances sur la nécessité de convo-
quer une assemblée du comité des comptes publics.
Voilà six semaines quenoussommes ici, et le comité
ne s'est encore assemblé qn'une seule fois, dans un
but d'organisation. Si l'on veut que ce comité fasse
quelque chose pendant cette session, il faut com-
mencer de suite. Je crois qu'une grande partie de
la discussion, qui se fait en chambre, sur les esti-
mations, pourrait avoir lieu dans le comité des
comptes publics.

M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il me
proposer un jour de la semaine prochaine ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mercredi.
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M. FOSTER: Je verrai le président, et je lui
demanderai de convoquer une assemblée pour
mercredi.

I.P.-E.--JUGES DE COUR DE COMTÉ
M. DAVIES (I.lP.-E.): Le premier ministre me

<lisait, il y a quelques jours, qu'il pourrait me dire
si une nomination avait été faite ou non, à la place
<le juge <le la cour du comté de Prince.

M. FOSTER: La nomination a été faite.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Y a-t-il en acceptation?

M. FOSTER: Oui.

TROISIÈME LECTURE.
Bill (1n' 3) à l'effet de modifier l'acte des naufrages

et des sauvetages.-(M. ('ostigan.)

HONORAIRES PARLEMENTAIRES.
M. FOSTER: Je propose la deuxième lecture

Iii bill (n' 61) relatif à l'emploi des deniers payés au
sujet les procédures dlevant le parlemnt.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. EDGAR: Le ministre nous a-t-il expliqué
exactement le mode suivi jusqu'à présent',

M. FOSTER: L'argent était reçu par le greffier
diu comité des bills privés. Cet argent était déposé
par lui, d'une certaine manière, au crédit lu comp-
table, de sorte que ce dernier pouvait le retirer,
avec, je crois, la contre-signature du greffier du
comité des bills privés. Tout ce qu'il a à payer à
même cet argent, est payé directement par un
chèque tiré sur ce fonds, et après que tous les chè-
ques ont été payés, la balance est déposée au crédit
diu receveur général. Le mode que l'on veut intro-
luire par le bill actuel est celui qui est suivi en

Angleterre. Là tous les deniers sont immédiate-
ment déposés au crédit du receveur général et les
honoraires, les frais d'annonces, les remises, etc.,
sont payés par chèques sur le fonds consolidé.

M. EDG AR : Alors le comptable ne recevra pas
<'argent ; il ne fera que payer. Il ne reçoit pas
d'argent d'autres sources !

M. FOSTER: Non.

M. MULOCK: Est-il supposé faire ses dépôts
au jour le jour ?

M. FOSTER: Oui.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

SUBSIDES.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.

(En comité.)
Havre du Cap Tourmentin............. $6,500

M. OUIMET: L'autre jour, dans les estimations
supplémentaires, j'ai demandé $13,000 pour complé-
ter les paiements aux entrepreneurs le cet ouvrage.
Le crédit actuel est nécessaire pour terminer le
quai et faire certaines réparations, entre autres,
pour remplacer la charpente détruite par le
taret, et pour protéger le quai en mettant de la

M. FOSTER.

pierre des deux côtés. Depuis l'an dernier nous
avons adopté la règle d'employer du bois préparé à
la créosote pour tous les travaux importants; mais
pour ce quai on a employé du bois ordinaire et des
pièces qui ne sont en usage que depuis 15 mois
sont déjà complètement détruites par le taret.
Ce quai est destiné à l'accommodation du trafic
que doit y attirer le chemin de fer. Ce sera
le port d'expédition sur la terre ferme, comme l'est
le Cap Traverse, dans l'Ile du Prince-Edouard.

M. WELSH : L'an dernier, lorsque cette ques-
tion lu havre du Cap Tourmentin est venue devant
la chambre, on a demandé quand allait cesser ces
dépenses, et la réponse a été que c'était le dernier
crédit qu'on demanderait pour cet ouvrage. Aujour-
d'hui on nous apprend que ce brise-lames, avant
d'être fini, commence déjà à pourri- et à être rongé
par les vers. Je demande aussi quel est l'utilité de
ce quai. L'honorable ministre prétend que c'est
une les extrémités (les communications avec le Cap
Traverse. Ce quai est dans un endroit très décou-
vert, exposés aux vents du nord-ouest qui viennent
<lu golfe et se remplit continuellement de sable;
alors on prolonge le quai et le sable s'y amoncelle
encore.

Lorsque le gouvernement a entrepris de faire
construire ce brise-lames, si c'était pour assurer des
communications avec l'Ile du Prince-Edouard, il
aurait dû demander un crédit pour en construire
un aussi au Cap Traverse, car autrement il ne peut
pas être sûr les communications avec l'Ile du
Priînce-Edouard. Pour ma part je ne vois pas du
tout l'utilité de ce brise-ames, car tous les ans le
gouvernement sera obligé <le faire réparer les dom-
mages causés par les vents. Je préférerais voir
employer cette argent sur quelques-uns des brise-
lames nécessaires et dans les ports naturels de l'Ile
<lu Prince-Edouard. Aquelques milles du Cap Tour-
meritin, il y a de bons ports naturels ; Pngwash, à
dix milles seulement, est un magnifique port;
Shediac est aussi un port excellent ; de l'autre côté
nous avons Suinmnerside et Charlottetown, deux
autres beaux ports naturels. Malgré cela on
dépense les sommes considérables pour construire
des ports artificiels. J'espère que nous aurons
aussi quelques crédits dans les estimations du minis-
tre les Travaux publics, car je le sais bien disposé.
Il a écouté aveccomplaisance mes demandes au sujet
les besoins de l'Ile du Prince-Edouard et j'ai bon
espoir, qu'il fera son possible pour nous faire obte-
nir justice.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Mon honorable collègue
n'était pas ici l'autre jour, car il saurait que le but
de cette dépense n'est pai exclusivement pour
assurer un service le navigation entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, bien que ce soit
l'excuse qu'on ait donné d'abord pour faire voter
les premiers crédits. En parlant l'autre jour <le
cette somme de $30,000, dans les estimations de
1892-93 et cette autre somme de $6,500 dans celles
de 1893-94, j'ai attiré l'attention de la chambre sur
le fait qu'il n'y avait pas de quai correspondant, de
l'autre côté, et que par conséquent c'était une dé-
pense inutile. Mais le ministre des Travaux Publics
m'a expliqué qu'il ne s'agissait que de procurer un
port d'expédition .pour le trafic du chemin de fer
qui appartient à l'honorable député de Westmore-
land (M. Wood). Son chemin de fer va jusque-là,
et bien qu'il y ait les ports naturels de Pugwash et
de Shédiac, on n'y construit pas de quai, mais, par
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contre on dépense $178,000 pour en construire un
au Cap Tourmentin, pour lui permettre d'expédier
sont bois, qui y est apporté par son chemin de fer.
Au début, la chambre a été induite à voter ce crédit
pour la raison que ce port devaitêtre une des têtes de
ligne du service de navigation entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, mais aujourd'hui cette
excuse a été abandonnée et on nous dit que cette
depense n'a <l'autre but que de profiter à l'hono-
rable député de Westmoreland (M. Wood). Si la
ebambre avait été avertie de cela au commence-
menut, elle n'aurait jamais consenti. Le gouverne-
ument a dépensé de fortes sommes sur la terre ferme,
mais il n'a pas donné un sou pour l'Ile du Prince-
Edouard et il n'a pas l'intention de le faire. On
nous t. dit que les études seraient faites cette année
pour savoir si le projet est réalisable, mais quand
il sest agit de la terre ferme on ne s'est pas occupé
'le cela. De plus on se propose <le dépenser encore
S;,u00 ou $7,000 de l'argent public pour amener le
cemwuin de fer (le l'honorable déptité jusqu'au quai.

. FOSTER: Je crois que l'honorable député
ecarte un peu de la vérité. Il prétend que S6,000

ou 7,>000 ont déjà été dépensées pour amener le
uchemin de M. Wood jusqu'au quai.

NI. l>AVIES : C'est ce que le ministre des Tra-
vaux publics nous a dit l'autre jour.

.N. FOSTER : Je ne crois pas.

-N. DAVIES: Je le sais.

Ni. FOSTER: Pas un sou de cet argent ne sera
emqloy-é il amener le chemin <le M. Wood, ou aucun
chemiin ce fer privé, jusqu'au quai. Cela règle
cette prétention ; la seconde, c'est .que depuis le
eoiiuencemient, ces crédits ont été demandés pour
liouttrer un quai ou un port d'expédition pour le
iatic d'iii chemin de fer appartenant à une compa-
gîuiu particulière. Cela n'est pas exact, non plus.
L'Ionorable député connaît bien les circonstances
qui ont amené la construction du quai au Cap
Tra erse, plus l'extension du chemin le fer
lains l'île du Prince-Edouard et ensuite le quai.

its ces travaux étaient commencés et en voie
iexécution. longtempsavant que le chemin de MI.
\ood fut en opération.

NI. l)AVIES (I.P.-E-): Jai tout dit cela.

N1. FOSTER : Il est vrai que M. Wood et autres
ont construit un chemin le fer, se reliant à l'Inter-
eolonial t Sackville et allant au Cap Tourmentin,
inais la relation entre ces deux faits a été mal
expliquée par l'honorable député. Comme on avait
uuiicnencé à construire le quai, la construction du

eheiitin a été décidée; le chemin est maintenant
terniné et il se sert de ce quai. Gela n'est que
juste et naturel; mais l'idée mère qui a présidée à
la construction de ces trois entreprises principales,

'e.st le service de communication entre l'Ile du
Priniee-Edouard et la terre ferme à cet endroit. Ce
lojet a été conçu, il y a longtemps, il a été exposé
au long dans un rapport et une enquête parlemen-
taire, et l'idée était d'établir une troisième voie de
cOn1 iotunication entre la terrefermeetl'ile. Cetteidée
l'a jamais été perdue de vue. Je crois que le crédit
actuel termine les travaux sur le quai du Cap Tour-
mîentin. J'admets que le gouvernement. ne serait
pts justifiable de faire des dépenses aussi considé-
rales dans l'unique but de procurer un port d'ex-
pulition pour le bois d'un chemin de fer privé. Ce

n'est pas la raison qui a donné lieu à ces trois
entreprises, et si nous ne conduisons pas à bonne
fin le projet primitif qui était l'établissement de
communications courtes et rapides entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, nous n'attein-
drons pas le but que le parlement se proposait, en
commençant ces dépenses. Mais notre intention
est de faire exécuter, sur l'autre côté, les travaux
qui pourront être nécessaires pour compléter les
communications.

Sir HECTOR LANGEVIN: Avant de laisser
l'honorable député contniuer ce débat, je veux qu'il
soit bien compris, en réponse à ce qu'il a dit à pro-
pos de la déclaration que j'ai faite lorsque j'étais
ministredesTravaux publics, que ce que j'ai dit alors
s'accorde parfaitement avec ce que l'honorable
ministre des Finances vient de dire. J'ai déclaré
q ne ces travaux au Cap Tourmentin étaient faits
dans le but d'établir des communications avec l'Ile
du Prince-Edouard. C'était là l'intention et je
n'ai jamais entendu dire qu'elle avait été abon-
donnée. Elle ne l'a pas été pendant que je faisais
partie du gouvernement, et le chef du gouverne-
ment déclare aujourd'hui qu'elle ne l'est pas; par
conséquent, je veux qu'il soit bien compris, malgré
ce que vient (le dire l'honorable député de Queen
(M. Davies), que ce que j'ai dit était exactement
ce qui avait été entendu et décidé alors. L'inten-
tion du gouvernement en commençant ces travaux,
était d'établir des communications entre la terre
ferme et l'Ile du Prince-Edouard.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député qui
vient de reprendre son siège et l'honorable ministre
des Finances ont répété exactement ce que j'ai dit
sur cette question l'autre jour. Je désirais beau-
coup faire bien comprendre la situation. Je crois
avoir répété aujourd'hui encore que cette entre-
prise était destinée à faire partie d'un projet de
communication entre la terre ferme et 1,Ile du
Prince-Edonad, conformément aux conditions de
l'Union. C'est par ce moyen que la chambre a été
induite à voter l'argent; cette raison était presque
la seule pour faire excuser une dépense aussi consi-
dérable des deniers publics. Le point sur lequel
je voulais attirer l'attention de la chambre, c'est
la déclaration du ministre des Travaux publics que
le gouvernement n'a plus l'intention de construire
le quai de l'autre côté, et qu'en attendant ce quai
servait à expédier le bois sur la baie de Shédiac.

Sir HECTOR LANGEVIN : A-t-on déclaré
cela ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui, le ministre des Tra-
vaux publics l'a déclaré l'autre jour. C'est la
deuxième fois que cette question vient devant la
chambre, et c'est ce que j'ai répété aujourd'hui.
L'ex-ministre des Travaux publics (sir Hector Lan-
gevin), prétend que j'ai avancé une chose inexacte.
Le ministre a dit que $7,00 de cet argent doivent
être employées à prolonger jusqu'au bout du quai
le chemin de fer de Shédiac qu'il a préféré appeler
le chemin de fer de M. Wood-le chemin (le Sac-
ville. Voilà ce que le ministre a dit et je l'ai répété..
Il a dit que cela permettrait d'expoiter le bois
transporté sur ce chemin. Il a ajouté qu'il n'a pas
été convaincu par ce rapport des ingénieurs de son
département qu'un quai convenable puisse être
construit dans- l'Ile du Prince-Edodard. Il n'est
pas encore convaincu que cela soit possible. Pour
nia part je l'ignore aussi. Je fais seulement remar-
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quer que ces travaux ont été entrepris dans un but
déterminé. Nous dépensons les sommes énormes
et si ce quai est détruit par les vers .avec la rapi-
dité qu'il dit, il faudra une fortune pour l'entrete-
nir, et s'il ne doit servir qu'à l'expédition du trafic
(lu chemin de fer, il ne vaut pas la peine d'être
maintenu.

M. WOOD (Wesmoreland) : de regrette (le n'a-
voir pas été ici la première fois que l'honorable
député a parlé de ce crédit. J'étais aussi absent
l'autre jour lorsque la question est venue dlevant la
chambre, niais j'ai la ses remarques dans le Dé-
bats. Il est regrettable qu'il se soit permis dans
ces deux circonstances (le (lire des choses injustes
pour le chemin (le fer dans lequel malheureusement
ou heureusement, je suis concerné. -

Quant à la construction ii chemin, je ne vois pas
qu'il y ait aucun rapport avec la construction du
quai. Nous savons tous, et personne ne le sait
mieux que l'honorable député qu'il y a en une agi-
tation constante en faveur (le la construction d'un
chemin de fer entre Sackville et le Cap Tournen-
tin, plusieurs années avant le coimnencemnent des
travaux. Je crois qlue la charte a été obtenue 10
ou 12 ans avant l'inauguration les travaux. De
nombreuses tentatives furent faites pour indire
les gens à mettre (le l'argent dans cette entreprise, 1
miais toutes échouèrent. Je crois que c'est en 1882
ou 1883 que quelques associés de Sackville et moi,
décidames d'entreprendre les travaux, avec la pro-
messe d'un subside de la part le ce parlement.

'avais recueilli quelques notes sur cette affaire,
mnais je ne les ai pas ici, cependant, je crois (lue,
en 1886, le gouvernement fédéral a finalement
accordé un subside à ce chemin. Nous avons réussi
à le construire et (l'après les renseignements de
l'honorable député, il semblerait être sous l'inpres-
sion et voudrait faire croire à la chambre que l'in-
tention (lu gouvernement, en faisant voter des
sommes considérables pour la construction le ce
quai, était .d'en faire profiter le chemin le fer <le
Sackville et du Cap Tourmentin. Tous ceux qui
connaissent tant soit peu l'histoire le ce chemin,
savent que cela n'est pas. La construction de ce
quai, comme l'a dit l'honorable ministre des
Finances ne serait pas justifiable, s'iln'avait d'autre
utilité que de servir de terminus à ce chemin.

C'est leministredes Travaux publics (M. Ouiniet),
qui a fait remarquer l'autre soit-, je c-ois, que l'ait
prochain on pourrait expédier du hois par ce chle-
min. Je suis heureux le pouvoir dire que je le
crois aussi, et qu'il y aura probablement aussi
d'autres trafics locaux. Mais l'honorable député
se montre tout à fait injuste lorsqu'il prétend que
ce quai n'est que pour l'avantage des propriétaires
de la ligne. En y regardant bien, il me semble
qu'il est plutôt lans l'intérêt des propriétaires de
bois que dans celui des propriétaires du chemin.
Acttelenient ce bois est transporté sur ce chemin
jusqu'à un endroit appelé Port-Elgin, où on le iiet
en radeau, pour le rendre jusqu'aux navires à bord
lesquels il est placé. La seule différence pour la

compagnie du chemin de fer c'est qu'elle le trans-
portera au Cap Tourmentin au lieu le le traits-
porter à Port-Elgin. C'est évidemment mettre la
chambre sous une fausse impressioi que de vouloir
lui faire croire que ce quai n'est construit que dans
l'intérêt de ce chemin, au point de vue du trans-
port du bois. Nous savons toits ce qui en est au
sujet <le la construction de ses embranchements.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

Nous savons combien il est difficile d'amener les
jeunes gens à risquer de l'argent dans ces entre-
prises, et nous savons aussi--je le sais par expé.
rience et je ne crois pas que l'honorable député ose
me contredire-que plusieurs de ceux qui se déci-
dent à se lancer dans ces entreprises ne le font pas
dans l'espérance <le gros bénéfices.

Je n'ai rien à me reprocher et je n'ai pas d'excuse
à faire. le crois qu'on a dit ici, et je sais qu'on a
dit ailleurs que ce chemin a été construit pour mon
avantage personnel, pour faciliter l'expédition du
bois des scieries qu'on a prétendu que je possédais
le long du chemin et pour profiter à d'autres pro-
priétés (lue j'avais. J'ai déjà déclaré et je suis heu-
reux d'avoir une occasion de répéter que je ie pos-
séde pas une scierie, ni aucune propriété d'aucune
sorte, sur le parcours de ce chemin de fer, que jo
n'en retire aucun bénéfice d'aucune nature, autre
que ceux que je retire en commun avec les autres
habitants de cette partie du pays. Je puis ajouter
qne j'ai été obligé de consacrer une grande partie
(le mon temps aux affmaires île la compagnie, tant
durant sa construction que depuis, en aidant à l'ad-
tministration et à l'exploitation et que je n'ai jamais
reçu, que je n'ai jamais demandé et je tme suis jamais
attendu à recevoirunepiastreen récompense d uîtemps
et dli travail que j'ai consacré à la Compagnie. Cette
déclaration peut paraître exagérée à l'honorable
député où à quelques autres membres <le cette
chambre. Ils croient peut-êt re qu'un honne public
est guidé dans tout ce qu'il fait par des motifs
égoïstes ou serviles. le n'ignore pas qu'il y a
beaucoup d'égoïsme laits le monde, niais je crois
aussi qu'il est possible qu'un homme public se laisse
influencer par des considérations d'intérêt public
et consente à ccinsàci-er une partie de son temps et
même quelquefois de son argent à les entreprises,
qlui, tout en ne promettant pas le grands bénéfices
aux promoteurs, sont d'un grand avantage pour le
pays qu'il habite.

J'ai eu le bonheur d'en rencontrer quelques-uns
de ces hommes et je trouve injuste qu'on vienne
accuser quiconque s'intéresse à une entreprise pu-
blique le le faire dans un but servile et dans l'es-
poir d'en retirer plus tardl de grands avantages.

Je tiens à déclarer qu'en ce q ui concerne ce quai,
il s'y fera probablement un certain trafic local, et
ce trafic, quelqu'il soit sera certainement à l'avan-
tage <le ceux qui le feront ; miais il ne rapportera
pas de bénéfices spéciaux ni à moi, Ii aux autres
propriétaires lu chemin de fer. Je partage l'opi-
nion du ministre des Finances lorsqu'il dit que le
but de cette entreprise est d'établir <les communi-
cations avec l1le lu Prince-Ed.ouard à cet endroit.
Je suis convaincu que c'est le meilleur endroit pour
établit des communications, en hiver et en été.
Puisque l'honorable député prétend que le chemin
le fer de Sackville et du Cap Tourmentin a été
construit pour mon avantage personnel, je lui
ferai remarquer que, même dans l'état actuel de ce
chemin, personne n'en retire de plus grands avan-
tages que les habitants de l'Ile du Prince-Edouard
qui voyagent en hiver. Il se rappelle, qu'avant la.
construction - de ce chemin, ils étaient obligés de
faire 3' ou 40 milles en omnibus pour se rendre au
Lac ou à Amherst et ne cessaient de se.plaindre de
ce mode le transport ; personne n'a demandé la
construction le ce chemin avec plus d'instance
que les habitants de l'Ile <lu Prince-Edouard. Si
l'on veut consulter les Débats on verra que peu-
dant dix ans, avant que ce chemin ait été commencé,.
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il ne s'est pas passé une session sans que les repré- ministre des Travaux publics voulait $30,000, il
sentants (le l'île au parlement n'aient insisté auprès répondit:
du gouvernement pour qu'il prit les moyens d'en L'entreprise est terminée. Le devis estimatif était de
assurer la construction. Maintenant, ils s'en ser- $185,000. L'estimation finale se monte seulement à $179,-
vent lorsqu'ils traversent sur la terre ferme. en 200. Le montant déjà payé est de $166,000, et la balance
hiver. Maintenant, je partage entièrement l'opi- de $13,000 qui est maintenant demandée, a pour objet

d ce î on i d'aclever les paiements à 1'antrepreneur. Des travaux
nion des représentants de cette 1le qui ont isisté supplémentaires devront être exécutés,et dans les estima-
lautre soir sur la nécessité de compléter ces coin- tions générales, nous demandons $6.500 pour achever les
munications en faisant des travaux (le l'autre côté. | travaux de manière à ce que les trains puissent circuler

jusqu'au quai. Ce but sera atteint au commencement
Oit devrait prendre immédiatement les moyens (le de l'été, et nous espérons que tout le quai sera prêt pour
mettre le quai du Cap 'ournientin en bon ordre, la prochaine saison de navigation. D'après ce que nous
pour permettre à un navire à vapeur d'y accoster. entendons dire, nous croyons qu'il sera très utile.
Le principal but de la construction <le ce chemin C'était le premier commentaire que je faisais
etatt de fournir des communications plus faciles d ans ce t ediera amment que e che-
avec l'Ile tlu Prince-Edouard et je seconderai les dans ce débat. Je désirais ardenent que ce che-
efforts des représentants de l'ile, ou de qui que ce min de fer fut construit, car on l'avait d'abord

sot oratteindre ce bt Jene cospsqon mentionné commie devant être un des points ('ar-
vst our le gouvernement parce ie ces tu'- rivée du bateau-passeur faisant le service entremss5e bl'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme. Puis, jen ont pas été terminés aussitôt qu'on l'aurait demandai à l'honorable monsieur, à la page sui-
de r. Les travaux ont été commencés en 1886 ou vante, si c'était simplement dans le but de per-
IsS7. Au bout de quelques années l'entrepreneur mettre aux propriétaires le chemin (le fer de Sack-tit faillite et plusieurs années s'écoulèrent avant ville d'exporter leur bois de construction, ou si on
qu un noueau constrat fut signé. Le nouvel allait construire ce chemin comme un des points
entrepreneur qui s'est chargé de l'entreprise et qui d'arrivée de bateau-vasseur ; et l'hoorable mon-
lia terminoe, a bien fait les travaux et aussi rapide~ sieur, comme je vais le lire à la chambre, me donna
ment, je crois, qu'il était possible. Les travaux à entendre qu'il ne devait pas être construit pour
n'ont été terminés que l'automne dernier, et tant servir de point d'arrivée au bateau-passeur, qu'il
qu:Is n'ont pas été terminés, il était imposs.ible de allait être construit simplement pour permettre
communiquer avec l'Ile .du Prince-Edouard à cet aux propriétairs uit chemin dle fer e rckville
endroit. A présent que le quai est terminé, on ne d'exporter du bois de construction. VOICI cedevrait pas retarder à mettre le quai du Cap qu'il a ditTourmentin en état, pour que ces connuimnications '
soient établies immédiatement. C'est cette poli- D'aprèsmes renseignementslorsque le quai sera achevé,
tique qui a été adoptée par le gouvernement en et lorsque les trains pourront se rendre jusqu'à l'extré-
1S83, après le rapport du comité, et elle a toujours mité du uai, l'intention est d'y faire de grandes expédi-
été suivie depuis chaque fois quil s'est agi de faire tions de ois e construction.
les dépenses pour ces travaux. Je ne crois pas Cela n'est-il pas explicite?

que le gouvernement ait aujourd'hui l'intention de Maintenant, voyons ce qu'est réellement cette
renoncer à cette politique ; il serait certainement à contestation. L'honorable monsieur n'a dit que
blâmer s'il le faisait. Je me ferai un plaisir de $6,500 allaient être demandées pour faire ren.dre les
joindre mes efforts à ceux des membres le cette wagons à l'extrémité du quai, afin de leur per-
chambre qui voudront faire valoir auprès dii gou- mettre d'y charger le bois de construction. Cela
verneieit l'importance qu'il y a à terminer ces est clair, comme vous allez le voir
travaux et à établir ces communications aussi tôt

pue ossible. M. DAVIES (I. P.-E.): Nous construisons dope ce quaidans le but de permettre aux propriétaires du chemin de
fer de Sackville d'expédier le bois qui sera exporté de

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'en suis encore à me *citëndroit. Est-ce cela?
demander la signification des trois premiers quarts M. QUIMET: Non; le chemin de fer trânsportera le
du discours de l'honorable député. Il a misla drain- boiset les habitants du Nouveau-Brunswick vendront ce

e sous l'impression que j'ai un certain endroit, bois. Le quai, par consquent, profiera aux uns et auxbre ousIlipresio qu j'a à n crtan eidritautres. Le fait.que M. Wood est président ide ce chemin,
eI une certaine circonstance-et il a la'issé entendre n'est pas une raison pour que le Nouveau-Brunswick soit
tquc c'était durant cette session-fait des remarques privé de l'amélioration dont il a besoin pour l'expédition
désolligeautes sur son compte au sujet de la cons- de son bois.
ruction u chemin de fer de Sackville. Je ne eaffaire. Letrueion(luchemn (e fr deSacvile. J nemi-chemin de fer de Sackville a été construit danis l'espoir

suis jamais opposé à la construction de ce chemin ; qu'il fournirait au peuple de l'le du Prince-Edouard la
je n'ai jamais critiqué la part qu'il a prise à cette communication la plus courte et la meilleure avec la
entreprise. La question que nous discutions était i Jlesupp Tue a té canshmit dce
la dépense d'une certaine somme pour permettre cette intention, et que le quai actuel a été construit dans
aix propriétaires du chemin de fer de Sackvile le même but, mais vu le laps le temps qui S'est écoulé

fexpdie <l bos. e î'aijamis is u dutedurant la construction de cei travaux, il s'est fait une'expédier du bois. Je n'aioa dpt e d accumulation de sable telle qu'il y a à peine assez d'eau
l'esprit d'entreprise de l'honorable député ; je naià vaeur d'accoster au quai.
Jamais parlé de la manière dont le chemin a été Depuis que les travaux sontterminés, une correspondance
Con struit, ni s'il l'a été avec les subsides dii gou- s'est établie avec le ministère des Chemins de fer, et une

discussion a été soulevée sur les chances de succès de ce
vernjement, avec des contributions particulières; projet de traverse. A ce sujet, le ministère des Travaux
Je ne l'ai ni blâmé, ni approuvé d'une manière ou publics ayant été informé par son ingénieur qu'il faudrait

'une autre. $30.000 pour construire un qua en eau profonde, à cet
L'honorable monsieur a découvert cela dans le edroit male a a d Cap T andrt avex

plus profond de son esprit, pour des fins que je ne aire n expérience avant dencourir cetteforte dépense;
connais pas. t c'est l'intention de mon ministère, de concert avec le

Je vis ite le Déate Enrépnse1 àmonin-ministère des Chemins de fer de faire faire du dragage,
Je vais citer les Débats. En réponse à mon in-près du quai du Cap Traverse, dans le but de le renr

ucrpellation dlana laquelle je demandais pourquoi le temporairement utilisable pour la traverse, et nous assu-
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[COMMUNES]

rer si nous serions justifiables de faire cette autre dépense
de $t,<)

Je crois avoir parfaitement raison en me faisant garan-
tir par le ministère des Cnemins de fer (lue cette forte
dépense ne sera pas inutile avant de l'ordonner.

L'honorable monsieur verra le point auquel
s'adresse nia critique. J'ai dit que le gouvernement
venait (le demander à cette chambre $200,000 pour
construire, dans ]'île (lu Prince-Edouard, un em-
branchement le clieumin (le fer devant se raccorder
avec une travcrse, qun'il avait dépensé ,1 78,000 ou
$180,000 pour construire un quai qui devait être un
des points d'arrivée dles bateaux-passeurs ; et, après
que cette dépense eût été faite, legouvernemuent est
arrivé il la conclusion qu'il ignorait jusqu'à quel
point il était impossible le construire un quai dlu
côté de Fle, puis il a écidé <l'institue' ure enquête
pour savoir si l'on pouvait y exécuter de sembla-
bles travaux.

Puis, je le demande : Pourquoi le gouvernement
dépensait-il 86,000 p.our amener les wagons à l'ex-
trénité lu quai, <lu côté du Nou veau-Lrunswick ?
('est a cela que s'adressait na critique. Je n'ai pas
parlé, ni directement, ni indirectement, <le la cons-
traction du chemin de fer (le Sackville ; je n'ai pas
dlit que cette entreprise fût <ligne <le louange, ou
<le idâme; je n'ai pas dit 'si ce chemin était cous-
truit au moyen <le capitaux le particuliers, si ceux
qui le construisaient recevaient, ou non, une sub-
vention du gouvernement : je n'ai pas parlît, non
plus, <le l'honorable député de Westmoreland, ni
douté le son zèle, <le son esprit d'entreprise ou <le
ses motifs. L'honorable monsieur a lui-même sou-
levé toute la question. -J'ai consacré entièrement
ia critique à ce que je crois être une négligence dt
ministère. d'ai déclaré qu'avant de dépenser
$500,000 pour la construction de travaux devant
servir à améliorer le point d'arrivée les bateaux-
passeurs qui arrêtent en cet endroit, le gouverne-
ment aurait dîl constater s'il était possible de cons-
truire un quai <lu côté de l'île,et non pas s'adresser
au lparlement à la dixième heure, après avoir
dépens $400,000, et déclarer qu'il ne savait pas s'il
était possible le construire uit quai à cet endroit,
bien qu'il fût absolument nécessaire le faire réussir
le projet <le la traverse. Le ninistre a dit qu'il
faudrait $30,000 pour réaliser le projet le la tra-
verse et qu'il lui fallait examiner la question et
constater si ce projet était praticable. Je le répète:
J'appelais l'attention le la chambre sur la iégli-
gence avec linelle le ministère est administré,
négligence qui a ci pour résultat de faire dépenser
près d'un demi-iillion de dollars laits cette entre-
prise, lorsque la praticabilité même. chose ntéces-
saire pour le rendre utile aux habitants le l'île du
Prince-Edou'd, en était encore douteuse ; j'appe-
lais l'attention <le la chambre sur' le fait que, après
avoir dépensé ce montant considérable au Nouveau-
Brunswick, l'on vient dire au parlement qlue le
département ignore encore si la construction d'un
quai sur l'ile est une chose praticable et que les
habitants de l'île devront attendre longtemps avant
qu'il soit voté les fonds pour leur province. 'J'ai
fait remarquer que c'était dans cette mesure que
l'on rendait justice à 'ile, et qîue $6,000 étaient
demandées par le ninist-e des Chentins de fer pour
faire poser les rails jusqu'à l'extrémité lit quai,afin
<le permnettreà la compagnie de chemin de fer d'ex-
pédier son bois. J'ai done fait observer que le par-
lement n'aurait jamais voté $178,000 pour conis-
trire un quai Îi cet endroit, s'il eût su (lue c'était
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seulement pour les fins <le l'expédition du bois de
construction.

L'énoncé auquel a fait allusion l'honorable député
le Westzoreland n'était pas mon énoncé, bien
que l'honorable député et le ministre des Finances
eussent cherché, tous les deux, à le donner
comme mien. Je n'ai jamais parlé de cette ques-
tion avant lite le ministre des Travaux publics eût
déclaré othciellement-ou plutôt, avat qu'il eût
donné la chose conmte excuse le cette dépense--
que $6,000 ou $7,000 allaient être dépensées, et si
les conunîettants le ces honorables messieurs étaient
traités comme le sont, chaque année, les habitants
de l'Ile <lit Prince-Edouard, ils blâmeraient aussi
ces dépenses d'uie façon bien sévère.

Que voyons-nous, aiujourd'hui, à ce sujet ? Nous
voyons que l'on porte aiu compte de l'Ile, dans les
comptes publics, nue dépense de $200,000, et le
peuple dira, sans doute, comnte il a coutume de
dire, que l'le catse toujours les ennuis et que,
partant, -3200,000 y ont été dépensées. Cela n'est
pas vrai. Le gouvernement a gaspillé cet argent,
et le ministre des Travaux publics doute s'il est
praticable (le construire le quai nécessaire à la réali-
sition (li projet de la traverse. Il est temps que
je critique la chose et <tue j'attire l'attention du
public sur cette question ; il est temps d'affirmer
qiue la dépense de $178,000 ie saurait être justifiée,
sous aucun prétexte quelconque, excepté sous le
prétexte primitivement donné, iais abandonné
aujourd'hui, tte c'était pour établir' un point d'ar-
rivée aux bateaux-passeurs qui font le service entre
l'ile et la terre ferme.

M. PE RRY : Lorsque l'on dezimande nu léger cré-
dit pour l'île du Prince-Edouard, on répond inva-
riablemîent que le gouvernement n'a pas d'argent.
On petit apporter cette excuse, aujourd'hui, car le
droit sur le fil d'eiigerbage a été réduit et l'on a
supprimé les fr'ais occasionnés par l'inspection du
pétrole, <le sorte qu'il doit exister un déficit dans
le revenir. Je suppose que l'on va dire que c'est à
cause (le ces réductions que l'île dii Prince-Edouard
zn0 petit pas avoir de part aux subventins accor-
dées pour les entreprises publiques.

Je tic blnte pas l'honorable député <le W'estinore-
lanrd (M. Wood) de-veiller aux intérêts de ses coin-
riettanîts. car il a raison de le faire ; nuais lorsque

ce sera. pour mettre de l'argent dans sa poche, que
ce sera pour lui que l'honorable député demandera
que l'on vote <le l'argent du public, je protesterai
toîjours contre cette conduite.

Qute fait le ministre des Travaux publics ? Il fait
voter le I'argent pour permettre ait propriétaire di
chemin de Sackville, qui est l'honorable députté de
Westmoreland, lexpédier soit bois. C'est tn che-
mzinz exploité par des particuliers : il appartient à
l'honorable député oiu à une compagnie quelconque,
dont il est président, je suppose. Le gouverne-
ment possède un chemin de fer dans l'île lu Prince-
Edouard et cela, à notre regret. Il a construit un
embranchement qui coûte $200,00) et, quand nous
demandons qu'une dépense <le $20,000 soit faite
pour étendre le quai du Cap Traverse, dans l'île,
pour permettre <le transporter les produits de l'île
à la tête de ligne du chemint de fer et, de là, de les
expédier ait u ouveati-Brunswick, l'on nous répond
que le gouvernement ne fera rien pour aider à la
construction de ces travaux ou, plutôt, on nous
<lit qu'il petit arriver qu'un jour ou l'autre, le gou-
verneinent fasse un peu de dragage ; on ne précise
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muénme ipas le temps. Nous savons qu'il n'y a qu'un
dragueur dans l'île et on le transportera sans oute
, quelque endroit où des amis du gouvernement
désirent que des travaux soient exécutés. Cepen-
dant, je ne recommanderais pas que des travaux de
drag'age fussent faits le long du quai, au Cap Tra-
verse, parce que ce quai est bâti sur le sable et, si
on y creuse un chenal de quatre ou cinq pieds de
profondeur, toute la structure tombera et sera
dtruii te, ce qui sera un autre ionumenit de l'incom-
putence di gouvernement à construire des travaux
publics.

Le ministre des Chemins de fer a fait un petit
voyage dans l'île, il n'y a pas longtemps, et il a
destitué la moitié (les employés du chemin de fer.
Aujourd'hui, nous manquons de facilités de chemin
de fer. Un voyage de Summerside à Charlotte-
town1, distance de cinquante milles, et retour, dure
trois jours. Est-ce que ce sont là les facilités que
possedent le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-
Eco-sse, ou les provinces supérieures? Certaine-
meut non, et, sous ce rapport, l'on cause beaucoup
de lomnmage à la population (le l'île. Quand nous
leniajidosis un crédit de $5,000 pour reconstruire le

quai (le Vestpoint, dans le beau comté de Prince,
qie j'ai l'honneur de représenter, afin de permettre

d le petits vaisseaux de transporter les produits (le
Vile i Richibouctou et à Shédiac, l'on nous répond
qu'il n'y a pas d'argent dans le trésor. Naturelle-
ment, l'on a réduit le droit imposé sur le fil d'en-
gerhage et, partant, il n'y a pas d'argent dans le
triSOr. On nous dlit que le trésor va diminuer et
que, en conséquence, le gouvernement n'a pas (le
fols. C'est la'réponse que l'on nous fait toujours
lorsii'il s'agit de l'Ile du Prince-Edouard.

J'aimerais demander au ministre intérimaire de
la -Marine combien de centaines de dollars ont
été payées, l'année dernière, au Cap-Tourmentin,
conUlne droits de quaiage pour le bois, par le proprié-
taire de ce chemin (le fer de Sackville. Il se sert
lu iai, son chemin de fer et lui-même en ont le
bnétice, et je suppose qu'il ne paye rien. Il a le
libre-echange à ce quai. Il est protectionniste en
ette chambre, nais lorsqu'il est chez lui et que

l'argent ici est donné, il devient libre-échangiste.
Conîne je l'ai dit, il n'est pas étonnant que le

eheiin le l'Jle (lu Prince-Edouard ne paye pas ses
dlépenses, lorsque, pendant une grande partie de
l'année, il ne se fait aucun trafic sur dix milles de
ce ciemin, si ce n'est qu'il s'y transporte quelques

i nenis articles du Cap-Traverse à la jonction de la
ligne principale. Il se ferait là, en été, au moins un
tiers lu coilmiierce du comté de Queen, et -u tiers
li commerce du comté de Prince, si l'on faisait les

travaux nécessaires ai Cap-Traverse. Nous cons-
tatons, d'après le rapport, qu'à la tête (le ligne du
cleiniii de fer de l'Ile, il n'y a que trois pieds d'eau
i la narée basse. Nous savons qu'il n'est pas suffi-
sanit de permettre à un steamer de prendre à son
bord de foi-tes cargaisons et d'aller au Cap Tour-
inenitin.

Qu'est-ce que le ministre des Travaux publics se
propose de faire pour remédier à cet état de choses?
Il dit: D'abord, nous ferons une expérience, nous
enverrons un dragueur qui fera quelque creusage.
Mais où va-t-il prendre le dragueur ? Il n'aaqu'un
petit dragueur pour toute la province de l'Ile du
l'riice-Edouard, et il a plus à faire en dehors du
('p-Traverse seul qu'il en. peut faire pendant les
llmuize ou vingt prochaines années. Il proposera,

ensuite, je suppose, de construire un autre dra-

gueur, mais la politique de retard sera suivie aussi,
en cette matière, et ces travaut seront ajournés
d'année en année.

On nous dit que la population de l'Ile du Prince-
Edouard n'a pas raison de se plaindre. Mon ami,
le député du Cap-Breton, a en l'impudence de
nous dire, l'autre jour, que nous avions tant de
facilités de faire le commerce dans l'Ile du Prince-
Edouard, que sur chaque table à Ottawa, figuraient
les pommes de terre de cette province. Je défie
l'honorable député de me niontrer mie seule pomme
de terre de l'1le du Prinee-Edourd. L'autre jour,
j'ai entendu quelqu'un, à Ottawa, offrir un billet
d'un dollar à celui qni lui trouverait une seule
pomme de terre de l'île dans tout Ottawa. Or,
pourquoi cela? Ce n'est pas parce quenous n'avons
pas de pommes de terre dans l'île, ni parce que la,
population d'Ottawa est incapable de les payer,
niais c'est parce que nous manquons de moyens
pour les transporter ici. Les marchés du Canada
nous sont fermés. Jle dis que le gouvernement
traite l'Ile du Prince-Edouard d'une façon anti-pa-
triotique et qu'il cherche, de toute manière, à
réduire à la misère la population le cette province.

Comme je l'ai déjà (lit, je ne blâme pas le député
de Westmor'eland (M. Wood), de veiller aux inté-
rêts de ses coinuettants, mais je veux que la,
chambre se rappelle que si vous parcourez toute la
côte, jusqu'à Pictou, vous la trouverez bordée de
pièces d'or, dépensées par le gouvernement d'une
façon extravagante. Le comté de W'estmoreland
est acquis au gouvernemnent parAxles dépenses extra-
vagantes qu'y fait ce dernier, et les comtés de Ctm-
berland, de Colchester et de Pictou sont acquis au
gouvernement par des dépenses extravagantes, ou
par l'argent promis par ce même gouvernement.
Pourquoi a-t-on entrepris le chemin de fer de trans-
port maritime le Chignectou, si ce n'est pour con-
server aux torys les comtés de Pietou, de Colchester
et de Cumberland ? Nous savons que les députés
de ces comtés sont ici pour appuyer le geotverne-
ment quoi qu'il fasse. Rien d'étonnant que le
député de Westmoreland (M. Wood), appuie le
gouvernement, car il est nourri très grassement à la
crèche. Il recommande au gouvernement de per-
sister dans sa politique d'extravagance. Eu ce qui
concerne le chemin de fer de Sackville, c'est parfait,
parce qu'il est le principal intéressé dans cette
entreprise. Je crois savoir qu'il a reçu un montant
considérable d'argent, conue subvention, du gou-
vernement fédéral, et il peut arriver qu'il ait aussi
obtenu une subvention du gouvernement local. Je
suppose que le chemin de fer lui a coâté très peu
d'argent ; tout le matériel qu'il a placé sur ce che-
min s'élève peut-être à environ 15 pour 100 du
capital; je l'ignore. Mais il a le plein bénéfice du
chemin, et je ne trouverais pas à redire à la chose,
s'il ne possédait pas cela aux dépens de la popula-
lation de l'Ile du Prince-Edouard. Le gouverne-
ment a refusé d'encourager la navigation dans cette
province et mon honorable ami, le député de Queen
(M. Davis), a eu raison de dire que le quai était
pour l'avantage des propriétaires du chemin de fer,
afin de leur permettre d'y faire rendre leurs wagons,
et non pour l'avantage de la population en général.
Naturellement, si le gouvernement persiste à appli-
quer cette politique, il peut le faire; il a une
majorité assez forte pour tout faire, excepté, peut-
être, pour changer les saisons de l'année. Il corn-
prend, je suppose, que le comté de Prince envoie
deux députés pour combattre le gouvernement en
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cette chambre, et il <lit : Nous ferons réfléchir un payé que $272,000 (e droits durant l'année, lorsqu'il
peu plus la population <le ce comté et elle nous est constate que nous avons réellement payé près
enverra des torys, ici. Si ces messieurs attendent le $1,000,000. Et que recevons-nous en retour?
que le comté le Prince envoie des torys, ici, ils Un peu plus (le $600,OOOpar année. Je prétends q ne
attendront jusquà ce qlue les poules aient les dents le gouvernement du Canada ions doit la bance.
et ils attendront longtemps. La population du Je vais expliquer pourquoi l'on <it que nous ie
comté <le Prince a trop le bons sens, pour envoyer payons pas notre pleine part du revenu de ce pays.
des torys à Ottawa. .le suis peiné de d.ire que la Nous savons que Montréal, d'après les inscriptions
population le la partie orientale de la province faiteselans les livres, paye 100 pour 100 <le plus de
a appuyé le gouverneient, et je regrette qu'elle droits que la grande 'ille <le Toronto, et pourquoi ?
soit tombée au milieu les voleurs. Parce que les importations sont faites à Montréal.

J'ai cru, un jour, lue le gouvernement aurait De liê manière, nos importations sont faites
assez le patriotisme pour prolonger ces travaux at ailleurs, mais les droits sont payés par les consom-
Cap Traverse. Il sait bien qu'une assenblée con- mateurs laborieux <le l'Ile du Prince-Edouard.
voquée par les conservateurs et à laquelle assis- J'ignore si je puis attendre beaucoup du gouver-
taient les conservateurs et les libéraux, à laquelle neinent, sous forme (le subventions publiques.
j'ai eu le plaisir d'assister moi-même, a envoyé au L'honorable ministre <es 'ravaux publics n'a pas
ministèfe une pétition respectable, portant <le décidé si, oui ou non, il reconstruirait le quai <le
nombreuses signatures, et demandant que ces tra- Westpoint. Il est sous l'impression que les iabi-
vaux fussent exécutés. Quelle réponse a-t-on faite à tants <le cet endroit peuvent traîner leurs produts
cette pétition ? La population le l'Ile du Prince- sur quinze «it vingt milles, et il n'a pas encore
Edouard demnandait <lu pain et on lui a donné une déci<lé s' nous accordera $0,000 oi $î,000 pour
pierre. construire le quai. L'ancien quai a éé constrtit

Le ministre a dit que le gouverneient creuserait par le gouvexxeinent provincial, il y a environ un
le long duxx quai, mais il n'a pas lit en quelle année quart <le siècle, et le gouvernement <lu Canada l'a
il ferait faire ce creusement, il n'a pas <lit s'il le pris à sa charge, en sengageant solexînellement à le
ferait faire cette amne, ou l'aninée prochaine, ou conser-er en bon état il a pris le même engage-
quelle année. Si le fond avait été creusé à cinq ou ment au sujet le tous les autres quais et biise-laines
six pieds <le la surface, alors, il pourrait être bon le l'île uxais il a lassé ce quai se briser. Il n'a
de creuser quatre ou cinq pieds, mais ou est l'ingé- pas dépensé xx seul dollar pour le éparer. Il ex
iieur qui recommanderait <le creuser le long d'un est ainsi pour le quai lix Cap Traverse. La popu-
quai <le bîois, construit sur le sable? Est-ce qu'il v lation (e 'ile du Priice-E<ourd a, construit n
a là du sens commun? le suis sûr que non. Je quai à cet endroit, parce que la cxose était néces-
suis sûr que le insxistre des Trav aux publics ne trou- saire. Le gouv-rnen«ent dli Caiaila s'est emparé
vera pas un <le ses ingénieurs qlui reconmiande cela. le ce qxai et sest engagé solenselleint à l'entre-
Le seul objet que l'on se propose, c'est <le jeter le tenir miais je suppose qu'il aurait lionte <le dire
la poudre aux yeux le la population de l'Ile du combien il a dépensé pou' ce quai, depuis qu'l est
Prince- Eidouard. Là où il y une forte marée, <îes sons ses soins.
glaces flottantes et du sable mouvant, ce n'est. pas C'est la îîêîxe histoire partout. Il y a le havie
un endroit pour construire un brise-laines. Nous le Cascuxnpê<jue, ou le gouvexixement a dépensé
savons parfaitement que les travaux construits sur environ $1,,000 pu faire sauter <es rochers, mais
le sable reposent toujours sur une surface offrant ces rochers soxt restés an fund, <e sorte qu'il y a
les dangers et, cela étant, tous les travaux faits là moins <leau qu'il y ex avait auparavant. Le

par l'honorable ministre pour procurer les facilités gouvernexent a envoyé un dragueur <ui a très bien
à la navigation, ne seront dl'aucun seivice. travaillé duxant deux jouxs, xais la plupart <les

Il se croit tenu île s'occuper du quai dux Cap rochers soxt encure là et je suppose qils y reste-
Touriixentin lais l'intérêt lu chminii île fer de roxt tant que le gouverneixient de ce pays ne sera
mon honorable ami, le député le Westnoreland pas changé, et leplus tût ce changement arrivera,
mais il lit à la population île l'Ile du Prince- le mieux ce sera poux la popxlation <e l'île <u
Edîouard : ''Vous poumiez mourir <le faini ; nous Prince-Edouard et, surtout, pour mes coîninettaxts,
faisons très bien ici ; nous faisons un hon conmierce parce que, alo's ils pourront espé-e' qu'on leur
<le bois ; c'est notre principal article d'exportatioî, ren ra justice.
Mais vous pouvez garder vos chevaux, vos moutons, Je ne sas pas quelle est la politique du ministre
vos poiines <le terre et vos autres produits." C'est îles Travaux publics au sujet <le ce ha're. C'est
la politique de l'honorable dépuxté de Westmoreland. un (les plus beaux havres île l'le, muais l'eau y est
Je suis peiné le voir qu'il soit si mauvais voisin. aujourd'hui si basse, qu'il n'y a que neuf pieds à la
Lorsque l'on faisait les travaux au Cap Tourientin, marée basse et, biem que <les pétitions aient été
j'espérais qu'ils étaient destinés à servir <le tête île envoyées au gouvernement pour l'amélioration <le
ligne et ue l'autre tête de ligne serait le Cap ce havre, rien n'a été fait.
Traverse : j'espérais voir les steamers y traverser, Lebavse <le Malpê<ue, qi, sil n'est pasle meilleur
mais je n'en ai pas encore vu. hav'e <e la côte-nord, es est xu ixoirs le deuxième

On nous trompe tous les ans, duns l'île. Nous nais il estpresque détruit par une barre quisetrouve
avons été parfois jusqi'à quatre jours sans recevoir a son embouchure. Un vaisseau chargé d'avoine
un seul courrier. pour le marché local, car nous n'avons pas d'autre

Le gouvernement est parfaitement convaincu marché poni une grande quantité <le nos produits,
qlue nous devons être punis. Il cherche à faire s'est échoué sur cette barre et que serait-il arrivé
croire que la population de l'Ile lu Prince-Edouard s'il était sur'enu ne tempête et <ue ce 'aisseau
ne paye pas sa part îles droits. Ils ont trouvé eût été perdu? Le p'opriétaire aurait pu éprou'er
l'honorable député le Toronto-centre (M. Cockburnx) <es pertes xour <les xilliers <e dolla's.
qui, dans un le ses moments le faiblesse, a dit à Le traitement des inexib'es <lu gouvernement est
cette chambre que l'Ile li Prince-Edouard n'a assu'é maisIe pauvre ioixie qui compte sur soi

M. PERR.
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vaisseau, doit risquer sa propriété à cause de la
nóêgligence du gouvernement de faire son devoir.
Lorsqu'on lui dit qu'il y a là une barre, qu'il
pourrait faire disparaître dans huit ou quinze jours
s'il envoyait un dragueur, il ne fait rien. Il est
très regrettable que l'Ile du Prince-Edouard soit
entrée dans la confédération ; il aurait mieux valu
qu'elle restât telle qu'elle était.

M. W ELSH : Je félicite l'honorable député de
Westmoreland de l'esprit d'entreprise qu'il montre,
en construisant ce chemin de fer, qui a été très
utile, et très avantageux à ceux qui voyagent en
hiver et à la population du Nouveau-Brunswick sur
cette ligne. Je ne sache pas que l'honorable député
ait demandé au gouvernement, pour l'aider dans
cette entreprise, quelque chose (le plus que tout
autre compagnie de chemin <le fer.

Le gouvernement a construit un quai et un brise-
lames au Cap Tourmentin et je me souviens que,
lorsque ce brise-lames a été construit, il devait être
le point d'arrivée du bateau-passeur. C'était là,
aussi, l'idée du gouvernement, car, il y a seulement
deux ans, il a mis dans le budget une somme de
,40,004) pour construire des travaux publics au Cap
Iraverse et puis, il a .retiré cette somme, et je
f6licite le ministre des Travaux publics d'avoir
déclaré qu'il va faire faire les études avant de
demander les deniers pour exécuter ces travaux.
("est une question qui mérite certainement qu'on
sy arrête, car le quai, au Cap Traverse, est cons-
truit sur du sable et on l'a prolongé à maintes
reprises, mais, à mesure qu'on le prolonge; le havre
se remplit le nouveau. Il est inutile de dépenser
le l'argent pour creuser dans le sable, car, à mesure
que vous creusez, le havre se remplit de nouveau.

dle crois que le ministre des Travaux publics a
'aison. Cela, je crois, aurait dû être fait à l'époque
oi l'on a commencé le brise-lames du Cap Tour-
ientin. Le ministre des Travaux publics de 1'époque

mirait dû voir à cela, alors, et faire ce que le
ministre actuel se propose (le faire.

R elativement à la navigation en été en cet endroit,
question dont a parlé l'honorable député de West-
iii>relamil (M. Wood), ce sera sans doute un très
beau petit voyage et cette traverse sera très con-
mode pour le publie voyageur : mais je sais, par
experience personnelle, qu'il n'y a pas dendroit
plus dangereux, dans le détroit de Northumberland,
que les abords (lu Cap Tourmentin, ou cette jetée
est construite. Cette jetée est entourée de rochers,
e\cepte à un endroit, ou il y a un passage très-
t'<rit. -J'ai condluit très-souvent des navires de ce
î't-là et je connais tout ce qui concerne cette ques-
tion ; je sais que la navigation y est très difficile.
Et, pour ce qui a trait à la navigation d'hiver, ne
parlons pas dui quai du Cap Tourmnentin.

Tai écouté avec beaucoup d'attention les obser-
vations de l'honorable député de Westmoreland
(NI. Wood), et je crois qu'il a bien ex sé la ques-
tion. Je crois aussi qu'il a fait disparaître le
iiialentendu qui existait sous ce rapport. Tout ce
que je demnlde, c'est que le gouvernement porte
un peu plus d'attention aux besoins le l'ile du
'rinîee-Edouard. Je suis fatigué d'exposer si son-

vent nos besoins. J'ai toujours insisté pour que l'on
nous rendit justice, depuis que j'occupe un siège en
cette chambre. L'ancien ministre des Travaux
publies m'a fait les promesses verbales, n ais je
Crois qu'il a aujourd'hui la récompense qu'il mérite
pour avoir fait des fausses promesses.

M. WOOD (Westmoreland) : Je désire dire
quelques mots, en réponse aux honorables députés
de Queen et de Prince. L'honorable député de
Queen (,U. Davies) a dit qu'il ne pouvait pas coni-
prendre pourquoi j'avais parlé de mes rapports avec
le chemin de fer du Cap Tourmentin, ce qui a pris
environ les trois quarts du temps que je prends
lorsque j'adresse la parole à la chambre. J'ai,
depuis, consulté les Débats. Ce dont je me suis
plaint, c'est la manière déloyale dont l'honorable
monsieur, l'autre jour-il a fait la même chose
aujourd'hui-avait exposé la chose à la chambre. Il
dit qu'il ne m'a pas prêté de motifs inavouables.
Mais je vois, dans les, Débats, à la page 1344, qu'il
a dit :

Le gouvernement a construit un quai qui lui a coûté
$179,O0, dont on ne saurait expliquer la raison d'être, ni
à la chambre, ni au pays, autrement que parce que le gou-
vernement se trouvait obligé de le construire, pour iom-
plir les conditions du contrat d'Union.

Cela est parfaitement exact; mais il poursuit:

Maintenant, il paraît que tout cela a été fait pour ali-
menter le chemin de fer de Sackville.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'est l'énoncé du minis-
tre.

M. OUIM ET: Je n'ai jamais lit cela.

M. WOOD (Westmoreland): J'ai lu le débat d'un
bout à l'autre, et je n'y puis rien trouver qui justifie
cet énoncé. L'honorable député, lui-même, devrait
savoir que le chemin de fer de Sackville ne peut
retirer aucun avantage spécial de la construction
de ce quai, si ce n'est par le trafic (lui peut venir
de l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable député, un peu plus loin, dit:
Le ministre a déjà gaspillé $400,000-dont $200,O profi-

teront, particulièrement à l'honorable député de West-
moreland (M. Wood), qui possède une forte part du che-
min de fer de Sackville et, il mue semble, d'après ce que
l'honorable ministr a déclaré, ce soir, qu'il reconnaît ce
fait.

L'honorable monsieur donnait ainsi à entendre
que la construction de ces travaux était pour mon
bénéfice personnel, ou pour le bénéfice du chemin
de fer dans lequel j'ai les intérêts. Je me suis
efforcé de faire voir, il y a quelque temps, que je
n'ai aucun intérêt personnel dans la construction
de ces travaux, ou que le chemin de Sackville,
mnême, doive en retirer des avantages spéaiatix.
Comme l'a dlit le ministre des Finances, les travaux
sont seulement justifiables, en ce qu'ils établissent
les moyens de communication avec l'Ile du Prince-
Edouard. Toutefois, malgré cela, l'honorable mon-
sieur dit que ces $6,500, crédit que nous sommes à
examiner, sont pour l'avantage spécial d'un che:
min de fer et pour permettre aux propriétaires de
ce chemin de fer d'exporter leur bois de construc-
tion. J'ai expliqué, il y a quelque temps, que, ni
mnoi, personnuelleinent, ni les propriétaires <lu che-
min de fer n'ont de bois de construction à exporter.
L'on exportera probablement du bois de construc-
tion de ce quai. Je sais que l'on en exportera,
mais ce bois appartient principalement à des gens
qui n'ont pas d'intérêt dans le chemin de fer, et ce
sont ces gens-là qui retireront les avantages, si
avantages il y a, des exportations qui se feront de
ce quai. Le chemin de fer ne retire aucun avan-
tage spécial.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il aura ses frais de
transport.
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M. WOO) (Vestnoreland): Il a ses frais de
transport, aujourd'hui, sur tout le bois de construc-
tion. Ce bois est expédié sur le chemin de fer, soit
au quai de Sackville, soit à Port-Elgin, et le chemin
de fer a ses frais (le transport.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le bois pourrait-il être
transporté au quai du Cap-Tourmn entin, si le quai
n'était pas là?

M. WOO) (Westmoreland): Certainement non,
mais il serait transporté par le chemin de fer à d'au-
tres endroits. S'il n'était pas transporté au Cap-
Tourmentin, illeserait au quaileSackville, ouà Port-
Elgin, et le chemin (le fer aurait quand même ses
frais de transport. Le chemin (le fer retire, en tout
cas, lu fret pour tout ce bois de construction, que
ce quai soit construit, ou non. Et le seul avantage
qu'il y a à exupédier le bois par le Cap-Tourmentin
va aux propriétaires le ce bois, et je vais expliquer
comment. La principale partie de ce bois est
expédiée aujourd'hui à Port-Elgiu, où il estdéchargé
des wagons, puis lis en radeaux et chargé à bord
les vaisseaux, ce qui ne petit se faire qu'en pleine

baie. Nous le savons, cela détruit, dans une
certaine inesure, la valeur du bois. S'il est expé-
lié au Cap-Touruentin, il peut être expédié sec

et, si le collègu'e le l'honorable <léputé était ici, il
mnapproiuverait, lorsque je lis que le bois de cons.
truction vaudra <le cinq à dix chelins <le plus, s'il est
expédié sec que s'il est expédié en radeaux, dans la
pleine baie. Partant, l'avantage sera pour les
fabricants, les propriétaires et les expéditeurs du
bois, et non pour le cleini< le fer. Cet énoncé <lu
ministre est le seul énoncé sur lequel l'honorable
député a basé les insultes qu'il a lancées au depité

M. DAVIES (I P. -E.): Je n'ai pas parlé de cela.

M. W0O) (Westnoreland) : Je n'ai jamais de-
mandé un seul dollar pour la construction de ce
quai, en ce qui concerne les intérêts du chemin de
fer. Comme l'honorable député le sait, cette poli-
tique a été adoptée comme résultat du rapport du
comité nommé, en 1883, pour étudier toute cette
question. Ce comité s'est prononcé énergiquement
en faveur de ce moyen de communication entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, et a recom-
mandé que le gouvernement entreprît ces différents
travaux publics et les complétât, afin que ces com-
munications fussent établies. C'est la politique
que le gouvernement a toujours suivie depuis ; c'est
cette politique, autant que je sache, qu'il favorise
encore et qu'il a l'intention <le mener à bonne fin,
aussitôt qu'il lui sera possible de le faire. Ce contre
quoi je proteste, c'est la «manière déloyale do~nt l'ho-
norable député agit, en soumettant cette question à
la chambre ; il porte la chamibre et le pays à sup-
poser que le gouvernement fait ces dépenses, d'une
façon oit <le l'autre, pour le béinéfice du député de
Westmoreland et du chemin de fer <lu Cap Tour-
mentin.

NI. DAVIES (LTP.-E.) : L'honorable député
manque à la fois d'esprit de générosité et d'esprit
de justice. Il a, de propos délibéré, tâché de porter
la chambre à croire que j'avais fait, ici, certains
énîonîcés, quand il savait que je répétpis simplement
les énoncés du iministre des Travaux publics. Lors-
que j'ai parlé, je ne connaissais rien des arrange-
.nents que l'on avait faits pour prolonger le chemin
de fer jusqu'à l'extrémité du quai. Je n'en ai pas
parlé, ni directement, ni indirectement.

dle WN estmnoreland (M. 'W ood). M. W0O1) (Westnîoreland) : Pennettez-moi de

M. DAVlES (1P.-E.) : Il n'y apaseu d'insultes. corriger l'hotorable député. Ce crédit «est pasdestinié ait prolongement (lu chemiuî de fer.
M. WVOOD (Westiorelid) : Et, malgré l'expli- M. ]AVIES (1.P.-E.) : Perniettez-moi <e répé-

cation qu'il a donnée, Pionorable monsieur, dans ter ce que Fhonorable ministre les Travaux publics
son second discours, a répété que ces $6,500, le a (lit. Voici son explicatiot au sujet de la desti-
crédit que nous examinons, sont pour l'avantage nation le ces $13,000
spécial du chemin le fer, pour lui permettre d'ex-
porter son bois. Le mon tant déjà payé est de $166,000 et le crédit de

$13,000, auj~ourd'hui demanidé, est pour parfaire lepae
Et l'honorable député de Prince (NI. Perry), quiment de c qui est d à l'entrepreneur. Il faudra faire

l'a suivi, a employé ces paroles, j'en ai pris note: quelques travauxsupplétientaireset, dans le bndgetrégu-
"l'honorable député de W'estmnorelan1d (Ni. ood) r nous demandons $6,500 pour compléter les travaux
demande le l'argent public, $6,500, pour l'aider à façon à permettre aux trains de se rendre sur le quai.
expédier son bois " et il s'est servi d'une foule L'honorable monsieur cotprend cela. Puis, il
d'autres expressions comportant le même sens. Je ajouta
suis peiné que l'honorable député ne puisse pas Mes renseignenents sont que, lorsque le quai sera ter-
discuter cette question, sans en profiter pour faire miné, et qîe les trains pourront aller *usqu'à l'extrémité
<lu capital politique, (latis >son inttérêt, ou pour du quai, l'en a l'intertion d'expédier eaucoup de bois de
blesser ceux qui lui sont opposés. Lorsqu'il se lève coietruction de cet endroit.
pour adresser la parole à la chambre, je crois qu'il L'énoncé peut être vrai, ou faux, mais le ministre
se laisse pousser, par son zèle à prendre les intérêts des Travaux publics, et téponse à ion énoncé, a
de son parti, à ces énoncées extravagants et dérai- dit (lue cet argent était demndé pour permettre
sonnables. ait gouvernement de faire venir les trains jusqu'à

J'approuve tout ce que l'honorable préopinant a l'extrémité (lt quai et, lusque l'on a demandé ce
(lit relativement à la nécessité qu'il y a de com- que l'on allait faire les wagons, il a répondu que
pléter ces travaux publics, afin que des comnuni- l'on s'attetdait à ce que l'ot fit des expéditions
cations régulières soient maintenues. L'honorable considérables de bois (e construction sur le chemin
monsieur n'a rappelé, <le plus, la construction (u de fer de l'hoorable député. Il <'a dit, de plts,
quai à l'extrémité lit Sackville, ce qui a été mien- que les rapports du ministre faisaient voir qu'une
tionné dans une remarque qui a éte faite inciden- partie considérable (u quai avait été construite
nent. La compagnie du chemin (le fer possède un après que le ministère eut appris que le quai de
quai à Sackville, sur la rivière Sackville et, jamais, l'autre côté ne pouvait pas être construit et que,
elle n'a reeu, oi demandé ou, n'a espéré recevoir aujou-d'hui il n'était pas et état îe (ire ai le quai,
un seul dollar lit trésor public pour l'aider à cons- du côté <le l'île di Prince-Edouard, destiné aux
truire ce quai.

M. WOOO (WestPnoreland).eruitez-mi de
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sulterait les autres ministères et qu'une autre étude
Purait lieu; mais que ce quai ne servait aujourd'hui
qu'à une seule fin: Le transport du bois de cons-
truction et d'autres articles venant par le chemin
de fer de l'honorable député.

,Je crois que j'étais justifiable d'en venir à la seule
conclusion à laquelle il était possible d'en venir,
savoir: que cet argent qu'on nous demande de voter
était uniquement destiné à prolonger le chemin le
Hlionorable député jusqu'au bout di quai, afin de
faciliter l'exportation du bois et des autres produits.
A quelle autre fin est-il destiné? Il prétend que je
ie suis lancé dans des invectives contre lui. C'est

très généreux de sa part de vouloir faire diriger sur
lui le feu de l'opposition pour épargner le gouver-
îîetneit, mais ces invectives-le mot critiques serait
plus juste-étaient à l'adresse du ministère qui a
dépeisé l'une manière imprévoyante une somme de
$400,000 pour une fin impossible à atteindre, à moins
qu'on ne puisse construire-un pont de l'autre côté,
ce dont on n'a pas eu soin de s'assurer, et ce qui,
jusqu'à présent, est considéré comme impraticable.

Chonorable député s'imagine que, connaissant
tous ces faits, je vais rester muet et m'abstenir de
critiquer le gouvernement, bien que d'année en
ainée, j'aie travaillé à obtenir quelqu'argent pour
le brise-lames de Wood Island, celui de Rustico et
autres, sans pouvoir l'obtenir. Mais lui obtient
tout ce qu'il demande pour Westmoreland et il mu
lit : Vous devriez être satisfait; je me trouve très

bien ; mes quais et nes brise-lames sont tous cons-
truîits ; j'obtiens tout ce que je veux ; vous devriez
être satisfait aussi.

Il sait que l'attitude qu'il prend n'est pas digne
de lui, vu, surtout, qu'il représente les provinces
maritimes. S'il pouvait se débarrasser des liens de
)arti, il aimerait quelquefois à me prêter main-
forte quand je m'efforce d'obtenir quelque chose
pour le comté que je représente, bien que ce soit uri
comté oppositionniste. Il sait très bien que nous
ne nous plaignons pas dans l'unique but <le faire
faire les travaux pour que les deniers publics soient
dépensés dans nos comtés, mais parce que ces tra-
vaux sont nécessaires. Je n'ai jamais demandé au
ministère la dépense d'une seule piastre qui ne fût
d'absolue nécessité. Je n'ai jamais parcouru les
différents ministères à Ottawa pour chercher à
influencer privément les hommes publics, et les
induire à faire des dépenses dans mon comté. C'est
en pleine chambre que je formule mes demandes,
quelles qu'elles soient. Je les fais depuis 10 ou 12
ans, et j'ai obtenu ce que mon honorable ami vous
a dit taujourd'hui: des promesses fausses et qui n'ont
jamais été tenues. Toute la manière dl'agir lu
inimistère à l'égard de l'Ile dt Prince-Edouard, est
quelque chose de honteux. Je l'ai déjà dit, et je le
répète ce soir. J'ai déclaré aiu ministre actuel que je
ne l'accusais pas parce qu'il était nouveau, et que
je voulais lui donner le temps de faire ses preuves.
le lui ai dit que j'espérais obtenir justice et que,
pur le juger, lui et son ministère, j'attendrais pour
voir comment il agirait.

3\lais voilà maintenant que l'honorable député
parle le nies critiques comme d'une tirade d'invec-
ti ves. Je suis convaincu que ses critiques sont justes
et je maintiens qu'un ministère qui dépense $400,000
dans une entreprise publique et qui néglige de faire
ce qui était indispensable pour que ces travaux
fussent de quelque utilité, qui dépense $400,000
avant de s'assurer si le projet est praticable, est
blâmuable et les deux côtés de la chambre savent

que j'ai raison. L'honorable député le sait aussi et
il devrait avoir le courage de reconnaître que mes
critiques sont basées sur les déclarations du mi-
nistre lui-même, et qu'elles sont pleinement justi-
fiées par la citation que je viens de faire.

M. CASEY: Au premier abord, ce crédit ne
parait concerner que les deux provinces voisines du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard,
niais au cours du débat, la question a pris un autre
aspect. Il paraît évident que dans cette affaire, il
y a eu une dépense considérable et injustifiable des
deniers publics ; il appert que de $450,000 à $500,-
000 ont été dépensées par le gouvernement sous le
faux prétexte d'établir des communications régu-
lières entre le cap Tourmentin et le cap Traverse.
On nous a dit la première fois que ce crédit a été
demandé, et l'ex-ministre des Travaux publics nous
a répété, ce soir, que cet argent a été primitivement
demandé pour compléter les moyens de communi-
cations et établir un service régulier entre ces deux
ports. C'est avec cette entente que la chambre a
voté l'argent. On vient nous dire aujourd'hui que
ce projet de communication, s'il n'est pas complète-
ment abondonné, est indéfiniment retardé ; je dis
donc que le gouvernement qui nous a demandé de
voter ce crédit et qui a dépensé l'argent sous pré-
texte d'établir des communications entre le cap
Tourmentin et l'ile, a tout simplement estorqué
cet argent au pays. Quant à savoir si l'établisse-
ment de ce service est possible, on ne nous le dit
pas. Vendredi de la semaine dernière, le ministre
des Travaux publics a donné des explications assez
vagues sur ce point. Il a dit:

Je n'étais pas ministre des Travaux publics lorsque
cette entreprise a été commencée, et je ne puis pas mettre
en doute l'exactitude des assertions de l'honorable député,
mais, je puis lui dire, d'après ce que je sais-

J'attire tout spécialèment l'attention du minis-
tre des Travaux publics sur ce passage des Délats,
et je lui demande si ses paroles ont été bien rappor-
tées, car il semble se contredire directement dans
son discours.

Mais je puis lui dire, d'après ce que je sais et ce que j'ai
vu, que ce quai a été construit uniquement pour servir à
étabîr un service régulier avec le Cap Traverse. Il est
vrai que ce n'est pas un port bien commode, mais il est
assez considérable pour les navires qui s'y rendent.
J'ignore quel en est le nombre, mais s'il n'a été construit
que pour servir au bateau-passeur, il n'était pas néces-
saire de lui donner les dimensions actuelles.

Voilà un aveu assez surprenant dans la bouche
d'un ministre. Il commence par dire que d'après ce
qu'il sait, ce quai a été construit uniquement pour
un bateau-passeur et il finit -par avouer que s'il a
été construit uniquement pour le bateau-passeur, il
était inutile de le construire comme il a été cons-
truit. Il ignore donc s'il a été construit pour un
bateau-passeur, ou non. Il dit aussi qu'il ne con-
naît pas grand chose du trafic qui se fait à cet en-
droit.

D'après ce que j'ai vu, ce quai a été construit unique-
ment pour les besoins du bateau-passeur.

Et deux phrases plus loin, il ajoute:
S'il a été construit uniquement pour servir au bateau-

pmasseur. il n'était pas nécessaire de lui donner les dimen-
sions actuelles.

Ces deux phrases se contredisent l'une l'autre.
Je crois qu'il avait bien raison de dire qu'il ne con-
naît pas grand'chose de cette affaire.

M. OUIMET : Vous n'en connaissez pas grand'-
chose, vous non plus.

1914
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M. CASEY: Je crois que si ce que je ne (lonnais
pas était ajouté à ce que connaît l'honorable mjinis-
tre, il ferait un ministre des Travaux publics passa-
ble. Mais il est évident qu'il n'est pas renseigné
sur cette question, et il est évident, aussi, que les
travaux faits sur ce quai ont été un gaspillage des
deniers publics. D'abord, le ministre nous a dit,
aujourd'hui, que le taret avait mangé tout le bois
en 15 mois.

M. OUIMET: Pas tout.

M. CASEY : Il y a en gaspillage, d'abord, en
construisant le quai à une des extrémités de la tra-
verse, avant (le savoir s'il était possible (le cons-
truire l'autre. Ce point est bien établi. Ensuite,
il y a eu gaspillage en employant pour ce quai du
bois non préparé à la créosote, car quiconque con-
naît ce genre de travaux, sait que les tarets le
détruisent en très peu de temps; et il a déjà fallu
le faire reconstruire. Puis la relation du chemin
de fer le l'honorable député de Westmoreland (NI.
\W ood) avec ce quai. Le ministre a dit en propres
termes qu'il fallait ces $6,500 pour prolonger le
chemin de fer Sackville et Cap Tourientin jusqu'au
quai ; mais l'honorable député de Westmor-eland
(lit: cela ne nous regarde pas du tout ; le chemin
de fer n'a rien à retirer (le ces travaux. Si ce bois
n'est pas expédié à cet endroit, il le sera de Sack-
ville à Port-Elgin, où il est mis en radeau pour sor-
tir de la baie et placé ensuite à bord des navires,
tandis qu'il est bien préférable de l'expédier sec.
Nais, ajogite-il, le chemin de fer ne réalise pas plus
le bénéfice en ayant plus <le facilités à sa tête de

ligne. L'honorable député lui-même doit comn-
prendre l'absurdité d'un pareil raisonnement.

M. WOOD (Westmoreland): Je n'ai jamais (lit
cela.

N. CASEY : J'ai pris note de ses paroles et s'il
veut consulter les notes des sténographes, il verra
qu'il a lit qlue si la compagnie ne transportait pas
le bois à cet endroit, elle le transporterait à Port-
Elgin, on ailleurs. A cet autre endroit, il ne pour-
rait pas être chargé sec, comme si ce quai du Cap
Tourmentin était construit, ce qui est un grand
avantage.

-NI. WOOD (Westnoreland) : Pour l'expéditeur,
pas pour le cheiniî de fer.

M. CASEY : L'honorable député semble croire
que les intérêts de l'expéditeur peuvent être séparés
de ceux lu chemin, dans cette affaire.

M. WOOD (Westnoreland): J'ai dlit en toutes
lettres qu'ils étaient entièrement distincts.

M. CASEY :Sans doute que ceux qui expédient
du bois ne paient pas le fret, vu que la compagnie
n'a pas dl'intérêt dans la quantité qui est expédiée.

NI. WOOD : Il faut que ce bois passe par ce che-
min.

M. CASEY: Jusqu'à un certain point.

M. WOOD: Tout le bois de cette partie lu pays
doit passer par ce chemin.

M. CASEY : Tout le bois coupé jusqu'à présent
a été expédié par cette voie, mais c'est une futilité
de prétendre qu'il n'y aura'pas plus de bois d'ex-
pédié, que le tiafic de la ligne n'augnentera pas, si
on donne plus de facilité au terminus. Il n'ya pas
de doute que ces travaux augmenteront le trafic.

M. CASEY.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Pourquoi se propose-t-
on de dépeiser encore $13,000, si ce n'est pas pour
faciliter l'expédition du bois?

M. WOO) (Westnioreland): Cela permettra à
l'expéditeur <'obtenir de meilleurs prix. N'est-ce
pas une raison suffisante pour faire ces travaux ?

M. CAS EY : J'ignore si l'honorable député se
propose <l'abaisser le taux du fret, en raison des
plus grandes facilités qui lui sont données à même
l'argent du public. Si c'est son intention, son rai-
sonnement vaut peut-être quelque chose ; autre-
ment,l'expéditeur ne s'en trouvera pas mieux. Mais,
par exem pAe, la Compagnie transportera plus <le bois
et fera plis de profit.

L'honorable député, d'après ce qu'il <lit, est un
homme très désintéressé. Il déclare qu'il n'espère
pas bénéficier (le ce chemin, plus que qui que ce soit,
le long le la ligne ; qu'il n'a rien retiré (lu chemin,
et n'en attend rien. J'aimerais avoir quelques
capitalistes <le cette trempe dans Ontario, des
hommes qui mettraient (les dizaines de milliers <le
piastres dans une entreprise, y consacreraient leur
temps pendant les semaines et <les mois, emploie-
raient toute l'influence dont ils disposent auprès du
gouvernement en faveur de l'entreprise, sans en
attendre <le bénéfice. Les électeurs <le Westnmore-
land doivent être très reconnaissants à l'honorable
député qlui donne son temps et emploie son influence
sans espérer de bénéfice. Cela nie paraît un peu
fort. Personne ne croira à l'existence de pareils
hommes. Il n'y a pas <le doute que l'honorable
député est un habile homme d'affaires, qu'il peut
réaliser des profits raisonnables de tout ce qu'il
entreprend, et qu'il en fera encore avec ce chemin.
C'est son droit, tant qu'il n'emploira que des moyens
avouables, mais je ne croirais pas que ce soit des
moyens avouables lorsqu'il cherche à y arriver en
employant les deniers publics. Depuis dix ans, il a
été dépensé quatre ou cinq fois plus d'argent dans
le comté de Westmoreland que dans toute l'Ile du
Prince-Edouard. Cela est-il dû à l'influence de l'ho-
norable député, ou à la couleur politique des élec-
teurs, ou ait fait qlue les habitants le l'île du Prince-
Edouard croient au libre-échange et envoient ici
des représentants favorables à ce système ? Je ne
vois pas d'autres raisons pour que l'Ile du Prince-
Edouard soit aussi négligée.

Cela me rappelle une histoire entendue par un
de mes amis qui voyageait sur l'Intercolonial. En
passant à une gare, il vit un embranchement qui
paraissait contourner une baie profonde et il de-
manda à un ex-député, qui était près de lui, quelle
était la population du village oi ce chemin allait
aboutir. La réponse f ut : " 400 ou 500 âmes." Il
demanda encore: "S'y fait-il un commerce spé-
cial ?" "Il y a un peu de pêche, répondit son
voisin, mais aucun commerce particulier." "Mais,
alors, dit mon ami, qu'est-ce que ce chemin va rap-
porter ? "-" Il va rapporter le comté," lui répon-
dit-on.

Je crois qu'on pourrait <lire la même chose du
quai du Cap Tourmentin et du prolongement du
chemin de fer jusqu'à ce quai; ces travaux sont
plutôt destinés à remporter le comté qu'à transpor-
ter le bois, ou quoi que ce soit.

M. McMULLEN : J'ai pris beaucoup d'intérêt
à ce débat, et il est évident qu'on a fait beaucoup
de dépenses extravagantes et inutiles à propos de
ce quai. Lorsqu'il s'est agi d'entreprendre la cons-
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truction de ce quai, le coût des travaux était évalué
beaucoup au-dessous de ce qui a déjà été dépensé. Le
ministre des Travaux publics a avoué, inconsciem-
mient peut-être, que le gouvernement avait l'inten-
tion, cette année, de prolonger le chemin jusqu'au
quai, pour faciliter l'expédition du bois. Il n'y a
pis de doute qu'il a dit la vérité, mais sétant
apereu que cet aveu était imprudent, il serait bien
disposé à le retirer. Au début, l'intention était
aussi, a n'en pas douter, d'aider au transport
du bois sur ce chemin de fer. Cependant, nous
ne blâmerons pas le ministre, au sujet de ces dé-
petnses, bien qu'il ait pêché par omission, autant que
par action. Il est évident qu'on a commis une
faute dès le commencement, car si l'intention avait
eté de faire servir ce quai pour établir un service de
bateau-passeur, on aurait eu soin de s'assurer qu'il
y avait un endroit propice de l'autre côté pour y
construire un quai. On a agi comme un homme
qui, voulant construire une maison, s'assure qu'il y a
des fondations d'un côté et se met à l'œuvre sans
savoir s'il y a des fondations, (le l'autre côté. Le
gouverneument a dépensé $200,000 pour un quai, et
le ministre avoue que, pour l'utiliser, il faut en
(onstrui-e un autre de l'autre côté ; mais on n'a
rien fait pour compléter l'entreprise.

Lhonorable député de Queen (M. Welsh), a pré-
tendu que ce quai est coustruit dans un endroit
dangereux pour les navires, à certaines époques de
l'année, et qu'ils ne pourront y accoster qu'en temps
calme. Cette affaire me paraît avoir été ungaspil-
lage (lu commencement à la fin.

'Toute personne impartiale assistant à cette dis-
cuissioi, ne peut en venir à aucune autre conclusion
que (le dire que ces travaux, comme beaucoup d'au-
tres, ont été entrepris, non dans l'intérêt du pays,
non pour développer le commerce, non en vue du
bien public, mais, pour permettre au gouvernement
de remporter un comté. Nous avons le bureau de
poste (le Saint-Henri, et 50 ou 60 autres bureaux
de poste construits, non pour faciliter le service,
mais dans un but politique. Je n'ai pas le moindre
doute que ce quai entre dans cette catégorie de
travaux. J'espère que le ministre des Travaux
publies, lorsqu'il sera débarrassé <le ces dépenses
extravagantes de l'ancien régime, adoptera une
nouvelle conduite. J'espère qu'il ne marchera pas
suîr les traces de ses prédécessears, et ne lancera
pas le pays dans d'énormes dépenses inutiles pour
des travaux, qui sont autant de monuments à la
loite dc ceux qui les ont conçus.

\I. YEO: Je n'ai pas l'intention de m'opposer à
ce ci-édit. Une somme considérable a été dépensée
pmotur ces travaux, et si cette nouvelle somme, coin-
patrativement minime, est nécessaire pour réparer
les dommages faits au Cap-Tournentin, elle doit
ètre votée. *Avant la discussion de l'autre soir,
j'avais toujours compris que le but principal de ce
quai était de faciliter les communications et le
trafic entre le Nouveau-Brunswick et l'Ile du
P>rince-Edouard, et j'ai été bien surpris d'entendre
le ministre des Travaux publics dire que le principal
objet de ces travaux était l'expédition du bois. Je
suis heureux, ce soir, le l'entendre déclarer, ainsi
que son prédécesseur, u'il a changé d'avis et que
l'objet <le ce quai est de faciliter les commnunica-
tions entre l'Ile du Prince-Edouard et le Nouveau-
Urunswick.

On sait qu'un embranchement a été construit
depuis la ligne principale du chemin de fer de l'Ile

du Prince-Edouard jusqu'au Cap Traverse, et qu'à
ce dernier endroit, il y a un quai inutile, parce qu'il
est ensablé de manière à ce que même les naviresd'un
faible tirant d'eau ne peuvent pas en approcher.
Maintenant, le quai, du côté duN ouveau-Bruswick,
est terminé. C'était un travail beaucoup plus dis-
pendieux que celui qu'il y a à faire sur l'île et il
est étrange de voir le gouvernement faire de si
grandes dépenses dans le Nouveau-Brunswick, sans
s'occuper de faire construire. en même temps, un
quai correspondant dans l'Ile du Prince-Edouard.
Le ministre les Travaux publics ne nous a pas
encore dit s'il avait l'intention de faire construire
immédiatement un quai au Cap Traverse. Il a dit
qu'on avait l'intention de faire draguer autour du
quai du Cap Traverse, mais que le dragueur serait
occupé la plus grande partie <le la saison, dans le
comté de King, àt l'extrémité-est de l'Ile du Prince-
Edouard. Il devrait nous dire s'il a l'intention de
faire quelque chose durant cette saison au Cap
Traverse. Personne ne sait mieux que l'honorable
député de Westmoreland (M. Wood), que le quai
du Cap Tourmentin sera comparativement inutile,
si on n'en construit pas un autre au Cap Traverse, si
la chose est possible, ou si on ne construit pas un
brise-lanies à l'entrée de ce port, pour empêcher le
sable île s'y accumuler.

Je suis surpris de voir que des dépenses aussi
considérables aient été faites sur la côte du Nou-
veau-Brunswick, avant que le gouvernement se soit
assuré s'il était possible d'avoir un quai de l'autre
côté. Tous les ans, des sommes considérables sont
employées à la construction de ports artificiels, par
tout le Canada, pendant que les ports naturels
que nous avons sont négligés. Comme l'a fait
remarquer mon honorable collègue, sur la côte-nord
de l'île à Cascumpè·que, il y aun port naturel où on a
dépensé beaucoup d'argent, à miner et à draguer,
mais les roches qu'on a fait sauter sont restées au
fond et depuis deux ans, qu'on n'a riei fait, le sable
s'y est accumulé de nouveau. A Malpèque, le meil-
leur port Je l'Ile sur le côté-nord, il s'est formé au
milieu du chenal, à l'entré du port, un banc de sable
qui le détruira complètement, s'il n'est pas enlevé.
Ce banc de sable n'a été découvert que pendant la
dernière sbison, mais si on n'y remédie pas, il aug-
mentera jusqu'à ce qu'il ferme complètement l'en-
trée du port. Le gouvernement devi ait y voir i-
médiate'nent, et j'espère que le ministère des Tra-
vaux publics, ou celui de la Marine s'en occupera
dès l'été prochain. Le ministre desTravaux publics
dit que le quai du Cap Traverse est ensablé, et je
regrette de dire qu'il en est ainsi de presque tous
les quais que nous avons dans l'le du Prince-
Edouard. Ou a dépensé tie fortes sommes pour le
brise-lames de Malpèque, mais le sable s'est accu-
nunlé tout autour, et il est presque inutile actuelle-
ment. Le gouvernement possède un autre excel-
lent port à Victoria-ouest, dans le comté de Prince
mais il est complètement inutile, tant qu'on n'y
fera pas de dragage.

Mon honorable collègue a parlé du quai de West-
point qui est indispensable à la populatica de l'ouest
du comté de Prince, nais qui est aussi devenu inn-
tile, parce que d'année en année on a négligé de le
réparer. Je ne puis pas trop blâmer le ministre
actuel des Travaux publics, parce qu'il n'a pas été
longtemps à la tête de ce ministère, mais je lui ferai
remarquer que la population dans le voisinage de
ces quais est dans une position très désavantageuse,
tellement que plusieurs personnes sont venues me
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dire que si le gouvernement ne leur donnait pas
quelques facilités pour expédier leurs produits,
elles ne pourraient pas continuer à demeurer là.

On sait que l'Ile du Prince-Edouard est, engrande
partie, un pays agricole et que l'expédition des pro-
duits se fait à l'automne, lorsque les chemins sont
très mauvais et que c'est une grande affaire pour
les cultivateurs d'avoir un lieu d'expédition à un ou
deux milles (le leurs fermes, au lieu d'avoir à trans-
porter leurs produits à une quinzaine de milles. S'il
leur fiut transporter leurs produits à une longue
distance, ils n'en retirent pas <le profits, et la con-
séquence en est que plusieurs m'ont déclaré qu'ils
seront forcés d'abandonner leurs fermes, si on
ne leur donne pas plus (le facilités pour l'expé-
dition.

Sous le rapport de l'emploi les deniers publics,
l'Ile du Prince-Edouard a été honteusement mal-
traitée. On a <lit que cela était peut-être dû au
fait que cette province élit des représentants hos-
tilesau gouvernement. Autant que je me le rappelle,
je crois que PIle lu Prince-Edouard a déjà élu des
représentants <qui appuyaient tous le gouvernement
et nous ne nous en sommes pas mieux trouvés. 11 est
possible que dans les autres provinces, les députés
favorables au gouvernement obtiennent plus pour
leurs comtés que les députés <le l'opposition, mais
dans l'Ile du Prince-Edouard, cela ne paraît pas
faire de différence. Nous payons notre part des
dépenses qui se font sur la terre ferme, mais nous
n avons rien en retour. J'espère que cet état de
choses ne durera pas, et que le ministre des Tra-
vaux publics s'occupera un peu des intérêts de l'Ile
du Prince-Edouard et nous accordera ce à quoi
nous avons droit.

Je sais qu'une pétition portant le nombreuses
signatures lui a été présentée, lui demandant de
voir immédiatement aux besoins du port du Cap-
Traverse, et j'espère qu'il va donner son attention
immédiate à cette affaire. Le quai du Cap Tour-
mentin, pour lequel on a dépensé tant <l'argent,
sera presque inutile, si on n'a pas un quai du côté de
l'île du Prince-Edouard.

M. OUIMET : En justice pour mon prédécesseur
et le département, je lois donner quelques mots
d'explications et faire un exposé sommaire de l'his-
toire de cette entreprise. En 1883, en, réponse à
plusieurs demandes venues des habitants le l'Ile du
Prince-Edouard,,la chambre nomma un comité pour
s'enquérir de la possibilité de l'établissement d'une
ligne le commulication entre l'ile et la'terre ferme.
Le comité en vint à la conclusion que le meilleur
endroit pour une ligne de bateaux-passeurs était
entre le Cap Tourmentind'un côté, et le Cap Tra-
verse, de ]'autre. En conformité du rapport du
comité, le ministre les Travaux publics ordonna
<les études, qui furent faites avec soin. Trois ou
quatre endroits furent examinés par les ingénieurs
<lu département. Les rapports <le ces ingénieurs
furent envoyés ici,et finalement, l'ingénieur en chef
<lu département recommanda le Cap Tourmentin
et le Cap Traverse.

En 1886, l'ondemanda et l'on obtint en chambre le
premier crédit à cet effet, et je vois par les Débats
que cela a soulevé beaucoup de discussion. L'on
n'objecta pas spécialement, je crois, au Ca pTourmen-
tin, mais mon honorable ami de Queen (M. Welsh)
était opposé, comme il l'est aujourd'hui, au choix
du Cap Traverse. Peut-être, avait-il raison, mais
le rapport des ingénieurs était là, et le ministre des

M. YEO.

Travaux publics était tenu <le suivre la recomman-
dation du peuple et des ingénieurs.

M. DAVIES (I.P. -E.): .Je crois que mon collé.
gue signala, alors, le danger qu'offrait à la naviga.
tion la construction d'un quai près des récifs du
côté dus Cap Tourmentin.

M. OUIMET: Oui; je vois qu'il pro'testa. Je
dois <lire au comité que cette dépense a été entre.
prise, ni lans l'intérêt <le l'honorable député de
Westmoreland (M. Wood), ni, d'aucun comté sur la
terre ferme. Ces travaux ne fnrent entrepris que
pour contenter la population <le l'Ile du Prince-
Edouard, eu lui donnant ce qu'elle regardait comme
chose promise : la communication par bateau à
vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme. Le point de la traverse étant choisi, l'on
construisit un enbranchenment <le chemin jusqu'au
quai <lu Cap Traverse. Malheureusement, le con-
trat pour la construction du quai aiu Cap Tour-
mentin fut donné, en 1886, à les entrepreneurs
qui faillirent, deux ans plus tard, je crois, MM.
Strachan et Bethune. Conséquemment, il s'en est
suivi un long retard pour arriver à un règlement
avec ces messieurs, demalnder de nouvelles soumis-
sions et faire un nouveau contrat. Je crois que les
entrepreneurs actuels ont été sérieusement retardés,
durant une saison, par les tempêtes. Voilà les
raisons pour lesquelles cette ligne de communica-
tion n'a pas été établie plus tôt. Ce quai va, main-
tenant, être achevé. J'ai peut-être commis une
erreur, l'autre jour, ou bien je ne me suis pas
exprimé assez parfaitement pour contenter mon
honorable ami de Queen (M. Davies). Bien qu'il
ait lu ce que j'ai dit, je ne saurais croire, cepen-
dant, qu'il a été juste dans sa critique de mes
paroles. Je suis, néanmoins, en position de m'ex-
pliquer. -J'ai <lit, alors, que les travaux du quai
étaient complétés et que je demandais un crédit de
$13,000 pour payer la balance de l'entreprise Puis
j'ai dit que, pour mettre le quai dans une condition
convenable, il faudrait y faire des réparations.
Certaines parties de la charpente avaient été ron-
gées par le taret ; on devra se servir pour ces répa-
rations <le bois enduit de créosote, pour en prolon-
ger la durée autant que possible.

J'ai dit qu'il fallait arranger le quai de façon à
pouvoir y conduire les wagons, pour faciliter la
cosmmunication desvoyageurs avec les bateaux, ainsi
que le transbordement des bagages et des marchan-
(lises. Voilà ce que j'ai dit. Je n'ai jamais dit
que nous construisions ce quai pour permettre aux
gens du chemin de fer du Nouveau-Brunswick
d'expédier leur bois de cet endroit. J'ai dit que
pour rendre le quai de Cap Traverse parfaitement
convenable pour le commerce, il faudrait construire
nue annexe, et que cela coûterait $30,00 ; et le
département hésita, parce que, lorsqu'il fut ques-
tion de prendre cette entreprise ais département
des chemins de fer, besogne qui, réellement, revient
à ce département, on nous répondit que la comnmu-
nication ne serait pas heureuse, peut-être pas aussi
heureuse que nous l'avions espéré pour le montant
d'argent dépensé. Alors, j'en vins à la conclusion
qu'il serait inutile, de la part du département des
Travaux publics, de dépenser <le nouveau $30,O00
avant de s'assurer si cette ligne de communication
serait un succès en matière commerciale, si la popu-
lation de l'Ile du Prince-Edouard en serait satis-
faite, et si cette dépense nous rapporterait quelque
chose. Voilà l'attitude que j'ai prise, et c'est, je
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s, trè raisonnable. J'ai dit que nous allions
îreîser les abords du quai du Cup Traverse assez

pour pouvoir mettre un bateau-passeur et que, si
cela réussissait, nous compléterions, l'année sui-
vatte, les aingements à oe quai. L'honorable
<leputé de Prince (M. Perry) s'est levé et a
lit aver anima-tion : c'est cmme cela que le dépar-
temiient les Travaux publies dépense l'argent. Il a
dewnsé $180,000, il est même allé jusqu'à $400,000,
et le ministre vient nous <lire maintenant que. ces
travaux ne seront peut-être pas très utiles. C'est
alors que j'ai dit qu'en tous cas, cela servirait tou-
jt-s dc port de refige et d'endroit d'où expédier
le bois. Je veux parler du Cap Tourmentin. Cela
est vrai, et je rappellerai de nouveau au comité que
c'est injuste de blâmer le département, ou son chef,
qJu1md toutes les précautions ont été prises.

M. I)AVlES (LP.-E.) Quel est l'ingénieur qui
lit le rapport au sujet du quai du Cap Traverse ?
.Jaimnerais à voir ce rapport.

M. OUDIET : Je vois, ici, qu'en réponse à l'ho-
nîorable député, le ministre des Travaux publics
dultara qu'il aurait un rapport de l'ingénieur le
eiidieiainm. Ce rapport, je suppose, fut placé sur
le bureau, et je ne sache pas que l'on ait jamais
pr-tendu que la construction du quai et la location
i'avaient pas été recommandées par l'ingénieur du

I. DAVIES (L P.-E.) : L'ingénieur responsable
le la localisation et (le la construction devrait être

rjprimandé sévèrement.

M. OUIMET : Pour l'édification de l'honorable
député, je dois dire que, certain jour, je ferai prépa-
rer une étude soignée des travaux exécutés sous le
mllinistre le plus éminent que nous ayons eu à la
tte di ministère les Travaux publics, d'après les
paroles de l'honorable député, et nous pourrons
voir qIuun grand nombre d'entreprises publiques
<qui ont coûté beaucoup d'argent, dans diverses
parties iu pays, ont été trouvées d'aucune utilité
et que cet argent a été complètement perdu.
Etait-ce la faute du ministre de l'époque 4 Ça pu
t re la faute le l'ingénieur, ou de ceux qui, cotme
lais le cas actuel sans doute, ont représenté que
tels endroits étaient les meilleurs pour établir une
muI tniiiication avec l'Ile, c'est-à-dire, entre le Cap

Traverse et le Cap Tournientin. .Si l'on faisait un
relevé soigné, l'honorable député serait moins em-
pressé (l'attaquer mon prédécesseur, et il aurait
peut-être quelqne difficulté à justifier des dépenses
faites par d'autres qui n'étaient pas conservateurs.

M. MULOCK : L'honorable ministre vient de
soumettre une nouvelle doètrine. Il y a quelque
teips, nous avons vu le gouvernement essayer de
hgagetr sa responsabilité, en disant qu'il' était juge.
Lu ministre les Travaux publics. vient nous dire,
aujourd'hui, que cette dépense énorme de $400,00
a uté faite sur l'avis des fonctionnaii'es du départe-
inent, lui, seuls, sont responsables. L'honorable

udiiistre a parlé d'ùn éminent ninistre des Travaux
publicsa; je suppose qu'il voulait désigner M. Mac-
keizie ; or, M. Mackenzie n'a jamais songé à se
letrancher derrière ses fonctionnaires.

M. OUIMET : L'honorable député croit-il que
M . Ni ackenzie se serait rendu responsable d'erreurs
a ( des sondagesetrelevéshydrographiques? Nous

sOninutes responsables de la politique, mais- non du
travail mécanique.

61

M. MULOCK: L'honorable ministre a dit, je
crois, que toute la dépense reposait sur des avis
erronés des officiers, et que, si le gouvernement en
eut su alors autant qu'il en sait aujourd'hui, cette
dépense n'aurait jamais été faite.

M. OUIMET : Je n'ai jamais dit cela. Jl'ai dit
que nous allions faire l'expérience.

M. MULOCK Vous avez admis que c'était une
grave erreur.

NI. OUIMET : Non ; je n'ai jamais admis cela.

M. MULOCK Que le fonctionnaire avait com-
mis une grave erreur.

M. OUIM ET .Je n'ai jamais admis cela non
plus.

M. MULOCK : L'honorable ministre ne dit pas
qu'il aurait conseillé lui-même l'exécuti(,n des tra-
vaux. Au contraire, il dit au comité que ces tra-
vaux avaient été entrepris sur l'avis de sot fone-
tionnaire.

M. OUIME'l' : Je n'ai jamais dit ecla.

M MULOCK : C'est la portée le votre argu-
ment.

M. OUIMET : Non.

M. NiULOCK : Vous n'avez pas le droit <le
dépenser de l'argent, dans ce cas, à moins que
l'utilité dje telle dépense n'ait été prouvée. La pre-
mière chose, c'est de démontrer l'utt.ilité de la
dépense, mais les honorables députés ont une nou-
velle doctrine, ils ne dépensent de l'argent que là
où c'est nécessairement inutile. .

M. MoMULLEN : Par quoi l'honorable ministre
va-t-il remplacer ces-jetées le bois qui ne durent
pas ?

M. OUIM.ET : Nous allons employer du bois
enduit le créosote.

M. McMULLEN: Les deux inspecteurs sont-ils
employés en même temps ?

M. OUIMET : Il y en avait deux, un pour les
travaux de maçonnerie, la moitié des travaux étant
en pierre, et l'autre pour les travaux en bois.

M. McMULLEN : L'honorable ministre nom-
mera-t-il un inspecteur <le ces piles enduites de
créosote?

M. OUIMET : Il faudra quelqu'un là pour voir
si le travail est convenablement fait.

M. McMULLEN : C'est singulier que, dans
toutes ces entreprises publiques, il faille toujours
deux ou trois inspecteurs. L'honorable ministre
dit qu'il y en a un pour la pierre et l'autre pour le
bois.

M. W'OOD (Westmoreland): Oui : les deux à la
fois. L'un surveillait les travaux de maçonnerie
et l'autre, les travaux de bois. Ils furent'demandés
par l'ingénieur en charge, et je crois qu'ils étaient
tous deux nécessaires et qu'ils furent employés en
même temps.

M. McMULLEN: Y a-t-il quelques travaux de
maçonnerie, ou se contente-t-on de combler les piles
de pierres ?

M. WOOD (Westmoreland): l n'y a pas en de
travaux de maçonnerie. La surface est formée de
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grandes pierres qui doivent être posées de manière
à faire une surface unie. Je sais qu'il fallait mani-
pu1er· ces pierres avec soin, et que l'ingénieur
demanda avec instance un inspecteur chargé d'exa-
miner chacune des ces pierres et leur manipula-
tion, pour qu'elles fuissent posées dc manière à ne
pas être dérangées par l'action de la mer.

M. M<'MULL EN Liommîne eni charge, 'inspec-
teur, était-il un ia<ron pratique, un homme expéri-
ienté?

A%. OUIME1: ('tait un homme dlu nom <le
Goodwin. Je vais expliquer pourquoi l'on ia ei-

ployé deux inspecteurs. Le contrat fut exécuté
d'après une échelle de prix, c'est-à-dire, tant par
verge cube dle pierre. tat par pied de bois,
et il fallait sur- les lieux un homme pour mesurer
chaque morceau de pierre, chaque pièce <le bois
entrant dans la construction des travaux. Ce fait
de mesurer a certainement épargné beauòoup ld'ar-
gent au département. Ainsi que je l'ai dit, l'en-
treprise était estimée à $185,0g0, et elle n'a coûté
que $179.000. Cela donne le buonies raisons le
croire que ces inspecteurs ont gagné leurt argent.

M. )AVIES (I.P.-E.): Je crois que nous avons
élucidé ce point de la politique du gouvernement
en ce qui concerne la dépense le l'argent avant de
savoir si ce quai (le Cap Traverse était; oit ntont,
chose faisable. Je crois avoir gagné de 'honorable
ministre. cette concession qu'il fera faire ue étude
et, si les travaux sont faisables, il reconmnandera tit
crédit sutflisant pour leur construction.

M. OUINI ET : C'est mon intention.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ferai remarquer qu'il
revient peu d'honneur à celui qui a recommandé la
localisation et la construction (le la jetée (le Cap
Traverse. Pour ce qui est le la localisation, il est
évident qlue l'on a fait îuîe bévue; il n'est pas
besoin <le connaissainces spéciales pour cela, il
suffit d'aller jeter un coup d'oil sur les lieux.
Quant à la construction Von a rempli, les jetées
de terre gelée, alors qu'elles devraient être rem-
plies <le pierres. Le fait est que la construction
<le ce quai au Cap Traverse a été une bévue, du
commiienceient à la fin. J'allais dlire que c'est une
honte, et je crois que je ne serais pas loin de la
vérité en employant ce mot. La localisation, la
construction, toits lestravaux ont éte une bévue,
une honte. .le dois avouer que jusqu'ici, je n'ai
pas eu confiance dans les promesses dlu départe-
ment ; mais je veux juger l'honorable ministre par
ses oeuvres et non par l'histoire de sont départe-
ment. Je crois comprendre qu'il nous donne l'as-
surance positive qu'à la prochaine session, il nous
soumettra les rapports complets les ingénieurs, si
tels rapports sont préparés.

Je dois <lire que je ne suis pas disposé à me lais-
ser jouer plus longtemps, et si l'on ne fait pas le
progrès, je prendrai toits les moyens (le soumettre
à la chambre les besoins des diverses parties <lu
pays que je représente, et exposer la manière ion-
teuse dont nous avons été traités. Quand je con-
sidère la résolution passée il y a deux ans, à laquelle
engageait le gouvernement et la chambre dans une
dépense raisonnable dats plusieurs districts, je
crois que j'ai raison le me plaindre <le la manière
dont cette résolution a été appliquée, en ce qui
concerne l'Ile du Prince-Elonard.

M. WOD (Westnioreland).

Ainsi flonte, je n'hésiterai pas à soumettre aux
honorables membres de la chambre les besoins <le
mon district. ' L'honorable ministre sait que cer-
tains cas lui ont été soumis par mon honorable
collègue (M. Welsh), touchant le brise-laines <le
WVood.Islanîd, -et d'autres cas par moi-même, et
j'attetds lpatiemment comment, lats les estima-
tions supplémentaires, l'honorable ministre va retm-
plir sa promesse de rendre justice à l'Ile du Prince-
Edouarl. 'il remplit sa promesse, très bien ; si
nton, je recourrai à tous les moyens constitution-
nels pour faire connaitre nos justes réclamations.

M. OUIMET : L'hîonoralde député ne saurait me
traiter, moi, ainsi que le département, plus dure-
ment qu'il l'a déjt fait.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai rien <lit jusqu'à
présent, contre l'honorable ministre, au sujet <le
l'admiinistration de son département.

M. OUIIET : Je suis suipris d'entendre dire
cela à l'honorable député.

Chîenal entre Québec et Montréal ...... $10,000
Sir R[CHARD CARTWRIGHT : Comment

allez-vous dépenser cet argent ?

M. OUIMET : C'est unti crédit voté <le nouveau
(le la balance requise pour le creusage dit chenal
ait Cap à la Roche.

M. McMULLEN : Je vois qu'il y a dans l'ate-
liei, au sujet de ces travaux, une escouade d'ou-
vriers. Combien y a-t-il d'hommes, et que leur
paye t.on? Dans le rapport <le l'auditeur, le chiffre
des dépenses est porté à $11,719.

M. OUIM ET : Les ateliers sont à Sorel, oit l'on
répare, durant l'hiver, les barges, les dragueurs, les
remorqueurs, les monte-charge, etc. Durant l'été,
nous n'avions pas d'ouvriers ; je les avais tous ren-
voyés. Durant l'hiver, nous en avons quelquefois
dix, et quelque fois jusqu'à cent. Le nombre varie.

M. McM ULLEN : Je remarque que l'on a dé-
pensé là un fort montant d'argent. Un nommé
Howden.est employé comme surintendant. Est-ce
un ingénieur ?

M. OUIMET : M. Jates Howden n'est pas,à pro-
preunent parler,un ingénieur, itaisdepuislecomnen-
cement du creusement du chenal, il a été employé
par la commission du lavre de Montréal comme
surientendant (les travaux, et il fut retenu à ce
titre par le département, lorsque le gouvernement
prit le contrôle des travaux. Il occupe, depuis, cette
position, 2t je l'ai nommé, en outre, pour surveiller
le creusage dans Ontario. Je crois que l'on ne
pourrait trouver d'homme plus compétent pour
cette besogne. Ceux qui ont observé son travail
savent avec quelle fidélité il remplit ses devoirs.

M. McMULLEN : C'est évidemment un bon
homme ; c'est-à-dire, il reçoit un joli salaire, $2,-
500.

M. OUIMET : Il reçoit $2,500.
M. McMULLEN : On lui paye aussi ses frais de

voyage. Il y a utn autre homme que je voudrais
connaître, M. L. T. Dorais, désigné comme
'agent."

M. OUIMET : M. Dorais est un commis à Sorel,
il a charge de tout ce qu'il faut aux dragueurs; il
est le lieutenant de M. Howden.

.[COMMUNES]
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M. LAURIER: Le crédit complet de $10,000
doit.il être dépensé au Cap à la Roche?

NI. OUIMET: Noi; je crois qu'il y aura un
erédit à ce sujet dans les estimations supplémen-
taires. J'espère alors pouvoir expliquer la politi-
que du gouvernement au sujet de ce chenal.

.N. LAURIER : Explication bien nécessaire.

NI. ()UIMET: Je crois pouvoir donner une
explication complète et satisfaisante. J'espère pou-
voir ex pliquer au comité la politique future du gou-
verinemlent au sujet de ce chenal.

NI. Nl2MU LLEN : Comment se fait-il que nous
paLyOIIns un loyer <le $1,600 par année pour un chan-
t icr le construction à Sorel?

NI. OUIMET : Ce n'est pas pour le chantier sen-
letuent ; c'est aussi pour les ateliers et, de fait,
tout l'espace nécessaire pour nos dragueurs, et le
iniatîriel de réparation, etc.

A six heures, le comité lève sa séance, et la séance
-ie la clhamubre est suspendue.

Séance du soir.
COMITÉ-TROISIÈ2ME LECTURE.

'ill (nl 50) concernant la Compagnie lu chemin
'le fer du Grand Tronc du Canada.--(MNî. Tisdale).

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (no' 80) concernatit la Compagnie
de fer de Témiscouata.-(M. Adams).

(lu chemin

SUBSIDES.

Lax chambre se forme de nouveau en comité des
sulbsides.

(En comité).
Chenal entre Québec et Montréal..... $10,000

M. McMULLEN : Avant d'abandonner cet arti-
ele qui, je crois, n'a pas été adopté avant six heures,
je désire demander au ministre quelle est, aujour-
d'hIui, la profondeur moyenne du chenal entre
Québlîec et Montréal.

NI. OUIMET : Ce chenal est censé avoir 27½
pieds, mais il n'a pas aujourd'hui cette profondeur
Iartout, à cause des ébouiemess, et dans certains
viirroits, cette profondeur n'est atteinte qu'a eau
haute. En bas du Cap à la Roche, nous avons,
hirant l'été, creusé un chenal à travers l'argile

pour donner une profondeur supplémentaire de 8
pieds, et lorsque les travaux seront finis, vers le 1er
juillet,ily aura àcet endroit,àeau basse, uneprofon-
leur de27ýpieds. Plusbasquelà, ilyadeux ou trois

endroits où la profondeur n'est que de 20 pieds, et
quand viendront les estimations supplémentaires, je
Ie propose de soumettre à la chambre s'il ne serait
pas opportun de creuser 274 pieds, là aussi.

M. MeMULLEN : L'honorable ministre a-t-il
une idée du coût de ces travaux ?

M. OUIMET : Ce crédit représente la balance
île $200,000, le coût estimatif des travaux, il y a 4
ans. Quant aux nouvelles dépenses projetées,quand
viendront les estimations supplémentaires, les
plans complets et les détails permettront à la cham-
bre de juger de l'opportunitéde ces nouveaux travaux
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pour rendre sûre la navigation de ce chenal, car je
dois dire que les travaux soit maintenant impar-
faits, et il est arrivé beaucoup d'accidents. A
certains endroits, le chenal est trop étroit et
tortueux, et il faut remédier à ces défectuosités
pour assurer une profondeur moyenne de 27J pieds,
et aussi améliorer le chenal aux endroits où il y a
<les contre-courants. J'ai fait faire de sérieuses
études durant l'été et durant l'hiver, et tous les
renseignements nécessaires seront soumis à la
chambre.

Rivière Kaministiquia-Bassin de vire-
ment, etc.............................. $5,00

M. McMULLEN : L'honorable ministre pense-t-il
pouvoir compléter les travaux cette année?

M. OUIMET : Ce crédit suffira pour compléter
les travaux sous contrat. Je regrette de dire que
ces travaux ne seront pas complétés pour le premier
de juillet, comme pous l'espérions. On creusera la
rivière à une profondeur de I6f pieds, a eau basse,
aux élévateurs du chemin de fer canadien du Paci-
fique et aussi au bassin de virement.

M. LISTER : A qui a été donnée l'entreprise?

M. OUIMET: Le dernier contrat fut donné à
Marks et Macdonall. Quand les travaux à l'entrée
de la rivière et dans le bassin de virement seront
terminés, la dépense aura atteint le chiffre de
$180,000.

M. LISTER: Y a-t-il eu un contrat spécial pour
le bassin de virement?

M. OUIMET: Je sais que les travaux furent
donnés à l'entreprise, mais par la suite, on demanda
de nouvelles soumissions et, finalement, le contrat
pour l'achèvement fut donné à Marks et Macdonald,
à 12î centins par verge.

Bureau de poste de Dartmouth......... $5,00
M. McMULLEN : Quelle est l'estimation de ce

bureau de poste?

M. OUIMET: L'estimation du coût .a été de
$16,000, mais j'espère faire louvrage pour une
somme moins élevée.

M. McMULLEN: Quelles sont les recettes du
bureau de poste, et ces recettes garantissent-elles
les dépenses ?

M. OUIMET : En 1892, les recettes ont été:
Revenu postal, $2,023 ; mandats-poste émis,
$19,739; dépôts en banque d'épargnes, $6,727. Je
dois dire qu'il n'y a aucun nouvel édifice compris
dans ces estimations, et que aucune nouvelle poli-
tique n'a été inaugurée.

M. MULOCK : Il vaudrait beaucoup mieux avoir
une nouvelle politique, vu que l'ancienne ne valait
rien.

M. OUIMET: Ces estimations sont destinées à
compléter les édifices coinmencés avant mon entrée
au ministère des Trav'aux publics. Nous n'avons
commencé aucun. nouvel édifice, depuis ce temps.
Quant à demander à la chambre d'examiner cette
politique à nouveau, je ne saurais dire que nous
le ferons; mais je ne donne cette explication. que
pour éviter une répétition de la discussion qui a eu
lieu, l'amnée dernière. Je suppose que les honora-
bles membres de cette chambre accepteront- les
remarques de l'année dernière : et si l'on deman-
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dlait de l'argent pour le nouveaux édifices, la
question pourrait être soulevée de nouveau.

M. LAURIER : Je iien aurais rien <lit non plus,
sNans les quelques paroles qui sont toibées les lèvres
de moi honorable ami. Il a dit que, probablement,
a la prochaine sessioi, la politique pourrait être
recounsidérée. Cela signifie que, quoique l'honora-
ble ministre ne demande rien, maintenant, il a l'i-
tention le revenir sur l'ancienne politique.

N. OUIMET: Si j'ai dlit quelque chose qui ait
pu faire croire cela i l'ionorable député, je le retire.

M. LAURIER : ("est très bien, alors.

M1. LISTER : Dois-je comprendre que la politi-
que dut gouvernement de construire les bureaux le
poste dans des endroits le peu d'importance, doit
étre alianilonniée!

M. OUIMET : Je veux direI que la politique du
gouvernement n'est pas d'entreprendre la construe-
tion dl'aucun nouvel édifice, sauf en deux ou trois
villes considérales, au sujet desquelles il île saurait
y avoir aucune discussion.

_M. LAURIER: Je suppose que iloinoi-able
ministre %-eut désigner Woodstock, laits Ontario ?

M. OUIM ET : Ei bien, cette ville a certainement
des droits très bien établis à la considération lit
gouverneient, et si nous faisons quelque chose, la
demande le Woodstock recevra une sérieuse con-
sidé'ration.

M. LISTER : Que direz-vous, aloi-s, (le Sas-ta? M. LAURIER : Voilà une politique nouvelle.

'M. OUINI ET: El bien, nous verrons. Nous
donnerons ensuite notre attention aux endroits
d'uine importance moindre.

M. LIS'ER : Ce n'est pas une place dlune si
Mince importance. Je crois qu'elle est de plusieurs
centaines le fois plus importante que Laprairie, on'
vous avez construit uit bureau le poste.

MI. OUINI ET : Cela peut-êti'e.

Une VOIX OÙ est Sarnia ? Quelque part
je suppose !

M. LISTER : Ce n'est pas dans le fin fond des
bois d'où vous sortez, évidennent. Le ministre a
léclaré que c'est son intention le demander, dans

les estimations supplémentaires, un montant pour
la construction îles bureaux (le poste et <les bureaux
le douanes. Est-ce exact'?

M. OUI1ET : J'ai déclaré, à deux reprises diffé-
rentes, ce qu'il est proposé le faire, et je ne m'at-
tendais pas à subir un contre-interrogatoire, le la
part le l'ionoiable députté, durant toute la séance.

M. LISTER J'ai le droit le vous poser une ques-
tion ; nous vous payons $8,000 par année pour nous
répondre.

M. OUIMET : Ce que j'ai lit, c'est qu'il n'y a
rien lais les estimations actuelles, pour la cons-
truction le nouveaux édifices et, en conséquence,
il n'y a aucune raison de recommencer ces longues
et fastidieuses discussions de l'année dernière.

M.. LISTER : Croyez-vous que vous allez être
pardonné de tous vos péchés d'omission et le con-
mission des années passées? Voulez-vous nous dire
en quels endroits vous devez construire <le nouveaux
édifices ?

M. OUIMET.

M. MULOCK : L'honorable ministre voudra-t-il
nous dire pourquoi il a abandonné l'ancienne poli-
tique ?

M. OUIIE' : le n'ai jamais <lit <lue nous ne
pouvions pas justifier les dépenses.

NI. MULOCK : Ulioiorable ministre a déclaré
qu'il construirait îles édifices à Woodstock, et en
d'autres villes d'unte population considérable. C'est
un changement le politique et, en conséquence,
c'est une condamnation de l'ancienne politique.
Est-ce uit nouveau coup <le balai, ot bien est-ce le
résultat d'une conviction absolue ? Est-ce l'opinion
personnelle du ministre, ou bien, est-ce la décision
dt cabinet? Ce serait un soulagement, pour le pays,
<le savoir qule l'ancieite politique a été aban-
donnée.

M. LISTER : Il nous a <lit, que cela était
abandonné, pour cette année, mais, il ne nous a pas
<lit qlue c'était abandonné pour toujours.

M. FOSTER: Vous devriez être reconnaissant
que ce soit pour une année.

M. LAURIER: Le ministre (les Finances a
raison ; nous devrions être heureux de constater
que cette politique va être abandonnée, ne fût-ce
que pour une seule année. Je vois en cela un indice
que cette politique a vu ses beaux jours, parce que
le ministre a déclaré qu'aucun édifice ne serait
construit, désormais, dans des endroits où le revenu
ne serait pas justifié.

M. OUIMET : La dépense.

M. LANDERKIN : D'après son exposé bud-
gétaire, le ministre des Finances a suspendu toute
la politique du gouvernement, pour la durée d'une
année.

M. OUIM ET: Je uîe crois pas que cela se ratta-
eie à la question qu'il y a, présentement, devant
le comité.

M. LISTER : Xoulez-vous nous (lire si vous avez
l'intention d'en construire dans des endroits im-
portants, on dans des endroits sans importance?

M. LAURIER : L'honorable ministre a déclaré
que c'était dans des endroits importants.

M. LISTER : Alois, la politique du gouverne-
nient est changée?

M. OUIMET : .le ii'ai pas dit cela.

M. LISTER : Dois-je comprendre que, désor-
mais, aucun édifice public ne sera construit dans
des endroits où les recettes ne justifient pas les
depenses !

NI. OULIMET : Est-ce lit la politique du gouver-
nemitent qui doit nous remplacer?

M. LISTER : L'honorable ministre ne devrait
pas répondre en badinant. Nous voulons savoir à
quoi nous en tenir à ce sujet. Est-il oit iest-il pas
de la politique du gouvernement de continuer à
construire des é-difies, dans <les endroits île peu
d'importance, où les revenus ne justifiant pas les
dépenses ?

M. OUIMET : Notre politique sera de ne cons-
truire aucun édifice dats des endroits où les dépenses
nc seraient justifiables.



[10 MARS 1893]

\I. >ORDEN: Je* crois que la politique du
ministre des Travaux publics, telle qu'il l'a définie,
fanne dernière, dans une discussion semblable,

mpiii1 ortait qu'il compléterait les travaux pour
lesujtels un crédit avait été voté, antérieurement
aux résolutions proposées par l'honorable député
,le lotlivell (M. Mills). en 1890, et qui ont été accep-
t-- pa le chef du gouvernement, et adoptés par a

uliambre. Il a affirmé le nouveau cette politique,
ette aunée. Mais je tiens à attirer l'attention du
mistre sur le fait que, en 1886, cette chambre a
eotk une somme d'argent pour la construction
d'in bureau (le poste dans la ville de Kentville,
Nouvelle-Ecosse.

31. FOSTER: Cette ville est-elle dans votre
i'>iuit&

1. lI )RD)EN :Oui ; elle est dans le comté de

MI. (AMEIRoN: Quelle est la population <le
cett Ville?

l1. BOIRD)EN : Veux mille habitants.

31. CANM ERON: Oh ! elle est de beaucoup trop
faible pour avoir droit à un bureau (le poste.

3N. liORDEN: Dans tons les cas, le revenu
po"ta est de 83,000 plus considérable que celui di
bureau de poste <le Dartmouth, et les revenus (le

oies sont également beaucoup plus considé-
ralles. Je crois que nous devons forcer le ministre
: iuaintenir lu )olitique qu'il vient d'affirmer, et je
wex lui demander quand il se propose d'appliquer
la politique qu'il a affirmée l'année dernière, et qu'il
; cfirmée, cette année, en ce qui concerne ces
travaux particuliers. Le c-édit du bureau de poste
(le Luiiieibuirg a été voté en 1886, mais les travaux
n ut pas été commeneés de suite, et je vois qu'on
dimnude, maintenant, un nouveau crédit pour
Coinpléter les travaux. Il n'y a pas plus de raison
du construire un bureau de poste à Lunenburg,

qu'il i'y ei a den construire un à Kentville. Kent-
ville est un endroit presqu'aussi considérable que
iueîbirg, et il a autant de droit que Lunenburg

d'avoir un bureau de poste, et d'après la ligne poli-
tique tracée par le ministre, Kentville se trouve
abdlument dans la même position que Lunenburg,
mr. ei 1886, la chambre a sanctionné, après mûre
dl ibération, la construction d'édifices publies à
ent cille. J'ai attiré l'attention du ministre sur

ce cas, durant la vacance, en lui exprimant l'espoir
'il ferait honneur à sa déclaration; qu'il couiplé-

t- ait le travaux pour lesquels des çrédits avaient
e' votes dans la chambre.

.le suis, à la fois, surpris et désappointé <le cons-
titer qu'aucune disposition ne figure dans ces esti-
utîlions, pour compléter ces travaux; et j'espère
'îtue. lors <le la soumission des estimations supplé-
i1tentaires, il y figurera un crédit à voter de non-
cait confirmant la somme votée à cette fin, en
ii. C'est un ouvrage qui a sa raison d'être cons-

truit, à tous les titres possibles ; je n'insisterais pas
in dessus, s'il en était autrement. Le ministre est
teli de le construire, s'il veut appliquer les prin-
eipees de la politique du gouvernement, tel qu'il les
a athrimés, à savoir : qu'il devra compléter tous les
-litiees pour lesquels un crédit a été voté avant
I : et en sus de cela, il y a d'excellentes
raiuis de construire cet édifice, pour la con-
-itiération du montant perçu, en cet endroit,

par les douanes et le bureau <le poste. Je puis
affirmer au ministre qu'il ne manque pas d'eu-
droits, au Canada, <le bien ioinîs d'imîportance
que ne l'est la ville de Kentville, qui out des
édifices publics. En 1887, quand je suis venu ici,
je nie suis adressé au ministre de Travaux publics
d'aloi-s, à propos de cette question, en lui faisant
observer que le crédit serait périmé au premier
juillet prochain, et il nie promit qu'il ne souf-
frirait pas cela-que des arrangements étaient en
voie de négociation pour l'achat d'unî terrain, et
qu'il verrait à ce (ule ces arrangements fussent
terminés avant le premier de juillet. Cette pro-
messe, comme bien d'autres promesses, de la part
(le l'honorable ministre, n'a été faite que pour n'être
pas tenue; car, l'anné suivante, a mon retour, j'ai
constaté que le crédit avait été suspendu. Toute-
fois, je dois avouer que certaines difficultés se sont
rencontrées, auî sujet du choix d'un terrain, vu qu'il
existait une divergence d'opinion parmi les citoyens
de Kentville, au sujet de l'endroit le plus conve-
nable pour la construction <le ces édifices. • Jusque
là, peut-être est-ce le motif qui a fait que le uinis-
tère a retardé le choix d'un endroit où cons-
truire les édifices. Mais un commissaire fut envoyé
d'Ottawa, pour s'occuper de la question, et je vois
maintenant sur l'ordre du jour un avis, auquel
on répondrapent-être bientôt, demandant les locti-
ments qui se rapportent à cette enquête. Je ie sais
pas quel rapport a été fait. Mais je prierai derechef
le ministre (le vouloir bien s'occuper de cette affaire,
afin qu'il mette un crédit, à cette fin, dans les esti-
mations supplémentaires, lui devront être propo-
sées prochainement.

M. LISTER : Il n'y a aucuin doute que le gou-
vernement s'est conduit d'une manière honteuse et
humiliante, au sujet <le ces édifices publics. Il s'est
borné à dépenser l'argent pour fortifier sa position
politique. Du monient qu'il y avait un comté
douteux, on voyait le gouvernement essayer de
convaincre des électeurs d'élire un de ses partisans,
en plaçant de l'argent dans les estimations pour
l'érection d'un édifice public. Leur conduite, sous
ce rapport, a été si honteuse, que le ministre
actuel des Travaux publics se trouve obligé de
déclarer à la chambre et ais pays, qu'il n'entend
plus suivre la ligne <le conduite de ses prédéces-
seurs. Cette question ne saurait être rappelée trop
souvent à l'attention du gouvernement. Le ninis-
tre nous déclare qu'il a l'intention de construire d<eb
édifices, dans certaines villes du Canada. mais il ne
nous indique pas les noms de ces villes. Mais dans
le but <le faire voir comment l'honorable ministre,
qui est présentement au pouvoir, et son prédé-
cesseur, ont administré les affaires du ministère
des Travaux publics sous ce rapport, je désire,
pendant quelques instants,. attirer l'ai tention sur
les endroits où je constate que des édifices publics
ont été érigés. Je constate - que, dans la ville de
Laprairie, un endroit de deux ou trois cents habi-
tants, où le revenu s'élevait à la magnifique somme
de $461, on a jugé qu'il était nécessaire <le cons-
truire des édifices publics au coût <le $25,000 à
$30,000. Dans la ville de Walkertown, avec un
revenu total <le $4,817, on .a jugé qu'il était néces-
saire de construireun bîîu'eau île poste, et noussavons
pour quelle raison. Nous savons que l'intérêt
public ne l'exigeait pas, mais nous savons que cet
endroit se trouvait dans un conité dou teux etS940,000
furent votées pour emporter ce comté. Dans la
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ville le Napance, où le revenu ( otal les postes
n'estquiede 86,064, en v*ue de bien établir lecréditdu
gouvernement, on a jugé à propos d'y construire uni
édifice public au coût dle 830,000 à $50,000. ans
la ville le Cayuga, avec environ 700 habitants,
dans un comté qiui envoyait autrefois un libéral,
connne député dans cette clamnbre, ce sage gou-
verneiment décida qu'un éditie public levait y
être érigé. Le total dlu revenu postal n'étant qife
de la somme insignifiante <le $1,327, on n'a. pas i
construit cet ('lifice, parce que l'intérêt public
l'exigeait, mais, parce qlue le comté éta it douteux,
et il fallait faire élire, dans ce conté, un député qui
appuierait le gouvernement, actuellement au pou-
voiri. On a trouvé opportun de construire ii bureau
de poste dans la ville de Port-Arthur qui rap-
porte, comme revenu postal, en. tout $4,801, pen-
lant que des villes comme la ville <le Woolstock,

avec u revenu postal <le $14,000 à 816,000 sont
mises de côté. Dans Stratliroy, qui se trouve dans
le comté qune représente llioiiorable député <le
Nlildlesex-ouest (le Dr Roome), ont a jugé i Propos 
<le prêter umain-forte, dans un nimoment critique,
dlans son histoire politique, au candidat conserva-
teur, et voici que le ministre des Travaux publics
vient devers nons et nous propose le dépenser
de $25,000 ci 840,1MM( en cet endroit, pour la colis-
truction d'édifices publics, quoique le revenu total
ne s'élève qu'à $5, 004. Nous constatons que dans
la ville d'Amnheistburig, qui compte environ deux
mille habitants et qui ne donne, comme revenu,
qlue $2,273, il était nécessaire, pour s'assurer de lai
livision d'Essex-sul, <le construire un édifice publie 1

au prix <le $25,) 40,000. Et toute l'histoire
marche ainsi.

La ville de licton, chacun le sait,. n'a jamais été
une ville carrément accentuée en politique. Libé-
raux et conservateurs y ont gagné l'élection, à tour
<le role. L'lection <lu député conservateur fut
contestée et mnise de cote, et dans le but <le s'assu-
rer du comté avant la prochaine élection, le gou-
vernenent eut le soin de demander au parlement
dé- voter le $25,000 a $40,0(M pour- la construction
d'un bureau de poste en cet endroit, en dépit que i
le revenu ne s'élevât qu'à $5,691. Cela eut l'effet
désiré: le comté a élu un député favorable au gou-
verneient. La ville de Petrolia, avec un revenu
postal de 86,534 et une population d'environ 3,500
habitants, a obtenu un bureau de poste pour la
même considération. Les honorables députés com-
prendront facilement que le but réel, de la part du
gouvernement, en appliquant ces montants consi-
dérables d'argent, n'est pas le servir les intérêts
du joui', hormis qu'il serait de l'intérêt général lu
pays, que le gouvernement actuel restât, quand
même, .pm éposé à la direction des affaires du pays.
Au lieu de payer <le leur poche et d'acheter des
conités, ils ont inventé un truc qui vaut deux fois
cela: ils ont appris le moyen <le surprendre les
comtés en les achetant à même les fonds publics.
C'est ce que l'honorable préopinant a fait compren-
< re, dlans la ville où je réside. Je tiens à ce qu'il sache
que la ville ou je réside a uie population probable'
ment plus considérable que celle <le tout son comté.
Elle compte une population de 7,500 habitants; elle
compte un reveniu postal <le 89,211, et un montant
de nmiudats-poste de 831,496. Toutefois, cette
ville n'a jamais eu ii bureau <le poste comparable
aux bureux de poste qlui ont été accordés à d'autres
villes où de pareils besoins d'un édifice public se
fait sentir. C'est un centre de distribution des

M. LiSTER.

malles pour les Etats-Unis, et pour l'ouest, et pour
le sud. les revenus de douane considérables sont
permus en cet endroit, et les revenus <le poste y
sont plus considérables, en géiéral, à l'exception
les villes, qlue dans n'iiporte quel endroit de la

province d'Ontario. Toutefois, parce que le peuple
a jugé à pr<opos dl'élire un libéral comme iipmembre de
cette chbami<bre, oi leur refuse ce qui a été accordé
aux plus petites villes, tant dans les provinces
maritimes qlue dans la province de Québec.

L'honorable ministre des Travaux publics, M.
le Président, mie parait exagérer ses affections politi-
ques. Il me semble que, tout ei agissant comme
membre <tit gouvernement, il devrait veiller aux
besoins diti pays en géinéral, et ce ne devrait être
d'aucun intérét, pour lui, que ce soit un libéral ou
un conservateur, i soit élu, loi'squ'il s'agit <le
proposer les estimatiions pour <les édifices publics,
lu moment qlue la majorité exige que l'argent soit
dépensé. ("est une honte pour le gouvernement,
que ce miole <le coruptio soit exercé, au point de
faire que le peuple se fasse acheter avec son propre
argent. Je suis heureux d'entendre dire, de la
part duxx ministre, ce soir, que ce mode pernicieux
le pillage, qui a caractérisé l'action li gouverne-
ment, en ce qui concerne les coitités, dans toute
l'éteilue <lu pays, doit enfin cesser, parce que j'ai
entendu dlire ai ministre que, i l'avenir, des
édifices publics ne seront construits qlue lanxs des
endroits où la constructioi le ces édifices sera
justitié par le revenu public, ou par le dépôt en
banque d'épargne et le montant des mandats-
poste. Si cette règle était adoptée, j'en appellerais
avec contiaice à l'honorable ministre, et il rendrait
justice aux villes <le Sarnia et <le Woodstock, ce
<que le gouvernement a, jusqu'ici, refusé <le faire,
parce que j'ai comlpris que le ministre a dit que
des édifices publics ne seront construits que dais
des endroits où oi a diroit de les demaler, pour les
revenus publics par taux perçus, et pour les affaires
qtui y sont transigées. Si cela doit être admis,
comme règle, je le prierai, amicalement, <le rendre
aux deux villes dle Sarnia et <le W(iolstock la
justice que le gouvernement a refusé, jusqu'ici, (le
lui rendre.

M. KAULBAC'H: Je nie lève pour corriger
Pinpression qui parait exister dans l'esprit de
l'honorable député de Kiig, N.-E. (M. Borden,)
au sujet · de la ville de Luneixburg, comparée à sa
propre ville. <le sais la position qu'il occupe conme
député du comté de King, et quoique je sois con-
vaincu que sa prétention est légitime, toutefois, elle
n'est pas comparable aux titres qu'avait Lunenburg
à les édifices publies. Si je compare les deux
populations <le Kentville et de Lunenblurg, je cons-
tate que Kentville n'a qlue la moitié de la popula-
tion (e Luneiburg. Les exportations de la ville
<le Lunenburg sont imnenses et augmentent chaque
année, et il n'y a pas <le ville, en dehors de Halifax,
qui ait plus de titres à un bureau de poste, sans en
excepter Kentville. Je suis convaincu qlue le gon-
verneinent était parfaitement justifiable de voter
un crédit pour un édifice public, dans la ville de
Lunenburg. Il ne l'a voté qu'après des années de
sollicitations les plus pressantes, durant les parle-
inents expirés. Si l'honorable député de King (M.
Borden) veut avoir un bureau de poste à Kentville,
il ne devrait pas essayer de l'obtenir en représen-
tant que sa ville y a plus de droits que la ville de
Lunenburg.
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NI. BORDEN: Je remercie infiniment mon hono-
rable ami de la leeon qu'il a bien voulu me donner.
il y a presque aussi longtemps que lui que j'occupe
un siège Ldans cette chambre, et je connais mes
elirs aussi bien que lui, peut.être. Toutefois, je

le. remercie de l'admission partielle qu'il a faite,
quil est nécessaire de construire un édifice public
î Kenitville. Il n'a pas compris du tout l'allusion
que j'ai faite à la ville de Lunenburg, je n'ai pas
dit qpie cette ville n'avait pas droit à un édifice
1 iiihlie. Au contraire, je crois avoir dit qu'elle y
avait droit, mais j'ai dit que Kentville avait con-
paativemient plus de titres à cet avantage. Pre-
mllièremîent, parce cque, en 1886, l'année même où le
'rVilit fut demandé pour construire un édifice
p1ubliC à Lunenbuîrg, un pareil crédit fut demandé
et voé par la chambre pour construire un édifice,
lits la ville le Kentville, et il n'y a aucun doute
jue le gouvernement d'alors avait soigneusement

étudié la question et qu'il estimait que la ville de
Kentville avait-autant de droits à un édifice public,
que la Ville de Lunenburg. L honorable député a
jugé à propos le faire allusion à la population des
leiux villes. Je ne crois pas qu'il soit dlatns le VIai,

lorsqu'il dit que la population de Lunenburg est du
double plus considérable que celle de Kentville ;
niais quoiqu'il en soit, voyons quels sont les revenus
de ces deux villes, respectivement. Je constate et
j'attirespécialemeint l'attention du minilîtresur lefait
que, si la ville de Lunenburg a un revenu postal de
s2,247.04, le revenu le la ville le Kentville, la
iuînie année, a été de $3,052.78. Je ecinstate aussi

qie, si, dans la ville le Lunenburg, le nombre des
11inanats-poste émis, l'année dernière, a été de
1,725, dans la ville de Kentville, il a été le 2,071,-
it lannée dernière, le montant total des mandats-
poste étis dans la ville de Lunenburg a été de
822,i02 17, pendant qu'à Kentville, ce montant
4*est élevé à $26,163. Je constate également que
lais la ville le Lunenburg, l'année dernière, le
iiiontant total les mandats-poste acquittés a été
de .I 1,263.36, pendant qu'à Kentville, cette ville
eihétive, le montant total a été de $19,848.96,
presiue le double.

Maintenant, pour un moment, passons pour un
inistatit aux recettes les douanes, et il ne faut
lNts oublier que ces édifices publics sont construits
spcialeîment pour îles bureaux de poste et de
douiiaies. J'ai démontré que le revenu postal le
Kentville est de 33 pour 100, plus considérable que
,eliii de Luneuburg, je vais maintenant faire voir

niiels sont les montants perçus dans les douanes.
I)ais Luneuburg, le montant a été de $10,398.06 ;
et dans la ville <le Kentville, il a été de $27,078.15,
près de trois fois autant.

Mon honorable ami nous parle de la population
'rouissmante de Lunenburg ; miais j'attirerai l'atten-
tion le l'honorable député, de l'honorable ministre
et de la chambre sur les revenus comparés perçus
daits ces deux villes. Je ne proteste pas contre le
fait d'avoir accordé cet édifice public à Lunenburg,
et d'après la politique afflimée par l'honorable
iiministre, l'année dernière, et cette année, il ne
pouvait pas hésiter à construire ce bureau le poste,
parce que le pays se trouvait tenu de faire cette
'1-pense, par le crédit voté en 1886. Je demande le
iiêîme avantage pour la ville le Kentville, en
faveur de laquelle un crédit a été voté en 1886, et
d'après les affirinations politiques mêmes de l'hono-
riahle ministre, j'exige-je ne demande pas-j'exige,
Ii nom de'la justice et de l'équité, pour la ville de

Kentville, qu'elle soit dotée de l'édifice public
auquel cette chambre a déclaré solennellement, en
1886, qu'elle a:vait droit, et auquel elle a un droit
encore plus considérable, aujourd'hui, à raison de
son développement depuis cette date. L'hono-
rable ministre a annoncé qu'il entendait proposer
d'autres crédits, dans les estimations supplénien-
taires. En égard aux circonstances et vu ce que
l'honorable ministre a déclaré, je crois avoir le droit
de demander au ministre de déclarer, maintenant,
s'il se propose de demander un crédit pour cons-
truire un édifice public à Kentville. -Je crois que
l'fonorable ministre devrait tenir compte des décla-
rations qui ont été faites, à maintes et maintes
reprises, au sujet de cet édifice public. Il me
semble que je devrais avoir droit à autant de con-
sidération que n'importe quel membre de cette
chambre. Depuis dix-neuf ans, j'ai siégé presque
constanmtent dans cette chambre. Je suis un
membre de cette chambre presque aussi ancien que
l'honorable ministre lui-même. Mais, dans tous
les cas, le comîté que j'ai l'honneur de représenter a
le droit de savoir ce que l'honorable ministre entend
faire à ce sujet.

Al. FO.S'ER: Ce n'est pas l'habitude de dire
ce qu'il y a dans les estimatious supplémentaires
avant de les produire. Si l'honorable député a
droit de savoir ce que ces estimations contiennent
pour son comté, tous les autres députés ont le
même droit, et si cela était admis, il n'y aurait
plus de raison de garder le secret ; il vaudrait
autant mettre les estimations sur l'ordre du jour.

M. BORDEN : Mais il s'agit ici d'un cas spé-
cial.

Plusieurs- VOIX: Oh ! oh

M. BORDEN : Si les honorables députés avaient
écouté, ils ne seraient pas si empressés de rire. Un
crédit a été voté pour cet édifice en 1886 et le
ministre a annoncé son intention de faire exécuter
tous les travaux auxquels le pays s'est engagé par
un vote du parlement.

M. FORBES : On a dit que les droits de Kent-
ville étaient supérieurs à ceux de Lunenburg et
l'honorable député dle King (MI. Borden) a prouvé
par les livres officiels que Kentville était en avant
de Lunenberg, sous tous les rapports, excepté la
population, mais je crois pouvoir ajouter que même
sous ce dernier rapport, Kentville l'emporte encore
sur Lunenburg, carj'aiicides documents qui démon-
trent qiue la population donnée à Lunenburg par les
tableaux du recensement n'est pas exacte, parce que
les énuniérateurs en faisant leur travail, sont allés
au delà des limites légales de la ville, afin <le grossir'
le chiffre de cette population..

Ainsi, sous tous les rapports, au point de vue
des besoins publics, du développement du coin-
merce, le l'accroissement de la population, Kent-
ville est en avant de Lunenburg. Il y a donc dans
la Nouvelle- Ecosse d'autres villes dont les deman-
des méritent d'être entendues, autant, sinon plus
que celles de Lunenburg, dont je ne veux pas dimi-
nuer les droits. Sous ce rapport, la ville de Kent-
ville à des droits supérieurs à ceux de Lunenburg.
Ces droits ont été reconnus par le gouvernement
lorsqu'un crédit a été mis dans leurs estimations et
voté par la chambre ; mais pour ces raisons qlue je
m'abstiendrai de commenter, ce crédit a été retiré,
et en justice pour l'honorable député qui représente.
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ce comté, en justice pour la Nouvelle-Ecosse, on M. KAULBACH: Une autre raison qui fait
devrait le voter de nouveau, La ville de Liverpool paraître le revenu petit, c'est que la ville est
a au1ssi autant de droits filue Lunenburg aux faveurs entourée d'uni bon nombre <le bureaux de poste qui
du gouvernement, et beaucoup plus que les autres enlèvent une partie des affaires au bureau princi.
villes mentionnées par l'honorable dépnté de Lamb- pal. C"est ce <lui fait que le chiffre du revenu ne
ton (M. Lister). I)es édifices publics dispendieux paraît pas aussi élevé (tue dans certaines autres
ont été construits à Lunenîburg et à l>armouth, et villes.
oit aurait pi obtenir un résultat tout aussi utile M R 1>EN : J'ai donné le chiffre hid revenuavec beaucoup momiis d'argent. Liverpool qui est tut le comté.
le chef-lieu de mon comte, a donné un revenu postal p
le $1,926.49 en 1892, et Lunenburg, $2,247.04. M. KAULBACH : Si l'honorable député allait à

Les inandats-poste émis à Liverpool se sont Lunenburg plus souvent, il en aurait lue meilleure
élevés à 2, 132 et à Linenburg, à 1,725. A Liver- opinion. ('eux qui eni connaissent les développe.
( ool, la sonumie totale de ces mandats a atteint ients et les progrès, savent que dans toute la NNon-
$28,26i.912, et à Lunîenburg, seulement $22,002.17. velle-Ecosse, elle n'est surpassée que par Halifax.
La commission <fe le gouv'erneent a reçue sur ces M. UORI)EN : J'ai une très botne opinion deuman:dats-pîoste, a tée de $213, à Liverpool, et seu- .Lunenburg. Ceux qi connaissent les leprésen.lenieîît $17-3-58 ài liinenilîîii-g. Aut bucati (le postei , .Cu u oniset!srpée(le.Lvent ool, il5 a énenburg pau b 3 d titnts qu'elle envoie ici, ne peuvent qu'avoir la meil.dle. Liverpool, il a et* payé $14,440.7 .pour leure opinion <le cette ville. L'honorable député amandats-poste, tnîis gà Luinenburg, ou l'on ti expliqué pourquoi le revenu pereu à Lunenburg
d(lpens les sommes consid.rables, il a éte paye' parait petit comparé à celui des autres villes. Mais

Vque , .36. <sasles c:hiffres qle j'ai donnés et qiue je crois être ceux
Siaurmntd desfai nttutou n i <les villes de Lunitenburg et le Kentville, sont pourient impartial levrait temr coipte, pouir faire les comntés de Lutnenburg et de King. Je vois aussi

ie lu pays, et des des puss pons que la ville le Kentville perçoit $21,939, et la villeinreles risos le Lunehurg seulemient $6,200 ait lieu de trois
rieures'. .fois autant, c'est plus de quatre, ce aquîi rend la

M. <aLLIES: Vous n'avez pas de banque. disproportion encore plus grande. -le ne puis pas
comprendre ce que les exportations <le Lunenburg

M. FOR BlES : Certainement qle nous ei avons ont à faire ici. Ces exportations consistent en pois.
une : nous enI avons même eui deux pendant tun sous pris et pleine mer, à des centaines de itilles
certain temps. Il se fait chez nous un commerce <le la côte, et je ne vois pas q[ue cela soit une raison
considérable toute l'année et j'espè'e qu'à l'avenir, pour ita voit les édifices publics. La question est
oit tiendra plus compte duii reventu que Liverpool celle-ci: quel revenu doînne-t-elle au pays, poulir
donne uit. pays et lit chiffr'e d'affaitres qui s'y fait. justifier la construction d'un bureau de poste '!
A en juger part le passé, Kentville et Liverpool ont ,le dirai umlie qIle si oit ne prend ulle les expor-
des dh-oits heutîcoupi supérieurs à ceux <le Lunen- tations <le lt ville elle-même, celles de Kentville
burg et de Dtartmouth, lui ont uléjà des édifices sont plus considérables qulle celles de Lunenburg.
pilblics. le tn'ai rien il dire contre la constriiction
difices tpublics dans ces villes, qui nî'onît proba- M. BOWERS: Puisque les honorables députés
blemîenît obtenu q ie ce quoi elles avaieut droit, bien font valoir auprès du îministre les droits des prin-
que je sois d'opinion qu'on aurait pui avoir des cipales villes de lettre comtés, je lui signalerai la
édifices tout aussi convenables, à beaucoup moins ville <le Digby, dont l'idiportance dépasse de beau-
le frais. Je demande atu ministre le tenir compte coup celle de Liverpool, Lunienîburî-g ot Kentville.
du développement des autres villes, lorsqu'il s'agira La valeur des ndaifdtts-poste émis à Lunenburg
de deiander le nouveaux crédits pour cette fin. est de 833,265.52; à )armouth, $19,739.38, et à

I l)igby, de $37,43. 10. La chambre se rappelle que
M. KA ULBACH : Il est assez amuisant d'enten- l'an dernier, j'ai expliqué que Digby était le centre

<le l'honor,'able léputé <le Queen (M.L Forbes) vanter d'un district postal important et recevait la stmalle
les droits le Liverpool. 'Je ne veux pas amoindrir <le Saint-Jean, pot- y être distribuée à une foule
l'importance le cette ville. d'endroits dans la baie de Fundy et la baie Sainte-

Marie. Il s'y fait aussi beaucoup d'affaires de
domine, et Digby a autant de droit que n'importe

N. KA ULBACH : Cette ville est voisine de mon quelle ville <les provinces maritimes à la considéra.
comité, et ce serait peu courtois de mu part ; mais tion du gouvernement. Je ne sais pas si elle ex-
elle ne peut en aucune manière être comparée à la i porte autant dle poisson qulle Lunenburg, iais ses
ville à laquelle ce crédit accorde un bureau <le exportations générales en bois, poisson et autres
poste. Durant l'ain dernier, les exportations de produits égalent celles <le Luneiburg. J'espère
Linentbuii-g se sont élevées à quelque chose continue que Digby ne sera pas oublié dans les estimations
un inillion <le piastres. supplémentaires <le l'honorable ministre.

Je demande à l'hotorable député de Quteei de ,J .. .
mettre ces chiffres en regard de ceux de Liverpool, ,M. McMiULLEN : Ja entendu avec plaisir
et à l'hiorable iléputé (l King, de les codnparet a décidrble nnistrle îlarer Ile le giveie ent
ceux île Kettville. Ces honorables députés parlent iadcd enacre e dfcbpbis(ledn
<lu peu le revenu p t ovenuantt des mtandats-poste. les localités où le revenu justifie ine .pareille dé-
Je let- ferai remarquer que nous avons trois ban- pense. Une résolution basée sur ce rincipe a été
ques dans la ville et que les gens se servent le plus proposee à la chambre en 1890 par l'Ionorable dé-
souvent de ces banques pour expédier l'argent. puté de Bothwell (M. MIills), elle a été acceptée par

le premier ministre et adoptée unanuiement paî' la
M. FORBES : On ie vend pas de timbres aux chambre. Je vois avec plaisir le ministre <les Tra-

bamnques. vaux publics déclarer pour' la première fois que le
M. Fouinas.
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.. veruement va se conformer à cette règle. Je parole du parlement étaient liés à cette promesse.
i pa., d'objection à ce que l'honorable député (M. C'est une <tiestion.sérieuse et elle devrait être con-

Iowers> fasse valoir les droits de sa ville à la con- sidérée comme telle puisque l'honneur (le la ('ou-
(ii:ration dugouvernement, maisje vois avec plaisir ronne et la parole du parlement sont engagés à ce

qu les critiques persistantes le l'opposition lien- qu'il y ait un édifice public à Kent'ille, par exein-
dtit des années, contre les extravagances du ni- ple, la chose devrait être faite. Nous avons ton-
uist-re des Travaux publics, ont ei pour résultat jours maintenu que la parole de la Couronne était
er. chîant:gîeîment de politique pour l'avenir. sacrée et que le parlement devait la tenir. Le g<u-

Saîlle d'exercices de Halifax........... $650e propose-t-il traer cette oledans la boue, pour se plier à les exigences politi.
NI. iidMULLEN .Combien a-t-oel déjà dé'pehneé quese?

p u r e la ?
.\. OUNI ET: Rien encore. Mon ministère

u Pou, pour commencer, les instructions du minis-
tvre de la milhe.

M. MNIMULLEN: Cet édifice est-il sur l'etpla-
veenlent de l'ancienne salle d'exercices qu'on a brulée
pur el avoir une nouvelle ?

Ni. OUINI ET .J'ignore cela.

M. L\NDERKIN: L'honorable mninistre n'a
p.S rpolnlu à la question de ioi honorable ali.

M. OUINIE'T: Il n'est que juste (le ne pa me
itîmtîdert plus que ce que j'ai déjà dit. .1 'ai <lit,
l n dernier, que j'étais entré récenmuiett d'ans ce
inîinlisti.re, que j'y ai trouvé un certain noîmbre le
bireaux de poste et d'édifices publics sur la liste,
iite j'ai entrepris de faire exécuter ces travaux, mais
que je nt'iraîis pas au delà avant d'avoir recueilli tous
l., renseigntettteiits nécessaires pourt être en état le
r i ttandetr au gouvernement une ligne <le con-
ld ite. ('est tout ce que j'ai dit l'an dernier, c'est
tout ce que je dis cette année, et ne veux pas que
lia comtprenne que je dis autre chose. Je tue
trtuve dans une singuière position. Au <lire des
hounlles députés de la gauche, lia politique dlu
.. tvtîernement est mauvaise d'un bout à l'autre,
lrqu1 'elle s'applique à IOS anmis, mais elle est
t-wellen te, lorsqu'elle s'applique à eux et si les édi-
ive piublics étaient érigés dans leurs comtés, tots

apiprouveraieut cette dépense, à moins qu'ils ne
stîup:onnîtent deiaivaises intentionschez le ministre
les Travaux publics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tentez l'ex-
Illr1iettee.

.\. OUIMET : On m'accuserait imtiédiatemtent
'- te un cnr-iptetir.

Sir IICHARD CARTWRIGHT : Vous n'avez
ias essaye.

M. :leMULLEN: Mon honorable ani faisait
atllusionî au fait que si le ministre a décidé de conti-
nuer la construction des bureaux de poste, les
villes itentionnées par les honorables députés de la
pochelte ont plus de droits que Saint-Henri, et plu-
si-urs autres villes.

Le gouvernement a décidé d'y construire un
bureau de poste en 1886, le-ministre était supposé
avoir ratifié cette promesse, mais aujourd'hui, il
seltble vouloir se dégager. Je vois avec plaisir,
rependant, qute le gouvernement va se conforier ait
viei unanime le la chambre, en n'accordant d'édi-
tiees publies qu'aux localités dont le revenu est
stflistnt pour justifier une pareille dépense.

M. LANUERKIN: L'an dernier, le ministre a
dclaré à la chambre que le gouvernement avait
decilé <le cons.truire des édifices publies dans cer-
îtinles localités, et l'honneur de la Couronne et la

M. BORDEN : de voudrais savoir pourquoi ono
fait uie différence entre Lutnenibtrg et Kentville,
car le ministre semble disposé à retirer la promesse
qu'il a donnée l'an dernier. Il ne veut plus dire
qu'il a l'intention <le faire construire un bureau de
poste à Kentville, bien que le pays y soit engagé
par un vote du parlement. En 1886, des ctédits
furent votés pour les édifices publics à Lunenburg
et à Kentville. Pendant ouelques années, il n'y a
rietn eu de fait à Lunenburg, puis les travaux ont
été commitîencés et seront terminés cette année.
Quant au crédit destiné à Kentville, on l'a laissé
périmer. J'ai démontré que les revenus provenant
du bureau de poste et <le la douane de Kentville,
sont presque le double le ceux <le Lunenburg. Je
voudrais savoir en vertu de quel principe l'honora-
ble ministre établit cette distinction, et j'ai le droit
d'avoir une réponse pour l'information de la chant-
bre et du pays.

M. OUIMET: Je n'ai pas d'autre réponse que
celle que j'ai déjà donnée : en arrivant ait muinistère,
j'ai trouvé ut certain nombre d'édifices publics
pour lesqnels les estimations étaient préparées et
j'ai entrepris le faire exécuter les recommandations
le mo prédécesseur, et rien le plus.

M. FORBES: L'hontorables ministre voudra-t-il
nous communiquer cette liste ; peut-être poti'rr'ons-
nous en déchiffrer les liéroglyphes.

Mir. BORDEN : Le ministre ne peut expliquer
sa conduite autrement que par le favoritisme de
parti et le désir d'aider à ses partisans. D'après
ses déclarations, j'avais cru qu'il ne consentirait pas
à se laisser mettre dans cette position.

M. LANDERKIN : Je ne crois pas que la con-
duite du ministre dans cette affaire soit excusable,
si l'édifice en question 'était sur la liste. Si par le
passé, on s'est noqjué des ordres <lu parlement, il
devrait voir à ce que cela cesse, et s'il désire avoir
un dossier sans tacIe, il devrait prendre les moyens
de réparrer l'ereur commise par le gouvernement
eu méconnaissant cet ordre du parlement. Je ne
vois aucune raison pour jeter ainsi du discrédit sur
les décisions <lu parlement, pas plus pour excuser
l'honorable ministre qui n'en tient pas compte. Je
ne m'occupe pas de savoir si ce crédit était juste on
non, iais la parole du parlement et l'honneur <le
la Couronne étant liés à la construction de cette
édifice, la promesse devrait être tenue.

M. LAURIER : L'honorable député de King
(M. Borden) a certainement établi la justice de sa
réclamation. Cependant, je ne tiendrai pas l'hono-
rable ministre responsable, car cette politique a été
inaugurée avant son entrée dans le cabinet et je lui
tiens compte de ce utie, ce soir, il a,,non pas répudié
cette politiQue, mais donné des signes de repentir.
Je coiseille à. mon honorable ami d'attendre les
estimations supplémentaireà et s'il n'y trouve pas
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un crédit pour Kentville, il pourra alors prendre voyant ce qui a déjà eu lieu, je aie seris pas sur-
l'honorable iniieistres < welre (lue 1o1s &vous encore quelptue

Salle d'exercice d'Halifax............ 5,o ayer po cet diice.
Sall d'xericed'}atliiax......i35OOO Le inistre sianagine-t-il qju'un particulier voai-

M. McMULLEN : A-t-on préparé les plans et (irait se lacer dans une entreprise nnse celle-là,
dévis pour cette costruction i Quelles en seront sans avoir une idée raisonnable du coût total ? Il

lesdienios Sus ittiuxusitoucm1Ioy. os, 11e fait pas pr-euve d'aîiptittudes aidainiistratives enles dimiensions ? Qu)tels inatérialux doit-o emlyr
et quel doit en être le coût ile fait. i nous conaînençons par

doitlèeise 1tkl oû 2,0)I4) suar unt édlifice, ois nsae it ensuite
M. OUIMET : Une demaande a été faite par le qu'il faut bien le ternine'. Il peut y avoir un

ministère de la Milice, quti désire avoir un1 édifice reinausiea sst ditare le cabinet et celui qui sera i la
pour la amilice. Nous n'avons paas encore toius les têteadece ]ssisaîstêre pourra veair nus lire : Je ns
renseignemiients pour pouvoir préparer les plans, et s îmv- a-spaasîsal<le le cela ea arrivant au minis-
je ne.suis pais en état <le donner les dimasensions. tère j'ai tr-é ute entreprise coaiiieicée et il sus
L'éditice doit être construit sur lancien emasplace- fat bisa la teaasaiea.
ment. De vives instances ont été faites pour le crois que c'est aa sasauvais début pour llono-
changer l'emiplacemsent. 8i le gouvernemaent cède
à ces instaices, tous les détails seroit communli- derrière le p iais aujourd'hui, il sengage de
qués à la chanbre pour être approuvés. lasi-aaaôane daas les voies tortueuses qui oat caracté-

M. MM ULEN :Volla u étriageaveu Lerisé si loaigteaasîs les actes dle ce iiniistère. Je par-M. McILE :Viàun étrange aveu. LeC
asurîste <it ue éditce .t.-.~ ~ tage FoPliiiioa (le Hilotsoaale député d''Oxford (sirmninistre dlit qule l'edifice sera peut-être érige sur 1

l'ancien emplacement, matislqe de vives instances 'Richard Cartwright) qle lf îarleaîeit uc devrait
sont faites pour changer cet eiplacemsent, que les pas voter ce caéalit, avast (e savoir à peu près ce
plans et devis ie sont pas préparés, et cependant, (Ile coûtera cette entreprise.
il nous desiaaile unti crédit de $65,00M. Cela nie 13tarcaa <le poste, d doat, etc., à
paraît être une demaande iasaurde, dans les circonis- lictoi-Potar eoaîapléter.. . l4,(5
tances. Le iainistre n'est pas en état de dire si
cette salle sera construitesur l'ancien eamaplaceiient, . AN 1 -E Est-ce un bureau de
ou sur un autre. poste ieuf

Sir RICHARD CAR{TWRIHT: L'hinorable M. OUI :et éifice a été coinetîcé, il y a
iionsieur comaprendra qu'en slemaandant tus crédit de environ trois lits, iauais lorsquil S*st agi <obtenir
$65,M0, il doit pouvoir nous dire oit il dobit cons- les tities dlt tearain, uie <ifilté s'est présentée.
truire cette salle d'exercice, et i peu près ce qu'elle Il y avait des héritiers dont les d ie pouvaient
dolit coûter. pas être décidés et il a fallu avoirrecours à l'expro-

M. OUIME'l' : e ~ ~ p fi-<t ii ; c'est ce <atti a causé le retar'd. Le pr-ix
M. OUIMET : Le prix en al été évalué à $75,000., Sest év-alué à~ $23,00b0.
Sir RICHARD CARTWRI(T: Sans le te-- M. I : I a t très joli bureau îe aloîsane

rain? Vain~ P lictoui, et il existe dleptîis des aînnées.
M. OUIM ET : Nous avons le terraiin.

. Sir ]RICHARD CARI'W RIt HT: Je croyais que
vous aviez <lit qulte vous ne devriez pas construire M. )AVIE ( - Où tst sitaé ce bureau
sur cet enplacenent. (le poste.

M. OUIMET : Nous sie dépenserons pas l'argent -le suis aillé très suvent I je cette
avant d'avoir choisi définitiveient l'eiplacemenat. u-îîle et t poptiet l aille ecet<e

M. MULOCK: N'est-ce pas prématui-é de de- largent pu' y é'iger un at-e édifice public.
mander un crédit avant d'avoir fait le choix le Cette ville est ailéeei diminuant depuis lâ ans; li
l'emuplacenent ? Il est possible que l'an prochain, ptîlatioa, tan lieu Uuugauente', décroît. Le
ou vielnne nusats duasoander uts autre crédit de $65,000 bireàu de dotane natuel est trois fois tr<p grand
pour l'achat d'un terrain, et qtue asouas soyonîs ainsi potîr les besoins <e la localité.
entraînés lasns nse dépense que lai chambre n'aurait
pas approuvée, si elle en avait connu le prix dès le M. OUIMET: Le aevenu postal est <le $5257,
début. A vant de voter ce crédit, la clasmbr'e devrait et il a été éasis potr $77,648 le niandats-poste. "
avoir tuie estimîation raisonnable du coût probable. N LISTER: Le revenu postal de Saarnia est de
C'est l'habitude de ce miitnistère, lorsqu'il se lance
dans une nouvelle entreprise,.de aie pas donner à la
chamibre une estimsation coipréhensible <lu coût SirRICHARD CAR'L'RIGHT: Uncràditàla
total; on comnanence petit à petit, et oit finit par ville (e Pictou, daas les circonstances, ns parait
nous entraiîner laits les dépenses considérables. bien extrortisuire. Jecrois ans rappelet',d'abord,
Je vais faire vois', par un exemple, où cela nous que epuis plusieurs minées, il existe des, édifice&
coaduit. En 1884, la chamibre vota une certaine publics dans cette ville, Il y avingt aise, la popu-
soinie pour l'édifice Langevin, et nous eûmes ation de Pictou était le 3,262, en-1881, elle était
l'assurance que le coût total ne dépasserait pas nsontée à 3,403 et, sn 1891, grâce i la politique
$400,000. Il n'y avait pas d'estinations détaillées, nationale et au cheitin de fer qui y a été construit
et le réstiiat de cette maanière évasive de faire les à grands frais, avec largent du pays, elle avait
affaires a été que nous avous eu 782,000 à payer atteiat 2,999, d'après le 'eceasement. Une dépense
en bel argent, sans compter plusieurs réclanations de $30,000 à $0,000, dans une ville <le cette dinaen'
encore pendantes. Que ces réclamations soient sion, aie parait être, dams les circonstances, contraire
admsises, ou non, c'est une autre affaire, msais en tous les principes (le saine politiqîîe.
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NI. NIMULLEN : Ce crédit nie parait en con-
trailiction avec le principe récemment posé. Le
ministre des T'avaux publies avant de soumettre
ces demndes (le crédit à la chambre, a annoncé que
l'ancieine coutume (le ce ministère avait été aban-
donnée, et il ne se proposait que de terminer les tra-
vaux déjà commrencés et assez avancés. Voici un

litice sur lequel il.n'y a presque rien de fait, peu-
da<it ,u'il y a, dans Ontario, des dizaines de villes
ihi, considérables que Pictou qui n'ont jamais eu
dIditiees publics. Par exemple, la ville (le Wood-
stock est comme un reproche permanent au gouver-
neinent, qui lui refuse un bureau de poste depuis
dix oil f[juinze ais.

le suppose que l'on doit attribuer ce crédit au
fait que la ville le Pictou est représentée par un
iniistre le la Couronne, un honne tout puissant,

et auissi par un homme qui n'est pas ministre--un
tinistre dans le cabinet et un autre en dehors--et
il n' y a aucun dlou:e que ces deux hommes, dans le
buit de Ats'surer le vote solide le cette ville denian-
doit qut'on y dépense uta peu plus des deniers
publies. Si le ministre ne peut donner <le meilleures
expliations que celles qu'il a déjà données, je crois
guoe le comité devrait voter contre ce crédit.

M1. LANI)ERK IN : Je vois dans un rapport qui
a ot't produit sur le bureau de la chambre qu'en
l1872- 73 on avait mis dans les estimations un crédit
de 827,743 pour la construction d'une maison le
dotane et d'un bureau le poste à Pictou. J'espère
91u'0on n'a pas dû prendre vingt ans pour compléter
le titref. L'honorable ministre a-t-il fait erreur au
sutjet de ce crédit ? Est-ce le même endroit où l'on
vet faire ces constructions ?

retranchés. Ces gens n'ont qu'un bureau de douane,
et ils ont besoin d'un bureau <le poste.

M. CHARLTON: L'honorable ministre devrait
demander que l'item reste en suspens jusqu'à ce
qu'il puisse donner de plus amples informations.

M. LANDERKIN : On est porté à se demander
si le haut-conmmîissaire ne serait pas encore prêt à
venir faire son apparition ?!

M. OUIM ET : Nous allons laisser l'item en
suspens.

Bureaux de poste et de douane, Chatham,
N.-B........... ......................... $1,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'a-t-on pas
construit des édifices publics dans ce but, à
Chathan, il y a quelques années? Il me semble
que oui. Nous construisons des édifices publics, et
<les années après on demande de nouvelles subven-
tionq. Quelle est la population <le lat ville de
Chathai

M. OUIMET : 5,644. Les revenus du bureau
de poste sont de $4,197.93 ; les lroits de douane,
$14,490 ; l'accise, $8,944, et les nandats-poste,
$42,243.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que va-t-on
faire de l'ancien édißce ?

M. OUIMET : On le vendra quand le nouveau
bureau de poste sera construit.

M. LAURIER : Avez-vous acheté un terrain ?

M. OUIMET : Oui il a coûté $4,75(i.
M. OUIMIET : Je crois que ce crédit se trouve

dans les estimations depuis trois ais. M. MULOCK : De qui l'avez-vous acheté ?

Sir IU'HARD CARTWRIOHT : Evileînmmeit,
Fiiinorable ministre n'a pas compris que mon hono-
rable ami lui a <lit qu'on avait déjà dépensé $27,743
pour construire une maison de douane à Pictou. On
no0uîs leiainde maintenant d'en construire une autre
au coût probable <le $20,000. L'honorable ministre
dloit nlLtuirelleient expliquer cela. Le rapport dont
parle mon honorable ani se rapporte à des édifices
e.xistiuts.

M. M3 l)OUGALD (Pictou): L'édifice public
érigé à Pictou, en 1872, était pour une maison de

oailiie, et le crédit actuel est pour construire un
biureaui de poste.

M. LANDERKIN: Se sert-on <le l'édifice actuel
pour u bureau de poste ?

M. M)OUGALD (Picton): Non; le bureau (le
puuute se trouve dans une maison privée.

M. LANDERKIN: Pourquoi a-t.on plus besoin
aujourd'hui d'un bureàu de poste qu'on en avait
besoin il y a vingt ans? La populaton a diminué.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Tous ceux qui sont allés
à Pictou savent qu'il y a là une magnifique maison
de douane en brique tout près des quais, un édifice
dix fois plus grand qu'il n'est nécessaire pour. une
ville connue Pictoui. Cet édifice est aussi bon
atijourd'hui -que quand il a été construit, et je ne
vois pas la nécessité de construire un nouvel édifice.

M. OUIMET : Les mots:' " bureau de douane "
doivent être retranchés. Je propose qu'ils soient

M. OUIMET : De la succession Fraser. Ce ter-
rain a 61 pieds de front sur la rue Water sur une
profondeur le 330 pieds.

M. .IULOCK : A combien estime-t-on le coût
total (les travaux, y compris le terrain, l'amneuble-
ment, enfin tout ?

M. OUIMET: .'25,000.

M. MULOCK : A combien estime-t-on le coût
d'entretien ?.

M. OUIMET : Il y aura le chauffage, et il faudra
payer un gardien qui sera probablement le maître
de poste ou un autre des employés. Nous avons
adopté la règle, afin d'éviter des dépenses, de pren-
dre pour gardien, un <les employés qui vivent dans
l'édifice. Je suppose qu'il faudra payer $150 ou.
8200 à cet employé, et naturellement il .y a les
dépenses ordinaires d'entretien.

M. MeMULLEN: L'endroit où l'on se propose
de construire est-il près de l'ancien édifice ?

M.- FOSTER : L'ancien édifice se trouvait tout
près de l'eau. Celui-ci se trouvera un peu plus loin
dans la ville. L'ancien site ne convenait .pas, et
l'édifice s'en allait en ruines depuis plu.sieurs
années. On a cru devoirchoisir une meilleure loca-
lité pour ce nouvel édifice.

M. McMULLEN.: Quand l'ancien édifice a-t-il
été construit ?

- M. FOSTE R : Il a été acheté en 1872.
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Bureau de la douane, Saint-Jean...... $75,099 le 27ý pieds de hauteur, six pieds d'épaisseur à sa
M. OUIMET : Le coût total est estiié à $145,- base, et environ trois pieds à sa surface. Non sen-

gg. leient ce sera une construction splendide, mais ce
sera aussi une sécurité pour le pénitencier. Quand

M. (OWERS: L'année dernière, j'ai attiré ce mur sera complété, la cour sera trois fois plus
l'attention dit gouvernement sur le fait qu'il il Y' granle qu'elle ne l'est niaintenant, de sorte que les
avait pas le gardien dans ce bureau. Le ministre prisonniers auront beaucoup plus d'espace. Il y a
des Travaux publics et l'honorable député de Maint- d'autres travaux à faire à l'intérieur. Je puis ajou-
Jean m'ont afirnié tous deux qu'il y en avait un ; ter que ce sont les détenus qui font ces travaux.
mais lorsque je suis allé dans cette ville je me suis Nous n'avon qu'à payer les matériaux qui entremorie <le la chose et je mie suis convaicu qu'il| dans la'construction du mur, et aussi ceux employés
iy en avait pas, excepté tu concierge. Sil y avait dans les différents départements. Tout cela se
eu un gardien, il aurait de suite découvert le feu trouve compris dans les $32,000.
qui aurait pu étre éteinît avant d'avoir cauîsé des
dounniages conisidérables. Je crois qlue lorsqu'il M. LAURIER: Je suppose qu'une partie est

s'agit d'ldifices d'une valeur le $150,000, l'on | portée au compte du capital, et l'autre au compte di
devrait employer un gardien, et l'on devrait aussi i revenu ordinaire?
placer tue horloge à chaque bout (le l'édifice, afini M. OUDI ET : On aurait peut-être raison de
que le gardien soit obligé d'aller y toummcher à toutes poirter cela ait compte du capital, mais nous ne le
les heures. i portons qu'au compte du revenu. Je crois que

Edifices Publies -Province « mn ritinies en |cela empêche l'augmentation <le la dlette.
général................................S20,0(I<i

. .T , M. LAURIER: C'est une forte somme pour
M. FLI'l': de désue faire une rinarque n l h-ahetet seulemt la matière première.

noratble ministre au sujet de ce crédit. Il ferait
bien de voitr à ce que ces réparations soient faites M. OUIIET : -ai tout le compte en détail que
promptement. ])ais un ou deux cas, il mua connais-:, je puis citer comue suit : Pierre et ciment $15, 158;
sance, où l'on avait négligé le faire des réparations, 1 outils pour travailler,S626 outils pour tailleurs de
je sais qu'il a fallu ensuite dépenser le for-tes soin- i pierre, $1,732: réparation à l'édifice, $2,000 ; outils
mmes. Quelle est la cause de ces retards ? je nie le sais pour la boutique mdes charpentiers, $150; boutique
pas. Dans ia propre ville, le buitreau le poste avait de forge, $1,166 ; traitement des employés des tra-
besoin de réparations, et il était entendu que cei tra- -aux publics, mue année, 81,775 ; entretien (les
v%-aux se feraient à latin de l'été, mais, vu cesretardset machines à vapeur pour les édifices. $1,481 ; entre-
le manque <le personnes coîmîpétentes pouir surveiller tien <les machines, $4,069; gardiens de bureau,
ces rêparations, toute la saison s'est écoulée. L'on| salle, vestiaire, etc., $559; chapelle protestante,
sait que pendant l'iiver- et les premiers joui-s lui $395 ; école et instruments de chirurgie, $395 ; école
printemps, les éditices subissent beaucoup de <ion- ! et livres, $707.50 : différentes réparations complè-
mages quand ils ont besoin <le réparatious. Je tent le total.
mentionne c-s faits à l'honorable ministre, afinI
qu'il puisse exercer une prompte diligence. M. M : Quelle sera la valeur des tra-

vaux quaid is serontu ternines?
Québee-Burau de lte, daint-eri.1,0sé pour ce

M. LAURIER : Cela sera-t-il suffisit pour ter- M.iteIET : Le montant dujà e pur se
inier l'édlifice ?penitencier est dle $7908,000. -Quand ce mur sera

t complété, je pourrai dnner une estimnation exacte
M. OUIMET : Oui ; les travaux ont été donnés 1 de ce qu'il faudra ; je c-ois que $50,000 suffiront

par contrat et ce crédit est suiffisant pour, les ter- pour terminer l'édifice.
iîminer. Nous esiérons qu'ils se-ont terminés cet
automne. Le premier entrepreneur a fait faillite et'
il nous a fallu demander le nouvelles soumissions.
Un nouveau contrat a été accordé l'automne dler-
nier, et l'on est à faire les travaux. 1

M. McM ULLEN : D'après le rapport de l'audi-
diteur général, il paraîtrait que l'on n'a dépensé qlue
$9 l'année dernière.

M. OUIMET: Le terrain a été acheté pendant
l'auuîée fiscale 1890.91. L'année dernière, pour les
raisons que j'ai déjà mentionnées, le contrat n'eût
pas le suite, et naturellement nous n'avons rien
payé il l'entrepr'eneumr; ait conti-aire ntous av-onis con-
risqué son dépôt. De nouvelles souumissions furent
demnmdées, et tout cela à cause des retards. C'est
la r-aiscon pour laquelle nous n'avons pas dépensé
plus d'argent l'année dernière.

Pénitencier de Saint-Vincentde Paul..$32,000
M. LAURIER: Pourquoi ce crédit ?
M. OUIM ET: Comme le sait l'honorable député,

le pénitencier n'est pas terminé. Les -principaux
travaux qui se font actuellement consistent dans la
construction d'un mur d'enceinte en pierre solide

M. FoSTEIa,

M. MeMULLEN : Le ministre nous avait laissé
entendre que ces détenus feraient beaucoup
d'ouvrage et nous épargneraient beaucoup d'argent.
Il tue semble que ces travaux vont coûter extrême-
ment cher. Si nous avions une estimation de ce qu'ils
auraient coûté si on les avaient accordés par cou-
trat, nous pourrions avoir une idée (le l'économie
que nouis faisons en utilisant le travail des déte-
nus. J'aimerais savoir combien ces trava-1x au-
raient coûté s'ils avaient été donnés par contrat.

M. OUIMET : Je n'ai aucune donnée deÇnt
moi qui me permette de répondre' cette question.
Ce que nîous épar-gnons est justem6nt la valeur dle
l'ouvr-age que nous faisonts faire par les prisonniers.
Mais nous retirerons un autre avantage de l'ouvrage
des détenus. S'ils n'étaient pas enployés à ces
travaux ils n'auraient rien à faire que casser de la
pierre, et ils n'est pas bien pour des détenus de ne
pas leur donner d'autres travaux. Je suis allé là
deux-ou trois fois dans- le cours de l'eté, et l'on
m'a dit que les détenus aimaient beaucoup ces
travaux. Ce sont dés travaux extérieurs, et il est
à remarquer que bien que ces gens aient travaillé à
l'extérieur la. plus grande partie de l'été, pas un
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ne s'est évadé, ce qui prouve la bonne influence
ces travaux ont sur eux.

MeM ULLEN : -Je conviens avec l'honorable
stre qu'il est bon d'enployer les détenus à des
aux extérieurs. L'honorable ministre a nien-
ué un item de près le $4,000 pour réparations
machineries, et aussi un fort item pour des
'umuents le forge. Ces outils et ces machines
nt-ils le quelque utilité après que les travaux
ît complétés ? Sera-t-il possible de continuer

mployer ces déténus à ce genre d'ouvrage?
s combien (le tenps ces travaux seront-ils ter-
's?

Ni. OUIMET: Ils ne seront certainement pas
terninés avant trois ou quatre ans. Après que le
ur sera terminé, il faudra niveler le terrain où il

faudra miner dans le roc jùsqu'à huit pieds <le pro-
fondeur à certains endroits, et cette pierre devra
tie transportée dans d'autres endroits de la cour.

.Je crois que lhonorable député ferait bien de visiter
rette institution. C'est certainement le pénitencier
le mieux construit dans toute la Confédération, et
il est certainement supérieur à celui de Kingston
NaOs le rapport des améliorations modernes. Le
prenier édifice qui a été construit ne servait d'abord
qu'à ue école de réforme ; mais il a tout été recons-
tuit, et quand ces travaux seront terminés, je crois
que ce sera le plus bel édifice du genre dans toute
l'Aniéique. Quelques-uns (les détenus sont très
labiles dans certains métiers, et ils ont travaillé
Sune mnanière très satisfaisante. Par exemple, tous

les appareils de chauffage pour trois ou< quatre chan-
li1res à vapeur, ont été posés par un seul homme.

3I. AULOCK : Je crois que nous avons un ins-
peeteur pour tous les pénitenciers?

MI. t)UI ET: Oui.

I. MULOCK : L'honorable ministre a dit que
les détenus n'avaient pas cherché à s'évader du
pún itenicier pendant qu'ils travaillaient à l'extérieur.
Cela est très satisfaisant. de crois que les mêmes
résultats n'ont pas été obtenus dans tous les péni-
tlnciers, car je crois que dans quelques-uns d'eux,
oi on ne procure peut-être pas le même genre d'ou-
vrage, les prisonniers ont cherché à s'enfuir, comme
ela est arrivé par exemple à Kingston où l'inspec-

teurt a été obligé de faire une enquête il y a quelque
temps. Il a fait un rapport qui n'a pas donné
satisfaction, je crois. Il est extrêmement impor-
tant, que nous ayons confiance à l'inspecteur, et s'il
ne mérite pas cette confiance, on devrait le savoir
le plus tôt possible. J'ai reçu des lettres qui ébran-
lent quelque peu ma confiance dans l'inspecteur.
Si les faits qu'on nie rapportent sont exacts, cet
ionmne n'a pas fait une enquête complète et impar-
tiale sur les affaires dont on se plaignait à Kingston.
'le suis peiné que le-ministre de la Justice ne soit
pas ici, car il serait prêt, à régler l'affaire que je
vais mentionner. Nais un autre membre du gou-
vernement pourra peut-être noter ce que je vais
dire afin d'agir ensuite en conséquence. L'enquête
(pui eut lieu à Kingston, me dit-on, n'a, pas été
complète. On avait porté des accusations graves
contre l'administration du pénitencier. et si l'hono-
rable ministre le désire je vais les préciser.

M. OUIMET : Est-ce le temps opportun? Je
crois que l'honorable députéferait mieux d'attendre
une occasion plus favorable. Je suis chargé de
l'administration du ministère de la Justice pendant

'absence du premier ministre, et si l'honorable
(éputé veut me communiquer privément ce qu'il a
à dire, je pourrai prendre des informations, et je
serai peut-être prêt à lui répondre quand la ques-
tion viendra devant la chambre. Je demanderai à
l'honorable député de différer ses remarques.

M. MULOCK : Quel temps conviendra à l'hono-
rable ministre ?

M. FOSTER : Cette discussion pourra avoir lieu
quand nous voterons les crédits du ministère <le la
Justice.

M. MULOCK : -Je serai prêt à soulever cette
question quand Foccasion se présentera.

M. FOSTER : L'honorable député pourra dis-
cuter cela quand nous voterons les crédits du
ministère le la -Justice.

Bureau de poste de Richmond.......... $4,000
M. McMULLEN : On n'a encore rien dépensé

pour la construction de cet édifice?

M. OUIMET : Ce crédit a été voté d'année en
année depuis trois ou quatre ans.

M. McMULLEN : C'est un crédit que liono-
rable ministre pourrait retirer. Quels sont les
revenus le ce bureau de poste Y

M. OUIMET : Ils ne sont que le $2,512;
mandats-poste, $16,000 ; dépôts à la banque d'épar-
gnes $24,000. La population qui n'était que de
715 habitants en 1871 s'est élevée à 2,056 habitants
en 1891.

M. MeMULLEN : Il n'y a pas moins de six
endroits dans mon comté où les revenus (le la
poste sont plus considérables que dans le cas actuel
et il y a 20 ou 30 endroits dans Ontario où les
revenus sont trois ou quatre fois plus élevés. Les
dépôts à la banque dépargnes sont le $16,000, mais
dans mon comté il y a un bureau ou les dépôts sont
de $37,000. Ce crédit devrait être retranché.

M. OUIM ET : Si l'honorable député le (rey.
est (M. Landerkin), était ici, je lui demanderais de
défendre cet item, parce que l'honneur <le la Cou-
ronne se trouve engagé, et qu'il serait de mauvaise
politique pour le gouvernement, de manquer à ses
promesses.

M. BORDEN : L'honorable ministre lui-même a
déjà fait cette déclaration, et je suis heureux de
voir qu'il est disposé à suivre ce principe. Quand
un comté est représenté par un adversaire, il
semble hésiter, mais lorsqu'il s'agit d'un comté
représenté par un de ses amis, il n'a plus aucune
hésitation.

M. OUIMET : Ce serait un mauvais précédent
de retrancher cet item des estimations, et le minis-
tère a déjà été blâmé, pour avoir fait ce qu'on lui.
demande le faire :naintenant.

M. BORDEN : Je ne suis pas responsabledes
paroles de mon honorable ami qui siège en arrière
de moi, et j'approuve l'honorable ministre dans sa
politique, s'il l'applique d'une .manière impartial
à tous les comtés.

M. CHARLTON : J'ai beaucoup de doute que
l'honorable ministre accorde quelque faveur ou rende
même justice à mon honorable ami de King (M.
Borden). Il serait préférable de retrancher ce
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crédit pour Richmîtond. ("est un exemple de la: rer que lit persistance qu'il a montrée l'aunée der-
miaivaise politique que l'ot a suivie de dépenser les nîière, dans un cas semblable à Laprairie, lorsqu'il
deniers publics, non pas dans l'intérêt du pays, et s'agissait d'un crédit encore moins justifiable que
dans des localités qui y ont droit, mais simplement celui ci, ne lui a pas fait de bien, ni à lui ni augou-
dans un but le partisannerie, et si l'on doit faire verneient, et le public a été unanime à condamner
des réformes, il est temps de comnmeucer dès main- une semblable dépense. La seule excuse que l'on
tenant. C'est un dc ces crédits, qu'on ne peut jus- invoquait alors est la même que celle que l'on invo-
lier. L'honorale ministre ne justifie pasle principe que aujourd'hui, c'est-à-dire que des promesses
que l'on a toujours suivi, de soi-te qu'il doit retran- avaient été faites. Je vais lui citer un précédent
cher ce crédit des estimations, et montrer qu'il est qui l'auto-isei-ra, je crois, i manquer à la promesse
sincère dans sa déclaration, au sujet de la politique <lu gouvernement. On a toujours promis que le
qu'il entend suivre à l'avenir, eu agissant de suite, port <le la ville de Cobourg serait creusé avec les
conie il doit le faire, et en donnant la preuve de i deniers puublies. En 1890, on a voté une certaine
sa bonne foi par ses actes. somme d'argent. à cet effet. Uiten fût mis dans

.M. M U LOCK : Je suis surpris que l'on discute les estimations le 1891, qui ont été préparées avant

cet itei, après tout cequni s'est passé tans le comité. les élections générales. Le comté où se trouve la
En demandant de voter ce crédit, l'honorable ville de Cobîoutrg, a élit un adversaire du gouverne-
ministre contredit la position qu'il a téja prise datns nient aux dernières élections. Qu'a alors fait le
le cours de cette soirée. 11 approuve par là un gouvernement ? Il a retranché le crédit des esti-

principe vicieux que le pays a condamné, et qu'il ati o.
a recoinu lui-ième être vicieux. il nous demande qumente le comrté se fût déclare contre le
<le faire les dépenses pour le petit village de Rich- gouvernement celui-ci crut qu'il n'était plus obligé

ond, qui n'a que (2,056 habitants, et où les reve- le contuiner cette subvention pour draguer le port

nues du bureau de poste lie sont que e $2l153 par 'le (obourg, et sur motion du ministre les Finances
nue <li liteaude ose tc sti qu <t $' <'~ »'le crédit fut retr-anchié. Cela a ett lieu <laits le cours

année. l y a quelques instants, il nous disait qu'à de eitdfut reanée. C u h e as cur
l'avenir ces dépenses seraient basées sur les reve- être olié de tenirl'e anneet tis ncette épa 0ue
nues, vt que ce sont eux qui peuvent nous guider etrebigeud t-rL i ega t té
sur l'opportunité de ces dépenses. En vertu ti et cependant vous vous croyez liés par un engage-
quel principe choisit-il cette pe:ite localité, tandis inent qm comporte une dépense quand le comté va
qu'il ignore complètement d'autres localités beau- à votre goût. Or, vous Voyez que vous ne suivez

et pjt -îîitît ias uit principe. Vous appliquez ce que vous appe-coup plus populeuses, et qui rapportent de bien lez un principe. pour justifier ce crétit, mais vous
plus forts revenus au trésor? Prenez conne excm- lez un pmci pour uerce dit, mas vous
ple la ville de Wuotstock qjui a une population <e ne tenez pas compte de ce pricipe tans le cas due
8,612hveut ée- port de Cobourg, bien <ue vous le suiviez au sujet.t l O de l'édifice public <te Kentville. Je crois que le mi-ser les deniers publics dans un petit village qu1ii a nistre des Travaux publics assume la responsabiliténelpopuflation q1uatr-e foisitmoins conîsidtérable. Je'rsos iueneputiiute <lts mins considblel pe d'une dépense injustifiable, s'il persiste à faire voter
j mstiier lau poposition qu'il fait paintenat ait ce crédit par le comité. Je pense qu'il ferait bien
justit.er le terops 'e usefaitmamtent au de le suspendre pour donner le temps de bien exa-comiite'. Si le ,temps n est pas encore arrivé d e. -nnrl usin a ln ea probablement pasconstruire un édifice publie semblable dans la ville uinero la question, car il ne set discut a
<le %Voodstock, cotment se fait-il qu'il trouvei adopté ce soir, à moiis qu'il ne soit discuté à fnd.
opportuti d'en construire un dans le village <le Ricli M. MeMULLEN : C'est un <te ces items que leimond ? ministre peut fort bien retrancher des estimations.

M. OUIMET : .'ai -léjà dit que ce 1bureau de i Il avoue que rien n'a été dépensé pour la construc-
poste avait été promis, que le crédit nécessaire avait tion du bureau de poste. Dans les circonstances et
été voté, il y a deux ans, qu'il a été voté de nou. en justice pour d'autres endtoits où les revenus
veau l'année dernière, et bien que le terrain n'ait sont doubles de ceux de Richmond, je pense qu'il
pas été acheté, à cause de certaines dificultés locia peut sans crainte retrancher cet item. S'il veut
les, je ne vois pas cominent nous pouvons manquer examiner le rapport du ministère des Postes, il
à la promesse que nous avons déjà faite. Si l'édi- verra qu'il y a un grand nombre d'endroits qui don-
fice n'est pas construit cette année le crédit ne sera nett des recettes annuelles de trois, quatre et cinq
pas voté de nouveau. Mais, réellement, je ne me mille piastres, mais qui n'ont pas d'édifice public.
crois pas justifiable de retrancher cet item. Je J'ai marqué ici plusieurs endroits dans la province
pense que l'honorable député devrait tme féliciter d'Ontario dont le revenu est double. Prenez
de n'avoir pas fait cette dépense. Cela prouve que Uxbridge, $3,456 ; Wallaceburg, $3,000 ; jonction
le ministère n'est pas anxieux le dépenser les de Toronto-ouest, $3,600 ; Ridgetown, $3,621 ;
deniers publies. Nous voulons bien remplir les pro. Parkhill, $6,998 ; North-Bay, Nipissing, $3,605;
messes dît gouvernement, mais nous ne sommes pas Listowel, dans le comnté de Perth, $4,146, avec un
très zélés pour dépenser les deniers publics, excepté montant total de niandats-poste de $19,000 ; Mount
quand c'est nécessaire. Je puis affirmer à l'honora- Forest, <i je réside, donne un revenu de $4,049, le
ble député (lue, si l'édifice n'est pas construit dans double des recettes de Richniond ; 2,747 mandats-
le cours de l'Unnée prochaine, ce crédit n'apparaîtra poste ont été émis, formant une somme de $32,000.
'plus dans les estimations. Je ne peux pas comprendre d'après quel priucipe

le ministre nous demande de voter ce crédit. J'at-
M. MULOCK: Jesuis heureux dte voir que l'ho- tirerai soit attention sur un oui deux autres villages.

norable ministre parle aussi franchement ; j'accepte A Harriston, dans le comtm de Wellington, le
sa promesse, et je suis certain qu'il la remplira, si revenu est de $3,298, et le montant des mandats
le crédit est voté. Mais, je préférerais le voir se émis est de $16,000, et il n'y a pas là un édifice
rendre à l'opinion publique dès maintenant, et ne public. Tous ces endroits méritent plus que Rich-
pas demander de voter cet iten. Je puis lui assu- mond d'avoir des bureaux de poste. De plus, ce

M. ClARLTos.
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erodit est une violation directe (le la résolution construire un édifice public à Kentville: que cet
Aptée unanimleinent par cette chambre, en 1S90, item a paru dans les estimations pendant deux ou
t l'effet que la construction (les édifices publics trois ans ; qu 1 l a été adopté par le comité et par la
-rait déterminée par le chiffre des recettes dans chambre, et que l'opportunité de cette dépense a

ihaque endroit. L'honorable ministre ne peut pas été ainsi reconnue. Ayant adopté ce crédit, le gouver-
prtendre qu'il est obligé à cette dépense, parce que neinent était tenu de construire cet édifice. Cepen-
riein n'a encore été dépensé. Dans ces circpustances, dant, Ilhonorable ministre semble indifférent au
je crois qlue le comité devrait biffer, ce crédit, à sujet (le ce qu'il a dit, et il oublie entièrement son
moins que des édifices publics ne soient accordés à devoir envers le pays et la promesse faite par le
(lu endroits qui, comme Wooudstock, y ont plus gouvernement que les travaux seraient exécutés, et
le il<oits. il vient aujourd'hui demander à la chambre (le

voter $4,000 pour construire un édifice public à
\I. CHARLTON: Je crains que l'honorable Richmond. D'après les estimations, il paraît que

ministre compretntent peu la nature réelle de la ce crédit a été voté pas moins de trois fois. Or,
dîpense proposée. Nîous avons tellement pris l'ha- s'il veut suivre le principe (le construire des édifices
bitude dans ce pays de (penser les deniers publics, publics dans les petites villes et les villages, dans
1on pas d'une manière honnête et pour que le gou- des endroits donnant un revenu insignifiatnt, la
vtteitent puisse exercer ses fonctions convenable- règle devrait s'appliquer- à un endroit, envers
ment, mais pouriles fins de parti seulement, que lequel le gouvernement est engagé, aussi bien
liontorable monsieur voit à peine la turpitude des qu'un autre ; et si le ministre croit qu'il est néces-

fattes innombrables que le gouvernement a coin- saire dans l'intérêt du pays en général, que le vil-
tilîses. Nous avons accordé les subventions aux lage de Richmond ait un bureau de poste, je lui

iuis île fer s'élevant à plus de $15,000,000, et demanderai sur quel principe il s'appuie pou- en
îse dire qu'il y a à peine du cas lans lequel ces refuser un à Ketntville, qui est un village beaucoup

uhventions ont été accordées en vue de l'intérêt plus important et qui donne ui revenu (le 83,000
i ,service public, mais elles ont presque toutes été par année ?

t cciiées dans le but de donner plus de force au Pas ui dollar n'a été dépensé pour ces travaux.
go.uvernement. Elles ont servi à corrompre, non Si l'édifice avait été commencé, même si le terrain
pats des particuliers, mais (les coimités en entier. Le avait été acheté, l'honorable ministre pourrait être
construction île bureaux de poste dans les villages1 justifiable (le continuer l'entreprise. Nous avons
e-t de la même nature. L'année dernière, nous le droit de demander pourquoi il décide (le cons-

onts eu une discussion à propos du crédit destiné truire à New-Richmond quand il refuse de cons-
ai bumreau de poste de Laprairie, et aujourd'hui truire à Kentville. Nul doute que l'honorable
nuis discutons un crédit pour servir à construire iiiinistre récompense le comté pour avoir élu un
mi bureau (le poste dans un village insignifiant partisan. Nul doute que, lors de la dernière élec-
i'environ 2,000 âmes, et donnant u revenu postal tion, l'honorable député de ce comté a été autorisé
îd- 82,000 par année. Pourquoi ce crédit est-il par le gouvernement à (lire que s'il était élit le gou-
accordé? Est-ce en raison d'un principe de justice vernemnent se montrerait généreux, et qu'il cons-
ol d'équité, ou parce que ce village a besoin d'un truirait un édifice public dans ce village. Nul

utireau île poste? Pas du tout. C'est pour des doute que ce moyen a été employé dans la dernière
Viisons (le parti, pour récompenser cette patie du élection, et nul doute que le gouvernement a
lays des services rendus au parti. Dans mlon trempé dans cette machination corruptrice. Il est
comîté, il y a deux villages, Sincoe et Tilsonburg, facile pour l'honorable ministre de se lever ici et
le premier avec un revenu île plus de $5,000, et le de se montrer vertueux quand des députés lui
second avec un revenu de près (le 85.000, deux fois signalent la nécessité d'une entreprise publique, ou
it demi autant que les recettes de Richmond, et si non la nécessité du moins le droit, dans des
îepîentdant ni l'un ni l'autre n'ont un bureau de poste. endroits qui le méritent autant que ceux auxquels
Ilde n'enî demande pas pour eux, parce qu'ils ne sont ils sont accordés. Si l'honorable ministre agit
pas d'une assez grande importance, et qu'il ne serait d'après tu principe quelconque, un village de 2,000
pts dans l'intérêt public d'accorder une somme d'ar- âmes a autant de droit à un édifice publie qu'un
gent pour cette fin; maisilsontdeux fois et demi plus autre village de 2,000 âmes, ayant un revenu égal,
île droit de demander des bureaux de poste qu'en a le ou quand le revenu est plus élevé dans celui qui
village dont nous nous occupons. Si le ministre a n'a pas d'édifice que dans celui auquel on en
l'intention, comme il l'a dit il y a quelque temps, accorde un. Il est évident que l'honorable ministre
d'alopter un mode plus équitable, c'est le bon désire récompenser ses partisans, et qu'il gaspille
temps de commencer. La conduite du gouverne- les deniers publics dans le but de se tenir au pou-
iient dans les cas de Cobourg et de Kentville fait voir. Le gouvernement voyant qu'il ne reçoit pas
voir qu'il ne tient aucun compte des promesses assez du salon rouge et d'autres sources, i>our faire
qu'il a faites. Peu lui importe cela s'il a un avan- les élections, corrompt les électeurs en masse.
tage politique à gagner. Le présent cas est.si Il achète des comtés entiers, en disant à chacun:
évideit que ce crédit devrait être retranché. On élisez un tel et nous dépenserons $40,000 dans votre
te peut donner aucune raison pour justifier cette ville. Eh bien, la manière irréguliège dont le gou-
dépense. vernement a dépensé les deniers publics est tout

simplement étonnante. Dans le village de Cayuga,
M. LISTER: Le ministre des Travaux publics qu'on appelle un chef-lieu, nous voyons que les

n'a pas encore expliqué au comité la distinction recettes du bureau de poste .sont seulement de
îqu'il fait entre Richmond et Kent-ille au sujet d'un $1,327, et cependant le gouvernement considère
bureau de poste. L'honorahle député de King, qu'il faut y construire un édifice public au coût de
N. -E. (M. Borden), a informé ce comité, au com- $20,000 ou $30,000. Il paie un gardien, qui prend
ittencemient de la soirée, qu'un crédit avait été soin de cet édifice, plus cher que coûtait le loyer
inséré, in 1886, dans les estimations aux fins de de l'ancien bureau de poste.
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Eien qu(Ie les honorables chefs de la droite aient sans pouvoir donner une explication. Il est inca-
<levé leur revenu à trente-six ou trente-sept mil- pable deic dire quel sera le coût d'un certain édifice
lions <le piastres par année, soit une augmentation il n'a pas d'estimations à soumettre, mais il met le
<le $14,000.000, au moyen des taxes enories qu'ils crédit en bloe, et il demande au parlement le se
ont imposées sur le pays, cependant ils ont trouvé fier à lui pour voir que l'argent soit judieieuisement
les voies et moyens pour dépenser chaque piastre employé. Avant <le demander dles deniers publics,

qlu'ils ont indûnent arrachée au peuple, et en sus lhonorable ministre devrait être prêt à donner une
ils ont augmente notre lette publique le plus <le estimation du coût et dire qu'il n'excédera pas telle
S'(A0,0,000, et ils ont élevé l'intérêt su' cette somme, et nous proiver que, dans l'intérêt public,
dette de $7,000,000 par année qu'il était à l'édifice est nécessaire. Il devrait pouvoir donner
$12,000,000, soit presque un tiers du revenu total tous les renseignements qu'on peut exigel' <le lui
lu pays. En réalité, en construisaut ce bureau île quand il demande au parlement de voter îles deniers

poste an coût de $30.000O, quand il louait pour $100 publies. Il n'a pas pi nous donner ces informa-
011 - 150 par année l'ancien bureau de poste, qu tions, mais il doit demander à son sous-muinistre les
convenait tout aussi bien, il fait subir au pays une réponses à chaque question qu'on lui pose. Je
perte nette de la somme nécessaire pour payer l'in- crois qu'il lia jamais étudié le sujet. -Nous savons
térêt sur le chiffre de cette dépense de plus que le qtue ces détails sont préparés par le sous-ministre,
loyer qu'il payait autrefois ; et nu<us levons aller et le moins que nots pouvons attendre du chef lit
en Angleterre pour emprunter 'argent qi'il faut inistère, c'est qui'il connaisse le sujet et q'til soit
pour construire cet édifice, et pour lejuel nous prêt il répontdre à tontes les qutîestions qu'on lui
payons 4 pour 100. C'est l'intérêt que nous payons pose. Je crois que ce crédit est injustifiable et que
dans nos caisses d'épargne postales, le soirte que la chambre n'a pas le droit de permettre qu'il soit
nous18 dL'pensons pour l'intérêt seul $1,200 par aniée adopté, et je propose:
sur le coût doin bureau de poste dans un petit
village qui ie donne <1 uun revenu postal île $1,327 Que le crédit de S4,000 pour la construction lut bureau

le poste de Richmuîond soit retranché.
par année. Et, el sus le lintere'êt, nous .e ' s
payer pour le chauffage, l'éclairage et l'entretien, M. IV ES : Je ne prétends pas suivre le discours
ce qui forme l peu près $40W ou .500 de plus. En politique que vient le prononcer l'ionorable dé-
conséquence, pour retirer $1,300, nous dépensons puté, tuais il a fait une ou deux assertiois que
pr's le $1,700 par année. Allez partout où vous j'aimerais corriger. Il a prétendu que l'objet pour
voudrez, dans les différ'entes provinces du Caniada, leqiel ce crédit a été inséré dans les estimations, il
depuis la Colottbie-Anglaise jusqu'à la Nouvelle- y a quelques années, était le corrompre le comté
Ecosse, et vous verrez que toultes les petites villes le Richnond et Wolfe. Si l'honorable iléptté
qui ont élu îles partisans dit gouvernement, ont savait combien est absurde cette assertion, s'il con-
réussi, apr'ès l'élection ot pendant une autre, a naissait la vaste étendue de ces conités et le petit
obtenir le l'aide sous forme d'utn édifice public. La 1 nombre le la population qui retirerait ses avat-
prétention dit parti libéral a toujours été que le tages dit fait d'avoir un bureau (le poste à Richt-
gouvernement n'est pas justifiable île dépenser tmond, il n'aurait pas parlé de la sorte. Je peux
l'argent a construire des édifices publies, à moins assurer à l'honorable député, si cela peut laider
que les recettes justifient la dépense. Le gouver- à reposer cette nuit, que rien n'est fondé dans les
iemtent n'est qu'un fidéicomnissaire pour le public, insinuations qu'il a faites, savoir, que le crédit a

et vous pourriez tout aussi bien justifier un vol été primitivement placé dans les estimations, soit
commtinis par un tuiteur au détriment le sot pupille pour récotm:penser la fidélité au parti conservateur
qjue justifier le gaspillage îles deniers publies par dans le passé, soit pour obtenir un appui futur pour
ce gouvernement. ce parti. Le crédit a été d'abord accordé, je crois,

L'honorable ministre ne peut pas espérer s'en en 1889, non pas pendant une élection ni innédia-
sauver à aussi bon marché que l'année dernière. tement après. Il a été placé dans les estimations
Nous en avons et pitié l'année dernière, vu qu'il en) raison île l'inîportance (le l'endroit et île la
était novice en affaires et qu'il connaissait très peu nécessité d'y ériger un édifice public. Mon liono-
<le chose <les affaires de son inisîstère. .J'espère rable ami devrait comprendre, quand il parle du
qu'il en sait davantage maintenant. Il a fait îles village <le Richmond, qu'il s'agit d'un village de
promesses, l'année dernière, qu'il trouvera, je grande importance, d'une plus grande importance
l'espère, le moyen de tenir, mais je regrette île <lire que sa population l'indique. Richmond est un
qu'il ne remplit pas ses promesses, parce que, île point île division sur la ligne du Grand-Tronc ;
tous les ministres îles Travaux publics que nous c'est uni endroit où il se fait beaucoup d'affaires.
avons eus, l'honorable monsieur paraît connaître C'est un endroit où le service postal est fait non
moins son département que n'inporte lequel île ses seuleument pour la population du village lui-même-
prédécesseurs. dans lequel il y a deux bureaux île poste, et l'ho-

M. OUIMET: Merci.

M. LISTER: Je ne demande pas de remercie-
ments, monsieur.

M. OUIMET : Je ne les recherche pas .
M. LISTER : Dans ce cas-ci, il n'est pas néces-

saire (le dire " merci." Je dirai à l'honorable mon-
sieur, que le ministre qui l'a précédé, bien qu'il ait
été privé de sa charge, savait, quand il se présen-
tait (levant la chambre avec ses estimations, tout ce
qui se rapportait aux dépenses qu'il devait faire ;
mais l'honorable monsieur se présente ici ce soir

M. LiSTER.

norable député n'a cité, je crois, que les recettes
d'un seul--mais pour toute la riche région agricole
circonvoisine. Le village est le bureau principal
du (r'and Tronc dans les Cantons de l'Est, l'endroit
où les convois sont formés et où se font les raccor-
denients de la ligne. de Québec, de Portland et <le
Montréal. C'est le centre d'une nombreuse popu-
lation, et je crois que si l'honorable dépité qui a
fait ces insinuations, consultait son chef, qui con-
naît ce village, ayant été candidat lors des dernières
élections générales, et connaissant l'endroit pour y
avoir passé presque toutes les semaine depuis vingt
ans, je crois qu'il constaterait qu'il s'est fort éloi-

19 51.
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gné de la réalité. Si le crédit n'a pas été primiti-
veinent placé dans les estimations pour influencer
les électeurs du village de Richmond et des comtés
de Richmond et Wolfe, je puis facilement con-
prendre que le discours de l'honorable député,
quand on le lira à Richmond, affaiblira le respect
des libéraux et du peuple en général pour l'opposi-
tion en cette chambre.

M. LISTER : C'est justement là l'argument, et
c'est exactement ce que je croyais que vous diriez.

M. IVES: L'honorable député réside à l'extré-
mité du pays, dans la région du pétrole.

M. LISTER : Je ne réside pas dans la région du
pétrole.

M. IVES: L'honorable député doit être excusé
s'il ne sait pas ce qu'il dit quand il demande de
retrancher ce crédit destiné à Richmond. Un ami
près de moi me fait observer que le fait de résider
lans la région du pétrole peut expliquer pourquoi

ses idées sont si crues.

M. LISTER : Vous êtes vraiment impayable.

M. IVES: Je connais le comté de Richmond, et je
ne demanderais pas une meilleure brochure de cam-
pagne électorale que le discours de l'honorable
député. . Avec ce discours je réussirais, dans le
village de Richmond, à répondre à presque chaque
prétention émise par l'honorable député de la
gauche, durant cette session. Je dirais au peuple :
Vous voyez ce que M. Lister a dit de vous et de
l'importance de votre village, et vous pouvez ima-
giner par cela quelle confiance on peut avoir dans
ce que dit l'opposition en général. Vu que je m'oc-
cupe des affaires politiques dans le comté, je reiner-
cie beaucoup l'honorable député de l'aide qu'il m'a
donné dans les comtés de Richmond et Wolfe.

Maintenant, l'honorable député a posé une ques-
tion à laquelle je crois devoir répondre-pourquoi
ce crédit a-t-il été continué d'année en année ?
("est parce que le gouvernement a agi avec pru-
dence. On lui a offert des emplacements plus ou
moins cdnvenables pour un bureau de poste dans ce
village, mais le prix qu'on en demandait était plus
(levé que le gouvernement aurait dû payer. Le
crédit primitif de $4,000 a été placé dans les
estimations pour se procurer l'emplacement, mais
le gouvernement n'a pas encore pu se procurer un
emplacement convenable pour un prix raisonnable,
dans son opinion. Mais il y a lieu de croire que, dans
le cours de la présente année, un arrangement
pourra être fait pour avoir un emplacement
convenable, partie aux frais de la municipalité,
et à un prix qu'un gouvernement sage peut pren-
dre sur lui de payer. Je dois prier mon hono-
rable ami de ne pas insister sur sa motion,
parce que son adoption serait une grande injustice
pou1r le peuple de Richmond et pour toute la région
agricole circonvoisine, en le privant du nouveau
bureau de poste qui ferait disparaître l'absurdité qui
existe aujourd'hui par le fait d'avoir deux bureaux
de poste dans différentes parties du village.

M. FLINT: Je crois que les observations du
président du Conseil (M. Ives), tendent à excuser,
si elle ne le justifient pas, le discours qui l'a pré-
cédé. La teneur du discours de l'honorable mon-
sieur fait voir l'immoralité du mode suivi par le
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gouvernement en accordant ces subventions, et de
l'effet des mauvais principes politiques qui ont fait
adopter ce mode. Le discours que nous avons
entendu appuyait cette assertion, parce que l'hono-
rable monsieur a dit que le discours du député qui
l'avait précédé pouvait servir, et qu'il servirait à
nuire au candidat dans le comté du parti dont
l'honorable député de Lambton (M. Lister) est
membre. C'est une partie du mode que nous nous
efforçons, de ce côté-ci de la chambre, de faire dis-
paraître, savoir, employer ces crédits pour des fins
politiques. Le but n'est pas seulement de gagner
des votes pour le candidaut du gouvernement en
accordant ces crédits, mais de blâmer ceux qui cri-
tiquent ces crédits, et les faire passer pour des en-
nemis du village, et je ne suis pas de ceux qui
croient que de semblables arguments peuvent avoir
du poids auprès d'électeurs impartiaux, raisonna-
bles et intelligents. Mais, malheureusement, il y a
une nombreuse classe d'électeurs insouciants, pas
très fermes dans leurs principes politiques, qui se
laissent gagner par des arguments aussi futiles que
ceux-là. Le gouvernement fait appel à leurs pas-
sions et à leurs préjugés, ainsi que l'a fait observer
l'honorable déýuté (le Lambton (M. Lister), et il en
est résulté que des millions de piastres ont été appli-
qués à ces fins. Je demande sur quel principe est
appuyé ce crédit. Je reproche au gouvernement
de ne pas adopter un principe pour faire la distri-
bution de ces crédits ; qu'il en établisse un, basé
sur la population des villes ou villages, sur le
revenu que donnent ces endroits, et qu'il établisse,
aussi, une échelle de proportion pour accorder ces
crédits, alors toutes les plaintes cesseront.

Or, est-il juste que les libéraux du comté de
Rich mond soient exposés à être mis sous une fausse
impression si leurs adversaires leur disent que l'op-
position, à Ottawa, s'est opposée à un crédit des-
tiné à construire un édifice public dans ce village,
que nous avons amoindri l'importance de l'endroit,
lorsque nous nous opposons seulement à ce que le
gouvernement dépense les deniers publics pour des
fins politiques, et à ce qu'il ignore des endroits, qui
ont de plus grands droits? Nous avons un endroit,
ayant une population nombreuse, et donnant un
revenu postal et douanier très élevé, et cependant,
pour des raisons politiques -parce que nous n'en
trouvons pas d'autres-on refuse de construire un
édifice public dans ce village, et un autre beaucoup
moins important en obtient un. On refuse des
crédits à de très grands villages dans la province
d'Ontario, de Québec et dans les provinces mari-
times, ayant de plus grands droits que Richnond,
et dans chaque cas nous voyons que ce refus est dû
au fait que les représentants de ces comtés sont
opposés au gouvernement. Peut-on croire que nous
appuierons un principe aussi absurde, aussi im-
moral, et qui tend à avilir la vie politique? Nous
voyous des ministres de la Couronne, des repré-
sehtants du peuple, des hommes insruits, gaspiller
les cinq-dixièmes de leurs talents et de leur énergie
pour persuader au peuple de voter en faveur
des candidats ministériels pour la raison pitoyable
que des faveurs seront accordées dans ce cas, ou que
la construction d'un édifice public donnera de l'emp-
loi à un certain nombre d'électeurs. Tout ce mode
est rempli de dangers, et nous devons insister pour
que le gouvernement adopte un principe libéral
d'après lequel ces crédits seront accordés, et qu'il
n'en laisse pas la distribution aux seuls députés qui
appuient le gouvernement.
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M. BORDEN : -Te regrette beaucoup de me

trouver dans l'obligation le voter en opposition à
quelques-uns de mes amis de la gauche. J'ai été
très touché de l'appel fait, il y a quelques instants,
par l'honorable ministre des Travaux publics rela-
tivement au crédit maintenant proposé. Il a dit :
que dois-je faire? La parole du pays est engagée.
Ce crédit a été voté et revoté à diverses reprises et
je ne puis le retrancher. Or, comme je l'ai dlit
auparavant, le ministre a fait nue déclaration que
j'ai approuvée, parce qune je l'ai crue juste. Il nous a
a lit qu'il avait lintention d'exécuter tous les
engagements de construire <les édifices publics,
contractés avant l'adoption de la résolution de
l'honorable député de Bothwell (M. Millsl, en
-1890. C'est pourquoi l'honorable ministre appuie
le crédit qui est maintenant proposé. Il aurait pu,
toutefois, traiter ce crédit comme le fut celui
adopté en 1886 pour la ville <le Kentville. Je ne
sais pas pourquoi il fait une distinction ; mais
j'espère encore que l'honorable ministre, après
avoir exposé si nettement sa politique, et vu son
honorabilité, voudra bien replacer dans les estima-
tions le crédit qui fut si injustement retranché en
1886. Jusqu'à ce qu'il s'y refuse, je nie propose
d'appuyer la ligne <le conduite qu'il a promis de
suivre, et qui consiste à exécuter les travaux à la
construction lesquels le pays s'est obligé avant
l'adoption de la résolution <le 1890, qui fut votée
par toute la chambre. Je voterai donc avec le
ministre des Travaux publics.

M. McMULLEN : Dans la discussion de l'an-
née dernière sur la question du bureau de poste de
Richmond, on trouve ce qui suit dans le rapport
<les )ébats, séance du 19 mai

M. FLINT : Si l'honorable ministre n'est pas trop for-
tement lié par des promesses, je crois qu'il pourrait
retrancher ce crédit et donner un plus fort montant à
o iuelqu'une de ces grandes villes de 1 ouest qui ont des
droits plus sérieux à des édifices publics au point de vue
des atfaires.

M. MULOCK: Le ministre peut-il dire si l'emplaee-
ment a été acheté?

M. OUIMET: Pas encore. On est en négociations à-ce
,sujet. Pas un sou n'a encore été dépensé.

M. MULOCK : De sorte qu'il n'y aura pas de perte à
abandonner l'entreprise, maintenant. Le ministre pren-
drait peut-être en considération le conseil de l'honorable
député d'Yarmouth (M. Flint). Il est très évident que
cette entreprise est une violation de la résolution de
1890. J'aimerais à savoir comment le ministre justifie la
demande de ce crédit en face de cette résolution.

M. OUIMET: Le premier crédit a été voté en 1890, et
il a été renouvelé l'an dernier. Il est temps, je crois,
que nous remplissions nos engagements à l'égard de cette
localité.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Quelle est la popula-
tion de Richmond ?

M. OUIMET: Elle dépasse un peu 2,000 âmes. Le re-
venu est de $1,909. Le coût de l'édifice sera de $16,000 à
$18,000.

Puis l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), attira l'attention sur l'inopportuniité
de dépenser une pareille somme en présence de la
recette mentionnée par le ministre, recette qui con-
prend le revenu du bureau de poste, le revenu du
bureau de l'intérieur et le revenu du bureau de
douane.

Le ministre desTravaux publics s'exprima ensuite
comme suit:-

Je diffère d'opinion avec l'honorable député d'Oxford-
sud. Le gouvernement a contracté certaines obligations
envers cette localité aussi bien qu'envers d'autres, et il se
croit tenu de les remplir. L'intention est d'installer le

M. FirNT.

bureau de poste, le bureau de douane et celui du rpvenu
de l'intérieur dans cet édifice.

Il est donc parfaitement clair que l'intention,
l'année dernière, était de procéder à la construction
de cet édifice, puisque le ministre des Travaux pu-
blics déclara que le gouvernement désirait remplir
ses promesses. Le crédit qui est maintenent pro-
posé a été voté en 1891, renouvelé en 1892, et l'on
propose aujourd'hui qu'il soit encore renouvelé,
bien qu'aucun argent n'ait été dépensé. Le mi-
nistre des Travaux publics vient de signifier à ce
comité, comme le rapport des " Débats " en fera foi
demain, que son intention est seulement d'achever
les élifices déjà commencés. Il est injuste de de-
mander au comité d'adopter dans les circonstances,
l'item maintenant soumis, vu surtout l'agitation qui
se fait actuellement dans le pays pour que l'on opère
une réduction générale du tarif douanier. Le
ministre (les Finances a promis (le faire une
tournée dans le pays, et une enquête sur ce
sujet. Or, l'année prochaine, si les réductions anti-
cipées par le peuple sont opérées, le trésor se trou-
vera peut-être en déficit. Cependant, l'honorable
ministre se propose de dépenser une certaine somme
d'argent pour la construction d'un bureau (le poste
dans un village où la recette de ce bureau n'est que
de $2,000. La population de ce village a pu, sans
doute en obtenir la promesse dle l'ex-ministre des
Travaux publics ; mais ce comité n'est pas obligé
de remplir une promesse faite par un ministre de la
Couronne en dépit d'une décision du parlement que
l'on ne construirait (les édifices publics que dans les
endroits où la recette justifie des constructions de
cette nature.

Sur quel principe le ministre des Travaux publics
s'appuie-t-il pour demander à ce comité de voter
le crédit requis pour la construction d'un bureau
de poste dans un village de 2,000 âmes, lorsqu'il y
a dans Ontario plus de quarante ou cinquante loca-
lités dont chacune donne une recette de près du
double de celle du village en question, et qui ne
possèdent pas encore de b de poste? Il est
difficile <le comprendre le motif qui engage le mi-
nistre à demander à ce comité de faire revivre la
pratique abominablement corruptrice suivie dans le
passé relativement à la construction -d'édifices
publics. Pourquoi l'honorable ministre des Travaux
publics laisse.t-il de côté Listowell, Mount Forest,
et Harriston, dont les recettes sont de $3,000 à
$4,00, et demande-t-il un crédit pour une localité
dont le revenu n'est que de $2,000?

M. LISTER : Il n'est pas étonnant de voir que
le président du Conseil prenne la défense de cette
inique proposition du ministre des Travaux publics,
si l'on se rappelle que cet honorable monsieur,
depuis des années, donne son appui à des marchés
de ce genre et même moins soutenable. Il a voté,
l'année dernière, pour l'érection d'un bureau de
poste à Laprairie. Il voterait également, je sup-
pose, pour procurer le même avantage à tous les
petits villages de sa province. La chose est indif-
férente à ce ministre. Il a donné son appui à toutes
les propositions faites par le ministre actuel des
Travaux publics, et par le prédécesseur de ce der-
nier. Il a voté pour les bureaux de poste de Port-
Arthur, de Picton et pour des bureaux de poste
dans vingt ou trente autres localités. L'honorable
monsieur a déclaré qu'il n'avait pas besoin d'un
meilleur discours à lire aux électeurs de Richmond
et Wolfe que celui que j'ai prononcé relativement
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à cette dépense. J'espère que les électeurs de Rich- Le président duConseil et ses amis ont pour le pré.
moud et Wolfe sont doués d'une moralité plus sent la main sur les cordons de la bourse ruais ils
élevée que celle du président (lu Conseil. 'Si les auront plus tard à répondre de l'extra" dont
électeurs croient devoir voter contre un adversaire ils se rendent aujourd'hui coupables. ou n
parce que ce dernier aura dénoncé la manière inique eu, dans le cas de Laprairie, l'année dermère,
dont on dépense les deniers publics, et si leur mora- comme nous avons dans le cas actuel, la preuve de
lité politique leur permet de se 'létourner de ce qui la manière inconsidérée dont les deniers publics
est juste, parce que quelqu'un leur recommande ce sont gaspillés. Il est étrange que les honorables
qui est mal, le district de Richmond et Wolfe doit membres de la droite n'exercent pas 'influence
inispirer très peu d'espoir ; niais je n'ai aucun doute qu'ils possèdent pour faire cesser ce systèrned'alrrri.
que, dans ce district, un grand nombre d'hommes ristration extravagante et corrompue.
rne se laisseront pas influencer par les artifices dont
s'est servi le président du Conseil devant ce comité ;
qu'ils ne seront pas détournés de leur devoir par le mal compris s'il croit que j'ai exprimé l'opinion que
fait que quelqu'un se sera prononcé contre une allo- les électeurs de Richnond trouveraient dans son

talin j re tut risonablediscours une raison suffisanrte pour continuer leurcation ut appui au gouvernement conservateur, vu qu'il lescoiiime injuste.a enaceLhonorable monsieur dit que je viens du comté
<le Lanbton. Je suis fier d'appartenir à ce comté. que j'ai dit-et il aurait pu le comprendre s'il avaitIl "îleNs ~ troi -écoté-c'est que les électeurs (le Richmond juge.il dit de plus que je représente les régions pétroli-
fères. Je puis dire à l'honorable monsieur que telle tin d'nrale d et (l es s ar'

'est pas a fonction, bien que je fusse fier d l'inexactitude de sa déclaration relative à la néces
représenter les producteurs de pétrole du Canada.
Il s'étonne de ce que je ne connaisse pas Rici- ité l'n cenpuie à Riero < o

Lpsd, cette magnifique ville ee a2,000 habitantsont
qui procure au gouvernement un revenu de $2,000 M. LANDERKIN: Il y a une petite histoire
liai' année, Je puis dire à mon honorable ami qui concernant cette affaire, et à laquelle on n'a pasrie représente pas les régions pétrolifères, qu'il est encore touché. aTe la communiqera pour per-
très arriéré s'il ne sait pas encore que Lambton- mettre à la chambre de voter intelligemment.
ouest n'est aucunement le territoire pétrolifère <lu Vous vous rappelez, M. le Pésident, qlue M.
1). Il nous (lit que le gouvernement a sérieuse- Colby devint, il y a quelques années, membre duirenit étudié la question de savoir s'il était oppor. cabinet. Je rie sais pas S'il fut jannaisj juge ou noritnt se construire des édifices publics dans cette dans le cabinet etais les holorables députés
g(rt*(le ville de Richmnond, et que c'est la raison savent que qu es-irs, 'par i eux, paui n'avaienct
l<oi)rmq laquelle le crédit maintenant discuté a été pas été appelés à faire partie du conseil, se plai.
1rîctm dans les estimations lors des trois dernières girent dut a de tête. Je ne sais pas si le prési-;essions. Je dlouMte de l'exactitude de cette lVs- dent du Conseil souffrit beamcop de ce mal ; riais
luire. L'honorable monsieur voulait arriver m la ce que je sais bien, c'est que, uepuis le dprrt (le
prrésidence di conseil. Après avoir frappé à. la M. Colby, le présideht du Conseil vient dans cette
porrte et remué la poussière du plancher hors ie la chambre plus f réqueiaent qu'auparavant. Je nesalle dn conseil, il est parvenu Ù, pénétrer i l'inté- crois pas qu'il soit cos par de rvesquines considéra
rieur, et il occupe la haute position de président dlu tions comme celles (ont je viens (le parler ; mais

oniseil et celle de juge dia comité du Conseil privé, lorsque, atteint du mal de tête, son mal devint assez
Il i exercé toute son influence, et il est parvenu à aigu, le gouernememt, pour le calmer, plaça ce
dérder le gouvernemnent à faire, relativement nu petit créu'it dans les estiurations porr construire un
l<nr'au (le poste <le Richiond, ce qui mie lui avait bureau de poste. Le président du Conseil a repré.-
inspiré que de la répugnance pendant plusieurs senté la localité en question pendant un certain
auniiées auparavant. Si je m'en souviens bien, le nombre d'anées, et je ne suis aucuneient surpris
prîsiîlerrt dlu Conseil a représenté déjà Richumsond et de ce fait, parce que le président du Conseil est nW\'olfe. Il a ensuite choisi Sherbrooke, et s'est partisan habile, actif et enthousiaste. Mais, après
doé un amui dans Richctond et ml olfe pour forti- s'être fait bien connaître dans le district électoral
ier sa position ou soir influence, vt qu'il est néces- de Richmond et Wolfe, il s'est vu obligé de bri
maire qu'il ait un ou deux partisans. atuer les suffrages de Sherbrooke. On était venu àAfin de conserver son partisan de Richnond, il tout de le connaître à Richmond. Il en est de
ln a fae, sans doute, engager o le gouvernement à même de bren d'autres parmi nous, qui sont, quel.
tostruire le bureau se poste en question au prix quefois, obligés de c danger <e comté.

de 20,000, ou $30,000, bien que la recette en pers. Je ue souviens que, lorsque M. Abbott était
pective, ne soit que de $2,153 par année. Pour la tête du gouverneen ent et que le président du
prélever ce revenu, le pays contracte une obligation Conseil n'était que simple député, un journal publié
perpétuelle de $,700 par année. Il est très pos- dans la ville de Richmond, appuyait ferement etspie, comme il le dit, qu'il y aura échange de mal- arde pment le président du Conseil. Cet pae
les à Rich nd; mais il y a plusieurs autres localités nous parlait alors de l'énormité ses fautes du gors-

io Canada qui eussent été appropriées à cet objet, vernement de M. Abbott Le président du Conseil
et j'ose dire que, si une motion était proposée, a dq voir les ruades de ce journal. J'ai essayé,
ICI, pour l'érection d'édifices publics dans la ville une fois, de lire à la chambre un extrait de cette
<le uoostock, ou le revenu est de $16,000, ou feuille; ruais le ministre des sFinances en fut si
rr par année, et dont la population est de ennuyé qu'il proposa l'ajournement plutôt ;lue mle
14o000 âmes, le président du Conseil, tout doué qu'il me laisser continuer.
soit (un esprit droit, voterait contre cette ville, C'est irmédiatenment après la publication de cet
bienu'il essaie, aujourd'hui, de justifier la dépense article, je crois, que ce crédit fut placé anas les
(pue o veut faire pour la petite ville de Richmondd. esticiations. Le gouvernement savait bien cor.-
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ment administrer un calmant au président du Con-
seil ; mais ce n'était pas ce remède qui lui conve-
nait. Il voulait faire partie du cabinet, et rien
autre chose ne pouvait le satisfaire. Il aperçut
bien dans les estimations un crédit pour la cons-
truction d'un bureau le poste à Richmond ; mais
il détourna dédaigneusement ses regards. Puis,
son organe, le (iuardiani, continua à dénoncer gêné-
ralement les méfaits du gouvernement. Cette
feuille déclarait qu'il fallait un changement dans
la manière de gouverner ; que l'administration était
corrompue ; qu'elle était une abomination aux yeux
<les honnêtes gens, d'un bout à l'autre du pays.
Cependant, cette même feuille ne se fait plus enten-
dre sur ce ton depuis l'entrée du présidlent du Con-
seil dans le cabinet. Et, chose curieuse, c'est que,
après avoir obtenu cette grande faveur pour l'hon-
nête population de Richmond, il se soit vu obligé
de se réfugier à Sherbrooke ! Il est donc allé à
Sherbrooke où il a brassé quelques petites affaires.
Il y avait un monsieur qui n'aimait pas autant à le
voir revenir à Sherbrooke qu'il aimait à s'y trouver
lui-mnême. Je ne crois pas que ce vétéran politique
ait reçu le président du Conseil avec une fanfare.
Toutefois, l'honorable monsieur se rendit à Sher-
brooke où il forma certaines combinaisons et sur-
monta quelques difficultés. Il tenait à Sherbrooke
avec tenacité. Je crois aussi qu'il imita M. Chapleau
en devenant un très vigoureux regimbeur ; mais,
finalement il réussit à se faire admettre dans le
cabinet où il devint juge en chef, ou président du
conseil. Peu de temps après son entrée dans le
Conseil, il créa une vacance dans le bureau de poste
le Sherbrooke, et un monsieur, qui, je crois, s'op-

posait au président du Conseil, fût nommé maître
<le poste, et un autre adversaire fut nommé inspec-
teur. Ainsi, le président du Conseil est doué d'un
grand. esprit de combinaisons. Il est étonnant de
voir conmment il a pu se servir de tous les moyens à
sa disposition pour arriver à faire un maître <le
poste de son principal adversaire, et de l'autre
adversaire un inspecteur des sacs de la malle.

Mais, ce monsieur, avec toutes ses grâces inspi-
ratrices, devrait inspirer.au pays de la confiance
dans sa compétence comme juge en chef du cabinet,
pour le règlement des questions difficiles d'un carac-
tère judiciaire, qui lui sont soumises. Je ne sais
pas s'il se servira ou non de pétrole dans l'exerciée
de ses fonctions. Il doit avoir besoin parfois le
substances onctueuses pour rendre ses décisions
acceptables i toutes les classes.

Vous comprenez quelque peu, maintenant, M. le
Président, l'histoire (le cette transaction. Vous
voyez que, depuis le commencement jusqu'à la fin,
ce crédit fut proposé pour concilier ceux qui mani-
festaient leur hostilité en exprimant leur préférence
pour M. Colby, et vous voyez les moyens dont se
servit le président du Conseil, l'emploi de deniers
publics, pour écarter les difficultés et rétablir l'har-
monie dans sa localité parmi les hommes de son
parti. Voilà exactement le secret. Les deniers
publics sont employés pour rétablir l'harmonie
entre les différentes factions du parti. Ce ne sont
pas les intérêts publics, niais les intérêts privés qui
servent de mobile lorsqu'il s'agit de dépenser les
deniers du peuple. Mais si le peuple de Richmond
est aussi honnête que nous le croyons, il renverra
cet argent avec mépris à ceux qui veulent le cor-
rompre par ce moyen.

Toutefois, ce n'était pas le peuple que le gouver-
nement voulait d'abord corrompre, ou concilier.

M. LANDERKIN.

C'était le président du Conseil. Le gouvernement
essaya d'abord de le faire en proposant une alloca-
tion à la ville (le Sherbrooke pour la tenue d'une
exposition ; mais rien autre chose ne put satisfaire
l'honorable monsieur que la présidence du Conseil.
J'espère que son utilité ne sera pas diminuét après
avoir atteint le but qu'il poursuivait depuis si
longtemps.

Bureau de poste, de douane et du re-
venu de l'intérieur, Farnham-ouest-
Achèvement................. $5,000

M. NciMULLEN : Combien a-t-on dépensé sur
cet édifice?

M. OUIIM ET : L'édifice est maintenant donné à
l'entreprise. La somme totale pour l'achever sera
de $10,089.

Bureau de poste de Montréal-chan-
gements et améliorations............ $12,000

M. MMULLEN : Pourquoi ces changements?

M. OUIMET: Le bureau de poste de Montréal
est devenu tout à fait insuffisant pour la somme
d'affaires qui s'y expédie. Le troisième -étage n'a
pas été occupé jusqu'à présent, et nous sommes
maintenant en voie de le diviser en bureaux, en
sorte que, non seulement le soubassement; mais
aussi le premier, le deuxième et le troisième étage
seront employés. Les bureaux pour les mandats-
poste et la caisse d'épargnes seront placés au second
étage, et, pour donner de la facilité aux milliers de
personnes qui ont affaire dans les divers bureaux, il
y aura des ascenseurs. Nous ne construirons pas,
cette année, un nouveau toit ; mais nous répare-
rons l'ancien.

M. McN ULLEN : Est-ce l'intention d'éclairer à
l'électricité le troisième étage, comme le reste de la
bâtisse ?

M. OUIMET : Oui.

M. McMULLEN : Quel est le coût de la lumière
électrique ?

M. OUIMET : Le prix a été jusqu'à présent de
$16 par lampe. Je me propose le faire mesurer, à
l'avenir, la consommation (le l'électricité et de payer
le taux ordinaire. L'édifice requiert des lampes
allumées jour et nuit dans le rez-de-chaussée et dans
le premier étage. A l'avenir, au lieu de payer tant
par lampe, nous paierons tant par mètre, et l'éclai-
rage coûtera ainsi moins cher. Notre intention
est aussi d'améliorer les vitrages du toit de manière
à ce qu'ils donnent plus de lumière.

M. MeMULLEN : Avez-vous d'autres bâtiments
que celui-là pour le service postal?

M. OUIMET : Oui; nous avons plusieurs
bureaux de poste divisionnaires dans différentes
rues.

Edifice public d'Orillia................. $1,600

M. OUIMET : Cet édifice sera achevé dans moins
de deux mois. Le coût total sera <le $16,661.

Salle d'exercices-Toronto............. $90,000

M. OUIMET: Le coût total sera de $180,000.
La ville fournit le site qu'elle estime à $150,000.
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Edifices militaires de Winnipeg....... $20,000

M. OUIMET: Un crédit a été voté, l'année
dernière. pour construire de nouvelles casernes
destinées à l'école d'infanterie. et la balance à voter
est de $20,000. Le coût total sera de $45,000.

Palais de justice, bureau des terres et
bureau d'enregistrement de Régina.. $20,000

M. OUIMET : Le coût est estimé à $60,000.

Bureau de poste, de douane, etc., à Cal-
gary....................... ........... $25,000

M. OUIET : Le coût total est de $50,009.
Edifices Je la police à cheval du Nord-

Ouest................................ $20,000
M. OUIMET : Ce crédit est destiné à certaines

additions àfairedans les quartiers des officiers; puis,
à établir une protcction contre les incendies, et à
faire (les réparations générales dans tous les Terri-
toires du Nord-Ouest. On dépensera $2,000 à
Régina ; à Maple-Creek, $20,500; à Medecine-Iat,
,250 ; à Calgary, $-3,000 ; à Fort- McLeod, $1,050;
à Lethibridge, $1,500; à Saskatchewan, $2,500 ; à
Elmoniton-sud, $2,000 ; à Battleford, $2,000 ; à
l'avant-poste McLeod, $1,500 ; à l'avant-poste
Lethbridge, $500 ; à l'avant-poste de Maple Creek,
$2U, etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme
permettra difficilement la construction de nouveaux
éditices.

M. OUIMET : Non ; je crois qu'il n'y a aucun
nouvel édifice, si ce n'est aux avant-postes. Ces
batiments, généralement, coûtent moins cher
que les constructions ordinaires, parce que la cons-
traction le la plupart de ces bâtisses est confiée
aux membres du corps de police à cheval. Ces
lomumes de police reçoivent un traitement supplé-
nientaire pour cet ouvrage ; niais ce traitement
est bien inférieur à ce que nous paierions en
employant d'autres ouvriers.

M. McMULLEN: J'ai déjà attiré l'attention
sur la nécessité qu'il y a, suivant moi, (le con-
nieiîcer à réduire l'effectif de la police à cheval, et,
au lieu de construire de nouveaux bâtiments,
comune si l'on voulait perpétuer cette armée, nous
devrions nous occuper de la question d'en réduire
le chiffre. . L'année dernière, le ministre de l'Inté-
rieur annonça que l'intention du gôtvernenment
était <le réduire le nombre des hommes qui compo-
sent ce corps de police. Un certain nombre de ces
horummes ont terminé, je crois, leur engagement,
l'année dernière, et je crois que le ministre a
répondu que le gouvernement n'avait pas l'inten-
tion de remplir les vacances créées par un certain
nombre de ceux dont l'engagement était terminé.
Je voudrais connaître quelle rédution on a faite.

M. IV ES: Deux cents de moins que l'année der-
unière. Mais le corps de police a de nouvelles
fonctions à remplir relativement à la quarantaine du
bétail, ce qui emploie un grand nombre d'hommes
de police, et tant que ce service sera continué, je ne
crois pas qu'il soit sûr de promettre une très grande
réduction. Mais après la cessation de ce service,
une réduction considérable sera faite. L'honorable
dép1 uté ne doit pa perdre de vue, toutefois, que
la police est obligée de rendre une très grande
variété de services relativement aux douanes, à la
îîarantaine et à la surveillance des Sauvages dans

les diverses parties des Territoires du Nord-ouest.
Je dois dire que le montant placé dans les estima-
tions est bien moindre que le chiffre que voudrait
avoir le contrôleur, et que cette somme est extrême-
ment modérée, si l'on considère que le corps de
police en question est éparpillé dans tous les Terri-
toires, et que nous sommes obligés de leur fournir
un abri aux différentes stations. Le crédit mainte-
nant demandé n'est pas suffisant pour procurer à
cette police des quartiers permanents, et c'est
certainement le moins qui puisse être demandé
pour ce service.

M. McMULLEN : Je suis heureux d'apprendre
que le corps de police a été réduit de deux cents
hommes, l'année dernière. Il y a un point sur
lequel j'ai attiré l'attention, l'année dernière, et
sur lequel je reviens encore, cette année. Je n'ai
aucun doute que la police à cheval rende une grande
variété (le services se rattachant à la perception du
revenu. Mais au lieu de porter au compte de cette
police tout ce qui est voté pour elle, une certaine
partie de cette dépense devrait être porté au débit
du département des Douanes; ou du département
du Revenu de l'intérieur, comme représentant les
services rendus par cette police à ces départements.
C'est, sans doute, le pays qui paye ; niais l'on ne
.rend pas présentement justice aux différents ser-
vices. Je comprends que, si l'on réduisait l'effectif
de cette police de manière à ce qu'elle ne fût plus
capable de remplir les fonctions du service préventif
et du service du revenu (le l'intérieur, il devien-
drait nécessaire d'avoir un personnel spécial atta-
ché à ces deux services. Mais, dans ce cas, la dé-
pense serait portée au compte du département
auquel elle se rattacherait, et, ainsi, chaque dépar-
tenent supporterait sa proportion des dépenses.

Fermes expérimentales.- Améliora-
tions, renouvellements, réparations,
etc., se rattachant aux bâtisses, clô-
tures, etc............................. $6,000

M. FOSTER : Ce crédit doit être entré comme
voté de nouveau. M. le Président. Je l'ai entré
ainsi dans les estimations ; mais le mot renouvelé
a été omis par l'imprimeur.

Edifices fédéraux à Ottawa-Répara-
tions, ameublements, etc............$110,000

M. MeMULLEN : Pourquoi cette dépense? Cette
somme est très considérable.

M. OUIMET : Je vais énumérer les articles:
Edifice de l'est, $7,900 ; édifice de l'ouest, $10,000;
édifice Langevin, $6,000 ; édifice du parlement,
Sénat, $6,000 ; Chambre des Communes, $8,000 ;
bibliothèque, $4,500 ; cour Suprême, $2,000 ; édi-
fices départementaux et du. parlement, $5,500;
réparations générales et entretien, comprenant le
gaz, l'eau, le système de sonnettes, le système élec-
trique, la ventilation, les chaudières, les machines,
etc., $40,000 ; bureau de poste, bureau du revenu
de l'intérieur, bureau de la douane et bureau des
travaux de la rivière Ottawa, $6,000 ; musée géo-
logique, $2,000 ; Victoria Hall, $2,000 ; bureau
d'imprimerie du gouvernement, $3,000 ; divers,
$5,000 ; total, $110,000,

Rideau Hall........................... $15,000
M. MULOCK : L'honorable ministre consentira

peut-être à suspendre cet article : j'ai un rapport
qui est basé là-dessus et que je désire discuter.

M. FOSTER : Très bien.
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- Terrains des édifices publics, Ottawa. . $6,000. Eau pour les édifices publics fédéraux. $15,500

NI. McMULLEN : Cela comprend-il le parc du M. DAVIES (I.P.-E.): Y a-t-il un contrat pour
Major? cela? Cette somme semble énorme.

M. OUIMET : Non ; c'est le montant payé,
en vertu d'un contrat, pour l'entretien et l'ornemen-
tation les terrains du parlement.

Chauffage des édifices publics à Ottawa,
y compris les salaires des ingé-
nieurs, des chauffeurs et du gardien
de l'ascenseur.............. $66,000

M. PATERSON (Brant) : Lorsque nous avons
discuté cet article, à la dernière session, l'on fit
remarquer au ministre que nous brûlions beaucoup
(le bois, et, au moyen <le comparaison, il fût claire-
ment établi que le bois au lieu du charbon n'était
pas une économie dans le service publie. Si je ne
me trompe, le ministre a <lit que nous avions un
contrat pour un certain temps. J'ainerais savoir
si ce contrat est expiré et si le ministre a fait quel-
(lue changement à ce sujet ? .

M. OUIMET : Ce contrat a encore une année à
faire. J'ai l'intention (le demanler, dans les esti-
mations supplémentaires, une somme suffisante
pour faire changer les chaulièrcs ou les faire rem-
placer pour -pouvoir brûler du charbon et aban-
donner le bois.

Parc du Major, Ottawa................. $4,000)

M. McMULLEN: A quoi veut-on dépenser cet
argent?

M. OUIMET: C'est le montant payé pour l'en-
tretien et l'ornementation du parc. La chose est
donnée à l'entreprise, après demande <le soumis-
sions.

M. MeMULLEN: C'est un bel endroit, je l'ad-
mets, mais il me semble que nous avons dépensé
une somme énorme d'argent sur ce parc du Major.
Je suis heureux de voir que ce montant diminue.
Qui a actuellement le contrat pour l'entretien du
parc ?

M. OUIMET: Un nommé Garello.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'homme actuellement
en charge est, je crois, un très bon vieillard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remar-
quer que la manière dont on a entretenu le gazon
autour des édifices, durant la dernière saison était
rien moins que disgracieuse. On inondait littéra-
lement ce gazon. J'espère que le ministre verra à
ce que l'on prenne plus de soins à l'avenir dans
l'entretien de ces terrains. Je ne désire pas passer
un autre été ici, mais"je dois dire que l'entretien,
ou plutôt le défaut de soins, sous ce rapport, a été
tout à fait disgracieux, si nous nous rappelons que
cela nous a coûté près de deux cent mille pias-
tres.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le parc du Major a été
arrosé au moyen d'arrosoirs tournant et le gazon a
été entrenu dans une terrible condition, mais ici il
n'y a que le bec du pulvérisateur qui tourne.

M. BOWERS: Avec <les hommes expérimentés
cdmme nous en avons à la ferme, ces gens devraient
connaître assez pour ne pas jeter un courant d'eau
froide sur le gazon dans une chaude journée <l'été.

M. FoSTR.

M. OUIMET: C'est en conformité d'un arran-
gement fait avec la corporation, il y a 3 ou 4 ans.

M. MULOCK: Où prenez-vous votre lumière
électrique ?

M. OUIMET : Nous avons un engin et un
dynamo. Cela est fort heureux, car dans le mo-
ment la lumière est fort pauvre dans la ville.

M. DENISON : Ce crédit est-il pour l'eau seule-
ment ? Cela me semble un peu élevé. Capitalisée
à 4 pour 100 cette somme représente près de $400,-
000 par année.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Si cet arrangement peut
être modifié, je crois que le ministre ferait bien d'y
voir. Pour combien de temps est le contrat? Nous
ne sommes pas engagés pour toujours, je suppose ?

Je suppose que vous avez fait certaines conces-
sions à Ottawa pour des avantages municipaux,
comme c'est la règle, je crois, dans toutes les
grandes villes où les édifices lu gouvernement
occupent beaucoup d'espace. A Washington, par
exemple, une partie les dépenses municipales est
payée en une somme ronde. Je crois qu'il y a une
taxe d'un tiers sur le peuple. Comment est-ce ici?
Etes-vous taxés comme les contribuables ordinaires?

M. OUIMET: Nous ne pavons pas de taxe du
tout; mais nous avons consenti à payer un. certain
montant, comme compromis, pour ce que l'on
appelle les améliorations locales, et qui profitent
aux édifices publics.

M. MULOCK : Alors je considère la taxe d'eau
comme une contribution. Pouvez-vous dire com-
bien le gouvernement paye à la ville pour services
municipaux de toutes sortes ?

M. OUIMET : Ce crédit de $15,500 est pour
l'eau consommée dans les édifices, et aussi pour
notre contribution à l'entretien d'un système rai-
sonnable le protection contre le feu.

M. MULOCK: Cette .eau est-elle mesurée?

M. OUIM ET : On s'est entendu pour un certaine
quantité. Ce que nous payons en outre à la corpo-
ration, c'est sous forme de réparations à certains
travaux et ponts pour lesquels nous voulons deman-
der $6,000 cette année. Nous entretenons aussi le
parc du Major, en y dépensant $4,000, mais ce pare
appartient au gouvernement.

M. McMULLEN: Je crois que le gouvernement
a aussi construit des ponts sur la route de Rideau
Hall.

M. OUIMET : Le gouvernement a contribué
$1,000 pour un des ponts.

M. McMULLEN: Le gouvernement entretient-
il ce pont?

M. OUIMET: Non.

Le comité rapporte les résolutions.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 93)- pour faire droit à James Balfour (du
Sénat).-M. Sutherland).

1963 1964



[13 MARS 1893]

Bill (n0 94) pour faire droit à Robert Young
Hebden (du Sénat).-M. Sutherland).

Bill (n0 95) pour faire droit à Edmund H. Heward
(du Sénat).-(M. Sutherland).

LE TRAITÉ FRANÇAIS.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire attirer l'atten-
tion du chef de la chambre sur le traité francais
(lui a été déposé sur le bureau. J'ai reçu des pro.
vinces maritimes beaucoup de comnunications au
sujet de la signification de ce traité. Je ne sais si
l'honorable ministre pourra répondre à ma question
ce soir, mais il est très important de savoir jusqu'où
va le traité. L'article 3 renferme une liste d'arti-
cles d'origine canadienne qui peuvent être importés
directement en France, et pour lesquels nous aurons
l'avantage du tarif minimum; parmi ces articles
est le poisson conservé dans sa forme naturelle. Je
n'aurais personnellement aucun doute sur la chose,
mais on me demande si cette description comprend
la morue sèche ordinaire, les harengs secs, les
iaquereaux saumurés que l'on conserve dans leur

forme naturelle. Il est fort désirable qu'avant que
le traité soit soumis à la chambre-et j'ignore
s'il sera soumis cette session au parlement-il est
très important, dissje, que nous soyons renseignés
sur la portée de ces expressions. Si l'honorable
ministre n'est pas en état de répondre avec autorité,
je lui serai obligé de nous dire d'une manière précise
ce que comprend cette expression, s'il s'agit de la
morue sèche et saumurée et du hareng et du maque-
reau ordinaires saumurés.

M. FOSTER : Je crois qu'il vaudrait mieux pour
l'honorable député, si lundi, avant que la chambre
prenne sa besogne, je faisais un énoncé général
au snjet du traité, donnant tous les renseignements
en nia possession ; cela, je crois, conviendrait mieux
à l'honorable député.

M. ,DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
a-t-il l'intention de soumettre le traité à l'approba-
tion du parlement, cette session ?

M. FOSTER : Je ne suis pas prêt à répondre à
cette question, dans le moment.

La motion est adoptée ; et la séance est levée à
12.20 a.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, le 13 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

pRIÈRE.

ÉLECTION DE VAUDREUIL.

M. LAURIER: Je demanderai de nouveau si
l'on a nommé un officier-rapporteur pour la division
électorale-deVandreuil ?

M. FOSTER: Il y a eu un officier-rapporteur de
nommé; c'est M. Francois de Sales Bastien, le
même qu'auparavant. L'appel nominal est fixé au
5, la votation, aui 12 avril.

ENQUÊTE RE SIR A. P. CARON.

M. EDGAR: Vendredi le secrétaire d'Etat me
promit de me renseigner au sujet de la distribution
de. la preuve prise devant la commission Caron,
j'espère qu'il aura quelque chose de satisfaisant à
soumettre à la chambre; autrement, cela pourrait
retarder la session.

M. COSTIGAN : Je vois que l'imprimeur de la
Reine a exécuté une partie suffiéante de la besogne,
pour me permettre de déposer un rapport partiel
sur le bureau. La preuve est maintenant complète,
et prête à être distribuée aux députés.

M. EDGAR: On poursuit l'impression des ex-
hibits ?

M. COSTIGAN: Oui.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 32) concernant la Compagnie d'Assurance
du Canada sur la vie.-(M. McKay.)

Bill (n° 34) constituant en corporation les Gens
des bois du Monde.-(M. Marshall.)

Bill (n° 62) à l'effet de rétablir et modifier l'Acte
constitutif de la Compagnie d'Assurance l'Equité
et d'en changer'le nom en c3lui de Compagnie d'As-
surance Saint-Laurent.-(M. White, Cardwell.)

DEUXIEÈME LECTURE.

Bill (n° 79) constituant en corporation la Compa-
ie de Canal de l'Amérique du Nord.-(M.

Masson.)
Bill (n0 85) constituant l'association canadienne

de Gaz.-(M. Macdonald, Winnipeg.)
Bill (n 91)- du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de

modifier l'Acte concernant la Compagnie dite Nova
Scotia Permanent Benefît Building Society and
Savings Fund-(M. Weldon.)

MARTHA BALLANTYNE.

M. SUTHERLAND: Je propose la deuxième
lecture du bill (n 82) pour faire droit à Martha
Ballantyne (du Sénat.)

On prend le vote

Pou:
Messieurs

Bain (Wentworth),
Beith,
Bennett,
Borden,
Bowers,
Boyd,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cargili,
Carpenter,
Casey,
Charlton,
Christie,

Cochrane,
Colter,
Davis,
Dawson,
Denison,
Dickey,
Edgar,
Fairbairn,
Flint,
Foster,
Gillies,'

McDonald (Victoria),
MeLennan,
McLeod,
McMillan,
McMullen,
MeNeill,
Madili,
Mara,
Marshmall,
Mills (Annapolis),
Mills (Bothwell),
Montagne,
Mulock,
Northrup
Paterson <Brant),
Putnam,
Rider,
Rosamond,-
Rosa (Dandas),
Ross (Lisgar),
Scriver,
Semple,
Somnerville,
Stairs,
Sutherland,
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Hazen,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Landerkin,
Lister,
Lowell,
Macdonald (Winnipeg),
Macdowall,
Maclean (York),
McAlister,
McDonald (Assiniboïa),

Amyot,
Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bernier,
Cameron,
Caron (Sir Adolphe),
Costigan,
Curran,
Devlin,
Fréchette,
Geoffrion,
Girouard (Deux-Montag.),
Godbout,
Ives,
Joncas,
Langevin (sir Hector),

Taylor,
Temple,
Ty whitt,Wallace,
Welsh,
«White (Shelburne),
Wilmot,
Wilson.
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland),
Yeo.-73.

CorNTm :
Nlessieurs

LaRivière,
Laurier,
Leduc,
Legris,
Lippé,
Macdonald (Ring),
Ouimet,
Patterson (Huron),
Perry,
Proulx,
Robillard,
Simard,
Tarte,
Turcotte,
Vaillancourt.-31.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

JA M ES BALFOUR.

M. SUTHERLAND: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 93) pour faire droit à James
Balfour (du Sénat).

M. AMYOT: Je désire attirer l'attention de
la chambre sur le fait qu'il n'y a aucune preuve
quelconque à l'appui du bill. Il n'y a que la simple
admission, pas assermentée, de l'épouse, mais
pas la moindre preuve circonstancielle d'une faute
(le sa part. Il n'y a que l'admission (le la femme à
son mari et au ministre de son église, et rien autre
chose. Il y a certaines lettres qu'elle a écrites à son
mari, mais il n'y a pas le moindre témoignage asser-
menté pour établir la culpabilité qu'elle admet. Si
une simple admission non assermentée, doit suffire
pour annuler un mariage et accorder un divorce,
très bien ; mais nous prenons la responsabilité du
précédent. Il n'est pas une cour de justice qui
voudrait, je crois, baser un jugement de cette
nature sur une semblable preuve.

M. CHARLTON: ,Je crois que toute cette pro-
cédure <le matière de divorce, dans ce parlement,
met les députés dans une très mauvaise position.
Le fait d'accorder un divorce devrait être un acte
judiciaire. Voici comment je prends la chose: l'on
veut avoir nia décision sur une cause dont je n'ai pas
étudié la preuve, dans laquelle je n'ai pas eu l'occa-
sion d'entendre (les témoins. Je suis appelé à faire
un acte judiciaire, sans connaître la preuve. S'il
faut accorder un divorce, et, à mon avis, il n'y a
pour cela qu'une seule raison, cela ne devrait être
fait qu'après un procès régulier devant une cour de
justice. Les deux tiers des membres de cette cham-
bre en donnant leur vote sur les bills de divorce,
agissent tout simplement sous l'impression que le
Sénat avait des raisons sutlisantes pour adopter ces
bills. Cela ne me satisfait pas, et le temps est
arrivé, je crois, où le pays comprendra que le mode
gênant actuel doit faire place à celui d'un procès
devant une cour, où la preuve sera entendue et où
l'on pourra obtenir une décision judiciaire. A titre

M. SUTHERLAND.

de membre de cette chambre, je proteste contre ce
mode qui me demande de me prononcer sur des
questions au sujet desquels je ne suis pas suffisam-
ment renseigné pour donner un vote intelligent.

La proposition est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

ACTE POUR FAIRE DROIT À E. H.
HEWARD.

M. SUTHERLAND.: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 95) pour faire droit à Edmund
Holyoake Heward (du Sénat).

M. MACLEAN (York-est): Le co-défendeurdans
cette cause est-il encore membre du service de Sa
Majesté dans ce pays ?

M. PATTERSON (Huron): Non.

La proposition est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

DUGGAN-INSPECTEUR-MESUREUR.

M. McMULLEN: UnnomméDuggan, deQuébec,
a-t-il été nommé, au cours des deux dernières
années, inspecteur-mesureur de bois à Montréal, ou
a-t-il été chargé d'agir et de se rapporter comme
inspecteur-mesureur, ou autrement, à Montréal?
Si oui, quel était son salaire ? Le dernier amende-
ment à l'Acte (les inspecteurs-mesureurs ne prescrit-
il pas qu'il y aura huit inspecteurs-mesureurs seule-
ment ? N'y a-t-il pas un inspecteur-mesureur domni-
cilié à Montréal ? Quel est son nom? Quel salaire?
ou quels honoraires a-t-il retirés l'an dernier? Coin-
bien de temps Duggan est-il resté à Montréal? Quel
était son salaire?

M. WOOD (Brockville) : Je dois dire qu'il y a
une personne de ce nom qui a été employée, et on
lui a payé la somme de $500. Le dernier amende-
ment ne pourvoit pas à l'emploi de huit inspecteurs-
mesureurs, et il n'y a pas (le sous-inspecteur-mesu-
reur à Montréal. Conséquemment, il n'a été payé
ni honoraires, ni traitement. Duggan a été employé
du ler juin au 5 décembre 1892, et il a reçu pour
ses travaux $500.

ACTE DES POIDS ET MESURES.

M. WILSON : L'attention du gouvernement a-t-
elle été attirée sur la pétition présentée à cette
chambre, demandant que l'Acte des poids et mesures
soit changé en ce qui concerne le poids des légumes
ami minot ? Si oui, le gouvernement se propose-t-il
de modifier la loi dans le sens indiqué par cette
pétition ?

M. WOOD (Brockville) : L'attention du gouver-
nement a été attirée sur la pétition aux termes de
laquelle on demande que l'Acte des poids et mesures
soit modifié, en ce (lui concerne le poids des légumes
au boisseau. Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment de modifier la loi dans le sens demandé au
cours de la présente session.

SURINTENDANT DE L'INTERCOLONIAL.

M. CHOQUETTE : Le gouvernement est-il
informé que le poste de surintendant de la section
de l'Intereolonial de Sainte-Flavie, à Moncton, est
vacant depuis plus de trois mois? Si oui, se propose-
t-il de remplir la vacance sous peu ? Se propose-t-il
aussi de nommer un Canadien-français, tel que
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demandé par les requêtes adressées au gouverne-
ment et en particulier à l'honorable ministre des
Postes, sir A. P. Caron ?

M. HAGGART : Le poste de surintendant de
l'Intercolonial entre Sainte-Flavie et Moncton est
vacant depuis quelque temps. Le gouvernement
se propose de remplir la vacance.

M. THOMAS BREEN.

M. VAILLANCOURT (pour M. DELISLE) : Tho-
MIas Breen, est-il encore à l'emploi du département
les Travaux publics? Si oui, quelle est son occu-

pation actuelle et le montant qui lui a été payé
pour salaire, pension et frais de voyage, en 1892,
et aussi en janvier et février derniers?

M. OUIMET: En réponse à l'honorable député,
je dois dire que M. Breen a la surveillance, comme
ingénieur résident, de tous les travaux qui sont
exécutés dans le comté <le Gaspé, y compris les îles
de la Madeleine, et les comtés de Bonaventure et
Témiscouata.

M. Breen a recu en 1892, et en janvier et février
1893, les montants suivants:

Pour salaire, $2,337.50; pour pension, $476,
et pour dépenses de voyages, $670.40.

NI. JOSEPH ROSA.

.N. VAILLANCOURT (pour M. DELISLE):
.Joseph Rosa, est-il à l'emploi du département <les
Travaux publics ? Si oui, quelle est la nature de
son occupation ? Combien a-t-il retiré pour salaire,
pension et dépenses de voyages, du ler janvier au
:31 décembre 1892 ? Quel montant d'argent a été
dépensé pour travaux publics, sous sa surveillance
en 1892 ?

M. OUIMET: Oui, M. Rosa a la surveillance,
comme ingénieur résident, des glissoires et des esta-
cades de la rivière Saguenay, et aussi des travaux
faits dans les comtés de Montmorency et Charle-
voix.

M. Rosa a recu les montants suivants: Pour
salaire, $2,013 ;' pour pension, $535.50 ; pour
dépenses (le voyages, $549.60. Il a été dépensé
"7,090. 10 pour les travaux qui sont sous sa surveil.
lance.

M. C. E. MICHAUD.

M. VAILLANCOURT (pour M. DELISLE) : Quel
montant a été payé par le département des Travaux
publics, à C. E. Michaud, ingénieur civil, pour
salaire, frais <le voyages et pension, durant l'année
1892? Quels sont les travaux dont il a eu la sur-
veillance et quel est le montant dépensé sur chacun
de ces ouvrages? C. E. Michaud est-il encore sous
salaire et que fait-il ?

M. OUIMET: Il a été payé à M. C. E. Michaud
pour salaire la somme de $2,013 ; pour dépenses
(le voyages $196.31, et pour pension $150.50.

Les travaux placés sous la surveillance de M.
Michaud, pendant l'année, ont été ce.ux exécutés à
Rimouski, Trois-Pistoles, Ile Verte, Berthier (en
bas) et Saint-Michel de Bellechasse.

Les montants dépensés se subdivisent comme
suit:-

A Rimouski, $4,592.75; Trois-Pistoles, $1,499.28;
Ile Verte, $3,999.70 ; Berthier (en bas), $485.93 ;
Saint-Michel de Bellechasse, $996.70. M. Michaud

est encore à l'emploi du gouvernement; son
dernier ouvrage a été la compilation d'un rap.
port sur tous les travaux qu'il a sous sa surveillance,
afin de mettre l'ingénieur en chef en état de pré-
parer ses estimés. (Texte.)

M. ARSENE CLOUTIER.

M. VAILLANCOURT (pour M. TARTE) : M.
Arsène Cloutier, de L'Islet, a-t-il été nommé sur-
veillant des travaux faits l'été dernier au quai de
L'Islet?

2. Si oui, quel était son salaire et quel montant
a-t-il retiré?

M. OUIMET: M. Cloutier n'a pas été nommé
surveillant des travaux exécutés l'été dernier au
quai de L'Islet.

RECENSEMENT DES ÉTABLISSEMENTS
INDUSTRIELS.

M. EDGAR: 1. Quelle était la nature ou des.
cription de chacune des 30 manufactures en opéra-
tion dans la ville d'Uxbridge, d'après le recense-
ment de 1891 ? 2. Quels étaient les noms de chacun
des propriétaires de ces divers établissements? 3.
Combien d'ouvriers ou d'employés travaillaient dans
chacun d'eux? 4. Quels étaient le nombre et la
nature ou description de chacune des manufactures
dans la ville d'Uxbridge, d'après le recensement
de 1881 ? Quels étaient les noms <le chacun des pro-
priétaires de ces divers établissements ? Combien
d'ouvriers étaient employés dans chacun d'eux?

M. FOSTER: Je demanderai à mon honorable
ami de réserver cette interpellation.

M. EDGAR : Je voudrais savoir si le gouverne-
ment est prêt à nous donner l'assurance que cette
catégorie d'interpellations recevra une réponse à une
date rapprochée.

M. FOSTER: Avant de répondre à l'honorable
député il mue faut savoir où en est le travail dans le
département relativement à ces questions. Je m'en
informerai et je pourrai lui répondre demain.

CHEF DE SECTION-CHEMIN DE FER DE
L'ILE DU PRINCE-EDOUARD. -

M. PERRY : Pour quelles raisons John McPher-
son, ci-devant chef de section sur le 'chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard, a-t-il été destitué?
Reçoit -il une pension de retraite? Sinon, pourquoi?

M. HAGGART: En réponse à l'honorable député,
je dois lire que John McPherson a été remercié de
ses services, parce qu'un chef de section est considéré
suflisant. Il ne reçoit pas de pension de retraite,
il n'y a pas droit.

INDUSTRIES DANS LA VILLE DE LONDON.

M. MILLS (Bothwell) : Je demande un état
donnant les noms des804 manufacturiers de la ville
de London mentionnés au recensement de 1891. Je
voudrais ajouter: " Les indiustries auxquelles ils
se livrent et le chiffre du capital placé dans chaque
industrie."

M. FOSTER: L'honorable député ferait mieux,
je crois, de ne pas demander le capital de chaque
manufacturier. C'est dépasser quelque peu l'esprit
des instructions.
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M. MILLS (Bothwell): Je suppose qu'on n'aura
pas d'objection à donner le nombre de personnes
employées par chacun?

M. FOSTER : Non.

M. MILLS (Bothwell): Alors je vais modifier
ma motion dans ce sens, bien que je croie qu'il
serait très important d'obtenir le chiffre du capital
placé, sans quoi il est impossible de dire jusqu'à
quel point la valeur de la résidence y est comprise.

La proposition, telle que modifiée, est adoptée.

EXPOSITION COLOMBIENNE-FERMETURE
LE DIMANCHE.

M. CHARLTON: Je propose:
Que dans l'opinion de cette chambre, le département

canadien de l'exposition Colombienne devrait être fermé
le dimanche, suivant'la pratique anglaise observée dans
de précédentes expositions, par déférence pour le senti-
ment religieux du pays et pour reconnaître le droit de
tout peuple essentiellement chrétien de refuser, par acte
officiel, de violenter les principes religieux, de donner
aide ouverte ou tacite à toute mesure de nature à priver
de ses libertés ou de ses privilèges religieux tout fonction-
naire, gardien ou journalier, ou à porter ou obliger
aucune classe de la population à violer les lois divines sur
l'observance du jour du Seigneur comme jour de repos.

La motion dont j'ai donné avis et à laquelle nous
en sommes rendus aujourd'hui est en somme la
même que celle souaise à la chambre à la dernière
session, et la raison pour laquelle je ramène la ques-
tion sur le tapis est que l'attitude prise par la
chambre à la dernière session n'a guère été satisfai-
sante et que (les développements subséquents qui se
sont produits aux Etats-Unis font, dans mon opi-
nion, qu'il est très à propos que le gouvernement
canadien et le peuple canadien prennent à l'égard
de cette question une attitude bien caractérisée,
dans la mesure où notre influence peut se faire
sentir. L'année dernière, le Congrès, en votant un
crédit pour l'exposition, y a joint une disposition
aux termes le laquelle il décrète que l'exposition
ne devra pas être ouverte le dimanche, le paiement
du crédit étant assujéti à cette condition.

Une tentative très sérieuse a été faite pour obte-
nir le changement de cette condition, durant la der-
nière session du Congrès. Je crois que cette tentative
n'a pas réussi. Toutefois, il y a eu un mouvement
en faveur de l'ouverture <le l'exposition de Chicago,
le dimanche, qui a pris (les proportions Vraiment
formidables et qui promet d'arriver à d'heureux
résultats. La raison le ce mouvement, en tant
que la population de Chicago est intéressée, est·
sans aucun doute, une raison purement -vénale.
Le peuple de la ville croit que le succès financier
de l'exposition sera plus considérable, si l'exposi-
tion est ouverte pendant sept jours au lieu de six
par semaine. Les efforts tentés par les instigateurs
de l'exposition et par ceux qui y ont les intérêts
pécuniaires, ont été secondés par les journaux.
américains du dimanche, très naturellement par
l'élément continental de la population, par les
anarchistes et socialistes, et.-de fait, par tous les
éléments de la société de Chicago et des Etats-
Unis opposés à l'ordre social. Le mouvement pour
l'ouverture le l'exposition, le dimanche, a été
combattu par le sentiment chrétien du pays.
L'élément religieux est presque entièrement uni
en faveur de la fermeture de l'exposition le
dimanche. Je crois qu'une ou deux corporations
religieuses, telles que les Baptistes du septième
jour, et les Adventistes, sont en faveur de

M. FOSTER.

l'ouverture, le dimanche, parce qu'ils ne croient
pas au sabbat chrétien. Elle est également com.
battue par les organisations du travail, la Fédéra-
tion du travail, les Chevaliers du travail, la Con-
fraternité des ingénieurs de locomotive, et diverses
autres organisations; et l'on peut affirmer, sans.
hésiter, que les meilleurs éléments du pays sont
rangés du côté de l'opposition à l'ouverture. On
dit que les pétitions représentant au moins 35,000,-
000 de personnes des Etats-Unis ont été présentées.
au Congrès lors de la dernière session, en opposi-
tion au mouvement favorable à l'ouverture de
l'exposition le dimanche. On peut dire que la
lutte est engagée entre les amis de la religion, de
la moralité et du travail, d'un côté, et les ennemis
de la religion, avec ceux qui ne s'occupent 'ni des
droits religieux et civils des travailleurs de l'autre
côté. Naturellement, les arguments pour et contre
sont les vieux arguments ordinaires, concernant la
profanation du dimanche, et l'usage du dimanche
comme jour d'amusement, de pique-niques, de par-
ties de plaisir et d'excursions, etc. On dit que
ceux qui sont en faveur <le l'ouverture sont inspi-
rés par le désir sincère de donn'er au travailleur du
repos et une chance de visiter l'exposition. Les
arguments dans ce sens sont tout aussi applicables
qu'ils le seraient au cas d'un cirque qu'on exhibe-
rait, le dimanche, ici, à Ottawa. On pourrait
employer les mêmes arguments, avec la même
force, pour recommander l'ouverture du cirque le
dimanche, parce que les pauvres travailleurs, ici,
n'ont pu assister aux séances du cirque, durant la
semaine. Il est fort significatif que la grande
niasse des travailleurs au nom de qui ces arguments
sont invoqués, s'opposent eux-mêmes à l'ouverture
de l'exposition. L'ouverture de l'exposition, le
dimanche, aurait pour effet -<le priver 30,000 em-
ployés de l'exposition elle-même, de leur repos du
dimanche. Elle aurait également pour effet de
priver de leur repos du dimanche 35,000 ou 40,000
employés des diverses lignes de tramways des rues
et des chemins de fer élevés, et de cent lignes de
chemins de fer qui aboutissent à Chicago. L'effet
de l'ouverture de l'exposition le dimanche, pousse-
rait vers Chicago, des trains d'excursion sur envi-
ron cent lignes de chemins de fer. Il n'est pas
nécessaire de dire que ceux qui feraient partie de
ces excursions du dimanche, appartiendraient à
une classe qui ne serait pas de nature à engager les
honnêtes gens à visiter l'exposition ce jour-là. J'ai
ici un extrait d'un journal, qui fait une peinture
d'une excursion du dimanche, à Pittsburgh, qui
peut s'appliquer à presque toutes les excursions du
même genre.

La Commercial Gazette de Pittsburg, parlant
d'une excursion du dimanche, dans le genre de
celles que l'ouverture de l'exposition universelle, le
dimanche, provoquerait et multiplirait d'une façon
inouïe disait:-

Imaginez quelques centaines de personnes, hommes.
femmes et jeunes garçons. appartenant pourla plupart à la
classequi a le moins de respect pour les droits des autres et
les entraves de la loi, réunies pêle-mêle et libres en appa-
rence de se laisser aller à leurs penchants 'vicieux. Un
bon nombre d'hommes et de jeunes garçons s'étaient mu-
nis de bouteilles de spiritueux, et lorsqu'elles eurent
atteint le but de leur excursion, et que la danse fut orga-
nisée, il n'est pas étonnant que le désordre et l'indécence
fussqnt portés jusqu'à leur comble. En sus de ces scènes
de démoralisation, il y eut des jeux de hasard et de la
tricherie.

C'est une peinture exacte de la nature d'une ex-
cursion le dimanche. Quelquefois, elles sont encore
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pires, d'autres fois guères mieux: mais si Chicago
devenait le rendez-vous, chaque dimanche, d'une
centaine d'excursions de ce genre, venant par autant
de voies différentes, le caractère de l'exposition
colombienne ne serait pas de nature à attirer la
population chrétienne de notre pays ou d'ailleurs.
Je parle ici comme l'un des représentants du peuple
du Canada, et je prie le gouvernement de faire en
sorte que l'exemple donné par le peuple canadien
sous ce rapport soit un bon exemple, et que nous
puissions nous laver les mains des iniquités qui
seraient le résultat de l'ouverture de l'exposition
colombienne, le dimanche. On pourra nous dire
ite nous n'avons pas à nous occuper de religion ici.

C'est parfaitement vrai, M. l'Orateur. Nous n'a-
vous pas à décréter qu'un homme doitêtre religieux;
nous ne sommes pas appelés à décréter qu'il devrait
fréquenter l'église ; nous ne sommes pas appelés
a décréter qu'elle doit être sa profession (le foi.
Cela est absolument en dehors de nos attributions;
mais nous pouvons légitimement être appelés à dire
que si un homme est religieux, ou s'il a des scrupules
de conscience ou de religion, il lui sera permis de
remplir ses devoirs religieux, le jour du Seigneur,
et qu'il ne sera pas privé, par aucun acte, de notre
part, de l'avantage ou du privilège de fréquenter
l'église. C'est dans le but de garantir nos droits
civils, non dans le but de dicter quelle doit être la
foi religieuse de tel ou tel homme, ou de quelle
manière il doit passer le jour du Seigneur; mais
c'est dans le but de protéger les droits civils et reli-
gieux des 30,000 employés de l'exposition, et des
employés et travailleurs des diverses lignes de
chemin de fer qui désirent avoir leur repos du di-
manche, qu'une action de ce genre est justifiable.
Il est de fait, M l'Orateur, que quoique nous ne
pîuisions pasprescrire quelle religion doit pratiquer
une personne, et que nous soyons incapables et que
nous n'ayons pas mission de légiférer sur ce que de-
vraient être les observances religieuses, toutefois,
par le fait que nous prétendons être une nation
chrétienne, nous nous trouvons empêchés de faire
aucun acte qui serait contraire aux prescriptions et
aux exigences d'une loi plus élevée.

Nous ne pouvons entreprendre d'anéantir les
préceptes du premier commandement, ou du
second commandement, ou du troisième comman.
demnent, ou du quatrième commandement, ou de
n'importe lequel des dix commandements. En
notre qualité de pays chrétien, cela ne nous con-
vient pas. A proprement parler, nous n'avons pas
le pouvoir de le faire, et nous devons refuser d'ap-
puyer toute tentative de détruire ou de mépriser
aucun de ces commandements-le quatrième com-
pris dans le nombre.

Mais, M. l'Orateur, la tendance de l'ouverture
(le l'exposition universelle, le dimanche, ne sera
pas (le profiter au travailleur, mais de le gêner
plutôt. Le premier effet se ferait sentir sur la
multitude de travailleurs qui se trouvent en rap-
port avec l'exposition elle-même, sur la multitude
additionnelle qui comprend les serre-freins, et les
conducteurs, les mécaniciens et les chauffeurs et
d'autres personnes employés sur les lignes de che-
min de fer à des titres divers. Priver tous ces
gens de leur repos du dimanche, c'est introduire la
pointe du coin et cela donne l'exemple pour en
priver d'autres. J'ai ici un extrait d'un article
(le Horace Greely, décrivant l'effet 'du travail du
dimanche, à Genève, qui appuie fortement -na
thèse. Il ne faut pas oublier que M. Greely était

rien moins qu'un puritain; ce n'était pas un hypo-
crite en religion ; il appartenait à cette société
connue sous le nom d'universalistes ; c'était
un homme à vues larges et libérales, et ses idées en
ce qui concerne l'observation du dimanche n'étaient
.basées que sur des considérations d'intérêt civil, et
sur des considérations quant aux effets qu'elle peut
avoir sur la société, en général. Il parlait de ses
effets sur les droits civils de l'homme et sur le
développement matériel et le bien-être des nations.
Cette lettre a été écrite, il y a bien des années, elle
se rapporte à l'état de choses existant à Genève,
en Suisse, et M. Greely dit :

Je voudrais vous voir, ici, pendant une heure, le diman-
che matin, sur le marché du travail, à Genève, et voir ces
bandes de gens désouvrés, fatigués, des travailleurs à
l'air languissant, portant des habits déchirés, malpropres,
portant sur leur personne des taches et des sueurs d'un
travail de sept iours par semaine, marchant lourdement
et lassés, comme des boufs qu'on mène à l'abattoir, pour
aller reprendre un travail nouveau, de sept jours de
durée. Sont-ce là des esclaves? Oh! de grâce, jamais 1
Ce sont des hommes libres. Ce sont des votants et des
citoyens, dans le pays du suffrage universel, sous la
protection du gouvernement le plus libre qui existe au
monde, ayant une constitution la plus perfectionnée et
la plus libérale que le génie français a pu inventer, de
nos jours, en y ajoutant toutes les 'améliorations de
notre époque. Pas de lois restrictives, ici. Il y a eu
un temps où Genève avait des lois restrictives, mais
il y a longtemps un'on en a faitlitière. Ce que vous voyez
là, c'est la liberté complète, la liberté absolue, la liberté
personnelle. Chacun de ces citoyens libres a le droit, un
droit sans conteste, irrévocable, de travailler le dimanche,
si cela lui convient, et c'est à cela qu'il aboutit, et c'est
ce à quoi vous aboutirez, si vous en faites la triste expé-
rience. Le travailleur qui s'engage à travailler, le
dimanche, doit travailler le dimanche, si demande de tra-
vail ily a. Le droit au repos pour chacun, dépend de la
loi générale-pour essai. Pensez-y bien ; pensez-y mieux
encore; et après cela, si vous voulez vendre votre droit
d'aînesse, le dimanche américain, pour cette misérable
farce française, cette blague continentale qui voulait
qu'une moitié du monde dût travailler pour faire jouir
l'autre moitié.

Cela expose le cas, d'une façon ferme et solide,
et c'est pour les raisons données, dans la lettre de
M. Greely, dont je viens de lire un extrait, que le
travailleur constate que, si le consentement à la
demande de priver aucun travailleur de son repos
du.dimanche, par là même, il introduit le taillant
du coin, et que le contre-coup frappe sur lui d'abord,
et faire se pourrait qu'il subirait les traitements
qu'il a imposés, à d'autres. Pour cette raison, les
sentiments qui existent contre l'ouverture de l'expo-
sition, le _limanche, sont presque universels, parmi
les travailleurs. Une personne a eu la bonté .de
m'envoyer, il y a quelques jours, un numéro du
Herald de Chicago, contenant un discours prononcé
par le révérend L. C. Randolph, un Baptiste du
septième jour, qui appuie l'idée de l'ouverture de
l'exposition le dimanche. Il dit qu'il agit ainsi
pour protéger les faibles contre l'oppression et l'in-
justice. C'est pour protéger les faibles contre l'op-
pression et l'injustice qu'on demande que l'exposi-
tion ne soit pas ouverte le dimanche. C'est pour
protéger les 30,000 personnes employées sur le
terrain de l'exposition; c'est pour protéger'les em-
ployés des lignes des chemins de fer aboutissant à
Chicago. C est pour protéger les droits religieux,
de toutes les personnes, hommes, femmes et enfants
qui devront travailler si l'exposition est ouverte
le dimanche. Ce monsieur dit de plus, que nous
n'avons aucun droit d'adopter un principe qui fera
du tort à une certaine classe de gens. Cela est vrai,
M. l'Orateur, et c'est une raison pour laquelle la
fermeture de l'exposition, le dimanche, est deman-
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dée-parce que l'ouverture (le l'exposition et la pri-
vation du repos du dimanche pour des milliers de
personnes est une injustice à leur égard. C'est
uniquement sur des raisons d'intérêt civil et maté-
riel, absolument étrangères aux idées et observance
religieuses, que je base nia motion, que nous, comme
nation canadienne, nous nous opposons à la de-
mande qu'on fait, et qu'on fait avec promesse de
réussir, que l'exposition soit ouverte, le dimanche.
Je n'ai pas besoin de vous dire qu'il n'y a aucun
doute sur la condition du sentiment chrétien du
Canada à ce sujet. Il n'y a aucun doute, non plus,
sur la condition du sentiment chrétien des Etats-
Unis. Si profond est ce sentiment, si vive est la
connaissance (le l'importance de la question, qu'il
est évident-plus que cela, qu'il est certain-que
des dizaines (le mille, peut-être des centaines de
mille chrétiens refuseront d'encourager l'exposition,
de la faire valoir ou de la visiter, si elle est ouverte
le dimanche, et nous, comme nation, nous ne devons
assurément pas nous mettre dans une position à
provoquer et sanctionner la violation du quatrième
commandement. Depuis mille ans et plus, il est
reconnu que nous respectons le repos du dimanche.
Avant le temps de Cromwell le peuple anglais était
pénétré <le l'idée qu'il était le peuple choisi de Dieu.
Cela peut avoir été une prétention ridicule mais
elle entraina comme conséquence ue observance
rigoureuse et puritaine dlu dimanche. Qu'ils fussent
ou non le peuple choisi le Dieu, ils ont éprouvé la
vérité de la promesse qu'une grande récompense est
attachée à l'observation de ses commandements; et
si l'héritage (le Jacob promis aux Juifs a jamais été
reçu par une race, c'est la race anglo-saxonne qui
l'a reçu. Durant tout le cours de l'histoire d'An-
gleterre, durant le cours de l'histoire de ses colo-
nies, nous voyons que cette race a respecté le jour
du sabbat. L'Angleterre, dans ses ordonnances, a
affirmé qu'elle est une nation chrétienne et sur le
sceau même du royaume, le souverain est désigné
comme "souverain par la grâce <le Dieu." Jamais
une exposition n'a été ouverte, le diianche, en
Angleterre, jamais une exposition n'a été ouverte,
le dimanche, dans ses colonies, jamais, (ans les
Etats-Unis, jusqu'à ce jour, une exposition n'a éte
ouverte, le dimanche. Lorsque l'exposition *de
Paris a en lieu, les sections de l'Amérique, les sec-
tions du Canada, les sections <le toutes les colonies
anglaises restèrent fermées.

M. AMYOT : Je vous demande pardon. Je
crois que vous faites erreur; je crois qu'à Paris
nous pouvions visiter les produits de tous les pays
du monde, le dimanche aussi bien que n'importe
quel jour de la semaine.

M. CHARLTON: Je ne reviendrai pas sur ce
que j'ai dit. Je sais que la section américaine a
été fermée. J'ai lu la correspondance entre M.
Atterbury, le président (le la " Sudlay Observance
League," de New-York, et feu le secrétaire Blaine,
à ce sujet; je sais que la section anglaise et la sec-
tion canadienne ont été fermées ; quant aux autres
colonies, je n'affirme rien, mais je crois que leurs
sections étaient fermées, le dimanche. C'était là
une leçon frappante à l'adresse de toutes les nations
(lu inonde. Si un Allemand ou un Russe demandait
pourquoi les sections de ces grandes nations étaient
fermées ce jour-là, on leur répondait que c'étaient
l'Angleterre et les Etats-Unis, qui témoignaient de
leur respect national, et de leur reconnaissance
nationale envers Dieu, en respectant le repos du
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dimanche. Ça été une leçon frappante du plus
puissant effet. Nous, comme nation, nous n'avons
jamais transgressé ou manqué à ce précepte, et ce
serait pour la première fois que pareille chose arri-
verait, si nos sections restent ouvertes, le dimanche,
à l'exposition de Chicago. Je ne dis pas que cela
arrivera, mais il y a danger que cela arrive, et je
voudrais que le Canada se lavât les mains de toute
complicité dans cette faute. Je veux voir la partie
du Canada fermée le dimanche, que la section des
Etats-Unis soit fermée ou non, par respect pour
l'influence qu'un pareil acte, aura sur notre peuple,
et parce qu'il est d'accord avec nos convictionsreli-
gieuses comme nation. L'honorable ministre de la
Justice, à la dernière session, a bien voulu se pro-
noncer en faveur de cette proposition. Il a reconnu
que c'était parfaitement conforme aux précédents
du Canada et le l'Angleterre, et que ce serait la
marche naturelle que nous devrions suivre. Mais
il ajoute--je n'étais pas parfaitement d'accord avec
lui, alors, et je le suis encore moins aujourd'hui.

Cependant, je demaderai à la chambre de n'adopter
aucune résolution liant le gouvernement dans un sens ou
dans un autre, pour cette raison que bien que le gouver-
ment soit en faveur de la fermeture le dimanche, 1.1 peut
y avoir des considérations qui rendraient impossible la
mise à exécution de cette décision, et ces considérations
nous ne les connaissons pas encore.

Notre exposition sera, en grande partie sous le contrôle
des autorités dirigeantes de l'exposition; es objets venant
du Canada seront, je crois, ex posés dans l'édifice principal
et nous devrons nous conformer aux règlements en
vigueur dans le pays dans lequel nous exposerons et dans
lequel aura lieu l'exposition.

Maintenant, je ne puis concevoir aucunes cir-
constances où nous devions nous conformer aux
règlements qu'ils pourraient prescrire et froisser
nos scrupules de conscience, détruire nos traditions
nationales, et faire la honte de notre pays, en
ouvrant notre section le jour du Seigneur. Il n'y
a aucune raison pour que cela existe. Le pays ne
doit pas se placer dans une position qui permette
que cela existe. Je ne veux pas laisser entre les
mains du gouvernement le pouvoir ou l'autorité de
décider cette question d'une manière quelconque.
Je désire que le parlement se prononce sur ce que,
de l'avis des représentants du peuple, le gouverne-
ment devrait faire. Je ne voudrais pas que cette
chambre exprimât aucune opinion douteuse. Je
ne veux pas que le pays prenne une position oppo-

sée aux traditions anglaises et canadiennes ou aux
préceptes de la loi divine. C'est pour cette raison
que je soulève aujourd'hui cette question. Il est
de notre devoir de juger la question par nous-
mêmes, indépendamment de l'action des Etats-
Unis, et nous ne sommes pas pour nous laisser
gouverner, comme l'a dit le ministre de la Justice,
l'année dernière, par leur manière <le voir à ce
sujet. Je crois qu'un grand nombre de gens ne
s'occupent guère de cette question. Je crois que
je pourrais exciter plus d'in'térêt sur cette question
devant d'autres au'ditoires que devant cette cham-
bre ; mais il n'y a pas un seul des membres de
cette chambre qui ne représente pas un comté dont
la majorité se compose de -chrétiens. Je crois
qu'il n'y a pas un seul membre, ici, qui se pronon-
cerait en faveur de la profanation du dimanche ou
qui consentirait à renier le passé du Canada sous
ce rapport. Je crois que ce serait renier notre
passé, si nous allions faire une exception, pour
cette exposition de Chicago, au sujet de l'obser-
vance du dimanche, et au lieu de nous rabaisser,
au lieu de changer nos principes,.nous devrions
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plutôt les réaffirmer. Je serai fier du Canada, si,
durant l'été prochain, notre section était fermée,
même dans le cas où les autorités américaines déci-
deraient d'ouvrir l'exposition le dimanche. Si
nous fermons notre section comme je crois que
l'Angleterre fera pour sa section, nous ferons un
protêt pratique contre ce que nous estimons être
une profanation du dimanche, et nous prendrons
une attitude digne en revendiquant le respect que
nous devons à nos doctrines chrétiennes.

M. McMULLEN : Je me permetterai d'ajouter
quelques réflections à ce que vient de dire l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton). Cet
honorable député a embrassé toute cette question
d'un si grand intérêt et a traité les principaux
points que j'aurais voulu traiter moi-même, de
sorte que je ne retiendrai pas la chambre, en
insistant sur cee mêmes points. Je veux simple-
ment endosser pleinement les idées qu'il a exprimées
à ce sujet. Je crois que ce serait une honte natio-
nale pour nous d'approuver la profanation du
dimanche aux Etats-Unis, en laissant notre section
(le l'exposition ouverte. Le Canada a un noble
passé sous ce rapport, et on ne doit pas souffrir
qu'il soit répudié. S'il est un reproche à faire,
aujourd'hui, aux Etats-Unis, c'est sa profanation
du jour du Seigneur, et s'il est quelque chose que
nous devions respecter plus que d'autres c'est le
caractère sacré de ce jour. Lès groupes chrétiens
<le diverses dénominations, dans toute l'étendue du
Canada ont les yeux fixés sur nous, inquiets de
l'attitude que va prendre le parlement sur cette
question. Tous les ministres des différentes déno-
mninations sont fortement en faveur d'une déclara-
tion, de la part de cette chambre, que la section
canadienne de l'exposition sera fermée le diman-
che. Je n'insisterai pas davantage. L'honorable
préopinant a épuisé les arguments qui peuvent être
invoqués en faveur de la motion. il n'y a pas une
nation au monde où la sainteté du dimanche est
ouvertement profanée, dont les classes ouvrières nè
soient pas souffrantes. C'est un fait constant, bien
établi, par des expériences répétées, que partout où
l'ouvrier est tenu de travailler sept jours par
semaine, la violation du dimanche tend à l'appau-
vrir plutôt qu'à l'enrichir. Nous connaissons des
cas où des hommes, tenus de travailler le dimanche,
ont vu leurs gages abaissées, de sorte qu'ils ne
gagnaient pas plus, dans s2pt jours, que jadis,
dans six. Des exemples innombrables peuvent être
citées où des nations qui ont ouvertement violé le
comrmandement divin du repos du dimanche, sont
tombées dans la démoralisation, et les classes qui
en souffrent le plus sont les classes ouvrières. A
l'époque présente de notre existence, nous ne
devons pas souffrir, comme nation, que notre passé
soit répudié à ce sujet, et si nous respectons nos
traditions, notre action ne saurait manquer d'avoir
sa récompense. Les g ens qui visiteront l'exposi-
tion seront surpris du fait que la section du Canada
sera fermée, et s'ils s'enquièrent de la raison, on
leur répondra, sans doute, que c'est parce que le
peuple du Canada a un respect tel du jour du
Seigneur, qu'il ne permet pas que sa section soit
ouverte, ce jours là. Cela démontrera au monde
chrétien, que, au Canada, du moins, il est un trait
caractéristique de notre nation qui mérite le respect
et c'est l'observance du jour du Seigneur. J'espère
lue cette chambre va se prononcer sur cette ques-
tion et qu'elle va prouver au monde entier, que

nous, en notre qualité de dépendance de l'Empire
britannique, nous sommes tenus de suivre le noble
exemple que nous donne la mère-patrie, sous ce
rapport.

M. AMYOT : Je n'ai pas la prétention de rendre
rne décision finale sur la meilleure manière de
sanctifier le dimanche. Je ne crois pas que cela
soit de mon ressort. Je n'ai pas été envoyé ici
pour cela, j'ai été envoyé ici pour étudier la condi-
tion fiscale du pays, et pour édicter des lois crimi-
nelles, mais non pour interpréter les lois divines.

D'abord, je ferai observer que l'honorable préopi-
nant nous parle du septième jour de la semaine. Je
crois qu'il a tort. C'est le dimanche qui est le pre.
mier jour de la semaie. Et bien, nous devons
régler d'abord ce point.

M. McMULLEN : Si l'honorable député le
permet; en disant le "septième jour," j'ai voulu
dire que nous travaillerions durant six jours, et que
nous réserverions ou tiendrions pour sacré, le
septième.

M. AMYOT : Je suis heureux de voir que mon
honorable ami admet avec moi, que le dimanche est
le premier jour de, la semaine. Mais j'ét.is sous
l'impression que Dieu s'était reposé le septième
jour de la semaine, et je me demande à moi-même,
en vertu de quel droit ce parlement substituerait
un autie jour au jour choisi par Dieu. Je prierai
l'honorable député de vouloir bien produire ses
autorités. Les Juifs, qui sont très nombreux sur
ce continent, ont toujours conservé le septième jour.
De quel droit imposerions-nous nos idées à ce
peuple ? Je ne dis pas que noas avons tort de
choisir ce jour ; je ne discute pas la question, mais
je demande à des hommes aussi pieux que les deux
honorables membres qui ont parlé avant moi, sur
la question, de quelle autorité ils choisissent un
autre jour que celui que Dieu a choisi lui-même ?
Ces messieurs veulent soulever une question reli-
gieuse, ici; ils veulent être, non seulement des
maîtres d'école, mais des pasteurs d'âmes. Ils veu-
lent légiférer pour nous conduire au ciel. C'est bel
et bon, niais il leur faut commencer par nous con-
vaincre, ca r entre Dieu et l'homme il n'y a que la
foi. Je demande aux honorables préopinants de
de nous dire de quelle autorité ils substituent le
premier jour au septième jour, désigné par Dieu
comme jour du sabbat? Aussi longtemps qu'ils ne
nous auront pas répondu d'une manière satisfaisante
sur ce point ils ne peuvent pas s'attendre à nous
voir insulter Dieu et prendre un autre jour que
celui qu'il a choisi lui-même. L'honorable député
a dit, M. l'Orateur, que l'ouverture de l'exposition
le dimanche sera une honte continuelle pour les
Etats-Unis. Je regrette ces paroles ; elles ne
devraient pas être prononcées en parlement ni dans
aucune assemblée représentant le peuple canadien.
Les représentants des Etats-Unis n'ont pas été
appelés à répondre à cette accusation. On porte
une accusation contre ce pays lorsqué ses représen-
tants ne sont pas ici, en corps comme nous le
sommes, pour répondre à l'allégation que cela ne
devrait pas se faire. La chose peut se dire dans
les journaux ou sur les hustings, peut-être, mais
les honorables députéà ne devraient pas parler
ainsi sous leur responsabilité-de membres de cette
chambre pour donner du poids à de pareilles accu-
sations contre un pays ami.
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Nous voulons faire en sorte que l'exposition béné-

ficie au peuple canadien. Nous avons l'avantage
d'avoir là-bas un grand espace, et nos produits agri-
coles et manufacturés, nos minéraux et nos autres
produits y seront exposés. Les Etats-Unis nous
ont offert l'hospitalité, et cependant ces honorables
députés, en acceptant cette hospitalité, voudraient
dicter aux Etats-Unis les lois <le l'hospitalité. Ils
ne profitent de la bienveillance de leurs hôtes que
pour les insulter. Je crois que cela n'est pas loyal
entre deux nations. Il y a, M. l'Orateur, des mil-
liers, je pourrais même dire les millions, de per-
sonnes qui croient pouvoir, sans offenser Dieu, aller
le dimanche visiter les merveilles qui seront expo-
sées à Chicago. Pourquoi la majorité imposerait-
elle sa manière de voir à cette minorité, si elle est
la minorité? Je suis contre cela. Sans émettre
Iopinion sur l'autre point, je dis que des millions
4e personnes qui visiteront l'exposition diront
qu'elles peuvent en conscience aller, l'avant-midi,
l'après-midi ou le soir, examiner ces tableaux, ces
machines (qui ne seront pas en mouvement le
dimanche) ces nerveilles de la science moderne,
sans offenser Dieu, tout comme nous regardons le
dimanche le soleil radieux ou la lune brillante qui
nous disent qu'au-dessus de nous il y a un être plus
puissant qu'eux, à la vision duquel nous (levons
aspirer et dont nous devons travailler constamment
à mériter les faveurs. Les honorables députés qui
ont proposé et appuyé cette résolution ne devraient-
ils pas avoir plus le pitié pour les millions (le tra-
vailleurs qui n'auront que le dimanche pour visiter
les merveilles de l'exposition? N'est-ce pas trop
tyrannique de la part des honorables députés d'es-
sayer d'empêcher ces travailleurs de profiter de
Fexposition ? L'honorable député croit qu'il est
mal d'aller à l'exposition le dimanche. Alors, qu'il
reste chez lui. Mais que les millions-de personnes
qui ne voient pas de mal à cela y aillent. Elles ne
troubleront pas le repos le l'honorable député, ni
ses exercices religieux ; elles ne le dérangeront en
aucune manière. Qu'elles aillent à l'exposition ce
jour-là si elles le désirent. Je suis en faveur de la
liberté pour tout le monde, lu monent que cette
liberté n'empiète pas sur celle d'autrui.

Mes honorables amis disent qu'il y aura à cette
exposition des employés qui aimeraient à se reposer
le dimanche. Ils peuvent être certains d'une chose,
c'est que les principaux fonctionnaires, qu'ils soient
(les Etats-Unis, du Canada, ou d'ailleurs, auront
assez le cœur et de conscience pour voir à ce que
les employés puissent gagner leur vie sans altérer
leur santé ou faire violence à leur conscience. Je
n'émets pas d'opinion; je ne mue crois pas tenu
d'émettre une opinion ; mais je <lis que ce parle-
ment ne devrait pas essayer de dicter aux Etats-
Unis les lois de l'hospitalité et d'empêcher les pau-
vres classes ouvrières de jouir (le l'exposition.
Nous devrions nous nitêler de nos affaires, et laisser
les autres libres de faire la même chose. Il y eut
un jour un Américain qui s'enrichit en se mêlant
de ses affaires, et si ce parlement.se môle davantage
des siennes, il aura assez à faire, et il s'en trouvera
peut-être mieux.

M. BÉCHARD: Il est très édifiant de voir des
membres de cette chambre assez pieux pour pouvoir
prêcher à leurs concitoyens l'observance du dliman-
che. Puisque ces honorables députés ont tant à
cœur l'observance du dimanche, même lorsqu'ils
seraient excusables de se croire exempts de toute
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responsabilité à ce sujet, leur charité et leur esprit
de justice les porteront assurément à respecter les
droits de la minorité dans les différentes provinces
de ce pays, et à veiller soigneusement à ce que ces
droits soient sauvegardés.

M. MACLEAN (York-est) : Je ne crois pas que
cette question demande une décision le la part de la
chambre, pour le moment. Bien que l'on puisse
m'accuser d'être un violateur du dimanche, à cause
des remarques que je vais faire, cependant ce que
je dirai, je le dirai dans l'intérêt du pays en général.
D'après un vieux dicton, et un dicton vrai, à Rome
il faut faire comme les romains, et si nous exposons
à Chicago il n'y aura pas de mal à ce que nous fas.
sions comme les autres nations. J'ai été dans des
villes étrangères, et j'ai visité, le dimanche, les
musées, les galeries de beaux arts et autres endroits
de ce genre. et je n'ai jamais pu voir que ceux qui
les visitent s'en soient mal trouvés. Je me suis
aussi trouvé à Chicago le dimanche, et une des
après-midi les plus agréables que j'aie jamais pas-
sées a été consacrée à visiter la nouvelle galerie des
beaux-arts de cette ville, qui était fréquentée par
une classe de personnes aussi respectable qu'aucune
de celles que j'ai rencontrées dans n'importe quelle
autre ville.

L'honorable député dit qu'il a proposé cette mo-
tion dans l'intérêt les ouvriers. Or, j'ai autant
que lui à cœur les intérêts les ouvriers, et selon
moi, il n'y a qu'un moyen de protéger leurs intérêts
en ce qui concerne le travail du dimanche. Nous
devons reconnaître que la complexité de la civilisa-
tion est telle que le travail du dimanche doit aller
en augmentant avec le temps ; nous ne pouvons
pas empêcher cela, et puisqu'il en est ainsi, nous
devrions essayer de prendre les mesures nécessaires
pour faire face à cette situation, et la seule mesure
propre à protéger les ouvriers est celle qui assurera
à chacun d'eux une journée de repos sur sept. Il
faudra passer une loi pour cela, et si l'honorable
député veut présenter un bill décrétant que chaque
homme aura dIroit à au moins une journée de repos
sur sept, je l'appuierai. Mais, comme question le
fait, ces hommes ne travaillent pas sept jours par
semaine. Tous ces employés <le tramways et de
chemins de fer, et autres hommes employés à des
travaux de ce genre sont traités par leurs patrons
d'après le même principe que le sont les chevaux
de leurs tramways-c'est-à-dire qu'ils ne travail-
lent qu'un certain nombre d'heures par semaine,
parce que les patrons n'ont pas intérêt à les sur-
mener, et lorsque c'est nécessaire à cause du
dimanche, ils augmentent leur personnel d'un
sixième, de sorte que tous les jours un septième
des hommes ne travaille pas, aucun d'eux n'est
obligé de travailler sept jours par semaine. Il
arrive sans doute que dans plusieurs villes euro-
péennes des hommes sont obligés de travailler sept
jours par semaine, mais nous pouvons empêcher
cela dans notre pays en passant une loi décrétant
que personne ne sera tenu de travailler plus de six
jours sur sept.

Cette question du dimanche est venue à Toronto,
la ville que j'habite, et il y a plus d'un an une
pétition a été présenté au conseil de ville, deman-
dant la circulation des tramways le dimanche.
Dix mille contribuables (le cette ville votèrent en
faveur de la circulation des tramways le dimanche,
et quatorze mille votèrent contre la proposition,
et j'ose dire que la prochaine fois que la question
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reviendra devant le peuple, les tramways circule-
ront à Toronto le dimanche. Nous les aurons tant
dans l'intérêt du public en général que dans celui
de l'observance du dimanche, car si les tramways
circulent le diman::he, les gens iront à l'église en
plus grand nombre. La preuve que la circulation
des tramways le dimanche favorisera l'observance
du jour du Seigneur, c'est que l'évêque anglican de
Toronto, l'archevêque catholique de la même ville
et plusieurs membres du clergé ont voté en faveur
de la circulation des tramways le dimanche.

I;honorable député qui a proposé cette motion a
dit que Chicago avec une centaine d'excursions
(lui y amèneront des visiteurs le dimanche, serait
un véritable enfer, presque une Sodome et une
flomorrhe. Mais que disent les habitants de Chi-
cago ? Ils disent qu'à moins de permettre que
Vexposition soit ouverte le dimanche, la foule
immense des visiteurs ira dans les buvettes et les
débits de bière en plein air, ce qui sera de nature à
les démoraliser beaucoup plus que s'ils visitaient
l'exposition. Je ne discuterai pas davantage cette
question, surtout vu que je sais qu'en prenant cette
attitude je cours le risque d'être regardé dans
l'Ouest comme un violateur du dimanche. Je crois
que nous ferions mieux de ne pas nous prononcer
maintenant sur cette question, mais de la laisser en
suspens; et si le gouvernement constate plus tard
que la métropole et les autres colonies anglaises
insistent pour que leurs départements soient fermés
le dimanche, à l'exposition, nous pourrons suivre
leur exemple. Mais comme je l'ai dit, d'après le
principe général qu'a Rome, il faut faire comme les
Romains. Je crois que nous ne devrions pas faire
exception à la règle générale qui sera suivie à
Chicago.

M. MILLS (Annapolis): Je ne crois pas qu'il
s'agisse (le l'observance du dimanche en ce qui con-
cerne les tramways, mais il s'agit de l'observance

ulii dimanche pour ce qui regarde les expositions;
et comme nous allons prendre part à l'exposition
universelle de Chica o, y envoyer des articles
canadiens et des pro uits manufacturés de notre
pays, je crois que nous devrions en même temps y
montrer quelque chose de notre caractère canadien.
Nous pouvons au moins montrer aux habitants des
Etats-Unis qu'un des principaux traits caractéristi-
qu tes des Canadiens est l'observance convenable du
dimanche. J'approuverais davantage la résolution
si elle était comme suit :

Que dans l'opinion de la chambre le département cana-
dien de l'Exposition Colombienne devrait être fermé le
dimanche conformément à notre coutume et à l'exemple
de la Grande-Bretagne.

Ce n'est pas la coutume en Canada, autant que je
sache, du moins, de tenir les expositions ouvertes
le dimanche ; mais c'est plutôt la coutumie de les
tenir fermées ce jour-là. Si nous devons aller aux
Etats-Unis donner une idée juste des produits
canadiens et du caractère canadiens, nous ne
devrions pas y aller faire ce que font les Romains;
ci nous faisions absolument comme les Romains il
nos faudrait imiter en même temps leurs produits,

et comme nous ne les imiterons pas sous ce rapport,
nious ne devrions pas adopter leurs usages, mais
liUs devrions nous efforcer de mettre en évidence,
à l'exposition universelle, ce qui distingue le carac-
tère du peuple canadien.

L'honorable préopinant a dit que si le départe-
ment canadien était fermé le dimancbe, les gens se
porteraient en toule vers les débits de bière en plein

air. Est-ce qu'il n'y a pas d'églises à Chicago, et
les gens ne peuvent-ils pas aller à l'église tout aussi
bien que dans ces débits de bière ? Je ne navigue
pas très souvunt dans les mêmes eaux que l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen)
et que l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton), mais je partage leurs opinions sur ce sujet,
bien que je puisse imaginer certaines circonstances
ohil serait judicieux, et peut-être opportun, detenir
l'exposition ouverte le dimanche.

Je crois que cette question devrait être laissée
en grande partie à la discrétion du gouvernement,
qui ferait ce qu'il jugerait préférable. En somme,
néanmoins, j'approuve la résolution.

M. FOSTER: Avant que la chambre vote sur
cette question, j'aimierais dire quelques mots au
sujet de la résolution présentée par l'honorable
député de Norfolk (M. Charlton). Bien qu'en
somme je ne diffère pas d'opinion avec lui sur l'op-
portunité d'observer un jour de la semaine comme
jour de repos et jour de culte religieux, je crois
que cette motion fait naître certaines considéra-
tions pratiques que la chambre ferait bien de peser
avant de se prononcer sur cette question. L'hono.
rable député l'a traitée en protestant contre ce
qu'il regarde comme un travail inutile le dimanche,
et en alléguant que le caractère anglo-saxon et
canadien devait se montrer à l'exposition ce qu'il
avait toujours été dans l'histoire de notre civilisa-
tion canadienne et de la civilisation anglo-saxonne.
C'est là une manière dont il a-envisagé la question.
Il l'a aussi envisagée à un point de vue pratique, et
soutenu que cette résolution devait être adoptée
dans l'intérêt des milliers de travailleurs qui seront
employés à l'exposition, des milliers de travailleurs
qut seront employés sur les chemins de fer, des
milliers de travailleurs qui seront employés de
diverses manières au transport des voyageurs, et
qui seront obligés de travailler le dimanche durant
l'exposition.

Or, M. l'Orateur, nous devons, en premier lieu,
nous rappeler que nous ne sommes pas les directeurs
de cette exposition. Cette exposition est tenue
sous les auspices des Etats-Unis, par l'intermé-
diaire d'une commission qui a été nommé par le
Congrès, et les Etats-Unis ont invité les nations à
exposer leurs produits et à montrer leurs progrès
de diverses manières. Que l'exposition soit fermée
le dimanche, ou ne le soit pas, cela dépend donc
entièrement des Etats-Unis. Il se peut sans doute
que certains particuliers, ou certains pays arrivent
à une conclusion différente de celle à laquelle arri-
veront les Etats-Unis, mais cela n'affectera pas la
conduite des Etats-Unis en ce qui concerne l'ouver-
ture de l'exposition'le dimanche. Si donc les com-
missaires américains décident que l'exposition sera
ouverte le dimanche, presque tous les ouvriers
travailleront ce jour-là, les trains circuleront, les
personnes employées sur ces trains travailleront,
que nous protestions ou non, quand même, suivant
le langage dont se sert l'honorable député dans sa
motion, nous fermerions le département canadien,
bien que j'aie un mot à dire plus tard sur ce point.
De sorte u'en ce qui concerne le côté pratique de
la motion le l'honorable député, elle n'a réellement
aucune valeur. Si les commissaires américains
arrivent à la conclusion que l'exposition doit être
fermée, cette question du travail et du repos des
ouvriers sera- réglée comme le désire l'honorable
député. S'ils décident au contraire de tenir l'expo-
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sition ouverte le dimanche, le nombre d'ouvriers
employés et le travail fait seront à peu de chose
près les mêmes, que nous protesterions et fermions
notre département, ou non. Je ne discute ici qu'un
côté, et un côté important de la motion de l'hono-
rable député, parce qu'il a basé un argument très
fort, à son point de vue, sur le droit des ouvriers
d'avoir à eux le dimanche, le septième jour, pour
se reposer. En dehors de cela, je crois qu'il y a
quelque chose à dire en faveur <le l'ouverture de
l'exposition le dimanche, quelque chose que peuvent
alléguer des chrétiens, des philanthropes dont les
intentions sont aussi droites et le cœur aussi bon
que ceux des honorables députés qui ont parlé sur
cette motion, et je ne révoque pas en doute la bonté
de leur cœur ni la droiture de leurs intentions.

Le même esprit qui, à Londres et dans d'autres
villes de la protestante Angleterre, fait ouvrir les
galeries des beaux-arts et les musées le dimanche,
afin de donner à celui qui travaille du matin au
soir, six jours par semaine, une chance d'aller avec
sa famille, le dimanche, visiter les grandes ouvres,
les produits de l'art et de la science, et contempler,
sous une forme concentrée, la représentation de la
vie universelle, <le l'histoire et du progrès de l'uni-
vers, ce même esprit existe également dans notre
pays. Et je ne voudrais pas opposer mon opinion
aux leurs, sous le rapport philantrophique et chré-
tien, car, après tout, c'est l'homme qui fait lui-
même le temple dans lequel il veut rendre un culte
à Dieu ; c'est le coeur de l'homme qui-sera jugé par.
son Créateur, et nonpas par la lettre de la loi; et un
homme peut aller contempler les beautés de la
nature en dehors de la ville ; il peut aller admirer
les oeuvres d'art dans les musées, et son âme peut
s'élever vers Dieu dans un sentiment de confiance
et de reconnaissance de sa puissance divine, tout
comme sous le toit de la plus belle •cathédrale ou
de la plus charmante chapelle le l'univers. Il faut
donc tenir compte de ceci, et laisser aux gens une
certaine somme le liberté, avoir pour leurs opi-
nions une certaine somme le tolérance sur ce sujet.
Je ne le cède en rien aux honorables membres de la
gauche, dans mon respect du dimanche et du culte
qui doit être rendu à Dieu, ainsi que des préceptes
religieux, et cependant je n'ose pas prétendre que
j'aie le droit de défendre à un homme d'aller dans
les vastes champs <le la nature, le dimanche, pour y
adorer son Dieu, s'il le désire, et s'il juge à
propos de l'adorer de cette manière. Il y a donc
quelque chose de vrai dans cette proposition,
qu'avancent aujourd'hui quelques-uns des plus
grands théologiens des Etats-Unis, quelques-unes
des âmes les plus pieuses, que si cette exposition
est ouverte le dimanche, avec ses trésors de pro-
duits parfaits du progrès, ses triomphes de l'art et
tout ce qui contribue à la grandeur de la race et au
progrès constant <le cette race dans les arts et les
sciences, si cette exposition est ouverte le diman-
che au cœur de Chicago, elle attirera plusieurs
centaines de milliers de personnes dont elle élévera
l'âme, à qui elle bénéficiera, tandis que, si l'exposi-
tion n'est pas ouverte ce jour-là, ces personnes
pourront fréquenter les endroits propres à les
démoraliser, au lieu d'élever leur ýmne. Je ne suis
pas prêt à dire que ce n'est pas là un fort argument,
et je désire exprimer cette idée, en faisant observer
ce qu'a ditl'honorabledéputé au sujet de sa motion.

Examinons un peu plus le côté pratique de cette
question. L'honorable député désire que le dépar-
tement canadien soit fermé le dimanche.

M. FOsTER.

Qu'est-ce que le département canadien ? Le seul
département canadien que je connaisse est le bâti-
ment que possédera le Canada et que les provinces
posséderont en commun avec le Canada et utilise-
ront; je suis en faveur de la clôture de ce bâtiment
le dimanche. Je suis entièrement en faveur d'une
journée complète de repos pour ce qui regarde ce
bâtiment et nos employés, mais cela n'affecte pas
nos produits exposés, car les différents produits du
Canada sont dispersés partout dans le groupe
général des bâtiments de l'exposition Nos produits
manufacturés sont à côté de ceux des autres pays,
dans le même bâtiment; un de nos départements
est à côté d'un autre département de produits
manufacturés, et ainsi <le suite pour tout le reste.
Nos produits agricoles et tous nos autres produits.
ne forment pas un département à part; ils ne sont
pas réunis dans le département canadien et dans
un groupe canadien, niais ils sont installés dans
différentes divisions disséminés dans tous les bâti-
ments de l'exposition. Que ferons-nous ? Nous ne
pourrons pas fermer l'exposition-cela est impos-
sible-et la seule chose que nous pourrions faire
serait de couvrir d'un rideau toutes les petites divi-
sions de l'exposition canadienne disséminées dans
les bâtiments de l'exposition. Nous pourrions faire
cela ; nous pourrions protester, de cette manière,
en montrant que nous ne voulons pas laisser nos
produits exposés aux regards du public le dimanche,
que nous ne sommes pas en faveur du travail le
dimanche; mais tout le travail nécessité par l'ouver-
ture de l'exposition, si les commissaires américains
décident que l'exposition soit ouverte le dimanche,.
se ferait quand même, que nos divisions éparses
soient couvertes de rideaux ou non, et qu'il n'y ait
aucun travail ni aucun mouvement dans ces divi-
sions, ou qu'il y en ait. Voilà pour cette question
envisagée sous ses divers aspects. Si tous les pro-
duits canadiens étaient placés dans un seul bâti-
ment, sous un même toit, où nous pourrione en
avoir le contrôle oomplet, ce que l'honorable député
désire pourrait se faire ; mais cela est impossible
dans les circonstances. J'ai déjà dit qu'à mon avis
le département canadien devrait être fermé le
dimanche. Si les commissaires américains qui ont
la charge de l'exposition arrivent *à la conclusion
qu'il est préférable de fermer toute l'exposition le
dimanche, je n'aurai rien à redire, mais au con-
traire, je considérerai qu'ils ont agi sagement.

J'ignore ce que fera la Grande-Bretagne à ce sujet,
et je crois que nous devrions, non pas nous lier par
une résolution <le cette chambre, niais laisser la
question à la discrétion du gouvernement, qui tient
autant que n'importe quel citoyen du Canada à ce
que le dimanche soit observé convenablement, le
mieux possible à Chicago, et qui tiendra compte de
l'opinion du peuple canadien sur cette question. Je
puis ajouter que le Canada serait très heureux de sui-
vre l'exemple que pourra donner la Grande-Bretagne
sous ce rapport, et elle peut faire cela plus facile-
ment et avec plus de résultats pratiques, parce que
les produits de l'Angleterre et des colonies seront
plus groupés ensemble que ceux des autres colonies.
Tout en reconnaissant que, comme peuple canadien
et comme civilisation anglo-saxonne, nous devons
avoir tout autant à coeur nos intérêts religieux,
l'observance du dimanche, la sainteté du dimanche
au Canada qui compte pour beaucoup aux yeux de
nos populations et dans l'éducation de notre peuple,
je crois, néanmoins, que, sous ce rapport, en tenant
compte de toutes ces circonstances, il est aussi bien
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que nous surveillions le cours des événements et
que nous laissions la question à la discrétion du
gouvernement, avec l'assurance qu'il fera son pos-
sible pour diminuer le travail le dimanche, et, de
coucert avec la Grande-Bretagne, pour que le
dimanche soit observé convenablement à l'exposi-
tiou, allant jusqu'à dire que si la Grande-Bretagne
ferme son département, comme elle l'a fait dans
d'autres occasions, nous suivrons, avec plaisir, son
exemple. Je crois qu'avec ces déclarations l'hono-
rable député ferait bien de ne pas demander le vote
sur sa résolution. D'après ce que j'ai entendu dire
par l'honorable député, je crois que c'est à peu près
la politique que le chef du gouvernement a adoptée
l'au dernier, alors qu'il était ici. Je n'ai pas lu
tout le débat qui a en lieu dans le temps, et j'ignore
jusqu'où il est allé, mais je suis porté à croire,
d'après l'extrait qu'il m'a cité, que c'est là ce que la
chambre a cru préférable l'au dernier, et il me
semble que ce serait pour ious la meilleure ligne de
conduite à suivre l'éte prochain.

M. SCRIVER : Avant que cette motion soit
soumise à la chambre, M. l'Orateur, je désire dire
quelques mots. J'ai entendu avec un peu de sur-
prise, je dois l'avouer, les très éloquentes remar-
ques <le l'honorable ministre des Finances sur cette
question, car bien qu'il ait été éloquent et qu'il ait
exposé avec beaucoup de force un côté de la ques-
tion du dimanche, j'ai été surpris de le voir ignorer
certains principes qui sont admis, je crois, par
toutes les dénominations religieuses. J'ai été sur-
pris de le voir prendre une attitude qui semblerait
substituer la culture de notre nature esthétique et
artistique à notre iature religieuse,et qui semblerait
iéconnaître le devoir qui incombe à tous les men-

bres des dénominations chrétiennes de se réunir
pour le culte public.

Appliquées dans toute leur plénitude, les vues
de l'honorable monsieur obvieraient à la nécessité
(les cérémonies du culte chrétien en commun dans
les édifices entièrement consacrés à Dieu. Si un
lionine peut donner à sa nature une culture reli-
gieuse complète en contemplant les ouvres d'art, à
plus forte raison, il est nécessaire que les hommes
s'assenblent pour adorer Dieu dans des édifices
consacrés à cet objet, et dans des circonstances
propres à agir sur leur nature religieuse, ou propres
à (lévelopper cette nature et à la fortifier.

L'honorable ministre des Finances, d'après ce que
j'ai entendu dire, a parlé déjà, dans le cours de sa
carrière avec beaucoup d'éloquence du haut de
certaines chaires. Je serais surpris s'il avait
jamais prêché à ses auditeurs une doctrine de cette
nature. Je puis difficilement le croire. Je ne me
propose pas, cependant, de m'étendre davantage
sur ce point.

Je dirai maintenant un mot relativement à ce
qui est tombé des lèvres de mon honorable ami, à
ma gauche (M. Amyot), relativement à la diver-
gence d'opinion qui pourrait exister sur le jour fixé
pour l'observance du sabbat chrétien. Je suis sur- 1
pris (le voir que cet honorable député, qui a été,
sans doute, élevé dans la fois chrétienne, puisse
sembler ignorer les raisons qui ont poussé à .l'adop.
tion, par la plupart des chrétiens, du premier jour de
la semaine, au lieu du septième jour, comme
etaut le sabbat. Il n'est pas nécessaire, je crois,
devant une assemblée comme celle-ci, de mentionner
les raisons de ce choix; ou je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de nous engager dans une discussion
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théologique sur ce point; mais je suis sûr que
l'honorable monsieur n'ignore pas ce qu'euseigne sa
propre église sur ce sujet, et je ne doute pas qu'il
soit prêt à s'incliner devant la décision ou les
ordonnances de cette église.

Quant à la question qui est maintenant devant la
chambre, il me semble que c'est moins une question
d'opportunité qu'une question de principe. Il ne
semblé que, pour ce qui nous concerne, nous, Cana-
diens, qui adorons le même Dieu, qui professons le
même christianisme, notre devoir est de prendre
une position sur ce sujet, qui ne puisse être incom-
prise. Il peut se faire que l'application entière de
la résolution maintenant soumise soulève quelques
difficultés et je vois qu'il y en aurait d'après ce qui
a été dit par l'honorable ministre des Finances.
J'ai été heurbux de l'entendre dire qu'il est en
faveur de la résolution, et j'en conclus qu'il fera
tout son possible pour que, à l'Exposition Coloi-
bienne, le pavillon canadien soit fermé le jour du
sabbat. Que la chose soit praticable ou non, sui-
vant la teneur même de la résolution, je ne puis le
dire. D'après ce que dit l'honorable ministre,
quelques difficultés pourraient se rencontrer par
suite de la distribution des divers articles exposés ;
mais l'adoption d'une résolution comme celle sou-
mise par mon honorable ami (M. Charlton), pro-
duirait un bon effet. Si elle était surtout accom-
pagnée d'une mesure semblable de la Inère-patrie,
j'ose dire qu'elle influerait sur la décision qu'il y
aura à prendre quant à la question d'ouvrir l'expo-
sition le dimanche. Dans tous les cas, notre posi-
tion doit être bien comprise relativement à cette
question, et, pour ma part, j'appuierai cordiale-
muent la résolution.

M. CHRISTIE : M. l'Orateur, je n'ai pas l'in-
tention de parler longuement sur cette question.
Je désire simplement déclarer que j'approuve en-
tièrement la résolution. Il serait très malheureux,
suivant moi, si nous prouvions au monde que la
sainteté du jour du sabbat est pour nous, comme
peuple, chose indifférente, et que nous la mettons
même sous nos pieds. Que d'autres peuples
fassent ce qu'ils voudront ; quant à nous, montrons
que nous sommes des hommes qui tiennent à l'ob-
servance lu dimanchç.

M. DALY : Je propose la suspension du débat.

M. CIARLTON : M. l'Orateur, je ne suis pas
surpris de la position prise par mon honorable
ami, le ministre de lIntérieur, en essayant d'em-
pêcher la chambre d'exprimer une opinion sur la
question maintenant débattue. La position .prise
par cet honorable monsieur équivaut à dire qu'il
n'est pas en faveur de ce qui est demandé par le
'entiment chrétien dont ce pays est pénétré; mais
il n'a pas le courage de contrecarrer ouvertement
ce sentiment, et il adopte un expédient parlemen-
taire pour éviter la question. Je soutiens, M.
'Orateur, et tout chrétien de ce pays, qui exami-
nera la chose, dira qu'un vote en faveur de la
notion de l'honorable ministre pour la sispension
lu présent débat, serait un vote en faveur de l'on-
verture de l'Exposition Colombienne le dimanche,
et un vote contre la motion que j'ai proposée.
Nous pouvons tout aussi bien décider la question
lue j ai soulevée en votant sur cet amendement
qu'en votant sur la motion principale. . Il y a assez
d'intelligence dans le pays pour comprendre la
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question, et la ligne de conduite que nous propose
le ministre de l'Intérieur.

J'aime une ligne de conduite courageuse, honnête
sur toute question; mais je méprise tout faux-
fuyant, ou toute hypocrisie. Je considère comme
lâche-comme un expédient inspiré par la lâcheté-

Quelques VOIX : A 'ordre ! à l'ordre!

M. CHARLTON: Si je suis hors d'ordre-

M. l'ORATEUR: L'honorable députédoitsavoir,
d'après sa longue expérience, que son langage n'est
pas parlementaire.

M. CHARLTON : J'admets, M. l'Orateur, qu'il
s'écarte peut-être un peu de la règle parlementaire.

Quelques VOIX : Retirez-le.

M. l'ORATEUR : L'honorable député devrait
retirer son expression.

M. CHARLTON: Oh, certainement. )ans la
chaleur du débat nous nous servons souvent de
mots qui ne sont pas parlementaires, et je retire
l'expression en question, que je remplacerai par
d'autres, si vous voulez me le permettre. Je désire
ajouter quelques mots relativement à la positibn
prise par mon honorable ami, le ministre des
Finances, parce que je prétends que la question que
comporte l'amendemen't, est la question principale
même, et ceux qui voteront pour l'amendement se
prononceront en faveur (le l'ouverture de l'exposi-
tion, le dimanche.

L'honorable ministre des Finances nous dit que
nous ne sommes pas les directeurs <le l'exposition.
Nous ne le sommes pas, en effet. Nous ne sommes
p as, dans un sens, les gardiens de nos frères de
l'autre côté le la frontière ; mais nous sommes les
gardiens le notre propre honneur ; nous sommes
responsables de nos propres actes, et si les direc-
teurs de l'exposition décident que l'exposition sera
ouverte le dimanche, il nous appartient d'examiner
si cette décision serait juste on non-si elle serait
conforme à nos principes, à nos antécédents, à
notre-histoire, ou conforme aux sentiments religieux
du peuple canadien. Si nous décidons que, à notre
avis, les directeurs de l'exposition auraient tort le
le faire, nous ne serons pas, par suite, complices de
leur action.

Les exposants anglais ou américains, à Paris, se
sont-ils trouvés, M. l'Orateur, responsables de l'ac-
tion des directeurs de l'Eposition de Paris ?-Pas
du tout. Si les directeurs de l'Exposition de Paris
ont décidé que cette exposition devait être ouverte
le dimanche, les exposants anglais et américains
déclarèrent qu'ils n'approuvaient pas nette action.

M. McLEAN (York-est) : L'honorable député
voudrait-il nous dire- .

M. CHARLTON : Je désire que l'honorable
député garde le silence. Si les directeurs de l'Expo-
sition Colombienne décident que cette exposition
soit ouverte le dimanche, nous n'en serons pas plus
responsables que ne le furent les autorités anglaises
et américaines relativement à la décision des direc-
teurs de l'Exposition de Paris. Nous avons donc
un précédent anglais et américain pour nous guider,
si nous voulons soutenir la liberté chrétienne, le
droit chrétien, si nous vôulons ne pas être com-

M. CHARLTON.

plices d'un acte que nous condamnons et que tous
les chrétiens de ce pays condamnent. L'honorable
monsieur <lit que si l'exposition était tenue ouverte
le dimanche, notre ligne de conduite ne produirait
pas une différence appréciable sur la somme <le
travail qui se fera ce jour là. C'est peut-être vrai;
notre ligne de conduite importerait très peu aux
directeurs de l'exposition, ou à ceux dont les droits
ont été foulés aux pieds ; mais nous serions en état
de dire que nous ne sommes pas coupables de com-
plicité dans l'action des autorités de Chicago-en
ouvrant leur exposition le dimanche, nous aurions
enregistré notre protêt et nous aurions fait tout
notre possible dans le sens du bien. Que notre
peuple soit peu ou très-nombreux, nous.aurions fait
notre devoir , nous aurions été fidèles à nos prin-
cipes ; nous aurions pour nous le témoignage de
nos consciences, et l'approbation de tous les chié-
tiens.

L'honorable ministre dit que beaucoup de raisons
militent en faveur de l'ouverture le dimanche. Je
sais que l'on peut dire beaucoup de choses à l'appui
de l'ouverture, le dimanche, et, en effet, l'on en dit
beaucoup; mais ces choses sont dites par ceux qui
ne se croient pas liés par les principes chrétiens ou
les usages chrétiens. Beaucoup de raisons pour
ouvrir l'exposition, le dimanche, sont alléguées par
les socialistes, par les infidèles, par tous les repré-
sentants des pires éléments <les Etats-Unis. Il n'y
a pas un démon tombé du ciel qui ne soit en faveur
de l'ouverture de cette exposition, le dimanche; oui,
beaucoup de raisons peuvent être alléguées, pour
ouvrir cette exposition, plus honnêtement et plus
franchement que ne l'ont été les déclarations du
ministre des Finances. Mais ce qu'il a dit, indique
suffisamment qu'il n'est pas aussi ferme maintenant,
sur cette question qu'il l'a déjà été, et qu'il n'est
pas aujourd'hui d'accord avec le sentiment public.
Vous pouvez parler d'ouverture d'expositions, de
galeries de peinture et de musées ; mais ce langage
n'en impose pas aux Anglais. On a essayé, à trois
reprises différentes, d'obtenir que le musée britan.
nique fût ouvert le dimanche; mais chaque fois la
tentative a été repoussée par une écrasante majorité.
Cette tentative n'a jamais été soutenue par les
classes ouvrières, parce que celles-ci ont compris
que si l'on privait une classe de personnes du repos
du dimanche, le premier pas que l'on ferait ensuite
serait de soumettre une autre classe à la même pri-
vation, et finalement les principes qui assurent à
tous la jouissance des droits chrétiens, y compris le
droit de se reposer le dimanche, seraient méconnus.
L'ouvrier est plus intéressé que tout autre à com-
battre le prétexte spécieux que des musées, ou des
expositions, ou des cirques, ou tout autre amuse-
ment qui peuvent être offerts légitimement et assez
convenablement durant un jour ordinaire de la
semaine, puissent être permis le dimanche, et priver
ainsi une classe d'ouvriers du repos auquel elle a
droit, pendant qu'une autre classe sera en congé, ou
pourra même se donner une journée d'orgie. L'ho-
norable ministre nous dit que chaque homme a son
temple en lui-même. Oui, un homme est son propre
temple. Il peut adopter la forme de culte qu'il
voudra, et son choix pourra être d'accord ou non
avec les exigences de son Dieu. S'il crée soâ propre
temple et sa propre idole, et s'il rend un culte
contraire à la volonté de Dieu, ou au commande-
ment de Dieu, ce n'est pas ce que Dieu approuve.

M. FOSTER: En êtes-vous l'interprète?
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M. CHARLTON: Non, je ne

je m'appuie sur la loi de Dieu.
commandement de Dieu:

le suis pas; mais
Voici le troisième

Souviens-toi du Jour du sabbat et tu l'observeras sainte-
ient. Tu travailleras pendant six jours et feras tout ton

ouvrage ; mais le septième jour est le jour du sabbat, du
Seigneur, ton Dieu. Ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton
serviteur, ni ta servante, ni ton bétail, ni l'étranger sous
ton toit ne ferez aucun ouvrage ce jour-là. Car, en six
jours le Seigneur créa le ciel et la terre, la mer et tout ce
qui est en eux, et se reposa le septième jour. C'est pour-
qtoi le Seigneur a béni le jour du sabbat et l'a réservé.

Non, M. l'Orateur, je ne veux pas être l'inter-
prête de cette loi ; je n'ai pas prétendu l'être ; je
tremblerais à l'idée de l'être. Je ne demande pas,
non plus, à l'honorable ministre d'entreprendre
cette tâche ; mais voilà la loi, et ses exigences sont
claires et palpables. Elle comprend des disposi.
tions qui ne sont pas révocables. Le chrétien est
tenu d'obéir à la loi de Dieu, et" vous dites, de votre
cêtté, que tout homme peut faire son propre temple
et rendre le culte qu'il voudra. Il y a des préceptes
lite tout homme qui vit peut lire ; il y a des lois
qu'il ne peut mettre de côté, ou qu'il lui est inter-
dit d'ignorer. Prétendre qu'un homme peut faire
sn propre temple ; qu'il peut rendre le culte qu'il
voudra, et qu'il peut interpréter comme bon lui
seumble les préceptes divins, n'est pas de la bonne
théologie, ni de la saine logique. L'honorable
ministre dit: si l'exposition est ouverte le diman-
chle, plusieurs milliers de personnes s'assembleront
à cet endroit; ils en tireront des avantages; ils
developperont leur propre culture. Si cette expo.
sition est ouverte le dimanche, les trains <le che.
mins le fer, sur (les centaines de voies ferrées,
transporteront des visiteurs à Chicago. Des chré-
tiens nous diront que les pires classes de la société
visiteront cette exposition; ce sera là un véritable
Pandémonium, et nous n'y trouverong rien qui élève
les sentiments de l'homme. L'ouverture de cette
exposition le dimanche ne peut manquer de pro-
duire un effet démoralisateur sur le publie en géné-
ral, et particulièrement sur ceux qui viitent Clii-
cago, et la crainte qu'éprouve les chrétiens à ce
sujet est bien fondée. Je regrette donc que le gou-
verneiment ait pris une position quasi-hostile à
l'égard de la motion maintenant soumise, et je le
considère comme réellement favorable à l'ouverture
de l'exposition le dimanche en appuyant la motion
<"ajournement.

Aujourd'hui est le dernier jour que nous pouvons
avoir pour discuter ce sujet, et le public compren-
dra (lue l'amendement du ministre de l'Intérieur
exprime l'intention du gouvernement d'éluder de
répondre à ma motion honnêtement et loyalement.
On nous dit que nous ne 'pouvons fermer notre
exposition; que nos échantillons seront éparpillés
dans les différents départements. Je l'admets;
mais nous avions aussi à l'exposition de Paris, des
échantillons éparpillés dansles-divers départements,'
et. cependant, nous avons empêché que ces échan-
tillons fussent visités le dimanche. Nous ne deman-
dons pas que toute l'exposition soit fermée; mais
nous voulons faire fermer cette partie que nous
contrôlerons. C'est tout ce que nous demandons.
Nous demandons qu'un principe soit . reconnu
coitiie protêt contre toute action contraire de la
part des autorités américaines, si toutefois, celles-ci
commettent cette action.

Le ministre de l'Intérieur nous demande de ne
pas lier les mains du gouvernement ; mais de lais-
ser à son discernement le soinde faire pour le
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mieux. Le peuple canadien a une opinion arrêtée
sur le sujet ; il désire que cette chambre exprime
son avis à l'appui du principe de l'observance du
dimanche, et il veut faire savoir que son intention
n'est pas de sacrifier ce principe en déclarant que
c'est une affaire de peu d'importance; que nous
pouvons laisser agir le gouvernement comme bon
lui semble en tenant dûment compte des sentiments'
du peuple américain. Que le gouvernement tienne
fermé, le dimanche, le département canadien, à
l'Exposition Colombienne, s'il le peut convenable-
ment, fort bien ; mais pas autrement. Mais M.
l'Orateur, si nous laissons cette matière à la discré-
tion du gouvernement, comme mon honorable ami
le demande, ce serait reconnaître que nous ne con-
sidérons pas l'observance du dimanche comme un
principe d'une importance vitale ; mais que nous
sommes prêts à permettre au gouvernement d'agir
indifféremment à ce sujet, selon son bon plaisir, et
que nous serons satisfaits de sa décision. Or, cette
manière d'agir ne saurait me satisfaire.

Je soumets nia motion à la chambre, parce que
je crois que le Canada doit se montrer fidèle à ses
traditions, fidèle aux traditions anglaises, fidèle
aux principes du christianisme. Que nos vues
soient adoptées par les Etats- Unis ou non, cela ne
doit- influer en rien sur notre ligne de conduite.
Pour ce qui nous concerne, nous devrions affirmer
nos principes en fermant, le dimanche-à l'exposi-
tion, notre pavillon par égard pour le sentiment
chrétien qui prévaut dans le pays, et dans un esprit
de soumission au commandement divin. Cette
question n'appartient pas à cette catégorie de sujets
avec lesquels les hommes politiques peuvent se per-
mettre de plaisanter, ou qu'ils peuvent traiter à
leur guise ; mais il s'agit d'un principe d'une impor-
tance vitale, que le gouvernement doit affirmer ou
mettre de côté, et je regrette donc que cette motion
d'ajournement ait été proposée. Il est regrettable
que l'on désire écarter ainsi la question que J'ai
soulevée, et je demande à l'honorable monsieur qui
a proposé l'amendement, de le retirer, afin que
l'on puisse se prononcer convenablement sur le
mérite de nia motion. Si le gouvernement n'est
pas disposé à accepter la résolution, qu'il le dise de
suite, et ce sera honnête de sa part. J'insiste beau-
coup parce que je considère le sujet comme étant
d'une extrême importance. Je, ne puis voir sans
peine une nation grande et chrétienne, comme l'est
a nation américaine, sur le point de sacrifier l'un

des principes auquel elle tenait le plus, pour suivre
l'avis des socialistes, des anarchistes, des nihilistes,
ainsi que l'exemple des pays européens. Mais je
serais plus peiné encore si je voyais figurerle Canada
comme complice, et c'est pourquoi je conclurai en
ilisant que la motion du ministre de l'Intérieur
équivaut à la demande que ma proposition soit
rejetée. Si l'honorable ministre persiste à main-
tenir sa motion d'ajournement, les chrétiens du
Canada comprendront comment ma proposition a
été repoussée, pourquoi elle l'a été, et quel en sera
l'effet.

. MACLEAN (York-est) - L'honorable 'préo-
pinant nous a dit ce qui a été fait en. Angleterre.
Il nous a dit que la pratique, en Angleterre, est de
tenir les expositions fermées le dimanche; mais il
ne nous a pas montré un cad où l'en ait cru néces.
saire de proposer dans la Chambre des Communes
une résolution comme celle qui est maintenant.sou-
mise. Pourquoi ne suivrions-nous pas le même
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principe, ici ; pourquoi ne donnerions-nous pas au
gouvernement le droit d'exercer sa discrétion sur
une matière de ce genre comme le fait toujours la
Chambre des Communes anglaises ?

L'honorable préopinant nous a parlé de lâcheté.
Mais nous avons tous eu connaissance de la lâcheté
d'un honorable monsieur qui parle aujourd'hui si
aisément au sujet de l'observance du dimanche;
mais qui n'eut rien à dire lorsqu'on liii paria dans
cette chambre, du fait que le sifflet de ses propres
remorqueurs se faisait entendre même le dimanche.
Il a dit de plus que toutes les personnes respecta-
bles désirent que l'Exposition Colombienne soit fer-
mée le dimanche, et que les rebuts de la société
seuls sont opposés à cette fermeture. Mais, M.
l'Orateur, l'évêque Potter s'est prononcé en faveur
de la proposition de la tenir ouverte le dimanche
et le cardinal archevêque (le Baltimore en a fait
autant.

L'honorable préopinant n'a pas, non plus, répondu
à l'observation faite que le jour qu'il observe comme
jour de repos, pour se conformer au commandement
divin, n'est pas le jour qu'il nous demande de sanc-
tifier; le jour désigné par le commandement divin
est le samedi. En sorte que l'honorable monsieur
a violé la loi mosaïque, depuis qu'il estdans le monde,
et s'est rendu passible des plus sévères châtiments
pour cette violation. Il nous a aussi déclaré que,
si l'exposition est ouverte le dimanche, elle ne serait
qu'un vrai Pandémoniuîn. Evidennent, les classes
ouvrières, dont l'honorable préopinant se prétend
le grand ami, seront celles qui composeront ce Pan-
démonium. D'après l'honorable député, par consé-
quent, ces classes se composent de tous les rebuts
de la société. Dans la plupart des occasions, l'ho-
norable député est nn adversaire enthousiaste de
toute restriction. Cependant, sur certaines ques-
tions, il est le plus grand ami des restrictions. Il
devrait appliquer a sa morale une légère dose de
l'esprit libéral qu'il apporte sur les questions indus-
trielles et comumerciales, etae montrer un peu moins
ami des restrictions en mnorale et plus en faveur des
restrictions en matière <le commerce et d'industrie.

M. GILLMOR : Je n'ai pas compris le ministre
des Finances comme l'a fait mon honorable ami. Je
n'ai pas compris qu'il voulût substituer une prome-
nade sur les terrains de l'exposition à l'observance
du dimanche. Bien que j'approuve l'auteur de la
résolution, quant à l'ensemble, il aurait pu très
pertinemment, suivant moi, se conformer à 1 avis du
ministre des Finances. Je le croyais alors et je le
crois encore. Les observations du ministre des
Finances m'ont paru très judicieuses. Il a répété
souvent : Je préfère que l'exposition soit fermée I
dimanche et que le département canadien de cette
exposition le soit également. C'est, a-t-il dit, mon
avis et mon désir. Le ministre a aussi déclaré que
c'était le désir du gouvernement. L'auteur de la
résolution, en acceptant cet avis, eût certainement
rempli d'une manière convenable ses devoirs à
l'égard du sentiment religieux du pays. Telle est
ma manière de voir.

L'on m'a toujours enseigné l'observance du
dimanche. Je ne crois pas qu'il importe de s'occu-
per de la question de savoir si le sal bat est le sep-
tième jour ou le premier jour de la semaine, Nous
connaissons tous le sabbat chrétien, et nous n'avons
pas besoin d'en discuter le côté théologique.

Je parlais seulement du discours du ministre des
Finances, et ce discours, depuis le commencement

M. MAcLEA (York-est). a

jusqu'à la fin, ne demande aucunement, d'après ce
que j'ai compris, que l'on substitue certains amu-
sements, certaines occupations, aux cérémonies du
sanctuaire, le jour du sabbat. Je connais ce mi-
nistre ; je sais qu'il fréquente l'église, le dimanche,
aussi souvent que la plupart d'entre nous. Je me
permets cette observation, parce que je ne crois pas
que son discours mérite le blâme qu'il a encouru
pour ce qui regarde l'observance du dimanche.

M. DALY : Comme l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) a cru devoir se servir d'un
langage très peu amical-

M. l'ORATEUR: J'appellerai l'attention de
l'honorable monsieur sur le fait qu'il ne peut pren-
dre de nouveau la parole que sur un permis de la
chambre.

M. DALY : Avec la permission de la chambre,
je voudrais ajouter quelques mots. L'honorable
député de Norfolk-nord a parlé de moi en termes
très peu charitables. Il a prétendu que mon amen-
dement était inspiré par la lâcheté et l'hypocrisie.

M. MULOCK : Ces paroles ont été retirées.

M. DALY : Elles ne l'ont pas été. L'honorable
député de Norfolk-nord a parlé pendant une quin.
zamine (le minutes ; mais n'a pas retiré ces paroles.
Cet honorable député qui se prétend si bon chrétien
et un si grand moraliste, devrait avoir pour moi
cette charité chrétienne qui forme le fond de tout
caractère chrétien. Après l'explication donnée
par le ministre des Finances relativement à la posi-
tion prise par le gouvernement sur ce sujet ; après
cette déclaration du ministres des Finances, que
notre désir était, conformément aux vues qui pré-
valent au Canada relativement à l'observance du
dimanche, que l'exposition fût fermée le dimanche,
l'honorable député eût pu retirer sa résolution,
d'autant plus que son opinion sur ce sujet avait été
exposée devant cette chambre et aussi devant le
euple au moyen du rapport oficiciel des Débatm.
ai cru alors qu'il était (le mon devoir, envers le

gouvernement et envers la chambre, de proposer
l'ajournement du débat, et j'espère sincèrement
que, à l'avenir, lorsq ne l'honorable député jugera à
propos de faire parade de ses sentiments religieux,
comme il l'a fait aujourd'hui, il se conduira, lui-
même, plus en harmonie avec ce que doit être un
vrai chrétien.

M. PATERSON (Brant): Comme je le com-
prends, le Congrès américain est arrivée à la conclu-
sion qu'il était désirable que l'Exposition Colom-
bienne fût fermée le dimanche. Les crédits votés
par lui ont- été déterminé., je crois, en tenant
compte de cette fermeture. Si le Congrès a pris
cette décision, je ne vois pas qu'il soit inconvenant
de la part de cette chambre d'exprimer son opinion
sur ce sujet. Nous avons voté un crédit considé-
rable pour permettre à nos producteurs de faire une
exposition à Chicago. J'appellerai l'attention du
ministre des Finances sur cette décision du Con-
grès, dont il n'a pas, je crois, suffisamnient tenu
compte.

En outre de son côté récréatif, le point principal
de cette exposition pour le Canada et d'autres pays
c'est l'avantage qu'elle nous donne de favoriser
nos intérêts commerciaux, Les divers exposante
auront des représentants qui s'efforceront de mon-
trer et vendre leurs marchahdises aux liabitants des
divers pays. Ainsi que 'a dit l'honorablé député
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d'Annapolis (M. Mille), il ne s'agit pas d'une res.
triction non sanctionnée yar la société, l'observance
lu dimanche, le repos, la fermeture des maisons

d'affaires, c'est une coutume canadienne générale-
mient reconnue dans le pays, et ce me semble être,
(le la part de la chambre une approbation du fait.
Fermer le département canadien ce jour-là, ce serait
tout simplement déclarer aux nations étrangères
asse1blées que tout désireux qu'il est de faire des
afaires, le peuple canadien trouve qu'il est de l'in-
térêt de la société d'interrompre son travail quoti-
lieu un jour par semaine, le septième. Cela mérite,

je crois, d'être pris en considération. Autant que
je sache les commissaires de l'exposition universelle
n'ont pas encore décidé si l'exposition serait, onu
non, ouverte le dimanche. Or si cette chambre
déclarait que c'est le désir du peuple canadien,
commne je crois que ça l'est, de voir l'exposition
fermée le jour du Seigneur, je pense que les con.-
inissaires seraient heureux dlavoir l'expression d'une
semblable opinion, et ce serait un encoura enent,
u appui pour ceux de la commission, ou pays,

qui s'efforcent de faire prévaloir ce sentiment. Je
ne vois pas qu'il soit nécessaire d'ajourner ce débat,
je crois que nous pourrions décider la question
maintenant. Sans vouloir condamner les vues de
ceux (lui diffèrent avec moi, je ne vois aucune
objection à voter en faveur de la résolution de l'ho-
norable député et déclarer que cette question peut
très raisonnablement être discutée et décidée par le
parlement caniadien.

M. AMYOT : Je désire donner une raison de
plus en faveur de l'ajournement de la discussion.
On représente actuellement la question comme une
question d'argent et de dépense. Mais nous ne
sonnes pas les seuls Canadiens qui payons pour
cela. Toutes les provinces sont intéressées ; elles
contribuent de fortes sommes pour cela. Allons-
nous leur imposer nos vues sans denmanderleur sen-
timent ? Parce qu'il y a des gens qui ne voient que
leur petit coin du pays, sans comprendre qu'il y a
dles personnes dans le Canada, qui pensent autre
nient, allons-nous profiter de notre majorité pour
in poser nos vues aux provinces? Qui dit à mon
honorable ami que ses vues seront acceptées dans
la province de Québec ? Il faudrait discuter la ques-
tion plus longuement, et consulter les provinces.

Le vote est pris.

PoUa:
Messieurs

Amyot.
Bain (Soulanges),
Baker,
IaruaîdI,

l3éohard,
Bellei,
Bennett,
Bergeron,
Boyle,
Bryson,
Caimeron,
Cargill,
cirling,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Cochrane,
Costigan,
Curran,
Daly,
Divin,

Davis,
Denison,
Dickey, 

•Fairbairn,

Langevin (sir Hector),
IaRivière,
Ledue,

Macdonald Winnipeg),
Macdowell
Maclean (Ïork),
McAtister,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
MoDougall (Cap-Breton),
MeLennan,
McLeod,
MoNeill,
Madill,
Mara,
Xignault,
1 iler,
Mille (Annapolis),
Ouiimet,
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid,

Foster, Robillard
Fréchette, Rosaond,
Gillies, Roas (Dundas),
Gironard (Deux-Montagnes),Ross (Liegar),
Haggart, sproule,
Hazen, Taylor,

Henderson, pl
Hutchins, Tyrwhitt,
ingrani, Wallace

g ,es. White (helburne),
Joncas Wilmot,
Kaulbach, Wilson
Kenny, Wood (Westmoreland).-76.

Messieurs
Bain (Wentworth),
Beith,

eruier,
Borden,
Brown,
Casey,

Carlton,
Christie,
Colter,
Dawson,
Edgar,
Flint,
Gillmor,
Godbout,.
Landerki,
Laurir,
Legris,

Macdonald (Huron),
MeMullen
Mille (ttwell),
Mulook,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Perr.y,
Proulx,
Rider,
Scriver,

SempeBomervulle,
Tarte,
Vaillancourt,
Welsh,

La motion est adoptée et le débat ajourné.

M. CAS EY: L'honorable député de laldimand
(M. Montague) n'a pas voté.

M. l'ORATEUR: L'honorable députe de Haldi.
mand a-t-il entendu lire la motion ?

M. MONTAGUE: Je n'ai entendu qu'une partie
de la question-en français.

M. CASEY : L'honorable député de Cardwell
(M. White) n'a pas voté.

M. WHITE (Cardwell): J'ai pairé avec l'ho-
norable député de Berthier (M. Beausoleil).

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.-

Copie de toute correspondance et rapports de fonction-
naires du gouvernement concernant la construction d'un
édifice public à Kontville, N.-E., et l'acquisition d'un em-
placement pour cet objet conformément à un crédit voté
par cette chambre en 1886.-(M. Borden).
' Etat donnant, d'après le dernier recensement du
Canada, les détails ci-dessous en ce qui concerne chacune
les municipalités suivantes,savoir :-Les villes d'Aurora
ut Newmarket, les villages de Holland Landing, Stouff-
ville et Sutton-Ouest,,et les townslips de King, Whit-
church, Gwillimbury-est, Gwillimbury-nord et Georgina,
dans le comté d'York, et le village de Brandford, et le
township de Gwillimbury-ouest, dans le comté de Simeoe:
(c.) Nombre de maisons habitées. (b.) Nombre de mai-
sans inhabitées. (c.) Nombre de maisons pn construction.
(d.) Nombre total d'établissements industriels. (e.) Nom-
bre total de machines et outils. (f.) Nombre total d'em-
ployés (hommes, femmes et enfants, respectivement). (g.)
Nombre total de chaudières à vapeur. (b.)Noms et nom-
bre des diverses industries dans chacune des dites muni-
cipalités. (j.) Total des gages aunnels a és en 1891 dans
chacune des ditês municipalités. (k.) Valeur des produits
manufacturéden 1891 dans ohacune des dites municipa-
lités. (1.) Capital placé. dans des établissements indus-
triels en 1891, dans chacune des dites municinalités.-(M.
Mulocok).

Copie de toute correspondance concernant la réclama-
tion de M. Laughlin oeDougall, du comté. de Victoria,
Nouvelle-Ecosse, pour une allocation de retraite. ainsi
que les montants ui lui ont été payés à titre de gardien
de phare à Saint-Paul et Ingonhb, donnant les montants
séparément pour chaque année.-(M. Fraser).

Etat donnant séparément les diverses espèces d'établis-
sements manufacturiers qui forment le nombre total de
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67 manufactures attribuées à Liverpool, Nouvelle-Ecosse,
nar le bulletin de recensement n

0 
12.-(M. Borden, pour

M.Forbes).
Etat indiquant:-(a.) Le montant d'argent reçu, à titre

de droit d'entrée, des visiteurs du pénitencier de Kings-
ton, chaque année, depuis le 1er janvier 1885 jusqu'au 1er
février 1893. (b.) Les paiements, à même ces deniers, faits
au crédit du receveur général, et la disposition de ces
fonds. (c.) Détails sur les articles fabriqués et les tra-
vaux exécutés dans cet établissement pour aucun de ses
officiers-indiquant qui a fourni les matériaux pour ces
articles, quelles sommes ont été portées au compte des dits
officiers pour les dits articles, et quelles sommes ont été
réellement payées pour les dits articles pendant chacune
des dites années. (d.) Quantité d'huile de charbon et de
gaz fournie à ces officiers, le montant payé pour cette
fourniture, et la date du paiement. (e.) Ouvrages de buan-
derie exécutés dans cet établissement pendant les dites
années, pour qui, le montant exigé et payé pour ces
ouvrages, les dates de ces paiements et les noms des per-
sonnes qui ont fait ces paiements.-(M. Mulock).

Etat donnant le coût total de la résidence du lieutenant-
gouverneur à Régina, y compris les terrains et les com-
muns et toute dépense s'y rattachant.-(M. MeMullen.)

Etat donnant les noms des propriétaires des divers éta-
blissements industriels dans la ville de Mount-Forest, et
le nombre d'ouvriers y employés.-(M. McMullen.)

Copie du certificat de compétence obtenu par chacun
des commandants suivants des navires qui ont fait le ser-
vice de la protection des pêcheries durant la dernière
saison, savoir :-Commandant 0. G. V. Spain, "Acadia."
Commandant W. H. Kent, " Agnes Macdonald." Com-
mandant E. Dunn, "Bayfield." Commandant Geo. M.
May, " Constance." Commandant J. il. Pratt, " Dream."
Commandant Wim. Wakeham, "La Canadienne." Com-
mandant A. Finlayson, "Stanley." Commandant C. T.
Knowlton, " Vigilant."-(M. MeMullen.)

Copie de toute correspondance, rapports et antres docu-
ments concernant la réduction de C. A. Atkinson du rang
de chef de train à celui de serre-freins, au mois d'octobre
1887, ou vers ce temps.-(M. Wood, Westmoreland.)

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
LE STEAMER "QUAI)RA."

M. PRIOR: Je demande

Copie de toutes soumissions, lettrs, télégrammes, et
correspondance entre le gouvernement et ses agents et
toutes personnes, concernant le contrat donné pour la ré-
paration du steamer " Quadra." -

sache, l'on n'a rien faitdanscesens, jusqu'àprésent.
Je ne veux pas dire que le département est en faute,
car ni mon collègue ni moi n'avons demandé le règle-
ment de la question, autrement que par une ou deux
lettres, et je n'ai pas beaucoup entendu parler des
soumissionnaires qui se plaignirent d'abord. J'ai cru
de mon devoir d'étudier à fond cette question, vu,
surtout, que quelques-uns de ces sonmissionnaires
sont des hommes de faibles moyens, et que l'entre-
prise a été accordée à une compagnie riche. Natu-
rellement, les petits entrepreneurs comprirent qu'ils
n'avaient pas eu les mêmes chances que la plus
riche compagnie, et comme je sais que le gouverne-
ment est toujours trop heureux d'accorder ses en-
treprises aux plus bas soumissionnairis capables de
les exécuter, je crus de mon devoir de faire une en-
quête et (lobtenir toute la correspondance se
rattachant à cette affaire. Je crois qu'il est surtout
du devoir du gouvernement d'être soigneux dans
des oas de ce genre où le pauvre peut être oppressé
parle riche. 'Je ne dis pas que c'est ce'qui a en
lieu dans ce cas-ci, mais le gouvernement pourrait
au moins nommer une commission (l'enquête à ce
sujet.

M. COSTIGAN : Je né vois aucune objection à
cette motion : les documents seront produits. Je
suis heureux que l'honorable député ne blâme pas
le gouvernement, et je suis heureux qu'il prenne de
l'intérêt dans la chose. Je puis assurer à l'hono-
rable député que l'enquête promise par le ministre
sera faite. Je ferai une enquête et je verrai s'il y
a en des soumissions de retenues.

La motion est adoptée.

REVENUS DES PROVINCES.

M. PRIOR : Je demande-
Relevé du revenu total versé au trésor fédéral par cha-

cune des provinces de Québec, Ontario. Nouveau-Bruns-
wick Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard, Manitoba
et Colombie-Anglaise chaque année fiscale, depuis le 1er
juillet 1880, jusqu'au 30 juin 1892.

M. DAVIN : Je propose en amendement que les
mots "et les Territoires du Nord-Ouest " soient

i4 46 é-KlT -", 11 i
Je vais expliquer en peu de mots pourquoi je iie , it ii l

demande ces documents. L'été dernier, le steamer Sir RICHARD CARTWRIGHT Je n'ai pas
du gouvernement fédéral "Quadra " fit naufrage d'objection à l'amendement de l'honorable député,
sur la côte-nord de i'ocean Pacifique. On le ramena mais je dois (lire à l'honorable député de Victoria
à la cale sèche d'Esquimalt, et le gouvernement (M. Prior), que, comme question de fait, ces rap-
demanda des soumissions pour le réparer. On me ports sont susceptibles d'être erronés. Les rap
donne à entendre que quatre ou cinq soumis- ports de Québec et d'Ontario ne contiennent pas le
sions furent envoyées à l'agent du gouvernement montant exact payé par chaque province, et je crois
fédéral, à Victoria et que, sur ces quatre ou que la iitênie remarque peut, en partie, s'appliquer
cinq, deux ou trois seulement furent envoyées aux provinces maritimes, car un montant considý-
au ministre le de la Marine et des Pêcheries, à rable des importations destinées à Ontario passe à
Ottawa. Je suis parfaitement convaincu que le Montréal, et les droits sont payés là.
gouvernement n'a pas eu l'intention de faire quel-
que injustice aux constructeurs qui étaient en posi-
tion de réparer le steamer. Néanmoins, quelques- La motion telle que amendée est adoptée.
uns de ces soumissionnaires croient que leurs sou-
missions ont été, avee intention, mises de côté par DEPENSES FÉDÉRALES DANS LES
l'agent. J, ne saurais dire que j'ajoute foi à cela; PROVINCES.
il se peut que ces personnes ne se soient pas con- M. PRIOR Je demande-
formées aux conditions exposées dans la demande Relevé des sommes totales dépensées par'le gouverne-
des soumissions. En tous cas, il n'en est pas moins ment fédéral dans chacune des provinces de Québec,
vrai que leurs soumissions n'ont pas été envoyées à Ontario, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecotse, Ile dU
Ottawa.Prince-douard, Manitoba et Colombie-Anglaise depuis

Ottaa. 'aimoimêm, écit u mniste d lale 30 juin 1880 jusqu'au .90 juin 1892, sons les chapitres miii-
Marine et des Pêcheries, lui exposant les faits et vants: construction et équipement des chemins de fer;
demandant une enquête. Il nie répondit qu'il en se- subventions aux chemins de fer; entretien des chemins
rait fait ainsi, et j'espérais que cette promesse serait de fer, havres rivis etoes t as n erdeub;
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,N. DAVIN # Je voudrais insérer les mots "et

les Territoires du Nord-Ouest " après les mots "la
Nouvelle- Ecosse."

Ni. PRIOR : Je désire dire quelques mots à
l'appui de cette motion, car dans la province que
j'habite, il existe une idée générale que la popula-
tion ne reçoit pas une juste part des dépenses du
gouîvernemnent fédéral, comparativement au revenu

tt'elle paye au trésor fédéral. Mes électeurs
sa vent parfaiteient combien ils versent dans le
t résor, mais ils désirent savoir plus clairement
corbhien ils recoivent en retour. Ils sont éloignés
d'environ 3,000 milles du siège (lu gouvernementet
il i'et pas en leur pouvoir d envoyer en délégation
auprès du gouvernement fédéral, 30 ou 40 hommeb
l'affaires, comme peuvent le faire les comtés de
(Q>uélee et d'Ontario.

Certains membres lu gouvernement nous ont (lit
que les dépenses, dans la province, seraient basées
sur le chiffre (le la population. Je crois lue ce n'est
Ias une manière équitable de régler la question.
Nous sommes une petite population, se chiffrant,
l'après le recensement, à 97.000 seulement, y com-

pris les Sauvages et les Chinois, et cependant, nous
payons en revenu au Canada. la somme énorme de

),6,156 par année, ce qui équivaut à une capita-
tion le $16.97. Les rapports des douanes et du
r eveni de l'intérieur, pour l'année 1892, établissent
que Victoria a payé $1,098,718, avec un revenu
postal de $45,150.

.le crois que les électeurs que j'ai l'honneur de
reprtsenter ont parfaitement raison de prétendre

iu'ils n'obtiennent pas une juste part des dépenses,
cmnîparativenient au montant qu'ils versent dans le
trésî5or.

Waprès un tableau publié dans le Daily Colonixf
le Victoria, le 14 février, tableau que je crois
exact, je vois que la population (le la Colombie-
Anglaise paye $16.97 par tête ; la population d'On-
tario, $5.70; celle de Québec, $7.06 ; la Nouvelle-
Ecnsse, $3.75; le Nouveau-Brunswick, $4.16; l'Ile
dit Prince-Edouard, $.94; le Manitoba, $7.50:
les Territoires du Nord-Ouest, $0.17. D'après ces
chiffres, la Colombie-Anglaise paye 3 fois autant
<lie Ontario, 2. fois autant que Québec, 4 fois au-
tant que la Nouvelle-Ecosse, 4 fois autant que le
.Niveau-Brunswick, 2J fois autant que le Mani-
tobL, 8ý fois autant lue l'Ile du Prince-Edouard, et
près le 100 fois autant que les Territoires du Nord-
Oiest.

Il n'est pas juste, je pense, de baser la dépense
Sir la population, et, après avoir vu ces chiffres,
j'espère que. la chambre sera de cette opinion. S'il
nous arrive de vivre dans un pays qui possède d'in-
tueuses ressources naturelles, si, quel qu'en soit la
cause, nous avons été assez heureux pour atteindre
Ime certaine prospérité financière, si, en moyenne,
le peuple est plus à l'aise que le peuple de tcute
autre province, il n'est que juste que le gouverne-
ment fasse ses dépenses 'sur cette base. Tout ce
que nous voulons, c'est que les dépenses soient
faites en proportion des revenus que nous payons.

J'attendrai la production des documents pour
faire le plus amples observations, car l'on peut
eroire que nous nous trompons dans nos vues, mais
jusqu'à ce que le ministre des Finances ait déposé
ces documents sur le bureau, mes électeurs conser-
veront leur opinion, que je partage moi-même, que
l. Colombie-Anglaise n'a pas reçu une part raison-
nable des dépenses publiques.

M. DAVIN: Je ne veux dire qu'un mot. L'ho-
norable député dit que les Territoires (lu Nord-
Ouest n'ont contribué au revenu public que dans
une proportion de 17 centins par tête. C'est ce
qui est dit dans le rapport erroné dont a parlé
l'honorable député d'Oxford-sud. La .Colombie-
Anglaise, de fait, paye des droits sur une foule
d'articles qui entrent dans ses ports de mer. Nous
n'avons pas <le port de nier dans le Nord-Ouest et
nous payons nos droits à Montréal, tout comme
Ontario. Je suis allé dans la Colombie-Anglaise et
j'ai observé les coutumes du peuple. J'ai aussi
observé les coutumes du peuple des Territoires du
Nord-Ouest, et pour ce qui est de la cousonmation
de ces choses qui contribuent le plus au revenu", je
crains que la population des Territoires du INord-
Ouest ne puisse soutenir la comparaison avec tmes
amis le la Colombie-Anglaise. Nous nous trouvons
dans cette position, que nous recevons très peu pour
ce que nous donnons, tandis que, de fait, nous
payons autant que toute autre région du Canada.

Je suis heureux que mon honorable ami ait con-
senti à inclure dans sa motion les Territoires du
Nord-Ouest, car l'on pourra voir par ces rapports
que, en tenant compte de notre population et des
dépenses faites, les Territoires du Nord-Ouest, au
lieu de recevoir plus qu'ils ne méritent, comme cela
est l'opinion de plusieurs honorables députés <les
deux côtés de la chambre, reçoivent beaucoup
moins qu'ils n'ont droit de recevoir. ,

M. PRIOR : Je dois objecter aux observations
de l'honorable député d'Assiniiboïa (M. Davin), et
aussi aux observations de l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), s'il a voulu
parler de la Colombie-Anglaise. Si j'avais ici les
données statistiques, je pourrais prouver en très
peu de temps qu'il y a très peu d'articles importés
dans la Colombie-Anglaise qui ne soient consoin-
niés là. Il se fait peu, très peu d'exportations <le
la province. Nous importons des provinces de
l'est beaucoup de marchandises sur lesquelles nous
payons le droit et que nous consommons. Je crois
que vous constaterez à l'avenir une diminution dans
le montant de droits de douane versé dans le
revenu, car notre peuple devient de plus en plus
consommateur des articles manufacturés des pro-
vinces de l'est. Ce n'était pas de sa faute s'il ne
consommait pas ces artiçles auparavant, c'était dû
au fait que nos fabricants de l'est ne faisaient pas
des marchandises de la qualité voulue. Le chiffre
de nos ex portations est très peu (le choses ; je pour-
rais établir, je crois qu'il ne s'élève pas à $500 par
année, déduction faite du revenu dont j'ai donné
les chiffres.

M. FOSTER : Je verrai à ce que les rapports
soient produite aussitôt que possible. Je mettrai
à cela la plus grande diligence à cause de l'allusion
faite par l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) aux habitues de luxe du peuple de la
Colombie-Anglaise. Mon honorable ami (M. Prior),
dit que la population de la Colombie-Anglaise
consomme plus qu'elle n'importe ; mais ces droits
de douanes comprennent le montant perçu par
tête, des Chinois, et il est difficile de supposer
qu'ils les consomment.

M.. PRIOR : Oh ! cela n'est pas compris.
M. FOSTER : Il faut éclaircir tous ces points;

je produirai les documents aussitôt que possible.
La motion telle qu1e amendée est adoptée.
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QUAI SUR LA RIVIÈRE RICHELIEU.

H. BÉCHARD : Je demande-

Copie de l'ordre en conseil ou de tout autre document
qui a autorisé la ompagnie du chemin de fer de Stan-
stead, Sheffprd et Chambly ou la Compagnie du Vermont
Central qui lui a succédé, à construire un quai le long de
son pont sur la rivière Richelieu, à Saint-Jean, P.Q.

J'ai déjà, dans d'autres occasions, attiré l'attention
sur ce point. Le pont de chemin de fer dont il s'agit,
est construit sur pilotis et la compagnie a aussi cons-
truit un quai jusqu'aux deux tiers de la largeur de
la rivière, le long du pont. L'été, des barges vien
nent le long de ce quai pour prendre des charge-
ients, et les propriétaires riverains se plaignent

de ce que le printemps, à la crue des eaux, ces
barges interceptent le libre cours de l'eau, et,
comme les rives sont très basses, il s'ensuit qu'à
chaque printemps, une grande partie de leurs fer-
mes est submergée pendant un temps considérable.
L'annrée dernière, la compagnie fit disparaitre la
plus grande partie des anciens pilotis qui étaient
devenus inutiles, mais les cultivateurs se plaignent
encore que le chargement des barges le long de ce
quai leur fait beaucoup de tort. Il y a quelques
années, M. Parent, ingénieur-surintendant des
canaux, pour la province de Québec, fut envoyé
pour visiter l'endroit, et son rapport contient ce
qui suit :

Durant les douze derniers mois, j'ai fait.faire une étude
soignée de l'influence de ce pont etde son quai,surle niveau
de la rivière. Ona constatéique cette influence était insigni-
fiante, lorsqu'il n'y a pas de bateaux chargés le long du
quai. Une barge chargée aurait peu d'influence sur le
courant sous le pont ou le niveau plus haut, mais l'in-
fluence augmenterait rapidement et graduellement avec
le nombre de barges, ruais jamais assez, cependant, pour
causer une crue de plus de 4 ou 5 pouces. Sans doute,
même une crue moins grande que cela serait grandement
préjudiciable aux cultivateurs dont les terres sont basses
et humides; et l'on devrait prendre des mesures pour
enpêcherqu'il n'y ait plus d'une barge à la fois le long du

uai. Le maître du havre à Saint-Jean serait, je crois,
l'homme compétent pour cela. Relativement au présent
cas, on peut poser la question : la Compagnie du chemin
de fer du Vermont Central a-t-elle excédé ses droits en
construisant le long de son pent une jetée qui traverse
aux deux tiers la rivière ? Iais je ne crois pus que cette
question soit de la juridiction de ce bureau.

il y a trois ans, un autre ingénieur fut envoyé
par le ministère des Travaux publics, et son rapport
fut le même que celui de M. Parent. Il conclut en
disant que pas plus d'une barge à la fois ne devrait
prendre un chargement à cet endiroit. Je dirai
que, l'été dernier, j'ai vu six ou sept barges en
même temps prendre des cargaisons à ce quai.
C'est très désagréable pour les cultivateurs, qui se
plaignent que l'eau reste sur leurs terres beaucoup
plus longtemps qu'elle n'y séjournerait, s'il en était
autrement, et il en résulte qu'ils ne peuvent pas
serner en temps opportun. J'attire de nouveau
l'attention di gouvernement sur ce fait. Je fais
cette motion, afin de savoir si la compagnie du che
min de fer a été autorisée par le gouvernement à
construire ce quai et, dans le cas contraire, pour
que le gouvernement adopte des muesures pour faire
changer cet Jtat de choses.

M. HAGGART: En réponse à l'honorabledéputé,
je dirai que je ne connais pas d'arrêtés du Conseil
dans le département qui autorisent la construction
d'un pont ou d'un quai. Je su ppose que les, quais,
ont été construits en vertu de l'acte de 1832, qui
permettait à la Compagnie du chemin de fer de
Montréal et Champlain de construire le pont et les
quais. Eu vertu d'un acte passé en 1836, ce droit

M. FOSTER.

fut transféré à la Compagnie du ciemin de fer de
Stanstead et Shefford, avec un bail du chemin de
fer. On prétend que le bail a été détruit en 1875
dans un incendie. En vertu d'un acte de la légis-
lature de Québec, passé en 1873, la Compagnie du
Grand-Tronc obtint le privilège de construire des
quais, jetées, etc., sur la rivière Richelieu. Il 'y
a pas d'arrêté du Conseil qui accorde cette permis-
sion.

M. BÈCHARD: Je remercie beaucoup l'hono-
rable ministre des chemins de fer de m'avoir donné
ce renseignement. Je comprends qu'il dit que ce
droit a été accordé par un acte de la législature de
Québec, passé en 1873.

M. HAGGART: Je fais erreur en disant un
acte. C'était par lettres-patentes, datées le 20
février 1873, accordées par le gouverneient local
à la Compagnie du Grand Tronc.

M. BÉCHARD: Mais ce pont n'appartient pas
à la Compagnie du Grand Tronc, et elle ne s'en sert
pas. C'est la propriété de la Compagnie du chemin
de fer du Vermont Central. Le Grand Tronc ne
traverse pas la rivière Richelieu à Saint-Jean.

M. HAGGART : Ainsi que je l'ai dit à l'hono-
rable député, par un acte passé en 1832, la Compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et Champlain
fut autorisée à construire un pont à cet endroit, et
en 1836, elle transporta ce droit à la Compagnie du
chemin de fer de Stanstead et Shefford, en vertu
d'un bail du chemin de fer IMontréal et Champlain.

La motion est adoptée.

MARQUE DU FROMAGE.

M. REID: Je propose-
Que dans l'opinion de cette chambre, le fromage

fabriqué en tout pays étranger ne devrait pas être entré
en douane ou admis en transit sans être marqué, estam-
pillé ou étiquetéern lettres lisibles.de manière à indiquer,
tant sur la boîte que sur le fromage y contenu, le nom du
pays de provenance.

M. l'Orateur, en soumettant cette résolution, je
désire donner les raisons qui me font agir ainsi. Il
est reconnu que la fabrication du fromage est
aujourd'hui l'une des plus importantes industries
du Canada. En conséquence, si, par des moyens
quelconques, la chambre peut protéger cette indus-
trie et la rendre plus profitable pour les cultiva-
teurs, il est juste et raisonnable de les adopter. Il
y a quelques années, la fabrication du fromage était
inconnue dans le Canada. A cette époque, on se
livrait à un autre genre d'exploitation agricole.
Mais à mesure que le pays se défrichait, les culti-
vateurs durent adopter d'autres méthodes agri-
coles pour-faire prospérer leurs affaires. Ils se
livrèrent à l'industrie laitière, qui e'est depuis déve-
loppée dans une proportion énorme. Permettez-
moi de dire quels sont les capitaux placés dans cette
industrie-dans la province d'Ontario seule. J'ai
préparé avec soin un calcul qui concerne rua propre
province, et je laisse aux autres députés le soin de
s'occuper des provinces qu'ils représentent. On
calcule qu'il y a, dans la province d'Ontario, 800,000
vaches qui servent à l'industrie laitière. A $30 par
tête, elles représentent une valeur de $24,000,000.
L'étendue de terre en pâturages et en culture pour
les ias de la laiterie, est estimée à 3,000,000 d'acres,
soit trois acres et demie par vache, et la valeur de
cette étendue de terre est de $90,000,000. La
valeur des fromageries, laiterirs et salles d'emma-
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gasinage est estiméeà $3,000,000, les bâtiments de
ferme nécessaires pourcette indietrie, à $50,000,000,
et l'outillage, etc., employé dans l'industrie à
88 000,000, soit un montant total de $175,000,000
placé dans l'industrie laitière. C'est un montant
plus élevé que tout autre placé dans une industrie
quelconque au Canada. De plus, il est reconnu
que les gouvernements provinciaux encouragent le
développement de cette industrie, que l'on trouve
être celle qui paie le mieux le cultivateur.

Maintenant, permettez-moi de dire un mot du
développement de cette industrie depuis la Confé-
dération. En 1868, la fabrication du fromage était
à peine connue dans le pays. -C'est en 1874 qu'on
ft la première exportationconsidérable de fromage.
1)epuis cette époque jusqu'à ce jour, le développe-
tuent de cette industrie est indiqué par les chiffres
suivants:

1874......... ..
1884. ... ....
1887. ... ....
1889...,.. .. . .
1890...... .....
1891............
1892...... .. .

Quantité
ecportée.

24,050,982 lb%.
69,755,423
73,604,448
88,524,837
94,260,187

106,202,140
118,270,052

Valeur.
$3,523,201

7,251,989
7,108,978
8,915,684
9,372,212
9,508,800

11,652,412

faisant voir une augmentation constante; et je
crois que les rapports pour cette année indiqueront
une augmentation encore plus forte. En sus du
chiffre de ces exportations de notre propre produit,
je peux (lire que nous avons exporté du Canada,
lannée dernière, 10,140,678 livres de tromage expé-

lié en transit des Etats-Unis. Le fromage cana-
dien exporté l'année dernière a été vendu en
moyeine 92 centins la livre, tandis que le fromage
venu des Etats-Unis, et exporté du Canada, s'est'
venid 9 centins la livre. Or, c'est eu raison de
cette grande quantité de fromage américain expor-
tée du Canada, que j'ai présenté cette motion. Je
préten(ls que l'exportation de ce pays de ces 10,000,-
tO( le livres de fromage américain a nui à la bonne
renummée de nos cultivateurs. Ce fromage est
expédié à Montréal, non par nos chemins de fer
canadiens, ainsi qu'on l'a prétendu, mais il vient!
(les comtés de la frontière sur le 8aint-Laurent, id
le pont Victoria, jusqu'à Montréal, et dans les entre-
pots le Montréal, de fromage américain, il est trans-
fortmé en fromage canadien. Le fait que ce fromage
de q ualité inférieure est mêlé avec notre fromage
et e xporté comme fromage canadien, nuit à la répu-
tation die notre propre fromage. Maintenant, il
est reconnu que le marché anglais règle le prix du
fromage dans le Canada ; et nos cultivateurs
voyaut le prix Kuquel ce fromage est coté sur le
mat-ché anglais, sont portés à croire que c'est le
prix auquel le fromage canadien est vendu, attendu
qu'il est reconnu qu'il n'y a pas de fromage fabri-
<ui lats l'univers qui soit meilleur, s'il est égal,
que celui qui est fa riqué dans le Canada, et le
mu-lange le ce fromage américain avec le nôtre fait
tort à notre renommée. Dans la. région oè. se
trouve mon comté, les cultivateurs se livrent entié.
retment à l'industrie laitière,' et dans le comté St.
Lawrence, dans les Etats-Unis, lequel est voisin du
miett, il y a 23,000 vaches dont on se sert dans cette
industrie, et le fromage provenant du produit de
ces vaches est expédié à Montréal et mêlé à notre
frotmage canadien; de sorte que la partie du pays
où je réside, est particulièrement exposée à souffrir
par le fait que j'ai mentionné.

Les commerçants de fromage de Montréal vien-
nent dans cette région pour en acheter, et ils
paient trois-quarts de centin de plus pour ce fro-
mage que pour celui fabriqué dans le comté améri-
cain. Ce fait prouve l'infériorité du fromage
américain et, en conséquence, je prétends qu'on
ne devrait pas permettre de le mêler au nôtre, et
de le vendre comme fromage canadien. Ce n'est
pas sur notre fromage canadien que les acheteurs
font leur principal profit. C'est sur ce fronage de
qualité inférieure, qu'ils paient un centin par livre
moins cher que le nôtre, de sorte que je prétends
qu'il a fait tort à notre fromage d'un centin par
livre sur toute la quantité exportée l'année der-
nière, ce qui équivaut à une perte pour nos culti-
vateurs de $1,182,700 dans le cours de l'année.
Je lis les lignes suivantes dans l'Emqpire de ce
jour :

" L'honorable M. Sanford a reçu nue lettre de M.
Manchester, de Saint-Jean, N.-B., qui est aujour-
d'hui en Angleterre, dans laquelle il fait des recom-
mandations importantes au sujet (lu commerce du
Canada avec l'Angleterre. Il dit qu'il est absolu-
ment nécessaire, maintenant, que tous les exporta-
teurs de produits canadiens les marquent en lettres
lisibles " produit du Canada,' de sorte que si on
expédie la meilleure qualité de bouf, de lard fumé,
de fromage, de beurre, etc., il s'établira une
demande égale à celle qui existe pour le beurre du
Danemark, pour le fromage de la Suisse et pour le
bouf de l'Irlande et de l'Ecosse. M. Manchester
dit, de plus, que la visite du professeur Robertson,
en Angleterre, a fait un grand bien, vu qu'il a
lancé quelques idées splendides, dont on profitera
certainement durant la saison prochaine."

Le professeur Robertson a fait et il fait un tra-
vail utile parmi les cultivateurs, et cette industrie
a pris un si grand développement, que je demande
qu'elle soit mise sous l'égide de la politique
nationale, et que toute la protection possible soit
accordée à nos cultivateurs. J'ai entendu quelques
honorables députés de la gauche déplorer le sort
de la classe agricole du Canada, particulièrement
l'honorable député de Huron-sud (M. McMilan), et
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), qui n'ont jamais dit, ni l'un ni l'autre, un
mot pour demander de protéger nos agriculteurs.
Cependant, j'espère qu'ils nous aideront un peu,
aujourd'hui, dans cette question. Nous devrions
faire tout ce qu'il est possible de faire pour protéger
cette industrie qui est tout à fait importante, et je
soumets cette motion à la chambre dans l'espoir
qu'elle aera favorablement accueillie par tous les
députés.

M. ROSS (Dundas): En ajoutant quelques mots
aux observations de mon honorable ami, le député
de Grenville-sud (M. Reid) je regretterais beaucoup
que l'on mît plus de restrictions pour nuire à nos
relations amicales et commerciales avec les Etats-
Unis; mais en même temps, je comprends que nos
propres intérêts exigent qu'on agisse promptement.
En examinant la question, je vois que les plus
grands coupables sont nos propres hommes. Les
exportateurs canadiens constatent que leur marché
en Angleterre a tellement augmenté, que la de-
mande excède l'offre, et ainsi, ils cherchent à com-
bler la différence et à s'assurer des profits plus con-
sidérables, en impirtant du fromagenéricain d'une
valeur égale, ou presque égale, ne se montrant pas
trop exigeants dans plusieurs cas, et ils l'exportent
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comme fromage canadien, augnentant par là leurs nous faire croire qu'ils s'intéressaient fortement au
vent es. Ainsi que mon honorable ami l'a flit bien-être du cultiv4teur. Si j' m'en souviens bien,
observer, il en résulte que le fromage canadien certains députés pas bien éloignés du siège dé l'ho-
souffre plus ou moins dans la moyenne générale. Je norable député de Huron (M. McMillan) étaient, à
crois que le mode suivi est d'importer au fromage cette époque, plutôt enclins à faire fi <le la motion
américain aussi près que possible de la qualité comme étant peu importante ; ils pensent autrement
requise en Angleterre, et la marque, s'il y en a une aujourd'hui. Quand, il y a quelques années, j'ai
-et je crois qu'il n'y a pas <le marque sur le fro- soulevé cette question dans cette chambre, on pré.
mage lui-même, mais sur la boite-est enlevée et tendait que nous soiffrions par le fait que le fro.
l'article est marqué comme produit canadien ; de mage américain était expédié par voie du Canada,
sorte que tout le fromage passe pour être lu Canada. et exporté di Canada en Angleterre et qu'on l'y
L'effet de ce mode sur le fromage canadien doit être représentait comme étant du fromage canadien, et
nuisible, et toute la question mérite l'attention on fit une tentative pour faire adopter une législa.
prompte de cette chambre. Il n'y a pas de doute tion par cette chambre aux fins d'empêcher cet
que moti honorable ami a pris le bon moyen dans usage. L'objet de la résolution était (le faire nar.
cette affaire, et j'espère sincèrement que la chambre quer les produits canadiens comme venant des
approuvera sa motion. Etats- Unis. A cette époque, j'ai lu une allusion faite

à cette question dans la Chambre des Communes
M. FAIRBAIRN : C'est avec le plus grand

plaisir que j'appuie la résolution le mrion honorable
ami, le député (le G4renville (M. Reid). Nous avons
unle bonne réputation en Angleterre pour la fabri-
cation du fromage, et j'espère que nous la conser-
verons. Nous savons que notre fromage canadien
obtient un prix élevé sur le marché anglais, et je
crois que l'exportation du f romnage américain comme
fromage canadien, fait tort à cette bonne réputation.
Cette industrie a fait le grands progrès depuis
deux ans. En 1891, la valeur de nos exportations
s'élevait il $9,504,800, et en 1892, à $Ml,652,411, et
la q wuatité a augumenté le 106,202,140 livres qu'elle
était, en 1891l. à 118,270,052 livres,eni 1892. Ce
développement fait voir combien cette industrie est
importante et combien elle est avantageuse pour le
cultivateur canadien. Cette industrie donne les
plus grands bénéfices au cultivateur, et est une des
meilleures qui se rapportent à l'agriculture, J'es-
père que cette résolution sera adoptée par la clam-
bre sans opposition.

M. McMILLAN (Huron): Je. suis fort aise <le
pouvoir approuver cette résolution, qui demande de
marquer le fromnage américain exporté du Canada
de manière à faire savoir que c'est du fromage de
provenance américaine. Je suis heureux de penser
que l'honorable député <le Grenville-sud (M. Reid)
votera une fois en faveur du cultivateur, et j'espère
que ce ne sera pas la dernière. J'ai l'espoir qu'il
réfléchira à ce qu'il a dit an sujet du député de
Huron-sud. Je combats depuis des années dans
cette chambre en faveur les intérêts des cultiva-
teurs, <le même que je le fais en dehors et dans
toutes les occasions qui se présentent. Combien de
fois l'honorable député a-t-il voté en faveur des cul-
tivateurs, lorsque leurs intérêts étaient en jeu ? Je
crois qu'il serait de l'intérêt du cultivateurcanadien
<le faire marquer les produits américains comme
tels,quand ils sont expédiés en transit par le Canada,
et <le ne pas les laisser vendre sur le marché comme
produits canadiens. J'espère que l'honorable député
ne s'opposera plus à ce que les cultivateurs reçoi-
vent en franchise le fil d'engerbage, le <nais, ni à une
réduction <les droits sur les instruments aratoires.
J'espère que son zèle ne se ralentira pas et qu'il
n'en restera pas à ce premier effort qu'il fait aujour-
d'hui.

M. SPROULE: J'aimerais dire quelques mots
sur cette question, à laquelle je m'intéresse depuis
plusieurs années, et qui, je regrette de le dire, n'a
pas reçu l'appui de certains députés qui voulaient

Ic. Ross (Dundas).

d'Angleterre, et qui justifiait, dans mon opinion,
les observations que je fis alors. J'ai cet extrait ce
soir et je crois qu'il serait bon de le lire de nou-
veau. C'était dans le but de remédier au même
tort que cette motion demande <le redresser :

LoNDR Es, 20 mars.-On a annoncé ce soir, dans la cham-
bre des Communes que le bureau des colonies est sur le
point de demander au gouvernement du Canada si la pré-
tendue falsification du fromage américain importé, se
rapporte aussi au produit canadien, principalement en ce

&bui concerne l'usage d'employer de la graisse dansla
abrication du fromage.

Cette demande fut faite en raison du fait que <lu
fromage étiqueté "prenière qualité de fromage
canadien," ainsi qu'on le disait, était vendu an
détail à Loudres, lequel contenait de la graisse et
de l'huile de graine (le cotonnier. C'était évidem-
ment du fromage américain, il n'y avait aucun
doute à ce sujet. Mais parce que le fromage cana-
dien était en renommée sur le marché, des mar-
chands peu scrupuleux étiquetaient leur produit
"Fromage canadien," et pour prouver que c'était
du fromage canadien, ils faisaient voir la marque
qui démontrait qu'il était expédié du port de Mont-
réal, dans le Canada. En conséquence, nous avons
cru qu'il serait utile de marquer le fromage cana-
dien, exporté de ce pays, comme fromage canadien,
et cehi les Etats-Unis, comme fromage américain.
Il y a quelque temps, j'ai pris des informations au
département du Revenu de l'intérieur, et on m'a
dit que la chose était en usage ; mais je suis informé
maintenant que cela n'a jamais été fait, et nous
avons encore le même désavantage qu'autrefois, et
cette industrie souffre par la manière dont le coin-
nerce se fait. Je crois qu'il est très injuste de
tolérer ce mode. et si nous avons le pouvoir, ainsi
que je le pense, d'obliger de maequer ce fromage
américain, nous devrions l'exercer, et ne pas laisser
le produit américain de qualité inférieure tromper
les acheteurs anglais, et nuire à la réputation du
fromage canadien.

Il n'y a pas de doute que le développement de
cette industrie au Canada a été très grand, et qu'elle
est très profitable pour les cultivateurs. Nous
devons en être jaloux, vu qu'elle est du petit nom1<-
bre qui donne des bénéfices. Notre produit s'est
fait une haute réputation sur le marché anglais; il
paraît convenir au goût de ce peuple, et il en
achète des millions de livres chaque année. L'année
dernière, si je m'en souviens bien, nons avons reçu
pas moins de douze millions et demi de piastres
pour notre fromage exporté. C'est une fabrication
très importante pour le peuple du Canada, et la
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plus grande partie de ce fromage vient de la pro- compataison entre le fromage des deux provinces.
vince d'Ontario. Après un examen attentif, la lettre suivante fut

Pendant que je suis à parler de cette question, attachée au produit de la province-de Québec :
ou me permettra de rapporter un incident qui a eu TONTO, ONT.,11 septembre 92.
lieu l'automne dernier, lequel, d'après moi, ne fai. Auprésident et aux directeurl de 1'eznosition indene le.
sait pas honneur à ceux qui y ont pris part ou qui M.ssîuns,-Après avoir soigneusement examiné vingt-
ont commencé l'agitation. Je puis approuver cor- neuf fromages venant de dix-huit fromagerie# différentes
dialement les observations de mon honorable ami, du district de Bedford, Québee, nous avons constaté que
le député dle Grenville-1UI (-M. Red), au sujet du ce fromage était bien fait et d'une qualité uniforme et
t le p ornvfitpr le-u (M prfeseur),oau te d excellente-en général supérieur au fromage exposé ici,
t ravail important fait parle professeur Robertson, venant de différentes parties du Canada, et nous recoin-
et par ceux qui sont avec lui à la ferme expérimen- me.ndons fortement qu une médaille d'or soit accordée au

till président de l'Association laitière dlu district de 'Bedford,tile. C'est un homme qui, plus que tout autre, Qué., pour ces fromages de si belle qualité. Nous désirons
peut être considéré comme un expert dans cette exprimernotre haute appréciation de l'amélioration et
burauche au Canada. Il s'est de tout cœur occupé de la bonne qualité du fromage qui a été envoyé à cette
des intérêts de l'industrie laitière dans ce pays, exposition, d'un district où la fabrication de ce produit

est comparativement une industrie nouvelle.
L'autonme dernier, il a passé quelques semaines en Le tout respectueusement soumis.
Angleterre, où il a rendu de grands services à cette E. CASWELL
industrie du Canada. Je ne crois pas qu'un autre JOHN PODMRE,
homme eût pn travailler autant pour faire con- JAMES W. ROBERTSON.
naitre le produit canadien sur le marché anglais, .W.
que ce qu'a fait le professeur Robertson. Il a réussi Comme explication, je dirai que deux de ces
à attirer avantageusement l'attention des commer- messieurs étaient les mêmes qui avaient jugé le
ants et des consommateurs anglais sur notre fro- fromage d'Ontario, et le professeur Robertson

nage et, en même temps, celle d'un grand nombre agissait ainsi pour donner au peuple de la province
de journaux importants, et le professeur Robertson de Québec une meilleure réputation pour le pro-
m'a dit qu'il devait beaucoup de reconnaissance à duit qu'il fabriquait, lequel, dans son opinion, était
notre gouverneur général pour les informations au moins égal à la meilleure qualité fabriquée dans
qu'il a reçues de lui avant son départ,'ce qui l'a mis n'importe quelle autre partie du Canada, et dans
en rapport avec les gens qu'il désirait voir, et lui a le but de relever le renom de ces gens sur le marché

permis de faire sa besogne plus promptement qu'il anglais, où il avait été compromis par le nalheut-
aurait pu l'accomplir autrement. Je regrette de reux incident dont j'ai déjà parlé, lorsque du fro-
voir que des hommes de l'ouest, qui devraient pour- mage de qualité inférieure fut expédié en Angle-
tant avoir des vues libérales, au lieu d'approuver terre.
le travail du professeur Robertson, ont fait des obser- A l'assemblée de l'Association tenue à Listowel,
vations critiques à son égard, lesquelles n'étaient pas Ni. Ballantyne, Orateur de la législature de la
appuyées par des faits, et qui, conséquemment, ne province d'Ontario, qui est un homme éminent, un
leur faisaient pas honneur. Je parle de l'assemblée des pionniers du pays, et qui s'est longtemps
tenue par l'Association laitière de Listowell, l'au- occupé de la fabrication du fromage, et dii dévelo
tonne dernier. Quelques-uns des députés se sou- pement de cette industrie dans Ontariu, a parlé e
viennent qu'en revenant d'Europe, le commissaire La manière suivante
de l'industrie laitiére s'est arrêté à Bedford, dans la Il a alors attiré l'attention sur ce qu'il considirait être
province dé Québec, o il 'avait une grande expo- un conflit d'intérêts entre Ontario et Québec, en donnant
sition. D'une manière ou d'une autre, la réputation premer prix, à l'exposition universelle de Toronto, a
detn ceute ro ire avi b aissé, lya qéuelques fromage fabiu d ans Ontario, et plus tard en donnant
dle cette province avait baissé, il y a quelques un certificat recommandant bautement le fromage fabri-
années, en Angleterre, relativement à la fabrication qué à Bedford, dans la province de Québec, comme étant
du fromage. Le professeur Robertson, pendant êal.à tout autre fromage fabriqué dans le Canada. Puis,

.était en Angleterre, a cru de son devoir d s animant, il caractérisa l'action des jus et du commis-
i 'ile saire de l'industrie laitière du Canada ans cette affaire,

corriger, autant que possible, l'impression qui exis- comme une fraude vite, àonteuse'et méprisable, et il con-
tait, et en revenant chez lui, il s'est arrêté à Bed- elut en adressant ce qu'il a cru être une mercuriale
ford pour voir l'exposition. sévère.

Dans son opinion. le fromage qui y était exposé, Or, je regrette infiniment que la jalousie puisse
était d'une qualité très supérieure. La moyenne entraîner un homme aussi loin et lui faire tenir ur
était d'une haute qualité et une certaine quantité langage semblable contre un omsme honorable, qui
d'ne qualité très supérieure. Il a conseillé à est un des hommes des plus capables sur cette
quelques-uns des exposants d'en faire une collection question, et qui a si bien réussi à développer cette
et de l'envoyer à l'exposition universelle de la pro- industrie dans le Canada. Il ne pouvait pas dire
vince d'Ontario, afin de voir, d'une façon amicale, avec raison qu'on avait accordé une médaille d'o]
comnument il supporterait la comparaison avec le au fromage fabriqué dans la province de Québec el
fromage fabriqué dans Ontario. Sachant qu'il était opposition au fromage d'Ontario, parce que·le pre-
trop tard pour faire des entrées pour cette exposi- mier n'était pas là pour faire la concurrence, mai
tion, il conseilla à ces personnes de-lui laisser faire seulement pour donner une idée de sa qualité supé.
un choix d'une quantité moyenne et de l'expédier, rieure. Ce certificat a été donné par les même
ion dans un but de concurrence, vu que la chose hommes qui avaient jugé le fromage d'Ontario. Or
n'était pas possible, pour différentes raisons, -dont je ne vois pas pourquoi les gens d'Ontario éprouve
l'une était que le temps pour faire les entrées était raient de la jalousie contre nos amis de la provinct
expiré. Mais sa proposition fut acceptée et le fro- de Québec, qui ont développé leurs connaissances
mage fut expédié à l'exposition. L'exposition ent dans la fabrication du fromage, et qui sont mainte
lieu, et on demanda aux juges de ce produit d'exa- nant capables de fournir un article beaucoup meil
miner avec le professeur Robertson le produit de leur qu'il le faisait il y a quelques années. Lorsqu
la fromagerie de Québec, dont il y.avait vingt-neuf le fromage est amené en concurrence avec le notri
échantillons, et de voir quel serait le résultat de la et qu'il fait voir une qualité aussi bonne, il n'y s
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pas de raison pour que les fabricants de Québec
soient exposés à des observations aussi sévères. Il
y a eu une longue discussion dans les journaux,
dont je ne parlerai pas aujourd'hui ; mais je crois
que bes opinions le M. Ballantyne ne sont pas par-
tagées par un grand nombre dans la province d'On-
tario. Je crois qu'en général, notre peuple est
content de voir que nos amis de Québec dévelop-
pent cette industrie comme ils l'ont fait, et q u'il
est content de voir qu'ils ont pu fournir un pro, uit
aussi remarquable à l'exposition industrielle de
Toronto, laquelle n'est pas restreinte à la province
d'Ontario seule, parce que les exposants peuvent y
venir de toutes les parties du pays et, dans mon
opinion, c'est le seul principe raisonnable d'après
lequel les expositions devraient être tenues. Je
puis lire qlue les remarques de M. Ballantyne ont
été désapprouvées par les hommes les plus éminents
<le notre partie le la province, bien qu'ils ne fussent
pas appelés à dire un mot au sujet de cette ques-
tion, et je crois qu'ils regrettent sincèrement que
M. Ballantyne se soit laissé entraîner par la jalou-
sie, jusqu'au point de faire ces observations criti-
ques contre un homme très honorable qui est son
égal, s'il n'est pas son supérieur, en talents et dans
les connaissances qu'exige cette industrie. C'est
tout ce que j'ai à dire sur cette question. Je crois
exprimer les sentiments du peuple d'Ontario, en
disant qu'il .voit toujours avec plaisir le peuple de
la province de Québec, ou <le toutes les autres pro-
vinces (lu Canada, s'efforcer de produire un article
égal au sien en qualité, et égal en valeur, quand il
est expédié sur les marchés étrangers. Il n'existe
pas <le jalousie à l'égard de nos concitoyens de
Québec, s'ils produisent un article également bon,
ou même meilleur, parce que cela nous porte à faire
mieux, faisant voir qu'il y en a d'autres qui con-
naissent un peu plus que nous dans cette branche
d'industrie. J'espère que cette résolution sera
adoptée et qu'il en résultera que le fromage améri-
cain, qtTi est expédié d'un port canadien, faisant
croire par là que c'est un produit canadien, sera
dorénavant étiqueté comme fromage des Etats-
Unis, en opposition au fromage canadien, de sorte
que le fromage américain ne nuira pas à la réputa-
tion dont nos, fabricants jouissent sur le marché
anglais.

M. TAYLOR: Je suis heureux le voir le con-
trôleur des Douanes à son siège. Cette question a
été soulevée plusieurs fois dans cette chambre, et
le gouvernement a décidé de s'occuper de la ques-
tion lu fromage américain expédié en transit par le
Canada. En 1888, une résolution, semblable à celle
que nous discutons en ce moment, fut présentée
par mon honorable ami, le -député de Grey (M.
Sproule), et appuyée par moi, et je vais lire à la
chambre une des résolutions adoptées par l'associa-
tion laitière de mon comté, demaudant au gouver-
nement de s'occuper <le cette question. Je vais
lire maintenant celle que j'ai lue à cette époque :

GEoRoE T.AyroR, M.P. GANANOQUE, le 14 avril 1888.
CHER MoNsiuR,--Le président de la " Gananoque Cheese

Board of Trade " m'a prié de vous transmettre une réso-
lution adoptée à une assemblée du bureau, et de vous de-
mander de bien vou'oir soumettre la question au ministre
de l'Agriculture et demander que des mesures soient
prises pour que le fromage fabriqué dans le Canada. soit
distingué du fromage fabriqué et expédié en entrepôt de
l'Etat de New-York, quand il est exporté de Montréal en
Europe.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

JOSHUA LEGGE.
M. SPROULE.

La question fut alors discutée à fond ; le gouver-
nement prit des mesures, et pendant un an ou deux,
le fromage fut marqué comme fromage américain.
On demanda alors en Angleterre, vu que le fro-
mage, venant soit du Canada ou des Etats-Unis,
était connu comme produit américain, que l'on fit
une distinction et que les mots Etats-Unis fussent
apposés au fromage américain ; et le gouvernement
passa un arrêté à cette fin. Mais, ainsi que je l'ai
dit à la chambre, il y a quelques jours, un grand
fabricant de fromage de mon comté, qui a été à
Montréal l'année dernière, a dit qu'il a vu arriver
une grande quantité de fromage américain et qu'il
a été expédié par steamer en Angleterre, sans la
iarq ue des employés du gouvernement. Je recoin-
manderai au gouvernement d'enlever cette besogne
au département des Douanes.

Nous avons dans le Canada un commissaire d'in-
dustrie laitière, dans la -personne -du professeur
Robertson, qui a fait, et qui fait, pour lindustrie
de la fabrication du fromage et du beurre dans le
pay s, plus que ne pourraient faire une demi-douzaine
d'hommes dans le Canada, on ailleurs, et je recom-
manderais que l'exportation du fromage fût placée
sous la surveillance directe du professeur Robertson
au port (le Montréal, parce que, que les employés
le sachent ou non, on dit que du fromage américain
a été exporté l'année dernière du Canada, sans être
marqué sous la direction des employés de la douane.
Si la chose n'est pas possible, je proposerais, dans
l'intérêt <le cette grande industrie, qu'un employé
spécial fût nommé pour surveille, cette besogne à
Montréal, parce que, comme l'a dit l'honorable
député de Grenville, qui a présenté cette'ésolu-
tion. ne grande quantité de fromage a été trans-
portée par chemin de fer, le long du côté américain
et de là à Montréal, et puis expédiée de ce port,
ne passant pas par le Grand Tronc. De plus, je
sais qu'une grande quantité a passé sur la ligne du
Grand Tronc et, avant la dernière saison, presque
tout le fromage a été expédié par le fleuve. L'an-
née dernière, un steamer a été préparé spécialement
pour transporter le fromage, dont il prenait une
certaine quantité le long du fleuve jusqu'à Montréal.
Ce fromage y était expédié en entrepôt, puis ex-
porté de Montréal en Angleterre. Je sais que les
Américains doivent avoir un but en expédiant du
fromage par cette route. S'ils peuvent lever le
blocus et l'expédier à Montréal, les acheteurs an-
glais, voyant qu'il est transporté par un steamer
canadien, concluront que c'est un produit canadien.
Il peut être difficile à première vue de dire la diffé-
rence; en réalité, on. ne peut s'en apercevoir qu'en
y mettant un couteau. Quoiqu'il en soit, le fro-
mage qui quitte Montréal, devrait porter une nar-
que sur la boite et sur le fromage lui-même, et ainsi,
on le reconnaîtra à sa marque de provenance, et si
c'est du fromage américain, il ne fera pas concur-
rence au.fromage canadien. Je représente la région
ou il se fabrique le plus de fromage, car je crois que
le comté de Leeds est à la tête de la production du
fromage dans Ontario, d'après le dernier recense-
ment. C'est le comté modèle, et l'amée dernière,
il a produit plus que tout autre comté dans la pro-
vince, ou dans le Canada. En conséquence, les
députés qui représentent Leeds, devraient être plus
intéressés dans cette question que les autres mem-
bres de cette chambre.

Notre fromage s'est acquis une réputation, et le
gouvernement devrait prendre tous les moyenspour
que cette réputation ne soit pas compromise, en
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permettant que le fromage américain soit importé
et mêlé au nôtre quand on l'exporte de Montréal.
Ainsi que l'honorable député de Grenville l'a dit,
une grande quantité de fromage importée à Mon-
tréal, l'est par des Canadiens ; mais il ne faut pas
oublier que les Canadiens aiment autant gagner
une piastre que les autres races, et s'ils peuvent
alleraux Etats-Unis et acheter le fromage américain
pour ( de centin ou pour li centin de moins qu'au
Canada, ils désirent faire des bénéfices sur ce pro-
duit tout aussi bien que sur le produit canadien,
bien que, d'un autre côté, le produit canadien ne
doive pas souffrir en permettant à ces gens de
mêler un fromage de qualité inférieure, à l'article
canadien. En conséquence, je crois que le contrô-
leur des Douanes verra à ce que le gouvernement
fasse observer ces règlements d'une manière rigou-
reuse et, s'il ne le peut pas, que l'on confie l'affaire
au professeur Robertson qui, j'en suis certain,
lécouvrire le fromage en transit et le gardera assez

longteinp pour marquer, non seulement le fromage,
mais la boîte, et qu'il veillera à ce que le fromage
américain, quand il passe par les entrepôts de
Montréal et qu'il est mis en boîte, soit régulière-
ment marqué, et que cette marque ne soit pas
enlevée, comme la chiose a eu lieu, d'après certains
rapports que j'ai reçus de Montréal. Maintenant,
vu que nous sommes à l'ouverture de la saison de
la fabrication du fromage, j'espère que le gouver-
nenient prendra des mesures pour que notre fro-
mage canadien ne souffre pas du contact du fromage
falsifié, ou du fromage d'une valeur moindre que le
natre.

M. RIDER: J'approuve entièrement la réso-
lation présentée par l'honorable député de Gren-
ville, ainsi que les observations de l'honorable
dleputé de &Leeds. C'est une question très impor-
tante, vu que la fabrication du fromage a pris de
grandes proportions dans le Canada. Les Cantons
<le l'Est exploitent cette industrie très en grand, et
ils expédient sur le marché anglais du fromage
d'une qualité très supérieure ; il est juste qu'une
surveillance soit exercée, et qu'on accorde aux
fabricants de bon fromage la protection qu'ils
méritent. Censéquemment, j'espère que le gou-
vernement prendra les mesures nécessaires.

M. FOSTER : J'ai écouté avec beaucoup d'in-
térêt les députés qui ont présenté et appuyé cette
résolution, ainsi que ceux qui ont parlé sur ce sujet.
Il n'y a pas de doute que l'industrie de la fabrica-
tion du fromage est très importante, et particulié-
renient dans certaines provinces, et elle mérite assa-
rément tout l'encouragement possible et tout le soin
qu'on peut raisonnablement prendre pour lui
assurer une bonne réputation et le maintien
de cette bonne réputation sur le marché
anglais. Cependant, la résolution demande de
marquer tout fromage expédié en transit d'un pays
étranger, et il me semble, à mesure que j'y songe,
qu'il pourrait peut-être s'élever une question très
délicate en intervenant dans l'expédition des mar-
chandises en transit. Nous avons un grand com--
merce en transit avec les Etats-Unis, se dirigeant
vers leurs ports maritimes, et d'un autre côté, il y
a un grand commerce des Etats-Unis passant sur
notre territoire et allant à Montréal, et à d'autres
ports canadiens. Il me semble que cette-question
est très délicate et qu'il faut apporter un grand soin
en légiférant au sujet de ce commerce en transit,
commerce qui ne fait que traverser notre pays; non

pas des -marchandises qui sont mises sur le marché
ici, mais qui ne font que passer à destination d'un
autre pays et, quant à légiférer pour rendre une
intervention nécessaire au sujet de ces articles et
marchandises qui traversent notre pays, je crois
qu'il vaut la peine de réfléchir attentivement, avant
d'adopter une résolution semblable à celle-ci, obli-
geant la chambre de faire telle ou telle chose., La
question a été soulevée, il y a trois ans, avec l'idée
de faire quelque chose pour sauvegarder la réputa-
tion du fromage canadien et pour empêcher le f ro-
mage de qualité inférieure d'un autre pays d'être
vendu comme fromage canadien. Depuis cette épo-
que, leministre des Douanes a donné des ordres très
rigoureux pour empêcher de marquer le fromage
pendant qu'il est en transit, depuis le moment où
il entre dans le pays, jusqu'à ce qu'il en soit exporté.
On a cru que ce fromage était marqué comme fro-
mage canadien pendant qu'il était dans l'entrepôt,
attendant l'exportation ; mais je crois qu'il n'en est
'pas ainsi, et si la chose a eu lieu, c'est contre les
ordres précis du département des Douanes, lesquels
sont très rigoureux à ce sujet. Puis, s'il est marqué
comme fromage canadien, il doit l'être avant d'en-
trer dans le pays, ou quand il est rendu de l'autre
côté de l'océan. S'il est ainsi marqué de l'autre
côté de l'océan, nous n'avons pas le droit d'inter-
venir, et s'il est marqué comme fromage canadien
avant d'entrer dans notre pays, il s'élève une ques-
tion délicate, qui consiste à savoir jusqu'à quel point
nous pouvons légiférer de manière à intervenir dans
le commerce en transit. Le gouvernement ne
perdra pas cette question de vue. J'ai écouté, et je
sais que d'autres ministres ont écouté, le renseigne-
ment important qui a été donné. Le gouvernement
utilisera ce renseignement, et il le ptendra en
sérieuse considération. Je ne dis pas cela seule-
ment pour parler, mais j'entends dire que tout ce
qui peut être fait, le sera pour protéger notre coin-
merce sous ce rapport. Dans les circonstances, je
demanderai à mon honorable ami s'il serait mieu-c,
ou non, pour lui,de prendre le vote sur cette motion,
ou si, après l'avoir soumise à l'attention du gouver-
nement et de la chambre, il ne pourrait pas laisser
au gouvernement le soin de faire tels règlements
qu'il jugera nécessaires,pour empêcher les abusdont
il se plaint.

M. REID: Vu que le ministredes Finances croit
que les mots "en transit" pourraient compromet-
tre le commerce, je n'insisterai pas sur cette motion,
mais je dirai que l'on pourrait remédier à son entrée
en entrepôt. C'est dans l'entrepôt que les change-
ments sont faits, et si le ministre des Douanes a
donné des ordres, je crois qu'ils n'ont pas été exé-
cutés ponctuellement. J'espère qu'à l'avenir, les
ordres seront suivis à la lettre. Je ne peux pas
comprendre pourquoi un pays quelconque devrait
avoir honte de son nom, et en conséquence, je ne
vois pas pourquoi les Américains marqueraient
"Canadien" sur leur fromage, avant de l'expédier
dans notre pays. Assurément, si le fromage arrive
dans notre pays portant l'étiguette "Canadien,"
quand il n'est pas fabriqué ici, nous avons droit
d'empêcher une injustice de cette nature. Je crois
que nous pourrions adopter un autre moyen. Noua
pourrions passer une résolution à l'effet que tout
fromage exporté de ce pays devrait, être marqué du
nom du pays de provenance. Dans tous les, cas,
nous ne rougissons pas de notre propre nom, et
nous sommes fiers de mettre le nom "Canadien"
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sur notre fromage. En attendant, ayant porté la
question à l'attention de la chambre, et vu que le
gouvernement a promis (le l'examiner, je retirerai
la motion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais à
savoir du ministre les Finances ce qu'il entend
exactement par les mots "en transit." Je com-
preîids qu'il y aurait une très grande difficulté en
intervenant dans le passage du fromage en transit
d'une partie des Etats-Unis à une autre par notre
territoire, et j'avoue avec lui qu'il serait impossible
d'intervenir en cela, sans compromettre considéra.
blement le privilège d'entreposage. Mais quand il
s'agit du fromage qui vient d'un Etat américain, où
il a été fabriqué, pour être exporté d'un port cana-
dien, il me semble que c'est une chose toute diffé-
rente, et je ne crois pas que l'objection puisse avoir
le l'importance à ce sujet. Je remarque qu'une

très grande quantité de fromage, non fabriqué dans
le Canada, est exportée le notre pays. On dit que,.
l'année dernière, il a été exporté en Angleterre
10,000,000 le livres de fromage, non produit dans
le Canada, je suppose, (le nos ports de l'Atlantique.
Il est assez évident qu'il y a un grand danger que
la haute réputation que notre fromage a obtenue en
Angleterre soit mise à profit, au détriment de nos
fabricants, et je crois que l'honorable député de
Grenville (M. Reid), a donné de très bonnes raisons
pour que les mesures soient prises de manière à
faire une distinction entre le fromage canadien et
le fromage américain. C'est un fait connu de tous
ceux qui se sont occupés de la question, que notre
fromage est en grande demande sur le marché
anglais, et nous avons parfaitement le droit-per-
sonne ne pourra se plaindre si nous agissons ainsi-
de voir à ce qu'aucun fromage d'un autre pays ne
soit vendu comme fromage canadien. Je puis dire
à l'honorable député le Grenville (M. Reid), qu'il
peut compter sur mon appui, et sur celui de la plu-
part des députés, dans toute mesure qui tendra à
protéger les produits canadiens.

M. POPE : Relativement à ce que le ministre
des Fnances a dit, quant au fait que nous ne pou-
vons pas empêcher le fromage d'être marqué dans
le Canada, quand il vient de l'autre côté de la fron-
tière, je demanderai que le gouvernemet fournisse
un sceau ou une marque officielle pour tout fromage
fabriqué dans le Canada, le sorte que cette marque
officielle sera une garantie sur le marché anglais,
que le fromage est fabriqué dans le Canada et qu'il
n'a' pas pu l'être ailleurs.

M. FOSTER : La chose est possible. Nous
avons parfaitement le droit de décréter que tout
fromage fabriqué dans le Canada sera marqué
comme fromage canadien, mais je pense qu'un
fabricant de fromage sur l'autre coté le la frontière,
pourrait se procurer un de ces petits sceaux ou
marques, et marquer son fromage comme fromage
canadien et l'expédier en Angleterre. Nous pou-
vons nous assurer que pas un fromage ne sort du
Canada sans être marqué fromage canadien. Nous
pouvons nous assurer qu'aucun fromage qui vient
des Etats-Unis, passant en transit ou en entrepôt
dans notre pays à destination de l'Angleterre, ne
sera touché en route et que, tant qu'il sera sur le
territoire canadien, il ne sera pas marqué " Fro-
mage canadien " ; mais après qu'il est sorti du
territoire canadien et après qu'il est entré dans
l'entrepôt de Liverpool, nous avons perdu tout con-

NI. REID.

trôle sur lui, et le propriétaire peut le marquer
comme il l'entend. Je suppose que nous avons le
droit indéniable de dire que pas un fromage ne sera
admis dans ce pays des Etats-Unis, ou que pas un
fromage ne viendra dans ce pays des Etats-Unis à
destination de l'Angleterre, sans être marqué
fromage américain. Mais, voici ce que je voulais
dire : qu'une législation de cette nature est une
législation très délicate, et qu'elle peut nuire aux
privilèges d'entreposage et de transit, qui sont
mutuels et avantageux entre les deux pays. Il faut
un grand soin et une grande prudence pour déter.
miner quelle législation peut être adoptée pour
atteindre le but que les députés des deux côtés de
la chambre ont eu vue. La question est simple.
ment de savoir quel est le meilleur moyen pour
obtenir ce résultat. J'ai demandé à mon honorable
ami (M. Reid), de ne pas insister sur sa motion, afin
de ne pas engager la chambre complètement, mais
de laisser la liberté au gouvernement de ,voir ce qui
peut être fait pour obtenir ce que mon honorable
ami désire par sa résolution.

M. REID : Dans les circonstances, je deman.
derai la permission <le retirer la motion.

La motion est retirée.

ÉCOLES DU NORD-OUEST

M. SEMPLE : Je demande :
Un état indiquant le nombre de maîtres d'écoles em-

ployés à l'enseignement dans les Territoires du Nord-
Ouest et la durée de l'engagement de chacun, pendant le
cours de l'année dernière, ainsi que le salaire reçu: aussi,
le nombre d'élèves fréquentant chaque école, et toutes
les sources de revenu pour le maintien des écoles.,

M. DALY : Je dirai à l'honorable député,
comme je le lui ai dit l'autre jour, que le rapport
du ministère de l'Intérieur contiendra tous les ren-
seignements qu'il demande dans cette motion, mais
tout ce qui pourra manquer, je m'engage à le lui
fournir, s'il consent à accepter le rapport quand à
la partie qui s'y trouve.

M. SEMPLE: Je suis satisfait de la réponse de
l'honorable ministre. Je sais que tous les rensei-
gnements que je demande ne sont pas contenus
dans le rapport de l'auditeur général, mais comme
le ministre a fait connaitre son intention de pro-
duire ce qui est demandé, j'attendrai que le rap-
port soit déposé.

La motion est adoptée.

GRAIN EN ENTREPOT.

M. DAVIN : Je propose que la chambre se
forme en comité général pour examiner la résolu-
tion suivante:

Qu'il est expédient d'amender l'acte des douanes, 49
Vict., chap, 32, de manière. à empêcher l'importation du
froment, du maïs ou autres grains en entrepôt, tel que
autorisé par l'article 9a du dit acte.

M. l'Orateur, l'objet que j'ai en vue est, de rendre
la politique nationale plus complète. Mon désir
est de donner aux cultivateurs du pays toute la
protection que nous pouvons leur accorder. Quand
l'acte, dont je demande l'amendement, a été passé,
le Mail était l'organe du parti conservateur et le
Globe attaquait tous les jours, dans chaque article,
la politique du gouvernement, et s'opposait à ce
que le grain fût moulu en entrepôt, et le Mai
répondait qu'avant longtemps,:les Territoires du
Nord-Ouest pourraient fournir aux minotiers
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d'Ontario tout le blé dur dont ils auraient besoin,
le sorte que cette mesure n'était que temporaire.
Eh bien, ainsi que le sait le ministre de l'Intérieur,
nous pouvons fournir, maintenant, tout le blé dur
dont peut avoir besoin non seulement Ontario, mais
tout 'univers, et en conséquence, la nécessité de
cette loi, permettant aux minotiers d'Ontario de
mudre, en entrepôt, le blé dur venant des Etats
de l'Ouest, a cessé d'exister. Je peux dire que,
maintenant, la question n'a pas une grande impor-
tance, et je vais vous dire pourquoi. Depuis quel'
ques années, les minotiers ont abusé du privilège
de moutre du blleen entrepôt. Ils ont fait venir
du blé des Etats de l'Ouest, et an lieu d'exporter
la farine de ce blé, ils ont exporté celle d'un autre
blé, et ils ont vendu la farine du blé importé sur
les marchés d'Ontario. On a mis fin à cela ; les
employés des douanes exigent maintenant que la
farine de tout blé importé soit exporté. Eh bien,
en conséquence, on importe très peu de blé main-
tenant ; mais peu ou beaucoup, c'est une anomalie
d'en importer à présent, en franchise, parce que la
seule raison de cette importation était que nous
n'avions pas le blé dur, dont les minotiers avaient
besoin pour obtenir la farine de la qualité requise
pour le marché anglais. En conséquence, j'espère
que le ministre des Finances n'aura pas d'objection
à ce que nous nous formions en comité, et si nous
nous formons en comite, je proposerai:

Que le 93e article du chapitre 32 des Statuts revisés soit
retranché et remplacé parle suivant:

" L'importateur de tout bétail ou de pourceaux pourra
les abattre, préparer et empaqueter, ou si ce bétail ou ces
pourceaux sont importés morts, les préparer et empa-
queter en entrepôt, pourvu que ces opérations soient
iites et conduites d'après les règlements et restrictions
qlue le gouverneur en conseil établira de temps à autre à
ce sujet, mais les dits règalements ne s'étendront pas à la
substitu ion d'autre boeuf ou lard au produit du bétail ou
des pourceaux."

La différence entre cela et l'article que je veux
modifier, est celle-ci : je retrancherais dans l'ar-
ticle, à la quatrième ligne, les mots : " et les impor-
tateurs de blé, mais ou autres grains, poirront
mo10udre et empaqueter. en entrepôt." Cela est
retranché. L'article que je voudrais avoir, en
remplacement, est absolument le même que l'article
93e, à l'exception de ces mots que je voudrais
retrancher, de manière que, comme résultat,
j'aurais assuré aux cultivateurs du Nord-Ouest le
marché que nous désirions leur donner, dans la
mesure de nos moyens, lorsque nous avons inauguré
la politique nationale. La seule raison qui nous a
fait renoncer à cette politique, c'est que, dans ce
temps-là, nous ne pouvions produire la quantité de
bîlé dur nécessaire à nos fermiers, pour vendre leur
farine sur les marchés d'Angleterre, dans les condi-
tons requises. de proposerai également, que
l'article substitué; par l'article 2, du chapitre 44
des statuts de 1891, au lieu de lalettre " A " de
l'article 245 du dit acte, soit révoqué par le présent
article, et remplacé par le suivant

Que l'emmagasinage et l'entreposage de tels bestiaux
ou cochons qui pourront être abattus et préparés en entre-
1 -t.

Les mots qui sont retranchés du 93ème article
du chapitre 32 des Statuts revisés seront retranchés
du paragraphe, amendant l'acte de 1891, et pour
les mêmes fins.. La nécessité qu'il y a d'adopter
cette ligne de conduite est si palpable, qu'il n'est
pas nécessaire que j'insiste auprès de l'honorable
ministre des Finances pour donner un plus grand,

poids à ma proposition, et j'espère qu'il n'aura pas
d'objection à ce que nous nous formions en comité,
et que nous fassions disparaître cette anomalie de
notre législation.

M. DAL: En réponse à l'honorable député, je
dois dire que, comme il l'a délaré à la chambre, à
l'époque où ces règlements furent faits et cette loi
adoptée, les minotiers d'Ontario ne pouvaient se
procurer une quantité le blé suffisante (lu Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, pour tenir leurs
moulins en activité, et de toute nécessité, pour
faire de la farine de blé dur, il leur fallait importer
du blé des Etats-Unis. Pour répondre aux exigences
de leur position, il leur fut permis d'inmporter du
blé en entrepôt. Il leur fallait d'abord exporter
l'équivalent de ce blé, mais l'ex-ministre des
Douanes a constaté qu'ils éludaient la loi. En cou-
séquence, un certain nombre d'entre eux furent
punis d'une amende, et des règlements furent adop-
tés en vertu (lesquels il fut exigé, comme cela est
aujourd'hui, que les minotiers importateurs de blé
en entrepôt ne devront pas exporter l'équivalent,
comme autrefois, mais qu'ils ne pourront exporter
que le produit seul du -blé qu'ils ont importé en
entrepôt, de sorte que, grâce aux règlements sévères
appliqués à cette opération (le l'importation du blé
en entrepôt, les craintes de nos cultivateurs se
trouvèrent calmées; et je crois que l'honorable
député, après avoir soumis cette question à l'atten-
tion du gouvernement, et le gouvernement ayant
promis de s'en occuper, sera content et voudra
bien retirer sa motion.

M. SPROULE : Je dirai que, d'après une con-
versation que j'ai eue avec le président de l'Associa-
tion des minotiers, il y a quelque temps, lorsquil
était de passage ici, je ne crois pas qu'il y ait de
fortes raisons pour adopter la résolution que l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Davin), a proposée,
parce que, comme il le dit, avec beaucoup de rai-
son, le produit de tout le blé importé doit être ex-
porté, et il n'est pas permis de le mêler au blé cana-
dien. Je partage entièrement l'avis de l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), que les pro-
ductions du Nord-Ouest sont roaintenant si considé-
rables, que les cultivateurs de cette partie du paya
sont parfaitement en position de suffire à la demande
des minotiers d'Ontario; mais un certain nombre de
ces minotiers sont établis le long de la partie-ouest
de la province d'Ontario, où il est assez difficile de
se procurer du blé du Manitoba, en toute saison, et
ils peuvent se procurer du blé américain, à certaines
saisons, lorsque l'approvisionnement diminue, et
tenir constamment leurs moulins en activité, dans
un temps où ils se verraient obligés de les fermer,
si on ne leur eût accordé ce privilège. Tant qu'ils
pourront en jouir, ils pourront continuer leurs opé-
rations,'avec plus de succès et de profit, et du no-
ment qu'il n'est pas permis de mettre ce blé en
concurrence- avec le blé canadien, je ne -vois pas
qu'il y ait de fortes raisons à l'appui de cette mo-
tion. Dans notre partie du pays, nous importons
du blé du Manitoba, chaque semaine, durant
l'année, et le blé employé par les minotiers, à part
celui u'on cultive dans leur propre endroit, pro-,
vient du Manitoba, et ils trouvent avantageux dè le
mêler avec notre blé mou, parce que ce mélange
produit une meilleure qualité de farine-une farine
qui est plus vendable, dans les provinces maritimes,
que les produits de notre blé d'Ontario. Mais quoi-
que cela puisse se faire, ils se trouvent sur la ligne
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directe des chemins <le fer et des steamers, entre
nous et le Manitoba, et ils peuvent se procurer ce
blé bien plus promptement que ne le peuvent-les
minotiers de la partie-ouest d'Ontario. Du moment
qu'ils exportent les produits du blé -méricain, je
crois qu'il ne saurait y avoir une forte objection à
cette importation, objection qui aurait sa raison
d'être, s'il leur était permis de mêler cette farine à
la nôtre.

. MILLS (Bothwell): Cette discussion doit
avoir un grand intérêt pour cette chambre. L'hono-
rable préopinant n'a plus d'objection, maintenant,
et il n'en a jamais eu, du reste, à permettre aux
minotiers d'importer ce blé en entrepôt, sans payer
aucun droit (le douane sur cette denrée. En même
.temps, il prétend que s'il y avait un droit de
douane imposé sur ce blé, ce ne serait certaine-
ment pas les minotiers qui le paieraient, mais bien
les cultivateurs qui auraient produit ce blé aux
Etats-Unis. Avec une pareille idée, je n'ai jamais
compris pourquoi l'honorable député demande que
ce blé soit importé avec exemption de droits de
douane. L'honorable député nous dira que, s'il y a
un droit imposé sur le thé, c'est le Chinois qui le
paie, parce que le Canada ne produit pas de thé;
mais ce principe ne s'applique pas au blé, parce
que le Canada produit du blé, et ce droit augmente
le prix ou ne l'augmente pas. L'honorable député
prétend que les droits sur le blé, l'orge et l'avoine,
et les autres céréales, augmentent les prix (le ces
articles sur les marchés du Canada. Toutefois, il
favoriserait l'exemption (le droits sur le blé améri-
cain en Canada, du moment que le produit le ce
blé est vendu en dehors du Canada. L'honorable
député a également exprimé l'idée abominable que
le blé américain est de beaucoup supérieur au blé
d'Ontario.

M. SPROULE : Je nai pas dit cela.

M. MILLS (Bothwell) : Il a (lit que ce blé était
importé, parce que c'était du bon blé, du blé dur.

M. SPROULE : Je n'ai fait aucune mention de
la qualité du blé, maii j'ai dit que le blé cultivé au
Manitoba et au Nord-Ouest produisait un bon mé-
lange avec le nôtre, parce que c'était du blé dur.
Mais quant à la qualité du blé cultivé dans' les
Etats-Unis, je n'en ai pas soufflé mot. J'ai dit que
l'importation du blé américain était nécessaire
pour permettre à nos minotiers de maintenir leurs
moulins en activité, dans un temps où ils ne pour-
raient s'approvisionner de blé, ni au Manitoba, ni
au Nord-Ouest.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député nous
a dit que ce blé était de même qualité que le blé
cultivé au Manitoba et au Nord-Ouest.

M. SPROULE: Non.

M. MILLS (Bothwell): Je n'admets pas, comme
habitant d'Ontario-ouest-et je sais quelque chose
de ce qui concerne la production du blé-que le blé
des Etats de l'ouest, ou de nos territoires de l'ouest,
soit un article supérieur au blé que nous pouvons
produire dans Ontario-ouest. Je dis à l'honorable
député qu'il diffame sa province, lorsqu'il exprime
une pareille idée devant la chambre. Je dis qu'il
cherche à engager le peuple à quitter la province
d'Ontario ; qu'il déprécie la valeur de notre blé
d'Ontario, et il représente la province d'Ontario
sous les couleurs les plus sombres. Il me semble

M. SPROULE.

que le bon sens voudrait que nous renversions les
barrières élevées par les honorables députés de la
droite, et qu'ils reconnaissent, évasivement, d'une
façon rien moins que courageuse, n'avoir rendu
aucun service à la population agricole du pays. De
fait, c'est ce que l'honorable député d'Assiniboia-
ouest (M. Davin) a dit dans sa motion ct, de
fait, c'est ce que vient d'exposer l'honorable pré-
opinant dans son discours.

M. SPROULE: Non.

M. MILLS (Bothwell): Je dis, oui. Je tire mes
propres inductions du discours de l'honorable.dé-
puté, et ces inductions comportent qu'il est d'avis
que ces droits sont, après tout, du moment qu'ils
sont imposés. payés par celui qui achète l'article.
L'honorable député en est venu à cette conclusion.
Lui et ses amis les ministres doivent avoir toujours
eu cette opinion; autrement, ils n'auraient jamais
consenti à admettre cet article en franchise, lors-
qu'il était expédié en entrepôt. Ils admettent qu'ils
n'ont pas pu venir en aide aux cultivateurs par les
droits qu'ils ont imposés (le cette manière', et que
si ces droits ont été utiles de quelque façon, c'est
en conservant un marché canadien au cultivateur
canadien. Je voudrais bien savoir à quelle époque,
dans l'histoire du Canada, on a vu le cultivateur
canadien dans l'impossibilité de trouver un marché
pour le prix courant. du blé qu'il a pu produire.
Le prix est bas, ou élevé, au Canada, suivant qu'il
est bas ou élevé en Angleterre; et l'honorable chef
qu'ils avaient à leur tête, il n'y a pas longtemps
encore, a déclaré au peuple, il y a des années, qu'il
n'était pas la mouche du coche, mais qu'il était un
des gros hannetons qui pouvait régler les affaires
du pays, y compris les prix courants de tous les
produits. Et maintenant, l'honorable député dé-
clare son impuissance absolue en cette matière, et
que jamais mouche du coche n'a poussé moins que
lui à la roue. Dans le discours prononcé par l'ho-
norable député, on pouvait croire qu'il visait le côté
droit tout autant que ce côté-ci de la chambre.
J'ai tourné les yeux vers le banc des ministres pour
voir quelle place il pourrait compter prendre, car,
je remarque que 1 honorable député est toujours
prêt à prendre la part des ministres et à faire pour
eux des déclarations qu'ils ne seraient pas disposés
à faire eux-mêmes. L'honorable monsieur dit à l'ho-
norable député d'Assiniboïa (M. Davin) qu'il ferait
mieux de se contenter de l'explication donnée par
le ministre et de retirer sa motion, et de rester le
sujet loyal et fidèle de l'administration, et spéciale-
ment lorsque le chef de l'administration est absent
de la chambre-ne souffrez pas que l'honorable dé-
puté se révolte, et cela, au moment où l'honorable
p remier ministre s'est absenté de la chambre. Que
'honorable monsieur tourne ses regards vers l'hono-
rable député de Grey (M. Sproule), qui jamais n'a
fait défaut à l'administration lorsque l'administra-
tion a eu besoin de lui.

M. HAGGART: Qu'il me soit permis de dire
quelques mots, en réponse à l'honorable préopinant.
Il me semble être une autorité, dans toute espèce
de questions, qui se présentent, mais s'il est une
question où il semble poser comme une autrité,
c'est la question du blé. Je crois qu'il en-sait fort
peu de chose. S'il réfléchit que 1 acte même des
douanes sur lequel il trouve à redire, est un acte
qui émane du gouvernement dont il faisait partie,
le gouvernement-Mackenzie, qu'il en a revisé les
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Ftatuts, et que cette mouture en entrepôt était
comprise dans ces statuts revisés--

M. MILLS (Bothwell): Imposant un droit sur
le blé?

M. HAGGART: Non ; pour moudre en entrepôt.
Cela se trouve dans les statuts préparés par le gou-
vernenent-Mackenzie. Toute personne ayant vécu
quelque peu en Canada, sait que la production de
la farine, au Canada, dépasse de beaucoup les
besoins de notre population. Pour permettre à
ces moulins d'être employés, le gouvernement a
permis l'admission, au Canada, du blé américain,
qlui peut être moulu en entrepôt, et dont le pro-
duit est exporté. Comme l'honorable député l'a
dit, et c'était un bon motif de plainte, les fermiers
avaient l'habitude de vendre la farine qu'ils reti-
raient du blé importé des Etats-Unis, en concur-
rence avec la farine produite par le blé importé du
Manitoba. Cela était contraire à la. politique
nationale, et cela fut arrêté, et une résolution de
la chambre fut adoptée, aux fins que, si le blé est
importé pour être moulu en entrepôt, non seule-
ment toute la quantité, mais le produit réel du blé
doit être exporté.

U'bonorable député nous dit que le blé cultivé
dans le Haut-Canada vaut le blé du Manitoba, ou
le blé qui vient dans certaine partie-nord du
Minnesota. Tout fermier qui est au courant des
récoltes de blé, au Canada, nous dira que sur 200
livres de farine provenant du blé du Manitoba,
vous ferez quinze on vingt livres de pain de plus
qu'avec la même quantite de farine provenant du
blé récolté dans la partie du Canada habitée par
l'honorable député. C'est la raison pour latluelle
nous l'importons ici, pour le mélanger, et c est à
cause de cela qu'il commande un prix plus élevé en
Angleterre. Dans certaines parties de Etats de
l'ouest, dans le Minnesota et le Dakota-nord, ils
récoltent une espèce de blé qui ressemble beaucoup
à celui du Manitoba. L'honorable député eût été
dans le vrai, en déclarant que cette facilité avait
été offerte dans l'intérêt de l'industrie meunière, et
qu'il était du devoir du gouvernement de veiller à
ce que quelque chose fût fait, dans ce sens, pour
l'avantage des minotiers du Canada.

M. McMILLAN: Je crois que toute personne
qui est au courant des épreuves que les minotiers
l Canada ont eu à endurer, doit avouer qu'il leur a

fallu passer par des phases pénibles, durant ces dix
dernières années. Mais en ce qui se rapporte à la
mouture du blé en entrepôt, si la loi est telle que
vient de le déclarer l'honorable ministre des Che-
muins de fer (M. Haggart), et je n'ai aucune raison
d'en douter, et que. les minotiers sont.tenus d'ex-
porter les produits du blé qu'ils importent, je ne
vois pas que le cultivateur canadien puisse souffrir
de cette opération, et je ne crois pas que nous ayons
raison de forcer le rpinotier canadien à fermer son
moulin, pendant deux ou trois mois de l'année,
simplement, parce qu'il ne peut se procurer assez
<le blé pour tenir son moulin en activité. J'aime-
rais savoir le l'honorable député d'Assiniboïa (M.

)avin), qui a soulevé cette question,. s'il est prèt à
déclarer, devant cette chambre, qu'une espèce de
blé comparable à celle du Manitoba a 4té importée
au Canada et moulue en, entrepôt, durant les six
ou clix dernières années. Je ne crois as qu'il se
hasarde dans l'affirmative. S'il c ala nature
du blé importé, il- doit savoir que c'est du blé d'au-
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tomne et qu'il n'est pas comparable au blé que
produit le Manitoba.

Si l'honorable député a cru rendre service aux
cultivateurs du Manitoba, en présentant cette
motion, je prétends, pour nia part, qu'elle leur est
absolument inutile, car le blé du Manitoba n'est
p as transporté ici pour être moulu en entrepôt.
'Même au cas où l'importation du blé américain et la.
mouture en entrepôt, fussent contraires aux intérêts
de la province du Manitoba ou d'Ontario, ou de
toute autre province du Canada, ce serait encore
déraisonnable d'empêcher l'importation du blé, en
vue de garder les moulins en activité. Les moyens
(le production farinière du Canada dépassent main-
tenant de beaucoup l'approvisionnement de blé réa-
lisable, en certains temps. Prenez, par exemple,
une année oùla récoltedublé a manqué, au Manitoba.
Nous avons vu des années de disette de ce genre ;
nous avons passé également, dans Ontario, par des
années de disette. Serait-il raisonnable de dire au
minotier: vous devez fermer vos moulins, et ne pas
moudre un seul grain. Je crois que ce serait d'une
cruauté extrême. Lorsque la récolte manque, je
crois qu'il n'est que raisonnable de permettre aux
minotiers d'importer et de moudre en entrepôt. Je
crois que ce serait de la cruauté que de leur interdire
absolument des moyens de se procurer ce qu'il leur
faut, tant qu'ils exercent une industrie honnête,
et qu'ils exportent ce qu'ils importent de blé, pour
le moudre en entrepôt.

SirRICHARD CARTWRIGHT: Ilm'a étédonné
d'entendre des affirmations étranges dans cette
chambre, mais je crois que le ministre des Chemins
de fer (M. Haggart) a le droit de prétendre avoir
fait une déclaration plus remarquable sur les ques-
tions commerciales qu'aucune de celles qu'il n'a
jamais été donné d'entendre de la part de qui que
ce soit, au monde. Lorsqu'il a dit qu'il était de la
politique du gouvernement-.Mackenzie de permettre
la mouture du blé en entrepôt, et lorsque me rappe-
lant que le gouvernement-Mackenzie n'a imposé
aucun droit sur le blé, je me trouve dans l'impos-
sibilité de comprendre comment des règlements
auraient pu être adoptés, sous le gouvernement-
Mackenzie, concernant les droits de la mouture du
blé en entrepôt. Le blé était Importé absolument
en franchise.

M. HAGGART: Les règlements concernant les
entrepôts ont été faits en vertu de votre acte.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela peut être,
mais pas pour la mouture du blé en entrepôt.

M. D1AVIN : Après la discussion intéressante
que nous avons eue, et sachant, comme je le sais,
qu'on n'importe pas une forte quantité de blé, et
ayant la promesse de reconsidération, de la part
du gouvernement, je ne crois pas devoir demander
un vote de la chambre sur cette question et, avec
le consentement de la chambre, je retirerai la
motion.

La motion est retirée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE*

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur de vous pré-
senter un message de Son Excellence.

STANLaY Dz PRESTON.
Le gouverneur gênéral transmet à la Chambre, .des

Communes• de nouveaux doontïents concernant les
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diverses questions pendantes entre le Canada et la
colonie de Terreneuve.
HÔTEL DU ooU0vERSmENtET,

OmrÀwa, mars 1893.

AJOURNEMENT--TRAITE AVEC LA
FRANCE.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée maintenant, et je fais cette proposition
pour deux raisons. La première, c'est que, demain,
nous allons avoir le commencement d'une deuxième
édition d'une discussion sur les questions du tarif
et, si maon honorable ami veut s'entendre avec moi,
j'aimerais que cette discussion se continuât, de die
in diem, jusqu'à ce qu'elle soit terminée. Ce sera
une motion en amendement à la réunion du comité
des subsides, et il est possible que nous siégions
tard. L'autre raison, c'est que j'ai promis à mon
honorable ami de Queeu, l.P.-E., que je ne vois
pas à son siège, que je devais faire une déclaration,
au sujet du traité avec la France ; et j'ai l'intention
de la faire la plus brève possible, pourvu qu'elle
soit comprise.

Ceux qui ont suivi la législation de France, sa
législation depuis dix ans, au moins avant 1892,
doivent se rappeler que le tarif français était basé
sur deux principes : un tarif général et un tarif
conventionnel, le tarif général étant contre tous les
pays avec lesquels la France n'avait pas de traités
spéciaux, soit comme traités au complet des nations
les plus favorisés, soit comme traités qui couvraient
une liste partielle de leurs articles, et sur laquelle
liste ils avaient le tarif le plus bas. Il y a un an
ou à peu près, avant 1892, le gouvernement français,
d'accord avec les chambres, a décidé de reviser
son tarif, et il l'a revisé (le manière à se faire
un tarif i deux colonnes, une colonne maximwn et
une colonne, minimun. Ils ont décidé en même
temps de dénoncer tous les traités (le n'importe
quelle espèce existant alors, entre la France et les
autres nations, y compris les traités avec les nations
les plus favorisées. Ces traités devaient expirer, à
peu près, vers ce temps-là, et je crois que, après
l'année d'avis prescrite, presque tous, sindn absolu-
ment tous ces traités ont expiré. Cet avis d'une
anée a été donné pour le ]er janvier 1892, l'inten-
tion du gouvernemeét français étant alors d'avoir
ce tarif maximum et minimum, afin <le donner à
tous les pays aveýc lesquels il pourrait entrer en
négociations, des conditions favorables à leur pays
et a son comim'erce, soit d'après la liste totale ou la
liste partielle des articles d'après le tarif minimum.
Il est un autre fait qu'on ne doit pas négliger,
en examinant ce traité : c'est qu'une grande pro-
portion les articles de l'échelle iniimumn du nou-
veau tarif est aujourd'hui aussi élevée et, dans bien
des cas, plus élevée qu'elle n'était dans l'échelle
générale du tarif d'avant 1892. Je dis cela, parce
qu'il est nécessaire que vous sachiez quel est le tarif
proposé des articles d'exportation du Canada, en
vertu du traité projeté, qu'il nous faudra payer,
quoique ces articles se trouvent rangés dans la
colonne mininrmsi. Les articles sont mentionnés
dans le traité qui a été déposé sur le bureau de la
ciamibre.

Sir RICHARD CARTWRIG RT: Il n'est pas
imprimé, je crois?

M. FOSTER : Je crois que les imprimeurs l'ont
entre les mains. Je crois que de la part du Canada,

M. L'ORATEUR.

les articles sont, principalement, ceux qui, pendant
nombre d'années, ont constitué à peu près les seuls
articles, par d iminution, sur lesquels nous pouvions
espérer influencer la France, pour l'engager à nous
accorder mes conditions plus favorables sur ses
marchés; ce sont ses vins. Depuis douze ou treize
ans, nous avons fait trois tentatives pour négo-
cier un traité avec la France, et, dans chacune de
ces tentatives, les 30 pour cent ad ralôren sur les
vins ont été employés comme un levier pour enga-
ger la France à accorder certaines faveurs an sujet
de divers articles que nous pourrions exporter,
peut-être. Les mêmes arguments ont été répétés,
au sujet le la rédaction du traité actuel. Les vins
non mousseux, contenant 15 degrés d'alcool, d'après
la méthode du mesurage des alcools, en France, et
équivalant, d'après le mode d'épreuve du Canada,
à 26 degrés au moins d'alcool, et tous les vins mous-
seux se trouvent exemptés de la surtaxe de 30
pour 100 ad ralwdon, en laissant attachés les
droits spécifiques dont ils sont encore frappés,
sur les autres articles. Alors, sur le nombre d'ar-
ticles que les négociateurs français nous ont
demandé d'admettre à des droits moins élevés, quel-
ques-uns ont été admis, tels que les savons, les
noix, les amandes, les pruneaux et les prunes. En
ce qui concerne les savons, l'article se lit :

Les droits actuels imposés sur les savons ordinaires, le
savons de Marseille, le savon médicinal, seront diminués
de moitié.

A la lecture de cet article, on pourrait croire que
cela 'comporte que les savons ordinaires <le France,
comme les savons de Marseille, ou le savon mé-
dicinal devaient être admis, avec cette réduction
de droits, mais la lecture des négociations, au fui' à
nesure qu'elles progressaient, d'un jour à l'autre,
démontre qu'il était question du savon médicinal;
et, si le traité levait être confirmé, d'après le pro-
jet qui a été soumis par les négociateurs français,
les mots " savons de Marseille, ou savons de Cas-
tille," ne sont enphyés qu'à titre d'explica-
tion, à la fois vulgaire et commerciale du savon
qui sera admis au Canada, à prix réduit. Comme
je l'ai dit, les droits sur les saions de Marnseille, les
noix, les amandes, les pruneaux et les prunes,
devront être réduits d'un tiers. D'un autre côté,
parmi les divers articles stipulés et négociés, par
les négociateurs anglais et canadiens, un certain
nombre ont été inscrits dans le tarif miniimtum.

Au nombre rde ceux-ci, se trouvent les conserves
de viandes, le lait concentré, pur ; les poissons
d'eau douce, ainsi que les poissons conservés an
naturel ; les homards et les langoustes conservés an
naturel ; les pommes et les poires, fraîches, sèches
on tapées ; les fruits de table conservés, autres-
c'est-à-dire que le mot " autres " se rapporte aux
articles du traité français, où les fruits conservés
Font placés sous trois chefs, je crois, savoir:
ceux qui sont conservés dans le sucre, le miel on
les spiritueux ; et les fruitst conservés, le mot
"autres" comprend, à ce qu'il semble, par la
lecture du dernier article, la dernière catégorie de
fruits, " fruits <le table conservés, autres, signifiant
ceux qui ne sont pas conservés dans le sucre, le
niel ou les spiritueux ; bois à construire, bruts ou

sciés, l'épaisseur des bois sciés variant d'un mnini-
nmn à un peu plus le trois pouces ; pavés en bois,
uerrain ; pâte de bois (cellulose) extrait de châ-
taigniers et autres sues tannins ; papiers communs
à la mécanique ; peaux préparées, entières; bottes,
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bottines et souliers ; meubles en bois communs; rons le bénéfice de notre tarif minimum. " Elles
meubles autres que chaises, massifs en bois; bâti- ne vont pas au-dessous du tarif minimum.
itients de mer en bois. Voilà les articles admis au Je vais maintenant examiner le gain ou la perte,
bééiiitice du tarif minimum. Or, il n'est que juste d'une manière approximative, la seule possible, que
<le prendre ces articles et de comparer le tarif comportent ces échanges. Prenons, par exemple,
minimum auquel ila sont sujets, avec l'ancien tarif les articles au sujet desquels nous obtenons le
en vigueur jusqu'en 1892, et avec le tarif maximum bénéfice du tarif minimum, d'après le traité, et la
en vertu de la loi mise en vigueur en janvier, l'an réduction de droits ; en prenant pour base le com-
dernier. Voici cette comparaison: nierce de 1891-92 tel qu'il appert de nos livres, au-

dessous du taux maximum ce que nous aurions à
payer sur les exportations du Canada en France,

a.2 est de 157,443 francs, soit $30,416. Cela peut être
considéré comme la réduction que la France nous

Articles. ..~ E accorde sur ces articles. Prenant le droit ad
valorein de 30 pour 100 sur les vins, mousseux et

- non mousseux, ainsi que sur les noix, amandes,
prunes et pruneaux ; les savons communs et les

Cons. de viandes.. 8 francs savons de Marseille, tel que je les vois sur
par kilo 20 francs 15 francs cette liste-le fait est, je crois, que nous n'impor-

Lait concentré pur 6francs 10 5 tons de France que des savons de Marseille, de
Poiss. d'eau douce, sorte que cela ne dérange pas le calcul-nous

a)guiles.. .. ... 5 1) 5 abondonnons sous ce rapport $82,929. C'est-
Poissons conserves à-dire que sur les articles que j'ai cités, la France

au naturel. 10 30 25 fait une réduction de $30,416 et, de notre côté,

goutes e seré& nous faisons une réduction de $82,929. Mais sir
au naturel _.. 10 30 25 Charles Tupper a trouvé, comme nous pouvions

Pomes et poires naturellement nous y attendre, en examinant les
fraîches ........ Franc rapports des importations de la France, que les

et poires de droits 3 2 quantités étaient beaucoup plus considérables que
Pommes celles indiquées par nos exportations, de sorte que

sèches et tapées.. 6 15 10 cette comparaison que j'ai faite n'est pas tout à
Fruits de table con- fait juste en ce sens, que nous nous sommes servis

servés, autres... 8 10 8 de nos propres relevés d'importations, qui sont
Bis à construire, exacts en général, tandis que nous nous soimmes

bruts ou sciés... . lFran 2 65 centimes servis de nos relevés d'exportations en France, qui ne
à 1 francs sont pas aussi exacts, il s'en faut de beaucoup, et

'avés en bois.... .. 3.50 si nous prenions les relevés français d'importations
Merrains.......... Franc de ces articles, ils accusent, surtout, en ce qui con.

de droits 1¼ 75 centimes cerne le bois à construire, une quantité beaucoup
Pte de bois (cellu- plus forte que celle indiquée par nos exportations.

lose), mécanique. ...... 75 centimes 50 centimes De sorte que tandis que le maximum de notre
Pâte de bois, chi- 2.50 2 francs perte serait de $82,929, le maximum des pertes

nl.ue .. . .... ........ pour la France n'est pas de $30,416. Néanmoins,
EAtrait de châtai I atdsc

guiers et autres Franc la France a fait des concessions au Canada sur un
gs taures..d Frn 53 autre oint, savoir: en ce qui concerne le commerce

P irs comins.de droits des colonies. Avant 1892, les colonies avaient un
la mnécanique... . 11 13 10 tarif à elles, mais, par la législation de 1892, les

Peaux préparées, tarifs des colonies et celui de la France ont été
autres entières.. 50 50 25 assimilés, de sorte qae le tarif maximum et minimum

Bottes, bottines et '75 à 2 1 à 2½ -75 à 2 s'applique aux colonies françaises et s'appliquerait
souliers. ........ francs. francs. francs. entre autres à la colonis francaise de Saint-Pierre

3Meubles en bois et Miquelon. Après févricr 1893, si le tarif n'avait
communs. . . . . 5 6 5 pas été changé, Saint-Pier:-e et Miquelon auraient

31 eubles autres que été soumises au tarif maximum et minimum' de la
lois. cmmns..s 7 jFrance, et l'entrée de nos produits dans cette contrée

Autres chaises.. 15 30 20 aurait été en grande partie impossible, à cause
BAtinients de uer de l'établissement d'un tarIf élevé en remplacement

en boi4s......... 2 5 2 d'un tarif très-réduit de 3 pour 100. La France a
aussi accordé non pas un tarif minimum, mais un
arrangement au-dessous du tarif minimum pour les

.'ai cru qu'il était nécessaire et juste de donner iles de Saint-Pierre et Miquelon, permettant l'en-
ces chiffres, pour montrer à la chambre ce qu'est le trée en franchise, ou moyennant des droits très-
présent tarif minimum par rapport à l'ancien tarif réduits d'un grand nombre d'articles. Par exemple,
général, en ce qui concerne ces articles ; et le fait le charbon qui, en vertu du tarif général, aurait
est qu'en revisant leur tarif, les chambres françaises été frappé d'un droit de 12 francs, est admis en
l'ont considérablement élevé au-dessus de l'ancien franchise ; le sel, qui aurait été frappé d'un droit
tarif; le minimum ayant été fixé presque.au même de 2 francs et 40 centimes, est admis en franchise ;
taux et, dans plusieurs cas, au-dessus du taux de le hareng salé, qui aurait été frappé d'un droit de
l'ancien tarif, après quoi elles ont dit aux autres 15 francs, est admis en franchise ; les merrains,
pays: Si vous voulez traiter avec nous et nous qui auraient été frappés d'un droit de 75 centimes.
accorder certaines modifications, nous vous donne- sont admis en franchise ; les bêtes à cornes, 30 francs
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par tête, en franchise ; les cochons, 8 francs par
tête, en franchise, et les moutons, les volailles, les
oeufs et les viandes sont admis en franchise.

M. LAURIER: Ces articles ne sont pas inclus
dans le traité.

M. FOSTER: J'arriveà cette explication. J'ex-
pose cet arrangement que la France a fait pour ce
qui regarde Saint-Pierre et Miquelon. Le lard, qui
était frappé d'un droit de 12 francs, en vertu (li
tarif général, est admis en franchise ; l'avoine, 3
francs auparavant, n'est soumise qu'à un droit d'un
demi-franc ; la farine, 10 francs par baril aupara-
vant, est frappée maintenant d'un droit (le 35 cen-
times ; le foin, 30 centimes au lieu de 50 aupara-
vant ; les pommes de terre, en franchise. au lieu de
40 centimes; les bâtiments de nier, en franchise,
au lieu <le 2 francs ; le tabac, 150 francs au lieu de
1,500 francs ; le thé, 9 francs, au lieu (le 20. La
réduction totale <le droits, en vertu le cet arrange-
ment, sur nos exportations à Saint-Pierre et Mique-
Ion en 1891, représenterait 178,929 francs, soit,
834,533. De sorte qu'il faut aussi tenir compte (le
cela en calculant le montant des droits mutuelle-
ment abandonnés par les deux parties à cet arran-
gement. Il n'est que juste d'ajouter que la procla-
mation en vertu <le laquelle cette réduction de
droits est faite pour Saint-Pierre et Miquelon, laisse
le commerce le ces articles à ces conditions ouvert,
à tout l'univers, <le même qu'au Canada. D'après
la correspondance, à mesure qu'elle se poursuivait,
le Conseil cioyait que cela allait être une compen-
sation pour le Canada, pour ce qui regarde ces
articles, mais le décret lui fut promulgué et que
nous reçûmes vers la fin de janvier, je crois, indique
que la proclamation eut un caractère général, et
que ces articles, en ce qui concerne Saint-Pierre et
.Miquelon, furent soumis au tarif le plus bas. Ils
viennent néanmoins de n'importe quel pays, de
même que du Canada. Je suppose, cependant, que
ce commerce doit surtout appartenir au Canada, à
cause <le sa proximité <le ces îles; vu qu'il produit
ces articles, il devra avoir la plus forte partie de ce
commerce.

Je désire aussi <lire que ce traité contient deux
clauses relativement à ce que l'oit pourrait appeler
le traitement le la troisième puissance. Pour ce
qui regarde les articles d'origine canadienne, la
France s'engage à donner au Canada les mêmes
conditions, en ce qui concerne les articles men-
tionnés dans le traité qu'elle accorde à toute nation
" plus favorisée." D'un autre côté, suivant la
manière dont le traité est signé, le Canada consent
à accorder à la France le traitement de " la nation
la plus favorisée," non seulement pour ce qui
regarde les articles mentionnés, mais pour ce qui
regarde tous les articles le son tarif, au sujet des-
quels elle accorde de meilleures conditions à n'im-
porte quel autre pays. Cela n'était pas l'intention
du gouvernement, comme on le verra par un télé-
gramme envoyé à notre commissaire en janvier, et
dans lequel il était expressément dit que nous ne
consentions au traitement de " la nation la plus
favorisée," que pour les articles mentionnés dans le
traité. Notre commissaire, soit par erreur oit pour
(les raisons qu'i«il explique dans sa correspondance,
signa le traité avec la clause telle <lue je l'ai lue,
donnant à la France le traitement le la nation la
plus favorisée, en ce qui concerne tous les articles
de notre tarif. Les documents que je déposerai,

Ml. FOSTER.

devant la chambre expliqueront comment cela est
arrivé.

Je dois aussi lire que depuis la conclusion du
traité, un changement important a été effectué dans
la législation de la France au sujet des navires.
Jadis, nous considérions qu'il était très important
que nos navires en bois fussent admis en France à
un taux favorable, et c'est à ce point de vue
que les anciennes négociations furent poursuivies.
])epuis lors, les droits sur les navires étrangers ont
été considérablement réduits en France, de sorte
que, maintenant, le maximum est de 5 francs, et le
niini in de 2 francs, soit ce que l'on peut appeler
un droit nominal. Les circonstances ont aussi
quelque peu changé depuis 1878, de sorte que cela
n'est pas aussi important pour nous. Niais les
navires étaient un des articles mentionnés dans le
traité et qui doivent être admis à un taux mini-
mui. Mais depuis la conclusion <le ce projet de
traité, ont a passé, en France, une loi qui rend cette
compensation encore moins importante pour nous,
que si cette loi n'avait pas été passée. Depuis
plusieurs années, la France donnait une prime d'en-
couragement pour la construction <le navires en
bois, et une prime d'encouragemîent pour le service
des navires, tant en bois qu'en fer; et la loi passée
il y a quelques semîainîes, a été de nature à élever
considérablement ces primes et décrète que la
prime d'encouragement pour le service le ces
iavir-es, ne sera pas accordée aux propriétaires des
navires construits en dehors de la France, qui
pourront être achetés par des citoyens français.
De sorte que cette législation a pour effet d'annuler
tout avantage que nous espérions retirer comme
compensation relativement aux navires en bois.
J'ai remarqué cela en lisant quelques journaux
anglais, et j'ai immédiatement fait écrire à M.
Fabre, qui m'a envoyé un exemplaire de la loi
française, que je déposerai avec les papiers que je
tue propose le produire

Il y a encore un autre point à mentionner, savoir:
quel est le sens le certaines clauses le ce traité.
D'après les représentations q ui nous parvenaient de
temps à autre par l'intermédiaire de sir Charles
Tupper, notre négociateur, nous nous étions formé
certaines idées sur ce qui allait être admis. La
phraséologie du traité fait naître un doute, savoir:
si certains articles seront admis en entier en vertu
du traité. Par exemple, les poissons et les homards
conservés au naturel y sont mentionnés. Prenons
les homards comme exemple de ce que je vais dire,
Si le traité comporte que nous n'aurons le bénéfice
du tarif minimum que pour les homards au naturel,
c'est un très faible avantage pour le Canada. Mais
au cours des négociations, nous fûmes informés que
les homards conservés en boîtes seraient soumis au
tarif minimum, ce qui aurait certainement été une
grande concession, pour ce lui nous regarde ; et la
question à élucider maintenant, est de savoir si la
phraséologie du traité tel que signé, étend aux
homards conservés en boîte, le bénéfice du tarif
minimnum, ou si ce tarif est limité aux homards an
naturel, comme semblent le comporter les termes
du traité. Il en est de même des poissons conser-
vés ail naturel, qui comprendraient surtout les
poissons saumurés, probablement les sardines, mais
ne comprendraient pas, par exemple, les saumons
conservés en boîtes, que nous avions cru devoir cer-
tainement être compris. Il y a deux ou trois points
semblables, au sujet desquels il existe un doute;
mais je cite ces cas pour expliquer notre conduite

*1
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dans ces circonstances. Immédiatement après avoir
reenu un exemplaire de ce traité, nous nous sommes
mis en rapport avec nos négociateurs, afin d'avoir
une entente autorisée au sujet de ces questions dont
j'ai parlé, et nous avons appelé l'attention sur le
cliangenent qui avait été fait dans la législation
francaise relativement aux navires, faisant aussi
remarquer que les avantiges d'un tarif r'éduit en ce
qui concerne Saint-Pierre et Miquelon, n?étaient pas
limités au Canada, niais étaient accordés à tout
l'univers.

Dans ces circonstances, j2 ne suis pas prêt main-
tenant à demander au parlemnent de :atifier ce
traité. Le traité est signé sujet à la ratification
du parlement canadien, et je fais cet exposé franc
et complet du traité, afin que les honorables mem-
bres <les deux partis politiques de cette chambre
puissent l'examiner et l'étudier, car il a besoui
d*étre étudié un peu pour voir exactement quels en
seront les effets sous ces différents rapports. Et en
attendant que nous ayons reçu des assurances plus
satisfaisantes que celles que nous avons au sujet des
items dont j'ai parlé, je ne denanierai certainement
pas à la chambre de ratifier le traité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous allez le
faire imprimer, je suppose?

M. FOSTER: Oui.

M. LAURIER : S'il est quelque chose qui soit
propre à convaincre le parlement que le Canada a
atteint une phase où il devrait avoir le pguvoir de
négocier lui-même ses traités dle commerce, je ferai
remarquer à la chambre que le discours prononcé
par l'honorable ministre devrait confirmer cette
inpressiotn. Il y a dix ans, ou plus, que nous parlons
d'un traité avec la France, et après cette longue
priode, on-nous présente un traité des plus trom-
penurs-si trompeur, en effet, quel'honorableministre
ne veut pas demander à la chambre (le le ratifier.
.le ne l'en blâme pas, car -je partage plusieurs des
opinions qu'il a exprimées. Je suis un <le ceux qui
ont accueilli avec joie la nouvelle, annoncée il y a
quelques jours, que les commissaires anglais avaient
enti n réussi à nous obtenir un traité avec la France ;
mais après avoir examiné le traité, bien que je l'aie
fait, je (lois le dire, très à la hâte, j'ai été étonné dé
constater qu'il ne renfermait presque absolument
rien pour le Canada.

En premier lieu, l'an dernier, la France a adopté
une politique nationale sous forme d'un tarif pro-
tecteur, et d'un tarif protecteur outré. Le taux
minimum du présent tarif de la France est, dans
presque tous ses détails, plus élevé que n'était
l'ancien tarif. De sorte que si nous n'avons pas pu
faire un commerce considérable avec la France sous
l'ancien tarif, si nos exportations en France ne
dépassaient guère alors $350,000, nous ne pouvons
pas espérer qu'elles augmentent sous l'opération du
présent arrangement, quand même nous aurions le
bénéfice du tarif minimum. Par conséquent, nous
ne retirerions presque aucun avantage de ce traité.

D'un autre côté, le traité renferme cette clause
qui est on ne peut plus objectionnable, qu'en le
ratifiant, nous devrons ipsofacto étendre à la France
le bénéfice de tout traité que nous négocierons avec
n importe quel autre pays. Or, nous comptons
négocier un jour ou l'autre un traité avec les Etats-
Unis, avant longtemps, je l'espère, et tout le monde
conviendra avec moi que le commerce des Etats-
Unis nous serait cent fois plus avantageux que le

traité avec la France; cependant, si nous obtenions
un traité avec les Etats-Unis, les avantages en
seraient en grande partie détruits par le fait que la
France partagerait les privilèges que nous accorde-
rions aux Etats-Unis. Nous pourrions, il est vrai,
mettre fin au traité en donnant un avis de douze
mois au gouvernement français. Mais ce traité me
paraît être très insuffisant. Dans un traité négocié
avec la France, nous avions lieu de nous attendre à
avoir le bénéfice du marché français, surtout pour
ce qui regarde les produits agricoles, qui sont les
principaux produits de notre pays et, cependant,
les produits agricoles sont entièrement exclus de ce
traité. Les pommes sont le seul produit agricole
qui y soit mentionné. J'ignore s'il y a un droit
minimum en France sur les pommes.

M. FOSTER: Le tarif minimum est de 2 et le
maximum de 3 pour les pommes fraîches ; et le
minimum de 10 et le maximum de 15 pour les
pommes sèches.

M. LAURIER : L'article le plus important
pour nous, après les produits agricoles, c'est le bois
à construire. L'avantage que nous retirons du
tarif minimum est purement nominal. Le tarif
maximum en ce qui concerne le bois à construire
est de 1 franc 50 centimes et 2 francs 50 centimes
par 100 kilos, d'après certaines qualités et dimen-
sions, tandis que le tarif minimum est de 1 franc 50
centimes et de 1 franc, ce qui ne nous donne qu'un
avantage de 50 centimes, ou de 10 centins dans un
cas, et dans l'utre, le tarif minimum est de 2
francs 50 centimes, et d'un franc 75 centimes, ce qui
nous donne un avantage de 15 centins par kilo.
Dans ces circonstances, la moyenne n'est pas appré.
ciable. La différence est si faible, quand l'on
songe combien le bois à construire est un article
volumineux, qu'il est impossible de supposer que
nous ayons un avantage appréciable à retirer sur ce
point.

L'honorable ministre a démontré lui-même à la
chambre que nous n'avons aucun avantage en ce
qui concerne les navires. La prime d'encourage-
ment qui est accordée pour la construction des
navires en France, enlève au traité tous les avan-
tages qu'il aurait pour nous sous ce rapport.

Potr ce qui regarde les poissons, il faut se rap-
peler (lue l'avantage est limité aux poissons d'eau
douce et ne s'étend pas aux poissons L_'eau
salé. Or, nous n'exportons assurément pas de pois-
son d'eau douce en France, ni dans aucun autre
pays. Le traité aurait offert un certain avantage
si les poissons d'eau salée y eussent été compris,
comme les poissons d'eau douce.

Le fromage et le beurre ne sont pas inclus, non
plus, dans le traité.

D'un autre côté, nous réduisons les droits sur
les articles suivants d'origine française : les vins,
les noix, les amandes, les prunes et les savons. Il
est impossible d'avoir un commerce direct avec la
France, ai le traité est limité à ces articles. Il
serait presque impossible d'avoir des cargaisons de
retour, si les articles sur lesquels nous réduisons
notre tarif sont restreints aux vins, auxnoix, .ux
amandes, aux prunes et aux savons. Dans ces
circonstances, tout en ne voulant pas me prononcer
d'une manière formelle sur ce traité, je ne suis .pas
surpris que -l'honorable ministre ne soit pas prêt à
demander à la chambre de le ratifier. J'espère
que l'honorable ministre déposera, pour la discus-
sion, dans tous les cas, le rapport des négociations
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quii ont en lieu, et qu'il a en sa possession, si j'ai d'obtenir le bénéfice d'ui tarif minimum sur les
bien compris. produits agricoles, simplement parce qu'il n'existe

pas (le tarif minimumi sur ces produits dans le traité
M. FOSTER: Toutes celles qui sont impor- francaîs.

tantes. Qsant au poisson <e mer, mon honorable ami

M. LAURIER: Toutes celles qui ont eu lieucomprendra pourquoi la France n'est pas disposéeMpoARIanERs otscelsqion ule à faciliter l'importation du e isson de mer étranger,
sont importantes.alors qu'elle se donne tant al, par flotte de

M. FOSTER: Tout ce (lui est nécessaire pour pêche et en payant (es primes, pour encourager ses
comprendre le traité. propres pêcheurs.

L'honorable chef de la gauche a commencé ses
M. LAURIER: A en juger par ce qui est arrivé remarques par une critique basée sur ce que nous

dans le passé, il vaut mieux avoir toutes les négo- ne pouvons négocier nous-nimes nos traités de
ciations, parce que, sans cela, il pourrait y avoir (les commerce. Ce traité-ci a été négocié entièrement
contradictions entre les pays qui ont été parties aut et exclusivement par notre propre commissaire, sir
traité sur ce qui s'est réellement passé. Si l'hono. Chailes Tupper. Il était commissaire avec le comte
rable ministre vent se rendre justice, il devra dépo- de Iufferin, mais c'est lui (jui a eu à porter tout le
mer devant la chambre tontes les négociations. àJe poids des négociations. Une chose que j'avais ois
suppose qu'il déposera une copie lu tarif français de mentionner et à laquelle mon honorable ami a
qu'il a par levers lui. suppléé, c'est que nous pouvoas mettre fin au traité

c een en donnant avis un a 'avance. Desorte qu'en
M. FOSTER: Il y a un point que J'ai oublié et ce qui concerne la plupart (les pays avec lesquels

duil est écessair de connaître pour bien coin- nous pourrions conclureutraité, cex,opar exetile,
prendre la question. La France tient par-dessus avec lesquels lAngleterre a les traités l-ti accordant
tout à ce qu'elle appelle pa surtaxe d'entrepôt, et le traitement (le la nation la plus favorisée, nous
par conséquent, aucun le ces articles ne peuit être pourrions dénoncer le traité avec la France avant
exporté qu Caala en France s'il touche à fu troi- que le taité projeté fût mis en vigueur, et dans
sièmne port européen. Ils peuvent être expédiés tons les cas, nous pouvons mettre fin au traité en
directement d'ici en France, out directeement d'un tout temps en nnant avis un an d 'avance. Mon
port américain un port français, mais s'ils touchent honorable ami lit: Il est vrai que sous l'opération
à quelq ne autre port europben et qu'ils soiet é- nu traité, vous aurez le bénéfice du tarif minimum
expédiés de là, ils sont frappés (l'une surtaxe <leni- français, mais ce tarif minimum est plus élevé que
trepôt de 3 francsi centines par 100 kilogrammes 'ancien tarif général. eest possible, mais c'est le
C'est pour cette raison que nous désirons avoir une tarif le plus bas auquel quoi que ce soit puisse entrer
ligne de steaers rapides entre le Canaa et les en France, et si, sur cinquante pays, quarante-cinq
ports français. n'ont pas le bénéfice flu tarif minimum et que les

il y a ecor une oi deux choses sur lesquelles je cinq autres l'aient, le commerce nécessité par la
puis appeler l'attention. Les poissons conservés consommation de l France est livré àla concur-
sont admis en vertu lu traité. Mon honorable ami rence des cinq :erniers pays et, à l'heure qu'il est,
parle du fromage. Il y a une lettre supplémentaire cela est très avantageuix. Par exemple, la Suède
à qui est anuexée, je rois, at traité, ou qui se trouve et l Norvège jouissent (lu tarif minimum et, par-
epaéni la correspondance déposée devant la cham- tant, elles font un fort o merce <le bois avec la
bre, ans lauelle le gouvernement français propose France. trous ne pouvons leur faire concurrence
<le noîus accordler le bénéfice <lux <droit minimum en ce qui concerne ce commerce, car le nouveau*
sur le fromage, pourvu que nous lui ronuions une tarif nous exclut, taudis que l'entrée leur est
réducto de droits sur certaines peintures et sur assurée. Ce tarif minimum nons mettrait sur un
certains dessins. C'est un <les articles du traité pied qui nous permettrait 'entrer u concurrence
sur lesquels ils désirent uni réduction de droits, pour un fort commerce de bois avec la France. Je
particle 380. ne Ilenationne ceci enuà titre de fait digne de re-

Pour n qui regarle le bois à construire, bienpoe Frne.

suefoagpv e qnu u onosue tarqfu xlt adsqe 'nrelu s

mon honorable ami ait dit que la différence entre le
tarif minimum et le tarif maximum est faible, les
commerçants de bois avec lesquels j'ai conversé
m'atfirm'ent que le traité leur donnera la chance le
commercer, lorsqu'ils n'ont pas cette chance aujour-
d'hui, et ils attendent avec impatience la rat ifica-
tion du traité pour pouvoir faire les ventes en
France. Une très faible marge sur 100 kilogrammes
pour ce qui rcgarde le bois à construire fait toute
la différence entre pouvoir acheter et ne pas pouvoir
le faire pour le marché francais.

Quant aux produits agricoles, autant vaudrait
essayer (le tirer du sang d'une pierre que d'essayer
d'obtenir de la France des concessions relativement
aux produits agricoles. Si mon honorable ami veut
bien parcourir toute la liste des produits agricoles,
il constatera qu'à très peu d'exceptions près, il n'y
a pas le taaif inimum, mais qu'il n'y a qu'un
seul tarif. La protection de l'agriculture est ce
que la France a poussé le plus loin dans le tarif
qu'elle a adopté, de sorte qu'il était impossible

M. LAURIER.

M. MACLEAN (York-est) : L'objection la plus
sérieuse qu'il y ait à ce traité n'a pas été mention-
née : c'est l'effet qu'il aurait sur une importante
industrie canadienne ; je veux parler de l'industrie
vinicole indigène. La dernière fois que je suis allé
à Torouto, je me suis rencontré avec ue nombreuse
délégation le messieurs intéressés dans cette indus-
trie, qui prétendent q<ue le traité leur causerait des
dommages sensibles s il est mis en vigueur, et qu'il
ne devrait pas être nis en vigueur sans qu'on leur
donne une chance d'être entendus. Le gouverne-
ment, avant le proposer ue modification de ce
genre, surtout aujourd'hui qu'il a un département
du commerce, devrait s'assurer, avec le plus grand
soin, des représentants de l'industrie canadienne à
cet égard. Les viticulteurs d'Ontario représentent
une industrie très considérable. Toute la péninsule
de Niagara, la péninsule d'Essex et l'Ile Pelée
enverront des représentants à Ottawa cette semaine
pour exposer au gouvernement leurs données, rela-
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tivement, à l'effet que ce traité aura sur leur indus-
trie.

M. EDGAR : ljous voici encore en présence de
la vieille histoire de la montagne en travail qui
enfante une souris. Comme le ministre des Finan-
ces lui-même exprime des doutes sur le bénéfice (lue
le Canada retirera du traité proposé, je ne dirai
rien de ce côté de la question ; mais je veux attirer
un instant son attention sur les avantages que nous
concédons à la France en vertu de ce traité, et j'ai-
mierais ài m'en rendre un compte un peu plus exact.
Le traité stipule que les vins, etc., d'origine fran-
aise entrant au Canada, y entreront à certaines

reductions <le droit. Je voudrais savoir si cela
signifie, comme le comportait l'article pris au pieu
de la lettre, que nous allons d'autant établir un
tarif différentiel en faveur de la France contre lci
autres nations, y comprises l'Angleterre et les
nations qui lui accordent le traitement de la nation
la plus favorisée. Je crois que c'est une question
excessivement importante, car j'ai peine à c'.nce-
voir que la France songerait un seul instant à con-
eéder au Canada un avantage quelconque, si notre
ii'gociateur lui disait franchement que d'autres
nations participeront aux avantages que nous vou-
lons lui faire en faveur de ses vins, le ses amandes
et de ses fruits.

Se propose-t-on, oui ou non, d'établir un tarif
diflérentiel en faveur de la France? Si l'on se pro-
pose d'établir un tarif différentiel en faveur le la
France sous ces rapports, cela met fin absolument
et. pour toujours i toute objection que le gouver-
unnent peut avoir d'établir un tarif différentiel
un faveur des Etats-Unis, sous l'opération d'un
traité le réciprocité. Cela est évident. Mais si
0n n'a pas l'intention d'établir un tarif différentiel,
o1un1e le comportent les termes du traité, je me

demande si la France sait à quoi s'en tenir à cet
égard. Je me demande si la France a compris que,
lorsque nous en viendrons à appliquer ce traité par
dles Modifications à notre loi fiscale, nous supprime-
rions le droit de 30 pour cent ad ralorem sur les
vins importés d'Allemagne, par exemple. Car si
nous sommes liés par les traités que l'Angleterre a
conclus avec d'autres pays sur la base de la nation
la plus favorisée, traité dans lequel le Canada se
trouve compris, nous sommes tenus de donner à
l'Allemagne et à une douzaine d'autres pays les
nimes avantages, le même tarif que ceux que nous
accor<tons à la France. Je me demande quelle
valeur la France attacherait au traité, s'il doit avoir
eet effet. Il ne saurait y avoir de doute là-dessus,
cua-, il y a une session ou deux, lorsque nous discu-
tions les traités que, sur la recommandation du
min istre, nous demandions au gouvernement anglais
<le dénoncer en ce qui concernait le Canada-traités
avec la Belgique et l'Allemagne-le premier minis-
tre expliqua les clauses du traité dans cette chamu-
bre. Il dit:.

De sorte que si le Canada,du consentement de l'Angle-
terre, conclut avec n'importe quel autre pays un traité de
réciprocité, oh desarrangements préférentiels en matière
le commerce, nous serons obligés par ces clauses d'ac-
'order aux pays allemands de l'union douanière les

nièmes modifications, les mêmes arrangements préféren-
rivls et les mêmes avantages que nous accordons à cette

troisième puissance.

Or, il est difficile de croire que la France consen-
tirait à laisser l'Allemagne jouir des mêmes privi-
lèges, l'Allemagne surtout. Il est important de
laisser l'Allemagne participer à ces mêmes avan-

tages, car je vois dans les tableaux du commerce et
de la navigation, q'une proportion considérable
des vins de la qualité de ceux mentionnés dans le
traité, est importée d'Allemage au Canada. Et
assurément, le Canada ne voudrait pas établir un
tarif différentiel en faveur de la France contre
l'Angleterre et, dans l'état actuel des choses, une
forte quantité de vin est importée d'Angleterre au
Canada tous les ans. Je vois par les tableaux du
commerce et de la navigation que près des neuf-
dixièmes des noix, des amandes, des pruilneaux et
des prunes que l'on se pr-pc- d'admettre en vertu
de ce traité avec . France, sont aujourd'hui
importés des Etats-Inis ; de sorte que ce serait,
en ce qui cencerce ces importations, donner au gou-
vernement actuel des Etats-Unis, pour me servir
de l'expression la plus radoucie au choix de l'hono-
rable ministre, un vigoureux soufflet à la figure à la
première occasion favorable. Je crois donc que le
ministre jetterait beaucoup de lumière sur la ques-
tion, s'il nous disait quelles sont les intentions du
gouvernement à l'égard de la France.

M. FOSTER: Si mon honorable ami eût demandé
ces renseignements sans faire des déductions de son
cru et basé là-dessus un discours, cela eût mieux
valu. Je puis lui répondre en deux simples phrases:
Nous n'avons l'intention d'établir un tarif diffé-
rentiel ni contre l'Angleterre, ni contre les Etats-
Unis, l'Allemagne, la Belgique, ni, d'après nos
intentions actuelles, contre n'importe quel autre
pays. Mon honorable ami se demande si la France
le savait. Elle le savait, et elle a consenti au traité
basé sur cette proposition parfaitement connue.

M. EDGAR : Ces articles entreront en fran-
chise ?

M. FOSTER : Non, mais sujets au tarif réduit.

M. HAGGART: L'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) a répondu aux quel.
ques remarques que j'ai faites il y a un instant,
comme si j'avais fait une fausse citation, quand j'ai
déclaré que le gouvernement-Mackenzie, en 1877,
avait incorporé dans notre corps de loi une loi en
vertu de laquelle des privilèges d'entrepôt étaient
exercés au Canada. Il a dit que c'était l'une des
déclarations les plus extraordinaires qu'il eût
jamais entendues, parmi celles qu'il m'a entendu
faire dans cette chambre. Qu'on me permette de
citer le statut 40 Vic., chap 10, article 59, adopté
en 1877.

L'importateur de tout bétail ou de pourceaux pourra les
abattre, préparer et empaqueter, ou si ce bétail ou ces
pourceaux sont importés morts, les préparer et empaque-
ter en entrepôt; et l'importateur de tout blé, maïs ou-
autre grain pourra les moudre et empagueter en entre-

p ôt; ourvu que ces opérations sient faites et conduites
d après les rtè ,lenments et restrictions que le gouverneur

en conseil établira de temps à autre à ce sujet; et lesdits
règlements s'étendront à la substitution d'autre beuf,
lard et farine en quantités équivalentes au produit du
dit bétail et pourceaux, blé, maïs ou autre grain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que
cela fait, qu'il n'y eût pas le droit sur le blé, je
voudrais le savoir ?

M. HAGGART : Je n'ai pas parlé de cela ; j'ai
dit que la mouture en entrepôt se faisait en vertu
d'une loi adoptée par vous quand vous étiez au
pouvoir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dis que
cela ne fait pas la moindre différence, parce que
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toute la question débattue est de savoir s'il y avait
une disposition relative à la mouture en entrepôt,
qui pouvait affecter le moins du inonde le droit
d'importation. Elle ne pouvait affecter en quoi
que ce soit le droit d'importation.

M. LANDERKIN : Le gouvernement voudrait-
il nous dire si sir Charles Tupper va continuer à
s'employer à conclure un traité de commerce avec
l'Espagne?

M. CHARLTON: Je demanderai au gouverne-
nient s'il se propose (le continuer de jour en jour la
discussion de la motion relative au tarif.

M. FOSTER: J'ai dit que j'aimerais qu'il en fût
ainsi, si mon honorable ami y consent.

M. CHARLTON : L'honorable ministre devra
songer que depuis trois semaines, nous n'avons pas
eu un jour consacré aux affaires d'intérêt local.
Grâce à l'indulgence (le la chambre, ces jours ont
été accordés au gouvernement, afin de faciliter le
départ du premier ministre, et si le gouvernement
prend mercredi prochain, je suppose que nous
n'aurons plus (le chance de discuter les affaires
d'intérêt local. Je crois que le gouvernement n'est
guère juste à l'égard de ces affaires.

M. LAURIER: Nous pourrons régler cela
demain.

M. CASEY : Mon honorable ami et chef a énoncé
la propositiu que ce traité est la preuve de la
nécessité qu'il y a, pour nous, d'obtenir le droit de
conclure en toute indépendance nos traités de com-
inerce. Tout en approuvant pleinement le prin-
cipe général, je dois dire que le présent essai en
matière le conclusion de traité qui, au dire de
l'honorable ministre des Finances, a été le fait seul
de sir Charles Tupper, n'est guère encourageant
quant à la nature les traités que nous obtiendrions
dans ces conditions. Voilà dix ans qu'il s'attaque
à cet os desséché et il ne l'a guère entamé. Il a.
négocié avec la France. négocié avec l'Espagne.
négocié avec les Etats-Uni. et bien qu'il ait réussi
à obtenir cette espèce <le traité avec la France, la
tentative faite, en vue d'obtenir un traité avec les
Etats-Unis, a été abandonnée an premier indice de
difliculté. Si sir Charles Tupper et le ministre des
Finances, dans les négociations avec les Etats-Unis
quelles qu'elles aient été-il paraît difficile de savoir
exactement à quoi s'en tenir à cet égard-si, dis-je,
ils avaient signé un traité contenant des disposi-
tions aussi risibles et absurdes que celles que l'ho-
norable ministre a présentées à la chambre, je
crois qu'il se serait mis dans une très mauvaise
position.

Je dis qu'il est grand temps de cesser cette farce
de prétendre (le conclure des traités à l'étranger,
quand nous négligeons le grand marché qui nous
est ouvert à nos portes. Il n'y a pas de doute
qu'on pourrait obtenir les Etats-Unis un traité
avantageux au Canada, sans plus établir de tarif
différentiel contre l'Angleterre on tout autre pays
que n'en comporte ce traité déjà signé par sir
Charles Tupper. Il y a une chose qu'ont oubliée
ceux qui ont parlé: c'est la difficulté de prouver
l'origine fra- le des marchandises qui entreront
à un tarif ré hit. Je ne vois pas comment elle
pourra être établie pour les marchandises qtui nous
viendront des autres pays. Puis, il ne faut pas
oublier qu'une réduction de droits sur certains
articles, implique nécessairement, tant que nous ne

Sir Ricman CARTWRIGHT.

réduirons pas nos dépenses d'autant, des droits
plus élevés sur autre chose. Or, si le droit sur les
vins importés de France s'élèvent à un chiffre digne
de mention, il nous faudra compenser cette diffé.
rence par des droits sur d'autres articles ; et cela
reviendrait à ceci: que la classe des personnes qui
ne font pas usage de vin aurait à payer pour la
perte du revenu perçu jusqu'ici sur les vins légers
importés. Bien qu'il ne semble pas probable que
nous soyons appelés à ratifier ce traité, je crois
qu'une proposition comme celle-là nécessite par
elle-même une discussion approfondie et demande
d'être désapprouvée par la chambre, et je regrette

cque nous n'ayons d'autre chance de la discuter, qu'à
I occasion d'une proposition à l'effet que la séance
soit levée, faite à cette heure avancée

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 11.10 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 14 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. LARIVIÈRE, du comité spécial chargé de
contrôler le compte rendu officiel des débats de cette
chambre pendant la présente session, présente le
troisième rapport de ce comité, lequel est comme
suit :

Votre comité a pris en considération la question de la
rémunération à accorder à M. A. C. Campbell, dont la
nomination comme substitut temporaire dans le personnel
des rapporteurs officiels des Débata a été approuvée parla
chambre, le 8 écoulé,-et il recommande que la somme de
$1,200 lui soit payée pour ses services pendant la présente
session.

Par suite de l'augmentation de travail nécessité parla
traduction en ang[ais des discours prononcés en langue
française comme aussi pour éviter tout délai dans l'im-
pression de l'édition anglaise revisée, votre comité a jugé
nécessaire d'employer un aide temporaire, et il recom-
mande que M Frank Hughes, qui a été employé à cette
fin, soit payé au taux de $2 par page de deux colonnes.

Votre comité soumet, pour l'information de la chambre,
le relevé comparatif suivant du coOt de publication des
Déoats en 1891 et 1892, savoir :

Session 1891.
Rapporteurs ... . $ 00Secrétaires ........ 3 , î- $1,000
Traducteurs.............. 13,825 00
Impression, reliure et

papier................. 24,064 49
Divers..115 71

$58,725 31

Session 1892.
$1619M5 82

3,120300U
10,2 00

16,622 24
29999

$47,31105S

M. LARIVIÈRE: Je propose que ce rapport
soit adopté.

M. FOSTER : L'honorable député ferait bien <le
consentir à ce que l'adoption de ce rapport soit
ajournée.

AFFICHAGE DES BILLS D'INTÉRÊT LOCAL.

M. MILLS (Annapolis): Je propose-
Que conformément à la recommandation du comité des

ordres permanents et du comité des chemins de fer,
canaux et télégraphes, la durée de l'affichage des bills
requis par la règle 60 soit réduite d'une semaine à deux
jours, la dite réduction devant s'appliquer à tous les bills
affichés vendredi, le 10 courant ou après.-Adopté.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela à l'air

d'offrir véritablement une prime aux gens pour les
engager à attendre au dernier moment possible
pour venir ici demander une législation, et j'attire
l'attention du gouvernement sur cette pratique,
qui ime paraît être très défectueuse.

M. SCRIVER : Je dois dire, en ma qualité de
membre du comité des ordres permanents, que les
circonstances qui .nous ont amenés à faire cette
recommandation ont été exposées au comité, et que
celui-ci a été d'opinion que le retard était le résul-
tat d'un accident incontrôlable, et que la chambre
d erait faire droit à la demande faite à l'effet que
la règle soit suspendue. J'admets parfaitement
qu'on s'est trop souvent écarté, dans cette session-
ci, des règles salutaires établies pour la gouverne
du comité des ordres permanents, et en ce qui me
concerne, si je suis encore de ce inonde à la pro-
clhaine session et que je fasse partie du comité,
j'insisterai autant que je le pourrai sur une obser-
vance plus rigoureuse des règles qjue durant la pré-
sente session.

La proposition est adoptée.

PREMIËRE LECTURE.

Bill (n' 96) à l'effet d'amender et de refondre
certains actes relatifs h la Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest-(du Sénat).-
(M. M1ills, Annapolis.)

Bill (n° 97) à l'effet d'amender l'Acte relatif à la
police les ports et rivières de la province de Qué-
be. -(M. Costigan.)

POUR FAIRE DROIT À R. Y. HEBDEN.

M. MILLS (Annapolis) : Je propose-

Que le bill (n° 94) à l'effet de faire droit à R. Y. Rebden
soit inscrit à l'ordre du jour pour la deuxième lecture,
uercredi, le 15 mars.

La proposition est adoptée.

CONTROLEUR DES DOUANES.

M. CASEY: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire attirer l'attention Our une question
que j'avais l'intention desoumettre, hier; ce que je
n'ai pu faire pour cause de malentendu, relativement

l'article de l'ordre du jour discuté en premir lieu..
le veux parler de certaines déclarationsi qu'on pré-

tend avoir été faites par le contrôleur des Donanes
à l'assemblée de Kingston, samedi dernier au soir,
et dans lesquelles il a parlé de l'attitude des gens
d'Ulster-

M. l'ORATEUR : L'honorable député, j'en ai
peur, soulève-là une question qui provoquera un
dlbat, et j'ai déjà décidé que lorsque l'ordre du
jour est appelé, on ne peut soulever de question de
nature à provoquer un débat.

M. CASEY : J'étais justement en train d'ex.
pliquer mon but en soulevant cette question.
, *avais l'intention de la signaler à l'attention de la
chambre, mais, comme le contrôleur des Douanes
n'est pas ici, aujourd'hui, il est inutile de la soule-
ver, mais je donne avis que je la aoulèversi à la
première occasion, quand l'honorable député sera à
son siège.

LE TRAITÉ FRANCO-CAiNADIEN.

M. LAURIER: Le ministre des Finances a
oublié de déposer les documents dont il a parlé hier,
dans la discussion du traité franco-canadien.

M. FOSTER: En examinant les documents, hier
soir, j'ai constaté qu'ils n'étaient pas aussi complets
que je le voulais, et je suis à faire transcrire les
autres aujourd'hui. Je n'ai pas d'objection, cepen-
dant, à produire ceux que j'ai cités hier soir, et
c'est ce que je ferai ce soir.

M. LAURIER: Je suis heureux que l'honorable
ministre ait d'autres documents. D'après ce qu'il
a dit, hier soir, j'étais sous l'impression que les
documents étaient déjà trop complets.

JUGE DE LA COUR DE COMTÉ, WELLAND.

M. LAURIER: On m'informe que le juge de la
cour de comté dn comte de Welland est mort, il y a.
un mois, et que la vacance n'a pas été remplie, au
grand inconvénient du public.

M. FOSTER: La vacance a été remplie.

M. LAURIER: Quand?

M. OUIMET: Samedi.

M. MULOCKI: Qui a été nommé?

M. OUIMET: M. Fitzgerald.

DESTITUTION DU MAITRE DE POSTE DE
SAINT-LEON.

M. LEGRIS: M. l'Orateur, avant qu'on passe à
l'ordre du jour, je désire faire observer à l'honorable
ministre des Postes, qu'il y a près d'un mois que
j'ai demandé la production des documents concer-
nant la destitution du maître de poste de Saint-
Léon. J'aimerais savoir de l'honorable ministre si
ces documents seront bientôt déposés sur le bureau
de la chambre. Je ne voudrais pas accuser le gou-
vernement de négligence, mais il nie semble que
cela prend beaucoup de temps. (Texte. )

Sir ADOLPIIE CARON: Je puis dire à 'hono-
rable député que l'ordre de préparer ces documents
a, été donné. L'honorable député trouvera, sans
doute, qu'ils contiennent peu de renseignements.
Les seuls documents qui ne peuvent pas être déposés
sur le bureau de cette chambre, d'après une règle
invariablement suivie, jusqu'ici, sont les rapports
confidentiels des inspecteurs ; ces rapports ne sont
pas communiqués en dehors du département. Je
crois que ce qui peut être communiqué à la chambre,
de ces documents, le sera demain.

SUBSIDES-REFORME DU TARIF.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. McCARTHY : J'ai l'hontneur de proposer en
amendement la résolution suivante, dont j'ai donné
avis à la chambre et qui figure depuis plusieurs
jours dans nos procès-verbaux. Je n'ai pas d'ex-
cases à offrir, parce que je soulève cette question,
bien que la que4tion du tarif ait absorbé l'attention
de la chambre pendant plusieurs jours et qu'elle ait
été discutée d'une manière approfondie par les mem-
bres des deux côtés de la chambre. Je dis que je
n'ai pas d'excuse à offrir, parce que je l'envisage à
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un point (le vue différent de celuii auquel on s'est celles l'un libre-échangiste, celles d'un homme
placé pour la traiter jusqu'ici. La question a été d'Etat qui, tout en croyant que le libre-échange
débattue les deux côtés de la chambre, au point de était en lui-même la vraie théorie, en arrivait à la
vue de la position opposée que le députés ministé- conclusion, et cela degré par degré, peut-être, que,
riels et les députés (le la gauche ont toujours prise dans les circonstances, l régime protectionniste
relativement à la question du tarif. li<un autre était le meilleur à adopter pour le pays. J'atti.
côté, on semble vouloir la traiter comme si la poli- rerai l'attention de la chambre sur les résolutions
tique le protection était devenue l'un des arti- qui furent alors présentées par le chef <le lopposi.
cles fondamentaux di programme conservateur, tion, sir John Macdonald, une, en 1876, une, en
tandis lue, le l'auitre côté, on l'a traitée comme si 1877 et une autre, en 1878. Ces résolutions mdi-
le libre-échange avait toujours été et était encore quent très bien, je crois, le changement qui se pro.
un principe fondamental auquel les honorables duisait ans l'esprit de cet homme d'Etat, ou
députés (le la gauche auraient donné leur adhésion. le chauýement (lini se produisait dans l'esprit public,

Je suis de ceux qui, humblement, il est vrai, mais ce quel on regardait, du noins,commel'esprit public
en ma quttalité <le membre <le cette chambre, ont au sujet <e la protection par opposition au libre-
été responsables dès le début le l'application pre- échnge. En 1876, nous avons eu la résolution
mière du principe qlu'on a designé, plus tard, sous suivante

le qualificatif de politique nationale.
Je suis un de ceux qjui ont défendu ce principe que M. l'rateur ne uite pas maintenant le fauteuil,

dès ses premiers jours, durant les premières années n solu le cette c énra v it a rt
<Ile j'ai eu l'honneur d'occuper un siège dans cette conseillé de recommander au parlement l'adoption d'une
chambre, et depuis lors, sans y mettre beaucoup (le Mesure pour la revision du tarif, mesure qui, non seule-

talen, peu-ètre , 1ment allégerait lat stagnation commerciale dont fait men-talent, peut-être, j'ai toujours approuvé et dléfendluj'aitouoursappouvéet éfen iltion îe gra cieux discours du Trône, mais offrirait encoreces principes connus par tout le pays sous le nom de l'emcouragement et une protection à nos industries
<le poiitique nationale. Et, M. l'Orateur, c'est chancelantes, ainsi qu'à nos produits agricoles.
parce qlue je crois le moment venu le reconsidérer, On remarquera que le ton de la r'solution <e
ou, à tout événement, de considérer dans qluelle
position se trouve le pays au sujet de sa politique 1877 était un peu pîts ferme, et l'on atteint le plus
tiscale, que j'ose attirer lattention (le la chambre haut degré dans la résolution de 1878, <lui renfer.
sur lénoncé qule je vais faire, et sur le principe que
je me propose d'invoquer à l'appui de la conclusion ti <le 1877 lisait
à laquelle il est assez facile de voir (lue je Suis Que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une
arrivé. d'après l'avis <lue j'ai donné. M. l'Orateur, seconde fois, mais qu'il soit résolu,-<ue cette chambre
avant 1876, l'on n'avait pas pensé à la politique regrete que la pulitî«ns financière lu gouvernement aug-
nationale, ou, du moins, il n'en avait pas été qlues- meute le fardeau des taxes sur le peuple, Sans procurer,comme compensation, aucun avantage aux industriestion dans le parlement. Mais depuis cette date, canadiennes; et de plus, que cette chambre est d'opinion
durant la session <le cette année-là et durant les deux que le déficit dans le revenu devrait être comblé en rédui-

sant les dépenses et au moyen d'un remaniement du tarifsessions subséquentes le 1877-78, et, finalement, qui protégerait et favoriserait les industries agricoles,
sur la résolution le cette dernière année, le.q prin- minières et manufacturières du Canada.
cipes connus et prônés sous le. nom de politique
nationale furent mis de l'avant par le chef <le La résolution (le 1876 voulait protéger les manu-
l'opposition <le l'époque, feu le très honorable si' factures etles in<tstriesdeinême que la clse agri.
.John-A. Macdonald. Ces principes furent approuvés cole (it pays, mais en 1877, on ajoutait ls intrêti
par ses partisans dans la chambre et, finalement, par miniers à ceux que lon voulait protéger par la
le pays, pour être fondus ensuite en une loi durant poltique alors proposée à la chambre puis l'année
la session <le 1879. suivante, nons avions la résolution sur laquelle fat

Maintenant, M. l'Orateur, je désire rappeler faite et gagnée l'élection générale.
quelles étaient les espérances de ceux qui appuyè- que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil,
rent cette politique, quel résultat ils croyaient mais que cette chambre est d'opinion que le bien-être du
obtenir, et je désire étudier jusqu'à quel point Canada requiert l'adoption d'une politique nationale qui,par un remaniement judicieux du tarif, favorisera etleurs espérances out été réalisées. encouragera les intérêts agricoles, miniers, manufactu-

Je crois pouvoir dire avec raison, M. l'Orateur, riers, et autres du Canada, que cette politique gardera
que, du moins, à venir jusqu'à la dernière session au Canada, des milliers de nos compatriotes qui sont
du parlement durant laquelle la politique nationale tailui ligé de s'ex patrie rouvr le
fut adopté2. l'on n'a jamais soutenu vigoureusement, rospêrité à pos industries qui luttent et souffrent si péni
a moins que ça n'ait été fait par une minorité coim- ement, empêchera le Canada d'être un marché à sacri-
paratvement restreinte es membres de cette encouraera, développera et activera notre com-chartvn irsrit(lsmmbre d ctt merce interprovîncial, et tendant à la réciprocité de tarifschambre, que la politique le protection était enavec nos voisins dans la mesure requise par les intért
elle-mnme une politique très désirable. Le système variés du Canada, aura grandement poureffetde procurer
<le protection, M. l'Orateur, a été préconisé comme éventuellement à ce pays une réciprocité commerciale.
in mode réclaié par les exigences li moment, Voilà, I. l'Orateur, la résolution <le l'opposition

et non ennme un mode bon en lui-même et qui <le l'époque, laquelle fut acceptée par le peuple cana-
avait l'approbation de la majorité les députés (lien. Dans le iliscours qut fit alors le très hono-
qui votèrent, à cette époque, pour la politique rable monsieur, nous trouvons l'observation suivante
nationale. On ne saurait mettre en doute, M. au sujet du libre-échange comparé à la protection;
l'Orateur, que le grand chef du parti auquel j'ai eu
l'houneur d'appartenir, n'a pas demandé la protec- O r, le libre-échange b n aoir d b as
tion comme étant opposé au libre-échange. Au prix et à vendre le plus cher possible, fansunsensabs-
contraire, ainsi que l'indique le discours qu'il fit à trait, c'est une proposition qu'on ne doit pas discuter;
cette époque, et comme le saveut ceux qui étaient mais en réalité, lorsqu'on prend en considération lesepoqtes-a. et ~besoins des nattons, et oes besoins particuliers du Canads,
alors en rapports intimes avec ltîi, ses vtes étaient on trouve qu'il est impraticable."
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Ainsi donc, je crois avoir raison de dire que jus-

qu'à ce dernier moment, le très honorable auteur
de la résolution était, pour me servir de son propre
langage, en faveur de la politique du libre-échange,
au point de vue général, ou abstrait. Maintenant,
M1. l'Orateur, que nous faisait espérer la politique
de protection?

je ne veux pas citer de nouveau la résolution,
mais je disséquerai certaines déclarations publiques
de grande importance sur lesquelles l'opposition
basa, en grande partie, son programme électoral et
qui lui assurèrent à la fin la victoire qui la mena
au pouvoir. Quelques-unes des choses que nous
espérions obtenir furent mentionnées dans le dis-
cours (le M. Colby, et ceux qui se rappellent le
débat sur cette question, admettront avec moi que
le discours de M. Colby dans cette occasion a été
un (les plus éloquents qui furent faits à l'appdi de
la politique exposée par l'opposition. M. Colfy
était sans doute un protectionniste et, en cela, il
différait d'opinion avec son chef, avec un grand
nombre (les députés qui appuyèrent cette résolution.
Il ttait protectioniste en principe, et il appuya la
théorie soumise par l'opposition, pour des motifs qui
s'imposaient à lui comme protectionniste. Je ne
crois pas être injuste. Je ne voudrais pas, sur cette
question, commettre d'injustice envers aucun mtun-
bre de cette chambre. Je ne crois pas, dis-je, être
injuste en rappelant le discours de M. Colby, ses
arguments et les principes qu'il exposa, comme une
justification de la politique alors proposée ; et je
m efforcerai d'établir, ensuite, jusqu'a quel point
le résultat a répondu aux espérances de M. Colby.
Jlamuais discours plus éloquent en faveur de ces vues
na été fait en parlement, etje me rappelle parfaite-
ment que l'on estima à une telle valeur ce discours
le M. Colby, qu'on le fit imprimer et distribuer,

comme feuille électorale, dans la province que
jhabite et, je crois même, dans tout le Canada.

M. Colby exposa cinq ou six principes à l'appui
des vues qu'il défendait alors; et, avant que j'entre
dans la discussion de ces vues, je veux qu'il àoit
bien compris que si, t>utefois, je trouve quelque
chose à blâmer, je ne veux pas trouver à redire à
ce que les espérances d'autres messieurs ne se sont
pas réalisées.

Il y a eu, de fait, sur ce sujet, je ne crois pas que
ce soit dans la chambre, mais, en tous cas, il y a eu,
le fait, sur ce sujet des- discours dans lesquels
étaient exposées, au sujet de cette politique, des
vues beaucoup plus grandes que ne l'avait anticipé
M. Colby lui-même, ou que ne l'avaient rêvé les
lhomes modérés alors membres de ce parlement.
Ces derniers espéraient voir s'élever de hautes che-
minées d'usine dans presque tous les villages et
dans toutes les villes. Ils crurent et déclarèrent
que le résultat de cette politique serait de donner
au cultivateur un marché national pour tous ses
produits; peu importait la fluctuation des prix sur
les marchés étrangers, sous les effets bienfaisants
(le cette politique (le protection que l'on inaugu-
rait, le cultivateur devait trouver constamment un
marché national, absolument le sien, sans concur-
rence ; et, conséquemment, sans tenir compte des
lonnes ou des mauvaises récoltes, dans le pays ou
à Fétr-anger, il devait toujours avoir un bon marché
avec des prix très élevés. Je ne veux pas condam-
ncr la politique parce qu'elle n'a pas rempli ces
eslérances exagérées; mais j'ai le droit, je cris,
de critiquer les assertions d'un homme éminent
comne l'était alors M. Colby, dont les vues devin-

rent le programme politique de ses amis, dont le
discours devint le cheval de bataille dans la lutte
qui suivit. Voici la première proposition de M.
Colby-et l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) se rappellera avoir accepté les vues de ce
monsieur sur cette question, une année ou deux
auparavant, comme étant les meilleures vues sou-
mises à la chambre et les plus en rapport avec les
principes qu'il professait comme protectionniste.

L'honorable député déclara d'abord qu'il était
surtout nécessaire de mettre un pays comme le
nôtre en état de soutenir la concurrence avec les
pays dont les industries manufacturières étaient
déjà établies. Voilà la proposition fondamentale
qu e l'honorable député développa dans un savant
discours. La deuxième proposition était qu'une
protection judicieuse bénéficiait à la nation en.
général et, surtout, à certains intérêts; qu'elle crée
un marché national pour le cultivateur; que la
demande de la part de l'ouvrier était augmentée.
La troisième proposition qu'il soumet, c'est que la
protection a été avantageuse aux intérêts agri-
coles; et il croit aussi que la demande chez le cul-
tivateur et l'ouvrier a considérablement augmenté
par suite de la création d'un marché national. Il
déclare, de plus, que la tendance de la protection
n'était pas d'augmenter, mais de diminuer les prix
pour le consommateur, et il s'exprime fort énergi-
quement:

C'est là une proposition incontestable. La protection
n'est qu'une défense des marchés d'un pays en faveur de
ses propres habitants. Elle ne fait qu ouvrir l'arène à
l'habileté, au travail et aux capitaux, et les plus hauts
rix sont décernés à ceux dont les produits sont à meil-

eur marché et de meilleure qualité.

Et, finalement, il emploie ces paroles:
Nous, qui avons des principes protectionnistes, soute-

nons que l'effet ordinaire de la protection ne serait pas
d'élever le prix des marchandises,pour le consommateur.
Et comment? Parce que lorsqu'une industrie est proté-
gée, ceux qui sont engagds dans cette industrie, ont l'occa-
sion de faire de l'argent, et il en résulte que les autres
trouvant la chose avantageuse, y mettent leurs capitaux;
et ainsi, la concurrence détermine les prix. De cette
manière, il ne peut se formet de monopoles.

Voilà les six propositions que M. Colby défendit
dans un très éloquent discours et qui furent approu-
vées par l'opposition et, finalement, je crois, par le
pays. Avant de terminer, il convient que j'étudie
jusqu'à quel point se sont réalisées les espérances de
M. Colby. Bien que M. Colby ne l'ait pas dit en
termes propres, je crois pouvoir ajouter que, d'après
son langage, ce n'était pas l'intention de rendre la
protection permanente, qu'il ne s'agissait que d'as-
surer l'établissement des industries pour recourir,
[après, aux principes ordinaires reconnus comme
vrais, au point de vue abstrait, savoir : le principe
des relatione libres ou plus libres. Maintenant, je
soumettrai comme première proposition, qu'il y a
assez longtemps-et en cela, je ne suppose pas pou-
voir rencontrer beaucoup d'adhésion d'un côté ou
de l'autre de la chambre-je soutiens, dis-je, que le
moment est venu où nous pouvons dire à ces indus-
tries établies en 1879, que, si elles sont en état de
vivre en Canada, elles doivent, à tout événement,
pouvoir vivre sans autre protection que celle qui
résulterait d'un tarif de revenu. Les honorables
députés de la gauche diront, sans doute, que ce jour
est arrivé depuis longtemps. Ils prétendront qu'il
n'était pas nécessaire de faire l'expérience d'une
politique nationale, que la protection n'était pas
nécessaire pour l'établissement de ces industries.
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Pour ma part, je ne suis pas prêt à renier l'attitude
que j'ai prise dans ces premiers jours de nia carrière
politique; niais je crois que le jour est venu, si
jamais il doit venir, où ces industries en état de
vivre par elles-mêmes en Canada, doivent être
laissées à elles-mêmes, je ne veux pas dire tout à
fait seules ; je ne veux pas dlire avec la politique de
libre-échange littéralement appliquée, ce qui, je
crois, exigerait un droit d'accise sur l'article manu-
facturé pour remplacer le droit de douane sur l'im-
portation, non; je veux dire qu'après 15 ans d'ex-
périence, qu'après avoir eu l'occasion d'établir les
industries sur le marché national, de créer ce mar-
ché, de former la main-d'œuvre nécessaire, de nous
assurer les meilleurs instruments admis ici ou qu'il
faut trouver, si une génération ne suffit pas, j'ignore
quel temps il nous faut. Je suis bien plus convaincu
le la vérité de la proposition par un énoncé que

l'on trouve dans un des bulletins les plus condan-
nés lu recensement. Dans le bulletin n0 10, M.
Johnson émet distincement une proposition dont,
je suppose, nous sommes tous fiers de constater la
vérité-je cite le b& -in n°' 10, page 10 -:

De fait, le grand point du progrès industriel de la période
décennale, c'est la grande amélioration des machines,
grâce à quoi le Canada est plus en état qu'il y a 10 ans de
soutenir la concurrence du dehors c'est que l'ouvrier
de 1891 est plus habile que ne l'était l'ouvrier de 1881.

Je n'ai pas l'intention de discuter ce point, car,
sur cette question, tout honorable député a proba-
blement ses propres vues et rien de ce que je pour-
rais <lire ne saurait, sans doute, changer sa convic-
tion. Je nie contente de mentionner le fait. J'ai cru
qu'il était nécessaire de donner aux industries
manufacturières une certaine protection, surtout
dans les circonstances particulières le ce bill. Cela
étant admis, je ne vois pas que l'on puisse raison-
nablement nier lue, durant la période qui s'est
écoulée depuis l'adoption de la politique de protec-
tion, et au point où nous sommes rendus, la protec-
tion offerte a été suflisante pour permettre aux
industries de s'établir, si jamais elles doivent
réussir, et je ne vois pas pourquoi quelques-unes ne
réussiraient pas dans le paye.

J'arrive, maintenant, à un autre point, le second
des souvenirs que j'ai conservés de ces honorables
messieurs qui étaient membres de cette chambre à
cette époque, il y a 14 ou 15 ans, (le ces honorables
députés qui prirent part à cette lutte qui, je crois,
fut la première grande lutte .qui divisait le peuple
canadien depuis la confédération. L'argunenit dont
on se servait, était constamment celui-ci : qu'il se
formerait des monopoles, des cliques,quo'il n'y aurait
pas de concurrence sur le marché national ; et ceux
qui prirent part à la discussion, répondaient inva-
riablement que les prix seraient déterminés par la
concurrence sur le marché national, que tout ce
que l'on voulait, c'était de conserver le Canada pour
les Canadiens et que si, à la fin, l'on n'obtenait pas
cette concurrence anticipée sur le marché national,
l'on prendrait îles mesures promptes et efficaces
pour mettre fin à tout monopole. M. Colby, lui-
même, dans le discours dont j'ai parlé, a fait un
énoncé énergique à ce sujet.

A l'époque dont je parle, une des industries pro-
tégées était celle du pétrole. Cette industrie avait
été protégée dès ses premiers jours, et elle continua
de l'être durant la première période de l'adninis-
tration-Mackenzie. C'était, en effet, difficile pour
le gouvernement-Mackenzie d'être l'auteur de la
ruine de cette industrie, quand on se rappelle que

M. MCCARTHY.

le premier ministre représentait à cette époque une
des divisions-je ne suis pas sûr s'il représentait
une des divisions ou tout le comté de Lambton-
vu qu'il représentait, dis-je, une des divisions les
plus intéressées dans l'industrie du pétrole. Mais
en 1877, M. Colby proposa, contre le gouverne-
ment, une réduction du droit sur le pétrole. Ce
droit était alors de 15 centins par gallon, ce qui,
sans doute, était énorme ; et je crois qu'il y avait
en même temps un droit d'accise, ce qui avait quel.
que chose à faire avec le montant du droit imposé.
La motion de M. Colby était à l'effet de réduire le
droit sur le pétrole, et elle fut combattue par l'ad-
ministration- Mackenzie. L'année suivante, en 1878,
l'administration-Mackenzie vint avec une mesure
réduisant ce droit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
c'est en 1877.

M. McCARTHY : Je me souviens que c'est en
1878.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le mouve-
ment eut lieu en 1876.

M. McCARTHY : Cela se.peut. Vers ce temps-
là, en tous cas, le droit fut réduit, et l'honorble
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), qui
était alors ministre des Finances, déclara que cette
réduction économiserait au peuple, directement ou
indirectement, $2,00,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois
pas avoir <lit autant que cela. Si l'honorable
député veut recourir à mon discours, il pourra voir,
je crois, que je ne suis pas allé aussi loin que cela.

M. McCARTHY : Je trouve l'énoncé de l'hono-
rable député dans le discours de M. Colby, et c'est
ce qu'a dit M. Colby. Je n'ai pas lu le discours de
l'honorable député et, conséquemment, je ne nierai
pas que ses souvemirs soient meilleurs que les
miens. M. Colby fit cette assertion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il fit cette
assertion ?

M. McCARTHY : Que la déclaration de l'hono-
rable député était que cette réduction épargnerait
au pays environ S2,000,000. M. Colby fût tourné en
ridicule, comme protectionniste, en demandant une
réduction du droit protecteur imposé sur cette indus-
trie. On l'accusa d'être inconséquent, Il approu-
vait l'imposition des droits élevés, et cependant, au
sujet du pétrole, article sur lequel il existait un
droit pour les fins de protection, il demandait une
réduction. Je vais citer la réponse, car elle ren'-
ferme l'argument sur lequel je désire diriger l'at-
tentioni de la chambre, et que j'ai l'intention
d'adopter. En 1878, M Colby disait:

En 1876, je crus de mon devoir de proposer une rédac-
tion de droit sur l'huile de pétrole de 15 centinu par gal-
lon à 7J centins, tout en maintenant -le droit d'accise aa
même chiffre. Cette proposition, comme e l'explquai
alors, devait donner une protection db 20 à pourl00sur
l'huile, conformément aux prix ayant alors cours.

.On remarquera que les personnes engagées dans
cette industrie ne sont pas contentes aujourd'hui
de ce 20 ou 25 pour 100, mais veulent quelque
chose comme 150 ou 200 pour 100.

Je lui ai déclaré seulement que ce droit élevé avait eu
l'effet de faire tomber cette industrie entre les mains de
monopoleurs qui avaient accaparé tous les puits et raffi-
neries d'huile, s'interposant entre le producteur et 1e
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consommateur, dictant les prix, et forçant les consom-
inateurs canadiens de payer précisément ce que l'huile
américaine coûterait,.en y ajoutant le droit.

Un député ministériel nous a dit récemment que ceux
qui préconisent une politique protectionniste sont incon-
séquents. mais l'inconséquence se trouve plutôt du côté
de la droite.

Plus loin, parlant sur le même sujet, il dit

Mais s'il était une industrie exceptionnelle à laquelle
le gytème protectionniste ne s'appliquerait vas sûrement,
et sous le contrôle de monopoleurs, les protectionnistes
demanderaient alors ,ue les droits sur cette industrie
fussent réduits à un chiffre tel que la concurrence pour-
rait régulariser les prix, car tolérer le monopole serait
une tache à l'honneur national, et les protectionnistes
seraient les premiers à les condamner.

De toutes les industries canadiennes, celle de la pro-
luction et du raffinage de l'huile est peut-étre la seule
où le monopole soit possible-

L'honorable député n'aurait pas dit cela en 1893,
je crois.

-et c'est parce que l'espace réservé à la production
est limité, et peut insi tomber sous le contrôle des mono-
poleurs-ce n'est donc pas faire preuve d'inconséquence
que d'insister auprès du gouvernement pour qu'il fasse
cette réduction.

Oit remarquera que l'école où j'ai appris à admirer
lapolitiqiienationale,reposait sur deux propositions:
d'abord, que les prix ne seraient pas élevés-de fait,
M. Colby l'a declaré énergiquement. Il ne croyait
pas, disait-il, que les prix seraient élevés, mais l'es-
prit le son discours était certainement qu'ils ne
seraient pas élevés. En second lieu, qu'il ne saurait
se formner de monopoles, que si, toutefois, il s'en
formait, les protectionnistes seraient les premiers à
les condamner, à abolir la protection, cause de
leur existence, et à les faire disparaître en ouvrant
des marchés aux étrangers.

Ni. l'Orateur, laprotection n'est, après tout, qu'un
acte d'abnégation. Quand nous passons une loi qui
nous défend d'acheter, nous agissons contre une
inclination naturelle. L'étranger ne saurait nous
imposer sa marchandise. Il faut deux personnes
pour faire un marché, le vendeur et l'acheteur, et
lorsque nous passons une loi stipulant que nous ne
ferons pas ce que, autrement, nous sommes portés à
faire, savoir: acheter sur le meilleur marché, nous
faisons là un acte d'abnégation, si je puis m'expri-
ner ainsi, et parce que nous sommes prêts à sacri-
lier nos droits, jusqu'à un certain point, à sacrifier
notre argent pour le bien du pays en général.

J'ose <lire que la protection ne saurait être juti-
fiable, que si elle est pour le publie la source d'avan-
tages équivalents au fardeau qu'elle impose à tout
le monde. On pourrait peut-être justifier la pro-
tection, en disant que le public retire de grands
avaitages de l'établissement de maisons indus-
trielles qui consomment une grande quantité de
matière première qui, autrement, serait perdue, qui
dloiient de l'occupation à un grand nombre d'ou-
vriers qui, autrement, n'en pourrait pas trouver au
Canada; jusque-là, et jusque-là seulement, il est
possible de justifier la p-otection. Et même pour
(lue ces arguments soient valables, il faut qu'on
puisse les appuyer sur le grand principe du com-
meice, voire que cette protection ne doit exister
qu'à un degré équivalent au bien qui découle de
cette industrie, de la consommation de la matière
première et de l'emploi donné aux ouvriers. Mais,
M. l'Orateur, si on constate que. grâce à la protec-
tion qui les a abrités et enrichis, qui a obligé en
quelque sorte le public à se taxer pour leur payer
une subvention, les manufacturiers, fermement
établis, ne baissent pas les prix à leur état naturel,

parce qu'ils ne trouvent aucune concurrence sur le
marché du pays qui les y contraigne ; si, au con-
traire, ils s'uniissent entre eux et forment des syn-
dicats qui leur permettent le dire ait public : Telle
manufacture fabriquera telle quantité de telle siar-
chandise, et cette marchandise sera vendue tant la
verge, ou tant la mesure quelconque'; si, dis-je,
nous sommes arrivés à cet état de choses dans
l'histoire fiscale de ce pays, je dis que, selon les prin-
cipes émis par M. Colby, principes que j'approuve
entièrement, il est temps de changer la politique
de protection pour une autre et d'ouvrir notre
marché à la concurence étrangère, afin de faire
régler équitablement les prix. L'histoire dle notre
politique fiscale a-t-elle atteint cette phase ?

Plusieurs VOIX : Non.

M. McCARTHY : J'entends mes honorables
amis, derrière moi, dire : " Non." Naturellement,
chacun a droit d'avoir son opinion sur ce sujet.
Néanmoins, je crois pouvoir dire qu'il n'y a guère un
seul genre d'industrie, qu'il n'y a pas une seule
grande industrie développée par la protection, dans
laquelle il n'existe un syndicat de quelque nature,
qui, en d'autres termes, ne soit virtuellement en
possession d'un monopole. Je vais essayer de
le prouver et je crois y parvenir. Je ne veux
pas dire que j'ai l'intention d'enfliger à la
chambre l'ennui, qu'elle ne consentirait pas à
subir, du reste, de repasser tous ces genres
d'industrie, un à un, afin de démontrer que
dans chaque genre et dans tous les genres d'indus-'
trie, il existe, entre les fabricants, une convention
quelconque, convention par laquelle ils ont perdu
le droit de jouir plus longtemps de la protection
que leur accorde le tarif actuel. Cependant, si la
chambre me le permet, je ne reprend rai pas mon
siège avant de lui fournir quelques exemples frap-
pants de l'existence de ces syndicats ; je n'en doute
pas, les membres de cette chambre en savent eux-
mêmes assez long sur ce sujet, qu'ils verront que
mes énoncés sont exacts, au moins en substance.

Mais avant d'aborder ce côté de la question, per. -
mettez-moi de décrire en peu de mots le bien
accompli par le système de protection. Dans les
luttes politiques qui se livrent au milieu de nous,
les partisans de la protection ont pris l'habitude,
assez naturelle, du reste, de dire que toute l'indus-
trie qui existe aujourd'hui dans ce pays, doit son
existence à la politique nationale. Mon honorable
ami lui-même, le ministre des Finances, l'a dit,
comme je pourrais le prouver, si j'osais faire allusion
aux paroles qu'il a prononcées récemment, dans une
circonstance importante, ce que je fais sujet à être
corrigé par vous, M. l'Orateur ; le ministre des
Finances disait que tout ce qui sort de nos manufac-
tures, doit son existence à la politique nationale.
Cependant, il y a vingt ans. avant que personne
eût songé à la protection, il y avait des manufac-
tures, dans le pays. Il y a dix ans et peu après
l'établissement de la protection, il y avait des
manufactures dans le pays. J'admets que le nom-
bre des manufactures et des ouvriers qu'elles font
vivre a relativement augmenté depuis l'établisse-
ment de la protection ; je ne suis pas de l'avis de
ceux qui composent les deux camps politiques à ce
sujet, dans l'un desquels on dit que la politique
nationale n'a fait surgir aucune industrie et dans
l'autre, que c'est cette politique qui les a fait naître
toutes; mais je veux découvrir ce que chaque genre
d'industrie doit à la politique nationale. Lorsque
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nous saurons cela, nous apprendrons probablement là. Il faut faire un calcul, que nous ne sommes
ce que vaut chacune de ces industries. Depuis dix pas encorecapables de faire, au sujet durecensement
ans, le nombre les enployés des manufactures a îe 1891, mais que nous pouvons faire au sujet
augmenté de 1 ]2,56l. de celui de 1881, et ce calcul consiste à repasser les

Je vois l'honorable diputé de Bothwell branler r n anufactures, les différents genres d'in-
la tête, pour indiquer qu'il ne reconnaît pas l'exac- <istrie, afi de découvrir quels sont ceux qui sont
titude du recensement, ni en ce qui concerne le du ei tout, ou en partie, à la politique nationale,
nombre d'établisseinents industriels, ni en ce qui a d'après le recensement de 1881, et, <e plus, quels
trait au nonbre d'ouvriers employés dans ces sont ceux qui pourraient certainement exister sans
établissements. M. l'Orateur, je suis obligé fran- la protection. Personne ne prétendra qu'il y a
chenent le nie ranger à son avis. Ce n'est pas que de grandes industries manufacturières dans le
je blâme pour cela le gouvernement, qu'on le coin- Manitoa, ou dans la Colombie-Anglaise, à l'excep-
prenne bien ; car je ne crois pas que le gouverne- tion d'une raffiierie de sucre je veux parlçr des
nient soit responsable le l'inexactitude du recense- manufactures importantes, dont l'existence est due
ment. Je ne saurais non plus blâmer les coin- à la politique nationale.
nîssaires (it recenisement ;car je sais que les Néanmoins, on constate que le nombre des e-
inîstrumction.; quo0 leur a ilonnées en 1891, pouirfaire ployés a aug enté le 127 pour dans le Manitoba,
faire ces coulpilatiuîs, sont les iêmnes qu'en 1881. tle 1,200 pour 10u dans les Territoires du Nord-
-Mais il y avait, en 189], une chose imîportante (lui Ouest et île 300 potur 100 clans la Colombie. Cela
n'existait îsas eî 1881 et c'est là, je crdois, qu'il faut nous démontre qu'il ne faut pas attribuer à la poli-
chercher lai catise îles chiffres extiaorinires <lui tique nationale le progrès de tous les genres d'in-
oiit heturté le bun sens de touts ceux ui connaissent dustrie que les bulletiis classent sous un seul titre,
ce qui existe réelletment et qtui rendent virtdelle- chose nut, on ne saurait, selon moi, se plaindre,
ment nul le recensemet comme recueil de statis- car il n'est pas possible de faire un chapitre spécial
tiqtue. C'est ît les oicicîs du receiiseeiittavaienit pont- les manufactures <lui étaient censées exister en
re'um instruction le relever en 1891 le nonmbre d'éta- 1881. Parlons, par exemple, des boulangers; je
blîssenseiits iiiî tîstriels (le la même manière qui'en crains bien que nots n'ayons des boulangers encore
1881 . iais ci 1881, ils n'étaiet pas payés pour cela, o après la suppression Clu système protecteur. Les
tandis qut'ils létient en 1891, île sorte qu'en 1881, jforges, les briqueteries, les ateliers de charpens
ils e omnt petut-être omis qtu'ils auraient entrées et' tiers et de menuisiers, les fourneaux à chaux, les
qtu'en 1891 ,ilsen onlt peut-être entréesquýilsauiraient scieries ; si la politique nationale a en une grande
dû omettre. D ans tous les cas, je sais que dans la influence sur les scieries-et elle en a e une grande
localité oit je deneuras autrefois, ue ans les -cette influece n'a certainement pas été d'une
fiverses localités ile mon comté, le nombre des ms- qature encourageaute. Parlons encore des tail-

aiufscttres ai'a pas augmenté d tout, il a pltqt leurs, des fripiers, des manufactures le portes et
riminué. E core ne fois, je x'accuse en rien le châssis, des brasseries, îes imprimeries, des tail-

commnissaire bln recensement; car je comprends leurs de sierre et de marbre; on peut peut-être ne
cue ls xiciers ui recueillent cette statistique, ont pas être tout à fait de mon seis ami sujet de cette
rot l'être payés pour le travail supplénentai-e derière industrie, mais il est certain qu'il y aurait

qu'oe ledr impose, toujours plus otu moins de marbriers sans la poli.

M. FOSI'ER :Parlez-vous île Barrie tique nationale. JIe ne sais pas si les honorables
recuinstuctiond erOi e pe <le lambre 'ét- 8ptés trouveront juste mil manière de calculer,
lise ,I('Alutriels d ie arlêm leaie 'encrais bici ce oue j'ai fait: je me suis efforcé, en

Barrie mais je ne parle pas le Barrie seulement analysant le recensement le 1881, de classer dams
je parle <le la ville île Collingwood, île celle i1rillia deux colonnes différentes d'abord, les industries
et de tottes les autreis localités île un comté, que 'ti doivent, ptus ou moins, je ne (lirai pas leur exis-
je cou8is bien. Ce n'est pas trop ite que d'atlir- teice, le mot sat trop fort, mais le développeent
dier que, ans nia région, s, je puis m'exprimer qu'elles ont atteint aujourd'hui ait système protec-
ainsi, la politique le protectio destinée à faire teur ; ensuite, les inustries qui, selon n'itporte
surgir es anufactues, n'a fait aucun bien. Et cnuel homme loyal, ne saurait rien tenir d'un tel
nats les c atés île la Baie Georgienne-dont je système. Je ieux faire part à la chambre du résultat
parle ici evat l'oirable député île erey-est <le ce travail, sans, cependant, lui infliger la lecture
(M. Sproule) qui, je crois, ne ;ne contredira pas- de la liste entière. Je viens île citer quelue n-
le ieun ui a été accomj)li, l'a été par la protection tries qui, selon moi, ne doivent pas leur loppe-
accorîTée aux cultivateurs. i les cultivateurs ont msedt à la politique nationale, et je serai heureux
besoin île ptotection, c'est surtout dans cette région, de montrer la liste qu i j'ai préparée tous les hono-
oit ils sont plus exp ss à la concurrence des culti- rables députés tui auront le déàir de la voir.
ateurs ce l'Ouest, qui peuvent facilement envoyer

des provisions dlats le pays <le chantiers de bois,
provisions qlue peuvent également fournir les culti-
vateurs de la Baie Georgienne. Quant aux mnanu-
factures, il y en a moins aujourd'hui dans la région
île la Baie Georgienne, qu'il y en avait il y a dix
ans.

Il est bien certain qu'on ne saurait prétendre
que c'est uniquement à la politique nationale qu'on
doit <le voir figurer dans le recensement, le chiffre
367,496 comme représentant le nombre d'hommes
et de femmes employés dans les manufactures ; je
ne crois pas que les prétentions de mon honorable
ami, le ministre des Finances, soient poussées jusque

N. MCCARTHr.

Plusieurs VOIX : Lisez-la.

M. McCARTHY : C'est long et j'aimerais beau-
coup mieux que la liste fût considéréecomme ayant
été lue. Voici le résultat de mon analyse des
chiffres de 1881 : j'ai constaté que sur le nombre total
des personnes employées dans les manufactures
plus ou moins, dépendantes de la politique natio-
nale-et je veux qu'on comprenne bien que je dis
plus ou moins, parce que je crois que toutes ces
industries existaient en 1871, de sorte que ce n'est
que dans un sens limité qu'elles dépendent de la
politique nationale-j'ai constaté, dis-je, que sur le
nombre total de personnes employées dans les manu-
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factures plus ou moins dépendantes de la protec-
tion. il n'y en avait pas plus de 112,000, soit 44
pour 100, réellement occupées dans l'industrie ; de
sorte que les autres 56 pour 100 retiraient leur sub-
sistance d'industries qui ne dépendent en aucune
facon pour leur existence de la politique nationale.
Il est vrai que ce calcul ne nous mène pas très loin.
Je n'ai pas encore le recensement de 1891 pour en
faire l'analyse, de sorte que j'ai été obligé de faire
des calculs approximatifs aussi justes que j'ai pu,
en m'aidant beaucoup d'un bulletin qui contenait
des chiffres, au sujet du nombre des employés dans
les manufactures. On se souvient qu'un des bulle-
tins, sans donner beaucoup de détail, nous fait part
du nombre de personnes employées dans chaque
genre d'industrie dans chaque province. Au moyen
de ces chiffres, j'ai fait un calcul qui, je crois, ne
sera pas trouvé injuste. J'ai calculé que, puisque,
en 1881, on ne pouvait trouver que 44 pour 100 du
nombre total des employés réellement occupés dans
des industries maintenues plus ou moins par la
politique nationale, en 1891, on en trouverait proba-
blenent 50 pour 100 dans le même cas.

Les honorables députés constateront que je donne
6 pour 100 de plus aux industries qui dépendent (le
la politique nationale, de sorte que, en 1891, sur le
noibre total des personnes considérées comme em-
ployées dans l'industrie, il y en a 168,333 qui sont
occupées dans des manufactures maintenues par la
politique nationale. Ce sont ces dernières qui con-
stituent notre marché national. On n'a pas établi la
protection pour avoir le plaisir de contempler
d'immenses cheminées, ou, pour me servir du lan-
gage employé par un honorable député, l'autre jour,
pour voir le Saint-Laurent obscurci par la fumée
de ces gigantesques cheminées ; elle a été établie
afin de créer pour les cultivateurs un marché
national. Voici une question qui a été faite bien
souvent, mais elle se rapporte tant au sujet que je
discute, qu'on me pardonnera, je crois, de la poser
de nouveau : quels sont, après tout, les grands pro-
ducteurs du pays, ceux dont la prospérité est
essentielle à nous tous? Le cultivateur, le grand
consommateur de ces produits manufacturés, s'il
achète les produits des manufactures, doit trouver
en retour un marché national où vendre ses pro-
duits à lui, autrement, il ne retire aucun avantage
de la protection. J'ai mentionné le chiffre qui
représente le nombre de personnes employées dans
les manufactures, c'est-à-dire, celles qui composent
le marché national, produit de la politique natio-
nale. Je iets ce chiffre aussi gros que possible. Si
je puis parler ainsi, ce n'est pas comme un juge. ce
n'est pas d'une manière judiciaire que je traite
cette question; mon intention n'est pas de faire du
mal aux honorables messieurs avec qui j'ai été
jusqu'à ces derniers temps cordialement uni, pas
plus que d'avancer les affaires de l'opposition.
Tout ce que je veux, c'est d'étudier ce quise passe,
afin de savoir si les circonstances nous justifient de
conserver en vigueur la politique de protection ;
s'il est à propos de maintenir des droits élevés et
d'obliger la masse des consommateurs à supporter
encore le fardeau qui l'accable, ou s'il n'est pas de
notre devoir impérieux de mettre fin à ce système
pour recourir, aussitôt que possible, à un meilleur
système de tarif.

D'après le dernier recensement, la population du
pays est de 4,829,411, en chiffres ronds 5,000,000.
Si nous admettons que 168,000 employés, hommes,
femmes et enfants, constituent le marché national

créé par la protection pour le reste (les 5,000,000,
il est juste qu'on se demande ce que nous coûte ce
marché national. Que nous coâte-t-il ? Pour répon-
dre à cette question, il faut savoir si nous payons
plus aux fabricants caniadiens, que nous paierions
sur un marché ouvert aux produits étrangers.
Peut-on en douter? Y a-t-il dans cette chambre un
honorable député qui croit honnêtement et qui vou-
<Irait déclarer sérieusement que les marchandises
fabriquées au Canada pourraient, sans le tarif actuel,
se vendre aux prix qu'elles se vendent aujourd'hui?
En d'autres termes, dira-t-on sérieusement que les
consommateurs n'achèteraient pas ces mêmes mar-
chandises à un prix beaucoup moins élevé, si le
tarif cessait d'exister? Mais, le fait seul que nous
maintenons ce tarif, que le ministre les Finances
ne cesse de déclarer que pour ne pas créer une pani-
que dans le pays, il ne faut faire au tarif aucun
changement dle nature à détruire le système protec-
teur, ce fait seul est, pour ne pas <lire plus, une
preuve prin f1cie que nos manufacturiers cana-
diens dépendent absolument, à l'heure qu'il est, de
la politique le protection pour vivre, ou, lu mnoins,
pour maintenir les prix élevés d'aujourd'hui.

A combien se monte aujourd'hui la production
de ces manufactures? Je ne veux pas parler de
toute la production industrielle nientionnée dans
le bulletin, mais seulement de la moitié de ce qui
sort des véritables établissements industriels dont
je parlais tout à l'heure; d'après le même calcul
que celui que j'ai fait pour le recensement de 1881,
j'estime que cette année-là, la production des manu-
factures lui doivent leur existence à la protection
a été de $165,X)0,000, la production totale s'éleva'nt
à $309,000,000. Sur ces $309,000,000, d'après nia
manière de calculer, j'attribue $165,000,000 aux
industries protégées par le système actuellement en
vigueur. Il nous faut ensuite calculer, ce que nous
ne pouvons encore faire qu'approximativement,
combien ces iêmes manufactures produisaient de
plus en 1891 qu'en 1881. Je calcule, en bloc, que
cette augmentation est de $100,000,000. Si ces
chiffres sont exacts, comme je me suis efforcé de
les rendre

M. FOSTER: Vous voulez dire $100,000,000
d'augmentation.

M. McCARTHY : Oui.

M. MONTAG UE: Vous voulez dire $100,000,000
d'augmentatioa attribuable à la politique natio-
nale?

M. McCARTHY : Oui, si nies calculs sont justes
et raisonnables ; naturellement, $100,000,000 sont
une grosse proportion, mais j'ai cru qu'il fallait
mettre la proportion grosse, car le recensement
indique une plus grande augmentation du nombre
des manufactures et du nomb-e des employés dans
les manufactures ainsi protégées, (lue celle qu'on
aurait pu constater sans la protection. Voici donc
pour $265,000,000 de marchandises, sans compter
toutes celles que nous avons importées.

Ce que les habitants du Canada doivent se de-
mander, c'est ceci : Combien, sur ces $265,000,000,
payons-nous de plus que nous ne paierions sanis la
politique de protection? S'il est vrai qu'il se fabri-
que pour $265,00,000 de amarchandises au Canada,
en outre de nos grandes importations, s'il est vrai
que les prix sont plus élevés qu'ils seraient sans la
protection, ce qu'il nous reste u faire, à nous et aux
autres habitants du Canada, c'est de rechercher
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conien nous payons de plus que nous ne paierions
sans le système de protection dont nous nous occu-
pons en ce moment.

Je n'entreprendrai pas de convertir cela en chif-
fres, mais je crois qu'on ne s'écarterait pas beau-
coup de la vérité, prenant en considération la
qualité et le prix-car la comparaison ne serait
pas juste, si on ne tenait pas compte <le la qualité
aussi bien que du prix-en ldisant qu'environ 30
potiè 10) de ces $265,000,0 sont payés par la
population du Canada, en plus (le ce qu'elle aurait
à payer, sans ce système <le protection.

Ces chiffres sont plus élevés que tous ceux qui
ont été ientionnés ici, muais comme il est impossi-
ble, pour qui que ce soit-ou, du moins, pour moi--
d'arriver à un résultat exact, avec les moyens à
notre disposition, je vais m'efforcer de donner plus
de force à cet argument. Je siège aux côtés de
mon honorable ami (M. Bergin) lui est grande-
ment intéressé dans l'induilstrie du coton, et il me
fait plaisir de savoir que tout ce que je pourrai
<lire et les conclusions que je pourrai tirer, seront
soumis à sa critique et à ses corrections, s'il y a
lieu. Je n'occupe peu des profits que font ces
manufacturiers. Je ne souhaite pas de mal eux
manufactures que nous avons établies ; je veux
les voir prospérer dans les limites raisonnables.
Je veux qu'elles puissent se maintenir d'elles-
mêmes, et comme je l'ai déjà dit ailleurs, je serai
excessivement desappointé, si elles ne sont pas en
état de se maintenir et de prospérer dans des con-
ditions qlui, avant longtemps, jespère, pourront
exister dans le pays. Mais en même temps, je veux
safoir si, par suite de le protection, r ous payons
plus pour notre coton. Cette question de prix est
tout à fait différente <le celle des profits des manu-
facturiers. Nous pouvons payer beaucoup plus
cher, sans que leurs profits soient en rapport avec
cette augmentation. La question est celle-ci : que
payons-nous pour eux ? Nous arrivons peut-être à
la conclusion que nous payons trop cher, si nous
constatons qu'ils majorent leurs actions et retirent
<le forts dividendes. Si nous constatons ces choses,
nous en concluons que ces compagnies ont une
bonne affaire en mains.

Avant d'en finir avec cette question lu coton,
j'attirerai l'attention sur certains renseignements
que j'ai recueillis, niais ce que je veux surtout faire
ressortir, dans le moment, c'est ceci : on prétend,
et avec raison, je crois, que depuis 1872, le prix du
coton, au Canada, a diminué de 24 pour 100-ces
chiffres sont pris d'un tableau dont je n'indiquerai
pas la provenance, de crainte d'encourir votre
déplaisir, M. l'Orateur. EEudions un instant ce
que cela signifie ; voyons au juste ce que cela veut
dire.

Du coton qui, en 1872, aurait coûté $100, peut
être acheté aujourd'hui pour $76, c'est-à- dire, pour
$100 moins 24 pour cent. En 1872, les droits sur
le coton étaient (le 15 pour 100, et ce droit, avec les
frais de transport, constituaient la différence entre
$100, le prix au Canada, et $80, le prix sur le imiar-
clué où le coton était d'abord vendu ; et des niar
chandises qu'on pouvait acheter enî Angleterre en
1872 pour $80, se vendent aujourd'hui, au Canada,
pour $76.

Mais qu'est-ce qui a eu lieu pendant cette
période ? Je vois par le " Résumé statistique d'An-
gleterre," <le M. Gifli, que, depuis 1872, jusqu'au-
jourd'hui, le prix du coton a diminué de 38 pour
100. En d'autres termes, le coton qui, en 1872,
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coûtait $8.43, se vendait en 1889, $5.21, soit,
comme je l'ai dit, une diminution de 38 pour 100.
C'est l'année a laquelle s'arrête cette statistique ;
mais depuis, le prix du coton a encore considérable-
ment diminué, il était plus bas l'an dernier, et il est
encore plus bas aujourd'hui-de même que le blé-
qu'il n'a jamais été dans l'histoire du monde ; s'il
était nécessaire <le donner <les preuves de ce fait,
on les trouverait dans les tableaux du commerce et
de la navigation. Je vois par ces tableaux que le
coton qui, en 1870, coûtait 9-8 centins, coûtait, l'an
dernier, 7-3 centins, une différence <le deux et cinq-
dixièmes par 11; le sorte qu'à la diminution <le 38
pour 100, il faut encore ajouter quelque chose, vu
la baisse dans le prix du coton brut ; en tenant
compte de la valeur relative de la matière première
et duproduitmanufacturé, cettenouvelledimination
petit être évaluée à 15 ou 16 pour 100. Voyant
lats quelle proportion les gages et la matière pre-

mière pèsent sur le droit, je crois que cette dimninu-
tion de 15 ou 16 pour 100 doit être ajoutée à celle
de 38 ponur 100.

Quelle conclusion faut-il tirer de cela ? D'abord,
les $100 de coton, en 1872, valaient $80 en Angle-
terre. Or, ces $80 de coton pouvaient être achetées
en 1889, pour $49.60, et si on ajoute le transport
en 1872-il n'y a pas de droit et nous gagnons
encore cela-cela porte le prix à $52. il faut en-
core diminuer 15 pour 100 pour la baisse dans le
prix <lu coton brut depuis 1889. Alors, à quelle
conclusion arrivons-nous? Le coton qui nous coûte
$76, ici, peut être acheté, en Angleterre, pour $52,
moins 15 pour 100 de la valeur du coton brut.

M. CASEY : Que coûte-t-il ici?

M. McCARTHY: Il coûte ici $76. J'admets,
naturellement, qu'il y a eu ici une diminution de
24 pour 100. Maintenant, ces chiffres sont-ils
exacts?

M. MONTAGUE: Basez-vous votre raisonne-
ment sur ces chiffres?

M. McCARTHY: Je n'ai pas d'autres rensei-
gnemnents que ceux <tue m'a fourni mon honorable
ami (M. Bergin), qui siège à côté de moi. Voyons
l'énorme différence de prix dans cette seule indus-
trie du coton. L'an dernier, sur les 46,000,000 de
livres qui ont été importées dans le pays, la diffé-
rence lans le prix de la matière première a été de
plus d'un million <le piastres, dont nous n'avons
aucunement bénéficié.

Pendant que le cultivateur était obligé d'accepter,
pour soit blé, le prix qu'il pouvait obtenir sur un
marché ouvert, le fabricant <le coton n'a pas fait,
et on ne prétend pas qu'il ait fait de réduction
depuis deux ans, bien que sa matière première lui
ait coûté $1,000,000 de moins qu'à l'époque du
recensement.

Ces théories, ces faits, ces conclusions, quelque
soit le nom qu'on leur donne, sont-ils corroborés
par ce que nous savons? D'abord, personne ne
doute quele coton jouisse d'une très forteprotection.
Nous avons les droits spécifiques et ad voIoren.
Nous savons que le droit spécifique a ugmxente énor-
inément le prix des produits les plus communs, et
on nous dit qu'il est impossible de protéger cette
industrie, sans imposer des droits spécifiques, bien
que le droit ud valorem ne soit pas absolument
nécessaire.

Maintenant, que constatons-nous au sujet des
compagnies qui exploitent cette industrie ? Il ne



faut pas oublier que leurs opérations ne sont pas ces industriels tiennent (es réunions dans lesquelles
communiquées au publie ; ce sont des compagnies ils fixent les prix et pas plus tard que le 7 janvier
privées, dont les rapports annuels ne se trouvent ni dernier, les propriétaires de lamineries se sont
dans les journaux, ni dans les bulletins commer- réunis sons le nom de "Bar Iron Association" qui
ciaux, mais je parle d'après des renseignements que compte, me dit-on, parmi ses membres, toutes les
je crois exacts, car je n'en ferais pas part à la lamineries du pays, à l'exception qe celles des pro-
chambre. vinces maritimes, et on y a adpté une nouvell

Prenons, d'abord, la Compagnie de coton Domi- échelle de prix par laquelle le fer en barre est coté,
nion. En 1892, au commencement de l'année, les à $2.05 net, livré sous mât, à Montréal, Hanilton et
actions étaient cotées à 132 ; elles se sont élevées, Toronto. J'ai en ma possession des documents qui
dans cette même année, à 226, soit une augmenta- me permettent d'expliquer à la chambre la véritable
tion de prés de 100 pour 100 dans la valeur des situation à propos du fer en barre. En 188î, cE
actions. Dans cette même année, les actions de roduit payait un droit de 17-1 pour 100. Actuel-
chaque actionnaire furent doublées sur le paiement enent, ce droit varie, à l'exception du droit spéci-
de $10 par action, c'est-à-dire que les actions ont fique de $13 par tonne, et il augmente sur les qua
été majorées de $90 ou 90 pour 100, et ces actions lités inférieures et décroîtsurlesqualitéssupérieure8.
ainsi majorées sont cotées aujourd'hui à 143. Est- Je prends le prix ordinaire du fer, et je me sui
ce là un profit légitime ? Pendant que d'autres procuré des -enseignements, corroborés par le%
doivent se contenter d'un profit de 7 ou 8 pour 100 journaux, qui nie permettent de dire que cette
et courir des risques, voici une industrie qui est année, le prix <lu fer en barre, à Liverpool, est de
virtuellement-en dépit des avertissements donnés $27.57, la grosse tonne-Staffordshire crown bars,
au gouvernement-sous un seul contrôle, dont la £5. 17s. Si on ajoute $2.96 pour le transport et le
production de chaque établissement est réglée, dont fret, on obtient $45.05. Si on compare ces prix
les prix auxquels ces marchandises seront vendues avec ceux du fer canadien, qui ne le vaut pas du
sont aussi réglés d'avance, de sorteque c'est unmnono- tout au point de vue de la qualité, nous avons pour
pole aussi parfait qu'il est possible de l'avoir. Dans la grosse tonne $46, soit 70 pour 100 de plus qu'en
une seule année, cette compagnie a pu doubler son Angleterre. Ces chiffres sont irréfutables. Nous
capital et payer, en outre, de jolis dividendes. Et voyons donc que les fabricants canadiens fixent les
ce n'est pas la seule. Les actions de la compagnie prix au moyen d'une association et les mettent aussi
de cotons de couleur, qui étaient à 80 au commence- hauts que le permet le tarif, soit 70 pour 10 de
ment de l'année 1892, se vendent maintenant 110. plus qu'en Angleterre, en donnant $2.05 pour les
Les actions des ~onpagnies qui ne font pas partie villes que je viens de nommer.
de la coalition-car je crois qu'il y en a qui ne Or, voici un article dont les prix affectent toutes
sont pas encore entrées dans le syndicat, bien les familles du Canada. Il n'y a pas un homme
qu'elles soient contrôlées par le même propriétaire-- dans tout le pays, qui ne soit pas affecté par le prix
étaient à 92 et 94 et sont maintenant cotées à 156. du fer en barre, et malgré cela, nous avons le droit
Les actions de la compagnie manufacturière des énorme de $13 par tonne-joublie dans le moment
marchands étaient à 103 au commencement de combien cela fait pour 100-et nous le payons $46
1892, et aujourd'hui, on ne peut pas en acheter pour latonne. Et je ne demande pourquoi nous payons
160. si cher. En voici tout le réaultat. ceslamineries

Ces compagnies ont payé des dividendes de 6 et emploient 831 hommes; elles ont produit pour
10 pour 100, depuil que le syndicat est en opération. $1e750,000; je parle, en ce moment, d'après de 
Enfin, pour en finir avec cette question, la compagnie documents o priciels, car ces chiffres sont ceux que
de coton dec Montréal, majore son capital, pour le ministre des Finances nous a donnés l'autre jour
cacher ou déguiser ses profits. Uae autre petite coin- en réponse à son interpellation ; les gages s'élèvent
pagnie de Montréal dont le,' nom m'échappe dans le à $335,000, la matière première, $575,000, 6 pour
momnent, niais dont l'assemblée a eu lieu le 14 100 sur le capital, $60,990, 5 pour 100 sur le mnaté-
février dernier, a accusé un bénéfice net ie 26 pour riel, $13,250, ou 3 pour 100 sur le capital, 5 pour
100, et a mis $20,000 en réserve, après avoir payé 100 sur la production, et 86 pour 100 sur le capital.

<le forts dividendes. 0. BERGINr Quel percentage alloez-vous pour
TJe crois donc que pource qui concerne cette les mauvaises dettes?

indumtrie, j'ai parfaitement établi laa conclusion que
j'ai tirée, savoir: ue ces produits se vendent à 20 M. McCARTHY dIls ne devraient pas en

our 100 de plus que nous les paierions sur un m par- faire. Nous trouvons donc un profit de plus de 60
ché libre. pour 100 réalisé par ces industriels, en plus de 6

Mais il y a encore d'autres industries à prendre ou 7 pour 100, si ces chiffres sont exacts.
Sonsidération. Voyons celle du fer. Rien n'est i Et c e al s eur

plup important que ces manufactures pour le con r n' pas n arcese end'ta, uscooborésnar
consommateur en général, et voyons à quels prixc
les personnes intéressées dans la fabrication dlu fer M. cCRH:Et le consommateur achète
nus vendent leurs produits en vertu di tarif de du man ais fer; c'est là un des grands vices du
1887. Nous savons tous et nous le regrettons, qu'en système sur lequel j'attire particulièrpment l'atten-
dépit (les droits énormes impossf en 1887, dans lebut tion, car bien que cette résolution puisse ne pas
d'encourager l'industrie minière, aucun succès n'est avoir de résultats pratiques immédiats, j'espère que
venu couronner ces efforts. Cela, nous le savons lorsque viendra le temps de reconsidérer la ques-
tous. Nous savons tous aussi, et nous le regret- tion, on ne perdra ps de vue les faits que je signale.
tous tous aussi, qne bien que le public n'en ait Quels résultas a eu l'imposition de ceps droits sur
retiré aucun bénéfice, les personnes intéressées dans le fer? J'ai pris deux années avant l' augmentation
cette industrie ont aussi formé une coalition, vir- des droits qui l'ont été, comme on le sait, dans des
tuellement. Je ne veux pas dire, qu'il y a e l un proportions énormes. En 1885.86, les importations
contrat formel de passé; je n'en sais rien; mais ont été de $7,646,000, et l'année suivante, de m8,0,
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000. Aujourd'hui, ce chiffre est dépassé. En dépit
de ces droits, la consommation a augmenté, de sorite
qu'en 1891, elle avait presque atteint $10,000,000, et
autant en 1892. Mais les droits ont été énormé-
ment augmentés, surtout dans le sens que je signale.
Prenons le fer en barre. L'importation (le 1886 a
été <le $728,208. Qu'est-il arrivé ? Ce fer a été rem-
placé par la limaille, car en 1886, on n'en importait
que pour $200,300 et, en 1892, ce chiffre avait
triplé. Nous avons donc encouragé l'importation
de la limaille et nos lamiieries ont fabriqué de la
limaille et nous ont chargé tout le temps, le
plein prix du fer en barre (le Staffordshire, et 50
pour 100 le plus ; voila le résultat du tarif <le 1887
qui n'a fait faire aucun progrès marqué à notre
industrie. Il y a une autre preuve qlue je veux
donner pour justifier mes conclusions, qui sont que
ce n'est pas trop le mettre 30 pour 100 (les $285,-
000,000 qlui représentent la production <le ces in-
dustries, au compte <le la protection. Avant d'en
finir avec cette qluestion <lu fer, je signalerai les
opinions des journaux spéciaux. Le TrudeL Bul-
1/jdu qui est, je crois, tui journal non partisan,
disait dans un article de fond

La fausseté alsolue des droits sur le fer, imposés par
sir Charles Tupper en 1886, est démontrée par l'impuis-
sance <le la compagnie au profit (le laquelle ces droits
ont été imposés, à tenir la promesse qu'elle avait faite
de fournir tout le fer en gueuse et en barres dont le pays
aurait besoin. Ce ne sont pas seulement les importateurs,
pour lesquels le gouvernement n'a pas eu d'égards, qui
dénoncent ces droits comme outrageants et inutiles, mais
les maufacturiers qui avaient cru qu'ils pourraient
s'approvisionner de matière première sous forme de feren

gueuse et en barres le la Coinmpagnie des provinces mari-
times. Tous admettent qu'ils ont été grossièrement
trompés, d'autant plus, que cette compagnie depuis 1886
n'a pas agrandi ses opérations pour être en état de
répondre aux demandes croissantes des manufacturiers,
et que sa production <le fer en gueuse est moindre aujour-
d'hui qu'en 1;6. Les fabricants <le fer en barres, ne
peuvent donc pas, grâce au tarif, importer ce fer qui leur
periett rait de fabriquer un article régulier et veuidable,
au lieu de se servir de fer de rebut qui comme on le sait
ne produit pas un fer régulier.

Le tarif actuel n'a pas profité à ses fabricants ; cela est
évident. car ces miuiufacturiers ne se maintiennent
nujourd'hui que grâces à ces coalitions, gouvernées par
de forts dépôts e argent, eomie garantie <le bonne foi,
en maintenant des prix artificiels. Cette situation pourrie
ne peut pas durer. La population veut des réformes
fiscales et dans les cas où la matière brute est lourdement
taxée, et o'ù t une expérience de huit années a démontré que
la production de ces produits n'a pas fait, même avec cette
protection., assez de progrès pour répondre aux besoins
di pays, sir Joln Tlompîîîson devrait appliquer la hache à
éionder dont il a parlé à Toroito, et par ce moyen,sauver
les autres industries qui s'en vont à la ruine et ne subsis-
tent que gr.ee aux inoyciis artificiels font nous avons
parlé. Nous ne voulons pas aller aussi loin que les libre-
échangistes, car nous ne voulons p:as de cette politique
pour le Canada, situé dans le voisinage d'un pays aussi
puissant que les Etats-Unis qui absorberaientnos intérêts
industriels entièrement, s'ils avaient libre accès sur nos
marchés; mais nous insistons pour obtenir des modifica-
tions importantes aux droits outrageusement élevés sur
le fer, comme une nécessité pour les manufacturiers et
pour les consonimateurs.

Je pourrais citer également d'autres journaux
commerciaux ; le Canadian Journal of Commerce,
par exemple, mais je ne veux pas retenir la chai-
bre plus qu'il n'est absolument nécessaire pour
établir ma prétention.

Une autre industrie au sujet le laquelle nous
entendons des plaintes, c'est celle du papier de ten-
ture, qui est très peu importahte, et j'ai, ici, la
copie d'une lettre adressée at contrôleur des
Douanes à ce sujet, dans laquelle le plus grand
importateur du pays déclaré que la moyenne du
droit sur cet article est 85 pour 100.

M. MCCARTHY.

M. LISTER : C'est exact.

M. McCARTHY : Et ces droits vont jusqu'à
200 pour 100, sur le même article. Le ministre
des Finances n'aurait pas dû, il mne semble, remet-
tre à un ai, le remède à apporter à un pareil état
de choses. Il avait entre les mains la déclaration
d'un marchand respectable, et il était facile d'en
constater l'exact itude. Deux marchands, au moins,
qui font ce commerce m'oit <lit qu'ils ne peuvent
pas avoir du fabricant canadien l'article qu'il leur
faut, la qualité n'en est pas assez bonne et les
patrons ne sont pas assez variés pour le goût des
acheteurs ; par conséquent, ils sont obligés d'im-
porter ces papiers le tenture en payant ces droits
énormes qui, en définitive, sortent de la poche du
consommateur.

Je cite ce cas comme un nouvel exemple d'un
droit très élevé dont tout l'avantage retourne au
manufacturier.

Laissant de côté cette question, pour le moment,
j'en arrive il cette eQnclusion que je demande à la
chambre d'adopter avec moi, que, pour ces deux,
raisons, d'abord, parce qu'on a donné un temps suffi-
sant à ces industries pour prendre i acine et surtout,
parce qu'il est possible le prouver hors de tout
doute, et si le temps me le permettait j'en convain-
crais les membres les plus incrédules <le cette chan-
bre, que les manufacturiers ont profité <le l'état de
choses pour élever les prix jusqu'aux dernières
limites du tarif.

Dans beaucoup <le cas, les articles canadiens ne
sont pas aussi chers que les articles importés, mais
je ne crains pas de <lire-je reviendrai sur ce point
en parlant des instruments aratoires-que lorsque
le prix est moins élevé, l'article est de qualité infé-
rieure, et alors, les gens préfèrent payer plus cher
pour l'article importé, ce qui est la meilleure
preuve <le l'idée qu'ils se font <le la valeur relative
des deux articles.

Est-il vrai <îue le tarif a été un fardeau pour la
masse des consommateurs ? Si jamais le public a
parlé sur un ton décidé, c'est bien à l'heure qu'il
est. Sa voix petit n'être pas entendue ici, elle ne
trouvera peut-être pas d'écho dans cette chambre,
bien que nous soyons ses représentants. Pour une
raison ou pour une autre, on peut retarder de lui
rendre justice, mais si jamais le peuple canadien a
parlé, et si sa voix doit être entendue, le tarif doit
être abaissé.

On admet que partout règne le malaise. Les
cultivateurs qui sont lents à se décider, les parti-
sans politiques les plus dévoués, ceux à qui il
répugne île se séparer de leurs amis et de voter
contre une politique qu'ils ont jusqu'à présent ap-
puyée et défendue, les cultivateurs, presque iia-
nimnenent, demandent, aujourd'hui-et je crois en
parler avec autorité--que, dans leur intérêt, il
devrait y avoir un changement.

Je n'ai pas pi communiquer à la chambre un
paquet de documents lui m'ont été envoyés sous
forme de pétitions du Manitoba et îles Territoires
du Nord-Ouest, et je profite de l'occasion pour
déposer sur le bureau le la chambre ces 113 docu-
ments, qlui ne sont pas strictement sous forme de
pétition, mais qui font voir très clairement les sen-
timents des cultivateurs des Territoires du Nord-
Ouest et du Manitoba. Ils m'ont été adressés
officiellement par les Patrons de l'Industrie de ces
provinces. Ce sont autant de requêtes venant de
113 de leurs associations ; ils sont signés par 1,712
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cultivateurs bona fîde, qui sont aussi, nie dit-on,
les électeurs ayant droit de concourir dans le choix
les représentants à ce parlement. Voici ce que

dlisent ces requêtes:
Nous, soussignés, cultivateurs et membres de Clover

Bar (c'est une des associations et il y en a 113), représen-
tant les Patrons de l'Industrie, de la province du Mani-
toba et des Territoires du Nord-Ouest, croyant que les
droits actuels sur les instruments aratoires et le fi d'en-
gerbage, unis aux taux élevés du fret que nous avons à
payer, pèsent si lourdement sur nous, dans nos entreprises
agricoles, que nous ne pouvons pas conseiller à nos amis
(le venir dans ce pays pour s'y livrer à l'agriculture, dans
les conditions actuelles, et nous trouvons imprévoyant de
la part du gouvernement de>maintenir sa politique d'im-
ngration, si ces taxes ne sont pas abolies.

Ces documents, qui sont les plus autorisés qui
aient jamais été déposés sur le bureau de la cham-
bre, viennent des Territoires du Nord-Ouest et du
Manitoba, et si les honorables députés qui repré-
sentent cette partie du pays ne parlent pas en leur
faveur, je ne comprends pas pourquoi ces gens se
sont donné lapeine d'adopter et de faire signer les
requêtes que j'ai en ce moment l'honneur de pré-
senter. Je crois que sur ce point, la proposition
contenue dans ma résolution peut se passer de
commentaires.

Je traiterai, dans un instant, la question impor-
tante de savoir si c'est à présent le meilleur temps
pour opérer ces réformes, où s'il vaut mieux remet-
tre cela à une autre époque. En attendant, je dis
que la population du Canada demande-comme la
population des Etats-Unis a demandé et obtenu-
des réformes fiscales, et je suis certain qu'elle les
obtiendra. On pourra peut-être les retarder encore
un certain temps, mais il faudra finir par les accor-
der.' L'occasion était excellente pour le gouverne-
ment, à cette session,,de faire disparaître le mécon-
tentement qui existe. Ce mécontentement s'étend
partout et il est dû, en grande partie, aux rigueurs
du tarif, aux monopoles, aux coalitions, aux maux
qu'il a engendrés. Je suis d'opinion que, conformé-
ment au système qui a toujours prévalu dans l'his-
toire d'Angleterre, lequel était déjà en vigueur sous
les Tudors et les Plantagenets, le gouvernement
canadien aurait dû faire cesser ce mécontentement
ccn en faisant disparaître les causes, et non en les
ajournant.

J'accepte, de parfaite bonne foi-bien qu'il puisse
ar river que d'autres ne soient pas portés à le f aire-
les énoncés des deux hommes envoyés par le Globe
pour exaniiner l'état des affaires en ce pays. Je
conuais un de ces messieurs-peut- être que je ne le
connais pas personnellement, mais je le connais de
réputation-et je sais que c'est un conservateur à
tous crins, un adepte de la fédération impériale,
un homme jouissant d'une haute réputation, qui ne
s'écarterait pas de la voie du devoir, et je n'ai au-
ccue raison de supposer que M. Atkinson, l'autre
monsieur, soit moins digne de confiance. Leurs
énoncés n'ont pas été contredits, bien qu'il se soit
écoulé un délai suffisant pour faire connaître les
personnes avec lesquelles ils ont eu des entrevues,
et ces énoncés auraient été contredits, s'ils n'a-
vaient pas été fondés.

Quels sont les énoncés faits par ces deux mes-
sieurs ? Ils nous disent que dans plusieurs comtés
qu'ils ont visités, règne un sentiment favorable à
l'annexion, et que ce sentiment est dû aux taxes
que le tarif a imposées aux habitants de ce pays.

M. MONTAGUE : Comment expliquez-vous que
cela pourrait.causer un sentiment favorable à l'an-
niexion ?

65J

M. McCARTHY: L'honorable député de Haldi-
mand (M. Montague) me demande comment je puis
expliquer cela. Je constate seulement un fait. Je
ne suis pas appelé à l'expliquer, je constate le fait.
Tous ceux qui ont lu une page d'histoire, doivent
savoir que les griefs et l'oppression produisent la
déloyauté. Je ne parle pas de ce pays, mais de
l'Angleterre. L'oppression engendre la déloyauté.
Je ne prétends pas que ce résultat soit juste; je ne
fais pas die comnientaires; je ne fais rien autre
chose que de constater les faits; mais je dis qu'il
semble que la population de ce pays sent tellement
'oppression et le fardeau de ce tarif, qu'elle regarde

l'annexion comme le seul moyen d'y échapper.

M. MACLEAN (York-est) : Alors, pourquoi ne
donnez-vous pas l'autonomie à l'Irlande ?

M. McCARTHY: Lorsque nous traiterons la
question irlandaise, si on veut l'amener sur le
tapis, je n'aurai pas peur de dire pourquoi je ne
donne pas l'autonomie à l'Irlande. Que constatons-
nous ? Nous constatons que pour le comté de Bruce,
ces messieurs font, en substance, le rapport suivant
dans le Globe:-" Les cultivateurs sont inquiets et
mécontents. Il perce des sentiments annexionnistes.
On désire un commerce plus libre, surtout avec
l'Angleterre."

M. DENISON : Lequel de ces miessiieurs déclare
cela ?

M. McC ýRTHY: Je ne-saurais le dire'pour le
moment. C'est ou M. Cockin, ou M. Atkinson ;
mais je crois, qu'en substance, ils disent la même
chose. Dans Huron-est, il existe des mécontente-
ments au sujet de la politique nationale; il existe
quelques sentiments annexionnistes.

Dans Ontario-sud, les cultivateurs sont umécon-
tents, bien que l'on ne déclare 'pas qu'il y ait des
sentiments annexionnistes. Dans York-est-mon
honorable ami qui a fait la dernière interruption
nous le dira peut-être-l'on dit qu'il y a quelques
sentiments annexionnistes. Je me rappelle avoir
vu une correspondance d'un nommé Bruce, de cet
endroit, qui, dans sa vieillesse, ne voyait aucun
moyen d'échapper, si ce n'est par l'annexion, bien
qu'il n'eût pas été capable d'amener son fils à par-
tager ses idées, son fils qui espérait en des jours
meilleurs-je nourris le même espoir-et qui croyait
que personne ne serait chassé du pays par le tarif,
si l'on voulait seulement rester une couple d'années
de plus.

M. FOSTER : Vous avez une grande foi en nou4

M. McCARTHY : J'ai une grande foi en vous.
Puis, dans Victoria, représenté ici par deux hommes
très loyaux, l'on dit aussi que l'on est d'avis qu'il
est nécessaire d'apporter des réformes au tarif. On
ne désire pas l'annexion, -si ce n'est comme mesure
de soulagement. Et puis, enfin, dans Lincoln, il y
a un fort courant annexionniste, à cause de ques-
tions commerciales. Mais, dois-je prouver ce cou-
rant annexionniste ? Il s'est fondé, en réalité, au
milieu de nous, une association favorisant l'union
politique, une association qui propage ces doctrines
d'une extrémité du pays à l'autre, une association
qui a été appuyée seulement à cause du méconten-
tement"qui existe au sujet du tarif et de la politique
commerciale. Je ne dis pas que c'est pour cela
que l'appuient ceux qui l'encouragent. Mais je
veux dire que les hommes qui assistent à ces assem
blées, qui la favorisent par leurs votes ou qui
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l'appuient de quelque manière, sont portés à le
faire seulement par le mécontentement (lui existe
au sujet de ce tarif, mécontentement qu'ils com-
prennent.

Une VOIX : Ce sont tous des grits.

M. McCARTHY: Il peut en être ainsi. Je ne
sais pas si ce sont des grits ou des torys, et je ne
crois pas que cela tire à conséquence. Je ne crois
pas que nous devions légiférer de façon à porter les
libéraux à se faire annexionnistes. Je ne crois pas
que notre législation soit telle que les hommes
d'une couleur politique quelconque ne jouissent
pas de l'avantage de lois égales et justes, et il me
répugne de songer que l'on puisse éprouver du
bien-être dâns le fait que ces annexionnistes appar-
tiennent à une couleur politique particulière.

M. Cockin, dans sa dernière lettre, en terminant
le récit de son voyage, (lit :

Je désire écrire plus longuement sur la qunction de
l'annexion et sur l'attitude prise à ce sujet, dans notre
milieu, par une certaine minorité. M. Atkinson et moi
avons été malmenés par des annexionnistes et par des
conservateurs. Les premiers nous accusent de lasusppressio
veri, et les derniers, de la su estiofalsi. Rien ne saurait
être plus injuste que de sem ables accusations. Lorsque
j'ai constaté qu'il existait un véritable sentiment annexi-
onniste, j'ai mentionné la chose. Mais il arrive que l'on
inscrit comme annexionnistes des gens qui-une honnête
enquête l'a prouvé d'une façon concluante-ont été
poussés dans ce milieu, par une disposition produite
simi !ement par un mauvais état des affaires susceptible
d'une amélioration satisfaisante. Si cette amélioration
avait lieu, nous n'entendrions plus parler d'annexion par
ces hommes. Cela étant, pas un honnête homme ne peut
les appeler des annexionnistes. J'admets que c'est là le
bois dont on pourrait faire des annexionistes. Comme je
l'ai fait observer dans ma lettre de Paisley, " il y a des
centaines d'hommes sur la clôture et ils ont le dos tourné
vers le Canada," mais une bonne récolte et un marché
satisfaisant feraient faire volte-face à ces hommes et les
feraient revenir au pas de charge. Ces hommes disent:
" Nous préférons vivre sous le vieux drapeau, mais si
nous ne pouvons pas avoir le libre-échange sans l'annexion,
eh bien, il nous faudra accepter l'annexion." Il y a plu-
sieurs de ces gens-là dans Bruce et dans d'autres comtés,
mais pas un homme raisonnable ne voudra les appeler
des annexionnistes. Ce sont simplement des hommes qui
sont mécontents ou, si vous le voulez, des hommes telle-
ment découragés de la politique actuelle du gouverne-
ment, qu'ils sont prêts à sacrifier leur patriotisme aux
besoins du foyer. Nous pouvons, nous citadins, nous
moquer d'une telle absence du patriotisme le plus élevé,
mais réservons nos railleries pour les jours oh nous
serons éprouvés de semblable manière.

Or, M. ['Orateur, je n'ai pas prétendu justifier
cette ligne de conduite, ni dire que c'est la seule
ligne de conduite. Au contraire, je crois (lue cé n'est
pas la seule ligne de conduite. Je n'ai aucune sym-
pathie pour des hommes qui demandent l'annexion
comme mesure de soulagement; je n'ai pas, non plus,
de sympathies pour les hommes qui ienacent sans
cesse de briser la confédération, s'ils n'obtiennent
pas ce qu'ils désirent. Je crois que, dans notre
constitution, se trouvent les moyens de redresse-
ment et, bien qu'ils puissent être ajournés pour
quelque temps, si notre population veut seulement
avoir foi en elle et dans le pays, le redressement
aura lieu en fin de compte. Je crois, cependant,
avoir justifié ce paragraphe de ma résolution, dans
lequel je dis qu'il règne un mécontentement qui
frise la déloyauté.

Or, M. l'Orateur, si ces choses sont vraies, ou
approximativement vraies, cette question devrait-
elle être ajournée ou retardée et, si oui, pourquoi?
C'est certainement ici l'endroit où les représentants
du peuple peuvent donner tous les renseignements
dont le ministre des Finances a besoin sur la con-

M. MCCARTHY.

dition de la population. L'honorable monsieur qui
remplit si dignement ces fonctions, n'est paa nou-
veau dans le métier. Il dirige le ministère des
Finances depuis quelques années et s'est associé
l'honorable monsieur qui, autrefois, était à la tête
du ministère des Douanes, le ministre actuel de
l'Industrie et du Commerce et, récemment, ils se
sont assuré, pour les aider, les services d'hommes
pratiques dont l'un comprend-s'il est, en cette
chambre, qelqu'un qui la comprenne-la nécessité
d'une action prompte et immédiate. Je fais allu-
sion, M. l'Orateur, à l'honorable contrôleur des
Douanes. J'ai examiné ce qui s'est passé ici en
1888 et Je vois que cet honorable monsieur, qui a
demandé la nomination d'un comité, qu'il a présidé
pendant qu'il faisait une enquête sur la question
des coalitions, a commencé son rapport en disant
que le temps dont disposait le comté n'était pas
suffisant pour lui permettre d'examiner la nature
et l'importance de prétendues coalitions autres que
celles qui étaient spécifiées: cependant, soixante et
trois témoins ont été interrogés et le comité a tenu
vingt-six assemblées. J'extrais de ce rapport des
renseignements très précieux qui, dans une assem-
blée portée au doute comme celle-ci, semblaient
exiger des preuves, bien que je fusse porté à croire
qu'ils auraient pu être acceptés sans preuves. Le
rapport, parlant des prétendues coalitions dans les
épiceries et les sucres, disait:

Ces faits prouvent que la Corporation des épiciers, ainsi
que ses diverses coalitions, est nuisible à l'intérêt publie
en limitant la concurrence, en haussant les prix, et en fai-
sant usage de ses pouvoirs croissants et faciles dans le but
de produire et progager tous les mauvais effets du mono-
pole. Elle refuse d'admettre certains commerçants dans
ses rangs, d'autres y sont admis et ensuite expulsés,
d'autres encore sont mis au ban de la ligue, si pour des
scrupules de conscience ou par esprit d'indépendance ils
refusent de s'y agréger.

Des marchands qui achetaient à conditions égales et
avec les mêmes facilités que d'autres marchands, se trou-
vent tout à coup au pouvoir de cette coalition.

Et plus loin:
On voit qu'une association formée d'abord pour s'en-

tendre sur des conditions uniformes de crédit et d'es-
compte, et pour empêcher de dater en avance les factures,
etc., étendit bientôt et rapidement ses opérations à des
projets plus ambitieux. Le pouvoir, d'abord exercé avec
prudence, fut bientôt saisi d'une main plus ferme, et enfin
le simple procédé de" prend qui peut " finit par guider
ces associations dans leurs opérations.

Parlant des coalitions des marchands de charbon,
le rapport dit :

Les citoyens paient aussi non pas des prix de concur-
rence, mais ceux quela coa'ltion veut bienleur extorquer.

Au sujet du fil métallique barbelé:
Pendant l'hiver dernier, une tentative a été faite par

les fabricants de fil métallique barbelé afin d'établir des
prix uniformes pour leurs produits. La convention que
le marchand de détail était prié de signer, l'obligeait à
vendre à6J centins par livre, et on lui promettait qu'il
pourrait acheter à 51, soit une réduction de J de centin
sur les prix des années dernières.

Au sujet de l'association des propriétaires de
moulins à farine d'avoine :

Un certain percentage de la production de farine d'a-
voine est départie à chaque moulin, et sur chaque baril
vendu par un meunier en sus de cette part, ce dernier
paie à l'association une prime de 30 centins par baril; et,
vice versa, lorsqu'un meunier ne reçoit pas toute sa part,il touche une prime égale par baril à la quantité qui lui
manque.

Puis, au sujet de l'association des confiseurs:
l'association des confiseurs est de fondation récente, et

elle a eu à son début le résultat ordinaire: une hausse
des prix.
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Enfin, le rapport dit:

Le comité constate que les maux produits par des coali-
tions comme celles dont il s'est occupé ne se sont pas
encore tout à fait développés en ce pays.

Jamais plus grande vérité n'a été dite. En 1888,
ils ne s'étaient pas encore complètement développés:
je crois qu'aujourd'hui, ils ont presque atteint leur
plein développement.

Mais les tendances et les effets pernicieux de ces mono-
poles sont maintenant assez connus pour justifier le par-
lement de faire une législation qui en supprime les maux.

Et un bill fut présenté en cette chambre. Comme
nous le savons tous, l'on a virtuellement enlevé à ce
bill toutes ses dispositions par un amendement fait
au Sénat et,.depuis, il est, en réalité, resté lettre-
morte. Mais quelqu'un dira-t-il que les coalitions
ont diminué, depuis ? Au contraire, le nombre en
a augmenté et elles ont fortifié leur position à tel
point, que je doute qu'il y ait, aujourd'hui, une in-
dustrie importante quelconque qui ne soit pas vir-
tuellement une coalition.

M. SPROULE : La coalition des houilles est-
elle due au tarif?

M. SIcCARTHY : Je dis sincèrement que non.
Il ne s'ensuit pas du tout qu'il ne puisse pas y
avoir de coalitions sans le tarif ; mais je ne dis pas
qu'aux Etats-Unis, l'expérience prouve qu'aucune
législation ne peut mettre fin aux coalitions. Le
dernier remède que l'on a recommandé-que cela
soit juste, ou non-c'est l'adoption d'un bill per-
mettant à l'exécutif de Washington de réduire le
droit sur tout article qui, d'après le certificat du
procureur général, est sous le contrôle d'un syndi-
cat ou d'une coalition. La loi ne saurait mettre fin
à une coalition. Les coalitions n'ont qu'à changer
leur mode 'd'opération ; elles n'ont qu'à créer un
syndicat. Voyez ce qui se passe aux Etats-Unis.
Voyez le syndicat des sucres, même le syndicat des
whiskeys, la coalition des houilles, dont nous avons
entendu parler l'autre soir, en cette chambre, la
coalition du plomb-tant il est vrai qu'il n'y a
guère d'articles qui n'aient pas aujourd'hui leur syn-
dicat, ce qui augmente énormément les prix pour
le consommateur, et la loi a été impuissante à mettre
un terme à cet état de choses et le seul remède que
l'on recommande, c'est l'abaissement du tarif.

J'ai l'intention, avec la permission de la chambre,
de traiter pendant quelques instants les questions
qui intéressent les cultivateurs, car j'ai inséré dans
ma résolution l'énoncé que de toutes les industries,
c'est l'industrie agricole qui souffre le plus du tarif
actuel. Le tarif est la source d'injustices et de
maux communs à toutes les classes; mais on a dit
an cultivateur que vu les avantages qu'il devait
retirer du tarif et, je suis prêt à admettre qu'il en a
retiré dans une certaine mesure-je vais recher-
cher la valeur de ces avantages-vu, dis-je, ces
avantages, il a convenu de se soumettre jusqu'au-
jourd'hui aux désavantages du même tarif, en ce
qui le concerne. Or, quels sont ces avantages ?
Quelq ues députés croient que l'industrie agricole
est la plus protégée de ,toutes. Quelques députés
croient que le cultivateur n'a pas de droits à payer;
qu'il porte des vêtements faits chez lui, couvre sa
maison de bardeau fait du bois coupé sur sa pro-
priété, se sert de chevilles au lieu de clous, et que,
virtuellement, il peut échapper à toute taxation.
Et, naturellement, s'il ne prend rien de plus fort
que du thé, il n'aura aucune taxe à payer, car je crois

qu'il peut avoir le thé et le café sans payer de taxe,
et, cela va de soi, si le cultivateur portait une
feuille de figuier, il n'y a pas de doute que cela
vaudrait encore mieux, car il ne saurait y avoir de
taxe sur cet article, mais, malheureusement, dans
notre climat, il lui serait impossible de porter ce
costume; s'il vivait de cette manière, il n'aurait
ps besoin (le payer de droits. Permettez-moi d'exa-

i ner si cet exposé de la condition du cultivateur
est juste.

M. FOSTER : Cet exposé n'est pas juste. C'est
ce que dit l'honorable député lui-même.

M. McCARTHY : Je ne suis pas libre de prou-
ver ce qui a été dit par un autre membre de la
chambre, car il ne m'est pas permis de parler d'un
débat précédent, sinon, j'aurais très peu de diffi-
culté à le faire, mais le fait est là et il n'y a aucune
difficulté pour un député quelconque de voir si ce
que j'ai (lit est virtuellemeut, ou non, la répétition
de ce qui a été dit sur la question durant un débat
précédent. Vu que je viens d'une région agricole,
je désire répudier l'idée que le cultivateur doit
être traité de cette manière. Je nie de la manière
la plus formelle que le cultivateur doive être traité
comme un bûcheron et comme un porteur d'eau,
comme un homme qui, pour échapper aux taxes,
doit vivre comme on nous l'a dit l'autre soir. Je
nie cela absolument. Cependant, je dis que s'il
vivait de cette manière, il ne pourrait pas échapper
à de très lourds impôts.

Quelles sont les taxes que paye un cultivateur?
Dites-moi ce qu'il ne paye pas. Bien qu'il ne soit
pas un grand fabricant, lui accorde-t-on des faveurs
en ce qui concerne la matière première ? Les ins-
truments aratoires, grands et petits, le fil d'enger.
bage, tout ce dont il se sert, comme cultivateur,
est frappé d'un droit énorme.

M. WOOD (Brockville) : Faites connaître les
droits dont sont frappés les instruments aratoires.

M. McCARTHY : On me demande de faire con-
naître les droits, et je suis en mesure de répondre
à cette question. Ces droits sont de 35 pour 100.
Mon honorable ami peut ne pas penser que ce sont
là des droits très élevés. Je diffère d'opinion avec
lui. Je prétends que ce sont des droits énormes.
Ce ne sont pas des droits imposés pour le revenu.
Nous savons ce qu'a été le tarif de revenu de ce
pays. Le tarif le plus élevé que nous avons jamais
imposé pour des fins de revenu a été de 17J pour
100, et quand vous doublez cela et que vous faites
payer à un individu $135 pour un article de $100,
prétendez-vous qu'il ne paye pas un droit énorme ?
Mais il paye ce droit sur tous les'articles :-les
lieuses, les machines à battre, les charrues, les
semeuses, le fil d'engerbage, les herses, les meubles
-il ne lui est peut-être pas permis d'avoir des
meubles de ménage, excepté ceux qu'il peut fabri-
quer dans sa propre boutique-les couteaux, les
lampes, les vêtements, les couvertes, les harnais ;
quel est donc l'article.sur lequel le cultivateur ne
payef pas de droit ?

M. MULOCK: Il paye plus que 35 pour 100 sur
certains instruments.

M. McCARTHY: Je parle des grands instru-
ments. Prenez, par exemple, la province du
Manitoba, et voyons quel droit le cultivateur doit
payer dans cette province. Prenant les dernières
importations faites dans cette province, je vois que
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les cultivateurs ont importé (les instruments ara-
toires pour $278,036, sur lesquels ils ont payé
$97,863 de droits. Dans cette petite province,
c'est le droit direct que les cultivateurs ont payé,
au revenu de ce pays et, cependant, l'on nous (lira
qu'ils n'ont pas le droits à payer. Or, ce ne sont
pas là mes renseignements et les honorables députés
venant de cette province pourront me corriger si jt
me trompe, mais les renseignements que je possède,
sont que l'on importe environ le tiers (les intru-
nients dont on se sert là-bas.

Une VOIX: Non.

M. l'Orateur, ce n'est pas le seul article.- Le fil
métallique barbelé est un article très important
pour les cultivateurs. Nous avons été inondés de
pétitions en faveur (le la suppression du droit sur
le fil métallique barbelé. Quelle est l'histoire du
fil métallique barbelé ? Dans cette région, les cul-
tivateurs n'ont pas de bois on autres matériaux
pour les clôtures, et il leur faut se servir du fil
imiétalique barbelé. Cela étant, l'on serait porté à
croire que le gouvernement aurait saisi cette occa-
sion pour mettre le fil métallique barbelé -sur la
liste des articles admis en franchise. C'est une
natière priemière pour le cultivateur. Les cultiva-

M. McCARTHY : Eh bien ! il y en a un grand teurs, par toute la Confédération, envoient les péti-
nombre. L'honorable monsieur qui (lit " non " tions contre le droit imposé sur cet article. La
constatera qu'il doit y en avoir. 659 moissonneuses production et la %ente de cet article sont réglées
ont été importées dans une seule ainée; 523 fan- par une coalition qui fixe le prix et détermine la
cheuses ; 1,844 charrues ; 193 machines à battre et quantité, choses qui, je le déclare, sous ma respon-
cribles. L'honorable monsieur qui dit "non " sabilité de membre <le cette chambre, sont réglées
possède, sans doute, de meilleures sources <le ren- par un lien et un instrument solennel, qui restreint
seignements que les miennes, mais mes informa- la production et donne aux différents fabricants les
tions portent qu'il n'y a pas plus des deux-tiers les prix auxquels ils doivent vendre. Au; Etats-Unis,
instruments aratoires employés dans cette partie l'on peut acheter le même article, en gros, moyen-
du pays que l'on achète des fabricants le l'endroit. nant $2.25 le cent ; le galvanisé, $2.75 le cent. Au
Ce tiers que l'on importe est taxé, dans quelle Canadba, le prix du gros est <le $4.50. et le prix du
mesure? Combien y a-t-il <le cultivateurs dans détail, de $4.75 le cent. J'aimerais savoir quel
cette province ? Quelle est la manière de calculer bénéfice les consommateurs, les cultivateurs retirent
justement le nombre de cultivateurs qu'il y a dans de cet état de choses ; j'aimerais qu'un député dise
la province du Manitoba? Tout homme faisant ce qu'il croit avoir raison de retarder le redressement
calcul pour lui-même et faisant la division, consta- de ces griefs un jour ou une heure, après que les
tera tout de suite quelle proportion <le taxes le faits ont été portés à la connaissance du gouverne.
cultivateur du Manitoba doit payer directementau ment. Les renseignements que je donne ici, ont
revenu. été fournis par un homme en qui j'ai le droit d'avoir

Mais on nous dit que le même cultivateur qui confiance, et je crois que ces renseignements donnent
achète. ces articles et qui paye ce droit, pourrait exactement la note. Il dit
avoir les mêmes articles pour tin prix moindre s'il
les achetait des fabricants u pays. Pour uoi 11 y a trois fabriques de fil métallique barbelé dans l'est
alorreles ach te ti fab s l Paysq. Po uri i et une à Winnipeg. Ces quatre fabriques se sont uniesalors, ne les achète-t-il pas ? Pourquoi un inividu et ont fait une onventionen vertu de laquelle chacune est
paye-t-il $185 pour une moissonneuse ou pour une tenu d'obéir aux ordres d'un certain bureau ; elles ont
lieuse, s'il peut avoir pour $150 le même article fait un dépôt d'argent pour payer les amendes en cas de
fabi é pa Hy as Il n contravention. Ce bureau fixe la quantité que chaquefabriqué par assey, Harris et autres! l nY a compagnie peut envoyer dans cette province et oblige la
qu'une réponse à cela. Ces hommes ne paient pas compagnie d'ici à tabriquer une quantité limitée. Le
$35 <le plus par simple plaisir et dans le but <le terr.e du Canada est aussi divisé d'une certaine
s'asseoir sur -re machine américaine. Naturelle- mtère. Le prix auquel toutes ces fabriques vendent

est fixé et ce gouvernement paternel, par des droits,ment, la réponse est que la machine américaine oblige le cultivateur d'ici à acheter de ces compagnies.
leur convient mieux et qu'elle est d'une plus grande Aucune de ces compagnies pourrait produire tout le fil
valeur. Le cultivateur est satisfait <le payer $180 employé au Canada et, comme résultat, notre compagnied'ici est paralysée plus que la moitié du temps, mais lepour un article, bien qu'il puisse l'acheter pour prix permet que cette activité forcée lui rapporte des
$150,. parce que les articles qui coûtent le plus bénéfices.
cher, durent plus longtemps et lui conviennent C'est l'histoire du fil métallique barbelé. Mais.

M. l'Orateur, ce n'est pas la seule chose dont le
M. MACLEAN (York-est) : La protection en a cultivateur a à se plaindre.

fait un meilleur article aux Etats-Unis.

M. McCARTHY: Il peut arriver qu'il enent fil métallique barbelé?
ainsi ; je l'ignore. J'ignore comment cela se fait.
Je ne sais pas contre qui ils ont été protégés. Ce M. McCARTHY: Je ne crois pas qu'ils fusent
n'est certainement pas contre les Canadiens. obligés d'en payer; je ne crois pas que l'on ait fait
Contre qui étaient-ils protégés aux Etats-Unis" des importations. Ce n'est pas ce dont je nie
Certainement pas contre les Canadiens. Ils ne plains. S'il y avait un droit et qu'il fût versé
pouvaient guère être protégés contre d'autres, car dans le revenu, il profiterait à nous tous. L'aug-
nous n'avons jamais compris qu'il y eût une concur- mentation du coût en raison du tarif qui exclut les
rence active entre les fabricants anglais d'in;tru- produits étrangers--je n'ai pas donné le percen-
ments aratoires et les Américains. Or, M. l'Ora- tage-va au bénéfice des fabricants, et ne va pas au
teur, il serait parfaitement vrai, je crois, de dire revenu de ce pays.
que les cultivateurs qui achètent les instruments S'il y a jamais eu un point bien établi au sujet
fabriqués au pays paient, en moyenne, juste trois les articles du tarif, c'est au sujet du fil barbelé.
fois la somme que j'ai mentionnée. C'est-à-dire On remarquera la même différence au sujet des
que, pour les années dernières, au lieu de payer haches. Nous savons aussi ce qui en est au sujet
$100,000 au revenu public, ils paient $300,000, dont de la ficelle d'engerbage et nous connaissons 1
$200,000 vont dans les poches des fabricants ; mais, degré d'adoucissement apporté à la rigueur du tar

M. M:rcCARTHY.
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sur cet article. Cette assistance, si je comprends
bien l'exposé fait par des membres expérimentés de
cette chambre, donne à chaque cultivateur $1 par
année. La réduction de 25 pour 100 à l2ý pour
i10 signifie, en moyenne, pour chaque cultivateur,

.l par année ; mais il lui reste à payer sur ses ins-
truients agricoles et autres articles qui sont pour
lui de la matière première, en sus les énormes
droits que nous avons tous à payer sur les articles
d'habillements, etc. On lui jette ce cadeau-$l par
annîée- -pour le tranquilliser pendant quelque temps.
Mais. M. l'Orateur, la situation du cultivateur n'a
pas été entièrement exposée, et je veux en faire
voir les deux côtés. Je suis prêt à reconnaître tous
les avantages qui sont offerts à cette classe. Le
cultivateur, M. l'Orateur, est protégé. L'honora-
ble monsieur qui siège généralement derrière moi,
iais que je ne vois pas maintenant à son siège, a
toujours prétendu, avec instance, que le cultivateur
t'tait l'homme 1c mieux protégé du pays. Oui, M.
l'Orateur, il est protégé. Il est vrai que, dans mon
comté, j'ai défendu la politique nationale moins en
vue d'établir de grandes industries-de construire
de liates cheminées et autres choses de ce genre-
qu'en vue <le faire face à cette situation, en vertu
de laquelle les cultivateurs de cette partie du pays
avaient à soutenir une concurrence active de la part
des cultivateurs des Etats-Unis, ou des cultiva-
teurs <le l'ouest. J'ai défendu cette politique, parce
que le marché local et les chantiers de bois étaient
inonlés des produits provenant (les cultivateurs de
l'ouest-produits tels que maïs, bouf, lard, etc.-
et je désirais conserver le marché local à nos culti-
vateurs, comme ils y avaient bien droit, puisqu'ils
dlevaient subir l'augmentation des droits imposés.
Mais il est à propos d'estimer la valeur de ce mar-
ché local.

Voyons, en présence des honorables messieurs
qiuui ne partagent pas les mêmes vues, ce que vaut
cette politique de protection à l'égard des cultiva-
teurs. Je ne crois pas que mes honorables amis
miie blâment, si je leur dis que j'ai choisi comme
points de comparaison les années 1877 et 1878, der-
iières années durant lesquelles les importations de
produits agricoles atteignirent le plus haut chiffre.
Durant la première de ces deux années, la valeur des
produitsagricoles importés se montait à $14,149,181,
et durant l'autre année, la valeur fut de $13,736,525.
La valeur moyenne pour ces deux années fut de
S13,942,853. Cette classe d'importations a été
sanis doute réduite par l'imposition de droits élevés.
En 1891, elle fut réduite à $2,740,253, et, en 1892,
à $1,824,200, la moyenne étant de $2,282,231. En
sorte que le cultivateur écoule sur le marché local
îles produits agricoles pour une valeur de $11,660,-
(i22. D'après les chiffres fournis par le ministre
des Finances, le cultivateur, grâce à la politique
nationale, réalise $1,011,144 sur ses viandes. Ainsi,
le marché local consomme en totalité pour$12,671,-
766. Or, supposé que le cultivateur réalise sur le
nwarché local la somme de $12,750,000 sur ses pro-
duits, de combien sa condition se trouve-t-elle ané-
liorée ? Telle est la question à résoudre. L'impo-
sition de droits n'augmente pas la production du
cultivateur. Elle ne tait pas cultiver à ce dernier
i seul boisseau de maïs ou d'avoine de plus; bref,

la politique nationale ne lui fait pas produire un
seul brin d'herbe de plus. La seule différence qui
existe, c'est que, sans la politique nationale, il
serait obligé de chercher. au dehors un marché,
taudis que sous le système actuel de protection,

une plusgrandepartie de ses produits est consommée
dans le pays.

M. SPROULE: Qu'avez-vous à dire au sujet du
développement du commerce de lard?

M. McCARTHY: L'honorable députédemande ce
que j'ai à dire du développement du commerce de
lard. Le ministre des Finances a évalué, lui-même,
ce commerce à $1,144,000. Je donne ce chiffre en
sus de ce qui est réalisé sur les céréales. Si cette
dernière catégorie n'est pas comprise, ici, tout ce que
je puis dire, c'est que le cultivateur indépendamnent
des céréales, réalise 'encore <les profits. Mais je
citerai l'exposé du ministre des Finances. D'après
cet exposé, ces profits se montent à plus de$1,000,-
000, ce qlui porte à $12,000,000 les profits réalisés
par les cultivateurs sur le marché local.

Il vaut mieux, peut-être, 'onner la production
totale des cultivateurs. Dam la province d'On-
tario, la valeur de cette prodution est de $260,-
000,000 par année. Or, si vous calculez que le
cultivateur, grâce à la politique nationale, vend sur
le marché local pour $12,000,000 <le plus, vous avez
la mesure des bénéfices réalisés par le cultivateur.
Mais, qu'est-ce que cela représente? Est-ce 5 pour
100, ou 7 pour 100, ou 10 pour 100? Comme nous
le savons tous, le prix de la plupart des articles
dqie le cultivateur peut vendre, est réglé par la
demande du dehors; niais qu'est-ce que représente
le bénéfice réalisé par le cultivateur sur les
$12,000,000 qu'il obtient du marché local ? Si vous
l'estimez à 10 pour 100-je ne drois pas que l'on
puisse l'évaluer à un chiffre plus élevé-quel profit
trouve-t-on ? Le cultivateur, par la surélévation
seule des prix, obtient, sur ses produits, $1,250,000
de plus, environ.

Or, divisez ce montant entre les cultivateurs du
Canada, et vous aurez comme résultat à peu près
$1 par tête. En sorte que, si vous divisez le
nombre des cultivateurs par le résultat net que je
viens d'indiquer, vous avez le profit réalisé par le
cultivateur, profit qui se monte, en moyenne, à $1
par tête.

M. MONTAGUE : Quel est le nombre des culti-
vateurs ?

M. McCARTHY: J'ai estimé le nonmbre des
cultivateurs, d'après le recensement de 1881, et en
ajoutant 12 pour 100, supposé que le nombre des
cultivateurs s'est accru proportionnellement au
reste de la population, et j'ai divisé ce nombre par
$1,000,000, somme- qui, aux yeux de tolit homme
raisonnable, représente assez justement le bénéfice
net réalisé sur le marché local par la classe agricole.

M. MONTAGUE : Combien de cultivateurs
trouvez-vous d'après votre calcul?

M. McCARTHY: 742,000.

M. MONTAGUE : Vous devez avoir commis
une erreur dans votre division.

M. McCARTHY? Peut-être; je ne pourrais
avoir une certitude absolue sur l'exactitude de mes
chiffres. Mais, dans tous les cas, tout honorable
député peut les corriger. Je constate, en revisant,
qu'il faut dire $1.70 au lieu de $1.07. Mais si vous
prenez $1.70 comme étant pour les cultivateurs, la
valeur moyenne par tête, du marché canadien, cette
valeur est absolument insignifiante.

J'ai dit, M. l'Orateur, à cette chambre, que notre
tarif avait besoin d'être modifié immédiatement. Je
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dirai de suite, ici, en exposant mon programme Blaine conclure, de temps à autre, des conventions
politique, que je ne suis aucunement on faveur d'un avec les républiques de l'Amérique du Sud, con-
tarif différentiel contre la Grande-Bretagne. Je ventions en vertu desquelles les Etats-Unis obte-
suis entièrement opposé à tout libre-échange qui nous naient sur le marché de ces républiques un meilleur
assurerait, ou non, le marché du continent ainéri- traitement. Je crois pouvoir dire que j'ai déjà
cain, mais qui serait différentiel contre la mère- espéré, conme je l'espère encore, que nons verrons
patrie. Je crois, au contraire, qu'une telle politique le jour où ces conditions économiques forceront la
différentielle nous mènerait dans une mauvaise Grande.Bretagne à adopter une politique de cette
direction. Je regrette que les chefs ostensibles et nature. Mais une cause d'embarras vient de sur-
réels de la gauche n'aient fait aucune déclaration gir, une cause si sérieuse qu'elle empêche, quelque
formelle contre cette politique qu'ils ont soutenue fondées que fusent les indices en 1888, (e pro-
si ardemment depuis une couple d'années. D'après nostiquer maintenant l'avenir. C'est lue, virtuel-
tout ce que je puis voir, cette politique est encore lenent le peûple (es Etats-Unis a adopté le libre-
aujourd'hui l'objet de leur programme, et pas un échang
mot n'est tombé de leurs lèvres pour montrer qu'ils uLEAN (Yo-k-est) Non, monsieur.
n'adhèrent pas encore à cette politique, ou qu'ils
n'en sont pas encore les défenseurs. M. McCARTHY L'honorable député dit non.

Pour ma part, je ne crois pas à l'efficacité de Tout ce que je pis affirmer, c'est que M. Cleveland
tte politique, au point de vue fiscal. Je ne crois ne serait pas, dans ce cas, fidèle au programme sur

pas que notre pays améliore sa condition en lequel il s'est fait élire.
adoptant un tarif différentiel contre la Grande-
Bretagne. Mais ce n'est pas la seule considération tu incapble (lerle aIser.
qui doive peser dans la balance sur une question
le cette nature. Ce serait une politique méprisable, M. McCARTHY Personne ne peut lire le
si je puis nie servir de cette expression, si nous programme sur lequel . Cleveland s'est fait élire,
déclarions, relativement à un pays qui nous accorde personne ne veut lie les journaux qui l'abpuient;
le libre -éehanige--paince que c'est bien là la chose- ipersonne ne pet lire les déclarations qui ont été
que nous sommes prêts à profiter <le tous les avan- faites relativemen t à sa politique, sans avoir la con-
tages (le son marché, tandis que nous imposerions viction cue c'est l'intention rle M. Cleveland de se
contre lui sur notre marché, in tarif <ifférentiel au conforer à son programme.
profit d'un autre pays. Je ne m'étonne pas que M UOK lyaasisnmsae
cette politique aGt été répudiée ; je ne m'étonne pas
qu'elle ait été repoussée comme ignoble et déshono- M. SCRIVER Et son discours d'inauguration.
rante. Le seul étonnement siue j'éprouve, c'est ee
voir que les honorables chefs de la gauche n'aient 1M. COCHRANEf: Il n'y a pas un seul mot au
pas encore jugé à propos <le renoncer à une poli- 1sujet du libre-échange. Dites donc ce que vous
tique qu'ils doivent connaitre mnaintenant comme Cvoulez dite.
inacceptable. M. McCARTHY : L'honorable député s'impa-

D'n autre côté, le-ons-nous espérer' obtenir, tiente. S'il veut se calmer, il aura, sans doute,

nemm serai pas, dans eorbl cas, fièl auroramesu

c eal épé (e l'occasion d'exposer à la chambre ses propres vues.
Bruce-nord (M. McNeill), un traitement priilgié? JTe n'ai rien dit qui ne fût conforme à mon droit de
Cette attente nie paraît presque aussi éraisonnable parle , et aucune interruption ne m'empêchera de
que la politiqjue que je viens <le mentionner. I)e- du-re ce que je .veux communiquer à la chambre.
vous-nous attendre indéfiniment l'otention d'un Lisez le program e sur lequel M. Cleveland s'est
traiteonst privlégié sur le marché aglais, t-raite- fait élire, lisez les journaux qui appuient le prési-
ment que nous avo s désiré, ue je désire encore, (lent, lisez les discours (ui ont été prononcés, il
pour ce qui me concerne, et que nous obtiendrons n'y a pas longtemps, par les principaux membres
petit-être ? Oa devos-nious rester ce que nous du parti de c 'i. Cleveland, au banuet qui a eu lieu
sommes? S'il est vrai îue notre tarif écrase le à Nfew-York, lisez le discours d iauguration de
peuple ds'il est vrai ue notre tarif cause partout M. Cleveland, et personne ne peut arriverà d'autres
du mécontentement, devos-nous attendte, pendant conclusions que ce ernier ne repli'ait pas ses pro-
une période indéfinie, que, pou des aisons écono- messes et ss engagenents, s'il n'accordait pas aux
nques, ou autres, l'on iiaugure en Angleterre une Etats-Unis le libre-échange sur un tarif e revenu.
autre politique en vertu (le laquelle nous recevions L'honorable député paraît croire que j'ai voulu
ne la part (le la ère-patrie un traitement privi- dire que M. Cleveland allait faire adopter le libre-

légié? J'ai soutenu cette politique o 1888. Je ne échange ptrement et simplement. Il s'est certaine-
sais pas si j'ai -éussi alors à convaitce quelques ntent trompé. Ce que j'ai voulu dire-et tous
honorables membres de cette caubre; mais je me ceux qui connaissent la politique des démocrates
suis convaincu que des raisons éconoiques force- américains le savent-c'est que, d'après les rinci-
raient bientôt la Grande-Bretagne à adopter pot- pes des démocrates, il est inconstitutionnel e pré-
sa propre défense, une politique de protection. Je lever des taxes, si ce n'est pour le revenu ; que le
suis arivé, à tort ou à raison. à la conclusion que, ta-if ne peut être changé pour toute finidirecte,
si les marchés des Etats-Unis, ue l'Allemagne de la ou dans e but exclusif de protéree des industries,
France et <le la Russie étaient fermés à l'Angleterre, et que les circonstances ont entièrement modifié la
la conséquence serait une diminution du commerce position que chacun a prise en 1888.
qui obligerait infailliblenent la Grande-Bretagne, Mais, M. l'Orateur, il y a plus que cela. J'ai
pour sa propre défese, à adopter une espèce de voté contre une résolution proposée par l'honorable
réciprocitéi en vertu de laquelle la Grande-Bretagne député le Queen, I.P.-E. MDavies) et en faveur
adapterait son comnerce d'exportatio à celui les d'une motion proposée par l'honorable député de
autres pays. Nous avons vu comnnent cette poli- Bruce-nord (MMcNeill). Je votai alors en faveur
tique a réussi aux Etats-Unis. Nous avons vu M. d'une résolution offrant a peuple anglais un rai-
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tenent privilégié. J'ai voté contre la résolution
le l'honorable député de Queen, qui déclarait que

le tarif devait être abaissé sur les marchandises
importées d'Angleterre. Je ne croyais pas, alors-
et mon honorable ami connaît mieux mes opinions,
peut-être, que toute autre personne-que la résolu-
tion(l de l'honorable député de Bruce-nord pût pro-
duire quelques bons effets. Mais il était raison-
nable, suivant moi, à la veille d'une élection géné-
rale, de faire connaître aux partisans de la récipro-
cité commerciale en Angleterre, que le Canada
était prêt à établir avec eux un commerce basé sur
le traitement privilégié, afin qu'ils pussent soutenir
cette politique devant l'électorat, et s'efforcer
d'élire des députés prêtq à l'appuyer en parlement.
.1e considérais cette proposition comme raisonnable,
et j'ai voté en sa faveur. Mais quelle est la situa-
tion, aujourd'hui ? Supposé qu'il soit absolument
certain que cette réciprocité devienne un fait
accompli, est-ce une raison pour que notre tarif ne
soit pas en même temps abaissé? Est-il nécessaire
(le maintenir un tarif de 35 pour 100, tarif pré-
judiciable à nos intérêts, puisque, bientôt, nous
pourrons obtenir de la Grande-Bretagne un tarif
basé sur le traitement privilégié ? Lorsque notre
tarif deviendra un simple tarif de revenu, les droits
resteront encore assez élevés pour que, si nos céréa-
les obtenaient un traitement privilégié sur le mar-
ché anglais, notre gouvernement juge à propos de
proposer une nouvelle réduction. Si une piastre par
boisseau nous était garantie pour notre blé, je serais
prêt à accorder le libre-échange à l'Angleterre.
Que l'on nous promette $1 par boisseau pour notre
blé, ou qu'il soit établi une échelle mobile qui nous
assurera 40 schillings par quart, ou une piastre par
boisseau chez nous, ét je serai prêt à admettre en
f ranchise tous les produits anglais-et je ne crois
pas qu'aucun membre <le cette chambre vote
contre une proposition de cette nature. Mais la
réduction du tarif, d'après les besoins du revenu,
n'empêcherait pas l'établissement d'un commerce
sur la base d'un traitement privilégié, si nous
tenons à la conservation de nos rapports avec la
imère-patrie. Si nous voulons occuper cette posi-
tion-ei en disant: "Nous ne ferons rien pour vous,
jusqu'à ce que vous ayez fait quelque chose pour
nous," il restera assez de droits à retrancher, lorsque
la mère-patrie nous accordera un traitement com-
merciale privilégié. Quelles sont les perspectives
en Angleterre ? La lutte au sujet de l'autonomie
irlandaise est telle, que le public ne pense à aucune
autre chose. La question de cette autonomie ne
sera pas réglée durant le parlement actuel, et nous
savons parfaitement bien que cette lutte durera
encore quelques années. Et puis, que verrons-
nous ?

M. LANDERKIN: Le contrôleur des Douanes
règlera bientôt cette question.

M. McCARTHY : Puis, que verrons-nous ?
Nous avons lieu d'espérer qu'un parti favorable à
la protection pourra être formé en Angleterre. Il
n'y a aucun doute que ce système économique gagne
du terrain en Angleterre. Mais la protection que
l'on veut, est autant contre le Canada que contre
les Etats-Unis. Du reste, il n'y a que quelques
jours, une motion a été faite'dans le parlement
anglais pour exclure nos bestiaux. Cette motion
a obtenu un grand nombre de voix, et elle déclarait
(ue, pour n'importe quelle considération, le bétail
canadien ne devrait être admis sur le marché an-

glais, comme il l'avait été avant le récent arrêté qui
séquestre les bestiaux du Canada. Pourquoi ne
voterait-on pas ainsi? Que faisons-nous pour l'An-
gleterre ? Pour quelle raison pourrions-nous nous
attendre à ce que l'Angleterre eût à notre égard un
tarif peu élevée ?

M. MONTAGUE: Est-ce, à votre avis, la rai-
son ?

M. McCARTHY: Je ne crois pas que ce soit la
raison. Je suis d'avis que la raison se trouve dans
le fait que le peuple anglais n'aime pas la concur-
rence sur ses marchés. C'est l'idée (le la protec-
tion qui gagne du terrain parmi les cultivateurs.
Cette classe se trouve, aujourd'hui, dans une condi-
tion plus malheureuse que celle des cultivateurs
de tous les autres pays.

Quelques VOIX: Oh ! oh

M. McCARTHY : Enfin, j'ai réussi à provoquer
deux exclamations approbatives. Il m'a fallu pêcher
dans une eau passablement basse, il est vrai, pour
les obtenir ; niais enfin je les ai obtenues. Oserait-
on (lire qu'il y ait quelque similitude entre l'Angle-
terre et le Canada, pour ce qui regarde la condition -
du cultivateur ? Le libre-échange pour le cultiva-
teur anglais signifie que les Canadiens, les Améri-
cains, les habitants de l'Inde, de l'Australie, de la
Hongrie, de la Russie et de toutes les autres
parties du monde envoient leur blé sur le marché
anglais. La protection d'après l'échelle mobile pro-
posée par M. Lowther, ferait de suite hausser le
prix des produits des cultivateurs anglais. L'ho-
norable député peut voir, sans doute, que ce n'est
pas le mot " protection " qui a de l'importance, ici,
pour le cultivateur anglais ; ce qu'il y a-à consi-
dérer, c'est la question de savoir s'il y a, ou non,
quelque chose à protéger.

M. LANDERKIN: Ils ne comprennent pas -la
qùestion.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. McCARTHY : M. FOrateur, lorsque la

chambre a suspendu sa séance, je discutais la pos-
sibilité d'obtenir un traitement commercial privilé-
gié ; mais, bien que je ne doute aucunement qu'il
soit possible qu'un parti favorable à la protection
se forme ultérieurement en Angleterre, et que ce
parti puisse être disposé à accorder aux colonies un
traitement privilégié, cette éventualité, ou cette pro-
babilité, me paraît si éloignée, qu'elle ne vaut guère
la peine d'être cansidérée. J'ose dire, d'un autre
côté, que les difficultés qui se trouvent sur le che-
min, ne sont pas d'un caractère propre à nous enga-
ger à différer toute action propre à remédier à ce
quj me paraît être incontestablement, de grands
maux.

La position que j'ai prise, lorsque j'ai eu l'honneur
de parler sur cette question, il y a quelques anuées,.
est celle que j'ai prise, cette après-midi, en décla-
rant que les conditions économiques obligeraient
l'Angleterre d'établir un système' de protection
moins comme mesure de protection, qu'en vue de
pouvoir davantage entamer des négociations avec
les autres pays, pour établir le libre-échange ou une
réciprocité équitable. Si cet événement arrivait, il
n'y a absolument rien dans la proposition que je
soumets à la chambre qui empêche le Canada
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d'accorder à la mère-patrie des -onditions propreu
à engager celle-ci à procurer au Canada des avan-
tages analogues à ceux qu'elle recevrait <le nous.
Mais, comme je l'ai dit, si les Etats-Unis adoptaient
le libre-échauge, comme ils paraissent l'avoir vir-
tuellement en vue--lorsque je dis libre-échange, je
veux dire un système éconoimique sujet naturelle-
ment aux exigences d'un tarif le revenu-si les
Etats-Unis, dis-je, aloptaient le libre-échange, la
situation se trouverait coiplètement changée, et
cela pourrait empêcher le peuple anglais de s'écarter
de la ligne de conduite qu'il suit depuis un si grand
nombre d'années, et qu'il considère comme (les plus
avantageuses au pays. ligne de conduite qui con-
siste dans le libre-échange.

Une analyse lu commerce d'importation du
Royanme-nni faite par sir Rawson W. Rawson,
qui est membre du conseil de la fédération impé-
riale, donne desétatsqui sont certainement dignes (le
la plus sérieuse attention de mbon honorable ami, le
député de Bruce-nord (M. MeNeill), et <les mem-
bres le cette chambre, y compris l'honorable mi-
nistre (les Finances, (lui peuvent croire à la possibi-
lité d'obtenir lu gouvernement anglais pour le Ca-
nala un traitement commercial privilégié. Cette
analyse (tue j'ai sous les yeux, fait voir que la
Grande-Bretagne importe de ses colonies et des
pays étrangers une partie les substances alimen-
taires dont elle a besoin, et d'après les chiffres
donnés par cette analyse, la chambre petit voir tout
(le suite l'énorme sacrifice que la Grande-Bretagne
serait obligée (le faire, si le plan <le fédération im-
périale était adopté.

Par exemple, l'état qui se trouve à la page 21 -
que mon honorable ami le député de Bruce-nord
(M. McNeilI) doit connaître parfaiteiment-donne
une analyse les importations faites par l'Angle-
terre, avec les distinctions sous les titi-es "valeur,"
" percentage," " articles," " umatières premières,"
et ce tableau donne aussi la proportion reçue les
pays étrangers et (les colonies anglaises respective-
ment, durant l'année 1889. Au chapitre <les subs-
tances alimentaires, nous trouvons que la Grande-
Bretagne a importé ce qui suit les pays étrangers
et <le ses colonies : animaux sur pied, les pays
étrangers, 15-5 pour 100 ; de ses colonies, 15-5 pour
100; viande fraîche, 74-6 pour 100 des pays
étrangers ; des colonies anglaises, 25-4 pour 100
viande salée ou en conserve, 88 poux- 100 des pays
étrangers ; 12 pour 100 les colonies anglaises ;
lard fumé et jambon, 94 pour 100 les pays étrangers
et 6 pour IX) les possessions anglaises ; autres pro-
duits 91-5 pour 100 les pays étrangers ; et 8-5
pour 100 <es colonies anglaises. Le résultat général, i
c'est que,sur la quantité totale (les produits alimen-
taires importés par la Grande-Bretagne, 90 pour
100 proviennent des pays étrangers et 10 pour 100
seulement, ou un peu plus de 10 pour 100 provient
des colonies anglaises.

Si nous passons à d'autres articles, nous trou-
vons dans le même travail analytique, les données
suivantes: Légumes, maïs, grains et farine, 87·6
pour 100 des pays étrangers, et 12-4 pour 100 des
colonies ou possessions anglaises. Quant aux
légumes, notre contribution n'est pas très grande ;
niais nous observons la même proportion. C'est-à-
<lire que 80 pour 100 proviennent les pays étrangers,
et seulement 19 pour 100 des colonies anglaises. Ce
même petit travail analytique, à la page 49, donne
le résultat que produirait un traitement commer-
cial privilégié. Au moins trois taux, dit l'auteur,

M. MCCARTHIY.

ont été proposés par différents défenseurs de l'in-
position <le droits différentiels contre les importa-
tions étrangères, savoir: 2, 5, et 10 pour 100, et
l'auteur fait voir le montant des droits qui seraient
iiposés sur les importations étrangères, aux diffé-
rents taux que je viens de mentionner, dans le
Royaume-uni et dans les diverses coloniesanglaises.
Un taux moindre que 10 pour 100 nous serait d'une
très faible utilité sur les marchés anglais, et, à ce
taux, le droit prélevé sur les articles alimentaires
provenant <le l'étranger ne se monterait pas à
moins de £14,600,000 et l'équivalent <le ce montant
au taux <le 10 pour 100 imposé par les colonies sur
les produits manufacturés provenant <le l'étranger,
en faveur du manufacturier anglais, entrainerait
l'imposition le droits au montant de £4,825,000
seulement, non sur le Canada seul, niais aussi sur
toutes les autres colonies.

Ces chiffres démontrent, naturellement, la
grande difficulté (ue présenterait une politique
commerciale, comme celle que j'ai mentionnée. En
même temps, il n'est pas dui tout impossible que
l'on puisse adopter une politique de protection,
en tenant compte lu fait qtue les manufacturiers
souffrent par l'exclusion de leurs produits des
marchés étrangers, et que, d'un autre côté, les cul-
tivateurs souffrent par l'importation en Angleterre
les denrées alimentaires, des animaux, etc.' Mais

jquand nous voyons une déclaration comme celle
qu'a faite dernièrement lord Salisbury, à Liverpool,
déclaration qui a été lue plus d'uine fois dans cette
chambre, il îme semble qu'il est difficile pour nous
<le remettre à plus tard le règlement de nos propres
affaires, dans l'espoir qu'une semblable politique
serait adoptée en Angleterre. Lord Salisbury s'est
expriimé en termes des plus formels :

Je suis, de plus. heureux que. malgrécertains mots con-
tenus dans l'adresse, il (le président) ne m'ait pas engagé
dans la voie épineuse les restrictions fiscales. Il aie
répugne de toucher à ce sujet, parce que j'ai constaté que
lorsque je parle de choses les plus simples et purement
d'essai, on m'accuse de réimposer un droitsur les céréales
Vous me pardonnerez donc si je dis que je considère un
droitsur les céréales comme une chose à laquelle un politi-
que pratique ne peut pas songer, et je suis parfaitement
convaineu que si un droit surles céréales était réimposé, il
aurait un effet si précaire que pas un homme raisonnable
ne voudràit qu'il fût continué.

Or, s'il doit exister xiui parti protectionniste en
Angleterre, ce sera le parti conservateur, et .cepen-
dant, nous voyons ce que dit en termes ion équivo-
ques le chef reconnu des conservateurs en parlant
<le l'imposition d'un droit sur les articles alimen-
taires, et ce n'est qu'à cet égard que nouis, comme
Canadiens, serions intéressés dans une politique
protectionniste quelconque que le gouvernement
anglais pourrait adopter dans l'avenir. De sorte
qlue pour ces raisons-premièrement, parce qlue
nous ne pouvons pas attendre, et, secondement,
parce que si cette politique est adoptée en Angle-
terre, il restera suffisamment à donner par notre
tarif sur une base de revenu, en échange de la réci-
procité que nous pourrions obtenir sous ce rapport
-pour ces raisons, dis-je, je suis convaincu qu'il
serait peu sage pour nous de retarder d'agir dans
cette question, comptant sur la probabilité, rappro-
chée ou éloignée, d'avantages résultant d'une poli-
tique de protection ou d'un commerce privilégié en
Angleterre. C'est une des politiques qui nous ont
été proposées.

Une autre politique dont on a parlé, c'est la poli-
tique du délai ; et je dois dire maintenant pour-
quoi je ne suis pas satisfait de la proposition faite
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par le gouvernement d'attendre à la prochaine ses-
sion pour traiter cette question. Je n'en suis pas
satisfait pour plus d'une raison. En premier lieu,
je n'ai pas entendu donner une seule bonne raison
qui justifie le délai. En seconi. lieu, tout en croyant
à la sincérité di gouvernement, je n'ai pas foi à sa
promesse de moditier le tarif : loin de là. Nous
devons lire, et je ne propose <le lire, les vues expri-
mées par les inîîistres sur ce sujet, depuis que ce
nouveau gouvernement est au pouvoir, et, ne les
oubliant pas, et croyant que nuiil doute le gouver-
nenient lésire être conséquent, il nie semi,le qu'il
n'y a rien qui promette une mod ification du tarif,
ou un changmenieiît, dans le sens que j'attache à ces
mots, ou dans le sens que le pays désire ei ce mo10-
ment voir s'opérer un changemnent. Le premier
ministre de la, Couronne qi a parlé sir la question
du tarif, a été lhonorable ministre( des Travaux
publics. Parlant au (oteau-Landing, le jour (le la t
mise en nomination des candidats lu omîté dle
Soulanges, 'honorable mîinist re a tenu ce langage
clair et expressif:

Relativement à la question (lu commerce, M. Ouinet
déclara que la protection avait été d'un grand avantage
pour le pays. La pros érité qui régnait partout, en était
la meilleure preuve. s articles <le luxe étaient taxés,
tandis que ceux de nécessité prenière ne l'étaient pas.
Le présent gouvernement, a-t-il dit, n'avait pas l'inten-
tiou de faire de changement sous ce rapport. Au
contraire, il perfectionnerait le système ai moyen de cer-
taines modifieations conformes aux ciroenstances.

Or, cette déclaration ne laisse pas <le doute, et je
suppose qu'un ministre occupant une pozition aussi
importante que le miniistre des Trauvaux publies,
savait parfaitement ce qu'il disait, et il déclara clai-
rement que le gouverneinent avait l'intent ion de con-
tinuer lai politique (le protection, et. qu'il ferait cer-
taines modifications dans la direction que cette poli-
tique a prise depuis. Ensuite, le premier ministre a
été à Toroito, et il a assisté au dîner donné par la
chambre (le commerce de cet te ville. A ce diner,
malheureusemîent pciur le premier ministre, d'après
moi, il trouva la phrase que les branches nîuisibles i
devraient être coupées. L'adoptant, ainsi qu'il
était assez naturel dlans lesirconstances, il annom;a
que la politique du gouîver'neenît serait de couper
les branches nuisibles. Très naturellement, il n'entra
pas lants les détails et il parla d'une nièailîre géné-
rale. Ce n'était iii le lieu ni le temps, et on ine
s'attendait pas à ce qu'il fit autre chose cju'indiq uer
ce que serait la politique du gouvernement. mais
cette politique. déclarait-il, consisterait ii abattre
les branches nuisibles. Il laissa à supposer ce
qu'était une branche niuisible et iuand elle serait
coupée. Cependant, il pronoiia qu<iies mots qui
indiquaient que le gouvernement navait pas l'in-
tention de s'occuper du tarif, avant que le gonver-
nement. du president Cleveud<.l serait organise, et,
avant de savoir ce que le gouvernement de \Wash-
inigton allait faire. Mais peu (le temps après, le
premier ministre se donnait beaucoup cde peime pour
expliquer que ce n'était pas ce qu'il avait voulu
(lire, et qu'il avait été mal interprété, que le gol-
vernenient navait pas l'intention d'attendre pour i
s'occuper (lu tarif, que le gouvernenut américain
eût arrangé le sien, sous le nouveau régime ; et.
peuaprès,aà l'Auditoriiiimi, en traitant cette question,
ila'est exprimé en ces ternies, d'après le rapport
qui en a été fait

On a donné à entendre que j'avais dit <lue nous ne
ferions pas de changements dans notre système fiscal,
avant que le gouvernement américain eût changé le sien.
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En admettant, comme je l'ai fait, que la politique natio-
nile n'était pas parfaite, on a. rapporté aux libéraux de
cette ville (lue j'avais dit <Iue tout. en admettant qu'elle
n'était pas parfaite. je n'avais pas l'intention de l'amélio-
rer avant que les Etats-Unis eussent changé leur tarif.
Il est inutile de vous <lire qu'une telle déclaration aurait
été absurde, que je n'ai jamais dit une semblable ehose,et
que je n'y ai même pas songé. Je parlais des change-
ments fondamentaux que la classe conmereinle avait été
portée à eroire nécessaires dlans notre tarif, en prévision
des changements fondamentaux qui seraient flaits lans le
tarif des Etats-Unis, nais tout en admettant que lat poli-
tique nationale n'est pas parfiite, qu'elle ne l'a jamais
été, et qu'elle a besoin d'êtr'e modifiée <le temps à autre
pour convenir aux besoins du pays, je n'aîi pas reculé
l'époque du remaniement du tarif jusqu'à ce qulle les
Etats-Unis.aient terminé le remaniement du leur: nous
avons l'intention de nous mettre à l'oeuvre dès la pro-
chaine session, et de changer. en ce qui peut être jugé
nécessalire, le temps à autre, le système tiseal qui nous
régit, et la nécessité d'agirainsi a été exprimée <le la ma-
nière la plus énergique par le chef de l'opposition. hier
soir, quand il a dit que de semblables ebangements sont
nécessaires parce que l'on peut abuser deinui de ce qui
est permis aujourd'hui. Un tarif sagement et soigneuse-
ment. rédigé peut avoir besoin d'être modifié, en consé-
<1uenc'e des changementssurvenant dans les conditions du
eoinmerce des pays environinants. mais notre prinicipe est
bien défini, contraireinent Ln principe de l'opposition tel
qu'énonté par M. Laurier, qui déclare vouloir arraeher
l'arbre ent ièrenerit. Nous avons l'intention, dans les
mots qui m'ont été attribués au banquet de la claumibre de
commerce, d'émonder l'arbre tout simplement et de cou-
per les branebes nuisibles. Vous comprendrez parfaite-
ment, mesdames et messieurs, sans que je vous le dlis-,
bien que les jourmaux disent demain que je suis très
vague quand je parle le ce sujet,<uî'il est impossible pour
un ministre de dire, dans une assemblée publique, quelque
temps avant la session dlu parlement, que tel oi tel article
du tarit sera aboli ou réduit. Tout ce que nous pouvons
dire, d'après la responsabilité qui nous ineomnbe comme
membre <lu gouvernement, e'est que le principe en vertu
duquel noiS :voPns l'intention d'agir, le priricine d'appuyer
la politique nationale. c'est de modifier le tarif de manière
à convenir aux besoins du peuple canadien, ii iesure
qu'ils changeront de temps à autre.

Puis, à la mi&îmîe assemblée, a parlé un homme
d'une autorité presque égale dans le gouvernement,
peut-èt re d'unue plus granle autorité sur la question
commerciale, et cet. lhoniuie était le mini.str'e du
Commerce. Il a dit que cette idée de modifier le
tarif se trouvait dans les actes du lpas,é, et. que
nouns n avions qu'a examiner les statuts, pour voir, ce
que le goîuv'erineiiet dont il faisait partie avait fait
depuis qu'il avait été. formé en 1S7S. à venir jusqu'à
ce jour, pour voir jusqu'à quel point le tarif avait
été clanîgé et ulodifié. Il s'est expriméé ainsi:

Il y a une ou deux choses que je désire d.ire. et je
tâcherai de ne pas prendre plus que nes dix minutes, au
sujet (le ce qui été appelé, et que sir Join Thoumpson1 a
appelé le remaniement du tanrif. Il est difficile, très
diffiile, de comprendre ce que <e mot signifie. C'est un
grand avantage, dans un pays libre comme celui-ci, que
ceux'qui administrent les affaires dii pays puissent appren-
dre <le leurs amis quelles sont les rét'ornes à faire, parti-
eulièrement dans tout 'ce qti concerne l'imposition des
taxes sur le peuple. Et s'il existe un systène que nous
croyons erre lion et juste et qui conduira le pays à la
prospérité et à la grandeur, il ne s'en suit pas que les
détails de ce système le peuvent pas et ne devraient pas
être chaigé d'après les eirconstanees. Nous avoins adopté
une politiquue en 187I), et ie suis fier de ce que J'ai fait à
cette époque pour favoriser et développer cette politique.
,e n'hésite pas à <lire que, depuis mon enîfance, j'ai toiu-
jours été prptectionniste. et. bien que l'on puisse peut-être
y trouver de la trahison, je dirai que mon maitre a été
Horace Greeley.

Puis. l'hoiorable minîistr'e explique comiment il a
appris la doctrine de la protection, et il continue

La lecture des ouvrages d'Horace Gireeley fait voir que
le seul système qui conduirait un nouveau pays, comme
il a conduit celui-là à la prospérité sang parallèle da.tis
l'histoire, c'était le système qui doit doniier la pros-
périté et lia, grandeur au Canada, c'était une politique de
protection, et je n'ai pas encore changé d'opinion.
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Ensuite, l'honorable ministre signala ce qui avait
été fait, en ce qui concerne la remise des taxes, et il
termine en ces termes :

C'est un grand spécimen de ce que je considère être un
remaniement du tarif, et mettant à exécution le conseil
de sir John Thompson, si. dans l'enquête qui doit être
tenue par le ministre des Finances, par le contrôleur des
Douanes et par moi-même comme ministre du Commerce,
nous constatons qu'il y a des choses nuisibles dans notre
politiqie. nous les ferons disparaître aussi promptement
et aussi volontiers que nousavons supprimé d'autres taxes
que nous avons cru onéreuses pour le peuple de ce pays.
Mais en même temps, et en agissant ainsi, je dirai pour
moi personnellement, et je crois pouvoir dire pour le u-
vernement dont je fais partie, q e nous n'avons pas I 'n-
tention de renoncer au grand principe de la politique
nationale, vu que c'est une protection légitimement
accordée à toutes les industries manufacturières agricoles
et commerciales que nous avons dans le pays. D'après ce
que j'ai dit, je crois que vous arriverez à la conclusion que
le système de remaniement du tarif a été réellement
adopté et suivi par nous, depuis que nous sommes au pou-
voir.

Relativemient à ce fait, on verra que depuis 1879,
jusqu'à 1887 ou 1886, dans tous les cas, pas une
seule session du parlement n'a eu lieu sans qu'il y
eût un remanieient (le tarif dans ce sens. Nous
avons en un bill en 1880, puis un autre en 1881, et
encore un en 1882, en 1883, 1884, 1885 et en 1886.
Il y a eu chaque année un changement ou une mio-
dification lats le tarif. Certaines marchandises
out été mises sur la liste des articles admis en
franchise,les droits sur dl'autres ont été augmentés.
Ainsi, le ministre du Commerce avait parfaitement
raison le dire qu'il pouvait citer le passé, et que
d'après le passé, nous pouvions juger de ses idées
sur la question du reman.emient du tarif. Puis est
venue la dernière déclaration faite dans cette
chambre.

Permettez-moi de m'arrêter ici un instant, si la
chambre vent bien consentir à m'écouter. Nous
sommes arrivés à l'ouverture <lu parlement, nous
avons, en premier li*, lit déclaration du ministre
des Travaux publif ; nous avons la déclaration
faite par le premier ministre à Toronto, au banquet
de la Chambre (le commerce, et nous avons la dé-
claration faite à l'Auditorium qu'il y aurait les
changements dans le tarif, changements que le pre-
muer ministre a qualifiés d'émondage. Et quel a été
le résultat ? Deux modifications dans le tarif : sur
l'huile de pétrole, le droit est réduit d'environ 2
centims par gallon ; sur le fil d'engerbage, il y a eu
une réduction en faveur lu cultivateur, d'une piastre
par année en moyenne. Et il en résulte que le
gouvernement a coupé les branches nuisibles ; il ne
retarde pas les affaires, et il n'attend pas le chan-
gement qui doit être fait à Washington, et il en est
venu à la conclusion que c'est tout ce que le tarif
exige dans le moment, et ce sont les changements
substantiels promis par le premier ministre à l'as-
semblée tenue à l'Auditoriumî, à Toronto. Chose
curieuse-car c'est en s'éloignant de chez soi que
l'on apprend les nouvelles-je vois, dans le Tines
de Londres, un compte-rendu (t'assemblée qui n'a
pas été publié ici, mais lui paraît être parvenu de
l'autre côté de l'océan. On y lit que le premier m'i-
nistre a annoncé à ses partisans,' lors <le cette
assemblée, qu'il n'avait pas l'intention de changer
le tarif avant que celui des Etats-Unis fût changé,
et qu'il voulait demander à ceux qui pressaient le
remaniement lu tarif, d'attendre jusqu'à ce que le
temps nécessaire se fût écoulé.* Or, on lit cela dans
le Tine. de Londres, quelque temps après que
l'assemblée a été tenue ici, mais aucun avis officiel
n'a été donné dans ce pays. Cette raison n'a jamais

M. MCCARTY.

été donnée pour justifier un délai. Le ministre des
Finances a parlé de la politique financière du pays;
et il n'a pas cherché à demander à cette chambre
de retarder en raison des changements qui pour-
raient être faits à Washington. Et cela, pour des
raisons bien connues.

Après le discours prononcé par le premier minis-
tre à Toronto, dans lequel il a repoussé l'interpré.
tation donnée à sa déclaration antérieure, et pour
d'autres raisons que je n'ai pas besoin de traiter,
ce serait une politique qui se reconmanderait
d'elle-même au peuple du pays, d'attendre les
changements qui doivent se faire à Washington,
avant de modifier notre tarif. Or, nous n'avons
aucune sympathie pour une sembable politique,
Pourquoi avons-nous attendu le changement dans
la question dii sucre, avant de modifier notre propre
tarif ? S'il était d'une bonne politique de faire ce
changement quand nous l'avons fait, pourquoi ne
l'aurait-il pas été un ou deux ans auparavant ? La
seule raison donnée pour faire le changement, a été
que nous ne pouvions pas laisser dire que le peuple
des Etats-Unis avait 20 livres de sucre pour une
piastre, tandis que le nôtre payait nue piastre
pour 12, 13 ou 14 livres. Mais si cette politique était
sage, elle aurait pu tout aussi bien précéder le
changement fait à Washington que le suivre.
Nous pouvons assurément régler nos propres
affaires, sans attendre ce qui sera fait par le peuple
américain. Nous savons déjà que ce' qui doit être
fait, le sera dans le sens d'une réduction. Nous
savons, généralement parlant, quels sont les chan-
gemnents (lui seront faits dans le tarif américain, et
il en résulterait peut-être une amélioration dans
nos relations avec les Etats-Unis, Qi nous décidions
les changements à faire dans notre tarif, sans
attendre ce qu'ils feront. Mais, pour une autre
raison, je ne puis pas approuver ce renvoi à plus
tard.

D'après la déclaration faite si solennellement
par le ministre des Finances, est-il possible, je le
demande à tous les honorables membres de cette
chambre, <le supposer qu'il y aura un changement
important dans le tarif, tel que le désire le peuple
de ce pays ? Il peut y avoir des modifications, on
pourra mettre certaines marchandises sur la liste
<les articles admis en franchise, il pourra y avoir
les augmentations ici et des réductions ailleurs,
mais ce que je comprends être le changement
désiré, et ce que je préconise moi-même, c'est une
réduction importante du tarif dans le sens du
rystème de revenu, et je ne vois pas que la chose
soit possible. En réalité, un tel changement est
exclu par le langage employé par le ministre des
Finances, car il a dit : Il ne doit pas y avoir de
panique ; le gouvernement n'a pas l'intention de
réduire le tarif de manière à compromettre les
industries de ce pays ; il n'a pas l'intention d'aban-
donner la politique de protection qui a donné au
peuple la prospérité et le bonheur dont il jouit.
En conséquence, il est évident qu'il y a une dis-
tinction radicale entre ceux qui sont en faveur du
délai et de faire aussi peu de changements que
possible, et ceux qui vont jusqu'au libre-échange
-ce que je ne fais pas, car je crois qu'il doit y
avoir continuité dans notre politique générale et
dans notre politique commerciale, le même qu'il y
en aurait, si no'us avions une politique étrangère, je
ne crois pas qu'il soit juste d'encourager, par nos
lois, les gens à placer des capitaux dans les indus-
tries manufacturières, d'encourager les artisans de
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venir ici avec l'espoir de pouvoir obtenir des
moyens (le subsistance, puis de faire un change-
ment subit à leur détriment, comme s'ils étaient
nos ennemis. Je crois que nous devrions faire eu
sorte que le peuple considère les lois du parlement
de ce pays, comme des lois qui ne peuvent être
changées ni abrogées à la légère. En même temps,
nous (levons agir, dans mon opinion, sans nuire
inutilement aux relations d'affaires, dans la direc-
tion de l'établissement d'un commerce plus libre et
l'un tarif moins lourd, quelle que puisse en être la

conséquence.
Or, on me diYa sans doute, ici, que je ne tiens pas

compte de la perte des droits. On me dit : Vous
proposez de diminuer considérablement le tarif en
ce qui concerne l'Angleterre-car c'est ce que je
veux, je propose comme le seul moyen que nous
avons à notre disposition pour soulager le peuple,
de réduire notre tarif en faveur de l'Angleterre qui
nous donne le libre-échange sur ses marchés. Je
n'ai pas l'intention d'aller jusqu'au point de réduire
maintenant notre tarif en faveur des Etats-Unis.
Je ne veux pas faire revenir l'état de choses qui
existait en 1877 et en 1878. Mais je crois que le
temps peut venir--je crois que le temps viendra,
car j'ai confiance dans l'esprit de justice du nou-
veau président des Etats-Unis, et je crois qu'avant
longtemps, il existera entre ce pays et Washington,
des relations plus heureuses que celles qui ont
existé sous l'ex-président-le temps viendra, dis-je,
oi l'on pourra établir, entre les deux pays, un com-
merce plus libre ou la réciprocité, si vous le préfé-
rez, ou, en tout cas, un commerce dans (le meilleures
conditions. Mais en attendant, je crois, M. l'Ora-
teur, (ue le peuple de ce pays, des deux partis
politiques, n'approuverait pas le gouvernement, s'il
diminuait les droits en faveur des Américains,
quand ces derniers maintiennent leurs droits contre
les Canadiens. Dans le compte rendu qu'a fait M.
Atkinson de son voyage, entrepris à la demande du
G/obe, il exprime fortement cette manière de voir.
Il (lit :

Cette preuve, ainsi que d'autres tendent toute à démon-
trer l'avantage du libre-échange avec les Etats-Unis.
C'est la conviction de presque chaque cultivateur que j'ai
vu, Et dans la plupart des cas-

J' attire l'attention de la chambre sur ces paroles:
-elle est, je crois, accompagnée d'une opposition ferme

à ce que le Canada fasse quelque chose d'humiliant ou de
déplacé pour la mettre à effet. Les membres des deux
pmrtis sont, de plus, opposés fortement à ce que les manu-
facturiers canadiens soient exposés au désavantage de la
concurrence américaine, quand ils sont exclus du marché
ainéricain.

Or, c'est l'opinion des hommes des deux partis,
ainsi cque le dit un libéral faisant un voyage à la
demande du grand journal libéral de Toronto. Il
n'y a pas de désir de soumettre les manufacturiers
à un désavantage,. avant que les marchés des Etats-
Unis leur soient ouverts.

Puis, que dire de la perte des droits ? Le droit
imposé sur les marchandises anglaises est de 30
pour 100, à peu près. Le droit sur les marchandises
venant de la Belgique, est à peu près -le même,
ainsi que sur les marchandises venant de l'Allema-
gne. Pourquoi parler des marchandises de la Bel-
gique et de l'Allemagne ? Parce que, quel que
puisse être l'avantage dont la Grande-Bretagne
jouit sur un marché quelconque, mêmp sur les
marchés d'une de ses colonies, en vertu des clauses
des traités qui ont été conclus par l'Angleterre
avec ces pays et dont il a été question dans cette

chambre (le traité de 1862 pour la Belgique, et le
traité de 1865, pour l'Allemagne) ces deux derniers
pays ont droit aux mêmes avantages que l'Angle.
terre sur notre marché. De sorte que, que nous le
voulions ou non, la réduction de notre tarif en
faveur de la Grande-Bretagne et l'admission de ses
marchandises à un taux particulier, signifieraient
que la Belgique et l'Allemagne devraient jouir des
mêmes privilèges sur nos marchés, et peut-être
aussi-mais je-ne suis point positif sur ce point-
plusieurs autres pays qui ont la clause de la nation
la plus favorisée dans leurs traités avec la Grande.
Bretagne, auraient droit aux mêmes avantages;
mais l'importation des autres pays est si minime
que, pour les fins du revenu, on ne doit pas en
tenir grand compte. Dans ce cas, quel serait le
résultat de l'abolition d'un droit de 10 pour 100 ?
Souvenez-vous que je ne veux pas dire que ce
devrait-être 10 pour 100, ni même 10 pour 100
sur tous les autres articles, car le ministre des
Finances seul peut régler ces détails. Sur plusieurs
articles, la réduction devrait être plus forte. Sur
le fer, je crois que la plupart des députés avoueront
avec moi que nous devrions revenir au droit qui
existait avant 1887. Bien entendu, cette réduction
serait de plus de 10 pour 100. Mais supposons,
pour un instant, que le montant des droits retran-
chés sur les marchandises importés de l'Angleterre
forme un tiers du revenu actuel, et supposons
que les mêmes réductions soient faites. sur les
marchandises venant de l'Allemagne et de la Bel-
gique, nous subirions virtuellement une perte de
trois millions de piastres, deux millions sept cent
vingt-deux mille piastres, soit 30 pour 100 du
revenu perçu sur les marchandises anglaises, la
balance étant formée des Iroits perçus sur les niar-
chandises venant de la Belgique et de l'Allemagne.

Eh bien, oi allez-vous prendre ces $3,000,000?
Comment vous proposez-vous de compenser cette
perte dans le revenu ? Si ce tarif signifie quelque
chose, il signifie la prohibition des importations.
Ce n'est pas un tarif pour des fins de revenu, c'est
un tarif pour des fins de prohibition; et, sans pré-
tendre (lire que cela peut être démontré-c'est une
question qui doit être décidée par des experts-je
n'ai pas de doute que cette perte serait compensée
par une plus grande importation de marchandises
venant de l'Angleterre, sous le tarif ainsi réduit.
Quoi qu'il en soit, ce n'est certainement pas une
question qui devrait empêcher la réforme que je
préconise, si la chambre juge nécessaire une réforme
sous d'autres rapports.

Puis, permettez-moi, une fois de plus, de revenir
sur la condition du cultivateur dans ce pays. J'ai
parlé de sa conditton, parce que, en parlant de lui,
je parle de tous les autres consommateurs. J'ose
penser que tout ce que je dis au sujet du culti-
vateur, qui n'est pas particulièrement applicable à
lui, peut s'appliquer avec autant de force aux autres
consommateurs dans le pays. Mais, après tout,
le cultivateur est l'homme qui s'adresse à nous,
aujourd'hui. Dans le Globe de ce jour, se 'trouve
une déclaration des plus importantes faite à Mooso-
min, le 3 mars, et je la recommande à l'attention de
l'honorable député qui représente ce district, et à
qui ces résolutions ont été transmises, lesquelles
parlent d'une manière non équivoque des besoins
du cultivateur dans cette partie du pays. Voici
ces résolutione:

Attendu que l'agriculture est l'industrie principale dansle Canada, sur laquelle comptent les trois quarts de sa
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population et au moyen de laquelle toute véritable pros-
périté nationale doit se produire ; et

Attendu que le tarif de protection ne petit pas affecter
d'une manière appréciable la valeur des produits de la
ferme dans le Canada; et

Attendu que le présent tarif de protection de 35 pour
10) augmente le coft pour le cultivateur des articles
manufacturés importés de 58 à W0 pour 100 et qu'il a eu
l'effet de causer l'établissement <le syndicats et de coali-
tions, avec le résultat d'extorquer au cultivateur un prix
parcillement'élevé pour tous les articles manufacturés
dans le pays qui sont protégés ; et

Attendu que cela a fait de l'agriculture une industrie
peu avantageuse en Canada-que cela a réduit de 35 à 50
pour 100 lia valeur des fermes dans le Canada-est, et jeté
ce " Grand Canada " dains un état d'extrême dépression;
et

Attendu que, parce que les gouvernements étrangers
peuvent, au moyen de ta rifs élevés, empêche r leurs admi-
nîistrés d'acheter de nous. nous devons souffrir avec eux
si nous ne trouvons pas ailleurs de bons ma reliés C'est
là notre avantage et nous voyons les efforts du gouverne-
ment dans ce sens; mais il sie s'ensuit pas que notre
gouvernement doive nous empêcher d'acheter dans les
pays étrangers, en imposant un tarif élevé; et

Attendu qu'un tarif est reconnu partout comme un mal
nécessaire jusqu'à ce que l'on ait découvert un meilleur
moyen de percevoir un revenu :

Qu'il soit résolu, que cette assemblée prie humblement
le gouvernement le réduire le tarif de manière à ce qu'il
n'excède pas 123 pour 100 sur tous les produits de la ferme
et les articles de première nécessité pour la maison et la
ferme.

Qu'il soit de plus résolu, que nous demandons l'appui
actif de la presse et des institutions publiques intéressées
dans l'agriculture et la colonisation et le développement
rapide de ce grand pays, connaissant notre impuissance,
si nous ne sommes pas appuyés: et qu'une copie de cette
requête soit envoyéeauministredu Reven ude l'Intérieur,
une copie à not re deputé, W. W. McDonald, M.P.. et une
copie à l'honorable sénateur Perley.

Voilà une résolution venant d'un corps non poli-
tique parlant le ses griefs. Et ce n'est pas tout.
Des résolutions <le semblable importance ont été
adoptées, il ny a pas longtemps, à une assemblée
tenue à Toronto, lu Central Farner's Institute. Je
trouve aussi les résolutions le la chambre de
comunerce de Lethlbridge, en faveur d'une réforme
de tarif.

Attendu que cette chambre est d'opinion que le jour est
venu où il serait dans l'intérêt des habitants du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, d'abolir les droits impo-
sés sur les instruments aratoires, le fil d'engerbage et le
fil métallique barbelé:

Cette chambre de commerce offre ses remerciements à
1\f. Dalton McCarthy, C.R., M.P., et autres membres de
la Chambre des Cominunes qui demandent l'abolition de
ces droits,pour les efforts qu'ils font dans ce sens, et
qu'une copie de cette résolution soit envoyée à M. Mc-
Carthy, et qu'un télégramme contenant la substance de la
même résolution lui soit aussi envoyé.

Cette résolution fut aussi adoptée. Puis il y a eu
une asseibléedes cultivateurs de Brandon, fui passa
des résolutiois ai même effet. En opposition à ces
résolutions, ious avons lasseniblée de l'association
des manufacturiers lesquels sont pîirfaitement satis
faits de l'état le choses actuel, et le seul espoir qu'ils
offi-ent aux cultivateurs, c'est le commerce privi-
légié lue préconise l'honorable député de Bruce-
nold (.M. McNeill) et que le ministre les Finances
ne croit pas devoir être chose accomplie avant
longtemps.

M. FOrateuir, encore une observation, et je ter-
mine. A mon avis, peu importe mon attitude lii
passé, si mes arguments sont fondés, si les faits
sont bien établis, si mes conclusions sont raisonna-
blement justes. La question, dans le moment, est
de savoir si, dans les circonstances, l'on doit recon-
sidérer la politique adoptée en 1879, si un change-
ment est nécessaire, en tenant compte des diverses
questions que j'ai eu l'honneur de soumettre à la
chambre.

M. McCARTIIY.

Je sais très bien, mon expérience dans la politi-
que a été assez longue pour m'enseigner que mes
hérésies diu passé, si ce sont des hérésies, peuvent
beaucoup contre les opinions que je nourris aujour-
d'hui. C'est pour cette raison que j'abuse du
temps <le la chambre pour étudier les vues que j'ai
entretenues et exprimées sur ce sujet dans d'autres
occasions. Je ne prendrais pas le temps de la
chambre pour en parler, si ce n'était, que j'aie raison
out tort, que mon attitude actuelle ait ou non
l'approbation le la chambre et du pays, si ce n'é.
tait, (lis-je, que je ne suis pas très éloigné des vues
que j'ai émises sur cette question commerciale dès
les premiers jours que j'ai pris part à cette discus-
sion. J'avais l'honneur (le parler dans cette chain-
bre, le 2 mars 1877. Je parlai alors sur la ques-
tion (lu tarif, et voici le seul passage que j'ai pu
trouver dans le discours que j'eus alors l'honneur
de prononcer et (lui est rapporté dans les Débats:

L'amendement de mon honorable ami a aussi trait à
une autre question: le remaniement du tarif. Comme je
ne suis pas négociant, je sais que mes opinions n'ont pas
le poids de celles des honorables députés qui sont direc-
tement intéressés dans le commerce, et j'éprouve en con-
séquence quelque hésitation à traiter cette matière.m**

Je n'ai pas l'intention de'combattre la grande doctrine
du libre-échange, ni la philosophie de l'honorable membre
de la droite qui en est le champion particulier, que je
redoute beaucoup en prenant la parole sur cette question.
Mais je dis qu'il y a des cas exceptionnels pour chaque
doctrine; que la situation du pays dans le moment est
d'une nature exceptionnelle, et que la question doit être
envisagée à ce point de vue.

Nous formons un grand pays qui s'étend d'un océan à
l'autre, habité par une population éparse, au sud duquel
demeure une grande nation, qui nous fait payer un droit
de 45 pour 100 sur tous les articles que nous lui envoyons.
Que le libre-échange ou la protection soit la meilleure
politique, cette nation est non seulement en mesure de
nous faire concurrence d'une manière avantageuse, avec
un droit de 17 pour 100, niais elle peut lutter contre l'An-
gleterre même sur le marché anglais,

En 1878, M. l'Orateur, je me servais du langage
suivant :

Je n'ai jamais prétendu que, au point de vue purement
abstrait, le système protecteur devait être préféré à celui
du libre-échange, ni qu'il serait sage ou dans les intérêts
bien entendus du pays d'élever contre les lois de la nature
des manufactures qui ie pourraient exister en Canada
sans cette aide. Mais quelle est la différence entre la
partie-nord des Etats-Uns et le Canada ? Quant aux ma-
nufactures, notre climat et nos produits naturels sont à
peu près identiques aux leurs, et nous ne sommes pas en
aussi bonne position pour manufacturer, au nord de la
frontière, que le sont nos cousins américains du côté-sud.
Nous ne pouvons donc pas espérer pouvoir lutter avanta-
geusement contre eux avec un système aussi injuste que
celui contre lequel nous avons à combattre.

Il est.absurde de prétendre que nos manufactures peu-
vent exister, lorsque les marchés américains nous sont
fermés, tandis que les nôtres leur sont ouverts. Ce que
nous voulons, ce n'est pas d'inaugurer un système de pro-
tection, mais d'inaugurer un système qui pQurrait remé-
dier aux erreurs commises au détriment des doctrines da
libre-échange, par nos amis du côté-sud de la frontière.
S'ils font violence à ce que les honoraWles messieurs dela
droite appellent un bon système de commerce, nous de-
vons, nous, passer des lois qui soient de nature à remé-
dier au mal et protéger nos propres industries manufac-
turières, ainsi que toutes les autres industries du pays,
contre cette hérésie commerciale.

Je crois qu'il n'y a pas à discuter si la réciprocité ne
vaudrait pas mieux que la protection. Je n'ai jamais
entendu personne dire qu'elle ie serait pas préférable.

Voilà quelles étaient mes vues en 1877 et 1878.
Je n'ai pas alors prétendu, je n'ai jamais prétendu
être un protectionniste. J'adoptai la- politique
nationale, ou la politique de protection, comme
étant, dans les circonstances, la plus en rapport
avec les intérêts du pays. Je supposais alors,
comme tout le monde qu'eïle ne serait que tempo-
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raire pour ces articles qui peuvent être convenable-
mîien t manufacturés ici. Cette politique est, depuis,
allée beaucoup plus loin que qui que ce soit ne l'avait
rêvé en 1877-78. On a tenté de protéger chaque
industrie. Il suffisait qu'un homme vînt à Ottawa
dire qu'il voulait établir une certaine manufacture
et désirait être protégé par un droit de 30 pour 100,
pour que ce droit fût imposé. L'année suivante, ce
nîémie homme venait-il à Ottawa (le nouveau, il
obtenait un nouveau droit (le 5 pour 100. Puis
apns cela, s'il faisait faillite, le droit restait le
inèie. Venant maintenant à une autre période-

calr j n'ai pas pris, que je sache, une grande part à
la discussion de la question commerciale-en 1891,
aprts la dernière élection, je me servis des expres-
sions suivantes devant les jeunes conservateurs de
(ollinigwood :

On a jamais cru, en 1878, que nos industries auraient
tojaaurs besoin d'une protection absolue. Le moment
uit arriver pour ces industries de s'efforcer de se soutenir
seules. ou avec une protection modérée, et elles devront
être prêtes à l'avenir à se passer de la taxe élevée néces-
saire à leur enfance.

Voilà, autant que je sache; les vues que j'ai ex-
pinies (le temps en temps sur cette question, et
je ne crois pas m'en être le moins di monde éloigné.
le supposais, à tort ou à raison, que cette politique

de protection ne devait exister qu'un temps limité.
Je supposais, <le plus, qlue le fait seul d'une augmen-
tation les prix <le première utilité suffirait pour
déterminer une revision du tarif ; et je ne crois pas
qu'fen adoptant la politique que je défend's, je
ni -carte de mes premières idées. On dira peut-
etre: Mais le pays est si prospère; les comptes de
hnque sont si élevés ; les dépôts sont si considé-
ralles; toute cette riches -st une preuve si
patente de prospérité, que ce serait de la folie que
le modifier le tarif. Ces arguments me sont fami-

liers ; je les ai entendus souvent. Après tout, que
prouvent-ils? Je n'oserais pas dire que durant la
dernière période, le pays est resté dans un état sta-
gnuant. Je ne prétends pas que nous n'ayons rien
ajouté i notre ichesse, je ne prétends pas nier que
nos classes industrielles aient par leur travail ané-
lioré notre position ; mais ce que je veux dire,
e'est que la richesse n'est pas répartie, peut-être,
commne elle l'était il y a dix ans ; (lue bien que la
riciiesse ait augmenté dans certaines mains, elle
n'est pas aussi bien répartie, peut-être, qu'il y a
<iN ans.

Quaiid j'entends invoquer cet argument que
lesdpts dans les banques, les sommes énormes
dans les sociétés de construction et les caisses
déconomie sont une preuve de prospérité, cela me
rapielle ce que j'ai lu dans une revue de New-
York, il n'y a pas longtemps. On y disait qu'il y
a, dainsNew York, 6 ou 7 hommes dont le chiffre de
la fonrtuie est de 3 ou 4 fois plus grand que celui
de la lette nationale du Canada. Sans doute, cet
artget est représenté par des garanties, des
délentures ou des dépôts ; cependant. la même
revue nous dit qu'à New-York, dans le cours de
lainnîée dernière, ily a eu 100,000 évictions et qu'un
grand nombre de cespersonnesqui moururent, furent
euterrées dans le cimetière des pauvres. Ainsi, si,-
d'un côté, nous voyons ces grands millionnaires,
qui sont une preuve apparente de la richesse du
pays. nous voyons la plus grande misère autour de
ces richards, dans la ville de New-York.

Puis, on nous dit que nos cultivateurs sont plus à
l'aise que les cultivateurs américains, Je le crois.

Je crois qu'en moyenne, le cultivateur canadien est
plus riche que le cultivateur américain, et je
l'espère, car voici, dans le Herald de Chicago, un
article parlant du cultivateur américain et qui
n'indique pas le désir de voir continuer 20 années
encore le tarif actuel:

30 années du tarif protecteur ont réduit le cultivateur
américain à une position si ignoble, que dans certains
endroits, il n'a pas même conservé le respect de soi-même.
Il y a une génération, le cultivateur américain était
l'ouvrier le plus orgueilleux et le plus indépendant de la
terre. Aujourd'hui, il ne peut persuader son propre fils
de rester sur la ferme. 30 années du régime de leis
injustes et de privilèges de caste ont fait du cultivateur
la oquerie des villes, le jouet des vices et la future vic-
time dii vol et de la rapine.

30 années d'oppression par les intérêts privilégiés-,
oppression,dans beaucoup de cas,acceptée avecpatience-
ont fait croire au riche imsouciant que le cultivateur était
nécessairement un imbécile, une dupe légitime pour les
ruses, et que la fortune existe pour lui et pour Iui seul.
39 années d'extorsions et de fraudes de la part du gouver-
nement ont répandu l'idée que le cultivateur est fait pour
être dupé et pill, et nos villes, petites et grandes, sont
remplies de gens qui ont tant de mépris pour son intelli-
gence, qu'ils sont parfois disposés à se vanter de leur
indulgence en ne le pillant pas davantage. Durant 30
années de protection, le cultivateur américain, de
l'homme bien mis, bien renseigné, indépendant et inielli-
g ent est devenu un épouvantail,les yeux vagues, la bouche
béante, prêt à tomber entre les bras de l'inévitable homme
de confiance. Nous ne conservons pas de respect pour
l'homme que nous trompons et oprimons. Le mépris
qu'aux Etats-Unis la classe privilégiée professe pour le
cultivateur qu'elle vole, s'est communiqué à la société en
général.

M. l'Orateur, si c'est là une bonne description,
faite par eux-mêmes, du cultivateur américain, je
puis avouer lue notre cultivateur est dans une
meilleure condition, et j'espère que nous verrons en
temps à mettre fin au régime qui a mis le cultiva-
teur américain dans un tel état de misère.

J'ai honte, M. l'Orateur, d'avoir retenu la chai-
bre aussi longtemps; l'importance <le la question
sera ina seule justification. Je me suis efforcé de
rendre iion argumentation aussi claire que possible.
Je suis convaincu que je pouvais faire un énoncé
aussi complet en moins de temps ; en tous cas, je
suis certain que j'ai abusé de la patience de la
chambre d'une maniére qui mérite des renierciments
denia part, et je suis parfaitement sûr que, dans
les circonstances, la chambre sera indulgente. Je
terminerai en proposant, appuyé par M. Hodgins :

Que l'Orateur ne quite pas le fauteuil, mais qu'il soit
résolu, que-

Depuis l'inauguration du régime protectionniste, il s'est
écoulé un laps de temps suffisant pour remettre l'établis-
sement et le développement de celles des industriesmanu-
facturières qui, dans l'état actuel des choses, peuvent
être fructueusement poursuivies en Canada. De plus,
plusieurs manufacturiers, à l'abri du rempart ainsi érigé,
ont formé des coalitions et des syndicats qui empêchent
la concurrence, créent et maintiennent les monopoles.

Que le tarif actuel, excusable seulement comme mesure
de protection, a éprouvé à maintes reprises qu'il était un
fardeau pour la grande majorité des consommateurs, et
surtout pour la classe agricole: qu'il est injuste et inégal
dans ses effets; et qu'il a créé un mécontentement poussé
presqu'à la déloyauté, chez ceux qui souffrent de son
injustice.

Qupe l'on n'a pas allégué, et qu'il n'existe pas de raison
suf'sante pour nécessiter une enquête sur les faits ci-des-
sus qui sont notoires, ni pour justifier le retard à porter
remède à cet état de choses par des mesures légistatives
qui sont devenues d'une nécessité impérieuse. - .

Que dans l'opinion de cette chambre, le tarif devrait
être modifié sans délai à raison des faits ci-dessus men-
tionnés, comme il devrait l'être aussi dans le sens d'une
réduction sérieuse des droits des douane en faveur du
Royaume-uni, sur le marché duquel tous les produits du
Canada sont admis en franchise, et en faveur des nations
qui auraient droit aux même avantages, en vertu des obli-
gations de leurs traités avec la Grande-Bretagne; pourvu,
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toutefois, que ce changement se fasse graduellement, de
manière à ne pas être préjudiciable aux affaires du pays,
ni à causer de dommages aux importateurs qui ont payé
des droits conformes aux prescriptions du tarif.

Et cette chambre déclare qu'elle est prête à faire une
semblable réduction en faveur de toutes autres parties
de l'empire ou de tous autres pays étrangers, surtout les
Etats-Unis d'Amérique, qui sont disposés à établir une
réciprocité commerciale avec le Canada, à des conditions
raisonnables et équitables.

M. MONTAGUE : M. l'Orateur, je n'ignore pas
combien est difficile la tâche de répond à un
honorable député de l'expérience parlementaire et
<le l'habilité reconnue de l'honorable préopinant.
Néanmoins, je me considère jusqu'à un certain point
heureux, par le fait que, cette après midi et ce soir,
mon honorable ami, M. McCarthy, a vogué en eau
troublée, suivant un courant tortueux et semé d'é-
cueils, après s'être éloigné de ces phares qui avaient
l'habitude <le le guider, et étant à peine accoutumé
à ceux qu'il a adoptés à leur place, pour le
maoment, du moins.

Les querelles de famille, M. l'Orateur, ne sont
jamais chose plaisante, je le sais. Je puis assurer
à mon honorable ami que je regrette-regret rendu
plus vif encore par la connaissance que j'ai de son
talent, et par l'amitié personnelle que je lui porte-
je regrette, dis-je, que nous, les membres de ce
côté-ci de la chambre, n'ayons pu lui prodiguer les
applaudissements que, dans d'autres circonstances,
nous lui prodiguions.

Je sais, M. l'Orateur, qu'il y a dans ce pays des
gens toujours prêts à couronner d'éloges et de
lauriers ceux qui, pour un moment, et pour une
cause quelconque, croient (le leur devoir, ou de
leur intérêt, de briser les liens du passé-on les
appelle parfois les funestes liens de parti. Il fait
bon de savoir, cependant, que la gloire ainsi acquise
est excessivement éphémère, et il est aussi conso-
lant de constater que l'histoire du Canada-et l'his-
toire de l'avenir sera peut-être sous ce rapport une
répétition (lu passé-nous enseigne que ceux lui
dans le passé, soit du côté de la gauche ou de ce
côté-ci, ont fait le bonheur (lu Canada, ont trouvé
libre champ pour l'exercice de leur génie patrio-
tique, tant dans l'un que dans l'autre des grands
partis politiques du pays. Je suis loin de prétendre,
M. l'Orateur, que le mode des partis politiques,
dans ce pays, ou dans tout autre, est sans fautes,
mais je crois réfléter l'opinion des honorables dé-
putés des deux côtés de cette chambre, en disant
que les avantages de ce mode sont nombreux et
que ses défauts sont plus petits que ceux de tout
autre mode que nous pourrions adopter en Canada,
aujourd'hui, pour les fins d'administration ; et, à
cela, je désire ajouter une autre déclaration égale-
ment vraie ; c'est que, dans un pays comme celui-ci,
où tout parti politique renferme les individus repré-
sentant des sectes, des intérêts aussi considérables
que les mers qui nous entourent, il est impossible
d'assurer, dans les bornes du parti, une uniformité
absolue d'opinion sur quelques œuvres ou travaux
d'intérêt public.

De même que des provinces unies en une confé-
dération comme celle-ci doivent sacrifier leurs pré-
férences individuelles au plus grand bien général,
de même nous, membres d'un parti, devons, pour
le moment, sacrifier des opinions que nous pouvons
honnêtementet fermement entretenir, afin deformer,
par un accord de sentiments, une politique conve-
nable au parti en général, et pour la bonne adminis-
tration du pays; et la chambre, le pays, n'a pas
le droit de considérer des hommes comme moins
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honnêtes, moins consciencieux parce qu'ils font un
tel compromis dans l'intérêt public ; comme moins
honnêtes, moins conciencieux, simplement parce
qu'ils adoptent la manière la plus délicate et, peut-
être pas la moins efficace, d'imposer leurs vues à
ceux qui peuvent, dans le temps, être en position
de mettre dans les statuts l'opinion générale du
parti.

Il existe aussi une tendance, dans le pays, du
moment qu'il arrive à un homme de sortir des rangs
de son parti, à accepter sans critique ses déclara-
tions, à adopter ses théories quelque vagues et in-
considérées qu'elles puissent être, et mon honorable
ami qui vient de parler, ne fait pas exception à la
règle générale.

Bien que mon honorable ami soit sorti des rangs
du parti, il ne prétendra pas, je suppose, avoir vu
naître l'aurore le la sagesse des siècles, ou s'être
débarrassé des défauts et faiblesses propres à notre
pauvre humanité. Notre honorable ami, j'en suis
sûr, est trop brave homme pour s'opposer à ce que
ses énoncés soient critiqués, soit par ce côté-ci de
la chambre, soit par Fautre en ce qui concerne les
théories qu'il a émises-dans le présent débat.

Je félicite mon honorable ami des applaudisse-
ments que lui ont prodigués les honorables députés
de la gauche, mais je dois lui dire que nous compre-
nons très bien qu'ils ne l'ont pas applaudi parce
qu'ils l'aimaient davantage, niais simplement par.ce
qu'ils nous aimaient moins.

Je regrette, M. l'Orateur, de ne pouvoir féliciter
l'homiorable député au sujet de la résolution qu'il a
soumise à la chambre. Dans les premiers temps de
la profession médicale, alors que la science de la
diagnose n'était pas très bien comprise, quand il
arrivait un cas où le médecin n'était pas très cer-
tain du diagnostique, il avait recours à ce que l'on
appelait à cette époque-et le terme était assez
expressif-une " shot-gun prescription " ; c'est-à-
dire qu'il cherchait une combinaison judicieuse de
remèdes, dans l'espérance qu'un de ces remèdes
produirait son effet.

M. l'Orateur, quelle est cette résolution que mon
honorable ami a inscrite dans les journaux de la
chambre? Si j'ai bien compris, c'est une résolution
qui dit que nous devons être loyaux, que nous devons
accorder des avantages spéciaux à la Grande-Breta-
gne, notre mère-patrie; puis, que nous devons aussi
accorder ces avantages aux nations privilégiées qui
ont des traités avec la Grande-Bretagne. Ce ne
serait pas là un acte de générosité, car mon hono-
ble ami sait que nous faisons notre devoir, en accor-
dant des avantages spéciaux à l'Angleterre. Mais
après cela, nous allons, je suppose, offrir des avan-
tages spéciaux aux Etats-Unis; puis aux colonies,.
puis aux autres pays de l'univers ; et nous retour-
nerons ensuite à la Grande-Bretagne, dans l'espoir
d'obtenir un traitement privilégié sur sesmarchés, en
échange de la grande loyauté dont nous avons fait
preuve envers la Couronne anglaise en matière
commerciale. Il me semble, je l'avoue, qu'il fau-
drait que le gouvernement anglais eût le cœur bien
dur pour rejeter l'offre magnanime de mon honora-
ble ami.

Je dois féliciter mon honorable ami sur un point
de cette question. Autrefois, l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) était le
champion de ce parlement pour la rédaction des
résolutions, et je dois dire-je rends témoignage à
son talent sous ce rapport-qu'il a mis dans les
journaux de la chambre plus d'un spécimen rare et
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curieux. Mais, M. l'Orateur, la couronne est tom-
bée <le son front, pour passer, par une transition
assez facile, sur le front de mon honorable ami de
Simcoe-nord, et je suis certain que les résolutions
<le l'honorable député d'Oxford-sud passeront à la
postérité comme composition ordinaire, tandis que
la résolution que mon honorable àmi a jugé à pro-
pos de mettre dans les journaux de la chambre,
passera comme hiéroglyphe du jour, restant une
emnigimie pour l'intelligence Et la science des généra-
tions futures.

La première chose que propose mon honorable
ami, c'est de diminuer le tarif contre l'Angleterre.
Il expose clairemenp cette intention ; mais il n'ex-
pose pas aussi clairement le motif qui l'anime, sauf,
si j'ai bien compris, qu'ii désire enlever le fardeau
qui pèse surle cultivateur. Maissi l'honorable député
a émis cette prétention cette après-midi dans la
chambre, il en a émis une autre récemment à To-
ronto. Il a dit que si nous faisions cela, l'Angle-
terre nous rendrait le réciproque en matière de tarif
différentiel et qu'avant longtemps, nous jouirions
d'uni avantage spécial sur le marché anglais.

3Maintenant, mon honorable ami appartient à la
ligue de la fédératioa impériale. J'ai l'honneur,
moi-même, d'être un très humble membre de cette
ligue, non parce (lue, je crois ses théories applica-
bles dans le moment, mais parce que, en dessous de
cette organisation, en arrière de l'idée qui dicte sa
politique, est le puissant sentiment que les liens
qui unissent ce pays et la mère-patrie, doivent être
resserrés et rendus plus durables, si possible.

L'honorable député a été le chef de ce mouve-
ment au Canada et, lorsqu'on lui a demandé d'a-
dopter un principe sur lequel on pourrait baser
d'une manière pratique la. fédération impériale, il a
refusé jusqu'à la fin de 1888. Cette année-là, j'ai eu
l'honneur d'assister, dans la ville de Toronto, à une
grande assemblée publique convoquée par mon
honorable ami. Et à cette assemblée, mon honora-
ble ami proposa de nouveau le projet de Howard
Vincent, lequel favorisait l'établissement d'un
commerce réciproque et privilégié entre les posses-
sions le l'empire, puis il dit aux assistants qu'il
présenterait un projet semblable en cette chambre
durant la session qui était alors commencée. Mon
honorable ami a encore parlé de ce projet, l'autre
jui, a Toronto, et voici ce qu'il a dit à cette assem-
blée convoquée par M. Parkin, dans l'Auditorium

Aurons-nous l'impudence, au moins le mangue de mo-
lestie dle demander à la Grande-Bretagne de changer son
libre-échange, en attendant que nous ayons fait quelque
chose ici ? Quand le Canada se rappelle que son com-
iierce n'est que de 3 ou 4 pour -100 du commerce de la
Grande-Bretagne, est-il raisonnable de s'attendre à ce
que l'Angleterre modifie sa politique sur une question de
ce genre ?

Il est intéressant d'examiner ce qui se passait il
y a très peu de temps et de suivre la ligne de con-

uite tenue par mon honorable ami, relativement à
e mouvement du commerce impérial. En 1888, il
iiscrivit cette motion à l'ordre du jour de cette
chambre. On n'atteignit pas cette partie de l'ordre
lu jour, mais l'honorable député appuya fortement
une autre motion tendant au ngmêne but, proposée
par l'honorable député de Middlesex-est (M. Mar-
sh1all):

Qu'il serait dans les intérêts de la confédération que de
tels changements fussent introduits dans les relations
conimerciales entre le Royaume-uni et le Canada, pou-vaunt donner au Canada des avantages qui ne sont pas
accordés aux Etats étrangers sur les marchés de la mère
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patrie; le Canada désirant obtenir le privilège de favori-
ser la Grande-Bretagne et l'Irlande, tout en ayant égard
à la politique inaugurée en 1879, dans le but de favoriser
les divers intérêts et les industries de la confédération,
ainsi que ses intérêts financiers.

Il n'y avait là aucune imprudence, aucun manque
de modestie dans l'opinion (le mon honorable ami,
le député de Simcoe-nord. C'était la résolution de
mon honorable ami lui-mîîême. Mais mon honorable
ami a changé d'opinion et, ce soir, il dit que ce
commerce réciproque privilégié est un projet encore
dans les nuages. Il dit qu'il appartient à l'avenir
impénétrable et que, en conséquence, nous ne pou-
vons pas beaucoup compter sur ce projet. Je veux
montrer à cette chambre ce que l'honorable député
pensait de la chose, pendant la session de 1888 :

Je pourrai, je crois, convaincre la chambre qu'il y a de
bonnes raisons de croire et de bonnes raisons d'espérer
qu'il existe, en Angleterre, un parti qui favorisera les
concessions d'avantages aux colonies sur le marché
anglais, et que, d'ici à longtemps, cette opinion existera.

Il y a une grande probabilité-
Vous voyez, M. l'Orateur, qu'il tient beaucoup à

son opinion :
-il y a plus qu'une grande probabilité que l'Angleterre
sera obligée d imposer un droit sur les céréales. Ou l'An-
gleterre doit déchoir de la haute position qu'elle occupe,
ou elle doit adopter une politique semblable à celle que
j'ai décrite.

Dans l'opinion de l'honorable monsieur, il n'y
avait, alors, aucun manque de modestie à préconi-
ser le projet. C'était un projet parfaitement réa-
lisable, un projet propre à fortifier et faire durer
les liens qui existent entre la Grande-Bretagne et
le Canada. C'était alors son opinion.

Mais l'honorable député est allé encore plus loin.
Il s'est encore rapproché lu trône et a parlé en
faveur de ce mouvement en Angleterre. Manque
de modestie, lui ai-je entendu dire à Toronto? Eh
bien ! l'honorable député lui-même, à l'ombre du
trône d'Angleterre même, a proposé cette politique,
Il l'a proposée an peuple de la Grande-Bretagne e.
d'Irlande, dans son discours prononcé à Worcester,
Angleterre, le 23 juillet. Voici ce qu'il (lit

Il doit y avoir une politique d'échange-
M. McCARTHY: Ecoutez! écoutez!

M. MONTAGUE: L'honorable député dit
"écoutez! écoutez! " mais, aujourd'hui, il veut
tout donner et ne rien prendre.

Tandis que, de notre côté, nous devons réduire notre
tarif pour admettre vos marchandises, afin que vous puis-
siez lutter avantagenaement sur nos marchés avec tout le
monde, vous devez, de votre côté, admettre sur vos mar-
chés, les produits de nos cultivateurs à des conditions un
peu plus avorales que celles auxquelles vous admettez
nos concurrents étrangers.

Mon honorable ami va-t-il dire qu'il n'a pas donné
un mot d'encouragement à mon honorable ami, le
député de Bruce-nord (M. McNeill), dont les paro-
les éloquentes résonnent encore sur les rives des
Iles Britanniques et ni a été favoriser cette politi-
que que mon honora le ami, le député de Sîmcoe
(M. McCarthy), a présentée en cette chambre et
qu'il a aussi proposée au peuple anglais? Or, à
quoi songe-t-il en ramenant toute cette question
sur le tapis et en déclarant qu'il est tout à fait im-
possible de réaliser ce projet ? L'autre jour, une
motion a été proposée à Montréal par l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien), laquelle ressem-
ble beaucoup à la motion qui figure à l'ordre du
jour de cette chambre, et comportait que nous
devions réduire les droits contre la Grande-Breta.
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gne ; cependant, l'honorable député de Sincoe (M.
McCarthy) ne dira pas qu'il est appuyé par la ligue
de la fédération impériale au Canada, en proposant
la motion qu'il a inscrite à l'ordre du jour et qu'il
demande à cette chambre d'appuyer. La motion
de Montréal a été rejetée et, partant, il n'a pas
l'appui de la ligue <le la fédération impériale. J'ad-
mets immédiatement qu'en ce qui regarde la con-
duite (le l'honorable monsieur comme membre de la
ligue de la fédération impériale, cette chambre n'a
pas le droit de dire. quoi que ce soit. Mais, pour
expliquer sa conduite, cette chambre a le droit,
lorsqu'une motion proposée à la dernière session
par mon honorable ami, le député le Bruce (M.
McNeill), et approuvée par mon honorable ami de
Simncoe (M. McCarthy), et favorisée par la ligne de
la fédération impériale (le ce pays, a été, par l'en-
tremise de ces messieurs, acceptée et mise à l'ordre
du jour <le la chambre, cette chambre, dis-je, a le
droit <le comparer la conduite passée <le mon hono-
rable ami sur cette question (le la fédération impé-
riale, avec la motion qu'il nous demande d'adopter
aujourd'hui. Mon honorable ami, je crois, demande
à la chambre de le suivre dans une ligne (le con-
duite ridicule, lorsqu'il nous demande (le dire le
contraire même de ce qu'il a déclaré à la dernière
session, et cela, simplement, pour satisfaire un
caprice ou une vengeance personnelle.

Je veux démontrer que l'honorable député est
illogique sous un autre rapport. En 1891, l'hono-
rable député de Queen, I. P.-E. (M. Davies) a pro-
posé une résolution presque identique à celle que
mon honorable ami a inscrite à l'ordre du jour.
.Mon honorable ami a admis, aujourd'hui, qu'elles
étaient presque les mêmes, en substance, et, à sa
grande assemblée de Stayner, il n'y a que quelque
temps, il a exprimé des doutes sur la question <le
savoir s'il adopterait une ligne de conduite comme
celle indiquée par l'honorable député de Queen (M.
Davies), ou s'il proposerait la motion qu'il a pré-
sentée en cette chambre cette après-midi. Qu'est.
ce que l'honorable député a alors fait ? S'est-il
levé et a-t-il voté pou- la résolution de l'honorable
député (le Queen (M. Davies)? Il s'est levé, ici, et,
comme je me le rappelle bien, il a voté directement
contre cette résolution. J'ai consulté les journaux
<le cette chambre et je puis vous dire, M. l'Orateur,
que bien que j'aie constaté de brusques revirements
dans la carrière d'hommes d'Etat de cette chambre,
je n'ai pas trouver un revirement plus brusque que
celui fait en douze mois par mon honorable ami,
lorsqu'il vient proposer la résolution même contre
laquelle il a voté il y a à peine un an. Il n'y a pas
très longtemps (ue mon honorable ami a dé-
claré, à Toronto, qu'il avait voté pour le " Home
IRule," mais il a expliqué que c'était à la veille
d'une élection. Mais il n'y a pas eu d'élection en
1891 ; mon honorable ami n'aurait pas eu besoin de
voter contre ses convictions, si la motion qu'il pré-
sente aujourd'hui était contraire à ses sentiments,
il n'était pas nécessaire qu'il votât simplement dans
le but de se concilier l'opinion publique. Or, M.
l'Orateur, la position de l'honorable député au sujet
de ces résolutions relatives au commerce entre les
colonies et l'empire, est celle-ci: ou il connaissait
alors ce dont il s'agissait, ou il ne le connaissait
pas. En 1888, il a déclaré, en ce qui a trait au
projet de commerce avec l'empire, qu'il y avait
plus qu'une forte probabilité-ce qui, si je connais
l'anglais, signifie une certitude presque absolue-
qt le projet pouvait être réalisé. Si l'honorable
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député ne savait pas alors ce dont il s'agissait-et
je crois qu'il le savait-comment peut-il nous de-
mander de croire qu'il le sait aujourd'hui ? Si, d'un
autre côté, il savait alors ce dont il s'agissait, il
doit admettre que son opinion était extrêmement
mauvaise, et il ne peut pas venir en cette chambre
nous demander de suivre, en ce qui concerne la
politique connnerciale du pays, le jugement d'un
homme qui voyait si peu clair, il n'y a qu'un an,
ou à peu près, au sujet d'une question aussi simple.

Et puis. M. l'Orateur, pourquoi cette résolution
de mon honorable ami figure-t-elle à l'ordre du
jour de cette chambre ? Est-ce simplement dans
le but <le montrer notre loyauté envers la Grande-
Bretagne ? Si c'est cela, je suis obligé <le dire que
cette résolution, d'après moi, n'était pas néces-
saire. Cette chambre, il y a peu de temps, a passé
à l'unanimité une résolution exprimant l'opinion
que nous étions tenus d'appuyer la Grande-Bre-
tagne comme la tête du plus grand empire du
monde. Mais, dans le passé, lorsqu'il n'était pas
dans une aussi belle condition qu'aujourd'hui, le
Canada s'appuyait surle cœur de l'empire et, ce soir,
je suis fier de <lire qu'aux jours les plus mauvais
où ont été déployés le courage et l'héroïsme bri-
tannique, les Canadiens se sont montrés les soldats
les plus braves sur le champ le bataille. Et, M.
l'Orateur, je le demande à mon honorable ami : la
Grande-Bretagne demande-t-elle que nous fassions
des concessions comme celles-là ? La Grande-Bre-
tagne sait les luttes qu'il nous faut faire sur ce
continent d'Amérique. La Grande-Bretagne sait
que nous avons des voisins puissants, dont la légis-
lation doit nous influencer dans une certaine
mesure. La Grande-Bretagne sait qu'elle a des
capitaux considérables de placés dans ses colonies,
et qu'ele doit les protéger. Elle sait que pour
conserver notre crédit, pour construire les travaux
publics nécessaires au pays, il nous faut un revenu.
Elle sait que nous avons accompli sur ce continent
la plus grande oeuvre d'édification que l'on ait
jamais vue dans tout son empire. Elle sait que
nous avons construit un grand travail public qui
donne à son empire plus (le permanence et de sta-
bilité, que n'importe quels autres travaux exécutés
depuis <le longues années par toute autre colonie,
ou même par la Grande-Bretagne elle-même. Elle
sait, de plus, que nous avons fait ces choses sans
lui demander un seul centin ; qui plus est, elle sait
que c'est du succès des efforts canadiens, quedépend
la permanence des institutions britanniques sur le
continent d'Amérique. Et, sachant toutes ces
choses, elle n'est pas, elle, notre mère-patrie, pour
nous gêner ou nous charger d'obligations que nous
sommes incapables de shpporter, vu que nous
sommes encore jeunes.

Mais si c'est dans un autre but, but qu'il a fait
pressentir dans son discours de Toronto, savoir :
que nous gagnerons les faveurs de la Grande-Bre-
tagne, en faisant les réductions qu'il própose dans
cette résolution, je dis à mon honorable ami qu'il
travaille pour une cause des plus futiles. Croit-il,
un seul instant, que la misérable proportion de
trois ou quatre pour cent-j'emploie les expres-
sions mêmes dont il s'est servi ici-proportion dont
il a parlé dans la ville de Toronto comme étant la
part du commerce anglais qui vient au Canada,
croit-il, dis-je, un seul instant, que cela va influen-
cer le grand parti qui tient les destinées de la poli-
tique anglaise ? Croit-il que ce sentiment contrôle
le commerce de la Grande-Bretagne ? Croit-il,
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dis-je, que le discours qu'il a prononcé produira
l'effet qu'il en- attend sur le peuple de la Grande-
Bretagne ? S'il en est ainsi, je lui dis qu'il compte
sans son hôte. La Grande-Bretagne sait, M.
l'Orateur, ce que c'est que de réduire ses droits et
d'ouvrir ses marchés à l'univers. , Nous savons que
lorsque la Grande- Bretagne a proposé d'adopter le
système du libre-échange, plusieurs de ceux qui
favorisaient le changement, croyaient que l'effet
produit sur les nations serait tellement grand que,
dans peu d'années, toutes ouvriraient leurs ports à
la Grande-Bretagne. Les années passent, M. l'Ora-
teur, mais au lieu (le voir les marchés (le l'univers
s'ounvrir à elle, la Grande-Bretagne se voit fermer
les marchés du monde entier et cela a été si loin,
comme mon honorable ami l'admet lui-même, ce
soir, qu'il n'est pas impossible que dans l'avenir, la
Grande-Bretagne adopte elle-même des mesures de
protection.

Maintenant M. l'Orateur, je veux pendant quel-
ques instants parler de la rédaction de cette résolu-
tion, relativement à ce commerce privilégié. Je ne
crois pas qu'elle ait été écrite dans le but d'induire
cette chambre en erreur; cela serait impossible.
,le ne crois pas qu'elle ait été écrite dans le but
d'induire le pays en erreur, mais je dis à mon hono-
rable ami qu'elle pourrait avoir cet effet. Il a fait
l'énoncé : " Sur les marchés duquel tous les pro-
duits du Canada sont admis en franchise." L'hono-
rable monsieur aurait pu tout aussi bien écrire
" sur les marchés duquel les produits de tout autre
pays sont admis en franchise." L'honorable mon-
sieur a dit, avec assez de raison, que nous n'avons
aucun avantage sur les marchés de la Grande-
Bretagne. Si nous y vendons notre fromage comme
nous le faisons, c'est parce que nous produisons un
article qui soutient avantageusement la compa-
raison avec tout fromage fabriqué sur le continent
européen. Si nous y vendons nos pommes, c'est
parce que notre sol et notre climat produisent les
pommes que le peuple anglais préfère et qui se con-
servent le mieux durant les mois d'hiver. Si nous
y vendons notre beurre, c'est parce que nous fabri-
quons un article supérieur et je suis heureux de
savoir que ce commerce a doublé dans le cours des
dernières années. Si nous y vendons notre blé et
notre farine, c'est parce que notre grand Nord-
Ouest, tout comme les anciennes provinces, produit
les meilleurs céréales que l'on trouve aujour-
d'hui lans le monde. L'honorable député sait
qu'en une circonstance, nous avons eu un traite-
ment privilégié sur les marchés de la Grande-
Bretagne. Il sait que pendant quelque temps, nous
y avons en des avantages pour nos céréales et notre
bois. Il sait parfaitement bien, aussi, qu'au lieu
d'être guidée par des sentiments favorables à ses
colouies, lorsque le moment est venu pour laGrande-
Bretagne d'enlever les barrières et d'admettre sur
les marchés les produits de l'univers, elle ne s'est
pas occupée des opinions des colonies anglaises,
opinions exprimées en notre faveur, et qu'elle a
supprimé les barrières et, ce soir, il y. a, ici, des
honnes assez âgés, je suppose, pour se rappeler le
narasmie où s'est trouvé ensuite le commerce cana-
dien. Je dis seulement que l'Angleterre n'est pas
guidée par le sentiment et mon honorable ami sait
très bien qne l'attitude que je prends, est celle qu'il
convient de prendre à ce sujet.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a proposé, ici, une résolution, en 1891.
La résolution comportait que nous devions suppri-
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nier les barrières existant contre les produits des
Etats-Unis, réduire nos droits imposés aux Améri-
cains et qu'après avoir fait cela, nous pourrions
aller trouver le peuple des Etats-Unis et. lui deman-
der de faire avec nous une convention commerciale
avantageuse. La résolution de l'honorable député
est la même, si ce n'est que l'Angleterre est substi-
tuée aux Etats-Unis. Il dit, aujourd'hui ; Adres-
sons-nous à l'Angleterre et disons-lui : Nous avons
enlevé 10 pour 100 de nos droits, nous vous donnons
un avantage sur notre marché ; et l'honorable
député devrait savoir que, par là, nous abandon-
nons ce qui, un jour, pourrait nous permettre de
faire des arrangements très-avantageux avec l'An-
gleterre, en ce qui a trait à un commerce mutuel
privilégié entre l'Angleterre et le Canada. Puis
l'honorable député dit : Mais ce n'est pas là ce que
nous faisons. Nous pouvons aller en Angleterre
lui dire que nous enlèverons le reste des droits.
Naturellement, pour des théoriciens politiques, les
revenus ne signifient rien. Les revenus ne sont
rien pour eux. L'honorable- déeuté dit : Je vais
avoir un tarif de revenu ; mais, 1 instant d'après, il
déclare : -i cela ne satisfait pas l'Angleterre, nous
supprimerons le reste du tarif et nous nous passe-
rons du revenu.

M. l'Orateur, je ne suis pas tout à fait satisfait
de l'énon-cé de l'honorable député, en ce qui con-
cerne la façon dont il voudrait prélever le revenu,
car il a admis que environ $3,000,000 de revenu
seraient détruits. Comment prélèvera-t-il un reve-
nu ?. Par la taxe directe ou par des droits impo-
sés sur le thé et le café, comme le feraient les
hdnorables messieurs, avec lesquels il s'est associé.
Mais il dit que c'est là une affaire sans importance.
Car, bien -u'il n'ait pas posé la chose comme un
principe, ilï a donné à entendre qu'il est très pos-
sible que les importations soient p us considérables
et que, partant, le revenu soit plus considérable
sous ce rapport. L'honorable député doit se
rappeler que telle n'a pas été l'expérience du passé.
Il doit se rappeler que lorsque nous avions des
droits peu élevés contre la Grande-Bretagne, nos
importations de la Grande-Bretagne ont diminué
d'année en année et, en 1878, le chiffre en était
tombé à $39,000,000, de $68,500,000 qu'il était en
1873. Tout cela tend à prouver que si notre com-
merce avec la Grande-Bretagne doit lui être avan-
tageux, et si nous devons acheter une grande
quantité de marchandises de la mère-patrie, ce
doit être en rendant nos industries prospères, et
en ayant des montants considérables d'argent en
circulation parmi notre population.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'elle est l'autre
prétention de l'honorable député? Il dit que nous
allons parfaire le revenu par l'augmentation des
importations. Sait-ilquellesera laconséq uence natu-
relle de tout cela? Sait-il oue nous déprécierons
les industries canadiennes, en important les pro-
duits de la main-d'oeuvre à bonmarché d'Angleterre,
et en chassant nos compatriotes de nos ateliers et
de nos usines ? En d'autres termes, si les importa-
tions diminuent, le revenu sera réduit à néant, et
si le.revenu est conservé, nos ateliers et nos indus-
tries seront détruits à raison de l'augmentation des
importations. Puis, M. l'Orateur, je veux mon-
trer, pendant un instant, que si tous les désavan-
tages dont j'ai parlé sont mis de côté, il existe un
autre désavantage dont mon honorable ami n'a pas
parlé longuement ce soir; je veux prler du désa-
vantage que·nous éprouverions par e fait que nous
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soulèverions des récriminations chez d'autres peu-
ples, avec lesquels nous pouvons chercher à nouer
des relations commerciales sur de meilleures bases.
L'honorable député dit, dans sa résolution, que
nous ferions mieux de nous adresser aux Etats-
Unis-et je traiterai cette question un peu plus
tard-et (le nous y assurer un marché. Je n'ai
aucune hésitation à dire que nous avons des rela-
tions amicales avec les Etats-Unis en ce qui a trait
aux affaires commerciales. Nous avons toujours
prétendu, (le ce côté-ci (le la chambre, qu'ils ont à
vendre des articles que nous pourrions avantageuse-
ment acheter d'eux, et. que nous avons à vendre
des articles que nous pourrions leur vendre avait-
tageusement et qu'ils pourraient aussi acheter
avec avantage. Mais l'honorable député voit, il
doit voir tout (le suite que la résolution qu'il
demande à cette chambre d'adopter, est une réso-
lution qui aigrirait immédiatement les habitants
des Etats-Unis et ferait s'évanouir les probabilités
qu'il y a pour nous de voir régler les difficultés (lui
existent entre les deux pays et, peut-être aussi,
ferait disparaitre les probabilités (les meilleures
relations commerciales avec la nouvelle administra-
tion. Or, pourquoi mon honorable ami propose-t-
il tout cela? Sans doute, pour que nous puissions
diminuer les impôts qui pèsent sur les cultivateurs
du pays.

Je félicite mon honorable ami d'avoir pris les
cultivateurs de ce pays sous son égide ; mais je ne
le félicite pas du fait que ça été là, pendant long-
temps, la marottedes honorables membres de 1'oppo-
sition et il ne fait que s'affubler des habits usés
dans lesquels l'opposition s'est montrée (le 1878- à
1893. Que dit l'honorable député ? Il (lit : Nous
allons diminuer les impôts qui pèsent sur les culti-
vateurs, en traitant avec la Grande-Bretagne et en
réduisant notre tarif en ce qui concerne ses articles.
J'admets que sur un ou deux articles, il y aurait
une diminution d'impôts, niais je répète à mon
honorable ami qu'il parle d'une question qu'il semble
ne pas connaître ('une manière bien pratique ;
parce que les articles que nous importons d'Angle-
terre, sont en grande partie (les articles de luxe et
que les droits dont ils sont frappé§, ne pèsent pas
du tout sur le cultivateur. J'admets qu'en ce qui
concerne le fer, peut-être, et certains tissus, il y ait
(les droits qui pèsent sur les cultivateurs dans une
certaine mesure; mais je lui dis--et, s'il le désire,
je lui lirai une liste des articles importés de la
Grande-Bretagne-je lui dirai qu'il ne sera pas
considéré comme prenant la part des cultivateurs,
dans l'hypothèse où il obtiendrait cette réduction.
Les cultivateurs, je crois, le considéreraicnt comme
Goldsmithi considérait ses amis, lorsqu'il disait
qu'ils lui envoyaient toujours (les manchettes lors-
qu'il avait un besoin pressant d'une chemise.
Quels sont les faits, M. l'Orateur ? Je m'imagine
voir l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) chercher à capter les suffrages d'un culti-
vateur en lui expliquant son programme de réforme
du tarif. Il entre chez ce laborieux cultivateur
et lui (lit : " Mon cher ami, je vois que vos plan-
chers sont nus. Je vais faire réduire les droits dont
sont frappés les articles qui vous viennent de la
Granile-Bretagne, afin que vous puissiez y mettre
des tapis de Bruxelles. Je vois que votre figure et
vos mains sont brunis : j'ai l'intention de faire
réduire les droits afin que vous puissiez avoir
d'Angleterre des parasols en soie et des gants en
chevreau. Le ministre des Finances est un ami, un

M. MONTAGUE.

toqué (le la tempérance et vous devez boire du thé,
du café ou de l'eau froide. Je me propose de faire
réduire les droits sur l'ale, sur la bière forte de
Dublin, sur le cognac, le genièvre, le vin et le
whisky. Pour que vos femmes et vos filles soient
confortablenment vêtues, je propose <le réduire le
droit sur les rubans <le soie, les dentelles, les
velours, les fianges, les bracelets et les fleurs arti-
ficielles." Et le cultivateur répondra: " Vous
n'avez supprimé aucun des droits dont sont frappés
les instruments aratoires ? " Alors, mon honorable
ami, le député de Simcoe, dira: "J'y arriverai
dans quelque temps, et je vais faire admettre les
bicycles en franchise, afin d'alléger le fardeau qui
pèse sur les cultivateurs." Plus que cela : Un
individu a déclaré, un gendre (lu député de Simcoe-
nord, je crois, qu'il y aurait les conservateurs à la
Thompson et-veuilléz me pardonner, M. l'Orateur
-- qu'il y aurait les conservateurs à la McCarthy,
et pendant que les conservatetirs à la Thompson
portent leurs vieux chapeaux le fabrique cana-
dienne, l'honorable député (le Sincoe propose <le
réduire le droit <le manière à ce que tout censerva-
teur à la McCarthy porte un magnifique chapeau
de soie.

Que propose-t-il le faire par sa résolution? Il ré-
duit les droits imposés sur les marchandises d'un
pays qui nous fournit presque rien que des articles
<le luxe. J'espère que ce n'est pas là la politique
de ce gouvernement. Jýespère qtue la politique de
ce gouvernement est d'augmenter les droits sur les
articles <le luxe, pour que les hommes de la classe
de mon honorable ami, le député de Sitncoe-nord-et
je suis bien aise qu'il soit en état de le faire--soient
obligés de payer au revenu de ce cultivateur et que
le cultivateur, qui n'a pas besoin de bicycles et qui,
par ses goûts ou par ses exigences, rWest pas obligé
de se servir de fleurs artificielles, de bracelets, de
rubans <le soie, de velours, de whiskey, le vin et de
geniève et de tous ces articles (le luxe dispendieux
qui sont importés de la Grande-Bretagne. J'espère
que lorsque mon honorable ami, le ministre des
Finances, revisera son tarif, il adoptera le principe
opposé à celui que préconise l'honorable' député de
Simcoe-nord.

Maintenant, M. l'Orateur, je dlirai un mot de
plus à mon honorable ami, au sujet de son discours
de Stayner. Mon hionoiable ami ne semble pas
tout à fait sûr de son jugement sur la question com-
merciale. Dans son discours <le Stayner, prononcé
la veille de l'ouverture de la session, il ne niera pas
qu'il ait déclaré qu'il étendrait aux colonies les pri-
vilèges qu'il accorderait à la Grande-Bretagne ; il
enlèverait, dans une certaine mesure, les droits
dont sont frappéesles marchandises venant des
colonies, tout comme ceux dont sont frappés les
marchandises importées de la Grande-Bretagne. Il
n'est pas très sûr, comme chef (le parti; il n'est
pas tout à fait certain (le ses opinions, car il l'a in-
sinué dans la résolution qu'il a présentée à la cham-
bre aujourd'hui.

Pourquoi cela? L'honorable député a-t-il encore
modifié ses opinions bien arrêtées ? Il parle contre
les syndicats, et j'aurai un mot à <lire à ce sujet
dans quelques instants ; mais en passant, je dirai
que les méthodes politiques de ioni honorable ami
ont créé une foule de coalitions excessivement sin-
gulières. Une de ces coalitions est celle-ci: L'ho-
norable député de Simcoe-nord dit qu'il ne voterait
pas pour une résolution tendant à établir des droits
différentiels contre l'Angleterre; cependant, il met
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dans les procès-verbaux de ce parlement une réso-
lution applaudie par les honorables membres de la
gauche et pour laquelle, chose étrange, ils voteront
avec une conséquence tout à fait charmante-en
d'autres termes, une coalition entre des antithèses
politiques dans le but de surprendre, et d'embar-
rasser et le renverser le gouvernement conserva-
teur dans le moment.

Je désire maintenant passer à un autre aspect de
cette question. L'honorable député dit que ces
industries sont établies depuis assez longtemps.
que la politique nationale a existé assez long-
temps pour faire l'Suvre à laquelle elle était desti-
née. En abordant cette partie du sujet, je dirai
que l'honorable député de Simcoe-nord n'est pas du
tout dans la position des honorables députés de la
gauche. Ces derniers ont déclaré qu'ils anéanti-
raient les industries créés par la politique natio-
nale. Ils ont déclaré que la politique nationale
était injuste, dans son principe, injuste dans sa
théorie, injuste dans son application, et injuste
dans son influence depuis le commencement jusqu'à
la fin. L'honorable député dit qu'il n'en est pas
ainsi. L'honorable député déclare qu'il était en
faveur du principe, qui consiste à encourager les
industries indigènes. Il était inutile pour lui de le
dire, car ses déclarations dans ses moments de
calme, (le sang-f roid et de conviction, ont démontré
cela d'une manière évidente. Mais il a pris sur lui
dl',1aucher une politique pour le gouvernement et
pour le parlement du Canada. Et ayant entrepris
cette tâche, je suppose qu'il a étudié parfaitement
toute la question du commencement à la fin, (le
ménie que l'histoire des industries, non seulement
dans le Canada, mais dans chaque pays de l'univers,
et je suppose quil est prêt à faire connaître à cette
chambre le résultat de ses études, de ses recherches
nomîmbreuses et des renseignements qu'il a pu se pro-
curer sur cette question. Lorsque l'honorable
député est consulté à propos d'un point de droit, il
examine non seulement les statuts qui existent,
mais en inême temps la jurisprudence. Il- voit
quelles ont été les décisions rendues dans des causes
analogues. Or, je lui demanderai de ne pas exa-
minier seulement l'état de choses qui existe aujour-
d'hui, mais d'examiner le passé pour connaître
l'expérience acquise, et de voir ce qui a en lieu
dans les pays où des industries ont été établies, afin
de décider si ses conclusions sont vraies ou fausses.

L'honorable député a admis que la politique
nationale était nécessaire pour l'établissement des
industries canadiennes. J e suppose qu'il ne niera
pas ce fait maintenant. Il ne l'a pas fait dans le
discours qu'il a dernièrement prononcé à Stayner,
et dlans lequel il a dit que les induqtries canadiennes
étaient détruites sous le tarif des honorables chefs

le la gauche, et que la politique nationale était
nécessaire pour les industries de ce pays. Ce fait
étant admis, jetons un coup d'oeil sur d'autres pays.

Examinons les pays de l'Europe, et l'honorable
(eputé y trouvera une longue nomenclature des
moyens pris pour protéger les industries, dans le
but (le les établir solidement, soit qu'il choisisse
la Belgique, l'Allemagne ou la France, ou .d'autres
pays s'il le veut. S'il examine les Etats-Unis
d'Amérique, il y trouvera non pas un tarif qui
e.ise depuis 13 ou 14 ans, mais un tarif appliqué
depuis 1789 pour protéger, développer et faire
progresser les industries américaines. Il y a eu
une suspension de ce tarif en 1846, mais elle n'a
pas été de longue durée, car le peuple américain a

compris qu'il avait fait une erreur.' Je n'ai pas
l'intention de faire assaut de paroles avec l'honora-
ble député, relativement au fait de savoir si le peu-
ple américain a dernièrement adopté le libre-
échange, ou non.

L'honorable député verra avant longtemps si ses
prétentions sont fondées, mais je lui dirai que s'il
espère que le peuple américain s'est déclaré en
faveur du libre-échange, ou en faveur de l'abolition
de la protection accordée aux industries anéri-
caines, il constatera qu'il s'est grandement trompé,
lorsque la politique du nouveau gouvernement
américain sera appliquée. Car si le nouveau prési-
dent partageait personnellement cette opinion, il
verrait que le peuple américain se soulèverait à la
première occasion et qu'il annulerait tout verdict
qu'il est supposé avoir rendu à ce sujet.

1Jne VOlX : Oh!

M. NMONTAGUE : L'honorable député peut
rire, mais je lui dirai que je serai dans cette
chambre, lorsqu'il sera prouvé que j'avais raison et
que l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCar-
thy) avait tort. Quant à ce qui concerne l'Angle-
terre, celui qui a étudié son histoire économique,
sait qu'elle a atteint sa position splendide au moyen
d'un système de protection prolongé et ininter-
rompu, non pas pendant 13 ou 15 ans, mais pendant
cinq siècles. Remontez si vous voulez jusqu'en
1307, quand elle a imposé des droits prohibitifs sur
l'exportation de sa laine, quand elle a imposé des
droits prohibitifs sur l'importation de la laine des
pays étrangers, et qu'elle a été jusqu'à punir de
mort les infractions aux lois douanières. Même
jusqu'en 1842, elle a empêché l'exportation des
machines, afin de ne pas avoir la concurrence étran-
gère. Prenez l'histoire de l'industrie de ses soieries.
En premier lieu, elle a imposé des droits élevés,
puis elle a triplé ces droits, et enfin, elle a passé
des lois prohibitives pour empêcher l'importation
des soieries étrangères. Et il en a été de même au
sujet du fer, et de sa grande marine marchande,
dont les Anglais sont si fiers, laquelle a été établie,
comme chacun le sait, au moyen de ses lois mari-
times prohibitivespassées à l'époque du Protectorat.

Cependant, mon honorable ami prétend, en pré-
sence de toute cette histoire des industries dans
d'autres pays, que nous avons fait assez depuis les
13 ou 14 ans que la politique nationale existe ;
nous avons établi nos industries de manière à pou-
voir les exposer à la concurrence de tout l'univers
et être certains qu'elles résisteront ; et si elles ne
résistent pas, elles ne devraient pas exister, dans
son opinion.

La politique du gouvernement a été quelque peu
ridiculisée ce soir par l'honorable député. Dans le
discours qu'il a prononcé à Stayner, il a demandé
s'il devait y avoir une remise de droits et si la
politique nationale devait être mnodifiée. Il a.
répondu lui-même à cette question. Il a déclaré
qu'elle avait été modifiée dans le passé. Il avait
raison, je suis fier de le dire. Elle a été modifiée
quelquefois pour des fins de revenu, elle a été modi-
fiée quelquefois en remplacant les droits ad îalorern
par des droits spécifiques, dans le but d'empêcher
de commettre des fraudes au détriment du revenu;
elle a été modifiée quelquefois dans le but d'établir
et soutenir de nouvelles industries que l'on croyait
pouvoir réussir dans le Canada, et elle a été modi-
fiée, en soulageant le peuple de plusieurs millions
de piastres d'impôts existant en vertu de la poli-
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tique lu présent gouvernement, ce que mon hono-
rable ami n'a pas ou l'esprit <le justice de dire à ses
électeurs le Simeoe-nord.

La position du gouvernement est aujourd'hui
plus forte, quand il <lit qui'il va s'eniquérir <le toutes
la question et qu'il changera les droits d'après les
besoins du pays. Et lorsque mes honorables amis
de la droite et moi votons contre la résolution de
l'honorable député de Simucoe (M. McCarthy), nous
ne votons pas en faveur du maintien les monopoles ;
nous ne déclarons pas par n iotre vote que noussoirmnes
animés de mauvais sentiments envers l'Angleterre,
mais nous déclarons que nous avons confiance dans
e gouvernement comme il en a ieu jusqu'au moment
où il n'a plus été consulté, et que nits sommes con-
vaincus, d'après l'histoire de son passé, qu'il rei-
Ira justice au peuple dats Favenir.

J'ai expliqué brièveinent la léclaratioi faite
par le gouvernement. Mon honorable ami (M.
McCarthy) y objecte parce que, dit-il, il n'y a pas
île bonne raisons pour attendre. Eh bien, la
manière d'agir le l'honorable député sur la ques-
tion du commerce impériale ou li ooimimerce privi-
légié et réciproque, devrait lui faire conprendre
ainsi qu'à cette chambre, lue nous ne devons pas
agir précipitamment lans <les <questions semblables.
Je vois que les clubs portant le nomin le imion hono-
rable ami (M. McCartly) soit établis dans différentes
parties du Canada. Je crois qu'ils n'ont pas encore
donné une idée définie de' leur politiqlue fiscale.
C'est très sage de leur part, car s'il faut juger
l'avenir le l'honorable député d'après son passé-
je lis cela en plaisantant-ils pourraient se réveil-
ler un beau matin et trouver tout leur programme
disparu, et ils pourraient se trouver îîune politique
et rien lu tout pour s'appuyer.

Quel est le motif de sa grande hâte? Mon hono-
rable ami (M. McCarthy) invoque la misère du
peuple, donne pour- raison les charges qui pèsent
sur les cultivateurs lu pays ! Nous levons chan-
ger le tarif pour eux. Dans la dernière partie <le
son discours, mon honorable ami a répondu à la
première. Il nous a parlé les charges épouvanta.
bles qui écrasaient le cultivateur canadien, et il a
terminé, en nous disant que les seuls cultivateurs
qui pouvait être comparés aux cultivateurs du
('anada, étaient mille fois plus misérables <tue ces
derniers. .Je demnandle à mon honorable amui (M.
McCartliy), qui est aintenant à son siège, et qui
s'est plaint si hautement îles charges qui accablent
le cultivateur canadien-je lui dlemandle dle se lever
maintenant, et je le somme de répondre, et il est
<le sont devoir de le faire, et le nommer une classe
de cultivateurs dans tout l'univers plus à l'aise (lue
le cultivateur canadien, afin que cette chambre et
le pays puissent la connaitre. Jattends une réponse
que je lui demande encore, et j'espère que mon
honorable ami nommera ces cultivateurs.

M. CAMERON : Il ne peut pas en trouver dans
l'Amérique.

M. MONTAG UE: Il n'en trouvera pas en Anmé-
rique, ni en Europe. Il garde le silence; cepen-
dant, voilà mon honorable ami qui pleure sur le
sort des cultivateurs canadiens qui, il l'admet,
sont les cultivateurs les plus à l'aise de tout
l'univers. L'honorable député pourra peut-être
dire que le silence n'équivaut pas toujours à un
aveu. Eh bien, voyons un peu. L'honorable
député nous a dit, ce soir, qu'il avait favorisé la
politique nationale à son origine; mais il ne croit
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pas qu'elle ait accompli tout ce qu'elle avait promis.
L'honorable député, je l'avoue, a eu l'habileté de
citer des extraits de ses discours, afin que ceux qui
le suivraient ne pussent pas les citer. Je veux
faire voir à l'honorable député qu'il n'a pas cité
tous ses discours et, de crainte qu'il puisse les avoir
oubliés-et ce sont de bons discours, et je suis forcé
le dire qu'il a établi les faits avec une logique

admirable -je désire lire les discours de l'honorable
député pour son information et celle (le la chambre.
Il verra qu'il a dit, en 1888 :

En général, la politique a été avantageuse.
N'oubliez pas qu'il a lit cela neuf ans après que

la politique nationale eut été en vigueur.

La condition <le notre peuple peut être comparée favo-
rahlement avec celle de tout autre peuple connu de nous,
ou de tout autre peuple avec lequel nous sommes en con-
tact, et je suis convaincu que l'on constatera que la poli-
tique (tue nous avons adoptée ici, et que le pays a ratifiée
deux fois par une grande majorité, a été en général
excessivement avantageuse:

Et maintenant, je désire que mon honorable ami
compare ces paroles avec celles qu'il a prononcées
quand il a dit que la politique nationale produit
réellement les sentiments de déloyauté:

Et quoi que l'on puisse lire des difficultés que nous
éprouvons, elles ne sont pas du tout attribuables à la poli-
tique de protection, appelée la politique nationale, mais à
des causes sur lesquelles ce parlement n'a pas plus de
controle, qu'en a le parlement de la Grande-Bretagne et
d'Irlande.

Je citerai encore un extrait <le ce magnifique dis-
cours, auquel je songeais quand il s'est donné tant
le peine pour faire voir les beautés <le sa nouvelle

politique, discours qu'il a prononcé à Bowmanville,
en 1887. Il a <lit :

Il est inutile île vous dire-
Et il me semble voir la satisfaction répandue sur

sa figure quand il a dit cela :
Il est inutile de vous dire que la politique nationale est

nécessaire pour ce pays, et qu'elle a donné le confort à
plus d'une famille.

Il y avait 9 ans que la politique nationale exis-
tait, quand l'honorable député a parlé de la sorte.

M. McCARTHY: Où en avez-vous lu lerapport ?

'M. MONTAGUE: Dans le Standard. Le dis-
cours a été prononcé en février 1887, et mon liono-
rable ami le trouvera dans la dernière page du
Standard, qui est relié et qui est à la bibliothèque.
Le 30 avril 1887 il a dit :

Je dirai immédiatement en commençant que je n'ad-
mets pas que ce que nous appelons la politique nationale,
a été un échec.

Eh bien, sa conversion a été aussi subite que celle
de Saul sur le chemin de Damas ; mais au
lieu d'aller prêcher comme Saul un évangile de
paix et d'espérance, mon honorable ami va prêcher
à l'étranger un évangile de désespoir et de tris-
tesse. Plus loin, l'honorable député a dit

Je ne désire pas me joindre à ceux qui sont assez noua-
breux, dans mon opinion, beaucoup trop nombreux, et
qui proclament partout que le peuple de ce pays est plus
misérable que celui de tout autre pays.

Que dit aujourd'hui mon honorable ami ? Les
conditions sont changées ? Où sont-elles ? Les con-
ditions sont changées, dit-il ? Qu'il nous les énu-
mère. Nous avons un plus grand nombre d'indus-
tries, il a admis cela. Nous avons un plus grand
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nombre de gens qui sont employés ; il admettra ce
fait. Nous avons plus de capitaux, notre commerce
se développe, notre crédit est meilleur sur les
marchés de l'univers, et il y a plus ('argent dans
les caisses d'épargne, fait qu'il a dit, dans ce même
discours prononcé à Bowmanville, être un signe de
la prospérité du peuple. Il y a plus d'argent dans
les banques. Il y a plus de billets de banque en
circulation. Les prix sont beaucoup plus bas qu'ils
étaient en 1887, et cependant, mon honorable ami
lit : Oh ! les charges qui écrasent le peuple ! Il dit
maintenant que ce sont les charges résultant des
droits (le douane. Il a dit alors :

il est inutile de vous dire que la politique nationale est
nécessaire pour ce pays, qu elle a donné la prospérité à
plus d'une famille, et que les charges qui, pèsent sur le
peuple, ne sont pas dues à la politique nationale.

Et cependant, examinons les faits : Cette année-
là, les droits de douane représentaient $4.83 par
tête ; l'année dernière, ils étaient de $4.25 par tête ;
et cependant, mon honorable ami parle-des charges
qui écrasent le peuple. Or, je désire parler encore
de ce discours prononcé à Bowmanville. Il répon-
dait à l'honorable Edward Blake qui, quelque
temps auparavant, avait adop té la politique natio-
nale et renié celle des honorables clefs de la gauche.
1,honorable député (M. McCarthy) a dit-je ne lis
pas tout le discours, bien qu'il soit magnifique, je
n'en donne que quelques extraits :-

J'aimerais savoir comment est M. Blake après sa
prouesse d'acrobate.

Je suis forcé de (lire que l'expression est miagni-
que :

Il était opposé à la politique nationale,mais aujourd'hui
il l'appuie. Il aimerait savoir comment l'honorable
Edward Blake pourrait se présenter devant le peuple vu
qu'il avait renoncé à tous les principes qu'il avait pr4 co-
nisés jusqu'alors. Il avait fait cela, simplementpour ren-
verser le gouvernement.

L'histoire se répète, M. l'Orateur!
M. Blake appuyait maintenant la politique nationale-

pourquoi ? Il dit que les conditions sont changées. Quelles
conditions ? C'est simplement parce qu'il voit maintenant
ce qu'il n'a pas pu voir pendant huit ans.

Puis mon honorable ami prend uni ton sympa-
thique, et se souvenant qu'il y avait un pécheur
endurci-et j'emploie le mot dans un sens parle-
mentaire-qui ne pouvait pas s'accorder avec M.
1lake, il dit :
Et, sir Richard ne pouvait pas encore voir. Pauvre sir

Richard ! Il n'y a jamais eu un homme dont la vue soit
si triste que ce pauvre sir Richard.

Vous voyez, M. l'Orateur, qu'il ne s'agissait que
de la vue. Les yeux de l'honorable Edward Blake
s'étaient dessillés-; sa vue s'étaient améliorée avec
l'âge. Je regrette de dire que lavi* de mon hono-
rable ami, le député de Simcoe-nord, ne s'est pas
améliorée avec l'âge. Puis, il prend encore le ton
sympathique, et il ajoute

Maintenant que dire de ces pauvres partisans? Je plains
quelques-uns de ces pauvres libéraux honnêtes. Il y a des
libéraux honnêtes, vous savez, à quion a raconté toutes les
beautés du libre-échange, et tous les maux résultant de
notre politique de protection. Ces hommes vont-ils
accomplir le même tour de prouesse que leurs chefs ?

Mais, se calmant, il dit :
Ils l'accompliront, mais qui suivront-ils? Ce seront des

brebis sans berger.
Mon honorable ami se trouve dans la position

contraire, c'est un berger sans brebis, à moins qu'il

ne compte l'honorable député de .Muskoka comme
un troupeau.

M. COCHRANE: Il a une chèvre.

M. MONTAGUE : Eh bien, M. l'Orateur, il est
extrêmement intéressant d'examiner les déclara-
tions de l'honorable député, au sujet de la politique
nationale. En 1879, il a déclaré qu'il l'appuyait;
il l'a appuyée en 1880; il l'a appuyée en 1881 ; il
l'a appuyée en 1882 ; il l'a appuyée en 1883 ; il l'a
appuyée en 1884 ; il l'a appuyée en 1885 ; il l'a
appuyée en 1886; il l'a appuyée en 1887; il l'a
appuyée en 1888. Or, dans son discours prononcé
à Stayner, il a dit qu'il avait toujours été consulté
par le chef du parti conservateur, et je crois que
c'est vrai, car il était un ami fidèle de son chef et
il jouissait de sa confiance. Mais s'il a été consulté
par le très honorable monsieur, il était aussi res-
ponsable que n'importe qui, peut-être davantage,
de la politique que ce chef avait inaugurée dans le
pays. Eh bien, en 1891, mon honorable ami a
accepté une nomination comme candidat conserva-
teur, et dans son discours prononcé à Stayner, il a
déclaré qu'il approuvait les lignes principales de la
politique du parti conservateur, et les points sur
lesquels il était en désaccord avec le parti, étaient
si peu importants, qu'il n'a pas jugé à propos d'en
dire un mot à ses électeurs.

Puis arriva cette époque pénible dans 'histoire
du parti conservateur, et dans l'histoire du pays,
où le vieux chef qui, pendant tun si grand nombre
d'années, dans la tempête comme dans le beau
temps, mais, grâce à Dieu, plus souvent dans le
beau temps, avait dirigé les destinées du Canada,
se trouva à lutter à Earnscliffe, sur les rives de
l'Ottawa, -ontre un ennemi impitoyable, dont la
sentence était sans appel. Et je me souviens que,
lors du dénouement fatal, les membres du parti
conservateur dans cette chambre et dans le Sénat
se réunirent, le coeur rempli de tritesse, dans la
chambre à gauche pour exprimer le profond cha-
grin que leur faisait éprouver la mort du plus
grand homme d'Etat qui ait jamais occupé une
position dans nos affaires publiques ; et je me sou-
viens que mon honorable ami, le député de Simcoe-
nord, comme l'interprête des conservateurs des
deux chambres en cette occasion, a rédigé une
adresse à la veuve du défunt en ces termes :

Nous aurions été des partisans indignes de notre chef
défunt, si nous nous étions livrés au découragement;
mais, nous rappelant ses conseils patriotiques et son
noble exemple, nous nous efforceronsardemment d'accom-
plir la grande ouvre si chère à son coeur et pour laquelle
il a travaillé si longtemps et avee tant de succès: la con-
solidation d'une nation canadienne libre et prospère sur
ce continent septentrional, unie au grand empire dont
elle forme une partie importante.

C'étaient là les sentiments qui nous animaient à
cette époque. C'étaient nos sentiments quand nous
avons quitté le cimetière de Cataraqui et que nous
sommes revenus ici, pour perpétuer la mémoire de
notre grand chef en travaillant à accomplir l'ouvre
qu'il avait inaugurée et qu'il avait été si près de
terminer heureusement. Ces sentiments ont existé
durant la plus longue et la plus orageuse session du
parlement du Canada, pendant laquelle, je m'en
souviens parfaitement, mon honorable ami n'était
pas ici pour combattre avec nous, mais était à
s'amuser à l'étranger. C'étaient nos sentiments
dans les élections partielles, pendant lesquelles
nous avons combattu la politique d'union commer-
ciale depuis Marquette à l'ouest, jusqu'à la mer à
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l'est, sans l'honorable député de Simcoe-nîord, et
nous sommes revenus ici avec la plus grande mua-
jorité que le parti conservateur ait jamais obtenue
depuis la Confédération. Ce sont encore nos senti-
ments aujourd'hui. Nous suivons la voie tracée
dans l'adresse que nbon honorable ami a écrite et
qui a été transmise à la veuve de notre grand chef;
et j'attire son attention sur le fait que, au lieu de
suivre cette voie, au lieu de s'unir à nous (le cœur
et d'esprit pour appliquer ces principes, il se joint
aux adversaires du chef qui est parti, dans le but
le renverser les partisans et, les successeurs qu'il a

laissés derrière lui ; dans le but de détruire les
effets (le sa politique patriotique et le progrès.
Cette question est extrêmement délicate, et je n'y
aurais pas fait allusion, si l'honorable député lui-
même n'avait pas rendu le fait public. A l'assem-
blée tenue à Stayner, il a donné à ses électeurs la
raison pour laquelle il occupait un siège (lu côté de
l'opposition dans la Chambre <les Communes. Il a
dit :

Messieurs, ce n'est pas tant une question de politique qu
m'a fait sortir des rangs du parti; c'est que comme homme
d'honneur, relativement à toutes ces circonstances, je ne
peux pas faire autrement que de ne retirer, vu que je ne
suis pas digne d'être consulté. C'est une (les insultes
qu'on mue lance: " ous avons formé un gouvernement
sans consulter Dalton McCartbîy." C'est parfaitement
vrai, et c'est la première fois depuis que je suis dans la
vie publique qu'un gouvernement est formé par les chefs
de mon parti sans me consulter. Je suis indigne d'être
consulté. Si je ne suis pas digne de jouir de leur con-
fiance et de prendre part à leurs délibérations, il ne me
reste qu'à vous dire publiquement ce que je crois être
juste. Si les circonstances avaient été différentes, je me
serais fait un devoir et une gloire de les engager à adopter
la politique que je crois être la meilleure dans l'intérêt
du pays.

C'est le rapport publié dans l'Enpire le Toronto.
Le Teleg1ram a publié le rapport suivant :

Ce n'est pas tant une question de politicue qui m'a fait
sortir des rangs du parti; c'est la première fois, depuis
que je suis dans la vie publique, que je suis ignoré lans
la formation d'un nouveau gouvernement. Si je ne suis
pas digne de prendre part aux délibérations de mon parti,
il est temps que je proclame mon indépendance.

Voici le rapport publié par le ilai/
Ce n'est pas tant ue question de politique qui m'a fait

sortir des rangs du parti. C'est lit première lois, depuis
q ue je suis dans la vie publique, que je suis ignoré dans la
formation d'un nouveau gouvernement. Si je ne suis pas
digne de prendre part aux délibérations de mon parti, il
est temps que je proclame mon indépendance.

Je sais que lionorable monsieur a expliqué ce
rapport, et qu'il a déclaré qu'il mie voulait pas dire
cela. Je ne saurais (lire plus, qu e ces paroles telles
que rapportées, par les divers journaux, sont à peu
près les mêmes dans chacun de ces journaux et,
partant. il faut qu'il ait parlé, <le bien près, dans ce
sens. Mais -lans une lettre adressée à M. Long, le
président de son association, il déclarait :

Je crois avoir bien expliqué, du moins, ai-je essayé
d'établir que ma raison pour me sépare r du parti ministé-
riel repose sur le fait que j'avais été attaqué par l'organe
du gouvernement, attaque qui a été provoquée, je crois,
par l'administration, ou s'il n'en a pas été ainsidu moins,
ie fait n'a été pi nié ni répudié; et, en conséquence, je
n'avais pas d'autre alternative que d'en tenir le gouver-
nement responsable,

Le gouvernement n'a rien eu à faire à cela, comme
j'ai pu l'apprendre, mais je n'ai pas l'intention de
discuter cette question au mérite. Je dois dire que
ce rapport ne contient pas un mot de ce qui touche
à la politique commerciale. La raison qu'il donne
pour convoquerl'assenblée, est la raison que l'Empire
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l'avait attaqué. Il ne dit pas qu'il était opposé à la
politique commerciale du gouvernement. Il n'y a
pas un not qui touche à la politique commerciale
du gouvernement. C'est une mserveilleuse raison
pour changer le parti, que le peuple saura con-
prendre. Mais, en dépit de cela, dans la résolution
qu'il y a présentement devant la chambre, il nous
demande <le reconnaître qu'il est notoire que la
politique commerciale du gouvernement est presque
une malédiction pour le peuple canadien. J'aime-
rais savoir de l'honorable député comment il a pu
en arriver à cette conclusion. Quand a-t-il décou-
vert ce point-là ? Je lui demanderai comment il a
pi changer si promptement d'avis. Je lui dematn-
derai qui il a consulté, au sujet du commerce du
pays. Combien de temps a-t-il passé à consulter des
hommes d'affaires ou à visiter des institutions coin-
nierciales ? Et j'aimerais savoir quelle somme
d'étude pratique il a consacrée à la question, car
il n'a pas fait preuve de son savoir pratique lans
le discours qu'il a prononcé, cette après-midi. Je
lui demanderai comment il a pi changer d'opi.
nion, ou si l'on doit chercher la raison <le l'atta-
que qu'il a faite contre ce côté-ci <le la chambre-.
et je n'afiirie pas qu'il en soit ainsi, quoi que ce
soient les paroles sinistres, dans la déclaration
suivante:

Maintenant, je vais voir ce qu'on va faire. Dans un
monent de folie, l'Empire a pu publier, ou un certain in-
dividu peut s'être emparé des colonnes éditoriales et avoir
publié cet article qui n'a certainement prêté aucune force
au parti conservateur, dans tout le Canada, car un simple
membre même petit avoir sa valeur. Tout insignifiant
que je sois, je puis être d'une certaine valeur. Certain
esprit fourvoyé a pu s'emparer de ce journal. J'attendrai
mon heure.

Je demande à l'honorable député si c'est là la
raison, ou s'il s'est converti, à raison de change-
ments opérés dans les industries, qu'il a pu décou-
vrir, après une étude approfondie le la question.
Je mue borne à répéter, M. l'Orateur, que ces paroles
étaient sinistres. Mais c'est, de fait, un spcctacle
étrange de voir un homme, qui, au cours de son
discours, déclare qu'il est partisan de la politique
nationale parce qu'il dit :" Je suis partisan de lit
politique nationale." Nous sommes tois partisans
de la politique nationale. Et s'tdressant ai peuple
de Sincoe-nord, il dit ceci :

Et si nous pouvions régler cette question du Manitoba,
nous pourrions nous occuper davantage des questions
commerciales, tout en adhérant à la politigue nationale,
sans restrictionaucune.

J'appuie sur cette question, ion dans le but de
taquiner l'honorable député, non dans le but de
l'accuser de quoi que ce soit, mais dans le but de
démontrer que sa déclaration, dants son discours de
Stayner, dans lequel il annonce sa séparation du
parti conservatur, semble contenir d'autres raisons
que celles qu'il a données à lit chambre, ce soir.
J'ai eté surpris d'entendre dire par l'honorable
député qu'il n'appartient pas à l'opposition. Il
proteste énergiquement contre cela. Il dit qu'il
n'a rien le commun avec elle. Je crains vraiment
que mon honorable ami ne soit dans une position
dangereuse. Lorsque j'ai vu les sourires échangés
entre mon honorable ami et l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwriglit), qui ne rappe-
lait rien des jours tristes d'un autre temps, je me
suis rappelé un autre discours de l'honorable dé-
puté de Sincoe-nîord (M. McCarthy). Parlant
dans cette chambre, en 1878, il disait : C'était un
fait bien connu, que l'honorable député qui repré-
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sente ici le comté d'Oxford-sud a voulu devenir
ministre des Finances, il y a quelques annéEs, et
qu'il s'est querellé avec ses chefs et qu'il s'est séparé
de son parti. Mais l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) (lit que cela était
faux. L'honorable deputé de Simncoe-nord (M.
N cCarthy répliqua qu'il ne voyait pas ce qu'il y
avait (le faux dans ce qu'il avait dit, mais qu'il
savait que l'honorable monsieur sétait séparé de
son parti: que l'honorable monsieur se prétendait
indépendant et qu'il se balança sur la planche (le
lindépendance jusqu'à ce qu'il tombât dans les bras
mêimes le l'opposition. Je me borne à dire que je
crains beaucoup que nion honorable ami (le Simcoe-
nord (M. McCarthy), ne se trouve aujourd'hui à
l'autre bout de la planche et (lue la chute facile de
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wrighît), ne devienne également le partage de mon
honorable ami.

Toutefois, en présence de ces faits, il est un pro-
blme que je ne puis résoudre. L'honorable député
prétend qu'il est absolument nécessaire de modifier
le tarif dès aujourd'hui. Comment l'honorable
député va-t-il s'y prendre ? Le gouvernement a dit:
nous remanierons le tarif à la prochaine session,
lorsque nous aurons recueilli toutes les informations
désirables. Le gouvernement a dit : nous pren-
drons tous les moyens de constater la position réelle
des diverses industries, leurs besoins et leurs néces-
sités, et nous remanierons le tarif à la prochaine
session. Comment mon honorable ami pourra-t-il le
modifier avant la prochaine session? Supposons
qu'il renverse le gouvernement, il faudra former un
antre gouvernement, et ce gouvernement sera choisi
dans les rangs des honorables membres de la gauche,
ne l'oubliez pas, M. l'Orateur-de nouvelles élec-
tions devront avoir lieu, la chambre devra être con-
voquée (le nouveau, il devra y avoir une nouvelle
session, un nouveau tarif devra être présenté, et de
cette façon, mon honorable ami verra les mois s'é-
couler durant toute l'année, exactement comme
l'année s'écoulera, si le gouvernement actuel se
maintient du pouvoir, comme il est certain (le s'y
maintenir, et réalise ses promesses, comme il est
certain qu'il les réalisera. L'honorable député nous
demande d'attaquer les capitaux engagés dans l'in-
dustrie. Pour parler brièvement, il ne se rappelle
pas qu'en 1878, il avait déclaré que c'était un acte
criminel, de la part de l'administration- Lackenzie;
(le ne pas protéger les industries du pays, parce.
(iuil y avait $77,000,000 de placés dans ces indus-
tries, parce que ces industries payaient des gages
s'élevant à $40,000,000, et qu'il voulait savoir si
ces gens qui avaient placé ces capitaux n'avaient
pas droit à la protection du gouvernement. Que
voyons-nous maintenant? Nous voyons qu'il y a
8353,000,000 de placés ; nous voyons que ces indus-
tries emploient 367,000 personnes ; nous voyons
que les gages payés s'élèvent à $100,000,000 par
année, et nous voyons pour $475,000,000 <le pro-
diuits annuels, et toutefois, mon honorable ami nous
dit : d'un seul coup de plume, sans étude sérieuse
deces questions, détruisons la protection dont ces in-
dustries sont entourées, et les détruisons peut-être
complètenient du coup. Eh ! il vient d'admettre,
aujourd'hui même, que 168,333 personnes sont em-
ployées, directement, grâce au régimne de la poli-
ti q ue nationale, des personnes qui ne seraient pas
employées, si la politique nationale n'était pas
appliquée. Que signifie cela ? Cela veut dlire qu'il
y a 600,000 personnes, au Canada, comptant 30

personnes pour chaque homme, qui travaillent dans
ces fabriques-600,000 personnes que la politiqu.e
nationale faitvivre-et toutefois, monhonorable ami
est prêt à rayer la politique nationale d'un seul
coup de plume, et à réduire ceshommesetees femmes
à la condition misérable des gens qu'il nous repré-
sente traînant les rues. Si, en 1878, il y avait rai-
son <le protéger nos industries, lorsqu'il plaidait
leur cause, avec son éloquence mâle, il y a beaucoup
plus de raison, aujourd'hui, <le continuer cette poli-
tique qui emploie et fait vivre tant de gens.

Maintenant, M. l'Orateur, je passe à un autre
aspect de la question. Je veux examiner particu-
lièrement certaines assertions faites par mon hono-
rable ami, cette après-midi. Je dois avouer que les
accusations qu'il a portées contre la politique natio-
nale, étaient quelque peu surprenantes. Ce sont
les anciennes accusations qu'on a eu l'habitude
d'entendre dans cette chambre, depuis que cette
politique a été décrétée par une loi, et auxquelles
mon honorable ami a répondu, plus d'une fois,
avec une force que nous ne lui retrouvons plus i
l'appui (le ses nouvelles idées.

Si je lis cette motion, j'y trouve certaines asser-
tions qui mne paraissent extraordinaires. Lorsque
l'honorable député vint dans cette chambre, pour y
débiter son discours, je croyais qu'il nous produi-
rait des preuves. Quelles ont été ses preuves ? Il a
fait des assertions qui sont de nature à faire rougir
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), il a fait les assertions les plus extraordi-
naires qui aient jamais été faites en présence du
parlement du Canada ; mais il ne les a pas prouvées,
sauf en lisant le journal le Globe pour les appuyer; et
lorsque 'non honorable ami se trouve réduit à re-
courir au Globe pour prouver ses assertions contre
le gouvernement du pays, il faut reconnaître qu'il
est à bout d'arguments. Je n'ai aucun reproche à
faire au journal le Globe non plus qu'à ses cor-
respondants, parmi lesquels se trouve celui qu'il a
nommé, que je connais très bien, et que j'estime
beaucoup. Mais c'est l'affaire <lu Globe de com-
battre ce gouvernement, et lorsque l'honorable dé-
puté prend le Globe comme l'unique source de
preuves qu'il apporte à l'appui (le ses assertions, je
répète que c'est une preuve qu'il est à bout de son
capital politique. Une des premières déclarations
de cette résolution, c'est que la politique inspire la
déloyauté at peuple, et il prouve cela par le Globe
et la seule alternative, ' son avis, c'est l'an-
nexion......

M. McCARTHY: Je n'ai pas dit cela.

M. MONTAGUE: Mon honorable ami voudra
bien natienter un instant. Il a dit que le corres-
pondant du journal le Globe avait dit que dans cer-
taines parties du pays, on lui avait exprimé l'opi-
nion que notre salut était entièrement dans l'an-
nexion. A quoi aboutit une pareille assertion ? Il
dit que la politique nationale engendre la déloyauté.
-Et l'honorable député passe légèrement sur cette
assertion. La déloyauté est, en général, contre la
mère-patrie ou bien elle est basée sur quelque désir
particulier d'abandonner l'empire britannique et
de se rallier à quelqu'autre pays. Est.-ce une
déloyauté générale ? Non ; car l'Angleterre ne s'est
pas mêlée de la politique nationale. Est-ce un
désir particulier de la part du penple du Canada,
de se rallier aux Etats-Unis, désir qui aurait été
inspiré par la politique nationale? S'il en est ainsi,
c'est une chose extraordinaire de voir un peuple
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devenir déloyal, sous un tarif (le 30 pour 100 et
se montrer si désireux d'aller vivre sous un tarif de
60 pour 100. Observez l'enchaînement du raison-
nement de l'honorable député. Il s'est apitoyé sur
les coalitions qui, à son dire, se sont formées au
Canada. Il nous a dit que cette déloyauté avait
été inspirée par ces coalitions, et il dit ensuite qu'il
y avait ce désir de se rallier au peuple des Etats-
Unis, et il a fait suivre cela d'une description (le
ces gigattesques coalitions qui ruinent également
le peuple les Etats-Unis. C'est un étrange enchaî-
nement de faits, et c'est une argumentation que je
n'ai jamais entendu parler dans cette chambre,
antérieurement. Il vient ensuite avec une autre
assertion que, sur les articles fabriqués dans le
pays, le peuple canadien se fait piller d'ienviron
$90,000,000 par année. Onmbres le l'arithmétique!
C'est l'énoncé auquel je faisais allusion, en
disant qu'il était <le nature à faire rougir l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).
Ilhonorable député d'Oxford-sud, qui est assez
libre dlaits l'usage qu'il fait les phrases et (les
chiffres, a déclaré levant cette chambre, que les
manufacturiers volaient $30,000,000 par année.
Mais mon honorable ami le Simcoe-nord (M.
McCarthy), pour mne servir du langage (le mon
honorable ami <le Norfolk-nord (M. Charl-
ton), le vit et renchérit sur lui, en élevant la
somme volée à $90,000,000. -Je ne crois pas, M.
l'Orateur, que celt vaille la peine d'une réponse ;
car lorsque le peuple entenL, l'honorable député
dl'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), avec son
opposition vitriolique au gouvernement de Sa
Majesté, venir nous dire qu'ils ne volent que
$30,000,000, et qu'il entend ensuite mon liono-
rable ami <le Simcoe-nord (M. McCarthy), lui dire
que le pillage s'élève à la somme de 890,000,000,
il voit que l'honorable député de Simcoe-nord
ne sait pas ce qu'il dit ; le sorte que je ne crois
pas qu'il soit nécessaire (le relever cette assertion,
ce soir.

Maintenant, M. l'Orateur, une autre assertion
qu'il a faite, c'est que les fonderies du Canada-
cetta assertion est basée sur le mode de calcul le
plus extraordinaire, que je n'ai pas le temps de
vérifier en détail-réalisent 66 pour 0 de profit,
par année. Si l'honorable député faisait le calcul
le ses affaires comme avocat, et s'il y faisait figu-

rer le mucilage et la papeterie, comme matière
première, et qu'il retrancherait cela de son revenu,
je serais porté à croire qu'il ne lui resterait pas
beaucoup plus de 66 pour 100 de profit. C'est une
assertion absurde, comme l'honorable député le
sait, du reste. Il n'y a pas de fonderie aujourd'hui
en activité, au Canada, et je suis bien informé, qui
donne plus qu'un profit moyen, sur le capital
engagé, et une bonne partie <le ces fonderies ne
réalisent pas autant, à l'heure qu'il est, tant la con-
currence est vive. Lorsque les hommes d'affaires
du pays prendront connaissance des déclarations
de l'honorable député, ils seront édifiés de l'habi-
leté <le l'honorable député à manipuler les affaires
industrielles et fiscales du pays, lorsqu'il vient de
contredire l'exposé de l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), ainsi que celui de
mon honorable ami, le ministre des Finances (M.
Foster). L'honorable député a dit, de plus, que
ces fabriques empêchaient la concurrence. Il dit
qu'on nous a promis la concurrence, et que nous ne
l'avons pas eue. Mais il a dit qu'il ne croyait pas
lue la politique fiscale, proposée par les honorables

M. MONTAGUE.

membres le la gauche, l'union commerciale avec
les Etats-Unis, puisse nous être d'aucun avantage,
sous ce rapport. Mais, comment cet honorable
monsieur peut-il concilier ces deux opinions? Il
dit que nous avons les coalitions, et pas de concur-
rence. et il (lit encore, qu'en ouvrant nos marchés
ai peuple américain, nous n'en retirerons aucun
avantage, nonobstant les grandes industries qui
existent dans ce pays. Et ensuite, il parle d'huile
de pétrole et il <lit que le pétrole est une vaste
coalition. Il a oublié <le dlire que le prix du pétrole
canadien, aujourd'hui, est d'environ 7, 7J on 7
centins acheté en gros à Pétrolia, et qu'il se vend
présentement, dans la ville <le Toronto, pour 123
centins le gallon. Et comment espère-t-il nous
débarrasser des coalitions ? Je me permettrai de
lui lire ce qu'un journal américain, Tihe Paint, Oil
and Drug Reierie,, dit du remède auquel il se pro-
pose <le recourir--celui 'adinettre la Standard
Comtpanty ait Canada

Nous reconnaissons qu'il serait de bonne politiaue de
la part les Etats-Unis d'avoir libre entrée au Canada
pour leur pétrole brut ou raffiné, ou pour tout autre pro-
duit de notre sol ou de nos fabriques. En conséquence,
La Revue estime que c'est faire acte de patriotisme que de
recommander l'abolition des droits de la part du Canada,

ue la " Standard Company "travaille à faire disparaître.
Mais dans le cas actuel, il y a, dans le tas de farine, un

très gros chat que le public n'aperçoit pas. Si les inté-
rets du pétrole indépendants, étaient aussi considérables,
ici, que ceux du " Standard " et s'ils devaient toucher
leur part de profit. ce serait une toute autre affaire, et
cela tournerait à l'avantage»du pays: mais telle que l'in-
dustrie du pétrole existe dans les Etats-Unis, les avan-
tages de l'admission en franchise au Canada ne profite-
raient qu'à une corporation dont l'existence réelle est
une menace pour la prospérité de notre pays, une organi-
sation qui viole impunément ses lois, foule aux pieds les
droits des citoyens, ruine tous les concurrents honnêtes
qu'elle neut atteindre, et est anti-américaine, dans tous
ses instincts.

Il est admis que le pétrole raffiné dans les Etats est
préféré au pétrole raffiné canadien, et que les Canadiens
l'aichètent quoiqu'il coûte dix contins le gallon, au détail,
plus cher que le pétrole provenant de leurs propres puits.
S'il en est ainsi-si le pétrole américain se vend quand
même-pourquoi demander une le Canada abaisse son
revenu en faveur d'une corporation étrangère, qui se ser-
virait de ses pouvoirs récemment acquis pour écraser
toute concurrence canadienne, avec l'éventualité de faire
payer au public du Canada des prix encore plus élevés que
ceux qu'i paie aujourd'hui?

Telle est l'opinion d'un journal américain, spé-
cialement entendu dans la question, relativement
auremèdexque monhonorable ami a indiqué ici, cette
après-midi, qu'il n'y avait pas de grandes industries.
au Canada, qui ne fussent pas sous le régime des
coalitions. Cela est une autre preuve que l'honorable
député ne connaît que fort peu de choses, à ce sujet.
Peut-il nous désigner une coalition dans la fabri-
cation (les lainages ? Au sujet des tweeds, j'atti-
rerai son attention sur un discours qu'il a prononcé
à Stayner, au cours duquel il a dit:

Prenez, par exemple, une pièce de tweed que vous paie-
riez £2 en Ecosse, elle coûte $10 ici. Les droits sur cette
pièce sont de 35 pour 100, et elle coûte alors $13.50, le
prix primitif étant de $10 et les droits de $3.50. Ajoutez
ensuite pour le coût du transport et du voiturage, et vous
arrivez à $14. Ces $3.50 vont au revenu public.

M3is mon honorable ami a abordé un sujet qu'il
n'aurait jamais dû aborder. S'il est au Canada
une industrie qui n'a aucun rapport avec des
coalitions, c'est bien la fabrication du tweed, c'est
l'industrie de lainages. Si mon honorable ami a
étudié la question, il doit savoir qu'il n'existe pas
de coalition dans les tweeds, et que les tweeds du
Canada, aujourd'hui, sont à meilleur marché, eu
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égard à la qualité, que dans n'importe quel pays se soumettre à cet avis. Je dis que dans le Nord-
du monde. Mais lorsqu'un de ces zélateurs de la Ouest, à l'heure qu'il est, les lieuses de fabrique
réforme du tarif est venu parler au Canada, il canadienne valent $140; de fabrique américaine,
disait à un viellard qui présidait son assembléé, un les lieuses valent $175 à $185, l'une valant l'autre.
cultivateur intelligent : "Mris, M. le Président, Je lui garantis que le prix entre le Nord-ouest
pour l'habit même que vous portez en ce moment, américain et le Nord-ouest canadien ne varie
vous payez 50 centins la verge <le plus, grâce à la que de 4 ou 5 par 100, d'un côté à l'autre. Mais
politique nationale." Le vieux président parut mon honorable ami a lu certaines résolutions,
surpris, et il répondit: " Eh bien, c'est une chose appuyant sa déclaration, et parmi les pièces, il se
excessivement étrange, car tout l'habit ne m'a trouvait une resolution du "Bureau de commerce
coûté que 35 centins." Il est de fait, aujourd'hui, (le Letbbridge "qui lui adressait des félicitations et
que des tweeds se vendent depuis 28 centins, en l'encourageait à poursuivre la ligne de conduite
remontant ; que le dividende le plus élevé qui ait qu'il avait adoptée dans la chambre. Je produis
été payé par une compagnie de manufacture de présentement le document, et je lui déclare que
tweeds, au Canada, durant ces dernières années, cette résolution a été renversée. L'un après l'autre,
n'a été que de 4 pour 100 par semestre, et le plus tous ces articles ont été absolument démolis, (le la
grand nombre de ces manufactures n'ont payé pire des façons.
aucun -lividende. Toutefois, dans le discours qu'il Je dois vous avouer, M. lOrateur, mon étonne-
a prononcé a Stayner, mon honorable ami cite ment, de voir que l'honorable député apporte aussi
le prix du tweed comme un argument contre la peu de soin à la préparation des pièces à lappui,
politique nationile. Quel est le cultivateur, parmi car ce sont là (les affaires de première importance,
les cultivateurs les plus économes, qui se soucie des <evant cette chambre.
droits imposés sur les tweeds écossais ? Je porte Maintenant, je passe à la question des manufac-
du tweed canadien; 99 pour 100 les députés de tures de cotons, dont l'honorable député s'est occupé
cette chambre portent du tweed canadien; et si considérablement. J'ai lieu de croire qu'il me ser&
umon honorable ami se trouve le centième, et qu'il facile de démontrer qu'il a produit des chiffres
porte du tweed écossais, laissons-le faire, et qu'il extraordinaires. Je commencerai par parler de
paie les droits au revenu, en conséquence. l'industrie des cotons en 1879. Avant 1879, il y

Mon honorable ami a parlé cette après-midi des avait, au Canada, des fabriques qui employaient
instruments aratoires. Il est tombé, encore une 3,000 ouvriers. Maintenant, il y a, au Canada, 24
fois, dans des généralités. Je lui demanderai de se manufactures, avec mn capital placé, s'élevant à
rappeler s'il a indiqué un seul cas où le cultivateur $13,700,000 ; et la production annuelle est de
canadien payait ces instruments aratoires plus cher $8,700,0W. Ces manufactu-es emploient, annuelle-
que ne les payait le cultivateur des Etats-Unis. Il ment, 9,000 ouvriers, et les gages payés, chaque
n'y a pas lieu d'établir une comparaison avec l'An- année, s'élèvent à $2,350,000; en d'autres termes,
gleterre, car l'industrie anglaise ne fabrique pas les sous le régime de la politique nationale, il y a en
instruments aratoires qui nous conviennent. Mais progrès dans cette industrie, lune de nos plut
quels sont les faits ? Aujourd'hui, une lieuse, aux admirables industries, jusqu'à concur-ence d'une
Etats-Unis, coûte, en moyenne, $125; au Canada, augmentation <le 7,000 ouvriers.
elle coûte $115. Les faucheuses coûtent, aux Etats- Je me trouve obligé d'attirer l'attention de mon
Unis, $55 et au Canada, $45, en moyenne ; les honorable ami sur une autre erreur, dont il
râteaux à roues coûtent $25 aux Etats-Unis, et $22 s'est rendu coupable. Je crains qu'il ne s'appuie un
ici. Les cribles, de $15 à $20 aux Etats-Unis, et peu trop sur lexactitude des typographes. Il a
de 810 à $15 ici. Les charrues coûtent de $12 à $15 basé tout un état de calcul sur le fait qu'un dis-
aux Etats-Unis, et de $10 à $13 ici. Mon honora- cours prononcé en chambre par un honorable député
ble ami en veut-il la preuve ? S'il la demande, je de la gauche et imprimé dans-les Débats a démontré
orains de me voir obligé de recourir aux colonnes du qu'il y avait eu certaines réductions dans les prix du
Globe de Toronto, parce que le Globe de Toronto a coton, depuis 1872. Après cela, l'honorable député
déclaré, il n'y a pas longtemps, que les instruments nous a dit que, à partir de 1872 jusqu'à 1892--
d'agriculture se vendent, aujourd'hui, à meilleur une période de 20 ans-le prix du coton, au Canada,
marché qu'ils ne se vendent dans l'Etat voisin navait pas diminué, autant que le prix des cotons,
de New-York. Mais mon honorable ami n'a pas en Angleterre. Dans le moment, cet exposé m'a
établi de comparaisons. Examinons les prix des frappé, mais j'ai été loin de compte, lorsque j'ai
instruments aratoires en 1878. Les lieuses auto- constaté que l'imprimeur avait fait une erreur; que
matiques valaient $325 ; elles valent maintenant la date était de 1878, au lieu de 1872, et que l'ho-
de $110 à $115. Les râteaux mécaniques valaient norable député comparait 20 années de l'histoire
alors de $115 à $150; ils se vendent maintenant d'Angleterre à 14 années Seulement de l'histoire
75. Les faucheuses valaient de $70 à $90; main- du Canada, et que, là-dessus, il se plaignait de ce

tenant elles sont tombées aux prix de $40 à $50. que la réduction ne fût pas plus considérable; en
Les semeuses automatiques valaient de $55 à $60, d'autres termes, ce long et interminable calcul fait
en 1878 ; elles se vendent maintenant de $25 à$30; par l'honorable député, n'a en pour base qu'une
les semeuses à poussée valaient de $17 à $20 ; main- erreur des Débats, tant il était rusé, et tant il
tenant on peut se les procurer à raison de $11 à tenait à trouver le parti conservateur en faute, sur
$14. Cela cQnvient-il à l'honorable député? Ce ce point. Si l'honorable député voulait se donner
sont là des faits particuliers. Mais mon honorable la peine d'établir une comparaison raisonnable, il
ami a vagabondé à distance, et il a affirmé que établirait qne, non seulement, les cotons'canadiens,
dans le Nord-Ouest, le peuple se trouvait écrasé par en vertu de la politique nationale, ont été diminués,
les droits imposés sur les instruments aratoires. de 22 pour 100, mais qu'ils ont été diminués de
Le peuple du Nord-Ouest a ses représentants ici; beaucoup plus, et à peu près autant qu'ils ont été
et le peuple du Nord-Ouest peut dire si j'ai tort ou diminués sur les marchés libre-echangistes de l'An-
raison, et l'honorable député n'a qu'à dire s'il veut gleterre. Qu'arrive-t-il? l'honorable député nous
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a parlé de coalitions ; mais avant qu'il puisse prou- M. MONTAGUE: Je serais extrêmement heu-
ver à cette chambre qu'elles sont nuisibles, il est reux si l'honorable député voulait examiner les
tenu d'établir qu'elles ont augmenté les prix. choses aussi sérieusement que je le fais, et s'il arrive
J'admets que les filatures (le coton se sont syndi- à toute autre conclusion, je serai heureux de l'écoui-
quées ter, lorsque j'aurai terminé mes remarques.

M. McCARTHY : Ecoutez ! écoutez ! M. MILLS (Bothwell): Ce profit représente la
M. MONTA(GUE: L'honorable député dit ''écou- prime sur le capital-actions.

tez, écontez." Des syndicats se sont formés dans M. MONTAGUE: L'honorable député lit que
touteslesbranches ducommnerce pour réduire le coût que ce profit représente la prime sur le capital-
de la production, et o'on en voit dans les pays de actions. Je ne m'occupe pas présentement (le ce
libre-échange, comme dans les pays sounis au oint. Mon honorable ami y touchera sans doute,
régiume protecteur. Un syndicat a été formé, lorsqu'il parlera sur la question.
comme je viens (le le dire ; mais avant que l'hono-
rable député puisse démontrer qu'il est unisible, il M. CAMERON : Et on lui répondra.
doit nous prouver que les membres qui le composent M. MONTAG UE : Et l'honorable député d'In-
ont haussé les prix. Qu'ont-ils fait ? Ils out haussé verness (M. Cameron) dit que l'on répondra à l'ho-
les prix sur trois classes de marchandises dont les norable député de Bothwell.
prix se trouvaient évidemment trop réduits, et cette J'aborderai maintenant une autre question.
hausse n'a provoqué aucun murmure dans la classe L'honorable député de Siimcoe (M. McCarthy) a
commerciale. Sur quoi s'appuient les objections le soumis une résolution à la chambre, et cette réso-
l'honorable député ? Le syndicat en question a-t-il lution, venant de cet honorable député, a un carac-
pressuré les consommateurs canadiens ? L'honora- tère tout particulier. Cette résolution déclare que
ble député peut-il faire dire à ceux (lui sont engagés cette chambre désire entamer des négociations
das le commerce de gios ou de détail que la coa- spéciales et traiter particulièrement avec le peuple
tion des fabricants de cotonnades a imposé des prix des Etats-Unis.
trop élevés? Le fait est que nos fabricants ont
fourni (aussi bonnes marchandises que celles que M. McCARTHY : Ces paroles ie se trouvent
l'on pourrait trouver en Angleterre, et aux Etats- pas dans la résolution.
Unis, et cela, à un prix dont la différence en plus \ MONTAGUE Il est vrai que je ne me sou-
sur les articles similaires anglais et americains n'est i mot dtout texte d cette
qu-une ombre. Puis, je considère le dévelop- résou o parce qu'elle est très lontgue; mais j'en
penent de notre idustrie cotonniere comme lun extrais ce qui suit:
(les plus beaux monuments élevés en lhonneur <e
la politique nationale, du moins, tant que cette Et cette chambre déclare qu'elle est prête à faire une
industrie conservera sa position actuelle, et qu'elle semblable réduction en faveur de toutes autres parties

.ea . de l'empire ou de tous autres pays étrangers, surtout les
s'en tiendra aux prix raisonnables q<u elle impose Etats-Unis d'Amérique, qui sont disposés à établir une
actuellement aux consomuateur-s caadiens. Lois- réciprocité commerciale avec le Canada, à des conditions
que cette industrie voudra pressurer le consomma- raisonnables et équitables.
teur, le gouvernement actuel, sans l'aide <le l'hono- Mou honorable n'avait pas besoin de placer cette
rable député le Sinicoe-nord, coupera ses ailes en dernière résolution dans les procès-verbaux <le la
restreignant ses opérations, comme il le ferait pour chambre, et je crois qu'il était de cette opinion,
toute autre coalition qui voudrait opérer contraire- puisqu'il y a fait à peine allusion pendant son
ment aux intérêts publics. discours. Mais, M. l'Orateur, j'aimerais que ;non

Voilà pour l'industrie cotonnière du Canada, honorable ami, avant de demander le vote de la
dont je m'occuperai, cependant, quelques instants cha'nbre en faveur <le eette résolution, nous donnât
<le plus. Quelles sont les faits relatifs à la coali- un seul exemple, dans le passé, établissant que
tion des cotons ? L'honorable député n'est pas entré nous avons refusé de traiter à des conditions justes
dans les détails. Je présenterai ce que je c-ois être et raisonnables avec n'importe quel peuple. J'es-
un état authentique le la recette, de la production père que l'honorable député ne nous blâmera pas
et des profits et dépenses de l'industrie cotonnière d'avoir repoussé l'union commerciale que nous
par année. Elle paie, en salaires, $2,3S0,000 ; elle aurions pu obtenir des Etats-Unis. Il n'est pas
dépense pour son charbon, $271,000; pour appro- disposé à nous blâmer, parce qu'il nous l'a dit, ce
visionnements, etc., $870.00 ; pour fret, 8400,00 : soir, bien qu'il paraisse essayer de s'unir au parti
elle paie pour droits sur machines, $65,000 ; qui croit en la réciprocité absolue avec les Etats-
ses déboursés pour réparations et l'installation de Unis. Mais pourquoi a-t-il placé cette petite
son outillage se montent à $501,000. Le montant addition à sa motion ? C'est bien, M. l'Orateur, la
<le taxes qu'elle paie-et cette estimation est inodé- voix de Jacob; mais la main est celle d'Esaii. Il
re-est de $100,000, et ses assurances se montent semble que mon honorable ami ait terminé ainsi sa
à $50,000- motion afin d'amener les membres de la gauche à

Ce qu'elle a à payer en frais ou déboursés de toute lui donner leur appui; mais que, quant à lni, il se
nature pour vendre ses marchandises, d'après sentait si peu disposé en faveur de cette dernière
l'opinion d'un de nos principaux marchands, qui partie (le sa motion, qu'il l'a à peine mentionnée
siège dans cette chambre, ne doit pas être moins de dans son discours. Cette dernière partie est singl-
$200,000. Le montant payé pour le coton brut est lièrenent en désaccord avec son passé. Pourquoi
de $3,298,000. Ce qui fait un total de déboursés se l'adopterions-nous, puisqu'elle se prononce en
montant à $8,135,000. Or, déduisez cette sommnie faveur d'arrangements spéciaux avec les Etats-
de la recette provenant le la production, soit Unis? Voici un extrait du discours prononcé par
$8,825,000, et il reste un profit de $690,000, oit de l'honorable député, en 1888 :
6 ou 7 pouri 100) sur le capital. Pourquoi les Etats-Unis sont-ils nos concurrents sur les

M. MILLS (Bothwell) : Oh ! oh ! grands marchés du monde; ils produisent le maïs, nous
NI. MONTAGUE.
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produisons aussi cet article ; ils élèvent du bétail, nous
en élevons également. Si nous jetons les yeux sur les
tableaux du commerce et de la navigation, qui sont
ouverts à tous, nous voyons que le grand marché des deux
pays est l'Angleterre; or, nous proposer d'expédier nos
marchandises aux Etats-Unis, c'est comme si l'on nous
demandait d'expédier du charbon à Newcastle.

Et, cependant, l'honorable député propose comme
moyen (le soulager le malheureux cultivateur, de
conclure des arrangements spéciaux avec les Etats-
Unis. Cette chambre est disposée à le faire en
tout temps, pourvu que ces arrangements procurent
des avantages au Canada, miais pas à d'autres con-
ditions, miais pas d'autres arrangements que ceux
que j'ai mentionnés.

Je regrette d'avoir retenu la chambre si long-
temps sur ces sujets ; tmais je regrette encore plus
que tout honorable membre dle la droite ait le
piénible devoir de discuter les questions commer-
ciales avec l'honorable député de Sincoe-nord qui,
bien qu'il ait tant déploré lans le 'passé la triste
conduite (les honorables membres de la gauche,
parait se joindre à eux pour crier à la ruine et
offrir sans cesse au peuple une fausse panacée. Ce
sont toujours les anciens symptômes décrits si sou-
vent ; ce sont toujours, M. l'Orateur, les vieux
traitements qu'ont offerts, dans tant d'occasions
précédentes, les médecins qui siègent à votre
gauche. Tout malade que le Canada ait été, il a
conservé sa connaissance, et c'est pourquoi il a
refusé jusqu'à présent d'accepter les doses qui lui
étaient présentées par les honorables membres de
la gauche, et c'est pourquoi il refusera àussi d'ac-
cepter les remèdes qui lui sont proposés par mon
honorable ami, l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy).

Je le demande à mon honorable ami: s'unit-il
définitivement à l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) pour crier famine ? Il
nous <lit : " Non, je n'ai pas voté pour lui, l'autre
soir." Pourquoi n'a-t-il pas voté pour lui ? Est-ce
parce qu'il n'approuvait pas la résolution de
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
(artwright) ? Mais la résolution de mon honorable
ami, le député de Simcoe-nord, n'est qu'une am-
plifiction de l'autre, et quant aux principes essen-
tiels, elles se ressemblent autant que deux crapauds
qui pataugent côte à côte dans le même bourbier.
Pourquoi n'a-t-il pas voté pour la résolution de
l'hotnorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) ? Est-ce parce qu'il lui restait quelque
tendresse pour le parti conservateur ? Je ne le crois
pas. Est-ce parce qu'il n'aimait pas à suivre le
triste cortège de l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright)? C'est peut-être la raison;
on est-ce parce qu'il désirait, pour me servir le ses
propres paroles, se tenir simplement derrière le
parti le l'attaque pour lui donner plus de force
dans le pays? Quel qu'ait été son mobile, ou quel
que soit le parti auquel il se rallie, je puis lui dire
que le Canada ne se laissera pas aussi aisément
décourager qu'il le croit. Le peuple écoute les
lamentations; mais id tient au parti national cana-
dien. L'électorat a soutenu ce parti dans le passé,
et il le soutiendra encore à l'avenir. Le peuple
contemple avec orgueil son dernier quart de siècle
d'existence. Il avait les obligations léguées par la
période qui précéda la confédération, et qui ont été
remplies. Il voit l'accomplissement des engage-
muents contractés à l'égard des provinces mari-
times pour la construction de l'Intercolonial. Il a
compris les engagements contractés envers les pro-

vinces de l'ouest et la nécessité le construire le
chemin de fer canadien du Pacifique. Il a voulu
que le gouvernement entreprît le développement
les Territoires di Nord-Ouest, dont les vastes
plaines renferment l'espoir de la grandeur future
de la nation canadienne. Il veut que notre coin-
merce se dévéloppe. Il voit que notre crédit est
plus grand qu'il n'a jamais été sur les marchés du
monde. Il tient à ce que la réputation du pays
grandisse de plus eu plus. Il est fier dii passé du
Canada, il est satisfait du présent, il est plein
d'espoir pour l'avenir, et il sait que cet espoir
est bien fondé. En dépit des lamentations des
chefs de la gauche, nos moyens d'action sont
de nature à inspirer du courage à tout Canadien.
Quelle est notre situation ? Nous avons un
territoire splendide ; nos ressourcas sont inépui-
sables; nous possédons les institutions les plus
libres de la terre ; nous jouissons d'un climat qui,
dans tous les temps, a été le mnieu. approprié au
développement les forces intellec-tuelles et phy.
siques, et qlui, dans tous les temps, a dor né l'hos-
pitalité aux ancienies races.

Il fut un temps où mon honorable ami (M. Mc-
Carthy) pouvait trouver en Canada un auditoire
sympathique. Il fut un temps où le peuple cana-
dien attrait pu être découragé ; niais ce temps n'est
plus, et je dirai à l'honorable député que, au lieu
d'avoir de fausses panacées à proposer comme
remède aux maux dont nous pouvons souffrir, il
vaudrait mieux manouvrer de manière à créer un
esprit national, sain et vigoureux, et à écarter tout
ce qui serait contraire à l'hartmonie et l'unité ; il
vaudrait mieux manouvrer de manière à créer un
esprit qui comprend la situation, qui élève nos
forces à la hauteur de notre tâche ; un esprit dis-
posé à entretenir des relations amicales avec nos
voisins, tuais disposé avant tout à travailler pour
l'avenir des enfants diu sol ; un esprit disposé à
consolider l'union de nos provinces et deinos popu-
lations ; un esprit disposé à faire cesser tout cri
sectaire ; un esprit dont le dévouement se déploiera
jusqu'à ce qu'il ait désarmé les jalousies ; jusqu'à
ce qu'il ait apaisé les factions ; jusqu'à ce qu'il ait
fait cesser les conflits de croyances religieuses ;
jusqu'à ce que, sur la vaste étendue, d'un océan à
l'autre, l'on puisse écrire : " Les diverses nuances
se sont unies et forment, à la lumière brillante du
soleil, une arche d'alliance."

M. EDGAR : Je n'ai pas eu l'avantage d'en-
tendre tout le discours de l'honorable preopinant
(M. Montague), et je n'entreprendrai pas de relever
tout ce qu'il a dit. Toutefois, j'ai entendu une
partie de ses remarques sur un sujet qui m'intéresse
quelque peu, et sur lequel j'ai déjà dit quelque
chose durant la présente session. Je tiens beau-
coup à relever ce qu'il a dit -sur ce point, et le
rectifier autant que je le pourrai. L'honorable
député s'est montré très éloquent, sans doute, en
faisant l'éloge de l'industrie cotonnière. Je suis
sûr que personne ne voudrait nuire à la grande
industrie cotonnière ; mais notre devoir est de nous
assurer si cette industrie ne réalise pas des profits
qui dépassent les limites raisonnables, att préjudice
des consommateurs. A l'occasion d'une résolution
telle que celle proposée par l'honorable député de
Sincoe-nord (M. McCarthy), c'est notre devoir
d'examiner la question de savoir si cette, coalition
cotonnière ne soul ire pas plus qu'un profit honnête
et raisonnable de la bourse du consommateur, ou si
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elle soutire ce profit seulement, grâce à la protec-
tion diu tarif que vise la résolution maintenant sou-
îmise à la chambre.

J'ai essayé de démontrer déjà, et je n'ai pas été
contredit, que les droits perçus par le gouverne-
ment sur les cotonnades que nous avons importées,
en 1892, s'élevaient à 28 pour 100 ad ra/orem. J'ai
fait voir par (les chiffres incontestables ce que les
droits représentaient de la surélévation (les prix que
nous payions aux manufacturiers. de ne l'ai pas
montré conne l'a fait l'honorable député (le Simncoe
(M. McCarthy) en comparant les prix anglais et
canadiens ; mais je 'ai indiqué en prenant certains
articles et en montrant les droits spécifiques et les
droits ad ralorem combinés sur (les marchandises
fabriquées au Canada par les filatures de coton.
J'ai fait voir, et cela ne peut être contesté, que les
droits prélevés sur le consommateur canadien par
les fabricants de cotonnades varient (le 35 à 65
pour 100. J'ai fait voir aussi que ces mêmes fabri-
cants de cotonnades sont en état, sans aucune pro-
tection, d'expédier des marchaýidises en Chine pour
environ un quart <le million de piastres, et faire,
là, concurrence aux nanufacturiers anglais et des
Etats-Unis. Or, M. l'Orateur, s'ils peuvent faire
concurrence aux autres manufacturiers du monde
dans le commerce (le la Chine, il n'est pas dérai-
sonnable pour nous (le prétendre qu'ils sont égale-
ment capables le faire concurrence aux autres
manufacturiers (lu monde dans le commerce cana-
dien. Je ne crois pas que l'honorable député de
Haldimand ait touché à ces points. Il n'a pas
même essayé de le faire. L'honorable député de
Sincoe-nord a aussi fait remarquer-, aujourd'hui,
conmne la chose avait été déjà signalée une fois
avant la présente session, que la baisse dans le coût
de la matière première, de 1890 à 1892, a épargné
$1,000,000 aux fabricants de cotonnades. Cepen-
dant, ceux-ci n'ont pas augmenté les gages, ou
diminué les prix de leurs marchandises ; au con-
traire, les prix payés par le consoinmmateur canadien
ont été augmentés <le 10 à 25 pour 100. On a aussi
fait voir, et cela n'a pas été contredit, que l'un des
premiers effets de la politique nationale sur le coin-
ierce des cotonnades, a été (le laisser entrevoir de

si énormes profits, que les industriels se sont engagés
dans cette branche d'affaires avec ardeur ; que les
gens en perdaient la tête dans leur ambition de
placer leurs capitaux, tant cette industrie était
grande. Les capitalistes canadiens ont placé dans
cette industrie deux fois plus d'argent que le requé-
raient les besoins du commerce.

Lit concurrence s'est établie sur notre marché
limité. Pendant un certain temps, elle profita au
consommateur ; mais ultérieurement, elle servit à
ruiner le capitaliste. Il y eut dans les diverses
parties du pays, des gens qui perdirent 25, 50, 70,
même 100 pour 100 de leurs placements faits pen-
dant :uelques années, dans l'industrie cotonnière,
grâce au système de protection que l'honorable
député de Haldimand défend ce soir. Ce fut l'un
des premiers inconvénients d'un tarif protecteur
élevé. Et, M. l'Orateur, qu'arriva-t-il? Natu-
rellement, ce qui ai-rive toujours dans des cas ana-
logues. Les corporations financières les plus fortes
se maintinrent, et les faibles faillirent. Puis, il
y a quelque temps, celles qui sont restées debout,
se sont syndiquées et leur coalition existe aujour-
d'hui dans toute sa foi-ce sous la protection du tarif
élevé imposé sur les cotonnades étrangères, protec-
tion que l'honorable député de Haldimand a si

M. EDGAR.

brillamment décrite comme étant une bénédiction
pour le pays. Mais, M. l'Orateur, comment des
hommes raisonnables peuvent-ils croire que les
profits légitimes seuls eussent pu permettre à la
" Dominion Cotton Company " d'augmenter d'un
seul coup son capital-aetions, en septembre dernier,
de $1,500,000 à $3,000,000? Cette augmentation
de $1,500,000, a été, si ce n'est la somme de
$150,000, un profit clair-aussi clair que le l'eau
de roche, et la balance, soit $1,350.000, représente
les énormes bénéfices déjà réalisés par les action-
naires et les bénéfices prévus grâce à la protection
du tarif. Je doute que l'honorable député de
Haldimand puisse contredire cette allégation. Il
ne le peut et personne ne saurait le faire. C'est un
fait aussi patent et incontestable que l'est l'exis-
tence <lu soleil. Or, s'il n'y a rien à l'encontre à
dire, c'est une raison suffisante pour engager le
gouvernement à remplir la promesse faite par le
premier ministre dains cette chambre, lors de la
dernière session. Le premier ministre nous a dit
alors, que, s'il était prouvé qu'il existât une coali-
tion dans l'industrie cotonnière, le tarif serait
bientôt abaissé. Au lieu <le remplir cette promesse,
le tarif est maintenant défendu par quelqu'un
poussé en avant par le gouvernement pour contre-
carrer l'esprit d'indépendance de l'honorable dé-
puté de Simcoe-nord. Voilà comment cette pro-
messe est remplie par le premier ministre. Que dit
l'honorable député de Haldimand à l'appui de la
coalition votonnière, sans parler de l'éloquence
sentimentale avec laquelle il a soutena sa thèse?
Serais-je capable de m'élever jusqu'à l'éloquence,
je n'essaierai pas d'en faire dans la présente
discussion : mais j'ai des chiffres à soumettre qui
seront un peu plus appropriés au sujet mainte-
nant débattu. L'honorable député de Haldinmand
a <lit que les cotonnades étaient vendues par les
manufacturiers canadiens, aujourd'hui, à des prix
n'ayant qu'une ombre de différence eu plus que
les prix des cotonnades anglaises et des Etats-Unis.
Nous savons, M. l'Orateur. que nos cotonnades
sont vendues aux Chinois à des prix égaux à ceux
des cotonnades américaines et anglaises, et même
plus bas que ces prix ; mais nos cotonnades se
vendent à des prix plus élevés aux consommateurs
canadiens. Je vous citerai deux ou trois exemples.
Le coton jaune américain pourrait être acheté, sile
droit n'existait pas, à 5 centins par verge. tandis
que le coton de même qualité est vendu 6, centins
par le manufacturier canadien, ce qui est un prix
de 30 pour 100 plus élevé que le prix du coton
américain. Cette différence, d'après l'honorable
député de Haldimand (M. Montague), n'est qu'une
ombre de surélévation. Le coton blanchi qui est
vendu 6 centins par le manufacturier américain,
se vend, ici, 8 centins, ce qui est 23 pour 100 de
plus qu'aux Etats-Unis. Voilà pour les cotonnades
américaines.

Les toiles rayées à chemises importées d'Angle-
terre ne coûtent, rendues ici, fret et autres frais
payés, 4J deniers, et la même qualité est vendue
10f centins par le manufacturier canadien, ce qui est
une surélévation de 29 pour 100. En sorte que,
en réponse à cette assertion qu'il n'y a qu'une
ombre de différence entre les prix, j'établis que,
sur les articles que je viens de mentionner, la dif-
férence en plus est de 23 à 30 pour 100. Un autre
point important que j'ai saisi dans les remarques
de l'honorable député de Haldimand, est celui-ci :
Il nous a fait voir-et je suppose qu'il n'a pas
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a moindri les chiffres-ce que coûtait la production f
des filatures (le coton en Canada. Après avoir
additionné ensemble tout ce qu'il a pu imaginer, ou i
tout ce qu'ont pu imaginer ceux qui lui ont fourni
des données, il est arrivé au total de $8,135,000, 1
conme étant le coût de la production.

Je le remercie beaucoup, M. l'Orateur, de
ce renseignement, parce qu'il nous aide beau-
coup. Je me suis procuré d'une autre source le
Coût de la matière première et le montant des sa-
laires ; mais je ne possédais pas toutes ces autres
choses qu'il nous a fait connaître, y compris le fret,
etc., en sorte que je prendrai son estimation de

35,000. Essayons de faire une estimation rai-
sonnable de ce que rapporte la vente de la produc-
tion. L'honorable député de Simcoe-nord a fait ce
travail en se plaçant à un certain point de vue.
)ans une occasion précédente, j'en ai fait moi-même

lestimation en me plaçant à deux points de vue.
Voici comment : J'ai pris les importations totales
du coton brut, telles que données par les tableaux
du commerce et de la navigation, en 1882. Je les
ai comparées avec les importationstotales du coton
brut de 1892, et j'ai trouvé une différence de
26,000,000 de livres. C'est-à-dire que, en 1892,
nos importations (le coton brut s'étaient accrues de
-26,000,000 de livres. J'ai trouvé aussi que les
inportations d'articles manufacturés le 1882 à
1S92, avaient diminué de 7,000,000 de livres.
Ainsi, les 26,000,000 de livres de matière première
représenteraient 7,000,000 de livres d'articles
manufacturés. , S'il en est Minsi, les 46,000,000
de livres de matière première importée en
1892, représenteraient presque la valeur des articles
manufacturés, en 1892, qui s'élèverait à près de
$13,000,000, à moins que notre population n'ait
diuminué, ou à moins que le peuple du Canada ne con-
soinine, aujourd'hui, moins de cotonnades qu'il y a
dix anus. Nous ne pouvons admettre que notre
population ait diminuée en nombre, puisque les
relevés du recensement établissent qu'elle s'est ac-
crue (le Il et 12 pour 100, et je sais, d'après des
informations que j'ai prises, que la demande de
votouades s'est considérablement accrue, durant
la période que je viens de mentionner. En sorte
qu'il n'y a aucun doute, d'après les relevés du
recensement, que la valeur de la production s'est
élevée à $13,000,000.

Prenez un autre point de vue. La compagnie de
fabrication de cotonnades de Montréal a publié, il
y a un mois, le montant de sa production, durant
l'aunée dernière. Elle l'estime à $1,468,000. Elle
possède maintenant 54,000 broches. Toutes les
tilatires de coton en Canada en ont 520,000, et la
r&gle de trois simple démontre que, si 54,000 bro-

lies peuvent, comme la compagnie l'a fait, l'année
dernière, fabriquer pour $1,468,000, toutes les fila-
tures de coton réunies, marchant sans interruption,
commne les rtprésentent les relevés du recensement
et je crois qu'elles ont été représentées de la même
manière, il n'y a pas longtemps, par l'honorable
dméputé de Cornwall (M. Bergin)-toutes les fila-
tures <le coton, dis-je, peuvent produire pour
514,000,000.

Je ne puis me tromper sur les chiffres relatifs à
la compagnie de Montréal, parce que la production
de celle-ci a été publiée par le Star, de Montréal,
le jour même où la compagnie a publié son rapport
et, le jour suivant, par le Herald, de Montréal ;
puis, une journée après, par la correspondance de
Montréal du .ail, de Toronto, et les données

ournies par ce rapport n'ont pas été contredites.
lette estimation pourrait être faite de plusieurs
autres manières.

En réponse à certaines interpellations placées sur
'ordre du jour par l'honorable député de Simcoe
M. McCarthy), le ministre des Finances a déclaré
lue, d'après le recensement de 1891, la production
a été de $8,451,724. Cette production résultait,
sans doute, de la matière première importée en
1890, puisque le recensement a été fait en 1891.
Or, l'importation de matière première, en 1890,
s'est montée à 36,000,000 de livres. Cette quantité
a donc produit, d'après le ministre des Finances,
pour $8,45 1,000, et les importations de matière pro-
mière, en 1892, qui, d'après ses propres tableaux
du commerce et de la navigation, se sont montéesà
46,000,000 de livres, ont dû produire pour plus de
$10.000,000. Or, comme les prix ont monté, les
prix des cotonnades canadiennes ont été alors
augmentés de 12 à 20 pour 100, ce qui ferait que
la production de 1892, même avec une surélévation
de prix de 10 pour 100, peut être évaluée à
$1 1,500,000.

M. KENNY : Mon honorable ami voudrait-il
me donner un instant. Prétend-il que, en Canada,
l'année-dernière, 46,000,000 de livres de coton brut
ont été manufacturées ? Notre importation de
coton brut n'a été que de 42,000,000 de livres-
4,000,000 de livres étant du rebut.

M. EDGAR : Chaque année, il y a une certaine
quantité de cotoi de rebut. J'ai compris cette
quantité dans ma comwgraison. Le coton de rebut
est employé dans la fabrication des cotonnades, ou
je suis très mal renseigné, s'il n'en est pas ainsi.
Je sais que les manufactures en exportent les pro-
duits, et nous savons pourquoi on l'emploie. C'est
pour fabriquer une classe d'articles de qualité infé-
rieure. Mais c'est de la matière première et in-
portée dans le but de l'employer ainsi. De sorte

ue j'ai raison dans ma prétention : j'ai inclus le
déchet dans les deux cas. C'est une manière de
calculer. Maintenant, voici une autre manière d'y
arriver : je prends l'exportation des cotonnades, en
1891, de l'Angleterre au Canada, prenant les
chiffres dans les documents publics en Angleterre.
Elles sont données quelques fois en livres, et
quelques sois en verges. Je vois que 25,000,000
de verges ont été estimées à £420,000 sterling, soit
$2,000,000. Mettant la matière première à 3ý
verges à la livre--et je ne doute pas que c'est une
estimation raisonnable, et j& ne sais pas si mon
honorable ami, le député de Halifax (M. Kenney),
qui m'a ýosé une question, mettra en doute qu'une
livre de matière première produira 3 verges de
coton-cela mettrait cette exportation d'Angleterre
au Canada, en 1891, à 7,000,000 de livres. Main-
tenant, les importations de matière première au
Canada s°élèvent à 46,000,000 de livres, en consé-
quence, au prix de l'exportation anglaise, sans frais
de fret et de transport, cette quantité de coton
produirait une valeur de $13,000,000. Or, je dirai
à la chambre sur quel principe.

Je suppose qu une livre de matière première
donne 3½ verges de coton manufacturé. Si un
députéquelconque veut examinerles Débats de 1882,
il trouvera une discussion sur ce sujet concernant
les droits spécifiques et ad valorem, excessivement
élevés, qui étaient imposés sur le coton. La dis-
cussion fut soulevée par une motion soumise par M. -
Anglin, laquelle fut appuyée par un discours beau.
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coup plus élaboré par M. Blake, et il verra que M. sent, en raison de ce tarif monstrueux, un profit de
A. F. Gault, qui est le président (le tous ces syn- $4,000,000 à 86,000»M par année sur la majoration
dicats aujourd'hui, a estimé le rendement no,, en de leur stock.
d'une livre le coton à 31 verges (le l'article mianu-
facturé. C'est beaucoup plus dans plusieurs cas, I. TAYLOR Représentant une ville maîlu-
mais M. Gault a donné cette estimation comme la facturière, je crois qu'il est te mou devoir de
o îoyumiie. repousser les assertions faites par l'honorable

Il y a un autre moyen d'arriver à une conelusion. député de Sîmcoe-nord (M. McCarthy), quand il
Ainsi que je l'ai déjà <lit, l'importation <le la 1 (lit <ue chaque gide industrie manufacturière
matière première est de 40,000,000 de livres cette dans ce pays est ingée par nu syndicat. Nous
année, et à 3j verges par livre, nous avons 161,000, avons dans la ville <e Gananoque quelques don-
000 le verges. Or, J'ai pris beaucouq) (le peine zines dlétablissements nianufactariers, et je n'en
pour savoir d'un grand nombre de maisons impor- commis pas un seul qui fasse. partie d'une coalition.
tantes ai Canada à quel chiffre il serait raisonnable Je suis intimement lié avec la I ananoque Car-
<le fixer le prix du cotop< vendu par les nanufac- î 'iage Company," laquelle a aujourd'hui une man.
turiers au commerce. Il y a le coton jaune, qui facture à Gananoque et ue autre dans la ville (e
est le moins clier, puis il y a le coton blanc, les Brockville, employant 225 hommes. Je sais lue
cotonnades lustrées, et toutes les cotonnades (le cette manufacture ne fait partie <'aucune coali-
couleur <îe différentes espèces qui sont très dispen- tion, et que la pins vive concurrence existe entre
dieuses, ce que mon honorable ami, le député le les différentes manufactures le voitures dans ce
Halifax (M. Kennedy) connaît beaucoup mieux que pays. Je suis convaincu que toutes, pour ne pas
moi. Mais je suis certain qu'il est raisonnable de parler (les petits ateliers, emploient au moins
fixer le prix le toutes ces marchandises à 9 cen- 1,500 hommes qui manufacturent -es voituresdans
tins, en moyenne. La plus grande quantité se le pays. Comme tout le nonde le sait, le prix (es
trouve dans le prix moins élevé, et j'admets que 'oitures a diminué, depuis 1878, <e ;0 pour 100.
cela fait baisser la moyenne du prix. Mais les Cependant, l'honorable député de Simcoe (lit que
marchands me disent lue le prix à ) centins est ces grandes industries sont toutes réunies en un
une moyenne raisonnable. Les cent soixante et un gran syndicat. Je repousse cette assertion de la
millions le verges le coton manufacturé avec ces manière la plus catégorique, elle est sans aucun
46,000,000 le livres île matières premières, produi- fondement. Bien qn'il puisse indiquer l'industrie
raient, à 9 eentins la verge, $14,490,000. Ainsi, j'ai lu coton, ou celle lu sucre, et (ire qu'elles sont
plusieurs calculs sur différentes bases, mettant la dirigées pa' <le grandes corporations, il nepeut
valeur de la production à $11,500,000, $13,000,000; pas parler les différentes industries (e notre pays
$14,000,000 et $14,439,000 Deux donnent un et dire la même chose. Nous avons à (4ananoque
résultat le $13.000,000. Nous avons la déclaration une manufacture (le pelles, employant 80 hommes.
Officielle de lhonorable député de Haldimand (M. Nous avons ensuite la Nail & Hinge Works." sons
Montague), qui <lit que le coût le la fabrication de le contrôle le Cmvan et Britton, et il n'y apas de
toute cette quantité est seulement le $8,000,000 et syndicat. Nous avmns nos manufactures d'instru-
j'aimerais que lui ou ses amis ou les partisans le nients aratoires, dirigées par M. Cowan, et il n'y a
ces syndicats, nous diraient quels sont les bénéfices. pas <le syndicat. Je pourrais nommer une don'
Ils sont partout entre $4,000,000 et $6,000,000. zaine <'autres manufactures lotit quelques-unes

Dans ces circonstances, est-il étonnant que les emploient (le 80 à 120 honiineQ, et pas une seule ne
syndicats peuvent écouler leurs marchandises ? Est- fait partie d'une coalition, et toutes font une vive
il étonnant de voir que les actionnaires de la concurrence aux autres nanufacturiers du pays.
l Dominion cotton Comnpany," au moyen le leur Les articles produits par ces différentes manufac'

dernière opération, aient réalisé un bénéfice sur leur tures sont le 25 à 50 pour 100 meilleur marché
stock égal à 154 pour 100-car c'est là le chiffre, e un'ils étaient avant l'inauguration (e la politique
tenant compte du prix courant payé sur ce stock nationale.
écoulé et ce qu'ils ont payé comptant. Et somnes- Mon honorable aoi, le député (e Simcoe, a pris
nous pour nous laisser <lire que le pays doit tolérer la défense des cultivateurs. En général, les cumti'
cet état de choses, qlue le gouvernement est inca- vateurs s'occupent fort peu des avocats, et je ne vois
pable le constater ces faits, quand u simple pas pourquoi les avocats se croiraient appelés à
député est capable le le faire, s'il veut s'en donner défendre la cause <es cultivateurs. Mais il s'est
la peine, comme l'honorable député de Sinmcoe et uni à nos amis du la gauche pour 'épandre parmi
moi-même l'avons fait ? Le gouvernement va-t-il les cultivateurs du pays l'idée qu'ils sont écrasés
écouté toutes ces histoires que lui font certains pro- par les taxes. Les cultivateurs sont aussi intelli-
priétaires de ces manufactures, (ui lui <lisent qu'ils gents que les avocats, bien qu'ils puissent îe pas
fabriquent seulement telle ou telle quantité de en savoi' autant au sujet <e la loi, et les cultiva'
marchandises ? Ces hommes ne sont pas obligés <le teurs savent q'ils me sont pas surcharge% d'inîpôts.
rendre compte ; ces hommes ne sont pas forcés de Or, appliquons le sens commun à la situation.
faire une déclaration sous serment, et ils ont inîté- Faites venir dans ce pays un cultivateur de l'An-
rêt à cacher le chiffre de leur production, comme ils gleterre ou de 'Ecosse. Que ce cultivateur aille
ont intérêt dans les millions de piastres qu'ils font. dans n'inporte laquelle des anciennes provinces, et
Je ne veux pas leur demander quelle est leur pro- qu'il achète une ferme do 100 acres.de bonne terre,
duction. Nous savons .e qu'elle est, ce qu'elle doit avec de bons bâtinents, pour le prix <e, disons
être, et trop heureux sommes-nous qu'ils aient eu $5,000. Nous supposerons qu'il suit un système
un interprète dans cette chanbre pour nous dire le culture variée, comme on le fait dans ce
quelles sont leurs dépenses. Je leur accorde le pays, et il pourvoit sa ferme de bétail. Il achète
bénéfice de toutes leurs dépenses qu'ils ont calcu- 20 vaches, à $30 par tête, soit $600; ne paire de
lées, et cependant, je repète, et le peuple du pays chevaux, 30 moutons pour $100; 5 cochons
sait et croit que les manufactures de coton réali- pour $25, et des volailles pour $20. Cela constitue

M. EDTAR.
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la moyenne d'un troupeau sur une terre de 100
acres. Il a payé comptant $5,945 pour tous ses
animaux et sa terre ; c'est le capital qu'il place sur
la ferme. Mais ensuite, il doit équiper cette ferme,
et il achète un harnais double pour $20 ; un harnais
simple pour $15; un wagon, $60 ; un boghei, $75 ;
une petite charrette, $25 ; une charrue, $15 ; une
herse, $10; une semeuse, $50 ; une faucheuse, $50 ;
une moissonneuse, $110 ; un tarare, $30 ; un hache-
paille, $20; une bêche, $1 ; une pelle, $1 ; trois
fourches et une fourche à orge, $3. C'est là ce qui
constitue tout l'outillage nécessaire pour un culti-
vateur. Ces articles, à ces prix-et plusieurs ne
coûtent pas aussi chers-sont achetés par ce culti-
vateur en prenant cette ferme, pour la somme de
S470. Cé sont les prix auxquels on peut les acheter.

Or, mon honorable aini dit que lé cultivateur doit
payer 35 pour 100 de droits. Je prétends que la
plus grande partie de ces articles, sinon tous, sont
manufacturés dans le pays et, en conséquence, le
cultivateur ne paie pas de droits ; mais, pour faci-
liter la discussion, nous dirons qu'il paie 35 pour
100 de droits sur ces $470, valeur de ces articles.
('Cela forme $164 pour le tout. - Ils dureront au
Moins 10 ans, et quelques-uns de ces articles dure-
ront au moins 15 ou 20 ans. Or, à quel chiffre
s'élève cet impôt pour ce cultivateur? A $16.40 par
année. C'est la taxe qlue le cultivateur ordinaire
lu pays paie pour ses instruments aratoires, même

eu supposant qu'il doit payer un droit de 35 pour
100 sur le co,ût primitif. Il ne paie pas de taxes
sur ses aliments. Il récolte ce qui est nécessaire
pour nourrir sa famille. Il obtient en franchise le
thé, le café et autres articles de ce genre. Certaines
ectonnrades sont admises en franchise. Il n'y a pas
de droits sur le coton brut, et on le manufacture
dans le pays. Il produit sa propre laine, il fabrique
le 'étoffe canadienne, comme celle que je porte.
nur quoi paie-t-il des droits? Mon honorable ami

parle du papier de tenture, et de ces articles dis-
pendieux sur lesquels lui et d'autres riches du pays
paient des taxes. Le cultivateur se permet bien
rarement ('acheter ces articles de luxe.

Maintenant, nous prendrons le cultivateur de
1878. Lui aussi a acheté un outillage coûtant $470
sous le tarif de revenu préconisé par l'honorable
député de Sincoe. 11 a acheté cet outillage sur
lequiel il y avait un droit de l7ý pour 100, soit
$82.25. Nous dirons que ces articles ont duré dix
ans, île sorte qu'ils coûtent $8.20 par année. Il y
a une différence de $8.,20 par tête que le cultiva-
teur paie aujourd'hui de plus qu'en 1878 sur ces
articles ; mais supposons que outre cela, le culti-
vateur ait acheté 25 livres de thé sur lequel il a
payé un droit de $1.50 ; pour $12 dle sucre avec
un droit de $2.40 ; 5 livres de café sur lesquelles il
a payé 25 centins et les droits sur ces articles et
sur les instruments aratoires s'élevaient à $12.30,
soit une différence de $4. 10. C'est là la somme qui
résulte de l'argument du député de Simcoe, c'est là
l'impôt énorme qui pèse sur les cultivateurs du
pays, $4. 10 d'après son argument, même en suppo-
sit qu'ils paient tout le droit de 35 pour 100,
mais je repousse cette prétention, car elle n'est pas
fondée. Le cultivateur canadien achète les instru-
mrents aratoires, les bogheis, les wagons et d'autres
articles que je n'ai pas besoin d'énuniérer, de meil-
leure qualité et à meilleur marché que le cultiva-
teur américain peut les acheter dans son pays. Je
connais les prix, et excepté le fil métallique barbelé,
les outils à mains, les fourches et lespelles-il y a un
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léger avantage sur les marchés américains, quant à
ces articles-mais excepté ces articles, tous ceux
que j'ai énumérés sont achetés par le cultivateur
canadien, à aussi bon marché que le cultivateur
américain les paient à 6 milles de l'endroit où je
réside.

Dans ce cas, sur quoi le cultivateur paie-t-il 35
pour 100, quand il achète ici ses marchandises à
aussi bon marché que le cultivateur américain les
paie? De plus, il a l'avantage d'avoir le marché
indigène à sa porte. Tout 1 argent qui est payé
pour la main-d'ouvre est dépensé dans le pays, au
lieu de l'être dans un pays étranger.

L'honorable député de Simcoe-nord (M. MeCar-
thy) pourrait tout aussi bien citer le cas îles
ouvriers, et dire que sous la politique nationale, ils
ont eu à payer un droit plus élevé sur chaque arti.
cle qu'ils consomment ; qu'ils ont payé 50 centins
sur un baril de farine, 3 centins par livre sur le
buf, 2 centins par livre sûr le lard, et ainsi de
suite ; que les ouvriers ont à payer un droit sur
tout ce que les cultivateurs produisent, que de dire
aux cultivateurs qu'ils paient des droits sur leurs
instruments aratoires. Si les ouvriers achetaient
la farine aux Etats-Unis, ils paieraient les droits.
Je pourrais faire la même comparaison que j'ai
déjà faite. Nous prendrons un ouvrier qui vit à
Gananoque. Il a une famille de cinq ou six enfants,
et il a besoin de quatre barils de farine pour
les nourrir durant l'hiver. Cet ouvrier a une
vache, et au lieu d'acheter de la farine et du
son pour nourrir sa famille et sa vache, il se
décide à acheter un certain nombre de boisseaux
de blé qu'il fera moudre et dont le rebut servira
à nourrir sa vache. Il s'adressera à un cultivateur
canadien et il lui demandera: " Combien me
vendrez-vous 10 boisseaux de blé?" Le cultiva-
teur canadien répondra: "75 centins le boisseau."
Cet ouvrier ne se soucie pas d'encourager les indus-
tries indigènes, et il songera à traverser la frontière,
à acheter du blé américain et à le faire moudre dans
un moulin américain. Il s'adresse à un cultivateur
américain et lui demande le prix le 10 boisseaux
de blé, et on lui dira que le prix est de 75 centins
le boisseau, le même prix qu au Canada. Il achète
le blé américain, le transporte à un moulin améri-
cain et l'y fait moudre, et il constate que pour le
moudre, le prix est le même qu'au Canada. Son blé
est moulu et il transporte chez lui 4 barils de farine,
le son et les déchets. Vu que sa famille est au
Canada, il transporte en deçà de la frontière sa
farine, le son et les déchets. A la frontière, l'officier
de douane exige $2 pour droits sur les quatre barils
de farine. Dans ce cas, l'ouvrier paie les droits,
mais il y a été obligé parce qu'il a acheté son blé et
qu'il l'a fait moudre aux Etats-Unis, tandis qu'il
pouvait l'acheter à aussi bon marché au Canada et
encourager un moulin à farine canadien. Cet ouvrier
devrait payer les douanes, et l'honorable député de
Sinucoe pourrait tout aussi bien chercher à convain-
cre cet ouvrier que, dans les circonstances actuelles,
quand il pouvait acheter son blé à aussi bon marché
dans le Canada qu'aux Etats-Unis, il aurait payé
le droit quand même, que de dire aux cultivateurs
canadiens qu'ils sont surtaxés, parce qu'ils achètent
les marchandises manufacturées ici à aussi bon mnar-
ché qu'ils pourraient les acheter aux Etats-Unis.

Malgré ce fait, l'honorable député de Simcoe dit
(lue les cultivateurs paient un droit de 35 pour 100.
J'ai expliqué d'une manière assez satisfaisante, je
crois, que, pour mettre le- chiffre au plus haut, le
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cultivateur même s'il paie 35 pour 100, paie seule-
ment $4. 10 de plus que lorsque les honorables chefs
de la gauche étaient au pouvoir. La grande majorité
des cultivateurs ne paieraient pas seulement $4.00
par année, niais paierait volontiers $40.00 par
année pour avoir la prospérité dont ils jouissent
aujourd'hui, comparativement à la misère qu'ils ont
endurée sous-le régime des honorables chefs de la
gauche, avec un tarif le revenu (le 17ý pour 100.

Mais mon honorable ami admet que nous devons
avoir un certain revenu pour le pays. Comment
allons-nous l'obtenir : Un tarif de revenu doit pro-
duire des taxes. Nous recevons des douanes à peu
près $20,000,000 par année, soit $4 par tête de
la population. Si nous retranchons cette taxe, cette
somme d'argent devra être prélevée sur d'autres
sources, car les cultivateurs ne veulent pas répu-
dier leur part des impôts. Nous prendrons une
famille de cultivateurs composée de sept membres.
D'après un système de capitation, cette famille
paierait $28 par année, tandis qu'elle paie en
moyenne maintenant entre $5 et $10. Sinous abo-
lissons les douanes, le gouvernement devra se pro-
curer des revenus au moyen d'une autre méthode
que celle qui est suivie aujourd'hui. Nous devrons
retirer $20,000,000 de revenu des douanes, ou au
moyen de la taxe directe, et si le système de capi-
tation était adopté, une famille de sept personnes
paierait $4.00 par tête, soit $28.00. Ce serait la
taxe directe. Si la taxe était imposée d'après un
mode de capitation, elle équivaudrait à $5.00
pour chaque piastres que les cultivateurs paient
maintenant. Je crois que les cultivateurs compren-
nent la situation aussi bien que l'honorable député
de Simucoe (M. McCarthy) comprend les questions
de droit. Ils savent comment ils gagnent leur
argent et comment ils le dépensent, et ils savent
parfaitement bien quils contribuent très peu aux
taxes du pays. L'honorable député a employé une
partie considérable de son temps, non pas pour
convaincre les honorables membres de la chambre,
mais pour chercher à convaincre les cultivateurs en
dehors de cette chamubre, qu'ils sont opprimés par la
politique nationale. Cependant, les cultivateurs
savent que les produits de leurs terres sont autant
protégés que le sont les manufactures du pays, et
ils savent de plus, que les industries agricoles et
manufacturières ainsi que la classe ouvrière doivent
être unies. Si cette question était mise aux voix,
les cultivateurs, d'après ce que j'en connais, et je
représente un grand comté agricole, seraient prêts à
appuyer, et ils appuieront la politique nationale
dans l'avenir comme ils l'ont appuyée dans le passé
et, vu que le gouvernement a l'intention, et je n'ai
pas de doute qu'il remplira sa promesse, de faire
un remaniement du tarif sous le rapport de la pro-
tection, je suis convaincu que ce remaniement sera
acceptable pour la chambre et le pays, et les culti-
vateurs appuieront le gouvernement, quand il en
appellera au pays.

M. IVES : Je propose l'ajournement du débat

La motion est adoptée et le débat ajourné.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12.10 a.m.

M. TAYLOR.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, le 15 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DEBATS.

M. L.RIVIÈRE: Je propose que le troisième
rapport du comité spécial chargé de contrôler le
compte rendu officiel des débats de la chambre pen-
dant la présente session, soit maintenant adopté.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 98) modifiant l'acte constituant en cor-
poration la Compagnie d'épargne et de prêt du
Canada-est (limitée).-(M. Stairs).

M. FERDINAND BELLAVANCE.

M. CARROLL: Le ministère des Chemins de
fer a-t-il remboursé à M. Ferdinand Bellavance,
de Sayabec, dans le comté de Rimouski, un dépôt
de $300 fait par lui en 1890, avec une soumission
pour " dormants ;" laquelle soumission ayant été
acceptée, le dit Bellavance ne voulut pas exécuter
le contrat?

M. HAGGART : En réponsea l'honorable député,
je dois dire que M. Ferdinand Bellavance n'a fait
aucun dépôt en 1890 avec une soumission pour
" dormants ", et qu'aucune entreprise ne lui a été
accordée cette année-là. Il n'a donc pas pu refuser
d'exécuter son contrat.

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE
- SAINTE-MARIE.

M. GRIEVE: 1. Quelle est la nature de cha-
cune des 73 manufactures dans la ville de Sainte-
Marie? 2. Quels sont les noms des divers mianu-
facturiers ? 3. Quel est le nombre d'ouvriers em-
ployés dans chaque établissement?

M. FOSTER: Voici untableau des manufactures,
etc., de Sainte- Marie:

Industries.

Forgerons-
Frank Aiken ........... . ........... 1
Benjamin Robinson....... ........... 2
James Marshall. .... ................ 2
Alex. Colquhoun..... ..... ..... .... 2
John Galbraith............... ...... 1

Chaussures-
H enry Carr..... . .......... ..... .... 1
John Johnston....... ..... ............ 3
W . H. Hunt..... .... . ...... ... .... 1
John Perrin .... ...... ..... ..... .... i1
John Ready ................. .... ... 2
Wm. Quast ..... ... ...... ........... 1
R. T. Gilpin....................... 4
S. Dusty et Fils...........3
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Industries.

Boulangers-
John Bartlett........ ... ..............
Henry W eir. ... .... ................

Fabriques de voitures-
D. McLaarty et Fils............. ........
W in. M oyes........................ ...
Robert Furness. .. .....................

Tonneliers-
F. E. Butcher.... ............ .........
R. W . Kingston............. ..........

Tisserands-
James Moore ............ ... .......
Chas. Salvage.. .. .....................
Chas. Monaghan.................
Hannah Dalamates. ..................

Fourneaux à chaux-
James Selater.. .. ..... .............

Fabriques de pompes-
Joseph Billings..................
John H. Brid an ........... ........

Couturières et modistes-
Fannie Taylor e Cie .. .. .............
Charlotte Johnston.. .. . .............
Fannie M oss . ................... .....
M aggie Clifford. .... .... ............
Anme McLarty. . ....................
M ag ie W att..... ................ .....
W... Gilles.....................
Kate O'Connor....................
H. et C. Wright ... ..... ... ........
M ary Norris............................
M aggie Clark................... .......
Lizzie Othen. ...... . ................

Instruments agricoles-
David Maxwell et Fils...................
Win. Mathieson et Cie ... ..............

Ebénistes-
John W . W ood.. ......................
Chas. M cCall...........................
Thos. F. Harrison.................. .

Fonderies-
Robert Reid................ ..... ....
Richardson et Webster ....... ... ......
Geo. Vice .. .......... ...........

Portes, chassis et auvents-
Jacob W ear . .........................

Bijoutiers et horlogers-
Wni. Andrews...... ..............
R. S. Wilson et Cie.................. .

Menuisiers-
John Johnson.............. ...... ....
Treacy Brothers........................

Ferblantiers-
John C. Gilpin........................ ...
Jas. Chalmers . .......................

Fabriques de lin-
Clark et Carman................. .. ...
John M. et W. Weir ....................

Sieries-
J. D. M oore .... ......................

Encadreurs-
John W atters............ ..............

Selliers- -
Joseph Stafford.....................
Thos. McGobrick........................

Saleurs de viandes-
Allen et Butcher .......................

Imprimeurs et éditeurs-
Geo. T. Robbins . ......... ... .....

Lainages-
S. M yers et Fils.. .......... ...........
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1
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Industries.

Boulangeries-
J. H. Schmidt ...................... ...

Forges-
P. Ducklow ... ................. .......
David Merklinger..... ............
Henry Hasempflen.................

Chaussures-
J. G. Grosch et Cie................
C. Siegner.... ...................

Voitures-
Henry M iller.... . ...................

Fromageries-
Geo. Goodhand... ...................

Fabrique de cidre-
Frederick Noll....................

Fabrique de lin-
Wm. Livingston... ...............

Machines à planer-
Jacob Buncho....................
Henderich et Wilderhold...........

Poterie-
Henry Birnstihl....................

Sellerie-
C. H. Boeckner...................
Wni. Apple... ...................

Scierie-
Jacob Hahn . ..............

Tailleurs-
J. A. Baker.... ..................
Wm. Burton.......... ...........
Henry.Schaefer....... ..........

Tanieries-
James Strery .. .................

o
n
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Industries. È

Tailleurs de marbre et de pierre.-
Scele et Hoover ........................ 3
John Grant.............. ............. 1
J. H . Brown........ .... ... .... . ... 1
W m. Porteous.......................... 1

Tailleurs-
F. W. Long et Cie...................... 9
Andrew J. Jason. ................ .... 8
Dan. McLaren et Cie....... ............ 12
A. H. Lofft et Cie....................... 9
White et May....... ............... 13
A. Beattie et Cie....... . .. .......... 23

Minoteries-
Geo. Carson, Fis et Cie ..... .... ..... 15
Stephen Knght . .... ................. 3

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS À
MILVERTON, ETC.

M. GRIEVE : 1. Quelle est la nature des manu-
factures dans le township de Mornington et le
village de Milverton ? 2. Quels sont les noms des
manufacturiers? 3. Quel est le nombre d'ouvriers
employés dans chaque établissement?

M. FOSTER: Dans le village de Milverton, les
établissements industriels, etc., sont comme suit
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Industries.

_

Ferblantiers-
W eir AIrcheson .... ... ... ... ...... 2
Schneuker et Rothernal........ .... .... i

Moulins à farine-
L. et P. Pleffer..... ............... 2

TowsHIP DE MORNINGTON.

Boulangerie-
Lawrence ])ieholt............... 2

Briques et tuiles-
JosehJohnstn.....................6
Geo. Kerr..........................5

Forges--
John Adna ......................... i
David Henry. ......................
WVn. Robertson....................... 1
''tos. Connolly......................... 6
WVn. Moser. ...................... 5
Jacob Gatsehene................... 1
Donald lloss ............ 1
Peter Rel y...... ... ................. 2
Cias. Sargison....................... .2
Dolin Sider .... ..................... 1
Philip H eliu ............... ............ 1

Voitures-
W m . M ilie......... . ................. 2

Tailleurs-
Henry Gerbraught.................... 2
Alphonse Deimtonit....... ...... ...... 3

Scierie-
John Gropp......................... 5

Chaussures-
Ferdinand Dietriet ............. .... 1
Daub. Christian............ ......... 2

Fromageries-
Jack Hugh ........................ 6
John Chalers ....................... 4

Couturières et modistes-
Euphemia Maguwood ..... .......... ... 2
Sara Gilliland....................... 2

Fabrique de lin-
Peter Livingston....... .............. 36

Photographe-
Chas. Jones.........................i

Fabrique de poipes-
Thomas Armstrong...................i
John Gropp ......................... 1

n. Cruiinie .................... ... 6
Potasse-

Joshua Dobson.......................
Selliers-

Louis Seogner...................... 2

W m .ink .... ... ............... 2
Wnt Fik........23

Ferblantiers--
.John Ritter.................. .... 2

Lainages-
Josp Waterhouse.................. 

Meniiers-
Va entine .. . ...................... 2

ACCUSATIONS CONTRE LAWRENCE
HERCRMER.

M. InAVIN : Comien <'accusations contre
Lawrence Herchner, commissaire de la police à
cheval du Nord-Ouest, ont-elles été trouvées fondées

M. FOSTER.

par le commissaire-enquêteur, l'honorable juge
Wetmore ? Le savant juge a-t-il constaté qu'il était
stjet à <le violents accès de colère ? Qu'est-ce que le
gouvernement se propose <le faire, dans l'intérêt de
la police à cheval ?

M. IVES: A la première question: 137 accusa-
tions ont été portées contre le commissaire Herch-
tmer. L'honorable juge Wetmore en a déclaré 14
prouvées et 23 prouvées en partie. A la deuxième
question : le juge Wetmore a fait rapport qu'aucune
des accusations prouvées contre le commissaire
n'affectait sou honnêteté, sa compétence et l'effica-
cité (lu corps de police. Le savant juge le déclare
enclin à s'emporter. Quant à la dernière question,
l'affaire est sous la considération du gouvernement.

ÉCOLE INDUSTRIELLE DE BRANDON.

M. MeMULLEN: La somme de $284.91,
dépensée pour annonces, impressions, etc., inscrite
à la page D-33 <lu rapport de l'auditeur général,

1 comuprend-elle tous les deniers dépensés pour l'école
industrielle de Brandon, l'au dernier ? Si oui, cont-
bien d'élèves y sont-ils instruits? Cette école n'a-t-
elle pas été fermée pendant les trois dernières
années? Pourquoi juge-t-on à propos de l'ouvrir de
nouveau ?

M. DALY : Cette somme île $284.91 comprend
toutes les dépenses de l'exercice 1891-92. Cet
argent a été employé en impressions, et à demander
les soumissions. Il n'y avait pas d'élèves ; l'école

n'est pas encore construite, mais les travaux vont
être poussés sans retard. maintenant que les plans
modifiés ont été approuvés.

L'ORGE "CHEVALIER."

M. MULOCK: L'orge " Chevalier" importée
par le gouvernement pourla distribuer aux fermiers
comme grain de semence, (1) était-elle nette quand
elle a été importée? (2) A-t-elle été essayée par le
gouvernement? Si oui, quand, et quel a été le résul-
tat? (3) A-t-elle été vendue aux fermiers au rix
coûtant ? (4) Le gouvernement se propose-t-il d im-
porter d'autres grains de semence pour l'usage des
fermiers?

M. FOSTER: L'orge importée était considérée
pure par les experts d'Angleterre ; on n'y a mêlé
aucune autre espèce d'orge. Quelques graines
étrangères, mais pas de la graine dangereuse,
étaient mêlées à lorge reçue. Lé tout a par consé-
quent été nettoyé, et en comprenant la graine d'orge
légère, par ce nettoyage, on a enlevé environ 1 pour
100, sur le tout. Une partie de cette perte a été
payée par la maison qui avait fourni le grain. 2.
L'orge a été essayée, quant à sa fertilité et à sa
puissance de germination à la ferme expérimentale,
et les résultats ont- été très satisfaisants. On en a
cultivé sur toutes les fermes expérimentales et elle
a été trouvée très pure. 3. Cette orge a été vendue
aux cultivateurs canadiens, un peu au-dessous du
prix de revient. Le prix derevientétait d'unpeu plus
de $4 par sac, livré, et elle a été vendue $4, le coût
du transport devant être pris sur le prix de vente,
afin de pouvoir la livrer au même prix aux cultiva-
teurs dans toutes les parties du pays. 4. Le gou-
vernement n'a pas l'intention d'importer d'autres
grains de semence, après les renseignements qu'il a
obtenus.
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ÉCLUSES SUR LA RIVIÈRE DU LIÈVRE.

M. RIDER (pour M. DEVLIN) : Quel est le mon--
tant total payé pour la construction de l'écluse ou
des écluses du Petit Rapide, sur la rivière du
Lièvre ? Quels sont les travaux supplémentaires ou
extras? Ces extras sont-ils encore l'objet d'une
réclamation ? Si oui, quel en est le montant ?

M. OUIMET : La somme totale payée pour la
construction des écluses sur la rivière du Lièvre
est (le $255,384.91, y compris les arpentages,
l'achat de terrains, les travaux faits à la journée
ou donnés à l'entreprise, et le salaire du surinten-
dant. L'entrepreneur a produit ure réclamation
de $60.971.74 pour les extras, mais elle n'a pas été
acceptée.

M. RIDER (pour I. DEVLIN) : Quel montant
d'argent a été reçu par l'entrepreneur ou les entre-
preneurs de l'écluse ou (les éeluses du Petit Rapide,
sur la rivière du Lièvre, comté d'Ottawa ? Quelles
sont les dates de tous les paiements faits ait sujet
le ces travaux, et les noms des personnes aux-
quelles ils ont été faits ? Quel est le nom, ou
quels sont les noms de l'inspecteur ou des inspec-
teurs, et de l'ingénieur ou <les ingénieurs qui ont
surveillé les travaux ?

M. OUIMET : 1. Le chiffre de l'estimation
linale est île $183,301.05. Les paiements ont été
faits aux dates suivantes :-1887, 1888, 1889, 1890,
1891 et 1892. 2. Tous les paiements ont été faits
i Thompson, Poupore et Cie et à Poupore et Cie
par l'entremise le la banque d'Ottawa. 3. L'ins-
pecteur était James S. Wilson ; l'ingénieur en
charge, M. F. M. Hamel. L'ingénieur en chef M.
H. F. Perley. L'étude primitive a été faite ipar

. W. B. Snow. Les plans primitifs ont été
préparés par M. J. E. Boyd.

M. RIDER (pour M. DEVLIN)? Quel était l'en-
trepreneur, ou quels étaient les entrepreneurs <les
travaux île l'écluse ou des écluses du Petit Rapide,
sur la rivière du Lièvre, comté d'Ottawa? Quel
était le montant primitif de la soumission pour ces
travaux ?

M. OUIMET : 1. Les entrepreneurs étaient
l'houmpson, Poupore et Cie. 2. Le chiffre primitif
dle la soumission a été calculé à $44,592.50,
muais les plans et devis d'après lesquels les soumis-
sions ont ét i demandées, étaient incomplets et ne
comprenaient pas ii quai d'entrée à l'extrémité
supérieure de l'écluse, le mur de revêtement, les
quais aux deux bouts, les excavations à l'entrée et
a la sortie, des travaux sous l'eau, et la maison de
l'éclusier.

MACHINES ÉLECTRIQUES POUR LA COM-
PILATION DU RECENSEMENT.

M. RIDER : Dairs le bulletin nO 9, il est dit
Pour la compilation de la statistique de la population

dui Canada, telle que relevée par le recensement de 1891,
on s'est servi de machines électriques.

Cette machine dont on s'est servi pour les com-
pilations du recensement, est-elle un instrument
sûr, et par qui a-t-il été introduit ? De qui s'est-on
proicuré ces instruments, à quelles conditions, com-
bien en a-t-on acheté, et combien sont en usage?

M. FOSTER: Cet instrument électrique a été
adopté par le gouvernement des Etats-Unis sur un

rapport de l'Institut Franklin et d'une commission
spéciale nommée par le surintendant du recense-
ment des Etats-Unis. Le rapport déclare cet ins-
trument plus exact et plus sûr que toutes les
autres méthodes. Avec l'ancienne méthode, le tra-
vail ne pouvait pas être revisé. Avec le système
de cartes, manoeuvrées par un instrument élec-
trique, on peut toujours se rendre compte du chiffre
de la population. Ce mode de calcul s'appelle le
système Hollerith. Il a été introduit ici par l'ho-
norable M. Carling, sur le rapport de M. George
Johnson, à la suite d'une visite à Washington. Ces
instruments ont été loués de M. Hollerith, l'inven-
teur. On en a d'abord commandé 5, puis 5 autres
et, plus tard, un autre. Le prix devait être de $625
par mois pour les dix. L'inventeur devait les
monter, les tenir en ordre et fournir la force
motrice pour les faire fonctionner.

ENTREPRISES AGRICOLES.

M. RIDER: Quel est l'ensemble du capital
engagé dans des entreprises agricoles, au Canada,
d'après le recensement de 1891 ? (a.) La valeur
totale des biens-fonds. (b.) La valeur totale des
animaux de toutes sortes? (c.) La valeur totale des
machines agricoles, voitures, etc. ?

M. FOSTER : Les formules du recensement
donnent les quaitités des différentes récoltes, le
nombre des animaux, etc., mais dans aucun cas,
on n'a demandé la valeur.

TUNNEL ENTRE L'I.P. -E. ET LA TERRE
FERME.

M. PERRY : Je demande-
Un ordre de la chambre pour un état donnant en détail

les dépenses faites depuis la dernière session pour son-
dages dans le détroit de Northumberland, afin d'obtenir
des données sur le coût probable d'un tunnel sous-marin.
Aussi, copie de tous contrats, télégrammes, correspon-
dance et papiers se rapportant en quelque manière à ces
sondages ou à ces dépenses.

La question de la construction d'un tunnel
sous le détroit de Northumberland, entre l'Ile du
Prince-EdQuard et la terre ferme, a souvent été
discutée dans cette chambre, a été étudiée par le
gouvernement et a été débattue pat la population
(le l'Ile du Prince-Edouard depuis des années. Par
les documents q-ui ont été produits, je vois qu'en
1890, le sénateur Howlan a écrit à sir Douglas Fox,
un ingénieur éminent d'Angleterre, lui demandant
d'abord ce qu'il demanderait pour donner
une opinion sur la praticabilité du tunnel.
2. Pour quelle subvention, payable à Londres,
semi-annuellement, et raisonnablement garantie,
on pourrait trouver des entrepreneurs pour exécu-
ter les travaux. 3. Si dans son opinion, le coût
total serait de moins de $5,000,000. , En réponse à
cette lettre, sir Douglas Fox dit:

Si, après réception de cette lettre, je reçois un mot de
vous par le câble, je pourrai probablement m'entendre
avec M. Alfred Palmer pour qu'il examine les conditions
du tunnel et des chemins de fer s'y reliant, en revenant
du Labrador, où il est en ce moment. Pour l'opinion
dont vous parlez, je propose que vous payiez le temps de
M. Palmer à raison de $225 par mois, en plus de ses frais
de voyage pour le détour qu'il sera forcé de faire et pour
moi, un honoraire de £262. 10s. Lorsque j'aurai le rapport
de M. Palmer, je serai plus en état de répondre à la
deuxième et à la troisième questions de votre lettre.

Or, le sénateur Howlan telégraphia à sir Douglas
Fox le 28 janvier 1891 lui demandant de lui
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envoyer immédiatement une estimation du coût du aux prix qu'il voulait, et je vois même qu'il a vendu
tunnel, et sir Donglas répondit qu'il préférait du charbon. Dans une lettre en date du 20 juillet,
attendre des nouvelles de M. Pearson, un ingénieur il dit qu'il a vendu à l'honorable David Rogers, le
civil engagé dans le creusement <le tunnels. Comme Surnmerside, du charbon à $3 la tonne. Il avait
le temps pressait, le sénateur Howlan télégraphia acheté dans la Nouvelle-Ecosse et avait frété à
de nouveau qu'il avait besoin de l'estimation immé- grands frais un navire pour le transporter et lorsqu'il
diatenent. Je veux etablir que le gouvernement constata qu'il en avait trop, il vendit le surplus à
d'alors désirait vivement voir ces travaux com- M. Rogers, pour $3 la tonne, d'après une de ses
mencés et exécutés au plus tôt. Feu sir John lettres et pour$2. 25, d'après une autre en date du 12
Macdonald, lui-même, donna au sénateur Howlau, octobre 1892. Voici déjà une contradiction. Dans
en février 1891, une lettre dans laquelle il s'enga- une lettre, il dit $3 la tonne et dans une autre, $2.25.
geait ainsi que son gouvernement, s'il remportait Remarquez bien que ce charbon a été acheté avec
les élections, à prendre les moyens immédiats pour une partie des $12,000 que M. Palmer était censé
faire exécuter les travaux. gagner. Pourquoi cet argent passait-il entre les

Le 28 février 1891, sir Charles Tupper télégra- mains lu sénateur Howlan ? Pourquoi était-il le
phia d'Amherst à M. Ferguson, qui était alors banquier, ou le financier de M. Palmer? Pourquoi
candidat du gouvernement, qu'il regrettait de ne le gouvernement ne faisait-il pas cela lui-même ? Il
pouvoir se rendre à 'Ile du Prince-Edouard, vu envoya M. lHenry que je crois un homme très compé-
que le S/an/ey ne voyageait pas, et qu'il ne voulait tent et je vois par son certificat qu'il était d'opinion
pas se risquer à faire la traversée par les caps. Je que M. Palmer avait gagné son argent et que le
ne crois pas sa personne assez précieuse pour ne goui ernement aurait dû le lui donner.
pas la risquer dans cette traversée, comme tout le Il n'y a eu que très peu d'ouvrage de fait. M
monde. J'ai fait ce voyage moi-même ; quoi qu'il Palmer dit que sept sondages auraient été pratiqués
en soit, cela ne faisait pas sou affaire d'y aller. au mois d'août, et pour cela, le gouvernement avait
Dans cette dépêche, il dlisait :payé au sénateur Howlan, le banquier (le M.

Je suis convaincu (ue le tunnel peut être construit Palmer, environ $5,000. Comment le gouverne-
pour $6.00,000, et vous pouvez être certain que j'ugerai de ment pouvait-il supposer que les autres sondages,
toute mon influence pour faire faire immédiatement ces au nombre de 22, pourraient être faits avec le reste
travaux si vivement désirés par la population de l'île et <de largent ? Les sondages q u'on avait faits, étaientde la terre ferme. près du rivage, mais on n'en avait pas encore pra-

A ma connaissance, M. Palmer est le premier tiqué dans les endroits les plus profonds <Lu détroit,
ingénieur qui ait recommandé la construction de ou ils coûteront beaucoup plus cher (ue ceux faits
ce tunnel. Son rapport est daté du mois de sep- prèsdelarive. Je croisaussi que dansî 'lie du Prince-
tembre 1890. Toutes les dénarclies faites par le Edouard, il y a ieu un conflit entre les hommes qui
gouvernement avant les élections de 1891, mue étaient chargés du perforateur et M. Palmer. Je
paraissaient avoir été un fiasco, et n'ont abouti à crois même qu'on en est venu aux mains, car M.
rien. Il s'est trouvé que s'ir Douglas Fox n'avait Palmer porte les marques de coups. Il prétend
pas assez le renseignements pour préparer une avoir reçu un coup de couteau sur le nez. Je ie
estimation du coût de Pouvrage, ni même pour se sais pas si c'est vrai, mais la blessure parait avoir
prononcer sur la possibilité de l'entreprise. été faite par un instrument tranchant.

Au printeups de 1891, le sénateur Howlan fut Après tout cela, je crois que le ministre des
envoyé à Londres pour lui fournir plus (le détails. Finances a fait avec M. Palmer un autre arrange-
Il revint au Canada, et nous voyons que durant ment, par lequel il devait continuer les travaux
l'été, on fit de nouvelles expériences dont le rapport moyennant la balance les $12,000. M. Palmer
a été produit devant la chambre à la dernière ses- consentait à cela, mais il paraîtrait que vers le
sion. Cependant, le gouvernement n'était pas encore mois <le septembre, le gouvernement interrompit
satisfait. A la dernière session, il fit voter par la les travaux, en lui faisant savoir qu'il n'avait plus
chambre une somme le $12.00() pour faire faire (le d'argent à gaspiller ainsi. J'appellerais cela de
nouveaux sondages dans le détroit, et il s'entendit 'imîbécilité; c'était, dans tous les cas, une manière
avec M. Alfred Palmer qui levait faire 29 ou 30 bien négligente d'employer l'argent. Il est étrange
sondages pour cette somme de $12,000. que le gouvernement fasse des marchés aussi im-

A ma grande surprise, je constate que le gouver- prévoyants. Le fait seul de ne pas exiger de
nement n'a exigé aucune garantie de M. Paliner. garantie de M. Palner, mais de se contenter de la
Ce dernier déclare-j'igiore si c'est vrai ou faux, parole dtu sénateur Lowlan que le òontrat serait
niais je n'ai pas le riaison pour douter de sa parole- exécuté, fait voir la négligence <lu gouvernement.
que le sénateur }Iowlan s'est portée caution, non 'M. Paliner se plaint aussi de la manière ddnt il a
par écrit, mais verbalement, et qu'il s'est aussi été traité. Il prétend qu'il aurait exécuté les tra-
offert pour agir comme le banquier ou le financier de vaux conformément au contrat, si on lui en avait
l'entreprise. Il était tout disposé à dépenser l'ar- fourni les moyens. Le gouvernement dit qu'il lui
gent, tant que le gouvernement consentirait à le a donné l'argent, mais il prétend ne l'avoir jamais
fournir, et je suis certain qu'il n'est pas le seul dans reçu. Si l'argent a été donné à un tiers qui payait
ces dispositions. tout 100 pour 100 plus cher, qui engageait des

Vers le mois d'août, il y avait quatre sondages hommes inutiles et volait M. Palmer de ce qui lui
de fait, et environ $5,000 avaient été dépensées, était dû, cela est-il juste ?
Qu'on remarque bien ceci : Par son contrat, A. Dans une longue lettre que le ministre des
Palner était obligé à faire un certain nombre de Finances a dû lire, M. Palmer porte une très grave
sondages pour $12,000, mais il ne touchait pas à accusation contre le sénateur Howlan. Il ne porte
l'argent. On lie lui permettait nmine pas d'engager aucune accusation contre le ministre des Finances,
les hommes, d'acheter un bout de corde ou un mor- ni contre le gouvernement comme corps. Il com-
ceau de fer, un boulon, une tonne de charbon ou nence par <lire qu'on l'a forcé de consentir à un
quoi que ce soit. C'est le sénateur qui achetait tout arrangement en vertu duquel les profits devaient

M. PERRY.
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étre partagés entre lui et le sénateur Howlan. argent ; je suppose aussi qu'il n'avait îas de billet
Faut-il ajouter foi à cette déclaration ? M. Paner gratuits et était obligé de payer ses voyages. Quo
est u homme bien connu au Canada ; il a été cha- qu'il en soit, c'était l'entente qui avait eu lieu, e
leureusement recommandé par sir Douglas Fox et je crois que Ni. Palmer dit la vérité, lorsqu'il pré
par le sénateur Howlan lui-même. Il a été aussi, tend qu'il a été forcé de signer ce document. Plu
je crois, un ami dévoué du gouvernement, et je loin, il dit encore .
suis certain que lorsque ce dernier avait en lui Je suis allé le voir et il voulut me faire certifierun éta
assez de confiance pour lui accorder un contrat de de compte d'envion $4,000 dans lequel se trouvaient $50
$12.000, sans exiger de garantie, je n'ai pas le pour nerte de temps au Sénat, dont 'ai déjà parlé, ains
droit de venir révoquer sa parole en doute. Je que$00qui m'avaient été données au commencement de

v travaux et de fortes dépenses de voyage. J'ai refusé
ais citaer ce qu'il (lit :car ces sommes n'avaient rien à faire avec l'argen
Le sénateur Ilowlan entreprit de négocier le contrat avancé par le gouvernement.

eunme banquier, me donnant l'assurance que mes émolu- Ce n'est pas étonnant qu'il ait refusé. Il y avai
menits de $1,.50 me seraient payés, même dans le cas ou $500 qui ne devaient pas être payées avant la liIentreprise ne serait pas rémunératrice. des travaux Il y avait aussi- une autre sonmni

Il semblerait que le sénateur Howlan s'était I de $500 qu'on lui demandait de certifier, et on vou
engagé sur l'honneur à payer $1,250 à M. Palmer, lait le forcer à indemniser le sénateur Howlan d
mêie dans le cas où l'entreprise ne réussirait pas. la perte de son indemnité. Jignore si le gouverne
l'uis il ajoute. . ment était au courant de ces agissements ; s'il étai

Le sénateur expliqua ensuite son projet de banquier, averti, il aurait dû y mettre in. Il ajoute ensuit
qui était comme suit: Il s'engagea verbalement à me <ue,finalement,le ministre entendit les deuxparties
peayer $1,250, quel que fût le résultat de l'entreprise, se 'eci était pendant l'entrevue qu'il eut avec b
réservant pour lui tous les profits au-dessus de cette ministre des Finances,soinsme.

M. Palmer dit d'abord que le sénateur Howlan Le résultat a été que le ministre manda les deux partie
voulait avoir tous les profits, quels qu'ils fussent. et ensuite lui et M. Schreiber consentirent à un neuve(loune commearrangement du contrat--avec le gouvernement et nosJe ne donne pas cela comme les faits, je cite suni- avec le sénateur Rowlan, comme banquier.
palemient la lette de M. Palmer, et je n'ai pas raison

s
i
t

-

t

t
i

e

e

t

e

s

ai

d'en douter, tant que le sénateur Howlan n'aura C'était le deuxième contrat. Il a été enlevé des
pas prouvé son innocense, ce qu'il n'a pas encore mains du sénateur Howlan, ou plutôt, ce dernier
fait à ia connaissance : fut remercié comme banquier, et le gouverne-

Je mue suis opposé à cet arrangement, et uiadit iment fit un contrat avec M. Palmer et décida d'être
je voulais avoir la moitié des profite, ainsi que mes eio. lui-même le payeur. S'il avait fait cela dès le coin-
lunents de $1,250. mencemuent, si le ministre avait agi en homme

M. Palmer avoue qu'il était entendu entre le d'affaires, s'il avait exigé des garanties raisonnables
énuteur 1{owlan et lui que les profits seraient par- le M. Palmer, s'il avait payé sur la recommanda-
rges également entie les deux: tioudel'ingérieur du gouvernment, tout aursait bien

t eté. Je suis convaincu que N. Palmer, s'il avait
Il convint alors de me donner la moitié des profits,mais voulu, aurait pu aller trouver les banques et

l<eIlara qu'il voulait $500 pour se dédommager de ce qu'il emprunter tout l'argent dont il avait besoin ; niaisavait perdu en s'absentant du Sénat. J'ai consenti à cela
le mauvaise grâce, plutôt que de perdre la chance que au lieu de cela, le sénateur Howlan qui se présenta

j'etitrevoyais de me faire une réputation comme ingé- comme une homme très riche, ce dont je ne doute
mueur, pas, se dit capable de négocier toute l'affaire,

Le sénateur Howlan a demandé $500, pour se afin qu'il n'y ait pas d'ennuis ni de difficultés.
reibourser de la perte de son indemnité comme Puis, le sénateur Ilowlan jugea à propos, comme
s'unateir. Quel droit avait-il de s'attendre à ce que banquier de l'entreprise, de prêter une petite
cette somme fût prise sur les $12;000 votées pour goélette dont j'ignore les dimensions, pour aller de
des études et les sondages dans le détroit de Sumnerside à Pictou chercher du charbon, et il
Northumberland? Pour dire le moins, cette pré- paya $191 à même l'argent de M. Palmer, à même
tention est injustifiable. Je crains que s'il y a eu des la somme qui devait être employée à l'exécution du
protits, ils n'aient pas été partagés et ne soient tous contrat. Je suppose que M. Palmer ne connaissait
allés d'un côté. On demanda ensuite à M. Palmer : rien de tout cela, que le aénateur Howlan faisait

Le cnateur Uowlan, en auc un temps, nous a-t-il con- tout ce qu'il voulait, et je vois qu'il exige $5.75
sulté au sujet des opérations finmcières? pour surveiller le déchargement du charbon sur le

quai de Sumimerside, Il a vendu une partie de
Et il répond: la cargaison à $2.25, comme il le dit dansune lettre

l'as exactement, mais vers la fin de juin, il m'a présenté et à $3, comme il le dit dans une autre. Laquelle des
un compte dans lequel se trouvait $500 qu'il, m'avait deux faut-il croire? Il a aussi un compte total de
avancées comme banquier, sur mon bon, ainsi que ses
trais de voyages, et autres dépenses, s'élevant à près de $,197.98 contre M. Palmer. Ce dernier a droit
S1200. J'ai signé ce compte à sa demandeet il était de voir les détails de ce compte, pour en vérifier
entendu que cette somme serait déduite du prix du con- l'exactitude. Selon muoi, il a droit de savoir eni quoi
teat. consistent ces $1;197.98, parce que je prétends que

Si le sénateur Howlan agissait comme banquier c'est son argent. S'il pouvait faire $1,000 mur ce
et financier de M. Palmer, et si l'argent ne devait contrat, cet argent ne lui appartiendrait-ilpas légi-
étre payé que lorsque les travaux seraient terminés, timemert? F at-il juste qu'un tiers se mette entre
pourqîuoi ces $500, sur un IOU, avaient.elles été lui et le gouvernement, gaspille l'argent de citte
obtenues dans le mois de juin, alors que l'argent du manièrè, prenne $1,00 sur les profits de M. Pal-
contrat n'a été payé qu'en octobre ? M. Palmer ne mer et le laisse ensuite à ui-même? Je vois encore
pouvait pas vivre <le l'air du temps ; il n'a pas de une foule de comptes pour des voyages que le
résidence dans l'Ile du Prince-Edouard, et il ne sénateur Howlan a faits à lalifax -je ne sais pas
pouvait pas loger à l'hôtel pendant des mois, sans dans quel but Il y en a d'autres pour des voyages
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à Saint-Jean -$21. 10 et un autre le $15.15 dont
nous n'avons pas le détail. Pourquoi M. Palmner
paierait-il ce compte ? Comment en est-il devenu
responsable ? De quel droit d'autres ou moi irons-
nous acheter des matériaux pour M. Palner, et les
lui faire payer à même ces $12,000 ? De quel droit,
d'autres ou moi irions-nous à Saint-Jean, à Mont-
réal ou ailleurs et ferions-nous payer ces voyages
par M. Palmer? Si les détails de ce compte le
$1,197.98 étaient publiés, nous pourrions voir
jusqu'à quel point ils sont justes, francs et
honnêtes.

Il ne seible que Ii le sénateur Howlan, ni per-
sonne, rie devrait hésiter un seul instant à .ettre
ces documents sours les yeux du public, pour <j<'il
décide qui a tort et qui a raison. A ia connais-
sance, le sénateur Howlan n'a pias cherché à nier
ces accusations, et même s'il le faisait, ce ne serait
qu'une dénégation ei présence d'une affirmuation. Je
ne suis pas prêt il dire que le sénateur Howlan
pourrait faire un état faux, out s'approprier de
l'argent illégitimement, iais je (lis que les accusa-
tions sont portées par un honmme hionorable, par un
ingénieur bien connu, non seulement ar Canada,

rais aux Etats Unis, cri Australie et dans plusieu rs
autres pays, et tarît quIl rie sera pas prouvé que
ces accusations sont fausses, je ne prendrai pas,
non plus, sur moi (le dire qie les déclarations de
M. Palher sont fa usses. '/oici tue lettre lu sén-
teur Ho-Iwlaru, dans laquelle il cherche Ü se disculper.
Elle est datée du 17 décembre dernier :

Au strict le l'entrevue de M. Alfred Paliner à propos de
moi. qui a paru dans le ('hronic- (le Ialifax et dont les
principux pVssages sont reproduits dans le 6hærdian de
ce at in, pet nettez-moi (le déclai.rer:ai public. parl'entre-
mise de votre journal, que les déclarations (le M. Palmer,
en tant qu'elles m'accusent d'actes incompatibles avec
ma position de sérateur, sont absliment sans fondemen t.

C'est la seule dénégation.

Depuis les trois ou quatre derniers mois--

Il dit quatre mois à compter dIu 17 décembre
cela nous ramènerait au mois <le juillet, et à en croire
la correspondance, ils étaient amis en juillet---

-depuis les trois out quatre derniers mois, M. Palmer a
passé son temps à me e <lomnier de maison en aisoni, et à
taire publier des attaques détournées contre moi. Jeserai
o'bligé de faire voir pourquoi et dans quel but il agit ainsi.
J'ai en ina possession une foule de docurrmentspourrprotver
que ses déclarations sont fausses, qu'il n'est pas digne de
foi. Tout ce que je demande au public, c'est de suspendre
son jugement jusqu'à ce que j'aie le temps et que vous
puissiez m'accorder l'espace nécessaire, pour faire voir
quel espèce d'homme il est.

Je n ai eu connaissance de cet écrit que vers midi,
aujourd'hui, et il m'est tout à fait impossible d'exposer la
fourberie de ces accusations dans l'édition d'aujourd'hui,
d'autant plus qu'il y est question de personnes éloignées
auxquelles je serai peut-être obligé de m'adresser pour le
contredire.

Perinettez-moi seulement de dire ici qu'il est absoluiment
faux que j'aie demandé une partie de ses profits, que j'aie
fait (les arrangements dans ce sens, oi que je lui aie
garan ti un honoraire professionnel de S1,25). Connaissant
à fond tous les détails de l'affaire, je rie puis m'expliquer
cet écrit qu'en l'attribuant à un cerveau détraqué.

%i EORGE W. HOWLAN.
CaAULOTTrTOWNr , 17 décembre 1892.

Or, M. Palmer est en ce morient à Ottawa. Il
est ici depuis un mois ou deux, car je crois qu'il
est arrivé avant la rentrée des chambres, et je suis
certain que plusieurs députés ont dû le rencontrer.
Ceux qui l'ont va, sont-ils prêts à dire qu'il a la
mine d'un homme dont le cerveau est détraqué?
A-t-il l'air d'un homme qui ne sait pas ce qu'il
fait ? Voyez les plans qu'il a exposés dans le fulnoir,

M. PERRY.

voyez la somme de travail qu'il a accomplie. A
l'exception dt sénateur Howlan, qui me paraît être
un ingénieur très savant dans son art, quelqu'un
petit-il prétendre que ce ne sont pas des travaux
importants, digne 'attirer l'attention de tous les
membres de cette chambre? Je suis fier de dire
que presque tous les députés se sont donné la
peine d'aller examiner ces plans et tous en font de
grands éloges. M. Paliner n'est pas un homme
ordinaire ; il appartient à une profession qui doit
être respectée dans ce pays. Tours nos grands
travaux deviendraient impossibles sans le secours
des ingénieurs, et est-ce ainsi qu'un ingénieur et
rira ingénieur éminent, un jeune homme qui occupe
le premier rang dans sa profession et qui a pris
part aux plus grands travaux du monde, devrait
être traité? Est-ce tin homme à être ainsi mis de
côté lpar le gouvernement oi par le sénateur Howlan?
S'ils traitent M. Patiner de cette manière, n'est-ce

pas suffisant pour nuire à l'entreprise e Où trou-
verons-nous rirn autre ingénieur, si trous agissons de
la sorte envers M. Palmer ? Voici un homme (lui,
depuis le printemps le 1890, a travaillé aux entre-
prises les plus importantes dri Canada ; le pays a eri
l'avantage dte ses talents, le sa science, de ses plans,
de ses estimations ; le gouvernement en a retiré
tout ce qu'il a pu, et aujouirl'hui qtre l'on s'imagine
n'avoir plus besoin <le lui, on le jette par-dessus
bord ; on le laisse mourir <le fain à Ottawa, car je
sais qu'il est venu ici sans le sot ; je sais qu'il n'a
pas d'argent. Le gouvernement a commis une
faute en rie faisant pas ce contrat, comme il aurait
dû le faire ; qu'il n'en commette pas une seconde.
Qu'il règle à l'amiable avec M. Palmer ; qu'il lui
rende justice. S'il a droit à $1,000, que le gouver-
rinernt soit assez libéral et assez juste pour les lui
donner. S'il a droit a $2,000, qu'on le paie, car,
conmne je viens de le dire, cela est suffisant pour
faire manquer une des plus grandes entreprises du
Canada, si on laisse lire qu'un ingénieur distingué
a été traité injustement.

Je vois avec plaisir que M. Palmier n'a pas un
mot à dire contre le ministre des Finances. Il me
<lit qu'il a toujours été traité avec beaucoup d'é-
gards par l'honorable ministre, et il en parle en
termes très élogieux. J'en suis bien aise. Mais
cela n'implique pas qu'on lui a rendu justice.

Pour en revenir à cette question <lu canal, je
voudrais savoir combien de temps encore le gouver-
nemnent se propose de terrir la population de l'Ile du
Prince-Edouard en suspens. Il nous a annoncé <lès
le commencement d'avril 1891, que tous les rensei-
gnemaents nécessaires avaient été envoyés à sir Dou-
glass Fox, pour lui permettre de préparer des esti-
mations précises. Il y a deux ans de cela, et nours
n'a-osriei enenore. La plus grande farce à propos
le cette entreprise a été jouée l'été dernier. Je vou-
drais bien savoir quelles sommes ont été dépensées.
Il avait été voté $12,010, mais on me dit qu'on n'en
a dépensée qu'environ $5,000, rais oi ajoute que si
toutes les dettes étaient payées, les dépenses s'élé-
veraient à $8,000, et je crois ce dernier chiffre plus
près de la vérité. Il reste donc .$4,000 et on n'in-
forme que le gouvernement se propose de faire ter-
mîsinier les travaux avec cette somme. Je ne crois
pas que ce soit possible. T'ai oublié de. dire que
M. Palmer avait imaginé un moyen de faire des
sondages très sûrs, en eau profonde, où le courant
est fort, et ce moyen n'était pas connu avant lui.
Je crois que l'entreprise a été offerte d'abord à des
hommes éminents des Etats-Unis, niais ils ont ré-
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pondu au gouvernement qu'il n'existait pas, à leur
connaissance, d'instrument pour faire le travail.
Tout le poids de l'entreprise retombait ainsi sur M.
Palmer. Il a perfectionné son invention et a pris
un brevet. Il possède un instrument capable de
percer le détroit. Et maintenant, va-t-on le mettre
à la porte ? Ne doit-il plus être regardé comme un
mgeneur capable, ni même comme un citoyen dont
les droits doivent être respectes ? Dans ce cas, où le
gouvernement prendra-t-il des ingénieurs pour les
travaux qu'il a à faire? Il a actuellement en voie
d'exécution des entreprises in portantés-mais je
ne vois pas qu'elles soient bien utiles--importantessurtiout par les sommes qu'elles coûteront. Il y a,
par exemple, le canal de Soulanges. Oh le gouver-
nenment espère-t-il trouver des ingénieurs pour ce
travail, si M. Palmer publiait sours sa signature le
récit de la manière dont il a été traité ?

le répète au gouvernement et à la chambre que
si le sénateur Howlaîi ne se disculpe pas des accu-
sations portées contre lui par M. Palmer, la grande
nimjoritéde la population de l'IleduPrince- Edouard,
d'après ce que je vois, sera plutôt disposée à croire
M. Paimer. Et si les déclarations de M. Palmer
sont fondées, il en faut arriver à la conclusion qu'il a
été bien maltraité.

Il est inutile pour moi de parler de nouveau de
l'utilité du tunnel. Je rappellerai simplement lue
le gouvernement de feu sir John Macdonald s'était
pour ainsi dire engagé à faire exécuter ces travaux.
-le vais citer ces paroles à la charubre. Le 6 février
1 9!1, il écrivait au sénateur Howlan, comnme suit:

Si, com me je l'espère, le pays nous continue sa confiance,
le ea bilnet, sous ma direction, s'occupera de l'affaire sans
retard.

Il y a plus de deux ans de cela.
.Te comprends que sir Douglas Fox est d'opinion que le

p1rjet est praticable. J'apprécie à sa juste valeur la
1,ture de l'obligation prise par le Canada, de maintenir
ies communications constantes entre l'île et la terre
f'erme. Nous avons cherchlé à atteindre ce résultat
aIv-c le Stonley, mais, naturellement, ce navire ne peut
pas lutter contre les éléments.

C'est en ces propres termes que jr John Mac-
donald admet que le gouvernement n'a pas rempli
les conditions <le la confédération, et il ajoute :
"Si je reviens au pouvoir, mou . gouvernement
s'occupera de cette question et justice sera rendue

l'île du Prince-Edouard. Cette promesse a-t-elle
été accomplie ? Le ministre des Finances est-il prêt
à se lever et à dire: < Nous allons faire de nou-
velles études l'été prochain et, après cela, dans
l'attonmne de 1893, nous pourrons coimnencer à
niuis l'préparer à faire le tunnel, en demandant des
soutuissions, ou renoncer entièrement au projet."
Peut-être ne diffère-t-on que pour se servir encore
de cette question aux prochaines électioiis. Je n'en
sais rien; mais bien des choses sont de nature à
minus faire croire que les élections générales sont
peut-être moins éloignées que beaucoup de monde
mie le pense. Sans doute, le gouvernement sait à
quoi s'en. tenir là-dessus, mais, nous, les membres
de l'opposition, nous n'en savons rien. Néanmoins,
je crois devoir prévenir mes amis de la gauche de
se tenir prêts, afin de ne pas être. victimes d'une
surprise. Cette période critique peut être plus près
'e nrous qu'on ne le pense. Ce qui me le fait croire,
c'est l'ajournement de cette entreprise. Je vais lire
mai ntenanut le télégramme envoyé. d'Amherst, le 28
février, par sir Uharles Tupper:-

Je regrette qu'il me soit impossible de me rendre dans
l'ile, car le Sanley ne siurait faire la traversée et je

n'ose affronter les caps. Je suis maintenant convaincu
que le tunnel peut être fait avec $6,000,000, et vous pouvez
compter que je donnerai à cette entreprise importante et'
nécessaire l'appui de toute mon influence.

Cela n'est-il pas suffisant pour avoir mis les
habitants de l'Ile du Priice-Edouard socs l'inpres-
sion que le tunnel serait construit ? Ce télégranime
ne suffit-il pas pour avoir convaincu ces gens de la
sincérité du gouvernement ? Ils avaient la promesse
du premier ministre, sir John-A. Macdonald, et
celle d'un personnage aussi important que sir
Charles Tupper, le haut-commissaire canadien en
Angleterre, qui était venu de Londres, avec toute
sa dignité de haut-commissaire, pour dire aux élec-
teurs dans quel sens il fallait voter. Et il a dit aux
électeurs <le 1'le du Prince-Edouard que si le gon-
vernement restait au pouvoir, ce tunnel serait
construit sans retar:l. Le gouvernement est resté
au po'toir, non par la volonté des électeurs du
comté de Prince, iii du comté de Queen, ce qui
n'empêche que nous formons ici partie de la chan-
bre. Le gouvernement a obtenu la plus grosse
majorité qu'il ait ene depuis 1878, et je soutiens
qu'il devrait faire honneur à ses promesses. Comme
je l'ai dit dans une autre occasion, si je voyais le
gouvernement commencer bona fde l'exécution de
ces travaux, je lui accorderais peut-être mon appui ;
je serais fortement tenté de le faire ; car j'aurais ce
jour-là une grande raison de le faire ; quelques
millions et des communications quotidiennes entre
l'Ile lu Prince-Edouard et la terre ferme pourraient
me tenter de faire bien des choses.

Comment les conditions du pacte fédéral con-
cernant les communications ininterrompues, ont-
elles été remplies ? Le magnifique steameur Stanley
a coûté au pays $250,000 ; c'est un des plus beaux
vaisseaux qui aient jamais navigué dans les eaux
du Saint-Laurent; mais en ce moment, il est désem-
paré et il le sera peut-être, à ma grande peine et au
grand dlommage des habitants de l'île, pendant <les
jours et des semaines encore. C'est une chose s'é-
rieuse que île voir ainsi notre commerce en suspens.
LEs pommes de t'erre se vendent cher kàMontréal,
à Boston, à Philadelphie, à New-York, et même à
Ottawa ; nous avons dans l'ile 1,000,000 de bois-
seaux de pommes le terre à exporter, pendant que
lei prix sont hants; mais nous sommes renfermés
chez nous et dans l'impossibilité de profiter de ces
prix rémunérateurs. Quand la navigation sera
ouverte de rouveau, ces -prix auront peut être baissé
considérablement, et les habitants de l'île auront
perdu l'occasion favorable de vendre leurs produits
à la hausse. Cependant, les habitants de l'Ile du
Prince-Edouard paient des taxes, tout comme'ceux
qui ont l'avantage de profiter du marché national,
ceux qui vivent près de Montréal, Toronto, Halifax,
Saint-Jean et les autres grandes villes; nous payons
les mênmes taxes que les autres. Encore une fois,
j'espère que le gouvernement étudiera cette ques-
tion sérieusement et qu'il rendra justice à M.
Palmer. Je suis certain que la chambre votera
volontiers $1,000 ou $2,000 pour .venir en aide à
M. Palmer. M. Palmer n'a pas été traité comme
il aurait dû l'être; je n'accuse pas le gouvernement
d'avoir été volontairement injuste à son égard;
cela peut n'être qu'une inadvertance. Tout le
monde. fait quelquefois des choset qu'on ne devrait
pas faire; mais il n'est jamais trop tard pour s'en
repentir.

Iy a un péché, un péché politique, un péché
commis par le ministre des Finances lui-même, mais
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ce péché peut lui être pardonné, s'il se montre con- dans Ile du Prince-Edouard dans l'hiver et le
trit, s'il démontre qu'il est maintenant disposé à printemps (e 1891 ; il a aussi lu un télégramme de
être juste envers M. Palmer et le renvoyer chez lui sir Charles Tupper, qui a. dans le temps, inspiré une
satisfait. Je crois que le gouvernement s'en trou- grande confiance au peuple de l'île. Ces gens ont
vera au mieux quand le temps sera venu (le confier eu confiance que justice était sur le point le leur
$1,000,000 à un ingénieur. J'espère que le ministre être rendue. Mais jusqu'à ce jour, il n'a été fait que
des Finances va s'occuper immédiatement le cette bien peu de choses dans ce sens. Dans mon humble
question, et faire rendre prompte justice aux hiab- opinion, on a. n bien tort de donner ait sujet de
tants de l'Ile (lu Prince-Edouard, et que si la cons- cette entreprise tut contrat comme celui qui a été
truction (lu tunnel est possible, si elle ne doit pas donné. Les travaux auraient dt être conduit% par
coûter une somme trop élevée, elle sera commencée le gouvernement, non pas par un particulier et
sous peu par le gouvernement ; j'espère qu'il va, jamais unimembre de la législature n'aurait dû
dès aujourd'lii, renoncer à la politiqua de être mêlé à cette affaire. Sans doute, l'ingénieur
" demain." Que le ministre des Finances s'occupe qui a été employé est un homme compétent, car il
sur le champ le cette question, afin (le donner possède (le fortes recommandations. Mais il y avait
satisfaction aux habitants de l'île et, en même certainement dans quelqu'un des départements du
temps, à ceux (le sa propre province duI Nouveau- service civil, un homme capable île surveiller les tra-
Brunswick, que ce tunnelintéresse aussi beaucoup. vaux, sans que cette tâche dût être confiée à un mcm-

M. l'Orateur, on trouve dans l'Ile du Prince- bic îe la législature, quelqu'il fût. Quantàlaper-
Edouard cent coinmis-voyageurs le Toronto, diu sonne dont il est ici question, je ne sais qle ce qui a
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, qui été publié dans les journaux; (ais tous les cas, il me
s'efforcent d'écouler leurs marchandises, même semble que dans une affaire <le cette importance,
leurs chaussures, en dépit du recensement, qui nous qui entraînera nécessairement des dépenses consilé.
dit qu'il y a dais l'Ile du Prince- Eouard 173 manui- rables, le gouvernement aurait dû .rendre le
factures de chaussures ; cela n'empêche que les moyen de s'assurer (le les travaux seraient bien
chaussures que nous portons soient faites dans le faits. Il était île peu <e conséquence de dépenser
Noiiveaii-Bruinswick et ailleurs. Ces rapports dî quelques milliers île piastres pour faire faire ces
recensement sont ridicules ; on ne sait pas ce qu'on travaux dune manière efficace ; cela eût été beau.
doit en croire. Je termine en répétant que j'espère coup mieux que de dépenser un peu moins, pour ne
que le gouvernement va s'occuper île cette question faire presque rien et laisser la question aussi obscu'e
iimimédiatenent ; car il a unt devoir à accomplir. qu'aupara-ait.
Ce n'est pas seulement pour les conservateurs du On a parlé les conditions de l'union de la pro.
pays que nous faisons les lois dans ce parlement, vince à la confédération. Lalettre îe sir John-A.
c'est pour tout le Canada ; l'Ile du Prinîce-Edouard 1acdonald prouve que ce dernier considérait que
fait partie du Canada et elle a droit à sa part d'a- les conditions îe cette union n'avaient pas été remn-
vantages. Les libéraux sont non seulement une plies, et qte le seul moyen île les remplir était la
fraction respectable des habitant dlu Canada ; mais construction d'un tunnel.
ils seront au pouvoir, je le crois, après les pro- Le gouvernement savait que la foi du Canada
chaines élections générales. Nous avons, M. l'Ora- était engagée ; il connaissait la promesse que nus
teur, le droit île demander îles lois pour nouis et avait faite lepremierininistre, proisesse corroborée
pour ceux dont nous nous occupons particulière- pa' une autre lu haut-contmissaire. et il aurait dû
mient aujourd'hui. Que le gouvernement nous s'empresser le faire faire ces travaux de percement
donne l'exemple du bien, en faisant aux autres ce et d'études ; au lieu îe se contenter de faire
qu'il vî<udthait qui lui fût fait à lui-nmême ; ceux qui les travaux iuÏ iifiants qui ont été accomplis jus-
suivent ce grand principe, sont toujours estimés. uu'a ce jour O a calculé que, selot toute proba-
Ne nous laissez pas souffrir l'injustice, parce que bilité, le tunnel coûterait $6,000,0OO. Sans doute,
nous ne sommes qu'un petit peuple ; ne nous faites c'est une grosse somme d'argett ; mais c'est enco'e
pas d'injustice, parce que nous n'avons pas les peu de chose, quand la foi du pays est engagée,
mêmes idées politiques qu'e vous ; nous sommes contre le pacte solennel intervenu entre le Canada
aussi honnêtes que vous, soyez-en sûrs, nous sommes et Ile <u Prince-Edouard. Si, après les études
aussi loyaux que vous, nous payons nos taxes on découvrait que le coût de l'entreprise devait
ýomme vous et nous avons droit île nous attendre être plus élevé que la somte que le gouverne-
quisau moins, le gouvernement nous traitera avec uent du Canada voulait y consacrer, alors, les
justice et loyauté,. deux gouvernements auraient peut-être pu en

venir à uîte entente. Je ne crois pas qu'il soit
M. YEO : Mon honorable collègue (M. Perry) a juste de remettre cette question d'année en aniée.

traité cette question si complètement, qu'il tt nie Déjà deux ans se sont écoulés depuis que ces pro-
reste que fort peu de chose à ajouter à son dis- messes nous ont été faites, et il n'y a encore que fort
cours. En effet, les députés qui représentent dans peu de chose îe fait. Je sais que, dans Ile du
cette chambre l'Ile du Prince-Edouard et toute la Prince-Edouard, tout le monde demande que cette
population (le cette province, voient avec regret les question ne soit pas renvoyée jusqu'à la veille des
retards apportés ai; sondage et aux études dans le élections. Elle a été cause de beaucoup d'excita.
détroit de Northumberland. D'après les promesses tion aux dernières élections dans Ile du Prince-
faites aux habitants de l'Ile du Prince-Edouard peu Edouard ; les candidats du gouvernement l'ont
avant le mois de mars 1891, on pensait que dans exploitée autant qu'ils ont pu le faire. Nons ne
l'été suivant, on ferait faire îles études pour s'assu- voulons pas que la chose se répète ; car les habi-
rer si la construetion d'un tunnel est praticable. tants de cette île devraient être traités avec plus
Deux ans se sont écouléset on n'a encore presquerien dp justice et plus de loyauté. Je ne viens pas ici
fait. Mon honorable ami a fait allusion à la lettre denander des faveurs ; je demande justice, je
écrite par sir John-A. Macdonald au sénateur demande qu'on respecte les conditions de Ile du
Howlan, lettre dont on a fait un assez libre usage Prince-Edouard an Canada. Ces retards sont une

M. PEsîsw.
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cutise de grandes souffrances pour nous. Cet hiver,
en particulier, nous avons beaucoup souffert, parce
(ue nous n'avions rien de ce qui peut ressembler à
des communications constantes avec là terre ferme.
Durant une partie de l'hiver, le vapeur Stanley n'a
pas été capable de faire ses voyages régulièrement
et aujourd'hui, il subit des réparations.

Les habitants de l'ile ont donc été obligés de
recourir à la vieille méthode de transporter les
malles et les passagers dans des bateaux disposés
pour naviguer au milieu deo glaces, tout comme
cela se pratiquait avant la confédération, ou du
moins, avec presque les mêmes incommodités.

Les choses ne sont pas telles qu'on s'y attendait
quand nous sommes entrés dans la Confédération.
Le peuple de l'ile a rempli ses engagements, et le
gouvernement fédéral doit remplir les siens. Je
deinande donc instamment au iministre des Finances
tl'aopter des moyens immédiats de faire coin-
pléter les études d'une manière satisfaisante, au
lieu d'accorder un semblable contrat de cette
manière. Le peuple (le l'ile se plaint fortement
qu'on ne dépense rien des deniers publics dans cette
province ; mais c'est la question du tunnel qui est
la plus grave. L'une des raisons que l'on invoquait
poir nous faire consentir à entrer dans la confédé-
ration, c'est que des communications constantes par
bateaux à vapeur seraient établies entre l'île et la
terre ferme. L'ex-premier ministre nous le disait
dans sa lettre; mais en dépit de tous nos efforts, le
gouvernement n'a pas encore rempli ses engage-
ien ts.

.*espère .ue dans le cours de la prochaine saison,
le ministre des Finances fera compléter les études
dune manière satisfaisante.

NI. lIULOCK : Je ne sais pas par moi-même si
les déclarations des honorables députés (le l'île dui
Prince Edouard sont exactes, ou non. Le sujet est
tout nouveau pour moi, niais c'est avec beaucoup
d'iitérêt que j'ai écouté leurs remarques. L'honora-
ble député qui a présenté la résolution, a lu dans
certains documents des déclarations graves. Je ne
connais pas cet ingénieur, et je n'avais pas encore
entenidu parler de lui ; mais après avoir entendu
l'honorable député dlire que l'ingénieur Palmer est
un homme très capable et de haute réputation, on
nue peut laisser passer sous silence les graves accu-
sations qu'il a portées contre un membre du parle-
ient. Si j'ai bien compris la nature de l'accusa-

tion, cet ingénieur dit qu'un de nos collègues-nous
sonmmes tous intéressés à la réputation de nos collè-*
gues, en cette chambre et au Sénat-a trafiqué des
(leniers publics et est devenu, par un moyen quel-
conque, possesseur d'une somme d'argent votée par
le parlement pour une certaine entreprise. Si cela
est vrai, il faut que deux choses très sérieuses
soient arrivées: d'abord, l'acte concernant l'indé-
peidlance du parlement a été violé, et ensuite, les
deniiers publics ont été détournés de leur fn. Ce
sont là des accusations extrêmement graves, surtout
quand elles sont portées dans la Chambre des Com-
inunes. du Canada, c'est-à-dire, devant tout le peu-
ple canadien. J'approuve la délicatesse que mon
honorable ami a montrée quand il a dit qu'il ne pou-
vait pas croire ces accusations portées contre notre
collègue du Sénat. Je crois qu'en toute justice
pour lui, nous ne devrions pas laisser passer cette
question sous silence. Le gouvernement doit à
notre collègue, le sénateur en question, une réfuta-
tion formelle de la prétendue transaction, et s'il ne

peut donner des explications dès aujourd'hui, qu'il
déclare qu'il en donnera plus tard. Si nous les
laissons passer sous silence, ces accusations seront
virtuellement tenues pour avérées, et la chambre
laissera entendre qu'elles sont vraies et bien fondées.
.Je me refuse à croire qu'elles sont bien fondées, et
si personne ne se lève pour prendre sa défense,
j'exprime l'espoir que l'on peut donner des explica-
tions satisfaisantes, qui fassent disparaître les soup-
çons qui pèsent sur l'honorable sénateur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vu qu'il
s'agit d'urie dépense (les -deniers publics, et vu que
ces deniers, si j'ai bien compris l'honorable députC
qui a soulevé cette question, intéressent surtout le
ministre les Finances, je crois que l'honorable
ministre devrait donner (les explications sur ce
sujet.

M. FOSTER : C'est une motion pour demander
des documents, et si vous l'adoptez, les documents
seront produits dans cinq minutes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'on a porté
des accusations sérieuses au sujet des relations qui
ont existé entre l'honorable sénateur Howlan et le
gouvernement, qui, (le fait, l'a employé comme son
agent d'élection, et qui appréciait tellement ses
services, qu'il lui a fait résigner son siège au Sénat,.
et qu'il l'a ensuite réinstallé dans sa position après
qu'il eut été battu dans l'Ile du Prince-Edouard, par
les électeurs qui ne voulaient pas de lui pour les
représenter en cette chambre. Je crois que le mi-
nistre des Finances doit à cet homme et à lui-
même, de nous donner des explications s'il peut en
donner.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas m'occuper
des difficultés qui peuvent exister entre lesséniateuir
Howlan et l'ingénieur Palmer, mais je crois que les
déclarations qui ont été faites, sont suffisantes pour
que le gouvernement donne des explications sur un
point, ou deux. La chambre se rappellera qu'il y
a quelques années, le sénateur Howlan <lisait lui-
même qu'il s'intéressait beaucoup au projet d'unir
l'île du Prince-Edouard à la terre ferme, au moyen
de ce qu'on appelait alors une voie sous-ma-
rine. Ce projet fut condamné par M. Palmer,
l'ingénieur en question, comme étant inprati-
cable, et lui, ou sir Douglas Fox, ou d'autres
ingénieurs, proposèrent de construire un tunnel au
lieu d'une voie sous-marine. C'est alors que air
John Macdonald écrivit sa lettre, et que air
Charles Tupper envoya son télégramme au sujet de
la politique que le gouvernement entendait suivre,
au sujet de ces importants travaux. Soit dans un but
politique, soit dans un autre but, on déclara solen-
nellement que d'après ce qu'on pouvait en juger, le
projet était réalisable, et le gouvernement promit
de l'appuyer. Quand'les élections eurent lieu,
hous avons vu le spectacle invraisemblable d'un
sénateur qui avait donné sa démission au Sénat, et
qui se présentait, non pas avec un programme sur
la politique du pays, mais seulement avec cette
question du tunnel. On accusa alors cet homme
de se présenter simplement pour faire plaisir à sir
John Macdonald et à sir Charles Tupper, et que
s'il ne réussissait pas à se faire élire, il serait nom-
ié de nouveau au Sé»at, et que cette ligne de con-
duite était une insulte pour le peuple. On nia
formellement ces accusations. On disait que c'était
une infâme calomnie, et l'on demandait au peuple
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s'il croyait qu'il était possible qu'un homme, occu- M. Paliner. Mais qu'errive-t-jl ensuite ? Comme
pant la haute position dle sénateur du Canada, con- je lai déjà (it, 'après M. Paliner, ce dernier devait
sentirait à se faire ainsi l'instrument du gouverne- recevoir tous les profits, niais l'arrangement fut
ment. On nia sur toius les hutisq, qu'il serait de limité a la moitié des profits. Et les choses inar-
nouveau nommé sénateur, et ceux qui portaient ces chaient ainsi. Howlan avanca certains déboursés
accusations, étaient traités (le calomniateurs. M. et retira largent du gouvernement, au moyen d'une
Howlan fut enfin battu, et aussitôt après sa défaite, traite sur le gouvernement et que Palmer avait
il montra un document le nommant (le nouveau rempli, si je comprend.- bien. Jusque-là, très bien
sénateur. . Pendant que les travaux se faisaient, Palmer dit

Afin de prouver les rapports qui existent entre Comme le sénateur ne voulait pas l'entendre de cette
cet homme et le gouvernement, et atin (le prouver manière, et qu'il voulait évidemment agir suivant ses
jusqu'à quel point ce dernier est responsable (le ses vues, il ne voulut pas ne laisser dépenser les deniers
actes, je puis dire qu'aussitôt qu'il fût nommé au (c'està-dire les $4,00t), mais il acheta tout lui-même et
Sénat, le gouverneilent l'envoyae es 'ommes sans soccuper de leur compétence.

l'envya (e l'atre ôté lj montra surtout son hostilité, varce que je voulais faire
l'Atlantique aider sir Douglas Fox à qui on avait ren- les travaux suivant la pratique ordinaire de la routine
voyé cette question. Le nouveau sénateur-je crois seieitique. Le sénateur, lui, désirait faire les travaux

titene ue cestat-nt (e s faie asemuiener-r ~d'après un plan qui, au point de vue du génie civil, étaitmême que c'est avant e se faire asserenter-tra-le.
versa l'Atlautique à nos dépens, pour donner à sir
Douglas Fox le bénéfice <le son experience, quelle Maintenant, voici qu'on v-ent nous (lire qu'un
qu'elle fût. J'approuve certainement le gouverne- membre (li Sétat qui, de temps en temps, avait u
ment d'avoir adopté les moyens (le s'assurer de l'oreille dii gouvernement, au sujet (le cette lies-
quelques faits essentiels, avant d'adopter l'opinion tion, qui avait passé l'Atlantique, (<nme repiésen-
<lu senateir Hovlan, ou (le imitiporte quel autre tant. lu gouvernement, et qui avait rencontré sir
sénateur, et avant d'adopter les estimations de sir Douglas Fox, lott le> fiais (le route avaient été
Doiglas Fox, (ui devait faire encourir au pays tue acquittés à m-ne le tiésor public, qi, le ce ressort,
dépense de $11,000,000 à $20,000,000, suivant les avat engagé, li cottaire, in (les ngénieurs de
différents projets que l'on adopterait. Il a ordonnîé air Douglas Fox, à faire une souission à l'inten-
de faire des (tldes dans le détroit le North- tiot le constrtire es travaux, que celui-ci, un tîci-
iiberland, afin le connaitre la nattre du sol où nier liet ntioné, agissait, en qualité d'agent
l'on se proposait île construire le tunnel. financier, en distribuant et payant l'argent dû aux

Tout cela était bien, et maintenant, nous en travailleurs, lequel argent provenait tout simple-
sommes arrivés aux plaintes faites par mon hîono- meut d1t coit-at fait avec le gouve'nent. Je
rable ami (M. Perry) qui a demianidé la productiont veux dire, tout simplement, que, (lt monent que
îles documents. Quelles sont ces plaintes ? Je le gouve'tement s'est aperçu de ce que faisait le
prétends que la chiamibre n'a pas à s'occuper de la sénateut'Iowlan, il aurait dû inter'enir. Eût-cc

plupart les plaintes le l'ingénienr Palmer, et je ité t atte que le sneateur Hawlan, jaurais dit
ie propose pas le prendre le temps le lit cbambre que le gouvernement navait 'ien à y faire ;'ette-

à discuter les questions (lui intéressent spéciale- pleur ailait eu le droit, d'employer (ui bon li
ment deux honmnes d'affaires. Mais il y a ne semblait pour parfaire cette entreprise tais il

question que la chambre et le ministre des Fi- t'avait pas le droit d eît'e' en arrangenent avec
nances devraient considérer. M. Palmer se plaint un nibre de ce parletent, un vtte de profiter
d'avoir été nialtraité. Si le gouvernement ignorait (es avantages (le ce eot'at. Avait-il le droit, ei
coiplèteimient que le sénateur Howlan était réelle- quoi (ie ce soit, d'iitéresaer un cela un sénateur?
ment l'homme qui soccuipait île cette affaire, qu'il 1. FOSTER Ne pourrait-il pas retetir vos
retirait l'argeit di gouvernement et le dépensait services comme avocat
connme il l'entend(lait ; s'il ignorait que c'est lui qui
achetait tout ce qui était nté<cessaire, qui engageait M. lAVIES (1.P.-E.) - Il pourrait retenir ies
les hiomies, faisait touts les travaux, se dlisait lui. setvices cotme avocat. Qu'avons-nous à faire avec
même le véritable entrepreneur et agissait comme cela ? Je tue plains (le ce <îue le séiateur Howlaî a
tel, traitant M. Palmer comue un simple subal- exécuté ti conttat <lu gouvernement sous le noni
terne ; si le gouvernement ignorait complètement de M. Pahutet. Cette chambre n'a pas à s'occuper
ces faits, il tme senible que cela est tout à fait extra- s'il a payé une retente à un avocat, ou à un médecin,
ordinaire, parce que le gouvernement avait un ou à une personte quelconque. Mais le sénateur
ingénieur sur les lieux, et devait coniaître ce qui Rowlat a déclaré aux gens de lile que c'était lui
se passait, car il a dû recevoir des informations. lii faisait l'ouvrage, que M. Palmer était simple-
Je ie propose donc d'attirer l'attention de la tent soi subordonné. Le point principal de ton
chambre sur un ou deux points qui intéressent le accusation, c'est que cette question, au leu d'être
public, afin le voir si le gouvernement est blâ- purement une question d'affaires, s'est trouvée
iable. Les accusations de M. Palier sont : que réduite à ne question purt'ent politique, et que

le sénateur Howlan a fait uni marché avec lui le sénateur Howlan, à la connaissance au gotver-
pour faire vingt-neuf forages dans le détroit de nemîemt, a pi agir d'une iianière telle qie, pour en
Northumberland et promit de lui payer-c'est le dite le miis possibk, il a frisé de bien près la
gouvernement, il tme semble, (lui aurait dû payer- iolation de l'acte de l'indépendance du parlement
la somme de $1,200, et que, lui, Howlan autraittous et ai le témoignage tu M. Palier vaut quelque
les profits. M. Palnier dit que, subséquemament, chose, il a violé directement cette loi. je n'ex
cet arrangement fut modifié de manière que les prime pas d'opiion sur ce point, parce qu'il n'est
profits seraient divisés entre eux deux. Il est e juste (e dire qte le sénateur Howlan cotredit
juste de dire que le sénateur ,Howlan nie positive- directement la <éclaiatioxt faite par M. Paliner, et
meut cela. Je tie sais pas si ce fait seul mérite je stppose qu'on ne saurait déterminer qui a tort
notre attention. En l'absence d'aucun document, oit qui a raison, jusqu'à ce qu'un comité soit nomme
la parole du sénateur Howlan vaut bien celle de pour recueillir les témoignages et faire rapport. Je

.M. DPVIEs (I.P.u-E.)
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n*adopterai la version ni de l'un ni de l'autre, et je
ne dirai pas que je crois Howlan contre Palmer, ou
Pabuer contre Howlan ; mais nous voulons savoir
quelles ont été les accusations, et jusqu'à quel point
le gouvernement avait connaissance des faits, parce
que c'est là toute la question. M. Palmer porte
laccisation suivante:

L'ouvrage a été retardé de toutes les manières possibles,
par le fait que le banquier Howlan ne venait pas avec
l'argent. L'argent qu'il avait déjà en avait été dépensé à
faire ses propres expériences erronées, et il ne voulait pas
m'accorder un seul sou pour payer les travaux. J'ai reçu
c'ent piastres du sénateur pour mon propre compte per-
sonnel, mais en dehors de cela, il a contrôlé entièrement
les dépenses.

Mlaintenant, je ne crois pas que M. Howlan ait
iis en doute, ou ait niié aucune des assertions de M.
Palmer. Sur ce point important, le seul qui inté-
resse le public, que le sénateur Howlan a contrôlé
toutes les dépenses, a payé tout l'argent, a engagé
les hommes, a acheté et payé les matériaux et a
fait tout ce qu'il a voulu pour ce qui concernait le
contrat. Cette question fut posée à M..Palmer :

Le sénateur Howlan vous a-t-il jamais consulté au
sljet d'opérations financières?

Il répond :

Pas précisément, mais vers la fin du mois de juin, il
pr4senta un compte dans un livre qui comprenait les $500
iu'il m'avait avancées sur ma reconnaissance, en même
temps que de l'argent pour ses propres dépenses de voyage
et l'autres articles, s'élevant à près de $1,200, que j'ai
-iné à sa demande, et laquelle somme devait être, par
centamion, déduite du montant du contrat. Je dois ire
qte c'est pour avoir un compte détaillé de cette dépense,que je <ne suis adressé au sénateur Howlan, personnelle-
muent, et par la voie de la presse.

Maintenant, la plainte qui intéresse le public est
celle-ci: $4,000 ou $5,000 de l'argent public ont
'té payées à compte de ce contrat et ont été
remises entre les mains du sénateur Howlan, et
ce même sénateur Howlan a refusé de lui fournir
les articles le cette somme d'argent. Palmer pré-
tenil que dans ce montant, le sénateur Howlan a
exigé $500 pour son temps. Si ces accusations
soit vr-aies, elles constituent une violation directe
de l'acte de l'indépendance du parlement. Je ne
sais pas si le gouvernement connaissait, on non, ces
accusations. Les documents qui les contenaient
furent transmis au ministère des Finances, et le
ministère a dû en avoir connaissance, car ils1ont fait
le tour- le la presse des provinces maritimes. Mais
il est également juste de dire que M. Howlan, dans
son rapport, autant que je puis mue rappeler, en
réponse à cette accusation, a dit qu'il avait dépensé
touit l'argent pour les travaux publics seulènent, et
a nié qu'il se fût appi oprié aucune partie de cet
argent pour son usage personnel. J'ai .également
compris qu'il offrait de soumettre la difficulté exis-
tant entre lui et Palmer à un arbitrage. En ce qui
concerne ces disputes entre Palmer et Howlan, et
le fait d'établir si Howlan a convenablement et
économiquement dépensé l'argent, j'estime que le
public n'a rien à voir, mais nous devons nous
occuper de savoir s'il a été permis à un sé»ateur
d'agir comme entrepreneur, ou, comme financier,
pour contrôler la dépense de l'argent public, en
vertu ld'un contrat, d'engager des hommes, d'acheter
et le payer des matériaux ; et lorsque l'entrepre-
neuar nominal l'accuse d'avoir touché $4,000 de
l'argent public, dont il refuse de rendre compte pour
un montant de $1,200, le gouvernement a le droit
d'insister pour qu'il fournisse un compte détaillé

des dépenses. En ce qui concerne les autres diffi.
cultés, nous n'avons rien à faire ; j'en fais table
rase. Si le sénateur convainc le public qu'il n'a
jamais rien demandé pour son temps ou ses services,
il se sera lavé des accusations. portées contre lui
par Palmer, au sujet de cette affaire. Quant à
cela, nous n'avons pas les matériaux voulus pour
nous former un jugement. Tout ce que sait le
public, c'est que, quoique Palmer fût l'entrepreneur
nominal vis-à-vis du gouvernement, Howlan était le
seul et le véritable entrepreneur, qu'il touchait les
fonds publics, en vertu du contrat et qu'il dépensait
l'argent comme ii l'entendait.

Ensuite, nous avons l'accusation portée par l'en-
trepreneur nominal, que le sénateur Howlan a
refusé de rendre compte d'un montant de $1,200 de
l'argent qui a été dépensé, et une autre accusation
que M. Howlan s'est approprié une partie de cet
argent pour ses services. M. Howlan nie simple-
ment ces assertions, disant qu'elles sont absolument
fausses. Mais le public veut savoir quels sont les
articles du compte de $1,200. et il a le droit de les
connaître. Ceci est de l'argent public. Le séna-
teur Howlan est un homme public, il est accusé
d'avoir fait un acte qui, s'il était prouvé, lui ferait
perdre son siège au Sénat, et il ne peut espérer
échapper sur une simple dénégation. Je ne crois
pas, non plus, que le gouvernement ait raison de
rester tranquille. Il a le droit de dire à M. Howlan :
du moment qie vous êtes accusé d'avoir employé
cet argent pour votre propre usage, vous devez
fournir un compte détaillé qui justifie les dépenses.
J'ai cru comprendre que sept forages ont été
pratiqués et que de $4,000 à $5,000 ont été dépensées
pour le creusage de ces trous, et que la balance les
$12,000 n'a pas été payée. Je suppose que l'hono-
rable monsieur ne les a pas payées, parce que l'ou-
vrage n'a pas été fait, et je suppose qu'il a payé le
montant que son ingénieur lui aura représenté
comme étant une juste estimation de ce qui a été
fait. Je le fais pas un reproche de cela, mais je
crois que l'honorable ministre a été négligent après
que cette accusation eut été portée dans la presse
contre un monsieur, à qui il était permis, pour des
fins politiques, de se rendre là-bas, de la part du
gouvernement, dans le but de créer chez le peuple,
.l'impression qu'il devait s'adresser à lui pour avoir
de l'emploi et pour tout ce qui se rattachait à cette
affaire. Ceci ayant été fait en vue de remporter le
comté, le gouvernement mérite le blâme pour ne
s'être dégagé de cette affaire que par une simple
dénégation. Ce sont là, je crois, les seuls points de
la question qui intéressent le public, et pour lesquels
le gouvernement mérite, jusqu'à un certain point,
d'être censuré.

M. FOSTER : Je n'ai pas à me plaindre de la
manière dont l'honorable préopinant a traité la

uestion. Je crois qu'il l'a traitée d'une manière
éminemment équitable. L'honorable député qui a
parlé le premier, à son point de vue, a fait égale-
ment ce qu'il a cru être juste ; mais je crois que la
partie principale de son affaire est telle que nous l'a
représenté mon honorable ami qui vient de parler,
c'est-à-dire, quelque chose qui ne nous regarde pas.
Il paraît qu'il y a un malentendu entre deux
hommes qui sont absolument étrangers à cette
chambre. L'un prétend une chose, l'autre en prétend
une autre ; et nous, dans cette chambre, en ce qui
concerne cette affaire, je ne crois pas qu'il nous
convienne d'écouter leurs plaintes, ou de nous porter
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comme arbitres entre eux deux. Ces messieurs ont
eu des affaires personnelles, et si l'un deux se trouve
lésé, il a le recours ordinaire (le la loi. S'ils ne veu-
lent pas recourir à la loi, force leur est d'accepter le
résultat des opinions qui se formeront au sujet <le
cette affaire. Mon honorabre ami et la chambre
préféreront peut-être que j'expose brièvement les
faits. Je puis corriger l'honorable député sur deux
points. C'est la première fois que j'entends dire
que le sénateur Howlan a été envoyé comme ambas-
sadeur, ou délégué <lu gouvernement à Londres,
pour y rencontrer le célèbre ingénieur sir Douglas
Fox, ait sujet du tunnel ou voie sous-marine le
l'Ile du Prince-Edouard. Je sais qu'il a été envoyé
à Londres, dans un tout autre but, et il m'a été
donné d'apprendre que lorsqu'il fut rendu à
Londres il profita de l'occasion pour rencontrer sir
Douglas Fox ; mais il n'a été aucunement envoyé
par le gouvernement, dans ce but, et il n'a pas reçu
un seul soit le l'argent public pour cette fin. C'est
la première fois que j'entends exprimer cette idée,
et mon honorable ami est entièrement dans l'erreur.
Ensuite, mon honorable ami, dans le but <le démon-
trer (ue le sénateur Howlan a dû agit- dans cette
circonstance, avec l'approbation et à la connais-
sance lu gouvernement, a fait l'assertion que le
sénateur était un ami <le confiance ou un agent dans
l'affaire de ce tunnel. Mais il n'y a rien eu de tel.
Il est arrivé que le sénateur Howlan, qui était alors
au Sénat, a abandonné son siège et il est descendu
dans l'Ile <lit Prince-Edouard, et y prit part à une
élection très vive. Pourquoi a-t-il fait cela ? Avec

-un siège paisible à la chambre haute, en présence
d'une rude contestation-

M. DAVIES (I.P.-E.): Et sa nomination en
retour.

M. FOSTER : N'eût-il pas été bien plus facile
pourI M. Howlant de rester ici, à Ottawa, et d'y
remplir ses devoirs <le sénateur, en temps voulu,
et toucher sou indemnité, et avoir du bot temps,
que d'aller braver le rude climat <le l'Ile dut
Prince-Edonard, dans une saison dure <le l'année,
et y faire une %igoureuse et fatigante campagne ?
Pourquoi a-t-il fait cela ? Il n'a certainement rien
réalisé dans cette campagne. Il s'est trouvé cer-
taineuent en-dessous dans cette transaction. J'ai
ma propre opinion sur les raisons qui l'ont fait
agir. Je crois qu'il a agi ainsi à cause du grand
intérêt qu'il porte à la question du tunnel. Il a
toujours porté beaucoup d'intérêt à cette question,
et un intérêt réel, comme mon honorable ami le
sait, et je crois qu'il en a donné la preuve, lorsqu'il
a sacrifié sa position et qu'il est allé combattre pour
cette cause. Mon honorable ami a conclu, et je
cr-ois qu'il a presque affirmté que le sénateur avait
la garantie d'un siège au Sénat dans sa poche. Ce
n'est pas la vérité du tout. Il n'avait aucune pro-
messe d'une nouvelle nomination. Il a sacrifié son
existence sénatoriale, il est entré dans la lutte, et
je regrette que le résultat ne lui ait pas été favora-
ble. La bataille une fois terminée et la fumée
étant dissipée, en cherchant un monsieur pour rem-
plir la place vacante, il se trouve que le nom du
sénateur Howlan fut mentionné et il fut nommé de
nouveau. C'était une nouvelle nomination, mais
qu'il y ait eu promesse et qu'il eût cette promesse
dans sa poche, c'est fausser la vérité.

A part cela, je crois avoir clairement démontré
qu'il n'y a eu aucun rapport confidentiel entre
le gouvernement et le sénateur Howlan, au sujet de

M. FoSTER.

la voie sous-marine. Mais, après l'estimation du
coût faite par sir Douglas Fox, il devint évident
qu'on ne pouvait arriver à une estimation raison-
nable du coût qu'après s'être rendu compte de la
stratification du lit du détroit, et le gouverne-
ment promit de faire des sondages en vue de s'assit-
rer <le la stratification, afin que, cette stratification
une fois connue, il fût possible à l'ingénieur de
faire une estimation comparativement exacte du
coût. Eh bien, lorsque cela fut décidé, une somme
d'environ $12,000 fut portée aux estimations, en
vue <le pratiquer ces sondages. Ensuite, vint la
question de savoir quel mode de sondage devait
être adopté. Mais mon honorable ami pourrait
avoir raison de se plaindre de ce que des soumis-
sions n'ont pas été demandées, et un contrat régit-
lièrement donné. En ce qui touche à ce dernier
point, j'ai consulté notre ingénieur du gouverne-
ment, M. Schreiber, et après avoir examiné la
question, nous avons constaté que cela aurait été à
peu près impossible.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne me suis pas plaint
de cela.

M. FOSTER : Non ; mais j'ai dit que cela aurait
pu fournir un sujet de plainte, et par crainte que
cela pût arriver, j'ai expliqué comment nous en
sommes venus à agir comme nous avons agi. En
même temps, il y avait, ici, M. Palmer, qui avait
été employé par sir Douglas Fox lui-même, dans
une branche ou dans une autre. Il avait déjà tra-
vaillé dans le détroit, et il connaissait bien le
pays, et il était intéressé au tunnel, et il offrit de
faire ces travaux pour $12,000. Je n'ai pas accepté
son offre, d'abord. Je renvoyai toute l'affaire à
M. Schtreiber, et je lui demandai <le faire rapport
s'il croyait que ce fût une somme raisonnable, et s'il
vaudrait mieux confier l'entreprise à M. Palmer.
L'ingénieur du gouvernement fit rapport sur la
question, et exprima l'opinion que c'était une somme
raisonnable, si l'ou %rage pouvait être fait à ce prix.
Il y avait nue certaine incertitude dans toute
l'affaire ; il s'agissait de savoir comment les son-
dages pouvaient être opérés, si un appareil pour-
rait être installé, au moyen duquel le sondage
pourrait être fait avec succès, en tenant compte de
la saison de l'année, du temps orageux et ce qui
s'ensuit. Et ainsi, il arriva que, sur l'avis de l'in-
génieur en chef, je donnai le contrat à M. Palmer.
Il s'engageait à forer 29 trous de certaines dimen-
sions et le certaines profondeurs, et certaines
autres choses devaient être faites. D'un autre côté,
il devait y avoir un fonctionnaire du gouvernement
sur les lieux, une espèce de surveillant, pour se
rendre compte de l'ouvrage, et tenir legouvernement
au courant, et M. Bain, un géologue de l'endroit,
devait rester sur place pour recueillir les matières
extraites, former son opinion et écrire ensuite un
rapport sur la formation géologique. Ceci s'est
fait, en mai, je crois. Le crédit fut placé dans les
estimations et voté ; mais l'argent n'était pas dispo-
nible avant le premier juillet de cette année-là.
Mais la saison, comme le sait mon.honorable ami,
est .très courte, en cet endroit, et elle est très
incertaine, et dans le but de faire les travaux,
durant la saison-car so'n contrat l'obligeait à les
finir au ler d'octobre, il était nécessaire que M.
Palmer se mtît à l'ouvrage avant le 1er juillet. Il
vint me voir et me demanda si je pouvais avancer
de l'argent. Je lui répondis: Je ne puis vous
avancer de l'argent avant le lerjuillet ; vous devrez
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vous arranger comme vous pourrez, de ce côté-là ;
le premier juillet vors serez payé d'après les esti-
mations progressives et ensuite, d'après le même
mode. Si vous ne pouvez commencer avant, c'est
votre affaire propre ; vous connaissez votre cont rat.
Vous serez payé, mais vous ne pourrez pas être
payé avant ce temps-là.

Quels sont les arrangements que M. Palmer a
faits, ou qu'il était en voie de faire, je n'en sais pas
plus long que mon honorable ami. Tout ce que je
sais, c'est qu'il s'est mis à l'ouvrage, et que les
sondages avancèrent, jusqu'à une certaine profon-
deur. Je partis alors, pour prendre mues vacances,
et toute la responsabilité de l'affaire fut remise à
\l. Sclireiber, comme de raison. Je n'ai rien eu à
faire à ce sujet, après avoir donné le contrat, mais
j'ai remis le tout entre les mains de l'ingénieur en
chef du gouvernement. Vers le ler juillet, je crois,
un ordre me fut présenté, sig né par M. Palmer, de
payer $5,000 au sénateur Howlan. Je me dis, à
part moi : je ne puis payer cette somme avant de
savoir où en sont les travaux. Je .télégraphiai à
l'ingénieur, et il fit un rapport à l'ingénieur en chef.
Ce rapport, tel que revisé, par l'ingénieur en chef,
(lisait que, jusqu'à cette date, il y avait eu de
l'ouvrage fait justifiant le paiement d'une somme
de .$4,009. Je télégraphiai au ministère d'honorer
l'ordre, jusqu'à concurrence de la somme de $4,000;
Un peu plus tard, je me trouvais dans la ville de
Saint-Jean, probablement un peu après le milieu de
juillet; je ne suis pas sûr de la date. Alors,
j'appris, pour la première fois, qu'il y avait des
diflicultés entre M. Palmer et le sénateur Howlan.
lUn moment que je connus la nature du conflit et
que je vis que l'irritation paraissait augmenter
entre eux, lorsque le sénateur Ilowlan me fit part
de cette nouvelle, je lui dis: je ne paierai plus rien
sur cet ordre ; je pris le soin de voir à ce que les
ien-s et certificats de M. Palmer couvrissent le
montant entier des $4,000 qui avait été payé. Je
dis ensuite: voilà une afÌaire finie, eun tant que
nous sommes concernés, vous et moi; maintenant,
l'argent est dégagé; le ler juillet est passé,- main-
teinant, M. Palmer pourra exécuter ses propres
travaux. Ensuite vinrent les tiraillements. M.
Palmer n'avait pas d'argent. L'ouvrage ne pouvait
conitinuer, à moins que les hommes ne fussent
payés, et que les barrés à sonde fussent payées,'et
que les provisions fussent payées, et alors, ce fut
une question de savoir si le gouvernement irait un
ieu plus loin qu'il n'était tenu d'aller en vertu du
ioritrat, afin de procurer à M. Palmer une autre
chance de compléter ses travaux. Il vint me trou-
ver: je l'envoyai à l'ingénieur en chef. Il vit l'ingé-

ieur en chef. J'étais alors à Ottawa. Le gouver-
nement désirant que le temps fût. utiliséJurant la
saison propice, je dis: J'avancerai $2,«; je les
placerai dans la banque, à Charlottetown, et elles
serviront à payer les matériaux et le travail sur
votre propre certificat et celui de l'ingénieur du
gouvernement, que cet argent sert à payer les
travaux.

Ml. DAVIES (1. P.-E.): Cela était après le paie.
ment des $4,0b.

àN. FOSTER: Oui. Je dé sai les $2,000, en
banque, à Charlottetown, et M. Palmer travailla
à même ce montant, jusqu'à ce qu'il fût épuisé.
Cela le conduisit jusque vers le 1er octobre, et vers
ce temps-là, l'ingénieur du gouvernement fit rapport
que le temps était rude et au point d'empêcher que

les travaux fussent exécutés avec avantage. La
date à laquelle le contrat devait être terminé, aurait
dû être expirée, et je n'ai pas jugé à propos de con-
tinuer les travaux davantage. • L'ingénieur en chef
insista fortement auprès de moi, dans ce sens, et les
travaux cessèrent. Maintenant, voilà tout ce qui
en est. Quelles que soient les difficultés que M.
Palmer ait d'abord éprouvées pour négocier son
projet, je n'en connais rien du tout; je n'ai
rien à y voir. C'eût été mieux, de ma part, de dire
à M. Palmer: Avant de vous accorder le contrat,
je veux que vous nie donniez des garanties que vous
le mènerez à bonne fin ; mais je n'ai pas cru que
cela fût nécessaire, car je me proposais de le payer
sur des estimations progressives et, partant, les tra-
vaux pouvaient marcher. Quelles que fussent les
difficultés qu'il eût à financer, je n'avais pas à m'en
occuper. Quelles que fussent les difficultés qui
pouvaient exister entre M. Palmer et toute autre
personne qui finançait pour lui, je n'en connaissais
rien, et n'avais rien à y voir. Je me suis occupé du
paiement, comme je l'ai dit à la chambre ; j'esti-
mais que c'était mon devoir d'en agir ainsi.

Quant aux petites questions qui ont surgi, je
crois que mon honorable amui de Prince (M. Perry)
n'a pas amené la question sur le bon terrain. Il a
dit : voici les accusations portées contre le sénateur
Howlan, et je lui demande de prouver qu'il en est
innocent. Ce n'est pas là de la justice anglaise.
Le vrai moyen, je crois, serait de dire : voici des
accusations portées par un monsieur que je connais
fort peu, quoique je ne connaisse aucun mal de lui;
elles sont portées contre un sénateur que je connais,
et que je respecte comme collègue ; je ne saurais
ajouter foi à ces assertions, à moins qu'elles ne soient
prouvées. C'est une assertion à l'encontre d'une
assertion, et je crois que c'est chose dont nous
n'avons pas à nous mêler, ici. J'approuve parfaite-
ment l'attitude prise par mon ami de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies), que si le gouvernement avait
autorisé cçla, et qu'il eut eu connaissance des faits,
il eût été de son devQir d'aller au delà, comme l'a
dit l'honorable député. Mais nous n'en avons rien
fait, ni rien su, et je crois que ces petites affaires
devraient se régler entre M. Palmer et le sénateur
Howlan, en dehors de cette enceinte. Si quelque
þlonorable membre de cette chambre, ou de la
chambre haute, croit que le sénateur Howlan a
violé la loi de l'indépendance du parlement, 'ou
s'est rendu passible de la peine attachée à cette
infraction, il y a une manière de poser cette ques-
'tion et de la faire juger. Mais je ne crois pas qu'un
membre de cette chambre ajoute foi à cela.

Quant aux histoires qui ont été contées, je ne
veux pas dire un mot contre M. Palmer. J'ai.
essayé de fermer l'oreille à tout ce qu'il a dit contre
le sénateur Howlan ; j'ai essayé de fermer l'oreille
à tout ce qui a été dit, de l'autre côté, contre M.
Palmer. Je me suis efforcé de me dégager de
cette affaire et d'en dégager, aussi, le ministère
et le gouvernement. Il est vrai que dix trous ont
été creusés, là où sir Douglas Fox disait qu'il aurait
voulu en voir creuser vingt-neuf, et une grande
partie de lrgent-je n'en sais pas exactement le
montant, mais je crois que c'est environ- $6,000-a
étédépensée. Mais l'ingénieuren chef, M. Schreibert,
et l'ingénieur local du gouverhement ont reconnu
dans un rapport uni qu'ils m'ont adressé, qu'ils
sont d'avis que le forage de six ou sept autres
trous dans des' endroits convenables fourniraient
toutes les données nécessaires, et cela peut être fait
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avec le montant d'argent qui reste. J'ai l'inten- (epuis 3 ans, il abandonna toute réparation. L'ex-
tion de continuer les sondages, en conformité (les trémité (lu brise-lames fut balayée, et la consé-
promesses du gouvernement avec le crédit déjà voté. quence a été que la barre du port qui, par la cons-
Je crois que ce crédit sera sutfisant. truction de ce brise-lames c'était couverte <e 3 ou

die (lois dire quil reste quelques comptes à payer 4 pieds d'eau (e plus, se combla (le nouveau et je
pour le travail donné par des hommes, ou pour des crois qu*â cet endroit, la profondeur (e l'eau a 3 ou
matériaux fournis, en vue (les travaux en question. 4 pieds (e moins qu'il y a quelques années. Le&
Le gouvernement n'est pas responsable (le cela; vaisseaux qui fréquentaient ce port après la cons-
c'est pour M. Paler qu'iils ont travaillé, c'est à lii tructio du brise-lames, sont maintenant incapables
qu'ils ont fourni ces matériaux ; mais en même ('y arriver avec sûreté.
temps, nous devons être raisonnables. Lorsque ces Avant (le quitter Charlottetown, j'écrivis à un ou
comptes seront réunis et soumis au controle <le deux des principaux citoyens de lenlroit,poursavoir
lingénieur, le paiement, ou un paiement propor- quelle était aujou'd'hui la condition (es travaux,
tionnel sera fait pont' ce qui a contribué réellement et afin dexposer la chose à l'honorable ministre.
a l'avancement (les travaux en tant ([ue la somme Je citerai une lett'e que j'ai recue en réponse à la
le pserm(ettra. ienne. 3Je ésire oumettre t 'honoratleiinistre

Lat motion est adoptée. que ce aest ts simplement une affaire locale, et il
faudrait la traiter autrement que les travaux d'une

BRISE-LAMES À RUSTICO. nature purement locale, car il n'y a pas d'intéressés
que les d'eauxdes (le Rustico, mais aussi, la

M. )AVJES (I.P.-E.) :Je demande- flotte e'tière (les provinces mlaariimes qui se rend à
Copie de tous les rapports, correspondances ou autres ce port le refuge. qouci la lettle que je reçus de

documentsqui n'nt asencore été produitsvsur le bureau M.qniesLairn npornt enuir n rslaoni-
de la chambni re,concerliat l'état de réaration daims lequel taireetconstriucteur( e navires, résiant dans le
se trouve le brise-lames ds Rustico, I.P.iE. voisinage lle l'enduoit s-

Je fais cette motion, dans l'espoir qu'elle attirera
l'attention <le l'honorable ministre les Travaux
publics sur l'état dans lequel se trouve aujourd'hui
cet ouvrage publie. Le brise-lames de Rustico est
construit à l'en:rée du havre (le Rustico, dLans l'Ile
du Prince-Edouard. Le havre <le Rustico setrouve
situé dans lit courbure de 'ile, et c'est un endroit de
pêche important. C'est un les plus anciens éta-
blissementd de l'Ile du Prince-Edouard ; c'est peut-
être l'établissement dont la population est la plus
dense, car c'est quelque chose comme un village
s'étendant sur une longueur de plusieurs milles, et
lit population est acadienne-francaise. C'est le
havre île pêche le plus considérale de l'Ile <lu
Prince-Edouard, et c'est le seul havre le refuge
qu'il y ait sur lu côte-nord de l'ile. Je veux faire
observer à l'honorable ministre que ce n'est pas un
brise-laines ordinaire, (lans un endroit ordinaire,
pour des fins d'intérêt local.

En automne, quand (les flottes considérables de
bateaux-pêcheurs viennen.t près le l'Ile dut Prince-
Edouard, c'est souvent loin <le Rustico qu'elles se
réunissent, et dans le cus 'une tempète du nord-
ouest ou du nord-est, les vaisseaux ont a chercher un
port, et Rustico est le seul port <le refuge, à
plusieurs milles le distance. Dans un cas de
tempête, à moins que la flotte ne puisse avoir accès
à un port, les vies sont en grand danger ; et si les
vaisseaux sont pris sur la côte sous le vent, ils ne
peuvent lutter avantageusient; il leur faut cher-
cher un port <le refuge, ou être détruit. Je suis assez
agé pour nie rappeler qu'un grand nombre de
vaisseaux, 50 on 60, furent jetés sur cette côte, à
défaut de port de refuge, et il y eut plusieurs cen-
taines de vies le perdues.

Il y a quelques années, le gouvernement a cons-
truit un brise-lames à cet endroit. Le port à son
entrée était rempli de bone, et le volume d'eau sur
la barre était si petit, que les vaisseaux ne pouvaient
plus fréquenter ce port comme autrefois. Ainsi
done, le gouvernement construisit ce brise-lames et
la conséquence fut le creuser la barre de 3 ou 4
pieds et d'en faire un bon port pour- les petites
goélettes. Ce brise-lames est naturellement fort
exposé aux tempêtes. ' Chaque année, le gouverne-
ment dut y faire des réparations ; mais je crois que

M. FoSTER.

J'ai reçu en temps votre lettre du 22 dernier, mais je
'ai pas répondu plus tôt, parce que je voulaiserecueillir

tous les renseignements possibles sur cette question.
D'abord, depuis dix ans, sauf l'année dernière, l'on a
plus otu inos, shue année, fait subir des réparations
à l'extrémité dui brise-lames. Le courant rapide pour.
rait miner l'extrémité di brise-lames, vu que c'est
construit sur le sable, et les piles ne reposant pis
sur le solide, seraient également minées et resteraient
suspendues aux boulons. Ces travaux ont été rongés dans
une moyenne le 10 à 20 pieds par année, depuis 10 ans, et
il y en a 150 pieds de disparus, ce qui ne laisse plus qu'une
masse de débris, presque sèche à eau basse, mais très
dangereuse pour les bateaux, la nuit. A mon avis, ces
travaux subsisteraient encore, si tout l'argent qu'on ydépense depuis 10 ans eût été dépensé tout d'abord pour
a sseoirces piles sur lt terre solide ou sur le roc, et si l'on eut
ren pli l'extrémité extérieure de bonne pierre dure im-
portée, cîîr la pierre de l'Ile ne résiste pas à l'action du
froid en hiver et à l'action de l'eau salée et des tempêtes
en été. Le brise-lames eut pour effet de donner 4 ou 5

ieds d'eau de plus dans le port, qui a aujourd'hui environI pied de moins. Quant au montant nécessaire pourréparer convenablement ces travaux, je ne crois pas pou-voir le déterminer. C'est là une question sur laquelle
l'ingénieur fera rapport.

Je m'adressai au déltité provincial du comté, un
bon conservateur, 3M. McDonald McKay, et voici
ce qu'il m'écrit :

OVsrEa BED BRIDGE, IP.-E., le 7 février 1893.
S. Il. DAVIEs, écr, M.P.

CHER MONsiEUR--Maintenant quevous êtes à considérer
les estimations de l'année courante, je vais attirer votre
attention sur l'état du brise-lames de Rustico. Ce sont là
des travaux importants, dont la construction a coûté au
gouvernement fédéral au delà de $18,000. Je crois que
c'est en 1880.n 1881 que ces travaux turent faits. Avant
cette époque, le port était très pauvre, car il était très
difficile aux vaisseaux d'un tirant de plus de 8 pieds de

| faire quelque commerce avec l'endroit, vu qu'il n'y avait
ue 8 pieds sur lit barre, à eau haute. Depuis l'exécution

de ces travaux, il y a eu une profondeur moyenne de 12
-pieds sur la barrelaissant l'entrée libre aux vaisseaux d'un
tirant de Il ou 12 pieds, jusqu'à il y a deux ans, lorsqu'une
violente tempête enleva 50 ou 70 pieds des travaux, époquedep-uis laquelle la condition du port a graduellement
diminuée à venir jnsqu'à la dernière saison, où il n'y
avait que 7 ou 8 pieds d'eau sur la barre. Au mois d'août,
l'an dernier, une goélette ne tirant que 8 pieds 3 pouces
d'eau, chargée de charbon, échoua sur la barre en voulant
entrer dans le port, et c'est une ruine depuis. Le brise-
lames, maintenant, est dans une très mauvaise condition,
l'extrémité extérieure des travaux qui reste encore est
exposée à la mer et essuie chaque tempête, et le mur du
côté de la mer est privé de la planche qui le recouvrait,.
sur une étendue de 150 pieds; et la mer entre par cette
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brèche, enlève le lest et ruine les travaux. Il n'y a pas
ei nt seul sou de voté pour des réparations, aux deux
dernières sessions. Si l'on ne vote pas, durant la présentesession, un montant suffisant pour être dépensé, de bonne
heure, à la-proehaine saison, je crains beaucoup que ces
mrivaux nie soient complètement balayés par les tempêtes
de l'automne prochain. Juin, juillet et août sont les meil-
leurs mois pour faire ces réparations, ce sont, de fait, les
euls mois durant lesquels l'on puisse faire avantageuse-

nient ces travaux.
.Je nie saurais trop vous rappeler l'importance qu'il y a

à repairer ces travaux, afin de donner un port raisonnable
à la population dc Rustico. Comme vous le savez, Rustico
e'st éloigné de dix milles de notre chemin de fer, et par
etmséquent, il n'en peut retirer que peu ou point d'avan-
inges pour le transport des produits sur les marchés ou
l'importation du charbon et du bois, articles dont on fait
aujourd'hui une grande importation, pour vendre aux
enltivateurs de Rustico dont les neuf dixièmes sont main-

iniat obligés de se servir du charbon pour combustible,
et le bois pour les fins de construction et les clôtures étant
importé du Nouveau-Brunswick et des provinces voisines.
El outre, Rustico a, sinon la première, du moins la
deuixiie meen importance des industries de pêche dans l'Ile
emauployant de 50 à 60 grands bateaux et donnant du travail

lit) hommes pendant 5 mois de l'année. Il ya 8 goélettes
taisant le commerce en dehors de Rustico dont elles sont
la propriété, et 8 fois autant qui font chaque saison le
comierce avec Rustico.

Bien à vous,
I)ONALD McKA Y.

Les honorables députés comprenant par ces
lettres la grande importance de ces travaux, non
seulement au point de vue local, mais nu point de
% ue provineial, et même au point de vue interpro.
vineial, car la flotte de pèche die la Nouvelle-Ecosse
a presque autant d'intérêts dans ce port que la
ilotte de l'Ile. Il y a un grand nombre de bateaux,
ear iloyant le 300 à 400 hommes et il est absolument
tassenjtiel à l'existence de centaines de familles, rési-
dhit dans le voisinage le ce port, qlue ce brise-lames
soit mis le plus tôt possible dans une condition
raisomnable. L'honorable ministre remarquera,
j'espere, que ces travaux ne peuvent être faits que
lans les mois <le juin, juillet et août, <le l'avis de
M. 31cKay, qui demeure dans la localité depuis
longtemps et <lui (lit clairement qu'à moins que ces
r'parations ne soient faites à une date prochaine,
les travaux actuels, qui coûteilt $18,000 ou $19,000,
seront balayés par la mer. J'espère que le gouver-
nîeient ne laissera pas passer la prochaine saison
SMas réparer ces travaux, afin que les pêcheurs et
les marins lui ont fréquenté le port dans le passé,
puissent y entrer comme auparavant avec des vais-
e-aux <'un tirant <le 10 ou 12 pieds. Ce port fera

aussi un bon port de refuge pour la-flotte <le pêche,
et des centaines et les milliers dc marins et de
pcheurs béniront le gouvernement qui aura accor-
ýli- ve port à un endroit où, à certaines saisons de
l'amiée, les côtes sont dangereuses.

M. OUIMET : Je vois que la correspondance
entre MM. Welsh, D. McKay, Blake, McLeod et
lionorable D. Ferguson et le département de la

;Lriie a été renvoyée à non département. La ques-
t ioin le ces travaux n'a pas échappé à l'attention
du départenaunt. J'ai fait examiner les travaux
Iar l'ingénieur local, et nous avons actuellement,
ais le département, le rapport de l'ingénieur en

chef, disant qu'il est opportun de construire à l'ex-
trémiité extérieure du brise-lames, une " L " de 60
suri 30 pieds, qui coûterait $1,500. Les autres
réparations au reste du brise-laines coûteraient
-9l,000. Cette dépense mettrait le brise-lames en
bon état, et le rendrait utile aux pécheurs, en inême
temps qlu'aux commerçants qui fréquentent ce port.
Lu départemeut fera certainement ces réparations,
i 1<. crédit mis à sa disposition pour cette fin est
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suffisant. La correspondance sera produite imé-
diatement.

M. DAVIES (I.P:-E.): J'espère que l'honorable
ministre pourra examiner les lettres que j'ai citées,
lorsqu'elles seront publiées et, si c'%.st possible,
soumettre à l'ingénieur l'opportunité d'adopter la
proposition <l'un des messieurs, savoir : d'asseoir les,
piles sur le roc et de les garnir <le fer. Autrement,
nous aurons le même résultat que par le piassé, le
sable sera balayé et laissera les travaux à flot.

La motion est adoptée.

MONNAIE EN NICKEL.

M. MACLEAN (York-est): Je propose-
Qu'il est expédient, pour encourager les produits du sol,

d'adopter une monnaie en nickel au lieu de la monnaie
en cuivre actuellement en usage.

Profitant des quelques moments que j'ai pour
m'adresser à la chambre, je soumettrai à l'atten-
tion <lu gouvernement et des honorables députés
une très importante question. IDepuis que ques
années, nous avons découvert dans le pays un métal
d'une grande valeur connu sous le nom de nickel.
Nous .avons, sous ce rapport, en Canada, les plus
riches mines du monde, et le seul autre pays qui
produise ce métal, c'est la colonie franciaise le la
Nouvelle-Calédonie. Je suis heureux de voir que
l'usage lu nickel augmente rapidement dans le
pays, et comme nous avons une immense quantité
de ce métal, je crois qu'il est de notre devoir d'en
eicourager l'emploi autant que possible. Ma
notioncomporte que, pour lamenue monnaie, nous

employious le nickel au lieu du cuivre. Le nickel a
de grands avantages sur ce dernier métal, il a envi-
ron le même poids spécifique, une meilleure couleur,
il est inodore et non-corrosif. Dans le rapport du
musée géologique, il y a un an, il y a une dlescrip-
tion complète faite <le ce métal par M. Barlow, un
fonctionnaire du département géologique, et je
recommande ce rapport à la considération de toute
personne intéressée dans la question. Entre autres
choses auxquelles peut s'appliquer le nickel, je dirai
que c'est un puissant agent pour durcir le fer, dont
on peut se servir dans la fabrication des plaques
d'acier pour les vaisseaux cuirassés, et l'on s-en sert
beaucoup aujourd'hui dans la fabrication des usten-
siles de cuisine. On m'informe q ue cette année, l'on
exportera de ce pays dans toutes les parties du
monde, pour dix millions de nickel.

Il est évident que le nickel ferait une bien neil-
leure monnaie que le cuivre, pour la raison qu'il a
une meilleure couleur, qu'il n'a aucune odeur désa-
gréable et qu'il a déjà été adopté avec succès dans
beaucoup d'autres pays. J'ai ici des échantillons de
monnaie de nickel en usage dans un grand nombre
de pays européens, et, l'expérience a démontré
qu'elle vaut mieux que la monnaie de cuivre. Le
nickel est déjà en usage aux Etats-Unis, comme
menue monnaie, la moyenne de l'émission par
année excédant $1,000,000. Parmi les autres pays
où l'on se sert. de cette. monnaie, je mentionnerai
Salvador, San Domingue, la Suisse, l'Egypte, la'
Servie, la Bulgarie et la Jamaïque, qui a dépensé, en
1889, £500sterling pour la frappe de monnaie de nic-
kel. En 1889, l'Allemagne a émisune petite monnaié
de nickel, et il y a actuellement devant les chambres-
françaises une proposition à l'effet d'adopter une
monnaie de nickel pur. L'alliage actuel -pour -la
monnaie de nickel est de 75 pour 100 de cuivre et
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25 de nîickel ;mais le crois Iue LIns devrionos nus sommes trouvés, à 8orel, sans aucune cominti-
ninutrer que nous avons foi dans nos produits et nicationi ni avec le sud ni avec le sud-est.
nos propres imiétaux et frapper, en Canada, une J'ai attiré ]*attention du gouvernement, maintes
monnaie de nickel pur. Ce métal peut être acheté et maintes fois, sur cette question, ainsi que le
à 25 centins la livre et, consuqiemient, cette démontrera la correspondance. Une délégation
émission ferait pluis que payer. de crois que si le de Sorel loit arriver ici denain ; elle est accompa.
Canada donnait l'exemuple dans ce sens, cela aurait gnée des évêques de aint-Hyacinthe et de Nicolet.
un bon effet dans les autres pays, et cela augmîîen- Notre demiaude est devant le gouverneur général
rerait énormément la demande de notre nickel. en conseil, et je ne vois aucune raison,-dans un cas
Belin que Fon n'en fasse pas tiu grand usage dans d'urgence comme celui-ci, qui puisse empêcher le
le C'anad:i, néamnins, les autres pays en font un gouvernement Le nous accorder ce que nous deman-
usage considérable. et peut-être notre exeiiople cdons.
aurait pour efflet de déterminîjîer l'Angleterre à On dit qu*il n'y aura pas de subsides (le chemin
adopter la monnaie en nickel. C'est pour cette de fer accordée cette année. Notre cas est tout
raisonqu îîeje lemuai leau mîinistre des Finances d'étu- spécial et j'attire l'attention du gouvernement sur
dier la question, et de voit' s'il tie pourrait pas, à la l'urgence le notre demande ; vu qu'il nouis a déjà
prochaine session dlu parlement, soumettre une legis- mis l'eau à la lboucle, je n'ai aucun doute qu'il nous
lation dlan ce sens qui stil)ulerait l'usage le notre donnera quelque chose avant la proclhiine session
prop'e métal ponr la fabrication de la menne pour la construction de .e pont. (Texte.)
monniai. La motion est adoptée.

M. FOSTER : .l'ai é-cotót avec beaucoup d'at- ) I
tention le discou's de mon lionoralble aiui ei faveur ORIM E DE PlDUCTION DE RAPPORTS.
de la création d'une nouvelle monnaie. dl'ignore si î <îjîj <le tous documente, mémoires, plans rapports
le montant de mtuatière première dont nous ferions 'îng -tir. e reppncltîtîcc concernant ledragage de
usage dans le pa créerait mie grande detande Il, btie LaVallière.-(M. Bruneau.
pour iotre nickel. .Je crois avec lui, cependant, Copie (le toute correspondance, qouiisioiis, rapports et
que cette monnaie serait préférable à la monnaie estimations d'ingénieurs, et de tous autres documents, enla ktsesit du gouvernemient, concernaînt lat cOnstruc-ý
le cuivre. Elle ne srait pas tout ài fait aussi pr)'o- I 'il(- l'écluse <i des écluses du Petit Rapide, sur laiithl at lry naisaiele cmenrgit l'xmli rivè du Lièv-re, coité d'Ottawva. Aussi, copie de toutefitable aul pa-ys : mais si elle encouirageait l'exlo) i I1'
tatioi du nickel, nous pourrions sacrifier les prolits. correspotdanee, ci la possession <lu gouvernement, eon-cernaint le patiement des travaux supplémentaires auxOtn constaterait peut-être, alors, qu'il mn'y a pas Ut entrepreneur-, y compris tous rpports touchant le droit
honmie dant le pays qui n'ait un )ir// dais sa <le l'entrepreneur ou des entrepreneurs de poursuivre le

poch. h 1)ty.- (li ILit f-Xfî lit guvernemnt devant lat cour de l'Echiiquierponirle recou-poche.vreient l prix des travaux supplémentaires réclamés.-
La motion est adoptée. (M levlim.)

Copie (le tous papiers, correseondanee, documents et
R ECO NS'TR Ui C'IO( N )U PONT A SAINT- p6ti tiots concernant les sujets suivants, savoir:-Amélio-

MICHELostale desservant Perkin's Mils, St-MICbliniL D'\'Xo4 A et Lasceâ; établissement de bureaux de
M. BRUNEAU : Je demande-- poste dans les townsips de Eardley et Hult; meilleurservice postal entre Montréal et Ottawa et les points'

Copie de tous documnents, inéinoires, requétes et corres- iiitermédare.-( . Devlu.)
liondances éehîanmgés entre le gouvernement, la chambre Etat donnant le nombre d'employés renvoyés du service
de commerce le li cité de Sorel et autres personnes, con- du chemi de fer de l'le du Pr' ce-Edouard depuis le
cernunt l'octroi d'une subvention en faveurde la Compa- 1er mars 1892, le nom de chacun, la date et les motifs de
gniie du chemin <le fer du Pacifique etumdien, pour la chaque destitution. Aussi, les itoms des employés, s'il en
reconstruction d'un vnt à Saitit-Meliel d'Yànaskim.. est, qmi ont été réinstaellés,M. Perry.)

M. l'Orateur, en faisaunt cette motion, je ne Copie e toutes correspondanes entre le ministère de ladésire dirl'e qe qlques mots. Le poit r justie et l'honorable J. G. Bossé, juge de la courduBancC p1 e l, ine, se capportant au i procès et à la condamt-
la rivièmre Xamisa iété emmporté lart les glaces au tion de OR. B. McGreevy et 0. E. Mlurphy, accusés de cons-
I)t'iiitemàlj,: dernier, et la ville <le. Sorel etia région pirationi pour fraude; de toutes recommandations et de
environinante se sont trouvées, par' ce fait, sants tou raports faits uar le dit honorable J. G. Bossé au

sujn -de l'condamnatiou des dits Muphy et MeGreevyatucîlmie (2um10imuication l'automneî dernmier'. et de la comutation de la sentence de R. H. MoGreey;
n 1870, niomus avons émis, à Sorel, (les (élen- et de l'ordre de comuutatio de sentence de r. H. Me-

titres ent faveur de la Coîmpagnie dî hetiiti le fer Greevyetde requêtes, lettres, etc., au sujet de cette

A, M à 1'. "... (M. Dvitn.).Tat.

, s p ne ai

somme le $40,000. Les conditions étaient que les
trains circuleraient entre Sorel et Yamimaska sans
interruption. Plus tard le chemin <le fer du Sud.
Est a pris les obligations du chemin le fer Richelieu,
Drumiond et Arthabaska à la condition que satis-
faction serait donnée à Sorel et à la région environ-
naute : c'est-à-dire que les trains circuleraient
comme d'habitude. Le chemin de fer lu Sud-Est
est devenu insolvable ; les fidéicominissaires ont été
nommés qui ont fait des arrangemîents avec le Paci-
fique canadien pour continuer le service régulier
des trains. Le Pacifique canadien se déclare créan-
cier pour un montant <le près de deux millions de
piastres et nous (lit qu'il est incapable, dans les
circonstances, de construire le pont sur la rivière
Yamnaska. Le premier octobre dernier, le Pacifique
canadien ayant arrêté la circulation <les trains, nous

M. MACLEAN (York-est).

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIÉME LECTURE.

Bill (un° 56) à l'effet de rétablir et modifier J'acte
constitutif de la Compagnie de chemin ce fer et de
bacs le Moncton à l'Ile du Prince-Edouard.-(M.
McInerney.)

Bill (n° 67) à l'effet de rétablir et modifier l'acte
constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de
steamers Nord-Atlantique.-(M. Frémonit.)

Bill (n°" 68) concernant la Compagnie de chemin
de fer et de naigation de la Colombie et Kootenay.
-(M. Mara.)
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DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n 96) à l'effet d'amnende t et (le refondre les
aites concernant la Compagnie du chemin de fer
lu Manitoba et dit Nord-Ouest du Canada (du
Snat).--(M. Mills, Aunipolis.)

Bill (n' 94) pour faire droit à Robert Young
flehiden (du -énat).-(3. Mille, Annapolis.) Sur
li vision..

CORRUPTION ELECTORALE.

La chambre se forme de nouveau en comité sur
tu hill (n1 2) à l'effet (le priver (le leur droit (le vote
les électeurs qui se laissent corrompre.-(M.
\Weldon).

En comité.
Article. 1,
M. 1EANNOTTE: La dernière fois que ce bill

est venu devant la chambre, j'ai parlé en français
et lai presse anglaise a (lit (ue j'avais déclaré ici
que je levais mon élection à des imanteuvres frau-
uldlenses. Je n'ai jamais rien lit <le semblable. Je

'laurais certainement pas été assez fou d'acheter
des votes alors que j'étais élu par ecclamation. Un
vertiiii journal (le Toronto est allé plus.loin et m'a
dlopeint comme un représentant francais du Canada
ut de la France ; puis il est allé jusq'u'à dlire que le
pituple français était le plus corrompu <le l'Europe.

si le rédacteur de ce journal eût visité Londres,
il aurait vi là assez <le choses pour le déterminer à
faîire pénitence tout le reste <le ses jours, pour
raeleter les fautes de ses compatriotes. Si les jour-
lialistes qui nourrissent cette opinion lisaient les
inhlrnMaux anglais, ils auraient vn que, il y a quel.
111- mois, un certain nombre de dames publièrent
danîs la presse uie lettre déclarant que les femmes
<le la première société de Londres n'étaient pas li
toî ut ce qu'elles devraient être. Il y a quelques
années,certains personnages haut placées avaientdans
I.ud res un club dont persoune n'oserait dire le
iomiî, et certains membres <le ce club ont été forcés
de s'éloigner de Londres pour une année du moins.
Je ne veux accuser personne, mais celui qui accuse
lu premier son voisin, doit être bien pur si l'on ne
trouve rien à dire contre lui-même.

.V'ai lit que le seul moyen de faire cesser la cor-
ruption électorale était de mettre fin à la éabale de
porte en porte, soit par le candidat'lui-nmême, soit
>ar iîson agent. C'est ce qui se pratique aujourd'hui
lanîs chaque élection, je l'ai fait moi-même, et c'est

cela que j'ai dit, et non pas qlue j'avais acheté des
v tes. Pourquoi aurai-je acheté des votes, lorsque
j«étais élu par acclamation ?

M. ;IEANNOTTE : M. le Président, le principe
de ce bill est bon ; tout le monde est en faveur des
lesures lui ont pour but d'empêcher la corruption
dais les élections, mais quand il s'agit de choisir
lI-s iimoyens pour y arriver, nous ne nous accordons
lus di tout. Je suis en faveur de toute mesure qui

autra pour but et pour effet surtout d'empêcher la
coriuption dans les élections, non pas que la corrup-
tioin électorale soit beaucoup pratiquée dans la
province de Québec, mais elle l'est et d'une manière
très considérable dans la province d'Ontario. La
raison de cette différence, M. le Président, est.bien
simple à saisir,.nous ne sommes pas assez richés
pour dépenser des sommes considérables pour nous
faire élire, nous ne pouvons pas, par exemple,
'lépenser comme cela est arrivé dans un seul comté
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pas bien loin d'Ottawa, il y a quelques années à
peine, la somme très importante <le cinquante mille
piastres. Un homme qui est assez riche pour faire
cette dépense-là, trouvera bien les moyens <le violer
votre loi et de corrompre quand même l'électorat
dont il briguera les suffrages. . Dans la province de
Québec, je le répète, nous sommes trop pauvres,
généralement parlant, pour nous permettre de faire
le telles dépenses; chez nous, on ne peut pas
trouver bien souvent des candidats ou <les citoyens,
décidés à devenir candidats, qui puissent dépenser
ion pas cinquante mille piastres, nais miiême dix
mille piastres. On n'est pas mê.ne capable <le
dépenser cinq cents piastres pour les élections. Il
peut se faire que dans les provinces maritimes ou,
généralement, lais les provinces anglaises du
Canada, on ait grandement raison de se plaindre
île la corruption électorale; iais, Dieu merci, nous
n'en sommes pas rendus là dans la province fran-
çaise de Québec.

Le principe de ce bill est bon, muais je suis à mie
deuiander quel en sera l'effet pratique si, toutefois,
il est adbpté. Après qu'une élection est faite,
comme il arrive toujours qu'il y a au moins un can-
didat heureux et un candidat malheureux, les amis
du candidat défait vont prendre des procédures
contre le candidat qlui a triomphé. Une requête
sera présentée pourî faire invalider cette élection et
quand cette requête sera signifiée en bonne et lue
forme, toutes les procédures prélininîaires prises, il
y aura six mois le délai si l'on veut s'en prévaloir,
pour faire sigier une requête par vingt-cinq élec-
teurs demanant e vertu <le ce bill qu'une eniquête
soit faite pour savoir si généralement, il a été fait
de la corruption au cours de cette élection. On
voit d'ici ce qui arrivera. Mais, tout d'abord, je
vous le demande, NM. le Président, qui va payer les
frais dce cette enquête ? Qui va payer les frais de
voyage et le salaire de ces commissaires ? Est-ce
que ce sera le gouvernement * Est-ce que ce seront
les parties accusées, ou le candidat dont l'élection
se trouvera attaquée ? Le bill ne le <lit pas. Après
que ces conîmmissaires se seront promenés de paroisse
en paroisse et auront fait encourir des frais considé.
rables à ceux qui devront les payer, je suppose
qu'ils aient réussi à découvrir deux ou trois cas de
corruption, qu'est-ce qui arrivera? D'après ce bill,
ces commissaires pourront déclarer que les électeurs
coupables de ces cas de corruption seront privés de
leur droit de vote pendant sept ans.

Et remarquez, M. le Président, qu'il n'est
pas dit que les accusés auront l'occasion d'être
entendus pour expliquer les actes qui les incri-
minent, ou d'en démontrer la fausseté. Non, rien
de tout cela. On ne s'occupe pas d'eux. Je dis que
ce principe est faux en droit anglais.. D'ailleurs,
qui ne sait que la cour d'Appel et après elle, la
cour Suprême du Canada, ont déclaré, l'une et
l'autre qu'une personne ne peut pas. être défran-
chisée pour un acte de corruption, à moins que cet
acte n'ait été commis par elle-même et qu'elle n'ait
été directement mise en cause. Cependant, ici, on ne
tient pas compte de cela, et les juges-commissaires
pourront faire la preuve comme ils le voudront,
entendre lei . témoins ex parte et déclarer qu'un tel
et un tel sont défranchisés. Je viens de parler des
jugements rendus par la cour d'Appel et par la
cour Suprême: à'. ce propos, je rappellerai ce qui
s'est passé dans une contestation A propos d'une
élection tenue dans le comté de Laprairie. Le juge
présidant le tribunal avait cru, sur la simple preuve
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qu'ni électeur avait reç une piastre d'un autre
homme, apparenment en rapport avec l'élection,
déeclarer cet homme privé de ses droits politiques.
Appel fut pris de cette décision à la cour d'Appel,
l'honorable député de fJacques-Cartier était avocat
dans la cause, il doit s'en rappeler. Lit cour
d'Appel, à l'unanimité des cinq juges qui ci font
partie, a annulé le jugement rendu par la cour infé-
rieure et a déclaré, de mième que la cour Suprême,
qu'à moins qu'une personne ne soit mise directement
ei cause par une action portée contre elle, elle ne
petit être condainéle.

Ici, d'après ce bill, il n'est pas besoin d'action
directe contre les personnes attaquées ; les comnnis-
saires seront libres de faire comme ils le voudront,
et quand ils le voudront ils pourrout entendre ou
ne pas entendre les témoins suivant leur caprice ?
-Je suppose que je suis accusé devant ces commis-
saires ; je n'ilaurai pas le droit d'être là, pour me
défendre, lorsqu'ils procéderont à leur- enquête. Le
tout se fera suivant la discrétion les commissaires.

Que ces comnmissaires soient des juges ou nion,
cela m'est indifférent. Le principe ci soi le punir
la corruption électorale, est bont, je le répète, seule-
ient, je dis que les moyens proposés ne sont pas

acceptables. Ces moyens se détruisent par eux-
mêmes, et, par conséquent, nie valent rien du tout.
Il sera impossible le faire exécuter les sentences
les commissaires, à moins qu'une actiondirecte n'ait

été prise contre les coupables. Dans ce cas seule-
muent, ils pourront être défranchisés.

On va dire encore, je suppose, dans la presse
anglaise. que je suis en faveur le la corrup-
tion électorale. Non, M. le Président, je suis
coitre la corruption dans les élections. Il n'y a
pas un honnmue, soit dans cette chambre, soit en
dehors de cette chambre, qui ne veuille pas que la
corruption ioit bannie entièrement dans nos élec-
tions. Il est vrai quil a bien peu de corruption
dans la province de Quéhec ; j'ignore même, si
jamnaie des cas <le corruption ont été prouvés dans
les nonbreuses contestations qtui ont été prises dans
cette province. (n sait qu-il y a le iombreuses
contestations après chaq ue élection générale, iais
on sait aussi comment elles tournent. Il en sera de
mênme, je suppose, des contestations prises récem-
ment. Nous n'eu entendrons plus parler.

M. le Président, dans la province le Québec, on
avu des cas ou une élection a été aniulée parce qnu'un
lioiî:ne avait re:u une piastre. Ceci ne prouve pas
que la corruption chez nous exerce le grands
ravages, mais le candidat a dû ityer <de la perte de
son naiidat ce simple acte contraire à la loi.

Ce bill déclare qu'il suffira que vingt-cinq élec-
teurs signen t une requête pour qu'une enquête soit
faite dans un comté, afin le découvrir les cas de
corruption. Je nîe doute pas lue l'on n'ait pas de
misère à trouver vingt.cinq électeurs qui consenti-
ront à signer une telle requête. Mais la n'est pas
lit question. Il s'agit le savoir si on aura les gens
responsables. Le bill ne nous le <lit pas. Quelle
garantie avons-nous que ces vingt-cinq électeurs
seront les gens responsalbles ? Aucune garantie ne
nous est offerte. Nonr, il suffit qu'ils signent la
requête et voilà tout.

M. AMYOT : Il faudra aussi que ces vingt-cinq
électeurs fassent un dépôt de cent piastres.

M. JEANNOTTE : Je le sais ; mais il faut bien
aussi un dépôt de $1,000 pour entrer une contesta-
tion d'électioi-înê-i-me à l'heure qu'il est, on veut

M. JEANN<'TTE.

augmenter ce montant à l,300, cela coûtera plus
cher pour contestes une élection--et pourquoi cela ?
C'est que l'on veut diminuer les cas le vexations
inutiles. Or, par ce bill on veut les augmenter
puisqu'on crée un mécanisme hiouveau et qlue l'on
n'exige qii'un dépôt de cent piastres. Mais à quoi
servira ce dépôt de cent piastres ? Assurément, on
ne prétendra pas que c'est pour garantir le nmiin-
tart des frais, car les commissaires auront le pou-
voir d'assigner lui leur plaira et aussi le nombre
les témoins qui leur plaira, par conséqiuent, les

frais ne manqueront pas d'être très élevés. Ces
témoins devront êtres payés et seront par consé-
quent taxés. Encore une fois, qui paiera les fraise
Je suppose que ce sera le gouvernement, car le bill
ie dlit pas sur qui ces charges retomberont.

Le bill ne lit pas non plus si les parties accusées
pourront venir( devant les conmissaires pour- expli-
iuer d'une manière claire et satisfaisante qu'elles

ne sont nullement 2oupables les accusations qlui
pèsent contre elles. On sait qu'un acte peut parai-
tre une contravention à la loi, taudis qu'au fond, il
nie l'est pas lu tout. Un honmie petit bien donner
de l'argent à tu autre sans que pour cela il ait eu
l'intention de le corrompre. Ces cas sont assez
fréquents et il n'y faut pas voir autre chose qu'un
acte le bienveillance, et non pas présumer de suite
un acte de corruption. Il est permis de .faire la
charité ei temps d'élection conue dans tout autre
temps.

le crois doue que ce bill, tel qu'il est fait, n'aura
qu'un effet, celui de tyranniser les gens, de persé-
cuter les hoinnêtes' électeurs, puisqu'il suffira de
trouver vingt-cinq électeurs pour demander ces
enqulêtes <le paroisse en paroisse. Le nombre les
mécontents, après une élection, est toujours si con-
sidérable qu'il sera facile de trouver ces vingt-cinq
électeurs.

Le journal le Star, à la date du 6 mars courant,
ci parlant le la mianie qui existe chez certains
députés, d'amnender toujours les lois, disait ceci :

They are doing altogether ton munch law-making at
Ottawa these days. Thîere seens to be an impression
aiuong the leading nen in Parliament that, if they can
only get laws enough passed this community.vill run
itself witlnut exercising either will or conscience or
common sense.

This year they are gone -into the "tbambserew and
rack " lino of business and mare rapidly puahing through
a revolutionary Bill that will comnpel a ptrisoner to incri-
minate himself, and. worse still, will compel a wife to
incriminate lier husband or a husband to incriminate his
wife.

Hitherto British law lias refused to stoop to this in-
famouus torture of the most sacred affections among man-
kind, even for the purpose of dragging forth the truth :
and how often will even this turning of the rack fail to
exact truth when a perjury will shield a loved life.

D'après ce bill, si les parties accusées coinmrais-
sent devant les commissaires, elles seront obligées
de dire : J'ai reçu une piastre, .déqualifiez-noi oui
envoyez-moi en prisoi.

Les remarques du Star se rapportent à la loi
criminelle.

Ce journal va encore plus loin et il ajoute ceci:

This was the amendment to the old law lately passed,
being simply an extension of the British principle of
giving the prisoner the benefit of every doubt. But to
make this person 'compellable witnesses' is a total
reversal of British practice and precedent Nay, it is an
attempt to repeal a law of nature........................

Noris there anydefence ofthe iniqaitous bill tobe fonnd
in the plea that it may sonetimes aid in reaching the
truth. They get at the truth out West occasionnally by
partially hanging a man. To learn the trath was the
excuse for long centuries of examination by tortute. It is
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wn-uflicient to show that a methmod of enquiry may elicit
tie ftets. It is also necessary that the metliod it'elfdoes
not infringe the liberties and national rights of nian.

On peut comparer ce bill à la loi du lynch, puis-
îju'onîi veut défranchiser un électeur qlui aura recu
de largenît en temps d'élection, et cela sur soîn
propre témoignage.

Je crois que l'on viole aussi le principe de la loi
aiilaise qui veut qu'un hoiie ne soit pas forcé de

IinCrimnner lui-nième et puisse être par son propre
tmnigniage, condamné soit à l'amende soit à être
déftuialifié pendant sept ans.

Croit-on que par ce bill on va empêcher la cor-
rultion, coumme cela se passe dans la province
çl'Oitar'io, par exemple? l'as du tout, M. le Pré-
sideit. La corruption continuera également malgré

be hill.

E':nî Angleterre, si je suis bien informé, on a
neilé la loi concernant les contestations d'élec-

t ion, et il n'y a eu à peine que treize élections <leroutestées sutr six cents et quelques-unes qui ont eu
eniî lors du dernier appel .u peuple. Et certes,

M. le Président, on ne dira pas que la cor-
ruption est ignorée en Angleterre ! Quand les
lords anglais se mettent <le la partie, ce n'est pas
pour rien. Ce sont les Anglais, par conséquent,
e s'nt des purs, il n'y a rien à dire. Ils dépensent

iht trente mille louis pour une seule élection, mais
ta nc fait rien, ce sont les purs d'entre les purs.
Si l'on changeait la loi de manière à (lire que la

cabale faite le porte en porte, soit par le candidat
oui par ses agents, sera à l'avenir strictement défen-
diue et considérée comme un acte suimisant pour
f ie annuler une élection, j'en serais. Je le répète,
car j'ai déjà exprimé cette opinion à plusieurs
reriiiseslîr'sque ce hill est venu devant la clianbre,
<'t là, à iiton ais, le seul moyen le faire dispa-

mîitre entièrement la corruption électorale. Mais
pa lit imêne ces messieurs dans les provinces
aniglaises se trotveraient dans l'ilmpossibilité <le
faie de la corruption, et c'est pour cela peut-être
quls ne paraissent pas très.empressés à accepter

culte Slggestiont.
Ce n'est pas dans les assemblées publiques que la

orriiption est faite : on n'en a pas le temps. Il
uti se faire qlue dans les comités elle'soit possible,

nmis dans tous les cas elle ne se pratique que rare-
ienit.

le finis ces quelques remarques. Le principe le
ut hill est bon, je le répète, afin qu'il n'y. ait pas de
miletendu nulle part, seulement la manière dont
il est rédigé ne mile parait pas la meilleure. On

t arrivera à rien du tout. Nous n'empêcherons pas
par là la corruption ; on continuera à la pratiquer

îconîe par le passé.
-Je dis que la décision des commissaires ne pourra

pas être exécutée, car le premier cas dans lequîel
ils voudront sévir- ils verront leur jugement cassé
ptir les cours le justiCe.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose, M. l'Ora-
tu ir, que le principe le ce bill a déjà été adopté
pi sa deuxième lecture, et que nous n'avons plus
iiaiintenant qu'à en étudier les dispositionset voir
jusqu'à quel point il se rapproche dW, but auquel
ienil l'honorable député. Parlant de la requête, le
bill lit : "signée par 25 électeurs, ou plus, de tel
district ;" puis, plus loin, aux lignes8 et 9, " signée
par les pétitionnaires, exposant qu'ils sont les dits
tleteur's." Cela peut vouloir dire qu'ils sont

les dits électeurs " qui ont pratiqué la corruption,
OIu " les dits électeurs " qui ont signé la requête.

Si l'honorable député voulait retrancher le mot
"lits " et ajouter immédiatement après les mots

" électeurs du dit district électoral ", il ne reste-
rait aucun doute quant à l'intention. Puis, dans
les 10e et 1le lignes du même paragraphe, on lit :
" le gouverneur général nommera une ou plusieurs
personnes ", etc. Il serait à propos de désigner
les personnes qui peuvent être nommées. Le bill
les représente conime suit : " les dites personnes
devant être juges de la cour supérieure (le la pro-
vince." Je suppose que la cour principale de la
province où réside l'honorable député, est appelée
cour supérieure. Il n'en est pas ainsi dans Onta-
rio, et il serait peut-être préférable dedésignercette
cour sous le nom <le cour <les élections. Or, la cour
qui aurait le droit d'instruire les pétitions d'élec-
tion dans toute province, serait la cour qui désigne-
rait les personnes ou juges chargés de l'instruction
<le ces pétitions. Selon moi, si ces changements
étaient accéptés, l'article 2 serait moins ambigu,
et répondrait mieux à l'intention <le l'auteur du
bill.

M. VEL)ON : Ces recomnmandations sont, sui-
vant moi, excellentes, surtout la dernière, qui
demnande le substituer aux expressions employées
les mots " juges chargés le l'instruction les péti-
tions <l'élection ". de considère ces mots comme
plus exacts. Les autres changements de mots
sont aussi désirables.

M11. TISDALE : Dans Ontario, je crois, il n'y a
aucun juge désigné pour instruire les pétitions
<l'élection. Les juges chargés de ces causes sont
choisis et nommés, si ma mémoire est fidèle, par
les juges eux-mêmes. L'idée du bill, selon moi,
est bonne ; mais il ne faut pas l'exprimer vague-
nient. Il me semble que tout juge <le la cour
supérieure d'Ontario peut être désigné comme l'un
des juges <l'élection ; mais l'article maintenant
soumis ne le désigne pas.

M. MILLS (Bothwell) : Si l'honorable 'député
veut jeter les yeux sur l'acte des élections contes-
tées, il constatera qu'une cour est établie pour
l'instruction de ces contestations. Ce fait a été
reconnu par le comité judiciaire du Conseil privé.
Elle se compose de juges tirés de la cour Suprême
de la province, qui comprend, comme l'honorable
député le sait, deux divisions, la haute cour le
justice et la cour deq Appels. La raison pour
laquelle j'ai demandé un - changement, est que
j'ignore si cette expression, " cour Supérieure "
comprend les diverses cours de la province d'On-
tario. Mais si vous désignez une cour par quelque
nom fédéral, et si vous établissez une cour pour les
élections fédérales, cette cour comprendra les
juges le la plus haute cour qui a le droit d'ins-
truire des pétitions d'élection en vertu de l'acte
des élections contestées.

M. WELDON : J'avais dans l'esprit le texte de
l'Àcte de l'Amérique Britannique du Nord, où l'on
se sert des expressions " Cour suprêime et cours
de comté." J'ai voulu dire un juge d'un rang
supéiieur à celui de juge de district ou de juge
d'une cour de comté ; mais la recommandation de
l'honorable monsieur est excellente, selon moi.

M. JEANNOTTE: Est-ce que la loi électorale
ne couvre pas tous ces cas là ? La -section 1,- di,
chap. 9, 52 Victoria, intitulé "Ae/e »modifaut de
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nourîan /h.s Xfteht.« ri.<, hap. rinq, /oucerunn /c avis atin.qu'elle pût comparaître et présenter sa
er111l (. /e/r ldit : défense.

2. Nul individu convainen de mnanuSvres frauduleuses M. WELUON: J'ai un amendement à proposer
en vertul de l'Acte des é/ertioas Aldérale n'aura le droit, u , je crois, A cette objection.
pendunt les sept ans qui suivront la date à laquelle il(lu jc sà to t
jtra été trouvé coupable. d'être inserit sur aucune liste ' • Voici vingt.cinq électeurs il'CIleteurs, sauf, coieiilLnt, sa réhabilitation ians ses . - V .
droits politiques en vertu le l'article quatre-vingt-dix- feront un dépôt dt $100, soit $4 chacun. . Ils
neuf (lu (lit aote.' n'auronît aucune responsabilité. Ils déclareront sous

.\aintenant, qu'ientenl-nii par cas de corruption ? serment, au meilleur de leur connaissance, que la
Le chap. 8 des $tatuts revisés du Canada concer- corruption a été pratiquée en grand. Mais nous
iant les élections fédérales, nous le dit dans les savons que, après une élection, lorsque les esprits
termes suivanits :sont excités, il est très aisé le trouver vingt-cinq

homnes dais nu district électoral qui jureront, au
Les personnes suivaiites seront aussi coupables de cor- meilleur de leur connaissance. que la corruption arilltion et p)iiiiiss:albles eii con-équenee
Irs.)o eot életeur qui, soit avnt, soit durant le temps été pratiquée. Mais ces loninues n'auront aucune

d'une élection. directement on indirectement, par liii- I responsabilité. Très souvent, cette sonne de $100
même ou par l'intermédiaire de toute autre personne en sera une balance nion dépensée au fonds <les reptiles.
son noin, recevra, aîgréera ou stipulera quelque soim Après que cet argent aura été déposé, le gouver-îl'îîrgent. don oi rîrêt. out récompense, charge, place o< Cim-
ploi. pour lui-même it1 lotir toute autre personne, sois la nemient sera tenu (le nommer une cominision d'un,
eoilition soit <le voter ou consentir à1 voter, soit de denx ou trois commissaires. Puis, cette commission
m'abstenir oit consentir à 'abstenir de voler à une semettraàl'uvraeet deviemha,ni plusni moins,

election 3
(l.) Toute personne 'ui, après une élecîtion,lirecteinenit quun tribunal d'iiquisition. Elle procédera aux

ou inrlirecteieit,ar elle-iemn ou par l'interinédiîiire recherches elle visitera chaque famaille ; elle
rle quelque niutre, en son noin. ret-evra qguelque somme po igner devant elle tous les citoyen. d'uned'argent ou récoinpense pour avoir voté oit s'être tabstenu iaris b > tu l
de voter. oi pour avtoir eiigagé une autre personne à voter Paroisse, bien plus, tous les citoyens d'un comté.
ou à s'abstenir le voter à une éleetion, Elle pourra engager le gouvernement fédéral dans

Et elnenîîne (le ces cont.raventions seri un délit, et le lue dépense variant <le $1,000 à $20,000, pour faire
déliuan sera aussi passible dune aiele île deux cetnsur es dénonciationspiastres, pîaya ble', avec dlépens, à quîiconque eni poursuîivrat iie nî 1uî PPi apue . u ls(élolitol
le recouvre:nent. assernientées île -ingt-cinq hommes, qui n'auront

ie cr'ois done que la loi électorale, telle qu'elle aucune respîonsabilité.
est, couvre tous les points soulevés par le pré-sent La partie accusée, M. le Président, sera teinie
bill. Dan1<s mllîîon opinioni, il serait préférable d'ilop- denpoyer (les avocats, et lorque cette enquête
ter le blilI n" 90 de l'hounorable lépuité île Cuinber- conteuse sera terninée, et lorsque les accusés

lanl (M. Dickey), q1ui est miaiiitenant sur les ordres auront payé leurs avocats et perdu leur temps à se

du jour. .le crois que ce bill, n' 90, pouirrait être transporter ici et là. ou sur les lieux où les juges
adlopté, sans aucune objection, et il aurait, tiemdront leur enquête, qui les remboursera de

suivant moi, le méme effet que celui <qui est main- leurs dépenses ? On ne procédera pas seulement à

tenant soumuis. En outre, le bill du idéputé de des recherches ; ces recherches seront en outre

Cnberlandl est coiforiie à li loi, tandis que le bill tyranniques. Ce sera une enquête faite sans qîe
que nous discutons toi tuellemient, est contraire it l la partie accusée ait la garantie qu'elle sera rein-
loîi. *Je ine cr-ois pas îju'iîn1 hîommîîe connaissant la hoursée î les f rais qu'elle aura payés pourt sa propre
loi ose dire qu'un autre homme doit étre rendu iitli- défense, si elle est trouvée innocente.

Ile pendant sept ans, si ce n'est pa eulpailité L'idée <u bill peut être bonne ; pais il faudrait
girecteLat court Supi e est aou'papelte le soumettre a une étude plus approfondielilitecte. Lat cour ,'Sulî-îie et la cour d'Appel dle I ur osdrto.Vu osrne
Monitréal onît toutes dleux -jugé îlaîsee sens. L'etl'et apI ~'aueatecî<é ati , Vosous d'rent.e
duî lill (Ilite je vienis de nieutionner serait le mêmlle a«prs del'î patuvre lioninie qui îLbsi 'ret
(Ille ccluii (1ti est attendu <lu projet muainteniiat I Sa famille est peut-être souiffrante, et vous lui donnez

et i t i n pain, ou $1.S it s, et il serait Ilélne probablement plus expé- unLe donateur est un richard dont le porte-monnaie
est rempli' 'argent, et il corrompt ainsi le pauvre

3l. VELDON : L'honorable député suggère que homme avec une simple piastre. Ce richard reste
je retire mon bill. -Je lui conseillerai à mon tour i impuni, tandis que celui qui s'est laissé corrompre
d'aîpiyer le présent bill et, alors, les journaux et séduire avec de l'argent, par suite de sa pan-
anglais qui l'ont nialcoipris justifieront sans doute vreté, sera privé de son droit de vote pendant huit
ensuite la position qu'il aura prise. ans. Je ne crois pas que cette conclusionsoit juste.

p Lecorrupteur devrait être autant puni que celui
\1. JEANNOTTE: Mais votre bill est imprati- 1 qui s'est laissé corrompre. Voilà un autre point

cable. Il n'existe aucune loi pour en assurer l'ap. clt bill auquel je m'oppose. Puis, M. le Président,
plication. Je propose qlue le comité lève sa séance. ces vingt-cinq pétitionnaires ne devraient-ils pas

La motion est rejetée. être responsables des frais? Ces vingt-cinq hommes
auront-ils le pouvoir de formuler les dénonciations

M. A'\] YOT : Je suis certainemient en faveur du sur un quasi-affidavit-je qualifie ainsi la déclara-
principe du bill. Tout ce qui tendira A purifier les tion assermentée de ces vingt-cinq hommes; parce
élections et à emipcher les candidats de réussir par que, si nous' déclarons que, au meilleur de notre
l'influence le l'argent, aui'a mon* appui. Mais dans connaissance, la corruption a été pratiquée, sans
le cas présent, je me demande si le bill (lui est donner aucun détail, nous ie donnons qu un quasi-
maintenant soumis n'est pas- très inconplet. Ne affidavit, cesvingt-cinqhomines, dis-je, ne devraient-
serait-ce pas agir un peu trop précipitaminent, -si ils pas être responsables de leurs déclarations asser-
nous l'aloptions durant la présente session ? Tout mentées et de leurs pétitions ? Ne devraient-ils pas
d'abord, le bill nte contient aucune disposition en donner au gouvernement la garantie qu'ils sont de
vertu le laquelle la partie accusée recevrait un bonne foi en devenant responsables des- frais, uo

M. J xANNOTm.
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d'une partie des frais? Il n'y a aucun comté en
Canada, ou en toute autre partie du monde, où
voUs ne pouviez trouver vingt-cinq hommes qui,
pour des motifs de vengeance, ou tout autre motif
indigne, jureront que de la corruption a été prati-
quée, et vous donneriez à ces vingt-cinq hommes le
pouvoir d'engager le gouvernement dais de fortes
dépenses sans les en tenir responsables. Lorsque
vous attaquez un. candidat, vous n'attaquez qu'un
seul homme ; mais ou exige de vous un dépôt de

,,00)0 comme une garantie (les frais. On ne s'oc-
cupe pas <le vos biens ou de vos propriétés pour
voir si vous êtes en état de payer les frais ; mais
vous êtes obligés (le faire vin dépôt (le $1,000 en
our, commtue une garantie des frais. D'après le

présent bill, au contraire, vous prenez le premier
coie qui se trouve sur la liste électorale régulière-
iexi t ou irrégulièrement, et vous lui permettez

d'engager le gouvernement dans (les grandes dépen-
ses: vous faites une enquête arbitraire ; vous trou-
blez les familles : vous soumettez la partie accusée
l des frais considérables, et tout cela est fait sans

que les pétionnaires soient aucunement responsa-
bles. Dans ces circonstances, je ne puis approuver
le bill dans sa présente teneur, et il a besoin d'un
remîaniement si considérable, que l'auteur ferait
mieux, suivant moi, d'attendre jusqu'à la prochaine
.sesio. Il pourrait alors préparer un nouveau
bill, comme il est très capable de le faire, et nous
lui donnerous un cordial appui.

Mais je dois protester contre certains mots qui
soi tombés , des lèvres de l'honorable député <le
l;Assomitptioni (M. Jeannotte). Ce monsieur <lit
qu'il est contre la corruption ; mais chaque fois
<1i'un bill pour empêcher la corruption a été pré-
imnté à la chambre, il a toujours voté contre. Il a

mme fait cette. déclaration extraordinaire que,
dais la province de Québec, nous sommes trop
pauvres pour pratiquer la corruption. Je n'ai en-
core entendu dans cette chambre rien <le si inex-
act. Nous n'avons pas atteint <dans la province de
Québec ce degré de pauvreté: Si vous voulez pra-
tiquer la corruption lans la province de Québec,
vois pouvez le faire. La corruption se pratique
dans plusieurs endroitsgle notre province. Il est
inutile le le nier ; il est inutile de <lire que la pro-
vince d'Ontario est corrompue et que la province (le

<uébec ne l'est pas. La corruption se pratique
dans toutes les parties du Canada, et c'est le
devoir dut parlement d'essayer (le la combattre.
Mais lorsqu'un projet de loi est soumis à la cham-
bre pour supprimer cette pratique, nous voyons
Yionorable député se lever immédiatement, pour
protester, en disant que ce n'est pas la mesure
qu'il convient de prendre. Que l'honorable député
piopose done, lui-même, un moyen 'd'empêcher la
corruption, pendant que nous sommes à étudier la
législation répressive qu'il faudrait adopter. Si
nous ne prenons pas des mesures rigoureuses contre
la corruption, nous aurons encore, comme par le
passé, plusieurs comtés corrompus.

M. G EOFFRION: Et mal représentés.

M. A MYOT : Et la représentation parlemen-
taire ne sera pas ce qu'elle devrait être. Je termi-
lierai mes observations en demandant à l'auteur de
retirer son bill et d'en étudier le sujet avec calme
jusqu'à la prochaine session. Puis, lorsqu'il le
soumettra de nouveau, mais sous une forme amé-
liorée et acceptable, nous lui donnerons notre
a ppui.

M. JEANNOTTE: Je ne puis naturellement
parler du district de Québec, que je ne connais pas
sutfisammiuent ; mais je suis en état de <lire que, dans
le district <le Montréal, il n'y a pas dle corruption.
Nous ne sommes pas assez riches pour dépenser
inutilement notre argent; nous le conservons et
savons passablement en jouir. L'honorable député
de Bellechasse a dit qu1'il est toujours désirable
d'empêcher la corruption. Je suis également en
faveur le toute législation dans ce sens ; nais le
bill qui est maintenant discuté nîe supprimera pas
la corruption. Il l'encouragera plutôt, et je vais le
prouver. Vingt-cinq électeurs signeront une péti-
tion dans laquelle ils déclareront qu'ils ont raison
de croire qu'il y a eu des menées frauduleuses à
certaine élection, et, alors, un commissaire sera
nommé. Qu'adviendra-t-il ? Le candidat élu sera
obligé d'acheter ces vingt-cinq électeurs pour leur
fermerlabouche. Il n'y a aucun doute que cette ligne
<le conduite sera tenue. Naturellement, ces vingt-
cinq électeurs ne feront pas eux-mêmes le dépôt de
$101) ; mais cette sommê sera fournie par quelqu'un
derrière eux. Ce quelqu'un visitera le candidat
élu, et lui dira: "Vous êtes dans l'embarras
mais je crois pou voir régler l'affaire très proimpte-
nient et très aisément. Vous avez été élu ; mais
vous allez être obligé <le défend re votre siège. Cela
pourrait vous coûter $2,00) ou .,3,000, et, malhen-
reuseient, vous n'êtes pas riche et ne pouvez vous
imposer cette dépense. Vous avez un peu d'argent
et vous feriez mieux <le le conserver pour votre
famille." -L'entreietteu-conclura en disaiit: "Don-
nez-moi $1,00, ou 81,500 et je réglerai toute l'af-
faire." Puis, le député nouvellement éln réglera
l'affaire en payant $1,000, et l'on n'entendra plus
parler de l'enquête. On épargnerait ainsi de l'ar-
gent, il est vrai, car l'enquête ne serait pas ce
qu'elle devrait être ; elle serait siitmplenent un
moyen d'obtenir les preuves, et au lieu de dépenser
$3,000, le $4,000 dans une enquête, le candidat
élu ne dépenserait, comme nous venons (le le faire
voir, qu'une somme le $1,000 pour se protéger lui-
même, et pour protéger ses amis. Puis, si. le can-
didat élu s'est surtout rendu coupable de certaines
menées frauduleuses, il se prêtera d'autant plus.
volontiers à ce marché.

Mon honorable ami (le député de Bellechasse)
désire le vote obligatoire. Je ne suis pas die cet
avis, et je ne veux voter que lorsque bon mie semble.
Je n'ai pas besoin que. l'on vienne mue dire qu'il
faut que je me rende à l'urnie pour y déposer mon
bulletin de votation;- mais je veux conserver ma
liberté. Notre pays est l'un des plus Jibres du
monde ; nous voulons maintenir cette liberté et nous
n'avons pas besoin qu'une loi nous dise si nous
devons voter, ou non. Je ne suis pas opposé à une
loi destinée à supprimer la corruption électorale ;
mais je voudrais qu'elle s'appliquât à ceux qui
commettent des actes de corruption, ou qui se
croient parfois obligés d'acheter des votes. On
propose aujourd'hui une loi non seulement rigon-
reuse, nais aussi tyrannique, tandis qlue je voudrais
qu'une loi très rigoureuse fût appliquée. La loi qui
est maintenant en vigueur, toutefois, accorde toute
la protection désirable aux candidats et aux élec-
teurs. Si un cancUdat se rend coupable de menées
frauduleuses, il pèut être condamné à l'amende et
à trois mois d'emprisonnement. Il peut aussi être
privé <le soit droit d'éligibilité pendant sept ans, et
tout agent, on toute personne qui se serait rendue
coupable de menées frauduleuses laits soit élection,
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est passible d'une amende de $:200 et de la perte de cation causerait des embarras. Elle multiplierait
son droit d'électeur pendant sept ans. Puis, tout les procès, tandis que notre législation doit tendre
électeur qui, pour de l'argent ou une promesse à les réduire et non à les augmenter.
d'argent, vote ou s'abstieit de voter, est, passible 1 Je lie vois pas pourquoi la procédure que nous
d'une amende de $200, et petit être rayée de la ' suivons dans nos procès d'élection ne pourrait pas
liste électorale. i s'appliquer aussi efficacement aux cas de cor-

L'honorable député d'Albert ne saurait vouloir ruption ; mai le présent bill devrait être remanié.
une législation plus sévère que celle-là, i moins Il peut se faire que l'honorable député soit disposé
qu'il lie désire une loi au moyen de laquelle non- a le faire de manière à répondre à l'objection que
seulement lu vérité pourrait être établie, mais qui j'ai soulevée ; mais je ne vois pas que l'on puisse
permettrait aussi de poursuivre le député nouvelle- réfuter l'objection qu'il y aurait à permettre que le
ment élu, lorsqu'il n'aurait pas obteniu une majorité vote d'un électerr fût contesté : que cet électeur
considérable. J'espère que l'onorable député fûttobligé de parcourir. vingt-cing milles ou cinquante
retirera son bill pour le reprendre it la proclaine i milles pour ailler sitbiý soit procès ; qu'on le retint
session. i plusieurs jours pour assister aux séances le la our,

M. 0AT'SWORTH :Les remarques dle lhono- sans pouvoir, à la fin, bien qu'il eût réussi à faire

rable p-éopinant mai'ont vivement i ressionné. Je débouter l'action, se faire .rembourser le ses frais

vois duîîtres objections contre l'adoption u présent dDans cetains cas, la atie asi acquittée arait
bill. .le suis, comme l'honorable député, en faveur d (les privilges dont uma jouissons dans une
dul principe dui bill et en faveur dle toute disposi- L nde scus prOarest nouejuissonlda n ueln
tion n i tendrait ià d iinuier lat corrupition électo- deus or naio s eu e1apeI.Seo

tiîdrai . a is le patso moi, l'électeur qui, par ine sentence <le la cour, a
rale pratiquee dan le pays' perdu son droit le vote, devrait avoir le droit d'en

Une VOIX Que dites-vous <le celle pratiqjuée appeler. Il me semble que le bill, sous ce rapport,
dansles villes ï est défectueux. D'après ce bill, c'est uit procès

sonmnaire que l'on nous propose. Il n'y a pas de
M. COATSWORTH : Aussi dans les villes' plailoiries. Il n'y a rien qui permette à l'accusé

Nous devons, toutefois, protéger avec soin les divers de connaitre exactement d'avance la nature de la
intérêts. Je citerai un exemple. Suivons quelque preuve que l'on se propose le faire contre lui. Il
peu lit procédure que l'on propose. Vingt-cinq pe-- petit être pris par surprise par cette preuve. Si un
sonnes qui peuvent étre sans valeur- -parce que, il jugement est rendu contre lui, il devrait avoir le
faut l'admettre avec regret, un grand nouire droit de faire reviser ce jugement.
d'électeurs sont. en effet, sans valeur au point le Je suis tout à fait disposé à appuyer le présent
viue financier, et je n'emploie pas les mots " sans bill, on tout autre bill, de même nature, s'il est
valeur " dans uni sens défavorable à leur lionorabi- conçu de ntanière à limittuer la corruption électo-
lité personiiielie-vingt-cingq personnes, dlis-je, qui ride': mais je ne satrais le faire, s'il est maintenu
peuvent être sans valeur, pourront présenter, en dans sa forme actuelle.
l'accoipaguant d'une déclaration assermentée, une
pétition contre un électeur, disons, dl'York-est, M. WELI)ON : En proposant la deuxième lec-
pour appliquer mon exemple à Toronto. La per- ture, j'ai exprimié l'espoir que les membres de lit
sonne contre qui lu pétition est faite demeure à chambre qui appuient le principe le mon projet <le
vingt-cii oi trente milles de lit ville. Elle est loi, nous favoriseraient d'une critique propre ià
accusé-e i'ui acte le corruption. Elle i-ecoit l'or-dre n'aider et à m'éclairer. L'honorable député de Both-
de comparatre, à ue date fixée, devait le commis- well (M. Mills) a fait, relativement au premier
saire à Toronto, parce que l'instruction le lit cause article, une critique judicibuse qui indique sa dis-
ne doit ias se faire nécessairement dains lit paroisse position à se joindre à la chambre, si celle-ci adopte
ou le canton où l'électeur réside. En sorte qle cet le bill en deuxième délibération. De son côté, mon
électeur, dont les forces physiqties peuvent laisser honorable aîmîi, le député le Bellechasse (M. Anyot)
à îlésirer, est obligé le se rendre à Toronto ; y faire a fait ce que je crois être une critique convenable
venir ses ténoiis t attendre, là, soi proès. Sup- i et loyale. Je crois aussi pouvoir dire à cet hono-
posé qu'il triomplte, qu'il gagne sa cause, il se rable député que, lorsque nous serons arrivés aux
trouve avoir dépensé, malgré ce succès, disonts $100, dispositions qu'il a relevées, mon intention est le
$8200, $i(Hr, ou $4009. Or, le bill maintenant soumis proposer des amendements qui répondront à toutes
ne stipule pas (Iule le défendeur soit, dans ce ses objections, à part une. Quant à l'article 11,
cas, remboursé le ses frais. L'un des principes au sujet de l'avis, mon intention est de proposer
élémentaires, dans tout procès, c'est que lu partie que les lignes suivantes soient ajoutées:
gaguante dîîns un procès soit remboursée le ses Que les commissaires ne feront pas rapport qu'un élec-
frais par la partie perdante. Ce remboursement teur s'est laissé corrompre, à moins ou avant qu'ils se

ni'est pas prescrit dans le présent bill. Tout Itonlo- soient assurés que cet électeur a été réellement notifié de
rable député qlii aurait droit le vote laits un autre l'accusation portée contre lui, et qu'il a eu le temps d'y
district---et j'ai, moi-même, droit de vote dans répondre; ou qu'il a été impossible de le notifier, parce

Yorkestet 'aiii-e <hstrits-pourrai ête, ui-qu'il éludait volontairement cette notiffcation.York:»est et d'autres dlistriets--pourrait être, lui-
nêie, accusé et se voir dans l'obligatioi de payer Je reconnais avec l'honorable député que le dépôt
des frais considérables pour se défendre contre une mentionné dans le bill est trop faible. Il faudrait,
pétition de vingt-cinq électeurs qui ie valent peut- suivant moi, l'élever à $400 ou $500, ce qui répon-
étre rien lu tout, ai point de -vue financier. Il drait très bien aux objections soulevées sur ce
pourrait se voir ainsi forcé de payer des frais consi- point. Si nous élevions le dépôt à un chifre trop
dérables, pour maintenir son nont sur la liste électo 'élevé le bill serait entièrement inutile et imprati-
rale. Il faut sans doute aviser aux imoyens d'em- I cable.
pêcher la corruption ; mais il ie semble que lei Les objections soulevées par mon honorable ami,
bill maintenant soumis est une nesire dont l'appli- 1 le député le Toronto (M. Coatsworth), je le- dirai

M. JEANNotTE.
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saiis aigreur et sans vouloir railler, ne nie parais-
>enît renfermer rien le sympathique au bill. Natu-
rellement, j'accepte la parole de l'honorable député
lr-s<u'il dit qu'il est en faveur du principe du bill,
et je lui demanderai, par suite, l'appliquer toute
son habileté professionknelle à formuler ses vues.
.e lie partage pas l'ensemble de ses opinions. Mais
le danger dont il parle, est tout simplement imagi-
naire. Je ne puis voir qu'est-ce qui pourrait, dans
un tinté, faire déraisonnablement et injustement
iumirsuivre quelqu'un ; je ne puis comprendre qu'il
fle quelqu'un, ou quelque organisation en arrière,
munni, de fonds versés par un Iarti, pour provoquer
une poursuite, et qu'on ne puisse être siiplement
aurimué du désir de voir à ce que son vote ne soit
pas rendu inutile par les bulletins le votation de
-eux qui se vendent. Si les mauvaises passions ne

prévalent pas dans un comté ; %i ceux qui ne ven-
dent pas leurs votes, veulent utiliser la présente
t.;islationi, ou s'ils veulent employer leur argent à
nettoyer leur district, je reconnais que dans un tel
district, le bill maintenant soumis ne sera pas
aîupliqlué bien souvent. Je proposerai, lorsque nous
ariverons à l'article voulu, l'adoption de ce qui
suit

Que les commissaires pourront faire des règlements
lbterniinant leur procédure relativement aux devoirs de
i o oficier nommé pour l'enquête.

Ces amendements ne nmanquent pas d'importance;
mis ils sont trè-siimples, et répondent, je crois, à
itinutes les objections soulevées jusqu'à présent.

NI. LISTER : Les honorables députés qui dési-
rent répriner le fléau grandissant de l'époque pre-
.ente, devraient, suivant moi, appuyer le bill main-
tenant soiumis, au lieu de se contenter l'en faire
ressortir les défectuosités, ou de soulever- les objec-
tions. Ils devraient, plutôt, fairç tous leurs efforts
pour le rendre aussi parfait que possible. Personne
i saurait contester que le principe du bill est très-
lon et qu'il mérite d'être appuyé par tous. Aux
grands maux, les grands remèdes. ' Il n'est pas
probiable lue l'on soit obligé d'appliquer ce bill dans
lui grand nombre de comtés ; mais il est notoire
que, dans un certain nombre de comtés, la corrup.
tiii est pratiquée en grand par tout le pays. En
dépit les lois rigoureuses que nous possédons déjà
pouîr punir les manœuvres frauduleuses pratiquées
alux élections, nous savons tous que-la coutume des
juges, dans les procès <l'élection, lorsqu'un cas de
enivulption est prouvé, est de <lire: ' J'annile
lYletion." Il peut. y avoir des centaines de cas
de cor-r-uption décrits dans l'exposé les faits,
Iaiuus après cette se.ntence, l'élection se trouve
nulle, et vous ne pouvez procéder à l'instruction
des autres accusations. A moins qu'il ne s'agisse
liaetes de corruption commis personnellement par
k- défendeur, les autres accusations ne sont pas sou-
iiises à l'enquête, et les personnes qui se sont ren-
uleis coupables de manouvres frauduleuses échap-

ieut ainsi aux pénalités de la loi. Cela se répète à
cliaque élection et le résultat, c'est que ceux qui
sont disposés à violer la loi deviennent moins scrti-
1ilcux dans leurs manouvres, et la corruption,
io iinie un chancre, s'étend de plus en plus.

.\1. COATSWORTH: Puis-je demander à l'ho-
nofîrable député qu'est-ce qui résulterait des faitE
iiivants ? Je suppose que l'élection n'est pas. con-
atéîe; qu'une pétition, cependant, est présentée,

confornénent au présent bill devenu loi, contre,
disons une couple de douzaines de personnes,
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puisque, en vertu <lu présent bill, les vingt-cinq
pétitionnaires requis peuvent mettre en accusation
un nombre indéfini d électeurs. La cause est ins-
truite par les commissaires, et tous les accusés,
supposons-le encore, sont trouvés coupables de
s'être laissés corrompre. Dans le même temps,
supposons que le temps fixé pour contester l'élec-
tion se soit écoulé. On a bien obtenu la preuve
que l'élection est entachée <le corruption ; mais le
vrai remède <lue le parlement a toujours eu l'inten-
tion d'appliquer dans les cas de cette nature, qui
est d'annuler l'élection, ne peut être employé.

M. LISTER: Je ne crois pas que le présent bill
puisse avoir cet effet. Nous avons une cour d'élec-
tion qui règle ce point. Le présent bill a simple-
ment pour objet d'épu-er les comtés et de punir
les honumes qui se sont laissés corrompre, sans s'oc-
cuper aucunement du candidat élu. L'annulation
d'une élection ni'est pas un châtiment infligé à la
personne ou à l'électeur qui s'est laissé corrompre ;
mais c'est un bien rigoureux châtiment pour le ca-
didat élu lui se trouve condanmé àù d'énormes frais.
Tant que la loi qui est maintenant proposée, ne
fera pas partie <le nos statuts, la position du candi-
dat sera toujiýt'rs dangereuse. Le fait est qu'il
faut être aujourd'hui ou énorumémient riche, ou très
pauvre pour embrasser la carrière politiqe. Si le
candidat se trouve dans une aisance moyenne, c'est
presque tout l'avoir de sa famille qui est absorbé
pour faire sou entrée dans cette carrière. Une
pétition ou deux pétitions d'élection peuvent être
présentées contre lui et, bien qu'il puisse être per-
sonnellement innocent, pur suite Je l'indiscrétion
d'un agent, ou de quelques-uns <le ses agents, son
élection pourra être annulée, et il aura à payer tous
les fi-ais.

Ainsi, à moins que nous n'adoptions un renède
radical pour épurer nos comtés, ou nous débarrasser
des hommes qui se laissent corrompre, la plaie de
la corruption électorale s'envenimiera de plus en
plus.

L'objet <lu présent bill n'est pas de pourvoir à
l'instruction de pétitions d'élection. mais de punir
les hommes qui se sont laissés corrompre aux élec-
tions. Or, lorsqu'il sera -onnu qu'une loi comme
celle qui est maintenant proposée, est -dans nos
statuts; qu'elle prive de leur droit électoral- les
bonines qui se laissent corrompre, ou qu'elle leur
inflige de rigoureuses pénalités, cette coinaissance
aura un effet préventif sur eux.

La loi qui est maintenant proposée, devrait
obtenir l'appui <le tous les mnembres de cette cha'-
bre, qu'ils soient de la province de Québec, ou non.
Le devoir de tout patriote est de l'approuver. La
considérerait-il au point de vue de son intérêt
privé, il devrait encore l'appuyer. Qu'on se place
au point de vue patriotique, qui est le plus élevé;-
on au point de vue le moins élevé, l'intérêt de tous
les membres de cette chambre est d'adopter une
législation -qui ait pour effet d'épurer l'électorat,
et c'est à quoi tend le présent bill. Lorsque vingt-
cinq hommes auront fait un dépôt de $50U, ce sera
certainement une garantie qu'ils entreprennent une
procédure qu'ils considèrent comme juste. Cette
somme sera.emnployée, je suppose, comme garantie
des frais.

M. AMYOT : Le bill ne dit pas cela.

M. LISTER : Le bill peut être modifié. Il y a
dans ce bill une question de principe. Or, 'ceux
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qui approuvent ce principe devraient employer
toute leur énergie à rendre le bill aussi parfait que
possible. Il n'est pas nécessaire (le renvoyer ce
bill à la prochaine session. Ce serait un simple
expédient. Le bill est maintenant devant la
clanbre, et celle-ci est aussi capable d'en disposer
aujourdhui qu'elle le sera d'ici à un an. Du reste,
l'honorable député qui lui refuserait son appui,
pourrait avoir i rendre compte à ses comiettants
le son refus de faire ce qui lui était possible pour
remédier à ce grand mal, ce mal criant, la corrup-
tion électorale.

'M. DICKEY: Il y a une autre raison lui
devrait engager cette chambre à approuver le prin-
cipe dut bill-je veux dire le principe ayant pour
objet dle supprimier la corruption électorale dans
les conités. Un bon iombre dle membres (le cette
chiambîre savent par expérience q1ue, bien que le
l'argent ait été dépensé pour assurer leur élection,
cette dépense a été faite en grande partie contre
leur volonté. Ils iontt pui contrôler certains par-
tisans enthousiastes qui ont voulu dépenser de
l'argent légalemient, ou non, et les hommunes de cette
trempe ont toujours cette garantie que, si un pro-
têt est produit en cour, ils peuvent en tout temps,
en passant l'éponge, arrter l'enjuête et échapper
ainsi aut danger d'étre mis en cause. Le présent
lill produira un très bon effet en faisant connaitre
aux honmcs qui emploient de l'argent à corrompre
les électeurs que, s'ils pratiquent la corruption en
grand, ils s'exposent à ce qu'une connission soit
eivoyve dans leur comîté pour senquérir de leur
comndite : pour assigner devant elle ceux qui au-
ronit reen de f'argent commine prix de leur vote ;
pour découvrir ceux qui se seront laissés corrom-
pre. Tout honorable miemiibre le cette chaibre,
qui désire faire disparaitre la plaie le lia corruption
électorale, nc saurait trouver ui meilleur moyen
que celui de frapper de terreur ceux qui disposent
des fonds destinés à lia corruption.

M. COATSNOR'TH : Mais le bill ne touche pas
au corrupteur.

'N. DICK EY : ,e le sais; mais il n'a pas cet
objet en vue. Il est destiné à éliminer le la liste
électorale les hommnîes qui n'apprécient pas assez
bien leur droit électoral, pour s'en servir honnête-
ment. Quant à la question des frais, je ne vois
rien le très-sérieux dans cette objection. Le bill
petit être mnodifié sous ce rapport. %iais commue
l'a <lit l'honorable député le Lamnbton-ouest (M.
Lister), laL corruption électotale est un grand imal
public, un mal criant, et je ne crois pas que nous
devions nous abstenir de faire notre possible pour y
remédier, àL cause le certaines objections à la forme,
relativement à certains particuliers qui, dans un
comté, auront à payer quelque chose. Si le bill est
imparfait, nous pouvons l'amender ; mais je regret-
terais beaucoup qe l'application lu principe ne frt
pas soumise à une sérieuse épreuve.

M. FREMONT : Relativement au principe <lu
bill, il n'y a q nui'te opinion dans cette chambre.
Nous voulons tous ce qui est bon ; nous désirons
tous que les élections soient plus morales ; nous
désirons tous supprimer la corruption électorale.
La question est de savoir si le présent bill est pra-
ticable, et s'il supprimera cette corruption. En
jetant un coup d'ceil sur les Statuts revisés du
Canada, je constate <que le chapitre 10, " Acte
concernant les enquêtes sur les manSuvres frau-

M. LISTER.

duleuses aux élections <les députés à la ehanibre
des Communes, " contient à peu près les mêmes
dispositions que le bill qui est maintenant devant
le coimitè <le la chambre. Il résout, d'une manière
raisonnable et honnête, quelques-unes des questions
auxqutielles se rapporte le présent bill. Ce statut

1 ue je viens (le mentionnér, article 1, porte sur
<deux cas dans lesquels (les commissaires peuvent
êtire nommés par le gouverneur général en conseil,
pour faire des enquêtes sur les manSuvres fraudlu-
leuses aans <ni district électoral. Le premier cas,
c'est lorsqtttuii juge a déclaré, dants son rapport sur
l'instruction d'une pétition d'élection faite en vertu
de l'acte des élections fédérales contestées, qu'il a
raisoni de croire que des maniîuvres frauduleuses
ont été pratiquées dans une grande mesure à l'élec-
tion. Il n'est pas pourvu à ce cas dans le bill qui
est maiitenait devant le coiité.

Le secondtl cas est celui auquel il est nourvit dans
le présent bill. Danis les soixante jours qui sui-
vront la. publication, dans la (<'fozatte du Canada,
de l'avis d'une élection, on peut présenter une péti-
tion signée par vingt-cinq électeurs, ou plus, dlui dis-
trict, en exposant qiaucutne pétition se plaignant
<le mianiuvres frauduleuses n'a été présentée, et

1u'il y a raison dle croire que des maneuvres frau-
duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure
à l'électiot, et qu'une déclaration solennelle est
annexée à lat pétition.

L'autre jour, l'honorable député die L'Assoiption
(MI. Jcannotte), lorsju'il parlait sur le présent
bill, a déclaré, si je l'ai bien compris, que la cor-
ruption se pratiquiait en grand la toutes les élections
qui ont lien (lais le pays. Ce soir, à ina grande
surprise, le même honorable monsieur affirine juste-
ment le contratire--c'est-à-dire qlue, dans la pro-
vince de Québec, ou dans son district, au moins,
aucune corr-upitiot n'est practiquée.

.Je ci-ois < L il y a beaucoup d'exagération dans
ces deu x éclarations le lhoinorable député. Il
est sans doute vrai que, dans plusieurs occasions,.
<les menées frauduleuses sont pratiquées à certaines
élections ; mais il est égalenent vrai que, aussitôt
qu'une élection est terminée, ceux qlui ont appuyé
le candidat défait, crient partout que le résultat est
dl a la corruption. Dans ces circonstances, il
serait très aisé, imiatement après une élection,
de trouver non seulement vingt-einq électeurs,
mais un plus grand nombre qui voudraient signer
une pétition, surtout lorsque cette procédure n'a
pas besoin d'être accompagnée d'un dépôt considé-
rable. Le présent bill exige titi dépôt de $100 ;
mais l'honorable député d'Albert (M. Weldon)
nous a fait comprendre qu'il avait l'intention
d'élever par un amendement le dépôt'à $500. Je
considère comme meilleure la loi lui est nainte-
nant en vigueur. L'article 15 du chapitre 10 des
Statuts revisés prescrit que toute personne qui
présentera une pétition déposera entre les mains
lu comptable de la Chambre des Commiines la

somme de $1,000. Ce chiffre est mieux propor-
tionné à la dépense qui serait très lourde, si les
commissaires étaient nommés conformément au bill
qui est maintenant devant la chambre. .

M. GILLIES : Ce dépôt est fait 'en produisant
la pétition.

M. FRÉMONT : En produisant la pétition afin
que des commissaires soient nommés pour faire
une enquête sur les manoeuvres frauduleuses, en'
vertu lu chapitre 10 (les Statuts revisés. Une autre
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partie du bill que je ne puis approuver, est l'article
i 1, qui, même avec l'amendement mentionné par
Ilhoorable député d'Albert (M. Weldonî), ne sau-
rait être acceptable, selon moi. il est contraire
à tous les principes le l'administration de la jus-
tice que, sur un simple avis donné à quelqu'lui
qu'unte accusation a été prouvée contre lui, un rap-
port puisse être fait à ce sujet, et qu'il puisse être
privé de ses privilèges (le citoyen et d'électeur,
peluiant un certain nombre d'anées. La loi que
je viens de citer prévoit ce cas d'une manière par-
faitenient juste. L'article 14 du chapitre 10 (les
Statuts revisés dit :

S'il a 1pert par le rapport (le commissaires nommés en
ve rtu du présent acte que quelque personne nomumémnent
désiguiée par eux s'est rendue coupable de manouvres
fra uculeuses et n'a pas reçu d'eux un certificat d'indema-
uiétë, ce rapport, avec les dépositions reçues par les coma-
missaires, sera soumis au proeureur général du Canada
qui. s'il croit que la preuve est suffisante'pour justifier une
po.urstite, transmettra sou opinion certifiée au secrétaire
l'Etat du Canada, lequel communiquera alors ce rapport
et les dépositions qui l'accompagnent au lieutenant-gou-
verneur de la province dans laquelle l'élection a eu lieu:
e t le procureur général du Canada chargera un conseil
<l'aier à toute poursuite qui sera intentée à ce sujet par
les autorités locales eharzées <le l'administration de la
jticc.

Ainsi, la loi qui est maintenant Ci vigueur pour-
voit à ce que tous ceux contre qui les manceuvres
fraudlleuses auront été prouvées devant les coin-
ihissaires, soient poursuivis. ('e n'est pas simple-
mient le rapport du conmissaire (lui prive de son
1roit électoral l'accusé; muais l'action doit être
iitetiiée au nom de la Couronne sur ce rapport, et
l'aceusé doit subir son procès avant qu'on puisse le
punir. Je demande donc que le bill soit retiré, et
<p e l'honorable député d'Albert (M. Weldon) pré-
sente à la prochaine session du parlement un bill à
l'elfet d'anender le chapitre 1) (les 8tatuts revisés
'lune manière conforme à ses vues oui sont, je n'en
doute pas, celles de la majorité <le cette chambre.

N1. \AASSON : Quant ait premier article, nous
àvons a considérer la question de savoir si les juges

deu la cour Supérieure, oit les jiges qui sont chargés
le l'instruction (les pétitions dl'élection sont bien

les personnes qu'il convient dle onuer comme
cunuissaires-enquêteurs, pour- agir comme grands
jurés ehargés de visiter chaque district électoral,
4t pour être, de fait, constitués en une grande
coi d'enquête. Nous avons aussi à considérer si,
apr's avoir fait les enquêtes, ils feront un pas <le
plus et dresseront un acte d'accusation contre les
lpeilonnes traduites devant eux, et si, sur le rapport
le ces commissaires, les accusés devront être néces-

sa irettemit punis.
Quant au principe, je m'opposerais au caractère

ino pisitif li présent bill ; mais, comme on l'a déjà
ex pliquîé, l'objet en vue ne pourrait être bien atteint
sans une mesure qui ait ce caractère. Puis, qu'est-
ce qu'auront à faire ces commissaires? Ils devront,
sur la pétition <le vingt-cinq électeurs, se rendre
'lats tout district où ils seront appelés. Ils seront
tetntîs <le donner avis de leurs séances. Ils rece-
vront nécessairement des dépositions, et la partie
ntîsée devra être suffisamment notifiée. Le bill

primitivemnent proposé ne prévoit pas ce détail;
mais l'auteur nous dit qu'il présentera un amende-
ment en vertu duquel ample avis sera donné.
Lorsque l'article qui s'y rapporte sera appelé devant
le comité, je proposerai quelques amendements à
l'effet le définir ce qui doit être compris par
"ample avis," et de voir à ce que cet avis ne soit

pas donné négligemment, ou insutisanîneitt. Ces
juges seront alors constitués ci une grande cour
d'enquête pour entendre les plaintes, et ils feront
les enquêtes qui leur seront suggérées. Venant de
loin, ils ne connaîtront rien <les causes ; ils se trou-
veront à la, merci <le ceux qui les auront fait venir,
de ceux qui comparaîtront devant eux comme accu-
sateurs. Ils assigneront un grand nombre le
témoins. Il est pourvu aux frlais de ces assigna-
tions ; tuais pas <lune manière définie conie cela
devrait l'être. Toutefois, cette partie petit être
aisément retouchée. Bref, une cause est préparée
contre quelqu'un. Or, l'un des principes de notre
droit est que, lorsqu'une personne est accusée d'un
crime ou d'îun délit, que l'offense soit grave ou nuit,
elle doit en être notitiée ; elle doit être mise en
possession <les particularités, et l'on doit lui laisser
le temps <le préparer sa défense.

C'est pourquoi, au lieu de siéger sans inîterrup-
tion, en examinant les plaintes portées devant eux,
les juges devraient donner avis à l'accusé du jour
de la séance <le la cour. Autrement, Faccisé se
présentera dlevant le tribunal sans connaitre aucu-
neiment les particuilarités de l'accusation portée
contre lui, à savoir : qu'il s'est laissé corrompre, Oit
comment la corruptiont a été pratiquée ; si la cor-
ruption a été pratiqué<e avec <le l'argent ou en na-
ture ; on si elle a été pratiquée directemîent ou
indirectement. Les aceusés se présenteront de-
vaut cette cour et, dans neuf cas sur dix, ils décla-
reront avoir été pris par surprise. Le iiécoitenl-
teinent s'ensuivra. Les amois des accusés protes-
teront et non sans raison. Il devrait donc être
)rescrit que, lorsqu'une cause primà farie est

devant les commissaires, ceux-ci devraient sus-
pendre leurs séances pendant un délai fixé, disons,
dix jours. Il tue semble que dix jours ou vingt
jours sont in ldélai paysableient court ; mais la plu-
part des juges le trouveront assez long. La durée
di délai, du reste, doit dépendi.e du district électo-
ral. Dans lui comté, le délai serait suffisant, tandis
que dans iun autre conté, le inême délai pourrait
être trop court. Avis le cette suspension de l'au-
dience devrait être donné, accomipagné des partica-
larités que possèdent alors les commissaires En
sorte <ue l'individuî mis en accusation pour s'être
laissé corroumpre, se trouverait dans la même posi-
tion que celui qui est traduit devant nos cours
ordinaires, sur une déinonciation faite devant un
magistrat, C'est-à-dire que, une cause prima facie
ayant été préparée, l'accusé autrait ut délai raison-
nable et connaîtrait les particularités de l'accusa-
tion portée contre lui.

Si c'est là l'ouvrage qui doit être fait par ces
commissaires, je doute le l'opportunité d'imposer,
comme on veut le faire, de grandes -dépenses au
pays, ainsi qu'un lourd fardeau sur les épaules de
nos juges de la cour Supérieure. Je doute -que ce
soient les personnes qu'il convient de nommer pour

'faire même les enquêtes préliminaires. Ne vau-
drait-il pas mieux pourvoir à la nomination d'un
officier résidant dans la localité, comme l'officier
reviseur, ou tout autre fonctionnaire résidant dans
le comté, qui serait chargé <le l'enquête préliminaire
et, lorsqu'on serait devant cet officier qui jouerait
le rôle de grand jury, il ne fa'uit pas l'oublier, si cet
officier trouvait matière à procès primd facie, oit
demanderait alors que l'instruction de ce procès
fût faite devant lui. Il me semble que la pénalité,
même de la perte du droit de vote, est une le ces
peines qui ne doivent pas être infligées sans que les
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partes iit-rests ctteprotection qui quelles le bill1 lie pourvoit pas. FJai exprimé ces
parties intéressées reîoivent cette poeto u
est accordée dans tout autre procès entraînant (les idées lorsque jai discnté le premier article, non pas

nalits.avec l'intention d'embarrasser l'auteur bi lors
Aucun membre de ce conité ou de cette chambre, <e la discussion (le ce dernier en comité, nais afin

je suppose, ni aucun électeur dans le pays ne de trouver i>e solution aux diiultés qui se pré-
refusera d'admettre franuclement que la corruption sentaient à mon esprit. Les reconaindations que
électorale est une plaie q¡ui existe : que cette cor- j'ai faites'relativement à une enquête par un foli-
ruption devrait être sIpprimiée, et que, si la légis- tionnaîre local, a la nécessité (e faire Une preuVe
lation peut arriver a ce résultat. il faut légiférer à 1 est le donner ut avis raisonnable coi»-
cette tin. Mais, ci même temps, tout cela étant portant ni> ample délai, parce que, alors, la date
adbnis, nous devons reconnaître que personne ne de la prochaine séance du tribunal devrait être
doit subir un procès instruit avec trop <le précipi- fixée, et qu'il n'y aurait pas (le nécessité de préci-
tation ; personne ne doit étre pini trop vite ; per- i piter l'instruction dans une seule séance. Au cours
soine le doit être privé le soin droit électoral, sans (le ses remarques antérieures, lauteur du bll i'a
lui donner le temps le se défendre. renvoyé à l'article 4. en disant que le cas que je

M. 31l L E01) : Il paraît y avoir niiimité lopi- mentionnais y était prévu. J'ai cru qu'il l'avait
nion sur le fait que la corruption clectorale est un uodifié ;nai-, si je comprends bien le bill, il ne
iiilrlea faia.t, tlii<e ie que litîî devonsio v prévoit pas cette difficulté. Il décrète que la courfléau grandissant, et l'un des -vices que nous deIvon1st -gr-deemsàare"Elepitedéac;
extirper. Le présent bill propose <îe le faire .ee et ps ob atre lle e se <léle
Beaucoup d'objections ont été soulevées ; m lea is il
m<e semble que l'on pelt répondre victorieuseimilit ei 4t

a toutes. Examinons les litiicultés soiilevéeS. Une VOIX : Elle a certaiienient le droit (e
Le bill actuel a pour but le mettre fin a la cor- cela.

ruption, en d'autres ternes, le dire il un hown,e : lm
Votre droit de suffrage n'est pas nue marchandise : M aite p 'apoue pî-oint le. M a .
il nie vous a pas étéý donné pour que vosen trafi- usfiepalhorbeprpian(MMsoi)
quiez, et si v été liit mi e lul t'i i'af v J'ai étudié le droit politique. davus les auteurs

<1îîexet i vus e fatesîîîe îiarcaiîisc voi a-is et j'ai admîîiré ce droit. 'J'y ai vut énonîcé
n aurez plus le droit le l'exereer. de crois que les
juges sont les personnes qu'il faut polir rechercher
la vérité le ces accusations. s l'opération ( lu
l'acte ientionié par l'honorable préopinant, ce

,-ot cét iteton luîi fait part île ce dont 011 l'accuse. L'articlesont eux qui jugaient ces cas ; nmais cet acte L i3 <lu présent bil décrète que les commissaires
simplement sans effet. Le bill actuel a pour but feront leur rapport au parlement, et ceux qu'ils
de faire ce qli'oin attendait le l'autre, je suppose ; aoit comme s'étant laissés Corrompre, seront
en d'autres ternies, il a pour but le donner effet às ia d e
Fautre. 1et

On leaiciîqIsoé le fr<i îî' ccsinnea tEst- ce là u> pîrinîcipe <le dIroit anglais? Voici unl i beaucoup parlé s frais qu'occasionnera à m e i est accusé le corrptin sans qu'on lui
l'acCuIsé l'assignation dle témoins pour, sa défense.t'rn (3le dêîoîsPu ées.ci<onne avis ; les commnlissaires siègent dans ie
Cette objectioni ne me paraît pas très sérieuse. comte, 20 on 40 illes pet-être de soi domicile.
L'accusation est qu'il a vendu soi> vote, Il sait si, Ils entendet lii, deux, trois téiiias. et sont con-
ou>i on non, il l'a vendu. Il le saurait avoir uni
grand nombre <le ténoiis . coivaunctis que cet homme s'est laissé corropre
il assigiierait les tmo vIl pourrait assigner le signalent au parlement sans mêne lui donnerZnw' .lanc (le sedéfendre, etil est condamné iso
vingt témoins qui viendraient dire : Je n'ai pas eut i il 111pa la chance d'en appeler lui est
connaissance que vous ayez vendu votré vote ;i is
c'est tie question qui le concerne. pas possible dassigner (es. témoins à décharge pour

Il y a tini article que je voudrais voir amendé, expliqer les circonstances. Je lis que c'est con-
quand nous le discuterons, l'article 4. Il décrète anlt la lité
que le tribunal siégera dans le district ot dans un les ci
rayon (le dix milles di district. Je Ci qu'il qion eut établir, tn tribnal chargé <le découvrir
devrait siéger dans le district même. J'admiets les faits de corruption, niais c'est mi tribunal qui
qu'il y a d'autres articles qui pourraient être avan- décide sans appel. sans entendre l'accusé.
tageuisemient mtodifies, comme l'admet l'auteur u L <le l'honorable préopiut est excellente.

c(»unie la<luîets l'utn trbnl1rvsir<1lonvu;
bill lui-même ; mais, le principe du bill étant admis, qu' étaissn i e prsoire div'n e
il ie semble que la vraie manière le procéder serait e tis pesîles se présente de ce
le discuter le bill article par article, et le modifie tribunal,

ceux qiui ont besoin le 'être pour jue le but iill particularités qi coistltueront, d'abord,une preuve
fût atteint. piu facie, puis qu'on donne avis à l'accusé, qu'on

établisse un' tribunal régulier et qu'on, le juge.
M. M A4SON : Mon honorable ami, le préopinant; L'honorable député la comté <le Québec (ýd.

semble ne voir q'une chose très simple dans le fait Fiénont) a cité une loi qui semble s'appliquer,
qu'on restreint l'accusé à une preuve unique. Je mais je dois lui dire tout (le suite qu'elle ne s'ap-
me proposais le discuter ce point à l'occasion d'un pliqte pas dans la pratique. On sait que les jtîges
autre article. L'accusé petit avoir besoin de faire d'Oîtario oît adopté la pratique de juger sépare-
une preuve en opposition à une preuve le circons- )ent chaque procès en in'alidation d'élection, et
tance ; il petit avoir besoin (le faire une preuve pour dès qu'ils sont convaincus qu'il y a un cas de cor-
établir que le ténoin qui déclare qu'il s'est vendu, ruption, ils annulent l'élection. Dans la province
n'est pas croyable sous serment. Il peuit le beaucoup le Québec, les Jtges ne procèdent pas de cette
le manières être exposé à les fr'ais, et il petit y avoir maniè'e, et je crois qu'ils ont raison; ils interrogent
beaucoup le raisons pour- lesquelles il lui faille dii tous les téoins et prononcet ensuite leur juge-
temps pot' préparer sa défense, toutes choses aux- mnt et font n rapport at pa'lemnt dans lequel

M. M\ 1AS,0N.
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ils disent s'il y a eu corruption générale. Or, avec
oette pratique appliquée à l'instruction des péti-
tions dans la province de Québec, il est impossible
d'appliquer le chapitre 10 des Statuts refondus.

M. FREMONT: Cette loi pourvoit au cas d'une'
pétitioi signée par 25 électeurs.

)1. AMYOT : Elle n'a jamais été appliquée,
parce qu Le le cautionnement d'un millier de piastres
qu'il faut donner, est si élevé qu'on l'a trouvé impra-
ticable. Une autre raison qui fait que cette loi n'a
pas appliquée et (lue la loi générale des élections
contestées, qui contient une disposition de ce genre
la été, c'est que, nans Ontario, comme je l'ai (lit,
lus juges instruisent chaque procès séparément et
que, dès qu'un fait le corruption est prouvé, ils
aninlent lélection. Je ne crois pas que ce soit con-
forme à l'esprit <le la loi. Cet article, qui est le
grand objectif du bill, est des plus injustes et des
plus tyi:anniques.

NI. W ELDON : Vous ne parlez pas le l'article

NI. FRÉMONT : C'est l'article 14.

M. AMYOT: En français, c'est l'article 13; et
en anglais, c'est l'article 14:

Tous les électeurs que les commissaires signaleront
dais leur rapport comme s'étant laissés corrompre, seront
inhabiles à voter à une élection quelconque.

Mou honorable ami voit que les commissaires
font leur rapport et que la punition est infligée
laprès leur rapport, Ce rapport est fait sans pro-

ca, et ce n'est pas juste. Le bill a besoin d'être si
cousidérablenent retouché, que je suggère qu'on le
renvoie devant un comité spécial. Il est impossible
de l'alopter tel qu'il est.

M. FREMONT : Il y a. une autre irrégularité:
la version française du bill imprimé ne concorde
pLas avec la version anglaise. Dans celle-ci, il y a
deux articles qui ne se trouvent pas dans la version
ifanealsc.

M. CHOQUETTE: le sais qu'en nous opposant
à ce bill, nous serons blâmés par certains journaux
sans scrupule, mais je ne m'en occupe guère. Je
-uis en faveur du bill dans la mesure où il tend à
lpurer les élections, mais je crois que cette légis-

lation est tout à fait inutile. Nous avons déjà
toutes les lois qu'il nous faut pour punir les candi-
dats et les électeurs qui se rendent coupables le
ecorruption. J'allais citer le chapitre 10 des Statuts
revisés du Canada, mais comme mon honorable ami
le député <le Québec (M. Frémont), l'a discuté très
clairement et très éloquemment, je me contenterai
de renvoyer mon honorable ami le député d'Albert
(NI. Weldon)aux chapitres 8 et 9 des Statuts revisés.
le suppose que l'esprit de son bill est de punir le
candiiat qui achète des votes, de même que les élec-
teurs qui vendent leurs votes. Or, s il se réfère
aux Statuts revisés du Canada, chapitre 8, arti-
cles 82, 85, 88, 90 et 92, il y verra toutes les
dispositions nécessaires pour empêcher la corrup-
tion. Dans le chapitre 8, article 90, il verra que
"'toute personne autre que le candidat trouvée
Moupable d'un acte de corruption "-et c'est juste-
ment ce que le présent bill ne contient pas-sera-

uISie."

M. LISTER : On se propose de le modifier..

M. CHOQUETTE : Supposons que nous l'amen-
(lions, je ne vois pas (le hécessité d'adopter une
autre loi, quand nous avonsdéjà tout le rouage dont
nous avons besoin pour cette fin. Dans larticle
98, il y a tout ce qu'il faut pour épurer les élec-
tions, punir un individu qui vend son vote et lui
faire perdre ses droits politiques. Il y a dans cet
acte un article qui décrète que le candidat lui-
même perdra ses droits politiques pendant sept
ans. s'il est trouvé coupable <le corruption, et l'acte
contient les articles qui punissent l'électeur qui
vend son vote. Qu'avons-nous besoin <le plus que
cela ? Est-il nécessaire d'occuper le temps <le la
chambre à élaborer des lois nouvelles, quand nous
avons déjà dans notre corps (le lois des dispositions
absolument de même nature ? Je répète que je suis
en faveur du principe du bill dans la mesure où il
tend à épurer les élections, mais je ne vois pas de
nécessité de faire perdre le temps <le la cha'mbre en
adoptant une loi nouvelle semblable à celle que
nous avons déjà. Comme la dit le député du
comté de Québec, nous avons dans le chapitre 10
presque les mêmes articles quidécrètent que la péti-
tion doit être signée par 25 électeurs, et exigent en
outre, ce qui est beaucoup mieux, le dépôt d'une
somme suffisante pour faire fece aux frais d'un pro-
cès expéditif.
. D'après le bill proposé par lhonorable député,

l'accusé n'est pas avisé de laccusation portée
contre lui, accusation qui petit être portée par un
homme sans valeur, dont le serment, cependant,
peut hui faire perdre son droit <le vote. Il n'est
aucunement protégé. Cet individu sans valeur
pourrait paraître devant un commissaire, un homme
hostile à l'accusé peut-être, qui recevra son serment
et fera rapport au parlement, et le greffier de la
Couronne en chancellerie pourra faire rapport, le
nom pourra être rayé de la liste des électeurs, et
l'accusé privé de ses droits politiques pendant sept
ans, sans qu'il sache seulement de quoi on l'accuse.
Le bill n'est pas seulement inutile, muais encore très
pernicieux.

J'irai plus loin et je renverrai de nouveau l'ho-
norable député aux chapitres 8, 9 et 10 <les Statuts
revisés <lu Canada. Je ne veux rien dire centre
les principes du bill, niais dauts mon opinion, nous
avons déjà toutes les lois qu'il nous faut pour em-
pêcher la corruption en temps d'élection. Si
l'honorable député veut bien lire le chapitre 9 des
Statuts revisés, article 43, il verra que les juges
siégeant comme cour d'élection, sont tenus par la
loi <le faire un rapport à la chambre ; s'ils croient
nécessaire dç faire de nouvelles investigations au
sujet de ménées corruptrices, dans un comté quel-
conque, ils ont droit de les faire. Quelle nécessité
y a-t-il de nommer des commissaires et de faire un
autre procès, si ce n'est d'ennuyer le député élu et
ses partisans, et de les astreindre à des frais? Si
l'-onorable député veut bien étudier l'article 44 du
chapitre 9, et l'article 48, il verra une disposition
du même genre, et le juge a non seuleient ledroit,
d'après le chapitre 8, de priver de ses droits politi-
que un électeur qui a vendu son vote, niais l'article
69 du chapitre 8 décrète que si, au coura du pro-
cès, le juge constate qu'il y a devant lui des per-
sonnes qui ont vendu leurs votes oi acheter des
votes, il a le droit de faire comparaître la personne
devant lui et d'instruire son procès immédiatement.
Dans ces circonstances,je suis opposé au bill, parce
qu'il est tout à fait inutile et qu'il ne s.erait qu'une
cause d'etnbarras pour les députés et leurs amis.



M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable loi plusieurs des articles (le l'ancienne loi dont je
député, s'il veut bien étudier les dispositions du parle.
bill et celles de la loi actuelle, verra qlue le présent Mais ce à quoi tendait la loi <le 1876, c'était de
bill tend à quelque chose qui n'est pas réalisé par rechercher si, oui ou non, il y avait eu beaucoup <le
la loi existaute. Celle-ci a pour but d'assurer à la menées corruptrices. C'était une procédure inqui-
personne que le peuple a élue membre de cette sitive, elle devait l'être par sa nature même, et par
chambre, le siège auquel elle a droit. Voilà quel l'article 14 le son bill, Ilonorable député y a
est l'esprit <le la loi, mais le but du lbill actuel est ajouté cette disposition que ceux qui, après
linstitution <'une eiiqute sur la conduite générale enquête, auront été trouvés coupables de menées
des électeurs parce (Itue certains électeurs, au corruptrices, seront privés le leurs droits politiques.
nombre de 25, prennent li responsabilité de décla- -Je crois que ce n'est pas une proposition déraison-
rer (Iue la corruption gétiérale règne dans un cetr- nable. Elle peut être utile pour atteindre certains
tain collège électorale. individus qui peuvent n'être connus <le personne,

Ce n'est pas le premier projet de loi de ce genre mais les commissaires aviseront sans doute aux
qui soit soumis au parlement. Celui qui occupait moyens nécessaires pour protéger l'accusé contre
le siège que j'occupe maintenant dans cette cham- toute injustice pouvant résulter <le la commission.
lire, l'honorable M. Blake, a présenté, en 1876, alors Sipposons qu'une enq1uête soit faite à la .stiite
qu'il était ministre le la Justice, un bill relatif à 1 d'une pétition. Les pétitionnaires déclarent qu'il
cette question, et l'honorable député a dans le pré- y a eu des menées corruptrices. Des commissaires
sent bill, suivi en grande partie le bill présenté alors sont nommés et une enquête a lieu. Au cours <le
et incorporé dans notre recueil <le lois sous la dési- l'enquête et it la suite d'examen d'un témoin, quel-
gnation du chapitre 10 îles stattts de 1876, mais qu'un qui 'on ie soupeonnait pas auparavant est
qui, à la, suite d'un cliamngement le gouvernement, accusé <le s'être rendu coupalble le menées corrup-
fut abrogé et éliiéie de ce recteil. trices. Il se peut que cette personne n'ait pas été

La tin recherchée' par le présent bill est toute accusée par les pétitionnaires. Il se petit que les
difîléreite de celle qu'on a eu en vie laits l'adop- pétitionnaires le connussent rien le la Corruption
tion île l'acte îles élections contestées. Supposons exercée avant qle sa mauvaise conduite soit mise
pour un instant que ce re soit pas le candidat lieu- au Jour. Il se peut que l'accusé ie soit pas présent
reix qui ait fait beaucoup <le corruption, mais le en cour, qu'il n'ait pas le plus léger soupçon que sa
candidat malheeux. Si c'est le candidat imd- culpabilité soit connue le qui qle ce soit, ni qu'elle
heureux qui a fait beaucoup <le corruption dans titi piIsse vriaisemiîblableinent être dévoilée. Lorsqu'un
collège électoral, assurément, ses actes ne peuvent fait île ce genre sera révélé, les commissaires
êtte jugés-par la production d'une pétition en inva exigeroit sans doute qle l'accusé en soit avisé, et
lidation d'élection. Comment y. arriver ? Quellei une occasion lui sera donnée de s'expliquer au sujet
disposition y a-t-il relativement à uie enquête sur île l'accusation portée contre lui, s'il le petit.
les miieit-es corruptrices en général dants ce cas ? La Mais par la nature même <les choses, oit ne saut-
loi relative à l'instruction des procès en invalida- rait donner un avis comme celui -que requiert l'ho-
tion d'élection ne s'applitpiie pas à ce cas, mais le norable député. Ce n'est qu'au cours des procé-
chapitre 10 îles statuts île 1876, qtui a été subsé- (luies qu'on petit découvrir qui est et qui n'est pas
queinient abrogé, s'y appliquait. Il y a sur cet-- accusé, et une fois l'accusation portée, les commis-
tains points une Ddifférence entre cette loi et le bill saires verront, sans doute, dais les règles de procé-
présetnté par l'honorable dlépité, et si je i'eii étais ditre qu'ils adopteront pour lent' gouverne, à ce
empêché liat' la plhse avancée le la session, j'aurais qu'avis en soit donné aux acensés.
moi-même été très heureux que le bill eCt été reit- . Je suis en faveur <le ce projet le loi pour une
voyé à tii ciité spécial, pour le comparer avec autre raison qlue voici: c'est que, dars une enquête
l'ancienne loi et voir en quoi il pouvait être amendé, le ce genre, oit ne saurait porter une accusation
le rapporterl à la chambfîre en vue d'en presser contre tu homme qui n'est pas dans le pays, qui
l'adoption, non pas il une autre session,inais à cette est à un millier de milles de distance et ce qu'il
sessionii-ei. C'et acte qui faisait autrefois partie de faut faire, c'est <le rayer de la liste des électeurs
notre recueil <le lois, décrétait que : tout électeur non résident, afin que les personnes

Lorsque la Chalmbre des Communes représente,partune contre lesquelles les accusations pourront être
adresse au gouverneur général, qu'un juge, dans son rap- portées soient des personnes qui résident dans la
port au sujet de l'examen d'une pétition en invalidation localité où l'élection a lieu. Je crois que c'est ue
d'élection en vertu du dit acte, déclare que l'on a eu re-a "acours à des menées corruptrices, ou qu'il y a raison de antre raison pour que j' rouve le projet de loi
croire que l'on a eu recours à des menées corruptrices soumis par l'honorable député. Mais si celui-ci
pratiquées sur une grande échelle à l'élection, ou est ct-oit qu'il petit faire adopter le projet à cette ses-
d'opinion qu'une enquête sur les circonstances de l'élec- sion-ci, et je crois qu'il le eut, ce serait peut-être
tion n'a pas été complète par le fait des parties à la péti- .
tion; il est désirable qu'une nouvelle enquête ait lieu pour en faciliter l'adoption que de lever la séance di
découvrirsi des menées corruptrices ont été pratiquées comité, et le choisir quelques amis le l'honorable
sur une grande échelle. député qui agiront virtuellement comme comité

Voilà titi cas. Il y en a un autre qui était prévu spécial et qui feront rapport, <le sorte que, mercredi
par l'ancienne loi, le même qu'il l'est dans la pre- prochain, le projet de loi puisse être prêt à être
lière partie du bill de l'honorable député d'Albert mené à bonne fin. Je crois que le moyen proposé

(M. Weldon), sauf que la pétition était présentée pour organiser l'enquête prête à objection.
à la Chambre des Communes et qjue c'est celle-ci
qui en faisait rapport au gouverneur général, et M. WELDON : Je ne sais pas combien de temps
ion les pétitionnaires directement. Il y avait une la session durera encore. Je serais très-heureux
différence sur ce point entre l'ancienne loi et le d'accepter cette recommandation si je croyais que
projet de loi de l'honorable député. En les coin- le résultat pourrait être atteint, mais j'ai peur que
parant, oit voit qu'ils se ressemblent beaucoup, et cela signifie le rejet <lu projet de loi. J'aicomparé
que l'honorable député a inséré dais son projet de très-attentivement le présent bill avec l'acte de

* N. CHOQUETTE.
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IS76, (le M. Blake, et l'honorable député de Both-
well (M. Mills), verra que j'ai pris dans cet acte
tout ce qui se rattache à l'organisation de la coin-
isision. Je crois qu'en fin le compte, l'acte de
NI. lIake décrétait que ces noms seraient livrés au
;imcureur-général ie la province, pour que celui-ci
intentât des poursuites contre les accusés. Je suis
sûr que les honorables députés qui ont critiqué le bill,
ont exagéré les modifications qu'il faudrait lui faire
sulbir. Un ou deux articles suffiraient pour rallier
lopinion dle la chambre, et ils sont très-simples et
tr-clairs. J'aimerais, dans tons les cas, sou-
nettre le premier article au vote de la chambre et
voir s'il sera adopté, ou rejeté.

NI. -MASSON: Je ne doute que l'honorable
eputé de Bothwell (M. 'Mills) n'ait voulu parler

de moi comme l'un de ceux qui ont voulu demander
des avis. J'approuve dans tout ce qu'il a dit
qiiuait à l'iipossibilité de donner avis en première
instance. Jai déclaré qu'au début, les procédures
devaient être inquisitives et qu'une fois une preuve
iwumaéfarie faite, une autre date devrait être fixée

ur le procès, mais pas nécessairement un autre
endi roit. J'attire l'attention <le l'honorable député
sur la différence qu'il y a entre l'ajournement d'une
iqute et la fixation d'une n-ouvelle date pour le

prwocès. Un procès est tout à fait différent de la
uotinuation d'une • enquête. Dans un procès,

qnaundî même ce serait devant le même juge ou le
i-utie tribunal devant lequel la preuve prim>afacie

a été faite, la preuve devrait être faite (le nouveau
en pésence le l'accusé, et celui-ci aurait l'occasion.
de faire subir aux témoins un contre-interrogatoire.

) ans le cas d'un ajournement <le l'enquête, l'ac-
enso est amené devant le tribunal, on lui dit que
certaines choses ont été alléguées contre lui et on
lui demande ce qu'il a à dire pour sa défense. Et
il n'a obtenu que tout récemment la liste des parti-
enlarités, et s'il veut faire subir un contre-initerroga-
tîire aux témoins qui ont déjà comparu, il lui faut
les ramener à ses frais. Rien ne pourvoit à ce que
lu tribunal les fasse comparaître de nouveau. Il n'y
, pas de raison de compter que les juges double-

rout leur travail en établissant les règles qui les
astreindraient à faire deux enquêtes, quand il n'y
en a qu'une de prévue par l'acte.

Je crois que la recommandation que j'ai faite de
faire faire l'enquête en première instance par un
ionetionnaire local, est bonne. Je crois savoir que
ni>1 honorable ami, le député de Cumberland (M.

Diukey), a donné avis il y a quelque temps d'une
inotion à l'effet que ce fonctionnaire soit l'officier-
reviseur. J'accepterais ce fonctionnaire comme un
homme très-compétent à faire l'enquête primdfacie,
IL piocès devant ensuite être instruit par le juge.

1. BRUNEAU r M. le Président, bien que plu-
sieurs raisons aient été données contre l'adoption
ide ce bill, je crois qu'il en est encore qui n'ont pas
été données, du moins en ce qui regarde l'exécution
de cette loi dans la province de Québec.

'le dirai d'abord, en réponse à l'honorable dép.uté
de Bothwell (M. Mills), que l'objet du bill est le
iiiêiîe que celui contenu dans les Statuts Revisés
du Canada, chapitres 9 et 10.

La loi éleclorale déclare que l'on ne peut mettre
sr la liste électorale tel ou tel individu, et entre

ceux qui, par nos tribunaux, ont été déqua-
lifies.

Une des premières raisons pour lesquelles je suis
o1osé à ce bill-non pas dans son principe, mais

dans son application, c'est que, dans mon humble
opinion, nous détournons les juges de leurs fonc-
tions. Le barreau de la province de Québec se
plaint, et avec raison, je crois, que les affaires judi-
ciaires traînent devant les tribunaux de cette pro-
vince. Si nous donnons encore plus de besogne
aux juges, je suis convaincu que les causes traîne-
ront davantage. D'ailleurs, il ne faut pas oublier
que nous n'avons que dix-huit ou vingt districts
judiciaires dans la piovince de Québec.

En vertu de la première section du bill, les coi-
missaires enquêteurs devront être <les juges le
cours supérieures. Tous districts judiciaires sont
composés, en moyenne, de trois comtés. Le district
judiciaire de Richelieu, par exemple, n'a qu'un juge,
et ce district est composé des comtés de Richelieu,
d'Yanaska et de Berthier.

Supposons que vingt-cinq électeurs dans chacun
les trois comtés du district judiciaire de Richelieu

demandent une enquête <le ce genre en même temps ;
nous serons nécessairement obligés de requérir les
services du juge du district de Richelieu ; et il
faudra de plus lui adjoindre soit un juge des dis-
tricts des Trois-Rivières, de Montréal ou de Québec.
Mais si une enquête est également demandée dans
ces districts,-dans le comté le Nicolet, par
exemple,-qui fait partie lu district judiciaire <les
Trois-Rivières,-il faudra que le juge des Trois-
Rivières mande un juge dun autre district, soit de
Montréal ou de Québec, pour faire cette enquête.
On voit <le suite quelle perturbation cela produira
dans le fonctionnement <le la justice dans la pro-
vince, où nous n'avons pas assez de juges pour faire
le travail ordinaire. Mais, il y a une autre raison
qui n'a pas été donnée-je ne sais pas si on n'a pas
voulu la donner-c'est que; dans mon humble
opinion, cette loi sera de nature à faire accuser les
juges de se mêler de politique. Nous avons des
officiers reviseurs dans la province de Québec qui,
je le proclame, du moins, dans mon comté, sont
excessivement impartiaux.

Eh bien ! dans certains cas, des plaintes ont été
faites contre eux ; on les a accusés de partialité.
Je n'ai pasbesoinde dire, qu'à l'heure qu'ilest, dansla
province de Québec, on accuse les juges de se mêler
de politique. Or, ce n'est pas au moment où <le
semblables accusations sont portées contre eux
qu'on ioit intercaler dans nos statuts une législa-
tion qui favorisera de semblables imputations.

Une autre raison qui me paraît militer contre le
bill, c'est, que le dépôt requis pour couvrir les frais
d'enquête, est tout à fait insuffisant. J'ajòuterai
de plus qu'un des principes les plus élémentaires du
droit est méconnu par ce bill. En effet, d'après le
droit commun, personne ne peut être accusé sans
qu'au moins on lui donne communication de l'accu-
sation ; même, en vertu du droit- français, les
règles sur l'assignation sont tellement rigides que
le nom du défendeur incorrectement décrit au bref
d'assignation est une cause suffisante pour motiver
le renvoi d'une action. L'honorable député d'Albert
(M. Weldon), nous dit qu'il va amender son bill
dans ce sèns; niais, même avec cela, il restera tou-
jours contre ce bill, les autres objections que je
viens de donner, et surtout la section 5, -qui, selon
moi, donne des pouvoirs, ni plus ni moins, qu'arbi-
traires aux commissaires-enquêteurs.

Cette section dit:

5. Les commissaires devront, par tous les moyens légiti-
mes qui leur paraîtront les plus propres à leur faire
découvrir la vérité, s'enquérir des noms de tous les
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électeurs qui se seront iiissés corrompre à la dernière
éleetion.

Nous sommes tous en faveur <ili princ:pe qui a
pour bluit d'épurer les iteturs électoratles. Celui qui
se laisse corrompre commiet une mauvaise action,
il doit être puni ; mais notre statut y pourvoit déjà.

-Je crois que je pourrais suggérer de remplacer la
clause du bill qui met l'exercice de cette li entre
les mains des juges. .le pourrais suggérer, dis-j e,
de le mettre aux mains des otticiers reviseurs.
Pourquoi ne pas leur donner le droit le rayer de la
liste électorale les noins des électeurs qui se seraient
laissés corrompre ? Il porrait aussi y avoir appel
devant les tribunaux sur les questions de faits et
île droit.

Un honorable dölputté a dit qu'il n'y avait pas le
corruption électorale dans la piovince de Québe,
et qu'il y eli avait beaucoup dans la province d'On-
tario. le crois qu'elle existe partout dans notre
pays. Elle a existé dans tous les temps et dans toits
les pays. La corruption électorale, est, selon moi,
la pierre d'eloppeiment du gouvernement respoi-
sable. Tant que nous aurons le régime parleien-
taire, je crois que nous ne pourrons pas avoir des
élections complètement pures, complètement hon-
nêtes.

Cependant, je suis heureux le saisir cette occa-
sion pour déclarer que j'ai été élit, dans uit graud
comiité, sans dépenser un seul sou.

Je donnierati encore une dernière raisont contre
l'adoptioit île ce bill ; raisoi ui uime paiait grave :
'est que les vingt-cinq électeurs mentionnés at

bill pourront faire uin abus de cette législation.
Nous savons toits où la passion politique peut entrai-
ner. Nous scîînnnîes essentiellement divisés ; l'esprit
le parti nous fait comnnettre bien <les sottises, il
faut le dire : et si nous mettons ce bill en pratique,
je crois que des abus très graves en seront la consé-
q utience.

Pott- toits ces motifs, je crois que nous devrions
être uiiimnes, non pas contre le principe du bill,
mais contre les moyens suggérés par ce bill pour
faire cesser la corruption électorale. (Texte.)

M. PELLETI lER : L'honorable dépité de Riche-
lieu (M. Bruneau), dans les remarques qu'il vient
le faire, a exprimé l'opinion qu'on ie devrait pas
revêtir les juges le lit coir Supérieure (les pouvoirs
miientiotnnés dans ce bill, afin d'éviter lt critique sur
leur compte. Il a aussi suggér-é le conférer ces
pouvoirs aux officiers reviseurs. Il tie devrait pas
oublier que les oficiers reviseurs, dans plusieurs
comtés, sont les juges mêmes <le la cotir Stpérieure,
par conséquent, l'.objection qu'il a faite en premier
lieu devient l'objection à sa première suggestiou.
(Texte.)

M. BRUNEAU : Lliontortale député nle doit pas
perdre <le vue que j'ai aussi suggéré d'inserire le
droit d'appel à la juridiction supérieure sur les
questions de faits et <le droit.' Ce droit n'existe
pas en vertu du projet le loi. (Texte.)

M. PELLETIER : Le bill, à mon humble avis,
est une nouveauté, une originalité, parce que s'il
est adopté ce sera la première fois que nous verrons
<les procédures oit il sera néccessaire d'avoir vingt-
cinq demandeurs pouir introduire l'instance. Le
défaut dominant (le la loi concernant nos affaires
électorales, je parle des lois concernant la corrup-
tion dans les élections, le grand défaut <le ces lois
c'est d'avoir une procédure trop compliquée, ce qlui
en rend l'exécution très difficile. Pour une loi pré.

M. BRUNEAU.

ventive, je crois que le bill sous considération n'est
pas ui progrès, au moins sous le rapport de la
procédure. Je crois qu'il outrepasse encore l'excès
de formes et <le difficultés lui existent déjà dans la
loi destinée à iéprimer et à punir les fraudes
électorales. W)abord, M. le Président, toutes les

i fraudes électorales sont déjà punies sévèrement
par la loi. Si nous voulons faire une nouvelle
législation, il me semble que le premier but qute
l'on devrait chercher it atteindre serait de simpliier
la procédrtie.

Lt frande électorale est assimilée à tit délit et je
tne vois pas pourquoi on tue traiterait pas ce délit
le lt iêtme manière qîue les autres délits. Ainsi,
que mue soumet-on pas la décision le ces causes pouir
délit en matière électorale à la cotr île police ? Un

I individu pourrait faire une plainte, comme cela se
pratiqie laits les délits ordinaires, devant ni
Magistrat (le police. •Ce magistrat serait autorisé
par la loi à émettre immédiatement tui bref contre
l'accusé. (Texte.)

M. d EANNOTTE : C'ast ce que nous avons
dans la loi pour la cité <le Montréal. Les cas de
corruption électorale sont jugés par' la cour de
police. (Texte.)

M. PELLETIER : L'honorable député le l'As-
soniption (M. Jeannotte), nie fait remarquer que
tma suggestion est contenue dans la loi municipale
le lt cité <le Moiiti-él, et que les clauses se rappor-
tant aux cas de corruption électorale en matière
municipale sont exécutées le cette manière. Lit
loi municipale Je Montréal prescrit qlue, quiconque
voudra faire une plainte contre utt individu, poir
l'accuser <le corruption électorale, pourra déposer
cette plainte devant le recorder et obtenir l'émîa-
nation d'un bref d'assignation. L'accusé subira
alors un procès sommaire et s'il est condamné, il
sera dlêéqualifié pout trois ans.

Le bill maintenant devant nous déclare que, potr
garantir les fr-ais, il sera fait un dépôt de cent
piastres par les requérants. Si on simplifiait le
pourt-voi, comme je le demande, n'importe quel
électeur pourrait aller devant la cotir de police, y
déposer cent piastres avec une plainte déclarant,
ion pas qu'au meilleur <le sa connaissance, il croit
qu'il y a eui de la corruption île faite, mais allé-
guant ties faits, formulant des accusations, décla-
rant spécialenent qu'il entend prouver telle et
telle chose contre les personnes qu'il accuse. De
cette facon, on éviterait bien des causes et îles
poursuites inutiles, poursuites malicieuses trop sott-
vent et faites dans le but de vexer les défendeurs et
<le leur faire dépenser de l'argent.

Je crois, M le Président, que ce projet de
loi devrait être renvoyé à la prochaine session.

Je ct-ois aassi que toutes les lois faites pour empè-
cher et pontr punir les fraudes électorales devraientt,
en général, viser tout spécialement à simplifier la
loi et la procédure, et à en rendre l'application plus
facile, et ion pas, comnme on le fait dans ce cas-ci,
à la compliquer davantage. (Texte.)

M. JEANNOTTE : L'auteur du bill peut-il me
citer un autre pays où une loi de ce genre ait
empêché la corruption?

M. WELDON: Je tie sais pas ce qui en est des
autres pays, muais je sais que si les honorables
députés veulent adopter ce bill, il y a certains
contés dans lesquels il y a eu, aux dernières élec-
tions, une corruption scandaleuse, que'nous purge-
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rons les corrupteurs et des corrompus, si un certain
nombre (le leurs amis dans ces comtés prennent la
chose assez au sérieux pour faire la dépense néces-
saire pour mettre la loi en vigueur. Nous deman-
dons à la chambre de nous donner cette chance,
voilà tout.

M. DELISLE : Après avoir entendu les explica-
t ions qui ont été données par les honorables députés
qui m'ont précédé, je trouve que ce bill présente
les difficultés d'exécution très considérables. Il y
a d,'alord ceci, M. le Président, c'est qu'il consacre
une injustice flagrante en ce qu'il ne permet pas à
un électeur accusé par des ennemis, de pouvoir qe
léfenlre.' l sera accusé par des gens qu'il ne con-
nait pas, et cependant, il ne pourra pas prendre les
mioyens de prouver son innocence. Ensuite, on
sait que ces accusations de fraudes électorales sont
portées sous l'empire de sentiments que la justice
n'inspire pas toujours. Les accusés, généralement,
seront amenés devant ces commissaires par des
adversaires acharnés, et ces commissaires, sur une
preuve ex par/e, pourront déqualifier les accusés
pour huit ans. Or, cette procédure est injuste et ne
doit pas être autorisée par cette chambre. De plus,
je dois dire que déjà, suivant moi, la loi qui punit
la fraude électorale est trop sévère ; le nombre
d'aunées pendant lesquelles un électeur peut être
privé de ses droits politiques devrait être diminué,
iuine pour ceux qui sont les plus coupables, car
avec cette loi, nous sommes exposés à voir nos
meilleurs hommes frappés trop sévèrement. Ces
honmnes, qui pourraient rendre des services à leur
pays, tombent victimes de leurs adversaires, et par
coséquent, le pays est privé de tous les services

qu'ils pourraient lui rendre.
M. le Président, je ne comprends pas le but

le ce projet le loi. On voudrait, il ne semble, pet-
mettre aux adversaires de ruiner nos hommes poli-
tiques, non seulement politiquement, mais aussi
financièrement. Je crois que si les amis de l'hono-
table député qui propose ce bill, étaient plus cir-

conspects dans leurs comtés, s'ils y avaient dépensé
moins d'argent, il n'y aurait pas de nécessité pour
mous dle discuter un tel projet de loi. Je crois que
tous les députés doivent voter contre. ce bill, non
pas <pue nous voulions nous opposer à toute mesure
faite dans le but d'empêcher la corruption électo-
nale, muai.s parce que nous voulons que justice soit
reilue à tout le inonde. Nous ne voulons pas
qu'un électeur soit victime de vingt-cinq ou trente
adversaires qui se serviront de cette loi pour le per-
6cmtecr à propos de prétendue corruption électorale,

quand ces mêmes individus seront cent fois plus
voupables que lui.

Nous sommes tous en faveur de ce qui peut en-
pîlier la corruption électorale, mais il ne faut pas
faire des lois injustes en se servant de la morale
politique comme d'un prétexte. Je dois (lire que
je voterai contre ce bill parce qu'il ne présente, ni
lanms sa forme ni dans ses moyens d'exécution, les.

qualités légales et judicaires qu'il devrait pré-
senter. (Texte.)

M. JEANNOTTE : Je demanderai à l'honorable
inistre de la Justice de nous dire si, dans la -pro-

vittce le Québec, il y a assez de juges pour faire les
eummêtes qui pourront être demandées en vertu de ce
bilI. Il y a dans la province de Québec soixante-
eing comtés, or, dans le cours d'un seul mois, il
pourrait bien se faire que soixante comtés deman-
lent l'institution desemblables enquêtes. Qui fera
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ces enquêtes s'il n'y a pas assez (le juges ! Com-
ment l'honorable ministre (le la Justice se propose-
t il d'y suppléer ? (Texte.)

M. AMYOT: C'est une question des plus inipor-
tantes, et il nous faut avoir une réponse de l'hono-
rable ministre de la Justice. L'article décrète que
les commissaires nommés pour faire ces enquêtes
seront des juges de la cour Suprême.

J'ignore dans quelles conditions se trouvent les
autres provinces, à cet égard, mais j'aimerais
savoir si, dans la province de Québec, il y a assez
de juges pour tenir une enquête dans chacun des
soixante-cinq comtés. Voilà la question, et je
crois qu'elle mérite une réponse.

M. DELISLE : Je crois réellement que l'hono-
rable ministre devrait répondre à cette question.
Il est très-important que nous sachions s'il y a
assez de juges pour qu'on les choisisse comme
commissaires dans les soixante-cinq comtés (le la
province de Québec. Je crois réellement que nos
juges ont eu assez de commissions royales dans
la province <le Québec depuis deux ans, sans qu'on
les oblige à laisser de côté les causes civiles pour
s-occuper (le procès politiqùes. En outre, je crois
que ce projet de loi donnera l'occasion à un certain
nombre de juges de tenir les enquêtes contre
leurs adversaires politiques. Je crois, réellement,
que l'honorable ministre ne peut refuser de répondre
à cette question.

M. OUIM ET : Dans la province (le Québec, le
nombre (les juges de la cour Supérieure est réduit
à dix-huit, d'après le bill adopté à la dernière
session, le sorte qu'il n'y aurait pas assez de juges
pour faire la besogne que comporte ce bill, si
celui-ci était mis en vigueur.

M. FREMIONT : Je crois que la question qt'on
a posée n'est pas sérieuse, en ce qu'elle est basée
sur 10 supposition qu'une pétition serait présentée
dans chaque collège électoral de la province de
Québec, ce qui, il va de soi, est tout à fait absurde.
Je crois que nous devrions faire preuve d'un peu
plus de sérieux et étudier le bill à son mérite. ,Je
me suis déjà déclaré en faveur du principe du bill,
mais je crois qu'il a besoin d'être modifié, et je
désire faire une recommandation à son auteur.
Comme je l'ai déjà dit, après qu'une élection a en
lieu lans un collèges électoral, le candidat défait
crie toujours que le résultat de l'élection est dû à
la corruption, et il n'y a pas de doute qu'il est très
facile d'obtenir vingt-cinq électeurs pour signer
une pétition, ou une déclaration solennelle, quelle
qu'elle soit. Je propose donc qu'on biffe les mots

," déclaration solennelle " et qu'on y substitue les
mots " déclaration sous serment." Si la loi n'exige
qu'une. déclaration solennelle, les électeurs, sur-
tout s'ils sont illettrés, signeront la déclaration
sans en connaître exactement la signification ou
l'importance, et ils ne se sentiront certainement
pas liés en conscience, devant Dieu, comme s'ils
étaient obligés d'attester sous sermnent la vérité
des faits qu'ils allèguent. Je propose donc que
l'article soit modifié dans ce sens.

M. JEANNOTTE : Qu'est-ce qu'ils - jureront,
qu'ils ont lieu de croire ou qu'ils supposent ? Cela
ne signifie rien du tout. Si on les oblige à faire
une déclaration sous serment, qu'ils (lisent ce qu'ils
savent.
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M. CANPBELL : Il est évident que les opinions
sont très partagées au sujet <le ce bill, et je crois
que l'auteur du projet (le loi aurait agi sagement,
en adoptant le conseil que lui a donné l'honorable
député de Bothwell (M. Mlills), en le renvoyant à
un comité spécial chargé de faire rapport sur le
mérite et les défectuosités du bill. Pour mon
compte, je ne crois pas que le bill puisse être
adopté dans sa forme actuelle. Il prête à objec-
tion sous beaucoup (le rapports, ce qui, à mon
sens, en fait un projet de loi embarrassant et d'une
application impossible. Et les difficultés qu'il
présente ont été signalées si clairement, que la
chambre ne saurait, en justice pour elle-même,
adopter le bill dans sa forme actuelle.

L'une des grandes objections (juil soulève, est
qu'il crée un nouveau tribunal (le procédure avec
tout ce qui s'en suit. Nos tribunaux sont déjà
assez nombreux et assez complexes sans augmenter
la confusion en en établissant <le nouveaux. Si le
bill devient loi, je mu'imagine quelle aubaine ce sera
pour les avocats après les élections générales.
Prenez les deux cent quinze comtés (le la Confédé-
ration.

Après chaque élection, il y a toujours un
parti mécontent, et il n'y aura pas (le difficulté7à
trouver vingt-cinq individus qui deposeront chacun
$4 et protuiront une pétition dans laquelle ils
déclareront qu'aiu meilleur (le leur' croyance, cer-
taities irrégularités ont été conimises. Sur la foi de
cette pétition, une enquête est tenue, l'accusé est
ol)ligé de se défendre et le juge peut désigner n'iim-
porte quel endroit dans le comté oit dans un rayon
<le dix milles du comté, pour y tenir ses séances. Il
peut ajourner (le temps à autre et conduire les pro-
cédures comme il l'entend, et l'accusé sera exposé à
payer des frais considérables pourse défendre contre
une accusation <le ce genre.

Nous aurons alors deux tribunaux dont le foie-
tionneient se rattachera aux élections. Devant
l'un, une pétition est présentée, aux termes de la-
quelle on déclare que le candidat élu n'a pas été élu
légitimuement, et il faut que celui-ci subisse tout
l'ennui et tous les frais <le sa défense devant ce
tribunal. Une fois sorti de ces embarras, on pourra
lui livrer un nouvel assaut : il suffira que vingt-
cinq individus signent une pétition aux termnes <le
laquelle ils déclareront qu'ils ont lieu le croire que
certaines irrégularités ont été commises, et le voilà
traîné de nouveau devant les tribunaux.

Il est facile le modifier la loi existante, de facon
à répondre aux vues (le l'auteur dIu présent bill.
Pour mon compte, je crois que celui-ci sera une
cause de graves embarras et de fortes dépenses, et
je ne crois pas qu'il atteigne le but que poursuit
l'honorable député. Je crois que cette chambre
devrait bien se garder de se prononcer en faveur de
la punition de celui qui s'est laissé corrompre. Je
punirais sévèrement celui qui fait <le la corruption,
parce que je crois que c'est celui qui devrait être
puni. Nous savons tous comment la corruption se
fait. Elle ne se pratique pas en plein air, ni sur la
place publique, et le seul moyen d'arriver à la
connaître, c'est de la faire dévoiler par celui qui s'est
laissé corrompre. Infligez lui une punition et vous
lui fermerez la bouche, et il sera à peu près inpos-
sible de prouver que la corruption a eu lieu. Je
crois que si le bill est adopté, il y aura beaucoup,
plus de corruption qu'aujourd'hui. La chambre
agirait très-imprudemment en adoptant le bill dans
sa forme actuelle. Il vaudrait mieux modifier la

M. JEANNOTTE.

loi existante et éviter tout cet attirail d'un nouveau
tribunal en matière électorale.

M. LISTER : Il est remarquable et amusant le
voir avec quelle unanimité d'opinion la chambre se
prononce contre la corruption, et avec quel sérieux
et quel zèle les honorables députés essaient ensuite
d'échapper à la responsabilité <le paraître appuyer la
corruption, en trouvant à redire de toute manière
contre le bill soumis à la chambre. Il est évident
que plusieurs les honorables députés qui ont porté
la parole, n'ont pas même lu le bill ou qu'ils le con-
fondent avec le bill des élections contestées. Le
bill ne se rattache en rien à cette loi. Il vise une fin
toute différente. L'acte des élections contestées a
pour but <le faire annuler une élection dans laquelle
des actes <le corruption ont été commis par un can-
dilat ou son agent. Le présent bill a pour but de
purger le pays <le la classe le personnes contre les-
quelles il est dirigé.

Un honorable député dit que nous ne devions pas
.avoir une déclaration statutaire, mais une déclara-
tion sous serment, qu'on devrait obliger les gens à
jurer qu'il est à leur connaissance personnelle
qu'une telle et une telle personne se sont rendues
coupalles <'acte <e corruption. Le but du présent
bill est (le pourvoir à une enquête dans tout collège
électoral, où la corruption a été exercée au point de
nécessiter une enquête. Si nous insistions pour
avoir une déclaration sous serment, à l'effet que le
pétitionnaire sait personnellement que <les actes <le
corruption ont été commis, le bill ne pourrait pasêtre
appliqué. Quand des actes <le corruption ont été
commis, la chose est connue d'une façon assez géné-
rale ; c'est dans l'air et les gens peuvent dire en
toute sûreté qu'ils ont lieu <le croire que la corrup-
tion a été exercée, et cette déclaration devrait être
suffisante.

L'honorable député <le Kent (M. Campbell), tout
en professant un zèle qui lui fait honneur pour
abattre la corruption, craint que le candidat ne
souffre. Qu'on mue permette d'écarter ce doute une
fois pour toutes. Qu'on nie permette <le dire qu'il
n'y a pas de danger que le candidat se trouve inpli-
qué dans ces procédures. Elles ne sont pas dirigées
contre lui, mais contre une classe de gens à qui 'oi
ne devrait pas permettre le droit de suffrage. Elles
sont dirigées contre ceux qui vendent le plus beau
privilège que la loi leur accorde. Assurément. ces
hommes ne méritent pas de sympathie, et on ne
devrait pas leur permettre plus longtemps d'exercer
ce privilège inestimable, le droit le dire qui les
représentera.

Mais l'honorable député dit que c'est une opéra-
tion secrète et que, si nous punissons les deux par-
ties à l'offense, nous perdrons la preuve nécessaire
pour convaincre le coupable. Comment pourvoir à
leur conviction dans le bill ? Il n'y a que deux
hommes au monde qui sachent quelque chose de
l'offense commise. Je dis que l'individu qui se vend
recherche, généralement, un acheteur. Il suit les
gens, cherchant à se vendre, et, dans l'excitation,
il se touve des hoinnes qui oublient leur devoir
et, dans le désir de faire élire leur candidat, cèdent
aux importunités de l'individu qui cherche à se
endre.

Celui-ci est puni en vertu de l'acte des élections
contestées, si l'on réussit à le dévoiler, mais par la
méthode indiquée dans le bill, une enquête a lieu et
ceux qui se sont vendus, sont passibles d'une puni-
tion.
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Il n'existe pas de dangers tels que ceux que mon

honorable ami se représente en imagination, relati-
vement à la procédure. C'est la plus simple possible.
Les personnes qui sont censées s'être vendues reçoi-
vent avis d'avoir à comparaître tel jour. Une
enquête est ouverte, et si elles sont trouvées cou-
pable', elles sont punies; si elles sont innocentes,
je prends pour admis que leurs frais leur seront
remboursés. Mon honorable ami, le député de Grey
(M. Masson), parle d'un procès en forme, après avis
donné à l'accusé; mais rien de tel n'est prévu dans
le bill. Il s'agit d'une simple enquête, telle qu'on
cii pourrait faire dans la chambre des Communes,
ou n'importe où ailleurs. La personne est citée
devant le tribunal, et est accusée d'avoir violé cette
lii : on entend les témoins à charge et on lui donne
loccasion de répondre. Pourquoi chercher des
difficultés pour empêcher un projet <le loi (lui con-
stitue dans tous les as, un pas dans la bonne voie ?
L'honorable député ne doit pas oublier qu'il y a
quelques années, cette chambre a adopté un projet
de loi presqu'identique, sauf que les 25 électeurs
devaient s'adresser par pétition au gouvernement
et que c'était le parlement qui ordonnait l'enquête.
A cette exception près, l'acte est identique, en ce
q ui concerne le commencement des procédures.

M. DUPONT : Modifiez-le, alors.

M. LISTER : Y a-t-il jamais eu un procès en
vertu de cette loi ? Lui a-t-on jamais d onné une
chance ? Pourquoi l'a-t-on abrogée ? La chambre
l'avait adoptée après délibération; niais, dans tous
les cas, c'était un système plus embarrassant que
celui que propose mon honorable ami; au terme de
cet acté, la pétition devait être soumise au parle-
ment et c'était le parlementqui ordonnait l'enquête.
La procédure indiquée dans le présent bill est la
simplicitée même. 25 électeurs qui, il est à suppo-
ser, sont des citoyens respectables, déclarent dans
une pétition qu'il y a eu de la corruption, et ils
invoquent l'application de la loi; et si les accusés
sont trouvés coupables devant un tribuual comupé-
tent-pas devant un tribunal de parti-de s'être
laissés corrompre, la unition est infligée. C'est au
juge qu'il appartiend ra le décider ce qui est juste
et droit. Si i individu s'est rendu coupable d'avoir
vendu son vote, pourquoi ne pas le punir en le
privant d'un droit dont il a abusé.

M. DELISLE: La troisième clause, M. le prési-
dent, devrait être rejetée ; elle sera la source de
dépenses considérables, et, de plus, elle crée un
nouvel engin politique. (Texte.)

M. FRÉMONT: C'est la reproduction de la sec.
tion 3 du chapitre 10 des Statuts revisés du Canada.
('est le ministre de la Justice, d'après cette loi, qui
a le contrôle de la nomination des officiers qui y
sont mentionnés, par conséquent il n'y a pas de
danger. (Texte.)

L'amendement est adopté. Pour, 55; contre, 27.

Article 4,

M. MASSON : Avant que cet article soit adopté,
je désire proposer plusieurs amendements. Je pro-
pose que les mots "ou dans un rayon de dix
milles " soient rayés et qu'on y substitue les sui-
vants: " s'il n'y a pas de journaux publiés dans le
dit district, alors dans les deux journaux publiés
dans l'endroit le plus rapproché." Je propose aussi
que le mot" dix, " dans la douzième ligne,'soit rayé
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et qu'on y substitue le mot " quatorze.' Une
publication <le dix jours signifierait une insertion
dans un journal hebdomadaire, à moins qu'ôn n'in-
terprète l'article comme exigeant deux insertions.
Quatorze ou quinze jours assureront au moins deux
publications, et il s'écoulera se pt jours après la
deuxième publication avant que le tribunal puisse
siéger.

M. RIDER: Qu'entend-on par " district," un
district électoral ou un district de prohibition ?

M. W ELDON: Je demande qu'on me permette
d'insérer le mot " électoral " après district.

M. AMYOT : Y a-t-il une disposition relative
aux dépenses des commissaires? Qui recevra l'ar-
gent ?

M. WELDON : Il y a une disposition plus loin.

M. DELISLE: Si je comprends bien, cette dis-
position est contenue dans l'article 17. qui décrète
que les personnes présentant une pétition au gou-
verneur-général en vertu du présent acte, seront
obligées le déposer $100. Je serais très-surpris si
l'honorable député (M. Weldon) était prêt à dire
que $100 feront face aux dépenses qui seront
encourues.

M. WELDON : Quand nous serons rendus à cet
article, je demanderai la permission de l'amender.

M. LISTER: Supposons qu'il n'y ait pas de
journaux publiés dans le district électoral ?

.È

M. CURRAN : Il y a un amendement à faire
pour la province de Québec, exigeant la publication
à faire dans les deux langues comme dans les autres
causes.

M. AMYOT: Je ne vois pas l'utilité de cet
amendement ; le bill déclare " deux journaux ayant
ùne circulation générale dans le- district ou ses
environs." Un journal ayant une circulation géné-
rale dans un district français, est un journal fran-
cais.

M. CURRAN: Pas partout. Prenez la ville de
Montréal : il y a des journaux publiés dans chaque
lan ge et i' y a beaucoup de personnes qui lisent
exclusivement des journaux publiés dans une seule
angue.

M. DELISLE: Ceci nous amène, à demander ce'
qu'on entend par " circulation générale." Nous
avons à Québec des journaux anglais, le Morning'
Chronice, le Miercury et le Daily Telegraph, et si
l'on ne mentionne pas dans quelle langue cet 'avis
sera donné, certaines gens ne seront pas informés
les séances de la cour.

t
M. WELDON : C'est la loi existante.

M. DELISLE: Mais on a dit que ce bill est un
bill nouveau et tout à fait étranger à l'ancienne
loi.

M. FRÉMONT: Les mots " circulation gé-
nérale " ne sont pas les mots généralement employés
dans les statuts, en ce qui concerne l'avis. Je crois
qu'il vaudra mieux décréter que la publication sera
faite dans deux journaux du district.

'M. WELDON: Ce sont les termes mêmes de
l'acte.
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'N. FRÉMONT : -Je parle de la loi en général, et 'M. WELION : Que lonorable député propose
non pas de ce bill-ci seulement. Il est décrété que ui amendement dans ce sens.
l'avis sera donné dans les journaux publiés dans le
district électoral, et s'il n'y a pas le journaux M. A Le bindre uds le
publiés dans le district, alors dans le district voisin. commissaire sera pre
Je crois qu'il serait préférable d'exigerla publication l'arrondissement, il publiera u avis dans les jour.
dans les journaux publiés dans le district: autre- naux. L'article lit qu'il peut ajourner <le temps à
ment, à Québec, par exemple, on pourrait prétendre autre. Supposons qu'il ajourne pour un mois, il
que les jour naux le Montréal y ont une circulation lui faudra donmer un nouvel avis. Il se peut quil
générale. n'y ait pas u seul témoin ei cou', et il pourra

ajournerd(e nouveau pour quatorze ou quinze jours.
-N. iASSON: de propose d'ajouter les mots Supposons quil assigne vingt témoins, et qu'il n'y

suivlants : et dans le cas où il n'y aurait pas le en ait pas un seul présent alorsil ajournera, nais
journal. ou un seul journal seulement publié dans qui le saura, s'il ne donne pas un nouvel avis?
le <lit district, alors, dans deux journaux publiés
dans l'endroit le plus rapproché du <lit district 1. LANCELIER : Il en est <le même dans les
électoral" contestations 'élection. Avis est donné, le tri-

M. A] IÇI' 'e necroi l)i5 qu lhoor'ble ucal peuit ajourner <le temps à autre, et les parties\I. AN]YOT : dle ne cr-ois pas qlue l'hionorabztleinéessleavttoju.
député ait lu l'article tel qu'il est; il comprend cela.
Il exige la publication dans deux journaux "l ayant NI. J EANNOTTE : Il s't. dans ce cas dfune
une circulation générale dans le district." Il n'y partie qui pétitionne contre lautre. Si le denan-
est pas lit que les journaux devront être publiés leur' nest pas prêt, il <eniande qu'un jour soit fixé
dans le district. et les deux parties en ont connaissance. :,ais ici,

Ni1l1'n il peut y avoir cent parties e cause.. : a I unel au re re "ma a0on
faire au sujet <le l'avis à donner aux électeurs qui
sont mentionnés dans la pétition. Je propose que les
mots ' par lettre chargée " soient insérés après les
mots 'à la poste.'

31. DAVIES (I.P.-E.) : Je cr'ois qlue cette recom-
mnaulation devrait être acceptée.

M. Xý,ELDON: Oui.

M. LISTER : La ditficulté au sujet le la publi-
cation, c'est lue, s'il n'y a pas le journaux publiés
dans le district électoral, à moins d'exiger la publi-
cation dans les journaux les plus rapprochés, il
peut se faire que l'avis publié dans les journaux
n'arrive pas aux intéressés. J'ai ici un article qlue
je v-ais communixiquer à l'honorable député et qui, je
crois, rép<ond à toutes les exigences.

M. WELDON : Mon honorable ami m'a comnmu-
niqué le statut liu Bas-Canada,qui nie paraît répon-
dire à toutes les exigenees. Il décrète qu'a vis sera
donné au défendeur par publication deux fois en
langue française, et deux fois en langue anglaise
dans les journaux publiés dans la localité, s'il en est.
sinon dans les journaux publiés dlans la localité la
plus rapprochée.

N. DELISLE : La remarque le mon honorable
iai est parfaitement juste, mais l'article qu'il cite

ne s'applique pas à des cas tels que ceux prévus
dans le présent article.

N1. AMYOT:' L'article que l'honorable député a
lu, a trait à l'avis donné i les absents. L'article que
imon hoinoiaf>le amui a lu, a trait à des actions signi-
fiées à les personnes présentes. Mais quel est
d'abord le but de cet avis ? Est-ce pour que le
publ.ic en général sache que la cour siégera, ou est-
ce pour les pétitionnaires ?

N. WELDON : Le premier but est le donner
avis aux personnes intéressées dans ces procédures.
Le second est le permettre au public en général
qui petit avoir quelque chose à fournir à l'enquête,
le se présenter et d'être entendu.

N. AMYOT : Dans notre province, on fera mieux
de donner avis à la porte le l'église. Les avis muni-
cipaux sont toujours donnés à la porte de l'église.

N. WELDON.

M. LANGELIER : L'avis public est destiné au
public en général dans le district électoral. Je ne
vois pas de nécessité de publier d'autres avis comme
le suggère l'amendeinent. ])ans la province de
Québec, il y a une procédure beaucoup plus impor-
tante qlue celle-ci, qui implique l'annulation le
ventes le terres de la Couronne. Quand j'étais
conmissaire les terres de la Couronne, j'ai proposé
mi amendement qui est en tout point conforme
à ce qu'on suggère présentement. Autrefois,
l'annulation des ventes de terres pouvait avoir lieu
en publiant simuplement l'avis lais la Gazette Oficielle
que personne ne lit. La loi décrète maintenant que
l'avis devrait être envoyé par carte postale à la
partie intéressée, le sorte que le commissaire des
terres dle la Couronne a la certitude que l'avis
atteint celle-ci avant que l'annulatiôn ait lieu. Il
est facile le comrprendre que l'annulation de billets
de location est beaucoup plus importante pour les
partiesi intéressées, que la procédure actuelle ne
peut l'être. Je crois que cette manière de donner
avis a été trouvée suflisante, et qu'elle a opéré d'une
manière satisfaisante.

M. JEANNOTTE : Aux termes du présent bill,
une pét ition signée par 25 électeurs, et dans !a-
quelle ils demandent une enquête, est envoyée ait
gouverneuîr-général. Le juge fixe une date et un
endroit, et quand il arrive, pas -un de ses 25 péti-
tionnaires n'est présent. Il se peut qu'ils aient
tous été achetés par la partie opposée. Alors, le
juge sera seul avec deux ou trois greffiers, et il
passera là toute la journée, sans entendre -un seul
témoin.

M. DELISLE . Je demanderai à celui qui a
rédigé ce bill, ce qu'il entend par les mots < dans
un délai raisonnable." Est-ce le temps pour un
débiteur raisonnable de payer ses dettes on pour
un individu d'être pendu ? Il est important que
nous sachions ce que l'honorable député entend par
ces mots. Sans doute, il décrète dans un article
subséquent que si les juges ou les commissaires
négligent d'agir pour cause le décès ou pour' toute
autre cause, ils pourront être remplacés. Mais il
est très-important que nous sachions ce que ces
mots signifient.
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M1. WELDON : J'ai en le grand avantage, dans M. AMYOT: Mais 'il n'y a pas de journal frpin.
l'élaboration de ce bill, d'avoir par-devers moi une qais, comment les avis peuvent-ils être publiés dans
admirable procéduire toute faite par M. Blake et cette langue
incorporée dans nos statuts, en 1826. Elle a été
attirmée de nouveau dans cette chambre il y a sept
ans, et elle se trouve dans les actes actuels du par-
lement. " Lei commissaires devront, lors de leur M. DELLSLE La question de publication pour-
nomination, ou dans un délai raisonnable " est une rait être laissée à chaque province.
phrase dont nous avons l'équivalent dans nos sta- N. FRÉMONT: On aurait épargné beaucoup

N.AYOilait'ls'. psd junl rn

.N. JEANNOTTE: L'avis doit être donné en
auglais et en français. L'article <lit: " ils donne-
l'ot avis <le leur nomination, et de la date et (lu
lieu oit ils tiendront leur première siance, le dit
avis devant être publié dans deux journaux ayant
une circulation générale dans le dit district électo-
ral, on ses environs." Supposons qu'il n'y ait pas
<le journaux publiés dans ce district. Je propose

d ennuis en renvoyant le bill a un comité spécial qui
aurait promptement réglé ces questions. Dans
tous les statuts de la province de Qtuébec,il y a unef
disposition à ce sujet. La règle dans cette province
est que, dans un district où les journaux ne sont
publiés que lans une langue, anglaise ou française,
les avis sont publiés dans les deux langues, dans le
même journal. On aurait pu mettre dans ce bill
nîe disposition de ce genre.

qu on ajoute : d<ans la province de Québec,et'' M. DAVIES (I.P. -E.) : Je crois que nous faisons
avis sera publié en langue anglaise et en langue là une législation très-vicieuse. Nons conprenons
f ratcaise." très-bien que <bans la province de Québec, tout avis

Ni. LANGELIER: Dans la province <le Québec, important est publié dans les deux langues; il est
il suffit <le dire que l'un les <lits journaux sera parfaitement stupide, cependant, de vouloir appli-
publié en langue française, car il ne servirait de quel cette règle au Manitoba. Il y a dans cette
rien( de publier un avis en français dans un journal province une population française très-restreinte.
anîglais. L'amîendemîent ,proposé signifie -qu'on Dans plusieurs districts, il n'y a pas de journal
pourrait publier un avis en français dans un jour- 1 français, et si nous rendons obligatoire la publica-
nal anglais. tion4de ces avis dans les journaux français, lorsque

M. CURRAN : Dans la plus grande partie de nous savons qu'il y en a à peine dans cette partie
la province le Québec, il n'y a que des journaux
francais dans plusieurs districts. l'applicatioî <lu bill. Je m'oppose, en principe, à

l'idée d'appliquer au kNanitobat cette règle, que les
31. L AN( ELIER: A Québec, nous avons plu- avis doivent être publiés en français. C'est

sieurs journaux qui ont une circulation parmi les absurde de parler (e la chose. C'est rès ieîî de
Français et les Anglais, et dans lesquels oit pourrait (ire que le français est ne langue officielle dans la
publier un avis dans les deux langues. législature locale ; certainement, cette législature

M. O UIM ET: Je propose en aniendentrent que etet stipuler que certains avis officiels seront
dans la province de Québec, la province du Mani- publes en français o> en anglais, séparénent ou
toba et les Territoires du Nord-Ouest, cet avisconjontent, ais déclarer que ce bill n'aura

voiti d'effet (ue lorsque les avis auront été publiésdans

latue francaise. les deux langues, alors ue l'on sait que dans la
ctîgt frn-1e plutpart (les districts il n'y a pas de journaux fran,

-N. DAVIES (I.P.-E.) : Quelle est l'idée .d'ap- çais, ce mesemble une tentative <le battre le bil et
pliiquer cela au Nord-Ouest? Il n'y a pls de journal en nêîe tenîps, introduire un mode <es pîis
français dans cette partie du inavs. vicieux.

M1. FRÉMONT : S'il n'y a pas de journal fran-
vais dans la localité, les avis seront-ils publiés en
français et en anglais dans un journal anglais ?

M. MASSON: D'après l'amendement, il serait
iiécessaire le publier les avis en français dans les
Territoires du Nord-Ouest, et je crois qu'il n'y a
1>as là de journal franeais.

M. MACDOWALL : Je ne crois pas que nous
a.yonîs besoin le l'amendement, car il pourrait y
avoir 1ut journal français là-bas.

M. JEANNOTTE: En tous cas,le gouverneient
paiera les frais.

M. LARIVIÈRE : Je dois avertir la chambre
que la langue française est encore officielle dans le
Maiitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

M. AMYOT: Quelle peut être la conséquence de
l'avertissement de l'honorable député ?

M. LARIVIÈRE : J'objecte à l'amenîdeinent, et
je désire que le Manitoba et le Nord-Ouest soient
eonpr'is en ce qui concerne la publication en fran-

M. LANGELIER: La même observation pour-
rait s'appliquer à la province de Québec, pour ce
qui est de l'anglais, car il y a plusieurs districts où
l'on ne publie pas de journaux anglais.

M. AMYOT : A onze heures et demie, l'on a vu
sortir le chat du sac, et nous voyons le fond du
coeur de l'honorable député. Il sait qu'il y a plusieurs-
townships dans le Manitoba où la langue anglaise
n'est pas parlée. Il sait que nous sommes décidés à
maintenir nos droits, et le voilà qui vient, à onze
heures et demie, en cravate blanche, dire que c'est
parfaitement ridicule de donner des avis en français
dans la province du Manitoba. Nous avons hérité
de notre langue, et je lui dis qu'à toute heure du
jour, ou de la nuit, nous sommes prêts à la défendre.
Je suis. surpris de voir un homme qui aspire à
-devenir le chef d'un grand parti, faire une déclara-
tion conmne celle-là. Il peut être sûr que ce qu'il
vient de dire sera répété, et que les élecreurs de la
province de Québec sauront quels sont leurs vrais
amis.

Ces paroisses et townships du Manitoba où le
français est parlé exclusivement, ont le droit d'avoir
les avis publiés dans leur langue. Quel mal cela
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fait-il à l'honorable député, que la population fran-
gaise ait ces avis écrits en français ? J'espère qu'il
n'enchérira pas sur le fanatisme et la passion, en
essayant de nous enlever ce droit.

N. LISTER : Je soulève un point d'ordre. A
propos de quoi toute cette discussion ? La disposi-
tion dont parle Ihoiorable députe a été adoptée.

M. AMYOT: Si l'honorable député veut retirer
ce qu'il a dit, je Ie tairai.

Article 5-A,

M. VELDON : Je désire ajouter ce qui suit à
cette disposition

Les commissaires pourront faire des règlements touchant
leur procédure relative au devoir de tout otlicier nommé
pour cette enquête.

M. FREMONT: Je crois qu'il y a une grave
objection à cet article.

M. VELDON : Toutes les dispositions semblent
condamnables.

M1. FREMONT : Quand l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) aura entendu ce que j'ai à
dire, je ci-ois qu'il proposera lui-même une autre
disposition. Le pouvoir d'un commissaire nommé
par cet acte commence le jour dle sa nomination et
finit avec l'enquête, le sorte que les règles de prati-
que qu'il adoptera ne s'appliqueront qu'au cas au
sujet duquel il fait une enquête, et non aux enquêtes
qui ont lieu ailleurs. Ces règles de pratique doivent
être uniformes, s'appliquer à toutes les enquêtes et
elles doivent être faites par le gouverneur général
en conseil, sur le rapport du ministre (le la Justice.

M. DAVIES (.P.-E.) : C'est dans l'ordre, je
suppose, de discuter si ces règlements seront in-
primés dans les deux langues ? Mon -honorable ami
(M. Aiyot) m'a mal compris. Le bill, tel qu'a-
iendé, stipule, qu'il y ait ou nmon un journal francais
dans le Manitoba, vous devrez publier l'avis dans iun
journal français. et si tel journal n'existe pas, la loi
devient le nul effet. Il serait très convenable <le
donner aux conmnissaires le droit de publier l'avis
dans la langue qu'ils jugeront à propos. Il n'y
aurait qu'un fanatique capable d'empêcher l'avis
d'être publié dans la langue <le la population à qui
elle s'adresse ; mais ce sur quoi j'ai attiré l'attention
lu comité, c'est le fait que l'amendement stipule

que l'avis devra être publié dans un journal francais,
que tel journal existe, ou non.

M. LARIVIERE : J'attirerai l'attention <le
l'honorable député (le Queen (M. Daviesl sur le fait
que la loi électorale stipule que la proclamation
devra être publiée. dans les deux langies, dans le
Manitoba, et conséquemment, nous sîivons en cela
les termes de l'acte.

dans ce but, je prpose que l'on insère une disposi-
tion punissant ceux qui achètent (les votes, tout
comme ceux qui vendent leurs votes. Si un pauvre
homme, avec une famille à supporter, vend son
vote, il perd ses droits politiques pour sept ans,
tandis que l'homme qui a acheté son vote, n est pas
inquiété. Je sse crois pas que cela soit juste. L'acte
des élections contestées punit ceux qui achètent les
votes. Je veux qu'il soit stipulé que le plus cou-
pable, celui qui achète les votes, soit puni tout
comme le moins coupable qui vend son vote. Je
proposerais d'ajouter les mots: " et aussi ceux qui
ont essayé d'acheter, ou ont acheté des votes."

M. DELISLE : Je crois que l'idée <le l'honorable
député est très raisonnable. Plus un homme est
intelligent, plus il est coupable lorsqu'il commet
une mauvaise action, et si nous punissons le pauvre
individu qui accepte une piastre, sans savoir ce qu'il
fait, pourquoi ne punirions-iious pas plus sévère-
nient encore l'homme qui offre le l'argent, et qui,
étant généralement plus intelligent, sait le mal qu'il
fait? Je crois que la loi devrait être modifiée dans
le sens proposé par l'honorable député.

L'amendement est rejeté.
Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

TRAITÉ'FR.ANCAIS.

M. FOSTER : Je désire déposer sur le bureau
certains documents relatifs au traité français et, à
cette fin, je propose:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
le gouverneur général demandant la production de cer-
tains documents relatifs au traité avec la France.

M. DAVIES (I.P.-E.): Y a-t-il d'autres docu-
inents?

M. FOSTER : Je crois que ceux-ci sont les seuls
qui serbit nécessaires.

La imotion est adoptée.

M. FOSTER : Je propose que la séinice soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.40 p.mu.

CHAMBRE DES COMMUNES.
.JEUDI, le l'6 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONT-
RÉAL.

M. FOSTER : Je présente le bill (n° 99) concer-
nant les commissaires (lu havre <le Montréal.

M. ]AVIES J.P. -E.): S'il n'y a pas <le journasl M. EDGAR: L'honorable ministre nous expli-français, commnt pouvez-vous lat publier? quera-t-il brièvement la nature du bill?
M. LARIVIERE : Dans le district voisin.

M. Mc(LEOI) - Je crois qu'il y a beaucoup de
force dans l'objection faite par l'honorable député
de Québec (M. Frémont). Je propose :

Que les juges autorisés à juger les pétitions d'élection
daiS chaque province, fassent des règlements établissant
les devoirs de tout officier nommé pour l'enquête.

M. JEANNOTTE : Je désire savoir si ceux qui
s'opposent à la corruption sont sérieux, ou non : et,

.M. ANoT.

M. FOSTER : Les commissaires du havre ont reçu
le pouvoir d'emprunter et ils ont emprunté, en vertu
<le ce pouvoir. Quelques-unes de leurs obligatios
arrivent à maturité, et ce bill est pour leur per-
mettre d'emprunter le montaut nécessaire pour
racheter ces obligations.

M. MULOCK : L'honorable ministre nous dira-
t-il comment cela se trouve être une mesure du
gouvernement?
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.\L FOSTER: La commission .du havre fut
formée par acte du gouvernement, et cette ques-
tion i'a été soumise il y a peu de temps par les
commilissaires, et cela mii'a paru le meilleur moyen
et le plus expéditif-

.\i. M1ULOCK : D'éluder les règlements relatifs
aux bills d'intérêt privé.

.\. FOSTER: Ce n'est qu'un petit bill.

NI. .IULOCK : Mais c'est un bill d'intérêt
prive.

3M. FOSTER: C'est un bill quasi.privé.

La motion est adoptée, etle bill est lu une première
fois.

BILL NIODIFIANT L'ACTE DES
A-SSURANCES.

.\I. FOSTER: Je présente le bill (n' 100) niodi-
fiant de nouveau l'acte des assurances. Ce bill est

à la deumade d'un certain nombre de con-
pagnies d'assurance et en rapport avec la disposi-
tion qui se trouve dans plusieurs de ces conpiagnies.
Lol·jet de '.e bill est de limiter le nombre d'actions
sili lesquelles tout direteur ou actionnaire peut
voter.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
itîi-e fois.

IN)USTRIES À D10BY, N.-E.
.\I. IfO\\ ERS: Quel est le nombre les établisse-

mients industriels dans la ville de Digby, dans le
township dle Westport, y compris les iles Long et
lirir, et dans le township de Hilliburg, tous dans
le comnté de Digby, N.-E. ?

-Il. FO.ST'ER : En réponse à l'honorable député, je
citerai le tableau suivant les industriesà Digby

ViLi.E DE DiGBY.

Industries.

1> ulangers--
Wmn. W. Hayden............-..-...-3
R. P.Saunders..... ... ... .......... 3

S'gemons-
E. G. W oodman- ......... ........ ....
Edward Armstrong.......... ... ......
Harris Bowles .......................... 1
C. E. Armstrong ..... .................. 1
Frelk. Dakin......................... 1

Cmmineçants de chaussurps-
T hos. H ill........................ ..... 1
James E. Young........................ 1
Edwin Beaman.......................... 1
i(dw. McCormick. ..................... 1
Riclamd C. Carns............. .......... 1
Geo. H. Haldàworth .... .. ...... ..... 2
.4e.be Sweeny...................... 1

Ciai pentier-
NI. L. Oliver. .......................... 1

.\immlin à carde-
Elkanak Trask................. .......

Consur-
Edniund Biden......................... 1

Tinnelie-rs---
ThonaS. Huxman......... ........... 1
Andrew Hegan... .. .................. 1

. Q
Industries.

Modistes et couturières-
Mary J. Warne ............. . 1
Blanche P. Gupill. ......... . 4
John F. Saunders. ............ , 4
E. et Grace M. Theal. . ............ 2
Jane E. W right... ...... ............. 2
Ostranda N. A. Ruddock...... ......... 3

Ebéniste-
Chas. F. Dun am................. ..... I 1

Saleurs de poisson-
D. et O. Spraul..................... ... 8
Lyda et Cousins (l'industrie de la prépa-

ration des conserves étant comprise) ... 35
Sellier-

John A. Russel.............. .... 1
Bijoutiers-

Geo. M. W hite ... ......... ........ 1
James M. Keen...... .............. 1.

Etablissenient d'imprimerie-
Linited Comnpany....................(6

Tailleur-
John A. Clinton .... .......... ....... 5

Ferbantier-
Chas. A. et H. W. Dakin.............. 2

Carrossiers-
Reuben Cassaboon...: .................. 2
Win. S. Hutchinson..................... 2
John G. Rice...................... ..... 4

TowNsHIP i)E HILLSBURG, COMTÉ DE DIGBY.

Fabricant de cidre-
Geo. Tupper...................... ... 1

Forgerons-
Jos.-eph Spears . ......................... 1
Wm. Iles.. ......................... 2
Nornan A. Cummings .... ............ 1
John A. Pindy....... ...... .......... 1
Geo. A. Purdy...... . . ......... .... 1

Poulieur-
E. E. Tupper.. ....... . ....... ..... 1

Chaussures-
FrumaBenson....... .... ............. i1
Sum. Troop. ..... ............. ....... 1
John Iles.......... .................. 1
Frederick Fleet.... ..................
Chas. McCullogh.. ...................
Richard Godfrey.....................
Whitfrik Taylor ....................

Ebénisu-
James 11. Purdy...... ...

Moulin à carde-
Geo. Tupper.......... ..............

Carrossiers-
Bernard Wade........................4
Fred. Bishop.......... .............. 1

ni. Collins........................i
Tonnelier--

W. U. Thomas....................... 3
Tanneur-

Wallace X. Prdy............... .... 2
Modistes et couturières-

Jessie ienderson ..................... 5
Mary E. Dernid ..................
'Ma' Troop......................
W. le.i....... .................

Minotiers-
JWs. F. Rice......................
Gillet Rugglis ... .................
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Planeurs--
O . Par er . ... .... ...... .... 1
R ice et M iller. .... .................... 3
Wm. Thomas......... ........... 9

Sellier-
Jamîes N. Kelly........... ....... 1

Fabricant de voiles--
Wmn. Russell... .................... 1

Scieries-
1-arris et Harris.... .... ............. 4
Ansly Movan ......... ... ..... ..... 10
Benjanin'Rice.... ................ .... 2
Samuel M[oyan.. .................... 10
Rice et M iller................ . ........ 3

Chantiers (le construction-
T homias R ice.. .... ............... .... 15
Joln) H. Beison .... . ............. 15

Tailleurs -
Joseph Higg ..........................
.Joseph B. Morine.... ............... 1
Ernest Goodere... .. . ... ............. 4

Bijoutiers et horlogers-
Geo. G. Brooks ....... ....... 1
W n. Clinto......... .. ........ . . 1

LE CONTROLEUR DES DOUANES.

31. DAVIN: Est-il vrai que le contrôleur des
Douanes se soit exprimé comme suit, dans un dis- M. McCARTIY Je désire moi aussi protester
cours prononcé à un banquet donné à Kingston, contre ce que l'on veut faire. Comme l'a <it l'ho-
vendredi? norable député d'Albert Weldon), il a présenté

Nos amis là-bas (c'est-à-dire les orangistes d'Irlande son bill (lès le commencement le la session, et si
ne se soumettront jamais. La Grande-Bretagne peut les cette motion est adoptée, il n'aura pasl'occasion 'en
rejeter, niais dans ce cas, elle ne devra plus compter sur proposer la troisième lecture. Si le gouvernement
leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur détermi- est décidé à ne nous 'éunir que (lans le but de faire
nation bien arrêtée est de ne jamais sesoumettre au Home
Rule, et ils auront les sympathies des orangistes du voter les subsides, il ferait ieux de le lire, cela
Canada; lue dis-je, plus que leurs sympathies. Ils au- nous épargnerait lennui de préparer des bis
ront notre aide active, si elle leur est nécessaire. Nous publics et <e les mettre sur lordredu jour. A mon
serions indignes de nos pères, si nous ne faisions pas notre
devoir dans cette occurrence.

M. FOSTER : Je lois répondre que le gouverne- der cette motion, ou de iiettre les bis publics
ment n'a aucun renseignement à ce sujet.gouvernement. Je

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT. 1u

suo ntéressé daes'on veut ieja Cmis surdi l'or

AFFARES1W (LWF{NF1FNT duson u bilés le commencement <le la session, et si

cette motion est adoptée, je ne vois acune possi-
o. FOSeER l Je prrpose- e .bilité Se le discuter.g n

Que pendant le reste de la session, les ordres du gouver-
nement înient la priorité, le mereredi, après les interpel-
lations.

-M. CHARLTON : Veut-on prendre le lundi
aussi '

M. FOSTER: Pas à présent.

M. CHAR LTON: Je dirai aui mimnistre qu'il vau-
drait mieux prendre le lundi et laisser le mmercredi,
vu que le iercredi nous pouvons prendre en consi-
dération durant une partie de la journée, les avis
de imotion, les bills et les ordres publics.

M. FOSTER : Je crois que l'on s'est entendu
pour prendre le .lundi. Après lundi prochain, je
n'aurai aucune objection à prendre les ordres lu
niercredi.

M. WELDON : S'agit-il le lundi le la semaine
prochaine T

M. FOSTER : Non).
M. FoSTER.

M. LAVERGNE : J'ai sur les ordres lu jour un
bill qui, bien que ne concernant qu'un district,
intéresse en quelque sorte toute la province de
Québec. Si le gouvernement prend tous les mer-
credis, je ne vois pas quand je pourrai le présenter,
bien que le chef du gouvernement m'ait informé
qu'une occasion nie serait fournie de le faire. S'il
est impossible de présenter un bill déposé devant lia
chambre lès le comnmmencemnent <le la session,il est
parfaitement inutile le vouloir faire adopter
quoi que ce soit.

M. CHARLTON : Il y a sur l'ordre di jour 22
bills publics et 30 avis de motion. Il est inutile de
rappeler au ministre des Finances que les députés
n'ont pas eu une journée avant hier, pour les bills
publics, depuis le discours sur le budget. Le débat
sur le budget a accaparé plusieurs des jours réservés
aux députés, et ensuite, plusieurs concessions
furent faites pour faciliter le départ Je sir John
Thompson. Les députés ne seront pas traités avec

M. WELION: J'aimerais que le chef de la
chambre pût nous donner un peu plus <le temps.
J'ai soumis au comité, hier soir, un bill qui était
sur l'ordre du jour depuis le cominencement <le la
session, et je n'ai perdu aucune occasion (le le sou-
iettre à la chambre. En réalité, je n'ai eu que
deux occasions durant la session.

M1. CHA RLTON : Si le gouvernement veut abso-
lument prendre un des deux jours, je crois quil
vaudrait mieux laisser le mercredi. Cela partage.
rait mieux la besogne des députés.

M. MULOCK : Je ne crois pas que l'on ait raison
le nous enlever le lundi ou le mercredi. Nous ne

sommes en session que depuis un mois et demi, et
sans doute il reste une législation utile à faire sur
les ordres et bills publics. Il y a sur l'ordre du
jour de quoi occuper deux lundis, et je ne vois pas
pour quelle raison l'on jetterait ces bills le côté, car
c'est cela que ça signifie, si le gouvernement persiste
dans sa demande. Je proposerais de suspendre
cette motion jusqu'à la fin <le la semaine : nous ver-
rons alors où en est rendue la besogne. Je ne crois
pas qu e le gouvernement se miontre juste, en ce qui
concerne la besogne privée, cette session. L'on a
commencé dès les premiers jours à prendre les jours
des députés et, pour faciliter le départ du premier
ministre, nous, de la gauche, avons volontairement
consenti à laisser prendre les jeudis beaucoup plus
tôt que cela n'eût été fait autrement. Le gouver-
nement devrait nous rendre le réciproque, et nme
pas insister sur cette motion.



2193 [16 MARS 1893] 2194

justice, si on leur enlève leurs deux jours la semaine
prechaine. Le gouvernement devrait permettre
que les affaires publiques fussent expédiées, aussi
bien que les siennes. S'il y a 22 ou 23 bills sur
l'ordre di jour, ils ne devraient pas être sacrifiés.

.NI. .FOSTER : Je suis certain que personne ne
désire raccourcir la session plus qu'il n'est stricte-
ment nécessaire. La proposition que je fais donnera
a ceux qui ont des bills privés, au moins deux
occasions (le les amener (levant la chambre, pourvu
(lue le désir des deux partis d'ajourner pour Pâques
se réalise.

Je crois que les députés des deux côtés (le la,
ciabriil>e le désiienît vive-emeit. Avant de faire cette
mttion, j'ai pris soin de consulter le chef de l'opposi-
tion ; il a été de mon opinion, il a approuvé l'arran-
veient et j'ai alors donné avis <le la motion. Cela
iilique assez clairement le désir du gouvernement
et de l'opposition. Sans doute qu'en cela il faut
tenir compte, dans une mesure raisonnable, le la
liberté individuelle des députés. Il y a en effet 25
on 3o motions sur l'ordre du jour, mais si pour fixei
approximativement le jour de la prorogation, il
fallait attendre que l'ordre du jour fût épuisé, nous
siégerious du mois de janvier au mois le décembre
d'ailleurs, toits se rappellent que, cinq ou six fois,
1101 avotIs fait le choix des motions ne rencontrant
iL d'opposition, de sorte que toutes les motions de

l'ordre <lu jour ayant pour but d'obtenir des rensei-
gnements, et non de fournir à un député l'occasion
d'aniener une question sur le tapis, ont eu le temps
d'ïtre adoptées. Ce que je propose, et cela me paraît
juste, c'est le prendre les nercredis à venir pour le
gouvernement, et de fixer pour lundi l'ordre lu
joui de mercredi. De cette manière, les députés
auront les soirées pour les bills publics. Mêime
ceux qui se sont plaints, l'honorable député <le
Simeoe-nord et l'honorable député de Norfolk-nord
ne doivent pas oublier que leurs bills sont venus
devant la chambre, sinon deux ou trois fois, au
uinblis une.

M1. McM ULLEN : Je désire signaler au ministre
les Finances un des caractères de la législation <le

la jréseitte session. Les députés ont l'habitude de
ulemiander la production de documents, et leur
intention, bien souvent, est de prendre la parole
sutr ite question, (lès que les documents demandés
sont produits. L'honorable député die Norfolk-
nori vient (le dire qu'il y a 24 avis de motion sur
l'ordre du jour. Je suis convaincu qu'un grand
noIibre <le ces motions ont pour but de permettre
aux députés qui les font, d'obtenir certains rensei-
gnueimuents sur des questions dont ils veulent ensuite
saisir la chambre. Bien' que beaucoup de docu-
inents aient été produits, cette année, on n'a encore
produit que le tiers <le ceux qui ont été demandés.
Nous ne pourrons pas remplir efficacement nos

devoirs (je membres de l'opposition, si les rensei-
gauments qui nous sont nécessaires pour présenter
no. motions sont retardés jusqu'à la fin de la ses-
siM. Maintenant, l'honorable ministre veut enle-
ver le dernier jour qui leur reste et les empêcher
ainsi de présenter leurs motions. Si nous devons
jroroger la chambre bientôt, le gouvernement
devrait faire des efforts pour produire les docu-
ments demandés dès le commencement de la session,
atin de permettre aux députés d'étudier et de dis-
cuiter ces questions.

-N. EDGAR : L'honorable député d'Arthabaska
N. Luivergne) <lit qu'il y a eu une entente, je

suppose que c'est entre lui et le gouvernement, par
laquelle il (levait avoir une occasion de présenter
son bill pour amender l'acte concernant la cour
Suprême et la cour de l'Echiquier. La seule
manière d'y arriver serait que le gouvernement s'en
chargeât lui-même.

M. FOSTER : Je vais expliquer la position.
Même si nous pouvons proroger à aques, il restera
deux jours pendant lesquels l'honorable député
pourra présenter son bill-deux lundis.

M. EDGAR : Les lundis, on ne se rend jamais
jusqu'aux bills publics qui sont sur l'ordre du jour.

M. FOSTER: Mais je demande que l'ordre du
jour de mercredi soit fixé à lundi.'

La motion est retirée.

M. FOSTER : Je propose-
Que pendant le restant de la session, l'ordre du jour du

gouvernement ait la préséance le mercredi et qu'en vertu
du règlement n° 19, l'ordre du jour du mercredi soit subs-
titué à celui du lundi, d'ici à la fin de la session.

La motion est adoptée sur division.

TRAITÉ AVEC LA FRANCE.
M. LISTER : Avant qu'on passe à l'ordre du

jour, je désire attirer l'attention du gouvernement
sur une dépêche étonnante, publiée par le Star de
Montréal, tout dernièrement, au sujet du traité qui
vient d'être négocié entre le Canada et la France.
Je vais citer cette dépêche:

LONDREs, 15 mars-Un étonnement qui atteint presque
à l'indignation, existe ici au sujet de la déclaration faite
par l'honorable G. E. Foster, lundi soir, dans la chambre
des Communes, annonçant qu'il ne demanderait pas à la
chambre, à cette session, de ratifier le traité avec la
France, vu qu'il y a certains passages de ce projet de
traité qui demandent de nouvelles études.

Selon toute apparence, cette décision n'a été prise qu'au
dernier moment, c'est-à-dire, après que les plénipoten-
tiaires eussent apposé leurs signatures au traité, car, le
haut-commissaire du Canada, sir Charles Tupper, qui
agissait au nom du Canada, dans ces négociations, dit
qu'il ne peut comprendre l'action du cabinet canadien. Il
a déclaré aujourd'hui au correspondant du Star que tous
les détails du tra té avec la France étaient devant le gou-
vernement canadien, lorsqu'il a été signé par les plénipo-
tentiaires anglais autorisés. Plus que cela, il prétend que
le traité, tel que signé, a été fait conformément aux désirs
du gouvernement canNidien, à l'exception de la clause de la
nation la plus favorisée, stipulant que le Canada aura les
mêmes avantages en France, p,.ur les articles mentionnés
au traité que la nation la plus favorisée, pendant que le
Canada accorde le même privilège à la France pour tous
les articles. Mais sir Charles ajoute qu'il avait raison de
croire que l'explication qu'il avait donnée sur ce point
avait été trouvée satisfaisante. Dans le cas contraire, le
gouvernement canadien avait eu amplement le temps de
signifier'son désaveu, car le traité a été envoyé à Ottawa
le 6 février. le jour même qu'il a été sig'.é à Paris par les
plénipotentiaires. Mais pas un seul mot de désapproba-
tion n'a été reçu avant que la déclaration de M. Foster
dans la Chambre des Communes, lundi soir, ait été télé-
graphiée ici.

Je crois savoir que le bureau colonial et le ministère des
Affaires étrangères ne comprennent rien à l'attitude prise
par le gouvernement canadien. Ils ne comprennent pas
comment il se peut, après que le traité a été rédigé con-
forménient aux désirs du gouvernement canadien, et signé
ar sir Charles Tupper, en son nom, que le ministre des

Fiances sans exprimeraucune désapprobation après avoir
reçu le projet du traité, se lève dans la chambre et déclare
qu il s'oppose à la clause de la nation la plus favorisée, et
à quelques-uns des: arrangements au sujet des conserves
de poisson,

A ce propos, un fonctionnaire haut placé, par ant
aujourd'hui avec le correspondant du Star, disait: "Cette
déclaration du ministre des Finances est une insulte
au gouvernement anglais ; c'est une insulte à la France,
ainsi qu'au marquis de Dufferin et Ava, et à sir Charles
Tupper. Le Canada aspire à la liberté de faire ses propres
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traités de commerce. Et je vois que M. Laurier parle de
cela dans ses commentaires sur le traité avec la France.
Mais si le gouvernement canadien ersiste dans cette
habitude, de tout jeter par dessus bor après qu'un traité
est signé, son désir de pourvoir faire lui-même ses traités
ne recevra guère d'encouragement, de la part des autori-
tés impériales,

Toujours à ce sujet, un citoyen éminent me disait : La
tentative faite par le premier ministre Mercier en 1891 pour
répiier l'emprunt de Québec, n'est rien en comparai-
son e ceci. Le Canada fait aussi bien de fermer bou-
tique, s'il ne peut. pas se corriger de ces habitudes si
étrangères à l'usage établi dans les affaires internatio-
nales.

Le pays aimerait beaucoup savoir si ce qui est
dit dans cette dépêche est exact ; s'il est vrai que
le gouvernement canadien a été tenu an courant
des négociations et connaissait les conditions di
t raité, au momnent où il a été signé.

M. FOSTER : .le n'ai rien il dire des opinions
émises par le fonctionnaire distingué et le citoyen
éminent. Tout homme a droit à son opinion.
'Toute la dépêche repose sur une base erronée, savoir:
que j'ai déclaré que je n'avais pas l'intention de
demander au parlement (le ratifier le traité à cette
session. Ce que j'ai (lit est consigné dans les Débats
et nie se prête pas à cette interprétation. Quant à
l'insulte à l'Angleterre, a la France, à sir Charles
Tupper, je n'en vois aucune--lorsque le principal
article du traité <lit qu'il sera sujet à la ratification
du parlement- dans le fait de le soumettre au
parlement avec les explications franches et com-
plètes, afin que le parlement puisse l'étudier à fond.

'U. EDGAR : Parmi les documents produits hier
Par le ministre (les Finances, se trouvent une couple
<le dépêches échangées entre le gouvernement cana-
dien et sir Charles Tupper, quii jettent passablemient
cde lumière sur ce point le la question. Celle qui
est datée du 6 février, se lit comme suit :-

Dans cette dépêche, sir Charles Tupper prétendl
que le traité a été signé conformément aux instrue-
tions du gouvernement.

M. DAVIES (I.P-E.): Avant d'en finir avec
cette question, qui est de la plus grande inpor-
tance,-

M. l'ORATEUR: Cela n'est guère dans l'ordre.

M. DAVIES (I.P.-E.) : La question est si impor-
tante, que je devrai demander à quelque député de
vouloir bien proposer l'ajournement de la séance.

NI. TARTE : Je propose l'ajournement (le la
séance.

M. DAVIE8 (I.P.-E.) : Jen'agirais pas ainsi, si
la question n'avait pas une telle importance. L'ho-
norable ministre (les Finances a laisséla chambre sous
l'impression, 'autre jour, qu'il n'avait pas l'inten-
tion dé lui demander de ratifier le traité pendant
cette session. Cela n'était peut-être pas son inten-
tion, mais dans tous les cas, c'est l'impression que
ses paroles ont créée. Il nous demande de consulter
les Débuts pour y voir les propres paroles dont
il s'est servi, et je crois qu'il est important, en effet,
de le faire. Après avoir soumis le traité à la cham-
bre, tel qu'il l'interprétait, et après avoir exposé ses
objections à certains articles de ce traité, il (lit:

Dans ces circonstances, je ne suis pas prêt à demander
au parlement de ratifier ce traité. Il est signé, sujet à la
ratification du parlement canadien, et j'en donne cette
explication franche et complète, afin que les honorables
députés des deux côtés de la chambre puissent l'examiner
et l'étudier, car il a besoin d'un certain examen, our
bien comprendre quels en seront les effets sous ces diffé-
rents rapports. Et, assurément, tant que nous n'aurons
pas d'assusances plus satisfaisantes que -celles que nous
avons sur ces différents points dont je viens de parler, je
ne demanderai pas à la chambre de ratifier ce traité.

J'ajouterai même que ion seulement ses explica.
A sir Joua TruoNiî'soaý,, PARis, u fevrier 1893. tions os ont laissé entendreassez clairement qu'il

Ottawa. n'avait pas l'intention (e demander la ratification
Le traité a été dûment signé au ministère (les Affitires du traité à cette session, mais que plusieurs d'entre

étrangères aujourd'hui ;la seule modification au projet
qui nous a déjà été envoyé, c'est l'addition du pavage e nous ont éprouvé beaucoup le satisfaction à le voir
bois, en morceaux. On a aussi échangé les lettres. j prendre cette décision. Mais ai lonorable ministre
vous adresse par lit malle, mercredi, le texte complet, en on le gouvernenient dont il fait partie, se propose
anglais et en français, tant du traité que des lettres. <le demande' la ratification lu traité à cette session,

(Signé) TUPPER. je ci'ois que vu sa déclarationde l'autrejour, la chan.
Le ime joui', 6 février, un câblegranmne a été lîre de'rait en être iîforinée. Cette question entrai-

envoyé d'Ottawa à " Tupper " à Londres et signé nera (le lolîgs débats, et ai à cette phase avancée <le
" Thompson." Il se lit comme suit :lit session, on doit deander à la chambre de ratifier

OTTAWA, 6 février, 189.3. le traité, le gouverîement devrait nons en avertir,
Tripiit "parce que nons avona été induits en, erreur par les

Londres (faire suivre). ptroles <le l'honorable ministre.
Aucun projet n'a été reçu; rien ne devra être fait dans

le sens d'une ratification, avant que nous télégraphiions M. MILLS (Bothwell) : Cette question est de la
notre approvation A l'heure n'il est nouis ne ouvon2
savoir quelles conditions sont proposées de part et
d'autre.

(Signé) THOMPSON.
Voilà lit position au inioient cie lit signature du

traité. Le 8 février, sir Charles Tupper télégraphie
île Londres, à " Bowell," Ottawa, comine suit :

LoNDRaEs, 8 février 1893.
Ottawa.

J'avais quitté Paris pour retourner à Londres avant
d'avoir reçu votre dépêche. Le traité a été signé à .5
heures, lundi, conformément aux instructions de votre
gouvernement. Il n'y a aucun changement au premier
projet A l'exception d'accorder le tarif minimum sur le
pavage en bois. en plus de tous les autres articles énu-
mérés. Les propositions contenues dans les lettres
échangées par les plénipotentiaires ne sont pas obliga-
toires, mais facultatives.

(Signé) TUPPER.
M\. LISTER.

plus haute importance, et je ne vois aucune justi -
cation du langage que l'on prête à sir Charles
Tupper en cette occasion, au sujet de la position du
gouvernement, vis-à-vis de ce traité. Le ouverne-
ment peut avoir été imprudent on négligent, ei<
acceptant le traité avant d'en bien connaître la
nature, mais lorsqu'il est dit dans le traité même
qu'il ne deviendraen vigueur qu'après avoir été rati-
fié par la chambre, cette ratification ne doit pas être
considérée comme une simple formalité, mais conmiieo
une condition sérieuse, et dans ce cas, il n'y a
aucune raison pour porter de pareillesaccusations,
qune je comprendrais, si le parlement avait d'abord
donné sa sanction au traité et l'a-urait ensuite
répudié.' Ce n'est pas la position dans laquelle
nous nous trouvons. Je vais citer un cas qmui me
parait exactement semblable au nôtre. • Il y a pl-
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sieurs années, le gouvernement anglais demanda au
gouvernement francais (le conclure un traité dans
le but de mettre »fin à la traite des esclaves, et
l'exécutif des gouvernements des deux pays con-
clut un arrangement. Si je me le rappelle, ce
traité avait été signé par les représentants de la
France, mis l'échange n'avait pas eu lieu. La
chaibre française se prononça fortement contre la
ratification de ce traité et Guizot, qui était alors
preiier ministre, dit : Chaque phase des négocia-
tions du traité doit être considérée, non comme
unîîe simple formalité, mais comme étant (le l'essence
miême du traité, et si le gouvernement avait connu
le sentiieiit (le la chambre au monent de l'arrange-
menit,.le gouvernement français n'aurait pas accordé
sa saiction au traité: il n aurait pas négocié un
traité contraire à l'opinion publique en France.
Et le gouvernement anglais avec lequel ces négocia-
tions avaient eit lieu, admit que c'était une bonne
et sttlisante raison pour ne pas poursuivre les
iWgociations.

Or, daims le cas actuel, je prétends que si le gou-
vernîiemnt a donné sa sanction aux articles de ce
traité, il a comiuis une faute grave, il s'est rendu
coi pa ble d'une grande négligence, ou tout au moins,
il a coimis une erreur de jugement. Mais il vaut
iifiniment mieux que le gouvernement revienne sur
ses pas, que de demander .à la chanpre (le ratifier
un traité que le ministre deJ Finances déclare lui-
mîêmc ne pas être dans les intérêts du pays. Je
partage l'opinion du ministre des Finances sur ce
point, bien que je sois d'avis qu'une bévue grave a
été commise dans ces négociations, une faute telle-
ment grande, que je ne comprends pas qu'un liomnie.
de l'intelligence et de l'habileté de sir Charles
Tupper ait pu entretenir un seul instant des pro-
positions si évidemment partiales que celles conte-
ies dans ce traité, qui est un traité avantageux à

la Fiance, au moins pour ce qu'il contient, mais
qui n'offre aucun avantage au Canada.

'uîisqu'il est formellement stipulé dans ce traité,
qu'il ne sera pas mis en vigueur sans la sanction de
la cliamibre, je dis qu'il n'y a pas de traité actuelle-
mient, et que ni le gouvernemient anglais, ni le gou-
verneient français n'ont raison de se plaindre.
Nous soimnies, dans mon opinion, les maîtres (le la
situation, pour tout ce qui nous concerne, et j'espère
qu e le gouvernement ne commettra pas la folie de
ilemander à la chambre le ratifier un traité comme
celui que l'honorable ministre nous a soumis, il y a
deux ou trois jours.

M. LITER: Voici ce que j'ai voulu établir ein
eitant cette dépêche : Lorsque cette gaestion est
veinie devant la chambre, l'autre jour, le ministre
des Finances s'est servi d'un langage qui a mis les
d-put-s sous l'impression que, pour sa part, il ne
trouvait pas le traité satisfaisant, qu'il était don-
teuix que le gouvernenienTt demand ât à la chambre
le le ratifier, et que, pour le moment, sort intention

n'était pas d'en demander la ratification. Or, je
piétends que le gouvernement mérite la censure,
cri', comme question <le fait, si nous devons en
eroire sir Charles Tupper, ce traité a été fait con-
formuéiment aux instructions du cabinet, données il
Ya illus d'un mois, pendant que les négociations se
pouirsuiivaient. De sorte que lorsque le ministre
des Finances fit sa déclaration de. l'autre soir, il
savait que le traité était conforme aux instructions
du gouvernement, que. ce dernier en connaissait les
coudlitions et approuvait la conduite de sir Charles

Tupper en négociant ce traité avec les autorités
françaises ; malgré cela, il laisse entendre à la
chambre, non en termes exprès, .il est vrai, mais
implicitement, que le gouvernement n'approuve pas
les conditions du traité et qu'il est douteux qu'il le
soumette à la ratification de la chambre.

M. FOSTER : Il serait injuste <le laisser la
question telle que l'honorable député vient de la
représenter. Les paroles dont je nie suis servi sont
levant la chambre ; j'y ai attaché tout le sens

qu'elles comportent, mais rien de plus. J'avais
pesé soigneusement tout ce que j'ai dit, avant de
parler, et c'est mon intention et celle du gouverne-
ment de nous en tenir à ce que j'ai dit. Ce que
l'honorable député vient de dire, peut être le sens
qu'il a attaché à mes paroles, mais je ne les crois
pas susceptibles de cette interprétation. Une
question de cette nature devrait être traitée avec
calme et franchise, sans chercher à faire de parti-
sannerie politique. C'est une question entre le
Canada et la France. Je partage absolument l'opi-
nion de l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
que la'chambre a le pouvoir de ratifier ce traité, ou
(le le rejeter ; et je ne crois pas qu'on puisse parler
d'insulte, si le parlement décide qu'il ne peut pas
le ratifier. Il n'y a pas plus de trois mois, le gou-
vernement francais lui-même avait conclu avec la
Suisse un traité'de commerce comprenant un grand
nombre d'articles, et sujet à la ratification du par-
lemnent et la chambre des députés refusa de le
ratifier ; et cependant, le gouvernement français
n'a pas été accusé de manque de courtoisie, ni
d'avoir insulté la Suisse. Le fait seul de mettre
cette condition dans le traité, indique sufBsamnent
qu'elle en est la condition fondamentale. Puisque
le traité dit qu'il sera soumis au parlement canadien,
il est évident que cela veut dlire que sa ratification
sera laissée à la sagesse du parlement, selon qu'il le
jugera dans l'intérêt du pays. D'ailleurs, j'ai peine
à croire que le rapport du Star représente vérita-
blement l'opinion de sir Charles 'npper sur cette
question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il
est parfaitement légitime de déduire les paroles de
l'honorable ministre, l'autre soir, qu'à ce moment
là, le gouvernenent n'avait pas l'intention le sou-
mettre le traité à la ratification de la chambre.
Cette intention a été rendue encore plus évidente
par la critique acerbé lue l'honorable ministre,-
avec raison, selon moi--a faitdu traitée, une critique
aussi sévère qu'aucune de celles que j'ai entendues.
Mais le point sur lequel je désire attirer son atten-
tion, est celui-ci: Il est évident que ses paroles ont
mis la chambre sous l'impression que nous ne serions
pas appelés à' discuter ce traité. Nous désirons
tous, autant que lui, faciliter par tous les noyens
raisonnables, l'expédition de la besogne de la ses-
sion, et vu qu'il s'agit ici d'une question impor-
tante, je lui demande _de nous dire, sinon aujour-
d'hui, demain, ou lundi, quelle est l'intention du
gouvernement au sujet de ce traité-va-t-il, ou
non le soumettre à la chambre ? C'est maintenant
le temps pqur le gouvernement de se prononcer, sur-
tout si l'on coisidère que la question a été portée à
sa connaissance, il y a déjà six ou sept semaines, à
en juger par la date des télégrammes échangés
entre sir Charles Tupper et sir John Thompson.

M. MpMULLEN: A la pagé 2355 (version
anglaise) des Débats, se trouvent les paroles sui-
vantes prononcées par le ministre des Finances.
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Le traité est signé sujet Lt la ratification du parlement les droits car, j'ai entendu le ministre (les Finances
canadien et je donne ces explications franches et coni- (lire que le gouvernement n'avait pas 'intentioi
plètes, afin que les honorables députés des deux côtés de la
chambre puissent l'examiner et l'étudier, car il a besoin de créer des droits différentiels en faveur de la
d'un certain examen. pour bien comprendre quels en se- France, cnntre n'importe quel pays dii nonde, etront les effets sous ces différents rapports. Et, assurément, la France était parfaitement édifiée, sur ce
tant que nous n'aurons pas d'assurances plus satisfai-
sautes que celles que nous avons sur ces différents points point.
dont je viens de parler,je nedemanderai pas à lachambre l'appui de cela, tais il n'en existe pas, parmi les
de ratifier ce traité. pièces produites.

M. O'BRIEN: J'aimerais attirer l'attention du .l
ministre des Flnances sur le fait qu'il n'a pas, ainsi du n'ti peut-êt pa prése-uhe o-
que je l'ai compris, déclaré quel est le point inpor- s
tant de la question ; en d'autres ternes, ce traitée
est-il basé, oui ou non, sur les instructions données
à sir Charles Tiipper ? Sil en est ainsi, naturelle- M. EI)(,'AR : .*attire son attention sur une
ment, la position est une chose : s'il en est autre- omission <jil y a dans ces. docunents, sous ce
ient, la position est évideimtent une autre chose. rapr

Nous voulons savoir exactement àt quoi nous en
tenir à ce sujet, car, autant que je puis comprendre, M. TARTE Il y a un point (es plus iîportaits
d'après les rapports que nous avons devant nous, le sut lequel ios s pas d'infornations. Sir
gouvernement a dû avoir ce traité entre les mains, Charles 1'tppeu affirme, positi-ement, qu'il a été
il y a un mois, au moins ; et s'il est vrai que le autorisé -t signer ce traité. Nous devrions savoir
prcnier avis que les autorités en Angleterre et sil a (té réelletent autorisé, oit non. S'il a été
sir Charles Tupper aient eu d'une objection quelcon- t je lie vois pas coniett nous pouvons
que il ce traité, de la part lu gouvernement, a été ' reftser <le ratifier ce traité. S'il n'était pas autorisé,
la déclaration faite dans cette chambre par le mi- nous avons le droit le le savoir niaintenatit. Lors-
nistre des Finances, l'autre soir, nous n'avons pas qu'un hotme dii caractère (le sir Charles Tuppe a
lieu d'être surpris que sir Charles Tupper se soit sigté un traité et (lit qu'il était autorisé à le signet,
senti joliment froissé. ('est un point que l'hono- c'est une affaire très-sérieuse (e voir le gouverne-
rable ministre des Finances n'a pas abordé. ment qui lui a conféré cette autorité, refuser de

M. FOSTER d -le n'ai pas jugé Lt propos d'en demander notre ratification. Il n'y a pas g-ands
iarler. J'ai cru que les documents de la came précédents L une pareille manière d'agir.
demandaient qlue les informations fussent données,à ce sujet, et ces informations ont été déposées sur
le bureau de la chambre, hier soir. Au sujet <le la
question que mnon honorable ami m'a deiianilée -
c'est une question raisonnable, et je veux y donner
une réponse raisonnable. Mes paroles avaient lt
portée réelle qlue j'avais l'intention de leur prêter,
et à moins le changement dans les conditions, je ne
mte propose pas le changer ces paroles.

M. EDGAR : Nous savons que les dépêches, par
le câble, qui nous viennent de l'autre côtté le
l'Atlantiqie, et peut-être, aussi, <le notre côté <le
l'Atlantique, lie sont pas toujours cotformîes Lt
la vérité, et j'ose lire que le ministre <les
Finanees ne doit pas être tenu responsable (les
eâblegi-ammtutes, au sujet le ses opérations et <le
ses exploits, qlui ont été re-us, <le ce côté-ci le
l'Atlantique, lorsqu'il se troutvait, récenttent, le
l'autre côté (le l'Atlantique. Mais je désire lui
faire sentir que, parmi les brillants exploits que le
fil électrique a annoncés, de la part de l'honorable
ministre, exploits dont il a été le héros, en Europe,
il y avait une visite à Paris, se rapportant au
trèglemtent des condi tions de ce traité. Il annoneait,
le fait, qu'il venait le régler l'affaire, <le sorte que,

j'ai lieu <le croire que lhonorable ministre, lui-
Même, devait être un peu au courant <le ce qui se
passait.

Je n'ai aticumi doute que si le plénipotentiaire,
en ces lieux, a excédé ses pouvoirs, oit que, dats
toits les cas, il a travaillé ait détrinent des intérêts
dlu Canada, le ministre verra l'opposition supporter
le gouvernement contre notre très-habile plénipo-
tentiaire. J'ai repassé, un peu vivement, des docu-
mîents qui se rapportent à un autre point. L'autre
soir, j'ai soulevé li question de savoir si le Canada
avait informé la France qu'il tie voudrait pas
accorder des droits différentiels à la France, ait
sujet <les articles sur lesquels il nous fallait réduire

M. Mc'Mrmm:..

N. FOSTER : Si mon honorable ami veut bien
se donner la peine d'examiner les documents, il y
trouvera exactement l'autorité qui a. été conférée,
et rien <le plus. Il trouvera également l'explica-
tiott, dans les documents qui ont déjà été soumis.

M. TARTE: Il peut tie pas y avoir eu d'auto-
risation écrite, mais il peut y avoir en une autori-
sation verbale, qfui serait également valable.

M. FOSTER : Il n'y a aucune autre autorisation
que celles <lui figurent sur le papier.

M. BORDEN: Les iots <le la dépêche télégra-
phique lue par l'honorable léputé <le Laibton (M.
Lister), et qui a été transmise au Star sont les
suivants :

Sir Charles Tupper a déclaré au correspondant du Star
que tous les détails du traité français étaient entre les
mains du gouvernement canadien. lorsque les plénipoten-
tiaires anglais, autorisés à cette fin, l'ont signé. De plus,
il déclare que le traité, tel que signé, était fait exacte-
ment en conformité des'désirs du gouvernement canadien,
à l'exception de la clause de la nation la plus favorisée,
stipulant que le Canada serait traité, en France,au sujet
des articles mentionnés dans le traité, de la même ma-
nière que les nations favorisées, lorsque le Canada éten-
dait ce traitement à tous les artices à l'égard de la
France.

Mais sir Charles Tupper ajoute qu'il avait tout lieu de
croire que les explications qu'il avait données à se sujet,
seraient parfaitement satisfaisantes.

Mais le ministre déclare que les documents dé-
montreront si cela est vrai ou faux. Il n'y a qu'un
petit nombre de membres de cette chambre qui
aient ei l'avantage de lire ces documents, et il me
semble qu'il n'est que juste que des réponses soient
faites aux questions posées par les honorables dé-
putés de Muskoka (M. O'Brien), de Lambton (M.
Lister), et de L'Islet (M. Tarte). Je ne vois pas
pourquoi l'honorable ninistre hésite à répondre.
L'honorable député de Bothwell (M. Mills)a déclaré
qu'il approuvait la position prise par le gouverne.
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ient, en tant que ce traité est sujet à la ratifica-
tiont dlu parlement, miais si l'assertion contenue dans
cette dépêche est exacte, que ce traité a été signé
avec l'entente formelle que le gouvernement l'ap.
prouvait, il est du devoir lu gouvernement de sou-
mettre ce traité au parlement. Le gouvernement
s'y trouve engagé, et ce sera alors le moment pour
le parlement de décider, après que le traité lui
aura été sounis, s'il doit le ratifier ou non.

La motion d'ajournement est retirée.

BUREAU DE POSTE DE KEMPTVILLE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant (le
passer t l'ordre du jour, j'attirerai l'attention du
chef de la chambre sur le fait qu'un rapport a été
denamdé et a été voté par la chambre, ait sujet (le
uertaines irrégularités et de certains rapports du
bureau le poste dle Kemnptville, et qu'il n'a pas été
lépoé sur le bureau (le la chambre, quoiqu'il y ait
déjà longtemps que cette demande a été faite et
accordlée.

SUIBSI)ES-RÉFORME DU TARIF.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme le nouveau en comité les subsides.

nombreuses des consommateurs, et, plus particuliè-
rement, pour les classes agricoles, et qu'il n'est ni
juste ni équitable dans ses tendances ; et pour
seconde prémisse, et pour raison de prendre une
action prompte, il dit que le mnécontentement créé
par sou injustice et par sa nature onéreuse, s'est
élevé et est même rendu jusqu'à la déloyauté.

Mais, la preuve <le sa majeure est le point le plus
important de son discours ; c'est la partie de son
diséours que nos hommes d'affaires doivent exami-
ner avec le plus de soin. S'il a établi, à la satisfac-
tion lu pays, que le tarif actuel, dans bien des cas,
est onéreux et oppressif, et qu'il ne saurait être
modifié le manière à le rendre moins onéreux et
oppressif, sur les bases et dans les limites fixées par
la politique nationale, il a établi un point dont l
proposition <le sa résolution est la conséquence.
Mais qu'a-t-il dit, pour convaincre la chambre et le
pays qu'ils doivent en venir à la conclusion que le
tarif actuel a été oppressif et onéreux pour les con-
somrnatpurs du pays, et, principalement, pour les
consommateurs de la classe agricole ? Je dois
avouer que j'ai entendu dans cette chambre, de la
part d'hommes siégeant sur les bancs, en arrière,
(les raisons autrement fortes que celles que l'hono-
rable député a fait valoir. J'ai été quelque peu
surpris, en lisant son discours, la partie importante

M. IV ES: Après la réponse aussi remarquable de son discours, et la partie que les hommes
par l'habileté que saisissante de vérité, de mon d'affaires examineront le plus attentivement, de voir
h<morable amoi le Haldinmand (M. Montague), au combien il s'y trouve peu de choses die création ré-
diseours <le lionorable député qui a proposé cette cente ou qu'un homme d'affaires approuverait. Il
résolution, ma tâche devient facile. Tout ce que commence par faire la déclaration générale que l'on
je mue propose (le faire c'est d'insister un peu plus peut attribuer à la politique nationale un crédit de
sur quel 1 ues-uns des points qu'il a traités et que, $265,000,000, pour sa part, lans la production
faute <le temps, il n'a pas développés autant que je industrielle totale du Canada. -Je crois que la pro.
leisse voulu. Je dois déclarer, ici, que le parti duction industrielle totale est fixée au chiffre de
ontuservateur mérite des félicitations sur le fait que $350,000,000, et l'honorable député de Sincoe (M.
Ihonorable député de Simcoe (M. McCarthy) a jeté McCarthy), par un procédé de raisonnement dont
le masque, et a fait connaître à la chambre et au il ne nous donne pas le secret, en est arrivé à la
pays, le genre le réforme du tarif qu'il appuierait. conclusion que, sur le montant total, $265,000,000

Nous avons souvent entendu parler du malaise sont dus, au système de la protection. Eh bien, ou
qui existe parmi le peuple, en ce qui concerne le il a tort, ou il a raison. Il ne nous a pas <lit pour-
système fiscal du pays, mais, qu'il me soit permis quoiiln'apasdéclaré $10,000,0 0 ou $300,000,000 ;
d 'e dire tue, en tant que ce système affectait les il ne nous a donné aucun moyen de vérifier l'exac-
couservateurs le la politique nationale, il était titude des chiffres.
favorable à une rectification et à une modification Après cela, il vient declarer que, .prenant en
<du tarif, d'après les bases et les principes de la considération la qualité, en mêmetcmps que le
politique nationale. Je ne sais pas trop ce que les prix, ces 8265,000,000 de produits manufacturés au
libtéraix, dans le malaise, auraient. pu désirer, ou pays, ont caûté au peuple du Canada, une fois
ce qu'ils auraient pu penser, niais, en tant que livrés à la consommation, 30 pour 100 ou 880,000,-
l'attitude de l'honorable député de Simcoe a pu 000 de plus qu'ils n'auraient coûté, si nous eussions
affecter les conservateurs de la politique nationale eu un tarif de revenu, et qu'alors, il eût été Èlus

-et cela les a affectés, parce qu'ils croyaient que facile d'importer ces articles de l'étranger.
lhonorable député était encore un conservateur, M. McCARTHY: L'honorable ministreme per-qu était même un partisan de la politique natio- M.etta-t-lun l ine inistre me pas
niale, et î>arce que ce qu'il propose est un change- mettra-t-il une légère interruption ? Je n'ai pas
niua dat, et parceque moificaops e la p ue- dit que ces articles ont coûté, en plus, autant qu'ilsment iumédiat, et une odificution de la politique auraient coûté, sous un tarif de revenu ; j'ai ditnationale même. Et je crois que, rien ne pouvait ,iscûaetpuchrduanom rsax
arriver, dans cette chambre, qui fût de nature à qu'ils cotaient plus cher d'autant, comparés aux

moussoi pluspropteent e c malise enprix qu'ile coûteralent, sous le régime du libre-nou1s soullager plus promptement de ce malaise, en échange.tant que la politique nationale conservatrice s'y
trouve intéressée, <tue la résolution de l'honorable M. IVES: Fort bien : ensuite prenez le rapport
dléputé le Siimcoe, et le discours qu'il a prononcé à général de la situation, tel que présenté par 1' ono-
l'appiui. L'honorable député a reçu une réponse si rable député, et il s'élève une autre question, ei
oiplète, au sujet de ses antécédents, que je ne me une autre chose impraticable, eu égard à ses vues,

permettrai pas le revenir sur ce point. Son passé et cela se formulé comme suit: Comment allez-
«intéresse moins, du reste, que sa résolution, que vous réaliser des revenus pour suffire aux besoins
u-e <u'il demande au pays de faire. Il base sa réso- du pays?n
lution sur deux prémisses principales. Par la Prenez le psé de l'honorable député, tel-qu'il- le
majeure, il prétend que le tarif actuel, dans bien fait aujourd hui: que ces articles ont coûté 80,-
des cas, a été oppressif et onéreux pour les classes 000,000 de piastres plus cher, qu'on aurait pu les
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acheter, en les faisant venir de pays étrangers,
sous le régime du libre-échange. Je voudrais savoir
cominent il peut arriver à ce résultat. Est-il quel-
qu'un <le ceux qui ont entendu son discours, qui
puisse me dire comment il a pu arriver à ce résultat?
A-t-il pris une verge de coton, et nous en a-t-il
donné le prix, sur le marché anglais ou américain ?
a-t-il calculé le prix lu transport sur place ici,
coté le prix estimatif d'un article similaire, ici,
et, ensuite, a-t-il comparé la différence, suivant la
proportion, eu égard à la consomnation totale, et
a-t-il constaté que cela représentait une quantité
ou une sommne de tant '? En a-t-il fait autant au
sujet d'autres articles du tarif ! Eût-il fait un rap-
port dans le genre <le celui-ci, s'il nous avait per-
mis le conitrer ses calculs, il pourrait y avoir
nature à discussion. Mais, lorsque, lui, l'hono-
rable député de Sitncoe (M. McCar-tlhy) prétend
qu'il y a $80,000,000 (le différence, il voudrait que
nons ajotterions foi à son assertion, sans aucune
preuve -ni raison, et sur sa simple assertion, qlue
nous changions toute la politique fiscale du pays.

Voilà quel a été lexposé général de l'honorable
dléputé. Il a fait quelques atlirmations spéciales,
dans cette partie <le son discours. Il s'est permis-
je lui lemn--ttde pardon de m'exprimer ainsi-de
faire (les calculs du temps passé, des calculs emubar-
rassés, au sujet du coton. Au lieu de prendre le
Prix les cotonnades en Angleterre ou dans les
Etats-Unis, et de le comparer au prix les articles
du muétie genre, au Canada, ce qui paraît être rai-
soniable-il a entrepris de démontrer quî'il y avait
eu une bien plus grande réduction dans les prix les
cotonnades, en Angleterre, qu'il n'y eti avait en
dans le prix des cotoiiades atu Canada. Mon
honorable ami <le Haldimand (M. Monitaurte) a su
faire observer à la chambre quel était le crédit
qtt'on devait préter à ce calcul, lorsqitl a démon-
tré que l'honorable député avait basé ses assertions
sur une erreur typographique les Débats, datant
<le cing ou six années passées.

Mais, en fin de compte, qu'a-t-il prouvé, M.
l'Orateur? Il a établi que le prix diu coton a baissé
en Angleterre, plus qu'il n'a baissé en Canada. Là-
dessus, je dois dire que les cotons fabriqués en
Angleterre, pour l'exportation, ont subi une dété-
rioration bien plus considérable qpue les cotons
fabriqués en Canatda. Je venx lui faire comprendre
q te, dans notre pays, nos cotons ont toujours été
<le tmteilleurs en meilleurs, au point qlue, maintenant,
ils rivalisent, en qualité, avec ce que les Etats-Unis
peuvent produire <le mieux, pendant qu'en Angle-
terre, les cotonnades perdent chaque jour le leur
valeur, et dans Manchester, comme dans toute
l'étendue du Lancashire, il semble qu'on ne tend
qu'à faire de la pacotille, pour que leur coton ait
cours dans le monde entier. C'est à cela qu'ils
visent. Lorsque l'honorable député veut s'attaquer
à la politique nationale, en prétendant qu'il y a eu
là uie réduction plus considérable que celle que
nous avons subie, ici, je crois devoir lui faire obser-
ver que cette réduction existe beaucoup plus dans
la qualité, que dans le prix de l'article.

L'honorable député nous a <lit que les manufac-
tures <le coton du Canada réalisent des profits énor-
mes; qu'ils ont majoré leurs actions et qu'ils tou-
chent des dividendes énormes. Je ne veux pas
parler plus qu'il ne faut sur cette question, mais je
crois devoir relever une ou deux erreurs sérieuses
de l'honorable député dle Simcoe >. McCarthy), et
de l'honorable député d'Ontario (M. Edgar), au

M. Ivas.

sujet (le cette question. L'honorable député d'On-
tario (M. Edgar), nous a dit, l'autre soir, qu'une
grande quantité de déchets (le coton avait été
importée dans le pays, et la-dessus, il s'enleva, et
nous demanda de faire comme eux, de détruire la
valeur réelle de notre coton en y mêlant les déchets.

Eh bien ! M. l'Orateur, qu'il me soit permis de
dire à l'honorable député qu'il y a cinq fois autant
(le déchets <le coton, employés par des manufactu.
riers (le lainages pour fabriquer des articles de
cotpagnonnage, qu'il y en a d'employé dans les
manufactures de coton. Qu'il me permette de lui
dire que les déchets de coton sont généralement
utilisés pour nettoyer les machines, dans les che-
mins de fer, les boutiques et les manufactures, dans
toute l'étendue du pays ; et nous pouvons facile-
ment nous rendre compte <le l'application des
déchets de coton, qui ont été importés au Canada,
sans supposer qu'une seule livre ait été employée
à détériorer la qualité (le nos cotons manufacturés,

Parlons des actions majorées. Je dois dire à mon
honorable ami <le Sinmcoe (M. McCarthy) ainsi qu'à
mon honorable ami d'Ontario, (M. Edgar) que pas
un seul dollar de stock n'a été ajouté au stock
capital de la )om inion. Cotton Conpany, à part le
stock qui représentant le sacrifice fait par les
actionnaires des compagnies qui ont été englouties
par la Domîin ion Company. Cette compagnie a
fait comme chacun fait : elle a acheté au meilleur
prix possible. Ils ont acheté nombre (le manufac-
tures, lors de l'organisation de leur compagnie, et
ils ont émis du stock, représentant le montant
qu'ils étaient tenus de représenter, accusant le dit
montant, la différence, entre la valeur, en moins du
prix d'achat, et de la valeur réelle de ces propriétés.

L'honorable député d'Ontario (M. Edgar)a affirmé
que la production du coton, au Canada-si je ne
fais pas erreur, s'élevait à $14,000,000 ; en réalité,
cette production ne s'élevait qu'i $8,750,000, et
lorsqu'il a déclaré qu'un pareil dividende, un divi-
dende énorme, avait été payé-je puis déclarei à
l'honorable monsieur et il sera établi par d'autres
membres (le cette chambre, durant la session, que
le revenu total des compagnies manufacturières de

i coton, durant l'année 1892, a été au-dessous <le 6
pour 100 sur le capital placé dans ces entreprises.

Après cela, l'honorable député de Simcoe (M.
McCartlhy) est venu nous dire que les lamineries du
Canada ont rendu un bénéfice de 67 pour 100 au
cours (le l'année dernière. Eh bien! , e me borne
. dire qu'une assertion aussi absurde, aussi ridicule,
n'a qu'à être proférée pour être démentie, devant
la chambre et devant le pays.

Après cela, l'honorable député nous a parlé des
instruments aratoires, et il s'est servi du vieil argu-
ment libéral, qui prétendait qlue le montant des
droits se trouve ajouté au coût des instruments,
lorsqu'ils sont.achetés aux Etats-Unis, et importés
au Canada. Il a décrié la qualité et la valeur des
instruments aratoires canadiens ; mais il a oublié,
absolument, l'argument qui a été invoqué, à maintes
reprises, dans cette chambre, et toujours avec
succès, que les instruments aratoires que nous
fabriquons au Canada, -valent autant que ceux qui
sont fabriqués dans n'importe quelle partie du
monde, et on les vend, ·au Canada, à aussi bon
marché que les manufacturiers américains vendent
leurs instruments aratoires au peuple des Etats-
Unis. Il est vrai qu'il y a un certai nombre de
cultivateurs 'venus des Etats-Unis qui, après s'être
servis de la moissonneuse Bückeye retournent y
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acheter cet instrument auquel ils sont accoutumés.
Il est vrai que certaines compagnies américaines,
pour le plaisir de vendre <le leurs produits au
Canada, cèderont parfois une moissonneuse, une
lieuse ou une faucheuse à des Canadiens à meilleur
muarclié qu'ils ne vendent ces instruments au peuple
des Etats-Unis. Cela est vrai ; niais il reste acquis,
et il a été établi, à maintes et maintes reprises dans
cette chambre, que nos manufacturiers vendent
leurs instruments aratoires au peuple du Canada à
aussi bas prix que les manufacturiers américains
vendent les leurs au peuple des Etats-Unis. Mainte-
iant, à l'exception d'une allusion au papier-tenture,
voilà toute l'argumentation de l'honorable député à
lappui de sa majeure, affirmant que le tarif est
onéreux et oppressif et qu'il est injuste envers le
p)eiple canadien. Je denmande à la chambre d'en
juger, et je demande au pays (le juger s'il a pro-
duit des faits ou (les chiiffres, ou des auguments, ou
des données qui pourraient nous justifier d'aban-
donner la politique nationale, pour adopter le tarif
du revenu. Mais quelle est la preuve de sa
!nineure ? La mineure comporte que le mécontente-
mnuit, au Canada, estsi intense, qu'il touche presqu'à
la déloyauté. Une personne qui ne connait pas
le pays, serait presque portée à croire que des com-
plots et des assemblées nocturnes existent en per-
ianeince, et que nous avons lieu de craindre une
invasion, dans la ville d'Ottawa, d'une population
furieuse, accourant de toutes les parties du pays
pour chasser ce gouvernement et ce parlement. Eh
lien, quelle est- sa preuve? Sa preuve, c'est le
rapport îles commissaires que le journal le Globe a
en:oyés pour connaître l'opinion du pays, et le
procces-verbal d'une assemblée publique tenue à
Luthbrige. Ce sont-là les principaux articles (le
la preuve qu'il a fournie de l'existence de ce degré
de nécontentenent qui, selon lui, impose au gouver-
nc-menit le devoir d'agir de suite. Mais je denan-
derai à l'honorable député quel est le moyen consti-
ttutionnel qu'a le peuple de manifester son inécon-
tenteiment? N'est-ce pas par les bureaux de vota-
tion? Mais la politique nationale a été adoptée en
1879.

Nous avons eu une élection générale, en 1882, et
le peuple appuya la politique nationale par une
forte majorité. Mais on pourra dire que cette poli-
t ique n'était appliquée que depuis quelques années.
Cela est juste, mais, dans toutes les élections par-
tielles qui suivirent cette élection générale, le gou-
verneumenut a recu de nouveaux renforts, et nous
avons été témoins de ce fait remarquable que, lors
de l'expiration du parlement qui avait été élu en
1882, le gouvernement se trouvait plus fort qu'il
i 'tait, au lendemain des élections générales.
Ensuite, nous avons eu une autre élection générale,
en 1887. Assurément, le peuple avait eu, alors,
tout le temps voulu pour se faire une idée de la
nature île ce tarif onéreux et vexatoire ; mais quel
fut le résultat, cette fois encore? Le résultat a
été, eni 1887, le retour triomphal du gouvernement
au pouvoir. C'est la politique nationale, *et rien
autre chose, qui a aidé le gouvernement, en 1887 ;
car l'effet de, l'agitation-Riel, et d'autres questions
étaient contraires- au parti conservateur. Vous
obsurverez, de plus, M. l'Orateur, que toutes les
élections partielles qui suivirent l'élection générale
de 1887, furent favorables au gouvernement, et à
l'époque de la dissolution, le. gouvernement s'est
trouvé plus fort qu'il n'avait été auparavant. Main-
tenanît, nous arrivons à 1891, à l'époque où le pays

était plus ou moins excité par la perspective de la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis, et où, une
province, en particulier, se trouvait presque hypno-
tisée au sujet de cette question. Quel a été le
résultat, en 1891, après plusieurs années d'applica-
tion de la politique nationale ? Le résultat a été
sup porté île nouveau, quoique sa majorité fut plus
faible. Je me rappelle fort bien que, lorsque nous
n'avions que dix ou quinze voix <le majorité, l'oppo-
sition fit durer la session pendant six mois, dans
l'espoir de renverser le gouvernement. Finiale-
ment, nous eûmes de nouvelles élections, et
grâce à l'énorme quantité d'argent dépensée par le
parti libéral et an grand nombre de ses partisans
qui ont perdu leurs sièges, nous avons pu nous ren-
forcer, et par l'influence de la politique nationale,
nous revînmes, à la session suivante, non plus avec
dix ou quinze de majorité, mais avec une majorité
de soixante-cinq à soixante-dix voix. Si ce n'est
pas là un moyen constitutionnel d'approuver la
politique nationale, je n'y comprends plus rien.
Mais nous avons eu des élections partielles plus
récentes que les élections partielles d. 1892. Le
gouvernement a été reconstitué, il y a quelques
semaines, à peine-et le résultat de cette reconisti-
tution amena quatre élections partielles, dans des
parties considérablement différentes du pays et,
parmi des classes du peuple considérablement diffé-
rentes aussi.

Nous avons eu, en même temps, deux autres
élections partielles, une à Hochelaga, et l'autre à
Terrebonne. J'attirerai l'attention de. la chambre
sur le fait que, à Hochelaga, le comté le plus popu-
leux du Canada, nous avons une population entiè-
reient urbaine, non pas une populatiou agricole,
mais une population de consommateurs. Nous
avons, dans Terrebonne, une population agricole
francaise. Dans York-ouest, où le contrôleur des
Douanes a été réélu, nous avons une population
agricole anglaise. Quel a été le résultat ? Comment
ce mécontentement. frisant la déloyauté s'est-il
manifesté ?

Ce sentiment ie s'est manifesté dans aucune
des six élections partielles qui ont toutes été rein-
portées par le gouvernement, et il n'y a que quel-
ques semaines de cela. Où est ce mécontentement
qui frise la déloyauté ? Je n'ai pas le moindre doute
que l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy)
est mécontent ; mais il ne s'en suit pas que les cul-
tivateurs du Canada sont malheureux et mécon-
tents.
. J'attirerai votre attention, M. l'Orateur, sur un

ou deux points pour faire voir que, dans l'ensemble,
le tarif actuel n'est pas un fardeau. Il y a d'abord
ce fait qu'environ la moitié de nos importations
totales est admise en franchise, et dans cette moitié,
sont compris le sucre, le thé et le café, dont fait
usage la grande masse des consommateurs, et cela,
en aussi grande quantité, per rapita, que les classes
riches. Outre le fait q ne $48,000,000 de marchan-
dises importées sont admises en franchise, outre le
fait qu'il y a 113 articles de plus qu'en 1878, admis
en franchise, je puis ajouter que parmi les articles
soumis à un droit, se trouvent ungrand nombre d'ar-
ticles considérés comme objets de luxe ; ces articles
sont soumis à un droit très élevé, mais qui n'affecte
pas la masse des consommateurs. Le gros de nos
importations d'Angleterre, les soies, les satins, les
chapeaux de soie, le genièvre, la bière, le rter
etc., qui paient des droits très élevés, n'af ectent
aucunement la masse des consommateurs.
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Si nous prenons maintenant les articles qui affec-
tent directement la niasse des consommateurs,
comme les étoffes en coton et en laine, les instru.
ients aratoires et si nous admîiettons, comme je le
prétends, que le prix (le ces articles est diminué,
en moyenne, le 25 pou- 100 depuis 1878, qlue ces
marchandises sont de bonne qualité, et sont, dans
l'ensemblb-, à aussi bon narché ici que partout
ailleurs, connnent l'honorable député peut-il pré-
tendre que le tai-if, pris dans son ensemble, cons-
titue un fardeau écrasant pour la population ?

Je défie qui que ce soit <le prouver par <les chiffires,
à la chambre ou au pays, qu'un cultivateur, avec
une famille le sept personnes, puisse dépenser $2)
le plus par année avec le tarif actuel, que si nous
avions un tarif pour les fins du revenu seulement.
Lorsque les libéraux parlent du coton, par exemple,
ils s'imaginent avoir fait une grande trouvaille. Or,
je crois <e c'est bien sutlisant d'allouer 125 verges
<le coton par année, à une famille de cultivateurs.
Puis les différentes sortes de cotons peuvent être
évaluées à un prix moyen de 8 centins la verge.
Cela fait une umoyenne (le $10 de coton par année,
pour une fa'uille. Si la prétention de l'honorable
député était bien fondée, s'il faut ajouter 30 pour
1ot à ce prix, cela donne entre le prix sous le tarif
actuel et le prix sous le régime dit libre-échange,
une différIence de $3 sur la quantité que consonue
une famille dans l'année. Quant an fil d'engerbage,
llionorable député a lui-méme calculé le chiffre le
cette taxe, eti)réteindl qu'elle s'éleve à 82pour chaque
cultivateur, et connue nous en avons aboli la moitié,
il ne i este pflus qu'ulle piastre. Nous voilà donc
avec $4, en iiiettant $3 pour le coton et $1 pour le
til d'engerbage. (l peut iepasser ainsi tous les
articles et je défie qui que lie soit de prouver que
sous le tarif actuel, il faille $2) de plus par année,
quie sous un tarif pour <les fins de revenu, pou- faire
vivre une famîille de sept personnes.

L'honorable député voudrait renoncer à la poli-
tique nationale, et adopter un tarif pou- les besoins
du revenu seulemîent. Il dit cie le tarif actuel n'a
pas d'excuse, excepté coinine moyen de protection.
Il dit aussi que nous avois actuellement, au 7Canada,
toutes les industries qle nous aurons probablenient
jamais et qi te celles qui sont eniopératiooantepro-
tégées assez longtemlips pour pouvoir se maintenir
par elles-iiiêmtes : i elles ie le peuvent pas, qu'elles
disparaissent.

;honor-able député voudrait aussi accorder une
-élîuctiot le 10 pour 10 sut les macandises ai-
glaises, par.--e qune l'Angleterre almtet nos produits
en franchise. Commue i'hniorale député de Haldi-
iuid (NI. ontague)l'*a fait remarquer avec raison,
'Aiigleterre admet nos produits, couine ceux de

tous les autres pays, en franchise, parce que telle
est sa politique. Elle nie nous fait pas plus le
faveur qu'alix autres. Elle croit y trouver son
avantage et agit en conséquence, imais elle ie s'Iimia-
gine pais que nous soyons tents de lui faire cette
concession. >lns quelle position nous trouverions-
nous, si cette réduction <le 10 pour 1M était accordée
sui- les imarclandises anglaises? [1 lious faudrait
accorder les miêmes avantages à tous les pays avec
lesquîels l'Ainleterre possède les traités contenant
la clause tde la nation la plus favorisée. A quels
pays cette réduction devrait-elle être accordée ?
Outre l'Angleterre, la mêmrîle concession devrait
être faite à la république Argentine, l'Autriche-
Hongrie, la Belgiq ue, la Bolivie, liorinéo, le Chili,
la Colombie, la Corée, Costa-Rica, le Danemark, la

M. Iv .s.

réplubliquîe )ominicaine, l'Allemagne, la Libérie, le
Maroc, Muskat, la Perse, le Pérou, le Portugal, la
Russie, les Iles Sandwich, la Suède et la Norvège,
Tonga, la Tunisie, l'Uruguay et le Vénézuéla.. Dans
ce cas, cette concession lie profiterait-elle pas plutôt
à l'Allemîagne, à la Suède et à la Norvège, ou à
quelques autres des pays que je viens de nommer,
qu'à l'Angleterre ? C'est un fait bien connu que les
fabricants de jouets allemands se sont aussi emparés
du nmarché anglais.

Le régimie qiue propose l'honorable député ouvri-
rait nos marchés à l'Autriche-Hongrie, au Dane-
mark et à l'Allemagne, et le résultat serait que les
concessions quei nous aurions faites pour le benéfice
<le l'Angleterre, profiteraient à ces autres pays qui
ne nous accorderaient pas lia moindre concession, en
retour de cette réduction de 10 pour 100 et lui
viendraient faire une concurrence désastreuse il
notre propre commerce.

M. ElX'AR :Dois-je comprendre que les pays
que Ilonorable ministre vient de nommer, sont
ceux avec lesquels nous avons des traités contenant
la clause de la nation la plus favorisée, et qui lie le
Canada, sous ce'rapport ?

M. IVES: Hier, j'ai demandé au sous-ministre
del'Industriè et du Commerce une liste des pays avec
.lesquels l'Angleterre possède les traités contenant
la clause le la nation la plus favorisée, et qui par-
ticiperaient à cette réduction de 10 pour 100, et la
liste que je viens le lire est celle qui m'a été trans-
muise par M. Parnelee.

M. EI(.AR: Combien y a-t-il le pays?

M. 1VES : Vingt-six avec l'Angleterre.

M. ELGAR : Si lionoralle ministre veut me le
permettre, je lui ferai remarquer qu'en y songeant
<le nouveau, il verra qu'il a nonué environ ldix
pays de trop : car bien qu'il y ait un certain nom-
bre de pays avec lesquels l'Angleterre possède des
traités contenant la clause de la nation la plus
favorisée, liant les colonies sous certains rapports,
il n'y en a qlue quinze avec lesquels elle ait des
traités liant les colonies au point de vue des droits
le douane. Je crois que le ministèîre qui a préparé

ce document aura à le reviser. Cette diminution
de droits ne s'appliquerait qu'aux pays avec les-
quels l'Angleterre possède des traités contenant
la clause de la nation la plus favorisée, et liant les
colonies sous le rapport les importations, et non
sous le rapport du commerce et autres matières.

M. IVES: Je ferai corriger la liste avant de la
remettre aux sténographes des J)éhats, s'il y a
lieu. Je l'ai donnée de bonne foi. J'ai denandé au
sous-mninist-e du Commerce et le l'Industrie le mue
fourni- la liste des pays qui participeraient à cette
réduction de 10 pour 100, si elle était accordée à
l'Angleterre, et c'est celle que je viens de lire qui
m'a été fournie. Si elle n'est pas exacte, je la
ferai corriger.

Maintenant, la question est celle-ci Après que
nous aurions fait cette concession à l'Angleterre, à
l'Allemagne et i tous ces autres pays, quel effet
cela aurait-il pour le Canada ? Au point de vue <les
intérêts manufacturiers, je citerai une autorité que
l'honorable député de Sincoe (M. McCarthy)a citée
lui-même. Il a lu un extrait du Trade Bulletin au
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sujet des droits sur le fer, et la conclusion de cet
écrit que je citerai aussi, se lit comme suit :

Nous n'irons pas aussi loin que les libre-échangistes,
car nous ne croyons pas à cette politique pour le Canada,
situés comme nous sommes dans le voisinage d'un pays
aussi puissant que les Etats-Unis qui absorberaient entiè-
renient nos intérêts manufacturiers, s'ils avaient libre
accès sur nos marehés; mais nous maintenons que des
changements importants dans ses droits outrageusement
élevés sur le fer, sont absolument nécessaires dans l'inté-
rêt et des manufacturiers et des consommateurs.

Puisque l'honorable député a cité cet écrit en
approuvant fortement ce qu'il dit des droits sur le
fer, je tiens à faire répéter dans les Débats une
opinion qu'il considère comme faisant autorité,
quant aux effets qu'aurait sa politique sur les
industries manufacturières du Canada.

Je lui demande aussi Avant l'existence de cette
coalition du coton, dont on se plaint tant, dans
quelle position se trouvait l'industrie du coton en
Canada, pour pouvoir se maintenir sous un régime
comme celui qu'il préconise ? A l'exception des
filatures d'Hochelaga, il y en a à peine une qui ait
payé un dividende depuis 4 ou 5 ans, et plusieurs
étaient insolvables. Il est vrai que grâce à ce
syndicat qui a diminué les frais de gérance, ces
industriels sont aujourd'hui dans une position qui
leur permettrait (le lutter avec l'industrie du coton
les Etats- Unis. Mais voyonslindustrie des laina-

ges, dont les actionnaires, presque sans exception,
n'ont pas retiré (le dividende depuis trois ou quatre
ans. Aujourd'hui, nos filatures <le laine produisent
des marchandises à aussi bas prix que n'importe
quel pays. Dans quelle position se trouverait cette
industrie, si le Canada servait de déversoir pour
l'cotulemnent des ai-chandises de lainc provenant
des faillites des Etats-Unis ou de l'Angleterre ? A
l'heure qu'il est, c'est tout ce que nos industriels
peuvent faire, par suite le la concurrence qui existe
entre eux, de se maintenir, de payer les dépenses
concantes et ne pas fermer leurs portes.

La résolution de l'honorable député ne contient
rien pour ouvrir le marché américain à nos indus-
triels, mais elle nous enlève toute possibilité de
faire des arrangements avec les Etats-Unis, pour
l'admission (le nos produits sur leurs marchés.
Tout en excluant nos lainages des marchés anéri-
eains, il propose le mettre nos manufacturiers à la
merci les fonds de banqueroute <les autres pays,
et s;a politique aurait pour résultat, dans mon opi-
nion, <le faire fermer les filatures (le laine du
Canala.

Voyous maintenant ce qui concerne les manufac-
tures de papier. La politique le l'honorable député
imnposerait un tarif de revenu sur les chiffons admis
actuellement en franchise, et le résultat serait que la
matière brute dont se servent les manufactures de
papiers. serait soumise à un droit qui équivaudrait
a la protection que recowvent leurs produits manu-
facturés. Le résultat serait que ces papiers qui se
vendent à des prix extraordinairement bas, à des
prix qui ne dépassent pas 40 pour 100 de ce q u'ils
étaient il y a trois ans, qui livrent un combat à
mort pour se maintenir sur notre marché passable-
ment limité, n'auraient aucun nouveau débouché,
mais auraient à lutter contre le surplus de produc-
tion les grandes manufactures des Etats-Unis, ce
qui ruinerait complètement l'industrie canadienne.

Passons maintenant à l'industrie importante des
chaussures, dont les produits sont d'aussi bonne
qualité et à aussi bas prix que dans tous les autres
pays. Il est impossible de fabriquer des chaus.

70

sures à meilleur marché que le Canada, à l'heure
qu'il est. Ces industrils ne sont pas riches, ils
n'ont pas de capitaux en réserve, c'est tout «e
qu'ils peuvent faire que de se maintenir, et s'il fallait
ouvrir notre marché aux chaussures provenant des
fonds de banqueroute des Etats-Unis, il faudrait
nécessairement fermer nos manufactures.

M. MULOCK : Comment se fait-il, alors, qu'une
grande quantité de chaussures américaines est
importée au Canada ?

M. IVES : Il y a des gens méticuleux sur la
toilette, comme mon honorable ami, qui ne sont
pas satisfaits des chaussures canadiennes et 9 ui
préfèrent avoir une chaussure faite à Boston, qu ils
paient trois fois ce qu'elle vaut, et trois fois plus
cher que ce qu'ils paieraient pour une chaussure
tout aussi bonne faite ici.

M. MULOCK : Ce n'est pas une réponse à nia
question.

M. IVES : Ce n'est pas la réponse que l'hono-
rable député attendait, mais elle est vraie.

Voyons maintenant quel serait l'effet de cette
politique sur les cultivateurs, pour lesquels l'hono-
rable député professe tant de sollicitude. Je vois
avec plaisir que dans son discours, il donne -crédit
au tarif protecteur d'avoir épargné au Canaia une
importation annuelle le $13,000,000 de produits
agricoles des Etats-Unis. Je le remercie le cet
aveu. Mais je sais aussi par quel calcul il arrive à
ce résultat. Il prend la diminution dans les impor-
tations dlcs produits agricoles entre 1880 et 1879,
diminution qui s'élève à $13,000,000 et il dit que
c'est en cela que consiste le surp lus du marché
indigène que la politique nationale a donné aux
cultivateurs du pays ; mais il perd de vue le fait
que, dans les villes et les villages, la population a
considérablement augmenté, et que les importa-
tions, aujourd'hui, vu surtout les prix extraordi-
nairement bas des viandes aux Etats-Unis, font que
cette protection, au lieu d'être de $13,000,000 ou
$14,000,000, est très probablement du double de ce
chiffre. Mais même en prenant ses propres chiffres,$13,000,000 par année, n'est-ce pas une jolie somme
qui vaut la peine d'être conservée ?

L'honorable député veut-il ouvrir les portes du
tarif, de manière à ce que les viandes d'Armour et
de Swift, au lieu de passer au Canada, en entrepôt,
pour aller dans la Nouvelle-Angletcrre, puissent
être déchargées lans toutes les villes ct tous les
villages du pays, ce qui obligerait nos culivateurs
qui produisent du bSuf, du mouton et du l<rd pour
la consommation de notre population, à renoncer à
leur industrie pour la laisser aux Américains ?

Voilà ce que l'honorable député nous propose
pour le bénéfice de la classe agricole. Il n'a pas
autre chose à mettre au crédit de la politique
nationale, en faveur des cultivateur,. Il a calculé
que $265,000,000 de produits manufacturés sont
dus à la protection. Je ferai remarquer que les
industries manufacturières du Canada paient $100,.
000,000 par année, en gages. Or, il ne pourra pas
m'en vouloir, si, sur ces 100,0 0 0,000payéesen gages,
je mets au 'compte de la politique nationale, la
même proportion que lui attribue la protection
dans la production totale de nos industries manu-
facturières, savoir: $75,000,000. J'ai calculé qu'au
moins $50,000,000 sur cette somme sont employées
en produits alimentaires, pendant que les autres
$25,000,000 sont dépensées par les ouvriers eh
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vêtements, et autres fis. On peut donc ajouter
$50,000,000 à ce que les cultivateurs retirent de
leurs produits alimentaires, qu'ils vendent aux em-
ployés des manufactures du pays. $13,O00,000,
donnent une moyenne (le $18 par cultivateur, et
$50,000,000 donnent $70, soit une moyenne de $88
pour chacun des 720,0)0 cultivateurs du Canada.

Il faut aussi tenir compte du fait que des établis-
sements industriels dans une ville ou un village y
attirent beaucoup d'autres gens que les employés
le ces manufactures ; il y a les cordonniers, les

tailleurs et autres qui se groupent autour des
manufactures, et en vivent plus ou moins. Ces
gens achètent aussi les produits des cultivateurs, et
je crois qu'il me serait beaucoup plus facile de
démontrer que la politique nationale rapporte $100
par année à chaque cultivateur du pays, que, pour
mon honorable ami, (le donner la preuve qu'une
famille ordinaire de cultivateurs dépense $20 de plus
par année pour vivre sous le régime actuel, qu'avec
un tarif comme celui qu'il propose.

Voilà quel est le but qu'il veut atteindre. Nous
avons importé, l'an dernier, pour $117,000,000 de
marchandises, dont $48,000,000 ont été admis en
franchise et $69,000,000 soumis à des droits, et rur
cela, nous avons prélevé pour $20,500,000 d'impôts.
En prenant le chiffre des impôts perçus et le chiffre
(les marchandises imposables importées dans le pays,
on constate qu'avec le tarif de revenu de l'hono-
rable député, il faudrait mettre un droit moyen de
2 9 & pour 100, sur les marchandises imposables
actuelles, pour avoir le même revenu que l'an
dernier. Est-ce là ce qu'il se propose de faire? Il
veut, au contraire, un tarif de revenu en l'appliquant
également sur toutes les importations, il lui faudra

rs un droit de MV pour 100. Est-ce là ce qu'il
veut ? Ou désire-t-il imposer un droit plus élevé
sur les articles de luxe et de prélever, disons
$4,00,000 ou $5,000,000 sur le sucre, le thé et le
café, et fixer ensuite un droit aussi bas que possible,
pour prélever le revenu nécessaire et le répartir
égulement sur toutes les importations ? Si c'est là
sou plan, voici quelle sera la position du pauvre
cultivateur : Il perdra une partie du marché indi-
gène que lui fournissaient les industries mnanufac-
turières, et il aura à payer plus cher pour beaucoup
de produits manufacturés, qu'il lui faut acheter et
peut-être le double pour son sucre, son thé et son
café, pour compléter- les $4,000,000 ou $5,000,000
qu'il faudra prélever sur ces articles.

Mais il y a encore d'autres calcttls à faire. car
l'honorable député veut imposer 10 pour 100 <le
moins sur les importations de l'Angleterre et quel-
ques autres pays, que sur les importations ces
Etats-Unis. Quels seront les droits sur les produits

-anglais et quels seront les droits sur les produits
américains? L'honorable député a-t-il fait tons ces
calculs? Sur ce point, est-il aussi précis et aussi
positif que dans certaines autres parties de son
discours? Je doute fort qu'il se soit donné la peine
de préparer un tarif selon ses idées, bien qu'il soit
d'opinion qu'il ne soit pas raisonnable de demander'
un peu de délai pour cela. Je crois qu'il n'a ýpas
songé à ce que produirait sa politique à l'égard des
Etats-Unis, ni à ce que ce pays dlirait d'une propo-
sition d'accorder des droits différentiels de 10 pour
100 conti e les Etats-Unis et en faveur de l'Angle-
terre, de l'Allemagne, du Danemark et des répu bli-
ques <le l'Amérique du Sud. Qu'est-ce que les hono-
rables députés de la gauche pensent d'un dróit
différentiel de 10 pour 100 contre les Etats-Unis?

M. IvEs.

Que deviendra la question du libre-échange conti-
iental, si nous commencons par imposer un droit
différentiel de 10 pour '00 contre les Etats-Unis ?
Est-il probable que nos voisins adopteront un tarif
de revenu, dont l'honorable député se dit si certain,
si nous nous conduisons ainsi à leur égard plusieurs
mois avant qu'ils comniencent à étudier la question?
-Je crois que si nous adoptions une politique aussi
hostile aux Etats-Unis, que celle que propose l'hono.
rable député, nous pourrions nous attendre à ce que
nos voisins, au cas où ils adopteraient un tarif de
revenu, y introduisent une disposition dans le
sens de celle qu'ils ont dans leur tarif pour le bois,
au sujet des pays qui imposent des droits d'expor-
tation sur le bois en grume. Si notre tarif conte.
unait des droits différentiels contre les Etats-Unis,
nous pourrions nous attendre à ce que le taux de
ces droits différentiels fût ajouté aux droits
imposés par les Américains sur les produits cana-
diens. Ce serait le moins auquel nous pourrions
nous attendre. Ils pourraient aller plus loin et
nous déclarer une guerre de tarif, refuser d'avoir
aucun rapport avec nous: et je serai bien surpris,
lorsque le vote sera pris, si les honorables députés
de la gauche qui ont préconisé tour à tour la réci-
procité absolue, l'union commerciale, le libre.
échange continental, votent en faveur d'une résolu-
tion imposant des droits différentiels de 10 pour
100 en faveur de l'Angleterre contre les Etats-Unis.

Dans un passage de son discours, l'honorable
député (lit que le gouvernement anglais devra, tôt
ou tard, adopter un moyen quelconque de protéger
sa population agricole, mais que vu que les Etats.
Unis vont probablement adopter le libre-échange,
l'Angleterre est justifiable d'attendre avant d'agir,
pour voir ce que les Américains ont L'iutention de
faire.

Tout en admettant que l'Angleterre a de bonnes
raisons pour attendre, il prétend que le Canada
n'en a pas, et que nous devrions imposer' imnédia-
tement un droit différentiel de 10 pour 100 contre
les Etats-Unis. Il nous demande d'ouvrir les hos-
tilités contre ce pays. Il veut que nous fassions
disparaitru les rapports plus amicaux qui comumen
cent à exister entre les deux pays, et reprendre avec
plus d'intensité les querelles du passé, il veut que
nous fassions cela tout de suite, sans attendre pour
voir ce qne les Etats-Unis sont disposés à faire en
faveur du Canada, lorsqu'ils feront leur tarif-et
tout cela, parce que l'honorable député n'a pas été
consulté sur la formation du cabinet. Je suis con-
vaincu que lorsque le pays lira son discours et verra
ce qu'il vut, il consentira à attendre que le gouver-
nenent soumette à la prochaine session les chan-
genents qu'il croira opportuns pour améliorer le
tarif actuel. Je crois aussi que nous entendrons
moins parler à l'avenir de malaise et de réformes
fiscales que depuis quelques semaines. Je sais que
le gouvernement est sincèrement décidé à entre-
prendre cette tâche, et à faire de son mieux. La
chambre et le pays peuvent y compter, et j'espère
qu'ils seront satisfaits de la proposition du gouver-
nement et refuseront de lui retirer leur confiance
avant qu'il ait failli à ses promesses.

M. DAVIN: Mon intention n'est pas de faire un
long discours, vu que j'ai déjà pris la parole sur la
question commerciale, mais beaucoup de mes com-
mettants s'attendent à me voir voter d'une certaine
manière sur la résolution qui est maintenant devant
la chambre. Je vais-alors exposer brièvement nia
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manière de voir; mais avant de commencer, avec
la permission de la chambre, je dirai un mot de cer-
taines allusions historiques faites par mon honorable
ami, qui est remonté jusqu'au premier temps de la
politique nationale, et nous a représenté le très
honorable Bir John-A. Macdonald comme un libre-
échangiste. Il n'y'a pas de doute qu'il l'était en
effet. En 1875, il m'est arrivé de visiter les bureaux
du 3ail, et parmi le personnel de ce journal, se
trouvait un homme auquel la politique nationale
doit, après Isaac Buchanan, plus qu'à qui que ce
soit au Canada ; c'était John Maclean, un de mes
amis, le père de relui qui siège aujourd'hui en cette
chambre, et ce jour là, j'avais lu un article de fond
du Mail, qni portait l'ipdication " communiqué."

J'ai oublié si cela a été écrit par celui dont j'ai
parlé, ou par un M. Phipps, qui avait coutune
d'écrire dans le Mail à cette époque, ou par une
aut re personne qui écrivait quelques fois des articles
protectionnistes ; mais je sais que sir John Mac-
donald est arrivé et qu'il est entré en conversation
avec M. Belford, qui était alors l'éditeur du Mail.
Il lui dit: " Belford, que signifient ces articles pro-
tectionnistes dans le Mail? Je ne suis pas pro.
tectionniste, je suis libre-échangiste." Mais, il est
assez conséquent avec le caractère d'un grand
homme d'Etat d'être libre-échangiste d'une manière
abstraite, et cependant, relativement à un pays
dans l'état où se trouvait le Canada à cette époque
et comme il est aujourd'hui, relativement à un jeune
pays, être protectionniste. En réalité, il y a trois
phases dans l'histoire d'un pays, au sujet desquelles
les libre-échangistes et les protectionnistes éclairés
peuvent s'entendre. Il y a une phase où le libre-
échange absolu est préférable pour le pays, c'est
l'état barbare. Puis vient une phase où le pays est
jeune et entre dans la vie civilisée, et alors, si vous
voulez en faire un pays bon pont- l'élevage et pour
la production du blé, vous devez avoir la protec.
tion. Puis arrive une époque dans son histoire-
par exemple, les Etats-Unis peuvent être arrivés à
cette époque --où un protectionniste éclairé pourrait
arriver à la conclusion que la meilleure chose pour
le pays, serait le libre-échange. De sorte qu'il n'y
avait aucune incons quence <le la part de mon ex-
chef, lorsqu'il a dé 'ré que le temps était arrivé de
proclamer la politiq nationale dans le Canada.

La chambre voudra bien me permettre de lui
raconter un petit fait à ce sujet, car il edt intéres-
saut. Lorsque feu le très honorable monsieur était
receveur général du Canada, M. Isaac Buchanan
vint le trouver et lui dit qu'il devrait adopter la
protection. Sir John lui répondit: Buchanan, la
chose la plus méprisable, est l'insuccès d'un homme
politique; et un politicien qui adopte une question
<ui est en avant <le l'opinion de son pays, est cer-
tain de ne pas réussir. Or, je veux être un politi-
cieu qui réussisse." M. Buchanan était à cette
époque un marchand très riche de Hamilton, et il
alla à Londres où il vit lord George Bentinck, qui
était, avec M. Disràëli, le chef de l'opposition con-
servatrice contre sir Robert Peel. M. Buchanan
exprima ses vues, et il réussit à convaincre lord
George Bentinck que si cette question était soule-vee, l'Angleterre pourrait être entraînée à combattre
sir Robert Peel, et lord Bentinck lui dit:

Buchanan, je désire que vous voyez Disraëli
Au même instant, un homme en habit noir traversa
la salle et monta l'escalier. Lord George Bentinck
dit à Buchanan : " Savez-vous qui c'est? C'est
l)israëli. Attendez un instant, et je vais voir s'il
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consent à vous recevoir." Lorsqu'il revint, M.
Buchanan lui dit vivement: " M. Disraëli veut-il
me voir ? Qu'a-t-il dit ?" " Il a dit," répondit lord
Bentinck, " ai Buchanan veut me dire comment
nous pouvons garer vingt-sept comtés, je consens
à le voir ; mais a il ne le peut pas, je n'ai réellement
pas le temps de le voir." Je crois que la chambre
me pardonnera d'avoir pris son temps en lui racon,
lant ce petit fait historique, car il fait voir la simi-
titude de caractère qui existait entre le défunt chef
du parti conservateur au Canada, et le défunt chef
du parti conservateur en Angleterre.

Maintenant, je répéterai au sujet de la motion
de mon honorable ami, ce que j'ai dit à un de mes
amis dans cette chambre, quand il m'a demandé ce
que j'en pensais lorsqu'elle a été mise sur l'ordre
du jour. La grande faiblesse de cette motion, c'est
la partie qui se rapporte aux droits différentiels en
faveur de l'Angleterre, et je ne suis pas étonné que
mon honorable ami, le député de Haldimand (M.
Montagne), ait appuyé, dans sa réplique, sur cette
partie de la résolution, et qu'il y ait objecté. Parce,
que, de- quelque manière que vous l'examiniez,
cette résolution ne se recommandepas à notre
attention. Elle a été tellement discutée, que ce
serait fatiguer la chambre de revenir sur ce point.
Je me contenterai de dire que je désapprouve com--
plètement les droits différentiels quels qu'ils soient
et, principalement, à cette époque, pour une raison
qui a été expliquée par l'honorable député qui vient

e parler (M. Ives).
Les raisons données par mon honorable ami, le

député de Simcoe (M. McCarthy) ne sont'pas aussi
bonnes que le motif qui l'anime. Le discours pro-
noncé par lui, les pétitions dont il a parlé et le
mécontentement auraient justifié, dans mon opinion,
une motion demandant la réduction et même l'abo-
lition des droits sur certains articles. Mais je ne
crois pas qu'il existe un aussi grand mécontente-
ment dans le pays, ni que les pétitions-et j'en ai
présenté un grand nombre-contiennent des ibtifs
propres à nous faire croire que le temps est arrivé
de faire disparaître la politiqie nationale entière-
ment et d'adopter un tarif e revenu. Il y a'des
pétitions sur le bureau de la chambre venant de
toutes les parties du Nord-Ouest, dont quelques-.
unes ont été présentées par mon honorable ami, ,et
d'autres par moi-même. Il y en a qui viennent de
la ville de Brandon, signées par tous les hommes
importants. de la ville, des conservateursmarquants,
des partisans de mon honorable ami, le ministre de
l'Intérieur (M. Daly). Il y a une pétition venant
de Souris, présentée à cette chambre par moi et
signée par des centaines de cultivateurs. Toutes
ces pétitions demandent la réduction du droit sur
certains articles. Chose curieuse : bien que je n'aie
rien en à faire avec la rédaction de ces pétitions,
elles demandent la réduction ou l'abolition des
mêmes droits dont il s'agit dans la motion que j'ai
en l'honneur de déposer sur le bureau, au commen-
cement de la session. Prenez la première proposi-
tion de l'honorable député de Simcoe-:

Gune l'on n'a; pas allégué, et qu'il n'existe pas de raisonsu sante pour nécessiter une enquete sur les faits ci-
dessus qui sont notoires, ni pourjustifierle retard à porter
remède à eet état de choses par des mesures législatives
qui sont devenues d'une nécessité impérieuse.

Il ne peut pas y avoir de doute à ce sujet; c'est
.reconnu ; et non seulement c'est reconnu, mais
l'existence de ces monopoles est condamnée par mon
honorable ami, le ministre des Finances (M. Foster)
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et par l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague). L'honorable ministre <les Finances a dit
qu'un quatuor--s'il m'est permis de parler aussi
iri-évérencieusement les ministres <le la Couronne
-en tout cas, quatre honorables messieurs, le
ministre du Conmerce, et les deux contrôleurs et
lui, sont pour faire une enquête et, s'ils constatent
qu'il y a (les coalitions et (les syndicats, le gouver-
nement verra à faire disparaître ces coalitions et
ces syndicats qui oppriment le peuple. Mon hono-
rable ami, le ministre les Finances,,a dit quelque
chose le semblable et mon honorable ami, le député
de Haldimand (M. Montagne), a dit qu'il ne se
levait pas pour défendre les monopoles. De sorte
qu'il n'existe pas de divergence d'opinion dans
cette chambre, sur le fait de savoir si les monopoles
devraient exister et, s'ils existent. Puis vient une
autre proposition

Que le tarif actuel, excusable seulement comme mesure
de protection, a prouvé à maintes reprises qu'il était un
fardeau pour la grande majorité des consommateurs, et
surtout pour la classe agricole ; qu'il est injuste et inégal
dans ses effets : et qu'il a créé un mécontentement poussé
presqu'à la déloyauté chez ceux qui souffrent de son
Injustice.

Or, c'est un fort argument relatif à certains pié-
noiènss, il est indéniable. Par exemple, il ne
peut pas y avoir de doute qu'il existe du mécon-
teutemuent dans le Nord-Ouest etle Manitoba, dans
la proportion que j'ai indiquée au sujet du tarif. Il
n'y a pas de doute, non plus, car nous en avons la
preuve, qu'il y a du mécontentement dans Ontario,
dans le sens qlue j'ai indiqué. L'honorable député
<le Simicoe (M. McCarthy) a cité les commissaires
du Globe. L'un d'eux, M. Atkinson, <lit que les
cultivateurs sont mécontents, que cei tains cultiva-
teurs ont des idées annexionnistes, niais il déclare,
en même temps, et je crois qu'il est très important
de le remarquer, que ces hommes ne désirent pas
que le tarif soit modifié (le manière à nuire aux
munfacturiers le ce pays, en faveur d,es manufac-
turi'ers des Etats-Unis.

Or, je crois que ce sentiment est général, et nous
avons eu une assemblée à Régina, à laquelle le tarif
a éte discuté et bien que l'on fût unanimement
d'opinion que le tarif devrait être remanié et que
les droits sur certains articles devraient être dimi-
nués, néanmoins, l'un <le ceux qui exprimaient le
plus énergiquement leurs idées, a déclaré qu'il ne
voulait pas que.les droits fussent réduits de ma-
nière à nuire gravement aux manufacturiers d'ins-
truments aratoires. Il a mientionné ces articles
spécialement. Il a <lit qu'il voulait la réduction
(les droits, mais non leur abolition, parce qu'il ne
voulait pas causer du tort à ceux que la politique
nationale avait engagé à exploiter cette industrie.
Maintenant, vient la troisième proposition :

Depuis l'inauguration du régime protectionniste, il s'est
écoulé un laps de temps suffisant pour permettre l'établis-
sement et le développement de celles des industries ma-
nufacturières qui, dans l'état actuel des choses, peuvent
être fructueusement poursuivies en Canada. De plus,
plusieurs manufacturiers, à l'abri du rempart ainsi érigé.
ont formé des coalitions et des syndicats qui empêchent
la concurrence, créent et maintiennent les monopoles.

Si taon honorable ami, le député de Simncoe (M.
McCarthy), s'était restreint à la réduction ou à
l'abolition <les droits sur certains articles, je con-
sidère qu'il pourrait appuyer cette proposition.
Quand nous examinons le discoure de mon hono-
rable ami et les autres parties de sa résolution, le
tout, signifie ceci : Qu'on n'a pas dkonné de raisons

M. DAVIN.

suffisantes pour qu'il n'y ait pas un 'remaniement
général du tarif, cette année, et pour que nous
n'adoptions pas un tarif de revenu--ce que mon
honorable ami a adouci, en ajoutant qu'il voulait
agir et faire le changement graduellement pour
arriver à un tarif de revenu.

Or, je crois que le gouvernement a raison de dire:
si nous sommes pour remanier le tarif, nous avons
certainement besoin de plus de temps pour étu-
dier. J'en conviens, mais je ne conviens pas que
lorsque certains articles sont signalés, comme, par ex-
emple, le droit sur le fil métallique barbelé, industrie
qui est sous le contrôle d'un syndicat, qui ne donne
aucun revenu au gouvernement, tellement la pro.
tection est élevée, et qui est évidemment nuisible
aux cultivateurs du Nord-Ouest et du Manitoba-
je dis qu'il n'a pas été donné de raisons suffisantes
pour démontrer pourquoi le gouvernement ne
s'occuperait pas de cette question immédiatement.
Il n'a pas été allégué, dans mon opinion, de raisons
suffisantes pour démontrer pourquoi le gouverne-
ment ne s'occuperait pas des instruments aratoires,
non pas en abolissant le droit, mais en le diminuant
de manière à soulager les cultivateurs du Nord-
Ouest, et il en est de même à l'égard d'un ou de
deux autres articles. Mais j'avoue que si nous
devons avoir un remaniement complet de tout le
tarif, un an n'est pas un temps trop long pour-faire
ce qui est réellement un travail immense. Mais
je puis dire ici à mon honorable ami, le député de
Simcoe, que je serai opposé à tout tarif gradué.
Us tarif semblable a été établi aux Etats-Unis, en
1833, il a duré jusqu'en 1842, et pendant ces neuf
années, les hommes d'affaires n'ont jamais été cer-
tains de la manière dont le tarif les affecterait et il
a eu lun résultat très grave sur les affaires.

Pendant que je parle (le ce tarif, je dirai un mot
ou deux à lonorable député <le Haldimand (M.
Montagne). Il s'est placé à un point de vue, rela-
tivemnent au changement des tarifs, que je ne puis
pas approuver. Il a parlé (lu tarif des Etats-Unis,
et il a signalé le fait que ce n'est qu'en 1846, qu'il y
a eu une suspension de notre politique de protec-
tion ; excepté cette année-là, les Etats-Unis avaient
suivi une politique protectionniste. Mon honora-
ble ami a paru regretter cette tergiversation des
hommes d'Etat américains de cette époque. Or,
quels sont les faits relatifs à ce sujet ?-Car ils
devront avoir un certain effet sur notre discussion
concernant le tarif. De ce côté, et de l'autre, lors-
que vous traitez la question du tarif et que vous
citez vos chiffres, il n'arrive jamais aux honora-
bles députés de croire que tous les faits de la ques-
tion ne sont pas devant nous. Ils semblent penser
qu'ils ont tous les points du problème, tandis qu'il
en manque, non seulement un mais plusieurs. Or,
aux Etats-Unis, <le 1846 à 1860, il y a en durant
ces quatorze années, une prospérité qui n'avait
jamais été surpassée auparavant et qui ne l'a pas
été depuis, mais vous étiez, durant ce temps,
aussi près que possible du ibre-échange que vous
pouvez l'être dtans un pays, où vous n'avez pas la
taxe directe.

Mais, M. l'Orateur, je dis que pas un libre-
échangiste, que pas un partisan d'un tarif de
revenu, ne peuvent se servir de cette circonstance et
(lire qu'elle démontre qu'une politique de protec-
tion est mauvaise, ou qu'une politique de libre-
échange est bonne. Vous ne le pouvez pas, parce
qu'il y a une foule de faits dont il faut tenir compte.
Il y a l'emploi du charbon anthracite dans la
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fabrication du fer; il y a l'énorme développement
dans la construction des chemins de fer. Il faut
tenir compte d'une foule de choses comme celles-là,
pour arriver à la force d'impulsion qui a produit la
prospérité à .cette époque. Mais je dis que le fait
que les Etats-Unis, durant cette période écoulée
entre 1846 et 1860, ont été si prospères sous le tarif
qu'ils avaient alors, est rempli d'enseignements
pour nous dans le Canada, dans le moment actuel,
pa-ce qu'il démontre ceci-et c'est un fait dont on
ne peut pas trop se souvenir dans un pays protec-
tionniste-que vous avez un millier (le manufac-
tures, que vous avez un millier d'industries, qui
progressent sous un tarif modéré, et ce tarif mo-
déré peut faire pour vous plus que ne ferait un tarif
élevé. Sous un tarif modéré, vous évitez l'un des-
dangers d'une politique protectionniste, vous évi-
tez les coalitions, vous évitez les syndicats, vous
évitez ces monopoles dont nous nous plaignons, du
moins ceux qui partagent ina manière de voir, et
auxquels nous croyons qu'il faut remédier.

Jirai jusqu'à dire à mon honorable ami, le
ministre des Finances, que je ne vois pas pourquoi,
quand il formera la chambre en comité des voies et
moyens-ayant vu quelles sont les opinions émises
dans ces pétitions, que nous lui avons présentées,
ayant vu quel est le sentiment de la chambre-je
ne vois pas pourquoi, dis-je, il ne ferait pas ce qui
a été fait en Angleterre, et dire: Oui, j'ai l'inten.
tion de faire certains changements concernant cer-
tains articles qui ont été soumis à ma considération;
nous réduirons ou nous abolirons les droits sur le
til métallique barbelé ; et nous verrons à ce que les
honmmes du Nord-Ouest et du Manitoba, qui n'ont
pas de bois pour construire des clôtures, ne paient
pas 7 centins par livre pour le fil métallique barbelé.
Ce qui est presqu'un prix prohibitif. Il pourrait
en même temps s'occuper des instrurnents aratoires.
Je lui ferai observer qu'un représentant des manu-
facturiers d'instruments aratoires est venu ici, et
il a lit qu'il serait satisfait, si on lui laissait 25
pour 100. Or, je presserai mon honorable ami,
quand la chambre se formera en comité la pro-
chiaine fois, de faire tout changement, au sujet de
ces deux articles, qui pourra démontrer qu'il est
facile de modifier notre politique fiseale d'après nos
besoins.

A quoi sert aux députés de venir ici, et de se
lever à tour de rôle pour dire au gouvernement ce
que leurs électeurs pensent, ce qui leur est nuisible
et leur cause du tort? A quoi tout cela sert-il, si
ce qu'ils disent n'est pas écouté, et que rien ne sera
fait d'ici à douze mois ? En conséquence, j'en
appelle fortement à mon honorable ami. Il nous a
aidés un peu sur la question de la ficelle d'engerbage
et du pétrole; qu'il fasse quelque chose pour les
istrnuents aratoires etle fil métallique barbelé,et je
lui promets que sa popularité et celle de son gou-
vernement, augmentera considérablement parmi la
classe agricolo.

'J'ai parlé des réformes pratiques que je crois
nécessaire de faire pendant cette session. La cham-
bre ne permettra-t-elle de dire un mot de la pré-
tention émise par l'honorable député de Simcoe?
On n a pas répondu suffisanment à une de ses asser-
tons. Je ne sais pas comment il s'y est pris pour
l'expliquer, mais il a calculé que sur $265,000,000,
tren te pour cent étaient payés par le peuple, ce qui
formerait près de $79,000,000, le double du mon.
tant qui est nécessaire pour administrer les affaires
di pays-payés, remarquez bien, non pas dans le

cofre public, mais aux manufacturiers. Or, pre.
nez l'argumentation faite par l'honorable député
d'Ontario-sud, au sujet des coalitions sur le coton.
L'honorable président du Conseil n'a pas cherché à
y répondre, bien qu'il soit en état de le faire; il
comprend très bien cette question, et il aurait pu
faire une réplique, si quelqu'un pouvait répondre à
l'honorable député d'Ontario-ouest. L'assertion de
l'honorable député à l'effet de démontrer que près
de six millipns de piastres de pr-ofits avaient été
réalisés par ces manufacturiers, n'a pas été contre-
dite.

M. MO(NTAGUE : L'honorable député veut-il
nie pernettre de lui poser une question?

M. IDAVIN: Oui.

M. MONTAGUE : L'honorable député a-t-il fait
lui-même le calcul?

'M. DAVIN: L'hònorable député me demande
si j'ai fait le calcul. Oui, je l'ai fait. L'honorable
député a-t-il d'autres questions à me poser ? M.
l'Orateur, j'ai fait ce calcul, et je puis dire que
j'ai non seulement suivi le discours prononcé, mais
j'ai été au bureau, en haut, et j'ai obtenu les docu-
ments que l'honorable député d'Ontario-ouest avait
en sa possession, et j'ai examiné les calculs et,
d'après ce que j'ai pu voir, bien que je ne sois pas
oxpert en ces choses, ils étaient exacts.

L'honorable président du Conseil a fait une obser-
vation sur laquelle je désire attirer l'attention de
la chambre. L'honorable monsieur a dit: Peut-on
prouver que les cultivateurs de ce pays, en consé-
qu ence de la politique nationale, paient $7 par tête
de plus qu'ils paieraient s'il existait un tarif de
revenu ? S'ils paient chacun $7 ou $6 ou $5 de plus,
c'est une somme énorme. Sept piastres donne-
raient 75 centins de plus que la taxe par tète de ce
pays, et 742,000 cultivateurs, multipliés par sept,
donneraient une somme immense. Je peux dire
que, en général, relativement à tous ces calculs, le
résultat de la taxe est diminué, parce que l'hono-
rable député qui est notre whip, en parlant mardi
soir, a fait un calcul concernant ce que le cultiva-
teur payait, et il a démontré que, si le cultivateur
payait quelque chose de plus, c'était probablement
à peu près $4, et cela, surquelques articles de néces-
sité, mais il a admis que, en sus de ces articles, le
fil métallique barbelé etquelques autres articles pou-
vaient être obtenus à meilleur marché aux Etats-
Unis. Quand un député déclare que l'augmenta-
tion du prix n'est que de $4, ou $5, ou $7, je dirai,
pour employer le langage de M. Jevons, le grand
logicien : "Vous avez recours aux sophismes du
prodigue." Avec 3,000 on '$20,000 de revenu, il
croit qu'une bouteille de vin importe peu, ou bien
une boîte de cigares, ou un cheval, ou n'importe
quelle autre chose. Prises en particulier, ces dépen-
ses ne s'élèvent pas à beaucoup, mais, en les réunis-
sant toutes, elles ruinent un homme. Et il en est
ainsi pour toutes les classes de la société, s'il peut
être démontré que la politique nationale a taxé le
peuple jusqu'à concurrence de $4, ou d'une piastre
par tête, au sujet d'une industrie quelconque.

Prenez, par exemple, la ficelle d'engerbage. On
dit que, en conséquence de la réduction faite,
chaque cultivateur paiera une piastre de moins
pour cette ficelle. Bien entendu, c'est la moyenne.
Mais de grands cultivateurs dans le Manitoba et
dansle Nord-Ouest, au lieud'économiserune piastre,
en économiseront cinq ou six. Supposons que
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vous prenez un grand nombre de eultivateurs du
Manitoba et du Nord-Ouest, et que vous mettiez
une piastre dans la poche de chacran d'eux, comme
économie sur un seul article, jusqu'à ce qu'ils
recoivent chacun $5, $6 ou 87 ou $10, voyez donc
quelle somme d'argent resterait dans le Nord-
Ouest, au lieu (le passer dans les poches les puis-
sants manufacturiers; et cet argent dépensé dans
le Nord-Ouest ferait toute la différence entre la
prospérité du pays et son appauvrissement, entre
sa solvabilité et son insolvabilité, entre la facilité,
pour le cultivateur de payer ses comptes au mar-
chand, et la facilité, pour le marchand, de payer
ses billets au commencement (le chaque mois.

La position prise par l'honorable député de
Simcoe-nord n'a pas encore été démolie. Nul doute
que l'honorable ministre les Finances s'en occupera
mais elle devra être démolie, ou bien elle aura son
effet sur le pays. Le cultivateur a été représenté
par l'honorable député de Sincoe comme s'il obte-
nait en franchise presque chaque article qu'il em-
ploie, ses vêtements, ses aliments, et ainsi de suite.
Eh bien, M. l'Orateur, il n'y a pas une description
plus injuste des articles que le cultivateur emploie.
Il doit avoir autant d'outils qu'un ouvrier; il doit
avoir du fer presque pour chaque chose qu'il em-
ploie ; il lui faut un cabriolet, comme un monsieur
qui se promène dans le pays; d1e plus, il lui faut
un wagon, du cuir, des clous, et ui nombre incal-
culable d'articles, sur lesquels il paie des droits;
et, dans mor. opini- il n'y a pas un homme dans
la société qui est atteint autant par la politique
nationale, que l'est aujourd'hui le cultivateur. Et,
en conséquei.ce, quand nous venons ici, ceux d'entre
nous qui représentent les comtés agricoles, et que
nous expi tmons nos vues avec instances auprès du
gouverneme:t, comme nous l'avdns fait et quand
il est démontré qu'il existe des coalitions, dans cer-
taines industries, qui affectent le cultivateur, j'avoue
que, tout partisan fidèle que je sois du parti con-
servateur, je crois que le gouvernement cozàserva-
teur ne devrait pas nous remettre à douze mois,
afin de remédier à des griefs réels et de décider une
cause qui lui est soumise, prête à être réglée par
une réduction, ou une abolition de certains droits.

Ce sont les points que je désirals expliquer. J'ai
démontré pourquoi'e diffère d'opinion avec l'hono-
rable député de Simcoe. au sujet de sa motion, et
j'ai démontré, de plus, jusqu'à quel point je suis
d'accord avec lui. Je ne désire pas prendre part
à la controverse soulevée, l'autre soir, relativement
à la stabilité les opinions de l'honorable député. Il
est venu devant nous comme membre de cette
chambre, et il a donné une explication motivée de
la ligne le cond uite qu'il entendait tenir. Je me
souviens que l'honorable Joseph Howe, quand on
lui lançait à la figure les discours qu'il avait pro-
noncés autrefois, disait: " Ne me citez pas à moi-
même; il n'y a pas une autorité que je méprise
davantage." Je choisis le plus grand les hommes
d'Etat (les temps modernes, M. Gladstone. Suppo-
sons que vous citiez M. Gladstone contre lui-même.
Si ce mode était adopté, tout le temps de la Cham-
bre des Communes en Angleterre serait employé,
et à chaque séance, le soleil se lèverait avant que
les députés terminent une discussion. Dans mon
humble opinion, toute assemblée parlementaire,
particulièrement dans le parlement d'uu jeune pays
comme le nôtre, la manière convenable pour juger
un homme est d'examiner les propositions qu'il
émet et les raisons qu'il donne pour les appuyer,

M. DÂvN. .

parce que je n'approuve pas dlu tout ce que l'hono-
rable député de Haldimuand a dit au commence-
ment de son discours. L'honorable député a regretté
que l'honorable député de Simcoe soit venu de
l'avant pour exposer ses opinions, et il a insinué
que le moyen convenable était de s'adresser tran-
quillement à certains messieurs pour discuter le
sujet avec eux.

M. l'Orateur, je ne suis pas du tout de cette
opinion, et pour plusieurs raisons. Ma principale
raison est celle donnée par Bagehot et tous ceux
qui ont écrit sur le gouvernement constitutionnel,
c'est-à-dire que le gouvernement parlementaire est
le meilleur moyen dont on puisse se servir pour
instruire le peuple. Et si les honorables membres
de la chambre n'avaient pas de question à discuter
en parlement, d'où le peuple pourrait-il recevoir
son éducation politique ? Comment le peuple
pourrait-il se former une opinion sur certaines
questions qui se présentent - Et, par-dessus tout,
ne renoncerions-nous pas aux droits que nous pos-
sédons comme membres de cette chambre, puis-
qu'il ne faut pas perdre de vue que le parlement
du Canada est le véritable gouvernement du pays.
En effet, bien que pour faciliter la procédure, les
fonctions du gouvernenient soient confiées à un
comité de la chambre, il n'en est pas moins vrai
que le véritable gouvernement est le parlement du
Canada, c'est-à-dire, Son Excellence, le Sénat et la
Chambre des Communes. C'est ici où nous pou-
vons discuter les opinions que nous avons, les
preuves que nous avons à donner ; ou que nous
pouvous réfuter ces opinions et ces preuves. Mon
honorable ami, le député <le Haldimand (M. Mon-
tague), en citant le député de Simncoe (M.
McCarthy) contre lui-même, n'a prouvé qu'une
chose : que l'honorable député de Simcoe- n'a plus
les opinions qu'il avait autrefois, et je ne puis être
surpris de ce qu'un membre du parlement, aussi
occupé que l'est l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy), puisse s'écarter de ce qu'il a déjà dit.
Je comprends aisément que quelqu'un puisse
consciencieusement changer d'avis sur un sujet
aussi délicat que l'est la législation concernant le
tarif douanier. Il est très flatteur, du reste, pour
l'honorable député de Simcoe, que la plus habile
et la plus intéressante partie de l'admirable dis-
cours de mon honorable ami, ledéputéde Haldimand
(M. Montagne), se compose des citations qu'il a
faites des discours de l'honorable député de Sinmcoè
(M. McCarthy) lui-même. En sorte que l'hono-
rable député de Simcoe est comme cet aigle dont
parle le poète : " Il fut transpercé d'une flèche
empennée avec ses propres plumes."

L'honorable député de Simcoe-nord a été trans-
persé par des flèches ramassées sur des champs de
bataille où il a combattu victorieusement. Pour
uma part, je considère que le discours de l'honorable
député de Simcoe-nord a été une pièce d'éloquence
remarquable, un discours bien digne de cette
chambre, et une pièce d'éloquence qui ferait honneur
à tout autre parlement. Je ne partage pas toutes
les opinions qu'il renferme. Mais la position qu'il
a prise n'a pas encore été sérieusement attaquée, et
j'attends qu'elle le soit par des membres du gouver-
nement, comme elle le sera, sans. douté, par le
ministre des Finances, qui sera appelé à clore le
débat, ou à faire la réplique finale. L'une des
positions prises par l'honorable député de Simece-
nord, c'est qu'il n'y a aucune raison de 'différer la
réduction des droits sur certains articles, Jorsque le
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besoin de cette réduction est palpable. Je partage
entièrement cet avis, et si la résolution de l'hono-
rable député de Simcoe-nord ne contenait pas
certaines choses qui dépassent les pétitions reçues,
et qlue l'argumentation même de mon honorable
ami ne justifie pas, je me serais probablement
trouvé obligé de voter pour sa résolution. Je ne
puis certainement appuyer cette résolution dans sa
présente teneur. Je ne puis surtout l'appuyer, si
le nom de la Grande-Bretagne est maintenu dans
son texte ; mais en même temps, je suis heureux
qu'elle ait été commentée par pn discours si habile ;
je suis heureux qu'un sujet d'une importance si
vitale à l'égard des intérêts du pays, ait été discuté
si à fond, et j'entrevois les grands avantages
qui résulteront de la discussion provoquée par mon
honorable ami, le député de Simcoe-nord (.M.
McCarthy).

NI. COATSWORTH : Je n'ai pas l'intention
d'imposer à la chambre un long discours sur le
sujet qui est maintenant débattu ; mais je voudrais
exposer les raisons qui m'engagent à soutenir le
gouvernement et la politique qu'il a adoptée au
sujet du tarif. Le comté que je représente a
une population qui se compose de presque toutes
les classes de la société. Il y a des manufacturiers,
des marchands, des artisans, des cultivateurs, et
s'il reste d'autres classes, elles se rencontrent, dans
une plus ou moins grande proportion, dans Toronto-
est.

Je connais l'état de malaise qui a été signalé par,
un si grand nombre de ceux qui ont parlé avant
moi ; mais ce malaise existe non seulement dans
mon comté, il existe aussi dans d'autres parties du
pays. D'après l'analy'e ou l'examen que j'ai pu
faire, je ne crois pas que ce malaise soit causé par
les effets du tarif et, dans tous les cas, je puis
afirmer que l'on ne doit pas l'attribuer exclusive-
ment au tarif. On doit plutôt l'attribuer en très
grande partie aux conditions dans lesquelles se font
les affaires. Le mo uvement des affaires traverse
toujours des périodes de dépression et, malheu-
reusemnent, ce fait n'est pas particulier au Canada.
Toutes les autres parties du monde traversent des
périodes-analogues. Différentes personnes de mon
comté m'ont écrit au sujet du (,arif, et je c:nstate
par ces communications qu'il y a divers intérêts en
présence. Par exemple, une maison me dit que le
droit doit être réduit sur le fer en barre et en
gueuse, et une autre maison me fait observer que,
si le dr-oit sur le fer en barre et en gueuse est sup-
primé, son industrie en souffrira.

N. DAVIES (I.P.-E.): Quelle industrie?

NI. COATSWORTH : Les lamineries.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ecoutez ! écoutez

M. COATSWORTH : Mon honorable ami n'a
pas besoin de rire.

\l. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne ris pas. J'ai
approuvé votre déclaration qui, selon moi, est
exacte.

NI. COATSWORTH : Ce que je - veux faire
ressortir, c'est le fait qu'il y a divers intérêts en
présence. Une industrie demande la suppression
d'un droit sur un certain article, et une autre
industrie prétend qu'elle serait ruinée, si ce même
droit était aboli. Quelle position dois-je prendre

M. LISTER : Résignez.

M. COATSWORTH : Je ne sais pas si mon
honorable ami a résigné sur la question du pétrole;
mais je ne crois pas qu'il l'ait fait.

M. LISTER : Ma position est très bonne sur
cette question.

M. COATSWORTH : Vous ne vous êtes pas
résigné, dans tous les cas, à une réduction du droit,
ce que vous auriez dû faire à votre point du vue.
Ce que je veux dire, c'est ceci : Le fait qu'il y a
tant d'intérêts opposés, nous met, dans cette
chambre, dans l'impossibilité de voter avec cou-
naissance (le cause sur la question du tarif, si une
enquête sérieuse n'est pas faite sur la situation
respective de ces divers intérêts.

Mon honorable ami, le député de Simcoe (NI.
McCarthy) nous a dit, entre autres choses, sur
l'opportunité qu'il y avait, suivant lui, de remanier
le tarif, que des représentations nous venaient des
différentes parties du pays et que, en réponse à ces
représentations, le gouvernement devrait aborder
la question du tarif et en disposer immédiatement.
D'après le même principe, on pourrait dire que la
chambre devrait s'occuper d'autres sujets de légis-
lation, chaque fois qu'il lui vient des représenta-
tions, non dle la majorité du pays, mais d'une frac-
tion considérable de la population. Si nous
devons légiférer conformément aux représentations
qui nous sont adressées, pourquoi, alors, n'adopte-
rions-nous pas une loi abolissant le trafic des
liqueurs enivrantes ?

M. LISTER : Vous avez voté contre.

M. COATSWORTH : Non, je n'ai pas voté
contre une telle législation. J'ai voté logiquement
sur cette question, comme je me propose de voter
dans la présente occasion. C'est-à-dire que nous ne
devons pas être appelés à voter avant qu'une
enquête complète soit faite. Nous serons ensuite
en état de décider comme des hommes intelligents,
et non simplement comme partisans, dans quel'
sens nous devons voter sur ces importantes ques-
tions. Je n'hésite pas à dire que le gouvernement
agit très judicieusement et comme il doit le faire
en soumettant cette question du tarif à une
enquête, avant de nous demander de déclarer par
notre vote quelle réduction il est à propos de faire.

M. LISTER : Croyez-vous que cette enquête
soit nécessaife?

M. COATSWORTH : Voulez-vous que je ré-
ponde d'avance sur ce que'sera le résultat de l'en-
quête ?

J'ai écouté le discours de mon honorable ami, le
député de Simcoe-nord (M. McCarthy), avec k
plus grand intérêt, comme j'écoute toujours les
discours de cet honorable monsieur, qui occupe une
si haute position dans Ontario ; mais je dois avouer
que son dernier discours m'a quelque peu désap-
pointé, et j'ai remarqué le même désappointement
parmi les honorables membres de la gauche.

Ce discours se divise en trois parties. 11 a été
analysé jusqu'à un certain point par mon honorable
ami, le député d'Assiniboïa (M. Davin). Le
premier point est le discours proprement dit, et
une critique générale de la politique nationale. Il
y a ensuite la résolution, qui est une autre affaire,
et je ne crois pas que cette résolution justifie le
discours qui s'écarte considérablement de celle-ci.
Il y a, enfin, 'la cbnelusion qui comprend l'exposé
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du programme politique le mon honorable ami, et
de ce qu'il voudrait faire accomplir par le gouver-
neient. Mais cette conclusian est une affaire
tout « fait distincte de la résolution et <lu discours.

Je dis ceci, parce que, vers la conclusion de son
discours, l'honorable député a déclaré qu'il n'était
pas disposé, pour le présent, à faire un pas vers les
Etats-Unis. C'est la même déclaration qui se
trouve dlans son discours le Stayner, savoir : que le
temps le traiter avec les Etats-Unis sur la question
du tarif, n'était pas encore arrivé. Il veut donc
que nous maintenions les droits sur les inarchan-
dises les Etats-Unis. Mais, ajoute-t-il-et c'est le
résumé le tout son discours-je retranclier ais seule-
n.ent un tiers les droits imposés sur les marchan-
dises anglaises, et il prétend que ce retranchement
profiterait beaucoup aux cultivateurs.

C'est, \M. J'Orateur, cette conclusion que je me
propose d'examiner cette après-midi. L'honorable
député ne saurait, sans doute, demander rien de
plus que l'examen dle la conclusion à laquelle il est
arrivé. Sa conclusion n'est pas, selon moi, justifiée
par les faits que nous présentent les tableaux du
comierce et <le la navigation. L'honorable député
ne saurait donc nous demander d'appuyer sa réso.
lution. Tout d'aborl, M. l'Orateur je dirai que le
dia-ours <le l'honorable député qui est l'un les
premiers avocats de notre barreau, est fortement
entaché d'un esprit de classe. Ce discours n'a pas
un caractère national. L'honorable député s'est
placé exclusivement au point de vue des cultiva-
teurs. -Je n'ai rien à dire, toutefois, contre les
cultivateurs. Il y a aussi les cultivateurs dans
mon comté, et je ne perds pas le vue le fait que la
classe agricole constitue une très grande partie <le
la population. Mais lorsque nous traitons une
question nationale, nous ne devons pas nous placer
au point de vue d'une classe en particulier ; nous
devons nous efforcer d'embrasser toutes les classes
de la population et d'adapter la politique non à
l'une d'elles, mais à toutes. Cependant, en appli-
quant cette politique, il faut évidemment, de part
et d'autre, pratiquer la tolérance. Nos honorables
amis <le la gauche qui nous demandent d'adopter le
libre-échange, savent bien que cette politique
entrainerait bien les sacrifices-dans le pays, où il y
a conflit d'intérêts; nous ne pouvons adopter aucune
politique qui puisse profiter à tout le inonde, ou
qui n'impose .pas <les sacrifices à quelques-uns. Je
ne veux pas dire que certaines classes de la société
doivent endurer toutes les souffrances ; mais, dans
l'intérèt le chaque classe, il faut <le la tolérance, et
cette tolérance doit être réciproque, si l'on veut
travailler à la prospérité générale du pays. A ce
point le vue, nous ne levons donc pas nous
occuper seulement du cultivateur ; niais aussi de
l'artisan. Les cultivateurs, d'après le dernier
recensement, forment près <le la moitié de la popu-
lation, soit 720,000, tandis que les artisans sont au
nombre de près de 400,000.

Mais mon honorable ami, dans son discours, ne
s'occupe aucunement de l'effet qu'aurait sur cette
dernière classe la réduction du tarif qu'il propose.
Toute politique qui laisse de côté les intérêts de la
classe ouvrière, ou des artisans, ou de cette classe
d'hommes qui travaille du matin au soir, n'est pas
une véritable politique nationale, et la politique
que nous avons a favorisé cette classe.

M. LISTER : Oh ! non ; elle a déprécié le tra-
vail.

M. COATSWORTH.

M. COATSWORTH: Je connais mieux que vous
ce qui concerne la classe ouvrière.

M. LISTER : Non, monsieur.

M. COATSWORTH: Je réaffirme ce que je
viens de dlire. J'ai été moi-même l'un des membres
de cette classe.

M. LISTER : Vous avez été heureux d'en sortir.

M. COATSWORTH : Pas du tout. J'ai appris
mon métier et je pourrais en reprendre l'exercice
si c'était nécessaire. «J'ai eu l'occasion <le bie4 con-
naitre la condition de l'ouvrier. Je connais quels
étaient les salaires, il y a une quinzaine d'années,
lorsque je travaillais conime simple artisan ; je sais
commen(it vivait alors l'ouvrier ; comment il était
vêtu et logé, si l'on veut faire une comparaison
entre la condition de l'ouvrier d'alors, et la condi-
tion <le l'ouvrier d'aujourd'hui, l'on devra admettre
que la politique nationale a été un grand bien pour
la classe ouvrière du pays. Le salaire de l'artisan,
il y a quinze ans, était en moyenne de $1.50 par
jour, tandis qu'il est aujourd'hui de $2 à $2.50 par
jour. Ce sont là les faits que les honorables dé-
putés (le la gauche ne sauraient contester.

De plus, si nous considérons les approvisionne-
mnents que la classe ouvrière est obligée de se pro-
curer, nous voyons que le coût dés produits qu'elle
consomme est de 30 pour 100 moins élevé qu'il y
a quinze ans. En sorte que si l'artisan obtient un
salaire plus élevé, et si ce salaire a une plus grande
valeur relative pour les achats qu'il y a quinze
ans, il s'ensuit que l'artisan est dans une meilleure
condition aujourd'hu ni qu'alors.

M. McMULLEN : Qu'est-il arrivé relativement
au sucre, lorsque le droit a été aboli.?

M. COASTWORTH: Le prix de cet article a
baissé considérablement, de sorte que l'ouvrier est en
état d'acheter aujourd'hui 25 livres de sucre avec le
nême ai-gent qu'il lui fallait pour en acheter vingt
livres auparavant.

M. CASEY : Qu'est-ce qui a causé cette baisse?

M. COATSWORTH: Ce n'est pas votre parti.

M. LISTER: Oui ; c'est notre parti qui a opéré
cette baisse. Nous vous avons forcés de le faire.

M. COATSWORTH: Il est très facile à ces
honorable messieurs de parler ainsi. Ils ont essayé
de nous forcer de faire plusieurs choses ; niais ils
n'y ont pas réussi. Le gouvernement et ses amis
ne sont pas disposés à agir par contrainte ; ils ne
font que ce qui leur paraît juste, quelle que soit
l'opposition qu'ils rencontrent de la part de la
gauche.

Etant 6 heures, la séance est suspen<dt.

Séance du soir.
M. COATSWORTH: Lorsque la séance a été

suspendue, à six heures, j'étais en voie d'aborder
la conclusion à laquelle est arrivé mon honorable
ami, le député de Simcoe-nord. Comme je l'ai dit
déjà, j'ai été très surpris du peu d'étendue de la
conclusion, en comparaison de la longueur de son
discours et <le la résolution. Je m'attendais à ce
que l'honorable député, conformément à son dis-
cours, demandât une réduction générale du tarif.
Mais, en se résumant, à quelle conclusion est-il
arrivé? Il a simplement demandé au gouvernement
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(le réduire d'un tiers les droits qui sont maintenant
imposés sur les marchandises importées d'Angle-
terre. C'est tout ce qu'il demande. Il ne désire
pas, a-t-il dit, que le gouvernement touche mainte-
nant au tarif à l'égard des b€tats-Unis; mais il
voudrait seulement réduire'd'un tiers les droits sur
les marchandises importées d'Angleterre, et il
demande cette réduction dans l'intérêt de la classe
agricole. Mais, chose étrange à dire, il ne s'attend
pas a ce que cette réduction permette au cultiva-
teur d'obtenir un prix plus élevé pour ses produits.
Il croit, simplement, que cette réduction allégera le
poids de taxation qui pèse sur les cultivateurs, en
épargnant à ceux-ci $3,000,000 par année. Il serait
intéressant de déterminer l'effet produit pour le
cultivateur, si le gouvernement acceptait cette pro-
position. Je suis convaincu, je ne crains pas de le
dire, que tout honorable membre de cette chambre,
qui voudrait examiner les calculs que je vais sou-
mettre, ne pourrait appuyer la résolution, parce
que, d'après les estimations que j'ai pu faire-etje
mie suis efforcé de les faire exactement et franche-
ment--cette proposition de l'honorable député de
Sitmcoe est réellement préjudiciable au cultivateur.
,Je me suis efforcé de faire une analyse basée sur
les tableaux du commerce et de la navigation, afin
de déterminer la part de droits payés par le culti.
vateur sur les $9,000,000 de droits imposés sur les
miarclandises anglaises, et j'ai été surpris de cons-
tater la modicité de cette part. Je croyais que
l'honorable député aboutirait à une conclusion logi.
-que, et j'ai été surpris de la très faible quantité
de marchandises importée de l'Angleterre pour
l'usage le la classe agricole. Je vais occuper, pen-
dant quelques minutes, l'attention le la chambre
en lui nommant quelques-uns des principaux articles
<le consommation, pour la convaincre de l'exacti-
tuîde le mes énoncés.

Après avoir soumis les droits payés à une analyse
soignée, je constate que la somme de droits payés
sur les marchandises que consomment les cultiva-
teurs, et qui sont importées d'Angleterre, est seu-
leument le $l,000,000, environ, et qne la balance
dcs droits sur les importations anglaises qui n'in.
téressent pas la classe agricole, est de $8,000,00.
Lorsque je parle d'importations qui n'intéressent
pas la classe agricole, je veux désigner, natur'elle.
ment, les articles qui ne lui sont pas nécessaires,
bien que-et je suis heureux de le constater-
plusieurs de nos cultivateurs ne se trouvent pas
réduits qu'au stricte nécessaire, mais soient en
état (le se procurer plusieurs articles de l'uxe. En
sorte que plusieurs articles qui ne sont pas néces-
saires à la classe agricole, peuvent être, dans une
grande mesure, consommés par elle.

La première liste que j'ai préparée, se compose de
ce que l'on peut considérer comme étant les princi-
paux articles imposables qui n'intéressent pas la
classe agricole, parce que ce ne sont pas des artioles
qui sont strictement nécessaires à lw subsistance du
cultivateur. Ces articles et les droits perçus sont:
ale, *42,000 ; livres, $61,000 ; articles emi bronze,
$20,000; voitures, $55,000. Par voitures, j'en-
tends celles de première classe. Tapis, $31,000 ;
ciment, $58,000 ; chocolat, $10,000 ; cuivre, $5,000;
cotonnades, $500,000. Les droits sur les coton-
nades se montent maintenant à $850,000, environ.
J'ai fait une analyse aussi soignée que possible, et
je constate que la quantité le cotonnades, sur
laquelle la classe agricole peut avoir à payer des
droits, est bien moindre que celle que je viens d'in-

diquer, et que le véritable chiffre est de $350,000.
Lorsque je dis qu'il est perçu $500,000 de droits
sur une classe de marchandises, qui n'est pas abso-
lunent nécessaire à la classe agricole, je suis dans
les limites du vrai. Rideaux, $57,000; faïence
décorée, $69,000; granit blanc, $83,000; porce-
laine, $21,000; tuiles, $5,000; appareils d'éclai-
rage électrique, $28,000; broderies, $26,000 ;
articles de fantaisie, $343,000; plumes, $5,000;
poissons d'espèces particulières, $6,000 ; filasse,
$200,000. Quant à la filasse, une partie est des-
tinée à la confection de toile fine. Le total des
droits sur la filasse est de $325,000, et j'ai fixé le
chiffre à $200,000, comme représentant la quaratité
le filasse qui n'est pas destinée à la classe agricole.

Fruits, $55,000; fourrures, $57,000 ; verrerie,
$80,000 ; gants, $129,000 (il s'agit, ici, de la
première qualité); ornements de fantaisie en or,
$19,000; poudre à canon, $14,000 ; articles en
caoutchouc, surtout vêtements, $96,000; chapeaux,
en poil de castor, en soie et en feutre (le première
qualité, $190,000; articles de quincaillerie de
diverses espèces, y compris ferrures de chars,
tuyaux en fer, rails de chemin de fer, tuyaux
de chaudières à vapeur, articles en fer d'espèces
particulières, non pour les usages agricoles, et
armes à feu, $457,000.

Le total des droits sur les articles en fer est de
$1,339,000. En sorte que, si nous acceptons cette
estimation, dont on ne saurait contester l'exacti-
tude, la somme de $457,000 est beaucoup au-dessous
de la moitié des droits payés sur les articles en ter
importés. Gelées et confitures, $18,000 ; bijou-
terie, $9,000 ; artidles en plomb, $4,000 ; ceintures
<le cuir, $6,000 ; nattes, devants de foyer, etc.,
$14,000; compteurà gaz métalliques, etc., $27,000;
eaux minérales, $5,000 ; huiles, graine le lin, etc.,
$101,000; toiles cirée, $18,000 ; colis, $25,000 ;
peintures, $31,000 ; papier, tel que papier à lettre
et autres articles de ce genre, $117,000 ; marinades,
$22,000 ; paquets-poste, $28,000 ; ruban, $4,000 ;
sauces piquantes, $12,000 ; soieries, $610,000 ;
savons d première classe, $10,000 ; spiritueux, y
compris whiskey, eau-de-vie (brandy) et autres
liqueurs de ce genre, $619,000 ; sucre candi, $23,-
000; tabac, cigares et pipes, $28,000 ; parapluies
et parasols, $91,000 ; montres, $11,000 ; sangles
élastiques, $13,000; casimir de laine, $22,000 ;
étoffes en laine de première classe, $1,437,000.

J'ajouterai que les droits sur les lainages se mon-
tent à $2,920,000. J'ai analysé avec soin cette
classe d'importations, et j'ai constaté que les droits
sur la quantité de lainages importés, mais non pour
l'usage de la classe agricole, se montent à $1,437,-
000. Tapis, surtout les tapis de Bruxelles, $267,-
000, et charbon d'une classe particulière, provenant
d'Angleterre, $29,000.

Tous les articles du tarif que je viens d'énumérer,
M. l'Orateur, sont tous des articles importants, et
les droits sur ces articles se montent, en chiffres
ronds, à $6,500,000.
- Mais ce n'est pas tout. Il y a une autre liste

très longue d'articles du tarif, dont la plupart sont
d'une moindre importance que les articles que je
viens d'énumérer, niais dont plusieurs sont très
élevés, n'intéressent aucunement la classe agricole, et
que je n'ai. pas transcrits en détail. Il y a aussi
une classe considérable d'articles du tarif qui peut
intéresser jusqu'à un certain point la classe agri-
cole ; niais qui l'intéresse très peu pour ce qui
regarde plusieurs de ces articles. Et lorsque j'ana-
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lyse tout le tableau, je constate que, en sus de ces
$6,500,000 de droits qui n'intéresse la classe agri-
cole que pour les articles de luxe qu'elle est en état
d'acheter, il reste au moins $2,0,000 de droits
auxquels la classe agricole n'est pas directement
intéressée. En sorte que, d'après nies calculs--et
je répète que je les ai faits avec le plus grand soin
et que l'on ne saurait en contester l'exactitude-la
meilleure conclusion à laquelle j'ai été capable d'ar-
river, c'est que la classe agricole paie probablement
S100,000 sur ces $2,(00,0t0 de droits. Elle ne paie
certainement pas plus et, peut-être, paie-t-elle
moins, vu qu'une partie considérable de ces droits
est payée sur des marchaudises qui ie sont aucune-
ment nécessaires aux cultivateurs. Cela in'animène
à la conclusion que la classe agricole épargnerait
$330,000 en réduisint d'un tiers les droits comme
le veut la proposition de mon honorable ami. Mais
si nous analysons cette somme (le $230,000 pour
constater ce qu'elle signitie réellement pour le cul-
tivateur, nous trouvons que mon honorable ami a
eu mauvaise grâce (le rire (le l'honorable monsieur
qui a dit que le cultivateur épargnerait S1 par année
par le changement du droit sur la ficelle d'enger-

age, puisque le cultivateur n'épargnerait que 45
centins par année sur la réduction que mon hono-
rable ami propose.

Je défie qui que ce soit (le contredire mes chiffres.
Je suis convaincu que, après imûr examen, on cons-
tatera que le cultivateur n'épargnerait que 45 cen-
tins par année, en adoptant la proposition de mon
honorable ami. Mais la question présente une
autre face. Bien que les taxes qui pèsent sur le
cultivateur puissent être réduites de 45 centins par
année, nous ne devons pas perdre de vue que cette
réduction diminuerait le revenu public de S3,000,-
000, et qu'il faudrait pourvoir à cette perte. Je
demanderai, imaintenant, s'il est possible (le préle-
ver (les droits sur une classe <le marchandises, qui
intéressent moins le cultivateur que la liste (le
marchandises que je viens (le lire ? Je défie qui
que ce soit de 1 indiquer. Le résultat de la réduc-
tion proposée serait pour le cultivateur un gain <le
45 centins par année, taulis qu'il aurait à perdre
au moins SI par année pour pourvoir à la perte du
revenu, au montant de $3,00,000. Tout cultiva-
teur qui analyserait la proposition (le mon honora-
ble ami et qui pourrait en découvrir l'effet, voterait
certainement contre cette proposition, et la consi-
dérerait comme favorisant le riche, au lieu (le servir
les intérêts lu pauvre.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai quelques mots
en réponse à mon honorable amui, qui prétend que
nous devrions agir immédiatement dans cette ques-
tion. Jl'ai été surpris de ''entendre parler ainsi.
Bien qu'il ait parlé, l'autre jour, comme cultivateur,
nous ne pouvons pas oublier qu'il est avocat, et
qu en conséquence, il n'est pas habitué à voir décider
les causes sur des faits exposés ex parte. Le
moyen convenable et légal à employer-et quand
je lis légal, je n'emploie pas le mot dans le sens
qu'un avocat lui donne-mais le moyen convenable
et légal qu e le parlement doit suivre, c'est d'entendre
toute la cause, et non <le se prononcer sur un chan-
gement le politique avant que nous soyons con-
vaincus, ayant tous les faits devant nous, <îue
c'est dans l'intérêt général du pays. En consé-
quence, je dis que l'honorable député nous propose
de décider d'abord, et ensuite, de faire une enquête.
Dans mon opinion, la ligne de conduite que doit
suivre le gouvernement, est celle qu'il a adoptée:

M. COATsIwORTH.

commencer par faire une enquête et décider
ensuite.

Il peut se faire qu'il y ait des coalitions dans le
pays. Je ne suis pas pur discuter cette question,
mais il mue semble que tlonorable député lui-même,
quand il a cité la législation américaine à ce sujet,
a suggéré le bon remède. Le moyen de traiter les
coalitions, si elles existent quelque part ici-je ne lia
pas qu'elles existent, ou non-mais même si elles
existent d'ens la proportion indiquée par men hono-
rable ami, le moyen convenable qu'il faut prendre,
est celui qui a été suggéré, celui qui est employé aux
Etats-Unis, c'est-à-dire, donner le pouvoir au gou-
vernemnent, sur le certificat du ministre <le la Jus-
tice, <le réduire le droit sur tout article au sujet
duquel une coalition a été formée. Mais je dis que
les coalitions ne justifient pas un remaniement géné-
ral du tarif. Les coalitions, si elles existent dans ce
pays, ne sont pas sur un plus grand nombre d'arti-
cles que celui qlue je pourrais compter sur les cinq
doigts <le ma main ; elles n'existent pas sur une
demi-douzaine d'articles. Je prétends que la mé-
thode qu'il faut employer pour traiter une coalition,
ne consiste pas dans une législation fiscale, mais à
autoriser le gouvernement à diminuer les droitssur
tous les articles au sujet desquels il existe une coa-
lition. Je suis en faveur <le l'anéantissement de
ces coalitions, parce que je crois, avec mon hono.
rable ami et tous les députés, qu'une coalition qui
a l'effet de tenir les prix élevés, et d'empêcher la
concurrence, est nuisible aux intérêts du pays. En
conséquence, je crois que nous pouvons en toute
sûreté suivre la ligne de conduite que le gouverne-
ment a adoptée et, pour ma part, je lui donnerai
mon plus chaleureux appui.

M. STEVENSON: Je ne retiendrai pas la
chambre bien longtemps par mes observations. Je
n'ai pas encore parlé sur la question pendant la
présente session, et je suppose que les honorables
députés des deux côtés de la chambre voudront
bien m'écouter pendant quelques instants, pendant

que j'expliquerai na manière de voir sur le sujet.
Eu premier lieu, je dirai que je suis un partisan
de la politique nationale. Je suis solide sur ce
principe et je ne bronche pas. Je vais vous en
donner mes raisons.

J'ai fait des affaires dans une ville depuis quinze
ans, et je dois être assez bien renseigné. J'ai vu
des temps mauvais et des temps prospères. J'en
ai été témoin à Peterborougli, et ailleurs, dans le
Canada.

L'époque la plus triste que je me souviens
d'avoir vue, a été sous le régime de nies honorables
amis de la gauche. Je me rappelle fort bien le temps
où nous devions payer 12, pour 100 pour l'argent
emprunté, et nous ne pouvions pas en avoir à moins.
Je me souviens que les journaliers recevaient 60
centins par jour, et c'est ce que notre corporation
payait à cette époque. Je nie rappelle très bien
toutes ces choses. Depuis les vingt dernières années,
j'ai employé un grand nombre de journaliers, mais
je n'ai jamais offert à un homme, et je ne lui ai
jamais payé moins de $1.25 par jour. Nous avons
entendu critiquer la politique nationale par l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton), par
l'honorable député du Brant (M. Paterson), et l'ho-
norable député d'Oxford-sud (air Richard Cart-
wright), et je dois dire que, à en juger par leurs
déclarations, ils doivent avoir des comtés très pau-
vres, le peuple des comtés qu'ils représentent doit
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être bien misérable, tout doit y être dans un bien
triste état.

De plus, j'ai entendu mon honorable ami, le dé-
puté de Huron (M. MeMillan), faire une descrip-
tion très lamentable du sort des cultivateurs. Main-
tenant, je vais vous en faire une autre. Les culti-
vateurs <le la région que j'habite ne sont pas à la
gêne. J'ai beaucoup fréquenté les cultivateurs, j'ai
assisté à plusieurs parties de plaisir dans le cours
de l'hiver dernier, et je n'ai pas'encore vu un culti-
vateur qui n'est pas satisfait, je n'ai jamais entendu
un cultivateur se plaindre (le la politique nationale.
J'ai assisté à plusieurs assemblées, et je n'ai pas
entendu poser une question à ce sujet--tout le
monde était satisfait.

On parle de mécontentement. M. l'Orateur, je
dis que c'est une question qu'on ne devrait jamais
entendre de ce côté-ci de la chambre. Du mécon-
tentenient ! Eh bien, je vais vous dire où il existe;
il se trouve chez les hommes politiques qui désirent
changer <le place dans cette chambre. Il n'est pas
parmi les cultivateurs. Je dois en savoir autant
au sujet des cultivateurs, que la plupart des députés
dans cette chambre, vu que j'ai toujours eu des re-
lations avec eux, mais je n'ai jamais entendu parler
de mécontentement parmi eux. Je n'en ai jamais
entendu parler avant de venir en cette chambre.
Je regrette de dire, d'après la manière d'agir de
certains députés; qu'on a eu raison de dire il y a
deux mille ans que les pires ennemis que vous ayez
sont ceux qui sont dans votre propre maison. Si
j'étais malade et que j'aurais besoin de médicament,
je ne m'adresserais pas à un avocat. Si je voulais
modifier le tarif, je ne consulterais pas un avocat,
car, bien qu'il puisse connaître quelque chose au
sujet (le la loi, il ne connaît rien en ce qui concerne
les tarifs.

Maintenant, je vous dirai qne je viens d'une ville
que la politique nationale a créée ; je viens d'une
ville qui, il y a dix ans, avait une population de
6,000 âmes seulement ; elle en compte aujourd'hui
13,00), y compris Ashburnham, un village voisin.
Durant les derniers douze mois, nou's avons gagné
plus <le 1,000amesen population. Cependant,onnous
(lit que le pays se dépeuple. J'ignore si ces députés
.nt jamais tenu compte du nombre d'Américains
qui viennent s'établir dans notre pays. Nos amis
de la gauche nous parlent de ceux qui s'en vont.
-le regrette de voir émigrer notre peuple, mais il
en sera toujours ainsi. La voie est ouverte, et nos
gens partiront s'ils le veulent, et ils iront où ils
voudront, s'ils peuvent faire mieux. Je sais que
nous avons dans notre ville plus <le 60 familles
américaines, qui sont venues s'y établir depuis les
sept dernières années, qui y ont acheté des proprié-
tés, qui ont prêté le serment d'allégeance, et qui
sont d'aussi bons conservateurs que moi. Ces gens
ne nous causent aucun embarras.

,J'ai dit que je venais d'une ville qui sedéveloppe
rapidement sous la politique nationale, et je peux
vous le prouver très facilement ; je vais vous en
donner un exemple. Le ministre des Finances
nous a donné le nombre de manufactures dans
quelques villes. Je n'ai pas honte de vous dire que
nous avons des manufactures dans notre ville, et
nous en avons plusieurs. Je n'ai pas honte de vous
dire le nombre d'hommes qui y sont employés, et
vous en serez contents, et je crois que quelques
(e;attés de la gauche seront heureux de le savoir,
car je sais qu'ils ne sont pas tous partisans de la
ruine noire ; je suis convaincu que quelques-uns

d'entre eux pensent comme moi à ce sujet. Nous
avons des manufactures de aine à Peterborough,
ainsi que d'autres manufactures ; je ne connais pas
une seule coalition dans cette ville, et je n'en ai
jamais entendu parler. La seule coalition que je
connaisse à Peterborough, est une coalition d'avo-
cats. Je sais que les avocats ont une pancarte à
leur porte, fixant leurs honoraires et ils n'en
retrancheront pas un centin; et cependant, nous
avons des avocats qui viennen s ici nous dicter ce
que nous avons à faire. J'ai appuyé la politique
nationale, et je n'ai pas l'intention d'approuver un
homme qui cherche à nuire et à détruire mon con-
merce. Un bon libéral me disait dans le cours de
la dernière élection à Peterborough: "J'ai exa-
miné partout, mais je ne peux pas voter pour le
candidat libéral, bien qu'il soit un de mes amis,
parce que je crois que cet homme vient derrière
ma porte pour enlever mon habit."

Je dirai à la chambre que je ne citerai que des
faits réels, sans exagération, et l'on m'excusera si
je parle avec chaleur, parce que je suis intéressé
dans quelques-unes de ces industries. La manu-
facture d'Auburn, en 1874, était dirigée et possédée
par des personnes de Montréal. Cette manufac-
facture, ne donnant aucun bénéfice, fut vendue en
1875, et mon ami, M. G. A. Cox, acheta toutes les
actions à cinq pour cent. Quel est le résultat, au-
jourd'hui ? Cette nanufacture a été si bien dirigée,
qu'elle a prospéré ; et je peux dire ici que la
direction est tout dans les établissements indus-
triels.

M. LAURIER : Daps ce cas, la prospérité est
due à la direction et non à la politique nationale ?

M. STEVENSON : Les actions aujourd'hui
valent 120 pour 100. Pourquoi ? La politique
nationale a sans doute aidé, mais l'établissement a
été bien conduit. Je peux citer une autre manu-
facture aussi importante, qui ne paie pas aujour-
d'hui un centin -sur son capital. et cela est dû au
défaut de bonne administration. Dans tous les cas,
la politique nationale a aidé la manufacture de
laine, qui emploie aujourd'hui pas moins de 200
hommes. Puis, il y a la Compagnie manufacturière-
de William Hamilton, laquelle fabrique les chau-
dières de machine à vapeur, et tout ce qui s'y rap-
porte. En outre, elle manufacture les machines
employées dans presque toutes les scieries d'Ottawa,
ou, dans tous les cas, la plus grande partie. Cette
compagnie a une manufacture dans la Colombie-
Anglaise, et elle approvisionne ce marché. Les
ouvriers y sont au nombre de 130, et le bordereau
de paye est considérable. Il ne se passe pas une
semaine sans que des machines soient manufactu-
rées pour différentes parties du pays, - et que dest
wagons chargés soient expédiés.

Ensuite, vient la Compagnie manufacturière de-
Peter Hamilton, laquelle manufacture les instru-
muents aratoires. On a prétendu dans cette chambre
que les manufacturiers canadiens ne vendent pas les
inetruments aratoires à aussi bon marchié que. les
Américains, et que les manufacturiers devraient
réduire les prix. Je peux prouver à la chambre
que nos instruments aratoires sont vendus aujouï-
d'hui à aussi bon marhé qu'ils le sont au Détroit..
C'est un fait conni de chaque manufacturier qui
vend dans le Canada. Cette manufacture emploie
125 hommes pendant toute l'année.
1 Puis, nous avons la Caada .General Electri

Company. Cette manufacture a été établie il y
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a deux ans, et elle emploie 500) hommes en moyenne. les prix de 20 pour 100. Nous luttâmes jusqu'à ce
Je souhaite que les honorables députés le la gau- que le tarif-McKinley fùt adopté, et il haussait
che viennent visiter Peterborough. Je serais heu- tellement le prix de la matière première, que les
reux le les conduire dans toute la ville, sans frais,maisons aéricaines cessèrent d'expédier leurs arti-
et ils verraient, au moins, ce qui se passe dans une des ai Canada. Deux autres manufactures ont
partie du Canada. La compagnie manufacture été établies depuis, et la concurrence qui en est
tous les articles employés dans l'éclairage à l'élec- résultée, a fait baisser les prix, et ils sont aujour-
tricité. Un grand nombre <le ces articles sont 'hui <le 40 pour 104) de moins qu'ils étaient il y a
expédiés à Ottawa et à d'autres endroits, vu que sept ans. Le contremaître de la manufacture m'a
c'est le seul établissement dans lequel ils sont litl'aut'e jour, qu'userait content de fournir toutes
manufacturés dans le Canada. La Hi/liard Woole. les serrures et les vis à chaque maison (le cultiva-
Compaiy emploie environ 60 hommes. La manti-teii- <musle pays pourle prix <e$5 parmaison.
facture de .John White en emploie 30 à peu près. Nons manufacturons une serrure de première qua-
Les S'td Bridgie Workx emploient 80 hommes. En lité pour 81.25 la douzaine, complète. On ne pet
1876 il n'y avait pas une seule compagnie (lui cons- certainement pas lire que c'est un prix excessif et
truisait les ponts de fer et d'acier dans le Canada. que nos cultivateurs ne peuvent pas le payer. La
Nous avions fait venir d'Oluio tous les matériaux compagnie emploie maintenant entre 100 et 150
nécessaire pour un pont à Peterborough. Le gérant homnes Si vous allez sur le marché, vous voyez
(lui vint dans notre ville fut engagé et il s'établit à les cultivateurs vendre leursproduits aux ouvriers,
Peterborough. Il construit maintenant des ponts, et ils les écoulent facilement. Nous avons le plus
des tunnels, et dans le moment, il construit un tun- deux manufactures de châssis et de portes pour
nel pour le pouvoir hydraulique à la chute Niagara. exporter, lesquelles emploient 4< hommes.
De sorte que nous travaillons non seulement pour Nous avons une manufacture qui fabrique les
nous, mais aussi pour l'étranger. Je connais ces boutons <e porte eu porcelaine et des aiguilles
travaux. parce que j'ai été en relations l'affaires d'arrêt pour la lumière électrique, et elle emploie
avec la compagnie. Nous n'avons pas <le coalitions 1() hommes. I y a queques années nous avons
i Peterborough. Si les gens les autres villes vou- commencé lexploitation <lu carbone. On ne fabri-
laient agir comune nous, je ne doute pas qu'ils réus- quait pas le carbone alors au Canada, mais comme
siraient aussi bien. Nous ne restons pas en arrière, nous avions beaucoup d'huile et (e coke, nous avons
et nous ne refusons pas d'encourager ces industries commencé cette fabrication, et nous fournissons
mais nous prenons les actions, parce que nous maintenant tout ce qui est employé dans le Canada.
sommes certains que notre placement nous revien- Lorsque nos amis, les Américains, virent que nons
dra indirectement. Nous n'avons aucune difficulté avions fait venir <es experts de Chicago pour coin-
à faire prendre (les actions et, réellement, tout le inencer la fabrication <u carbone, ils envoyèrent
capital <le ces compagnies est souscrit à Peterbo- le président <le leur compagnie à Peterborough, et
rough. Par exemple. le capital de la manufacture il nous lit : Maintenant, messieurs, nous avons
d'Auburn est entièrement souscrit dans la ville, et entièrement entre nos mains ce commerce dans le
le seul capital qui ne l'est pas, est celui de la con- Canada, et si vous y consentez, nous souscrirons une
pagnuie Elison, lequel est contrôlé à New-York. forte pa-tie de votre capital, ai vous voulez vous

J'arrive maintenant aux Lork Wl7orks que je unir à nous et ne pas baisser les prix. C'est la
connais parfaitement bien. En 1878, les serrures proposition qui nous fut faite par le fabricant <e
n'étaient pas manufacturées dansle Canadas, excepté carbomie aux Etats-Unis. Le prix du carbone
quelques-unes au pénitencier le Kingston. Nous li 1 était alors <e $10 le mille. Nous nous consul-
avons été à Cleveland, nous y avons acheté une tânes, et nous refusâmes de faire partie de la coali-
manufacture, nous avons engagé tous les hommes, tien, et <irel fut le ré,ultat? Les Américains expé-
acheté les modèles, et nous avons transporté les lièrent leur carbone au Canada et le vendirent $5
honmnes et les modèles au Canada. Nous avons le mille. 1ls se dirent: nous feriîerons cette ma-
établi la manufacture à Peterborough. Pendant nufacture en peu de temps, niais ils n'ont pas
sept ans, nous avons employé 175 hommes. Notre réussi. Ils ont vendu au-dessous de notre prix,
production est de la valeur <le $125,000 ou de mais ils ne nous omt pas effrayés, et nous travaillons
$1 50,00) par année. Nous expédions nos serrures encore. Nous n'avons pas pu payer un centin de
dans chaque partie du pays. Permettez-moi d'ex- dividende, plus que cela, nus avons été priés de
pliquer brièvement cette industrie avec laquelle je doubler notre capital, et je suis fier de dire que
suis familier. Après avoir commencé les affaires, chaque actionnaire a consenti, et que dans une
les Américains retenaient encore le contrôle de journée, nous avons élevé notre capital de $50,000
notre marché, bien qlue cette assertion puisse ne qu'il était, à $100,000, et nous travaillons encore et
pas être acceptée par l'honorable député de Simcoe- nous employons 100 honi -nes. Si je dois ajouter
nord, qui dit que nous devrions acheter des serrures foi à ce (lue disemt certains déput de a gauche,
anglaises. Cette espèce le serrures n'est pas fabri- il y a beaucoup de pauvreté dans certaines rties
quée en Angleterre. Que l'honorable député visite u pays; is il n'en est as ainsi à Peterbougli.
les magasins de quincaillerie et qu'il demande des e shérif du comté <e etrborough n'a a vendu
serrures anglaises, et il verra alors les modèles. les biens d'un cultivateu epuis douze mois, et il
Non seulement la compagnie fabrique les serrures, m'a dit, l'autre jour, qu'il craigait de mourir de
mais elle manufacture des articles en cuivre jaune, faim. Pemerboromgi est renomné pour ses canots
en plaqué et en bronze pour les wagons Pullman. et nous avons deux grandes manufactures de canots,
Quand nous avons commen.cé cette manufacture, et deux manufactures de meubles, qui emploient 75
nos amis américains n'aimaient pas la concurrence, hommes. Tous les députés savent que nous avons
ni l'acquisition que nous avions faite de la manu- de très beaux pouvoirs hydrauliques à Peter-
facture de Cleveland, et le transport ici des hommes borough, et nous avons trois grands moulins à
et dee modèles. Que firent-ils ? Ils expédièrent des farine qui fournissent 1,000 barils <le farine par
circulaires à chaque marchand de gros, réduisant jour. Nous ne produisons pas assez de blé dans
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notre partie du pays pour employer ces moulins, et
nous en achetons constamment (lans Fouest. Et je
demande à l'honorable député de Kent (M.
'ampbell), qui le sait fort bien, de <lire si nous ne

payons pas le blé cinq ou six centins par boisseau
de plus que dans toute autre rrtie du Canada.
1ians ces circonstances, nous serions bien insensés,
à l'eterborough, de ne pas appuyer la politique
nationale. Ces jours derniers, j'ai recn les états
complets indiquant les sommes d'argent payées au
trésor public par la ville de Peterborough, en droits
de douanes, en accise et au revenu de l'intérieur.
Ces états vont jusqu'à ce jour, vu que les rensei-
gneuments fournis par les livres bleus sont d'un au
en arrière. L'année dernière, le port de Peter-
horough a payé $100,000 au trésor fédéral en droits
de doiane, $76,000 pour le revenu de l'intérieur et
8l1 t,t00 au bureau de poste. La contribution de
Peterborough est considérable, et en échange <le ce
revenu, le gouvernement devrait nous accorder cer-
tains éditices publics dont nous alons besoin.

.le peux dire que j'ai fait un grand commerce de
charbon, et je me suis efforcé <le faite réduire le
droit sur le charbon (lur, et il l'a été de 50 centins
par tonne. Avant cette réduction, j'obtenais un
petit percentage de la compagnie, parce que nous
devions payer les droits, mais je puis vous assurer
qulaprès cette réduction, le chemin de fer éleva le
taux du fret <le 25 centins par tonne, et les gens de
Butfllo disaient : " Oh ! vous navez pas de droits
à payer, mais les frais <le transport du charbon
augnentent." De sorte que nous étions aussi mal
<lit en commençant. J'entends certains députés
demiander la réduction de droit sur la ficelle d'en-
gerhage, mais vous pouvez m'en croire, si le droit
est aboli, les cultivateurs ne la paieront pas moins
cher. Je vois que q uelques-uns des manufacturiers
n'ont pas l'intention <le réduire les prix, malgré la
manufacture de M. Mowat. En raison de toutes
ces circonstances, et du fait que la politique natio-
nale a été avantageuse pour Peterborough, je suis
prit à l'appuyer aussi longtemps qu'elle sera avan-
tatgeuse pour le pays. Je suis dans les affaires
<depuis cinquante ans, et je sais par expérience que
la politique nationale est avantageuse dans un pays
comme le nôtre. Certains députés <le la gauche
croient que s'ils étaient au pouvoir, ils changeraient
tout. Il peut y en avoir tut ou deux d'entre eux
qui passent pour aimer à tout exagérer, mais je
crois que la majorité les honorables députés le la
gauche n'aimeraient pas à inaugurer une politique

iti détruirait toutes les manufactures du Canada.
Nous vendons nos serrures à 10 pour 100 de moins
que la même sorte est vendue dansle Massachusetts.
La seule qui puisse faire concurrence aux nôtres
est une serrure en fer de qualité inférieure, qui est
vendue à bas prix pour nous faire du tort. Elle
est vendue pour $1 la douzaine, tandis que nous
vendons une serrure de meilleure qualité pour $1.25
la douzaine. -Je connais la question que je traite,
vu que suis intéressé dans la manufacture et que j'y
ai les actions.

Quant aux profits, on a beaucoup parlé des manu-
facturiers puissamment riches. Je n'en connais
pas. Je voudrais que ceux qui parlent ainsi, pri's-
sent des actions dans nos manufactures. Il auraient
tii dividende de 5 on 6 pour 100-pas plus. Dans
un cas, nous ne recevons pas un centin de dividen'de,
mais nous ne renoncerons pas à cette industrie,
parce que ces manufactures emploient un grand
nombre d'hommes, qui ont leurs familles, qui aident

à développer l'endroit, et si nous n'avons pas de
bénéfices sous un rapport, nous en avons d'un autre,
côté. Six pour cent sont le dividende le plus haut
que j'ai reçu cette année. Assurément, ce n'est pas
excessif. Je ne vous dis rien que je ne puisse
prouver, et je n'exagére rien. Je connais les faits
dont je parle, dix fois mieux que mon honorable
ami, le député le Simncoe-nord (M. McCarthy), qui
en sait si long à ce sujet. Je ne connais pas aussi
bien la loi, mais je vous assure que les cultivateurs
ont dix fois moins peur <les mauufacturiers que des
avocats et de leurs mémoires <le frais.

M. EDG AR : Quels sont leurs dividendes ?

M. STEVENSON : Maintenant, je vous dirai
un mot les salaires qui sont payés à Peterborough.
L'année dernière, les manufactures ont payé un
peu plus le $600,000 en salaires. En présence <le
ce fait, me direz-vous que la politique nationale n'a
pas fait progresser Peterborough ? Lorsque la
politique nationale a été inaugurée, j'ose dire que
les manufactures ne payaient pas $100,000 en
salaires, et aujourd'hui, elles paient $600,000.
Quelques-uns des honorables députés-en seront
peut-être étonnés, mais je prierai l'un deux de
venir à Peterborough--je paierai ses dépenses, si
ce que je lis n'est pas la vérité. Comme repré-
sentant (le Peterborough, j'appuie la politique
nationale, et personne ie petit nier qu'elle nous ait
été avantageuse et qlue nous devons l'appuyer.
Nous devons lui donner un appui -ferme, et
nous n'y manquerons pas. Tant que je serai
dans cette chambre, je ne dévierai pas d'une
ligne. J'appuierai celui qtui favorisera la politique
nationale, qu'il soit de ce côté ou <le l'autre côté
de la chambre ; je suis ici pour cela, et je ne
faillirai pas.

Il n'y a pas titi établissement industriel à Peter-
boroughi qui paie plus <le 6 pour 100 de dividende,
je me trompe, il y en a un qui a payé 8 pour 100
l'année dernière, je n'ai pas d'intérêts dans celui-là,
et je ne suis pas certain du fait, mais je l'ai entendu
dire. Or, tous les députés les deux partis devraient
se réjouir le voir <tue nous avons des manufactures
dans le Canada, et que la politique nationale
développe au moins une ville, et je regrette que
quelques-uns des députés de la gauche ne soient pas
actionnaires laits ces compagnies manufacturières.
Je sais que des actionnaires sont devenus- de
francs conservateurs, et si ce .n'était cette misé-
rable incertitude qui fait que nous ne savons pas
aujourd'hui ce qlui aura lieu demain, nous en
aurions un plus grand nombre.

Maintenant, je désire attirer votre attention sur
autre chose, car je n'en aurai probablement plus
l'occasion, ayant l'intention de me retirer de la
politique. J'ai tant d'affaires, que je ne puis plus
continuer à être député. Mais perinettez-moi de
dire que j'ai appris, il y a quelques années, que le
cultivateur et l'ouvrier devraient marcher ensemble,
et je crois que c'est le bon moyen de développer
un pays. D'après l'expérience que j'ai acquise, et
je suis aussi âgé que bon nombre des députés de la
gauche, et j'ai autant d'expérience en affaires que
la plupart d'entre eux, je dirai qu'un pays, ou une
ville, qlui laisse ses industries aller en ruine, ne
peut pas prospérer.

Je ne parlerai pas davantage ; je n'aime pas une
ville qui compte un grand nombre d'hommes riches
qui passent leur vie à ne rien faire. J'aime à les
voir tirer parti de leur argent, plutôt que de le
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prêter à 7 ou 8, ou 10 pour 100 sur hypothèques; iandonuer la politiqne qui a été inaugurée, par lui.
j'aime à les voir placer leur argent dans (les manu- même. et par d'autres, en 1878, et que nous devons
factures, et si cela était de pratique plus générale, appuyer, puisque nous avons été envoyés ici pour
nous nous en trouverions mieux. Aussi sûrement, 1 cela, et lorsqu'il fait accompagner sa demande l'une
vous voyez décheoir les manufactures en changeant résolution dam laquelle il (lit qu'une des consé-
de politique, et en refusant de leur accorder une quences (e cette politue a été (le créer, au Canada,
protection raisonnable, aussi sûrement le pays un mécoutentement qui touche de près à la dé.
verra diminuer ses recettes, ses ressources finan- loyauté, je <lis qu'il lui faudra apporter (le fortes
cières, et toutes choses, du reste. preuvesà l'appui (le sa cause avant de compter sur

Maintenant, je viens le vous dlire que les ventes le succès En 1878, lorsque la p otee-
par autorité <le justice sont rares dans le comté de tiou du travail et du capital canadien fut inaugurée,
Peterborough. Je ne me rappelle pas y avoir vu l'état du commerce et (e l'industrie, au Canada,
une vente sur le marché depuis deux ans, et je était pire qu'il n'avait été en aucun tenps de notre
répète que nous avons un magnifique comté, tant à histoire. Les rares industries que nous avions se
l'est qu'à l'ouest. Dans ce district, les cultiva- trouvaient dans un état Feel de paralysie. Quel-
teurs connaissent, ar une expérience pratique, les ques-unes ('entre elles avaient été réellement fer.
avantages qu'ils retirent <le la politique nationale. <nées et lorsque l'honorable député de Simncoe-
Nous les attirons d'une distance <le cinq milles <le nord a fait observer, l'autre soir, qu'en 1878, nous
la ville voisine ; nous les attirons depuis le lac avions un certain nombre de manufactures, dans le
Ontario jusqu'à Peterborough, et nous achetons pays, il aurait dû (ire comme il l'a dit dans ses
leurs produits ; et ils peuvent vendre toute chose à discours publicsen 17-qu'elles seraient fermées,
des prix bien plus élevés qu'ils n'en obtiendraient à défaut <le changements dans la politique fiscale
ailleurs. Et tout cela est <là à la politique natio- du pays.
nale. Il est bien vrai que nous avons des forces Comme question <le fait, l'honorable député ne
hydrauliques consiA'rables, mais, à l'exception des sait-il pas <ue les seules raffineries de sucre que
moulins à farine, nos manufactures sont générale- nous avions alors, omt été fermées par l'action des
ment sous la force <le la vapeur, et lorsque j'ai fait honorables meiînes <le la gauche ? Ne se rappelle-
ces estimations de ce que nous payons au dehors, t-il'pus lue, lorsque le peuple du Canada, en 1876,
je n'ai inclus aucun les moulins à farine. Je n'en et en au
ai pas dit un mot, quoiqu'ils produisent environ unaips<i nmt uiuispoîusn nio npour m<)<lifier le tarif d'une muanière telle qu'une
millier <le barils par jour, et qu'ils emploient un mesure raisonnable de protection pût être accordée
nomibre d'ouvriers considérable, de sorte que si je ia travail canadien, les honorables membres de
porte $600,0O0 d]ans les estimations, je reste bien la gauche refusèrent <'obtempérer à cette denande
en dec de la marque. Les magasins paient un loyer et la conséquence a été qu'ils ont perdu leur majorité
(le $500 à $1,300 par année, et font un commerce au parlement, et leur contrôle des affaires publi-
rapide et sûr ; et toutefois, on vient nous <lire que ques lans le pays. C'est bien pourquoi je dis que
le pays s'en va à la ruine. Si j'avais seulement !'honorable député de Siîucoe-nord (M. McCatthy>
autant d'argent que certains honorables membres a besoin <le bien faire valoir sa cause, vraiment,
de la gauche, je ferais marcher les affaires au avant (le compter que nous les Suivrons ou que
galop. Je désirerais avoir l'argent qu'a sir Richard nous changerons notre allégeance de parti ou que
Cartwright, et je changerais, en peu de temps, la nous dévierons <le la politique qui a été la source
face <les affaires, à Napanee. de la prospéxité géné'ale du Canada. l'admettrai

Sir RICHARD CARTWRIGHT : v onlez-vousy que la politique nationale nest pas sans défauts; je
venir ? reconnais qu'elle n'a pas été avantageuse pour cer-

'-eîuirtaines branches <le commerce, et sanîs l'intention
M. STEVENSON Certainement lue je le vou- <'être personnel, qe pour le commerce de gros dans

Irais. Si vous voulez prendre (lit stock dans une dans lequel j'ai passé toute ta vie, elle a été une
entreprise quelconque dans cet endroit, qui sera <le causedepertes. Pou-l'importateur denmarchaiîdises
nature à hâter le progrès de la ville, je vous la politique natioale a été désavantageuse. Je
que je me fais fort <le vous faire passer de ce côté- 1 lis de plus que dans le milieu où je vis, la confé-
ci le la chambre. dération a fait <u to-t à cette branche d'affaires,

Sirmais serait-ce ne raison pour travailler contre la
atiron RàHAI y ATVI T Nouss<ion confédération ? Pitrce qlue le commerce des impor-

attendonstates e gros des marchandises a souffert

M. STEVENSON: Je ne désire pas parler <u Canada, par la politique nationale ce n'est pas
davantage, et je vous suis bien obligé <le la bien- une raison suffisante pour que nous opposions ute
veillante attention que vous avez prêtée à mes politique qui a fait du bien à la masse du peuple.
paroles. Cette politique peut avoir des inconvénients pour

mi et pour un nonmbre relativemnt peu considé.
M. KENNY : Mon honorable ami le Simncoe- table de Halifax, qui sont engagés dans le coi-

nord (M. McCarthy) a dû entendre avec grand plai- met'ce d'importation, uais je puis imdiquer des
sir le discours pratique que nous venons d'entendre, mnufactures qui existent là maintenant, et qîi
lorsqu'il pieut constater les heureux résultats <le la n'auraiemt jamais existé, ai le travail canadien n'y
politique le protection qu'il a contribue Û. inaugurer avait pas été protégé, et qui n'existaient pas avant
au Canada, en 1878, qu'il a appuyée, en 1882, qu'il 1878. De sorte que si un petit nonbre ont sotffert,
a appuyée, ci 1887, et qu'il a appuyée, en 1891, et le grant nombre a trouvé des avantages.
qui reste encore la politique du parti conservateur En essayant <l'appuyer sa cause, l'honorable
dont il a été un membre si distingué. Il n'y a pas député de Siincoe-norl (M. McCarthy) a attaqué
eu le changement dans la politique dit parti con- certaines industries du Canada, et notamnent
servateur; et lorsque l'honorable député nous de- l'industrie du coton. Je sais que je cours le risque
mande d'abandonner les rangs de ce parti, et d'a- de vous déplaire M. l'Orateur, lorsque je fais allu-

M. STEV-ENSON.
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sion à ce qui c'est passé dans un débat antérieur, M. KENNY: En essayant d'attaquer la politi-
mais nous savons tous que l'honorable député que nationale, l'honorable député a présenté cer-
d'Ontario-ouest (M. Edgar) a prononcé un discours tains chiffres à la chambre. Il nous a présenté une
qui a été mentionné, au cours du débat actuel, et résolution dans'laquelle il lit au peuple du Canada
qui a été l'objet d'une attention très considérable, que le tarif actuel engendre le mécontentement, au.
et ces deu-< savants jurisconsultes ont entrepris de point de friser la déloyauté, dans toute l'étendue
nous instruire sur la question du commerce du du pays, et il a été indigne de l'honorable député
coton au Canada. J'admets parfaitement leur de ne pas être exact dans une matière le pareille
habileté à traiter n'importe quelle question, mais importance?
lorsque ces deux messieurs ne parlent pas d'après M. McCARTHY: Ce nest pas na faute, c'est
leurs connaissances propres, il n'y a pas lieu d'être la faute des Débats.
surpris qu'ils aient été entraînés dans des erreurs
auxquelles tout homme est exposé, lorsqu'il ne con- '. KENNY: L'honorable député a commis une
naît pas, personnellement, la question qu'il traite. erreur-
Je mentionne plus particulièrement cette industrie,
parce qu'elle est une des industries les plus impor- M. McCARTHY: Non. J'ai parlé d'après le
tantes du pays, et parce que c'est la première à rapport (les Débats et c'est là que ji trouvé la
laquelle l'honorable député (le Simcoe-nord a prêté, date 1872.
une attention spéciale. Il a émis cette proposition, M. KENNY Eh bien, j'accepte cela. Mais,
que s'il avait démontré que les manufactures de voyons d'abord où nous en sommes. L'honorable
coton payaient des dividendes trop élevés, ou député a affirmé, sur ce qu'il croyait être une
qu'elles majoraient leurs actions ou qu'elles ven- bonne autorité-il ne l'aurait pas citée, s'il ne
daient à (les prix excessifs, il avait établi que ce l'avait pas crue digne de confiance, mais il ne l'a
parlement devrait intervenir au moyen de réformes fait suivre <'aucune explication-que la réduction
dans le tarif. Je crois que ce sont les points dans le prix des cotonnades manufacturées au
exposés par l'honorable député. Canada, de 1878 à 1891 a été de 24 pour 100. Que

les honorables membres de cette chambre se rap-
M. McCARTIHY: Je ne le crois pas; mais, toute- pellent bien cela.

fois- Maintenant, j'étudierai les autres chiffres qu'il a

NI. ENNY: S monhonrabl am ven lecités, et dont il a dû, sans doute, constater l'exacti-
M. KENNY: Si nmon honorable ami veut le

permettre, je lirai un extrait de son discours tude' avant de venir ici. Je citerai pour l'hono.
plineétreq nationaie, 'hneo a rable député la partie de son discours à laquelle je

1 mnbie 'ana es Dbatsfais allusion.
Nons en venons à la conclusion, peut-e, que nous Je r e n

payons trop cher i elles majorent leurs actions et qu'elles on das le t au d
paient de forts dividendes, que depuis 1872 jusqu'à présent, les cotonnades o at tobd

dus a é concurrence de 88 pour 100.
Ensuite, plus loin, l'honorable député, au cours

de son argumentation, prouve, à sa propre satis-
faction personnelle, que les prix des cotonnades
sont tombés d'un certain percentage en Angleterre,
et qu'ils ne sont pas tombés d'un aussi fort percen-
tage ait Canada. Si je fais erreur, je demanderai
U Mon honorable ami de me corriger de suite. En
ce qui concerne les cotonnades, il a fait des asser-
tions, et ce sont des assertions fort importantes,
que, depuis 1878 jusqu'en 1891, les prix des coton.
nades, au Canada, ont baissé de 24 pour 100.

M. McCARTHY: Ceci est exact, avec cette
entente que j'ai fait cet exposé d'après les informa-
tions de mon honorable ami, qui siège, ici, à côté de
moi (M. Bergin). J'ai dit cela dans le temps.
('est par une erreur dans le lansard que j'ai parlé
de 1872, lorsque c'aurait dû être 1878.

M. FOSTER : Ainsi, la base de l'argumentation
était fausse ?

M. McCARTHY : En ce qui concerne la substi-
tution de 1872 à 1878. Cela ferait, je crois, une
différence de 13 pour 100.

Naturellement, il est question, ici, <le l'Angle-
terre. Mais il me sera permis, sans doute,
de demander à mon honora le ami quelle est la
classe de cotonnades qu'il veut mentionner.

M. McCARTHY : Toutes les cotonnades men-
tionnées, dans ce résumé. Ce résumé prétend
donner les prix, depuis 1872 jusqu'en 1888, de
toutes les classes de cotonnades et ce que j'ai dit
se rapportait à ces classes.

M. KENNY : L'honorable député a pris la
moyenne des prix ?

M. McCARTHY : J'ai pris la moyenne des prix
qui se trouvent là-dedans.

M. KENNY : Je suis allé à la bibliothèque, et
je m'y suis procuré le dernier Statistical Abstract
qui a été publié, en 1892, Gifent's Statistical Abs-
tract. Je vois que cet ouvrage ne contient pas le
prix moyen par verge ou par cent livres les coton-
nades, en 1872. Je demanderai si c'est cet ouvrage
qu'il a voulu mentionner ?

M. McCARTHY : Je n'ai pas vu ce livre.

M. DAVIES (L P.-E.) Entrez dans la tribune
M. FOSTER : Et cela gâte l'argumenta- des témoins.

M. McCARTHY: Non, cela ne la gâte pas.
L'argumnentation était que de 1872 à 1891, les
cotonnades tombèrent, en Angleterre, jusqu'à con-
currence de 38 pour 100. De 1878 à 1889, elles
tombèrent jusqu'à concurrence de 25 ou 26 pour
100. De sorte que le calcul n'est erroné que de la
différence entre 25 et 38.

M. McCARTHY : Le livre que j'ai mentionné
était beaucoup plus volumineux que celui-ci.

M. KENNY : N'ayant pu me procurer les prix
moyens dans le plus grand ouvrage que mentionne
l'honorable député, et voyant qu'il traitait des
années comprises entre 1878 et 1891, au Canada,
et que ces années étaient les années de la politique
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nationale, du système fiscal que nous discutons preniers directeurs. Mes rapports avec cette asso-
présentement dans cette chambre, je crois devoir ciation n'ont pas été des plus heureux. Après
m'appuyer sur le Git|W& Statistical Abstract au avoir végété pendant quelques années, dans une
sujet des prix ioyens les cotonnades en Angle- carrière financière malheureuse, je me retirai (e
terre depuis 1878 jusqu'aux dernières informations l'entreprise. Je vendis mon stock à 7 pour 100
fournies par ce livre. A la fage 144 du Gin's e perte. E créant cette industrie, nous n'étions
Ahsfrar/, je trouve qu'en 1878, le til le coton était pas éblouis par la perspective (le grands probts
à 12-47d. à la livre, et, en 1891 le coton était à nous Favons créé, dans l'espoir (lue nous retire-
10-94d., soit une diiérence <le -53 il. ou d'environ rions un revenu raisonnable (e nos capitaux, et
12j pour- pour 100. 'l'elle est la différence le prix, nous lésirons trouver de lemploi pour notre peu-
d'après l'auteur ilême cité par l'honorable député, pie, ai (l le garder au pays et l'emî<êcher le
dans cette chambre. se perdre dans le manufactures de coton (le

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député a <lit Loucîl -- la in<-me idée, le même esprit, sans doute,
qu'il comprenait <ais ce calcul les même articles qui animait lonorable député <le Siincoe.nor<,
de coton qui figurent dans ce résuié? Je trouve o il C<mdattait avec tant d'éloquence pour
(lue dans les marchamlises de coton, c'est-à-dire, létablissement <e la politique nationale, et qui l'a
(les mnarchandises le bonne qualité, en 1878, le déteriné à appuyer cette-politique, et à continuer
prix était <le 2-76d. par verge. En 1891, le prix de Fappuyer, jusqu'à ces derniers temps.
était de 2-31il., une différence de .45. ou autrement L'honorable uéputé a affirmé, ou il a insinué,
de li. pour 100. Eh bien, NI. l'Orateur, pour (lans tois les cas, que les compagnies de coton du
trouver 38 dans cette comparaison, il vous faut Canada ont retiré de trés forts dividendes de leurs
ajouter la ditférence quil y a entre le fil le coton capitaux engagés dans cette indtstrie. Je ne sais
et le coton en pièce. pas si l'honorable député est actionnaire, ou s'il a

M. :cCARTHY Je n'ai pas cité 1887, j'ai été actionnaire dans une compagnie de coton
nié182 ais, asuéunil Y a (les membres <le cette cbam-

cité 1872. lme qui ont fait piai-tie (le compagnies (le coton, comme
M. K ENN : Eh bien, je ne puis trouver autioiiaires, et ils doivent savoir <ue les coinpa-

la moyenne du prix, dans gaies le coton <lu Canada Sttitit pas payé -. pour
AIs(rar le 1872. Je m'occupe les années de la 100 de dividende, par année, sut leur capital placé,
politiq<ue nationale, et il nous a doiné la statisti- l iousavonséprouvé(e
que du Canada, de 1878 à 1891. J'ai pris les grandes ditficultés aux débuts <le cette industrie au
mêmes années pour la statistique aiiglàiise. Caiada. Nous navions pas <t'ouvriers expèni-
Allons plus loin. Prenons les cotonnades <le cou- meitês, il nous fallut faire venir (es gérants (An-
leur. Si l'Ionorable dépoté veut nie donner le prix gleterme, de itênie que (les mécanicien,, pour former
moyen de cet-article, en 1887, je luien serai fort recon- nos employés canieis. Il fau beaucoup (le temps
naissant. Je n'ai pu me procurer cette statistique pour <écelopper ne entreprise manufacturière,
à la bibliothèque. dans n'importe quel pays (lit monde. Coniment

N l'Af FAuAeterre a-t-elle at.teint sa, suprênliatie mnanui-M. MUCARTHY : Je la procurerai à l'honîo-a- facturière ? En adoptant, lès les lébuts, une Poli-
ble député. tique le protection, par le travail à bas prix, le

M. KENNY En 1878, le prix moyen (le l'in- capital à las prix et l'expérience. Il nous a fallu
dienne, par verge, était de 4.18 ; en 1891, <le 3.15, lutter contre un grandi nbre d'obstacles. L'in-
une différence le 1.03 omu de 24< par 100. Nous dustrie était nouvelle poti nous. A mon avis, il
savons qIe les cotonnades qui furent importées faut a le temps pour établir une nouvelle
d'Angleterre au Canada avant l'introduction (le la industrie avec succès, et pour produire au neilleur
politij ne nationale, venaient ici sous la désignation ianité possible ue classe déterminée (l produits.
<le marchandises unies, et qle la différence dans ces Ieveiant aux cototnades, je suis sûr (ue l'hono-
cotons, en Angleterre, (le 1878 à 1891, n'a été que rable député <le iSimcoe s'est donné beaucoup de
(le I16l pour 100, et que la différence, de 1878 à nal pour se renseigner s<r cette question ; mou
1891, sur les calicots n'a été qtue de 242 pour 100. honorable ami dlit savoir, et mon honorable ami
Nlais, d'après l'autorité même sur laquelle l'hono- <'Oitaiio-ouest admettra qlui la classe (e coton-
rable député a basé son assertion, daits le livre na(es (Ilme nous proilisois, ait Canada, est (une
même auquel il m'a renvoyé, je trouve qu'au valeur bien supéiiure à la classe <le cotonnades
Canada, en prenant ses propres chiffres, il y a en vemdues aux nies prix en Amglete--e.
une diminution plus grande lans le prix les coton-
nades manufacturées, ici, qu'en Angleterre. Par
conséquent, l'accusation portée par l'honorable M. KENNY : Si mon honorable ami avait quel-
député contre les fabricants le coton dlu Canada, que connaissance pratique <le ce commerce, il ne
au sujet du prix des cotonnades .tombe complète- nierait pas cela.
ment à faux. AI) uno disce onunes. Si l'honorable M. EDGAR Pas aux mêmes prix ; ihonorable
député prétend que nous payons, au Canada, nos - e
marchandises plus cher, je <lis que, d'après sa pro-
pre démonstration, sa cause ne mérite pas l'appui NI. KENNY -Je ne sais comment ces honorables
<le la chambre. Assez sur le prix des mnarclian- messieurs peuvent prétendre connaître très bien,
dises. personnellement, ces marchandises. Ils n'en bu-

Après cela, l'honorable député nous a fait savoir portent pas. Assurément ceux d'ent-e nous qui en
lue l'industrie du coton, au Canada, rapportait des vendent, toits les jouis, qui ci importent l'Angle-
dividendes énormes. Mallieureusement pour moi, terre, doivent en savoir un peu plus long à ce sujet.
M. l'Orateur, je mue suis trouvé en rapport avec Quant aux prix, j'admets qu'il y a certaines espèces
une manufacture de coton établie, à Halifax, en de cotonnades manufacturées dans le Lancnshire,
1879, je crois ; je ta suis trouvé au nombre des considérablement saturées de kaolin qui sont d'un

M. KENNY.
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prix moins élevé que les cotonnades du Canada.
Mais nous ne fabriquons pas de ces sortes de mar-
chandises au Canada : de fait, ce sont des marchan-
dlises de qualité si inférieure, que nous avons
maodifié notre tarif, de manière à les exclure en
grande partie de notre marché.

31. McCARTHY: L'honorable député voudra-t-
il nous dire, alors, pourquoi nous avons besoin de la
protection ?

M. KENNY : Pourquoi nous avons besoin de la
protection, M. l'Orateur ? Je vais poser une ques-
tion à mon honorable ami. Vous savez qu'un Irlan-
dais a toujours le privilège de répondre à une ques-
tion par une autre question. Mon honorable ami
nie demande pourquoi nous avons adopté une poli-
tique (le protection.

M. McCARTHY : Non. Je demande à quoi elle
peut servir maintenant ?

«\. KENNY : Si mon honorable ami avait im-
porté des cotonnades depuis 1872 jusqu'au temps
où nous avons commencé à protéger le fabricant de
cotonnades au Canada, il aurait découvert que les
Américains avaient l'habitude de venir au Canada,
connue mon honorable ami de Beterborough (M.
Stevenson) l'a fait observer au sujet d'autres classes
de marchandises-il en était ainsi pour les coton-
nales-les Américains, <lis-je, venaient au Canada
et vendaient leurs produits à sacrifice sur notre
marché. Je fus témoin du fait, d'une manière tan-
gile, un jour que je mue trouvais à New-York, un
peu avant 1878. Ne connaissant pas les cotons pro-
pres à certains usages domestiques, qui se vendaient
dans cette ville, je consultai un monsieur engagé
dans ce commerce, et il me dit que si je m'adressais
aux agents (les compagnies qui fabriquaient les
Marchandises dont j'avais besoin, et si je les ache-
tais pour les importer au Canada, je les aurais à
meilleur marché qu'elles ne les vendaient à Claffin,
ou a Mellen ou à A. T. Stewart. Voilà ce que je
sais par moi-même. Je demandai une explication,
et il me dit: " Parce que ces marchandises vont au
Camnada, les manufactures ne ihodifieront pas leurs
prix pour le marché (les Etats- Unis, mais elles les
moditieront pour celui du Canada."

1bionorable député de Simcoe-nord doit savoir
que, avant que le gouvernement-Mackenzie fût
chassé du pouvoir, les marchands de Montréal et
d'autres villes du Canada-c'est du moins ce qu'on
me dlit, et je crois que les Débats en fournissent la
preuve-se présentèrent au parlement ou au gou-
vernement, à Ottawa, au moins, et leur demandè-
rent d'imposer un tarif protecteur, afin d'empêcher
que le Canada ne devînt un marché à sacrifice, pour
les productions des Etats-Unis. Voilà le genre de
protection que je veux avoir. Je ne demande pas
iue protection qui enrichirsse le riche capitaliste aux
dpens de mes concitoyens; mais ce que je demande,
c'est la protection pour les Canadiens employés
dans nos diverses industries manufacturières. Tout
tomnne qui était dans les affaires avant 1879 et qui

se ratppelle le mouvement sérieux qu'il y eut alors,
sait ce que nous entendons par ces mots, " mar-
chté à sacrifice." Je ne serais pas surpris que l'ho-
norable député de Sincoe-nord y aurait fait allu-
sion dans certains discours qu'il prononça alors.
On vient de me remettre les Débats de 1878, où je
vois qie l'honorable député y a fait allusion. Dans
itt discours prononcé par l'honorable député, le 26
février 1878, je lis ce qui suit:
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Je suis heureux d'entendre ces messieurs dire: " Ecou-
tez l.écoutez 1" mais j'aimerais savoir quelle est la signi-
fication de ces chiffres, sinon celle que je leur ai donnée?
Si nous avons pu, en 1873, exporter aux Etats-Unis des
marchandises pour une valeurde $42,000,000, si nous avons
pu alors y envoyer des articles manufacturés pour une
valeur de près de $2,000,000; et si nous ne pouvons pas
leur envoyer maintenant des produits fabriqués pour plus
d'un million deux cent cinquante mille piastres, n'est-ce
pas parce que les Etats-Unis inondent nos marchés de
leurs propres produits.

J'aimerais savoir si, dans cet état de choses, nous n'avons
pas besoin d'une législation propre à y remédier, et si
nous ne devrions pas donner une certaine protection à
nos manufactures, ou si nous devons rester inertes, c'est-
à-dire, si nous ne devons pas essayer de faire aujourd'hui
ce qu'il était inutile de faire en 1873. Ce qu'a prétendu
l'opposition, c'est que l'ensemble de ces faits prouvent
que l'on a fait du Canada un marché à sacrifice, ou que
le système protecteur des Etats-Unis a été un succès-et
je crois qu'il est assez indifférent de savoir sur laquelle
des deux cornes de ce dilemme ces messieurs veulent
s'empaler.

Eh bien, M. l'Orateur, telle est la mention faite
par l'honorable député de Simcoe-nord du marché
à sacrifice, et lorsque cet honorable député me
demande pourquoi je veux protéger le travail
canadien, je le renvoie à son propre discours de
1878 qu'il a prononcé sous sa responsabilité comme
membre du parlement.

Quand je regarde la carrière parcourue par
l'honorable député depuis quatorze ans qu'il a pro-
noncé ces paroles, depuis quatorze ans qu'il a siégé
dans cette chambre et qu'il a donné un appui cons-
tant ait tarif protecteur, je reste surpris 'e le voir me
demander ainsi, à brûle-pourpoint, de changer de
conduite et de m'engager à sa suite, parce qu'il lui
a plu de changer d'idée

Je crois avoir établi qu'en ce qui concerne les
prix, en tenant compte de la qualité, la réduction
dans les prix les cotons manufacturés au Canada a
été plus forte que sur ceux des cotons manufac-
turés en Angleterre. Mon honorâble ami <lira
peut-être-et je regrette que l'honorable député
d'Ontario-ouest (M. Edgar) ne soit pas à son
siège, car j'aimerais à en finir avec cette question
du coton-que quelque vilaine compagnie a majoré
son capital et il cite la Dominion Cotton Conpany.
Presque tous les honorables députés savent, du
moins ceux qui ont un peu étudié la fabrication du
coton au Canada, depuis son établissement, que
l'existence de ces manufactures a été précaire, que
leur gérance a présenté de grandes difficultés, et
comme entreprise nouvelle dans toits les pays,
elles ont été des placements malheureux et inipro-
ductifs pour les actionnaires.

Je crois qu'à l'exception d'une ou deux, pas une
seule filature de coton du Canada n'a payé de divi-
dende et que leur maintien était si difficile, c u'elles
étaient toujours en danger d'être fermées. Comme
le savent tous ceux qui s'occupent d'industrie, le
dernier recours d'un industriel est toujours <le fer-
mer sa manufacture, et pour prévenir cette calamité,
certains citoyens de Montréal qui agissent comme
agents pour quelques-unes des filatures, et qui
avaient peut-être des créances contre elles, leur
vinrent en aide à ce monent critique. Que firent-
ils ? les montréalais qui s'occupaient de placer les
produits de ces filatures firent un arrangement avec
ces fonctionnaires, pour acheter une part de leurs
actions, et les payer au prix convenu, partie en
obligations et partie en argent. Ils firent par ce
moyen l'acquisition de six ou sept filatures. Ceux
qui étaient concernés dans cette entreprise-je parle
ici sujet à correction, si quelque honorable député est
mieux renseigné que moi, car j'expose simplement

2242



[COMMUNES] 2244

la position au meilleur <le mna connaissance-étaient si violemment attaquée dans cette chambre. J'ai
intéressés dans la Compagnie d'Hochelaga, qui était dit que la Compagnie (le cotoi d'Hochelaga, d'après
à cette époque la plus considérable du Canada. la déclaration faite sous serment quise trouve entre
Plus tard, il fut suggéré d'incorporer à la Compagnie les mains du secrétaire <'Etat, représente une valeur
d'Hochelaga toutes les filatures dont on avait ainsi le Outre cela, il y a six ou sept fila-
fait l'acquisition. Pour cela, il fallait d'abord obte- turcs, et la fabriquc de Magog, représentant $2,-
nir une eharte fédérale, car les filatures étaient 000,000. A cette date, les actions (le la Conpa-
situées dans les différentes provinces ; pour orga- gnie ('Hochelaga représentaient $1,250,000, et les
niser la nouvelle compagnie, et lui donner une exis- dlirecteurs <le la compagnie dirent aux actionnaires
tence légale, ils demandèrent les lettres-patentes, pour le moment nons n'émettrons plus <'actions
et fixèrent leur capital àl 8100,000. La loi les obli- nous allons attendre un an pour que l'affaire soit
geait de déposer entre les mains du secrétaire d'Etat complètement organisée et alors, nous vous livre-
une évaluationfaite soussermnent <le leurs propriétés; rons v<s actions si vous le désirez." De là provient
et cette évaluation est maintenant un document l'augmentation <lu capital <le la Compagnie <e
public que tons peuvent consulter. Si je suis bien coton Dominion à $3,000,000 et si l'on considère
informé, la propriété seule dl'Hochelaga était estimée que les immeubles, le matériel et l'outillage quils
par les évaliateurs assermentés à $2,600,000. Ils ont achetés, représentent une mise <e fonds <le
firent aussi l'acquisition de la fabrique d'indienne S4,600,000, et que tour se procurer largent néces-
<le Nlagog, qui est, je crois, aujourd'hui, la seule <lu saire, ils ont été obligés <'émettre pour $1,500,000
genre aiu Canada, et d'autres filatures représentant d'obligations, il est facile de 'oir quil n'y a rien
une somme de 82,000,000. Si l'on veut additionner d'exorbitant à évaluer cette propriété à .3,0000.
la valeur de ces filatures, le la fabrique d'indienne L'honorable député (le Sirnene (M. LcCarthy), a
de Magog et <le la Compagnie d'Hochelaga, on verra parlé <le la filatu'e de Valleyfield, et a prétendu
que le tout représente une valeur de $4,600,000. qu'elle majorait son capital. Il a déclaré cela avec

M. NcMULLEN : L'lhonorable député peut-il beaucoup lassurance, et sans la moindre hésita-
dire à quel cliffre a été évaluée la filature <le Dun- trou. Je sais aussi un peu ce qui se passe dans les
dits filatures dui Canada ; cela n'est pas un secret ; tous

ceux <ui sont dans le conaerce, en savent quelque
M. KENNY : Je ne puis pas <lire quelles fila- chosc, et j'étais sors limpression que la filature le

tures ont été ainsi achretees. Je <lis seulement qu'on Valleyfield avait l'intention d'augmenter son capi-
en a acquis cinq ou six, mais je n'ai pas les nons. tai, afin d'augmenter son matériel et sa capacité (le

NI. McMULLEN : L'honorable député sait-il que production. L'hono'able dèptîté atrait <l, il me
la filature le Dundas est fermée ? semble, y songer sérieusement avant (le lancer ureaccusation aussi grave contre une coiroipagn iemanu-

M. Mc'KAY B Bien que la filature de Dundas soit facturière respectable. Je vois dans l'Empire du
fermée, tout le bon matériel qui s'y trouvait a été 16 corrart, qui vient <le m'être remis, la lettre sui-
transporté ailleurs, à Hamilton et Cornwall, et les vante, qui, je croisa paru <lais le Jlcrald (le Mont-
broches fortstiogent et servent à la fabricatiot di t l féal le 15
coton.

M. BAIN (Wentvortl): C'est justement ce
dont les citoyens le Dunîdas se plaignent ; la fila-
ture de DuIndas est fermée, en dépit (le la politique
nationale.

M. KENNY : Avant <le continuer mon argu-
mentation, je dirai un mot le quelques-unes de ces
filatures situées dans la partie-est du Canada, et
dont j'ai une connaissance personnelle. Si on
n'avait pas fait certains arrangements, ces fila-
tures seraient fermées aujourd'hui, à la grande
satisfaction les honorables députés <le la gauche,
car leur désir et leur intention, si jamais ils ar-
rivent au pouvoir ', sont de détruire toutes lesindus-
tries rmarnifacturières que nous avons au Canada.
En effet, pendant que l'honorable député <le Sirrmcoe
(M. NIpCarthy), prononeait son discours, l'autre
soir, les seules fois qu'ils ont applaudi, c'était lors-
qu'il prédisait quelque malheur pour le Canada,
ou parlait contre nos industries. Mais lorsqu'il
leur déclara qu'il n'avait aucune sympathie pour
leur politique déloyale <le réciprocité absolue, ils
penchèrent la tête en silence ; lorsqu'il délara que
le cultivateur canadien était dans une situation
infiniment préférable à celle lui cultivateur amnéri-
cain, et que, dans son opinion, tout ce qu'ils ont dit
ici depuis cinq ou six ans sur ce sujet, est faux, et
de nature à tromper, ils n'ont ps eu un mot à ré-
pondre. Mais chaque fois qu'il faisait allusion
à quelque chose de regrettable pour le Canada, ils
applaudissaient. Revenons maintenant à l'établisse-
ment de la Compagnie de coton Dominion qui a été

M. KENY.

MoNsiEuR,-Dans votre compte rendu du discours de
M. McCartby, sur le tarif, vous dites:-

La Compagnie de coton de Montréal s'occupe actuelle-
ment de majorer son capital, afin de dissimuler ses profits.

Vetillez rema rquer q e c'est là dénaturer grossièrement
les faits, et M. McCar yt n'a pu s'en rendre coupable que
dans le but d'atteind c à ses fins par n'importe quel
moyen.

Si les autres déclarations contenues dans son discours,
sont aussi éloignées que celles-ci de la vérité, ceux qui
reposent leur confiance en lui seront bien trompés.

Voici les faits: La Compagnie de coton de Montréal
augmente son capital et agrandit sa manufacture et ses
opérations. Le nouveau capital autorisé ne servira qu'à
cette fln, et il sera émis aux actionnaires à 100 contins
dans la piastre. Cela représentera un capital payé, et il
n'est pas >ermis de dire qu'il s'agit d'une majoration de
capital. lout cela a été rendu public à l'assemblée an-
nuelle tenue le mois dernier, et tout le monde a pu en
être informé.

STEVENSON, BLACKADER & Co.
Agents de lat Compagnie de coton de Montréal (limitée.)

Cependant, l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy) déclare en pleine chambre, sans souci
de sa position, lui qui est un des députés <les plus
distingués et les plus anciens, que cette compagnie
majore son capital. C'est à lui de se tirer de là, le
mieux qu'il le pourra. Voilà à quoi se réduit la
question <les prix, celle des dividendes et celle de la
majoration du capital.

L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar)
a aussi parlé l'autre soir le ces terribles manufac-
tures <le coton ; et en étudiant la carrière parcourue
depuis dix ans par ceux qui étaient engagés dans
cette industrie, je me demande si les princes de la
loi n'ont pas été mieux partagés que les princes du
coton. Lorsque l'honorable député d'Ontario-ouest
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nous demandait, ce soir, en quoi consistait les divi-
dendes des avocats, je n'ai pu m'empêcher de pen-
ser, d'après ce que je connais le l'industrie du
coton, que les dividendes des avocats ont été de
beaucoup supérieurs à ceux des actionnaires de ces
filatures tant vilipendées. L'honorable député
d'Ontario-ouest a calculé que les profits réalisés
par les filatures de coton du Canada s'élèvent de
S4.000,000 à $6,000,000 par année; il dit que l'im-
portation du coton brut a énormément augmenté
pendant ces dernières années, au point d'atteindre'
4t.(0),00() de livres; ce fait seul devrait réjouir
tout bon Canadien, quand on considère qu'en 1878,
nous n'en importions que 7,000,000 de livres, pen-
dant que nous avons le coton à aussi bas prix et de
meilleure qualité que jamais auparavant ; et que, de
plus. c'est notre population <qui profite de cette
fabrication.

L'honorable député s'écrie : Oh ! ces terribles
honmnes, ils importent 46,000,000( de livres de ma-
tière première qu'ils manufacturent, et cette mar-
chandise, d'après mon calcul, doit rapporter $14,-
000,000 par année ; il me permettra (le lui faire re-
marquer que sur ces 46,000,000 de livres de coton
importées au Canada, d'après les tableaux du coin-
imerce et de la navigation, l'an dernier, 4,000,000
de livres doivent être calculées pour les déchets.
Ce coton n'est pas converti en marchandises, niais
sert à nettoyer les machines, bien qu'une certaine
partie soit convertie en ouate. Je lui ferai remar-
quer encore que les 40,000,000 de livres de coton
importées au Canada ne servent pas toutes à la
fabrication du coton, niais qu'une grande partie
est mêlée à la laine dans la fabrication (le différentes
sortes d'étoffes. Une quantité considérable de ce
coton est aussi employée à fabriquer des bas et des
vêtements de dessous. L'honorable député sait
aussi que la perte dans la fabrication du coton est
d'au imoius 10 pour 100, de sorte que s'il déduit. 10
pour 100 des 40,000,000 de livres de coton, il trou-
vera qu'il ne reste guère que 36,000,000 de livres
de coton brut converti en pièces de coton. En fai-
sant ses calculs, l'autre soir, il estimait le prix du
coton à une moyenne de 9 centins la verge; mais
il aurait été plus près de la vérité, en prenant 8 cen-
tins comme prix moyen; et de cette manière, il
verra que les calculs faits aujourd'hui même par le
président di Conseil sont plus exacts que les siens,
savoir: que la valeur du coton fabriqué en pièces au
Canada ne dépasse pas $9,000,000.

M. EDGAR : L'honorable député veut-il me
permettre de lui poser une question? Je n'ai
mentionné l'importation de 46,000,000 de livres
en 1892, que pour la comparer à celle de 1882. Or,
prétend-il que, proportion gardée, il y a eu plus
de perte en 1882 que l'an dernier? S'il admet que
la proportion est la même, mon raisonnement est
juste-

M. KENNY : L'honorable député est allé plus
loin ; il a dit que tant de broches produisent tant de
verges de coton.

M. EDGAR : Cela est autre chose.

M. KENNY : Certainement ; je crois que la
proportion de la perte doit être la même, cette
anée, que par le passé. Mais il ne faut pas oublier
que l'honorable député a pris comme base de son
calcul la supposition que chaque livre de coton brut
produit 3ý verges de tissu et qu'il multiplie les
46,000,000Ode livres par ce chiffreet convertit le tout
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en coton fabriqué. Mais il doit voir qu'il est éloi-
gné de 8,000,000 de livres, de la solution juste :
4,000,000 pour les déchets et 4,000,000 pour la
perte dans la fabrication. Je crois être dans le vrai
en évaluant la production totale à $8,800,000, et
mes calculs sont basés sur les autorités les plus
compétentes.

L'honorable député a admis lui-même que les
gages et la matière première coûtaient $6,000,000,
et cette somme est la seule qu'il déduise de la
valeur de la production totale. Il sait pourtant
bien que ce coton brut n'est pas venu ici tout seul
de l'Alabama, de la Georgie ou d'ailleurs, et que le
transport lu coton représente un item considé-
rable ; il sait aussi que la force motrice dans ces éta-
blissements industriels entraîne de fortes dépenses.
La force motrice peut être fournie par l'eau ou
'par la vapeur ; mais on emploie généralement la
vapeur qui exige de grandes quantités le charbon.
Il sait aussi que ces établissements font de grandes
dépenses pour l'approvisionnement et l'ennaga-
sinage (les marchandises. Il sait aussi que depuis
quelques années,il s'est fait'de grands perfectionne-
ments dans les procédés (le fabrication du coton.
Chaque année, on fabrique une marchandise nou-
velle qui nécessite l'achat de nouvelles machines,
outre l'entretien du matériel existant, et il faut
payer les droits sur ces machines importées. Il
sait que ces propriétés doivent être assurées, et
qu'il y a de l'intérêt à payer sur le capital
emprunté.

Je lui dirai donc, avec toute la considération
que je lui dois, que s'il veut tenir compte de tout
cela et l'ajouter au coût de la matière première et
aux gages payés, il verra que son calcul est loin
de la vérité, et que l'industrie du coton au Canada
n'a réalisé rien qui approche des profits qu'il sup-
pose. J'insiste sur ce point, parce que l'honorable
député a été très -précis dans ces déclarations,
parce qu'il les a répétées d2ux fois et qu'elles ont
eu un certain retentissement dans le pays.

C'est une absurdité de vouloir faire croire aux
gens d'affaires que les filatures de coton du Canada
ont réalisé de $4,000,000 à $6,000,000, l'an dernier.
J'espère que l'honorable député, qui a dû se fier à
des renseignements fournis par d'autres, coin-
prendra, en y songeant de nouveau, qu'il doit y
avoir quelque grave erreur dans ces calculs.

L'honorable député de Simcoe-nord a parlé de
l'industrie du fer, et nous savons que dans tous les
pays,cette industrie est la base de toutes les autres.
Il nous a cité un exemple. Il a prétendu que le
prix du fer en barre est de $46 la tonne au Canada,
et que le fer anglais, qui est de qualité supérieure,
peut-être apporté ici et vendu pour $45.05 la tonne.
Est-il raisonnable de supposer que les Canadiens
paieraient $46 pour un article de qualité inférieure,
s'ils pouvaient importer cet article de meilleure
qualiié pour $45 ? Sur ce point, l'honorable député
a voulu trop prouver. S'il existe une industrie
dont les débuts ont besoin de protection, c'est celle
du fer, et je suis certain que l'honorable député
qui paraît s'être donné la reine de se renseigner
sur ce point, a dû apprendre au cours de ses
recherches, que l'industrie du fer en Angleterre,
après quarante ans de développement grâce à un
tarif protecteur, le droit sur le fer en gueuse était
de £6.10s. par tonne ; et cependant, il voudrait
que le Canada'possédât une industrie du fer ferme-
ment établie par un tarif protecteur qui n'existe
que depuis 1887. Si les enseignements de l'histoire
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ont quelque valeur, ils militent contre lui sur ce
point. Voyons encore ce qui a eu lieu aux Etats-
Unis. Grâce à la protection, l'industrie du fer a
fait des progrès merveilleux. En 1870, ce pays a
produit 1,665,000 tonnes (le fer en gueuse ; en
1880, 3,835,000 tonnes ; en 1888, cette production
avait atteint 6,489,000, ce qui indique un progrès
qui n'aurait pu être accompli, si cette industrie
n'avait pas été protégée.

Voyons maintenant quel effet la protection a en
sur les prix. En 1860, le fer en gueuse valait
$22.75 la tonne ; en 1889, grâce à la protection, ce
prix était descendu à 817.75.

L'honorable député prétend que l'industrie du
fer n'a pas fait de grands progrès. Je regrette
d'être obligé d'admettre que cela est vrai en
grande partie, et tous ceux qui comprennent ue
cette industrie est la base <le toutes les autres,
déplorent qu'elle n'ait pas pris plus (le développe-
ment au Canada. Cependant, je signalerai à l'ho-
norable député de Sincoe, un de ces établissements
situé dans la partie-est du Canada. C'est en 1887
qu'a été adopté le tarif accordant une protection à
l'industrie du fer. On sait qu'il faut un temps
considérable pour trouver le capital nécessaire
pour établir des hauts-fourneaux, même après
s'être assuré les terrains et le minerai convenables,
et clans le comté (le Pictou, N.-E., bien qu'ou se
soit mis à l'œuvre immédiatement après l'adoption
du tarif, pour acquérir les propriétés nécessaires,
<les ouvriers compétents et un capital suffisant, ce
n'est qu'au mois d'août dernier que le haut-four-
neau le Ferona a pu être allumé, bien que les
intéressés fussent à l'Suvre depuis 1887 ou 1888.
Aujourd'hui, le capital engagé dans les hauts-four-
neaux de Ferona s'élève à $750,000.

On a aussi érigé dans les environs un haut-four-
neau au charbon le bois,qui donne un fer de qualité
supérieure, et cet établissement qui est sous la
même direction que celui le Ferona et les aciéries du
voisinage, emploient un capital de $1,300,000. Je
ne crois pas que ce soit là un résultat décourageant,
pour les quelques années <le protection qu'a eues
cette industrie. Que l'honorable député n'oublie
pas que l'Angleterre, qui doit en grande partie sa
suprématie industrielle à son fer et à son charbon,
a telle«ment protégé cette industrie, qu'après qua-
rante ans, cette protection s'élevait encore à $31.50
par tonne.

Voilà ce que j'avais à dire à propos du coton et
du fer.

L'honorable député <le Simcoe-nord (M. McCarthy)
a aussi parlé de l'industrie du papier( de tenture.
Comme je ne suis pas au courant les détails de
cette industrie, vu que je ne possède aucune eon-
naissance spéciale ou technique sur ce sujet, et que
je n'ai pas eu le temps <le recueillir des informations
suffisantes, je n'entreprendrai pas de discuter cette
question.

Ce sont les principaux points qu'il a traités, et à
l'aide desquels il a cherché à nocus convaincre que
nous devrions renoncer à une politique qui a eu des
résultats si avantageux pour le pays.

Pendant qu'il parlait du mécontentement qui
existe- -mécontentement si grand, qu'il prétend qu'il
frise la déloyauté et la révolte-quelqu'un lui a
demandé pourquoi il ne veut pas du Home Ride
pour l'Irlande, et il a répondu, fort à propos, qu'il
donnerait ses raisons en temps opportun. Si quel-
qu'un lui avait demandé pourquoi il ne veut pas
d'une politique nationale pour l'Irlande, il aurait

M. KENNY.

pu faire connaitre son opinion immédiatement, et il
aurait pu nous dire qu'une politique nationale de
protection aurait en les mêmes avantages pour
l'Irlande que pour le Canada. Rien ne peut être
plus préjudiciable à un pays que le fait de restrein-
dre toutes les énergies <le sa population à une seule
industrie, et rien ne peut lui être plus avantageux
que le fait d'offrir à sa population une diversité
d'emplois. Pour une population agricole, il n'y a
pas <le plus grand bienfait qu'un marché indigène
pour l'écoulement du surplus de la production
agricole. L'honorable député sait que si nos manu-
factures étaient fermées, comme elle le seraient si
lei libéraux en étaient les maîtres, c'est la classe
agricole qui en souffrirait le plus, et que nos classes
ouvrières qui trouvent maintenant de l'ouvrage
dans ces manufactures seraient forcées de quitter le
pays comme avant 1878. Il est infiniment préféra-
ble pour le cultivateur de trouver un marché au
Canada pour l'écoulement de ses produits, que
d'être obligé <le vendre son blé en Angleterre, le
grand marché du monde, où il a à lutter contre la
main-d'oievre à meilleur marché des Indes et de la
Russie, le tous les autres pays de l'Europe et de
l'Amérique du Sud<. Tous ceux qui ont un peu
étudié cette question, savent ce que vaut cette con-
currence, et savent aussi combien est bas le prix du
transport entre ces pays et l'Angleterre. Al'heure
qu'il est, le grain est transporté rie Rio de la Platà,
dans l'Amérique du Sud, à Liverpool,pour 12 à 14 s.
la tonne, de sorte que les cultivateurs canadiens, si
nos manufactures étaient fermées, seraient obligés
d'aller vendre leur blé sur ces mêmes marchés. Ils
ne peuvent pas l'envoyer aux Etats-Unis qui n'en
ont pas besoin. Notre blé se trouverait déprécié
par les frais le transport et la concurrence contre
laquelle nous aurions i lutter, et en échange, nous
achèterions notre coton et nos autres marchandises
en Angleterre et nous aurions,de plus,à en payer le
transport au Canada. N'est-il pas infiniment pré-
férable pour le cultivateur <le trouver un marché à
sa portée en approvisionnant les gens employés dans
l'industrie <lu fer et du coton et les autres industries,
de pain, <le viandes et des autres produits agricoles,
que d'être obligé d'aller tout porter en Angleterre
et de lutter contre la main-d'ouvre à bon marché
des pays étrangers.

L'honorable député prétend que tout le poids du
tarif retombe sur le cultivateur, et qu'il ne recoit
aucune protection en échange. Je suppose qu'il
veut revenir à l'état de choses qui existait lorsque
les libéraux étaient au pouvoir; mais je ne vois pas
ce qu'il peut y avoir de commun entre lui et eux.

Si nous devons croire les sentiments qu'il a
exprimés l'autre jour-et je le verrais en changer
avec chagrin--sa grande ambition, après tout, est
de resserrer les liens qui nous unissent à l'Angle-
terre. Mais la politique des honorables députés de
la gauche a toujours été d'affaiblir ces liens, sans
regarder aux conséquences et, par conséquent, je ne
vois pas que l'honorable député puisse beaucoup
sympathiser avec l'opposition.

Voyons maintenant quelle était la position du
cultivateur, dans le passé, lorsque les libéraux étaient
au pouvoir. A cette époque, le cultivateur payait
une taxe de 6 centins par livre, sur son thé, aujour-
d'hui cet article est exempt d'impôt; il payait une
taxe de 2 centins par livre sur le café, aujourd'hui
cet article est exempt d'impôt ; il payait une taxe de
2'37centinspar 100 livres sur le sucre, etaujourd'hui,
le sucre brut, au-dessous de 14, type de Hollande,
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est admis en franchise. Et sous le régime actuel, le
cultivateur n'est-il pas protégé? Le blé qu'il récolte
ne jouit-il pas d'une protection de 15 centins le bois-
seau ; sa farine, d'une protection de 75 centins par
baril ? L'honorable «éputé de Lambton (M. Lister)
sourit d'un air moqueur. Je voudrais qu'il aille
dans la Nouvelle-Ecosse pendant une élection ;
dans tous les comtés de la province, on lui lancerait
cette taxe a la figure. Et pour l'avoine, ce grain
n'est-il pas protégé jusqu'à 10 centins par boisseau ?
L'honorable député de Lambton peut se moquer,
mais s'il prétend qu'il n'y a pas de droit sur la
farine, il prive ses amis des provinces maritimes (le
leur meilleur argument contre la politique nationale.
A l'avenir, je me ferai un plaisir de les renvoyer à
l'honorable député de Lambton. Je leur dirai que
lorsgue je prétendais que le cultivateur était protégé
par cette taxe de. 75 centins par baril de farine,
l'honorable député de Lamnbton riait. J'ai déjà dlit
iue, pour moi, un tarif protecteur consiste dans la
protection qu'il donne au travail du pays. Je ne
m'occupe pas de savoir quelle industrie un homme
exerce, s'il récolte (lu blé, s'il fabrique du fer, ou
extrait du charbon des mines ou du poisson de la
mer, <nais je v'eux qu'il soit protégé dans ses entre-
prises. Jl'ai lit que le cultivateur était protégé.
Mes honorables amis d'Ontario nient-ils cela ?
L'honorable député le Lambton (M. Lister) prétend-
il que ce droit de 75 centins par baril de farine, ne
constitue pas une protection pour le cultivateur
canadieu ?

M. LISTER : Cette protection n'affecte pas le
prix (le ses produits <le la centième partie d'un
centii.

M. KENNY : Mais son chef, M. Laurier, a
déclar a Abbotsford, en 1990, que le gouv'erne-
ment conservateur avait augmenté les droits sur
les produits agricoles, dans le but d'enrichir les
c'ultivateurs d'Ontario. D'un côté, l'honorable
député prétend que le droit sur la farine ne donne
aucune protection au cultivateur, et de l'autre, son
chef. qlui siège près de lui, déclarait avec toute
l'autorité dle sa position le chef d'un grand parti,
que le gouvernement corrupteur a imposé un droit
sur la farine pour enrichir des cultivateurs d'On-
tario. Lequel les deux a raison ? Je leur laisse le
soin <le décider. Je co;.immence à croire que les
libéraux n'appuieront pas cette résolution. Comme
je l'ai fait remarquer déjà, les seuls passages du
discours de l'honorable député de Simncoe qu'ils
aient applaudis, sont ceux où il disait quelque
chose <le nature à nuire au Canada.

Plusieurs VOIX : Oh ! Oh !
M. KENNY • Ce ne serait pas la première fois;

vous n'avez fait que cela depuis des années. Si l'on
veut m'accorder encore un quart d'heure-

M. LISTER : Parlez-nous de la raffinerie de
sucre d'Halifax.

M. KENNY: Je vous dirai tout ce que vous
voudrez sur le sucre, en temps opportun. Je suis
convaincu que les honorables députés de la gauche
m'applaudiraient aussi, si je disais quoi que ce soit
<le nature à faire du tort au Canada. Mais ce
serait une affaire très sérieuse, si les honorables
léputés de la gauche n'étaient pas d'accord avec
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy).
J'ai lui dans les journaux que l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte) fait maintenant distribuer dans

la province de Québec, par l'entremise de son jour-
nal, le portrait de l'honorable député de Simcoe,
niais j'avoue que je ne l'ai pas vu moi-même.

M. McCARTHY : L'honorable député est-il en
état de prouver cela, car je crains d'être obligé de le
poursuivre pour diffamation, s'il ne le fait pas.

M. MONTAGUE.: Le montre-t-il du moins sous
un jour favorable ?

M. KENNY : Je sympathise avec l'honorable
député de Simcoe. Lorsque j'ai découvert ce que
j'ai mentionné au début <le mon discours, à propos
.le Gifiin et (les tableaux statistiques, la conidiite
de l'honorable député m'a surpris et desappointé.
Mais maintenant, s'il est vrai que son portrait a été
ainsi publM et distribué, je le plains. Dans la
province de Québec, on dit que c'est une course au
clocher entre l'honorable député de Simcoe, l'hono-
rable député de L'Islet et le comte Mercier, pour
savoir lequel les trois sera chef le l'opposition. Si
l'honorable député de Sincoe peut suivre l'hono-
rable député .e L'Islet en toutes choses, ecclésiasti-
ques et spirituelles, en retour, l'honorable député de
L'Islet doit prêter main-forte à l'honorable député
de Simcoe en tout ce qui concerne le séculier et le
temporel. Mais pour qui va voter l'aimable et
gracieux chef de l'opposition ? On peut toujours
compter sur son amabilité, et je crois réellement
qu'il votera avec l'honorable député de Simcoe. Si
la nécessité se présentait de défendre la nouvelle et
heureuse combinaison entre l'honorabfe député de
L'Islet et l'honorable député de Sincoe, il n'hésite-
rait certainement pas à épauler son mousquet
historique.

Il y a aussi l'honorable député d'Oxford-sud (air
Richard Cartwright). Il a toujours été considéré
comme le chef de la gauche en matière de commerce
et <le finances; mais en vertu des nouveaux arrange-
ments, il lui faudra abdiquer en faveur de l'hono-
rable député dle Simcoe, qui se charge de cette
partie lu programme, comme l'honorable député de
L'Isletse charge de lapartie spirituelle. Je m'attends
à ce que l'honorable député d'Oxford-sud sera aussi
prompt que l'honorable chef de l'opposition, à se
lever et à voter en faveur de la résolution. S'il ne
le fait pas, l'honorable député de Simcoe sera bien
desappointé.

M. LANDERKIN: L'honorable député s'est-il
enrôlé en faveur d'Ulster, sous le commandement
de Clarke Wallace?

M. KENNY : Je ne trouve ni nia capote ni mon
Ulster. L'idée que je ne fais de la protection, c'est
que nous devons protéger le travail canadien en
tout et partout. J'admets que le tarif actuel con-
tient certaines anomalies, et j'espère qu'on va y
apporter remède. Je suis d'opinion que ce mode
de droits spécifiques et de droits ad valorern est
embrouillé, ennuyeux et vexatoire, et qu'il va être
abandonné, si c'est possible. Autant que la chose
peut se concilier avec la protection à accorder au
travail canadien, on devrait adopter le' système
unique des droits ad ralorem. Il y a aussi des
erreurs et des anomalies qui devraient disparaître
du tarif. J'ai constaté que les plaintes à ce sujet
viennent surtout des importateurs qui ont à subir
des ennuis et des contretemps de la part des doua-
niers, pour des affaires insignifiantes, comme, par
exemple, un échantillon de carte importé, ou un
autre article de cinq sous. Il y a une autre classe
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(le la population assez portée à murmurer ; ce sont
les dames canadiennes qui font venir (les robes de
Paris ou de Londres. Mais je ne crois pas que la ina-
jorité (le la population désire la ruine de nos indus-
tries, ni l'abandon d'une politique qui offre une
protection raisonnable à tous ceux qui travaillent
an développement des ressources du Canada. l'ar
conséquent, je voterai contre la résolution.

M. LAURIER : Mon intention n'est pas d'ajou-
ter quoi que ce soit à la discussion qui vient d'avoir
lieu, ni même le répondre aux arguments le lhono-
rable préopinant. La q uestioni a été discutée à fond,
et les honorables déprutés dela droite, que le discours
de l'honorable député de Simieoe-nord (M. Ne-
Carthy) n'a pas encore convertis, sont destinés à
mourir dans l'impénitence finale. .Je me lève sim-
plement pour expliquer le vote que je nie propose
<le donner sur cette question. Si je votais sans rien
dire, mon vote pourrait être mal interprété, comme
on en a la preuve par le discours (le l'honorable
deputé. -Je ne surprendrai personne, en disant iiuil
y a beaucoup le choses que j'approuve dans la réso-
lution (le l'honorable député; mais je n'étonnerai
personne, non plus, en disant qu'elle renferme cer-
taines choses que je n'approuve pas. Je ne puis ni
l'accepter, ni la rejeter dans son ensemble. Sijevotais
en faveur le la résolution, sans donner d'explications,
on pourrait supposer que je vote pour des questions
au sujet desquelles je ne suis nullement ('accord avec
l'honorable député de Simcoe, c9mne on le sait très
bien. D'un autre côté, si je votais contre, sans
m'expliquer, on <lirait que je renie des opinions que
j'ai déjà exprimées dans cette chambre. Sous cer-
tains rapports, cette résolution se recommande à
tous, mais sous certains autres, elle offre <le grandes
objections. Malheureusemenit, elle est présentée
sous forme d'amendement à une motion pour que la
chambre se forme en comité les subsides, et en
vertu (les règlements <le la chambre, il n'est pas
permis d'y faire les amendements. Il nous faut la
prendre telle qu'elle est et nous contenter <le la coin-
mnenter. Elle n'est pas susceptible d'amendement,
et par conséquent, tous les députés qui auront à se
prononcer sur la question, n'ont qu'une chose à
faire : examiner si les raisons qui militent en sa
faveur, l'emportent sur les objections qu'elle ren-
ferme. Je sais, d'abord, que cette résolution coin-
mence par afiirmer le principe de la protection :

Depuis l'inauguration du régime protectionniste, il s'est
écoulé un laps de temps suffisant pour permettre l'éta-
blissement et le développement de celles des industries
manufacturières qui, dans l'état actuel des choses, peu-
vent être fructueusement poursuivies au Canada.

La proposition émise ici a étê approuvée à

empêchent la concurrence, créent et maintiennent les
monopoles.

Cette proposition est tellement vraie, que je suis
dispensé <le tout commentaire. La résolution
ajoute :

Que le tarif actuel, excusable seulement comme mesure
de protection, a prouvé à maintes reprises qu'il était un
fardeau pour la grande majorité des con soimmateurs, et
surtout pour la classe agricole.

Au cours de ce débat, il a été établi hors de tout
doute que les cultivateurs du Canada sont lourde-
ment opprimés par le tarif actuel. Puis la résolu-
tion <it :

Il est injuste et inégal daas ses effets; et a créé un
mécontentement poussé presqu'à la déloyauté chez ceux
qui souffrent de son injustice.

Quiconque veut étudier cette question sans pas-
sion, sans esprit (le parti, doit admettre, avec ce
passage (le la résolution, qun'uni mécontentement
profond et agrandissant a été créé dans le pays par
l'injustice du tarif actuel. Puis, l'honorable député
de Simncoe conclut ainsi :

Que dans l'opinion de cette chambre, le tarif devrait
être modifié sans délai à raison des faits ci-dessus men-
tionnés.

Quels sont ces faits ? C'est-à-dire que le tarif
devrait être modifié de manière à faire disparaître
le rempart à l'abri duquel les monopoleurs se
mettent, pour prélever sur le public des profits
scandaleux ; qu'il devrait être modifié sans délai,.
afin <le lélivrer le cultivateur du fardeau (les taxes
qui l'opprime, qu'il devrait être modifié sans délai,
'afin de faire disparaître le mécontentement qui
s'étend lans tout le pays, au point de compromettre
l'avenir dut Canada.

Pour ces raisons, je suis prêt à voter en faveur
(le la résolution ; car ces raisons, je les ai moi-
même exposées à maintes reprises devant la cham-
bre. La proposition principale, sur laquelle est
basée la résolution, me paraît vraie et la conclusion
qui en est tirée, me paraît logique ct appuyée sur
les faits mentionnés dans le corps de la résolution.
Je déclare catégoriquement, sans hésitation et sans
équivoque, que je suis prêt à voter en faveur de la
résolution, pour les raisons que je viens de donner,
mais tout en votant en faveur de cette résolution,
je ne veux pas être lié par la proposition suivante
que je n'admets pas :

Que dans l'opinion de cette chambre, le tarif devrait
être modifié aussi dans le sens d'une r4duction sérieuse
des droits de douane en faveur du Royaume-Uni, sur les
marchés duquel tois les produits du Canada sont admis
en franchise, et en faveur <les nations qui auraient droit
aux mêmes avantages, en vertu des obligations de leurs
traités avec la Grande-Bretagne.

maintes et naintes reprises par ses honorables
députés <le la droite ; elle a été approuvée par Je sic veux pas être lié par cette partie de la
l'honorable député qui vient. d'adresser !a parole, résolution. Si les règlements de la chambre per-
et qui,après avoir porté aux nues la politique natio- mettaient de proposer un anendenent, jen propo-
nale a admis qu'elle est susceptible de perfection' serais un dans le sens que je viens d'indiquer, ais
nement, qu'elle renferme les anomalies et qu'il comme je viens de le dire, nous sommes obligés d'ac-
faudrait la remanier et la refondre. Elle a été cepter la résolution (ans son ensemble, ou de la
aussi approuvée par le ministre des Finances daus le rejeter cr entier; <e sorte qu'il ie nous reste qu'une
discours qu'il a prononcé ici, car bien qu'il sue soit chose à faire: peser les avantages et les désavan-
pas prêt à présenter ses amendements pendant cette tages qu'elle offre. Bien que leq avantages ne
session, il admet que la politique nationale est paraissent l'emporter <e beaucoup, je me crois tenu
susceptible d'être améliorée,et il a promis d'étudier <le protester contre toute proposition contenue dans
la question, afin d'être en état de faire les change. la résolution qui ne découle pas logiquement de la
nents à la prochaine session. La résolution dit première proposition. Le dernier paragraphe de la
encore : résolution <le l'honorable député de Sinicoe repcs.e

De plus, plusieurs manufacturiers, à l'abri du rempart sur le sentiment. Mais ai le sentiment devait l'em-
ainsi érigé, ont formé des coalitions et des syndicats qui porter dans cette affaire, les conséquences, dans

M. KEN,ýNY.
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Mon opinion, en seraient si graves et si étendues,
qulle ce serait un boulet attaché au Canada dans sa
marche vers les destinée, que nous rêvons pour lui.
Si la proposition de réduire les droits en faveur <les
marchandises anglaisesexclusivement, étaitadoptée,
la question pourrait être discutée à un autre point
de vue : mais comme l'honorable député demande
q ue cette diminution s'étende à tous les pays avec
lesquels l'Angleterre a (les traités, son adoption
scrait un obstacle séAeux pour l'avenir du Canada.
Cette après-midi, le président du Conseil a donné
une liste les pays avec lesquels l'Angleterre a des
traités <le commerce, et s'il nous fallait décider
immédiateinent une réduction de droitssur les mar-
cliandises importées de tous ces pays, cela entrai-
nerait une perturbation dans le revenu et une révo-
lution économique, tout en empêchant le Canada
de pouvoir négocier ses propres traités. J'ai ton-
jours été d'opinion que le temps est arrivé où le
Canada devrait avoir le droit de négocier lui-même
ses traités de commerce, mais que nous l'ayons on
nn, île droit, les lionorables députés le la droite
prétendent aujourd'hui que nous l'avons de fait, et
de plus, les membres (les deux partis sont unanimes
à reconnaître qu'il serait du plus grand intérêt du
Canada d'avoir un traité le commerce avec la
grande nation qu' est à nos portes. Les deux côtés
le la chambre different sur la question de savoir si

ce traité devrait être plus ou moins étendu, ou plus
out moins restreint ; mais quant à la nécessité, ou
pluîtôt, l'utilité et aux avantages d'un pý'eil traité,
la chose est évidente et personne ne la révoque en
doute. Mais si la proposition <le l'honorable député
était adoptée, elle produirait un état <le choses tel,
qu'il nous serait impossible de négocier un traité
avec les Etats-Unis.

M. FOSTER : Et cependant, vous allez aider
lionorable député à faire adopter'sa résolution.

M. LAURIER : L'objection de l'honorable
ministre est trop futile pour avoir quelque poids.
S'il m'était permis de modifier cette résolution, je
le ferais, comme je viens de le dire. Mais parce
quil ne m'est pas permis le proposer un amende-
ment, (lois-je dire que le tarif ne doit pas être
modifié ? L'honorable ministre voudrait-il m'obli-
ger à déclarer-et c'est ce que je ferais en ne votant
pas pour la résolution-qu'il n'y a pas de crise, que
les cultivateurs sont prospères, qu'il n'existe pas de
coalitions et que le tarif ne requert aucun change-
mient? Ce cerait nie décerner à moi-même un
brevet d'imbécillité que d'agir ainsi. On ne man-
qiera pas <le le dire. Je sais que l'honorable
ministre ne peut pas voter pour cette motion,parce-
qu'il prétend que les cultivateurs ne sont pas dans
la gêne, qu'il n'y a pas de coalitions, que le pays est
prospère et que le tarif ne doit pas être modifié,
cette année ; mais comme je suis d'une opinion.
toute contraire, mon devoir dans la circonstance
est de voter pour la motion. J'affirme que chaque
proposition émise est vraie, et alors, il ne me reste
qu'une chose à faire, c'est d'affirmer à mon tour que
le tarif doit être modifié sane retard, et non pas 1 au
prochain. Mais en agissant ainsi pour les raisons
que je viens de donner, je ne veux pas être lié par
la dernière proposition de l'honorable député de
Simcoe, dans ce qu'il dit que le tarif devrait être
aîneidé de manière à accorder une réduction de
droits sur les marchandises d'Angleterre et des
pays avec lesquels l'Angleterre a des traités de
commerce ; je déclare tout de suite, et 13 ministre

des Finances peut tirer de mes paroles tout l'avan-
tage qu'il voudra, que si cette motion devait être
adoptée et le gouvernement renversé, l'opposition
ne serait pas liée à cette politique de réduction sur
les marchandises venant d'Angleterre ou des pays
avec lesquels l'Angleterre a des traités de commerce.
Voilà ma position. L'honorable ministre cherchera,
sans doute, à en tirer parti, niais comme je ne puis
pas proposer d'amendeient,je veux par mes paroles
modifier la résolution autant que cela m'est possi-
ble, et je répète que je ne veux pas être lié par rien
d'autre chose que par ce que j'exprime maintenant.
Ma position sur cette résolution est celle-ci: la pre-
mnière partie de la résolution contient une exposi-
tion de faits qui est vraie : la deuxième partie con-
tient une proposition qlui est une conséquence
logique de cette exposition de faits ; la proposition
contenue dans la troisième partie n'est pas du tout
nue conséquence logique <le l'exposition <le faits, et
c'est cette troisième partie de la résolution que je
n'admets pas. Pour en finir avec cette question,
je puis ajouter que la seule raison qui nie porte à
voter en faveur de la résolution, c'est qu'elle con-
tient une condamnation sévère et irréfutable du
système de protection pratiqué depuis quinze ans,
et que ses effets désastreux pour le pays y sont con-
damnés en termes sévères.

Les honorables ministres sont comme les Bour-
bons, ils n'oublient rien ; ils n'apprennent rien.
Ils sont aussi comme les idoles païennes : ils ont
<les yeux pour ne pas voir ; ils ont des oreilles pour
ne pas entendre. Ils ressemblent à l'autruche ; ils
se cachent la tête dans le sable pour ne point voir
le danger. Ils sont comme la souche du champ
qui pourrit sur place, jusqu'à ce que le cultivateur
la chasse du pied. Ayant <les yeux avec lesquels
ils ne voient pas, se cachant la tête pour ne pas
voir le danger, ils ne bougeront pas avant d'être
chassés par le pied du cultivateur. Plus que cela,
ils ne veulent même pas écouter les déclarations
faites dans cette chambre, si elles ne répondent
pas tout à fait à leurs vues. Ces déclarations ont le
don de les exaspérer. Lorsque l'honorable député
de Simcoe déclara que la dernière lutte électorale
aux Etats-Unis s'était livrée entre le 'libre-échange
et la protection, et que le libre-échange avait
triomphé, cette déclaration souleva un concert de
protestations.

Une VOIX: Ecoutez! Ecoutez!

M. LAURIER : Je vois que l'on proteste encore.
Pour l'avantage de ces sceptiques, pour ces aveugles
volontaires, je vais citer quelques phrases du dis-
cours d'inauguration du président Cleveland. Voici
ce qu'il dit :

Le verdict des électeurs qui condamnent l'injustice de
maintenir la protection pour la protection, impose au
serviteur du peuple le devoir de dénoncer et de détruire
toute cette classe de maux qui ne sont que le produit mal-
sain du paternalisme.

Peut-on parler plus clairement ? Le verdict popu-
laire a condamné la protection pour la protection
et a imposé aux serviteurs du peuple le devoir de
détruire toute cette classe de maux qui sont le
résultat de la protection. Il est impossible de
s'exprimer plus clairement. Plus loin, M. Cleveland
dit encore :

Lorsque nous proclamons que la nécessité d'un revenu
pour les besoins du gouvernement est la seule excuse qu'il
y ait de taxer le peuple, nous émettons une vérité Bi
claire, que le simple fait de le nier semble indiquer jus-

2254



[COMMUNES]

qu'où le jugement pcut éL, -iincé en se familiarisant
avec la perversion du droit de taxer.

Au Canada, aussi, nous connaissons Cette perver-
sion de jugement, et nous en avons la preuve tous
les jours dans cette chambre. En faisant cette
citation, je n'ai d'autre inîtention que de prouver
que, de fait, la dernière lutte électorale aux Etats-
Unis s'est livrée entre la liberté du commerce et la
protection. D'après le président Cleveland, la pro-
tection a été condannée de la manière la plus éner-
gique, et les serviteurs publics ont aujourd'hui le
devoir <le détruire toute cette suite de maux
engendrée par la protection. Je maintiens que la
deuxième élection <le M. Cleveland à la présidence
marque la deuxième ère du développement dlu libre-
échange dans le monde. On a souvent dlit, même
dans cette enceintE, que le libre-échange en Angle-
terre n'avait pas été un succès, parce que les espé-
rances <le ses ,iuteurs n'avaient pas été complète-
ment réalisées.

Le libre-échange un fiasco ! Quel mot ! C'est
lui qui a fait <le la petite île qu'on appelle l'Angle-
terre, la banque le toutes les nations <lu globe et le
centre de distribution <le touts les produits <le la
terre. Il est certain, cependant, que les espérances
de M. Cobden et de M. Bright à Fégard les autres
nations le l'Europe, n'ont pas été réalisées. Il
n'y a pas <le doute qu'ils croyaient que les autres
nations le l'Europe, la France, l'Allemagne, l'Ita-
lie et l'Espagne marcheraient sur les traces de
l'Angleterre. Nous ce rapport, ils ont été déçus,

.nais qu«'est-ce que cela prouve ? Cela prouve qu'en
matière <le commerce comme en toute autre, la
sagesse est rare et que la folie abonde. Il n'était
peut-être pas très naturel <le s'attendre à ce que les
nations duit continent européen marchassent sur
les traces le l'Angleterre, mais il y avait d'autres
pays au sujet desquels il était permis le caresser
cet espoir. Un jour, John Bright comparait l'An-
gleterre à Rome, il rappelait le vers bien connu :
"La mère abandonnée des empires défunts," et
il ajoutait à propos le l'Angeterire : La imère
vivante <les nations vivantes," et c'est en effet ce
qu'elle est. L'Angleterre a produit non seulement
la nation la plus conninerçante, mais aussi la nation
la plus colonisatrice qui ait jamais existé. Roume
a conquis le monde par la violence; l'Angleterre en
fait la conquête par le couîiînerceet les artsîde la paix.
Elle couvre le monde de nations <le sa propre race,
et bien que ces niations puissent en être séparées
politiquement, elle lui restent attachées par sa lan-
gte, par sa littérature, par sa civilisation et il
était permis d'espérer que le principe du libre-
échange seiié en Angleterre il y a cinquante ans,
germerait et produirait des fruits parmi ces nations
de même origine. Nous voyons, aujourd'hui, par
l'exemple des Etats-Uiis, que ce pays d'origine
anglo-saxonne, cette fille aînée <le l'Angleterre, a
été la première nation à suivre l'Angleterre dans la
voie du libre-échange.

Il y a quelques jours, j'ai entendu quelqu'un
déclarer ici que le mouvement en faveur di libre-
échange aux Etats-Unis, avait été éphémère. Mais
voyons donc ce qui se passe de l'est à l'ouest, et du
nord au sud de ce pays. Voyons l'Etat diu Massa-
chusets, toujours en quête de liberté et de progrès.
Il est vrai qu'aux dernières élections, cet Etat s'est
prononcé en faveur le la protection, mais par une
majorité qui va sans cesse en diminuant. Voyons
sa jeune génération d'hommes publics' Voyons le
governeur William Russell ; voyons les membres
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dii Congrès Hoar et Adams, tous fils de républicains
et de protectionnistes; ils proclament aujourd'hui
que le même que la mission de leurs pères était de
détruire le fléau de l'esclavage, la leur est de
détruire l'esclavage le la protection.

Et je ne crains pas de dire aux honorables mem-
bres le la droite que le deuxième pays qui suivra
l'exemple donné par l'Angleterre, il y a 50 ans, ce
sera le Canada.

Je ne veux pas faitre <le fantardises, mais tout
autour <le moi, je vois des preuves que bientôt, nous
verrons se lever le jour où la civilisation anglaise
atteindra son plus haut développement, grâce à
l'expansion continuelle (le la liberté de commerce.

M. FOSTER : 3. l'Orateur,-

M. O'BRIEN: Je crois avoir demandé la parole
le premier.

M. l'ORATEUR : C'est la coutume de donner la
parole au leader <le la chambre.

M. FOSTER : Je suis prêt à céder la place à
l'honorable député, s'il le désire.

M. O'BRIEN: L'honorable député de Halifax (M.
Kenny) s'est permis de dire, vers la fin de son dis-
cours, que les honorables députés de la gauche n'ont
applaudi l'honorable député de Simncoe-nord (M.
Mc'arthy) que lor'sqIum'il <lisait quelque chose an
désavantage diu Canada ; mais il ne s'est peut-être
pas aperçu que la seule fois que les honorables
députés de lit droite ont applaudi, c'est lorsque.
l'honorable député <le Si-ncoe a dit que la condi-
tion du cultivateur anglais était des plus déplo-
rables.

Quel que soit le sort de cette résolution, quel que
soit l'effet de cette discussion sur le pays, il reste
un fait acquis: c'est que la mnotion <le l'honorable
député de Sincoe a excité un intérêt et a pris une
importance non seulement ici, mais dans tout le
Canada, qu'on accorde rarement à une motion pré-
sentée par un simple député.

Les efforts que l'on fait pour réfuter ses argu-
ments, pour discréditer sa position politique, pour
le convaincre, si non de manque (le sincérité, du
moins d'inconsistance, sont autant <le preuves del'imn-
portance que la droite attache à l'attitude prise par
cet honorable député. Dès l'ouverture du débat, un
honorable député de la droite, dont l'éloquence nous
est bien coniie---et le discours quil a prononcé en
cette circonstance était à la hauteur de sa réputa-
tion--a consacré la plus grande partie de son temps,
après s'y être soigneusement préparé, à démontrer
-le manque <le sincérité ou, du moins, l'inconsistance
de l'honorable députê de Simcoe. Mais en quoi a-t-il
réussi ? Il est allé déterrer un discours prononcé il y
a cinq ans, au cours d'une élection, et dans lequel
l'honorable député de Sincoe déclare, sans renier son
passé ni son attitude actuelle, qu'il est partisan de
la politique nationale.

Le reste du discours de l'honorable député de Hal-
dimand (M. Montague) se résume à quelques moque-
ries amusantes aux dépens <le l'honorable M. Blake,
le l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright),mais n'a aucun rapport à la question qui
nous occupe. A opposer à cela, il y a la propre
déclaration <le l'honorable .député de Simcoe, de
nombreux extraits de discours importants.

L'honorable député de Haldimiand (M. Montague)
a parlé de certains tours <le force d'acrobates.
J'ignore si l'honorable député se rappelle qu'autre-
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fois, lorsque lui et moi étions plus jeunes et plus
agiles, on faisait à l'école un jeu appelé " je suis mon
chef." Ce jeu consistait, pour tous ceux qui y
prenaient part, à faire exactement tout ce que fai-
sait le chef. Non seulement ce chef franchissait des
clôtures, et franchissait des murs, mais il lui arrivait

1 uelquefois de rouler dans un fossé et tous ceux
qui le suivaient étaient obligés de se crotter comanâe
lui. J'ignore jusqu'où l'agilité <le l'hono-
rable député de Haldinitd lui permettra d'aller
sous ce rapport. Mais je dois dire que si le got-
vernement nous donne encore quelques spectacles
conune celui que nous venons d'avoir, ait sujet du
traité franco-canadien, l'agilité de l'honorable
député va être soumise à une rude épreuve.

Qu'on ne permette de dire que ce n'est pas soit-
vent qu'on voit un député entreprendre une tâche
aussi vaste, aussi ardue, aussi difficile que celle
entreprise par l'honorable député le Sitmcoe. Je
ne crains pas de dire que, si quelques-uns <te ceux

qui j'ai entendu dire que l'honorable député de
Sincoe ne connaît rien en fait de chiffres, avaient
entrepris de faire ce que mon honorable ami a fait,
ils auraient échoué dès les premiers pas. L'hono-
rable député de Haldimand, sur tous les points prin-
cipaux, a complètement échoué dans sa tentative
de démolir la position prise par l'honorable député
de Siicoe. Il est vrai qu'il a découvert quelques
petites inexactitudes, il a parlé d'une résolution
proposée levant la Chambre le Commerce (le Leth-
bridge qui a été rejetée, et que mon honorable ami
avait prétendu avoir été adoptée. Je crois que
cette résolution a été rejetée à une majorité d'une
voix, de sorte qu'on ne petit pas tirer grand parti
le cet incident. Mais, cependant, le discours de
l'honorable député de Haldiiand est précieux, en ce
sens, qu'il établit d'une manière concluante, s'il
était encore nécessaire d'en donner des preuves, ce
que je ne crois pas-que le gouvernement n'a pas

iurieuseient l'intention de modifier le régime pro-
teetioniste actuel. L'honorable député était le
porte-parole du gouvernement. On lui avait confié
un discours soigneusement préparé pour réfuter les
arguimîîents de l'honorable député de Sincoe, et ce
discours a été titi discours protectionniste, du coin-
mietncement à la fin, et non seulement cela, mais il a
admi us l'existence, en la justifiant, d'une des plus
graiides coalitions (lui existent parmi les nianufac-
tuners du pays.

Je répète que ce discours a été prononcé dans le
but de faire bien comprendre-ce qui me parait
bien inutile, après tout ce qui s'est passé-que le
gouvernement n'a pas sérieusement l'intention de
mtodifier le tarif actuel. Mais nous avons eu un
autre discours par quelqu'un qui parle avec beau-
coup plus d'autorité que l'honorable député de Hal-
dliiand, je pourrais même dire avec plus d'autorité
que le ministre des Finances lui-même. En effet je ne
sais vraiment pas s'il ne parle pas avec autant d'au-
torité que le leader de la chambre. Dans tous les
cas, il nous fait la leçon à tous ; j'ignore s'il l'a fait
aussi au ministre des Finances. niais avec l'extrême
bon goût et la délicatesse exquise qui caractérisent
tous ses actes, il a entrepris le faire la leçon à l'hono-
rable député de Carleton(M. Hodgins). Ce discours
prononcé par un député qui régente toute la
Chambre, et qui, par conséquent, se trouve à régente
ceux qui fixent le tarif, doit avoir une grande auto-
rite. Or, cet honorable député a prouvé à sa propre
satisfaction, sinon à celle de la chambre, que le cul-
tivateur dont il a été tant question depuis quelque

temps, ne paie pas de taxes, ou qlue, dans tous les
cas, ne paie pas plus (le $4 par anhée.

L'honorable députe de Haldimand qui a été très
sévère dans ses critiques sur des petits détails peu
importants que j'appellerai plutôt (les fautes d'at-
tention- -

Plusieurs VOIX : Ecoutez !écoutez

M. O'BRIEN Si les honorables députés
veulent attendre que j'aie fini, ils crieront moins.
L'honorable député de Haldimand s'est permis, je
ne (lirai pas valontairemuent, de dénaturer les faits
sur (les questions beaucoup plus importantes que
toutes les erreurs qu'a pu commettre l'honorable
député de Sincoe-nord. Il a cherché à faire croire
à la chambre--et comme son discours va sans doute
être distribué partout, il a cherché à faire croire
au pays--qu'une réduction de droits sur les mar-
chandises anglaises ne rapporterait rien au cultiva-
teur. Qu'a-t-il dit? Comme il s'agit ici d'un des
passages les plus importants de son discours, je le
signale à l'attention de la chambre, pour faire voir
jusqu'à point il dénature les faits. Parlant de l'ho-
norable député de Simncoe, il (lit:

Il entre dans la maison de ce cultivateur laborieux et
dit : Mon cher ami, je vois que vos planchers sont nus,
jev:aisabaisser les droits contre l'Angleterre afin que
vous puissiez avoir des tapis de Bruxelles sur ces plan-
chers. Je crois que votre figure et vos mains sont brûlées
par le soleil, et j'ai l'intention de faire diminuer les droits
afin que vous puissiez avoir les parasols de soie et des
gants de chevreau anglais. Le ministre les Finances est
un toqué de la tempérance--

Est-ce vrai ?

Sir RICHARD CART WRIGH T : Plus à présent.

M. FOSTER : Il ne s'agit que d'une citation.

M. MONTAGUE: Je n'ai pas dit que l'hono-
rable député de Muskoka était un toqué de la tein-
pérance.

M. O'BRIEN : Si vous l'aviez dit, vous vous
seriez trompé, voilà tout. L'honorable député con-
tinua ainsi :

Je me propose de diminuer les droits sur la bière, sur
la bière brune de Dublin, sur le cognac, sur le genièvre,
sur le vin et le whiskey. Pour que les femmes et les filles
de cultivateurs soient bien habillées, j'ai l'intention de
réduire les droits sur les rubans de soie, sur les den-
telles, les velours, les franges, les bracelets et les fleurs
artificielles. Mais le cultivateur répond: Vous n'avez
pas abaissé les droits sur les instruments aratoires ; alors,
l'honorable député de Simcoe répond: J'y arriverai plus
tard,pour le moment j'admettrai les bveicles en fran-
chise, pour alléger le ?ardeau qui pèse sui les épaules des
cultivateurs.

Une VOIX : Continuez, c'est très intéressant.

M. O'BRIEN: Si les honorables députés sont
si mal renseignés sur la nature de nos importations
d'Angleteire, ils sont excusables d'applaudir à ce
trait d'esprit de l'honorable député de Haldimand.

M. LISTER: Vous appelez cela de l'esprit?

M. O'BRIEN : Je ne prétends pas être juge de
ce qui est de l'esprit et de ce qui n'en est pas. On
pourrait croire que l'honorable député le Haldimand
ne sait pas, bien qu'il le sache parfaitement, que la
valeur de nos importations imposables venant de
l'Angleterre s'élève à environ $31,000,000, et il doit
savoir aussi qu'au moins la moitié de cette impor-
tation consiste en marchandises d'une consomma-
tion générale. Aussi, lorsqu'il parle de diminuer les
droits sur les soies, les velours, la bière et le vin,
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comme résultat de la résolution (le l'honorable
député de Simrcoe-nord, il cherche a tromper la
chambre et le pays.

M. MONTAGIUE: L'honorable député veut-il
me dire sur quoi il se base pour dire que nous
importons d'Angleterre pour 831,00,000 (le mar-
chandises imposales .!

M. O'BRIEN : Je crois que c'est là le chiffre des
marchandises impo.sables importées d'Angleterre,
d'après les derniers rapports officiels.

M. MONTrA(UE: Droits payés ?
M. O'BRIEN : es marchandises imposables.

M. MONTAG UE : J avais cru comprendre
<t droits paiyes.

M. O'BRIEN : Je regrette <le ne pas pouvoir
mieux mue faire comprendre La valeur dles marchan-
dises imposables, importée d 'Angleterre, d'après
les derniers tableaux, est de $31,000,000, dont la
îuoitié, et nime plus, consiste ei imairclandises qui
sont d'une consommation générale. Prenons quel-
ques articles sur lesquels on prétend qu'une dimiinu-
tion (le droit ne rapporterait rien aux cultivateurs
et à la masse des consornnateurs.

'En premier lieu, viennent les livres imprimés.
I)apres l'honorable député le Haldimrand, nous ne
devons pas donner aux cultivateurs le privilège de
lire autre chose que ces ronais le rebut réimnprirr, és
dans le pays. Ils ne devront pas avoir (le bons
livres; il s'importe au Canada pont' $233,000 de l
livres imprimés. Le cultivateur et le consomma-
teur ordinaire ne sont pas pour profiter (le cette
importation. Nous importons pour 8100,000 le
bibles et le livres de prières, mais d'après ce que
disait le ministre des Finances, l'autre jour, il est
peu important que le cultivateur en ait, car il doit
être sont propesteuret iln'a pas besoin <le bible,
ni le livres de prières. J'aime i croire <que cette
opinion n'est pas celle <le la majorité <le la popula-
tion. D'après la prétention le lhonorable député,
le cultivateur et le consomnmateur ordinaire ne
doivent pas avoir le livres, ni profiter le cette
importation. Or, je ferai reuarquer à la chambre
qu'il n'y a pas dans tout le tarif un seul article qui
soit moins excusable que cette taxe sur les livres,
et j'ai vu, Pautre jour, avec plaisir, le principal
Grant, signaler cette erreur dtans une revue ; il dlit
que quels que soient les changements qu'on apporte
nu tarif, on devrait abolir ce droit sur les livres, et
j'espère que lorsque le tarif sera revisé, s'il doit
Pêtre, le ministre des Finances tiendra compte le
cette reconnandation. Je sais que l'honorable
ministre n'est pas un bien grand savant, comme
nous en avons en la preuvc.plusieurs fois dans cette
chambre, mais il a toujours été un horte d'étude,
et il devrait avoir quelques sympathies pour ceux
qui ont beaucoup de lifficultés, comme dit le prin-
cipal Grant, à se procurer les livres nécessaires à la
continuation le leurs études.

Viennent ensuite les cordons de souliers ; nous
en importons pour $25,333, mais je suppose qu'un
cultivateur doit nouer ses souliers avec du fil d'en-
gerbage. Nous importons pour $27,734 <le bretelles
sur lesquelles le cultivateur ne paieaucun droit, puis-
qlue d'après ce qIure <lit le ministre des Finances il
doit fixer son pantalon avec un lien de foin. Il n'a
pas besoin, non plus, d'arrowroot, ni de tapioca, ni
de boutons, qui sont pourtant des articles utiles
dlans un ménage, mais qui sont aussi taxés. Le
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ciment est un autre article dont le cultivateur fait
souvenrt usage et qui est aussi sujet aux droits.

Nous importons pour $1,578,000 de coton. A ce
propos, je lirai il l'honorable député le Halifax
(M. Kennry) que lorsqlu'il a cherché à démontrer,
en toute ionnêteté, j'en suis convaincu, que l'hono-
rable député de Sirncoe-iord était tout à fait dans
l'erreur en émettant une pr,étention an sujet de
laqjuelle il y a eu tant <le divergences d'opinion, il
n'a pas remarqué que la différence entre lui et
l'honorable député le Simcoe-nord, consiste dans
le fait que ce dernier ne comprenait pas dlans ses
caluls le coton filé, mais seulement le coton manu-
facturré, et en agissant ainsi, il avait parfaitement
rarson, car, sans connaître grand chose cn fait de
coton, je crois pouvoir <lire que le coton filé n'est
pas un article de consommation générale, et c'est de
là qle provient la diffrence entre les deux calculs.

M. CAMERON (Inverness) : Est-ce tout ce que
vous savez.

M. O'BRIEN: Je suis toujours prêt i m'ins-
truire levant la science supérieure le l'honorable
député d 'Inverness. Nous importons dl'Angleterre
pouir $241,M0 le fil de coton en bobines. Le
ministre les Finances s'imagine-t-il qie le cultiva-
teur ne se sert pas <le ces articles ? L'honorable
député le Halinmand a parlé di cultivateur qui
ie se lavait pas la figure. Je suppose qu'il croit
qiil n'a pas besoin d'essuie-mains, car dans nos
importations, il y en a pour $37,000. Je pourrais
continuer ainsi il c;ter une liste d'articles que je
n'infligerai pas à la chambre, mais le résultat défi-
nitif est qu'en mettant le côté tout ce qui peut être
considéré comme article le luxe, tout ce qui
n'entre pas dtans la consommation générale-et je
crois tire mon calcul est corroboré par les tableaux
du conriere et de lit natigation-il s'importe
d'Aingleterre au Canada pour $18,000,000 de mîrar-
chandises dont se servent directement le cultiva-
teuîr et le consoimniateur ordinaire. Une bonne
quantité <le ces marchandises peut être considérée
comme des articles <le luxe, mais la grande masse
consiste en articles dont tout le monde se croit
appelé à avoir sa part, à moins qu'il ne soit admis,
comme on Pa prétendu, l'antre jour, que le cultiva-
tetur doive se vêtir <le feuilles de figuier et de vigne,
selon le goût, et ne doive boire et manger que ce
que produit sa terre. Je ne crois pas que le culti-
vateir se trouve flatté d'être relégué dans cette
catégorie.

Pour en revenir à la qu1iestion générale, je crois
pouvoir <lire que j'ai prononcé autant le discours
que qui que ce soit dans cette chambre sur la poli-
tique nationale, que j'ai appuyée depuis 1878- -non
pas ici, car je n'avais pas alors l'honneur d'être élu
-mais je l'ai toujours appuyée jusqu'aux dernières
élections générales, et je dirai que ces dernières élec-
tions générales n'ont pas été faites, ou lu moine, ne
l'ont été qu'en partie sur la question le la politiqiue
nationale. La lutte s'est faite sur la réciprocité
absolue ou l'tnion commerciale, et de la question
capitale, la politique nationale, il n'a été que très
peu question. D'après ce <tue je connais de l'opi-
nion publique, je suis fortement porté à croire que,
du moins dans Ontario, si l'opposition ne s'était pas
attachée à une politique a ussi impraticable, j'allais
dire aussi stupide, en matière <le finance, les pro-
babilités sont que le résultat aurait été bien
différent. Je ne partage pas l'opinion de l'hono-
rable député d'Oxford-srd (sir Richard Cartwright),

22602259



2261 [16 MARS 1893] 2262

sur beaucoup de points concernant la situation de loyer, c'est à même l'intérêt sur son propre argent
financière du pays. Je crois qu'il exagère la situa- placé sur cette propriété. Mais quand le prix
tion, et je vais tâcher de faire voir brièvement-car du blé tombe à 75 centins, il ne saurait payer
cela est important pour la question qui nous occupe autant, et. nécessairement, la valeur de la terre
-- en quoi ses arguments sont faux et ensuite, je diminue en proportion de la valeur (le ses produits.
tâcherai de faire voir que le ministre les Finances Cela me semble être une assez bonne raison de la
cherche à fortifier sa propre position par des diminution de la valeur des terres, sans attribuer
arguments et des raisonnements également faux. la chose à un tarif quelconque. Peu importe qui
Voici les trois principaux points sur lesquels l'ho- eût été au pouvoir, quel eût été le tarif en vigueur,
norable député d'Oxford-sud, et ceux (lui partagent la même chose aurait eu lieu.
ses opinions, appuient la doctrine qu'ils préconisent: Puis, quant, à l'émigration, il est évident, pour
La crise qui sévit parmi la classe agricole, kl dimi- toute personne qui a étudié la question, que, dans
nution dans le prix des terres à culture et l'émi- un petit pays comme le nôtre, habité par un
gration de notre population aux Etats-Unis. Je peuple ambitieux, désireux de prospérer, surtout
crois sincèremuent, et je pense pouvoir établir avec notre mode actuel 'éducation (quand tout le
gu'aucune <le ces causes n'est due au tarif actuel. monde, on du moins la grande masse <lu peuple.
Quant à la crise qui sévit actellement parmi la sans être savant au point <le vue abstrait, l'est si
classe agricole, au sujet le laquelle il ne peut y l'on tient compte des positions qu'occupaient nos
avoir <le doute, elle est <due à des causes qui sont pères et que nous voulons naturellement occuper) il
les «<émes pour les cultivateurs le tous les pays <le doit exister, dis-je, un désir général chez le peuple
la terre, c'est-à-dire, à un excédant de production. de gagner sa vie dans les grands centres d'éduca-
Je ne crois pas qu'on doive regretter qu'il y ait sur tion, les centres populeux, et dans les grandes
la terre plus <le substances alimentaires qu'elle villes des Etats-Unis, avec l'énorme variété d'em-
n'en a besoin, et c'est cependant ce lui paraît avoir plois, un jeune homme qui émigre du Canada a la
lieu. Par conséquent, il y a eu une baisse dans le chance <le trouver du travail qu'il ne trouverait
prix les céréales et tous les produits alimentaires probablement pas ailleurs. Et c'est un fait reiar-
et. dans certains cas, cette baisse a été le 50 pour quable et dont nous levons être orgueilleux, bien
100. Cette diminution dans les prix peut servir que cela nous ait fait tort, lue tont Canadien qui
ai'artument les deux côtés. On peut dire lue si va aux Etats-Unis est presque toujours assuré d'y

cette crise sévit chez la classe agricole du monde trouver de l'emploi. Sur les chemins <le fer, dans
entier, pourquoi toucher à la politique nationale? les fabriques, dans les chantiers, sur les fermes,
Ma réponse est que, quelle qu'en soit la cause, le cul- partout où l'honnèteté, l'intégrité, l'industrie et la
rivateur souffre. Le prix de ses prodluits est dimi. persévérance sont des qualités, le Canada obtiendra
nué, sa puissance d'achat est diminuée d'environ 50 une position. Et puis, il faut se le rappeler, ce
pour 100, et par conséquent, il faudrait faire tout mouvement dont nous nous plaignons tant, et que
ce qui est possible pour alléger les fardeaux qui nous regrettons- certainement, est un mouvement
p<sent sur lui. Quelle qu'en soit la cause, sa puis- qui existe dans presque toutes les parties du conti-
sance d'achat est moindre, et il est du devoir du nent. Il y a eu des Etats de l'est vers les Etats
goi vernement et du parlement <le faire face à cette le l'ouest un mouvement d'émigration précisement
situation en diminuant les impôts qui le grèvent. semblable a celui que nous remarquons ici. Les

>assons maintenant au deuxième point : la dimi- commissaires du recensement des Etats-Unis
nution dans la valeur de la propriété. Ici, la cause disent, dans un récent bulletin -
me parait bien facile à trouver. Peu le temps Dans le Maine, le New-Harpshire et le Vermont, le
avant l'ouverture du Nord-Ouest à la colonisation, taux d'augmentation, de 1871) à 1889, ne s'est pas mainte-
lcs terres avaient atteint une valeur anormale. nue probablement à cause de la grande émigration de la

u<icnque s'y connaît un peu en agriculture, sait classe agricole vers l'extrême ouest, et parce que les na-
quîe même quand le blé se vend $1.00 et même $1.50 nufactures ne sont pas encore suffisamment développées.
le boisseau, il n'y a pas d'argent à faire, s'il faut Dans les régions agricoles en général, le taux de
payer un loyer sur le pied de $100 l'acre. C'est l'augmentation a diminué. Le commissaire dit :

bsolum'ent impossible. Je dis donc que la terre Dans l'Ohio, ça diminué de 20 à 15 pour 100: dans l'In-
avait atteint une valeur fictive. Alors, le Nord- diana, de 18 à 11; dans l'Iowa, de 3r) à 18; dans le Mis-
Oueist fut ouvert à la colonisation et immédiate- souri, de 26 à 24, en dépit du développement rapide de
ment, les chefs <le famille qui avaient les fils à Sant-Loms et de Kansas City; et dans I'Illuois-
'-tablir, au lieu d'acheter des terres dans le voisi- Et voici lénoncé le plus remarquable, sur lequel
«age, partirent en masse pour le Nord-Ouest, et j'attire l'attention des honorables députés de la
lon sait que le cultivateur n'aime pas à établir ses gauche:
hil sur moins de 100 acres, qu'il préfère 160 et même -laissant Chicago de côté, de 14-9 à 5'9. Dans ces Etats,

200 acres, s'il peut les obtenir. Plusieurs d'entre l'industrie agricole qui est encore importante, a com-
eux, je regrette de le dire, 'en allèrent dans le mencé à décliner,vu la grande concurrence des culti-
Nlinnesota, le )akota et autres Etats de l'Ouest. Ils vateurs de l'ouest.
'taieit animés du louable désir d'établir leurs fils Puis, il aborde une autre question qui a aussi
sur les fermes. Etant ambitieux, ils ne voulaient été le sujet de nombreuses observations de la part
pas laisser à leurs fils que 40 ou 50 acres, comme de la gauche, c'est la question des dettes dont sont
dans beaucoup d'autres pays, et c'est ce qui a couvertes les fermes. J'ai toujours prétendu,et avec
causé la dépression dans la vente des terres. Une raison, je crois, qu'une grande partie de la dette
grande quantité de terres fut mise sur le marché, hypothécaire sur les fermes ne doit pas être regar-
et l'offre excédant la demande, il y eut nécessaire- dée comme une dette ; c'est un simple placement
ment une baisse dans la valeur. Quand le Hé se de capital. Si un homme emprunte de l'aigentsur
vdl 81 le boisseau, un homme peut se permettre sa ferme, pour acheter de nouvelles terres, de
ile louer une ferme, à $80 ou $100 l'acre-ou l'ache- meilleurs animaux, ou pour bâtir, de nouveaux
ter, peu importe qu'il paie ce montant sous forme édifices, ce n'est là qu'un placement d'argent, et
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peu importe que cet argent vienne le lui ou
d'autres. K'il a cet argent, il a droit à l'intérêt ;
s'il emprunte, il doit payer 'intérêt. Sans doute,
s'il emprunte pour payer une (lette, le montant
représente encore une (lette. Ainsi donc, dans
plusieurs cas, l'argent emprunté ne constituent pas
une dette, mais c'est un capital placé. Je ne veux
pas m'arrêter à cet argiumnent, nais comme les
honorables députés (le la gauche aiment toujours à
établir une comparaison entre notre pays et les
Etats-Unis, je me contenterai de signaler le fait
qi ressort du recensement américain, savoir : que
le chiffre pour lequel les fermes américaines sont
gre% ées, est fortement augmenté dans tous ses
Etats. Si cela est un argument contre l'état <le
choses qui existe en ce pays, c'est égalemientun fort
argument contre le pays qui a l'avantage du "mar-
ché <le 6O,000.000." Il resso*rt des points très
intéressants (le la comparaison (le notre position.
Nous voyons que la population agricole des Etats
de l'est a énmigré vers l'ouest et que les Etats qui
produisaient auparavant le grandes quantités de
grain, n'en produisent plus maintenant pour l'ex-
portation.

Il y a lu siècle, la vallée du Saint-Laurent était
une région d'où oi exportait le grain. Je mie rap-
pelle le temps où la vallée de Genîessee était le
centre du comnerce de blé. Ce centre se trouve
maintenant à Minneapolis. L'Etat (le l'Illinois ie
produit plus maintenant de blé pour l'exportation;
il produit le boeuf, le lard et ainsi (le suite,.

Le conuissaire du recensement lit qu'il y a une
dmin ution marquée dans la prod uction les céréales,
dans tous ces Etats. Le centre de la région qui
produit les céréales est maintenant dans l'ouest,
les cultivateurs lmênes de l'Illinois. ne peuvent plus
soutenir la concurrence avec les Etats le l'ouest.
Cela prouve que le moment viendra où ces Etats
qui ont cessé de produire le blé, devront nécessaire-
ment le preiidre ailleurs, et je crois que nous pou-
vous entrevoir le jour, pas très éloigné où, au lieu
d'être à Saint-Paul et Minneapolis. le centre du
commerce du blé sera à Winnipeg, et où le coin-
mnerce de la farine, au lieu d'être restreint l Nin-
neoipolis et Saint-Paul, serapartagé cntre Winnipeg
et Montréal. Et quand viendra ce jour, il importera
peu que nous ayons ou non un tarif protecteur, car
le consonimateur américain, quelque soit l'intérêt
opposé, forcera l'admission en franchise des céréales
canadiennies pour les fins d'alimentation dans ces
Etats.

Quant à la population, cela aura in effet imipor-
tant; car lorsque ces Etats seront remplis, comne il
est évident qu'ils se remplissent-le commissaire
déniontre, par exemple, que dans l'Etat de l'Illinois,
en dehors <le Chicago et du conité le Cook, la
population est stagianite--il y aura surabondance
de population. Or, cet excédant devra se répandre
sur les terres ruinées de l'est, ou, comme c'est plus
probable encore, dans le Nord-Ouest canadien.

Ainsi, pour ina part, je n'éprouve aucune crainte
au sujet le l'agriculture du pays. Il s'est déjà pro-
duit un changement important, et cela a un bon
effet sur cette question du tarif. Les avocats de la
politique nationale qui ont défendu les intérêts
agricoles, ont agi ainsi pour cette raison-et c'est
ce qui a valu le succès <le cette politique, comne
l'a dit l'honorable député de Siimcoe-nord -que les
prix de presque toutes choses, dans les Etats-Unis,
en 1878 et durant quelques années subséquentes,
étaient plus bas qu'en Canada ; et que, par consé-
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quelnt, il était (le l'intérêt du cultivateur canadien
d'exclure <lu pays ces productions bon marché, et
qu'ainsi, il avait un intérêt direct dans le tarif
protecteur.

Mais les choses ont changé. J'ai été surpris,
l'autre jour, d'entendre un membre de ce côté-ci de
la chambre, l'honorable député d'Oitario-sud (M.
Smith), je crois, dire que les prix du grain étaient
aujourd'hui plus élevés en Canada qu'aux Etats-
Unis. L'honorable député se trompe entièrement.
Durant les douze derniers mois, le seul produit
agricole dont le prix ait été plus élevé en Canada
qu'aux Etats-Unis, c'est le lard.

Il s'ensuit qu'en ce qui concerne le cultivateur,
le tarif sur les grains anéricains a été pour lui de
bien peu <le valeur' ; c'est tout au plus s'il a droit à
la considération, s'il a perdu tout d'abord la seule
chose qui le liait il létablisseinent de la politique
nationale.

L'on n'a pas discuté ce point jusqu'à présent,
nais il est évident qu'en ce qui regarde les cultiva-
teurs, les choses ont entièrement changé depuis
1878. Cette animée-là, le prix du grain et de tous
les produits agricoles aux Etats-Unis, généralement
parlant, était moins élevé qu'en Canada ; et consé-
quemnient, le cultivateur bénéficia <le la protection ;
mais, en 1892, le prix de piesque chaque article est
plus élevé aux ltats-Unis qu'eu Canada, et consé-
quenuient, le droit a cessé d'être avantageux au
cultivateur canadien. Cet état de choses doit-il
continuer ? Je ne veux pas <îe prononcer sur
ce point ; je ne fais que soumettre les faits tels
qu'ils existent aujourd'hui.

Voilà, pour ce que je crois être les vues erronées
soumises par les honorables députés <le la gauche.
Je ne saurais m'empêcher le dire que l'énoncia-
tion répétée de ces vumes, la dépréciation fréquente
lu pays, toujours, je crois, suit le fausses prémisses,
ont sérieuseinent fait tort au Canada, ont déterminé
un bon nombre le personnes à émigrer, ont été
la cause que les Canadiens ont perdu confiance dais
leur pays, chose qui, en réalité, n'avait pas la
moindre raison d'être.

iMaintenaut, je désire lire un mot ou deux au
ministre les Finances. Ainsi qte je l'ai <lit au
début île mon discours, l'honorable ministre s'est
rendu coupable 'uni grand nombre d'énoncés
erronés. Il a donné beaucoup d'importance à
notre commerce étranger. Ses chiffres relatifs à ce
commerce forment la base principale de son argu-
inentation. Je crois qlue ces comparaisons ont été
excessivemîîent injustes, excessivenient erronées,
Il a été établi une comparaison entre 1873 et 1891-
1892. Comme question de fait, parlant du coin-
merce étranger, nos exportations en 1873 et 1874
furent écales à celles de 1885, 1887, 1889 et 1891.
Les importations le 1873, 1874 et 1875 furent plus
considérables que celles des années subséquentes,
sauf en 1883, où la balance du commerce contre
nous fut de $34,000,000, et nous étions alors sous
le régime de la politique nationale. Notre coin-
merce avec l'Angleterre, en 1892, a été moins impor-
tant qu'en 1873 et 1874.

Ainsi donc, pour ce qui est de nos exportations
et nos importations en général, je dis que la coin-
paraison faite par l'honorable ministre était tout à
fait erronée, car il n'a fait aucun énoncé vrai de
ce qu'a été notre commerce, et vouloir conclure de
cette comparaison que le pays est prospère, serait
faire une assertion qui est entièrement détruite
par -les chiffres que j'ai cités. Notre commerce
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avec la Grande-Bretagne, en 1892, a été moins im-
portant qu'en 1873 et 1874.

Puis, l'honorable ministre a parlé avec emphase
le notre commerce avec les pays étrangers. Le

fait est que ce commerce a réellement augmenté,
lepuis 1873, avec l'Allemagne, la Hollande, la

Chine, le -Japon et les autres pays en général. La
seule augmentation réelle-car pour ce qui est de
notre commerce avec le Japon et l'Australie, je
n'appelle pas cela une augmentation, c'est un coin-
mierce absolument nouveau-mais le seul pays
étranger avec lequel notre commerce ait réellement
augmenté, c'est l'Allemagne ; avec ce pays, il y a
eui une augmentation de $1,000,000 à plus de $6,000,-
>00. Ce commerce a diminué avec l'Espagne, le
Portugal, la Belgique, Terreneuve, l'Améri'pue du
Sud et la Suisse, et avec la France, il est resté
stationnaire.

Uou a donc tout à fait tort de prendre les chiffres
le 1873 et 1892, ou de toute autre année, peu m'im-

porte, au commencement et à la fin d'une période,
pour établir une comparaison. Ces chiffres démon-
trent que cette comparaison est entièrementerronée.
Nos exportations seules dans la Grande-Bretagne,
en 1889 et en 1879 étaient moins importantes qu'en
1873, et plus importantes en 1881 qu'en toute autre
année, sauf 1891, où elles furent le moins d'impor-
tance, à l'exception (le 1879. Ainsi, c'est unegrave
et reur d'établir une comparaison entre les exporta-
tions le 1873 et celles de 1892, lorsque ces expor-
tations furent moins considérables que celles de
toute autre année, sauf 1879, alors qu'elles furent
les moitis importantes.

Nos e .ur' 'tations aux Etats-Unis, en 1873,
furent pius iî.purtantes qu'en 1892, et en France,
elles furent juste le double. Ainsi donc, l'argu-
imentation que l'honorable ministre base sur ses
chiffres, au sujet de notre commerce étranger, n'a
aucune raison d'être.

Pluis, il attache beaucoup d'importance au recen-seient. Or, il arrive, malheureusement, que ce
recensemeut va causer, aux statisti,ciens qui veulent
connaître la véritable position du pays, plus d'en-
nios qlue tout ce q.i a paru ailleurs jusqu'à présent.
Sanîs doute, nous savt cis que les instructions données
ei 1881 furent les mêmes en 1891. Je prends la
ville dle Barrie qui m'est familière ; je vois d'abord
que le nombre d'étabtissenents a augmenté, de 77
a 139 ; que le capital placé est presque doublé;
que la main-d'œuvre a augmenté d'environ 75 pour
100, et la valeur du matériel, d'environ 50 pour
100. Or, c'est étrange, qu'avec cette augmentation
xior-me du nombre d'établissements, du capital

placé, le la main-d'œuvre, le coût du matériel n'ait
augmenté que de $265,000 à $378,000. Il y a là
une inconséquence. Avec tout ce développement,
le matériel en usage n'a augmenté que de $100,00,
et la valeur des produits s'est élevée, de $497,O00, à
789,0)00. Cette donnée est une bévue parfaite, on

ne saurait la qualifier autrement. Comme question
le fait, je sais qu'il n'y a eu d'augmentation ni dans

le nombre d'établissements, ni dans le nombre d'ou-
vriers employés. Je ne puis rien dire au sujet du
capital, mais pour ce qui est du reste, la donnée est
tout à fait erronée.

Nous avions, l'autre jour, à ce sujet, un cas
ét range, relativement à la ville de Bowmanville, je
crois. Le commissaire du recensement déclare que
dans cette ville, le nombre d'établissements a consi-
duérablemnent augmenté ainsi que le capital, que la
iain-d'œuvre est restée la même environ, et que la

population a diminué. Certes, aucun député ne
voudra prétendre que c'est là une bonne politique
qui en augmentant le nombre d'établissements, cause
une diminution de la population.

S'il est quelque chose de nature à justifier le
tarif protecteur, c'est le fait exposé souvent dans
cette chambre, qu'il donne de l'emploi à la popula-
tion et crée un marché national. Dans le présent
cas, j'aimerais à savoir où est ce marché national
qui, en dépit de tous les avantages, en dépit de la
prétendue augmentation du nombre d'industries,
avait réellement augmenté. Je dois dire que ces
chiffres diminue la confiance dans l'infaillibilité du
ministre des Finances, et je dois dire que je sens
diminuer ma confiance dans sa sagesse, lorsqu'il
nous demande de maintenir une politique basée sur
des chiffres tels que ceux que je viens de citer.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. O'BRIEN : Cela n'ébranle pas la confiance de
certains honorables députés ; il y en a dont la con-
fiance ne peut être ébranlée. Ils ont pour principe
de suivre leur chef, peu importe le bourbier où il
passe.

Maintenant, toutes ces circonstances, dans l'état
de choses actuel, nous portent à demander ce qu'il y
a à faire ?

J'ai écouté le ministre des Finance avec la plus
grande attention; je l'ai vu entasser, dans le lan-
gage le plus éloquent, période sur période, et nous
croyions tous qu'il allait nous annoncer quelque
chose. Nous attendions le résultat. Il admet 4u'il
régnait du malaise et du mécontentement. Cepen-
dant, propose-t-il quelque remède? Il va, (lit-il,
étudier la question, et il nous donnera quelque
chose à la fin d'une autre session.

L'honorable ministre nous parle du gouverne-
ment comme (l'une seconde providencequi a contrôlé
toutes choses, et dont on peut attendre toutes sortes
de bienfaits.

L'honorable ministre a parlé de réduire les droits
sur le sucre. A entendre parler les honorables
députés, on croirait que le gouvernement a tout
payé cet argent de ses propres deniers.

L'honorable ministre nous a parlé (les grandes
choses qu'ils vont faire ; le gouvernement va faire
ceci ; le gouvernement va faire cela ; le gouverne-
ment va prendre telle chose en considération. *On
croirait qu'il s'agit des dieux de l'Olympe, et non
de simples mortels et, certains d'entre eux sont de
très simples mortels.

Un semblable langage n'est pas précisément le
moyen de satisfaire les besoins du peuple. Le
gouvernement aime beaucoup à faire les choses par
comités et commissions, et ceci sera fait par com-
mission. L'ex-ministre des Douanes-et s'il y
avait quelqu'un au courant de nos affaires commer-
ciales, ce devait être lui-n'a pas pu remplir cette
tâche sans l'aide de deux hommes éminents. Ainsi,
les affaires du pays sont entre les mains de deux
hommes à l'esprit bien équilibré, qui vont nous tirer
de l'état de misère ou nous sommes pour nous con-
duire à la prospérité. J'ignorais que, pour l'admi-
nistration des affaires publiques, le gouvernement
dût compter sur deux hommes, surtout sur deux
hommes qui-malgré tout le respect que j'ai pour
eux-viennent d'entrer en fonction, et ne peuvent
être supposés avoir une connaissance parfaite de
tout ce qu'il faut faire ; mais je trouve extraordi-
naire que le ministre des Finances, qui s'occupe
constamment de faits et de chiffres, qui a depuis
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plusieurs années le contrôle des affaires financières
du pays, ne sache pas ce qu'il a à faire. On croi-
rait que les honorables ministres sont endocnis,
depuis que'ques amiées, qu'ils ne font rien ·pour
gagner leurs traitements, sauf débiter (les platitu-
des quand loccasion se présente.

En appuyant cette r-solution, j'ai peu. de choses
à <lire, car la question a déjà été passablement dis-
cutée, mais il y a un ou deux points sur lesquels
j'attirerai Fattention de la chambre, avant <le ter-
miner. Le premier a rapport aux lanineries. Les
honorables députés se sont mno'ués de l'honorable
député <le Sincoe, lorsqu'il a dit que cette industrie
avait donné un profit de 60 pour 100). Si cet
énoncé n'est pas exact, la faute retombe sur le
ministre des Finances, car les chiffres sont <le lui,
et ceux cités par i'honorable député de Simcoe
justifient entièrement son énocé. Voici les chiffres
qu'il a doonés capital placé, $7.,000 ; bâtisses,
même montant machines, S265,000 ; ea pital sous-
crit, S590,000, soit, un total <le 81,0(0),000. Ajou-
tez à cela les gages, la inatière première, l'intérêt
sur le capital, l'intérêt sur la valeur de l'outillage.
ajoutez tout ce que vous pouvez inmaginer, et il
reste un excédant d'environ $678, 80. S'il y a là
quelque chose d'inexact, c'est ait président <hi Con-
seil le régler la chose avec son collègue, le minis-
tre les Finances, car les chiffres sont contenus dans
un rapport soumis a la chambre.

Relativement aux instruments agricoles et quel-
ques autres articles, l'on a demandé Si ces ar-
ticles sont beaucoup moins chers aux Etats-Unis,
coiimiient se fait-il qu'ils ne viennent pas dlans le
pays'? On a <lit cela au sujet diu fil barbelé. -Je
ne suis pas dans le commerce ; ainsi, je ne saurais
prétendre répondre il cette question. Cependant,
il y a deux faits clairement établis. D'abord, c'est
qiue cet article peut se vendre, le droit payé, $3.75,
ou, en toits cas, moins <le S4 ; en second lieu, c'est
qu'il se vend ici $4.50, et que le prix serait con-
sidérablenent réduit, n'était le droit. J'ignore
pourquoi cette différence le 50 centins n'encourage
pas l'importation le cet article : néanmoins, c'est un
fait établi. Nous avons le témoignage des hono-
rables dléputés dii Nord-Ouest et le centaines, je
pourrais presque dire le milliers le requêtes en-
voyées ici, toutes se plaignant des prix élevés du fil
barbelé, et le même pour plusieurs articles. Le
côté dlésagréale de la chose, c'est que nous payons
ces droits élevés sans rien recevoir en retour.

Prenez le papier le tenture. Nous payons sur
cet article les droits égaux, dans certains cas, à
plus le 100 pour 100, sous forme le droits spéci-
tiques, et le rapport tmet à quatre le nombre de fa-
briques et à 139 le nombre d'ouvriers employés ;
cependant, quelques honorables députés qui ont
écrit sur le sujet, n'ont jamais entendu parler de ces
quatre fabriques et croyaient qu'il n'y en avait que
trois. L'idée de payer un droit énorme pour l'emt-
ploi de 139 hommes, est absurde. Cela prouve que
les défauts du tarif sont certainement beaucoup
plus grands que ne sauraient l'imaginer ceux qui
n'ont pas étudié la question.

Quant au mécontentement qui règne dans le
pays, les honorables députés ont jugé à propos de
le nier. Ainsi que l'a dit le chef de l'opposition, le
gouvernement ne veut pas le voir, ni l'admettre.
Je n'ai aucun doute qu'il existe, surtout parmi la
classe agricole, ce qlue l'honorable ministre des
Finances a appelé un sentiment le malaise qui de-
mande la réduction de ces droits.

M. O'BRIEN. •

Ainsi que je l'ai déjà dit, peu importe que le
droit soit injuste ou non, la demande chez le culti-
vateur est diminnée d'une moitié au moins, et con-
séqjuemment, les cultivateurs disent qu'ils ont droit
à une réduction les droits ; et l'honorable député
de Simcoe décrit bien leur sentiment, lorsqu'il dit
qu'ils ne veulent pas changer leurs principes poli-
tiques, qu'ils regardent la chose comme une alter-
native possible, s'ils n'obtiennent pas le soulage-
ment qu'ils demandent.

Voilà lai position. Que faut-il faire? Va-t-on
régler lai q u estion par îles promesses que, je l'ai
prouvé par le témoignage de plusieurs honorables
déèpuîtés, ne signifient pas que l'on a l'intention <le
imodifier le tarif d'une manière raisonnable ? Que
signifient tous ces discours ? Ils signifient que le
g<mouverniemienlt n'a nullement l'intention de s'éloi-
guer <le sa politique de protection.

Comme avocat de lai politique nationale dès ses
premiers jours, je <lis que je n'ai jamais été protec-
tionniste dans le sens que l'entend le gouvernement,
aujourd'hui. Je n'ai jamais vu la politique natio-
nale sous un autre jour, que celui expliqué dans le
discours île M. Colhy, le preimier discours que j'ai
lu touchant l'introduction le la protection dans le
pays. Les circonstances qu'il mentionna comme
(levant rendre iécessaire l'abandon le la politique
nationale, ou de tout réginme protecteur, sont arri-
vées et, conséquemment, la défense de la politique
nationale tombe dl'elle-même.

L'honorable ministre a <lit qu'il voulait conserver
les vieux principes ; en ce qui concerne la politique
nationale, je puis lui dlire que c'est lui qui q'est
éloigné le ces vieux principes. Ce n'est pas moi,
ni l'honorable député de Sincoe-nord 'M. McCar-
thy), ni lee milliers d'artisans de la politique natio-
nale dans ce pays. Ce n'est pas nous qui nous
sommes éloignés des vieux principesc'est l'honora-
ble ministre qui a remplacé la politique nationale
par un réginie le protection pure et simple, et
d'après tout ce qu'ont <lit ces honorables députés,
il est évident que c'est le ce régime que l'on ne
veut pas s'écarter.

Croyant ces choses, et ne voulant pas retenir la
chambre plus longtemps, après avoir exprimé
d'une manière, je crois, digne d'un'imembre de cette
chambre, îles vtes, qui ont, n tous cas, le mérite
d'être raisonnables, j'appuierai la résolution, comme
étant, un exposé exact des vîtes que j'entretiens.

Je désire ajouter une autre chose. Je ne crois
pas avec les honorables députés de la gauche que le
marché des Etats-Unis soit notre meilleur marché.
Je crois qu'ils ont tort sur ce point. C'est une folie
d'ignorer le commerce énorme qui se fait entre le
Canada et les Etats-Unis, en dépit îles barrières
qu'on a élevées de chaque côté de la frontière.
C'est une folie de dire que ce commerce n'a aucune
importance, mais en somme, je ne crois pas que ce
soit notre meilleur marché, pour nos cultivateurs.
Il viendra un temps qui n'est pas éloigné, où les
consommateurs les Etats-Unis seront obligés de
nous livrer leur marché en dépit de tout ce que
peuvent dire les partisans le la protection. Mais
en même temps, je dis que le marché qui offre les
plus hauts prix toit être le meilleur, et c'est ce
marché qu'il nous faut obtenir.

Il y a une chose pour laquelle le gouvernement
mérite notre approbation-surtout le ministre de
l'Agriculture-et c'est la peine qu'il s'est donnée,
et les efforts qu'il a faits pour améliorer notre posi-
tion sur le marché anglais. Bien que les choses
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aient parfois tourné à notre désavantage, bien que motion ne pourra pas être discutée pendant cette
notre orge à deux rangs n'ait pas obtenu de succès, session, j'en dirai quelques mots. Je suivrai l'ex-
j'ai toujours beaucoup de confiance dans notre emple du ministre des Finances, qui a dit dans le
avenir sur ce marché. Je crois que c'est nous qui cours de ce débat que cette question n'avait aucun
avons en tort, rapport avec le sujet que nous discutons. Mais ma

Le commissaire de la laiterie nous (lisait, l'autre position est tout à fait particulière sur cette (lres-
jour, devant le comité (le l'agriculture, qu'une des tion. Je représente un conté qui est peut-être le
raisons pour laquelle nos produits ne sont pas con- plus intéressé dans toute la Confédération à cette
sidérés comme ils devraient l'être sur le marché an- question, et il n'y a pas un homme en cette chambre
glais, c'est lastupiditéde nos producteurs quicroient ou dans le pays qui voie avec autant de regrets que
que tout est toujours assez bon, que les consomma- moi notre matière première et nos billots être
teurs anglais ont besoin <l'acheter des articles néces- exportés aux Etats-Unis pour y être sciés. Il n'y
saires à la nourriture, et quils sont obligés d'acheter a pas un homme qui désire autant que moi
ce que nous leur expédions. M. Robertson a promvé adopter les moyens de mettre un ternie à la perte
que cst là une grande erreur,qu'il nous faut étudier que nous faisons ainsi subir au pays. La seule
le marché anglais, faire disparaîtres les préventions questionque je désire discuter maintenant, est celle-
qui existent contre nous chez les consommateurs ci: Il est de fait que si nous réimposons un droit
anglais. Il nous a prouvé cela au sujet du beurre d'exportation, le droit de $2 par mille pieds sur le
et d u fromage, et il a fait la iiême chose pour l'orge. bois scié reviendra en vigueur en vertu de la loi,
Si nous avions exporté notre meilleure orge à deux sans que le Congrès ait à intervenir, et en outre, il
rangs en Angleterre, et nous en produisons beau- y a le bill que fl'onorable député de Norfolk-nord
coup (le bonne qualité; si nous n'en avions pas fait (M. Charlton) tient en réserve si nous imposons de
des mélanges qui la rendent daiicune valeur pour nouveau un droit d'exportation. Le ministre des
les brasseurs anglais, je crois que nous aurions Finances a bien pris soin de <lire aux marchands (le
maintenant un marché avantageux pour ce produit bois américains qu'ils ne devraient pas penser qu'ils
en Angleterre. Malheureusement, soit par igno- avaient des droits acquis, parce que si l'intérêt du
rance, soit par ambition, nos commercants ont ex- pays le demandait, il agirait en dépit de tout. Je
pldié en Angleterre de l'orge de qualité tout à fait crois que cette violence <le langage était inutile, de
inférieure, et nous avons perdu ce marché. Mais nature à soulever les animosités <le nos voisins, et
je crois qu'il nous est encore ouvert; je crois que étranger à la discussion. Pour le moment, toute
nous pouvons en faire de nouveau l'essai, et c'est la question se résume à ceci : il est plus que pro-
notre devoir de rétablir le mieux possible la répu- bable qu'à sa prochaine session, le Congrès va enle-
tation dle notre orge. ver le droit qui -a été imposé sur notre bois scié.

Les honorables députés doivent se rappeler qu'il Dans l'état de choses actuel, avec un droit d'impor-
n'y a pas longtemps, un Canadien qui demeure en tation sur le bois scié, et sans droit d'exportation
Angleterre, publiait une lettre concernant notre sur les billots, il importe peu aux acheteurs de
commerce de pommes. Il disait qu'il savait que ianufacturer leur bois ici ou de le transporter aux
nos pommes sont bonnes, mais qu'on avait expédié Etats-Unis pour y être manufacturé. Comme
en Angleterre sept barils de pommes qui avaient question le fait, nous savons que beaucoup le ceux
été arrangées d'une manière tellement frauduleuse, qui ont acheté des concessions forestières, ont aussi

ie cela avait salli pour déprécier le produit sur le acheté des scieries.
mîarehé. On avait mis de bonnes pommes sur le Un nommé Peters a acheté des concessions fores-
dessus, tandis qu'on avait mis en dessous des poin- tières de la Compagnie à bois de Midland et de la
rmes le qualité tout à fait inférieure. Nos conmer- Rive Nord, et il n'a pas seulement acheté ces con-
ants devront étudier ce marché, ils doivent con- cessions, car il est bien connu que n'ayant pas

niaitre ce qu'ilslii envoient et l'expédier, et s'ils agis- acheté les scieries, il fut obligé de s'en construire
sent ainsi, je suis convaincu qu'avec un peu de lui-même. Les acquéreurs des principales conces-
persévérance, l'Angleterre nous donnera un marché sions forestières (le la Compagnie à bois de la baie
plus certain et plus avantageux sous tous les rap- Georgienne ont aussi acheté les scieries, où ils scie-
ports, que le marché des Etats-Unis. Il n'est pas ront la plus grande partie de leurs billots. Comme
aussi exposé aux fluctuations qui ont si souvent question de fait, pas une seule scierie n'a encore
tourné à notre désavantage, à cause des change- été fermée, excepté celles de Midland, et je crains
miients politiques. qu'elles ne le soient pour toujours, parce que les

-Je ne suis pas en faveur de la réciprocité, je nl'hé- propriétaires n'ont pas de bois suffisamment pour les
site pas à le dire. Ma politique est de travailler à alimenter, de sorte que ceux qui ont des billots à
nous créer des débouchés les plus avantageux pour transporter, font aussi bien de les transporter à la
nos produits, laissant aux Aniéricains la liberté de baie Saginaw ou à d'autres endroits dans l'Etat du
les acheter, s'ils le désirent, et je crois que nous Michigan, que de les transporter à Midland. Voilà
pouvons trouver d'autres marchés que le leur, s'ils pourquoi on ne doit pas se baser sur ces scieries
ne veulent pas acheter de nous. En adoptait la pour se former une opinion. Mais on dit souvent,
réciprocité pour tous les produits, il faudra que et on me le répétait dans une lettre l'autre jour,
quelqu'un soit sacrifié. J'irai plus loin, et je dirai qu'un nombre considérable d'employés se trouvent
que nous devons nous opposer à conclure des traités sans ouvrage, par suite de la vente de nos billots ;
avec une nation qui a si souvent manqué d'honneur mais je sais que cela est complètement faux. Je
national dans ses relations' étrangères. Je crois sais que l'ouvrage n'a jamais été aussi considérable
donc que moins nous avons de relations avec elle et les gages aussi élevés qu'ils l'ont été cet hiver
pour conclure des traités, mieux ce sera. Si nous dans le district de la baie Georgienne ; de sorte qu'à
voulons attendre encore un peu, je crois qu'ils venir jusqu'à présent-je dis jusqu'à présent-les
seront anxieux d'acheter nos produits. employés n'ont pas souffert. Il n'y a pas un homnie

Il y a sur l'ordre du jour une motion concernant dans les districts de Parry-Sound et de la baie
'exportation de nos billots, mais comme cette Georgienne qui n'a pas eu de l'ouvrage tant qu'il

2269 2270.[16 MARS 1893]



2271 [COMMUNES] 2272

a voulu. Quant à cela, la position n'est pas chan-
gée. Je dois dire que je ne crois pas qu'on traite
nos marchands de bois avec justice en discutant
cette question ; je veux parler de nos commerçants
canadiens. Le ministre des Finances menace
les acheteurs de billots d'imposer de nouveau un
droit d'exportatioi ; mais il ne dit pas un mot de
l'effet que cela pourrait avoir sur nos marchands de
bois. Il n'y a pas une industrie dans le pays qui
emploie autant d'hommes et qui demande autant
le capitaux qu'il en faut pour cette industrie, et

voilà pourquoi il né faut pas la traiter à la légère.
Nous savons que la réduction le 81 par mille pieds
a permis à nos marchands dîe vendre une grande
quantité de bois qu'ils ne pourraient pas vendre, et
de couper une grande quantité (le billots qui au-
raient brûlé dans les bois. Tout ce que je puis
dire maintenant, c'est que ce serait la plus grande
folie <le faire quoi que ce soit qui pût empêcher
notre bois scié d'être mis sur la liste les articles
admis en franchise. Di moment que notre bois
scié sera mis sur cette liste, de suite, l'exportation
<le nos billots cessera, car personne n'aura d'intérêt
à les exporter pour les scier aux Etats-Unis, oit
bien le les scier ici.

Je crois que les menaces que l'on a faites d'imposer
<le nouveau ut droit dlexpiortation, ont mis nos
marchands de bois dans une position très emnbar-
rassante. Avec cette menace suspendue sur leur
tête, comment peuvent-ils prendre des enigageinents
pour la saison prochaine? Conunent peuvent-ils
<lire les prix qu'ils exigeront ? Un dollar par mille
pieds est, très important pour eux. L'imposition
d'un droit d'exportation leur créerait donc (le
grandes dificultés, les exposerait à ne pas pouvoi.
profiter le l'abolition des droits sur le bois scié, et
causerait les pertes considérables à touts. Mais si
à la prochaine session li Congrès, notre bois scié
n'est pas mis sur la liste des articles admis en fran-
chise, alors, la question sera bien différente. Ce
sera alors le devoir le toits ceux qui s'intéressent
à nOS forêts, et je ne connais pas qui ne s'y
intéresse pas, le considérer sérieusement cette
question, au risque même le tout ce qui pourrait
arriver à nos marchands (le bois, et le voir si le
devoir lu gouvernement ne sera pas d'imposer le
nouveau un droit d'exportation. Mais au lieu le
nous faire lit bien, nous nous ferions (lu tort en
agissant ainsi dès maintenant.

M. McNEILL : 'M. l'Orateur, je ne puis m'em-
pêclher le demander pardon à la lchambre, de me
lever à une heure aussi avancée de la nuit pour faire
quelques observations. Cependant, il y a certaines
questions que nous discutons m<uinteuant et sur
lesquelles je lésire dire un mot, oui deux. Je dois
dire, d'abord, M. l'Orateuîr, qlue c'est avec beaucoup
de peine que je tme vois obligé, pour la seconde fois,
dans le cours <le cette session, de différer d'opinion,
sur une question aussi importante, avec un député
de cette chambre que j'ai toujours considéré comme
un ami personnel et politique, depuis que je suis en
parlement. J'ai toujours considéré l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy), comme un
homme qui faisait honneur à cette chambre, et je
suis encore de cette opinion. J'estime autant
qu'autrefois son amitié, j'admire encore ses talents,
et c'est avec peine qlue je vois ui si brillant défen-
seur de la politique conservatrice,prendre une ligne
le conduite qui contraste avec les principes conser-

vateurs. Cependant, ce sont de ces choses qui
M. O'BRIEN.

arrivent dans la vie publique, et nous ne pouvons
que le déplorer.

J'aurais beaucoup aimé, si cela avait été possible,
à marcher la main dans la main avec l'honorable
député, comme par le passé, mais en la présente
occasion et sur la présente résolution, la chose n'est
pas possible. Je considère cette résolution comme
rien autre chose qu'une déclaration que la politique
de prote-tion qlue nous avons suivie depuis 1878,est
une politique fausse, qu'il faut abandonner et rem-
placer par ue prétendue politique de libre-échange.

Pour le motment,j'attirerai l'attention sur un pas-
sage de la résolution ; c'est le paragraphe qui ter-
mine la quatrième partie où, après avoir exprimé
l'opinion "que le tarif devrait être abaissé sans
délai, en raison dlesfaitsci-dessus mentionnés comme
il devrait l'être aussi dans le sens <l'une réduction
sérieuse des droits de douane" il est dit "de
manière à tic pas être préjudiciable aux affaires du
pays." Voilà justement le point sur lequel mon
lonorable ami et moi ne nous entendons pas. Il
met les affaires lu pays at deuxième plan et la
réduction des droits au premier. Je suis d'opinion
que notre premier devoir est, en donnant de l'ei-
ploi à notre population, de lui procurer la capacité
d'acheter; et notre deuxième devoir est de dimi-
nuîîer, autant que possible, les prix des articles que
le peuple est obligé d'acheter. Je ne mets pas cette
deuxiètme obligation la première. Je crois que
c'est là que réside, en grande partie, la différence
entre les principes sur lesquels reposent la protec-
tion et le libre-échange ; et j'ai entendu avec plaisir
l'honorable ministre les Finances déclarer que le
gouvernement est convaincu que la politique que
nous avons suivie depuis 1878 est bonne et sali-
taire. 8ans doute que l'honorable ministre a ajouté
qu'une protection vigoureuse, sage et bien entendue
n'implique pas nécessairement que chaque article
du tarif doit être regardé conue immuable. Il est
évident que des droits qui ont pu avoir une grande
raison d'être il y a 14 ans, peuvent, dans d'autres
conditions et d'aîtres circonstances, être devenus
inutiles oit excessifs et, il est tout aussi évident,
d'un autre côté, qu'on a pu croire suffisants, soient,
après examen et <lans d'autres conditions, trouvés
inistifisants pour donner une réelle protection. Mais
tout en faisant ces admissions, l'honorable ministre
nous a laissé entendre clairement que le gouverne-
ment était bien déterminé à s'en tenir à l'ancienne
politique que le pays a approuvée, si longtemps, et
grâce à laquelle il a constamment prospéré et relevé
son crédit auprès des autres nations. Il m'a fait
plaisir le constater que le gouvernement n'a pas
voulu laisser subsister le moindre doute à cet égard.

Je ne me propose pas de discuter les mérites
théoriques du libre-échange et de la protection ; je
n'entreprendrai pas, non plus, de discuter les argu-
ments et les calculs extraordinaires dont s'est servi
l'honorable député <le Simcoe (M. McCarthy) pour
convaincre la chambre et le pays. Ces arguments
et ces calculs ont déjà été réf uîtés par d'autres hono-
rables membres de cette chambre ; il y a une ques-
tion que j'aurais vouh. traiter plus au long, mais
l'heure est si avancée, que je m'en abstiendrai, bien
que d'autres le fassent sans doute ; je veux parler
des calculs de l'honorable député au sujet des béné-
fices que les cultivateurs ont retirés de la protec-
tion-les calculs qu'il a faits au sujet de la produc-
tion agricole, et des $12,000,000 de produits agri-
coles importés dans le pays. Je crois que dans ce
calcul, il a fait erreur et dans ses prémisses et dans
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ses conclusions. Il n'a pas tenu compte dufait que
les cultivateurs ont obtenu des prix beaucoup plus
élevés pour tout ce qu'ils avaient à vendre. Je
iai cependant pas l'intention de m'étendre sur ce
point, mais j'attirerai l'attention de l'honorable
député sur un fait qui touche de très près à la ques-
tion : quand il demande à notre jeune pays de
renoncer à la politique adoptée en 1878 et de la
remplacer par un prétendu libre-échanuge, qui est
plutôt un système (le libre importation,,Il nous
demande de faire une chose à laquelle sont opposées
toutes les nations civilisées de la terre, à une seule
exception. Je dis que tout le monde civilisé est
opposé à la doctrine de l'honorable député,sauf une
seule exception, et cette exception est l'Angleterre.

-N. DAVIES (.P. -E.): Ecoutez ! écoutez !
M. McNEILL : Et d'année en année, on pourra

moins invoquer cette exception, car d'année en
année, s'accentue un courant d'opiion publique de
plus en plus hostile à cette politique en Angleterre.

NI. DAVIES (I.P. -E.) : Ecoutez ! écoutez !
3i. McNEILL: Les sarcasmes de l'honorable

député ne peu-ent en aucune manière altérer les
faits. Il est notoire qu'il en est ainsi. L'honorable
député de Simcoe-nord lui-même n'a pas osé nier
qu'il se produit en Angleterre un sentiment gran-
dissant en faveur de la protection,et je vais donner,
dans un instant, d'excellentes raisons pour qu'il en
soit ainsi. Avant de se moquer de ce que je viens
de (lire, l'honorable député de Queen (M. Davies)
aurait dû songer que le premier ministre d'Angle-
terre lui-même, dans un discours célèbre qu'il a
prononcé à Hastings, l'an dernier, a déclaré que
dans son opinion, pour permettre même aux
grandes industries anglaises de maintenir leur
position sur les marchés du monde, il faudrait
avoir recours, du moins jusqu'à un certain point, à
uie réimposition de droits.

M1. DAVIES: Il a corrigé cela, l'autre jour.
\I. McNEILL : Peu importe. Je répète ce que

lord Salisbury a déclaré l'an dernier.
M. DAVIES (I.P.-E.): Il prétend qu'on a mal

interprété ses paroles.
M. McNEILL : L'honorable député prétend qu'il

a parlé différemment cette année ?
-N. DAVIES (I.P.-E.): Je ne dis pas qu'il a

parlé différemment, mais qu'il a expliqué qu'il avait
été mal compris et qu'il n'a jamais eu l'intention
de (lire ce que l'honorable député vient de lui faire
(lire.

M. McNEILL : Je reviendrai sur cette question
dans un instant, et mon honorable ami verra qu'il
est complètement dans l'erreur. Il verra que lord
Salisbury n'a fait que répéter ce qu'il avait dit
l'année précédente. J'ai ici ses propres paroles, et
je vais les citer pour faire voir qu'il n'a pas changé
d'idée. Je maintiens donc qu'il n'y a qu'une seule
exception et que c'est à cette exception que l'oppo-
sition s'accroche comme à son unique planche de
salut ; et de plus, cette exception devient de moins
en moins en faveur de ses prétentions. L'honorable
chef le l'opposition a déclaré, ce soir, qu'il croyait
que de grands changements sont sur le point de
s'opérer dans la politique de nos voisins, mais j'y
croirai lorsque je les aurai vus. Je ne partage pas
sa confiance sous ce rapport. J'ai en des poules et
je sais par expérience qu'il ne faut pas compter ses
poulets avant qu'ils soient éclos ; l'honorable député

ri2

ferait mieux de suivre ce conseil, que de chercher à
expliquer quelle sera la politique des Etats-Unis.
S'il y a au monde une chose sur laquelle on ne
puisse compter, c'est bien la politique américaine.

Il n'y a pas une nation au monde, pas même
l'Angleterre, qui, se trouvant dans la situation où
nous sommes,voudrait adopter la politique proposée
par l'honorable député de Simcoe-nord. Il n'y en
a pas une qui voudrait priver ces industries nais-
santes de cette protection que toutes, à l'exception
de l'Angleterre, croient devoir leur accorder.

.Je suis bien prêt à admettre que, dans certaines
conditions, une entière liberté d'acheter et de
vendre est de beaucoup plus préférable à tout
système de protection. Je suis prêt à admettre
aussi, et je le (lis en toute confiance, que si les
autres pays avaient permis à l'Angleterre d'adopter
le libre-échange, lorsqu'elle le désirait, elles domi-
nerait aujourd'hui tous les marchés du monde.

M. MILLS (Bothwell) : Elle les domine.

M. McNEILL : J'ajouterai pour plaire à l'hono-
rable député, beaucoup plus qu'elle les domine
actuellement. Elle serait, pour bien longtemps
encore, la grande usine de l'univers. Elle aurait
dominé partout et, par contre, les industries manu-
facturières de la France, de la Belgique, des Etats.
Unis et de l'Allemagne en auraient souffert dans
la même proportion. Mais je ne suis pas prêt à
dire que cela, tout en profitant à l'Angleterre, eût
été à l'avantage de ces pays. C'est ce qui aurait eu
lieu,si les autres pays avaient permis à l'Angleterre
d'introduire ce libre-échange. Mais comme il ne
l'ont pas voulu, l'Angleterre a fait ce qu'il lui res-
tait de mieux à faire, et elle a adopté un système
de libre importation. Je ne veux pas amoindrir la
valeur des arguments des honorables députés de la
gauche, et j'admets que non seulement les industries
manufacturières de l'Angleterre ont fait d'énormes
progrès sous ce régime de libre importation, mais
que c'est à ce régime que sont dus ces progrès.
C'était d'ailleurs le seul régime à adopter, car à
cette époque, tous les autres pays dépendaient plus
ou moins de l'Angleterre, quant aux articles manu-
facturés ou, du moins, quant à ceux que manufac-
turait l'Angleterre. Cette dépendance des autres
pays permit à l'Angleterre d'ouvrir librement ses
marchés, sans avoir à redouter la concurrence, et
par ce moyen, elle admettait en franchise la matière
première et les produits alimentaires qui lui per
mettaient de produire à encore meilleur marché.
Mais plus tard,la situationchangea. C'est justement
à cette époque que vient à son aide cette force ou
cet agent merveilleux qui mit en mouvement mille
métiers où dix étaient déjà en opération; qui
broya le minerai, martela le fer, scia le bois, sou-
leva et transporta les fardeaux sans le secours de
bras ; qui, sur la mer, défia les courants, les temps
calmes, les vents contraires et donna à l'incertitude
des voyages océaniques, presque la régularité des
voyages sur terre. Il n'y a pas un siècle que nous
avons entendu un orateur, enclin à la philosophie,
se lever dans une grave assemblée et demander s'il
y avait un avantage,ou même une importance qÙel-
conque pour un pays commercial de raccourcir la
durée des voyages océaniques. Il me paraît bien
inutile d'expliquer aux hommes d'affaires que -de
tous les agents qui ont concouru au développement
du commerce et de l'industrie, il n'y en a pas eu de
plus actifs, de plus remarquables que cette suppres-
sion des distances, grâce à la vapeur.
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L'Angleterre par sa supériorité, par ses capitaux,
par soin habileté, son expérience put profiter de
cette découverte, et employa la vapeur comme
force motrice dans l'industrie et le tranport. Sa
production manufacturière centupla, et le prix de
fabrication diminua dans (le grandes proportions,
de sorte qu'elle put inonder les marchés des pro-
duits (le son travail à bon marché. Tout allait
bien ; personne ne pouvait lutter contre elle. Mais

un jour vint où ces pays, que l'Angleterre avait
approvisionnés, purent, gràce à la protection, pro-
duire eux-mêmes les articles manufacturés dont ils
avaient besoin ; je ne dis pas si cela fut un bien, ou
un mal, je ne contente de signaler un fait. Un
jour vint où ces pays furent si indépendants (le
l'Angleterre, qu'ils purent, au moyen (le disposi-
tions fiscales, exclure en grande partie (le leurs
territoires, les produits (les manufactures anglaises.
Plus encore, il arriva un moment où non seulement
ces pays purent suffire à leurs besoins, mais expé-
dier le surplus (le leur production sur les marchés
étrangers pour lutter contre ceux (le l'Angleterre.
Et aujourd'hui, non seulement ces pays sont en
état le lutter contre les produits anglais, sur les
marchés étrangers, mais la libre importation en
Angleterre ne signifie plus seulement l'importation
en franchise de la matière première et (les denrées
alimentaires qui abaissent le coût (le la fabrication,
mais cela signifie aussi l'importation de centaines
(le millions le piastres de produits mainfacturés,
qui viennent (les pays étrangers lutter contre les
produits (le ses propres manufactures. Ce temps
étant arrivé, les conditions ne sont plus les mêmes.
et les conditions étant changées, il se trouve que la
politique qui a fonctionné avec avantage à une
époque où les autres pays étaient sous la dépen-
dance le l'Angleterre, sous le rapport industriel,
n'a plus son application aujourd'hui, et il en est
résulté une diminution énorme dans le commerce
que l'Angleterre a fait avec tant d'avantage, et
pendant de si longues années avec toits les pays du
monde.

Avec la permission de la chambre, je vais citer
quelques chiffres se rapportant à cette question.
D'abord l'exportation totale les produits et des
articles manufacturés en Angleterre est tombée (le
£263,500,000 en 1890, à £247,000,000 en 1891, et à
£227,000,000 en 1892. Voilà le résultat brut. Mais
ces chiffres sont encore plus frappants quand on se
donne la peine de les étudier un peu attentivement,
car on constate alors que les exportations vont en
diminuant dans toutes les principales branches de
l'industrie manufacturière. Les tableaux du com-
merce et de la navigation classifient ses produits,
et je vais citer un tableau donnant le nombre de anil-
lions et de centaines (le louis sterling qui représente
la valeur (les exportations de ces différents articles:

- 1890. 1891. 1892.

Prod. filés et tissés.. £1,123 £106 £100
Métaux ........... 45 39 33
Machines ........ 16.4 14.8 14.7
Appareils.. ....... -11.2 11.3 10.4
Produitschimiques 8.9 8.& 8.5
Autres produits.... 34.5 32.2 28.6

Totaux...-..... 263.5 247 .25 227

M. McNEILL.

Il rme semble que ces chiffres sont assez éloquents
pour faire comprendre aux honorables députés de
la gauche l'absurdité qu'il y aurait à enlever toute
protection à nos manufactures, quand on voit ce
que cette politiquie a produit sur les industries
anglaises. Si 1 Angleterre elle-même, inalgrè sa
longue expérience, son habileté, ses richesses, ses
ressoirces,voit ses induistries géantes incapables de
résister à la politique préconisée par l'honorable
député (le Sinicoe-nord, il est absurde de prétendre
(lue nos propres industries, comparativement insi-
gnifiantes, après une protection de quatorze ans seu-
lement, peuvent se passer de cette armure défen-
sive que le premier ministre d'Angleterre, l'an der-
nier, parlait (le reprendre pour quelques-unes des
grandes industries (le la mère-patrie.

Mais ou a prétendu que c'est un commerce plus
libre et non le libre-échange que deinanie l'oppo-
sition. Vous allez peuit-être trouver, M. l'Orateur,
que ce qtue je vais dire n'est pas parlementaire ;
mais je me soumettrai à votre lécisiorn,s'il y a lieu.
J'ai beaucoup entendu parler de libre-échange, de
commerce plus libre, de commerce continental, muais
je suis convaincu que les honorables députés de la
gauche ne s'inquiètent ni (le l'un, ni de l'autre île
ces régimes et ne cherchent qu'une chose : sortir
(les sonbres et froiles régions où ils gémissent de-
puis quatorze ans, en demandant à tous les échos un
progranrîe qu'ils ne trouvent pas. Dans leur
détresse, ils ont tourné les yeux vers l'honorable
député de Sirmcoe-nord, dans l'espoir qu'il viendrait
peut-être à leur secours et leur trouverait un pro-
gramme. J'ai cru qu'il y avait quelque espoir pour
eux et (lue mon honorable ami leur ferait un chef
habile et capable, mais les chefs de l'opposition
répudient ses recommandations et ils s, retrouvent
dans une situation tout aussi désesperée qu'aupa-
ravant

D'après certaines remarques qu'on a laissé échap-
per, j'avais cru que les libéraux se préparaient à
changer de tactique et qu'à la remarque de l'hono-
rable député de Simcoe, ils se disposaient à lâcher
les Etats-Unis et à se tourner du côté de l'Angle-
terre. Je pense que si cela était arrivé, si la seule
divergence entre les honorables députés de la droite
et ceux (le la gauche eût été dans les moyens à
prendre pour mieux assurer le développement de
notre commerce avec l'Angleterre et les colonies
anglaises ; si nos adversaires se fussent un peu
détournésde Washington pour regarder à Londres;
si la seule différence entre les deux grands partis
politiques au Canada, eût été une noble émulation
dans la recherche des meilleurs moyens à prendre
pour assurer le développement, la force et l'union de
l'empire, nous aurions pu espérer qu'une ère nou-
velle allait luire pour le Canada,et que nous allions
marcher à pas de géant vers le progrès.

J'avais espéré que l'opposition adopterait cette
ligne de conduite, parce qu'il a été dit-je ne crois
pas violer les règlements de la chambre en faisant
allusion à un débat antérieur-que les libéraux favo-
risaient l'idée d'abaisser les droits sur les produits
anglais ; mais malgré mon désir de les voir adopter
cette politique, il m'était impossible de les croire
sincères. Ils peuvent se croire logiques, mais pour
ma part, je n'ai jamais pu et je n'ai jamais rencon-
tré personne qui pût concilier deux propositions
contraires. Aussi, tant que l'honorable député de
Queen (M. Davies), par exemple, ne répudiera pas
la doctrine dont il a été le défenseur chaleureux et
constant, doctrine qui consiste à imposer des droits
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différentiels contre l'Angleterre, tant que lui et son dans de vastes proportions le nombre dés consom-
parti ne répudieront pas cette politique, je ne pour- mateurs de ses propres produits. Cette proposition
rai pas les croire sincères, lorsqu'ils demanderont est indiscutable. Si cela arrivait, je suis convaincu
d'imposer des droits différentiels au profit de l'An- que nous n'aurions pas à nous plaindre d'avoir trop
gleterre et au détriment des Etats-Unis. peu d'immigrants, mais que nous en aurions en

Que l'opposition répudie sa politique américaine 1 trop grand nombre. Cependant, les conditions eli-
et adopte une politique anglaise, car, autrement, matériques de notre pays nous empêcheraient
elle doit s'attendre à ce que tout ce qu'elle a dit et d'avoir les rebuts du sud de l'Europe, comme cela
fait soit considéré comme une simple tactique de est arrivé pour les Etats-Unis. Mais quoi qu'il en
parti. Il ne peut pas être question ici pour un soit, la possibilité d'un commerce entre l'Angleterre
parti de se couvrir des dépouilles de l'autre parti. et nous, ainsi que je l'ai dit, est simplement un-
La question ne souffre pas le déguisement ; elle mense, et tous les membres de cette chambre
reste nue, dans toute sa grotesque difformité. devraient refuser 'accorder à l'Angleterre cette

Je dirai un mot dle la proposition par laquelle préférence sur nos marchés, sans lui demander en
l'honorable député de Siimcoe, que je crois sincère, échange de nous traiter <le la même manière, si cela
demande la diminution des droits sur les marchan- a l'effet le retarder cette grande politique impé-
dlises anglaises. Malheureusement, et en cela, je riale. Je désire (lire un mot d'une observation
partage l'opinion du chef de l'opposition, il com- faite par l'honorable député de Simcoe, quant à
prend aussi dans sa résolution tous les pays qui ont l'improbabilité que cette politique soit adoptée par
droit à un traitement privilégié de la part de l'Angleterre. On a parlé du discours prononcé par
l'Angleterre, ce qui donne à sa proposition une lord Salisbury, dont j'ai une copie en ce moment.
portée excessivement étendue. Non seulement cela, Avant de quitter la question des céréales, je désire
mais en agissant ainsi nous nous priverions d'un faire l'observation suivante. Quand lord Salisbury a
instrument dont nous aurions pu faire usage pour dit quun politique ne pouvait pas songer à imposer
obtenir l'abrogation de traités gênants. Je ne puis un droit sur les céréales, nous devons comprendre
mn'empêcher <le demander, en passant, comment il que, sous la pression de cette politique libre-échan-
se fait qu'il y ait tant de pays compris dans ces gistede lAngleterre, l'idée protectionnistes'esttelle-
t raités, pendant que le Canada n'y est pas compris ment développée, que la proposition d'imposer un
aussi. Je trouve étrange l'attitude prise par l'ho- droit sur les céréales est devenue pressante. On a
norable député,sur une question à propos de laquelle proposé d'imposer non seulement un droit sur les
je cr'oyais bien connaître ses idées. céréales-et quand je parle des céréales, je parle du

'Je ne veux avoir recours à des subterfuges. Je blé, tel qu'on le comprend en Angleterre-mais on a
me crois tenu de combattre la résolution telle proposé que le prix du blé fût élevé à 42 schillings le
qu'elle est, et contenant tant de clauses contraires baril de 30 ou 35 schillings qu'il est. Si les hono-
à nia manière de voir, mais je tiens à déclarer caté- rables députés considèrent <le le droit est proba.
goriquemnent que, même si elle me demandait une blement divisé également entre le consommateur et
diminution des droits sur les marchandises anglaises le producteur, ils verront que cela signifie qu'un
seulement. sans comprendre celles des autres paye, droit très élevé doit être imposé pour que le prix
dans les circonstances actuelles, je n'hésiterais pas soit fixé à 42 schillings. Ainsi, quand lord Salis-
i voter contre. Une semblable résolution adoptée bury a dit qu'un politique ne pouvai songer à
par cette chambre ne pourrait qu'étayer la position imposer un droit sur les céréales, il ne faut pas
<les libre-échangistes d'Angleterre qui combattent oublier qu'il pensait que, comparativement à cela,
la politique adoptée ici à une aussi grande majorité toute proposition que nous avons faite est insigni-
l'an dernier, et qui recommande des droits privi- fiante.
légiés en faveur de l'Angleterre en échange de Mais je puis dire, en outre
lroits privilégiés de la part de l'Angleterre en nellement que cette politique commerciale, que
faveur du Canada. L'adoption d'une pareille réso- nous aurons tôt ou tard, je n'en doute nullement,
lution ne pourrait avoir qu'un résultat.; le peuple sera en toute probabilité appliquée, non en bloc,
anîglais dirait : pourquoi accorder des droits privi- mais en détail. Je crois qu'il est probable qu'elle
légiés sur nos marchés aux produits canadiens, sera suivie graduellement. Il est assez possible
puisque le Canada est prêt à nous accorder des quela dernièrechose quenousrecevrons soitlaréduc-
privilèges sur ses marchés, sans en exiger sur les tion di droit sur les céréales. En ce qui concerne
îòt-es? Au point de vue impérial et au point de ma province, le droit sur le blé n'est pas d'une

vu anglais, rien ne pourrait être plus imprudent et grande importance, mais il l'est pour d'autres par.
plus impolitique que l'adoption d'une pareille réso- ties du Canada. Relatiqeinent à ce droit sur les
lution. -Le g objet et le grand désir de l'An- céréales, je désire dire qu'il y a un sentiment très
gleterre, aujourd'hui, est le développement et puissant qui se propage en Angleterre en faveur de
l'agrandissement de l'empire. C'est en cela que l'imposition de ce droit sur les céréales, et lord
réside son avenir, et l'opinion publique en Angle- Salisbury a dît à ceux qui favorisent cette politi-
terre devient de jour en jour plus convaincue de que, que ce qu'ils ont à faire c'est d'instruire le
cette vérité. Les meilleurs clients de l'Angleterre peuple d'Angleterre, 'et qu'il est prêt à adopter cette
se trouvent dans ses colonies. Ses nationaux qui politique que la majorité du peuple anglais désire.
habitent dans ses propres possessions, sont pour elle A la grande conférence tenue en Angleterre,
des clients infiniment préférables aux citoyens des l'autre jour, un des délégués de Birmingham a
pays étrangers et en augmentant le nombre de ses déclaré qu'à une assemblée d'ouvriers, à laquelle il
acheteurs sur ses marchés extérieurs, elle dévelop- y avait eu une discussioa au sujet du sentiment
pera énormément son commerce. réel qui existait à l'égard de ce droitsurles céréales,

En nous accordant des droits différentiels sur ses il avait demandé aux 323 personnes qni étaient pré-
marchés, qui valent tous les marchés des Etats-Unis sentes de voter en levant les mains, et que sur tout
et ceux de plusieurs pays européens réunis, elle le nombre, trois mains seulement avaient été levées
attirera l'immigration au Canada et augmentera contre ce droit sur les céréales.
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Certains députés de la gauche ont (lit que lord
Salisbury avait en quelque sorte désavoué ce qu'il
a dit au sujet cie la protection, et avec la permission
de la chambre, je vais démontrer que tel n'est pas
le cas .

Laissant de côté cette question (c'est-à-dire la question
des céréales),j'attirerai votre attention sur le problème fis-
calcurieux et très remarquable que les autres nations étu-
dienît dans le moment pour notre avantage. La grande
question qui nous divise réellement sur lit législation fiscale
est le savoir si elle est légale,et si elle est légale, de savoir
s'il est opportun d'employer votre tarif comme une arme.
J'a' toujours été d'opinion que la doctrine émise par des
libre-échangistes distingués sur ce sujet est quelque peu
trop absolue, et quand des gens disent que la réciprocité
signifie la protection, je suis tenté de douter qu'ils se soient
donné la peine de s'éclairer, ce qui est nécessaire en s'occu-
pant de la science fiscale. Mais j'espère que la question
n'aura pas besoin d'être réglée en controverse. M. Blaine,
par sa législation calme, a certainement réussi à obtenir
certaines stipulations très avantageuses pour son pays
dans des négociations avec les autres puissances. Les
résultats n'ont pas été aussi définis plus près de notre pays.
La France et l'Italie, la France et la Suisse peuvent être
considérées comme étant en guerre ouverte dans un sens
fiscal. Une chose est certaine-c'est que la guerre cause
un donimage immense aux deux parties intéressées. Il
est impossible pour nous de prévoir comment elle se ter-
minera, mais nous devons surveiller l'issue de la campa-
gne avec la plus profonde attention, car elle est pleine
d'enseignements pour nous-mêmes. Tout le monde con-
viendra qu'une semblable guerre est ordinairement désas-
treuse pour les deux parties intéressées etque nous devons
nous en exempter aussi longteups que nous le pourrons.
Mais je suis sous l'impression qu'avec des guerres fiscales,
comme avec d'autres guerres, il peut arriver, malgré le
dommage terrible que la guerre cause à tous ceux qui
y prennent part. qu elle puisse être nécessaire pour éviter
de plus grands dangers. Je vous prie instamment d'étu-
dier cette question avec un esprit libre et une claire
appréciation les intérêts en jeu, et île ne pas vous laisser
égarer-par des opinions préconçues, ou par les mots d'ordre
des savants.

Or, je crois que cette déclaration en faveur des
vues que lord Salisbury a énoncées l'année dernière,
est aussi claire qu'il est possible (le l'imaginer. On
nous a dit qu'il était tout à fait improbable que
nous obtiendrions cette politique île l'Angleterre.
L'honorable député le l'Ile du Prince-Edouard (M.
Davies) a parlé de l'absurdité qu'il y avait de notre
part à demander ou à suggérer une semblable poli-
tique. Il a dit que le fait d'une semblable demande
était sufisant pour jeter du ridicule sur les pau-
vres têtes folles qui avaient songé à cette politique,
et il a répété cette même chose pendant cette ses-
sion. Lorsque mon lionorable ami a répété ces
assertions, je n'ai pas pu ii'eipêcher de penser
qu'il était regrettable île sa part de ne pas rendre
plus de justice à ses talents et à ses connaissances,
parce que quand un député de sa position <lit une
semblable chose dans la chambre, assertion (lui est
si éloignée du fait, cela doit amoindrir son inflnence
dans une assemblée délibérante comme celle-ci.
Cette politique a été adoptée par cette chambre à
la dernière session, le 25 avril, et le 27 avril le
grand interprète de l'opinion publique en Angle-
terre publiait un article important sur le sujet. Il
commençait par dire que la résolution adoptée
était d'uie grande importance, non pas une résolu-
tion ridicule et absurde comme mon honorable ami
(M. Davies) a voulu nous le faire croire, et l'article
continuait :

Nous n'avons pas déguisé notre opinion que si les colo-
nies comme un tout, et sans arrière-pensée, étaient
prêtes à conclure une union douanière avec la mère-
patrie à des conditions d'un avantage mutuel, il y aurait
une forte portion de l'opinion publique en faveur de l'ac-
ceptation de l'offre, même s'il fallait dévier des doctriues
ri oureuses du libre-échange.

Il est certain que pour le consommateur en général, le
libre-échange absolu est préférable, mais il n'est pas cer-

M. McNEIL.

tain que l'intérêt du consommateur, comme tel, est la
seule chose dont il faut tenir compte. Si en ne déviant

as trop des lignes du libre-échange, il était possible
d'amener les grandes colonies à gouvernement responsa-
ble, dans une alliance commerciale intime et permanente
avec la mère-patrie, assurant non seulement une grande
réserve de puissance politique, mais le contrôle d'un
marché considérable et qui se développe rapidement, on
ipourrait croire qu'il vaut la peine de faire quelques sacri-
fices. Lorsque des nations comme les Etats-Unis, la
Russie et la France donnent plus de force à leur système
d'exclusion contre nous, et lorsque l'Europe centrale est
enveloppée dans un réseau de traités commerciaux, il n'est
pas agréable (le contempler la possibilité, sous des tarifs
de protection augmentant toujours en vigueur, de voir
nous échapper le commerce colonial et de songer que
l'allégeance politique (le nos colonies peut être graduelle-
ment anéantie. En conséquence, nous accueillons l'acte
du parlement du Canada, comme le signe le plus encou-
rageant de loyauté et de bon vouloir, niais nous ne pou-
vons prétendre ignorer l'immense difficulté que nous
aurons à combattre, si la question vient à être sérieuse-
ment soulevée. En premier lieu, bien que le Canada soit
une colonie des plus importantes, nous ne pourrions pas
songer un seul instant à établir un tarif privilégié pour
l'avantage des Canadiens seuls. Si les coloniesdel'Aus-
tralasie et de l'Afrique-sud s'unissaient au Canada, en
admettant en franchise les marchandises anglaises sur
leurs marchés, il y aurait une base solide pour ouvrir des
négociations.

Toutefois, s'il y a une disposition générale de la part
des colonies d'agir dans le sens indiqué, la conduite
tenue par le Canada peut être largement suivie et pourra
probablement créer une situation tout à fait nouvelle.

Et cependant, en présence de cet article, on a
prétendu ici qu'il était parfaitement absurde de
supposer que le peuple de l'Angleterre acceptera
jamais une semblable politique. Or, d'après mes
propres observations, pendant que j'étais en Angle-
terre, jedirai que je me suis convaincu que le senti-
ment publie, dans la mère-patrie, se porte fortement
en faveur d'une politique de cette nature. J'ai pagsé
cinq mois dans le Royaume-Uni ; j'ai été en Angle-
terre, en Irlande et en Ecosse, deux oun trois fois
dans chaque pays ; j'ai vu un grand nombre de
g ens, et je puis dire que j'ai été réellement étonné

e voir combien était grand le sentiment qui exis-
tait en faveur de cette politique. Si vous vous
adressez à certaines classes île Londres, vous verrez
que la vieille politique du libre-échange y a
encore de fortes racines ; mais si vous allez
dans les grands centres industriels des provinces-
à Sheffield, Manchester, Blfast et autres endroits
-vous verrez qu'il existe un sentiment très puis-
sant contre le tarif actuel en Angleterre, et en
faveur d'une politique comme celle qui a été
approuvée par la Chambre des Communes du
Canada. Le Belfast-Newsr-Letter qui, je crois, a la
plus grande circulation de tous les journaux dans
la province d'Ulster, a publié, le 14 octobre dernier,
un article important à l'appui de cette politique.
Je crains presque de fatiguer la chambre en le
lisant, mais il est si fort, que j'en lirai une petite
partie :

Notre empire est répandu dans tout l'universi il peut
nous fournir presque tout ce dont nous avons besoin; et les
habitants du Canada, de l'Australie et des autres posses-
sions britanniques sont notre propre peuple. Il ny a pas
de limites aux richesses de nos colonies; et en dévelop-
pant les ressources de l'empire, nous agrandirions notre
propre marché. D'un autre coté. les étrangers que nous
favorisons à nos propres dépens, au moyen de notre poli-
tique commerciale, sont nos rivaux en commerce, et ils
font tout leur possible pour nous nuire presque dans cha-
que partie de l'univers. Nous aidons les étrangers à
saper ce commerce sur lequel repose une si grande partie
de notre puissance; et nous négligeons de cultiver l'ami-
tié des membres de notre propre race, qui pourraient nous
être d'un immense avantage.

Lorsque l'honorable député de Simcoe-nord dit
que tout cela peut changer en raison de l'élection
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du président Cleveland aux Etats-Unis, je lui
répondrai que, après cette élection, j'ai moi-même
adressé la parole à une assemblée tenue à Man-
chester' et composée de délégués envoyés par diffé-
rentes associations ouvrières des comtés de Lan-
cashire et de Cheshire ; l'assemblée connaissait
parfaitement son élection; le fait a été signalé dans
le cours des délibérations; cependant, l'assemblée
a unanimement apprôuvé la politique adoptée par
cette chambre. Il n'y avait aucune disposition
quelconque à abandonner la position prise anté-
rieurement, parce que M. Cleveland avait été élu.
Je puis dire, de plus, que la grande assemblée de
l'association conservatrice a eu lieu longtemps après,
et à cette assemblée, la politique a été discutée.
Bien qu'il fût reconnu que les clubs de parti
étaient opposés à discuter cette question à cette
époque, et bien qu'une demande pressante fût faite
pour retarder la discussion, néanmoins, la résolution
en faveur de cette politique fut adoptée par une
majorité écrasante. Plus tard, dans le cours <le
janvier, dans le propre comté de John Bright, la
Chambre deCommercede Birmingham a adopté une
résolution concernant celle que cette chambre a
adoptée dans le cours <le la dernière session, et elle
l'a recommandée au gouvernement impérial, pour le
motif que le commerce de l'Angleterre avec ses
colonies était celui sur lequel elle pouvait le mieux
compter. Et j'ai ici une lettre que j'ai recue hier
de ce champion infatigable de la cause, le colonel
Hloward Vincent, et il ne me lit pas que la cause
faiblit en Angleterre. Au contraire, il me dit
qu'elle fait du progrès, et qu'il a parlé clans des
assemblées nombreuses et sympathiques dans tout
le pays, et même dans des clubs et des centres
radicaux.

Maintenant, je ne crois pas devoir fatiguer la
chambre plus longtemps. Je dois vous remercier
d'avoir bien voulu m'écouter avec tant de patience
à cette heure si avancée <hi matin, et j'ajouterai
seulement que lorsque nous voyons nos amis faire
leur possible en Angleterre, nous, dans le Canada,
par le vote que nous allons donner ce soir, leur
ferons voir que nous allons faire notre devoir.

M. CASEY : M. l'Orateur, ily a encore plusieurs
députés qui ont l'intention de parler sur le sujet,
et si le leader de la chambre veut regarder l'heure
qu'il est, il consentira peut-être à un ajournement.

M. FOSTER : Nous sommes prêts à prendre le
vote maintenant.

Plusieurs VOIX : Question ! question

M. CASEY: Si le leader du gouvernement prend
la responsabilité de dire qu'il est prêt à prendre le
vote, bien que j'eusse l'intention <le parler, je ne
retiendrai la chambre que durant cinq minutes, et
je céderai au désir que l'on manifeste de prendre le
vote. Je voterai en faveur de la résolution présen-
tée par l'honorable député de Simcoe-nord, non pas
parce que j'en approuve tous les détails. Un détail
qui a échappé à l'attention des orateurs des deux
côtés de la chambre, est celui qui implique en
quelque sorte des droits différentiels contre nos voi-
sinsles Américains. J'aurais mieuxaimévoir laréso-
lution rédigée dans le sens de celle que l'honorable
député de Queen, I.P.-E. (M. Davies) a présentée
il y a un an, laquelle demandait que les droits sur
certains articles que nous importons principalement
de l'Angleterre fussent réduits, ce qui #'appliquerait,
bien entendu, aux autres pays. En mêmetemps, il

y a, ainsi que mon honorable chef l'a dit, tant de vérité
dans cette motionque, dans les circontances, considé-
rant que nous ne pouvons pas présenter un amen-
dement, ni exprimerplus particulièrement nos vues,
nous devons voter, oui ou non, sur les termes qui
sont devant nous. Je ne peux pas voter contre, ni
m'abstenir, et en conséquence je voterai en faveur de
la résolution. Quant à la question en général, je
n'entrerai pas dans les détails, vu que la chàmbre a
hâte de prendre le vote, mais je dirai que les obser-
vations <le l'honorable député de Peterborough
(M. Stevenson), ont été les plus réjouissantes que
j'aie entendu faire dans tout le cours de ce débat. Il
nous a dit qu'il était en faveur de la politique
nationale, quoiqu'il en pût résulter, qu'il était
solide sur ce principe, et qu'il ne broncherait pas
dans nulle circonstance. Il mn'a rappelé un vieux
conservateur écossais, dans mon comté, qui est parti
pour un monde meilleur que celui-ci. Il avait cou-
tune de <lire : quelques-uns de mes amis s'appel-
lent conservateurs, libéraux-conservateurs, unio-
nistes et <les hommes de progrès, niais quant à moi,
je préfère le vieux nom de tory. Il me semble que
c'est la position prise par l'honorable député de
Peterborough. 'Il a dit que plusieurs manufactures,
dans cette ville, payaient des dividendes, que le
plus haut dividende qu'ilavait reçu était6 pour100,
.t cependant, il a persisté à dire que la politique
nationale faisait tout pour Peterborough et qu'elle
y donnait la prospérité. Il a ajouté qu'elles pou-
vaient manufacturer les articles à meilleur marché
qu'aux Etats-Unis, mais elles craignent que l'inva-
sion de ces marchandises américaines si dispen-
dieuses ne nuisent à nos marchandises canadiennes
si peu coûteuses, si les droits étaient abolis.

C'est là toute la force de l'argumentation d'un
député de la droite en faveur de la protection- Il
prétend que nous fabriquons ces articles à meilleur
marché que partout ailleurs, mais cependant, il
craint la concurrence. Si c'est là tout l'argument,
je crois que nous ne devons pas en être très effrayés.
Viu que mes cinq minutes sont expirées, et que la
chambre a hâte de voter, je ne dirai rien de plus.

M. FOSTER : Si cela peut consoler mon hono-
rable ami, qui est désolé de ne pas pouvoir pro-
noncer le discours qu'il avait évidemmeinit préparé,
je lui dirai que je suis dans le même cas. J'avais
un excellent discours tout prêt, mais j'ai omis de le
prononcer, afin d'en venir au vote immédiatement.
Ainsi, nous sommes, mon honorable ami et moi,
dans la même position.

On prend le vote sur l'amendement:

PoUR:

Allan,
Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Richard),
Casey,
Christie,
Colter,
Dawson,

essieurs
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Ledue,
Legris,
Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
McCarthy,
McGregor,
McMillan,
McMullen,
Mi ault,
Mi a(Bothwell),
Mulock,
O'Brien,
Paterson (Brant),
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Delisle,
Edgar,
Featberston,
Flint,
Forbes,
Geoffrion,
Gibson.
Gillnor,
Godbout,
Grieve,
Guay .Rodgmns,
Innes,

Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Seriver.
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Vaillancourt, et
Yeo.-64.

Messieurs

Adams, Leclair
Amyot, Lépine,
Bain (Soulanges),pé,
Baker, vacdonald (King),
Barnard, Macdonald (Winnpeg)
Belley, Maedoneil <Algoma),
Bennett. Mckintosh,
Bergeron, Maclean (York),
Bergii, LIAlister,
Boyd, McDonald (Assiniboïa),
Boyle, McDonald(Victoria),
Bryson, McDongald (Pictoul,
Cameron, McDougall (Cap-Breton).
Cargill, MeInerney,
Carignan, McKay,
Carlng, MeLean (King),
Carpenter, MeLennan,
Caron (sir Adolphe), McLeod,
Carseallen, MeNeili,
Chesley,
Cleveland
Coatsworth, ai],
Cochrane, Masson.
Cockburn, Metealfe,
Corbould, MIller
Corby. Milîs (Annapolig),
Costigan, Moncrieif,
Craig, Montagne,
Daly, Northrup,
Davis, Patterson (Colchester),
Denison, Patterson (Huron),
Desaulniers, Pope,
Dickey, ridham,

Dugas, Pr or,
Dupont, Puta
Dyer. Reid,
Earle, Robillard,
Fairbairn, Rosamond
Ferguson (Renfrew), Ross (Dunàls),
Foster, Ross (Lisgar),
Fréchette, Ryckman,
Gillies, Simard,
Girouard (Jacques-Cartier), Smith (Ontario),
Girouard (Deux-Montag.), Smith (sir Donald)
Grandbois, sproule,
Guillet, Stairs,
Ilaggart, Stevenson,
Ilazen, Taylor,
Henderson, Temple,
Hughes, Tisdale,
Hutchins, Teotte,
Ingram, Tyrwbitt,
Ives, White (Cardwell),
Jeannotte, White (Sterburne),
Kaulbach, Wilmot,
Kenny, Wilson,
Lachapelle, Wood Brockville),
Langevin (sir Ilector), Wood (Westmoreland)-116.

ABSTENITIONS SIMULTASÉES:

Messieurs

Ministériels.

Hearn,
Ouimet,
Curran,
McDowall,
Joncas,
Roome,
Pelletier,
Wallace,
Weldon.

M. FoSTER.

Oppoeition.

Frémont,
Devlin,
Choquette,
Edwards,
Tarte,
Fauvel,
Monet,
Fraser,
Borden.

M. TAYLOR: L'honorable député d'Albert (M.
Weldon), et l'honorable député de Saskatchewan
(M. Macdowall) n'ont pas voté.

M. MACDOWALL: J'ai pairé avec l'honorable
député de Russell (M. Edwards). Si javais pu
voter, je me serais prononcé contre l'amendement.

M. WELDON: J'ai pairé avec l'honorable député
de King (M. Borden).

M. GrUAY: Les honorables députés (le Montma-
gny et (e L'Islet n'ont pas voté.

M. CHOQUETTE: J'ai parié avec l'honorable
député de Montréal-centre. Si j'avais voté, j'au-
rais voté en faveur de l'amendement.

M. TARTE : J'ai parié avec l'honorable député
de Gaspé. J'aurais voté pour l'amendement.

L'amendement est rejeté. La chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

TRAITE AVEC LA FRANCE.

M. FOSTER: Je propose-
Que tous les papiers soumis à la chambre concernant

un arrangement qui a été effectué entre Sa Majesté la
reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et le président de la république française, destiné
à régler en matière de tarifs douaniers les relations com-
merciales entre le Canada et la France, soient imprimés
sans délai; et que la règle 93 soit suspendue à ce sujet.

M. LAURIER: Je n'ai aucune objection et,
j'approuve la mnotioa, mais je comprends qu'il y a
d'autres documents à déposer. Quand le seront-
ils ?

M. FOSTER: Aussitôt qu'ils seront arrangés, ils
seront déposés et imprimés avec les autres.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. FOSTER remet un message de Son Excel-
lence le gouverneur général, lequel est lu par M.
l'Orateur comme suit : -

STANLEY DE PREsTON:
Le gouverneur général transpet à la Chambre des

Communes les estimations supplémentaires additionnelles
des sommes requises pour le service du Canada, pour
l'année expirant le 3p juin 1893, et conformément aux dis-
positions de l'Acte de l'Aménque Britannique du Nord,
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes.

MOTEL DU GOUVERNEMENT,
OT?aÀ, 16 mars 1893.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.40 a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, le 17 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.
PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 101), modifiant "l'Acte des matélots."
-(M. Foster.)

Bill (n° 102), modifiant "l'Acte des matelots de
l'intérieur."-M. Foster.)
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ÉLECTION DE VAUDREUIL.

M. LAURIER: Je suis informé que l'officier-
rapporteur du comté de Vaudreuil, M. Bastien,
n'a pas encore recu le bref d'élection. Il aurait dû
être émis depuis dimanche, et je ne comprends pas
ce délai.

M. FOSTER: Je ne le comprends pas davan-
tage. Je ne me rappelle pas le jour où j'ai donné
la réponse, mais je sais que l'arrêté a été ýdopté
par le Conseil. Je vais m'en enquérir.

EXPORTATIONS-HONORAIRES DE
CONSUL.

M. MILLS (Bothwell): Si je suis dans l'ordre,
j'aimerais à demander des renseignements au sujet
des certificats que, d'après les règlements du gou-
vernement américain, les consuls américains dans
ce pays sont tenus de produire pour toutes mar-
chandises expédiées aux Etats-Unis. Je crois que
c'est devenu une pratique dans le commerce entre
les deux pays, que toute marchandise expédiée du
Canada aux Etats-Unis doit être accompagnée d'un
certificat pour lequel l'exportateur doit payer un
droit. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi pour les mar-
chandises expédiées des Etats-Unis, en Angleterre
on au Canada. Il me semble que c'est vuettre le
commerce canadien sur un pied différent du coin-
merce de tout autre pays, et on me dit que c'est un
règlement dont ne sont pas frappées les imarchan-
dises de tout autre pays, exportées aux Etats-
Unis.

J'aimerais demander au ministre s'il a étudié
la question, et si l'on a fait au gouvernement amé-
ricain quelque représentation à ce sujet, car il me
semble que c'est là une pratique qui ne devrait pas
être maintenue, et que, sous ce rapport, le Canada
devrait être mis absolument sur le même pied que
les autres pays.

M. FOSTER: Je ne saurais dire, de mémoire,
dans le moment, si la loi autorise réellement ces
honoraires; mais je sais que la pratique existe
depuis plusieurs années, et que c'est devenu de
plus en plus la règle, que toutes marchandises ex-
pédiées, que ce soit d'une valeur de $2ou de $2,000
soient accompagnées du certificat du consul, certi-
ficat pour lequel l'expéditeur paie un droit.

Je ne puis dire dans le moment si ce droit est
exigible d'après la loi; niais je sais que les expé-
diteurs sont sous l'impression que s'ils ne paient pas
ce droit, cela leur causera quelques ennuis à la fron-
tière, ou à tout autre endroit oâ l'on perçoit des
droits.

M. MILLS (Bothwell): Ce que je veux dire,
l'honorable ministre le comprendra, c'est que,
autant que je sache, ce règlement ne s'applique pas
aux marchandises d'autres pays, expédiées aux
Etats-Unis, et le gouvernement anglais ne l'appli-
que pas non plus aux marchandises expédiées des
Etats-Unis en Grande-Bretagne.

M.FOSTER: Sans doute; mais je crois plutôt
que la plupart de ces consuls reçoivent des hono-
raires, et mon honorable ami constatera, je crois,
que l'on suitla même pratique au sujet des marchan-
dises expédiées des autres pays aux Etats-Unis ;
toutefois, je n'en suis pas certain. Je ne crois pas
que la chose soit article de loi; mais c'est devenu
une pratique, comme le meilleur moyen d'éviter des
ennuis aux frontières.

Comme le dit mon honorable ami, cette pratique
équivaut à une augmentation du droit <le douane
sur les marchandises qui vont aux Etats-Unis, et
de cette manière, un fort montant d'honoraires est
perçu en Canada, car on multiplie rapidement les
consuls dans nos ports. En tous cas, j'aurai de plus
amples renseignements.

LE CONTROLEUR DES DOUANES.
M. CASEY : J'aimerais à demander au ministre

si le contrôleur des Douanes est de retour à la ville
et s'il sera à son siège aujourd'hui ?

M. FOSTER: Sous ce rapport, je pourrais dire,
je crois, que je ne suis pas le gardien de mon frère.
Je n'ai pas été informé si le contrôleur était ici, ou
non. S'il s'agit de plaire à l'honorable député, je
vais m'en informer.

M. BRODEUR, M.P., ET L'AMENDEMENT-
McCARTHY.

M. BRODEUR: Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire attirer l'attention de la
chambre sur le fait que, hier soir, j'ai voté en faveur
de l'amendement de l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy) et je vois que mon vote n'est
pas enregistré dans les journaux de la chambre.

M. l'ORATEUR : Le nom de l'honorable député
appert dans les procès-verbaux, dans la version
anglaise, en tous cas.

M. BRODEUR: Je vois que mon nom n'est pas
dans la version française.

RAPPORTS DU RECENSEMENT.
M. CHOQUETTE : Avant que l'ordre du jour

soit appelé, je désire, M. l'Orateur, attirer l'atten-
tion de la chambre sur les faits suivants : Le 23
février dernier, j'ai posé la question suivante:

Quels sont les noms des trente-sept manufacturiers qui
sont mentionnés dans le dernier recensement, comme
demeurant dans la ville de Montmagny, P.Q.

A cette question, le chef de la chambre répondit:-

Les'renseignements contenus dans les tableaux du
recensement ont été obtenus par des énumérateurs sous
serment, avec l'entente que, seuls, des résultats statisti-
ques généraux seraient publiés. Il est conséquemment
impossible de donner des noms ou des détails personnels.

Je vois nue tous ces détails sont maintenant
donnés, et j aimerais avoir une réponse à ma ques-
tion.

Mn. F OSTER : L honorable éputé eût iait mieux
M. FOSTER : L'honorable député veut-il dire de mettre sa question sur l'odre du jour.

que le certificat du consul n'est pas nécessaire pour
les marchandises expédiées des autres pays aux ACTE CONCERNANT L'INSPECTION DES
Etats-Unis? BATEAUX À VAPEUR.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce que je com- M. COSTIGAN: Je propose la deuxièmelecture
prends, et je crois que nous sommes injustement du bill (n0 6) pour amender de nouveau l'acte con-
traités. D'après cet arrangement, les consuls amé- cernant l'inspection des bateaux à vapeur.
ricains sont en réalité des gens qui vivent aux La motion est adoptée; le bill est lu une deuxième
dépens du peuple canadien. fois et la chambre se forme comité.
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(En comité.) DEUXIÈME ET TROISIÈME LECTURES.

M. COSTIGAN : On veut, par ce bill, comme je
l'ai expliqué en le présentant, amender l'article 43
des Statuts revisés, en substituant le mot "ministre"
au mot " conseil " -Je désire demander le consen-
tenent de la chambre pour faire un autre change-
ment. Le présent acte donne le pouvoir d'imposer
des pénalités aux bateaux qui n'ont pas été inspec-
tés, et les pénalitités sont recouvrables par procé-
dures légales, et la moitié de l'amende est payable à
la personne qui porte plainte. L'expérience a
prouvé que cela pouvait créer des abus, et je pro-
pose de modifier la loi dans le sens suivant :

Toute pénalité perçue en vertu de cet acte sera payée
au ministre des Finances et receveur général pour être,
par lui, placé au fonds du revenu consolidé du Canada,
attendu que le gouverneur général en conseil pourra, s'il
le .inge à propos, autoriser le paiement d'une partie de
telle amende au délateur, si ce dernier n'est pas un
inspecteur.

A l'appui de ma demande pour l'adoption de
cette disposition, je lois rappeler une expérience
qui a eu lieu depuis que je suis ministre intérimaire
du département. D)es propriétaires se servaient de
leurs bateaux, juqu'à ce qlue l'inspecteur vînt les
inspecter ; or, a'an dernier, la charge d'inspecteur
étant vacante et n'ayant pas été remplie, trois ou
quatre bateaux firent leur service sans avoir subi
dinspection. Quelques individus profitant de la
loi, poursuivirent ces gens et leur firent payer des
frais considérables. Or, d'apres la loi actuelle, ces
gens n'ont pu obtenir justie; la disposition actuelle
est à l'effet (le donner au gouvernement un certain
pouvoir discrétionnaire. Nous ne voulons pas que
l'amende retourne à notre propre officier, mais
qu'une partie raisonnable retourne au délateur.

M. WELSH : je crois que c'est une bonne idée
de diminuer la prime offerte au délateur.

i1. COSTIGAN: Je crois qu'à présent, la prime
est un peu trop élevée.

Sir RICHARD GARTWRIGHT : J'aimerais
demander à l'honorable ministre si les mots " nul
n'aura droit d'agir comme mécanicien, sur un
bateau à vapeur transportant des passagers s sap-
plique aux petits yachts à vapeur dont des particu-
liers peuvent se servir pour leur propre compte?

M. COSTIGAN: Le département comprend que
la loi ne s'applique pas à ce genre de bateaux.

M. CHARLTON : Il y a une classe dle bateaux
à vapeur dont il n'est pas question, ici; je veux
parler des remorqueurs. Seront-ils classés parmi
les bateaux à vapeur transportant des marchan-
dises?

M. COSTIGAN: Le département n'a jamais con-
sidéré que les remorqueurs tombaient sous le coup
de cette disposition, car ils ne transportent pas de
passagers; mais ils tombent sous le coup de la loi
concernant l'inspection des chaudières et des coques.

M. CHARLTON: Leur faut-il dans tous les cas
des mécaniciens portant des certificats?

M. COSTIGAN : Il n'est pas requis de certificat
pour un remorqueur.

Le bill est rapporté.
M. CoSTGAN.

Bill (u 75) modifiant la loi concernant les jours
de fête (du Sénat).-(M. Foster).

Bill (n 76) corrigeant une erreur de bureau dans
l'Acte des banques (du Sénat).-(M. Foster).

SUBSIDES-CHANGEMENTS MINIS-
TÉRIELS.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

N.M. MMIULLEN Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention
de la chambre et du gouvernement sur une-question
d'importance vitale pour une classe considérable
et importante lu Canada; je veux parler de la.
classe des cultivateurs. Dans le cours de l'année
dernière, il y a en plusieurs changements de faits
dans le cabinet. Dans le moment, le chef de l'in-
portant département de l'agriculture est un avocat.
Je n'ai aucune objection à ce que les avocats rem-
plissent des positions dans le cabinet, ou dans la
chambre; c'est une classe d'hommes que je res-
pecte et qui ont certainement droit à leur part de
représentation, tant dans le cabinet, que dans la
législature. Je soutiens, néanmoins, (ue, dans ces
circonstances particulières, les intérêts des cultiva-
teurs devraient être confiés à un homme du métier,
un honmme d'expérience personnelle et capable de
diriger l'édu cation de la classe agricole; mais dans
le moment, ce département est entre les mains d'un
homme qui, ni par ses connaissances personnelles,
ni par ses connaissances théoriques, n'est pas assez
renseigné pour donner un avis quelconque aux cul-
tivateurs sur quelque sujet pratique.

Si, jamais, dans l'histoire (le l'agriculture du
Canada, il y a eu un moment où ce département ait
eu besoin d'avoir à sa tête un homnme d'expérience
personnelle dans les questions agricoles, c'est bien
aujourd'hui, au moment où l'on ferme certains dé-
bouchés pour les produits agricoles, tandis que l'on
en ouvre de nouveaux ; aujourd'hui, que, dans les
diverses provinces, l'on fait subir des changements
dans nos modes de culture, et je prétends que pla-
cer à la tête de ce département un homme qui ne
connaît pas plus en agriculture qu'il ne connaît en
astronomie, c'est lancer une insulte à la classe agri-
cole du Canada.

Je ne crois pas que le gouvernement fût assez
pauvre d'hommes pour être obligé de mettre un
avocat à la tête du ministère de l'Agriculture. Je
vois du côté de la droite plusieurs honorables dé-
putés qui, grâce à leur expérience personnelle et
pratique pourraient très bien remplir ia position de
ministre dé l'Agriculture. Mais il paraît que le
gouvernement veut s'occuper de tous les intérêts,
sauf les intérêts agricoles.

Si l'on veut un homme capable de remplir d'une
maunière efficace les fonctions de ministre de la Jus-
tice, on choisit un avocat. Je voudrais savoir jus-
qu'à quel point les avocats canadiens aimeraient à
voir nommer un cultivateur ministre de la Justice.
Tous les avocats du pays élèveraient la voix, pour
protester avec indignation contre une semblable
injustice faite à leur profession par une telle nomni-
nation:

Supposons une vacance à la cour Suprême :
j'aimerais savoir si l'on jugerait à propos, dans
l'intérêt de la profession légale et de ceux qui sont
forcés d'avoir recours à la loi, de choisir un culti-
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vateur pour remplir cette position. Les avocats
protesteraient hautement contre un semblable iné-
pris des droits et de l'intelligence de la profession
légale.

A ce moment où il nous faut choisir les officiers
de la quarantaine parmi les hommes les plus coin-
pétents, je vous demande si l'on approuverait l'ac-
tion du gouvernement qui placerait à la tête du
service de quarantaine un cultivateur qui, néces-
sairement, d'après son éducation, ne saurait être
un bon juge dans le choix des moyens à prendre
pour prévenir l'introduction dans le pays de la
fatale épidémie du choléra. An contraire, nous
voulons à cette position un médecin le plus expé-
rimenté, le plus habile.

Pour faire un juge de la cour Suprême, il faut
choisir un avocat expérimenté et d'une habileté
reconnue ; de même, pour un ministre <le la Justice,
vous choisissez un membre éminent (lu barreau.
Alors, je vous le demande : comment pouvez-vous
admettre que la classe agricole admette à la tête de
ces intérêts un avocat qui, nécessairement, doit
savoir bien peu de choses en matière d'agriculture?
Ce n'est rien moins qu'une injustice grossière.

J'ai lu qu'un jour, dans un certain Etat de
l'Union américaine, un avocat fut mis en nomina-
tion pour la position de ministre de l'Agriculture.
Une fois devant le public, les cultivateurs du
comté se mirent à le questionner au sujet de leurs
intérêts, et il s'embrouilla tellement dans ses
réponses, qu'ilse rendit ridicule. Ainsi, par exemp-
ple, lorqu'on lui demanda quelle vache il recomman-
derait, dans cet Etat en particulier, comme le plus
propre à l'élevage, et la meilleure pour le lait et le
beurre ; il répondit qu'après une étude soignée de
la question, il en venait à la conclusion que la meil-
leure vache était la Southdown. Puis les cultiva-
teurs désirèrent connaître son opinion au sujet de
la meilleure race de chevaux, et il répondit qu'après
avoir sérieusement étudié la question, il en était
venu à la conclusion que la race Durham était la
meilleure. Quand on lui demanda son opinion au
sujet des moutons, il dit qu'après sérieuse considé-
ration, il était en état de leur faire une Wéponse
intelligente ; qu'à son avis, la meilleure race de
mouton était la race des Polled Angus. Puis,
comme le commerce des volailles était une indus-
trie importante dans cet Etat, les cultivateurs lui
demandèrent son opinion sur ce sujet, et il répondit
que les meilleurs poules étaient les Berkshire.
Quand vint la question des cochons, il recommanda
fortement le Plymouth Rock.

Voilà l'expérience d'un avocat dans les questions
agricoles ; et nous avons raison de croire que
l'avocat aujourd'hui à la tête du département de
l'Agriculture, ici, sera tout probablement aussi
embarrassé que l'avocat du sud dont je viens de
parler.

C'est une question très importante. Nous n'avons
jamais eu une époque dans l'histoire du Canada, où
les cultivateurs aient été plus qu'aujourd'hui dési-
reux de connaître quel est le meilleur grain à
cultiver et le meilleur mode de culture à suivre.

Notre bétail est frappé d'exclusion et si cela allait
continuer, il en résulterait des effets préjudiciables
à cette branche d'industrie. Un droit énorme
ferme le marché des Etats-Unis à nos chevaux, et
notre pays en est rempli ; (le sorte que nos cultiva-
teurs ne savent pas précisément que faire. La
même difficulté existe dans plusieurs autres bran-
ches.

Ainsi, comment, un avocat, qui ne sait rien en
matière d'agriculture, pourrait-il conseiller les culti-
vateurs à ce sujet? Notre nouveau ministre de l'Agri-
culture, au lieu de pouvoir renseigner les cultiva-
teurs, serait obligé de prendre d'eux des leçons.

Je dis, de plus, que le ministre de l'Agriculture
devrait occuper un siège dans la chambre. Non
content de nommer un avocat, le gouvernement l'a
mis dans l'autre .chambre, où il n'est pas directe-
mient responsable au peuple, et où nous ne pouvons
avoir O'ccasion de le questionner sur des questions
d'importance vitale pour les cultivateurs.

M. l'Orateur, la position est celle-ci: Le gouver-
nement était poussé au pied du mur ; il lui fallait
prendre M. Angers dans le cabinet. On ne pouvait
pas lui trouver un siège dans la chambre, on crai-
gnait le résultat dl'une élection, alors, on le nomma
ministre de l'Agriculture, en le reléguant au Sénat
avec beaucoup d'autres, qui ne sont utiles qu'à eux-
mêmes, c'est-à-dire, bons à retirer leur traitement.

Je suppose que M. Angers remplira admirable-
nient cette partie de ses fonctions, mais en ce qui
concerne les cultivateurs, il ne pourra pas leur
donner ces conseils et cette instruction dont ils ont
besoin. Il ne saurait contrôler le progrès de l'agri-
culture; il lui faudra rester au secQnd plan jusqu'à
ce que son éducation soit faite, car il lui faut com-
mencer par l'A.B.C. même son éducation sous ce
rapport. Ce n'est rien noins qu'une injustice gros-
sière aux cultivateurs canadiens, que de placer un
homme comme celui-là à la tête du département,
et le mettre au Sénat où ne peuvent l'atteindre les
représentants du peuple, surtout à un moment où,
plus que jamais, les cultivateurs s'inquiètent de
leur avenir et des modifications qui doivent néces-
sairement se faire et qui se font dans le mode actuel
de l'agriculture.

C'est une insulte, ni plus ni moins, de penser que
les cultivateurs vont se soumettre paisiblement à
cet état de choses, et il faut espérer que le gouver-
uemnent verra à placer à la tête de ce département
un homme possédant de grandes connaissances en
matière d'agriculture, un homme qui pourra, soit
dans le pays, soit dans la chambre, prendre part à
la discussion de questions d'importance vitale pour
la classe agricole du pays, au lieu d'un homme par-
faitement ignorant sous ce rapport, et tout à fait
incapable, dans sa profession, et dans la chambre oâ
on l'a placé, de remplir les devoirs de sa charge.

M. COATSWORTH : J'ai apprécié les compli-
ments que mon honorable ami a fait au barreau, au
début dle son discours, mais il a évidemment perdu
de vue le fait que la nouvelle administration des
Etats-Unis, l'administration de M. Cleveland, que
mes honorables amis de la gauche prennent pour
exemple pour tout autre chose, a, récemment,
nommé un avocat ministre de l'Agriculture.

Mon honorable ami a évidemment oublié ce fait,
et bien que son histoire de l'avocat-ministre de
l'Agriculture, soit très amusante, il n'espère certai-
nement que la chambre va y ajouter foi. Dans
cette partie de son discours, il s'est montré comme
un témoin qui, parfois, en essayant de trop prouver,
nuit à la cause qu'il veut défendre. Si le ministre
avait quelque chose à faire en matière de récolte et
dans l'élève du cochonf Clydesdale et du mouton
Berkshire, ainsi de suite, mon honorable ami lui-
même (M. McMullen) serait peut-être plus en état
qu'un avocat de remplir cette position. Mais en
examinant le rapport du département de l'Agricul-
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ture, je vois que la besogne n'exige pas plus un
cultivateur qu'un avocat, pas plus un avocat qu'un
médecin. De fait, autant que je puis voir, la posi-
tion exige un homme d'un talent général d'adni-
nistration. Il n'y a pas qlue les cultivateurs qui
aient des intérêts dans le département de l'Agricul-
ture ; il y en a beaucoup d'autres. Je vois dans le
rapport du ministre une liste des différentes choses
administrées dans ce département: les récoltes, le
commerce du bétail, la quarantaine (lu bétail,
enquête sur les'maladies des animaux, grchives
publiques, sociétés d'agriculture dans le Nord-
Ouest. Puis il y a un rapport sur le phosphate,
un sur les fermes expérimentales, un sur les exposi-
tions, et un sur l'exposition universelle. Le minis-
tre a aussi l'administration du département (les
brevets d'invention, des droits d'auteurs et des
marques de commerce, le département général (le la
quarantaine, le recensement, les données statisti-
ques, l'immigration, et autre besogne importante.

L'horiorable préopinant mettrait un cultivateur
dans une position fort embarrassante en le plaçant
à la tête d'un semblable département. Je dis cela,
sans vouloir manquer de respect envers les cultiva-
teurs, lorsque, surtout je suis entouré d'un si grand
nombre le cultivateurs dans cette chambre. Ce
qu'il faut à la tête du département (le l'Agriculture,
c'est un homme d'un talent administratif général,
un homme capable de conduire les autres et avec
assez de connaissance <le la nature humaine pour
faire un choix judicieux de ses fonctionnaires.

La motion est adoptée; la chambre se forme en
comité les subsides.

(En comité).

M. FOSTER: Nous allons prendre le reste des
estimations supplémentaires, les premières prà-
duites.

Somme supplémentaire nécessaire
pour le recensement et la statis-
tique, mandats du gouverneur
général . .................. $2,672 00

M. FOSTER: C'est un article <lu département
de l'Agriculture que l'on a suspendu, en attendant
la production des instructions et annexes du recen-
sement. J'ai produit ces documents une journée
ou deux plus tard, et il n'y a pas d'objection mainte-
nant, je suppose, à laisser adopter l'article.

M. CHARLTON: Pourquoi a-t-on suspendu cet
article ?

M. FOSTER : Ainsi que je l'ai expliqué, c'est
parce qu'il s'éleva une discussion sur les chiffres du
recensement, et je n'avais pas les documents sur
moi. Je les ai produits ensuite.

M. CHARLTON: Les énumnérateurs du recen-
semnent avaient-ils instruction de classer parmi les
établissements industriels, les couturières qui font
des robes pour les femmes du voisinage?

M. FOSTER: Tout cela est expliqué dans les
instructions que j'ai produites ; nous avons en une
longue discussion sur la question.

M. CHARLTON : Oui ; mais nous avons eu des
révélations depuis. Les rapports lus à la chambre
par le ministre sont des plus étonnants, comme ils
semblent classer parmiles établissements industriels
toute personne pratiquant un certain métier, sauf
les cuisinières. Ces rapports sont le suprême <le
l'absurdité. Ainsi, la couturière qui fait des robes

M. COATSWORTH.

est classée comme tenant un établissement indus-
triel; les femmes qui font quelques menus travaux
pour leurs voisins et pour elles-mêmes, sont des in-
dustrielles; le forgeron qui fait (le petites affaires
purement locales, tient un établissement industriel ;
le tonnelier qui répare les vieilles cuves et les
tinettes, tient aussi mn établissement industriel.

Toute l'affaire n'est qu'une comédie dont nous
n'avons compris la portée qu'après la production
des documents déposés devant la chambre, l'autre,
soir, par l'honorable ministre des Finances. Si c'est
là le caractère général des instructions, je suis d'o-
pinion qu'il est impossible de se fier au recense-
ment. Il y a une couple <le jours, j'ai reçu une lettre
d'un citoyen le Port-IDover, qui me dit qu'un de
ses fils a été inscrit trois fois, bien qu'il fût, à cette
époque, absent du pays depuis un an. Voilà quel-
ques-unes les inexactitudes choquantes dont on se
plaint par tout le pays ; on y voit l'intention du
gouvernement de grossir le nombre des établisse-
ments industriels, le nombre de gens engagés et les
capitaux dans ces industries, ainsi que les produe-
tions de ces établissements ; tout est pour ainsi
<lire converti en établissements industriels. Je nm'é-
tonne qu'on n'ait pas fait des établissements indus-
triels des fermes sur lesquelles on élève des ani-
maux. Cela ne serait guère plus absurde que les
rapports qui nous ont été soumis. Je répète que
cet argent a été mal employé ; que nous avons une
statistique è laquelle il est impossible de se fier ; et
que le gouvernement, avec ou sans intention, nous
a présenté des rapports destinés à exagérer injus-
tement les résultats de la politique nationale. Si
telle n'a pas été l'intention du gouvernement, si ces
instructions n'avaient pas pour but de faire prendre
pour des établissements industriels toutes les bou-
tiques de couturières, de modistes, de tonneliers,
de forgerons, etc., alors, il y a eu de graves erreurs
de comnises. Et comme résultat, nous avons un
recensement sans valeur aucune, pour établir des
comparaisonsou recueillir des renseignements fiables
sur les progrès du pays pendant les dernières dix
années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre
est-il en état <le nous dire si l'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy) est dans le vrai, lors-
qu'il dit qu'en 1881, il n'y avait aucune rémunéra-
tion spéciale pour les établissements industriels,
inscrits dans le recensement. mais qu'en 1891, on
payait 15 centins pour chaque établissement?

M. FOSTER : Je préférerais discuter la question
du recensement sur un autre article des estimations
que nous aborderons plus tard, et je pourrai alors
donner des explications plus complètes. Je n'ai
pas eu le temps d'examiner tous les documents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pa--
d'objection à cela; je demanderai qu'un ou deux
articles des estimations supplémentaires soient
réservés à cet effet, n'importe lesquels.

M. FOSTER : Il y a un article concernant le
recensement dans les estimations suivantes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour éviter
toute confusion, je demanderai au ministre de
prendre note <le certains points sur lesquels je
désire obtenir des renseignements. D'abord, il y a
cette question de paiement; je voudrais aussi, pour
faciliter les comparaisons, qu'il produisît une liste
des établissements industriels de 1881, comme celle
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qui a été demandée, par exemple, par l'honorable
député de Perth-sud (M. Grieve). Je n'en demande
que quelques-unes, et celles qui ont été produites
l'autre jour feront mon affaire-je veux simplement
avoir la liste correspondante pour 1881.

De cette manière, nous pourrons aviser aux
moyens à prendre pour remédier à un état de choses
qui menace d'enlever toute valeur et toute utilité à
cette statistique.

M. FOSTER : En attendant, je proteste contre
les déclarations que vient de fairel'honorabledéputé.

M. CHARLTON : Je me suis basé sur les docu-
ments produits par l'honorable ministre des Finan-
ces, dont on ne peut pas soupçonner, je suppose,
l'exactitude.

M. MULOCK : L'honorable ministre voudra-t-il
produire les tableaux du recensement de 1881, con-
cernant quelques-unes des questions que j'ai posées
en 1891 ?

M. FOSTER: Quelles sont ces questions?

M. MULOCK Je vais me les procurer et je
v-ous les passerai. Je veux établir une comparaison
entre 1881 et 1891.

Milice-Fabrique de munitions et de
cartouches de Québec............... $30,0

M. CHARLTON: Le ministre veut-il nous don-
ner quelques explications sur cet article ?

M. PATTERSON (Huron): Ces $30,000 se dé-
composent comme suit : matériel acheté en Angle-
terre pour la fabrication des cartouches, -ylindre
en acier,$584; cuivre et matériaux, $3,000; salaires
du personnel, du ler décembre 1892 au ler juin
1893, sur le pied de $2,000 par mois, $14,000 ;
combustible, fer et outillage, $5,000, ce qui fait
$23,000 ; on a aussi payé $1,485 pour 9,900 livres
de poudre à canon et $3,000 pour des mèches et des
munitions d'artillerie achetées en Angleterre ; la
balance consiste en approvisionnements ordinaires
pour les douze mois à venir.

M. CHARLTON : Toutes les cartouches dont
se servent la milice et la police à cheval, sont-
elles fabriquées à cette manufacture ?

M. PATTERSON (Huron): Toutes les cartou-
ches sont manufactuées dans le pays.

Approvisionnement militaire.......$20,00

M. CHARLTON : Quelle sorte d'approvision-
nements achète-t-on?

M. PATTERSON (Huron) : Il a été acheté en
Angleterre, par l'entremise du haut-commissaire
du gouvernement de Sa Majesté, pour $7,000 d'ap-
provisionnements et d'objets divers ; 200 selles,]
$6,325 ; accessoires de petites armes, pièces de re-
change pour les fusils, $1,000 ; ceinturons, $500 ;
drapeaux, $300 ; fusils Metford, $150 ; et autres,
approvisionnements s'élevant en tout à la somme
<le $15,260. Il a été acheté des fournisseurs cana-
(iens : approvisionnements, $1,500 ; tentes mili-
taires, $3,360 ; marquises, $1,640 ; 4,000 couver-
tures de laine, $4,400 ; accoutrements, $740 ; gi-
bernes, $1,040 ; ustensiles de cuisine, $620 ; dra-
peaux, $275 ; transport, $220, et un ou deux autres
articles. Ces approvisionnements sont fournis par
contrats. .

M. MULOCK : Pourquoi les selles, les dra-
peaux, et les ceinturons ne sont-ils pas achetés au
Canada ?

M. PATTERSON (Huron) : Les 200 selles ont
été commandées en Angleterre par mon prédéces-
seur. On a prétendu qu'on ne pouvait pas avoir
de selles de cette qualité au Canada. Je me ren-
seignerai sur ce point, et si ces articles peuvent être
achetés ici au même prix, je donnerai la préférence
aux fabricants canadiens.

M. CHARLTON : L'honorable ministre trouve-
t-il juste que le gouvernement ne soit 'pas sur le
même pied qu'un particulier ? Si un simple citoyen
veut importer des marchandises, il lui faut payer
des droits, et de cette manière, les manufacturiers
du pays sont protégés. Mais ils ne le sont pas, si
le gouvernement ne paie pas de droits.

M. MULOCK : L'explication donnée par le mi-
nistre c'est que ces selles, ces drapeaux et ces cein-
turons ont été achetés par son prédécesseur. Je
n'ai pas une confiance assez illimitée dans les con-
naissances militaires de son prédécesseur, pour me
contenter de cette explication, et excuser le gouver-
nement de laisser de côté les manufacturiers cana-
diens. Le ministre actuel donne comme raison que
les articles fabriqués dans le pays ne sont pas de la
qualité requise. Je suppose que cette remarque
ne s'applique pas aux produits des manufactures
canadiennes, en général. Mais puisque l'honorable
ministre n'est pas en état de donner une réponse sur
ce point particulier, et vu'que son prédécesseur,
l'ex-ministre de la Milice est à son siège, peut-être
aura-t-il l'obligeance de donner quelques explica-
tions.

M. PATTERSON (Huron): Je ne puis que
donner les renseignements fournis par le minis-
tère ; je ne prétends pas connaitre la question
personnellement. La raison qu'on m'a donnée,
c'est que les selles spéciales dont on avait besoin
ne se fabriquaient pas alors dans le pays, mais
j'espère qu'elles le seront à l'avenir. Lorsque je
ferai des commandes, je serai en état de donner
toutes les explications désirables.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député
me demande de donner des explications, vu que
l'honorable ministre déclare que la commande a été
faite par son prédécesseur. L'honorable député
oublie que depuis mon administration irréprocha-
ble du ministère de la Milice, il y a eu deux minis-
tres de la Milice. Je n'ai pas le moindre doute que
mon successeur immédiat (M. Bowell) méritait les
éloges qui lui ont été décernés, mais je puis dire
que sous mon administration, toutes les selles dont
on se servait dans la milice étaient fabriquées au
Canada, à l'exception des modèles que J'importais
d'Angleterre pour en faire faire de semblables ici.
J'ai une certaine expérience en fait de selles, et je
prétends qu'on petit se procurer d'aussi bonnes
selles au Canada qu'à Veith, qui a la réputation de
fabriquer les meilleures selles du monde entier.
De mon temps, les comnmandes étaient faites au
Canada et les selles étaient fabriquées ici.

M. MULOCK : J'ai entendu avec plaisir le direc-
teur général des Postes témoigner de l'excellente
qualité des selles canadiennes. Il est regrettable
que son successeur ait laissé les fabricants cana-
diens de côté, pour aller acheter en Angleterre.
Il a oublié ce que nous avons fait pour protéger nos
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industries naissantes, et il a envoyé notre argent à
l'étranger. Les ministres de la Milice se sont suc-
cédé si rapidement, qu'il est un peu difficile de ne
pas faire (le confusion. Je vais donc désigner
l'honorable ministre qui vient de parler sous le
nom de ministre de la Milice n' 1, celui qui a été
appelé au Sénat, le ministre de la Milice n° 2 et le
ministre actuel, le ministre de la Milice n' 3.

A l'avènement du ministre n0 2, on nous a dit
qu'il allait tout remettre en ordre, qu'il y avait
beaucoup de choses qui allaient mal, que le minis-
tre n 1, n'était pas à la hauteur de la position,
qu'il y avait maintenant un autre bras au gouver-
nail. Je comprends maintenant pourquoi on l'a
changé de place ; c'est parce qu'il a lâché le minis-
tre n° 1 et les manufacturiers canadiens ; il a
échappé à l'opinion publique en se faisant transfé-
rer à la chambre haute. Quand on demande quel-
que chose au ministre n> 3, il répond qu'il n'en
connaît rien, vu que cela a été fait par le n0 1 ;
mais quand c'est ce dernier qui est interrogé, à son
tour, il répond : " Je n'en connais rien, non plus,
un autre personnage, qui n'est plus ici, a tout fait
le mal." Je crois que cet article des estimations
ne devrait pas être voté avant que les explications
nous soient données. Vu la déclaration du direc-
teur général des Postes que les fabricants cana-
diens peuvent fournir ces marchandises, nous vou-
lons savoir pourqu oi elles n'ont pas été commandées
au Canada, Voilà pour les selles, mais il reste
encore les drapeaux. Le Canada ne produit-il pas
de vieux drapeaux ? Soimes-nous obligés de tous
les faire venir d'Angleterre.

M. PATTERSON (Huron): Oh ! non; j'ai pris
note de l'interpellation et j'y verrai moi-même.

M. MULOCK: Avant l'arrivée des estimations
supplémentaires, il peut y avoir un quatrième mi-
nistre de la Milice.

M. PATTERSON (Huron): Alors, je passerai les
renseignements à mon successeur.

M. McMULLEN: Quant aux selles, le ministre
n0 1 est préb à prendre la responsabilité de s'en
procurer d'aussi bonnes au Canada. L'honorable
député d'York reproche alors au ministre ng 2 de
s'être procuré ces articles en Angleterre, et il
enfourche ensuite la question des drapeaux;

M. MULOCK: Je désirerais que le ministre de
la Milice, lorsque nous serons rendus aux estima-
tions principales, nous dise quels sont les fournis-
seurs actuels des uniformes de la milice. Je veux
qu'il soit prêt à subir un interrogatoire en règle sur
ce point.

M. PATTERSON (Huron): Très bien!

Gratification au lieut.-colonel Alger., $1200

M. CHARLTON: Le ministre peut-il donner
quelques explications sur ce point?

M. PATTERSON(Huron): Celieutenant-colonel
compte un très grand nombre d'années (le service,
et il est maintenant âgé de plus de 80 ans, et lors
de sa retraite, il a été recommandé de lui accorder
une gratification équivalant à deux ans de salaire.

M. FOSTER: Ils ont été agités si vigoureuse- ANer et j c e cela liete
ment, qu'ils sont tous usés.

M. MULOCK: Où se les procure-t-on mainte-
nant?

M. PATTERSON (Huron) : Lorsque nous serons
arrivés aux estimations principales, je donnerai les
raisons pour lesquelles le ministre n0 2 a acheté ces
selles en Angleterre.

M. MULOCK: Je suis très bien disposé envers
l'honorable ministre, mais il me semble qu'il devrait
nous (lire pourquoi il est allé chercher les vieux
drapeaux en Angleterre. Nous avons des mianu-
factures de coton, ici.

M. McMULLEN : Je désirerais des explications
sur la gratification de $1,000 payée au capitaine J.
A. Martineau, de l'artillerie de garnison de
Lévis, qui s'est infligé des blessures en tombant de
son cheval.

M. PATTERSON (Huron): Je prends note de
la question et j'y répondrai.

M. HUGHES: Le ministre dé la Milice a-t-il
décidé de mettre les officiers <le brigade et les
officiers de district sur le même pied que les autres
officiers, quant aux pensions de retraite?

M. PRIOR : Ce ne sont pas les drapeaux de M. PATTERSON (Huron): Cette question est à
coton. l'étude.

M. PATTERSON (Huron): Je prends note aussi
de cette question et j'y répondrai.

M. MULOCK: Je ne veux pas frapper l'hono-
rable ministre au-dessous de la ceinture, mais peut-
il nous dire pourquoi les ceinturons ont été aussi
achetés en Angleterre? Ne sont-ils pas en cuir, et
ne t'en fabrique-t-il pas au Canada?

M. PATTERSON: Mettons les ceinturons avec
les drapeaux. ,

M. CHARLTON: Avant de voter cet article, il
vaudrait mieux attendre que nous ayons les rensei-
gnements. Le ministre n° 1 prétend qu'on peut
acheter au Canada des selles de meilleure qualité
que partout ailleurs. La somme en jeu peut n'être
pas considérable, mais il s'agit du principe. Si cet
article n'est pas laissé de côté, la question sera
oubliée lorsque viendront les estimations princi-
pales.

M. MULocK.

Réclamations d'indemnités-Accidents
et blessures pendant les exercices mi-
litaires---------------------...... Sl0

M. CHARLTON: A quoi est destinée cette
somme ?

M. PATTERSON (Huron): Il y a le cas du
capitaine McKinnon, de la compagnie n' 8 du 50e
bataillon, qui a perdu le bras droit à la suite d'un
coup de fusil en 1878, pendant qu'il était en service
actif à Montréal. Il a déjà reçu quelque chose et
il est recommandé de lui donner encore $500.

M. McMULLEN : L'opposition a déjà protesté
contre cette habitude de revenir sur les anciennes
réclamations, et à moins qu'il n'y ait de fortes raisons
en faveur de celle-ci, je ne crois pas que nous
devrions l'admettre sans discussion. Si cet homme
avait droit à une indemnité, il aurait dû l'avoir
avant, et s'il n'y a pas droit, c'est le devoir du
comité·d'examiner sévèrement les raisons sur les-
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quelles il base sa réclamation. Avant de nous
demander de voter cette somme, le ministre devrait
nous donner des explications complètes sur la
manière dont l'accident est arrivé, la nécessité de
cette indemnité, et les causes du retard apporté au
règlement.

M. PATTERSON (Huron): La réclamation a
été présentée devant qui de droit ; les autorités
médicales ont été chargées de faire une enquête, le
paiement a été recommandé par le général com-
mandant, a été voté par le Conseil, et est considéré
comme une chose juste. Je demande à mon hono-
rable ami de ne pas s'y opposer.

N. CHARLTON : L'enquête a-t-elle duré 15 ans ?

M. PATTERSON (Huron) : En 1880, la chambre
a voté $800 à McKinnon, et ce que nous demandons
aujourd'hui est en plus. Je crois qu'il est invalide
et incapable de gagner sa vie ; • cette nouvelle
indemnité lui est accordée en considération des
circonstances exceptionnelles dans lesquelles s'est
produit l'accident.

M. MULOCK : Je ne crois pas que nous ayons
eu des explications suffisantes pour nous engager à
voter ce crédit. Les réclamations de cette nature
sont soumises à certaines règles-tant pour la perte
d'un oil, tant pour la perte d'un bras, tant pour la
perte d'une jambe, et ainsi (le suite. La réclama-
tion actuelle peut être fondée, mais il nie paraît
extraordinaire, qu'après avoir voté $800 il y a 13
ans, on nous demande ajourd'hui $500 de plus. Je
suppose que l'affaire a été soumise au bureau de la
milice, qu'une enquête a été faite et qu'il y a la
décision du bureau ; tous ces documents devraient
être produits, avant que le crédit soit voté. Je
sympathise avec tous ceux qui sont victimes d'acci-
dents dans la milice, mais la sympathie est une
chose et l'argent du public, une autre chose.

Ml. PATTERSON (Huron): Vu qu'il est inpos-
sible d'accorder une pension dans les cas de ce genre,
j'espère que l'honorable député ne s'opposera pas
an crédit demandé, et j'apporterai tous les détails
(le l'affaire. Je puis lui donner l'assurance qu'il
s'agit ici d'un cas méritoire. On me dit que cet
homme a perdu un bras, pendant qu'il faisait son
service, pour venir en aide aux autorités civiles en
1878, au mois de juillet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Etait-ce ce 12
juillet de fameuse mémoire ?

M. PATTERSON (Huron : Je l'ignore. C'est
tout le renseignement que je possède. L'article sui-
vant est destiné à payer $1,000 à la veuve du caporal
R. McDonald, de l'artillerie de garnison de l'Ile du
Prince-Edouard, qui est mort à la suite de blessures
reçues en faisant l'exercice en 1891. Il a été écrasé
par un canon, pendant qu'il était en service.

M. CHOQUETTE : Je n'ai aucune objection à
ce crédit, mais je voudrais savoir si c'est un précé-
dent qui sera appliqué dans tous les cas, où quel-
qu'un sera tué ou blessé à l'emploi du gouverne-
ment, ou sur un chemin de fer du gouvernement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il ne s'agit pas ici d'un
accident sur un chemin de fer du gouvernement.
McDonald était un volontaire qui est parti de l'Ile
du Prince-Edouard pour aller à l'ile d'Orléans,
prendre part au concours annuel de tir. Pendant
une man<euvre,le canon est tombé sur lui et il a été

tué sur le coup. Il n'a reçu aucune indemnité et
sa veuve a droit à une compensation.

M. CHARLTON: Cela est parfait, mais le cas
précédent est bien différent. Vu qu'une compen-
sation a déjà été accordée, ce crédit peut être irré-
gulier, et nous devrions avoir des explications coin-
plètes avant de le voter.

M. CHOQUETTE : Je ne m'y oppose pas du
tout, mais je voudrais savoir si ce cr-édit servira de
précédent, et si dans le cas d'une personne tuée par
accident, en voyageant sur l'Intercolonial, après
avoir payé le prix <le son passage, la veuve n aura
pas le même droit d'être indemnisée. Plusieurs cas
de ce genre sont maintenant pendants devant le
gouvernement.

M. DAVIES (I.P-E.): Le point soulevé par
l'honorable député est très important, mais il n'a
aucun rapport avec le crédit qui nous occupe. Il
s'agit de savoir jusqu'à quel point le gouvernement
est responsable comme voiturier, et si dans le cas où
il y a infraction aux conditions du contrat, il est tenu
à des dommages. On se rappelle que l'an dernier, j'ai
attiré l'attention du ministre de la Justice sur le fait
que le juge de la cour de l'Echiquiier avait décidé
que le gouvernement est responsable, et avait aussi
fait connaître son opinion sur le changement de la
loi depuis la cause de McLeod os la Reine. Le
ministre de la Justice ne fut pas de cette opinion
et me dit que le gouvernement porterait l'affaire
en appel devant la cour Suprême ; j'ai attendu
patiemment pour connaître la décision de la cour
Suprême, car je me trouve dans la même position
que mon honorable ami. Je connais beaucoup de
cas très méritoires de voyageurs gravement blessés
sur des chemins de fer du gouvernement, et qui
n'ont pus obtenir de dédonmmagenment. Dans mon
opinion, le gouvernement n'a pas d'excuse pour
refuser une indemnité. Je éais tout ce qu'on peut
dire à propos de réclamations fausses, mais il me
semble que lorsque le gouvernement entreprend de
transporter des voyageurs et des marchandises
moyennant paiement, il devient voiturier public et
encourt les mêmes responsabilités. Si le ministre
de la Justice était ici, j'insisterais pour connaître
son opinion, dans un sens ou dans l'autre, vu que
j'ai encore deux réclamations très justes que je
désire faire valoir dès que la question sera décidée.

M. CHOQUETTE : Les réclamations dont je
parle, proviennent de ce même accident sur l'Inter-
colonial, dans leqel notre regretté collègue; M.
Dessaint, a été tué, avec 5 ou 6 autres.

M. FOSTER : Ce n'est pas le moment de discuter
cette question.

M. CHOQUETTE: J'admets cela, aussi je
demande simplement au chef du gouvernement de
somettre l'affaire à ses collègues, car je sais que le
gouvernement en a déjà été saisi au moyen d'une
pétition. L'action a été renvoyée par la cour de
l'Echiquier, mais j'ai été informé d'adresser une
requête au gouvernement et qu'il s'occuperait de
l'affaire.

M. CHARLTON: Comme il s'agit d'un item
relatif à des réclamations, le gouvernement pourrait
épargnerdu temps en donnant son opinion tout de
suite sur la question de savoir s'il se prétend au-des-
sus de la loi qui régit les voituriers ordinaires.
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M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Cette question
ne peut être discutée sur cet item.

M. CHARLTON : Te suis parfaitement satisfait
au sujet de ce crédit de $1,000 ; mais quant au
crédit 'le $500, vu que l'accident est arrivé, il y
a quinze ans, et que nous avons déjà payé une coi-i
pensation, nous avons droit d'en connaître tous les
détails, avant rie le voter. Bien qu'il s'agisse d'une
faible somme, c'est là une question le principe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle coipen-
sation accorde-t-on ordinairement, quand un capi-
taine perd un bras?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis le dire de
mémoire. Il y a des prix établis.

M. FOSTER : Je crois que la proposition de
mon honorable collègue est juste. C'est un faible
item, au milieu (le plusieurs autres, et il ne con-
vient pas rie laisser en suspens différents petits
items dans les estimations. Le ministre donnera
ries détails complets, et toute cette question pourra
être discutée, quand 'itei, qui a été laissé en sus-
pens dans les estimations principales, sera soumis.

M. CHARLTON: Nous sommes tellement habi-
tués de négliger ces questions, qu'il vaudrait mieux
qu'elles fussent expliquées (le suite, quand on nous
demande (le voter les crédits.

M. PATTERSON (Huron): Je soumettrai mardi
l'item qui a été laissé en suspens, et je donnerai
alors des détails complets.

Frais de justice ..................... $10,0O0.

M. FOSTER : J'ai un état complet dies différen-
tes causes, mais il n'est pas ici, et si la chambre
consent à adopter le crédit, je donnerai cet état ce
soir.

M. CHARLTON : Mieux vaudrait laisser l'item
en suspens.

M. McMULLEN: Il s'agit ici de dépenseslégales,
qui se montent à une somme considérable, et nous
devrions avoir tous les détails, avant de voter ce
crédit. Je suis heureux de savoir qu'à l'avenir,
puisque nous avons un solliciteur général, nous
n'aurons plus à nous occuper de crédits de cette
nature car il faut espérer qu'il s'occupera de ces
choses. et que nous ne verrons plus sur la première
page nu rapport de l'auditeur général, une longue
liste de frais judiciaires.

M. CHARLTON : Si l'honorable ministre veut
promettre rie nous donner les détails d'ici à trois
heures, nous laisserons adopter le crédit.

M. FOSTER : Je ne fais aucune promesse sein-
blable. Si l'honorable député veut nous faire la
leçon, et nous imposer ainsi ses volontés, je dois
lui dire que je ne puis m'engager à une telle
promesse.

M. CHARLTON : L'honorable ministre ferait
mieux de ne pas s'exciter. Le crédit a déjà été
laissé en suspens, afin d'avoir des informations
avant que nous l'adoptions ; et puisque nousn'a-
vons pas encore eu d'informations, je lui demande
tout simplement de remplir l'engagement qui a eu
lieu,et de laisser le crédit en suspens, jusqu'à ce
que les détails nous soient donnés. Il nie semble
tout à fait raisonnable de proposer que cet item
reste en suspens, jusqu'à ce que ces détails nous

M. CHARLTON.

soient fournis, puisque l'honorable ministre nous a
promis de les donner ce soir. Je ne veux pas créer
des embarras ; je ne veux pas retarder les travaux
dt comité; mais il me semble que l'honorable
ministre ne peut refuser de se rendre à une
demande aussi raisonnable. Il l'a déjà acceptée,
et il est tout à fait raisonnable que l'item ne soit
pas adopté maintenant.

M. FOSTER : Il y a déjà assez longtemps que
je suis ei parlement, et je n'ai jamais entendu un
député déclarer qu'il ne consentirait pas à laisser
adopter un crédit, à moins que le ministre ne s'en.
gage d'une manière formelle à produire les docu-
ments, dans l'espace de trois heures ; je ne crois
pas que ce soit une manière courtoise de procéder.

M. CHARLTON : J'ai compris que l'honorable
ministre avait promis à lhonorable député de
Wellingtou-nord (M. McMullen) de produire ces
documents, à l'ouverture de la séance du soir.
Voilà pourquoi j'ai proposé à l'honorable ministre
le laisser le crédit en suspens, jusqu'à ce que ces
informations nous aient été données.

M. FOSTER : Non, l'honorable député a dit
que si je voulais promettre de donner ces informa-
tions à l'ouverture rie la séance du soir--

M. CASEY : L'honorable ministre dit qu'il y a
déjà assez longtemps qu'il siège en parlement et
qu'il n'a jannir s vu laisser un item en suspens,
pour avoir des informations

M. FOSTER : L'honorable député ne devrait
pas donner un faux sens à mes paroles. J'ai dit
que je n'avais jamais vu un député exiger qu'un
ministre fit une promesse formelle de produire des
documents dans l'espace de trois heures, sans quoi
ils ne laisserait pas adopter un crédit. L'affaire
s'est passée entre l'honorable député de Queen (IM.
Davies) et moi. L'item a été laissé en suspens,
parce que je n'avais pas alors les informations
qu'il me demandait. J ai en les informations du
ministre de la Justice, et aujourd'hui, j'ai demandé
à l'honorable député de laisser adopter l'item, et
lui ai dit que je lui donnerais les informations
voulues, à la séance du soir. Les documents se
trouvent dans mon pupître, à mon bureau. L'hono-
rable député a été assez bon d'accéder à cette de-
mande. Puisque cela était satisfaisant pour l'hono-
rable député de Queen, je crois que ce devrait l'être
pour d'autres députés.

M. McMULLEN: Si l'honorable ministre avait
d'abord déclaré qu'il avait fait cet arrangement
avec l'honorable député de Queen, il est tout pro-
bable que le comité aurait été satisfait. J'ai
certainement assez de respect pour mon honorable
ami, que j'aurais accepté son arrangement. L'hono-
rable ministre doit admettre que jusqu'à présent,
l'opposition a traité le gouvernement avec beau-
coup de courtoisie, dans la discussion des items
qui ont été soumis au comité des subsides. Jusqu'à
présent, nous avons procédé avec beaucoup d'en-
tente. Au risque peut-être de ne pas m'attirer
des compliments, je ne permettrai de dire à
l'honorable ministre qu'il ferait mieux de ne pas
s'exciter, s'il veut que nous terminions la session,
dans les mêmçs sentiments. Mieux vaut se tenir
en garde contre ces petites animosités.

M. FOS.TER : Généralement, il me semble que
je ne m'excite pas.
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Quelques VOIX: Adopté.

M. CHARLTON: Non; voici quelle est ma
position : le ministre a prétendu que je lui avais
dicté des conditions et qu'il devait produire ces
documents dans l'espace de trois heures. Il a
répété deux fois qu'il les produirait à la séance du
soir. Je lui ai dit que vu qu'il se proposait de pro-
duire ces documents dans l'espace de trois heures,
mieux vaudrait laisser l'item en suspens. Je de-
mande maintenant de laisser cet item en suspens
jusqu'à ce que nous ayons les informations voulues.
Si les informations nous sont données à la séance
du soir, nous pouvons les attendre jusqu'à ce temps-
là, et laisser l'item en suspens.

M. CASEY : Si, comme l'honorable ministre
semble le dire, les documents sont prêts depuis
quelque temps, il aurait pu les avoir ici cette après-
midi, et quels que soient les arrangements faits
avec l'honorable député de Queen, il vaut mieux
avoir ces renseignements pour faire la discussion
avant que le crédit soit adopte. Quand une fois le
crédit sera adopté, nous n'aurons plus occasion de
le discuter.

M. FOSTER : Nous soumettrons à la séance
du soir un crédit qui permettra de discuter toute
cette affaire ; il s'agira d'un crédit de $100,000 ;
(lui est beaucoup plus Considérable que celui-ci, de
sorte que les honorables députés pourront le dis-
cuter longuement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : $100,000 pour
frais de justice ?

M. FOSTER : Non ; je vous demande pardon.
le croyais que nous étions encore à discuter des
crédits qui se rapportent à la milice.

M. CASEY : Y a-t-il d'autres crédits pour frais
de justice, qui nous permettront de. discuter
celui-ci?

M. FOSTER : Il y en aura dans les estimations
principales.

M. MULOCK: Le ministre des Finances veut-il
que nous votions des crédits, et qu'il nous dise
ensuite pourquoi nous les avons votés?

M. CASEY : C'est justement la question.

M. MULOCK: Je lie comprends pas qu'on nous
donne des informations, quatre heures, ou même
quatre-jours après que les crédit sont votés. Quand.
aurons-nous l'occasion de discuter l'opportunité de
cette dépense, si nous votons le crédit dès main-
tenant ?

M. DIAVIES (I.P.-E.): Voici quel était, mon
seul intérêt dans cette question: quand le crédit
fut soumis à la chambre, j'ai demandé des informa-
tions, et l'honorable ministre promit de les donner,
et en même temps, l'item fut laissé en suspens.
Aujourd'hui, il dit qu'il les donnera à la séance du
soir, 'et je me suis déclaré satisfait. Je vois qu'il y a
dans les estimations supplémentires un autre crédit
pour dommages, dans la cause de Allen vs Attwood.
Il sera peut-être possible de discuter toute l'affaire,
quand ce crédit sera soumis.

rester en suspens jusqu'à ce que
informations.

nous ayons les

Quelques VOIX: Adopté.

M. CHARLTON : Non.

Le PRÉSIDENT: Eh bien, allons-nous prendre
le vote?

M. MULOCK: Je voudrais bien me rendre aux
désirs du ministre les Finances, mais en dépit de
tout le respect que je lui porte, je prétends qu'il
semble vouloir agir d'une manière un peu arbitraire
vis-à-vis du comité. Il nous demande de voter
$10,0 pour des frais de justice qui ont déjà été
faits. S'il s'agissait de frais futurs, il pourrait
avoir raison, dans la position qu'il prend, mais
comme il s'agit de frais réellement faits, il doit être
capable d'en rendre un compte exact. Je crois que
le ministre des Finances n'adopte pas une ligne de
conduite satisfaisante pour le public. Il peut ne pas
s'occuper de nous, mais je crois qu'il ferait mieux
de ne pas crier " adopté " s'il ne veut pas qu'on
lui fasse de l'opposition.

Il est absurde de nous demander de voter un
crédit de $10,000, sans nous donner un mot d'ex-
plicatioi. Nous manquerions à notre devoir, si
nous le votions, sans savoir pourquoi nous le votons,
et à qui il doit être payé. Je lui ferai remarquer
que, non seulement c'est notre devoir de lui rap-
peler ses obligations, mais, aussi, d'insister auprès
de lui pour qu'il les remplisse. Il ne manquera
certainement pas de dignité, en consentant à se
rendre volontiers à une demande aussi raisonnable,
et en n'insistant pas à soumettre ce crédit au comité,
avant qu'il soit prêt à donner tous les détails voulus
Qu'il réfléchisse un moment sur ce qui pourrait
arriver, si toutes les affaires publiques étaient con-
duites de cette manière. Il pourrait tout aussi bien
nous demander de voter $36,000,000 et nous dire:
votez le crédit, et quand il sera trop tard pour le
discuter, je vous dirai ce que je me propose d'en
faire.

Je lui demande s'il ne ferait pas mieux de se
rendre à une demande aussi raisonnable, et de
laisser l'item en suspens.

M. FOSTER : Je consens à le laisser en sus-
pens.

Pour pourvoir aux appointements de
M. J. R. K.DBristol, secrétaire parti-
culier du contrôleur des Douanes,
du 8 décembre 1892 au 30 juin 1893,
cette somme étant la balance d'un
crédit déjà voté pour la même pé-
riode et destiné à payer les appom-
ments du secrétaire particulier du
ministre des Douanes................ $338 71

M. McMULLEN : Ce secrétaire particulier est-
il supposé accompagner le ministre des Douanes aux
différentes assemblées publiques ? Est-il dans la
ville actuellement, et est-il allé dernièrement à
Orangeville ?

M. FOSTER : Je ne pourrais le dire.

M. MeMULLEN : Quels sont les devoirs de ce
secrétaire particulier ?

M. CHARLTON : Il est aussi possible de dis- M. FOSTER : Les mêmes que ceux d'un secré-
cuter la question sur ce crédit, car ce crédit doit taire particulier d'un ministre de la Couronne.
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Département de l'Agriculture-Pour
payer aux commis suivants leurs
appointements du 1er au 31 janvier
1893, nonobstant l'Acte du service
civil :-John Thomson, $50: R. E.
Armstrong, $38,75; T. Il. Morgan.
$50 ; T. B. Bassett, $46.â)...,...... 185 25

M. FOSTER : Ce sont des commis du départe-
ment (le l'Agriculture qui sont employés au bureau
des brevets d'invention, et qui sont payés à même
les crédits pour dépenses imprévues. Il s'agit d'un
mois de leur traitement. Depuis cette date, ils ont
été pay4s à même les crédits (les dépenses imîpré-
vues.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se
fait-il qu'ils ne tombent pas sous le coup de l'Acte
du service civil ?

M. FOSTER : Ils n'ont pas subi d'examens, et
ils sont payés à même les crédits votés pour
dépenses imprévues. Ils occupent différentes posi-
tions an bureau (les brevets d'invention.

M. McMULLEN: Pourquoi avons-nous autant
de commis surnuméraires à ce bureau ?

M. FOSTER : Si mon honorable ami a visité ce
bureau, et s'il a examiné les rapports, il a dû se
convaincre qu'il s'y fait beaucoup d'affaires. Ce
bureau rapporte $60,000 par année au trésor. Il
s'y accorde tons les ans un nombre considérable de
brevets d'invention.

M. CASEY : Je n'aime pas qu'on enfreigne ainsi
les dispositions (le l'Acte du service civil. L'hono-
rable ministre vient de déclarer (lue ces commis
n'ont pas subi leurs examens préliminaires, et voilà
pourquoi on les paye à même les crédits votés pour
dépenses imprévues. Il est évident que ces commis
sont employés en contravention aux dispositions
du statut. Si l'on considère qu'un grand nombre
de jeunes gens et (le femmes ont subi avec succès
les examens voulues par le statut, je crois que nous
sommes injustifiables de laisser subsister cet état
<le choses. Il y a (les milliers de gens dans le pays
qui ont subi leurs examens et qui sont capables de
remplir ces positions, et je crois que c'est suivre un
mauvais principe (ue d'ignorer complètement ceux
qui ont sacrifié leur temps et leur argent, afin d'ac-
corder des positions à ceux qui n'ont jamais subi
d'examens.

M. FOSTER: Ils occupent ces positions depuis
longtemps, et ils ont acquis beaucoup d'expérience.

M. CASEY : Alors, la chose est encore plus
blâmable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'ils sont
payés à même les crédits votés pour dépenses im-
prévues depuis le 31 janvier, qu'est-ce qui les em.
pêche d'être payés pour le temps mentionné ici ?

M. FOSTER: Les $185.25 que nous deman-
dons et que nous n'avons pas.

Somme népessaire par suite du transfert
des appointements de plusieurs com-
mis des crédits spéciaux aux frais im- a
prévus................................. 2,000

M. FOSTER : Dans quelques-unes des branches
du service public, comme, par exemple, dans le
département de la statistique sanitaire et autres,
nous avions l'habitude de voter certains crédits
qui servaient à payer les commis que nous em-

M. FOSTER.

ployions. Nous avons complètement changé de
méthode quant aux travaux qu'il y a à faire ici, et
nous votons un crédit par les travaux qu'il y aura
à faire, q uels qu'ils soient. Quand il s'agit de tra-
vaux publics, nous votons les crédits nécessaires à
ces travaux, et les commis ne sont pas payés à
même ces crédits. Je crois que cette méthode est
beaucoup plus satisfaisante.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je com-
prendre qu'on a abandonné la méthode d'employer
des comnmis à ces travaux?

M. FOSTER: Non pas ceux qui sont préposés
à ces travaux. Prenons, par exemple, le ministère
des Travaux publics. Nous votons $40,000 pour la
construction d'un édifice public quelconque. La
méthode suivie jusqu'à présent était de payer les
commis surnuméraires employés dans le ministère
des Travaux publics à même les crédits votés pour
les différents travaux. Nous avions l'habitude de
payer les travaux faits par les commis à même les
crédits affectés à ces différentes entreprises. L'on
peut voir qlue cela ne pouvait se faire que d'une
manière bien imparfaite, et seulement pour les
commis qui étaient employés ici à certains tra-
vaux, affectant une somme d'argent pour différents
travaux et une autre somme pour payer d'autres
travaux. Nous avons décidé de changer cette
méthode. C'est ce principe que nous avons adopté
dans les différents ministères.

Nouvelle somme nécessaire pour impres-
sions, papier d'imprimerie et reliure.. $75,000

M. CHARLTON: J'aimerais avoir quelques
explications au sujet de cet item. Ces travaux
ont-ils été faits à l'imprimerie nationale ?

M. l'ORATEUR : Les travaux ont été faits à
l'inmprimierie nationale, et le papier a aussi été
fourni par le bureau (le l'imprimerie. Voici ce que
je puis dlire au sujet de cette forte somme de
$75,000: depuis un certain nombre d'années, l'ha-
bitude a été de voter un crédit (le $70,000 par
année. Il y a quelques années, ce crédit était
suffisant pour payer toutes les dépenses, se rappor-
tant aux impressions du gouvernement, muais depuis
trois ou quatre ans, et surtout, depuis que la
chambre a ordonné l'impression d'un si grand
nombre de rapports .de l'industrie laitière et de la
ferme expérimentale, ce montant a été tout à fait
insuffisant. Par exemple, nous avons voté pour
l'année finissant le 31 juin 1892, un crédit de $70,000
dans les estimations principales, et nous avons
aussi voté une somme de $35,000, dans les estima-
tions supplémentaires, faisant un montant total de
$105,000. Il nous restait pour l'année 1892 une
balance de $26,000, que nous avons employée en
1892-93, de sorte que cela a réduit le montant que
nous avons voté pour l'année courante, à $44,000.
Si nous considérons les fortes dépenses que j'ai déjà
mentionnées au sujet de la ferme expérimentale et
des rapports de l'industrie laitière, je crois que la
somme de $75,000 sera nécessaire pour rencontrer
les dépenses de l'année courante.

M. CHARLTON : De sorte que les dépenses se
monteront, en chiffres ronds, à la somme de
$120,000.

M. l'ORATEUR : $119,000, au lieu de $133,000
l'année dernière.
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M. CHARLTON: Combiend'exemplaires ont été être distribués plus tôt, il vaudrait uieux les
imprims, du rapport de l'industrie laitière ? livrer ici aux députés, afin qu'il pussent les dis-

'NI. 'ORATEUR : Je ne sais pas le nombre d'ex- tribuer. Malheureusement, cette recommandation
M. lORAEUR Jene aispasle ombe dex-a été oubliée, out négligée.

Cmplaires ni ont été imprimés ; mais on m'informe a
que le nom re d'exemplaires qui ont été ordonnés M. CASEY : Je crois qu'il vaut mieux parler
pendant la session de 1891, a coûté $24,214, dont il franchement, sur ce sujet. Le rapport concer-
faut déduire $19,340 pour le prix du papier, et la nant l'industrie laitière est bon et utile, mais après
balance a été employée pour la composition et l'im- avoir examiné attentivement le rapport de-la ferme
pression. Les rapports qu'on nous a demandés, expérimentale, je suis convaincu qu'il ne vaut pas
'année dernière, ont coûté $8,O00, dont $5,800pour la somme d'argent qu'il a coûti, ii la somme de

le papier. travail qu'il a exigée. .Je ne pense pas que les cul-
M. CHARLTON: Il n'y a pas de doute que tivateurs d'Ontario puissent y puiser plus d'infor-

c'est un rapport très précieux, mais il paraît qu'il mations, qu'ils peuvent en trouver dans deux ou
s'est glissé des irrégularités dans sa distribution. trois copies d'un journal agricole.
Quant à moi, je n'en ai pas reeu moins de 16 sacs. Il y a certainement beaucoup à dire au sujet des

nouvelles qualités de blé qui conviennent au Mani-
M. FOSTER : Les avez-vous tous distribués? toba et au Nord-Ouest; mais il ressort des dernières

M. CARLON:Je ls a ditribés ansmonexpériences que quelqjues-uns de ces blés nouveauxM. CHARLTON : Je les ai distribués dans mon ont été es phares trompeurs comme l'orge à deuxcomte. rangs. L'orge à deux rangs et le blé Ladoga, ont
M. l'ORATEUR : Quant à la distribution de ces certains mérites, mais n'ont pas réussi au Canada.

rapports, l'année dernière, je ne sais pas quelle mué- La publication de ces rapports permettra aux
thode on a suivie, mais je sais qu'antérieurement, députés de faire une politesse à leurs électeurs, mais
on demandait aux députés de nous dire quel nombre ne produira aucun résultat utile. Les expériences
de copies ils avaient besoin pour distribution. Quel- omit eu lieu sur une étendue très limitée et à 20 ou
ques députés m'avaient déjà (lit, dans des discus- 30 milles d'ici, le climat est bien différent de celui
sions précédentes, qu'ils n'avaient pas reçu le nom- d'Ottawa. De plus, 2es expériences se font sur une
bre de rapports qu'ils avaient droit (le recevoir. La terre dont le sol n'a pas les qualités typiques du sol
raison (le cela est que ces députés n'avaient pas canadien ; c'est un sol sur lequel un cultivateur
spécifié le nombre de copies dont ils avaient besoin, ordinaire ne gagnerait pas sa vie. Ainsi, vu le
car ceux qui ont demanlé un certain nombre de blimat, la nature du sol et les circonstances parti-
copies, l'ont reçu, d'après ce que me dit l'imprimeur culières dans lesquelles ces expériences ont été
de la reine. faites, ce rapport na que très peu de valeur.

M. CHARLTON: S'il est resté un certain nom- Il faut se rappeler aussi que les expériences ont
e de copies, je n'ai pas de doute qu'on a dû lespiedsdirie r une estes ecetlesuvnt ceainde poptiuon. a ûe seulement, etcetl ésultat ainsi obtenu dîu'ondistribuer suivant une certaine proportion. Il estne donnentvrai que j'ai fait une demande assez libérale et que as la nature réelle dune céréale ou d'un légume.'

j 'ai reçu le nombre de copies que j'avais demandé on a dépense beaucoup d'argent sur cette ferme
et même plus. en jardinage pittoresque et en expériences sur une

M. SPROULE : Le ministère semble s'être montré petite échelle, et tout cela n'a que très peu de
plus libéral envers l'honorable député de Norfolk- valeur. Je suis, en consèquencé, d'opinion que la
nord (M. Charlton), qu'envers d'autres députés. Je distribution de ce rapport n'est pas une chose bien
crois que l'explication est celle-ci : Quelques députés utile.
ont demandé un grand nonibre .de copies, bien que J'ai aussi certains renseignements à demander au
le bureau d'imprimerie nationale n'en ait'imprimé sujet (e la partie du rapport qui concerne le
que 100,000 au lieu de 300,000, et les ait distribuées bureau d'imprimerie. On se rappelle qu'il y a
suivant le principe suivi les ann'es précédentes. deux ans, lorsqu'il s'est agi d'examiner les affaire
Plus tard, on s'aperçut que des députés n'en avaient (le cette imprimerie, il a été constaté que l'achat du
pas reçu du tout, bien qu'on eût prétendu que la papier se faisait dank des conditions particulières.
distribution de ces documents avait été faite, d'après Un contrat pour la fourniture du papier a été
le même principe, que l'on fait des distributions annulé, parce que la Compagnie (le papier New-
dans les autres branches du service civil. Comme England ne pouvait pas ou ne voulait pas fournir
le nombre de copies de ces documents fut réduit de la qualité de papier dendée, et immédiatement
300,000 à 100,000, il fallut aussi réduire le nombre après, des arrangements ont été faits avec une coin-
de copies distribués à chaque député. pagaie de Montréal et une autre près de Toronto,

M. MeMILLAN : J'ai reçu des copies du rap- et ces deux compagnies avaient libéralement sous-crit au fonds électoral et elles obtinrent, de fortes
port de l'industrie laitière. Mais je n'ai recu celles commandes sans soumission.
de la ferime expérimentale, qu'à la veille de partir Je voudrais savoir lu ministre responsable de
pour Ottawa. J'en aiý laissé quatre sacs à la mai- quelle manière a été acheté le papier pour lequel
son. Ces rapports devraient être distribués plus on nous demande cet argent. A-t-il été acheté par
tôt, ou bien être laissés à la disposition des députés sumission, ou à la discrétion (le l'imprimeur de la
ici, reine ou <lu ministre; quels prix paie-t-oun, compara-

M. l'ORATEUR : Le surintendant de l'impri- tivement aux autres années, et tons les autres ren-
mîerie nationale m'informe, qu'à moins d'employer seigneinents de talure à nous faire voir (e quelle
un personnel beaucoup plus considérable, il est im- manière cet argent a été dépensé?
possible de distribuer plus tôt ces rapports. M. COSTIGAN: Je suis sous l'impression que le

M. SPROULE : Le comité avait recommandé papier dont on se sert à l'imprimerie, est acheté en
que (lans le cas où ces rapports ne pourraient pas vertu de contrat.
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M. CASEY : Depuis quand ?

M. COSTIGAN: Je ne puis pas le dire au juste,
mais je me procurerai ce renseignement et je le
transmettrai à lhonorable député.

M. CASEY: Je veux savoir si ce contrat a été
signé à la suite de soumissions, ou s'il a été accordé à
la discrétion lu gouvernement.

M. COSTIGAN : -Je ne puis pas le dire dans le
moment, mais je m'en informerai.

Achèvement du recenisement.... S13,500
M. CHARLTON : Quel va être le coût total de

ce recensement?

M. FOSTER : Environ $500,000.

M. CASEY : Est-ce plus ou moins que pour les
recensements précédents ?

M. FOSTER : Cette somme est moindre que celle
du recensement le 1871, mais un peu plus élevée
que celle du recensement (le 1881.

M. CHARLTON : L'honorable ministre peut-il
nous dænner le coût exact le chacun le ces recen-
sements ?

'M. FORSTER: Je n'ai pas les chiffres dans le
moment, mais je me les procurerai.

M. CASEY : Il y a sur l'ordre du jour plusieurs
demandes au sujet les différeites industries dans
certaines villes et villages. Il se peut qlue le temps
nous i nque pour arriver jusque-là, et je demande
si ces renseignemnits ne pourraient pas être com-
Iuni<piés à la chambre sous forme de rapport,
avant la fin de la session.

M. FOSTER : Je crois qu'il n'y aura aucune
difficulté à donner ces renseignements avant la fin
de la session.

M. M ULOCK: Quind tous les bulletins du recen-
seient seront-ils livrés au public ?

M. FOSTER : )ans environ trois mois.

M. M ULOCK : En employant plus le monde, ne
pourrait-on pas terminer plus tôt ?

M. FOSTER: Je ne crois pas que le travail
puisse être fait plus rapidement d'une manière
économique. Il faut aussi tenir compte les im-
pressions.

M. CASEY : Je ne crois pas que nous puissions
laisser passer ce crédit, sans faire quelques comnien-
taires sur la nature des renseignements déjàfournis
par l'honorable ministre sur les prétendues indus-
tries dans les villes et villages.

M. FOSTER: L'honorable député n'était proba-
blemnent pas ici cette après-midi, lorsqu'il a été
entendu que nous aurions une discussion générale
sur ce suj'et, plus tard, lorsque j'aurai tous les
documents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis expli-
quer à mon honorable ami, qu'il y avait un article
à peu près semblable à celui-ci et des renseigne-
ments complets ont été demandés au ministre. Il
a promis de les donner et de discuter toute la ques-
tion, lorsque nous serons arrivé à un certain article
des estimations principales. Si l'honorable député
désire obtenir certains renseignements particuliers,
il ferait bien de les demander immédiatement.

M. CoSTIAN.

M. CASEY : Mon intention n'était pas le
demander les renseignements. Je voulais faire
quelques commentaires sur ceux que nous possédons
déjà. Dans mon opinion, ces renseignements font
plus que justifier tout ce qui a été dit de la manière
d'énumérer les indlustries du pays, et du parti qu'on
a cherché à en tirer. Lorsqu'on parle d'établisse-
ments dans le langage ordinaire, on entend les
mantufactures employant un grand nombre d'ou-
vriers. Par exemple, une fonderie, ou une manu-
facture de meubles, sont des établissements indus-
triels. Avec tout le respect då à l'aversion de
l'honorable ministre pour ces sortes <le choses,
une brasserie ou une distillerie sont considérées
comme des étalflissements industriels. Mais lors-
qu'on en vient à donner comme des établissements
industriels, les ateliers (le photographes, <le coutu-
rières, de forgerons, ou une seule personne fait tout
l'ouvrage, et qu'on cherche par la à prouver le
succès de la politique nationale, la chose devient
tellement ridicule, que le rapport n'a plus aucune
valeur. La liste qui a déja été lue, contient un
certain nombre <le cas comme ceux-là. Il y a, par
exemple, une personne possédant une presse à cidre;
cela ne peut guère être considéré comme une indus-
trie. Beaucoup de cultivateurs ont les presses et
pressent les pommes le leurs voisins. Tout ce
monde pourrait être considéré comme exercant
une industrie. Dans les campagnes éloignées d'On-
tario et de Québec, on trouve des familles qui filent
et tissent tout le coton et la laine dont elles se servent.
Toutes ces familles auraient le même droit à être
mises dans le recensement, comme exerçant une
industrie. Il en est de même pour le sauvage qui
fait des boites ou les manches de haches. Je ne
sais pas s'il est juste d'attribuer tout cela à la faible
rénmunération offerte aux énumnératettrs et <le dire,
comme certains journaux, que ce sont des industries
de quinze sous. Je crois plutôt que les énuméra-
teurs ont reçu (les instructions du gouvernement
de compter commie établissenent industriel, tout
endroit où l'on fabrique quelque chose. Pour cette
raison, je ci-ois qu'il n'est pas juste de laisser passer
ce crédit, sans dire qu'en ce qui concerne les pro-
duits industriels du pays, le dernier recensement
est devenu depuis quelque temps un document
ridicule, et rien autre chose.

M. CHARLTON : Je suppose que sur les estima-
tions générales, nous aurons l'occasion de discuter
toute la question <le la quarantaine ?

M. FOSTER : Certainement.

Service de lia quarantaine et de la
salubrité publique...................$15,200

M. FOSTER : Il y a uie dépense supplémentaire
<le $9,000, provenant du surcroit d'ouvrage dans les
différentes quarantaines lu pays, l'an dernier, y
compris $2,000 pour services médicaux. Il y a
aussi $6,200 pour l'achat d'un bateau à vapeur à
Victoria, pour le service de, la quarantaine.

M. MULOCK : Il me semble qlue le ministre
devrait faire connaître à la chambre les précau-
tions que prend le gouvernement pour empêcher
toute maladie contagieuse, et, surtout, le choléra,
d'entrer au Canada le printemps et l'été prochains.

M. FOSTER: Le gouvernement a pris et prend
actuellement toutes les précautions ordinaires que
prend un pays menacé de l'approche du choléra.
Ces précautions consistent à établir des stations

23082307 [COMMUNES]



[17 MARS 1893]

le quarantaine aux meilleurs endroits de la côte, à
Fest et à l'ouest. Il sera certainement impos-
sible de mettre tous les ports en état de recevoir
les cholériques. Tous les navires infectés de-
vront se rendre aux endroits régulièrement orga-
nisés. Les autres pourront entrer dans n'importe
quel port, et les autorités douanières et les méde-
cins officiels feront l'inspection de tous les navires.
Les principaux ports sont Halifax, Saint-Jean,
Québec, la Grosse-le et Albert Head, le nouveau
poste de quarantaine que nous sommes à installer
dans la Colombie-Anglaise.

Tout ce que la science a découvert pour la des-
truction des germes, la fumigation et la désinfec-
tion (les navires, la manière (le traiter les voya-
geurs non atteints, l'installation <les hôpitaux pour
les cholériques, a été mis en réquisition. Il va sans
dire que ces hôpitaux, tout en étant convenable-
menl installés, n'ont que des proportions modérées ;
nous n'avons pas cru à propos de construire des
h<pitaux capables de recevoir tous les voyageurs
qui pourront venir ici. Nous espérons ne pas rece-
voir de cholériques, et dans tous les cas, nous soin-
mes certains que le nombre en sera restreint. Si
la maladie devait -se répandre dans le pays et y
faire des ravages, si un grand nombre de voyageurs
arrivaient atteints de la contagion, il faudrait
alors prendre des mesures extraordinaires. Comme
ports de seconde clasae, nous avons Sydney, Cap-
Breton. Charlottetown, Ile <lu Prince-Edouard,
et Chatham, dans le golfe, où l'installation n'est
pas aussi complète que dans les grands ports, mais,
cependant, suflisante pour les besoins.

Voilà en quelques mots des précautions qui ont
été prises et (lui se prennent. Je puis ajouter que
le docteur Montizambert a encore la charge,
comme auparavant de la quarantaine du Saint-
Laurent, qui est la plus importante de toutes. Le
ministère a aussi l'intention de nommer un médecin
comme inspecteur ; il voyagera, si c'est nécessaire,
d'un port à l'autre pour voir si tout est en bon
ordre. s

M. CASEY : Quelles précautions a-t-on prises au
sujet des chemins de fer ? Le choléra peut aussi
bien nous arriver par chemin de fer que par eau.

M. FOSTER : Cette question est plutôt du ressort
des législatures provinciales. Les précautions à
prendre sous ce rapport, sont celles qu'on prend
quand le choléra est dans un pays, ou en approche.
Les provinces devront placer des inspecteurs sani-
taires à chaque port d'entrée, pour visiter tous les
convois. Ces questions ont été discutées à une
conférence entre les autorités sanitaires fédérales et
les autorités sanitaires provinciales, et des mesures
ont été prises pour coopérer de toutes manières pour
empêcher la contagion, si le choléra nous-arrive. Sur
la f rontière américaine, que franchissent les chemins
de fer, nous avons l'aide des autorités sanitaires des
Etats-Unis. Ce pays fait de grands préparatifs
pour établir une quarantaine sévère sur toutes ses
côtes, et ces précautions inous protégerons de ce
côté. A moins que le choléra ne franchisse ce cor-
don et ne se répande dans les villes des Etats-Unis,
nous n'avons rien à craindre de ce' côté, et autant
que possible, nous protégerons nos propres côtes de
a manière que je viens d'indiquer.

M. CASEY : C'est trop demander que la quaran-
taine soit absolument efficace. Si un navire apporte
le choléra, il n'y a pas de doute, que le fléau se répan-

dra dans quelques villes des Etats-Unis. Il pourra
aussi y être apporté des Antilles. Quant à l'ins-
pection, je ne la considère pas comme un préventif
efficace. car les personnes atteintes peuvent débar-
quer'au Canada avant que la maladie se déclare.

L'honorable ministre peut-il nous donner aussi
des renseignements sur la désinfection des vête-
ments ? Même si l'inspecteur découvre un cas de
choléra sur un convoi, il serait impuissant. Aux
endroits ou les chemins de fer franchissent la fron-
tière, on devrait installer des établissements pour
isoler et désinfecter les gens et leurs vêtements. Si
le choléra arrive au Canada, c'est par là qu'il vien-
dra. L'honorable ministre ne paraît pas être au
courant des détails. Des explications officielles
répandues à profusion dans le pays contribueront
beaucoup à rassurer la population.

M. MULOCK : L'honorable ministre a ei l'obli-
gence de donner des explications générales en ré-
ponse à tna demande, mais peu t-il nous dire s'il a
suivi les recommandations faites par les médecins
qui ont assisté à la conférence ?

M. FOSTER: Je ne sais pas jusqu'à quel point
ces recommandations ont été suivies.

M. MULOCK: Sait-il ce qui a été recom-
mandé ?

M. FOSTER: Non.

M. MULOCK Comment le ministre sait-il, alors,
que les précautions nécessaires ont été prises ?

M. FOSTER : Je sais qu'elles ont-été prises.

M. 14ULOCK : Sur quoi se base-t-il pour dire
que les précautions prises sont sutlisantes ?

M. FOSTER: Je crois que le docteur Monti-
zanbert est reconnu comme une autorité en la ma-
tière, et c'est un des principaux fonctionnaires dans
le service de la quarantaine. Le sous-ministre m'ap-
prend qu'il a adopté les recommandations faites par
ces experts.

M. CHOQUETTE : La Grosse-Ile est située
dans mon comté et le Dr Montizambert m'a dit, l'été
dernier, qu'il a souvent demandé au gouvernement
ce qu'il croyait nécessaire, mais que ce dernier a
toujours refusé de suivre ses avis. Il s'est plaint
amèrement de ce que le ministère de l'Agriculture
ne suivait pas ses conseils. Je l'ai rencontré
l'automne dernier, à la fin de la navigation, à Mont-
magny, et il m'a déclaré être très peiné de voir que
le gouvernement n'avait pas mis ses instructions à
exécution. Puisque l'occasion s'en présente, je
demanderai au ministre pourquoi les $20,000 votées
l'an dernier pour des réparations et l'entretien à la
Grosse-le, n'ont pas été dépensées. Vers le 10 juillet
dernier, j'ai écrit au ministère, demandant des expli-
cations. Je voulais savoir si les travaux allaient être
faits, et, si oui, si on se proposait de demander des
soumissions. Plusieurs charpentiers de mon comté se
proposaient d'aller aux Etats-Unis on ailleurs pour
trouver de l'ouvrage, mais ils croyaient que si ces
travaux devaient être faits, ils pourraient rester au
pays et travailler. J'ai reçu une réponse signée D. A.
Macpherson disant : (1) que les travaux commence-
raient dans le mois de juillet, (2) qu'une partie de
l'ouvrage gerait faite à- la journée, et le reste par
contrat, (3) que les travaux seraient sous la direc-
tion-d'un fonctionnaire du ministère et (4), que le
gouvernement emploierait des gens du comté,
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autant qu0e possible. J'ai publié cette lettre offi-
cielle et plusieurs charpentiers ont passé les mois
de juillet et d'août à attendre ces travaux et ont
perdu la moitié <le l'été. Ils ont raison de se
plaindre, et je crois avoir le droit le demander
pourquoi ces travaux n'ont pas été faits, et pourquoi
les $20000 lui auraient été utiles au public et
aussi à la classe onvrière les environs, n'ont pas été
dépensées.

M. ANIYOT : L'honxorable dléputé est dans
l'erreur ; ces travaux n'appartiennent pas plus au
comté le Montmuagny qu'à tout le Canala, qu'au
comté de Bellechasse ou le L'Islet, qui sont dans le
voisinage. Ces comtés ont autant le droit à ce
patronage, que celui (le l'honorable député.

M. CHOQUETTE : Je n'ai pas d'ojection à cela.

A six heures. la séauce est suspendue.

Séance du soir.
M. MILLS (Annapolis) :Je demande la permis-

sion à la chambre de présenter une requète, deian-
daut l'adoption d'un acte à l'effet d'amender l'Acte
constituant en corporation "les Dames Religieuses
du Sacré-Coeur de Jésus."

M. l'ORATEUR : Je crains que cela ne soit
irrégulier.

M. MILLS (Annapolis) : Si on veut me le per-
mettre, je demandeai--

M. l'ORATEUR : Sans doute que ces motions
peuvent se faire du consentement unanime <le la
chambre, mais je crois qu'il vaut mieux respecter
le règlement, à moins le raisons spéciales.

M. MILLS (Annapolis) : Je ne veux en aucune
manière iécon naitre la décision le l'Orateur, mais
on ie dit qu'il est très important pour cette coin-
munauté que la chose vienne devant la chambre à
cette session, si c'est possible, et c'est pou- cela
que je deuude l'indulgence <le la chambre. Si
l'on m'accorde la permiiission que je demande, cela
fera gagner trois out quatre jours.

M. l'ORATEUR : Je ferai reinarquer que la
chambre est en comité les subsides, excepté pour
les bills privés qui sont sur l'ordre dut jour. Si
l'on tient à présenter cette motion, à cette séance,
on pourrait attendre (lue la séance du comité les
subsides soit levée. Cela ne causera aucun retard.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 98) pour amender l'Acte érigeant en cor-
poration la Compagnie d'épargnes et <le prêts du
Canada-est (linitée.)-(M. Stairs.)

EN COMITÉ-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 77) modifiant de nouveau l'Acte permet-
tant à la cité de Winnipeg d'utiliser la force
hydraulique le la rivière Assiniboine.-(M. Mac-
donald, Winnipeg.)

Bill (n° 63) concernant la Compagnie canadienne
de Foi-ce Motrice.-(M. Tisdale.)

Bill (n 87) constituant la Compagnie de Bassins
de la Coloiibie-Aiglaise.--(M. Corbould.)

Bill (n 26) concernant le havre le Thornbury
sur la Baie Georgienne.-(M. Sproule.)

M. CHoQtETTE.

Bill (°' 82) pour faire droit à Martha Ballan-
tyne," (du Sénat.)-(M. Sutherland.)

Bill (n' 93) pour faire droit à James Balfôur,"
(du Sénat.)-(M. Sutherland.)

Bill (n-' 95) pour faire droit à Edmund Holyoake
Howard," (du Sénat)-(M. Sutherland.)

Bill (n- 58) constituant en corporation la Coin-
pagine de Téléphone automatique et d'Electricité
du Canada.--(M. irouard, Jacques-Cartier.)

Bill (n° 49) constituant en corporation la Coni-
pagnie du chemin de fer (te l'Atlantique au
Pacifique.--(Bergin.)

Bill (n° 84) concernant la Compagnie du chemin
le fer canadien lu Pacifique.- (N. Baker.)

Bill (n° 66) constituant en corporation le Grand
Conseil (le l'Association catholique (le Bienfai-
sauce mutuelle du Canad.-(M. Devlin.)

Bill (n° 78) concernant la Comîpagnie d'Assurance
de l'Amérique Britannique.-(NM. Cockburn.)

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité (les
subsides.

M. MULOCK : A six heures, j'ai demandé au
ministre d'avoir ici les employés dont il pourrait
a voir besoin pour répondre à certaines questions.
Je suppose qu'il possède les renseignements deman-
dés ou que les employés sont ici. Je voudrais (les
détails-plus précis sur ce qui a réellement été fait.
A la séance le cette après-midi, l'honorable minis-
tre a donné les explications générales sur la, per-
fection des précautions prises. Je ne doute pas
que les choses soient comme il le dit, mais je dési-
rerais lui poser quelques questions. D'abord, a-t-
on nommer quelqu'un pour inspecter les quaran-
taines du Canada, ou quelqu'une d'elles ?

M. FOSTER : Oui ; je ciois que des disposi-
tions ont été prises pour la nominaton d'un fonc-
tionnaire général, dont les fonctions consisteront à
inspecter toutes les quarantaines et voir que tout y
soit en ordre, sous le rapport sanitaire et scienti-
fique.

M. NULOCK : Cette nomination est-elle faite?

M. FOSTER : Si elle n'est pas faite <le fait,
elle est faite virtuellement.

M. MULOCK : C'est un médecin qu'on pourra
employer pendant toute la saison ?

M. FOSTER : Oui'; il se tiendra aux quartiers-
généraux comme conseiller et pour aller partout où
cela serait nécessaire.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il
nous expliquer en détail les arrangements pris à
toutes les quarantaines ?

M. OUIMET : Nous avons fait l'acquisition de
trois appareils pour dlésinfecter à la vapeur ; ils
seront installés et en position avant la fin du mois.
Un contrat à cet effet a été signé, avec MM.
Carrière et Lainé, de Lévis. Les fondations en sont
en ciment et en béton. Toutes les machines ont
été installées, moins une qui, je crois, a été trans-
portée le Lévis à l'Ile, hier. Il y a une chaudière
pour chaque machine à désinfecter. Tout sera
prêt avant la fin de ce mois-ci. On a aussi pourvu
à la désinfection des navires au moyen de la vapeur
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de soufre et de la vapeur de dioxide ; les deux fois conseillé la construction d'un quai. L'hono-
systèies seront employés. Cet appareil sera placé ra)le ministre dit que par une grosse mer, il débar-
sur un remorqueur et il sera aussi prêt avant la fin quera les passagers sals l'aide d'un uai Il se
du mois. Puis, nous sommes à préparer un appareil peut qu'il ne puisse pas le faire. L'appareil de
pour faire bouillir l'eau (un condensateur) afin désinfeciion est placé à bord d'un navire et amené
d'avoir une provision d'eau à boire abondante et le long du navire à désinfecter, de sorte que le
saine pour les gens qui pourront avoir à faire un procédé de désinfection ne saurait avoir lieu par une
séjour à la Grosse l1e, pendant l'été. Nous avons grosse mer. Conséquemment, faute d'un quai, un
reparé, nettoyé et mis en parfait ordre les édifices navire a bord duquel il y a (es cas de choléra, pourra
actuels, et nos ouvriers sont à construire d'autres rester au large par un gros temps et ne pas pouvoir
édifices convenables pour les personnes qu'on soup- débarquer ses passagers. Lhonorable ministre
<0onn1e atteintes de la contagion, et aussi, pour les verra quelle importance il y a d'avoir un quai,
passagers de première, qui pourront être retenus nême au seul point de vue humanitaire. Comment
par suite <le la découverte de cas de choléra à bord débarquera-t-il ses passagers par ni gros temps?
des navires sur lesquels ils auront fait la traversée. M OUIET Par une grosse mer, u gros
La semaine dernière, on a expédié un appareil bat p et les
destiné au creusemnt d'un puis artésien, de sorte

fue nous espérons avoir l'eau lt prts pure possible.u quai

M. LANGELIER : Quelles dispositions a-t-on
prises pour le débarquement des passagers ? Si je
comprends biei, le gouvernetent ne se propose
pas de faire construire, cette année, le quai qui a été
recommandé. L'honorable ministre doit savoir
qu'aujourd'hui, il est très diflicile de débarquer des
passagers à la Grosse Ile.

M. OU [MET : Nous mettrons deux gros bateaux
i la disposition du directeur de la quarantaine, (ui
serviront au débarquement des passagers. Je crois
que nous avons actuellement le Challenyer et nous
aurons le Druid et, au besoin, nous aurons un autre
bateau. Il y aura damples moyens de débarquer
les passagers, soit malades, soit en santé.

M. MULOCK : On m'a <lit-je n'en sais rien
personnellement, car je ie suis pas un savant--
qu'il est oiseux d'espérer qu'on obtiendra de l'eau
pure à la. Gi-osse-Ile au moyen de forage, le sol
étant de fornation latentienne.

M. OUIMET: Je ne suis pas sûr que nous aurons
de l'eau pure ; il nous faudra en faire l'expérience.
Mais, dans le cas où nous n'eu aurions pas, nous
avons ýpourvu au moyen d'en obtenir au moyen d'un
puissant condensateur.

M. MULOCK : Comment l'honorable niiinistre
se propose-t-il de désinfecter les navires par un gros
temps ?

M. OUIMET : Je crois qu2il est impossible de les
désinfecter par un gros teni ps. Mais, si les navires
sont obligés d'attendre pendant quelque temps, ils
ne seront pas pires qu'ils le seraient, si nous avious un
quai, car c'est l'opinion des pilotes que par un gros
temps, les navires ne pourraient se rendre au quai.
Le chenal qui conduit aux îles est très difficile, de
sorte qu'en cas d'accident ou d'erreur, les navires
seraient en langer de s'échouer. Ce sont les prin-
cipales raisons pour lesquelles le gouvernement n'a
pas jugé utile de faire la dépense nécessitée par la
construction d'un quai. Ce n'est pas parce que nous
avons ei pfur <le la dépense, car si la chose eût été
utile, elle eût été faite.

M. MULOCK : Je signale à l'intention de l'hono-
rable ministre le rapport du docteur Montizambert
qui, d'après ce que je comprends, est au service du
gouvernement à la Grosse-Ile depuis vingt ans et
qui connaît probablement aussi bien la vavigation
du chenal et est peut être une autorité tout aussi
sûre sur cette question, (lue n'importe qui, même
les pilotes. Le docteur Montizambert a maintes

M. MULOCK : Quand les spécialistes diffèrent
entre eux, je ne saurais exprimer une opinion, muais
si le choléra vient, le temps dira qui, du Dr Monîti-
zambert ou du ministre a raison. J'attache, certes,
un grand poids à l'opinion professionnelle d'un
homme de la position et le l'expérience du Dr
Montizambert, qui est stationné depuis si longtemps
à l'endroit en question. En outre, le rapport qu'il a
fait a été approuvé par la plus haute autorité tué-
dicale lu pays. A la dernière assemblée (lu conseil
médical canadien, à Ottawa, il y avait <les médecins
de haute réputation venus <le toutes les parties de
la confédération, à l'exception <le la Nouvelle-
Ecosse, et ils ont approuvé à l'unanimité la recom-
mandation du Dr Montizambert.

Le prédécesseur de l'honorable ministre, M. Car-
ling, a déclaré à cette assemblée que le gouverne-
ment comprenait parfaitement l'importance de la
question et que tout ce qui était nécessaire, serait-
fait avant le printemps. Relativement au quai à
eau profonde, il a dit qu'il serait construit et que
si le chenal n'était pas assez profond pour les navires
ayant un tirant d'eau de 25 pieds, on y remédie-
rait. Il ajouta que bien que le Dr Bergin eût (lit
que le coût serait de $200,000, l'ingénieur en chef
(les travaux publics en évaluait le coût à $100,000.
En réponse, le Dr Bergin déclara qu'on pouvait
ajouter 50 pour 100 à cette estimation. M. Carling
déclara que s'il fallait avoir un plus grand nombre
de steamers, on les aurait en les demandant par
dépêche et que la question d'argent tie serait pas
un obstacle. Le quai devait être commencé presque
immédiatement à la Grosse Ile, ou à une nouvelle
station, si on jugeait nécessaire de faire le change-
ment. Des mesures spéciales étaient également
prises pour protéger Albert-Head, Colombie-Au.-
glaise, Halifax, Saint-Jean et autres endroits, qui
toits devaient être pourvus d'appareils désinfec-
teurs à vapeur. Pour une raison ou pour une autre,
cependant, le ministre actuel a mis (le côté et né-
connu cet engagement.

M. OLIMET: Je n'ai pas méconnu la recom-
mandation, car j'ai tout le respect possible pour
l'opinion de M. Carling.

M. MULOCK : Vous ne mettrez pas cett'e pro-
messe à effet et vous avez assumé une grave respon-
sabilité en ne le faisant pas. Comment va-t-on
désinfecter les navires?

M. OUIMET: Durant la dernière saison, dans
le port de New-York, plus de 5,000 navires ont été
désinfectés au large.
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1. MULOCK : L'honorable ministre sait que pas ainsi, ces gens devront subir ue quarantaine
New-York est un port enclavé dans les terres, où un au Canada aussi longue fle les Etats-Unis l'exige-
navire peut se réfugier eu tout temps, (le quelque! ront. A-t-on pourvu à ces cas
còté que le vent souffle.côté~~~ «ie evetsofle . OULMET : VL'une (les grandes difficultés qlue

.\L OUDI ET : Je dois dire que les propriétaires'nude (ictiMeT,(u esdir ue l rorétiesnu éprouvons, relativemeènt à cette question <le
de navires, qui essuieront les plus lourdes pertes quarantaine, c'est le conflit d'attrilutions (lui existe
occasionnées par tout retard dans le débarquenient i entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
(les passagers, ont envoyé auprès du gouvernement pruvinciaux et municipaux. L'année par
une délégation qui a déclaré formellement qu'il exemple, un navire qui nus arrivait obtint son
serait tout à fait inutile de construire ce quai, parce congé a la Grosse-le et fut arrêt p les autorités
que les navires ne pourront s'y rendre. médicales au port <e Québec. Nous n'avions pa

M. CHOQUETTE : Ils ne connaissent pas l'en- le droit 'intervenir, car, après que les navire
droit, s'ils re leur certificat (le la station (le quarantaines'ilsîn.rlnt aisi.1 quni est sous notre juridiction, nous n'avons plus

M. MULOCK : L'honorable ministre voudrait-il rien à faire avec eux. Si les autorités municipales
nous dire quels logements on a préparés pour les 1 on provinciales prennent sur elles 'ajouter aux
personnes qu'on soupconne atteintes <le la maladie, précautions que nous avons déjà prises à la Grosse-
et pour les malades une fois débarqués Ile, ns n'avons rien à faire avec cela nos

NI. UI ET ons von unhôpial ourlesn'avons pas <le juridiction. Le mêmie navire dontM1. OUD.IET : Nous avons un hôÔpital pour les .
malades, un édifice pour les convalescents, un je parle fut arrêté subséquemment, je crois, au port
autre pour les malades supposés, et nous sommes u e os s pas interve ni e
construire ce que l'assemblée médicale a eXi n o e sunnmes pa it es Cha qu ni
c'est-à-dire, le meilleurs logements pour les
passagers (le première et <le seconde. Le fait est elle a ce qu'elle considère <e bonnes raisons (le
que nous sommes à faire tout ce que ces messieurs droitdre to ce quinvieet dans le
ont demandé, à l'exception de la construction du
quai. Nous ne nous sommes pas opposés à cette limites <le la municipalité. Les compagnies <le
construction pour des motifs d'économie. Nous j steanslaps ont aussi une certaine respousabilité,
avons fait tout ce qu'il était possible de faire dans car, après tout, quand elles vendent les billets
les circonstances. Je <lirai une chose, c'est que s'il <'entier parcours le Liverpool, lisons, à Saint-
y a <les personnes qui, plus que tous autres sont res- Paul, elles sont obligées (le prendre soin (les pas-
ponsables aux yeux di public, ce sont ceux qui sagers qui leur ont payé leur passage. Je suis
créent mes craintes inutiles eu répétant tout ce lui certain (lue dans chaque cas in<livi<uel, tout le
se dlit de nature à faire croire aui peuple que nous monde fera preuve <le la plus grande libéralité
ne sommes pas prêts iu recevoir le choléra, si, mal- pour venir en aide à ces pauvres gens <lui peuvent
heureusement, il nous arrivait. Nous somies être ainsi reteus, mais <tans des cas comme ceux
prêts à le recevoir, je erois que nous réussirons à dont je parle, nous n'avons pas de juridiction.
lécarter, j'espè're que s'il remonte le Saint-Laurent, M. MULOCK : Si l'lionorutble ministre n'a pas
il ne dlpassera jamais la Grosse Ile. de juridiction, je ne veux pas lui faire porter <le

M. MULOCK : J'espère que la prédiction du responsabilité, loin <le là. Mais je prétends
ministre se réalisera, niais le meilleur moyen de ln'ayant sous son contrôle les questions dee quaran-
dissiper les craintes du peuple, c'est le lui laisser
savoir qu'on est à prendre <les dispositions néces- se mettre en communication avec les autorités
saires, et si les questions peuvent réussir à procurer locales, afin <ue, <aus ce conflit <'attributions, le
ces renseignements, elles auront fait beaucoup <le public en général ne souffre pas. Je crois qu'il
bie. L'honorable ministre aurait-il la bonté defera bien agi ainsi, et assurément, il mérite-
nous dire-toujours à propos <lu port <le Québec-- jqi, enn ce u c erne le gou ment
quelles dispositions on a prises pour les soins à j
donner aux passagers qui ne sont ni malades sup- fédéral aucune <isposition na été prise pour les
posés, ni malades en fait ? Je suppose qu'on leur cas du genre de ceux que j'ai mentionnés.
permettra de débarquer à quelqu'endroit. M. OUIET: On est à prendre (es disposi-

M. QINIET Quls ont es assger' Itions au Bassin Louise pour les soins à donner àM. OUI ET Quels sont ces passagers persones.
M. MULOCK : Supposons qu'un navire arrive M 1I ULOCK: Qui les prend. la province

ici avec un certificat de santé, et qu'on lui permette
de passer la quarantaine. Il se dirige vers la ville M. OUIMET: Non, le gouvernement fédéral.
de Québec. Il y a des passagers qui ne se proposent X MULOCK: Mai
pas de rester au Canada ; niais s'en vont aux Etats-s
Unis. Si je comprends bien, d'après les règlements M. OUIMET: Conme je l'ai dit en commen-
des Etats-Unis, on ne permettra pas à ces passagers çant, c'est une question très difficile à résoudre,
de passer du Canada aux Etats-Unis, à moins qu'il et les gouvernenents provinciaux, il y a trois
ne soit établi qu'eux et leurs effets ont été désin- à quatrrs semaines, ont envoyé des délégués
fectés avant leur débarquement et, dans ces con- pour conférer avec le gouvernement fédéral et
ditions, les officiers ont recommandé au léparte- régler cette question de juridiction. Mais je crois
ment d'établir une autre station de débarquement, qu'ils n'avaient qu'une solution à offrir, celle çle
disons au Bassin Louise où à un autre endroit con- charger le gouvernement fédéral de tonte la dé-
venable de la ville de Québec, et d'y avoir l'appa- pense et de toute la responsabilité. Je désire
reil nécessaire pour désinfecter les effets de ceux ajouter, afin que le public ne soit pas trompé par ce
qui sont censés être en bonne santé. Si on n'en agit que dit l'honorablêdéputé, que la responsabilité en
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matière de quarantaine u'incombe pas à mon dépar- être utilisé cette année, et en second lieu, s'il était
teient. et si je fais des déclarations qui peuvent construit, il ne serait d'aucune utilité pour les
être jusqu'à un certain point inexactes, ou incom- steamers par un gros temps, au témoignage unanime
plètes, je ne veux pas que le public soit sous les propriétaires de paquebots, qui sont venus en
l'impression que l'honorable ministre de l'Agricul- délégation auprès du gouvernement. La deuxième
t n re en est responsable. Mon département n'est chose que le docteur a recommandée, c'est le service
responsable que de l'exécution des plans qui nous d'un second vapeur comme navire d'approvisionnç-
sont envoyés par le département le l'agriculture. ment, de désinfection et d'inspection. Cela aété fait.
Si celui-ci a besoin d'un édifice, nous le constri- La troisièie recommandation a trait à (les logements
sons s'il a besoin (le quelque chose sous forme pour les passagers (le première. On est à y pour-
d'appareils désinfecteurs, nous le fournissons. voir, et les logements seront prêts à l'ouverture de
Mais nous n'avons pas de responsabilité quant à la saison de navigation.

le naigtin
la poitique suivie e miat te ie quaranta ne.

M. MULOCK : Le gouvernement est responsable
C<0iule être collectif.

M. OUIMET : Et nous sommes prêts à accepter
la responsabilité.

M. MULOCK : Le gouvernement connne être
collectif est responsable, et si le service public n'ob-
tient pas tout ce qu'il lui faut d'un département, le
gouvernement doit voir à ce qu autre départe-
nuent fournisse le reste. Je ne veux pas m'employer
. rechercher quel département est responsable
j'ai dleiandé au gouvernement comme gouverne-
ment quelles dispositions avaient été prises à
Quebec, pour les cas du genre de ceux que j'ai nien-
tionnés. Le ministre n'a rien lit ; il a lit qu'il
n'avait pas le responsabilité. Maintenant, il me
<lit que le gouvernement est à faire quelque chose
à la suite d'un arrancemuent i aisonnable conclu avec
la province <le Québec, en vertu duquel le gouver-
nement fédéral porte toute la responsabilité. )ans
ce cas, je demande quelles précautions on est à
prendre à Québec.

M. OUIMET: Je crois savoir qu'ni appareil
désinfecteur y sera placé.

M. MULOCK : Est-il construit, ou en voie de
const ruction pour les cas en question

M. OUIMET: Je ne le sais pas.

M. M ULOCK : On me <lit que ces choses sont
essentielles à un bon système de quarantaine, et
s'il faut que le publie exerce une pression sur le
gouvernement pour l'obliger à faire ces choses, je
veux y contribuer. Je demande donc an ministre
de dire à la chambre et au pays si on est à prendre
des dispositions pour placer un appareil désinfec-
teur au point de débarquement, à Québec. Les
autorités médicales nie <lisent que c'est une chose
les plus .nécessaires pour le service de la quaran-
taine. Je passe maintenant à Halifax.

M. FOSTER : L'honorable député me permettra-
il de <lire un mot, av ant qu'il parte pour Halifax ?

M. MULOCK: Oui.

M. FOSTER : L'honorable député base ses
remarques sur le rapport du Dr Montizambert, que
j'ai ici devant moi. Il peut être convaincu que tout
ce -que le Dr Montizambert a recommandé, sera
exécuté. Je vois dans ce rapport, qui porte la date
du 31 août 1892, que le Dr Montizamnbert recom-
mande quinze choses différentes. La première est
un quai à eau profonde. Ce quai a été recommuandé
par le Dr Montizabert plusieurs fois, d'une année
à l'autre. Il n'a pas été constiiuit cette année, et
le gouvernement se charge de la responsabilité de
ne pas le construire pour les raisons suivantes :
d'abord, il ne pourrait être construit de manière à

Sir RICHARD CARTWRIGI': Quelle sera la
grandeur de ces logements ?

M. FOSTER : Ils auront une grandeur raison-
nable. Ceux destinés aux passagers de première
pourront contenir le 20) à 500 personnes. La
troisième recommandation est: "logements pour
passagers dl'entrepont." Ceux-ci y ont des édifices
capables de contenir environ 2,0(0) personnes, et
ces édifices seront prêts pour l'ouverture de la
navigation. La cinquième recommandation est:
" un approvisionnement suffisant d'eau à boire
provenant le puits artésiens on de procédés de
condensation et d'aération." Le ministre des Tra-
v'aux publics a expliqué ce qui a été fait à cet égard
par le creusement de puits et l'établissement de
corlensateurs.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le département est-il
convaincu qu'il y a une probabilité raisonnable
d'obteniir de l'eau par le procédé des pmts artésiens."

M. FOSTER : C'est ce qu'il ne peut découvrir
que par <les expériences qu'on est à faire présente-
ment. Supposons qu'il ne puisse obtenir (le l'eau
par des puits artésiens, il lui faut s'en procurer
d'une autre façon, et c'est à quoi il a pourvu par
l'établissemnent de condensateurs. La sixième
recommandation lu Dr Montizambert est: " un
approvisionnement d'eau suffisant pour le lavage et
autres fins de ce genre, avec un réservoir sur. la côte
muni <le pompes et de tuyaux." C'est ce qu'on est
à faire. La septième recommandation est: " la
mise en ordre parfait d'appareils désinfecteurs à
vapeur, en reliant et éprouvant sous peu les trois
chambres ; en installant (les douches, des réservoirs
de chlorure de mercure, des thermomètres à contact
électrique avec timbres et disques d'enregistrement
automatiques ; par la fourniture de fourgons à ba-
gage pour aller à l'extrémité du quai et en revenir
et de coffres le fil <le fer galvanisé (avec serrure et
clef) pouvant s'adapter sur les chevalets montés
sur des plate-formes, pour empêcher le mélange des
habits les passagers." Comme il n'y a pas de quai
comme celui prévu ci-dessus, les dispositions recoin-
mandées se rattacheront au quai qui existe actuelle-
ment.

La huitième recommandation est: "installer à
bord du steamer Challeuger des lumières électriques
incandescentes produites par son propre dynamo.
Ce sera une économie d'huile de pétrole, et cela
obviera beaucoup au langer constant d'incendie
qui existe actuellement." On n'a pas jugé cela
nécessaire, mais c'est une chose -de peu d'impor-
tance. La neuvième recommandation est:. "Lits de
fer galvanisés, pour remplacer les lits de bois dans
tous les édifices affectés aux passagers." Le contrat
a été donné et on est à les faire. La dixième recom.
mandation est: " mise en ordre complet de l'édi.
fices des bains et des cabinets d'aisance, conformé.
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ment à la liste lu ler septembre 1891." C'est ce
qu'on est à faire. La onzième recommandation
est : " adoption de ponipes plus fortes a cet édifice,
ou augmentation d'une façon ou d'une autre de
l'approvisionnement d'eau, (le facon à ce que l'eau
puisse affiier dans les réservoirs aussi rapidement
au moins que lusage les bains et des cabinets l'ai-
sance par les immigrants l'en fait sortir." On est
à voir à cela.

La douzième recommandation est : mise en
ordre parfait du laboratoire le bactériologie, en y
installant des appareils- nécessaires, tels que
détaillés dans ma lettre et ma liste officielles en
date (lu 18 octobre." C'est ce qu'on est également
à faire. La treizième recominandion est : " éta-
blissement d'un bureau télégraphique dans la sec-
tion (le l'ouest pour l'utilité les navires et des
passagers. Le bureau actuel est situé dans la
section du centre, l'endroit le plus commode en
règle générale. Mais une succursale sur le quai
qui serait desservie par l'opérateur, lorsqu'un
navire à passagers est en quarantaine, serait d'unie
grande utilité. " Evaluation (les dépenses : n
instrument, 1 le mille de fil, pas de poteaux." On
n'a pas jugé cela né(cessaire et on ne l'a pas fait. La
quatorzième recommandation s'applique il trois
autres téléphones qui ont été accordés. La quin-
zième recommandation dit : "si l'on décide
cela prouve que le Dr Montizamnbert devait avoir
une arrière-pensée à ce sujet-" si l'on décide de
désinfecter le bagage et les habits à bord (les
navires sur lesquels il n'y a pas <le maladie, il
faudra choisir et appareiller à cette fin un autre
endroit que la station le quarantaine, qui est
exposée constamment à être atteinte par la conta-
gion." Des dispositions sont prises à cet effet. Le
gouvernement fédéral possède un édifice sur le
bord du bassin Louise qu'on se propose d'aménager
pour y débarquer les passagers des navires non
infectés avec leurs bagages et leurs habits. De
sorte que, d'après la déclaration même de l'hono-
rable député que nous deviions nous employer à
faire tout ce que recommande le Dr Montizambert,
presque tout ce qu'il a recommandé a été exécuté
ou est actuellement en voie d'exécution, à l'excep-
tien (lu quai à eau profonde. Je crois que c'est là
un résultat très satisfaisant au crédit du départe-
ment.

M. MULOCK : Oui, une déclaration très satis-
faisante. Je souhaiterais seulenient qu'elle fût
confirmée par l'officier médical. Je suppose que
l'honorable ministre a fait sa déclaration en s'ap-
puyant probablement sur les dlires de charpentiers
et autres gens de cette espèce. La question est
trop importante pour la laisser passer ainsi avec
ces paroles doucereuses, et il est du devoir du
gouvernement d'envoyer un expert compétent en
médecine pour examiner tous ces travaux, donner
son avis et voir à ce qu'ils soient exécutés d'une
manière scientifique.

M. FOSTER : Je croyais que vous étiez satisfait
du Dr Montizambert.

M. MULOCK : L'honorable ministre déclare-t-
il que les travaux ont été exécutés en s'appuyant
sur l'autorité du Dr Montizambert ?

M. FOSTER : Je fais cette déclaration en tn'ap-
puyant sur une autorité que l'honorable député
devrait accepter. Le département met à exéct-
tion ce que le Dr Montizambert a demandé, et

M. FOSTER.

l'honorable député ne fait que jouer sur les mots
quand il lit qu'il n'acceptera pas ce témoignage, à
moins qu'un médecin ne vienne ici déclarer ce qui
en est.

M. MULOCK : Je répète que le ministre n'a
pas de témoignage d'experts pour le justifier de
faire la déclaration qu'il vient de faire. S'il en a,
qu'il le lise.

M. FOSTER : J'ai le témoignage les fonction-
naires dii ministère qui sont à exécuter ces travaux.

M. MULOCK : J'espère qu'ils sont à les exé-
enter.

M. FOSTER : Pourquoi ne l'admettez-vous pas,
si vous n'avez pas de preuve du contraire ?

,L. MULOCK : Parce que l'honorable ministre
a déclaré en termes générautx, cette après-midi, qlue
tout était dans un état satisfaisant, et que mainte-
nant, je vois que ses déclarations détaillées sont
incompatibles aver cette déclaration générale.

M. FOSTER: Qu'y a-t-il que vous n'avez pas
trouvé satisfaisant ?

M. MULOCK : Vous n'avez pas exécuté la pre-
mière recommandation, celle <le construire le
quai. Voùs n'avez pas de système <le désinfection
dans la ville de Québec, et vous n'avez pas satisfait
a la première condition, celle de fournir aux
malades de l'eau pure et saine.

M. O UIMET : Je lois iniformner l'honorable dépu-
té qu'il n'y a pas <le malades à Québec présente-
ment.

M. NIULOCK: La navigation sera ouverte le
15 avril, et vous parlez (le creuser un puits artésien
le 17 mars, pour le 15 avril. Peut-être qu'après
avoir percé la formation laurentienne, vous n'ob-
tiendrez oas d'eau pure, et alors, vous aurez un
navire infecté et pas d'eau pour les malades.

M. OUIMET : Il y a actuellement trois puits
dans l'Ile, et on n'aura qu'à faire bouillir l'eau.

M. MULOCK: Figurez-vous que vous avez des
personnes soupçonnées atteintes de la contagion
dans une île pleine le cholériques, et que vous les
obligez le boire <le l'eau provenant de puits de sur-
face. L'homme le plus inexpérimenté en matière
de salubrité publique n'énoncera pas une proposi-
tion comme celle que vient d'énoncer le iniîstre
des Travaux ppblics, savoir : que lorsque toute l'ile
est pleine des déjections cholériques, <les puits
recevant plus ou moins d'eau de drainage, devraient
fournir l'eau à boire. Le ministre a fait une mé-
prise des plus déplorables en énonçant une proposi-
tion de ce genre, et il n'aura en cela l'appui d'aucun
médecin. Qu'a-t-on fait pour le service de la qua-
rantaine, à Halifax ?

M. OUIMET : Précisément ce qu'on a fait à la
Grosse-Ile, seulement sur une plus petite échelle.
Par exemple, au lieu d'avoir un appareil désinfec-
teur à trois compartiments, nous en avons un à
deux compartiments. Les appareils désinfecteurs
ont été construits et expédiés, et ils sont aujour-
d'hui installés. Nous sommes à y construire un
quai et à y érier des édifices qui seront prêts
quand le besoin s en fera sentir.

M. MULOCK : Qu'a-t-on fait pour le service de
la quarantaine à Saint-Jean ý
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'M. OUIMET: On y a pris les mêmes précau-
tions.

NI. MULOCK: En ce qui concerne la protec-
tion le la frontière entre les Etats-Unis et le
Canada, on me dit que le principal danger que
court le Canada, est que le choléra soit apporté
des Etats-Unis. Quoi qu'il en soit, la conférence a
recommuandé l'adoption de mesures de précaution
aux principaux points de contact, et je demanderai
a ministre de dire en peu de mots, quelles dispo-
sitions ont été prises pour l'application des règle-
mients de quarantaine à Niagara, au Pont Suspendu,
à Kingston, à Montréal, à Windsor et autres loca-
litds donnant accès au Canada.

M. 0UIMET: Il n'y a pas de danger que le
choléra vienne de ce côté, jusqu'à ce qu'il ait atteint
New-York et les villes du littoral. Nous pren-
drons alors les mêmes précautions, mais sur une
plus grande échelle, que celles que nous avons
prises l'anniée der-nière. Tous les receveurs aux ports
o<n des elhemiins (le fer oit des bateaux , iennîent des
Etats- Unis dans ce pays, sont constitués officiers du
service (le quvarantaine, ayant droit de retenir les
services 'le médecins chargés d'examinem' chaque
train qui arrive, et <le bons appareils désinfecteurs
seront fournis. Il va (le soi qu'en cela, nous comp-
tons sutr le concours les gouvernements provin-
ciaix.

M. MULOCK : Etes-vous à faire construire des
appareils désinfecteurs pour le cae où ils seraient
r'eqju(is à ces différents endroits ?

M OU IM ET: Ils peuvent être achetés en Europe
et apportés ici en dix jours.

M. M ULOCK i De sorte que vous dépendez d'un
approvisionnement étranger. Si je comprends
bien. à l'heure qu'il est, aucune précaution n'a été
prise aux ports situés entre les Etats-Unis et le
Caiada ; vous allez attendre que le choléra s'im-
plante aux Etats-Unis et alors, %ons ferez venir les
appareils désinfectetrs d'Angleterre.

M. OUIMET : Il n'y a pas de danger que le
choléra vienne des Etats-Unis au Canada avant
qu'il ait atteint les Etats-Unis, et il n'est pas pro-
bable qu'il s'implante aux Etats-Unis cette année.
L'aniée dernière, on l'a combattu avec succès avec
des ressouirces très inférieures, et aujourd'hui qu'on
y est averti et bien préparé, je crois q u'on n'y court
pas grand danger. Les journaux parleront à perte
le vue du danger auquel le Canada et les Etats-

Unîis sont exposés. Des écrits de ce genre font
be"aucouîp de mal et nul bien. J'ai.eu u4n entretien
avec le docteur Jenkins, qui a tenu le choléra au
large aux portes mêmes de New-York, l'été dernier,
et bien qu'il eût à lutter contre les intérêts mari-
times et cotmmterciaux de la ville de New-York. et
contre les autorités de Washington, qui voulaient se
mêler de ses affaires, il m'a dit que l'une des pires
choses contre lesquelles il a eu à lutter étaient les
fausses nouvelles publiées par les journaux. On
fit ci! culer partout sur le continent la ncuvelle que
quatre cas le choléra avaient éclaté à New-York,
tmais subséquemment, l'on reconnut lue ce bruit
n'avait pas le moindre fondement. Je déclare à
l'honorable député que le gouvernement a fait tout
ce qu'il peut au sujet de cette question et que la
population du pays peut compter que tout ce qu'il
est possible de faire, sera fait pour empêcher le
choléra de péniétrer dans le pays. Le meilleur

moyen de l'empêcher d'y pénétrer, c'est de ne pas
alarmer les gens par de fausses nouvelles.

M. MULOCK : J'ai peine à croire que nous en
soyons arrivés en fait de science médicale à croire à
l'eiicacité curative de la toi, au point de ne pas
nous aider un peu. Un sentiment (le panique n'est
peut-être pas ce qu'il y a <le mieux pour la santé,
mais la pire chose qui puisse arriver à la salubrité
publique, sera la négligence <le la part du départe-
nient. Je vais lire les conseils donnés par la con-
férence des médecins. J'extrais du G/obe du 23
septembre dernier une partie du compte rendu de
leurs délibérations. Ils étaient là soixante-cinq
médecins présents, et je crois savoir que le rapport
a été adopté à l'unanimité.

M. OUIMET : Chacun était prêt à sacrifiN sa
vie pour le pays.

M. M ULOCK: L'honorable ministrein'a pasb esoin
de se moquer de ces soixante-cinq médecins. Ils se
sont réunis dans un but désintéressé pour le service
du pays, pour le bien du ministre (les Travaux
publics, (le sa famille et de bien d'autres familles
et je crois qu'il est injuste (le la part du ministre
des Travaux publics de les railler, parce qu'ils ont
fait un rapport dans lequel ils exposent an pays
ce qu'il y a åVfaire. Dans tous les cas, qu'ils méri-
tent ou lion les railleries de l'hoorable ministre,
voici ce qu'ils lui conseillaient de faire. Il n'est pas
étonnant qu'il les amoindrisse, quand il ignore
leurs conseils

Que les règlements de quarantaine doivent s'appliquer
à la protection de toute la frý utière intépeure du pays
et qu'on 'devrait fournir et équiper des maisons d'observa-
tion et de logement des per.-onnes qu'on soupçonne
atteintes de l'épidémie, et des hôpitaux oit les traiter, à
Niagara et autres endroits de ce genre sur la frontière.

Le ministre des Travaux publics nous dit qu'il a
ignoré complètement cette recommandation. Il n'a
pris aucune mesure de précaution pour protéger la
frontière entre le Canada et les Etats-Unis, et il se
propose d'attendre que le choléra éclate aux Etats-
Unis, pour faire venir de l'Angleterre les appareils
de désinfection nécessaire pour la sauvegarde de la
salubrité publique. Il est satisfait des assurances
qu'il a reçues ; il est informé d'avauce que le
choléra n'éclatera pas ici. L'honorable ministre vit
-laus un rêve, il agit à l'encontre de l'opinion publi-
que, à l'encontre de l'avis des experts en médecine
et il prend probablement sur lui l'une des plus
graves responsabilités dont un ministre se soit
jamais chargé.

M. OUIMET : Je proteste contre les critiques
de l'honorable député. Nous avons fait tout ce
qui a été recommandé par ces autorités médicales,
à l'exception du quai. Je dis que le quai n'est pas
une nécessité, et que l'honorable député est très
injuste.

M. MULOCK : En quoi ?

M. OUIMET: En essavant de faire croire au
publie que nous ne faisons pas notre devoir. Il saute
tout de suite à la conclusion que nous nous moquons
des autorités médicales. Il n'est pas une autorité
médicale. Nour avons suivi toutes les recomman-
dations que ces autorités médicales nous ont faites,
et je dis qu'il est injuste de la part de l'honorable
député de dire le contraire. Je vais plus loin, et je
dis que d'après sa manière de parler, on est porté à
croire qu'il serait heureux de voir le choléra éclater
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dans le pays, pour pouvoir dire qu'il avait raison derniers temps, ils ont apporté la petite vérole
d'accuser le gouvernement d'incapacité ou de négli- dans notre port. L'année dernière, les villes de
gence. Victoria, Vancouver et Seattle ont toutes été

éprouvées par le fléau de la petite vérole, et il n'y aM. \ tULOCK : Cela va le pair avee tout ce que pas (le doute qu'elle a été apportée par les steamners
l'on connait du caractere de lonorable muustre. venant de la Chine et du Japon.
Je (lis qu'il est indigne (le sa position (le membre Lorsque je suis allé dans les départements, on m'a
de la chambre, indigne de sa position (le membre diu dit, surtout dans les départements (le l'Agriculture
gouvernement. C'est une remarque lâche, indigne et des Travaux publics, que le gouvernen <cnt se pré-
d'un gentilhomme, brutale- pare à ériger des édifices de quarantaine, de pre-

M. OUIMET : Qu'est-ce qu'il y a de lâche ? Le i ière classe, à Williams-Head, juste en dehors des
lâche est à votre siège, il n'est pas ici. limites (le Victoria, dans le détroit de Saint-Jean

<le Fuca, ou tous les navires océaniques doivent
M. CHARLTON : le crois que le ministre en passer. Je suis très heureux d'apprendre cela et

attribuant à l'honorable député le désir <le voir le j'espère que le gouvernement construira non seule-
cbo<éra éclater dlants ce pays, afin <le pouvoir dire ment les édifices le première classe, qui auront l'a-
que le gouvernement n'a pas fait son devoir, a fait mlénagementvoulu pour les malheureux qui peuvent
une assertion indigne le lui. Il ferait mieux <le être atteints, soit de la petite vérole, soit du choléra,
retirer cette remarque. niais encore les édifices convenables pour les ma-

lades supposés qui ont été débarqués les navires et
M. PRIOR : Je désire dire, M. le Président-- ns en contact avec les malades, et j'espère que

NI. CHARLTON : C'est une accusation très ceux-ci recevront les soins votlus (le la paît (le
malheureuse que celle que vient <le faire le ministre praticiens, <lans (es édifices convenables.
les Travaux publics, et elle devrait étre retirée. Je regrette <le (ire lue cela î'a pas été faitjus-

qu'ici, et bien que le gouvernement se prépare à
M. OUI1M T : de n'ai pas dit un setl mnot qui faire ce qu'il convient (le faire et ce (lotît tout le

ne soit parlemîienitaire. monde lui sera reconnaissant, je crois, cependant,

M. CHARLTON : C'est lit qlue le ministre se qu'il a été très négligent dans le passé, et Victoria,
trompe. luant un ministre le la Couronne accuse surtout,asouflètt par su faute. Je iai aucun doute
uitn membre le la chtatibre le désirer que la conta- I îe 'épi<érîie de petite vérole (lts la ville a coûté
gion pé nètre dans le pays pour détruire les milliers au bas mot $75"'000 aux autorités municipales, outre
de vies, il n'y a pas le moindre doute lu'il s'écarte les bardes pettes causées à tots les matcbands et à
les convenances parlementaires. toits les hommes d'affaires <le la ville. Je (lois lire

qu cela est attt'ibuable a la néêgligence du gouver-
M. FOSTER : Qui a commis le premier écart ? nenîct, ei ne nous donnant pas avant aujourd'hui

Je crois que c'est l'toiorabl.e député. une bonne station (le quarantaine. Les 'ep'ésentants

Sir RICHARD CARTW'RI(HT : Je ne crois (e la province ott depuis li':-huit mois insisté at-
pas qtil ait dit quoi que ce soit qui puisse justifier près <lu gouvernement sur la nécessité d'établit une
une accusation comme celle qu'il a plu au ministre borne station le quarantaine, nais jtsquaujour-
de lancer de ce côté-ci de la chambre. Je serais très d'htti, nous n'avons pî lengage' à agit. Je crois
heureux d'avoir la preuve le ce fait. qu'il est naintenant 'avis que la question est

sérieuse, paîrce qu'il se voit mnaîrcé dît choléra. Mais
M. MULOCK : J'ai affittié et j'alfirme le nou- la petite vérole est aussi une maladie très latge-

veau que le ministre les Travaux publics, en reuse, et elle n poîr effet (e eauser (le grandes
mîéprisatit l'avis le ces experts, a asstu<mé l'une les pertes à toute tue population.
les plus graves responsabilités lotit utn ministre le Je voudrais obtenir du mnist'e (es Travaux

la Couronne puisse se charger. Je répète cette publics une déclaration publique, ici, à l'effet
accusation. qu'il % donné l'ordre de construire dans la p'ovince,

M. OUIMET : Je proteste (le nouveau que nous s plus de délai, une station de quarantaine réel-
n'avons méprisé aucune des recommandations des lenient de première classe, car chaque jout de délai
autorités médicales, àl'exception le la construction a la plus grande importance pour la population de
d'un quai à la Grosse-Ile. Je lis qu'il est injuste la Colombie-Anglaise. Mon honorable collègte a
pour le gouvernement, et plus injuste encore pour reçu, hier, le Victoria une dépêche lui lisant qu'un
le pays de laisser les gens sous l'impression que autre steanuer venant oe Chine avait des cas de
nous n'avons pas fait tout ce qu'il était possible de petite vérole à bord. Ces steamers transportent de
faire, pour protéger le pays contre le choléra. 200 à 560 Chinois presqu'à chaque voyage, et il estID ~très daîigereux dle leur permettre de débarquer, à

M. PRIOR : Avant que ce crédit soit adopté, je moins qu'il n'y ait les édifices convenables, des
désire demander aui ministre des Finances, si je l'ai clôtures et les gardiets pour les surveiller.
bien compris en lui faisant dire qu'un inspecteur
médical sera nommé pour exercer un contrôle sur M. OUIMET: Je puis donner à l'honorable dé-
tous les officiers médicaux du pays. puté l'assurance que nous avons pris toutes les

M. FOSTER : Un officier de quarantaiue. mesures possibles pour établir une station de qua-
rauntaine de premîière classe à Williams-Head, et

M. PRIOR : Car je crois que c'est une question nots allons dépenser $97,000 dans ce but. Nons
très sérieuse, surtout pour le littoral du 1-acifique. avons fait venir ici M. Gamble ponr conférer avec
Je crois qu'il y a autant de danger, sinon plus, que les autorités du département de l'Agriculture et
le choléra viennent de l'Orient que de l'Europe. Il notre propre architecte, et il a reçu toutes les is-
y a actuellement cing ou six steamers qui font un tructions nécessaires pour l'exécution des travaux.
service régulier entre la Chine et le Japon et la Des contrats ont été accordés ponr les.appareils
Colombie-Anglaise, et plusieurs fois, dans ces désinfecteurs à vapeur, et ils seront prêts très pro-

M. OUIMET.
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chainement. Je crois savoir que les contrats (les
édifices vont être accordés immédiatement. Des
soumissions pour le quai ont été demandées pour le
23 du mois courant. Tout sera fait pour faire de
la station de quarantaine une station le première
classe.

M. PRIOR : Je demanderai à l'honorable minis-
tre des Finances s'il n'a pas recu une réclamation
le la ville <le Victoria pour les pertes essuyées,

Faiumée dernière, par suite de la négligence du gou-
verneinent à établir les facilités <le quarantaine
vouluies pour empêcher la petite vérole (le pénétrer
dans la ville. Je croie que dans les circonstances,
le gouvernement fédéral devrait payer au moins
une Iartie île la dépense qlue les autorités munici-
pales ont dû faire, et je crois que tous les députés
gui étudieront le cas et liront toute la correspon-
dauce, seront du même avis.

NI. FOSTER: Je ne suis pas sûr qu'une récla-
imation de ce genre ne sera pas adressée à mon mi-
niistère. Je ne puis en parler avec certitude, mais
je crois ne rappeler une réclamation faite par la
ville de Victoria dans le sens indiqué par 'hono-
rable député.

M. CHOQ UETTE : Le gouvernement se propose-
t-il î;e nommer un second médecin adjoint à la
Grosse-Ile?

MI. OUIMET : Oui. Nous en nommerons autant
qu'il le faudra.

'M. CHOQUETTE : J'espère qlue l'honorable mi-
nistre nommera le Dr Côté.

M. OUIM ET: S'il est recommandé au ministre
île l'Agriculture par l'honorable député, je suis sûr
qu'il sera nommé immédiatement.

M. CHOQUETTE: On m'informe que les édifices
actuels à la Grosse-Ile peuvent loger de 200 à 500
passagers lé première et environ 2,000 passagers
de seconde. Va-t-on y ajouter de nouveaux édifices?

M. OUDIET : On est à y ériger de nouveaux
éditices, qui seront prêts pour l'ouverture de la
navigation. Les pièces en ont été prépai'ées à
Quîébec et elles devaient être expédiées avant-hier.
Nous avons envoyé notre propre employé, M.
Billings, ainsi qu'un autre ouvrier le première
classe pour surveiller les travaux et voir à ce qu'ils
soient faits comme il faut et aussi promptement que,
possible.

M. CHOQUETTE : Ces édifices ne sont pas
encore construits ?

N. OUIMET : Ils sont construits par section, et
les sections sont expédiées à l'ile où elles sont
ajustées.

M. BORDEN : Si je comprends bien, l'honora-
ble ministre des Finances a déclaré que toutes les
recommandations du docteur Montizambert, à une
exception près, ont été exécutées ou sont en voie
d'exécution. Il a aussi dit, si je ne. me trompe,
qu'un inspecteur médical serait nommé. J'aimerais
savoir si les édifices en voie de construction, les
puits qu'on est à creuser, les appareils désinfecteurs
et toutes les dispositions qu'on est à prendre ont
été soumis à l'inspection d'un expert 'médical com-
pétent. Je crois que cela est très important et que
ce fonctionnaire, s'il n'a pas encore été nommé,
devrait l'être immédiatement. Il me semble que

tout le service devrait être soumis à l'inspection
d'un homme compétent ou d'un conseil agissant de
concert.

Je crois que ce serait commettre la plus grave
erreur possible que île mettre ces dispositions à
effet sans aucune unité, avec un fonctionnaire à
Halifax, un autre à Québec et un autre à la Grosse-
Ile. Je crois qu'il devrait y avoir un chef reconnu
au moins pour tout le littoral de l'Atlantique. au
lieu île laisser toutes ces dispositions à l'ipse dixit
d'un fonctionnaire du département à Ottawa, qlui a
peut-être très peu d'expérience dans une question
de cette importance.

Le ministre des Travaux publics a déclaré, si je
ne me trompe, que rien n'a été fait dans les villes
situées sur le côté canadien île la frontière, entre le
Canada et les Etats-Unis. Je lui demanderai si on
est à prendre îles dispositions du côté américain
pour empêcher le choléra le pénétrer diu Canada
aux Etats-Unis. Je crois que oui. Dans tous les
cas, je sais qu'il n'y a pas très longtemps, un cer-
tain nombre d'immigrants débarqués à Halifax et
qui continuaient leur route jusqu'à Sainte-Croix,
sur la frontière sépa*ant le Nouveau-Brunswick de
l'Etat du Mainie, ne furent pas admis dans l'Etat,
mais furent renvoyés à Halifax.

L'honorable ministre a l'air très sûr qu'il n'y a,
pas le moindre danger que le choléra éclate à New-
York, cette année. J'espère que son opinion est bien
fondée ; mais je crois que les médecins--et je vois
avec regret qu'il n'a pas une très haute opinion des
médecins-qui connaissent quelque chose en ces ma-
tières, sont d'une opinion opposée. Je vois, par ce <iue
<lit une excellente auto ité, qu'il y a eu îles cas <le
choléra durant la dernière saison à New- York, et
c'est un fait bien connu <lue si le germue du choléra
est inactif durant la saison des fruoids, il n'a besoin
que de chaleur poar redevenir actif. Mon but,
cependant, en me levant, était de demander si les
précautions prises jusqu'ici ont été soumises à l'ins.
pection d'un médecin.

M. OUIMET : M. Billings a depuis quelque
temps le contrôle de cette question de quarantaine.
C'est un architecte qui a étudié la question avec le
docteur Montizambert et qui, en outre, a été envoyé
à Galveston et à quelques autres des meilleures
stations de quarantaine des Etats-Unis, pour y faire,
une étude spéciale des appareils en usage, et qui a
fait préparer des plans, conformément aux opinions
du docteur Montizambert. - S'il y a eu un retard, il
est dû au fait que ces plans n'étaient pas tout à
fait mûris; mais tous les travaux ont été poussés,
depuis avec la plus grande rapidité. L'honorable
député dit que je n'ai pas beaucoup de respect pour
les autorités médicales ; mais il sait que lorsque les
médecins diffèrent entre eux, les hommes étrangers
à la profession doivent se ranger d'un côté ou de
l'autre, et quand j'ai dit qu'il n'y avait pas eu de
choléra à New-York,'je m'appuyais sur rien moins
que l'autorité du docteur Jenkins, qui est réelle-
ment celui qui a empêché le choléra de pénétrer
dans cette ville, l'année dernière. Je ne connais pas
de meilleure autorité.

M. BORDEN : Ce que j'en ai dit était basé sur
les remarques que, d'après ce que j'ai compris,
l'honorable ministre avait faites au sujet de la con-
férence médicale qui a eu lieu ici, l'été dernier. Je
crois lui avoir entendu demander combien d'entre
eux risqueraient leur vie, de sorte qu'il paraissait
mettre en doute leur sincérité. Je dois lui dirm
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qu'il y a quelques années, à Halifax, à l'arrivée faisantes. C'est bien beau <le citer l'opinion du Dr
d'un navire infeeté du chora, quatre médecins (le Taché, qui n'a jamais habité la Grosse-Isle. D'un
Halifax s'offrirent pour aller à bord du navire et autre cûté, le Dr Montizaml)ert y réside depuis 20
dans l'ile où les malades étaient débarqués. et que ans, et il sait mieux que qui que ce soit ce qu'il
deux d'entre eux perdirent la vie en soignant ces faut et ce qu'il y a à faire. Le gouvernement admet
infortunés. que depuis trois ans, il recommande la construction

M. dONCA: Le ministre <les Finances et le d'un quai en eau profonde. Pas un seul médecin
M .inistLe dles Travaux publies nous ont dit qu'ils s au courant (les questions <le quarantaine ne prétend

sont conformés aux recommandations du Dr 1 onti- que ce quai ne serait pas une chose desirable. L'hono-
zaîîîbert et (les niëneciiis qui se sont i , rable député <le Gaspé (M. Joneas) dit, d'après
dernier, et l'exception le la construction ici, qué l'autorité 'lu Dr Taché, qu'il est facile (le désinfecter

a la d rosse-le. Quand la question île la construc- un navire dans le fleuve ; mais le Dr Taché ne s'est
aaGroseIe été solevuet'a dexlarcostru- jamais trouvé à la Grosse-Ile quand souffle un fort
tion q dle ce quai aétiisou e aexra né es vent du nord-ouest, ce qui rendrait toute désin-

cat riquement l'opinion ('on devrait le cosfection impossible. Je suis déjà allé à cette qua-ti-ire. Depuis, je ie suis occupé <le cosulter (les rantaine, lorsque le surintendant précélent habitait
inéiecus, t îîon îoîoi'bleamu, ledepté e Cn?-lat Gi-sse-le, et je suis allé av-ec lui sur (les bateaux

wall, ini est une autorité en ces iîatîèiees, n a pendant qu'il faisait un léger vent, nais riendéclaré, l'autre jour-et je regrette qu'il ne soit pas d'approchant d'une de ces tempêtes qui souffent
ici pour confiriner ce que je dis-que, dans son uelquefois pendant deux ou trois jours;.bk mer
ouimion, un quai a eau profonae éest pas du tout levient alors très mauvaise, et je ne crains pas de
necessaire il la Grosse-Ile. J'ai écrit au Dr Taché e qupedncstmpesuno-squ
quiî a, été, pendîanït un certain nomiibre d'anînées, di-e que penîdanit ces tempêtes du mnord-est, qui
quis-iiistre e l'Agnicultue et dui a beaucou ' peuvent quelquefois durer trois ou tjuatre jours,
étudié cette duestion le qu ara ntaiie. aucoup aucun navire ne pourrait être désinfecté ; il serait
ei s set it quesietion desuarantain e lui impossible d'accoster un navire avec l'appareil àdemandais si la detsinfection dles navires pouvait dsnetr tl aiesri biédatnr

êýtre faite aussi facilemîent, aussi rapieent et Idésinîfecter, et le niavire serait obligé d'attendre
tre pfaiteausst fitlemtet q'aus qaidm et adeux ou trois jours avant que quelque chose soitaussi parfaitement au large qu au quai, et si la fait. Quiconque connaît le fleuve Saint-Laurent,

lesru o nà cet endroit, et les diflicultés le la navigationedangcr de l'introduction du choléra, et voici ce pendant ces tempêtes du nord-est, admettra qu'ilqu'il in a -épiondi : est impossible le désinfecter un navire dans le
A votre première question, j'ai l'honneur le <lire qu'à chenal. C'est la raison pour laquelle le Dr' Monti-

mon avis, la désiiifectitn des navires peut être faite aussi zamîbert, qui a demeuré là si longtemps, prétendrapidement, aussi fiicilemeîît et aussi parfal~itemaent an
large , 'au qui. eJ'joute oie cette désinfection peut qu'un quai en eau profonde est absolument Uéces-
être faite même avec plus de sécurité. Un navire ne saire. J'admets qu'en temps ordinaire, lorsqu'il ne
saurait être désinfecté d'une façon plus effective que vente pas, il est facile et pas dangereux de désii-lorsqu'il est à l'ancre.

Alit .euxièie quustion. je réponds que la construction fecter un inavire dans le fleuve. Mais, lorsqu'il
d'un ceuai en eau profonde ne peut, cii aucune manière, fait <lu vent et surtout, lorsqu'il souffle du nord-est,
diminuer les dangers d'une épidémie. Un quai est nîéces- il n'eu peut pas être question. L'honorable député
saire à la Grosse-Ile pour le service de la quarantaine' d
mais il suffit (lue ce quai soit accessible aux navires (le Gaspe sait tr-s bien que nous avons quelque fois
eiployés par les officiers de lat quarantaine. sur le Sainit-Laurent <les tempêtes du nord-est qui

Je crois qu'il est bon qlue le coiiuté et le pays durent trois, quatre et mêîîîeciîîq jmurs et c'est géné-
saceîî qe l Di Tchéestd'îpiîio qe l cos-ralemnent pendaîît ces tempêtes que les navires ar-sachient que le Dr Taché est d'opinion que la cons-rietnplsgadometqunusoms

tru.tion d'un quai en eau profonde, à la Grosse-Ile, plus rled norsobes eteios solére
n'est pas, après tout, une chose indispensable etQuant aux difficlts que présente
que les dangers de l'entrée lu choléra dans le pays, la- construction le ce quai, elles ne sont pus aussi
ne seraient pas dminuiiiiés par la construction de ce j
quai. Quant à l'autre question, le ministre des ragage, entre le chenal actuel et le uai. Sans
Travaux publics vient de nous dire que les édifices cela il s difficile,
quidoivent être érigés à la Grosse- Ile ont été envoyés, nos navires d'accoster niais on nie dit ne le dra-
hier, par sections. La navigation ne sera pas g q
ouverte dans le Saint-Laurent avant un mois et ga t le ceiauet
demi-je parle de la navigation océanique. Quel qu'en soit le coût, si cela est nécessaire

M. LANGELIER : Les steamîers peuvent se ren- pour protéger le'pays contre l'invasion du choléra,
dre à Québec, aujourd'hui même, sans la moindre nous ne devrions pas hésiter. On lit aussi que le
difficulté. quai ne pourrait pas être prêt pour cet été. J'ad-

M. JON CAS: 'Mais, comme règle générale, la mets cela, mais si nous en retardons encore la cons-
navigation n'est pas ouverte dans le port de Québec , uie nouvelle épidémie peut éclater,'et
avant le 20 avril, de sorte que nous avons encore nous aurons alors le quai. Il peut être trop tard
plus l'un mois pour ériger ces constructions. Je pour cette année, niais non pour une autre. On nie
n'ai aucune raison pour douter de la véracité des dit qu'il serait facile de creuser de manière àrendre
explications données par l'honorable ministre des le quai accessible aux plus gros navires.
Travaux publics et l'honorable ministre des M JONCAS: L'honorable député de Québec n'a
Finances, lorsqu'ils disent qu'ils ont suivi les passaisi mon raisonnemnt. Je î'ai pas cité l'opi'
instructions du Dr Montizambert. Je ne crois pas i
qu'ils soient à blâmer pour ce qui a été fait jusqu'à f t r Taché pour prouver qu'on peut désm.
présent. navire en plein fleuve, pendant un gros

temips ;mais pour faim-e v'oir que la construction
M. LANGELIER : Les raisons données pour ne d'un quai ne dimiueraient pas les dangers de l'en-

pas construire de quai, ie mue paraissent pas satis- trée du choléra. Quant à l'autre question, j'ai aussi
M. BOîuDEN.
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souvent visité la Grosse-Ile, et je sais que ces teni-
pêtes du nord-est qui soufflent généralement au
printemîps et, quelquefois, en été, peuvent durer
plusieurs jours ; mais s'il est impossible de désin-
feeter un navire dans le courant, pendant une le
ces tenpêtes, il serait aussi impossible à un navire
d'accoster à la Grosse-Ile pendant une le ces temn-
pètes. Si le temps est assez mauvais pour empê-
clier un navire d'être désinfecté dans le chenal, il
emîpèchera également un navire de toucher au quai,
niie s'il est en eau profonde.

M. CHOQUETTE: Non.

NI. JONCAS : J'ai lu les rapports <les pilotes sur
ce point et ils déclarent catégoriquement que pen-
dant un gros temps, non seulement les navires ne
pourraient pas accoster à la Grosse-Ile, muais ne
pourraient pas franchir la barre. Ils disent qu'ils'
ne voudraient pas prendre la responsabilité le pilo-
ter un steamer en dedans de la barre pendant une
tempête.

M. LANGELIER: Si on le laisse dans l'état
actuel, mais on peut l'améliorer par le dragage.

M. JONCAS : JI est impossible le faire dispa-
raitre le banc de sable par le dragage. On a sug-
géré d'approfondir le chenal en crensant en dehors
diu banc, mais il est inutile de draguer dans le
sable. Je répète qu'en cas de mauvais temps, il
est très dangereux pour un navire <le franchir la
barre. Je répète aussi que j'ai cité l'opinion du
l)r Taché, non pour prouver qu'un navire ne peut
pas être retardé par le mauvais temps, mais pour
démontrer que la construction d'un quai en eau
profonde ne diminuerait pas les dangers Si le
gouvernement n'a pas décidé de construire ce quai,
c'est parce qu'il a été démontré par les pilotes, par
les armateurs et par les médecins que ce serait une
dépense inutile.

M. CHOQUETTE : J'ai beaucoup de respect
pour l'opinion du Dr Taché et celle du Dr Bergin,
mais je crois que nous devrions aussi tenir compte
le l'opinion de notre fonctionnaire, et que dit-il ?

Je ne puis que répéter que la construction d'un qunai
en eau profonde est la chose essentielle et d'abso-
lue nécessité pour le service de la quarantaine sur le
Saint-Laurent. Tant que cela ne sera pas fait, on nepeut répondre de ce service, ni garantir de protéger le
pays contre l'invasion d'une maladie épidémique.

Si notre employé, celui qui est sensé connaître la
question, parle ainsi, il a raison ou il a tort. S'il a
raison, le gouvernement devrait agir selon ses ins-
tructions ; s'il a tort, ce n'est pas un fonctionnaire
compétent, et le gouvernement devrait nommer le
)r Taché à sa place. Mais tant que le Dr Mon-

tizamnlert prétendra que ce qui est nécessaire à la
protection du pays, le gou vernenient doit suivre son
conseil. Quant à ce que lit le ministre des diffi-
cultés de la navigation, j'admets qu'il faudra creu-
ser un peu, près du quai, pour en rendre l'accès
facile aux steamers. Je sais que certains pilotes sont
d'une autre opinion, niais la majorité d'entre eux,
et les navigateurs qui habitent cet endroit, disent
qu'il est très facile d'y construire un quai, et que
les steamers pourraient y accoster en toute sûreté.

M. AMYOT : Il mue semble que le Dr Montizam-
bert parle d'abord comme médecin, puis comme
navigateur, comme un expert en matières de marine.
Comme médecin, le gouvernement a accepté la plus
grande partie de ses recommandations, mais pour

ce qui concerne la navigation, les opinions <les inté-
ressés ne s'accordent pas avec celles du Dr Monti-
zaimbert. S'il persiste en dépit des intérêts mari-
times, en dépit des rapports des pilotes, en dépit
de tous ceux qui s'y entendent en navigation, à
faire les rapports qui causent autant d'ennuis, il
serait peut-être temps que le gouvernement lui
donnât un adjoint. Tous ceux qui ont visité l'île,
savent que vu la nature du terrain, il est impossible
d'y construire un quai considérable et utile. Il est
aussi bien connu que, plus bas, il y a des îles où il
serait facile de construire ui quai, et alors, la ville
de Québec et ses environs ne seraient pas exposés,
en cas d'une épidémie, à la contagion que pourraient
répandre un granl nombre de cholériques enterrés
à cet endroit. En cas d'épidémie, l'inhumation des
morts dans cette île serait un langer permanent pour
Québec. Pour ces raisons, je recommande inîstam-
ment au gouvernement de ne pas construire ce quai
avant île s'assurer s'il n'y a pas d'outre île, où la
santé publique ne serait pas exposée et où il serait
possible de construire un quai d'accès facile pour
les gros navires. J'approuve le gouvernement de
prendre toutes les précautions contre l'introduction
du choléra, mais je l'approuve aussi d'hésiter à
faire une dépense inutile qui serait, en même temps,
une cause de dangers pour la ville le Québec et les
environs.

M. CHARLTON: Il ressort de la discussion de
ce soir, que le ministre les Travaux publics, du
moins, est optimiste sur cette question du choléra,
pour l'été prochain. Cette question est, par excel-
lence, ue question que nous devons discuter
froidement, avec le désir d'arriver à la meilleure
conclusion possible. Il y a de grands intérêts en
jeu. Une épidémie dans le pays est une chose
qu'on ne saurait trop redouter; et si nous coin-
mencons à nous dire qu'il n'est pas probable que
le choléra nous visite cette année, je crois que
nous commettons une grande erreur. Il y a actuel-
lement sur le continent, les symptômes lui ne sont
guère rassurants. Le choléra est signalé à plusieurs
endroits en Europe, et plusieurs cas se sont déclarés
pendant l'hiver. Les apparences sont que nous
sommes exposés à une épidémie, l'été prochain. Si
nous (levons prendre des précautions, prenons-les
en temps opportun et rien ne nous autorise à
croire que nous échapperons à la terrible visite du
fléau, l'été prochain. Le choléra est arrivé jus-
qu'en Amérique, l'été dernier, et nous n'avons pas
raison de supposer qu'il retardera autant à venir
cette année. Il s'est déclaré à Hambourg tard
dans la saison, et il y est actuellement. Il va y
reparaître ainsi que dans les autres ports de nier,
aussitôt que les chaleurs vont commencer. Si nous-
devons avoir des immigrants, ce sera un miracle si
la maladie ne s'introduit pas dans le pays. Je
doute que nous n'ayons pas besoin d'un quai en
eau profonde à la Grosse-Ile. Il aurait probable-
nient été plus sage de transporter lia quarantaine à
un endroit plus commode ; mais je crois que la
plus grandè cause de danger viendra de l'intérieur.
Le gros de l'immigration arrive par New-York, et
se dirige vers l'ouest. Je crois que l'endroit le
plus dangereux sera le Pont Suspendu où passent
toutes -les grandes lignes allant de New-York à
l'ouest. Cet endroit devrait être surveillé avec
autant de soin que l'entrée du Saint-Laurent. Il y
en a d'autres encore dans l'intérieur, et c'est le
devoir du gouvernement de prendre toutes les pré-
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cautions nécessaires. S'il Y a conflit d'opinion ou ML DAVIES (LP.-E.) J'ai écouté attentivement
de juridietion entre le pouvoir fédéral et les pro- le débat, et j'admets franclhement que je n'ai pas
vinces, ce n'est pas le temps de discuter. Que le saisi sur le coup l'importance de la recommandation
gouvernement afimine sa responsabilité nationale faite par le Dr Montizanbert, que le ministre des
dans cette circonstance, et voit à ce que toutes les i Travaux publics (lit être la seule reconunandation
précautions soient prises partout. Il ne suffit pas pratique que le gouvernement n'a pas acceptée.
<le garder l'entrée <le nos ports (le mer ; il est plus L'honorable député (le Montmagny a cité une partie
probable que le clhol Ura nous arrivera les Etats- du rapport, et je l'ai relu depuis. Je commence à
Unis. Il ny a pas (le doute que le choléra éclatera a comprendre maintenant pourquoi un quai à eau
New-York avant de se déclarer a Québec, et que profonde est nécessaire, comme un (les moyens à
c'est <le là qu'il se propagera vers l'ouest ; s'il se prendre pour nous mettre à l'abri lu terrible fléau.
déclare une fois à New- York, il faudra une vigi- Je ne veux pas insister auprès lu gouvernement
lance excessive pour éloigner l'épidémie du pour le faire construire, avant qlue le ministre ait
'anada. répondu a une ou deux questions. L'honorable dé-

De plus, le fait qu'une forte réclamation a été puté (le Bellechasse a prétendu que l'opinion du Dr
présentée au gouvernement parce q1u'il n'avait pas Mlontizambert était excellente au point le vue mé-
fait son devoir au point le vue de la quarantaine, dical, mais que les pilotes prétendent qu'il est mi-

V \ictoria, pour la petite vérole, est très signilica- possible de construire un quai à cet endroit. Si le
tif. Si on réclame 8 100,000 du gouvernement, cela gouvernement a décidé <le ne pas faire faire ces tra-
indique assez que la population de la Colombie- %-aux, il devrait être en état de déclarer officielle-
Anglaise est d'opinion que le gouvernement n'a ment à la chambre si la déclaration <le l'honorable
pas fait sou devoir sous le rapport <le la quaran- député de Bellechasse est fondée, s'il est vrai qu'il
taine, dans cette province. Bien qu'il soit raison- possède les renseignements quine lii laissent aucun'
nable 'être prudent lors(i'il s'agit <e faire des doute que la construction d'un quai i cet endroit
dépenses, il s'agit ici d'intérêts si considérables, que est impossible, par suite du manque d'eau ou autre
le gouvernement pourrait se départir des règles empêchement physique.
d'écounomie et <le prudence (ui doivent le guider NI. FOSTER : L'honorable député de Bellechasselans les affaires ordinaires, et prendre les nesures , p
qui Seront nécessaires, ou qui pourront le devenir, n'a pas fait <le semblable déclaration, et ce n'est pas
au cas où le choléra nous arriverait, et ne pas se sur cela u'a roulé la <bscussion, ce soir. Il ne s'agit
dire qu'il n'est pas probable qu'il arrive. Je vo i pas de savoir s'1l est possible <le construire un quai
avec peine le ministre les Travaux publics prendre a cet endroit, car avec de largent et du temps, on
cette dernière position, et dire qu'il n'est pas pro- peut construire un quai nimiporte où, mais il s'agit
bable qlue nous l'ayons cette année. J e ne veux (le décider si, lorsque ce quai sera construit, il don-
rien dire qui soit de nature i alariner la popula- nera les résultats suffisants.
tion, nais ce serait <le la folie de fermer les yeux sur M. DAVIES (LP.-E.) : Je parle d'un quai
les probabilités. Nous devons être prêts, et nous d'une utilité pratique.
devons nous dire qu'il y a u grand danger, un
dlanger' plus grand qlue jamais, que nosarosl M. FOSTER :Alors, c'est bien difléi'ent dle ceCa que l'honorable député disait il y a un instant. La

Il lie semble alue le gouvernement n'a pas fait Iquestion est <le savoir si un quai était construit, il
tout ce qu'il aurait <h faire pour protéger le pays à pourrait être utilisé et rendrait les services aux
l'intérieur. Au mois le septembre dernier, le con- navires, au pomt lue le la quarantainue. Per-
seil médical, composé le soixante-cinq médecins, a sonne ne doute que si le quai était construit, ce
fait des recommandations dont le ministre les Tra- serait tres commode, dans les beaux temps, pour
vaux publics parle en termes peu respectueux, et permettre aux navires de débarquer les voyageurs
même sur un ton de badinage. Les ministres n'ont et se faire désinfecter. Cela épargnerait du temps
pas le droit <le supposer qu'ils connaissent mieux aux armnateurs et faciliterait l'opération. Mais
cette question que les inédecins. Ils sont tenus le la question est <le savoir si le quai serait utile
donner toutes les considérations qu'elles méritent pendant les mauvais temps ; il y a des doutes sur
aux opinions de ces médecins, exprimées après mûre ce point. Quelques pilotes croient que les navires
délibération et approuvées par le corps tout entier. pourraient y accoster, mais le plus grand nombre

Il faut que nous comprenions qîu'il s'agit d'une sont d'opinion que les navires ne pourraient
question d'importance majeure, d'une question qui pas s en servir, par un gros temps. Le pomt
prime toutes celles qui ne concernent que le progrès important est de savoir ce que pensent les proprié-
et lintérêt matériel. Elle diffre apes questions taires des navires, et ils sont d'o union que pen-
ordinaires que le gouvernement est appelé à régler ; dant une tempête, pas un ne vou<rait risquer son
c'est une question de vie et de mort, et c'est à ce navire a cet endroit. Et c'est justement à ce
point de vue que nous devons l'envisager. Ne la moment qu'on aurait besoin du quai pour la désin-
discutons pas -à un point <le vue de parti, ni dans fection. Si l'honorable député veut étudier la
l'espoir d'en retirer des avantages politiques. question, il verra qu'il n'y a pas une quarantaine
J'espère que le gouvernement reconsidérera ses au monde où les navires soient désinfectés au quai,
décisions sur tous ces points et qu'il ne se laissera et à beaucoup d'endroits, il y a <le plus fortes tem-
pas guider par la supposition qu'il n'est pas pro- pêtes et des courants plus rapides que sur le Saint-
bable que nous ayons le choléra, qu'il sera sur ses Laurent. L'opération de la désinfection est faite
gardes, qu'il prendra (les mesures efficaces pour par un bateau qui vient se placer au côté du navire
protéger le pays contre ''épidémie. Le parlement qui arrive. Voilà, en résumé, l'état de la question
et la population accorderont volontiers toutes les au sujet d'un quai en eau profonde.
sommes nécessaires, et ce serait un crime, si le gou- M. DAVIES (I. P. -E.) : Je ne comprends pas
vernement refusait de prendre les précautions qu'on puisse désinfecter un navire au moyen d un
nécessaires par simple économie. bateau qui vient se placer à ses côtés.

M. CHARLTON.
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M. )ALY : C'est ce qui a été fait à New-York,

lté dernier.

M. CHARLTON:. Et on s'en est beaucoup
plaint.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le Dr Montizaibert
termine son rapport en disant que ces méthodes
imnodernes ont été en usage sur le Saint-Lauren
depuis plusieurs années, et ont été trouvées très
effieaces en temps ordinaire, mais que tant que le
quai en eau profonde ne sera pas construit et ane-
nagé conne il le demande, la quarantaine du Saint-
Lau rent nie sera pas en état le lutter contre la
maladie en temps d'épidémie. Or, ma prétention
est celle-ci: Avec un rapport connne celui-là,
venant dla surintendant mélical le la quarantaine,
le gouverneient avait deux choses à faire : s'assit-
rer au dela le tout doute si, au point (le vue sand-
taire, cette opinion était bonne ou mauvaise et sil
arrivait à la conclusion que le docteur avait raison,
et qu'un quai ne pouvait pas être construit à la
Grosse Isle, il (levait le faire construire ailleurs.
Si le Dr M.ontizambert a raison, lorsqu'il (lit que
l'installation actuelle du gouvernement à cet endroit
peiit faire en temps ordinaire, mais est tout à fait
insuffisante pont lutter contre une épidémie, il est
evident que tout l'argent dépensé a été gaspillé et
que nous reposons dans une fausse securité. Je ne
suis assurément pas en état de nie prononcer sur
cette question, mais je suppose que le gouverne-
ment a du se procurer l'opinion des gens du niétier,
pour savoir si un quai peut être construit à cet
endroit, et être utile après sa construction. Si la
Grosse-Isle est tellementexposée qu'un quai ne serait
d'aucune utilité, par un gros temps, on a du songer
a la nécessité d'en construire un ailleurs, car cela
est absolument nécessaire pour nous mettre à l'abri
du choléra. Si le gouvernement s'est procuré des
opinions aussi recommandables que celle (lu Dr
Montizamnbcrt et s'est convaincu que sa reconman-
dation au sujet d'un quai est erronée, nous pouvons
peut-être tnous dispenser de le construire ; tais
nous ne pouvons pas risquer d'avoir une épidémie
au Canada, et s'il faut un quai pour nous en pre-
server, et si la Grosse-Isle n'est pas un endroit pro-
pice, qu'on le construise ailleurs.

M. SPROULE : L'honorable député suppose
que le choléra ne peut pas être éloigné sans un
quai.

M. DAVIES (I.P.-E.): Non ; je dis qu'on
devraitleconstruire,ou que legouverneinent devrait
être en état de démontrer que la recommandation
lu Dr Montizambert n'est pas fondée.

M. SPROULE : Je comprends qu'un quai serait
utile surtout pour débarquer les voyageurs, et les
bagages plus commodément; mais si l'honorable
député a étudié la question, il doit- savoir que l'an
dernier, les navires étaient encore à des milles en
dehors dt port de New-York, lorsqu'ils hissaient
le drapeau jaune, pour annoncer qu'il y avait du
choléra à bord, et que l'inspecteur médical allait
at large et les désinfectdit avec succès. Il est vrai
que l'opération ne se faisait pas aussi rapidement
et aussi commodément que si le navire avait été
accosté à un quai, où il y aurait eu des appareils
fixes et où le bagage aurait pu être mis sur des
wagons, niais tout cela n'est qu'une question de
commodité et d'un peu de temps..

Relativement à ce qu'a dit l'honorable député de
King, N.-E. (M. Borden) au sujet des dangers que
présentent les malades atteints du choléra venant
(le New York au Canada, je désire déclarer que,
lorsque j'ai vu dans les journaux une eeumeur que
l'on avait laissé entrer le choléra dans New-York,
j'ai consulté les revues médicales publiées dans
cette ville, et je n'y ai découvert aucune nouvelle
que cette épidémie s'était déclaré dans le pays ;
d'où j'ai conclu que ce n'était pas le cas. Bien.
que la navigation soit dix ou vingt fois aussi consi-
dérable à New-York que dans le Saint-Laurent, les
officiers préposés à l'hygiène dans cette ville ont
combattu avec succès le choléra, sans avoir l'avan-
tage d'un quai et, partant, nous pouvons conclure
qu'il n'est pas du tout impossible ou improbable
que nous puissions faire la même chose au Canada.
-Je (lirai que, l'autre jour, le sous-mitnistre les Tra-
vaux publics a comparu <levant le comité <le l'Agri-
culture pour déclarer ce que l'on faisait ait sujet de
la quarantaine, parce que certains membres de la
chambre désiraient ardemment savoir si l'on prenait
les mesures actives pour éviter les dangers du
choléra ; et le comité a appris que presque tout le
personnel du ministère avait été occupé, pendant
la plus grande partie du temps, dans les trois der-
niers mois, à dresser (les plans et à hâter les tra-
vaux <le l'installation convenable les stations qe
quarantaine. Les renseignements donés ont, je
crois, convaincu tous les membres <le ce comité que
l'on faisait tout ce qu'il était possible de faire pour
arriver au but désiré, et qu'il n'y avait pas lieu de
craindre, en raison d'un relâchement quelconque <le
la part du ministère. J'admets que nous aurions
plus de garanties s'il existait (les règlements de
quarantaine sur la frontière qui sépare le Canada
des Etats:Unis ; mais les honorables députés ne
doivent pas oublier qu'il y a des règlements <le
quarantaine à New-York, Boston et autres ports
océaniques, sur les côtes <les Et'ats-Unis, où les
navires arrivant seront désinfectés. Mais si
l'épidémie passait ces stations, nous avons un acte
qui défend le transport, sur les chemins de fer, de
passagers atteints de maladies infectieuses ou con-
tagieuses. Et, en ce lui a trait aux règlements faits
par ce gouvernement-si l'on tentait de les appliquer
contre des passagers venant dans la province- nous
pourrions éprouver la même difficulté que nous
avons éprouvée il y a quelques années, alors qu'il a
été proposé d'établir une association d'hygiène
fédérale, c'est-à-dire, un conflit d'autorité entre
le gouvernement fédéral et la province. Les par-
tisans du gouvernement d'Ontario ont protesté
contre le droit du gouvernement d'entreprendre
quoi que ce soit de cette nature, prétendant que la
province avait le droit, d'après les règlements
municipaux, de surveiller l'hygiène publique et de
retenir les passagers reconnus pour être atteints de
maladies contagieuses ou infectieuses. Partant,
dans le cas où les cholériques échapperaient aux
fonctionnaires préposés à l'hygiène, à New-York et
à Boston, et viendraient au Canada, nos autorités
provinciales pourraient les arrêter à la frontière.
Elles pourraient même arrêter les relations entre
lesdeux pays, jusqu'à ce qu'elles fussent convaincues
qu'ils ne viendra aucun passager ayant des maladies
infectieuses. De sorte que je ne crois pas qu'il y ait
de danger de ce côté-là.

Relativement à ces stations de quarantaine, je
crois que le gouvernement fait tout ce qui peut être
fait. Le comité s'est convaincu, l'autre jour, que
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le ministre s'était muis à leuvre d'une facon des
plus énergiques et que, avant l'ouverture de la
navigation, chacune (le ces stations de quarantaine
seraient prêtes à recevoir les passagers atteints du
choléra, ou de toute autre maladie contagieuse.

M. DAVIES (L.P.-E.) Je demanderai si les
précautions prises contre le choléra s'étendent à
Charlottetown ?

M. FOSTER : Oui.

Milice et défense-Pour pourvoir au
paiement des exercices annuels qui
devront se faire dans les camps d'ins-
truction au mois de juin...... ..... $100,0

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Allez-vous
retrancher dans cette mesure le crédit de l'année
prochaine

M. FOSTER : Depuis plusieurs années, les
exercices ont lieu au mois de juin, et nous avons en
lhabitude de payer à même le crédit qui devenait
payable le ler juillet. Ce mode était irrégulier et
l'on a cru préférable de voter, cette année, un
crédit supplémentaire de S100,000, ce qui permettra
de payer les mémoires (le cette année. Nous avons
tout le crédit de l'année prochaine, Mais il ne peut
pas être réduit, parce q uen juid prochain, si les.
exercices ont lieu, il faudra Sl00,000 pour ces
exercices.

Pour payer à la ville d'Ottawa sa récla-
mntion de taxes depuis 1880 juscqu'à
1892, inclu'ivement, sur les terres non
utilisées du champ de tir à Ottawa,
affermées par l'Etat............ ..... >3,693.22

N. OUINI ET : C'est un règlement entre la ville
d'Ottawa et le gouvernement, relativement aux
terres utilisées connne champ (le tir. La principale
partie de la réclamation est soumise au gouverne-
ment et nous y avons répondu par une contre-ré-
claniation (lite nous avions et toute' la question a
été renvoyée au ministère <le la Justice. La récla-
mation <le la ville d'Ottawta comprenait plusieurs
items, dont un se composait (le taxes pour la partie
du terrain non utilisée du champ (le tir, bien
qu'elle fût comprise dans le bail, et la ville préten-
dait qu'elle ne devait pas être privée dtu revenu,
parce que le terrain n'était pas réellement utilisé
pour les fins que se proposait le gouvernement.
La plus grande partie le la réclamation était pour
taxes dues a la suite d'améliorations locales, et le
gouvernement est arrivé à la conclusion (lu il n'était
pas juste que ces améliorations fussent payées par
les citoyens. Ces améliorations comprennent les
travaux le drainage, les égouts, etc., que, s'ils
n'avaient pas été construits, il tnous aurait fallu
construire à nos dépens.

Pour payer à T. J. Galbraith,le préposé
au débarquement des douanes de Sa
Majesté à Dunnville, Ont., en sus de
ses appointements, ses services en
qualité de percepteur adjoint, du 1er
mars 1892 au 28 février 1893. 300 00

M. POSTER : Pendant plusieurs années, nous
n'avons pas suivi le mode de payer les fonction-
naires pour services supplémentaires ; tais c'est
un cas spécial où ce fonctionnaire a épargné les
dépenses qu'aurait entraînées la nomination d'un
autre fonctionnaire. Il avait la surveillance d'un
port et l'autre port était à six ou huit milles plus
loin. Son fils, un jeune homme, a pris la charge

M. SPROULE.

du premier bureau, pendant qu'il a surveillé l'autre
port. Son fils retir-ait les appointements.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions

M. FOS:TER : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
10.55 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Liam, le 20 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIERE.

FONCTIONNAIRES PUBLICS.

M. COSTIGAN : Je présente le bill (n° 103)
modifiant l'acte concernant les fonctionnaires
publics.

M. DAVIES (.P.-E) :)onnezdes e:qilications.

M. COSTIGAN : En ze qui concerne l'émission
de conmmissions, la loi actuelle stipule que le gou-
verneur en conseil pourra décider quels sont les
fonctionnaires et quelle classe <le fonctionnaires du
service civil qui pourront recevoir des honoraires
pour l'émission de commissions, et quelques doutes
se sont élevés au sujet <lu paiement de ces hono-
raires, certains fonctionnaires prétendant que ces
honoraires ne pouvaient pas être exigés d'eux. Ce
bill est pour faire disparaître le doute qui existe au
sujet (les commissions qui peuvent être émises.

La proposition est adoptée, et le bill lu la pre-
mière fois.

BRASSERIES ET DISTILLERIES.

NI. FORBES (pourM. FLINT): Quel était d'après
le dernier recensement, le nombre de brasseries et
de distilleries en Canada, et où chacune d'elles
était-elle située ? Quel était le nombre <le personnes
y employées ? Quelles étaient la quantité et la
valeur des matières premières ? Quelles étaient la
quantité et la valeur de la production ?

M. WOOD (Brockville) : Recensement de 1891.
Nombre de brasseries, 144. Réparties comme suit:

anitoba, 9 ; Nouveau-Brunswick, 4 ; Nouvelle-
Ecosse, 5 ; Ontario, 82 ; Québec, 25 Colombie-
Anglaise, 18 ; Ile du Prince-Edouard, I ; total,
144. Employés, 1,840. Gages payés, $891,381 ;
matière première employée, $2,530,631 ; production,
$5,717,873. Nombre de distilleries, 8. Réparties
comme suit : -Nouvelle-Ecosse, 1 ; Ontario, 7 ;
total, 8. Employés, 404 ; gages, $178,950 ; valeur
<le la matière première, $1,226,019 ; valeur des
produits, $2,199,600.

INDUSTRIES DE PORT-HOPE.

M. MeMULLEN: 1. Quelle est la nature de
chacune des industries exercées dans la ville de
Port-Rope? 2. Quels sont les noms des divers
fabricants ? 3. Quel est les nombre d'ouvriers
employés dans chaque établissement?

2335 2336
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M. FOSTER: A Port-Hope, les établissements
industriels sont les suivants

Industries.

Tricoteries-
T. C. Elliott et Cie ............
W alter W aller.........................

Carrosseries-
R. Clarke...... .................
J. O 'B rien.... .........................

Forgeronls-
WVn. Kingdom. ...................
Thos. Leonard...................
Wm. Evans...... ................
Alex. Gilmour .... ................
T. Van Home....................
H. Radeliffe .....................

Fabrique de colle-
ickmor et Hawkins..............

E. Burnett.. .... ...............
Boulangers-

Wm. Jewill......... .............
E. Shuman.. . ... ...
W. Hall...... .. ....
F. Doney................... ....
Jas. George............ .........
Sam Hugh ......................

Contiseurs-
S. Hooker.......................
P. Connell. .....................
John Curran.................... .

Moulins à farine-
W . et J. Greevy................... ....
H . Barrett.,...................... ....

Ferblantiers--
Geo. Gamble ........... ..........
J. Brundrett........ . .................
M . M illward............................
S. Spry .................................
W. J. Foster........................
R. Dunn et Cie.........................

Modistes-
Mary Creamer.........................
Ann Haddon....,...........-........
E. H ewson................... .. .......
E. Strickland. .............
S. Paul. ...............................
Jas. Craick ...........................
E. Little................................
J. et T: Wickett ............
Till et Spotten..........................
M. Cook..............................
E. G lass....................... .......
R. Burnett............ .................
M me. Ryan................. ...........
M lles Barrie............................
Mlle Geary ....... . ..............
N. H ockin..............................
M lles Dundas...........................
M . Brookume...........................
F. Roberts.......................... ...
Jane Brock. ..... ........... ,
Mlles Cochrane.........................
M lles Clarke ...........................
E. Massie.........................
S. Jewell........... ..............
Jas. Foy et Cie...................
E. Oliver ................................
Mlles Milligan..........................
Eliza Beggs......................
Mine Wright.............
74

cr20
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Industries.

Chaufournier-
H. Payne.. .......................

Voiles, tentes et auvents-
Jas. Stone..........................

Fabrique de pompes-
John Record.......,................ ...

Brasseries-
Jas. Calutt.... ..................
St. Ambrose Winslow ..................
Bruot M alt Co........ . ...............

Cordonniers-
M . Sinion, jeune.........................
J. Lees ..... ............................
Wn. K elly.............................
W n. Coots................ ......... ...
Wm. Brownscombe......................
R. Johnstone..... .......... ...........
J. Thompsoni ....... ....................
H . M cCarthy ... .. ...................
D . Pillsworth....................... ...
F. Foster...... ........................
W . M arshall .... ......................
F. Sanisbury............................

Sellerie-
Robt. W arner................... .. ....
Thos. Earle............. ...............
J. R . Sm ith..........,..................
W m . Black.............,..............
J. Thompson........... ................
V. A. Coleman.... ....................
H . H ales.... ...................... ..

Luthier-
R. B. Williamson................

Talleurs-
H. Richards.... .................
C. Marrifield.....................
Jas. Clarke........ ...............
E. Budge.......................
R. Baulch et Fils........ .........
W . Stevenson...........................
John M artin. ..........................
E. Jenkins................... .. .......
C. Lithgow..... .. ... ...... . ......
Wm. Skitch et Fils .....................
F. E. Sandrie......... ...........

Châssis, portes et stores-
J. W. Wallace.... .....................
S. Coombe..... .... .......... .......

Photographes-
E. Hamby..............................
E. Neal...... .....................

Horlogers et bijoutiers-
R. Davy . . . . .  . . ..  . . . . . . . . . . . . . . .
Jos. Tait................................
Alex. Pringle ..............
R . Scott.......,... ....................

Relieur-
W. Williamson......... ................

Fonderies et mnachines-
J. H elm .. .. .....................
Wm. Wallace ..... .....................
Geo. Gibbs............................

Tanneries-
Jas Robertson..... ...............
Craig et Fils......................

Perruquier-
Jas, William............ ....... .. ..

Meubles-
J. W. Smith........ .............
J. T. George et Fils................
W. McLean .... .......... ...........
J. Walker............... . ..............
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Industries.

Usine à gaz-
Port Hope Gas Co ............ .........

Corderie-
Consumers Cordage Co. (à reponsabilité
limitée).................... ... .

Chantier de construction navale-
H . H ackett.............................
Wm. J. Hicky....................

Lumière électrique-
Port Hope Electric Light Co........

Saleur de poisson-
B. Woollard....................

Cuivrage-
A. W. Spooner........ ...........

Tonneliers-
F. B eanmish ...... .......................
R . R ankin..............................

Tisserand-
C. Green........... .............

Tapis.,
Andrew Hooey..................... ....

Charpentiers-
James Tape........................
R . Stott........ .....................

Fabricant d'eau gazeuse-
W m . Serfet .... ........ .............

Fruits secs-
W. J. Ferguson et Cie......... .........

Machine à planer-
J. Fricks........... ..............

Plâtrier-
F. Beamish ... .... . ...............

Imprimerie-
Geo. Wilson et Fils.................
Hayes et Laird..... ..............

Fabricant de limes-
Outram et Grose. .. ................

Saleurs de, viande-
John Whitnan...... ......... ....
Geo. Steacey............................
J. C urtis....... ....................

Encadreurs-
M ark Smith.........................
Jones et Nattrass....... ...............

Fabricant de courroies en cuir-
S. A. Buckell......... ..........

Fourreurs-
E. Gordon.......................
F. D odler...............................

Marbriers-
Cooper et Rutter.......................

Articles de faftaisie-
Eva Hooker......... ...........

Instruments aratoires-
T. Hayden...... ............ ... .

Fabricant <le tapis de foyer-
John Holies ....................... ...

Fabricants de glacières-
Jefferson Zimmerman ..................

-.0

.o

INDUSTRIES DE SEAFORTH.
M. MeMILLAN (Huron) : 1. Quelle estla nature

de chacune des manufactures dans la ville de Sea-
forth, d'après le recensement? 2. Quels sont les
noms des divers manufacturiers? 3. Quel est le
nombre des ouvriers employés dans chaque départe-
ment ? 4. Quelle est la valeur du terrain et des
constructions appartenant à chacun d'eux ? 5.
Quelle est la valeur de production de chacun d'eux?

M. FoSTER.
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M. FOSTER : Les différentes industries dans la
ville de Seaforth sont les suivantes

Industries.

Fabricant de potasse-
John Joynt.............................

Boulangers-
Clark et Ingram ........................
Alex. Carduo..................... ... ..

Forgerons-
J. Rale.........................
Alex. Stewart......... . ...............

Cordonniers-
Thomas Coventry.......................
Robert W illis...........................
Hamilton et McGinnes..................
D. M cCullen............................
J. G lass .................................
D. M cIntyre.................... .......

Carros-erie-
J. Sm ith....... . .....................
J. D orsey...............................
S. Barton...............................

Fabricants de meubles-
M . Robertson................... .......
Broadfoot et Box.......................

Confiseur-
J. Burgess.............................

Charpen t ier-
J. H ughes ..............................

Tonneliers-
W . Ament..............................
E. C. Coleman....................
A. W . Ogilvie................ .
Samuel Trott ....................

Beurrerie-
J. Hannah.. ....................... ..

Fabricant de cidre
J. K lein................................

Modistes-
Mlles Ballantyne et Brett............
M. Nevills.......................
M. Wright.......................
E. Campbell.....................
B. Murphy ......................
M. Simpson ............. 
X. Dickson.............. 
E. Shaw.......... ........... ..
J. Boswell............ ...........
M. Stogdill.......................
R. Grieve.......................
Margt. Belt......................
-M. et H. Berry......... ..........

d. McFaule........... ...
Wmn. Richard........... ....

Lumière électrique-
Seaforth Electric Light Co...........

Moulins à farine-
Wm. code et Cie..............
A. WV. Olvie et Cie................
D. D. Wilson....................

Fonderie-
T. T. Coleman...................

Articles, de fantaisie-
S. Moian........................
M. Stevenson....................
S. Carlisle.

Manufacture de flasse-......
Livingston et Frères.....................

Fabrique de lainages-
A. G. Van Egond et Fil..............

3

3
4

2
1

2
4
2

4

10

i

3

4
95

1

2

3
6

2

3

2

2
2
3
6
2
3
2
8
3
2
1
1
2
6
4

i

3
16
10

10

i
2
2

20

52
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Industries.

Tisserand-
M . A. Ryan............................

Tricoterie-
Ida Arbuckle...........................

Saleur de viande-
Robert Beattie.........................

Photographes-
AllenBansbough.................
Andrew Calder........... ........

Fabrique de châssis et de portes-
J. H. Broadfoot..................

Ferblantiers-
Johnston Frères.... ................. ..
Charles Whitney........................
Andrew Kidd..........................

Sellerie-
J. W ards...............................
S. Henderson................. .........
Jos. G illispie ...........................

Imprimeries-
M . M cLean............................
F. G. Mullin...... ...............

Machine à planer-
Cluiff et Bennett.................. ......

Fabrique de douves-
T. et E. Coleman.......... ........

Scierie-
E. C. Coleman....... ,............

Saunerie-
T. T. Coleman...... ...................

Marbrier-
D . Grant..... ..........................

Tailleurs-
Bri ght Frères ....................
M . Pillm an...... .....................
H . Speare...... ..... .................
J. W illiams..... .... . ...............
Richard Deem...... .,................

.

21
1

2

4

1

12

2

2

3
.2

Q

4
2

5

6

9

23

2

21
3

2
2

INDUSTRIES DE PORT-ELGIN.

M. ROWAND : 1. Quelle est la nature de cha-
cune des manufactures dans le village de Port-
Elgin, d'après le recensement? 2. Quelle sont les
noms des divers manufacturiers ? 3. Quel est le
nombre des ouvriers employés dans chaque établisse-
ment ? 4. Quelle est la valeur du terrain et des cons-
tructions appartenant à chacun d'eux ? 5. Quelle
est la valeur de la production de chacun d'eux?

M. FOSTER: Les établissements industriels,.à
Port-Elgin, sont les suivants:

Industries.

Instruments aratoires-
Sam. Buschlen.. ..................... 9

Cordonniers-
Dennis McFarlane .................... 1
Daniel Barclay...................... 1
Neil MaGillivray ................. ..... 1
James George..................... .
Reuben Hilker............ ...........

Industries.

Boulangers-
Mary A. Bowes....... .... ............
W illiam M artin.........................

Fabrique de balais-
Port Elgin Brush Co..... ..............

Forgerons-
Rolland D. Northgrave..................
Robert M. Lowry ............. ...
David Hunt .... .......... ...........
Jacob Hessinaner ......................

Briqueterie-
Smith Frères................ .. .

Fabrique de boutons-
Port Elgin Button Co. .(Ltd)..........

Charpentier-
J ames Chapman ..... ....... ......

Carrosserie-
Jacob Howe...................... .
Moses McBride .. ................ ...
J. C. Kennedy............. ... ........

Fabriques de meubles-
James Muir.........................
Ernest Vaupil ..........................

Dentiste-
Henry Robinson.................. .

Modistes-
Margaret Bell....................
Margaret Green..................
Mme Burtou.....................
Mary J. Esjplin...................
Barbara Twill....................
Dinicon Labrock..................
Maggie McCall........ ...........
Ruby and Hilker.... .............
Zina Schrink.....................
Martha Stewart.............. .

Jenny Coffey......................
Fonderie-

William Octslag.................
Saleur de poisson-

Joseph Bo'wes..................
Moulins à farine-

George A. MKay........ ........
John C. Ride.............. .......

Sellerie-
Thomas Elam ....................
John Hutton ....................

Photographes-
George Bniggs............. ..
Chrles Severy...................

Remède-
Martin F. Eby....................

Fabeue de

Joseph Boes... ...........

Impuinerie-
Munoet MKeazie..................

Salaison du lard-
Sam Ebya........ ................

Encadreur-Moses H by ...... ......................
Scieries-

r BrgshCo...............
Dhr e v y.. .. ...................

Tailleurs-
John H. Wallace......... .........
M. Beeker......................
John Campbelln................ ...

Ferblantiers-
James H. Kenn.dy..............
Jos. et JolnThompson .............
George MLaren et Cie..................

4
3

45

2
1
1
3

14

34

1

4
1
1

1
1

I

7
.2
2
7
7
2
3
1
3
2
3

6

5

4
2

1
2

1
1

5

1

2

2

7

7
6

3
2-
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Industries.

Tanneries-
EmanuelH.Eby.............. .. 5
Philip Cress. ............. ........... 20

Horlogers et bijoutiers-
Alexander Noffat .....................
John E. M clnto.sh................. .....

Tisser.nds-
Allen Barbour........... ............... 1
Susan Brown ................ .......... 1
Chrstina Shoeniaker..................1

Fabrique de lainage-
M. G. Barber.......................10

TRANSPORT 1)E BESTIAUX.

M1. JON,ýCAS (pour M. IIENtsEso-N) : Le gouver-
iinent se propose-t-il, afin d'empêcher la spécula-
tion dans le chargement des navires, (le passer, à
cette session, des mesures législatives fixant le taux
iuaxinfltm qlue pourra exiger toute personnie quel-
conque pour le transport (les bestiaux, les ports de
Montréal aux ports (le la Grande-Bretagne.

MN. COSTI(iAN:- Le gouvernement n'a pas l'in-
tention dle proposer une loi, ià cette session., pour
cette fin.

SÉQUESTRATVION DU BÉTAIL CANADIEN.

MN. McM\ULLEN: Quel progrès a été fait dans
le sens de l'enlèvement de l'interdiction qui pèse
actuellement sur l'expédition dui bétail sur pied (du
Canada eni Angleterre? Le gouvernement espère-
t-il que l'ordre d'interdiction sera rappelé à l'ou-
verture de la navigation?

Ni. FOSTER:- Le dernier télégramme recu à ce
sujet est dle la part de sir Chairle:., Tupper. Il est
daté du 1-4 courant, et se lit comme cuiit:

M. Gardner a déclaré dans la Chambre des Communes,
hier 'soir, qu'il était arrivé à la bonclusion qu'il ne serait
pas Justitiaible de rétablir le privilège d'une libre entrée
en faveur du bétail canadien débarqué dans les ports
anglais pour être abattu, avant que de nouvelles preuves
sur l'état de santé de ce bétail aient été ob)tenues au

moyen d'un examen systématique pratiqué pendant une
période suffisamment longue. Il roit que cet examen
aura pour résultat de confirmer l'opinio n e l'on pour-
rait discontinuer l'abatage dans les prts,,vu que l'on
donine des garanties suffisantes coe l'iportation
d'animaux malades. Dans ce cas et enl'absence de tonte
nouvelle défavorable du Canada, il se considérera obligé
en vertu du statut de rétablir la liberté de l'entrée du
bétail. Il ajioute que l'examen du bétail àl son arrivée ne
sera pas continué nu delà (le la nériode jugée nécessaire,
et que plus les arrivage de beêtiaux seront nombreux,
plus courte sera nécessairement la période de l'examen.

RLÉPARATIONS FAITES À LA SALLE
D'EXERCICES MILITAIRES, À

QUÉBEC.

M. PATTERSON (Huron) : Je suis informé que
les travaux ont été exécutés à l'entreprise, et que
le gouvernement n'a absolument rien à faire avec
le paiement les ouvriers employés.

CONDUITE DU DÉTECTIVE SKEFFINGTON.

M. CHOQUETTE : 1. Le gouvernement ou
l'honorable ministre des Chemins de fer ou M. D.
Pottinger, gérant général <le l'Intercolonial, ou M.
Schreiber, sous-ministre des Chemins de fer, a-
t-il reçu, depuis 1890, des plaintes sur la conduite
du détective Skeffington, employé sur l'Intercolo-
nial, ou en quelque autre qualité par le gouverne-
ment. 2. Si oui, quelle est ou quelles sont les
personnes qui ont porté la plainte et pour quelles
causes ?

M. H AGGART : Aucune des personnes nom-
mées n'a reçu de plainte contre le détective
Skeffington.

DISCOURS DU CONTROLEUR DES
DOUANES.

M. CASEY (pour M. Davis) : Est-il vrai · que
le contrôleur (les Douanes se soit exprimé comme
suit, dans un discours prononcé à un banquet donné
à Kingston, vendredi ? " Nos amis là-bas (c'eàt.à-
dire les orangistes d'Irlande) ne se soumettront
jamais. La Grande-Bretagne peut les rejeter,
mais dans ce cas, elle ne devra plus comp --r sur
leur allégeance. Ils se préparent à agir. Leur
détermination bien arrêtée est de ne jamais se
soumettre au Hone Rule, et ils auront les sym-
pathies (les orangistes du Canada ; que dis-je, plus.
que leurs sympathies. Ils auront notre aide active,
si elle leur est nécessaire. Nous serions indignes
le nos pères si nous ne faisions pas notre devoir
dans cette occurrence."

M. FOSTER : Le gouvernement ne possède
aucune information sur ce sujet.

M. LAURIER : Le contrôleur des Douanes
voudrait-il nous fournir ce renseignement, si le
gouvernement ne le peut, lui-même ? Le contrô-
leur des Douanes est ici.

M. WALLACE: Je suis .prêt à fournirce ren-
seignement en tout temps.

Quelques VOIX: Parlez maintenant.

M. WALLACE: On ne me l'a pas demandé
avant aujourd'hui.

AMÉLIORATION DE LA RIVIÈRE DES
ESPAGNOLS. -

M. DEVLIN: Le gouvernement se propose-t-il
d'insérer dans le budget supplémentaire un crédit
suffisant pour enlever la barre à l'embouchure de la
rivière des Espagnols, dans la province de l'Oin-
tario, ou pour y faire d'autres améliorations qui
permettent aux navires d'un fort tirant d'eau de
naviguer dans la dite rivière?

MN. XR E N : 1. omnbien douvriers macons
ont été employés aux réparations faites à la salle M. OUIMET: L'honorable député voudra bien
d'exercices militaires, à Québec, en septembre et attendre que le budget soit déposé.
octobre derniers ? 2. Pendant combien de jours
ont-ils été employés ? 3. Quel salaire leur a été
alloué ? 4. Quel montant leur a été réellement M. FREMONT?: 'ar quelles lignesdIe steamers
payé par jour ? 5. Est-ce l'intention du gouverne- les malles sont-elles transportées entre le Canad&
ment de leur payer la différence et la Grandé-Bretagne? A-t-il été passé des con-

M. FOSTET.
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trats avec ces lignes ? Si oui, pour quelle durée ?
Combien le gouvernement paio-t-il pour ces ser-
vices? Le gouvernement a-t-il abandonné le projet
de faire transporter les malles entre ce pays et la
Grande-Bretagne, par une ligne rapide de steamers
canadiens ? Si non, quel progrès a-t-on fait vers le
règlement de cette question ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à la pre-
miere question : Par la ligne Allan, la ligne
Cuiard, la ligne White Star, la ligne North Ger-
man Lloyd ri New-York. 2> Un contrat a été
passé avec la ligne Allan pour le transport des
malles, pendant une année, à partir lu 24 décem-
lre 1892. 6, Le montant payé à la ligne Allan
est (le $126,533.33. Quant aux inalles expédiées
par New-York, le paiement est fait aux autorités
postales des Etats-Unis, aux taux fixés par les
règlements (le l'union postale. savoir: 5 francs par
kilomètre pour les lettres et 50 centimes par kilo-
mètre, pour les autres matières postales. 4' Non.
5° Les négociationE se poursuivent encore relative-
ment à cette importante question.

DROITS SUR LE TABAC.

M. DUGAS: Est-ce l'intention du gouverne-
ment de faire un changement dans le mode de per-
cevoir les droits sur le tabac?

M. WOOD (Broekville) : Non.

M. ALPHONSE GUAY.

M. WELSH : M. Alphonse Guay, ci-devant
employé à l'imprimerie du gouvernement, qu'il a
quittée l'automne dernier, pour accepter une situa-
tion dans le bureau (les poids et mesures, à Québec,
est-il gendre de M.- Simard, député de Charlevoix ?
A la demande de qui M. Guay a-t-il été ainsi trans-
féré ?

M. GOSTIGAN: Cette demande fut faite lorsque
j'étais ministre de ce département. Je crois qu'il
est le gendre de M. Simard. Il a été nommé pour
remplir une vacance sur la recommandation de
quelques députés de ce district.

HAVRE DE PORT-ALBERT.

M. McMILLAN (Huron) : 1. Le gouvernement
a-t-il demandé (les soumissions publiques pour
réparer le havre de Port-Albert ? 2. Le contrat
a-t-il été donné ? 3. Si oui, quel en est le montant.?
4. Combien de soumissions ont été recues ? 5. Le
contrat. a-t-il été donné au plus bas soumission-
naire ? 6. Quel est le nom de l'entrepreneur? 7. Si
les soumissions n'ont pas été demandées, est-ce

l'intention du gouvernement de faire exécuter les
travaux pendant l'été prochain ?

M. OUIMET : 1. Oui ; le 25 janvier dernier.
2. Oui ; le contrat a été signé par l'entrepreneur,
le 10 mars courant. 3. $10,497. 4. Six. 5. Oui.
6. Patrick Navin.

LE QUAI DE L'ILE PERROT, COMTÉ DE
VAUDREUIL.

M. LANGELIER (pour M. BRoDEUR) :1. Quel
est le coût du quai construit au sud de l'ile Perrot,
dans le comté de Vaudreuil ? -

2. A qui l'argent a-t-il été donné pour la cons-
truction de ce quai?

M. OUIMET: Le coût total du quai construitsur
le côté sud de l'ile Perrot, dans le comté de Van-
dreuil, est de $12,410.55.

L'ouvrage a été fait en 1887-88 par contrat. Le
plus bas soumissionnaire était M. Denis O'Brien.
Sa soumission s'élevait à $4,065: il a reçu ce mon-
tant après l'exécution des travaux qu'il avait entre-
pris ; aucn extra n'a été accordé.

En 1889-90 et en 1890-91 l'ouvrage fut continué
à la journée sous la surveillance de l'ingénieur du
gouvernement. Le surveillant local en 1889-90 a
été M. John Middleton; en 1880-91, M. Emilien
Séguin.

LE QUAI DE LA POINTE-À-VALOIS, COMTÉ
DE VAUDREUIL.

M. LANGELIER (pour M. BRoDEU):l. Qpel
est le coût du quai construit à la Pointe-à-Valois,
dans le comté de Vaudreuil?

2. A qui l'argent pour la construction de ce quai
a-t-il été donné ?

M. OUIMET: Le coût du quai construit à la
Pointe-à-Valois, dans le cointé de Vaudreuil, en
1889-90 et-1890-91, a été de $4,621.64.

L'ouvrage a été fait à la journée sous la surveil-
lance de l'ingénieur «du gouvernemcnt, le surveil-
lant local était M. Carolus Leroux. Ce quai a été
fait à la demande de M1. Hugh MeMillan.

M. LANGELIER: L'honorableministreineper-
mettra de lui faire remarquer qu'il n'a pas donné
<le réponse à la dernière partie de l'interpellation, à
savoir, à qui l'argent a été donné pour la construc-
tion de ce quai. Il en est de même pour l'interpel-
lation précédente.

M. OUIMET : Les renseignements que j'ai..ein
main ne renferment pas celui-là.

LE QUAI DU VILLAGE DE VAUDREUIL.

M. LANGELIER (pour M. BRODEUE): 1. Quel
est le coût du quai construit au village de Vau-
dreuil, P. Q.?

2. A qui l'argent pour la construction de ce quai
a-t-il été payé?

M. OUIMET : Le quai construit au village de
Vaudreuil en 1887-88, a coûté au gouvernement la
somme de $2,400. L'argent pour la construction
de ce quai a été payé à M. G. W. Brabant, pour les
matériaux fournis seulement. La main-d'ouvre a
été donnée par les gens de l'endroit.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nu 104) concernant les jeunes délinquants
dans la province du Nouveau-Brunswick.--(M. Cos-
tigan).

TRAITE AVEC LA FRANCE.

M. DICKEY : Je désire attirer l'attention du
gouvernement sur les documentsqui ont étégléposés,
il y a quelques jours, au sujet du traité avec la
France. D'après ce que je puis voir, le rapport ne
contient pas certains papiers qui pourraient jeter
du jour sur le sujet. Je veux parler d'une lettre de
sir Charles Tupper adressée au premier ministre,
datée à Paris le 6 février. Je veux aussi parler
d'une lettre de sir Edward Grey, datée au bureau
des Affaires étrangères, le 10 février, et adressée
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au bureau colonial. Le gouvernement voudrait-il
nous dire si ces documents sont en sa possession,
si oui, a-t-il l'intention de les déposer devant le
parlement?

M. FOSTER : En réponse à mon honorable ami,
je répéterai ce que nous avons <lit l'autre jour, que
les documents déjà déposés sur le bureau de la
chambre ne forment qu'une liste partielle. D'autres
documents sont en voie de préparation, et j'espère
pouvoir les déposer sur le bureau de la chambre,
cette après-midi. Quelques-uns des papiers auxquels
fait allusion l'honorable député, sont renfermés dans
ceux qui sont en voie le préparation. Quant à une
couple d'autres, je prendrai (les informations.

M. LAURIER : L'honorable ministre ne peut
dire s'il les déposera, Oi non.

M. FOSTER : Je ne puis le dire avant de les
avoir examinés. L'honorable chef de la gauche
voudrait-il exiger plus ?

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je désire attirer l'atten-
tion sur une explication personnelle qui a été
donnée dans cette chambre par l'honorable député
d'Albert (M. Weldon), il y a quelques jours, et je
lui en ai donné avis, l'autre jour. Si la chose est
nécessaire, je proposerai que la séance soit levée.

M. l'ORATEUR : C'est nécessaire.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je fais, par conséquent,
cette motion. L'honorable monsieur, j'en suis sûr,
n'a pas voulu créer une fausse impression sur le
caractère et la condition financière <'un honmne qui
ne siège pas dans cette chambre. Il nous a donné
une explication, l'autre jour, relativement à un
article qui a paru dans le Tran.cript, de Moncton.

M. L'ORATEUR : Mon honorable ami ne peut
pas revenir sur un autre débat.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai cité aucun débat
précédent. J'ai simplement signalé le fait que
l'honorable monsieur a donné une explication
personnelles relativement à n article qui a paru
dans le Tra.script de Moncton. J'ai reçu un
télégramme qui me dit que l'honorable monsieur a
manqué d'exactitude dans quelques-uiles de ses
déclarations.

M. l'ORATEUR: Mon honorable ami, je le
crains, s'enfonce davantage, parce qu'il voudra bien
se rappeler

M. DAVIES (I.P.-E.): J'espère que je lie me
trouve pas encore dans cette situation.

M. l'ORATEUR: L'honorable député se rap-
pellera que j'ai décidé, dans des occasions précé-
dentes, et conformément à la pratique parlemen-
taire, qu'aucune lettre ou communication de per-
sonnes en dehors (le cette chambre, relativement
à ce qui a transpiré dans la chambre, ne pouvait
être lue à celle-ci.

M. DAVIES (LP.-E.): Comme on m'empêche
(le lire le télégramme, je suis obligé de nie contenter
de demander à l'honorable monsieur s'il désire
amender les déclarations qu'il a faites à la chambre,
ou rectifier son explication personnelle, et je serai
obligé de m'en rapporter à son honorabilité.

M. DIcKEY.

M. W ELDON : En jetant les yeux sur le rapport
officiel des Débats non revisés-je n'ai pas sous la
main une copie revisée-je vois que l'on mue repré-
sente comue ayant dit, le 6 mars, relativement à
une action que j'ai prise, l'été dernier, contre M.
Hawke, que " j'avais obtenu mon verdict ; mais
que je n'avais pas encore reçu mon argent.''

M. DAVIES (I.P.-E.): Lisez ce que vous avez
dit un peu plus loin.

M. WELDON: Je croyais que l'avis que l'hono-
rable député m'a fait parvenir à mon siège, faisait
allusion à ces paroles. J'ai dit de plus :

Je crois donc que l'action au civil que je pouvais avoir
contre M. Hawke ne me serait guère utile.

Cette allégation faite, le 6 mars, est entièrement
exacte. Cinq jours après, environ, mon avocat
m'écrivit que M. Hawke avait payé le jugement
rendu contre lui. J'ajouterai que mon avocat ne
m'a pas donné la date du paiement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le paiement a été fait
le ler janvier dernier, près de deux mois avant
l'allégation de l'honorable monsieur.

M. WELDON : J'ajouterai que mon avocat ne
m'a pas donné la date à laquelle le jugement avait
été payé ; mais, d'après la teneur de sa lettre, je
crois que le jugement a été payé avant mon allé-
gation, bien que je l'ignorasse. Très peu de jours
auparavant, mon avocat m'avait dit que le juge-
nient n'avait pas encore été payé. Je <lois dire, ici,
que mon avocat a expliqué son retard à m'annoncer
le paiement, en alléguant le fait qu'il avait été
retenu chez lui par la maladie et que, par suite,
ses affaires avaient été négligées pendant quelques
jours.

La motion est retirée.

COMMUNICATION PAR EAU DEPUIS LE
LAC SUPÉRIEUR JUSQU'À L'OCÉAN
ATLANTIQUE SUR LE TERRITOIRE
CANADIEN.

M. TISDALE: Je propose:

Que vu l'achèvement prochain du canal contournant les
rapides de Sainte-Marie sur la rive canadienne, l'élargis-
sement et le creusement de notre système de canaux jus-
qu'aux rivages de l'Atlantique, et aussi le volume tou-
jours croissant du trafic qni se dirige vers cet océan, il
est désirable que le Canada ait une communication par
eau complète et sans interruption depuis la tête du lac
Supérieur jusqu'à l'Atlantique, sur son propre territoire;
Sue pour atteindre cet objet, le ministre des Chemins
de fer et Canaux devrait faire exécuter aussitôt que pos-
sible des explorations afin de s'assurer quelle est la
manière la plus directe et la plus facile de réunir le lac
ou la rivière Sainte-Claire au lac Erié, au moyen d'un
canal surle territoire canadien,et présenter à la chambre
à ce sujet, un rapport accompagné d'une estimation du
coût probable de ce projet.

D'après une maxime ancienne et sage, pour pré-
voir sagement l'avenir, il faut s'appuyer sur le
passé. En prenant la parole à l'appui de la résolu-
tion dont j'ai donné avis, il est à propos de jeter un
coup d'oil sur les relations que nous avons eues
avec la grande république voisine. En le faisant,
je désire que la chambre comprenne bien ;es senti-
ments que je nourris. Je répéterai, ici, ce que j'ai
déjà dit dans cette chambre et ailleurs, que mes
dispositions à l'égard des Etats-Unis sont des plus
amicales. J'ai aux Etats-Unis un grand nombre
d'amis personnels, sans compter ceux auxquels je
tiens par les liens du sang et de l'affection. Bref,
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je suis attaché au peuple des Etats-Unis par des
relations personnelles d'un caractère intime. Je
souhaite à ce peuple qu'il jouisse de la plus grande
somme de prospérité et du plus grand bonheur pos-
sibles sous la forme de gouvernement qui le régit ;
mais, en même temps, j'aime encore mieux nos
propres institutions et notre pays et, bien que je
sois disposé à traiter ce sujet d'une manière assez
amicale pourqu'aucun Américain ne puisse y trouver
à redire, je ne me propose pas, toutefois, de pous-
ser mou amitié pour les Etats-Unis au point d'être
injuste à l'égard de mes compatriotes.

Après avoir étudié les documents, comme je l'ai
fait, il me semble que tout le temps qui s'est écoulé
jusqu'à présent a été (le notre part une longue
période de patience, de tolérance et de concessions,
tandis que, de la part des Etats-Unis, le même
temps écoulé a été une longue période d'affronts,
d'arrogance et d'agression. Le sujet que je vais
aborder est quelque peu complexe et les citations
que j'ai à faire sont quelque peu nombreuses. En
sorte que, bien que je désire être bref, je crains
dêtre obligé de solliciter l'indulgence de la chambre,
si je la retiens plus longtemps que je ne le voudrais.
Je vais, M. l'Orateur, commencer par la première,
convention que nons ayons conclue avec les Etats-
Unis, convention conclue par nos ancêtres, en
1783, "à la fin de la révolution. Il fut convenu,
alors, entre les parties, de ce qui suit, entre autres
choses

Que le Congrès recommanderait instamment au, légis-
latures respectives des Etats de restituer tous les biens,
droits et propriétés qui auraient été confisqués et qui ap-
partenaient réellement à des sujets britanniques, et aussi
tous les biens, droits et propriétés de personnes qui rési-
daient dans les districts se trouvant sous le contrôle des
armées de Sa Majesté. et qui n'ont pas pris les armes
contre les dits Etats-Unis. Il fut. en outre, convenu que
le Congrès recommanderait aux différents Etats de reviser
toutes les- lois hostiles aux loyalistes, de manière à ce que
les lois devinssent non seulement conformes à-lajustice et
à l'équité; mais aussi de manière à ce qu'elles fussent
pénétrées de cet esprit de conciliation qui doit prévaloir
iartout avec le retour des bienfaits de la paix.

Je soumettrai quelques citations d'auteurs ané-
ricains pour démontrer comment ce traité fut res-
pecté. Sabine dit:

Dans certaines parties du pays, on paraissait réellement
avoir résolu de priver de toute sympathie ces hommes
turvoyés, mais honnêtes, qu'on appelle loyalistes amé-
ricains.

NI. Lodge, dans son livre sur la vie de Hamilton
Life of Hamilton," s'exprime comme suit:

Il y avait une ferme détermination de se venger de
ceux qui avait accordé -de l'aide à la Couronne, mais qui
se trouvaient privés de toute ressource, et cette vengeance
fut exercée non seulement en violation de toute saine po.
litique, de toute morale publique du droit de> gens, mais
aussi en contravention directe au traité conclu avec
l'Angleterre.

Une autre preuve des disp'ositions amicales des
Etats-Unis à l'égard du Canada, fut la guerre de
1812. M. Madison, à mon avis, déclara cette guerre
sans aucune justification. Il est, en effet, assez
généralement admisaujourd'hui, partousles auteurs
impartiaux, que cette guerrefut déclaréesansaucune
contravention, delapart de la Grande-Bretagne, à la
loi internationale d'alors. La Grande-Bretagne avait
été forcée par les décrets de Napoléon de prendre
des mesures énergiques pour protéger son commerce
et, bien que le grand Français eût donné aux Etats-
Unis beaucoup plus de raisons de se plaindre, ceux-
ei n'en tinrent aucun compte, même lorsque

Napoléon s'efforcait de dépouiller tout le monde de
ses libertée. Mais les Etats-Unisdéclarèrent la guerre
à la Grande-Bretagne et envahirent le Canada, bien
que celui-ci n'eût rien "à faire même avec la pré-
tendue cause de guerre. Pour faire voir l'esprit qui
animait l'envahisseur, je citerai la proclamation du
commandant en chef de l'armée d'invasion. Toute-
fois, avant de le faire, je mentionnerai l'histoire des
Etats-Unis par Schuyler, qui admet q.ue la plus
saine fraction du peuple des Etats-Unis et parti-
culièrement les Etats de la Nouvelle-Angleterre,
était opposée à la guerre, la considérant comme
injuste et barbare. Voici maintenant ce que disait
le commandant en chef, le générale Howe, dans sa
proclamation adressée à.l'armée d'invasion, et citée
dans "I tossing's History ; "

Le premier coup de tomahawk, la première opération
du couteau de scalpe sera le signal d'une scène de désola-
tion générale. Tout homme de race blanche qui sera
trouvé combattant à côté d'un sauvage sera fait prisonnier,
et la mort instantanée sera son sort.

Cette menace faisait naturellement allusion à
l'alliance du grand chef sauvage Tecumseh, qui
était prévue, c'est-à-dire, une alliance qui était
tout à fait raisonnable et régulière, et qui eut pour
résultat, après très peu de jours, la reddition du
pusillanime et brutal fanfaron que je viens de
nommer, avec toute sa troupe d'envahisseurs.

La proclamation que je viens de mentionner fut
d'abord approuvée à Washington ; mais elle pro-
voqua une si vive indignation dans le public, qu'on
la révoqua subséquemment.

Je n'en dirai pas davantage sur cette période,
mais je me contenterai de signaler comment, même
à cette époque reculée, nos aïeux, bien.que ne con-
naissant pas je maniement des armes et bien que
très peu nombreux, se. levèrent comme un seul

'homme et s'unirent ensemble, et chassèrent et
mirent en déroute leurs envahisseura beaucoup
plus nombreux. Même à cette date reculée, deux
choses étaient prouvées : premièrement, que la vie.
toire n'appartient pas toujours au plus fort, et
secondement, que ni la force des armes, ni les actes
d'inimitié, ni les proclamations menaçantes n'étaient
pas alors, ne sont pas maintenant et ne seront
jamais, Dieu merci, le pioyen d'influencer le peuple
canadien. Pour mieux faire connaître l'esprit du
peuple à cette époque, je citerai un" autre extrait
de l'histoire de Schuyler :

Il est étrange, a dit John Ràndolph, que nous ne soyons
pas o posés aux autres peuples, civilisés ou barbares. Le
grand autocrate de toutes les Russies reçoit l'hommage de
notre haute considération. Le dey d'Alger et son divan
des pirates sont très polis, sont de braves gens, et il n'est
pas difficile pour nous d'entretenir avec eux des relations
de paix et d amitié. Les Turcs, les Juifs et les infidèles;
Melinelli, prince de Tripoli ou ILa pelite Tortue," chef
des Miamis, les barbares et les sauvages de tous les climats
et de toutes les couleurs sont les bienvenus auprès de nous.
Nous pouvons traiter et commercer avec les chefs des
bandits, des nègres ondes mulâtres. CependantpronQn-
cez seulement le nom de l'Angleterre etaussitôt, tout le
monde se lève contre elle, contre ceux donu le sang coule
dans nos veines.

L'autre période à laquelle je veux faire allusion,
et un autre exemple de nos relations avec les Etate-
Unis, c'est la période de 1837-38. L'attitude hos-
tile prise par les Etats-Unis à cette époque malheu-
reuse ,est trop bien connue pour en parler. Il me
suffira de citer l'histoire de. Withrow et les docu-
ments officiels pour démontrer la manière d'agir des
Américains dans ce temps-là:

Le gouvernement américain s'est rendu coupable d'une
grande négligence de devoir en laissant sa frontière servir

[20 MARS 1893]2349



[COMMUNES]

de base à des opérations hostiles contre un voisin inoffensif.
Des sociétés secrètes, appelées les " Hunters Lodges,"
s'organisèrent dans plusieurs villes sur la frontière amé-
ricaine, dans le but d'aider à la rébellion canadienne.

Le 13 décembre, une foule, décrite par un journal de
Buffalo comme "une foule vile et méprisable prête à cou-
per le cou d'un homme pour une pilastre,'" sous les ordres
d'un aventurier nommé Van Rensselaer, prit possession
de Navy Island, à environ deux milles au-dessus de la
Chute Niagara. Elle avait de l'artillerie et des muni-
tions prises dans les arsenaux les Etats-Unis, ou fournies
par (les citoyens américains. Elle construisit des retran-
chements en troncs d'arbres, établit une batterie de treize
canons, et ouvrit le feu sur la rive canadienne.

Au commencement de janvier, un corps de plusieurs
centaines d'hommes, venant de Cleveland et de Détroit,
bien équipés d'armes et d'artillerie, prises avec la conni-
vence des autorités des Etats-Unis dans les arsenaux
américains, fit une démonstration contre Sandwich et
Amherstburg.

Au mépris de toute courtoisie internationale, les atta-
ques simultanées contre le Canada furent organisées à
Détroit, Sandusky, Waterdown et dans le Vermont.

En 1838, la législature du Haut-Canada nomma
un comité spécial pour faire rapport sur l'état de la
province, lequel continua ses travaux jusqu'en 1839.
Voici un extrait du rapport de 1838

L'occupation et la conquête du Texas dans le sud, et la
réunion d'un corps d'armée sur sa frontière orientale,
recruté ouvertement dans ses principales villes, com-
mandé par ses citoyens, et équipé par eux d'armes, de
munitions, de vêtements, d'argent et de provisions, et
transporté en présence de ses magistrats et de fonction-
naires publics sans opposition de leur part (sinon avec
leur enceuragement) dans des bateaux à vapeur, et
débarqué avec l'intention avouée de renverser le gouver-
nement et d'enlever la colonie à la Couronne d'Angleterre,
prouvent suffisamment que, si les pays sur la frontière
désirent se protéger contre les incursions des marau-
deurs, des pirates, des traîtres fugitifs et des criminels,
ils doivent avoir recours à leurs propres flottes et à leurs
armées, et non à l'abstention honorable du peuple amé-
ricain, ni a l'efficacité ou à l'influence morale de leurgou-
vernement.

Après avoir examiné pendant un an, le comité
ajoute :

Votre comité est convaincu que rien ne pourrait donner
une plus grande satisfaction à votre honorable chambre
que de pouvoir repousser l'insinuation que comporte cette
déclaration contre l'intégrité du peuple avec lequel les
sujets de Sa Majesté ont intérêt et sont portés à conserver
des relations amicales. Néanmoins, le détail des faits,qu'il
sera du devoir de votre comité de soumettre à votre hono-
rable chambre et à la nation anglaise, prouvera malheu-
reusement et d'une manière indéniable que les craintes
éprouvées quant au manque de foi et aux outrages et
attaques de la part des Etats-Unis envers les sujets de Sa
Majesté dans le Haut-Canada, étaient loin d'être exagé-
rées dans le rapport dont il s'agit ; et ce n'est pas avec
moins de vérité que l'illustre duc de Wellington, dont la
défense patriotique et puissante des intérêts de ses com-
patriotes reconnaissants dans ces provinces ne sera jamais
oubliée par eux, a dit que ces outrages et ces attaques ont
été commis pour l'unique raison que le peuple du Haut-
Canada était loyal envers la souveraine.

Il a été clairement constaté qu'une organisation ou une
conspiration secrète, d'une grande importance, compre-
nant plusieurs des plus riches citoyens de la république.
ainsi que des fonctionnaires du gouvernement général et
des gouvernements de différents Etats, et ayant de grandes
ressources en argent et en armes, s'établissait alors rapi-
dement, et qu'elle avait' été sur pied pendant plusieurs
mois dans les limites de la juridiction des Etats-Unis,
dans le but de faire la guerre aux deux provinces du
Canada. Cette organisation s'étendait du Maine au Mi-
chigan et était encouragée par des associations locales,
ressemblant aux loges maçonniques, formées dans chaque
ville et village le long de fa frontière. La plus basse esti-
mation faite du nombre des confédérés était de 40,000; et
les déclarations de quelques-uns des dénonciateurs qui
avaient été initiés aux secrets de la conspiration, por-
taient le nombre à un chiffre beaucoup plus élevé. Une
banque soi-disant nationale était organisée pour être
établie et entretenue par la saisie des biens publics et
privés dans les provinces; et les princilpaux offciers qui
devaient composer "la nouvelle république," étaient
choisis et désignés, et tous étaient des citoyens des Etats-
Unis.

M. TISDALE.

Les loges supérieures des conspirateurs étaient établies
à Rochester, Buffalo, Cleveland, Détroit et Cincinnati;
des armes et des munitions avaient été achetées en grande
quantité et cachées en différents endroits; et les services
d'au moins neuf bateaux à vapeur sur le lac Erié, ainsi
que plusieurs autres sur le lac Ontorio, avaient été retenus
par les chefs de cette association criminelle.

C'est avec des sentiments du plus profond chagrin, et
quelquefois, d'indignation, que le peuple loyal du Canada
a remarqué l'apathie apportée par le gouvernement des
Etats-Unis, malgré les appels répétés qui lui ont été faits,
dans l'arrestation et le châtiment des brigands qui sont
à sa portée. C'est un fait non seulement indéniable, mais
généralement admis, que la conduite des Etats-Unis est,
et a été depuis le com mencement, de nature à faire croire
qu'ils voient avec satisfaction plutôt qu'avec désapproba»-
tion, les tentatives faites pour détacher ces colonies de la
couronne d'Angleterre.

Malgré les invasions fréquentes qui ont eu lieu, les
meurtres qui ont été commis, les actes de piraterie et
d'incendiat qui ont été perpétrés par des milliers de per-
sonnes qui sont bien connues, et qui vivent aujourd'hui
tranquilles dans les Etats voisins, se vantant publique-
ment de leurs infractions aux lois des Etats-Unis et de ce
pays, pas une de ces personnes, d'après ce que votre
comité a pu savoir, n'a été soumise aux peines imposées
par la loi. Il ne paraît pas probable, lion plus, qu'une
seule d'entre elles sera inquiétée. De la même manière,
la conspiration si largement organisée dans le cours de
l'été et (le l'automne derniers, dans le but de renverser le
gouvernement du pays, bien que sans nul doute connu.e
de plusieurs centaimes de personnes occupant des posi-
tions officielles, non seulement n'a pas été supprimée,
mais a reçu- l'encouragement et l'appui de ceux dont le
devoir était de l'anéantir, et d'arrêter et de punir tous ceux
qui y avaient pris part.

Maintenant, j'arrive par ordre de date aux
époques de 1865 et de 1866. Un se souvient qu'en
1864 gt en 1865 la grande guerre civile entre le
Nord et le Sud était dans toute son intensité. On
se souviendra, aussi, que dansl'automine de 1864,
une descente fut opérée dans la ville de Saint-
Albans, Vermnont, par (les réfugiés sudistes. Cette
descente fut complotée et accomplie dans une partie
peu peuplée du pays, et exécutée secrètement, sans
que nous en eûmes connaissance. Après avoir pillé
la ville, les envahisseurs se réfugièrent sur notre
territoire.

Or, quelle a été notre conduite dans cette circons-
tance ? Car je désire faire voir sans détour la con-
duite des deux pays dans des circonstances ana-
logues. Sans attendre que le gouvernement amé-
ricain en fit la demande, nous avons pris prompte-
ment des mesures pour compenser, et nous avons
compensé les pertes subies par ceux qui avaient
souffert de l'invasion, bien qu'elle eût été tramée et
exécutée sans notre connaissance ou participation.
Non seulement cela, mais, dans le mois de décembre
nous avons envoyé des corps de volontaires pour
surveiller notre frontière, à grands frais et à grands
sacrifices pour nous et pour le gouvernement cana-
dien ; et ces voloitaires sont restés là jusqu'à la fin
de la guerre américaine,pour empêcher le renouvel-
lement de semblables incursions. Comment cette
manière d'agir de notre part fut-elle récompensée
par les Américains ?

En 1865, la guerre américaine était terminée, et
vers le milieu de l'été, nos volontaires furent licen-
ciés. Peu de temps après, l'association fénienne
dans les Etats-Unis prépara une descente en
Canada. Elle sollicita publiquement des fonds,
acheta des armes, enrôla, équipa et exerça des
hommes, et fit connaître ouvertement son intention
d'envahir le Canada. Elle commença par faire une
démonstration sur la frontière du Nouveau-Bruns-
wick, dans le mois d'avril 1866. Notre gouverneïnent
mit sur pied 10,000 volontaires pour défendre le Ca-
nada. Bien que le gouvernement des Etats-Unis con-
nût parfaitement l'intention de ces brigands d'enva-
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hir le Canada ; bien qu'ils eussent publiquement fixé
la date (le l'invasion, et bien qu'ils traversassent la
rivière Niagara à Fort Erié, en plein jour, quand
il y avait en vue de cet endroit un fort américain
occupé par un régiment de soldats américains,
jamais les autorités (les Etats-Unis ne s'y oppo-
sèrent, avant que ces brigands eussent envahi notre
territoire, détruit nos propriétés, tué un bon nombre
(le nos citoyens, et avant qu'ils fussent repoussés
par les troupes canadiennes. Puis, quand tout
fut apaisé, après que J'outrage eût été commis, qlue
bon nombre de nos jeunes gens eurent été tués,
plusieurs Féniens furent arrêtés à leur retour.

Qu'arriva-t-il dans le mois de décembre suivant,
quant le président, dans son message au Congrès,
aniionea l'arrestation d'une partie le la bande à
son retour ? Exprima-t-il son regret de cet outrage,
de la destruction le nos propriétés, du meurtre de
nos citoyens ? Non, pas une parole <le regret, au
contraire, tout ce qu'il trouva à regretter fut que
" quelques-uns de nos citoyens," ainsi qu'il les
désigna-reconnaissant ainsi la responsabilité le
son gouvernement-avaient été arrêtés et qu'ils
subissaient leur procès. Il exprima l'espoir de les
voir mettre en liberté, et il annonça la " disconti-
nuation des procédures (lui avaient été instituées
dans les cours des Etats-Unis contre ceux qui
avaient pris part à l'expédition." Et jusqu'à ce
jour, nous n'avons jamais pu obtenir un centin de
compensation ni un not d'excuse pour l'outrage,
ou pour la destruction de nos propriétés ou la perte
de vies que nous avons subie à l'époque <le cette
invasion. En ouvrant le parlement, dans le mois
<le juin 1866, lord Monck a (lit :-

La province a été envahie par une bande de maraudeurs
sans foi ni loi, et je félicite le pays d'avoir pu les repousser
promptement, et de les avoir forcés dans 24 heures à
opérer une- retraite précipitée. Je déplore la perte de
vies et les souffrances qu'ont endurées nos braves volon-
taires canadiens dans les combats qui ont en lieu en
repoussant si promptement les envahisseurs qui avaient
attaqué le pays, et je suis convaincu que vous n'oublierez
pas de soulager, autant que vous le pourrez, 'les misères
infligées à tant de familles. Mais, tout en déplorant
leur perte individuelle. je dois féliciter le pays d'avoir au
premier cri de danger, prouvé que le Canada possède
dans ses volontaires un eorps d'hommes décidés à sacri-
fier leur vie pour défendre leur reine et leur pays.

Màitenant Hall, dans son livre sur le droit inter-
national, probablement la plus haute autorité,
dans tous les cas, une des plus hautes, en parlant de
la manière d'agir des Etats-Unis en 1837 et en 1838,
et de l'invasion fénienne, en 1866, emploie le lan-
gage suivant:

Il serait difficile de trouver des exemples plus typiques
de responsabilité assumée par un Etat en ermettant des
actes publics et notoires, et sous forme de complicité
après les actes. Bien entendu, dans des cas graves comme
ceux-là. un droit de guerre immédiate appartient à la
nation outragée.

Il est possible d'espérer qu- les Etats-Unis sont devenus
plus conscients de leurs devoirs-danîs des cas comme ceux
qui ont été décrits ; car, en 1879, ils se sont sentis disposésA pousser au plus haut degré la responsabilité officielle
contre la Grande-Bretagne. Une troupe de Sauvages sous
les ordres de Boeuf-Assis échappa aux troupes aintéri-
caines et se réfugia sur le territoire anglais, alors très
éloigné et inaccessible ai; nord du Montana. Il y avait
apparemment lieu d'attendre de leur part une incursion
sur le territoire américain. M. Grantdans une dépêche à
sir E. Thornton, attira l'attention du gouvernement-de
Sa Majesté sur la gravité de la situation qui pouvait
résulter, et il exprima l'espoir que la Grand -Bretagne
aurait sur la frontière des troupes suffisantes pour forcer
les sauvages à se rendre comme prisonniers de guerre,
ou pour les désarmer et les rendlre incapables de com-
mettre d'autres hostilités, et de lés soumettre à une sur-
veillance stricte qui les empêcherait de troubler la paix

sur la frontière." (Wharton Digest, 18p) En d'autres
termes, le pays, qui s'était rendu coupable de complicité
directe dans l'invasion d'un pays ami opérée,d'une région
colonisée tout près du siège du gouvernement, n'a pas
hésité, quand ses propres intérêts ont été en jeu, à déman-
der à ce pays d'entreprendre une expédition lointaine et
difficile dans des régions presque désertes et inhabitées.

Je crois que tout autre commentaire est inutile.
J'aimerais attirer l'attention sur le contraste entre
notre manière (le traiter leurs soldats durant la
guerre civile, relativement à leur transport, et la
ilianière dont nous avons été traités par eux à l'oc-
casion (les deux soulèvements dans le Nord-Ouest.
Durant la guerre civile, j'ai vu moi-même des régi-
nients entiers de soldats américains armés
traverser notre territoire par les chemins de fer,
allant d'une partie des Etats-Unis à l'autre. Nous
ne nous sommes pas opposés à cela, bien que nous
fussions accusés de sympathiser avec le Sud à cette
époque. Mais qu'arriva-t-il lors du premier sou-
lèvement dans le Nord-Ouest, quand nous n'avions
pas de chemin de fer pour conlîhîiquer avec cette
région ? Les Américains refusèrent formellement de
laisser passer nos soldats sur le territoire (les Etats-
Unis pour se rendre au Nord-Ouest, et nous nous,
souvenons tous de la marche difficile qu'ils firent à
travers le désert, à partir de Port-Arthur jusqu'à
Fort-Gxarry.

Lors de la dernière rébellion au Nord-Ouest, ils
refusèrent même de laisser passer nos troupes par
le canal du Sault Sainte-Marie, et vous vous souve-
riez tous des fatigues que nos volontaires ont eu à en-
durer en se rentant par le chemin de fer canadien
du Pacifique, qui n'était pas encore terminé.

Le dernier trait que j'ai l'intention de citer se
rapporte à la confédération des provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord. En 1867, quand, au
lieu de nous laisser entraîner à l'annexion par l'abo-
lition du traité de 1854, nous décidâmes d'unir ces
provinces en une grande nation confédérée, sous le
régime des institutions britanniques et en union
avec l'Emîpire, que firent les Etats-Unis? M. Banks,
du comités des Affaires étrangères, présenta une ré-
solution collective concernant la. confédération pro-
jetée des provinces sur la frontière septentrionale
des Etats-Unis, laquelle fut lue une première et
une deuxième fois. Cette résolution, qui a été lue
en entier, déclare que le peuple des Etats- Unis ne
peut pas voir la confédération projetée des provinces
sur la frontière septentrionale de ce pays, sans un
extrêmne souci ; qu'une confédération des Etats de
ce continent, s'étendant d'un océan à l'autre, établie
sans consulter le peuple des provinces à être unies,
et fondée sur des principes monarchiques, ne peut
pas être considérée autrement que comme une con-
travention aux traditions et aux principes établis
de ce gouvernement, mettant en danger ses inté-
rêts les plus importants, et tendant.à augmenter et
à perpétuer les embarras qui existent déjà entre les
deux gouvernements immédiatement intéressés.
Figurez-vous une résolution semblable à celle-là,
solennellementadoptée,parcequenousosions,comme
hommes libres, dans l'état d'affaires alors exis-
tant dans le pays, accomplir l'union de ces provinces
britanniques-union qui a jété les base d'une
nation qui, dans l'avenir, je n'en ai pas de doute,
surpassera celle qui a pris une attitude si arbitraire
à notre égard dans ces circonstances. Un, autre
faitsignificatif a en lieu en juin 1866, faisant voir
la tendance du désir des Etats-Unis. Le président
du comité des Affaires étrangères présenta le: bill
suivant dans la chambre des Représentants :-
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Que, lorsque,.le secrétariat d'Etat sera officiellement

informé que la Grande-Bretagne et les différentes pro-
vinces britanniques dans le Canada ont accepté la propo-
sition d'annexion, le président déclarera par proclama-
tion que la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, le
Bas-Canada, le Haut-Canada et les Territoires de Selkirk,
de la Saskatchewan et de la Colombie, seront admis dans
les Etats-Unis comme Etats et territoires.

J'art ive maintenant--car je m'efforce, autant que
possible, de parler des événements par ordre chro-
nologique-à la question (le la réciprocité, au sujet
(le laquelle il y a eu une si forte discussion. Ainsi
que nous le savons tous, à venir jusqu'en 1854, il
n'y avait pas de réciprocité, et chaque pays impo-
sait les droits qu'il jugeait à propos. Je ne parlerai
pas du mérite ou du démérite (le la réciprocité, vu
que cette question ne se rapporte pas à mon sujet et
qu'elle prendrait trop de temps. Je veux seulement
passer en revue les transactions et les arrangements,
qui, de temps à autre, ont eu lieu à ce sujet entre
les deux gouvernements. Les circonstances qui
amenèrent le traité <le 1854, seront plus convena-
blement détaillées, lorsque j'arriverai à la question
des pêcheries. Ainsi que nous le savons, le traité
<le 1854 était une mesure de réciprocité dans les
produits naturels, ou la matière première, entre les
deux pays ; et on se souviendra qu'il est resté en
vigueur jusqu'à ce qu'il eût été abrogé de la manière
la plus péremptoire et la plus hostile par le peuple
les Etats- Unis. Non-seulement il fut ainsi abrogé,

maislorsque le comte Russell, sur réception de l'avis,
écrivit aux autorités américaines demandant-

Si l'avis donné par M. Adams en termes si péremp-
toires, est destiné à mettre fin au traité, ou s'il laisse la
possibilité de nouvelles négociations,--
-il était informé qu'aucune offre de négociations
ne serait acceptée.

Tout le monde sait, aujourd'ui, que la principale
cause de l'abrogation de ce traité par les Etats-
Unis, a été le sentiment produit par la croyance
que l'Angleterre et le Canada avaient sympathisé
avec les confédérés du Sud pendantla grande guerre
civile. On trouve de fortes preuves dle cette suppo.
sition dans le rapport du comité spécial du Congrès
américain, chargé d'étudier les relations entre le
Canada et les Etats-Unis, rapport qui a été pré-
senté au Congrès le20 juillet 1890, par M. Hoar, et
qui contenait le document suivant préparé par M.
H. V. R. Poore :

Par suite de la conduite choquante de l'Angleterre à
l'égard des Etats-Unis pendant la guerre civile, et vu que
les provinces supérieures du Canada servaient de quar-
tiers généraux à un grand nombre de mécontents qui cher-
chaient à ren verser notre gouvernement et que les ports
des provinces inférieures servaient de refuge à des na-
vires privés et à des navires de guerre qui pillaient notre
commerce, à peine fûmes-nous délivrés des nécessités de
la guerre, que dès le 16 mars 1866, l'avis obligatoire d'un
an pour l'abrogation du traité fut donné.

Ces prétentions n'ont aucun fondement, et tous
les écrivains de quelque renom admettent aujour-
d'hui qu'elles étaient erronées. Il est aussi prouvé
que pendant la guerre américaine, de 50,000 à
75,000 Canadiens ont combattu dans les rangs de
l'armée du Nord. Mais les autorités américaines
croyaient que l'abrogation du traité porterait un
tel coup au Canada, que ses progrès et son déve-
loppement en seraient arrêtés et qu'il serait pro-
bablement obligé d'avoir recours à son admission
dans l'Union américaine. La population des Etats-
Unis est lente à s'apercevoir que ce n'est pas la
bonne manière de bien disposer lesCanadiens à son
égard. Quand les Américains comprendront-ils les
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ressources de notre pays et de notre population ?
Ils sont lents à comprendre et à adinettre combien
est grande la détermination de. notre population à
rester canadienne, et à développer le pays à l'ombre
du drapeau anglais qui nous est si cher.

Cependant, le désir des Américains de nous an-
nexer n'est pas une preuve de leurs bonnes disposi-
tions à notre égard.

Je vais parler maintenant des tentatives infruc-
tueuses faites pour obtenir la réciprocité. Tous les
Canadiens admettront que si ces efforts n'ont pas eu
cde succès, cela est dû à l'hostilité persistante des
autorités américaines. Coinme je l'ai déjà dit,
lorsque l'avis de l'abrogation du traité fut donnée,
le gouvernement anglais demanda si des négocia-
tions pourraient avoir lieu pour son renouvellement
et on lui fit une réponse négative. -Le consul
Wilkins, dans un rapport (lu 7 septembre 1855, sur
la convention de Détroit, dit

Les délégués de New-York sont habiles dans l'art de
faire de l'opposition. Leur prétention était qu'aucun
traité ne devrait être fait avec un pays hostile, et ils lais-
sèrent entendre que l'annexion du Canada aux Etats-
Unis doit suivre l'abrogation du traité.

Le gouvernement canadien et le gouvernement
anglais réunirent leurs efforts pour renouveler le
traité et envoyèrent sir A. T. Galt et l'honorable
W. P. Howland, du Canada, l'honorable W. A.
Henry, de la Nouvelle-Ecosse, et l'honorable A. J.
Smith, du Nouveau-Brunswick à Washington pour
agir de concert avec sir Frederick Bruce pour tra-
vailler au renouvellement du traité, niais les auto-
rités américaines refusèrent.

En .1869, encore, sir Edward Thornton fit une
nouvelle tentative et échoua. En 1872, le gouver-
neument canadien, en réponse à une résolution de la
Chambre de Commerce du Canada, disait :

Que le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement
du Canada ont profité de toutes les occasions qui se sont
présentées depuis l'abrogation du traité de réciprocité,
pour insister auprès du gouvernement américain sur l'op-
portunité de renouveler dcles relations commerciales réci-
proques entre les deux.pays, sur une base large et libé-
rale; et soumet à la favorable considération de Votre
Excellence en conseil, que la Chambre de Commerce du
Canada soit informée que si le gouvernement des Etats-
Unis se rend aux désirs de lw'Chambre de Commerce
nationale des Etats-Unis, la question recevra la considé-
ration la plus entière du gouvernement canadien.

En 1874, encore, sir Edward Thornton et l'hono-
rable George Brown, aprèsbeaucoup de discussion,
négocièrent un traité, mais le Sénat refusa de le
ratifier, et le gouvernement américain, bien qu'il
eût encouragé les négociations et eût consenti au
traité ne fit rien pour amener le Sénat à se montrer
favorable à ce traité. En 1888, lorsque le traité
des pêcheries sur lequel j'aurai occasion de revenir,
fut négocié avec M. Cleveland, notre gouvernement
voulut parler de la réciprocité, niais M. Cleveland
s'y refusa. A la dernière session, sous l'adminis-
tration Harrison, le gouvernement canadien réussit
à obtenir une conférence non officielle pour discuter
la réciprocité. Quel en a été le résultat ? Nos délé-
gués furent informés que les Américains ne négo-
cieraient un traité que s'il, comprenait les pioduits
manufacturés aussi bien que les produits naturels,
que si nous avions un tarif uniforme fixé par le
gouvernementdes Etats-Unis; que si nous imposions
des droits différentiels contre tous les pays et
spécialement contre l'Angleterre, et si nous avions
un tarif d'accise aussi déterminé par les Etats-Unis.
Je suis convaincu que, pas un Canadien indépendant
et de bon sens ne voudrait admettre un seul instant
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de pareilles conditions. Dans mon opinion, ces
conditions livreraient-le Canada aux Etats-Unis et
nous conduiraient à la taxe directe. Je répète donc
que l'insuccès de toutes ces tentatives pour renou-
veler le traité, est dû aux autorités américaines.
Uéducation politique qu'elles répandent parmi le
peuple est telle, que quels que soient les désirs d'une
partie de la population, désir qui se manifeste de
temps à autre,les politiciens sont si puissants, qu'ils
entretiennent un sentiment permanent d'hostilité
contre tout ce qui est anglais, et il en a été ainsi
depuis la révolution jusqu'à nos jours.

J'arrive maintenant à des considérations plus
importantes: les pêcheries, le transport en entre-
pot, l'usage réciproque des canaux et les repré-
sailles exercées par les Etats-Unis.

Ces questions sont si mêlées les unes aux autres
que je les traiterai au fur et à mesure qu'elles se
présenteront dans les différents traités. Le pre-
mîiet arrangement conclu au sujet des pêcheries se
trouve dans le traité de 1783 qui, comme je l'ai
déji (lit, mit fin à la guerre de révolution. Il resta
en vigueur jusqu'à son abrogation par la guerre de
1812. Le traité de Gand, conclu en 1814 et qui
mit fin à la guerre de 1812, est muet sur la ques-
tion des pêcheries, parce que l'Angleterre et les
Etats-Unis ne purent s'entendre à ce sujet, de sorte
iue le traité de 1783 resta abrogé. La conséquence
fut que non seulement les Américains réclamèrent
les anciens privilèges du traité de 1783, mais firent
(le la contrebande et commirent de graves infrac-
tions à la loi. Je citerai une lettre de lord
Bathurst à M. Adans, datée (lu 30 octobre 1815,
et dans laquelle, parlant des pêcheurs américains,
entre autres choses, il dit :

Cela excluait forcément les bateaux anglais des endroits
où la pêche aurait pu être la plus avantageuse. De même,
le gouvernement de Sa Majesté avait raison de se plaindre
de leentrée en contrebande de marchandises prohibées
dans les colonies anglaises par des navires américains,qui
étaient censés se livrer à la pêche, et cela, au grand détri-
ment du revenuanglais.

Ces violations flagrantes de la loi se continuèrent
jusquî'au traité de 1818, qui accordait aux pêcheurs
américains " la liberté' (le pêcher sur certaines
côtes de l'Amérique du Nord, et par lequel " ils
renonçaientpour toujours " à tous prétendus droits
de prendre, préparer ou sécher le poisson <ians une
limite de trois milles marins des baies, etc., non
situées dans le territoire concédé, -et ils obtenaient
la permission d'entrer dans les baies pour y cher-
cher un refuge, pour réparer des avaries, y prendre
du bois ou (le l'eau, et pour aucune autre fin. Ce
traité a été constamment violé jusqu'en 1854.

M. FORRES: Ce traité est-il encore en vigueur?

M. TISDALE: Certainement, mais -les Améri-
cains l'ont constamment violé jusqu'en 1854. Mais
aujourd'hui,ils jouissent d'autres privilèges dont je
parlerai dans un instant. Je cite tous ces faits pour
démontrer que nos voisins ont toujours suivi la
mnime ligne de conduite. Chaque fois qu'ils ont
obtenu une concession,ils ont voulu en avoir d'autres
et ils en ont pris d'autres. Quand ils n'en obtenaient
pas, ils en prenaient, surtout à cette époque.
Durant la période de 1818 à 1854, ils étaient encou-
ragés à empiéter sur nos droits par leurs hommes
publics, tant dans le Congrès, qu en dehors, comme
on peut le voir par leurs journaux et leurs docu-
ments officiels. Je citerai à cet effet l'American
)iplomacy de Schuyler :

Beaucoup de navires américains furent saisis et con-
fisqués par les autorités anglaises pour les raisons sui-
vantes: 1. Pêcher en dedans des limites prohibées. 2.
Jeter l'ancre près des côtes, en temps calme, sans raison
plausible et ayant à bord un ample approvisionnement de
bois et d'eau. 3- Mettre à l'ancre et se tenir dans l'inté.
rieur des baies pour nettoyer et choisir le poisson. 4.
Acheter et échanger de la boitte et préparer le poisson.
5. Vendre des marchandises et acheter des provisions.
6. Décharger et réexpédier des cargaisons de poisson.

Toutes ces difficultés furent finalement réglées
par le traité de 1854 qui nous accorda la réciprocité
et par lequel leurs pêcheurs obtinrent d'autres privi-
lèges que ceux que leur concédait le traité de 1818.
Comme je l'ai déjà dit, en 1866, le gouvernement
américain abrogea le traité de la manière la plus
péremptoire et la plus discourtoise et refusa mème
d'entrer en négociations pour un renouvellement:
Cela, naturellement, mettait fin aux droits de pêche
que leur conférait le traité de 1854. Que fimes-
nous? Suivant notre coutume invariable de conces-
sions et de bons procédés, nous consentîmes, pour
une considération nominale, s'ils voulaient obtenir
un permis, (le permettre aux pêcheurs américains
de pêcher dans la limite des trois milles. Que
firent-ils à leur tour? Le nombre de permis demandé
tomba de 354 à 25 en trois ans, bien que le nombre
de navires américains engagés dans cette pêche eût
augmenté de 600 à 1,000. Même avec cette con-
cession, pour une considération insignifiante, ils en
abusèrent au point que le nombre des permis qui
était de 354 au début, n'était plus que de 25 lors de
l'expiration du traité. Outre cela, ils ne s'occu-
paient aucunement du traité de 1818. et s'appro-
priaient de nouveaux privilèges. Ils yiolaient
ouvertement la loi, réexpédiaient les cargaisons,
refusaient de payer la douane, entraient des liqueurs
en contrebande, troublaient la paix, et à certains
endroits, les Canadiens étaient obligés de faire
garde- leur propriété la nuit. Telle était la situa-
tion pendant que ces pêcheurs jouissaient des pri-
vilèges que nous leur avions accordés dans un esprit
de conciliation. Alors, parce que notre gouverne-
ment prit des mesures pour punir les violateurs
de la loi, pour faire respecter les droits des Cana-
diens, le général Girant, dans son message au Con-
grès en 1870, proféra des menaces aussi déplacées
qu'injustes, dans un document comme celui-là. Il
(lisait:

Le gouvernement impérial est censé avoir délégué le
tout ou une partie de sa juridiction ou contrôle sur ces
pêcheries intérieures au pouvoir colonial connu sous le
nom de Confédération du Canada, et cet agent semi-indé-
pendant, mais irresponsable, a fait un usage hostile dés
pouvoirs qui lui ont été ainsi délégués.

Et plus loin:
En prévision que les autorités canadiennes chercheront

encore pendant la prochaine saison à renouvelercesactes
d'hostilité envers nos pêcheurs, je vous recommande d'au-
toriser l'exécutif à suspendre, par proclamation, l'opéra-
tion deslois permettant le transport en entrepôt' des mar-
chandises, sur le territoire américain, pour se rendre au
Canada, et de plus, qi un moyen aussi extrême devenait
nécessaire, de suspendre l'opération de toute loi permet-
tant à un navire canadien d'entrer dant les eaux améri-
caines.

En dépit de tout cela, la violation des concessions
amicales que nous leur avions faites était si fia-
grante, que notre gouvernement n'avait pas d'autres
choses à faire que de prendre les moyens de faire

r respecter le traité ; il équipa un service de pro-
tection qui, aidé.par les navires de guerre anglais,
dans les eaux d'Amérique,- saisit et confisqua un.
certain nombre de bateaux-pêcheurs américains,
une quinzaine, je crois. Cela parut avoir un effet
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salutaire, pendant un certain temps, car, peu de
temps après, en 1871, nous pûmes conclure un
traité appelé traité <le Washington. Nous en con-
naissons les traits principaux, qui se rapportent à
la présente discussion. Le premier était l'usage réci-
proque (les canaux des deux pays, par les citoyens
de 1'un ou de l'autre pays, aux mêmes conditions que
les citoyens du pays auquel les canaux apparte-
naient ; deuxiètimeient, le ti-ansit en entrepôt, des
marchandises étrangères, à travers les pays res-
pectifs ; troisièmement, le transit en entrepôt, sur
ncos navires ou chemins (le fer, <le marchandises
d'un point des Etats-Unis à un autre point (les
Etats-Unis et rice rer.a ; quatrièmement, chaque
pays avait le droit de pécher dans la limite de trois

,Milles les côtes le l'autre pays; cinquièmement,
une commission arbitrale dlevait être nommée, pour
évaluer les dommages, s'il y en avait, éprouvés par
Fun ou l'autre pays, pendant la période contestée
dont j'ai parlé ; sixièmeniement, les Américains nous
accordaient le droit d'importer le poisson en fran-
chise. On ne peut donner <le meilleure preuve que
celle-ljà, <le l'esprit <le conciliation les deux pays,
en réglant des qu testions internationales. Les auto-
rites anglaises et canadiennes adoptèrent immnédia-
tement (les lois en vertu desquelles non seulement
les pêcheurs, mais toute la nation américaine purent
jouir dans le sens le plus large le tous les privilèges
accordés aux Canadiens- je <lis le sens le plus large,
parce que nous avons exécuté non seulement la
lettre, mais l'esprit dîu traité. Plus que cela, pen-
dant l'existence du traité, en dépit le nombreuses
infractions à l'arrangement intervenu dont je
parlerai (ans un instant, les Américains firent tout
le contraire, bien que nous leur ayons accordé
depuis lors jusqu'à présent et que nous leur accor-
dions encore la jouissance entière de tous ces privi-
lèges. Quelle a été la conduite les Américains ? Ils
laissèrent écouler trois ans avant (le nommer les
arbitres qui devaient évaluer les dommages ; et
lorsqu'ils finirent par nous accorder des arbitres
indépendants et non préjugés, nous obtinrent
$5,500,000 comme indemnité ptur l'usage de nos
pêcheries. Bien plus, lorsque cette décision fut
rendu, le représentant des Etats-Unis souleva des
objections techntiques et la somme fut payée sans
protêt. Bien qu'il fût admis que le traité était en
leur faveur, ils cherchèrent à s'approprier plus de
droits qu'il ne leur en était concédé, et ils gardèrent
une attitude agg-essi% e. Cinq ans t'écoulèrent avart
qu'ils nous accordassent l'usage de leurs canaux,
coniforumément à la lettre du traité et avant qu'ils
nous permissent d'aller jusqu'à Albany. Et alors
encore, ils privèrent les Canadiens <le tout avantage
en leur refusant l'usage de la rivière Hudson et les
privant ainsi de cargaison de retour, bien que les
Américains eussent l'usage <le l'Ottawa et du Riche-
lieu, dans les mêmes circonstances. Ils annulèrent
la concession faite aux Canadiens au sujet de
l'exportation du poisson en franchise, en imposant
un droit de l J centin sur les boîtes. Les Etats-
Unis deumandèrent que les avantages conférés aux
Américains par le traité s'étendissent aussi à l'île
du Prince-Edouarl qui ne faisait pas partie de la
confération lors du traité, ce qui fut fait, et le gou-
vernemnent les Etats-Unis s'engagea à faire tous ses
efforts pour faire rembourser les droits payés sur le
poisson et l'huile de poisson, pendant l'intervalle
qui s'écoulerait avant la ratific.tion de ce traité
par le Congrès. Ensuite, ils refusèrent de le faire..
Plus encore, sous prétexte que le traité avait été

M. TIsDAL:.

signé en juillet 1871, deux mois avant l'entrée de la
Colombie-Anglaise dans la Confédération et bien
que l'acte mettant le traité en vigueur n'ait été
passé qu'en 1872, et bien que nous ayions permis
aux américains le profiter (les avantages du traité
depuis sa signature, ils ont toujours refusé le privi-
lège du poisson en franchise à la Colombie-Anglaise.

L'abrogation du traité de 1871 fut l'Suvre exclu-
sive des Etats-Unis. En juillet 1883, sous l'auto.
rité (lu Congrès, le président donna avis que les ar-
ticles du traité concernant les pêcheries prendraient
fin le ler juillet 1885. Bien que l'avis ne dit pas un
mot (le l'article concernant le transit des marchar-
dises à travers le territoire des deux pays, le prési-
dent a maintenu dernièrement que cet article était
aussi abrogé. Ici encore, nous avons un échantillon
<le la diplomatie américaine. Les Américains avaient
tellement hâte d'abroger le traité, qu'il prit fin au
milieu de la saison de pêche, pendant qu'un grand
nombre de leurs bateaux étaient à faire la pêche
(tans nos eaux. De nouveau, le président fit appel
à la bonne volonté de l'Angleterre et du Canada et
obtint un mod.s- virendi, en vertu duquel leurs ba-
teaux purent continuer leurs opérations dans les
eaux canadiennes jusqu'à la fin de la saison. Comme
hase de cet arrangement, le président avait promis
de saisir le Congrès le la question des pêcheries et
de recommander la formation d'un comité pour étu-
dier la question de savoir s'il ne serait pas possible
d'en venir à une nouvelle entente. Voici ce que
disait le président :-

Dans l'intérêt d'un bon voisinage et de relations ami-
cales entre les deux pays, ce qui facilitera la reprise des
négociations pour le dévelippement et l'extension du
commerce entre les Etats-Unis et l'Amérique Britanni-
que du Nord.

Dans son message au Congrès, en décembre 1885,
le président recommande la nomination du comité
en question, en ces termes:

Les intérêts de pêche étant intimement liés à d'autres
questions générales qui dépendent de la contiguïté et de
l'intercourse, ce même comité pourrait convenable-
ment étudier en même temps ces questions sous tous
leurs aspects, et la plus grande latitude d'expression
devrait être permise des deux côtés.

Le Sénat avec ses dispositions amicales habituelles
rejeta cette proposition par un vote de 35 contre 10.
Leurs pêcheurs avaient joui de leurs privilèges
pendant la saison, au détriment du Canada et toute
"plus grande latitude d'expression" était inutile.

En dépit des concessions de ce nodus tivendi,
le 2 juillet 1885, le jour même (le l'expiration de
l'avis, le secrétaire du trésor américain lança un
décret défendant aux marchandises en transit de
passer sur le. territoire des Etats-Unis, sur des
navires canadiens ou américains. Vingt-deux jours
après, cependant, ce décret fut abrogé pour les
navires américains, parce qu'ils comprirent que
cela leur faisait du tqrt à eux-mêmes, et jusqu'au-
jourd'hui, nous leur avons concédé cela bien qu'ils
aient continué à nous refuser le même avantage.

Ils maintiennent les règlements qui, en pratique,
empêchent nos navires de se servir de leurs canaux à
l'exception de celui du Sault- Sainte-Marie, et nous
continuons à leur permettre la pleine jouissance de
l'usage de nos canaux et de nos rivières. Ils n'ont
pas honte de profiter des avantages que leur offre
la générosité des Canadiens, tout en refusant de
nous rendre la pareille.

Le rejet par le Sénat de la proposition du pré ý.
dent au sujet de la nomination d'un comité d'en-
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quête, ne laissait pas d'autre alternative au Canada
que de faire respecter ses droits, en vertu du traité
de 1818.

La saisie d'un certain nombre de bateaux ané-
ricains pour infraction à la loi, amena- un nouvel
échange de notes qui aboutirent à la nomination de
plénipotantiaires en 1887, pour la négociation d'un
traité.

Le 15 février 1888, un traité concernant les pêche-
ries fut signé par les négociateurs. Le président
Cleveland le transmit au Congrès, avec son message
du 20 février 1888, dans lequel il dit:

Comme résultat de ces négociations,un traité a été con-
elu entre Sa Majesté britannique et les Etats-Unis et
<gnó en cette capitale, sous ma direction et mon autorité,
le 15 février courant, traité que j'ai maintenant l'hon-
nieur de soumettre au Sénat, en lui recommandant de lui
donner son consentement, tel que pourvu par la constitu-
tion, afin que telle ratification puisse être dûment échan-
gée et le traité mis en opération.

Puis il ajoute :

J'espère surtout que cet arrangement sera trouvé satis-
ftaisant par ceux de nos concitoyens engagés dans la pêche
en pleine mer, près des côtes canadiennes et qui entrent
dans ces ports en vertu des dispositions du traité et des
lois internationales.

Et plus loin, encore :---

lihospitalité assurée à nos navires en cas de détresse,
et la liberté de décharger, vendre et réexpédier leurs
cargaisons sont entières et libérales.

Et encore :

Ce traité a mon approbation, parce que je crois qu'il
contient un règlement satisfaisant, pratique et définitif,
sur des bases honorables et justes pour les deux parties,
de la question embrouillée et épineuse qui en fait l'objet.

Et encore

Le traité qui vous est maintenant soumis a été rédigé
dans un esprit d'équité libérale et d'avantages récipro-
qlues, avec la conviction que l'avantage mutuel est la
seule base permanente de paix et d'amitié entre nations
et qu'avec l'adoption de l'arrangement maintenant sou-
muis au Sénat, il s'établira entre les deux pays des rela-
tions qui assureront une harmonie et une paix durables.

Puis, parlant du modus vivendi que les pléiîpo
tentiaires anglais avaient offert de leur propre
mouvement, pendant la durée des négociations, il
dit .

Non-seulement ce document, signé librement et de leur
propre mouvement par les plénipotentiaires anglais,
accorde des avantages à nos pêcheurs, en attendant la
ratification du traité mais il semble avoir été inspiré par
un sentiment amical.

M. Bayard, son secrétaire d'Etat, parlant de la
coiférence, dit .

il espère et croit quela conférence a jeté les bases d'une
entente qui assurera au Canada et aux Etats-Unis une
longue période de relations amicales et croissantes.

Le traité fut en conséquence soumis au Sénat et
après une discussion pr longée, il fut rejeté. Main-,
tenant, quelle a été l'ttitude du président des
Etats-Unis qui s'était déclaré satisfait et bien dis-
posé, comme je viens de le démontrer par quelques
courtes citations, et dont les plénipotentiaires, à
propos du modus vivendi, avaient remercié les plé-
nipotentiaires anglais et canadiens pour, comme ils
disaient:

Cette manifestation de l'intention de la part des pléni-
sotentiaires anglais, par les moyens ci-haut indiqués, de
maintenir des relations de bon voisinage entre les posses-
sions anglaises de l'Amérique du Nordet les Etats-Unis.

Qu'on me permette de citer le message du prési-
dent du 29 août, huit jours après le rejet du traité
par le Sénat :

La coopération nécessaire au règlement de cette an-
cienne difficulté nationale qui nous occupe, au moyen
d'une conférence et d'un arrangement, ayant été ainsi
refusée, je ne suis pas du tout disposé à abandonner les
intérêts et les droits de nos concitoyens, ni à négliger
leurs griefs ; en conséquence, je me.s à l'étude un plan
de représailles, comme un moyen qui me reste encore de
règler la question. * *

Je crois donc de mon devoir d'attirer l'attention du
Congrès sur certains faits dans la conduite des autorités
canadiennes, en outre des raisons générales déjà données,
qui paraissent en contradiction si marquée avec les dis-
positions si libérales et si amicales de notre pays, qu'ils
sont, dans mon opinion, de nature à nécessiter, de notre
part, telle législation qui, en vertu du principe déjà
énoncé, complètera le pouvoir déjà accordé à l'exécutif
d'adopter des mesures de représailles.

Il est difficile de trouver des paroles pour expri-
mer convenablemént une aussi triste exhibition
d'inconséquence chezle chef d'une grande nation.
C'est en 1887 qu'on a inauguré ce que l'on peut
appeler la politique de représailles des Etats-Unis,
par l'adoption de la résolution suivante, proposée
par M. Gorman :

Que le président des Etats-Unis soit autorisé à sévir
contre les autorités canadiennes. chaque fois que celles-ci
voudront redourir de nouveau aux obstructions et aux
mesures arbitraires pour créer des ennuis au commerce
américain.; que le président soit autorisé à lancer une

roclamation, interdisant le passage aux Etats-Unis ou
dans les eaux américaines, soit pour se rendre d'un point
à un autre au Canada, soit pour se rendre à la mer, de
toute locomotive, wagon, marchandises ou vaisseaux ve-
nant du Canada.

En vertu de cette résolution, une loi a été adoptée
le 3 mars 1887, pour permettre au président d'en-
lever aux vaisseaux anglais ou canadiens tous les
privilèges qui, d'après les prétentions américaines,
étaient refusés aux vaisseaux américains dans les,
ports canadiens. On se souciait peu les obligations
créées par les traités, obligations qui existaient
pourtant à ce moment ; on autorisait le président
a enlever à nos vaisseaux tous les privilèges dont
ils jouissaient auparavant. Je crois que vous com-
prendrez, avant que je termine, que la législa-
ture des Etats-Unis, en violant les traités en
vigueur, s'est assumé une juridiction nouvelle d'une
manière qui n'est plus en usage dans les temps mo-
dernes. Pour faire -voir quel esprit anninait le
Sénat américain, lorsqu'il a adopté cette loi, je me
permettrai de faire une citation. Je pourrais citer
plusieurs passages aussi blessants et aussi injuste
envers nous, que les paroles suivantes du sénateur
Dolph:

Par la Rloi'du 3 mars 1887, le Congrès des Etats-Unis a
conféré au président le pouvoir de refuser aux vaisseaux
du Canada et~des autres provinces britanniques de l'Amé-
rique du Nord, la jouissance dans les ports américains des
privilèges dont la jouissance est refusée aux vaisseaux
américains dans les ports du Canada; et cette loi permet,
en outre, au président d'exercer des représailles contre
le Canada, à cause de la manière illégale, injuste et
brutale avec laquelle nos pêcheurs sont traités dans les
eaux canadiennes, parce qu'on. enlève -ànos citoyens la
jouissance des droits que leur accordent dans les eaux ca-
nadiennes le traité de 1818 et le droit international,

A cette époque, les pêcheurs américa' n jouis-
saient dans nos eaux de bien des privilè ea que,
parle modua .vivendi, nous leur. avions volontaire-
ment concédés en vertu du traité de 1888, traité
qu'ils ont eux-mêmes rejeté. Il est surprenant de
voir un homine se'lever dans le Congrès et se servir
d'un langage aussi arrogant, aussi blesant et aussi
contraire à la vérité que celui du sénateur »olph.
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Longtemps après l'expiration du nmodu- i'endi,
nous leur avons laissé la jouissance (les privilèges
en question, bien qu'ils eussent rejeté le traité et
qu'ils ne nous donnassent rien en retour pour ces
privilèges. En septembre 1888, le bill de répre-
sailles du président Cleveland a été adopté. Il est
vrai que cette loi n'a jamais été mise en vigueur,
mais on s'en est servi comme d'une menace et d'un
élément perturbateur contre le transport de nos
marchandises à travers les Etats-Unis. Dans le
mois d'août 1888, le Sénat a demandé une enquête
sur l'état <les relations du Canada et des Etats-
Unis, relativement à la question du transport et,
dans le mois de décembre de la même année, le
comité lu commerce entre les Etats a reçu instruc-
tion de commencer cette enquête. Dans le mois de
mai 1889, M. Collun, un des memnbresde ce comité,
a fait un rapport dont je détache le passage
suivant:

Jamais, dans l'histoire du peuple américain, il nous est
arrivé de constater l'existence d'un système d'empiète-
ment sur les intérêts commerciaux américains plus dom-
mageable que celui qui a été créé par le gouvernement du
Canada, par la construction du chemin de fer canadien du
Pacifique, par les subventions accordées à une ligne de
bateaux à vapeur anglais dans les eaux du Pacifique, ligne
alliée au chemin de fer en question, et, enfin, par l'ar-
rangement intervenu entre la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique et une compagnie le bateaux à
vapeur américains, en vertu duquel les marchandises sont
transportées en entrepôt entre Port-Moody aux ports ma-
ritimes des Etats de Washington, d'Oregon et de la Cali-
fornie, dans les deux directions de l'est et de l'ouest, sur
la voie du chemin de fer canadien du Pacifique, arrange-
ment qui signifie certainement la destruction des lignes
de bateaux à vapeur américains maintenant engagées
dans notre commerce étranger, et qui doit transporter
notre commerce asiatique des ports américains dans ceux
de la Colombie-Anglaise.

Il est évident, à la lecture <le ces lignes, que, pour
les politiciens américains, les efforts légitimesd'une
grande compagnie (le transport pour faire concur-
rence à ses rivaux dans le commerce, sont un crime
contre le droit international, qu'il faut punir par
des représailles, au lieu de se défendre au moyen
d'une concurrence intelligente. En juillet 1890,
M. Hoar, un les membres du comité choisi.pour
étudier les relations du Canada avec les Etats-Unis,
a soumis aux chambres (le nombreux témoignages,
sans tirer de conclusions ; mais parmi ces docu-
mnents, il y en avait deux, ceu:x de Levi Woodbury
et de Joseph Ninumo, qui sont très blessants et très
peu conformes à la vérité. On a interrogé (levant ce
comité tous les témoins qu'on a cru capables de
représenter ce qui se passait au Canada sous les
couleurs les plus som'nores, <le manière à faire croire
que.uous n'avions aucun sentiment d'amitié pour
les Américains, et que nous ne voulions pas avoir
avec eux de relations plus intimes.

Le bill-McKinley a été adopté en septembre, 1890;
nous savons tous combien cette loi est hostile au
Canada. En juillet 1892, on a adopté le hill des
représailles du président Harrison et le président,
en vertu de ce bill, a lancé laproclamation du mois
d'août 1892, imposant un droit de péage sur les vais-
seaux canadiens, dans le canal du Sault Sainte-
Narie. J'ai un mot à ajouter à ce sujet. Dans la lon-
gue série de transactions diplomatiques et interna-
tionales entre le Canada et les Etats-Unis, transac-
tions que j'ai examinées avec soin, depuis 1783
jusqu'à ce jour, c'est la seule où on ne sait pas quel
est celui qui a tort et celui <lui a raison. Quant aux
droits de péage sur les canaux, celui qui inter-
prèteêle traité avec justice et qui considère lit

M. TISDALE.

manière étroite dont il a été interprété par les Amé-
ricains au sujet du passage de nos vaisseaux dans
leurs canaux, on verra, je crois, que notre gouver-
nement était parfaitement justifiable, en suivant le
traité à la lettre, d'imposer danslescanaux les droits
de péage qu'il a imposés. Comment, nous, avons-
nous été traités par les Américains? Ont-ils fait
preuve de l'esprit de conciliation que nous avons
montré vis-à-vis ('eux de temps à autre, et même pen-
dant (les années entières, pour adoucirle froissement
du fonctionnement <les traités? Non, leur première
parole a été: Vous avez tort et nous avons raison,
il faut que vous fassiez telle et telle chose ; ils n'ont
pas proposé <le soumettre le différend à une autorité
quelconque, ils n'ont pas voulu répondre à l'esprit
de conciliation de notre gouvernement, qui leur
demandait d'attendre au moins la fin de la saison
de pêche, afin de ne pas déranger les arrangements
faits pour cette saison. Non, il fallait des repré-
sailles et ils ont adopté une loi, non seulement
autorisant le président à user de représailles de ce
genre, mais lui donnant des pouvoirs bien plus éten-
dus encore.

M. CHOQUETT E : M. l'Orateur, je soulève une
question d'ordre. Je ne crois pas que l'honorable
député puisse continuer de parler sur cette motion,
vu qu'elle nécessitera une dépense (le deniers
publics. Jle crois que cette proposition devrait
venir du gouvernement. (Texte.)

Plusieurs VOIX : A l'ordre !

M. 'ORATEUR-SUPPLEANT (M. TyivR )Hi :
Je crois que l'honorable député est parfaitement
lans l'ordre.

M. TISDALE : J'espère que l'autre honorable
député était aussi dans l'ordre ; mais je ne saurais
rien décider à ce sujet. En dernier lieu, vient le
message d'adieu du président Harrison, dans lequel
il dit qu'en dépit <le tous les traités qui peuvent
exister pour nous permettre de transporter nos
marchandises sur le territoire américain, les Etats-
Unis doivent adopter des règlements internes de
nature à nous priver de ces privilègés amp sujet du
transport, et rendre ces privilèges aussi illusoires
que ceux dont nous étions supposés devoir jouir
dans leurs canaux.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire faire allusion
à quelques-uns (les prétextes et des excuses au
moyen desquels on cherche à expliquer pourquoi
les Etats-Unis ont pris, par ces repréeailles, une
attitude si hostile envers nous. Il y en a deux sur-
tout ; la première, c'est que nous avons accordé au
chemin de fer canadien du Pacifique des subven-
tions fort déloyales et dans une mesure beaucoup
plus libérale que le gouvernement américain ne l'a
jamais fait pour nulle (le ses grandes lignes trans-
continentales, de sorte qu'il serait injuste de per-
mettre au canadien lu Pacifique de faire concurrence
aux chemins de fer américains ; la seconde, c'est
que nos deux principaux chemins de fer, le Grand.
Tronzet le Canadien du Pacifiquene sontpas soumis
à la loi du commerce entre les Etats, ce qui leur
donne un avantage sur les chemins de fer améri-
cains, puisqu'ils ne se soumettent pas à cette loi
oncernant les marchandises d'entier - parcours
On lit ce qui suit dans le message du président
Harrison :

Les statuts concernant le transport des marchandises
entre les Etats-Unis et les possessions britanniques de-
vraient être revisés. Les règlements du trésor ont donné
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à ces lois une interprétation et une portée que je ne crois
pas que le Congrès ait eu l'intention de leur donner. Il
convient d'adopter des mesures nouvelles rendues néces-
saires par le changement de circonstances né de la cons-
truction du chemin de fereanadien du Pacifique, afin de re-
mettre les affaires sur une base plus juste pour notre peu-
ple et pour nos grandes compagnies de transport. Si nous
devons continuer à exercer un contrôle sur les taux char-
gés par les chemins de fer des Etats-Unis,nous ne pouvons
loyalement accorder aux chemins de fer canadiens toute
la facilité qu'ils ont aujourd'hui de faire concurrence aux
nôtres, parce qu'eux, ils sont libres de diminuer les taux
et d'accorder à qui ils veulent des, faveurs que nous
condamnons et que nous défendons à nos chemins de fer
d'accorder. Je regrette de ne pas avoir été capable d'étu-
dier plus tôt ces questions, et je vous soumets ces obser-
vations, dans l'espoir qu'elles vou4 engageront à reviser
ces lois, afin de les rendre plus sûres et plus équitables.

1. l'Orateur, j'ai fait des recherches, afin de décou-
vrir le montant des subventions accordées au che-
min de fer canadien du Pacifique et de le comparer
avec les subventions accordées aux chemins de fer
américains, et je me propose de vous faire part de
ses recherches. Quant au chemin de fer canadien
du Pacifique, le gouvernement en a construit 708
milles et le reste, 1,917 milles, a été construit par la
compagnie, faisant un total de 2,625 milles. Notre
gouvernement a accordé à ce chemin de fer 25,000,-
000 (l'acres de terre, dont il a racheté 7,000,000
d'acres à $1.50 l'acre, faisant un total de $10,000-
000. J'estime que les 18,000,000 d'acres qui res-
taient au chemin de fer valent $2 l'acre, soit, un
total de $36,000,000. Le gouvernement lui a donné
en argent $25,000,000, ce qui fait en tout $71,000,-
000 ; ou $37,000 par mille pour la partie du chemin
construite par la compagnie du chemin de fer cana-
(lien du Pacifique. Les 708 milles construits par
le gouvernement., y compris les frais d'explorations,
d'essais et d'arpentage, ont coûté $37,000,000. De
sorte que le coût total des 2,625 s'élève à $108,000,-
000.

Prenons maintenant la ligne principale du che-
min de fer "Northern Pacific," de Saint-Paul à
Tacoma. Je ne m'occuperai que des lignes princi-
pales ; car je n'ai pu me procurer les chiffres exacts
au sujet des embranchements et, cependant, je
crois que dans le cas des emrïanchements, on trou-
verait, en faveur des chemins de fer américains,
une différence aussi considérable que dasp le cas
des lignes principales. La longueur totale de la
ligne principale du "Northern Pacific" est.de 1,911
milles.

Les subventions en terres accordées à ce chemin
de fer par les Etats du Wisconsin et du Minnesota
comprennènt vingt sectionsou 12,800acres par mille.
J'évalue ces terrains à $4 l'acre, ce qui est un prix
moins élevé, en comparaison, que $2 pour les ter.
rains concédés au chemin de fer canadien du Paci-
fique. Le Dakota, le Montana, l'Idaho et Vashing-
ton ont donné au même chemin de fer 40 sections,
ou 25,000 acres par mille, que j'évalue à $2 de
l'acre, le même prix que j'ai donné aux terrains du
canadien duPacifique, bien qu'à cette époque,les ter-
rains des Etats que je viens de nommer eussent une
bien plus gande valeur que ceux du canadien du Pa-
cifique. Cela fait pour le " Northern Pacific " une
moyenne de $51,200 par mille, contre $4J,000 par
mille accordées au chemin de 'fei- canadien du
Pacifique, c'est-à-dire que le chemin de fer améri-
cain, qui a reçu en tout $98,000,000 pour ses 1,911
milles, a eu $10,200 par mille de plus que le chemin
de fer canadien. Et que découvrons-nous au sujet
du "Union Pacific " et du "CentralPacific"? La lon-
gueur du chemin de fer " Union Pacific," de Council
Bluffs à Ogden, est de 1,034 milles et il a reçu en

tout une subvention en terres de 12,000,000 d'acres,
q^ue j'évalue à $2 l'acre, ce qui fait $24,000,000.
On voit dans un rapport du commissaire des che-
mins de fer des Etats-Unis au ministre de l'Inté-
rieur, fait le 30 juin 1892, que la somme due sur des
obligations des Etats-Unis données à la compagnie
est de $62,000,000. Passons ensuite au chemin de
fer "Central Pacific" proprenientdit, deOgdenà San
Francisco, qui a une longueur de 985 milles. A ce
chemin de fer, les Etats-Unis ont donné 8,000,000
d'acres de terres, qui, à $2 l'acre, font une somme
de $16,000,000. Et le rapport du commissaire des
chemins de fer des Etats-Unis au ministre de l'In-
térieur, daté du 30 juin 1892, fait voir que le mon-
tant dû sur les obligations livrées à la compagnie
par le gouvernement américain était de $64,000,000,
soit une subvention totale à tout le réseau du che-
min de fer de "l'Union Pacific" de $166,000,000.
Sur un parcours total de 1,929 milles, cela donne
$87,000 par wille, ou $46,000 par mille de plus que
ce que le chemin de fer canadien du Pacifique a
reçu. Résumons: le "Northern Pacific," pour
1,911 milles, a reçu des subventions s'élevant à
$98,000,000; le chemin de fer canadien du Pacifi-
que, pour 2,625 milles, ou 714 milles de plus que le
" Northern Pacific," a reçu des subventions s'éle-
vant à $108,000,000, c'est-à-dire, seulement $10,-
000,000deplus; "l'Union" etle "Central Pacific,"
avec un parcours de 1,929 milles, ou 696 milles de
moins que le chemin de -fer canadien du Pacifique,
ont reçu des subventions s'élevant a $166,000,000,
près du double des subventions, pour un peu plus
des deux tiers du parcours du chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

Relativement à la non-observance, par nos deux
grandes compagnies de chemin de fer, de la loi qui
règle les relations commerciales eptre Etats, j'ai
écrit au gérant général de chaque chemin. En
réponse, M. Van Inorne m'a renvoyé à une lettre
écrite par lui au Times de New-York, et dont je
citerai l'extrait suivant:

Quant à la loi qui règle les relations commerciales entre
Etats. permettez-moi de dire qu'en ce oui concerne le
chemin de fer canadien du Pacifique, chaque livre'de fret
des Etats-Unis qu'il transporte, est transportée conformé-
ment aux exigences de cette loi.. Sila compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique a transgressé cette loi
de quelque manière, quelques cas particulier doivent
certainement être venus à la connaissance des commis-
saires du commerce qui se fait entre Etats, et si, dans un
cas quelconque, cette compagnie ne s'est pas conformée à
la loi ou s'est montrée disposée à refuser des renseigne-
ments à ces commissaires, ces derniers devraient certaine-
ment le savoir.

Dans le sixième rapport annuel des commissaires du
commerce qui se fait entre Etats, lequel vient d'être
publié, l'on insinue d'une façon un peu ouverte que les
chemins de fer canadiens éludent la loi.. Il peut arriver
que les commissaires n 'aint pas songé, alors, au chemin
de fer canadien du Pacifique, mais comme lé public peut
avoir cru que leurs observations s'appliquaient à ce che-
min de fer, je désire déclarer, dans les termes les plus
énergiques, que si la loi concernant les relations conmer-
ciales entre Etata a été violée par cette compagnie, ça été
à l'insu des directeurs et des fonctionnaires chargés de la
gestion du chemin, et je n'ai encore entendu personne se
plaindre que nous ayons commis quoi que ce soit qui res-
semblât à une violation de la loi.

M. Sergeanti gérant:général, répliqua dans les
termes suivants:

Relativement à l'enquéte que vous avez faite au sujet de
l'observance par cette compagnie" des dispositions de la
loi relative aux relations commerciales, entre Etats -je
désire déclarer que lorsque cet acte a été passé par le don-
grès, il y a en une consultation générale entre nos conseils
américain et canadien, dans le but d'adopter, pour la
gouverne des fonctionnaires de la compagme, des règle-

23662365 [20 MA RS 1893]



[COMMUNES]

ments qui, dans leur opinion, appliquent rigoureusement
les dispositions de l'acte. Comme résultat, mon prédéces-
seur a émis l'ordre général No 85, datée du 25 mars 1887,
ordre dont j'ai le plaisir d'inclure ici une copie. Cet ordre
prouvera dans quel esprit nous avons traité la question.

La commisson a fait un certain nombre de règlements
qui ont pu modifier, dans une certaine mesure, les instruc-
tions sévères alors données.

Vous savez probablem ent que les tarifs des Etats. pour
les transport des marchandises à destination de l'est et
de l'ouest, sont le résultat d'une conférence entre toutes
les lignes de transport. Ces tarifs sont séparément dépo-
sés entre les mains de la commission et cela, depuis la
date de la promulgation par le Grand Tronc.

Des tarifs sont aussi déposés entre les mains de la com-
mission, par la compagnie, des endroits du Canada à des
endroits des Etats.

Nos tarifs locaux ont été l'objet d'un examen de la
part des commissaires. 1ls ont été envoyés à Wa-hington
comme question de courtoisie, afin que l'on puisse les
contrôler le plus complètement possible et, dans aucun
cas, l'on n'a constaté que l'on avait violé une disposition
quelconque de la loi.

Le Grand Tronc a été cité devant la commission, dans
un cas impliquant la question de savoir si la loi s'a ppli-
quait aux tarifs établis depuis les points de départ, aux
Etats-Unis, jusqu'aux points de destination, au Canada.
La commission a prétendu qu'elle s'y appliquait. Cepen-
dant, dans une des cours des Etats-Unis. le juge a décidé,
subséquemment, que la juridiction des Etats-Unis ne s'é-
tendait pas au dehors de son territoire. Que la décision
soit bonne oi mauvaise. la compagnie a refusé de se pré-
valoir de la chose, car nous avons toujours voutu nous
conformer aux dispositions de l'acte, en dehors de toute
technicité.

Je suis sous l'imîpression que l'agitation qui a eu lieu à
ce sujet aux Etats-Unis. est due principalement aux
efforts de compagnies de chemin de fer rivales, lesquelles
prétendent que la ion-application de l'acte au (ainada
même donne à cette compagnie certains moyens mysté-
rieux de manipuler les tarifs d'entier parcours, oubliant
que le Canada est précisément dans la même position que
l'Etat de New-York, ou de tout autre Etat de l'Union,
auquel cette législation ne s'applique pas.

Si je puis vous donner d'autres renseignements sur cette
question, je serai heureux de le faire.

Ces extraits et ces données disposent, je crois,
d'une facon trèl comniplète, de l'une ou l'autre, ou,
plutôt, de toutes ces accusations. Je n'ai pas l'iu-
tentionmde parler, ici, de la question dle la mer de
Behring ; j'attirerai simplement l'attention sur la
manière cavalière dont les canonnières américaines
ont saisi nos bateaux-pêcheurs dans la haute mer,
les ont conduits dans des ports hostiles, en ont
confisqué les cargaisons, confisqué les bateaux
mêmes, et ont traité les équipages d'une manière
très cavalière et très hostile. Vous vous rappellerez,
M. l'Orateur, qu'ils n'ont fait aucune attention aux
protestations du Canada et, d'abord, aux représen-
tations tie l'Angleterre, et que c'est seulement
lorsque lord Salisbury leur eut donné t entendre que
s'ils ne s'occupaient pas (le ses protestations, il
en verrait la flotte anglaise pour chasser leurs canon-
ières des eaux où elles étaient entrées, et cette

question est aujourd'hui eq bonne voie (le règle-
ment par arbitrage international. Je n'ai pas, non
plus, l'intention de faire plus que de jeter un coup
d'oeil, en passant, sur la question de la délimitation
des frontières <le l'Orégon et du Maine. Nous
savons tous qu'en ce qui concerne l'Orégon, les
Américains ont pris une immense étendue de ter-
rain à laquelle ils n'avaient pas droit et que, en ce
q ui concerne les frontières dt Maine, ils ont obtenu

es avantages d'une manière qui est loin de faire
honneur aux méthodes diplomatiques qu'ils ont
employées, car ils se sont accaparé de milliers de
milles carrés de territoire en supprimant et en
cachant une carte dont les autres plénipotentiaires
ignoraient l'existence.

Un autre contraste marqué entre la manière
dont ils nous traitent, et la manière dont nous les
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traitons, c'est l'adjudication des entreprises publi-
ques. Aucaut Canadien ue peut obtenir pour un
dollar d'entreprises publiques aux Etats-Unis,
quelque basse que soit sa soumission, tandis qu e
les Américains ont la pleine faculté d'entreprendre
nos travaux publics. Bien que nous ayons, dans
ce pays, une foule d'entrepreneurs habiles, nous
laissons nos entreprises ouvertes a la concurrence
et, si un Américain fait une soumission assez basse,
il aura la préférence.

Avant dabanidonner cet aspect de la question,
je désire attirer un instant l'attention sur un fait
lui, je crois, est un excellent exemple cles méthodes

employées par les autorités américaines, tant exé-
cutives que législatives, lorsqu'il s'agit de traités
solennels et die pactes internationaux. Je veux
parler de la clause 29 du traité cde 1871. La réso-
lution conjointe contenant cles dispositions rela-
tives à l'avis in donner pour l'abrogation du traité,
se lit ainsi

Résolution conjointe stipulant l'abrogation des articles
uuméroté3 de XVIII à XXV, inclusivement, et le l'arti-

cle XXX du traité conclu à Washington,le8 niai 1871, entre
les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté Britannique.
Résolu par le Sénat et la Chambre des Représentants des
Etatz-Unis d'Amérique. réunis en Congrès: que, dans
l'opinion du Congrès. les dispositions des articles numé-
rotés de XVII'à XXV inclusivement, et de l'article XXX
du traité conclu à Washington le 8o jour de mai 1871.
entre les Etats-Unis et Sa Majesté Britannique, pour un
règlement à l'amiable de toutes causes de différends
entre les deux pays, devraient être révoquées le plus tôt
possible et ne plus être appliquées.

Lorsque cette résolution fut soumise à l'appro-
bation lu Sénat, elle souleva une grande discus-
sion, et je vais lire une partie du débat qui a eu
lieu :

M. Wixnom : Je désire demander au sénateur du
Vermont si l'article 3 qui abroge "l'Acte à l'effet d'ap-
pliguer les dispositions du traité conclu entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne et signé le 8 mai 1871, dans
la ville de Washington, relativement aux pêcheries"
abrogera l'acte en vertu duquel des marchandises sont
importées en transit par le territoire américain. (Cela a
trait à la clause 29.) Je désire déclarer, que je suis très
peu disposé à abroger ces clauses du traité et les lois rela-
tives au transport en entrepôt dans ce pays, parce que
c'est une affaire considérable et que de très grands intérêts
seraient affectés, si cela avait lieu. Il s'agit de savoir si
la loi dont l'on propose l'abrogation affecte le transfert.

M. EDmUNDs: Le 29e article du traité stipule qu'il y
aura un transit complet depuis la mer, à Portlant, jus-
qu'à Québec et, depuis Port-Huron, dans le Michigan,
jusq u' Buffalo ; réciproquement.

M. FaYE: Aucun avis n est donné en ce qui concerne
l'article 29.

J'ai dit aux deux sénateurs du Minnesota que cela n'af-
fectait pas du tout les droits et privilèges qui nous profi-
taient. Je parle de l'article 29e lequel n'a pas été abrogé.

M. ENtuxos: Pour éviter tout malentendu possible
à ce sujet, je propose un amendement portant que nous
abrogeons l'acte seulement jusque-là.

M, MCMILLAN: Je crois que la résolution le comporte.
M. W1xooxr: J'en suis sûr.
Au Congrès, au sujet de la même question:

M. WAsHBURN: Je demanderai au représentant du
Massachusettssi l'adoption de cette résolution conjointe
affectera de quelque manière l'article 2866, des Statuts
revisés, lequel contient des dispositions relatives au trans-
port des marchandises en tratisit dans ce pays.

M. RicE, du Massachusetts (qui a proposé la résolu-
tion)-Ces dispositions sont exceptées de l'effet de cette
résolution aux termes de la résolution; elles ne s'appli-
quent qu'aux pêcheries.

Le président Arthur, en promulguant sa procla-
mation, abrogeant le traité en vertu de la résolu-
tion conjointe, s'est servi des paroles suivantes:

En conséquence, je, Chester A. Arthur, président des
Etats-Unis d'Amérique, donne par les présentes avis

2367 2368



[20 MARS 1893]

ublie que les clauses XVIII XIX, XX, XXI, XXII
&XIILXIV XXV, xxx et XXXII du traité deWash-

ington,conclu le 8 mai 1871, expireront et seront abrogées
le 1er jour de juillet 1885, et tous les citoyens des Etats-
Unis sont par les présentes avertis qu'aucun des privi-
lèges garantis par les clauses ci-dessus citées du traité en
question, n'existera après le "er jour de juillet prochain;
tous les pcheurs américains se conduiront en consé-
quence.

En janvier 1887, le secrétaire d'Etat de M.
Cleveland écrivit ce qui suit:

Ce document est réimprimé in extenso dans le document,
récemment publié par l'exécut'f, relativement aux droits
des pêcheurs américains dans les eaux de l'Amérique,
Britannique au Nord (Document de l'exécutif nq 19,
Chambre des Représentants. Quarante-neuvième Con-
grès, deuxième session, pages 199-210) dont une copie est
aussi ci-incluse.

Le traité de Washington entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne ne se rapportait pas seulement aux
pêcheries canadiennes. Seulement les articles de ce
traité relatifs aux pêcheries ont été abrogés, tels qu'énu-
mérés dans la proclamatiorrdu président du 31janvier
1885.

Les autres articles, comprenant ceux qui ont trait aux
relations commerciales entre les Etats-Unis et les pos-
sessions de l'Amérique Britannique du Nord, sont encore
en vigueur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) T. F. BAYARD.
Le bill les représailles de 1887 prétendait, d'après

ses termes mêmes, que la clause 29 était enéore en
vigueur. Il disait:

Et sur la preuve que les privilèges garantis par l'article
XXIX du traité conclu entre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne, le Sème jour de mai 1871, sont refusés en ce qui
concex ne les articles et les marchandises arrivant aux
ports de l'Amérique Britannique. du Nord, le président,
p eut aussi, par proclamation, défendre l'exercice de sem-
blables privilèges quant aux articles et marchandises
arrivant dans des ports quelconques des Etats-Unis.

Quand, en 1888, le bill des représailles de Cleve-
laud fut passé dans l'hypothèse que cette clause 29
était encore en vigueur, le représentant Nelson, en
discutant ce bill, auquel il était opposé, parce qu'il
prétendait que la clause 29 était en vigueur, s'est
servi du langage suivant; et je cite ses paroles,
pour faire voir quels ont été les arguments que l'on
a apportés et que l'on a crus sufisants pour induire
les représentants et les sénateurs américains à voter
d'une certaine manière sur des questions relatives à
'Angleterre et au Canada:-
La vérité-et il vaudrait autant le dire clairement et

sans détour-c'est que le président, dans son zèle pour
paraître autant que possible anti-anglais aux yeux du
public américain, s'est permis, par suite, sans doute,d'une
espèce d'hallucination causée par l'excessive fatigue d'une
campagne électorale, de recommanderl'injustifiable abro-
gation d'un pacte solennel international-pacte qui con-
cerne les intérêts les plus importants du pays et dont nous
aurons à souffrir de l'abrogation beaucoup plus que nos
voisins. Puis, il demande que cette abrogation reçoive
notre sanction législative.

Et, en notre qualité de léislateurs. pour ne pas être
surpassés dans l'effort qu'il y a à faire pour torturer,
comme on le dit plaisamment le lion britannique, nous
adopterons, sans doute, le peit bill du président, nous
contentant de protester verbalement et d'une manière
anodine. Ainsi, aujourd'hui, lorsque le président essaie,
devant nous et le peuple américain, de promener, perché
sur la hampe de son drapeau, cet oiseau de la liberté,
bien que l'occasion se prête peu à la chose, un coup d'oeil
sur cet oiseau, tout rapide qu'il puisse être, a pour effet
toutefois, de nous donner le courage de faire tout ce que
la république peut, à raison ou à tort, exiger de nous, et
c'est dans cette disposition d'esprit que nous acquiesce-
rons au désir* du président, car nous aimons tous notre
patrie-comme si elle était notre fille nous l'aimons avec
ses calumets de paix, comme avec ses tomahawks de
guerre.

Puis, M. Cleveland, dans son message du mois
d'août 1888,, s'est exprimé comme suit:

75

A tout événement, que la loi de 1873 interprète, ou
explique le traité, ou non, la clause 29 de ce traité,je n'en
ai aucun doute, a cessé d'exister par suite des mesures
prises par notre gouvernement pour abroger le traité
depuis la clause 18 usqu'à la clause 25 inclusivement,
ainsi que la clause M.

Si, dans les termes de larésolution conjointe, l'intention
a ét6.d'enlever à l'article 3 de l'acte de 1873 son sens
restreint, ou de sauver l'article lui-même, je suis con-
vaincu que cette intention n'a pas été réalisée.

M. Harrison s'est exprine dans ce sens par son
message d'adieu, puisqu'il dit :

J'ai demandé l'opinion du procureur général sur cette
question, et il est d avis que la clause 29 a été abrogée,...

Je suis arrivé à la conclusion que la clause 29 du traité
de Washington a été abrogée.

Nous avons certainement, ici, un exemple très
peu rassurant de la stabilité de l'opinion améri-
caine relativement à leurs relations internationales.
Ni dans la résolutiou que j'ai lue et qui autorise le
président à donner avis de l'intention du Congrès
d'abroger le traité de Washigton, ni dans la pro-
clamation publiée subséquemment, abrogeant le
traité, trouvons-nous une mention de la clause 29.
Puis, dans les deux chambres du Congrès américain,
les membres de ces deux chambres qui se déclarè-
rent opposés à l'abrogation de la clause 29, se
levèrent pour demander à ceux qui étaient chargés
de la motion, si la clause 29 serait affectée, et on
leur assura solennellement que la législation deman-
dée ne l'affecterait aucunement. Quatre années
après, le secrétaire d'Etat des Etats-Unis écrivit
une lettre officielle déclarant positivement que la
clause 29 était encore en vigueur. Plus tard, les.
deux brauches de la législature se joignirent au
président pour l'adoption d'un acte qui déclarait
que la clause 29 était encore en vigueur. Cependant,
en 1888, le président Cleveland, cédant aux exigen-
ces politiques, tourna autour de la question et
déclara que le traité était abrogé. Puis il demanda
au Congrès d'adopter un acte basé sur sa déclara-
tion, ce qui fut fait. En dernier lieu, le président
Harrison, dans son message d'adieu, appuyé par
son procureur général, affirma solennellement, sans
dire comment il était arrivé à cette conclusion, que
le traité était abrogé, et demanda au Congrès une
législation à cet effet. Cela m'amène à examiner
un instant ce que doit être, dans ces circonstances,
notre attitude à l'égard des Etats-Unis. J'ai fait
voir que nos relations avec eux relativement aux
pêcheries étaient précisément ce qu'elles étaient en
1818, avec cette importante exception, que les
pêcheurs américains jouissent, aujourd'hui, de
tous les bénéfices accordés en vertu du modus
vivendi établi à la suite du traité de 1888, traité
que les Etats-Unis ont promptement rejeté, et les
pêcheurs américains continuenteneore, aujourd'hui,
de jouir de tous ces bénéfices, bien que nous ne rece-
vions rien en retour.

J'ai fait voir qqie les privilèges acccordés à nos
navires en vertu du traité de 1871 ont été abrogés
de la manière la plus absolue et la momns amicale,
et les Etats-Unis nous les ont refusés avec persis-
tance, bien que leurs navires jouissent dans nos eaux,
de ces mêmes privilèges. J'ai fait voir que, pour
ce qui regarde nos canaux, les Etats- Unis jpuissent
de tous les privilèges accordés par le traité que je.
viens de mentionner, taudis que ces privilèges nous
sont refusés, à l'exception du canal Sainte-Marie,
par suite des règlements qu'ils ont adoptés. Puis,
leurs décisions extraordinaires pour abroger et
interpréter des traités solennels et des pactes
internationaux ; l'autorisation accordée au prési,
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(lent d'user de représailles ; le ton menaçant et
hostile des messages soumis au Congrès de temps à
autre par le président, tout cela fait que nous ne
sommes jamais certains de la durée (le nos relations
commerciales avec eux. Quant à la réciprocité,
nous avons, suivant moi, employé toits les môyens
possibles de l'obtenir. Nous aurions aujourd'hui
plus que jamais le droit (le nous servir du langage
que tenaient, en 1878, l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), alors ministre (les
Finances, et l'honorable Alexander Mackenzie,
alors premier ministre. L'honorable député d'Ox-
ford-sud, parlant à Halifax, le 19 août 1878,
s'exprimait conue suit:

Pour ma part, je nie que nous soyons dépendants des
Etats-Unis d'une manière ou d'une autre. Aucun homme
d'Etat canadien ne saurait rendre un plus mauvais ser-
vice à son pays, qu'en mettant ses concitoyens sous cette
i mpression.

Et, à Charlottetown, en août 1878, parlant de
l'échec de l'honorable George Brown, relativement
à un traité, le même honorable monsieur disait :

On dit qu'il faut obtenir la réciprocité et que nous ne
pouvons nous en passer. Nous avons des hommes et des
navires et nous porterons la guerre en Afrique.

M. Mackenzie, le 18 février 1878, interrogé sur
les efforts qui étaient faits pour obtenir la récipro-
cité, répondit :

Comme cette question a été p osée catégoriquement, je
dirai une fois pour toutes que depuis la tentative faite au
nom du gouvernement, par l'honorable George Brown, le
gouvernement n'a fait aucune autre tentative pour obte-
nir la réciprocité. Lorsque les Etats-Unis feront des pro-
positions, le gouvernement canadien sera prêt à les
examiner.

Ainsi, plus j'étudie les faits, plus je suis frappé
d'étonnement et d'admiration à la vue le la patience
et de la tolérance qui distinguent la conduite du
Canada. Montrons à l'avenir le même esprit de
dignité et d'indépendance. Je suis convaincu qu'il
vaut mieux, pour les Etats-Unis comme pour nous-
mêmes, que nous leur faisions bien comprendre que,
dans la bonne comme dans la mauvaise fortune,
notre détermination est (le conserver le Canada
pour les Canadiens ; que nous voulons défendre les
institutions anglaises et le lien colonial contre tous
ceux qui voudraient les attaquer ; que nous voulons
former sur le vaste territoire que Dieu nous a donné,
une grande nation canadienne-anglaise.

En jetant les yeux, M. l'Orateur, sur l'histoire
dt Canada, nous avons lieu d'être satisfaits et
remplis d'espoir-que nous ayons, ou non, la récipro-
cité-et nous n'avons aucune raison de nous alarmer
ou de concevoir des doutes. Le désespoir et la
lâcheté seuls inspirent la crainte. Traitons nos
voisins avec amitié, fermeté et indépendance. S'ils
se montrent arbitraires et agressifs, soyons indé-
pendants, sans être fanfarons ; soyons patients
sans faiblesse. Ces réflexions m'amènent à la réso-
lution dont j'ai donné avis. Il convient d'examiner,
au sujet dune communication par eau, sur notre
territoire, depuis la tête des grands lacs jusqu'à
l'océan Atlantique, si nous en avons une mainte-
nant, ou si nous* en aurons une, lorsque le canal
Sainte- Marie sera achevé. Je dois admettre que,
en tant que les traités sont concernés, nous avons
le droit de nous servir du canal Sainte-Marie,
parce que, dans la clause 7 dut traité de 1842, il
est dit:

Il est de plus convenu que les chenaux du fleuve Saint-
Laurent, sur les deux côtés des îles du Long Sault et de

M. TISDALE.

l'île Barnhart; les chenaux de la rivière Détroit, sur les
deux côtés de l'île du Bois Blanc, et entre cette Ile et les
rives américaines et canadiennes, et les divers chenaux
et passages entre les diverses.iles situées près de la jonc-
tion de la rivière Sainte-Claire avec le lac de ce nom,
seront également libres et ouverts aux navires et bateaux
des deux parties contractantes.

La clause 17 (lu traité de 1871 prescrit
Le gouvernement de Sa Majesté britannique s'engage à

demander au gouvernement canadien d'assurer aux
citoyens des Etats-Unis l'usage du canal Welland, des
canaux du Saint-Laurent et d'autres. canaux du Canada,
sur un pied d égalité avecIes habitants du Canada, et le
gouvernement des Etats-Unis s'engage, de son côté, à
assurer aux sujets de Sa Majesté britannique l'usage du
canal des battures Sainte-Claire,sur un pied d'égalité avec
les habitants des Etats-Unis, et le gouvernement des Etats-
Unis s'engage de plus à demander aux gouvernements
d'Etat d'assurer aux sujets de Sa Majesté britannique
l'usage des différents canaux d'Etat reliés aux lacs ou
rivières navigables traversés par la ligne frontière, ou
contigus à cette ligne frontière, entre les possessions ter-
ritoriales des hautes parties contractantes, sur un pied
d'égalité avec les habitants des Etats-Unis.

Autant qu'un traité peut lier nos versatiles cou.
sins des Etats-Unis, nous avons un droit parfait,
nous sommes placés sur un pied d'égalité aveceux en
vertu dut traité que je viens de lire, puisque, d'après
les termes de ce traité, aucune de ses dispositions
n'est révocable.

La résolution maintenant soumise renferme trois
points qui sont les suivants : le projet est-il pra-
ticable ; quel en sera le coût ; les avantages qu'il
procurera compenseront-ils ce qu'il coûtera ? Quant
à lt praticabilité, je ne puis faire mieux que de citer
des hommes experts.

Dès 1885, un ingénieur, le major R. Lachlan, lut
(levant l'Institut canadien un rapport dont voici la
substance :

A la jonction de la ligne riveraine orientale de la
péninsule de la Pointe Pelée et de la ligne riveraine-
nord du lac Erié, se trouve un havre appelé les "Deux
Ruisseaux," dans le canton de Romney. Le nom des
" deux ruisseaux " désigne deux bras qui s'unissent à 100
verges, environ, de la grève du lac Erié. Le bras-ouest
est petit peu profond et fangeux vers son embouchure;
mais le bras-est, ou le principal, qui est surtout propre à
faire un havre commode et capable de contenir une cen-
taine de navires, offre un magnifique chenal de douze à
reize pieds de profondeur, et de vingt perches, environ,de
largeur, s'étendant sur un parcours d'un demi-mille, envi-
ron, dans l'intérieurde la terre ferme. Il est bordé à l'est
par une baie marécageuse d'une plus faible profondeur,
et d'une largeur d'une centaine de verges. La végétation
qui couvre cette baie croît et disparaît selon le niveau des
eaux du lac. Les herbles pourraient être aisément cou-
pées et amenées dans le lac, ce qui augmenterait considé-
rablement la capacité du havre. La terre sur le côté-est
de cette baie, est basse ; mais sur le côté-ouest du ruis-
seau-est, formant la pointe située entre les deux bras, et
aussi sur la rive droite du bras-ouest, le terrain est élevé
et très propre à servir 'de site à un village, étant de
douze à seize pieds au-dessus du niveau de l'eau, et
ayant des rives escarpées. La qualité du sol est Donne.
C'est une glaise sablonneuse et colorée, assise sur
une couche d'argile jaune, et il n'y a aucun rocher uni
aucune pierre dans le voisinage. Supposé que deux
navires partent de Buffalo, poux se rendre sur les
lacs supérieurs; ils pourraient voyager ensemble jusqu'à
leur arrivée près des "deux ruisseaux" déjà men-
tionnés. Nous supposerons que l'un d'eux est cana-
dien et qu'il n'a pas la permission de passer par le
canal Sainte-Claire, et que l'autre navire est américain.
Le navire canadien se séparera de son compagnon à cet
endroit, et entrera par une écluse (de cinq pieds et demi
d'élévation) dans le canal Sainte-Claire et Erié et attein-
dra par cette communication le lac Sainte-Claire qu'il
traversera, et passera par l'un des chenaux, à l'est de l'île
Walpole, et continuera sa route jusqu'à ce qu'il atteigne
la rivière Sainte-Claire,

D'un autre côté, le navire américain fera le tour par
Détroit et le canal Sainte-Claire, et lorsqu'il arrivera au
même endroit, il aura parcouru cinquante-septmilles de
plus que le navire canadien. Or, si les deux navires sont
à destination du même port sur les lacs supérieurs, le
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navire américain aura parcouru 114 milles à son retour estimatif d'un canal. Les niveaux tirés alors indiquaient
à Buffalo. une différence de niveau entre le lac Sainte-Claire etle lac

L'ouvrage dont le besoin se fait le plus sentir n'est pas Erié de cinq pieds et dix pouces (5 p. 10 p.) et ces chiffres
la construction d'un havre, mais d'un canal à partir d un furent corroborés en 1869, par M. Moleswortn, ingénieurdu
havre projeté, ce canal devant passer près de la frontière gouvernement, les chiffres de ce dernier ne différant que
entre les comtés de Kent et d'Essex jusqu'au ruisseauJen- de 2 pouces avec ceux de M. Pinney, en 3850. Les chartes
nett, près de l'embouchure de la rivière Thames, ou de de l'amirauté donnent une différence de quatre pieds
quelque autre endroit près de cette rivière. En examinant entre les deux lacs; mais comme ce calcul résulte de
une bonne carte d'Ontario, on verra que, en continuant la simples lectures, il est tout au plus d'une exactitude
route dans la direction-nord, le long de la frontière-est approximative. La route du canal suivrait sans doute la
du lac Sainte-Claire, on rencontre deux passages ou che- ligne qui offrirait le moins d'obstacles, et cette ligne par-
naux longeant la frontière-est de l'Ile Walpole, et qui con- tirait d'un endroit situé près de l'embouchure du ruisseau
duisent à la rivière Sainte-Claire que l'on pourrait, en Baptiste, sur le lac Sainte-Claire, et passerait dans une
toute probabilité, rendre navigable à peu de frais compa- direction-sud, en profitant.des niveaux bas des ruisseaux
rativement, si l'on considère l'importance qu'elle peut Baptiste, Tremblay et des " Deux Ruisseaux," jusqu'à
avoir en abrégeant, par ce canal proposé dans la direc- l'embouchure des " Deux Ruisseaux " sur le lac Erié. Ce
tion-nord et sud, le voyage'de retour du lac Erié. D'un parc>urs offre une ligne presque droite à partir du lac
autre côté, l'on estime qu'un canal traversant les deux Huron jusqu'au lac Erié, et effectuerait une grande
comtés que j'ai déjà nommés aiderait à drainer un mil- épargne de temps et de distance. Le caractère de cette
lion d'acres de terres des plus fertiles, et contribuerait route n'offre aucune difficulté technique, vu que les treize
à faire de ces deux comtés, vu leur sol et leur climat, le ou quatorze milles de tranchée nécessaire se trouvent sur
jardin du Canada. Les spécialistes militaires peuvent un terrain composé de glaise argileuse et sablonneuse
coup rendre l'avantage que ce canal procurerait dans le vers la surface; or, le travail, avec l'outillage perfectionné
cas de guerre en évitant le passage de Détroit, etc., etc. que nous avons actuellement, serait exécuté prompte-

. • ment et à peu de frais. Avec une écluse à l'extrémité-
Je constate aussi qu un ingénieur, M. Piniiey, nord pour contrôler les eaux de la rivière Thames et le

en 1857, fit une étude technique sur ce sujet, et lac Sainte-Claire, le point de décharge effectuant le drai-
j"em iprunte ce nîi suit à son rapport nage des municipalités adjacentes, serait à peu près de

niveau avec le lac Erié, ou de cinq pieds au-dessous du
SANDWIcH, le 19 mai 1857. niveau qui peut être maintenant obtenu. Ce résultat

Au comité du canal de navigation des " Deux Ruisseaux" atteint, la question du drainage dans ces cantons serait
tA. b 01 , définitivement résolue.

e e a nl e- a. ..MEssiEuRs,--Conformément aux instructions que j'ai
reçues de vous pour choisir le site d'un canal à partir des

Deux Ruisseaux ", dans le canton de Romney, comté de
Kent, jusqu'à un point de ou près de la rivière Sainte-
Claire, et faire rapport sur la praticabilité de construire
ce canal, j'ai l'honneur de déposer devant vous le plan, le
profil et le devis estimatif de cet ouvrage, ainsi que le
rapport ci-joint. J'ai l'honneur etc. .

CHAà. PINNEY,
Ingénieur civil.

RAPPORT.-

Etant en possession d'une copie du plan du havre des
Deux Ruisseaux qui a été soumis à une étude techni-

que approfondie, faite par Wm Scott, écr ingénieur civil,
sur l'ordre du gouvernement, j'ai cru qu il était entière-
ment inutile de vérifier cette étude, vu qu'elle démontre
d'une manière concluante qu'il y a là des facilités natu-
relles pour faire un bon havre, et qu'il est inutile de se
donner la peine de recommencer un travail technique
Jour prouver ce qui l'est déjà de la manière la plus satts-
aisante. J'aidonc commencé mon examen à l'endroit

'lui se trouve sur le bras principal des " Deux Ruisseaux "
et j'ai tiré une ligne droite vers le ruisseau Baptiste où il
y a intersection avec le ruisseau Wilson. A 1 endroit oâ
j'ai fait la jonction, il y a 12 pieds d'eau, et cette profon-
deur dans le chenal ne diminue sur aucun point à partir
de cette jonction, jusqu'à la décharge dans la rivière
Thames, la profondeur atteignant parfois 20 pieds, J'ai
ensuite suivi le cours du ruisseau Baptiste jusqu'à la
rivière Thames, la distance entre cette rivière et les

Deux Ruisseaux " étant de 1585 milles.
Je continuai la ligne en remontant la rivière Thames

jusqu'à deux milles environ, et jusqu'au lot 6 dans la
3e concession de Dover-ouest, et puis, tirant une tan-

e à partir des ".Deux Ruisseaux " jusqu'au ruisseau
ruptiste, je fis aussi courir, directement, la ligne vers le
ruissea du Petit-Ours, où il y a jonction avec le chenal
Ecarté. J'examinai ce ruisseau et trouvai qu'il avait 13
pieds de profondeur à son embouchure, et je constatai la
même profondeur en remontant vers la source jusqu'à près
d'un quart de mille. De là, la profondeur diminue çra-
duellement jusqu'à neuf pieds, la distance de la rivière
Thames jusqu'au ruisseau du Petit-Ours étant de 13.28
milles.

La surface du terrain que je traversai en faisant
l'étude qui précède- étant remarquablement unie et ne
présentant pas le moindre obstacle, je crus inutile de
pousser plus loin mon examen.

Puis, des renseignements plus récents sme sont
f ournis par un ingénieur du nom de J. C. McNabb.
1ls sont ainsi donnés :

Vers 1850, les cantons de Mersea, de Romney, de Til-
bury-est et de Tilbury-ouest fournirent $250 chacun dans
le but d'obtenir une étude approfondie et le devis

75ff

J'ai écrit à M. McNabb, et lui ai demandé des ren-
seignements sur la praticabilité de la route à partir
de l'embouchure du canal, qui se relie au lac Sainte-
Claire, jusqu'à l'est des îles Walpole. . Il m'a répon-
du le 28 février dernier, comme suit:

CaÂTRAis, ONT., 28 février 1893.
CuER MoNRIEU,-En réponse à votre lettre du 25 cou-

rant, je pretids la liberté de vous dire que la construction
du canal Sainte-Claire et Erié. entièrement sur le territoire
canadien, ne présente aucune difficulté. Les rives de
l'extension projetée se composent d'un terrain maréca-
geux, et le fond du lac Sainte-Claire est une couche de sable
de quatre à six pieds d'épaisseur, assise sur un lit d'argile
bleue. Le travail à exécuter sur l'extension consisterait
en une tranchée pratiquée avec la drague à travers le lac
Sainte-Claire, en ligne droite avec le tracé du canal indi-
qué sur le plan usqu'à l'embouchure du chenal Ecarté, ou
jusqu'au chena Johnson. Cette tranchée aurait besoin
d'être protégée ,par une jetée construite sur le côté du
lac, et l'estimation brute du coût est comme suit:

Dragage............... $250,000
Jetée.......................... 2,000
Dépenses accessoires..........20,000

$470,000.
Ou, en chiffres ronds, $500,000. Vous auriez alors une

route qui serait exempte des dangers et difficultés qu'offre
la route actuelle. La route actuelle vid le lac Sainte-Claire
et la rivière Détroit ne donne aucune satïsfaction. On y
rencontre des embarras tels que le récif de Colchester,
sur le lac Erié le barrage de la Pointe, la Grosse Pointe
et la traverse du Four-à-Chaux.

Le canal navigable de Sainte-Claire ne se nettoie pas
seul. Il faut un dragage constant; mais il n'en serait pas
ainsi du chenal proposé, vu que la rapidité du courant du
chenal Johnston et du chenal Rearté suffirait pour em-
pêcher la formation de tout dépôt sédimentaire. Le cou-
rant est tel, qu'un bateau à vapeur, pour tourner vers le
nord à la courbe de Johnston en sortant de la rivière
Sydenham, est obligé de déployer toute sa force pour
effectuer ce mouvement.

La rive-est du lac Sainte-Claire depuis l'embouchure
de la rivière Thames jusqu'à l'île W6lpole, est très basse,
et un chenal protégé par une jetée, semblable à celui du
canal Sainte-Claire,est tout ce qui serait requis. Leprojet
tout entier est tel que vous le représentez, et le coût de sa
réalisation serait peu dispendieux en comparaison des
énormes déboursés fait par le gouvernement des Etats-
Unis. Ce dernier, pour achever sa route de communica-
tion par eau, se propose de faire les dépenses suivantes:

Ecluse et chenal du Sault
Sainte-Marie............. $7,000,000

Amélioration de la rivière ,
Sainte-Claire....... .... 3,0,000

Canal navigable'de Niagara. 23,000,000
Amélioration du cansl Erié. . 250,00000
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De plus, si le projet de relier Chicago au Mississippi est
exécuté, la dépense atteindra $500,000,000. Ces diverses
sommes sont les estimations faites par les ingénieurs des
Etats-Unis.

Pour ce qui concerne une route navigable, la nature
s'est montrée généreuse à l'égard du Canada, et avec de
faibles déboursés, ce dernier peut contrôler le trafic des
lacs.

Votre respectueux,
JOHN C. MeNABB.

La rou te Pinney est naturellement hors de ques-
tion. L'objet qu'avait en vue cet ingénieur en
remontant la rivière Thames sur un parcours de
deux milles, était, sans doute, d'obtenir un chemin
de halage, puisque, i cette date reculée, on ne con-
naissait pas encore la proptilsion à la vapeur, ou les
barges à vapeur pour franchir les canaux. Le
projet praticable est celui recommandé par M.
McNabb, c'est-à-dire un canal court-quatorze
milles de long--et puis, un canal protégé par une
jetée, construit à peu de frais, qui, d'un côté, tou-
cherait au chenal à l'ouest et à l'est des îles Walpole.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de tous documents, ra pports et correspondance
entre le gouvernement et la chambre de Commerce de
Québec ou toute autre personne relatifs au traitement que
reçoivent les pêcheurs canadiens de la part des pêcheurs
de Terreneuve le long des côtes du Labrador canadien.-
(M. Joncas.)

Copie <e toute correspondance entre le gouvernement
de la Colombie-Anglaise et le ministre de l'Intérieur con-
cernant la délimitation de la zone des chemins de fer dans
la dite province.-(M. Mara.)

Copie des instructions expédiées aux gardes-péche
des comtés de Berthier, Maskinongé, Sant-Maurice,
Champlain, Nicolet, Yamaska et Richelieu, depuis le 1er
janvier 1892, et de toute correspondance échangée à ce
sujet, soit entre le gouvernement et les dits gardes-pêche,
soit entre le gouvernement et toute autre personne, depuis
le ler janvier 1892 jusqu'à cette date, au sujet des dites
instructions et de leur mise en force. 2. Etat des licences
de pêche émises dans les comtés ci-dessus durant les
années 1891 et 1892, séparément. 3. Etat de la quantité et
de la valeur des différentes sortes de poissons pris dans
les dits comtés séparément durant les années 1891 et 1892.
-(M. Bruneau.)
Copies de tous documents, réclamations, requêtes, cor-

respondances, rapports du surintendant du canal de
Chambly, raoports d'experts et autres, plans, conventions,
propositions et décisions du gouvernement concernant la
réclamation de Joseph Lacouture, <le la paroisse de Saint-
Lue, pour dommages causés à sa propriété par les eaux du
canal Chambly.-(M. Lavergne.)

Etant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
CHEMIN DE FER DE LONDON À PORT-

STANLEY.

La chambre se forme de nouveau en comité sur
le bill (n° 47) concernant la Compagnie du chemin
<le fer de London à Port-Stanley.--(M. Moncrieff.)

(En comité.)

M. TISDALE :.Un acte passé lors de la dernière
session prescrit que les porteurs d'obligations
auront le même droit de voter que les actionnaires;
mais, en vertu de l'article qui est maintenant
soumis, un doute pourrait être soulevé sur la ques-
tion de savoir s'ils ont ce. pouvoir. Je propose
donc:

Que les mots" et pour les fins du présent article les dé-
bentures et obligations de la compagnie seront considérés
comme actions, et les porteurs de ces débentures et
obligations seront considérés comme actionnaires de la
companie," soient insérés à la fin du paragraphe 1.

Ný1. T18DALE.

Les parties intéressées consentent à cette addi-
tion ;mais elle a été par inadvertance omise par le
comité. Comme cet amendement ne touche qu'à
une question de forme, j'espère que l'on ne s'oppo-
sera pas maintenant à son insertion dans le bill.

M. LAURIER :.Je ferai simplement remarquer
que c'est une pratique vicieuse, et qu'il vaudrait
mieux renvoyer le bill devant le comité. Toutefois,
si le chef de la chambre est satisfait, il doit en
prendre la responsabilité.

M. HAGGART : L'amendement est simplement
déclaratoire. Il dit seulement que les pouvoirs
possédés auparavant n'ont pas été abrogés.

M. MULOCK : Je n'aime pas la rédaction. Un
porteur d'obligation n'aimerait pas, sans doute,
une disposition décrétant que, pour <les fins limsitées,
il est simplement actionnaire. La même fin pourrait
être atteinte par d'autres mots, comme, par exemple,
" adopté par une majorité des deux tiers d es action-
naires et dès porteurs d'obligations, constaté comme
dans l'article 2."

M. TISDALE : Je n'ai aucun intérêt dans
l'affaire. Toutefois, comme président du comité
des chemins de fer, on m'a demandé de soumettre
ce sujet à la chambre et, la considérant simple.
ment comme question de forme, j'ai supposé qu au-
cune objection ne serait soulevée. Je préférerais
que l'amendement fût adopté dans sa forme ac-
tuelle. Je crois que toutes les parties intéressées
l'acceptent tel qu'il est.

M. MULOCK :. Cette rédaction crée un précé-
dent que l'on voudra suivre plus tard, et je ne
crois pas, même lu consentement des porteurs
d'obligations, que nous devions adopter une rédac-
tion qui n'est pas tout à fait suffisante.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n' 35) constituant en co opration la Compa-
gnie d'irrigation de Calgary.-(I. Davis.>

Bill (n0 36) constituant en corporation la Compa-
gnie hydraulique de Calgary.-(I. Davis.)

Bill (n° 54) constituant en corporation la Compa-
gnie d'irrigation d'Alberta.-(M. Davis.)

Bill (n 45% constituant en corporation la Com-
pagnie de transport et de chemin de fer de Cleve-
land, Port-Stanley et London, et ratifiant une con-
vention au sujet du chemin de fer de London à
Port-Stanley.-(M. Roome.)

Bill (n' 86) relatif à la Compagnie du chemin de
fer de Chilliwack.--(M. Corbould.).

Bill (n' 89) relatif à la Compa ie du chemin de
fer Nelson et Fort.Sheppard. -(M. Mara.)

DÉCLARATIONS SUPPOSÉES DU CONTRO-
LEUR DES DOUANES.

M. CASEY : J'ai l'honneur de donner avis qu'à
la première occasion, quand motion sera faite pour
que la chambre se forme en comité des subsides, je
signalerai à l'intention de la chambre, certaines
déclarations qu'on prétend avoir été faites par le
contrôleur des Douanes à Kingston, vendredi de la
semaine dernière, et j'espère que l'honorable mon-
sieur sera alors présent.
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M. M ALLACE : Je serai à votre disposition
et prêt à faire face à vos accusations.

CORRUPTION ÉLECTORALE.

La clambre se forme de nouveau en comité pour
étudier le bill (nO 2) à l'effet de dépouiller de leurs
droits politiques les électeurs qui se sont laissés
corrompre.

(En comité.)

M. W ELDON : A cette phase des délibérations
sur le bill, j'attire l'attention de la chambre sur ce
que, me conformant aux recommandations faites
par des députés, mercredi dernier au soir, j'ai
invité un certain nombre de députés qui ont
pris une part très active au débat sur ce bill à
agir comme comité sans caractère officiel et à étu-
dier ce qui reste des articles du bill. Se rendant à
cette invitation, les honorables députés de Both-
well, de Bellechasse, de Québec-Centre, de Cuni-
berland et de Grey-nord, ont bien voulu se réunir
et passer un temps considérable à étudier le projet
de loi. Les modifications suggérées par eux étaient
peu importantes, mais assez cependant pour qu'il fût
désirable que le bill fût réimprimé en y incorporant
ia substance des amendements proposés l'autre soir,
et un ou deux amendements que j'avais l'intention
<le proposer, comme je l'ai dit, de même que quel-
ques modifications sans importance recommandées
par ce comité non officiel. La plus importante est
celle qjui se rattache à l'excellente proposition faite
par l'honorable député de Bothwell (M. Mills),
celle d'abréger l'enquête en produisant directement
la pétition devant le tribunal, et y faisant aussi le
dépôt le la somme requise. Conséquemment, avec
le consentement du comité, je demande que ce bill
nouvellement imprimé soit étudié. J'ajouterai qu'il
a été imprimé en anglais et en français, et qu'il a
été distribué.

M. le PRÉSIDENT : Je crois que l'hono-
rable dépiuté ne peut procéder de cette ma-
nière. Nous avons une copie du bill devant le
comité et nous avons étnctié l'article 5. Nous
lirons donc les articles tels qu'imprimés et les
amendements qu'on désire proposer et soumettre à
l'étude.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que lorsque
le comité lèvera sa séance et fera rapport, nous
pourrons proposer que la chambre se forme de nou-
veau en comité général pour étudier les cinq pre-
miiers articles. Ce sera simplement modifier l'ordre
dans lequel nous étudions les articles.

Article 6,

M. JEANNOTTE: La clause 6 est-elle passée?

M. le PRÉSIDENT: Oui.

M. JEANNOTTE: La clause 6 telle qu'elle est
impriniée ne peut pas même être mise en vigueur
puisque la clause du nouveau bill dit:

S. Toutes les personnes régulièrement assignées en con-
formité des règles de -cour établies à cet égard, devront
compa raltre et répondre,à toutes les questions qui leur
serontlégalement posées, sur les matières qui feront le
sujet de l'enquéte, et produire tous livres, documents,
actes et écrits qui leur seront demandés et qu'ellesauront
en leur possession ou sous leur contrôle. --

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a raison·
La clause 6 n'est pas passée.

M. AMYOT: Le numérotage des articles n'est
pas le même que dans l'autre bill,'et je propose que
nous recommencions à étudier le bill par le com.
mencement.

M. WELI)ON : Avec le consentement de la
chambre, je serais heureux d'accepter cette pro-
position.

M. le PRÉSIDENT : Nous ne pouvons pro-
céder sans le consentement de la chambre.

M. W ELDON: Il y a une nouvelle distribution
des articles; mais c'est en grande partie une simple
affaire de numérotage. J'espère que la chambre ne
s'attachera pas à une simple formalité, mais qu'elle
nous permettra de procéder à l'étude du.bill.

M. JEA'NNOTTE: M. le Président, je n'ai pas
le bill tel qu'amendé; je m'objecte en conséquencé
à ce qu'on en continue l'examen, et je soulève une
question d'ordre.

M. AMYOT: Est-ce que l'honorable - député
veut recommencer le bill? Il se plaint de ce qu'il
ne l'a pas lu. Nous allons le reprendre depuis le
commencement, s'il le préfère.

M. JEANNOTTE: Je ne veux pas seulement
lire le nouveau bill, mais je veux encore avoir le
temps de l'étudier.

M. DUPONT: D'après les règles de procédure
de la chambre, l'examen du bill doit être continué
tel que commencé; le Président devra faire rapport
à l'Orateur, et si quelqu'un veut faire de nouveaux
amendements, le bill pourra être renvoyé devant
un comité spécial.

M. le PRÉSIDENT: D'après les règles de la
chambre, la procédure doit être suivie comme vient
de l'indiquer l'honprable député de Bagot (M.
Dupont), seulement, comme le bill est presque
complètement changé, avec le consentement de la
chambre, on pourrait le reprendre du commence-
ment.

M. DUPONT: Comme vient de le faire obser-
ver l'honorable député de L'Assomption (M. Jean-
notte), on vient de nous remettre entre les mains
un bill qui est toqt différent de l'autre; ce nou-
veau bill a pu être étudié par les membres du sous-
comité, niais les députés qui n'ont pas fait partie
de ce comité, n'ont pas en le temps d'en prendre
connaissance.

M. JEANNOTTE: Je ne connais pas beaucoup
la procédure de la chambre, mais je trouve que
c'est un procédé tout-à-fait extraordinaire. On a
connmencé à examiner ce bill la semaine dernière,
un sous-comité privé a siégé depuis, en dehors de
cette chambre, et l'on vient maintenant avec des
amendements que nous n'avons pas vus et que
nous ne connaissons pas. On pourra ainsi de jour
en jour, amender le bill et nous ne saurons pas à
quoi nous en tenir.

M. DICKEY : Il n'y a pas de doute, je crois que
l'honorable député. de L'Assomption a raison.
Comme la grande majorité de la. chambre désire
faire du bilL une étude raisonnable, j'espère que
l'honorable député retirera sn objection. Il a dit
que le comité était un conitéêseeret.

M. JEANNOTTE: Je n'ai pas dit "secret.".
J'ai dit que c'était un comité particulier
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M. DICKEY : C'était un comité chargé d'aider
au comité général dans l'examen de ce bill. Le
seul embarras que nous éprouvons maintenant
est causé par une question (le procédure. Il me
semble plus logique <le commencer au commence-
ment, et j'espère que l'honorable député (M.
Jeannotte) ne s'opposera pas au désir de l a grande
majorité de la chambre.

M. JEANNOTTE : Je suis bien peiné de ne pou-
voir me rendre à la demande de l'honorable député.
Ou j'ai des droits ou je n'en ai pas ? Si j'en ai,
j'entends les faire valoir. De plus, j'ai une autre
raison: le bill est tellement changé qu'on ne le
reconnait plus, la nouvelle clause 6 est réduite à
peu près au quart de ce qu'elle était dans le premier
projet de loi. D'ailleurs, qu'est-ce qui presse tant?
Le feu n'est pas à la chambre. En outre, la pre-
mière faute commise par le promoteur de ce bill, a
été de ne pas accepter la sage suggestion (lui lui a
été faite par l'honorable député de Pothwell qui
lui a suggéré de référer ce bill à un comité composé
de quatre ou cinq membres, lequel comite l'aurait
étudié et aurait fait rapport à la chambre. Dans
sa dignité, l'honorable député d'Albert a refusé
cette suggestion, Eh bien, qu'il en porte la consé-
quence. Le bill ne peut pas venir devant la cham-
bre contre les règles (le la procédure, et je réitère
mon objection.

Article 6,
M. JEANNOTTE : Si je comprends bien, la

clause 8 telle qu'inprimée dans le nouveau bill,
doit remplacer la clause 6 de l'ancien bill. La
clause 8 se lit comme suit :

8. Toutes les personnes régulièrement assignées en con-
formité des règles de cour établies à cet égard, devront
comparaître et répondre à toutes les questions qui leur
seront légalement posées, sur les matières qui ferout le
sujet de l'enquête, et produire tous livres, documents,
actes et écrits qui leur seront demandés et qu'elles auront
en leur possession ou sous leur contrôle.

Comme je l'ai <lit, la dernière fois que le bill est
venu devant la chambre, le but de ce bill est toi-
jours d'empêcher la corruption électorale, niais
seulement ce bill n'empêchera pas <le faire de la
corruption. L'Acte concernant les contestations
d'élections fédérales a été passé, si je me rappelle
bien, en 1873 ; il a été amendé en 1874 et en 1875.
Il a été amendé de nouveau en 1879, 1887, 1888,
1890 et 1991, ce qui veut dire que faire une loi
pour réprimer ou empêcher la corruption, empêcher
un électeur <le vendre son vote n'est pas chose
facile; qu'au contraire, c'est la chose la plus diffi-
cile à faire. Tous les amendements qui ont été
faits jusqu'aujourd'hui ont eu le même objet:
empêcher la corruption. Et l'a-t-on empêché ? Si
j'en crois certains députés qui ont fait des décla-
rations devant cette chambre, la corruption, au lieu
de diminuer a augmenté. Pourquoi a-t-elle aig-
menté ? Je ne puis pas répondre.

M. CHOQUETTE: Oh oui ! oh oui

M. JEANNOTTE : Les amendements passés
jusqu'aujourd'hui, dans le but d'empêcher la cor-
ruption, n'ont eu qu'un seul résultat : de l'encou-
rager en la rendant pins secrète qu'auparavant.
Le bilI que nous examinons aujourd'hui a un but
excellent en principe, mais il est défectueux en ce
sens qu'il tend à établir, dans un pays libre comme
le nôtre, où chacun a la liberté d'user de ses droits,
indépendamment de qui que ce soit, une loi d'in-

M. JEANOTTE.

quisition tyrannique. Ce bill aura pour effet,
comme je l'ai dit il y a un instant, de permettre de
faire la corruption, niais d'empêcher un électeur de
vendre son vote. Le principe est faux, les pré-
misses sont fausses et les conclusions qui en décou-
lent devront être également fausses.

Si, après avoir étudié l'Acte concernant les con-
testations d'élections pendant dix-huit années con-
sécutives, cette chambre composée toujours d'un
grand nombre d'avocats et d'autres personnes éclai-
rées, no pu arriver à faire un acte parfait, de facon
à empêcher la corruption, je mie demande quel sera
l'effet du présent bill. On a dit que ce serait une
magnifique affaire pour les avocats, que cela multi-
plierait les procès et leur ferait gagner de l'argent.
Eh bien, je dois dire que nous, les avocats, qui
voulons gagner notre vie honnêtement, nous re-
poussons ce bill, parce que <le l'argent gagné ainsi
serait de l'argent mal gagné.

Je crois que malgré les amendements qui ont été
faits, et malgré ceux qui pourront être faits, ce
bill n'aura certainement pas l'effet d'empêcher la.
corruption ; je suis d'opinion qu'au contraire, A
aura pour effet de l'encourager et il entrainera à
des dépenses extraordinaires.

Après avoir discuté le bill en comité, l'autre
jour, l'honorable député d'Albert s'est aperçu qu'il
était défectueux dans presque tous ses para raphes.
Il a, en conséquence, pris le moyen sage ' en pré-
parer un autre, afin le le corriger ; néanmoins, le
sens du bill reste le même, et la mise en opération
sera la même. Il n'a pas cherché à diminuer les
dépenses, non plus qu'à rendre la loi plus claire ;
tout ce qu'il a fait a été de mettre les paragraphes
qui contenaient vingt lignes en dix ligues. S'il a
cru qu'il allait ainsi éviter les nids à procès c ue ce
bill contient, il s'est grandement trompé. D après
ce bill, tous les témoins qui seront appelés à donner
leur déposition seront exposés à être déqualifiés
d'après leur propre témoignage. Or, c'est contre le
principe <lu droit anglais, qui veut que personne ne
puisse être forcé de déclarer sa faute. J'espère que
la chambre ne permettra jamais qu'une telle loi soit
passée.

Qu'on examine ce bill, qu'on le lise mot par mot,
et on arrivera à cette conclusion-ci: c'est qu'un
homme pourra être emprisonné, ou privé de ses droits
politiques pendant un bon nombre d'années, sept ans,
et tout cela parce qu'il aura dit la vérité sous ser-
nient. J'espère que nous n'en sommes pas rendus
là au Canada, j'espère que la liberté n'est pas coin-
promise à ce point. Dans la province de Québec,
nous faisons des élections sans porter scandale à
personne ; nous nous chicanons peut-être quelque
fois, seulement nous n'y faisons pas beaucoup 'le
corruption, et je puis déclarer ici que nous n'avons
pas besoin d'une loi comme celle qui est proposée,
malgré ce qu'en dit la presse anglaise qui prétend
que j'ai acheté mes électeurs, ainsi que le mandat
que je tiens présentement. Il va sans <lire que j'ai
nié cette absurdité, je dis absurdité parce que j'ai
été élu par acclamation et que, par conséquent, je
n'ai pas eu besoin d'acheter personne ; j'ai nié la
chose, niais je ne serais pas surpris de la voir de
nouveau répétée. Dans le comté de L'Assomption,
grâce à Dieu, les gens ne'se vendent pas.

Je prétends que le principe de ce bill-

M. le PRÉSIDENT: Je ferai remarquer à l'ho-
norable député que nous n'en sommes plus à dis-
cuter le principe du bill. S'il faut que sur chaque
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clause on recommence la discussion générale. sur le
principe même de cette mesure, ça va prendre
quinze jours avant de finir. Déjà, on a discuté ce
principe pendant deux jours, il me semble que c'est
suffisant.

Nous sommes maintenant dans la clause six. Je
rappelle donc l'honorable député à l'ordre, et je le
prie de s'en tenir à commenter cette clause.

M. JEANNOTTE : Je vous remercie, M. le
Président, de m'avoir donné l'explication que je
viens d'entendre. Maintenant, je vais m'en tenir'
régulièrement à la clause six du bill. Cette clause
se lit comme suit:

Toutes les personnes régulièrement assignées en confor-
mité des rèzles de cour établies à cet égard, devront
comparaître et répondre à toutes les questions qui leur
seront légalement posées sur les matières qui feront le
sujet de l'enquête, et produire tous livres, documents,
actes et écrits qui leur seront demaidés et qu'elles
auront en leur possession ou sous leur contrôle.

C'est donc une cour, M. le Président; cependant,
j'avais compris, d'après les explications données par
le promoteur de ce bill, au commencement de la
discussion qu'il a provoquée, que c'était simplement
des commissaires qui devaient faire une enquête
lorsque la demande leur en serait faite. C'est la
première fois que je vois ce changement. Ce
n'était que des commissaires et voilà maintenant
que ce sont des juges, c'est une cour qui est orga-
nisé --.

M. LANGELIER : La première clause du bill le
déclare :

La cour qui, dans chaque province, a le pouvoir de
iuger des pétitions d'élection est constituée. une cour pour
les fins de cet acte.

M. JEANNOTTE : Cela est dans la première
clause, mais, M. le Président ne veut pas que j'en
parle.

Je propose que les mots suivants soient ajoutés à
la clause 6: " Aucune personne ne pourra être
défranchisée à raison de sa déposition."

Autrefois, on condamnait une personne sur sa
déposition ; cela s'est pratiqué autrefois en France
et ailleurs à la fin du siècle dernier, mais cela ne
se pratique plus dans les pays civilisés.

M. LANGELIER : Cela est déjà dans la loi
concernant les élections contestées. En vertu de
cette loi, un témoin ne peut être poursuivi à raison
de ce qu'il a pu dire au cours de sa déposition. Il
n'a qu'à obtenir un certificat du juge pour être
ainsi protégé. Le bill actuel n'est qu un amende-
ment à.l'Acte des élections contestées.

M. JEANNOTTE : Je ferai remarquer à l'hono-
rable député de Québec-centre (M. Langelier), que
nous n'avons pas affaire à une cour de justice, niais
à des commissaires chargés de faire des enquêtes
pour découvrir des cas de corruption. D'après cette
clause, les gens seront obligés de répondre à toutes
les questions qui leur seront posées par le tribunal,
que ces questions provoquent ou non des réponses
qui lea incriminent. Et qu'on oublie pas, M. le Pré
sident, que lorsque l'enquête sera terminée, le coin-
missaire sera obligé de publier les noms de ceux
qu'il déclarera déqualifiés ; son rapport sera adressé
au gouverneur général en conseil, et l'officier revi-
seur du comté recevra instruction de rayer les noms
les électeurs ainsi trouvés coupables. Rien ne dit

dans ce bill que celui qui aura donné umie déposition
contre lui-même ne sera pas poursuivi. Je sais que

la loi des élections contestées déclare qu'un témoin
ne peut pas être poursuivi en raison des aveux qu'il
a pu faire au cours de son témoignage. Mais
rien n'est dit à ce propos dans ce bil, et je pré-
tends qu'un témoin qui aura déclaré qu'il a vendu
son vote pourrait être déqualifié sur sa propre dépo-
sition donnée sous peine de la prison. Une telle
loi ne devrait pas être faite par cette chambre. Je
suppose que, comme électeur, j'ai vendu mon vote
cinq piastres. D'après cette loi, je serai obligé de
le dire aux comissaires et ceux-ci pourront me
déqualifier ou m'envoyer en prison, et faire publier
mon nom dans la Gazette Oficielle. Cela est très
injuste. L'électeur ainsi condamné, s'il en appelle
à un autre tribunal, pourra faire casser cette déci-
sion. D'où je conclus que vous ne pourrez pas
mettre cette loi en pratique.

M. LANGELIER : Par la loi des élections con-
testées, l'électeur qui a été corrompu est forcé le
répondre. Le tribunal rapporte son nom à l'Orateur
de cette chambre, et cet électeur ne peut être
agent d'élection; dans tous les cas, si un candidat
commet l'imprudence de s'en servir, il est exposé à
voir son élection annulée.

M. JEANNOTTE : Ce bill n'est pas un amende.
ment à la loi des élections contestées, c'est la copie,
dit-on, de l'acte passé à la demande de M. Blake.
D'après ce bill, un candidat qui a été éltu par cinq
voix de majorité ne perdra pas son siège, bien que
cette nouvelle cour d'enquête trouvera cent cas de
corruption qui ont favorisé et assuré son élection.
Ce candidat élu par la corruption restera élu quand
même.

Je suppose que cent témoins déclarent sous ser-
ment qu'ils ont vendu leur vote, les commissaires,
d'après l'interprétation donnée, auront le droit de
déclarer ces témoins défranchisés pendant sept ans.
Je ne comprends pas une telle disposition. Il n'en
est pas ainsi du tout d'après la loi dea élections
contestées. Là les votes acquis par la corruption
sont retranchés au candidat élu.

Les comnmissaires auront la liberté de faire l'en-
quête de la manière qu'ils le voudront et quanil ils
le voudront. Il n'y a pas de loi pour empêcher
n'importe qui d'être représenté-par un avocat,
cependant ces commissaires pourcont <lire : Nous
conduirons notre enquête comme nous le voudrons,
nous la ferons privénent même, enfermés dans une
chambre à huis clos, vous n'avez rien à y voir. Et
ces commissaires auront le droit de forcer les
témoins à répondre. Si ce bill est passé, il faudra
en présenter un autre immédiatement, établissant la
torture et alors ce sera complet.

M. LANGELIER : L'honorable député est com-
plètement' dans l'erreur, il n'y a plus de commmis-
saire.

M. JEANNOTTE : Ce n'est donc plus le même
bill.

M. LANGELIER : Il n'est plus question de com-
missaire, ce srnt les jugea appelés à décider les con.
testations d'élections qui agiront dans le cas prévu
par ce bill.

M. JEANNOTTE: Sil'honorabledéputé dit vrai,
alors je soulève une question d'ordre. Si ce n'est
plus le même bill que nous avons devant nous, si
aux commissaires on a substitué les juges ordinaires,
je prétends que le comité n'a plus le droit de.conti-
nuer l'examen de ce projet de loi. J'ai été rappelé
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à l'ordre tout à l'heure parce que je parlais sur le
principe de la mesure qui est devant nous. J'étais
donc parfaitement dans l'ordre, puisque le bill a été
changé d'un bout à l'autre. Je crois que j'ai le
droit de discuter le principe (le ce bill puisqu'il
n'est plus question de commissaires mais de juges
ordinaires.

M. le PRÉSIDENT. Je soulève une question
d'ordre. Le comité n'a pas le droit de continuer à
siéger pour poursuivre l'examen de ce projet le loi,
puisqu'il a été changé du commencement à la fin.

La clause 6, telle qu'elle est maintenant discutée
devant la chambre, ne se rapporte plus au bill; elle
se rapporte à une cour de justice. Le premier bill
disait: "'Vingt-cinq électeurs donneront une décla-
ration personnelle ; sur ce, le gouverneur général
en conseil nommera des commissaires enquêteurs."
Maintenant, il ne s'agit plus de commissaires, mais
d'une cour de justice.

M. DUPONT : J'insiste sur l'objection que vient
<le soulever l'honorable député de L'Assomption.
L'amendement n'a aucun rapport au préambule du
bill, il est contraire m:êmne au préambule du bill,
-puisqu'il s'agit dans cet amendement d'une cour

le justice, et -que dans le préambule il s'agit
de conunissaires. Il y a là une question d'ordre
qui doit être discutée d'abord.

M. le PRESI)ENT : L'honorable député n'a
pas le droit de faire un amendement et de soulever
en même temps une question d'ordre. Nous
sommes maintenant a discuter l'amendement.

M. JEANNOTTE : Eh bien ! je retire mon
amendement.

M. DU PONT: Je prétends, M. le Président, que
l'amendement <le l'honorable député d'Albert n'est
pas conforme au principe du bill. Il s'agit dans
cet amendement, d'une cour de justice, tandis que
le préambule du bill comporte une commission.

M. le PRESIDENT : Je ferai remarquer à
l'honorable député que lorsqu'il parle de l'amende-
ment, il parle sur une nouvelle clause du bill.

M. DUPONT': C'est cela même, mais je pré-
tends que l'honorable député d'Albert n'a pas le
droit (le faire cet amendement, parce qu'il change
complètement le principe du bill.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable deputé oublie
qu'il y a un autre amendement proposé par l'hono-
rable député de L'Assomption.

M. DUPONT : Il a retiré son amendement.

M. JEANNOTTE: M. le Président, ce n'est
pas un amendement, c'est un ajouté. J'ajoute des
mpts.

M. le PRÉSIDENT : En style parlementaire,
c'est un amendement.

M. JEANNOTTE : Eh bien ! je demande la
permission de le retirer. (Texte.)

L'amendement est retiré.

M. FORBES: Quand un juge tiendra son enquête,
on verra qu'il y a très peu de difficulté à obtenir
des témoins, non seulement le nom de l'individu
qui s'est laissé corrompre, mais aussi le nom de la
personne lui lui a offert de l'argent. Dans neuf
cas sur dix, on verra que les individus qui se
laissent corrompre, ne sont pas ceux qui vont dans

M. JEANNOTTE.

un comté offrir de se vendre, mais ceux que des
hommes plus influents qui ont leurs poches bien
garnies en temps d'élections engagent à accepter de
l'argent. J'ai vu des hommes aller trouver les.
pêcheurs et les cultivateurs, leur montrer des
illets de banque de $5 ou $10 et leur dire qu'il n'y

avait pas de crime, soit à offrir, soit à accepter cet
argent. J'ai entendu des pauvres diables demander
sérieusement à ces acheteurs s'il y avait un n'al, au
point de vue moral et au point de vue légal,
d'accepter cet argent, et on leur répondait: " pas
du tout. Je ne veux pas influencer votre vote mais
voici un billet de $5 ou $10; faites ce que vous
voudrez." Le crime, c'est celui qui offre l'argent
qui le commet, et non pas le pauvre diable qui
l'accepte. Je propose donc que ces mots soient
inséres.

M. WELDON : C'est soulever une question
que j'ai discutée quand j'ai proposé la seconde
lecture du bill. Cela touche au fond même de la
question, et voici comment. « Le principe lu bill
n'est pas large, mais étroit, et il a pour but de mettre
fin à un mal particulier. Je n'ai pas voulu en faire
une loi pénale. Si elle inflige des punitions d'une
façon accessoire, ce n'est que pour l'accomplisse-
ment d'une autre fin. C'est une mesure de protec-
tion qui a pour but de protéger le corps politique
et l'Etat, en décrétant que ceux qui exercent leur
droit de vote, doivent être des hommes qui en
apprécient la valeur. Celui qui achète un électeur,
est un criminel aux 3 eux de la loi existante, et si
mion honorable ami croit nécessaire de rendre cette
loi plus rigoureuse, qu'il le fasse. Le présent bill
n'a pas pour but de priver de ses droits politiques
ce criminel-là, ou n'importe quel autre criminel.
J'approuve d'une manière générale l'esprit des
remarques de mon honorable ami ; mais je poursuis
une autre idée, celle de priver de ses droits poli-
tiques une personne qui n'y a pas qualité, non pas
pai ce qu'elle est criminelle, mais parce qu'elle res-
semble à un enfant et qu'elle n'est pas apte à
exercer son droit de vote. Elle n'apprécie pas son
droit, mais le vend à un autre individu pour de
l'argent. Si mon honorable ami soumet son amende-
nient, ce sera une toute autre idée qu'il poursuivra.
J'avais songé à cela d'abord, mais on m'a fait remnar-
quer que ce ne serait pas logique.

M. LAURIER : Si un individu est acheté pour
qu'il ne vote pas et qu'effectivement, il ne vote pas,
est-il privé de ses droits politiques?

M. WELDON: Oui.

NI. LAURIER : Est-ce que cela ne devrait pas
s'appliquer tout autant à celui qui l'a acheté ?

M. VELDON: L'indihidu qui est dans ce cas
a renoncé à son droit par corruption et il devrait
être traité comme un enfant, mais celui qui l'achète,
est un criminel et notre loi en fait un criminel.
Une raison puissante qui m'a engagé à renoncer à
cet article est la suivante: l'honorable député de
Lambton (M. Lister) qui, je le regrette, n est pas
ici ce soir et qui, l'autre soir, a appuyé le bill d'une
manière si intelligente et si lucide, a fait remarquer
qui si l'on incluait dans le bill cette incapacité, ce
serait nous mettre dans l'impossibilité de réussir

M. FORBES: Comment cela ?

M. WELDON : Le seul espoir possible que nous
ayons de réussir dans la pratique avec ce bilI, dans
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un comtté isolé du Canada, est celui d'obtenir une
preuve (le l'acheteur. Si' l'amendement de mon
honorable ami était accepté, il y aurait une non-
velle difficulté à se procurer une preuve et c'est
une raison très puissante quimilite contre l'amende-
ment. Mais, qu'on se rappelle bien ceci.: si ce bill
devient loi et si le rouage qu'il crée est mis en
mouvement, et si l'on constate que huit ou dix indi-
vilus ont acheté des électeurs en bloc, par groupe
de cinq à vingt, et si l'on a la preuve que 20M élec-
teurs à peu près ont été achetés par ces huit ou dix
individus, a ors on réussira. Est-ce que l'individu
qui est proclamé publiquement comme acheteur par
un juge de la cour Suprême d'une province, notoire-
ment et ouvertement, n'est pas sévèrement puni
par ce seul fait, si c'est un homme d'une certaine
position et exerçant une certaine influence parmi la
population? Le bill aura un effet très salutaire en
ce que des hommes <le bonne position, des citoyens
respectables et hautement estimés ne voudront pas
ôtre reconnus comme ayant manié des fonds élec-
toraux ; et la crainte d'être ainsi dévoilé comme
ayant participé à cette besogne honteuse, sera très
salutaire et. effective.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne vois pas comment
ils seront dévoilés. Le juge n'a pas le droit de
poser, ni de laisser poser une seule question qui
tende à incriminer une tierce partie. Le seul que
je voudrais punir, c'est l'acheteur. Les autres
m'inuiètent fort peu. Si les acheteurs veulent se
tenr a l'écart de mon comté avec leur argent, je
sis prêt à répondre de la vertu des électeurs.

M. DALY : Vous feriez ce que vous voudriez
alors.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Dans le comté même, il
n y a pas d'acheteurs, c'est l'argent qui vient lit
dehots qui fait le mal. Je demande à l'honorable
député de me signaler un article qui justifie un
avocat ot un juge de poser une question tendant à
incriminer une tierce personne non citée devant la
cour. La question serait déclarée irrégulière aussi-
tôt posée.

M, FORBES: Je partage l'opinion de l'hono-
rable dépnté, que le principe du bill est bon ; mais
je ne vois pas pourquoi il n'irait pas aussi loin
qn'il le peut. On demande au témoin s'il a accepté
de l'argent, ou non, et la'preuve est faite. Il se peut
que la preuve ne puisse être obtenue que de i'in-
dividu lui-même. L'honorable député d'Albert
(M. Weldon) prétend que la dénonciation de
l'acheteur l'empêchera de commettre cette offense,
et l'hono-able député de Queen (M. Davies), dit
que la commission n'aura pas le droit de laisser
faire la preuve de ce fait. Les juges pourraient-ils
laisser prouver qu'un individu a offert de l'argent à
un électeur ? La question ne pourrait être posée.
Si l'auteur du bill n'a pai voulu en faire une loi
pénale, mais seulement traiter ceux qui se laissent
corrompre comme inhabiles à faire partie du corps
politique, pourquoi serait-il plus méritoire ou plus
honorable d'offrir de l'argent à un électeur, que de
l'accepter?

M. MASSON : L'amendement n'est pas seule-
ment inutile, mais il est pire que cela. Avec cet
amendement, il serait inmpossible d'obtenir jamais
une conviction, excepté quand l'acheteur aurait
agi dans ce but et viendrait ensuite déposer volon-
tairement, afin de tirer vengeance de quelqu'un. Au

lieu de donner à l'acte un effet utile, cet amende-
ment le rendrait pire qu'inutile, car il permettrait
à des personnes disposées à mal faire, de faire du
chantage avec les personnes dont elles pourraient
mentionner les noms, ou qu'elles représenteraient.
Conséquemment, l'amendement ne devrait pas être
adopté.

M. CHOQUETTE : L'honorable député le Ba-
got (X. Dupont) a-soulevé une question d'ordre, et
nous devrions avoir la décision du président sur
cette question d'ordre.

M. DUPONT : Je soumets au comité que
l'amendement proposé par l'honorable député
d'Albert ntest pas dans l'ordre ; qu'il est contraire
au principe du bill ; parce que dans le préambule
du bill que nous avons adopté, il s'agt d'une com-
mission d'enquête; tandis que dans 1 amendement,
il s'agit d'une cour <le justice.

M. AMYOT : Si l'honorable député réfère at
bill, tel que présenté antérieurement, il verra que
cette contmission doit être composée (le juges de la
cour Supérieure; or, d'après l'amendement de
l'honorable député d'Albert, il s'agit d'une cour de
justice, de cour supérieure.

M. le PRÉSIDENT : Je ne crois pas que
la question d'ordre soit fondée, car l'amende-
ment de l'honorable député d'Albert (M. Weldon)
consiste simplement à éliminer la première partie
de l'article 6 et à conserver les mots qui se trouvent
dans les cinq dernières lignes. Or, ces mots sont
à peu près les mêmes dans l'article proposé par le
comité, à l'exception d'un mot ou deux qui se rat-
tachent à l'article. Le fait est que les mots "con-
iissaires " ou " cour " se trouvent dans les deux
articles. Conséquemment, la question d'ordre n'a
pas sa raison d'être.

M. JEANNOTTE : Eh bien, si la clause est dans
l'ordre, je propose de nouveau mon amendement.

L'article est adopté.

Article 7, '
M. WELDON : Je propose que l'article 7 soit

rayé et remplacé par le suivant :
Les témoignages serout donnés sous serment etparécrit,

et des sténographes pourront être employés à la disoré-
tion de la cour.

M. DUPONT : M. le Président, je m'objecte à
cette clause. Je prétends qu'il est inutile de
prendreces témoignages par écrit et, surtout, d'em-
ployer des sténographes. On va rendre ces enq êtes
plus dispendieuses que les contestations d'élections.
Le dépôt fait par les pétitionnaires, pour subvenir
aux frais que nécessiteront ces enquêtes, sera com-
plètement insuffisant. Il' est certain qu'un dépôt
de mille piastres au moins, sera requis pour couvrir
les frais de la.sténorphie. Je demanderai à l'ho-
norable député d'A rt de modifier cette clause et
de faire en sorte que cette cour n'emploie pas de
sténographes.

M. FRÉMONT : Je crois que l'amendement
suggéré par l'honorable dé uté l'Albert a parfai-
tement sa raison d'être. I est essentiel, pour la
bonne administration de la justice, que l'enquête
soit prise par écrit, et, s'il est nécessaire que cela
soit fait au moyen de la sténographie il faudra
employer des sténographes. Ceux contre qui une
preuve dommageable pourra être faite pendant
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l'enquête, ont besoin de connaître, postérieurement,
le contenu des dépositions qui ont été rendues
contre eux. Comment pourront-ils connaître ce
qui a été dit contre eux, si ce n'est pas pris par
écrit ? Comment pourront-ils se défendre et contre-
dire la preuve, si la cour ou le commissaire n'ont
pas fait prendre les dépositions par écrit? La ques-
tion des frais est une question (le moindre impor-
tance, suivant moi, lorsqu'il s'agit d'une question
de justice, et il serait excessivement injuste, à
l'égard des personnes compromises par l'enquête,
qu elle ne fût pas prise par écrit.

M. DUPONT : Je puis dire à l'honorable dé-
puté de Québec (M. Frémnont) que cette commis-
sion d'enquête devra agir d'une manière sommaire.
Il me semble que les parties accusées, après en
avoir été notifiées, devront être présentes devant la
commission et qu'elles pourront alors prendre des
notes des témoignages qu'elles devront contredire ;
cela serait suffisant, suivant moi, pour les mettre
en état <le contredire ces témoins. Je crois qu'il
n'est pas raisonnable, lorsque le dépôt fait par les
pétitionnaires est si minime, d'exposer les défen-
(leurs à payer les frais de sténographie. Suppo-
sons que cinq ou six témoins soient appelés pour
convaincre chacun de ces électeurs d'actes de cor-
ruption ; chacun de ces témoignages coûtera trois
ou quatre piastres. En supposant qu'il y eût vingt
ou vingt-cinq personnes accusées le corruption, on
voit de suite quelle somme de dépenses cela va
entraîner. Autrefois, on rendait justice comme
aujourd'hui ; il n'y avait pas de sténographes et on
ne prenait pas toujours les enquêtes par écrit. En
cour le Circuit, aujourd'hui, on ne prend pas les
témoignages par écrit, et cependant, ou rend jus-
tice ; des témnoiis sont appelés à contredire
d'autres témoins. Je demande à l'honorable dé-
puté d'Alhert d'adopter une procédure plus soin-
maire et de ne pas exiger lremploi de sténographes.

M. JEANNOTTE : Si je comprends bien, le fait
<le vendre soit vote constitue un acte qui entraîne
une pénalité,et une pénalité très grande,puisqu'elle
privera un électeur <le son vote pendaniit sept ans.
Mais pour en arriver là on dit : on devrait prendre
ces témoignages au moyen de la sténographie. Il
ne serait que justice de permettre à l'accusé de
transquestionner les témoins qui auront déposé
contre lui; tout le monde n'est pas avocat; l'accusé
devra donc employer un avocat. Il lui faudra donc
d<u temps et une connaissance complète (le la preuve
pour préparer sa défense. Je vais plus loin que
l'honorable député de Bagot (M. Dupont) et je sup-
pose qu'il y ait cent personnes accusées de corrup-
tion. Chacune d'elles aura au moins deux ou trois
témoins à transquestionner ; il ie serait pas pos-
sible de le faire immédiatement. Le but de prendre
les témoignages par la sténographie sera de donner
à la partie accusée la facilité de pouvoir lire ces
témoignages et de chercher des preuves pour les
contredire. La proposition de l'honorable député
de Bagot n'est pas une chose si extraordinaire.
Cormment se fait-il qu'un homme est condamné à
être pendu sans qu'il y ait un mot des dépositions
prises par écrit ? Je crois que sa position est plus
sérieuse que celle d'un électeur exposé à perdre
son droit de vote.

Je crois que la position d'un homme qui perd
son vote n'est pas plus sérieuse que celle l, crimi-
nel condamné au pénitencier. Dans toutes les
cours criminelles, ceux qui y comparaissent sont
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frappés, s'ils sont trouvés coupables, de peines
infamantes ; il s'agit de la liberté des individus, il
s'agit d'un droit qui prime tous les autres, et ce-
pendant les dépositions ne sont pas prises par écrit,
on ne se sert pas de sténographes. Les juges pro-
noncent sommairement, et de suite les jurés, si
c'est devant la cour du Banc de la Reine, rendent
leur verdict, et le juge prononce la sentence. Le
pénitencier est le partage du coupable et pourtant
la loi ne décrète pas l'emploi <le sténographes. La
question dans ce cas-ci est loin d'avoir la même
importance. Si on adopte cette clause, les frais
seront énormes.

L'honorable dé1uté de Bagot (M. Dupont)· a
dit que si on prend les témoignages par écrit, cela
coûtera trois ou quatre piastres par déposition. On
voit bien que l'honorable (léputé n'est pas habitué
aux frais le déposition, car ilsaurait que ces frais
sont beaucoup plus élevés que cela. S'il pratiquait
comme avocat, il verrait que cela coûte vingt-cinq
piastres et même quarante piastres par déposition.
De plus, qui nous assure que le gouvernement de
Québec ne mettra pas un droit de timbre sur ces
dépositions ? Cela lui ferait un revenu additionnel,
et il pou rrait bien le faire, puisque ce sera une cour
de justice.

Qui va payer les frais ? Le gouvernement fédéral,
je suppose, il est si riche ! Ce ne sera assurément
pas les pauvres gens qui vont payer ces frais ! Ils
n'en auront pas le moyen.

Et celui qui a acheté les électeurs, on n'en parle
pas? Pourquoi donc?

Cette cour que nous créons n'aura rien autre
chose à faire que la pêche aux cas de corruption.
Personne n'est tenu responsable des frais ! Vrai-
ment, c'est procéder en aveugle.

M. DUPONT: On suppose que les frais seront
payés par quelqu'un.

M. JEANNOTTE: On peut supposer une foule
de choses, mais une loi ne peut pas être. rédigée de
cette manière-là. S'il y a appel, les avocats y trou-
veront leur affaire et seront encore mieux. Si le
gouvernement doit payer ces frais, je demande qu'il
ne choisisse pas d'avocat, afin qqje chaque avocat
ait la chance de faire une bonne recette. Quand un
avocat aura eu l'avantage d'être mêlé à plusieurs de
ces enquêtes, il aura fait assez d'argent pour lui
per mettre d'attendre une autre élection, et vivre
grassement dans l'intervalle. .

M. DUPONT: Je voudrais que ceux qui sont en
faveur de ce bill répondent ai mqins aux objections
qui sont faites. Les honorables ministres qui ont
mission de surveiller la législation, les ministres
français, qui eux, comprennent ce projet de loi,
devraient répondre, si le promoteur du bill et ses
amis ne comprennent pas cette langue. L'honorable
maître général des Postes (sir A. P. Caron) et
l'honorable ministre des Travaux publics (M.
Ouimet), sont en état de résoudre les objections qui
sont faites. Je prierais ces honorables ministres de
bien vouloir donner leur opinion sur les objections
soulevées par l'honorable député de L'Assomption
(M. Jeannotte) et par moi, car je maintiens que si
ce bill est adopté ce sera une tache pour le gouver-
nement qui aura laissé passer une loi aussi insensée
et aussi rétrograde.

M. AMYOT: Je crois que le gouvernement par-
tage l'opinion de ses amis ; il trouve comme nou
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que les objections sont si peu sérieuses qu'elles ne
valent pas la peine qu'on y réponde.,

M. DUPONT: Je ne savais pas que l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot), fut un partisan
si fervent du gouvernement. Il veut se mettre
à la place des ministres, quand nous leur deman-
(Ions une solution aux objections soulevées. Malgré
toute l'estime que j'ai pour mon honorable ami,
je lui (lirai que c'est aux ministres qui sont res-
ponsables, auxquels je m'adresse et que c'est d'eux
que je veux avoir une réponse. Je veux savoir si
ou veut organiser des cours d'enquêtes secrètes, si
on veut organiser des tribunaux dlignes d'un autre
âge que le nôtre, de décréter des lois pour faire
revivre la torture, afin de forcer les électeurs à
léclarer qu'ils ont vendue leur vote.

Ainsi, j'espère, M. le Président, que le gouverne-
nment nous dlira ce qu'il pense de la clause en ques-
tion, et, s'il est juste de permettre que les électeurs
soient ainsi exposés à ces persécutigps et à payer
des frais aussi considérables. Le comité ne peut
pas, à mon avis, adopter un tel bill sans que le
gouvernement lui donne sa manière de voir, sans
qu'il approuve ou désapprouve. De nouveau, je
prierai le gouvernement de bien vouloir répondre.

M. le PRESIDENT : Le vote a été demandé, il
est trop tard.

L'amendement est rejeté.
L'article est adopté sur division.

M. WELDON : Je propose que ce qui suit soit
l'article 8 :-

Le juge présidant cette enquête constituera une cour de
record.

M. WELDON : Je désire expliquer que cet
article a pour but d'établir clairement que le juge
aura une juridiction de droit commun et le droit
d'envoyer en prison pour offense à la cour, droit
dont l'exercice peut être jugé nécessaire.

L'article est adopté sur division. (

M. WELDON : Je propose d'ajouter l'article
suivant :-

Article 10,
M. WELDON : Je propose que l'article 10 se

lise comme suit :-

Le ,iuge pourra, s'il le juge à propos, accorder à tout
témoin qui comparaîtra devant luiune somme raisonnable
pour ses frais de voyage et son entretien.

M. JEANNOTTE: Qui va payer ces frais-là?
Je veux savoir si c'est l'électeur qui a été trouvé
coupable ou celui qui l'a accusé? Il n'y a rien dans
le bill qui le dise. Le bill dit simplement que le
juge aura droit de taxer les témoins, mais contre
qui?

M. WELDON : L'article 16 accorde une jolie
somme.

M. DAVIES (I.P.-E.) : On voit dans l'article 8
que toutes les personnes dûment assignées devront
comparaître. Il ne suffit pas pour les assigner
regulièrement de leur signifier des subpænas, il faut
offrir au témoin ses honoraires. Il faudrait déclarer
dans un article qu'elles seront obligées de compa-
raître sans qu'on leur offre d'abord leurs hono-
raires.

M. WELDON: Cela me paraît être une très
bonne idée et l'honorable député devrait la mettre
par écrit. -

M. McLEOD : Un homme devrait avoir au
moins ses frais de voyage réels, avant d'être forcé
de comparaître. Ç'est se montrer un peu rigou-
reux que d'obliger un homme à faire une longue
distance sans argent.

M. MASSON : Je crois que l'article 8 s'applique
à ce cas. Il a trait aux personnes dûment assignées
conformément aux règles de la cour. Les règles de
de la cour pourvoient à ce qu'il soit payé.

M. JEANNOTTE : On ne devrait pas obligr
un pauvre journalier qui n'a pas le sou de faire
sans argent un voyage de 20 ou 30 milles.

M. MASSON : J'admets qu'un témoin devrait
d'abord être payé.' Ce serait se montrer très dur
que d'obliger un pauvre diable de comparaître san.
lui donner ses frais de voyage.

L'allégation faite sous serment dans la pétition que M. DAVIES (I.P.-E.): Je propose qu'on ajoute
l'élection a en lieu, sera une preuveprimafaciede ce fait. ce qui suit à l'article 8 :-

Cet article disposera d'un certain nombre d'ob-
jections préliminaires et techniques.

M. MASSON : Il faut qu'une preuve prélimi
naire soit faite à un moment donné, et elle ne
devrait pas être faite à l'aide d'une pétition dont la
vérité est attestée sous serment en termes géné-
raux. On ne devrait pas obliger une personne à
subir un procès, simplement par suite de la produc-
tion d'une pétition dont elle n'a pas eu avis. Cet
article prête à de très sérieuses objections et ne
devrait pas être adopté. Il ne peut avoir de bons,
effets et il peut être une cause de mal.

M. DICKEY : Cet article ne s'applique qu'à la
preuve prim facie d'un fait, savoir: qu'une élection
a en lieu. On pourrait éprouver de grandes diffi-
cultés à établir ce fait, et il pourrait être nécessaire
de faire venir d'Ottawa l'original du bref.

M. MASSON: Si l'article était'modifié de façon
à donner effet à l'intention exprimée par l'honorable
député, il ne soulèverait pas d'objection.

Toutes les personnes dûment assignées conformément
aux règles dela cour à cet égard,et auxquelles on aura
payé leurs frais de voyage d'après l'échelle établie par la
c°ur, devront comparaître et répondre à toutes les ques-
tions.i >

M. JEANNOTTE : A-t-on l'intention de payer
les frais à même le dépôt de $500 fait par les plai-
gnants, que ceux-ci prouvent leur accusation, ou.
non? 'Si oui, je n'ai plus d'objection à faire contre
le bill.

M. WELDON : En vertu de l'amendement
proposé par mon honorable ami, le député de
Queen (M. Davies), les témoins devront être
payés d'avance.

Article 11,
M.' MILLS (Bothwell): Cet article décrète que

le secrétaire d'Etat donnera instructions à 'officier
reviseur de rayer de la liste électorale les noms de
tous les électeurs qui se sont laissés corrompre. Je
ne crois pas que ces mots soient nécessaires, car il
.est décrété plus loin qu'il sera du devoir de l'offi-
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cier-reviseur de rayer ces noms. Si le secrétaire
d'Etat négligeait (le donner instruction à l'officier
reviseur, il pourrait y avoir un doute sur la ques-
tion de savoir si les noms devraient, ou non, être
laissés sur la liste.

M. MASSON : Je ferai aussi remarquer que le
mode de procédure proposée semble avoir trait à
l'état (le choses qui existait avant l'adoption de la
loi du cens électoral, alors que la liste des électeurs
etait préparée par le greffier des municipalités, peu
de temps avant une élection. Aujourd'hui, la liste
revisée est envoyée au secrétaire d'Etat, et l'offi-
cier-reviseur pourrait avoir beaucoup de difficulté
à exécuter ses instructions, et il pourrait y avoir
plusieurs élections partielles dans quelques années.
Ne vaudrait-il pas mieux décréter que les noms
seraient rayés de la dernière liste revisée, et n'y
seraient remis qu'après un certain temps ?

M. FORBES : Il est facile à l'otlicier-reviseur
de reviser chaque liste, mais comme le bill tend à
tuer la corruption (le tout genre, je propose que
cet article soit amendé en insérant après le mot
" acceptée " les mots " donnée ou offerte," afin
que les noms de tous les électeurs qui ont donné
ou offert une considération intéressée,soient signalés
(le même que les noms de ceux qui l'ont acceptée.
Il est inutile d'adopter une loi qui va entraîner
tant de dépenses et (le s'arrêter à moitié chemin
dans nos bionnes intentions. Le but <le toute notre
législation devrait être d'atteindre la corruption
effrayante qui s'étend à tout le pays et qui, je crois,
est dans son enfance. On tire ici une ligne de dé-
marcation très marquée. Ou déclare virtuellement
dans cet acte que celui qui se vend, sera marqué au
front connue inhabile à être citoyen du Canada ;
d'un autre côté, on déclare que celui qui le tente
avec (le l'or, n'est pas un mauvais citoyen, car on
déclare que les juges qui feront l'enquête ne signa-
leront pas son nom au parlement comme celui d'un
homme s'étant rendu coupable d'offrir une considé.
ration intéressée, en d'autres termes qu'il ne sera
pas classé parmi ceux qui sont impropres à
exercer le dr-oit de vote.

M. JEANNOTTE : Le premier paragraphe de
la section 13 me paraît très objectionnable. Il se lit
comme suit:

13. Le juge fera rapport des noms de tous les électeurs
qu'il constatera s'être laissés corrompre : mais il ne fera
ce rapport au sujet d'aucun électeur à moina et avant
qu'il ne se soit assuré que cet électeur a été notifié de l'ac-
cusation portée contre lui et qu'il a eu l'occasion d'y
répondre, ou qu'il a été impossible de le notifier parce
qu'il éludait volontairement cette notification.

Tous les électeurs ne sont pas pour s'abstenir de
voyager comme par le passé. Plusieurs d'entre eux
sont absents (le chez eux deux ou trois mois par
année. Prenons le cas d'un électeur qui travaille
lans les chantiers. Quand même il aurait été ioti-

fié, on dira qu'il s'est sauvé. Et qui fera cette
preuve ? Ce sera l'huissier chargé de le notifier.
On ne doit pas faire une loi ayant pour objet de
pêcher des cas de corruption. Lorsqu'il s'agit d'une
simple action de $5 ou même de 25 centins, lorsque
le défendeur veut éluder l'assignation, on le fait
appeler par les journaux. Mais ici, ce n'est pas
cela. On veut le notifier quand même il n'est pas
chez lui, et ce sera suffisant pour le condamner.

Comme vient de le faire remarquer l'honorable
député de Queen (M. Forbes) et je dois le féliciter
car c'est le premier député anglais qui n'a pas peur

M. Mu.s (Bothwell).

d'exprimer son opinion--je me demande avec lui
pourquoi celui qui achète des votes ne serait pas
puni comme celui qui vend son vote. Le bill de l'ho-
norable député d'Albert atteindra son but en fai-
sant notifier des gens qui ne sontpas chez eux, mais le
candidat restera élu. Si, au moins, on disait que
les votes corrompus seront enlevés de la majorité
obtenue par le candidat élu ; niais il n'en est rien.
Le candidat élu pourra, après l'enquête, se trouver
en minorité, mais il restera élu quand même. Le
résultat ne sera donc pas d'empêcher la corruption,
mais bien plutôt de la permettre en grand. (Texte.)

M. DICKEY : Je crois que la proposition de
l'honorable député de Queen, N.-E. (M. Forbes),
comporte une réforme très radicale. Que l'honora-
ble député étudie plus attentivement le bill, et il
verra qu'il n'est pas dirigé du tout contre la cor-
ruption. Qu'il étudie l'article 15 du nouvel acte, et
il verra que le mal visé par le bill est certes très
restreint, qu'ilponsiste simplement dans l'accepta-
tion d'une considération intéressée. Il remarquera
que même lapromnesse d'un emploi ne fera pas rayer
un nom de la liste. Je conteste tout <le suite le
principe posé par l'honorable député. Je crois que
celui qui accepte réellement de l'argent pour son
vote est, dans 99 sur 100 cas, l'inférieur de l'homme
qui lui a donné l'argent. J'admets avec lui que
celui qui donne l'argent est des deux le plus grand
ennemi de la société et mérite la plus forte punition ;
mais en prenant l'intelligence comme critérium du
droit d'être inscrit sur la liste électorale, je dis
que celui qui donne l'argent est presque toujours le
plus indépendant, le plus intelligent et le plus
capable d'exercer son droit de vote.

Si l'on adoptait le principe que l'honorable député
de Queen, N.-E., veut nous faire adopter, il nous
faudrait incorporer tous les articles qui ont trait
aux menées corruptrices. Ce n'est pas seulement le
fait de donner de l'argent, dont on devra faire une
menée corruptrice punissable par la perte des droits
civils, mais il nous faudra étendre la disposition à
toutes les menées corruptrices. La proposition de
l'honorable député d'Albert n'a aucunement trait
aux menées corruptrices comme telles. Il s'attaque
à la forme <le corruption la plus basse, celle que
j'appellerai la plus dégradante, ce contact personnel
avec de l'argent que personne, je crois, ne peut
recevoir et rester dans les conditions voulues pour
qu'on lui confie l'exercice da droit de vote. Le bill
ne s'attaque pas a cette autre forme de corruption,
peut-être plus dangereuse et plus subtile encore : la
promesse d'un emploi, en ce qu'un homme peut-être
engagé à voter contre ses convictions par la pro-
messe d'un emploi. Mais encore n'y a-t-il pas dans
cet acte utn manque absolu de sens moral, comme
celui qu'implique pour un homme le fait d'accepter
de l'argent, ou l'équivalent de l'argent pour son
vote. Je suis donc tout à fait opposé à lamende-
rnent de l'honorable député <le Queen, N.-E., parce
qu'il est non seulement illogique, niais encore inop-
portun.

M. JEANNOTTE: J'ai encore quelques' mots
à dire. Si je comprends bien l'honorable député
de Cumberland (M. Dickey), il dit que celui qui
achète est fin et que celui qui se vend est fou;
c'est-à-dire que l'on punit le moins fin des deux.
Un homme vole et l'autre recèle; on punira le
recèleur, mais on ne punira pas le voleur. Eh bien,
je proteste contre un semblable principe.
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NI. DUPONT : Je proteste contre les principes
monstrueux qui ont été émis par certains hono-
rables députés qui prétendent que le corrupteur
doit être épargné et que le malheureux corrompu,.
celui qui a moins d'instruction que son tentateur,
celui qui reçoit quelques piastres pour l'enga er à
voter, celui-là est dig4ne de tous les maux. C'est
bien le cas le dire qu avec une pareille loi, les juge-
mnents de la cour nous rendront blanc ou noir
suivant que nous serons puissants ou misérables.
Les honorables ministres n'ont pas jugé à propos
d'exprimer leur opinion sur ce bill ; je remarque
aussi que l'honorable chef de l'opposition et ses
p)*rincipaux amis sont également muets. Lorsqu'il
s'agit <le rechercher les suffrages des électeurs, ces
honorables messieurs sont éloquents, ils défendent
les intérêts des électeurs ; mais, lorsqu'ils sont en
face de lois aussi tyranniques, aussi rétrogrades
que la loi qui nous occupe en ce moment, les hono-
rables ,messieurs qui guident les grands partis
politiques du pays restent muets. Je tiens à cons-
tater ce fait là. (Texte.)

M. CASEY : En dépit les renarques de l'hono-
rable préopinant, je crois que, des deux, celui qui
ofIre l'argent, le tentateur, est le plus coupable ;
l'autre est l'homme faible qui cède. Des deux, je
crois que le tentuteur devrait être puni comme il
l'est, je crois, par la loi actuelle. Que celui qui est
tenté doive être puii, c'est une toute autre ques-
tion. Si l'on décrète qu'il sera passible d'une puni-
tion, on fermera la source <le renseignements qu'on
pourrait obtenir ait sujet du tentateur. J'ai peur
que si nous adoptons cette loi, nous ne puissions
plus obtenir de renseignements sur le compte de
celui qui a offert l'argent, car il n'y a pas un homme
qui parlera de ces offres d'argent quand, lui-même,
sera exposé à souffrir des renseignements qu'il
donnera.

En deuxième lieu, si une loi de ce genre doit être
décrétée, il faudra décréter qu'il sera du devoir de
quelqu'un, le procureur général le la province, ou
l'avocat de la Couronne dans le comté, d'intenter
des. poursuites contre les personnes qui sont censées
coupables de ces offenses. S'il n'y a pas une dispo-
sition de ce genre, les coupables ne seront pas pour-
suivis. Les gens ne poursuivent pas leurs voisins
pour des affaires de ce genre ; quand les élections
sont terminées, la question est considérée comme
réglée et ni l'un ni l'autre parti n'est disposé à
intenter des poursuites pour des offenses de ce genre.
J'insiste auprès de l'honorable député d'Albert, sur
la nécessité d'insérer une disposition à l'effet que
les poursuites soient dirigées par le fonctionnaire
compétent.

M. DUPONT : Je remarque que nos honorables
amis les députés qui appuient ce bill et ne com-
prennent pas le français, poussent des éclats de rire,
i cause du triomphe qu'ils viennent de remporter,
mais je ferai observer à ceux qui sont muets : Vous
êtes vainqueurs, niais vous n'avez pas même le cou-
rage d'apporter des argument* à l'appui de la
mesure qui est devant le cotnité.

M. le PRÉSIDENT: Je soulève une question
d'ordre sur la clause qui est devant vous. Ce-n'est
pas une cour d'archives niais de commissaires.

M. JEANNOTTE: Le préambule du bill se lit
comme suit:

1. Loreque dans les soixante jours après la publication
dans la Gazette du Canada de l'avis de réception, par le

greffier de la Couronne en chancellerie, du rapport à un
bref délection, une requête nura été présentée au goi-
verneur général, signée par vingt-cinq électeurs ou plus
du district électoral intéressé (l'adresse postale de ebaque
signataire devant être ajoutée à son nom), exposant qu ils
croient ou ont raison de croire que la corruption a été
pratiquée en grand durant l'élection, et portant annexée
une déclaration solennelle, signée par les pétitionnaires,
exposant qu'ils sont les dits électeurs et que les alléga-
tions de la requête sont vraies au meilleur de leur con-
naissance et croyance, le gouverneur en conseil nommera
une commission composée d'une ou plusieurs personnes
en vertu du présent acte, pour faire une enquête sur ces
actes de corruption, ces personnes devant être des juges
de la cour Supérieure de la province; et si quelqu'un dtes
commissaires ainsi nommé décède, résigne ou devient in-
capable d'agir, le ou les commissaires survivants ou res-
tants pourront agir dans cette enquête comme s'il eût été
nommé seul commissaire ou s'ils eussent été nommés
seuls commissaires pour les fins de cette enquête: et
toutes les dispositions du présent acte concernant les
commissaires nommés pour faire l'enquête seront censées
s'appliquer au commissare ou aux commissaires survi-
vants ou restants, et s'il n'a été nommé qu'un seul com-
inissaire en premier lieu, elles s'appliqueront à ce com-
missaire unique.

M. le PRESIDENT : Cela a été tout changé.

M. FREMONT : Ce que' l'honorable député
vient de lire c'est la clause première <le l'ancien
bill ; ce n'est pas le préambule. Ce préambule est
ainsi conçu : " Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentemtent du Sénat et de la Chambre des Com-
mnunes du Canada, décrète ce lui suit:"

Voilà tout le préambule.

M. le PRÉSIDENT : C'est la première clause
que l'honorable député voulait dire.

M. JEANNOTTE: Cette clatse est contraire
au principe fondamental de ce bill. Rien nous dit
que cette commission sera une cour, or, je vous
demande, M. le Président, depuis quand une
commission peut-elle être constituée en cour d'ar-
chives ? Est-ce que les commissions d'arbitrage
pour expropriation, ou pour n'importe quel autre
but, depuis quand une commission créée lans le but
de faire la pêche aux cas de corruption, petit-elle
être transformée en cour d'archives ? Le principe
de ce bill, sa teneur, tel qu'il nous a été présenté,
créait des commissaires pour faire telle enquête, et
on déclarait que ces commissaires seraient nommés
de telle et telle façon. C'est donc un bill tout nou.
veau qui nous est présenté pour remplacer celui
dont nous avons commencé l'étude l'autre jour. Si
on ne nous avait pas enlevé ce bill, nous aurions pu
l'étudier davantage et beaucoup mieux.

C'est la première fois que I'on procède ainsi et
j'avoue que je suis pris par surprise. (Texte.)

M. CHOQUETTE: Je donterai beaucoup des
motifs de l'auteur du bill, s'il refuse d'accepter cet
amendement. Je ne vois pas pourquoi celui qui
offre de l'argent dans un but de corruption, ne
serait pas aussi coupable et ne devrait pas être puni
de la même manière que celui qui l'accepte, et on
devrait ajouter à l'article des mots portant que le
juge devra signaler les noms de tous les électeurs
qui ont été trouvés coupables d'avoir donné ou
offert de l'argent.

M. WELDON : Je regette beaucoup de me trou-
ver dans le cas de voir l'honorable député dd Mont-
magny (M. Choquette) douter de ma sincérité, mais
il nie faut accepter cette peine, en refusant d'accep.
ter un amendement qui, à mon avis, et après étude
de la question pendant plusieurs mois, rendrait
impossible en pratique l'obtention d'un bon résultat.
Mon seul espoir d'arriver à un bon résultat, c'est de
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faire comparaître comme témoin celui (lui a donné
l'argent et d'obtenir ma preuve le lui. Je regrette
de ne pouvoir continuer à jouir du respect de l'ho-
norable député de Montmagny, dont j'hésiterais
longtemps à contester la sincérité, mais au risque
de perdre sa confiance dans ma sincérité, il me
faut exprimer l'espoir que l'amendement, proposé
par l'honorable député de Queen (M. Forbes) ne
sera pas adopté, et cela, surtout, pour la raison que
je viens de donner.

M. FORBES: J'approuve les remarques <le
l'honorable député d'Albert (M. Weldon) mais non
celles le l'honorable député de Cumberland (M.
Dickey). Celui-ci a (lit que l'amendement est
illogique, que le but (lu bill n'est pas le punir des
délinquants, et que les corrupteurs en général sont
de dignes citoyens, les membres des classes élevées.
Je trouve ces remarques tout à fait illogiques. Le
luit du bill n'est pas de punir, mais simplement le
marquer ou de stigmatiser toute personne coupable
d'avoir accepté de l'argent pour son vote. Pour-
quoi ne pas stigmatiser celui (lui offre l'argent,
comme celui qui l'accepte ?

J'admets quil existe une loi qui rend le corrup-
teur passible de punition sévère, mais dans notre
droit, jusqu'à ce que la culpabilité de ces personnes
soit établie, elles sont censées innocentes. Nous
savons tous personnellement, d'après ce que nous
connaissons les élections, que plusieurs personnes
qui ont fait de la corruption n'ont pas été poursui-
vies et qu'elles peuvent encore continuer leur ins-
dustrie, car il y a des gens qui en font virtuelle-
ment une industrie, et j'en connais un et même
davantage qui, à mon chagrin, sont des conserva-
teurs iuiuents.

Il n'y a pas (le nécessité, comme l'a prétendu
Flhonorable député le Cumberland, d'incorporer
dans le présent bill tout l'acte relatif aux menées
corruptrices. Outre les punitions décrétées dans
les autres actes pour fait de corruption, pourquoi
nie pas priver de ses droits politiques et stiginatisey
l'acheteur, le même que le vendu, s'il est muis sur la
sellette? Il n'y a pas la moindre raison de séparer
l'un de l'autre. La confiance du peuple ne devrait
être accordée, ni a l'un ni à l autre. Celui qui offre
de l'argent directement ou indirectement, est tout
aussi indigne de la confiance et du respect de ses
concitoyens, (lue celui qui l'accepte pour prix de
son vote. A quelque point (le vue qu'on envisage
cette question, le meme principe s'applique à celui
qui donne, qu'à celui qui reçoit le l'argent dans un
but (le corruption. Outre les autres punitions
attachées aux contraventions à la loi sous ce rap-
port, le coupable devrait être privé de ses droits
politiques. J'espère qlue l'amendement sera adopté.

M. CHOQUETTE : Nous avons actuellement
les lois qui s'appliquent aux deux catégories de

délinquants. L'article 85 (le la loi existante punit
tous ceux qui reçoivent de l'argent comme prix de
leur vote. Nous avons donc une loi existante qui
punit les deux catégories le délinquants. Dans
l'élaboration d'une niouvelle loi, je ne vois pas de
raison le ne punir que celui qui se vend, et de ne
pas punir celui qui l'achète.

M. DUPONT : On devrait admettre l'amende-
ment. La clause devrait punir aussi bien celui qui
donne l'argent que celui qui le reçoit. L'honorable
député d'Albert (M. Weldon) comme ceux qui
l'appuient, veulent appesantir le bras de la justice

M. WELDON.

sur celui qui n'a pas su résister au tentateur et qui
a vendu son vote, sur le pauvre malheureux qui,
ignorant la grandeur de la faute qu'il commet au
préjudice de la société, en vendant un droit sacré,
et cependant, on ne dit rien, on ne décrète rien
contre celui qui a exploité sciemment, en pleine
connaissance de cause, la crédulité de l'électeur. Je
ne vois pas, M. l'Orateur, pourquoi on n'accepterait
pas un amendement aussi juste et aussi raisonnable.

M. CHOQUETTE : Je propose:
Qu'on insère dans la ligne 34 entre les mots " accepté"

et 'argent " les mots suivants " offert ou donné," aussi
dans la ligne 46 après le mot " accepté," les mots" offert
ou donné."

La proposition est rejetée; pour, 28; contre, 30.

Article 13,
M. W ELDON : Je propose que l'article 12 boit

rayé et remplacé par le suivant
Tous les électeurs que le juge signalera dans son rapport

comme ayant accepté de l'argent comme prix de leurvote,
seront inhabiles à voter à toute élection d'un membre de
la Chambre des Communes du Canada, qui aura lieu dans
les 7 années après que les dites personnes auront été
ainsi signalées au secrétaire d'Etat.

M. CHOQUETTE : Je propose que les mots
"donné ou offert " soient insérés après le mot

accepté " dans la première ligne de l'article 14.

M. JEANNOTTE : Que faites-vous avec la clause
12?

M. le PRESIDENT : Je vous ai déjà dit que
cela avait été changé.

M. DUPON T : Cette chuse devait être amendée
dans le mêne sens que celui qui a été proposé tout
à l'heure. L'honorable député d'Albert (M. Wel-
(on) doit comprendre que le comité est d'opinion
que cet amendement est tout à fait juste, et devrait
être adopté, puisque la majorité n'a été que <le deux
voix, contre min amendement absolument identique
a celui-ci. Je demande à ceux qlui ont voté il y a
un instant contre le principe de cet amenden'ent,
de bien réfléchir avant de rejeter celui qui vi'ent
d'être proposé par l'honorable député de Montma-
gny (M. Choquette). Je ne conçois pas que l'on ne
comprenne pas que l'homme qui a accepté une
somme quelconque pour son vote est moins coupa.
be que celui qui a tenté ce malheureux, qui l'a
engagé à commettre cette faute. Je demande à
l'honorable député d'Albert et à ses amis de vouloir
bien accepter cet amendement.

M. JEANNOTTE: Mercredi dernier, l'honora-
ble député d'Albert (M. W'eldon) a accepté lui-
même un amendement au même effet; c'est moi
qui l'ai proposé et mon amendement a été adopté à
l'unanimité. (Texte.)

M. BERGIN : Je crois que cet article devrait
être amendé (le façon à ne s'appliquer qu'à la der-
nière élection. Il se peut que ce soit l'intention
qu'on ait eue, mais elle n'est pas exprimée. Je
ne crois pas que la chambre consente à une enquête
sur toutes les élections antérieures. Je propose
que l'article soit amendé dans ce sens. Je con-
seillerais à mon honorable amni d'insérer un article
au même effet, ayant trait à l'acheteur qui, je
crois, de l'aveu de tout homme raisonnable, est
beaucoup plus coupable que celui qui se vend.
L'acheteur est généralement un homme intelligent,
tandis que le pauvre diable qui ne sait ni lire ni
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éerire et qui s'en remet au caractère de l'acheteur,
croit qu'il fait un acte légitime en acceptant l'ar-
gent, un acte pour lequel il ne devrait pas être
puni. Je prétends qu'une loi comme celle qu'on
propose, ne grandira pas la réputation des membres
de cette chambre.

M. WELDON : Si l'on substituait les mots
"la dite électioir" aux mots " toute élection," le
but (le mon honorable ami serait atteint.

M. FORBES : J'approuve de tout coeur les vues
exprimées par l'honorable député de Cornwall (M.
liergin), et lors de la troisième lecture de ce bill,
j'aurai l'occasion (le les appuyer.

L'amendement est adopté.

M. JEANNOTTE : Je voudrais savoir pourquoi
les mots ayant trait à la promesse d'un emploi;
place ou charge, comme forme de corruption, qui se
trouvaient dans le bill primitif, ont été laissés de
ct,é dans celui-ci. Si un individu se laisse cor-
rompre par l'offre d'un emploi auquel un traite-
ment le $2,000 par année est attaché, il semble
gqu il ne doive pas être puni, tandis que le pauvre
diable qui reçoit 50 centins pour son vote sera
puni. On ne paiera plus d'argent comptant,
ou ne fera que des promesses .puisqu'il n'est
pas question de promesses mais seulement de
largent donné. C'est une lacune très regrettable.
On devrait inclure les promesses faites aux élec-
teurs pour les engager à voter. Voici en effet ce
q ui arrivera: pour éviter de tomber sous l'effet
de cette loi, le cabaleur dira a un électeur : votez
- >mme je vous le demande et vous aurez une place

de cent dollars par année. On dit qu'il y a des
gens que l'on satisfait à bon marché, il ne leur faut
pas des places bien élevées. Le cabaleur pour
gagner son homme, ajoutera: si vous n'avez pas
votre place, vous aurez cent'piastres. . Si c'est un
homme d'influence, et c'est ce qui arrive souvent
dais nos paroisses, si e est un homme qui commande
cinquante ou soixante votes, vous voyez quel sera
l'effet de ces promesses. Ou bien encore, un élec-

-teur dira: si vous voulez me faire avoir une place
pour mon garçon je voterai pour votre candidat.
La promesse sera faite et il votera en conséquence.
Cependant ces actes de corruption ne seront pas
atteints par votre loi. Ces promesses pourront
être faites soit à l'électeur,-ou à aucune autre per.
sonne, cela ne change rien puisque l'on aura obtenu
le but que l'on avait en vue, c'est-à-dire d'influ-
cimuer son vote.
Plus sage, en cela, la loi les élections contestées

regarde comme nue faute plus grande le fait de
prodiguer ainsi les promesses de place ou d'avan-
tages quelconque.

Le dépôt de cinq cents piastres n'est pas suflisant
pour garantir les frais de cette enquête ; on devrait
mettre guize cents ou deux mille piastres. Je
comIprendrais, M. le. Président, que l'on élè-

-erait le dépôt à cette somme ; se serait raisonnable
et en rapport avec les frais probables. Mais n'exi-
ger que cinq cents piastres de dépôt c'est ridicule.

L'honorable député d'Albert (M. Weldon), n'a
pas considéré les promesses de place comme un
acte de corruption, cependant, tout le monde sait,
lus députés de cette chambre plus que les autres,
iiue le malheur du Canada, c'est le trop grand
nombre de chercheurs de place. Ce désir nuit à
Faguriculture, au commerce, aux insdustries, en ce

qu'il tue* toute initiative chez ceux qui en sont
atteints. Les gens se disent les uns les autres:
Voyez donc un tel comme il est heureux, il vit à
rien faire. J'ai un garçon bien instruit et je veux
que, lui aussi, vive sans travailler, en monsieur.

Tous les députés savent que ce que je dis là est
vrai. Le fait est que la plus grande partie de notre
temps-et c'est la preuve la plus convaincante que
je puisse donner-s'il y a une place de vacante, il
est certain que cinquante la demandent.

Par son bill, l'honorable député d'Albert (M.
Weldon) veut punir le pauvre malheureux, qui,
dans un moment d'oubli, a accepté quelques pias-
tres dont il avait besoin pour le soutien de safemne
et de ses enfants, mais il ne parle pas du tout du
corrupteur, de l'homme qui, à mes yeuxi, est cent
fois plus coupable que l'autre. (Texte.)

Article 14,

M. BERGIN : Je considère cet article comme
l'un de ceux qui prête le plus à objection. La
somme déposée coname garantie des frafs devrait
être d'au moins $1,500. Une somme moindre
n'offrira pas de garantie à la personne accusée. Je
propose que la somme soit portée à $1,500.

M. SPROULE: Elle est tropforte, car quelle que
soit la somme que vous fixiez, elle sera accaparée
par les avocats, quelle soit légère ou considérable.

M. WELDON: Les frais consisteront dans l'as-
signation des témoins, l'emploi d'un sténographe, le
paiement des frais d'un juge; et il en restera une
bonne proportion pour d'autres fins.

M. BERGIN: Tout un comté peut être assigné
en -vertu de ce bill; si l'on prend les frais des témoins
venus de partout dans le comté et les frais du
voyage du juge, on verra que $3,000, dans un grand
comté, ne suffiront pas à payer les frais.

M. McLEOD : Les pétitionnaires devront payer
d'avance les honoraires dés témoins, avant de pou-
voir les obliger de comparaître, si les $500 ne suffi-
sent pas, ce sont eux qui perdront.

M. OUIMET: Que sera-t-il fait de cet argent?

M. FORBES: Supposons que les $500 ne soient
pas dériensées, ne devrait-il pas y avoir une dispo-
sition à l'effet que la balance soit remboursée?

M. WÇELDON: Je crois que cette proposition
est excellete. Je crois- que, dans la plupart les
cas, les frais ne s'élèveront pas à $500. Mon hono-
rable ami, le ministre des Travaux publics, n'a pas
consacré autant d'heures que j'ai consacré,de semai-
nes à l'étude de ce bill, et je suis convaincu que
dans l'application du bill, on n'assignera pas
cinquante, soixante ou soixante-dix témoins, mais
une demi-douzaine, ou à peu près, de ceux qui ont
acheté des votes, et je crois qu'en réalité, les frais
seront très peu considérables. Je crois donc que,
lorsque les honorables députés qui, dans la nature
des choses, ne sont pas censés avoir étudié ce projet
de loi autant que d'autres qui .y ont appliqué leur
intelligence pendant une année, ou deux, je crois,
dis-je, que lorsqu'ils l'auront étudié davantage, ils
reconnaîtront que c'est le seul moyen d'assurer
l'application du bill, et que ce moyen- sera très peu
dispendieux.

M. BERGIN: Mon honorable ami, le député
d'Albert, dit qu'il a consacré beaucoup de temps à

23982397 [20 M1ARS 1893]



[COMMUNES]

l'étude (le ce bill. Or, comme je connaissais le
caractère élevé du député d'Albert, j'étais disposé
à faire du bill une étude très sympathique, et je me
suis abstenu, l'autre soir, die le combattre; niais plus
j'étudie le bill, plus j'y remarque d'anomalies, et
pl us je suis convaincu quil sera d'une application
impossible pour atteindre la fin qu'il a pour but de
servir. Je ne puis croire un seul instant qu'il se
trouvera dans un comté vingt-cinq hommes respec-
tables pour faire instituer une commission d'inquisi-
tion dans le but de ruiner la réputation de leurs
voisins-car ce sera là en réalité le résultat du bill.
Je serais satisfait si mon honorable ami consentait à
insérer dans le bill un article à l'effet (le punir les
soi-disant hommes respectables, les soi-disant
hommes droits et honorables lui donneront de l'ar-
gent aux pauvres dupes ignorantes qui l'accepteront.
Son refus d'insérer un article à cet effet dans le bill
et la somme insuffisante qu'il fixe pour l'application
pratique lu projet de loi, sont pour moi la preuve
évidente qu'il n'est pas disposé à punir cette caté-
gorie d'hçmnmes.

M. OULMET : Je n'ai pas vu le bill nouveau tel
que réimprimé, et voilà pourquoi je nie suis enquis
le la destination de cet argent, quand j'ai entendu

le président lire l'article 16 tel qu'il est. Je n'ai
pas exprimé d'opinion contraire au bill, ou au prin-
cipe du bill. Je crois que les intentions de son
auteur sont les meilleures possibles, bien (lue je ne
sois pas certain quil atteigue, au moyen (le ce bill,
le but qu'il poursuit.

M. SPROULE : Je propose que la somme soit
réduite à $300. Je crois qu'une somme plus élevée
aurait l'effet d'empêcher une enquête qui, sans cela,
aurait lieu.

M. MASSON : Le nouvel article diffère de l'an-
cien, surtout quant aux derniers mots, qui ont trait
au paiement des frais (le l'enquête. C'est changer
lu tout an tout la nature du dépôt. Celui-ci n'a
plus pour but le faire face aux frais auquels un,
dix ou cent hommes peuvent être exposés pourleur
défense et celle de leur réputation et de leur droit
<le vote. On a aucunement pourvu à leurs frais ;
personne n'en est responsable. Or, si les $500 ne
loivent pas être appliquées an paiement, d'après
l'ordre de la cour, des frais de ceux qui sont pour-
suivis, qui sont cités devant la cour pour se défen-
dre, je crois qu'on devrait établir une disposition à
cet effet.

D'après l'article dans sa forme actuelle, pas un
sou de ce dépôt n'ira à ces hommes pour payer leurs
frais, ou ceux des témoins qu'ils pourront assigner
pour détruire la preuve faite contre eux. Libre à
mon honorable ami, le député d'Albert, le croire que
les frais ne s'élèveront pas à $500 ; je puis lui
donner l'assurance que chaque fois qu'une enquête
est instituée, chaque fois que l'on sait qu'une cour
de cette importance doit siéger, si l'on tient compte
des dépenses du juge, des officiers le la cour, de
l'enquête qui peut durer des jours, si l'on tient
compte de tout cela, $50) ne font pas face à tous
les frais. Je ne suppose pas que l'auteur dîu bill
ait voulu que les vingt-cinq pétitionnaires paient
les frais le la cour. Je ne crois pas que la chambre
exige cela d'eux ; mais les frais devraient être à la
charge du pays, comne dans toutesles autres causes.

L'amendement est rejeté.

Que la balance restant encore après paiement des frais
mentionnés dans l'article 14, soit remboursé au pro rata
aux pétitionnaires.

Article 19,

M. DAVIES (L P.-E.) : Mon honorable ami
a-t-il étudié à fond cet article? Il semble très
rigoureux qu'un seul juge de la cour de circuit ait
le droit de priver un homme de ses droits politi-
ques pendant sept ans, en se basant sur une preuve
qui peut être considérée très faible et qu'un autre
juge pourrait mettre de côté, sans que cet homme
eût la moindre chance d'en appeler de cette déci-
sion. Il est des hommes pour qui le droit <le suf-
frage a beaucoup <le valeur, et il n'est personne qui
consente à ce que, par une décision de la cour contre
laquelle il n'y a pas d'appel, on attache un stigmate
à son nom et à sa famille. J'espère qu'on trouvera
te mcyen d'accorder un appel simple et peu dispen-
dieux à celui lui voudra s'en prévaloir.

M. McLEOD : Si rien n'est spécifié, il y aura
lieu à un bref de certiorari.

M. DICKEY : J'espère que l'honorable député
d'Albert renoncera à cet article, car il est trop
rigoureux.

M. WELDON : Je consens à y renoncer. C'est
une proposition qui a été faite en comité, l'autre
jour, et qui ne se trouvait pas dans le biU primitif.

M. OUIMET : Si l'on se propose d'accorder un
droit d'appel, il faut une disposition à cet effet.
C'est une juridiction spéciale qu'on est à céer.
S'il n'y a pas de disposition pourvoyant à un appel,
quelle cour aura juridiction ?

M. BERGIN: Je propose que l'on insère une
disposition relative au paiement des frais occasion.
nés par la pétition, car si les frais sont taxés contre
le pétitionnaire, il devrait être protégé, s'il n'y a
pas le protection établie contre les frais. Il n'y a
pas de garantie suffisante du paiement des frais
des personnes assignées comme témoins. Si l'ho-
norable député veut insérer les dispositions de ce
genre, je retirerai toute opposition ultérieure au
bill.

M. WELDON: Comme nous avons à étudier la
question de l'appel, la proposition (le l'honorable
député de Cornwall (M. Bergin) pourra être dis-
cutée en même temps. .

Le comité fait rapport.

COURS SUPRÉME ET DE L'ÉCHIQUER.

Le bill (ne 24) à l'effet d'amender l'acte des
cours Suprême et de l'Echiquier (M. Lavergne), est
étudié en comité, lu une troisième fois et adopté.

LE PROCÈS CONNOLLY.

Md. l'ORATEUR : Je désire informer la chambre
que le greffier de la chambre a reçu un subpæna
lui enjoignant de comparaître devant la Haute-
Cour de Justice d'Ontario, dans et pour le comté
de Carleton, avec les rôles de la Chambre des Coni-
nmunes,, de 1878 à 1887, inclusivement, contenant la
liste des membres de la chambre durant cette pé-
riode, avec le serment requis par la loi.

M, OUIMET : Je propose-
M. FORBES: Je propose que le paragraphe Que le greffier de la chambre, ou autre oficier compé-suivant soit ajouté à l'article 16. Itent, soit autorisé à comparaître devant la Haute Cour de

M. BERGIN.
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Justice d'Ontario, dans et pour le comté de Carleton, dans
la cause de laReine vs licholas Connolly et Thomas
McGreevy, avec les rôles de la Chambre des Communes,
de 1878 à 1887 inclusivement, et qu'il lui soit permis de
donner tel témoignage qui pourra être nécessaire dans
l'intérêt de la justice, mais qu'il ne permette pas que les
dits rôles soient enlevés à sa garde.

La proposition est adoptée.

M. FOSTER : Je propose lue la séance soit
levée.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 11.30 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 21 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIERE.

DEUXIÈME LECTURE.

M. MILLS (Annapolis) : Je demande la permis-
sion de présenter un bill (nQ 106) concernant les
)ames du Sacré-Cour de Jésus.
La motion est adoptée et le bill est lu une pre-

iiière fois.

M. MILLS (Annapolis): Avec le consentement
de la chambre. je proposerai que le bill soitlu main-
tenant une deuxième fois.

La motion est adoptée, et le bill lu la deuxième
fois.

COMMISSAIRES À L'EXPOSITION- COLOM-
BIENNE.

M. FOSTER : Jepropose que, demain, lachambre
ss forme en comité pour étudier la résolution sui-
vante :

Qu'il est expédient de pourvoir au paiement des sommes
requises pour défrayer les dépenses de deux commissaires
honoraires chargés de représenter le Canada à l'Exposi-
tion Colombienne, qui sera tenue à Chicago en 1893, les-
quelles sommes seront fixées par le gouverneur en con-
seil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
l'honorable ùiistre ferait bien de retrancher le
mot "honoraires." Si les commissaires doivent être
payés, ce ne sont pas des commissaires honoraires,
d'après le sens ordinaire de ce mot.

M. l'ORATEUR: La motion ne peut pas être
discutée maintenant.

M. CASEY : Dois-je comprendre, M. l'Orateur,
que suivant votre décision, cette motion ne pourra
pas être discutée ?

M. l'OR ATEUR : Elle ne peut pas être discutée
maintenant.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-DISCOURS DU CONTROLEUR
DES DOUANES.

M. FOSTER :'Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. CASEY: Conformément à l'dvis que j'ai
donné, je demanderai qu'on me permette d'appeler
l'attention de la chambre et du gouvernement, et

76

particulièrement celle du contrôleur des Douanes,
sur certaines paroles que ce dernier aurait pronon-
cées à Kingston, il y a eu huit jours vendredi der-
nier, je crois. J'ai pris le compte-rendu de ses
remarques dans le Newsi de Kingston, journal que
je ne crois pas hostile à l'honorable député. Ce
journal a publié un résumé de ses remarques le
lendemain du jour où il est censé les avoir faites-
car je ne puis encore croire qu'il ait réellement
tenu le langage qu'on lui attribue. Mais le 15
mars, cette feuille a publié l'article suivant, sous
ce titre : " Ce que M. Wallace a dit ":

Vu qu'une partie du discours prononcé récemment dans
cette ville par M. Clarke Wallace a donné lieu à une
interpellation dans la chambre des Communes, il vaut
autant que noüs publions textuellement tout le passage
de ce discours. Notre premier compte-rendu était un peu
abrégé, mais nous avons conservé le texte sténographié,
et nous le transcrivons plus bas en entier. Après avoir
parlé du développement de l'oranisme dans les diverses
provinces de la confédération, M. Wallace a dit:

" Nous voyons aujourd'hui dans la mère-patrie que des
frères-les descendants des héros d'ily a deux cents ans-
sont peut-être en présence de difficultés d'un caractère
semblable à celles que leurs ancêtres eurent à combattre
en 1688; que les hommes de 1893 sont menacés d'un gou-
vernement contraire à cette liberté dont ils ont toujours
oui comme citoyens de l'empire britannique. Ce que

l'on projette n'est pas seulement de briser leur allégeance
envers la Grande-Bretagne-les liens d'affection qui les
unissent à l'Empire, mais de les placer assurément sous
le joug d'un gouvernement étranger et hostile. Les par-
tisans du Home Rule ont déclaré publiquement ce qu'ils
feraient s'ils obtenaient le pouvoir; qu'ils ne cesseraient

as l'agitation tant que le dernier arneau qui unit l'Ir-
fande à l'empire britannique ne serait pas brisé-c'est
leur objectif, aujourd'hui. Ils essaient de se rallier les
hommes loyaux, mais nos amis de là-bas disent qu'ils ne
se soumettront ,iamais. La Grande-Bretagne peut les
abandonner; mais si elle agit ainsi, elle n'a pas le droit
de dire quelle sera leur future allégeance. Nos amis l'bas se préparent, et ils ont affirmé qu'ils étaient ferme-
ment décidés à ne jamais se soumettre au mode de gour
vernement autonome que M. Gladstone et son cabmet
leur ont préparé (applaudissements). Je suis convaincu
que leurs efforts auront la sympathie des orangistes du
Canada-plus que leur sympathie: ils auront notre aide
active, si c'est nécessaire. Nous ne serions pas les dignes
descendants des héros d'il y a deux cents ans, nous ne
serions pas dignes de nos aïeux, si nous manquions à notre
devoir sous ce rapport. Je crois que nous ne sommes pas
indignes des hommes qui, chassés de Dublin, se sont dé-
fendus en désespérés à Enniskillen et à Derry. Il n'y a
pas dans l'histoire du monde de semblables exemples de
bravoure héroïque, et je crois que leurs descendants ne
sont pas les fils indignes de ai nobles ancêtres. Pour
parler, de choses qui nous touchent de plus près, nous
avons ici dgs questions qui nous préoccupent."

D'après le compte-rendu de ce journal, M.
Wallace traita ensuite la question des écoles du
Manitoba, que je ne discuterai pas aujourd'hui. Ce
langage, M. l'Orateur, tenu par un homme qui, s'il
ne fait pas partie du cabinet, est néanmoins, dans
un sens, membre du gouvernement, et est un
homme du langage duquel le cabinet est respon-
sable, mérite la sérieuse attention de cette chambre.
Quand il approuve d'une manière aussi con5plète
les paroles des orangistes d'Ulster, nous devons
examiner ce que sont ces paroles. J'ai ici le
compte-rendu de certaines remarques faites à une
assemblée publique tenue à Belfast, le 2 mars. Je
vois ce compte-rendu dans les dépêches du jour
adressées à nos -journaux canadiens ; j'aurais pu
trouver un compte-rendu plus' complet dans les
journaux de l'Angleterre, si j'avae pris la peine de
les parcourir ; mais le télégramme dit :

Il y avait cin mille personnes. Le Dr Kane, président
de l'assemblée, it que lapopulation d'Ulster était déter-
minée à combattre jusqu'au bout le bill du Home Rule.

Les gens d'Ulster n'ont pas besoin de croire, néanmoins,
qu'ils seront seuls à 'combattre pour la conservation de
leurs libertés.
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M. MACLEAN (York-est) : Je soulève une

question d'ordre. Je ne suis pas venu ici pour dis-
cuter la politique irlandaise, et je crois qu'un grand
.ombre de membres de cette chambre sont de cette
opinion ; je ne crois pas que la question doive être
soulevée (le cette manière, vu que nous ne sommes
pas ici pour régler les questions irlandaises.

M. CASEY : Je ne me suis pas levé, non plus,
pour discuter la politique irlandaise, mais pour
discuter la conduite de l'honorable contrôleur des
Douanes, etje me propose de le faire, jusqu'à ce que
j'aie fini de dire ce que j'en pense.

J'ai lu ceci pour montrer ce ( u'a approuvé le
contrôleur des Douanes, dans le discours qu'il est
censé avoir prononcé à Kingston:

Les gens d'Ulster n'ont pas besoin de croire, néanmoins,
qu'ils seront seuls à combattre pour la conservation de
leurs libertés. Nous avons les sympathies des Anglais du
monde entier. Nous avons reçu des lettres d'officiers
militaires et d'officiers de volice de l'Angleterre et de
l'Irlande, ainsi que des télégrammes du Canada et de
l'Australie, dans lesquels on promettait de se joindre aux
gens d'Ulster, si ces derniers recouraient aux armes pour
défendre leurs libertés contre la tyrannie de leurs ennemis
séculaires.

Le contrôleur des Douanes est-il un (le ceux qui
ont envoyé des télégrammes du Canada?

Cent mille orangistes sont prêts à combattre jusqu'à la
mort le bill du Home Rule.

M. Johnson, député de Ballykilbeg, jura ensuite
sur une bible qu'il ne se soumettrait jamais a un
bill de Home Ride. M. Kane déchira le bill de
Home Ride, et l'on brûla en effigie M. Gladstone,
ainsi que M. Morley. J'ai donné à l'honorable
ministre, ou quasi-ministre-il est difficile de définir
sa position-dans tous les cas, au sous-secrétaire du
département, l'occasion de déclarer s'il s'était servi,
ou non, du langage que j ai cité d'après le Nee.e de
Kingston, ou d'expressions du même genre. Le
gouvernement dont il fait partie est responsable de
ses paroles, de même que le ses actes, et je lui ai
donné l'occasion de <lire ce qu'il en pense. Pas
plus tard qu'hier, j'ai posé la question formulée par
l'honorable député d'Assiiboïa (M. Davin) savoir:
si ce compte-rendu du discours de l'honorable député
était exact, et le ministre des Finances a répondu
que le gouvernement ne possédait aucun renseigne-
msent sur ce point. Il n'avait pas de renseignement
sur ce point, bien que le contrôleur des Douanes fût
à environ quatre verges du ministre des Finances,
et que l'on doive suppser qu'il avait parlé de ce
sujet avec son chef. P eut-on supposer qu'il n'avait
dit à aucun de ses collègues s'il s'était servi, ou non,
du langage que lui a attribué le News de Kingston?
A défaut de tout renseignement de la part de 1 hono-
rable monsieur, savoir: s'il s'est servi, ou non, de ce
langage, nous devons accepter le compte-rendu du
News de Kingston, et la déclaration de ce journal
conservateur qu'il avait conservé les notes sténo-
graphiées de son discours, et que ce discours a été
fidèlement rapporté. J'espérais, hier, que l'hono-
rable monsieur nous expliquerait ce qu'il avait
réellement voulu dire, et comme il n'a pas répondu
à ma question, je conclus que ses paroles ont été
fidèlement rapportées.

S'il en est ainsi, rien de plus déloyal, rien de
plus propre à encourager la révolte et la rébellion
dans ce pays n'a jamais été dit par aucun homme
en Canada, qu'il fût ministre de la Couronne, ou
nn, . Si son langage est fidèlement rapporté, il a
dit formellement que les orangistes au Canada

M. CASEY.

appuieraient les orangistes d'Ulster dans leur
résistance physique à un bill de Home Rule, passé
par la Chambre des Lords et la Chambre des Com-
munes d'Angleterre, et sanctionné par la reine, et,
si la résistance physique n'est pas une trahison,
j'aimerais savoir pourquoi le regretté M. Riel a été
pendu. Si l'une des offenses est une trahison, il en
est de même de l'autre. Je dis que lorsqu'une loi
est passée par le parlement de la Grande-Bretagne
et sanctionnée par la reine, c'est la loi pour tout
l'empire, c'est la loi pour l'Irlande, c'est la loi pour
Ulster, et si le parlement de la Grande-Bretagne
juge à propos de passer un bill accordant le Home
Ride à l'Irlande, ce sera une loi qui devra être res-
pectée, et contre laquelle la résistance orangiste
constituera une trahison. Je dis que les orangistes
d'Ulster, dans leur réunion tenue à Belfast, ont
tenu un langage traître à l'empire et à la reine. Si
les paroles dont s'est servi le contrôleur des
Douanes ont été fidèlement rapportées, en approu-
vant leur langage, il a prêché la trahison à l'égard
de la reine, et je le mets en demeure, aujourd'h2ui,
d'expliquer clairement ce qu'il a dit et voulu dire
en cette occasion, et quelle ligne de conduite il

tiendra à l'avenir au sujet le cette question. J'at-

tends sa version de l'affaire.

• M. WALLACE : L'honorable préopinant m'a
taxé de lâcheté, Parce que je n'ai pas répondu à la
(uestion qu'il in a posée, hier, dans cette chambre.

e n ai pas répondu à cette question dans le temps,
parce que j avais appris que l'affaire viendrait
devant la chambre d'une manière plus régulière,
alors qu'une occasion plus convenable me serait
offerte de donner les ex lications qu'il me plairait.
J'ajouterai au sujet de la question que l'honorable
député a posée hier, que je n'y répondrai pas, parce
qu'il a donné une version plus complète et plus
exacte des paroles qu'on dit que j'ai prononcées à
Kingston, il y a eu huit jours vendredi dernier. Je
puis informer l'honorable député et les autres
membres de la gauche qui désirent impatiemment
avoir des renseignements sur ce sujet, ne le rap-
port modifié du News de Kingston, en date du 15
mars, que vient de lire l'honorable député d'Elgin-
est, est, je crois un exposé fidèle de ce que j'ai dit
à Kingston, le soir en question. Autant que je
sache, ce rapport est un résumé fidèle de mes re-
marques ; et povr l'information de l'honorable
député, j'ajouterai que c'était alors mon opinion,
que c'est encore mon opinion aujourd'hui, et que je
ne retire pas une seule des paroles que j'ai pronon-
cées dans cette occasion.

M. CASEY : Je ne vous demande pas de le
faire.

M. WALLACE : Vous ne pourriezpas y réussir,
guand même vous le demanderiez ; je repousse, M.
1Orateur, l'accusation de déloyauté portée par
l'honorable député d'Elgin. Les hommes que je
représente et qui ont les mêmes opinions que moi,
n'ont pas besoin de prendre des leons de loyauté
de l'honorable député. Le passé de ces hommes
atteste qu'ils ont toujours été d'une loyauté inat-
taquable envers l'empire britannique. Dans les
remarques que j'ai faites dans cette occasion, j'ai
simplement exprimé des opinions semblables à
celes émises par lord Salisbury, le 6 mai 1892,
alors qu'il était premier ministre de l'Angleterre.
Je me permettrai de lire à la chambre ces paroles
de lord Salisbury

Je suis tory,-
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Quelques VOIX Ecoutez! écoutez!

M. WALLACE•
-- cependant, je ne puis accepter dans toute lIur éten-

due ces doctrines d'obéissance passive absolue. Je crois
que pour avoir droit à l'obéissance de leurs sujets, les rois
et les parlements doivent observer les lois fondamentales
et les ententes fondamentales du p -cte en vertu duquel
ils gouvernent. Le parlement a droit de gouvarner la

opttind'Ulster. Il n'a pas droit de la réduire à
eeclavage ; et je ne crois pas au pouvoir absolu des

parlements, pas plus qu'au pouvoir absolu des rois. Les
parlements, comme les rois, peuvent adopter une ligne
de conduite qui, tout en étant rigoureusement dans les
limites légales de leurs attributions, soit entièrement
contraire à-l'esprit des institutions en vertu desquelles
ils gouvernent. Jacques Il oublia cette loi. Il sortit de
ses attributions. Il sortit des limitrts de l'esprit de la
constitutioný et nous savons ce que firent les habitants
d'Ulster. Si un pareil abus de pouvoir-de la part d'un
parlement ou de la part d'un roi-se renouvelait, je ne
crois pas que les habitants d'Ulster aient perdu leur
amour énergique de la liberté, ni leur haine d un pouvoir
arbitraire.

Voilà les paroles d'un premier ministre de l'An-
gleterre ; je crois que mon langage a été quelque
peu modéré en comparaison du sien. Mais, comme
je l'ai déjà dit, c'est ma manière de voir, dans tous
les cas. Je ne sache pas, M. l'Orateur, que cette
-chambre ait le droit de s'immiscer dans ma manière
de voir sur la politique anglaise, ou sur n'importe
quel autre sujet de ce genre. Ce sont là mes opi-
nions, et elles sont sincères. Le fait d'avoir ces
opinions n'affecte en aucune manière mes devoirs
dans ce parlement canadien, autant que je sache et
que je puisse voir. Le gouvernement de ce pays
n'est aucunement responsable de mes paroles sur ce
sujet ; je ne l'ai pas consulté ; je ne lui ai pas
demandé son opinion avant de parler. Je n'ai pas
cru alors que ce fût nécessaire et je ne le crois pas
encore. D'autres membres de la chambre ont
donné leur opinion sur la situation politique dans
la métropole, comme ils en avaient- parfaitement le
droit. Mon honorable ami de la droite, le secré-
taire d'Etat (M. Costigan), a donné ses vues sur
l'autre côté de la question, comme il en avait par-
faitement le droit, et comme j'avais parfaitement
le droit de le faire moi-même, en discutan't une
question (lui n'affecte pas l'accomplissement de mes
devoirs de représentant du peuple canadien. Je
n'ai rien de p us à dire, M. l'Orateur, sauf que, de
temps à autre, suivant l'occasion et mes opinions,
j'exprimerai ma manière de voir, je le répète, aussi
librement que je le jugerai à propos, et je ne crois
pas que ce parlement du Canada ait droit de m'em.
pêcher d'exprimer mes opinions sur ces questions.
Quelles sont ces opinions, M. l'Orateur ? N'est-il
pas désirable, aujourd'hui, qu'on fasse son possible
pour maintenir l'intégrité et l'unité de l'Empire?
Car c'est ce qu'essaient de faire les habit&.ts
d'Ulster, et c'est vers ce but que tendent mes
remarques. Est-ce la désunion, est-ce le démem-
brement que nous désirons ? Non, M. l'Orateur.
C'est, comme je l'ai dit, l'unité de la Grande-Bre.
tagne et de l'Irlande que nous voulons, et je connais
des honorables membres de la gauche qui n'ont pas
d'opinions aussi fermes sur ces questions. Je suis
fermement convaincu que l'état de notre pays et de
l'Empire exige que nous resserrions davantage les
liens de lumion et que nous ne fassions rien de nature
a amener un démembrement.

M.. DAWSON : L'honorable député dit que ses
paroles ont été rapportées fidèlement dans le journal
-de Kingston, le 15 mars. Je regrette qu'il se soit
cru tenu de faire un aveu aussi franc. Je regrette
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que le compte-rendu de son discours soit exact.
Tous ceux qui vivent à l'ombre du drapeau anglais,
se vantent d'être les habitants les plus libres de la
terre. Nous avons le droit de faire nous-mêies
les lois nécessaires pour nous gouverner, et les
représentants du peuple ont à apporter tout le soin
posible à la confection de ces lois. Dans la Chambre
des Communes d'Angleterre, le franc-parler absolu
existe. Une loi présentée dans cette nuguste
assemblée est soumise à la plus sévère critique, et
peut être discutée longuement par ceux qui la com-

attent. Elle ne peut être adoptée qu'après que
tout ce qu'il y a à dire contre son adoption, a été
allégué par ses adversaires. Un bill présenté dans
le parlement anglais doit passer par la creuset de
la Chambre des Communes, et être ensuite soumis
à la critique de la Chambre des Lords, après quoi
il peut être on ne pas être sanctionné par Sa
Majesté ; et tant qu'il n'a pas reçu cette sanction,
il ne devient pas loi. Mais après qu'il a reçu la
sanction de la Couronne, il devient loi, et ceux qui
sont loyaux aux institutions d'un peuple libre
doivent alors se soumettre à cette loi.

Depuis plusieurs générations, une partie du
peup leirlandais demande le Home Ride. La ques-
tion est à l'étude depuis près d*un sciècle. Des
hommes sincères ont combattu le projet, et il a été
discuté sous toutes ses faces ; tout ce qu'ily avait
à dire contre ce projet a été dit, et il a été défendu
par des hommes également sincères. Il y a sept
ans, un gouvernement a été défait sur cette question,
et depuis lors, elle a occupé considérablement
l'attention du publie. Les dernières élections qui
ont eu lieu dans la Grande-Bretagne ont été faites
principalement sur cette question, qui a éclipsé
toutes les autres, et comme nous le savons, elle a
été discutée à satiété dans tout le pays, dans les
assemblées publiques et dans la presse, de sorte
que tous les citoyens de l'Angleterre, de l'Ecosse,
du ays de Galles et de l'Irlande ont eu toutes les

chances possibles de se renseigner sur le mérite du
projet. Vinrent les élections et la cause du Home
Ride triompha : les électeurs des Iles Britanniques
déclarèrent par leurs votes qu'ils désiraient voir
leurs représentants au parlement adopter une loi
qui donnât le Home Rde à l'Irlande. Comformé-
ment.au désir exprimé par le euple, M. Glad-
stone présenta son bill à la chambre. Il sera sou-
mis à la critique la plus complète-et la plus libre, et
sera attaqué jour par jour par ceux qui sont oppo.
sés à son adoption. L'opposition est libre de sou.
lever toutes les objections possibles, mais il se peut
qu'à la fßn, la volonté du peuple, exprimée par son
vote, soit obéie, et que le bill soit adopté par la
Chambre des Communes. Il ira alors devant la
Chambre des Lords, où il sera soumis à une froide
critique. . Il se peut encore qu'il soit adopté par la
Chambre des Lords. Dans ct cas, il sera soumis à
Sa Majesté, qui pourra le sanctionner ou le désa-
vouer. Suivant 1avis de ses ministres responsables,
elle pourra le santiomner, et alors, le bill deviendra
loi. Ce sera donc Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement de la Chambre des Lords et de la
Chambre des Communes de la Grande-Bretagne et
d'Irlande qui donnera le Home Ride à l'Irlnde.
En un mot, ce sera Sa Majesté qui accordera le
Home Ride à l'Irlande. Un parlement ne peut
pas être établi à Dublin autrement que par une
législation dont la reine, la Chambre des Lords
et la Chambre des Communes seront également
responsables.
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Supposons que ce bill devienne loi. Il pourra y quoi, alors, l'honorable député essaierait-il de
avoir des personnes qui croient que cette législa- pousser ses amis du Canada à se rebeller contre un
tion n'est pas sage, et dans ce cas, elles auront à pareil parlement, sachant que la rébellion contre
leur disposition les moyens constitutionnels de un parlement créé par la reine est une rébellion
travailler îâ la faire abroger. Parce que des gens contre l'autorité de la reine? Si le discours de
sont opposés à cette loi, ont-ils raison de menacer l'honorable député restait sans. protestation, beau-
le parlement irlandais, d'une résistance à main coup de gens pourraient croire que les membres
armée, s'il est établi ? Nous avons en une rébel- de cette chambre partagent son opinion, qu'on a
lion dans le pays, et personne ne dira qu'il n'y droit de se considérer relevé de son allégéance,
avait pas de griefs propres à amener cette rébel- "rejeté par la Couronne" le jour où Sa Majesté
lion ; mais, bien que certaines personnes se soient promulgue une loi qu'on n'approuve pas. Je crois
crues justifiables de se soulever contre l'autorité que le langage (le l'honorable député ne peut pas
établie, tous les hommes loyaux se sont unis pour être justifié dans cette chambre, et par conséquent,
réprimer cette rébellion. Au Nord-Ouest, il y je propose:
avait, sans doute, beaucoup de gens qlui eroyaient Que tous les mots après" Que" soient retranchés et
avoir des griefs, mais ils n'étaient pas justifiables de remplacés par les suivants :
se révolter, Cette rébellion fut réprimée, et dans Attendu que N. Clarke Wallace, membrede cette cham-

bre et contrôleur des Douanes de Sa Majesté, aurait parléla suite, les griefs furent redressés. Parce que cer- comme suit à une assemblée publique tenue à Ringston,le
tains hommes peuvent croire qu'il n'est pas sage 10 murs egurant: " Nous voyons aujourd'hui dans la
le proposer d'accorder à l'Irlande le Home Rule, mère-patrie que des frères-les descendants des héros

sont-ils justifiables de déclarer qu'ils lie se sou d'il y a deux cents ans-sont peut-être en présence de diffi-cultés d'un caractère semblable à celles que leurs'ance-
mettront jamais au Home Rule, et que si Sa Ma- tres eurent à combattre en 188 ; que les hommes de l93
jesté ose se conformer à la volonté du peuple sont menacés d'un gouvernement contraire à cette

liberté dont ils ont toujours joui comme citoyens de l'em-eXprée lors des élections, ils dliront, pour e .ie pire britannique. Ce que on projette n'est pas seule-
servir (les expressions <le l'honorable député, qu'elle ment de briser leur allégeance envers la Grande-Breta-
n'a pas droit de décider qu'elle sera leur future gne-les liens d'affection qui les unissent à l'empire-
ailégeance ? Lorsue j'ai lu le compte rendu( du mais de les placer assurément sous le joug d'un gouverne-

ment étranger et hostile. Les partisans du Home Rulediscours de l'honorable député, il m'a fait peine de ont déclaré publiquement ce qu'ils feraient s'ils obte-
voir qu'il avait exprimé le pareils sentiments. naient le pouvoir; qu'ils ne cesseraient pas l'agitation
L'honorable député a juré d'être fidèleà Sa Majesté, tant que le dernier anneau qui unit l'Irlande à 1 empire

-- .'britannique ne serait pas brisé. C'est leur objectif aujour-de soutenir la Couronne, de maintenir ses lois ; dhu. Ils essaient dese rallier les hommes loyaux, mais
cependant, nous le voyons, ici, applaudir ses amis nos amis de là-bas disent qu'ils ne se soumettrontiamais.
d'Irlande, parce qu'ils ont déclaré qu'ils ne se sou- L Grande-Bretagne peut les abandonner, mais si elle agit
mettront pas a la loi qui créera un parlement an nelle n'a as le droit de dire quelle sera leur futuremettont as litloiqui réea unparemen allégeance. ios amis de là-ba.s se préparent, et ils ont
Dublin, et même proclamer que la souveraine n'a affirmé qu'ils étaient fermement décidés à ne jamais se
pas droit de dire quelle sera leur future allégeance, soumettre au mode de gouvernement autonome que M.
si elle passe une loi désagréable >our ses amis. Il Gladsténe et son cabinet.leur ont préparé. (Applaudisse-ments). Je suis convaincu que leurs efforts auront lava plus loin et promet à ces derniers l'appui de ses sympathie des oiangistes du Canada-plus que leur sym-
amis du Canada. Je regrette qu'un homme ex- pathie: ils auront notre aide active, si c'est nécessaire.
prime de peareils sentiments. S'ils avaient été Nous ne serions pas les dignes descendants des héros d'il

expré .y a deux cents ans, nous ne serions pas dignes de nosexpntés inconsidérément par un homme irréfléchi, aïeux, si nous manquions à notre devoir sous ce rapport.
ont pourrait avoir égard à cela. mais quand ils sont Je crois que nous no sommes pas indignes des hommes
exprimés par un membre de cette chambre, par le ui, chassés de Dublin, se sont défendus en désespérés à
contrôleur des Douanes de Sa Majesté, cela exi "nnmskmlenet à Derry. Il n'y a pas dans l'histoire ducontôler (es Duans d SaMajeté,cel exge monde de semblables exemples de bravoure héroïque, et
plus qu'une simple remarque. J'ai aussi été peiné je crois que leurs descendants ne sont pas les fils indignes
<le ses remarques, parce qu'il s'est permis de parler de si nobles ancêtres."
au non des membres d'une association, dont les Et attendu que le dit N. Clarke Wallace a admis en

cette chambre l'exactitude de ce rapport,
principes sont, je crois, outragés par ce discours, En conséquence, cette chambre déclare maintenant
dont les principes de loyauté à la reine et aux lois que tous les sujets deSa Majestésont tenus de se soumettre
qu'elle édicte, sont outragés par ce discours. Il loyalement à la loi; que la constitution renferme les

nd oens de redresser tous gieffpar des voies constitution-
'y a rien dans les enseignements de lordre dont eles; qu'on ne devrait pas chercher à changer la loi en

l'honorable député est le président, qui le justifie de recourant à la résistance armée, à la guerre civile ou
supposer que les membres de cet ordre soient prêts autre mesute de violence , et que le fait de vouloir porter

e à seéo r atteinte contre le pouvoir de Sa Majesté dans n'importeretirer a la reine leur aéeance et à se révolter quelle partie de son empire est injustifiable et séditieux,
contre elle, si elle fait, par I intermédiaire de son et que tous les citoyens loyaux devraient s'y opposer de
parlement, les lois qui, dans leur opinion, ne toutes leurs forces.
devraient pas être passées. Que leditN.. Clarke Wallace,en exprimant sasympathie

'hooal dpu ,pour eux qqu menacent de soulever la guerre en Irlande
L'honorable depute craut qlue l'on ne 'Porte contre Sa Majesté, et en leur faisant espérer qu'ils

atteinte aux libertés de la minorité. Il faut qu'il auraient ici une aide active,mérite la censure la plus
ait très peu de confiance en Sa Majesté, s'il suppose .sévère de la part de cette chambre. et que cet acte, s'il

est passé sous silence, exposerait le Canada à l'imputation
q calomnieuse d'être déloyal à Sa Majesté, ce qui est abso-
tuq uel le parlement <le Dublin pourrait porter lument contraire aux faits.
atteinte aux droits <le la minorité. Il ne mappar. Et il est, de plus, du devoir de cette chambre de répudier

i qpromptement les dits énoncés du dit N. Clarke Wallace.tient pas de prophétiser, mais je crois que Ies honz de crainte que ses attaches politiques avec le parlement
rables députés verront un parlement établi à Dublin, et le gouvernement n'induisent le publie à en arriver à
et qu'ils chercheront en vain une législation qui la conclusion erronée que les vues qu'il a ainsi exprimées

porte atteinte aux droits <e la minorité.. Ces sont partagées par cette assemblée, conclusion de nature
. à donner plus de force encore à ces énoncés et L compro-

droits sont sauvegardés dans le bill que discute mettre davantage la paix, l'ordre et la bonne administra-
présentement la Chambre des Communes d'Angle- tion dans toutes les possessions de Sa Majesté.
terre, et ces garanties sont données avec le consen- M. DEVLIN : J'avais hate, M. l'Orateur, d'en-
tement unanime des amis du Home Rule. Pour- tendre le secrétaire d'Etat et le sollliciteur général

M. DAwsos.
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dire ce qu'ils pensaient du langàge employé par
leur collègue. Nous ne nous plaignons pas des
opinions lu contrôleur des Douanes sur la politique
anglaise. Ce dont nous nous plaignons, c'est de ce
qu'il a dit touchant la conduite que tiendront des
Canadiens, et nous nous plaignons de cela, à cause
de la responsabilité ministérielle qui s'attache à ses
paroles. Si le M. N. Clarke Wallace que l'on dit
avoir tenu ce langage, ne faisait pas partie de la
Chambre des Communes du Canada et n'était pas
contrôleur des Douanes de Sa Majesté, ses remarques
iauraient peut-être pas la même importance ni le
mêmme poids. Il dit qu'il n'a pas parlé comme
iembre de cette chambre. Il a sans doute parlé

comme Grand-Maître des Orangistes du Canada.
Ce qu'il a à dire comme Grand- Maître des Orangistes
du Canada, ne nie concerne pas, mais j'ai Mon mot
, dire à son sujet en sa qualité de membre de cette
chambre et de coptrôleur des Douanes. Et, M.
l'Orateur, je vous demanderai s'il n'est pas pénible
pour une grande partie de la population de ce pays,
qui pense autrement que l'honorable député sur ce
.Sujet, d'entendre un membre de la Chambre des
Cotmmunes du Canada et un contrôleur des Douanes,
payé à même les taxes prélevées sur elle, employer
un pareil langage. Je demanderai si elle n'a pas
droit d'être blessée, quand ce monsieur déclare dans
une assemblée publique que si le Home Ru/e est
accordé à l'Irlande-il ne peut pas oublier que le
I!ome Rnle ne petit être accordé qu'au moyen d'un
bill passé par la Chambre des Communes et la
Chambre (les Lords et sanctionné par la reine-
que malgré tout cela, sicette forme de gouvernement
est accordée au peuple de l'Irlande, il est prêt, avec
ceux qui partagent ses opinions, à aller de l'autre
cté de l'Atlantique combattre cette mesure, com-
battre la constitution et combattre la reine.

Sa manière d'envisager la politique anglaise ne
mue regarde pas, mais j'ai certainement raison de le

lâmer lorsque, parlant dans une chambre deliberté,
parlant dans la Chambre des Communes du Canada,
parlant en sa qualité de contrôleur des Douanes
danms un temnp le canadien de liberté,-il dit que, bien
fiue le Canada puisse jouir de la liberté et bien que
les Canadiens puissent se gouverner eux-mêmes, il
n'est pas prêt à permettre que les habitants d'un
autre pays jouissent de la même liberté, et aient le
même droit de se gouverner eux-mêmes. Je dis,
.N. FOrateur, que c est là le langage le plus honteux
qui ait janais été tenu dans' cette chambre, depuis
l'établissement du parlement canadien. Je dis
qu'en tenant un pareil langage, il n'est l'écho des
sentiments d'aucun autre membre de cette chambre,
qu'il insulte le peuple canadien et qu'il insulte à
l'intelligence de la Chambre des Communes du
Canada. Si quelqu'un traversait l'Océan pour aller
coibattre la reine dans sa vieillesse, ce serait peut-

tre le contrôleur des Douanes, mais je ne crois pas
qu'il eût personne pour l'aider dans cette entre-
prise. La loyauté ! Il parle de loyauté

.N. LANDERKIN : Un rebelle.

N. DEVLIN : Comprend-il ce que veut dire le
tot loyauté ? Comprend-il que s'il veut être loyal,
il faut qu'il soit loyal à la constitution et àla reine?
.\lais il vient ici menacer de combattre la constitu--
tion et la reine, si justice est rendue à l'Irlande.
Un honorable membre de la droite a interrompu le
député ('Elgin-ouest (M. Casey) et a dit :Nous
ne Voulons pas que la politique irlandaise soit dis-
cotée ici.

M. MACLEAN (York-est) : Ecoutez ! écoutez !

M. DEVLIN : Il ne comprend seulement pas la
question. Ce n'est pas siniplement une question
irlandaise, -M. l'Orateur, mais c'est une question
qui intéresse l'empire britannique. C'est une ques-
tion qui intéresse toute la race anglo-saxonne.
C'est une question, dont le règlement apportera la
paix et le bonheur non seulement ai peuple irlan-
dais, mais à tout l'empire britannique. Ce monsieur
se lève ici à tout bout de champ pour nous régenter.
Il oublie que nous sommes blessés et qu'une grande
partie de la populatson de ce pays est blessée par
le langage du contrôleur des Douanes, et n'avons-
nous pas le droit de nous lever pour protester
contre ce langage, et affirier les sentiments de cette
partie de la population qui a été ainsi blessée ?
Pour nia part, je proteste contre le langage du con-
trôleur des Douanes. Je dis que ce langage était
indigne d'un sujet anglais, indigne d'un membre de
la Chambre des Communes et indign'e d'un contrô-
leur les Douanes. C'est un langage propre à em-
pêcher les personnes d'origine irlandaise et appar-
tenantà la religion catholique, d'aller avec confiance
au département des Douanes, lorsqu'elles y ont
affaire. Elles savent qu'en allant trouver ce fonc-
tionnaire, elles s'adressent à un homme qui les a
insultées publiquement dans le pays, et a blessé
leurs sentiments de toutes les façons.

Je ne veux pas en dire davantage sur ce sujet,
M. l'Orateur. J'espère que le langage tenu par le
contrôleur des Douanes va- être dénoncé par ses
collègues, le secrétaire d'Etat et le solliciteur géné-
ral, qui peuvent mieux que moi se faire les cham-
pions des droits de l'Irlande dans cette occasion.

M. KENNY : J'ai toujours considéré, M. l'Ora-
teur--néanmoins je n'ai pas une très longue expé-
rience parlenentaire-que nous avons ici un carac-
tère judiciaire, et qu'il n'est pas désirable d'intro-
duire inutilement dans nos délibérations des
questions qui4e rapportent entièrement aux senti-
ments de race ou de religion. Je suis aussi loyal
à nia reine qu'aucun membre de cette chambre, et
je ne croirais assurément pas donner une très forte
preuve de mon dévouement à nia souveraine, si je
déclarais qu'une fois qu'une mesure aurait été
adoptée par les deux branches de la législature
impériale, et sanctionnée par Sa Majesté, je pren-
<irais les armes pour combattre cette mesure, ou

1 que j'engagerais, ou aiderais d'autres à le faire. Je
crois qu'une pareille conduite n'est ni judicieuse, ni
constitutionnelle. J'irai plus loin et dirai qu'à inon
avis, nous devrions, nous, membres du parlement
canadien, même les plus humbles d'entre nous, être
réservés dans nos paroles.

En allant à la salle de lecture, l'autre jour, lire
les derniers journaux de Halifax, j'ai été surpris,
révolté et frappé d'horreur en constatant qu'un des
organes des honorables membres de la gauche dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, avait son princi-
pal article de fond intitulé " L'opinion de M.

enny " ; et j'ai compris, alors, (lue même le mnem-
bre le plus insignifiant de cette chambre doit être
circonspect dans ses appréciations de questions déli-
cates, comme celle dont nous sommes présentement
saisis. Je n'ai pas besoin de vous dire, M. l'Ora-
teur, ce à quoi vous oblige votre position, mais si
vous commettiez mne pareille faute, je vous croirais
plus coupable que moi, car, à mon avis, plus est
élevée la position qu'occupe un représentant dans
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cette chambre et dans le pays, plus il doit être
réservé dans ses paroles.

Je n'étais pas ici, quand la résolution a été pré-
sentée, ni quand l'honorable contrôleur des Douanes
a donné ses explications; mais je n'ai le sympa-
thies pour aucune association d'hommes de n'im-
porte quel côté de l'Atlantique, qui, après qu'une
mesure intéressant l'empire aurait été approuvée
par les deux chambres de la législature impériale
et sanctionnée par la reine, considéreraient qu'il
est de leur devoir, ou qu'il est patriotique ou loyal
de prendre les armes pour combattre cette mesure.
D'après ce que je connais (le mon honorable ami, le
contrôleur des Douanps, je ne croisguère que ce soit
là ce qu'il a voulu dire.

Examinons maintenant la position dans laquelle
nous place cette résolution. Nous sommes appelés
à voter certains subsides pour le gouvernement du
pays et, avant que nous puissions le faire, on pré-
sente une motion qui suspend l'octroi (le ces sub-
sides--une motion comportant un vote de non-
confiance dlans le gouvernement du Canada.

Quelques VOIX : Non, non.

. KENNY : C'est exactement là ce que signifie
cette résolution, selon moi--un vote de non-confiance
dans le gouvernement du Canada, paice qu'un
membre de ce gouvernement a parlé en dehors de
cette chambre d'une manière que je désapprouve
entièrement. La motion est faite de telle sorte, qu'il
nous est impossible de proposer un amendement,
et elle est présentée avec l'intention évidente, l'in-
tention avouée, l'intention bien connue, d'embar-
rasserlegouvernement. Or, j'ai étéenvoyéici par les
citoyens de Halifax-les Irlandais de Halifax sont
divisés en politique ; quelques-uns ont voté pour
moi-pour appuyer le présent gouvernement, et je
ne vois pas comment je pourrais retourner leur dire
que j'ai voté contre ce gouvernement simplement
parce qu'un de ses membres, sur une question
étrangère, a fait, en dehors le la chambre, un dis-
cours imprudent et peu judicieux. C'est pourquoi,
tout en désapprouvant entièrement le langage attri.
bué à l'honorable contrôleur (les Douanes, alors qu'il
traitait une question qui n'était pas une question
cauadienne, je ne vois pas comment je pourrais
voter pour une motion <le non-confiance dans le
gouvernement.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois, M. l'Orateur,
que l'honorable député de Halifax (M. Kenny) fait
complètement erreur, en parlant (le la présente mo-
tion comme d'une motion (le non-confiance dans le
gouvernement.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. I ILLS (Bothwell): Je vai. essayer <le démon-
trer que j'ai raison (le parler ainsi. Il est très vrai,
M. l'Orateur, qu'un gouvernement peut considérer
comme motion de non-confiance n'importe quelle
motion, même une motion comportant la levée de
la séance de la chambre, mais aucun gouvernement
n'est obligé de considérer comme motion de non-
confiance une motion ordinaire, et je ne sache pas
qu'un gouvernement ait jusqu'à présent considéré
comme telle une motion en amendement à la propo-
sition que la, chambre se forme en comité les sub-
sides. Permettez-moi, M. l'Orateur, de rappeler
une motion que j'ai faite moi-même il y a deux ou
trois ans, alors que l'on proposait que la chambre
se formât en comité des subsides, relativement à la

M. KENy.

distribution des deniers publics pour l'exécution de
travaux publics. Celui q ui dirigeait alors la chant-
bre, l'ancien premier ministre, sir John Macdonald,
accepta cette motion et l'appuya contre la propo-
sition même du gouvernement, comportant que la
chambre se formât en comité dles subsides. Laissez-
moi citer un autre exemple.

Il y a quelques années, alors que le gouvernement
avait proposé que la chambre se formât en comité
des subsides, l'ancien député de Niagara, M. Plumb,
fit une motion relativement à la décision donnée
au sujet de la frontière, eo le gouvernement appuya
cette motion contre sa propre proposition, comupor-
tant que la chambre se formât en comité des sub-
sides. De sorte que l'honorable député se méprend
entièrement sur la nature de la présente motion,
lorsqu'il la considère comme une motion de non-
confiance, comme une motion ayant pour objet
d'embarrasser le gouvernement. L'honorable
député a dit, M. l'Orateur, que le discours le l'ho-
norablecontrôleur des Douanes avait été imprudent.
Il a ajouté qu'il ne pouvait pas supposer que le
contrôleur des Douanes eût voulu dire précisément
ce que comporterait nécessairement son discours,
interprété d'une manière rigoureuse. Mais l'hono-
rable contrôleur des Douanes a interprété lui-même
son discours. Il dit qu'il s'en tient au compte rendu
revisé de ce discours, qui a paru dans le News, de
Kingston, et qu'il est encore de l'opinion qu'il a
exprimée dans cette occasion. Il déclare que ceux
qui demandent le Home Rude en Irlande, ne sont
pas sincères dans leurs déclarations-qu'ils n'ont
pas simplement l'intention d'obtenir pour l'Irlande,
un gouvernement autonome, comme celui que nous
avons en Canada. Il dit qu'ils ont de plus l'inten-
tion de rejeter l'autorité de la reine, d'établir l'in-
dépendance de l'Irlande, de donner à celle-ci une
existence séparée, et qu'il est prêt à aider aux
habitants d'Ulster à combattre cette mesure dès le
début. Je pourrais renvoyer l'honorable député
au secrétaire d'Etat, qui siège à côté de lui; je
pourrais le renvoyer au solliciteur général. Ces
deux messieurs sont ses collègues dans le gouverne-
ment, et l'un d'eux fait partie du cabinet. Ils sont
aussi ardents partisans du Home Ride qu'aucun de
ceux qui appuient cette mesure dans le parlement
impérial. Et l'honorable député dira-t il que ses
collègues ne sont pas sincères, lorsqu'ils se déclarent
en faveur du Hone Rile, uniquement pour les fins
de gouvernement autonome ? Dira-t-il qu'ils ne sont
pas sincères dans leurs professions de loyauté à Sa
Majesté? Je reconnais que des membres de cette
chambre peuvent être opposés de bonne foi à cette
mesure de Home Ride. Plusieurs d'entre nous
croient que c'est une mesure opportune, une mesure
qui fera disparaître le mécontentement, et rendra
l'empire plus uni qu'il ne l'a jamais été sous le
régime de l'union législative. C'est là une question
au sujet de laquelle il peut y avoir divergence
d'opinions, et je ne trouve pas à redire à l'opinion
de l'honorable député, sur 1 opportunité ou l'inop-
portunité du Home Rule.

Ce n'est pas la question qui nous est soumise,
ce n'est pas la question dont il s'agit dans cette
résolution. La questien dont il s'agit dans cette
résolution, c'est que l'honorable député, membre de
cette chambre, membre du gouvernement, un
homme qui a prêté serment d'allégeance à la reine
en devenant ministre de la Couronne, déclare qu'il
a l'intention de ne pas tenir compte de cette obli-
gation, qu'il a l'intention <le prendre les armes,
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qu'il a l'intention de soutenir ceux qui prendront
les armes pour résister à l'autorité du parlement
impérial. Voilà la position que nous critiquons;
voilà la position que nous condamnons ; voilà la
question dont il s'agit dans cette résolution, et sur
laquelle la chambre va être appelée à voter.

L'honorable député a dit, M. l'Orateur, que lord
Salisbury s'était déclaré contre le principe du
Home Rule. Il représente sans doute fidèlement
l'opinion de l'ancien premier ministre d'Angleterre,
en disant que ce dernier était opposé au Home
Ride. Tout citoyen du Royaume-Uni qui ne veut
pas réfléchir et qui est satisfait de la présente cons-
titution, peut être disposé à envisager la question
comme l'a fait lord Salisbury; mais nous qui habi-
tons le Canada, nous avons l'expérience d'un gou-
vernement autonome. Nous réglons nous-mêmes
nos affaires locales, et tous les mrembres de cette
chambre savent qu'avant l'établissement du gou-
vernement représentatif dans les colonies de l'Amé-
rique Britannique du Nord, il existait sur ce conti-
ient, dans les possessions de Sa Najesté, un
mécontentement semblable à celui qui règne en
Irlande. Comment a-t-on donné satisfaction aux
habitants de ce pays, et les a-t-on attachés au
Royaume-Uni? En leur accordant ce qu'on propose
d'accorder à l'Irlande, au moyen du bill de Home
Rule. Que ce moyen soit le bon, o1 qu'il ne le soit
pas, cela importe peu ici aujourd'hui, c'est qu'un
ministre de la Couronne, un homme qui est spécia-
lement tenu de soutenir l'autorité de Sa Majesté, a
déclaré que si le parlement impérial, dans l'exercice
de ses droits constitutionnels incontestables, juge
à propos de voter une mesure de Home Rie, il sera
prêt à ne pas tenir compte de ses obligations, à
prendre les armes contre Sa Majesté et à résister à
Fautorité de ce parlement local, qui aura ainsi été
créé en vertu de la loi du pays. Voilà ce qui est
condamné dans la présente résolution, et tout memn-
bre de cette chambre qui votera contre cette réso-
lution, approuvera les principes énoncés par le con-
trôleur des Douanes dans son discours de K.ingston.

M. FOSTER: Je suis surpris du discours de
mon honorable ami. Il parle généralement d'une
manière calme et philosophique, et juste, en somme;
mais je puis difficilement concevoir une interpré-
tation plus irijuste des sentiments d'un adversaire
politique, que celle qu'il vient de donner des senti-
ments exprimés par mon honorable ami, d'après le
rapport du News, de Kingston, Je suis d'avis que
nous devons aborder cette question avec calme et
modération. Pour ma part, j'ai des doutes sérieux
sur la bonne foi des honorables membres de la
gauche. Je ne suis pas sûr que ce soit avec un
cœur débordant de loyauté et d'amour pour la mé-
tropole, qu'ils envisagent cette question. Je ne
crois pas que leur passé, pour n'en pas dire plus,
prouve qu'ils soient plus loyaux et plus dévoués à
l'intégrité de l'Empire, que les honorables membres
de la droite.

Il me semble que cette motion est ce que l'on
pourrait appeler une pernicieuse motion de parti,
ayant simplement pour objet d'embarrasser le gou-
vernement, et présentée dans ce but, et uniquement
dans ce but. Qu'elle soit faite uniquement dans ce
but, ou non, je suis au moins l'interprète de tous
les membres de cette chambre, en disant que nous
devons la discuter avec calme et prudence. Donnons
à chacun le droit qui lui appartient dans ce pays
libre, et interprétons loyalement toutes les opinions

exprimées dans cette chambre, ou, si ces opinions
sont expriméesen dehors de cette chambre,donnons-
leur une interprétation loyale quand elles viennent
devant nous. Et, pendant que j'ai la chose pré-
sente à l'esprit, je dirai que l'honorable préopinant
a été on ne peut plus injuste, en affirmant que le
contrôleur des Douanes avait conseillé de résister
par les armes à la reine et au pays, advenant un
certain événement. Il n'y a rien dans le langage
de mon honorable ami, rien dans les déclarations
qu'il a faites aujourd'hui, pour justifier cette inter-
prétation. Examinons ce qu'a dit mon honorable
ami, le contrôleur des Douanes. Nous voyons qu'il
y a deux partis dans la Grande-Bretagne, l'un en
faveur du Home-Ride et l'autre, qui lui est opposé
de toutes ses forces. Je ne discuterai pas le mérite
de cette question aujourd'hui, comme ce n'est pas
mon droit de le faire. Je puis dire qu'à mon
avis, une pareille discussion ne serait pas d'une
grande utilité. Nous avons assez de questions irri-
tantes et importantes à traiter dans le temps, sans
prendre sur nous de discuter tous ces sujets qui
concernent le Royaume-Uni. Je ne nie pas, cepen-
dant, que l'on ne puisse point élever une barrière
entre ce pays et le reste de l'univers. Il est im-
possible de circonscrire les sympathies des êtres
humains ; et aussi longtemps qu'ils vivront, ils
feront des voux pour le succès ou l'insuccès des
diverses causes.dans le monde entier. Les sympa-
thies denotre population ne seront jamais restreintes
au Canada ; et toute lutte importante qui se livre
dans n'importe quelle partie du monde, doit provo-
quer les sympathies, d'un bôté ou de l'autre, des
hommes intelligents qui lisent. Meis il vaut mieux
que notre parlement se borne aux questions qui
intéressent plus particulièrement notre pays, son
progrès, son avancement et sa législation. Je ne
veux pas dire par là, que nous devrions nous isoler
et refuser les sympathies de nos cours et de nos
sentiments aux grandes causes, où qu'elles. aient
leur sphère centrale d'action. Mais je dis que sous
ce rapport, nous devons être au plus haut degré
tolérants les uns envers les autres, et que, pour ce
qui regarde les questions. qui s'adressent aux sym-
pathies de l'univers, mais n'intéressent pas notre
pays directement, nous devons être très tolérants
et très libéraux en permettant aux gens d'exprimer
leurs sentiments, pour ou contre, selon qu'ils le
jugent préférable.

Nous devons distinguer soigneusement entre ce
que dit un homme en dehors de la sphère de ses
devoirs parlementaires, en dehors de la sphère des
questions politiques, en dehors de la sphère de la
politique, et ce qu'il a parfaitement le droit de dire,
comme particulier, comme membre d'une société,
comme individu s'intéressant à des causes étran-
Sgères au pays, dans un sens ou dans l'autre, et c'est
le premier point sur lequel je veux demander aux
honorables membres de cette chambre de réfléchir,
avant qu'ils votent pour ou contre la résolution.

Il est arrivé un fait très instructif dans cette
chambre, en 1876, fait qui a été considérablement
discuté dans cette chambre, et qui, je dois le dire,
a été discuté dans un esprit beaucoup plus libéral
et beaucoup plus tolérant que ne promet de l'être
la présente question ce soir. En 1876, alors que
M. Mackenzie était à la tête du gouvernement, il y
avait dans ce gouvernement un monsieur du nom
de Huntington. Il était, je crois, directeur général
des Postes. Une élection avait lieu dans la pro-
vince de Québec et, étant allé prendre part à cette
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élection, il attaqua violemment le clergé catholique,
ou, dans tous les cas, une partie de ce clergé. Il
toucha ainsi à cette question irritante de religion
et de croyance dans la province de Qtrébec. Il
arriva qu'un autre membre de ce même gouverne-
ment était M. Cauchon, président du Conseil. Dès
qu'il eut lu ce discours, il alla trouver le premier
ministre, M. Mackenzie, et se plaignit du langage
du directeur général des Postes, qui n'avait pas
simplement émis son opinion personnelle, car il
avait dit que si ce n'était pas là l'opinion du gou-
vernement dont il faisait partie, il en sortirait.
M. Mackenzie répondit franchement : Je ne par-
tage pas ces sentiments ; néanmoins je n'en tiens
pas le gouvernement responsable. La question fut
soulevée devant cette chanA>re. M. Holton, une
des meilleures autorités en droit constitutionnel,
et l'un des homies les plus justes jui faisaient
alors partie (le la chambre, et peut-être l'un des
plus justes qui en aient jamais fait partie, con-
damna le discours du directeur général des Postes.
Il demanda à M. Mackenzie, en sa qualité de chef
du gouvernement, s'il répudiait, ou non, les senti-
ments exprimés dans ce discours. Que répondit
M. Mackenzie ? Il dit, en résumé, que M. Hun-
tington avait parfaitement le droit d'aller dans sa
province parler sur des questions concernant cette
province, et que, bien qu'il ne partageât pas les
sentiments exprimés dans cette occasion, le gouver-
nement n'en était pas responsable. La chambre
fut satisfaite de cette déclaration, M. Cauchon en
fut également satisfait, M. Mackenzie ne répudia
pas -les sentiments de son collègue, ni, je crois, ne
fut mis en demeure de les répudier ; et, après avoir
discuté la question, la chambre s'en tint là, M.
Cauchon disant qu'en réalité, il avait gagné son
point lorsque le premier ministre avait déclaré
qu'il n'approuvait pas le langage le M. Huntington,
et que le gouvernement n'en était pas responsable.

Or, M. l'Orateur, ce cas était, à tous les égards,
plus grave que celui qui nous occupe. M. Hunting-
ton faisait partie du cabinet ; il était allé dans sa
province au cours d'une élection fédérale, et, en
parlant de la question du jour, devant le pays, il
avait fait cesremarques et provoqué cette tempête ;
cependant, M. Mackenzie, avec un large esprit de
tolérance, soutint, et cela avec succès, que tout en
ne partageant pas les sentiments du directeur
général des Postes, il n'en tenait pas le gouverne-
ment responsable, et n'avait pas l'intention de les
répudier.

Le présent caf, M. l'Orateur, est différent.
Comme c'est bien connu, mon honorable ami est un
membre de l'ordre loyal des orangistes. ' Des mem-
bres des deux partis politiques de cette chambre
peuvent appartenir à cet ordre ; ils peuvent appar-
tenir à un ordre, dont l'objet est tout à fait diffé-
rent, quant à cela. Nous leur permettons à tous
d'appartenir aux associations qui leur conviennent.
1 - Personne ici n'a droit de me dire à quelle société
je dois appartenir, combien de fois je dois assister
à ses réunions, quels doivent être mes sentimentset
mon langage au sujet de cette société. Le député
d'York-ouest (M. Wallace) est membre de l'ordre
orangiste, et il est allé, comme lui en donnait le
droit son titre 'de membre, à une des réunions de
cet ordre, et à cette réunion, il a parlé sur .une
question qui, nati.rellement, provoque beaucoup
de discussion, la question de la lutte qui se
poursuit pour l'établissement du Home Rule en
Irlande.

M. FoSTER.

Or, qu'a-t-il dit? La première partie. de son
discours n'est qu'un exposé de ce qu'il croyait être
la position des partisans du Home Ride en Irlande.
Certains membres de cette chambre peuvent allé-
guer que cet exposé n'est pas fidèle. J'ose dire
que vous pouvez prendre vingt-cinq hommes
et demander à chacun d'eux ce qu'il pense de la
position du parti du Home Rule, et de la position
du parti opposé au Home Rule, dans la Grande-
Bretagne, et qu'il n'y en aura pas deux qui s'accor-
deront entièrement. C'est une question d'opinion,
formée après plus ou moins de lecture ; formée
sur d'autres bases, mais formée de telle sorte, qu'il
n'y a pas deux hommes sur vingt-cinq qui arrive-
raient à la même conclusion. Mon honorable ami
a dit ce qu'il pensait de l'attitude du parti opposé
au Home Rule. Qu'a-t-il dit, ensuite ? Il a répété
ce qu'avait déclaré lui-même ce parti, et il a donné
cette déclaration comme celle de ce parti ; et le
seul cas où le contrôleur des Douanes soit réelle-
ment allé trop loin, ja crois,-dans son discours,
c'est lorsqu'il .a touché à la question d'allégeance.
Or, qu'on le remarque, il est allé,trop loin en ce
qui concerne mon opinion sur ce sujet et ce que
j'aurais cru politique de dire.

Mon opinion peut n'être pas-celle de mes hono-
rables amis de la gauche, elle peut aussi n'être pas
celle de mes honorables amis de la droite. Chacun
de nous a droit à son opinion. Mais je demande,
simplement à la chambre de remarquer que c'était
sou opinion personnelle, et qu'il l'a exprimée comme
telle. Ça peut n'avoir pas été du goût de tous les
membres de cette chambre, niais tout de même,
c'était une opinion personnelle, exprimée par lui à
une réunion d'une association dont il faisait partie ;
et comme tel, je ne considère pas qu'il ait engagé le
gouvernement sous aucun rapport, je ne considère
pas que le gouvernement soit responsable en quoi
que ce soit de ces remarques. Je crois, comme il
le dit, que l'honorable député d'York-ouest est
aussi loyal à la Couronne anglaise et aussi dévoué
aux intérêts de l'Empire, qu'aucun autre membre <le
cette chambre; et je ne crois pas qu'il y ait per-
sonne dans cette chambre qui doute, intérieurement
de la sincérité de sa déclaration. Il n'a nullement,
parlé <le résistance armée ; il a dit que les adver-
saires du Home Rule faisaient de l'opposition, qu'ils
étaient résolus à ne pas se soumettre'ret il ajouta
qu'ils auraient l'aide active et les sympathies des
orangistes de ce côté-ci de l'océan. Qu'est-ce que
cela veut dire ? Mon honorable ami de la gauche
s'est hâté de conclure que l'honorable député
d'York-ouest allait décrocher sa carabine et prendre
les armes contre la métropole. Je crois, M. l'Ora-
teur, que nous avons déjà eu en Canada un exemple
de quelqu'un qui avait parlé de décrocher sa cara-
bine ; il me semble avoir entendu dire qu'un citoyen
de notre pays, occupant la position très risponsable
de chef d'un grand parti dans ce pays, avait réelle.
ment déclaré-s'il ne l'a pas fait, il a été très mal
compris, et il a eu maintes fois l'occasion de corri
ger cette fausse impression-qu'il était tout à fait
prêt à prendre sa carabine et à combattre contre
les volontaires canadiens engagés dans la suppres-
sion de la rébellion du Nord-Ouest. C'est un cas
passablement célèbre, M. l'Orateur, mais je n'ai
jamais entendu dire qu'un membre de la droite ait
été assez insensé pour présenter une résolution
nous demandant de censurer cet honorable député.

Dans ce cas, mon honorable ami a exprimé son
opinion : il l'a donnée non en sà qualité publique,
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mais en sa qualité privée. Il n'a pas engagé le
gouvernement, il ne pouvait pas l'engager. Ce
n'est pas une question de politique concernant le
gouvernement, et le gouvernenient ne se croit pas
enigagé par les déclarations ou responsable de ces
déclarations, au moindre degré. Maintenant, voyons
à quoi vise cette résolution. Au lieu de soulever la
question et <le demander l'opinion de mon honorable
ami, les honorables membres de la gauche croient
qu'il est de leur devoir d'aller un peu au delà, et
présentent à cette chambre une résolution insidieuse,
dans le but d'embarrasser le gouvernement et (le
faire voir que ces honorables messieurs sont les seuls
gens loyaux lu pays, et qu'il est du devoir de cette
chambre le voter pour cette résolution, si cette
chambre a à coeur sa réputation de loyauté. Je
n'accepte pas une proposition de ce genre ; mais
je vais analyser cette résolution, à deux ou trois
points de vue. La résolution dit :

En conséquence cette chambre déclare maintenant que
tous les sujets de ha Majesté sont tenus de se soumettre
loyalement à la loi; que la constitution renferme les
moyens de redresser tous griefs par des voies constitu-
tionnelles ; qu'on ne devrait pas chercher à changer la
loi en recourant à la résistance armée, à la guerre civile
ou autre mesure de violence ; et que le fait de vouloir
porter atteinte contre le pouvoir de Sa Majesté dans
aucune partie de son empire, est injustifiable et séditieux
et que tous les citoyens loyaux devraient s'y opposer de
toutes leurs forces.

Je félicite les honorables membres de l'opposi-
tion le ce que, pour la seconde fois, dans leur
histoire, dans ce parlement, ils ont manifesté
devant la chambre un sentiment vrai, honnête et
loyal. La première fois, ils ont manifesté leurs
sentiments <le loyauté, lorsque l'honorable député
d'York-nord (M. Mulock) mû par un sentiment
de haute loyauté, plaça une résolution devant cette
chambre, laquelle était dépouillée de tout incident
désagréable pouvant s'y rattacher, et qlui a été accep-
tée franchement par cette chambre. Miaintenant,
pour la seconde fois, nous sommes témoins d'un non-
veau débordement de leur loyauté. Je crois que
nous levons les féliciter, une fois pour toutes le ce
que dans un moment dle faiblesse, ils ont laissé
s'épanicher leurs sentiments <le loyauté. La réso-
lution continue.

Que le dit N. Clarke Wallace, en exprimant sa sympa-
thie pour ceux qui menacent de soulever la guerre en
Irlande contre Sa Majesté-

Je dis que ce n'est Pas une véritable représenta.
t ion <le la cause : il n y a pas un mot de vrai dans
cette représentation de la cause ; et désireux de
voter simplement pour la vérité, et non pour une
erieur, je refuse d'approuver ce sentiment. Je ne
vois pas que de pareilles menaces aient été faites.
'le sais que des partisans du Home Ride font de la
prîopagande, au Canada, comme c'est parfaitement
leur droit : ils tiennent des assemblées, ils ont des
organisations, et ils prélèvent de l'argent, dans le
but d'aider activement ceux qui s'occupent de pous-
ser la cause du Home Ride, de l'autre côté de
l'Atlantique. Il y a une grande activité déployée
dans ce sens, et ils sont parfaitement justifiables
d'agir ains. iJe ne crois pas que l'honorable député
lont on discute présentement la conduite, soit allé
his loin dans l'expression de ses sentiments et

dans l'aide et la symspathie qu'il était prêt à donner,
et par ses souscriptions du genre <le celles qui se
font aujourd'hui dans les deux camps opposés en ce
moment de l'autre côté de l'Atlantique. Mais on
nuis demande de déclarer que, parce qu'il a témoi-

gné de la sympathie pour le mouvement contraire
au Home Ride en Irlande, il mérite la censure la
plus rigoureuse que puisse prononcer cette chambre.

Et que cet acte, s'il est passé sous silence, exposerait le
Canada à l'imputation calomnieuse de se montrer déloyal
envers Sa Majesté, ce qui est absolument cofitraire aux
faits.

Je ne crois pas qu'il y ait lieu d'appuyer une
opinion de ce genre, au sujet des réflexions men-
tionuées. Vous ne sauriez faire croire à aucun
peuple, vous ne sauriez faire croire à l'Angleterre
-une pareille prétention serait le comble du ridi-
cule-que, pour une simple déclaration faite ici et
là, dans toute l'étendue du pays, le peuple entier
est déloyal. Cela est impossible. Le seul argu-
ment qui pourrait valoir auprès <le l'Angle-
terre, comme déclaration publique, qui porterait,
dii coup, avec elle, une force si absolue, qu'on ne
saurait y résister, serait une résolution du parle-
ment ou quelque chose d'analogue, et je ne crois
pas que la chambre ait mission de faire une pareille
déclaration-je ne crois pas qu'il en soit ainsi-
et affirmer cela sur l'assertion personnelle d'un
honorable membre qui est contrôleur général, dans
cette cha'mbre, proférée dans une assemblée de l'or-
ganisation à laquelle il appartient, et à laquelle ii a
appartenu, la plus grande partie de sa vie.

Et qu'il est de plus, du devoir de cette chambre, de
répudier promptement les dits énoncés du dit N. Clarke
Wallace, de crainte que ses attaches politiques avec le
parlement et le gouvernement n'induisent le public à en
arriver à la conclusion erronée que les vues qu'il a ainsi
exprimées sont partagées par cette assemblée, conclusion
de nature à donner plus de force encore à ces énoncés, et à
compromettre davantage la paix, l'ordre et la bonne
administration dans toutes les possessions de Sa Majesté.

Je ne crois pas que ces paroles puissent engager
la chambre, comme corps. N'importe quel membre
peut nourrir des idées absolument semblables à
celles que nourrit cet honorable monsieur, mais,
quant à dire que les assertions personnelles de
toute personne en dehors de cette chambre, qu'elle
soit membre du gouvernement ou non, engagent la
chambre, comme expression du sentiment de la
chambre, c'est simplement dire une chose dont la
seule énonciation suffit à prouver qu'elle est absolu-
ment fausse.

Je crois avoir dit tout ce qu'il est nécessaire de
dire, pour compléter une légère analyse <le cette
résolution. Maintenant, je demande aux honorables
membres de la gauche, s'ils ont servi les intérêts
du pays, s'ils ont servi les intérêts d'un bon gou-
vernement du pays, sils ont servi les intérêts d'une
bonne cause quelconque en évidence sous le soleil,
en soumettant cette question à la chambre, comme
ils l'ont fait aujourd'hui, en provoquant un débat
irritant sur cette question, et en excitant les
sentiments du dehors par une question qui, pro-
bablement, n'a que peu d'effet sur cette chambre.
Lorsque cette proposition a été lue, et tout le temps
de la discussion à laquelle elle a donné lieu, les
honorables membres de la gauche, par leurs figures
joyeuses, leurs faces rubicondes, leur aspect sou-
riant ont démontré qu'ils n'étaient pas profondé-
ment émus, qu'ils n'éprouvaient rien de cette pro-
fonde indignation patriotique qui gagnait tous les
coeurs, mais que c'était plutôt une pièce comique
entre eux. Ils croient avoir poussé le gouvernement
au pied du mur, et ils jouent avec cette résolution,
en vrais partisans, niais.comme hommes politiques,
avec réticence, en vue de gâter le terrain dans le sens
politique. Je ne crois pas qu'ils puiesent en
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retirer de grands avantages politiques, car je
crois que les hommes fermes et consciencieux, en
dehors de cette chambre, en viendront à la con-
clusion que ceci n'est qu'une faible explosion, et
pas du tout une explosion sérieuse le l'artillerie
manSuvrée par l'esprit le parti.

Je crois que les gens, en dehors de cette chambre,
qui sont sensés et intelligents, et qui étudient
cette question, compre.ndront, avec les honorables
membres de ce côté-ci de la chambre, quoiqu'ils
puissent ne pas s'exprimer et qu'un grand nombre
d'entre eux ne se déclarent pas en faveur les
assertions de mon honorable ami, de même qu'il ne
se montre pas lui-même favorable aux opinions (ue
je puis exprimer en dehors le cette chambre, en
viendront à la conclusion que c'est une bien mince
affaire pour en faire un si grand éclat, et que, tout
en exprimant leur propre opinion, et demandant
la liberté d'exprimer leur opinion en dehors de
cette chambre, ils voudront bien accorder à d'autres
messieurs, qu'ils soient membres du gouvernement,
on non, la plus grande liberté d'opinion sur les
questions qui ne regardent pas cette chambre,
n'ayant aucun rapport avec la politique du gouver-
iennent, et ne concernant en rien les affaires
publiques du Canada. Avant le reprendre mon
siège, je désire faire observer de nouveau le
cas que j'ai cité, qui est survenu sous l'administra-
tion-Mackenzie, la façon calme dont il a été
traité, les explications du chef du gouvernement et
l'attitude qu'il prît ; et je demande aux honora-
bles membres <le la gauche, s'il ne serait pas sage
<le leur part de retirer leur résolution, et de per-
mettre à la chambre de continuer ses travaux ci
comité les subsides ?

Sir BICHARD CARTHWRIGHT: Il serait
sage, <le notre part, de permettre qu'on en agisse
ainsi, après que le gouvernement a formellement et
distinctement répudié les assertions aussi injudi-
cieuses que déplacées, faites par le contrôleur des
Douanes, et affirmées le nouveau par lui, en présence
de cette chambre. Quant à l'opinion que les gens
honnêtes et consciencieux se feront <le cette qtues-
tion, je crois être en position d'assurer l'honorable
préopinant que les gens honnêtes et consciencieux
du Canada maintiendront qu'un homme qui
occupe une position, sous les ordres de Sa Majesté,
déroge considérablement, et manque grossièrement
de bonne foi, envers le gouvernement dont il fait
partie, lorsqu'il se sert du langage dont s'est servi
l'honorable contrôleur les Douanes à ce sujet, et
cela, le son propre aveu. Or, pour na part, je ne
crois pas que M. Gladstone va perdre plusieurs
nuits de sommeil, parce qu'il aura appris par le
câble, ou autrement, que le contrôleur des Douanes
du Canada projette une invasion hostile de la pro-
vince d'Ulster. Mais, nonobstant cela, je prétends
que n'importe quel homme, ayant en poche une
commission de Sa Majesté, qui se sert de mots
dont le sens clair et simple est un appel direct
à la résistance armée, contre un décret (lu parle-
ment impérial, commet un acte qui requiert une
promp te répudiation de la part uti chef <le cette
chambre, et le la part de ses collègues.

Cette motion est peut-être une motion malicieuse,
comme le dit le ministre <les Finances, mais elle
n'est pas 'le moitié aussi malicieuse que l'a été
le discours du contrôleur des Douanes. S'il y a une
chose qui soit claire dans le discours que nous
venons d'entendre, c'est que le gouvernement, dans

M. FOSTER.

les circonstances, n'a pas le droit d'accepter cette
mo+ion comme une motion de non-confiance. Ainsi
que mon honorable ami l'a fait observer, il se rei-
contre un grand nombre de cas où le gouvernement
a consenti à accepter des motions, sur la formation
dlu comité les subsides, et il aurait pu ajouter aux
motions qu'il a mentionnées, une motion que j'ai
proposée, moi-même, déterminant l'autorité des
comptes publics, et qui a été acceptée par le chef
<le la chan<bre, alors, et qui n été adoptée, quoi-
c'elle eût été proposée, sur la formation du comité
des subsides.

Dans cette question, M. l'Orateur, le gouverne-
ment n'a pas <'autre alternative que d'assumer la
responsabilité <les déclarations du contrôleur des
Douanes, auquel cas, s'ils assument la responsabi-
lité, s'ils déclarent que, eux comme lui, sont <l'avis
que la résistance, et même la résistance à main
armée--car, sur ce point, je ne partage pas l'avis
di ministre les Finances-est justifiable, dans les
circonstances, contre une loi édictée par le parle-
ment impérial, alors, ils peuvent demander à leurs
partisans de considérer cette proposition comme
une motion <le non-confiance. Mais s'ils ne pren-
nent pas cette attitude, s'ils répudient les asser-
tions <le cet honorable monsieur, alors, je prétends
qu'ils abutsentt de leur position. S'ils répudient les
assertions le l'honorable député, alors, je dis qu'ils
abusent <le leur position, s'ils demandent à leurs
partisans, dans cette chambre, de voter avec eux,.
fût-ce même contre leurs opinions personnelles.

Veuillez, pour un instant, étudier la condition
réelle les affatires. Il est parfaitement oiseux, de
la part du, ministre <les Finances, de venir <lire que
les avocats de la résistance i la législation qui se
trouve présentement en discussion devant le parle-
tuent d'Angleterre, ne songent qu'à faire une agita-
tion constitutionnelle et pacifique. Tous les gens
lu même parti connaissent parfaitement cela,.
aujourd'hui, dans toute l'étendue du nord <le l'Ir-
lande. Démagogues ou brandons <le discorde (je
regrette de voir, dans leurs rangs, des hommes,
qui devraient savoir mieux, des pairs du Royaume,
et des membres dt parlement), font <le leur mieux
pour susciter des animosités de race et de religion,,
entre les diverses sections de l'Irlande. Ils décla-
rent publiquement qu'ils font des propositions
aux officiers de l'armée de Sa Majesté. Ils ont osé
jeter <lu louche sur la conduite du commandant des
forces de Sa Majesté, en Irlande. Ils ont osé
déclarer que les soldats et les gendarmes de Sa
Majesté ne les combattront pas, s'ils se déclarent en
rébellion.

Dans de pareilles circonstances, et lorsque le-
contrôleur et ses amuis savent que cette agitation
existe, nous constatons qu'un membre du gouver-
nement, quoique dans une position inférieure, je
l'admets, s'efforce de créer, ici, un 'pareil état de
choses ; nous voyons cet honorable monsieur, qui
appartient à l'ordre des orangistes, que je con-
sidère, en dépit des ses déclarations, comme un
ordre loyal envers la Couronne, lever ouvertement.
l'étendard de larévolte contre le gouvernement de Sa
Majesté, la reine d'Angleterre. J'avoue que j'ai
été heureux de voir l'honorable député d'Addington
(M. Dawson), qui, je crois, est un membre distingué
de cet ordre, se lever de son siège pour répudier ces
sentiments comme ils doivent l'être :'et ces hono-
rables messieurs peuvent être également convaincus
que, si le contrôleur des Douanes ne réussit pas dans
cette tentative, il restera sous l'imputation, une
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imputation méritée par bien d'autres hommes poli-
tiques de son parti, avant lui, qu'ils sont de bons et
loyaux sujets, tant qu'on les laisse faire, mais pas
davantage. L'espèce de loyauté affichée par le cop-
trôleur des Douanes, descend en ligne directe, légi-
tine et intellectuelle de cette espèce de loyauté
dont nous avons eu un échantillon ou deux, au
Canada, lorsque ces mêmes loyaux ont lancé des
oeufs pourris à lord Elgin, dans les rues de Montréal;
c'est un échantillon de la même espèce de loyauté
qui a engagé un grand nombre de leurs chefs à signer
des manifestes annexionnistes et des manifestes du
même genre de loyauté, qui, si leurs ambitions per-
sonnelles se trouvent froissées, les conduiraient sans
le moindre doute-comme ils paraissent conduire
l'honorable contrôleur des Douanes et ses amis-à
demander un concours actif et une résistance armée
contre toute législation, que pourraient adopter les
Communes, tant du Canada que de l'Angleterre,
et qui ne s'accorderaient pas avec leurs ambitions
ou leurs préjugés.

Quelle est la déclaration de l'honorable député,
NI. l'Orteur ? Il déclare qu'il désire l'union de
l'empire britannique, et il dit que le moyen d'arri-
ver à cette union <le l'empire britannique, c'est de
venir en aide au peuple d'Ulster et de l'appuyer,
dans l'organisation de sa rébellion contre le même
empire britannique.

Mais, M. l'Orateur, je sais qu'il y a loyaux et
loyaux. Je sais qu'il est un grand nombre
d'hommes qui se disent loyaux, et qui ne font et
n'ont jamais rien fait qui puisse leur valoir ce
titre. Nous comptons 35 pour 100 de loyaux, et
un grand nombre d'entre eux existent au Canada.
Nous avons des loyaux qui, comme je l'ai dit, aussi
longtemps-mais pas davantage-qu'ils seront les
interprètes de la volonté royale, afficheront, dans
toutes les occasions et circonstances possibles, leur
obéissance à Sa Majesté, ainsi que leur obéissance à
la loi et à l'ordre constitués. Mais, M. l'Orateur,
changez la situation ; faites que les intérêts de ces
honorables messieurs se trouvent froissés, pour un
instant, et nous avons, comme dans le cas de l'ho-
norable contrôleur des Douanes, une preuve bien
claire et bien évidente de la mesure de la loyauté
de messieurs de son acabit.

Maintenant, comme je l'ai dit, les menaces de
l'honorable député ne sont pas, pour moi, un sérieux
sujet d'alarme. Je crois que nous avons entendu
déjà de pareils cris d'alarme. Je crois que s'il se
rappelle le temps où M. Gladstone a renversé
l'église d'Irlande, il constatera qu'il y avait alors
des loyaux du même acabit, qui voulaient jeter la
Couronne de Sa Majesté au fond de la Boyne, et
qui le disaient hautement, en public ; mais je ne
sache pas que ces menaces aient été, d'aucune
façon, fatales à qui que ce soit. Toutefois, vu
qe le contrôleur des Douanes a manifesté son désir

organiser un mouvement, à la tête duquel il se
mettrait, peut-être, en vue d'aider d'une manière
active aux loyaux de l'Ulster, il peut se faire que les
autres membres du gouvernement qui ne partagent
pas précisément les mêmes idées, jugent à propos
d'adopter des mesures en vue de réprimer son
ardeur martiale et, à moins que je ne me trompe
grandement, vu que mon honorable ami, le ministre
de la Milice, a passé, dans un temps donné, pourun
partisin zélé du ETnne Ride, je proposerai, vu que
les estimations supplémentaires ne sont pas encore
épuisées, qu'un crédit soit placé dans les estima-
tions, pour fournir aux volontaires les moyens de

réprimer toute invasion hostile de l'Ulster, qui
pourrait se produire de nos rives.

Toutefois, M. l'Orateur, le gouvernement ne doit
pas supposer, et le gouvernement ne saurait suppo-
ser, qu'il lui est possible, à lui ou à n'importe quel
gouvernement, de décliner ia responsabilité des
déclarations de l'un <le ses membres. Je dois dire
que, vu que le contrôleur des Douanes n'est pas un
membre très ancien du gouvernement, il est pos-
sible qu'il ne connaisse pas parfaitement les res-
ponsabilités qu'il assume, nième lorsqu'il devient
un membre subordonné du gouvernement, mais
c'est l'affaire <les anciens et des chefs <le cabinet-
je ne veux offenser personne en employant ces
mots-de veiller à ce que ces jeunes chiens de
chasse ne perdent pas les fumées, mais qu'ils
restent, au contraire, franchement en voie. il faut
les a'nener à comprendre que, du moment qu'un
homme devient membre <lu gouvernement, il est
disposé à compromettre bien d'autres personnes
que lui par ses déclarations.

Voilà tout ce que j'ai à dire, mais l'honorable
contrôleur général, et le ministre des Finances et
tous les autres membres du gouvernement devraient
comprendre ceci :

Ici, au Canada, comme chacun le sait, nous avons
deux religions différentes, et deux races différentes.
Une chose que l'honorable ministre des Finances a
dit a su gagner mon adhésion. Il n'est pas sincère
ami (lu Canada, il n'est pas vrai patriote, il n'est
pas fidèle sujet de l'empire britannique, celui qui
veut accentuer davantage les discordes qui existent
entre nous. Et c'est précisément en raison du lan-
gage employé par mon honorable ami, le contrô-
leur des Douanes, dans sa position de membre du
gouvernement, par laquelle il est excessivement
exposé à créer la zizanie entre les deux grandes
divisions existant au Canada-car cela tend énor-
mément à soulever une classe de Canadiens irlan-
dais contre l'autre-que je crois que cette motion a
sa raison d'être.

Ainsi que je l'ai dit, M. l'Orateur-et je crois
que le ministre des Finances l'a admis-je crois que
la grande majorité de cette chambre est prête i
répudier entièrement les déductions bien claires
qu'on peut tirer du discours le l'honorable député.
Je suis convaincu, M. l'Orateur, que le Loyal
Orange Order-à moins que ce soit peut-être la
Grand Lodge-si on lui exposait franchement la
cause, répudierait absolument toute idée d'aide
ou d'intervention actives ; et qu'il en soit ainsi, ou
autrement, je suis convaincu que tout le peuple
canadien croit que, s'il plaît à Sa Majesté et au.
parlement anglais d'accorder le Home Ride à l'Ir-
lande, ils ne l'accorderont que dans l'espoir-qui,
nous le croyons tous, se réalisera, de faire dispa-
raître l'n dles plus grands obstacles que l'empire
britannique ait recontrés dans le chemin du progrès.

Je sais, depuis longtemps, M. l'Orateur, que les.
premiers homifes d'Etat de l'Angleterre ont été
d'avis que, à moins de vivre en paix et d'accord
avec l'Irlande, il leur était absolument impossible
de compter sur une solidarité quelconque dans l'Fmn-
pire. Durant des années et des années, j'ai plaidé
moi-même cette cause, dans l'intérêt de l'empire
britannique en général. Je crois, de plus, que, tant
que l'Irlande ne sera pas satisfaite et pacifiée, il
restera fort peu d'espérance d'assurer cette amitié
cordiale, à l'égard des Etats-Unis, que tout homme
politique anglais qui vaut son sel, devrait s'efforcer
d'établir. Etant moi-même moitié Anglais et moitié
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Irlandais, je sais que, en prenant les quatre-

vingt-dix dernières années, sais egard n ce (lue le
futur parlement irlandais pourra faire-il serait
absolunmeut impossible, dans l'ensemble, de gou-
verner l'Irlande le pire façon qu'elle a tté gouver-
née dans la période de temps qui s'est écoulée
depuis la date (le l'union. Quel que soit l'état des
choses, je demande at gouvernement (le déclarer
nettement ce que l'honorable député a paru hésiter
a déclarer. Je demande at gouvernement d'adopter
les idées du contrôleur des Douanes ou <le les répu-

die !r: ans l eemier cas il serait jutfibe e

Nous savons tous ce dont il s'agissait alors. M.
Huntington avait insulté une partie considérable (le
Canadiens-français qui ne jugeaient pas à propos de
partager ses vues, ou celles de ses amis politiques.
Noas constatons, <le plus, que, après consultation,
je suppose, avec le gouvernement, M. Huntington
a donné les explications suivantes:

Aucun membre du gouvernement n'est responsable de
ce discours, et j'ai le droit d'exprimer à mes amis mes
opinions pereonnelles. Les opinions (lue j'exprimai là
sont les miennes; c'étaient mes opinions alors, et ce sont
mes opinions aujourd'hui.
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p ,>demander l'appui <le ses amis contre cette motion ; Tel est le précédent que nous a légué le cabinet
dans le second cas, s'il n'agit pas ainsi, s'il dont ces deux honorables députés faisaient partie,
répudie toute solidarité de ses déclarations, alors, dlans une circonstance dont les membres de cette
il n'a aucune raison quelconque le considérer chambre peuvent facilement se souvenir, et je
cette motion comme une motion <le non-confiance, crois que c'est un précédent <le valeur.
ou <le faire servir sa majorité il détruire les sen- Si nous devons avoir le droit de nous enquérir les
timnents dont il admire la dignité et la vérité. opinions personnelles des députés, exprimées en

dehors <le cette chamrb're-bien que le cas actuel
M. HUGHES : J'ai écouté avec beaucoup d'at- soit venu à la connaissance du parlement-qu'est-ce

tention et d'intérêt l'honorable député le Bothwell qui pourra nous empêcher d'établir un système
(M. Mills) et l'honorable député d'Oxford-sl d'expionnage et le gouvernement paternel, comme
(sir Richard Cartwright). Si je me le rappelle bien, ceux qui ont causé le si grands maux partout où ils
en l'animée 1876, lorsque NI. Mackenzie était pre- ont existé. Pour plusieurs raisons, je n'entrepren-
mier ministre, ces deux messieurs faisaient partie dm-ai pas <le discuter cette question. La première,
<le sont ministère, et dans les 1)Délnt.- <le cette c'est que je ne crois pas qu'il puisse en résulter
année-lit, je constate que l'honorable député qui aucun bien. J'ai entendu le discours le l'honorable

propose, aujourd'hui, cette motion (M. Casey) contrôleur des Douanes, à Kingston, et je dois dire
était i son siège, en chambre, pour proposer que, touten reconnaissant à tout homme le droit de
l'adresse en réponse at discours du ti-ne. Je vois i différer d'opinion avec lui, j'approuve tout ce qu'il
que, en cette circonstance, l'honorable M,. Holton a dlit. Qu'a-t-il <lit ? Comme l'a fait remarquer le
se leva et attira l'attention <le l'Orateutr, comme chef lu gouvernement, l'opposition a présenté une
suit :résolution à piège, dans l'espoir de s'attirer un peu

' le sympathie dans cette chambre. Bien des fois,
Je désire, M. l'Orateuir, attirer l'attention de mon déjit, dles membres de l'opposition ont présenté deshonorable ani, le premier mimistre, sur une matière , <P p

d'une très grave importance, et lui a profondément agité, résolutions le cette nature, et chaque fois, ces réso-
il y a quelques semaines, la province à laquelle j'appar- lutions ont tourné contre leurs auteurs.
tiens. Aussi, avant de commencer toute législation en La poulation du Canada est capable de lire entre
réponse au discours du trône, je crois qu'il n'est que l p sl
juste, et pour lui et pour ceux qui lui donent leur appui leà ligues ; nous avons une population itelligente
dais cette chambre. qu'on lui fournisse une occasion de qui lit et qui ne se laissera pas prendre à une réso-
donner des explicationi qu'il sera, j'en suis convaincu, lution comme celle-là, proposée dans le but d'aliéner
en mesure de nous offrir, et qui seront accueillies avec lan
plus grande satisfaction pour le pays, ou, dans tous les au gouvernemnent l'appui de ceux de ses partisans
cas, par ses amis. Je veux parler du discours malencon- qui ne partagent pas les opinions dit contrôleur des
treux prononcé par le maître général des Postes, dans up Douanes. Dans l'occasion en question, ce dernier a
comté voisin, il n'y a pas longtemps. Ce ministre avait
sans doute été envoyé par mon ionorableamni, le uremier <lt
ministre, et cela était très convenable. pour expliquer la On ne propose as seulement d'ébranler leur allégeance
politique du gouvernement dans une élection iportante à l'Angleterre- affaiblir les liens d'amour qui les ratta-
qui rvait alors leu dans le comté d'Argenteuil. chent à l'Empire-mais de les livrer à un gouvernementLa le . Hntirgtm, uertioiné pa étranger et hostile. Nous avons lerr (les autonomistes)

Lat h arangue dle M. Huntington, mentionnée par reaar Ms epursav euÎsut°ï ,s,haranguedéclarations publiques, pour savoir ce qu'ils feraient, s'ils
M. Holton, avait été prononcée at cours d'une arrivaient au pouvoir-qu'ils ne cesseraient jamais de
cami)agie électorale. Il avait été délégué par l'ho- faire de l'agitation, tant que le dernier lien qui unit l'Ir-
norable premier ministre, comme l'a lit M. Holton, lande à l'Angleterre ne serait pas rompu.

pour faire le discours le circoli'stance, et il l'a fait, Nous nous rappelons tous le fameux discours pro-
puis, il l'a répété en chambre. Mais, en cette cir- 1 noncé par M. Parnell à Cincinnati, alors que, dans
constance, nous ne voyons pas <que l'honorable un moment d'oubli ou de faiblesse, il laissa échap-
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) ou per le chat dit sac et déclara que si jamais les Irlan-
l'honorable député de Botlmwell (M. Nlills) aient lais obtenaient le Home Ri/e, ils ne cesseraient de
demandé au gouvernement de se porter responsa- faire de l'agitation que lorsque le dernier lien qui
bles les déclarations le leur propre directeur général unit l'Irlande à l'Angleterre serait rompu, que
des Postes, un homme qui parlait en sa qualité lorsque-en d'autres termes-ils auraient une répu-
officielle, comme délégué du chef dut gouvernement, blique irlandaise indépendante. L'honorable con-
auprès les électeurs ('Argenteuil. Au contraire, trôleur des Douanes étant sous cette impression, et
voici ce que le premier ministre dit, lui-même, sa manière de voir étant partagée par beaucoup
lorsqu'il fut appelé u expliquer ce fait le cito3ens du Canada, à tort ou à raison, il a

Je crois que chaque membre de cette chambre a par- ajouté

faitement le droit de discuter les questions politiques Voilà le but auquel ils tendent aujourd'hui. Ils cher-
locales qui peuvent surgir dans sa province, et sur les- chent à amener avec eux les sujets loyaux. Mais nos amis
quelles il croit de son devoir d'exprimer ses opinions et de là-bas disent qu'ils ne se soumettront jamais. L'An-
qu'on ne saurait rendre, ici, responsables les membres de gleterre peut les abandonner, mais si elle le fait, elle n'a
cette chambre pour la part qu'ils auraient prise à ces pas le droit de leur dicter quelle devra être leur future
discussions. allégeance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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)ans le cas où l'Angleterre permettrait à l'Ir-
lande de s'ériger en république, on pourrait aussi
bien prétendre que l'Angleterre avait le droit de
contrôler les actes (les citoyens des Etats.Unis
après la déclaration de l'indépendance, que de pré-
tendre qu'elle peut contrôler les actes des citoyens
d'une république irlandaise indépendante. Dans
ces circonstances, en quoi consisterait l'allégeance
en Irlande ? On pourrait aussi bien dire que l'Au-
triche, après avoir renoncé aux Pays-Bas, a conservé
son contrôle sur cette population, ou que l'Espagne
après avoir été forcée de renoncer à ses possessions
de l'Amérique du Sud, pourrait faire valoir ses
droits à diriger les actes des citoyens des républi-
ques de l'Amérique du Sud. C'est dans ce cens
que parlait l'honorable contrôleur des Douanes, et
je suis convaincu qu'il n'y a pas un membre de cette
chambre, si un pareil événement arrivait en Irlande,
qui nierait à qui que ce soit au Canada le droit
d'agir dans le sens des opinions extrêmes exprimées
par l'honorable contrôleur des Douanes.

Envisageons maintenant la question à un autre
point de vue. Après que les Etats-Unis se furent
révoltés, et révoltés avec raison, contre la tyrannie
de l'Angleterre, et eurent obtenu leur indépendance
-bien que je regrette qu'ils ne soient pas restés
unis à la mère-patrie-un grand nombre <le citoyens
le ce pays vinrent s'établir dans les provinces ma-
ritimes et le Haut et le Bas-Canada, et aujour-
d'hui, les descendants de ces loyalistes dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, l'Ile du
Prince-Edouard, les provinces de Québec et On-
tario comptent. au nombre de nos meilleurs ci-
toyens.

Si les Etats-Unis avait entrepris d'empêcher ces
gens de quitter le pays, qui voudrait nier à tout
sujet anglais le droit de prendre les armes pour la
défense de ceux qui voulaient venir au Canada ?
On pourrait aussi bien prétendre que les Anglais
qui sont allés au secours de la Grèce dans ses mau-
vais jours, étaient déloyaux envers l'Angleterre. A
maintes et maintes reprises, l'Angleterre a encou-
ragé la population à aller prendre les armes-pour la
défense de ceux qui combattaient pour la liberté
dans les autres pays. Voyez les Huguenots de
France, qui étaient décidés à adorer Dieu selon les
dictées de leurs consciences et étaient persécutés.
L'Angleterre a-encouragé ses sujets à aller combattre
pour eux. Lorsque les Pays-Bas proclamèrent
leur indépendance au temps de la République
danoise, l'Angleterre encouragea presque des
armées entières à aller sur le continent combattre
pour eux.

Je ne veux pas prolonger inutilement cette dis-
cussion. C'est un sujet brâlant, et je crains qu'en
continuant, je puisse m'échauffer et m'exciter.
Mais j'attirerai l'attention de la chambre sur ce
simple fait, qui sera peut-être notre justification, à
nous qui craignons. Non pas que nous redoutions,
dans ce siècle éclairé, la tyrannie etl'intolérance de
l'Eglise catholique romaine, qui sont-il est inutile
de chercher à le cacher-ce que les protestants
d'Irlande craignent le plus. Je n'ai aucune crainte
sous ce rapport. Mais il y a cinq ou six ans, j'ai
pris la liberté d'écrire à M. Parnell et de lui deman-
der, au lieu de faire de l'agitation en faveur du
Home Rule, de travailler à l'établissement d'un
système municipal dans le genre de celui que nous
avons, ici, dans nos conseils de comté. Dans l'opi-
nion d'un grand nombre, le régime provincial au
Canada n'a pas été un succès.

Avant la confédération, certaines personnes pré-
tendaient qu'il régnait beaucoup de mécontentement
et qu'il était à craindre que le peuple ne cherehât
une nouvelle forme (le gouvernement, et c'est ce qui
a amené le régime actuel. Aujourd'hui, ces mêmes
personnes ne paraissent pas très engouées le la
confédération. Nous sommes probablement justi-
fiés dans nos soupçons à l'égard du but que pour-
suivent les partisans du Home lûde, par le fait que
les honorables députés qui présentent cette résolu-
tion, sont justement ceux qui veulent arriver gra-
duellement à l'annexion. Ils voudraient nous faire
avaler le morceau en deux fois. Cela ne ferait pas
leur affaire (le venir dire tout d'un coup qu'ils
veulent l'annexion ; ils commencent par demander
le libre-échange continental, ce qui sera le premier
plat, et ensuite, quand ils auront habitué la popu-
lation à ce régime, ils demanderont l'annexion. Je
suis convaincu que cette résolution aura le sort
qu'elle mérite, et que ce sort sera aussi celui de
l'honorable deputé qui a jugé à propos d'en saisir
la chambre.

M. McINERNEY : Je réprouve absolument la
discussion de semblables questions dans cette
chambre, parce que je crois qu'elles sont <le nature
à créer de l'animosité et à exposer les députés à
laisser échapper, dans la chaleur du débat, des
expressions qu'ils regrettent ensuite. Cependant,
je ne puis pas voter sur cette motion sans donner
quelques explications. Le comté que je représente
contient, en petit, tous les éléments disparates qui
contribuent à former la nationalité canadienne.
Nous avons une forte population acadienne-fran-
çaise, qui forme la majorité ; nous avons une forte
population anglaise protestante, et une faible popu-
lation irlandaise catholique. Dans ce comté, je me
suis toujours efforcé d'éloigner, autant que possible,
toute chicane religieuse, afin que la paix ne fût
pas troublée ; et une bonne preuve que nous n'avons
pas de ces querelles de religion, c'est que dans lès
différentes élections que j'ai subies, les neuf
dixièmes, au moins, dle la population protestante
ont voté pour moi, contre tous mes adversaires. Je
désire que l'attitude que je prends sur cette ques-
tion, par mes paroles et par mon vote, soit bien
comprise par la population intelligente des diffé-
rentes nationalités et religions du comté de Kent.
Je ne puis m'empêcher d'admettre que les paroles-
prononcées par l'honorable contrôleur des Douanes,
ne sont pas de nature à faire régner la paix et la
bonne entente dans le pays. Elles sont plutôt
propres à troubler l'ordre et ne devraient recevoir
l'approbation de qui que ce soit, qui désire voir le
Canada content, heureux et prospère.

L'honorable député de Halifax (M. Kenny) a
cherché à soulever une question que je considère
étrangère au sujet qui nous occupe. Il prétend
qu'il s'agit d'une motion de non-confiance dans le
gouvernement, et qu'ayant été élu pour appuyer le
gouvernement, il ne pouvait pas voter contre.
Ensuite, le chef du gouvernement, en qui j'ai toute
confiance, est venu déclarer que le gouvernement
n'était pas responsable des paroles du contrôleur
des Douanes. Si le gouvernement n'est pas respon-
sable de ces paroles, comment un vote qui le censu-
rerait, pourrait-il en même temps censurer le gou-
vernement ? Je ne comprends pas la logique de ce
raisonnement, et en votant pour la motion, je piré-
tends ne pas voter non-confiance dans le gouverne-
ment. Je désire censurer les paroles prononcées
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par le contrôleur des Douanes, parce que je les con-
sidère imméritées, inutiles et nuisibles.

J'aimerais à poser une question à l'honorable
contrôleur. Le chef (le la chambre a dit qu'il n'a
vu dans les rapports des journaux, rien qui dise
que l'honorable contrôleur des Douanes s'opposerait
par les armes à l'adoption du Home Ru/e dans
l'Ulster. Je voudrais savoir du contrôleur des
Douanes si, par les mots "l aide active " il a
voulu dire " résistance armée," ou autre chose
(lans ce genre ? Qu'a-t-il voulu (lire par ces paroles?
Il me ferait plaisir en nie donnant une réponse, car
dans tout le pays, l'impression existe, et elle ira en
augmentant, que c'est ce quil a voulu dire.

Tout membre de cette chambre doit être libre de
voter selon sa conscience et ses opinions sur cette
qiuestion. C'est ce (ue je me propose de faire, et
j'espère que lorsque je retournerai dans mon comté,
je pourrai faire comprendre aux électeurs protes-
tants indépendants, honnêtes, intelligents et fidèles
du comté (le Kent, les raisons pour lesquelles j'ap-
puie cette motion.

M. COSTIGAN: Je vois avec plaisir que le ton
(le cette discussion a été modéré, et quiconque a
siégé dans cette chambre aussi longtemps que moi,
serait peiné de voir qu'il en fût autrement. Sur
toutes les questions que nous avons en à débattre
ici, nous avons toujours vu les honorables députés de
la droite, disposés à le faire d'une manière calme et
réfléchie, comme ils l'ont fait aujourd'hui, quelle
que pût être la portée de ces questions.

Je me lève surtout pour expliquer le vote que je
vais donner-il est quelquefois nécessaire que
même un membre du gouvernement explique son
vote-et pour faire justice de la prétention de
l'honorable député d'Oxford-sud, qui dit que le
chef du gouvernement a fait appel à ses partisans
pour leur demander de rejeter cette motion. Ce
n'est pas ce que j'ai compris. Il se peut que j'inter-
prète mal les paroles du. leader de la chambre, mais
sur cette question, je partage beaucoup les opinions
exprimées par l'honorable préopinant (M. Melner-
ney). Le leader de la chambre a, avec raison-
comme tout homme occupant un siège dans le
cabinet, doit le faire-répudié tout semblant de
responsabilité (les paroles attribuées à l'honorable
contrôleur des Pouanes, et dont il a accepté la res-
ponsabilité aujourd'hui. Je considère donc que je
me trouve dans cette position-ci : je suis d'accord
avec l'honorable député qui vient de prendre la
parole et qui refuse de prendre la responsabilité de
ces expressions, et je vais même un peu plus loin et
je.dis qu'en répudiant ces paroles, je ne puis pas, en
même temps, les approuver en votant contre cette
motion, comme je le ferais, si je votais contre.

J'aurais préféré que l'honorable député qui a
proposé la motion eût laissé de côté toute allusion
personnelle à l'honorable contrôleur des Douanes.
En agissant ainsi, il aurait atteint le même but ; il
aurait affirmé le même principe. Il aurait même
fait plus. Il aurait élagué de sa motion tout ce
qui pourrait ressembler à une attaque personnelle.
D'après ce que je comprends, ce n'est pas de l'indi-
vidu que la chambre a à s'occuper, et le cas actuel
n'est pas semblable à celui de M. Huntington, dont
on a parlé, bien que nos amis, dans le temps, se
soient fortement opposés aux paroles dont il s'était
servi. Ce langage était très blessant pour une
partie de la population du pays; mais la question
qui nous occupe en ce moment, est de savoir si le

M. MCINERNEY.

langage dont s'est servi le contrôleur des Douanes
est compatible avec les obligations d'un loyal sujet
du Canada. Ce langage n'attaque pas une classe
particulière, ni une nationalité particulière. Il
s'agit de décider si un citoyen loyal a le droit de
prononcer de semblables paroles.

La question actuelle a donc une portée plus
grande que celle qui a été mentionnée.

De plus, ici on ailleurs, quelqu'un a attiré l'atten-
tion sur ce qu'il a appelé un cas identique, à propos
de certaines expressions dont je mue serais servi
moi-même en dehors (le cette enceinte ; on a dit
qu'il était singulier que l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) dût être condamné pour ses
déclarations de Kingston, pendant que je pouvais
impunément prêcher la déloyauté dans ('autres
parties du pays. Or, M. l'Orateur, je défie qui
que ce soit (le citer une seule de mes parcles, soit
dans cette chambre, soit ailleurs, dans la presse ou
sur les hu.tings, qui ressemblait en quoi que ce soit
à le la déloyauté, ou qui pût faire supposer que je
manquais à mes devoirs et à mues obligations envers
la Couronne, ou envers mon pays.

M. W'ALLACE : Voulez-vous insinuer que j'ai
<lit quoi que ce soit de cette nature ?

M. COSTIGAN: Je me disculpe. Il n'est pas
dans mon caractère d'insinuer. Je parle de cer-
taines remarques faites sur mon propre compte. La
motion qui est maintenant (levant la chambre
implique un principe. Bien que je sois d'opinion
que la question du Home Rude ne devrait pas être
discutée ici, dans le moment, bien que je n'exprime
aucune opinion sur la question de savoir si les
adversaires du Hone Ride cherchent le démembre-
ment (le l'Empire, et bien que j'ajoute très peu
d'importance à ces rumeurs de résistance armée ou
active au Home Rue, tout cela n'affecte pas l'inter-
prétation qu'il faut donner aux paroles du contrô-
leur des Douanes. Il ne faut pas oublier que dans
ce pays, un homme est exposé à être jugé et à payer
de sa vie, comme cela est déjà arrivé à quelques-
uns, pour des actes de rébellion, ou pour manque
d'allégeance à l'autorité constituée. Je répète que
la question d'allégeance et de soumission aux lois et
à la constitution, intéresse toùte classe de la popu-
lation, et il faut absolument que les lois et la cons-
titution soient respectées et obéies. Pour ces rai-
sons, je voterai en faveur de l'amendement.

M. SPROULE: Il me semble qu'on fait beau-
coup de bruit pour très peu de chose, et que plu-
sieurs orateurs s'écartent sensiblement de la ques-
tion. Si je comprends bien, il s'agit de savoir jus-
qu'à quel point la chambre a le droit de contrôler
les paroles prononcées par un membre (le cette
chambre en dehors du parlement, ou de lui en de-
mander compte.

Le contrôleur des Douanes, exerçant le droit que
possède tout député, s'en va, en sa qualité person-
nelle, assister à une réunion de la société orangiste
et il exprime son opinion sur une certaine question
publique concernant les affaires impériales. Jusqu'à
quel point la chambre a-t-elle droit de prendre con-
naissance de ce que disent les députés en dehors des
murs de cette salle, lorsqu'ils parlent en leur qua-
lité de membres d'une association?

Si nous avons le droit de nous enquérir de toutes
les expressions de cette nature employées par des
membres de cette chambre, nous pouvons aller plus
loin et prendre connaissance de ce qui a été dit en
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d'autres circonstances par des membres de ce parle-
ment, ou des membres du parlement anglais sur des
questions plus importantes, sans que personne s'en
soit occupé. L'honorable contrôleur des Douanes
a le droit (le dire ce qu'il entendait par les mots
" aide active et sympathie." Il <lit : "Je suis
prêt à déclarer que la société à laquelle j'appar-
tiens donnera une aide active." N'importe quel
député peut interpréter ces paroles comme il
l'entendra, mais il nous faut prendre bien garde de
leur donner une fausse interprétation.

Nous nous rappelons encore que les membres du
parlement anglais se sont servis, en parlant du Home
Rie à la tribune aux Etats-Unis et au Canada, à
Toronto, d'un langage tout aussi fort que celui dont
ou se plaint en ce moment, sans qu'aucun membre
de ce parlement, ni aucun membre lu parlement
anglais, dont ces orateurs faisaient partie, lui aient
prêté la moindre attention.

Si nous avons droit le nous enquérir des paroles
dlu contrôleur des Douanes, n'avions-nous pas celui
de demander compte à l'honorable chef de l'oppo-
sition de ce qu'ilavait voulu dire, lorsque, parlant en
sa qualité le simple citoyen, il déclarait sur le
Champ-de-Mars, à Montnéal, que s'il eût été sur
les rives de la Saskatchewan, il aurait épaulé la
carabine de ses pères pour résister à l'autorité de la
reine? Ce langage n'est-il pas plus énergique que
celui dont s'est servi l'honorable controleur des
Douanes ? Cependant, personr 'a présenté de réso-
lution dans cette chambre pour condamner ces
paroles, car nous considérions que l'honorable chef
de l'opposition était parfaitement dans son droit
lorsque, comme simple citoyen,il exprimait ses pro-
pres opinions.

Lorsque l'honorable député de Queen (M. Davies)
a pris la parole sur cette résolution, j'ai remarqué
qu'elle avait été soigneusement préparée, que lui,
du moins, en connaissait parfaitement la teneur
avant qu'elle fût présentée, car il en citait le texte
même, de mémoire. Il n'y a pas de doute que cette
motion est faite dans un' but déterminé, dans l'es-
poir de provoquer les animosités politiques dont
l'opposition pourrait profiter. Ces gens s'engagent
dans une voie très regrettable, dans laquelle je ne
crois pas que la population du Canada veuille les
suivre. Ce qu'ils font en ce moment, ne leur rap-
porteraaucun profit lorsqu'ils se présenteront devant
le peuple.

Cette question est une de celles qu'on ne devrait
pas introduire ici, et s'il est une chose, par-dessus
toutes, que l'opposition devrait faire, ce serait de
travailler à faire disparaître toute acrimonie, au
lieu de créer de l'animosité à l'aide d'un débat
ccmme celui-ci.

Si je comprends bien le sens de cette motion,
elle n'est ni plus, ni moins, qu'une motion de non.
confiance. Elle demande à la chambre de ne pas
voter les subsides nécessaires à l'administration du
pays, et si le gouvernement n'a pas le contrôle de
la chambre, il n'est plus digne de sa confiance.
Chaque fois qu'un amendement est proposé à une
motion demandant que la chambre se forme en
comité des subsides, cela équivaut à une motion de
non-confiance. Dans le cas actuel, c'est le but que
l'on se propose. En conséquence, je voterai contre
l'amendement, pour deux raisons: Premièrement,
parce que je le considère comme une motion de
non-confiance dans le gouvernement; deuxième-
ment, parce que je considère qu'un député a le
même droit qu'un simple citoyen d'exprimer, en

dehors de cette chambre, ses opinions sur les diffé-
rentes questions, avec autant de latitude qu'on doit
en accorder à l'honorable contrôleur les Douanes
à propos de son discours de Kingston.

M. CURRAN : La question qui nous occupe en
ce moment a pris une importance que je ne lui atta-
chais pas, lorsque j'ai lu le discours <le l'honorable
contrôleur des Douanes à Kingston. Je dois même
<lire que cette lecture ie m'a pas mis hors de moi
et ne m'a pas fait perdre le sommeil, pas plus qu'elle
ne le fera perdre à un homme aussi important que
le premier ministre d'Angleterre, d'après ce que
prétend l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). J'ai cru, au contraire, que
ce n'était pas beaucoup la peine d'en parler. Je
m'imaginais que toute l'affaire ressemblait un peu
à cette anecdote racontée par un inspecteur de
police. Il traversait l'Atlantique, et son attention
fut attirée sur un certain individu dont les allures
lui inspiraient des soupcons. Cet individu, non
plus, ne le perdait pas de vue, et au moment de
toucher au port, il s'approcha de l'inspecteur et lui
dit: " Etes-vous avec nous ?"--" Avec qui ?" de-
manda-t-il.-" Avec nous," répéta l'autre, "car
nous avons à Iublin 50,000 hommes armés et dis-
ciplinés et nous pouvons réduire le gouvernemefit
anglais en poussière aussi site que vous pouvez pro-
noncer Jack Robinson." " Pourquoi ie le faites.
v'ous pas ?" demanda l'inspecteur. "La police nous
en empêche," dit-il. Je crois que si un groupe
d'individus partaient du Canada ou d'ailleurs pour
aller envahir l'Irlande, la police ne les laisserait pas
faire.

Cette question, cependant, a pris une certaine
importance, grâce au débat qui vient d'avoir lieu,
et je regrette que le contrôleur des Douanes n'ait
pas à répondre à la question que lui a posée l'hono-
rable député de Kent (M. McLInerney). J'admets
que ce que dit nu député en dehors de cette cham-
bre, sur un sujet étranger à la politique canadienne,
ne regarde pas le parlement, niais l'honorable
député qui a prononcé le discoursen a pris la res-
ponsabilité dans cette chambre même. Il avait
parfaitement le droit de répondre à celui q ui a fait
l'interpellation, dans les ternies les plus polis-pos-
'sibles, que ce n'était pas de ses affaires. Il aurait
très bien pu prendre cette position. Il a préféré
en prendre une autre, et admettre qu'il a en effet
prononcé le discours qu'on lui attribue. Il a fait
plus que cela ; il a permis à un autre député de
donner la signification des paroles dont il s'est
servi, dans ce discours.

Il n'y a pas un membre de cette chambre, qu'il
siège à droite ou à gauche, qui n'admette pas la
première partie de cette résolution disant que
nous sommes tous ici, des hommes d'ordre, des
hommes respectables. Cette déclaration est con-
forme à la vérité. Mais lorsque la résolution ajoute
que l'honorable contrôleur des Douanes a déclaré
que si le Home Rude est accordé à l'Irlande, il est
prêt à prendre les armes et à combattre contre l'au-
torité de la reine, je dis que, en vue de
ce que, dans mon opinion, l'on regardait comme
un rtglement de cette affaire par l'houorable
député d'Oxford-sud, en tant qu'il est en mesure
de parler au nom de son parti-et je suppose
qu'il l'est-je dis que si l'honorable député s'était
levé et eût dit : " Je n'ai jamais voulu dire que je
prendrais les armes et que je défierais I'autorité de
la reine, ou l'autorité du gouvernement anglais qui
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adoptait cette législation, législation sanctionnée
par la Chambre des Communes, par les lords et par
la reine d'Angleterre ; je n'ai jamais lit cela et je
n'ai jamais voulu dire que je prendrais les armes ou
que je conseillerais à qui que ce soit de le faire,"-
je crois que cela aurait réglè cette 'question. Mais
toute l'affaire est là. Mon honorable ami qui a
parlé en dernier lieu, a dit : Que veut-on <lire par
mot " aide " ?

M. I)AVIES (I. P.-E.): Une aide active.

M. CURRAN : Si, par " aide active " l'on a
voulu <lire ce que le secrétaire d'Etat a fait, ce que
j'ai fait moi-même pour faire triompher nos idées
sur la question, c'est-à- dire, s3utenir ces idées d'une
fa(ou aussi calme qlue possible, en employant tous
les moyens de persuasion possible, en faisant coin-
prendre que ce serait favoriser les intérêts <le
l'Empire que d'accorder l'autonomie à l'Irlande, et
en payant de notre poche pont- aider à faire une
agitation constitutionnelle-si, <lis-je, ces messieurs
sont prêts à payer de leur poche pour aider à faire
une agitation constitutionnelle, pour faire triom-
pher leurs idées, ils ont parfaitement le droit le le
faire.

L'hronorable monsieur a autant le droit d'être
opposé à l'autonomie de l'Irlande, que je n'ai <le
préconiser ce système. Je ne voterais pas en faveur
d'une résolution qlui gênerait le droit de l'honora-
ble monsieur dans ses opinions. La seule raison
qui me porterait à appuyer une résolution condam-
nant l'honorable monsieur -je l'ai toujours vu
agir les plus libéralement envers toutes les classes,
sans cela je n'aurais pas accepté d'emîploi dans un
gouvernement dont il aurait fait partie-la seule
raison, <lis-je, qui me portera à le condamner, sera
qu'il a refusé de se lever et le dire : Je ne me suis
jamais s. rvi d'un langage que l'on peut, avec rai-
son, interpréter comme voulant dire et je n'ai
jamais voulu dire que, dans le cas où l'autonomie
serait accordée à l'Irlande, je prendrais les armes
contre l'autorité établie le la reine. C'est là toute
la question.

Si l'honorable monsieur fait une déclaration
qu'il n'a jamais eu l'intention le prendre les armes,
s'il fait une déclaration conforme à l'énoncé de
l'honorable monsieur lui dirige aujourd'hui la
chambre, je dis, alors, que toute la difficulté est
réglée. Je crois que toute l'affaire se réduit à une
bagatelle et que l'honorable monsieur n'aurait pas
dû se laisser réprimnander.

M. DAVIES (I. P.E): L'honorable député, je
crois, n'est guère juste, car le contrôleur des
Douanes a certainement en le courage de ses con-
victions, et il a dit à la chambre ce qu'il avait
voulu dire, puis il a cité le discours de lord Salis-
bury, qui a préconisé la résistance ouverte.

M. CURRAN: L'énoncé de l'honorable mon-
sieur fait voir qu'il ne désire pas que la question
soit réglée, mais qu'il veut en obtenir quelque
avantage le parti. Ce qu'un homme peut dire en
Angleterre ou ailleurs, importe peu, et je ne mu'oc-
cupe pas du tout de la déclaration faite par lord
Salisbury, ou par tout autre lord, si l'on peut y
voir de la déloyauté. Dans le cas où lord Salisbury
aurait fait un discours que l'o pourrait interpré-
ter de cette manière, ce ne serait pas une justifi-
cation. Il dirait avec beaucoup de vraisemblance
qu'il n'a jamais voulu être déloyal. Je n'ai pas à
m'occuper de lord Salisbury en cette affaire ; je

M. CURRAN.

n'ai pas à m'occuper de ses déclarations. Je n'ai à
m'occuper le rien, si ce n'est le ce qui est devant
moi, et le ce que j'ai entendu de l'autre côté de la
chambre, relativement à ce qui constitue le vérita-
ble poi1 t débattu. L'honorable monsieur a-t-il
voulu <lire qu'il était prêt à prendre les armes., ou
à conseiller à d'autres personnes <le prendre les
armes, ou le donner une aide active en prenant
les armes contre l'autorité <le la reine en Irlande ?
C'est là toute la question.

M. IULOCK : Lisez le discours.

M. CURRAN : L'honorable député (lit : "Lisez
le discours." Je ne vois rien à cet effet dans le
discours. -Je ne m'occupe pas de savoir si l'on y
trouve, ou non, cela implicitement, mais ce que je
veux savoir, c'est ceci : L'opinion que l'on cherche
à prêter à l'honorable monsieur est-elle l'opinion
qu'il soutient, savoir: Que, dans le cas où un
certain acte du parlement impérial deviendrait loi,
il serait prêt à se rebeller contre l'autorité de la
reine. Toute cette question se réduit réellement à
une bagatelle, en ce qui concerne le fait que l'on
peut attacher une valeur quelconque à la déclara-
tion. Des déclarations d'une nature tout aussi
violente, faites au sujet d'autres questions, ont été
réglées à l'amiable, et les affaires <le l'empire bri-
tannique ont fonctionné tout comme auparavant.

Tout ce que j'ai à dire en terminant, c'est que je
suis peiné que ces questions soient amenées de cette
manière levant la chambre. Je suis beaucoup
peiné, par exemple, que le secrétaire d'Etat et moi
soyons appelés, d'abord, comme ceux qui doivent
parler les premiers sur cette question et que, l'ins-
tant d'après, l'honorable monsieur qui nous a ainsi
appelés vienne dire : Ce n'était pas une question
irlandaise lu tout.- Je suis convaincu que la popu-
lation de ce pays aime voir toutes les classes vivre
en paix et en harmonie. Je suis convaincu qu'en
ce qui concerne les affaires canadiennes, notre popu-
lation, composée de nationalités différentes, désire
vivre en paix et en harmonie et travailler de concert
au bien de notre pays. Je serais peiné, réellement,
le voir qu'il pût devenir possible que les anciennes

querelles des factionsopposés de la mère-patrie pris-
sent racines au Canada, et j'espère que mon honora
ble ami, le contrôleur des Douanes, dira, en tout cas,
avant la fin de ce débat, qu'il n'a jamais exprimé
de sentiments qui portent un homme quelconque,
qui aurait réfléchi sérieusement à la question et qui
aurait étudié ses déclarations dans un esprit calme
et impartial, à croire qu'il n'a jamais dit quoi que
ce soit, qui fasse croire à la population qu'il a voulu
dire qu'il prendrait les armes contre sa reine, dans
le cas où l'autonomie serait accordée à l'Irlande.

M. MACLEAN (York-est): M. l'Orateur, le dé-
bat qui a en lieu depuis que j'ai soulevé une question
d'ordre, il y a quelque temps, a prouvé le point
même que j'ai amené alors sur le tapis, savoir: Que
nous avons assez, dans ce pays, de surveiller nos
propres affaires, sans intervenir dans la politique
irlandaise. Or, je désire dire à la chambre que
l'opinion que j'ai exprimée à ce sujet, est l'opinion
de la masse de la grande majorité des Canadiens.
Notre population croit en la politique canadienne,
et espère que ses représentants s'intéressent pro-
fondément aux affaires du pays; elle croit aussi que
nous ferions mieux de ne pas nous occuper de la
politique irlandaise, ni de toute autre politique le
même nature. J'exprime, ici, l'opinion qu'il y a eu

2432[COMMUNES]



[21 MAfRS 1893]

trop de politi
formation des
non seulement
la province d'O
irlandaise, tan
qu'à celle des
dlien et comme
proteste contre
daise dans les
pourrais dire,
en dehors de
qu'il y a en tro
Unis, et que, c
La politique ir
autant que tou
traité de récip
désirent tant
empêché la né
entre l'Anglete
serait à notre

Comme jeun
duction en cett
irlandaises, et
circonstance, l'
duction (le ces
évident, pour i
la gauche n'ont
cette question,
seulement pour
crois, de plus
donné à tout h
nier en dehors
il ne devrait p
opinions ne cor

Je voterai
)awson, parce
les questions

Chambre des C
tenir le princi
homme politiq
d'exprimer son
croit avantageu

M. COATSV
teur, qu'on ail
débat, cette a
je crois, que n
question de d
question de dr
Je (lois <lire qu
par mon hono
sujet du défit
Kent (M. McI
lorsqu'il lui a
voulu dire d'ap
ne crois pas qu
Douanes, à cet
débat, de dire
can des mots d
yeux et c'est à
langage. C'es
bien d'appuyer
lorsqu'il décla
responsable de
en dehors de la

Je ne ferai
ielles au sujet
bien arrêtées à
(ue, abandonn
ment ici, plusie
mêlé leurs op

77

que irlandaise en ce pays, dans la sont efforcés de les imposer à la chambre. A Mon
cabinets et, dans ce sens, je parle avis, nous devrions étudier cette question comme
de la Confédération, mais aussi de une question (ui nous est soumise, savoir si
ntario. On a trop mêlé la politique des membres de cette chambre et si le coîtrô-
t à la politique des réformateurs, leur des Douanes ont excédé leurs privilèges, en
conservateurs. Comme jeune Cana- faisant des énoncés emi dehors de la chambre.
jeune membre de cette chambre, je Je crois que le principe posé par le ministre
l'introduction de la politique irlan- des Finances, est um précédent qui doit nous
affaires législatives de ce pays, je guider dans cette affaire et, que l'attitude prise

de fait, dans nos questions politiques par le ministre des Finances, lorsqu'il a (it que
cette chambre. Je dirai, de plus, e gouvernement ne pouvait pas prendre la res-
p de politique irlandaise aux Etats- ponsabilité de tels énoncés et que, en consé-
omme pays, nous en avons souffert. quence, il voterait contre l'amendement, est rai-
landaise aux Etats-Unis a nui tout sonîable. Je crois, M. l'Orateur, que je ne saurais
te autre question, à l'obtention de ce faire mieux que <le suivre son exemple, car, dans
rocité que nos amis de la gauche mon opinion, comme le dit mon honorable ami, le
avoir. La politique irlandaise a député d'York-est (M. Marean), le plus, nous nous
gociation d'un traité d'extradition garderons de parler en cette chambre des questions
rre et les Etats*Unis, lequel traité politiques d'Irlande et 'autres pays, le mieux ce

avantage. sera pour le Canada. J'appuie donc le ministre des
e Canadien, je proteste contre l'intro- Finances contre l'amendement.
e chambre des questions politiques M. BERGIN: Je crains, M. lOrateur, que la
je prétends que, dans la présente question que nous sommes appelé à traiter ne soit

opposition est responsable de l'intro- pîus grosse de dangers pour l'avenir du Canada,
questions en cette chambre. Il est que toute autre question qui ait jamais été soulevée
ous, que les honorables membres de en cette chambre. Je suis peiné que cette circous-
pas agi franchement en suscitant tance se soit présentée, et je suis encore plus peiné
mais je prétends qu'ils l'ont fait de voir que celui dont le discours, prononcé en
obtenir des avantages de parti. Je dehors de cette chambre, a provoqué ce débat, au-

M. l'Orateur, qu'il devrait être jourd'hui, est un homme en la libéralité duquel j'ai
omme politique de ce pays, d'expri- toujours cru-et j'y crois encore. Jai toujours
de cette chambre des opinions dont considéré le contrôleur des Douanes comme un
as être responsable, ici, lorsque ces homme à l'esprit très libéral. Bien ou'il fût grand-
cernent pas les affaires canadiennes. maître des orangistes, j'ai toujours considéré ce
donc contre l'amendement de M. monsieur comme un homme chez lequel n'a janais
que je proteste contre l'introduction réellement existé, dans une grande mesure, aucune
politiques irlandaises dans notre antipathie, ni aucun préjugé.

ommunes, et parce que je désire sou- Je puis 'lre que ce qui est arrivé, aujourd'hui, ne
pe qu'il devrait être donné à un m'a pas encore fait perdre.confiance en lui. Son
ue, à un membre de cette chambre, discours à Kingston ne m'a pas fait perdre con-
opinion, relativement à tout ce qu'il fiance en lui. Lui seul est responsable des paroles
x au'bien-êtredu pays oudel'Empire. qu'il a prononcées en cette occasion. Le gouverne-

nient ni aucun de bes membres n'en peuvent être
ORTH I Je sais peiné, M. l'Ora- tenus responsables; miais, malheureusement, il a
apporté tant d'acrimoine dans le répété aujourd'hui les mêmes paroles en cette cham-

près-midi. Il est très regrettable, bre. Il n'a pas seulement répété les mêmes paroles,
ous ne puissions pas discuter ici une mais il a ajouté: C'étaient alors mes sentiments,
roit--car, virtuellement, c'est une ils sont les mêmes aujourd'hui, et je ne les répudie
oit--sans y mettre tant de passion. pas. Nous avons à considérer maintenant les pa-
e je n'approuve pas l'attitude prise roles qu'il a prononcées en cette chambre et les
rable ami, le solliciteur général, au conséquences qui peuvent en résulter. Quand j'ai
lancé par l'honorable député de lu le discours qu'il a prononcé à Kingston, je n'ai

nerney) au contrôleur des Douanes pu m'empêcher d'en rire. Loin de provoquer des
lenandé de déclarer ce qu'il avait sentiments <'indignation, ces paroles ont eu chez
rès le compte rendu du journal. Je moi le même effet qu'elles ont'eues, l'autre jour, à
'il soit du devoir du contrôleur des la Chambre des Communes de Westninster, quand
te phase ou à toute autre phase du un député a demandé au gouvernement s'il avait
ce que signifiait cet article, ou au- eu connaissance des paroles prononcées par des

e cet article. L'article est sous nos amis de l'Ulster. Le gouvernement répondit: Oui,
nous de décider ce qu'en signifie le nous en avons eu connaissance. Alors, on demanda

à nous de décider si nous faisons de nouveau ce que le gouvernement se proposait de
le chef intérimaire de la chambre, faire et ce dernier répondit qu'il ne pouvait soccu-

re que le gouvernement n'est pas per de ce que les gens pouvaient <ire, mais quant
s déclarations faites par un homme aux menaces d'un recours aux armes, il se propo-
chambre. sait de prendre soin de ceux qui voudraient le%
pas connaître ettre à exécution. Voilà pourquoi je considère le
de cette question. J'ai des opinions discouis de l'honorable député comme étant une

ce sujet, et j'ai été peiné de voir vantardise de sa part, et non pas comme un oyen
ant la question dont il s'agit réelle- desoulever des animosités chez les différentes races
urs membres de cette chambre ont qui habitent ce pays.
inions personneldes au débat et se A six heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir.
M. IERGIN : M. l'Orateur, quand la séance

fut suspendue, j'en étais à discuter le discours fait
par le contrôleur des Douanes à Kingston. J'en
étais à déclarer que l'impression qui m'est restée,
dans le temps, c'est que ce discours n'était pas
sérieux. J'étais sous l'impression que c'était un (le
ces discours d'après-dîner comme en font quelque-
fois certains hommes. J'ai pris en considération le
temps, le lieu et les circonstances où cet honorable
députe a prononcé ce discours. J'ai aussi pris en
considératioi que les umenbres (le son ordre vou-
laient l'éprouver, parce quil avait accepté la posi-
tion le contrôleur (les Douanes dans le gouverne-
ment. Prenant tous ces faits en considération et,
me rappelant qu'il s'est toujours montré un homme
aux vues larges dans le passé, en dépit (le certaines
professionîs de foi qu'il a faites ci d'autres occasions
prenant tous ces faits en considération, (lis-je, je
ne voulais pas croire que ces paroles avaient été
prononcées d'une manière sérieuse. Mais I'hono-
rahle délputé a répété en cette chambre tout ce qu'il
avait lit à Kingston; il a confirmé le rapport fait
par le Xeer <le Kingston, et il a <lit que telles
étaient ses opinions alors, qu'elles le sont encore
aujourd'hui, et qu'il ne les répudie pas. Voilà
pourquoi je suis obligé (le considérer la portée de
ces paroles d'tuie manière tout à fait différente, que
je les ai déjà considérées quand je les ai lues, la
premmière fois. Je ne puis laisser inscrire ces paroles
dans les journaux île cette chambre sans protester
par mon vote. Je ne puis laisser croire dans le
pullie que j'apiproive la doctrine énoncée par cet
homnrable dléputé. -Je représente un grand comté
composé de protestants, en grande partie, oran-
gistes, et je puis dire au nom le ces orangistes
qu'il n'y a pas un seul d'entre eux qui approuve les
paroles du contrôleur des Douaanes. Je (lis, M.
l'Orateur, que les orangistes (le mon comté sont des
gens nobles. La fidélité et la loyauté qu'ils inont
montrées pendant tant d'années, sont une preuve
quils n'ont aucune animosité contre leurs conci-
toyens catholiques, et même je sais qu'un grand
nombre d'entre eux sont (le chauds partisans du
gouvernement autonome. Je sais qu'un grand
nombre d'entre eux croient qlue le peuple le l'Ir-
lande devrait jouir d'un gouvernement comme celui
que nous avons dans ce pays. Ils croient que le
peuple irlandais a droit à u gouvernement libre
comme celui dont nous jouissons ici, et ils ne
veulent pas nier il nos concitoyens irlandais les
droits qfule nouts réclamons pou- nous-mêmes. Je
seiais injuste a leur égard, si j'adnmettais un instant
que ces gens qui m'ont supporté si loyalement peu-
dant tant d'années, sont imbus de préjugés, comnme
ceux que le contrôleur des Douanes a avoués dans
cette chambre. Quels seraient les résultats de pa-
roles commne celles que l'honorable député a pro-
noncées il Kingston, et quil a approuvées et con-
firmnées ici aujourd'hui ? Allons-nous, M. l'Orateur,
laisser semer la discorde au milieu de nous par un
membre dui gouvernement, qui ne fait cependant
pas partie (lu cabinet ? Allons-nous laisser sou-
lever les plus mauvaises passions par <les paroles
comme celles que nous discutons actuellement ?
Allons-nous laisser allumer dans notre pays des
animosités religieuses par de semblables discours ?
Allons-nous compromettre l'avenir de notre pays,
en soulevant des difficultés entre les protestants et
les catholiques? Non, M. l'Orateur, le peuple de
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ce pays désire vivre en paix et en harmonie.
Dans mon comté, comme dans tous les comtés de
la Confédération, le peuple désire vivre en paix.
Nous ne voulons pas compromettre l'avenir <le
notre pays par des questions de religion ou de
nationalité. Nous pensons que notre pays est
assez grand et assez vaste pour recevoir toutes les
nationalités, et nous croyons que ceux qui profitent
de certaines occasions pour semer la discorde et
les plus mauvaises passions, sont des gens à l'esprit
étroit, qui n'ont aucun droit à la confiance publique.
Si nous désirons l'avenir (le notre pays, si nous
voulons faire du Canada un des joyaux de la Cou-
ronne anglaise, il faut enseigner la loyauté à notre
peuple. Il n'y a pas un homme dans ce pays,
quelle que soit sa nationalité, qui ne désire voir un
jour notre peuple devenir une grande nation
anglaise, et tous nous devons répudier (le toutes
nos forces des déclrations comme celles qu'a faites
le contrôleur (les Douanes. Nous aimons tons notre
pays, nous désirons sa prospérité, et nous sommes
anxieux d'en faire un pays grand, glorieux et
libre. Nous désirons avant tout qu'il existe chez
nous un sentiment national. Comment cela pourra-
t-il se réaliser, si nous laissons semer la discorde au
milieu de nous par des hommes occupant de hautes
positions ? Sera-t-il possible que nos aspirations
puissent se réaliser dans de telles circonstances ?
Si l'honorable député avait répudié ces paroles,
quand la question lui fut posée par l'honorable
député de Kent-et je croyais sincèrement qu'il les
répudierait-s'il avait déclaré qu'il n'avait aucun
désir de prendre les armes et qu'il ne croyait pas
qu'aucune partie de notre peuple désirât briser
l'allégeance que nous devons à l'Angleterre, s'il
avait agi ainsi, je serais le dernier à le censurer.
Mais il ne daigna pas même répondre aux appels
qui lui ont été faits, et quisqu'il a gardé le silence
pendant tout ce débat, il faut croire que ses
paroles sont l'écho de ses véritables sentiments.
Voilà pourquoi je ne puis m'empêcher de lui expri-
mer mua désapprobation, et, de le condamner de
toutes mes forces. Si cette motion est adoptée,
ce sera un des jours les plus sombres, sinon le plus
sommbreque le Canada ait vu. Si elle est adoptée,
et si le gouvernement ne donne pas avant le vote
(les explications sur la conduite qu'il entend suivre,
nous nous trouverons en face d'un état de choses
très alarmant. Voici ce qui arrivera : le pays se
divisera sur des questions de race et de religion.
Au lieu de nous diviser comme autrefois sur de
grandes questions politiques, nous nous diviserons
sur les questions religieuses, au point de vue le
plus étroit, le plus dangereux et le plus terrible.

M. WOOD (Brockville) : Il n'y a pas un mot
touchant les questions de race ou de religion, dans
les paroles que l'on prête au contrôleur des Douanes.

M. BERGIN : J'admets que le contrôleur des
Douanes n'a pas dit un mot de religion ou de natio-
nalité, mais je dis que lorsqu'un homme qui est à
la tête d'une grande organisation protestante,
demande à cette chambre de ne pas le condamner
au sujet de paroles comme celles qu'il a pronon-
cées, il soulève des questions de race et de religion,
et ce sera, à l'avenir, sur de telles questions que
nos hommes politiques se diviseront, et non sur les
grandes questions politiques et commerciales,
comme cela a eu lieu dans le passé. En justice
pour le grand comté que je représente et qui m'a
été si loyal et si fidèle, en justice pour le grand
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nombre d'orangistes qui s'y trouvent, je dois
répudier les paroles que l'honorable député a pro-
noncées. C'est une justice que je dois leur rendre,
car si les gens croient un instant que les orangistes
de mon comté ne sont pas aussi loyaux-et ils en
ont toujours donné des preuves dans les temps
difficiles-que n'importe quelle autre classe
d'hommes dans le pays, mon devoir est de répudier
des insinuation de cette nature. Je manquerais à
mon devoir envers eux, si je ne saisissais pas cette
occasion de répudier les sentiments que l'on prête
aux orangistes (lu grand comté que j'ai l'honneur
de représenter.

J'attire l'attention du chef de cette chambre sur
ce que je vais dire, si toutefois, il croit que mes
paroles méritent son attention, j'attire son atten-
tion, dis-je, sur le doute qui semble exister, sur la
question (le savoir si le gouvernement a l'intention
(le considérer le vote qui va se donner comme un
vote (le non-confiance. S'il dit que c'est uoe ques-
tion libre, alors il tirera quelques-uns de ses parti-
sans d'un grand embarras ; mais s'il est décidé
d'en faire une question de non-confiance, afin que
nous soyons obligés de voter contre notre opinion
et notre confiance, il en supportera les consé-
quences ; ce ne sera pas nous qui serons responsa-
bles. Il y a une difficulté qui me semble insur-
montable dans la position que j'occupe, et comme
'honorable ministre n'a pas encore dit si cette

question est, oui ou non, une question libre, je ne
puis parler aussi librement que je pourrais le faire,
et je lui demande <le me donner une réponse caté-
gorique à cette question.

M. FOSTER : M. l'Orateur, je désire répondre
franchement et honnêtement à l'honorable député.
Si cet amendement qui a été proposé dans un
certain but-dans le but évident de créer des diffi-
cultés dans nos rangs, et de renverser le gouverne-
ment, si c'est possible-si cet amendement, dis-je,
est adopté, ce ne sera pas par le vote des amis du
gouvernement.

M. LANDERKIN : Vous décidez la question
judiciairement.

' M. BERGIN : Si l'honorable député voulait se
taire judiciairement, j'en serais bien aise politique-
ment. La réponse du chef de la chambre se résume
à ceci : ceux qui voteront pour l'amendement, ne
seront pas considérés comme des amis du gouverne-
ment. Je ne crois pas, M. l'Orateur, que ce soit
une réponse que je mérite, après les longs états de
service que j'ai rendus à mon parti, auquel j'ai
toujours été fidèle. Je crois que le gouvernement,
en ne nous consultant pas, en ne nous expliquant
pas ce qu'il se proposait de faire au sujet de cette
question, et nous laissant tout ignorer jusqu'à pré-
sent, ne nous a pas traités comme il aurait dû le
faire. Il n'aurait pas dû nous mettre dans une
fausse position. Il n'aurait pas dû nous laisser
compromettre.

Cependant, M. l'Orateur, je suis tellement dévoué
au gouvernement que, bien qu'il soit sur le point
de violer les principes que j'ai toujours maintenus,
je manquerai à la promesse que j'ai faite-no:, je
n'ai fait aucune promesse, mais j'ai laissé savoir à
mes amis, ce que je pensais des paroles prononcées,
aujourd'hui, par le contrôleur des Douanes. Jus.
que-là, j'avais considéré ces déclarations comme
étant une plaisanterie, ne méritant pas une consi-
dération sérieuse. Mais après le discours qu'il a
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fait ce soir en cette chambre, en présence de tout
le gouvernement, je n'ai pu m'empêcher de les con-
sidérer comme très sérieuses, car je désire vivre
dans la plus parfaite amitié avec nies amis protes-
tants, et je veux conserver les bonnes relations que
j'ai toujours eues avec eux, dans tout le cours de
ma vie. Il n'y a pas un homme, dans mon comté,
qui puisse citer une seule de mes paroles qui aient
pu créer des animosités de race ou de religion.
Mais, M. l'Orateur, quand j'ai vu l'honorable
député, confirmer lui-même les déclarations qu'on
lui prêtait, j'ai cru que je manquerais à mes prin-
cipes, si je n'adoptais pas la ligne (le conduite que
je vais suivre ; et si j'en agis ainsi, c'est peut-être
à cau. de l'amour que je porte à mon chef, sir John
Thompson, et à cause de mon profond respect pour
l'homme qui est maintenant à Paris, et qui, dans
deux jours, assistera à cette grande conférence oi
il est chargé de remplir une mission aussi impor-
tante, et dont il s acquittera avec toute Ilhabileté et
toute la vigilance que nous lui connaissons, quand il
s'agit des intérêts du Canada. Je crains qu'on ne
puisse croire que je porte inm coup de traître à ce
grand chef, à cet homme que j'aime et que j'honore,
en votant sur cette question, comme je suis obligé
de le faire, après la réponse qui m'a été faite par e
chef de la chambre. Si cette motion est adoptée,
je crains toutes les mauvaises conséquences qui
s'ensuivront'probablenent, car si j'ai bien compris
le chef de la chambre, cette motion entraînera la
chute du gouvernement, si elle est adoptée. Ce
serait le plus grand malheur qui puisse arriver au
pays, en l'absence de notre grand chef. Mais j'ai
soigneusement pesé toutes ces questions. Je n'ai
peut-être pas -à ce sujet toute l'habileté que pos-
sèdenteertaines personnes, mais bien que je puisse
peut-être jouer ia vie politique, qu'importe
la vie ou la mort, je voterai suivant nies principes,
et je voterai pour l'amendement.

M. WOOD (Brockville): Il paraît que les temps
sont difficiles pour les contrôleurs. Je me suis
beaucoup amusé, dans le cours de ce débat, <les
allusions qui ont été faites au sujet des hommes
de ma classe dans le gouvernement, et mêmè elles
m'ont beaucoup intéressé. En certaines occasions,
quand cela fait leur affaire, nos amis de la gauche
se montrent très anxieux d'amoindrir la position
<les contrôleurs ; mais aujourd'hui, ils sont obligés
de faire déclarer par le parlement que les con-
trôleurs sont des gros bonnets dans le gouverne-
ment, et qu'il doit être tenu responsable de leurs
discours, tout comme des membres de l'exécutif,
que ces discours aient été prononcés en chambre ou
ailleurs. Je me lève surtout, M. l'Orateur, pour
expliquer une interruption que j'ai faite pendant
que l'honorable député qui m'a précédé, parlait,
bien que ce ne fût peut-être pas suivant les rè gles
parlementaires. Je désire faire remarquer le fait
suivant: dans le discours qui a été si sévèrement
et si injustement critiqué, il n'y a pas un mot, pas
une allusion au sujet des questions de race ou de
religion. Je désire dire à mes amis de la province
de Québec, à ceux qui diffèrent d'opinion avec le
contrôleur des Douanes, que les conclusions que
l'honorable député de Stormont (M. Bergin) cherche
à tirer de ses remarques, sont pour le moins mal-
veillantes et injustes. Mon honorable ami de
Stormont ne se montrera pas l'ami généreux que je
me suis toujours plu à reconnaître-et ilest généreux
-s'il ne donne pas au moins à l'honorable député,

24382437 [21 MARS 1893]



[COMMUNES]

le contrôleur des Douanes, 'opportunité de corriger
cette partie de son discours. Ce serait malheureux
que le contrôleur des Douanes, ou un membre du
gouvernement, ou même un députéde cette chambre,
prononçât des paroles qui pussent semer des dissen-
sions religieuses dans ce pays. Dieu sait, M. l'Ora-
teur, qu'il est déjà assez difficile de gouverner des
pays où ce problème ne se présente pas. Les gou-
vernements sont toujours le résultat d'nn compro-
mis, et à plus forte raison, il doit en être ainsi dans
un pays ou les intérêts sont si divers, et où il existe
différentes races et différentes religions. Combien
devons-nous nous garder, alors, de (lire quoi que ce
soit qui puisse soulever les passions religieuses et les
animosités parmi le peuple. En justice pour le
contrôleur les Douanes, je dois dire que depuis
grand nombre d'années que je le connais, je ne'lui
ai jamais entendu dire, bien qu'il occupe la position
la plus élevée dans son ordre, quoi que ce soit, en
public, qui pût blesser les sentiments religieux
d'aucune personne, et ce fait doit être mis à son
crédit. Cette question, M. l'Orateur, n'aurait
jamais dû être soulevée en cette chambre. Nous
devons comprendre les motifs qui ont fait agir les
honorables députés <le la gauche. Allons-nous
croire qu'ils sont poussés par cet enthousiasme que
nous trouvons chez les Irlandais, quand il s'agit du
succès de leur cause? Bien que je veuille les croire
sincères, je suis sincèrement convaincu que le prin-
cipal motif qui les a poussés à soulever cette ques-
tion dans cette chambre, a été de tirer un avantage
politique contre le gouvernement.

Le chef de l'opposition, que je respecte profondé-
ment avec tous mes concitoyens, dans une occasion
à peu près semblable à celle où s'est trouvé le con-
trôleur des Douanes, a, lui aussi, déclaré sur un
hustings, que s'il avait été sur les bords de la Sas-
katchewan, il aurait pris les armes pour combattre
les volontaires d'Ontario. Si ce ne sont pas là ses
propres paroles, en tous cas, c'en est la teneur.
S'est-il trouvé un député de ce côté-ci de la chan-
bre qui ait cru de son devoir de porter la chose
devant le parlement, de proposer ici un vote de
censure contre l'honorable député, parce qu'il avait
tenu ce langage? Supposons que je demande à l'ho-
norable député, ce soir, comme on l'a fait à mon
honorable ami, le contrôleur des Douanes, s'il est
encore de cette opinion, s'il est prêt à répéter, main-
tenant, que s'il se trouvait sur les bords de la Sas-
katchewan, il prendrait les armes pour défendre les
Métis.

M. l'Orateur, personne, de ce côté-ci de la cham-
bre, ne songerait un instant à présenter en parle-
ment une résolution condamnant l'honorable député,
pour ce qu'il a pu dire en dehors de la chambre, au
cours d'une discussion politique animée.

• On a aussi parlé de certaines paroles prononcées
par lord Salisbury. Il ne m'appartient pas de jus-
tifier les paroles de lord Salisbury, au sujet du mou-
vement de l'Ulster; mais les dernières paroles d'un
discours de cet homme d'Etat distingué, lorsqu'il
occupait la position élevée de premier ministre
d'Angleterre, méritent d'être répétées ici, et je puis
dire que c'est un discours auprès duquel celui du
contrôleur des Douanes est très doux.

Venant d'un parlement ou d'un roi, la chose dut-elle se
répéter à l'avenir, je ne crois pas que la population
d'Ulster ait perdu son amour obstiné de la liberté ou sa
haine du pouvoir arbitraire.

Ainsi que je l'ai dit, il ne m'appartient pas de
défendre ce qu'a pu dire un homme d'Etat anglais

M. WooD (Brockville).

contre le Home Ride pour l'Irlande ; je dois dire,
cependant, que ce discours fut prononcé en Angle-
terre, commenté par toute la presse du pays, et
qu'aucun libéral de la Chambre des Communes
n'essaya par la suite à le ramener devant le parle-
ment, ni ne songea à en tirer des avantages politi-
ques.

Pourquoi traite-t-on <le cette façon mon hono-
rable ami, le contrôleur les Douanes ? Je considère
qu'il est tout à fait contraire à la dignité de ce par-
lement, tout à fait indigne des membres de cette
chambre, tout à fait incompatible avec les devoirs
qui nous incombent comme représentants, d'occuper
toute cette journée, peut-être, pour discuter une
question 'qui, tout le monde doit l'admettre, est
entièrement étrangère à cette législation qui entre
dans la juridiction d'un parlement comme celui-ci.

Dans la discussion (le cette question, je désire
apporter tout le froid jugement dont je suis capa-
ble, et je dois exprimer mon sincère regret de la
voir traîner devant cette chambre. Je me trompe
beaucoup, je juge mal le bon jugement, la pureté
des intentions <le mes collègues de ce côté-ci de la-
chambre, s'ils ne rejettent pas cette motion. comme
un subterfuge politique indigne de venir devant
cette chambre.

M. DAVIN: Le point soulevé par mon hono-
rable ami qui vient de parler, sur le droit de ce
parlement de discuter une question de ce genre,
a été fortement approuvé par les honorables dé-
putés; j'ose <lire, cependant, que si un ministre de la
Couronne-car l'honorable contrôleur des Douanes
est un ministre de la Couronne-

Une VOIX : Non ; il ne l'est pas.

M. DAVIN: Qui nie la chose ?

M. JONCAS : Moi. Si l'honorable député le
veut, je suis prêt à lui prouver que le contrôleur
des Douanes n'est pas un ministre de la Couronne.

M. DAVIN : L'honorable député pourra le prou-
ver lorsque j'aurai fini de parler ; en tous cas, je
suppose que la position de contrôleur des Douanes
est regardée comme analogue à celle d'un sous-
secrétaire d'Etat.

M. JONCAS : Ce n'est pas du tout la même
chose.

M. DAVIN : Le contrôleur des Douanes dit qu'il
est membie du gouvernement. C'est ce que l'on
rapporte qu'il dit depuis qu'il est entré dans le
gouvernement. M. l'Orateur, je n'hésite pas à dire,
de mon siège en chambre, que toute personne qui
tente de dire que l'honorable député n'est paa
membre du gouvernement, joue sur les mots, et
descend à un mode de discussion indigne de ce par-
lemnent. Le contrôleur du Revenu de l'intérieur,
qui est à la tête du département, qui est dans le
service de la Couronne, et le contrôleur des Douanes,
après être entrés en charge, sont retournés devant
leurs électeurs-j'oublie si je suis exact-mais
pourquoi sont-ils allés devant leurs électeurs ? Ils
durent se faire élire, parce qu'ils avaient accepté
une position sous la Courónne. Avant que cette
question fût soulevée, personne n'avait songé à
nier que l'honorable député fût un ministre de la
Couronne. De fait, que dit-il lui-même ? Dans le
même discours, je crois, en tous cas, dans un autre
discours, à ses frères orangistes, il leur dit que le
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gouvernement dont il fait partie prend cette atti-
tude devant le pays. Voici ce qu'il dit :-

Supposons que les libéraux fussent venus au ponvoir,
auriez-vous eu un orangiste dans le gouvernement? Non,
mais aujourd'hui, vous en avez deux, le ministro du Com-
merce et moi-même.

M. l'Orateur, je dis que le langage tenu dans le
pays par des membres du gouvernement et par des
membres de cette chambre, est chose qui regarde
la chambre. On me dit que mon honorable ami, le
chef de la chambre, a dit dans son discours-j'espère
qu'il me reprendra si je ne suis pas bien renseigné;
j'ai essayé d'avoir ce discours au bureau des rap-
porteurs-il aurait déclaré, dis-je, que le gouverne-
ment n'était pas responsable de l'opinion privée
émise par quelqu'un (le ses membres, en dehors de
la chambre, sur des points de politique étrangère.
Eh bien ! si 'la phrase renferme l'expression émise
en dehors de la chambre, l'honorable député qui a
parlé avant le contrôleur des Douanes, a déclaré
qu'aujourd'hui, ce dernier avait répété la chose en
chambre.

Maintenant, M. l'Orateur, cette motion que j'ai
lue n'est pas de moi, j'étais à Toronto ou à Kings-
ton lorsqu'elle fut faite. J'avais, cependant, une
question à l'ordre du jour. J'en avais d'abord
donné avis, dans l'intérêt du contrôleur des Douanes,
pour lui fournir l'occasion de dire si, oui ou non,
l'on avait exactement rapporté ses paroles, ensuite,
dans l'intérêt du parlement, puis dans mon propi e
intérêt. C'est un de mes chefs. Je ne l'ai pas
choisi, mais il m'a été donné comme tel, sans avis
aucun, en ce qui me concerne.

Le contrôleur des Douanes est un de mes chefs,
et l'on ne nie dira pas que ça m'intéresse peu que,
sur une question aussi importante, mon chef <lise
qu'il est prêt à prendre les armes contre Sa Ma-
jesté ?

J'ai vu dans les tribunaux de Dublin, un homme
persécuté pour avoir chanté une chanson écrite.par
le professeur Ingram, un professeur protestant de
l'université de Dublin. La chanson commencait :
"Who fears to speak of '98?" Ces événements
,étaient passés depuis plus d'un demi-siècle, alors;
néanmoins, cet homme fut condamné et puni pour
avoir chanté cette chanson. Dans les cours de
Dublin, j'ai vu lord O'Hagan condamner à l'empri-
sonnement un homme qui avait chanté une chanson
composé, par l'éminent j ige lui-même lorsqu'il était
jeune. Que le chef du gouvernement, le ministre
des Chemins de fer et les autres honorables députés
qui sont mes chefs ne s'étonnent pas si, comme
protestant irlandais, je suis sensible sur le point de
loyauté. Certains honorables députés trouvent
bien insignifiant le fait qu'un membre du gouverne-
ment se serve d'un langage séditieux, d'un langage
qui, à l'époque dont je parle, l'eût fait condamner à
la servitude pénale.

Voulez-vous dire que nous qui parlons constam-
ment de loyauté, qui déployons le drapeau britan-
nique en toute occasion, voulez-vous dire que si un
de notre parti attaque cette loyauté, encourage la
sédition, encourage des hommes à se révolter contre
Sa Majesté, nous allons rester calmes et dire : " Oh!
c'est un moment d'effervescence ; n'y pensons plus."
S'il en était ainsi, que l'honorable député ne l'a-t-il
dit, il n'en aurait plus été question. Mais aujour-
d'hui, il répète la chose. Todd dit de la position
d'un sous-secrétaire d'Etat, que "la responsabilité
d'un ministre qui n'a pas de siège dans le cabinet
est moins étendue, bien qu'elle ne soit pas moins

complète." Et qui peut nier un instant, bien que
'le contrôleur des Douanes puisse n'être pas membre
du cabinet, et n'avoir pas à formuler des politiques,
comme chef d'un département, comme ministre de
la Couronne, comme membre du gouvernement-
car personne n'a entendu dire qu'il n'était pas
membre du gouvernement, avant que cette quesý
tion fût soulevée-qui peut nier, dis-je, que sa
responsabilité soit complète ?

Je crois que le chef du gouvernement a aussi dit
que "aide active" pouvait simplement vouloir dire
aide en souscriptions. Le contrôleur des Douanes
est celui (lui peut expliquer la chose. Un com-
mentateur irait bien, si l'auteur lui-même n'était
présent, mais on n'a jamais entendu parler de nom-
mer quelqu'un pour expliquer la signification d'un
certain langage, quand l'auteur de ce langage était
présent. Or, nous avons le langage du contrôleur
des Douanes, et s'il dit qu'il 1 approuve, nous
devons nous en tenir à sa signification naturelle,
et nous voyons ce que veut dire l'honorable minis-
tre par " aide active," lorsqu'il a parlé plus haut de
rompre l'allégeance.

M. WALLACE: Permettez-moi de dire qu'il
n'y a pas de telles paroles dans mon discours, et
l'honorable député en altère injustement le sens,
lorsqu'il fait usage de cette expression. Mon dis-
cours ne renferme aucun sentiment de déloyauté.
J'appartiens à une société dont la pierre fonda-
mentale est la loyauté.

M. )AVIN : J'ai ici le discours cité dans
l'Empire. Parlant de l'Irlande, l'honorable minis-
tre dit:

Mais nos amis de là-bas ne se soumettront jamais. La
Grande-Bretagne peut les abandonner; mais si elle agit
ainsi, elle n'a pas le droit de dire quelle sera leur future
allégeance. Nos amis de là-bas se préparent, et ont
affirmé qu'ils étaient fermement décidés à ne jamais se
soumettre au mode de gouvernement autonome. Je suis
convaincu que leurs efforts auront la sympathie des oran-
gistes du Canada-plus que leur sympathie:, ils auront
notre aide active, s'il est nécessaire. Nous ne serions pas
dignes de nos aieux, si nous manquions à notre devoir
sous ce rapport.

Je n'y comprends rien, si l'honorable ministre
ne veut pas dire aide active ; et dans ce cas, il
devrait, se lever et expliquer ses paroles. §i je crois,
ainsi que l'a dit le ministre des Finances, il
voulait simplement parler de souscriptions, qu'il
nous dise qu'il ne voulait parler que de souscrip-
tions, de sympathie. Il y a d'autres personnes
qui comprendront qu'il voulait dire " aide active."
L'honorable ministre a peut-être un dictionnaire
spécial, je ne suis peut-être pas capable de com-
prendre ses copia verborum; néanmoins, j'étais
prêt à accepter sa propre interprétation. Je répète
donc0 que c'est une grave question. On me dit
encore que le ministre des Finances aurait déclaré
que jamais un parlement n'aurait délibéré sur un
acte public de ce genre, d'expression publique de
l'opinion d'un membre du gouvernement en dehors
du parlement.

M. FOSTER : Je n'ai jamais rien dit. de sem-
blable.

M. DAVIN : J'en suis heureux. Qu'il me soit
permis d'attirer l'attention sur ce qui s'est passé en
Angleterre, en 1864. M. Stansfeld était lord de
l'Amirauté. Grecchq subissait son procès à Paris.
Dix ans auparavant, des lettres avaient été adres-
sées, non à M. Stansfeld, mais à sa demeure. M.
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Stnfeld ét.ait connu pour sympathiser avec Maz-•
zini. Il se leva dans la Chambre les Communes et
déclara qu'il ne connaissait rieni de l'affaire, mais il
dit qu'il croyait que Mazzini avait été calomnié.
Qu'arriva-t-il? Parce qu'il était soupçonné d'avoir
·participé au mouvement étranger, mouvement en
Italie, susceptible de recevoir les sympathies d'un
grand nombre ; parce qu'il avait pris part au
mouvement-Mazzini, une motion de censure fut
proposée en chambre contre lui. Cette motion fut
adoptée par une majorité de dix, une faible
majorité en réalité, et quelques jours plus tard, M.
Stansfeld donnait sa démission.

Je regrette que le contrôleur des Douanes n'ait
pas nié qu'il voulût inciter les gens à la sédition,
car il appartient à un ordre excessivement loyal à
l'Angleterre, et ce serait une chose extraordinaire
que de voir un homne à la tête d'un ordre excessi-
vement attaché aux liens britanniques vouloir,
dans un discours, pousser les membres de cet ordre
en Canada à rompre l'allégeance à Sa Majesté dans
un autre pays. Que vous appeliez cela des actes <le
politique étrangère, ou de toute autre politique,
lorsqu'un membre du gouvernement parle de cette
façon, c'est là une chose qui doit intéresser tout
citoyen canadien, surtout ceux d'entre nous qui
sont conservateurs, surtout ceux d'entre nous qui
sont Irlandais protestants.

Maintenant, 'M. l'Orateur, laissez-moi <lire au
gouverneient et à l'honorable contrôleur des Dou-
anes, que nous, Irlandais protestants, ne considérons
pas le contrôleur des Douanes comme représentant
des Irlandais protestants en Canada. Vendredi soir,
j'adressais la parole aux Irlandais protestants, à
Toronto, et je n'ai pas pu m'empêcher <le parler de
ce qu'ils ont fait pour l'Empire. Je leur ai dit que
dans toutes les branches le l'art, de l'industrie
humaine, que partout, ce petit groupe d'hommes
avait sacrifié les noms les plus grands, les plus émi-
nents au service de l'Angleterre. Je n'ai pu m'em-
pêcher <le leur rappeler que les Irlandais protestants
avaient combattu sur maints champs <le bataille
pour la gloire de l'Empire. Je leur ai dit que lors-
qu'il a fallu à l'Angleterre faire face à l'univers
armé, c'est un Irlandais protestant qui conduisit
ses soldats, et que si,aujourd'hui, il lui fallait encore
faire la guerre, un Irlandais protestant serait son
plus grand général. . Si nous examinons les grands
hommes d'Etat le l'Empire, les noms irlandais pro-
testants sont des noms familiers,. et partout où se i
parle aujourd'hui la langue anglaise, dans tout
l'empire, c'est à l'Irlandais protestant qlue s'adresse
l'homme d'Etat, comme à une pépinière, pour ren-
forcer son talent, enrichir son éloquence. Je dis
qu'en Canada, l'Irlandais protestant-et, pas moins,
l'orangiste-est de la trempe de ces hommes qui ont
travaillé et combattu pour la gloire de l'Empire, et
je dis que le contrôleur des Douanes n'est pas notre
représentant.

Maintenant, M. l'Orateur, on a dit que le chef
de l'opposition avait parlé de prendre une carabine.
Si le chef de l'opposition a parlé de sédition, il
mérite, comme tout autre, la censure de la chambre.
Supposant qu'il eût agi ainsi, que j'eusse été membre
de cette chambre, et que je l'eusse su, j'aurais
amené la question devant le parlement.

Maintenant, M. l'Orateur, je connais mon hono-
rable ami le contrôleur du Revenu de l'intérieur
depuis quelque temps, et je le connais comme un
homme ingénieux. Il a cité, je crois, les paroles
sui vantes de lord Salisbury.

M. DAvIs.

Que le peuple de l'Ulster n'avait pas perdu son amour
obstiné de la liberté, ni sa haine du pouvoir arbitraire.

Cela est-il exact? Y a-t-il dans ces paroles quel-
que chose d'inconvenant ?

M. WOOD (Brockville) : L'honorable députe
comprendra que je n'ai cité que la dernière partie
du discours, lequel, ai-je dit, comparé à celui que
l'on critique, était très modéré.

M. DAVIN : Citez la partie condamnable, car
il n'y a rien de condamnable dans ce que vous avez
cité.

M. WOOD (Brockville): Ce discours a déjà été
cité, et l'honorable député l'aurait entendu, s'il eût
été à son poste, en chambre.

M. DAVIN: Mais à quoi cela sert-il, M. l'Ora-
teur, <le citer la partie du discours qui n'aide en
rien à l'argumentation de l'honorable député ? Si.
ça été lu déjà, qu'il le relise.

M. . WOOD (Brockville): C'est précisément ce
que j'ai fait. J'ai lu la dernière partie du discours.
Je ne puis contenter l'honorable député. Comme
certains hommes, rien ne peut le contenter.

M. DAVIN: Maintenant, M. l'Orateur, j'ai cité
le discours de lord Salisbury, et je dis que ce
discours ne contient rien-

M. FOSTER: Ce n'est pas flatteur pour lord
Salisbury.

M. DAVIN: Mon honorable ami, le ministre
des Finances,est sans cesse à conseiller aux membres
de l'opposition de se hâter lentement, je lui conseil-
lerais-il n'est chef que depuis peu--de se hâter
lentement, car depuis qu'il est devenu chef, je ne
crois pas qu'il ait été aussi heureux que dans son
rôle de second ; je lui conseillerais, par conséquent,
de *se hâter lentement.

J'allais dire, M. l'Orateur, que le discours de
lord Salisbury n'est rien, si on le compare au
discours <lu contrôleur des Douanes. Il n'y a rien,
dans ce discours, <le nature à inciter à l'insurrec-
tion, et je dis ceci : Lord Salisbury, fût-il coupable,
le chef de l'opposition même fût-il coupable, vous
ne prétendez pas que leur langage soit une excuse
pour un ministre de la Couronne en Canada. Vous
ne prétendez pas, non plus, que,* parce que je suis
partisan <lu gouvernement, membre du parti con-
servateur, Irlandais protestant, vous ne prétendez
pas, dis-je, que je doive rester ici, froid et indiffé-
rent, parce qu'il plaît à un, deux, trois, quatre ou
cinq députés de la droite, de dire que je dois agir
ainsi, contrairement à nies opinions.

Quelle est maintenant la position du gouverne-
ment? J'ai lu cette motion, et je dois dire que
toute motion venant de l'opposition, fût-elle rédigée
par l'archange Gabriel, mérite d'être critiquée, si
elle est opposée au gouvernement. C'est demander
à un porc-épic, en état de défense, pour
quelle raison il sort ses piquants. C'est la chose la
plus naturelle du monde, que, lorsqu'un membre de
l'opposition, propose un amendement, il n'ait pas
l'intention de venir en aide au gouvernement. Mais
ce n'est pas là la question dansle moment. La ques-
tion à discuter est celle-ci : est-ce une motion-quel
qu'en soit îe motif-est-ce une motion juste, est-ce
une motion qui mérite notre assentiment ? Voilà la
vraie question. Maintenant, que dit cette motion ?
Elle affirme l'inconvenance grossière, de la; part d'un
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ministre de la Couronne, de se servir d'un langage
séditieux. Elle expose ce langage, comme tout
homme raisonnable l'exposerait, et elle dit qu'il est
du devoir de la chambre de censurer le contrôleur
les Douanes.

M. l'Orateur, ily a pour la chambre deux alter-
natives,ou de condamner le contrôleur des Douanes,
ou de l'approujer. Si nous ne censurons pas ce
langage, nous devons l'approuver.

Mon honorable ami, le ministre des Finances, dit
à un des honorables députés, que toute personne
qui votera pour cette motion n est pas un ami du
gouvernement. A mon avis, ce n'était pas là une
réponse sincère. J'ai entendu déjà dans de sem-
blables circonstances, des ministres de la Couronne
répondre avec calme, et pas le moins du monde avec
cet air menaçant. Quelles ont été, en général, ces
réponses? Un ministre dit : Tout ce que j'ai à
dire à l'honorable député, c'est que si la motion
actuellement devant la chanibre est adoptée, le gou-
vernement étudiera sa position. Voilà l'expression
usitée dans le parlement anglais, pour dire qu'il
s'agit d'une motion (le non-confiance, mais à l'avenir,
si nous devons en juger par l'interprétation exagé-
rée (lu ministre des Finances, ce sera, je suppose ;
aucun ami du gouvernement ne doit voter pour
cette motion. Cela ne veut pas dire, M. l'Orateur,
que, si cette motion est adoptée, le gouvernement
doive résigner, et je ne vois pas pourquoi cela de-
vrait être. A mon avis, ca n'est pas du tout un
vote de non-confiance, J'e vais vous dire ce que
c'est : c'est un vote de non-confiance contre le con-
trôleur des Douanes, et je déclare que je n'ai aucune
confiance dans un membre du gouvernement que
je suis appelé à appuyer, s'il est capable de se servir
d'un langage aussi séditieux que l'a fait le contrô-
leur des Douanes. Je vais vous dire, M. l'Orateur,
pourquoi je n'ai pas confiance en lui. C'est parce
(lue j'ai raison de croire que l'honorable député-
et cela ajoute beaucoup à la gravité de sa faute-en
employant ce langage, n'a pas agi d'après ses senti-
ments, mais dans le but de soulever des préjugés,
d'exciter les passions ; dans un but que je n'ai pas
besoin d'analyser dans le moment. Et je vais lui
<lire pourquoi je ne crois pas à sa sincérité. Je me
rappelle-voici le livre où son nom est enregistré-
le jour où il se leva comme un des nobles treize. Il
se prononça carrément devant le public, devant les
orangitesdu Canada, devant lesIrlandais protestants
et sans doute, qu'il donna un vote sincère ; mais je
sais, et j'aurais dû amener plus tôt la chose devant
la chambre, qu'au moment même où il votait ainsi,
il incitait ses confrères orangistes dans cette
chambre, à prendre une attitude différente et ap-
puyer le gouvernement.-

M. WALLACE : Je dois dire que cette asser-
tion est absolument fausse. Elle ne contient pas
un mot de vérité, et je défie l'honorable député de
nommer un seul homme que j'aie essayé d'influ-
encer.

M. l'ORATEUR : L'honorable député doit reti-
rer le mot " fausse " et v substituer un autre mot.

M. WALLACE: La déclaration de l'honorable
député est absolument erronée, et je le défie de
nommer des députés que j'ai essayé d'influencer.

M. DAVIN : Dois-je donner les noms?

Quelilues VOIX : Oui, oui.

M. DAVIN: Je crois comprendre que l'hono-
rable ministre nie la chose. Je l'ai entendu moi-
même parler à ses confrères protestants, les prier
de voter pour le gouvernement, disant que, dans
sa position, il ne pouvait faire autrement que de
votera vec la minorité.

M. WALLACE: Ça n'est pas le cas.

M. MILLS (Annapolis) : Nommez les autres.

M. DAVIN : Personne de ceux qui me connais-
sent ne saurait me soupçonner de vouloir inventer
une chose semblable.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. DAVIN: Je vois rire des honorable députés.
Je les en défie, on tout autre de cette chambre; ils
me connaissent, et il n'est pas un homme qui nie
connaisse qui puisse, pour un instant, supposer que
j'ai inventé cela. J'ai entendu l'honcrable ministre
et je lui indiquerai le jour, la date, et le lieu.
Parmi les honorables députés qui ont suivi ses con-
seils, il y en a qui ne sont pas revenus en chambre,
et s'il eût été courageux comme homme, comme un
membre de l'association des orangistes, il au rait
dit: Je vais tout risquer et voter pour le gouver-
nement; mais il leur conseilla de voter avec le gou-
vernement, Candis que son nom, à lui, est louangé
dans le public, comme le nom d'un des nobles treize.
Ainsi donc, je n'ai pas confiance en lui.

M. WALLACE: Je répète que c'est absolument
faux, et je défie l'honorable déput'é de nommer un
seul homme. Il dit qu'il était là lui-même; s'il y
en avait d'autres, qu'il les nomme ; et s'il les nomme,
je leur ferai dire le contraire.

M. DAVIN : Je vais dire où cela est arrivé : en
haut, dans la chambre 46, à une réunion des mem-
bres protestants du parti conservateur, lorsque sir
John Macdonald souleva la question de savoir
comment nous devions voter sur la question des
Jésuites. Cela s'est fait comme le voulait l'hono.
rableministre; je le lui ai entendu dire à lui-
même.

MÙ. WALLACE: Ceux qui étaient membres du
parlement à cette époque, sont encore ici aujour-
d'hui. Je fais appel à chacun d'eux de vérifier,
si possible, l'assertion de l'honorable député d'Assi-
niboïa. Ils ne peuvent le faire.

M. DAVIN : J'ignore, M. l'Orateur, à quoi peut
conduire la fidélité au parti.

M. l'ORATEUR : L'honorable deputé n'aurait Q
pas dû employer l'expression " fausse." Q V

M. W ALLACE: Je dis que l'assertion est abso-
lument fausse.

M. l'ORATEUR : Ce n'est pas un terme con-
venable.

M. WALLACE: C'est vrai, cependant.

M. DAVIN: J'ai entendu dénoncer le jésuitisme;
mais, M. l'Orateur, j'ai vu beaucoup de jésuitisme
en politique, j'ai vu des hommes s'abaisser en
politique jusqu'à dire des choses contraire à la
vérité.

M. WALLACE: Nous le voyons aujourd'hui.
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M. DAVIN : L'honorable ministre nie ; mais je

pourrais, si je le voulais, trouver des députés qui
prouveraient mon assertion. Mais nia parole suffit
devant le public.

Quelques VOIX : Non, non.

M. DAVIN : Oui, M. l'Orateur, ma parole suffit
non seulement auprès du peuple canadien, mais
auprès des orangistes, auprès les Irlandais protes-
tants du Canada, auprès du parti conservateur.

Quelques VOI;X : Non.

M. DAVIN : Je ne suis pas fanfaron de ma
nature ; je n'ai aucun intérêt privé à ménager;
je ne cherche aucune position, je n'ai rien autre
chose à faire que de remplir mes devoirs envers
mes électeurs, et, étant ici comme un homme im-
partial, condamnant la con:Juite (lu contrôleur les
Douanes, forcé de prendre lattitude que j'ai prise,
je crois que le peuple canadien qui me connaît, sur-
tout les Canadiens d'Ontario, qui me connaissent
aussi bien que tout nembre <lu gouvernement,
ajouteront foi à mon assertion. Il est à peine un
homme ilans le gouvernement dont l'honneur oc-
cupe une place aussi élevée que mon honneur,
dans l'estime de la population d'Ontario.

Quelques VOIX: Oh i oh ! Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN : Les honorables députés rient;
heureusement, les Canadiens d'Ontario me con-
naissent mieux qu'ils ne les connaissent.

M. SPROULE : Si l'honorable député veut
m'accorder une minute, j'aimerais à dire

M. l'ORATEUR : A l'ordre.

M. SPROULE : Je ne veux pas parler.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne peut
interrompre l'orateur, qu'en soulevant un point
d'ordre.

M. SPROUJLE: Je soulevais un point d'ordre.

M. l'ORATEUR: A l'ordre! L'honorable député
soulève-t-il un point d'ordre?

M. SPROULE: Je lai dit. Je veux demander
si l'honorable député est dans l'ordre, en faisant
une telle déclaration devant des hommes qui étaient
présents alors, sans leur donner l'occasion de nier ou
d'affirmer la chose.

M. l'ORATEUR : Je crois que, seuls, les députés
qui n'ont pas encore parlé sur la question, ont le
droit de le faire.

M. DAVIN : M. l'Orateur, j'avais une autre
raison pour mettre cette question sur l'ordre du
jour. Lors de la courte réponse du chef de la
chambre, déclarant que le gouvernement ne cou-
naissait rien de la chose, l'honorable député de
Victoria (M. Hughes) me dit : " Mettez votre ques-
tion sur l'ordre du jour; il-le contrôleur--en sera
content ; je le lui ai entendu dire," ou quelque
chose dans ce sens. Puis, commettant une grave
offense contre les privilèges de la chambre, il a aussi
dit : " Si vous la mettez sur l'ordre du jour, vous ne
reviendrez jamais ici." M. l'Orateur, si je ne puis
être élu que grâce au contrôleur des Douanes et à
son lieutenant, le député de Victoria.nord, je ne
veux pas l'être du tout. Jusqu'à présent, j'ai cru
que je devais mon siège aux électeurs d'Assiniboïa-
ouest. Je croyais qu'ils avaient voté pour moi, en

*M. DAVIN.

dépit de mamours de l'ex-ministre de l'Intérieur,
en dépit des adulations du commissaire de la police
à cheval, en dépit du chef du parti libéral dans le
comté, en dépit du propriétaire des fermes de
Lester-Kaye. Je croyais que je devais cette faveur
à mes bons services, avant ma première élection et
depuis; et si je devais, un jour, être obligé de
demander des faveurs au contrôleur.des Douanes, ou
à l'honorable député de Victoria-nord, j'espère, M.
l'Orateur, pouvoir aujourd'hui et tant que durera
ma carrière politique, dût-elle être de longue on
courte durée, j'espère, dis-je, pouvoir parodier ces
splendides paroles de Pope, et dire que je ne suis
pas parvenu par flagorneries, ni par intrigues, ni
par bassesses, que je ne suis pas parvenu en
envoyant des députations au premier ministre, ou
en l'ennuyant, que je ne suis pas parvenu grâce à
des larmes versées. " Be this one poet's praise."
dit Pope, " that if he rose, he rose by manly
ways." Plût à Dieu que l'on pût dire au Canada
que les hommes qui s'élèvent, s'élèvent par des
moyens louables. En tous cas, M. l'Orateur, vous
pouvez être certain, le parti peut être certain que,
de même que par le passé, je ne m'abaisserai pas
dans l'avenir à cet art qui consiste à monter jus-
qu'au faîte d'un arbre pour être, une fois là, le
même petit ver que l'on était à la base.

Je veux revenir, maintenant, à la gravité de la
question. Je dis que l'attitude prise par le gouver-
nenient n'est pas une attitude qui lui fasse honneur
auprès du peuple canadien. Te dis que tout homme
occupant la position de ministre (le la Couronne-
mais l'honorable député déclare lui-même qu'il n'est
pas ministre de la Couronne, et l'on aura quelque
discussion futile à ce sujet, je suppose, il essayera
probablement à prouver qu'il n'est que les trois
quarts d'un ministre de la Couronne, un ministre
de la Couronne d'occasion, et non un véritable
ministre dans toute l'acception du mot.

Qu'a fait, l'autre jour, son collègue, le contrôleur
du Revenu de l'intérieur? Il a renvoyé J. J.
Cosgrove, parce qu'il avait signé une déclaration
déloyale. M. Cosgrove fut démis, parce qu'il avait
signé une expression d'opinion absolument déloyale.

J'approuve cela ; j'approuve M. Mowat d'avoir
démis lyers ; mais c'est bien différent quand on
arrive dans l'enceinte sacrée du gouvernement du
Canada.

Je sais combien est sacrée cette enceinte. Je
sais qu'il faut se traîner sur les genoux, et faire la
cour à tout homme à qui il arrive d'être fait mi-
nistre de la Couronne. Je sais que lorsqu'un homme
devient ministre de la Couronne, non seulement il
se croit un personnage sacré, mais il croit aussi que
c'est ce que pensent tous les membres du parti. Je
sais que, règle générale, c'est un personnage très
respecté. Je sais qu'il n'est pas nécessaire qu'un
ministre de la Couronne soit un homme instruit.
De fait, nous nous acheminons à grands pas vers ce
que, à mon avis, nous devrions éviter, un ministre
tout à fait illettré. Mais je puis être patient, et
voir appeler au poste de ministre de la. Couronne
des hommes qui manquent de talents administratifs,
et nous en avons eu de ces hommes; il est sorti du
ministère un homme qui n'avait pas de talent admi-
nistratif, ni aucune valeur dans cette chambre. Je
puis endurer cela patiemment; mais j'appartiens
à cette race d'hommes qui ont combattu et versé
leur sang pour la Couronne anglaise, et à qui l'on
a enseigné que le plus grand crime était d'en-
courager la sédition, d'encourager des hommes
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à se soulever contre la Couronne et, lorsqu'un
homme, qu'il soit contrôleur, ou ministre com-
plet, sous-ministre, ou quoi que ce soit, surtout
s'il occupe un siège dans cette chambre, a émis
des sentiments séditieux, je ne resterai pas ici
muet. Remarquez bien où je fais la distinction.
Si l'honorable ministre eût déclaré que les gens
d'Ulster emploieraient les moyens constitutionnels
-et c'est probablement ce dont parle lord Salis-
bury-je ne ferais pas d'objection ; niais lorsqu'il
emploie un langage séditieux, un langage qui, dans
la bouche d'un autre membre de cette chambre, eût
reçu de sa part la plus forte réprobation, même en
face de la déclaration du ministère que cet homme
est un ami; je suis, dis-je, l'ennemi d'un semblable
langage, l'ennemi le celui qui en fait usage.

M. McKAY : Etant un des députés qui assis-
taient à la réunion dont a parlé l'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin), lors du vote sur cette
question, je dois dire que, ni à cette réunion, ni
nulle part ailleurs, je n'ai entendu le -contrôleur
des Douanes prononcer une parole de nature à me
faire croire qu'il n'était pas parfaitement sincère
dans sa conviction, et dans le vote qu'il donna. En
justicepour lui, jedois dire que jen'ai jamais enendu
dire à aucun député que le contrôleur des Douanes
ne fût pas sincère alors.

Je désire faire cette déclaration, vu que j'étais
présent à cette réunion. Il ne m'a pas conseillé de
voter autrement qu'il l'a fait, et je ne sache pas
qu'il ait conseillé dans ce sens aucun autre député
protestant. Il y a eu deux réunions, et à aucune, il
ne nous donna raison de penser qu'il n'était pas
parfaitement sincère.

M. SPROULE: Comme un de ceux qui étaient
au caucus-

Quelques VOIX: Vous avez déjà parlé.

M. CARPENTER : Je propose l'ajournement
de la, séance.

M. SPROULE : Certains honorables députés
de la gauche semblent vouloir empêcher de parler
ceux de ce côté-ci, qui désirent dire quelque chose
qui n'est pas d'accord avec leurs opinions. Ayant
occupé la même chambre que M. WVallace tout le
temps que dura cette discussion, et étant un de
ceux qui assistèrent au caucus et ayant voté, non
pas avec les treize, mais contre eux, qu'il me soit
permis de dire que je n'ai jamais entendu dans,
cette chambre, ou en dehors, au caucus, ou ailleurs,
le contrôleur des Douanies <lire un seul mot, ou faire
un seul acte de nature à faire croire qu'il n'était
pas sincère, ni, non plus, a-t-il Loseillé à quelqu'un
d'entre nous de voter contre l'amendement -qu'il
appuyait. Il n'aurait pu faire quelque chose dans
ce sens, sans que je m'en aperçusse. C'est la pre-
mière fois de ma vie que j'entends dire que M.
Wallace ait été annimé des sentimente qu'on veut
lui attribuer. Je sais qu'il s'est toujours efforcé de
me faire voter dansle meme sens que lui, et il a fait
de même àuprès des autres amis.

M. BOYLE : J'étais aussi dans la chambre 46,
dont a parlé l'honorable député d'Assiniboia (M.
Davin), et je me rappelle très bien ce qui s'y est
passé. Je ne me rappelle certainement pas avoir
vu le contrôleur des Douanes prendre l'attitude
.dont on l'accuse ce soir, savoir: voter d'une ma-
nière, tandis qu'il conseillait aux autres de voter
autrement.

J'ai une autre observation à faire à ce sujet. Le
soir où le vote fut pris sur cette ijuestion, l'hono-
rable député d'York-ouest (M. W allace), le cou-
trôleur actuel des Douanes, vint me trouver et me
dit qu'il avait eu les rapports du recensement de
1881. Il me demanda si je n'avais pas décidé de
voter avec lui et les autres députés contre le gou-
vernement sur cette question. Il m'expliqua que-
ça ne me ferait aucun tort, vu qu'il y avait une
bonne colonie d'orangistes dans mon comté, et que
je ne ferais que suivre le sentiment populaire dans
mon comté en votant contre le gouvernement. Je
lui dis que je savais cela, niais que mon opinion
consciencieuse était opposée à la sienne ; qu'a mon
avis, le gouvernement n'était pas blâmable et que
j'appuierais l'attitude prise par le gouvernement.
Il était peiné, m'a-t-il dit, car il croyait avoir rai-
son, avec ses amis, et qu'en outre du côté raison-
nable, je serais avec le sentiment populaire en vo-
tant de cette facon. Je dois donc dire qu'à mon
avis, le contrôleu'r n'a pas pris l'attitude dont l'ac-
cuse l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin).

M. COCHRANE : Pendant plusieurs années, j'ai
occupé une chambre avec le contrôleur des Douanes,
et je dois dire que les plus grosses paroles que l'on
se soit dites, ont été au sujet de cette question
même et, cependant, je nie absolument l'asser-
tion de l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin).
Avec toute son éloquence et son influence, l'hono-
rable député ne saurait me déterminer à voter avec
lui pour blâmer le gouvernement, car je crois que
je dois voter dans ce sens sur cette résolution.

M. GUILLET : J'ai aussi occupé la chambre en
question, le n° 27. Je pensionnais aussi au même
hôtel que M. Wallace durant cette session mouve-
mentée, lors du vote de non-confiance sur le refus
du gouvernement de désavouer l'acte concernant
les biens des Jésuites, et je puis déclarer positive-
ment que M. Wallace n'essaya jamais d'exercer sur
moi une influence indue, dans la chambre 27 ou 46,
ni dans le cours de nos conversations, à l'hôtel ou
ailleurs, pour obtenir mon vote à l'appui de ses
vues. Il a toujours discuté la question d'une
manière juste, raisonnable et logique, et il n'a eu
recours à aucune autre influence pour obteilir mon
vote.

M. TISDALE : Je n'ai pas l'intention de dire
quoi que ce soit au sujet des vues de l'honorable
contrôleur des Douanes, à l'époque en question, car
dans le temps, je ne l'ai ancunemênt entendu parler
dela chose. Je me lève, parce qu'il m'est arrivé de
lire cette résolution, et je reconnais que c'est uire
attaque contre le gouvernement. Ce West pas, à
mon avis, de la part des honorables députés de la
gauche, une expression franche--autrement, je n'en

irais pas un mot- de loyauté, ou du désir de mon-
trer de la loyauté, de l'attachement.à la Couronne
anglaise. Je reconnais, dans cette résolution, la
main de l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) qui, dernièrement, proclama pour la pre-
mière fois, dans cette chambre, afin de faire voir
au pays quels étaient ses véritables sentiments-
sentiments que j'ai acceptés-qu'il était loyal à la
Couronne, et je lui donnai l'occasion de prouver
s'il était franc dans ses protestations de. loyauté.
Il se rendit chez lui, peu de temps après et, à titre
de représentant d'une section du même comté, je
crus de mon devoir de m'enquérir si sa conduite
s'accordait avec les principes qu'il avait émis. Le
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même monsieur dont j'ai parlé ici, le secrétaire de
l'association de Norfolk-nord, qui mit l'honorable
député en nomination, le rédacteur du journal que
l'honorable député contrôle en grande partie, je
crois, a proclamé et proclame encore des vues favo-
rables à l'annexion, et cependant, il occupe encore
sa position dans le parti libéral, dans le comté de
l'honorable député de Norfolk-nord, qui a déclaré
que l'on n'avait pas osé présenter quelqu'un contre
lui, à cause de ses tendances annexionnistes. Je
reconnais la main de l'honorable député. C'est lui
qui a préparé, bien qu'il ne l'ait pas présentée,
cette résolution qui parle si hautement de loyauté,
et par ce moyen, il cherche à induire les membres
de la droite à appuyer ces vues d'une manière qui
renverserait le gouvernement, vu la proclamation
de semblables sentiments de loyauté dans cette
occasion.

J'ai aussi, pour la première fois, lu les paroles du
contrôleur des Douanes, et je défie qui (lue ce soit
de trouver, dans ces paroles, quelque chose de
déloyal.

J'ai entendu avec regret les observations de mon
honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin), un homme
que je connais depuis longtemps, et dont je suis
convaincu de la loyauté ; un homme entre lequel
et moi-même, il existe non seulement les sentiments
<lu plus grand respect personnel, mais aussi une
communauté de sentiments sur cette grande idée
de loyauté, la loyauté aux institutions du Canada
et à la Couronne anglaise. J'ai regretté beaucoup
le lui voir employer les mots " semer les germes le
sédition," à propos les déclarations du contrôleur
des Douanes, que je vois rapportées dans ce journal.
Le contrôleur des Douanes, comme tout. autre
député, a le droit d'avoir ses opinions et de les
exprimer. S'il existe un sentiment plus britan-
nique qu'un autre, c'est qu'un homme qui a expri-
mé franchement ses vues ne doit pas, sur l'instance
d'une opposition politique, cherchant à mettre le
gouvernement dans une position critique, être forcé
de nier, ou de faire les excuses. Voici ses paroles :

Nous voyons aujourd'hui dans la amère-patrie que
des frères-les descendants des héros d'il y a deux
cents ans-font peut-être face à des difficultés d'un
caractère semblable à celles que leurs ancêtres eurent
à combattre un 1688; que les hommes de 1893 sont
menacés d'un gouvernement contraire à cette liberté
dont ils ont toujours joui comme citoyens de l'Empire
britannique. Ce que l'on projette n'est pas seulement de
briser leur allégeance envers la Grande-Bretagne-les
liens d'affection qui les unissent à l'Empire-mais de les
placer peut-être sous le joug d'un gouvernement étranger
et hostile. Les partisans du Home Ride ont déclaré publi-
quement ce qu'ils feraient s'ils obtenaient le pouvoir;
qµ'ils ne cesseraient pas l'agitation tant que le dernier
anneau qui unit l'Irlande à l'Empire britannique ne serait
pas brisé-c'est leur objectif, aujourd'hui. Il essaient de
se rallier les hommes loyaux, mais nos amis de là-bas di-
sent qu'ils ne se soumettront jamais. La Grande-Bretagne
peut les abandonner; mais si elle agit ainsi, elle n'a pas
le droit de dire quelle sera leur future allégeance. Nos
amis là-bas se préparent, et ont affirmé qu'ils étaient fer-
mement décidés à ne jamais se soumettre au mode de
gouvernement autonome que M. Gladstone et son cabinet
leur ont préparé (applaudissements). Je suis convaincu
que leurs efforts auront la sympathie des orangistes du
C~anada-plus que leur sympathie: ils auront notre aide
active, s'il est nécessaire. Nous ne serions pas les dignes
descendants des héros d'il y a deux cents ans, nous ne
serions pas dignes de nos aïeux, si nous manquions à
notre devoir sous ce rapport.

M. l'Orateur, je dois dire que j'ai rencontré les
prédécesseurs des honorables députés de la gauche
et j'ai aidé à les battre-c'était la première lutte
politique que je faisais-lorsque les protestants et
les orangistes d'Ontario presque comme un seul

M. TISDALE.

homme appuyèrent la concession des écoles séparées
à nos amis catholiques du Bas-Canada. Et nos
adversaires étaient aussi acharnés contre eux, qu'ils
sont violents ici aujourd'hui, et tous leurs efforts
tendaient à gagner 'appui (les orangistes en faisant
appel à leurs préjugés- contre leurs concitoyens
catholiques.

Je n'ai jamais cherché à tirer des avantages poli-
tiques de semblables questions. Je suis protestant;
je n'ai jamais été orangiste, mais je prétends être
un Canadien et un Anglais, et je dis que dans cette
lutte, les libéraux furent violents à ce point dans
leurs efforts pour gagner un tel avantage. Eussent-
ils réussi, la minorité catholique d'Ontario, n'aurait
jamais pu obtenir les écoles séparées auxquelles
nous croyons qu'elle avait droit, et au sujet
lesquelles, j'ai toujours été prêt à lui donner mon

appui. Je suis aussi ferme dans ma croyance reli-
gieuse, que tout orangiste et tout catholique.

Le seul objet (le cette résolution, c'est de créer
des défections dans les rangs des partisans du gou-
vernement. Ce cri de loyauté est poussé, ce projet
ambigu est soumis par un honorable député qui,
après avoir déclaré dans des termes passablement
f roids qu'il était Anglais et loyal à la Couronne,
n'osa pas retourner dans son propre comté, pour y
prouver la sincérité (le ses déclarations, n'osa pas
retourner dans son foyer et demander à ses amis
libéraux, dont plusieurs eussent été contents de
trouver l'occasion <le rejeter de leur conseil un
homme prêchant la sédition dans le pays qu'il veut
conduire à l'annexion. Voilà les idées générales de
cette proposition. Je vous déclare, M. l'Orateur,
que le contrôleur les Douanes ait été sage, ou non,
je vous déclare, dis-je, que ses déclarations sont
tout à fait insignifiantes, si on les compare à cette
question beaucoup plus importante, sur laquelle
nous sommes appelés à voter. En ce qui me con-
cerne, je crois que c'est là un jeu d'enfant, c'est une
intrigue politique trop indigne pour capter la cou-
fiance d'un honorable député, aussi intelligent et
aussi loyal que l'est mon honorable ami d'Assini-
boïa. Je demanderai à mon honorable ami de con-
sidérer la grave question qui est le sujet de la dis-
cussion ce soir. Je ne me serais pas levé pour
parler, si je n'eusse été profondément ému, en
voyant la direction que. prenaient les choses ; car,
je découvre le danger caché sous cette tentative
insidieuse qui ne devrait occuper l'attention que
<les enfants d'école, au lieu d'être le sujet d'une
discussion chez les hommes d'Etat et servir de
prétexte pour renverser le gouvernement.

M. FRÉCHETTE: M. l'Orateur, comme repré-
sentant un comté dont la population est mixte,
c'est-à-dire un comté où il y a un quart d'anglais.
protestants, et trois quarts de catholiques, je crois
de mon devoir de dire quelques mots dans cette
circonstance. Je suis appelé à me prononcer sur
une résolution importante. Je regrette les cir-
constances qui ont provoqué cette résolution, et je
regrette aussi les paroles prononcées par l'honorá-
ble contrôleur des Douanes dans une réunion tenue
récemment à Kingston. Je ne crains pas de déclarer
qu'il -aurait mieux fait de ne pas avoir tenu le
langage rapporté par les journaux. Mais, M. l'Ora-
teur, je maintiens que les autres ministres ne sont
pas responsables de ses paroles. Nous ne devrions
donc pas, surtout en l'absence du Canada de notre
chef, l'honorable premier ministre, manquer de
confiance, dans seji gouvernement. Je ne vois paa

e
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de raisons, dans les circonstances, de renverser le
gouvernement, surtout si j'en crois les informations
qui m'ont été doanées.

En effet, si je suis bien informé, M. l'Orateur,
la motion qui est devant vous a été présentée par
l'honorable député d'Addington (M. Dawson), qui
est un orangiste lui-même. Je sais bien que 1 on
va me dire que la question n'est pas de savoir si
l'honorable député est oui ou non orangiste. J'ad-
mets, en effet, que là n'est pas la question; niais il
est tout de même intéressant pour nous de savoir
que l'auteur de cette motion est orangiste. Alors,
je considère qu'en proposant cette motion il n'a eu
qu'un but, non pas, comme on peut le supposer, de
parler ici contre un <le ses frères orangistes, rQais
bien (le créer des difficultés au gouvernement et à
ses amis. Si nous proposions une motion coÎtre
les orangistes, il serait le premier à voter contre
nous. Du reste, ce n'est pas la première fois que
les libéraux, pour faire des embarras au gouverne-
ment, suivent cette tactique. Mais je leur dit
qu'ils font très mal de mêler des questions natio-
males et religieuses à des questions politiques. Il
est parfaitement vrai que les paroles de l'honorable
contrôleur des Douanes ne sont pas celles qu'il
aurait dà prononcer; il aurait certainement mieux
fait de (lire moins ce jour-là. C'est regrettable pour
nous, Canadiens-français, niais je considère, comme
je l'ai déjà dit, que les autres ministres ne sont pas
responsables de ses paroles. En disant que les
paroles <le l'honorable contrôleur des Douanes sont
regrettables, je désire que l'on comprenne bien qué
par là même je ne suis pas contre le "Home Rule "
pour l'Irlande. Au contraire,.je désire que l'Irlande
jouisse d'un gouvernement libre comme celui que
nous avons ici au Canada.

Mais nous avons confiance dans la.politique des
ministres et bien que, comme Canadien-français,
ma position pourrait être critiquée dans les 'cir-
constances, cependant, il me semble qu'il est de
mon devoir, comme il est du devoir de tous ceux
qui supportent cette politique, de voter avec le
gouvernement. Je ne crois pas que l'occasion soit
favorable pour votre parti de se séparer sur une
telle question. Tout le monde sait, et nos honora-
bles amis de l'autre côté de la chambre seraient les
premiers à l'admettre, s'ils n'avaient pas un avan-
tage de parti en vue, que cette motion est faite
dans le but seulement d'embarrasser le gouverne-
ment. C'est tellement le cas, qu'à part l'honorable
député qui l'a soumise à la chambre, personne autre
que lui n'aurait voulu s'en charger. Je suis bien
certain que l'honorable chef de l'opposition lui-
même n'aurait pas voulu proposer une telle motion.
Dans les circonstances, je me demande, M. l'Ora-
teur, pourquoi nous nous séparerions du gouverne-
ment; pour moi, je ne vois pas de raison pour le
faire. Pourquoi voterions-nous pour une motion
faite par un orangiste, m'assure-t-on ? En le faisant,
nous nous trouverions à supporter un orangiste.

Je suis persuadé, M. l'Orateur, que cette'motion
n'a été faite que dans le but de renverser le gou-
vernement, et pour ma part, bien que représentant
un comté aux trois quarts catholique, je crois de
mon devoir de continuer à avoir confiance dans les
ministres généralement. Il peut se faire que par
ce vote je perde l'appui d'un certain nombre de
mes électeurs irlandais, cependant, mon devoir est
(le ne pas abandonner les ministres, qui ne peuvent
être tenus responsables des paroles du contrôleur
des Douanes, et je voterai avec eux. Qu'importe

si je suis battu; cela prouve que si je n'étais pas
sincère, je pourrais avec avantage voter autrement.

S'il y a une circonstance, M. l'Orateur, où les
Canadiens-français doivent s'unir, c'est bien celle-ci.
Notre chef, l'honorable premier mini&ere, est absent,
et personne ne doute que s'il était ici présent il sau-
rait bien se défendre. Le temps serait mal choisi
de manquer de confiance en lui. Nous ne devons
pas nous laisser infinencer par cette motion, sur-
tout quand nous sommes persuadés que nos hono-
rables amis de l'autre côté de cette chambre ne
sont pas sincères, niais qu'ils n'ont qu'un désir,
celui de nous causer des embarras. Je suis prêt à
défendre la position que je prends maintenant, non
seulement dans mon comté, mais dans n'importe
quelle assemblée publique dans la province de
Québec.. Si je dois être battu à raison de ce vote,
mes adversaires m'auront rendu peut-être un plus
grand service qu'ils ne le pensent.

Je crois, M. l'Orateur, que nous devons supporter
le premier ministre actuel parce que si jamais
nous devons obtenir quelque chose, c'est bien avec lui
que nous aurons une chance de l'avoir, par exemple,
sur les écoles séparées du Manitoþa, car l'honorable
premier ministre est un des nôtres.

La motion de l'honorable député d'Addington
(M. Dawson), est une motion <le non-confiance; je
crois qu'il est facile de s'en convaincre.

M. RINFRET: Si l'honorable député veut bien
nie permettre de l'interrompre un instant, je lui
demanderai un mot d'explication sur les paroles
qu'il vient de prononcer : il vient <le dire que c'est
une motion de non-confiance faite dans le but de
renverser le gouvernement. Et bien, comment se
fait-il quel'honorablesecrétaired'Etat (M. Costigan),
et le solliciteur généra; (M. Curran) saient déclaré
l'un et l'autre qu'ils allaient voter pour cette
motion.

M. FRÉCHETTE: Je crois qu'il appartient à
mes amis de considérer cette question et de se pro-
noncer. Pour moi, je voterai comme je l'entends
et je crois bien faire.

Jusqu'ici, M. l'Orateur, les deux nationalités
anglaise et française dont se compose notre popula-
tion, se sont toujours bien accordées et ont vébV en
paix; il faut faire en sorte que cela se continue à
l'avenir. Moi, Canadien-Français, qui ai demeuré
longtemps au milieu des Anglais, j'en connais quel-
que chose. J'ai été élevé datns un comté où il y a
une population ýLnglaise, et jamais je n'ai vu de
différence et des difficultés entre ces deux nationa-
lités. J'ai fait des affaires avec des Anglais protes-
tante et ces gens-là m'ont supporté, bien des fois
contre leurs propres gens. Je dois dire de plus que
je n'ai jamais connu parmi eux de gens animés de
la haine et des préjugés dont on prétend qu'ils sont
animés-contre nous. Dans la province de Québec,
ceux qui'pensent que la population protestante a
de la haine pour les catholiques, ne la connaissent
pas.

Je ne veux pas retenir la chambre plus long-
temps, car je voulais seulement expliquer le vote
que je vais donner. [Texte.]

La motion demandant que la séance soit levée
est retirée.

M. CLEVELAND: La chambre, a passé une
partie considérable de la journée à discuter la con-
venance, ou l'inconvenance de certaines paroles
prononcées par le contrôleur des Douanes et nous,
habitants des Cantons de l'Est, ne saurions com-
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p rendre le sentiment manifesté ici aujourd'hui dans
la discussion du discours en question. Je repré-
sente un comté de la province de Québec où la
population, composé le catholiques romains et de
protestants, a convenu de ne pas s'accorder sur des
questions touchant à la religion, et de s'unir sur un
programme large au sujet d'affaires touchant au
bien de la Confédération en général. Je crois que
l'on pourrait suivre cet exemple dans les autres
provinces, surtout, dans la province d'Ontario.

J'ai l'honneur de représenter un comté dont les
trois- uarts sont composés de catholiques, et dont
près des trois-cinquiènes sont Canadiens-français,
le reste se composant d'Irlandais catholiques, soit
une population catholique d'au moins les trois-
quarts. Je considère que le fait même qu'une
majorité catholique d'une telle force m'a élu, moi,
Anglais protestant, le préférence à un homme
appartenant à sa race et à sa nationalité, devrait
faire voir aux orangistes d'Ontario combien nous
sommes exempts de préjugés religieux dans la pro-
vince (le Québec. Si la province TOntario pouvait
signaler un semblable exemple (le libéralité protes-
tante chez elle, cela ferait beaucoup plus pour unir
les populations de différentes croyances de notre
Confédération, que des mois de discussion oiseuse
en cette chambre.

En ce qui concerne le discours lu contrôleur des
Douanes, à Kingston, je désire dire que je considère
un semblable langage comme inutile, insensé et
provocant pour nos amis, les Irlandais catholiques.
Que le peuple de la Grande-Bretagne s'occupe (le
son bill relatif à l'autonomie de l'Irlande et, s'il est
adopté, que tous les Bretons loyaux, qu'ils soient
Anglais, Irlandais ou Ecossais, fassent tout en leur
pouvoir pour qu'il soit appliqué avec succès. Je
sais que dans mon comté, aucun n'est plus loyal
envers notre Canada que nos Irlandais catholiques,
et je suis heureux de (lire que je compte mes mneil-
leurs amis parmi eux.

En terminant, je dirai que si nos amis grits
n'avaient pas cherché à faire de cette affaire une
affaire politique, à en faire une motion (le non-con-
fiance dans le gouvernement, j'aurais certainement
favorisé un vote le censure contre les paroles imîi-
prudentes du contrôleur des Douanes ; mais, dans
les 'circonstances et en l'absence de notre honoré
chef, sir John Thonpson, je crois le mon devoir
d'appuyer le gouvernement, même plus loyalement
que s'il était présent.

M. CASEY : On apporte de singuliers arguments
contre la motion soumise à la chambre. Un de ces
arguments est que c'est une motion qui embarrasse
le gouvernment ; un autre, c'est qu'un bon conser-
vateur ne saurait voter pour cette motion. Or, M.
l'Orateur, ce sont-là des raisons qui pourraient être
invoquées contre un grand nombre de motions qui
sont soumises à la chambre, mais ce sont des raisons
qui ne concernent pas le moins du monde les mérites
de la motion elle-même. Une autre raison, c'est
que le chef est absent et que, partant, un ami du
gouvernment ne saurait voter pour cette proposi-
tion. Il n'y aucun doute que le ministre des
Finances, qui dirige aujourd'hui la chambre, doit se
sentir dans l'état d'un orphelin, il doit sentir qu'il
n'y a pas de maître pour diriger les affaires de la
chambre et qu'il n'a pas le droit de s'attendre à ce
que ses amis le considèrent comme dirigeant les
travaux de la chambre. L'argument n'est pas du
todt un compliment pour le ministre de Finances.

M. CLEVELAND.

Nous pouvons, nous, les membres de la gauche, être
parfaitement disposés à admettre la force de cet
argument, mais dans mon opinion, c'est là un argu-
ment très étrange que les membres de la droite
apportent.

Nous avons ensuite l'argument de l'honorable
député (le Mégantic (M. Fréchette), qui dit qu'il va
voter contre cette résolution, parce qu'elle est pro-
posée par un orangiste. Parce qu'un orangiste, en
cette chambre, croit qu'un autre orangiste n'a pas
été loyal, qu'il n'a pas rempli son devoir comme
doit le faire un homme formant les trois-quarts d'un
ministre (le la Couronne, quel que soit ce devoir, en
faisant certains énoncés à Kingston, mon honorable
ami, le député de Mégantie, ne votera pas pour
une motion demandant que l'autre orangiste soit
censuré. Si cette motion était proposée par un
catholique, si elle avait été proposée, même, par un
protestant inoffensif, n'appartenant pas à l'oran-
gisme, le député de Mégantic l'aurait sans doute
appuyée ; mais vu (ue la motion a été proposée par
un orangiste, il trouve qu'il n'est pas compatible
avec ses devoirs envers sa religion et son église de
voter pour cette motion de censure contre un oran-
giste.

C'est là, je crois, la meilleure plaisanterie de toute
la soirée. Mais comme le débat semble toucher à sa
fin, il peut être bon de tirer quelques leçons géné-
rales du ton de cette discussion. Je suis profondé.
ment peiné de voit que les honorables messieurs qui
appuient le contrôleur des Douanes, n'aient pas pro-
noncé un seul discours qui ait tendu à justifier le
langage dont il s'est servi. Ce langage a été tenu
à une assemblée publique, à Kingston, et il a été
répété en cette chambre. L'honorable monsieur, ni
aucun de ses amis n'ont rien dit pour justifier ce
langage et l'interprétation que le gros bon sens de
chacun doit à ce même langage. Et d'après cette
interprétation que le contrôleur des Douanes et ceux
qui l'appuient en cette chambre sont disposés à don-
ner à ses paroles, l'on devrait employer la force
physique pour combattre une loi passée par le par-
lement impérial et sanctionnée par Sa Majesté. Si
ce langage signifie quelque autre chose, il ne
signifie rien du tout. Il est très possible que le
quasi-ministre n'ait voulu rien dire par ces paroles,
car des personnes font quelquefois des énoncés qui
ne veulent rien dire. Mais s'il n'a voulu rien dire
par ce langage, il aurait dû le déclarer ce soir. Au
contraire, il a affirmé et réaffirmé le langage dont il
s'est servi. En se servant de ce langage, il a pris
le moyen de susciter une rébellion contre la Cou-
ronne et contre le parlement d'Angleterre, dans
le cas où l'on adopterait une législation accordant
l'autonomie à l'Irlande. Le ministre des Finances
vient ici demander aux partisans du gouvernement
d'approuver ce langage. Je suis profondément
peiné que, dans le cours de ce débat, aucun ministre
n'ait dit un seul mot pour induire les loyaux sujets
anglais à sympathiser avec eux dans l'attitude qu'ils
ont prise sur cette question, et quelle lue soit l'agi-
tation que provoque dans l'Ulster l'emploi d'un lan-
gage comme celui dont se sont servi le contrôleur des
Douanes et ses collègues de la mère-patrie, j'espère
qu'il y aura assez d'hommes loyaux en Irlande pour
veiller à ce qu'une loi passée par les autorités com-
pétentes, soit dûment appliquée, en dépit de leur
fanatisme.

M. DENISON: Relativement au discours pro-
noncé par le contrôleur des Douanes, discours qui
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semble avoir provoqué un certain débat, je dirai que
je n'approuve pas ce langage, car il peut arriver qu'il
soit mal compris. Mais, tout en disant cela, je dois
ajouter que l'honorable monsieur est tout aussi
loyal que qui que ce soit, en cette chambre ou dans
le pays. Il sied mal à l'honorable député qui, je le
Crois, a rédigé la résolution, de nous dire ce que
notre loyauté devrait être, ou ne devrait pas être.
Que désire-t-il de nous ? A cause du discours pro-
noncé par cet honorable monsieur, sur une question
qui ne regarde réellement pas la chambre; une
question qui ne nous est pas soumise par résolution,
il est parfaitement absurde de nous demander, en
notre qualité de membres le cette chambre, ayant
une majorité de 60 à 70 et ayant été envoyés ici
pour appuyer le gouvernement sur certains grands
principes de politique, il est parfaitement absurde
le nous demander, dis-je, de renverser le gouverne-
ment en raison du discours d'un de ses membres,
discours qui est interprété d'une façon par les
membres de la gauche, et d'une facon tout à fait
différente par les membres de ce»côté-ci de la
chambre. Ce langage peut être interprété de deux
façons. On peut avoir dit, du côté de l'opposition,
que cest un appel à la sédition, et ainsi de suite,
tanidis que, de ce côté-ci de la chambre, l'on a pré-
tendu que cela peut signifier que l'honorable mon-
sieur mettra la main à son gousset et souscrira pour
favoriser ses opinions. Donc, je voterai certaine-
mient contre la résolution, et en faveur du gouverne-
imuent.

M. McMULLEN : Je n'aurais probablement pas
parlé, si l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) eût été à son siège. Je crois que l'hono-
rable député de Norfolk-sud (M. Tisdale) l'a
attaqué d'une façon très discourtoise, alors qu'il
était absent de la chambre. L'honorable député de
Norfolk-nord peut toujours se défendre contre une
attaque portée par un membre de la droite. L'ho7
norable député sait cela et il a choisi, pour attaquer
très discourtoisement mon honorable ami, une
occasion où ce dernier n'était pas à son siège.
Cet honorable monsieur a dit qu'il avait découvert
le style, les idées et l'écriture de l'honorable député
le Norfolk-nord, dans cette résolution. Cet ho-
norable monsieur n'est pas l'auteur d'une seule
phrase, ou d'un mot de cette résolution. De sorte
que l'honorable député de Norfolk-sud se trompe
du tout au tout, lorsqu'il attribue le contenu dp la
résolution à l'honorable député de Norfolk-nôrd.
C'est une erreur qu'il a commise là.

Et puis, l'honorable député de Norfolk-sud
aurait dû être le dernier homme à se lever en cette
chambre, et à reprocher à l'honorable député de
Norfolk-nord d'avoir cherché à soulever de l'oppo-
sition au gouvernement, par la résolution aujour-
d'hui soumise à la chambre. Il est bien connu et
plusieurs honorables députés se souviennent que
l'honorable député de Norfolk-sud s'est occupé, il y
a deux ans, comme président d'un comité de cette
chambre, et cela, d'une façon active, d'un projet
dont le but était de blanchir un membre de la
chambre, accusé d'avoir vendu un pont de canal et
d'avoir accepté, en échange, d'un autre homme, une
vache et un cheval.

M. l'ORATEUR: A l'ordre!

M. McMULLEN: Cela est à la connaissance des
honorables membres de cette chambre. Il peut
arriver qu'il soit irréguer et non parlementaire de

parler de ces questions, mais je crois que l'hono-
rable député de Norfolk-sud s'est exposé à recevoir
une fustigation de l'honorable député de la division-
nord de ce comté, pour la ligne de conduite qu'il a
tenue.

Relativement aux déclarations du contrôleur des
Douanes, je dirai seulement que je suis peiné de
voir que l'honorable monsieur ait tant dépassé les
bornes,'e la vérité dans les énoncés qu'il a faits.
Il est excessivement regrettable, je crois, que l'ho-
norable contrôleur des Douanes ait, dans un endroit
public, même sanctionné, pour ne rien dire du fait
qu'il a affirmé les paroles qu'il a prononcées en cette
circonstance.

J'approuve tout à fait l'opinion exprimée qu'il
n'y a pas, -au Canada, un corps plus loyal que les
orangistes, pris dans leur ensemble Il prétendent
être loyaux, et personne n'a voulu contester cette
prétention. Ce serait certainement une grande
déloyauté, de leur part, d'adopter la ligne de con-
duite décrite par le contrôleur des Douanes, si l'au-
tonomie devenait la loi en Irlande. L'honorable
monsieur a déclaré, dans ce discours, qu'ils se rebel-
leraient virtuellement contre Sa Majesté et contre
la loi accordant l'autonomie à l'Irlande, dans le cas
'même où cette loi serait signée par la reine. Nous
savons tous très bien que toute loi passée dans ce
pays est sujette au veto de Sa Majesté. J'ai lu
attentivement le discours prononcé par M. Glad.
stone, en présentant son bill relatif à l'autonomie,
et j'ai lu le bill lui-même, et je ne puis arriver à
d'autre conclusion qu'à celle-ci: c'est que l'on a
fait toutes les dispositions nécessaires pour la pro-
tection des droits, des privilèges et des libertés de
la minorité en Irlande. C'est avec un bien grand
plaisir que j 'ai assisté à une réception donnée à
l'honorable M. Blake, dans la ville de Toronto,
avant qu'il acceptât un siège à la Chambre des Coni-
munes d'Angleterre et, à cette assemblée, une réso-
lution a été adoptée à l'unanimité, portant que
toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité,
la liberté et les droits de la minorité en Irlande,
devaient être incorporées dans le bill de M. Glad-
stone. Je ne connais pas un seul cas où les avocats#
de ce projet n'aient pas été disposés à approuver
l'incorporation de tout article nécessaire, pour
assurer la liberté et les privilèges de la minorité
irlandaise. En présence de ces faits, je ne puis pas
voir pourquoi l'on s'opposerait à l'autonomie de
l'Irlande aussi vigoureusement que le comporte le
discours violent prononcé à Kingston par le con-
trôleur des, Douanes. Il serait bon que l'honorable
monsieur et ceux qui partagent ses opinions atten-
dent patiemment jusqu'à ce qu'ils voient les détails
complets de ce projet, lorsqu il deviendra la loi du
pays. Puis, si les droits et les privilèges de la
minorité ne sont pas suffisamment sauvegardés, ils
pourraient parfaitement employer tous les moyens
constitutionnelspossiblespour assurer cesprivilèges,
et ifs pourraient même faire de l'agitation pour que
ces articles relatifs aux garanties, fussent insérés
pendant que le bill passerait par ses diverses phases
dans les ommunes anglaises. Je ne crois pas que
le contrôleur des Douanes eût prononcé ces paroles,
après avoir mûrement réfléchi. Comme membre de
cette chambre, je suis peiné que l'honorable mon-
sieur se soit levé ici et ait réaffirmé ces opinions.
S'il les avait exprimées dans un discours prononcé
après un diner, ou dans un moment d'excitation,
j'ose dire que la chambre accepteriit cette explica-
tion, mais il est regrettable qu'il les exprime de
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nouveau en cette chambre. Lorsque des hommes
occupent le poste de chefs d'un parti quelconque,
en ce pays, il devraient être extrêmement prudents
et modérés dans leurs énoncés, surtout lorsqu'ils
s'agit de questions qui sont de nature à causer des
ennuis et à provoquer (les froissements entre les deux
grandes classes de la population de ce pays. Je
suis peiné qu'à ce point de vue, le contrôleur des
Douanes ait, dans son zele, dépassé les bornes de
la prudence, au point de faire ce discours séditieux.
S'il avait songé au poste éminent qu'il occupe et à
la position dans laquelle il a mis le gouvernement,
dont il est un des membres distingués, je ne crois
pas qu'il eût tenu ce langage, après mûre ré-
flexion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette extrê-
inement l'attitude prise aujour''hui en cette cham-
bre par le contrôleur des Douanes. Lorsqu'une
interpellation a été faite i la chambre et qu'avis a été
donné que cette question viendrait sur le tapis, je
croyais que l'honorable monsieur déclarerait qu'il ne
reconnaissaitpas la compétence de la chambre à s'oc-
cuper de cette question, que la chambre n'avait
aucune juridiction en la matière et que, partant,
il refusait de répondre. L'honorable monsieur a
pensé autrement. Il a cru qu'il devait dire tout
de suite, ouvertement, de la manière la plus virile,
je dois dire-que les observations qu'on lui attri-
buait étaient exactes. Ainsi, nous sommes dans
cette position, que nous devons maintenant voter sur
une motion en amendement à une autre motion
demandant que la chambre se forme en comité (les
subsides. Or, c'est un fait bien connu que de telles
motions n'impliquent pas nécessairement non-con-
fiance. Au contraire, très souvent, ces amende-.
ments sont adoptés par la chambre et le gouverne-
tuent ne croit pas devoir résigner, mais il s'occupe
des subsides aussitôt qu'il a été disposé (le l'amen-
demendement. J'ai vu cela à maintes reprises, et
j'ai même vu l'ancien chef du cabinet (sir John
A. Macdonald), en plusieurs occasions, accepter
une motion de ce genre et la faire adopter par la
chambre ; ce qui fait voir qu'une semblable motion
n'est pas une motion de non-confiance. Dans ce
cas-ci, l'onorable secrétaire d'Etat, après avoir
entendu les observations du contrôleur des Douanes,
a déclaré, dans son discours, qu'il voterait pour cet
amendement. Le secrétaire d'Etat est membre du
cabinet et; partant, sa déclaration règle tout le
suite la question de savoir si la motion doit être
considérée comme motion de non-confiance. C'est
pourquoi une motion de non-confiance est une
motion que le gouvernement, comme corps, refuse
d'accepter et contre laquelle il vote et pour
laquelle vote l'opposition. Dans le cas actuel,
l'honorable secrétaire d'Etat, étant membre du
cabinet, dit qu'il votera pour l'amendement et les
autres membres du cabinet-peut-être tous-vote-
ront contre l'amendement. En conséquence, ce
vote ne saurait être considéré comme un vote de
non-confiance.

Le ministre des Finances, qui dirige aujourd'hui
la chambre, en l'absence du premier ministre, a
déclaré que ceux qui voteront pour la motion ne
sont pas des amis du gouvernement. Comment
pouvons-nous expliquer cela, quand nous voyons un
membre du cabinet qui, assurément, est un ami du
gouvernement, voter en faveur de cette motion?

l me semble donc impossible de soutenir la préten-
tion que la motion, si elle est adoptée dans les cir-

M. MOMULLEN.

constances, constitue un vote de non-confiance dans
le gouvernement.

Après le vote, le gouvernement peut faire ce qu'il
lui plaira, mais personne ne peut lui dire, à cause
de ce vote, qu'il doit se démettre. Les partisans du
gouvernement dans la chambre ont le privilège, en
vertu (le la constitution, d'exercer leur jugement
quand il s'agit de motions de ce genre. Il va sans
dire que lorsqu'il y a un doute, ou que la motion ne
leur convient pas, ils donnent le bénéfice de ce
doute à leurs amis lu gouvernement.

Pour ma part, M. l'Orateur, je suis membre du
parlement depuis trente-cinq ans. Pendant quatre
ou cinq ans, je n'ai pas appuyé le gouvernement
alors qu'il était composé d'hommes dont je ne par-
tageais pas les convictions politiques; mais pen-
dant le reste de cette période, pendant trente ans,
j'ai marché avec mon parti, le parti conservateur;
j'ai été fidèle à mon parti, j'ai toujours été consi-
déré comme conservateur et comme aussi franc con-
servateur que n'importe quel membre de cette
chambre. Le fait est, M. l'Orateur, que, si je re-
garde les membres du parti conservateur dans cette
chambre, lorsque la chambre est aussi remplie que
possible, je n'en vois pas un seul qui fît partie du
parlement lors de ma première élection, bien que
parmi les membres de la gauche, je vois un repré-
sentant qui est entré ici un peu avant moi-le vé-
téran, le doyen de la chambre-le député de Saint-
Jean, dans la province de Québec (M. Bourassa).
Durant tout ce temps là, M. l'Orateur, j'ai été con-
servateur, je le suis encore, et je me propose de
l'être toute ma vie. Je serai peut-être obligé de
voter pour la présente motion. Si l'honorable chef
du gouvernement désire en faire un vote de non-
confiance, je ne puis naturellement l'en empêcher ;
mais lorsqu'on écrira l'histoire du vote qui va être
pris, ce soir, aucun historien, ni aucune autorité
constituticnnelle ne dira que le gouvernement pou-
vait considérer ce vote comme un vote de non-con-
fiance en lui. C'est pourquoi, M. l'Orateur, pour
revenir au commencement de mes remagues, je dis
que si l'honorable contrôleur des Douanes n'avait
renouvelé, ici, la déclaration qui lui est reprochée
dans la motion dont la chambre est saisie, je ne
crois pas que j'eusse pu voter pour cette motion,
parce que j'aurais alors considéré qu'il pouvait nier
au parlement le droit d'intervenir au sujet d'un
discours qu'il avait prononcé, ou d'une déclaration
qu'il avait faite en dehors de la chambre. Mais il
a changé la question, en répétant dans cettechambre
ce qu'il avait dit ailleurs. On lui a naturellement
posé d'autres questions auxquelles il était parfaite-
ment libre de répondre affirmativement, ou.négati-
vement, ou qu'il était parfaitement libre d'expli-
quer, ou de ne pas expliquer. Je ne le blâme pas
de sa conduite à ce sujet. Mais je regrette exces-
sivenient, je dois le dire, d'être obligé de voter
pour cette motion, surtout parce qu'il est en cause.
Depuis son entrée au parlement, j'ai été en bons ter-
mes avec l'honorable député et, bien que je croie
de mon devoir d'exercer mon droit de membre du
parlement et de voter en faveur de cette motion,
j'espère que l'honorable député se souviendra du
passé et que les mêmes rapports existeront entr
nous à l'avenir.

Sir ADOLPHE CARON: Je dois, tout d'abord,
M. l'Orateur, exprimer le profond regret que me
cause l'incident qui a provoqué cette longue discus-
sion, et qui, à cette période avancée de la session,
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a retardé l'expédition des affaires durant toute la
journée. Je le regette d'autant plus, que dans le
ébat auquel a donné lieu cette motion, non seule-

ment on a incriminé les paroles prononcées par
l'honorable contrôleur des Douanes, mais on a
vimiis des opinions et employé des expressions qui
contribueront beaucoup, je crois, à maintenir l'anta-
gonisme et à créer de l'inimitié entre les races qui
habitent cette partie-ci du continent. Tous les Cana-
(liens imbus de patriotisme doivent s'efforcer autant
que possible de faire disparaître d'au milieu <le
nous, tout sujet d'irritation, afin que ces différentes
races puissent travailler ensemble à développer les
ressources du pays, et à faire du Canada un pays
uni, heureux et prospère.

)epuis le commencement de ce débat, M. l'Ora-
teur, et avant que la question eût été amenée
devant la chambre, j'ai lu dans divers journaux du
pays, les expressions dont s'était servi l'honorable
contrôleur des Douanes. J'ai essayé, autant que
me le permettait mon intelligence, de saisir la
véritable signification des ces expressions, et l'inten-
tion avec laquelle elles avaient été employées.
Désirant, M. l'Orateur, comme nous le devons tous,
rendre amplement justice à tous les membres de
cette chambre, qu'ils siègent à votre gauche ou à
votre droitre, j'ai essayé de saisir d'une manière
précise la signification des paroles dont s'était servi
l'honorable député, et l'intention de leur auteur.
Or, je dois dire que je ne puis attacher à ces
paroles la grande importance qu'y ont attachée
quelques honorables membres de la gauche. J'y
cherche en vain l'indice d'un grand acte de déloy-
auté de la part de leur auteur, bien que, pour ma
part, je dois le <lire, je n'approuve pas les expres-
siois dont il s'est servi. Je suis prêt à décla-
rer, ici, que je regrette infiniment que l'honorable
dép1uté ait employé ces expressions. Mais lors.
qu elles sont relevées dans une motion soumise
au jugement impartial de cette chambre par l'un
des ses membres, je dis que nous devons mettre de
cté les préjugés et tous les motifs autres que celui
qui doit nous guider, dans l'attitude à prendre sur
une question affectant un membre de cette chambre.
Je dis que je ne puis voir dans le langage employé,
ou dans les sentiments' exprimés par l'honora ble
député, aucun indice de déloyauté à la Couronne,
i aucun désir de renverser la constitution, ou
d'empêcher les gens d'obéir aux lois du pays qu'ils
habitent.

J'ai lu dans plusieurs journaux des discussions
sur les sujets politiques, qui ne sont pas -de ceux
qu'on traite dans ce parlement, mais qui sont
débattus dans un autre parlement et dans des cir-
constances qui n'existent pas dans notre pays; et,
M1. l'Orateur, en lisant l'histoire parlementaire du
Canada, j'ose dire que depuis un bon nombre
d'années,nous attachons peut-être trop d'importance
et consacrons peut-être une trop grande partie de
notre temps à la discussion de ces questions étran-
gères. Lorsque je lis le discours prononcé par
l'honorable député, non pas dans le parlement,
mais dans un autre endroit, je trouve qu'il s'est
permis, comme il en avait parfaitement le droit, dé
discuter les problèmes qui se discutent dans le par-
lement de l'Angleterre ; et j'ai souvent vu les mêmes
sentiments exprimés dans les journaux de l'Angle-
terre. J'ai lu dans ces journaux que les habitants
d'une partie de l'Irlande ne se soumettraient point
à ce que les habitants d'une autre partie de l'Ir-
lande essayaient d'obtenir. Or, M. l'Orateur,

j'ignore quels sont ceux qui réussiront dans cette
discussion, on qui l'emporteront probablement;
mais lorsque l'honorable député a dit que ceux qui
sympathisaient avec l'un de ces groupes en Irlande
sentaient leurs coeurs battre à l'unisson des coeurs de
leurs amis d'Irlande, je ne vois pas qu'il y ait eu de
sa part une grande trahison dans l'expression de ce
sentiment. Je sais que les paroles que l'on cite
plus particulièrement comme l'incriminant, sont les
expressions dont l'honorable député s'est servi
lorsqu'il a dit à ces amis dont il a voulu parlçr,
animés des sentiments qu'ils éprouvent pour leurs
amis d'Irlande, que non seulement ils leur accorde-
ront leurs sympathies, mais encore leur aide active
et leur appui, si c'est nécessaire. Il est indéniable
que depuis nombre d'années, ces deux groupes s'or-
ganisentchacun de son côté, et j'ai compris que
l'honorable député avait voulu dire par ces paroles
que ses amis du Canada enverraient à leurs amis
d'Irlande, cette aide et ce secours que l'autre groupe
a obtenus de ceux qui sympathisent avec lui sur le
continent américain. Il est bien connu que lorsque
les membres les plus brillants de ce groupe qui
réclamait le Home Ride dans le parlement anglais,
sont venus en Canada et aux Etats-Unis, demander
de l'aide, leurs amis leur ont donné leur concours
actif. Je connais l'honorable contrôleur des Douanes
depuis (les années. J'ai eu l'avantage <le siéger à
côté de lui en parlement et d'appartenir au même
parti politique que lui, et je dois dire lue j'ai été
surpris de l'entendre accuser d'avoir prêché la tra-
hison et la déloyauté. Je n'ai jamais entendu cet
honorable député dire un mot qui pût indiquer la
déloyauté ou la trahison, ou un manque de loyauté
envers la Couronne, et je crois que nous devons
repousser une motion par laquelle on nous demande,
à nous, ces collègues à la Chambre des Conminnes,
de lui décerner une censure qu'il ne mérite pas.

Mais d'où vient cette insinuation de déloyauté?
Elle vient d'un côté où l'on ourdit continuellement
des attaques contre le gouvernement du jour. Ceux
d'entre nous qui siègent dans cette chambre depuis
1878, ont été plus d'une fois témoins de ces ébulli-
tions de patriotisme de la part des honorables
membres de la gauche. Ils considèrent maintenant'
que c'est une preuve de patriotisme et un acte
digne des plus grands éloges, de présenter cette
motion, dont l'unique but est d'embarrasser le gou-
vernement, sous forme d'un amendement à la pro.
position par laquelle la chambre était invitée à se
former en comité des subsides. Nous reconnais-
sons les motifs par la source d'où émane cette
motion. Nous savons parfaitement qu'elle n'a
nullement pour objet la protection des grands pri.
vilèges de la Couronne. Nous savons bien qu'elle
n'est pas faite dans le but de resserrer les liens qui
unissent le Canada à la Couronne anglaise. Nous
savons très bien qu'elle n'a pas pour objet d'empê-
cher le Canada de s'annexer aux Etats-Unis. Si
l'on avait eu cela en vue, les honorables membres
de la gauche auraient traité cet incident comme
une affaire qui s'était passée en dehors de la cham-
bre; ils auraient traité ces paroles comme celles
d'un homme qui avait parlé en dehors de ses fonc-
tions de membre du parlement et n'avait exprimé
que ses opinions personnelles. Les honorables mem-
bres de la gauche ont choisi pour présenter cette
motion une occasion où elle doit être considérée
comme une attaque directe contre le gouvernement.
Il est facile de dire que c'est une motion que l'on
n'a pas besoin de considérer comme une motion de
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non-confiance; mais à la juger par ses tenants et
ses aboutissants, et par la source d'où elle émane,
e ne puis l'envisager autrement.

Je n'ai qu'un mot à (lire en réponse à l'honorable
député des Trois-Rivières (sir Hector Langevin), et
je profite de l'occasion pour exprimer la vive satis-
faction que j'ai éprouvée en l'entendant nous faire
part de la longue et précieuse expérience qu'il a
acquise comme ministre des Travaux publics, dans
le parlement du Canada. Si je l'ai bien compris, il
a dit qu'il pourrait citer plus d'un précédent pour
démontrer qu'un amendement à une motion coin-
portant que la chambre se forme en comité des sub-
sides, n'était pas toujours considéré, par feu sir
John Macdonald, comme une motion de non-con-
fiance. Je sais moi-même (les amendements pro-
posés alors que la chambre était invitée à se former
en comité des subsides, que notre regretté chef a
certainement acceptés, ou que, sans les accepter, il
n'a pas considérés comme un vote direct de non-
confiance. Mais je ne me rappelle pas un seul cas
où sir John Macdonald, alors qu'il dirigeait la
chambre, n'ait point considéré comme une attaque
directe contre le gouvernement, un amendement à
une motion pour que la chambre se formât en
comité des subsides, lorsque cet amendement com-
portait une censure contre un membre de ce gou-
vernement. C'est là le point que l'honorable député
a soumis, si je l'ai bien compris. Je n'ai pas exa-
miné les précédents, mais je n'ai pas à la mémoire
un seul cas où une motion par laquelle on proposait
de censurer directement un membre du gouverne-
ment, ait été considéré autrement que comme une
attaque directe contre le gouvernement.

Cet incident regrettable a déjà absorbé beaucoup
de notre temps, et je ne veux certes pas prolonger
ce débat ; mais j'espère fermement que lorsque cet
amendement aura été rejeté, le parlement
canadien évitera autant que possible toutes ces
questions étrangères, qui ne nous concernent aucu-
nement. Nous avons assez de surveiller les intérêts
de notre pays et de légiférer en vue de son avenir,
sans nous immiscer (le cette façon extravagante
dans les affaires (les autres. Je crois que nous
devrions nous occuper uniquement (les divers inté-
rêts de notre pays, et essayer (le le développer
autant que possible. Une fois que nous étions
intervenus, on nous a dit de nous mêler de nos
affaires et, bien que cela ait pu ne pas être très
agréable dans le temps, je crois que c'était un bon
conseil ; aussi, lorsque la présente question aura
été réglée, j'espère que nous essaierons d'empêcher
la répétition de semblables incidents, qui font
perdre à la chambre une partie de son temps et
créent, au sein de notre population, divisée sous le
rapport des races et des croyances religieuses, des
préjugés invétérés, que l'on devrait éviter autant
que possible de faire naître, dans l'intérêt du
Canada.

M. MULOCK : Je puis féliciter le dernier
orateur d'avoir réussi à ne pas toucher à la ques-
tion du moment, à peu près autant qu'il était
possible de le faire. Je ne sache pas, M. l'Orateur
que la présente motion touche à la question du
Home Ride. Je ne sache pas qu'il soit question ici
de l'église à laquelle on appartient. Mon idée de
la motion, c'est qu'elle comporte clairement qu'on
doit observer les lois du pays. Il est prouvé, ici,
par l'aveu d'un membre de cette chambre, qu'il ne
se propose pas de se soumettre à cette saine doc-

Sir ADOLPHE CARON.

trine. Il se propose de faire la guerre contre nue
partie des possessions de Sa Majesté.

Quelques VOIX : Non, non.

M. MULOCK : C'est ce qu'il a déclaré, si le
langage est susceptible d'une interprétation raison-
nable. On lui a demandé dans cette chambre (le
dissiper tout doute sur la signification de ses paroles,
s'il existe un doute. Il a eu maintes occasions, au
cours du présent débat, de dissiper ce doute, et
jusqu'à présent, il a laissé continuer la discussion,
des membres (le cette chambre. Concluant raison-
nablement (le ces paroles qu'il se propose <le résister
par la force physique, à la loi dans une partie de
l'Empire, et non seulement des membres <le cette
chambre ont tiré cette conclusion, mais des jour.
naux ont fait la même chose. Le reporter de
journal qui a le premier donné le compte rendu de
ce discours, a fait précéder son compte rendu de
remarques comportant cette opinion, et lorsque,
quelques.jours plus tard, le même journal, le News
de Kingston, est revenu sur la question, il a dit
que l'intention du contrôleur des Douanes était
d'encourager la guerre civile.

Nous sommes en présence d'une question claire.
Les paroles dont il s'agit doivent certainement
porter tout homme raisonnable à conclure que le
contrôleur des Douanes se propose, si c'est possible,
d'aider à entraver l'opération d'un certain acte
impérial, si cet acte est passé, et le dernier orateur,
un membre du gouvernement, a émis la prétention
extraordinaire qu'un homme peut avoir qualité
pour siéger dans le parlement et faire partie du
gouvernement canadien, tout en étant déloyal à
d'autres parties <le l'Empire. Selon moi, M. l'Ora-
teur, la loyauté n'a pas de limites territoriales.
Celui qui est déloyale à une partie de l'Empire, est
déloyal à tout l'Empire. Le drapeau que les mem-

,bres de la droite révèrent avec tant de raison,
abrite le sujet anglais dans la métropole, de même
que dans le Nouveau-Monde, et si l'on propose de
dépouiller Sa Majesté d'une partie. quelconque de
l'Empire, celui (lui fait cette proposition, est indigne
de servir sous Sa Majesté dans le parlement impé-
rial, ou dans un parlement colonial. Voilà la ques-
tion qui se présente à nous, ici, et non pas le mérite
ou le démérite de la grande question du Home Ride.
Le peuple de la Grande-Bretagne s'est occupé d'un
projet de Home Rle. Le parlement de la Grande-
Bretagne, tribunal légalement constitué, s'est saisi
de cette question, et si ce projet de loi est adopté,
ce ne sera qu'avec la sanction du pouvoir suprême
du peuple et de Sa Majesté. Et lorsque ce projet
<le loi sera adopté, l'honorable contrôleur des Doua-
nes se propose d'empêcher, par la force physique,
qu'il ne soit mis en vigueur et il se propose même
de soustraire, si c'est possible, une partie de l'em-
pire de Sa Majesté au gouvernement de Sa Majesté.

orsqu'une pareille proposition est faite, il est
temps pour nous de dire si Sa Majesté doit avoir
un pareil conseiller, qu'il soit conseiller sur des
questions coloniales ou impériales. Je rappellerai
aux honorables députés l'opinion qui prévalut il y
a quelques années en Canada, lorsque nous eûmes à
intervenir au sujet d'une émeute au milieu de nous.
Lors de la rébellion du Nord-Ouest, quand nous
fûmes obligés d'envoyer nos volontaires combattre
contre leurs frères, quelle fut l'expression unanime
de l'opinion publique, indépendamment de toute
considération politique, nationale ou religieuse ?
Est-ce que tout le monde ne déclara pas qu'il fallait
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d'abord rétablir la majesté de la loi, et que, s'il
existait des griefs, ils seraient redressés ensuite?
Il n'y a qu'un Inoyen de redresser les griefs sous le
drapeau anglais ; c'est de se conformer à la consti-
tution. La constitution anglaise offre les moyens
de redresser tout grief qui pourrait exister, relative-
ment au projet de Home Ride. Par conséquent,
cette chambre, en refusant d'approuver les paroles
qui ont été relevées ici, exonérera le peuple cana-
dien d'un blâme qui a été jeté sur sa loyauté.
Laissez-moi appeler l'attention de la chambre sur
la proposition claire qui ne devrait pas exiger de
longues explications. Je demanderai à n'importe
quel membre de cette chambre, s'il est prêt à voter
contre les propositions suivantes:

Il est du devoir de tous les sujets de Sa Majesté de se
soumettre loyalement à la loi.

Les honorables députés se proposent-ils de voter
contre une déclaration de ce genre ?

Que la constitution renferme le moyen par lequel tous
les griefs peuvent êere redressés d'une manière constitu-
tionnelle.

Si la mesure projetée donne lieu à des griefs, la
constitution fournira assurément le moyen consti-
tutionnel de les redresser.

Qu'aucun changement à la loi ne doit être opéré par un
recours à la force armée, à la guerre civile ou autre force
physique.

Dans le présent cas, on propose de-réduire l'éten-
due de l'empire de Sa Majesté, et de soustraire à
sa domination une partie de l'Irlande. Si ce n'est
pas là une trahison, M. l'Orateur, je ne comprends
pas ce qu'est la trahison. Ce n'est pas une trahison
d'un caractère vague, mais c'est une trahison qui a
recu une définition statutaire, tant dans la métro-
pole que dans le Nouveau-Monde. Mon honorable
ami, le contrôleur des Douanes, aurait bien fait de
profiter des leçons d'un grand homme, dont la car-
rière est en grande partie pour lui un sujet d'or-
gueil ; d'étudier et de méditer avec soin les lois
passées sous le règne du grand roi Guillaume III,
qui eut soin de passer une loi au sujet des traîtres
de toutes les catégories. Nos propres statuts dé-
clarent aussi quels sont les actes qui seront enta-
chés de trahison, et ils décrètent des amendes con-
sidérables et des peines graves contre ceux qui se
rendent coupables de pareilles offenses. Il n'y a
pas très longtemps que l'honorable député lui-même
et d'autres députés présents en ce moment, ont
appuyé le gouvernement et maintenu- la loi lors-
qu'un citoyen a été mis à mort pour avoir provoqué
une insurrection dans notre pays. Et comme l'a
fait remarquer le député d'Assiniboïa-ouest (M.Da-
vin), un individu occupant une position relative-
nient humble a été renvoyé du service de la Col-
ronne, il y a une couple de mois, parce qu'il avait
prêché, a-t-on dit, une doctrin.e comportant la tra-
hison, ou manifesté son aversion pour le régime
anglais. Si ceux qui occupent des positions élevées
dans l'administration du pays, peuvent exprimer de
pareils sentiments, où établir la ligne de démarca-
tion ? Si les premiers citoyens du pays peuvent
se déclarer prêts à violer les lois de l'Empire,
d'après quel principe va-t-on repousser les humbles
imitateurs de ces personnes, qui occupent des posi-
tions plus élevées ? Dans mon opinion, le parlement
va donc se fourvoyer s'il passe cet incident sous
silence, ou s'il l'approuve. Du moment que le
parlement approuvera ce langage, s'il commet cette
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fatale erreur, il lui sera impossible, à l'avenir, pour
être logique, de répudier de semblables paroles et
de pareilles menaces de la part d'autres personnes,
Dans ces circonstances, je crois de mon devoir
d'appuyer cet amendement. Je ne puis qu'exprimer
le regret que j'éprouve de voir que, pour ce c ui
regarde l'honorable député de Toronto-onest (Ml.
Denison) qui, dans tant d'occasions, a déclaré sa
loyauté inaltérable à l'Empire, lorsque cette loyauté
est mise à l'épreuve, les exigences de parti aient
beaucoup plus d'influence sur lui que son sentiment
du devoir comme citoyen. J'imagine que lorsqu'il
retournera devant ses commettants, dans Toronto-
ouest, il s'apercevra que ses paroles sur ce sujet
n'ont pas le même poids. On lui dira qu'il a ouver-
tenient approuvé en parlement la doctrine qu'un
membre du gouvernement peut être porteur d'une
commission de Sa Majesté, être un agent en qui
elle a confiance, et qu'il peut en parlement émettre
des doctrines entachées de trahison et recevoir
l'approbation du loyal député (le Toronto-ouest.
Lorsque cela sera connu, et qu'il comprendra ce
qu'il a fait, je crois qu'il regrettera le vote qu'il va
donner ici, ce soir. J'ose prédire que si la chambre
approuve cette conduite, elle portera à la réputa-
tion du peuple canadien le coup le plus cruel qui
lui dit jamais été porté.

Je suis heureux d'apprendre, par les paroles non
seulement de l'auteur de la motion, mais d'autres
qui sont parfaitement en état de parler sur ce sujet,
que le contrôleur des Douanes était entièrement
ans l'erreur, lorsqu'il a laissé entendre que d'autres

suivraient s:m exemple. Lorsque l'honorable
député d'Addington (M. Dawson) a déclaré, comme
il avait sans doute raison de le faire, que l'ordre
loyal des orangistes n'approuverait aucunement
des paroles aussi entachées de trahison, je suis sûr
qu'il a exprimé un sentiment qui trouvera un écho
dans les cours de tous les citoyens loyaux, sans
égard à leur croyance religieuse, ni à leur nationa-
lité. Je dirai au directeur général des Postes qu'il
se méprend entièrement sur la question, s'il croit
que ceci est le commencement d'une guerre fratri-
cide ; c'est, au contraire, la protestation des repré-
sentants des habitants loyaux du Canada, contre la
trahison, qu'elle existe chez des hommes occupant
des positions élevées ou modestes.

M. McNEILL : J'éprouve certes un grand plaisir
à écouter les expressions bruyantes de loyauté que
nous entendons, ce soir, de la bouche des membres
de la gauche. Il est excessivement consolant de
constater que ce sentiment a été remué dans des
poitrines dans lesquelles nous croyions, depuis
quelque temps, du moins, qu'ilne brûlait guère. A
propos des accusations portées contre m.on honora-
ble ami, le contrôleur des Douanes, je crois, M.
l'Orateur, qu'on a fait un oubli. Je n'ai pas com-
pris que le fait d'être Grand-Maître de l'ordre
loyal des orangistes du Canada fût propre à rendre
le titulaire de cette charge inhabile à occuper une
position dans le gouvernement, ou un siège dans le
cabinet. Si ça n'a pas cet effet, je soutiens que si
un homme peut continuer à être Grand-Maître de
l'ordre orangiste du Canada et être, en même temps,
membre du gouvernement du Canada, ses paroles
à une assemblée d'orangistes doivent être considé-
rées comme étant les paroles du Grand-Maître de
l'ordre orangiste, et non celles d'un membre du
gouvernement. Il est parfaitement clair que s'il
porte la parole devant une assemblée d'orangistes,
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à moins qu'il ne dise qu'il ne parle pas en sa qua-
lité de grand-maître, niais qu'il parle en une autre
qualité, on doit considérer qu'illeur parle comme
Grand-Maître de l'ordre orangiste. Par conséquent,
il me semble que les remarques faites par mon
honorable ami, à tort ou à raison, doivent être con-
sidérées comme ayant été faites en sa qualité de
Grand-Maître. Il est sous ce rapport dans une posi-
tion tout à fait différente, je l'admets, de celle d'un
membre ordinaire de cette chambre, ou d'un
citoyen ordinaire du pays. Il remplit là une charge
officielle, et c'est en cette qualité officielle, qu'il
parle. En conséquence, il mne semble que les paro-
les de mon honorable ami doivent être prises dans
ce sens, et dans ce sens seul.

Quant à la question le loyauté, je désire faire
observer, plus particulièrement au sujet des paroles
prononcés par l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), qui a dit que le parlement du Royaume-
Uni était incontestablement dans les limites de son
droit constitutionnel, en soumettant le peuple
d'Ulster à un parlement établi à Dublin, je désire,
dis-je, faire observer qu'il me semble que lord Salis-
bury, l'ex-premier ministre du Royaume-Uni,
peut être accepté par cette chambre comme une
autorité constitutionnelle aussi haute que l'hono-
rable député (le Bothwell. Nous acceptons tous
avec respect toutes les opinions (le mon honorable
ami sur les questions constitutionnelles ; nous
savons tous quelle haute autorité constitutionnelle
il est. Néanmoins, nous croyons qu'il y a d'aussi
hautes autorités que lui dans l'Empire, et un grand
nombre (le gens avoueront que lord Salisbury doit
être considéré comme une autorité constitutionnelle
aussi bonne que l'honorable député le Bothwell
(M. Mlills).

Lord Salisbury a clairement dit que, dans son
opinion, il n'est pas constitutionnel de livrer ainsi
le peuple d'Ulster. 'Je prendrai la liberté de citer
une fois <le plus, pour l'information de l'honorable
député, les paroles de lord Salisbury. Il a dit :

Je suis tory; cependant, je ne peux pas accepter en
entier la doctrine d'obéissance passive absolue. Je crois
ue le titre qu'ont les rois et les parlements à l'allégeance

de leurs sujets, c'est que ces rois et ces parlements obser-
veront les lois fondamentales et les principes de la con-
vention en vertu de laqu<elle ils règnent. Le parlement
a le droit de gouverner le piuple d'Ulster, il n'a pas le
droit de le vendre comme un esclave, et je n'ai pas plus
foi dans le pouvoir restrictif absolu du parlement, que
dans le pouvoir absolu des rois.

En conséquence, lorsque l'honorable député a
lancé ces accusations de déloyanté contre mon
honorable ami et contre l'ordre des orangistes, et
contre les protestants d'Ulster, qui sont, je le crains,
déteriinés à adopter les mesures les plus extrêmes,
si l'occasion l'exige.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. McNEILL : C'est ce que je crains. Je ne
peux pas me dissimuler le fait que J'ai entendu dire
en Irlande, quand j'y ai été il ny' pas longtemps,
qu'on craignait beaucoup, si l'on essayait de mettre
le peuple d'Ulster sous le contrôle d'un parlement
à Dublin, que des moyens extrêmes ne fussent em-
ployés.

Dans les circonstances dont j'ai parlé, je ne crois
pas que mon honorable ami, pas plus que tout autre
député, ait le droit de porter ces accusations de
déloyauté.

Quant à ce que le contrôleur des Douanes a dit,
je ne compretds pas que ces paroles puissent signi-

M. MCNEILL.

fier qu'il offrait <le donner un appui actif dans le
sens de secourir par les armes.

M. MILLS (Bothwell) : L'hon'orable député
veut-il me permettre de lui poser une question?

M. McNEILL: Avec le plus grand plaisir.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais poser une
question à l'honorable député. Il semble nier le
droit légal du parlement impérial de légiférer sur
cette question. L'honorable député prétend-il que
ce droit n'est pas aussi absolu que celui du parle-
ment irlandais, en 1800, de remettre le gouverne-
ment de l'Irlande au Royaume-Uni?

M. McNEILL: Je n'ai pas l'intention de discuter
la question constitutionnelle avec l'honorable
député. Je n'y ai jamais songé. Si l'honorable
député veut écrire à lord Salisbury, il recevra sans
doute une réponse à cette question; mais je ne suis
pas ici pour cela, ce soir. J'ai tout simplement
cité une autorité, lord Salisbury, et cette autorité a
autant de poids que l'honorable député de Bothwell,
ou tout autre député qui a blâmé ce soir la manière
d'agir des protestants d'Ulster. Bien que je ne
désire pas prendre le temps de la chambre, ni dire
quelque chose de nature à soulever les passions
relativement à ce sujet e:;cessivenent pénible, il
n'est que juste que je proteste au nom du peuple
d'Ulster, et au nom de l'Ordre des orangistes au
Canada, contre l'accusation de déloyauté qu'on a

lancée contre eux ce soir.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député est

un volontaire qui sert sous les ordres (le son hono-
rable ami.

M. McNEILL: J'ignore ce quel'honorable député
veut dire par volontaire; niais je sais que l'hono-
rable député se considère comme un philosophe,
bien que je ne sache pas s'il y en a d'autres que lui
qui le croient.

M. PATTERSON (Huron): J'ai écouté avec beau-
coup d'attention la discussion sur la motion pré-
sentée par l'honorable député d'Addington (M.
Dawson), censurant le contrôleur des Douanes, à
propos du discours qu'il a prononcé i Kingston.
D'après ce que je comprends, l'honorable contrô-
leur des Douanes a refusé de se laisser interroger
par la chambre, et il s'en est tenu à son discours
tel que rapporté. Bien que je n'aie pas l'intention
d'approuver ou de blâmer l'opinion qu'il a exprimée,
et mes idées sur ce sujet sont bien connues, cepen-
dant, je suis prêt à appuyer la position prise par le
contrôleur des Douanes, en refusant de recevoir des
lecons de la chambre, relativement à des paroles
qu'il a prononcées en dehors de cette chambre. Je
crois que la motion est des plus injustes et des plus
propres à induire en erreur. Elle contient des
faussetés et représente mal les faits de la cause.
Mais le contrôleur des Douanes parlait sur la ques-
tion du Home Ride. Voici ce qu'il a dit :

Ce que l'on promet n'est pas seulement d'anéantir leur
allégeance à la Grande-Bretagne-cg lien d'amour qui les
unit à l'Empire-mais de les mettre sous le contrôle d'un
gouvernement hostile et étranger. Nous avons leur (les
partisans du Ilome Rule) déclaration publique indiquant
ce qu'ils feraient s'ils obtenaient le pouvoir, qu'ils ne ces-
seraient jamais l'agitation jusqu'à ce qu'ils aient-rompu'
le dernier lien qui uit l'Irlande à l'Empire britannique.

Puis, ayant fait ce qui est, dans mon opinion, une
description imaginaire et erronée, qu'il a le droit
de croire exacte s'il le veut, bien que je ne puisse
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pas partager sa manière de voir, il expliqua le sen-
timent qui anime le cœur de ses amis, en croyant
que cette description est réelle. Il n'y a pas un
mot qui peut être interprété comme un sentiment
le déloyauté envers l'Empire dans les paroles de
l'honorable monsieur, quand tout le discours est
pris dans son ensemble et lu comme je l'ai lu ; je
ne peux pastrouverun seul mot qui puisse soumettre
lhonorable monsieur au blâme que comporte cette
motion, et qui a été augmenté considérablement par
les honorables députés de la gauche dans les obser-
vations qu'ils ont faites ce soir. Bien que le député
d York-ouest ait refusé de recevoir des leçons (le
ses adversaires, cependant, quand l'honorable
député, qui s'était jusqu'ici posé en ami et en par.
tisan du gouvernement, s'est levé et a porté l'accu-
sation, mon honorable ami s'est levé à son tour et
a nié qu'il avait dit une seule parole qui pouvait
être interprétée d'une manière quelconque, comme
signifiant qu'il manquerait à son allégeance, et il a
déclaré dans cette chambre qu'il était loyal et sujet
dévoué de notre reine bien-aimée, et un partisan de
l'Empire.

Ayant lu ce discours, ayant examiné cette partie
quç je viens de lire à la chambre, ayant cité les
observations faites avant celles qui sont censurées
par la motion de l'honorable député d'Addington,
je n'hésite pas à voter contre cet amendement,
qiue je considère comme une réclame destinée à em-
barrasser le gouvernement. et à faire naître des mau-
vais sentiments entre les différentes nationalités et
croyances qui forment la population du Canada.

J'attirerai en même temps l'attention de mes
honorables amis sur le fait que notre chef est absen t,
qu'il est allé remplir des fonctions importantes qu'il
a acceptées, à la demande du gouvernement impé-
rial et dans l'intérêt da Canada ; que lorsqu'il est
parti, il a laissé les affaires publiques très avancées,
se fiant à la courtoisie de ses adversaires, et à la
fidélité trois fois jurée de ses partisans, et j'aimerais
que les honorables députés s'en souvinssent, on, en
tous cas, ceux d'entre eux qui sont disposés à croire
quils sont justifiés de penser autrement que le gou-
vernement sur cette question. J'aimerais qu'ils
i oubliassent pas les paroles qu'ils-ont prononcées,
lorsque l'honorable chef du gouvernement était à la
veille de partir. Il n'y a pas à douter de la loyauté
d'un homme par cette manière d'agir. La descrip-
tion faite était telle que, si elle était vraie, elle
pourrait justifier un homme d'abjurer son allé-
geance, mais même si elle était vraie-et je suis sûr
du contraire-l'honorable monsieur qui a fait ses
observations ne leur a pas donné le sens qui justi-
fierait le député d'Addington (M. Dawson) de pré-
senter cette motion de censure contre un frère
orangiste. Je crois, M. l'Orateur, que nous avons
perdu assez de temps à discuter des questions
qui sont étrangères aux affaires de la chambre, et
nous aurions mieux fait de discuter nos propres
affaires et de ne pas intervenir dans la liberté de
parole dont jouissent les députés en dehors de
l'enceinte du parlemxent.

M. HEARN : M. l'Orateur, ayant été élu pour
appuyer le gouvernement, je désire, avant que'le
vote soit pris sur cet amendement, exprimer une ou.
deux idées qui me viennent à l'es prit au sujet de
cette question. Je crois que quelle que soit la
divergence d'opinions qui peut exister parmi nous
sur la question soumise à la chambre, nous admet.
trons que beaucoup de choses ont été dites au sujet,
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du fait qui ne s'y rapportent pas du tout. Il me
semble que le fond de la question qui est devant
nous, est principalement ceci: L'honorable contrô-
leur des Douanes a-t-il exprimé des sentiments qui
sont indibutablement déloyaux et injustifiables et
déplacés de sa part, comme membre du gouverne-
ment ? C'est ce dont il a été accusé une douzaine
de fois, et plus, par les députés qui ont pris part à
ce débat. Il a été accusé à maintes reprises d'avoir
tenu un langage séditieux, et il a été invité par son
collègue, l'honorable solliciteur général-il a été
imploré, je peux dire, par cet honorable monsieur
-de se lever et de nier l'accusation.

M. WALLACE: L'honorable député me per-
mettrait-il de dire que je nie toutes ces accusations
en entier. Je n'ai jamais exprimé un sentiment de
déloyauté, ni jamais songé à un sentiment déloyal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Expliquez
seulement ce que vous voulez dire par " aide active."

M. HREARN: Eh bien ! il est très satisfaisant
pour moi, et je suis convaincu qu'il doit être satis-
faisant pour un grand nombre d'autres députés,
d'entendre l'honorable monsieur faire cette décla-
ration. Néanmoins, on dit qu'il a a déclaré que si
les gens d'Ulster, qui se préparent aujourd hui à
avoir recours aux armes, si le Home Rule devient
loi, si la reine, la Chambre des Lords et les Coin-
munes de la Grande-Bretagne et d'Irlande, con-
sentent à ce que le peuple de l'Irlande recoive ce
qu'il demande depuis à peu près cent ans; si, dis-je,
la reine, la Chambre des Lords et les Communes
consentent à accorder ce que les cinq-sixièmes de la
population d'Irlande demandent constitutionnelle-
ment, que, dans ce cas, une petite minorité en
Irlande, à peu près la moitié de la population
d'Ulster, qui menace de prendre les armes, aura
non seulement sa sympathie et celle de ceux qu'il
représente, niais qu'elle aura en même temps leur
"aide active."

Or, je demande ce que ces paroles signifient?
Quelle est "l'aide active" des hommes que mon
honorable ami le ministre des Douanes représente?
Quelle est la conclusion logique à tirér de ces pa-
roles? Aide active ! Les soi-disant Unionistes
d'Ulster souscrivent des fonds pour acheter des
armes. Leurs organes disent que déjà des com-
mandes ont été faites pour des milliers et des mil-
liers de fusils et acqessoires, et qu'ils sont en com-
munication avec des officiers de l'armée et de la
marine qui les appuieront à l'heure du besoin.
Avec tous ces faits devant nous, que signifient les
mots "aide active "? S'ils ne signifient pas que le
contrôleur des Douanes et ceux qu'il représente
appuieront ces gens dans leur résistance à main
armée contre l'autorité établie, alors, j'avoue que je
ne connais pas la signification des mots.

Maintenant, plusieurs députés ont parlé du temps
qui a été employé à discuter ce sujet. L'honorable
directeur général des Postes a consacré la plus
grande partie de son discours à dire combien il
était déplacé pour nous de nous occuper d'affaires
qui intéressaient une autre partie de 1 Empire. Eh
bien, qui faut-il blâmer dans ce cas? Est-ce l'ho-
norable contrôleur des Douanes, ou sont-ce ceux qui
croient de leur devoir de profiter'de leur position,
ici, pour faire savoir à tous les intéressés qu'ils ne
sont pas d'accord avec lui sur cette question ?
Permettez-moi de supposer un instant que la mino-
rité dans la province du Manitoba, se croyant
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cruellement opprimée par une législation, se forme- 1
rait en une association, et qu'elle enverrait une f
proclamation déclarant que si le gouvernement t
fédéral ne remédiait pas à ses griefs, elle aurait f
recours aux armes. En supposant que tel serait le q
cas, que penserait-ou, je le demande, du directeur e
général des Postes, s'il assistait à une assemblée de ê
catholiques dans la ville de Québec, et s'il s'expri-
mait de la même manière à l'égard de l'organisation
du Manitoba, que mon honorable ami, le contrôleur
des Douanes, s'est exprimé à l'assembliée de Kings- c
ton. Les honorables députés croiraient-ils que ce r
serait gaspiller le temps de la chambre en prenant 1
à partie le directeur général des Postes dans un cas
semblable? Je ne le crois pas. j

Je ne crois pas que l'honorable ministre des
Finances dans un cas semblable prendrait à l'égard
de son collègue, le directeur général des Postes, la
position qu'il a prise sur la question que nous dis-
cutons. L'honorable ministre des Finances a assi-
iulé le présent cas à celui qui s'est présenté sous
le gouvernement de M. Mackenzie, lorsque l'hono-
rable M. Huntingdon a parlé de l'influence et de la
manière d'agir du clergé dans la province de
Québec. Il n'a certainement pas dit un mot dans
le sens cde les anéantir par des moyens illégaux.
Les deux cas ne sont pas du tout assimilables.

Personne ie met en doute le droit, du moins je
n'ai pas entendu un seul des députés qui ont pris
part à la discussion mettre en doute le droit de
l'honorable contrôleur des Douanes d'exprimer son
opinion ou de favoriser tous les moyens constitu-
tionnels pour empêcher le peuple de l'Irlande, les
cinq-sixièmes de la population de l'Irlande, d'ob-
tenir ce (lue, dans l'opinion du peuple de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, elle devrait avoir. L'hono-
rable contrôleur des Douanes a parfaitement le
droit de dire dans les limites de la loi, ce qu'il lui
plaît sur ce sujet ; mais il n'a pas le droit d'aller
jusqu'à dire que, si une petite minorité en Irlande
a recours aux armes, elle recevra une aide active
de sa part et de ceux qu'il représente. C'est une
manière d'envisager la question que nous discutons
et qui, telle q''elle est énoncée dans l'amendement,
mérite d'être appuyée.

J'arrive maintenant à la question de savoir si
ceux qui voteront pour cet amendement, devront
être considérés comme des adversaires du gouver-
nement, ainsi que l'honorable ministre des Finances
et le directeur général des Postes ont jugé à propos
de le déclarer. La question a été bien établie par
l'honorable député des Trois-Rivières (sir Hector
Langevin), quand il a demandé: comment peut-on
considérer comme opposés au gouvernement ceux
qui voteront pour cet amendement, quand des
membres du gouvernement eux-mêmes ont déclaré
qu'ils voteront dans ce sens ? L'honorable ministre
des Finances ne dira certainement pas que l'hono-
rable secrétaire d'Etat et l'honorable solliciteur
général ne sont pas des amis du gouvernement dont
ils font partie, car, si j'ai bien compris l'honorable
solliciteur général, il a déclaré que, à moins que
l'honorable contrôleur des Douanes admette qu'il
n'a pas entendu dire par ses paroles prononcées à
Kingston, ce qu'un si grand nombre de députés
l'accusent d'avoir donné à entendre, il voterait
pour l'amendement. Dans ce cas, je prétends res-
pectueusement que l'honorable ministre des Finan-
ces n'a pas bien éclairé ses amis sur cette question.
J'ai promis d'appuyer l'honorable premier ministre,
non seulement à la veille de son départ, mais dès

M. HEARN.

e moment que j'ai en l'honneur et le plaisir de
aire sa connaissance et, M. l'Orateur, je n'admet-
rai pas que je n'ai pas autant d'estime et de pro-
ond respect pour cet homme d'Etat distingué, que
ui que ce soit dans cette chambre ou dans le pays:
t, en appuyant l'amendemeht, je nie que je puisse
tre accusé le manquer de loyauté au gouverne-
nent que je me suis engagé à appuyer.

M. 1ELLY: M. l'Orateur, j'ai lu, avec beau-
coup de regret, les paroles prononcées par l'hono-
able contrôleur (les Douanes (M. Wallace), rap-
ortées par différents journaux de la province
l'Ontario, la semaine dernière. J'ai cru, jusqu'à ce
our que ces paroles n'étaient pas fondées; mais,
malheureusement, l'honorable contrôleur des
)ouanes est venu dire cette après-midi qu'elles

étaient vraies ; que non seulement elles étaient
vraies, niais qu'elles sont justifiables, et que tout
sujet britannique devrait entretenir l'idée qu'elles
expriment. Je regrette ces paroles, et je proteste
contre l'idée qu'elles expriment, et contre le pro.
cédé que l'honorable député a employé lors de cette
fameuse assemblée. Ces paroles sont inoppor-
tunes et impolitiques. Elles sont iiopportuies;
en effet, quel besoin avait l'honorable député de les
prononcer? Elles sont impolitiques parce qu'elles
sont de nature à soulever les mauvaises passions
dans tout le pays. Elles sont impolitiques parce
qu'elles sont de nature à froisser les sentiments de
toute une race qui habite ce pays. Elles vont non
seulement froisser les sentiments de cette race,
mais encore ceux des trois-quarts de la population
qui sympathise, j'ose le dire, avec tous les amis de
l'Irlande.

Je ne nie pas, M. l'Orateur, le droit à l'honora-
ble député d'être contre le "Home Rule "; on peut
être pour ou contre. Mais ce que je lui nie, c'est
le droit de soulever les orangistes d'Ontario contre
la couronne britannique. Ce que je lui nie, c'est
le droit que prétendent avoir les orangistes d'Ulster
de ne pas se soumettre au " Home Rule," et de pren-
dre les armes, dans une pareille occurence, contre
les armées britanniques.

Que réclame l'Irlande aujourd'hui ? Ce que nous
avons réclamé nous-mêmes. On ne demande pas
le démembrement de l'empire, comme l'a dit l'ho-
norable contrôleur des Douanes ; mais on demande
pour l'Irlande le droit de se poser une bonne fois
sous le soleil bienfaisant de la liberté, et de pren-
dre place parmi les nations civilisées qui jouissent
du système constitutionnel. On demande pour elle,
aujourd'hui, ce que nous demandions il y a un demi-
siècle, et ce pourquoi nos pères ont combattu avec
tant d'ardeur, et qu'ils ont enfin obtenu. On de-
mande pour l'Irlande ce qu'on a demandé autrefois
pour la province de Québec, c'est-à-dire ce dont
nous jouissons aujourd'hui.

Je sais bien, M. l'Orateur, que les paroles de
l'honorable contrôleur des Douanes n'auront aucun
effet sur les lois qui pourront être ssées pai- le
gouvernement impérial au sujet du "Home Rule."
Je sais également que les orangistes ne se soulève-
ront pas contre la couronne britannique : mais en
supposant que les orangistes d'Ontario iraient aider
un soulèvement dans l'Ulster, je crois qu'il se trou-
verait également dans le pays un nombre considé-
rable d'anglais, d'irlandais, et de français, disposés
à s'enrôler et les suivre, non pas pour aller com-
battre la couronne britannique, mais au contraire
pour la soutenir contre la sédition. Si on avait
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amené cette question, simplement pour censurer la
conduite de l'honorable contrôleur des Douanes,
j'aurais voté en faveur de cette motion ; mais le
but qu'on se propose est tout autre. Ce n'est pas
pour censurer l'honorable député que l'on a fait
cette motion, mais c'est un prétexte pour embarras-
ser le gouvernement. La proposition devant la
chambre est une motion de non-confiance.

Selon moi, l'opposition va trop loin ; elle ne peut
pas avoir le support du. parti conservateur ; et je
crois qu'il est de mon devoir, comme il est du
devoir de tous les conservateurs de cette chambre
(le supporter les chefs du parti conservateur. Je
le déclare franchement, j aime mieux supporter
Phonorable sir John Thompson, que nous respec-
tons tous, que de supporter la motion d'un orai-
giste.. (Texte.)

M. KENNY: Avant que le vote soit pris, je
demanderai la permission de donner une explica-
tion personnelle. On n'a pas oublié que, au com-
mencement de la discussion, cette après-midi, j'ai
exprimé ma désaprobation du langage regrettable
et malheureux tenu par le contrôleur des Douanes,
à Kingston; j'ai dit, en outre, que, dans mon opi-
nion, alors, vu que la résolution impliquait un vote
de non-confiance dans le gouvernement, je serais
obligé de voter contre. Après mes observations,
des anciens membres de la chambre ont émis l'opi-
nion, que le vote ne signifie pas un vote de non-
confiance dans le gouvernement ; et quand je vois
la décision prise par un des membres du cabinet et
par un des contrôleurs, et en l'absence d'une opi-
nion clairement émise par le leader de la chambre
à l'effet que la motion comporte un vote de non-
confiance dans le gouvernement, je suis libre de
voter pour l'amendement.

On preid le vote sur l'amendement de M. Daw-
son:

Poun:
Messieurs

Adams,
Allan,
Bain (Wentworth),
Béchard,
Beith,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowmnan,
Brodeur,
Brown,
Bruneau
Cartwright (sir Richard),
Cagey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Costigan,
Curran,
Davies.
Davin,
Dawson,
Delisle,
Devlin'
Edgar,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmor,
Godbout,

Grieve,
Guay,
Hearn,
lunes,
Kenny.
Landerkin,
Langelier,
Langevin (sir Hector),
Laurier,
Leduc,
Legris,

luie,
Livingston
MacdonU (King),
MoGregor,

cnerney,
MeMillan,
MoMullen,
Mi nault,
Mills (Bothwell),
Monet
Mubock,
Pterson, (Brant),
Pelletier,
Perry,
Prouîx,
Rider,
Rownd, t

Seriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Tarte,
Vaillancourt,
Welsh.-74.

CONTRE :

Messieurs.
Amyot Macdonell (Algoma),
Bain (goulanges), Mackintosh,
Barnard, Maclean (York),
Belley, MeAlister,
Bennett, Mocarthy,

ergeron, MoDonald (Victoria).
Boyd, McDougald (Pietou),
Boyle, McDougall (Cap-Breton),
Burnaam, Meeay,
Calvin, MeLennan.
Cameron, McLeod,
Cargill, MaNeill,
Carxçnan, Mad1,
Carling,
Carpenter, Marshall,
Caron (sir Adolphe), Masson,
Cars allen, Mealfe,
Chesley, Miller,
Cleveland Mills (Annapolis),
Coatsworth, Montagne,
Cochrane, Northrup,
Cockburn, Op'Brien,
Corbould, Ouîmet,
Corby, Patterson (Colchester),
Craig, Patterson (Huron),
Daly, Pridham,
Davis, Puinam,
Denison e Reid.

Dckey, Robillard,

arlent, Rosamond
Fairbairn, Ross (Dunâas),
Foster, Ross (Lisgar),
Fréchette Simard,
Girouard(beux-Montagnes), Smith (Ontario),
Grandbois, Sproule,
Guillet, Stairs,
Haggart, Stevenson,
Hazen, Taylor,
Henderson, Temple,
Rodgins, Tisdale,
Hughes, Turcotte,
Hutchins, Trywhitt.
Ingrm, Wallace,

Ive, Weldon
a'notte, White bardwell),Jeante White (Shelburne),Jocas,

[Kaulbaeh, Wilmot,
Lachapelle, Wilson
Leclair, Wood (13rokville>,
Lippé, Wood (Westmoreland)-105.
Macdonald (Winnipeg),

ABSTENTIONs sIMULTANÉES.

Baker,
Macdowall,
MoNeill,

Opposition.
Messieurs

Campbell,
Edwards,
Bowers.

L'amendement est rejeté.

La motion est adoptée, et la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

M. LAURIER: J'attire l'attention de l'honora-
ble ministre sur un fait signalé, hier, par le Star de
Montréal. Il a publié le rapport d'une entrevue
avec sir Charles Tupper, au cours de laquelle il a
dit que le traité était essentiellement un traité du
gouvernement, que celui-ci était tenu de faire
adopter par la chambre, ou de résigner. L'honorable
ministre a-t-il pris connaissance de cet entrefilet et
a-t-il des informations à donner à la chambre!

M. FOSTE R : Je n'en ai pas pris connaisance et
je n'ai pas l'intention de l'expliquer.
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M. LAURIER: Ni de donner des renseigne-
ments?

M. FOSTER : Pas pour le moment.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.15 a. in. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, le 22 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

RAPPORT.

Rapport annuel du département <le l'ntérieur,
pour l'année 1892.-(M. Daly.)

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (nQ 107) pour faire droit à James Frederick

Doran (du Sénat).-(M. Dickey.)
Bill (n° 108) pour faire droit à Annette Marion

Goff (du Sénat).-(M. Tisdale.)
Bill (n° 105) pour faire droit à John Francis

Schwaller (du Sénat).-(M. Dickey.)
Bill (n° 109) modifiant de nouveau l'acte des

terres fédérales.-(M. Daly.)

L'ACTE DES BREVETS D'INVENTION.

M. FOSTER : Je demande la permission de pré-
senter le bill (n0 110), modifiant de nouveau l'acte
des brevets d'invention. L'objet de ce bill est de
pourvoir à une troisième copie du résumé de l'inven-
tion, laquelle est exigée par les imprimeurs pour pu-
blier dans le Patent Record. Puis, ilest décrété que
les brevets, qui sont très nombreux, pourront être
signés par le sous-commissaire au lieu de l'être par
le commissaire. Une autre disposition s'applique
à l'enregistrement des avis. L'honoraire est de $2
pour un avis, mais on a pris l'habitude de mettre
quatre ou cinq différentes demandes de brevets
dans un seul avis et, par là, on évite le paiement de
l'honoraire.

La motion est adoptée, et le bill lu une pre-
mière fois.

POISSON MOU DANS LE LAC SAINT-PIERRE.

M. DESAULNIERS: Le gouvernement a-t-il
fini deprendre en considération la requête présentée,
l'an dernier, à l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries, concernant la pêche du poisson mou
dans le lac Saint-Pierre ? Si non, se propose-t-il
d'adoucir les règlements sévères transmis aux
ardes-pêche, de façon à protéger la classe pauvre
e ces pêcheurs de poisson mou ? Quels sont les

noms des personnes, sénateurs, députés ou autres,
qui ont fait des représentations au gouvernement
au sujet de la pêche du dit poisson, et la date de
chacune de ces représentations ? A-t-il été fait,
cette année, de nouvelles représentations au gou-
vernement à ce sujet? Si oui, par quelles personnes
et à quelle date ?

M. COSTIGAN: Le gouvernement a pris en con-
sidération une requête présentée le Il mai 1892, au
ministre de la Marine et des Pêcheries, concernant

M. FosTEa.

la pêche du poisson mou dans le lac Saint-Pierre.
Elle a été soumise le 12 mai 1892, à un sous-comité
du Conseil privé. Il a été décidé de maintenir la
prohibition contre la pêche du poisson mou. Cette
requête était signée par les sénateurs Montplaisir
et Guévremont; messieurs Pelletier, Carignan et
Desaulniers, M.P., et Allard, M.P.P. Des repré-
sentations ont été faites cette année par les per-
sonnes suivantes:-Les sénateurs Montplaisir et
Guévremont, et M. F. L. Desauluiers, M.P., le 10
février 1893; messieurs A. A. Bruneau, M.P., et
L. C. Pelletier, M.P., J. H. Leduc, M.P., le 14
mars 1893 ; M. Paul Lavallée, et d'autres personnes,
deSainte-Anne <le Sorel, le 7 mars 1893; M. Joseph
Barque, et d'autres personnes, Ile Saint-Ignace, et
M. 1 abbé G. S. de Carufel, Sainte-Angèle de Ni-
colet, le 14 mars, 1893. Les requêtes ci-dessus ont
été jugées si importantes, que le gouvernement est
maintenant à décider si les dits règlements prohi-
bitifs devraient être adoucis, ou non.

JAMES CLARK.

M. McMULLEN: James Clark, employé sur-
numéraire dans le département des Postes, est-il ou
était-il domicilié à Brockville? Est-il actuellement
et a-t-il été employé d'une manière continue dans
ce département en qualité de conmis surnuméraire ?
Quelle est la date de sa nomination ? S'est-il absenté
de son bureau ? Si oui, combien de temps chaque
année? Est-il employé actuellement? A-t-il été
employé à Ottawa tout le temps de son engage-
ment? Si non, où était-il et en quelle qualité était-
il employé?

Sir ADOLPHE CARON: James Clark était
domicilié à Brockville. Il n'est plus employé sur-
numéraire dans le département des Postes. Il a été
d'abord employé en 1889. Il s'est absenté de son
bureau, en 1890, pendant cinquante-trcis jours.
En 1891, il s'est absenté pendant 162 jours, et il a
reçu deux mois de salaire. Sa mère a été pendant
quelque temps dangereusement malade, et elle est
morte depuis. En 1892, il s'est absenté pendant
vingt-deux jours. Il a été employé à Ottawa tout
le temps de son engagement.

INDUSTRIES DE STRATHROY.

M. McMULLEN: 1. Quelle est la nature de
chacune des induitries exercées dans la ville de
Strathroy ? 2. Quels sont les noms des divers fabri-
cants ? 3. Quel est le nombre d'ouvriers employés
dans chaque établissement ?

M. FOSTER:

Industries. .

Menuisiers-
Henry Owens........................... 1
Alex. Hilton..... . .... ..... .... 1
H .Sickle............................... 2
J. M urray................... ... . .... 4
Robt. Davidson........................ 1
George Mr.Beith ... ........... ........ 20.
John MIntye .... .................. 1
Thomas Hil .......... ..... .......... 3

Distillerie de menthe-
James Gilzeau..... .................... 3 ,
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Industries. '

Tailleurs-
Margaret Davis.......................
William Wray ...... ..............
Mme Albert Scott, ......................
M me F. Scafe..........................
H . R ose ...............................
William Dawson..................
George Raymond-........ .............
P. M athews ..... ......................
B. Case. ......... ............. .... .
Geddes Bros.................... .......
R. Sutherland . .......... . ..........
James Fitzpatrick...... ..............
Grant et Cie..... ......................
Parker et Macrault......................
C. Pike...... ............ .............
P. M orrison .................. ........

Manufacture d'articles en tricot- -
Strathroy Knitting Milla..............

Moulins à farine-
David W aitt............................
Strathroy Roller Mills.............

Moulin à rouir-
Gunn et Murray .............. ........

Tisserands-
John McCormack....................
B. Bicknell......... ............... ...
T. Banks..................
L. Xearney...................... .

Couturières et modistes-
A . Ellico ...... ........ ...............
A. Gordon...............
Jane French............................
J. M. Mann........... . .........
A. Anderson.... ......................
M lle M .Ellico............. ............
E. Audet.....................
M. McLarty .....................
M . Alexander...... ....................
J. H[lambly .... .. ....................
E. M cCandles ..........................
M. Peaée......... . .. ............
A. Gills.................. .......
M . Graham ........................... ..
E. Broek.... .................
L. Parker...... ......................
Ida Humphries........................
A. Thompson...........................
Agnes Herbert....................... .
. Willis.. .............................

C. Smith ..........................
A. Worsfold...... ...............
F . G illeau.......... ............. .....

Forgerons-
Thomas Baily.. ................
John Hamilton................... ......
William Sessions .................. .....
Thonias Fitzpatrick..............

Manufacture de meubles-
F. L. Harrison....... . ..........
William Goet...... ..............
F. Robinson ... , .... ..................

Salaisons de lard-
Collins, Stephens et Galloway.........
John T. James........ .............. .

Sellerie-
Alex. Stevenson ..................
John McLean....... .............

Boulangers et pâtissiers-
Walter Smith...........................
W . E. Todd ..........................

6

1
1
1

il

1
6

15
12
7
7

2
1
5
4
2
2
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3
7

35

4
2

i
1

1
1
1

2
a
2

5
3
1
7

10
4
2
2
1
3
1
1
4
3
4
2
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2
2
1
1

4
1
2

3
2

5
4

4
4

Industries.

Amos Foe .......................
Norman Steer ..........................

Ferblantiers-
John Robertson ......................
Hoskins et Cie...... ...................
W . H . Pike. ... ........................

Bureau d'imprimerie-
George Haldane..................
Geo. et R. Richardson.... ........ ..
Evans Frères ................... .. ....

Fonderie et machines-
D. W. Vary .......... ................
Thomas Hardy......... ......
E. Statham .............................

Manufactures de chaussures-
Albert G. Wright.......... ...... ,
George Graham.......... ..............
Cameron et Fils.. .. ................ ..
James Wright.................. ........
John Weeks........ .............
William Cain....................
ThomasMerrills..........

Briqueterie-
John Barry..........................

Usine de la lumière à l'électricité-
F. M . Sailor ................. ...... ..

Dentistes-
Charles Reynolds .................
George Swan... .....................

Chimistes-
Wm. Stephens................. ........
F. W . M eek ... . ................. ....
W. J. Dyer.. ... .......... ........

Brasserie-
SilasBixel..................... . .....

Articles en cheveux-
W. Clark ....... ........ ........

Manufacture d'orgues-
Berdan Frères ................ .........

Teinturerie-
M artha Jay... .........................
M ary M oore... ..... ................
C. H . Collins. ................ .........

Manufact. de châssis, portes et persiennes-
Robt. Nicholson......... ............ ..
W. F. Fawcett.........................

Bière de gingembre-
John Hockin.........................

Marbrerie-
Hambly et Coats........................

Manufacture de ciment-Pierre artificielle-
Heard et Cie................ .. ........

Ateliers de peinture etde vernis-
N. Robinson..... . .. ..............
James Rudel............................
W. Thomson...................... ....
Wright et Cie...................... ...

Plâtriers et ouvriers en stuc-
A. Hare..... ...................

Manufactuie d'instruments aratoires-
Strathroy Manufacturing Co.........

Scieries-
Andrea Thomson........... ......
R. Princombe,..... ...... .......

Tonnellerie-
J. Mitchell... ..... ...... .......

Photographes-
F. Crealy... ........... ........
S. Ray .. . ................

Horlogers et bijoutiers--
Challoner et Mitchell..............
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Tanneries- Chaussures-
Collins et Fils ........... ............ 4 W. Lewis..........................

Carrosserie- R. Hall............................1
John McGarvey. .................... 5 Sellerie-
Walter Wright........................ ..... A. Marshall........................
James Woods.......................4 John RodgeN....... .....
Malcolm McKellar...................3 W. Tasker................
Alex. Craik...... ................... 6 R. Carnpbell........................1
Sam. Humphries.. Couture et modes-

Poterie- S. Rorke...........................6
Thos. Browen........... ........... 4 F. Flett...........................6

Tissage de tapis- M. Riley...........................
Daniel McCallum. . .................... 1 M. OINeil..........................

Lainerie- A. Ritchie.........................
James Butler......... .............. 4 I. Preble..........................2
Martha Ellico........................1 W. Glanville........................6
Hannah Creeley........... A. Hunter.........................7

Bonneterie- C. MoDouga........................1
P. H. Johnson......................2 F. McCarthy.............. ..... 2
Jane Gott ....................... .... i1 A.' McQueen ........ ... ............ 6
Jane Doak............ . .... ......... i1 A. Skipyer........................... 2

1E. Dicele................... ........ 1
M. Kumford ......................... i1

INDUSTRIES DE 2MOUNT-FOREST. J. McAffer ..... .......... ....... .... i1
E. Cowan ........................... 1

M. MeMULLEN: 1. Quelle est la nature de S. Nichol ............................ 1
chacune des industries exercées dans la ville de M1. MeKinnon ....... ..... -............ i1
iMoutnt-Forest? 2. Quels sont les noms des divers M. Costello ........................... i1
fabricanîts ? .3. Quel est le nombre d'ouvriers emn- Ferblantiers-

ployé danschaqu étabissemntsA. et D. Lamnent .... .... .... .... ..... 2
plyé dnschqe taliseensJ. N.o-onan......... ... .............. 2

M. FOSTER: Les industries dle Mourit-Forest Tomhill et Woodhall. ............... 5
sont comme suit :- Tisserands-

_____________________________ Jas. Collis .............. ............. i
_______________________-J. Jack........... ............. i

SBoulangers-
S Geo. Dickson. ... .............

inusres> A. Dixon..... ....................
Ep E. York...................... ........ 2

z Marbrerie-
- _______ -.-. ~___ __Mclntyre et Gardner................. 5

Manufact. de châssis, portes et persiennes-
Manufacture de meubles- Geo. Scott.......... ................ 2

E.F.R.Zoller............55 Davidson et Leslie........... .......... 4
W. Gxibson..................... 2 Geo. Hughes ......................... 4
C. W. WVatts...... .. ............... i1 Photographes-

Tonnellerie- J aey. .............. ............. 2
Geo. Gardner ......................... - Salaison de lard-
J5. Reynolds........... .................. T. Ellise ........... .. ............... 1
A. Cromwell........... .... ...... ....... E. Murphy .......................... 4
Thos. Martin et Frères .... ............ 2 Moulins à farine-ý

Fonderie et machines- E. Murphy................... ..... 3
Arch. Filshie ..... ...... ............. 10 T. Martin ........................... 16

Menuisiers- Scieries-
A. Humphries................. .......... E. Murphy................. ..... .... 3
Jas. Allen .............. ..... ........ 4 Manufacture de pompes-
J. MeCurren............................ John Renolds ........................ 1
John Renalds................ ... 1 Wm. Gardner ............. .......... .2
Jno. CUosford....... ................ 1 Carrobseries-

Tailleurs- T. Brown ........................... i1
N. 1culn...............F. Yeo.............................. 3
Robt. Lewis .. ..... ...... William Miller........................i1
F. Porter............ ................. .. 1 Thomas Ryan ........................ 2
J. Scott ..... ........................ 3 Edward Woods.......................i1
Geo. Tanner.......... ............... 8 Fo rons-
J. Addi.son...................... 13 Tçhos. R y. an.............. .... ...... i1
W. Boos...................M. MeNiven ......................... i1

Chaussures- N. Dinmn. ........... 2
J. Davidson ................. ........ i1 Frank Yo........ ..... ........ 2
Jas. Brown ..... ........................ Win. Miller................ ... ...... 2
T. et S. Allen........ .................... J. et D. Urquhart ............. .... ... i1
il. FOSTER.
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Industries.

Forgerons-
E. et T. W ood......... ............. .
Robert Ewens..................... ....
H . M ellon.......... .... ........ .....

Horlogers et bijoutiers-
R . K nox... ...........................
J. Scales........ ... .... ..... ........
R . D ale ............... .......

Peintres et vitriers-
W. Binghan. .. ............... ......
J. McFadden ........................

Teinturerie-
T. Creightelon..........................

Manufacture de laine-
George Tanner................... ......

.

z

2
1
2

1
2
1

2
1

2

17

LE LIEUTENANT-COLONEL AMYOT.

M. CHOQUETTE: 1. Le lieutenant-colonel G.
Amyot a-t-il résigné comme commandant du neu-
vième bataillon, Voltigeurs de Québec? 2. Si oui,
pourquoi son successeur n'a-t-il pas été nommé?

M. PATTERSON (Hûron): Le colonel Amyot
a offert sa démission, après avoir commandé 10 ans
le bataillon des Voltigeurs, afin de donner une
chance de promotion à ses subalternes dans ce régi-
ment. Sa démission a été acceptée, et son succes-
seur, le colonel Roy, a maintenant le commandement
de ce bataillon. Il y a eu des délais dans la nomi-
nation du successeur, occasionnés par la nécessité
d'examiner certains faits relatifs à la disparition de
quelques articles d'équipement de certaines con-
pagnies du bataillon. L'affaire est maintenant réglée
d'une manière satisfaisante.

OFFICIERS COMMANDANT LES BATAIL-
LONS VOLONTAIRES.

M. CHOQUETTE: Est-ce l'intention du gou-
vernement de mettre à la retraite les officiers
commandant les bataillons volontaires, qui ont au
delà de cinq ans de service comme tels, afin d'assurer
une promotion aux officiers subalternes dans le
nmme corps?

M. PATTERSON (Huron): Le général comman-
dant auquel a été soumis cette question, n'est pas
davis qu'une telle mise à la retraite forcée soit dans
l'intérêt de la milice.

LE MAITRE DE POSTE DE SAINTE-ANNE
DE LA PERADE.

M. RIDER (pour M. LEGRIs): 1. Le gouverne-
ment se propose-t-il de faire droit aux requêtes des
citoyens de Sainte-Anne de la Pérade, en nommant
un maître de poste à la place de J. A. Marcotte,
décédé. 2. Si oui, doit-il nommer la personne
recommandée par les requêtes? 3. Si non, pour-
quoi ?

Sir A. P. CARON: 1. C'est l'intention du gou-
vernement de nommer un maître de poste en rem-
placement de M. J. A. Mar~otte, ancien maître de
poste de Sainte-Anne de la Pérade. 2. Le gouver-
nement n'a pas encore décidé laquelle des personnes

qui lui ont été recommandées, sera nommée. 3. La
question est encore, à l'heure qu'il est, sous la con-
sidération du gouvernement. (Texte.)

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. BOWERS: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je demanderai au ministre des Finances si le
reste des interpellations que j'ai faites relative-
ments aux établissements manufacturiers de la ville
de Westport, sont encore à l'étude.

M. FOSTER: J'ai ici le rapport et je le com-
muniquerai à l'honorable député.

M. FRASER: L'honorable chef de la chambre
voudrait-il me dire à quelle date seront déposés les
rapports que j'ai demandés, il y a quelque temps,
demande qui a été approuvée par une résolution de
la chambre. Je veux parler du rapport demandé,
lors de la dernière session, sur la <lette du Canada,
et du rapport demandé durant la présente session,
relativ*ement aux primes de pêche, dans le comté
de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

M. FOSTER : Je prendrai des informations au
sujet de ces rapports.

M. LAURIER: Je n'ai pu voir si l'honorable
ministre avait déposé les papiers qu'il avait promis,
relativement au traité avec la France.

M. FOSTER: Ces papiers ne sont pas encore
prêts. On est en voie de les préparer dans le dé-
partement du Commerce et de l'Industrie, et je
crois qu'ils seront transmis ici, aujourd'hui. Mais
je puis dire que toits les documents importants,
sans exception, sont déposés sur le bureau de la
chambre.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 6) modifiant de nouveau l'Acte d'ins-
pection des bateaux à vapeur.-(.M. Costigan.)

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL.

M. CURRAN (pour sir JoH THoMPON) : Je
propose la deuxième lecture du bill (n' 43) modi-
fiant le code criminel de 1892.

La motion est adoptée; le bill lu une deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 1 de l'annexe,

M. CURRAN : Le premier amendement con-
cerne l'article 133. Il a pour objet d'insérer le mot
" poursuivable " après le mot " offense," dans la
première ligne. Cette addition est destinée à don-
ner à cet article une rédaction semblable à celle des
autres articles de l'acte.

Article 2,

M. CURRAN : Il est proposé d'amender l'arti-
cle 181 du code criminel, en substituant le mot

ou "au mot " et " dans la deuxième ligne.
M. LAURIER: L'honorable monsieur voudrait-

il expliquer la nature de l'amendement?

M. CURRAN : En vertu de l'article, tel qu'il
existe actuellement, le simple commerce illicite
avec une jeune personne âgée de 14 à 16 ans ne
serait pas une offense. Le commerce doit avoir un
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caractère de séduction, et l'objet de l'amendement
est de rendre ce commerce poursuivable, sans qu'il
soit nécessaire qu'il y ait séduction. A l'avenir, la
séduction ne sera pas un élément nécessaire pour
constituer une offense.

M. DAVIES (I P. -E.) : Je ne comprends pas la
signification de l'amenidement. L'article prescrit
maintenant que celui qui séduit et a un commerce
illicite, est coupable d'une offense poursuivable.

M. CURRAN: La séduction n'est pas nécessaire,
d'après ma manière de voir. C'est le commerce
illicite qui crée l'offense. Si un homme séduit une
fille, il est certainement coupable ; mais notre
déclaration a plus de compréhension et nous <lisons
simplement que, s'il a un commerce illicite, ce qui
veut <lire qu'il n'est pas absolument nécessaire qu'il
y ait séduction pour constituer une offense, et je
crois qu'il vaut mieux réunir les deux cas dans un
seul article, que le créer deux offenses différentes.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Je ne puis comprendre
comment quelqu'un pourrait avoir un commerce
illicite avec une fille, de mours chastes jusque-là,
sans la séduire. Si vous faites ce changenient, ici,
vous allez créer, apparemment, deux offenses sépa-
rées. Voulez-vous me dire quelle distinction l'on
peut faire, si, toutefois, elle existe

M. CURRAN : Si nous limitons l'offense con-
damnable, comme cela est fait dans l'article en
question, une mise en accusation ne peut avoir lieu,
en vertu <le cet article, que lorsqu'il y a séduction
réelle, puisque la séduction est absolument néces-
saire, d'après cet article, pour constituer l'offense.
Mais en retranchant le mot "et," la séduction, il
est vrai, est ue offense, mais le commerce illicite
avec une fille jouissant jusque-là d'une bonne répu-
tation, et n'étant aucunement une prostituée, ou
toute autre chose de ce genre, sera également une
offense.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le raisonnemeiint de
l'honorable monsieur me saurait tenir debout.
L'article dont il s'agit se rapporte seulement à une
fille d'un caractère chaste jusque-là, et il ne se
rapporte à aucune autre classe <le femmes. D'après
la loi actuelle, il y a offense en séduisant et en
ayant un commerce illicite, or, vous êtes en voie
<le la diviser en deux offenses, et je voudrais con-
naître leur nature respective. L'une d'elles a pour
objet la séduction d'une fille jusque-là chaste, et
l'autre a pour objet u commerce illicite avec une
fille d'un caractère jusque-là chaste.

Je ne comprends pas la distinction. Une distinc-
tion existe lorsque nous substituons le mot " ou "
au mot "et," et la cour, elle-même, voudra con-
naître en quoi consiste la distinction.

M. CURRAN: La distinction faite par le
ministre de la Justice est celle-ci:

L'article tel qu'il existe est maintenant la loi en
vigueur. Il comprend les dispositions du chapitre 157 des
Statuts revisés, article 3, tel qu'amendé par 1 acte 53 Vic-
toria, cbapitre 37, article 3. D'après la teneurde l'article,
toutefois, le commerce illicite avec une enfant de 14 à 16
ans n'est pas une offense, et il faut, pour qu'il y en ait
une, qu'il y ait dans ce commerce ce qui constitue la
séduction.

M. DAVIES (I.P.-E.): Voulez-vous me dire ce
qui constitue la séduction en dehors du commerce
illicite ?

M. CURRAN.

M. CURRAN: Le commerce illicite dans les cir.
constances déterminées par l'article de la loi consti.
tuera seul une offense.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Cet article se rapporte
à une femme d'un caractère chaste jusque-là. Je
suppose que l'objet en vue est ceci : En vertu de
l'article tel qu'il est maintenant, un commerce
forcé, contre la volonté de la fille, ne serait aucune-
ment une offense. Mais en vertu de l'article, comme
vous êtes en voie <le le modifier, ce commerce serait
une offense. Voulez-vous dire cela ? D'après
l'article tel qu'il existe déjà, il faut qu'il y ait coum.
merce illicite avec le consentement de la fille.
Ainsi, vous êtes en voie de modifier l'article, et
lorsque vous l'aurez modifié, un commerce illicite
contre le consentement de la fille sera une offense
en vertu (le cet article.

M. CURRAN : Oui.

M. DAVIES (IP.-E.) : Ainsi, vous êtes en voie
de constituer une nouvelle espèce d'offense en
matière le viol. Si c'est contre le consentementde
la fille, le commerce illicite sera un viol ; si c'est
avec son consentement, c'est <le la séduction.
D'après ce que je comprends, en vertu de l'article
tel qu'il existe maintenant, un homme doit séduire
et avoir un commerce illicite pour se rendre coupa-
ble (le l'offense, c'est-à-dire (lue le commerce illicite
doit être accompagné du consentement de la fille,
et ne pas avoir lieu contre ce consentement. Si
c'est contre le consentement, il y a viol. Or, vous
êtes en voie de changer tout-cela.

M. CURRAN : Il n'y a aucun doute que, si un
homme a un commerce illicite avec une femme
sans son consentement, mais en la forçant, c'est
un viol ; niais il est très clair, suivant moi, que
l'explication donnée ici rend la loi intelligible.

M. CHARLTON : En vertu de l'article proposé,
un homme ne pourra avoir un commerce illicite
avec une fille d'un caractère chaste jdsque-là, sans
que ce commerce soit accompagné (le séduction.
Il me semble que, si les mots " d'un caractère
chaste jusque-là " étaient omis, l'article se com-
prendrait plus aisément. Comment le commerce
illicite peut-il avoir lieu, sans que le caractère
de la fille ait été chaste jusque-là ?

M. CURRAN : Il n'est pas nécessaire qu'il y ait
séduction. Même si la fille consentait, et si elle
avait l'âge mentionné, l'homme serait coupable.
Le consentement n'est pas nécessaire.

M. LAURIER : Pourquoi est-il nécessaire de
laisser le mot "séduire " dans l'article ?

M. CURRAN : J'ose dire que l'objet en vue
serait atteint sans ce mot; mais, dans tous les cas,
il est bien certain que, dans tout acte de séduction,
il y a crime. Je répète que la séduction n'est pas
un élément nécessaire pour constituer l'offense.

M. DAVIES (I.P.-E.): D'après l'article, il faut
qu'il y ait commerce illicite et séduction, et l'objet
de l'amendement est d'établir qu'il ne peut y avoir
séduction, lorsqu'il s'agit d'une enfant de moins de
quatorze ans.

M. CURRAN : Si un homme avait un commerce
illicite avec une fille le cet âge, même avec son
consentement, il serait coupable du crime spécifié.
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Article 215,

NI. CURRAN : Il est propisé d'ajouter à l'article
215 les mots " à moins que l'offense ne constitue un
homicide coupable." Cet article prescrit qu'une
personne est coupable d'une offense poursuivable et
passible de trois ans d'emprisonnement et d'être
poursuivie pour toute infraction spécifiée dans'les
articles 209, 210 et 211, si elle n'a pas d'excuse légi-
timne à invoquer. L'article déclare être une infrac-
tion poursuivable et passible de trois ans d'empri-
sonneient, le fait d'une personne qui néglige, sans
excuse légitime, dans certains cas, de procurer les
choses nécessaires à la vie à ceux qui dépendent
d'elle. On a trouvé qu'il est désirable d'ajouter les
mots que je viens d'indiquer, parce que l'article
pourrait être mal interprété par un magistrat igno-
rant.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il n'est guère juste de
dégager sa propre responsabilité en invoquant
l'ignorance d'un magistrat, lorsque c'est un juge (le
la cour Suprême qui a fait ressortir la nécessité de
cet amendement.

NI. FREMONT.: L'amendement suggéré par
I honorable ministre (M. Curran), ne se compren-
drm pas en français ; parce qu'en suivant le texte
de l'amendement, le second paragraphe de l'article
tel qu'amnendé n'a plus aucun sens. (Texte.)

M. CURRAN: L'imprimeur fera cela.

M. FREMONT: L'imprimeur ne peut pas chain-
ger le deuxième paragraphe s'il n'est pas amendé.

. CURRAN: Le paragraphe est amendé dans
la version anglaise de façon que la loi se lise raison-
nablement. Dans le code criminel, le paragraphe
r commence au milieu d'une section au lieu de
commencer par un mot qui donne le sens de la
phrase. (Texte.)

3N. FREMONT: Ce n'est pas la même clause,
c'est la seconde clause qui ne sera pas compréhen-
sible. (Texte.)

31. CURRAN : On ajoute une ligne à la deuxième
clause. L'honorable député a-t-il comparé cela avec
le statut ?

M. FRÉMONT: J'ai le statut devant moi.

Article 507,
11. DICKEY : Je voudrais proposer un amen-

deument à cet article. J'attirerai l'attention du
comité sur le fait qu'il n'y a rien dans la loi qui
protège nos havres, bien que l'on pourvoie, dans la
loi existante, à la répression de toute sorte d'in-
fractions. En effet, lorsqu'un havre est formé par
un barrage, si ce barra ge est coupé malicieusement
ou endommagé de quelque manière, aucun châti-
nient n'est prescrit contre la personne qui a com-
mis Facte. Cet état de choses est une anomalie,
puisque le havre en question pourrait avoir une
valeur incalculable pour la localité, et même pour
le public en général. Je propose donc l'amende-
nient suivant

Que cet article 507 soit amendé, en y ajoutant ce qui
suit

Est coupable de contravention et passible, sur convic-
tion sommaire, d'une pénalité n'excédant pas $50, qui-
copnque, de propos délibéré, et sans la permission du
nunistre de la Marine et des Pêcheries, te soin de prouver
cette permission étant laissé à l'accusé, enlève despierres,
du bois, de la terre ou autres matériaux formant le bar-

rage naturel de tout havre public, ou formant une pro-
tection naturelle pour ce havre.

Il est vrai que la loi pourvoit déjà aux dom-
mages causés aux protections artificielles des havres,
mais il n'y a aucune disposition à l'égard des bar-
rages naturels. Mon attention a été attirée parti-
culièrement sur cette question, parce qu'il y a, dans
mon comté, un havre qui se trouve dans cette posi-
tion, et qui est en voie de devenir impropre à la
navigation, par suite d'un manque de protection.
Je désire qu'une législation soit adoptée sur ce
sujet, afin que le public soit protégé. Pour obte-
nir une condamnation sur les infractions à cette
législation, il faudrait prouver que le havre était
pourvu d'un barrage naturel, ou d'une protection
naturelle. et que la dégradation a été commise de
propos délibéré, et sans la permission du ministre

e la Marine et des Pêcheries. Lorsqu'une chose
aussi importante que l'est un havre public, est ainsi
menacée dans son existence, il est à propos, selon
moi, que la loi criminelle s'en occupe.

M. MILLS (Bothwell) : de demanderai à l'hono-
rable député s'il ne donne pas au mot " barrage "
ui sens spécial. Lorsqu'il s'agit d'un barrage formé
sous l'eau, la législation demandée par l'honorable
député pourrait empêcher un particulier de
draguer pour son propre compte. Une opération
de cette nature me paraît être plutôt une affaire
qui tombe sous la juridiction de la police du havre,
qu'une affaire tombant sous le coup de la loi crimi-
nell.

M. DICKEY : L'honorable monsieur doit
admettre que les havres formés par. des barrages
devraient être protégés.

M. DAVIES (I.P.-E.) : D'après la proposition
de l'honorable député, lorsqu'un dragueur fait son
entrée pour enlever une obstruction quelconque,
ceux qui en ont la charge, commettront une offense
criminelle, à moins qu'ils n'obtiennent un permis
du ministre de la Marine. Je m'oppose à cette
proposition, en m'appuyant sur une raison d'intérêt
général. On a criminalisé tant de choses au moyen
du code dont nous nous occupons présentement,
qu'il me semble inopportun d'adopter une dispohi-
tion comme. celle qui est maintenant soumise, à
moins que, l'honorable député ne puisse établir les
faits qu il signale. Si l'honorable député connaît
des cas où le public a eu à souffrir, par suite de
l'enlèvement des barrages en question, l'amende-
ment proposé peut avoir quelques raisons d'être.

M. WHITE (Shelburne) : Il y a plusieurs cas
de cette nature sur nos côtes, où se trouvent de
longues langues de terre, ou des grèves partielle-
ment couvertes de cailloux. Ces pierres sont sou-
vent ramassées par les capitacines de navires pour
être employées comme lest et, de cette façon, le
niveau de la grève est baissé et le havre détruit. Je
ne connais rien qui puisse maintenant faire cesser
cette pratique. Aucune police n'a le contrôle sur
les personnes qui emportent ainsi ces cailloux.

M. CHARLTON : Ce débat est d'un caractère
très général. On n'a cité aucun cas où des dégrada-
tions avaient été réellement commises. Il me
seinble que, pour endommager un havre en enle-
vant des pierres et du sable, il faudrait en enlever
beaucoup plus que ne le pourraient faire quelques
individus. Je me puis comprendre comment un
havre peut être endommagé par l'action de quel-
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ques personnes qui enlèvent quelques saletés, ou
quelques débris de bois en dérive, ou quelques
pierres du rivage, et il me semble que l'adoption
d'une disposition statutaire, à l'effet de décréter
comme offense criminelle les actes que je viens
d'énumérer, a besoin d'un plus mûr examen que
celui que nous avons pu faire relativement à l'amen-
dement qui est maintenant soumis.

M. DICKEY : Il y a dans le comté de Cumnber-
land un ancien et excellent havre, qui est protégé
par un barrage étroit, couvert d'une énorme
quantité de pièces de bois amenée là par les flots.
Ces pièces de bois sont nattées ensemble et forment
une masse compacte qui constitue une puissante
protection naturelle pour le barrage du havre
contre les attaques de la mer. Ce sujet m'occupe
depuis trois ans. Des milliers de cordes de ce
bois ainsi accumulé sont transportées aux Etats-
Unis et au Nouveau-Brunswick, à raison de $1 la
corde.

M. DAVIES (L P.-E.) : Est-ce une propriété
publique ?

M. DICKEY : Je suppose que ce n'est la pro-
priété de personne. Il est accumulé au-dessus du
barrage du havre. Ceux qui enlèvent le bois sont
très insouciants, ne cherchent que leur propre
compte, et j'ai essayé plusieurs fois de les arrêter
dans leurs opérations. Je leur ai fait signifier des
avis par le ministre (le la Marine et le ministre des
Travaux publics ; mais ils ont constaté quil n'y
avait aucune loi contre eux. Les habitants (lu
voisinage sont alarmés sur le danger qui menace le
havre, et je crains que, si cette pratique n'est pas
interdite durant la présente session, par une loi
spéciale, elle ne s'aggrave de plus en plus.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Qui est propriétaire du
sol ?

M. DICKEY :.Il appartient à la Couronne.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Les charroyeurs de
bois pourraient être alors poursuivis pour viola-
tion de propriété.

M. DICKEY : Ce n'est pas un remède. La
première difficulté serait de savoir si la propriété
appartient au gouvernement fédéral, ou au gouver-
nement provincial. Vous pourriez avoir subi des
dommages, et ne pouvoir vous en faire indemniser.
Un ingénieur du département des Travaux publics
a examiné ce barrage, et il a fait rapport que les
faits que je viens d'exposer menaçaient sérieusement
l'existence du havre. J'accepterai avec plaisir toute
proposition tendant à-améliorer celle que je sou-
mets ; mais le comité admettra avec moi que la
question est si importante, qu'elle mérite une solu-
tion.

M. CHARLTON: L'honorable monsieur est-il
certain que l'enlèvement du bois dont il parle, soit
propre à détruire le havre? La tendance des
barrages de sable est de s'accroître par l'action de
la mer, plutôt que de céder à cette a'tion.

M. WHITE (%helburne): Sur la côte (le l'Atlan-
tique, leur tendance est de diminuer.

M. CHARLTON: Comment sont-ils d'abord
formés ?

M. WHITE (Shelburne): Ils sont formés avec le
sable charroyé par la mer ; mais c'est seulement

M. CHARLTON.

lorsqu'ils se forment à l'embouchure des rivières,
qu'ils se développent au moyen des débris apportés
par ces rivières.

M. OUIMET: La loi qui est maintenant pro-
posée n'offrirait aucun inconvénient, parce que
l'offense ne sera commise que si on enlève les pierres,
la terre ou d'autres matériaux qui servent de pro-
tection au havre. L'élément essentiel de l'offense
sera l'enlèvement de quelque chose qui protège le
havre. Lorsqu'un banc de sable se forme et rein-
plit un havre, ce n'est pas une protection, muais
une obstruction.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne mue suis pas pro.
noncé contre une législation de cette nature; mais
il me semble que le sujet en question est plutôt du
domaine de la police que du droit criminel, et que
la teneur de l'amendement a une portée beaucoup
plus grande que celle qui est visée. Prenez le cas
du havre Rondeau. Ce havre comprend 5,000 ou
6.000 acres qui appartiennent au gouvernement
d Ontario, à l'exception de 400 acres qui forment
une réserve militaire et appartiennent au gouver-
nement fédéral. Voudriez-vous empêcher le gou-
vernement d'Ontario de disp)oser du bois de cons-
truction qui se trouve sur la Pointe-Rondeau, et
dont l'enlèvement détruirait le havre, d'après l'avis
(le plusieurs ?

M. OUIMET : Cette question deviendrait un-
sujet de négociations entre les deux gouvernements.
S'il importe que les arbres restent là, ils ne doivent
pas être enlevés avant d'en donner avis au départe-
ment.

M. MILLS (Bothwell) : Mais les amis de l'hono-
rable monsieur ont vendu le bois de construction
qui se trouvait sur les 400 acres déjà mentionnés, et
qui appartiennent au gouvernement fédéral. Voilà
où se trouve le principal danger. Je soumets ce
fait pour attirer l'attention sur des cas analogues,
qui pourraient tomber sous l'action de l'amende-
ment qui est maintenant proposé. Je ne m'oppose
pas à cet amendement ; mais la rédaction devrait
être modifiée.

M. OUIM ET : Si un cas semblable se présentait,
la loi devrait être, sans doute, modifiée, ou le gou-
vernement pourrait conclure q uelq ne arrangement,
sans rencontrer aucun inconvénient. Cette question,
toutefois, est pressante. Le port dont il s'agit est
très important, et il serait entièrement détruit, si
l'on continue à couper le bois de construction. Une
fois le bois enlevé, il faudrait ensuite une dépense
de plus de $100,000 pour remplacer cette protec-
tion.

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable député a sans
doute donné de bonnes raisons pour justifier la
législation qu'il demande; mais la- question est
tout simplement de savoir s'il ne vaudrait pas
mieux légiférer, spécialement, pour le cas qu'il a en
vue, qun'incorporer dans un bill public un article qui
s'appliquerait à tout le Canada, et pourrait susciter
plusieurs complications. Il vaudrait mieux propo-
ser un bill privé.

L'amendement est adopté.
Article 13 de l'annexe,

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ce changement me pa-
raît important. L'honorable monsieur voudrait-il
l'expliquer ?
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M. CURRAN: On a jugé à propos d'amender

cet article, afin qu'il se conforme davantage à l'ar-
ticle 289, et nous croyons que ce changement se
rapproche le plus possible de ce dernier article.

Article 14 de l'annexe,

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quelle explication avez-
vous à donner?

M. CURRAN : Si l'honorable monsieur veut
jeter les yeux sur l'article 743 du code, il trouvera
que toute procédure en erreur est abolie ; or, la
mention des brefs d'erreur dans le présent article
est, par conséquent, une erreur commise par inad-
vertance.

Article 15 de l'annexe, -

M. CURRAN : Ce changement est pour faciliter
les renvois. Les numéros 318 et 361 étaient des
articles du bill proposé en 1891, et les articles cor-
respondants dans l'acte, sont 320 et 363 ; mais cela
a été omis et le présent changement renvoie simple-
ment aux articles voulus.

Ai ticle 20 de l'annexe,

M. CURRAN : Le paragraphe 2 de l'article tel
qu'il est, décrète que, en ce qui concerne les crimes
et délits commis avant la mise en vigueur de l'acte,
l'ancienne procédure prévaudra. On a cru préféra-
ble de faire le changement indiqué dans l'annexe,
<le manière à ce que la procédure, après la mise en
force de l'acte, soit uniforme dans tous les cas, spuf
les légères exceptions mentionnées dans le nouveau
paragraphe. La disposition qui décrète que dans
les poursuites commencées avant la mise en force
le l'acte, l'ancienne procédure prévaudra, est tirée

du code anglais. L'objet était de donner aux ma-
gistrats (les cours inférieures; le temps de se fami-
liariser avec lanouvelle loi.

Article 21 de l'annexe,

M. DAVIES (I. P.-E.) : Pourquoi n'abrogez-vous
pas les articles 16 et 23 ?

M. CURRAN : L'honorable député voudra bien
les laisser en suspens pendant quelques instants.
En attendant je propose que le mot " parjure "
soit ajouté à l'article 540, disposition 10, dans les
paragraphes 141 et 150 inclusivement.

M. HAZEN : Puis-je demander au solliciteur
général si cela aura l'effet d'enlever aux juges des
cours de comté, les causes d'homicide et de parjure?

M. CURR4AN : Oui.

M. HAZEN : Dans notre province, les juges des
cours de comté ont toujours eu le pouvoir de juger
ces causes, et je ne crois pas qu'il y ait jamais eu
lieu de ne pas en être satisfait. Je crois que si ce
pouvoir était aboli, il en résulterait des inconvé-
ients. Le gouvernement y a-t-il songé ?

Suprême ne siège qu'une fois par année, et dans
d'autres, deux fois. Il en résulterait qu'un homme
accusé de parjure, et qui ne pourrait pas se faire
admettre à caution, resterait en prison pendant
près d'un an. Je crois que nous devons demander
au solliciteur général d'exempterle Nouveau-Bruns-
*wick de l'application de ce paragraphe.

M. McALLISTER : Dans le comté de Risti.
gouche, nous n'avons qu'une cour de circuit par
année, et trois cours de conté, et si cet article est
appliqué, il causera de grands inconvénients.

M. HAZEN : Je partage l'opinion <le mes col-
lègues du Nouveau-Brunswick. Les juges des cours
de comté onr, toujours eu le droit de juger toutes
les causes, excepté celles qui entraînent la peine
capitale, et si cet article était mis en force, un
homme pourrait attendre onze moib avant d'avoir
son procès. Le mode de permettre aux juges des
cours de comté de juger ces causes, excepté celles
qui sont punissables de mort, a toujours donné satis-
faction. Un juge de cour de comté est tout aussi
compétent qu'un juge de la cour Supérieure à juger
ces causes. Je crois que la loi ne devrait pas être
changée, si ce n'est pour avoir de bons résultats,
mais dans le présent cas, je crois qlue le changement
de la loi serait plutôt nuisible.

M. CURRAN : Dans les circonstances, nous ne
donnerons pas suite à l'amendement.

M. MULOCK : Je ne désire pas faire perdre le
temps du comité, mais si ce changement doit affec-
ter la juridiction des cours inférieures, je crois qu'il
est temps que le gouvernement examine toute la
question et qu'il présente quelque mesure à ce sujet.
Par exemple, prenez la juridiction de quelques
magistrats dans les villes, qui ont le pouvoir de
juger des offenses graves, et de condamner un
homme au pénitencier pour la vie, sans un procès
devant les jurés. Ces procès ont lieu privément,
quelquefois dans le bureau privé du magistrat, et
je pense qu'il en résulte parfois que justice n'est
pas rendue. C'est un mode peu sage, et il faut
que le gouvernement s'en occupe. Des magistrats
croient qu'ils transigent des affaires, et ils prennent
l'habitude de traiter la liberté de l'homme, ave6 une
insouciance qui ne sert pas les fins de la justice.

M. AZEN : Eu vertu de quelle loi ont-ils 'ce
pouvoir?

M. MULOCK : En vertu de l'acte des procès
sommaires.

M. McALLISTER : Il ne confère pas ce pouvoir
aux magistrats.

M. MULOCK: Certains magistrats l'ont. Voici
ce qu'ils disent: Ils savent que les prisonniers, une
fois déclarés coupables, demandent, quand ils com
paraissent de nouveau, à être jugés par le magistrat,
plutôt que par un jury. La chose s'explique. Si
le prisonnier sait que son procès n'aura pas lieu

M. CURRAN : Le ministre de la Justice a étu- avant l'époque des assises, il préfère, s'il S'attend
dié la question, et il m'a écrit que le changement à être déclaré coupable, avoir son procès immédiate-
était fait à la demande de plusieurs personnes inté- ment, croyant qu'il n'aura qu'une condamnation
ressées dans la législation, et particulièrement, je légère, qu'il aura le temps de purger avant que
crois, du procureur général d'Ontario, et air John l'époque des assises arrive. Il est quelquefois désap-
Thompson y a consenti. pointé, quand le magistrat le condamne à un plus

.long terme d'emprisonnement qu'il s'attendait à
M. McLEOD: Ce changement causerait de avoir. Je crois que c'est une faute d'administrer

graves inconvénients dans le Nouveau-Brunswick, la justice de cette manière. Je crois que tous les
car, dans quelques-uns de nos comtés, la cour procès, excepté ceux qui concernent les délits de
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peu de gravité, devraient avoir lieu publiquement
en pleine coutr, et avec toute la majesté de la loi.
Voici, me dit-on, la manière dont ces procès ont
ordinairement lieu: L'accusé se trouve placé à une
certaine distance du magistrat, tandis que le témoin
est tout près de lui. L'accusé n'a peut-être pas
d'avocat, et le magistrat, qui croit avoir acquis une
grande expérience dans ces procès, interroge
le témoin, qui se penche vers lui et qui dit des
choses que l'accusé ne peut probablement pas
entendre. Puis l'accusé est poussé dehors, avant
de savoir que son procès est commencé, et renfermé
dans un cachot. C'est ce qu'on appelle la justice
anglaise. Ce n'est pas une description imaginaire
que je fais, mais c'est bien ainsi que la justice est
rendue dans une cour très importante de ce pays,
aujourd'hui, ou il y a peu de temps, et tout cela
provient d'un défaut radical dans ce qu'on appelle
l'acte les procès sommaires, en vertu duquel les
procès peuvent avoir lieu en chambre. La chose
est trop importante pour qu'on agisse <le cette
manière. Si le gouvernement veut s'en donner la
peine, il sera étonné de voir le nombre de sentences
rendues par un homme pas bien loin de la ville de
Toronto.

M. DAVIES (I.P.-E): Siège-t-il en chambre?

M. MULOCK : Pas réellement, mais virtu-
ellement. Je demande au solliciteur général, qui
doit faire quelque chose pour justifier la création
de sa charge, d'étudier cette question et de voir si
un magistrat, qui a jugé dix mille personnes dans
une année, a pu rendre justice dans toutes les
causes, ou dans un nombre raisonnable de causes.

M. DICKEY : Je désire attirer Fattention du
solliciteur général sur une autre question, c'est-à-
dire, sur le paiement des juges de cours <le comté,
en vertu de l'acte des procès sommaires. Dans la
Nouvelle-Ecosse, ces juges ont deux comtés dans
chaque district, et ils ont en réalité toutes les affaires
criminelles à juger, et il n'y a pas de disposition
dans la loi concernant le paiement même d'une
somme suffisante pour payer leurs dépenses. Je
demanderai au solliciteur général d'examiner cette
question, et de voir s'il n'y a pas moyen de mieux
rémunérer ces fonctionnaires.

Le bill est rapporté.

ACTE DU SERVICE CIVIL.

M. COSTIGAN : Je propose que le bill (n° 29),
modifiant le nouveau l'acte du service civil, soit lu
une deuximie fois. Dans le moment, je demanderai
simplement à la chambre le consentir à la deuxième
lecture du bill. Je n'ai pas l'intention de le dis-
cuter en comité maintenant, parce que je veux
faire dans le bill, quelques changements que je vais
indiquer maintenant. En premier lieu, il faudra-
pourvoir aux changements occasionnés par la créa-
tion (les charges de contrôleur des Douanes et de
contrôleur du Revenu de l'intérieur. En second
lieu, il est dit dans l'article qui établit le Bureau
du service civil, que l'inspecteur sera choisi en
dehors du service civil. Le mot " en dehors " ne
devrait pas s'y trouver, parce qu'il n'est pas néces-
saire de rendre inhabile à remplir cette charge, un
membre du service civil, Puis, le paragraphe (B),
se rapportant aux pouvoirs de l'inspecteur, dit:

Il aura la surveillance générale de la division inté-
rieure du service, et aura toujours et facile accès à toutes
les chambres et édifices où sont employés les commis.

M. MULOCK.

J'ai l'intention de modifier cette disposition en
ajoutant que, de sa propre autorité, il n'aura pas le
contrôle sur les papiers ou archives ou documents.
Ensuite, relativement aux heures de bureau, si le
bill prête à* l'interprétation qu'on lui a donnée,
c'est-à-dire, qu'il retranche aux employés le congé
du samedi, ce doute devra disparaitre, vu que ce
n'est pas l'intention du gouvernement. Quant aux
heures de bureau, elles mie peuvent pas être fixées
arbitrairement par un acte. On n'a jamais eu
l'intention d'appliquer au service extérieur, ni au
service intérieur, un règlement draconien, et le
gouverneur en conseil donnera le pouvoir de fixer
les heures de bureau d'après les besoins du service.
Il y aura, aussi, dans l'acte, un article concernant
le cas de vieux employés civils qui se sont -rendus
experts dans la routine de leurs départements, par
connaissance pratique et une longue expérience et
<le nombreuses années de service, et qui ne peuvent
pas être promus à moins de passer l'examen requis.
Bien qu'il ne soit pas désirable de donner trop de
latitude, on a cru juste que dans tout département,
lorsqu'un employé public a servi cinq ans au
maximum de sa classe, il soit considéré capable
d'être promu, avec le certificat et la recommanda-
tion du chef de son département, sans passer
l'examen ordinaire du service civil. Une requête
a été transmise par les membres du service exté-
rieur principalement, demandant le privilège de se
former en association entre eux pour leur propre
assurance et avantage, et une disposition sera in-
sérée dans l'acte leur conférant ce pouvoir. Ce
sont les changements que j'ai en vue ; ils seront
imprimés, et ils pourront être discutés quand je
demanderai à lia chambre de se former en comité
pour examiner le hill.

M. LAURIER : Ce bill a été présenté le 3
février sans un mot d'explication. Le bill établit
un bureau de service civil. Certains pouvoirs sont
accordés à ce bureau; et les pouvoirs plus étendus
seront conférés au nouveau fonctionnaire, qui sera
nommé et appelé l'inspecteur du service civil. Ni
lans cette occasion, lorsque le bill a été présenté,

ni aujourd'hui, l'honorable ministre n'a donné à la
chambre un seul mot d'explication, faisant voir la
nécessité de créer ce bureau. Il n'a pas dit directe-
ment, ni indirectement, quel était le présent état de
choses dans le service qui exigeait la création de ce
bureau. Dans de semblables circonstances, je pré.
tends que la chambre ne peut pas, en justice pour
elle-même et dans l'accomplissement régulier de ses
devoirs, consentir à la création de ce nouveau
bureau sous une forme quelconque, avant qu'on lui
donne des raisons qui démontrent que le présent
service est inefficace, qu'une plus grande surveil-
lance est nécessaire, et qu'il faut nommer de nou-
veaux employés pour voir à ce que le personnel
actuel remplisse bien ses devoirs. Si je comprends
bien le bill, ce que l'honorable ministre propose
d'établir sous le nom le Bureau du service civil,
c'est tout simplement une agence de police secrète
pour surveiller les employés. Examinez l'article 4
du bill, et voyez quelles sont les fonctions que l'ins-
pecteur du service civil aura à remnplir.

"«. L'inspecteur du service civil, ci-après a pelé
l'inspecteur," sera sous la direction et le contrôle du

gouverneur en conseil, et ses fonctions seront les sui-
vantes:-

" (a,) Il agira, ainsi qu'il est dit ci-dessus, comme
secrétaire du Bureau:

" (b.) Il aura la surveillance générale de la division
intérieure du service, et aura toujours et facile accès à
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toutes les chambres et édifices où sont employés les
commis;

'" (.) Il fera rapport, aux époques, de la manière et en
la forme que prescrira le gouverneur en conseil, sur la
dite division généralement, et spécialement sur sa condi-
tion, ses besoins et son fonctionnement pratique ;

" (d.) Il devra, lorsqu'il en sera requis par le gouverneur
ei conseil, examiner le fonctionnement pratique de toute
partie de la division extérieure du' service, et faire rap-
port de son examen ;

*(e.) Il remplira toutes autres fonctions de même
nature que lui assignera le gouverneur en conseil.

Or, les fonctions indiquées ici sont'siniplement
celles d'un chef de police. Il ira dans les bureaux
chaque fois que la chose lui plaira : il ira dans le
cabinet du ministre, dans le bureau du sous-minis-
tre ; il pourra visiter les chambres occupées par les
commis, et il pourra y demeurer une seconde, une
imiinute ou une heure à son gré. En tout cas, son
devoir consiste à s'assurer si les commis font leur
travail d'une manière convenable, ou non. En toute
con.science, je prétends que le ministrie, ou le sous-
ministre, ou le premier commis du département
peut fort bien voir à cela.

Je ie peux pas comprendre quelles raisons, l'on
peut (on uer pour nommer un fonctionnaire, aux fins
(le voir si les commis (lu ministre des Finances, ou
du secrétaire d'Etat, ou de tout autre ministre,
remplissent bien leurs devoirs. Il me semble qu'il
est tout à fait puéril d'avoir un agent de police-
car ce fonctionnaire ne sera pas autre chose-qui
visitera tous les départements du service civil, pour
voir si les commis travaillent, ou non. Si le sous-
ministre, qui est responsable au ministre de l'exé-
cution du travail qu'il y a à faire dans'le départe-
ment, n'est pas capable le savoir si ce travail est
bien exécuté, ou. nion, s'il ne peut pas surveiller les
cinquante ou soixante comuis qui sont sous ses
ordres, il n'est pas compétent à remplir les fonc-
tions (le sa charge. L'honorable ministre peut-il
signaler un autre système semblable en vertu du-
quel il faut un étranger, car j'ai raison de l'appeler
ainsi, pour voir comment le travail est exécuté? Il
y a les fonctions subsidiaires conférées à ce fonc-
tionnaire, mais elles se résument toutes à ceci: que
les fonctions de l'inspecteur seront simplement
celles d'un agent de police clans les départements.
Je considère ce bill comme un nouveau moyen de
mettre des pensionnaires sur la liste civile, il n'y a
pas d'autres raisons ; et, en conséquence, je pro-
pose que le bill ne soit pas lu maintenant pour la
deuxième fois, mais que la deuxième lecture en soit
renvoyée à six mois.

M. COSTIGAN: Je (lirais seulement que les
aimendenients que j'ai mentionnés ne.sont pas encore
inmprinés, et qu'en proposant la deuxième lecture, je
n'avais pas l'intention de soulever une discussion,
rmais simplement de laisser le bill passer cette
phase, et plus tard, lorsque les amendements se-
ront imprimés et que tout le bill sera soumis à la-
chambre, nous pourrons en discuter les détails.

M. LAURIER: Mais j'objecte au principe du
bill.

M. COSTIGAN: C'est autre chose.

M. CASEY: Je suis étonné que l'honorable mi-
istre nous demande de nous occuper de ce bill

aujourd'hui. J'ai demandé au leader de la chambre
s'il en avait l'intention, et il m'a répondu non.

'J'approuve mon chef de s'opposer à ce que le bill
subisse sa deuxième lecture, car je crois que nous
devrions auparavant en discuter le principe. Quant

au fonctionnaire qui doit être nommé et appelé
l'inspecteur du service civil, mon chef a habile-
ment fait valoir toufes les objections à cette noni-
nation, et je n'ajouterai rien à ce qu'il a dit.

Relativement à la création du bureau du service
civil, qui devra examiner ceux (lui demandent à être
admis ou à être promus dans le service, je suis
avec le gouvernement sous ce rapport. Mais j'ai
l'intention, plus tard, (le présenter un amendement
à l'effet de rendre plus efficace ce qu'on doit atten-
dre d'un bureau impartial, dans l'administration
des affaires du service civil.

Je crois que la direction du service civi ne devrait
pas être faite d'après vn principe de partialité, mais
que les nominations et les promotions devraient
être dictées par un bureau nommé comme le sont
les juges, et comme l'est le bureau du service civil
en Angleterre, durant bonne conduite, et non res-
ponsable i un ministre quelconque. Je crois que
le service devrait être établi sur un principe d'af-
faires, et que les nominations, les promotions et
toutes choses qui se rattachent au service, devraient
être faites comme dans une banque, ou dans une
compagnie d'assurance ou autres institutions sem-
blables, et en dehors de toute considération poli-
tique. A la prochaine occasion, je présenterai un
amendement à cette fin, mais je ne suis pas prêt à
le soumettre maintenant. Je regrette que l'hono-
rable ministre ait présenté le bill, aujourd'hui,
quand on avait dit qu'il ne le serait pas.

M. FOSTER : Je désire dnner une explication.
Mon honorable ami m'a demandé si on avait
l'intention le présenter le bill aujourd'hui. J'ai
répondu qu'on n'avait pas cette intention, et dans
le temps, je ne croyais pas qu'il le serait. J'avais
compris qu'il s'agissait seulement de la résolution.
Mais en passant à côté de mon collègue, il m'a ex-
pliqué qu'il désirait simplement, vu que le bill
devait subir plusieurs amendements, demander
à la chambre de le lire une deuxième fois pour la
forme, et qu'il ferait imprimer les amendements
projetés avant de nous former en comité, de sorte
q ue la chambre aurait ·tout le bill devant elle.
C'est tout ce que l'honorable monsieur a demandé.
Je crois qu'il avait parfaitement le droit de le
demander, et je pense que l'opposition a été un peu
loin au .sujet d'une mesure que le gouvernement a
étudiée, et qui n'est pas encore parfaite, et que
l'honorable ministre à qui elle est confiée deman-
dait simplement de faire avancer d'un pas, afin le
soumettre les amendements à la chambre. Je
crois que mon honorable ami, par courtoisie,
devrait permettre la deuxième lecture. L'honora-
ble député branle la tête, et je comprends qu'il ne
veut pas le permettre. Dans ce cas, il sera néces-
saire pour nous de prendre le vote. Je dois dire,
sans entrer dans la discussion du bill, ce que la
chambre n'avait pas l'intention de faire, que je
crois que l'honorable député devrait avoir la
courtoisie d'accorder au ministre qui présente
le bill, ce qu'il a demandé, comme une question
d'information pour la chambre et de justice pour
le bill.

M. LAURIER: La demande de l'honorable
ministre n'est pas logique. Si j'approuvais les
principes du bill, je donnerais toutes les chances
possibles de le perfectionner. Mais nous objectons
au bill entier, et nous nous opposons à ce qu'il aille
plus loin.
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M. FOSTER : Alors, mon honorable ami me

permettra de faire une proposition. Si la chambre
désire rejeter le bill, n'est-il pas juste qu'elle attende
qu'il soit sous la forme qu'on veut lui donner?
Le bill n'est pas encore complet, et nous avons l'in-
tention de faire plusieurs amendements. Si l'ho-
norable monsieur demandait la permission de reti-
rer sa motion, il pourrait avoir le bill réimprimé et
faire prendre le vote. 'Mon honorable ami branle
de nouveau la tête et répond non. Il n'est pas
juste. Il ne donne pas au gouvernement l'occasion
de présenter la mesure.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je proposerais (lue,
au lieu d'examiner le bill maintenant, l'auteur le
fit réimprimer avec tous les amendements, de ma-
nière à ce que nous sachions exactement ce que l'on
propose.

M. DAVIES (LP.-E.): Mais ils insistent sur la
deuxième lecture.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne le crois pas.

m. DAVIES (L P.-R): Oui, c'est ce qu'ils de-
mandent.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois qu'il vau-
drait mieux avoir toute la loi devant nous. L'amen-
dement pourrait être retiré; le bill pourrait être
réimprimé de la manière que le gouvernement veut
le soumettre à la chambre. Si cela convient à
'honorable monsieur, je crois que l'on devrait agir
ainsi.

M. MILLS (Bothwell): C'est impossible. L'ho-
norable ministre a présenté le bill qui a été lu une
fois. 8'il soumet le bill avec des amendements, ce
sera un nouveau bill, il faudrait le présenter de
nouveau. Je suis certain que plusieurs députés se
souviennent que, il y a quelques années, le bill con-
cernant le remaniement des sièges électoraux se
trouvait devant nous, qu'il fût réimprimé, et que
le gouvernement demanda que le bill réimprimé f ût
lu une deuxième fois, et qu'on y objecta. L'Orateur
décida que c'était un nouveau bill. Ainsi, il est
parfaitement clair que si l'honorable ministre désire
faire des modifications importantes dans le bill qui
a été lu une première fois, il doit venir de l'avant
et faire faire ces amendements en comité, ou il doit
demander d'annuler l'ordre du jour et présenter un
nouveau bill et tout recommencer.

Maintenant, l'honorable ministre des Finances
n'a pas été juste dans ses observations concernant
l'amendement présenté par mon honorable ami, qui
est à côté de moi. NIous objectons au principe du
bill et nous y sommes entièrement opposés. ' En
conséquence, nous ne pouvons pas en permettre l1
seconde lecture. S'il y a des objecticus au principe
du bill, elles doivent être faites à la deuxième lec-
ture. Si la chambre permet la deuxième lecture,
elle accepte le principe du bill. Je n'admets pas
que ce bill est bon en aucune façon. Il est répré-
hensible à tons les points de vue. Il établit un
système embarrassant, dispendieux et inefficace, et
je crois que si les honorables ministres désirent un
un système elficace, ils doivent assumer la respon-
sabilité qui incombe à des ministres de la Couronne.
Nous savons que l'exécutif du gouvernement est
entre les mains de la Couronne, et les honorables
messieurs, comme représentants et serviteurs de la
Couronne, doivent assumer la responsabilité de
diriger le gouvernement exécutif du pays, avec cette
responsabilité au parlement que notre constitution

M. LAURIER.

impose. Or, que proposent les honorables minis-
tres par ce bill? Chaque mesure de cette nature
qui a été présentée a été destinée à enlever au gou-
vernement un certain pouvoir, une certaine respon-
sabilité pour les faire retomber sur des fonction-
naires subalternes dans les départements. En lisan,
ce bill, je vois qu'il y a certains changements qui
ne peuvent être faits " que sur le rapport d'un
sous-chef, en en exposant la nécessité."

Pourquoi les honorables ministres essaieraient-ils
de se soustraire à la responsabilité de décider si ces
changements sont nécessaires? Le sous-ministre
est un subordonné du ministre. Si le ministre a
besoin que son sous-ministre fasse un rapport sur la
constitution du département

M. FOSTER : Cela démontre la difficulté de dis-
cuter le bill que mon honorable ami a déclaré être
imparfait. Le point même que discute mon hono-
rable ami, est une faute d'impression dans le bill tel
qu'il est présentement.

M. MILLS (Bothwell): Dans ce cas, l'honorable
ministre a demandé à la chambre d'adopter en pre-
mière délibération un bill qui est de nature à induire
la chambre en erreur. C'est une chose qui ne de-
vrait pas se faire. .Si le bill contient des erreurs,
le ministre qui en est chargé aurait dû les signaler
à l'attention de la chambre. Il ne devrait pas per-
mettrequ'un bill fût adopté enpremière délibération
sans indiquer les er eurs de ce genre qu'il renferme.
Mais je fais remarquer (tue le- bill que les honorables
membres de la droite ont fait adopter jadis, sous-
trait le gouvernement ou les ministres à une certaine
sonune (le responsabilité, qui devrait toujours in-
comber au ministre même qui est le chef du dépar-
tement, et fait peser cette responsabilité sur un
sous-ministre. Examinez maintenant les disposi-
tions de ce bill relativement à la nomination de ce
fonctionnaire que le chef (le l'opposition a désigné
comme un simple agent de police, un fonctionnaire
qui aura à visiter les divers départements et à dé-
cider s'ils sont bien dirigés, si les employés de ces
départements s'acquittent bien de leurs devoirs.
Celui qui se chargera (le cette tâche, M. l'Orateur,
devra avoir les connaissances que possèdent les
sous-chefs de chaque département. Celui qui est
le plus en état de décider si un département est
convenablement constitué, s'il est convenablement
organisé, c'est le ministre de la Couronne auquel le
parlement a confié les fonctibns de ministre. Il
doit être revêtu d'un pouvoir discrétionnaire, son
pouvoir doit continuer à avoir un caractère discré-
tionnaire, nmais il doit être responsable de ce pou-
voir au parlement. S'il remplit son devoir, c'est
lui qui est le plus en état de dire si un département
a besoin, ou non, d'être constitué différemment. Si
le sous-chef de son département remplit bien ses
devoirs, il sait si toutes les personnes employées
sous lui font la besogne qu'elles sont tenues de
faire, et s'il manque à ce devoir, s'il ne renseigne
pas le ministre sur l'efficacité et la compétence des
personnes placées sous lui, il néglige son devoir, et
le plus tôt le ministre s'en débarrasse et nomme un
autre homme à sa place, le mieux c'est pour le ser-
vice public. Quand j'examine les dispositions de
cet article, je crois y découvrir qu'il y a quelqu'un
qui désire avoir un traitement plus élevé que celui
que le gouvernement peut lui payer aujourd'hui,
quelqu'un qui peut être un sous-ministre mécontent
que-l on veuille satisfaire et qui, en sus des devoirs
de sa charge, aura à remplir ces fonctions de police

2495 249M[COMMUNiýES]



eréées par le présent bill, et recevra ce supplément traitement s'il n'a pas obtenu 75 pour 100 du maximum
de traitement pour remplir ces fonctions supplé- des points qu'il peut obtenir pour l'assuiditéet la conduite.
mentaires. J'ignore sil en est ainsi, ou non. Le Voici un ministre qui devrait avoir le pouvoir,
ministre peut dire à la chambre ce qui en est ? qui devrait être chargé de la responsabilité de desti-

M. FOSTER : L'honorable député devrait le tuer un hommequi négligede se rendre à son bureau,
savoir, s'il a li le bill. d'yresteret de remplir les devoirs qui lui incombent.

Mais an lieu de cela, vous proposez de le traiter
M. MILLS (Bothwell): Si l'honorable ministre comme i enfant à l'école, de tenir compte de son

avait expliqué convenablement son bill, nous sau- assistance et de dire s'il arrive de bonne heure ou
rions à quoi nous en tenir. Mais nous ne savons tard, s'il est régulier ou irrégulier, s'il s'acquitte de
pas ce que le bill devrait contenir qui ne s'y trouve ses devoirs, ou non ; vous lui donnez un certain
point. Nous savons, cependant, qu'on essaie de nombre de points, et s'il n'obtient pas 7e pour 100
contier à dles hommes qui sont censés être d'obéis- des points, il ne peut ni étre promu, ni recevoir un
scnts serviteurs (lu gouvernement, la tâche de lire supplément <le salaire. Je voudrais savoir si une
quels changements devront être effectués, et quelles règle de ce genre n'est pas assez insensée pour para-
noilnuations devront être faites dans le gouverne- lyser l'etlicacité (le n'importe quel gouvernement.
mient. Il ne peut y avoir aucun doute sur ce point. Toutes

M. FOSTER : Pas du tout. ces restrictions qu'on veut imposer au moyen d'un
statut, sont absolument incompatibles avec les prin-

M. MILLS (Bothwell): cipes du gouvernement représentatif et de la res-
Aucun emploi le comnis, d'emballeur, de messager ou ponsabilité ministérielle.

ie irieur ne sera créé par arrêté ministériel, sauf sur le Que les honorables ministres aient lample pou-
raport du sous-chef, en exposant la nécessité. voir discrétionnaire dont doivent être revêtus des

Pourquoi en serait-il ainsi ? ministres, et que la chambre les tienne rigoureuse-

M. FOSTER : C'est présentement la loi. ment responsables de l'efficacité ou (le Pineificacité
les fonctionnaires qui sont à leur service. Toutes

-1. MIL S (Bothwell) : Je le sais, et je l'ai déjà les dispositions du présent bill. si elles sont appli-
lit, mais ça ue devrait pas être la loi. L'honorable quées, mettront obstacle à la bonne administration
ministre viendrait dlire à la chambre que si une des affaires publiques, et nuiront gravement à
recomimuaitnlation objectionnable a été faite, c'est le l'accomîpliasemenmt des devoirs deq employés publics.
sous-chef (le son département qi l'a faite. C'est parce que c'est là mon opinion,*et mon opinion

.L FOSTER: Il en a été ainsi depuis que nous fortement arrêtée, non seulement au sujet du pré-
asun service civil, sent bill, mais aussi en ce qui concerne la loi quel'on veut amender en ce moment, que j'appuie la

M. MILLS (Bothwell) : Non, M. l'Orateur; motion de mon honorable ami qui siège à côté de
nous ne voulons pas que la responsabilité des minis- moi. La loi est assez défectueuse déjà, et nous
tres envers cette chambre, dans l'accomplissement devrions légiférer dans le sens contraire, au lieu
le leurs devoirs comme tels, s'efface devant quel- d'essayer d imposer de nouvelles restrictions, qui

qn'nu, sous-inistre ou autre, qui restreigne osten- sont illusoires, parce qu'elles ne pourront jamais être
sib'lemetnt le pouvoir que possède un ministre, mais appliquées. Le gouvernement est maître de la situa-
qui erxécute réellement les ordres de ce ministre. tion et en prétendant se lierles mains, il ne fait que
Pourquoi déclarerions-nous qu'un sons-ministre fera !e servir des sous-chefs les départements, de ceux
tunte pareille recommandation ? dont les rapports sont requis, pour couvrir une res-

NI. FOSTER : Pour la simple raison que le sous- ponsabilité qui doit peser sur lui en vertu de notre

ministre est au fait le la besogne du bureau. système de gouvernement, et qui lui incombe Réelle-
ment.

M, 3ILLS (Bothwell) : Le ministre est tenu
d'etre au fait le la besogne du bureau. M. COSTIGAN: Je demanderai à la chambre

M. FOST ER : Le ministre n'était pas au courant de faire encore quelques remarques au sujet de cette
de ces choses, quand vous étiez au pouvoir. question. J'ai simplemnt proposé à la chambre,

vu les chatîgenients qu'il faudrat apporter au pré-
M. MlILLS (Bothwell): L'honorable ministre sent bil, non pas d'adopter le bil cn deuxième

parle de choses qu'il ne connait pas. Sile ministre délibération dans
ricuplit soni devoir, il sait aussi bien que le sous- uent, non pas (le se former cn comité, mais de

hef ilu département ce qui s'y passe ; il tie peut profiter (e la présente occasion, avec le consen-
pas en être autrement. La théorie le notre système temeir des honorables députés, pour adopter
de gou-ernenment n'est pas que le sous-ministre soit sîplenuentle bil endeuxièmedélibération, afin
respoisable, mais c'est que le ministre le soit, et si que je puisse expliquer à la chambre les divers
le ministre est responsable, nous ie devrions pas changements que je lui denderai d'approuver,
resreindre son pouvoir discrétionnaire. Que l'ho- changements que je ferai imprimer et distribuer
not-able ministre examine l'organisation anglaise aux députés pour leur permettre de les étudier,
telle qu'exposée par M. Todd. Y trouve-t-il une après quoi ils pourraient, avec ces changements
sc-mblable restriction, qui se rapporte aux nomina- inprinés par devers eux, étudier le bill en entier,
tions auž emplois. Des restrictions ont été établies mais non pas les points objectionables que vienÈ de
liar l'aere, décrétant que ceux qui seront nommés à discuter l'honorable député de&Bthwell (M ilîs).
ds emplois devront concourir aux examens pour Je ne veux pas que le bil soit discuté mhuntenant,
es emplois. Toutes les dispositions du présent et je ne m'attendais pas à ce quune pareille dîscus-
lilI sont objectionnables dans le sens que j'ai indi- sion se it aujourdhui.
quIé Dans l'article 7, paragraphe 3, nous lisons. Voyez dams quelle position le chef de 'opposi-

Aucun fonctionnaire, commis ou employé, ne sera con- tion désire nie'plaper. Si quelque membre de
idéré comme méritant une pareille augmentation de cette chambre s'oppose à ce que la deuxiène lec-
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ture du bill ait lieu aujourd'hui, je lis simplement duquel on essaie graduellement et (le toutes les
que je ne diemuanderai pas la chose. Si li chianbre manières de se soustraire à la responsabilité minis-
veut bien adopter pro fonna le bill en deuxième térielle. Cette tendance ne se révèle pas seulement
délibération, j'indiquerai les aniendeieits que je dans la présente mesure, mais on la découvre dans
ferai imprimaer et soînuettre il la chambre, et je beaucoup d'autres. Il n'y a pas un seul neimbre
donnerai les explications les plus complètes, avant di service civil qui ne soit pas opposé à ce bill.
que le bill passe par unie autre phase. Si l'lonîo- Aucun bill prêtant à autant d'objections que celui-
rable dépu té avait lit qu'il ne voulait pas que le ci, i'a été présenté cette aniée, ni les années précé.
bill fût adopté ien leuxièmiie délibération, avant (lue dentes. Je suis opposé à son principe, et à tous
les explications les plus completes eussent été ses détails, et jusquà présent, les explications du
données à la chambre, je n'aurais pas fait cette secrétaire d'Etat ne semblent l'améliorer en aucune
motion. Si l'honorable députI avait <lit qu'il ne faoi. Si le gouvernement est sage, il retirera
voulait pas que le bill fût adopté en deuxième déli- entièremneit ce bill, et une autre année, s'il veut
bération, avaniit que les explications les plus comi- proposer unei mesure de ce genre, il s'efforcera (le
plètes eussent été doiiées à la chambre, je n'aurais présenter un bill quii ne prêtera pas à (les objections
pas fait cette mîotion. Si l'lionorable député avait lit aussi nmreuses et aussi sérieuses que celles qui
qlu'il ic voulait pmas que le bill fût adopté en deuxième peuvent être soulevées contre le bill qui nous
délibération, avant que les amendements projetés occupe. Il est objectiónnable non seulement daus
eussent été impriiés, j'aurais dit que je consilé- ses détails, mais aussi en principe, et je ne puis
rais son objection comme opportune, et je n'aurais croire eque les miemibres le cette chianbre qui ont
pas persisté dans imia proposition. Mais lhono- pris la peine <le le lire et de réfiéchir aux effets qu'il
rable député a simplement prétenduI que la motion aura pour le service public, soient capables de
comp1îortanmt l'adoption du bill en deuxième délibé- l'appuyer. le suis très sûr de n'être pas le seul
ration, ayant été présentée, il lui était permis le membre de la droite qui le désaprouve.
proposer le renvoi du bill à six umois. Ce n'est pas M. COi
ainsi que j'agirais il l'égard de l'honorable député. M STIGAN : Si La chambre veut bien me le
Voilà ce donit je me pais. permiettre, je retirerai la demande qIue j'ai faite

Voilt c don jeIlleplans.qu'il soit adopté en deuxieme délibération.
M. LAURIER .Je ne vois pas que l'honorable 'il soIt a Clerîxièedièrt o

ministre ait aucune raison de se plaindre. J'ai traité M. LAURIER Certainement.
la motion présentée par l'honorable ministre sui- M. COS'I(AN : Je pourrai proposer son adop-
vant les règles parlenientaires qui sont bien connues. tion en deuxième délibération une autre fois, lors-
L'hîoiiorale iniistre a proposé l'adoption du hill que les anenleinents auront été préparés.
en deuxième délibération, et il a dit en mêmie
temps qu'il désirait donner certaines explications M. LAURIER : Lorsque cela vous plaira.
et faire certains changements iu bill. Je n'ai pas M. COSTIGAN : Je propose que le bill soit
d'objection à cela. adopté en deuxième d.élibération deiain.

M. COSTIGAN : Avec le consentement de la M. CHARLTON: Est-ce que deniain viendra
chambre ? jamais?

M. LAURIER : Du. moment que l'honorable La motion est adoptée.
ministre proposait l'adoption <lu bill en deuxième
délibération, il était évident q1u'il persistait à EN COMITE-TROISIEME LECTURE.
maintenir le principe di bill. N'est-il pas évident . .

u'en demandant à la chambre (adopter le bill en Bill (n° 80) concernant la Compagmie du chen
euxièmed eliérationp'honoableiinistrenmtrait de fer de Témiscouata.-n(M. Adans.)

qu'il s'en tenait au principe dli bilI ? Bill (n° 69) constituant enî corporation la

M. COSTIGAN : Certainement.

M. LAURIER : Je suis opposé au principe <lu
bill et, que l'honorable miinistre le fasse adopter,
ou nion, en deuxième délibération, aujourd'hui, j'y
suis opposé, et je continuerai d'y être opposé. Si
l'honorable ministre veut présenter un nouveau
bill, qu'il retire celui-ci ; iais s'il persiste à main-
tenir le principe de ce bill, je m'en tiendrai à mon
amendement.

M. O'BRIEN : Le gouvernement agirait sage-
ment en retirant entièrement ce bill, qui est objec-
tionnable en principe, impossible en pratique, et
qui dégradera et humiliera le service civil. Il sera
impossible à un fonctionnaire qui a de la dignité de
rester dans le service civil, ou à qui que ce soit d'y
entrer, si les dispositions de ce bill sont mises en
vigueur. Il ne prête pas seulement aux objections
que l'hono*rable député de Bothwell (M. Mills) a
soulevées, et qui sont très sérieuses,mais il renferme
incontestablement un moyen à l'aide duquel les
ministres essaieront de se soustraire à la responsa-
bilité qui leur incombe, à l'égard de cette chambre
et du pays. Il fait partie d'un système au moyen

M. COSTIGAN.

Canada Atlantic and rlint Steamiiship uo.
(limitée).-(M. Forbes.)

Bill (n'a 91) à l'effet de modifier l'acte concernant
la Compagnie dite Nora Scotia Permanent Beneît
Buildiny Society and Sacings Fund. - (M. Weldon.)

Bill (n° 98) modifiant l'acte constituant en cor-
poration la Compagnie d'Epargne et (le Prêt lu
Canala-Est.-(M. Stairs.)

Bill (n° 94) pour faire droit à Robert Young
Hebden (du Sénat).-(M. Sutherland.)
Sur division.

Bill (i 85) constituant l'Association canadienne
le Gaz. -(M. Macdonald, Winnipeg.)

SUBSIDES-LA COMMISSION-CARON.

M. EDGAR: Avant (lue vous quittiez le fau-
teuil, M. l'Orateur, je désirerais appeler l'attention
de la chamxbre sur la preuve qui lui a été soumise
et qui a été entendue par la commission royale,
nommée au cours de la dernière session, avec ins-
tructions de faire une enquête sur certaines accusa-
tions portées contre le directeur général des Postes.
On se souvient, M. l'Orateur, que cette enquête

24099 2500



[22 MARS 1393J

n'a été entièrement-enlevée. 'Mes accusations ont
été rejetées, et d'autres accusations leur ont été
substitunées par le gouvernement et, par conséquen t,
je supposais, naturellement, que le jour où la
preuve serait soumise à la chambre, le gouverne-
ment serait en mesure de lui exposer cquelue chose
à ce sujet, ou (le lui recommander quelque chose
relativement à ce qu'il y aurait à faire <le cette
preuve recueillie par sa propre commission. 3ais
comme le gouvernement n'a rien fait à ce sujet, ou
qu'il a différé d'agir jusqu'à cette période avancée
de la session, je crois devoir signaler cette preuve
à l'attention le la chambre, après l'avoir lue.

Je vois, M. l'Orateur, comme beaucoup d'autres
nienibres (le la chambre l'ont sans doute remarqué,
que les autorités de l'imprimerie nationale ont pris
sur elles de donner un titre à ce livre bleu. Elles
l'ont intitulé, en ce qui concerne la preuve et les
exhibits, comme dans le cas d'une poursuite judi-
ciaire, " Edgar r's Caron." Or, M1. l'Orateur, je
crois que si elles avaient besoin l'uni titre (le ce
genre, vu que mes accusations avaient été rejetées
et que M. Mackenzie Bowell en avait formulé
d'autres qui furent soumises à la commission d'en-
quête, il aurait été beaucoup plus convenable d'in-
tittler ce li re bleu " Bowell r's Caron." A tout
événement, depuis que je fais partie <le cette
chambre et que je suis dans la vie publique, je me
suis efforcé, dans toutes les luttes politiques, autant
que je l'ai pu, de séparer les affaires politiques (te
les affaires personnelles, et j'ai Ieaucoup regretté
que les imprimeurs eussent jugé nécessaire (le faire
de cette question une espèce d'accusation person-
ielle. Je crois que j'aurais tout au plus consentià

ce que l'on mît pour titre le député dOntario-
ouest contre le directeur général les Postes," et je
crois que nous allons supposer que ce titre a été
employé. Je ne veux pas ennuyer la chambre par
une discussion personnelle, quant à savoir si j'avais
raison de ne pas comparaître devant cette commis-
sion royale, pour aider à prouver des accusations
que je n'avais pas formulées. Les membres <le cette
chambre qui désirent connaître mon opinion, n'ont
qu'à consulter le livre bleu que nous avons par-
devers nous et qui contient une couple de lettres
que j'ai adressées aux commissaires pour leur expo-
ser nies vues à ce sujet. Cependant, que j'aie eu
tort ou raison de refuser le comparaître devant
cette commission, je dirai que j'ai été approuvé par
toute la presse indépendante du Canada, autant
que j'ai pu m'en assurer. J'ai été approuvé sans
restriction par le Star de Montréal, le Jlerald de
Hamilton, l'E'ening Journal d'Ottawa, l'Era de
Newmarket, l'Eveninîq Ne<r- de Toronto, le Week
de Toronto, le Telegram de Toronto, le 3ail de
Toronto, et le Witness de Montréal.

J'ai ici des citations de tous ces journaux, dans
lesquelles ils approuvent mon attitude au sujet de
cette question. Toutefois, c'est une affaire person-
nelle dont je ne veux pas embarrasser l'examen de
cette inportante question. Je veux aussi avouer
franchement qu'après avoir lu la preuve et la pro-
cédure de la commission royale, je crois qu'il n'y a
rien à redire aux décisions des commissaires. Mais
je regrette de ne pouvoir en dive autant des avocats
de la Couronne. Je pourrais citer, et il se peut que
je les mentionne incidemment, plusieurs cas où ils
se sont arrêtés tout court et n'ont pas poursuivi des
investigations qui auraient évidemment amené
beaucoup plus de révélations, mais, naturellement,
ils avaient une voie pénible à suivre. Ils étaient
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chargés par les ministres de poursuivre un autre
ministre et leur position était délicate et pénible, je
l'admets.

Je suppose done que nous devons leur tenir
compte <le cette considération, mais quelqu'un qui
a assisté à cette emquète, nm'a lit qu'il y avait en au
cours <le l'enquête les chuchotements mystérieux
entre les avocats le la poursuite et ceux de la
défense : et l'on ina, souvent <lit que l'avocat junior
de la poursuite avait eu soin <le se procurer les
copies de certaines parties <les dépositions, qu'il
croyait le nature à disculper le dëfendeur, et
d'insister auprès les journalistes pour leur faire
publiés ces parties de la preuve qu'il cioyait favo-
rables à sir Adolphe Caroni. Je me réjouis main-
tenant <le ne m'être pas muis à la discrétion de ces
messieurs, en les prenant pour avocats, lorsqu'ils ont
généreusemueit offert de nie représenter dans cette
affaire. J'ai été accusé plus d'une fois, non pas par
le directeur général les Postes lui-même, mais par
quelques-uns de ses amis un peu trop imprudents,
de craindre <le formuler ces accusations, que j'avais
portées contre lui, ouvertement et sans me retran-
cher derrière mes privilèges dc membre <le cette
chamiîbre. Or, je croyais qu'il était de miton devoir
de soumettre d'aborl iî la chambre les accusations
d'un caractère publie que j'avais à porter contre un
membre <le ce gouvernemîîenît. C'était inot droit,
et je crois que c'était mon devoir d'agir ainsi. Si
j'étais allé en dehors dle cette enceinte parler
d'accusations contre le gouvernement, on m'aurait
immédiatement répondu que j'avais peur de les
formuler en face du ministre, dans cette chambre.
C'est pourquoi je les ai d'abord portées franche-
ient ici, mais lorqu'on m'a <lit que je me retran-
chais derrière mes privilèges parlementaires, je n'ai
pas été long à mie mettre complètement à découvert.
Les honorables membres de cette chambre verront
dans ce livre bleu une copie de ma lettre ei date
du 13 septembre adressée aux commissaires, et dans
laquelle je répétais mot à mot les accusations que
j'avais portées dans cette chambre, et qlue j'avais
publiées sous ma signature dans plusieurs des princi-
paux journaux du Canada. .le renoncais assuré-
ni2nt par là à ne retrancher derrière tout privilège
dont je jouis comme membre de cette chambre.'Et
pour qu'il ne pût y avoir aucune erreur à ce sujet,
il y a quelque temps, quand j'ai eu le plaisir de
rencontrer dans une assemblée publique, dans
Hastings-nord, le représentant du gouvernement
ait Sénat, M. Mackenzie Bowell, j'ai renouvelé
intégralement mes accusations, et l'ai défié, au nom
<le son collègue, le m'assigner dlevant n'importe quel
tribunal du Canada, <le me fournir l'occasion de les
prouver, alors que je lui montrerais si je suis capa-
ble, ou non, de les prouver, après quoi il ne me
taxerait plus de lâcheté et ne m'accuserait plus de
me retrancher derrière mes privilèges de uembre
du parlement.

Je vais maintenant m'occuper de la preuve que
renferme ce livre bleu, et de montrer ce qu'elle
établit. Je vérifierai aussi toutes les assertions
que je vais faire, en indiquant la page du rapport
e l'enquête, afin que les honorables membres des

deux partis politiques de cette chambre paissent
constater l'exactitude <le mes assertions. Je n'es-
saierai pas <le torturer la preuve pour qu'elle s'ac-
corde avec mes accusations, mais je chercherai à
découvrir quelles sont les conclusions justes et
incontestables qu'il faut tirer de cette preuve, telle
que je l'ai ici dans ce livre, et je demanderai à la
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chambre (le la peser. Je vais d'abord parler de la 1883, ui sulide <e $80,000 ;ie tout, $464,00 en
Compagnie du chemin le fer de Québec et lu Lac subsides. Rappelons-nous que tout ce temps-là,
Sainît-,Jean, et le la compagnie le construction sir Adolphe Caron était l'un des actionnaires et
formée pour bâtir le chemin, laquelle s'appelait la directeurs (le cette compagnie. Il survint un chan-
Comnpagnic de chemin de fer, d'exploitation de bois geinent <le situation dans la compagnie <le cons-
à construire et de comnerce <le Québec et du Lac truction, le 10 juillet 1883, et ce fut celui-ci Elle
Saint-Jean. Mais comme c'est un nom un peu long avai travaillé à la construction du éhemin, et elle
à mentionner quand il revient souvent, je ne me transporta ou abandonna les travaux qu'elle avait
servirai que dlu nom de compagnie <le construction, ent-epris à M. H. J. leemer. Et le contrat que
et je solliciterai votre attention pendant que je vous lit la Compagnie (le const-uction avec M. Beemer
exposerai les rapports qui existaient entre ces coi- se trouve <lais l'exlibît -J 8 2 " à la page 442. Et
paginies et le gouvernement fédéral, sous forme <le quelle était soit obligation ? Il devait, d'après ce
subsides, et sir Adlollhe Car'ion. contrat, bâtir le chemin jusqu'au Lac Saint-Jean.

Parce que, M. l'Orateutr, en examinant une Et qu'est-ce que la Compagnie de const-uction
preuve <le cette nature, ai sujet dF'accusations sein- pruposa (e lui donîmer pour cela ? Elle proposa de
blables, je crois rester dans les limites des usages lui tr-usférer, ainsi que vous le verrez à la page
parlementaires eii nommant par son noi le direc- 444, tous les subsiles non encore payés, 'l acquis
teur géntér-al les Postes, quand je parle de lui. Si alors ou <evant l'être plus tard." Ainsi, M. H. J.
je n'ai pas ce droit. je mt<'ei abstiendii. La Coi. Beeie- devint le cessionnaire et la personne levant
pagine dli chemin (le fer <le Québec et lu Lac Saiit- recevoir les subsides du gouvernement fédéral déjà
Jean avait pris l'initiative <'un projet <le chemin votés, oit que lot obtiendrait après la date de ce
(le fer important. Mais la coapagnie u se chargea t.
de coistruire ce chemin, fut la compagnie <le cols- La compagnie s'engagea aussi, d'après cecottrat,
truction. On le voit à la page 90 le la preuve. à faire toits les efforts possibles pour procî'er à M.
Les rapports entre la Compagnie dlu chemin <le fer leeiier les nouveaux subsi<es <lu gouvernement.
et la Compagnie <le construction apparaissent à Et, M. l'Orateur, je puis aussi bien mentionner ici
l'exhibit ' J S 6, '' à la page 516 <lu <lit exhibit, à cette chambre, ion seulement (ue sir Adolphe
et ces rapports étaient simplement les suivants :Caon était alois directeur le la Conpagnie <le cons-
La Compagnie (le construction se chargea <le la truction -quand la Compagnie <le construction fit
construction <lu chemin et s'engagea à le faire ce contrat avec M. 3eeicr- nais encore que sir
moyennant le transfert, à elle, (le touts les subsides Adolphe Caron était présent aux deux assemblées
<le toute sorte, municipaux, provinciaux ou fédé- les directeurs auxquelles le contrat avec M.
raux, qui devaient alors être obtenus. Ce contrat Beeii- fut pris ei cousidération, et auxquelles on
fut passé le 30 avril 1878. Ainsi, à cette époque, donna lordre de l'exécuter, comme ou le verta aux
la Compagnie le constructioi, vous le remarquerez, pages 552 et 553 les exlilits. Et, M. l'Orateur,
entreprit elle-même la construction du chemin, et c'était là une pa-tic les conditions de ce contrat.
eut droit <le recevoir toits les subsides fédéraux Mais il y avait lans ce contrat n disposition
pour la construction lis chemin <le fer <le Québec bien extraordinairc, se rapportant entièrement aux
et lu Lac Saint-Jean. C'est là quelque chose bénéfices futurs et ux bénéfices ci perspective de
d'important qu'il ne faut pas oublier. Et quels la Compagnie <e construction et de ses actionnaires.
rapports sir Adolphe Caron avait-il avec la Comupa- J'appellerai particulièremnt l'attention sit cette
gntie <le construction ? Eh bienî, M. l'Orateur, il disposition. Il était stipulé dans la clause 5, que
devint actionnaire le cette compagnie en 1879, et ses les déboursés <le la compagnie en temps, ouvrage et
actions le $2,500, dans cette compagnie-que l'on argent étaient, de consentement mutuel, fixés à
donie, par erreur, je pense, une oit d eux fois dans $450,000 ; par le cossentenent mutuel de la Coi-
la preuve comme étant <le $25,000 ; elles n'étaient pagiie de construction dont sir Adolphe Caron
que de S2,500--représentaient l'intérêt, <lit-il, <le était directeur et M. Beenier entrepreteur, les
sa société, la société <le Andrews, Caron et Andrews, dépenses, les déboursés étaient fixés à $450,O00 que
dans cette affaire. Quoi qu'il en soit, il y avait M. Beemer s'engageait à rembourser à la Compa-
des intérêts, il y était actionnaire, et les actions gîmie de construction, à même les obligations et les
étaient à son noin et, <le plus, il devint encore, en subsides. C'est là la situation. De plum, il con-
1879, directeur le cette compagnie. sentait à payer à sir Adolphe Caron et à ses co-dirc-

Je renvoie aux pages 98 et 221 de la preuve. A teurs et actionnaires <le la Compagnie <e ronstrue-
cette époque, il était indubitablenent actionnaire tioî, $11,000 par année pour dépenses de bureau.
et directeur d'une compagnie de coisstruction abso- Quand je dis que tout le stock sousciit-uon le
hiiment et entièrement intéressée laits toute la stock payé; on ie sait pas combien il y avait de
subvention dui gouiveriiemneit fédér'al. Il était alors payé ;sous n'ci avona pas la preuve-tout le stock
simple membre de cette chambre, et il devjnt souscrit le cette compagnie (e constructios, au bas
ministre en novembre 1880. Quand il devint ninis- chiff'e, était le $94,250, comne on le ver-a à la
tre, la Compagnie du chemin de fer ou la Conpa- page 98 <le la preuve, alcrs vous verrez que ce
gîtie de construction <lu chemin de fer n'avait reçu nmarcé, fait le 10 juillet 1883, avec M. Beemer,
aucun subside <lu gouverineiient. Mais, peu <le l'entrepreneur, avait pour but de donner à la com-
temps après, cette compagnie reçut les sommes pagsie plus -le 450 pour 100 sur tout le capital
considérables provenant <les suîbsiîles accordés aux souserit. Je pense que c'était mieux que certaines
chemins le fer. Maintenant, après l'entrée <le sir coalitions de fabricants <e cotoniades. En 1880,
Adolphe Caron laits le gouvernement, en 1880, et le ministre déménagea <le Québec à Ottawa, et il a
avant le 10 juillet 1883, quand il y eut un change- depuis résidé ici. Il a pu, cependant, se trouver à
ment dans la Compagnie de construction, elle avait Québec, comme je vous l'ai dit, à deux assemblées
recu des subsides publics, au moins <les crédits, lu <le directeurs, alors que l'on faisait ce fameux con-
gouvernement du Canada, pour les sommes sui- tiat avec M. Beemer. Il dit lui-même, à la page
vantes : en 1882, un subside de $384,000, et, en 222, qu'il ne savait rien de ce qui se faisait dans
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cette affaire ; qu'il n'allait à Québec que (le temps à
autre, et n'allait aux assemblées des directeurs que
pour presser la main à ses amis. Eh bien, tout ce
que je puis dire, c'est qu'il saisit une occasion bien
propice pour aller serrer la main à ses amis, à ces
deux assemblées, au moment où l'on préparait le
contrat de M. Beemer. Cependant, il y eut une
autre partie de l'affaire, qui fut faite à Ottawa,
partie la plus importante pour eux. Ils avaient
mis Beemer à l'ouvrage sur le chemin ; ils s'étaient
engagés à obtenir (les subsides pour lui, du gouver-
nement fédéral, et ils devaient retirer $450,000, du
chemin, une fois qu'il serait fini, ou à même les
obligations (lu chemin, s'il pouvait être complété
avec (les subsides et, conséquemment, la plus grande
partie de l'affaire dut être faite à Ottawa, et dans
le gouvernement (lu Canada, en recommandant ù
cette chambre (le voter (les subsides.

Sir Adolphe Caron n'était-il pas ici durant tout
ce temps-la ? N'était-il pas dans le gouvernement?
Et que dit-on à ce sujet? Le secrétaire de la com-
pagnie, M. Scott, à la page 105, (lit:

La compagnie a demandé très souvent des subsides; elle
en a obtenu quelques-uns, il en est d'autres qu'elle n'a
pas obtenus.

Mais il (lit aussi, à la page 1055, qu'il recut " une
aide loyale (le la part de sir Adolphe Caron '. " Une
aide loyale "-voilà où se trouve la loyauté. Sir
Adolphe Caron dit, à la page 222, que, tout natu-
rellement, il s'intéressa à ce chemin, étant le repré-
sentant de ce district et Québecquois, il s'intéressa
naturellement à cette affaire. _Nais M. Scott, le
secrétaire, à la page 106, dit aussi (ue "sir Adolphe
Caron était pleinement au fait (le toutes nos démar-
ches, relativement aux subsides ". Sans doute
qu'il l'était. Il était justement en état (le les favo-
riser. M. Septt dit encore, à la page 112 de ce
livre, que "notre seul chance d'obtenir 8450,000
était de faire finir le chemin." Nous savons bien
que l'on ne pouvait pas terminer le chemin sans
subsides et. qu'il n'a pas été terminé sans subsides.
Ces $450,000 ne sont pas encore payées, n'ont jamais
été payées par M. Beemer, mais l'on a, de temps à
autre, accordé des subsides jusqu'à ce que les crédits
votés depuis l'entrée de sir Adolphe Caron dans ce
ministère, eussent atteint un total de plus d'un mil-
lion de dollars. Z850,000 de l'argent du Canada ont
déjà été payés à ce chemin, seul, et un million (le dol-
lars aété voté. Au lieu de démissionner comme direc-
teur, quand il devint ministre, au lieu de céder ses
intérêts dans la compagnie, il continua à conserver
pendant douze ans, ces deux postes, se votant,
comme ministre, un million de dollars (le subsides.
J'aimerais à savoir si les membres de cette chambre,
connaissant cela, auraient voté pour mettre, de cette
manière, de l'argent dans le gousset d'un ministre?
Ils ne l'auraient pas osé ; cependant, -voilà quelle
était alors la position, ainsi que le démontre la
preuve contenue dans ce livre, Je considère, M.
l'Orateur, qu'il était réellement membre d'une
société d'entrepreneurs, retirant d'année en année
ces subsides qu'il votait et pour l'obtention desquels
il usait de son influence dans le gouvernement. Te
dis que cette manière d'agir, de la part d'un minis-
tre (le la Couronne, n'est pas convenable et est sans
précédent, je suis heureux de le dire, et mérite la
censure de cette chambre.

Mais, M. l'Orateur, il y a un autre côté de cette
affaire, que je n'ai pas exposé. J'entends parler
aussi brièvement que possible des rapports (le sir
Adolphe Caron avec feu le sénateur Ross, et de sa

conduite au sujet des subsides du gouvernement
fédéral votés par ce parlement. Nous savons tous
qlue les élections générales eurent lieu à la fin (le
février 1887. La preuve démontre qu'on préleva
un fonds général d'élections pour ces élections, en
1887. M. Thiomas McGreevy nous le dit dans sa
déposition, aux pages 161, 162 et 163, et sir
Adolphe Caron nous le dit aussi dans sa déposi-
tion, aux pages 224 et 228. Sir Adolphe Caron
nous dt que ce fonds d'election était au soin de
<le trois messieurs, sir Hector Langevin, député des
Trois-Rivières, à cette époque ministre de la Cou-
ronne, sir Adolphe Caron, membre du gouverne-
ment, et M. Thomas McGreevy, alors membre -(lu
parlement. Si r Adolphe Caron explique lui-même
dans sa déposition, pages 223 et 224, qu'il avait
la direction le la campagne dans le district de
Québec. Maintenant quelle était pour lui la chose
la plus naturelle à faire ? Il demanda de l'argent
pour faire les élections dans ce district, et pour
former ce gros fonds d'élection (lui fut distribué
par ce triumvirat distingué que j'ai mentionné-
bien que je puisse dire que M1. Mc(reevy différait
un peu le sir Adolphe Ca-ron en ce sens, parce qu'il
<lit qu'il n'était qu'une simple machine, donnant
(le l'argent avant d'être consulté, sur l'ordre de
ces deux autres messieurs. Cependant, cela les
regarde maintenant. Sir Adolphe Caron s'adressa
à M. J. G. Ross, pour avoir des fonds pour la
campagne-pour les dépenses légales et légitimes,
naturellement. Il eut soin de le dire, et cela
(levait être le cas, parce qu'il le <lisait; et comment
aurait-il pu en être autrement ?

Et, M. l'Orateur, qu'elles raisons apparentes
avait-il <le s'adresser à M. Ross ? Examinons les
raisons qu'il donna lui-même. Il s'adresse à M.
Ross, dit-il--à la page 223 il nous en parle-parce
que M. Ross était un grand ami personnel et poli-
tique ; et, aussi, parce que M. Ross, ayant pleine-
ment confiance dans la politique nationale, avait
auparavant, donné sa contribution en plusieurs
circonstances.

Je pense que nous avons, avant ce jour, sotp-
çonné que ceux qui avaient ue pleine confiance
dans la politique nationale, avaient l'habitude de
souscrire au fonds d'élection,en diverses occasions;
cela, je crois, a été affirmé, niais on l'a nié bien
souvent. Quoi qu'il en soit, maintenant, nous avons
le témoignage d'un ministre de la Couronne lui
nous dit que M. Ross, (lui croyait fermement à la
politique nationale, avait auparavant souscrit en
diverses circonstances. Sans doute, par délicatesse,
sir Adolphe Caron, je suppose, oublia de nous dire
les montants, il ne donna pas de détails. On l'in.
terrogeait dans son propre intérêt, il n'était pas
appelé par la commission, mais il voulut bien
donner ces explications, et il était interrogé par ses
propres avocats, quand il fit cette déclaration.
Toutefois, le montant des contributions précédentes
de M. Ross ne fut pas donné, mais sir Adolphe
Caron dit qu'elles n'avaient jamais été aussi consi-
dérables, avant 1887, qu'à l'époque.dont je viens de
vouq parler. C'étaient là les raisons apparentes qu'il
avait de s'adresser à M. Ross. Mais je pense que
ce petit livre bleu peut nous donner de bien meil-
leures raisons, des raisons beaucoup plus solides
qu'il avait de s'adresser à M. Ross, pour en obtenir
de l'aide en cette occasion. L'une de ces raisons
était la suivante : M. Ross était alors le président
de cette compagnie de construction qui, nous
l'avons vu, avait une réclamation de $450,000 contre
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M. Beenier, réclamation dont le paiement dépen- finances, de sorte qu'il alla trouver la société
(lait le l'obtention des subsides d'Ottawa. Et, Ross et Lie--et il est établi, à la page 223 et à la
plus que cela. M. Ross, sur les $94,000 de stock, page 134, que J. 0. Ross était le seul niemibre de
en avait lui-mêtie pou r S25,000, et son frère, John cette société--M. Beemer alla le trouver pour
Ross, en avait eu autant. De sorte que, dans cette obtenir qu'il se chargeât pour lui des affaires (le
famille, les leux frères possédaient plus de la moitié finances dans la construction (le ce chemins de fer.
de tout le stock de la Compagnie <le construction. M. Beemner nous (lit cela aux pages 133 et 134.
On voit cela aux pages 104 et 98 de la preuve. Voici ses propres paroles
Maintenant, M. l'Orateur, M. Ross dit, dans sa Cela conmrenait les opérations financières que 5e fis par
déposition, à la page 112. que la seule chance de l'entremise (le M. Ross et Cie, en leur transférant les
retirer cet argent pour la Coumpagnie <le construc- subsides. M. Ross m'avança des fonds sur l'estimation
tion, était de faire terineri' le chemin. Et quels éue je li donni des travaux exécutés et courut sa

chance d'obtenir les subsides.
etaient les intérêts personnels, prives et individuels
<le M. Ross dans cette sonnne de S450,000 ? Ils se M. Ross avait un autre intérêt personnel dans ces
rediisaient à ceci: Sa part, possédant lui-même subsides, qui lui avaient été transférés par M.
$25,000 le stock, aurait été le -Si18,000, et la part Beenier. Nous allons voir qu'il y avait un grand
le son frère aurait été d'autant. Il se peut que intérêt. Vous direz peut-être que M. Beemier
cette sonune <le $450,000, ne devait pas être un pouvait lui remettre son argent et que les subsides,
profit net pour la Compagnie le co<iistructioin. De comne garantie, étaient peu de chose pour lui
consentement, ils fixèrent a ce chiffre le montant mais il n'en est pas ainsi. M. Scott, le secrétaire
le leurs depenises antérieures, frsqu'ils firent avec d <le la ('ompagnie du chemin (le fer, a été interrogé
M. Beener le contrat pour le temps, l'ouvrage et et, à la page 114 <le la preuve, il <lit : Que M.
l'argent. Beemner devait a M. Ross, indépendamment et ei

On ne donne aucun détail de ces dépenses dans la suis <les subsides qu'il avait eus <le lui, $220,000 pour
déposition li secrétaire le la coipagiie, qlui a comi- ces avances < le sorte que, en réalité, M. Beemuer
paru <levant le comuité. On sait que le total <lu stock n'avait pas pour tun sou d'intérêt dans ces subsides.
souscrit n'était que le 894,00, et comimnent on a Beener était arriéré de $220,000 dans son marché
pl dépenser 845,000, quand mnême le stock aurait avec M. Ross, en. sus <les subsides, et M. Ross,
tout été payé, j'ai peine à le comprendre. Ils ii ce point de vue personnel, était énormémnent
avaient priobablernent eU <les subsides de la ville <le et directement intéressé, et, comme le dit le secré-
Qulébec et quelques autres subsides, ainsi que les taire <le la compagnie : Il cvourrait sa chance d'ob-
souscriptions le stock qu'ils dépensèrent et qui for- tenuir les subsides.
ruaient tu total le $450,000. Mais adinettons pour Sir Adolphe ('aron, dans son propre témoignage,
le nmoinent qu'ils avaient dépensé .450,0 00 d'argent à la page 227, <lit qu'il a d<l savoir que Bleemîer
coumptanit leur appartenant, quun< ils tirent ce con- obtenait ces avances-là de M. Ross. Je n'ai pas eu
trat avec M. lBeemner, ils espéraient retirer $45)0,00K) l'honneur le connaitre M. Ross, mais s'il était un
en bini argent le 3. Beemer, pour se refaire, s'ils hounîne seitimtental, M. Beemier fait remarquer que
l'avaient dépensé, oui, dans le cas contraire, enmpo- ce chemin de fer était le projet favori (le M. Ross,
cher ces profits, ce qui <n'est bien égal. Il était tout que sans lui, il n'aurait pu être exécuté et il a pu
aussi avantageux pour eux <le retirer le dollar perdu, aussi avoir quelque idée sentimentale de parachever
q ue de faire un dollar le profi t clair. De sot-te que le chemin, ce qui, cependant, ne pouvait se faire
sur la sommiie de S450,000, la part de $118,000 de M. qu'au noyen des su bsides. Pour démontreri que
Ross, et la part <le son fière s'élevant au même imion- sir Adolphe Caron, en sollicitant de M. Ross une
tant, coistitiuaient l'intérèt quil avait dans cette "' douceuîîr " de cette nature, avait lieu (le s'attendre
coiipagiiie et qIe sir Adolphe Caron connaissait à Pobtenir, vous n'avez qpi'1 examinuer la preuve et
bien, parce qu'il était en personne à lassemblée oit vous verrez lans la propre déposition desirAdophe
il est prouvé quIle le contrat a été passé. Il y avait Carou, à la page 223, qu(le lors de sa première
une raison poit' aller trouver 'M. Ross dans le but demande à . Ross, ce dernier proimit imnnmèdiate-
de le faire souscire. ("était là le seul nioyen que mient et sans hésiter, le lui dotiier'$25,000 'et vous
pouvait avoir M. Ross <le retirer probablement son verrez plus quIe cela. Suivant le propre témoignage
argent, parce que M. Beeier n'était pas riebe et ne de sir Adolphe Caron, il accepta <le M. Ross ces
prétendait pas l'être, et le cleinuu n'aurait pli etre $25,000 connecontribution personnelle de 3. Ross,
construit sans ces subsides ; le seul intérêt possible et celui-ci ne lui dlit jamais, aie lui laissa jamais
<le M. Ross était d'avoir duI gotuvernenent <lu entendre que c'était autre chose que sa propre con-
Canada, tous les subsides possibles et il lui impor- triution personnelle. C'est pourquoi je .dis que
tait beaucoup le corromîîpreceuxquiiavaientquelqie nous devons tenir sir Adolphe Caron strictement
chose à faire avec l'octroi des subsides. On ne peut responsable d'avoir denandé et d'avoir reçu ce
pas prétexter Iue sir Adolphe Caron ignorait que niontant (le M. Ross avec la plus grande connais-
M. Ross fût le président de la compagnie. Il sance possible de la position (le M. Ross, soit rela-
admet qu'il le savait, à la page 227. tiveuent à la Compagnie le construetion, soit

Et mîaintenant quelle autre bonne raison sir coinme avançant <les fonds à M. Beemer, au sujet
Adolphe Caron avait-il d'uller chez M. Ross ? Il des subsides fédéraux.
avait et un intérêt personnel et un intérèt privé et Or, M. l'Orateur, voyons si cette contribution, si
un intérêt direct dans ces subsides lu gouverne- généreusement donnée par M. Ross, a été tout à fait
nient dlui Canada, outre les intérêts qu'il y avait infructueuse. A-t-elle été perdue ? Non, M. l'Ora-
commune actionnaire et président <le la Compagnie de teur. Ce livre bleu déimontre le contraire. Ce
construction ; et sir Adolplhe Caron connaissait ce livre bleu démontre que sans doute sir Adolphe
que je vais vohs dire, M. l'Orateur. Il nous l'a dit Caron a pu se servir de cet argunient auprès de ses
dais son témoignage. M. Beener n'avait pas <le collègues, que M. Ross était venu avec un don
capitaux. Il était entrepreneur de chemins <le fer financier au moment où, comme sir Adolphe le dit,
et il Ce pouvait faire lui-même ses affaires <le il y avait ue lutte sérieuse à Québec, que M. Ross

M. EDGAR.
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qui avait agi si généreusement, était le président
le la Compagnie de construction qui avait beaucoup
diintérêts dans les subsides, qu'il était celui qui
avancait les fonds à l'entrepreneur et qu'il était le
cessionnaire de tous les subsides. Et cet appel a
dû être irrésistible pour un gouvernement comme
celui dont le Canada a été favorisé depuis quelques
annees.

A tout véenement, j'ai voulu voir -quel a été le
résultat tangible de ce (ion. Rappelez-vous qlue
cette petite " douceur" a été donné en février 1887,
et à la session qui eut lieu peu de temps après,
durant cette ièmeannéé, un sul)side futaccordé-pas
exactement $25,000, mais un peu plus de $28,000-
juste assez pour corriger quelque erreur qui avait
été faite. Puis en 1888, un subside de $96,000
fut aussi accordé et, en 1889, un autre subside de
$64,000. Tous ces subsides, vous vous le rappelez,
avaient, à l'avance, été transportés par M. Beemer
à M. Ross, et ont été payés par le gouvernement,
comme en font foi les dossiers du département, à
l'orlrede M. Ross, dans les diverses banques. Et,
en 1890, un autre subside de $68,00() fut voté et
même en 1891, un subside de $5,250, on, tout enseim-
ble, (les subsides au montant de $262,450 ont été
votés à ce chemin (le fer pour le bénéfice absolu de
M. Ross, après sa souscription. On voit donc que
le don n'a pas été infructueux, ce n'a pas été (le
l'argent jeté à l'eau. Oui, M. FOrateur, il a porté
des fruits très abondants. Vingt-cing mille dollars
ont plus que décuplé ; ils ont produit plus (le
$2t2,450.

Maintenant, M. l'Orateur, ce serait probablement
faire injure à M. Ross que de ne pas faire remar-
quer- que cela ne parait pas avoir été la limite (le sa
générosité. Je ne puis <lire combiei il a donné <le
plus, mais dans une lettre que j'ai écrite aux com-
missaires, j'ai donné la liste les témoins qui (levaient
être assignés et lue liste des documents que je
croyais utile (le produire, et qui auraient été pro-
duits, si j'avais continué l'enquête. Ils font beau-
coup valoir le mérite qu'ils ont eu d'assigner ces
témoins et je lois admettre que la preuve fournie
par eux et contenue dants ce livre, tel que je vous
l'ai dit, vient des témoins donti je leur avais envoyé
les noms, Mais je leur avais aussi envoyé une liste
(les documents que je désirais faire produire et ils
n'en ont rien fait. Ils n'en ont pas ordonné la pro-
duction. Ils n'ont ordonné que la production des
documents que portaient la signature cde sir Adolphe
Caron, qui étaient entre les mains de M. Thonias
McGreevy et qui se rapportaient à ce fonds général
d'élection. Je prétends que si les avocats aÇaieit
fait leur devoir, quand sir Adolphe Caron a juré
qju'il était conjointement responsable avec le député
(le Trois-Rivières (sir Hector Langevii) de tout
l'emploi de ce fonds, et quand M. McGreevy a juré
que c'était sir Adolphe Caron et sir Hector Lange-
vin qui étaient les parties responsables ; alors, afin
de montrer quels ont été les rapports de sir Adolphe
Caron, au sujet de ce fonds d'élection, ils auraient
dû demander tous ces documents. Ils ne l'ont pas
f4it, cependant.

Mais, M. l'Orateur, pour vous montrer seulement
combien il eût été important dle demander tous ces
documents, bien que n'étant pas une preuve exacte-'
ment légale, je vous en lirai un. Je ne pense pas
qu'on en attaque l'authenticité, car il y a dans
cette chambre un député qui, j'en suis sûr, recon-
naîtra dans un moment sa signature. Voici la copie
phothographiée d'une lettre marquée privée.

MoN CHER McGRERVY,-M. Valin est venu. Il dit qu'il
a encore besoin d'aide pour ses dépenses légales. Faites
ce (tue vous croyez être juste et n écessai re et en-oyez,-l e,
pour avoirdavantage, trouver le sénateur Ross. Ce comté
est très difficile.

Bien à vous,
HECTO)R L. LANGEVIN.

Québec, 17 février 1887.
Reçu D500.-P. D. VALIN.

Je produis ceci non pas pour dire que c'est l une
preuve légale dans la cause, niais pour montrer
combien nous devons prendre garde de ne pas accu-
ser le sénateur Ross de n'avoir pas donné plus de
$25,000 à cette occasion, coisidérant les énormes
subsides que lui-même et son chemin <le fer ont eus
subséquemment à cette élection.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député
me permettra peut-être de dire un mot là-dessus.
Comme ceci ne forme pas partie de la preuve sou-
mise à la chambre, mais est en dehors du dossier,
il eût pu, je crois, laisser cela <le côté et m'attaquer
une autre fois s'il le jugeait à propos. Mais à cet
égard, je dois expliquer immédiatement ce que
jeiitein(lais dire en disant que si M. Valin avait
besoin d'une somme plus forte pour ses dépenses
légales, il devait s'adresser à M. Ross. Voici ce
qui en est, et je ne doute pas que l'honorable député
ne savait pas quelle réponse il y avait à cet égard.
M. Valin était en société avec M. Ross pour la
construction et la possession de navires qui navi-
guaient en dehors di Canada, sur l'Atlantique et
ailleurs et coisé<jiîeinmment, ceci démontre, <le prime
abord, que si m. Valin avait besoin d'argent, il
levait s'adresser à l'homme avec qui il était en

société et ne pas veniri me demander à moi ou
demander à d'autres de l'argent que nous ne pou-
vions lui donner.

M. EDGAR : J'espère n'avoir pas blessé l'hono-
rable député en produisant cette lettre. Je ne
l'aurais pas produite, si elle ne s'était rattachée à
M. Ross et aux contributions de M. Ross dansles
élections <le 1887. J'ai ici un petit paquet de pho-
tographies de la signature de l'honorable monsieur
que je pourrais produire, s'il désirait les voir ou si
nous voulions sortir du dossier. Mais je ne les pro-
duirai pas aujourd'hui, bien qu'il puisse m'arriver
de le faire une autre fois. -Je n'ai produit ceci que
parce que j'ai cru que c'était tout à fait à propos
dans l'occasion.

L'honorable monsieurdit queM. Valin et son asso-
cié avaient de l'argent à eux pour faire son élection ;
mais il. remarquera dans ce reçu qlue M. Valin a
retiré dans tous les cas $500 du fonds général et
qu'on le renvoya à M. Ross pour quil en eût davan-
tage. M. Valin ne devait puiser que $500 dans le
fonds général qui s'élevait, comme je pourrais le
prouver par <les papiers que j'ai dans mon bureau,
à près de $100,000 ; mais il devait s'adresser ailleurs
s'il en voulait davantage. Cela prouve la pénurie
dans laquelle ils se trouvaient dans la lutte opi-
niâtre qu'ils ont dû soutenir dans cette élection,
puisque le fonds général ne suffisait pas.

Or, bien que sir Adolphe Caron crût que M. Ross
était le donateur de ces $25,000-le fait qu'il dit
l'avoir toujours cru jusqu'à l'autre jour, à l'en-
quête- il y a un fait très extraordinaire et que la
chambre a beaucoup d'intérêt à rechercher, celui
de savoir comment M. Ross s'est arrangé pour se
rembourser de ces $25,000, indépendamment de les
avoir retirées des subventions fédérales. Eh bien,
il porta directement la somme au compte de M.
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Beener, qui fut d'autant moins capable, naturelle- maître que M. Ross occxpait dans toute cette
ment, de payer ses obligations à M. Ross. Je ne affiaire, puisqu'au dire de M. Beeier, bien que M.
prétends pas que sir Adolphe Caron l'ait eue de M. Ross lui eût dit simplement (e donner les billets
Beetnter. Je suis loin de Finsinuer, car M. Beemner et que lui les escompterait, et bien qu'il n'y eût pas
l'a eue, et sir Adolphe Caron l'a aussi elle. Sir de convention détermnant qui devit payer,
Adolpîhe Caron a admis avoir reen cette somnime le Beenier paya sans pr<iteStatiOn. C'est ce qu'il dé-
M. R<oss, et je suis sûr que cela suffit amplement dure à la page 187. Cela prouve qu'il était abso-
pour les fins de l'enquête. unent au pouvoir de M. 'oss, et que ce dernier

Je (rois, cependant. que les agissements (le M. était l'indivi(l<i avait droità tout ce que Beemner
Beener à l'égard des 2,(ie un question jettent un avait-à ses subventions, dans tous les cas-et que
jour intéressant sur toute l'opération Boss-Caron, M. Becier était un simnle instrument dans cette
et indiquent les dispositions des entrepreneurs, affaire.
leurs idées au sujet de l'obligation dans laquelle ils Sans doute, sir Adlphe Carcn savait à qui il
sont d'ailer les gouvernements qui ont des subven- s'alressait. Il savait idubitablement q'en s'adres-
tions à donner. Voici ce que raconte M. Beener. saut au sénateur Ross, il sadressait éu maître, et
Il <lit que M. Ross est allé le trouver et lui dlit, à la non à l'homne. Cependant le sénateir savait aussi
veille des élections de 1887, que les ais de Québec a qui il sadressait quand il abordait de cette façon
avaient besoin de contributions au fonds électoral, NI. Beeter, car celui-ci nous dit bieî franchement,
et Beemer donna à Ross son billet pour :25,0O, à la page 132, qu'il n''tait pas un honît politique,
que Ross escompta et que Beemier finit par payer qu'il ntétait pas iuîi-Iîîe un sujet qu'il faisait
après boit nombre de renouvellements. Or, Becmer îes affaires sur une base commerciale- billets a
déclare, à la page 130, que toss lui dematinda cehi ordre et le reste. Mais il a enta :' Je (lois
parce que les deputés qui devaient puiser dans le <ire que, dans mon opinion, un changement de
fonds lui demandaient de l'aide. Il a soin de dire gouvernement n'était pas avantageux." Je le crois
que M. Ross ne lui déclara pas que c'tait sir bien. Les choses allaient si ien en fait de qtb-
Adolphe Caron qui en avait besoin, et 3M. Beemner ventons quil avait raison, je crois, et qu'unilcan-
ne se rappelle pas que sir Adolphe (aron lui avait gement (le gouvernement ne lui eût pas été avan-
jamais parlé; il est tres explicite à cet égard. tageux.

Mais, dans son compte (le caisse, à la page 556 1 Et remarquez <juil donna cu tout $30,O0. Ces
des exhibits, on remarquera certaines entréesextra- 1825,000 le sont pas la seule somme figure dans
ordinaires, qu'il dit avoir faites lui-msie. Par le <onipte îe caisse île M. Beemer. je vis signa-
exemple, la première entrée porte : " 28 juin 1 887 lur à lattenti> di la cbne les somes supplé-
compte extraordinaire ; payé le billet le Ross et iiitires. Il y etiti compte extraordiire, en
Cie, au compte de G.E.F. en date dlu 3 février 1890, alors qu'il paya S1,0110 à la banque <les
1887, A.P.C., $5,000." Il en donne une autre ;i chairs et it antre 81,00 à la même banque, qu'il
" A compte lu billet du 18 février, pour $5,000 ; inscrivit sous la rubrique ' re AI'.C.," en 1890,
at compte (le .E.F. et <le A.P. C." Puis il y a et il expliqua plus tard que ces sommes étaient (es-
une soime d'argent, $5,000, " (4. E. F.," puis 85,000 tiiées à une élection partielle lans Montmorency,
au compte de " (s. E.F. et A.P.C.," et il est ainsi 1ans laquelle M. Desjardins était candidat. Mais
ju(sql'au piquième, pour S2,500 au compte (le M. 'A.P.C." se trouve accidentellement mêlé à ce
"l.E.F.," et il y en a titi autre. Je ne crois pas conipte-là aussi. Un autre eonipte extraordinaire
que le ministre <les Finances soit jamais allé dans uomprend trois sommes de $1,00) qui, d'après lui,
cette partie du pays. paraissent avoir été payés à la maison Chinie, en

M. FOST8ER : Je n'aiîes souscriptions quil avait
part. faites p or leslecti ns de I891. .[McGreevy

M. EDGAR : M. Beemiter a déclaré de la manière Chinie lavait teniplacé, et le chef du district îe
la plus formelle que "A. P.C." n'a rien eu à faire Québec y avait uaturellenent la direction générale.
avec une contribution entre les parties, de sorte En lisant cette preuve, je trouve très extraorai-
que même si " G. E.F?." siguitiait le ministre des naire (lue les avocats (le la poursuite n'aient pas
Finances ait lieu de fonds électoral général, conme, posé cle questions tendant à retracer ces (Ions de
l'a expliqué M. Beetmer, cela ne l'impliquerait au- 82,000 et <e faits par M. Beemer, afin <e
cunmeunet, car " A.P.C." n'impmliqtue pas sir Adolphe voir si le chef du district (le Qîébee n'y avait pas
Caron. -M. Beemer a expliqué que " A. P.C." et eu quelque chose à Mire, ce qui était le but de l'en-
' G.E.F." signifiaient sir Adolphe Caron et le fonds quête faite par la commission royale. Quoi qu'il en
électoral général, mais qu'il n'agissait ainsi que soit, ils crurent qu'il n'était pas (ie leur devoir
pour diviser les comptes, car, dit-il, sir Adolphe d'aller jusque-là.
Caron était le chef du district de Québec. Imagi- M. Beeuner, après avoir donmé $30,000 en tout,
nez un homme qui est le chef d'un district et qui explique (ue, dans soi opinion, le gouvernement
se fourre dlans un pareil guêpier! Voyez conune il conservateur était um bon goivernenient. Natu-
est dangereux d'être le tireur de ficelles d'une pro- rellemnt, il n'avait pas <e préjugés, il n'était pas
viice sujet an 'ais, il se contentait de faire des affaires

Naturellement, quand le sénateur Ross lui disait sur une base conîiîerciale, il comsidérait les chose%
que les députés qui avaient droit au fonds exi- à un point le vue absolument indépendant, et il
geaient telle souscription, et que leurs amis de lit: "Jaune sa politique (le progrès- avance de

uébec exigeaient, une autre fois, telle autre sous- $1,000,00.au chemin (le fer du Lac Saint-Jean-et
cription, je me demande s'il était nécessaire à M. je crois qu'elle mérite mon humble appui
Ross d'en dire davantage à M. Beemer au sujet de étant l'humble appui qu'il se proposait ie donner à
air Adolphe Caron, ou s'il était nécessaire à sir la politique du gouvernement dont il ainait les
Adolphe Caron de dire à M. Beemer qui en avait idées progressives. Puis, il dit ourquoi il n'a ps
besoin. Cela prouve, cependant, la position de souscrit en 1882. Il est très franc, et jaime sa
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manière (le rendre témoignage. A la page 154, on M. EDGAR: Peut-être des cinq. Et qu'en fit-il?
lui demande s'il a souscrit au fonds électoral général Il porta lui-même la somme, c'est lui qui le dit, et
en 1882, et quelle est sa réponse ? " Mon contrat " i la déposa dans les mains immaculées de M. Thomas
dit-il, "n'a commencé ici ql'en 188-3. Pourquoi 1 Mc(reevy. Voici ce que déclare sir Adolphe
aurais-je souscrit ?" Cela réglait toute la question. Caron lui-même, à la page 224:
Le progrès, évidemment, s'appliquait au contrat. 1
Lfdéc <le lui demander de contribuer-lui qui fai- Q. Vous dites que vous avez reçu ces différentes sommes
sait des afthires sur une base conmerciale-quand d'argent s'élevant en tout à $25,O0 de l'honorable M.

l e Ross lm-même?-R. Oui.Savait pas dle contrat ! c'était absurde. Q. Personnellenent ?-R. Personnellement.
Tout ce qui se rattache à l'inscription <le ces Q. Sous quelle forme ?-R. En billets de banque.

initiales " A. P. C." en 1887 et en 1890, et toujours Q. Et vous l'avez portée sous ceite forme à M.
. McGreevy ?-R Oui ; je me rendis en voiture de sonjusqu'a cette date, a le don d'intriguer. Sir Adolphîe bureau à celui de M. McGreevy. La somme ne m'a quitté

Caron, d'après la preuve, na pas en véritablement que pour être déposée entre les mains de M. McGreevy.
<le communications personnelles avec M. Beemîer,
et il lui faut, partant, avoir hypnotisé _M. Beemter, Cela prit cinq voyages. Il dut faire cinq visites
car coimnent, sans cela, M. Beemier aurait-il pi spéciales à 'M. Ross pour obtenir de lui (les billets
inscrire ces initiales dans le compte? L'infiuence <le banque et cinq voyages spéciaux chez M. Mc-
invisible du grand chef di district <de Quélec doit (reevy. Comme elles étaient dignes ces allées se-

-te imprégnée dans tout le district et avoir forcé crètes (lu ministre <le la Milice, portant de chez M.
M. Beemner à mettre ces initiales dans son livre (le Ross ce fonds les reptiles en billets <le banque à M.
e-aisse. Je c-ois qu'il est malheureux, après tout, Mereevy, en haut <le la Côte le la 'ontagne 
que M. Beemîer en ait agi ainsi, quand sir Adolphe Cinq voyages distincts ! Comme ce devait être joli !
Caron était si absolument innocent de toute rela- Ils n'osaient pas se servir de chèques. Ils avaient
tion avec M. Beeier ou ces fonds. Quand jamais évidemment tous les trois conscience (le leur action
le sa vie, sir Adolphe Caron tic lui avait deiîandé mauvaise, M. Ross qlui donnait les billets de banque,
de contribuer un son, je crois qu'il est cruel, qu'il sir Adolphe Caron qui les transportait et M.
est très injuste de la part le M. Beeier d'avoir Mc(i-eevy qui les recevait et, je crois, les dis-
agi ainsi. tribuait.

Examinons quelques-unes les circonstances qui Or, qui avait déboursé cet argent, obtenu dans
ont accompagné ce <loti le $25,000 le M. Ross à ces circonstances ext.raordinaires, par un ministre
sir Adolphie Caron. Etait-ce une opération ouverte <le la Couronne ? L'argent fut déIotrsé d'après un
et raisonnable, ou une opération secrète et cachée ? systèmîie savamment élaboré. M. McGreevy reeut
Si on n'avait pas voulu la cacher à tout le monde, la somme en billets de banque et il déclare, à la
notus i'aurionîs pas constaté que M. Ross cachait page 162, qu'il la paya en billets <le banque.
même à M. lBeiner qu'il allait donner cette sonmne Jamais il ne donnîîait <le chèques. Oh non; il con-
à sir Alolple Caron. Nous n'aurions pas constaté, naissait mieux ! M. Ross ne voulait pas donner de
coînine le fait a été établi, que M. Ross cachait la chèques; sir Adolphe Caron ne voulait ni en donner
chose à son commis de confiance, M. Geggie, comme ni en recevoir; M. Thomas McGreevy ne voulait
M. tGeggie le j tire à la page 177. Si c'eût été une ni en donner, ni en recevoir. Il leur fallait tout
opération ouverte et honnête, nous aurions décout. payer en billets de banque pour ne pas laisser de
vert une entrée dans les livres <le M. Ross indi- traces. M. McGreevy dit qu'il ne payait que sur
quant la destination de cette somme, et établissant un ordre. Or, ces sommes étaient contrôlées dans
qu'elle est allée à sir Adolphe Caron ou à un fonds les mains de M. McGreevy par sir Adolýhe Caron
électoral. et sir Hector Langevin. Sir Adolphe Caron jure

Mais il n'y a pas eu d'entrée le ce genre. Le qu'il y avait un triumvirat et qu'ils n'étaient pas
conmmis à uiii on avait caché la vérité, fit une entrée au nombre de deux seulement. Il déclare, page
<le soit chef, comme il le déclare à la page 189. Et 228: Aucune somnne n'était payée " que lorsque
quelle est cette entrée ? Il porte toute cette somme nous étions tous trois d'accord." Je dis donc que
de s25,000 au compte de la subvention, n° 2, Lac sir Adolphe Caron était responsable de toute la
Saint-Jean. Il la porte directement au compte <le somme, et ce que j'ai prétendu il y a un instant,
la subvention, comme un homme ; mais, stubsé- c'est que les avocats de la poursuite auraient dû,
quemnent, quand M. Ross fit payer ces billets à dans ces circonstances, insister sur la production
M. Beeier, naturellement, il fallût enlever cette par M. McGreevy de toutes les pièces justificatives
entrée lut compte et marquer qu'il avait été réglé se rattachant à ce fonds, et rechercher d'où l'argent
comptant par M. Beemer. Mais je dis qu'on a provenait et ce que sir Adolphe Caron y avait eu à
caché dans le temps cette opération, et je parle des faire.
circonstances qui l'ont accompagnée. Pourquoi M. Parmi les ordres produits portant le .nom de sir
Ross, qui faisait des opérations très considérables, Adolphe Caron, j'en ai remarqué qui ne portent pas
ne signait-il pas son chèque ? A-t-il donné son chè. de date ; mais cela ne fait pas de différence ; car je
que pour cette somme ? Non. Il avait, comme le démontrerai qu'ils devaient tous se rattacher à
déclare sir Adolphe, la somme en billets de banque. l'élection <le 1887. Et voici pourquoi: M. McGreevy
Il les mit dans les mains pures du ministre de la jure, page 161, qu'il n'a agi qu'en qualité de tréso.
Milice, <lu membre dut Conseil privé, du C.C.M.G., rier dans les élections générales de 1882 et de 1887.
qlui ne pouvant se fier à personne à Québee pour la Et il jure également que sir Adolphe Caron n'a rien
réception (le cette somme, dut accepter le ses pro- eu à faire aux élections <le 1882. Conséquemment,
pres mains ces sales billets, de deux piastres et <le les seules éiections pendant lesquelles sir Adolphe
une piastre probablement, suivant la valeur des Caron et M. McGreevy eurent ainsi à agir de con-
électeurs- cert, sont celles de 1887, et conséquemment, les

ordres que M. McGreevy a produits et qu'il a
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oh non! ils attestés sous serment, bien qu'ils ne portassent

exigeaient des cinq. ' aucune date, ont trait aux élections de 1887.
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,Je veux maintenant examiner un peu comment
le chef du (ldistrict le Québe traitait sou propre
comté. J] a vois, page 167, qu'il donna $500 : page
168, $150 ; même page, S2,000 : même page encore,
$200, et encore même page, $400 ; page 171, $500
page 174, $2)00; page 167, $150. Je remarque, page
69, qu'il y a une erreur dans la preuve transcrite
et dans la preuve imupriniée, <cari un ordre, le ne 9,
qui y est inscrit, page 168, pour $100, est en
réalité pour $1,000. Il était aussi inscrit comme
étant pour 81,000 dans les procès-verbaux du 10
juin, auxquels je renvoyais les juges le la commis-
sion royale dans ina lettre : et j'ai également ici
une photographie du doeument lui-même Revu
de l'honorable T. McGireevy pI,000 pour dépenses
légales, comté <le Québec. Adolphe P. Caron."
De sorte <lue, si ce n'est pas $1400, c'est un autre
$1,000. Mais, si c'est S10, la soumme ne sera aug-
nenté que <le $900. Si ce ni'est pas $100, voici un
autre $1,000 sous la signature de sir Adolphe
Caron, et je serai heureux de lui communiquer la
photographie, à lui on à quiconque voudra la, voir.

Nous voyons que ses ordres sur M. McGreevy,
indépendamment le quelques autres, dont j'ai la
photographie ici et qlui n'ont pas été produits par
M. Meevy, s'élèvent à $5.100-85.100 à même
le fonds général, pour le comté le Québee-pour
depenses, je suppose ; mais nous verrons ce qui en
est à cet égard. Je lie doute pas qiu'uin ministre <le
la Courounie a dû sortir quelque chose de sa poche,
et ne pas puiser exclusivement dans la poche de M.
Ross, on à même le fonds électoral général ; il a dît
soitir quelque chose de sa pochte, j'ose le dlire, pour
ses propres dépenses d'élection. Cependiant, suppo-
sous qu'il n'en ait rien fait ; supposons qu'il n'ait
donné que ces $5,100. Les Statuts rev'sés du
Canada, chapitre 8, article 118, décrètent (lue les
paiemients de frais d'élection ne setont faits que
par l'intermédiaire d'agents ; ils décrètent égale-
uent que toute personne qui les fait autrement,
est coupable d'un délit.

Or, pas lui seul <le ces paiements ne parait à sa
face avoir été fait par l'intoirmé(iaire d'un agent.
Quel rapport a dû faire l'agent dont le noi ne
paraît sur aucun le ces ordres relativement au
eliffre total les dépenses d'élection durant cette
campagne, dans le comté (le Québec ? M. A. J.
Turcotte était dans cette occasion l'agent de sir
Adolphe Caron, et voici le rapport qu'il fit et
publia relativement aux dépenses de cette élection:
" ]épenses personnelles du candidat, $58 ; dépen-
ses le son agent, $841.46." Très particuliers sur les
centins, comme on. petit le voit'. En tout, 8904.46.
Or, nous avons ses propres ordres pour $5,100 sur
le fonds général pour- cette élection, pour dépenses
légitimes, il a soin le le (lire, naturellement, ce
qui laisse beaucoup plus (lie $4,000 payées par -lui,
tde sa propre main, pour sa propre élection, outre
d'autres paiements (lotit nous lie connaissons rien ;
et pour cela, le ministre de la Couronne est passible,
en vertu des statuts qu'il a juré (le faire respecter,
d'être traduit devant les tribunaux comme coupable
de délit.

Est-ce là une conduite digne d'un ministre de la
Couronne-mépriser la loi et ne pas même y obéir ?
Mais on sait parfaitement bien que c'est là la rai-
son qui l'a engagé à donner en billets de banque, à
M. McGreevy, les sommes reçues <le M. Ross, et
qui a engagé M. McGreevy à les payer en billets
de banque, ce qui fait que nous n'en avons aucune
trace. Si nous n'avions pas ces documents, et si

M. EDGAR.

ces documents n'avaient pas été produits devant la
comtission par M. McG'reeu'y, nous n'aurions
jamais su tu mot de ces dépenses légitimes faites
durant cette élection par le inîistre.

Voilit pot' ce qui concerne le chemin le fer
lac Saint-Jean et les relations de sir Adolplie
Caron avec les subventions, la Compagnie de
construction,I M. Ross et M. Beeter. Il y
avait un autre sujet d'enquîête, celui qui se
rattache à la Compagnie du chemin île fer de
Témiscoutat. Je dois <ire tout de suite, non pas
que les relations <le sir Adolple Caron avec cette
compagnie n'ont pas été aussi intimes, mais que,
d'après ce livre bleu, il n'a pas été démontré qu'elles
fussent aussi intimes qu'avec l'autre compagnie du
chemin de fer que j'ai mentionnée, et conséquet-
ment, je ne m'attarderai pas longtemps sur cette
question. Sir Adolphe Caron a eu quelques rela.
tions avec cette compagnie, et je vais mentionner
titi certain nombre le petits incidents dont la vérité
est établie dans ce livre bleu relatif au chemin de
fer le Téiiscouata, et qui jettent beaucoup de
lumière sur ce que croient devoir faire, en temps
d'élection, les entrepreneurs de chemins le fer et
ceux qui reçoivent les subventions.

M. J. J. Macdonald entreprit de parachever ce
chemin le fer, en 1886, et il reçit $498,000 des sub-
ventions accordées il ce cleiniti par le parlement
fédéral. Il rectt aussi îles subventions du gouver-
nemtent provincial, et il recit encore, aux termes
de soit contrat, qui est l'exiibit " A R M 1," page
582, une subvention intiticipale de $25,000 de
Fraserville. Toutes ces subventions furent reetes
par lui et mises ensemble. Il fit une convetiion
avec M. A. R. Macdonald, qui était attaché à l'an-
cientie compagnie. M. A. R. Macdonald jure, page
191, qute M. 'J. J. Macdonald lui a dit qu'il avait
employé $25,000, le chiffre de la subvention de
Fraserville, pour îles fins politiques. Or, J. J.
Macdonald nous a donné îles explications 1-dessus.
Il lui fallut beaucoup île temps pour se décider à
répondre, mais il finit par s'y décider. Malhseureu-
semnent, on ne put ttoiver la conventionl qui se rat-
tacîtait à cela. Elle était censée être en Angleterre,
il nous faut doue prendre la preuve verbale faite
par ces messieurs quant à ce qu'elle contenait. M.
J. J. Macdonald atteste, en soune, sous serment, le
contenu le la convention, page 208 <le la preuve.
Parlant de la discussion qu'il eut avec A. R. Mac-
doiald, il dlit :

Je dis que nous devions aider nos amis durant le cours
des travaux. Je proposai que cette somme fût laissée de
côté pour cette fin, et que s'il en restait quelque chose
lorsque nous aurions fini, il pourrait l'avoir.

Ceci est dit et redit trois ou quatre fois par M.
Macdonald, aux pages 207, 208 et 209. On lui
demanda ce qu'il avait souscrit pour les élections
de 1887, et il répondit qu'il avait donné deux ou
trois petites'sommnes et une grosse. Remarquez que
par le contrat que J. J. Macdonald obtint de la
Compagnie lu chemin de fer de Témiscouata, non
seulement il reçut les subventions existantes, mais
il prit une procuration pour percevoir et recevoir
toutes les subventions fédérales qui pourraient être
accordées subséquem trient, et avec cet objectif
en vu',e, il se peut qu'il ait souscrit. comme il le dit,
en 1887, une somme le sept ou huit mille piastres,
il ne saurait dire au juste.

Il eut certes été intéressant que les avocats de la
poursuite se fussent enquis de la destination de ces
$7,000 ou $8,000; mais ils ont l'air d'avoir cru à
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propos de ne pas insister pour obtenir des ren-
seignements sur ce point. Ont sait que sir Adolphe
Caron déclare lui-même, dans son témoignage,
page 227, qu'il n'a rien reçu de J. J. Macdonald,
mais que si ce dernier a donné quelque chose, il
doit l'avoir versé dans le fonds général. Il va sans
dlire que nous savons qui contrôlait le fonds général,
et voili pourquoi je trouve très extraordinaire (lue
les avocats n'aient pas cherché à se renseignerdavan-
tage sur la destination de ces $7,000 ou $8,000.

Quant aux plus petites sommes, on n'a pas même
interrocgé M. J. J. lacdonald ii cet égard. Cepen-
dant, pressé (le dire si sir Adolphe Caron lui avait
jamnis demandé des contributions électorales, M.
3Macdonald (lit qu'en 1890, aux élections générales,
si, Aldolphe Caron lui a demandé <le contribuer.
A\près avoir répondu qu'il contribuerait, il dit que

quîelqu'un tira sur lui pour' 82,000. On ne nous dlit
pas. on ne s'intéresse même pas le savoir qui était
e qiielquî'un. Aucune question n'est posée relative

ment à ce fait. Quelle sollicitude, quelle douceur,
qlelle honnêteté <le la part des avocats le la pour-
s>ite, pour les sentimîents du ministre ? Quel zèle ils
ont mlis il conduire l'enquête en vertu <le la commis-
sioi? On peut s'en faire une idée quand ils n'ont pas
nawîme demandé où était allé l'argent sollicité par sir
Adolplie Caron. Mais, naturellement, il déclare
qu'il était tout naturel pour lui <le souscrire au
fonds électoral. Et pourquoi ? Il en donne la rai-
son : parce qu'il était jusqu'au fond de l'âme " un
loyal conservateur ".

Pltsieurs personnes ont donné différentes raisons
pour expliquer leurs souscriptions ; les unes le
faisaient comme question d'affaires, elles recevaient
des subsides, et pal' conséquent, appuyaient le
guverueinent ; d'autres étaient des partisants
conv'aincus d(e la politique nationale, mais celui-ci
donne comme excuse qu'il est conservateur jus-
qlitui bout des ongles et qu'il souscrit pour les
ilec'tioins. D'après son propre témoignage et celui
le M. A. R. Macdonald, il a dépensé pour des fins
politiques, pendant la durée des travaux, $25,000.
Il a aussi admis avoir donné $2,000. Ces sommes
sont-elles à part, oui les $8,000 et les 82,000 sont-
elles comprises dans les $25,000? Nous ne le savons
pas. A tout événement, il a dépensé $25,000, au
moins, pour les fins politiques, pendant la durée
les travaux. Sir -Adolphe Caron prétend que si
M. J. J. Macdonald a donné quelque chose, cet
argent a été versé au fonds général; nous devons
supposer qu'il en est ainsi. Mais sir Adolphe Caron
ii'tait pas étranger à ce fonds, et il y a aussi sa
demande d'une contribution à M. Macdonald, à la
suite de laquelle quelqu'un a tiré sur lui pour
S2,000. 825,000 semblent être la somie ronde
payée par les hommes de chemins de fer qui
espèrent avoir des subventions. Cette petite con-
tribution de M. Macdonald, bien qu'elle n'ait pas
été versée directement entre les mains du ministre
comme celle de M. Ross, a-t-elle été sans rapporter
<le fruits ? Pas lu tout, car en 1888, le gouverne-
ment a voté $100,000 pour l'embranchement
ilEldmunston; en 1890, il a voté une autre subven-
tion <le $51,200, et en 1892--à la dernière session
-malgré mon opposition-il a donné encore $21,-
00, de sorte que M. Macdonald n'est pas reparti
les mains vides. Cela indique assez l'idée que M.
Macdonald et les autres entrepreneurs qui reçoivent
des subventions, se font de leurs obligations envers
le fond électoral. Je crois avoir démontré à l'aide
des faits prouvés à cette enquête, que sir Adolphe

Caron était grandement intéressé comme action-
naire et comme directeur dans cette compagnie de
construction et que tous les ans, il votait des sui-
ventions énormes à cette compagnie. Cela était
déjà assez répréhensible pour tun membre du parle-
ment et pour un membre du gouvernement, c'était
honteux.

J'ai aussi établi <lue ce même ministre a accepté
la somme énorme de 25,000 <le M. Ross, qui était
plus intéressé que qui que ce soit à obtenir une sub-
vention pour le chemin <le fer du Lac Saint-Jean,
et je maintiens que cette contribution n'est qu'un
pot-de-vin deinandé et accepté directement par le
ministre. C'est ainsi que les choses ont <lù se passer,
bien lue nous n'ayons pas les termes de l'entente ;
la contribution a été versée et le résultat ne s'est pas
fait attendre < les subventious ont été accordées, en
retour, pour plus d'un quart de million le piastres.

J'ai aussi établi une relation intime entre le
ministre et la somme de $25,0 ou 830,000 que M.
Macdonald. qui demandait une subvention pour le
chemin <le fer le Témiscouata, a donnée pour les
élections pendant l'exécution <les travaux. J'ai
aussi fait voir, ce qui n'est pas la partie la moins
vilaine de cette triste histoire, l'intervention directe
di ministre dans l'emploi et la distribution de ce
fonds reptilien ; il s'en est servi pour violer la loi
dans son propre comté, en ignorant l'article du
statut qui veut que les dépenses soient faites par
les agents. Je pourrais aussi établir, si les docu-
ments que j'ai demandés avaient été produits, que
la loi a été violée de la même manière dans presque
tous les comtés di district <le Québec. Mais ce
n'est pas sur cela que la chambre est appelée à se
prononcer aujourd'hui. Il y a plusieurs autres
choses qui pourront peut-être être mises levant la
chambre, un autre jour, mais, pour le monient, je
vais îie borner, comme je l'ai <lit, au contenu de ce
livre bleu. Je demande à la chambre de <lire d'une
manière calme, et sans parti pris, si ce ministre ne
mérite pas la censure. Si l'enquête l'établit, pour-
quoi, alors, en a-t-on fait, de nouveau, un conseiller
dlelaCouronneen janvierdernier, puisqu'il appert du
rapport même, que la commission royale a soumis
le résultat le l'enquête au gouvernement le 24
novembre dernier, et que le gouvernement connais-
sait, alors, tout ce que nous connaissons aujourd'hui.
Je dis <le plus qlue l'enquête a été publique et ue
les avocats poursuivants étaient sous le contrôle du
ministre le la Justice qui, en janvier dernier, a
appelé de nouveau sir Adolphe Caron dans le con-
seil de la nation, alors qu'il ne faisait pas plus
partie du cabinet que moi. Bien que le premier
ministre soit surtout responsable de cela, chacun
de ses collègues, eu acceptant un portefeuille dans
le même cabinet que sir Adolphe Caron, après la
preuve qui avait été faite et qui était en la posses-
sion du secrétaire d'Etat, est responsable au même
degré. Que les ministres agissent comme ils l'en-
tendront. Le parlement a son mot à dire dans cette
affaire. Le parlement a aussi sa responsabilité
envers le pays ; et nous, les députés, nous sommes
individuellement responsables à nos électeurs. Je
demande franchement à tous mes collègues : Tra-
vaillerons-nous à grandir la réputation du Canada
en approuvant.la conduite du directeur général des
Postes ? Je vois d'ici le sourire de mépris avec
lequel l'Angleterre apprendra que le gouvernement
canadien approuve de pareilles choses, et la pitié
méprisante avec laquelle les Anglais parleront du
parlement colonial qui exonère un pareil ministre.
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Tous les honorables député ici présents, savent que cette enquête, je regrette infiniment qu'une pareille
je dis la vérité ; ils savent tous que les choses que accusation ait été lancée contre l'un ou l'autre. M.
je rapporte sont vraies, et quelle que soit la manière Archibald, le principal avocat dans l'enquête, est
dont ils voteront, je suis certain que lorsqu'ils conseil <le la Reine, et occupe une position au pre-
auront lu cette enquête, ils seront convaincus que imier rang dans le barreau de sa province. C'est un
je dlis la vérité. Je crois aussi que lorsque le publie homme honorable, très estimé dans sa profession ;
lira l'enquête, il <ira aussi que mes conclusions sont il est professeur de droit à l'Université McGill, il
justes. On peut être certain que nous n'irons pas possède la confiance le quelques-uns des membres
uniquement dans les comtés libéraux demander aux les plus éminents <le cette chambre, par lesquels il
électeurs de se joindre à nous pour condamner la a été employé comme conseiller, et parmi lesquels je
corruption Cn grand faite par un ministre. Car il puisciter mon honorable ami, le député <le Montréal-
ne s'agit de rien moins que d'un système de corrup- ouest (sir Donald A. Smith). Il occupe une posi-
tion en grand. Que Dieu ait pitié du Canada, si i tion enviable au barreau, et qu'il s'agisse <le lui, ou
les électeurs conservateurs ne pensent pas comme le l'avocat-aljoiiit, M. Bisaillon, (lui était l'associé
nous sur ce point. Il y a vingt ns, les conserva- du présent juge en chef <le la province de Québec,
teurs de cette chambre out pensé comme nous et sir Alexandre Lacoste, je suis convaincu que l'hono.
ont renversé le gouvernement et les électeurs du rable député en parlaut ainsi, a commis une grave
pays firent la même chose. injustice-une injustice que je ressens en leur nom

Je puis dire qtue dats cette enquête à laquelle et au nomu du barreau <le la province (le Québec
mon nom a été mêlé depuis environ un an, j'ai reen auquel j'appartiens.
<les encouragements <le plusieurs ardente conserva- Comme pfeuve que ces avocats n'ont pas fait leur
teurs qui n'ont jamais donné aucune aide au parti devoir, il dit qu'ils n'ont pas poussé l'enquête assez
libéral. Beaucoup d'entre eux n'ont déclaré qu'ils, loin dans l'affaire <le la subvention de Fraserville.
nie voulaient pas accepter la responsalbilité de la Qu'un avocat prenne ce livre bleu et voie de quelle
conîduite <lu directeur général les Postes, telle manière cette preuve a été faite ; car l'honorable
qu'elle a été exposée dans les journaux, et telle que ;juge a permis l'enquête, non seulement à l'égard
l'tablit irréfutable:neiit l'enquête qui a eu lieu. Je <les subsides fédéraux, qui faisaient seuls le sujet <le
suis convaincu qu'il y a des centaines et des mil- cette enquête, mnais aussi à l'égard des subsides
liers le conservateurs dants le pays qui pensent provinciaux, et la subvention dont il est ques-
ainsi, et qui enregisteront leur vote en conséquence. tion ici est une subvention municipale, dont
8i, à tout événement, la chambre exonère ce mi- ils n'a'vaienit aucun droit <le s'enquérir. Après
nistre, je suis conîvainicu qu'iun jour viendra, la ! avoir ouvert la porte, non seulement à l'égard des
première fois que le peuple aura l'occasion le se subsides fédéraux, mais à l'égard de toutes sous-
prononcer, où le verdict <le cette chambre sera criltions électorales, les honorables commissaires
annulé, si c'est un verdict d'acquittement. décidèrent <le s'enquérir <le tout ; et le fait que les

Je propose, appuyé par M. Borden: savants messieurs qui représentaient la Couronne
Que tous les mots après " Que" dans la dite motion, ot, fait entendre ces témoignages,' fait voir qu'ils

soient retranchés et remplacés par les suivants :-" dans étaient sincères dans l'enquête qu'ils étaient char-
l'opinion de cette chambre, la preuve faite devant la com- gés <le faire.

s rovale nommée à la dernière seio I r - L'honorable député a (lit qu'il se proposait d'êtrequiérir de certaines îuemîmmsportées centre l'honorable
sir A. P. Caron, C.C.M., M.P., qui a été rapportée au impartial et qu'il ne sortirait pas du contenu <lu
gouvernement le 24 novenbre 1892, et qui est maintenant livre bleu. Pour montrer comme il a été impartial,
devant nous, établit des fair.s qui auraient dû empêcherla pour montrer jusqu'à quel point il a traité la ques-nominationi subséquente de sir A. P. Caron coummne conseil-
ler de la Couronne et <te démontrent qu'il est suprême- tion comme une question de droit, il suflit de dire
ment inconvenant de le continuer dans cette charge. qu'il nous a entretenus des coalitions du coton qui,

sans doute, ont beaucoup à faire avec le sujet qui
M. CURRAN : J'ai écouté très attentivement le inous occupe. Il a prétendu ne pas s'écarter de la

discours prononcé par l'honorable député d'Ontario preuve et cependant, une des premières choses qu'il
(M. Edgar), et je <lois dire que le corps le ce dis- a faites, a été de produire une lettre de l'hono-
cours fait beaucoup de tort aux propositions qui lui rable député des Trois-Rivières (sir Hector Lange-
ont servi d'exorde. Il a commencé par dire qu'il vin) qui ne se trouve pas du tout dans le livre bleu,
allait traiter la question d' une manière impartiale, vu qu'elle n'a nas été admise à l'enquête ; cela dé-
qu'il se bornerait à ce qui est contenu entre la cou- montre qu'il n'y a rien dans le livre pour justifier
verture lu livre qui a été déposé sur le bureau <le la conclusion à laquelle il veut arriver.
la chambre et qui contient les témoignages recueil- Il nous a aussi fait savoir qu'il allait être juste
lis par la commission royale nnunoée par le gouver- et franc, qu'il ne chercherait pas un seul instant à
nenent, conformément à la décision de la chambre. préjuger la chambre ; niais en commentant les
Aussitôt après avoir fait cette déclaration, il a témoignages, il a stigmatisé la conduite d'un témoin
ajouté qu'il ne se plaignait pas et n'avait pas à se qui avait dans ses livres une entrée à propos d'une
plaindre de la conduite (les commissaires qui ont somme d'argent qu'il avait payée, et qui prétendait
donné beaucoup de latitude-il peut bien l'ad- que l'entrée indiquait l'usage qui avait été fait de
mettre, en effet-à l'enquête qui a été faite devant cet argent ; et l'instant d'après, il dénonce la con-
eux, niais qu'il ne pouvait pas en dire autant des duite d'un autre témoin qui n'a pas fait d'entrées
savants avocats chargés de la poursuite. Il a dit dans ses livres. Il V a une entrée : c'est honteux ;
qu'il était en état <le démontrer et qu'il démontre- il n'y pas d'entrée.: c'est encore honteux. Cela ne
rait avant de reprendre son siège, qu'ils n'avaient fait pas de différence pour lui. Il était décidé à
pas fait leur devoir, qu'ils n'avaient pas conduit trouver qlue toute l'affaire, du commencement à la
l'enquête de manière à mettre au jour tout ce qu'ils fin, était honteuse et il ne s'inquiète pas de se
auraient pu découvrir, s'ils avaient voulu s'en contredire pour arriver à son but.
enquérir. Comme membre lu barreau de Québec Il prétend aussi que l'honorable premier ministre
et comme confrère des deux avocats chargés de n'aurait pas dû prendre le directeur général des

M. EDGAR.
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l'>stes dans son cabinet. Or, lors le la formation
du cabinet, au commencement de l'année courante,
lenqituête était terminée ; elle était déposée au
ministère de la Justice ; le ministre le la Justice
Cavait lue, et je n'ai pas le moindre doute qu'il en
a conclu, comme le fera la majorité de cette chambre
et comme le feront tous ceux qui se donneront la
peine <le lire ce document, que les accusations
portées par l'honorable député n'ont nullement été
prouvées, mais ont, au contraire, été pleinement
réfutées.

Il nous a aussi parlé de ce qui a tu lieu ici au
sujet de cette enquête. Mais il ne faut pas oublier
que si lhonorable député se plaint aujourd'hui de
ce que tout n'a pas été à son gré dans cette affaire,
il a déclaré, à la fin <le la dernière session qu'il
avait lui-même choisi son propre tribunal-qu'il
allait donner ses preuves dans les journaux et qu'il
allait faire déclarer le directeur général des Postes
coupable des crimes dont il l'avait accusé-nion
dans cette chambre, non devant un tribunal, mais
dans les colonnes d'un journal. Quelques jours
après, il publia toutes les preuves qu'il avait, car
s'il en avait eu plus, il les aurait naturellement
publiées ; et je puis dire que bien qu'il ait publié
certaines quittances pour de l'argent payé pour <les
déepenses d'élections, il n'y avait pas l'ombre d'une
preuve pour établir que les subsides fédéraux
avaient illégalement servi à payer des dépenses
d'élections.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ecoutez ! écoutez

M. CURRAN : L'honorable député de Queen
(t. 1'. -E.) <lit : " Ecoutez! écoutez ! " Je me propose
le traiter cette question du mieux que je pourrai,
pas aussi bien qu'elle devrait l'être, parce qlue j'en
suis incapable ; mais j'entends la traiter d'une
manière impartiale.

M. I>AVIES (I.P.-E.) : Ecoutez ! écoutez

M. CURRAN : Mon honorable ami dit encore:
"Ecoutez ! écoutpz ! " Il ne tme croit pas. C'est dif-
ficile pour lui de croire, après les déclarations
solennelles faites par l'honorable député qui siège
derrière lui, et qui ont été si ouvertement violées,
il n'y a qu'un instant. Mais je lui répète que je
serai plus prudent que l'honorable député d'On-
tario-ouest (M. Edgar) ; je ne procéderai pas par
déductions : je ne chercherai pas à apporter des
preuves en défigurant les témoignages. Je ferai
tma preuve en citant le texte même <les ténioi-
gtuages, et j'en laisserai juges la chambre et le pays.
Cela me prendra peut-être un peu <le temps, et je
dlois faire appel à la bienveillance <le mes collègues.
Mais l'affaire lui nous occupe est très importante.
Elle touche à l'honneur et à la vie politique d'un
ministre <le la Couronne, d'un très ancien membre
du parlement, d'un homne qui compte <le nom-
breux amis dans tout le pays. Mais, même s'il
n'en avait pas un seul, il ne m'en serait pas moins
permis de dire que, lorsqu'il s'agit de l'honneur
d'un de nos collègues, nous ne devoris pas nous
ériger en détracteurs, en persécuteurs, nous éver-
tuer à le noircir, si c'est possible, en défigurant la
preuve, en cherchant à lui faire dire autre chose
que ce qu'elle comporte. Notre devoir est de
chercher à détendre, autant que possible, l'honneur
et la réputation de ceux qui Aiègent ici comme
représentants du peuple ; et j'ai le regret de dire
que, dans mon opinion, l'honorable député qui a

traité cette question, ce soir, n'a pas rendu justice
à mon honorable collègue.

Pourquoi l'honorable député met-il tatt d'achar-
nemuent dans cette affaire ? Pourquoi a-t-il cru
devoir s'attaquer aux avocats chargés dc la cause ?
Je vais dire à la chambre pourquoi. C'est parce
que ces avocats ont fait voir son manque absolu de
sincérité et de franchise, dans toute cette affaire.
Non seulement ils ont commencé par le notifier
qu'ils allaient entrei)rendre cette enqu4te, niais ils
lui ont écrit pour lui demander son aide et
son assistance, lui disant qu'ils étaient prêts à se
conformer à ses instructions. C'est bien inutile,
pour lui, aujourd'hii, le venir nous <lire qu'il
n'avait pas besoin d'aller se mettre à leur merci.
C'est bien inutilement qu'il vient nous raconter ce
que lui a rapporté un témoin octaire. Il aurait
là être là lui-même et voir à ce que les avocats

fissent leur devoir ; et s'ils ne l'avaient pas fait, il
pourrait se lever, aujourd'hui, et les détoncer pour
n'avoir pas exécuté les instructions <lu gouverne-
nient.

Mais les avocats, <int fait plus encore. Après que
l'ionorable député eut envoyé sa lettre aux cotm-
tjissaires, les avocats ont démontré qIue ses plaintes
ne reposaient sur aucun fondement. Cette réponse
fut publiée dans les journaux et tourna à la confu-
sion <le l'honorable député. Je n'infligerai pas à la
chambre la lecture de ces lettres ; elles se trouvent
dans ce livre bleu et on pourra voir que les savants
avocats établissent, du commencement à la fin, que
ses plaintes ne reposent sur rien, que l'enquêt a
été complète, et que, même, à ce moment-là, ils
étalent encore prêts à écouter ses recommandations.
Ils lui dirent qu'ils avaient examiné tous les
témoins qu'il avait demandé d'assigner, et qu'ils
étaient prêts à examiner tous ceux qu'il pourrait
encore nommer. Au (ec-nier moment, ils lui
ouvraient encore la porte pour lui permettre de
prendre part aux procédures ; ils demandèrent un
nouvel ajournement pouri lui donner le temps le se
présenter, tmais il refusa. Ils lui expliquèrent que
l'enquête n'avait pas porté seulement sur ses
propres accusations--

NI. DAVIES (I. P.-E.): Qui est responsable
de ces autres accusations ?

M. CURRAN : Je ne etois pas que l'honorable
député de Queen le soit, tuais l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) et l'honorable député d'On-
tario-ouest (M. Edgar) le sont. L'honorable
député me demande pourquoi d'autres accusationa
ont été ajoutées aux premières. 'C'est parce que,
lorsque ces accusations ont été formulées devant la
chambre, l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
a entrepris de nous en expliquer la signification,en
disant

Ces accusations sont dirigées plutôt contre un membre
de cette chambre, en sa qualité de membre du gouverne-
ment. que contre sa conduite comme député. En effet, en
quoi consistent les accusations? Elles disent que la Cou-
roî'ne a été conseillée d'affecter des sommes considérablesà certaines fins. que ces sommes ont été détournéesde leur
emploi pour des fins publiques et placées entre les mains
d'un ministre de la Couronne, dans le but de corrompre
l'électorat d'une partie du pays.

Puis, l'honorable député ajoute:
il a ici une déclaration disant que le directeur général

des Postes est le ministre de la Couronne oui a conseillé
que ces subsides fussent accordés à ces compagnies. Il y
a une accusation qui dit qu'il a obtenu une partie de la
subvention ainsi votée, ou son équivalent, de ces compa-
gnies et qu'il l'aemployée pour lui, dans sapropre élection
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et dans les élections de vingt-trois comtés du Canada. Cette
accusation est assez précise et assez claire. L'accusation
(lit aussi qu'après avoir reçu cet argent, ce iêmeministre
conseilla à la Couronne l'accorder d'autres subsides à
d'autres rersonnes et qu'il a encore reçu de l'argent de
ces autres subsides.

S'il a conseillé à la Couronne d'accorder ces stbven-
tions, et s'il était arrangé avec une des compagnies de
chemins de fer participant -i cette subvention, que cet

rge ouune part e lii reviendrait, nous devrions le
savoir ;nous avonls dIroit (le le savoir.

Puis, l'honorabledputé d'(xford-sud(sir Richard
Cartwîriglit), se laissa emporter pour soit élo-

quence, et déclara qiue le directeur général les
Postes et certaines autres personnes s'étaient
rendues coupables d'une terrible conspiration.
Voici ce qu'il a (lit :

De quoi, je vous le demande. l'honorable député qui
siège près de moi, accuse-t-il le directeur-général (tes
Postes? Il l'a aceusé, non pas indirectement, mais en
proîres termes, de s'être rendu coupable de la plus ifâmeo
conspiration dans le but de détruire les libertés électorales
de la population dt Canuda, dont un conseiller de la Cou-
ronne puisse être coupable.

Puis l'honorable député d'Ohtario (M. Edgar), a
dlit aussi :

Les chemins île fer en cause dans ces accusations,
étaient subventionnés par le gouvernement fédéral et le
gouvernement provincial, et ce dont je me plains, c'est
que la subvention fédérale est allée au directeur général
des Postes.

Le ministre de la Marine a fait une vraie trouvaille
lorsqu'il a dit que je n'ai pas accusé son collègue de vol
public, comme j'a uris dt le faire. Je ne te suis pas
servi de cette expression, mais les paroles que j'ai eu-
ployées voulaient certainement dire que le publie a été
volé. Si le fait pour un député de s'approprier de l'ar-
gent à même une subvention du gouvernmient, n'est pas
un vol ptiblic. je ne sais pas ce (lue c'est. * * *

Ainsi, je crois que si l'occasioni m'est fournie de prouver
ces accusatipns, on découvrira ce qu'en loi,on appelle une
abominable conspira tion.

Tout cela a été inclus dans les accusations, puis-
que cela avait été dit laps des discours destinés à
expliquer le sens des premières accusations. Elles
avaient été faites laits le htut de préjuger l'opinion
publique.

Les premières accusations portées par l'honorable
député étaient vagues et indéterminées, mais les
honorables députs qui siègent à ses côtés entrepri.
rent d'éclairer le public et ces paroles que je viens
le citer, ont été colportées d'un bout à l'autre du
pays, pour que la population comprît bien le sens
et la portée des accusations.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député cite
un extrait de mon discours. Je ferai remarquer
que ce disceurs a trait à la dixième accusation de
M. Edgar, qui a été éliminée des accusations sou-
znises a la commission.

M. CURRAN: Ce discours s'applique à toutes
les accusations, puisqu'il <lit : " Qte signifient ces
accusations ? " et non " Que signifient la dixième
accusation ?" L'hoiorable député demande ce que
signifient ces accusations et il les passe toutes en
revue, et c'est cela que nous avons ajouté à la liste.
Quoi qu'il en soit, cela tae mérite pas d'être discuté à
présent.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Alors, pourquoi en
parlez-vous?

M. CURRAN: Parce que l'honorable député me
l'a demandé. Mou honorable ami peut rire ; mais
il ne rit pus de bon ceur. Il sait très bien que lui

M. Cuanas.

et ses amis ont commis une bévue en prononcant ces
liscours échevelés, et qu'il leur fallait en s'ubir les
coiseqiiences.

Ils ont mis la chose sous la responsabilité <le leurs
ains et, partant, ils sont responsables, lui et eux,
de ce Iu'ils ont afdirié dans leurs discours, ici.
L'honorable monsieur, après avoir refuse le pren-
dre part à cette enluête, l'a mieux jugée sous iun
rapport, puis il a ajouté un po-sersptum à sa
lettre. Il a <lit aux commissaires qu'il voulait faire
assigner titi certtain ncmnbre de téioins. Il a dit:

Bien que l'on m'ait refusé l'enquête que j'ai demandée,
et bien que j'aie refusé de prendre part à cette procédure,
pour les raisons que j'ai exposées, cependant. je saisis
cette occasion pour rendre publique uîneliste de témoins
(ue. j'aurais assignés, s'il m'avait été permis de prouver
mes accusationîs, savoir:

1. Sir Adopie Cainr, que j'aurais aussi assigné pour
q u'il produisit, pour inspection, ses livres de banque,
ivres le chèques et livres de con ptes, pendant lit période

écoulée de 1S2 .1891.
2. Le secrétaire de la Compagnie de construction du

chemin <le fer de Québec et du Lac Saint-Jean, pour qu'il
produisit tous contrats, sous-contrats et conventions con-
cernant la construction du chemin de fer de Québec et du
Lac Saint-Jean ou le prélèvement des fonds pour le dit
chemin de fer ; aussi, les registres et les livres de cotmo-
tes de la compagnie, et tous livres contenant le reçu ou
le transfert de tous subsides fédéraux.

3. Le secrétaire le la Compagnie du chemin de fer de
1 Québec et du Lac Saint-Jean pour la production de livres
donnant les dates du reçu et du paiement ou de l'emploi
des subsides fédéraux.

4. Le secrétaire de la Compagnie du chemin de fer de
Témiiscouata, pour la production de livres donnant les
dates du reçu et du paiement ou de l'emploi des subsides
fédéra ux.

5. L'honorable Thomas McGreevy, à qui j'aurais aussi
demandé de produirc toits livres, livres de banque, livres
de chèques. talons de chèques, reçus, lettres, ordres, do-
cumentî s et pièces justificatives concernant le reçu île
deniers et le paiement des dépenses d'élection, lorsqu'il
agissait comme trésorier politique du parti conservateur
dans le district le Québec.

6. J. J. Macdonald, que j'aurais aussi requis de produire
toutes conventions, correspondance et tous documents de
tout genre se rapportant à l'achat qu'il a fait de ses inté-
rèts dans le chemin le fer de I émiscouata, et toutes
nièces justifica tives, billets ou tous chèques s'y rapportant,
et toits livres contenant des inscrintions relatives ait
paiement u'il a fait en considération' de ces intérêts, et
toutes pièces justificatives, notes ou tous chèques, ou tous
livres contenant des inscriptious concernant le paiement
de deniers pour aider à l'élection de sir Adolphe Caroin,
ou autres membres ou partisans du gouvernement dont il
faisait partie depuis que le dit J. J. Macdonald a acquis
un intérêt dans le dit chemin de fer, et est devenu inté-
ressé aux subsides fédéraux accordés au dit chemin de
fer.

7. J. Israël Tarte que j'aurais aussi requis de produire
toutes conventions, correspondance, tous papiers, pièces
justificatives du documents de tous genres se rapportant
à la vente faite à J. J. Macdonald d'un intérêt dans le
chemin de fer de Témiscouata, ou au paiement fait en
considération île cet intérêt, ou aux contributions faites
par toutes personnes intéressées aux subsides accordés au
dit chemin de fer, pour fins d'élection, pour aider à l'élec-
tion à la Chambre des Communes de sir Adolphe Caron
ou autres membres oi partisans du gouvernement dont il
faisait partie.

8. Le Dr Grandbois, M.P., que j'aurais aussi requis de
produire toutes conventions, correspondance, tous papiers,
pièces justificatives ou documents de tous genres se rap-
portant à la vente faite à J. J. Macdonald d'un intérêt
dans le chemin de fer de Témiscouata, ou au paiement
fait en considération de cet intérêt, ou à la contribution
par toute personne intéressée aux subsides au dit chemin
de fer pour des fins d'élection, pour aider à l'élection à
la Chambre des Communes de sir Adolphe Caron, ou
autres membres ou partisans du gouvernement dont il
faisait partie.

9. A. R. Macdonald, que j'aurais aussi requis de pro-
duire toutes conventions, correspondance, tous papiers,
pièces justificatives ou documents de tout genre se rap-
portant à la vente faite à J. J. Macdonald d'un intérêt
dans le chemin de fer de Témiscouata, ou au paiement
fait en considération de cet intérêt, ou aux contributions
par toutes personnes intéressées dans les subsides accordés
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au (lit chemin de fer pour des fins d'élection, pour aider
à l'élection à la Chambre des Communes de sir Adolphe
Caron on autres membres ou partisans du gouvernement
dont il faisait partie

10. Les représentants de la succession de feu l'honorable
J. G. Ross, de Québec, pour la production de toutes con-
ventions, pièces justificatives, tous papiers, correspon-
lance se rattachant à la Compagnie du chemin de fer de
Québec et du lac Saint-Jean, ou à la construction de ce
cliemnin de fer, oit au prélèvement des deniers destinés à
la dite construction, et aussi tous billets ou pièces justifi-
catives, livres contenant les inscriptions concernant les
paiements faits à ou pour sir Adolphe Caron pendant quetei J. G. Ross était intéressé à la construction (lu dit
chemin de fer, ou au prélèvement des deniers destinés à la
dite construction, ou était intéressé aux subsides fédéraux
accordés au dit chemin de fer.

11. H. J. Beemer, pour la production, par lui, de tous
contrats, conventions, livres, papiers ou correspondance
se rapportant à la construction du chemin de fer de Qué-
bec et du lac Saint-Jean, ou au prélèvement des fonds pour
la constrection du dit chemin, et tous billets, chèques,
talons de chèques, pièces justificatives, livrets de banque,
livres (le comptes ou tous autres papiers, lettres ou docu-
ments se rapportant ou contenant des inscriptions se
rapportant au paiement de deniers à sir Adolphe Caron,
ou se rapportant aux contributions pour fins d'élection
pour aider à l'élection à la Chambre des Communes de
sir Adolphe Caron ou autres membres ou partisans du
gouvernement dont il faisait partie.

1'2 Le gérant de la banque de Québec à Québec, pour la
vrodiction de tous livres faisant connaître l'escompte et
les dépôts et les comptes généraux de sir Adolphe Caron
et (le Thofnas McGreevy, durant lit période écoulée de
1882 à 1891, alors que des subsides étaient accordés pour la
construction du chemin de fer de Témiscouata.

13. Le gérant de la banque du Peuple à Québec, pour lit
production de tous livres taisant connaître l'escompte et
les dépôts et les comptes généraux de sir Adolphe Caron
et (le Thomas McGreevy, durant la période écoulée de
1882 à 1891, alors que des subsides étaient accordés pour la
construction du chemin de fer de Québec et du lac Saint-
Jean et du chemin de fer de Témiscouata.

14. Dans les procès-verbaux de la Chambre des Com-
iuunes du 10 juin 1892, dans un avis de motion donné par
sir Richard Cartwright, l'on trouvera copies de lettres,
reçues et autres documents semblant se rapporter directe-
ment et essentiellement aux accusations que j'ai portées
dans la Chambre des Communes. Dans le cas où je n'aura'j
pas pu m'assurer de Thomas McGreevy, de la production
des originaux, j'aurais demandé à John Alexander,
graveur, 16, rue Adélaïde-ouest, Toronto, de produire
et de prouver l'authenticité des fac-simile photogra-
phiques qu'il en a faits.

J. D. E.
Chacun (le ces témoins a été assigné : quelques

autres témoins ont aussi été assignés, car la preuve
tendait à faire voir que d'autres personnes pour-
raient peut-être révéler quelque chose. Je saisis
cette occasion pour répéter que cette commission,
bien qu'elle fût restreinte aux subsides accordés
par le gouvernement, est allée au delà. Elle a
examiné les subsides provinciaux et les subsides
municipaux et tout homme impartial qui parcourra
cette preuve, doit arriver à la conclusion que, au
lieu de chercher à protéger le directeur général des
Postes, dans cette enquête, ni les avocats représen-
tant la poursuite, ni les commissaires n'ont mani-
festé la plus légère disposition à le faire, mais que,
aut contraire, ils ont cru de leur devoir d'examiner
des plus sérieusement et des plus sévèrement toutes
dépenses d'élection. Comme l'a dit l'honorable
monsieur, les accusations découlent des subsides
accordés à deux compagnies de chemins de fer :
celle du chemin de fer de Québec et du lac Saint-
Jean et celle du chemin de fer de Témiscouata.
Dans l'exposé de ses accusations, l'honorable député
d'Ontario-ouest commençait par déclarer :

Que durant chacune des années écoulées de 1882 à 1891
inclusivement, la Compagnie du chemin de fer de Québec
et du lac Saint-Jean a reçu, par voie de subventions du
gouvernement fédéral, des subsides s'élevant, dans l'en-
semble, à plus de $1,000,000, lesquels subsides ont été
votés par le parlement sur la recommandation des mi-
nistres de la Couronne.

C'est le premier énoncé. Il déclara qu'ils ont
reçu, dans le cours de cette période, par voie de
subventions, pour plus le $1,000,000 d'argent. Or,
la preuve a déiontré--et il est admis par l'hono-
rable monsieur lui-même--que les subsides accordés
par ce parlement à ce chemin le fer se sont exacte-
meut élevés à $844,000, soit 8156,000 de moins que
le chiffre donné par l'honorable député. Mais que
sont $156,000 pour un homme qui peut porter de
telles accusations ? C'était là'la première erreur.
Il a répété la même chose ce soir, mais lorsqu'il
arrive à faire un exposé des chiflres, tels qu'il les
a produits, ce sont là les sommes réelles que le gou-
vernement fédéral à payées. Il dit

Des arrangements ont été conclus-

Je cite ses propres accusations :

-par la dite compagnie de chemin de fer, en vertu des-
quels les dépenses des dits subsides ont été faites par une
compagnie de construction, par l'entremise d'un nommé
Il. J. Beemer, entrepreneur, ou de concert avec lui, et le

j dit Beemer ou ceux qui l'ont aidé à prélever des fond,
pour les dits travaux du chemin de fer ont eu le bénéfice
des'dits subsides.

3. Durant toute la dite période écoulée de 1882 à 1891,
l'honorable sir Adolphe P. Caron a été et est encore
membre de laChambre des Communes du canada, membre
du gouvernement canadien et un des conseillers privés
de Sa Maiesté paur la Canada.

4. Que le dit sir Adolphe P. Caron a été durant toute la
dite période, ou durant la plus grande partie de la dite
période, un des membres de la dite compagnie de con-
struction et que, ainsi, il était en mesure de connaître et
connaissait ce que l'on a fait des dits subsides, après que
le gouvernement en eut fait le paiement à la dite compa-
gnie de chemin de fer.

Or, il peut être nécessaire, ici, qtue l'on dise quel-
(lue chose (le l'histoire de cette compagnie de chemin
le fer, depuis ses commencements. il vaut autant
admettre, tout <le suite que, de 1882 à 1891-nous
le savons tous-l'honorable ministre qui est accusé,
était membre de ce parlement, membre du gouver-
neient <lu Canada et de son Conseil privé. Et nous
pourrions également en venir à l'accusation qui est
la plus importante, qui serait la plus dommageable
si elle était fondée, accusation à laquelle les hono-
rables messieurs se sont loniguement arrêtés ce soir
et cela, très injustement. Je veux parler de l'accu-
sation comportant que sir Adolphe Caron était
membre de cette compagnie de construction. D'après
les étoncés faits par les honorable députés, l'on
s'éumagiierait que sir Adolphe Caron était réellement
et vraiment, pour son propre compte, membre de
cette compagnie de construction et en était un des
membres les plus éminents. Or, quels sont les faits ?
Sir Adolphe Caron représentait dans cette compa-
gnie la société Andrews, Caron et Andrews, ait mon-
tant de $2,500. C'était tout le capital et toute la
mesure de l'intérêt de cette compagnie dans cette
compagnie de construction. Et le fait qu'il a été là
pendant peu de temps-et je prouverai dans quel-
ques instants, que, en effet, ça été pour très peu de
temps-est-ce sur quoi l'on s'est basé pour jeter
cette grande clameur. A la page 98 du témoignage
de M. Scott, nous trouvons ces paroles :

Q. Avez-vous ici des livres qui font voir quels étaient'les
membres de la Compagne de construction ?-R. Oui, ces
livres-ci le font voir.

Q. Veillez les ouvrir pour faire voir la chose et men-
tionnez les noms dep actionnaires, ainsi que le montant
des actions possédées par chacun de ces actionnaires ?-
R. Oui, les voici: John Ross $25000; Jamens R. Ross,
$25,000; William Withall, 125,C00 James Connolly,
51,250: J B. Renaud, $5,000; William Ogden, $2,500; sir
A. P. Caron, $2,500.
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Par M. le juge Tait: Q. Si je ne me trompe pas, je crois que vous vous êtes
Q. Depuis quelle époque sir A. P. Caron était-il action- principalement intéressé à l'organisation de cette compae-

naire ?-R. Depuis le commencement ; il est encore action- gmie dle construction ?-R. Oui, principalement.
naire; le compte a été ouvert en 1879. Q. Vous avez été, pendant un grand nombre d'années,

Q. Il était actionnaire depuis le commencement de la au service, de John Ross et Cie ?-R. R. Oui.
compagnie?-R. Oui. Q. Le frire de James Gibh Ross ?-R. Oui.

.Vous avez orgasé t compagnie de construction en
Pa r M1. A rchibal : 187 7ss-R. Oui.

Nommez les a titres actionnaires ?-A. E. Beaudet, $3,000; Q. Et vous avez induit les gens à entrer dans cette com-
l'honora ble I.Thibaudeau, 2,50; l'honorable P.Garneau, pagine (le construction, simplement parce que vous étiez
,2,000; Prudent Vallée, 50). convaincu que la Compagnie du chemin de fer du lac

Saint-Jean ne pouvait jamais construire le chemin telle
Par M. lejuge Ta il : qu'elle était alors constituée ?-R. Oui.

Q. Vous avez pris dans cette compagnie de constructionQ. Je suppose que tous ces messieurs étaient action- MM. Jamnes Ross, William Whithall, l'honorable M.naires (le lat conpagnie du chemin (le fer ?-R. Non, on- Pierre Garnoeu, lhonorable M. I. Tlibaudeau, M.Jamessieur -, ils lie l'étaient pas. Connolly et sir A. P. Caroi ?-R. Oui.
Q. Ces hommes avaient beaucoup de capitaux ?-R. Oh!M. UAVIES (D..-E.) De la compagnie de oui : c'étaient les plus riches capitalistes de la ville.

construction ? Q. Virtuellement les plus riches capit1ilistes de la ville
et <lu dehors ?-R. Oui.

MUM. Tlîibaudenu, G3arneau et Connoliy étaient des
M. CURRAN: Ils étaient actionnaires de lit capitaix consitértbles?-R. Oui.

conpagnie de construction, et non de la compagnie Q. A cette époque, sir A. P. Caron était membre du
dt chemin de fer. Sir Adol1ple (aron est entré comté (le Qnébec?-B. Oui.

Q. Et le comté de Qiuébec était beaucoup intéressé à ladans le cabinet en novembre 1880. et je citeraiconstructionde ce chein-. Oui.
encore le témnoigiag'e de M. Seott, à la page 105 Q. Il traverse le coduté sur une g étendue?-R.
compte rendu de l'enquête Oui.Q. Sir A. P. Caron était taussi à cette époque membre de

Q. Je vous ai demandé, M. Scott, d'examiner les regis- la société Andrews, Caron et Andrews?-R. Oui.
tres de la Compagnie <le construction, les registres dles Q Lit société Andrews. Ctron et Andrews avait repré-
asseiblées, tant des actionnaires que des directeurs, pour s< erd plusieurs années, le chetin de fer Québec
voir à quelles assemblées sir A. P. Caron a assisté. et ?-R. Oui.
L'avez-vous fait ?-R. Oui. rêt aux progrès du chemin?-

Q. Avez-vous les dttes nuxquelles il a assisté aux Rl Oui un tres grand intérêt.
aSsemblées?-R. Oui, je puis les donner; les voici : Il ti.iToit cesi de er y pla èrent r a et n'est-
était présent le 14 juillet 1879, à une réunion des diree- i- Oui
tours : le 6 août 1879, à une réunion des directeurs; le 25
août 1879, et le 16 septembre 1879. Q Sir A.P. Caron y plaça $2.500 enmme représentant la

L'avocat de sir A. P. Caron objecte à ce que l'on fasse société Androws, tron et Andrews?-R. Oui.
la preuve de l'assistance aux assemblées tenues avant Q. Il n'il pas beatcotp retiré de cet argent, n'est-e
1882. pas?-R. Pes un ceitim.

ObjectionQ. es tres messieurs qui entrèrent dans cette co-Objetionrésevée.pagnie-Mié. Ross, W h ithaîll, Thibaudean, (larniesu-pla-

Vous noterez, M. l'Orateur, que l'avocat a objecté cèreit aussi leurs cauitux dans cette compagnie?-ROui.
à ce que l'ot fit la preuve le ce qui s'était passé Q. Pouvez-vousdire combien laCompagniedeconstruc-
avant 1882 et que l'olbjection a été rejetée. tien a p é dlette é epuheiin?-R. La Compa nie de comed-

ntructoin e é environ $450.o.
R. Il était présent le 27 octoLre 1879, le 15 novembre

1879, le 19 décembre 1879, le 20 décembre 1879, le 31
décembre 1879, le 6 février 1880, le 5 juillet 1880, le 7
juillet 1881), le 14 juillet 1880, le 16 juillet 1880, le 28 sep-
tembre 188<. le 30 septembre 1880, le 1er août 1882 et aux
assemblées des actionnaires, le 9 et le 10 juillet 1883.

Q. En 1881 ?-R. Il n'y a rien en, en 1881. Il était pré-
sent, le 16 juillet 1886, à une assemblée des directeurs.

Q. Après 1883, il n'a assisté qu'à deux assemblées les
di recteurs et à deux assemblées des actionnaires ?-R. Oui

Tout cela fait voir le nombre cde fois que l'hono-
rable monsieur-qui avait qluitté Québec et qlui
était venu se fixer à Ottawa-a assisté à ces assen-
blées et, après son départ de Québec, il a assisté
aux assemblée par simple accident. De sorte lue,
bien qtu'il fût là, bien qu'il fût membre le la Com-
pagnie de construction, le témoignage donné sous
serment par M. Scott tend ià établir qu'il n'y avait
attcin intérêt, qu'il ne s'en est pas occupé, qu'il ne
connaissait rien des opérations et qtue, lorsqu'il a
assisté aux assemblées, c'était pour serrer la inaini à
ses amis, pendant son séjour à Québec, en été, mais
qu'il n'a pris aucune part aux opérations dle la con-
pagnie et qu'il ne connaissait rien le ce qui se
passait aux assemblées.

M. 8cott, dans son témoignage, à la page 108,
parle du caractère politique <le la compagnie.
D'après le discours prononcé, ce soir, par l'hono-
rable député, l'on supposerait que c'était une cons-
piration ourdie par les conservateurs, que tous les
membres du parti conservateur, depuis le premier
jusqu'au dernier, étaient parties à cette conspiration
et qlue personne autre ne pouvait y entrer. Que
voyons.nous dans le témoignage ?

M. CURRAN.

Je n'arrêterai ici un instant, pour répondre à
l'énoncé fait par l'hoiorable monsieur qui a porté
l'accusationi. Il nous a dlit quil n'y avait rien qui
fit voir que ces $450,(0) ont contribué à la construe-
tion <lu chemin, que c'était simple matière <le con-
vention entre les intéressés. Je désire signaler à
l'attention le fait que M. Scott jure qlue la Coin-
pagnie le construction a réellement dépensé environ
$450,000. Il poursuit

Q. Et c'est le bénéfice qu'ils ont retiré de leurs rapports
avec la compagnie; ils ont dépensé $459,000 ?-R. C'est à
peu près cela.

Q. Dites-vous ce qu'était la couleur politique du bureau
des directeurs-était-elle uniforme, ou nuancée ?-Nous
avons toujours eu deux couleurs.

Q. MM. Thibaudeau et Connolly étaient tous les deux
de très forts libéraux et tous les deux ont été les candidats
du parti libéral dans le comté de Québec ?-R. Oui.

M. Scott nous dit, aux pages 112 et 113, ce qu'a
fait le directeur général des Postes actuel, après son
entrée dans le cabinet.

Q Maintenant, venons-en aux rapports de sir A. P
Caron avec la Compagnie de construction. Comme ques-
tion de fait, qui a souscrit ces 2,i00 d'actions qui ontété payées en soit nom à la compagnie ?-R. La sociétédont il fait partie.

Quelle était cette société?-R Andrews, Citron et
Andrews.

Q. Ils ont souscrit et payé les actions et sir A. P. Caron
était là pour représenter leurs intérêts dans la compagnie?
-R. Exactement.

. Vous nous avez donné les dates de la présence de sirA. P. Ctron aux réunions du bureau, jusqu'en 1886, et je
remarque que, de 1882 à 1886, il n'a assisté qu'à trois
assemblées des directeurs ?-R. Oui.
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Q. Maintenant, veuillez nous dire combien,en moyenne,

il a dû y avoir d'assemblées de 1882 à 1891; vous en avez
plusieurs fois par mois, n'est-ce pas ?-R. Probablement
trente ou quarante assemblées par année.

Q. De 1882 à 1886, quel part sir A. P. Caron a-t-il prise
dans l'administration des affaires de la compagnie ?-R.
Il n'y a pris aucune part.

Permettez-moi, M. l'Orateur, le signaler à votre
attention ces faits qui ont été exposés sous serment.
Voici un député qui s'est leve en cette chambre et
qui, pendant une heure, ce soir, s'est efforcé de
faire croire au parlement que le directeur général
<les Postes connaissait tout ce qui concerne cette
compagnie, qu'il en connaissait tous les actes, qu'il
l'aidait à Ottawa chaque fois qu'elle avait besoin
d'argent, qu'il était, du commencement à la fin,
l'esprit dirigeant de cette organisation. La coin-
pagnie a tenu trente ou quarante assemblées par
année, de 1882 à 1891 et, pendant tout ce temps,
sir Adolphe Caron n'a assisté qu'à trois assemblées.
M. Scott continue :

Q. Connaissait-il, virtuellement, quelque chose des
affaires de la compagnie ou de ses opérations ?-R. Non;
il ne le pouvait pas, parce qu'il n'était pas ici.

Q. A-t-il pris, duran t cette période, une part quelconque
à l'administration de la compagnie ?-R. Non.

Q. Alors, il a simplement assisté aux assemblées du
bureau, comment ?-R. Accidentellement, dans la plupart
des cas.

Q. Et je suppose qu'en règle générale, il ne restait pas
très longtemps aux assemblées ?-R. Lorsqu'il venait, il
saluait ses amis et partait.

Q. Toutefois, vous inscriviez son nom comme s'il assis-
tait ?-R. Oui.

Q. Ses honoraires out été considérables durant ce temps,
comme directeur?-R. Il a reçu un honoraire, mais l'a
renvoyé. Il n'a pas voulu le garder.

Q. Vous avez parlé de l'aide que sir A. P. Caron vous a
donnée, à Ottawa, à l'époque où l'on demandait des
subsides pour le chemin de fer: sir A. P.Caron était mem-
bre du Parlement et représentait le comté de Québec ; il
a été aussi ministre fédéral, de 1882 à 1891?-R. Oui.

Q. Savez-vous si la Compagnie du chemin de fer du lac
Saint-Jean a trouvé sir A. P. Caron disposé à lui aider
lorsqu'elle a ou quelque chose à faire à Ottawa ?-R. Que
voulez-vous dire ?

Q. Vous êtes-vous adressé à lui, parce qu'il était mem-
bre de votre compagnie, ou en raison de la position qu'il
occupait comme député de ce district, pour obtenir son
concours à Ottawa dans le règlement de vos affaires ?-R.
Il était le député du comté que traversait le chemin de
fer.

Q. Et, partant, vous vous croyiez justifiables de vous
adresser à lui, pour en avoir toute l'aide possible pour
obtenir ces subsides ?-R. Justement.

Q. Dans le temps où ces travaux se faisaient, vous avez
en, parfois, des assemblées des membres du parlement de
ce district et autres choses analogues ?-R. Oui.

Q. Des assemblées de ministres. de prêtres et d'évêques,
afin de vous faire aider de leur influence ?-R. Nous rece-
vions toute l'influence que nous pouvions obtenir.

Q. Vous ne vous occupiez pas beaucoup de la religion ou
de la politique de ceuxdont vous demandiez l'aide ?-R.
Non.

Q. Vous avez eu des mem.bres du parlement des deux
partis politiqueb?-R. Des deux partis.

Q. De fait, toute la population, quelle que fûtsa couleur
politique des environs de Québee, désirait que le chemin
fûet construit ?-R. Tous nous ont beaucoup aidés.

Or, je crois que, vu ce témoignage rendu sous
serment par M. Scott, j'ai parfaitement réfuté
l'accusation portée ce soir, que air Adolphe Caron a
été le principal membre de cette compagnie de
construction, qu'il était responsable de tous ses
actes et de toute son aaministration. Nous avons
établi, je crois, au delà de tout doute, qu'il n'a eu
rien du tout à faire avec cette compagnie et que
l'accusation portée sous ce chef doit nécessairement
tomber. Il ne s'est pas servi de sa position de
ministre d'une manière dérogatoire à l'honneur et à
la dignité des fonctions qu il remplissait dans le
gouvernement, et les accusations portées sous ce
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chef sont tout à fait dénuées de fondement. Il a
fait ce que tout membre du parlement et tout
ministre sont obligés de faire pour leurs comtés ;
c'est-à-dire, qu'il a pris an intérêt. légitime aux
affaires de son comté, aux affaires du district qu'il
représentait comme ministre.

Je défie tout homme qui lira ce témoipage du
commencement à la fin, animé du désir d arriver à
une conclusion juste et honnête, de rendre unautre
verdict que le verdict suivant : qu'il n'a pus été
au delà de ce qu'il devait faire et que, sous ce rap-
port, ses actes étaient justifiables à tous les points
de vue.

Nous arrivons maintenant aux accusations rela-
tives à la Compagnie du chemin de fer de Québec
au lac Saint-Jean.

5. Que durant la dite période, et pendant que le dit che-
min de fer se construisait en partie au moyen des dites
subventions, le dit sir A. P. Caron a reçu frauduleusement
de fortes sommes d'argent provenant des dites subven-
tions, des deniers prélevés sur leur crédit, et de personnes
en retirant des bénéfices.

6. Que durant la même période, de fortes sommes d'ar-
gent provenant des dites subventions et de deniers préle-
vés sur leur crédit, et de personnes en retirant des béné-
fices, ont, de temps à autre, été frauduleusement versées
à titre de contributions, à la demande et connaissance du
dit sir A. P. Caron pour des fins électorales et pour aider
à l'élection à la Chambre des Communes du dit sir A. P.
Caron et autres membres et -partisans du gouvernemeht
dont il était un des membres, et qu'après le paiement de
quelques-unes des dites contributions -frauduleuses, de
nouvelles subventions ont été accordées et versées à la
dite compagnie de chemin de fer, par le gouvernement
dont le dit sir A. P. Caron était l'un des membres.

Il est peut-être bon (le dire, ici, quelques mots
au sujet de la compagnie du chemin de fer elle-
même. L'honorable député, en parlant de ses
accusations, s'est plaint de nouveau que l'exclu-
sion des mot; " personnes en retirant des bénéfices "
le privait de l'occasion de faire sa preuve, niais les
témoignages tendent à faire voir-et il n'y a pas eu
d'autre preuve que celle-là de produite, car tout ce
qui se rattache au chemin de fer-: construction,
avance de subsides et leur application, tout cela a
été examiné-les témoignages, dis-je, tendent à
prouver (lue le seul homme absolument intéressé
était M. J. G. Ross, vu qu'il était en relations avec
M. Beemer, qui agissait comme entrepreneur avec
la Compagnie de construction pour construire le
chemin, et le gouvernement payait les subsides au
fur et à mesure que le chemin se construisait, sur
le certificat (le l'ingénieur en charge. Voici l'his-
toire de cette question. Il y avait, .d'abord, la
compagnie du chemin de fer de Québec et Gosford,
<lui avait construit un chemin à lisses <le boissur une
distance de dix milles, travaux pour lesquels elle
recut de la province de Québec $48,000, à titre de
subsides.

La compagnie de construction dont il a déjà été
question, qui avait le nom de " compagnie de com-
nierce et d'exploitation de bois de Québec et du lac
Saint-Jean," fut constituée en corporation en 1878,
par lettres patentes provinciales. Elle construisit
quarante-huit milles de chemin, y compris les dix
milles construits par la Compagnie de Gosford.
Puis, la compagnie du chemin de fer de Québec au
lac Saint-Jean fut organisée, et la Compagnie de
construction entreprit de construire le chemin de
fer. Et le gouvernement fédéral passa le contrat
avec la compagnie du chemin de fer du lac Saint.
Jean. Quarante-huit milles de chemin furent alors
construits par la Compagnie de construction. J'ai
déjà prouvé par le témoignage rendu sous serment
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par M. Scott que $450,000 avait été dépensées pour
le chemin. Puis, le 10 juillet 1883, la compagnie
confia à M. Beemer, connu par tout le pays comme
un des entrepreneurs les plus compétents, l'entre-
prise de la construction (lu reste du chemin, depuis
le lac Simon jusqu'au lac Saint-Jean, distance de
135 milles. La compagnie de construction transféra
à M. Beener tous les subsides, fédéraux, provin-
ciaux et municipaux et lui promit de l'aider à
obtenir de nouveaux subsides, si la chose était pos-
sible.

On a crié au scandale, parce que ces messieurs,
en passant un contrat avec un entrepreneur public
aux fins de construire un chemin sur lequel ils
avaient eux-mêmes dépensé $450,000,et ne pouvaient
pas faire davantage, avaient cédé à l'entrepreneur,
,ui devait construire le chemin, toutes les subven-
tions, fédérales, provinciales, et municipales, et
promis de faire tout leur possible pour obtenir
d'autres subventions. Plus tard, il fut projeté de
construire un embranchement sur Chicoutimi, ce
qui portait à 190 milles la longueur du chemin
donné à l'entreprise. Mais en sus du montant que
'M. Beener devait recevoir comme subventions
pour la construction du chemin, il y avait une
aomme de $20,000 par mille en débentures ; il
devait recevoir $20,O00 par mille, soit £780,000
sterling. Il devait rembourser à la Compagnie de
construction les $450,000 qu'elle avait dépensées
aur ces 42 milles du chemin à même le produit des
débentures, et non à même les subventions, ainsi
que l'a prétendu l'honorable député d'Ontario-
ouest.

On a beaucoup parlé de cette transaction scanda-
leuse ; mais la chambre et le pays doivent savoir
quel a été le coût réel du chemin, quel montant a
été dépensé dans l'entreprise, et ainsi, je citerai
encore le témoignage de M. Scott, page 113, dans
lequel il dit que la somme de $4,572,000, en espèces
sonnantes, a été réellement dépensée pour la cons-
truction du chemin. Voici les questions qui lui ont
été posée :

Q. Voulez-vous dire quelle somme d'argent ils ont
dépensée ou employée dans la construction de ce chemin?
-R. Oui, la somme d'argent qui a été dépensée sur ce
chemin a été de $4,572,000.

Q. C'est-à-dire l'argent employé à l'achat de la brique,
de la pierre, du mortier et de l'argile pour le chemin ?-
K. C'est la somme payée pour le chemin en espèces son-
nantes.

Q. Pour acheter le chemin ?-R. Oui.
. Maintenant, d'où venait cette somme d'argent?-R.

$84,000 provenaient de la subvention fédérale, $1,507,000
de la province, $450,000 de la Compagnie de construction,
$N 00 des anciens actionnaires du chemin Gosford, et

$ ,000 des détenteurs d'obligations en Angleterre.

Une autre somme de $220,000 fut avancée par
M. J. G. Ross à Beener, et en sus des subventions,
il y avait la balance des débentures, et il y avait en
même temps $83,000 des propres fonds de M.
Beemer, en sus de ce qu'il avait reçu en subventions
et en débentures. M. Beemer a expliqué qu'il
avait réalisé de grands bénéfices par ses entreprises
sur le chemin de fer canadien du Pacifique, et qu'il
les avait placés dans le chemin de fer. L'accusation
que les subvention du gouvernement fédéral, ou
autres subventions, ou partie de ce* subventions
ont été détournées des fins de la construction
du chemin de fer pour être appliquées à
des fins électorales est, dans mon opinion,
dénuée de fondement d'après la preuve. Chaque
centin de ces sommes d'argent a été employé sur le
chemin de fer, et chaque piastre de ces subventions

M. CURRAN.

devait être gagnée avant d'avoir le certificat de
l'ingénieur. Le certificat de l'ingénieur établissant
que chaque dix milles de chemin de fér avaient été
construits devait être expédié à Ottawa, conformé-
ment à la loi, et pas une piastre de la subvention
fédérale n'a été payée avant d'être gagnée.

On nous dit que M. Beemer avait fait cette tran-
saction avec' M. Ross. On trouve extraordinaire
qu'un homme faisant de si grandes entreprises fût
obligé de faire escompter. Certainement, M.
Beemer a dû faire escompter. Il devait se procurer
des fonds, et M. Ross était son ami, et il s'est
adressé à lui et lui a dit: Je vous tranporterai les
subventions comme étant gagnées, si vous voulez
m'avancer l'argent en attendant. Et M. Ross y a
consenti, et il paya lui-même à même les subven-
tions, comme si elles avaient été gagnées. Que dit le
témoin Scott? A la page 115 de l'enquête, je
trouve ce qui suit:

Q. Maintenant, comment se font ces paiements par le
gouvernement fédéral; sur quel document prouvant que
les travaux ont été exécutés, le gouvernement fédéral
a-t-il fait ces avances 7-R. Il a inspecté chaque dix
milles:

m .esuand vous dites "il ", qui voulez-vous désigner?
_ . 'Lingénieur. M. Ridout.

Q. Et sur ce rapport, le gouvernement a payé l'argent
à celui àdqui la subvention avait été transportée par sec-
tions de dix milles?-R. Oui.

Q. De sorte qu'aucune somme d'argent n'a été payée
par le gouvernement à même ces subventions, avant que
toutes les dispositions de la loi eussent été observées,
en ce qui concerne l'inspection ?-R. Non, et il était alors
très difficile de l'obtenir.

Q. Pourquoi dites-vous cela?-R. Il était très difficile
de le contenter.

Q. Vous voulez dire qu'il se montrait très particulier,
qu'il fallait que l'ouvrage fût fait et l'argent gagné ?-R.
Ob1 oui, la chose la plus futile suffisait pour faire retarder
le paiement. Si nous négligions de faire la plus petite
chose, le paiement n'était pas fait.

Et cependant, nous avons entendu hier au soir
l'honorable député parler pendant une heure et
demie pour dire que ces subventions avaient été
payées à Beemer ou à Ross, comme si le directeur
général des Postes, ou tout autre membre du gou-
vernement, avait réellement volé cet argent dans
le coffre et l'avait remis à un do ses associés. Cepen-
dant, nous avons la preuve que pas une piastre de
ces subventions n'a été avancée à Beemer, ni à qui
que ce soit, avant d'avoir été gagnée. Continuant
son témoignage, nous trouvons le passage suivant:-

Q. A votre connaissance, a-t-il été fait une demande
quelconque de la part de la compagnie appuyée par sir A.
P. Caron, aux fins d'obtenir une Dartie de ces subventions
avec l'intention de faire un paiement frauduleux, ou un
marché, ou une promesse d'un paiement frauduleux?-
R. Non, pas du tout.

Q. A-t-il jamais été question de quelque chose de sem-
bla le 7-R. Non, jamais.

Q. Vos demandes pour obtenir des subventions étaient-
elles généralement appuyées par le peuple de ce district
et celui du comté de Chicoutimi?-R. Oui.

9. Vos demandes étaient-elles faites de la manière ordi-
naire au moyen de correspondances avec le département?
-R. Oui, invariablement,

Q. Rien autre chose n'a eu lieu que ce qu'il appert de
la correspondance officielle pour obtenir ces subventions?
-R. Excepté les sollicitations personnelles.

Q. Ces sollicitations personnelles étaient en grande par-
tie faites par requêtes ?-R. Oui.

Q. Des députations composées d'hommes publies du
district qui se rendaient auprès du ministre des Chemins
de fer à Ottawa pour obtenir ces subventions?-R. Oui.

Q. Rien n'a été fait de plus que cela?-R. Non.
D'après ce que vous savez personnellement 7-I.

Oui.
Q. Bien que je comprenne que votre compagnie s'est

montrée généreuse, cependant, vous n'avez pas toujours
eu beaucoup d'argent à jeter ainsidanqles élections,n'est-
ce pas, M. Scott?-R. Non.
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Q. Maintenant, M. Scott, je désire autant que possible
suivre cet argent à la piste du moment qu'il est sorti du
t résor fédéral, jusqu'à son emploi dans les fondations du
chemin, et je désire que vous nous fournissiez les docu-
ments qui seront nécessaires pour le constater-les esti-
mations du progrès des travaux, les cessions et autres
documents ?-R. Je vous donnerai toutes les estimations
de progrès que je puis avoir.

Q. Les avez-vous dans le moment 7-R Je les aurai
dans quelques minutes ; je les ai envoyé chercher; elles
sont toutes semblables à celle que vous avez eue.

Q. Vous avez dit qu'il avait été vetdu des débentures
pour une valeur de £200,000; qui a vendu ces débtntures ?
-R. Elles ont été vendues par Cotts et fils, de Lndres.

Q. A qui le produit de la vente a-t-il été remis 7-R.
Le produit de la vente a été placé en fidéicommis.

Q. Pour le bénéfice de ?-R. Pour le bénéfice des déten-
teurs de débenturee. C'est-à-dire pour l'achèvement et
l'équipement du chemin.

Q. Vous avez dit, ce matin, que le produit de la vente, le
montant réalisé par la vente a été employé pour achever
le chemin. Or, quels travaux ont été exécutés au moyen
de cet argent?-R. Voici une liste, le rapport annuel de
la compagnie, lequel fait voir l'emploie de ce fonds placé
en fidéicommîs, et que l'on trouvera à la page 6 du rapport
de l'assemblée annuelle des actionnaires, tenue le 12 mai
1892.

Q. Tous les paiements faits par le gouvernement aux
personnes mentionnées dans la pièce justificative J S 3

ont été, je suppose, d'après les estimations de l'ingénieur
du gouvernement ?-R Oui, sur le rapport d'inspection
fait par l'ingénieur du gouvernement.

Q. Il a sans doute fourni au gouvernement les estima-
tions du progrès des travaux ?-Non.

Q. L'ingénieur du gouvernement s'estsimplement rendu
sur le chemin, a fait une inspection et constaté si les tra-
vaux avaient été exécutés conformément aux conditions
imposées pour obtenir la subvention ?-R. Oui, il avait,
bien entendu, aceès à tous documents qu'il désirait voir,
afin de constater ce que nous avions fait.

Q. Vous avez dit qu'il faisait des rapports après une
inspection réelle et attentive ?-R. Je dis que dans cet
état indiquant les sommes d'argent reçues du gouverne-
ment fédéral, plusieurs paiements paraissent avoir été
faits à Ross et compagnie, et ces paiements étaient pour
les rembourser des avances faites à Beemer pour lui per-
mettre d'exécuter les travaux, c'est-à-dire les avances
faites d'après les estimations de progrès.

J'attire particulièremet l'attention sur cette
partie du témoignage .

Q. C'est-à-dire que Ross n'a pas fait les avances à
Beemer avant de recevoir de lui les estimations de pro-
grès préparées par l'ingénieur de la compagnie, et certi-
fiées par les directeurs de la compagnie de construction?
-R. Oui, et certifiées comme telles.

Il y a un autre point auquel l'honorable député a
fait allusion, concernant ce qu'il a appelé la sub-
vention extraordinaire accordée, et accordée par
l'entremise du directeur général des Postes. Voici
le témoignage rendu à ce sujet :

.Q. Je vois ici que le second item dans l'état des subven-
t ions. pièce justificative(J S 16) dit: " distanceen moins,
25 milles $80,000 "?-R. J'ai expliqué cela, hier. Le pre-
mier crédit qui a été accordé portait à 120 milles la dis-
tance depuis Saint-Raymond jusqu'au lac Saint-Jean.
C'était une erreur de la part du département des Chemins
de fer, à Ottawa, la distance a été estimée plus tard à
145 milles, et l'erreur a été corrigée lors de la session sui-
vante.

q. De sorte que ce n'était qu'une erreur de chiffre ?-R.
Oui. Sir Charles Tapper était alors ministre des chemins
de fer. Nous lui signalames cette erreur, et il la fit corri-
gir à la session suivante.

Q. Vous avez découvert cette erreur après que le pre-
mier acte eut été passé ?-R. Oui.

Q. Et la 46 Vic. fut passée pour rectifier cette erreur?-
R. Oui.

Q. Que signifie cette subvention supplémentaire de
$9WO00 pour les 32milles, depuis la jonction du chemin de
fer canadien dù Pacifique; comment se fait-il que cette
subvention est devenue supplémentaire 7-R Cette partie
du chemin avait été construite. mais il restait quelque
chose à faire, et il fallait compléter l'équipement, et nous
demandAmea une subvention au gouvernement pour cette
fn et elle nous fut accordée.

Q. Cette subvention supplémentaire couvrait-elle la
même distance que celle mentionnée dans les subven-
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tions accordées par la 4,5 Vie. ?-R. Oh ! non, il n'en avait
jamais été question.

Q. C'était une subvention pour une partie du chemin
qui n'avait jamais été subventionnée par le gouverne-
ment fédéral?-R. Exactement.

Q. Comment étes-vous parvenu à obtenir cette subven-
tion, vous souvenez-voua,,d'avoir fait quelque chose 7-R.
Rien de particulier, excepté que nous l'avons demandé
très souvent.

Q. Avez-vous fait quelque chose de mieux que cel?-
R. Dans quel sens?

Q. Avez-vous fait examiner le chemin par quelques
personnes pour leurpermettre de juger par elles-mêmes
-quelques-uns des fonctionnaires ou des ministres d'Ot-
tawa ?-R. Oui, sir John Macdonald a visité cette partie
du chemin.

. Et qui encore?-R. Sir Charles Tupper.
Quelle position occupait-il à cette époque?-R. Il

était ministre des Chemins de fer.
Q. De sorte que le premier ministre et le ministre des

Chemins de fer à cette époque ont visité le chemin, et vu
par eux-memes la nécessité d'accorder la subvention ?-
R. Oui.

Q. Et c'est après cela que la subvention a été accordée ?
R. Oui.

Q. Leur avez-vous donné quelque chose à l'un ou à
l'autre ?-R. Nous leur avons donné un lunch.

Q. C'est le seul moyen que vous avez employé pour les
corrompre ?-R. Oui.

Q. Je désire tirer la chose au clair; cette partie du
chemin n'avait jamais reçu une piastre auparavant, et
elle a obtenu cette subvention de $3,0 par mille du
gouvernement fédéral, après que les travaux eurent été
examinés par le ministre des Chemins de fer et le pre-
mier ministre de cette époque ?-R. Oui.

Dans son témoignage, M. Beeiter repousse tout
marché frauduleux, ou même l'idée d'un tel mar.
ché, avec le directeur général des Postes, relative.
ment à ces subventione. A la page 129 de l'en-
quête, il dit:

Q. Je suppose que vous connaissez bien sir A. P. Caron ?
-. Très bien.

Q. Vous saviez qu'il était un des directeurs de la com-
pagnie avec laquelle vous avez passé contrat ?-R. Je
pense que je le savais.

Q. Avez-vous discuté la question avec lni?-R. Jamais.
Q. Vous ne l'avez jamais discutée avec lui ?-R. Jaiais

la question du contrat on les détails de l'entreprise. J'ai
pu lui parler du contrat en général, mais je ne lui ai
jamais dit un mot des détails du contrat.

Q. Il n'a jamais été question de subventions? R.
Jamais, excepté quand nous avons été à Ottawa deman-
der des subventions; nous nous sommes toujours adressés
à sir A. P. Caron, comme le représentant du district
de Québec, et à air Hector LaUngevin. En général, nous
nous sommes adressés à air Hector Langevin, et ensuite
à sir A. P. Caron, car nous ne voulions pas négliger air
Bector langevin.

Q. Mais toutes vos discussions avec ces messieurs se
rattachaient aux moyens du pays de favoriser ses
millions d'habitants ?-R. Oui, et à l'avantage qui en
résulterait pour la province en général, et pour la ville de
Québec en particulier.

Q. Et vous dites qu'il n'a jamais été question, entre vous
et air A. P. Caron, d'autre chose que de la nécessité en
général d'avoir plus de subventions ?-R. Non, monsieur,

Maintenant, voyez à la page 130, et vous trou-
verez ce témoignage important:

Q. Voulez-vous expliquer aussi exactement que pos-
sible quelle a été la nature de la discussion entre vous et
air A. P. Caron, en 1886, au sujet de cette subvention ?-
R. Je ne le peux pas, je n'ai jamais eu de conversation
privée avec lui.

Q. Avez-vous dit que vous aviez discuté cette question
avec lui 7-R. Je l'ai dit, mais je l'ai en méme temps
discutée avec d'autres que lui.

Q. Mais avec lui ?-R. Pas avec lui personnellement.

Je passerai maintenant à la page 131, sur le
même sujet.

Q. Vous saviez à cette époque que air A. P. Caron faisait
partie du bureau des directeurs ?-R. Je n'ai jamais
attaché grande importance à ce fait.

Q. Dites-vous que vous ne croyez pas q.u'il aurait eu
plus d'infuence que d'autres 7-. Je n'ai pas dit cela,
mais je parlais principalement du bureau de direction.
Je savais qu'il ferait tout ce qu'il pourrait.
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M. DAVIES (I.P.-E) : Ecoutez! écoutez !

M. CURRAN: Certainement, pourquoi pas.

Q. Pour l'avantage du pays, ou non ?-R. Pour l'avan-
tage du pays et pour le chemin. J'ai toujours constatéQu il agissait dans ce sens, laissant de côté ses propres
affaires personnelles pour favoriser le pays en général.

Q. Avez-vous eu une conversation privée avec sir A. P.
Caron au sujet de cette question, c'est-à-dire concernant
les subventions?-R. Je ne me souviens pas d'avoir eu
avec lui ce que nous pouvons appeler une conversation
privée.

Q. Je veux dire une conversation avec sir A. P. Caron,
soit privée ou non?-R. Je pense avoir vu sir A. P. Caron
quand il était seul, je n'en sais trop rien. Je ne me rap-
pelle pas toutes ces entrevues.

Q. Vous souvenez-vous de vous être adressé à sir A. P.
Caron pour solliciter son influence aux fins d'obtenir des
subventions, lorsque vous étiez avec d'autres personnes?
-R. Cela a pu avoir lieu, seulement au sujet d'un résultat
général décidé par le bureau on M. Scott, une simple
question d'agir de concert avec les directeurs et le bureau
e la compagnie, mais jamais pour mon propre compte.9. Jamais pour votre propre compte ?-R. Non, pas au

sujet du chemin du lac Saint-Jean.
Q. Jamais dans le but d'obtenir de nouvelles subven-

tions, par des moyens connus de vous ?-R. Excepté ceux
qui étaient approuvés par la compagnie, et comme ceux
que M. Scott avait d'abord inaugurés.

Q. Ainsi qu'il était jugé nécessaire par la compagnie ?
R. Oui.
Q. Et par vous-même comme entrepreneur?-R. Oui,

et ainsi que la question avait été antérieurement discutée
par la compagnie. M. Scott était toujours en avant avec
ses demandes, c'est un très bon secrétaire.

Q. J'observe qu'un grand nombre de requêtes ont été
faites 7-R. Oui, M. Scott les préparait toutes, et je n'en
ai amais fait une seule.

Q. Ne lui avez-vous pas suggéré des motifs pour appuyer
ces requêtes ?-R. Non, il n'avait besoin de personne pour
cela.

Q. M. Scott a-t-il jamais visité le chemin ?-R. Oh !
oui; je ne sais pas s'il a visité le tracé plus souvent que
moi - la première fois que je me suis rendu jusqu'à l'extré-
mité du chemin, c'était sur une locomotive.

Q. Maintenant, M. Beemer, je vous ai demandé si vous
aviez vu personnellement sir A. P. Caron au sujet de ces
affaires et au sujet de ces subventions, et ainsi de suite.
Avez-vous jamais demandé à quelqu'un de voir sir A. P.
Caron et de lui faire des représentations en votre nom, au
sujet de ces subvenitions ?-R. Je ne m'en souviens pas, la
chose est possible, mais bien que je ne me le rappelle pas,
il est possible que j'aie demandé à quelque autre ministre
de dire un mot au ministre des Chemins de fer au sujet de
ces subventions: mais je ne crois pas leur avoir jamais
demander de voir sir A. P. Caron, parce que je savais que
sir A. P. Caron ferait tout en son pouvoir pour obtenir
l'aide que la compagnie demandait pour le chemin. Je
comprenais qu'il agirait toujours ainsi, parce qu'il s'est
toujours efforcé de faire quelque chose dans ce sens; il a
toujours été prêt à travailler pour l'intérêt du pays. .

Q. Voici ce que je veux dire: avez-vous jamais commis-
sionné quelques-uns des amis du ministre, peut-être un
membre du bureau des directeurs de la compagnie de
construction, de voir sir A. P. Caron ?-R. Je ne le crois
pas.

Q. Je désire que vous donniez une réponse plus positive
à cette question ?-R. Eh bien, je vous ai donné la meil-
leure réponse que j'ai à faire; vous ne voulez pas me faire
dire quelque chose dont je ne suis pas certain.

Q. Avez-vous jamais fait valoir des raisons étrangères
aux. besoins du chemin et aux demandes du district, pour
obtenir des subventions pour le chemin?-R. Non, mon-
sieur, certainement non.

Maintenant, il s'est agi, aujourd'hui, dans la dis-
cussion les billets qui ont été donnés par M.
Beeuer à M. Ross, pour une somme de $25,000.
Cette question est les plus simples, telle qu'elle est
expliquée dans l'enquête. Le témoignage de sir
A. P. Caron, le témoignage de M. Beener, et le
témoignage de tous les intéressés dans cette affaire
font voir que le sénateur Ross était un viel ami de
sir Adolphe Caron. Il le connaissait depuis son
enfance ; il avait été l'ami de son père et de sa
famille plusieurs années auparavant, et il avait été
conservateur toute sa vie. Il s'était présenté deux
fois comme candidat du parti conservateur ; étant

M. CuRtRAX.

riche et portant un certain intérêt au pays et à sa
politique, il avait fourni de grandes sommes d'ar-
gent à différentes époques, comme un ami du parti
politique auquel il appartenait, pour aider ce parti
dans les élections. Sir Adolphe Citron l'ayant ren-
contré à Montréal, lui demanda s'il ne consentirait
pas à souscrire pour l'élection, et il consentit à.
donner une souscription de $25,000, ce qui, vu qu'il
était plusieurs fois millionnaire, n'était certaine-
ment pas une somme considérable. Puis, sir Adolphe
Caron le quitta pour le moment. Or, on a fait
beaucoup de bruit au sujet de cette affaire, et on a.
cherché à prouver que cet argent venait des sub-
ventions et en faisait partie ; tandis que la- preuve
démontre que toutes les subventions ont été payées
au chemin de fer.

Mais je vais plus loin et je dis-et je le dis sans
crainte d'être contredit-que, vu la preuve fournie
quant aux sommes d'argent payées au chemin de
fer, vu la preuve établissant que chaque piastre des
subventions a été payée au chemin de fer, que
$220,000 des deniers de Jas. G. Ross ont été payées
au chemin de fer, comme la balance d'un prêt fait à
M. Beener, que, d'après le propre témoignage de
M. Beemer, une somme de $83,000 de ses propres
deniers a été employée à sa construction, en sus de
toutes ces subventions fédérales, provinciales et
i municipales-je dis, que si l'argent avait été fourni
de la part de Henry J. Beemer lui-même, il n'y
aurait pas lieu de blâmer sir A. P. Caron dans cette
affaire. Il y a la preuve la plus positive et la plus
concluante qu'il n'a pas soupçonné que l'argent
vint de Beener; mais je n'hésite pas à affirmer,
d'après la preuve, que chaque piastre de la subven-
tion fédérale, et des centaines de mille piastres en
sus de ce montant, ont été employées sur le chemin,
et, même si les accusations telles que faites primi-
tivement par l'honorable député d'Ontario-ouest
étaient mises sous la forme la plus stricte, il n'y a
pas de preuve pour démontrer que sir Adolphe
Caron fût en aucune façon coupable des accusa-
tions portées contre lui. Il n'a pas eu de commun-
nications avec M. Beeiner. Il a vu Ross à Mont-
réal ; et j'attirerai votre attention sur la page 223,
où se trouve le témoignage donné par sir Adolphe
Caron lui-même. On a trouvé à redire au fait qu'il
avait comparu devant la commission-car il a com-
paru sans y être appelé. Il n'était le témoin de
personne ; il a donné son témoignage volontaire-
ment, et on, a fait certaines observations à ce sujet.
Mais quel blâme lui aurait-on jeté s'il se fût abstena
de comparaître levant cette commission, et d'offrir
son témoignage? Voici ce qu'il a dit:

Q. Maintenant, une élection générale a eu lieu en
février ou en mars pour la Chambre des Communes du
Canada ?-R. Oui.

Q. A l'occasion de cette élection, avez-vous demandé à
M. Boss de contribuer au fonds électoral ?-R. Oui.

Q. Et que s'est-il passé.?-R. En 1887, plus particulière-
ment, j'avais la direction du district de Québec. J'allai
voir M. Ross, ainsi que j'ai déjà dit gue j'avais l'habitude
de le faire fréquemment; je lui expliquai ce que je croyais
être la position du parti dans le district de Québee. Je
lui fis voir l'importance de la lutte que nous avions à
faire, et je lui dis que j'étais venu le voir pour lui deman-
der d'aider en fournissant les fonds que je croyais étre
nécessaires pour les dépenses légales et -légitimes de la
campagne électorale.

Quel fut le réultat? -R. Nous discutâmes ensemble la
question, et le résultat fut qu'il me dit qu'il me donne-
rait $25,000.

Q. Que fit-il ?-R. La conversation avait lieu un certain
jour, et le jour suivant, je me trouvais en besoin d'argent

our la campagne électorale, et je m'adressai à .M. Ross.
J'obtins de lui personnellement une somme dont. je ne
pourrais pas préciser le chiffre, mais c'était entre $5,0<
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et $10 000 le premier jour. De son bureau, je me rendis à
celui ,e l'honorable Thoma McGreevy, témoin qui a étéinterrogé dans cette enquête. Il aisait partie d'un
comité composé de sir Hector Langevin de M McGreevy
et de moi, et il était le trésorier pour les fins de cette
campagne électorale Je pris l'argent que Pavais reçu de
M. Ross et je le remis personnellement à M. McGreevy,
qui le reçut de moi. Il m'en donna un reçu, et dans l'es-
pace de sept ou huit jours, ou peut-être dix, je le retirai à
différentes époques. Les différentes sommes formant les
$25,000 qui avaient été promises par M. Ross à ma
demande, et tous ces différents montants furent placés
par moi entre les mains de M. McGreevy. de la même
manière que j'avais fait le premier versement, et j'obtins
des reçus de sa part. Les différentes sommes furent dis-
tribuées anrès une discussion entre les trois membres de
ce comité, sir Hector Langevin, M. McGreevy et moi.
Elles furent distribuées pour être employées en dépenses
légitimes et indispensables,dans les différents comtés que
nous dirigions dans le district de Québec.

Q. Vous dites que vous avez obtenu ces différentes som-
mes d'argent, formant en tout $25,000, de l'honorable M.
Ross lui-même ?-R. Oui.

Personnellement ?-R. Personnellement.
. Sous quelle forme?-R. En billets de banque.
. Et vous l'avez remise à M. MoGreevy sous cette

forme ?-R. Oui; je quittai son bureau pour me rendre à
celui de M. McGreevy. Le montant a toujours été entre
mes mains jusqu'à ce qu'il fût déposé entre celles de M.
McGreevy.

Q. Avez-vous jamais été informé que cet argent devait
être remboursé à M. Ross par quelqu'un ?-R. Non,
jamais. Il ne me l'a jamais dit, et jo n'avais aucune
raison de supposer que ce n'était pas sa souscription per-
sonnelle. Je ne savais rien du tout de ce qui avait eu
lieu au sujet de ce montant, avant d'avoir entendu les
témoi nages rendus ici.

Q. if ne vous l'a jamais donné à entendre, ni déclaré?-
R. Jamais, ni directement, ni indirectement.

Q. Il ne vous a jamais dit autre chose que cette somme
était sa souscription personnelle pour cette élection ?-
R. Non, jamais en aucune façon.

Q. Dans cette entrevue entre vous et lui, a-t-il été dit
que cette somme était donnée pour d'autres raisons
que simplement comme sa souscription personnelle pour
cette élection ?-R. Jamais. Il ne m'a jamais donné à
entendre, directement ou indirectement, pai ses paroles
ou ses actions, que ce n'était pas sa souscription person-
nelle.

Q. Avez-vous eu quelques raisons de croire autrement,
à venir au moment où la preuve a été faite ici ?-R.
Jamais. Je n'ai jamais eu de raisons pour me faire croire

ue c'était autrs chose que sa souscription personnelle.
ai nié dans la Chambre des Communes avoir eu connais-

sance d'autre chose que de ce que je viens de dire.
Q. Avez-vous jamais eu avec H. J. Beemer une conver-

sation au sujet de cette souscription de $25,100 ?-B.
Jamais, ni directement, ni indirectement.

Q. Lui avez-vous jamais adressé une demande pourl'obtenir ?-R. Jamais,
Q. Vous a-t-il jamais dit qu'il devait la payer ?-R. Il

ne m'en a jamais dit un mot, et je ne lui en ai jamair
parlé. La.seule conversation qui a en lieu, a été entre M.
Ross et moi. Je ne savais rien de plus à ce sujet.

Q. Depuis que l'enquête est commencée, vous savez qu'il
existe certaines entrées faites dans un certain compte
dans l'un des livres tenus par M. Beemer, concernant le
paiement de cette souscription de $25.000. Vous savez
que ces entrées ont été prouvées ?-B. Je sais ce qui a été
dit ici, mais je n'en sais pas davantage.

Q. Avez-vous jamais appris, avant d'entendre ce témoi-
gnag, qu'il y avait des entrées semblables dans les livres
e M Beemer 7-R. Non: je n'ai jamais eu aucune rai-

son pogr me le faire croire.
Q. Avez-vous jamais appris qu'il y avait des billets con-

sentis par M. Beemer ou pard'autres personnes, pour rem-
bourser M. Ross de cette souscription 7-R. Je n'en savais
certainement rien avant de venir ici. Je ne sais même
pas maintenant que des billets ont été donnés, excepté
d'après ce qne j'ai entendu dire ici.

Q. Sir Adolphe Caron, dans les élections de 1882,1887,
ou 1891, avez-vous jamais demandé à la Compagnie du
chemin de fer de Québec et du lac Saint-Jean, ou à la
compagnie appelée la Compagnie de construction, de
souscrire pour 'une de ces élections générales 7-R. Non,
jamais.
da .vez-vous jamais reçu des souscriptions semblables
de91'une de ces parties ?-R. Jamais.

Or, M. Beemer appuie cette déclaration dans
tous ses détails. Il a souscrit les billets, en faveur
de M. Ross, à sa demande. Pourquoi a-t-il agi

ainsi ? Parce que M. Ross lui avait avancé tant et
tant, d'après le témoignage de Beener, au point de
confirmer le témoignage du directeur général des
Postes :

Q. A part M. Ross, est-il quelqu'un, parmi les membres
de ces deux coipagnies, qui vous ait demandé de sous-
crire? R. Non, monsieur.

Q. Seul, M. Ross vous a demandé de souscrire ? R. Oui,
monsieur.

Q. Lorsqu'il vous a demandé de souscrire, vous a-t-il dit
que votre souscription profiterait au chemin de fer, au
sujet des subsides ? R. Non, il ne m'a rien dit de plus
que ce que je vous ai rapporté, dans la réponse que vous
venez de me faire.

Q. M. Ross vous a-t-il jamais dit que sir A. P. Caron
comptait sur une souscription de votre part? R. Non,
monsieur.

Q. Vous êtes bien 8ar de cela? R. Aussi sûr qu'on
peut l'être.

Q. Mais,. quant à vous, M. Beemer, vous avez insisté
auprès de sir A. P. Caron, je suppose, sur la nécessité qu'il
y avait d'accorder de nouveaux subsides à votre chemin
de fer? R. Je crois lui en avoir dit un mot, par-ci,
par-là.

Q. Ne lui avez-vous jamais fait observer, dans ces cas-
là, que vous aviez largement contribué au fonds électoral?
R. Non, monsieur.

Q. A-t-il jamais été question du montant de votre sous-
cription électorale, entre vous et sir A. P. Caron? R. Non,
monsieur; ,je n'ai pas besoin d'intermédiaires, je fais mes
affaires moi-même. Quel que soit ce que j'ai à faire, je
le fais moi-même; naturellement, la compagnie faisait ce
qu'elle avait à faire, et je faisais de mon mieux pour faire
ma part.

Q. Ces billets d'élection, M. Beemer, de quelle façon
ont-ils été payés? B. Ils ont été acquittés par des
chèques.

Je suppose que vous avez les chèques qui ont couvert
les billets ? . Je crois les avoir.

Q. Avez-vous demandé à M. Würtele de les apporter
avec lui ? B. Je le lui ai demandé-Pardon ! je crois ne
pas vous avoir compris. Vous m'avez demandé si " je
lui avais demandé," et j'ai répondu que oui: j'ai voulu
lui dire que je lui demanderais. Je lui ai déjà demandé
d'apporter les billets, mais je lui demanderai d'apporter
les chèques en même temps.

Q. En ce qui concerne les entrées, dans vos livres, à ce
sujet, j'ai lieu de croire que M. Würtele en sait plus long
que vous ? R. Je le crois.

Q. Vous avez dit, M. Beemer, que, lorsque vous avez
les billets, vous ne vous attendiez pas à les payer à

la date où vous les avez payés. Avez-vous protesté 7?-
Je ne m'en suis nullement occupé. Je veux dire que
j'ignorais devoir les payer.

Q. Lorsqu'ils sont devenus dus, avez-vous exprimé votre
surprise à M. Ross?-R. Non, monsieur, je ne lui ai rien
dit.

Q. Vous les avez payés ?-R. Je les ai payés.

Il dit pourquoi il a payé ces montants d'argent,
sans protester. A, la page 149, intervient l'hono.
rable juge Tait : il demande:

Q. En parlant à sir Adolphe Caron, relativement aux
subsides que vous comptiez obtenir du gouvernement du
Canada, avez-vous jamais promis, d'une manière quel-
conque, directement ou indirectement, de souscrire à son
élection,ol à l'élection de partisans du gouvernement, ou
avez-vous offert une considération politique quelconque,.
en vue de l'influence pour vous aider, vous, ou la compa-
gnie, à obtenir des subsides, ou savez-vous si pareilles
tentatives ont été faites par d'autres ?-R. Non, monsieur.

Cela a été dit, en réponse à la question du juge,
présidant le tribunal, et toute la preuve qui s'en-
sut est d'accord avec cela. Je vous citerai un
autre extrait de la page 151. Après ces questions
sur les affaires, en général, on lui demande:

Q. Et alors, vous désiriez aider le gouvernement au pou-
voir?-R. Oui, j'appuyais la politique du gouvernement
dans le sens de cette entreprise; mais je n'étais paa de sa,
politieue, en général.

Q. Ein sorte que, lorsque je trouve, dans ce compte, l'ex-
hibit H JB2, des entrées, sous les lettres suivantes, G E f
et A P C. ces entrés ne doivent pas représenter. ou être
interprétées comme représentant air A. P. Caron, ou telle
somme équivalente d'ar. ent qui aura été payée par vous
à sir A. P. Caron ?-B. Oh ! non.
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Q. Et cela ne signifiera pas, que, à votre connaissance

ces montants d'arqent ont été payés à sir A. P. Caron ?-
R. Oh 1 non, monsieur.

Q. Ceci n'est qu'un simple journal, où vous entrez tout
ce qui est payé au fonds général des élections, qui rece-
vait réellement l'argent: et sir A. P. Caron. étant alors le
ministre du district, vous avez inscrit ses initiales de
cette façon 9-R. Oui j'ai inscrit ainsi ses initiales.

Q. Mais le billet âe $3,000 adressé à la Compagnie de
ferronnerie Chinie, est-il allé également au fonds élec-
toral ?-R. Je le crois, c'est ce que *'ai compris.

Q. Pourriez-vous dire, si sir A. . Caron a eu, oui ou
non, connaissance de cebillet ?-R. Je n'en sais rien.9ý. A l'époque où ces montants ont été payés, vous
aviez d'autres sources de revenu, que les montants qui
ont été payés, à même les subsides que vous receviez du
gouvernement fédéral ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous aviez alors des moulins en exploitation ?-R. Eh
bien, oui; en énumérant les entreprises que j'avais en
mains, j'ai négligé de mentionner l'une des plus im or-
tantes: et c'était l'entrée du chemin de fer de Québec,
Montréal et Occidental, à Montréal, en vertu du contrat
du gouvernement. Subséquemment, ce contrat a été trans-
porté au chemin de fer canadien du Pacifique. J'ai fait
énormément d'argent, dans la construction de la maçon-
nerie, pour les abords des quais de Montréal.

Q. Quel montant de votre propre argent, sans tenir
compte de ce que vous auriez pu recevoir 'argent, du
crédit des subsides, ou de la part de la compagnie de
construction, ou des sommes d'argent que vous aviez pu
avoir reçu de l'honorable M. Rosa, avez-vous placé, dans
le chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean, et ce
contrat se trouvait-il en proposition, alors ?-R. Eh bien,
les livres démontreront qne, vers cette date, ou peu de
temps auparavant, j'avais, à mon crédit, une somme de
$83,000.

J'estime que c'est une question très importante.
Tout banquier, tout homme d'affaires qu'on a eu
lieu de soupçonner connaître un tant soit peu ces
transactionîs, le frère même de M. Ross, l'honorable
M. Ross, lui-même, ont été entendus comme témoins.
Tout ce qu'il a été possible de produire, qui fut de
nature. d'une manière quelconque, directement, à
impliquer sir Adolphe Caron, dans un fait de cor-
ruption, a été, produit, mais aucun témoignage
n'est venu confirmer ce que l'honorable député
s'attendait à trouver à l'appui de ces accusations.

Après cela, je prétends, en m'appuyant sur la
preuve que j'ai produite devant la e ambre-et que
d'autres témoignages n'aurais-je pas pu produire-
que j'ai complètement détruit les accusations
portées, contre sir Adolphe Caron, ep sa qualité
de membre de cette compagnie de construction,
comme étant intéressé dans ses opérations, et veil-
lant à ses opérations et surveillant ses intérêts-
-nous avons détruit tout cela. Nous avons démenti
l'accusation, comportant que jamais un seul sou les
subsides <lu gouvernement fédérai accordé' à ce
chemin de fer de la Compagnie (le Québec et
dlu lac Saint-Jean, n'était tombé dans un fonds
électoral, ou dans un fonds de corruption électorale
quelconque. Nous avons démontré que l'argent
avait été appliqué au chemin de fer, qu'il apparte-
nait au chemin, quand même, que jamais l'argent
n'était payé que lorsqu'il était gagné, par longueurs
de dix milles, et que M. Ross et M. Beemer et
d'autres ont dépensé des centaines de mille piastres,
en sus dea subsides des gouvernements du Canada
et <le la province, ainsi que des municipalités. .

Quant aux acusations relatives au chemin de fer
<le Témiscouata, je suis surpris de voir l'honorable
député s'évertuer à torturer les témoignages, pour
essayer d'en extraire un semblant de preuve des
accusations qui ont été portées, devant la chambre.
Il lui a été absolument impossible de démontrer
par les rapports officiels que les subsides accordés
par le gouvernement n'ont pas été employés à la
construction du chemin de fer, depuis le premier
sou jusqu'au dernier. Les hommes dont il a lui-

M. CURRAnS.

même donné les noms aux auteurs de ces accusa-
tions, se sont rendus à leur appel et ils ont déclaré
que. Dieu merci ! tout l'argent du subside avait été
dépensé sur le chemin.

Après cela, M. J. J. Macdonald et M. A. R.
Macdonald ont été examinés comme témoins. Les
accusations portées au sujet du chemin de fer du
Lac Saint-Jean ont été répétées, au sujet du chemin
de fer Témiscouata, et les seules personnes intéres-
sées, pécuniairement, étaient M. J. J. Macdonald,
et son associé, M. Boswell. Je défie aucun homme
de prendre ce témoignage, tel qu'il a été donné, et
de démontrer qu'il vient à l'appui de ces accusa-
tions. M. J. . Macdonald, et M. Boswell avaient
entrepris de construire ce chemin. M. Macdonald
était un homme bien connu, mort tout récemment,
un homme d'honneur et d'un caractère inatta-
quable. Lui et son associé ont été le corps et l'âme

e 'entreprise. Il fut l'organisateur de toute
l'affaire, et pendant un certain temps, il la laissa
traîner, afin de s'assurer si d'autres entrepreneurs
n'essaieraient pas d'exécuter cette entreprise. Il a
eu le contrat; parce que lui et son associé ont été
les seuls qui ont fait des soumissions, et ils ont eu
leur contrat pour les subsides (lu Canada, de la
province, et des municipalités.

M. DAVIES (I.P.-E.): Payés-

M. CURRAN : Je l'ai dit et je répète, sincère-
ment, que ces messieurs ont été le corps et l'âme de
toute l'affaire, et j'espère que mon honorable ami
n'attaquera en rien le caractère ou la mémoire de
feu J. J. Macdonald, au sujet de cette entreprise.

Rien ne démontre que M. J. J. Macdonald ou
n'importe qui, du reste, en raport avec cette entre-
prise, ait agi autrement que de la manière la plus
honorable. Je ne connais rien des transactions des
entrepreneurs de cette compagnie. Je ne m'occupe
en rien de cela. Ce dont je dois m'occuper, et ce
dont je m'occupe, c'est des subsides accordés à ces
-hemins de fer, par le parlement du Canada. Y
t-t-il eu une partie de ces subsides qui soit allée
dans un fonds électoral quelconque ? Sir Adolphe
Caron a-t-il reçu une partie de cet argent, ou ne
savait-il pas qu'une partie de cet argent était
destinée aux élections ? Et je défie tout homme
qui dira franchement sa façon de penser, impartia-
lemerit et avec équité, de déclarer qu'il y a là
l'ombre même d'une preuve, indiquant que le direc-
teur général des Postes a été partie, d'une façon
quelconque, à cette transaction, depuis le com-
inencement jusqu'à la fin. Ils ont essayé de l'y
mêler d'une manière générale.

A la page 187, je vois ce qui suit dans le témoi-
gnage de A. R. Macdonald :

Q. Ainsi, M. Macdonald, vous dites que vous n'avez eu
aucun rapport avec sir A. P. Caron, à ce sujet ?-R.
Non, monsieur.

Q. Pas dans l'intérêt du chemin de fer?-R. Non, mon-
sieur.

Q. A votre connaissance, la Compagnie du chemin de fer
Témiscounta a-t-elle souscrit un montant quelconque pour
l'élection de sir A P. Caron, ou aucun autre partisan du
gouvernement dans ce district ?-R. Je suis convaincu
que la compagnie n'a jamais fait pareille chose, du moins,
lorsque j'étais président.

Q. Pouvez-vous jurer qu'aucun directeur ou membre
n'a jamais souscrit ?-R. Ils répondront eux-mêmes à
cette question.

Q. Mais vous n'en savez rien, par vous-même ?-R.
Non.

Q. Savez -vous si on a demandé à la compagnie, direc-
tement ou indirectement, pendant que vous en étiez
le gérant, de contribuer au fonds électoral, en 1887 ?-R.
Je n'en sais rien.
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Q. Est-il à votre connaissance qu'il y ait en une entente
entre la compagnie ou quelqu'un de ses membres et les
entrepreneurs, qu'ils seraient invités à, ou obligés de
souscrire au fonds électoral, en vue d'obtenir des sub-
sides du gouvernement fédéral ?-R. Il n'y a rien eu de
tel.

Q. Il n'y a eu aucune conversation entre vous, ou à
votre connaissance, avec certain entrepreneur, dans ce
sens ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous êtes certain de cela ?-R. Je le suis.
Je crois que c'est un témoignage assez clair, de

la part du président de la compagnie, qui a été
lié à cette compagnie d'une façon si mar.
fluée. Si les membres de cette chambre veulent
bien s'occuper d'étudier cette preuve, pendant
quelques instants, ils constateront qu'une discus-
sion s'est élevée, non pas au sujet d'un subside du
gouvernement fédéral, non pas au sujet du subside
provincial, mais au sujet du subside de la munici-
palité de Fraserville, que M. J. J. Macdonald avait,'
à son dire, réservé pour des fins électorales. Il dit
qlue sir Adolphe Caron n'avait rien à faire à cela;
il a déclaré <le la manière la plus énergiqe, 'in'avait rien à faire en cela. Il a affirmé qu'il existe
une divergence entre lui et M. A. R. Macdonald,
au snjet dle ce montant, M. A. R. Macdonald dési-
rant retenir cette somme, pour lui-même, et l'ap-
pliquer à son profit, et M. J. J. Macdonald affir-
niaut qu'il avait fait un autre arrangement, ruais%
un arrangement dans lequel sir Adolphe Caron
n'avait rien à faire, dont il ne connaissait pas le
premier mot, et dont il ne pouvait raisonuablernent,
rien savoir, parce que c'était sa propre affaire.
A près avoir juré que sir Adolphe Caron n'avait rien

aire là-dedaaîs, il a refusé de répondre aux ques-
tions qui lui ont été posées, .à ce sujet, mais ces
objections ont été renversées, et il fut décidé qu'il
devait répondre. Ils ont dit : Vous devez répon-
dre quand même ce qui a été fait se rapporte-
rait, ou non, à la question; nous en jugerons après
coup; mais vous devez donner votre téiioignage.
Et il a donné son témoignage à ce sujet. A ce
propos, je lirai une ou deux citations.

M. J. J. Macdonald ayant été examiné, l'autre
Macdonald est mis sur la sellette, et il dit.

Q. M. Macdonald, vous avez déjà comparu devant cette
commission 7-R. Oui, monsieur.,

Q. M. J. J. Maedonald a été examiné, hier, et il a men-
tionné une certaine convention arrêtée entre vous et lui,
en sus du contrat passé entre la Compagnie du Témis-
couata et les entrepreneurs, que vous avez déjà produite
dans cette cause. Voulez-vous expliquer la nature de
cette convention ?-B. C'est simplement une convention
de nature personnelle. Suis-je obligé de dire ce qui en
est? Cela ne concerne en rien sir Adolphe Caron, ou eette
enquête.

Q. Y avait-il aucun intérêt politique dans cette conven-
tion ?-R. Non, monsieur.

Q. Voulez-vous nous dire quelle est la nature de cette
convention?-R. Elle se rattachait à la construction du
chemin de fer de Témiscouata.Q. Sur Adophe Caron connaissait-il aucune des condi-
tions qui se rapportaient à cette convention?-R. Non,
monsieur.

Q.Dans cette convention,, y avait-il ,aucun intérêt
politique en faveur de air Adoiphe Caron, ou aucun des
membres de la chambre qui appuient le gouvernement
dont il fait partie?-R. Non monsieur.

Q. Voulez-vous me dire, M. Macdonald si, à la date
du contrat, passé entre la Compagnie de Témiscouata et
MM. Macdonald et Boswell, il a été stipulé que certaine
sommed'argent ou considération valable serait accordée
à MM. Macdonald et Boswell, pour appuyer l'élection de
sir Adolphe Caron. ou d'autres députés appuyant le gou-
vernement dont il était un des membres -R, Non, mon-
sieur.

Q. Il n'a pas été question de cela, dans le temps ?-R.
Non, monsieur.

Q. Les négociations relatives au contrat ont-elles été
faites, prieipalement entre vous et M. J. J. Macdonald?
-R. Oui, monsieur.

Q. Pourriez-vous dire, lorsue ce contrat a été consenti,
s'il a été entendu,d'une manière quelconque,entre vous et
MM. Macdonald et Boswell, qu'aucune de ces considé-
rations mentionnées dans ce contrat, profiteraient à des
éns politique en vue, spécialement, d'aider à l'élection
de sir Adolphe Caron, ou de n'importe quel membre de
la chambre qui appuie la politique du gouvernement,
dont il faisait partie?-R. Non.

I n'a pas été question de cela?-R. Non.
Il n'a pas été question de cela, lorsque le contrat a

été pass 7-R..Non, monsieur, il n'a été aucunement
mention de cela.

Q. Avez-vous des explications à donner, M. Macdonald
au sujet de cette convention privée avec M. J. J. 31ac-
donald dont vous aoez parlé 7-R. Je vois, par les jour-
naux, que M. J. J. Macdonald a dit que je voulais avoir
tout le montant de $25,000 du subside de la municipalié
de Fraserville. Je dois avouer que je ne sais pas ce qu'il
en a fait. Il dit qu'il l'a employé à des fins politicgues.
Je dois dire que je ne sais pa s'il l'a gardé, ou s'il la em-
ployé, vu que je n'ai jamais réglé de comptes avec lui.

J'ai mentionné cela, uniquement parce que j'ai cru qu'il
a dit des choses qu'il aurait pu s'abstenir de dire. On ne
lui demandait pas cela, et c'est pourquoi je dis ceci.

De sorte qu'il s'est élevé une chicane entre ces
deux messieurs, à propos de ce qui a été fait. Nous
n'avons pas à intervenir dans cette dispute. Ce
subside municipal de Fraserville était tout à fait
en dehors du champ de cette ·enquête; et je crois
que l'honorable député qui en a fait mention. n'a pas
agi loyalement, surtout lorsqu'il a essayé d'en faire
un point d'attaque contre 'avocat chargé de la
cause. Il a produit cette preuve intempestive,
quoiqu'elle puisse paraître opportune comme ques-
tion électorale, aux yeux du public. Il a jeté du
louche sur l'avocat préposé à la cause, et il l'a
blâmé de n'avoir pas insisté et approfondi davan-
tage cette question, qui n'avait aucun rapport avec
l'objet de cette enquête. Mais, nous avons le
témoignage de mon honorable ami, M. Grandbois,
le député de Témiscouata, qui était censé pouvoir
rendre témoignage, en cette matière ; et il a juré
positivement et avec énergie que, en ce qui con-
cerne le directeur général des Postes, à sa connais-
sance personnelle, cette accusation était entière-
ment dénuée de fondement.

Nous avons, de plus, le témoignage d'un autre
député sur l'importance duquel on a sans doute
compté dans cette cause; je veux parler de l'hono-
rable député de L'Islet (M. Tarte). Cet honorable
député a été appelé à rendre témoignage au sujet
de ces subsides. Il sait tout ce qui s'est passé au
sujet du chemin de fer de Témiscouata. Il s'en est
occupé dès les commencements, il a écrit dans les
journaux sur cette question, et il est venu à Ottswa
conférer avec les ministres à ce sujet, et il a mis
tout en ouvre pour faire valoir l'entreprise. -11 dit.:

Q. A votre connaissance, en dehors des subsides ou en
dehors du crédit des subsides, Macdonald et Boswell oi.t-
ils4onnéde largent pour desfins électorales ?-R. Jamais,
pas à maconnaisaance. Dieu merci îles subsides accordés
ont servi à la construction du chemin?

Je crois que cela devrait convaincre les honora-
bles membres de la gauche, cela devrait les con-
vaincre, d'une manière tellement complète, qu'ils
ne devraient jamais relever leurs fronts humiliés
pour parler de cette question. Voici un témoin.
assigné à la demande de l'honorable député
d'Ontario-ouest; voilà ce qu'il déclare sous serment:
et non content d'affirmer à la manière ordinaire,
que ces sommes d'argent n'ont pas été faussement
appliquées. non content de dire au tribunal et au
pays, et particulièrement à notre parlement, devant
qui il savait bien que toute cette preuve serait
produite, il déclare que tout l'argent a été empoyé
à la tonstruction de ce chemin de fer, que le su ide
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fédéral n'a pas été détourné de son but légitime ;
et comme un homme sincère et pieux, il tend les
mains au ciel, et remercie Dieu de ce que tous les
subsides ont été employés à la construction du che-
min de fer.

Maintenant, je ne crois pas devoir insister da-
vantage sur ce témoignage, en ce qui se rapporte
au chemin de fer de Témiscouata. Lorsque L'hono-
rable député a commencé son discours et qu'il a dit
qu'il traiterait la question d'une manière impar-
tiale, j'ai cru que la première chose qu'il ferait,
serait de nous dire que, en ce qui concerne cette
accusation, ausujet du chemin de fer de Témiscouata,
la cause avait complètement avorté, faute de
preuve. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve à l'ap-
pui de l'accusation portée, devant cette chambre,
contre le directeur général des Postes.

Quoique j'aie traité cette question d'une manière
très imparfaite, et que je comprenne que je devrais
faire des excuses a cette chambre, pour la. longueur
apportée dans mes observations, toutefois, je suis
convaincu que j'en ai dit assez pour prouver au
pays que ces accusations sont dénuées de fonde-
nient. J'ai voulu citer les mots propres des té-
moins, afin de mettre la chambre en possession
des faits, autant que le temps le permettra, et je
suis sous l'impression que j'ai convaincu les hono-
rable députés présents, ici, dans cette chambre,
que les accusations lancées avec tant de pompe, à
la dernière session, et qui ont été portées devant
un tribunal qui, de l'aveu de l'honorable député, a
rempli sa mission, quoiqu'il ait accusé très injuste-
ment l'avocat de la poursuite d'avoir manqué à ses
devoirs-je prétends que je compte sur le jugement
impartial de cette chambre pour déclarer que les
accusations portées sont tombées à néant, faute de
preuve.

,J'espère que la chambre et le pays respirent,
maintenant, plus à l'iise, depuis qu'il est établi,
sous le serment de tous les témoins, que pas un
seul sou du subside du gouvernement fédéral, voté
pour l'un ou l'autre le ces deux chemins, n'a été dé-
tourné desonbut légitime. Il aété établi, par témoi-
guage rendu sous serment, que toute somme d'argent
provenant du subside du parlement fédéral, accordé
au chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean et
au chemin de fer de Témiscouata, a été gagnée dix
milles par dix milles avant d'avoir été payée; et
cette somme n'a été payée que sur le certificat
d'ingénieurs attestant que les travaux avaient été
bien faits. Il a été établi que, dans bien des cas,
le paiement a été arrêté et l'argent saisi entre les
mains dtu gouvernement pour des motifs les plus
insignifiants, démontrant que le gouvernement du
Canada, dans ses rapports avec ces deux chemins,
a su respecter la position qu'il occupe. Il a bien
rempli son devoir, il a respecté rigoureusement-
l'observance, l'esprit et la lettre de la loi qui lui
servait de gouverne, et je suis convaincu que cette
motion de mon honorable ami d'Ontario-ouest, sera
rejetée par une majorité écrasante dans cette
chambre.

M. DAVIES (I.P. -E.): Je propose l'ajournement
du débat.

La motion d'ajournement est adoptée.

M. IIAG(ART : Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est evée
à l1.5 O p.m.

M. CURRAN.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 23 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

BILLS PRIVES.

M. DENISON : Je propose:

Comme le délai pour présenter des rapports de comités
sur bills privés expire aujourd'hui, votre comité recoin-
mande qu'il soit prolongé jusqu'à mardi prochain, le 28
courant, conformément à ia recommandation du comité
spécial permanent sur les divers bills privés.

La motion est adoptée.

M. TISDALE : Je propose:

Vu la période avancée de la session, votre comité
recommande que les bills privés rapportés à la chambre
hier et aujourd'hui par les comités sur bills privés, soient
placés sur l'ordre du jour de ce jour, immédiatement
après les affaires de routine pour être pris en considéra-
tion en comité général, conformément à la recommanda.
tion contenue dans le neuvième rapport de ce comité.

M. l'ORATEUR : C'est une procédure absolu.
nient inusitée.

M. LAURIER : Je dois dire à hfion honorable
ami que je m'oppose très énergiquement à cette
motion, et que je ne puis, à moins de circonstances
très exceptionnelles, y donner mon adhésion. La
législation privée est soumise à certaines règles de
procédure, et tout abandon de ces règles peut
prendre par surprise des parties intéressées à
cette législation. De plus, les règles de la chambre
doivent être observées, à moins qu'il n'y ait de très
fortes raisons de passer outre et aucune telle raison
n'a été donnée. Je ne me rappelle qu'un seul cas
oi sir John Macdonald a fait adopter un bill, en
lui faisant subir ses trois lectures à la même
seance.

Il s'agissait d'une banque dont la charte était à
la veille d'expirer, ou de quelque chose comme
cela. Dans un pareil cas, on peut s'écarter des
règles de la chambre, mais quand il ne s'agit pas
d'une affaire très urgente, nous devrions suivre les
règlements.

La motion est rejetée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n1' 111) concernant les corporations de
détectives et les agences mercantiles.-(M. Sproule.)

VICTORIAVILLE, ETC.-INDUSTRIES.

M. LAVERGNE: Quel est le nombre dès
manufactures des localités suivantes, d'après le
dernier recensement : La ville de Victoriaville et,
les villages d'Arthabaskaville, de Princeville et' de
Warwick?

M. FOSTER: Les industries à Victoriaville,
sont comme suit:-
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VIUE DE VICTORIAVILLE, P. Q.

Industries.

Boulangers-
.Joseph Michel .... ....... . .......
Octave Morel....................
Jos.Faucher...................

Fabricant de paniers-
John Lafleur ........ . ................

Forgerons-
David Désilets. . .. .................
Zépherin Auger........
Félixý Robe et ... ......... . .........

ugène P. ourigny. ......... .....
Chau sures-

Etienne Métuier .... ....... .......
Pierre Côté. ........ ..... .... ........
John Fournier ..................

Brasseur-
Enile Legri.s.. .................

Briquetier et tuilier-
Léon Maheir ... . . ............

M1eubles de ménage-
Théo. Désilets...................

Tricoterie-
Adélaide Denoncourt........ .......

C'eophas Gendreau...............
Plâtrier, etc.-

Séraphin Morgan...... ...........
Harnais-

ElzéarRichard........... ........
Amédée Béliveau.................

Scieries-
Tourigny et Vézina................
Napoléon Mercier...................

Tailleurs-
Amanda et Léontin Demers...... ...
EdwitBéliveau.................
Léda avgne ....................
Billy Francis...................

Charpentiers et menuisiers-
Sis Linbard. ....................
Octave Barrette ......................
Jutras Vincent............ .......
Geo. Guilmette.
Pierre Lirge ...................
Abraham Roberge.................
AnLdine Paquet. .................. ..
Z el Croteasu .. ... ..................
Julien Bélivea .......................

Charrons-
Nazaire Drouin........................
Charles Duboise....................
Doiniîque Faucher ...... ..........
Théo. Dsilets ....................

Modistes, etc.-
Flore Craudet..................... ..
Eulalie BelerSe..................
Mary Letarte ..........................
Dmne Esther Désuets...................

Fondeurs-
Vézina et Cie.. ............. ...... ...

Bijoutiers, etc.-
E nile Lebelt.................... ......

Tanneurs-
Achille Gagnon et Cie..... .........

Plombiers-
Cyrias Thibeut.... ............... ...
Octave Gaudet..... ...............

o

i

i

4

2

2
3

21

2i

4

i

i

2

2
2
2
2
2

58

25

4
6
2

i
i
.
1
1
i
i
2
i

1
2
2
i

2
2
3

10

i

25

4
i

Industries.

Tailleurs de pierre et marbriers-
Zéphirin Ducharme.......... .. .. .. 1

Portes, châssis et stores-
Edmund Audet................ .......

Fabricant de bardeaux-
Paul Tourigny.......................... 6

WARWICK, VILLAGL

Boulangers-
EdgarComtois.... .................... 1
Arcade Richard. ... . .... ............ 2

Forgerons-
m. French ............................ 1

Camille Carrier ....... ....... ..... 1
Joseph Binette............. ....... .... 1
Onésime Leauchemin................... 2

Chaussures-
Evariste Métivier............ .. . .... 1
Zéphirin Desharnois......... .. .... 1.,
Pierre Blais ... ........... ............ 1

Briquetier-
Alfred Desroches............ ..... .... 6

Meubles de ménage-
Joseph Descoteaux (fabricant de chaises). 1

Charron-
Ferdinand Gingras....... .... ......... 3

Fromager-
Jos. N. Allard .................. .. 2

Couturières-
Ernestine Baillargeon..... ............. 2
Henriette Leclerc.................... 2

Modiste-
Marguerite Corneau................... 4

Moulin à farine-
Raphaël Hamel............. .... ..... 1

Harnais-
Nap. Rousseau .. ...................... 2

Scierie-
Raphaël Hamel.... . .. ............... 2

Fabricant de bardeaux-
Frédéric Bélanger............... ....... 12

Tailleurs-
Narcisse Corneau.... ......... ........ 4
Jos. Arthur Roy..... .................. 7

Tanneur-
Barthélemi Lachance . ............... 2

Ferblantier-
Jean Pouliot .......................... 2

Portes et chassis-
Geo. Paradis .... ............... . .. . 4
MichelRoy.................... 2

ARTHABASKAVILI.E. '

Bciulangers-
Hector pin...... ... ................ 2
Abraham Robidoux........ . .. ....... 2

Forgerons-
Ferdinand Gingras... . ........ .. ..... 1
Edouard Vallière..... ......... ... .... 1
F. X. Beaudette..... ........ ...... 1
Jos. Labbé ....................... .... 1

Chaussures-
Louis Lehouillière..... ................. 1
Félix Pinze .... ................ ...... 1
Jean.Bte. Binnette .... ................ 1
Jos. Blanchet................... ... . 1
Arthur Galarneau....................... 1
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Industries.

Fabricant de boîtes-
Baril et Frère............ 2

Briquetier et tuilier................... ......
Salomé Bourbeau ... ...... .. ........ 8

Fabricant de manches à balai-
(Noms illisibles)............

Meubles de ménage-
Baril et Frère...... .......... ..... .... 3
Thos. Baril.... .... .................... 3

Charpentiers et menuisiers-
Geo. Spinard............. ... ......... 1
Gédéon Bergeron........... ...... .... 1
Eleusipe Beaudet ..... ..... .... ...... 3

Charrons-
Ludger Lavigne... ................ .... 1
Philippe Lemay..... .... .. .... ...... 3

Fromagerie-
B. Lavigne .. ..................... .. .1

Modistes, etc.-
Ursule Gaudet............... ......... 3
Zélire Croteau .... ......... . ........ i
Rosalie Girouard...................... 1
Adélaïde Spinard............ ....... .3
Julie Lavigne........................... 5
Sara Lavigne. .. .................. . 2
Célina Dion........ .................... 1
Marie Théroux .....................
Zénaïde Ber eron....................
Philomène Rousseau..................
Léda Spinard..................... ... . 2

Tricoteuse-
Marie Théroux....................... 1

Imprimeur-
Compag. d'imprimerie d'Arthabaskaville.. 5

Harnais-
Philias Blanchet ................ ....... 2

Scieries-
Thos. B aril....... .... ................ 3

Fabricant de bardeaux-
Thos. Baril.... .............. .. 4

Fabricant de savon--
Piché et Cie........................2

Tanneries-
John Caro .. ......................... 2

Plombier-
Cyprien Thibeau....... ... ..........

Tisserand-
Marie Vézina....................... .

Moulin à farine-
Philippe Hamel.................... ...

Bijoutier et Horloger-
Fidèle Spinard ................... .... i

INDUSTRIES LE YARMOUTH, N. -E.

M. FLINT : Quelle était la nature de chacune
des quinze manufactures qu'il y avait à Yarmnouth,

Nu n 1881. Quels étaient les noms des divers
manufacturiers, et le nombre des ouvriers employés
à cette époque dans chacun de ces établissements ?
Quelle est la nature des 151 établissements indus-
triels qu'il y avait dans la <lite ville en 1891 ? Quels
étaient les noms des divers manufacturiers de la
dite ville cette année-là, et le nombre des ouvriers
mployés dans chacun (le ces établissements ?

M. POSTE R: Dans 'Yarmouth, N. -E., les indus-
tries suivantes étaient établies en 1881

M. FosTEit.

Industries.
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Chaussures-
N. Strickland ......................... 1

Constructeurs de bateaux-
S. Gardner.......... ....... . ........ 3
A . Butler.. ..... ...................... 3
N. G. Dane. . .. ........ ... ..... . 2

Forgerons-
A. W . Potter...... ...... ............. 2
James Porter..................... ..... 2
W. H. Gridley........................ .5
R . K illam .... ........................ 1
D. Chipman ....................... . 1

Poulies et palans-
Jas. D. Horton ......................... 3

Tonneliers-
J. Silver............ .................. 1
F. G. Allan et Cie ... ...... ..... .... 15

Fonderies et machines-
Burrell et Johnson....... ............... 90
Wilson, Clark et Cie...... ............. 25
E . Scott...... .......... .............. 5

Moulin à farine-
Geo. W. Robins. ....................... 3

Usine à gaz-
Yarmouth Gas Co..................... 3

Portes, chassis et jalousies-
Kinny, Haley et Cie...... .............. 25

Tanneries-
J. W . Robins.... .......... .......... 8

Charron-
M. R. Crawley................. ........ 2

Meubles de ménage-
J. Sweeny....... ................. 1
Huestis et Cie .... .... .... ..... 4

Carrossiers-
Ray et Cie ... ......................... 6

Je demande la permission de faire remarquer à
mon honorable ami que ceci se rapporte à 1881 sen-
lement.

M. CHARLTON : Je ne vois pas de " Modiste-
1," dans ce relevé.

M. FOSTER . Elles ont poussé depuis.

M. FLINT : Puis-je demander au ministre des
Finances s'il répondra plus tard à l'autre partie de
la question-au sujet de 1891 ?

M. FOSTER : Je donne à mon honorable ami
tout ce que j'ai. Il doit l'accepter tel que je le
reçois, par acomptes.

INDUSTRIES DE WHITBY, ONT.

M. EDGAR : 1. Quelle était la nature de cha-
cun des soixante-dix établissements manufacturiers
qu'il y avait dans la ville de Whitby en 1891,
d'après le recensement d'alors? Quels étaient les
noms de chacun des propriétaires de ces divers
établissements industriels ? Combien d'ouvriers
étaient employés dans chacun de ces établisse-
ments ? 2. Quels étaient le nombre et la nature
de chacun des établissements industriels de la ville
de Whitby en 1881, d'après le recensement fait
cette année-là ? Quels étaient les noms des proprié
taires de ces divers établissements ? Combien d'ou-
vriers étaient employés dans chacun des dits éta-
blissements ?
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M. FOSTER : Dans Whitby (1881), le tableau
suivant donne la nature des industries qui y
existaient alors

Industries.

Eaux gazeuses-
J. N esley ... ... ... .......... ......

Instruments aratoires-
Brown et Patterson . .................

Boulangers-
R. Snow ................................
G. Collin.................... ..........

Forgerons-
J. Judd ................................
J. Proudfoot........ ...................
G. Ayers....·.................... ......
W. Waterhouse................... .....
T. R ice...................... ..........

Chaussures-
W . Burns.................. ...... ....
R. Johnaton .. ....... ..............
J. Tomlin ..................... .......
C. Fox ............... .... .. .... ..
H. Kerr. ....... . .... .... ..
G. Smith ........... .. ........ ..
M . ollins.................. ...........
T. W helan.............................
J. N odder........... ..... ...........

Meubles de ménage-
W m . Tell .... ,....... .......... .....
E. Johnston . .............. . .........

Charpentiers-
W . N oble ...... ..... .... . .. ......
R. Y arnold..... .......................
J. Ballantyne...........................
W . Barnes...... .. ..... . ............

Carrossiers-
J. Elliott........................
T. McKinnon....................... ...
Toms et Newport.......................
M. Donovan........ . ..... .......

Confiseur -
J. M cDougall. .............. ...... ...

Tonneliers-
F. W ithers....... .............. ......
J. Luke ................................

Modistes et couturières-
M. et S. McIntyre............ ..........
M. J. Allan ............................
E. Rogers ........
M . W ilson . ..... ...... .. ..........
S. Hand .... ....................... .
C. Steward..... ........ ...... .......

Moulin à farine-
W . W arden............. ...............

Fonderie et machines-
M . H arper............... ..............

Machine à tricoter-
B . Steer .. ....... ...................

Instruments de musique-
Chas. Gortzeof..... ...................

Peintres et vitriers-
A. W ilson.... ............. .........
'M. Caldwell........ .............
M. Terrance......... . .. . ........
T. Stegle ......... ....... . .....
S. Palmer ....... ........... .........

Photographes-
A. Barrett............... .... .........
J. W. Ropert...... .....................

-t ¤

2

50

3
2

2
1
2
1
1

3

2

2
3
1
3
1
1

2
2

3.
1
1
5

2

i
1

6
10

4

1
2

10
10
8
2
3
4

i

5

i

i

4
2
4
i
i

Industries.

Moulin à planer-
. Grose... .......... ..........

Imprimeurs-
W. H. Higgin..............
Campbell et Rayley......... .......
C. Sarney.... ..................
Robertson Frères.................

Manufacture de pompes-
H. Thompson....................

Harnais-
R. Philp ... .........
W. Thoîripson ............ ........

Tailleurs de pierre et marbriers-
J.etR. Walfender...............

Tailleuras et fabricant d'habillement-
G. B. Powell et Cie .....................

Set J. Campbell. ............
Roes Frères .....................
Hailton et Hanrowerlfen ............
J. Ferguson ..... .............. ..
C. Stewart . C m e ......................

Tannerie-
Ring Frères......... .............

Ferblantiers-
B. Bryen ..........Ha .............
J. Bargeso......................... .
J. B tean .. . ........................
Hatch Frères.... ......................

Horloer et bijoutier-
J. Barne ............................

Tourneur en bois-
Geo. Çonnack... ................. .

' 

,

1l

6
4
4

. 3

1

5

6

1.2
6
6
8
4
5

32

2
1
1
1

111

Wnrny (1891.)

Eaux gazeuses-
M cCroben......... ..... .... ......... 2

Instruments aratoires-
Mowat Manufacturing Co .. ........ . 30

Boulangers-
Thomas E. Robinson .. ............... 2
William C. Smith....... ........... 1.
Richard Snow................ ......... 2

Chaussures-
Matthew Collins............ .... ...... 3
W. Matthew Collina .. ............. 1
Williain J. Burns................... . 1
W illiam Burns............. ............ 3
John Saunders.................... ..... 1
Robert Johnston.... .................. 1
Jjoeph Nodder ..... ........ ......... 1
Castle Fox. . ............... . 1

Forçliam Ayres........................... 1
Thomas Rice.s............... ........... 2
Thomas Toms...... ................ i

Charpntiers-
Ar thur Ellis ...... ..... .... .......... 1
William Barnes..................... .. 4
Martin Jordan............. ............ 2

Manufactures de voitures-
William Newport..................... 7
Thomas McCann......... . .. ........ 1

Meubles de ménage-
James Sadler....................... 1
Edward J. Johnson........ ...... ..... 2

,Benjamin Madili.... .. ............... 2
Tonnelier-

Joseph Luke................ .. ......... 1
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Industries.

Modistes et couturières-
Jane Baine .......... ..... .......
Mary Jackson ...... ..............
Elizabeth Borrowman..............
Bessie Woodcock.................
Mary Wilson .. . .... ............
Margaret McIntyre................
Mary J. Robinson........ .. ......
Charles F. Stewart...............
Sarah Webster.. .................
Margaret Murphy.... ............
Mary E. Jackson .................
Mary Smith....................
Enily A. Crosby...... . ...........
James B. Powell..................
Mary Hayes .....................
Eliza Ann Piper...........
Margaret Woodcock..... ..........
Matilda John..... ...... .........
Alinira Addison. ........... ......
Eliza Rodd..... ...... ..........
Kitty N. Moon..........
Norah Sheehan...................
Mary Jordan.............. ...

Usine de lumière électrique-
George Madill...................

Fonderie et machines-
Harpe, Major et Cie ..............

Fourreur-
Sarah Harvey ....................

Nouveautés-
Mary J. Aln...................
John Arnal..... ..........

Harnais-
William Clverly..................
Wiliani Thonpson..... ...........
Martin Manufacturing Co...........

Manufacture de tricots-
Emma Grandin...................

Fabrique de lacets en cuir-
eather Lace Co..................

Tailleurs de pierre et marbriers-
Matheson et Hawken...............
RichardWolfenden.................

Peintres et vitriers-
William Devlin..................
Thomnas E. Pennell...............
Peter B. Warcorn.................
Alex. C. Wilson..................

Impri meres-
Henderson et Graham..............
Seville M. Newton................

Ouvrier en mpianos-
Charles Gortzig ...................
SaoorahpeE O'BrienH.a..............

Pharmacie-
Jar Jes W illis ........................

Manufacture de pompes-
Henry Thonipson.........

Portes, châssis et jalousies--
Christopher Johnson ...............
William Noble...................

Salaisons de viandes-
William J. Thompson..................
George Beall .......................

Tannerie -
Charles Ming.... ..... .....

Tailleurs-
Rose Brosandin.. .....................
Andrew M. Roa..... .............
M. FoSTER.

2
6
5
7
8
9
2
3

7

2
2
2
212
1

1

5
7
2
3
1
2
2
2
2
2

3

12

1

4
1

3
4

52

1

7

1
2

2
1
3
2

6
2

4

2

1

2
3

1

50

7
7

oS

o

INDUSTRIES DE WOODSTOCK, N.-B.

M. COLTER: Quels étaient les vingt-neuf éta.
blissements industriels de la ville de Woodstock,
N.-B., en 1881 ? Les noms des diférents manu-
facturiers et le nombre d'ouvriers employée dans
chacune? Quels étaient les soixante et deux éta-
blissements industriels de Woodstock, en 1891 ?
Les noms de ces différentes manufactures, le
nombre d'ouvriers employés dans chacune ?

M. FOSTER : Le recensement de 1891 donne
pour la ville de Woodstock le tableau suivant

Industries.

Forgerons-
John Loane......... .......... . 3
Wm. McGinley.... ........ ............ 1
C. E.Stey ......................... 3
C. R. Grant..................
J. C. Arnold.... .............. ...... i
P. Ryan.............. ....... ........ 1
David Jones........................1
H. A. Connell...... .............. 2

Chaussures-
J. D. Dickinson ..... .,... .... 4
Bailey Frères ............... ..... 6
Britton Frères...... .................... 3
E. R. McLemants... .............. ... 2
J. A. M overs ................ .... .... 2

Ebénistes-
John S. Marcy....... ........... ...... 2
Thos. S. Donohue................. ...... 5
A. Henderson................... ....... 5

Moulin à carder-
Mme H. Davis................... ...... 2

Charpentiers et menuisiers-
Connell Frères (Atelier à bois)........ 5

Carrossiers-
John Loane..... ................... 3
Chesley Estey.. .................... 3

Ebénistes-
D. A. Grant et Cie................. .... 35

Industries.

Tailleurs-
Charles F. Stewart..... ................
James Campbell......... ........
John D. Wakely.... ............
Charlotte Hawley... ............
Charlotte Whitney................
John Ferguson..................
Anna Smith ..... .... ............
John Pringle..... ... .... .............
Jane H ern ............. ..............

Ferblantiers-
W illiam Bryan..........................
Jacob McIrtyre.......... ........

tisserand-
Johanna May ................

Horlogers et bijoutiers-
John S. Bernard......................
Philip Taylor............... .
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Industries. . 'n

o

Fabricants de cercueils-
J. Vanwart......... ..... ............ 2
.1. R. Tupper.... .. . ..... ........... 1

Modistes, etc.-
S. J. Camber... . ..... ....... ....... 2
Sopia Ganong ...... ... ............. 3

ian M urray .............. ... ... . 1
Caroline Snow... . . ....... 4
M me Jewett .......... .......... .... 10
Mme A. C. Irwine. ............... 1
Mme S. J. Baker..........,....... 1
Mme McClasky ............ ...... ..... 1
Mlle A. Sutton. .......... ............ 1
Mme W illiams ....................... 2
Mlle M. S. Adams ................. .... 1
Mme W. Loane .. ........ ...... . 1
Mme F. W. Dibble.... ...... .......... 2
Mlle R. Gallagher...................... 2
M ary W right. .......... ,.... ......... 1
Mlle Maggie Price ................... 1
Mary McCaferty...... ...............

Lumière electrique-
John Fisher ....... .... .... .. 2

Moulin à farine-
Mme Hugh Davis ...................... 2

Fonderie--
J. et W. Fisher..................... 30
James Hayden........................ 9
Connell Frères..-.. ..... ...... .... 9

Galvanaplastie-
T. H. J. Dibble .. .............. 1

Serrurier-
Leonard Irvine ..... .... .... ........ 1

Scieries-
Connell Frères........ ........ . .. . 10

Plombier-
C. S. Woodling ................. .

Imprimeries-
Geo. L. Holyhoke..... ............. . 7
C. et J. Watts...................... 6

Selliers-
*Jacques Frères... ..... ...... :........ 1
Richard Cluiff......................... 2
C. E. Smith ............. ........... 1
H. N. Movers........ .... ......... 3
F. L. Atherton..... ................... 2

Châssis et persiennes-
W . M . Drysdale........................ 9
R. K. Joues.................. ..... 23

Scieries-
Jas. Hayden ....... .............. 22
A. H. Sawyer........ .... ............. 40
Mme Hugh Davis.. ............. ..... 2

Fabricants de bardeaux-
Fred. Moore et Fils ... .............. 160

Tailleurs de marbre et de pierre-
J. Gallagher et Fils........ ...... ...... 1

Tailleurs-
R. B. Jone ................. ..... . 10
J. W alker..,..... . ................... 10
Geo. McHarg...................... 10
S. McLeod........ ....... .. . 4
Jas. McRea........ ........ ... 10.
W. B. Nicholson.... .................. 9
Mme J. W. Ganong.......... . ...... 1

Tanneurs-
John McCormack................ ..... 3
J. Dickinson...................... .... 15

Ferblantiers-
John McAffee.............. . . 2
Chuirchell Scott...... .... ............ 1

Industries.. .a

o

Ferblantiers-
Connell Frères . ................ ...... i

Fabricants de brosses-
Herry Price................ .......... 1

M. COLTER: Je ferai remarquer au ministre
des Finances qu'il n'a pas répondu à la première
partie de la question. Cette partie peut-elle restée
sur l'ordre du jour?

M. FOSTER : Je n'ai ici que la moitié de la
répouse. Elle peut rester sur l'ordre du jour en
entier.

INDUSTRIES DE RIDGETOWN, ONTARIO.

M. LANDERKIN (pour M. CAsY) : 1. Quelle
est la nature de chaque industrie ? ? Le nom de
chaque manufacturier ? 3. Le nombre d'ouvriers
dans chacun des établissements ? 4. La valeur de
la production annuelle dans chaque établissement,
à London, Ont., Saint-Thomas, Ont., Ridgetown,
Ont., et Alymer, Ont., respectivement?

M. FOSTER : J'ai ici la réponse pour Ridge-
town seulement. Il faudrait attendre pour le reste
de la réponse. A Ridgetown, les industries se
répartissent comme ci.dessous

>bE c
Industries.

0

Instruments aratoires-
W. H. B. Morgan...'.. ............ .... 1
John Locom.... ... ................. 2

Forgerons-
John Jones ....... ............... .... 2
James Page ... ...... ........ ........ 2
Daniel O'oane........................ 2
Faxon Kennedy..... . ......... ...... 2

Chaussures-
M ichael Grose ............ ............ 2
Isaac Cates...... ............ ..... .... 2
W. Lyman Fish..... .................. 2
W. Came......................... .. 2

Voituriers-
W. H. Watters.. ................... 4
David Simpson.....................5

Ebéniste-
John C. Locke......................... 4

Tonneliers-
Watson Frères................. 18

Fabricants de cercueils-
Ontario Oasket Factory................. 51

Couturières et modistes-
E. E. Baker..... ....... ............. 2
Amie Armstrong....... ... .. ...... 2
0. McPherson.......................... 3
Exliston et Scare.. ........ ............ 5
Elsie Havers............................ 4
Myers et Schwember.....,. ... ........ . 3
C. Ashford... .. ......... ,........... 6
Elizabeth Ford...... .................. 1 3
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Industries.

Couturières et modistes-
Mary Hall...... ....................
Margaret Brien...................
M lle Shaw ....... .............. . ...

Fonderies-
James W att . .......... ............
Geo. Middleton ...... .............

Meunerie-
Milton et Wakeford...... ...............

Selliers-
John M cGregor.........................

Fabrique de bas-
• Agnes Jackman..... ................ ..

Marbriers-
James E. Thatcher......................

Imprimeurs-
E. MoKay.......... ............
P. H . Boyer............. ..............

Fabrique de pompes-
Peter Cole........ ................ .....

Chassis, portes et persiennes-
Sean et Buller..... ..............
John Leitch............................

Tailleurs-
W m. Bowman........ .................
Hagerman et Jull............ ... ......
Thos. Craig .. ... ... ......... ......
Robt. Davidson.........................

Ferblantiers-
Henry M. Green......... ..............
Robert M oore.. ........ ..............
Joseph Laing....................

Tisserands-
Catharine W att .... ..... .............
Annie Martin ... ...... ....

o

1
2

5
13

.5

3

6

4
4

2

14
7

6
10
8

15

2
1
2

2
1

INDUSTRIES DE MEAFORD.

M. LANDERKIN : 1. Quelle est la nature de
chaque manufacture le Meaford? 2. Le nom de
chaque manufacturier. 3. Le nombre d'ouvriers
dans chaque manufacture ?

M. FOSTER: Les industries dans la ville de
Meaford se répartissent comme suit

Industries.

Forgerons-
Amos Tate ..... ..................... 2
Henry Leach............................ 2
A lex. H all.. ...................... .... 3
R. A. VKnyke .................. .... 1

Chaussures-
T. C. W ilson........... ................ 2
Herbert Love........ .... ....... .... 2
Hoppinstaîl Spike...... ............. 3
Chas. Burns.. .. .................... 1

Briq uetiers et tuiliers-
James Scott ... . .. .... ...... .... 3

Ebénistes-
R. 1ellstrope..... .. ................ 2
Laton et Cie............................ 2
Lenton et Knight Frères .............. 7
M. FOSTER.

Industries.

Carrossiers-
Jesse Tate....... ........ ......
Alex. H all...... ............. .... ...
J. D. M cGee .................. ........

Presse à cidre-
James Johnson ............. . .

Tonneliers-
John Garver. ....................
Geo. H aines............................
John Vail.... ....... .........
Fred. Carnshan..................... ...

Beurre et fromage-
.lames Johnson .........................

Modistes-
Sarah Johnson....... .................
M lle W alker .... .......... ..........
Oscar Boden ................. ........
Mlle Sheppardson............. .........
M lle V ader.............................
Mme Perry ............... .. ........
Mme Mitchell..... ..... ... ... ....
M me W hite...... ......................
Mme Benson................ ...... ....
Mme Watt... .. .... .... .........
Mme Owens .........................

Lumière électrique-
M oor et Fils ................ ..........

Préparation du poisson-
J. P. McIntosh. ......................

Meunerie-
Moor et Fils ... ... ................

Fonderies-
Barter et Bates..................... ...
Wilson Lynn.................... .

Orgues et machines à coudre-
W m. Pilgram ..... .. . ................

Atelier photographique-
W. J. McCalken .......... .... .......

Machine à planer-
D. McCan et F. Sparling..........
Dodson, Day et Bows...... .............

Imprimerie-
Alex. Faunter .........................
James Patterson......... ..............

Fabrique de pompes-
Jesse Taylor... ........ ......... .. .

Selliers-
J. W. Horsley.......... ........
Henry Hilstrop.......................

Scierie-
W m . Rose.............................

Marbrerie-
James Anderson........................

Tailleurs-
Charles Little...........................
Oharles Rye ............................
J. W . Bridgett .. ......................
W m. Stewart.... ............... ......

Tanneurs-
Andrew Todd. .......... ..............
Carson et Perry................... ......

Ferblantiers-
James Cleland et Fils ...........
Wn. Butchart.................... . .

Tisserands-
Mlle Branchard. .................. ..
Geo. Boon..............................

Fabrique de laine--
James Brandle... ... .. ...........
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INDUSTRIES DE LOUISEVILLE.

M. LEGRIS : 1. Quelle est la nature des 52
manufactures de Louiseville mentionnées dans le
bulletin n0 12 du recensement ? 2. Quel est le nom
<le ces manufacturiers ? 3. Quel est le nombre d'ou-
vriers employés dans chacun de ces établissements ?

M. FOSTER : Les industries, etc., dont il est
question dans le bulletin n 0 12 du recensement,
à Louiseville, se répartissent comme ci-dessous

Industries; .

Boulangers-
Joseph Trépanier ... ..... .... ..... 2
Trefflé Savoie. .......... .... ......... 1
Pierre Lefebvre.............. .......... 1
Hormidas Fréchette................... 1
Isidore Voisard... . . ................. 1

Forgerons-
Hormidas Désaulniers...... ............ 2
Edouard Lebel.................... 1

Chaussures-
Lactance Plourde ....................... 1
Indé Lesa e ................... ........ 2
J. -Bte. Beland.......................... 2
Ludp.r Désaulniers......-.......... 1
David Girard....... ............ 1
Ludger Plourde. ............ . ....... 3

Ebénistes-
Irénée Béland ... ................. .... 1
Alfred Lupien ................. . .. . 3
Henri Clement..... ................... 2

Carrossiers-
F. X. Thérien.......... .............. 2

Fromagerie-
Pierre Béland. ... ................... 1

Charpentiers et menuisiers-
Marc Lorion. ............. .... ... 3
Alfred Houde. . ..... .. .. .......... 1
Edouard Frigon . . .................... 1
Louis Plante............................ 1
Prudent Bélanger. .. .................. 1
Antoine Damphousse.................... 1
Louis St. Pierre........................ 1
Louis Lambert . ......................

Modistes, etc. -
Elise Caron_.............. .... ..... 1

.Vre. Oliva Martin................ ..... 1
Vve. Marie Carbin ....... ............ l'
Eliza Lambert.......................... 1
Desanges Ringuette..... ...... 2

Meunerie -
David Gaucher.......... . ...... .... 2

Fonderies, etc.-
O. et A. Desrosiers. ..... ....... ...... 25
Trefflé Biais............. . ........ 4

Fabrique d'allumettes-
Ind. Match Co. (Louiseville)...... ..... 85

Bijoutiers-
F. X. Masse................-.. -.... i
Aldérie St. Jean....................... 1

Peintres et vitriers-
Hercule Paille ..... ......... .......... 1
Jos. Edouard Barber.................... 1

Photographe-
Arthur Ringuette....................... 1

Selliers-
Caurade Martin......................... 2
David Pichette...................... 1

Industries. .

Châssis, portes et persiennes- I
Auguste Des tosiers......................i 6

Tailleurs-
Gustave Gravel.................. ...... 4
Alfred Ringuette.. .. ................ 2
Adélard Bergeron.. ....... .. .. ..... 2

Tanneurs-
G. H. Yale ................ ........... 15
Edouard Laurent..... ................. 3
Hercule Chevaliers....... ......... 1

Ferblantiers-
François Trépanier........... 3
Onésimo Veuillet......... ............ 3
Louis Asselin..... ..... ..... ......... 1

RÉPARATIONS À LA SALLE D'EXERCICES
DE QUEBEC.

M. FREMONT : Le contrat pour réparations
faites à la salle d'exercices militaires, à Québec, en
septembre et octobre derniers, a-t-il été donné après
avoir demandé des soumissions ? Si oui, quels sont
les noms des soumissionnaires et le prix demandé
par chacun d'eux ? Quel est le nom du soumission-
naire qui a eu le contrat, et quel est le prix du dit
contrat et sa date ? A-t-il été passé en forme nota-
riée ? A quelle date le dit entrepreneur a-t-il été
payé, et pour quel montant a-t-il donné un reçu ?

M. PATTERSON (Huron): Les travaux de répa-
rations à la salle d'exercices militaires de Québec
furent confiés à un entrepreneur, mais non par sou-
missions, ces travaux étant d'une nature qui ne
permettait pas facilement des devis. L'erntre-
preneur fit la besogne à la journée, et il fut
payé vingt pour cent sur le montant total. Le mon-
tant total pour lequel il donna reçu, était de
$496.83, et ce montant lui fut payé sur le certificat
du commis des travaux, M. Miathieu, établissant
que la besogne avait été bien faite. L'argent a été
payé le 12 octobre dernier.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. HAGGART: Je propose que, demain, la
chambre se forme en comité sur les résolutions sui-
vantes :-

1. Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneuren con-
seil à accorder les subventions ci-après mentionnées aux
compagnies de chemins de fer, et pour aider tla construc-
tion des chemins de fer aussi ci-après mentionnés,
savoir:-

A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour
20 milles de sa voie depuis l'extrémité-est de la Ugne
subventionnée par l'acte 50-51 Vie., char 24 à nt-
Grégoire, vers la station de la Jonction de la Chaudiére
sur i'Intercolonial, dans la province de Québec, au lieu
de la subvention accordée par l'acte 52 Vie. chap. 3, une
subvention ne dépassntas $3,200 par mille et n'excé-
dant pas en totalité $864,000

A la Compagnie du chemin de for des Comtés-Unis,pour
32 milles de sa voie, depuis un point à ou près de la ville
d'Iberville Jusqu'à Saint-Hyacinthe, et de là vers Borel,
au lieu de la subvention accordée par l'acte 55-56 Vie.,
chap. 5, pour un chemin de fer de Saint-Jean à Sainte-
Rosalie. une subvention ne dé assant pas $3.200 par mille
et n'excédant pas en totalité, 102.400.

A la Compagnie du chemi e fer de Ontario, Belmont
et Ottawa, pour 10 milles de sa voie divisés en deux sec-
tions: la première, depuis les mines de fer de Belmont
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'usqu'au village de Marmorat la seconde, depuis le vil-
lage de Marmora jusqu'à la jonction avec le chemin de
fer Central d'Ontario au lieu de la subvention accordée
par l'acte 55-56 Vie., chap.5. une subvention ne dépassant
pas $3,20 par mille et n excédant pas en totalité. $32,000.

A la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario, pour
20 milles de sa voie depuis Coehill ou Gilmore jusqu'à
Bancroft vid L'Amable ou aussi près de là que possibie,
au lieu de la subvention accordée par l'acte 48-49 Vic.,
chap. 59, une subvention ne dépassant pas S3,200 par mille
et n excédant pas en totalité, $64,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac
Saint-Jean vers Chicoutimi, la balance restant impayée
de la subvention accordée par l'acte 51 Vie., chap. 'ý, et
n'excédant pas en totalité, 81,040.

A la Compagnie du chemin de fer d'Irondale, Bancroft
et Ottawa, pour 50 milles de sa voie, depuis l'embranche-
ment sur Victoria du chemin de fer Midland jusqu'au
village de Bancroft, dans le comté de Hastings, la balance
restant impayée de la subvention accordée par j'acte 47
Vie.. chap. 8 et accordée de nouveau par l'acte 52 Vie.,
chap. 3, et n'excédant pas en totalité, $14500M.

A la Compagnie du chemin de fer de jonction de Beau-
harnois, pour30 milles de sa voie, depuis Sainte-Martine
jusqu'à Saint-Anicet, la balance restant impayée de la
subvention accordée par l'acte 50-51 Vie., chap 24, et
n'excédant pas en totalité, $3,500.

A la Compagnie du chemin de fer de Saint-.Stephen et
Milltown, pour 31 milles de sa voie. depuis la ville de
Saint-Steplien jusqu'à la ville de Milltown, au lieu (le la
subvention accordée par l'acte 53 Vic., chap. 2, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité, $11,200.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmo-
rency et Charlevoix, pour :30 milles de sa voie depuis la
rive-est de la rivière Saint-Charles jusqu'au Cap Tour-
mente ou le voisinage, dans la province de Qué bec, la
balance restant impayée de la subvention accordée par
l'acte 52 Vic., chap. 3, et n'excédant pas en totalité
$30,400.

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Vallée de la Gatineau, pour 62 milles de sa voie depuis la
gare de klull vers le Désert, la balance restant impayée
de la subvention accordée par l'acte 52 Vic., chap. 3, et
n'excédint pas en totalité $89,248.

A la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, de
la Baie Georgienne et du lac Erié, pour 15 milles de sa
voie depuis le village de Tara, ou quelque point entre
Tara et lepworth, jusqu'à la ville d'Owen-Sound, dans
la province do l'Ontario, au lieu de la .mubvention accor-
dée par l'Acte 52 Vic.,chap. 3, uno subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en totalité
$48,0M).

A la Compagnie du chemin( de fer Central île la Nou-
velle-Ecosso, pour 80 milles de sa voie depuis Linenburg,
sur la côte orientale de la Nouvelle-Ecosse, vers l'ouest
jusqu'à un point dans le district de New-(Germany, avec
un tron on de i de mille environ jusqu'au quai du chemin
de fer de Bridgewater, et depuis un point à 331 milles de
Lunenburg et allant jusqu'à Middleton sur le chemin de
fer de Windsor à Annapolis, la balance restant impayée
des subventions accordées par l'acte 50-51 Vic.. chap. 24
et 51 Vie., chap. 3, et n'excédant pas en totalité.500.

A la Compagnie du chemini de tcr le Grand-Nord, pour
18 milles de sa voie, depuis un point à ou près New-Glas-

OW ou Saint-Lin, jusqu'à Montcalm ou dans le voisinage,
ans la province de Québec, la balance restant impayée

de la subvention accordée par l'acte 54-55 Vie., chap. 3,
et n'excédant pas en totalité $25,l)0.

A la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nord, pour
15 milles de sa voie, de uis Montcalm ou le voisinage,
jusqu'au Pacifique canadion entre Joliette et Saint-Félix
de Valois, au lieu de la subvention accordée par l'acte
53 Vice. chap. 2 une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n'excédant pas en totalité $48.000.

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de
Montfort, pour 21 milles dé sa voie étroite (3 pieds) depuis
Lachute, Saint-Jérôme ou un point à ou près Saint-Sau-
veur, sur la ligne du chemin de fer Montréal et Occidental,
jusqu'à Mont'fort et vers l'ouest, au lieu de la subvention
accordée par l'acte 55-56 Vie., chap. 5, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en tota-
lité $67,2Z0.

A.la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et
Nipissingue, pour 15 milles de sa voie depuis un point sur
le cheinin de fer du Pacifique canadien, à ou près Maski-
nongé ou Louiseville vers la paroisse de Saint-Michel des
Saints sur la rivière Mattawa, dans la province de Québec,
et pour 15 milles de sa voie depuis l'extrémité-nord des 15
miles susmentionnés, vers la proisse de Saint-Michel
des Saints, sur la rivière Mattawa, dans la province de
Québec, au lieu des subventions accordées par l'acte 52

M. HAGOART.

Vic , cbap. 3, et 53 Vie., chap. 2, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en totalité
$96,000

A la Compagnie du chemin de fer de colonisation de
Parry-Sound, pour 40 milles de sa voie depuis le village
de Parry-Sound jusqu'au village de Sundridge, ou quel-
que autre point sur le chemin de fer de Jonction du Paci-

que-Nord, dans la province de l'Ontario, la balance
restant impayée de la subvention accordée par l'acte 52
Vie.,chap. 3,et n'excédant pas en totalité $97,600.

2. Que les subventions ci-dessus mentionnées comme
devant être accordées aux compagnies nommées à cette
fin, seront, si elles sont accordées par le gouverneur en
conseil, accordées à ces compagnies respectivement ; les
autres subventions pourront étre accordées .aux compa-
gnies qui seront approuvées par le gouverneur en conseil
comme ayant établi, à sa satisfaction, leurs moyens pour
construire et compléter les dits chemins de fer respecti-
vement; toutes les lignes pour la construction desquelles
des subventions sont accordées, à moins qu'elles ne
soient déjà commencées, seront commencées dans les
deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et
complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas
dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en con-
seil: et seront aussi construites en conformité de plans et
devis et à des conditions qui seront approuvées par le
goquverneur en conseil, sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans une conven-
tien qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie
avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le
présent autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de
chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouver-
neur en conseil : et toutes ces dites subventions, respecti-
vement seront payables à même le fonds lu revenu con-
solidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement
de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix
milles, proportionnellement à la valeur de la section
ainsi acbnevée comparée à celle de l'ensemble de l'entre-
prise, valeur qui sera établie par le rapport du dit minis-
tre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise subvention-
née. excepté à l'égard de la subvention de la Compagnie
du chemin de fer de Ontario, Belmont et Ottawa, qui
sera payée comme suit: lors de l'achèvement de la pre-
mière section, un versement proportionné à la valeur de
la dite section comparée à celle des dix milles subven-
tionnés par les présentes, à être établie comme susdit, et
la balance de la dite subvention lors de l'achèvement de
la seconde section.

3. Que l'octroi de ces subventions, respectivement, sera
$ubordonné à telles conditions, ayant pour but d'assurer
à tous les chemins de fer en correspondance avec les
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou
des conventions de trafic et autres droits propres à leur
donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages
uniforme par mille que le gouverneur en conseil pres-
cri ra.

La motion est adoptée.

TRAITÉ FRANÇAIS.

M. LAURIER : J'attirerai l'attention du minis-
tre sur le fait qu'il n'a pas encore soumis les docu-
iments relatifs au traité frainçais.

M. FOSTER : Cès documents ne m'ont pas
encore été remis, je le regrette.

M. LAURIER : Je regrette que l'honorable
ministre ne soit pas responsable le ce qui se fait
dans le départneient.

M. FOST ER : Il me faudra m'adresser au Sénat.

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimeraia
demander au ministre des Finances q uand-il espère
pouvoir produire les estimations supplémentaires,
s'il y en a, pour 1893-94. Il serait à souhaiter que
nous ayons ces estimations aussitôt que possible.

M. FOSTER : J'espère pouvoir les produire
samedi, si nous décidons de siéger saniedi. Si mon
honorable ami n'a pas d'objection, nous pourrions,
je crois, siéger de trois jusqu'à six heures.

M. LAURIER: .Je n'y ai aucune objection.
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SUBSIDES-LA COMMISSION-CARON.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les circonstances dans
lesquelles mon honorable ami, le solliciteur général
a parlé, hier soir, étaient quelque peu découragean-
tes. L'honorable ministre, avec son chaud tem-
pérament d'Irlandais, est desplus éloquents, lorsqu'il
se trouve devant une assemblée sympathique.
Hier soir, l'honorable ministre s'est efforcé de nous
donner un discours animé, devant une assemblée
peu nombreuse et froide. Pour ma part, je sympa-
thise beaucoup avec lui, vu le peu de sympa-
thie que l'on a, accordée à son principal discours
comme solliciteur général. Pour certaines raisons,
ceux qui avaient l'habitude d'applaudir à chacune
de ses déclarations, brillaient par leur absence, et
et je doute qu'il eût eu. quelqu'un pour l'écouter,
s'il n'eût tenu son oil étincelant sur l'honorable
député de Glengarry. (M. McLennan).

De ce côté-ci de la chambre, nous avons été plus
cléments, et l'honorable monsieur a eu un audi-
toire qui, pour ne pas s'être laiqsé gagner, a su
prêter une oreille attentive à ses paroles. Nonobs-
tant ces circonstances décourageantes, l'honorable
monsieur s'est débattu vaillamment avec sa cause,
durant l'espace de près de deux heuren et demie.
Je crois qu'il avait une légère arrière-pensée que
la force de son argumentation dépendrait beaucoup
de la quantité les témoignages qu'il lirait. L'hono-
rable député nous a inondés de pages des livres
blcus, et en dépit de la plus vive attention que j'ai
prêtée à son discours, du commencement à la fin, je
n'ai pu saisir le rapport des neuf-dixièmes des docu-
ments qu'il a lus avec la résolution proposée par
mon honorable ami.

M. CURRAN-: Je le regrette pour vous.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député peut
le regretter pour moi, mais la somme de ses regrets
n'égale pas la moitié de la somme des regrets que
j'éprouve à son endroit, et, ces regrets sont partagés
un peu partout. Toutefois, voyons ce que l'hono-
rable député a essayé d'établir, et jusqu'à quel
point il a répondu à la résolution de mon 'honorable
ami d'Ontario-ouest (M. Edgai). Mais il importe
qu'on sache que l'honorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar), n'a pas dit, dans sa résolution,
(ue les témoignages donnés devant cette commis-
sion-Caron, avait établi toutes les accusations qu'il
avait portées contre sir Adolphe Caron ; il n'a fait
(ue présenter à la chambre ce que la preuve qui a
été transmises à la chambre, contenait en elle-même.

Et qu'elle établit des faits qui auraient dû empcher la
nomination de sir A. P. Caron comme conseil [er de la
Couronne, et qui font qu'il ,est des plus inconvenant
qu'il continue de remplir un pareil emploi.

De sorte qu'il ne s'agit pas tant de savoir si les
accusations identiques proférées, en premier lieu,
par le député d'Ontario-ouest, mnais subséquem-
ment, sérieusement modifiées et patronisées par le
sénateur Bowell, et adoptées par cette chambre-
je dis qu'il ne s'agit pas de savoir si ces accusa-
tions ont été prouvées, muais il s'agit de savoir si les
faits contenus dans-ce livre bleu sont -suffisants
pour autoriser la chambre à voter une censure
contre le gouvernement, pour avoir offert un siège
dans le cabinet à sir Adolphe Cai-on, et l'avoir
maintenu en pareille position.

Mais quelle position le solliciteur général a-t-il
prise ? Il s'est appuyé sur certaines déclarations
qui, à l'entendre, auraient été faites par le député
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d'Ontario-ouest, et qui n'ont pas été entièremient
prouvées. Il a prétendu, en premier lieu, qa'il'n'a
été établi par aucun témoignage, que des subsides
votés en faveur du chemin de fer de Québeé et du
lac Saint-Jean, ont été détournés de leur but.' : Il
a dit que la preuve établissait que tous les subsides
avaient été votés et reçus par les gens mênies qui
étaient en possession de ce chemin, et qu'ils ont été
dépensés pour le chemin. Il a prétendu, également,
que, en ce qui concerne ces $25,000 qui ont, été
payées à sir A. P. Caron, par feu M. Ross, c'était
la contribution personnelle de feu M. Ross, que
c'était la contribution personnelle de feu M. Ross,
donnée de sa propre bourss, témoignage de son
amitié personnelle et politique qu'il portait à sir
Adolphe Caron et à la politique nationale <lu gou-
vernement, dont M. Ross était partisan. • Voilà les
points -plaidés par l'honorable député, et nous allons
les étudier. Toutefois, en faisant cette étude, je n'ai
pas l'intention d'occuper le temps de la chambre
en lisant des douzaines de pages de ce livre bleu;
je n'en lirai pas même deux pages, car le tout, se
trouve compris dans les admissions faites par sir
A. P. Caron, et le témoignage donné par l'entrepre-
neur du chemin, et ses deux collègues. Avant d'en
venir à ces deux points principaux, qu'il me soit
permis de dire un mot à l'honorable député, sur des
remarques qu'il a faites au sujet du défi ýrté à M.
Edgar, par le conseil de la Couronne. L honorable
monsieur sait que lorsque l'honorable député d'On-
tario-ouest a formulé ses accusations dans cette
chambre, à la dernière session, elles ont été modi-
fiées et mutilées par le gouvernement dont il est
un des membres mineurs, et lorsque les accusations
ainsi mutilées furent portées devant la chambre;
l'honorable député d'Ontario-ouest refusa carrément
d'en reconnaître la paternité. ILhonorable député

'Ontario-ouest dit alors à la chambre : Vous avez
modifié ces accusations, et vous me faites accuser
sir Adolphe Caron d'avoir reçu cet argent de la
contpagnie ou d'un entrepreneur. L'honorable
député a dit : je ne porterai pas une pareille accu-
sation: je sais qu'il n'a pas agi ainsi; je sais que
sir Adolphe Caron peut nier cette accusation et
prouver qu'il a raison de la nier, et partant, le
gouvernement met dans ma bouche une accusation
que je n'ai jamais proférée, et je ne profère pas,
maintenant, une accusation que je savais non fondée,
à la date où elle a été faite.

Mon honorable ami a dit : je ne porterai pas cette
accusation; etils'en est lavé lesmains. Maisl'honora-
ble député de Montréal-centre (M. Curran) a insisté
pour que, dans la nouvelle accusation ainsi libellée,
tous les mots importants que mon honorable ami
(M. Edgar) tenait à y voir figurer, fussent retran-
chés, et que cette accusation, sous cette nouvelle
forme, fût transmise à la commission royale. ,

Cette accusation mutilée a été transmise 'à la
commission, et nous avons ion rapport, qui com-
porte une dépense de pi-ès de $6,000 pour, le pays;
et on nous demande, maintenant, de voter, non pas
que les témoignages établissent la vérité de l'accu-'
sation que M. Edgar a d'abord portée, car il serait
monstrueux d'imaginer que la preut e pourrait en
arriver là, mais que les témoignages sont assez com-
promettants envers sir Adolphe Caron, pour démon-
trer que sa conduite a été d une nature telle, qu'il
n'aurait jamais dû être demandé pour faire partie
d'un ministère, et que son maintien dans le cabinet
avec ces faits compromettants exposés devant la
chambre, est incompatible avec la dignité et l'indé-
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pendance du parlement. Toutefois, l'honorable
député dit: Oh ! mais, M. Edgar a été invité par
les avocats, qui lui ont demandé (le faire sa pteue
s'il en avait une à faire. Cette assertion était facile
à faire, mais l'honorable député, par simple honnê-
teté, aurait dû dire à la chambre que la lettre avait
été écrite à M. Edgar, après que la commission eut
complété sa tâche et que tous les témoignages eu-
rent été rendus. Prenons la cause pour ce qu'elle
vaut, et je crois qu'ell ne vaut pas grand'chose,
car l'honorable dépoté d'Ontario-ouest avait déjà
informé le gouvernement qu'il n'appuierait pas l'ac-
cusation : mais, en ce qui concerne l'offre des
avocats, si les avocats avaient envoyé une lettre
avant qu'aucun témoignage eût été pris, et qu'ils
eussent informé M. Edgar, que, quels que fussent les
termes propres de l'accusation, il lui serait permis de
fournir toute preuve à l'appui de sa cause, la ques-
tion aurait pu changer de face.

L'honorable député a fait une autre découverte.
fl a déclaré que l'accusation portée par M. Edgar
est absolument inexacte, parce qu'il a déclaré que
$1,000,000 avaient été payées par le gouvernement
du Canada à ce chemin de fer, lorsque l'honorable
député vient nous dire, avec l'accent du triomphe,
qu'il n'a été payé que $844,000 et, partant, mon
honorable ami se trouve avoir $156,'000 d'écart.
Cela n'est pas la vérité exacte, au sujet de cetté
question. Si l'honorable député veut bien consulter
le rapport officiel de la statistique des-chemnins dé
fer du Canada, qui a été déposé récemment sur le
bureau de la chambre, il trouvera, à la page 48,
dans un rapport des subventions accordées aux
Phemins de fer du Canada, que le chemin de fer de
Québec et lu lac Saint-Jean y figure pour avoir
reçu $1,003,495. L'honorable député peut consulter
le rapport, et qu'il me contredise, s'il le peut. Je
lui dirai volontiers où il a puisé ses chiffres. Jut-
qu'au dernier jour de juin, sur le montant total
voté par le parlement, en faveur du chemin, il
n'avait été payé, réellement, que $844,000.

M. CURRAN : C'est ce que j'ai dit.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Mais il y avait des
milliers de piastres qu'on était en train de payer et
qui ont été payées, depuis que l'honorable député a
fait ce rapport, comme chacun peut s'en assurer en
consultant le rapport, $13,000 ayant été payées
d'un seul coup, et d'autres montants, au fur à
mesure qu'ils étaient gagnés, suivant les conditions
de la subvention. De sorte que l'assertion de mon
honorable ami est substantiellement vraie,que le
parleitment a voté, comme subside, et que le crédit
du pays se trouve engagé à payer au chemin de fer
de Québec et du lac Saint-Jean, pas moins de

,$1,003,495. Ensuite, l'honorable député a dit que,
ni directement ni indirectement, aucune somme
d'argent n'a été payée à sir Adolphe Caron, pour
des fins politiques, et qu'aucun de ces subsides n'a
été détourné de son but primitif. Je crois que
c'est ce qui a été affirmé par l'honorable député, et
ce qu'il a prétendu avoir prouvé, à savoir: que tout
l'argent, jusqu'à la dernière piastre a été employé
à la construction d chemin, et il nous ai lu certains
témoignages à l'appui de cette prétention. L'hono-
rable député a-t-il cru qu'il s'adressait à un corps
de jurés ignorants, s'est-il imaginé qu'un homme de
bon sens puisse supposer que les mêmes montants
d'argent, $20,000 ou $30,000 qui ont été votés par
le parlement du Canada et qui ont été payés par le
bureau du trésor, à-compte sur le subside, ont
. M. DAVIEs (I.P.-E.)

été spécialement marqués, que les mêmies billets de
banque ont été transmis? Ce n'est pas possible.
Qui peut se préoccuper que ce soient les mêmes
billets de banque, ou que ce soient d'autres billets,
représentant la même valeur, qui aient été payés à
air Atdolphe Caron, par la compagnie ou par d'autres
personnes intéressées à L'obtention des subsides ?
Quelle différence y a-t-il en cela ? Lorsque nous en
viendrons à l'analyse de la preuve, nous verrons
que les accusations portées par mon honorable ami,
que ceux qui étaient principalement et uniquement
intéressés, sinon les deux à la fois, à l'obtention des
subsides du gotvernement ont pris $25,000 de leur
argent pour payer sir Adolphe, et qu'ils espéraient
obtenir, et je crois qu'il sera -démontré qu'ils ont
obtenu, que cet argent leur fût remboursé par le
gouvernement du Canada. Il est ridicule de dire
que le même argent ou les mêmes billets ne sont
pas allés entre les mains de sir Adolphe Caron,
mais d'autre argent et d'autres billets de banque
du même montant lui sont parvenus.

Nous désirons voir, substantiellement et virtuel-
lement, si à même les subsides votés, soit primitive-
ment ou autrement, équivalant aux subsides, les
personnes intéressées à l'obtention des subsides, ont
payé de l'argent à sir Adolphe Caron. Mais l'ho-
norable député nous dit: s'il y a eu de l'argent de
payé, cet argent a été payé par M. Ross, et c'était
sa contribution personnelle, payée à même son
propre argent, par l'amitié politique et personnelle
qu'il avait pour sir Adolphe Caron, et qu'il avait
toujours eue également à l'égard du regretté père
de air Adolphe. Avant même de s'asseoir, l'hono-
rable député a prouve que cela n'était pas vrai. te
demanderai à l'honorable député si je fais erreur,
lorsque j'en viendrai à ce point principal de la
cause. Si je convaincs la chambre que cet argent
n'a pas été payé à même la bourse de M. Ross, et
par amitié personnelle pour sir Adolphe Caron,
qu'il n'a pas été payé en considération de ses atta-
ches politiques envers air Adolphe Caron ou le gou-
vernement, au même titre, mais si je démontre à
l'honorable député et à la chambre, que cet argent
a été payé à même l'argent appartenant au chef
d'équipe de M. Ross, et à même les 'deniers que la
compagnie recevait à titre de subsides,- du gouver-
nement, alors, je crois que l'honorable député n'hé-
sitera plus à retirer ce qu'il a dit. Je ne crois pas
être injuste en disant que ce sont là les points que
l'honorable député a fait valoir, en les appuyant de
volumineux extraits des témoignages contenus dans
ce livre. Examinons les faits. Je vais les récapi-
tuler sommairement. Nous différons sur le point
de savoir ai air Adolphe avait, moralement, tort ou
raison, dans sa manière d'agir, mais étudions,
d'abord, les faits au sujet desquels il n'y a aucune
divergence d'opinions. J'affirme à la chambre que,
dans l'exposé des faits que je vais faire, il
n'y a aucune divergence d'opinions entre l'un et
l'autre côté de la chambre ; la conclusion qu'on
peut en tirer peut tomber dans le domaine de la
discussion, mais étudions d'abord les faits. Est-il
vrai que, avant son entrée .dans le cabinet, sir
Adolphe Caron était l'un des actionnaires du
chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean ? Cela
est admis. Est-il vrai qu'il était l'un des directeurs
de la compagnie? Est-il vrai qu'il a payé $2,500 à
la compagnie ?

Mon honorable ami (M. Edgar) me fait observer
que nous devons établir une distinction entre la
compagnie légalisée en faveur de qui les subsides
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ont été votés, et -la compagnie de construction,
formée en vue de construire le chemin. Sir
Adolphe n'était ni membre, ni actionnaire de la
compagnieprimitive du chemin, qui était un mythe,
la compagnie actuelle qui reçoit les subsides étant
la Lake St. John Lumbering and Trading Company,
laquelle. :pour les fins de cette discussion, nous
avons convenu d'appeler "la Conpagnie de cons-
truction." L'autre compagnie n'apparaît pas.;
c'estsimplement un mythe; et nous n'avons à
nous occuper que de "la Compagnie de cons-
truction." C'est la compagnie dont sir Adolphe
Caron était à la fois actionnaire et directeur. Il
avait contribué au fonds de cette compagnie, pour
un montant de $2,500, provenant de ses propres
deniers ou de ceux de ses partisans, et il avait des
intérêts considérables dans la compagnie. Jusqu'à
la date où il est entré dans le cabinet, quoiqu'il soit
allégué que la -Compagnie de construction -eût
dépensé de fortes sommes d'argent pour la cons-
truction du chemin, il appert que la compagnie
n'avait pas reçu un dollar du gouvernement à titre
de subsides. Comme question de fait, ne parlons
pas de quelques centaines de dollars qui ont pu être
donnés, d'une manière ou d'une autre ; mais depuis
que sir Adolphe Caron est entré dans le cabinet,
plus de $1,000,000 de subsides ont été donnés pour la
construction de ce chemin, et la compagnie a reçu
plus de $850,000, en bel et bon argent. En 1883,
environ un après que air Adolphe Ceron fit partie
de l'administration, ès qualité de ministre de la
Milice, cette compagnie de construction trans-
porta son contrat à un M. Beemer. Cela est
important, et chacun l'admet. C'est un fait
qui n'est pas négligeable pour qui veut arriver à la
vérité. Lorsque ce transport a été fait à M. Beemer,
en 1883, il importe de savoir quelles en ont été les
conditions, et jusqu'à quel point sir Adolphe Caron
en avait connaissance ; car, nous devons nous rap-
peler qu'à cette date, air Adolphe Caron était
membre du gouvernement, de qui la compagnie
attendait des subf<des.

Comme question de fait, les conditions princi-
pales du contrat étaient celles-ci : Beemer, à qui
le contrat avait été transporté, devait toucher
tous les subsides auxquels la compagnie avait alors
droit, ou qui pourraient lui être accordés, par la
suite, et, en sus de cela, il était explicitement pres-
crit, dans le 29e article, que la Compagnie de cons-
truction, dont feu l'honorable James G. Ross était
le président et l'un·des principaux actionnaires, et
dont sir A. P. Caron était l'un des membres et l'un
des directeurs, tout en étant, en même temps,
membre du gouvernement, ferait tout en son pou-
voir pour obtenir de nouvelles subventions, soit du
gouvernement, soit des municipalités, pour l'avan-
tage de l'entrepreneur, et qu'elle s'intéresserait à
l'entreprise, tout. autant que si la compagnie cons-
truisait le chemin, et qu'elle- se chargeait plus
spécialement d'assurer ce qui suit: L'extension du
subside fédéral, de $2,300 par mille, pour les
premiers trente milles du chemin, en miême temps
que les subsides provinciaux, dont je ne veux pas
ni'ociiper, dans le moment. A cette date, air
Adolphe Caron était mhembre du gouvernement, et
je crois avoir raison de dire que, avant qu'il fût
question de cet arrangement, le gouvernement avait
voté $384,000, et-$80,000; et ces montants ont été
transportés à Beemer, avec l'entente,,en plus, de la
part de. sir-Adolphe Caron, -a na qualité de membre
de:la Compagnie de construction, qu'il ferait tout
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en son pouvoir pour obtenir de nouveaux subsides
de la part du gouvernement. Tel était l'état des
affaires, alors. Il nous faut, maintenant, établir,
quels étaient Ibs rapports réels qui existaient entre
Beemer et la Comqpagnie de construction, et air
Adolphe Caron.

La Compagnie de construction a représenté, égale-
ment, qu'elle avait placé $450,000 de son argent,
dans ce chemin. Sir Adolphe Caron avait sa part
dans ces $450,000. Sir Adolphe Caron comptait
que cet argent lui serait remboursé, et il en était
de même, sans doute, de la part de l'honorable
James G. Ross, qui avait un intérêt immense dans
ces $450,000; et il était stipulé que Beemer devait
rembourser ces 6450,000 à ces gens. Comment
,pouvait-il rembourser cet argent ? Où pouvait-il
le toucher? Il devait toucher un subside rovin-
cial de Québec, et des subsides du Canada, du gou-
vernement canadien, et il s'engageait à construire
le chemin, et sur le chemin une fois construit, au
moyen de ces subsides, et accepté par le gouverne-
ment, il devait rembourser ces $450,000 à la com-
pagnie. Et à qui devait profiter cet argent, une
fois payé ? Sir Adolphe Caron était un de ces gens
là, et l'honorable James G. Ross en était un autre.;
car, M. Rosa.et son frère devaient toucher la moitié
de cette somme, pendant que air Adolphe Caron
devait recevoir une somme proportionnée au mon-
tant des actions qu'il avait dans le chemin. C'est
un des rares extraits que je produirai devant la
chambre, et si ces messieurs veulent bien passer

-à la page 112, dans le témoignage de M. Scott, ils
y trouveront la déclaration suivante:

Q. Et vous dites que, jus u'à cette date-là, il avait été
dépensé, rlaCompame deconstruction$450,000?-R.
A nen pi-ès cela.

Q. Qu'ils ne pouvaient.pas s'attendre à recouvrer, dans
.'état où se trouvait alors le chemin?-R. Pas à moins
que le chemin ne fût terminé.

Q. Et si le chemin n'aboutissait pas, ces $450,000 se
trouvaient absolument perdues, en ce qui les concernait:
vous dites cela d'après les connaissances pratiques que
vous avez de l'entreprise ?-R. Il serait difficile d'affirmer
que toutétait perdu, mais il y avait de.grands risques à
courir.

Q, Il y avait peu de chances d'obtenir un rembourse-
ment, à votre avis du moins ?-R. Peu de chances en
effet.

Q. De sorte que la seule chance que pouvait avoir la
Compagnie de construction de rentrer dans ces $450,0O0,
ou n'importe quelle partie d.e cette somme, à votre avis,
dépendait de la construction du chemin de fer du Lac
Saint-Jean?-R. Oui.

Maintenant, la chambre va voir que air A. P.
Caron et ses collègues de la Compagnie de cons-
truction, en transportant ce chemin à M. Beemer,
stipulaient au contrat que Beemer leur paierait la
somme de $450,000, et qu'ils feraient, de leur côté,
tous leurs efforts, pour obtenir de nouveaux sub-
sides en faveur de Beemer, auprès du gouverne-
ment du Canada, en sus des subsides déjà.accordés,
et il est clairement démontré que le seul espoir
qu'ils pouvaient avoir d'être remboursés de cet
argent, reposait dans le parachèvement du chemin,
et pour compléter ce chemin, il fallait absolument
recourir au gouvernement, pour en obtenir de
nouveaux subsides. Je ne tiens aucun compte, ici,
des $25,000 payées par M. Rosa. On peut voir par
là que air AdolphetCaron se trouvait dans une posi-
tion que fort peu d'hommes, à mon avis, ambi-
tionneraient d'occuper. Actionnaire de la Com-

.a 'e de -construction, avec de l'argent payé
,atte compagnie, ayant un intérêt dans)es

$450,000, étant, en même teips,,membre .du, go-

2565 .



[COMMUNES] 2568
vernement, il savait que son seul espoir de rentrer
dans ses fonds se trouvait dans l'obtention de sub-
sides du gouvernement pour poursuivre et parfaire
la construction du chemin, jusqu'à acceptation. Il
occupait deux positions incompatibles. Il tendait
une main pour recevoir le subside qu'il donnait de-
l'autre. 'affirme, ici, qu'un membre du gouverne-
ment, qui, en honneur et sous serment, est tenu
de voter des sommes d'argent, à même des fonds
publics, uniquement dansTintérêt général, se trouve
dans une position embarrassante-j'allais dire, dans
une position qui n'est pas honorable-lorsqu'il est
membre du gouvernement et qu'il se trouve appelé
à voter des sommes d'argent en faveur de travaux
dans lesquels il a des intérêts pécuniaires considé-
rables, intérêts qu'il n'aurait jamais pu réaliser
autrement que par ces subsides ou par leurs effets.
L'honorable solliciteur général a compris la force de
cela. Il a vu que c'était presque irrésistible, et il
a essayé de l'affaiblir, et comment a-t-il essayé de
l'affaiblir? Il a (lit: Il est (le toute évidence, que
sir Adolphe Caron, dans tout cela, n'a été qu'un
simple pion, et qu'une fois devenu ministre, il n'a;
plus assisté aux séances du corps des directeurs.
J'avoue, M. l'Orateur, que l'honorable député a dit
la vérité, jusqu'à un certain point, car sir Adolphe
Caron n'a pas siégé souvent dans ces séances, mais
voyons ce qu'il a fait. Il était présent à la réunion
des directeurs de la Compagnie de construction
dont il faisait partie, lorsque l'arrangement Beemer
fut décidé; et l'arrangement qui a eu lieu, entre la
Compagnie de construction et Beemer pour l'octroi
de ces subventions et pour le remboursement de
ces *$450,000 à sir Adolphe et ses amis, a été
rédigé, lu et accepté aux deux séances -auxquelles
sir Adolphe a assisté.

.Te demanderai aux députés le cette chambre,
qui prennent intérêt à cette affaire, s'ils ont le
désir (le s'assurer des faits, de consulter les pages
452 et 453 des pièces justificatives produites
devant cette commission. Nous constatons là qu'il
y a en une séance prolongée des directeurs qui a
duré deux jours. au cours de laquelle cette transac-
tion, (le haute importance, le transport à Beemer,
et les obligations encourues par Beemer et la
compagnie de construction, respectivement, ont
été rédigés, d'un bout à l'autre, au cours de
laquelle, ce même arrangement contenant ces
mêmes articles dont je viens de parler a été li,
.accepté et adopté par ces divers directeurs ; et je
<lis à mon honorable ami, le solliciteur général, que
sir Adolphe Caron était présent à ces deux
réunions, et qu'il a été tn de ceux qui ont voté
pour l'adoption de cet arrangement avec Beemer.
Qu'est-ce que cela prouve ? Cela prouve que tout

'irrégulière qu'ait été l'assistance de sir A. P. Caron
aux séances, en d'autres temps, dans cette circons-
tance d'importance majeure, lorsqu'il s'est agi de
faire ce transport à Beemer, sir Adolphe était pré-
sent, a fait lire l'arrangement, article par article, y
a donné son assentiment, et qu'il savait la respon-
sabilité et l'engagement qu'il encourait, comme
membre de la Compagnie de construction,'et comme
membre du gouvernement. Je demande aux hono-
ràbles membres de cette chambre de réfléchir un
instant et -de se demander s'il est, conforme à la
dignité d'un conseiller de Sa Majesté, étant action-
naire important et directeur de la compagnie, de
quitter son emploi au Conseil privé, à Ottawa, pour
se rendre à Québec, assister à une séance des direc-
teurs de la 2ompagnie de construction du chemin
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de fer en question, et y faire un arrangement trans-
portant de la Compagnie de construction à Beemer,
le contrat de construction du dit chemin, et s'en-
gageant, personnellement, comme membre de la
Compagnie de construction, et comme membre du
gouvernement, à faire tout ce qu'il pourrait pour
obtenir de nouveaux subsides en faveur de la com-
pagnie, et stipuler ensuite, que cette même compa-
gnie rembourserait, à lui et à ses collègues, la
somme de $450,000 qu'ils avaient dépensée dans la
construction du chemin ? A mon avis, M. l'Ora-
teur, cela est absolument incompatible avec toutes
les idées d'honneur public. Je sais que nos idées
d'honneur public, au Canada, ne s'accordent pas
avec les idées d'honneur public, en Angleterre:
mais je crois, néanmoins, qu'un grand nombre de
membres de cette chambre professent un certain
respect pour ces traditions de la mère-patrie qui
ont conservé ses hommes publics purs et sans.
souillures dans les deux partis, indistinctement.
Aucune accusation de ce genre n'aurait jamais pu
être portée contre un membre du gouvernement
anglais. Je suis convaincu qu'en face d'une accu-
sation de pareille nature, le premier mouvement de
l'inculpé serait de donner sa démission jusqu'à ce
qu'il ait dégagé son honneur et prouvé son inno-
cence. Que voyons-nous dans notre pays ? Nous
voyons un homme accusé d'une offense politique
des mieux caractérisées, qui conserve sa position
comme membre du gouvernement, pendant qu'il
est sous le coup de cette accusation et qui, subsé-
quemment, recoit l'offre de faire partie d'un
nouveau cabinet, qui devait se former, dans un
temps où le nouveau premier ministre avait, par-
devers lui, la preuve que l'accusation avait été
prouvée. Je demanderai, maintenant, à 'honora-
ble solliciteur général, à qui ces subsides ont été
réellement payés. Sir Adolphe Caron et sa com-
pagnie (le construction ont transporté ces subsides
à Beemer. Quel est l'actesuivant de cette comédie?
Beemer transporte les subside4 à James G. Ross,
le président de la compagnie; est-ce le cas?

M. CURRAN : Cela est vrai, après qu'ils furent
gagnés, pas avant.

M. DAVIES (.P.-E.) : Je vais donner à l'hono-
rable monsieur la preuve irréfutable que les ub-
sides qui avaient été transférés à Beemer, ont été
ensuite transférés par Beemer à James G. Ross; et
.d'après cette preuve, Beemer était simplement le
contrpnaître de James G. Ross, produisant, à
chaque mois, ses estimations (lu progrès des tra-
vaux et étant payé sur ces estimations ; et son
commis a dit que M. Ross courait ses chances pour
prendre son paiement sur les eubsides. Je prou-
verai cela d'une façon irréfutable. Je prendrai ma
première preuve dans le témoignage de M. James
G. Scott, son commis de confiance. Que dit-il à la
page 97 :

Q. Je constate que le premier de ces subsides seule-
ment, semble avoir été payé (ainsi que cela figure à l'état
produit) à M. Beemer, pour le montant de $24,355.55 ?-R.
Oui.

C'est là,.notez-le bien, le premier et le seul sub-
side qui a été payé directement à Beemer. Puis,
l'on voit ceci :

Q. Pourquoi le montant de $7t644.45 qui esemble se
trouver ici ?-R. Cela représentait un droit que nous
devions au ministère des Douanes, à Ottawa.

Q. Ce droit était-il dû parla Compagnie de construction
ou -par la Compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean?
R. Par la Compagnie de construction.
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Q. Tout le reste des subsides semble avoir été payé à
Ross et Cie ?-R. Oui.

Q. Comment cela ?-R. Parce que oss et Cie ont'
avancé de l'argent à Beemer, le montant estimatif
gagné chaque mois par l'ingénieur.

Q. Quelle preuve la Compagnie de construction a-t-elle
pour se justifier d'avoir payé ces deniers à Ross et Cie ;
quel écrit avez-vous ?-R Nous avons un transfert de ces
subsides par Beemer.

A l'exception d'un seul, comme je l'ai dit, tous
les subsides ont été payés directement à Ross.

M. CURRAN : Après qu'ils eurent été gagnés
par M. Beemer.

M. DAVIES (I.P.-E)•
Q. Veuillez produire ce transfert ?-R. Il y a plusieurs

transferts faits de temps à autre. Je les produirai plus
tard.

Q. Quels sont Ross et Cie ?-B. Feu James G. Ross fai-
sait partie de cette compagnie.

Q. Etait-il le seul membre de la compagnie ?-R. Je le
crois.

Ross et Cie, vous vous le rappellerez, étaient
James C. Ross seul, et James G. Ros: était celui
à qui étaient destinés les subeides et l'homme qui a
payé les $25,0) à air Adolphe Caron. Mais on
demande : Sir Adolphe Caron connaissait-il cela ?
Sans doute, sir Adolphe Caron connaissait parfai-
teient les relations financières et autres qui exis-
taient entre Beener et Ross. Quelles étaient ces
relations? Beener n avait aucun argent; il ne
pouvait pas payer assez d'argent au mois pour con-
tinuer les travaux et il transféra des subsides à
Ross, comme garantie des paiements que Rosa fai-
sait chaque mois sur ces estimations des progrès
des travaux et puis, Ross retirait les subsides du
gouvernement fédéral.

Les honorables messieurs veulent savoir si sir
Aiolphe Caron connaissait tous ces faits. Exani-
nons ses propres aveux à la page 227 :

Q. Sir Adolphe Caron, quand vous vous êtes adressé à
l'honorable James G. Rosa pour lui demander une sous-
cription, vous saviez nu'il était le président de la Compa-
gnie de construction du chemin de fer du lac Saint-Jean?
-R. Oui.

Q. Saviez-vous qu'à cette époque, M. H. J. Beemer
obtenait des avances de M. Ross ?-R. Je devais le savoir.
Je m'imagine que je le savais alors. Je ne saurais pré-
cisément dire la nature-de la convention ou de l'entente.

Q. Naturellement, vous saviez que M, Beemer construi-
sait réellement le chemin ?-R. Je savais cela.

Q. En vertu d'un contrat avec la compagnie de cons-
truction ?-R. Oui; je savais cela.

J'ai déjà prouvé qu'il était présent lorsque la
convention fut conclue, qu'il savait tout ce qui en
était ; et, comme il l'a dit lui-même, il devait
savoir que Beemer obtenait des avances de Ross
pour construire le chemin. Or, que voyez-vous ?
Vous avez le fait que les subsides ont été votées à
la Compagnie de construction, que la compagnie les
a transférés à Beemer, que Beenier les a transférés
à Ross, et que ces faits étaient connus de sir
Adolphe Caron ; et, lorsqu'il a eu besoin d'argent
pour faire les élections, à qui s'est-il adressé ? A
Beemer ? A la Compagnie de construction ? Non ;
c'était seulement un autre nom pour lui et James
G. Ross. A l'homme qui recevait les subsides
qu'il votait. Qu'a-t-il fait ? Or, notez bien que
air Adolphe Caron s'est adressé à ce moUsieur pour
obtenir des fonds pour faire les élections. Ce mon-
aieur était M. Ross, le, président de 1t Compagnie
de construction. Il était le financier et le cession-
naire des subsides fédéraux. Il avait placé, y
-ompris l'argent de son frère, que l'on disait être le
sien, conjointement avec sir Adolphe Caron,

environ la moitié de ces $450,000, qui ne pouvaient
lui être remboursés que s'il obtenait les subsides
votés pour l'achèvement du chemin. Il était, en
outre, à cette même époque, le créancier de M.
Beemer pour $220,000 ; cela est très important.
Les honorables députés constateront que cela a été
prouvé par M. Scott à la page 114, de sorte qu'il y
avait un homme plus intéressé que tout le reste'de
l'univers à l'obtention des subsides du gouverne-
ment pour la construction de ce chemin, un homme
vers la bourse duquel ces'subsides devaient natu-
rellement graviter. Pourquoi ? Parce que l'entre-
preneur qui construisait le chemin, lui devait
$220,000 et parce que le chemin était obligé-de lui
payer les $240,000 qui lui étaient dûs à lui et à son
frère par cette compagnie, (le sorte qu'il avait plus

d'intérêt que tout autre à obtenir des subeides de
ce gouvernement.

Sir Adolphe Caron, vu à la lumière des événe-
ments subséquents, avait plus d'intérêts que qui
que se soit à faire voter ces subsides. Pourquoi ?
Parce qu'il ne pouvait pas remporter les élections
sans argent, et qu'il ne pouvait pas avoir d'argent,
si ce n'est de ceux qui le recevaient du gouverne.
ment.

J'arrive maintenant à la troisième partie de mon
acte d'accusation, et je veux dire au solliciteur
général que la prétention sur laquelle il s'est basé
pour justifier le directeur général des Postes, ne
saurait subsister un seul instant. Je demande à
l'honorable monsieur d'étudier la preuve un instant
et de me donner la réponse. Etait-ce là une sous-
cription personnelle de M. Ross, ou non ? Non, je
vais le prouver. Ainsi que me le rappelle mon
honorable ami qui siège à ma gauche, quand 'bien
même c'aurait été une souscription particulière, cela
ne changerait pas beaucoup la question; mais je
veux prouver que ce n'était pas une souscription
particulière. Si la chambre veut examiner le témnoi-
guage de M. Beemer, aux pages 133 et 134, elle
verra dans quelles circonstances cet argent a été
donné. Or, le solliciteur général a apporté l'argu-
ment que c'était une somme souscrite personnelle-
ment par M. Ross, vu ses relations amicales avec
sir Adolphe Caron et le père de air Adolphe Caron,
et vu la grande adnmiration qu'il avait pour le gon-
vernement. Que dit-il, ici? Je demanderai à l'ho-
norable monsieur de lire le témoignage de M.
Beener, donné aux pages 132 et 133. M. Beemer
était un étranger; il n'était pas même sujet an-
glais ; il n'avait aucun intérêt dans nos querelles
politiques, comme il les appelle; il ne connaissait
rien de nos affaires politiques. C'était un étranger
qui venait ici pour faire de l'argent. Il n'avait paa
de politique, mais on lui avait confié les travaux
que la Compagnie de construction avait à faire.
C'était le contremaître qui r'ecevait de M. Ross son
salaire mensuel pour exécuten les travaux. De
fait, il était le contremaître (le M. Ross, ni plus ni
moins. Je ne lirai pas ce qu'il dit de l'état de poli.
ticiens et ainsi de suite, mais au bas de la page 133,
il a rendu le témoignage suivant :

Q. Eh bien, M. Beemer, vous avez dit que vous vous
attendiez à recevoir à l'époque où vous avez passé votre
contrat, sur les subsides ainsi votés, $1961 000 et subsé-
quemment, vous avez reçu ces subsides. Est-ce cela ?-
R.Je suppose qu'ils les ont reeus ; je n'ai jamais reçu de

subsides directement. J'ai toujours reçu le produit de
mes estimations; vous voyez que ces subsides ont été
donnés sur une supposition qui existait dans le contrat.
Puis, on adopta un mode différent d'opération; d'abord,
il fott décidé que je prendrais le chemin et que je l'ex-
ploiterais, mais cela n'a jamais été fait, Cela a été
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changé et le résultat a été que, n'étant pas capable de
vendre les obligations, nous avons dû adopter un mode
différent de procédure et .il nous a fallu nous procurer de
l'argent le mieux que nous pouvions i cela comprenait le
prélèvement des fonds, que je faisais par l'entremise de
messieurs Ross et Cie. en transférant les subsides à M.
Ross, M. Ross m'avançaient des fonds sur mes estimations
des progrès des travaux et courait sa chance d'obtenir les
subsides.

C'est ue citation que j'aurais dû faire à l'appui
de l'argnent que j'ai apporté il y a un instant. Je,
vais maintenant lire le témoignage rendu par M.
Beemer, relativement à l'entrevue que M. Ross a
eue avec lui, pour faire voir que M. Ross n'a pas
payé cela à titre de contribution personnelle:

Q.Veuillez examiner l'énoncé, exhibit H JB1, etexpli-
quer ce que vous entendez par les lettres G. E. F. ?-IL
e veux dire fonds des élections générales" (General

ele'iionfund.)
Q. Et que voulez-vous dire par les lettres A. P. C. ?-R.

,Te voulais simplement reconnaître le compte moi-méme.
C'était une manière de reconnaître le. compte etseule-
ment parce que je comprenais que Fir A. P. Caron était le
représentant de ce district ; non pas que ces deniers sont
allés dans sa poche, mais qu'il était le chef du district de
Québec.

Q. Mais les lettres A. P. C. ont trait à sir A. P. Caron ?-
R. Oui, monsieur.
.Q, Veuillez expliquer comment ces deniers ont été four-

nis; on parle de certains billets dans ce document. Veuil-
lez expliquer ce qune cela siqnifie?-R. Je crois que ces
billets étaient les billets que j'ai donnés ; c'était ou mes
propres billets, ou ceux (le l'honorable M. Ross,escomptés

. Eomptés par M. Ross?-R. Oui, monsieur. L'en-
tente était que nous devions donner nos billets et qu'il
devait fournir les fonds requis. Avant les élections de
1887, M. Ross m'a fait dire d'aller le voir au St. Lawrence
Hall. Je m'y suis rendu et il m'a parlé de la question, et
m'a dit que les amis de Québec désiraient avoir des con-
tributions at fonds électoral, et m'a demandé ce que je
ferais.

Cela signifie-t-il que M. Ross a donné une sou-
scription personnelle ?

J'ai dit qu'on ne pouvait rien faire, car je n'avais pas
d'argent. Ilm'adit: "Eh bien, nous prendrons nos billets
et je les escompterai," ce qui fut fait; $15,OO furent don-
nés à cette époque.

Q. $15,000 en billets?-R. $15,00 en billets donnés à
cette époque;, trois pour $5,000 et deux autres à Québec,
faisant $25,0O. Je ne sais pas où l'argent est allé etjene
connais rien à ce sujet. Je n'ai pas compris à cette époque
que je devais même payer cet argent. Rien n'a été dit à ce
sujet.

De sorte que cet argent a été obtenu par M
Beemuer, en donnant à M. Ross des billets pour
$25,000. M. Beemer dit qu'il ne savait pas ce que
M. Ross a fait de Iargent, mais nous le savons,
parce que air Adolphe Caron, dans son témoignage,
dit qu'il a reçu lui-même les $25,000 en billets de
banques des mains de M. Ross. Rappelez-vous,
M. l'Orateur que cet énorme montant d'argent n'a
pas été payé comme il l'aurait été dans <les opéra.
tionsordinaires,non entachéesde fraude,par chèques
sur une banque, mais que l'argent a été réellement
tiré par M. Ross, et payé en billets par lui à sir A.
Caron. Le témoignage rendu à ce sujet par sir
Adolphe Caron est réellement digne de remarque.
Que dit-il? ,

QEn février ou en mars, des élections générales ont

euiieu'pour la Chambre des Communes du Canada ?-R.

Q. Vous-êtes vous adressé à M. Ross, à l'occasion des
élections, pour lui demander une souscription aux fonds
électoral?-R. Oui.

Q. Et qu'est-ce qui a eu lieu ?-R. En 1887, 'ai été plus
particulièrement chargé du district de Québec. Je me
suis adressé à M. Ross, comme j'ai déjà dit l'avoir fait

rouvent auparavant, je lui ai soumis ce que je croyais
être la situation du parti dans le district de Québqe. Je
lui ai signalé l'importance'de la lutte que nous avions à

M. DAviEs (i.P.-E.)

soutenir, et je lui ai dit que je m'adressais à lui, pour lui
demander de contribuer aux fonds que je croyais néces-
saire pourles dépenses légales et légitimes de lacampagne
électorale.

Q. Quel a été le résultat ?-R. Nous avons discuté' la
question ensemble, et le résultat a été qu'il m'a dit qu'il
me donnerait $25,000.

Puis, dans le paragraphe suivant,il dit comment,
peu de jours après, il est revenu et a obtenu les
$25,000 en billets de banque et les a em Portés dans
ses nains--et il semble croire que c est là une
affaire très importante, et il ne s'est jamais dessaisi
de l'argent avant de l'avoir remis à M. McGreevy.
Ce sont les faits admis par sir Adolphe Caron et
par le teneur de livres de M. Ross, et par M.
Beener lui-même. Ainsi, l'argent a été payé, et M.
Beemer dit qu'il ne croyait pas, à cette époque, que
M. Rosas lui donnerait ces billets, mais il semble
que, dans la suite, M. Beemier les a eus.

Que devient, alors, l'histoire que c'était une
souscription volontaire faite par M. Rosa ? Ce
n'était rien de cela. C'était de l'argent dont M.
Ross prenait bon soin pour se payer du chemin de
fer. Il eut le soin d'en faire signer un billet par ce
contremaitre et, comme question de fait, le comlp.
table du chemin crut que ce billet était payable
sur le chemin et comme il le dit,il porta au compte
n 2 qu'il devait être payé sur ces subsi:les. Dans
la suite, il fut 1'etiré et payé par M. Beemer, par
des billets payables de temps à autre. Qu'est-ce
que cela prouve? Existe-t-il un doute quant à la
personne de qui l'argent a été obtenu ? Existe-t-il
un doute quant à la source d'où l'on avait l'inten-
tion de tirer l'argent ?

Puis, suit ce qui prouve quelles étaient les inten-
tions réelles des intéressés à cette époque ; puis
suit l'exécution, de la part de sir Adolphe, du
contrat relatif au remboursement de l'argent.
L'argent fut pris et l'argent fut dépensé. Et coin-
ment l'argent fut-il dépensé ? A corrompre les
électeurs. Mon honorable ami (M. Edgar) a
.rouvé que si sir Adolphe Caron a remboursé
600, somme représentant ses dépenses légales et

légitimes, il a déclaré avoir d4pensé $5,000 sur ce
même argent, de sorte que plus de $4,00Wl ont été
frauduleusement dépensées d'après ses propres
aveux. Et qu'a fait le gouvernement dont il
faisait partie? Il a voté, à la session suivante,
$28,800 pour ce chemin de fer. Pourquoi ? Si les
honorables messieurs veulent consulter la preuve,
ils constateront que l'on a découvert qu'une erreur
avait été faite au sujet de la distance et qu'ils
avaient neuf milles de plus et, pour cette raison,
l'on a voté $28,800. Et cela était si clair, qu'il
s'est élevé une querelle entre les ingénieurs du gou-
vernenent et les entrepreneurs au sujet de la
question le savoir si cela était honnête, ou non, et
jusqu'ici, le gouvernement n'a pas payé le subside
pour quatre de ces milles. S'il ne nous est pas per-
mis de tirer toutes les conclusions justes et légi-
tiies-mais je dis que nous sommes obligés de tirer
ces conclusions en cette cour, comme le ferait un
juge dans un procès par jurés-nous ne pouvons
pas tout prouver en toutes lettres dans une ques-,
tion de ce genre. Vous ne pouvez pas assigner de
témoins qLi disent: J'ai fait cela dans un but
frauduleux-c'était un acte frauduleux et. . ..

M. MULOCK : Il y a des témoins qui sont
morts.

M. DAVIES (I.P.-E.): Et il y a des témoins
qui sont morts, comme le dit mon honorable ami.
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Mais vous avez les faits et s'il faut tirer des con-
cluieon incontestables, s'il faut tirer de ces faits
des conclisîons justes et honnêtes, ces conclusions
prouvent que dea actes frauduleux ont été commis
par un mninitre de la Couronne, qu'un pacte frau-
duleux a été fait entre lui et les entrepreneurs qui
recevaient l'argent, dans cette cour, nous nedevons
pas avoir peur de tirer de semblables conclusions.
Outre les $28,800, cette compagnie a reçu $262,450
depuis que l'argent a été donné. Ei bien, M.
l'Orateur,ce monsieur pouvait bien donner $25,000.
Il pouvait les donner, il avait tout à sa disposi-
tion ; il en était ainsi de sir Adolphe Caron.

Sir Adolplie dit lui-même dans la preuve : J'ai
signalé à M. Ross l'importance de la lutte. Natu-
rellement, la lutte était importante à un point de'
vue personnel et sous le rapport du montant d'ar-
gent qu'ils avaient à leur disposition, montant qui
ne pouvait être remboursé que par l'octroi de-sub-
sides par le gouvernement fédéral.

J'ai prouvé que M. Beemer n'était pas un politi-
cien, qu'il n'avait rien à faire avec la politique.
J'ai prouvé que M. Ross n'a pas donné cela parce
qu'il était l'ami de la famille Caron, comme l'a pré-
tendu le solliciteur général. J'ai prouvé d'où l'ar-
gent venait, et je crois que la conclusion à laquelle
il faut irrésistiblement arriver, c'est qu'il était
compris entre ces personnes que cet argent devait
leur âtre remboursé sur les deniers fournis par le
gouvernement. Ainsi donc, l'affaire est prouvée le
plus complètement possible, à moins que vous ne
répudiiez les faits ex posés dans le témoignage donné
sous serment. • Qu'allez-vous faire à' ce sujet? Sir
Adolphe Caron reste membre du gouvernement,
bien qu'il ait reçu $25,000 d'un entrepreneur qui en
atten:lait des faveurs comme membre du gouverne-
ment, et il a tenu parole comme un homme et rem-
boursé l'argent deux fois.

Il y a un membre de cette chambre qu'aucun de
nous ne peut regarder sans éprouver un sentiment
de sympathie d'un certain genre. Il a été impliqué
dans une affaire où l'on a obtenu de l'argent
d'entrepreneurs du gouvernement. Il a recu 'ar-
gent, non dans ses propres mains, mais il'a bervi
d instrument pour en opérer le transfert et l'on a
cru qu'il connaissait quelque chose. de'l'affaire. Cet
argent fut reçu d'un entrepreneur de la province de
Québec, dans'la ville de Québec. et versé au même
fonds électoral auquel furent versés ces $25,t0Ó ; il
fut placé dans les mêmes mains et payé sur les
mêmes ordres et pour les mêmes fins de corruption.
Et, M. l'Orateur, sa conduite fut soumise à la
chambre et une majorité de la chambre, dont je ne
faisais pat partie, je suis heureux de le dire, a voté
ce qui suit:

Les accusations portées contre sir Hector Langevin,
comme on l'a déjà donné à entendre, ayant été exposées
ci-dessus, le comité fera observer que, dans le cours de
l'enquete, l'on a cherché à l'impliquer dans les fautes
commises par d'autres que l'on a rapportés comme immé-
diatement impliqués dans des actes frauduleux.

Votre comité, en conséquence, fait rapport que la
preuve ne le justifie pas de conclure que le ministre con-
naissait la conspiration ci-dessus mentionnée, ou qu'il s'y
soit prêté volontairement..

La chambre a fait un rapport en sa faveur mais,
toutefois, l'honorable monsieur fut obligé, par l'opi-
nion publi que qui existait dans son parti et par
l'in'fluence du dehors, laquelle, dans un sens, avait
été supérieure à certains pouvoirs de la chambre,
de résigner, de renoncer à sa charge et à son traite-
ment, d'abandonner l'espoir d'une promotion et

l'espoir qu'il nourrissait de devenir le chef de.aon
parti et de se retirer, sinon déshonoré, du moins en
bItte- au soupçon. L'honorable monsieur s'est retiré.
Dans l'opinion de la majorité de la chambre, il n'a
jamais vu un seul dollar de l'argent.

Mais que voyons-nous dans 'le cas actuel ? Le
ministre dont il s'agit ici, a reçu l'argent dans ses
propres mains, en billets de banque. Il a pris cet
argent et est allé tout droit trouver Thomas
McGreevy, le trésorier et, subséquemment, l'a
employé à des fins de corruption dans plusieurs
comtés. 11 nous dit comment il a fait les choses; il
n'y a pas d'erreur au sujet des faits. Il a falsifié ses
propres rapports d'élections. Comme membre du
cabinet, il a remboursé l'homme qui lui avait fourni
les fonds, il lui a donné une somme cinq et dix fois
plus élevée que le montant qu'il en avait reçu. Et,
aujourd'hui, l'on nous demande de dire que cette
cudnite est une conduite que la Chambre des
Communes approuvera, que la Chambre des Com-
munes du Canada, gardienne de l'honneur et de
l'intégrité de l'électorat du Canada, est prête à dire
que des membres du cabinet, ayant des intérêts
considérables dans des entreprises publiques, étant
eux-mêmes membres de compagnies de construction,
peuvent, comme membres du cabinet, voter eux-
mêmes, comme entrepreneurs, des sommes élevées
des deniers publics, prendre cet argent et le dépenser
pour des fins de corruption politique et, cependant,
rester les conseillers de confiance de la Couronne,
voir leurs actes ratifiés et approuvés par une majorité
des représentants du peuple.

Il peut arriver qu'il en soit ainsi; j'attends pour
voir s'il en sera ainsi. Il peut arriver que, comme
je l'ai dit, il y ait des influences supérieures à celles
de la Chambre des Communès, influences qui ont
forcé à se retirer, l'honorable monsieur qui, naguère,
dirigeait la chambre et qui siège aujourd'hui avec
les simples députés. Est-il possible que l'on'ait
encore recours à ces influences? Est-il possible qu'il
y ait un pouvoir qui puisse obliger ceux qui se sont
rendus coupables de ces actes, à faire ce que la
Chambre des Communes refuse de leur demander
de faire ? Je demande aux honorables membres de
cette chambre de ne pas se rendre responsables de
cette turpitude, en tant qu'ils peuvent le faire par
leurs votes et par leurs voix. Le moment est venu
où le Canada doit déclarer que s'il y a des hommes
politiques qui n'ont pas été fidèles à leur mandat;
s'il y a des hommes politiques qui se sont plongé les
bras jusqu'aux coudes dans le coffre public et en
ont retiré les deniers-du peuple, qu'ils ont employés
à des fins de corruption, et à corrompre les électeurs
de la Confédération, ces hommes politiques ne
devraient plus jouir de la confiance, de l'estime et
des privilèges dont jouissent des représentants du
peuple. 8 il en est ainsi, nous sortirons de cette
lutte, danslaquelle notre nom a été si tristement
flétri, avec un peu d'honneur personnel. S'il en est
autrement, nous devons partager avec ces hommes
la honte, l'opprobre et l'odieux dont ils sont
couverts.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'il est possi-
ble, M. l'Orateur, après un discours comme celui
que vient de prononcer mon honorable ami, qu'au-
cun des collègues du directeur général des Postes
n'ait un mot a dire pour le défendre, tout ce que je
puis dire, c'est que, vu une telle conduite si peu
chevaleresque de leur part, je croirais manquer aux
devoirs de la chevalerie, si je ne disais pas une pa
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role pour sa défense. J'ai toujours aimé le direc- vaient (e ce langage. Onpourrait irede ces hono-
teur général des Postes, M. l'Orateur. Il peut rables députés qu'ils sont Biitauiciw Rritaîtniores;
arriver que, dans quelques circonstances, il ait été ils ne peuvent rien faire sans se targuer de leur
mauvais garçon, mais au moins, il s'est montré cou- loyauté. Font-ils une loi pour enlever le droit de
rageux. En tous cas, j'approuve absolument une suffrage à un grand nombre de sujets de Sa Majesté,
partie de sa conduite ; j'approuve absolument la oupourimposerdesdroitsprohibitifssurlesmarchan-
conduite (le cet lonorable monsieur lorsqu'il dit dises que nous importons de la Grande-Bretagne,
virtuellement à ses collègues: " Si je pars, vous adoptent-ils quelque autre grande mesure comme
partez tous ; j'ai supporté la chaleur et le poids du. celles-là, la chambre sait que c'est en chantant
jour. C'est à moi que vous (levez votre existence l'air national du "God save the Queen" qu'ils le
politique et, si j'ai violé le onzième commandement font. Ils ne cessent 'agiter le vieux drapeau . ils
et si j'ai été découvert, vous ne me jetterez pas par- ont la vieille et ferme conviction que si tel crédit
dessus bord pour tout cela." est refusé, le vieux drapeau ne sera plus hissé qu'à

Je (lois déclarer, M. l'Orateur, que, pour une fois ni-mât, du moins en ce qui les concerne. En
dans nia vie, je diffère quelque peu de mon honora- toute occasion, ces honorbles députés se croient
ble ami, le député d'Ontario-oue.st (M. Edgar), et obligés (le suivre fidèlement les principes et les pré-
de mon honorable ami qui siège à côté de moi (M. cédents britanniqtteg.
Davies). Je nenie pasla vérité d'un seul énoncé qu'ils Eh bien, M.l'Orateur, je veux leur fournir une
ont fait. Je dois admettre que, comme l'a déclaré occasion de ntrer leur dévouement aux principes
mon honorable ami, ces énoncés ont été poouvés britanniques. Le principe britannique par excel.
d'une façon on ne peut plus complète; je lois ad- lence est bien celui qui veut que tous les hommes
mettre qu'il ne semble pas y avoir l'ombre d'un soient égaux aux yeux de la loi. C'est la gloire du
doute que le cabinet actuel doit son existence, droit anglais d'accorder au pair et au paysan les
comnie ses prédécesseurs immédiats devaient la mêmes privilèges devant leýtribunaux, d'accorder la
leur, à l'organisation habile d'un système gigantes. même justice à tous les accusés, qu'il s'agisse <'un
qeue de corruption, organisation qui a réussi, que le détenu dans un des pénitenciers du Canada, ou
trésor a été volé, pillé, dans le but de corrompre les d'uu <es membres luConseil privé du Canada. Nous
électeurs du Canada; et qu'il importe très peu, avons établi ici un précédent d'une très gande
pour les besoins de cet argument, que la chose ait importance ; mon honorable ami e dire
été faite directement, ou d'après la manière hypo- que nous siégeons dans ce parlement comme dans
crite le conspirer avec les manufacturiers dais le une haute cour de justice et, comme je l'ai dit, ce
"Salon rouge," ou par l'obtention <le percentages que je propose, c'est que nous recoinaissions que
sur les subsides des chemins de fer, ou par les en- nous avons établi lors de la dernière session, un
treprises, ou par un des nombreux modes que nous magnifique précédent, an sujet de la proposition
savons exister. que fit alors mon honorable ami. Je propose.que'

Mais, avant de s'asseoir, mon honorable ami a nous amendions notre code criminel afin qu'à
posé une question très significative: Qu'allons l'avenir, tous les sujets de, Sa Majesté puissent

is faire à ce sujet ? Or-, l'avis que je donnerai à obtenir justice égale ; je propose que noes nous
mon honorable ami, c'est celui-ci r Acceptons la mettions à l'abri du reproche qu'on nous fait, en
situation, acceptons les faits ; comme l'a déclaré l ne pisant qu'il y a une loi pour les membres de cette
majorité (le cette chaore et, je n'en doute pas, chambre (lui sont accusés, et une loi différente pour
come la majorité (le cette chambre le déclarera les accusés qui re sont pas députés. Ce que je pro-
vir-tuellemnent, reconuaissons le fait que, aujour. pose au solliciteur général, ei l'absence lu miistre
d'hii, au Canada, et l'année 1893, le mîode suivi Ice la Justice, que je voudrais bien voir ici aujour-
pour l'adinistration <les affaires du Canada, c'est d'hui, c'est le renédier à ce défaut de nos lois crii-
la pratique d'une corruption délibérée et organisée. nelles aussitôt se possible. Jeai rédigé, sujet à
Or, cela étant, quelle est la line <le conduite qu'il correction, un acte assez court qui, je crois, nons
nours demande d'adopter ? -'ai à faire à cette fournira un moyen facile de réconcilier mon hono.
chambre une proposition (lui, je l'espère, pourra rable voisin et umon' honorable ami le député
être acceptée par l'honorable député d'Ontario- d'Ontario-ouiest (.M. Edgar) avec mon honorable
ouest (24. Edgar), tout commue par le chef <lu cabi- ami, le solliciteur général. Avec votre permission,
net. Comme tout le mionde l sait, les honorables oe vais lire ce bih o a
membres de la droite sont loyaux, incomparable. Acte pour rendre plus juste et plus uniforme
ment loyaux. Ils ne sont rien, s'ils ne sont pas envers toutes les classes de la société, l'administra
loyaux. Ainsi que le dit le proverbe français, ils tion de la justice.
sont plus loyaux que Sa Majesté elle-même. S'ils Attèndui qu'il apparaît dans les procès-verbaux de
proposent, oit si quelqu'un d'entre eux propose de la Chambre des Communes lu Canada que le nommé
faire la guerre à la Couronne, ils le fnt pour dles Jamnes 1). Edgar, membre le cette chambre pour
motifs le la plus liante loyauté. Cela étant, j'en la division électorale-ouest d'Otario, a, le ou
appelle à la loyauté de ces honorables niieiubrem. vers le sixième jour d'avril 1892, proféré certaines
Ils désirent, pai -dessus tout, coimne ils nous L mont accusations contre l'honorable sir Adophe P Caron,
<lit, être fidèles aux principes britanniques, suivre Idirecteur général desl Postes, aussi membre de la
la coutume britainique. dite chambre ; et attendu que la dite chambre a, le

J'ai r'emarqué plusieurs fois que ces honorables 4 mai 1892, ordonné qu'il fût permis au dit sir
députés ont une ai grande habileté à découvrir la Adonphe Caron et à ses collègues de substituer
trahison dans la bouche des (éputés de la gauche, ('autres accusations préparées par eux-ièmes aux
qu'ils n'hésitenmt pas à qualifier de traitredes dépu.- accusations d'abord proférées par le dit James d.
tés qui ne font que répéter des paroles pronoucées Edgar; et uttendu qu'il apparaît, en outre, dans
dans le parlement anglais par des députés qui.on dits procès-verbaux que le dit Jantesi D. Edgar a
été plus tard ministres de la Couronne, et qui roposé que les accusations ci-dessus mentionnées
l'étaient mnêne, je crois, ait moment où ils se ser- ussent l'objetd'une enquête devant un comité de la

Sir RICHIARD CARTWRIGHT.
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dite chambre, lequel comité serait composé de re-
présentants des deux partis qui siègent dans la dite
chambre, et que, le dit jour de mai 1892, la dite
chambre a, en outre, ordonné que les dites accusa-
tions substituées ne fissent pas l'objet d'une enquête
devaut un comté de la dite chambre, mais fussent
référées à certains juges, qui devaient être choisis
plus tard par le dit sir Adolphe Caron et ses col-
lègues ;

Et attendu qu'il est nécessaire qne les règles de
procédure des cours le justice du Canada soient les
mêmes que celles de la haute cour du parlement,
Que la justice soit administrée avec uniformité à
toutes les classes des sujets .de Sa Majesté au
Canada :

Qu'il soit résolu ce qui suit:
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement

du Sénat et dle la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1° Cet acte sera cité comme suit :." Acte pour-
voyant à l'administration uniforme de la justice.'

2 Du jour de l'adoption de cet 'acte, toute per-
ýsonne (non exceptée ci-dessous) qui sera accusée
d'une offense quelconque devant une cour de jus-
tice quelconque, aura le droit le choisir les juges
devant lesquels son procès devra avoir lieu, avec
ou sans jury, à la discrétion de l'accusé.

3 On devra fournir à la dite personne accusée, à
une date raisonnable, avant le, jour fixé pour le
procès, une copie des accusations qui doivent être
proférées contre elle, et il lui sera alors loisible
cialtérer, d'amender, de transposer et de changer
ces accusations, comme elle le 'jugera à propos.

4" A l'avenir, on devra considérer comme une
défense valable et suiisante, le fait de répondre, à
une accusation de félonie, ou d'une autre offense
criminelle, en alléguant que la personne accusée n'a
pas commis un autre crime, ou félonie ; v. g : Si
ue personne est accusée d'avoir commis un
meurtre, elle pourra se défendre en alléguant
qu'elle n a pas commis d'adultère-ou, si elle est
accusée d'avoir volé un cheval, elle pourra allé-
guer qu'elle n'a pas commis de faux-ou, si elle est
accusée de vol avec effraction, elle pourra plaider
qu'elle n'est pas coupable de faux monnayage-en
général, lorsqu'une personne sera accusée d'une
offense quelconque, il lui suffira pour sa défense de
prouver qu'elle n'a pas conlimis une autre offense
différente.

5° A l'avenir, toute personne qui aura accusé une
autre personne et qui n'aura pas réussi à faire
déclarer celle-ci coupable, en vertu des paragra-
phes 3 et 4 de cet acte, sera ipsofacto déclaré cou-
pable le délit et passible d'une amende, on de
l'emprisonnement, à la discrétion de la personne
qui aura été accusée.

Je sais que nos lois sont interprétées en grande
partie par les précédents. Je sais que pendant que
nous avons établi ici le précédent dont je m'occupe
en ce moment, un tribunal inférieur à celui-ci, en
établissait un différent. Je veux parler, non de la
fameuse cause de Edgar vs Caron; mais de la
cause non moins fameuse de Angers rs Mercier.
Je veux donc empêcher par cette loi les conflits de
précédents ; en conséquence, le paragraphe 6 se
lira comme suit :

Nulmeinbred'ungouvernementlibéral, provincial
ou autre, ne pourra invoquer cet acte à son bénéfice.

D "Dieu sauve la reine !"

M. FOSTERÎ A quand la deuxième lecture i

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère qu'a-
ivant de terminer, j'aurai réussi, à force d'excellents
arguments, à convaincre le leader de la chambre

nu'il doit donner instructions au solliciteur général
du.Canada, de faire gle ceprojet de loi une mesure du
gouvernement ; alors, l'honorable ministre pourra
choisir son jour pour la deuxième, lecture. Je prie
la chambre de bien observer que ce n'est pas seule-
ment pour venger les 'principes britanniques que
j'ai proposé ce bill, q ue ce n'est pas seulement pour
affirmer de nouveau la grande vérité qui veut que
la procédure (le la haute cour de justice ressemble
autant que possible à celle des autres cours de
justice; mais que c'est aussi pour d'autres raisons
importantes, bien que secondaires. Tout le monde
sait que le gouvernement actuel est un gouverne-
ment économe. Il ne veut pas qu'il entre une seule
piastre dans le trésor public sans que cela fasse
entrer une aufre piastre, et même deux, dans la
poche de quelque citoyen de mérite, ou autrement.
Il désire bien sincèrement pratiquer l'économie : le
ministre des Finances nous l'a répété aille fois.
Or, voyez quelle économie cette loi permettrait de
faire. Je mets en jeu ma réputation de législateur
que, si ce bill devient loi, on pourra presque immé-
diatement se dispenser des pénitenciers coûteux
qui ornent aujourd'hui le Canada. Songez donc,
(uelle économie ! Quelle économie, en outre, dans
1 administration de la justice ; je ne crains pas de
dire qu'avec une loi comme celle-là, nous pourrons
nous passer de la moitié des juges qui siègent main-
tenant: il n'y aura qne bien peu de procès crini-
nels ; de la sorte, on n'économisera pas seulement les
salaires de ces juges, mais aussi le fonds de retraite,
ce qui devra faire un grand plaisir à l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen).

M1aintenant, comme argument secondaire, son-
geons un peu aux durs labeurs que sont obligés de
s'imposer nos législateurs ; songeons à tout ce que
nous procurerait cette loi ; l'absence de scandales ;
plus de récriminations, plus de réputations ternies,
plus de ces malheureuses scènes qui se sont pro-
duites, il n'y a encore que peu de tenps, et qui, je le
crains, ontpu souillerla bonne réputationduCanada,
Cette loi élèverait le niveau des discussions parle-
mentaires ; elle ferait plus que cela. M. l'Orateur,
nous savons tous, en effet, qu'un des problèmes les
plus épineux pour les gouvernements, est celui qui
consiste à attirer les immigrants dans ce pays, et
surtout à les y garder ; avec une loi comme celle-là,
nous ne tarderions pas à voir accourir sur nos bords
une foule d'immigrants vraiment choisis parmi la
meilleure classe. C'est ainsi qu'on fera du Canada
ce qu'étaient autrefois certaines villes israélites,
une véritable cité de refuge pour toutes les person-
nes en détresse, pour tous les opprimés, pour tous
ceux que la loi des autres pays voudrait frapper
malgré eux, et qui viendraient dans ce pays avec la
certitude absolue que personne ne pourrait les
extrader. Ils arriveraient ici avec de l'argent plein
leur gousset. Attirés ici, ces personnes pourront
y rester; elles seront peut-être utiles à plusieurs
membres du gouvernement, en leur enseignant
certaines méthodes qu'ils ignorent encore. Mieux
que cela encore. L'honorable ministre a ou beau-
coup de difficultés à surmonter au sujet de la statis-
tique fournie par le recensement; je veux appeler
son attention sur une chose de la plus haute impor-
tance pour le Canada. Il est certain que tant de
malheureux scandales ont, fait à notre bonne
renommée un mal plus ou moins grand ; or, voici

2577 L[23 MARS 1893)



[COMMU1NES}

ce que je veux recommander à l'honorable ministre :
Faites en sorte que ce bill devienne loi, et vous ne
tarderez pas à constater la plus grande amélioration
dans la statistique morale du Canada, et cela'durera
toujours.

Je suis convaincu que, si ce bill devient loi, il y
aura au Canada moins de personnes condamnées
pour des offenses criminelles que dans nul autre
pays du monde civilisé. Songeons donc combien
le recensement, ou ces longs tableaux que l'hono-
rable ministre aime tant à produire, deviendra
plus important, si l'honorable ministre peut nous
montrer à l'article de la statistique morale, une
feuille parfaitement blanche, comme il pourra le
faire quand cette loi sera en vigueur. Jamais je
n'ai vu un bill aussi court, dont on Vuisse dire
autant de choses que de celui-ci; il n'a qa un défaut;
je (lois admettre que je lui trouve moi-même un
défaut. Je le confesse en justice, en le rédigeant,
j'ai senti que je commettais une injustice à deux
membres, ou du moins deux anciens membres de
cette chambre. J'ai senti que si ce bill devenait
loi, il faudrait ajouter un paragraphe pour per-
mettt e à notre ancien collègue, J . Rykert et à
l'honorable député des Trois-Rivières de venger leur
honneur et (le reconquérir dans les rangs <lu parti
conservateur, la place d'honneur qu'il sy occupaient
autrefois et qu'ils méritaient si bien d'y occuper.
Mais, bien que je n'aie pas voulu compliquer ce
bill en y insérant un article rétroactif, lorsqu'il
sera rendu à sa deuxième lecture, je consentirai, si
on propose des amendements, à étudier avec impar-
tialité toute mesure destinée à donner le bénéfice
<le cette loi au député des Trois-Rivières et à J. C.
Rykert. Il me semble qu'il n'est que juste de
traiter l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Hector Langevin) avec la même justice que le
directeur général des Postes. Pourquoi voudrions-
nous la mort de celui-là, et laisserions-nous Pautre
aller en liberté ? En un mot, M. l'Orateur, voici
ma proposition : regardons la situation bien en
face ; admettons qu'il est nécessaires que le gou-
vernemert de la reine au Canada mette en pra-
tique les méthodes constitutionnelles, maintenant
bien claires, découvertes et pratiquées par le direc-
teur-général des Postes ; que le gouvernement con-
sente à donner sur l'ordre du jour préséance à cette
mesure, et je crois pouvoir dire avec certitude que
mon honorable ami, le député d'Ontario-ouest,
(M. Edgar) retirera volontiers sa proposition.

M. McCARTHY : M. l'Orateur, après l'entente
à la quelle on est arrivé, je ne veux pas retenir la
chambre longtemps à parler sur l'amendement très
important qui vous a été remis. Je veux seule-
ment <lire que la preuve qui a été faite et les docu-
ments qui nous ont été soumis, me contraignent de
donner mon appui à l'amendement de l'honorable
député d'Ontario-ouest (M. Edgar). Voici en
peu de mots ce que nous trouvons dans ces docu-
ments : que cette compagnie de chemin de fer
avait d'abord fait un contrat avec une compagnie
de construction de cette voie ferrée, que, d'après ce
contrat, la Compagnie de construction devait avoir
toutes les obligations du chemin et toutes les sub-
vensions accordées à cette époque et toutes celles
qui pourraient être accordées plus tard, soit par le
gouvernement provincial, soit par les municipalités.
Plus tard, la Compagnie de çonstruction a trans-
porté son contrat-pour ainsi dire, bien« que le
terme ne soit pas exact-à M. Beemer, et celui-ci a

Sir RIcHARD CARTWRIGHT.

entrepris la construction du chemin, pour laquelle
il devait recevoir toute les obligations du chemin,
tous les subsides alors votés et tous ceux qui
seraient votés subséquemment. La chambre voit
donc que cette entrepreaneur, M. Beemer, a entre.
pris la construction du chemin moyennant les obli-
gations que la compagnie etait autorisée à emettre,
soit $20,000 par mile, et les subventions qui
avaieat été alors accordées. Que des subvention
fussent votées subséquemment, ou ne le fussent
pas, cela n'empêchait pas cet entrepreneur d'être
obligé de construire le chemin. La Compagnie du
chemin de fer, d'un côté, et la Compagnie de
construction, de l'autre, avaient promis de faire
tous les efforts possibles pour engager ce gouverne-
ment à accorder de nouvelles subventions; mais
que ces subventions fussent accordées, ou ne le
fussent pas, l'entrepreneur n'en était pas moins
obligé de construire le chemin. Il n'est pas hors
de propos de dire que le directeur général des Postes
était un des actionnaires de cette compagnie de
construction, bien que ses intérêts n'y fussent pas
considérables ; je ne crois pas, pour ma part, que
ces intérêts fussent assez considérables pour exercer
la moindre influence sur sa conduite subséquente,
lorsqu'il a travaillé pour faire accorder les subven-
tions dont nous nous occupons en ce moment.

Je dois dire en toute justice, que je n'ai pas seule-
ment la pensée que cet intérêt personnel ait eu la
moindre influence 'sur la conduite <le l'honorable
monsieur, soit en sa qualité de député, soit en celle
de ministre, au sujet de ces subsides. Mais un fait
certain, c'est que la Compagnie de construction
s'était réservé $450,000 pour les frais qu'elle avait
encourus, pour le temps qu'elle avait dépensé; en
vertu (le son contrat avec les entrepreneurs, elle
s'était réservé cette somme, à prendre sur tout ce
qui pourrait revenir à M. Beemer, d'après le con-
trat dont j'ai donné en peu mots la substance. La
compagnie de construction avait donc un intérêt
pécuniaire considérable à ce que des subventions
fussent accordées à M. Beemer, pour le mettre en
état de remplir ses obligations vis-à-vis d'elle,.à lui
payer, d'une manière on d'une autre, cette somme
de $450,O0, et le directeur général des Postes était
membre de cette compagnie. Et que voyons-nous
alors, M. l'Orateur ? immédiatement avant les
élections de 1887, une-subvention a été accordée
par cette chambre. Elle a été accordée apparem-
ment à la Compagnie du chemin de fer. En tant
que je puis voir, on l'a accordée dans l'ignorance de
l'existence même de cette compagnie de construc-
tion, sans savoir que cette compagnie de construe-
tion eût rien à faire dans l'accomplissement de ces
travaux. On a demandé plusieurs foia des subven-
tions, au nom de la Compaguie lu chemin de fer,
non à celui <le la Compagnie de construction et,
après les élections de 1887, d'autres subventions ont
été accordées à plusieurs reprises. L'honorable
député a donné les chiffres, et il est inutile que je
les répète. Mais, à cette époque, le directeur général.
des Postes, ainsi qu'il le dit lui-même, s'en va trou-
ver l'honorable M. Ross et il obtient de lui la
somme de $25,000, de M. Ross, ou de M. Beemer.
Je ne sais pas s'il n'y a pas un peu de confusion
dans la preuve, et si ce n'est pas à deux reprises
qu'il a obtenu de l'argent. Il est impossible, à la
vge des déclarations qui sont contenues dans la
preuve, de supposer qu'une seule somme de$25,000
a été obtenue à cette époque. Il est bien évident
que ce n'est pas M. Rosa qui a fourni ces $25,000;
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il est très évident que M. Rose a obtenu cette
somme d'argent en escomptant, pour M. Beemer,
cinq billets à ordre de M. Beemer, formant les
$25,000.

La somme nette, c'est-à-dire le montant moins
l'escompte qu'il a remis, et comme nous le dit M.
Geggie, son commis, non pas au directeur général
(les Postes, mais à M Beemer lui-même. C'est le
seul paragraphe que je lirai à la chambre, parce
que là me parait être un peint @Fès important sur
lequel je ne crois pas que l'on ait appelé l'attention
jusqu'à présent. M. Geggie, l'homme de confiance
die M. Rose, nous dit à la page 179 de la preuve :

Voici ce que je connais au sujet de ces billets. M. Ross
me donna les billets en disant : "J'ai consenti à escomp-
ter ces billets pour Beemer, et lorsqu'il viendra, vous
ourres lui remettre l'argent." M. Beemer vint au
ureau, ou envoya quelqn'un, je ne me rappelle pas main -

tenant ce détail, mais les chèques furent donnés à
différentes époques, et j'ai compris alors que c'était sim-
plement un escompte que nous donnions à M. Beemer.

Ce témoignage ne cadre pas avec celui de M.
Beemer. M. Beemer dit que M. Ross lui demanda de
souscrire au fonds électoral, qu'il offrit d'escompter,
ses billets pour lui permettre d'obtenir cette somme,
et que lui, Beemer, *ne savait pas à qui l'argent
avait été donné, ni ne connaissait d'autres détails.
Mais, M. l'Orateur, il est très extraordinaire que
M. Beemer, qui nous dit n'avoir pas su à qlui
l'argent avait été donné, ait niarqué--comme es
honorables députés peuvent le constater en exami-
nant la deuxième partie de la preuve, page 567-
sur les billets, lorsqu'il les retirera, ces mots :

Le 28 juin 1887, compte extraordinaire payé à Ross et
Cie un billet pour " G.E.F. " en date du S février 1887,
A.*.C.

Quand on lui demanda ce que signifiaient ces
lettres, il répondit que les initiales " G.E.F. "
signifiaient fonds général d'élection, et que les
lettres " A.P.C. " voulaient dire le directeur géné-
ral des Postes. Bien que M. Beener nous dise
qu'il ne savait pas à qui l'argent avait été donné,
qu'il savait simplement que cet argent avait été
donné pour des fins d'élection, nous voyons que M.
Beemer avait marqué sur les chèques donnés par
lui pour retirer l'argent, ou plutôt sur trois d'entre
eux, les initiales de l'honorable directeur général
des Postes. Rapprochez cela de la déclaration de
M. Geggie, le teneur de livres, qui jure que l'ar-
gent a été donné par M. Ross pour M. Beemer, et
payé soit à M. Beemer ou à son commis, et je ne
puis comprendre, ni croire que les $25,000 portées
au débit de M. Beemer soient les mêmes $25,000
dont l'honorable directeur général des Postes nous
a rendu compte dans son témoignage. Mais que
ce soit le même argent, ou non, voici quelle est la
position : Voici Beemer, un entrepreneur, oui.
s'était chargé d'exécuter des travaux, qu'il
reçût plus d'argent pour cette entreprise ou
non, qui s'était char é de -construire le chemin de
fer du Lac Saint-Jean moyennant $20,000 par
mille, les obligations 'émises et les subsides déjà
obtenus. Voici, en outre, M. Ross, son financier,
intéressé considérablement à obtenir -ces subsides
afin de pouvoir exécuter l'entreprise et premettre
ensuite les $450,000 à ces messieurs intéressés dans
la Compagnie de construction, dont faisait partie
l'honorable directeur général des Postes.

Dans ces circonstances,-à l'époque où la cham-
bre votait l'argent, où l'on s'attendait à obtenir de
nouvelles sonunes, et alors, -que ces ,messieurs- de-

vaient user de leur influence, le sénateur dans
l'une des deux chambres, et l'honorable directeur
général des Pestes, dans l'autre, pour engager le
gouvernement à accorder cet argent-nous voyons
le directeur général des Postes obtenir de cette
source $25,000 pour sa propre élection et celle de
ses partisans dans le district de Québec. Je ne
prétends pas, M. l'Orateur, être meilleur que les
autres membres de cette chambre. Je ne prétends
pas que dans notre carrière politique, nous n'ayons
pas commis des actes contraires à la loi électorale ;
mais après qu'une commission a été solennellement
créée pr faire une enquête et faire rapport à cette
chambre, et que ce rapport a été déposé, pouvons-
nous refuser de nous. en occuper, lorsque l'accusé
occupe la position élevée et distinguée qu'occupe
l'honorable directeur général des Postes. comme
ministre de la Couronne? Pour ma part, M. l'Ora-
teur, je voterai pour l'amendement, sans discuter
la question à d'autres points de vue.

M. OUIMET : M. l'Orateur, je ne veux pas
parler longuement sur cette question. ,e désire
simplement faire remarquer à la chambre, le chan-
gement apporté au fond de la question par la pré-
sente résolution, depuis le commencement du
débat, surtout, depuis l'an dernier, alors que la
question fut amenée sur le tapis pour la première
rois. La chambre voit par les arguments apportés
par mon honorable ami, le députe de Queen (M.
Davies), ainsi que par l'honorable député de Sim-
coe-nord (M. McCarthy), que les questions dont la
chambre est saisie sont de deux sortes. La pre.
mnière est de savoir si la conduite de l'honorable
directeur général des Postes, en sa qualité de men-
bre et de directeur de la Compagnie de construc-
tion du chemin de fer du lac Saint-Jean, a été
blâmable, et si elle aurait dû empêcher le premier
ministre, lorsqu'il forma son cabinet, de demander
à l'honorable directeur général des Postes d'en
faire partie.

La conduite de l'honorable directeur général des
Postes a-t-elle été blâmable, illégale, ou criminelle ?
Un acte ne peut pàs être criminel, ni illégal, lorsqu'il
n'y a rien dans la loi qui le défende. Le même
argument peut être appliqué à un membre du par-
lement,-aussi bien qu'à un membre du gouverne-
ment. Est-ce qu'il convient qu'un homme qui a
quelque chose à faire avec le gouvernement et qui
espère ou compte obtenir des subsides pour sa com-
pagnie, occupe une position dans une compagnie par
action, comme actionnaire ou directeur ? Y a-t-il
quelque chose dans la loi qui le défende ? Non,
M. l'Orateur, il n'y a rien qui le défende, soit en
droit commun, ou dans l'acte pour assurer l'indé-
pendance des membres du parlement, lequel acte
règle la conduite des membres de cette chambre
dans des questions de ce genre. Par conséquent, il
n'y avait rien de blâmable dans le fait que l'hono-
rable directeur général des Postes faisait partie de
cette compagnie. Je -puis ajouter que non seule-
ment il n'y avait là aien de blâmable, mais que des
membres du gouvernement et des membres du par-
lement sont souvent obligés de faire partie de con-
pagnies de chemins de fer, ou autres, organisées
dans le but de faire du bien à leurs comtés, ou à la
région qu'ils représentent plus particulièrement.
Lorsque l'honorable directeur général des Postes
fut appelé à faire partie de cette compagnie, il était
membre de cette chambre, c'est vrai, mais il ne
faisaitpas partie du gouvernement; et ei la chambre
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tient compte-de l'aveu de l'honorable député de
Simncoe-nord (M. McCarthy) que, pour sa part, il
n'a pas de doute que l'honorable directeur général
des Postes n'a jamais rien fait pour son bénéfice
personnel, cela devrait détruire entièrement cette
partie de l'accusation. Sil y a dans cette chambre
un seul homme qui soit, prêt à se lever et dire que
l'honorable directeur général des Postes a mis dans
son gousset un seul sous provenant des subsides, il
sera temps de discuter la question, comme matière
de preuve, et de voir si la conduite de l'honorable
directeur général des Postes a été illégale ou blâ-
niable, ou de nature à obliger le premier ministre
à en tenir compte ; car la question présentement
soumise à la chambre est de savoir si sir John
Thompson, premier ministre dt Canada, a eu tort,
ou raison, d'avoir fait ce qu'il a fait, et s'il doit être
censuré, ou non, pour avoir pris l'honorable direc-
teur général des Postes dans son cabinet.

La présente résolution ne comporte pas un vote le
censure contre le chef le la chambre, ni contre tout
autre membre du gouvernement ; c'est un vote de
censure contre sir Joi n Thompsont personnellement
pour avoir fait ce qu'il a plu à l'honorable député
d'Ontario-ouest (M. Edgar) d'appeler une chose blâ-
mable, etcequ'il a plu à l'honorable député d'Oxford-
sud<l (sir Richard Cartwright) d'appeler un outrage
à la constitution lu pays. C'est la censure la plus
claire et la plus formelle contre la conduite du pre-
mier ministre du Canada ; et, M. l'Orateur, tous
les partisans le notre premier ministre dans cette
chambre sont d'opinion que la présente motion n'a
été faite, ici, qu'après son départ, alors qu'il ne pou-
vait pas ce défendre.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. OUINIET : Il y a une deuxième question,
M. l'Orateur, et c'est la suivante : L'argent a-t-il
été obtenu frauduleusement de feu M. Ross, par sir
Ad olphe Caron ? Il n'y a pas l'ombre d'une preuve
pour amener un memîbre quelconque de cette
chambre à dire que sir Adolphe Caron soit allé
trouver feu M. Ross, et ait fait un marché avec lui,
ou lui ait demandé <le fournir cet 'argent en lui pro-
mettant qu'il serait remboursé de ses avancea de
fonds, d'une manière ou d'une autre ; bien plus, il
n'y a pas l'ombre d'une preuve que sir Adolphe
Caron ait jamais su que cet ai-gent devait être rem-
boursé à feu M. Ross par M. Beemier ; et j'ajouterai
que, quand même il ai rait su qlue M. Beemer aurait
plus tard rembouursè cet argent, cela ne constitue-
rait pas une intention mauvaise, ou frauduleuse
propre à entacher l'acte d'illégalité.

M. DAVIES (I. P.-E.): Ecoutez ! écoutez
M. OUINIET : Je <lis qu'à moins <le prouver

qu'il y avait une entente entre le directeur géneral
des Postes, la Compagnie lu chemin de.fer du lac
Saint-Jean, feu NI. Ross, qui a été pendant quel-
que temps président <le la compagnie, M. Beenmer,
l'entrepreneur, ou toute autre personne agissant
comme entrepreneur, vous n'avez pas droit d'accu-
ser le directeur général des Postes. S'il y avait une
preuve de ce genre, je dirais que mon honorable
ami, le député d'Ontario-ouest, a prouvé ses accu-
sations, mais rien de tel n'a été prouvé.

L'honorable député de Simcoe a conclu du témoi-
gnage de M. Geggie, comptable de M. Ross, que
les $25,000 étaient le produit les billeth <le $5,00
donnés par M. Beemer à M. Ross pour 9tre escomip-
tés à la banque. Or, ces billets fimert escomptés à

M. OrimeT.

diverses dates, et la prétention de l'honorable dé.
puté est réfutée par le fait même que, d'après le
témoignage de M. McGreevy, les $25,000 lui furent
remises en billets de banque pour lesquels il donna
un reçu. Comment cette somme pouvait-elle être
le produit des billets escomptés? Toute la preuve
tend à établir que M. Ross prit l'argent à la banque
ou dans son coffre-fort, ou ailleurs, indépendamment
des billets, et que cet argent fut remis au directeur
général des Postes qui. le donna plus tard à M.
McGreevy, pour faire partie du fonds général d'élec-
tion.

M. EDIGAR : Il y avait cinq différents billets.

M. OUIMET : Le même argument s'applique
au billet < e $5,000. Lorsque ce billet eût été
escompté, il ne représentait pas $5,000 en argent.
L'honorable député sait cela, comme le sait aussi
plusieurs d'entre nous.

M. McCARTHY : Si l'honorable ministre regarde
à la page 177, il verra que j'ai raison. Il y avait
différents chèques. Le premier, de $5,000, le
deuxième, de $4,750, le troisième, de $,250,le qua-
trième de $5,000, le cinquième de $4,406.49, la
différence entre ce montant et-les $5,000 représen.
tant l'escompte. Le total est de $25,000, moins
l'escompte.

M. OUIMET : Vous avez la déposition de ce
témoin.

M. McCARTHY : Je comprends que ce sont là
les chèques produits.

M. OUIMET : Et vous avez le témoignage de
M. McGreevy.

M. McCARTHY : Mais ces chèques sont pro-
duits.

M. OUIM ET : Cela ne fait rien, car les $25,000
ont pu être remises par MI. Ross au directeur
général des Postes et données par lui, comme elles
l'ont été immédiatement après, à M. NcGreevy,
puis les billets ont pu être envoyés . la banque et
placés au crédit de M. Ross ou de M. Beemer pour
le montant de l'escompte, mais il est tout de même
prouvé que les $25,000 furent remises par M. Ross,
à même ses propres fonds, au directeur général des
Postes, qui les donna intégralement à M. McGreevy
en billets <le banque, lesquels formaient un total
de $25,000. J'ajouterai simplement qu'il n'est pas
prouvé que le directeur général des Postes savait,
lorsqu'il reçut l'argent de M. Ross, que M. Beemner
levait être débité <le ce montant.

Beaucoup de gens peuvent croire qu'il ne con-
vient pas que la loi relative à l'indépendance des
membres de cette chambre, permette à un député
d'être actionnaire ou directeur d'une compagnie
par actions qui est en relation d'affaires avec le
gouvernement. Cette proposition peut raisonna-
blement être discutée. Je sais qu'un bon nombre
<le membres de lia droite ou de la gauche peuvent
être influencés par cette considération, qt'ils ne
croient pas convenable qu'un membre le cette
chambre fasse partie d'une compagnie dont les
intérêts sont intimement liés à la politique, en ce
quelle reçoit <les subventions du gouvernement.
Mais est-ce là une raison pour censurer le directeur
général <les Postes, ou le premier ministre du
Canada ? Rien de contraire à la loi n'a été fait,
bien que l'on puisse être d'avis dans certains quar-
tiers que ce qui a eu lieu n'aurait pas dû avoir lieu.
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En terminant mon improvisation, je demanderai
à la chambre de ne pas se laisser prendre par les
paroles de mon honorable ami, le député d'Ontario-
sud. Comme il a -changé de tactique depuis. l'an
dernier ! Comme il a modifié sa position !

M. EDGAR : C'est vous, membres de la droite
qui l'avez modifiée pour moi, et je vous suis sur
votre propre terrain.

M. OUIMET: Nous avons accordé à Phono-
rable député plus qu'il n'avait jamais demandé. Je
sais qu'il n'avait pas l'intention de faire plus qu'ac-
cuser le directeur général des Postes d'avoir agi
comme directeur de la compagnie, alors qu'il faisait
partie du gouvernement, cherchant à mettre la
chambre sous l'impression que les relations de mon
honorable collègue avec la coilpagnie et le gouver.
nement ont été entachées de corruption. Je sais
que c'était là son intention. Il savait qu'il ne pour-
rait prouver la conspiration, que ses amis ont pré-
tendu ici avoir été ourdie, et il ne voulait aller
jusqu'à accuser le directeur général des Postes
d'avoir commis un acte illégal et entaché decorrup-
tion. Il s'agit aujourd'hui de décider s'il convient
ou s'il ne convient pas que le directeur-général des
Postes occupe la position de directeur d'une com-
pagnie, en même temps que celle de membre du
gouvernement qui donne les subsides à cette com-
pagnie. Est-il prouvé que air Adolphe ait bénéficié
d'un seul sou de cet argent? Mon honorable ami, le
député de Siicoe-nord (M. McCarthy), a admis
qu'il n'en avait pas bénéficié. Mon honorable col-
lègue et ses deux associés avaient un intérêt de
82,Î500, sur $450,000. Va-t-on dire qu'un membre
de cette chambre va se laisser influencer par une
considération de ce genre ? J'espère qu'après le dis-
cours (le l'honorabe député de Simcoe-nord, la
chambre va être convaincue que le premier ministre
ne mérite pas d'être censuré pour avoir appelé le
directeur général des Postes à faire partie de son
cabinet.

M. IVES : Je »e me lève que pour donner avis
d'un amendement que j'ai l'intention de proposer,
lorsque la chambre se formera en comiàé pour étu-
dlier le bill rédigé par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). Je proposerai
lamendement suivant: " Considérant que le parti
)ibéral du Cenada a toujours prétendu faire ses
élections avec une pureté extraordinaire, il est
résolu que les juges du pays n'auront pas le pou-
voir, après les élections générales qui se feront à
l'avenir, le priver de leurs mandats, pour corrup-
tion, plus de la moitié des candidats libéraux élus."

Le vote est pris sur l'amendement (M. Edgar):

Poua:
Messieurs

Allan
Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Bruneau,
Calvin,
Cartwright (sir Richard),
Charlton,
Choquette,
Christie,

* Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Ledu,
Legris,
Livngston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
MoCarthy,
McGregor,
McMillan,
McMullen,
Mianaut

. ills (Bothwell),
Monet,
Mulock,

col O'Brien,
Davies, Paterson (Brant),
Dawson, Perry,
Delisle, Prou]%,
Devlin, Rider,

dgar, * Rinfret
Edwars, Rowand,Fauvel·, Sanborn,
Featherston, Scriver,
FeitesSemple,
Forbe Somerville,
Fraser. Sutherland,
Geoffrion, Tarte,
Gibson, Vaillancourt,
Godbout, Weldon,
Grieve, . Welsh.
Guay, Yeo.-69.
Ines,

CONTRE:
.. Messieurs

Amyot, Leclair,
Bain (Soulanges), Lépine,
Baird, Lippé,
Baker, Maedonald (King),Barnard, Macdonald (Winnmpeg),
Belley, Macdouell (Algoma),
Bennett, Macdowall,?
Bergeron, Mackintosh,
Boyd, McAlister,
Boyle, McDonald (Assiniboïa),
Bryson, McDonald (Victoria),
Burnham, McDougald.(Pictou),
Cameron, McDougall (Cap-Breton),
Cargill, McInerney,
Carignan, McKay,
Carling, MeLean (King),
Carpenter, MeLennan,
Carscallen, McLeod,
Chesley, Madili,
Cleveland, Mara,
Coatsworth, Marshall,
Cochrane, Masson,
Cockburn, Metcalfe,
Corbould, Miller,
Corby, Mills (Annapolis),
Costigan, Monerieff,
Craig, Montague,
Curran, Northrup,
Daly, Ouimet,
Dav1, Patterson (Colchester),
Davis, Patterson (Huron),
Denison Pelletier,
Desaulnmers, Pridham,
Dickey, Prior,
Dugas, Putnam,
Dupont, . Reid,
Dyer, Robillard,
Earle, Roome,
Fairbairn Rosamond,
Ferguson (.enfrew), Ross (Dundas),
Foster, Ross (Lisgar),
Fréchette, Ryckman,
Girouard (Dex-Montagnes),Simard,
Grandbois, Smith (Ontario),
Guillet, Sproule,
Haggart, Stairs,
Hazen, Stevenson,
Henderson, Taylor,
Hodgins, Temple,
Hughes, -Tisdale,
lHutchins, Turcotte,

Ingram, Tyrwhitt,
Ives, Wallace,
Jeannotte, White (Cardwell),
Jonchs, White (Shelburne),Kaulbach, Wilmot,
Kenny, Wilson,
Lachapelle, Wood (Broekville),
Lanhevin (sir Hector), Wood estmoreland).-119.
LaRivière,

ABsTENTIONs GIMULTANÉES*
Ministériele, Opposition.

Sir Donald Smith, Gilmour,
Maclean (York-est), Lister,
Gillies, Casey,
Sir John Thompson, Campbell,
Hearn, Frémont *
Pope, Préfontaine,
Girouard (Jucques-Cartier), Carroll.

L'amendement est rejeté.
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La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)
Havres et rivières-Nouvelle-Ecosse

-Digby-Nouvelle jetée à la Ra-
quette.............................. $19,0

M. BOWERS : J'appellerai votre attention, M.
le Président, ainsi que l'attention du ministre des
Travaux publics sur cet item pour la jetée de
Digby. En 1890, un crédit de $40,000 fut inséré
au budget pour la construction d'une jetée sur la
rive-nord (le la Raquette. La jetée en question
devait avoir 780 pieds de longueur, 50 pieds de
largeur au sommet, et avoir 16 pieds de hauteur,
dans l'eau à marée basse. Le contrat fut adjugé à
feu John Nicholson et tous les côtés exposés de la
jetée devaient être faits de bois carré,:la partie
inférieure jusqu'à 18 pieds du sommet étant en
bouleau. Cette jetée devait servir pour les chemins
le fer et les bateaux à vapeur, et être pourvue de

toutes les améliorations modernes. Mais le contrat
ne fut jamais exécuté, vu que l'entrepreneur était
sous l'impression qu'il l'avait accepté, moyennant
un prix trop réduit ; il en différa l'exécution, et les
chiffres consignés dans les rapports de l'auditeur-
général et du ministre des Travaux publics .dé-
montrent que le gouvernement a sans doute
accepté une grande partie (lu bois acheté, qu'il
laisse pourrir, vu qu'il est exposé à tous les temps
depuis deux ans, à la tête de la Raquette. ILex-
trémité de la vieille jetée, sur une longueur-de 200
pieds, fut détruite il y a quelques années, et elle a
été reconstruite depuis lors. Les vers rongent le
bois très rapidement, et les jetées construites à
Digby et dans les eaux avoisinantes devraient
toujours être construites en bois dur. Au lieu de
cela, je suppose que le gouvernement a acheté le
bois mou et laissé transporter le bois dur à Saint-
Jean, pour l'exécution de travaux entrepris à cet
endroit par les Connolly. Je demand erai au
ministre des Travaux publics s'il en est ainsi.

M. OUIM ET : Nous en avons acheté une partie,
c'est-à-dire, que nous en avons accepté une partie
en règlement (le comptes que nous avions avec la
succesbion de M. Nicholson.

M. BOWERS : Le gouvernement a-t-il acheté
du bois dur pour.ces travaux?

M. OUIMET: Très peu.

M. BOWERS Je ferai remarquer au ministre
que le bois mou n'est pas bon pour cette jetée, que
le bois dur est seul convenable pour des jetées à
Digby et dans les eaux' avoisinantes. D'après le
rapport de l'ingénieur pour l'exercice 1889, le bois
de l'extrémité inférieure était très vieux et fort
pourri, et bien qu'on eût mis après cela cette
partie de la jetée en assez bon état, l'ingénieur dit
qu'elle était exposée à être endommagée à tout
moment par la tempête, vu que les pilotis étaient
rongés par les vers. Je constate par ce rapport du
ministre des Travaux publies pour 1890 et 1891, que
$2,388.02 ont été dépensées pour la nouvelle jetée
et $ 11.56 pour l'ancienne, et qu'en 1891,et 1892,
on a dépensé pour la nouvelle jetée $9,804.78, et
pour l'ancienne, $29.76. Or, je serais. porté à
croire, d'après cela, que l'argent dépensé pour la
nouvelle jetée l'a été pour acheter du bois. J'es-
père que l'honorable ministre donnera le contrat
de bonne heure, cette année, afin que le bois qui a

été acheté ne soit pas exposé à pourrir avant d'être
employé. Lhonorable ministre sait que les
steamers de la Compagnie de steamers de la Baie
de Fundy touchent à cette jetée de Digby, ainsi
que des voiliers qui fréquentent les ports améri-
cains, et de grandes quantités de sel et de poisson
et autres produits sont exportés de cet endroit.
J'aimerais demander à l'honorable ministre si l'on a
l'intention de réparer l'ancienne jetée, ou s'il va en
faire construire une nouvelle, -avec une culée
solide, au nord de l'ancienne.

M. OUIMET : Nous avons l'intention de renou-
veler entièrement la jetée, et de la mettre en aussi
bon état qu'une neuve. J'apprends de mon ingé-
nieur que nous avons acheté tout le bois dur néces-
'saire pour la jetée, c''st-i-dire, pour la partie
exposée aux tempêtes.

Quant aux autres travaux, les pilotis, par
exemple, le bois imon est préféré et coûte moins
cher ; nous emploierons de la pruche. Je puis dire
à l'honorable député que le bois que nous avons
acheté du précédent entrepreneur, a été choisi
parm-ui une grande quantité, et d'après le rapport
qui m'a -été fait, j'ai lieu de croire qu'il sera de
première qualité.

M. BOW ERS : L'honorable ministre prétend que
le bois mou est préférable au bois franc pour les
-pilotis ?

M. OUIMET: Du bois mou pour les pilotis et
du bois franc pourles caissons.

M. BOW ERS :. L'honorable ministre changerait
d'opinion, s'il voyait jus qu'à quel point le bois:mou
est rongé par les vers. Je crois que le bois franc
est référable à tous les points de vue. Il dure de
de dix à quinze ans et le bois mou, quelques années
seulement.

M. EDWARDS: Pour les ouvrages sousl'eau,
n'importe quel bois dure autant qu'on voudra;
mais au-dessus (le l'eau, il y a une grande différence
dans la durabilité et'la pruche est un des plus mau-
vais bois qu'on puisse employer, et un de ceux qui
dure le moins. La pruche ne vaut rien pour 'les
quais ou les pilotis, si elle n'est pas protégée par
l'eau.

M. BOWERS: L'honorable député de Russell
(M. Edwards) ne connàît pas grand' chose de l'effet
de l'eau salée sur le bois, quand il dit que n'importe
quelle sorte de bois dure sous l'eau. Le taret
ronge le bois sous l'eau si rapidement, qu'il n'y a
pas de bois qui puisse résister Ion gtemps. Il peut
durer dans l'eau douce, nais pas dans l'eau salée.

M. EDWARDS : Cela ne change rien au fait que
pour des travaux au-dessus de l'eau, la pruche ne
vaut rien. Quant à l'action de l'eau salée sur le
bois, je n'en connais rien, &u que je ne suis pas un
homme ('eau salée.

M. McLONALD, (King I.P.-E.): Je ne puis
pas admettre la prétpntion de l'honorable député.
D'après mon expérience, je préfère la pruche pour
les ouvrages au-dessus de l'eau, même si elle coû-
tait deux.fois le prix du bois franc.

M. BOWERS: Je ferai remarquer à l'honorable
député que même au-dessus de l'eau, la pruche est
bientôt détruite par le froid. L'humidité pénètre
dans les pores du bois et y gèle. Lorsque vient le
dégel, le bois fend et se désagrège. C'est un bois
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poreux. Il ne faut pas oublier ndn plus qu'à Digby,
la marée monte jusqu'à 20 et 25 pieds et que les
vers détruisent très rapidement le bois sous l'eau.

M. FRASER: Si le bois est préparé à la créosote,
il dure beaucoup plus longtemps, bien que cela
puisse coûter un peu plus cher;. L'expérience en a
été faite avec d'excellents résultats, dans la cons-
truction du pont à Bear River. Je crois que ce
bois dure cinq ou six fois plus longtemps. Je suis
convaincu que la pruche au-dessus de l'eau pourrira
en 6 ou 7 ans ; sous l'eau, elle durera probablement
plus. La pruche peut être employée avec avantage
à l'intérieur des caissons, là où l'eau ne pénètre pas.

M. BOWERS: L'honorable député se propose-
t-il de commencer les travaux au printemps?

M. OUIMET: On est actuellement à imprimer
les devis et des soumissions seront demandées
dans quelques jours.

A six heures, le comité suspend ses travaux et
la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.

(En comité.)

Quai de Nyanza................... $180
M. McMULLEN: Comment se fait-il que ce cré-

<lit est revoté depuis trois ans ?

M. OUIMET : L'acquisition du droit de passage
a soulevé de longues difficultés, et ce n'est que
depuis quelques semaines que le gouvernement a
obtenu possession d'un terrain pour donner accès au
quai.

Quais de l'île Pictou .......... $,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle somme
a été dépensée et quelle somme se propose-t-on de
dépenser pour ces quais?

M. OUIMET : Il s'agit ici d'un crédit périmé et
ces $1,500 suffiront pour terminer les travaux.

Nouveau quai de Bayfleld.......... $19,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre voudra-t-il donner quelques explications
sur ce crédit?

M. OUIMET: Le contrat pour cet ouvrage est
signé. Sur les $19,000, il y a un crédit périmé de
83,500. Le coût total du quai sera de $25,000.
Bayfield est situé dans le comté d'Antigonish, sur le
golfe Saint-Laurent, et est un des principaux ports
de la Nouvelle-Ecosse. Il.y a beaucoup de naviga-
tion à cet endroit, et le port est très fréquenté par
les bateaux de pêche. Le quai aura 442 pieds de
long, avec une " L " ; il y aura 9 pieds d'eau à la
marée basse. Les travaux seront terminés cette
année.

M. McMULLEN: Quelle était l'évaluation pri-
mitive?

M. OUIMET: L'estimation de l'ingénieur était
de $25;0. Après avoir reçu des soumissions, le
ministère en arriva à la conclusion que les travaux
coûteraient $25,500. Ce quai-est destiné à en rem-
placer un a4ncien,qui a été-détrttit'par les tempêtes.

M. McMULLEN: Depuis combien de temps
l'ancien quai est-il détruit?

M. OUIMET: Deux ans. L'an dernier, il voi-
liers océaniques sont entrés dans ce port, et 13 voi-
liers et 16 navires à vapeur en sont sortis: C'est i
port de refuge pour une flotte considérable de

teaux-pêcheurs.

Brise-lames de Bayflield............ $5,000

M. McMULLEN: Voici encore un crédit que
nous votons à toutes les sessions depuis trois ans.

M. OUIMET : Ce brise-lames fait partie de ces
travaux, et il était inutile de le réparer, tant que le
quai n'était pas reconstruit. Maintenant que nous
construisons le quai,.il faut aussi réparer le brise-
lames qui doit le protéger.

Brise-lames de l'île du Cap Sable.. $1,400

M. OUIMET: Ici, encore, nous avons éprouvé
les mêmes difficultés pour obtenir un droit depas-
sage, pour avoir accès au quai ; mais l'affaire est
maintenant réglée et nous allons construire le quai.
C'est une preuve que nous ne nous empressons pas
de dépenser l'argent que nous vote le parlement,
avant d'avoir pris nos mesures pour que ces travaux
soient faits dans les meilleures conditions possibles.

M. McMULLEN: Je remarque que l'honorable
ministre se dépêche de faire voter des crédits quel-
que temps avant une élection, mais qu'il ne s'em-
presse pas de les employer une fois les élections
terminées.

M. OUIMET : Si je n'avais pas donné une bonne
raison pour expliquer le retard apporté à la cons.
truction de ce quai, je pourrais prêter à cette accu-
sation.

M. McMULLEN : Cet argent a été voté il y a
trois ans, à la veille d'une élection, alors qu'on
croyait qu'il serait utile de faire miroiter tout cela
aux yeux des électeurs et de leur dire que s'ils étaient
bons garçons et votaient bien, ils auraient un quai.
A pré-sent que l'élection est terminée, le gouverne-
ment ne se hâte pas de dépenser l'argent.

Quai d'Escousse.................... $4,280

M. McMULLEN : Je remarque que ce crédit
augmente d'année en année. Quelle en est la raison ?

M. OUIMET: La raison en est q9u'en règle
générale, nous ne demandons pas-plus d argent que
nous n'en pouvons employer dans un exercice.
L'honorable député remarquera que lorsqu'une an-
née nous n'obtenons pas assez d'argent pour com-
pléter un ouvrage, nous attendons que la somme
entière soit votée pour terminer les travaux, - mais
dans l'intervalle, l'ouvrage prospère et nous le ter-
minons dans le plus court délai possible. Je crois
que c'est la meilleure règle à suivre.

M. McMULLEN: Je pourrais en conseiller une
meilleure à l'honorable ministre. Il vaudrait mieux
ne pas demander de crédit avant de savoir ce que
coûtera définitivement une entreprise.

M. OUIMET: Presque toujours, nous avons une
estimation du coût de l'ouvrage, mais quelquefois
pous croyons préférable de consulter la chambre au
aujet de cette dépense. Depuis que j'occupe la posi-
tion de ministre des Travaux publics, je ne crois pas
qu'on puisse m'accuser de n'avoir pas donné -tine
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estimation exacte du prix définitif d'une entreprise
importante, avant de commencer les travaux.

M. McMULLEN : J'espère que l'honorable mi-
nistre mettra en pratique le principe qu'il vient
d'énoncer.

Ingonish-jetée-sud-achèvement...... $2,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles som-
mes ont été dépensées sur cet ouvrage, jusqu'à pré-
sent ; a-t-on donré les travaux à l'entreprise ?

M. OUIMET: Il n'y a pas de contrat. Or
m'informe qu'une certaine quantité de bois a été
achetée. Au 31 décembre, on avait dépensé $158
pour l'achat d'un terrain donnant accès au quai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dois-je coni-
prendre que rien autre chose que ces $158 n'a été
dépensé sur ces travaux?

M. OUIMET: Jusqu'au 31 décembre, d'après
l'état que j'ai ici. Le premier crédit a été voté il
y a deux ans, et une certaine quantité de bois a
été achetée, mais nous n'avons pas pu l'employer,
parce que nous n'avions pas le droit de passage.
Il y avait des difficultés quant aux titres, et comme
nous avons toujours soin de nous procurer des
titres aussi parfaits que possible, nous n'avons pas
poursuivi les travaux.

M. FRASER: Le gouvernement ne devrait pas
acheter le bois, avant de savoir oi le mettre. La
première chose que fait un homme qui veut cons-
truire une maison, c'est de se procurer un terrain.
Le ministre peut-il me dire dans quelles circon
stances le gouvernement a acheté le bois, avant-
d'avoir acquis un droit de passage ?

M. OUIMET : Dans cette affaire-ci, nous nous
sommes trouvés dans la position de plus d'une
jeune fille. On nous avait promis un droit de pas-
sage, mais lorsque le temps fut arrivé, la promesse
n'g, pas été tenue. Il nous a fallu avoir recours à
la loi, et demander l'expropriation.

M. FRASER : Le bois n'a-t-il pas éte acheté
dans l'intervalle, pour assurer certains votes?

M. OUIMET : Je n'en sais rien ; mais je ne le

rit depuis deux ans. Aujourd'hui, le ministre de-
mande ce crédit pour leurrer la population pendant
quelque temps encore; va-t-il tenir sa promesse,
cette fois?

M. McDONALD (Victoria, N.-E.): Il y a
deux ou trois ans que j'insiste pour obtenir ce quai,
et j'ai beaucoup à me plaindre du ministère des
Travaux publics pour ne l'avoir pas construit plus
tôt ; mais aujourd'hui que ce terrain est exproprié,
il faut espérer qu'il va être fait. D'abord, un ter-
rain avait été offert gratuitement, mais l'ingénieur
constata que la construction d'un quai à cet endroit
coûterait $1,600 de plus qu'à celui qui a été choisi
et qui donnera plus de facilité au public. Je vois
avec plaisir que les travaux vont commencer dès
l'ouverture de la navigation. Je crois que l'hono-
rable député de Guysborough (M. Fraser) devrait
retirer ce qu'il a dit, à propos de l'achat de votes.
Il a vibité cette localité et il sait mieux que cela.

>M. FRASER : Non ; je ne retire rien. J'insiste,
ai contraire, sur ce que j'ai dit, et s'il m'était resté
les doutes sur ce point, la déclaration du ministre
les aurait fait disparaître. L'excuse boiteuse qu'il
donne en est la preuve, bien quil ne soit pas le
premier coupable. Je prétends que le bois qui est
là depuis deux ans, ne pourra pas être utilisé. Je
ne (lis pas, cependant, que Fhororable député le
Victoria ait en connaissance de quelque chose-cer-
tainement non. Tous ceux qui le connaissent,
savent qu'il ne voudrait rien faire, ni avec son
argent, ni avec celui des autres, pour obtenir des
votes.

Meteghan Cove-réparations à la jetée. 82,700
Nl. BOWERS: Je voudrais savoir si ces travaux

vont être commencés immédiatement. Les recettes
de la jetée ont diminué de $120 ou $130, à $16 l'an
dernier. A la dernière session j'ai averti le gou-
vernement que ce quai tombait en ruines et j'ai
insisté auprès du ministre pour qu'il le fît réparer.
Je crois qu'on a dépensé environ $300 pour cela,
l'an dernier. C'est un ouvrage important et j'espère
qu'il fera faire les réparations cette année même.

M. OUIMET: Je puis assurer à l'honorable
député que l'ouvrage va être fait cet été.

crois pas. M. BOWERS: J'attirerai aussi l'attention du
M. FRASER: Je pense bien que le ministre ne ministre sur un brise-lames qui est à peu de distance

le dira pas, mais il devrait s'en informer. Le bois de cette jetée. L'extrémité a besion (le quelques
a été acheté sans savoir si on 'emploierait, ou non. réparations; $15 ou $25 suftiraient probablement
Il n'y a pas eu de contrat; quelqu'un fut chargé pour prévenir d'autres dégâts.
d'acheter du bois, et il est là, à pourrir, depuis Puisque nous sommes à parler des brise-laines de
deux ans; et aujourd'hui, on prétend qu'on a et la Nouvelle-Ecosse, et que je n'aurai probablement
des difficultés à propos du droit le passage. Un pas d'autres occasions (le revenir sur ce sujet, je
gouvernement prévoyant devrait voir à cela, avant signalerai au ministre celui de Church-Point. Je
d'acheter le bois. voudrais savoir si, d'après les représentations qui

lui ont été faites, il croit qu'une certaine somme
M. OUIMET : Nous devenons plus prévoyants, sera consacrée à ce quai, dans le courant de l'été.
M. FRASER: Tant mieux ; j'espère que cela Dans son rapport de 1891, l'ingénieur dit à ce

n'arrivera plus. propos:

M. McMUL1LEN : Le gouvernement à de quoi Church-Point, dans le comté de Di by, est un des ports
samener considérablement. Je suppose u'à lus importants de la baie Sainte-Marie. Il est à neuf

s'amndercontuetujenent Je uppse tL14milles au sud de Weyniouth, et situé presqu'en face du
cette époque, nous étions à la veille d'une élection, Petit Passage, Digby Neck.
qu'ou avait promis de construire ce quai, et que les Ces travaux ont été commencés il y a plusieurs années,
électeurs en voyant que la promesse n'était pas et le quai a été prolongé de temps à autre, mais comme

le gravier s'amasse en grande quantité en arrière du quai
tenue, n'étaient pas disposer à se laisser tromper et qu'il finit par le recouvrir, il forme un barrage qi
encore une fois; pour les convaincre que cette fois empêche les vaisseaux d'entrer dans le port, ou d'en sor-
l'ouvrge serait fait, le gouvernement a acheté le tir, ou de se mettre à l'abri.

'bcý-- etl'afai trnsprte su le liux h i por- On a essayé différents moyens pour remédier à cet ln-
bois et l'a fait transporter sur les lieux on il pour- convénient, et on a trouvé que le prolongement du quai,

M. QUIMEr.
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seul. donne'un résultat satisfaisant. Le quai devint
cependant si long qu'on le prolongeât de chaque côté, à
angle droit, au lieu de le continuer toujours dans la mme
direction, celle du nord. Ceci fonctionna admirablement
pendant environ quatre ans, et une immense quantité de
gravier s'étant de nouveau accumulée derrière le quai,
elle finit par recouvrir entièrement son arrière-partie, et
il devint nécessaire d'allonger le quai de nouveau du côté
nord. Dernièrement encore, le gravier a dépassé cette
dernière partie du quai et a causé beaucoup de dom
mages durant cette dernière année.

Les parties les plus anciennes du quai, qui font face à la
rivière, sont détérioréos,et àplusieursendroits,il s'écroule
dans le port; le département, durant le dernier exercice,

dépenséla somme de $1,500 en réparations, ainsi que
pour enlever la plus haute partie du be rage formé par
le gravier, afin de permettre aux navires d'accoster.

Le quai n'a pas été allongé dans la bonne direc-
tion. Au lien de faire ce prolongement à angle
droit, on devrait le diriger en pente du côté sud-
ouest, de manière à ce que le gravier passe pardes-
sus le quai et soit rejeté en arrière. Si les travaux
sont continués à angle droit, le gravier s'amoncellera
aux extrémités et sera d'un grand inconvénient.
Pour ce qui regarde cette question, je vais lire une
lettre que j'ai reçu de M. John B. Béliveau:

E. C. BowEus, M.P. CHURCH-POINT, 24 février 1893.

CHER ioNsîEUR,-Nous devons vous envoyer dans quel-
(tues jours une pétition des citoyens de Church-Point,iemandant une allocation pour construire une "L" à
notre brise-lames, afin d'empêcher le gravier de détruire
l'utilité du quai. Cela coûtera $2,000 et durerait environ
vingt ou vingt-cinq ans. J'ai dû vendre le brigantin
l'enus et la goélette Fuiri, vu les difficultés que J'avais à

entrer dans ce port où à en sortir, par suite de l'amon-
cellement du gravier. A chaque bourrasque de vent, il
s'amoncelle près de l'extrémité et ferme l'entrée du che-
nul. La goélette à trois mats de Louis A. Melançon s'est
échouée sur ce gravier il y a quelque temps et a subi des
avaries à sa coque pour $1,200. Nous avons ici un excel-
lent collège et un bon port qui est le seul qui soit acces-
sible en hiver, sur une grande partie de la côte. Ce quai
devrait avoir environ 100 pieds de long, 20 ieds de large
et e5 pieds de hauteur, et être construit soli ement, c'est-à-dire, rempli de pierre, de manière à pouvoir résister
aux énormes vagues qui battent nos rives. Avec ces amé-
liorations, notre ville serait un bon port de pêche, et
beaucoup de nos pêcheurs qui s'en vont actuellement aux
Etats-Unis, se livreraient à cette industrie et resteraient
daws le pays. Tâchez de faire comprendre au gouverne-
mnent l'impérieuse*nécessité de ces travaux. Sinon, nous
serons obligés de fermer boutique et d'aller ailleurs.

Je suis, votre tout dévoué
JOHN B. ÉLIVEAU.

La semaine dernière, j'ai aussi reçu une lettre de
Louis Melançon lui-même, dans laqielle il dit :

En février dernier, ma goélette revenait des Antilles,
Mur lest, et en voulant se rendre au quai elle a donné sur
e banc de gravier # avant du quai et la marée suivante

l'a jetée en plein sur le banc, où unfort vent du sud-ouest
et une grosse mer l'ont secouée fortement pendant deux
o trois marées. Je l'ai amenée au quai, à grands frais et
elle est maintenant en réparations. Elle est très endom..
nagée et les réparations coûteront cher, sans compter le
retard et les pertes que j'éprouverai dans la vente de ma
cargaison, car le bois sera moins cher lorsque je retour-
nerai aux Antilles. Je crois que le gouvernement est
responsable des dommages que j'ai soufferts et je vous
demande votre opinion sur ce point. Ce bane de gravier
en avant du quai est formé par l'eau qui vient du bassin
en passant par l'ouverture, ce qui a lieu chaque fois que
l'intérieur se remplit de gravier. L'eau emporte .le
gravier à une certaine distance et là, il forme un barrage
sur lequel ma goélette est venue s'échouer. J'ai to ours
ayé le quaiage, au bout et sur les côtés, et j'ai considéra-

blenent contribué à laire enlever le gravier, et si une
" L '' avait été construite lorsque nous l'avons demandée,
je n'aurais pas éprouvé ces dommages. Mon opinion est
que le gouvernement est responsable.

Puis il ajoute :
Une autre chose que je voudrais vous demander. Conm-

mentsefait-il qu'à Meteghan River, le quaiage au bout
du quai soit de 5 centing par mille pieds, pendant qu'ici, je

82

dois payer 10 centins. Nous avons toujours payé ô centins
jusqu'à ces derniers temps. Nous avons un nouveau
gardien du quai qui nous fait payer 10 centins.

M. OUIMET : Je ne puis pas répondre à cette
question, car une fois que les quais sont construits,
ils sont transférés au ministère de la Marine et c'est
à lui qu'il fr.admit s'adresser pour une réponse.

M. LOWERS: Je me suis donné la peine de
faire un relevé des taux de quaiage à Digby, pour
linformation du ministre et ceux de mes électeurs
qui paient des droits de quaiage, pour ces brise-
lames :

QUAIAGE À DIGBY.
Exercices finissant le 30 juin 1890.

8 ets.
Beliveau's-Cove .......... Nil.
Cape Cove.... ...... .... 20 42
Centreville... . ..... .. . 24 03
Church-Point .... ....... 61 15
Digby.......... .... .... 1,005 24
Meteghan-Cove ........... 122 45
Meteghan River....... .. 68 44
Plympton ..... ......... 12 63
Salmon River..... .. .. Nil.
Saulnierville ............. 29 42
Grosses Coques. ........ Nil.
Little Brook ...... ...... Nil.

1891.
$ ets.

Nil.
50 94
34 37

111 10
573 02
132 00
180 28
il 28
Nil.

25 40
Nil.
Nil.

1892.
$ cts.

Nil.
29 19
69 04
36 06

623 21
16 09

119 31
13 03
Nil.

33 21
Nil.
Nil.

1,343 78 1,118 80 905 93

Le comté de de Digby paie environ 2- pour 100
de la somme perçue dans la Nouvelle-Ecosse, et
environ un huitièie de toug les droits de quaiage
perçus au Canada, le total pour tout le pays étant
de $8,145.65.

Quant aux autres brise-lames de la Nouvelle.
Ecosse, je signalerai au lhinistre qu'il faudrait en-
viron $75 ou $100 de réparations à celui de Cape
Cove ; cela épargnerait une somme beaucoup plus
considérable plus tard. Depuis plusieurs années,
j'attire l'attention du ministère sur le brise-lames
de la Rivière au Saumon et j'espère que cette année,
une somme sera mnise dans les estimations supplé-
mentaires pour le faire réparer. A Centreville, il
faudrait aussi pour $50 ou $100 de réparations, pour
éviter une plus forte dépense, plus tard.

Il y a trois ou quatre seniaines, j'ai aussi présenté
une requête revêtue de nombreuses signatures pour
la construction d'un brise-lames à Rossway. Si le
gouvernement veut construire ce brise-lames, les
citoyens sont prêts à le mettre sous le contrôle du
gouvernement et de fournir tout le bois et les ma-
té-iaux nécessaires. Tout en étant d'un grand
secours aux habitants <le l'endroit, cet ouvrage qui
coûtera très peu cher sera un bon plaenient pour le
gotuvernement, car il s'y fera un fort commerce

'd exportation de bois et autres produits. Il fau-
drait aussi <les réparations au quai de Béliveau, qui
est très délabré. On n'a pas perçu de droit de
luaiage à cet endroit, j'ignore pourquoi. Mon pré-

écesseur à la députation du comté réside à cet
endroit, ou du moins y fait ses affaires, et, bien
qu'on semble dépenser quelque argent dans certaines
parties du comté, ce port est négligé.

Jetée de MeNair -réparations...... $3,700

M. FRASER : Quels travaux ont été faits à
cette jetée ?

M. OUIIMET : On y a fait des travaux pour
$51,074.
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M. FRASER.: Ce nouveau crédit est-il destiné

à de nouveaux travaux ou à des réparations?

M. OUIMET : C'est pour de grosses répara-
tions et (u dragage.

M. FRASER : Quels sont les derniers travaux
faits à cet endroit ? Une somme considérable n'a-
t-elle pas été employée en réparations, il y a un an,
ou deux ?

M. OUIMET : Cela n'a rien d'étonnant. Il
arrive souvent que de forts dommages sont causés
par la mer en très peu de temps.

M. FRASER : Quel était l'inspecteur ?
M. OUIMET : M. L. McEaehran. Il est en

fonction depuis le 25 juillet 1892.
M. FRASER : Qui était là avant lui?

M. OUIMET : Je l'ignore, mais je le laisserai
savoir à l'honorable député.

M. FRASER: J'ai certaines remarques à faire
à propos de ces travaux, mais, avant cela, je vou-
drais savoir quel en était l'inspecteur.

M. OUIMET: Il y aura des estimations supplé-
mentaires pour la Nouvelle-Ecosse, et l'honorable
député pourra alors soulever la question.

Réparations aux quais et aux brise-
lames, I. P.-E........................ $6,000

M. PERRY: Si ces $6,000 comprennent les
réparations qu'il est nécessaire de faire à ces quatre
ports importants, Souris, Iéstico, Malpèque et
Tignish, le montant accordé à chacun n'est pas
assez élevé. Je suppose qu'il faudra quatre ou
cinq fois autant que cette somme pour réparer ces
havres.

M. OUIMET: Le crédit ne comprend pas ces
ports. I1 y aura une estimation spéciale pour
Souris, et pour quelques autres travaux dans l'Ile
du Prince-Edouard. Voici la liste des ports que
nous avons l'intention de réparer: Annandale,
Clifton (New-London), Georgetown, Hurd's Point,
Keir's Shore, Lewis Point, Miminigash, Pinette,
Pownal, Souris, Stephen's Pier, Victoria (Crapaud),
Rivière Vernon.

M. PERRY: Quelques-uns' de ces ports sont
très petits. En examinant le rapport (lu ministère
des Travaux publics, il nie semble qu'il ne nous
donne pas les renseignements que nous devons
avoir. Il indique l'époque à laquelle les travaux
ont été commencés, et, dans quelques cas, la
somme d'argent qui' a été dépensée; mais il ne
donne pas l'état actuel (les travaux. Il me faut
demander d'es renseignements au ministre des Tra-
vaux publics, et la moitié du temps, il ne les a pas,
Je ne sais pas à quoi nous servent les ingénieurs,
s'ils ne nous fournissent pas ce renseignement. Ils
devraient être tenus de (lire à la chambre quel est
l'état actuel de ces travaux.

L'honorable ministre a parlé de Miminigash. Je
vois ici un item de $2,950, et $1,000 pour 1893-94,
soit $3,950. Si cet argent est bien employé, je
suppose qu'on peut faire (le bons travaux. Je
demanderai à l'honorable ministre s'il sait que l'on
se plaint de l'inspecteur, et que quelques-uns, y
compris des partisans du gouvernement, disent que
cet inspecteur n'est pas compétent. Je suis informé
que sa nomination a été critiquée dans une assem-

M. OUIMET.

blée publique tenue à Miminigash, et que les gens
ont été jusqu'à faire un mannequin auquel ils ont
donné un nom quelconque, et qu'ils ont ensuite
brûlé. Je ne dis pas que c'est vrai, mais je m'ap.
puie sur le dire de William Callaghan, Michael
McElroy et James Farmer et plusieurs autres per.
sonnes, tous de bons conservateurs, qui n'ont jamais
voté en ma faveur, ni pour aucun candidat libéral.
Il faut qu'il y ait eu quelque chose de grave pour
que des gens aient ainsi brûlé ce mannequin, et
quand les choses en sont rendues à ce point, il est
temps que le ministre connaisse les faits. Je sais
que cet homme n'a pas été nommé en raison de sa
compétence comme inspecteur, mais parce qu'il
s'était présenté dans deux élections, une pour l'as.
semblée locale et l'autre pour le conseil. Je sais
que dans la première, on lui avait promis la charge
d'inspecteur et, pour remplir cette promesse, on a
dû le nommer sans s'occuper qu'il fût compétent, ou
non. Lorsqu'un homme comme William Callaghan,
un employé (tans les douanes de Sa Majesté et
riche propriétaire exprime son mécontentement, il
est temps de s'enquérir des faits. J'espère qu'on
ne commettra pas d'erreurs et que le ministre s'ef-
forcera de savoir si cet homme est incompétent, s'il
est coupable des accusations portées contre lui, à la
grande assemblée tenue à Miminigash.

Maintenant, il y a un brise-laines à Malpèque. Je
ne vois rien ici qui lui est destiné. Il est reconnu
que le port de Malpèque est en mauvais état. Je
crois qu'on a déjà dit dans cette chambre que
l'automne dernier, un navire qui en partait, un
navire valant plusieurs milliers de piastres
avec une cargaison destinée à un port euro-
péen, s'était échoué a;u milieu du port. Le pilote
était à bord, mais le sable s'était amoncelé en cet
endroit sans que personne le sût. Je ne sais pas
si le département songe à faire enlever ce sable.
On fait des travaux au Brae. Les gens ont sous-
crit $500 ou $600, et le gouvernement a ajouté
$1,000 à cette somme, ce dont je le remercie beau-
coup, vu que cet endroit est dans mon comté.
Mais si le gouvernement pouvait fournir $1,000, il
pouvait tout aussi bien accorder $500 ou $600 de
plus et terminer les travaux. Si c'était le com-
mencement d'une nouvelle entreprise, on pourrait
peut-être y avoir objection, mais il est nécessaire
de dépenser une autre somme pour que les gens
puissent profiter de ce qui a déjà été accordé.
J'espère que cet iteni se trouvera dans les estima-
tions supplémentaires. a

Je désire savoir si le ministre a reçu une requête
des habitants de Campbellton, canton 4, comté de
Prince, aux fins de terminer un petit brise-lames.
Campbellton est un endroit central, et il n'y a pas
de port. Naturellement, vous comprendrez la
fatigue qu'éprouvent les pêcheurs en tirant leurs
bateaux sur la grève tous les soirs, et les lancant
à l'eau tous les matins. Or, ces hommes ont sous-
crit $700 ou $800, et ils ont à leur portée du beau
bois (le charpente, lequel ne ressemble pas au bois
de la Nouvelle-Ecosse, et les vers ne le rongeront
pas. Je demande au gouvernement d'ajouter à cette
somme le montant qu'il pourra, afin de permettre
de faire ces travaux.

Je ne trouve rien qui concerne Summerside dans
le rapport du commissaire des travaux publics.
Nous savons qu'un lever hydrographique a été fait
il y a quelques années à Sunmerside, et qu'un rap-
port a été fait concernant les travaux nécessaires
pour rendre ce port plus avantageux qu'il l'est
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aujourd'hui pour le public. Nous n'en avons pas
entendu parler. Il rme semble que le gouvernement
oublie ce sujet, bien qu'il sache que ce port est
d'une grande importance pour la population du
comté de Prince. C'est le débouché, en été, qui
sert à tout le comté de Prince et à une partie du
comté de Queen. Nous savons qu'un brise-lames
à Summerside protégerait le port, et qu'il donne-
rait à la navigation les facilités nécessaires.

Je ne dirai rien relativement à la jetée de Rustico,
ou d'autres travaux publics, dans le comté de
Queen ou le comté de King. Ces comtés sont
représentés par des hommes qui y ont de grands
intérêts, plus particulière.ment ceux qui repré-
sentent le comté de King, et ils sont capables de
parler pour eux. Mais je dois attirer l'attention
du ministre des Travaux publics sur le fait que le
brise-lames de Tignish a besoin de réparations. Le
sable s'y amoncelle rapidement, et en peu de temps,
le port peut devenir inutile. C'est un port très
important pour le côté-nord de l'Ile. Je lui dirai
en même temps, qu'il faudrait réparer le port de
Cascumpèque. J'aimerais, de plus, savoir si une
enquête a été faite au sujet des accusations portées
contre l'inspecteur de Miminigash. Je sais que
c'est un politicien et qu'il est très-habile. J'espère
(ue le gouvernement s'occupera de cette affaire.

M. YEO : Je regrette qu'un crédit si peu élevé
soit destiné aux brise-lames de l'Ile du Prince-
Edouard, surtout dans le comté de Prince. Mon
honorable collègue a attiré l'attention du ministre
sur plusieurs jetées et brise-lames importants qui,
je l'espère, seront réparés. Je signalerai particu-
lièrement au ministre la jetée de Brae. Les tra-
vaux ont été commencés, et à moins qu'on n'adjuge
tu nouveau contrat, ce qui est fait, sera de peu
d'utilité. J'espère que les estimations supplémen-
taires contiendront un crédit pour ces travaux-
J'attirerai en même temps l'attention du ministre
sur la jetée de West-Point. Il en a déjà été ques-
tion, mais le ministre peut l'avoir oublié. Ces tra-
vaux sont d'une grande importance pour ceux qui
résident dans le voisinage de West-Point et qui ont
pétitionné maintes et maintes fois. J-e pense qu'il
n'y a pas de bonnes raisons pour empêcher d'accor-
der un crédit pour construire un jetée à cet endroit.,
Mon honorable collègue a arlé, aussi, de Camp-
bellton. Je cothprends que les gens de cet endroit
ont souscrit $600 pour commencer une jetée, et si
je suis bien informé, ils ont pétitionné le ministère
(les Travaux publics pour obtenir une somme qui
leur permette de continuer les travaux. J'espère
que leur demande sera favorablement considérée
par ce ministère. Pendant que je parle des brise-
lames, j'attirerai l'attention du ministre sur celui
le Malpèque. Je ne sais pas s'il a besoin de répa-
rations, mais le sable s'y amoncelle. C'est un brise-
lames d'une grande importance, vu qu'il se fait un
grand commerce maritime à cet endroit, mais
depuis les deux dernières saisons, le sable s'y est
amoncelé et le brise-lames est presque inutile.
J'espère que le département soccupera de ces deux
ou trois brise-lames importants, et qu'on verra par
les estimations supplémentaires que le ministre a
résolu de les améliorer.

Nine-Mile-Creek - Réparations à la
jetée ............................. $ 800

M. DAVIES(I.P.-E.): Y a-t-il espoir que l'hono-
rable ministre fera quelque chose pour le éomté de
Queen, dans les estimations supplémentaires ?"

82½

M. OUIMET: Il y a quelque espoir.

M. CHARLTON: Il me semble que dans la dis-
tribution de ces crédits, le gouvernement n'observe
pas la plus stricte impartialité. Je comprends qu'on
accorde la magnifique somme de $800 à mon hono-
rable ami, qui représente le comté de Queen (M.
Davies), comté qui a une artie de sa frontière sur
le détroit de Northumberland et l'autre sur le golfe
Saint-Laurent, et qui a besoin d'un crédit considé-
rable dans l'intérêt publie. C'est un plus grand
manque d'égards que si on ne lui accordait rien du
tout. Je ne pux pas m'empêcher de croire que,
dans la distri ution de ces sommes d'argent pour
havres, jetées, etC., le gouvernement se laisse plutôt
guider par le désir de favoriser des intérêts poli-
tiques, que par celui de protéger l'intérêt public. Il
y a un exemple si évident de partialité dans le cas
du comté de Queen, qu'il est nécessaire, je crois,
d'y remédier. Le gouvernement devrait du moins
agir avec une certaine justice dans la distribution
de ces crédits. Vu que mon honorable ami, le
député de Queen, est quelque peu modeste, je me
lève pour demander en son nom que le peuple du
comté qu'il représente soit traité avec justice, non
pas parce qu'il est représenté par un homme aussi
éminent que lui, mais parce que ce sont des Cana-
diens, et qu'ils ont le droit de compter sur le gou-
vernement et d'avoir leur juste part de ces crédits
comme citoyens.

M. FRASER : Je dois parler pour moi-iême.
Mon comté a un littoral de 200 nilles, et depuis les
douze dernières années nous n'avons rien reçu. Bien
que le comté soit représenté par un homme char-
mant et animé des meilleurs sentiments envers le
gouvernement, cependant, on ne lui accorde seule-
ment pas une piastre. J'ai recu des promesses, et
j'espère que j'en trouverai l'accomplissement dans
les estimations supplémentaires. Ici, nous avons un
littoral de 200 inities, depuis la frontière du comté
de Halifax, en contournant Canso, jusqu'à la baie,
et en revenant jusqu'à Antigonish, avec plusieurs

prts, et un en particulier sur lequel j'ai attiré
l'attention du ministre, dans lequel les pêcheurs

sont deux jours sans pouvoir pénétrer avec leurs
bateaux, et dans lequel le gouvernement a fait des
dépenses il y a à peu près quinze ans.

Ces pêcheurs votent en grande partie contre moi,
mais j espère que le gouvernement accordera un
crédit pour cet endroit, et qu'au moyen d'une dé-
pense de $1,000 pour des travaux que le gouverne-
tuent a lui-même exécutés, mais qu'il a laissé se
détériorer, il donnera la facilité aux pêcheurs de
pouvoir entrer dansi ce port et d'en sortir. C'est un cas
que je signale au ministre et à la chambre. Je ne
veux pas tirer gloire de la demande que je fais au
gouvernement d'exécuter ces travaux, et s'il les
exécute, il aura le mérite d'avoir fait une chose
juste. Le gouvernement devrait s'enquérir après
que les cas lui sont signalés. Il serait curieux de
faire un état indiquant les comtés de la Nouvelle-
Ecosse dans lesquels des dépenses ont été faites
pour des travaux publics, durant les quinze der-
nières années, ainsi que les représentants de ces
comtés à cette époque, et j'ose dire que les hono-
rables députés seraient étonnés du résultat. Quand
un cas semblable à celui-ci est soumis, le gouverne-
ment devrait mettre de côté sa règle ordinaire
d'aider ses amis seulement. Si les, faits que j ai
signalés ne sont pas appuyés par un ingénieur, d'a-
près la pétition présentée par les pêcheurs, je ne
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demanderai pas que le crédit soit accordé, mais si
les faits contenus dans la pétition sont vrais, et si
ce que je dis maintenant est bien fondé, le gouver-
nement devrait, ne serait-ce que pour faire un
changement, accorider la petite somme nécessaire
pour faire ces travaux dans ce comté, malgré le fait
qu'il a élu un adversaire du gouvernement. J'espère
que le gouvernement s'occupera des travaux à faire
à White-Head.

M. YEO: Je désire demander au ministre si
nous pouvons espérer avoir un crédit pour les tra-
vaux à Brae et à West-Point.

M. OUIMET : En ce qui concerne Brae, c'est un
des endroits sur la liste où des réparations seront
faites à même le crédit général. Quant à West-
Point, une nouvelle construction est nécessaire, et
il s'agit de savoir si le gouvernement sera en état
de faire ces dépenses cette année.

Brise-lames de la Point-du-Nègre,
Port de Saint-Jean............. $5,000

M. BOWERS: A-t-il été fait des travaux à cet
endroit l'année dernière ?

M. OUIMET: $2,194 paraissent avoir été dé-
pensées à cet endroit, l'année dernière. C'est un
grand brise-lames construit pour protéger le port
de Saint-Jean. Il est de la plus grande importance
pour le port que ces dépenses soient faites.

M. BOWERS: J'ai remarqué en entrant dans le
port et en en sortant que certaines parties du brise-
lamesparaissentêtreen mauvais état. Ilneparaît pas
avoir été bien construit en premierlien, et les répa-
rations ne semblent pas avoir été faites avec succès
depuis. Une somme considérable a été dépensée
pour ce brise-lames, mais il ne paraît pas avoir été
construit par un homme qui savait comment cons-
truire les brise-lames.

M. OUIM ET : L'honorable député s'adresse mal.
La construction du brise-laines a été commencée en
1874, par les amis politiques de l'honorable député.
Je suis heureux de voir que son opinion coïncide
beaucoup avec celle (le mon ingénieur en chef, qui
dit que le brise-lames a été si mal construit, que les
r éparations sont tra-s difficiles et très dispendieuses.

M. BOWERS : A-t-il été terminé et recu sous le
régime du gouvcrnement-Mackenzie?

Mi. OUIMET: Les dépenses ont commencé le'
ler juillet 1874, et depuis cette date-jusqu'en 1890,
une somme <le $435,000 a été dépensée sur ce brise-
lames.

Rivière Saint-Jean................... $10,000
M. CHARLTON : Quelles sont les améliorations

qui ont été faites sur la rivière Saint-Jean et ses
tributaires ?

M. OUIMET: Ce crédit a été voté depuis quelque
temps, chaque année, pour draguer et tenir le chenal
ouvert depuis l'embouchure de la rivière jusqu'à
Frédéricton et Woodstock, et, aussi, un des tri bi-
taires (le la rivière Tobique jusqu'aux Grandes-
Chutes.

M. COLTER : Lorsque cet item a été discuté,
l'année dernière, j'ai attiré l'attention du ministre
sur le fait que le crédit paraissait dans les estima-
tions depuis plusieurs années, et qu'une petite
somme seulement était dépensée chaque année. Si

M. FRASER.

je nie le rappelle bien, l'honorable ministre m'a dit
qu'il enverrait un ingénieur l'été dernier à cet
endroit. A-t-il agi ainsi, et cet ingénieur a-t-il fait
un rapport ?

M. OUIMET : M. Allison a fait une exploration
et il prépare maintenant son rapport, et aussitôt
qu'il sera prêt, je le communiquerai à l'honorable
député.

M. COLTER : Le ministre peut-il dire s'il est.
possible d'améliorer la navigation de la rivière
Saint-Jean, de manière à permettre aux bateaux de
naviguer entre Frédéricton et Woodstock ? Je
peux affirmer au ministre que c'est très important
pour le peuple du haut de la rivière. Nous n'avons.
qu'une ligne de chemin de fer depuis la partie
supérieure du comté pour transporter tous ses pro-
duits, et les expéditeurs me disent que les taux sur
ces chemins de fer ont été exorbitants et qu'ils aug-
mentent chaque année. Si la rivière pouvait être
améliorée de manière à en permettre la navigation
aux bateaux, même pendant une courte saison
seulement, ce serait un grand soulagement pour les.
gens de ce comté. Un expéditeur m'a dit qu'il paie
plus cher pour expédier un chargement par le che-
min de fer, de Woodstock à Saint-Jeau, environ
150 miles, qu'il paierait de Montréal à Saint-Jean.
Le ministre peut-il me dire si le rapport de l'ingé-
nieur sera déposé à temps pour les estimation sup-
plémentaires?

M. OUIMET : Je suis informé qu'il paraît,,
d'après le rapport, que le chenal peut être tenu avec
cinq pieds d'eau de profondeur pendant une partie
de la saison. Durant la plus grande partie de la
saison, au printemps et tard,,en été, il peut y avoir-
un chenal de trois pieds.

M. COLTER : Si c'était possible, je crois que..ce
serait suffisant. Le bateau qui fait actuellement le
trajet entre Frédericton et Woodstock rire entre 34
à 4 pieds d'eau, et on parle beaucoup d'employer
un bateau qui tirera seulement deux pieds d'eau.
Si cela pouvait se faire je crois que la navigation
serait assurée.

Réparations et améliorations en géné-
ral, ports et rivières, provinces.
m aritim es............................ 810,000

M. BORDEN : Je demanderai au ministre s'il a
l'intention d'employer une partie (Le ce crédit pour
réparer le brise-lames au ruisseau de Chipman, près
de la baie le Fundy J'ai déjà attiré l'attention
du ministre sur le fait que durant une tempête, dans
le mois de novembre dernier, une partie du brise-
lames avait été enlevée, et que s'il n'était pas bien-
tôt réparé, il courait gradd ritque d'être entière-
ment détruit. Il y a environ quinze ans, le gouver-
nement fédéral a dépensé $3,000 pour prolonger ce
brise-lamer et construire une extension à son extré-
mité extérieure. Cette extension est restée intacte,
mais une partie du brise-laines, entre le rivage et
l'endroit où il a été construit, a été enlevée, ce qui
enlève, me dit-on, l'utilité de la jetée. C'est un
très bon port, et il est très fréquenté par les
pécheurs durant la saison. Le gouvernement a
déjà dépensé $4,000 ou $5,000 pour ces travaux.
Ce brise-lames lui a été cédé par le gouvernement
local. Je signalerai de nouveau au ministre-ainsi
que je l'ai déjà fait par lettres et en conversation
privée-l'importance de se renseigner sur cette
question, et de dépenser une partie de ce crédit, on.
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une aùtre somme, pour réparer le brise-lanes dans
le cours de la présente saison.

M. OUIMET : Le Ruisseau de Chipnan est sur
la liste des endroits qui exigent des réparations.
En réalité, la liste est considérable. Les travaux
demandés et recommandés par les ingénieurs s'élè-
vent à $32,500.

M. BORDEN: Pour être exécutés avec $10,000?

M. OUIMET : Nous ne pouvons pas faire l'im-
possible. Nous ferons comme nous pourrons, et nous
tâcherons de rendre justice à tous.

M. FORBES : A-t-on l'intention de faire des
améliorations dans la rivière Medway?

M. OUIMET: Nous n'avons pas de rapport à ce
sujet.

M. FORBES: Hélas ! Hélas!

Jetée de Tadousac, P.Q................. $2,500

M. LAURIER: Sans exagération, voilà au moins
dix ans que je vois un crédit pour cette jetée.
Sera-t-elle jamais achevée ?

M. OUIMET : J'espère qu'elle le sera cette
année. Ainsi que l'honorable monsieur le sait, c'est
un endroit très important pour la navigation.

M. LAURIER: Je ne me plains pas du tout, je
désire seulement qu'elle soit achevée, un jour ou
l'autre.

L'Etang du Nord.......................$1,500

M. LAURIER: Voilà encore une jetée qui est
en voie de réparation, depuis un grand nombre
d'années.

M. OUIMET: C'est un endroit qui est très
exposé aux vagues de la muer. Il se trouve sur les
iles de la Madeleine. Le brise-lames construit il y
a deux ans a été complètement enlevé. Nous espe-
rons que ce montant suffira pour donner des faci
lités aux pêcheurs.

Jetée de l'le Verte..... ............... $1,000

M. LAURIER: Cette somme est-elle pour faire
des réparations?

M. OUIMET: Elle sera appliquée à l'achève-
ment de la jetéè.

M. LAURIER: Les travaux sont-ils faits à l'en-
treprise, ou à la journée?

M. OUIMET: A la journée.

M. LAURIER : Je crois qu'il y a eu une pour-
suite à l'égard du bois employé ?

M. OUIMET : Pas à cet endroit.

Laprairie-Travaux au brise-glace......$2,500

M. CHARLTON: Cette dépense est-elle de la
même nature que celle faite pour le bureau de poste
<le Laprairie?

M. OUIMET: Non..

M. LAURIER : Combien a-t-il été dépensé pour
ces brise-glace ?

M. OUIMET : Les brise-glace et les quais pour
des fins de protection sont de la même nature.
$34,000 ont été dépensées jusqu'à ce jour, et il

faudra, après cette année, $6,500 de plus pour les
achever.

Rivière Ottawa-Amnélioration du chenal
des Mille-les..........................$1,000

M. LAURIER: Quelles sont les améliorations
que vous allez faire?

M. OUIMET: Cette somme sera employée à
creuser un chenal de 3 à 4 pieds de profondeur,
entre le pont du chemin de fer à Sainte-Rose et
Saint-Eustache.

Jetée de Roberval, Lac Saint-Jean......$5,000

M. CHARLTON: Quelle est la nature de ces
travaux, combien a-t-il été dépensé et combien fau-
dra-t-il en sus pour les achever?

M. OUIMET: Le lac Saint-Jean a une très
grande étendue. Je crois qu'il y a à peu près
quinze paroisses sur ses bords, et Roberval est le
débouché principal, étant l'une des stations impor-
tantes sur le chemin de fer du lac Saint-Jedn. En
réalité, le chemin de fer y a en son terminus pen-
dant plusieurs années, et il se fait un grand trafic
sur le lac, en passagers, de même qu'en bois et autre
fret. Cette somme est pour construire un quai
pour fournir des facilités à toutes ces différentes
paroisses.

M. CHARLTON: Est-ce le premier crédit?

M. OUIMET : C'est le premier crédit, et j'espère
qu'il suffira pour terminer le quai.

Ce crédit est destiné à parachever ce quai, qui est
en voie de corstruction depuis plusieurs années. Le
fait est qu'il commence à se détériorer avant d'être
achevé, et je crois qu'il est grandement temps que
nous mettions la dernière main à ces travaux, qui
ont déjà coûté $20,000.

M. LANGELIER : Il se fait là un gaspillage
considérable. Le gouvernement a-t-il décidéde
rendre ce quai du Cap aux Corbeaux accessible aux
vapeurs qui font le service entre Québec et Chicou-
timi, onva-t-il terminer lequai commencé il y a long-
temps vis-à-vis du village de la baie8aint-Paul? Des
capitaines de vapeurs m'ont dit que leurs navires
ne pourraient jamais accoster à cequai, etque celui-ci
est parfaitement inutile. Il y a une chane de
rochers à une certaine distance entre le guai et le
grand chenal, qui empêche les vapeurs de s'y rendre.
Si le gouvernement ne veut pas prolonger le quai
de manière à le rendre accessible, l'argent qu'on y
dépensera sera 'gaspillé. Le gouvernement a-t-il
décidé de prolonger le quai, de façon à le rendre
accessible aux vapeurs qui naviguent sur la rivière?

M. OUIMET: $11.,000 suffiront à prolonger de
175 pieds le quai actuel, vers le sud et sur un plan,
incliné.

M. LANGELIER: D'après les renseignements
que j'ai obtenus de capitaines de vapedrs, il y a, à
une certaine distance du quai actuel, une chaîne
régulière de rocher qui empêche les vapeurs d'y
accoster. S'il n'y avait que des cailloux, ils pour.
raient être enlevés facilement, smais enlever la
chaine de rochers serait une affaire très dispen.
dieuse. L'un des capitaines m'a dit qu'il en coûte.
rait infiniment moins de terminer le quài construit
vis-à-vis du village de la baie Saint-Paul, et qui est
beaucoup plus rapproché de cette importante loca-
lité, que de prolonger ce quai. Le gouvernement



[COMMUNES]

a-t-il calculé le coût d'un prolongement suffsant du
quai pour atteindre le but qu'il poursuit. Le quai
actuel, auquel les bateaux à vapeur, se rendent,
est à .5,240 pieds du rivage, <le sorte qu'il faudrait
construire sur toute cette distance pour prolonger
l'ancien qual, ce qui coûterait très cher.

A l'endroit actuel, on y atteint l'eau profonde à
850 pieds. On me dit que passé le quai actuel,
l'eau est très profonde sur une certaine distance,
puis il y a cette chaine de rochers qu'il faudra
enlever, ou bien prolonger le quai au delà de cette
chaîne de rochers. Ceux à qui j'en ai parlé, l'été
dernier, m'ont dit qu'il coûterait infiniment moins
<le terminer ce quai. Je demandai pourquoi le
gouvernement n'a pas fait cela d'abord, au lieu de
construire ce nouveau quai, et l'on i dit que M.
Cimon avait un hôtel sur la côte, vis-à-vis du quai,
et qu'il fit construire le quai dans l'espérance qu'il
serait accessible aux vapeurs et qu'il donnerait le
la valeur ý propriété. Mais on constata que les
vapeurs ne pouvaient se rendre an quai sans courir
de grands risques, et que le quai était virtuellement
inutile.

Il est vrai qu'il y a loin du quai au rivage.
Aujourd'hui, on débarque les passagers le long du
quai, où il est très difficile d'amarrer un vapeur.
Du quai, on les fait passer à bord d'une goélette qui
va ' une certaine distance, pais on les fait passer
sur des chalans, et finalement, dans des voitures
pour atteindre le rivage. Bien que la distance soit
très longue, la construction d'un quai serait très
peu dispendieuse. Ou n'aurait pas besoin de cons-
truire un quai plein sur tout le parcours, car on
pourrait enfoncer des pilotis sur lesquels le quai
serait construit, sans danger du côté de la glace,
qui n'y est pas forte. Des capitaines de bateaux à
vapeur mVont <lit qu'il n'en coûterait pas la moitié
de cette somme pour construire le quai. L'hono-
rable ministre sait quil n'y a pas <le comparaison,
quant au coût, entre construire un quai plein en
eau profonde et un quai à caissons, partiellement
rempli seulement, ou un quai sur pilotis enfoncés.
On m'a dit qu'un quai de ce genre serait tout ce
qu'il faudrait à cet endroit.

M. LAURIER : Je signale à l'attention du
ministre des Travaux publics une promesse qu'il
m'a faite, l'année dernière, relativement à certains
dommages causés par le barrage d'Yamaska, et
qu'il paraît avoir tout à fait oubliée. L'année der-
nière, en comité de subsides, j'ai posé la question
suivante à l'honorable ministre :
Afon honorable ami sait que pendant la construction de

ce barrage. sur la rivière Yamaska,'les terres de la com-
mune d'Yamaska ont été inondées, et que les proprié-
taires de la commune ont adressé au gouvernement une
pétition aux termes de laquelle on demandait qu'on fit
une enquête sur l'étendue des dommages causés et qu'on
leur accordât une compensation pour ces dommages. J'ai
de bonnes raisons de croire, le fait est que je suis informé
de bonne source qu'une enquête a été promise par le
prédécesseur de mon honorable ami dans l'adminis-
tration du département. Rien n'a été fait jusqu'ici.
Puis-je espérer que l'honorable ministre fera ce qui a
été promis? Le seule chose demandée dans le moment,
c'est qu'on y envoie un ingénieur, chargé de faire une
enquête sur la plainte faite et de voir si, oui ou non, des
dommages causés par le barrage ont été éprouvés.

M. OUIMET: Je donnerai instruction qu'une enquête
soit faite.

Uhonorable ministre a oublié cette promesse faite
par lui, l'année dernière, car il ne l'a pas tenue.

somme quelconque serait payée, à moins que le
rapport ne constatât que les dommages réclamés
étaient réels. Le rapport établit que la construe-
tion du barrage n'a causé aucun dommage. Si
l'honorable chef de la gauche le désire, je produirai
le rapport.

M. LAURIER : Assurément. L'honorable minis-
tre voudrait-il me dire dans quel état est ce bar-
rage ? Est-il en bon état. ou a-t-il besoin de répa-
rations?

M. OUIMET: Il est en bon état.

M. LAURIER: Je crois savoir qu'il y a quelques
années, il a été endonmagé par suite d'une inonda-
tion. A-t-il été reparé?

M. OUIMET : Oui ; les réparations ont été coin
mencées il y a deux ans et terminées l'été dernier

M. LAURIER: Quel est l'ingénieur qui a fait
le rapport?

M. OUIMET: M. Berlinguet.

M. LAURIER: Si je comprends bien, le ministre
promet de produire le rapport?

M. OUIMET: Oui.

M. BRUNEAU: A l'égard de cette digue de
Yamaska, je (lois faire remarquer à l'honorable mi-
nistre des Travaux publics qu'à la veille des der-
nières élections, en 1891, ou quelque temps après,
le département des Travaux publics a envoyé un
ingénieur pour évaluer les dommages ; ceci pour-
rait être constaté par l'honorable député de
Yamaska (M. Mignault), s'il était à son siège.

M. OUIMET: L'arpentage, ou l'examen des
lieux, n'a été fait que pendant le cours de l'été, àla
demande de mon honorable ami.

M. BRUNEAU: Je lois faire remarquer à l'ho-
norable ministre que le département avait envoyé
un ingénieur pour faire une enquête en 1891, avant
les élections. Pourquoi n'a-t-on pas continué cette
enquête ? Il n'y a pas de doute que les cultivateurs
des bords de la rivière Yamaska ont continué à
souffrir le la construction de cette digue. Ils en
ont souffert pour une somme de $25,000, et le gou-
verneinent n'a jamais rien fait pour les indemniser,
bien que les habitants aient envoyé plusieurs
requêtes au gouvernement. Il doit y avoir des
requêtes dans le département des Travaux publics
constatant ces faits-là.

M. OUIMET: Je viens de dlire à l'honorable
député de Richelieu qu'une enquête a été faite,
dans le cours de l'été dernier, par un ingénieur du
gouvernement, qui a fait rapport qu'aucun doin-
mage n'avait été causé par la construction de la
digue. J'ai le rapport de l'ingénieur constatant
que la digue est en on état.

M. BRUNEAU : Je ne vois aucun crédit affecté
pour terminer le brise-lames qui se trouve vis-à-vis
l'église de Sainte-Anne de Sorel. Ce brise-lames a
été commencé, je crois, depuis quelques années; il
se trouve à une distance de 20 à 25 Vieds du rivage.
L'honorable ministre avait promis, I année dernière,
je crois, d'affecter un crédit de $1,000 pour terminer
ces travaux-là. Me permettra-t- il de lui demander
si ce brise-lames doit être bientôt terminé ?

M. OUIMET: J'ai promis qu'un examen serait M. OUJMET: Je dois faire remarquer à l'hono-
fait et il a été fait. Je n'ai jamais promis qu'une rable député que l'ouvrage en question n'est pas

M. LANGELIER.
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un brise-lames, mais que c'est tout simplement un
brise-glace, dont l'objet est de protéger l'église et le
village contre les glaces lors de la débâcle (lu prin-
temps. Ce brise-glace est un bloq isolé, et ne
touche pas au rivage. Les citoyens de Sainte-
Anne désiraient en faire un quai ; ou plutôt ils
désiraient que le gouvernement construisît un
pont pour se rendre de la terre ferme au bloc isolé.
Dans le courant de l'année dernière, ayant une
balance de crédits de $600, j'ai fait offrir aux habi-
tants de Sainte-Anne, de leur donner ces $600, s'ils
voulaient eux-mêmes construire le quai. (Texte.)

M. BRUNEAU: Je vois dans les observations
de l'honorable ministre, quelque chose de très
injuste à l'égard de la population de Sainte-Anne,
surtout à l'égard de ses amis de cette paroisse.

M. OUIMET: Naturellement.

M. BRUNEAU : Je ne trouve pas la chose natu-
relle du tout. Je (lis que ces remarques sont
injustes, parce que l'honorable ministre doit savoir
que dans la paroisse de Sainte-Anne, une grande
partie de la population se compose de pêcheurs, et de
pêchqurs auxquels le gouvernement.empêche même
de gagner leur vie,-il doit savoir que ce n'est
pas une population riche ; ce sont des cultivateurs
qui ont de petites terres, et qui sont obligés de
pacager leurs animaux dans les îles avoisinantes.
La paroisse a eu beaucoup de patronage, en effet;
mais je crois que si ce brise-lames n'a pas été com-
plété, ce n'est pas parce que les habitants de Sainte-
Anne n'ont pas voulu accepter les offres du départe-
ment les Travaux publics, mais plutôt parce qu'il
y avait un peu de rivalité entre les amis du gou-
vernement dans la paroisse. Si je suis bien informé,
c'est la véritable raison. Dans tonslescas, quelles que
soient les causes qui aient pu retarder l'exécution
le 'ces travaux, jaimerais savoir si l'on peut
espérer que ce brise-glace sera continué jusqu'au
rivage? L'honorable ministre n'ignore pas, sans
doute, que la population si catholique de la pro-
vince de Québec, fait beaucoup de pélérinages;
non seulement à Sainte-Anne de Beaupré et à Sainte-
Anne de Varennes, mais encore à Sainte-Anne de
Sorel. Les pélerins qui se rendent kSainte-Anne
de Sorel n'ont pas de quai pour débarquer. L'hono-
rable ministre des Travaux publics a été prié maintes
et maintes fois par le curé de Sainte-Anne de com-
pléter ces travaux. Dans ces circonstances, je crois
que j'ai droit d'exiger du ministre une réponse
catégorique, afin de savoir si le quai on le brise-
glace sera bientôt terminé. (Texte.)

M. OUIMET : Le brise-glace est terminé.

M. BRUNEAU: Alors, est-ce qu'il sera conti-
nué jusqu'au rivage?

M. OUIMET : Eh bien, si on peut le bâtir
avec les bénédictions de Sainte-Anne, je pense
qu'on pourra le faire; mais il n'y a aucune somme
pour ces travaux dans les estimations de la pré-
sente année.

M. BRUNEAU: Je voudrais savoir quand cela
sera fait.

M. OUIMET : Si l'honorable député peut nous
dire que nous serons au pouvoir l'année prochaine,
je lui répondrai.

M. BRUNEAU: Je désirerais attirer l'atten-
tion du ministre au sujet du brise-glace de Sainte-

Anne, sur un fait qui est parvenu à sa connais-
sance, et qui est celui-ci: La construction en a été
commencée, je crois, en 1890; ce sont des naviga-
teurs de la paroisse de Sainte-Anne qui ont char-
royé la pierre pour sa construction. L'honorable
ministre, qui m'a fait l'honneur de venir dans mon
comté durant mon élection, sait parfaitement qu'il
y a des réclamations au sujet de ce brise-glace qui
sont restées dues, des réclamations de ses propres
amis politiques, et si bien dues, que la veille de la
votation dans mon élection, il a été obligé de payer
$57 à M. Charles Mongeau ; $207 à M. Napoléon
Mongeau; $165 à M. Dolphis Millette; et $75 à
M. Maurice Mongeau, en acompte de leurs réola-
mations.

M. OUIMET: Ils sont payés alors.

M. BRUNEAU : Ils ont reçu cela en acompte.
Maintenant, le 23 février dernier, j'ai demandé à
l'honorable ministre si des comptes au sujet de ces
réclamations avaient été envoyés au gouvernement.
Il m'a répondu que non; mais que le 10 janvier
1892, un chèque de $162 avait été émis, à l'ordre
de Dolphis Millette, pour de la pierre livrée à
l'écluse de Yamaska. Or, je ferai remarquer que
le 10 janvier était un dimanche; la votation a eu
lieu le 11, le lundi. Je ferai remarquer de plus
que la pierre livrée par Millette n'est pas pour
l'écluse de Yamaska, mais pour le brise-glace de
Sainte-Anne. Il y a à peu près pour cinq ou six
cents piastres de pierre charroyée pour la construc-
tion de ce brise-glace qui restent dues.

Maintenant, durant mon élection, les chefs du
parti conservateur de la paroisse de Sainte-Anne
ont mis le couteau sur la gorge de mon adversaire,
afin d'être payés. On les a satisfaits avec les mon-
tants que je viens de mentionner. Le département
a été plus loin; il a donné $162 à Dolphis Millette,
et il doit y avoir des réclamations au département
de la part de ces gens-là. (Texte.)

M. OUIMET: Il n'y a pas de comptes dans le
département au sujet de cette pierre. Le départe-
ment a payé tout ce (lui lui a été certifié par l'ingé-
nieur résidant, M. Berlinguet, comme ayant été
livré. Cette pierre n'était pas pour le brise-glace
de Sainte-Anne, mais pour les travaux de la digue
de Yamaska. Maintenant, l'honorable député fait
un grand tapage ; il sait parfaitement sous quelles
circonstances il a été élu. Il n'a pas été élu par
les libéraux, il a été élu par nos amis.

M. BELLEY: C'est un bleusalors.

M. OUIMET: Oui, dans le temps il ne s'est pas
présenté comme libéral, et un de ses amis pourra
lui conter une histoire qui nous a beaucoup amu-
sés dans le temps. Aussitôt que l'on commençait à
parler de politique en présence de l'honorable
député, tout de suite il s'approchait de l'orateur et
lui disait à l'oreille : assez de politique, maintenant
faites mon éloge. C'est-à-dire que l'honorable
député s'est présenté comme candidat indépendant;
et c'est le prétexte qui a permis à certains de nos
amis, dirigés par de hautes autorités du parti con-
servateur, de voter pour lui et de l'élire.

M. CHOQUETTE: Nous sommes tous indé-
pendants.

M. OUIMET: Oui, tous indépendants à la
manière de La A'entinelle. Indépendants, mais tra-
vaillant à ramener le parti libéral au pouvoir.
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Mais quand on est élu par des conservateurs, avec
l'assistance du parti conservateur, et surtout,
(uand on a réussi, comme cette fois là, à faire
mettre de l'avant au dernier moment, des réclama-
tions qui auraient été certainement payées en
temps et lieu, comme elles ont du l'être ; et qu'on
a prétendu qu'elles ne l'étaient pas, parce que le
département ne faisait pas son devoir; quand, à
l'aide de plaintes commes celles-là, on a réussi à
faire admettre sa candidature par de faux amis du
parti conservateur ; on a mauvaise grâce ensuite
de crier bien fort qu'on représente ies grandes
idées libérales ; les idées qui ont été léguées pr le
grand Papineau. On a mauvaise grâce de se va-.-
ter d'être l'héritier,-je ne dirai pas présomptif,-
mais direct du grand patriote de 1837.

M. LAURIER: Un excellent député, enfin.

M. OUIMET: Non, pas un excellent député,
mais un excellent garcon. Mais après 1893 viendra-
1894 et 1895, et alors nious aurons le temps de régler
nos comptes avec lui.

M. BRUNEAU : Je remercie beaucoup l'hono-
rable ministre le m'avoir couvert de roses et de
fleurs ; mais je nie que je tme sois présenté sous de
faux prétextes. J'ai combattu carrément et frai-
chement la politique commerciale du gouvernement.
Je nie suis présenté contre la protection, arborant
le progaimnme le l'honorable chef de l'opposition
sur la réciprocité. Le fait est que la lutte s'est
faite rien que sur cette question, c'est-à-dire entre
la protection et la réciprocité limitée. Je ne suis
présenté libéral indépendant, promettant (le com-
battre le gouvernement dans sa politique générale ;
mais indépendant, et libre de voter pour ses bonnes
mesures, si jamais il en mettait de l'avant. On
croirait que l'honorable ministre veut tue faire peur
en me disant qu'il viendra en 1894 et 1895. Il est
venu en 1892 ; il n'est pas venu précisément sou-
tenir ma candidature ; mais j'espère qu'il reviendra
dire aux ouvriers de Sorel que s'ils veulent tra-
vailler ils auront encore trois repas par jour à
manger. 8'il veut être battu il n'a qu'à venir leur
dire cela.

A tout événement, cette question mise (le côté,
j'aimerais savoir comment il se fait qu'un
dimanche, le 10 janvier 1892, à la veille de la vota.
tion, lors île l'élection où j'ai été élu, le gouver-
neinent ait payé à M. Dolphis Millette, la somme
de $162. (Texte.)

M. OUIMET : Il n'y a pas (le rapport dans le
département sur ce sujet-là, et comme ceci a été
fait avant mon arrivée dans le département, je n'ai
pas de connaissance personnelle de ces faits.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'est pas
sérieux en disant qu'il ie trouve pas <le rapport
dans le département: on ne consigne pas oes
choses-là dans les archives.

M. MIGNAULT: Il y a un instant, l'honorable
ministre des Travaux publics, en réponse à unequestion qui lui a été posée par l'honorable chef de
1 opposition, a dit qu'une enquête avait été faite a
propos des dommages causés à la commune de
Yariaska. Je ne tme rappelle pas qu'une enquête
ait été faite à ce sujet. Dans tous les cas, le prési-
dent des syndics de la contnune (le Yanaska n'a
pas été informé qu'une telle enquête a eu ou devait
avoir lieu, puisqu'il est venu ces jours derniers
encore à mon bureau pour me demander quand

M. Om-INIT.

cette enquête aurait lieu. Il m'a aussi demandé
s'il en avait été question ici, en chambre. Je lui
ai répondu que non. Je suis surpris maintenant
d'entendre dire à l'honorable ministre des Travaux
publics qu'une enquête a eu lieu à propos de ces
donmnages. J'aimerais savoir de l'honorable minis-
tre quand elle a eu lieu ? (Texte.)

M. OUlMET: L'honorable député fait erreur
sur la valeur du mot dont je me suis servi tout à
l'heure. Le mot enquiry tie veut pas dire la même
chose en anglais que le mot enquête en français. Je
dirai qlue ce n'est qu'un examen qui a été fait
par l'ingénieur du dlépartement. Cet examen a été
fait au point de vue scientifique, afin de détermi-
ner, s'il est possible, que les terres puissent souffrir
par suite du fait que le niveau de l'eau a été élevé
par la construction de la digue sur la rivière Ya-
maska. Un rapport a été fait au département, et
il appert par ce rapport qu'il n'y a eu aucun dom-
mage.

M. MIGNAULT: L'honorable ministre fait
erreur: il n'a pas été demandé d'enquête pour ce
qui concerne les dommages causés aux terrains
riverains inondés ; l'enquête sollicitée n'est pas pour
cela du tout, mais pour les dommages causés à la
commune <le Yatxaska. Ces terrains se trouvent
éloignés de la dligue et ont été inondés par les eaux
qui se sont écoulées par un petit elhenal qui se trouve
en haut de cette digue. Ces terrains ont été inon-
dés pendant plusieurs années, et finalement, il y a
deux ans, on a construit une digue à l'entrée de
ce petit chenal, et par là les inondations ont cessé.

J'aimerais savoir le l'honorable ministre <les
Travaux publics (M. Ouixmet), pourquoi on n'a pas
accordé de donunages aux syndics de la commune
d'Yamnaska, quand on en a accordé à (les particu-
liers, il est vrai que c'étaient des conservateurs qui
avaient souffert, et d'après ce que j'en sais, ces
particuliers ont été grassement payés pour les doma-
mages dont ils ont eu à souffrir. (Texte.)

M. OUIMET: L'honorable député me, paraît
aussi mal renseigné qlue son voisin, le député de
Richelieu (M. Bruneau). Mon ingénieur m'assure
qu'il n'y eu pas eu un sou de payé.

M. LAURIER : Oh ! pardon, l'honorable mi-
iistre lui-même est mal renseigné, car j'ai eu con-
naissance qu'un rapport à été fait accordant, des
dommages à un certain nombre de personnes, entre
autres, messieurs Cardin et Tonancourt.

M. OUIMET: Je comprends que cet argent
a été payé aux propriétaires de terrains achetés par
le gouvernement.

M. LAURIER: Non.

M. OUIMET: Attendons le rapport, ce sera
plus sûr.

M. MIGNAULT: Je profite de l'occasion pour
demander à l'honorable ministre des Travaux
publics (M. Ouimet), que, dans le cas où il enver-
rait quelqu'un pour faire des examens et le rensei-
gner parfaitement sur cette question, il veuille bien
donner des ordres, afin que l'on prévienne les syn-
dics de la commune d'Yanaska des examens que
l'on fera, afin qu'ils puissent démontrer quels sont
les terrains qui ont souffert, et comment l'inonda-
tion s'est faite. .Les terrains inondés et pour les-
quels certaines personnes ont reçu une indemnité
sont des terrains situés en haut de la digue qui
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nappartenaient pas au gouvernement; de cela, j'er
suis parfaitement certain. Je suis aussi bien ren
seigué que l'ingénieur que vous avez envoyé sur les
lieux, car, je demeure là depuis an moins trente
ans.

M. le Président, je réitère ma demande à l'hono.
rable ministre des Travaux publics (M. Ouimet),
de bien vouloir donner ordre à celui qui fera un
examen ou une enquête, peu importe le mot, d'en
informer les intéressés, je veux dire les syndics de
la commune d'Yamaska.

M. LAURIER: L'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Ouimet), s'accordera avec moi
lorsque je (lirai que l'examen qui a été fait ne l'a
pas été de manière à donner satisfaction aux inté-
ressés d'Yamaska. D'après ce qu'a dit l'honorable
ministre (les Travaux publics, l'ingénieur envoyé
sur les lieux aurait constaté que les plaintes des
propriétaires riverains n'étaient pas fondées, parce
qu'il n'y avait pas eu de dommages causés. Ce n'est
pas cela du tout. La <ligue qui a été faite barre le
passage de l'eau ; or, le niveau du terrain de la
commune est plus bas que celui (le la rivière, et
l'examen de l'ingénieur, au lieu de s'être porté sur
les terrains les propriétaires riverains, aurait dû
être fait sur les doinimages causés à la commune.
Un chenal, situé en haut (lu barrage construit sur
la rivière Yamaska, conduisait l'eau de cette rivière
sur les terrains (le la commune ; et depuis trois ans
à peu pi-ès, une digue a été construite à l'entrée de
ce chenal. Ceci démontre que l'examen en question
n'est pas satisfaisant, et j'espère qu'on en fera faire
un autre en présence de parties intéressées. (Texte)

M. OUIMET: L'examen a été commencé en
1888, l'année même où les dommages ont eu lieu, et
il a été continué d'année en année pendant deux ou
trois ans.

M. MIGNAULT: En 1870, je me rappelle en
effet, qu'on a envoyé quelqu'un, je ne sais trop qui,
mais je pense que c'est M. Berlinguet, pour com-
mencer une enquête, afin <le voir quels seraient les
meilleurs moyens à prendre pour prévenir l'inîon-
dation. M. Berlinguet, l'ingénieur du gouverne-
ment pour ce district, a envoyé, en février 1891, un
télégramme au président des syndics de la commune
d'Yamaska l'informant qu'il serait là sous peu de
jours, pour procéder à l'examen des plaintes qui
avaient été faites, mais je ne crois pas qu'il soit
jamais venu faire l'enquête que l'on demande.

Je considère donc qu'il n'y a pas eu d'enquête de
faite dans ce temps-là.

M. CHOQUETTE : Je suppose qu'il y aura.
d'autres estimés supplémentaires pour travaux
publics dans la province de Québec ; l'honorable
ministre pourra en profiter pour donner alors les
informations demandées par l'honorable député.

M. BRUNEAU : Je désire maintenant attirer
l'attention de l'honorable ministre des Travaux
publics (M. Ouiniet), sur un autre sujet. Il doit
avoir eu connaissance comme moi des représenta-
tions qui ont été faites à son département, deman-
dant le creusement de l'entrée de la rivière Riche-
lieu, à l'endroit où cette rivière se jette dans le
Saint-Laurent. Tout le monde sait qu'il y a là
une pointe, qui est le prolongement lu territoire
de la paroisse de Saint-Joseph, pointe qui avance
dans l'entrée du Richelieu, et qui rend la naviga-
tion à cet endroit très dangereuse. Des représen-

i tations ont été faites au département des Travaux
- publics pour creuser l'entrée de la rivière, afin de

faire disparaître ces obstacles. Est-ce que le dépar.
tement a pris les mesures nécessaires pour exécuter
ces travaux de creusement ?

M. OUIMET : La demande serait venue plus à.
propos lorsque les items, pour draguage auraient
été mis devant le comité. Cependant, je n'ai pas
d'objection à répondre de suite à l'honorable député.
Les reprézentations dont parlele députéde Richelieu
(M. Bruneau), ont, en effet, été faites au départe-
ment. Il s'agit le creuser le lit de la rivière Riche-
lieu à son embouchure. Ces travaux sont une
partie infime de l'immense quantité de travaux de
ce genre qu'il y aurait à faire pour améliorer la
navigation du Saint-Laurent, entre Montréal et
Québec, et le département n'est pas encore en état
d'aborder cette question et la traiter dans son
ensemble.

M. BRUNEAU : Je ferai la suggestion sui-
vante à l'honorable ministre des Travaux publics
(NI. Ouimet): on sait que les glaces sur le Richelieu
partent huit et même quinze jours avant celles lu
Saint-Laurent, or, comme la flotte du gouverne-
ment est à Sorel, et que cette flotte n'a rien à faire
pendant les derniers jours d'avril, bien que les
hommes soient prêts à prendre l'ouvrage aussitôt
que la navigation est ouverte, les dragueurs du
gouvernement qui sont sur les lieux pourraient
être utilisés pendant ces quinze jours pour faire ces
travaux de creusement. Des gens compétents
m'assurent que ces quinze jours 'suffiraient pour
exécuter ces travaux, et faire disparaître les dan-
gers de la navigation à cet endroit ; du moins, voilà
les informations qui m'ont été données. (Texte.)

M. OUIMET: C'est là, en effet, une excellente
suggestion.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée
du côté de l'est,etc., la ville de To-
ronto ayant contribué $100,000...... $75,000

M. COATSWORTH : Je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre sur la nécessité de
modifier cette demande de crédit, de facon à ce
qu'elle se lise comme suit : "entrée du» côté de
l'est et de l'ouest ".

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre
pourrait, en même temps, nous dire ce qui se fait à
cet endroit, et dans quel état sont les travaux.
Une somme considérable d'argent est dépensée et il
sait que les citoyens de Toronto sont très opposés
à la manière dont les travaux ont été exécutés.

M. OUIMET: Je sais qu'il y a eu des discus-
sions dans les journaux à propos de ces travaux,
mais je sais en même temps et l'honorable monsieur
doit le savoir, que les accusations portées contre
l'entrepreneur ont dû être désavouées par le journal
qui les avait lancées. Je puis dire que le départe-
ment n'est pas à blâmer au sujet de ces travaux.
L'entreprise a été adjugée après que l'on eut deman-
dé des soumissions ; les travaux ont été exécutés par-
faitement bien. Les travaux faits à l'entrée de l'est
comprennent deux brise-lames, ou jetées parallèles,
entre lesquels il y a un espace de 400 pieds à peu
près. Cela donne au port (le Toronto une entrée
très sûre et très bonne et, lorsque les travaux
seront achevés, je crois que le port de Toronto sera
dans un état de premier ordre. Les travaux sont
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bien exécutés et ils sont d'une grande utilité, et
j'espère que le port et la ville de Toronto en retire-
ront un avantage permanent. Je propose que les
mots " et (le l'ouest " soient ajoutés après les mots
" de l'est," de manière à lire "l'entrée dle l'est et
de l'ouest."

L'amendement est adopté.

Ontario-Réparations et améliorations
générales des constructions et des
ponts, ports <t rivières.......... 5,000

M. McMILLAN: Avant que ce crédit soit
adopté, je demanderai si une partie de cette somme
doit être dépensée à Bayfield. L'année dernière,
lorsque le dragage des rivières et des ports a été
discuté, le ministre m'a promis que le dragueur
serait envoyé à Bayfield pour nettoyer la rivière, et
pour permettre aax pêcheurs d'y pénétrer avec
leurs bateaux. Cela n'a pas eu lieu. Il a dlit que
les réparations à la jetée ne pouvaient pas être faites
alors, mais j'ai compris qu'elles le seraient cette
année. -J'aimerais à savoir si une partie de ce crédit
sera dépensée à Bayfield, ou s'il y aura un item
dans les estimations supplémentaires.

M. OUIMET : Nous n'avons pas pui envoyer le
dragueur à Bayfield dans le cours (le l'ainée der-
nière, non pas par mauvaise volonté à l'égard de
l'honorable député, mais parce que les dragueurs
ont été employés ailleurs. J'espère que les premiers
travaux qui seront faits, seront ceux demandés par
l'honorable député. Notre flotte a été constam-
ment employée, et elle se mettra à l'œuvre lès
l'ouverture du printemps.

'M. ALLAN: Je désire demander au ministre
s'il a l'intention <le déposer d'autres estimations
supplémentaires concernant les quais et les ports ?
La ville <le Leamington, dans le comté d'Essex,
demande depuis longtemps des améliorations
dans ,on port. La question est soulevée presqu'à
chaque élection. Le gouvernement a promis à cette
ville d'accorder un crédit pour construire un brise-
lames ou un quai. J'aimerais à savoir quelles sont
les intentions du ministre à ce sujet.

M. OUIMET: Je ne peux pas répondre àl'hono-
rable député dans le moment. C'est la première
fois que mon attention est attirée sur cet endroit,
mais je vais en prendre note.

M. ALLAN : J'ai été au bureau (lu ministre et
je lui ai soumis cette question, et il m'a dit que les
particuliers de cet endroit étaient venus et qu'ils
avaient expliqué leur manière de voir au gouverne-
mert. C'est un endroit important, et il a beau-
coup plus de droits à être bien traité que quelques
autres endroits qui obtiennent des subventions. Je
voudrais savoir si cette question. doit seulement
servir à des fins électorales, ou si le gouvernement
a réellement l'intention de faire quelque chose.
La question a été soumise au gouvernement
d'une telle manière, que le ministre peut fort
bien nous dire quelle est son intention. Une
étude a été faite à Leamington.

M. OUIMET: Une étude a été faite et
on estime à $21,000 le coût des travaux qui seront
nécessaires.

M. ALLAN : Qu'est-ce que le gouvernement a
l'intention <le faire ?

M. OUIMET : A présent, nous ne voyons pas
que nous ayons <le l'argent pour cette fin.

M. OUIMET.

Dragage-Nouvel outillage de dragage. $50,800

M. FORBES : A quoi doit servir ce nouvel
outillage de dragage ?

M. OUIMET: C'est pour construire un dra-
gueur élevé pour le chenal des navires. L'un des
item est la reconstruction <le l'ancien dragueur, no
9, pour ce chenal. Voici le détail de la balance :
Nouvelles chaudières pour le dragueur " Prince-
Edouard " ; deux nouveaux bateaux pour le dra-
gueur "Charles Mackenzie" ; un séparateur spécial
et une trappe en acier pour le " Canada" ; recons-
truction du remorqueur " Trudeau " ; nouvelle
coque et réparations et mise en place des machines
dans cette nouvelle coque ; deux nouveaux bacs
pour le dragage <dans le Manitoba ; nouvelle chau-
dière pour le bateau "Simpson ". Ensuite, répa-
rations au " Canada" pour le Saint-Laurent, et
les bacs dans les provinces maritimes ; réparations
au dragueur " New-Dominion."

M. FORBES: Je suppose que les observations
du ministre sont entièrement restreintes à ce crédit
de $50,800 ?

M. OUIMET : Oui.

M. FORBES :Dans cet état, je vois que vous
allez de la Colombie-Anglaise aux provinces mari-
times, et tout ce que ces trois provinces maritimes
reçoivent c'est un nouveau bac à même ces $50,800.
Je lois protester contre cette manière d'agir. Nous
avons toujours eu un dragueur spécial pour la
Nouvelle-Ecosse, allant jusqu'à la côte-nord du
Cap-Breton, et au sud et à l'ouest jusqu'à Yarmouth
et la baie de Fundy. Il y a trois ou quatre ans,
ce dragueur a été détruit, et vers le même temps,
un autre dragueur s'est perdu sur le lac Supérieur.
Le gouvernement a immédiatement demandé une
subvention pour remplacer le dragueur sur le lac.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries et le
ministre des Travaux publics m'ont promis que
l'année suivante-qui était l'année dernière-ils
demanderaient au parlement une somme pour
remplacer le dragueur dans les provinces maritimes.
Or, je regrette d'apprendre que le ministre, bien
que j'aie attiré son attention sur ce fait il y a quel-
ques semaines, a décidé de ne pas inclure une
somme dans les estimations pour un dragueur dans
la Nouvelle-Ecosse. Il y a des endroits dans cette
province qui ont absolument besoin d'être dragués
dans l'intérêt de la navigation en général, en dehors
de tout intérêt local. Des comtés qui n'ont pas de
chemins de fer, comme Shelburne et Queen, n'ont
réellement pas une entrée suffisante dans leurs ports
pour les steamers qui transportent le fret et les
passagers. Dans le port de Liverpool, un steamer
chargé ne peut pas traverser le barrage à la marée
basse, bien qu'il ne tire que 7ý pieds d'eau. Cela
nuit grandement au commerce. Je ne crois pas
qu'il soit juste d'accorder aux provinces maritimes
à même ce crédit considérable, un simple bac. Si
je demandais un nouveau dragueur, le ministre
pourrait refuser, mais je demande simplement que
le département remplace un dragueur qui appartient
à cette partie du Canada, et qui a été d'une grande
utilité jusqu'à ce jour. J'ai déjà présenté des
pétitions aux fins de faire draguer à cet endroit.
Le port de Liverpool a aussi besoin d'améliorations,
parce que le barrage n'a pas été dragué depuis dix
ou douze ans, et l'eau basse à cet endroit nuit beau-
coup au trafic. J'espère que le ministre s'arran-
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gera de manière à ce que le dragage soit fait, et, si
la chose est nécessaire, qu'il insérera un item dans
les estimations supplémentaires.

M. MILLS (Bothwell) : Une partie de la somme
votée pour Québec et Ontario sera-t-elle appliquée
à faire disparaître les obstables à la navigation,
dans la rivière Sydenham ?

M. OUIMET : On s'occupera de la partie navi-
gable de cette rivière.

Lignes télégraphiques.................. $1,500

M. MULOCK Je crois que cet item exige une
explication.

M. OUIMET: Nous avons une ligne télégra-
phique le la Baie Saint-Paul à la Pointe-aux-
Esquimaux, et il faut $1.500 pour la réparer. Et
il est nécessaire de bien entretenir le chemin, parce
que ceux qui font les réparations à la ligne, n'ont
pas d'autres voies pour y arriver, et cette somme
couvre toutes les dépenses nécessaires pour son
entretien.

M. MULOCK : Quelle est la longueur de cette
ligne ?

M. OUIMET: Quatre ou cinq cents miles.

M MULOCK : Est-ce une subvention annuelle ?

nombre de ces tableaux. Nous avons au moins une
demi-douzaine de très bons artistes dans le Canada,
et lorsque des expositions ont lieu, les tableaux qui
obtiennent les plus hauts prix devraient être exa-
minés par une personne représentant le gouverne-
ment, qui devrait offrir et payer un prix raison-
nable. Je ne pense pas qu'il soit raisonnable que
les meilleurs tableaux peints par des artistes cana-
diens passent à l'étranger, ou dans les galeries des
particuliers. Je crois que la galerie devrait être
reconnue comme une galerie nationale, et ce but ne
peut être atteint qu'en votant tous les ans une
somme raisonnable. Y a-t-il un employé du gou-
vernement dont le devoir consiste à rechercher des
tableaux, et dans quel département est-il ?

M. OUIMET: Il semble que cela ", trouve dans
mon ministère, mais je dois dire que je n y ai pas

rté une très grande attention. Je sais que M.
Vatts, qui est un architecte du ministère, s'inté-

resse beaucoup à la galerie et donne des conseils
pour l'achat de ces tableaux. Je serai bien aise de
répéter à mes collègues ce que les honorables mes-
sieurs ont dit, et je crois réellement qu'il vaudrait
la peine de mettre au moins une couple de mille
dollars à la disposition du département, qui les
confierait à des employés compétents, aidés de quel-
ques personnes du dehors, des connaisseurs en art,
pour l'achat de ces tableaux.

M. 0UIMET : Oui, et la même somme est votée M. LAURIER: Il me semble que Ist méthode la
depuis quelques années. meilleure serait de consacrer, disons $2,000 par

Galerie nationale des beaux-arts. s$OW année, comme prix (ue l'on paierait pour la meil-
leure oeuvre d'art. Ce serait-là, je crois, le meilleur-

M. LAURIER: Comment cette somme est-elle encouragement à donner à l'art canadien.
employée ? emploée ?M. OUIMET : Nous avons entendu tant de

M. OUIMET: Elle est destinée à acheter des choses, dernièrement, au sujet de la responsabilité
tableaux. Nous n'allons pas bien loin dans ce sens ministérielle, que je ne me soucie pas dentrepren-
et nous ne payons pas <le fortes sommes. Je crois que dre cela.
d'ici à longtemps, nous n'aurons pas un Louv:re à
faire visiter aux étrangers, mais nous faisons ce que M. LAURIER: L'honorable ministre n'a pas
nous pouvons. Quand la chose est possible, nous raison de dire cela. Lorsqu'il fait quelque chose
achetons les tableaux d'un mérite reconnu et exé- de bon, nous ne sommes que trop heureux e l'ap-
cuté par des artistes canadiens ou d'autres. Nul puyer.
doute que le crédit est peu considérable, mais nous M. FRASER: Personne ne.pourrait s'attendreà
en tirons un assez bon parti. ce que les ministres remplissent les fonctions de

M. DAVIES (I.P.-E.): Quels tableaux avez- juges, lorsqu'il s'agit de tableaux et, pour ma part,
vous achetés dans le cours de l'année dernière? je ne me soucierais pas d'accepter es fonctions

M. OUIMET: Je crois que nous n'en avons judiciaires sous ce rapport. Nous nous sommes
acheté qu'un seul. jusqu'ici montrés pro<igues dans les dépenses que

nous avons faites pour d'utres services. Le Canada
V. DAVIES (I. P.E.) : De sorte que, virtuelle- a jugé à propos de lépenser des dizaines de milliers

ment, nous ne votons rien dans le but d'acheter des de dollars pour des chemins de fer, des canaux et
tableaux. Nous avons de très jolis tableaux dans autres services, et dés milliers de dollars excédant
la salle, et si nous désirons former une galerie natio- ce que nous aurions dû dépenser, sontallés dans les
nale, nous devrions de temps à autre accorder une poches de particuliers. Si, jamais, nous devons
somme raisonnable pour en acheter. Nous avons former une nation, nous devons commencer à nous
plusieurs bons artistes canadiens, dont les oeuvres occuper des arts, tout comme nous nous occupons
ne sont pas à dédaigner, et bien que je ne désire d'autres matières, et il est temps que nous y por-
pas encourager l'extravagance dans un.département tions un peu d'attention. J'approuve l'idée émise
quelconque, cependant, je serais heureux de venir par le chef de la gauche. Il est bien reconnu que
au secours du gouvernement en votant, chaque quelques-uns des meilleurs tableaux peints au
année, une somme raisonnable pour acheter un ou Canada, sont envoyés en Europe. Nous avons, ici,
deux des meilleurs tableaux canadiens. Il n'est de très beaux paysages; qui pourraient être achetés;
pas honorable pour le pays d'avoir une salle appelée je n'objecterais pas, non plus, à l'achat de portraits,
une galerie nationale, sans y ajouter des tableaux pourvu, toujours, qu'ils fussent ropres à prouver
chaque année. Nous devons payer les frais d'entre- les talents artistiques que pre uit le pays. En
tien de la salle, lesquels s'élèvent à près de $1,000 tout cas, nous devrions, je crois, ajouter à la col-
par année. Un grand nombre de personnes vont lection, car, lorsqu'une personnevisite la galerie
visiter la galerie des beaux-arts. Je regrette exces- une première fois, il n'y a rien de nouveau pour ly
sivement qu'on n'augmente pas, chaque année, le attirer une seconde fois. Le crédit de $1,000 par
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année est aujourd'hui d'une valeur presque nulle.
Le gouvernement anglais a dépensé des montants
considérables pour faire connaître le talent des
artistes de la Grande-Bretagne, et c'est une des dé-
penses les plus utiles que l'on ait faites. Nos riches
concitoyens achètent les tableaux coûtant $30,000
ou $40,000. Nous ne pouvons pas faire cela, mais
je crois qu'un pays qui accorde tous ces subsides
considérables, au moyen desquels ces messieurs
peuvent acheter ces tableaux, ne devrait pas
s'oublier.

Je voterai volontiers tout crédit raisonnable pour
jeter les bases d'une galerie nationale des beaux-
arts en ce pays.

M. FLINT: Je ne veux pas jeter de l'eau froide
sur les sentirAents généreux les honorables députés
de ce côté-ci le la chambre, sentiments qui les por-
tent à préconiser la dépense d'une somme considé-
rable pour l'établisseient d'une galerie les beaux-
arts sous les auspices du gouvernement. En même
temps, j'aurai, je crois, l'approbation d'un grand
nombre le députés, si je lis au gouvernement que,
à mon avis, il se verra débordé s'il donne de l'aide
à une galerie (les beaux-arts, sans s'être fait une idée
les dépenses qu'il lui faudra faire. Dépenser $1,000,
2,00'0 ou $1 0,000 par année, serait simplement faire

un.e dépense inutile, sans aucun avantage pour
l'établissement <l'une galerie sous les auspices lu
gouvernement d'Ottawa. Le montant requis pour
un semblable objet dépasse, je crois, de beaucoup
les moyens à la disposition <le ce département, et le
pays n est pas dans des conditions à permettre cette
dépense.

Si la capitale du pays était en même temps la
métropole commerciale, et qlue le gouvernement eût
à son service un nombreux personnel d'artistes,
de dames et de musiciens ayant des aptitudes pour
l'art, et que les travaux d'un mérite artistique
fussent encouragés par beaucoup le gens, le gouver-
nement pourrait peut-être se lancer dans cette
entreprise. Une galerie des beaux-arts ne pourrait
pas être établie à moins de $200,000 ou $300,000,
et puis, cette galerie serait très inférieure à celles
qui.existent en Europe et dans quelques villes le
ce côté-ci de l'Atlantique. Le moins que le gouver-
nement doive faire, je crois, avant de demander à
la chambre un crédit quelconque, en sus de ce qu'il
reçoit chaque année, serait, d'abord, de nommer une
commission compétente, composée le personnes
possédant une connaissance parfaite des arts, pour
lui donner des conseils, avant de demander à la
chambre de voter un seul centin pour une semblable
dépense. A moins (ue nous ne soyons prêts à faire
quelque chose-et, dans mon opinion, les finances
du pays ne nous permettent pas de faire ces
dépenses-il serait préférable, pour nous, de conti-
nuer comme aujourd'hui. Je suis d'avis qu'avec
une légère somme, l'on devrait plutôt faire quelque
chose pour encourager le développement des talents
artistiques, qu'en achetant ces oeuvres.

Un crédit de $1,000 ou $2,000 pour encourager
l'étude des éléments de l'art, serait peut-être le
quelque avantage. Mais le sujet comporte beaucoup;
il ne concerne pas simplement la capitale, miais
toute la Confédération. Si une galerie des beaux-
arts doit être établie sous les auspices du gouverne-
nient fédéral, je crois qu'elle devrait l'être à
Montréal, et que le riches citoyens devraient con-
tribuer à cet établissement. De cette manière, nous
pourrions, peut-être, après un long espace de temps

M. FRASER.

et après des efforts constants, accomplir quelque
chose qui soit digne d'un grand pays.

Je ne partage pas l'opinion de mes amis, lorsqu'ils
émettent l'idée que, en tout cas, sans beaucoup de
considération et sans l'aide de personnes ayant la
compétence requise pour juger de cette question, le
gouvernement devrait voter de petits crédits de
$1,000, $2,000 ou $3,000 pour des travaux de cette
nature.

M. MILLS (Bothwell): Je ne partage pas l'opi-
nion qu'il est nècessaire, pour encourager les arts,
que nous fassions une aussi forte dépense que celle
dont vient de parler mon honorable ami. Je crois,
cependant, que nous pourrions voter un crédit plus
élevé que celui qui est à peine suffisant pour tenir
ouverte la salle, où l'on peut voir aujourd'hui les
quelques tableaux que l'on a collectionnés. Quand
l'honorable ministre a fait l'énoncé que ilous votions
$1,000 par année pour l'établissement d'une galerie
de tableaux, somme dont environ $800 servent à
payer le gardien de la salle, je n'ai pu m'empêcher
de songer que nous agissions d'après le même prin-
cipe que la population de Londrcs qui, s'étant
chargée du soin lu baby (le Jinx, recueillit des
souscriptions s'élevant à $5,000 ou $6,000 pour
supporter l'enfant, et puis, dépensa une somme
beaucoup plus considérable que celle que nous
votons pour annoncer une assemblée à " Exeter
Hall " et pour l'emploi d'un trésorier, d'un percep-
teur et d'autres employés.

Nous pourrions, je crois, voter une somme plus
considérable, à même laquelle nous pourrions
acheter, chaque année, un ou plusieurs des neil-
leurs tableaux canadiens, tout en ajoutant, en outre,
à notre galerie, en obtenant, comme la chose s'est
faite ailleurs, des copies de quelques-uns les
meilleurs tableaux (les galeries des beaux-arts
d'Europe. Une très belle collection de copies sein-
blables a été préparée il y a un quart de siècle par
le docteur Ryerson ; ces copies provenaient des
galeries de Vienne, de Londres et de Paris. Mon
honorable ami prétend qu'elles ne sont pas de la
plus haute valeur. Toutefois, cela vaut mieux que
s'il n'y avait pas de collection du tout, et ces copies
ont une certaine valeur, en ce qu'elles inspirent des
artistes canadiens.

Mon honorable ami, le chef de la gauche, a émis
l'idée que l'on pourrait offrir une certaine somme
d'argent comme prix pour le meilleur tableau. Je
crois que l'idée est excellente, et je crois que le
ministre, après avoir entendu le débat qui a eu lieu
ce soir, osera dermander un crédit plus élevé. -

M. DALY : Je me lève seulement pour dire que
j'approuve les observations faites par l'honorable
chef de la gauche, et celles qui ont été faites par
l'honorable préopinant. Je ie crois pas que l'art
ait recu au Canada l'encouragement qu'il mérite.
Nous savons que la société des artistes d'Ontario a
lutté pendant plusieurs années, et qu'elle a réussi à
réaliser ses projets au moyen de souscriptions et de
prix particuliers offerts par des personnes qui s'in-
téressent à l'art. L'idée émise par l'honorable chef
de la gauche que nous devrions donner un ou deux
prix pour le meilleur tableau, que devront choisir
des juges nommés aux assemblées annuelles des
différentes académies de Montréal et de Toronto,
est, je crois, une bonne idée. .

Je ne partage pas l'opinion de l'honorable député
de Yarmouth (M. Flint) qu'il faudrait dépenser
une somme d'argent considérable. D'après ce que
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je comprends, notre galerie nationale dee arts est
simplement le noyau de ce qui formera, plus tard,
une galerie, non seulement pour l'instruction de
ceux qui la visiteront, mais comme moyens d'ins-
truction pour les nouveaux artistes. Je dirai à
mon honorableami.le ministre des Travaux publics,
que je seconderai tcus les efforts qu'il fera pour que
ses collègues consentent à ce qu'un crédit plus
élevé soit accordé à cet effet.

M. MULOCK : Quelques honorables messieurs
ont traité la question. Quelques-uns ont déclaré
quil serait très difficile de déterminer quels sont
les travaux qui doivent être choisis. Par exçmple,
l'honorable ministre des Travaux publics <lit qu'il
refuserait d'en prendre la responsabilité.

D'autres honorables messieurs ont émis l'idée
que des sujets canadiens devaient être choisis. Je
ne suis pas du tout pour les ouvres du pays. Il
y a plusieurs sujets se rattachant à l'histoire de
nos ancêtres qui ont été mis en tableaux et qui
seraient très instructifs dans une galerie des arts.
Par exemple, je recommanderais que quelques-uns
des membres du cabinet qui sont versés dans l'his-
toire d'Angleterre et dans l'histoire des luttes qui
nous ont amenés à notre condition actuelle-par
exemple, l'honorable secrétaire d'Etat et le con-
trôleur dL-1 Douanes-fussent choisis pour former
un comité. Je n'ai pas le moindre -ioute que,
n'étant pas soumis à des restrictions, ils pourraient,
avec le temps, choisir quelques tableaux qui racon-
teraient le passé et contribueraient peut-être à
conserver des souvenirs qui ne sont pas encore
disparus.

Monument à feu sir John-A. Macdonald... $9,000

M. LAURIER: C'est un crédit que l'on demande
(le voter de nouveau, d'après ce que je vois. $1,000
on t été depensés-de quelle manière ?

M. OUIMET: Nous avons fait distribuer, parmi
les artistes qui avaient l'intention de concourir
pour le meilleur modèle du monument à élever, des
photographies et des exemplaires en francais et en
anglais de la vie de feu sir John-A. Macdonald.
Celui (lui présentera la meilleure maquette sera
chargé du travail. Ces $1,000 n'ont pas encore été
tous dépensés, mais ils le seront le ler juillet pro-
chain. La balance, $9,000, servira à payer le tra-
vail.

M. LAURIER: Quand les artistes doivent-ils
envoyer leurs inaquettes ?

M. OUIMET : Je ne saurais le dire exactement.
Je ne crois pas qu'il y ait encore eu des annonces.
Nous surveillons les préliminaires. Nous annonce-
rons au Canada, aux Etats-Unis, en Angleterre,
en France et en Italie.

Rideau-Hall-Réparations, etc....... $15,000

M. McMULLEN: Quel montant a-t-on dépensé
pour les réparations, l'année dernière?

M. OUIMET: Nous avons dépensé $11,394.52
en 1891-92 et, durant l'année courante,- jusqu'au 30
novembre, nous avons dépensé $8,393.90.

M. McMULLEN: Pourquoi y a-t-il une si forte
augmentation, cette année?

M. OUIMET : Cela est dû à l'installation d'un
nouveau gouverneur, ce qui entraine toujours de

nouvelles dépenses, tout comme un déménagement.
Il faudra, sans deute,avoir de nouveaux meubles et
réparer une foule de choses: Nous avons fait faire
un inventaire en 1890, nous en ferons faire un autre
avant que le gouverneur actuel parte, afin de
préenir l'enlèvement de quoi que ce soit-par les em-
ployés ou autres.

M. DAVIES (I.P.-E.) :- Cela a été prouvé devant
le comité des comptes publics.

M. OUIMET : Nous allons prendre des précau-
tions à ce sujet.

M. MULOCK: J'aimerais, pour quelques ins-
tants, attirer l'attention du comité sur les dépen-
ses du département-si ça peut s'appeler ainsi-du
bureau du gouverneur général. Il n'y a pas long-
temps, la chambre adopta un rapport que j'ai ici
entre mes mains. Après en avoir étudié les chiffres,
j'aimerais à démontrer combien a coûte cette institu-
tion depuis son établissement, en. 1868. Le traite-
ment annuel du gouverneur général est de $48,663. -
63, et j'ose dire que lorsque le pays consentit à payer
ce traitement, qui, je crois, est très élevé, il n'avait
pas d'idée de ce que devait être les dépenses supplé-
mentaires de cette charge. Je ne veux pas,à cesujet,
blâmer le gouvernement actuel, car, depuis l'éta-
blissemnent de cette institution, toute administra-
tion a suivi la même ligne de conduite, et même le
gouvernement-Mackenzie n'a aucun mérite sous ce
rapport. Le traitement du gouverneur général,
durant cette période, s'élève à un total de $l,216,-
660.05. Durant la même période, on lui a alloué
pour frais de voyage, $145,903.45. La dépense
annuelle pour frais de voyage, car dans certains
cas, il y a un crédit fixe, Pt dans d'autres on paie
les comptes, est de $5,826.13. Puis, il y a le bureau
du gouverneur général avec un certain personnel-
je crois que certaines personnes ont accompagné le
gouverneur dans ce pays, et d'autres sont des fonc-
tionnaires permanent! nommés ici, mais, dans tous
les cas, ils sont payés par le pays-et le salaire de
ces officiers,durant la période en question, s'élève à
$270,353.14, soit, une dépense moyenne de $10,514.

Il y a, dans ce rapport, un item intitulé " dépenses
imprévues du bureau du gouverneur général,"
s'élevanmt à la somme de $217,426.60, ou une
moyenne de $8,697.04. En faisant l'addition de ces
chiffres, je vois que nous avons payé, pour le trai-
tement du gouverneur général, ses frais de voyage,
les dépenses régulières et imprévues de son bureau,
la somme de $1,850,346.24.

M. REID : Depuis quelle année?

M. MULOCK : Depuis le confédération.

Quelques DÉPUTÉS : Oh ! Oh !

M. MULOCK : Qui dit: "Oh " ? C'est là, une
critique très intelligente. La dépense moyenne
durant cette période s'est élevée à $74,010.80. Voilà
les dépenses de Rideau Hall. Durant une courte
période, le Canada a payé une rente .de $7,854.
Il appert, maintenant, que le gouvernement a
acheté une>propriété, connue sous le nom de Rideau
Hall, pour $82,000. Les honorables députés se
rappelleront que cette vieillerie, comme on l'a sou-
vent appelée, a été payée $82,000., et je crcis
qu'elle n'est pas en meilleure condition que lors-
qu'on l'a achetée.

Voyons, maintenant, ce que nous a coûté cette
institution depuis cette date. Depuis les rapports
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officiels, on a dépensé à Rideau Hall pour des
annexes, des réparations et pour l'entretien, jus-
qu'à $547,143.45.

M. REID : Pour combien d'années ?

M. MULOCK : L'honorable député semble
oublier que c'est depuis la confédération. On a
aussi dépensé $118,853.01 pour l'ameublement de
Rideau Hall. Ainsi, la dépense annuelle pour ameu-
blement durant cette période, a été de $4,754.12.
Nous avons ¶ayé près de $5,000 par année pour
l'ameublement (le Rideau Hall.

Il y a, dans les comptes publics, un autre item
poi les jardins et terrasses; et l'on a dépensé pour
cela une somme totale de $94,349.86 ; soit, une
moyenne par année de $3,773.96.

M. REID : Pour combien d'années ?

M. MULOCK : J'accorderai quelque attention à
l'honorable député, s'il ne veut pas m'en accorder
lui-même, et peut être regrettera-t-il ses interrup-
tions peu convenables.

il. FOSTER : Vous devriez sympathiser avec
lui.

M. MULOCK : L'honorable député ferait mieux
de n'être pas trop démonstratif, s'il ne veut
pas provoquer quelque chose. Durant la même
période, on a dépensé à Rideau Hall pour com-
bustible et éclairage 8151,371. 10, soit une moyenne
de $6,050.84 par année. En tout, l'on a dépensé à
Rideau Hall en achats, réparations, meubles,
jardins, combustible et éclairage, $1,001,571.52, ou
une dépense moyenne de $40,058.82 par année. La
dépense moyenne, par année, pour la même période,
est le $114,069.62. En ajoutant les deux sommes
ainsi dépensées, nous voyons que la dépense réelle
qu'a faite le pays pour cette charge est de $2,851,-
917. Dans ces circonstances, je crois qu'il con-
vient de soulever cette queseion, dans le moment,
afin de savoir quelle a été sous ce rapport la perte
moyenne qu'a faite le pays.

M. REID: L'honorable député s'oppose-t-il à ce
qu'il y ait un gouverneur général ?

M. MULOCK : Je discute ce que coûte la chose
jusqu'à présent, et, M. l'Orateur, nous pouvons dire
avec raison, je crois, que cette dépense ne nous a
pas coûté moins de 4 pour 100 d'intérêt par année.
Si vous ajoutez 4 pour 100, intérêt simple, pour la
période en question, vous voyez que cette charge
ne nous a pas coûté moins de $4,225,069.

L'honorable député me demande si je suis opposé
à un gouverneur général. Je ne suis pas en frais
de faire une constitution pour le pays ; mais je
m'oppose à ce que cette charge le gouverneur
général soit tellement coûteuse, que cela la rende
impopulaire.

M. REID: Alors, vous êtes annexionniste?

M. MULOCK : Je suis sujet anglais, et je veux
vivre et mourir sujet anglais.

M. FOSTER: Hâtez-vous de mourir.

M. MULOCK: Le ministre'des Finances aura, lui
aussi, son tour, s'il n'observe pas l'ordre. Je dis,
M. le Président, que le pays n'a pas le moyen de
maintenir cette charge telle qu'elle est aujourd'hui.

M. REID: J'aimerais demander à l'honorable
député s'il s'oppose à la charge de gouverneur

M. MtLUoCK.

général. Je voudrais voir cette question réglée.
Vous dites que vous voulez l'abolition de cette
charge:

M. MULOCK: Je n'ai pas dit cela, que je sache.
L'honorable député se laisse entraîner par son ima-
gination. Je crois être le meilleur ami de cette
charge, en voulant prévenir les abus qui peuvent la
rendre impopulaire. La meilleure manière de la
rendre populaire, c'est de voir à ce qu'elle réponde
aux besoins du peuple, sans être un fardeau pour le
pays. J'objecte à son coût énorme. Je doute que
le pays ait jamais cru que cette dépense dut s'élever
à de .telles proportions, et je dis au comité qu'il
est de notre devoir, ou de limiter la dépense d'un
caractère personnel au traitement fixé par l'acte
de la confédération, ou de réduire son traitement,
s'il faut payer des dépenses supplémentaires. Je
crois que l'on n'aurait pas dû augmenter le premier
crédit statutaire de £10,000 sterling. Cela est
tout à fait contraire à ce qui était convenu, lorsque
le peuple canadien consentit à mettre une disposi-
tion de ce genre dans l'acte impérial. Je désire
voir la chambre revenir à les vues économiques à
ce sujet, avant que nous ayons un nouveau gouver-
neur. Le gouverneur actuel se retire et nous en
aurons un autre avant que le parlement se réunisse
de nouveau. Au commencement (le la session,
j'attirai l'attention de la chambre sur la question,
et je pris le vote du comité sur un article, mais je
ne fus pas appuyé ; je présente, aujourd'hui, des
chiffres et je demande au comité d'étudier la ques-
tion en réglant l'appropriation. Le futur gouver-
neur n'a pas encore été nommé et, conséquemment,
l'on ne saurait dire que c'est agir injustement à son
égard.

Ainsi donc, dans les circonstances, entendons-
nous sur ce que devra coûter cette charge, durant
le terme d'office du futur gouverneur. Si nous
faisons cela avant qu'il soit nommé, il saura très-
bien à quoi s'en tenir. La chambre ne sera aucune-
ment ennuyée au sujet de ce crédit, et la charge
continuera d'être populaire.

Je dirai de plus que je n'ai pu découvrir l'avan-
tage qu'offre au pays le choix d'un gouverneur-
général à l'étranger. Je crois que cette charge
peut tout aussi bien être remplie par un Canadien
que par un officier impérial. Nous nommons de-
puis longtemps nos lieutenants-gouverneurs, et il y
a rarement en des plaintes. L'on a nommé à ces
positions des chauds partisans politiques qui
avaient à remplir ces fonctions délicates envers des
cabinets opposés à leurs vues, et sauf une seule
exception, je ne sache pas que l'on ait éprouvé
de bien sérieuses difficultés. Mais il n'y a pas de
système parfait.

J'aimerais savoir quel avantage le Canada a
retiré des millions de piastres dépensés pour la
position de gouverneur général ? Quels sont les
fonctions du gouverneur général du Canada. Il
ne peut rien faire ; s'il fait quelque chose, il agit
inconstitutionnellement. Je crois que nous pou-
vous espérer voir le jour où le gouverneur général
sera choisi parmi le peuple canadien. Je suis par-
faitement convaincu que les intérêts de l'Empire en
Canada, seraient tout aussi en sûreté entre les
mains d'un loyal Canadien, qu'entre les mains d'un
officier impérial, car, de fait, on vient en Canada
aujourd'hui pour chercher de la loyauté-je crains
que l'administration n'ait commis une faute à ce
sujet, l'autre soir, mais ça s'effacera peut-être. En
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tous cas, je crois que la nomination d'un gouver-
neur général canadien ne mettrait nullement en
danger les relations britanniques ; qu'un officier
canadien serait tout aussi intelligent, tout aussi
capable de surveiller les intérêts impériaux, qu'un
autre venu du dehors.

Je crois, de plus, qu'un Canadien serait plus en
état de comprendre les bescins du pays dans l'ac-
complissenent des devoirs de sa charge. Je pré-
tends que le Canada n'a pas reçu l'équivalent des
millions qu'il a dépensés pour cette charge.

Vu la somme énorme que coûte l'administration
des affaires du pays, nous devons faire des écono-
mies où cela se peut raisonnablement, et c'est là,
je crois, un point où peut être appliqué ce principe
sans, le moins du monde, nuire aux intérêts du
pays, mais, bien au contraire, en popularisant le
mode actuellement en vigueur.

En faisant ces observations, je ne recommande
aucun changement, sauf celui qui, probablement,
retardera indéfiniment la réalisation de ce dont
j'ai parlé, savoir: le choix d'un gouverneur général
canadien. Je crois que les autorités impériales
peuvent tout aussi bien choisir un de nos propres
citoyens, que choisir un citoyen de la Grande-
Bretagne même.

M. McMULLEN: C'est justement le temps, je
crois, de discuter la question des dépenses de Ri-
deau Hall, et j'approuve parfaitement lus observa-
tion de l'honorable député de York-nord (M. Mu-
lock). Dans les circonstances, où nous allons voir
notre gouverneur général probablement remplacé
par un autre, il convient de définir quelles seraient
à l'avenir les dépenses de cette charge. Nous ne
devons pas, je pense, continuer cette dépense ridi-
cule dont a parlé mon honorable ami. Le pays n'a
pas les moyens de continuer cette extravagance.
Avant d'installer un nouveau gouverneur, nous
devons clairement et judicieusement définir quelles
dépenses l'on fera pour renouveler l'aneublement,
et tout ce que fournit le pays pour ce coûteux éta-
blissement connu sous le nom de Rideau Hall.

C'est l'habitude d'accorder au gouverneur géné-
ral $5,000 pour ses frais de voyage, et $8,000 pour
le luminaire et le chauffage. A mon humble avis,
il n'est pas du tout nécessaire que nous payions la
lumière et le chauffage à Rideau Hall. Nous four-
nissons une maison et la meublons; je crois que l'on
ne saurait attendre davantage du pays. Le gou-
verneur général devrait pouvoir se payer tout ce
qu'il lui faut à part de cela, comme la lumière, le
combustible, les jardiniers et autres serviteurs em-
ployés à Rideau Hall. Pour quiconque voit la liste
des employés que nous fournissons à Rideau Hall,
il est évident que plusieurs d'entre eux sont réelle-
ment inutiles. Il y a quelques années, nous avons
en une enquête devant le comité des comptes pu-
blics dont je me trouvais à faire partie, et la per-
sonne en charge déclara devant ce comité, qu'un
certain nombre d'hommes lui avaient été envoyés
pour avoir de l'emploi et qu'il ne savait pas en réa-
lité où trouver de la besogne pour eux. Il les mit
à cueillir des feuilles et déplacer des cailloux et
ainsi de suite, pour les tenir occupés autant que
possible. Il s'informa au ministre des Travaux
publics comment il se faisait qu'il avait un si grand
nombre d'employés de cette trempe ; la réponse
fut qu'il fallait trouver de l'emploi pour les per-
sonnes qu'on envoyait là. Il est très évident que
c'est une source de dépenses inutiles. Si nous meu-

blons la maison, je prétends que nous devrions
laisser entendre au gouverneur général qu'il devra
payer ses dépenses supplémentaires à même son
traitement de $50,000 par année. Nous ne voulons
pas que le gouverneur général vienne ici vivre en-
tièrement aux dépens du pays, en dehors du salaire
qu'on lui paie, de $50,000 par année. Nous avons
raison de croire, et j'ai appris, de bonne source, que
le prédécesseur du gouverneur actuel quitta le
Canada avec un chèque (le $200,000, somme qu'il
avait pu économiser pendant son terme d'office.

Quelques VOIX: Non, non.

M. McMULLEN: S'il en est ainsi, comme je
n'en ai aucun doute, il est absurde que le peuple
soit tenu de payer une somme aussi élevée.

M.- REID: L'honorable député prétend-il que le
gouverneur général va se pensionner sur la rue
Sussex?

M. McMULLEN: Evidemment, l'honorable dé-
puté n'est pas dans son état normal, ce soir. Il
s'agit d'une question réellement sérieuse. C'est
réellement le temps de la traiter, et je soutiens que
la preuve des extravagances commises à Rideau
Hall, depuis la confédération, indique que le mo-
ment est venu de discuter longuement cette ques-
tion,[pour décider si le peuple va être appelé à payer,
chaque année, des sommes aussi énormes pour le
maintien de cette institution. Il faut des change-
ments et le gouvernement assume une forte res-
ponsabilité s'il laisse un nouveau gouverneur venir
en Canada, sous l'impréssion que 1 on va continuer,
durant son terme d'office, le régime d'extravagances
qui a prévalu à Rideau Hall dans le passé. On
devrait faire certains changements pour que le
peuple n'eût plus à porter un aussi pesant fardeau.

M, DAVIES (I.P.-E.): Mon honorable ami a
parlé des extravagances faites à l'hôtel du gouver-
nement. Il n'est que juste de dire que, d'après
l'enquête qui a eu lieu devant le comité des comptes
publics, le gouverneur général n'est pas responsable
de ces extravagances à Rideau Hall, il y a quelques
années ; la chose a été prouvée devant le comité des
comptes publics; mais il faut dire en toute justice
que ces extravagances consistaient surtout en
dépenses faites par le département des Travaux-
publics, c'est-à-dire des extravagances politiques.
Je me rappelle très bien que l'on a déclaré que,
parfois, en dehors de sa connaissance et souvent
contre son consentement, des âmployés furent
envoyés en grand nombre du département des Tra-
vaux publics, pour peinturer et réparer les murs,
etc., autant de dépenses qui n'étaient pas nécessaires
et que le gouverneur général n'avait pas demandé,
mais qu'il ne pouvait prévenir, bien que cela l'en-
nuyât. S'il y avait dans le département des Tra-
vaux publics des hommes qui croyaient devoir
employer cent ou deux cents personnes, en temps
d'élection, dans le but d'obtenir des votes, il n'est
pas juste de tenir le gouverneur général responsable
de cette dépense. Condamnons nos adversaires
politiques quand ils ont tort; s'ils dépensent de
l'argent d'une manière inconvenable, que le parle-
ment blâme le gouvernement, mais traitons avec
justice ceux qui ne sont responsables, en aucune
umanière, de ces extravagances.

M. FOSTER : C'est cela. Je suis heureux de
voir que mon honorable ami sait faire une distinc-
tion entre le gouverneur général et l'administration
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de Rideau Hall. Cependant, lorsque mon hono-
rable ami tient les honorables députés de la droite
responsables de cette extravagance, il devrait jeter
un coup d'oeil sur son propre côté, sur les actes des
honorables députés de la gauche durant leur admi-
nistration. Si l'honorable député veut feuilleter
les pages de l'histoire, il pourra voir-

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'étais pas ici à cette
epoque.

M. FOSTER : qu'il y a eu une amélioration gra-
duelle. Les efforts que l'on a faits étaient dans le
sens d'une réduction le dépenses.

M. DAVIES (LP.-E.): Ces dépenses furent
très élevées en 1887, 1888 et 1889.

M. FOSTER : Elles furent très élevées de 1874
à 1878. J'ai jeté un coup d'oeil sur le rapport que
possède l'honorable député, et j'en ai tiré deux ou
trois comparaisons qui intéresseront la chambre.
Les dépenses de voyages pour Rideau-Hall com)-
mencèrent en 1874. De 1874 à 1878, elles s'élevèrent
à $51,741; soit une moyenne, en cinq ans, de
$10,350 par année. De 1879 à 1892, durant une
période de 14 ans, elles s'élevèrent à $1 14,000, soit
une moyenne de $8,000 par année, contre $10,350
durant les cinq années précédentes. Durant une
période plus récente, (le 1885 à 1892, ces dépenses
s'élevèrent à $40,00, soit une moyenne de $5,000
par année. Cela démontre l'avantage que nous
avons retiré du fait d'avoir voté une somme fixe de
$5,000 par année pour frais de voyage. Durant la
première période, de 1874 à 1878, les dépenses de
voyages furent le $10,350 par année ; le 1879 à
1882, $8,000 par année, depuis 1885, l'on a décidé
de ne payer que $5,000 par année.

Prenons maintenant les dépenses imprévues de
1874 à 1878, on dépensa $i1,000, soit une moyenne
le $10,300 par année ; de 1885 à 1892, $53,000, ou

une moyenne <le $6,600 ; soit une économie sur la
période précédente <le $4,000 par année. Le mon-
tant dépensé pour réparations et entretien, de 1874
à 1878, a été le $149,000, soit une moyenne de
$29,200 par année ; le 1878 à 1892, $66,000, ou une
moyenne de $13,200. De 1874 à 1878, on a dépensé
pour meubles $27,000, ou $5,400 par année ; de
1888 à 1892, $16,000, ou une moyenne de $3,200.
Les dépenses faites pour les jardins, le 1874 à 1878,
furent le $16,000, ou $3,200 par année ; de 1888 à
1892, $23,000 ou $4,600 par année. Voilà une aug-
nientation qui est due, je suppose, au meilleur goût
du département des Travaux publics durant cette
dernière périone, à raison du progrès fait dans le
pays.

Le luminaire et le combustible, le 1874 à 1878,
coûtèrent $37,000, ou une moyenne de $7,400 par
année ; de 1888 à 1892, $40,000, ou une moyenne <le
$8,000 par année. Ainsi, sous tous les rapports,
sauf l'item des jardins, le la lumière et du combus-
tible, il y a une grande économie comparativement
aux années précédentes. Pour ces deux items, il y
a eu une légère augmentation ; mais cela prouve
tout simplement que Rideau Hall est une institu-
tion difficile à administrer, et que la dépense sera
toujours élevée quel que soit le parti au pouvoir. On
constatera, cependant, que la dépense n'a pas été
beaucoup plus élevée ces dernières années et que
même, sous certains rapports, elle n'a pas été aussi
élevée. Néanmoins, ce que je voulais <lire, surtout,
c'est que je partageais l'avis de mon honorable ami
(M. Davies), savoir : que le gouverneur général

M. FOSTER.

n'était pas coupable les extravagances commises à
Rideau Hall, s'il y en a. Les dépenses dépendent
<le nous ; mais tant que nous aurons ur. gouverneur
général, et j'espère que nous en aurons longtemps,
nous ne saurions le pensionner sur la rue Sussex.

M. McM ULLEN : Nous ne devons pas nous lais-
ser guid er par les dépenses faites en 1878. Plusieurs
députés libéraux ne siégeaient pas au parlement de
1874 à 1878, et nous ne levons pas en être respon-
sables. Tout ce que nous devons faire, c'est de criti-
quer les dépenses actuelles. Il peut fort bien se
faire que pendant ces années-là, on ait fait des dé-
penses inutiles, mais alors, l'avenir lu pays était
plus beau, la perspective plus brillante qu'aujour-
d'hui. Il faut nous mesurer à notre aune, et la
nécessité de faire des économies dans l'administra-
tion de la chose publique s'impose avec plus de
force à nos yeux, comme membres dlu parlement,
que pendant la période écoulée entre 1874 et 1878.
Je vois, par le rapport de l'auditeur général, <que
l'on fait des dépenses très ridicules. M. Hutchin-
son, le commis les travaux, reçoit $90 par mois.
L'on a un gardien qui compte 366 jours dans un an
et recoit $549. L'on a une demi-douzaine de char-
pentiers, menuisiers et plâtriers et l'on donne à un
chauffeur $1.50 par jour, pendant 365 jours. J'ai-
merais savoir pourquoi l'on emploie cet homme?

M. REID : Voulez-vous que le gouverneur
général lui-même manie son charbon?

M. McMULLEN : S'il était aussi bien chauffé
que mon honorable ami, il n'aurait pas besoin de
chauffeur. Nous payons un charretier à l'année.
Je me demande ce que fait ce charretier ? Nous
fournissons 784 morceaux de glace à 6½ centins
chacun. Nous payons à A. Ferguson, d'Ottawa,
$75 pour dépenses légales. Je nie demande ce que
Ferguson peut faire à la maison du gouverneur
général pour retirer $75 pour dépenses légales.
L'entretien des terrains nous coûte $2,490 par
année. Nous avons aussilesmenuesdépenses,$40.30,
réparation des pianos, $178.44, et des tapis de
Bruxelles pour une somme considérable, pas moins
<le neuf différents items pour cela. Je prétends
que cela est une preuve d'extravagances évidente
dans l'administration de Rideau Hall. C'est un
éléphant blanc que nous avons sur les bras,* et je
crois qu'il serait mieux d'essayer à faire quelque
chose pour économiser.

M. MULOCK : J'espérais qu'après avoir établi
le coût de cette institution, le gouvernement me
dispenserait de la nécessité de faire une proposi-
tion, mais puisqu'il ne paraît pas disposé à le faire,
je propose que l'item de $8,000 pour combustible et
éclairage soit biffé. J'ai dit au commencement de
mes remarques, et je le dis encore, que je n'avais
pas l'intention de faire du capital politique avec
cette affaire. J'ai examiné les comptes et j'ai vu
que rien n'était entré au compte <lu gouvernement
précédent pour l'administration de ce département.
Je crois que le ministre des Finances n'a pas donné
un relevé complet de la dépense moyenne. Je n'ai
pas moi-même examiné le rapport dans tous ses dé-
tails, mais je crois qu'il y a plusieurs augmentations
nouvelles. Naturellement, c'était son affaire (le
choisir seulement les items qui étaient d'accord
avec ses prétentions, et ce serait aussi la mienne
si je me faisais l'avocat de l'ancienne administra-
tion, de choisir pour la défendre ce qui pourrait
être un argument en sa faveur. Mais je ne traite
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pas la question dans cet esprit: Le pays devra
payer la note et, en nous occupant de l'avenir, il
nous est inutile de critiquer les gouvernements pas-
sés. Je prétends que la dépense actuellement de
$114,00) par année, pour la charge de gouverneur
général, dépasse les exigences de cette charge et
ce que le peuple canadien devrait être appelé à
payer. 'Je dis ceci avec tout le respect possible
pour cette charge, et j'ai autant (le respect que
qui que ce soit pour cette charge et, en le <lisant
et le croyant, et vu qu'aucune personne représen-
tant le gouvernement n'est disposée à s'occuper de
la chose, je propose que l'item de $8,000 pour com-
bustible et éclairage soit biffé.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : C'est là un'
item de $15,000 pour Ridetiu Hall. Vous devrez
demander qu'il soit réduit <le 38,000.

M. OUIMET : Il y a une allocation spéciale,
pour le combustible et l'éclairage, de $8,000, et
cette allocation a été adoptée. Cet item est pour
réparations et pour lentretien des bâtiments, etc.

M. MULOCK : L'honorable ministre voudrait-il
dire quelle fraction de ces $15,000 est pour tra-
vaux sur les terrains et pour les serres, et ainsi de
suite ?

M. OUIMET : C'est assez difficile à <lire, attendu
que les journaliers ont aussi soin des terrains. J'ai
essayé de réduire ces dépenses autant que possible,
et j'ai trouvé qu'il n'y avait pas moyen de les,
réduire davantage.

M. MeMULLEN : Je vois que l'entretien des
terrains a coûté, l'année dernière, $2,940. Je
crois que le gouverneur général devrait lui-même
avoir soin de ses terrains, et faire lui-même ses
propres jardins de fleurs et parterres. Je demande
que cette somme soit réduite de $3,000.

M. REID : C'est bien mesquin pour l'honorable
député de Wellington-nord (M. MeMullen) (le
demander que le gouverneur général s'occupe de
l'entretien de ses propres terrains. Je crois que le
fait, pour l'honorable député, de faire de l'opposi-
tion à un gouverneur général démontre qu'il est
déloyal au Canada.

Bureau de poste de Pictou, pour le
compléter. ......... ........ $14,00

M. McMULLEN: Legouvernementdevaitdonner
des explications au sujet dela nécessité de ce crédit.
'Nous avons à Pictou un édifice public servant de
bureau de poste et de douane, et nous aimerions
savoir pourquoi on croit qu'il est nécessaire d'en
construire un antre. Est-ce, par hasard, parce que
le ministre de la Marine et des Pêcheries repré-
sente particulièrement ce comté ?

M. OUIMET : Nous avons maintenant un
bureau de douane à Pictou. Il est situé, je crois,
près du havre, et il comprend, outre le bureau de
la douane, le bureau des poids et mesures, le bureau
de l'accise, une espèce de département de la marine
et il est tout à fait occupé. Le bureau de poste
sera plus rapproché du centre de la vilk, et l'empla-
cement qui a été acheté est à l'encoignure de deux
rues ayant soixante-huit pieds de front sur la rue
Water, la principale rue d'affaires, et cent cin-
quante-huit pieds sur la rue Clarence, Le bureau
de poste actuel, je comprends, est dans une maison
que l'on a louée, et l'on a cru qu'il était nécessaire,
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pour accommoder le public, d'avoir un nouvel hôtel
des postes.

M. FRASER: L'explication est assez maigre.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de faire ces
dépenses dans la ville de Pictou, où la population
est moins forte qu'elle n'était.

Je désire faire remarquer au ministre que l'on a
érigé un édifice publics à New-Glasgow, dans le
même comté, au coût de 840,000 ou $50,000 ; le
bâtiment actuel, à Pictou, a coûté de $20,000 à
$30,000 et si l'on construit l'édifice projeté, on se
trouvera probablement avoir dépensé, dans ce
comté, en édifices publics, une centaine de mille
piastres. La population <le tout ce comté, est dou-
ble seulement de celle du comté de Guysborough,
où jamais l'on n'a dépensé un dollar pour édifices
publics. Je suis né dans le comté de Pictou, j'y
demeure, et j'aimerais à y voir ériger autant d'édi-
fices que possible, tout en faisant droit aux exigen-
ces des autres comtés; mais je ne crois pas que
cela soit nécessaire. Je désirerais savoir combien
l'emplacement a coûté ?

M. OUIMET : $4,300.

M. FRASER: Je n'hésite pas à dire qu'il n'y a
pas, dans la ville de Pictou, un seul emplacement
qui vaille cet argent. De qui a-t-on acheté cet
emplacement ?

M. OUIMET : Je n'ai pas le nom.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne pense pas que
l'honorable ministre doive nous demander de
voter ce crédit, avant de savoir le nom de la per-
sonne de qui l'emplacement a été acheté.

M. FRASER: Le terrain, dans la ville de New-
Glasgow, coûte beaucoup plus cher que dans la
ville de Pictou, et un emplacement plus étendu, en
face même des édifices publics, y a été acheté pour
à peu près le même montant. Est-ce que ces $10,000
suffiront pour compléter l'édifice?

M. OUIMET : Il est supposé coûter, avec l'em-
placement, $23,000.

M. FRASER: La population de la ville de
Pictou n'atteint pas 3,000. D'après le dernier
recensement, c'est maintenant un village, bien
qu'autrefois, ce fût une ville, et sa population
diminue.

M. MILLS (Bothwell): Quel y est le revenu de
la poste? -

M. OUIMET: $5,257.

M. FRASER: Je désire protester contre cette
dépense dans le comhté <le Pictou, quand pas un
seul sot n'a été dépensé pour édifices publics dans.
le comté que je représente, et que d'autres comtés
de la Nouvelle-Ecosse sont dans le même cas.

M. McDOUGALD (Picton): Je désire dire que
l'édifice publie érigé dans la ville de Pictou, en 1874,
l'a été sous l'administration-Mackenzie. Iln'y apas
de bureau de poste à Piétou, sauf la maison louée b
cette fin. Le premier crédit a été voté en 1872,
l'édifice complété en 1876 et voici le rapport soumis
par l'adnministration-Mackenzie, en date du 13 juin
1873'

Un emplacement ayant été choisi pour cet édifice,
savoir: le débarcadère des bateaux formant le terminus
du chemin de fer d'extension de Pictou, des plans et
devis furent aussitôt préparés, soumis et approuvés.
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Quand on demanda des soumissions, on découvrit que le
coût dépasserait de beaucoup le crédit ; on modifia les
plans en conséquence, et néanmoins, l'on dépassale crédit.
Le montant, tout d'abord, était trop faible pour la cons-
truction ('un bureau de douane ayant les dimensions
sullisantes pour accommoder le personnel, et la question
soumise au département, est celle-ci : le bâtiment doit-il
être moins considérable ou le crédit doit-il être aug-
menté ?

Quant aux recettes du bureau de poste <le Pic-
tou, à cette époque, alors que ce rapport fut pré-
paré, elles étaient de $3,607. L'année dernière,
ces recettes ont été de $5,257, soit une augmenta-
tion le 50 pour 100, à peu près. Je crois donc quIe,
dans les circonstances, la chambre serait j ustifiable
de voter le crédit.

M. M.MULLEN : ,Je nommerai, en réponse, à
mon honorable ami, quelques endroits d'Ontario,
qui n'ont pas encore obtenu d'édifices publics.
Prenez la ville <le Woodstock, qui a un revenu
postal le $14,964. et (ui n'a pas de bureau le
poste. Est-ce bien traiter une ville comme celle-la,
que <le construire un bureau de poste dans mie
petite localité comnue Pictou, en' sus d'un édifice
public qui a coûté $75,000. Ce n'est rien moins
qu'un scandale. Je pourrais citer plusieurs autres
localités d'Ontario, où les revenus postaux excédent
de beaucoup $5,200 et qui. cependant, n'ont pas
d'hôtel des postes. Mais il n'y a pas que cela ; la
ville <le Pictou a diminué, tandis que les autres
localités augmentent.

M. FORBES : Le ministre des Travaux publics
a dû se tromper quant au coût de ce terrain.
Assurément, les terrains, à Pictoui, ne valent pas
autant que les meilleurs emplacements (le Halifax.
Dans la rue South Park, à Halifax, des terrains
ont été vendus. durant les douze derniers mois, à
raison <le $40 le pied de front, tandis qu'à Pictou
le pied le front coûte S70. On me lit qu'il y a
suflisamm<ent le place dans le bâtiment actuel pour
le bureau le poste. Il n'y a dans la ville que
2,999 âmes, et cette ville a perdu depuis dix ans
404 (le ses habitants, tandis que la petite ville (le
Liverpool a une population de 2,465 âmes, et a
augmenté, depuis dix ans, <le 115 personnes, et
cependant le gouvernement refuse <le dépenser
$1,200 oit $1,500 par anée pour donner à cette
ville le bureau <le douane et l'hôtel des postes dont
elle a besoin.

M. McDOUGALI) (Pictou) : Je désirerais lire la
déclaration faite par l'honorable député de W'el-
lington (M. MeMullen), en 1891. Voici le débat
qui eut alors lieu :

M. McMULLEN: Mon honorable ami, le député de
Pictou, a essayé de dire que c'est sous le gouvernement de
M. Mackenzie que l'édifice de Pictou a été construit.

M. TUPPER: C'est le cas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas le cas,

vous êtes complètement dans l'erreur, le crédit pour ce
bâtiment a été voté en 1872.

M. TUPPER: M. Mackenzie l'a construit en 1874,
Dans cette même occasion, l'honorable député de

Bothwell (M. Mills) avait dit ces paroles :
M. MILLS: On me dit que dans la ville de Pictou, il y a

un très grand édifice publie et que les habitants de cette
ville sont à examiner s'ils ne devraient pas abandonner
leurs propres maisons pour déménager et demeurer dans
cet édifice.

Cet édifice est amplement suffisant pour contenir tous
les habitants, et l'honorable député peut probablement
leur fournir le combustible etle luminaire,sans qu'il leur
en coûte un sou.

M. McDoUGALD (Pictou).

NI. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne crois pas que l'ho-
norable député traite ce comité comme il a le droit
<le l'être. Nous sommes ici comme hommes d'af-
faires, pour discuter si nous devons depenser $30,-
000 ou $40,000 pour Férection d'un édifice dans la
ville <le Pictou. Si le bâtiment actuel suffità toutes
les exigences, qu'est-ce que cela fait, qu'il ait été
construit sous NI. Mackenzie, ou tout autre gouver-
nement. Il a été bâti à même l'argent <lu publie et
ce que nous voulons savoir, c'est s'il est assez grand
pour les besoins actuels. La population de cette
ville a diminué constamment. Le bâtiment actuel,
qui est beau, grand et commode, est, dans mon
humble epinion, assez grand pour offrir un local
suffisant pour la douane, les poids et mesures et le
département des postes d'une aussi petite ville.
Elle n'est guère plus qu'un village, maintenant,
entre 2,000 et 3,000 habitants, et la population
diminue toujours, bien que vous y exploitiez un
chemin de fer.

A Charlottetown, ville de 13,000 âmes, tous ces
bureaux sont placés dans un seul bâtiment, et on
trouve cela très commode. Le ministre <les Travaux
publics devrait être en état de donner à cette
chambre <les informations an sujet des facilités
<'installation qu'il y a à Pictou, aujourd'hui. Et je
ne crois pas que les membres (le la droite, pas plus
<biqe ceux de la gauche, soient prêts à gaspiller en ce
moment 'argent du public. Pourma part, je vou-
drais savoir <le qui l'on doit acheter ce terrain.
Vous parlez d'installation. Je ne demeure qu'à
une courte distance de Pictou, et je traverse cette
ville très souvent, soit en m'éloignant de chez moi,
soit en y revenant. Le bâtiment est presque au
milieu de la ville, dans un bon endroit, la rue
Water, et sur un bon terrain et avec beaucoup
d'espace tout à l'entour. Cette localité n'est qu'une
petite ville. - On lit que le bâtiment est au centre,
quand il ne faut que cinq minutes pour aller d'un
bout de la ville à l'autre. L'édifice actuel est, je
crois, amplement suffsant pour accommoder les
gens du lieu. Sinon, je désirerais avoir quelque
r'apport de quelque personne autorisée, établissant
que cet édifice est déja plein et que l'on a besoin
d'un autre local. Je n'aime pas entendre les
honorables députés dire que cet édifice a été érigé
sous le gouvernement-Mackenzie, ou quelque chose
de la sorte. L'édifice a été construit avec l'argent
du public. Je comprends que l'honorablelministre
dit que l'item peut rester ci suspens, jusqu'à ce que
que l'on sache de qui ce terrain doit être acheté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que
l'on ne pourrait trouver au Canada un seul exemple
où il soit question d'ériger deux édifices publics
séparés dans une' ville des dimensions de Pictou.
qui a environ 700 familles, plus ou moins. S'il
existe quelque autre endroit où l'on a fait une telle
extravagance, j'aimerais voir l'honorable député
me le nommer. Cela me paraît être, ainsi que mon
honorable ami l'a dit, une des propositions les plus
imprudentes qui aient jamais été faites, et elle
n'aurait jamais été faite, si cette ville n'était pas,
par hasard, représentée par un ministre, par le
collègue de l'honorable ministre.

M. OUIMET : Je donnerai les informations que
je possède :

L'hôtel des douanes actuel comprend quatre chambres
au rez-de-chausade et six au-dessus. Les quatre cham-
bres du rez-de-chaussée sont occupées par les fonction-
naires de la douane, du revenu de l'intérieur et de la
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marine. Quatre chambres, à l'étage supérieur, sont occu-
pées par le revenu de l'intérieur et une autre, quelque-
fois, par un employé de la quarantaine, ce qui ne laisse
qu'une chambre desponible pour d'autres fins. La dispo-
sition de l'établissement ne conviendrait pas pour un
bureau de poste. Cet établissement est trop éloigné de la
partie commerciale de la ville pour servir à la douane.
Le bureau de poste actuel est à un tiers de mille du
bureau de la douane.

Voici un télégramme de l'inspecteur des Fostes
de Halifax, au 2ujet de ce bâtiment :

HALIFAX, N.-E., 17 mars 1893.
Au sone-directeur adnéral des Postee:

Vu la grande accumulation à certains moments, des
malles de l'Ile du Prince-Edouard, et une augmentation
des affaires, à cause de l'ouverture du chemin de fer de
la ligne courte, l'installation actuelle est insuffisante, à
lictou, ainsi que le bureau.

CHARLES J. M&cDONALD.
.Je désire ajouter que $77,648 sont le montant des

mandats-poste qui y ont été émis ; que la somme
perçue à la douane a été de $86,000 ; l'accise, $14,-
311 ; les poids et mesures, $762. La valeur des ex-
portations a été de $114,332 et celle (les importa-
tions, de $438,484.

31. LANDERKIN: Bah ! une seule nanufac-
ture de mon village eyporte pour plus que cela.

M1. FRASER : J'ignore qui fournit ces rensei-
uuineuts à l'honorable ministre. Je vois dans les
tableaux du commerce et de la navigation, que les
droits (le douane ont été de $20,000 à Pictou, et <le
S65,000 à New-Glasgow ; et, à New-Glasgow, une
seule pièce dans l'édifice publie a suffi pour toute
cette besogne. L'édifice public à New-Glasgow
n'est guère plus grand que celui de Pictou, et la
partie inférieure sert de bureau de poste, tandis
que, dans la partie supérieure, une pièce sert (le
bureau de douane, et le percepteur reçuit trois fois
les revenus que prélève celui de Pictou. Et la
Domintion Sarings Bauk est aussi dans cet édifice.
Je ne puis comprendre pourquoi l'on a besoin de
ces quatre chambres, dans l'édifice public (le Pictou,
pour la perception des droits de douane.

\1. McDOUGALD (Pictou): Les honorables dé-
putés devraient se rappeler que Pictou est le port
central du district, et que c'est à Pictouque se font
les affaires du district. Je sais très bien que l'on
perçoit un revenu plus considéraale à New-Glasgow,
imais c'est là un port (le second ordre seulement.
Pour compléter les renseignements fournis par le
ministre des Travaux publics, je désire appeler
l'attention sur le rapport écrit par M. Mackenzie
et présenté à la chambre. Il a trait au crédit rela-
tif à cet édifice au temps où ou le proposa.

M. LAURIER : Quelle est la date de ce rap-
port ?

.M. McDOUGALD (Pictou) : Le 30 juin 1873,
présenté par le ministre des Travaux publics.

M. MILLS (Bothwell): M. Mackenzie n'était
pas alors au pouvoir.

M. McDOUGALD (Pictou) : Il fut présenté en
1874.

M. DAVIES(i.P.-E.): L'honorable député junior
le Pictou (M. McDougald) sait qu'en 1873, Pictou

était une ville florissante et qui promettait de
grandir de jour en jour. Nous regrettons tous que
Pictou aille en décadence, mais c'est vrai. Vous
avez dépensé un énorme montant d'argent pour y
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construire un chemin de fer, mais cela ne lui a pas
fait de bien. Vous ne pouvez faire revivre cette
ville. L'honorable député parle de la bagatelle de
$20,000, qui ont été perçues, et de la nécessité
d'avoir un local plus spacieux. Quelles sont les
dimensions (le ces chambres ? Parler le quatre
pièces pour accommoder une couple d'employés
<le douanes est tout à fait ridicule. La partie
supérieure de l'édifice peut être utilisée pour la
douane et le revenu de l'intérieur, comme l'on fait
à Charlottetown, avec le bureau le poste et la
banque d'épargnes en bas. C'est simplement très
regrettable de dépenser de cette manière ces
$30,000.

M. FORBES : Le député junior de Pictou pré-
tend que Pictou a droit à cette forte dépense, parce
que l'édifice public de l'endroit n'est pas assez spa-
cieux et qu'il est mal situé. Avec l'intérêt de cette
somme, il pourrait engager cinq facteurs de la
poste, pour la ville de Pictou, au même salaire que
celui payé aux facteurs les plus compétents ; il pour-
rait ainsi faire distribuer sans frais les matières
postales aux citoyens, et il lui resterait encore le
capital. S'il prenait simplement $5,000, il pour-
rait engager deux facteurs et avoir son bureau de
poste à l'extrémité du quai, s'il le voulait, avec de
plus grandes facilités pour la populaticn du comté
de Pictou.

Une VOIX : Et ouvrir les malles sur le quai?

M. FORBES: Oui. Et il pourrait partir de
cet endroit pour faire la distribution et déposer
les matières postales des gens sur leurs tables, au
déjeuner, au lunch et au diner, s'il le désirait, En
ma qualité de néo-Ecossais, je ne critique pas la
dépense de l'argent public, si elle est faite (l'une
manière prudente. Mais on pourrait tirer de cette
somme beaucoup plus de bien que par le mode
suivi par le gouvernement actuel. Dans le seul
comté de Pictou, je vois que plus de $100,000 se
dépensent actuellement pour des édifices publics.
C'est donc ridicule, pour le député junior de Pictou,
d'essayer de justifier cette transaction, au moyen
des raisons qu'il a données. Nous savons tous
qu'il y a là un édifice public, qui fut construit par
le gouvernement-Mackenzie et qui devait répondre
à toutes les exigences. Je ne vois aucune raison
<le faire en ce moment cette nouvelle dépense. Elle
ne peut être justifiée par les sommes provenant du
revenu de la douane, ou du revenu des postes. Je
puis citer une demi-douzaine de villes, dans la
Nouvelle-Ecosse, dqpt les exportations excèdent
celles de la ville de Pictou ; nous avons des ports
d'expédition rapportant un revenu deux ou trois
fois plus considérable, et ne possédant pas de meil-
leurs édifices publics. Je n'entends m'opposer fac-
tieusement à aucune dépense nécessaire de deniers
publics, mais je trouve que ces dépenses devraient
être faites avec un soin convenable, et seulement
quand le besoin le réclame. Je proposerais au
ministre de suspendre cette item.

M. OUIMET: L'honorable député de Guysboro'
a dit que le revenu de la douane n'était que de
$20,000. J'ai les chiffres dans mon livre, puisés
dans le rapport de l'auditeur général, à la page F-12.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pour le comté de Pictou.
Voyez les tableaux du commerce et de la navigation,
et vous trouverez $20,567,
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M. LANDERKIN: Le ministre des Travaux j publics, et si nous appliquons cette règle à l'item
publics voudrait-il bien nous donner une idée du que nous discutons, je crois qu'il est complète
coût de ces deux chemins (le fer, qui ont été cons- ment injustifiable. Il s'agit d'une ville qui n'a que
truits à 'rictou ? La ville a diminué au point de 3,000 habitants, et dont les revenus de la douane
vue dle sa population et, néanmoins, il lui faut avoir ne sont que de $20,000, les revenus de la poste,ces deux chemins (le fer. Il semble extraordinaire $5,000, et ceux <le l'accise, le $700. Cette ville
que le gouvernement soit obligé (le s'aplatir devant possède déjà un édifice public. Allons-nous, aujour-
le ministre de la Marine et des Pécheries et le haut- d'hui, établir comme précédent-car cela servira
commissaire, et <le construire un hôtel (les postes de précédent-qu'une ville si peu considérable,oit il n'en faut pas. A-t-il peur de contrarier ses qui rapporte si peu de revenus, et qui possède déjà
maitres ? Est-il nécessaire, pour l'existence du un édifice public suffisant pour les besoins de la
gouvernement, <le construire un édifice public oui localité, devra être dotée d'un second édifice public ?
ce n'est pas nécessaire, des chemins de fer où l'on On n'a apporté aucune raison pour justifier la pro-
n'en a pas besoin ? position, et je dis en face du pays, auquel le gou-

Il semble régner une espèce le fatalité sur cette 1 vernement et le parlement sont responsables, que
localité, depuis qu'ils ont commencé à corrompre le ce crédit est tout fait injustifiable.
peuple avec les~ udenieors ,ubics. La o, ulation et-
les affatires diminuent, et cependant, on veut cons-
truire un autre édificepublic aucunement nécessaire.
C'est un le ces crédits les plus injustifiables qui
aient jamais été mis dans les estimations.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Nous voulons savoir le
nom( du vendeur. Est-ce la succession Arnison, ou
une personne de ce nom qui demteure là actuelle-
ment

M. M-DOUGALb (Pictou) : Je ne sache pas
que le terrain ait encore été acheté. C'ést la succes-
sion Arnison qui loffre en vente. M. Harris repré-
sente cette succession.

M. McMULLEN : Evidemment, l'honorable
député est mieux -renseigné que ne l'est le ministre
les Travaux publics. Le terrain n'est pas encore

achbté, c'est le temps par conséquent d'arrêter. Il
vaut beaucoup mieux ne pas acheter ce terrain pour
une sonnue de $4,500, car c'est évidemment bien
trop cher. On aurait mieux fait de dire aux gens
de Picton, le se contenter de l'édifice actuel. Il est
évident que cet édifice est sutlisant pour les besoins
de la localité. Je croîs que le minisrre devrait retirer
cet item, et examiner le nouveau cette question.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ne serait-il pas préfé-
rable, dans l'intérêt public, <le prendre le nouveaux
renseignements, afin de savoir si l'édifice actuel est
suffisant pour les besoins le la localité ? Si l'édi-
lice est suffisant, et je crois qu'il l'est, je pense que
personne ne demandera qu'on fasse des dépenses
inutiles.

M. FOSTER : Je crois que ce dont on se plaint,
n'est pas l'édifice en lui-même, n<ais l'endroit où il
est situé, car c'est un endroit très incommode pour
le public.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Vous pouvez aller de
l'édifice actuel anx extrémités tie la ville, dans
l'espace de deux minutes et demie. Je ne vois pas
un meilleur endroit pour un édifice semblable. Il
se trouve tout près du quai, à côté de la gare du
chemin (le fer, et je suis certaim guil ne faut pas
plus que trois minutes pour se rendre dans n'im-
porte quel magasin <le Pictou. A Charlottetown,
où il se perçoit ¥l50,000 par année en droits le
douane, il n'y a qu'une seule grande salle pour tous
les bureaux, et une chambre privée pour l'employé
en chef.

M. LAURIER: Dans des circonstances ordi-
naires, je ne serais pas prêt à critiquer trop sévère-
ment un tel item. Mais, il y a quelques années,
nous avons adopté une règle au sujet de ces édifices

M. DAVIEs (LP.-E.)

M. MULOCK : Assurément, le ministre <les
Travaux publics ne reviendra pas sur la promesse
qu'il a faite il y a une couple de jours, quand il a
défendu «<te couple d'anciens crédits, en disant que
ces crédits avaient été promis avant son entrée dans
le ministère. Il a alors dit atu comité que, dans
d'autres circonstances, il ne les aurait pas défendus,
et de fait, il nous a promis qu'il se montrerait bon
garçon. Il s'agit d'un cas où le terrain n'a pas
encore été acbeté, et oit les travaux ne sonit pas
commencês. Dans une occasion précédente, le
ministre nous avait mis sous l'impression que le
terrain avait été acheté. Puis-je lui demander
s'il reconnaît avec l'honorable député de Pictou, que
le terrain n'a pas encore été acheté ?

M. OUIMET : J'ai lit dans nies notes que la
somme demandée pour l'achat du terrain était de$4,300. Je n'ai pas affirné que le terrain avait été
acheté, ou non.

M. MULOCK: ,Alors, si le terrain n'est pas
encore acheté, il n'y a rien en (le fait, et nous
sommes libres le faire ces dépenses, ou le ne pas les
faire. Si l'honorable umiistre veut que la chambre
et le pays puissent se fier à ses promesses, il se pré-
sente pour lui une bonne occasion d'en donner une
preuve.

. OUIM ET : Je n'ai pas fait cette promesse.
Le crédit a été voté la première fois, il y a trois ans.

M. MULOCK; Rien n'a encore été fait.
M. OUIMET : La chambre a décidé de faire les

travaux.
M. MULOCK : La chambre est saisie actuelle-

ment de la question. Jusqu'à présent, nous n'avons
encore fait aucune dépense, mais le gouvernement
semble disposé à faire un assaut sur les deniers
publics. Le ministre petit-il donner au comité des
informations, au sujet de la grandeur de cet édifice,
et de l'espace dans chaque chambre?

M. OUIM ET : Je ne le puis pas.
M. MULOCK : Alors, il est impossible de décide

si cet édifice est suffisant, ou non.
M. McDOUGALD (Pictou): Feu M. Mackenzie

a décidé, il y a vingt ans, qu'il était insuffisant.
M. FRASER : M. Mackenzie a déclaré que l'édi.

fice n'était pas d'une grandeur suffisante pour les
différents bureaux qu'on voulait y installer.

M. McDOUGALD (Pictou) : Cet édifice eet
encore le même aujourd'hui.
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M. DAVIES (I.P.-E.) : Le revenu a beaucoup M. McDOUGALD (Pictou) : Il ne convient pas.
diminué. M. MULOCK : Pour quelle raison? On vient

M. MILLS (Bothwell): M. Maclenzie n'a pas de déclarer qu'il se trouve à deux ou trois minutes
déclaré que l'édifice n'était pas assez spàcieux pour le marche les principales places d'affaires de la
un bureau de poste. Il voulait parler de l'ancien ville, est-ce vrai ?
édifice, (lui servait à la perception des droits de M. MfcDOJGALD (Pictou) Le site ne se trouve
douane, et il a déclaré qu'il fallait construire un pas dans un endroit convenable pour un bureau de
nouvel édifice. .Qf.p

M. DAVIES (.P.-E.): Cet édifice n'existait pas,
quand M. Mackenzie a fait cette déclaration.

M. McDOUGALD (Pictou): Il existait.

M. MULOCK : L'honorable député de QuEen a
déclaré que l'édifice actuel se trouve à trois minutes
de marche de la partie commerciale de Pictou.
C la il vr i ?

M. I)AVIES (I.P.-E.): M. Mackenzie demandait
un crédit pour le construire. M. McDOJGALD (Pictou): Pourquoi en don.

M. McDOUGALD (Pictou) : Il existait. tez-vous?

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député fait si s'co-l e el' n e député e uctosu
certainement erreur; il veut parler le l'ancien ce pot?
édifice

M. McDOUGALD (Pictou): Le fait est constaté
dans un rapport concernant la construction de
l'édifice.

NI: MILLS (Bothwell): Le crédit était demandé
pour la construction d'un bureau le douanes, et
non pour la construction d'un bureau de poste.

M. DAVIES (I. P.-E.): Cet édifice devait servir
comme bureau de douane et conne bureau de poste.

M. KENNY: Je ne prétends pas nie rappe-
ler parfaitement toute cette question, mais M.
Nlackenzie a certainement déclaré qu'il n'y avait
pas d'espace suffisant dans l'édifice pour y installer
un bureau <le douane.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Dans quel édifice?

M. KENNY : Dans le bureau de poste actuel.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il n'était pas construit.

M. KENNY : S'il y avait eu de l'espace suffisant
dans cet édifice pour un bureau de poste, un homme
pratique comme M. Mackenzie l'y aurait installé.
M. Mackenzie a déclaré qu'il n'y avait pas d'espace
suffisant dans cet édifice, même pour y installer un
bureau le douane. Il ne pouvait pas parler, alors.,
<'un édifice qui n'existait pas. Jle comprends qu'il
s'agit d'un crédit qui a déjà été voté, et l'on s'y
oppose, parce que le terrain n'a pas encore été
acheté, bien qfue tous les autres arrangements aient
été complétés. L'honorable député de (Iuysborough
doit connaître quelque chose à ce sujet.

M. FRASER : Si j'ai bien compris le député le
Pictou, le ministère a une offre de la part de la
succession Arnison.

M. McDOIJGALD.(Picton) : Le titre n'a pas été
signé,

M. MULOCK: Le site actuel convient-il an
public ?

M. KENNY : Je ne connais pas assez Pictou
pour donner une opinion sur ce sujet.

M. FORBES : Laissons l'affaire en suspens, jus.
qu'à ce que le traité avec la France soit signé, car
d'ici là, le ministère va peut-être do'nner sa démis-
sion.

M. MULOCK : Le député de Pictou veut-il dé.
clarer si le site actuel est incommode pour le public?

M. FLINT : Le comité n'a pas d'informations
suffisantes pour se former un jugement sur cette
question. Si l'édifice actuel ne contient pas d'es-
pace sutiisant, ne peut-on pas, sans faire beaucoup
de dépenses, trouver un autre endroit où l'on
puisse installer le bureau de poste? A Yarmouth,
fui est deux fois plus considérable que Pictou, et

qui progresse rapidement, tour les bureaux publics
se trouvent dans le même édifice. Les revenus de
Yarmouth sont de $125,000, tandis qlue ceux de
Pictou ne sont que de $27,000 Je suis certain que
si le comité avait des informations complètes, il
refuserait de voter une nouvelle somme d'argent
pour un édifice public, dans une ville <lui n'a que
3,000 habitants. Je sais qu'en temps d'élection, on
accusera les députés de la gauche de s'être opposés
à ce crédit. Si nous avions un trésor extrêmement
riche, ce serait avec le plus grand plaisir que nous
approuerions le gouvernement de continuer de
magnifiques édifices publics d'un bout à l'autre (le
la Confédération. Mais quand nous considérons
notre position financière, quand nous comparons
cette petite ville à une foule d'autres dans le pays
qui rapportent cinq fois plus de revenus au trésor,
et où le gouvernement refuse de construire des
édifices publics, parce qu'on n'y élit pas de partisans
<lu gouvernement, je crois que nous avons raison
de demander que l'on sui% e un principe uni-
forme au sujet de ces crédits. Nous nous mon-
trons de véritables amis du gouvernement, en
lui conseillant de ne pas voter de crédits pour des
raisons politiques. Jo cro-s lue dans le cas actuel,
ce crédit est tout à fait injustitiable, et je n'ai aucun
doute que la ville de Pictou serait satisfaite, si on
faisait quelques améliorations à l'édifice actuel,
afin de donner plus de facilités dans le bureau de
poste.

NI. LANDERKIN: La première fois que ce
crédit a été voté, on l'a beaucoup critiqué. Je vois
qu'eu 1872- 73, un crédit de $12,000 a été mis dans
les estimations; niais en 1873-74, il a été réduit à
$10,000, et M. Mackenzie n'a fait que remplir les
obligations contractées avant son arrivée au pou-
voir.

M. MILLS (Bothwell): Je désire demander au
chef de la chambre, s'il croit se conformer à l'enga-
gemnent que nous avons pris, il y a trois ans, le ne
faire ces dépenses que dans les endroits oit les re-
venus le justifient. Mon honorable ami de Queen
(M. Davis) dit que l'édifi, actuel est sutlisagt, non
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seulement pour un bureau dCe douane, mais aussi que le chef de la chambre nous explique d'après
pour l'accise et un bureau de poste. Pourquoi quel principe le parlement se trouve engagé envers
alors faire cette dépense considérable, qui nous fera la ville de Picton, tandis qu'il ne l'est pas envers
encourir d'autres dépenses annuelles? Les hono- la ville de- Kentville, qui se trouve précisément
rables députés de la droite, aussi bien que ceux de dlans le même cas. Je lui fais remarquer cela, afin
la gauche, se disent anxieux d'adoptei une poli- qu'il puisse nous dire de suite quelle distinction il
tique d'économie. Ce n'est pas économiser que de fait entre les deux localités.
faire des dépenses considérables pour construire les M. FOSTER: Les remarques de mon honorable
edifices publics, qui nécessiteront d'autres dépenses
annuelles, pour les maintenir en bon état, les ami servént de rionse à sa question. Di moment
éclairer et les chauffer. Je suis certain qu'il <lu'un ci-dit disparait (les estimations, il est très
elare egtaes chauffr itse suis lce rinc difficile de l'y remettre ensuite. Le crédit actuel
y a ne vingtaine dendroits, dans la province n'a jamais été retranché des estimations, et nous

des rifices pulies seraient plus nécessaires qu prétendons qu'il doit y rester, parce que s'il en dis-

Picton. Je suis certain que le gouvernement u paraît, il sera difficile de l'y remettre.
girait pas seulement dans l'intérêt pulblic, mais Sir RICHARD CALTWRIGHT: C'est-à dire,
même dans son propre intérêt, s'il n'insistait pas qu'une fois que vous avez manqué i votre parole,
pour faire voter ce crédit. tout est fini.

M. FOST ER : L'honorable député a fait allusion M. MeMULLEN: Je crois qu'il s'agit d'un cas
à moi dans quelques-unes le ses remarques. L'on où nous devrions donner effet à la résolution pré-
doit se rappeler que ce n'est pas la première fois sentée par l'honoral)le député de Bothwell, à la
que ce créit apparaît dans les estimations. Il a dernière session. Cette ville n'a pas droit à un
déjà été voté, il y a trois ans ; et l'on a alors promis édifice public, tandis qu'il y en a beaucoup d'autres
aux gens de cette localité, qu'on y construirait un dans la Confédération, qui en ont besoin, surtout si
bireau le poste. Que l'on dlise ce que l'on voudra, l'on considère que le fortes sommes d'argent ont
c'est un engagenent tacite que l'on a pris, et le gou- déjà été dépensées dans le comté de Pictou, à cons-
veinent est tenu le .remplir sa promesse. Je n'ai truire (les chemins de fer, à améliorer les havres et
aucun doute que la position du bureau le douane à construire des édifices public3. Je crois que ce
n 'est pas convenable pour un bureau de poste, bien crédit devrait être retranché.
que la ville soit peu populeuse. Le bureau de
poste a toujours été dans un endroit plus conve-
nable. Si l'on prend ces deux choses en considéra- AFFAIRES DU GOUVERNEMENT-PRÉ-
tion. si l'on considère, de plus, que le crédit demande 1 1 ~ SÉANý,CE.
n'est pas considérable, l'on se convaincra qu'après
tout, on lie fera encourir au pays qu'une dépense M. FOSTER : Je propose:
dle $'20,000.e ' Que lorsque la séance sera levée vendredi prochain, elle

M. DA VIES (I. P. -E.) : Le ministre des Travaux soit ajournée au samedi suivant, à trois heures, et que les
publics dlit 2affaires du gouvernement aient préscance ce jour-là.

M. $2,090.Motioni adoptée.
M. FOSTER : Nous demandons $20,000, et je M

crois (ue l'honorable ministre peut faire terminer M. FOSTER: Je propose que la séance soit
l'édifice avec ce montant. levée.

M. MULOCK : Je ferai remarquer à l'honora- La motion est adoptée, et la séance est levée à
ble ministre, qu'il ne <lit pas ce qu'il a déjià dit, il 1 heure a.n., vendredi.
y a quelque temps, au sujet d'un ancien crédit. Il
doit se rappeler qu'il a demandé de retrancher un
crédit qui avait été voté, en 1891, pour le port de
Cobourg. CHAMBRE DES COMMUNES.

M. FOSTER.: LestravauxdansleportdeCobourg V

ont été faits. i VENDREDI, le 24 mars 1893.
M. MULOCK: Mais il levait être dragué, et je La séance ouverte à 3 heures.

me rappelle que l'honorable ministre a proposé de
retrancher le crédit. PRIÈRE.

M. FORBES: Je connais deux cas semblables: PREMIERE LECTURE.
l'un se rapportant à l'amélioration du port (le , .
Liverpool, et l'autre, au bureau de poste de Kent- Bill,(n° 112) concernant l'inspection du pétrole.
ville. (M. Wood, Brockville.)

M. BORDEN: Je ne désire pas soulever le nou- TERRES DANS LES TERRITOIRES.
veau une discussion qui a eu lieu, il n'y a pas long-
temps ; mais, réellement, après la déclaration que M. FOSTER, (pour M. DALY): Je demande la
vient le faire le ministre des Finances, le gouverne- perission de déposer le bil (ni 113) pour refondre
ment ne peut donner aucune excuse, pour refuser et amender les actes concernant les terres dans les
le mettre, dans les estimations, le crédit qui a été territoires.

voté en 1886, pour le bureau de poste de Kentville. M. LAURIER L'honorable ministre voudra-t-
Le chef le la chambre vient de déclarer que, parce il donner quelques explications
que ce crédit a été mis dans les estimations depuis
1889, le parlement se trouve engagé snvers la popu- M. FOSTER: En l'absence de mon collègue, je
lation-de Pictou de construire cet édifice. Je veux demande seulement que le bill subisse la première

MM. MFLOs (Bothwell).
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phase. Je ite crois pas qu'il ait l'intention de le
faire adopter à cette session.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL.

La chambre reprend ses délibérations sur le bill
(n" 43) modifiant le code criminel de 1892.

M. CHARLTON: Avant que le bill soit adopté
en ti oisiène lecture, je désire attirer l'attention du
solliciteur général et (le la chambre sur l'article
729 du code criminel, qui se lit comme suit:

Le fait que le verdict du jury aura été rendu, ou que
d'autres procé lures auront été faites le dimanche, ne les
rendra pas nuls.

Ceci est contraire à toutes nos habitudes en
matières judiciaires, qui veulent qu'une poursuite
ne soit pas signifiée le dimanche, qu'un procès n'ait
pas lieu le dimanche, qu'aucune procédure légale
ne soit faite le dimanche. Cet article permettrait
qu'un verdict fût rendit le dimanche, que le tribu-
nal fût rempli (le spectateurs, qu'une ovation fût
faite à la personne acquittée s'il y avait lieu, et (le
beaucoup d'autres manières encore ; cela serait
dérogatoire à la loi et à la coutume au Canada. Je
demande que cet article soit abrogé, afin qu'il n'y
ait rien dans le code criminel qui permette qu'un
verdict soit rendu le dimanche.

M. CURRAN : A propos de cet article, je dirai
qu'il a été longuement débattu et étudié par le
comité mixte des deux chambres avant d'être
adopté. L'honorable député semble croire que
l'intention soit de tenir les tribunaux ouverts le
dimanche. Or, tous ceux qui connaissent tant soit
peu la routine des tribunaux, savent qu'un procès
peut être sur le point de finir à la fin de la semaine.
La seule interprétation à donner à cet article, c'est
que le jury pourra rendre son verdict, disons à
minuit et demi, ou une heure, le dimanche matin, et
ne pas être enfermé toute la journée du dimanche,
ce qui entraîne des pertes de temps, des difficultés
et autres inconvénients. Je ne crois pas qu'aucune
conscience au Canada soit scandalisée, parce que
la loi permet qu'un verdict soit rendu un peu après
minuit, le dimanche matin. C'est la seule inter-
prétation qu'il convient de donner à cet article.
-Je ne pense pas que l'objection signalée par l'hono-
rable député, ni les autres qu'il prétend être nom-
breuses, miais qu'il ne donne pas, aient leur raison
d'être. Je pense que l'opinion de la chambre est
que la loi reste comme elle est.

M. LAURIER: Je dirai au solliciteur général
que l'opinion émise par l'honorable député de
Norfolk (M. Charlton), est partagée par un des plus
éminents juges du pays. La raison n'en est pas dans
l'inconvénient que cet article présente, mais dans
les inconvénients oui pourraient en résulter dans
certains cas.

Supposons, un instant, qu'il y ait un procès d'une
nature politique devant un tribunal dans lequel le
jury a été enfermé pendant un ou deux jours. Pen-
dant ce temps, des milliers de personnes se ras-
semblent aux alentours diu Palais le Justice, atten-
dant le verdict. Après avoir été enfermé quelque
temps, le jury fait savoir qu'il sera prêt à rendre
son verdict à 10 heures, le dimanche matin. A
cette heure-là, une foule considérable peut se réunir
aux abord du palais de justice, pour attendre le

verdict, et quel que soit ce verdict, qu'il prononce
l'acquittement ou la condamnation, il est certain
qu'il sera reçu par cette foule excitée avec les
démonstrations qui pourraient fort bien dégénérer
en tumulte. Ce n'est pas là ma propre opinion,
niais celle d'un juge éminent et reconnu comme tel
dans tout le pays ; et je la trouve grosse (le consé-
quences et pleine de bon sens. D'abord, je ne crois
pas qu'il soit désirable que le tribunal puisse pou-
voir être ouvert le dimanche. Il peut y avoir des
inconvénients à enfermer plus longtemps des jurés
qui ont hâte de retourner à leurs occupations; c'est
là une des choses i prendre en considération ; niais
il y en a une autre et c'est que le public, en géné-
ral, aurait peut-être à se plaindre d'être troublé
ou incommodé par le fait que la cour serait ouverte
et qu'un verdict serait rendu le dimanche. Cela
pourrait entraîner la profanation du dimanche.

M. CURRAN : Pour ma part, je partage abso-
luiment l'opiniion émise par l'honorable chef (le l'op-
position. Nouis sommes tous lu même avis sur la
sanctification du jour du Seigneur. Je ne crois pas,
cependant, que les objections qu'on soulève puissent
se présenter, soit dans un procès d'une nature poli-
tique, ou autre. Le seul but du comité mixte des
deux chambres, en adoptant cet article du code, a
été d'apporter la plus grande somme (le bien au
plus grand nombre. Cependant, après avoir con-
sulté le leader de la chambre, et vin qu'il ne peut
résulter <le grands inconvénients, d'une manière ou
d'une autre, je consens à l'adoption de la motion
telle qu'amendée, si c'est le désir de la majorité.

La motion est adoptée, et la chambre se forme én
comité.

(En comité.)

M. DAVIES (I.P.-E.) : Avant d'adopter cette
motion, je crois que le comité ferait bien de consi-
dérer attentivement ce qu'il fait. Tout le monde
sait qu'avec la loi actuelle, un jury chargé d'enten-
dre un cause pour félonie ne peut pas être libéré
avant que le verdict soit rendu. Nous devons voir
à ce que le jury ait tout le temps nécessaire pour
délibérer et en venir à une conclusion finale. Il
arrive souvent qu'un jury est enfermé vers six ou
sept heures, le samedi soir. L'article qui nous
occupe n'est -que facultatif ; il ne pourra servir
que dans des cas rares et exceptionels, et même
pour cela, il faudra le consentement lu juge. Par
la motion pour abroger cet article, on demande, ou
que le jury en vienne à une déision hâtive et rende
un verdict avant minuit, ou qu'il soit enfermé
pendant 24 heures de plus. On dira peut-être que
cet ineonvénient se présentera rarement, que le
jury aura bien peu souvent l'occasion de demander
l'application de cet article. Si le jury est enfermé
à sept heures, vers une heure ou deux, le dimanche
matin, il peut-être d'accord sur sonverdict, mais le
juge n'est pas obligé d'ouvrir la cour le dimanche.
.Je suis convaincu que 99 fois sur 100, la plupart
des juges refuseraient d'ouvrir la cour le dimanche,
surtout à l'heure des exercices religieux. Mais si
le jury était d'accord sur son-verdict vers une heure,
le juge pourrait, alors, monter sur le banc et rece-
voir ce verdict, il pourrait même le faire, de bbnne
heure, le dimanche matin. Il ne faut pas oublier
que par cet article, le juge n'est pas obligé d'ou-
vrir la cour ; l'article dit seulement que le verdict
ne sera pas nul, par le fait qu'il aura été rendu le
dimanche matin. Il me semble que lorsqu'on
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pèse les avantages de part et d'autres, les rares
occasions où le cas se présentera, le peu de proba-
bilité qu'il y a que la paix publique soit troublée, et
d'un autre côté, le désir de ceux qui veulent faire
observer le dimanche, il nie semble, <lis-je, qu'il est
préférable de laisser la loi telle qu'elle est.

Je suis aussi partisan (le l'observance (lu diman-
che que qui que ce soit dans cette chanbre; je ne
voudrais pas que rien pât nuire à la sanctification
du jour du Seigneur ; mais, en même temps, je
parle au nom du bon sens, et dans (les cas comme
ceux-ci, lorsqu'un jury est enfermé à 8 heures, vous
l'obligez, soit à rendre sou verdict avant minuit,
sans lui donner le temps (le délibérer, ou vous
l'emprisonnez pendant 24 heures de plus. Tous les
arguments ne sont pas du même côté. Je sais qu'un
juge pieut supposer l'hypothèse d'un procès politi-
que, dans lequel le verdict serait rendu le dimanche,
mais s'il y a beaucoup d'excitation, le juge n'est
pas tenu d'ouvrir la cour.

M. CURRAN: Il ne le ferait pas.

\I. DAVIES (I. P.-E ) : Il ne le ferait pas, si cela
présentait un danger pour l'intérêt public. Mais
dans les mille et une cause qui n'offre aucun inté.-
rêt politique, lorsque le jury a, par exemple, à se
prononcer sur un cas de meurtre, et qu'il lui faut
encore quelques heures pour délibérer, vous obligez
les jurés, soit à se prononcer à la hâte, soit à être
enfermés pendant 24 heures de plus.

M. lMc'ULLEN : Les remarques de l'honorable
député (le Queen seraient fondées, si l'article ne.
parlait que du verdict. Mais ce n'est pas cela.
L'article <lit : le verdict du jury ou autres procé-
dures du tribunal. S'il ne s'agissait que de ce que
vient le d(ire l'honorable député, personne ne pour-
rait soulever d'objection ; mais le fait d'admettre
d'autres procédures le dimanche, ne peut pas être
approuvé et je ne puis comprendre comment il a
échappé à l'attention du comité mixte. Tout en
admettant que très peu de juges voudraient siéger
le dimanche, cet article leur en donne le droit, et
bien que nos juges soient éminemment respectables,
il pourrait survenir des circonstances danslesquelles
ils seraient disposés à siéger le dimanche, pour la
commodité des intéressés, dans le cas où le procès
n'aurait pu être terminé le samedi. Je n'ai pas
d'objection à l'article, pour ce qui concerne lcs jurés
nommés le samedi soir, et qui permet ait juge <le
recevoir le verdict le dimanche, s'il le croit néces-
saire. Mais je m'oppose à ce que le juge ait le
droit de continuer les procédures le dimanche.

M. CHARLTON: Je m'oppose à toute procé-
dure judiciaire le dimanche, qu'il s'agisse de procé-
dures ordinaires, ou (le verdict.

M. DAVIES(I.P.-E.) : Supposons que le jury
soit composé le douze pères de familles, qui vou-
draient assister au service divin, le dimanche.
Voulez-vous les en empêcher ?

M. CHARLTON: Le cas dont parle l'honora-
ble député petit ou peut ne pas se présenter. Les
jurés qui ont à se prononcer sur un procès le saine-
di soir, l'étudient avec la conviction qu'ils peu-
vent ar-river à un verdict, sans violer la sainteté du
dimanche. Même si lès difficultés et les inconvé-
nients signalés par l'honorable député devaient se
présenter, même si ces douze hommes s'accordaient
sur un verdict de bonne heure, le dimanche matin,
et étaient obligés de rester enfermés toute la jour-

M. DAVIEs (I.P.-E.)

née, cela vaudrait encore mieux que de se rendre
coupable d'une action qui serait profaner un jour
que tous les chrétiens respectent. Il faut une ligne
de démarcation quelque part, et il faut respecter la
sainteté du dimanche, on abolir toutes restrictions.

L'honorable député de Queen (M. Davies) dit
que nous pouvons laisser cela à la discrétion du
juge, et être certains que le cas ne se présentera
pas souvent. Nous pouvons permettre cela pour
le moment, mais, plus tard, certains juges qui n'au-
raient pas grand respect pour le dimanche, pour-
raient profiter de cet article pour autoriser d'autres
procédures. Le plus sûr, c'est le s'en tenir stricte-
ment à la r&ule. Si nous concédons qu'un jury
peut rendre un verdict et que des procédures judi-
ciaires peuvent être faites le dimanche, cela aura
des conséquences funestes.

Nous ne pouvons pas renoncer au principe le
l'observance du dimanche, même si certainsparticu-
liers doivent en souffrir. Je ne considère pas que
les arguments qu'on a apportés en faveur de l'adop-
tion d'une autre ligne <le conduite, soient bien fon-
dés et suffisants. Si nous voulons que le dimanche
soit observé et que les tribunaux ne siègent pas le
dimanche, qu'on ne fasse pas d'exception.

M. TISUALE : J'admets avec l'honorable dé-
puté <le Wellington qlue si l'article implique autre
chose que les procédures nécessaires pour recevoir
et enregistrer le verdict des jurés, il devrait être
amendé. Mais je comprends que le mot " procé-
dures " ne signifie ici que la procéduri n4 cessaire
pont- recevoir et enregistrer le verdict ce rr-là.
Je suis en faveur de l'observance du.dimaanche, et
c'est justement pour cela que je m'oppose au chan-
genent demandé ; mais jenvisage la question à un
autre point de vue qlue l'honorable député de Nor-
folk-nord. Je considère la loi actuelle comme
conforme aux doctrines chrétiennes et de nature à
mieux faire observer le dimanche. Je prétends
que le fait d'enfermer douze hommes dans une
chambre, <le les séparer de leurs familles toute la
journée du dimanche, parce qu'ils ne peuvent s'ac-
corder sur un verdict avant minuit, le samedi soir,
serait une plus grave infraction à la sainteté du
dimanche, que <le recevoir ce verdict ce jour-là.
Je dis, de plus, que c'est une insulte aux juges
d['Ontario que de supposer qu'ils pourraient faire
un mauvais usage de cet article.

Il tue reste encore à apprendre qu'il y ait, dans
nia province, soit à la cour supérieure, dans les
cours de comté, un seul juge que la population
puisse croire capable de ne pas appliquer cette loi
dans un esprit chrétien. Je 'désire insister sur
l'argument de l'honorable député de Queen, I.P.-
E., et je répète que c'est injuste et arbitraire de
forcer îles jurés à s'accorder sur un verdict, avant
une certaine heure, et de dire que si ce délai est
dépassé, ne fut-ce que d'une minute, ils resteront
enfermés 24 heures. J'envisage la question au
point de vue chrétien et au point de vue des jurés.
Je n'admets pas la définition que donne l'honorable
député de Norfolk-nord. <le la sanctification du
dimanche et je prétends que pour observer le jour
<lu Seigneur tel que le veut la loi divine, on peut
se livrer à certains travaux nécessaires, et l'accom-
plissement de ces travaux est une obligation envers
le bien-être de la société et pour la perpétuation de
la divine vérité. Toute autre opinion est contraire à
l'esprit chrétien du siècle, dans un pays libre, et
contraire à l'idée que l'on se fait du dimanche, de
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nos jours. Pour ces raisons, je proteste contre
Famnendement à une loi que je crois raisonnable
dans les circonstances.

M. WHITE (Shelburne) : L'honorable député
semble oublier que les ouvres de nécessité et <le
charité doivent être permises le dimanche. Même
la loi hébraïque permet de secourir l'âne ou le
beuf d'un pauvre homme, le jour du sabbat. S'il
en est ainsi, je ne vois pas pourquoi un malheureux
juré ne serait pas libéré après avoir rendu son
verdiet.

M. WOOD (Brockville) : Pour discuter l'amen-
dement qui nous est soumis, je me place au simple
point de vue du bon sens. J'approuve entière-
ment les remarques <le l'honorable député de
Queen (M. Davies). L'honorable député de Nor-
folk-nord demande l'abrogation de l'article qui
<lit : " Le fait que le verdict du jury aura été
rendu out que d'autres procédures auront été faites
le dimanche ne les rendra pas nuls." Cela ne
permet pas de commencer des procédures légales
le dimanche. L'esprit de l'article est de terminer
un procès commencé avant ce jour-là.

M. CIARLTON: L'article ne permet-il pas de
continuer les procédures?

M. WOOD (Brockville) : Oui, et de les terminer,
je l'admets ; mais cela ne justifierait pas un juge,
et ce serait un scandale s'il le faisait, de continuer
le procès pendant une partie (le la journée. Je
suis d'opinion que cet article est très nécessaire;
même au point (le vue extrême où se place l'horo-
rable député de Norfolk-nord, quant à la manière
de sanctifier le dimanche. Il est inutile de vouloir
être beaucoup plus parfait que les Anglais d'Angle-
terre, où une loi semblable existe depuis 1880.
Pour ma part, je ne voudrais pas priver les tribu-
naux lu droit de prolonger les procédures quelques
heures, ou même quelques minutes, après le commen-
cernent du dimanche. Je trouve ridicule de garder
des jurés enfermés jusqu'au lundi matin, lorsque le
verdict qu'ils ont à rendre pourrait l'être environ
une heure après minuit, le' samedi soir. Tout en
étant partisan de la sanctification du dimanche, je
ne veux pas l'être d'une manière aussi absolue que
l'honorable député de Norfolk-nord.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois aucune profa-
nation du dimanche, dans la loi telle qu'elle est
actuellement. Cet article me paraît raisonnable, son
intention n'est pas que le tribunal pourra siéger et
que le procès pourra se continuer le dimanche.
lais si un jury qui entend< un procès le samedi, est

enfermé pour délibérer et ne peut s'entendre sur un
verdict avant minuit, il lui sera permis de revenir
devant le tribunal après minuit. Quant à la sanc-
titication du dimanche, je ne vois pas de différence
entre le fait de venir rendre un verdict en cour, et
celui de rester à délibérer dans une chambre. Le
repos du dimanche me parait être violé dans un cas
comme dans l'autre. J'ai toujours compris quenos
lois concernant le dimanche n'étaient qu'une affaire
de police, et que le parlement n'a jamais en l'inten-
tion d'obliger qui que ce soità observer le dimanche
comme le Seigneur veut qu'il soit observé. Je ne
vois pas comment on pourrait arriver à ce résultat
au moyen d'une loi. L'observation du dimanche
est un acte personnel de la part de chaque individu,
et nos lois ne font qu'exiger que tout le monde se
coinduise décemment et avec un certain décorum

lejour du Seigneur, etne fasse rien qui puisse blesser
la moral'e publique. Je me rappelle très bien qu'il
a été dit que le dimanche a été fait pour l'homme
et non l'homme pour le dimanche, qu'il n'était pas
défendu de retirer un animal du fossé ce jour-là,
d'envoyer chercher un médecin, si une personne est
malade. Je voudrais savoir s'il n'est pas aussi
consolant pour une femme et ses enfants d'apprendre
que l'accusé n'est pas coupable, <que d'entendre le
médecin déclarer que le cas n'est pas désespéré.
L'anxiété n'est-elle pas aussi grande dans un cas
que dans l'autre? Il me semble que cette loi est
conforme en tout à la doctrine chrétienne, et qu'elle
ne viole pas le repos dominical, dans le sens (lue
nous accordons à ce mot, en permettant à un jury
qui s'est retiré pour délibérer et qui n'a pu tomber
d'accord avant minuit, de venir devant la cour,
quelque temps après, pour annoncer qu'il s'accorde
sur un verdict.

Il viendra peut-être un temps où nous serons ap-
pelés à dire à quelle heure devra commencer le
dimanche. De tout temps, chez les Juifs, la journée
commence à six heures du soir et non à minuit.
Nous nous sommes dit, avec raison, qu'il importe
peu à quelle heure la journée commence, pourvu
que l'heure adoptée soit la même partout, et il me
semble que nous ne violons aucun principe (le la
doctrine chrétienne et que nous ne portons atteinte
à aucun intérêt de la société, en permettant à un
jury qui a délibéré le samedi et n'a pu s'entendre
avant minuit, de venir dlevant la cour quelque
temps après et dire que la personne dont il a étudié
lE procès n'est pas coupable <lu crime dont elle était
acctsée, et lui permettre de sortir (le prison, après
q uoi, les jurés pourront retourner dans leur demeure
et sanctifier le dimanche de la manière ordinaire, au
lieu (le rester enfermés pendant 24 heures encore,
comme des prisonniers.

M. CURRAN : Je suis content que cette discus-
sion ait eu lieu. Je crois que l'honorable chef de
l'opposition ne s'est pas prononcé comme étant
personnellement en faveur le l'abrogation de l'ar-
ticle. J'ai compris qu'il a plutôt exposé les argu-
ments que l'on donnait en faveur de l'amende-
ment.

M. LAURIER: Ecoutez ! écoutez

M. CURRAN: La question ne peut pas être
séparée. Lorsqu'elle a été discutée par le comité
mixte, l'argument sur lequel on a le plus insisté, est
celui que vient <le donner l'honora ble député de
Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies), lors-
qu'il a dit qu'un jury qui saurait devoir être enfer-
mué jusqu'au lundi, pourrait en venir à une conclu-

sion injuste pour l'accusé, pendant que s'il avait eu
une heure <le plus pour délibérer, il aurait pu rendre
un verdict qui lui aurait été plus favorable.

Dans le cas où les jurés voudraient se débarrasser
avant.minuit et retourner chez eux, comme cela est
naturel, l'accusé pourrait avoir à en souffrir. J'ai
eu connaissance, moi-même, il n'y a pas bien long-
temps, d'un cas où un jury qui,dans la crainte d'être
enfermé pour la nuit, un jour de semaine, s'entendit
sur un verdict que je considère avoir été rendu à la
hâte, ét déclara coupable un homme qui, dans mon
opinion, aurait dû être acquitté. De graves injus-
tidespourrontêtre commises,si cet article estabrogé.
Quant aux autres procédures, elles peuvent coin-
prendre peut-être le prononcé du jugement et les
accessoires nécessaires. Serait-t-il juste, par exem-
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ple, d'empêcher le juge de prononcer le jugement,
et de retourner chez lui, s'il se trouvait en'oyage?
Autant que je puis voir, il ne s'agit pas de la pro-
fanation du dimanche, et, après tout ce qui a été
dit, j'espère que nous ferons le moins d'amende-
ments possible à ce code.

I. LAURIER : Cela devrait disparaître entiè-
rement.

M. CURRAN Vraiment. L'honorable député
n'était pas de cet avis, lors le l'adoption de cette
mesure.

M. LAURIER : de me suis prononcé <le cette
façon l'année dernière.

M. CURRAN : Je suis sous l'impression que
mon honorable ami, pas plus qlue moi, n'avons eu le
temps d'étudier la disposition depuis qu'elle a été
passée.

tinué d'y assister jusqu'à la fin. Mais j'ai dit au
comité que je me retirais, parce qu'il n'y avait
aucune disposition de la part du comité à donner
aux divers articles cette juste considération qu'ils
me paraissent mériter.

Ce qui est arrivé, depuis, a justifié, je crois, ina
retraite, car un grand nombre d'articles ont dû
être modifiés sérieusement, ou retranchés, lorsque
le bill est venu devant la chambre. Je ne crois pas
que cet article ait été l'objet d'une attention quel-
conque. Il figure presque à la fin du bill, et je ne
crois pas qu'il ait donné lieu à un seul mot (le dis-
cussion, dans le comité général de la chambre. De
sorte que cet article est présentement mis à l'étude
pour la première fois ; et vu qu'aucune demande
publique n'a été faite dans ce sens, il mue semble
qu'il vaudrait mieux la considérer comme non
avenue ; et si <les plaintes sont faites, à l'avenir,
contre la loi, il sera temps, alors, de les examiner et
d'y pourvoir.

MI. MU U LOCK : ras même pendant tetmsolle étAI àude. a edntlL'amendement est perdu: Pour,- 24 ; contre, 57.

M. CURRAN : J'ai assisté aux séances du
comité, jour par jour ; mon honorable ami y a
assisté, également, pendant une semaine ou deux,
et, après cela, il nous a lâchés.

M. McMULLEN: Je demande que le para-
graphe soit amendé. en retranchant tous les mots,
depuis ou " dans la première ligne, jusqu'ait mot
" cour" inclusivement, dans la deuxième ligne.
L'article se lira, alors, comme suit:-

M. 'MULOCK : Convaincu que j'étais qlue vous Le prononcé du verdict ne sera pas invalidé, pour lane vouliez pas eutendre raison, ýraison qu'il aura eu lieu un dimanche.
M. CJRRAN : Dans tous les cas, j'espère que

le comité sera d'avis <le laisser l'article tel qu'il est.

M. MULOCK : Le solliciteur général nous dlit
que si cette loi est révoquée, la liberté dit citoyen en
souffrira, et <lue le graves abus s'en suivront. Qu'il
veuille bien se rappeler que l'article dont nous
parlons et que nous voulons retrancher, n'a pas
encore été appliqué, et qud ces abus sérieux durent
incessamment. La loi a toujours été la même que
aujourd'hui, depuis que la loi anglaise est appli-
quée, et mme dans ce pays connu de mon hono-
rable ami, où il y a toujours un jury tout prêt, et
un juge préjugé, pour envoyer les prisonniers dans
les dongeons anglais. Telle a été la loi, depuis que
nous vivons sous le régime anglais, et telle est la
loi aujourd'hui, et les tristes conséquences qui
vont suivre, à défaut de cette disposition, ne se
sont pas fait sentir encore. Mais si cela doit
devenir loi, le dimanche sera ajouté aux jours de
la semaine, à chaque cour criminelle où il y aura
<les accusations de félonie à plaider. Si la question
est laissée à la décision d'un juge président le tri-
bunal. le juge dira : La législature a décidé ceci
ou cela ; j'ai lu les sages paroles du solliciteur
général et le l'honorable député de Nortolk-nord,
et ils nous ont <lit que douze jurés ne seront pas
privés de leur liberté, le jour du dimanche, et la
loi a été changée, et un mandat a été accordé aux
jurés pour exercer leurs droits. De sorte que le
juge agira suivant sa discrétion, et pourra ouvrir
la cour le dimanche. Qu'adviendra-t-il ? Il y a
toujours un certain nombre de curieux qui assistent
aux séances des tribunaux : les officiers, les
témoins, le jury, la presse, tout le public sera
présent, en cour, ce jour-là. Jusqu'ici, aucun
mal n'est survenu qui puisse justifier une eareille
mesure. L'honorable solliciteur général <lit que
cet acte a été sérieusement étudié en comité. 'Il
est bien vrai que je n'ai pas assisté au comité depuis
une semaine ou deux, mais je ne sache pas que ma
présence eût été d'une grande utilité, si j'eusse con-

M. CURRAN.

Je crois que nous devrions modifier l'article, <le
manière à rendre clair que les procédures de la cour
ne doivent pas être poursuivies le dimanche. Par
cet amendement, nous permettrons au jury de pro-
noncer son verlict et de prendre congé, mais
aucune autre procédure ne devra être prise. Je
crois que nous devrions respecter le dimanche jus-
qu'à ce point, du moins.

M. DAVIES iI.P.-E.): Je ne crois pas que l'ar-
ticle puisse être amendé dans ce sens. Supposons
qu'un verdict soit prononcé, à minuit et dix minutes
sur le dimanche, acquittant un homme emprisotné
depuis six mois. Assurément, l'honorable député
permettra au juge d'agir conformément au verdict
et de libérer le prisonnier. J'estime que la signi-
fication du paragraphe comporte que aucune pro-
cédure ne sera entamée le dimanche, mais que le
verdict pourra être enregistré, et que les procé-
dures dépendant du verdict pourront avoir leur
cours.

M. CHARLTON: Je crois que nous devrions
adopter cet amendement, si nous voulons empêcher
toute espèce de procédure <le la cour. Tel que le
paragraphe se lit, il n'y a rien qui empêche un juge
d'instruire un procès, le dimanche. Il n'y a rien
q<ui empêche d'entamer des procédures, -ce jour-là.
En conséquence, je prétends qu'il est nécessaire de
retrancher ces mots. L'article entier devrait être
retranché, mais pour restreindre le mal, je crois
qu'on ne devrait permettre rien de plus que le pro.
noncé du verdict du jury et son enregistrement.
Même dans le cas où il faudrait qu'un homme pas-
sât quelques.heures de plus en prison, ce serait un
moindre mal que de profaner le jour du Seigneur.
On a dit que le jour du Seigneur ne regardait pas
l'Etat, que ce dernier ne saurait rendre les hommes
religieux. L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) envisage la question à ce point de vue.
Mais il ne saurait être permis à l'Etat lui-même
d'accomplir un acte quelconque contraire à la reli-
gion. L'Etat est soumis aux lois divines, tout

2643 264



2645 [24 MARS 1893] 2646
comme le simple individu, et il ne doit pas violer
les lois divines. Il est un vieil adage, dans les
livres saints, qui dit : " Par moi règnent les rois,
et les princes rendent justice" : et Paul dit que
l'autorité existante est décrétée par Dieu.

Une VOIX : Amen.

M. CHARLTON: Quelqu'un a dit "Amen." A
chaq ue instant, la Bible est tournée en ridicule dans
cette chambre, je le sais, mais qu'elle le soit, ou non,
je répète que l'Etat n'a pas le droit de violer les
lois divines. Je répète que l'Etat n'a pas le droit,
en vertu (le sa constitution, (le profaner le jour du
sabbat, que ce 729ème article de la loi criminelle
est une telle profanation du jour du sabbat, qu'il est
inompatible avec le caractère d'une nation chré-
tienne, que la motion de retrancher cet article
devrait être appuyée pai chacun des membres de
cette chambre, et que c'est une honte pour cette
chambre que l'on permette l'insertion de cet
article dans le bill.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. CHARLTON: Et il a été observé que, dans
notre jurisprudence civile et criminelle, depuis que
la confédération existe, nous avons pu nous passer
le cet article, et que nous n'en avons jamais senti

la nécessité.

M. DAVIES tI.P.-E.) : Oui.

M. CHARLTON: Nous n'avons pas besoin de
cet article. Personne ne l'a demandé ; il a été
inséré sans que personne l'ait formellement de-
mandé, et maintenant que cet article a été soumis
à l'attention de la chambre, il devraitêtre retranché,
atin que le Canada ne puisse pas être accusé, conme
Etat, le violer les lois du Seigneur et de mépriser
le dimanche. C'est un triste commentaire de l'état
les sentiments religieux (lu pays.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. CHARLTON : Oui, ces honorables messieurs
peuvent rire et se moquer à leur aise, mais nous
)rétendons être une nation chrétienne Le Royaume-
Uni a dans ses statuts des lois sur l'observance du
dimanche, datant de plus de mille ans, et je crois
q i'il n'y a pas une colonie qui soit sortie du sein de
la mère-patrie, i l'exception du Canada, qui ne
traiterait pas avec respect une proposition d'ob-
server les lois de Dieu. Cette proposition n'a pas
été accueillie avec respect, dans cette chambre, ni
aujourd'hui, ni durant cette session, et je dis que
cet article devrait être retranché, et si vous ne
voulez pas le retrancher en entier, au moins, retran-
chez-en cette partie autorisant des procédures le
dimanche.

L'amendement est perdu, et le bill rapporté.

M. CURRAN : Je propose la troisième lecture
dui bill.

M. McMULLEN : Je crois qu'il existe une
règle que, lorsqu'un bill est modifié en comité, il
ne doit pas subir sa troisième lecture à la même
s"ance.

M. CURRAN : Il n'y a eu aucun amendement
à cette séance. A la demande de l'honorable
monsieur, nous avons renvoyé la-troisième lecture
à aujourd'hui.

M. McMULLEN: Nous voudrions la voir remise
à lundi.

M. l'ORATEUR : La règle de la chambre est
que chaque bill doit subir ses trois différentes lec-
tures, en trois jours différents avant son adoption,
niais que dans des circonstances pressantes, il peut
être lu une deuxième et une troisième fois, on
passer par deux ou trois phases, le même jour. Il
appartient à la chambre de déclarer si le bill doit
être lu, ou non, maintenant, une troisième fois.

M. LAURIER : Je ne vois pas d'objection à ce
que le bill soit lu, une troisième fois, aujourd'hui.

La motion est adoptée, le bill lu une troisième
fois et adopté.

LES COMMISSAIRES, DU HAV.RE DE
MONTREAL.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture
du bill (n0 99) concernant les commissaires da
havre de Montréal.

M. LAURIER: L'honorable ministre voudra-t-il
nous expliquer les raisons qui ont amené cette
résolution ?

M. FOSTER : Il existe des débentures présente-
ment sur le marché qui échéeront en 1894, pour un
montant d'environ $321,000, et qui portent 6 nour
100 d'intérêt. C'est simplement dans le but (le
donner aux commissaires le pouvoir d'emprunter
de l'argent, pour payer ces débentures.

M. LAURIER : Nont-ils pas ce pouvoir, en
vertu (le l'acte ?

M. FOSTER : Ils ne l'ont pas.

Le bill est lu une deuxième fois, examiné en
comité, et rapporté.

COMMISSAIRES DE L'EXPOSITION
UNIVERSELLE.

M. FOSTER : Je propose :
Que la chambre se forme en comité pour examiner une

résolution déclarant qu'il est expédient de pourvoir au
paiement des sommes requises pour défrayer les dépen-
ses de deux commissaires, qui pourront être des membres
du parlement, chargés de représenter le Canada à l'Expo-
sition Colombienne-Universelle qui sera tenue à Chicago
en 1893, lesquelles sommes seront fixées par le gouverneur
en conseil.

M. LAURIER : Je prierai l'honorable ministre
de donner quelques explications à ce sujet.

M. FOSTER : Dans les opérations de l'exposi-
tion de Chicago, il y a deux ordres de choses à
considérer. Il y a l'adnistration, au point de vue
des affaires, et il y a, ensuite, la représentation à
cette exposition de presque tous les pays du monde
par des personnages distingués, rtant le titre de
commissaires et présentement, i est impossible de
.nommer un membre de la Chambre des Communes
ou du Sénat, commissaire honoraire. On demande
de supprimer cette incapacité, et de permettre au
gouvernement de nommer un membre du Sénat ou
de la Chambre des Communes, pour le représenter
en qualité de commissaire du Canada.

M. LAURIER : Vous avez déjà des commis-
saires qui sont en frais d'organiser l'exposition.

M. FOSTER : Oui.
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M. LAUBIER : Vous avez maintenant l'inten-

tion de nommer deux commissaires honoraires,

M. FOSTER : Oui.

M. LAURIER : Je ne verrais pas d'objection à
la nouminasion de commissaires honoraires, mais
l'honorable ministre ne croit-il pas que ce soit une
fausse appellation, oit une cuntradiction, dans les
termes de nommer des commissaires " honoraires"
et de leur donner des émolu-ments?

*M. 'O8STER : Dans le bill ou la résolution, je
ne les appelle pas " honoraires." J'emploie ce mot
comme explication. Ils ne sont pas nommés tant
pour s'occuper les affaires que pout--

M. MULOCK : Toucher les émoluments.

'M. LAURIER : L'honorable ministre n'aime
pas l'expression, mais il tient à l'idée.

M. MICARTHY : Je ne comprends pas bien
l'honorable ministre qui dirige la chambre. D'après
la résolution que je trouve à la page 254 des pro-
cès-verbaux, il est déclaré

Qu'il est expédient de pourvoir au paiement des sommes
pour défrayer les dépenses de deux commissaires, qui
pourront être des membres du parlement, chargés de
représenter le Canada à I 'Exposition Coloin biene- Uni-
v'erselle qui sera tenue à Chicago en 1893, lesquelles
sommes seront fixées par le gouverneur en conseil.
Est-ce là toute la résolution?

M. FOSTER : C'est tout ce qui figure sur
l'ordre du jour.

M. McCARTHY : Cela ne paraît pas autoriser
le paiement de membres le cette chambre ou le
membres lu Sénat, comme coimnissaires. Cela dis-
pose que le gouverneur en conseil pourra nommer
les commissaires et déterminer leur traitement,
mais cela ne détruit pas l'effet de l'acte de Findé-
pendance du parlement. et j'espere qu'on n'a pas
lintention d'en détruire leffet. Je m'opposerais
assurément avec force à toute tentative tendant à
affaiblir l'acte de l'indépendance dlu parlement, et à
mettre en place plus de gens que nous n'en avons'
déjà. Nouis en avons déjà un grand nombre, un
bien plus grand nombre qu'autrefois, avec l'addi-
tion de contrôleurs et d'autres, et je erois qu'il est
contraire aux meilleurs intérêts du parlement
d'avoir ici les hommes siégeant en chambre et qui
recoivent une paye du gouvernement.

M. FOSTER : Vous ne verrez personne sié-
geant ici et qui touchera une paye du gouverne-
ment. L'exposition commence le premier mai et
finit en octobre et, si un monsieur (lu Sénat ou un
monsieur de la Chambre des Communes est nommé
pour représenter le gouvernement et faire les hon-
neurs le l'exposition, il ne remplira pas ces fone-
tions pendant que le parlement siégera.

Quelques VOIX : Oh ! Oh !

M. FOSTER : Naturellement, comme le (lit
mon honorable ami, si vous tombez dans les
extrêmes, vous pouvez dire (fue cela peut affecter
les actes d'un membre de la chambre des Com-
munes ou du Sénat. Je crois, toutefois, que dans
les circonstances, et considérant le but en perspec-
tive, c'est pousser la chose extraordinairement
loin que de supposer que cela pourrait influencer
u membre de cette chambre, ou un membre du
Sénat. Ces commissaires nîommunés pour représenter

M. LAURIER.

le Canada devront encourir certaines dépenses.
Nous ne leur paierous aucun salaire, miais les dé.
penses qu'ils devront faire à Chicago seront payées.
Le paiement ne figure pas sous la rubrique de
" salaire" ; c'est une " indemnité.'

M. McCARTHY Mais il est dit "pour leurs
services.

M. TISDALE : C'est précisément ce que nous
avons fait dans la province d'Ontario, et personne
n'a songé à s'y opposer. M. Awrey a été nommé,
et il a fait un excellent commissaire.

M. LANDERKIN : Mais ils ont adopté une loi.

M. TISDALE: Oui, mais le principe est abso-
luminent le même. J'ai cru que la législature et le
gouvernement d'Ontario avaient raison d'agir ainsi,
et je doute qu'aucune objection ait jamais été sou-
levée. C'était un acte d'adversaire politique, niais
je l'ai appuyé, dans le temps, et je ne vois encore
aucune raison hostile à cet acte. Assurément,
notre parti politique n'a pas été si miauvais que des
membres de cette chambre ou du Sénat peuvent être
soupçonnés dans une affaire de ce genre. Ceci est
une position honorifique, et assurément, un membre
du parlement peut y être nommé sans donner lieu
au soupeon qu'il a été influencé. La nomination
lui donne une certaine position. C'est à peu près
tout ce que, de règle générale, les nembres ordi-
naires du parlement retirent en venant siéger ici.
J'ai cru que le gouvernement d'Ontario avait bien
agi, en nommant sa comission, et je ne vois pas
pourquoi il en serait autrement, ici.

M. MILLS (Bothwell): Je crois, M. l'Orateur,
quit n'y a rien de plus répréhensible que de vouloir
accorder à un membre de cette chambre ou de
l'autre, un traitement quelconque pour remplir des
devoirs autres que ceux de ministre de la Couronne.
A ce sujet, nous avons tiré 'la ligne, ici, comme elle
est tirée, en Angleterre. Les personnes liées au
service de la Couronne sont divisées en deux classes:
celle des employés permanents, qui sont étrangers
à la politique ; et celle des officiers politiques, qui
conseillent la Couronne, et ont un siège dans Pune on
l'autre des deux chambres. L'honorable mniustre
paraît ne voir aucune violation du principe de l'acte
de l'indépendance lu parlement, dans le fait .de
conférer ces fonctions et d'accorder un traitement
pour ces fonctions, à un membre de cette chambre.
Je crois que vous feriez tout aussi bien, M. l'Ora-
teur, d'abolir entièrement l'acte de l'indépendance
du parlement. Si vous devez nommer des commis-
saires, à l'exposition de Chicago, ces comîmissaires
ne doivent pas être choisis parmi les membres de
la chambre ; ils ne doivent pas être des gens qui
puissent être influencés par le montant d'argent que
pourra leur rapporter cet emploi.

Si de tels commissaires doivent être nommés, si
l'on juge qu'il soit nécessaire de les nommer, qu'on
les choisisse parmi les quatre millions et trois-quarts
d'habitants qui se trouvent en dehors de ce par-
lenent. Mais toute l'intelligence et toutes les capa-
cités lu pays ne sauraient être concentrées dans les
deux cents et quelques individus, qui se trëuvent
ici, non plus que dans les soixante et quinze indivi-
dus, qui siègent dans l'autre chambre. Il existe
des hommes aptes à remplir ces devoirs,qui ne sont
membres ni de l'une ni de l'autre chambre, et,
partant, le gouvernement se trouve avoir un choix
sur un nombre d'hommes très considérable. Il
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n«est pas nécessaire de venir devant la chambre et
de prêter au gouvernement le pouvoir d'atténuer
l'action de l'acte de lindépendance du parlement
du Canada. C'est ce que comporte cette propo-
sition.

Ensuite, M. l'Orateur, il y a une autre objection
à cela, et c'est que l'honorable ministre nous de-
mande que le montant que devront recevoir ces
honorables messieurs, pour leurs services, sera dé-
terminé par le gouverneur en conseil. C'est (tue le
gouverneur en conseil peut essayer <le se concilier
les mécontents ; il peut essayer d'acquérir les sym-
pathies d'un homme indépendant dont l'appui est
douteux, et le montant voté pourrait dépendre,
alors, (le l'importance le la conciliation.

Si l'honorable ministre étend son choix sur les
4,8010,000 Canadiens qui ne siègent pas en parle-
ment, il devrait lui être accordé une discrétion
bien plus considérable que lorsqu'il nous demande
le faire un'choix parmi les membres du parlement.

'Mais, M. l'Orateur, je crois que le choix d'an mem-
bre lu parlement, comme officier salarié, pour des
fins le ce genre, est absolument inconvenant. C'est
une violation du principe inclus dans Facte de l'in-
dépendance du parlement, et il y a danger en la
demeure, du moment que vous faites* tomber la
b<arrière élevée au point que je vous ai indiqué, le
point qui sépare les officiers permanents, les offi-
eiers étrangers à la politique, au service de la Cou-
romne, (le ceux qui sont des officiers politijues et
les conseillers de la Couronne. Cela étant, il semble,
M. l'Orateur, que le ministre ne devrait pas venir
demander à cette chambre un crédit qui devra
étre accordé, soit à un membre de cette chambre,
soit à un membre du Sénat. Cette question a été
sérieusement étudiée, lorsque le dernier acte le
l'indépendance du parlement a été proposé à la
chambre; et la conclusion a été la même que la
conclusion adoptée par le parlement anglais : il y a
dléjà longtemps, qu'un membre du parlement ne
devrait pas être choisi pour de telles fonctions. Il
est des cas dans l'histoire politique anglaise où des
hommes ont été nommés commissaires, mais ils
n'ont reeu aucun traitement comme tels.

Dans certains cas, le gouvernement leur a payé
les dépenses réelles qu'ils ont .encourues ; 'rien de
plus que ce qui a été donné, ou reçu. Nous savons
qu'il y a quelques années, un membre de cette
chambre a été nommé commissaires aux Indes Occi-
dentales. Il était entendu qu'en sa qualité de
membre de cette chambre, il ne recevrait aucun
éniolumnent en dehors les déboursés réels, nécessités
par sa nomination ; mais, à son retour, et après
qu'il eut cessé d'appartenir à cette chambre, comme
membre du parlement, un montant très élevé lui
fut payé comme officier ordinaire au service du
gouvernement. J'estime que c'est un acte répré-
hiensible et que la chambre devrait en éviter la
répétition. Il importe au premier chef que les
membres de la chambre soient dégagés de toutes
influences indues qu'on n'en fasse pas des hommes
à places, au lieu d'être des représentants du peuple;
et dans cette vue, il importe, non seulement qu'ils
soient dégagés de toute dépendance réelle du
gouvernement, niais encore, qu'il n'existe, à leur
endroit, aucun soupçon de ce genre, dans l'opinion
publique. Ils ne devraient jamais être l'objet
d'aucun soupçon de cegenre. Assurément, le gou.
vernement a un champ assez vaste où choisir ; il
peut aisément trouver des gens capables de le
représenter comme commissaires, s'il se donne -la

peine de les choisir, sans qu'il lui faille recourir,
soit à la chambre, soit au Sénat, pour trouver des
commissaires. Si le gouvernement estime qu'il est
à propos <le nommer un membre du parlement à un
tel emploi, que le membre ainsi choisi offre sa
démission comme membre siégeant, ou qu'il reste
sous le coup de l'acte d'indépendance du parle-
nient ; de sorte que, en acceptant une position de
ce genre, il cessera d'être membre de la chambre.

Je crois que c'est là une règle équitable ; c'est
une règle adoptée dans l'intérêt public que nous
devrions observer rigoureusement, et que nous ne
devrions pas permettre au gouvernement de violer
jamais, comme dans le cas actuel, et dans le cas de
l'exposition de la Jamaïque.

On a dit, M. lOrateur, que lors de l'exposition
du Centenaire, des employés ont été payés. Qui a
été payé ? Des gens qui n'étaient pas des membres
de la chambre. M. Perreault n'était pas membre
(lu parlement. Le ministre <le l'Agriculture repré-
sentait le gouvernement à l'exposition, mais, n'a
reçu aucune compensation, il a simplement touché
son traitement, comme ministre de lu Couronne ; je
veux parler de l'honorable M. Letellier. Il a repré-
senté l'administration, jusqu'à un certain point,
mais jamais il n'a été employé salarié, dans aucun
autre sens que comme membre du gouvernement,
et ministre de la Couronne. Mais cette proposi-
tion a pour but de donner à des personnes une
compensation qu'elles ne pourraient pas obtenir,
autrement.

D'après ce que je comprends, l'honorable ministre
se propose de choisir quelqu'un <le ce parlement, et
il demande que la détermination du salaire soit
laissée à la discrétion du gouverneur en conseil.
Je m'oppose à ce qu'un membre de cette chambre
soit choisi pour remplir une mission de cette nature,
parce que le choix en dehors de la chambre les
Communes serait facile à faire. Je m'oppose à la
violation de l'acte concernant l'indépendance du
parlement, qui serait commise en votant un salaire
pour certains services, comme on se propose de le
faire.

M. WOOD (Brockville): L'honorable député dit,
en substance, qu'il' s'oppose à ce qu'aucun membre
de la Chambre des Communes ne soit nommé à une
position comme celle à laquelle on a fait allusion.
Tout le reste de ses remarques se rapporte entière-
ment à l'esprit de l'acte concernant l'indépendance
du parlement. Personne n'est opposé à cet acte.
Mais je n'ai jamais cru que, d'après l'intention de
cet acte, les services d'un membres du parlement
ne pussent être utilisés, quelle que fût l'importance
de la mission à remplir, ou quelque nécessaire qu'il
fût, dans l'intérêt du pays, de choisir. un membre
de cette chambre pour remplir cette mission.
Supposons que l'on juge nécessaire que le Canada
soit représenté dans un pays étranger pour une
affaire importante, et qu'il soit plus sage et plus
judicieux de choisir, pour remplir cette charge, un
membre de cette chambre. A-t-on jamais voulu
dire, en adoptant l'acté concernant l'indépendance
du parlement, qu'un tel choix ne pouvait être
fait ? Si telle est l'intention de, cet acte, je me
trompe beaucoup. Pour ce qui regarde l'objection
de l'honorable député de Simcoe, elle me paraît
bien fondée, et je ferai une suggestion. Il est
arrivé souvent qu'une résolution a été soumise à la
chambre et qu'il a fallu l'amender en comité. Nous
pourrions aisément modifier la ésolution mainte-
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nant discutée, afin (le satisfaire l'honorable député
de Siucoe.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable député doit
voir qu'il n'a pas seulement essayé (le répondre à
l'argumentation du député <le Bothwell. Il sup-
pose un cas dans lequel un membre du parlement,
vu son éducation et sa compétence spéciales, serait
plus en état que tout autre (le remplir certaines
foncetions officielles, et il dit que, dans ces cireons-
tances particulières, il ne serait pas contraire à
l'esprit général de l'acte concernant Findépendance
diu parlement de demander au parlement qu'il fasse
une exception <le ce cas. L'honorable député a-t-il
fait connaître à cette chambre le nom de celui dont
les aptitudes spéciales devraient engager le parle-
ment i moditier l'acte concernant l'indépendance du
parlement ? Le gouvernement ne nous a pas fait
connaitre qu'un tel individu existât, ou qu'il y eût
un homme, ici, possédant îles aptitudes que d'autres
en dehors <le ce parlement ne pourraient posséder
comme lui. L'honorable député peut voir qu'il sera
toujours temps le discuter ce point, lorsqu'une
proposition sera faite à ce sujet. Mais il ne s'agit
pas le cela maintenant. Le danger réside luis le
fait que le gouvernement actuel vit dans une
période de malaise et d'inquiétude, dans une période
<le défections qui ont lieu tous les jours parmi ses
partisans, sans parler d'un grand nombre <le ses
anciens amis qui se sont emparés de quelques-unes
<les plus importantes questions du jour et ne
paraissent pas très satisfaits. Le danger est dans
le fait que le gouvernement est obligé d'apaiser <le
temps à autre ses partisans, en leur donnant des
positions lucratives. Or, cet état de choses s'at-
taque directement au principe le l'acte concernant
l'indépendance du parlement. D'après le principe
de cet acte, lorsque <les membres (le cette chambre
acceptent des positions de confiance élevées et
pleines île responsabité, ils devraient rester indé-
pendants lu patronage, ou de toute rémunération
<le la part du gouvernement. Le parlement a pres-
crit avec raison -et sa sagesse a été démontrée par
l'expérience-que ceux qui siègent dans cette chaiii-
bre comme représentants du peuple, ne doivent pas
accepter de rémunération de la- part du gouverne-
ment sans renoncer à leur siège parlementaire.
Mais la résolution qui est maintenant soumise est
rendue encore plus répréhensible par la manière
dont elle est proposée. Non seulement un certain
membre diu parlement doit être déclaré habile à
accepter cette rémunération, mais cette rémunéra-
tion devra être fixée non par la chambre, non par
le parlement, mais par le gouverneur en conseil.
Ce parlement et ce comité doivent déléguer leurs
pouvoirs au gouverneur en conseil, et le parlement
aura à payer telles sommes d'argent que le gouver-
neur en conseil, dans sa sagesse, jugera à propos de
fixer. Il n'est pas juste que nous nous dépouillions
ainsi d'une responsabilité qui ne peut convenable-
ment s'aliéner, ou que nous déléguions à d'autres
le pouvoir de déterminer la rémunération à accor-
der dans le cas actuel.

Si vous devez nommer un commissaire honoraire,
que la chambre fixe la dépense qu'il aura à faire ;
qu'elle ne sedessaisisse pas de son contrôle pour le
déléguer au Conseil des ministres, pratique qui est
trop souvent suivie. J'ai toujours été opposé à la
délégation de nos pouvoirs au Conseil exécutif, et
la proposition de l'honorable député implique, à
mon avis, une violation directe de l'acte concer-

M. WooD (Brockville).

nant l'inldépendance du parlement. Puis, le con-
seil du contrôleur <lu Revenu de l'intérieur n'ané-
liore pas la situation, parce qu'il ne donne pas le
nom le celui qui possède ces aptitudes extraordi-
naires pour la porsitioin à laquelle on veut le nom-
ier. L'honorable député a déclaré qu'un membre
du parlement, faisant partie du gouvernement,
sans avoir un portefeuille, peut être appelé à remi-
plir cette position, voulant désigner l'honorable
député qui représente le comté de London (M.
Carling.) La presse seini-officielle mentionne aussi
le nom île cet honorable monsieur. Le contrôleur
<lu Revenu île l'intérieur désire-t-il que la chambre
soit satisfaite d'apprendre que cet lionorable mon-
sieur qui, pendant les années, s'est distingué par
la manière brillante dont il défendait son adminis-
tration, lorsqu'il était chef du département le
l'Agriculture, soit maintenant le seul apte à repré
senter le Canada à l'étranger? L'honorable député
croit-il que les aptitudes de l'ex-ministrè de l'Agri-
culture ont été si bien établies dans cette chambre,
que celle-ci acceptera de suite sa nomination ? Si
l'ex-ministre possède ces étonnantes aptitudes
adimnistratives, pourquoi l'a-t-on dépouillé le son
portefeuille de ministre ? Pourquoi siège-t-il ici,
aijourd'hui, comme un fantôme et l'ombre de ce
qu'il fut lui-même, errant d'un siège à l'autre, sans
avoir ostensiblement aucune fonction à remplir?
Mais il lui faut une position à Chicago ! Est-ce
pour cal nmer sa sensibilité blessée ?

M. HAZEN: D'après moi, l'importante ques-
tion est celle relative au salaire que recevra le
représentant duî Canada. Je ne vois rien, pour ma
part, qui s'oppose à ce qu'un membre de cette
chambre, ou un membre du Sénat soit choisi pour.
représenter le Canada à Chicago, si le gouverne-
ment est d'avis qu'il possède des aptitudes spéciales
pour remplir cette fonction ; mais pourvu qu'il ne
recoive aucun salaire. Si les dépenses île ce repré-
sentant sont seulement payées, je ne vois rien qui
s'oppose à sa nomination. De fait, il pourrait être
désirable, vu la haute et importante position qu'il
y a à remplir, que quelque honorable monsieur,
possédant la confiance d'une certaine partie <lu
pays, au moins, fût appelé à cette position, parce
que, dans un sens, son caractère représentatif serait
plus accentué ; mais il mie semble qu'il ne convien-
drait aucunement que le gouvernement nommât
comme commissaire à Chicago un membre de cette
chambre, ou un membre du Sénat et lui payât un
salaire pour ses services. Ce salaire soulèverait de
sérieuses objections, ou pourrait dire très raison-
nablenient que ce député ou ce sénateur a été
induit à supporter le gouvernement, durant la
présente session, ou fut induit à le faire, durant
d'autres sessions; par le fait qu'il est payé pour
remplir sa position de commissaire, ou par la pers-
pective qu'il obtiendra la position. Cette ligne de
conduite ne serait pas convenable; elle serait
même un danger; mais si l'on ne payait au com-
inissaire que ses légitimes dépenses, il n'y aurait
plus d'objections à faire sur la nomination d'un
membre de cette chambre, ou du Sénat. Ce que le
gouvernement a en vue, je l'ignore, et comme il
n'a encore fait aucune nomination, les réfexions
faites par l'honorable député de Queen (I.P.-E.)
au sujet de l'honorable député de London, sont cer-
tainement d'un fort mauvais goût.

M. FOSTER : On attache, je crois, beaucoup
plus d'importance à cette affaire, qu'elle n'en
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mérite. Deux objections sont soulevées. Celle
faite par la gauche peut être aisément réfutée,
comme mon honorable ami l'a fait voir. Il n'est
aucunement question de nommer un membre de
cette chambre, ou du Sénat avec lintention de lui
payer un salaire. L'objet en vue, c'est que le gou-
vernement soit libre de nommer un membre de
cette chambre, ou du Sénat, s'il croit que ce choix
est dans l'intérêt du pays. L'homne qui sera
envoyé à l'exposition de Chicago, comme représen-
tant du Canada, aura une qualité officielle. Il
sera naturellement assujetti à des dépenses et à
des déboursés qu'il ne devra pas faire à même sa
propre bourse, et il vaut beaucoup mieux que le
gouvernement obtienne de la chambre l'autorisa-
tion <le payer ces dépenses, que d'être restreint dans
sont choix, ou que- de payer ces dépenses d'une
manière qui ne serait pas rigoureusement régulière.
de ne m'oppose pas àce que les dépenses soient fixées,

si les honorables membres le la gauche le désirent.
Le gouverneur en conseil n'a pas d'argent à gas-
piller, et ne se propose pas de faire de grandes
dépenses ; mais nous proposons sitmplement de
payer les dépenses qu'entrainera nécessairement la
représentatiomn du Canada à l'exposition. Agir
ainsi n'est pas violer l'acte concernant l'indépen-
dance lu parlement. Ce serait violer cet acte, si
nous voulions nommer un membre de cette chambre
ou du Sénat, sans demander au parlement l'autorisa-
don de le faire ; mais si nous obtenons cette auto-
risation, cette autorisation devient, elle-même, une
loi, et l'on ne saurait prétendre, assurément, qu'une
loi adoptée par nous est une violation de l'acte
concernant l'indépendance du parlement. Cette
loi serait sans doute exécutoire, indépendamment
du parlement ; niais ei ce dernier a autorisé la
nomination qui sera faite en vertu de cette loi,
l'acte concernant l'indépendance du parlement ne
sera pas violé.

M. MILLS (Bothwell) : Supposé que vous a-ppli-
guniez ce raisonnement à toutes les fonctions publi-
ques, quel en serait le résultat?

M. FOSTER : C'est tomber dans les extrêmes.
Il n'est pas question d'agir pareillement à l'égard
des autres fonctions publiques. Le cas dont il s'agit
présentement, est un de ceux qui se présentent
rarement. 11 s'agit d'une exposition à laquelle le
Canada doit être représenté et à laquelle le repré-
sentant du Canada rencontrera les représentants
des autres pays. Il n'est pas question d'étendre le
principe à d'autre cas. D'autres pays qui ont une
aussi haute idée de la pureté parlementaire que
nous, ont déjà fait ce que nous proposons mainte-
uant. Je ne crois pas me tromper en disant que M.
Chamberlain, lorsqu'il est venu à Washington pour
négocier, au nom du gouvernement anglais, le traité
de Washington, était alors membre de la Chambre
les Communes.

M. DAVIES (I.P.-E.): A-t-il été payé pour ses
services ?

M. FOSTER: Non.

M. MULOCK: Mais vous avez dit que vous
paieriez un salaire dans le cas actuel.

M. FOSTER : Nous ne proposons pas de payer
un salaire. Si l'honorable déput« veut examiner les
rapports financiers de la Chambre des Communes
anglaise, il constatera que M. Chamberlain a
dépensé une très grande somme d'argent, et il a dû

le faire nécessairement dans l'intérêt du pays. Il
n'a pas reçu (le salaire, ni proposons-nous, <le notre
côté, d'en payer un à celui que nous nommerons
pour nous représenter. J'ai fait préparer la résolu-
tion par l'officier en loi de la chambre, et il peut se
faire que le comité ait à lui faire subir quelques
changements. Je suis sous l'impression que le gou-
vernement d'Ontario a déjà nommé comme son com-
mnissaire un membre de la législature, et je crois
aussi que sir George Baden Powell était membre du
parlement lorsqu'il fut nommé comnissaire.

M. McCARTHY : Sans salaire.

M. FOSTER: Je veux qu'il soit bien compris
que le gouvernement n'a pas l'intention <le payer
un salaire, mais qu'il vent simplement payer les
dépunses de représentation.

M. MONTAGUE: Le ministre des Finances a
cité un précédent très sérieux. C'est l'action <le la
législature d'Ontario, dirigée par sir Oliver Mowat,
relativement à l'exposition de Chicago. Le repré-
sentant de la province d'Ontario sera M. Awrey.
Ce sera un bon représentant, et je n'ai rien à dire
contre lui. Il est membre de la législature d'Ontario
et, si je ne me trompe, il recevra $3,000 en vertu
d'une résolution votée par cette législature, pour
les services qu'il rendra à Fexposition.

M. LAURIER : Ce cas diffère, je crois, de celui
dont il s'agit présentement.

M. MONTAGUE : Les deux cas se ressemblent
beaucoup.

M. LAURIER : Vous ne spécifiez pas, ici, le
nom de la persone qui sera nommée; mais vous
autorisez le gouvernement à faire ce choix.

M. MONTAGUE: Oui, ntais le principe est
justement le même. L'honorable député de Both-
well et l'honorable député de Queen (M. Davies)
prétendent qu'il serait dangereux de nommer un
membre de cette chambre comme commissaire à
l'exposition, et de lui payer un salaire. J'ai attiré
l'attention des honorables membres de la gauche
sur le fait que le cas d'Ontario était semblable au
nôtre. La législature de cette province a nommé
l'un de ses membres pour remplir une fonction pu-
blique dans l'intérêt de cette province, les services
de ce député devant être payés à même le trésor
de la province. Mon honorable ami peut voir que
les deux cas sont analogues.

M. LAURIER: Il est payé pour ses services ?

M. MONTAGUE : Je le crois.

M. MULOCK : Je suis heureux de constater que
le ministre des Finances a abandonné la position
qu'il avait prise en proposant la résolution.

M. DALY: Pas du tout.

M. MULOCK: Le ministre de l'Intérieur dit
" pas du tout " ; niais j'ai entendu le ministre des
Finances, et il a d'abord déclaré que ces deux com-
missaires pourraient êtie membres de la Chambre
des Communes ou du Sénat, et devraient être payés
non seulement pour leurs dépenses de représenta-
tion, mais aussi pour leurs services-je crois même
qu'il s'est servi du mot salaires. Toutefois, il à
donné, depuis, des signes de repentir et je l'en
félicite.

M. FOSTER : Ce n'est pas nécessaire.
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M. MULOCK: N1es félicitations ne sont peut.
être pas un objet de plaisir pour lui ; mais je suis
heureux pour le pays qlue l'honorable ministre soit
si prompt à profiter (tes leçons qu'il reçoit. J'ai
examiné la liste (les membres (le cette chambre, et
je ne crois pas me tromper, en disant que, présen-
tement, un grand nombre d'entre eux, qui ne sont
pas ministres, mais qui sont (les partisans du gou-
vernement, qui ont, dans un certain sens, leurs
nominations dans leurs poches. Ces messieure
prennent, tous les jours, part aux débats, donnent
judicieusement en apparence leurs opinions et
votent sur toutes les questions importantes ; mais
ils n'agissent pi r avec indépendance. L'acte con-
cernant lindépendance du parlement a été passé
avec un objet en vue, et il est très clair qu'aucun
membre <lu parlement ne doit être influencé par
des considérations personnelles dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs parlementaires. L'état le
choses qui existe dans cette chambre, est de nature
à dénoraliser l'opinion publique et est très préju-
diciable aux intérêts du pays. Si, par exemple, il
y a vingt-cinq membres (le cette chambre-et je
crois qlue ce nombre existe -qui appuient le gou-
vernement avec l'espérance d'en obtenir (les posi-
tions dans un avenir prochain, vous pouvez juger
de l'influence de ces vingt-cinq députés éparpillés
parmi les autres 120 collègues qui restent. Il ne
faudrait pas même dire 120, puisque nous devons
retrancher de ce nombre les treize membres du
cabinet, l'Orateur et l'Orateur-suppléant. En sorte
qu'il y a probablement une quarantaine de députés,
du eJ<té ministériel, qui, à l'heure qu'il est, ne se
trouvent pas dans une position indépendante.

M. BERGERON: Oh !

M. MULOCK : L'honorable Orateur-suppléant
sourit. Mais si la chose n'était pas injurieuse, je
pourrais donner tous les noms.

Quelques VOIX : Nommez-les.

M. MULOCK : Vous connaissez bien les noms,
et lorsque la prochaine élection sera sur le point
d'avoir lieu, vous verrez, au moins, vingt-cinq
députés qui appuient actuellement le gouverne-
ment, se retirer tranquillement dans (les positions
confortables que leur procurera ce dernier.

M. FOSTER: Comme en 1878.

M. MULOCK : J'ose dire que la chose s'est vue
avant 1878, et le cas cité par mon honorable ami,
le député de IHal(limanl (M. Montagne), est un pré-
cédentapproprié. Silegouveriiemeit d'Ontariojucge
à propos d'agir contrairement au véritable esprit du
gouvernement représentatif,jerefuse (le le suivre, et
si l'administration libérale que nous avons eue à
Ottawa jadis s'est écartée du véritable esprit (le la
loi, c'est certainement notre devoir de faire mieux,
aujourd'hui, si c'est possible. Je dis que si, parla
présente résolution, l'on veut accorder une rémuné-
ration à quelque partisan du gouvernement, le
principe de cette pratique est vicieux et en viola-
tion directe le la constitution. Je me souviens
très bien des circonstances dans lesquelles le haut-
commissaire canadien à Londres fut nommé à ce
poste, bien qu'il fût membre <le notre parlement.
Si l'honorable député le Saint-Jean (M. Hazen) eût
été membre (le cette chambre, alors, il n'aurait pas
voté en faveur d'une législation destinée à sauver
le haut-commissaire de la conséquence qu'eût
entraîné sa violation de l'acte concernant l'indé-

M. MULOCK.

pendance du parlement. Le haut-commissaire, qui
siégeait alors dans cette chambre, avait dans sa
poche la lettre qui lui assurait le poste de haut-
commissaire, et il siégea même, avec cette lettre
comme ministre. Or, je crois qu'il est temps de
réagir contre cet abus grandissant <le caser ainsi les
partisans du gouvernement, en les mettant d'avance
en possession (le leurs nominations. Un remède à
cette pratique serait d'adopter une législation
prescrivant qu'aucun membre de cette chambre
ne devrait être éligible à un emploi rétribué par
la Couronne, que lorsqu'il s'est écoulé, au moins, un
certain temps entre la date à laquelle il était mnem-
bre du parlement, et celle de sa nomination.

M. TISDALE : M'est-il permis, à titre d'expli-
cations, <le lire l'acte <le la législature d'Ontario
relativement à la nomination de son commissaire
pour l'Exposition Colombienne ? Cet acte dit:

Nonobstant tout'ce qui est contenu dans l'acte concer-
nant l'Assemblée législative, il sera permis au lieutenant-
gouverneur en conseil de nommer tout membre de l'As-
semblée législative comme commissaire chargé de repré'
senter la province d'Ontario à l'Expositon Colombienne qui
sera tenue à Chicago, dans l'Etat de l'Illinois, en 1893, et
de pourvoir au paiement des sommes requises qui seront
fixées par le lieutenant-gouverneur en conseil pour les
services du dit commissaire, et qui seront votées par
l'Assemblée législative pour cet objet, et le fait par le dit
commissaire, d'avoir accepté cette fonction et la rémuné-
ration y attachée, n'annulera pas son élection ou ne rendra
pas son siège vacant, oui! n'en sera pas déchu, ou n'encour-
ra aucune des pénalités imposées par la loi concernant
l'Assemblée législative, en siégeant subséquemmentet en
votant comme membre de l'Assemblée législative.

M. CHARLTON : Cet acte de la législature
d'Ontario rend-elle la nomination régulière ?

M. SPROULE : M. Mowat le croit.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en
comité.

(En comité).

M. FOSTER : Je propose que, après les mots
" deux commissaires " les mots suivants soient
insérés : "qui peuvent être membres de ce parle-
ment.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les deux doivent-ils être
menbres <lu parlement ?

M. FOSTER : La chose est possible.

M. LANDERKIN : Chaque parti aura le sien.
M. FOSTER : Cela pourrait être pris en considé-

ration.

M. LAURIER: Conservez-vous le mot " ser-
vices" ?

M. MONTAGUE :. Je ne vois rien qui s'oppose
à ce mot.

Quelques VOIX : Non, lion.

M. MONTAG UE : Mon honorable ami, le député
de York-nord (M. Mulock), nous a débité un sermon
au sujet du patronage; mais l'honorable député
aurait dû le réserver à M. Mowat, premier ministre
de la province d'Ontario. Mais à quoi servirait de
s'exprimer dans un sens et d'agir dans un autre?
Il importe peu que l'on emploie le mot "services"
ou le mot " indemnité. L'intention de la chambre
est de payer les hommes qu'elle emploie.

Quelques VOIX : Non.
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M. MONTAGUE: Alors, n'adoptons pas de réso.

lution. Il n'y en a aucune que les membres de la
gauche accepteront.

,L. DAVIES (L. P.-E.): Je m'oppose à la résolu-
tion. Je m'oppose au mot même que l'honorable
ministre veut conserver. Je ne m'oppose pas à ce
que toute allocation raisonnable soit votée pour ces
commissaires, en considération de la charge qu'ils
sont appelés à remplir. Je ne veux pas soulever
une chicane de mots sur l'amendement, mais le
gouvernement ne devrait pas faire violence à la
signification du mot " allocation," et, à l'aide de
ce mot, payer les services.

M. MONTAGUE : Je m'oppose au mot "alloca-
tion." La meilleure chose que le gouvernement doit
faire, est de déclarer à la chambre ce qu'il se propose
d'accorder à ces commissaires, et c'est aussi, d'après
oe que je comprends, ce que mon honorable ami
veut faire.

M. OUIMET: Je crois qu'il vaut mieux se servir
le l'expression " indemnité pour services et dépen-

ses." Le gouvernement n'a pas l'intention de payer
les services de ces commissaires. Il veut seulement
payer libéralement leurs frais de représentation, et
nous désirons qu'il soit prescrit qu'aucune question
ne soit subséquemment soulevée pour rendre ces
colmnissaires impropres à siéger dans le parlement,
par suite du fait q u'ils auraient pu recevoir quelques
piastres le plus que leurs dépenses de représentation.
supposons queuous leur accordions $10 par jour,
et que quelqu'un en dehors de cette chamnbre signale
le fait qu'ils n'ont dépensé que $8 par jour.

Quelqmes VOIX : Non.

M. OUIMET: L'objet en vue est simplement
<le faire en sorte que l'acte concernant l'indépen-
dance du parlement ne s'applique pas au cas spécial
dont il s'agit présentement.

NI. FOSTER : Je crois que nous sommes tous
passablement d'accord. La détermination <le la
somme à payer devra être laissée au gouvernement,
qui est responsable envers la chambre. Je propose
cette rédaction: " Telle somme pour leurs dépenses,
qui sera déterminée par le gouverneur en conseil."

M. MILLS (Bothwell) : Cela serait assez conve-
nable. En Angleterre, des membres du parlement
ont souvent été nommés commissaires. Ainsi, M.
Gladstone a fait partie de la commission ionienne,
sir Stafford Northcote a fait partie de la haute
cImumission-mixte, et M. Chamberlain a fait partie
de la commission qui a négocié le traité de 1887;
mais jamais leurs services n'ont été payés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Personne ne
critiquera les dépenses raisonnables que l'on aura
pu faire.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. CHARLTON: Je désire proposer que l'on
amende la résolution, en y ajoutant les mots sui-
vants :

Et, de plus, qu'il est opportun que ce paiement soit auto-
risé, à la condition expresse que le département canadien
de la dite exposition soit fermé les dimanches.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'amendement
est irrégulier. Il a trait à une question tout à fait
distincte.

84

M. CHARLTON: Allons-nous nous laisser dire
que ceci est une des lois des Mèdes et des Perses,
qui ne peuvept pas être changées? Cette chambre
n'a-t-elle pas le pouvoir de modifier les conditions
d'une résolution qu'elle adopte? Ne peut-elle pas,
dans l'intérêt public, faire ce qu'il lui plaît à ce
sujet ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Bien que je ne sois pas
en faveur de l'amendement, je regretterais beau-
coup de voir décider qu'il est irrégulier. Si cette
chambre vote une certaine somme, je ne vois pas
pourquoi elle ne pourrait imposer une condition
raisonnable en votant ce crédit.

M. CHARLTON: Aux Etats-Unis, le Congrès a
imposé une condition absolument comme celle-ci,
que l'exposition ne serait pas ouverte le dimanche,
en votant un crédit pour l'exposition.

M. LAURIER: On sait parfaitement qu'il est
toujours objectionnable d'ajouter des dispositions
supplémentaires aux motions dont la chambre, est
saisie. Je voterais contre cette motion si elle était
mise aux voix, mais il me semble qu'elle n'est pas
irrégulière. Quand nous vôtons des crédits, nous
pouvons y annexer n'importe quelle condition.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: La motion n'a
aucun rapport à la présente résolution. L'objet de
cette résolution est le permettre au gouvernement
de payer les dépenses de certains membres du par-
lement à l'exposition. La fermeture du départe-
ment canadien, le dimanche, est une question tout
à fait différente.

M. CHARLTON : Cette chambre est parfaite-
ment libre le décider si elle croit qu'il est opportun,
ou désirable, d'envoyer un commissaire à l'exposi-
tion, si celle-ci est ouverte le dimanche. Cela a
parfaitement rapport à la résolution. Il y a une
très grande partie de la population du pays, la
majorité, je crois, qui est d'avis que le départe-
ment canadien de l'exposition devrait être fermé le
dimanche, et je dis que toute somme votée pour
cette exposition, devrait l'être à la condition que
l'honneur de notre pays soit sauvegardé.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il y a, en outre,
sur l'ordre du jour une motion dans le même sens
que celle de l'honorable député.

M. CHARLTON: Cette motion ne s'applique
pas à de l'argent, mais elle comporte l'énoncé d un
principe abstrait, tandis que la présente résolution
par laquelle on propose de voter un crédit, est l'ap-
plication réelle du principe. L'ordre du jour con-
tient une motion que-le gouvernement a reléguée
dans l'obscurité, et qui ne viendra pas devant la
chambre ; mais quand même elle viendrait, demain,
j'aflirme qu'elle n'empêche pas un membre. de cette
chambre de proposer d'ajouter une condition rai-
sonnable à une résolution par laquelle on propose
d'agir.

M. MULOCK: Une des conditions essentielles
du présent crédit, c'est que cette dépense soit faite,
pourvu que les commissaires aillent à Chicago.
Toute la motion est une condition, de sorte que si
vous y insérez une condition raisonnable, vous
pouvez en insérer une autre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je• déclare
l'amendement irrégulier.

La résolution, telle qu'amendée, est adoptée et
rapportée.
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L'ACTE DES ASSURANCES.

M. FOSTER: Je propose que le bill (nu 100)!
modifiant de nouveau Facte des assurances soit lu
une dleuxième fois.

La mtîoticn est adoptée, le bill lu une deuxième
fois, et la chambre se forme en comité.

(Eu coinit.)
Article 1,

M1. MlULOCK : Je <rois que le ministre les
Finances devrait expliquer cela.

M. FOSTER : Il paraît qu'un certain nombre
de compagnies d'assurance et autres compagnies
semblables ont, dans leur acte constitutif, une
disposition de ce genre pouni empêcher qu'une per-
sonne contrôle trop le capital-actions et les affaires
le la compagnie. Cette année, le comité des ban-

ques et du commerce a étudié un bill le la compa-
gnie canadienne d'assurance sur la vie, auquel un
amendement a été proposé dans le même sens ; et
après délibération, ont a cru qu'il valait mieux
adopter une disposition générale du genre de celle-
ci, applicable à toutes les compagnies dlassurance.
Si je suis bien reuseigné, les compagnies d'assu-
rance approuvent cet amendement, et il ' été pré-
sent dans le but d'obi-ier' à la nécessité d'une
disposition spéciale dans les ch'artes îles compa-
gnes.

mesures que par accident, comme je viens de le <lire.
Voici un autre bill concernant les actionnaires de
certaines compagnies, dont nous n'avons pas eu con-
itaîssence, et demain, il se peut que l'on présente un
bill concernant les porteurs de polices d'assurance.
J'allais faire remarquer au ministre (les Finances
que s'il veut donner plus de garanties aux porteurs
de polices, ce (lui est très louable, la chose peut se
faire par d'autres moyens. Je ne suis pas satisfait
de votre loi concernant les assuraices. Nous avons
les compagnies d'assurance-je ne parle que <les
compagnies d'assurance sur la vie-ayant un très
petit capital et qui font des affaires pour peut-être
$60,000,000. Leurs obligations deviendront exécu-
toit-es à une époque très éloignée, mais tôt oi tard,
elles seront payables, et je crois qu'il y a une limite
i la capacité qu'a une compagnie <le faire avec
succès des affaires. Je crois que le département
devrait examiner si la somme d'affaires qîu'une coin-
pagnie d'assurance a le droit de faire, ne devrait pas
être limitée. Une compagnie d'assurance sur la
vie reçoit chaque année beaucoup-d'argent qu'elle a
de la difliculté à placer, et nous les voyons faire des
placements imprévoyants et imprudents de ces
fonds, qui devraient être disponibles pour protéger
ceux qui y ont droit, Par exemple, est-ce <tue les
intérêts des assurés-et c'est réellement la classe à
laquelle nous nous intéressons-seraient favorisés
si leurs fonds étaient perminanemment retirés et emi-
ployés dans la construction, ce qlui ne rapportera
pas de bénéfices raisonnables?

M. MULOCK : Il est regrettable qu'une mesure
de cette importance soit présentée, et qu'on en M. McCARTHX Est-ce que l'honorable député
demande la deuxième lecture un peu plus d'une est <tans l'ordre!
semaine après qu'elle a été rendue publique. Il M \IULOCK Peut-être pas rigoureusement.
a que huit jours que ce bill a été présenté, et il Je disque
concertne les institutions faisantt affaires dans tout lattention je pofier<ecett occai r al
le pays. Je ceois donc suue le gouvernement agi-le ays ,J eois<loc (ueLIovremtta assurances, parce qu'il n'y a pas (le question, selou
rait sagement, en n'insistant pas pour qu'il soit moi, qtîi mérite plus l'attention dît parlement que
adopté pendant la présente session. Ce n'est pas celle-ci. Il y a en Canada des polices d'assurance
une mesure dlutte nécessité urgente. Je crois que pour un ioutant denviron $150,04Y,000, peut-être
la chambre ne doit toueher aux droits les per- pour plus que cela. Cela constitue <les inté'êts
sonnes qne pour les raisons les plus justifiables. Je énormes que nous <evons protéger, et voici que nons
suis en faveur dle toute mesure propre àt rendre lessui eu faeurdet<mutetueureJm-ope àtenie esceiinençons a changer la loi sans donner avis au
compagnies d'assuirance plus sûres, mais je ne crois public. Cette question touche réellement aux
pas que le bill doive avoir cet effet. Il y est dit d'oits deà actionnaires. Mais l'an prochain, pro-
que nul actionnaire ne possèdera plus dut tiers <les bableinent, le département enverra au dernier
votes d'une compagnie, et qu'il n'en contrôlera pas noment quelque autre bill concernant d'autres
plus <lu tiers. Or, la plupart dt temps, l'adop- dispositiots de la loi des assurances. Pour ces rai-
tion (le mesures <le ce genre présente d'autres diffi-
cultés. Il estinsister pour que le préset bill subit sa troisièe
plus d'un tiers du capital-actions d'une compagnie lecture maintenant, quand même une ou deux coin-
d'assiuiance. Et il se peut que les actionnaires
aient acquis ci vertu de l'acte du parlement certains tion. Si le ministre des Finances dit que les cot-
droits qui se trouveraient désormais violés, sans pagnies d'assurance lu Canada, en général, sont en
qu'aucun avis leur fût donné. Il n'y a qu'une se- faveur <u bill, c'st une autre affaire. iais en
maine que ce bill est <levant le public, de sorte qlue attendamt qu'il puisse le lire, je ne crois pas qu'il
nous ne savons pas quelles objections pourraient y doive insister sur l'adoption du bill.
être faites, et c'est une mauvaise coutune de légi-
férer à la hâte, sans donner préalablement toute la M. EDGAR :Je ie crois pas, M. le Président,
publicité possible aux mesures que l'on veut pro- <te la chambre doive être si pressée de touchet
poser. Par exemple, ce matin, il est venu ici ln aux droits acquis es actionaires de compagnies
monsieur représentant des intérêts considérables d'assurance, ou autres, sans avoir des raisons beau-
<le chemin <le fer, qui a <lit n'avoir appris que par coup luu foi'tes que celles qu'on nous a données,
hasard. qu'un bill très important relatif aux chle- aujourd'hui. J'aiterais apprendre <le la bouche
inins le fer avait été présenté dans une autre di minist'e des Finances, si les actionnaires d'ue
chambre, il y a deux jours, et devait être lu de- compagnie d'assurance quelconque, réunis en asseiu-
main pour la troisième fois, puis soumis à l'appro- blée, omt examiné ce bill et demné au gouverne-
bation le cette chambre, lundi, et cependant, aucune trent de l'adopter. Il peut y avoir eu une assetu-
publicité n'a été donnée à ce bill. Les compagnies lée de directeurs, mais ceux qui étaient piésents,
de chemins de fer ne sont mises au courant de ces pouvaient ne pas représenter le diièine du capital-
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actions, ni aucun des porteurs de polices. S'il en
est ainsi, quel droit le parlement a-t-il (le les priver
par la force, de ce qui peut leur être d'une très
grande valeur ? Je conçois qu'un homme peut
avoir payé les actions dans une compagnie d'asst-
rance, le prix courant, avec le désir très naturel
d'avoir une certaine influence et même d'obtenir
une majorité (les actions. Il n'est pas juste que
les actionnaires, sans être consultés, soient privés
(les droits qlue donnaient les actions lorsqu'ils les
ont achetées, que ces droits acquis leur soient abso-
htment enlevés a' moyen de cette loi, à moins que
l'on ne démontre à la chambre qu'un assentiment
tres général a été donné à cette mesure, ou qu'il
existe une raison publique très grave pour adopter
un pareil amendement. En vertu de cette loi, M.
lOrateur, bien que personne ne puisse contrôler
ille cmnpagiie publique, parce qu'il ie pourrait
donner que le tiers du vote, deux personnes pour-
aient la c.ontrôler, en s'unissant et en marchant

entseible. Et s'il est très dangereux qu'un seul
lonmne contrôle une compagie, il est probable-
ment presque aussi dangereux qu'elle soit contrôlée
par deux hommes, et s'il y a lieu de craindre sous
ce rapport, on devrait soumettre à la chambre une
proposition beaucoup plus mûrie que celle-ci. Je
ne crots pas qe ' on doive demander à la chambre
dladopter ce bill. Je crois qu'il devrait être ajourné
jui a '- t une autre session, comme avis donné au

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne connais
pas parfaitement la proposition le l'honorable
iiiinistre ; mais à en juger par la rédaction du
bill, je suppose qlue le mal contre lequel le ministre
veut protéger les intéresssés, est celui qui existe
quelquefois lorsqu'une ou deux personnes obtieu-
nient le contrôle de la majorité des actions d'une
compagnie, et dictent ensuite à la compagnie la
ligtte de conduite qu'elle doit suivre, sans tenir
auctun comtpte des intérêts de la minorité. Ai-je
raison île supposer que c'est là le danger auquel on
veut obvier

NI FOSTER: C'est là l'idée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne suis
pas prêt à <lire que ce but n'est pas louable ; mais
je crois qu'il serait bien, lorsqu'il s'agit d'une ques-
tion (le cette importance, de ne pas passer ce bill à
la liae. J'ai une proposition à faire au ministre
et -t la chambre, proposition qui pourrait mériter
considération. On a appelé mon attention, comme
0t1 dû appeler l'attention de tous les autres
nembres de cette chatmbre, sur le danger dont je

viens le parler, savoir : le danger qu'un certain
nombre d'hommes obtiennent une majorité des
droits le vote et foulent délibérément aux pieds
les droits de la minorité. Or, M. le Président, il y
a moyen d'empêcher cela dans une très grand mesure
en décrétant simplement que la minorité aura droit
à une représentation proportionnelle dans le bureau
le direction, comme nous élisons les comités de
cette chambre. Comme tout le monde le sait, la
coutume que nous suivons ici (coutume très sage)
veut que lorsqu'un comité est nommé, chaque
honme ait son vote séparé et, bien que la majorité
ait, comme c'est très juste, la majorité des votes,
dans le comité, la ninorité y est toujours repré-
sentée. Je soumets cette idée à la chambre. Il y a
beaucoup à <lire pour et contre, mais pour ce qui
regarde les compagnies à fonds social, je crois
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que l'on donnerait au public une grande sanvegarde
en décrétant que les bureaux le direction seront
élus de la manière que nous élisons nos comités. Un
bureau de directeurs qui ne représentent, que la
majorité, fait beaucoup de choses qui ne se feraient
amais, si la minorité y était représentée.

M. DENISON : Le bill me paraît être claire-
ment en faveur (les porteurs (le police d'assurance.
L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar) a
para avoir de la sollicitude, surtout pour les action-
naires. Mais il ne faut pas oublier que dans toutes
ces compagnies d'assurance, les intérêts des action-
naires sont presque insignifiants, en proportion (le
ceux des porteurs (le police. Je sais que dans
certains cas, les porteurs de polices sontintéressés
pour des millions, tandis que les intérêts des
actionnaires ne représentent que quelques centaines
de mille piastres. Il est évidemment du devoir de
cette chambre le protéger, si c'est possible, les inté-
rêts de cette nombreuse classe (le porteurs (le
polices. Comme l'a fait remarquer l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), il
se peut qu'un seul homme obtienne le contrôle d'une
grande compagnie, en possédant une faible majorité
des actions. Avec ce pouvoir entre les mains, il
est fortement tenté de l'exercer ; il est fortement
tenté de faire servir entièrement la compagnie à
ses intérêts personnels. Il est également possible,
comme l'a fait remarquer l'honorable député
d'Oxford-sud, que deux ou trois individus fassent
la même chose. Il me semble que le gouvernement
devrait persister à faire adopter ce bill.

M. MI ULLEN : Cette question est incontes-
tablement très importante. Je suis d'opinion
comme l'honorable préopinani, qu'il est grandement
désirable que nous essayions, au moyen de la légis-
lation, d'atteindre ceux qui voudraient monopolïser
l'actif d'une compagnie d'assurance et le faire
servir à leur propre usage et à leur propre bénéfice.
Tout le monde n'est pas en mesure de juger le la
stabilité financière d'une compagnie d'assurance en
Canada ; l'on se repose en grande partie sur la légis-
lation qui se fait dans cette chambre à l'égard de
cette compagnie. Je suis parfaitement d'avis avec
l'honorable député que c'est une question excessi-
veinent importante, niais si nous légiférons sur ce
sujet, il est certainement désirable que les compa-
gnies d'assurance aient la chance <l'exposer au
comité de cette chambre leur opinion sur les dispo-
sitions de cet acte, avant qu'il soit mis en vigueur.
Si nous procédons à la hâte et que nous adoptions
cet acte, il est probable que- l'on fera des objections
très sérieuses contre ces dispositions ; et l'an
prochain, il se petit que nous soyons obligés de
recommencer et de l'amender. Je crois que l'on.
devrait adopter une espèce d'acte devant servir de
modèle pour la création de compagnies d'assurance
sur la vie, acte sur lequel devraient être calqués
tous les autres. Je crois qu'au lieu de donner une
législation spéciale à chaque compagnie, il vaudrait
mieux avoir quelque chose de ce genre qui s'éten-
drait aux cas indiqués par le député d'Oxford-sud.
Mais, dans mon humble opinion, si le gouvernement
a l'intention de proroger les chambres à l'époque
qui a été mentionnée, nous n'avons pas le temps
d'étudier suffisamment cet acte, et de donner aux
compagnies <l'assurance l'occasion de se faire repré-
senter par leurs directeurs, ou leurs gérants, et
d'examiner cette mesure importante comme elle
devrait l'être. Il ne semble pas qu'aucune déléga
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tion envoyée par une compagnie d'assurance quel- York-nord (M. Mulock), nous n'avons eu que huit
conque soit venue trouver le ministre des Finances, ou neuf jours pour étudier cette affaire. J'ai
pour lui demander de passer cette loi, et elle ne moi-même la .le projet de loi, il y a quelques
devrait pas être passée, avant d'avoir été examinée minutes seulement. Si nous adoptons cet amende-
avec soin par les compagnies, qui sont incontesta- ment (lès à présent, on pourrait plus tard y faire
blement intéressées dans i'adoption d'une pareille beaucoup d'objections. Il peut se faire que cer-
loi. taines personnes obtiennent un contrôle leur donnant

Sir RICHARD CARTWRICHT : Je dirai au de l'influence dlans une compagnie et, bien que ce
. . ,soit la quelque chose que l'on doive eviter, je neministre des Finances, que lorsque l'acte concer- puis direucomme lhonorabe déut de York-nord,

riant Iês assurances a été passé cii premier lieu, la puis d ire, comme l'honiorable député dle York-nord,
cani la renvoycesant pe copmi <leu, ans que l'on devrait imposer les limites aux compa-chambre l'a renvoyé dlevant le counte dles banquesgned'suac.Jlsmtrisoslsmês
et du comunerce, qui siégeait alors, après eni avoi gnesdassurance. Je les mettrais sous les mêmes
etdonné unerce, aui diveatsaln avr obligations, que toute autre compagnie. c'est-à-dire
donné un avis aux ,hverses compagnies d'au- q h
rance dut pays. Si l'on procédait (le la même(lue tout hommne out toute compagnie pourrait
nranie dpays. le pren o aeme faire autant d'affaires qu'ils en seraient capables.
manière, dans le présent cas, je crois que ce serait Vous vous apercevrez que plus les affaires de ces
le moyen d'assurer l'adoption 'une loi bien murie. conmavousonteconsidépables mie s ellecopagnies sont considérables, mieux aussi elle

M1. COCKR URN : J'étais suar le point de me
lever pour proposer im moyen semblable à celui de
l'honorable député le Oxford-sud. Je me rappelle
le temps où nous avions l'acte les banques sous
considération, et tout le bien qui résulta <le l'étude
qu'en tirent ceux qui avaient consacré di temps aux
affaires le banque. Il nie répugne toujours de
venir en conflit avec la iarche ordinaire les
choses, avec les règles établies. Je ne puis m'em-
pêcher le croire qu'il serait sage le laisser dormir
cet amendement à l'acte d'assurance jusqu'à la
prochaine session. Les différentes opinions qii ont
été exprimées, aujourd'hui, par les membres de
cette chamnbre, démontrent la sagesse de cette ligne
de* conduite. L'honorable député d'Oxford-sud,
qui est familier avec tout ce qui se rapporte aux
finances, a proposé d'accorder à la mini'orité le droit
dese faire représenter. Cela parait assez raison-
nable, mais il devrait savoir qu'en pratiquîe, si
quelqu'un possède, dans une compagnie d'assurance,
le tiers ou la moitié du capital, et qu'il n'ait pas
le droit <le voter sur ce capital, il éludera tout
simplement la loi, en transportant temporairement
autant d'actions qu'il faudra à quelqu'un le ses
amis, lequel votera selon qu'il l'entendra.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si l'hono-
rale député veut bien îme le permettre, je ferai
remarquer que, d'après la proposition que je fais,
chacun aurait pleine liberté de voter sur ses actions.
S'il possédait les aeuf-<ixièues lu eapital, il
pou'rait nomîer' les ineuf -dixièmnes des directeurs,
mais il ne pourrait les nommer tous, même s'il
avait les neuf-dixièies du capital.

M. COCKBURN : Mais cette proposition est
pour le limiter, le mettre tout à fait en dehors du
capital ; li proposition est le le limiter à un tiers
ou un cinquième de toutes les actions. En pra-
tique, nous ne pourrions en agir ainsi, parce que
si quelqu'un possédait réellement ces actions,
s'il avait réellement cette responsabilité dans la
compagnie, et que vous vouliez le limiter à un
cinquième, quand, peut-être il en aurait les trois-
cinquièmrues, il aiurait bien le soin (le prendre ses
deux autres cinquièmes et le les diviser entre ses
ses amis, dont il aurait les votes s'il en était besoin.

Sir RICHARD CAR.TWR]GHT : Sans doute.

M. COCKBURN : Vous ne pouvez modifier
cela par cette proposition. Je crois, par consé-
quent, qu'il serait sage de remettre cette question
à une autre année, et de permettre, ainsi, aux
diverses compagnies d'assurance de l'étudier.
Ainsi que l'a fait remarquer l'honora.ble député de

M. MCMULLEN.

sont dirigées. Nous avons vu cela dants quelques-
unes de nos meilleures compagnies d'assurance sur
la vie.

Sir HECTOR LANGEVIN. Je n'accorde, jus-
qu'à un certain point, avec l'honorable député le
Toronto (M. (ocklmurn), sur ce qu'il vient de dire.
Les compagnies d'assurance ont les actes spéciaux,
les actes privés. On vient ici avec des projets le

loi privés et ces projets deviennent des actes privés.
Quand il s'agit d'amender un acte privé, ou quand
une affaire privée demande un projet le loi, on
exige, d'après les règles <le la chambre, que l'on
donne certains délais. L'autre joui', on a cherché
à diminuer les délais, dans une couple le cas, et la
chambre s'y est opposée, pour la raison que l'on
était exposé à changer entièrement les droits d'une
corporation, avant le droit d'être entendue.
])'autres parties peuvent aussi avoir les représen-
tations à soumettre au parlement, et désirer être
averties à temps. Bien que ce projet soit nu projet
<le loi public, il affectera tous les actes privés d'après
lesquels les compagnies d'assurance opèrent, mais
cette chambre n'en sait rien. Un grand nombre le
ces compagnies sont éloignées et elles n'ont pas été
averties, parce que ce projet le loi a été présenté
le 16 mars, huit jours passés seulement. En sup-
posant même qu'il aurait été inpriné le jour sui-
vaut, cela donne si peu de temps, quecescompagnies
ne peuvent prendre connaissance les dispositions
<le ce projet de loi. Je désire maintenant faire ue
remarque an sujet le la proposition concernant le
nombre les actions. Supposons qu'il y ait 600
actions. Par la première disposition <le ce projet
de loi, personne ne petit posséder plus <le 120
actions sur lesquelles il puisse voter. Or, si donc,
les actionnaires présents à une assemblée quelconque
représentent 300 actions, nul actionnaire ne pourra
voter sur plus <le 100 actions ; ce serait le tiers.
Maintenant, vous voulez empêcher un actionnaire
d'avoir le contrôle de·la compagnie. Comme l'ho-
norable député le Toronto vient de le dire, c'est
bien facile pour un actionnaire ou un de ses amis
de transporter ses actions à d'autres, (le manière à ce
qu'un seul individu puisse les contrôler. Disons
par exemple qu'un actionnaire a soixante actions et
un autre cent; ils peuvent ensemble contrôler l'élec-
tion, ou les procédures d'une assemblée. Dans ces
circonstances, je crois qu'il serait sage de remettre
ce projet à plus tard, afin de permettre, dans l'in.
tervalle, aux compagnies d en étudier les disposi-
tions; et, à la session prochaine, nous aurons pro-
bablement un projet le loi que l'on pourra adopter
au grand avantage de toutes les parties intéressées.
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'M. HAZEN: Je doute que ce moyén soit un Il y a du bon daus la proposition de l'honorable
remède aux maux dont on se plaint. Le bill décrète député d'Oxford-sud; mais je ne crois pas que cela
que le nombre (le votes donnés par un même action- règle toute la difficulté.
naire ne pourra pas représenter plus qu'un cinquième D'un autre côté, y a-t-il de grandes objections à
du total -des actions. Supposons que l'honorable déeréter qu'un nime actionnaire ne pourra pas
député de Toronto-centre (M. Cockburn) ou un de contribuer à l'élection des directeurs pour plus d'un
ses amis. possède les quatre-cinquièmes les actions, cinquième (es actions? Il est vrai que, jusqu'à un
cette loi limiterait le nombre de ses votes à un certain point., c'est une atteinte au droit (e pro.
cinquième, mnais rien ne serait plus facile d'éluder priété, mais nous intervenons constamment ai sujet
cette disposition, car le matin de l'assemblée, ilpour- du droit (le propriété en matière d'intérêt public.
rait transporter une partie de ses actions à son La question est (le savoir si, dans une affaire <le
gendre, et une autre partie à un ami et ainsi de cette importance, lorsque de grands tort$ peuvent
suite ; ces personnes se rendront ensuite à l'assem- être causés aux inividus, nous ne pouvons pas
blée et voteront comme il voudra qu'elles votent. laisser ce principe <le côté et déclarer qu'il n'est
Il est regrettable que le bill ne fournisse pas un pas désirable (lue l'actif d'une compagnie d'assu-
reniède plus efficace contre cet abus. Je n'exprime rance soit sous le contrôle d'un seul homme, quel-
pas d'opinion sur la question de savoir si l'on de- que digne de confiance qu'il puisse être.
vrait remédier à l'état de choEes actuel, mnais si on M. COCKBURN: Comment l'empêcherez-vous?
doit y remédier, on n'y arrivera pas par le moyen
qu'on propose.

un actionnaire transporte ses actions le matin de
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'admets que l'assemblée, à une personne qui pourra voter pour

celui qui contrôle la majorité des actions, doit aussi lui, il commet, indirectement, un acte que la loi
contrôler et a droit de contrôler la majorité des défend, et l'élection (les directeurs dans (le telles
directeurs. mais le point que je voudrais élucider et circonstances serait certainement annulée par les
qui mérite d'être étudié, est celui de savoir si, par tribunaux, si une demande régulière était faite.
exemple, je possède un dixième des actions, j'aurais On ne pourrait pas éluder la loi <e cette favon.
le droit d'être représenté par un dixième du bureau
(le direction ; en supposant qu'il y eût dix direc- M. COCKBURN Ou léluderait.
teins, aurais-je le droitI d'être représenté par unl? M. acCARTH Si phonoral déelt nornat

M. COCKBURN: Oui.

M. McCARTH Y: Je ne crois pas que ce bill soit
aussi inefficace que semblent le croire l'honorable
député le Toronto-centre et l'honorable député des
Trois-Rivières. Il est sans doute possible d'éluder
n'importe quelle loi, mais s'il y a une disposition
spéciale, disant qu'une personne ne pourra ni direc-
tenment ni indirectement, donner plus qu'un certain
iombre île votes, et si cette personne cherche indi-
rectement à le faire, la loi peut lui être appliquée
quant à l'élection des directeurs.

M. COCKBURN: Cela se fait à toutes les
assemblées, par ceux qui possèdent u grand nombre
d'actions. Ils divisent leurs actions et les trans-
portent à différentes personnes, avant l'assemblée
annuelle, et un mois après, ils se les font transpor-
ter de nouveau, pour recommencer à l'assemblée de
l'année suivante.

M. McCARTHY : Le point à décider est celui-
ci : Est-il important, dans l'intérêt des compagnies
d'assurance, qui détiennent des sommes considé-
rables dans lesquelles sont intéressés, non seulement
les actionnaires, mais aussi les assurés, des sommes
énormes qui ne sont pas encore dues, mais qui de-
viennent dues, est-il important, dis-je, que nous
fassions quelque chose pour empêcher qu'un seul
homme puisse parvenir à contrôler tout l'actif de
la compagnie ? Je sais que cettequestion a créé quel-
que émoi parmi la population et je ne doute pas que
c'est ce qui a provoqué le présent bill. Si nous
devons sauvegarder et protéger les intérêts des
porteurs de polices (le ces grandes compagnies dont
quelques-unes n'ont qu'un très petit capital-et je
crois qu'en prenant les compagnies d'assurances
canadiennes, on constatera que leur capital est
comparativement très petit, tandis que leurs obli-
gations sont considérables--pourquoi n'adopterions-
nous pas les moyens de protéger les assurés? Dans
ce cas, quels moyens conviendrait-il d'adopter?

un meilleur moyen, qu'il l'expose à la chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Le bill me paraît rédigé
de manière à atteindre certains particuliers. S'il
comportait un plan général, on pourrait croire qu'il
est destiné à faire disparaître un grief public ;
mais lorsqu'on déclare qu'une personne, quelque
soit le nombre d'actions qu'elle possède, ne repré-
sentera pas plus d'un cinquième de ces actions, on
prend contre un individu des précautions qu'on ne
prend pas contre deux ou trois. Pourquoi un seul
ne pourrait-il pas faire ce que pourraient faire deux
ou trois, dans les mêmes circonstances ? Il me
semble que la seule manière raisonnable de régler
la: difficulté, est d'adopter la proposition de 'hono-
rable député d'Oxford-sud, et <le décider que bien
qu'un actionnaire puisse contrôler la majorité des
actions, ou même toutes les actions, les autres
actionnaires devraient être êeprésentés dans le
bureau de direction dans la proportion de leurs
actions.

M. SUTHERLAND: Le bill statue sur plusieurs
questions importantes pour les porteurs de polices
et ceux qui sont intéressés dans les compagnies
d'assurances. On a prétendu que les intérêts
d'une compagnie peuvent être sérieusement affectés,
par le fait qu'un même actionnaire peut con-
trôler la majorité des actions. Je ferai remar-
quer que la majorité des institutions financières,
compagnies d'assurance et autres, qui ont prospéré
dans ce pays, sont celles qui étaient sous le con-
trôle d'un petit nombre de personnes. Il est indé-
niable que nos entreprises les plus prospères sont
celles dans lesquelles il n'y a que peu d'actionnaires,
et qui sont contrôlées par deux ou trois personnes.
On voudrait qu'un même actionnaire ne puisse pas
représenter plus d'un cinquième des actions ; mais
un certain nombre de petits actionnaires qui n'ont
que peu de chose à perdre, pourraient s'entendre
entre eux et ruiner la compagnie. De plus, cet
amendement serait une violation -des droits acquis.
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Dans beaucoup de cas, les actions ont atteint un
chitfre élevé, par le fait mêfme qu'elles étaient la
propriété d'un petit nombre qui en avaient le con-
tile, de manière à ce qu'elles ne pussent pas être
inunipulées par les spéculateurs et les intéressés.

Si cet amendement est adopté, une personne ne
pourca plus représenter ses inté'rêts, et je ferai
remarquer a la chanbre que cela causera du tort
aux comlpaguies, et aux actionnaires, gros ou petits,
qui ont engagé tout leur capital dlans une mnie
compagnie, et dont le seul but est de faire prospérer
cette coipagnie. Je ferai aussi remarquer à l'ho-
norable député <le Simucoe, que ce bill n'empêchera
pas le coitrJde d'être exercé par un ou deux action-
naires. Le bill (lit qu'un même actionnaire ne
pourra pas controler la majorité des votes à l'assein-
blée annuelle mais si un actioniiaire désire faire
du tort à la compagnie, ou à quelques-uns le ses
membres, il n'hésitera pas ià transporter ses actions
à ses amis, qui voteront eloi ses instructions, et lui
remettront ensuite ses actions. Si, d'ni autre côté,
cet actionnaire a à ceur les intérêts (le la conmpa-
gnie, où tout son argent est peut être engagé, il
sera content de recevoir les conseils et l'aide le la
minorité des actionnaires et les directeurs d'une
compagnie lans laquelle il a tant d'intérêt. Le
gouvernenent devrait prendre la question en
sérieuse considération, et renvoyer le bill dlevant le
comité des banques et du conmerce, afin qu'il soit
discuté et étudié. conue doit l'être toute législation
sur ces matières importantes. Nous devrions aussi
avoir l'opinion le ceux qui ont de grands intérêts
dans ces conpagnies. Je voudrais savoir du
ministre les Finances si dles représentations ont été
faites par les actionnaires, ou les porteurs le police
<les compagnies d'assurances, demandant une loi de
cette nature.

M. FOSTER : Oui ; nous avons reçu des repré-
sentations de la part de certaines couipagnies d'as-
surance, sur cette question, et quelques-unes les
compagnies les plus iniportantes sont ci faveur des
dispositions di bill.

M. EDGAR Sont-ce des actionnaires ?

M. FOSTER: Je ne nie rappelle pas aujourd'hui
si c'était les actionnaires, ou des directeurs.

M. MULOCK Avez-vous eu l'opinion des por-
teurs le polices ?

M. FOSTER.: Ce ne serait pas une chose facile
<le demander l'opinion (les porteurs de police. Si
ce bill doit profiter à quelqu'un, c'est bien à ces
derniers.

M. SUTHERLAND : Je ne sais pas trop. Le
ministre devrait nous donner les noms <le quelques-
unes des compagnies qui ont envoyé <les pétitions,
car beaucoup d'entre nous sommes intéressés dans
les actious les compagnies d'assurance. Je n'ai
jamais entendu parler <le réunion le directeurs otu
d'actionnaires, à laquelle on ait adopté (les résolu-
tions en faveur d'une pareille loi.

M. FOSTER : Je n'ai pas ces résolutions ici,
mais je les produirai avant la troisième lecture (lu
bill. Je crois qu'après le débat qui a eu lieu, le hill
peut maintenant être adopté en comité, puis nous
donnerons ensuite quelques jours à la chambre pour
l'étudier.

M. SUTHERLAND : Pourquoi ne pas le ren-
voyer devant le comité des banques et du commerce ?

M. SUTHERLAND.

M. FOSTER : Je ne crois pas que cela soit néces-
saire.

M. SUTHERLANU): Je doute fort que cette
loi soit à l'avantage les porteurs le police. Si le
principe est bon, il voudrait mieux alors abolir les
compagnies par actions et n'avoir plus que les coin-
pagnies mutuelles. Tous ceux qui ont un peu d'ex.
périenue, savent lue les compagnies qui ont fait
faillite' ai Canada, aux Etats- Unis et en Angleterre,
étaient îles conpagnies mutuelles ayant un grand
noibrý d'actionnaires, ou <le Porteurs <le police
et dc's lesquelles les exploiteurs, par procura-
tien oit autrement, s'eumparaient di conutrole.

L'honorable député de Toronto-centre (M. Cock-
burn) a <le lexpérience dans les affaires d'assurance,
et il sait que c'est ce qui a eu lieu, surtout aux
Etats-Unis. Dans mon humble opinion, ce bill
devrait être iiûrenent étudié par le gouvernement
et par la chambre. Les gens qui ruinent ces conm-
pagnies, ne sont pas ceux qui y mettent leur argent
mais à l'aide de représentations, ou autrement, ils se
font donner les procurations qui leur permettent
<le faire <le l'argent et <le ruiner les compagnies.
L'honorable miinistre ne devrait pas insister pour
faire adopter le bill, avant d'avoir donné les expli-
cations à la chambre. Il devrait nous dire si les
actionnaires, les directeurs ou les porteurs de police
(le quelques compagnies iimportantes ont adopté
<les résolutions en faveur le cette loi.

M. FOSTER : Je tue rappelle que la compagnie
"<Canaîda Life," entre autres a adopté une sein-
ble résolution.

M. SUTHERLAND: Les actionnaires île la
compagnie " Canada Life ?

M. FOSTER: Les directeurs, je crois, ont adopté
une résolution demandant cette loi.

M. SUTHERLAND: C'est une conipagnie très
importante 1 anîs laquelle je suis moi-niêne intéressé.

M. FOSTER: Elle demande une loi comme
celle-ci.

M. SUTHERLAND : J'ai des intérêts dans cette
compagnie et je n'ai jamais eu connaissance d'une
semblable résolution. Quoi qu'il en soit, le ministre
doit voir que c'est une question très importante,
pour nous, <le décider si, en adoptant ce bill, nous
légiférons dans la bonne direction.

M. FOSTER : Une compagnie aussi importante
que celle-là, doit s'y connaître.

M. SUTHERLAND: Elle devait avoir certaines
raisons particulières.

M. FOSTER : Je suppose qu'elle en avait.

M. SUTHERLAND: Nous savons tous que les
compagnies mutuelles, où tout le monde à son mot
à <lire, sont celles qui tombent en déconfiture le
plus facilement. De plus, ce bill affecte des droits
aequis. Comme l'a dit l'honorable député des Trois-
Rivières (sir Hector Langevin), un des membres de
cette chambre, ayant le plus d'expérience en fait de
législation privée, certaines personnes ont placé
leur argent sur la foi d'un acte du parlement et
tout à coup, sans avis préalable, on nous demande
d'abolir les droits en vertu desquels il ont ainsi fait
ces placements. J'espère que la chambre insistera
pour lue le bill soit renvoyé devant le comité-des
banques et du commerce, afin que nons ayons l'occa-
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sion <le discuter à fond une question aussi impor-
tante, et d'entendre les opinions des experts en ces
matières.

Pour ma part, je considère que cette loi fait
fausse route, et je m'oppose au principe sur lequel
elle repose. Je suis certain -qu'on admettra avec
moi que les institutions les plus prospères sont
celles dont les actions sont entre les mains d'un
p)etit nombre. Je crois avoir démontré clairement
qlue, dtans le cas où un homme désire le bien d'une
compagnie, il vaut autant qu'il contrôle la majorité
des actions. Si, au contraire, la compagnie a affaire
à un exploiteur, cette loi ne l'affectera pas lu tout.
.J'espère encore que le ministre consentira à renvoyer
le bill levant le comité des banques et du commerce.

M. E)GAR : L'honorable ministre des Finances
noIs a enfin donné le nom dl'une compagnie dont le
bureau <le direction a demandé cette loi. Or, le
bureau de direction peut ou ne peut pas représen-
ter les vues d'une assemblée d'actionnaires qui
atrait dû être convoquée pour décider une question
conue celle-là. Si un bureau de direction, de sa
propre initiative, demande une législation qui
prive les actionnaires (le droits acquis, c'est une
démarche pour le -moins étrange. Cette chambre
nie voudrait jamais autoriser un bureau le direc-
tion à émettre les débentures, ou a faire quoi que ce
soit lui fût le nature à affecter les droits acquis
des actionnaires, avant qu'on ait d'abord convoqué
une réunion de ces actionnaires, par un avis public
régulier, et il faut généralement le consentement
des deux tiers, pour enlever aux actionnaires quel-
ques-uns de leurs droits, privilèges ou préséance.

Quand on propose un projet comme celui-ci, il
est plus que naturel que les actionnaires soient
consultés. L'honorable député <le Toronto-ouest
(NI. Denison) a eu l'obligeance de dire que je ne
tenais aucun compte <les intérêts les porteurs de
police. L'honorable ministre des Finances a
niominé la compagnie " Canada Life," je regrette
le ne pas avoir d'actions dans cette compagnie,

mais je suis porteur de deux polices d'assurance,
pour $10,000 chacune, dans cette même compagnie,
et comme porteur de polices, je voudrais savoir
jusqu'à quel point nos droits sont affectés. Tout
ce qui affectera la stabilité de la compagnie, ou la
valeur de ses actions pourra nuire aux intérêts des
porteurs le polices.

Dans l'intérêt de ces derniers, il serait bien plus
raisonnable d'adopter une loi générale qui leur
permettrait d'être représentés dans le bureau de
direction. Il y a des compagnies, au Canada, où
cela existe. Je suis certain que l'honorable député
de Toronto-ouest admettra avec moi qu'une loi
comme celle-là serait bien plus avantageuse aux
porteurs de polices, que le bill que nous discutons ;
mais pour cela, il faudrait naturellement donner
ample notification à toutes les compagnies et à tous
les intéressés. Le ministre des Finances ne nous a
pas dit combien <le cotmpagiies seraient affectées
par ce bill, ni combien de compagnies appliquent
actuellement cette règle, mais le nombre de celles
que cette loi affectera doit être considérable. Ce
bill propose tout simplement de priver les action-
naires de leurs droit . Il ne devrait pas être
adopté avant qu'un avis régulier et suffisant en ait
été lonné. Il ne s'agit pas ici d'une question d'in-
térêt public. On n'a pas prouvé l'existence de
griefs exigeant une loi comme celle-là, et par con-
séquent, je suis d'opinion que le bill devrait être

renvoyé à la prochaine session. Il n'a pas sa rai-
son d'être, et je croirai probablement (le mou
devoir de m'y opposer, à chacune de ses phases,
tant que je ne saurai pas ce qu'en pensent les inté-
ressés. Ce n'est pas un bon moyen de discuter la
question, que d'attendre à la troisième lecture. Le
bill devrait rester devant le comité, jusqu'à ce qu'il
ait été débattu à fond.

M. DENISON : L'honorable député qui vient (le
parler, ainsi que celui qui l'a précédé, sembnlèt plus
s'intéresser aux actionnaires iu'aux porteurs (le
polices. Comme nous le savons, tout le capital
déposé par la compagnie Canada Life est d'environ
$100,000, et comme le montant <le polices émises
s'élève à près (le 960,000,000, je suis d'avis que le
capital engagé de la compagnie Canada Life devrait
être de $15,000,000 à $20,000,000. Par là, on petit
facilement juger que les porteurs de polices ont un
plus grand intérêt dans la compagnie que n'en ont
les actionnaires. Si le bill n'est pas adopté, il se
peut que le capital de la compagnie, ou la plus
grande partie du capital. tombe entre les mains d'un
seul homme. Dans ce cas, un seul homme pourrait
contrôler toute la compagnie ; il pourrait mettre
dans le bureau des directeurs celui qui agirait tout
à fait selon ses vues-déclarer de plus gros divi-
dendes et saigner à droite et à gauche les porteurs
de polices. On lit qu'il faut surveiller les intérêts
(les actionnaires ; mais il faut aussi protéger ceux
(les porteurs de polices, qui sont vingt fois plus
considérables que ceux des actionnaires. Il me
semble que les arguments des honorables députés
de la gauche sont faux et sont plus en faveur des
actionnaires que des détenteurs de polices.

M. MULOCK : Plus on réfléchit à cette proposi-
tion, plus on s'aperçoit qu'elle demande de
réflexion et de prudence. Le ministre des Finan-
ces propose de transporter le contrôle des compa-
gnies d'assurance sur la vie, à une miliorité des
actionnaires. Voilà à quoi se réduit la question.
Il propose que, si un homme possède la plus
grande partie d'un capital, ce ne sera pas liii qui
contrôlera, muais bien ceux qui possèdent la plus
petite partie. Je ne suis pas disposé à donner
mon opinion sur cette question, sans prendre avis
le personnes intéressées. Nous sommes liés aux
intérêt- des porteurs de polices, et c'est surtout
dans léur intérêt que j'hésite en ce moment. Mal-
heureusement, je ne suis actionnaire d'aucune
compagnie d'assurance; je n'ai jamais eu d'actions,
mais je me sens intéressé en faveur des porteurs de
polices, et tout tard qu'il soit, je suis d'avis qu'ils
doivent être consultés sur cette question. On pro-
pose que le gouvernement dénonce un abus qui
n'existe pas ; et si une compagnie est ruinée par
la minorité des actionnaires, qui se sera servi des
droits que lui confère ce bill, les porteurs de polices
pourront justement, à leur tour, réclamer contre
le gouvernement qui n'a pas agi d'une manière juste
et sage et conforme à la loi des assurances. Le
ministre voudra-t-il nous dire pourquoi cette loi n'a
pas été présentée à temps pour nous permettre de
consulter les porteurs de polices? Ils représentent
au moins $150,000,000 de réclamations qui devien-
dront dues plus tard. Comment se fait-il qu'aucun
des porteurs de polices n'ait été consulté à ce sujet?
Est-ce là la sorte le législation que le public est
en droit d'attendre de ce gouvernement ? Ce gou-
vernement est-il celui du peuple ? Le peuple
n'aura-t-il rien à dire dans la préparation de ses lois ?
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M. FOSTER : Mais il a justement ce droit.

M. MULOCK : Nous avons un jeune ministre
des Finances qui s'est trouvé subitement porté au
poste de chef de cette chambre, et il s'efforce de faire
adopter au plus tôt, par cette même chambre, un
bill qu'un premier ministre plus âgé aurait hésité à
présenter. Il est là assis et souriant, tandis que
l'on discute de si graves intérêts dans cette chamn-
bre, se disant qu'il ne permettra pas au pays d'en
savoir au moins quelque chose. Il se propose de
se servir, tandis qu'elle dure, de cette autorité dont
il est revêtu pour quelque temps seulement. S'il
n'a pas le considération pour lui-même ou sa propre
influence politique, peut-être sera-t-il assez géné-
reux pour avoir quelques égards pour les personnes
dont les intérêts en ce moment reposent entre ses
mains.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
A six heures, la séance <le la chambre est sus-

pendue.

Séance du soir.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE

TORONTO, HAMILTON ET BUFFALO.

La chambre se forme en comité pour discuter le
bill (n°' 83) concernant la Compagnie du chemin de
fer le Toronto, Hamilton et Buffalo.-(M. Coats-
worth.)

(En comité.)

M. -DENISON : Je désire attirer l'attention du
gouvernement sur une question se rapportant au
chemin de fer entre Toronto et Hamilton. La ville
et le gouvernement en sont venus récemment à un
arrangement, et ont acheté un morceau <le terrain
pour avoir un droit de passage. Maintenant, le che-
min en question coupe directement le passage et le
rend inutile. J'aimerais demander au solliciteur
général s'il y a eu quelque arrangement de fait en
vue de protéger les intérêts <lu gouvernement, ainsi
que ceux le la ville.

M. CURRAN : Je ne connais aucun arrange-
ment. Le ministre de la Justice intérimaire <n'a
parlé de la question cette après-midi. L'article 99
de la loi concernant les chemins de fer dit.qu'au-
cune compagnie ne pourra prendre possession d'au-
cun terrain appartenant à Sa Majesté, l'employer
ou l'occuper, sans le consentement du gouverneur en
conseil. Or, cette propriété dont parle l'honorable
député est louée en vertu d'un bail ordinaire, à ce
que l'on me dit, et l'article le la loi qui s'y rap-
porte est celui-ci :

Mais avec tel consentement, toute telle compagnie
pourra, sujette aux conditions que le gouverneur en
conseil imposera, prendre possession pour l'usage de son
chemin ou de ses ateliers, mais non l'aliéner de telle partie
des terrains de la Couronne sur le parcours du chemnin de
fer, et qui n'a pas été concédée ou qui n'a pas été vendue,
qui lui sera nécessaire pour son dit chemin.

L'expression"confiéàSaMajesté "sembleraitainsi
vouloir <lire appartenant à la Couronne. Les mots
' terres de la Couronne " indiquent ceci : Un bail

ordinaire donne-t-il à Sa Majesté la terre ainsi
louée ? Non, à mon avis ; et j'ai étudié les autorités
à ce sujet. Ainsi, il eût fallu violer l'acte les
chemins <le fer pour atteindre le but visé par mon
honorable ami, c'est-àdire, faire dévier la ligne du
chemin de fer du terrain en question dont on se

M. MULocK.

sert comme de champ dle tir. Dans les circons-
tances, je ne crois pas que la Couronne ait le droit
d'objecter.

M. DENISON : Je puis dire au comité que le
champ de tir, d'environ 1,000 vel-ges d'étendue,
est situé entre le lac et un chemin. A environ un
quart de mille, au nord du chemin, passe le chemin
de fer du Grand-Tronc, autrefois le Great
Western. Aucun nouveau chemin de fer ne
saurait augmenter ses opérations en passant au
sud du Grand-Tronc, ou sur ce champ le tir.
Le seul bien qui pourrait résulter <le la déviation
de la ligne dans ce sens, serait l'avantage de tra-
verser la rivière Etobicoke, mais ce serait un avan-
tage de peu d'importance, vu que le Great Western
avait sa ligne à un quart de mille au nord du
champ de tir, et si cela faisait l'affaire de ce chemin
de fer,,je ne vois pas pourquoi il n'en serait pas
ainsi pour le nouveau chemin. Il est de l'intérêt
du nouveau chemin de suivre la limite-sud du che-
min de fer du Grand-Tronc, évitant par là des
demandes de dommages le la part des cultivateurs,
ce qui aurait lieu si cette ligne passait au sud du
chemin des bords du lac, coupant ainsi en deux les
fermes. Je proposerais l'addition <le ce qui suit
au bill : Que la section du dit chemin dte fer, entre
Port-Crédit et Mimico, soit continuée au nord du
champ de tir loué au gouvernement.

M. COATSWORTH: Je dois m'opposer à cela,
pour plusieurs raisons. D'abord, il n'est nullement
question du droit de passage, dans ce bill.
L'unique objet <le cette mesure était <le confirmer
deux règlements passés par les villes de Hamilton
et de Erantford, relatifs à une extension des délais
pour la mise en exploiation, et pour donner le droit
de prolonger la ligne jusqu'au lac Erié. Ainsi
donc, je <lis que ce bill n'a aucun rapport avec le
droit de passage entre Hamilton et Toronto, et
j'espère lue mon honorable ami n'insistera pas sur
sa motion, à cette phase, car certainement

M. le PRÉSIDENT : Elle ne saurait être main-
tenue, car il n'en a pas été donné avis.

M. COATSWORTH: Dans ce cas, cela règle
la question. Jé sais que mon honorable ami n'a
été informé cde la chose qu'aujourd'hui, de sorte
qu'il n'est pas responsable <lu défaut d'avis. Je
crois qu'il est trop tard pour faire une semblable
proposition.

M. DENISON : M. le Président, il doit y avoir
quelque moyen d'atteindre le but désiré. Il y a
ici en jeu un intérêt du gouvernement, et je crois
que la chambre doit pouvoir, <le quelgne manière,
se protéger, vu qu'elle est représentée par le gou-
verneiment.

M. COATSWORTH': Il n'y a d'exposé aucun
intérêt du gouvernement. Il n'a jamais été ques-
tion du droit de passage entre Hamilton et To-
ronto. Le bill n'a rien à voir dans cette question;
il a déjà été rejeté du comité deux on trois fois, et
il n'y a pas eu un mot de dit au sujet de ce droit de
passage. L'unique objet était de confirmer ces
règleients en accordant une prolongation de délai.

Pour ce qui est du droit de passage, je puis
dire, en réponse à mon honorable ami, que s'il
s'agit d'un terrain du gouvernement, nous ne pou-
vons pas l'exproprier ; il n'y a aucun doute là-
dessus : mais d'un autre côté, si ce n'est pas une
propriété du gouvernement, je ne vois pas pour-
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quoi la ville de Toronto ne serait pas comme tout
autre propriétaire, soumise aux règlements d'ex-
propriation.

M. le PRESIDENT: Avis n'a pas été donné de
cet amendement, il ne saurait être discuté par le
comité, sans l'assentiment unanime.

M. DENISON: Nouspourrions obtenir le consen-
tement unanime de la chambre. Je dois dire que nous
sommes misen possession de ces faits, par une lettre
recue du solliciteur de la ville le Toronto. Si le
chemin traverse ce terrain, cela nuira beaucoup au
clamp de tir, si, toutefois, ça n'en détruit pas tout
i fait l'utilité. Il vaudrait mieux ajouter mainte-
nant une disposition au bill que de l'exposer à être
tout à fait combattu plus tard, de quelque autre
façon.

M. EDGAR : Sans doute, c'est là une question
importante pour l'honorable député. S'il peut
réussir à ce que le comité lève sa séance, rapporte
progrès et demande la permission de siéger de nou-
veau, il aura une chance de donner avis de motion
avant que le bill soit de nouveau pris en considé-
ration.

M. COATSWORTI : Je ne crois pas que cela
soit juste, et je n'y consentirai pas.

L. DENISON : Je demanderai que la troisième
lecture soit suspendue.

M. le PRÉSIDENT Cela peut se faire,

Le bill est rapporté.

M. COATSWORTH : Je propose la troisième
lecture du bill.

M. DENISON: Je demanderai à la chambre
(le suspendre la considération du bill, pour que je
puisse donner un avis de motion.

M. COATSWORTI : À cette phase avancée
de la session, lorsque le bill n'a subi aucun amen-
dement en comité, on devrait, je crois, en per-
mettre la troisième lecture maintenant.

Le bill est.suspenydu.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n" 52) constituant en corporation la Con-
pagnie de chemin de fer urbain de Calgary.-(M.
Davis.)

Bill (n° 70).concernant la " Compagnie de chemin
de fer de Nakusp et Slocan."-(M. Mara.)

Bill (n' 71) concernant la "Compagnie de chemin
de fer du comté de Drummond."-(M. Cleveland.)

Bill (no 96) pour refondre et modifier certains
aetes concernant la "Compagnie de chemin de fer
d1 u Manitoba et du Nord-Ouest."--(M. Mills, An-
n1apolis.)

Bill (n° 106) concernant les "Dames du Sacré
Coeur de Jésus."-(M. Mills, Annapolis.)

IlILL CONCERNANT FREDERICK DORAN.

M. DICKEY : Je propose la deuxième lecture
du bill (n' 107) pour faire droit à James Frederick
1)oran.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je demanderai aux
officiers en loi de la Couronne s'ils ont étudié la
preuve faite dans ce cas, et s'ils le croient de nature
à justifier la chambre d'adopter ce bill. Après

avoir lu soigneusement cette preuve, j'en suis venu
à la conclusion que c'est là une cause certainement
très douteuse. Il n'y a aucun doute que les parties
furent mariées et que la femme a été ostensiblement,
depuis, mariée à un autre honune. Ce point est
très clair, mais il mue semble que le défaut de con-
sentement de la part du mari n'est pas prouvé ; au
contraire, la conclusion que l'on peut tirer de la
preuve, c'est qu'il y a eu consentement de sa part.

Cette preuve est (le la nature la moins satisfai-
sante, et je ne puis en venir à la conclusion que la
chambre doive adopter un bill de ce geure. Les
parties furent mariées à Winnipeg, Man., où ils
demeurèrent quelque temps. Le mari déménagea
ensuite à Montréal, puis, quelque temps après, à
Saint-Paul, Minnesota, d'où il écrivit à sa femme,
qui refusa d'aller le rejoindre, disant que sa mère
ne voulait pas la laisser partir. Il appert que sa
femme n'alla pas le rejoindre après cela, et qu'il
n'entendit plus parler d'elle après cette lettre.
Cet homme attendait quelque chose de son grand-
père, et ses espérances ne se réalisèrent pas aussi
vite qu'il l'avait cru.

Dans la suite, il rencontra sa femme, dans un
char pulhuan, voyageant avec un autre homme,
mais il ne lui parla pas. Il la rencontra de nouveau
à un bal, à l'hôtel Windsor, à Montréal, et il ne
tenta de lui faire aucun reproche, ni ne se montra
ennuyé de ses nouvelles relations, au contraire, il
en parut entièrement satisfait.

Je ne suis pas du tout convaincu que l'on ait
prouvé l'absence de connivence, preuve que nous
devons exiger pour approuver un bill de divorce de
ce genre. Je suis convaincu, au contraire, qu'en tous
cas, il y a eu connivence passive de la part du mari.
Si la chambre décide que, chaque fois que l'offense
-la seule pour laquelle on accorde un divorce-
aura été commise par une des deux parties, nous
accorderons le divorce sans nous inquiéter s'il y a eu
connivence, ou non, de la part du requérant ; très
bien, alors.

C'est là un cas qui me convainc de plus en plus
de la nécessité, pour le parlement, d'établir un tri-
bunal judiciaire pour recueillir la preuve dans' ces
causes et les juger. J'ose dire qu'il n'y a pas un
député, ici, ce soir, qui puisse baser un vote judicieux
sur l'étude qu'il a faite de la preuve. En l'absence
de la preuve de non-connivence, je ne puis me déci-
der à voter pour le bill.

M. CURRAN : J'ai étudié soigneusement la
preuve faite dans cette cause, et en ce qui concerne
le pétitionnaire, il me semble qu'après quelque
temps de mariage, il laissa sa femme s'en aller. On
lui avait simplement dit que la famille de sa femme
ne voulait plus que cette dernière eût des rap-
ports avec lui. Il ne se donna aucune peine pour la
faire consentir à revenir avec lui. Il la rencontra
dans plus d'une occasion, en outre des fois mention.
nées par mon honorable ami, dans un pullman, en
route pour New. York, avec un autre homme qu'elle
épousa subséquemment à Paris. Je n'ai aucun
doute qu'il ne se donna-aucune peine pour régler la
difficulté qui pouvait exister, ou affirmer ses droits
de quelque manière. Dans ce cas, la preuve n'est
pas satisfaisante. Sans doute, cette femme est ma-
riée de nouveau, ayant passé par la formule du ma-
riage à Paris, où elle demeure, et la chambre a
simplement à décider si, en l'absence d'une preuve
satisfaisante de non-connivence entre les deux
parties, le divorce doit être accordé:
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M. McMULLEN: J'ai, moi aussi, lu la preuve,
et je dois dire que je diffère d'opinion avec l'hono. l'artiele 2 de Facte actuel, concernant la police des
rable solliciteu r général et mon honorable ami de ports et ri, ières lans la province de Québec.
Queen (M. Davies). D'abord, ces personnes furent L'article 2 stipule <ue le gouverneur pourra, <le
dûment mariées à Winnipeg et vécurent ensemble temps à autre, établir, à Montréal et Québec, un
trois semaines. La mère <le la femne vint de Win- corps <e police (levant F'appeler police du port et
nipeg à Montréal, et, du consentement du mari, (le la rivière, et pourra, de temps à autre, nommer
emmena sa fille avec elle dans les provinces de un ou plusieurs surintendants, selon le cas. Le
l'est. Ainsi, elle partit pour une promenade, -le prenner article <bune le pouvoir (le nommer un tel
mari n ayant aucune idée qu'elle eût l'intention de corps (e police. L'article 7 prélève une taxe, et il
ne plus revenir. Elle revint à Montréal, mais elle est fait ue disposition à l'effet <le prélever, sur
ne voulut avoir rien à faire avec son mari ; c'était chaque vaisseau entrant dans les ports de Québec
aussi l'opinion le la mère, que le mari (levait, avant et Montréal, un droit de 3 centins par tonne. On
de reprendre sa femie, s'assurer (les moyens (le la veut anjourdhui suppriner ce corps (le police,
faire vivre. D'après la preuve, elle resta encore nais bien que le gouverneur en conseil se soit, en
deux jours à Montréal, puis accompagua, sa mère à tout temps, dispensé des services de la police, il
Winnipeg. Il se rendit au train, pour les voir n'a pas le droit (le dispenser les vaisseaux de payer
partir ; mais il ne prévoyait pas nue séparation les droits imposés par cet article 7. Lanmen-
absolue. Tout ce qu'il savait, c'est que la mère ne <lament proposé stipule simplement que l'on ne
permettrait pas à sa femme (le vivre avec lui, tant prélèvera pasde semblables d<oits sur les vaisseaux,
qu'il ne serait pas en état de la faire vivre. lorsque l'n n'emploiera pas (e police.
suivit sa femnne à Winnipeg ; mais rendu là, il neA-t-on déteriné
put trouver de l'ouvrage. Il trouva (le l'emploi à
Saint-Pau<l, par la suite et il écrivit à sa fenmiie <e ceteé
d'aller le trouver. Elle ne répondit pas à ses lettres.
Il ne reeut aucune réponse à ses lettres; la première M. COSTIGAN Je crois (ue c'est l'intention
chose qu'il apprit ensuite, fut qu'elle était partie du gouvernement (le ne pas maintenir ce corps <le
avec un autre homme. police après le 30 juin.

M. )AVI ES (I. P. - E.): Il reç«t deux lettres d'elle La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième
en réponse. fois, étudié en comité, rapporté, lu une troisième

M. McMULLEN : Il écrivit deux ou trois fois, adopté.
mais n'eut pas de réponse. Rien autre chose ne se FONCTIONNAIRES PUBLICS.
passa, jusqu'à ce qu'on apprit que cette femme était
en compagnie d'un autre homme, avec qui elle ayait M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture
des relations défendues. On pourra prétendre que du bill (n' 103) pour modifier (le nouveau l'acte
le mari n'a pas fait les efforts nécessaires pour concernant les fonctionnaires publics. L'objet de
déterminer sa femme à revenir ce bill est de faire <isparaitre les doutes soit-

M. DVIE (I.-E.: I'lh éput selevés sur l'interprétation de la première dispo-m.DAVIES (P.-E.): Lhonorable députés sition <le la loi actuelle, en ce qui concerne émis-
trompe. Le plaignant rencontra sa femme àMo smo (les commissions. Cet article stipule que le
réal, à l'Hôtel Windsor, en 1886 ; il ne lui parla gouverneur en conseil pourra faire des règlements
même pas. Il n'y avait alors aucune accusation déclarant à quels fonctionnaires ou quelles classes.
contre elle.2ldeci ae <lue , civil, la porder

corpsodetolnie devat s'aperpoice ciiiada pcortdet

M. M<cMULLEN : Inmfluencée par sa mère, elle
avait positivement refusée de recevoir son mari, et
elle s'en alla avec sa mère, laissant le mari sous
l'impression que tout était rompu.

M. -CURRAN: Puis, qu'a-t-il fait ? S'est-il sou-
mis à cet état de choses ?

M. MMULLEN : Non. Il désirait tellement
ramener lentente, qu'il suivit sa femme à Win-
nipeg pour en arriver à une réconciliation.

Le bill est lu une deuxième fois, sur division.

DEUXIEME LECTURE-SUR DIVISION.

Bill (n° 108), pour faire droit à Annette Marion
Goff (lu Sénat).-(M. Dickey.)

Bill (no 105) pour faire droit à John Francis
Schwaller- (lu Sénuat) -(M Dickeu )

des commissions. Certains fonctionnaires ont pré-
tendu que n'appartenant pas au service civil, ils ne
sont pas tenus de payer les droits attachés à ces
.commissions. Or, le bill actuel stipule <ue le gou-
verneur en conseil pourra faire des règlements à
l'effet de déclarer et le déterminer quels sont les per-
sonnes, dignitaires, fonctionnaires ou classes de
fonctionnaires, an service du gouvernement fédéral,
qui recevront <les commissions.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le but est-il d'aug-
menter le nombre de fonctionnaires qui recevront
des coiwissions?

M. COSTIGAN: Oh ! non.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les fonctionnaires
ayant droit à ces commissions, seront-ils tenus <le
les accepter et d'en payer les honoraires?

.. .OTIA y.o e el enep
POLICE DES PORTS ET RIVIÈRES.POLIE DS PRTS T RVIÈE8. La mnotion est adoptée ; le bill est lu une

M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture deuxième fois, étudié en comité, rapporté, lu
du bill (n° 97) modifiant l'acte relatif à la police des u<e troisième fois et adopté.
ports et rivières de la province de Québec.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable mi-
nistre voudra-t-il donner une courte explication du La chambre se forme en comité général pour
bill? considérer certaines resolutions autorisant l'octroi

MCG. CURRAN.



[24 MARS 1893]

de subventions aux compagnies de chemins de fer chemin le fer a un droit reconnu, et peut faire
et pour aider à la construction des chemins le fer renouveler semblable subvention, peu importe
y mentionnés. qu'elle remplisse, ou non, les conditions.

(En comité.)

M. LAURIER : Je n'ai pas étudié ces résolutions
très attentivement, mais je crois qu'elles sont toutes
à voter (le nouveau.

M. HAGGART : Je ne saurais dire à l'honorable
député pourquoi ça n'a pas été fait; tout ce que
je sais, c'est que le chemin a été nivelé sur une
partie <le ces !20 milles.

. HAGGART : Oui ; je les expliquerai au fur M. LAURIER: Quels sont les promoteurs du
et à mesure. chemin ?

M. M<cMULLEN: Quelques-unes sont d'an-
ciennes subventions, datant de dix ans même, et
la di xièmue ou troisième fois qu'elles sont renouve-
lées. Est-il sage de renouveler les subventions à
des lignes sur lesquelles il n'y a virtuellement rien
eu le fait, et de tenter ainsi ces parties du pays d'en-
treprendre la construction de chemins <le fer qui ne
sont vraiment pas nécessaires ? Je crois qu'un grand
nombre de ces subvenitions ont été accordées pour
des fins politiques, et qu'elles devraient maintenant
être abandonnées. En faisant l'addition des chiffres,
je vois $500,000 ou $600,000 pour la province de

uébec, $300,000 environ pour la province d'Onta-
rio, et une très petite somme pour les provinces
maritimes.

A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour
20 inilles de sa voie depuis l'extrémité-est de la liene sub-
ventionnée par l'Acte 50-51 Vie., chap., 24. à Saint-Gré-
-oire, vers la station le la Jonction de la Chaudière sur
l'Intercolonial, dans la province de Québec, an lieu de la
subvention accordée par l'acte 52 Vie., chap,3, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité $64.000.

M. HAGGART : Ce chemin doit partir de Mont-
réal pour se raccorder au chemin de fer Intercolo-
iial, à la Jonction de la Chaudière. On <lit qu'il aura
des courbes très légères et qu'il comptera 40 milles
de moins que tout autre ligne entre Montréal et
Lirvis. On est à construire deux des sections de ce
chemin, en vertu de l'acte, savoir : depuis Yamaska
jusqu'à la rivière Saint-François, 6ý mîilles, et de-
puis le pont de Nicolet jusqu'à Saint-Grégoire, 6
milles, et les travaux de construction de ce pont de
Nicolet avancent beaucoup. Depuis Saint-François
jusqu'au pont de Nicolet, sur le reste de la section
subventionnée, environ 20 milles, on a fait quelque
terrassement.

M. FORBES: Quand fut accordée cette subven-
tion pour la première fois ?

M. HAGGART : Ce chemin f ut d'abord subven-
tionné par la 50 et 51 Victoria, puis il y a eu une
autre subvention. 52 Victoria, chap. 3.

M. LAURIER: Autant que je sache, il n'y a
rien en de fait récemment.

M. HAGGART : Un M. Ball est surtout inté-
ressé et il est président <lu chemin.

M. LAURIER: On m'informe que cette compa-
gnsie est une compagnie purement fictive. C'est
peut-être pour cette raison qu'il n'y a en rien <le
fait.

M. OUIMET : Je regretterais de voir mêler le
nom <le M. Ball à ce que l'honorable député qualifie
<le fictif. C'est un homme très respectable et le
grands moyens, jouissant <le la meilleure réputa-
tion et de la meilleure position comme homme
d'affaires.

M. LAURIER: J'admets tout cela.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi n'a-t-il pas
fait faire le chemin ?

M. OUIMET : Sans doute parce qu'il ne pouvait
pas s'assurer tout le capital nécessaire pour l'entre-
prise ; mais il a fait son possible.

M. LAURIER: M. Ball est tout ce que dit mon
honorable ami. C'est un homme très respectable,
et j'ai toujours compris qu'il avait couvert cette
compagnie de sa respectabilité. D'après les ren-
seigneinents que j'ai, aucun capital n'a été souscrit,
l'on n'a mis aucun argent dans l'entreprise. Depuis
dix ans, la compagnie n'a pas construit 20 milles
de chemin.

M. OUIMET: L'honorable député sait que l'on
ne saurait construire un chemin de fer avec la sub-
vention seulement. et chaque fois qu'un chemin est
construit, avec l'aide d'une subvention, c'est qu'il
y a de grandes raisons pour son existence. C'est
un de ces chemins qui méritent d'être encouragés.
Il sera certainement d'un grand avantage pour la
province de Québec.

M. LAURIER : Je n'ai rien à dire contre ce
chemin. -Je crois qu'il faut le construire ; mais je
doute beaucoup qu'il puisse être construit, tant
qu'il sera entre les mains le la présente compagnie.
L'histoire du passé n'est pas une garantie de ce
que fera la compagnie à l'avenir.

M. HAGGART: Les seuls travaux que je sache, M. DAVIES (I.P.-E.) : M. Armstrong a-t-il
sont ceux dont j'ai d'abord parlé. quelque intérêt dans ce chemin?

M. McCARTHY : Dire qu'une subvention a déjà
été votée il y a 5 ou 6 ans et qu'il y a eu bien peu
île travaux de faits, ne me semble pas une raison
suffisante pour demander à la chambre de voter de
nouveau cette subvention. Nous devrions savoir
pourquoi l'on n'a pas travaillé davantage, et pour-
qlîuoi cette compagnie à qui fut accordée cette charte,

ia pas pu remplir les conditions de la première
subvention. Inutile, autrement, de limiter un cer-
tain temps ou d'imposer des conditions, et il s'en
suivrait tout naturellement que parce que l'on a
d'abord accordé une subvention, la compagnie.de

M. OUIMET : Je ne le crois pas; il en a en
déjà.

M. DAVIES (.P.-E.) : Quand a-t-il cessé tout
rapport avec ce chemin?

M. OUIMET : Je ne saurais dire au juste. J'ai
compris, par ce que disait M. Ball, qu'il n'y avait
rien de commun entre lui et M. Armstrong.

M. McMULLEN: Quelle somme a été souscrite
et quelle somme a été payée comptant. ?

M. OUIMET : Je ne puis dire.
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M. LAURIER M. Vanasse a-t-il des intérêts

dans la compagnie?

M. OUIMET : Je l'ignore.

M. McMULLEN : C'est une véritable folie que
de renouveler des subventions à les compagnies
fictives. Le ministre n'est pas en état de dire si
un capital a été souscrit, ou une somme quelconque
payée. Peut-il nous renseigner au sujet de la situa-
tion financière actuelle die la compagnie ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Comme question de
principe général, c'est un fait bien connu qu'il y a
quelques années, cette chambre votait ces subven-
tions à droite et à gauche, à des compagnies de cie-
min de fer sur la recommandation d'un ministre de
la Couronne, et sans qu'on lui donnât beaucoup de
renseignements, ou qu'elle en exigeât beaucoup du
ministre. La politique du gouvernement était,
alors, d'accorder d'une façon presque générale ces
subventions aux chemins tie fer. Je crois raison-
nable que lorsque les subventions ont cessé ('être
utilisées et que la compagnie revient en demander
le renouvellement, la chambre soit pleinement ren-
seignée quant à la situation le la compagnie et aux
circonstances dans lesquelles le crédit est devenu
périmé. S'il nous faut agir en aveugles et donner
ce qu'on nous demande sans dire un mot, l la bonne
heure ; mais si nous voulons agir comme des
hommes d'affaires, disposant de millions de piastres
des deniers publics, nous avons droit à quelques
renseignements, afin tie pouvoir motiver notre vote,
,quand nous nous représenterons devant nos com-
mettants.

M. HAGGART : Les renseignements complets
sont compris dans la statistique des chemins de fer,
qui sera produite dans une journée ou deux. Je
regrette qu'elle ne le soit pas.

M. LAURIER : Eh bien, réservons cette réso-
lution d'ici à une journée ou deux.

M. HAGGART : Je crois que des renseigne-
tments complets au sujet tie cette compagnies se
trouvent dans la statistique de l'année dernière-
tous les renseignements que le ministère a en sa
possesssion.

M. CHARLTON : Le ministre devrait avoir à
sa disposition, le façon à pouvoir les présenter Lt la
chambre, tous les l'enseigneme'nts nécessaire relati-
vemnent Lt cette compagnie. Il demande à la chai-
bre tie voter $64,000 et il devrait pouvoir dire
pourquoi. Cormne le <lit l'honorable député de
Queen (M. Davies), il n'est guère juste <le demander
à la chambre le voter des deniers publics, sans que
celle-ci connaisse les motifs de cette demande, et ce
qui justifie le ministre de la faire.

M. HAGGART : La somme ne sera payée que
lorsque les travaux seront achevés. Et je désire
ajouter que ce n'est pas un grand avantage pour la
cotmpagnie de chemin( de fer, qlue de recevoir une
subrention de cette chambre. Les exigences du
gouvernement, relativement à la construction du
chemin, la qualité exigée quant à la superstructure,
aux drains et le reste, font qu'il n'y a pas beaucoup
d'avantage pour une compagnie de chemin le fer à
retirer une subvention.

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela veut dire que nous
devrions avoir une loi générale aux termes de
laquelle toute compagnie de chemin <le fer pourrait

M. OUIMET.

recevoir une subvention, si elle voulait l'accepter
aux conditions imposées. Je ne crois pas que la
chambre soit prête à accepter ce principe. -Je
suppose qu'après que la subvention a été périmée,
les promoteurs de l'entreprise ont adressé une
pétition au gouvernement pour demander qu'elle
fût renouvelée et que cette pétition contient les
faits sur lesquels ils basaient leur demande de
renouvellement, et ces faits devraient être commu-
niqués à la chambre. La compagnie a convaincu le
gouvernement qu'elle était dans une situation qui
le justifiait de recommander ce crédit. La chambre
devrait maintenant être mise en possession (les
faits.

M. IVES : Je sais qu'il y a de gros ponts à
construire sur cette ligne, particulièrement pour
traverser la rivière Nicolet, et si je suis bien
informé, on a éprouvé de grandes difficultés à
trouver (le l'argent pour la construction de ces
ponts dispendieux. Je crois que le pont sur la
rivière Nicolet coûtera au delà de $100,000. Je
sais que des hommes bien posés comme hommes
d'affaires, ont placé de l'argent dans la construction
de ce chemin.

M. CHARLTON : Quelle somme ?

M. IVES : Quelque chose comme $50,000. Et
ce serait une injustice pour ces personnes si, subi-
tement, le parlement retirait cette subvention, sur
laquelle cqs personnes ont plus ou moins compté
pour placer leur argent dans l'entreprise. Je crois
qu'il ne serait que juste (le leur donner un délai
raisonnable pour terminer les dispositions à prendre
pour la construction de ce chemin, s'il leur est
possible de le faire ?

M. CHARLTON : En quoi consiste un délai
"raisonnable "?

M. IVES : Ces résolutions accordent générale.
ment deux ans aux compagnies. Je ne suis pas
intéressé dans cette entreprise ; le chemin ne se
trouve- pas dans mon district. Mais je sais à quoi
m'6n tenir, parce que je nie suis intéressé à la con-
struction d'un chemin dans à peu près la même
région, et je sais que la compagnie a des ponts
excessivement dispend ieux à construire, et qu'elle a
eu, à cause de cela, beaucoup de difficulté à faire
des arrangenients financiers. Je sais que M. Ball
et d'autres messieurs se sont engagés dans une
certaine mesure et ont mis des capitaux dans
l'entreprise, et le retrait de la subvention présente-
ment serait pour eux une cause de pertes sérieuses.
Je crois raisonnable de leur accorder deux autres
années pour leur permettre de sauver leur argent
par le parachèvement du chemin, car si la subven-
tion était retirée, ce'chemin qui, au dire de mon
honorable ami, le chef de la gauche (M. Laurier),
est une entreprise méritoire, ne pourrait être ache-
vé.* Ces messieurs ont été induits à placer les
capitaux dans l'entreprise. On a mentionné le nom
de M. Armstrong. Ils ont été induits par M.
Armstrong à placer des capitaux dans l'entre-
prise et, si cette aide leur est retirée, ils perdront
ces capitaux. M. Armstrong s'est retiré de la coum-
pagnie et ces messieurs essaient de conclure des
arrangements financiers pour terminer le chemin,
et je crois que lt chambre commettrait une injus-
tice, si elle ne leur donnait une autre chance d'y
arriver.
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M. LAURIER : Cela peut être parfaitement
vrai. Nous ne disons pas (lue la subvention devrait
être retirée, mais nous disons qu'avant de demander
au parlement de voter ce crédit, vous auriez dû le
mettre en possession des renseignements néces-
saires. Mon honorable ami a un avantage sur nous
sous ce rapport. • Il a des renseignements au sujet
du chemin, mais nous n'en avons pas. L'honorable
ministre des Chemins le fer dit que nous les aurons
dans une journée ou deux. Mais ces renseigne-
ients devraient être ici maintenant. S'il ne peut

nous donner les renseignements, que l'affaire soit
réservée jusqu'à ce qu'il soit prêt. Cela est telle-
ment raisonnable,que je ne comprends pas pourquoi
on n'y consent pas tout de suite.

M. McCAR'PHY : Il s'agit d'une demande
d'octroi de subvention. Nous ne savons pas si un
contrat a été accordé, quelle demande le subven-
tion a été faite, ni pour quels motifs. Le ministre
des Chemins de fer nous demande (le voter ces
$64,000 et dit qu'une faible partie des travaux est
faite. Je suis opposé à la continuation de cet octroi
de subventions aux compagnies (le chemins le fer,
et je crois que nous devrions examiner dans un
esprit critique toutes les demandes de subventions
qiui sont faites. Lorsqu'une dépense considérabie
a été faite, ou lorsqu'il y a une excuse raisonnable
pour le retard, pour mon compte, je crois que nous
ne devrions pas être trop rigoureux ; mais si rien
qlui vaille n'a été fait, ou si, sans bonne raison,
on a perdu l'occasion le gagner la subvention, je
ne vois pas pourquoi la subvention devrait être
renouvelée.

M. HAGGART : La chambre se rappelle que
nous avons un bill a l'effet (le fusionner cette coin-
pagnie avec plusieurs autres. Evidemment, il y a
lit un grand projet de communication par chemin de
fer <le G(aspé à Parry-Sound. Il y eut un bill à
letfet de fusionner la compagnie du chemin de fer
de 1arry-Sound, la Compagnie en question présen-
tentent et deux ou trois autres, afin d'établir des
communications entre la baie Georgienne et Gaspé.

M. CHARLTON : Est-ce que la Compagnie (lu
Canada Atlantique était intéressée dans cette en-
treprise !

M. HAGGART : C'est l'une des compagnies et,
relié à cette entreprise, il y a un autre chemin (le
fer qu'ou se propose de construire entre le lac Saint-
Jean, en traversant la rivière Ottawa, et le détroit
<le larry-Sound, et le bill dont je parle a pour but
l'achat <'une partie de l'Intercolonial et l'usage du
faneux chemin de la baie des Chaleurs.

M. CHARLTON : Ce chemin doit-il traverser
la partie septentrionale de la province de Québec,
laits son tracé direct vers Parry-Sound?

M. OUIMET : Il passe par Rimouski.

M. I)AVIES (I.P.-E.) : Si ce grand, ce magni-
tique projet a l'approbation du gouvernement, celui-
ci doit avoir été mis en possession d'un grand
nombre de faits avant de se décider à l'appuyer.
Je ne crois pas qu'il y ait jamais en une disposition
à refuser une subvention à une entreprise sérieuse,
ayant en vue la construction d'un chemin de fer
pouvant être avantageux au pays. Mais la chambre
devient de plus en plus disposée, et ce débat le
démontre, à refuser de l'aide à des compagnies qui
se forment simplement dans le but de spéculer sur

la subvention, du gouvernement. Je crois qu'on
ne devrait demander à la chambre <le voter cette
subvention, qu'après l'avoir mise en possession de
tous les renseignements sur la question.

M. McMULLEN : Le minist-re des Chemins de
fer peut-il dire si une aide municipale ou provin-
ciale a été accordée pour la construction (le ce
chemin ?

M. HAGGART : Je crois qu'il y a eu une aide
provinciale.

M. McM ULLEN : L'honorable ministre peut-il
dire combien a été accordé ?

M. HAGGART : Non. Je puis faire venir les
détails, qui se trouvent compris dans le livre de
l'année dernière,indiquant l'aide provinciale, muni-
cipale et fédérale accordée.

M. LANDERKIN : Est-ce (lue quelque chose a
été fait depuis l'année dernière ?

M. HAGGART : Rien n'a été accordé, je crois,
par le gouvernement de Québec on par les mu-
nicipalités, depuis la publication <le la statistique
(le l'année dernière.

M. McMULLEN : Le ministre <lit qu'environ
$50,000 ont été dépensées. Quelle proportion de
cette somme a été votée par les municipalités
rurales, ou les villes situées le long <le la ligne ?

M. IVES : J'ai parlé des capitaux placés par
les particuliers dans l'entreprise.

M. McMULLEN : L'honorable ministre pourra
peut-être nous dire un mot <le la situation finan-
cière le la compagnie ?

A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis,
pour 32 milles de sa voie, depuis un point à ou près de
la ville d'Iberville jusqu'à Saint-Hyacinthe, et de là
vers Sorel, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 55-56 Vic., chap. 5, pour un chemin de fer de
Saint-Jean à Sainte-Rosalie, une subvention ne dé-
passant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalité 8102,400.

M. HAGGART : Le changement proposé con-
siste en ceci : Dans l'acte 55-56 Victoria, chapitre
5, la subvention demandée est mentionnée comme
étant accordée pour un chemin de fer <le Saint-Jean
à Sainte-Rosalie. *,%On propose maintenant le la
changer en faveur d'un chemin <le fer d'Iberville à
Saint-Hyacinthe, afin d'éviter la construction des
gros ponts nécessités sur les rivières Richelieu et
Yamaska.

M. LAURIER : Je sais qu'une grande partie
des travaux ont été exécutés.

M. HAGGART : Je n'ai jusqu'ici rien payé de
la subvention; mais 20 milles ont été construits.

M. DUPONT: 'M. le Président, on se rappelle
que, l'an dernier, lorsque ce subside a été accordé,
mon honorable ami, le député de Saint-Hyacinthe,
et l'honorable secrétaire d'Etat dans le temps
(l'honorable M1. Chapleau), prétendaient l'un et
l'autre que la Compagnie du chemin <le fer des
Comtés-Unis avait le droit à cette subvention de
$3,200 par mille, bien qu'elle eût déjà une égale
subvention du gouvernement provincial de Québec,
parce que cette compagnie avait à construire deux
ponts considérables, l'un sur la rivière Richelieu,
l'autre sur la rivière Yamaska, à Saint-Hyacinthe.
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On ne me contredisait pas lorsque je disais que le
chemin en question était l'un des plus faciles à
construire, en ce sens que les fiais de l'établisse-
ment de cette voie ferrée devaient être très peu
élevés à raison( de la nature du terrain qu'il traver-
sait, mais on faisait valoir les frais considérables de
la construction de ces deux ponts pour atteindre le
chemin (le fer du comté <le Drunmmond, à Sainte-
Rosalie, d]ans le comté <le Bagot. Je ne conçois pas
cominent il se fait que. cette année, on vienne dé-
larer, par cette résolution, que cette compagnie

est dispensée le se mettre en communication avec
le chemin le fer le Drummnond, et, par conséq tient,
n'est plus obligée de construire les deux ponts en
question. Les deux termini sont cbanêés pour
éviter la construction de ces deux ponts qui, l'an
dernier, servaient de prétexte pour justifier l'octroi
d'une subvention aussi considérable à cette compa-
gnie les Coités-Unîis.

Mais ce n'est pas tout, M. le Président. La
compagnie non contente le ces deux subsides, a
fait tout en son pouvoir pour se faire donner de
l'argent par les contribuables de l'une des paroisses
traversées par sa voie ferrée. Cette même conipa-
gnie, dans le cours (le l'été dernier, s'est adressée
aux citoyens de la paroisse le Saint-Dainase et elle
a exercé une pression violente sur ces citoyens
contribuables, pour leur arracher nu octroi le
$3,000, en se servant du prétexte que c'était pour
bâtir une station dans cette paroisse. La comiîpa-
gnie en question, par ses agents ou par elle-même,
disait aux contribuables : Si la paroisse ne veut
pas accorder un subside de 83,00 à ce chemin (le
fer, elle n'aura pas de station. Ainsi, cette coni-
pagnie ni'était pas contente (les subsides énorimes
qu'elle avait obtenus le ce parlement et le la légis-
lature le Québec ; elle voulait encore avoir $3,000
des contribuables le Saint-Damase pour bâtir une
station dans cette paroisse.

De plus, je ferai remarquer à l'honorable ministre
des Travaux publics (M. Ouimet) et à l'honorable
ministre (les Chemins <le fer (M. Haggart), que le
constructeur de ce chemin de fer a pris toutes
espèces (le moyens pour tyranniser les paroissiens
de Saint-Damase, parce qu'ils avaient refusé de
donner ce bonus le trois mille piastres. C'est ainsi
qu'on a placé les traverses de ferme et les ponts
séparés par le chemin le fer dans les endroits tout
à fait incommodes pour les propriétaires (le ces
fermes, et bien loin de se rendre aux demandes
justes et légitimes (le ces propriétaires le ferme, on
a placé ces traverses et ces ponts à des endroits
qu'on savait ne pas leur convenir et contre leur
volonté expresse, pour les blesser et les incommoder,
et afin (le tirer vengeance de leur refus de donner
l'octroi le trois mille piastres.

-J'espère que cette subvention si considérable ne
sera pas payée avant que le gouvernement se soit
assuré que la compagnie a rempli ses obtligations,
non seulement dans la paroisse (le Saint-Damnase,
miais aussi sur tout le parcours de ce chemin de fer.
J'espère que le gouvernement verra à prendre les
iestres nécessaires pour que les cultivateurs dont

les fermes sont traversées par cette voie ferrée ne
soient pas obligés (le s'imposer des sacrifices et coim-
paraitre devant lui pour obtenir justice de cette
compagnie. Avan t que cet argent lui soit payé,
j'espère aussi que l'ingénieur du gouvernement qui
visitera les travaux, recevra instruction de donner
avis aux citoyens de Saint-Daiase qui ont fait
entendre leurs plaintes à l'honorable ministre des

M. DIuroNT.

Cheiminsde fer (M. Haggart), à propos de l'exécution
de ces travaux, et que cet ingénieur entendra les
propriétaires des fermes traversées par ce chemin
<le fer, sur les réclamations qu'ils auront à faire
valoir contre la compagnie. J'espère de plus que le
gouvernement l'obligera à remplir toutes ses obli.
gations. (Texte.)

M. BERNIER : M. le Président, il est vrai que,
l'an dernier, comme vous vous en rappelez sans
doute, j'ai appuyé la demande d'un subside fait au
gouvernement par la Compagnie du chemin <le fer
les Comtés-Unis. Dans la résolution proposée
l'année dernière, aucune compagnie n'était nominée
il était simplement declaré qu'un subside de tant
serait accordé à la compagnie qui construirait un
chemin (le fer (le Saint-Jean d'Iberville à Sainte-
Rosalie, dans le comté de Bagot, en passant par la
cité de Saint-Hyacinthe. L'honorable secrétaire
d'Etat d'alors (M. Chapleau), qui, naturellement,
appuyait l'octroi de ce subside, avait déclaré que
la comîpagnie qui bâtirait ce chemin <le fer, aurait
à construire aussi deux ponts considérables, l'un
sur la rivière Richelieu, l'autre sur la rivière
Yanmaska, afin <le relier ce chemin de fer au réseau
(les voies ferrées, qui aboutit à Sainte-Rosalie.
J'ai cru devoir appuyer l'octroi de ce subside,
comme je suis encore heureux de le faire dans le
muonent, et cela dans l'intérêt lu comté die Saint-
Hyacinthe, que j'ai l'honneur le représenter.

Je lois déclarer, comme je l'ai fait à la dernière
session, que je n'ai pas demandé de subsides en
faveur (le cette compagnie, niais que, de plus, j'ai
cessé d'avoir aucun intérêt dans cette compagnie,
soit directement, soit indirectement, avant mxêmue
l'octroi d'aucune subvention <le la part du gou-
vernenent.

Avant d'aborder le sujet que je veux traiter briè-
veirent, je dirai un mot les difficultés qui ont
existé dans la paroisse de Saint-Daiase. Ce n'est
pas l'endroit le faire l'historique, ni le récit des
causes qui ont amené ces difficultés à Saint-
Damase, mais il me sera bien permis de dire que si
l'honorable député de Bagot voulait faire une con-
fidence à la chambre, elle apprendrait qu'il est
l'auteur de ces difficultés. Il nous <lirait combien,
de nuits et d'heures il a passé à ameuter les
citoyens de la paroisse le Saint-Damnase contre la
Compagnie des Comtés-Unis. Je l'ai dit aux
citoyens de Saint-Damase, comme je le répète ici,
que je n'avais rien à faire avec la Compagnie des
Comtés-Unis, que je n'attendais rien (l'elle sous
forme de bénéfices ou d'avantages queleonques, que
je n'avais aucun avantage ou bénéfice à attendre ni
des constructeurs ou entrepreneurs, ni d'aucun des
membres de cette compagnie. Les difficultés en
question ont été réglées, du moins la plus grande
partie d'entre elles. ·Je sais lue les cultivateurs
se sont plaints avec raison que les traverses de
ferme n'avaient pas été placées où les propriétaires
désiraient qu'elles le fussent. J'ai parlé de la
chose à l'entrepreneur qui est en même temps le
président de la compagnie, M. Maze, et sur mes
représentations, il m'a déclaré que la chose avait
été faite à son insu. Voici son explication: l'en-
treprenieur avait donné le contrat de la construe-
tion de la clôture des deux côtés de la voie à
d'autres entrepreneurs. Il prétend que l'endroit
des traverses de fermne était indiqué sur le plan lu
chemin, mais que les sous-entrepreneurs, pour
éviter la pose de quelques piquets, ont changé
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Fendroit de ces traverses et les ont placées ailleurs.
Après avoir été informé de la chose, M. Maze a
promis d'y remédier et <le faire mettre ces traver-
ses où elles devaient être placées primitivement.

L'honorable député de Bagot a parlé de pression
indue exercée sur les gens de Saint-Damase pour
leur faire voter un bonus en faveur de la Conipa-
gntie (les Comtés-Unis. Il est vrai qu'un règlement
atcordant trois mille piastres de subvention à cette
comttpagnie a été soumis aux électeurs contribuables
de Saint-Damase, mais ce subside était demandé
pour les raisons suivantes : premièrement, pour
aitler la compagnie à construire une station devant
conter $1,500. En second lieu, la compagnie devait
faire une voie d'évitement (le la longueur de 1,100
pieds. De plus, on devait construire des bâtisses
destinées à recevoir le fret et les effets expédiés par
express et autres conditions mentionnées dans le
règlement.

La majorité des contribuables de Saint-Damase,
a cru devoir voter contre le règlement en question.
(eux qui le combattaient, disaient aux électeurs
que la compagnie bâtirait quand même une station,
qu'elle était obligée d'en construire une dans toutes
les paroisses traversées par sa voie ferrée. C'est
avec cet argument que l'on a réussi. On s'est servi
eticore d'un autre moyen : on a dit aux paroissiens

le Saint-)amase ; ne craignez rien, vous l'aurez
cette station quand même : ceux qui sont tout puis-
sants à Ottawa comme à Québec, auprès des gou-
vereinents, forceront la compagnie à bâtir cette
stationt. J'ignore, M. le Président, si ces puissants
bont ceux qui se montrent défavorables à cette voie
ferrée. Si par ce moyen ils peuvent obtenir des
faveurs, s'ils peuvent forcer le gouvernement à faire
obtenir des avantages aux contribuables de Saint-
IDaiase, j'en serai bien aise, autant et même plus
que l'honorable député de Bagot.

Cette pression indue dont il nous a parlé, je n'en
ai jamais eu connaissance. Du reste, je puis l'as-
surer que jamais l'influence indue n'a eu de prise
sur la population de Saint-Danase. Les gens
ont voté librement, la majorité s'est déclarée
contre le règlement, et si dans l'intervalle, l'ho-
norable député (le Bagot avait poussé une pointe
jusqu'à Saint-Hyacinthe, il se serait aperçu que
pas un citoyen de cette cité, que pas un homme
en vue, excepté M. Maze, qui a été un instant
dans la paroisse de Saint-Damase, n'est inter-
venu pour engager les citoyens (le cette paroisse
à voter pour le règlement. Le fait est que moi-
même, j'ai dit publiquement, aux électeurs, à la
porte (le l'église, que s'ils voulaient voter contre le
règlement, de ne pas se gêner. Mais j'ai ajouté
<que si ce chemin était entre les mains d'une autre
cotmîpagnie, il pourrait arriver ce qui est arrivé à
Saint-Hugues, oit les gens ont dû se cotiser pour
avoir une station. Si la compagnie n'a pas encore
bati là une station, c'est parce que la saison était
trop avuncée, mais je puis assurer à l'honorable
député de Bagot., sur la parole du président de la
comuxpagutie, que lorsqu'il fera un voyage de plaisir
à Saitnt-Damase, au mois de juin prochain, il y
verra une belle station construite aux dépens de la
compagnie.

Cotmte je l'ai dit, en commençant mes remarques,
le subside voté l'an dernier l'a été en faveur d'une
compagnie qui bâtirait un chemin de fer de Saint-
Jean d'Iberville à Sainte-Rosalie. Je ne sais si
l'honorable député de Bagot est responsable du
changement apporté par la résolution qui est devant

le comité, mais il nte sera bien permis de dire qu'il
ne me parait pas désirer que ce chemin <le fer se
rende dans son comté. (Texte.)

M. DUPONT: Pourvu que l'on accorde moins
de subside à cette compagnie.

M. BERNIER : Pour ce qui regarde les subsides,
je l'aidéjà lit, c'est la conmpagnie qui les a demandés.

Cette compagnie a été formée en 1883. Sa charte
a été renouvelée en 1886 et en 1889, et elle devait
faire un chemin exactement dans les termes <le la
résolution( qui est devant nous, c'est-à-dire depuis
Iberville, passant par Saint-Hyacintte, Saint-Bar-
iabé, Sain t-Jumde, dans le comté de Sa int-Hyacinthe,
Saint-Louis et Saint-Aiié, dans leIconmté de Riche-
lieu.

La résolution de l'an dernier ne s'appliquait pas
spécialement à cette compagnie là, tuais s'appliquait
à toute compagnie qui construirait le chemin. Il
est vrai qu'au cours (le la discussion, l'honorable
secrétaire d'Etat d'alors, et moi avons fait allusion
à la Compagnie du chemin (le fer <les Comtés-Unis.
Je dois même déclarer que je comprenais que c'était
cette dernière compagnie qui (levait avoir ce sub-
side, si elle construisait le chemin. Conine l'a fait
remuarquerl'honorable ministre des Travaux publics,
le changement demandé est justifié par le fait que
c'est cette compagnie qui a. construit cette partie
du chemin, c'est-à-dire les dix-huit milles construits
l'an dernier depuis Saint-Hyacinthe, jusque près de
Sainte-Angèle ; le gouvernement s'est entendu avec
la compagnie ou son président, de manière à donner
à la compagnie les subsides qui sont maintenant
soumis.

Je lois dire, de plus, que les dix-huit milles (le
chemin construits ont été inspectés par l'officier du
gouvernement de Québec préposé à cette fin, et par
l'inspecteur les chemins de fer (lu gouvernement
fédéral, lesquels ont été trouvés satisfaisants. Je
ne dirai pas à l'honorable député de B'got qu'il ie
s'accorde pas avec ces messieurs; je n'ai pas vu
leurs rapports ; mais, d'après les informations que
j'ai eues, la construction du chemin de fer été trou-
vée satisfaisante, et, si je suis bien informée, le
gouvernement de Québec a payé, si non tout, du
moins, la plus grande partie du subside. Quant au
gouvernement d'Ottawa, le constructeur n'a reçu
de ce dernier aucune avance sur le subside.

En ce qui a rapport aux difficultés que liono-
rable député de Bagot prétend avoir découvertes
dans la paroisse de Saint-Damase, relativement à la
tyrannie exercée sur ceux qui ont vendu des ter-
rains à la compagnie, je crois que ces informations
ne sont pas exactes ; qu'au contraire la compagnie
a fait tout ce qu'elle était obligée de faire pour
donner satisfaction à ceux lui étaient tenus, d'après
la loi, <le lui livrer un passage. Il n'y a pas eu un
seul cas d'expropriation -forcée dans la paroisse de
Saint-Damase. La seule expropriation qui a eu
lieu a été faite dans les limites de la cité de Saint-
Hyacinthe; et mon honorable ami connaît la per-
sonne qui a demandé l'expropriation. J'en dirais
plus, si l'utilité du chemin de fer n'était pas
reconnue; mais je crois que cette question est hors
de cause, dans le moment.

Les contribuables de la paroisse de Saint-Michel
de Rougemont, sur la concession de la Grande-
Caroline, ont payé une- somme assez considérable
afin que le chemin passe sur la concession appelée la
Petite-Caroline. Ils ont fait la chose volontai-
rement. Le constructeur a consenti, à la demande
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des habitants, à placer le chemin sur la concession 1 p li pour les protéger mais plutôt pour leur
appelée Petite-Caroline, où il n'y avait pas d'habi- 1 donner à entendre que c'était douteux quils
tation, afin le les acconnoder et le leur faire auraient une station s'ils ne consentaient pas à
plaisir. Sans pression aucune, sans tyrannie, payer la sonie qnon exigeait d'eux.
exercée par la compagnie, les contribuables <le la L'honorable député de Saint-Hyacinthe dit que
Grande-Caroline ont payé une somme le $800 ou les subsides ne seront pas payés avant que les tr
8900, volontairement ; et le contracteur a payé vaux soient inspectes et reçus par nu ingénieur du

gééaeetDô elapn.lonc, les informa- gzouvNeanieinient et î1ue cela dloit suffire. Pont' moi,généralemnent $75 de l'arpent. Dnlsifra
tions le mon honorable ami, sous ce rapport, sont il iue semble que lon ne peut pas prendre trop de
encore inexactes. précautions. L'honorable député nous a dit que la

Je vois aussi par les présentes résolutions que le parss le Sa.nt-lamase allait avoir une station,
subside voté doit comprendre la section depuis bien que les citoyens eussent refusé d'accorder le
Iberville jusqu'à Saint-Hyacinthe, et de là se pro- honus (ie l'on <isait indispensable à la compagnie
longer vers Sorel. Comme je l'ai dit, il y a un ins- pour bâtir cette station. Cela prouve que les
tant, ceci est absolumnenit suivant la charte di che- citoyens ont bien fait (le refuser cet octroi.
min le fer des ('ottés-Unis. Le constructeur. pré- L'honorable député le Saint-1acinthe a admis,
sident de la compagnie, est actuellement, d'après il y a ut instant, que les citoyens le son comté se
tues infortmations, à s'entendre avec les tunicipa- plaignaient que les traverses (e ferme n'avaient pas
lités du comté le Richelieu, afin de pouvoir terini- 1 été 1 icées là où elles auraient (l l'être, et que M.
ner, dès l'été prochain, la balance qui reste ià con- -daze avait promis (l'y remédier. Tant mieux s'il
struire. Et, à moins l'éventualités qu'il ne peut rend justie à ceux qui ont à souffrir (es agissements
Prévoir, toutela voie, dcpiis Saint-Athanase jusqu'à (e cette compagnie.
Sorel, sera terminée, et le chemin livré à l'exploi- Par la résolution qui est (evant nous, on change
tation. (Texte.) le tracé <e toanière à faire disparaître l'obligation

M. DPO(lueî cette coinpagnie .avait dle bâtir les deux potits
Ni. DUPONT : M. le Président, l'honorable pont lesquels o1 demanuait l'an dernier ui subside

député le Sainut-Hyacinithe a enfin admis que l'an aussi élevé. Te dis qu'il n'est pas honnête d'avai-
dernier, le prétexte pour obtenir un subside aussi tager ainsi la compagnie. Je etois de mon devoir
considérable, était, qu'il y avait deux ponts à couis- d'engager le gmiveinent à bien prenAre ses pré-
truire ; lesquels, dans l'estimation le l'honorable cautiotts avant le payet cette subvention à cette
secrétaire d'Etat d'alors, et de l'honorable député compagnie, le voir i ce qu'elle ait rempli toutes
li-iêîie, devaient coûter (les centaines le mille ses obligations.
dollars. La compagnie qtui est aujourt'lhui dispen- L'honora.ble député <le Saint-lyacitthe a fait mi-
sée de la construction de ces deux ponts, et qui roiter <le nouvelles promesses, et il nous a dit que la
i'a probablement jamais eu l'intention le les cons- f compagnie avaitl'inteltiot(lepoirsnivreles travaux
truire-sans lue mon honorable ami le Saint-Hya- <le soit chemin aussi rapidement que possible, et
cinthe s'y opposat beaucoup-les agents de la que l'été prochain, probableteit, 'ette voie ferrée
compagnie, (tis-je, sont allés à Saint-Damase, serait retdue a Soiel. J*en serais foit aise pour les
exercer une forte pression sur le conseil le cette intéressés, niais j'ai bien pett'- qu'il en sera (le cette
paroisse, dans le but le faire voter le règlement, partie<lu emin cotme il ena été pour les ponts que
lequel soutins ensuite aux électeurs, a été désavoué. la contpaglie ne construita janais j'ai peur qu'elle
Lltonorable député de Saint-Hyacinthe dit,que lors- vien e encore à la prochaine session, devant ce
que j'aarai le plaisir de visiter la paroisse le Saint- parlement et déclare qu'elle est prête a construire
Damase ent chemin <le fer, je pourrai débairque r à cette partie (e son chemin, tais qu'il lui faut en-
une gare construite par la compagnie elle-même ;cre un subside le $3,200 par mille et, autant et
mais si M. Maze avait les inoyens le faire cette plus peut-être, lugouveriient (eQuébec. Ensuite,
gare à ses dépens, c'est qu'il avait intérêt à la faire ; la coînpagîie fera comme elle a déjà fait, je suppose,
car si on construit les chemins le fer ce doit être elle ira demander des subsides à toutes les localités
pour desservir les villages et les paroisses où pas- situées sur le parcours de sa voie en menaçant les
sent ces chemins li. gels le ne pas leur donner telle et telle facilité, et

Le chemin le fer dont mon honorable ami s'oc- elle finira par extorquer les centaines <e piastres,
cape ne devrait pas être un saivage qui fuit les comme cela est arrivé à Saitt-Michel de Rouge-
populations les villages un peu considérables. mont, où un certain nontbre de citoyens ont dû
Cette compagnie avait dona intérêt à avoir une payer neuf cents piastres pour obtenir (e cette coi-
station dans la paroisse de Saint-Damase ; et avec pagnie quelle fasse passer sa voie dans l'endroit le
un subside plus que suffisant pour construire ce plus convenable. Aitsi, M. lePrésident, après avoir
chemin, la compagnie, par ses agents, est allée largement subventionné un chemn (e fer, après
relancer les citoyens le cette paroisse, les menacer que le ouverîenienta payé les sommes'énormes
même, pour leur extorquer une sommnîe de $3,000. pour aier <re compagnie à faire ses travaux, après

Les citoyens le Saint-Damase se sont, en effet, que les mautîlcipalités ont fait leur part de sacrifice,
adressés à moi et m'ont demandé s'il était raison- il faut eneote, pour <ue le chemin passe dans l'en-
nable, pour eux, le payer pareille somme. Je leur droit le plus avantageux, (ie les citoyens délient
ai lit que la compagnie avait des subsides plus que les cordons de leur bourse et donne à ces niessieurs
suffisants pour constriire le chemin et que c'était (le la compagnie les hut cents et des neuf cents
honteux de sa part (le pratiquer une pareille extor- piastres.
sion. Et il est heureux pour les citoyens <le Saint- J'espè'e que si le gouvernement donne des subsi-
Daniase, que la peur a été salutaire au député de des à cettte compagie, il prendra ses précautions
Saint-Hyacinthe, et qu'il ait cru de son devoir de vis-à-vis d'elle, qu'il verra à ce qu'elle n'exerce pas
forcer M. Maze à construire une station. Mais je une pression indue sur les citoyens pour leur arra-
déclare que pendant que M. Maze agissait pour cIer des octrois additionnels, en les menaant de
extorquer cet argent, ion honorable ami n'était leur faire perdre les bénéfices de l'entreprise en les

M. BEItNIER.
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privant d'une station, ou en plaçant les traverses
de ferme de manière à incommoder le plus possible
les propriétaires de ces fermes et les forcer à payer
de l'argent pour éviter ces inconvénients. J'espère
que le gouvernement prendra toutes les mesures
nécessaires pour empêcher la répétition de ce qui
s'est passé à Saint-Michel de Rougemont. Je dis
que, lorsque le parlement vote des subsides à une
voie ferrée, il ne devrait jamais le faire lorsque le
chenin doit traverser un territoire colonisé, sans
stipuler que la compagnie recevant ces subsides,
devra construire les gares nécessaires de distance
en distance, dans les endroits où ces gares peuvent
rendre les plus grands services à la population.
Cela serait bien facile à faire, puisque nos villages
sont bien connus. Le public subventionne assez
largement ces entreprises pour être protégé. Les
siubsides accordés à la Compagnie des Comtés-Unis,
forment une somme assez considérable pour que
Flhonorable député le Saint-Hyacintlhe eut songé à
protéger les citoyens de son comté. Au contraire,
il paraît avoir donné la main au constructeur le ce
Clemin de fer pour l'aider à pratiquer là les extor-
sions dont elle s'est rendue coupable ailleurs.

L'honorable député l'avoue lui-même, les citoyens
le Saint-Hughes ont été obligés <le faire une station

et de dépenser pour cela $400 ; c'est loin les $,3000
que l'on demandait aux contribuables de Saint-
Damase. On sait que la Compagnie du South
Eastern, peu après, est tombée en banqueroute, et
tie la voie ferrée fut exploitée par un certatn

nombre de.personnes intéressées dans cette compa-
gnie. Pour avoir une station, les citoyens furent
obligés de se cotiser et de payer $400. Je l'admets,
mais aussi I'honorable député (le Saint-Hyacinthe
devrait aussi l'admettre avec moi que la Compagnie
dui South-Eastern n'avait pas reçu le subsides au
montant de $6,500 par mille comme la Compagnie
du chemin de fer des Comtés-Unis. A part cela, la
-omnpagnie, qui a fait ce chemin de fer, avait des
ponts considérables à coistruire. De plus, la cons-
truction des chemins de fer était beaucoup plus
dispendieuse à cette époque que l'an dernier.
Entre autres choses, les rails coûtaient beaucoup
plus chers alors qu'à présent ; ainsi, l'an dernier,
les rails d'acier se vendaient $21 la tonne, tandis
q'ei 1875 les rails de fer valaient au delà de $35
la tonne. Cela fait toute la différence du inonde,
et il n'y a pas de comparaison à établir entre ces
deux chemins de fer.

M. le Président, comme, vous l'avez entendu
vous-même, l'honorable député de Saint-Hyacinthe
(3\. Bernier), a admis que, l'an der-nier, l'on s'était
servi du prétexte de la prétendue obligation pour
la compagnie de bâtir deux ponts considérables
pour obtenir ces énormes subsides. On disait :
couinent voulez-vous que la compagnie se passe de
ces subventions quand vous lui imposez l'obligation
dic construire deux ponts qui vont lui faire encourir
les frais très élevés. Et aujourd'hui, on change le
tracé, et il n'est plus question de ces ponts, cepen-
dant, on garde le même subside tant ici qu'à
Q uîébec.

La compagnie ne s'est pas contentée de cela, elle
est allée, par ses représentants ou agents, à Saint-
Danase et elle a fait tout en son pouvoir pour
extorquer aux contribuables de cette paroisse la
somme de $3,000. On aurait voulu faire là ce qui
été fait à Saint-Michel de Rougemont où on a
obligé les contribuables à payer pour obtenir un
changement de tracé dans la voie. Si le chemin de

85

fer «passait dans un endroit très désavantageux
pour les propriétaires <le terrains, ils pouvaient être
très heureux de payer un certains montant pour

i protéger leurs propriétés. Mais si la compagnie
pouvait bâtir son chemin d'après un autre tracé, je
ne vois pas pourquoi elle n'aurait pas choisi <le
suite ce nouveau tracé sans extorquer le l'argent
sous le faux prétextes.

L'honorable député de Saint-Hyacinthe a <lit
que si le chemin de fer ne se rend pas dans le
coité le Bagot, cela ne sera dû qu'au député de ce
comté qui ne s'est pas montré très sympathique à
cette entreprise. Tout ce que j'ai fait, ça été <le
suivre les agissements <le cette compagnie et de les
dénoncer quand je croyais <le mon devoir <le le
faire. La compagnie a obtenu des subsides sous
de faux prétextes. L'an dernier, pour justifier
l'octroi de subsides aussi considérables, on a dit
levant cette chambre que cette compagnie devait

1 construire deux grands ponts. Je soupçonnais
bien alors <que ces.ponts ne seraient jamais faits et
c'est ce qlui ni'a engagé à combattre l'octroi à cette
compagnie d'un subside le $3,200 par mille.
Aurjourd'hui, j'ai la preuve que ce qlue je soupçon-
nais l'année dernière était la vérité ; jîue jamais la
compagnie n'avait eu l'intention de construire ces
ponts. Ce que je ne pouvais pas affirmer carré-
ment l'arnée dernière, parce que les preuves me
manquait, est confirmé aujourd'hui par la législa-
tion qui est levant nous. Mais aujourd'hui, la
situation est nette et précise et la résolution qui
est <levant cette chramrbre prouve que jamais la
Compagnie lu chemin <le fer <les Comntés-Unis n'a
eu l'intention le faire ces ponts, cependant, c'était
cette considération qu'on allégiait pour justifier
l'octroi de son subside.

L'honorable député de Saint-Hyacinthe continue
à défendre la compagnie et il cherche les moyens
pour s'excuser d'avoir extorqué cette subvention
sous de faux prétextes. J'espère qlue le gouverne-
ment ne s'occupera pas ni le l'honorable député, ni
de M. Maze, mais qu'il n'épargnera rien pour
rendre pleine et entière justice aux paroissiens de
Saint-Damase. -

Je dirai à l'honorable député de Saint-Hyacinthe
(M. Bernier), que je n'ai rien <le personnel contre
lui. Je ne m'occupe pas non plus de savoir si oui
ou non il a des intérêts directs dans ce chemin de
fer. Il proteste de toutes ses forces contre l'idée
que l'on pourrait avoir qu'il a des intérêts dans
cette entreprise et il cherche tous les moyens pour
convaincre ceux qui l'entendent, qu'ilest absolument
désintéressé. Il devrait se rappeler le proverbe qui
dit: "qui s'excuse s'accuse." C'est pour cela qu'un
certain nombre de ses électeurs ne sont pas sans
trouver singulière la conduite de l'honorable député.

Ainsi, M. le Président, la compagnie va cons-
truire une gare dans la paroisse de Saint-Damase ;
mais elle a été empêchée d'extorquer $3,000 aux
citoyens de cette paroisse ; et je dirai à mon hono-
rable ami de Saint-Hyacinthe, que si mon influence
a pu en quelque façon empêcher les contribuables
de cette paroisse de payer cette somme, je me féli-
cite beaucoup d'avoir communiqué à mon honorable
ami cette crainte salutaire de ses électeurs que
M. Maze a tenté d'exploiter. (Texte.)

M. BERNIER : Je n'entends pas prendre le
temnps de la chambre inutilement, mais mon hono-
rable ami de Bagot, a été vraiment malheureux
dans ses observations. Il n'a parlé que d'extorsion,
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d'oItenir ('argenît sous de faux prétextes, d'achat Ml IUPONT Conme le vôtre
d'éle:cteurs. (Gros mots que l'on entend généra- N. BERNIER Comme le nôtre. Allez voir le
lenent vu temps d'élections, mais qui ne sont pas e 1e fer (es Comtés-Unis-un chemin (le fer
toujours parlementaires. Je ferai remarquer aux

honoalîls nnrîsresqui du este coinl<sse t la n jaue ordinaire, et bien construit. Les ingénieurshonorables iniistres, qui, (lu reste, connaissent la«-<loclit <le'< ~'~ del). 1'il de-s dleux gouvernements l'ont jugé, ainsi. ,J'ai
docilité de l'honorale député le Bagot, qui sd qu'il y avait <les choses à corriger, qu'il
auraient tort <le s'effrayer outre mesure le ses avait ei (les injustices <le commises. J'ai dotié
menaces et <le ses gros mots, parce qu'aissitôt lue les raisons pour lesquelles les trvre n'a
la présente résolutioi sera adoptée, l'honorable
dépté sepressea de rentrer dans les rangs.auraient dû être.
J'attirerai cependant latteiition du comité sur la o

Ihoioraba Saiuît- l);tooase omît été miartyrisés. On a imaginté--
persistance avec lagnelle <lonorable député s'op-
pose à une sulvention à ce chemin le fer. Depuis avai cei une otin
plusieurs années, il a laissé voter îles subsides accor- Je <lois dire que les gens sont allés voter libre-
dés à différentes compagnies le chemins (le fer,
dans le Nord Ouest, le lanitoba, les provinces d'Oi a- en-t q'ascen de e sion, ni <f es
tario, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns- Et-Unio quauîin ote(l - ui n nu ées
vick et de <Ile du Prinee-Edouard, sans faire la sns, t le ca i ru onn'té

moindre objection ; mais, lorsqu'il s'agit le la pro- ,
vinc duOu au t sutou îluîichenin le ei-été accep)te comme l'expression (le l'opinionî lib)re devince deQbe et surtout d'un chemin dle ferh rnemjrt lséetus

dont la majorité d ses électeuirs-devra profiter, il ' 1 nimîqunt î ceurs.
trouve, non pas dle bonnes raisons, mais une foule q
d e r u v e pi o s si i un foule tio n <(tu ch e in ju q 'à S orel, l'h o n o rab le d ép u té e

de tiens l dire i l'honorable dp lté de Baot, t it qu'il ne sera pas continué.

que si au lieu de passer son temps à semer la -. DUPONT Je ne lis pas cela mais je <lis
zizaniiie, il s'était renseigné auprès (les contribî- qu'ilne serait pas su-prenant <1u'il ie le fut pas.
ables de Saint-Damiase il aurait appris que ce Et celi ne it'étoinerm pas plus (tue les fameux ponts
que je leur ai dit pibliqueient et privément, était que For ne -eut pas construire.
le voter conulne hoit leur semblerait ; que la chose
m'était indifférente ; mais que je ne voulais pas \,. BERNIER. L'honorable déput& admettra
avoir de reproches ais le cas oi le chemin passe- quil est plus facile (c construire un chemin de fer
rait a une autre compagnie qlui demanderait une sur terre que suî une riviè-e. -ai lieu' <espérer
plus forte somme ou refuserait île batir une sta- que ce chemin <le fer sera construit jusqu'à Sorel
tion, coirniie la chose était arrivée ailleurs. Je n'ai parce que je crois que la compagnie a droit de rece-
pas la réputtation, je crois, ni a Saint-Hyacintlhe, voir u subside pou- tout le chemin ntionné (laits
ni ailleuirs, de favoriser l'extorsion. Et je ne sa charte.
sache pas qu'elle ait été pratiquéie ni miiêie tentée L hîuîîorahle député L <it qu'l ny avait pas (le
contre les coitrihuables le <Saint-l)amase. Mais, station à Saint-Iarnasc. Cela est vrai. Il duit savoir
s'il y a eu extorsionî, ou obtention d'argent sous le qu'il ny em a pas à Saint-Hyaeinthe, non plus. Et
faux prétextes, l'honorable député devra s'adresser pour l'iiforniation de l'honorable député, je puis
à ceux qui ei ont protité, et non à moi, car, comme lire que le président <le la compagnie <lit s'ad -esser
je l'ai déjà <lit, je i'ai rien eu à faire avec l'ohtei- à la cité de Sairt-Hyacisithe, afin d'obtenir un
tion du subside. bonus pour construire ne station dans cette cité.

L'honorable député le Bagot ose encore se repré- L'lion léputé prétend que le subside était suffisant
senter comme le protecteur de la paroisse <le Saint- pour construire toutes les stations. Je crois que
Damase, qu'il a voulu mettre dans le comté le sil 'eut se donner la peidee (le consulter les chiffres,
Rouville, lors <le la redistribution des sièges, afin il s'apercevra que linstitution financière qui a
de la noyer dans un comté libéral. Il parle de avancé largent, a déboursé près de $8,000.00 par
frayeur des électeurs. J'aiierais à lui demîainder,- mille pour la constructio di chenin.
si la chose m'est perise-pou rquoi il a fait mettre L'lon. député t-ouve que j'ai tort <e dire que je
dans le coimîté <le Rouville la paroisse le Sainte-Pie n'ai pas d'intérêt dans le chemin, et qu eî, disant
où il était en iiniiorité de' 160, pour annexer au cela, je m'accuse. J'ai cru devoir déclarer âevant
.comté de Bagot la paroisse de Saint-Marcel, où il ha chauîbre ce que l'honorable député n'oserait pas
espère prendre une majorité le 60 à 70. dire ici. Je sais que dans la ville de Saint-Hya-

L'honorable député parle d'extorsion ; il devrait cintle, les mêmes personnes qui lançaient diffé-
sé rappeler que d'après le tracé de la compagnie, le rentes accusations dans la paroisse d Saint-Ia-
chemin devrait passer sur la concession de la mnse, ont été jusqu'à affirmer des choses qu'elles
Grande Caroline. Les propriétaires les terrains'l n'oseraient pas dire ici, ai elles y avaient un siège.
ont <lit à M. Maze : Si vous voulez passer sur la .Je sais qu'il s'est dit des choses, dans certais
Petite Caroline, nous allons payer le coût lu ter- quartiers, qui surt parveues jusqu'aux oreilles
rain ; et l'honorable député appelle cela de l'extor- i des ministres en rappo-t avec les subsides accordés
sion. Il devrait se rappeler aussi que lorsqu'il s'est à cette compagnie.
agi le passer un chemin de fer dans son comté,que J eux pas insister davantage sur ce poit,
la malheureuse paroisse de Saint-Pie a été taxée au attendu que je n'ai pas été le seul accusé niais
montant <le $25,000 ! Où était les protestations de que des personnes occupant des positions plus iru-
l'honorable député et de son prédécesseur à cette portantes que moi, auprès de la Reine l'ont été
époque? S'agissait-il d'extorquer de l'argent alors? également. Et malgré toute l'opposition de l'hoio-
Aura-t-il le courage de dire quelle espèce de chemin rable député de Bagot, j'espère quela présente
de fer avait été construit? Un véritable'chemin de résolution sera votée. En terminant, je prie li
brouette de trois pieds de largeur. chambre de vouloir bien m'excuser de l'avoir entre-

-M. BERIE. tter.e aussi lonIgtemps su r un sujet qui, ayant été
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débattu l'aimée dernière, n'aurait pas dû provoquer
une aussi longue discussion aujourd'hui. (Texte.)

M. DUPONT: M. le Président, je proteste contre
la facon dont l'honorable député de Saint-Hyacinthe
déna'ture mon argumentation pour le bénéfice de la
discussion. L'honorable député de Saint-Hyacinthe
{1. Bernier), affirme, dans son discours que je suis
opposé au subside accordé à ce chemin de fer. .Je
le répète, M. le Président, je ne suis pas hostile à
ces subsides. Je suis en faveur de subventions
riisoInnal)les, mais je dis qu'en raison des travaux à
faire, les octrois accordés sont trop élevés. L'an
dernier, M. le Président, j'ai cité à cette chambre
les ehiffres que l'on n'a pas pu réfuter, des chiffres
qu11i mu'avaienut été donnés par un ingénieur qui s'y
entend en fait de construction de chemin de fer.
On n'a pas répondu aux arguments que j'ai basés
sur ces chiffres, et que l'on veuille bien se rappeler
que l'ingénieur qui m'avait fourni ces renseigne-

nments s'était basé sur une expérience récemment
acquise.

L'honorable député le Saint-Hyacinthe (NI.
lBernier), ne pouvant pas répondre à mes arguî-
ments, a été obligé (le faire allusion au " bill " de
redistribution, le m'accuser d'avoir voulu me
dibarrasser les paroisses de Saint-Damase et Saint-
lie. Je lui dirai que ces changements ont été faits
ni L ma demande, mais àla demande le son chef et

des ministres. C'est un compromis intervenu entre
les deux. partis qui a rejeté la paroisse de Saint-Pie
dans le comté (le Rouville. D'ailleurs, qu'est-ce
que cette question de redistribution a à faire avec
ce subside ?

-le ne suis pas hostile à cette entreprise, mais ce
<iue je demande c'est que justice soit rendue aux
contribuables. . Cependant, puisque l'honorable
député de Saint-Hyacinthe a parlé de redistribu-
tion, j'en dirai un mot, moi aussi, et ce sera pour
rappeler à l'honorable chef de l'opposition qu'il n'a
pas répondu à l'argument que nous avons fait valoir
lannée dernière, en faveur de la mesure du gouver-
uinemnt, à savoir que grâce à une répartition injuste
de représentation, il se trouve à compter dans cette
chambre dix partisans (le plus qu'il n'a droit d'avoir.

L'honorable député de Saint-Hyacinthe n'ayant
pas (le bonnes raisons à faire valoir se sert de mnu-
vaises pour combattre ma prétention. Il n'aurait
pas dû parler du bill de redistribution, ni de son
élection, car toutes ces questions n'ont aucun rap-
port avec les résolutions qui sont devant le comité.
Il m'a accusé d'être hostile à cette entreprise de
chemin de fer. J'ai déjà nié et je nie encore la
chose. Jamais je n'ai été hostile à un octroi rai-
sonnalle en faveur de cette voie ferrée. J'ai de-
mandé et je demande encore que les contribuables
soient traités avec justice. Cette compagnie reçoit
u subside du gouvernement de Québec et. les

citoyens de cette province devront payer leur quote-
part de taxes poug ce subside qui n'est pas néces-
stire à la compagnie pour exécuter ces travaux.
Les contribuables des paroisses de Saint-Damase et
antres paieront leur part de ces taxes. Si la com-
pagne persi'ste à garder le subside provincial, elle
devrait renoncer à celui-ci. Je prétends qu'avec
un octroi de $3,200 par mille, en y ajoutant une
partie du capital de la compagnie, cela devrait
suffire pour bâtir un chemin de fer dont la cons-
truction ne présente aucun obstacle sérieux et sur
le parcours duquel il n'y a pas un pont de cent
pieds à faire.
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On a fait entendre que le chemin sera construit
jusqu'à Sorel dans le cours de l'été prochain ; je ne
crois pas à la réalisation de cette espérance, et à la
prochaine session, si le chemin n'a pas été fait jus-
qu'à Sorel, on dira que c'est parce <u'il n'y avait
pas de subvention accordée. Il en sera peur cette
partie de la voie comme pour les ponts que l'on ne
construira jamais.

L'honorable député de Saint-Hyacinthe (M. Ber-
nier), a dénaturé le nouveau nes arguments lors-
qu'il a prétendu que je m'opposais à la construction
de ce chemin (le fer, parce qu'il favorisait la cité
de Saimnt-Hyacinthe. Jamais je n'ai manifesté la
moindre hostilité au progrès et à la prospérité le la
cité de Saint-Hyacinthe, et quand j'ai pu donner
mon coup d'épaule à ce progrès et à cette prosp-
rité, je l'ai fait le bon cœur.

Je crois que la Compagnie des Comtés-Unis
devrait renoncer au subside qui lii est accordé par
le gouvernement (le Québec pour s'en tenir à la
subvention du gouvernement fédéral, vu (lue ce
chemin de fer est facile à construire.

Un dernier mot, M. le Présilent ; je prie
l'honorable député de Saint-Hyacinthe <le ne pas
faire tant d'effort à l'avenir pour dénaturer mes
arguments ; il pourra aussi se dispenser le nie
parler le ma contestation d'élection et de toutes
ces questions qui n'ont aucun rapport avec ce qui
est devant la chambre. Ce n'est pas là le meilleur
moyen qu'il peut choisir pour justifier sa demande
en faveur de la compagnie qu'il a pris sous sa pro-
tection et dont il se fait le défenseur devant cette
chambre. (Texte).

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario Belmont
et Ottawa, pour 10 milles de sa voie divisés en deux sec-
tions: la première, depuis les mines de fer de Belmont
jusqu'au village de Marmora; la seconde, depuis le villa-
ge de Marmora jusqu'à la jonction avec le chemin de fer
Central d'Ontario, au lieu de la subvention accordée par
l'Acte 55-56 Vie , chap. 5, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n'excédant pas en totalité, $32,000.

M. 1cMULLEN: Pourquoi faut-il deux sec-
tions ?

M. HAGGART : Le but est d'atteindre les
mines de fer de Belmont le plus tôt possible, ce iqui
peut se faire en divisant le chemin en deux sections.

M. McMULLEN: Est-ce une ligne à voie large?

M. HAGGART: Oui.

A la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario,
pour 20 milles de sa voie depuis Cochill ou Gilmore jus-
qu'à Bancroft, via Saint-Amable ou aussi près de là que
possible, au lieu de la subvention accordée par l'acté 48-
49 Vic., chap. 59, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n'excédant pas en totalité, $64,000.

M. HAGGARP: Je propose de modifier la des-
cription de Coehill ou Gilmore à Bancroft en celle-
ci, " ou un point entre Coehill, Gilmore et
Bancroft." -

M. McMULLEN: Est-ce que Bancroft est ainsi
nommé du nom de l'individu impliqué dans l'affaire
du bassin de radoub de Kingston ?

M. HAGGART: Oui.

M. McMULLEN: Alors, l'honorable député de
Bellechasse (M. Anyot) pourra retracer Bancroft,
ce qu'il a eu de la difficulté à faire dans le passé.

A la Compagnie du chemin de fer de québec au lac
Saint-Jean, pour 30 milles de sa voie, depuis le lac Saint-
Jean vers Chicoutimi, la balance restant'impayée de la
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subvention accordée par l'acte 51 Vic., chap. 3, et n'excé-
dant pas en totalité, $81,040.

M. HA((ART : Cette subvention est accordée
pour 30 milles de l'embranchement sur Chiooutimi
dIu chemin le fer de Québec au lac Saint-Jean. Les
premiers 23 milles sont presque terminés, et les
travaux considérables ont été exécutés sur les autres
8 fnilles. La subvention totale accordée est de
$90,000, dont $30,060 ont été payées.

M. HAZEN : Evidemment, le chemin n'a pas été
complété avec l'octroi.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmo-
rency et Charlevoix, pour 30 milles de sa voie depuis la
rive est de la rivière Saint-Charles, jusqu'au Cap Tour-
mente ou le voisinage, dans la province de Québec, la
balance restant impayée de la subvention accordée par
l'acte 52 Vic., chap. 3, et n'excédant pas en totalité,
$30,400 Vi.

M. M IULLEN : Es8t-ce une ligne àt voie large ? M. LA URIER : Quelle longueur de ce chemin a
été complétée ?

M. HAGCGART: Oui:
A la Compagnie du chernin (le fer d'Irondale, Bancroft

et Ottawa, pour 50t millesde sa voie depuis l'embranche-mnt sur Victoria du chemin le fer Midlind jusqu'au
village de Bancroft, dans le comté de lastings, la balance
restant impayée de la sùbvention accordée par l'acte 47
Vie., ehap. S et accordée de nouveau par l'acte 52 Vie.,
chap. 3, et n'excédant pas, en totalité, $145,000.

M. M. MULLEN: Quelle partie du chemin est
terminée ?

M. IA GART : )ix milles du chemin sont pres-
que complétés et une somme considérable le travail
a été exécutée sur dix autres milles. $15,000 le la
subvention ont été payées. L'honorable député aura
des renseignements complets dans la statistique les
chemins de fer. Cette statistique donne le tracé
de tout le chemin.

A la Compagnie lu chemin de fer <le jonction de Beau-
harnois, pour 30 milles de sa voie, depuis Sainte-Martine
jusqu'à~Saint-Anicet,la balance restant impayée de la
subvention accoi-dée par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, et
n'excédant pas en totalité, $3.500.

M. HAGXGART : Ce chemin va de Sainte-Martine
vers Saint-Anicet, dans le comté <le Beauharnois,
distance d'environ trente milles. Le chemin est
aujourd'hui complété et en exploitation; c'est la
Compagnie du Grandl-Trone <le chemin de fer qui
l'exploite. La subvention primitive s'élevait à
$96,000. Cette subvention est toute gagnée et
payée, à l'exception <le $35,000, qui ont été périmés
avant l'achèvement du chemin. Une partie le la
résolution actuelle est un crédit voté de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de Saint-Stephen et
Milltown, pour 3 milles de sa voie, depuis la ville de
Saint-Stephen jusqu'à la ville de Milltown, au lieu de la
subvention accordée par l'acte 53, Vie,, chap. 2, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant
pas en totalité, $11200.

M. CHARLTON: Ces trois milles sont-ils un
embranchement qui part de la ligne-mère, ou en
forment-ils partie ?

M. HAGGART : Ce chemin est situé près de la
frontière occidentale du Nouveau-Brunswick, près
<le Saint-Stephen. C'est simplement un subside
déjà accordé et que l'on vote de nouveau.

M. HAZEN: Milltown est un faubourg de la
ville de Saint-Stephen, sur la rivière Sainte-Croix,
dans le comté de Charlotte. sur la frontière qui
sépare le Nouveau-Brunswick le FEtat du Maine.
Le chemin de fer canadien du Pacifique passe à
Sainit-Stephen. Il y a une filature de coton consi-
dérable à Milltown, ainsi qu'un cômmerce de bois
étendu et, je suppose, ce chemin s'étendrait <le
Saint-Stephen à Milltown. Ce sera virtuellement
un embranchement du chemin de fer canadien du
Pacifique.

M. CHARLTON: Etait-il nécessaire d'accorder
ce crédit pour assurer la construction de cet em-
branchement?

M. McMULLEN.

M. HA(ýGGART : Le chemin part <le la ville de
Québec et court le long de la rive-nord dlu fleuve
Saint-Laurent jusqu'au Cap Tourmente. La si)-
vention accordée par la 52 Victoria était <le $96,-
000. Les premiers vingt milles lu chemin sont
presque complétés, et les travaux se continuent
sur les derniers dix milles. La compagnie a gagné
$65,600 dont elle a été payée, ce qui laisse une
balance <le 830,400 que l'on demande maintenant le
voter de nouveau. La subvention était <le $3,200
par mille.

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottava et de la
Vallée de la Gatincau. pour 62 milles de sa voie depuis la
gare de HlIl vers le Désert, la balance restant impayée
de la subvention accordée par l'acte 52 Victoria, chapitre
3, et n'excédant pas ci totalité $89,248.

M. HAGGART : Ce chemin part de Hull et se
dirige vers le Désert. La subvention votée par la
52 Victoria était pour soixante et deux milles. Le
chemin traverse une contrée abrupte, niais les tra-
vaux ont suffisamment avancé. La compagnie a
gagné $230,752, dont elle a été payée. Environ la
moitié du chemin est livrée au trafic, et cinquante
millles sont à peu près complétés, ce qui laisse
douze milles à terminer.

M. CHARLTON : Quelle est la subvention par
mille ?

M. HAGGART: $5,000, je crois.

M. CHARLTON : Quelle est la distance jusqu'au
Désert ?

M. HAGGART: Soixante et deux milles. Cin-
quante milles de ce chemin sont complétés et l'on
est à construire les douze autres milles.

M. CHARLTON: On n'a pas l'intention à présent
de le prolonger à plus de soixante et deux milles?

M. HAGGART: Non.

A la Compagnie du chemin de fer du Grand-Trane, de
la Baie Georgienne et du lac Erié, pour 15 milles de sa
voie depuis le village de Tara, ou quelqe epoint entre Tara
et Hepworth, jusqu'à laville d'Owen-Sound, dans la pro-
vince de l'Ontario, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 52 Victoria, chapitre 3, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en totalité
$48,000.

M. CHARLTON : Les travaux sont-ils conti-
nués sur ce chemin?

M. HAGGART : Rien n'a été fait sur ce chemin.
Il traverse le comté de Grey, dans la province d'On-
tario et va à Owen-Sound.

M. CHARLTON: Quelle est la perspective en
ce qui concerne la construction de ce chemin ?

M. MASSON: Les municipalités ont passé des
règlements accordant $98,000. La cause du retard
que l'on a apporté à commencer la construction de
ce chemin, c'est que la ville d'Owen-Sound et les
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autres municipalités qui ont passé ces règlements,
ont insisté pour que l'on incorporât un article sti-
pulant que le Grand Trone, qui a le contrôle du
reste dela ligne de la Baie Georgienne, doit exploiter
ce chemin et en faire une partie de son réseau. Vu
la malheureuse attitude prise il y a quelques années
par le Grand Tronc au sujet (le ces embranche-
ients, cette compagnie a refusé de temps à autre
d'accéder à cet arrangement. Les règlements ont été
étendus il y a quelques mois, lans le but d'exposer
la question à lassemblée du Grand Trone, qui sera
tenue en avril prochain. On espère qu'à cette
assemblée, le Grand Tronc suivra la recommanda-
tion (le son gérant et construira le chemin et en
prendra possession. Cette subvention et les sub-
sides municipaux ont à peine suffi à construire
quinze milles <lu chemin. Les arpentages ont été
faits. Il y a plusieurs années, la ligne a été tracée
depuis Tara, et un embranchement a été construit
depuis Tara jusqu'à Hepworth.

A la Compaghie du chemin de fer Central de la Nou-
velle-Ecosse, pour 80 milles de sa voie depuis Lunenburg,
sur 1: côte orientale de la Nouvelle-Ecosse, vers l'ouest
jusqu'à un point dans le district de New-Germany, avec
nu tronçon de i de mille environ jusqu'au quai du chemin
de fer de Bridgewater, et depuis un point à 33J milles de
Lunenburg et allant jusqu'à Middleton sur le chemin de
fer de Windsor à Annapolis, la balance restant impayée
des subventions arcordées par l'acte 50-51 Vic., chap. 24,
et 51 Vic. ,chap. 3, et n'excédant pas, en totalité, $4,500.

M. FORBES : Puis-je demander quel est celui
qui demande cette subvention ?

M. HAGGART : La Compagnie dit chemin de
fer Central de la Noutvelle-Ecolle, je suppose.

M. FORBES: Le ministre en est-il sûr?

M. HAGGART : Je crois que c'est la compagnie.
Elle a demandé plus que cela. Elle dit qu'il lui
est (l plus que cela, mais c'est là tout ce que le
département donnera. Je désire modifier l'article
de façon à ajouter les mots: " Sur la subvention
payée," après "le chemin de Windsor à Anna-
polis."

M. FORBES : Quelle est cette ligne?

M. HAGGART : Ce chemin est construit et en
exploitation. C'est un chemin de fer de première
classe, en ce qui en concerne la construction et le
matériel de roulage.

M. FORBES: Le ministre sait-il que ce chemin
n'appartient plus à la compagnie ?

M. HAGGART : Non ; je ne crois pas que la
compagnie s'en soit dessaisie. J'ai entendu dire
qu'il était entre les mains d'un curateur.

M. FORBES: Alors, le ministre n'est pas com-
plètement renseigné sur le sujet. Un protêt a-t-il
jamais été produit au département, au nom d'autres
réclamants pour ce subside, ou a-t-on notifié de ne
pas payer cette somme à la compagnie ?

M. HAGGART : D'àutres réclamations ont été
faites en ce qui concernes les subsides. Je crois
qu'il n'a été émis aucune notification d'opposition.

M. FORBES: Le ministre me perniettra de lui
dire que le chemin a été premitivement subven-
tionné pour cette compagnie sous an autre nom,
lequel fut chanRé en celui de chemin de fer Central
de la Nouvelle-Écofse. La compagnie l'a hypothé-
qué pour $1,000,000, elle a émis ses obligations et
prélevé une partie des deniers sur ses mêmes obli-

gations. Dans la suite, elle n'a pas poussé les
travaux d'une façon satisfaisante, et quelques-uns
des habitants du comté de Lunenburg, y compris
deux capitalistes, se sont présentés et ont obtenu
une cession de ces obligations. Ils se sont adressés
a une banque et ont prélevé les capitaux nécessaires
pour construire le chemin. Puis, la compagnie pri-
mitive n'a pas racheté ces obligations, elle n'a pas
payé l'intérêt; une vente a eu lieu pour payer l'hy-
pothèque et, en vertu de pouvoirs <le forclusion, le
chemin a été complètement enlevé à cette compagnie
et est devenu la propriété d'une autre compagnie,
laquelle n'a rien à faire avec ceux qui demandent
actuellement cette balance de subvention. Ces obli-
gations <nt été offertes pour le paiement du chemin.
La compagnie a été déposédée du chemin par ordre
du tribunal, le titre a été donné, l'acte a été fait et
tout ce qui concernait le chemin, est passé entre
les mains (les acheteurs subséquents, lesquels repré-
sentaient la banque qjui portait les obligations et
qui avait avancé les fonds pour l'achèvement du
chemin. Jusqu'à cet époque, probablement, la
compagnie avait le droit (le réclamer les subsides.
Vers ce temps-là, comme le ministre l'a dit lui-
même, l'on a demandé que ces subventions fussent
payées à ces acheteurs, ces tierces-personnes, les
propriétaires du chemin.

Le ministre verra lone que la compagnie n'a
aucun droit quelconque de recevoir un seul centin
(le cette subvention. Je vois, à la page 45 du rap-
port' du ministère des Chemins de fer, les lignes
suivantes :

Par l'acte des subsides de 1887, 50-51 Vic., clap. 24. la
Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-
Ecosse a été subventionnée pour trente-quatre milles de
son chemin de fer, pour un montant n'excédant pas
$108,800. En vertu d'un arrêté ministériel du 16 sep-
tembre 1887, la compagnie a été admise à passer un con-
trat le 17 octobre 1887, les travaux à exécuter étant
une ligne de chemin tie fer depuis Lunenburg, sur les
côtes orientales de la Nouvelle-Ecosse, vers l'ouest, jus-
qu'à un point situé dans le district de New-Germany,
avec un tronçon d'environ trois-quarts de mille de long,
au quai du chemin de fer de Bridgewater, le tout devant
être complété le 31 décembre 1889.

Par l'acte 51 Vie., chap. 3 (1888), l'octroi d'une nouvelle
subvention n'excédant pas $147,200, fut autorisé pour
quarante-six milles du chemin de fer de la compagnie et,
en vertu d'un arrêté ministériel du 9 octobre 1888, un
contrat daté du 15 octobre 1888 fût passé pour la cons-
truction d'une ligne de chemin de fer de trente-neuf
milles et demi, partant d'un point, à trente-trois m'lles
et demI de Lunenburg et se dirigeant vers Middleton,
sur le chemin de fer de Windsor et Annapolis, les tra-
vaux devant être complétés le 31 décembre 1890.

Pendant le dernier exercice, du 1er juillet 1890 au 1er
juillet 1891 des paiements ont été faits jusqu'à concur-
rence de 88,300. portant la totalité des paiements faits à
cette compagnie à la somme de $230,700 jusqu'à date, le
31 décembre 1892, couvrant la distance de Lunenburg à
Middleton et le tronçon de Bridgewater, un ensemble de
soixante-treize milles et demi.

Maintenant, j'aimerais à demander au ministre
comment il se fait que cette subvention de $8,300
a été payée, après notification au département qu'il
y avait d'autres réclamants que la compagnie
qui avaient droit à cette subvention : j'aimerais
demander, en même temps, si le ministre lui-même,
ou tont autre membre du gouvernement sait oit
sont allés ces subiventions.

M. HIAGGART : En quelle année le paiement
a-t-il été fait ?

M. FORBES : Quelques semaines après les
élections générales de 1891.

M. HAGGART: Je n'en ai jamais entendu par-
ler.

269 2698



[COMMUNES]

31. FORBES: Vos propres livres officiels disent tout le capital nécessaire. L'hypothèque a été
qu'il a été fait. donnée sur ce chemin pour leur bénéfice, car les

M. obligations étaient retenues comme garanties es
ar.e IIAuGR déat let a ou d cête fait avnt p ilire, avances qlui leur avaient été faites, et ilsontavancé

arrivée au département. Tlout ce que je puis <lire, '
c'est que si les réclamants n'y out pas droit, ils t.
n'auront pas les deniers. Ces deniers seront payés M. MILLS (Annapolisy L'hypothèque ne leur
sur lavis du ministre de la tJustice aux personnes na pas étéL donnée.
qlui y "l <<l<.

M. FORBES: Une erreur a été commise dans
le passé, et je veux que le ministre se tienne sur ses
gardes au sujet du paiement futur. Le ministre
voudra-t-il demander à son sous-ministre quand ce
paiement a été fait ? Cela se trouve à la page 45, en
ciiffres romains.

M. HAUG0ART: Nous ne payons aucune sub-
vention dans mon département. Nous donnons un
certificat au ministère <les Finances ou à l'auditeur
général, leur disant que les travaux ont été coin-
plétés d'après les conventions, et le ministère les
Finances paye le montant sur l'avis du ministre <le
li Justice.

M. FORBE3liS : Je désire savoir à quelle date le
paiement a été fait.

M. HAG(ART : .Je n'ai pas ce renseignement.

M. FORBES : Ceux qui possèdent le chemin
et qui ont droit à la subvention, m'informent
qu'ils n'en ont jamais reçu un seul dollar.

M. MILLS (Annapolis): Il a été décidé au minis-
tère le la Justice, queceux (lui out, aujourd'hui, le
contrôle du chemin, n'on t pas dr-oit à la subvention.
J'ai été employé comme procureur par ceux qui
sont aujourd'hui à la têtedu chemin, pour demander
au ministre le la .Justice (le leur faire payer la sub-
vention, et le ministre de la Justice a décilé qu'ils
n'avaient pas droit à la subvention en vertu de
l'hypothèque qu'ils avaient sur le chemin et, en
vertu de cette hypothèque, le chemin a été vendu,
et en vertu <le cette hypothèque par laquelle ils
tenaient leur titre, ils n'avaient aucun droit à la
subvention qui restait impayée. Après avoir eu ce
renseignement di ministre <le la 'Justice, j'en ai
informé mes clients, M M. Vade et Eisenhauer.

M. DAVIES (L P.-E.): Qui reçoit l'argent ?

M. Mills (Annapolis): La Compagnie du chemin
(le fer Central de la Nouvelle-Ecosse, la compagnie
primitive.

M. )AVIES (LP.-E.): Qui a donné l'hypothè-
que?

M. MILLS (Annapolis) : Oui, mais l'hypothèqne
ne couvrait pas les subventions qui restaient
impayées. La question n'est pas encore décidée,
en ce qui concerne ce point.

M. FORBES : Je sais que ces choses sont fami-
lières ait député d'Annapolis (M. Mills), et il pour-
rait probablement <lire où sont allées ces subven-
tions. L'honorable deputé sait aussi bien que le
ministre que ce ehemin a réellement été construit
par MM. Wade et Eisenhauer, qui ont avancé l'ar-
gent à cette fin.

M. MILLS (Annapolis): Wade et Eisenhauer
n'ont jamais avancé un seul dollar; ils ont fait
quelque crédit.

M. FORBES: MM. Wade et Eisenhauer unt
emprunté les banques, mais ils n'ont pas avancé

M. HAacAr,

N1. FORBES : L'hypothèque a été prise sur le
chemin par la Compagnie du chemin de fer Central
de la Nouvelle-Ecosse.

M. MILLS (Annapoli) : C'est cela.

M. FRBES: Ce n'est que pour chicaner que
l'honorable député soulève cette question. Une
conpagnie de crédit <le New-York a l'hypothèque,
muais l'argent a été avancé par MM. Wade et
Eisenhauer. sur la garantie des obligations pour
lesquelles cette hypothèque a été donnée. L'hypo-
thèque a été donnée à la compagnie de crédit de
New-York et les obligationsont été déposées dansle
coffre de sûreté de la "Halifax Banking Company,"
<le Halifax. M M1. Wade et Eisenhauer ont escompté
leurs billets, donnantees obligation scomume garantie.
Les fonds ont été payés t Wade et Eisenhauer, qui
les ont employés à payer les journaliers qui travail-
laient au chemin. Les subventions ont été réelle-
ment transférées à ces hommes, et la compagnie a ét;
obligée <le les leur remettre, iais la dernière sub-
vention n'est jamais parvenue à ceux qui ont avancé
les fonds pour construire ce chemin.

M. MILLS (Annapolis) : T'honorable monsieur
ferait mieux le se renseigner au sujet du chemin.

M. FORBES : Je ne veux pas blâmer la Compa-
gnsie du chemin <le fer Central <le la Nouvelle-Ecosse,
mais je désire que la politique de chemins de fer de
la Nouvelle-E cosse soit dégagée de toutes transac-
tions comme celle qui, dans mon opinion, a jeté un
certain louché sur la construction de ce chemin.
Et personne, mieux que l'honorable député d'An-
iapolis (M. Mills), ie sait où les subventions sont
allées.

MI. MILLS (Annapolis) : Je sais tout ce qui se
rattache à ce sujet. -

M. FORBES: MM. Wade et Eisenhauer et la
"'Halifax Bansking Company " me disent que l'idée

des subventions du gouvernement a porté la ban-
que à faire ces avances,et MM. W ade et Eisenhauer
se sont portés cautions. Une partie des subven-
tions payées par le gouvernement durant la cons-
truction, est allée à la banque, pour dégagerMM.
Wade et Eisenhauer de leur cautionnement. Lors-
que le chemin fut à peu pi-ès complété, la compa.
gnie n'a pas payé ses obligations et, partant, il
devint nécessaire, pour. MM. Wade et Eisenhauer,
de chercher à retirer leur argent. Ils n'avaient que
les obligations du chemin comme garantie, et la
Compagnie du chemin le fer Central de la Nouvelle-
Ecosse n'a pas remboursé l'emprunt.

La banque s'est adressée à MM. Wade et Eisen-
baiser lui, à leur tour, ont demandé à la compagnie
de payer l'argent qu'ils avaient avancé ; la compa-
gnie repoussa leur demande et, à leur tour, MM.
Wade et Eisenhauer s'adressèrent à la compagnie
de crédit <le New- York pour arrêter l'hypothèque.
Cela fut fait à la demande de MM. Wade et Eisen-
haver. Le chemin fut vendu et acheté par eux, à
une vente du shérif faite pour le paiement de
l'hypothèque. La compagnie protesta et en appela
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à la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse et puis, à
Ottawa. Elle perdit sa cause et la cour Suprême du
Canada décida que le chemin, avec toutes les garan-
ties, était passé aux acheteurs, MM. Wade et
Eisenhauer. Après cette date, cette subvention de
884,300 fut payée à la compagnie et ni MM. Wade et
Eisenhauer, ni la banque n'en ont jamais eu un
seul dollar. D'après ce que le ministre a dit, je
comniprends que la même compagnie fait une autre
demande de $4,500, relativement à cette subvention
dout nons nous occupons et je comprends aussi
qu 'il a déclaré que MM. W ade et Eisenhauer avaient
produit un protêt contre le paiement le cette sub.
vention à tout autre qu'àa eux-mêmes ou à la banque.
Ces faits étant soumis au gouvernement, j'espère
pun'c ce qui concerne cette subvention, il se tiendra
sur ses gardes. Le ministre a dit qu'il ne paierait
pas un seul dollar sans l'autorisation du ministre de
la Justice, et je voudrais qu'une nouvelle enquête
fût faite par le gouvernement en cette matière. Le
ministre de la Justice, agissant d'après l'avis de
l'honorable député d'Annapolis(M. Mills)et d'après
l'avis que donne le ministre des Chemins de fer et
qu'il tient de l'honorable député d'Annapolis (M.
Mills), n'examinera peut-être pas davantage les
faits se rattachant aux subventions accordées à ce
chemin de fer. L'argent qui est voté ce kJr,n'appar-
tient pas à ceux qui le demandent.

C'est là un énoncé franc et sincère et les docu.
ients qui se trouvent au ministère le prouveront,
je crois. Cette subvention de $4,500 doit aller à

Vade et Eisenhaner, ou à la " Halifax Banking
Comupany."

le nme permettrai de demander au ministre, s'il
accorde cet argent sur la pétition faite par la com-
pagnie du chemin le fer, d'en arrêter le
paiement, ou, sinon, qu il suspende le crédit, jusqu'à
ce qu'il fasse une nouvelle enquête.

M. MI1LLS (Annapolis) : Je dirai seulement qlue
je ne désire pas que l'on reste souis l'impiressioni que
ces mesquines et grossières insinuations, faites par
l'honorable député de Queen (M.. Forbes) sont
fondées de quelque manière. Ce ne sont que de
mesquines et sales insinuations.

Quelques VOIX : Retirez ces expressions.

M. MILLS (Annapolis) : Je retirerai le mot
sales " et je dirai des insinuations de " première

classe," bien dignes de la personne d'où elles
viennent.

M. LAURIER: A l'ordre!

M. MILLS (Annapolis): Eh bien, je dirai que
tout ce qui vient de l'honorable député de Queen
(M. Forbes) est de première classe.

M. LAURIER : L'honorable député n'a. pas le
droit de tenir un semblable langage. C'est un lan-
gage tout à fait antiparlementaire et j'en appelle à
vous, -M. le Président: de semblables insinuations
ne doivent pas être faites.

M. MILLS (Annapolis): Que dois-je retirer?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable dé-
puté ferait mieux de retirer tout ce qui a trait aux
insinuations.

M. MILLS (Annapolis): Supposons que je dise
qu'il n'a rien insinué.

M. MILL§ (Annapolis) : Les éhoncés énergiques
que j'ai d'abord qualifiés d'insinuations, ne sont pas
du tout prouvés. S'il y a en quelque chos'e le
louche, ce n'est pas de la part de la compagnie du
chemin de fer. La compagnie a agi franchement,
de bonne foi en ce qui concerne le pays et en ce qui
concerne la réception le ces subventions.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Quels sont les receveurs ?

M. MIILS(Ainapolis): M. Wade est aujourd'hui
le receveur.

M. FORBES: Il était votre client.

M. MILLS (Annapolis) : Il était mon client. Je
lui ai transmis mon mémoire de frais, et il a refusé
<le le payer et j'ai l'intention de le poursuivre. Il
m'a envoyé un télégramme et m'a demalndé si je
consehtais à lui donner mes services , dans l'affaire
du chemin de fer Central le la Nouvelle-Ecosse.
J'ai répondu .atfirn'ativement. Puis, il m'a écrit
pour me demander si cette subvention devait être
payée à sa société, ou à la Compagnie du chemin de
fer Central de la Nouvelle-Ecosse. J'ai obtenu les
meilleurs renseignements qu'il m'a été' possible
d'obtenir ; j'ai soumisleur réclamation anx autorités
compétentes et il a été compris qu'ils n'yu avaient
pas droit, mais que la subvention devait être payée
à la Compagnie du chemin <le ferCentral de la Nou-
velle-Ecosse ; M. Wade a été dment informé de
la chose. Il fut prié de payer ses frais; ce qu'il
n'a pas fait, et j'ai l'intention <le le poursuivre pour
le faire payer. Voici dans quelle position se trouve
aujourd'hui la question et voici comment elle a été
décidée. La Compagnie du chemin (le fer Central
de la Nouvelle-Ecosse a droit à cette balance, le
ministère en a reçu avis et c'est pourquoi cette ré-
solution est à l'ordre du jour. Ce chemin est consi-
déré comme le meilleur chemin subventionné de la
Confédération. Où l'on ne demandait que des ponts
en bois, des ponts en fer ont été constri:mits ; où les
ponceaux ont été construits, ils ont été construits
en granit et remplis; il n'y a aucun ouvrage sur
chevalets. Et, en ce qui concerne les transactions
louches, il n'y en a aucune, car l'argent a été dé-
pensé, comme vous pouvez le constater en consultant
les rapports du ministère.

M. HAGGART : En réponse à l'honorable
député, je lois dire succinctement que ceci est sim-
plement la balance d'une subvention qui a été
gagnée. Le département s'assure que les travaux ont
été exécutés avant de payer. Si quelq'un a une
réclamation qui prime celle le la compagnie de che-
min de fer, cette réclamation doit passer par le
département de l'auditeur général,qui indique sous
forme de conseil au département des Finances à qui
l'argent doit être payé.

M. LAURIER : L'auditeur général ne peut rien
avoir à faire à ceci.

M. HAGGART : Assurément. Pas un compte
n'est payé à qui que ce soit, avant qu'il se convain-
que que la personne y a droit.

ly. DAVIES (I.P.-E.): L'auditeur général doit
simplement voir à ce que ceux en faveur desquels
la chambre vote le crédit, le retirent. Mon honora-
ble ami, le député d'Annarolis, a-t-il dit qu'il est
l'avocat de la Compagnie lu chemin de fer Central
de la Nouvelle-Ecosse?

M. FORBES: J'ai fait un énoncé clair et éner- M. MILLS (Annapolis): 'Oui; je le suis main-
gique. tenant.
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M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honofable deputé entre le 1er juillet 1890 et le 1er juillet 1891. Je
paràît avoir été l'avocat des deux parties. Il y a dis que cette subvention n'est jamais allée aux per-
<les gens qui croient qu'il n'est pas conforme à l'éti- sonnes qui y avaient droit, qui ont avance l'argent
quette professionnelle d'occuper pour les deux pour construire le chemin <le fer et, d'après la
parties. déclaration du ministre des Chemns de fer, je crois

que les mêmes personnes (lui ont obtenu la pi-M. MILLS (Annapolis) : Pas en mênme temps. iére subvention sans y avoir droit, réclament
M. DAVIES .P.-E.) : Je ne discuterai pas cela celle-ci

avecîehonorable député ; mais jene croiraispas avoir Je ne blâme pas le paiement du subside, s'il a été
une réclanation à exercer contre un client, si j'nccu- juste ent gagté tout ce que je veux, c'est de
pais pour la partie adverse, et coumne question de tenir ces subventions aux compagnies <le chemin
pure étiquette professionnelle, je demanderai à de fer ci dehors de toute opération illégitime. Je
l'honorable député s'il croit convenable le parler veux que les citoyens de la Nouvelle-Ecosse sachent
d'une opération mystérieuse, i propos d'un client, q[e lorsqu'ils font un contrat avec le gouvernement,
quand il se base sur <les renseignements qu'il a dû celui-ci l'exécute de bonne foi et paie la subvention
recevoir confidentiellcment. aux personnes qui y ont droit. L'histoire (e ce

chemin dle fer est unie histoire <le niégligence de laM. MILLS (Annapolis) : Je dlis que s'il ya euM. MLS(naoi) Je<iqu silyaeipart du département. Une grande partie dle la
des opérations mystérieuses, elles ont dû avoir lieu subvention a été perdue, sinplement faute de pru-
avant que je fusse employé. dence et d'attention. Le chemin eût pu être cons-

M. FORBES: J'accorde aux remarques de l'hono- truit pour un tiers (e moins, par mille, que le prix
rable député d'Annapolis le méprisqu'elles méritent, qu'il a coté. Or, si nous pouvons démontrer que
sachant de qui elles proviennent. Quant à cette la raison en est
subvention, elle a été gagnée, car le chemin de fer . FOSTER Nous n'avons payé rien de plus
est l'un des mieux construits <lu Canada. Il a été
construit pour la compagnie, grâce au crédit (le que la subventin.
MM. Wade et Eisenhauer. La compagnie a fait M. FORBES : Elle n'est pas allée aux petsonnes
faillite, et aujourd'hui, elle vient demander que la qui y avaient d'oit. Ce n'est pas là la question.
balance de la subvention lui soit payée. Ce n'est Peut-être que la subvention n'est pas la moitié assez
pas toute la balance, d'après le livre lu départe- considérable. Si la chose est nécessaire dans lin-
ment. térêt <le la province, la subvention devrait être

M. H(~<ART ("et l piétetioi (e l co- iaugmentée, nmais je veux que les subventions aillent.M. H AGG',ART : C'est la prétention dle la comn-
pagnie, mais le département prétend que c'est toute aux personnes qui y ont droit. L'honorable député
la balance. <'Annapolis (M. Milîs) a parlé avec chaleur. S'il

était libre <le dire ce qju'il pense, il pourrait aider-
M. FORBES : Comme l'a fort bien <lit l'honora- an ninistre (les Chemins de fer, en lui montrant à

ble député le Queen, le devoir de l'auditeur géné- qui ces subventions de'raient être payées.
ral se borne à voir à ce que la subventiion soit
payée aux personnes autorisées par le parlement à M. MILLS (Annapolis) On a dit que ces sub-
la retirer. ventions ou les subventions fédérales ne sont jamais

allées aux personnes qui auraient dû les retirer, et
M. HAGGART : Je crois que soit devoir est que le chemin a coûté beaucoup plus qu'il aurait dû

aussi <le la payer aux personnes qlui y ont droit coûter. Il est vrai que le chemn a coûté plus cher
d'après la loi. qu'il aurait dû coûter, trais sa situation ne s'équi-

M. FORBES : 'après la loi du parlement. libra que lorsque le gouvernement fédéral s'en
L'honorable ministre ne devrait pas éluder ainsi Iîlm Il n'a jamais été en bon état avant tie la
la question. subvention fût accoîdée par le parlement fé éral.

Quand cette subventioni fut accordée, les travaux
M. IAG(GART : Je ne l'élude pas avec intention. de construction commencèrent aussitôt et furent

poussés avec toute la rapidité, la perfection et la
M. FORBES : Le ministre sait que si le parle- solidité possibles. Voilà ce que je sais, et c'est le

ment ordonne le paiement (le la subvention à une rapport des ingénieurs consigné dans le départe-
personne,ou à une compagnie en particulier, la sub- ment. Pendant quinze ou seize M5, sous le cot-
vention doit aller à cette personne, ou à cette com- trôle du gouvernement (e la Nouvelle-Ecosse, les
pagnie, et que le <épartement des Finances n'a rien travaux languirent sous ute disette d'hommes, de
autre chose à faire qu'à la payer. S'il veut con- brouettes, de bêches, de b.ufs et de chevaux, et
sulter les rapports de la cour Suprême du Catiada, des centaines de milliers de piastres furent gas-
il verra que le chemin de fer Central de la Nou- pillées. Quand la conpagnie actuelle s'adressa au
velle-Ecosse, avec tous ses titres à la présente sub- gouvernement fédéral et obtint la subvention, le
vention, a été soustrait ait contrôle de la compagnie chemin commença à progresser et de bons et solides
et mis en la possession de MM. Wade et Eisenhauer, travaux furent faits, un boit chemin construit, et le
et que ceux-ci ont droit à chaque sou de cette public eut un bon profit pont' son Etrgent.
subvention, qui devrait leur être payée. L'honora- Laquestion de savoir (ui retirera la balance de la
ble député d'Annapolis est aujourd'hui à l'emploi subvention, est exclusivement une question de droit.
de la Compagnie du chemin( de fer Central <le la C'est la banque qui a fait les avances, et les subven-
Nouvelle-Ecosse, maintenant qu'il a renvoyé ses tions lui ont été payées, afin de réduire lei obliga-
anciens clients, MM. Wade et Eisenhauer. tions de la Compagnie du chemin de fer Central

Cette question a deux faces, et je laisse à l'hono- de la Nouvelle-Ecosse.
rable député et à ces messieurs le soin de la régler puyêrent de leur crédit la Compagnie c en de
entre eux. Mais je veux faire remarquer que l'une fe' Central de la Nouvelle-Ecosse, outre qu'ils dé-
des subventions a été payée en temps d'élection, posèrent ces subventions à la "Halifax Banking

M. Miîu, (Bothwell).
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Company." Puis, comme on l'a dit, Wade et Eisen-
hauer n'ont pas forclos cette hypothèque, car c'était
la " Trust Company de New- York " qui avait l'hy-
pothèque. Cette dernière compagnie obtint forclu-
sion de l'hipothèque, qui ne comprenait pas ces
subventions, d'après ce que mue disent ceux qui ont
etudie et décide cette question. Les subventions
ne se trouvent pas comprises dans l'hypothèque,
les receveurs actuels n'y avaient pas un titre légal,
mais les subventions, ou ce qui en reste-je ne
connais pas exactement la somme-appartiennent
à la Compagnie du cheinn de fer Central de la
Nouvelle-Ecosse.

M. LAURIER: Une compagnie insolvable.

M. MILLS (Annapolis): Non, elle n'est pas insol-
vable. Elle a une hypothèque sur son chemin.
Elle s'efforce (le vendre ses valeurs, et dès lors, le
receveur, ou quelque autre personne, attaque ces
valeurs ; la compagnie se trouve dans l'impossibilité
de les vendre, et la chose en est là depuis trois ou
quatre ans, une partie cherchant à dévorer l'autre,
relativement à la vente les valeurs. La question
le savoir qui retirera la balance le la subvention,
est une simple question de droit. Il a été îfecidé
que les receveurs, Wade et Eisenhauer, n'y ont pas
droit.

M. FORBES: Par qui?

M. MILLS (Annapolis) : Par le département
de la Justice.

M. FORBES: Quand?

M. MILLS (Annapolis.): Il y a quelques mois,
le ministre de la Justice a rencontré M. Wade lui-
iémue à Halifsx et lui a donné sa décision sur la
question, et c'est cette décision qui me fit cesser de
plaider la cause de Wade et Eisenhauer. Et il
s'tait maintenant d'une simple question de droit.
Si, d'après la loi, Wade et Eisenhauer ont droit à
cette subvention, ils l'auront. Si, d'après la loi,
cest la Compagnie du chemin de fer Central de la
Nouvelle-Ecosse qui devrait l'avoir, elle l'aura. La
subvention a été gagnée.

M. LAURIER: Elle a été gagnée, et il faut
qu'elle soit payée, mais la résolution demande au
parlement de la payer à laCompagnie du chemin de
fer Central de la Nouvellé'-Ecosse, qui est insolva-
ble. L'honorable député conteste ce fait, mais le
fait que le chemin est en la possession d'un rece-
veur prouve qu'elle est insolvable. Pourquoi le
chemin est-il en la possession d'un receveur? Parce
que la compagnie ne pouvait payer ses obligations.
La simple justce exige, dans ces circonstances, que
la subvention soit payée au crédit de la compagnie,
et non à la compagnie elle-même. Autrement, un
chèque sera émis par le département en faveur de
la compagnie, qui est insolvable, et. les créanciers,
qui devraient être renboursés de ce qu'ils ont avan-
cée, seront fraudés.

L'honorable député dit quil y a une question
légale. C'est possible; mais, d'après ce qu'il a dit,
je ne sais réellement pas à qui l'argent devrait être
payé, à Wade et Eisenhauer, ou à quelque autre
personne. Quoi qu'il en soit, il y a une chose cer-
tainle, c'est que la subvention ne devrait pas être
payée à cette compagnie, qui est insolvable et n'a
pas le droit de la recevoir. Conséquemment, nous
ie devrions pas adopter cette résolution, avant que
le ministre de la 'Justice n'ait produit les documents

de nature à indiquer à qui la subvention devrait
être payée. Mais il y a une chose certaine, c'est
qu'elle ne petit être payée à cette compagnie, mais
bien aux créanciers.

M. FORBES: L'honorable député d'Annapolis
(M. Mills) a dit qu'il y a six mois, le ministre de
la Justice lui a déclaré que Wade et Eisenhauer
n'avaient pas droit à cette subvention. Mais, à
cette époque, le droit <lu créancier hypothécaire
de forclore était l'objet d'un procès, et les valeurs
étaient, je crois, entre les mains d'un tiers pour la
Halifax Banking Company. Subséquemment, il
fut décidé que la forclusion levait avoir lieu et le
titre passa à Wade et Eisenhauer. Conséquem-
tuent, je crois qu'il faut prendre la décision du
ministre le la Justice telle qu'elle serait donnée,
tl'après les faits actuels et non d'après les faits
existant il y a six mois.

M. BORDEN: L'honorable député d'Annapolis
(M. Mills) a fait des critiques qui, je crois, étaient
injustes, imméritées et peu généreuses, à l'adresse
des miessieurs qui ont le contrôle <le ce chemin de
fer, MM. Wade et Eis-enhauer. Il a dit que s'il y
a en îles agissements ténébreux ait sujet de ce che-
min, ils sont le fait de ces messieurs. Plus tard,
il nous a dit que ce chemin n'aurait jamais été
construit sans l'aide <lu gouvernement fédéral, qu'il
avait été dans une condition languissante jusqu'à ce
que la subvention fédérale fût accordée. L'hono-
rable député a-t-il la prétention de dlire que la sub-
vention fédérale a sufli à la construction (le ce che-
min.

M. MILLS (Annapolis) : Sans la subvention fédé-
rale, ce chemin ne serait pas construit aujourd'hui.
Voilà ce dont je suis sûr.

M. BORDEN : Sans la subvention du gouverne-
ment provincial, qui était beaucoup plus considé-
rable que les subventions fédérales, et sans MM.
Wade et.Eisenhauer, qui ont risqué leur existence
financière pour construire ce chemin, celui-ci
n'autrait jamais été construit. L'honorable député
fait de jolies distinctions entre ce qu'il appelle
" engager leur 2rédit " et " trouver les capitaux. "
Il s'est inscrit en faux contre l'assertion de mon
honorable ami, le député de Queen (M. Davies), que
MM. WVade et Eisenhauer ont trouvé une grande
partie des capitaux à l'aide desquels ce chemin a
été construit. Il dit qu'il n'en est pas ainsi ; mais
qu'ils ont engagé leur crédit. Quelle différence
y a-t-il ? Ces messieurs sont aujourd'hui responsa-
bles envers une banque pour une partie considérable
de cette somme. Je crois qu'ils ont avanc&quelque
chose comme $500,00 pour la construction de ce
chemin.

On savait que c'était un chemin d'une construc-
tion difficile et dispendieuse, et il n'aurait pu être
3onstruit, même avec la subvention considérable
accordée par le gouvernement provincial et la sub-
vention ordinaire accordée par le gouvernement
fédéral, si la compagnie n'avait pas reçu en outre de
MM. Wade et Eiseuhauer cette forte somme. En
avancant cet argent, ils prirent ce qu'ils croyaient
être des garanties. Je crois que l'honorable député
d'Annapolis M. Mills) ne niera pas lui-même qu'une
fois au moins, peut-être plus, il fut employé par
MM. Wade et Eisenhauer et qu'il réussit en diffé-
rents temps

M. MILLS (Annapolis): Non, jamais.
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M. BORDEN: --- ù obtenir du gouvernement
fédéral certaines parties de la subvention, qui furent
payées au crédit de MM. Wade et Eisenhauer, ou à
la Halifax Banking Company.--

M. MILLS (Annapolis): Jamais.
M. BORDEN: Très bien, alors ; il obtint cer-

taines parties le l'argent payé -à la Halifax Banking
Company.

M. MILLS (Annapolis) : Je n'ai jamais été
employé par Wade et Eisenhauer, à l'exception (le
la fois mentionnée par moi.

M. BORDEN: Alors, l'honorable député a été
employé une fois pour Wade et Eisenhauer. L'ho-
norable député dit-il qu'il n'a jamais contribêl)é à
obtenir du gouvernement fédéral, lu trésor fédéral,
le paiement d'une partie de cette subvention à MM.
Wade et Eisenlauer, ou à M. Wade individuelle-
ment, ou à M. Eisenhauer individuellement !

En ce qui concerne mon emploi par M. Wade,
après la forclusion, il me télégraphia de le rencon-
trer à li gare. -Je le rencontrai, et il me demanda
s'il pouvait retenir mes services relativement à la
subvention, en vue (le lui obtenir la balance de la
subvention. -Je lui lis (ue oui. Et c'était vrai.
Je fis alors tout ce que j'ai pu ; j'ai exposé loyale.
ment les faits aux personnes qui avaient le contrôle
<le l'affaire, et je memployai à leur faire avoir lasubvention. La décision fut qu'ils n'avaient paslroit à cette somme et je demandai à M. Wade de
nouvelles instructions. Je n'en reçus pas d'autres.
J'envoyai mon mémoire de frais à M. Wade ; il ne
ne paya, pas, et je le lâchai.

N.L DAVIES (I.P.-E.) : Et vous avez accepté des
honoraires <le la partie adverse.

M. MILLS (Annapolis) : -Je n'ai pas accepté
d'honoraires (le la partie adverse.

MI. D3AVIES (I.t'.-E.) :C'est le sens (lue j'at-L MILLS (Annapolis): Jamais un'sou n'a été tachais aux remarques de lhonorable (éputé.
payé à M. Wadle ou I NLEsehu

M. BORDEN :Ou à la Halifax Banking Coin-
pany ?

("est précisément la même chose, car MM. 'ade
et Eisenhauer avaient engagé leur ciédit à la Hali-
ax Banking Comnpany.

M. MILLS (Annapolis): L'argent fut payé à la
Halifax Banking Company.

M. BORDEN: Qui avait antérieiurement fait des
avances au crédit <le Wade et Eisenhaber.

M. MILLS (Annapolis): Ils n'auraient jamais
engagé leur crédit, si la subvention n'avait pas dû
être accordée.

M. BORDEN: Précisément; l'honorable député
admet le fait. C'est justement ce que j'ai entrepris
(le démontrer. Ils prirent toutes les garanties qu'ils
purent prendre et qu'ils avaient le droit d'avoir.
Ils construisirent ce chemin à même leur propre
argent, ils avancèrent plus d'un demi-million de
piastres, et aujourd'hui, on propose <le leur enlever
cette subvention pour la donner à une compagnie
qui a cessé d'exister comme compagnie et qui, effec-
tivenent, est insolvable. Je dis que c'est là un
acte des plus 'extraordinaires ; je n'y puis rien com-
prendre, et la conduite de mon honorable ami, le
député d'Annapolis (M. Mills), me paraît (les plus
extraordinaires. Il dit que jusqu'à une certaine
date, il s'est employé pour Wade et Eisenhauer ;
mais que, lorsqu'il connut l'opinion du ministre de
la Justice sur la question, il crut qu'il était pi-
lent de se faire l'avocat (les gens qui, vraisemblable-

ment, allaient retirer la subvention. C'est la posi-
tion (u'occupe l'honorable député le son propre
aveu, au sujet des personnes entre lesquelles un
procès est lié, et cette position nie paraît des plus
extraordinaires.

M. MILLS (Annapolis): Je dois lire ceci : Je
crois <que M. Eisenhauer s'est engagé dans cette
entreprise dans un bon but, celui d'assurer la cons-
truction du chemin. J'en suis certain. Je crois qu'il
ferait son possible pour en sortir' aujourd'hui avec
la smine pour laquelle son crédit est engagé.

. M. BORDEN : C'est tout ce qu'il veut.

M. MILLS (Annapolis) : Cependant, il s'est laissé
aller un peu plus loin qu'il ne le croyait d'abord.

M. BORDEN.

M. MILLS (Amapolis) : J'ai <lit que j'ai occupé
pour la Compagnie de chemin de fer Central de la
Nodl'elle-Ecosse.

M. DAVIES (I.P.-E.): Et ainsi, l'ionorable
député a eu les honoraires les deux côtés.

M. MILLS (Annapolis) : Pas dans la même
affaire ; ce sont deux emplois absolument différents.
Sur ce point, je connais les devoirs d'un homme de
profession tout autant (lue n'importe quel membre
(le cette chambre, et le public d'Annapolis connaît
mon carractère comme homme de profession,
comme je désire qu'il le connaisse, quoi qu'on puisse
lire à cet égard dans cette chambere ou ailleurs.

La question de savoir, à qui cette subvention ira,
m'est parfaitement inliffêrente. Je considère juste
qu'elle soit votée, car elle a été gagnée. Elle est
périmée, et elle devrait être votée de nouveau, afin
qu'elle puisse être retirée par les personnes qui y
ont droit, quelles qu'elles soient.

M. LAURIER : Qui sont-elles ?
M. MILLS (Annapolis): Il a été décidé (lue

c'était la Compagnie de chemin de fer Central de
la Nouvelle-Ecosse.

M. LAURIER : Pourquoi la lui payez-vous?

M. MILLS (Annapolis): Je n'ai rien à faire au
paiement.

M. LAURIER : Quand je dis " vous," j'entends
direle gouvernement.

M. MILLS (Annapolis) : Je l'ignore ; le gouver-
nement peut répondre à cet égard. Le ministre de
de la Justice a décidé, ou son ministère a décidé-
cela, je le sais personnellement-qu'en ce qui con-
cerne cette hypotheques et le titre que MM. Wade
et Eisenhauer ont sur ce chemin, ce titre ne s'ap-
plique pas à la balance de cette subvention. Voilà
tout ce que j'en saià.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne veux pas me ris-
quer à exprimer une opinion sur la question, alors
que je ne suis pas en possession des faits. Mais la
subvention paraît due à quelqu'un par le gouverne-
ment fédéral. La question est de savoir à qui elle
sera payée. Il paraît clair que la compagnie à
laquelle on la paie, est une compagnie insolvable.
que cette compagnie a primitivement construit le
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chemin au moyen d'avances faites par la Halif4x M. HAGGART : Mais si la compagnie (lu chemin
Banking Company, lesquelles avances étaient garan- de fer de la Nouvelle-Ecosse n'a aucun droit de
ties par MM. Wade et Eisenhauer; qlue la compagnie recevoir l'argent, on peut lui défendre (le le rece-
a donne des valeurs égales au paiement de ces voir. Partant, c'est simplement une question
sommes ; que les fidéicommissaires ont vendu le légale, pour le ministère (le laJustice, (e déclarer si
chemin en vertu (le l'acte de fidéicommis, et que le laCompagnie-ucheminîd9fer (e laNouvelle-Ecosse,
chemin est aujourd'hui en la possession d'une n ayant pas reçu la défense <e recevoir l'argent, a
tierce-partie. Je suppose que le chemin et les pri- droit de le reevoir.
viléges passent au syndic.

Naturellement, n'ayant pas vu les documents,
je ne veux pas exprimer d' opinion là-dessus. Maa (lit que le
je suppose qu'au moins, à la suite les déclarations opinon. Je désire connaître cette opinion et je
contradictoires faites ici, lhonorable ministre sou- crois que nous avons droit le la connaître.
mettra l'opinion du ministère le la Justice et les M. HAGGART Je l
faits sur lesquels elle est basée. Et si le ministère jour, on deux. Lhonorable monsieur (oit se rap-
de la Justice a décidé en se basant sur une preuve peler que je n'ai pas (lit que le ministère <le la
régulièrement faite, que c'est la Compagnie du i Justice avait donné une opinion. Mon ministère
chemin le fer Central le la Nouvelle-Ecosse qui a <it que le devoir est simplenent une question de
droit à cette subvention, et non le cessionnaire lu forme, qu'après avoir découvert que les travaux
chemin, qui l'a reçu à la suite le la vente faite en olit été complétés, il envoie un état au ministère
vertu les obligations, il vous faudra la lui payer. des Finances et que, après que le ministère des
Mais il serait certainement très étrange que ce fût Fimances a consulté le ministère de la Justice et
la compagnie du chemin de fer Central de la qu'il est convaincu que les deniers doivent être
Nouvelle-Ecosse qui ait cette subvention, elle payés, ils le sont. Comme je soumettrai une couple
qui la doit aux personnes qui ont avancé l'ar- <lautres résolutions dans un jour ou deux, je n'ai
gent, et que ces derniers en soient pour leurs ction à suspendre cette question.
frais. Cela paraît être une injustice priaa facie,
et j'espère (lue l'honorable ministre réglera la ques- la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nordpour
tion, en consentant à ce quelarésolution soit réservéesa voie, deui un point à ou prèsew-a e uearsoutonsot ésrv'eGlasgoivou San-ijsu'à Montcalm ou dans le voisi-
et à ce que l'opinion du ministre de la Justice soit nage, dansla proince e Québec, la balance restant
soumise, avec la preuve sur laquelle elle est basée ;impayée de l subvention accordée par l'Acte 54-55 Vie.,
car il sait que personne ne peut accepter une décla- chap. 8, et n'excédant pas en totalité $25,600.
ration accidentelle, faite, dit-on, par le ministre, M LAURIER Combien de milles <le ce chemin
dans un hôtel dle Halifax. Sans doute, l'honorable ont été coinlétés
député croit sincèrement que le ministre a fait une
remarque portant qu'une décision a été prononcée M. HAGGART : Cette section du chemin se
en faveur <le l'une ou de l'autre partie. Mais nous dirige de New-Glasgow vers Québec, dix-huit
ne saurions accepter ces ouï-dire. Il faut une milles. Le. dix premiers nilles sont complétés et
déclaration officielle faite par le ministère de la la subvention, s'élevant à $3,200 par mille, a été
justice, pour justifier le gouvernement de payer payée. Tonte la subvention accordée est de$,7,600,
cette subvention 41 -une compagnie insolvable, laissant 825,WOO, balance aujourd'hui denmandlée.

NM. HAG(ART: J'ai peut-être tout à fait tort 1 A la C ompagnie d chemin de fer le Grand-Nord, pour
e15 milles de a voie, depuis Montcalm oun le voisinage,ir .in u'au Pacifique canadien entre Joliette et Saint-Féix

qu'elle vaut. Le contrat a été passé avec la Com- deéaloi. au lieu de la subvention accordée par l'Acte
pagnie di chemin de fer Central de la Nouvelle- I53 Vie., Co ap. 2, une subvention ne déassant pas ul 3,2l

diesproilde let r'ecvoir.

Ecosse. En vertu de ce contrat, nous soD E pas en totalité 48,oo .
tenus <le lui payer ue balance dle $4,500d; nous y M. lAGGART C'est une autre section du
sommes tenus, sinon légalement, au moins morale- cnître

jour, cheuxn. Il'honrabe monseur dt se rap-e

ient, parce qu'elle a exécuté ce à quoi elle était l'embranchement le Joliette du chemin <le fer cana.
Obligée par le contrat. Il se peut, comme le dit dien vu Pacifique. Aucun ouvrage Mn'a été fait.
lhonorable député, qune les intérêts de la compagnie C'est simplement la subvention, accordée par la 53
ient été vendus et aient passé à une autre personne. 1 Vie., l'on demande à voter de nouveau.

Il est certain que cette personne ne peut forcer lem
gouvernement à lui payer le crédit voté en faveur iA la Compagnie du chemin de feÏ de Colonisation de
<le la compagnie du chemin de fer Central de la Montfort, pour 21 milles de sa voie étroite (3 pieds) depuis

Lacute, Saint-.Jérme ou un point à ou près Saint-Sau-Aveur ur la ligne du chemin de fer de Montréal et Oci-
personne a un titre à la subvention, ou si la coa- dentol, jusqu'à Montfort et vers l'ouest, au lieu de a
pagnie a un titre à la subvention, on ne saurait les isubvention accordée par l'acte 55-56 Vie., cha. 5, une

t lsubvention ne dépassant pas $3,200 par. mille et a'excé-empêcher de la retirer. Alors, c'est une question atpsetolié$72.

dhp 8,e 'xéant pas en totalité $ 25,600.

a dMécider par le ministre de la Justice. Il se petct
comme ledit l'honorabledéputé, que la subvention ne M. HAGGART: Ce chemin traverse un pays
puisse être payée qu'à la compagnie du chemin, ie très difficile et ce n'est qu'un chemin de colonisa-
fer Central dle la Nouvelle-Ecosse; mais si le rec-- tion. Il ni'a été impossible de conclure un traité
-cur a droit à la subvention, assurément, il pett avec cette compagnie, car, comme je l'ai dit à la

empêcher la compagnie de la retirer du gouv'erne- dernière session, en réponse à un député, toutes
ient. ces subventions peuvent être dornées seulement à

des chemins construits d'aprè la largeur ordinaire
M. HAVIES (I.P.-E.) : Je n'exprime pas d'opi. des chemins de fer du pays. Ce crédit est demandé,

iioi sur ce point. Il est clair qu'on peut empêcher afin de me permettre (le conclure un traité avec
e trésor fédéral de la payer. cette compagnie pour a voie (le 3 pieds.
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N. McMULLEN: Tous ceux qui connaissent mottra p (le pousser bien loin un chemin dans ce
les chemins de fer à voie étroite, admettront qu'ils pays diffcile.
n'ont pas réussi. Si ce chemin doit être (le quelque
utilité pour le transport duni trafic étendu, il sera M. CHARLTON : Le chemin desservira-t-il une

écessaire d'en élargir la voie. étendue (le pays av t

M1. HAGGART : Il n'y a aucun doute à ce I \. OUINIET Ce sera une région avantageuse
sujet. lorsqu'elle sera colonisée, mais elle est difficile à

'N. MeULN 1asl ated asqeatteindre ;elle se trouve dui côté des Laurentides.N. M"2MULLEN : Dans la partie dut pays qlue
j'habite, nous avons fait l'expérience des chemins a A la Compagnie du chemin de fer de colonisation de
voie étroite et, dans chaque cas, ils ont été un eni- Parry-Sonnd, pour 40 milles de sa voie depuis le village

bina. I a allî ci nIi-gi lavoi à <uate peîl de Parry-Sound jusqu'au village de Sundridge, ou quel-harras. Il a fallai en élargir la voie àt quatre piedset demi.autre oint sur le min de fer de Jonction du Paci-
et demi. tique-Nd ,dans la. province de l'Ontario. la balance res-

tant im1payée de la subvention accordée par l'acte 52
.N. DAVIES (I.P.-E.) :Ce crédit est-il payé a Vc., chap.3, et n'excédant pas en totalité, S97,600.

des cheminIs à< voie étroite?des heiiiii- à oie troie ?M. CHARLTON: L'honorable ministre vou-
NL. HAGGART : ous avons payé ce crédit il drait-il expliquer cette subvention?

des chemins à voie étroite, lorsque ce sont seule-
ment les chemins (le colonisation. M. HAG6ART . Ce chemin s'étend depuis le

NI. 'HA-ILTN L miistr vodrai-il<~* chemin (le fer dle ,Jonction dut Pacifique-Nord jus-NI. CHAÀRTON : Le ministre voudrait-il dlirei
quelesson lalage<<- t ls ciil)e etles~LliC qu'à Parry-Soundt. Il a été conclu un traité. Dixquelles sont la largeur et les courbes et les rampes

decachèvet. $30,400 ont été gagnées et pays, lais.
NI. HAGGART : Lorsqu'ils font un traité, ils sant une balance de $97,000 à vster <e nouveau.

sont restreints à certaines rampes et à certaines
courbes. Queljuefois la configuration du pays ne M. CHARL'ON : Par quelle compagnie sera-t-il
leur permet pas le se conformer au traité. Nous 1 exploité
devons avoir un rapport spécial le l'ingénieur en N. HAGGART crois qie M. Booth un a
chef du département, disant pourquoi il est im- a dir
possible, sans faire le grandes dépenses, le les 1 obe o 
construire (le cette facon ; et quelquefois, le traité f
est modifié Conseil. s ont produit ls relatifs a chemin e fer Gand-Oriental.

u Lude du tracé. D'apirès l'ingénieur en cl,-
je crois savoir que les rampes sont très fortes, ( d )mdas, dans le comté de Huatington, à Lévis
quelques-unes ayant cent pieds, ou plus, au mille. l

limilles. Il y a un embranchement dlepuis Saint-
A la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et Lambert jusqu'à Rouse's Point, treize milles, et

Nipissingue, pour 15 milles de sa voie depuis un point d'autres embrancheents qi sont décrits srns la
le chemin de fer canadien du Pacifique, à ou près Maski-

X «ý1 AQ ert 1A satst. u CHAlTON :hmn le. chemir ese.r-tin

nong ou ou sev e, ver aIaoso an-ceeSaints sur la rivière Mattawa, dans la province de Qué-
bec, et pour 15 milles de sa voie depuis l'extrémité-nord
des 15 milles sus-mentionnés, vers la paroisse de Saint-
Michel des Saints, sur la rivière Mattawa, dans la pro-
vince de Québec, au lieu des subventions accordées par
l'acte 52 Vie., chap. 3, et 53 Vie., chap. 2. une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant pas en
totalit $900

M. LAURIER : Cette explication ne saurait
s'appliquer i ce chemin. Ce chemin se dirige de
Sorel vers l'est, et tous les renseignements que
l'honorable ministre a donnés, ont trait à une ligne
à l'ouest de Sorel.

M.alt H,49 A0AT:Rinnaét0atsu.ece M. HAGGART: Ce sont les renseignements du
M. C'est : sin ien a étfaionsrce cle- département. Des subventions municipales ont

primitive été données au Grand-Oriental.
votée de nouveau.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avez-vous quelque
motif raisonnable de croire que ce chemin sera
construit ?

M. HAGGART: Ils semblent d'opinion que le
chemin sera construits. Ils donnent verbalement
toutes les assurances qui peuvent être données.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quel est le promoteur
du chemin ?

M. OUIMET : M. Parker, qui a un établis-
sement dans la région que traversera ce chle-
min. Les autres intéressés sont tous des hommes
diu district qui se livrent au commerce de bois et
s'occupent de colonisation.

M. CHARLTON : Existe-t-il une compagnie, les
actions ont-elles été souscrites et payées de façon à
faire espérer que le chemin sera construit?

M. OUIMET : Il n'est pas étonnant que le che-
min n'ait pas encore été construit, car une subven-
tion du gouvernement de $3,200 par mille ne per-

M. HAGGART.

M. LAURIER : D'après ce que j'en comprends,
le Grand-Oriental se dirige à l'est de Sorel.

M. HAGGART: Ce chemin va de Montréal à
Sorel.

M. OUIMET: La direction de tout le chemin
se trouve maintenant entre les mains de M. Leduc
et ses associés.

M. LAURIER: Le chemin qui appartient au-
jourd'hui à M. Leduc et autres, est le Montréal et
Sorel; allant de Montréal à Sorel. Le chemin pour
lequel on demande aujourd'hui une subvention, est
unchemin censé se diriger de Sorel versQuébec, tra-
versant les comtés d'Yamiaska,; de Nicolet et autres.
Aucun des renseignements fouinis par le ministre
ne s'applique à ce chemin, mais seulement au Mon-
tréal et Sorel.

M. OUIAIET: Oui; mais les mêmes hommes
ont la direction de l'autre chemin, afin d'avoir une
ligne non-interrompue depuis Saint-Lambert jus-
qu'à la Pointe Lévis.
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M. LAURIER: Que les mêmes hommes aient
la <lirection du chemin, ou non, qu'est-ce que cela
peut faire ? Nous demandons des renseignements
au sujet de cette compagnie en particulier, et au
sujet de la somme de travail qui a été faite.

M. OUIMET : Une description du chemin a
déjà été donnée à la chambre. Je comprends que ce
que veut l'honorable monsieur, c'est de savoir si ce
chemin est contrôlé par des hommes qui peuvent le
construire, et non par les prête-noms, c'est-à-dire
par les hommes qui peuvent rendre justice à cette
piartie du pays qui, d'après l'honorable chef de la
gauche, est une riche région agricole qui mérite des
facilités (le chemins de fer.

M. LAURIER : Mais M. Leduc et ses associés
ne possèdent pas cette partie du chemin.

M. OUIM ET: Il en a la direction avec MM.
J 'all, Shaughnessy et autres.

M. LAURIER : Il existe une confusion absolue
dans lexplication qui a été donnée. Ce que nous
voutlions savoir, c'étaient les noms des promoteursde
la compagnie. On nous a donné les noms les pro-
priétaires du chemin de Sorel et j'aimerais denian-
der en quoi les concerne la présente demande.
Quels travaux ont été exécutés sur ce chemin?

M. H-AGGART : J'ai donné les détails.

31. LAURIER: La seconde explication ne s'ac-
cordait pas avec la première.

M1. HAGGART : Il y a un malentendu.

M. LAURIER: Les seuls travaux exécutés par
cette compagnie, consistent en quelques travaux
entre les rivières Yamnaska efRichelieu et entre les
rivières Yanaska et Nicolet. Ce que je voulais
savoir, ce sont les noms des promoteurs de cette
compagnie et, aujourd'hui, on nous dit que mes-
sieurs Leduc, Tourville et Fortier, tous capita-
listes influents, possèdent le chemin de fer Montréal
et Sorel. Je le demande: qu'est-ce que cela a à
faire ici ?

M. OUIMET : J'ai <lit que ces hommes, qui pos-
séilent le Morntréal et Sorel, ont des intérêts dans
cette compagnie qui doit construire cette ligne
depuis Sorel jusqu'à la Pointe-Lévis, et le Montréal
et Sorel et cet autre chemin doivent être unis et
former une ligne ininterrompue depuis Montréal ou
Saint-Lambert, jusqu'à la Pointe-Lévis. C'est là ce
que je désire expliquer.

M. LAURIER : Quand je lui ai demandé quels
étaient les promoteurs, l'honorable ministre a
répondu : M. BaIl et, maintenant, il men-
tionne les noms de messieurs Tourville, Leduc et
Fortier. Qui a demandé cette subvention? Est-ce
messieurs Tourville et Leduc, de la Compagnie
lu Montréal et Sorel, ou est-ce la Compagnie du
Grand-Oriental?

M. OUIMET: C'est la Compagnie du Grand-
Oriental. Personne ne peut demander le renouvel-
lemnent d'une subvention, excepté ceux qui l'ont
demandée d'abord. Comme l'honorable monsieur
le sait, une compagnie peut changer tous les ans,
ou tous les six mois, vu qu'elle dépend des per-
sonnes qui y ont des intérêts.

Je dis que c'est une ligne ininterrompue,'dirigée
par des hommes de ressources considérables et, en
définitive, je crois que ce sera un chemin beaucoup,

plus utile que s'il était dirigé par l'ancienne con-
pagnie dont M. Armstrong était le directeur, et qui
a dà peut-être céder les intérêts qu'il avait dans
le chemin. Les hommes qui sont à la tête du
projet possèdent des ressources et les capitaux et
ils feront certainement réussir cette entreprise.

M. LAURIER : C'est parce que les compagnies
changent constamment, qu'il est très important
pour nous <le savoir quels sont ceux qui composent
la compagnie, lorsqu'une subvention est demandée.
J'ai dit à l'honorable ministre, lorsqu'il a demandé
la subvention, cette après-midi, que la compagnie,
d'après mes renseignements, n'était pas sérieuse.
L'honorable ministre m'a <lit que M. Ball en faisait
partie. Eh bien ! M. Ball est un homme respon-
sable, mais je suis informé, et je le crois, que
M. Ball a couvert (le sa respectabilité une compa-
gnie non sérieuse. Puis, à la onzième heure, le
ministre nous <lit que ce n'est plus M. Ball, que
ce n'est plus la Compagnie (lu Grand-Oriental, mais
que ce sont M. Leduc, et M. Tourville qui sont
aujourd'hui à la tête <lu Nontréal et Sorel, que
ce sont eux qui sont intéressés dans ce chemin.
Si MM. Tourville, Leduc et Fortier sont réelle-
ment ceux qui demandent cette subvention, cela
présente la demande sous un aspect très diff'é-
rent. Mais si c'est l'ancienne compagnie qui fait
la demande, j'objecte absolument à ce que nous
accordions cette subvention. Si, d'un autre côté,
ceux lui font la demande sont des hommes res-
ponsables, très bien, mais que l'on nous donne les
renseignements. Un énoncé verbal fait à la onzième
heure et qui est en contradiction avec ce qui a déjà
été dit, ne tue satisfait pas. Ayonà la demande et
les noms de ceux qui la font et puis, nous traite-
rons la question avec intelligence.

M. OUIMET : L'honorable monsieur sera satis-
fait, je suppose, si je lui <lis que nous lui donne-
rons les renseignements quand la résolution revien-
dra dlevant la chambre. Je signalerai le fait que
des compagnies non sérieuses ne peuvent pas cons-
truire le chemin, avec une subvention de $3,200 par
mille. Ce subside sera tout à fait inutile entre les
mains de ceux lui n'ont pas le moyen de fournir
les capitaux nécessaires, lesquels seront de $14,000
par mille et, si vous ajoutez la construction les
ponts, je devrais dire que cette somme ne serait pas
suffisante pour construire le chemin de première
classe demandé par ces résolutions. Il peut0 arriver
qu'il y ait dans cette compagnie, des noms auxquels
pourrait objecter l'honorable monsieur, mais après
tout, qu'avons-nous à faire avec cela, lorsqu'il a dit
lui-même que le pays que ce chemin doit traverser,
est une région qui peut alimenter un chemin et qui
mérite des subventions du gouvernement. Je ne
vois réellement pas le grand intérêt que l'honorable
monsieur peut avoir, outre l'espoir que ce chemin
sera construit aussitôt que possible par des hommes
qui possèderont les capitaux pour le construire.
S'il y a,.parmi les actionnaires de la compagnie, un
homme auquel objecte l'honorable monsieur, je ne
crois pas que le comité considérerait cela comme
une objection réelle à l'octroi d'une subvention. Si,
comme on l'a dit, des hommes se sont présentés,
comme MM. Tourville, Fortier et Leduc, c'est avec
l'intention de faire réussir l'entreprise.

M. LAURIER: L'honorable ministre ditqu'il im-
porte peu que nous donnions, ou non, la subvention
à une compagnie fictive. Je dis que la chose est
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très importante et l'histoire même de cette coin-
pagnie le prouve. C'est un chemin très important,
je l'admets. i 1l ouvrira une grande et magnifique
région qui n'a, aujourd'hui, aucune communication
de chemin de fer, mais voici cette vieille compagnie
qui a chaque année la subvention, depuis 1885 et,
durant ces six années, cette compagnie a construit
environ dix milles (le chemin, mais elle n'y a pas
même posé de lisses. L'honorable ministre nous
a dit, aujourd'hui, que nous allons continuer
à accorder (les subventions à cette compagnie
fictive. Ce serait un outrage que de voter cette
subvention, car cette compagnie empêche (le con-
pléter ce chemin de fer. Qu'une bonne compagnie
vienne demander au parlement une subvention, qui
assurera la construction du chemin ; mais n'accor-
dons plus de subventions à cette compagnie fictive.
L'honorable monsieur n'a pas réfléchi lorsqu'il a
dit qu'il n'est pas important que nous accordions
la subvention à une autre compagnie fictive ou autre.
Si le ministre me convainc que cette subven-
tion est demandé par des hommes le ressources
comme MM. Fortier, Leduc et Tourville, je n'aurai
aucune objection, quant à moi, à l'accorder, mais à
moins qu'il ne me convainque <le la chose, je la
combattrai tant que je pourrai.

M. HAGGART : J'ai donné à l'honorable mon.
sieur tous les renseignements que j'ai pu donner au
sujet le ce chemin de fer. Je lui ai donné le nom-
bre <le milles construits, le nombre le milles sous
construction ; je lui ai fait connaître la ligne louée
et les subventions accordées par le gouvernement
de Québec et par les municipalités.

M. LAURIER : L'honorable ministre se trompe
du tout au tout. Il a dit que les paroisses le
Saint-Antoine et de Saint-Denis accordent des
subventions. Elles n'ont pas donné un centin à ce
chemin le fer, car elles ne se trouvent pas sur
cette ligne. Les renseignements donnés par l'ho-
norable ministre ont trait au chemin de Montréal
et Sorel, et c'est une chose tout à fait différente.

M. HAGGART: Les renseignements que j'ai
donnés à l'honorable monsieur ont trait au Grand
Oriental, d'après la statistique des chenins de fer.
Soixante milles du (raid Oriental sont sous cons-
traction. Six milles et demi ont été construits
entre Yamaskzb et Saint-Francois et six milles dans
l'autre direction. Cette coipagnie a loué le che-
min <le fer Montréal et Sorel, quarante-cinq milles.
Je dlirai à l'honorable monsieur que les renseigne-
inents donnés dans cette statistique, relativement
au montant des subventions accordées au chemin
de fer du Grand Oriental par les différentes muni.
cipalités, sont fournies au ministère dans des états
faits sous serment, ainsi que m'en informe mon
sous-ministre. S'il le désire, je puis donner les
noms les directeurs à l'honorable monsieur.

M. LAURIER : Qui sont-ils ?

M. HAGGART : La liste en est produite au
ministère. Dans chaque cas, nous exigeons que
les solliciteurs donnent les noms des directeurs et,
aussi, je crois, le montant des actions et les obliga-
tions souscrites et les noms des souscripteurs. Je
ne connais rien au sujet des directeurs ; je ne sais
pas si ce sont, ou non, <les hommes de moyens. La
demande a été faite par la Compagnie du chemin
de fer lu Grand Oriental, pour le renouvellement.
Je laisserai la résolution en, suspens et donnerai à

M. LAURIER.

l'honorable monsieur tous les renseignements que
nous possédons.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

M. FOSTER : Je propose :
Que les ordres du gouvernement aient la priorité, lundi

prochain, après les interpellations-et qu'une heure soit
consacrée aux biils privés après avoir disposé des affaires
de routines, ce jour.

M. CHARLTON : Cette proposition est faite,
je suppose, dans l'espoir que la session se terminera
à Pâques .

M. FOSTER : Oui.

La proposition est adoptée.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

M. LAURIER : Je signalerai à l'attention de
mon honorable ami l'importance qu'il y a d'étudier
prochainement le bill modifiant la loi relative au
cens électoral, car l'époque de la revision annuelle
des listes approche et, si la loi doit être modifiée, il
est très important que les électeurs du pays soient
informés immédiatement les changements que l'on
veut apporter à la loi.

M. FOSTER: Je donnerai, demain, ou, au moins,
lundi, les renseignements à mon honorable ami.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAMEDI, le 25 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PariÈî.

COMPAGNIE " NORTH AMERICAN CANAL.'

M. MAS- 9N : Je propose que, vu que la ses-
sion est avaî,eée, le bill (no 79) pour constituer en
corporation la Compagnie " North American Canal"
soit inscrit sur l'ordre de ce jour, pour être soumis
à l'étude du comité général immédiatement après
les affaires de routine.

M. DAVIES (.P.-E.) : Pourquoi cela? J'ai
compris que le chef de la chambre avait fixé une
heure, lundi, pour les billes d'intérêt privé.

M. NIASSON : C'est dans l'unique but de sou-
mettre ce bill au Sénat.

M. FOSTER : Il est bon, je crois, de ne pas
violer le règlement.

La motion est retirée.

LEGISLATION RELATIVE AUX TER-
RITOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN : Je propose que la règle. 31 soit
suspendue. Je désire que la chambre me permette
de présenter deux petits bills. À cette phase de la
session, pela épargnera deux jours. J'ai une bonne
raison pour désirer qu'ils soient imprimés J'avais
l'intention de les présenter au commencement de la
fession, mais, vu certaines circonstances, je ne l'ai
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pas fait. L'un est un bill destiné à abroger le
chapitre 52 des Statuts revisés du Canada, l'acte
d'exemption des biens de famille dans les Terri-
toires du Nord-Ouest. L'autre est un acte modi-
tiant l'acte de la propriété foncière dans les Terri-
toires. Je dirai que. ces actes se rapportent à un
sujet de grande importance, et qu'aucun tort ne
sera causé, si la législation (lu gouvernement y est
conforne. Il peut être avantageux de les faire
imprimer.

J'ai beaucoup réfléchi à cette question et. si ces
iills se recommandent au gouvernement, ce dernier
peut les adopter et les incorporer dans sa législa-
tion, ou les inscrire avec les ordres du gouverne-
ment, selon le cas.

La proposition est adoptée et les bills lus la pre-
mière fois.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 115), modifiant de nouveau l'acte concer-
iaut les compagnies à fonds social pour la construc-
tion de travaux .pour faciliter le flottage des bois
sur les rivières et cours d'eau.-(M. Foster).

Bill (n° 114), concernant le président du Sénat.
-(M. Foster.)

Bill (n0 116) abrogeant l'acte d'exemption des
biens de famille.-(M. Davin).

Bill (n' 117) modifiant l'acte de la propriété
foncière dans les Territoires. -(M. Davin).

Bill (n0 120) modifiant de nouveau les Statuts
revisés concernant les conserves alimentaires.-(M.
WVood, Brockville).

Bill (n° 121) modifiant l'acte des Territoires du
du Nord-ouest.-(M. Daly). 1

COLLÈGE MIJlTAIRE ROYAL.

M. PATTERSON (Huron): Je dépose un bill
(nl' 118) pour modifier l'acte concernant le Collège
Militaire Royal. Ce bill est destiné à légaliser la
nomination de professeurs-adjoints qui ont été
employés pendant quelques années, mais dont l'état
n'est pas strictement conforme à l'acte primitif.

M. LAURIER : La session est bien avancée
pour présenter un pareil bill.

M. PATTERSON (Huron) : J'enverrai d'avancé
à mon honorable ami une copie du bill.

La proposition est adoptée et le bill lu la pre-
inière fois.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER-
RÉSOLUTIONS.

M. HAGGART : Je propose que, lundi prochain,
la chambre se forme en comité pour étudier les
résolutions suivantes :

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil
à accorder les subventions ci-après mentionnées aux
compagnies de chemin de fer, et pour aider à la construn-
tion des chemins de fer aussi ci-après mentionnés,
savoir:

A la Compagnie du chemiù de fer Union Jacques-Car-
tier, pour. prolonger et compléter sa voie,au lieu de la
subvention accordée par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, une
subvention de $20,000.

A la Compagnie du chemin de fer d'Oshawa, pour une
ligne de chemin de fer comnme suit: depuis Port-Oshawa
jusqu'à un point à ou près l'emplacement du moulin
Edmonson, près de la rue Mill, dans la ville d'Osbawa-
(cette partie étart connue sous le nom de section "du
lac " du dit chemin de fer( ;-de là vers un point.à ou

près l'hotel de ville, dans la ville d'Osbawa, et de là à la
gare d'Oshawa de la Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada-(cette partie étant connue sous le
nom de section " de la ville " ou " nord " du dit chemin
de fer)-le montant restant impayé de la subvention
accor "ée par l'acte 54-.55 Vie., chap. 8, n'excédant pas en
totalité $22,400.

2. Que les subventions ci-dessus mentionnées comme
devant être accordées aux compagnies nommées à cette
fin, seront, si elles sont accordéespar le gouverneur en
conseil, accordées à ces compagnies respectivement; les
autres subventions pourront être accordées aux compa-
gnies qui seront approuvées par le gouverneur en conseil,
comme ayant établi, à sa satisfaction, leurs moyens pour
construire et compléter les dits chemins de fer respecti-
vement : toutes les lignes pour la construction desquelles
des subventions sont accordées, à moins qu'elles ne soient
déjà commencées, seront commencées dans les deux ans
qui suivront le premier jour d'août prochain et complé-
tées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser
quatre ans, qui sera fixé par un arrêté du conseil; et
seront aussi construites en conformité de plans et devis et
à des conditions qui seront approuvées par le gouverneur
en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer
et Canaux,et spécifiées dans une convention qui sera con-
clie dans chaque cas par la compagnie avec le gouverne-
ment, et que le gouvernement est par le présent autorisé
à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer
sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur en con-
seil; et toutes ces dites subventions, respectivement,
seront payables à mên le fonds du revenu consolidé du
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque
section de chemin de fer de pas moins de dix milles, pro-
portionnellement à la valeur de la section ainsi achevée
comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui
sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de
l'achèvement de l'entreprise subventionnée, excepté à
l'égard de la subvention de la Çompagnie du chemin de
fer d'Oshawa qui sera payée comme suit: $12,400 lors de
l'achèvement de la section " de la ville " ou 'Nord," et
la balance de la dite subvention, $10,O00,lors de l'achève-
ment de la section " du lac " du dit chemin de fer.

3. Que l'octroide ces subventions, respectivement, sera
subordonné à telles conditions, ayant pour but d'assurer
à tous les chemins de fer en correspondance avec les
lignes ainsi subventionnées, des droits'de circulation ou
des conventions de trafic et autres droits propres à leur
donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages
uniforme par mille que les gouverneur en conseil pres-
erra.

La motion est adoptée.

TRAITÉ AVEC LA FRANCE.

M. LAURIER : L'honorable monsieur a annoncé
à la chambre qu'aujourd'hui, il nous donnerait des
renseignements au sujet de nouveaux docs ents
relatifs au traité avec la France.

M. FOSTER : Je demande qu'il me soit permis
de déposer sur le bureau de la chambre la corres-
pondance supplémentaire. Je ne crois ps que
cette correspondance soit très importante. L'hono-
rable monsieur peut l'examiner. 'Il serait bon, je
crois, de ne pas en ordonner l'impression avant
qu'il voie si la chose est nécessaire.

M. LAURIER : Comme nous siégeons le samedi,
cela signifie que le jour de la prorogation ne saurait
être très éloigné; partant, nous avons le droit de
savoir du gouvernement s'il se propose de ratifier
le traité négocié avec la France.

M. FOSTER : Je prierai mon honorable ami
de suspendre cette question jusqu'à lundi. S'il
pose cette question, lundi, je crois que je pourrai lui
répondre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous avez
besoin d'y réfléchir.

M. MILLS (Annapolis): Ce serait une profana-
tion du jour lu-sabbat.
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ACTE DU CENS ÉLECTORAL. plus rapproché de nous, dont les conditions ressen-
blent pius aux nôtres, et dlont l'exemple est pour

M. LAURIER: Hier soir, l'honorable monsieur, nous un meilleur guide pour l'administration de nos
en réponse à une question que je lui ai posée, nous j affaires postales que l'exemple (e L. Grande-Bre-
a dit-qu'il nous donnerait, aujourd'hui, des rensei- tagne. Je veux parler (es Etats-Unis. En 1883,

gnmetsrlaivmetà ce qu'il se propose de faire (tguieinents relativement. ltc 1 'ls rps efie -otdes lettres, aux Etats-Unis, a été réduit dje
au sujet des modifications de l'acte du cens électo- 1 trois à deux centins. En 18K), le poids des lettres
ral. a été augmenté (le ý. once à 1 once. Un autre

. FOSTER : Relativement au bill inscrit ent que l'on a fait aux Etats-Unis, a été de
-%VI. FOTE : lu ens.t éltrl, jscrità rté<luire grandiement la distribution gratuite. Lel'ordre du jour, au sujet du cens électoral, je dirai

qu'après avoir examiné la question et vurenu, en 1883, a été de $45,58,00. C'est l'année
touchons à la fin dle a uemns où le changement a été opéré. L'année suivante, le

touconsla gii~i<ienen revenu a été dle $43,325,000, soit une réduction de
décidé de suspendre ce bill pour cette année. $2,283,000, ou 5 pour 100. La réduction, la

M. LAURIER : Les choses restent telles qu'elles deuxième année, qui était la première année com-
sont. .pète le la réduction, a fit baisser le revenu à

1142,560,000, soit, une diminution, comparative-
M. FOSTER : Oui. On se propose de présenter ment à la dernière année où le port (les lettres était

un petit bill pour obvier à la nécessité de reviser le 3 centins, de $2,948,000, ou 6ý pour 100. En
les listes. 1887, quatre ans après Finauguration de ce chan-

f~U1SIDS-PRT )ESLETRES genient. le revenu .a été <le $48,837,000, soit, une
SU IDES-PORT augmentation de 7 pour 100 sur le revenu pré-

Je popos quela cambr selevé sous le modle lu port de 3 ceçtins. L'année
M. FOSTER: Je propose que la chambre se rnière le revenu l départemet es Postes, au

forme de nouveau e comté (le . lieu d'être ode $48,000,d0, a été de $70,930,000,

M. CHARLTON.b Avant que vous quittiéz le soit, une augmentation le 25,420,000, ou 56 pour
fauteuil, je désire faire quelques observations sur 1 100 <'augenotation dans le revenu brut du dépar-
une question dont j'ai donné avis an commence- temnent des Postes, cette augmnentation étant le
nment de la session--cet avis a été biffé <le l'ordre du résultat d'une relucti'ele 33. pour 100 dans le
jour-savoir : l'opportunité ee réduire le port port des lettres, et une augmentation de 100 pour

les lettres dle trois à deux centins. Ene désire expo- 100 dans le poids les lettres. faugnuentation, pour
ser an gouvernement quelques-unes des raisons qui, les neuf année antérieures à 1883, alors lue la
dans mon opinion, le justifieraient d'adopter réduction a ue lieu, a été comme suit : Revenu,
cette réforme. Ce serait un changerent <lui serait 1874, $m6,471,000 ; 1883, $45,508,000. Cette
très avantageux aut public, ce serait un changement nugmentation, $19,037,000, ou 70O pour 10(i,
très populaire. s'est produite en neuf ans, sans changemet

Si nous examinons les circonstances oL se trou- ni interruption dans le port. Durant les neuf
vent les pays qui ont adopté ce tode et 3ue nons années subséuruentes, l'augmentation s'est élevée à
les comparions aux nôtres, nous pourrons arriver à $25,423,000, soit 56 pour 100, avec 33 pour 100
la conclusion qlue le changement n'impliquerait de réduction dans le port et 100 pour 100 d'aug-
qju'unîe augmentation temporaire du déficit, et aurait pentation dans le poid. En 1874, le revenu n été
pour résultat, non seulement le prompt rétablisse- de $26,471,000 les dépenses, de $32,126,000, soit
ment du revenu à son ancien chiffre, mais encore un déficit lde 5 655,000, la proportion du déficit
pro ' fiterait immédiatement à la pôpulation <lu dans le revenu étant de 21 pour 100. En 1883, le
Canada, et cela, dans une très gran1e mesure. Si revenu a été de $45,508,00 ; les dépenses, de
nous aLinons les résultats u'a eus, engAngleterre, $43,282,000, accusant un excédant de $2,226,000,
la rédTaction lu port des lettres à un penny, en la proportion de l'excédant dans le revenu étant dle
1840,inous verrons que cetteréductiona grandement a pour 100. En 1892, le revenu a été $70,390,000;
encouragé la correspondance. Après cette réduc- les dépenses, de $76,980,000, accusant un déficit de
tiod, le nombre le lettres passées par les bureaux $6,050,000, la prpportion du déficit dans le revenu
de poste, en Angleterre, en 1840, a été de 7.5,908,- étant de 8> pour 100, contre 21 pour 100 en,1874.
000. Ce chiffre a augmenté sept fois en dix-sept Ce déficit est amplement expliqué par les grandes
ans, et s'élevait, en 1857, à 507,e2,000. En 1892, améliorations qui ont eu lieu depuis 1883. La
le chiffre a été porté à 1,767,500,000, soit vingt- distribution des lettres dans les villes a augmenté
trois fois plus qu'en 1840. Outre ce nombre de comme suit : 1883, bureaux de distribution gra-
lettres, il a été expédié 241,500,000 cartes postales, tuite, 154 ; 1892, 568 ; augmentation, 414, soit
495,000,000 de livres et 162,000,000 de journaux. 268 pour 100. En 1883, le nombre (es facteurs
Si la réduction du port dees lettres a tellement étaient de 3,680 ; en p1892, e 10,737, soit une
encouragé les affaires des bueaux d e poste, en augmentation de 7,057, ou 192 pour 100. En 1883,
Angleterre, que le nombre delettres a augmenté de les dépenses entraînées par la distribution gratuite
vingt-trois fois, tandis que la population du pays ont été me $3,173,000; en 1892, elles ont été de
a augmenté de moins de 100 pour 100, si cette $9,966,000, soit une augmentation de$6,493,000,
réduction, ainsi que la chose est démontrée, a au o n 200 pour 100.
pour résultat d'augmenter le nombre de lettres La statistique des agons-poste sur les chemins
envoyées à chaque individu, dans le Royaume-Uni, de fer est comme suit: 1883, dépenses, $l,599,000;
de 34, en 1881, à 46, en 1892, nous sommes justi 1892, $2,930,000, soit une augrmentation de1ou10
fiables de lire, je crois, que le résultat de r'expé- 000, ou 83 pour 00. Le nombre des commis des
rience que l'on a faite en Angleterre, nous donnerait wagons-poste e augpient4 de 66 pour 100; en 183,
raison <l'examiner favorablement. ne proposition il était de 3,855 et de 6,417, en 1892. Les dépenses
destinée a réduire le port des lettres au Canada. des commis de wagons-poste ont été, en 1883, de
Mais nous avons l'expérience faite par un pays $3,688,000, contre $6,319,000, en 1892, soit une

M. MILLs (Annapolis).
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augmentation le 71 pour 100. Le directeur général
des Postes des Etats-Unis, M. Wanamaker, parle,
dans son rapport, de la compétence du personnel
des employés et dit que les commis des Postes, dont
le nombre est de 6,000. ou 7,000, sont aussi bien
disciplinés que les soldats de la meilleure armée du
monde.

L'ensemble de l'augmentation des dépenses pour
la distribution gratuite, les wagons-poste et
les commis des wagons-poste a été comme suit :
1883, dépenses, $8,460,000 ; 1892, $19,215,000,
soit une augmentation de $10,755,000, ou 127
pour 100. Le coût du départemens, en 1874, a
été de $32,126,000 ; en 1883, $43,282,000, soit
une augmentation de $11,156,000, ou 35 pour l00.
En 1883, les dépenses ont été de $43,282,000 ; en
1892, elles ont été de $76,980,000, soit une auginen-
tation de $33,698,000, ou 78 pour 100.

Pour résumer ces faits, je <lirai qu'il y a eu une
réduction de 33J pour 100 dans le port de 1883,
et une augmentation de 100 pour 100 dans le poids,
en 1885, et il y a en un excédant de 5 pour 100 en
1883, et un déficit <le 8½ pour 100, en 1892. Il y a
cu, depuis 1883, 78 pour, 100, ou $33,698,000
d'augmentation dans les dépenses, contre 35 pour
100, on $11,156,000 pendant les neuf années pré-
cédentes. J'ai déjà signalé à l'attention le fait
quil y a en une très forte augmentation dans le
nombre les bureaux de distribution gratuite, le
nombre en ayant été porté de 158 à 546. On propose
maintenant d'inaugurer le mode de distribution
gratuite dans les villages, et même dans les cam-
pagnes, aux Etats-Unis. L'estimation des recettes
Lu département, pour 1893, est le $78,742,000 et

l'estimation du déficit, de $1,552,000. Malgré
Fexistence de ce déficit, le port les lettres, pour la
population, représente $35,000,000, en chiffres
ronds, de moins qu'elle aurait à payer sous le mode
lu port de 3 centins de 1883. L'estimation du
revenu, pour 18,4 est de $85,120,000, et l'on
estime qu'il y aura, la même année, un excédant <le
8872,000. Il est proposé d'étudier, alors, l'oppor-
tunité d'adopter un port de 1 centin pour les Etats-
Unis; et que ce port soit alors adopté, ou non, il
est certain que, dans un avenir très rapproché, il y
aura un port de i centin, avec distribution gratuite
dans les villages et à la campagne. -

.Je demanderai, maintenant, si cette expérience
des Etats-Unis ne nous justifierait pas amplement
<le réduire notre port des lettres de 3 centins à 2
centins. L'année dernière, nos dépenses ont été de
83,316,000, et notre revenu, de $2,652,745, soit un
déficit de $663,375. Or, prenant comme base le*
déficit de 5J pour 100 qu'il y a en aux Etats-Unis,,
la première année de la réduction du port des
lettres, le déficit de 6½ pour 100, la deuxième
année et l'augmentation de 7.7 pour 100 la
quatrième année, je désire signaler l'effet probable
que produira sur notre revenu un changement de
3 à 2 centins dans le port des lettres. La deuxième
année, il y aurait dans le revenu des Postes, une
augmentation de déficit de $172,400 mais, la
quatrième année, nous nous récupérerions et nous
aurions, dans notre déficit, une réduction de
8193,000. Pendant que nous ferions, dans le port
des lettres, une réduction de $172,400 en deux ans,
en prenant pour base l'expérience des Etats-Unis,
nous donnerions, dès le début, à la population de
ce pays, par la réduction du port des lettres, un
avantage de près de $1,000,000. Nous éviterions
une autre difficulté.

Il y a, dans la réduction projetée. une autre
chose qui réduirait davantage le déficit; c'est le
fait qu'une très grand nombre de lettres cana-
diennes sont déposées aux bureaux <le poste des
Etats-Unis. Cela se pratique sur toute la fron-
tière. Une très grande partie de la correspondance
commerciale de Windsor est déposée au bureau de
poste de Détroit, simplement parce qu'en envoyant
les lettres par ce bureau de poste, l'on épargne 33J
pour 100. Il en est <le même partout, le long (le
la frontière qui sépare les deux pays, et l'on me dit,
que, outre cela, une partie considérable de la cor-
respondance commerciale de Montréal et de
Toronto est expédiée plar les bureaux de poste des
Etats-Unis. Je m'imagine que nous avons une
idée bien imparfaite de la perte que subit le revenu
les Postes, au Canada, par cette pratique. Cela
serait évité, si l'on réduisait le port des lettres.
Nos lettres seraient déposées aux bureaux de poste
du pays 'et cette perte, quelle qu'elle fût, serait
évitée pour le revenu des Postes. Mais laissant
complètement cette question de côté, je répète
qu'à en juger par l'expérience des Etats-Unis, bien
que, la deuxième année, l'augmentation de notre
déficit fût <le $172,400, nous aurions, la quatrième
année, une augmentation de revenu de $193,000.
Il n'y a pas de doute qlue ce changement serait
avantageux à la population lu Canada; il serait
aceneilli favorablement par tout le monde ; et
même en admettant qu'il y aurait augmentation
des charges qui pèsent sur le revenu, comme cela
existera temporairement, les avantages qlue retire-
rait le public excéderaient tellement Fau gnýenta-
tion des charges sur le revenu, que nous devrions
faire le changement sans délai. Nous tenons un
peu naturellement à ne pas nous laisser dépasser
par nos voisins. Le fait que les Etats-Unis ont
réduit le. port <le leurs lettres à deux centins,
tandis que le nôtre reste à 3 centins, n'est pas de
nature à flatter mon orgueil, comme Canadien,
quelque opinion que, d'autres peuvent nourrir à ce
sujet. Nous transportons moy ennant deux centins
toutes les lettres des Etats-Unis à destination du
Canada, et nous exigeons trois centins sur toutes
les lettres envoyées de ce pays aux Etats-Unis.

Si le gouvernement craint <le s'exposer aux
faibles dépenses que comporte le changement du
port des lettres de trois à deuk centins, je-crois
pouvoir lui recommander un plan au moyen duquel
il pourrait épargner de l'argent. S'il voulait
abroger cet acte inutile et répréhensible du cens
électoral, cela paierait le déficit dans une année.
Nous avons dépensé beaucoup d'argent en subven-
tionnant inutilement des chemins de fer, dans le
but exprès d'obtenir de l'influence politique ; nous
avons dépensé, pour cela, beaucoup plus d'argent
qu'il en faudrait pour procurer ce grand avantage
à la population du pays. Nous soutirons, sur les
contrats, plus d'argent, dix fois plus d'argent
pour les fonds électoraux, qu'il en faudrait pour
procurer cet avantage à la population. Par une
administration honnête et économique; en faisant
disparaitre les abus lqui existent, nous pourrions
procurer à la population du Canada l'avantage
d'une réduction du port des lettres à deux centins ;
et nous avons l'expérience des Etats-Unis uni
prouve que nous nous récupérerions promptement
de la perte résultant du changement et que, enfin
de compte, nous aurions un excédant. En 1883,
aux Etats-Unis, le'port des lettres a.été réduit de
trois a deux centins et, depuis, le revenu a
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augmenté, en chiffres ronds, <le $25,500.000.
Puisque le résultat a été si satisfaisant que les
Américains discutent, aujourd'hui, l'opportunité de
réduire de nouveau le port des lettres le 50 pour
100 et <le le fixer à un centin, au lieu de deux
centins, je crois que leur expérience nous justifie
d'adopter immédiatement la même méthode, et ce
n'est qu'un manque de courage et d'esprit public
de la part du gouvernement (lui l'empêche de le
faire.

En conséquence, je propose :

Que tous les mots après " Que " dans la dite motion,
soient retranchés et remplacés par les suivants :-" dans
l'opinion de cette chambre, le port de lettre pour le
Canada et les Etats-Unis pourrait, sans nuire aux inté-
rêts publics, être réduit à deux centins pour les lettres
pesant une once ou moins.

Sir ADOLPHE CARON: La question que vient
de soulever l'honorable député, est très impor-
tante ; et lorsque j'ai pris la direction (lu ministère
des Postes, j'ai cru le mon devoir de l'étudier dans
le but le constater, d'après ce ilui avait été fait
dans d'autres pays, ce qui pourrait se faire au
Canada( dans le sens d'une réduction <lis tarif pos-
tal sur les lettres déposées aux bureaux le poste
du Canada. Cependant, je lois signaler à l'atten-
tion de l'honorable député, un fait qu'il ne contes-
tera pas, je crois. Je prétends que, en proportion
de notre population, le ('anada a des facilités pos-
tales plus nombreuses et meilleures que celles le
tout autre pays au monde. Je prétends qu'en pro-
portion le notre population, nous avons un plus
grand nombre de bureaux de poste que les Etats-
Unis et, en outre, je prétends que, dlans des loca-
lalités où, aux Etats-Unis, le service postal ne se
fait qu'une fois par semaine, nous avons, ici, dans
de semblables localités, un service postal bi-leb-
donmadaire ou tri-hebdomadaire. L'honorable député
sait que le nombre des gens qui écrivent des lettres
dans un pays comptant une population de 75,000,-
000, ne saurait être comparé au nombre de corres-
pondants d'un pays comme le Canada, qui ne
compte que 5,000,000 d'habitants. Dans le
Royaume-Uni, le changement n'a pas été fait, parce
que le port des lettres était trop élevé, mais ça été
réellement et virtuellement un remaniement du
tarif postal à un point de vue d'administration ; et,
en vertu de ce remaniement, l'on a cru que le port
des lettres devait être réduit de trois à deux centins.

Relati% ement aux Etats-Unis, je dirai à l'hono-
rable député que lorsqu'on y a fait le changement,
le revenu des Postes excédait de beaucoup les dépen-
ses, cet excédant s élevant à $2,091,992, et qu'une
grande pression a été exercée sur le gouvernement
pour la réduction du port des lettres, pour la rai-
son que le peuple profiterait de cet excédant de
revenu. Quel a été le résultat de cette réduction?
Immédiatement après que le port des lettres eut
été réduit le trois à deux centins, il y eut un énor-
me déficit dans le revenu. Le résultat a été tout à
fait différent de ce que l'on avait attendu et au lieu
d'équilibrer le revenu et les dépenses, le change-
ment laissa le département avec un déficit de
$3,079,000, après neuf mois. L'année suivante, il
y eut un autre déficit, les dépenses étant de $6,756,-
000 ; et il y a toujours eu un excédent des dépenses
sur le revenu depuis ) changement. D'après les
données statistiques qui ont été soumises à la cham-
bre, l'on verra que les circonstances dans lesquelles
la réduction a eu lieu dans le Royaume-Uni et les
circonstances dans lesquelles elle a en lieu, aux
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Etats-Unis, étaient tout à fait différentes. En Angle-
terre, la réduction a en lieu pour opérer un rena-
niement à un point de vue d'administration ; aux
Etats-Unis, elle a eu lieu parce que le revenu excé-
lait <le beaucoup les dépenses. Quant au Canada,

je vois, d'après des. renseignements recueillis au
ministère des Postes, que notre revenu perdrait
environ $750,000 par année, si nous devions réduire
le port des lettres de trois à deux centins.

M. CHARLTON : L'honorable ministre tient-il
compte de l'augmentation des affaires?

Sir ADOLPHE CARON: Oui. Sans doute,
l'augmentation des affaires réduirait le déficit; mais
aux Etats-Unis, où les affaires ont beaucoup aug-
menté, le résultat est tout à fait différent de ce
qu'espéraient ceux qui ont travaillé le plus sérieu-
sement pour cette réforme.

M. CHARLTON : Il est différent sous ce rap-
port qu'il est plus favorable que nous ne l'espérions.

Sir ADOLPHE CARON : Plus que ne l'espérait
l'honorable député, peut-être, mais je puis lui assu-
rer que cette réduction a produit un déficit de
$6,000,000 par année, comparativement à l'excédant
qu'il y avait avant la réduction. Si c'est là un ré-
sultat favorable, l'honorable député se contente plus
facilement que moi. Au lieu de retirer un revenu,
les Etats-Unis se sont trouvés avec un déficit de
$6.000,000 par année. Or, ce déficit de $750,000,
que produirait le changement opéré dans notre
tarif postal, ne pourrait être réduit que d'une ma-
nière. Supposons que le parlement décide de ré-
luire le port des lettres de trois centins à deux cen-

tins, la seule manière de réduire le déficit serait
d'imposer des frais de port sur les journaux et les
matières imprimées et, je dois l'avouer, je ne vois
aucune raison, au point de vue (le l'administration
du département, qui empêche que cela ne se lasse.
Je crois que l'Etat. encourt des dépenses énormes
en transportant gratuitement toute matière imipri-
tuée par le pays.

Non seulement nous perdons le port, mais nous
sommes obligés d'occuper plus d'espace dans les
wagons et d'agrandir les voitures qui transportent
ces énormes quantités de matières postales. Tous
les règlements postaux ont été rédigés par des
hommes d'une grande expérience en ces matières,
tels quelesous-ministre, le lieutenant-colonel White,
mais il est 'impossible, même avec les meilleurs
règlements, d'empêcher qu'une grande quantité de
matières imprimées ne soient transportées par la
malle, comme les journaux, sans y avoir droit. Je
ne vois pas la possibilité de faire des règlementsqui
puissent empêcher cette fraude.

L'honorable député prétend que le long de la
frontière entre le Canada et les Etats-Unis, beau-
coup de lettres sont transportées d'un endroit à un
autre sans payer de port. Je lui ferai remarquer
q ue dans la convention postale qui existe entre le
Canada et les Etats-Unis, il y a un article qui
dit :

Lorsqu'un objet sera déposé à un bureau de poste dans
l'un ou l'autre pays et dans le but d'éviter le paiement du
port exigible dans l'autre, le pays dans lequel se fait telle
correspondance peut exiger un port supplementaire.

Ce règlement a été appliqué dans tous les cas qui
sont venus à la connaissance des empJgyés et la
règle suivie a été la "nâme dans les deux jays.

Malgré mon désir de diminuer lesa fras de port,
et de donner toutes les facilitée possibles pour
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l'échange le la correspondance aux prix les plus
modérés, je crois que lorsque j'aurai démontré,
comme je m'en suis convaincu moi-même, qu'une
diminution entraînerait une perte de $780,000 pour
le trésor, on admettra que ce serait une démarche
imprudente, au point e vue es intérêts financiers
iu Canada, d'adopter cette proposition. Je crois

donc qu'il nous faudra attendre d'autres circons-
tances qui, je l'espère, se présenteront, et nous
permettront d'appliquer la réforme proposée.

M. LANDERKIN : Il me semble que si la
réforme proposée par cette motion était adoptée,
il en résulterait une augmentation matérielle dans
le revenu du service postal. Je vois qu'en Angle-
terre où l'on a adopté le port de 2 centins, ce
service donne un surplus considérable. Sans doute
que ce pays est situé dans des conditions plus avan-
tugeuses que le nôtre. 'Je citerai simplement un
tableau des recettes et <les dépenses et indiquant le
surplus annuel, en Angleterre.

Reveubre Dépenses. Surplus.

1887 ......... à.47118 , £5580,141 £2,591,057
1888........ .8,705,237 I 5,933,820 2,771,517
1889......... 9,102,776 6,062,902 3,039,874
1890 ... ..... 9,474,774 6,286,263 3,208,511
1891 ......... 9,851,078 6,687,089 3,163,989

Ces chiffres sont de nature à nous encourager à
adopter un taux de port réduit. Une autre question
que je crois devoir signaler, c'est le timbre d'enre-
gistrement de 5 centins. Cet honoraire devrait être
aboli. Il n'est pas dans l'intérêt public et ne donne
aucune garantie de plus aux lettres. Cet honoraire
exorbitant devrait au moins être diminué, ce serait
un bien pour le p ablic, et je crois que le revenu en
bénéficierait.

M. CHARLTON :' Je demanderai l'indulgence
le la chambre, pour répondre à un ou deux argu-

ments de l'honorable directeur général des Postes.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable député
ferait mieux de s'en tenir au règlement. Il pourrait
dire quelque chose qui nécessiterait une réponse.

M. CHARLTON: Je croyais aeoir le droit de
répliquer.

M. l'ORATEUR : Non.

M. MILLS (Bothwell): Je dois dire que je suis
en faveur de la motion de l'honorable député, si les
revenus du pays le permettent et les chiffres qu'il
donne de l'expérience des Etats-Unis, semblent
l'indiquer. La première chose à faire dans le ser-
vice postal, c'est de travailler à ce que se service,
autant que possible, se suffise à lui-même, car ce
n'est pas une taxe dans le sens des autres taxes.
Les frais de port sont le paiement d'un service que
le gouvernement rend au public. Le gouvernement
se constitue facteur pour certaines matières déter-
minées, et pour le service qu'il rend en tranportant
la correspondance du publie, il exige. un certain
honoraire.

Or, la prétention de lhonorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) est que cet honoraire est

86k.

tellement élevé, qu'il empêche beaucoup de gens de
se servir du bureau de poste pour correspondre
avec leurs amis, aussi fréquemment qu'ils le
feraient, si les frais de port étaient moins élevés.

Je regretterais de voter en faveur d'une diminu-
tion, si elle devait avoir pour conséquence d'empê-
cher une réduction matérielle des taxes générales
du pays ; car s'il nous fallait choisir entre une
Léduction des frais de port, pour des services effec-
tivement rendus à ceux dont la correspondance est
transportée et une réduction des taxes qui sont un
fardeau pour la population, je crois que nous
devrions choisir la réduction des taxes. Mais les
chiffres donnés par l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) semblent indiquer que l'aug.
mentation dans les affaires du service postal, est
beaucoup plus rapide que l'augmentation de la po-
pulation ou de la richesse publique, pendant la
même période. S'il en est ainsi, il ne parait pas y
avoir de grands risques à abaisser les frais de port.
Mais si cette réduction devait entraîner un déficit
permanent dans le service postal, comparé aux
services rendus, j'admets qu'elle ne doit pas être
faite. Mais d'après les explications données par le
*directeur général des Postes et les renseignements
fournis par l'honorable député de Norfolk, je
crois qu'il n'y a pas de danger à appuyer la motion.

La motion est rejetée sur division.

SUBSIDES-PENSIONS AUX MILITAIRES.

M. PRIOR : Avant que la chambre se forme en
comité <les subsides je désire faire quelques remar-
ques sur un sujet, qui, je l'espère, aura l' -
probation de tous les députés présents, car c'est à
leur esprit de justice que je tue propose de faire
appel : je veux parler de la nécessité pour le gou-
vernement d'adopter un moyen quelconque de don-
ner aux membres des corps militaires permanents
du Canada, une pension raisonnable. Je regrette
que cette question n'ait pas été confiée à des mains
plus habiles, mais je vais m'efforcer de l'exposer
d'une manière favorable devant la chambre, m'en
rapportant plus à l'excellence de ma cause qu'à mon
habileté, pour obtenir un verdict favorable à ceux
dont je plaide la cause. Comme nous le savons tous,
la politique de ce gouvernement et celle des gou-
vernements précédents, ainsi que le désir de la po-
pulation n'ont jamais été et ne sont pas encore actu-
ellement en faveur du maintien d'une armée perma-
nente, comme cela se fait dans la plupart des autres
pays ; nous préférons nous en rapporter à la protec-
tion et au secours de la milice volontaire du Cana-
da. Cela étant, il fut jugé nécessaire par les auto-
rités compétentes qu'un certain nombre d'hommes
fussent enrôlés, disciplinés et instruits dans tous
les devoirs du soldat, afin qu'ils puissent à leur
tour instruire la milice ordinaire du pays ; c'est-à-
dire.qu'ils fussent capables d'instruire les nouvelles
recrues de la milice canadienne et en faire de véri-
tables soldats.

En 1871, lorsque la plupart des troupes impé-
riales furent retirées du Canada, on forma, je
crois, deux batteries de garnison, les batteries
A et B, comprenant chacune 100 hommes, et dont
l'une fut stationnée à Québec et l'autre à Kings-
ton. Depuis lors, on a jugé nécessaire d'établir
plusieurs autres compagnies et batteries dans'
différentes parties du pays, jusqu'à ce que l'armée
permanente entière du Canada comprit mille
hommes, dont les devoirs sont d'instruire les
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corps militaires des villes et des campagnes, et aussi
pour s'unir à eux dans le cas où il s'élèverait quel-
que trouble, s.oit à l'intérieur, soit à l'extérieur.
C'es mille hommes composent l'arnée permanente
du Canada, et c'est d'eux que je veux parler. On
ne doit pas perdre de vite la distinction établie
entre les corps permanents et la milice volontaire
ordinaire <lu Canada. Un volontaire <le la milice
active enirJlé dans un bataillon de ville, est obligé,
par acte du parlement, <le faire douze exercices
entiers <le trois heures chacun dans le cours <le
l'année. Il fait ordinairement ces exercices le soir
et le sanedi après-midi ; ainsi, les hoiorales députés
peuvent voir que sa position <le soldat volontaire
ne lui est pas bien nuisible et ne le contrarie pas
beaucoup dans l'exercice de ses devoirs profession-
nels. Règle générale, les homnes enrôlés dans les
batbillons ruraux, sont appelés, une fois l'an, à
faire l'exercice pendant douze jours, et !e sont
ainsi éloignés <le leurs occupations que pour un
teips tres court. Coimne question de fait, ces
hommes font plus d'exercices qu'ils n'y sont
tenus par la loi ; mais ils sont tenus <le les faire.
Maintenant, la situation pour les corps permanents
est toute différente. Ils sont en devoir tout le temps
et durant toute l'année. Ils habitent <ans des
casernes ils emploient tout leur temps à se rendre
propres à instruire et les officiers et les soldats le
la milice active ordinaire. Ils sont en tout point
<les soldats réguliers, semblables à ceux qu'on enrôle
dans les armées anglaise, franaise ou allemande.
C'est leur profession. Il leur est inposible <le
remplir aucun autre emploi < ui leur permette <le
gagner <le l'argent pour leur .amille. on pour eux-
mêmes ; ainsi, ils dépendent entièrement dlu salaire
qu'ils recoivent dun gouvernement. Ceci étant,
aucun hoiorable député leur niera-t-il le juste droit
qu'ils réclamuent 'être traités avec autant <le jus-
tice et de libéralité, que le sont les hommes qui
occupent la mênie position qu'eux, dans d'autres
pays? Sans doute, nous devons tenir compte'de
l'état financier du Canada. Voyouns quelle est la
paye <les officiers <le ces corps d'arnée, comparée à
celle d'officiers lui occupent des positions sem-
blables. J'ai ici un tableau approximatif des
payes des officiers le l'armée anglaise, <le l'armée
américaine, le la Police à cheval lu Nord-Ouest et
<les corps d'armée permanents <lu Canada. Je
trouve qu'un lieutenant-colonel, après avoir servi
douze ans dans l'armée anglaise, reçoit un salaire
s'élevant à $133.25 par mois, et peut se retirer avec
une pension de $101.25 par mois. Dans l'armée
les Etats-Unis, un lieutenant-colonel après douze

ans <le service, reçoit $2-25 par mois et peut se reti-
rer avec une pension de $120 par mois. Le coin-
inissaire de la police à cheval dt Nord-Ouest,
position qui équivaut à celle d'un lieutenant-colonel,
reçoit 216.80 par mois, et peut se retirer avec une
pension de $52 par mois ; tandis qu'un lieutenant-
colonel dans un corps permanent ne reçoit que $120
par mois, et n'a pas le pension du tout. Un major
dans l'armée anglaise, après douze ans de service,
reçoit $117 par mois, et se retire avec une allo-
cation de $5,832. Un major dans l'armée améri-
caine reçoit $250 par mois, et peut se retirer avec
une pension <le $187.50. Un aide-commissaire
dans la Police à cheval 4di Nord-Ouest reçoit
$133.33 par mois, et peutë%e retirer avec une pen-
sion de $32 par mois ; tandis qu'un major dans un
corps permanent du Canada ne reçoit que $105 par
mois, et n'a aucune pension. Un capitaine dans
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l'armée anglaise, après douze ans de service, reçoit
$84.6) par mois, et petit se retirer avec une allo-
catiotn de 85,832. Un capitaine dans l'armée des
Etats- Unis reçoit $180 par mois, et peut se retirer
avec $150 par mois. Un surintendant <le la police
à cheval dut Nord-Ouest reçoit $116.66 par mois, et
petit se retirer avec 828 par mois, tandis qu'un capi-
tainle dans le corps permanent ne reçoit que $105
par moos, sans aucune pension.

Après vingt ans de service, un lieutenant-colonel
de l'armée anglaise reçoit $133.25, et petit se retirer
avec une pension <le 8121.50. Dans l'armée <les
Etats-Unis, il reçoit $333.33 par mois et une pen-
sion <le $250 par mois. Un commissaire <le la
police à cheval du Nord-Ouest reçoit 8216.80 par
mois et une pension le $86.64 ; tandis qu'un lieu-
tenant-colonel ditans le corps d'armée permanent du
Canada, ie reçoit que 8120 par mois et pas de pen-
sion, exacteiienit le même salaire qu'il avait après
n'avoir servi que 5 ans. Un major le l'armée
anglaise après 20 ans <te service, reçoit 8117 par
mois et une pension de $81. Aux Etats-Unis, tu
major regoit 8291.67 par mois, et une pension de
5218.75. Un sous-commissaire <le la police à che--
val dlu Nord-Ouiest reçoit $133.33 par mois, et
une pension <le e33.32 ; tandis qu'un major du
corps d'armée permanent tie reçoit que .8105 par
mois et pas <le pension. Je viens <le montrer les
salaires que reçoivent les officiers <le différents
degrés laits ces différents services ; je puis établir
que les chiffres que je viens <le donner sont basés sur
les salaires d'infanterie. Dans les services anglais
et américain, les ingénieurs, les cavaliers et les
artilleurs reçoivent des salaires beaucoup plus
élevés ; mais dans notre corps d'arie permanent,
le salaire le ces derniers est absolument -le même
que pour les fantassins, ce ui est, pour ne pas
beaucoup dire, lui peu dur. Aaintenant, jetons un
regard sur l'état-major de district. Je trouve
qu'un sous-adjutant général <le troupes impé-
riales stationnées, disons à Halifax ou dans quel-
que autre endroit éloigné, reçoit un salaire <le
$3,500 par année, sans compter une pension accor-
dée suivant le rang et le nombre d'années de set-
vice; tandis que le salaire d'un de nos sous-
adjudants généraux est le $1,700 par année, sans
pension. Ce ui fait $3,500 et une pension contre
$1,700, sans pension, pour le même service. Un
major de brigade, dans le service impérial, reçoit
$3,000 par année avec une pension variant suivant
le rang et la longueur <le service ; nos majors de
brigade reçoivent S1,200 par année sans pension,
ce qui fait $3,000 par an et une pension contre
$1,200 par an et pas <le pension. Un payeur
<le brigade dans le service impérial reçoit $2,230
avec une pension suivant le rang et la longueur
de. service; et un payeur <le district dans notre
propre service reçoit la magnifique somme de $600
par année, pour laquelle il est obligé de donner
$20,000 de-caution, dont lui-même $10,000 et ßeux
assurances de $5,000 chaque. Il est aússi censé être
commissaire desprovisions, etnereçoitaucunsupplé-
ment pour cela, dans le plupart des ca:s. Outre les
salaires que je viens de'citer, ces officiers reçoivent
aussi quelques allocations, qui, cependant, ne s'élè-
vent qu'à très peu de chose, tel que le combustible
et l'éclairage dans les casernes ; mais comme ces
allocations sont basées sur les allocations anglaises,
il n'y a pas de différence dans la comparaison dea
deux services. Je crois que j'entends quelques
honorables députés dire: "Ils devraient se con-
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tenter de cela." Mais ces honorables députés
devraient réfléchir sur la situation particulière où
se trouve placé un officier d'un de ces corps d'armée
permanents. En premier lieu, il doit vivre comme
un gentilhomme. Il doit être bien habillé et tou-
jours très propre, afin de donner l'exemple aux
honnues qui sont sous ses ordres. Ensuite, il est
obligé en quelque sorte de recevoir.

Comme nous le savons tous, il y a toujours un
courant le personnes venant visiterles officiers à
la caserne, et il est impossible de les laisser partir
sans leur faire quelques politesses, ces dépenses se
portant au compte des officiers. Et encore, il est
supposé assister à toute cérémonie officielle qui a
lieu dans le voisinage, ce qui lui occasionne de non-
velles dépenses. Et souvent, aussi, s'il est un offi-
cier énergique et ambitieux, il désire que ses
hommes soient toujours les premiers dans les exer-
cices de sport, tel que le tir à la carabine, le cricket
et le football ; et pour permettre à ses hommes
de bien figurer, il est souvent obligé de mettre la
main à son gousset. Enfin, vient l'item de l'uni-
forme, qui est très sérieux celui-là. Lorsque je dé-
clare que l'uniforme d'un lieutenant-colonel, disons
dans l'artillerie, coûte entre $500 et $600, vous
conviendrez de suite que c'est un item sérieux pou'r
un homme ne recevant qu'un petit salaire. Encore
plus, j'ai toujours remarqué que les officiers dans
ces corps d'armée permanents sont comme les vi-
caires qui reçoivent un salaire moins élevé suivant
leur plus grand nombre d'enfants. Daus ces cir-
constances, la question de l'uniforme devient en-
core plus sérieuse. Combien sont différentes les
situations d'employés du service civil, ou des
hommes d'affaires ordinaires. Ils n'ont pas d'uni-
forme à s'acheter et ne reçoivent* et ne dépensent
pour le public ou leurs amis que s'ils le veulent
bien. Voyons maintenant dans quelle situation
se trouvent les sous-officiers et les soldats des
corps réguliers. Les soldats s'engagent pour trois
ans, et dès qu'ils sont enrôlés, on leur fournit
l'uniforme, des chaussures et tout un équipement
de vêtements. Leurs rations leur sont fournies
et ils vivent dans les casernes. Ils reçoivent la
solde considérable de 40 sous par jour ;, ils peu-
vent aussi gagner de 2 à 7 sous de gratification par
jour pour bonne conduite, ce qui peut leur faire
en moyenne une solde de, <lisons 43 centins
par jour. Un soldat qui se conduit bien et
passe caporal, reçoit 70 centins par jour, un
sergent 80 centins, un sergent de brigade, $1,
et un sergent-major $l.25. Les sous-officiers
sont mieux que les autres, bien qu'ils aient une
foule de chdses à acheter; mais un soldat ne peut
pas gagner plus que 47 centins par jour, et c'est
tout ce qu'il a pour s'acheter (lu tabac, un verre de
bière de temps à autre et quelques menus objets
dont il a besoin ; il est facile de voir qu'il lui est
impossible de faire des économies pour les mauvais
jours, ou payer une assurance sur sa vie. Voyons
maintenant la position des hommes de la police à
cheval du Nord-Ouest, un corps organisé quatre
ans après les règlements dont je viens de parler.

Les officiers de la police à cheval pnt droit à
une pension de retraite, tout comme les employés
(lu service civil. Proportion gardée, ils sont payés
beaucoup plus cher que les officiers des -orps régu-
liers, et peuvent, par coiséquent, contribuer au
fonds de retraite. Quant aux simples constables,
ils sont beaucoup mieux que les soldats réguliers.
Un constable qui, se conduit bien et qui reste au

service pendant vingt ans, a droit, lorsqu'il est mis
à la retraite, à une pension de $102.20 par année.
S'il a 24 ans de service, sa pension est de $132.86 ;
et après 30 ans, (le $188.85. Ce n'est pas beaucoup,
cependant, c'est quelque chose pour des gens de
cette classe. C'est un encouragement pour les bons
hommes à rester dans le service, ne serait-ce que
pour avoir droit à la pension. A ce propos, je dirai

ue quiconque s'y entend le moindrement en fait
organisation militaire, sait parfaitement-et je

suis certain que mon opinion sera partagée par
tous les militaires qui m'entendent-que de bons et
fiables sous-officiers, sont le nerf et le soutien de
toute bonne organisation militaire. On ne peut
pas se passer d'eux ; on peut se tirer d'affaires avec
<le piètres soldats, mais on ne peut pas se passer de
bons sous-officiers. Avec l'état de choses actuel, il
est pi esque impossible de garder de bons sous-offi-
ciers dans les corps per-manents, parce qu'il n'y a
rien pour les retenir. Prenons, par exemple, le
cas d'un jeune homme qui s'engage à l'âge de 22
ou 23 ans. Après 5 ou 6 ans, il peut arriver au
grade de sergent ; il est très au courant de tout
ce qui contribue à faire un soldat, et il est inappré-
ciable pour les officiers de son régiment et de sa
compagnie. Mais quelles espérances pour l'avenir
cet homme a-t-il? Il est dans la force de l'âge,
mais plus il restera longtemps au service, plus
il deviendra impropre à remplir avec succès une
occupation quelconque dans la vie ordinaire. On
peut en dire autant des officiers, car 99 fois sur
100, la nature même de leurs occupations, les
rend impropres à la routine ordinaire de la vie
civile, et à gagner leur vie et celle de leur famille.
Si ces hommes entrevoyaient dans l'avenir une pen-
sion, fût-elle minime, ils consentiraient à rester
dans l'armée aussi longtemps qu'ils pourraient le
faire, physiquement et mentalement. Ils feraient
un groupe splendide de sous-officiers, des hommes
mûrs qui commanderaient le respect de ceux placés
sous leurs ordres, et qui seraient toujours compé-
tents à remplir les positions qu'ils occupent. La
moindre espérance d'une pension garderait dans le
droit chemin une foule de soldas qui, avec le sys-
tème actuel, tournent mal.

C'est un des plus forts arguments que je ruissèé
présenter à la chambre, q ne celui de garder dans le
service le bons sous-officiers, et c'est aussi un des
plus forts arguments en faveur d'un projet de pen-
sion pour cette organisation. Actuellement, le sol-
dat n'a rien pour l'encourager ; il est incapable de
gagner sa vie dans le monde s'il quitte l'armée.
Dans certains régiments. les officiers trouvent extrê-
mement difficile. de trouver de bons sous-officiers
pour remplir les postes de sergents de cantine et
sergenits-payeurs. Les officiers sont eux-miêmes res-
ponsables de l'argent confié à ces hommes, et à moins
que vous n'ayez un sous-officier de preuière classe,
il arrive presque invariablement que les officiers
sont obligés de combler de leur propre argent, les
déficits dans la caisse de ces sous-officiers.

La position d'un soldat de nos jours, est bien dif-
ferente de ce qu'elle était il y a 25 ans. A cette
époque, un jeune homme occupant une bonne posi-
tion dans la société, ayant de la vigueur et de l'ar
gent, pouvait se mettre à la tête de ses hommes
avec un ancien sous-officier derrière lui, pour lui,
souffler les commandements à l'oreille, lui indiquer
à tout instant l'endroit où il-doit se mettre. Mais
aujourd'hui, que nous avons les canons chargeant
par la enlasse et tout leur attirail scientifique,
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presqu'aussi difficile à comprendre qu'une machine
électrique, nn officier est obligé (le travailler, de
faire l'exercice et l'tudier du matin au soir, s'il
veut être en mesure (le bien remplir la position
qu'il occupe. C'est la même chose pour le soldat-
on exige chez lui une plus grande somme d'intelli-
gence, et le gouvernement devrait donner toute
sorte d'encouragements pour attirer dans l'armée
les meilleurs hommes possibles.

La chambre s'est prononcée en faveur d'une pen-
sion aux membres de la police à cheval du Nord-
Onest, et quel a été le résultat? Le résultat a été
que nous avons aujourdhîui, sinon le plus beau, au
moins un des plus beaux corps qu'il soit possible de
voir dans le monde entier.

Les fonctionnaires civils ont aussi une pension,
et cest une les raisons pour lesquelles les cadres
sont toujours remplis. Le gouvernement des Etats-
Unis accorde les pensions, et des pensions très
libérales à ses soldats, bien qu'il n'en donne pas àses
fonctionnaires civils. L'Angleterre et tous les pays
civilisés accordent les pensions, et c'est ce qui me
donne plus de confianceen demandant q uele Canada
en fasse autant.

Voyons un peu ce qui a lieu au collège militaire
de Km uston, ue institution dont nous sommes
fiers. Le gouvernement impérial met à la disposi-
tion les gradués de cette école, un certain nombre
dc grades dans son arnée régulière. Prenons,
comme exemple, le cas de deux gradués. ,Iun
accepte un-grade dans Yarmée anglaise, et l autre
entre dans un régiment canadien. Celui qui va en
Angleterre, est envoyé dans les différentes parties
du giobe et monte en grade plus ou moins rapide-
ment, et sait que lorsque le temps sera venu, il
pourra se retirer avec une pension raisonnable pour
le reste <le ses jours. Combien différente est la
position de l'autre. Bien que doué des mêmes ap-
titudes, il monte en grade beaucoup plus lentement
et pen dant toute sa carrière, il est poursuivi par
l'idée qu'après avoir consacré à son pays les plus
belles années (le sa vie, il est exposé à être congédié
à tout moment, et à se trouver sans le sou pour le
reste de ses jours.

Je le demande au gouvernenient : Ne croit-il pas
<jue c'est là une tache sur notre honneur national ?
Traitons notre milice aussi libéralement que nous
le pouvons. Si les corps permanents ne niritent
pas dFêtre maintenus, supprimons-les ; s'ils le
méritent, qu'on leur accorde une pension quelcon-
que dans leurs dernières années le service. Un
grand nombre <le gens ont l'habitude de vanter la
milice. J'ai entendu la chose à maintes reprises,,
mais ce sont les mêmes gens qui dans les temps le
trouble, ont bien le soin de rester en arrière pen-
dan t que les autres font face à l'ennemi. Rudyard
Kipling dit :

Oh imakin' mock o' uniforms that guard you while you
sleep,

Ischeaper than then uniforms, an'they'restarvation
cheap ;

An' hustlin' drunken sodgers when they're going
large a bit,

Is five times better b'isness than paradin' in full kit.
Then it's Tommy this, an' Tommy that, an"' Tommy

ov's yer sou) ?",
But it's " Thin red line of 'eroes," when the drunis

begin to roll.
We aren't no thin red 'eroes, nor we aren't no black-

guards tlo,
But single men in barricks, most remarkable like

you ; .
MN. PRIOR.

An' if sometines our conduck isn'tall your fancy paints,
Why, single men in barrieks don't grow into plaster

saints.
While it's Tommy this, an' Tonmy that. an' Tommy

fall be'ind ;"
But it's "Please to walk in front, Sir " when

there's trouble in the wind.

Je n'ai pas la prétention de dire sur quel prin-
cipe n projet (le pension devrait être rédigé par le
gouvernement.- Quand les premières batteries ont
été formées, sir George Cartier a dit à plusieurs des
officiers qu'ils ne feraient pas mal de se joindre à
la milice, parce que le gouvernement était obligé
de veiller sur eux. )epuis, on les a portés à
croire que des pensions leur seraient accordées et,
si la rumeur est fondée, l'on a rédigé, an ministère
de la Milice, un projet de pensions ; mais ce pro-
jet n'a jamais été publié. Cependant, quoi qu'il en
soit, l'honorable ministre <le la Milice et le général
commandant pourraient, s'ils consacraient une heure
ou deux à la question, rédiger un projet juste et
équitable pour tous les intéressés. d 'espère qu'ils
le feront sans plus <le retard. Néanmoins, avant
l'application d'un semblable projet, il sera générale-
ment compris, je l'espère, que toutes les nomnla-
tions et toutes les promotions dans les corps per-
inanents, seront faites sur des principes strictement
militaires. Eliminons complètement la politique
et que le mot " mérite " soit le seul mot qui les fasse
admettre dans le service. Autrement, le service
ne saurait se faire avec efficacité.

Que le gouvernement pensionne quelques-us des
plus anciens officiers, des officiers attachés aux
quartiers-générau et aux états-majors de district
et auxcorpspermanents, des honnesayant servileur
pays fidèlement et assidûment pendant toute leur
vie. Que d'autres oifgciers obtiennent, de cette
facon, <les promotions qu'ils auraient obtenues
depuis longtemps, s'ils avaient eu de l'emploi lans
i ntre service, et que les vacances soient remplies
par des gradués du Collége Militaire Royal, ou par
de jeunes officiers attachés à la milice active ayant
prouvé, par leurs examens, qu'ils possèdent les
qualités requises pour remplit- ces positions. Si
cette ligne de conduite est suivie, le pays constatera
des progrès merveilleux dans l'efficacité de ces
corps <le milice.

En terminant, je désire demander au gouverne-
ment et à cette chambre de ne pas laisser continuer
une aussi grossière injustice au détriment d'un
corps d'hommes qui, s'il s'élevait des troubles,
seraient à la tête de la milice du Canada.

La réalisation de ce projet entraînerait des frais
comparativement peu élevés, mais ces frais seraient
amplement remboursés par l'augmentation de l'effi-
cacité de la milice et les deniers seraient dépensés
pour des hommes qui, si jamais, malheureusement,
leurs services étaient requis pour la défense de nos
foyers et de notre pays, se conduiraient admirable-
qrenit et leurs actes seraient dignes de figurer, dans
nos annales, à côté des actes glorieux accomplis dans
le passé par les vieux régiments d'Angleterre.

J'avais l'intention de proposer une résolution, si
je n'en avais pas été empêché par l'amendement de
l'honorable député de Norfolk-nord ; ma résolution
était ainsi conçue:

Que, dans l'opinion. de cette chambre, il est opportun
an'un projet soit rédigé par le gouvernement en vertu
duquel, après un certain nombre d'années de service, les
corps permanents de la milice canadienne, les officiers des
quartiers généraux et les états-majors de district, auront
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droit de recevoir des pensions, du gouvernement, afin
qu'ils soient mis sur le même pied que les organisations
analogues existant dans d'autres pays,et sur le même pied
que le service civil du Canada.

Sir ADOLPHE CARON: En l'absence de mon
honorable collègue, le ministre de la Milice, l'on me
permettra peut-être de dire quelques mots, au sujet
de la question qui a été exposée d'une manière si
intéressante pour ceux qui ont écouté mon honorable
ami. Je suis bien certain que si le ministre de la
Milice était à son siège, il m'approuverait lorsque
j'exprime à mon honorable atti la satisfaction que
j'ai éprouvée en l'entendant présenter la motion
q1nil vient de lire à la chambre. L'exposé de l'houo-
rable monsieur est très nourri de renseignements et
de données statistiques. Lorsque je dirigeais ,le
ministère de la Milice, je m'intéressais particulière-
ment à la question qui est maintenant sbmise aux
honorables députés. D'aprèsl'expérience que j'avais
acquise dans le ministère et d'après les occasions que
j'avais eu d'étudier la manière dont un projet du
genre de celui-ci affecterait l'edficacité du service, je
croyais, alors, comme je le crois aujourd'hui-et
j'exprime simplement mes opinions personnelles-
que le gouvernement du Canada ou te parlement ne
pourrait rien faire qui augmentât plus l'efficacité de
la milice, que d'accorder à ceux qui sont les instruc-
teurs de toute la milice du Canada, comme sont
censés l'être nos corps permanents, des pensions qui
rémunéreraient les hommes qui auraient servi leur
pays en cette qualité, des sacrifices continuels qu'ils
ont fait dans la profession qu'ils ont embrassée.

Mon honorable ami, dont l'expérience en la ma-
tière est probablement aussi grande que celle de
tout autre membre de la milice canadienne, a telle-
ment épuisé la question, qu'il serait inutile pour
moi d'entrer dans des détails. Mais, M. l'Orateur, je
considérais la question comme Bi importante, au
point de vue de l'eflicacité du service, que, lorsque
j'étais ministre de la Milice; j'ai cru de mon devoir
de préparer un bill que j'aurais aimé soumettre à la
chambre, lequel contenait des dispositions relatives
à l'octroi de pensions aux différents membres des
corps permanents, et je puis dire, sans trahir le
secret, que le principe d'après lequel le bill a été
rédigé est celui que l'on a suivi pour la préparation
de la liste des -pensions en Angleterre. Tout en
prenant les pensions accordées par l'Empire comme
point de départ, en tédigeant le bill, j'ai réduit con-
sidérablement le montant des pensions que j'aurais
aimé proposer pour la milice canadienne. Or,
en vertu du mode suivi aujourd'hui au Canada,
en l'absence des troupes impériales, nous n'avons
pas d'autres moyens de dresser la milice du
Canada que les écoles permanentes, qui sont
virtuellement des écoles d'instruction pour les!
diverses branches du service. Autrefois, lorsque
l'on voyait dans toutes les places fortifiées du
Canada les vieux régiments anglais, les soldats de
l'Empire étaient utilisés pour dresser notre milice,
et. ceux qui, comme moi, prenaient, il y a des
années, intérêt aux affaires de la milice, se rap-
pellent parfaitement que l'instruction militaire que
l'on recevait dans les anciennes écoles, sous l'ancien
mode, était une chose excellente. Mais.depuis que
nous n'avons plus l'avantage d'avoir au Canada des
régiments de l'armée impériale, il est devenu néces-
saire de former le noyau d'une milice permanente
composée d'hommes exercée qui, Ans un moment
d'urgence, pourraient servir d'officiers; de sorte
que, avec un homme exercé vous pourriez en for-

nier huit ou dix appartenant à la milice, et de
cette manière, jeter les bases d'un corps dont les
services seraient incalculables, lorsqu'il s'agirait de
défendre le Canada contre les attaques que l'on
pourrait tenter contre ses frontières.

Il n'y a pas d'autres moyens de maintenir ces
écoles permanentes que d'y attacher des hommes
qui consacreront tout leur temps, commse le dit
mon honorable ami, à étudier les secrets de la pro-
fession qu'ils ont embrassée, et j'ose exprimer l'opi-
nion que pour le soldat qu ni désire devenir compé-
tant dans sa profession, c'est une étude de chaque
jour, presque de chaque moment et que tout son
temps doit être consacré absolument et complète-
ment aux questions militaires. S'il en est ainsi, il
est évident que l'homme qui a passé les meilleures
années de sa vie dans cette profession, qui a servi son
pays dans les écoles d'instruction du Canada, est
incapable à un moment donné de retourner dans la
vie civile. Il est incapable de remplir d'autres
fonctions ; il a perdu les habitudes sans lesquelles
un homme d'affaires ne saurait réussir dans la vie
commerciale, et il est arrivé à un âge où il est in-
possible pour lui de commencer sa carrière.

Dans ces circonstances, il n'est que juste, je
crois, que le Canada s'occupe de ces hommes tout
comme il crée des pensions pour la police à cheval,
du Nord-Ouest. Je le demande aux honorables
messieurs: comment peuvent-ils tracer une ligne
de démarcation entre un corps militaire de police à
cheval, et un corps militaire comme nos corps per-
manents ? Je prétends qu'il ne peut pas exister de
différence entre ces deux corps, et si on a cru juste
et raisonnable de créer des pensions pour la·police à
cheval, je ne vois pas comment il est possible de ne
pas user de la même libéralité envers les hommes
qui font un service au Canada dans une autre
direction. A cette phase avancée de la session,
mon honorable ami ne s'attend guère à ce que cette
question puisse être étudiée,

J'espère-et, je le répète, je ne parle pas au nom
du gouvernement, mais j'exprime mon opinion per-
sonnelle, comme un homme qui a passé plusieurs
années au mainistère <le la Milice et à qui il a été
donné d'étudier la question de savoir comment l'on
pourrait le mieux augruenter l'efficacité du service
-j'espère, dis-je, que mon brave ami soumettra de
nouveau cette question, l'année prochaine. S'il la
soumet et qu'il expose au parlement les opinions
qu'il a exposée aujourd'hui et les fortes raisons qu'il
a apportées, il devra réussir, je crois, à obtenir
pour les corps permanents du Canada, cette mesure
de secours et de lbéralité qu'ils ont droit de rece-
voir du parlement du Canada.

M. PATTERSON (Huron): Je n'ai pas eu le
plaisir d'entendre le discours de mon honorable
ami, le député de Victoria (M. Prior); mais je n'ai
pas de doute qu'il a fait un exposé élaboré des
opinions qu'il h'a exprimées privément, et cela, à
plusieurs reprises, durant la présente session,
opinions que j'ai écoîitées avec un grand respect,
comme j'écoute toujours ce qu'il a.à me dire. Natu-
rellement, mon honorable ami comprend, comme la
chambre, l'esprit d'économie du gouvernement
actuel, car nous devons considérgr la question au
point de vue des finances ; mais j'étudierai la ques-
tion avee beaucoup de plaisir et s'il m'est permis de
faire une semblable disposition pour lesw membres
âgés des corps permanents, je soumettrai la chose
à mes collègues et, si nous arrivons à une décision
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favorable, nous soumettrons quelque chose à la
prochaine session du parlement.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Chemin de fer canadien du Pacifique-
construction......................... $2,000

M. HAGGART: Avant que nous examinions les
items des dépenses (le chemin de fer, on me per-
iettra d'expliquer aussi brièvement que possible

la condition des chemins (le fer (lu gouvernement
qui sont sous ma surveillance depuis quelque temps.
La chambre se rappellera les nombreux débats qui
ont eu lieu au sujet des grandes dépenses, et les
nombreuses recommandations portant que l'on
devait, un jour ou lautre, rétablir l'équilibre entre
les dépenses et les recettes. J'ai pris la direction
du ministère eni janvier 1892, et j'ai constaté (tue le
déficit pour l'exercice finissant au mois de juillet
précédent sur l'Intercolonial, était de $767,379.17.

M. DAVIES (L P-.E.): Cela est pour 1891 ?
M. H AGUART : Oui ; et pour les sept mois

expirés le 31 janvier 1892, la perte nette a été (le
8751,828.06. C'était là un déficit alarmant, et je
suis arrivé à la conclusion que si les choses allaient
de ce train jusqu'à la fin de l'année, le déficit pour
cette année-là serait. d'au moins $1,000,000. Je
puis dire que j'étais membre de la chambre depuis
quelque temps avant cela, mais je n'avais pas, avant
de prenIre la direction du ministère, étudié la
question et, ne connaissant pas les détails, je ne
pouvais parler avec autorité sur la question. Je
nie suis adressé immédiatement à tous les fonction-
naires (lu ministère et, après m'être consulté avec
eux, je suis arrivé à la conclusion que l'on pouvait
établir un état (le choses différent dans l'adminis-
tration du chemin. Ils m'ont dit que si le chemin
de fer de lIntercolonial était administré par une
main ferme et si les économies qu'ils recomman.
daient étaient pratiquées. il arriverait que l'on
diminuerait beaucoup les dépenses. J'ai décidé
que cela devrait être fait et j'ai demandé aux prin-
cipaux fonctionnaires (le me faire connaître par voie
de rapports, le plan au moyen duquel ces épargnes
pourraient être réalisées. J'ai reçu leurs rapports
et j'ai accepté leurs recommandations ; pnis, j'ai
ilonné ordre que des démarches fussent faites imné-
diatement dans le but -de réaliser ces économies.
Le premier résultat a été une réduction du personnel
régulier des employés du chemin de fer, réduction
effectuée par le renvoi de trois cent-soixante hom-
mes sur l'Intercolonial, et par le renvoi de vingt
hommes sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard.

J'ai aussi résolu <le modifier le service des trains
et d'y opérer une réduction, chose qui n'affectait en
rien le tarif exigé et donnait aux différentes parties
des provinces maritimes, toutes les facilités néces-
saires pour répondre aux exigences du trafic. De
cette façon, j'ai pu réaliser une économie considé-
rable, dont je donnerai le chiffre plus tard.

En 1890-91, comme je l'ai déjà dit, la perte nette,
dans le service du chemin de fer, a été de $767,375.
En 1891-92, la perte nette a été de $612,204.20, ce
qui accuse une amuaélioration, cette année, de
$l1,170.93. J'ai décidé qu'il était important de
maintenir le chemin dans une condition de première
classe. En voyageant sur ce chemin, j'ai constaté

M. PATTERSON (Huron).

que la voie était parfaite et que tout ce qu'il faut
pour constituer un chemin de fer de première classe,
nous l'avionslà-bas. Il y a là des lisses,des courbes et
<les rampes aussi bonnes que toutes celles que nous
pouvons trouver sur tout chemin de fer au Canada ;
et j'ai constaté que tout ce qui se rattache au
chemin de fer, etait en excellent état. Pour main-
tenir ce chemin dans cet état, j'ai décidé qu'il n'y
aurait aucune réduction du nombre du personnel

régulier préposé à la surveillance de la voie.
'un autre côté. en examinant le département

mécanique du chemifi, sous la surveillanee <le M.
Whitney, j'ai constaté que le personnel y était
beaucoup plus considérable que ne l'exigeait la
besogne, et j'ai décidé qu'il devait y avoir un chan-
gement dans l'administration de ce département.
J'ai recommandé la mise à la retraite de M.
Whitney et j'ai nommé, à sa place, un M. Brown,
qui avait été longtemps surintendant di départe-
ment niécanique du chemin de fer canadien du
Pacifique et qui avait occupé le même emploi au
chemin <le fer du Grand Tronc et ,qui, en outre,
s'est présenté à moi avec d'excellentes recomman-
dations. Je lui ai donné la. direction du départe-
ment mécanique et je constate que la besogne s'y
fait aujourd'hui aussi bien qu'auparavant, bien que
le personnel ait été réduit de trois cents hommes.
Le personnel de ce département compte trois cents
hommes de moins qu'à la fin de 1891, et, comme je
le prévoyais, le personnel actuel fait toute la
besogne requise, besogne qui était auparavant
exécutée par un personnel beaucoup plus considé-
rable. Cela m'a permis d'épargner, sur les gages
seulement, dans ce département, la somme de
$124,000 par année, outre une économie considérable
réalisée sur le matériel. Car, lorsque plus d'ou-
vriers qu'il 'en faut sont emplopés, ils travaillent
d'une façon ou d'une autre et le matériel se détériore.
Par exernmple, lorsqu une locomotive revient avec une
roue brisée, il peut arriver que l'on constate qu'il
f aut des réparations i une douzaine d'autres endroits,
bienqu'elles ne soient pas absolument nécessaires ; et
lorsque vous avez trois cents à trois cent cinquante
hommes de plus que le nombre nécessaire, la loco-
motive subira des réparations partout, probable-
ment plus qu'il le faut. Outre les gages payés aux
hommes, cela exige une dépense an matériel plus
considérable que ce qui serait absolument néces-
saire pour conserver la locomotive en bon état.

Dans d'autres départements <lu service du chemin
de fer, le nombre régulier des employés aété réduit
de quatre-vingt=trois, ce qui a amené une autre
réduction de $32,000 dans les dépenses.

Puis, le service des trains réguliers a été modifié.
Il y a moins <le trains en circulation et, par ce
moyen, j'ai pu réaliser une économie de $160,000
par année. En outre, j'ai donné des ordres sévères
pour que toutes les voies de garage inutiles et
toutes ces choses que l'on a peut-être trop tolérées
jusqu'ici, ne fussent pas construites ou qu'elles le
fussent aussi économiquement que possible, de sorte
que le matériel est considérablement réduit et les
dépenses faites jusqu'ici pour ce service sont sup-
primées.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
a-t-il donné le chiffre de toutes les économies qu'il
a réalisées ?

M. HAGGART : J'ai donné le chiffre des écono,
mies réalisées parla réduction des gages des hommes,
par la réduction du personnel régulier et le chiffre
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des économies réalisées par la diminution du
nombre des trains. Je donnerai, plus tard, les
économuies en détail.

Il y a un autre département : le chemin de fer
<le l'ile du Prince-Edouard, Le trafic qui se fait
sur chemin de fer est léger et, en conséquence, les
gains réalisés sont très petits. J'ai visité ce chemin
avee mes fonctionnaires ; je l'ai examiné très atten-
tivement et je constate qu'il est impossible <le
réaliser beaucoup d'économies dans ce département.
La perte subie sur ce chemin est d'environ $S0,0X0
par année. Il peut y.avoir une économie de $30,000>
par année. J'espère réaliser une économie d'au
maoins 820,000 par année. Je n'aime pas être trop
optimiste, mais je vais donner l'état des affaires
pour les sept derniers mois, pour lesqlels j'ai les
chiffres et je puis donner une estimation de ce
qu'ils seront à la fin de l'année. Le résultat prou-
vera, je crois, que, jamais, à l'avenir, la perte ne
dépassera environ $50,000 ou $60,000 par année,
Vous pouvez espérer, je crois, que les recettes et
les dépenses, jusqu'à la fin de la présente année,
seront à peu près égales et les pertes, sur les deux
rseaux, seront apparemment de s80,000, chiffre
représentant les pertes faites jusqu'icisur le chemin
de fer (le l'Ile du Prince-Edouard. Pendant le
semestre finissant le 31 décembre dernier, les frais
d'exploitation sur le chemin de fer Intercolonial
it été de.$,597,75.72, et les gain's, de $1,595,-

047.13,'ce qui accuse une légère perte de $2,700.59
et, en ce qui concerne le chemin de fer de l'le du
Prince-Edouard, pendant la même période, les frais
d'exploitation ont été de $130,391.43 et les gains,
le 892,073.90, ce qui accuse une perte de$38,377.53.
Je pourrais peut-être comparer cela avec le semestre,
correspondant de l'année précédente. Les frais
d'exploitation du chemin de fer Intercolonial ont été
<le 82,16',715.78 et les gains, de $1,582,763,60 ; ce
qui accuse une perte de $581,853,18.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
peut-il nous dire, par comparaison, quels sont les
frais d'exploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince- Edouard et ceux du chemin de fer de ITn-
tercolonial ?

M. HAGGART : Ces frais sont un peu plus
élevés pour le chemin de fer (le l'Ile du Prince-
Edouard ; l'exploitation de ce chemin coûte un peu
plus cher. Vous trouverez une comparaison ajuste
dans mon rapport, non seulement entre ce chemin
de fer et l'Intercolonial, mais aussi entre ce chemin
et tous les autres chemins du Canada et vous consta-
terez que les frais d'exploitation de PIntercolonial
sont moins élevés que polir tout autre grand chemin
le fer dit Canada.

M. DAVIES ( P.-E.): Vous parlez des dépenses
faites sous le nouveau régime?

M. HAGGART : Oui. Les frais d'exploitation
de lntercolonial sont moins élevés, par mille, que
ceux du chemin de fer canadien du Pacifique ou
Veux du Grand-Trone et nous transportons, sur le
cliemin de fer Intercolonial, des marchandises et
des voyageurs pour ce .qu'il en coûte en réalité à
à tout autre chemin de fer du pays pour les trans-
porter. Pendant le semestre correspon:lant, l'année
dernière, les frais d'exploitation du èhemin de fer
le lle du Prince-Edouard ont été de $198,433.85
et les gains, de $93,774.51, soit une perte de $104,.
659.34. La perte totale sur les deux chemins de fer
a été le $686,611.52. Comme peuvent l'observer les

honorables messieurs, après que j'eus pris la direc-
tion du chemin, en janvier, il y a eu un excédant
dans son service d'exploitations entre cette époque
et la fin de l'exercice. Je ne m'attends pas à ce que
l'excédant soit aussi considérable, entre le mois de
janvier dernier et la tin du présent exercice, qu'il

i l'a été l'année précédente. S'il l'était, les recettes
sur le chemin d fer Intercolonial pendant le présent
exervice, excéderaient de beaucoup les dépenses
Les pertes éprouvées par le gouvernement dans le
service d'exploitation de ses chemins de fer, pendant
le dernier semestre de 1891-92, ont été de $681,611,
tandis que les pertes, pendant la période correspon-
dante le 1892-93 ont été de $41,028.12.

Jle vais maintenant donner les détails faisant con-
naitre les économies réalisées dans le service des che-
minîsde fer et, je n'en doute pas, ces détails seront
intéressants. Les états que j'ai en nia possession ne
vont pas jusqu'à la fin de décembre, de sorte que
j'irai jusqu'àla fin denoveimbre. Dansledépartement
mécanique, pendant les einq mois expirant en no-
vembre 1891, les dépenses ont été de $919,135.96
et, pendant les cinq iois expirant en novembre
1892, elles ont été de $761,964.62, soit une' réduc-
tion (le $157,441.31, pendant ces cinq mois. Dans
le départanent du trafic, les dépenses, pendant les
cinq mois expirant en novembre 1891, ont été de
$261,204.87, et, pendant les cinq mois expirant en
novembre I892, de $'254,228,03, soit une réduction
de $6,976.84. Pour l'entretien de la voie et des
travaux, les dépenses pendant les cinq mois expi-
rant en novembre 1891, ont été de $869,465.43, et,
pendant les cinq mois finissant en novembre 1892,
elles ont été de $465,617.60, soit une réduction de
$40,847 . 83. Pour expliquer l'économie considéra-
ble réalisée dans ce dernier département, je <lois
direqu'unegrandepartie de ce montant,$129,141.29,
provient de ce que, pour le renouvellement des
lisses, nous avons payé ce montant de moins pour
les cinq derniers mois, que pour les cinq mois de
l'année précédente. Il est possible que le renouvel-
lement des lisses entre janvier et juillet prochain,
fin de l'exercice, excède de beaucoup le chiffre de
la période correspondante, l'année dernière, et que
l'ensemble les dépenses, cette année, soit presque
aussi considérable que l'année dernière. .

M. CHA RLTON : Quel est le poids des lisses que
vous employez pour ces renouvellements?

M. HIAGGART . Soixante et sept livres. A la
fin de l'année courante, je ne crois pas que nous
constations de perte dans l'exploitation du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard ; il peut arriver
que je sois trop optimiste, mais je pourrai, je crois,
montrer un meilleur résultat que celui-là, et je crois
pouvoir rétablir l'équilibre entre les rec-ttes et les
dépenses. Si les économies qui ont été pratiquées
sont continuées, il n'y aura, je n'en doute pas,
aucun déficit dans le service d'exploitation du
chemin de fer Intercolonial ; certainement qu'il
n'y aura pas de déficit excédant le montant perda
dans l'exploitation du chemin de fer de l'îe du
Prince-Edouard.

Cela peut se faire et, cependant, le chemin peut
être maintenu dans une aussi bonne condition qu'au-
jourd'hui, la voie en aussi bon état, les lisses en
aussi bon état, les gares en aussi bon état et le
matériel de roulage en aussi bon état qu'aujour-.
d'hui. Lorsque je suis passé sur le chemin, j'ai
constaté que c'était un des chemins des mieux
construits etles mieux équipés que j'aie jamais vus.
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Je n'ai pas vu plus (le matériel de roulage qu'il en
fallait pour le chemin et je crois qu'en pratiquant
une économie bien entendue, ce chemin peut être
maintenu en aussi bonne condition quil l'estaujour-
d'hui, sans éprouver de pertes sérieuses, on avec
des pertes légères pour le pays. Cela a été réalisé
par ceux-là mêmes qui ont été chargés (lu chemin.

,J'ai remis l'administration du chemin à M.
Pottinger, en lui donnant des instructions que j'ai
déposées sur le bureau de la chambre. J'ai toute
confiance en son administration du chemin; je crois
que cette administration donnera satisfaction au
peuple des provinces maritimes et, surtout, au
peuple <le la Confédération. Je crois qu'il admi-
nistrera le chemin d'une façon économique et que,
en même temps, il répondra aux besoins raisonna-
bles de la population des provinces maritimes. Je
crois qu'il a sous sa direction un très bon personnel.
J'ai dû mettre deux messieurs à la retraite ;M. I
Busby et M. Taylor. Tous deux furent de bons et
fidèles fonctionnaires, mais ils étaient devenus vieux
et incapables (le remplir convenablement leurs
devoirs. (a été de très bons employés du chemin
de fer Intercolonial. Je les ai remplacés par deux
hommes plus jeunes et plus actifs. Je crois que le
personnel (le ce chemin (le fer est aujourd'hui dans
une excellente condition. Les fonctionnaires s'in-
téressent au chemin, et il règne parmi eux un esprit
<le corps qui est de bon augure pour la bonne admi-
nistration du chemin.

Ainsi, M. l'Orateur, j'ai donné un résumé des
principes d'économie que nous avons adoptés, et
quand les items viendront séparément, je serai lieu-
reux de les expliquer en détail et (le répondre à
toutes questions (les honorables députés.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
voudrait-il nous répéter ses chiffres ? J'ai ici, dans
le département (les machines, 300 hommes et
$161,000 ; dans le département mécanique,$l 24,000,
et dans d'autres branches,$32,000. Cela est-ilexact?

M. H AGGART: Il y a la modification apportée
(lans le service des trains, $160,000. Dans le
dépat tement mécanique, il y a d'économisé, en
gages seulement, $124,000. Nous avons diminué
(le 82 hommes le personnel régulier ; soit une éco-
nomie de $32,000; puis il. y a une économie (le
$160,000 dans la réduction du parcours des trains.
Les livres établissent tout cela en détail. Les
comptes sont tenus sous trois rubriques générales :
mécanique, commerce et entretien (le la voie et des
travaux, vous pourrez voir dans le rapport des che-
mins (le fer en quoi consistent ces items. Je vous
ai donné en détail les réductions opérées durant les
cinq mois expirés en novembre.

M. PERRY : La chambre et le pays, j'en suis
sûr, seront contents d'apprendre, par l'exposé que
vient de faire le ministre (les Chemins de fer, que
l'on a diminué considérablement les dépenses du
chemin le fer Intercolonial,et cela, sans que le pays
ait eu le moins <lu monde à se plaindre de l'elica-
cité de la ligne. Cela est très bien ; je suis heu-
reux de constater cette économie et de voir que ce
chemin ne sera plus un fardeau pour le pays. De
fait, nous devons tous le reconnaître, l'économie est
toujours chose très recommandable.

Je suis aussi heureux de constater une économie
dans l'exploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, mais je ne suis pas aussi content
(le l'administration de ce chemin, sous le régime de

M HAGGÀRT.

l'honorable ministre. Ainsi, par exemple, avant
que l'honorable ministre eût pris l'administration
(lu chemin de fer de l'fle du Prince-Edouard, il y
avait un train spécial quittant Summnerside, le
matin, vers six heures, pour arriver à Charlotte-
town à 10 heures, puis repartir de cette dernière
ville à 3 heures de l'après-midi. Or, cela permettait
à toute personne d'aller à Charlottetown, d'y faire
ses affaires et de pouvoir revenir en temps conv*ena-
ble. Mais l'honorable ministre a aboli ce train, et
aujourd'hui, pour aller <le 8mnmerside à Charlotte-
town, il faut attendre le train régulier et il est très
souvent 4 ou 4ý heures avant que vous soyez
rendus ; or, comme les bureaux ferment à 4 heures,
il vous faut attendre au lendemain pour faire des:
affaires. puis au surlendement matin, à huit heures,
pour revenir à Sumnmerside à onze heures ou midi.
La conséquence de cela, c'est que ceux qui ont des
chevaux préfèrent s'en servir pour aller à Charlotte-
town, vu quils peuvent faire le voyage plus vite
que par chemin le fer.

Puis, il y a autre chose. Le train spécial part de
Charlottetown pour Tignish à six heures du matin,
et passe à la jonction Emerald environ une heure
avant le train du Cap Tourmentin, de sorte que ce
dernier train ne peut être d'aucun avantage pour
la malle <lu Cap-Traverse, ni pour- les passagers pour
Summerside qui sont obligés (le passer la journée
entière à Summerside.

D'après le dernier arrangement, le train qui
partait de Charlottetown pour Tignish, le matin
vers huit heures, ne pouvait, règle générale,
atteindre ce dernier endroit avant minuit ou deux
heures du matin, pour la raison que ce même train
devait faire toute la besogne entre Sumnierside et
Charlottetown, vu que l'on a retranché un train de
marchandises entre ces deux villes. Figurez-vous
un lot de petites stations secondaires, sans serrures
aucunes aux portes, et où on laisse exposées la
farine, la mélasse et des marchandises de toutes
sortes. S'il pleut, ça gâte la farine. Vous pouvez
comprendre combien ont à souffrir les gens obligés
<le se servir de ce chemin.

Maintenant, le ministre des Chemins de fer se
plaint que le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard ne paie pas. Eh bien, cela se peut; mais
il faut se rappeler que ce n'est pas la seule entre-
prise publique du Canada qui soit dans ce cas.
Combien avons-nous de canaux qui ne paient pas?
Il me faudrait des heures pour énumérer toutes les-
choses publiques du pays qui ne paient pas.

C'est le gouvernement fédéral lui-même qui dési-
rait enlever ce chemin à l'Ile du Prince-Edouard.
Ce chemin fut entièremeit construit par l'Ile, et.
le gouvernement fédéral n'a fait pour ce chemumr
rien autre chose que quelques réparations depui
qu'il l'a.

En 1873, on fit tout ce qui 'était possible pour
faire entrer le peuple de l'Ile dans la Confédération,
et un des avantages que l'on offrît, c'était que le
gouvernement du Canada prendrait ce chemin de
fer et paierait $3,500,000. Si nous avions ce
chemin aujourd'hui, l'intérêt de 3 pour 100 sur le
capital serait suffisant pour.en payer les frais d'ex-
ploitation. A en juger par le ton du discours de
l'honorable ministre, on croirait que ce chemin a
été construit par le gouvernement fédéral et que le
Canada a fait à l'Ile du Prince-Elouard un cadeau
de $3,500,000, ce qui n'est pas le cas. Je suis d'avis,
moi-même, que ce chemin pourrait payer entre les
mains d'une compagnie qui l'exploiterait dans
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lintérêt de l'Ile. L'honorable ministre dit qu'il a
parcouru la ligne ; je doute fort qu'il soit sorti de
son wagon lorsqu'il était dans l'Ile. Je crois qu'il a
mangé et dormi à bord de son wagon, et qu'il ne
s'est nis en relations avec personne qui aurait pu*
le renseigner sur les besoins de la ligne.et le mieil-
leur moyen de l'exploiter. Il sait que nous avions
deux trains entre Charlottetown et Summerside,
et que nous n'en avons plus qu'un. Le gouverne-
ment nous dit, par les rapports du recensement,

1 ue le peuple canadien progresse. Comment est-ce
done dans l'Ile (lu Prince-Edouard? Le seul fait
qie le ministre nous a retranché un train donne un
démenti à ces rapports du recensement actuelle-
ment soumis ,à la chambre, en ce qui a rapport à
l1le du Prince-Edouard.

L'honorable ministre, cependant, non content de
retrancher un train. ferma une station à Miscouche.
("est un grand point de colonisation, habité en
grainde partie par des Acadiens-français. Le traite-

ient qu'ils ont reçu de la part de l'honorable
ministre me rappelle le sort de l'homme qui,
voyageant de Jérusalem à Jéricho, tomba au milieu
d'une troupe de voleurs. On a aussi fermé la
station (le Freetown, également un jeune village.
Ses communications télégraphiques et de chemins
de fer encourageaient les capitalistes à bâtir des
nagasins et des logements dans les environs de
cette station; mais maintenantla station est fermée
et il n'y a personne pour recevoir les marchandises,
il n'y a personne pour recevoir ou expédier les
dépêches télégraphiques, et, conséquemment, il ne
se fera aucune affaire de chemin de fer.

Pourquoi l'honorable ministre a-t-il fermé cette
station ? Parce que presque tous les habitants de
cet endroit étaient des libéraux. Il serait pres-
qu'aussi difficile de trouver un conservateur près
de la station de Freetown, que de trouver une
Àiluile dans un voyage de foin. Voilà pourquoi

il faut punir la population. Si le ministre a d'au-
tres raisons, qu il le ·dise ? S'il eût refusé de bâtir
une nouvelle station qu'on lui demandait, je dirais
que cela avait du bon sens ; mais voici une station
qui a coàté de $1,500 à $2,000, et aussi 'n télégra-
phiste et un chef de gare.

Après un travail de plusieurs années, on décida
les gens à construire des édifices et à mettre de
l'argent dans les affaires; mais le ministre des che-
muins de fer actuel, en arrivant à la tête du départe-
ment, dit : dans l'intérêt de l'économie, je ne lais-
serai pas une station à ces prits de Freetown.

-Je ne crois pas qu'il ait d'autres raisons de
fermer cette statin. Il dit que c'est au point de
vue économique. Eh bien ! pratiquons-l'économie
sur tous les côtés. Pratiq uons là, dans les canaux ;
cessons de faire des dépenses pour des canaux
et des chemins de fer qui ne rapportent pas
'argent. J'aimerais savoir combien out rapporté

ces canaux, pour lesquels nous voulons voter dans le
moment $150,000. Combien a payé le canal de
la Tay ? Que vaut ce canal au pays f Je doute
qu'il ait plus de valeur que le chemin de fer de l'Ile
dlu Prince-Edouard. Si l'honorable ministre ne
veut plus administrer ce chemin de fer et accorder
c-es facilités à la population qui y a droit, qu'il le
remette à la population de l'île, et là, op trouvera
le moyen de l'exploiter.

Le commerce de ce chemin de fer est complète-
ment restreint à l'Ile, et si l'on pouvait ouvrir une
communication continue avec la terre ferme, le
chemin paierait bien. Pourquoi,- autrefois, a-t-il

payé mieux qu'il ne paie aujourd'hui? Les hono-
rables députés voudront-ils comparer les dépenses.
et recettes générales de 1874 avec celles ries der-
nières années? Dans ce cas, ils constateront que
niotre commerce n'est pas le même aujourd'hui
qu'autrefois. Le fait est que nous sommes rongés
par les droits imposés sur tout ce qui entre dans
l'ile ou en sort. Lorsque notre population exporte
des produits, non seulenment elle a des frais de trans-
port- à payer mais aussi elle a des droits élevés.
Les 1,250,000 acres de terre de l'Ile, sont plus fer-
tiles que tout nombre égal d'acres dans aucune
autre partie du Canada. Alors, pourquoi la popula-
tion n'est-elle pas plus prospère ? C'est parce que
nous n'avons pas de marché. Le gouvernement a
placé tellement de restrictions sur notre commerce
que nous n'avons pas de marché. Si nous avions.
une grande ville comme Montréal, Toronto, Québec,
Saint-Jean oit Halifax, cela nous donnerait un
marché national: mais nous savons que sous le
régime actuel, l'Ile ne possède pas de manufactures,
et n'en possédera pas d'ici à longtemps, bien que le
recensement ne nous accorde pas moins de 173
fabriques de chaussures. Mais si nous ne pouvons
pas avoir de fabriques, nous pouvons néanmoins
nourrir ceux qui y travaillent.

Relativement aux économies faites par le
ministre des Chemins de fer, j'en suis heureux, et
je serai heureux de lui voir adopter la même

t e -pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pourvu, toutefois, qu'il accorde les faci-
lités auxquelles le peuple a droit. Ainsi, au-
jourd'hui, un homme qui va de Sumumerside à
Charlottetown pour faire des affaires dans les
bureaux publics, emploie la meilleure partie de
trois jours. Le train du Cap Traverse arrive à
la Jonction Enerald, sur la ligne principale, une
heure trop tard pour se raccorder avec l'express de
Charlottetown àTignish et un passager doit arrêter à
Sumumerside avant de pouvoir traverser à la Pointe
du Chêne. En partant une heure plurs tôt, ce train
pourrait atteindre Summerside à temps pour se rac-
corder avec le bateau qui traverse à la Pointe du
Chêne, et de là, un voyageur peut se diriger vers
Montréal. Le temps .est précieux pour les habi-
tants de l'Ile comme il l'est pour les autres Cana-
diens. De plus, notre population veut s'assurer les
meilleures facilités possibles. Sur aucun chemin de
fer, l'on ne paye un taux aussi élevé que sur ce che-
min. J'attirerai aussi l'attention de l'honorable
ministre sur l'opportunité le faire circuler un train
spécial entre Summerside et Charlottetown, ce qui
permettrait aux hommes d'affaires de faire le
voyage en une journée.

M. McALLISTER: Je désire attirer l'attention
du ministre des Chemins de fer sur le fait que dans
certaines parties de mon comté, l'on manque des
facilités nécessaires pour le chargement du fret.
Plusieurs propriétaires -de scieries qui expédient,
durant l'été, de trois à six wagons de bois par
semaine, sont obligés de transporter ce bois trois
ou quatre milles, à la station prochaine, où il peut
être chargé, ce qui est un inconvénient, en même
temps qu'une cause de dépenses. L'on éviterait
toutes ces dépenses, ou du moins une bonne partie,
en posant de petites voies de chargement. Non
seulement ces voies seraient utiles aux propriétaires
de scieries, mais encore elles contribueraient à
développer le commerce sur la ligne. Ces voies
pourraient être gposées à très peu de- frais et le
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département retirerait une bonne compensation beaucoup d'affaires avec lui, et dans toutes circons-
<tans l'augmentation du commerce qui en résulte- tances, je l'ai trouvé franc et expéditif ; et grâce à
rait. une granrde expérience dans la direction des chemins

Comme nous le savons, le commerce du bois est de fer, grâce à son habileté, sa droiture et son acti-
une des plus importantes industries de la province avité, je suis sûr que son administration donnera
du Noueau-Brunswick, et il est, je crois, du toute la satisfaction possible.
devoir du gouvernement d'encourager cette iudus- M McMULLEN :Je veux dire quelques mots
trie aintant qule possible. Ces i-oies dle chargemuent M.~ -MIULe J ex lrteeqesmt

m'ont ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ u tocusettefsee;mi jepreqel question. Je ne veux pas retenir long-miont ro us ét efisées fe i e la se g11 œt temps le conité, nais c'est certainent une ues-
m istre des Chemins de fer verra la chose dun tion très importante. J'étais heureux d'enfendre,œeil f-avorable, cette fois-ci.. cette après-midi, l'énoncé dlu ministre dles cheminsJie dois dlire que ces voies n'entrent pas dans l eta pê-n'î 'nné l iite<e hmncatgoi die qees doesnentrent parlastl dn (le fer. Je le félicite de la réduction qu'il a faite dans
latere de cles dont a lit lemuse. e les dépenses ; mais en même temps, je veux attirer

ae désire. lalntenant, aborder une autre chose son attention sur la preuve qu'il a faite lui-même de
Jei créireacoupidemécntenatreruneut coe la déclaration, faite chaque année dans cette cham-

qui a cré'ýé beaucoup e mécontentement et donme bre, à l'effet <u'il y avait une extravagance gros-
lhet a eaucoup de p, sière dans l'administration du chemin (le fer Inter-le service des trains. Il n'y a qu'un train express coli.
par jour entre Moncton et la Rivière lu Loup, dlans coo m(.
chacune es directions. Ces trains traversent lae la.chambre appe
partie-nord de la province du Nouveau-Brunswick lecnt l'attention (lu gouvernement sur le fait qu'il
vers minuit; ils n'arrêtent q u'aux stations régulières, . avait plus <'employés que néessaire sur ce che-
et conséquem ient,ls e sont d'aucune utilité pour .; et nous avons, aujourd'hui, de la part du

le trafin local. n p ai mnistre, l'aveu sincère que nos accusations étaientletai oa.On lie se plaint pas 'le cela i l y a'ode ari osaifrmsqebe u
deux trais réguliers entre Moncton et Capbell- fondées car il nous a formés que bien quetunri mixt:etu tri<d m auipe les recettes n'aient pas augmenté, sauf, cette année,

Le train mixte det sud quitte Camabellton vers la somme de $17,000, sur l'année dernière, cepen-
Sdant, il a pu réduire le 300 le nombre dhommesal heures <lu matm, et l'autre train, une heure plus dans l apareent ie.

tard. Le train <le marchandises revient le Mone- de présentai e la chambre un état indiquant
ton vers 7A heures ut soir, -autre a 84 heures. La clairement où était le mal ; et le ministre des Che-

coi npîiei e~ e tee gen (i o nt a~ir~eî aller «<lais le feu- <ait en doute l'exactitude le cet état.
passer la nuit à ces endroits, pour leurs affares le Maintenant, qu'ai-je <lit, l'ai dernier ? Jai dit (tue

lea<euiiu e reterlà ue atresur le C. F. P., le coût <le la réparation (les chars était
s i it 1ster li une autre nuit tandis que <le 102 par nille, contre $460 sur 1l'iterclonial,

marhanise réulir, ar et $45sur le Grand-1ronc qjui a deux fois plus
tant (le Mneton le soir pour arriver à Camîpbellton de pq
et Dalhousie, le matin, et un traim allant au sud, le le passagers et (le trafic que l'Intercolonial. Leministre hioche la tête.soit-, les gens pourraient faire le voyage en une
journée.

Les trains dont je parle ont existé plusieurs
années ; mn ie les a retranché que de-puis un an et
demi. Si on les accordait de nouveau, cela ferait
disparaître toute cause le mécontentement et de
plainte. Cela entraiînerait peu de frais. Il y a
des trains de muarchUndises spéciaux qui circulent
constamment, les trains <le marchandises réguliers
pourraient prendre une partie <lu fi-et les premiers,
le sorte que l'ou pourrait ainsi en réduire le nom-

bre. Les gens dlu nord, à environ soixante milles,
qui vont à Caiipbellton ou Dalhousie, voyagent <le
nuit et sont obligés de passer deux nuits et une
journée de leur temps, tout comme les gens venant
du sud. Un train <le marchandises venant du
ntord, le matin, ferait disparaître cet inconvénient.

J'espère que le ministre pourra, aussitôt ýue pos
sible, accorder ces trains de nouveau, et par ce
moyen, faire disparaitre ce grand inconvénient,
cette grande injustice dont souffrent les gens, sous
la présente administration.

Je dois féliciter le ministre (le la manière habile
dont il a administré le chemin, depuis le peu de
temps qu'il en a pris la charge, en réduisant, comne
il l'a fait, le déficit qui existait depuis si longtemps.
Tout en admettant le principe d'économie dans
l'administration <le ce chemin, comme dans toute
autre chose, il <te faut pas, cependant, perdre de
vue les droits dtt public, et il ne peut rien faire de
nature à nuire aux droits et privilèges du peuple.

Avant le terminer, je dois appuyer ce que le
ministre a dit. au sujet du gérant à Moncton.
d'ai le plaisir de le connaître depuis dix ans ; j'ai eu

M. McALASTER.

M. HAGGART : Vos chiffres doivent être tout
à fait inexacts.

M. McMULLEN: S'il remonte à l'année der-
nière, il aura la vérification de umon énoncé d'aujour-
d'hui, tout comme il a aujourd'hui la vérification de
la déclaration que j'ai faite l'an dernier. Je déclarai,
l'an dernier, qu'il y avait une grande extravagance
dans l'administration du département de la'
la mécanique. Il est clair aujourd'hui, M. l'Orateur,
que l'extravagance existait dans cette branche du
service, et le ministre même l'avoue, en disant qu'il
a considérablement réduit le nombre d'ouvriers
dans les ateliers.

Cela prouve que durant des années, nous avons
suivi une politique d'extravagances dans l'opération
de ce chemin, chose que les honorables ministres
ont également niée lorsque nous la leur signalions.
L'admission, de la part du ministre, qu'il a pum
réduire le personel de 300 hommes, nous donne
une idée de la mauvaise administration de ce che-
min. La dépense totale, par mille, du Grand-Tronc
est de $4,113; celle du chemin de fer cauadien du
Pacifique, $1,853, tandis que les dépenses totales
de l'Intercolonial sont de $3,211. Le Grand-Tronic
transiporte le double de passagers et le double de
trafic, et, cependant, l'exploitation lel'Intercolonial,
moins $900 par tille, coûte aussi cher que celle du
Grand-Trone.

Je crois q n'il y a encore des réductions considé-
rables à faire. Nous n'avons pas moins <le trois
auditeurs, sur cette ligne, je crois, à moins que
l'honorable ministre n'en ait réduit le nombre.. Il
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y a quelques années, l'on a changé le mode de tenue
des livres sur cette ligne. Le regretté M. Mac-
kenzie n'imputait au capital que ce qui devait
nécessairement être porté à ce compte ; mais quand
sir Charles Tupper arriva, il porta tout le matériel
(le roulage au compte du capital, au lieu (le le porter
au compte d'exploitation. Si une locomotive était,
détruite, on la replacait par une nouvelle et cela
était porté au compte (lu capital.

J'aimerais savoir si l'on a remplacé les vieilles
locomotives.

L'honorable ministre nous a dit que le matériel
de roulage était beaucoup trop considérable, ce qin
n'existerait pas, si le chemin eût été bien admi-
nistré. Dlaus ce cas, nous n'aurions pas eu de
matériel tombant en ruine sur les voies d'évitement,
comme nous en avons sans doute.

L'honorable ministre peut-il nous donner une
idée du nombre de nouvelles locomotives mises sur
le chemin, cette année, en remplacement (les vieilles?

M. HAGGART : Il n'y a rien de porté au compte
du capital, cette année pour des locomotives. La
seule chose au compte du capital est ce qui sera
voté directement par cette chambre. Je veux
avoir deux locomotives puissantes, et je demande
pour cela un crédit imputable sur le compte du
capital.

M. McM ULLEN : Combien a-t-on mis de nou-
velles locomotives sur le chemin, cette année, en
remplacement des vieilles.

M. HAGGART : Nous n'en avons mis aucune.

M. MoMULLEN : L'honorable ministre a-t-il
mis quelque chose dans les estimations pour l'usure
des locomotives en service ? Il réclame une réduc-
tion dans les dépenses courantes. A-t-il compris
dans'ce calcul l'usure des locomotives ?

M. HAGGART : Mes instructions sont que le
matériel de roulage soit tenu en aussi bon ordre
à la fin qu'au commencement de lannée.

M. McMULLEN :Mais après douze mois de
service, le matériel de roulage ne saurait être en
aussi bon ordre qu'au commencement de l'année.

M. HAGGART : Il pourrait être beaucoup mieux
sans ajouter de nouveau matériel.

M. McMULLEN: L'honorableministreadmettra
que le matériel s'use et ne peut être alors meilleur
qu'auparavant. Quelle quantité (le matériet y a-
t-il actuellement en réparations à Moneton ?

M. IJAGGART: Si l'honorable deputé veut
attendre la production des divers items, j'aurai
alors tous les détails.

M. McMULLEN: L'honorable ministre a donné
à entendre qu'il n'avait pas diminué le nombre des
préposés àA l'entretien de la voie. Quel est le
nombre d'homme par mille de chemin?

M. HAGGART . C'est, je crois, 3 ou 4 hommes
sur chaque section de' 6 ou 7 milles, ou i par mille.

M. McMULLEN : A-t-on réduit le nombre des
préposé aux bagages, aux gares ?

M. HAGGART: On arenvoyé environ80 ouvriers
de gare, préposés aux bagages et autres. On n'a
pas réduit le nombre des camionneurs. Nous fai-
sons des locomotives à Moncton, pour remplacer

celles qui sont usées. Nous construisons constam-
ment de nouvelles locomotives dans les ateliers.

M. McMULLEN: Combien y ena-t-ileu d'usées,
l'année dernière, et combien en a-t-on construit
pour les remplacer ?

M. HAiGART : On en use, en moyenne, deux
par année, et elles sont remplacées.

M. McMULLEN: Le nombre (les télégraphistes,
(les expéditeurs de trains et autres employés de ce
genre a-t-il été réduit?

M. HAG(GART: Nous avons retranché un télé-
graphiste au bureau de Truro, un commis à Mone-
ton, etc. La liste est très longue ; je vais la faire
copier et la déposerai.

M. MeMULLEN: Je voulais simplement savoir
qutelles réductions avaient été faites dans les
différentes catégories d'employés. L'honorable
ministre nous a dit qual avait renvoyé quatre-
vingts hommes employés autour des stations, et
jaimerais savoir quels hommes il a renvoyés du ser-
vice télégraphique.

M. HAGIGART : Trepte-huit employés ont été
renvoyés du dé artement du trafic, vingt et un du
magasin, onze lu service de l'eau, dix du départe-
ment (les architectes. Toi.s ces hommes étaient
employés en dehors du département de la mécani-
que. Dans le département de la mécanique, le
nombre des employés a été réduit de-290.

'. McMULLEN • Je suis heureux que ces
réductions aient été faites. Si j'ai demandé quelles
réductions avaient été opérées dans le personnel des
télégraphistes, c'est que le nombre le ces employés

raissait plus grand qu'il n'était nécessaire.
-espère que le ministre continuera soninspection et
je le félicite des réductions qu'il a opérées. Je
crois qu'il mérite les éloges et j'espère qu'il réussira
à réduire les dépenses à un chiffre suffisant, pour
que le pays n'ait pas à subir une perte* annuelle
dans l'exploitation de ce chemin. J'espère qu'un
jour viendra oit le chemin de fer Intercolonial, au
lieu d'occasionner au pays une perte annuelle, lui
rapportera des revenus.

M. WOOD (Westmoreland) J'aimerais que
l'honorable ministre expliquât, d'après quel prin-
cipe les allocations le pension de retraite sont
fixées. Lordque M. Whitney a été mis à la retraite,
on m'a appris qu'on lui avait alloué vingt ans de
service. Mais M. Whitney faisait partie du ser-
vice depuis 1861, savoir: depuis plus de trente ans,
et en vertu de l'acte des pensions de retraite, %i je
comprends bien, le temps passé dans le service
antérieurement à la confédération est compté en
calculant les allocations des pensions de retraite.
On dit aussi que l'on a alloué à M. Taylor, qui a
été mis à la retraite dans le même temps, la moitié
de son salaire, ce qui serait une allocation de vingt-
cinq ans de service. Si lhonorable ministre pou-
vait donner des'explications j'en serais très heureux.
Il y a quelque temps, un certain nombre - d'em-
ployés de Mloncton ont envoyé an ministre des
Chemins de fer une pétition, dans, laquelle ils
demandaient d'être admis dans le service civil exté-
rieur. Cette pétition portait environ dix-sept
signatures. Plusieurs des signataires sont des surin-
tendants de district, et ils comprennent le sous-
agent du fret, le sous-auditeur, le sous-ingénieur et,
quelques-uns des premiers commis et autres. Ces
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employés occupent les positions d'une grande res-
ponsabilité, et si je comprends bien, ils ont droit
d'être admis dans le service civil tout autant que les
chefs de départements et autres présentement sur
la liste. Qu'est-ce que l'honorable ministre a décidé
au sujet dle cette pétition '

M. HAG;GART : J'ai examiné le cas de M.
Whitney, et j'ai constaté que le plein montant
auquel il a droit ci vertu de la loi, lui a été alloué
comme pensior de retraite. Bien qu'il fût à l'em-
ploi du gouvernement depuis 1861, il n'a pas con-
tribué au fond des pensions durant tout ce temps-
là, et il n'a commencé à être employé, soumis à
l'acte des pensions de retraite, que du moment où
ses années le service ont commencé à être comp-
tées. J'ai soumis son cas au département <le la
Justice, parce que j'avais cru tout d'abord qu'une
injustice avait été commise à son égard, mais le
département de la J ustice m'informe qu'on lui a
alloué tout le montant auquel il avait droit comme
pension de retraite. Hier, j'ai adressé à l'honora-
hle député.une lettre dans laquelle je lui donnais
toutes les raisons pour lesquelles j'avais agi comme
je l'ai fait.

M. WOOD (Wcstmoreland): Je n'ai pas reçu
cette lettre.

M. HAGGAR' : L'honorable député devra la
recevoir aujourd'hui. Quant à certains employés
qui ont demandé d'être admis dans le service civil
éxtérieur et d'avoir droit à une pension de retraite,
je soumettrai leur requête au Conseil, mais j'ai
parlé de la choSe au ministre des Finances, et je
crains qu'il ne soit très difficile d'acquiescer à leur
demande vu que notre fonds de pensions (le retraite
est considérablement obéré.

M. KENNY : Comme nous nous occupons de la
mise à la retraite des employés du chemin de fer
Intercolpnial, je désire appeler l'attention du minis-
tre sur le. cas le M. Johnson, qui, je crois, a été
aussi longtemps au cervice du chemin de fer Inter-
colonial que M Whitney. Il avait la direction
du département des mécaniciens du chemin de fer
Intercolonial à Halifax. Vu les circonstances dans
lesquelles le comité est reteno, je ne veux pas
aujourd'hui entrer dans la discussion de l'adminis-
tration générale du chemin (le fer Intercolonial, sous
la direction de mon lionorâble ami ; je désire simple-
ment dire que j'aurais été beaucoup plus satisfait
pour ma part si le ministre avait pu montrer que
sous sou administration, le trafic du chemin de fer
Intercolonial avait augmenté, ou que le nombre de
voyageurs transportés sur cette voie ferrée avait
augmenté. A mon avis, cela aurait été plus impor-
tant que l'économie d'une somme d'argent, bien
que je ne veuille pas amoindrir la nécessité qu'il y a

'effectuer des économies. Mais vu les circons-
dans lesquelles le chemin de fer Intercolonial a été
-construit, son principal objet étant d'encourager et
de développer un commerce interprovincial, je dois
certainement dire que, tout en voulant bien accor-
der à mon honorable ami tous les éloges qu'il
mérite pour le zèle avec lequel il a enterpris de
remplir les devoirs de sa charge, j'aurais été.
beaucoup plus satisfait, s'il avait pu montrer que le
commerce interprovincial et le commerce d'expor-
tation sur le chemin de fer Intercolonial ont aug-
menté. tJe regrette de voir que son rapport
démontre qu'il y a eu une diminution dans la quan-

M. WOOD (Westmoreland).

tité de fret transportée sur ce chemin et dans le
nombre de voyageurs.

Une <les grandes difficultés que mon honorable
ami a éprouvées dans l'accomplissement de sa tâche,
provient surtout, je crois, de ce que le chemin de
fer Intercolonial ne'contrôle pas le fre t dans l'ouest.
On me dit qu'il existe un arrangement pour le
trafic entre le chemin <le fer Intercolonial et le che-
min de fer canadien du Pacifique, ainsi que le
chemin de fer du Grand-Tronc. Je sais que lorsque
les expéditeurs de grains eurent fait des contrats
avec dles propriétaires de navires pour transporter,
par voie de Halifax, en novembre dernier, des grains
qui devaient être chargés à (les endroits situés au
nord et à l'ouest de Stratford, et que ces expédi-
teurs demandèrent des wagons à ces différents
endroits. Les autorités <le ces deux chemins de
fer répondirent qu'elles ne donneraient pas leurs
wagons au chemin <le fer Intercolonial. Cela
prouve à l'évidence que le chemin <le fer du Grand-
Tronc et le chemin le fer canadien du Pacifique,
représentés par leurs agents, voulaient enlever au
chemin <le fer Intercolonial ce trafic pour qu'il prit
une autre direction. Lorsque ces expéditeurs de
grains s'adressèrent au chemin de fer Intercolonial,
les agents de ce chemin les informèrent que la Com-
pagnie di chemin de fer du G(rand-Tronc avait
alors quatre cents wagons appartenant à l'Interco-
lonial. Les expéditeurs s'adressèrent le nouveau
aux agents du chemin de fer du Grand-Tronc, leur
répétant ce <lue leur avaient lit les agents <lu che-
min le fer Intercolonial, et les agents <le la Compa-
gnie dut chemin de fer du Grand-Tronc répondirent
ce qui suit : Il se peut que nous ayons eu ces
wagons, et que nous en soyons responsables, mais
ils ne sont plus sous notre contrôle. Ces expédi-
teurs <le grains ne pouvant pas obtenir les wagons
dont ils avaient besoin, ont été incapables de faire
transporter leurs grains à Halifax à temps• pour
l'exporter au mois <le novembre, et, par conséquent,
ils ont été soumis à les dommages-intérêts et aux
frais d'emmagasinage de ces grains. Je ne désire
pas blâmer les autorités du chemin de fer Interco-
lonial <le ce que les agents du chemin <le fer du
Grand-Tronc et (lu chemin de fer du Pacifique ont
refusé de fournir des wagons, mais je cite ce fait
comme une des difficultés que présente l'admînis-
tration de ce chemin de fer.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

M. COSTIGAN : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
6.15 heures p.mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.
• Lu»Di, le 27 mars 1893.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

COMPAGNIE CANADIENNE D'ASSURANCE
DES BESTIAUX.

M. HAZEN : Je propose que le bill (n 119) (du
Sénat) à l'effet de constituer la Compagnie cana-
dienne d'assurance des bestiaux soit la une pre-
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inière et une deuxième fois, et renvoyé au comité
des banques et du commerce, et que la règle 60
soit suspendue.

La motion est adoptée, et le bill lu une pro-
mière et une deuxième fois.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. LARIVIERE : Je propose que le quatrième
rapport du comité. chargé de contrôler le compte-
rendu otficiel des Débat., soit adopté.

M. FOSTER : L'honorable député ferait mieux
d'expliquer les recommandations que renferme ce
rapport. Je remarque que l'on y recommande
certaines augmentations, qui entraîneront des
dépenses supplémentaires.

M. LARIVIERE : La seule augmentation re-
commandée a trait au salaire payé à M. Boyce,
correcteur d'épreuves et aide du chef des sténogra-
plies. M. Boyce, qui a beaucoup d'ouvrage à faire
non seulement durant la session, mais aussi après
la prorogation pour préparer l'index et terminer la
besogne, n'a reçu jusqu'à présent que $1,000 de
salaire par année. A sa demande, le comité après
avoir examiné la question, recommande que son
salaire soit augmenté de $200. Je demande mainte-
nant que la chambre autorise le paiement de ce
salaire à M. Boyce et que le rapport du comité soit
adopté.

Le rapport est adopté.

ORDRES PERMANENTS.

M. TISDALE : Je propose :-
Que le onzième rapport du comité des chemins de fer,

canaux et télégraphes soit adopté, et qu'il sdit ordonné au
greffier de la chambre d'adresser une copie,de la règle 49
modifiée aux personnes ui ai nifient dans la Gazette do
Canada leur intention de s'adresser au parlement, pour
obtenir qu'un bill privé soit passé ainsi qu'un avis portant
que la dite règle sera strictement appliquée à l'avenir.

La motion est adoptée.

M. TISDALE : Je propose que la résolution
rapportée du comité des chemins de fer, canaux et
télégraphes, samedi, le.25 mars dernier, devienne un
ordre permanent de la chambre.

La motion est adoptée.

EMBRANCHEMENT DE CHEMIN DE FER
DE CARLETON.

M. HAGGART : Je demande qu'il me soit
permis de présenter un bill (n' 122) pour confirmer
la vente de l'embranchement de chemin de fer de
Carleton à la ville de Saint-Jean.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre
voudrait-il expliquer ce bill?

M. HAGGART : L'objet du bill est simplement
de ratifier un arrangement qui stipulait le montant
à être payé et qui avait été autorisé par le chapitre
15 des Statuts revisés de 1891.

La motion est adoptée, et le bill lu une pre-
mière fois.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 123) concernant les listes électorales de
1893.-(M. Foster.)

TRAITÉ AVEC LA FRANCE.

M. EDGAR : Avant l'appel de l'ordre du jour,
M. l'Orateur, j'aimerais demander au ministre des
Finances s'il se rappelle ce qu'il nous a dit dans
cette chambre, le 13 mars, alors qu'il a expliqué
pour la première fois le traité négocié avec la
France. En réponse à une question que j'avais
posée, il a dit

Nous n'avons pas présentement l'intention d'établir des
droits différentiels contre la Grande-Bretagne, ni contre
les Etats-Unis, l'Allemagne la Belgique ou n'importe
quel autre pays du monde. Mon honorable ami s'est de-
mandé si la France le savait. Elle le savait et elle a ac-
cepté le traité dans ces conditions très bien connues.

L'honorable ministre a dit, dans plusieurs occa-
sions subséquentes, qu'il déposerait les papiers
démontrant l'exactitude de cette assertion. Plu-
sieurs séries de papiers ont été déposées, et je crois
les avoir examinées assez soigneusement, mais je
n'y trouve rien qui démontre que la France con-
naissait cette intention du gouvernement. J'aime-
rais apprendre de la bouche du ministre des
Finances si nous pouvons espérer que d'autres pa-
piers démontrant cela seront déposés.

M. FOSTER : Je crois que les derniers papiers
déposés samedi établissent cela.

M. EDGAR : Je les ai vus, et ils n'expliquent
rien de ce genre. J'aimerais savoir quand l'hono-
rable ministre déposera ces papiers.

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il y ait d'autres
papiers à déposer. Je ne me rappelle pas dans le
moment les paroles que j'ai employées. Comme
les a rapportées mon honorable ami, elles avaient
probablement un sens plus large que celui que
j'avais voulu leur donner. Ce que j'ai voulu dire,
c'était que le traité ne donnait à la France aucun
avantage exclusif sur les autres pays.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
des Finances nous a dit, samedi, qu'il parlerait au-
jourd'hui de ce traité. Je lui demanderai s'il va
le faire aujourd'hui.

M. FOSTER : Mon honorable ami, le chef de
l'opposition, m'a demandé si je pourrais aujour-
d'hui dire si nous avons l'intention, ou non, de pro-
poser, pendant la présente session, la ratification du
traité. J'ai répondu que je croyais pouvoir le lui
dire lundi. Tout ce que je puis dire, c'est que des
communications sont présentement échangées entre
le gouvernement fédéral et -les autorités de la
Grande-Bretagne, mais elles ne sont pas rendues à
un point qui me permette de parler maintenant
d'une manière positive. J'espère que je-pourrai le
faire demain, ou mercredi, et je n'aimerais pas
dire maintenant plus que ce que j'ai déjà dit.

DEMANDE DE RELEVÉS.

M. McMULLEN: J'aimerais demander quand
nous pouvons nous attendre à recevoir le relevé
dont le dépôt a été ordonné le 6 février, relative-
ment à la nationalité, à la religion, etc., des employés
publics.

M. FOSTER: Je l'ignore. Je crois que mon
honorale ami devra se résigñer à ne pas avoir ce
relevé au cours de la présente session. Nous n'avons
à Ottawa aucun document contenant les renseigne.
mente qu'il demande. Il faudra demander ces
renseignements aux employés publics et, comme
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mon honorable ami peut le voir, cela prentlra beau- Pou fait passer ce chemin (le fer au centre, que je
coup (le temps. On est à préparer ce document. dsire faire cette proposition.

M. 3cMULEN 'aieras <lmanler ~-le propose, appuyé par .1. TyrwhittM. 31cMULLEN : J'aimerais demander aut
ministre intérimaire de la Marine et des Pêcheries, Que le dit bil n soit pas maintenant lu la troisième
quand il pourra déposer les certificats des chefs d fois, ais qu'il soit renvoyé au comité général. afin d1'aedren ajoutant ce qui suit comme article 6: "La
service le protection des pêcheries. partie du dit chemin de ter située entre Port-Créditet

M. CS~T(iA: Onm'apred audéprteentMimîico passera au nord du champ de tir loué au gonver-\V. COSTIGI'AN\ : On m'apprend aut département niet
qu'il s'écoulera quelque temps avant que tous les
renseignements demandés soient fournis, vu qu'il NL COAJ'SWORTH : Avant qie cette pro.
faudra en obtenir une partie du dehors. Si l'hon position soit soumise à la cha- be j'aimerais
rable député trouve que le retard apporté i li dire quelques mots. Si elle était adoptée, ce serait
production des relevés complets est trop considéra- certainement une législation exceptionnelle. Ce
ble, je pourrai lui communiquer les renseignements ill ne parle pas 1( tout du droit le passage.
que l'on possède au département, aujourd'hui, o Toutce que le bil demande, c'est la confirmation
demain. (le certains arrangements faits entre la vile (le

H-amilton, la ville de Brantford et cette compa-
MESSAGE DE SON .EXCELLENCE--BUD(GE'T gule (le ein de fer, le droit <le prolonger un

SUPPLEMENTAIRE. embranchement (lu chemin depuis le 'illage (le

M. FOSTER : Présente un message <le SonWateford jusu'au lac Erié et une prolongation
Excellence le gouverneur général. (l délai pour l'achèvement les travaux. En, con-

ýI. OR.TEURlitle mssae, (ui st cmmeséquence, il West pas juste, à cette phase dui bill,
M. l'ORATEUR lit le message, qui est commecertaineent une législa-

suit tion exceptionnelle. Relativement à l'article pro-
STALE RE mcSTON>, il me semble extrêmemenît répréhensible pour

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des pîmsicors raisons. Voici les faits : Il y a deux
Communes les estimations supplémentaires des sommes
rec ises pour le service du Canada, pour l'année expirant
le .0 juin 1894, 2t conformément aux dispositions le l'acte pro-te sur les bords <u lac, dans le but de procurer
de l'Anmérique Britannique du Nord, 1867, il recommande un champ <le tir à la milice. Cela s'est fait, afin
ce budget à la chambre des Communes. (le prendre possession pour les exhibitions dFune

HÔTEL ni: GO1JVERNItNtXT, certaine propriété <le la ville appartenant au ou-
OTTAwA,2 1111mars 1893.

OTTAA, 7 mas 193.verneinent. Il y a, dlans la lo1i, une disposition

CHEMIN DE FER DE TORONTO, HAMILTON que si une compagnie de chemin (le fer désire
El' UFFLO.passer sur mie pro)priété <lu gouvernement, elleET BUFFALO.doit obtenir l'autorisation du gouvernement.

3M. TAYLOR: Je propose que le bill (ne 83) En conséquence, je me vois pas sur quoi mon
concernant la Compagnie du chemin le fer de honorable ami puisse baser si motion. Le fait est
Toronto, Hamilton et luffalo soit lu pour la q::e c'est là n effort fait dans le but (le prendre,
troisième fois. par une 1é',islation spéciale, ce qui est virtuellement

. DENISON: Je désire soumettre au comitéune propriété privée. Cette propriété appartient.NI.DENSOiý : e dsiresouette ai coitéà la ville <le Toronto, et une motion comme celle de
un changement que je désirerais que l'on fît à ce m
bil. Un es rerésentantsujet le tout culivateur qui réside dans
a reeu de l'avocat de la ville de Toronto, une lettre ce district, ai l'on jugeait à propos que le chemin
dans laquelle il est (lit : passât sur ses terres.

Voulez-vous avoir la bonté de faire en sorte que le bill E conséquence, je prétends que la motion ne
soit rédigé de manière à ce que lo chemin de fer ne puisse
pas traverser le nouveau champ de tir, que vous avez si devrait pas être adoptée. J'ignore si, oui, ou non,
puissamment contribué à obtenir aux citoyens de Toronto, la compagnie de chemin de fer a l'intention de faire
vu que cela détruirait entièrement son utilité. passer sa ligne sur cette propriété. Je suis porté à

Je dir<i que la ville le Toronto, dans l'intérêt croire que non. En même temps, j'objecterais
de l'Association d'exhibition industrielle, a acheté certainement à ce qu'un semblable article fût
une ferme sur le chemin du lac, entre le lac ajouté au bil.
et le chemin, l'a louée au gouvernement fédéral
comme champ de tir, en échange de l'usage d'envi-
ron dix acres de terre appartenant au gouverne-
ment et faisant partie de la Commune de la Gar-
nison. Le gouvernement lui a aussi accordé le
privilège de se servir d'une grande partie de la
Commune pour des fins d'exhibition. Je dirai aussi
qlue le chemin de fer du Grand Tronc, entre Port-
Crédit et Mimico, passe à environ un mille du lac
et à environ un quart de mille au nord du chemin
du lac.

Si je croyais nuire au chemin de fer d'une façon
sensible, en le faisant passer au nord du champ de
tir, je ne ferais pas cette proposition, mais je ne
puis voir comment cela pourrait y nuire. Je ne
suis -pas sûr, même maintenant, si le chemin ne
peut pas être tracé àu nord du champ de tir ; mais
c'est dans le but d'assurer d'une façon absolue que
l'utilité du champ de tir ne sera pas détruite, si

M. FoSTER.

M. TISDALE : La qiestion n'a pas du tout été
soumise au comité des chemins de fer, et il serait
très répréhensible, je crois, d'adopter une disposi-
tion spéciale de ce genre, vu, surtout, que le bill
ne s'occupe pas du tout le la question de droit de
passage.

L'amendement est rejeté, et le bill lu la troisième
fois et adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n-79) constituant en corporation la Compa-
gnie de Canaux de l'Amérique du Nord.-(M.
M asson).

Les bills suivants sont rapportés, sur division, -et
lus la troisième fois.

Bill (n' ,107> pour faire droit à James Frederick
Doran (du Sénat).-(M. Dickey.)
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Bill (n° 108) pour faire droit à Annette Marion

Goff (du Sénau).-(M. Dickey.)

Bill (n° 105) pour faire droit à John Francis
Schwaller idu Sénat).-(M. Dickey.)

INDUSTRIES DE YARMOUTH.

M. FLINT: Quelle était la nature de chacune
des quinze manufactures établies dans la ville
d'Yarmouth, N.-E., en 1881? Quels étaient les
noms des divers manufacturiers et le nombre
d'<ivriers employés dans chacun de ces établisse-
ments à cette époque? Quelle était la nature de
chacune des 151 manufactures dans la dite ville, en
1891 ? Quels étaient les noms des divers manufac-
turiers en cette ville dans la dite année, et le nom-
bre d'ouvriers employés dans chacun des dits éta-
blissements?

M. FOSTER: A Yarmouth, les industries, etc.,
établies (recensement de 1891) sont comme suit:

Industries.

Chaussures-
J. Rogers........................
Eleazer Comeau.... .............
Reuben Mace........ ...........
W. G. Purney ..... ..............
P. E. Keep ........ .............
Enos W. Purdy.... ..............
John S. Bailey....................
William Whalen... ............
Raymond Saulnier.
Bay Ellenwood ..... ......
Jas. Lewis.......................

Forerons-
illim Grant. .....................

Richard Killam ..................
William Gridley, fils..................
James Lent. .....................
CharlesG. Pollard..................
W . H. Gridley. . ....................
Edward Freeman..................
James A. Porter ... ..................
Charles Shermnan.................

Fabriques de poulies-
James orton.....................
Nathaniel Gurrier.................

Boulangers-
Auna Gain .............................
Jane Carter......................
Frederick Miller.............. ..

Confiseurs-
James Boyce.....................
W. B. Porner....................
Jares Boyce, père........ .......-

Rlieur-
J. Murray Lawson.. ...............

Charpentiers-
Jaines G. Baker................ .
Charles Kent r....................
Richard Raymond..................

Fabrique de coton-
Duck & Yarn Go., Ltd.............

Fabriques de meubles-
Joshua Hueaitseo......................
James B. Gray ................... ..
James R Wyman .................
Jacob Sweeney (cercueils, etc.).........

87

M

2

2

2
4
i
2
5
4

2

1

2
1
1
2
1

2
i
2
i
i
2
2
1

2
1

4
2

3

5

Industries.

Carrosseries-
H. H. Hulsman................. .......
Ray Frères...........................
Derniot Cole............ ......... ....
John H. Robbins.......................
A. Redding ... ........................
Aaron Stubbs (charron)..................

Tonneliers-
A. F. Allen et Cie............ .... .....
Robt. McConnell............... ... ....
James Thompson........................
Edward B. Smith .... .................

Modistes et couturières-
Mme J. H. Rhodes................
M me Tilly..... .... ,...................
M me Powell ...........................
Ml!e Hattie Wyman...... ............
Alva Stanwood .........................
Fannie Goldsuith... . ..... ........
Hannali Gorman .............
Mlle Powel. .. ..................
Ldia Harris .... .......... ..

le Durkee ....... .. ............
Emily Churchill.................
Ellen Brown..............
Annie Harris .... ................
A. Higby .......................
Annie Noonan ....................
Dorcas Burrill....................
Jane Graham....... ..............
Etta Murphy............. ..
Lizzie Rogers.. ..................
Sarah Hilton . ........ . ..........
Sarah Robbins ........ ...........
i3eatrice Lan ry.......................
Sophia Gowcfy.... ...............
Mlls Gammon...... .............
Sarah M orris ..... ... .... .. ........
Kathleen Honey..... .... .............
M . Campbell ... .......................
Mine W. Graham ......................
JoRéphine Swain ............. .........
Mar Gardner.... ................
Ruth Crawley....................
Daisy D. Danris..... . ...............
Helen W. H. Porter.... .,.. ...........
Mary W. Crowell........... . ........
E. S. Danris. ........ . .. . .........
Anna A. Ellis...........................
Elizabeth Pitman.................

Teinturerie-
Charles Moody........................

Dentiste-
James E. Crosby.......................

Lumière électrique-
Yarmouth Blectric Light Works.
Merchants and Manufacturers Go.

Fonderies et machines-
Pendrighet Crawford..............
James Horton.... ..... ... ........
Frank H. Wilson..................
Burrell et Johnson................... ...

Salaisons de poisson-
W. A. ilham........................
Frederick Hatfield.. ...................
Parker, Eakins et Cie..................
H. Bradford Can ... . . ...............
Louis Potier ....................
R. Ellenwood.... ................
Jacob Harris......................
A. F. Stonehna et Cie..............
Prince W. Kinney ....... .........
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Industries.

Usine à gaz-
R . S. Eakins ...........................

Selleries-
J. Harvey Eldridge.....................
John Rodgers...........................
George T. Grant...................

Tricoterie--
D odds et Joly............ ..... ........

Salaisons de viande--
F. L. H atfield .. ........... ..........
John Cain ........ ............. ..

Marbrier-
Oliver M cGill ... ..... ..... .........

Fabrique d'orgues--
Chute, Hall et Cie . ............. .....

Encadreur--
C. W . Saunders ... ....................

Photographe--
Geo. Parker..... . ... .... .........

Remèdes-
C. C. Richards et Cie... ..............
A. J. McCallam...... ............

Imprimeries-
A. Lawson (Yarmouth Herald).
Yarmouth Times.... ..... .........
Charles Carey (Yarmouth Light).
A. W . Kinney..... ...... ..... .......

Peintre et vitrier-
John Murphy....... ... ... ...........

Fabriques de châssis et portes-
Milton Mfg. Co.................. ....
Kinny Haley Mfg. Co. ........... .

Chantiers de construction navale-
Hugh Jenkins .........................
Bradford Cann............... ..........

Voilirs-
Alfred Sybertson ................ ......
William Weddleton.. ........ ......
Jas. B. Weddleton .. .................

Tailleurs-
A daH att......... .....................
M. Strachan.......... ... ..... ....
Dan Sullivan et Cie.....................
T. B. Dane et Fils...... ........... ....
E. B. Cann........ ....... .. .....
George Taylor...... ..............
Domnmic McDevitt. ...............
Kinny Drodiner.........................

Ferblantiers-
John Ritchie....... ....................
W . H . Leonard......... ...............
Lincoln et Williams.....................
William Churchill.......... .......
H enry M iller.............. .............

Taxidermiste-
Benjamin Doane............... ........

Tannerie-
George Robbins.........................

Horlogers et bijoutiers-
Thomas Guirk............ .........
S. C. Hood.......................... .
Honry Hood.................. ........
R. B. Brown............................

Tourneurs en bois-
Edward Rayson............... .........
Charles B. Reid.... .. ........ ......

Fabrique de lainages-
Yarmouth Woollen Mills Co. (Limited)..

Cuivrage-
Pendrigh et Crawford........ ...........

Constructeur de bateaux-
Albert Buttler....... . ..............
M. FOSTER.
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1
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2
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INDUSTRIES D'UXBRIDGE.

M. EDGAR: 1. Quelle était la nature ou des-
cription de chacune des 30 manufactures en opéra-
tion dans la ville d'Uxbridge, d'après le recense-
ment de 1891 ? 2. Quels étaient les noms de cha-
cun( des propriétaires de ces divers établissements ?
3. Combien d'ouvriers ou d'employés travaillaient
dans chacun d'eux? 4. Quels étaient le nombre et
la nature ou description de chacune dep manufac-
tures dans la ville d'Uxbridge, d'après le recense-
ment de 1881 ? 5. Quels étaient les noms de eha-
cun des propriétaires de ces divers établissements ?
9. Combien d'ouvriers étaient employés dans cha-
cun d'eux ?

M. FOSTER: D'après le recensement de 1891,
les industries suivantes étaient établies dans la
ville d'Uxbridge:-

Industries.

Instruments aratoires-
Benjamin Davidson....... ... .........

Forgerons-
George Philips Thompson..... .. .......
William Tuck. ...... .... ..
Francis Johnson ..................

Chaussures-
William Thomp.on.. ... .........
John McCullough........ ........
William Wordington ...............
Joseph Reeves ....................
William Powell..................
Benj. Clemance .. ................

Charpentiers et menuisiers-
William Johnson ...................
Edgerton Anderson................
Henry Hillington..................

Briqueterie-
James Dramond. ...... .........

Poulies-
Levi Jones... ............ ......

Moulin à carde-
Alex. Graham .... ..... ...... .........

Glacières-
John Garnet Vicars .....................

CarrosQeries-
W illiam Tuck..........................
Edward Etwëll.......... ...... ......
Joseph C. Raham.............. ... ....
Charles Stewart................ .......
Sam. B. Todd..... ...............

Tonnelier-
David Dowling......... ..... ......

Modistes-
William Henry............. ...........
Ed. Alfred Wood........................
Margaret Hamilton.......... ..........

Moulins à farine-
Alex. Graham ... .. .......... .. ......
Harvey James Gould....................

Fonderies et machines-
Ruban P. Harmoan..... ...........
Joseph Huggas. .......... ...........

Selleries--
Charles HenryNix....... ..........
Charles Kelley....................

Fabrique de pompes-
James Anderson.... ....... ..........
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.e.
Industries.

Io
Pianos et orgues-

John McGuire ................. ..
Marbriers-

W illiam Lapp........... .... ..........
M . Beaven ... ..... ..................

Scierie-
J. James Gould....... .... ...........

Chassis, portes et stores-
-Joseph Vicars......... .................
Reid et Thurk ......... ...............

Tailleurs-
William Combe....... ...............
W illiam W elsh.. .... ... ......... ....
Thomas J. Henderson...................
William H. Vivian...... .. ............
Duncan Campbell.......................

Tannerie-
Andrew Patterson ... ...... ...........

Ferblantiers-
Thoimpson McGrattan...... ...........
Henry Thompson......................
Henry Jones.......... ...........

Instruments aratoires-
B. D avis (fils) . ........................
Button et M oore........... .... .......

Forgron-
H. Cooper ................ ............

Chaussures-
W . Thompson ...... ........... .......

Ebénite-
J. M cGuire . ............. .............

Cairosseries-
E. Etwell........ ... .. ...............
D. Conboy.......... .............

Moulins à farine-
G. Peers ........... ...............
G. W heeler,... ................... ....
J. Somerville.,....................... ..

Fonderie et machines-
W . B. Stewart........ .................

Planeurs-
R. P. Harpman .... ........ ..........
M . Vickers................. ......
J. Baker.......... . ..... .........

Imprimeries-
W. Pemberton.......... ....... .......
Keller et Graham...... .............

Fabiique de pompes--
0. Wilson........ ........... ..

Selleries-
J. Harrison...... . ................. .
J. N eviston................... ... .....
N . Charles...... .......................

Scieries-
G. W heeler............................
J. J. Gould.... ... ......... ......

Marbriers-
W . Lapps ................ ............
F. Beaven..............................

Tannerie-
A. Patterson....... . .............

Ferblantier-
T. McGratton...........................

Horloger et bijoutier-
J. M aynard ....... ,....................

Tisserands-
S. Gilson. ....... ........... .....
A. Campbell ........... .. ...........

Fabrique de lainages-
S. S. Sugden............................

INDUSTRIES DE GUELPH.
M. INNES: 1. Quelle est la nature de chacune

des manufactures établies dans la ville de Guelph?
2. Quels sont les noms des divers manufacturiers?
3. Quel est le nombre d'ouvriers employés dans
chacun de ces établissements?

M. FOSTER: A Guelph, Ontario, les noms et la
nature des différentes industries sont comme suit:--

Industries.

Fabricants d'eau gazeuse-
W m. Kellett .... ................... ..
Alex, Matthews. .................... .

Instruments aratoires-
Tolton Frères..................... .. ..
Chas. Thain .. .......................
The Gowdy Mfg. Co...... ...... ......

Boulangers-
John Harris ......... . .... ..........
Geo. W illiams, .........................
Geo. T. Webber..................
Henry Weatherston...... ......... ...
Wm. Buckle...... ...............
Kenny et Cie....... ............ .
Wm. C. Krong.............. ... .....

Confiseurs-
Jonathan Stovel............. . .
Geo. T. Webber............... .........

Forgerons-
W M. Sallows............ .......... ...
Jas. D ow ................... ...........
Geo. R. W ilson... .....................
Duncan Mackenzie...... ...............
Henr- Nesslin..........................

Relieur-'
Frank Nunan........ . ........... ...

Chaussures-
W m. Goetz.................... ........
William McLaren.... .... .............
Jas. Tindal..............................
J. T. Brown et Cie......................
Frederick Borsh......... ..........
C. W. Dempsey.........................
Geo. Parkins.... .... .............
Sam. Powell............ ...............

Brasseries-
Thomas Holleday........................
J. Steel (Malt House, Sleemans) ... ....

Fabriques de meuble&-
Robert Barker ................. ........
J. G. Morlock (tapissier)................
Burr Frères...... ......................

Charpentiers-
James Jarrett ...........................
Geo. Bruce .............................
L. C. Wideman.........................
Ed. 8mith................... ..........
Alex. Bruce et Cie ......... ..........
Richard Mabony.....:..................
Geo. Stephens................... .......
J. S. Lepand.......... .................
Geo. Daniels .... .... ............
Geo. W ilson ............................
David Young............................
Walter Cowan...... ...................
Hugh Cuthbertson ....................

Fabnques de tapis-
Wm. Craig .................
Armstrong Carpet Go...................
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Industries.

Fabriques de tapis-
A. R. Burrows..
Burrows Frères (RQyal Carpet Co.).......
Finlay Nicholson. ............

. Hudson Co. (tisserands de tapis) ..
Carrosseries-

Mathews, Reid et Cie..................
Robert Parker..... . ...... .......
John K elly........ ....................
S. et G. Penfold.... ....................
John McConnell.. ....................
Guelph Carriage Top Co................
J. B. Armstrong (fournitures en général

de carrosseries)............... ........
Tonneliers-

Geo. W ebber .... ........... ..........
Dentistes-

Robert Campbell.................... .
W m. M . Foster.... ....................
Chas. W. Parker................... .
J. Stirton... . . ...................

Modistes et couturières-
M., C. et E. McCuen............. ......
M. et G. Heven... ....................
Margaret Simpson.... .............
Ann Kernighan..................
Mary L. Carroll ................
G. B. Ryan et Cie....... .......
A. J. Little.. ...................
Eliza Austin.....................
Maria Graham ..................
E. Donohue. ...................
Kate et M. Hadden..... .... ......
Maud Eniory.....................
W. A. McKinn et Cie ..............
Martha Ross....................
Kate Wisenborn..................
Mary Stronach..............
Johnston et Fairbanks..............
Edith Gausby ...................
Alice ipalmier.....................
Reb. Laird.......................
Ernest R. Bollert.................

Lumière électriqe de Guelph............
Teinturier-

Thomas Genmell..................
Taillandier-

Auld et Woodyatt.................
Moulins à farine-

Edward Presant........ ......
James Goldie...... ...................

Moulin à gruau d'avoine et de pois-
Henry Murton .... ...............

Fabrique de filasse-
S.. J. Taylor.... ......................

Fonderies-
Thos. Griff . ...............
Adam Robert8on (Guelph Foundry)..
John Crowe (Iron Works> ............

Usine à gaz de Guelph.................
Tricoteries-

Sam. Carter (Royal Knitting Co.)...
James E. Lewett .......................

Bonneterie-
Archibald Galbraith..... ..............
Joseph Cartled
Thos. Blanchfielt... ..............

James ~ Gode . .... ... ..... ...........

Chaufourniers e
Thnas Birmingham....................
Daid .ennedy et Fils ..................
M. FoSTER.
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Industries.

Salaison de lard-
McHardy Frères.................

Orgues et pianos-
B ell........... ........... ............

Sacs de papier-
W . F. M itchell..........................

Photographe-
E. D . Clark...... ..... ................

Fabricants de cadres-
Florence W atters........ .......... ....
Robert Brydon.......................

Planeur-
Robert Stewart...........

Imprimeries-
James Haugh, fils..... ............
H. Gummer.... ..... ............... .
John J. Kelso....................
J. Davidson... ...................

Fabriques de pompes-
Thos. F. Grant...................
PhilipGrant.......... ...........

Nouveautés-
John J. Hazelton...................

Selleries-
Toseph A. Tovell..................
Henry Metcalf....................
Geo. Beaty. .......... ..........
Wm. Dyson ......................
John Bergin.....................
Archibald Campbell................

Machines à coudre-
Chas Raysnond.....................

Chemisiers-
Stewart et Cie....................

Fabrique de savon-
Adam Linton...................

Fabrique d'essieux et de ressorts-
. Peperet Cie...... .........

Tailleurs de ierres et marbriers-
Stake etymo r..................
David Kennedy et Fils...............
Clark et Carter .................. ....
John H. Hailton.................

Tailleurs-
John Farrell...... ................
Ernest R. Bollert ...... ...........
Shaw et Gundr.... .....
Zeigler et S it ........... ,..........

ting et Sullivan.......................
Thomas Hall........................
Richard E. Nelson ... ...... ........
Kelcher et eadley...... ..............
Wn. Watson......................
W m. Mitchelle.. ....................
Robert Galraith..................
J. . Williamson et Cie............

Tannerie- ;
Geo. Stull.......................

Ferblantiers-
W m. Sunley ............................
Wm. M. Kerr...................
Geo. Howard .....eHe ...............
Andrew M ils ............................
Richard Pigott (poêles et ferblanteries). ..
Daniel Rud.....................

Horlogers et bijoutiers-
Benjamin Savage........................
Wm. A. Clark .......i..............
Geo. D. Pringle...................

Tisserand-
Lucinda O'Neil............. ......

4
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2760



[27 MARS 1893] 2762

Industries.

Fabriques de grillage en fil métallique-
James Hiele..................... ......
John Dooly (Guelph Fence Works) ......

Fabrique de lainages-
David McCrea..... ...................

Fabrique de tordeuses et de laveuses-
Working Machine Royal City Mfg. Co...

Fabue de sous-vêtements-
Mâatilda Orr ....................... ....

Eo

2

106

3

2

Certaines industries ont été enregistrées par les
énumérateurs, mais ne sont pas comprises dans la
com ilation, vu que la quantité de produits n'a pas
été onnée; elles sont comme suit -

Industries.

Forgerons-
Caleb Chase.. .... ... ................
W m. Payne ............................
John H arper............................
Bàrtholomew O'Connor............ .

Chaussures-
Donald McLaren............. . . ....
W m. Noble....... .....................
Frederick Wilson...... .................
Egid Hunt........... .. ...............

Ebéniste-
Henry Hall .... .... . ................

Charpentiers-
Ed. Forrell..... ........................
Thos. Simons ...........................

Modistes-
Mary E. Copeland........ ............
E. et H. Ross (sous-vêtements pour femmes

et enfants et articles de fantaisie).
Frank Dowler .........................

Armurier-
Wm. Newby..................... ... .

Articles en cheveux-
Annie Soden................ ...........

Bonnet-rie et nouveautés-
Wm. Marshall...... ...................

Machines A coudre (réparations)-
John Groom .............. ... .........

Fabrique de vitrines-
Geo. Fenwick...........................

Ferblantier-
Wm. Heather..........................

i

2

1
1

2

1
1
1
1
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3

1
8

1

1

2

1

i

2

, INDUSTRIES DE WOODSTOCK.

M. COLTER: Quelle était la nature des vingt.
neuf établissements industriels dans la ville de
Woodstock, N.-B., en 1881 ? Quels étaient les
noms des divers manufacturiers ? Quel était le
nombre des ouvriers employés dans chacun de ces
établissemente à cette époque? Quelle était lanature
des 62 manufactures établies dans la ville de Wood-
atock, N.-B., en 1891? Quels étaient les noms des

divers manufacturiers ?
d'ouvriers employés dans
ments à cette époque?

Quel était le nombre
chacun de ces établisse-

M. FOSTER: Les industries, etc., de Wood-
stock; N.-B., en 1881, étaient les suivantes:-

Industries. .* &

Fo erons-
John Cerrigan...................... .
Peter Ryan...... ................

Chaussures-
James Baker ........................ ..

Fabriques de meubles-
Jacob Vanwort.........................
Garrity, Pickles et Cie..... ...... .....
H. et F. W. Bourne....................

Moulins à carde et à farine, scierie-
Hugh Davi; ....... ............

Carrosseries-
John Loane.................. .........
Baker Frères.............. ... .........
Thos. Donohue ................. .......

Fonderies et machines-
Henry A. Connell....... . .............
John Fisher, fils.... ..............

Selleries-
Philip Davis.......... ....... ........
T. L. E te ..... ........... ..........
James D. Paul ............ ..........

Imprimeurs et éditeurs-
S. et T. W atts........ ..... .... ......

Fabrique s de portes et de chassis-
Ddale et Cie .... ..................

R. et S. Smith et Cie........ . .... ....
Scieries-

Craig et Cie............... .............
W m. Craig ... . .......................
James Hayden.... . ..... . ..... ..

Tailleurs de pierres et marbriere-
John Gahlag4er et Fils........ ..........

Tailleur-
Simeon McLeod................... .....

Tanneries-
Dunkan Dickerson....... ........ .....
Geo. Marshall ......... ..........
John McCormie.................. .....

Ferblantiers-
Scott et Churchill .................... ..
John McAffee............ .... . ...
Wm. Hamilton .............. .. ...

1

4

5
7
6

9

7
7.
5

36
20

4
3

5

10
30
10

2

9

20
1
3

2
2
1

INDUSTRIES D'AYLMER.

M. CASEY: 1. Quelle est la nature de chaque
manufacture établie à London, Saint-Thomas,
Rid town et Aylmer, Ontario, respectivement?
2. el est le nom de chacun des manufacturiers ?
3. Quel est le nombre 'd'ouvriers employés dans
chaque établissement ? 4. Quelle est la valeur de
la production annuelle de chacun de ces établisse-
mente ?

M. FOSTER: Dans la ville d'Aylmer, Ont.,
d'après le recensement de 1891, les industries
étaient les suivantes :-
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[COMMUNES]

Industries.

"Aylmer Cannin Co. "-
Marshall et ŽJairn . ..... ..........

"Aylmer Express " (imprimerie)-
D. H. Price.....................
Neelands et Monteith... .........

"Aylmer Planing Mills "-
Geo. M. Smith.... ..............

Boulangers-
Weisbrod Frères .................
C. B. Laur........ ...........

Forgerons-
Gerald Monteith..... .......
Andrews et Stanley.. .......
David Liddle ........... ..........
James Orton..
W. Jarmison ......................
R. Royl.... ..................
J. M. Campbell...................

Fabrique de boules-
Jas. Emmerson .........

Chaussures--
William Lindsay..................
Nelson Burgess. ..................
Hodges et Turill....
S. . Laud....... .................

Tisserands-
Iarriet Chute .............
Amanda Murray..................
Deborah Robias....... ........

Carrosseries--
R. Dawson .... ...............
J. D. McDiarmid.. ..............
Neil Beeton..... . ............
Moses Leeson... ................

Tonneliers-
J. N. Baughner.. ............
Jas. McNally.. .................
J. G. Kaiser... ...............

Dentistes-
John R. Woods.. ...............
W. .r. Fear.... ...............

Modistes-
Enid Parker.....................
Mary Clarke .. ................
Matdda Card......... . ......
John McMaster.............. .
Jennie Tilton....................
Youell et Wrong.. .......
Mlles Thomas....................
Jennie Sneyd...... ............
Ada Keiller... .................
J. M. Farthings. .............
Ritta Adaims ..... ..............
Minnie Haggan..................
Mlles rowey
Mme R. H. Main.................

Compagnie de lumière électrique--
McDiarmid et Cie..................

Fonderie et machines-
Y. N. Sheldon....

Ebénistes-
J. L. Lambert........
Joseph Gi..... ...............

Moulin 4 farine--
J. H. B.Ingra.

Selleries-
SN. Draer .. .......
Lewis W. Whitney.
R. M. Carey... ................

Marbriers-
Iutchinson et Miller ...............
M. FoSTER.

c

o
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Industries.-

o

Fabriques d'orgues-
J. T. Rowe. 2
J.Lo . 5

Photographes-
E. S. Phillips.............. ............ 3
Webster Newcombe.... 2

Salaison de lard-
John Marlatt.. .. ... ...... ,.......... 12

Fabrique d'eau gazeuse-
D. H. Gooding. ..................... 2

Châssis et portes-
W . H. Goff....................., .... 2
Pierce et Cie... ......... ......... 6
C. A. Price .......... ................. 3

Sommiers élastiques-
James Cairn .,. ...................... 1

Tailleurs-
Darling et Fils.. .................... 4
Jam es Lees............................. 2
Benj. Paupst.............. .......... 6
M . H alton...........:.... ............. 4
J. M . Farthings ........................ &
George Dickhout .... ............. .. 5
Youell et Wrong ....................... 6

Ferblantiers-
Wright et Allen. . .................... 4
W. Conn...... ..................... 2

Horlogers-
R. Rastall.............................. 2
Robert Barclay.......... .............. 1
Solon Chambers..... .... .............. 1

INDU3STRIES D'OWEN-SOUNDU.

M. LANDERKIN: 1. Quelle est la nature de
chacune des industries exercées dans la ville d'Owen-
Sound? 2. Quels sont les noms des divers fabri-
cants? 3. Quel est le nombre d'ouvriers employés
dans chaque établissement?

M. FOSTER: Voici les données du recensement
de 1891, au sujet d'Owen-Sound:-

Industries.

o

Constructeur de bateaux-
William Dunn ........ ......... . 1

Briqueterie-
hite Frères...... ..................... 16

Fabrique de balais-
Joseph J. Wilson...................3

Brasseurs--
William Schuan..... . ................ 3
George R. Wilkinson... .......... ...... 1
Christopher Easton...................... 9

Charpentiers-
John Cockburn...................8
Robert Clarke...... .. . .............. 5

Ciment-
North American Chemical Mining and

Manufacturing Co.................. 20
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Industries.

Boulangers-
C. W . Speer ............ ........... ..... 4
Benjamin Hubart.............. . .... 3
James D.Ledmn........... .......... 2
Jas. McLoughlin et Fils............ ... 31
Edward Nevng......................... 1

Forgerons-
GeorgeRankin.................. 1
Samuel Ankcorn....................... 1
John Brown.. ..................... 3
William Smith, 41s...................4
RobertB. AtkinB.. .................... 1
S. Spencer... ............ ............. 2
Joseph Ramsay.......... .... ,.. .. . 2
James W ilson...... .................... 3
-Janes Sharp ........................... 2
William Ferguson ... . ............... 3
Williamî Humstreet............... ... . 1

Chausaures-
Jam es Doyle ........................... 1
Joseph J. M erril............ ......... 1
Edward Berberich....................... 1
Malcolm McPhee..... . ... .. ........ 1
James A. Frost,...................... 1
Nicholas Hopkin.,....................1
Sreabald B. Dick.. ................... 1
Joseph J. Merrili....................i
JohnThompson ...................... 1
George Crozier...... ..... ........... 1

Tonneliers-
Jarius Hull................ ......... 5
J. S. John.......................... 7

Beurrerie-
James Struthers..... ................ Il

Ouvrages en plâtre et en stuc-
Jos. McClelland...... .........
Thoe. McClelland.,..... ..............

Tannerie-
McQuay et Kenny......... ... 6

Salaisons de viande-
Samuel Lloyd..............
McLean Frères...................... 6

Carrosserie-
Owen Sound Carniage Works (Walter

Spencer)......................... 5
Arthur E. Pratt..................... 3
Frederick Clover..................... 1
David Rutherford....................
Daniel McKenzie..................... 2
Thos. B. Dowsley................. .. 5
Samuel F. Fulton.................... 3

Fbrique dle cigars-
Charl Bethum. ......... 7

Modistes -
Mlle Plante.........................6
lles Struthers..................... 3

Mine IE. Graham ...................... '2
Mary Campbell.................. .... 4

M elisa B ll... .. .. .. .. ...,....... 4

Ellenlover......................... 2
Mme Oliver.........................2
Alvuce White ....................... 4
MMe eton ......................... 4
Melville et Cie............ ........... 4
Mme 0. Siaples.............. ........ 4
. MUMnr........ .................... i

Mery Munroe.......................
ThyD. P. Prince.....................1
saUn Agur.......................6

Mry Sulivan et Cie ................... 2
Mary Biper ....................... 10

Industries.

Modistes-
M ary Boyd........... .................
Flora Sinclair....... ............ .....
Jane H. Brown.........................
Penelle Mathew........................
M me Grant............ ................

Tourneur en bois-
John Spilk .............................

Ferblantiers-
R. P. Butchard et Frères.. ...........
Paulis et Cie......................... .
Redfern et LePau.........,.............
T. J. Thompson............. ...........
Chousty et Ayar.......................

Fabriques demeubles-
FrancisBrown ............. ...........
Abraham Creighton.. ...........
Robert Breckenridge...................
James Cuton..............
King et Wilson............
Alex. Geo. Rosa.... . ..............

Tisserands-
Martha Campbell...................
Jane Burk.... .... ................. ..
George Denoon.......... .... .........

Horlogers-
Edward H. Newman..... ..... .......
Michael Tocham.......................
John J. Douglas......... .............
John P. Breck..................... ....
Alfred J. Frost........................

Fabrique de lainages-
W.M. Harrison Woollen Mills......

Photographes-
W illiam Gould............... ..........
William Craig.................... ... .
Inglehert et Cie...... ........ .........

Chassis, portes et stores-
James McLean.... .....................
John Harrison..........................
David Young...........................

Scieries-
John Harrison..... ...................
Riscon, Maitland et Cie.................
Gates, Murphy et Cie............... ...

Tailleurs-
William Arnott....... ............
Mary Denoon....... . ............
Henry Taylor...... ... ..............
Thomas Stewart ............. .... ....
George Everts .........................
James Hall......... . . ... ,......-.
James Douglas............ .. ..........
Adolph Gutter..... ..............
Thomas Douglas .......................

Marbriers-
H. B. Harrison ........ ..........
B. H. W illiscroft................. ....

Mécanicien et armurier-
John Waites............... . ......

Imprimeries-
Bureau du jounal -le " Times ", David

Creighton.'..... .................. ..
Joseph Lang........ .... ..... ........
Imprimerie du "'Sun ", Cbris, Fleming...
James H. Little..... ..............
John Rutherford........ ..............

Peintres-
C. D. strenhoff.....................
M iller Frères..... ................. .
- Rogers.................. ............

.o
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Industries.

Peintres-
John H ill...............................

pompes--
W ebster Keith......... ..............
C. R. Barnes....................

Poterie-
W hite Frères......... ........... ....

Selleries-
John McD. Coats........... ......
Eliza W . Bishop........................
M ilton A. Bebee............. .... ....
Joseph Lee........... ..................

Perruquier-
- Johnston....... ...............

Chaufourniers-
Oliver Brown......... ... .............
Samuel Holmes........ ...... . ......

Instruments de musique-
John Sloan..... .... . ........ ......

Produits chimiques-
John Parker........... ................
Robert W ightman.......................
- Taylor........ .... .... ...........
W . J. M anley .........................

Paqueur de poisson-
Donald McDonald...............

Moulins à farine et à gruau d'avoine-
- Harrison. ...........................
John Wright et Fils.... ...............

Fonderies et machines-
Polson Iron Works ..... ............ ..
Kennedy et Fils..... . ........... ....
G. Corbett et Fils..... .................

Usine à gaz-
. Owen Sound Gas and Light Co.,........

Fabrique de bière de gingembre-
Taylor et Pringle. ................

Gantiers-
Robert Taylor,... ................. ...

C

2

4

1

8.

4

1
3 .
8
4

2

6
4

1

4
2
2
3

15

3
6

250
30
25

3

4

3

INDUSTRIES DE BLENHEIM.

M. CAMPBELL: 1. Quelle était, d'après le
recensement de 1891, la nature de chacune des
industries exercées dans la ville de Blenheim?
2. Quels étaient les noms des divers fabricants?
3. Quel était le nombre d'ouvriers employés dans
chaque établissement?

31. FOSTER: D'après le recensement de 1891,
les établissements industriels étaient les suivants
dans la ville de Blenheim :-

Industries.

Boulangers-
William Shillington ..... ... ..........
William Grant....... .............

Forerons-
Robt. Williamson ....................
John Graham .. ..................
James Grist...... ...............
Henry W illiama.........................
M. FoSTER.

.o

2
1

1
1
1
2
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Industries. .i

Chaussures-
Thomas Holland..................... 3
George Taylor.. ...... ........ 2
John Sterling.............

Carrosseries-
James Cox .......................... 3
Jeddiba Duffy.......... .4
George Flater ....................... 2
John Mulholland.....................8
E. A. Bryan..... .................. 10

Tonneliers-
Frank Hughson.... .................. 1
John Fergson.......... ..............
Andrew irwin...................... 15

Confiseurs-
John Jack..... .. ................... 1

Fabriques de meubles-
Ford et Fils......................... 3

Labadie et Klipatrick............... . 8
Dentiste-

George Gibb........................ 1
Modistes-

Maggie Meredith..................... 4
Elizabeth Ferguson. .............. 2
John Waffl d................. ........ 2
A. Matthewson ........................ 1
Janet Williamson ..................... 6
Sarah Jar....................... 1
Rebecca Ross.......................... 2
Jane James .. iar......... .........

%Produits chimiques-
Francis Arkill ......................... .2

Instruments aratoires-
Moses Climas........................... 2

Moulin à farine-
Campbell, Rutherford et Sinlair........ 1

Fonderie et machines-
Alex. McArthur ...................... 1

Selleries-
HenryFaust.... ...................... 2
John T. Barge......................... 3

Potaeqse-
William Collar .... ................... 2

Imprimenre-
Andrew Denholm.................... 2

Planeur-
Robert Nichol....................... 3

Scierie-
Alfred u Bisnett...................... 24

Châ.ssis portes et stores-
Mhrane Dougald....................... 3

Tourneur-
James Telfer...... .................. 5

Fabrique de douves-
John B. Coats....................... 30

chemisier-
Care Dunlop ....................... 1

Salaison de viande-
Thoinas Powell ...................... 2

Tailleurs-
Wm. Aitkin g........................ 3

Wm. obeteo................13
Benjamin Shillington.................. 7
Leaman Plummer... ................. 4

Ferblantiers-
Edwin Spacknian.............. ....... i1
Wn. D. Sa son ........................ 2

Horles et bijoutiers-
Wm. J. Gibson ........................ 1
Chas. VaGunten ...................... 2
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Industries.

Fil métallique à clôtures-
Montraville Auger .................. . 2
Thos. Coatsworth... .................... 2

'1 iserand-
Marion Pickering ...................... 1

INDUSTRIES DE LA VILLE DE SOREL.
M. BRUNEAU: 1. Quelle est la nature de cha-

cune des 128 manufactures de la ville de Sorel?
2. Quels sont les noms des divers manufacturiers ?
3. Quel est le nombre d'ouvriers employés dans
chaque établissement? 4. Quel est le capital engagé
dans chaque manufacture?

M. FOSTER: Le recensement de 1891, pour lh
ville de Sorel, donne les renseignements suivants:-

Iddustries. -'

Instruments aratoires-
Beauchemin et Fils..... .......... 65
Rick Lamoureux.......... ............. 5

Boulangers -
Theodore Paquin...... ..... ........... 1
Joseph Boivin. ............. .. .... 3
Wm. Lunan et Fils.. . ............... 4
Hilaire Dupont.......................... 1
Albine Milotte............. .. . .. 1
Victor Héroux.......................... 1

Forgerons-
Eusèbe Gauthier.......... ........ .... 1
Edouard Portelance.... ................ 3
Romuald Berthiaume.. ....... ....... 1
Médéric Laflamme .... ..... .......... 1
Jos. Berthiaune........... ..... .... 1
Louis Gauthier .............. . . .... 1
Joseph Garçeau et Cie........ .. ....... 2
Zéphirin Chateauvert.. .. .. . . ....... 1
Geo. Laflamme......... .......... .. 1
Alexandre Cotenoir.... .............. 2
Gilbert Bourdelais... .. ...............
Casimir Villemaire.... ................. 2

Constructeur de bateaux-
J. Bte. Vignault .... ....... .......... 1

Fabricants de chaudières-
J. A. Pontbriand... .... ..... ......... 6
Cie de Navigation R. et O. ........ .... 20

Relieurs-
Albert M ouncy........·.................. 1
Jacques Dambourges.................. 2

Chaussures-
M arie Picard................. ......... 1
Thos. Tobin ... ... ................ 5
Zéphirin Gauthier..... ........ ... 1
Louis Trempe. ..... ..... ............. 1
Sorel Manufacturing Co................. 90
Alfred Gravel.......... .... ........... 1
Edouard Blais....................... ..
Antoine Martel ....................... 1
Arthur Moisan...... ................... 1
Victor Pelland......................... 1
J. B. O. Pontbriand .............. ..... 1
Adolphe Lamère........................ 1
Camille iamère................... 1

Industries.

Brinqeteries-
Joseph Mathieu............. . ...... 6
Johnny Rouleau........ .............. 9
James Sheppard ........................ 20

Fabrinques de meubles-
Alcide Richard....... .................. 5
Azarie Gratton.......................... 1

Moulin à carde--
Joseph Bazinet......................... 1

Charpentiers et menuisiers-
Alfred Gauthier................. ... . 2
Philippe Gagné. .... ................... 1
Isaïe Brilé.. .................... .. .
Pierre H. Paul... ....... ..... . ...... 2
W m. Boivin.... ....................... 10
Pierre Carter. .... ..................... 1

Carrosseries-
Bruno Leclair.... ................... 2
Louis Gauthier............... . ..... 1
Arthur Chapdelaine.. ........ ......... 2
Alexandre Cotenoir. .................... 2 -
Casimir Villemaire...................5

Sculpteurs-
Eutope Chartier.. ..................... 1
Amédée Caravant.................. .... 1

Construction et réparations de navires-
Cie de Navigation R. et O .............. 75
Sincennes et Cie......... ... ......... 2

Ciment-
Francis Gendron et Fil. . .....

Confiseurs-
Philias Boucher...................... 1
Wm. Lunan et Fils...................2

Tonnelier-
JoS. Goulet..... .. .................. 1

Modistes et couturières-
Mme .J. B. Lemoine... .. ..... ........ 2
Mlle Emma McGuire... . .. ........ 2
Mme Ulric Chapdelaine.... . .......... 4
Mlle Albina Martin . .. .... .......... 1
Mine Narcisse Robidoux. ... ........... 4
Mme Elie Gobeil.. . .... ........... 2
Mme Malvina Chenevert ..... ........ 2
Mme Lussier .... .. ................. 3
Mme Philippe Vigneau.. .. 5..
Philomène Dulse . . ................. 1
Octavie Gauthier ... . ................. 1
Jane Leith.. ............ .......... 3
Marie Delisle ............ 3
Edwidge Lavallée.... ................ i
Lucie et Marie Beaueage .............. 4
Marie Morin ........................ 3
Eloise Lecler........................ 5
Ezilda Dubord................. . ... 3
Joséphine Vilandré... ................-
Elizabeth Houde................. .... 2

Fabricant- de machines-
J. A. Pontbriand*............... 3
A. Ovil Rondeau et Cie................ 12

Moulin à farine-
Joseph Bainet....... .......

Fonderies et machine-
J. A. Pontbriand..................... 5
François Patenade ................... 8
Cie de Navigation R. etO........25
Franc Gendron.... .. ............... 3

Fourreur-
l S. Robitaille......................1

Faine gaz-
Corporation de la ville de Sorel. . .
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Industries.

Eï

Bijoutiers et horlogers-
Alfred E. Piette.......... .. ........
John Hayden...... ..............
J. Bte. Lavallée...................
James H. W right.................. ....

Armurier et serrurier-
Alcide Paradis...... .............. ...

Fabricant de vin canadien-
Jos. Parent ... .............. .....

Photographe-
C. T. D esjardins................... ....

Encadreur-
Gustave Hardy............. .......

Planeur-
James Sieppard............. .........

Imprimeries-
La Cie de Publication du Sud............
Jos. Chenevert ... ..... ... .........
La Cie d'Imprimerie Richelieu.... ......

Selleries-
Stanislas Durocher........ .. .. ......
Jos. Bourdelais....... ............
Eugène Bourdelais....... .........

Scierie-
Jas. Sheppard..... ......... ...........

Aiguiseur de scies et de limes-
J. A. Pontbriand..... ..................

Fabricant de balances-
Arthur Chapdelaine...............

Fabricant de savon-
Bernard Gravel................ .... ...

Fabricant de rouets-
Zéphyrin Paradis..................

Fabricant de ressorts et d'essieux-
Philippe Beauchemin...............

Tailleurs-
Arséne Champagne........ ........
D. inley et Fils......... .............
Francis Paul...... .....................
A. E. Ethier.......... ............
Paul Ethier. ................. ......
Fred. Vadeboncœur....................
Geo. Veuillet........ .............. ....
Victor Duhamel .... ...................
Ephrem Braseard....... .......... ....
James Lavallée..........................

Tanneries-
Léon Leduc.............................
Laflamme et Duhamel .............

Fabricant de tabac-
Edward W urtel......... ...............

Ferblantiers-
Gaudias Bernier............ ............
Mme J. B. Grégoire.....................
Auguste Garceau et Fils.................
Edouard Courchesne............ ........
Johnny Courchesne........ .............
W m . Côte..............................

15

15

2

1

1

10

10
18
8
7
6
5

10
1
7
1

3
3

20

5
3
2
3
I
4

INDUSTRIES DE SAINT-OURS.
M. BRUNEAU: 1. Quel est le nombre des manu-

factures le la ville de Saint-Ours, P. Q.? 2. Quelle
est la nature (le chaque manufacture? 3. Quels
sont les noms des divers manufacturiers ? 4. Quel
est le nombre d'ouvriers employés dans chaque
manufacture ?

M. FOSTER : Les industries <le la ville de
Saint-Ours, d'après le recensement de 1891, sont
les suivantes:-

Mf. FOSTER.
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Industries. C

Boulangers-
Hermidas Lusignan.......... .... 1
Ernest Mathieu. ...... . ..... ....... 1

Forgerons-
Charles Rocing.......... ............... 1
Joseph M athieu..... ................... 1
Antoine Desnarais... . ............... 3

Chaussures--
Paschal Ménard . .. .......... ....... 1
Théodule Richard................... ... 1

Modistes, etc.-
Sophie St. Aurent...................1

Charpentiers et menuisiers-
Norbert M illette........ .... ... ...... 1
Cléophas Casavant................ . ... 1

Carrosserie-
Philippe Larivière ..... ...... ......... 1

Fonderie-
Zacharie Lamothe.. ..... ..... ....... 2

Planeur-
Théotime Marchessault.. .............. 4

Photographe-
Cyrille Jobidon.. ............ ........ 1

Sellerie-
Ephrem Lacouture................ .... 2

Tailleurs-
Joseph Papillon .......... ............ 3
Joseph Duhamel............. ......... 3

Tannerie-
Oswald Fréchette .................... 1

Ferblantier--
Ulric Auger .... .... ................. 1

INDUSTRIES DE CLINTON.

M. McMILLAN (Huron): 1. Quelleestlanature
de chacune (les industries exercées dans la ville de
Clinton, comté <le Huron? 2. Quels sont les noms
des divers fabricants ? 3. Quel est le nombre
d'ouvriers employés dans chaque établissement?
4. Quelle est la valeur du terrain et des construc-
tions attachées à chacun d'eux? 5. Quelle est la
valeur de la production de chaque établissement?

M. FOSTER: Industries de la ville de Clinton,
recensement de 1891

Industries. .

'

Fruits secs-
Cole et Tann . ...... .. .... .......... 16

Carrosseries-
John Leslie........................... 5
PhilliPs Heyward..... .................. 3
Fred Rumball..... ..... ..... .... .... 6

Fabricant de cidre-
Jerome Andrews .... ................ 3

Forgerons-
John Fedford........................... 1
Jacob Miller ............... ......... 2
Charlie Copps................. . ..... 1
Chas. Hilhiard.............. ........... 2
Geo. Trohill............... . ......... 2
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Industries.

Forgerons-
Oliver Johnson .. .. .............. .. .
Robt. Downs ................ ....
Thos. Hipling............. .......

Chaussures-
Felix Hanlon.....................
John Jackson...............
Taylor et Fils....................
Henry Beacon ....................
C. Cruikshanks...................
Jas. Twichell .................... .
John Steep ......................
Chas. Carline.... ...... ..........

Tonneliers-
David Dickinson..................
Jas. Fair ....................... .
G. Gilchrist......................

Confiseurs-
Roderick MLennan. .............
James Anderson.................

Modistes et couturières-
M Re........................

Jennie Stewart..................
Beesleyet Cie ....................
Succession de J. odgen.............
Plumsted et Gibbens .......... .. ..
Mine Ganley.......................
John Robertson .

Lumière électrique (Clinton Organ Co.)..
Instruments aratoires-

MMachi et Cie...................
MPherson, Hover et Farran..........

Fabrique de filasse-
J. A. Forrester .. .... .............

Moulin à farine-
Jas. Fair ........................

Selleries-
Johnson t Armor. ................
James M itchell..........................

Tricoterie--
CathaMine Lighte.....................

Tailleurs dle pierres et marbriers-
W. h . Cooper .... .... ......... ...
Peter Straithique n OrgaeCo).

Instruments de musique--Pianos et orgues -
Blatchford S affield ....... ..............
G,'. F. Qakes.
Doherty et Cie....................

Photographe-
Horace Foster........ ............

Peinture-
Clara Mountcastle...........

Planeur-
S. S. Coo. ......................
Thos. McÇKenzie....;..........

Fabriqes de pompes-
Joh Stevenson .......... ...
John Ros......... ....... ........

Salaison de viande-
Jam es Steep l..........................

Imprimeries-
Whitley et Todd ......... ... .... ...
Robt. Holines........... ........

Scierie-
James pair......................

Trailleurs-
John Smith....arqu.e.. s. ......
Walton et Morrison.. ...............
Tho. Jackson ..... ..... .......
Estate Hadgew .......... ........

2
1
4

21
2
1
2
1
1
1

1
3
1

2

1

10

2
4
3
9

12
8
2
8
2

5
25

36

9

2
3

1

2
1

10
2

90

2

1

7

2

3'

4
9

5

3
6
4
9

Industries.

Tailleurs-
Jackson Frères........ .... ...... ..... . 6

Ferblantiers-
Davis et Rowland.... .................. 3
Harland Frères .. ...... 2
Sam Wilson................ .. ... .... 1

Tanneries-
O. S. Doan...... ... ...... . .... 5
H ugh M oore............................ 2

Horlogers et bijouters-
J. B. Rumball et Cie ............... .. . 1

Tisserands-
Decorah Emerson..................... 1
Margaret Kennedy..................... 1

INDUSTRIES DE MONTMAGNY.

M. CHOQUETTE : Quels sont les noms des
trente-sept manufactures mentionnées dans le der
nier recensement comme étant en opération dass la
ville de Montmagny ?

.M. FOSTER: Le recensement de 1891 donne les
industries suivantes à la ville de Montnagny:

Industries.

Boulangers-
Albert Fiset.....................
George Fournier... ..............

Forgerons-
Francis Gagné....... . ...........
Augure Rosseau. ..................
Eugène Boulanger ... .............

Chaussures-
Cléophas Coté. . .... .............
Edouard Lespérance...............

'Eugène Nicole..........
Beurrenes-

H. Hébert (no 1)........ ... .......
Beurrerie de Montmagny (no 2) .........

Ebéniste-
J. Bte. Laflamme. .....................

Charpentiers et menuisiers-
Edward Geindreau...... ......... ......
Théophile Beaumont..... ..... ......
Louis Fournier ........... ...........
Alphonse Laberge...... .... ..... ....
Thos. Thibault..........................
Jos. Thibault.... . ...................
Godfroi Talbot .. .. ... ..............
Dosithé Fournier............... ........

Carrosseries-
Michel Bernatchez.... ...... ..........
J. Bte. M ercier..... ....................

Fromagerie-
Bernatchez et Cie.... ... . ..........

Salaison de poisson-
Godfroi IAétourneau..... .... .... ...
Grégoire Tremblay..... ................
Elzéar Couture.............. ... ......
François Méthivier...... . ..........

Moulin à farine-
Albert J. Bender . . ...................

06
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Industries.

Fonderies et machines-
A*nselme Normand......................
Aniable Bélanger..... ............. ..

Fourneau à chaux-
Narcisse Lemieux.......................

Scierie-
Mme J. B. Proteau........ .........

Tailleur-
Achille Boulanger.................

Tanneries-
Edouard Lemieux....... ... ..... ....
Narcisse Lemieux............ ..........

Ferblantiers-
M axime Dubé............ .............
Paul Thibault....... ... ..............
Jos. Mathurin...... ....... ...
N oël Paquet............................
Télespho-e Gendreau...............

2
9

2

1

2

2
3

1
2
1
i
1

DROITS D'HOPITAUX POUR MARINS
MALADES-MONTRÉAL.

M. LÉPINE: 1. Le ministre de la Marine n'a-
t-il pas écrit au secrétaire (le l'Assocition des arma-
teurs de Montréal, en date du ler février, inter
alla ce qui suit:

Je * * * vous prierais de me dire quelle
preuve vous pouvez mettre devant le département
démontrant que les armateurs et agents (le navires
fréquentant le Saint-Laurent, seraient désireux de
prendre soin (le leurs marins malades, et quelle
garantie serait donnée au gouvernement que les
patients ne seraient pas laissés à nos charges après
que leurs navires auraient quitté leurs ports de
chargement.

2. Les armateurs n'ont-ils pas répondu comme
suit à cette demande :

MONTRÉAL, 15 janvier 1890.
L'honorable CHARLES H. TUPPER,

Ministre de la Marine,
Ottawa.

MONsIEUR,-Nous, soussignés, propriétaires ou agents
de steamers et voiliers faisant le trafic avec ce port, ayant
pris communication de certaine correspondance échangée
entre le département de la Marine et les armateurs, pre-
nons la liberté de répondre ce qui suit:

Si vous enlevez les droits d'hôpitaux prélevés en vertu
de l'acte 49 Vie., chap., 76. sur les navires de notre res-
sort, nous nous engageons à procurer les soins nécessaires
aux marins malades appartenant à tous tels navires, et à
soustraire le gouvernement à tous frais ou responsa-
bilité au sujet des dits marins malades; et nous sommes
prêts à passer tout acte d'engagement dans ce sens que le
département pourra exiger de nous.

L'objet de cette démarche n'est pas simplement de dé-
gager les navires de cette imposition à leur entrée dans
un port canadien, mais aussi d'en arriver à libérer la
route du Saint-Laurent de toutes les taxes ou droits impo-
sés par l'Etat, et à faire de Montréal un port libre pour
les navires.

Nous sommes, vos obéissants serviteurs,
H. et A. ALLAN, Ligne Allan
ROBERT REFORD & Co., agents pour les L.

DONALDsON, THoi-PsoN et Ross.
DÂviD ToRRANCE & Co., agents, L.

Dominion.
CANADA SrPrING Co. (Ltd.). par J.

McLENNAN, président.
BLACK DIAMOND S.S. Co. (Ltd.), par KINo-

MAN, BRowN & Co.
MUNDERLOH & Co.

M. FosTER.

J. G. SiDEY, par D. D. SIDEY.
INTERCOLONIAL COAL MINING Co. (Ltd.),

par WILLIAm NELSON, secrétaire.
CARBRAY, ROUTE & Co.
J. & R. McLEA.
DICKsoN ANDERSoN, armateur.
ANDERSON. MCKENZIE & Co., agents ligne

Furness.
McLFAN KENNEDY & Co., agents, ligne

MacLean.
HvENRY ]OBELL & CO.
F. W. HENSHAW, pour la S. & L. COAL AND

R1AILWAY Co.
3. La clause 4, paragraphe 6 de l'acte 49 Vic-

toria, chap. 76, ne donne-t-elle pas aux navires de
pêche l'option de faire des paiements volontaires
pour recevoir en retour des soins d'hôpitaux, ce
qui est refusé aux navires marchands ?

4. Outre la taxe de 6 centins par tonne, par
saison en Canada et 15 centins par tonne par
saison à l'étranger, les navires de la province de
Québec faisant affaires avec les Etats-Unis ne sont-
ils pas aussi requis, dans les cas de maladies parmi
leurs équipages, lorsqu'ils se trouvent dans des ports
américains, de payer $1 par jour, par homme, pour
soins dans les hôpitaux du gouvernement de ce
pays ?

5. Les autorités des Etats-Unis ne prennent-elles
pas gratuitement soin de leurs marins malades dans
les hôpitaux de l'Etat, et sans imposer une taxe
équivalente sur leur marine ?

6. Les autorités fédérales ne prennent-elles pas
aussi des arrangements pour faire traiter les marins
canadiens (les lacs dans les hôpitaux de Kingston
et Sainte-Catherine, sans imposer une taxe équiva-
lente sur la marine de l'Ontario ?

7. Le gouvernement considérera-t-il l'opportu-
nité (le placer Québec sur le même pied que l'On-
tario, et de rembourser aux armateurs de Québec
le montant des droits de représailles qui ont été
pi-élevés sur leurs navires dans les ports at ricains,
pendant les années passées ?

8. Le gouvernement lie sait-il pas que, outre
certains ports de la province d'Ontario et de l'em-
pire d'Allemagne, (les ports de la Hollande et de
ses colonies : des ports en Espagne et en Portugal,
dans les Antilles anglaises et espagnoles, dans les
Etats-Unis, de la Colombie, dans l'Amérique Cen-
trale et ailleurs, ont été déclarés ports libres après
avoir accepté l'offre des Etats-Unis pour l'abolition
des droits de tonnage sur les navires?

9. Les circonstances actuelles ne sont-elles pas
favorables pour entrer en négociations avec les
Etats-Unis, pourl'abolition mutuelle des droits de
tonnage sur les navires, et le gouvernement se
propose-t-il d'agir dans ce sens ?

M. FOSTER : 1. Le sous-ministre de la Marine
et des Pêcheries a adressé une lettre à M. A. Watt,
(le Montréal, dont la première interpellation ci-
dessus est un extrait exact. 2. Une pétition a été
reçue par le département, et la deuxième interpel-
lation en est une copie fidèle. Les signatures sont:
J. G. Sidey, par D. D. Sidey; Carbray, Routh et
Cie; Black Dianond Steamship Companv (limitée)
par Kingman, Brown et Cie ; J. et R. MeLea ;
Dickson Anderson, armateurs ; Anderson, McKen-
zie et Cie, agents de la ligne Furness, et McLean,
Kennedy et Cie, agents de la ligne McLean ; H.
et A. Allan, pour la ligne Allan; Robert Reford et
Cie, agents de la ligne Donaldson, la ligne
Thonpson et la ligne Ross ; David Terrance et Cie,
agents, ligne Dominion ; Canada Shipping Co.
(limitée), par J. MeLennan, président. 3. Les
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navires de pêche canadiens ont seulement l'option
de faire des paiements volonLaires pour recevoir en
retour des soins d'hôpitaux. Plusieurs paient ces
droits en vertu de ce droit facultatif, vu que les
propriétaires de navires de pêche préfèrent les
payer et recevoir en retour des soins d'hôpitaux
pour leurs marins malades. Les navires de pêche
étrangers, y compris les navires des Etats-Unis, ne
sont pas requis de payer les droits d'hôpitaux. .Les
navires marchands, en vertu de l'article 4 de l'acte
concernant les marins malades et frappés d'incapa-
cité physique, sont obligés (le payer les droits
d'hôpitaux. 4. Les navires qui arrivent dans les
ports de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, de l'Ile du Prince-Edouard et de
la Colonbie-Anglaise sont requis de payer pas
moins de 2 centins par tonne par ainée, et pas plus
de 6 centins par tonne, et pas moins de 3 centins
par tonne par voyage en arrivant dans les ports les

tats-Unis, et pas plus de 15 centins par année.
Les marins malades des navires canadiens envoyés
aux hopitaux de marine, pendant qu'ils se trouvent
dans les ports des Etats-Unis, sont requis de payer
la somme de $1 par jour, par homme. 5. Les auto-
rités des Etats-Unis maintiennent des hôpitaux de
marine pour leurs marins malades et pour les
marins malades des navires étrangers, qui se trou-
vent dans les ports des Etats-Unis. Ces hôpitaux
sont maintenus avec les droits prélevés sur la
marine étrangère. Aucune taxe équivalente n'est
imposée sur la marine américaine pour cet objet.
Il est compris que les marins des Etats-Unis sont
traités gratuitement dans leurs hôpitaux, tandis
que les marins étrangers sont requis de payer $1
par jour. 6. Oui, à raison de 90 centins par jour
pour chaque marin admis dans les hôpitaux, à
Kingston et Sainte-Catherine ; mais la subvention
accordée à chacun de ces hôpitaux ne doit pas
excéder $500 par année. 7. Les ports d'Ontario
sont situés d'une manière toute différente des autres
ports de mer du Canada. C'est pourquoi l'acte
concernant les marins malades ne s'applique pas a
eux. Le gouvernement ne voit pas maintenant
l'opportunité de rembourser aux armateurs de la
province de Québec les taux de représailles prélevés
sur eux dans les ports des Etats- Unis, durant les
années passées. i. Le gouvernement ne possède
aucun renseignement officiel, relativement à cette
huitième interpellation. 9. Aucune décision n'a
encore été prise par le gouvernement du Canada,
relativement aux négociations à entamer avec les
Etats-Unis pour l'abolition mutuelle- des droits de
tonnage.

ENGRAIS ARTIFICIELS.

M. RIDER: Quel était, d'après le dernier recen-
semnent, le nombre de manufactures spécialement
engagées dans la fabrication des engrais artificiels
en Canada, et où étaient-elles situées? Quelle était
la valeur du matériel d'exploitation servant à cette
fabrication? Quel était le nombre d'employés
engagés dans cette fabrication? Quelle était la
quantité et la valeur des matières premières ?
Quelle était la quantité et la valeur de la produc-
tion ?

M. WOOD (Brockville): Le nombre de ces éta-
blissements est de dix-huit; la valeur du matériel,
de $33,900 ; le nombre d'employés, del 13; la valeur
de la matièrp première, de $162,583; la valeur de
la production, de $265,469.

INDEMNITÉ DES DEPUTÉS.

M. FOSTER: Je .propose que la chambre se
forme en comité général, demain, pour étudier
la résolution suivante:-

Qu'il est expédient de prescrire que, en ce qui concerne
la présente session, la déduction de huit piastres par jour
mentionnée dans la clause 26 du chapitre Il des Statuts
revisés du Canada, ne sera pas faite pour six jours dans
le cas de membres qui n'auront pas assisté aux séances
de la chambre ou de ses comités pendant ce nombre de
ours: mais cette disposition n'aura pas l'offet d'accroître

le chiffre maximum mentionné dans la clause 25 de l'acte
concernant le Sénat et la Chambre des Conmu.a. ni ne
s'appliquera aux jours antérieurs à son éltec-on dans le
cas d.'aucun député élu depuis le commencement de la
session.

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE DE BILLS.

Le bill (n° 99), concernant les commissaires du
havre de Montréal.-(M. Foster).

COMMISSAIRES À L'EXPOSITION COLOM-
BIENNE--OBSERVANCE DU

DIMANCHE.

M. FOSTER : Je propose-
Que lai-ésolution pourvoyant au paiement des sommes

requises pour défrayer les dépenses de deux commissaires
qui pourront étre des membres de ce parlement, chargés
de représenter le Canada à l'Exposition Colombienne
Universelle qui sera tenue à Chicago, en 1893, soit lue une
deuxième fois.

M. CHARLTON : Au point où en est rendue la
discussion sur ce sujet, je désire proposer en amen-
dement que la dite résolution ne soit pas lue une
deuxième fois, mais qu'elle soit renvoyée au comité
de la chambre, avec instructions de la modifier, en
ajoutant les mots suivants ;

Et il est prescrit, en outre, qu'il est pourvu à ce paiement,
à la condition expresse que la section canadienne de la
dite exposition sera fermée le dimanche.

M. l'ORATEUR: Je suis d'avis que cette mo-
tion est hors d'ordre. Elle s'écarte de l'objet de la
résolution et elle ne petit être, par conséquent, pro-
posée en amendement. De plus, je dois dire qu une
motion presque semblable à celle (lui est maintenant
entre mesmains, est inscritesur l'ordredujour. Pour
ces raisons, je déclare l'amendement hors d'ordre.

M. CHARLTON : Si la chambre me le permet,
je contesterai la justice de cette décision.

M. l'ORATEUR : L'honorable député peut don-
ner ses raisons.

M. CHARLTON : Je m'en réfère aux règle-
ments sur cette matière. Je puis en appeler, je
suppose, et proposer un ajournement. Je trouve
dans les règlements 88 et 89, des dispositions qui
me font croire que mon amendement est dans
l'ordre. Voici ces règlements :

88. Si une motion est faite dans la chambre, en vue
d'obtenir de l'aide ou d'imposer quelque charge sur le

euple, on pourra suspendre le débat sur cette motion et
l'ajourner jusqu'à une date qu'il conviendra à la cham-
bre de fixer ; et elle sera alors renvoyée à un comité de
toute la chambre, avant qu'une résolution, ou qu'un vote
de la chambre soit pris sur le sujet.

89. Tous les subsides et les crédits accordés à Sa
Majesté par le parlement du Canada sont seulement des
dons faits par la Chaumbre des Communes, et tous les bills
à l'effet d'accorder ces subsides et crédits doiventoriginer
dans cette chambre vu que la Chambre des Communes a
'incontestablement le droit de proposer les bills de cette
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nature, de les limiter, de déterminer l'objet, les considé- L'écrivain continue coune suit
rations, les conditions de ces subsides qui ne peuvent être
modifiés par le Sénat.

l'amendement et le débat doivent se rapporter à la ques-
)ans le Congrès des Etats-Unis, M. l'Orateur, tion conformément a la pratique anglaise. Par exemple,

unesur la question d'adopter une résolution pourvoyant auunedisosiionaynt ustmen l caactre tepaiement d'n somme d'argent pour dsimpressions s
mon amendement, a été ajoutée à une résolu- rattachant au Queen's Colleges, Irlande, M. Parnell était
tion accordant une somme d'argent pour cette en voie de discuter le sujet, à un point de vue général,~ lorqu'î futinterrompu par M. l'Orateur Brand, qui luimême exposition de Chicago, et cette subvention raspe1a q u une q d
n'a été votée qu'à la condition que les portes (le Il ie lui éta t pas permis de s'engager dans une discussion
cette exposition seraient fermées le dimanche. Si générale au sujet de ces collèges."
cette procédure parlementaire est convenable aux Je pourrais citer d'autres exemples sur la couve-
Etats-Unis, dans la Chambre les Représentants, je îance des amendements. La décision (les Orateurs
ne comprends pas pourquoi la mnètme procédure ne dls Conmnes anglaises est comme suit
conviendrait pas ici. Je réclame mon droit, eni ma
qualité le iimnmbre de cette chambre, (le demander c La conenance du amendeten d la tnd bre
aujourd'hui l'opiiiion dele qu . Bradlaugh ne soit pas autorisé à prêter
la proposition qui est maintenant devant nous, et germent 'après la formule prescrite par lestatut29 Vie..
qui demande qu'une condition soit imposée au ehJ9et32etle statut Vie., cl. 72."-M.l'Orateuracceptal'mnemnsuivant, comnme étant dans l'ordre, parce
vote du crédit qui est maintenant discuté, et que qu'il se rapportait clairement et parfaitement à la motion
cette condition soit le fermer, le dimanche, la sec- soumise à la chambre, à l'appel (le l'ordre du jour "que
tion canadienne le l'exposition et cela, pour l'hon- la conduite le M. O'DonneU soit prise en consdération
er et cosidérati du sentimet chrétien i dans le cour du débat."neuret n cnsiéraiondit entmen chétin (i Sur l'amndeme-nt proposé et appuyé de ret ranch er tous

pays. les mots après " que" et d'y substituer ces mots , " le
président du comité ayant nomîmé M. O'Dansell, parce
qu'il obstruait l'expédition des affaires du parlement, etM. l'ORATEUR : L'honorable député se trompe M. O'i)otincll ayant été absent durant la plus grande par-

entièrement sur l'application les deux règlements tic de la séance, au cours de laquelle l'offense a été com-
qu'il a cités. La règle 88 prescrit, comme je l'ai mise, et n'ayant reçu auparavant aucun avertissement dela part du président, cette chambre n'est p as prête à
fait observer dans d'autres occasions, lors de sa tenir compte du langage attribué à l'honorae t
présentation, qu'aucun débat n'aura lieu sur une pase à l'ordre du jour suivant."
résolution comme celle qui est maintenant soumise n s'oppose à cet amendement, comme sortant d2s

le débat sea ifféré à date ultérieure.limits lu ébat.niais <lise datsrdifrà ndaeuéiue. M. l'O RATEUR:- Cet amendement s'attaque indirecte-
La règle 89 prescrit que la Chambre des Communes toment, si non directement, à la conduite du président du
aura seule le droit de déterminer les conditions comité etil est.sans doute,àce point do vue, horsd'ordre,
auxquelles les subventions comme celle dont il I est bers d'ordre, 1 parce qu'il ne se rapporte pas à la

d'pè ucstion qui est devant la chambre, et il est, de plus, hors
s'agit présentement seront votées ; mais, d'apès ordre, arce qu'il soulève, quant au fond, les mtes
toutes les autorités anglaises que j'ai pu trouver, estions que deux autres députés vont soulever et dont
(les amendements proposés au point où en est is ont donné avis. C'est pourquoi je ne demanderai pas
rend ue ladiscussion actuelle, ne doiventpas s'écarter le vote sur cet amendement dans sa présente teneur.
de la question soumise à la chambre. A mon Les deux raisons lue je donne à l'appui de ma
avis, on attrait pu, lorsque l'on a proposé le voter décision sont, la première : Que l'amendement ne
un crédit pour payer les dépenses de la section se rapporte pas à la résolution, et la seconde
canadienne de l'exposition le Chicago, imposer la Qu'il y a déjà sur lordre (u jour une proposition
condition que l'honorable député désire maintenant de l'houotable dépi té (e Norfolk-nord (1. Charlton)
imposer. Mais la question dont il s'agit présente- qui est en substance la même que l'amendement
ment, est entièrement différente. Il s'agit le payes proposé par lui.
les salaires oit les dépenses les deux commissaires,
et l'effet qu'aurait laniendement qui est déposé
entre mes mains par l'honorable député de Norfolk-
nord, serait de soulever une question entièrement
nouvelle, ce qui n'est pas eonfornie à la pratique
parlementaire. Je puis citer les précédents, si
l'honosable député le désire. a l'appui le la position
que j'ai prise. La pratique parlementaire est
exposée comme suit, dans les livres qui font auto-
rité:

L'Orateur propose alors la question suivante-que ces
résolutions soient lues une deuxième fois. La procédure
à suivre, à ce point les délibérations relativement à
l'amendement et au débat a. été expliquee dans plus d'une
occassioi par les orateurs des Communes anglaises. Lors-
que la question est posée, " dit M. l'Ora'teuîr Dennison,"
tout honorable député a le droit de faire toutes les obser-
vations.générales qu'il jugera à propos. Mais ces obser-
vations ne doivent pas s'écarter de la question à décider.
Quant aux amendements, M. l'orateur Brand s'est expri-
mé comme suit dans une occasion subséquente: " La règ le
établie pour les débats, exige que les observations des
honorables députés se rapportent à la question posée par
le président de la chambre. Il y a une exceptiou à cette
règle. et c'est lorsqu'une motion est faite pour que la
chambre se forme en comité des subsides. Dans cette
occasion, un débat on 41ehors dle la question est. permis;
mais, règl générale, naucun sujet étranger à la question
n'est prm;s.

M. CuHAnlTTos..

M. CHARLTON: Je dois m'incliner, M. l'Ora-
teur, devant votre décision. Il ne faut pas discu-
ter lorsque le juge a prononcé. Mais comme il y a
encore un autre crédit à voter, dans le budget sup-
pléimentaire, pour l'Exposition Colombienne, je
donne avis que je proposerai, à la première occasion,
lorsqu'on proposera que la chambre se forme en
comité des subsides, une résolution dans le sens de
l'amendement que j'ai déposé entre vos mains.

La résolution est lue une seconde fois et adoptée.

M. FOSTER : présente le bill (n° 124) concer-
nant la nomination de commissaires pour l'Exposi-
tion universelle Colombienne.

PENSIONS DU SERVICE CIVIL.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture du
bill (n' 27) modifiant l'acte des pensions de retraite.

M. McMULLEN: Il serait à propos que les
honorables députés obtinssent des explications
claires sur les dispositions du bill, et sur ce que se
propose de faire le ministre des Finances, en pré-
sence de la dépense que le pays s'est imposée depuis
quinze ou vingt ans,. au, sujet des pensions de
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retraite. J'ai déjà attiré l'attention de la chambre bien que la retenue sur les traitements fût d'abord
sur le coût de ces pensions pendant les douze der- raisonnable, savoir: 4 pour 100 sur les salaires de
nières années. L'honorable ministre des Finances $600 et au-dessus, et 2J pour 100 sur les salaires
constatera que les chiffres que j'ai donnés sont de moins de $600, dans un moment de complaisance
exacts. J'ai prouvé que le pays, pendant ces douze mal placée, la chambre, trois années plus tard,
années, a payé en pensions de retreaîte, $1,700,000, réduisit cette retenue à 2 pour 100 sur les salaires
déduction faite (les contributione des employés au de $600 et au-dessus, et à li pour 100 sur les
fonds de retraite. salaires de iiioins de $600. Cette réduction porta

Je répète maintenant que les membres du ser- la retenue à un chiffre au-dessous de ce qu'il fallait
vice civil sont bien payés. Ils obtiennent une aussi pour faire fonctionner même le système de pensions
bonne rén unération pour leurs services, que les de retraite le mieux administré.
autres clas es de commis. Les pensions (le retraite On a inauguré le système en le surchargeant, et
sont done inutiles, et l'on devrait laisser les em- voici comment :-En 1870, nous avions un grand
ployés pourvoir eux-mêmes à leur avenir à même nombre de fonctionnaires publicsqui faisaient partie
leurs traitements réguliers. Ils peuvent mainte- de la liste du service civil et étaient nu service lu
nant faire assurer leur vie très avantageusement pays. On leur appliqua le système des pensions
par les différentes compagnies d'assurance. Il de retraites, et, la plupart d'entre eux, ou ne
paraît que l'intention est d'exiger, à l'avenir, <le payèrent rien, ou payèrent peu (le chose au fonds
ceux qui entreront dans le service civil, une plus es pensions <e retraite mais ils eurent droit aux
forte retenue sur leurs traitements, comme contri- bénéfices (e ce fonds, et ils ont été à la charge de ce
bution au fonds de retraite. Mais ce qui me paraît fonds depuis lors. Je désire attirer l'attenion de
le plus condamnable dans notre système de pen- la chambre ýur certains chiffres sous ce rapport, qui
sions <le retraite, c'est la manière dont le gouverne- indiquent clairement jusqu'à quel point ce fonds a
ment en abuse. La loi n'est pas employée à secou- été surchargé, comme je viens de le dire. J'ai ici
rir de vieux et fidèles serviteurs, qui ont perdu un état relatif aux personnes dont les noms sont
leurs forces et leur santé dans l'accomplissement aujourd'hui sur la liste (es pensions (e retraite,
fidèle de leurs devoirs, et qui méritent quelque con- (lui étaient dans le service en 1870, qui ont été
sidération; mais elle a été employée à retirer de mises à la retraite graduellement depuis lors, et qui
positions lucratives des hommes qui étaient encore ont payé relativement peu <le chose au fonds des
tout à fait capables de remplir leurs devoirs, des pensions <le retraite.
hommes encore dans la fleur de l'âge, et qui ne De ceux <ui ont été mis à la retraite en 1871, il
désiraient, ni ne demandaient leur mise à la retraite. y en a huit qui vivent encore, dont l'âge moren est
Ces mises à la retraite ont été faites seulement de 84 ans et qui retirent à même ce fonds, $3,265. 72
pour faire place à d'autres qui exerçaient une pres- par année; quelques-uns n'ont rien payé nu fonds
sion sur le gouvernement. Le gouvernement a si des pensions de retraite, et les autres ont payé un
énormément abusé de l'acte des pensions de retraite, percentage variant de huit mois à un an et six mois.
depuis une douzaine d'années,. que la chambre C'est-à-dire, qu'en ce qui concerne ces huit per.
devrait réfléchir, avant de consentir à l'adoption sonnes (lui retirent la somme ci-dessus à même le
d'un nouvel acte. Nous devrions abroger l'acte fonds des pensions de retraite, depuis 1871 jus-
existant, clore le compte des pensions aussi vite qu'aujourd'hui, deux n'ont rien payé, et les six
que possible, et laisser les employés <lu service civil autres n'ont payé qu'un percentage d'une année en
pourvoir eux-mêmes à leur avenir. Pour mna part, moyenne.
je dirai à l'honorable monsieur que je m'opposerai De ceux mis à la retraite en 1872, il y en a deux
à son bill depuis sa première disposition jusqu'à la qui vivent encore, dont l'âge moyen est de 78 ans,
dernière, et vu la perte que le pays a déjà subie et qui retirent à même le fonds $1,172.52 par an-
pour les pensions, il n'est pas opportun que l'on née. L'un a payé le percentage pendant un an et
vienne, aux dernières heures d'une session, obliger onze mois, et l'autre pendant deux ans et onze
la chambre de s'occuper d'un bill de cette nature. mois.
Le sujet est très sérieux. Il s'agit d'un les bills De ceux mis à la retraite en 1873, il y en a treize
les plus importants qui aient été proposés durant sur la liste, dont l'âge moyen est de 79 ans, et qui
la présente session, et si cc oill est traité comme l'a retirent à même le fonds, $4, 101.88 par année. Pas
été dans le passé l'acte actuel des pensions, il sera un n'a payé au fonds des pensions de retraite plus
d'une très grande importance, ou une sérieuse que le percentage de trois années et demie.
perte pour le pays. De ceux mis à la retraite en 1874, il y en a quatre

M. MILLS (Bothwell): Avant de discuter le bill, sur la liste dont l'âge moyen est de 74 ans et aux-
je demanderai au ministre des Finances de nons quels le trésor paie $,057.88 par année. Pas un
dire comment cette nouvelle législation permettra n'a payé au fonds plus que le percentage de quatre
de prélever les fonds nécessaires, sans augmenter les ans et sept mois.
charges publiques. De ceux mis à la retraite en 1875, il y en atreize sur la liste dont l'âge moyen est de 74 ans et

M. FOSTER : Si mon honorable ami et la cham- auxquels le trésoir paie $5,442.99 par année. Le
bre veulent m'écouter un instant, je leur ferai com- plus fort percentage payé S'applique à une période
prendre clairement l'intention du gouvernement. de cinq anri et onze mois.
D'abord, je dirai que le gouvernement veut simple- De ceu-x mis à la retraite en 1876, il y en a huit
,ment par cette nouvelle loi, non abolir le système sur la lste, dont V'ge moyen est de 71 ans et qui
actuel des pensions, mais rendre ce système moins retiremt à même le fonds, $6,163.60 par année. Le
onéreux pour le fonds de retraite. Comme je l'pi plus fort percentage payé au fonds des pensions de
dit auparavant, le système actuel fut inauguré en retraite s'applique à une période de six ans et cinq
1870 et a fonctionné jusqu'à présent; mais nous mois.
n'en avons pas tiré le meilleur parti possible, et De ceux mis à la retraite en 1877, il y en a treize
cela,pour deux raisons. La première, c'est que, sur la liste dont l'âge moyen est de 74 ans et qui
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retirent à même le fonds, $5,898 par année. Le ! centage payé s'étend à une période de 2 ans et
plus haut percentage s'étend à une période de sept quatre mois.
ans et six mois. De ceux mis à la retraite en 1892, il y en a 12

De ceux mis à la retraite en 1878, il y en a dix- sur la liste dont l'âge moyen est de 68 ans et qui
neuf sur la liste dont l'âge moyen est de 80 ans et retirent tous les ans $10,047. Le plus haut per-
qui retirent à même le fonds, $6,887.94 par année. centage payé s'étend.à une période de 21 ans et 8
Le plus haut percentage payé s'étend à une période mois.
de huit ans et six mois. En faisant un total de ces chiffres, je vois

De ceux mis à la retraiteen 1879, ilyenadix-neuf que le nombre total des fonctionnaires publics
sur la liste, dont l'âge moyen est de 74 ans et qui qui retirent aujourd'hui des pensions de retraite
retirent, à même le fonds, $8,963.54 par année. Le est de 391. Sur ce nombre, 387 sont âgés en
plus haut percentage payé s'étend à une période (le moyenne de 71 ans et ils retirent annuellement
neuf ans et sept mois. une somme totale de $219,842, tandis que le nombre

De ceux mis à la retraite en 1880, il y en a quinze total des employés inscrits sur la liste du service
sitr la liste, dont l'âge moyen est de 75 ans et qui civil en 1892 était de 502 et la somme totale retirée
retirent, à même le fonds, $6,193.63 par année. Le annuellement par eux, de $253,023. J'ai donné cet
plus haut percentage payé s'étend à une période de état afin d'établir que le surchargement du fonds
dix ans et sept mois. des pensions (le retraite est dû presqu'en en entier

De ceux mis à la retraite en 1881, il y en.a vingt- au fait que de vieux employés (lui étaient au ser-
un sur la liste,dont l'âge moyen est de 74 ans et qui vice (lu pays en 1870, ont été placés sur la liste des
retirent, à même le fonds, $8,116.92 par année. pensions de retraite à cette époque, bien qu'ils
Le plus haut iercentage payé s'étend à une période n'eussent rien payé, ou qu'ils eussent relativement
<le onze ans et quatre mois. payé peu (le chose au fonds. Ils ont été à charge

De ceux mis à la retraite en 1882, il y en a vingt- au revenu, quelques-uns d'entre eux depuis 1870 et
deux sur la liste, dont l'âge moyen est de 73 ans et un grand nombre depuis un certain nombre d'an-
qui retirent, à mênie le fonds, $11,665.48 par année. iées.
Le plus haut percentage payé s'étend à une période On voit donc qu'il y a une cause qui explique
le onze ans et onze mois. pourquoi le système des pensions de retraite a été

De ceux mis à la retraite en 1883, il y en a trente- une si lourde charge. Et si ceux qui étaient depuis
trois, dont l'âge moyen est (le 74 ans et qui retirent, longtemps dans le service, en 1870, n'avaient pas
à même le fonds, $13,219.50 par année. Le plus été mis sur la liste, et si ceux qui sont entrés après
haut percentage payé s'étend à une période le cette date et qui ont été mis sur la liste avaient payé
treize ans et sept mois. leurs percentages, il y aurait en ue augmentation

De ceux mis à la retraite en 1884, il y en a vingt naturelle des percentages, et il n'y aurait que
sur la liste, dont l'âge moyen est de 68 ans et qui l'augmentation relative des personnes mises à la
retirent, à même le fonds, $9,527.18 par année. retraite pour tirer sur le fonds. Voilà done ce qui
Le plus haut percentage payé s'étend à une période explique pourquoi le système des pensions de
de quatorze ans et cinq mois. retraite a été une si lourde charge. Ce n'était pas

De ceux mis à la retraite en 1885, il y en a seize la faute du système, mais bien de la conduite du
sur la liste, dont l'âge moyen est de 67 ans et qui parlçnet en le surchargeant-je ne dis pas à
retirent, à même le fonds, $7,609.10 par année. Le tort-dès le début, par l'inscription suk' la liste de
plus haut percentgge payé s'étend à une période de tous ceux qui se trouvaient dans les conditions
quimze ans et cinq mois. voulues pour être mis à la retraite.

De ceux mis i la retraite en 1886, il y en a vingt
sur la liste, dont l'âge moyen est de 73 ans et qui M. MILLS (Bothwell) : Je dois dire à l'hono-
retirent à même le fonds, $10,019.78 par année. rable ministre que le bill fixant le chiffre les cou-
Le plus haut percentage payé s'étend à une période tributions au fonds des pensions de retraite, a été
de seize ans et quatre mois. présenté par sir Francis* Hincks, alors qu'il était

De ceux mis à la retraite en 1887, il y en a vingt- ministre des Finances, et qu'il calcula que 4 pour
six sur la liste, dont l'âge moyen est de 70 ans et 100 était le percentage nécessaire pour fournir les
qui retirent, à même le fonds, $10,988.40 par année. annuités <le rigueur. L'honorable ministre fixe
Le plus haut percentage payé s'étend à une période aujourd'hui le percentage à un chiffre plus bas.
de dix-sept ans et dix mois. S'est-il basé sur des calculs d'actuaires pour établir

De ceux mis à la retraite en 1888, il y en a vingt- ce taux ?
neuf sur la liste, dont l'âge moyen est de 70 ans
et qui retirent, à même le fonds, $20,076 par année. M. FOSTER : Je parlerai de cela dans quelques
Le plus haut percentage payé s'étend à une période instants. L'autre raison est celle que vient de
de dix-huit ans et six mois. mentionner mon honorable ami, savoir: que bien que

De ceux mis à la retraite en 1889, il y en a trente- 4 pour 100 et 2J pour 100 respectivement fussent
cinq sur la liste, dont l'âge moyen est de 69 ans et considérés comme des percentages suffisants à cette
qui retirent, à même le fonds, $21,659 par année. époque pour payer des pensionnaires, ils furent
Le plus haut percentage payé s'étend à une période réduits quelques années plus tard à 2 et l pour
de dix-neuf ans et deux mois. 100 respectivement ; et ceux-ci étaient très au-

De ceux mis à la retraite en 1890, il y en a 20 dessous de ce qu'il fallait. Voilà les deux raisons
sur la liste, dont l'âge moyen est de 65 ans et qui pour lesquelles les résultats de ce système ont été
retirent tous les ans $12,886. Le plus haut per- une si lourde charge pour le revenu. Or, dans la
centage payé s'étend à une période de 20 ans et 6 proposition actuelle, il y a deux éléments. L'un
mois. consiste à recommencer en neuf. Quelques-uns

De ceux mis à la retraite en 1891, il y en a 39 diront : pourquoi ne pas abolir le système des pen-
sur la liste, dont l'âge moyen est de 67 ans et qui sions de retraite, en dédommageant d'une certaine
retirent tous les ans $26,878. Le plus haut per- façon les bénéficiaires actuels ? Il y a deux raisons

M. FOSTER.
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pour que la chambre hésite à en agir ainsi. D'abord,
les employés actuels du service civil sont restés
dans le service en se fiant sur une pension de
retraite qu'ils avaient en vue quand ils sont rentrés,
et à laquelle ils ont loyalement contribué, et au-
jourd'hui qu'ils ont atteint un âge relativement
avancé, -je crois que le parlement commettrait une
injustice en les privant des avantages de ce système,
et je ne suppose pas que le parlement s'occuperait
sérieusement d'une proposition de ce genre. De
sorte que, bon ou mauvais, il nous faut appliquer
le système en ce qui concerne les employés actuels.

Il y a, cependaut, un dérivatif causé par un fait
qui ne saurait être matière à réjouissance, mais que
dans l'ordre naturel des choses, il nous est permis
de prévoir. Ceux des employés auxquels de grosses
pensions sont actuellement payées à nême le fonds,
sont âgés en moyenne <le 71 ans, et plusieurs d'entre
eux ont jusqu'à 90 ans. Dans l'ordre naturel des
choses, ceux-ci disparaîtront rapidement d'une
année à l'autre, de sorte que, dans quelques années
d'ici, le fonds sera débarrassé d'une forte partie de
la lourde charge qui pèse actuellement sur lui.
Voilà pourquoi je calcule qu'à l'avenir, l'écart entre
la recette et la dépense ne sera pas aussi considé-
rable. Il diminuera, je crois, constamment et assez
rapidement.

Quant à ceux qui entreront dans le service à
l'avenir, la question est de savoir s'il y aura un
fonds de pensions de retraite. La question a deux
aspects. Celui qui s'impose à mon attention et qui
s'imposera également, je. crois, à l'attention de la
chambre, c'est qu'après tout, un bon système de pen-
sions de retraite n'est pas le moins économique-
il est, à mon sens, le plus économique. Il y a une
sympathie naturelle qui se porte vers ceux qui en-
trent jeunes et vieillissent dans le set vice, et quand
vient le moment où ils ne peuvent faire leur part
raisonnable d'ouvrage, ou même aucun ouvrage, il
y a une répugnance à les renvoyer du, service sans
rien leur donner. Et, sans un système de pensions
de retraite, la tendance de cette sympathie serait
de garder des employés qui retireraient leurs trai-
tements le plus longtemps possible, qu'ils fissent
leur ouvrage raisonnablement bien, ou non, et,
comme il faut que l'ouvrage soit fait, de faire
entrer de nouveaux employés pour -le faire et de
surcharger le service d'employés qui ne sont pas
actifs dans le meilleur sens du mot, et qui ne font
pas le meilleur ouvrage.

D'un autre côté, il y a ceci à considérer, qu'on
est loin d'avoir épuisé la question, quand on consi-
dère les sommes versées dans le fonds et celles qu'on
en retire. Il faut aussi tenir compte de l'économie
réelle effectuée, par la mise à la retraite de per-
sonnes recevant de forts traitements, et leur rem-
placement par d'autres recevant de moindres traite-
mnents, ou l'abolition pure et simple de l'emploi.
Je n'ai pas fait faire des calculs pour tous les dépar-
tements, mais j'en ai fait faire pour mon propre
département, et je puis défier l'examen en ce qui
concerne les mises à la retraite, dans le département
des Finances depuis dix ou quinze ans. Toute per-
sonne qui étudiera le système, verra qu'il a été
établi dans le but de supprimer des employés qui
étaient devenus inutiles, non pan tarit parce qu ils
faisaient moins d'ouvrage, qu'à causa de meilleures
dispositions prises pour l'exécution de l'ouvrage, ou
à cause de la nomination de personnes plus jeunes
et qui font bien l'ouvrage, en recevnt de moindres
traitements. Je ne fatiguerai pas la chambre en
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lui citant des exemples, mais c'est un côté de la
question qu'il nous faut considérer.

Une autre chose qui gêne le système des pen-
sions de retraite, est . l'entrée dans le service
d'hommes avancés en âge, qui ne pourront faire
peut-être que dix ou vingt ans de service actif, et
participeront ensuite à tous les avantages du tonds
des pensions de retraite en proportion de la durée
de service de chacun. Le bill propose donc de
recommencer en neuf, sans déranger en rien la
situation actuelle, en ce qui concerne les employés
actuels du service civil. Il comporte la formation
d'un deuxième fonds de retraite, devant s'appliquer
aux employés du service civil qui seront nommés
après l'adoption du présent acte. On propose
d établir ce que l'on considère être un percentage
raisonnable, pas aussi considérable que celui pro-
posé par sir Francis Hincks, lorsqu'il présenta son
bill. Nous proposons de le fixer à 3ý pour 100 au
lieu de 4 pour les traitements de $600 et plus. et à
3 au lieu de 2ý pour les traitements de moins de
$600. Nous proposons de restreindre à 45 ans
l'âge auquel les employés pourront être admis à
bénéficier du fonds des pensions de retraite, et ceci
a pour but d'encourager ce que nous devrions
encourager: l'entrée dans le service d'hommes plus
jeunes qui seront dressés graduellement à leurs
fonctions et donneront au pays le meilleur service
possible, et de décourager l'acQeptation d'hommes
d'un âge avancé, dont la durée de service sera natu-
rellement courte, et qui constituent une charge
plus lourde sur le fonds des pensions de retraite;
de sorte que l'un des objets du bill est que les per-
sonnes qui entrent dans le service civil âgées de
plus de 45 et plus, ne seront pas admises à parti-
ciper au fonds des pensions de retraite.

M. MILLS (Bothwell): Ni à y contribuer?

M. FOSTER: Ni à y contribuer, assurément.
Puis, j'ai fait faire des calculs actuaires, comme le
veut mon honorable ami. Je suppose qu'il n'in-
siste pas pour que je lise les tableaux, mais pour
que j'indique simplement les résultats. Les résul-
tats établissent qu'avec un percentage de 3½ et de
3, l'exclusion du fonds de toute personne entrant
dans le service âgée de 45 ans et plus, et à la éon-
dition de ne pas accorder de pensions de retraite
aux employés agés de moins de 65 ans, ce système
se suffira parfaitement à lui-même, en supposant
que le fonds sous le contrôle du goùvernement porte
un intérêt de 6, au lieu de 4 pour 100. Dans ces
-circonstances, la contribution du gouvernement
sera de 2 pour 100 sur les sommes versées dans le
fonds, et don. le gouvernement aura l'usage.

Dans ces conditions, si les règles sont scrupu-
leusement observées-et elles le seront, à moins
qu'une autre législation ne soit adoptée-au sujet
des percentages et de la limite de 45 ans, le pays
n'aura rien à payer, sauf l'intérêt supplémentaire
imputé, qui commencera avec rien et s'élèvera gra-
duellement. L'intérêt à' titre de contribution du
gouvernement, lapremière année, est calculé à $150;
la deuxième année, il s'élèvera à $558, et il conti-
nuera à s'accumnler, à mesure que le fonds augmen-
tera.

En réponse à ceci, on dira qu'il est impossible
d'appliquer invariablement la règle fixant la mise
à la retraite à 65 ans, et que certaines personnes
seront mises à la retraite avant d'avoir atteint
cet âge. Cela est vrai, il est seuvent néces-
saire d'en agir ainsi, mais même sous l'opération de
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l'ancien système, si l'on prend la moyenne générale,
l'âge de la mise à la retraite flottait entre 60
et 62, de sorte que, s'il peut arriver que (les per-
sonnes rendues incapables par causes d'accidents
ou de mauvaise santé, soient mises à la retraite
avant d'avoir atteint l'âge de 65 ans, ces cas seront
nécessairement très peu nombreux, et la contribu-
tion que le gouvernement aura à payer, en outre (le
l'intérêt de 2 pour 100 dont j'ai parlé, sera sufhisante
pour que le fonds puisse suffire à payer toutes les
annuités en perspective, causées par les mises à la
retraite au-dessous (le l'âge de 65 ans, annuités qui
ne s'élèveront quà une somme insignifiante.

De sorte que, sous l'opération de ce système,
pendant environ *20 ans, le pays n'aura guère rien à
payer, à l'exception (le l'intérêt versé dans le fonds.
Après 20 ans, il y aura le développement graduel
des mises à la retraite ; et quand le gouvernement
et la chambre voudront en finir axec le système
des pensions de retraite, il n'y a personne dans le
service civil qui pourra dire: vous avez violé le
contrat, vous ne pouvez pas supprimer ce système
en ce qui me concerne ; car le fonds sera dans des
conditions telles que, si à un moment, le gouverne-
ment et le parlement en viennent à la conclusion,
de n'avoir plus (le pension de retraite et de suppri-
mer le système, il y aura un fonds à même lequel
on pourra payer à tout pensionnaire futur, ce qui
lui deviendra dû pendant sa carrière dans le ser-
vice.

M. MILLS (Bothwell) Quel est l'âge moyen
auquel ceux qui ont été mis à la retraite, sont entrés
dans le service ?

M. FOSTER : C'est une chose très difficile à
établir et je ne crois pas que mes tableaux indi-
quent cela. Les rapports relatifs à ces questions
n'ont pas été publiés consécutivement, et il y a des
années où ils n'ont pas été produits. J'ai demandé
ce détail aujourd'hui, et je vois qu'il faudrait beau-
coup de recherches et plusieurs jours pour l'obtenir.
Cependant, on peut s'en faire une idée relative par
le tableau que j'ai lu.

M. PATERSON (Brant) : Sur quel âge sont
basés ces calculs d'actuaire, relativement aux per-
sonnes qui entrent dans le service ? Est-ce sur un
âge moyen ?

M. FOSTER : Les calculs sont faits de la ma-
nière suivante : ou prend la moyenne des nomina-
tions faites pendant un certain nombre d'années,
dans le passé, on établit la moyenne générale, celle
les traitements, etc., et on suppose que l'âge

moyen auquel les nominations futures seront faites,
sera à peu près le même.

1
M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre

connaît-il l'âge moyen ?

M. FOSTER : Oui; j'ai la moyenne. Je puis
lire un Ôu deux de ces tableaux. Le nombre total
des nominations, en 1891, a été de 207, l'âge total
69·345, l'âge moyen 33·5, la moyenne les appointe-
ments, $629. En 1892, le nombre total des nomi-
nations a été de 237, l'âge moyen, 34, la moyenne
des appointements, $531. En prenant les deux
ensemble, on trouve 444 nominations, âge moyen,
33-9, moyenne des appointements, $576. Mon ho-
norable ami peut voir que les données cÔïncident à
très peu de choses près dans les deux années sou-
mises à l'examen, et je crois qu'on a fait des calculs
portant sur deux ou trois années antérieures, et la

M. FOSTER.

moyenne était étonnamment la même apeu près dans
toutes les années en ce qui concerne l'âge et assez
rapprochée, en ce qui concerne les appointements.
L'âge moyen peut être fixé entre 33 et 35, et pour
les fins de ces calculs d'actuaire, il a été, je crois,
fixé à 34, avec la limite d'âge que nous nous propo-
sons d'établir pour les mises à la retraite .Evideîn-
ment, les résultats courent chance d'être meilleurs
que par le passé.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Supposons qu'un homme
paie au fonds ng 2, 3J pour 100. Le gouvernement
aura-t-il à verser dans le fonds une certaine somme
au crédit de cet bomme ?

M. FOSTER : La somme est payée au fonds
général des crédits, et non placée au crédit <le cha-
cuin.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Alors, je ne comprends
pas le projet. Je le comprenais différemment. On
constatera, je crois, qu'il n'est pas très bien exprimé
dans l'article.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'il serait de
l'intérêt du service et du pays que l'honorable
ministre n'insistât pas pour faire adopter le bill à
cette session-ci. La question est de celles qui
méritent d'être mûrement étudiée. Le ministre de
la Couronne qui a présenté le présent bill et qui
nous a expliqué la politique du gouvernement à ce
sujet, a parlé des charges qui pesaient sur le fonds
par suite (le la mise à la retraite d'un grand nombre
<le vieux employés, qui avaient été longtemps dans
le service civil sans rien contribuer, et dont les con-
tributions en vertu de l'acte des pensions de
retraite, n'avaient continué que très peu de temps
avant leur mise à la retraite. Il me semble que ce
n'eût pas été une politique déraisonnable, et que ce
ne sera pas encore une politique déraisonnable,
d'exiger que les personnes mises à la retraite avant
davoir passé un certain nombre d'années dans le
service, contribuent au fonds de la même manière
que ceux qui sont dans le service. Pourquoi une
personne qui a été mise à la retraite après avoir
contribué pendant de rares années au fonds, serait-
elle admise à se retirer et, à recevoir sa pension de
retraite et i ne plus rien contribuer après cela ? Je
crois qu'une personne mise à la retraite, qui retire
$1,200 ou $1,500 ou 52,000 par année et qui a très
peu contribué au fonds, aurait parfaitement le droit
de contribuer, après sa mise à la retraite, à même
sa pension de retraite. Ce ne serait pas, à mon
sens, se montrer pîus dur pour elle que pour celui
qui, après son entrée dans le service public, a dî
contribuer à même de faibles appointements. Dans
le plan que je propose, ceux qui reçoiyent des béné-
fices seront appelés à supporter une juste propor-
tion des charges. Supposons qu'après avoir été
cinq ans dans le service, une personne n'ait plus
qu'une santé chancelante et soit mise à la retraite.

M. FOSTER : Elle ne peut être mise à la retraite
qu'après avoir été dix ans dans le service.

M. MILLS (Bothwell): Maisl'honorable ministre
sait qu'on en a mis à la retraite un bon nombre, en
ajoutant un certain nombre d'années à leur durée
de service.

M. FOSTER: Oui, c'est ce qui a été fait.

M. MILLS (Bothwell) : C'est ce qui a été fait
maintes fois. Il me semble qu'on eût pu très bien
exiger des personnes mises à la retraite avant que
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l'acte eût été en opération, disons depuis dix ans,
qu'elles contribudssent au fonds.

M. FOSTER: Mais plusieurs de ceux qui ont
été mis à la retraite dans les premières années,
avaient 35 ans de service.

M. MILLS (Bothwell): Je l'admets, niais je
parle du chiffre de leurs contributions. Le fardeau,
comme l'honorable ministre le sait, a été transféré
sur le public en général, composé en grande partie
de personnes qui sont tout aussi gênées dans leurs
finances et quiont un revenu tout aussi faible, qu'un

grand nombre de ceux qui ont été mis à la retraite.
y a un autre côté de la question qui demande la

sérieuse considération de la chambre, et qui me
porte à croire qu'on pourrait trouver un système
plus satisfaisant, du moins pour les intéressés,
sinon pour le public en général. L'honorable mi-
nistre prétend que le nombre des nouveaux en-
ployés du service civil est de 200 à 300 par année.
Le nombre des retraités est d'environ 10 pour 100
des nouveaux ; de sorte qu'environ 90 pour 100 des
employés meurent dans le service, et bien qu'ils
aient contribué au fonds, qu'ils soient assurés, qu'ils
aient versé leur quote-part au revenu servi aux
survivants, ni eux, ni leurs familles, ne reçoivent
un seul sou. Il y en a qui ont fait partie du ser-
vice civil et qui ont contribué au fonds de retraite
pendant trente ans, depuis qu'il est établi, et qui
meurent dans le service. Leurs familles ne recoi-
vent rien. Tout ce qu'ils ont versé, va à ceux qui
sont mis à la retraite. J'ai connu personnellement
des gens qui ont été employés jusqu'à un âge
avancé, qui ont servi le public fidèlement, qui ont
versé au fonds de retraite le montant requis, qui
sont morts pendant qu'ils étaient en fonctions, et
leurs familles n'ont rien eu. Quelquefois la famille
reçoit une gratification de deux ou trois mois du
salaire que recevait le défunt, et rien de plus.

Il me semble que ce serait plus juste, si le gou-
vernement imposait une contribution de 4 pour
100, comme dit l'honorable ministre, mettait cet
argent à intérêt composé et lorsqu'un employé serait
mis à la retraite, ou mourrait, la somme .qui lui
reviendrait, serait payée à lui ou à ses héritiers. Le
public ne perdrait rien et la famille de celui qui
meurt pendant qu'il est dans le service, en retirerait
les avantages ; tout le inonde serait traité avec une
égale justice, soit qu'un employé meure dans le
service, ou qu'il soit mis à la retraite. Je crois que
cela serait préférable au système actuel que, par
ce bill, le ministre croit pouvoir modifier de ma-
nière à ce que ce fonds se suffise à lui-même. Je ne
doute pas que le ministre accorde aux employés
plus qu'ils ne pourraient obtenir d'aucune autre
institution, en leur donnant 6 pour 100 sur leur
contribution. Ce n'est pas directement à cela que
je m'oppose, mais je doute que le fonds de retraite
puisse suffire. Je crois que des calculs bien précis
avaient été faits, lorsque sir Francis Hincks avait
proposé 4 pour 100. L'honorable ministre parle de
3ý et de 3 pour 100 pour les petits salaires, mais je
crois que ces contributions ne rapporteront pas au-
tant que celles de 4 et 2 pour 100, telles qu'adoptées
lorsque le système a été établi. Je crois donc qu'il
serait préférable que l'honorable ministre consentît,
après que la discussion aura eu lieu, à ne pas in-
sister pour faire adopter son bill à cette session,
mais qu'il nous donne le temps d'étudier soigneuse-
ment la question, et voir si on ne pourrait pas
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adopter un autre plan plus juste pour ceux qui
meurent à l'emploi du gouvernement.

M. McMULLEN: Je regrette que le règlement
ne me permette pas de répondre à certaines remar-
ques du ministre des Finances, niais je le ferai
lorsque la chambre se formera en comité sur ce
bill.

.M. DAVIES (I.P.-E.): Je me joins à l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) pour demander qu'a-
près la discussion, le bill soit laissé en suspens
pour que nous puissions l'étudier. Je demande cela
pour les mêmes raisons qu'il a données. D'abord,
l'importance de la question, et deuxièmement, le fait
qu'elle n'a pas été débattue devant la chambre. Je
n'ai pas compris que l'honorable ministre ne présen-
tait ce bill que comme un ballon d'essai ; je n'ai pas
compris, non plus, qu'il avait traité la question à
fond, ni qu'il avait reçu, de personnes compétentes,
des rapports qui lui permettaient de dire que ce
bill était le dernier mot de la question. Il ne peut
pas résulter de grands torts à laisser l'affaire en
suspens jusqu'à la prochaine session, et cela peut
faire beaucoup de bien. Je crois qu'il est générale-
ment admis que le système que l'honorable ministre
veut remplacér par celui qu'il propose aujourd'hui,
n'a pas donné les résultats qu'on en attendait.
D'abord, on ne remédie pas aux défauts et aux
injustices du système actuel, qui subsistera encore
pendant 20 ans. Le nouveau plan qu'on propose
ne commencera pas à fonctionner avant 20 ans.

M. FOSTER : Le nouveau plan commence à
fontionner immédiatement. Les résultats s'en feront
sentir dans les premiers 20 ans.

M. DAVIES (I.P.-E.). Je veux dire que les
défauts et les injustices du système actuel conti-
nueront à se faire sentir pendant 20 ans encore, et
l'honorable ministre n'a pas même cherché à les
faire disparaître. Quelle est la situation, aujour-
d'hui? Nous n'avons pas à nous demander quel
gouvernement, quel parti est plus particulièrement
responsable des vices du régime actuel. Il nous
faut prendre les choses comme elles sont. Nous
voyons par les comptes publics que la somme à
laquelle les employés retraités ont droit, s'élève à
$277,855; pendant que la somme qu'ils ont réelle-
ment retirée durant le dernier exercice, a été de
$253,679 ; cette différence provient de ce que quel-
ques-uns n'ont retiré que deux, trois ou quatre
mois de salaire, suivant le cas, vu qu'ils ont été
mis à la retraite dans le cours de l'exercice. Mais
disons que la liste des pensions du service civil est
de $277,000; et cependant, les contributions au
fonds de retraite versées par les employés du service
civil ne s'élèvent qu'à $63,000, de sorte que nous
payons au delà de $200,000 de plus pour ce fonds,
que ce que nous recevons. Il faut donc renoncer à
toute idée de voir ce fonds se suffire à lui-même,
quelle qu'ait pu être l'idée,ou l'intention de ceux qui
1 ont crée. Cette p'rétention est insoutenable.

L'honorable ministre sait parfaitement gue le
système actuel sert non seulement -à fournir une
pension de retraite à ceux qui sont parvenus à un
certain âge et qui ne peuvent plus continuer à faire
efficacement partie (lu service civil, mais qu'on s'en
sert aussi, de temps à autre,pour des fins politiques;
c'est ainsi que nous avons le spectacle décourageant
de voir des hommes dans la force de l'âge mis à la
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retraite, et émergeant à la liste des pensions-liste
démesurément elévée pour ce jeune pays-et retirer
des salaires variant de quelques centaines à des
milliers de piastres. C'est un scandale et une
honte, et cela n'a pas peu contribué à rendre le
système odieux. Pour ma part, je considère ce
système comme souverainement injuste pour une
grande partie des employés du service civil. Pre-
nons, par exemple, le cas cité par mon honorable
ami. Un homme entre dans le service civil et
après avoir contribué au fonds de retraite pendant
10, 20, 30 ou 40 ans, il meurt. Celui qui gagnait le
pain de la famille est disparu ; cette famille est
laissée sans moyens d'existence et elle ne reçoit pas
un sou.

M. FOSTER : Comment voulez-vous remédier à
cela ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Pour le moment, je n'in-
dique pas le remède, je ne fais que signaler les
défauts, parce que d'autres et l'honorable ministre
lui-même ont prétendu que si le régime actuel fouc-
tionnait au détriment de l'Etat, du moins, il
rendait justice aux fonctionnaires. Je dis que non.
C'est un système injuste. D'abord, il arrive sou-
vent qu'un homme, quelquefois pour de bonnes
raisons, quelquefois non, est mis à la retraite, et
alors, il reçoit beaucoup plus que ce qu'il n'a jamais
contribué, mais le soutien d'une famille qui a
contribué au fonds de retraite pendant 20 ou 30 ans,
qui meurt et laisse une femme et des enfants sans
moyens d'existence, perd tout ce qu'il a versé, et sa
famille ne retire rien. Voilà une injustice grossière,
criante, palpable, qui ne devrait pas exister. Il ne
devrait pas être possible que deux hommes entrent
dans le service civil en même temps, que l'un con-
tribue une certaine somme pendant vingt ans,
meurt en laissant une famille dans le besoin, et ne
reçoive rien de l'Etat, pendant que l'autre est mis
à la retraite dans la force de l'âge, et recoive $1,600
ou $1,700, par année pendant le reste de ses jours.

Je dis done que cette question demande à être
longuement étudiée. Le système devrait être
modifié et ces injustices devraient disparaître. Je
n'ai pas fait une étude spéciale de la question, bien
que je m'en sois un peu occupé. J'ai lu le discours
prononcé ici par M. Blake, en 1883, je crois, dans
lequel il propose de rembourser à un employé civil,
lorsqu'il sort du service, la somme qu'il a versée au
fonds de retraite, avec intérêt, jusqu'à la date de sa
sortie <lu service. Ce système me paraît bon. J'ai
aussi lu le mémoire préparé sur cette question par
la commission du service civil, et l'honorable
ministre peut voir que les commissaires, dans ce
mémoire, ne prétendent pas avoir épuisé la ques-
tion. Ils présentent simplement, comme ils disent,
un mémoire prélimiinaire, plutôt qu'un plan coin-
portant des conclusions mûrement pesées. Ils n'ont
pas préparé un plan définitif, ils ont seulement
consigné leurs impressions dans un mémoire. Je
crois que la chambre préférera se prononcer sur des
conclusions auxluelles on sera arrivé après mûr
examen, que sur le simples recommandations. Je
suis moi-même d'opinion que le système actuel
pourrait être aboli. Il n'est pas nécessaire pour
cela d'être injuste envers les fonctionnaires actuels,
ni de violer l'engagement que nous avons avec eux.
Tout le monde admet que si l'acte des pensions
était abrogé, l'Etat serait obligé de rembourser à
tous les contributeurs, tout l'argent qu'ils auraient
contribué, avec interêt, même composé, afin qu'il

M. DAviEs (I.P.-E.)

n'y eût pas d'injustice. On se débarrasserait du
coup <le la longue liste de pensionnaires que nous
avons maintenant et que nous aurons encore. Sans
doute qu'il nous faudrait continuer à payer la pen-
sion de ceux qui sont actuellement à la retraite,
jusqu'à leur mort. Ils ont contribué au fonds, et
ayant été mis à la retraite, ils ont droit à cette
pension, pendant leur vie. Mais quant aux autres
employés, qui sont entrés dans le service, sous le
régine de la retraite, on en finirait avec eux, en
leur remboursant ce qu'ils ont payé avec un intérêt
raisonnable ; de cette manière, justice leur serait
rendue ainsi qu'à l'Etat. Après avoir étudié les
différents systèmes proposés, je crois que celui que
recommandait M. Blake, en 1883, est .le meilleur.
Par ce moyen, on rembourserait au fonctionnaire
qui se retirerait; volontairement tout l'argent qu'il
a payé, avec l'intérêt, on ferait la même chose pour
ceux qui quitteraient forcément le service ; et par.
dessus tout, on rembourserait aux veuves et aux
enfants des fonctionnaires défunts, l'argent qu'ils
auraient payé jusqu'à leur mort, avec intérêt.

Je suis persuadé que les intérêts de l'Etat, des
employés et de ceux qui dépendent d'eux seraient
mieux protégés par un bill basé sur ce principe, que
par celui que propose l'honorable ministre. J'admets
que dans tout projet qu'on pourra soumettre, on se
trouvera à commettre des injustices envers quelques-
uns. Cela est inévitable ; la répartition ne pourra
pas se faire avec autant d'exactitude que si les
choses étaient pesées dans une balance; mais nous
devons travailler à nous rapprocher le plus possible
de la justice, et je ne crois pas que ce soit le fait
du bill actuel. Il ne remédie pas aux vices existants,
aux injustices qui subsisteront pendant vingt ans
encore; le nouveau projet qui nous est soumis,
n'entrera virtuellement en opération que dans vingt
ans ; il ne répondra pas aux exigences du public et
il ne me paraît pas basé sur la justice égale pour
tous. Je crois que l'honorable ministre servira
mieux les intérêts de l'Etat si, après la discussion
qui vient d'avoir lieu, il se contente de la seconde
lecture et retire le bill jusqu'à la prochaine session.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne partage pas
les vues de l'honorable député de Queen (M. Davies),
quant aux deux propositions qu'il vient de faire.
Je considère le présent bill comme un grand progrès
sur le régime actuel. L'abolition complète de ce
régime constituerait une grave injustice envers les
fonctionnaires, qui sont maintenant au service du
gouvernement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'honorable
député est sous l'impression que le bill proposé
s'applique aux employés actuels. Au contraire, il ne
s'applique qu'à ceux qui entreront à l'avenir dans le
service civil.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'admets cela.
Avec la loi actuelle, les employés publics ont droit à
une pension. Ils ont accepté la position et le gou-
vernement les a nommés, sachant que cette loi
existait; cette loi est, en quelque sorte une des
conditions de leur nomination. Dans certains cas
ces fonctionnaires ont reiioncé à de bonnes positions
ailleurs, pour entrer au service du gouvernement et
ils ont, par conséquent, droit de bénéficier de la loi
telle qu'elle existait au moment de leur nomination.
Cette loi est encore en vigueur. Si nous ne l'abolis-
sions pas ; et si nous remboursons aux employés les
sommes qu'ils ont versées d'année en année, avec
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intérêt, ce ne serait pas lear rendre justice. En
entrant dans le service civil, ils connaissaient l'exis-
tence de cette loi; ils savaient que s'ils devenaient
incapables de travailler, ilsauraient une pension.
Sans cela, beaucoup de ceux qui sont entrés dans
le service civil, jeunes, auraient certainement pris
des polices d'assurances pour dix ou vingt ans, et
auraient retiré leur argent à l'expiration de ce
délai. Mais comme la loi des pensions était en
vigueur, ils se sont fiés à cela, et je ne crois pas
qu'en honneur, le gouvernementNpuisse abolir cette
loi et jeter ces fonctionnaires sur le pavé.

L'honorable député a parlé de ceux qui conservent
leur emploi jusqu'au dernier moment et meurent
peu de temps, avant l'époque ou ils auraient pris
leur retraite, perdant ainsi tout ce qu'ils ont versé
au fonds de retraite. Il n'y a pas de doute que de
pareils cas se présentent, et cela m'a toujours paru
une des défectuosités de cette loi. On devrait faire
quelque chose pour les familles de ces employés.
Un de ces employés a pu contribuer pendant vingt
ou trente ans au fonds de retraite et, à sa mort, sa
famille ne retire rien. Le sy stème est évidemment
défectueux et la loi devrait pourvoir au sort de ces
familles. Je ne demande pas qu'on leur accorde
une gratification équivalente à la pension que le
fonctionnaire lui-même aurait retirée du fonds de
retraite, mais on pourrait, par exemple, accorder à
la famille une somme égale à trois, quatre ou cinq
ans du salaire que recevait le défunt, afin que sa
femme et ses enfants aient quelques moyens de
subsistance, du moins, pendant un" certain temps.

Quant à la contribution de 4 pour 100 qu'exigeait
la première loi, et celle de 2 pour 100, qui existe
maintenant, je dois dire que le changement s'est
fait très peu de temps après, je ne sais pas au juste
le nombre d'années.

M. FOSTER : Trois ans.

Sir HECTOR LANGEVIN: La recommandation
fut faite par M. Joly, qui était alors dans l'opposi-
tion ; il envisageait la question au point de vue
général, sans esprit de parti et prétendait qu'une
contribution de 4 pour 100 était trop élevée et
devait être réduite à 2 pour 100, et celle de 2 et 2J
pour 100, à li pour 100. Le résultat de ce change-
ment a été que le fonds est devenu insuffisant pour
suffire aux pensions, et nous nous sommes trouvés
dans la position oh nous sommes.

M. MeMULLEN: L'honorable député prétend.
il dire que c'est M. Joly qui a rédigé le bill décré.
tant la réduction?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne dis pas cela,
M. Joly a fait la proposition à la chambre, elle i
été appuyée par un grand nombre de députég et le
gouvernement présenta un bill pour donner effet à
cette proposition, qui paraissait avoir, dans le
temps l'assentiment unanime de la chambre.

Quant à la nouvelle contribution de 3J et 3 pour
100, qu'on exigera des employés nommés après
l'adoption du bill, et âgés de moins de 45 ans, la
proposition me paraît excellente, vu, surtout, le
taux d'intérêt que le gouvernement se propose de
payer sur l'argent versé au fonds de retraite.

Je demanderai, cependant, au ministre des Finan-
ces, quelles dispositions il entend prendre à l'égard
des nouveaux employés qui dépasseront 45 ans. Je
comprends que d'après le nouveau bill, ils ne con-
tribueront pas au fond de retraite.

M. FOSTER: Ils n'auront rien à payer.
Sir HECTOR LANGEVIN : Supposons qu'un

homme de 47 ans soit nommé à un poste important,
comme celui de sous-ministre, par exemple, et
qu'après dix ans de service, il devienne incapable de
remplir ses fonctions, il n'y a rien dans le bill qui
pourvoit à ce qu'une pensionlui soit payée.

M. FOSTER: Une peut pas être mis àla retraite.

Sir HECTOR LANGEVIN: Sous l'ancien régime,
avant l'adoption du système des pensions, les fonc-
tionnaires restaient à leurs postes jusqu'à 60, 70 et
même 75 ans; on leur permettait de retenir leur
emploi, parce qu'il n'y avait pas de pension de
retraite. Ils étaient de simples ornements dans
les ministères et l'ouvrage était réellement fait par
des employés subalternes, qui avaient nécessaire-
ment dû être nommés. L'honorable ministre des
Finances n'a-t-il pas pourvu aux cas de ce genre?

M. FOSTER: Non. Il faut tracer la limite
quelque part et tenir compte des avantages du
système. L'intérêt du pays est évidemment de
nommer des personnes n'ayant pas atteint cet âge
mûr, et avec le bill actuel, nous arriverons plus
facilement à ce résultat. Si l'honorable député
veut étudier la question, il verra, je crois, que
neuf fois sur dix-la proportion est peut-être même
plus grande-les sous-ministres n'ont pas été
nommés après avoir atteint la limite d'àge, mais
ont vieilli dans le service civil. Un cas comme
celui qu'il suppose ne pourrait donc se présenter
que très rarement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans les circons-
tances, je considère que le bill constitue un grand
progrès sur la loi actuelle, et si nous l'adoptions
tel qu'il est, cela n'empêcherait pas le gouverne-
ment d'étudier les autres points pendant les vacances
et de faire quelque chose pour les familles de ceux
qui meurent, après avoir fait partie du service civil
pendant 30 et même 40 ans.

M. CAMPBELL: Je suis aussi d'opinion que le
bill est un progrès sur l'ancienne loi, mais je crois
aussi que nous commettrons un faux pas en l'adop
tant. Il est facile au ministre des Finances de
dire que ce bill ne coûtera rien au pays, mais nous
savons que le fonctionnement de l'ancienne loi a
été une source de dépenses considérables. Je n'ai
pas de doute que lorsque la première loi des pen-
sions a été adoptée, en 1870, on supposait que les
contributions des employés égaleraient les sommes
qu'on aurait à payer, et on s'attendait à ce resultat,
en fixant les contributions à 4 pour 100. Mis
d'année en année, de graves abus se sont glissés
dans le système et, aujourd'hui, nous nous trouvons,
de ce chef, en présence d'un déficit annuel de
$200,000. Si les dispositions du nouveau bill pou-
vaient être rigoureusement appliquées, son adop-
tion présenterait peut-être moins d'objections que
la loi actuelle. D'après ce que je comprends, les
employés nommés après.avoir dépassé 45 ans, n'au-
ront pas droit à une pension de retraite, et per-
sonne n'aura droit à sa retraite avant 65 ans.
Alors, les contributions au fonds de retraite sufi-
raient au paiement des pensions, moins 2 pour 100,
que le gouvernement propose de payer sur les
dépêts, mais l'application de cette loi sera absolu-
ment impossible. Dans beaucoup de cas, des
employés devront être mis à la retraite avant
d'avoir atteint 65 ans, et chaque fois que le cas se
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présentera, ce sera une nouvelle dépense pour le
pays. Si j'en crois l'expérience du passé, je n'ai
pas le moindre doute que dans quelques années, ce
nouveau bill nous aura entraînés dans des dépenses
considérables. Le pays n'est. pas en faveur d'une
pareille loi. Je sais que dans l'ouest d'Ontario,
conservateurs et libéraux favorisent l'abolition
complète des pensions. Comme l'a fait remarquer
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), un
employé peut contribuer au fonds de retraite pen-
dant 20 et même 40 ans, et lorsqu'il meurt, sa
famille reste dans la misère, sans rien recevoir pour
ce qu'il a ainsi contribué. Je ne considère pas cela
juste. D'un autre côté, un fonctionnaire peut être
mis à la retraite après 10 ou 15 ans de service, et
retiré une très jolie pension. Il me semble qu'on
pourrait trouver un système qui ferait disparaître
ces injustices. Je trouve que le plan proposé par
l'honorable député de Bothwell (H. Mills) est rai-
sonnable et juste, et serait un moyen honorable de
sortir de la difficulté. Si, tous les ans, on retenait
3 ou 4 pour 100 sur le salaire des employés, et si le
gouvernement accordait un dertain intérêt sur ces
contributions, lorsqu'un employé mourrait, on
devrait être mis à la retraite pour cause de mau-
vaise santé, ou de vieillesse, il lui reviendrait une
certaine somme ; cela, aussi, mettrait fin à la répu-
gnance que le gouvernement éprouve à se dispenser
des services le ceux qui ne sont plus capables de
remplir leurs fonctions. Je crois que le gouverne-
ment ferait bien de retarder l'adoption de ce bill,
et d'étudier soigneusement la proposition de l'ho-
norable député de Bothwell. Il s'agit, ici, d'une
question d'affaires, et non d'une question de parti.
C'est une question dans laquelle l'intérêt du pays
se trouve d'un côté et celui des employés, de l'au-
tre. Quel <lue soit le parti qui l'ait suggéré, le plan
qui serait le plus propre à atteindre le but désiré,
est certainement celui qui devrait être adopté.

A ion avis, le plan proposé par mon honorable
ami, le député de Bothwell (M. Mills), règlerait les
difficultés, et il devrait être accepté par les deux
côtés de la chambre.

M. SPROULE : Le bill actuellement soumis à la
chambre, dans mon opinion, a beaucoup plus de
mérite que n'en a eu jasqu'à présent le mode de
pensions. Il stipule un plus grand versement dans
le fonds de retraite, et, d'après le projet. le mode
de pensions pourra probablement payer ses frais,
sans exiger beaucoup de dépenses de la part du
pays. Mais, ainsi que l'a dit l'honorable député
de Bothwell, il est malheureux, je crois, que .ce bill
ne pourvoie pas à la veuve, ou même aux orphelins
de l'employé civil décédé, qui a contribué au fonds.
Un homme peut être mis à sa retraite à une époque
de la vie où un homme est encore capable de gagner
quelque chose pour sa famille, mais s'il meurt, tout
à coup, il n'y a aucune disposition à l'effet de rem-
bourser à sa famille ce qu'il a payé d'argent. Le
fait de sa mort subite le prive de sa pension et,
aussi, prive sa famille de ce que, s'il eut vécu, il
aurait pu gagner après avoir été mis à sa pension.
La famille devient alors à la charge du public, et il
faut y pourvoir de quelque manière. C'est cet état
de choses qui détermina, d'abord, je crois, la néces-
sité d'une loi de pensions, mais bien que ce bill pour-
voie aux besoins de la famille durant la vie lu mis
à la retraite, il ne renferme aucune disposition rela.
tive à sa famille, après sa mort, et à moi' s qu'il n'y
ait quelques épargnes-ce qui, malheureusement,

M. C1MurnsEu.

n'arrive pas dans tous les cas-cette famille tombe
à la charge du public, ou de la charité publique.
Ainsi donc, je crois que le bill est défectueux sous,
ce rapport.

Je regrette, aussi, de voir que le bill ne contient
aucune disposition à l'effet de diminuer ce grand
nombre de cas qui augmentent depuis quelques,
années, et dans lesquels nous avons payé à des.
fonctionnaires uis à la pension, un fort montant
d'argent que nous n'aurions' pas dû payer, à mon
avis. L'on a pris l'habitude, dernièrement, d'ajou-
ter un certain nombre d'années au service d'un
employé; dans certains cas, un an ; dans d'autres,
deux, et dans d'autres plus, pour permettre à un
homme, lorsqu'il abandonne le service, de retirer
une plus forte pension que celle à laquelle il a droit.
C'est un mauvais principe. La chose et très mal
vue dans le pays, et l'on devrait y remédier d'une
manière ou d'une autre. Il est regrettable que le
bill ne pense pas à cela. J'ignore quel moyen il
faudrait adopter, mais je crois que le remède serait
facile à trouver. Les membres du parlement ont
de la difficulté à convaincre les gens que l'on ne
fait pas plus que rendre justice aux employés du
service civil. A mon avis, l'on devrait abandonner
cette coutume à l'avenir. Ce bill aurait un bien
plus grand mérite, s'il voyait à mettre fin à ce sys-
tème d'ajouter à l'état de service et, aussi, s'il ren-
fermait quelques stipulations favorables aux familles.
des employés civils, qui meurent à l'emploi du gou-
verneient.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
forme en comité pour prendre le bill en considéra-
tion.

M. PATERSON (Brant): Avez-vous l'intention
de continuer l'examen de ce bill ?

M. FOSTER : Oui.
M. MILLS (Bothwell): Je demanderais à l'hono,-

rable ministre de suspendre la chose jusqu'à ce que
le chef de l'opposition soit ici. Je ne pense pas que
cela doive occasionner quelque retard.

M. FOSTER : Je dois dire que je désire vive-
ment passer cette mesure. Si ce n'est pas une
mesure aussi complète que la voudraient les hono-
rables députés, du moins, elle remédiera à un tort
qui deviendrait intenable, et elle sera cause que,
l'an prochain, nous en aurons 240 ou 250 de moins,
sous le taux actuel.

M. M9ILLS (Bothwell): Si l'honorable ministre
est déterminé à presser la considération du bill,
nous consentirons, de ce côté-ci, à ce que la chambre
se forme en comité.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Article ler,
M. McMULLEN: En réponse à l'énoncé du mi-

nistre des Finances, cette après-midi, je désire atti-
rer l'attention du comité sur le nombre de 'pensions
accordées depuis quelques années. L'honorable
ministre dit que l'âge moyen, auquel les employés
civils sont mis à la retraite, est de 60 ou 62. J'ai
ici certains rapports soumis à la chambre, indiquant,
l'âge de ceux qui ont été mis à la retraite depuis
quelques années. J'en citerai quelques-uns à l'appuÎ
de ma prétetion, relative at nombre de mis à la
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pension, à un âge ridiculement jeune. L'hono-
rable ministre a laissé de côté, je suppose, ceux qui
se sont retirés avec des gratifications, ce qui ajou-
terait beaucoup au nombre inscrit sur la liste.

Nom. Age.
M. E. V. Bowell.. ....-........ 59
M . W inter... .......... .......... 43
M . Youil-......................... 25
M . Smith ... ..... ... ........ .. 38
M. Williams ................. ... 24
M . Doane .. .. ................... 56
M . Beatty...... ... ........ . 59
M. M. J. Peters-....... . 45
M. William Bowes ............... 56
M. Walter Young ...... .... .. .. 47
M. J. Dineen ....... ............. 55
M. Howe-.-......-.-....-..- 44
M. Mcllugh ..................... 56
M . Ram .. ............ ......... 46
M . Hebon .... .. . .............. 50
M . M ason.. ......... ............ 57
M. William Burgeon .......-.-.- 46
M . Dalton ........ ..... .... ... 44
M . Davis . .. .................... 37
M. Fairweather ... ............. 36

Tous ceux-là se sont retirés depuis quelques
années. Venant à l'année 1888, nous trouvops -la
liste suivante .-

Nom. Age.
M. Shaw............... ....... 44
M . Dineen ........................ 46
M. Bellaire.... ........ .... 32
M . O'Hara .. ..... ........ ,...... 52
M. James Ferguson................ 54
M . Boivers .......... ,......... ... 52
M. Laurence ........ .......... .. 46
M. Weatherstone ....... .......... 56
M. John Forsythe ......... ,. .. . 52
M. Gordon................. . 35
M. Ferguson......... - .. ... 35
M. O'Connor............. ....... . 39
M. Mickleborough.........-... .... 46
M . Ferr ........... .............. 58
M . Hull es ....................... 41
M . Angers......................... 49
M. Smithers.... ............... . 38
M . Chater ............... ........ 31
M. Reynolds .................. . 45
M . Heath ............... ..... . 39
M. Freeman .. ............... . 58
M . M oran.......... ... ......... 56
M . Sherar.., ..................... 54
M . Burnett ..... ..... ........ ... 48
M . Vallée ..... ..... , ......... . 54
M. Jenner .....-......-....-. 57
M. Meneath ........... .......... 27
M. Bowell.................. ..... 59
M . Lowe ....... ,........... ...... 49
M . Clay ........................... 46
M . Leathy .... .... .............. 48
M. Harrison .................... 40
M. Fosher.... ..... ,. ....... 58
M. A. G. Bowden ..... .. ...... 51
M . W eir . . .. .. .... ........... 53
M. R. Radcliffe . ..... .......... ' 47
M. H. C. Hay... ...... .......... 54
M. P. Bates.... .... .... ....... 34
M. Simard ...... .. ............ 51
M. Armstrong..................... 47
M. Borden... ..........-.... 47
M. Morrison .......... ....... 49
M. D. R. Bruce.... ........... 27
M. G. Roebuck .... .... ,,....... 58
M. D. D. Belcher ............ ,... 37
M. J. Miller ......... .. ......... 59

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT.:
venir l'honorable député?

Où veut en

M. McMIULLEN: L'honorable ministre a dit
ue l'ge moyen des personnes mises à la retraite
epuis 1882, était de 60 à 62 ans. Je veux prouver

que son calcul n'est pas exact, car un très grand
nombre se sont retirés beaucoup plus jeunes, et-il
ne compte pas ceux qui se sont retirés en vertu de
l'acte relatif aux gratifications :

Nom. Age.
M. John Lane.... . .............. 59

'M. T. J. Walsh ........ .... ..... 53
M. J. E. Bullard .................. 45
M. S. P. Brecknan ................ 34
M. W. J. McDowell......... ..... 51

Mon but, en soumettant ces chiffres, est <le prou-
ver que l'on a abusé de l'acte, en mettant à la pen-
sion un grand nombre d'employés qui n'avaient pas
atteint déjà l'âge voulu, et qui ne furent déplacés
que pour faire place à d'autres : -

Nom. Age.
M . Story ........... ..... ........ 37
Miles Montgomery ..... . ....... 46
J. W. McDcnald.................. 26
John Henry........... ....... 26
E. A. Bent................. ...... 37
W m. Phillips................ ... 58
Thos. Fry........... ....... ..... 54
James Fraser.. ............. 49
James Roy..............

1891.
John Wynn..'. ......... ......... 59
G. B. Bonn............ ........... 58
J. Taché.... .. .. ,....-...-59
Wm. White.................... 40
A. Sommervile............. .%.... 49
John Gore. ............. ........ 59
D. M orris.......,...............,. 55
R. Lennon ................. ·....... 58
E. Brady........ ....... ......... 33
Thos. W atter .......... .......... 41
Wm. 'Brenton9... ...... .... ..... 59
R. W . Baxter.............. ...... 55
J. Tilton............... -. . ..... 55
B. T. Buchanan.............. .... 47

Je ne retiendrai pas plus longtemps le comité en
citant des noms, niais j'ai cru de mon devoir d'agir
ainsi, pour prouver qu'il y avait certainement eu
des abus dans l'application de la loi. Il est im.
possible de voir le, grand nombre d'hommes qui se
sont retirés du service à 40, 45 et 50 ans, sans en
venir à la conclusion que, dans un bon nombre de
cas, des personnes ont été mises à la retraite pour
faire place à d'autres. L'acte des pensions de re-
traite n'a plus aucune utilité. Comme je l'ai dit,
déjà, l'on est bien payé et il ne faut pas être très
instrit pour subir des examens. Tout -ce qu'il
vous faut, c'est d'être renseignés dans une certaine
branche. Dans ces circonstances, le pays a droit
aux services de ces hommes aux prix qu'ils rece-
vraient dans tout autre emploi. Il n'est pas juste
quele pays paie pluscher leurs services et, en outre,
leur accorde une pension pour le reste de leurs
jours.

Dans plusieurs cas, des hommes. après avoir
servi longtenipsi le pays, sont.morts dans le service
et leurs familles n'ont reçu auqune pension ; tandis
que si l'argent déduit de leurs salaires eût été
affecté à payer une assurance, ces familles auraient
quelque chose sur quoi compter. Dans les cas de
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ce genre, ce montant va dans le fonds de réserve,
puis est ensuite payé à d'autres, qui n'y ont pas
droit, qui n'ont pas rendu au pays d'aussi bons ser-
vices que ceux qui sont morts.

Cette loi est très injuste à l'égard de certains
employés fidèles et constants ; elle n'est avanta.
geuse qu'à ceux qui sont incapables de remplir avec
efficacité leurs devoirs, ceux que le gouvernement
met sur la liste des pensions pour s'en débarrasser.
Je connais des hommes que le gouvernement, pour
s'en débarrasser, a mis à la retraite, ajoutant même
des années à leur durée de service pour les mettre
en conformité de l'acte, cela étant nécessaire, parce
qu'il n'avaient pas fait les dix ans qu'exige l'acte.
C'est une grande injustice envers ceux qui meurent
dans le service, après avoir contribué des années au
fonds de retraite, et dont la famille ne reçoit rien
du tout.

Ainsi que je l'ai déjà dit, je ne crois pas (lue lors
de l'introduction du mode de pensions en Angle-
terre, les employés civils aient eu les mêmes avan-
tages qu'aujourd'hui, d'assurer leur vie. Le mode
d'assurance n'avait pas alors atteint le degré de
perfection auquel il est arrivé.

Au lieu de discuter le présent bill, le ministre
des Finances eût mieux fait, je crois, d'adopter le
projet soumis par M. Blake et qui consistait à rete-
nir 2 pour 100 sur le salaire de chaque employé
civil, déposer cet argent à son crédit personnel, pour
le capitaliser tous les six mois, à 5 pour 100, ce
montant étant gardé comme garantie de la bonne
foi du contributeur, puis, si la maladie, ou toute
autre cause, forçait un employé à se retirer du ser-
vice, ce montant d'argent lui serait payé, ou à sa
famille, dans le cas de mort.

L'honorable ministre dit que ce n'est pas l'inten-
tion d'admettre à bénéficier du fonds de retraite
ceux qui entrent dans le service, après l'âge de 45
ans, et qu'aucun employé ne sera mis à la retraite
avant l'âge de 65 ans. Avec une semblable loi,
mon honorable ami aura beaucoup <le difficulté à
faire droit à ceux qui, pour cause de mauvaise
santé, ou autres, sont forcés de demanderleur pen-
sion. La loi actuelle ne permet la mise à la retraite
qu'après dix ans de service, et sur certificat du
sous-chef du département. Le requérant doit pro-
duire un certificat <le médecin, établissant que les
raisons qui motivent la demande de retraite sont
des raisons bien fondées. Mais c'est surtout dans
le service extérieur, que le gouvernement a forcé des
retraites, des maîtres de poste et autres gagnant
des salaires lucratifs. Nous nous rappelons les cas
du bureau de poste de Toronto, celui de Moi-
tréal et celui de Victoria.

Je pourrais citer des cas où des maîtres de poste
ont été changés tous les dix ans, environ, non pour
cause de mauvaise santé, mais parce que le gouver-
nement avait besoin de leurs positions. Survient-il
quelque irrégularité, on donne à entendre que pour
éviter une enquête, lapersonne impliquée ferait bien
de demander sa retraite. Après cela, on nomme à
cette position celui qai la demandait. Voilà pour-
quoi nous avons un nombre si élevé de personnes,
environ 550, qui retirent environ $250,000 par an-
née.

L'expérience que nous avons faite de l'acte, de-
vrait empêcher le comité et la chambre de consentir
à l'introduction d'un projet qui n'est qu'un double
mode de pensions de retraite, car nous aurons tou-
jours le vieux système, qui traînera son existence
tant que les titulaires actuels contribuerontaufonds.

M. MOMtLLEN

L'honorable ministre veut faire une plus grande
retenue sur les salaires des nouveaux qui viendront,
pour que le fonds puisse se maintenir de lui-même.
Mais nous verrons que l'on proposera de réduire le
chiffre de la contribution ; les membree du service
civil feront jouer leurs influences, l'on enverra des
requêtes et de vigoureux efforts seront faits pour
réduire la retenue et, comme conséquence, nous
tomberons dans les mêmes difficultés que celles que
nous avons éprouvées sous le régime actuel, et ce
nouveau mode deviendra un fardeau pour le trésor
du pays.

La chambre devrait se prononcer fortement contre
toute tentative faite pour établir un autre mode de
pensions de retraite. Nous devrions immédiatement
décréter que ceux qui entreront dans le service,
n'auront droit à aueune pension : mais, tout de
même, traiter avec justice ceux qui, déjà dans le
service, ont contribué au fonds de retraite. Si le
ministre des Finances appliquait au mode actuel ce
qu'il proposait pour l'autre, savoir : que nul ne sera
mis à la retraite avant l'âge de 65 ans, la somme
que le pays est appelé à payer chaque ann13e, dimi-
nuerait chaque année.

J'admets, avec l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), qu'il s'agit d'une question d'importance
vitale, c'est une question qui intéresse vivement
le pays. J'en appelle aux conservateurs, tout
comme aux libéraux, et leur demande si les classes
ouvrière etagricole ne sontpas fortement opposéesau
maintien de ce mode. Ceux qui ont fait les com-
bats de la vie avec courage et détermination, et qui,
bien souvent, n'ont pas obtenu les succès auxquels
ils avaient droit, sont, dans bien (les cas, forcés de
sacrifier leurs jours à leurs familles. L'on ne donne
rien à ces gens ; tandis que les employés civils
tirent chacun des sommes considérables du trésor
public et vivent comme des princes.' Ce système n'a
rien qui le recommande à la chambre. C'est le
devoir de l'opposition d'objecter sans relâche à
l'adoption d'un acte de ce genre, et de laisser les en-
ployés civils prendre soin d'eux-mêmes. Ils ont
des salaires suffisants, et le pays sera soulagé de
cette dépense encourue à même notre revenu.

Article 3,
M. MILLS (Bothwell) : Je ne suis certainement

pas en faveur dela restriction de cette dispositionà
ceux qui entreront dans leservice, à l'avenir. Le chef
de la chambre sait que lors de l'adoption de cette
disposition, relative à la pension de retraite, l'in-
tention était que les bénéficiaires devaient être les
seulh, contributeurs au fonds. Quand sir Francis
Hincks présenta ce projet à la chambre, il croyait
que la retenue sur les salaires fournirait un fonds
suffisant-pour la retraite; plus tard, la chambre ré-
duisit ce fonds, et cette réduction a continué jusqu'à
présent. Aujourd'hui, les contributions représen-
tent moins de 40 pour. 100 de la somme d'argent
payée chaque année en pensions.

C'est là un état de choses des moins satisfaisante,
et le parlement n'aurait, certes, jamais consenti à
cela, s'il eût su que nous aurions à puiser dans le
trésor public jusqu'à .60 pour 100 de la somme
payée pour la pension des. employés civils. C'est
certainement une chose qui n'aurait pas été discutée
un séul instant, lorsque la première proposition fut
faite.

Plus tard, il y eut une réduction, et nul ne dira
qu'en cela, le parlement manqua à la parole donnée
envers les employés civils. Tous étaient prêts à
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accepter cette réduction. ML ais je ne me plains pas
du tout de cela.

La question est celle-ci: le montant d'argent
qu'ils versent est-il proportionné à la somme
qu'ils espèrent retirer du trésor, ou du fonds de
retraite? Je dis que non; l'expérience le prouve,
et ce serait, ce me semble, une injustice grossière,
<ue d'imposer aux nouveaux employés une retenue
de 4 ou 3J pour 100, tandis que l'on ne retient que
2 pour 100 aux autres. En vertu de tout principe
de droit ou de morale, nous avons, anjourd'hui, le
droit d'augmenter le taux de la retenue, en rapport
avec les besoins du service, tout comme nous avons
le droit de faire une diminution de ce taux, lorsque
nous l'avons cru plus élevé que cela n'était néces-
saire.

J'attirerai l'attention du ministre sur ceci: que
dans douze ans, un homme entrant dans le service
aujourd'hui, aura versé un plus fort montant
que celui qui est dans le service depuis dix ans ;
et, cependant, s'il voulait se retirer, pour mauvaise
santé ou autre cause, il n'aurait droit qu'à une pen-
sion de douze ans de service, tandis que l'autre
aurait droit à une pension de vingt-deux ans, sans
avoir contribué un sou de plus au fonds.

Je dis que c'est un état <le choses déplorable.
Ce que le ministre devrait faire, serait de traiter la
question générale du service. Si l'expérience éta-
blit la nécessité d'une augmentation, qu'on le fasse.
Je lui dis que, dans l'esprit du public, les statuts
ne renferment riende plus impopulaire que l'actedes
pensions. L'homme qui travaille sur sa ferme, à son
commerce, dans sa profession, est obligé de gagner
sa vie, de faire des économies. Tenant compte des
exigences du service, vous payez les employés civlis
très libéralement, et vous leur faites une certaine
retenue en vue de leur pension de retraite. Eh
bien, en cela, vous devriez voir à garder une cer-
taine proportion entre les pensions et les exigences
du fonds de retraite.

A six heures, le comité lève sa séance, et la
séance de la chambre est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité sur

le bill (nO 27) modifiant l'acte des pensions du ser-
vice civil.

(En comité.)

M. MILLS (Bothwell): Lorsque la séance fut
suspendue, à six heures, j'exprimais mon opinion
sur l'imprudence d'adopter l'article 3 tel qu'il est.
Je ne vois rien qui justifie une distinction entre le
taux des contributions au fonds des pensions des
employés qui seront nommés à l'avenir, et le taux
que payent actuellement ceux qui sont dans le ser-
vice. Il n'existe aucun pacte, légal ou moral, entre
le service civil et le gouvernement, représentant le,
public, au sujet du taux actuel des retenues et du
montant des pensions. Le taux déterminé était
censé être proportionné aux besoins du fonds.
L'expérience a démontré qu'il est tout à fait dispro-
portionné. L'an dernier, les retraités ont reçu
près de $260,000, tandis que le montant versé
au fonds n'a eté que de $60,0Ô0, soit une charge de
près de $200,000 sur le public. Je répète qu'il n'y
a aucune obligation, ni morale ni légale, de mainte-
nir ce système. . Libre est le parlement d'élevîr le
taux de la retenue pour le rendre un peu plus rai-

sonnable, ou, si les employés sont mécontents, nous
pouvons leur remettre leur argent avec les intérêts.

Bien que le mode puisse être modifié de façon à
être plus juste pour le public, et à ne pas être injuste
pour les employés, par l'adoption des amendements
que j'ai suggérés, il ne saurait être satisfaisant,
parce que si vous libérez le public de l'obligation
imposée dans les intérêts du service, les employés
civils seront d'opinion qu'ils peuvent se pourvoir
mieux d'autres manières. Un mode établi d'après
le principe que j'ai émis cette après-midi, et qui,
il y a quelques années, a été discuté dans cette
chambre, en vertu duquel l'on ferait des disposi-
tions applicables à ceux qui sont morts dans le
service, tout comme à ceux qui ont été mis à la
retraite, serait dans l'intérêt public. J'espère que
l'honorable monsieur retirera cette législation et
d'autres législations du gouvernement, vu, surtout,
le désir généralement exprimé en cette chambre de
proroger cette semaine, et puis, que le ministre
étudiera la question durant les vacances.

M. FOST ER : Il n'est guère raisonnable, je crois,
de la part de l'honorable monsieur, de demander
au gouvernement d'abandonner toute sa législation.
Nous ni'avons pas soumis plusieurs projets durant
la présente session, et nous consentons à faire un
arrangement raisonnable pour le "massacre des
innocents," afin de proroger cette semaine ; et l'on
ne peut guère prétendre qu'un avis suffisant n'a pas
été donné pour cette législation, car cet avis figure
à l'ordre du jour depuis plus d'un mois. Je ne crois
pas qu'il soit juste de demander au gouvernement,
même dans le but de proroger cette semaine, de
sacrifier tonte sa législation et je ne crois pas que
nous puissions le faire. Cependant, la présente
législation n'est pas tellement formidable que nous
ne puissiosu pas l'étudier d'un bout à l'autre.

L'honorable monsieur approuve le bill en géné-
ral. Cependant, il désire y voir ajouter une dis.
position en vertu de laquelle un employé civil peut
faire les économies pour sa famille. Par ce bill,
nous faisons disparaître un mal: la continuation,
durant plusieurs années,' du mode actuel de
dépenses, lequel devient intolérable pour le pays.

L'année prochaine, mon honorable ami sera libre
de suggérer des amendements à l'acte, au sujet
d'autres dispositions. J'ai examiné attentivement
la proposition qu'il a faite, relativement à la possi-
bilité de trouverun mode depensionset d'allocations
à la famille ou à la vei)ve du défunt, et j'étais très
en faveur de ce proj e. Mais je suis arrivé à la
conclusion qu'il est presque impossible de combiner
les deux projets. La mode actuel constitue simple.
ment une assurance pour l'employé, lorsqu'il n est
plus capable de travailler. Lorsqu'un homme n'est
plus capable de travailler et avant qu'il meure, ce
mode de mise à la retraite propose de lui donner
les avantages de la pension, mais aucun mode de
pensions ne propose de donner un double avantage
d'assurance contre l'incapacité et contre la mort.
Il est impossible de combiner ces modes dans une
législation pratique. Supposson que nous adop-
tions un mode en vertu duquel nous donnerons une
annuité à chaque famille, à l'époque du décès. Si
ce mode était appliqué, l'on constaterait que pour
payer le fardeau imposé au public, la souscription
au fonds de retraite doit être extraordinairement
élevée, afin de donner quelque chose qui vaille la
peine à la famille ou à la veuve du défunt. Puis,
il existe un élément d'incertitude relativement à
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l'annuité qui pourrait être prélevée, si l'individu
meurt dans le service civil. Alors, vous devez
abandonner tous les fonds provenant <le ceux qui
ont fait les versements, et qui sont morts avant
qu'une pension leur fût accordée. Si vous faites
un calcul, vous devez porter les versements au
fonds de retraite à un chiffre si élevé, qu'ils devien-
nent impraticables et, en même temps, l'allocation
est si baase que, virtuellement, elle n'est d'aucun
avantage.

En même temps que ce projet de pensions-et,
demain, je signalerai la chose à l'attention de la
chambre-il y a la seconde partie du projet. C'est
un projet en vertu duquel les employés civils, pour
un montant minimum, montant qu'ils peuvent
payer, pourront avoir une assurance, en pratiquant
la plus grande économie. Ce sera l'assurance la
plus simple et la moins dispendieuse qui puisse
exister, parce que tous les frais d'administration en
seront supprimés. Ainsi, l'employé civil pourra
s'assurer contre l'incapacité et, en même temps, il
lui sera donné de faire un arrangement *raisonnable
qui lui permettra d'assurer quelques ressources à sa
famille après sa mort et cela, par un mode d'assu-
rance des moins dispendieux et, en même temps,
des plus sûrs.

Ainsi, l'on atteindra ces deux résultats si désira-
bles. Je crois que ces deux buts seront atteints,
moyennant un coût minimum pour le pays et, en
même temps, moyennant de grands avantages pour
le service. En tout cas, nous devons pousser cette
affaire, afin de nous libérer d'un fardeau qui, chaque
année, devient plus lourd.

Je dirai que lorsque j'ai commencé mes recher-
ches, j'étais en faveur de la proposition de l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills), à l'effet de
rendre uniforme l'augmentation du versement au
fonds le retraite. Je ne saurais dire même aujour-
d'hui que, d'après moi, cela donnera lieu à une
grande injustice; et, en même temps, l'on m'a dit-
et je crois que c'est une opinion qui peut être prise
en considération-que ces hommes qui sont entrés
dans le service civil à le certaines conditions, et
qui ont rempli. ces conditions, y sont restés en son-
geant à la permanence du mode sous lequel ils
étaient entrés et que c'est leur imposer un fardeau,
que de venir leur demander en pleine application
de ce mode, d'augmenter leurs versements au fonds
de retraite. C'est cette considération qui a pré-
valu.

De sorte que je dirai à mon honorable ami, que
nous devons adopter cette législation, voyant que
nous nous efforçons d'alléger le fardeau et d'empê-
cher qu'il ne soit aussi lourd qu'aujourd'hui. Une
autre année, nous pourrions considérer s'il serait
sage d'augmenter les versements au fonds de
retraite, pour une partie quelconque des employés
que régit déjà le mode actuel. En tout cas, je
crois que mon honorable ami sera assez raisonnable
pour admettre que, comparativement au mode
existant, cela empêchera un abus considérable, en
tant que la chose concerne les employés qui arri-
vent et que, jusque-là, c'est un avantage réel.
Je dirai que le gouvernement, en présentant cette
législation, n'avait pas -d'autre désir que de
s'efforcer par quelque moyen praticable et humain-
et aussi par un moyen économique--de se libérer
du fardeau qui pèse actuellement sur le trésor.

M. MILLS (Bothwell) : La législation présente,
de prime abord, la preuve qu'une influence indue a

M. FOSTER.

été exercée par quelques-uns des membres du ser-
vice civil.

M. FOSTER : Oh! non.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai signalé à l'attention
de l'honorable monsieur ce que je crois être un
juste moyen de traiter une question de ce genre, si
elle doit figurer à l'ordre du jour, et je ne crois
pas que ce soit la meilleure manière de traiter
cette question. Il y a près de cent employés civils
qui ont contribué au fonds de pensions, pendant
moins de dix ans, en moyenne, et qui, si l'on avait
exigé d'eux le même montant que l'on exige de
ceux qui sont dans lk service, aucune injustice
n'aurait été commise envers eux. Il y a ici sur
la liste huit personnes qui contribuent au fonds du
service civil depuis moins d'un an ; il y en a deux
qui contribuent depuis moins de deux ans et il y
en a treize qui y contribuent depuis moins de trois
ans et demi. Aucun tort n'aurait été causé à ces
gens, lorsque le mode a été appliqué, si le montant
exigé pour le fonds de retraite leur avait été
réclamé pendant une période de douze ou quatorze
ans.

M. FOSTER : Je partage l'opinion de mon
honorable ami.

M. MILLS (Bothwell) : Alors, le fonds n'aurait
pas été augmenté dans la mesure qu'il l'a été.
Mais, toutefois, il reste ce fait : qu'il est payé
annuellement $260,000, en chiffres ronds, pour les
pensions, et sur cette somme, seulement $60,000
sont fournis par les intéressés eux-mêmes. Or,
tout cet arrangement est fait en partie dans les
intérêts du public pour assurer l'efficacité du ser-
vice, mais, surtout, .dans les intérêts de ces inté-
ressés eux-mêmes, et quand vous proposez de leur
retirer une certaine partie de leurs salaires, au
n-oyen de laquelle le fonds peut être formé, tant
que le montant que vous exigez d'eux n'excède
pas le montant-de leurs contributions, il n'y a pas
matière à plainte. Il me semble que le ministre
augmente les difficultés, en établissant ces charges,
si le mode doit être continué. Mais comme je l'ai
dit au début de la discussion, je ne crois pas que
le mode soit satisfaisant, ou qu'on le rende jamais
satisfaisant dans l'intérêt publie, et je crois qu'il
serait mieux d'adopter une législation qui tende à
abroger cette loi, plutôt qu'à l'amender de cette
manière.

M. McMULLEN : Je désire attirer l'attention
du comité sur le témoignage rendu par M. D.
Matheson, surintendant du département des caisses
d'épargnes postales, devant la commission royale
du service civil. La commission lui a posé cer-
taines questions sur ce sujet même de la mise à la
retraite, et son témoignage est comme suit:

Avez-vous une opinion faite concernant l'acte des
-retraites ?-Oui, j'ai quelque chose à dire. Sinous étions
à créer un service nouveau, je voudrais n'avoir aucun
actç de retraite, mais à sa place, des comptes de pré-
voyance,chaque employé étant obligé de payer une somme
miimum par mois, laquelle serait, comme elle devrait
'être,ua profit sur son propre travail. Je crois quetout

homme. aroit, pendant ses années de travail, à un profit
sur son travail pour assurer les années pendant lesquelles
il ne pourra plus travailler. C'est la théorie dans les
affaires, et elle doit être appliquée au service public. Le
préset acte des retraites est justifié par le fait-qui n'est
que trop vrai-que le présent service n'a pas été payé à
des taux permettant aux employés de pourvoir eux-mêmes
aux besoins de leur vieillesse, et doit, par conséquent,
être conservé vis-à-vis les anciens employés. Une de ses
dispositions, cependant, devrait être, en toute équité,
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modifiée de manière que les contributions des employés
qui meurent dans le service soient remboursées à leurshéritiers.

Si vous pouviez, par un procédé quelconque de compta-
bilité, placer au crédit de chaque employé la valeur des
paiements faits d'après le présent acte des retraites et
commencer alors à nouveau, adopteriez-vous ce système?
-Non ; vous ne pourriez pas l'adoper avec les prélève-
mnts actuels pour la retraite. Mais d'après le plan
proposé, un copiste, par exemple, versant $6 par mois
aurait $5,400 à son crédit à la fin de ses 35 ans, te résultat
de seb dpôts à la banque d'épargne de la poste portant
intérêts composés au taux de quatre pour cent. Cette
somme représenterait le profit légitime de son travail
pendant ces 35 ans.

C'est le versement annuel de $72 avec accumulation des
intérêts composés à 4 pour 100 ?-Oui. Un comptable
versant $8 par mois, aurait $7,069. Un correspondant
versant $10 par mois, aurait $8,564. Un cominis-chef-
junior, versant $15 aurait $11.853, et un senior avec un
versement de $20 aurait $14,513. Ce serait un substitut
pour la retraite et dans mon opinion, un substitut conve-
nable.

C'est le principe même posé par M. Blake dans
sa résolution de 1885. Il proposait de faire ces
déductions des appointements des employés civils,
et de placer la somme à leur crédit et de la leur
payer lorsqu'ils se retireraient du service ou, dans
le cas de leur décès, de la payer à leurs familles.
Puis, M. Mathleson poursuit :

Cela ne coûterait rien au gouvernement ?-Rien, ce
serait l'argent même de l'employé.

Et la famille l'aurait s'il mourait à son poste ?-Cai, et
c'est une garantie de bonne conduite tant que l'employé
est au service.

Je prétends qu'en présence du témoignage rendu
par M. Matheson, qui est un commis important du
ministère des Postes, et qui, certainement, a une
connaissance considérable de cette question, il
serait bon que nous suivions ce principe. Un autre
résultat de l'adoption de cet acte sera celui-ci,
d'après moi: -On fera de l'ancien mode des pen-
sions, un plus grand abus que celui qu'on en a fait
pendant ces dernières années. Des hommes qui
sont aujourd'hui dans le service et qui sont régis
par l'ancien acte des pensions, seront mis à la
retraite par douzaines et le gouvernement dira :
Nous avons fait cela, afin de les soustraire à l'appli-
cation de l'ancienne loi qui n'exigeait d'eux que
deux pour cent et un quart pour cent, et nous les
avons remplacés- par des hommes qui versent 3î
pour 100." Cela serait amené comme argument en
faveur de la réduction rapide du personnel actuel,
parce que le gouvernement dirait à la chambre et
au pays Nous appliquons . un acte que nous
avons passé récenmment, un acte qui fera que'le
fonds des pensions suffira à payer les retraités et le
plus tôt nous abrogerons l'ancienneloi pour larem-
placer par la nouvelle, le plus tôt nous libérerons
le pays du montant qu'il est appelé à payer aujour-
d'hui." De cette façon, le gouvernement se servira
de l'ancienne loi comme d'une excuse pour aug-
menter le fonds de retraite. Si cet acte est adopté,
il devrait l'être sujet à l'option des employés, les
laissant libres, lorsqu'ils entrent dans le service, de
participer ou non aux opérations de l'acte. Si un
homme veut garder son argent et l'économiser pour
lui et pour sa famille, en prenant une assurance sur
sa vie, il devrait être libre de le faire. Lorsque
vous obligezchaque employé de contribuer au fonds,
vous faites-là une loi coercitive, ne laissant pas
d'option. En conséquence, je propose qu'après le
mot " nommé," à la troisième ligne, les mots " et
qui désire entrer dans le service en vertu de l'acte"
soient insérés.

M. CASEY: Personne, je crois, ne devrait con-
sidérer cette question comme une question de parti.
En conséquence, j'espère que le gouvernement
écoutera les recommandations venant de ce côté-ci
de la chambre, ett la recommandation de mon hono-
rable ami, le député de Wcllington, est, je crois,
extrêmement appropriée et extrêmement juste. Il
me semble que la seule chose que nous devrions
faire, relativement au fonds de retraite, serait d'éta-
blir un mode d'assuranée ayant beaucoup d'ana-
logie avec le mode d'assurance sur la vie et cela, à
des taux peu élevés pour ceux qui entrent dans le
service ; et bien que l'amendement de mon hono-
rable ami ne couvre pas toute la question, &est, je
crois, un pas dans la bonne direction, et j'espère
que le gouvernement le considérera favorMblement.

M. FOSTER: Je ne saurais accepter cela. Ce
projet rendrait illusoire la mise à la retraite. Le
mode de la mise à la retraite ne vaut pas celui qui
pernettraiti de renvoyer un employé.

M. CASEY : L'opinion de l'honorable ministre
est que la mise à la retraite est inutile, à moins
qu'il n'ait la liberté de renvoyer les employés
lorsque cela lui plaît.

L'amendement est rejeté.

Article 5,

M. McMULLEN: Je propose que le délai soit
réduit de trente jours à quinze jours. Le présent
acte stipule que le rapportsera déposé sur le bureau
de la chambre, dans le cours des deux semaines qui
suivront l'ouverture de la session, et je ne vois pas
la nécessité de prolonger le délai à trente jours.

M. FOSTER : Très bien ! Si l'honorable député
veut se taire, je fixerai le délai à quinze jours.

L'amendement est adopté.
Le bill est rapporté.

ACTE CONCERNANT LA MARINE MAR-
CHANDE.

Bill (n° 92) abrogeant certains articles de l'acte
de la marine marchande au sujet des lignés de
charge, en tant que ces articles affectent les navires
enregistrés au Canada-(M. Costigan).

Le bill· est lu la deuxième fois et la chambre se
forme en comité.

(En comité.)

M. FLINT: L'honorable ministre voudrait-il
donner des explications complètes sur, la portée de
ces dispositions ?

M. COSTIGAN: Je ne crois pas pouvoir donner
des explications plus pratiques, que celles que con-
tient le préambule du bill. On a constaté que les
articles que lYon voulait abroger, prêtaient à objec-
tion au point de vue des expéditeurs canadiens. Il
s'agissait de savoir quel remède l'on pourrait appli-
quer, et le ministre lui-même a donné instructions
de faire préparer ce bill, de -manière à ce que l'on
profitât de l'article e l'acteana quistipule que
les législatures des possessions britanniques:auront
le pouvoir d'abroger les articles qui semblent con-
traires à leurs intérêts, le tout sujet à l'appr9bation
de Sa Majesté en conseil. Ce bill renferme des
dispositions pour l'abrogation de ces trois articles,
le tout sujet à cette approbation.
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M. FLINT: Ceux qui ont des intérêts dans la

marine, au Canada, admettront, sans doute, que la
ligne de conduite adoptée par legouvernement sous
ce rapport, est une bonne ligne <le conduite, car,
sans exception, ils ont compris que l'application de
l'acte anglais cencernant les lignes de charge n'était
pas juste pour l'espèce de navires construits au
Canada et que, lorsque ces navires devaient se
rendre dans les ports anglais, ils éprouvaient le
grandes difficultés à ce sujet. Si j'en juge par les
lettres que j'ai reçues d'hommes qui connaissent
bien la question, j'exprime, je crois, l'opinion le
ceux qui ont des intérêts dans la marine, quand je
dis que le gouvernement devrait faire un pas de
plus dans la même direction, et étudier soigneuse-
ment les autres dispositions des actes anlais, rela-
tiveinent à leur application aux navires construits
dans les colonies. Nos armateurs sont forte-
ment sous l'impression que les règles techniques
des actes anglais et du Bureau du Commerce an-
glais au sujet de l'inspection des vaisseaux en bois,
ont été très désavantageuses aux vaisseaux en bois
du Canada. Il s'est élevé de temps à autre des
plaintes sérieuses, relativement à l'imposition, dans
les ports anglais, degrandes dépenses qui neseraient
pas requises au Canada, et qui sont inutiles, dans
l'opinion de nos armateurs et de nos patrons de
vaisseaux-gens aussi compétents pour juger de
ces questions que les agents des bureaux de com-
merce. Vous savez, M. le Président, que la con-
currence en matière de transport océanique est
très sévère. Je fais appel aux connaissances de
tous les armateurs qu'il y a dans la chambre,
quand je dis que la valeur des navires en bois a
grandement diminué durant les derniers dix-huit
mois, en raison de la diminution du fret océanique,
et de la concurrence sévère des vaisseaux en fer et
en acier. Partant, tous les règlements qui, dans
une grande mesure, doivent être faits pour des
vaisseaux en fer et en acier construits en Angle-
terre, et qui ne sont pas toujours contruits sur les
modèles en usage dans ce pays, ne s'appliquent pas
aux vaisseaux en bois construits en ce pays. Cela
tend à nuire à nos intérêts maritimes. En consé.
quence, je signale l'application de toutes ces lois
à l'attention de l'honorable ministre et lui deman-
derai de se mettre en coinmunication avec ceux qui
ont des intérêts maritimes dans ce pays, dans le
l)ut de faire exempter nos vaisseaux, plus qu'ils ne
le sont aujourd'hui, de l'application des actes
anglais qui leur sont nuisibles.

Si le gouvernement anglais ne s'oppose pas à
l'adoption de ce bill-comme il ne s'y opposera pas,
sans doute-l'on exercera une forte pression sur le
gouvernement, à l'époque de la réunion du parle-
ment, pour voir s'il ne peut pas faire nitiger encore
ce que nous regardons comme une application rigou-
reuse et injustifiable, des règlements à nos vaisseaux
dans les ports anglais.

qu'il est, il n'est fait aucune disposition à ce sujet,
en ce qui concerne les marins de l'intérieur.

La motion est adoptée, le bill lu la deuxième fois,
étudié en comité, rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

La chambre se forme de nouveau en comité
général pour éxaminer certaines résolutions autori-
sant l'octroi de subventions aux compagnies de
chemins de fer, et pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés.

A la Compagnie du chemin de fer Central de la Nou-
velle-Ecosse, pour 80 milles de sa voie depuis Lunenburg,
sur la côte orientale de la Nouvelle-Ecosse, vers l'ouest
jusqu'à un point dans le district de New-Germany, avec
un tronçon de 3 de mille environ jusqu'au quai du chemin
de fer de Bridgewater, et depuis un point à 33J milles de
Lunenburg et allant jusqu'à Middleton sur le chemin de
fer de Windsor à Annapolis, des subven-ions impayées
accordées par l'acteSO-51, Vie., chap. 24 et 51 Vic., ehap,
3, montant n'excédant pas en totalité, $4,500.

M. LAURIER : J'ai compris que l'honorable
ministre les Chemins de fer devait déposer sur le
bureau de la chambre, le rapport du ministre <le la
Justice relativement à cette question.

M. HAGGART : J'ai ici le rapport.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avant que cet article
soit adopté, j'aimerais entendre lire le rapport.

M. HAGGART : Le premier rapport est daté
du 8 janvier 1892, et a trait au paiement de la
somme de $4,500. Il dit :

Sir John Thompson est d'opinion que les subventions
devraient être payées à la Compagnie du chemin de fer
et non à M. Wade,

F. A. GISBORNE.

C'est la réponse à la question du ministère des
Finances:

A qui le chèque doit-il être envoyé: à la compagnie ou
à Wade?.

Puis, il y a un rapport de M. Sedgewick, ap-
prouvé par le ministre de la Justice :

J'ai votre mémoire au sujet du paiement de la subver-
tion due au chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse.
La procuration, datée du5 avril 1889, donnée àla" Balifax
Banking Company," ayant été révoquée, vous ne devriez
pas payer plus d'argent à la banque :l'argent devrait être
payé directement à la compagnie. J'ai examiné la ques-
tion avec sir John Thompson et il partage cette opinion
avec moi. Les documents sont renvoyés.

Bien à vous,
ROBERT SEDGEWICK.

M. DAVIES (I. P.-E.) : J'aimerais savoir-de
l'honorable ministre, si ces opiiiions ont été données
en pleine connaissance du fait que le chemin avait
été vendu en vertu de l'acte de fidéicommis.

Le comité fait rapport; le bill est lu la troisième M. IAGGART : Oui; tous les documents sont
fois et adopté. ici ; ils sont très longs et l'honorable député peut

les examiner.
MATELOTS DE L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 102) modifiant l'acte des matelots de
l'intérieur. Le bill est destiné à modifier l'acte
relatif aux matelots de l'intérieur, et à établir les
mêmes dispositions qlue dans l'acte concernant les
matelots anglais, pour le recouvrement de leurs
gages et des deniers déboursés par eux. A l'heure

M. COSTIGAN.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre
aurait-il la bonté de les déposer sur le bureau de la
chambre? Nous les examinerons. Je comprends que
l'honorable ministre a dit que le ministère de la
Justice aprétendu que la vente du chemin, en vertu
de l'acte de lidéicommnnis, ne transférait pas à l'ache-
teur le droit de recevoir des subventions antérieu-
rement dues.
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M. IHAGGART : Tout d'abord, la subvention
a été payée à ce M. Wade par l'entremise de la
banque de Halifax.

M. DAVIES (I. P.-E.) : C'était en vertu de la
procuration. L'honorable ministre ne saisit peut-
être pas le but de ma question. Les subventions
ont d'abord été vot4es pour le chemin de fer de la
Nouvelle-Ecosse. Elles ne pouvaient être payées
qu'à la compagnie, ou à certaine compagnie dûment
autorisée à les recevoir. Cela est parfaitement clair.
La Compagnie du chemin de fer Central de la Nou-
velle-Ecosse semble avoir donné une procuration a
M. Wade pour recevoir les subventions. La coi-
pagnie a ensuite révoqué cette procuration, et, par-
tant, il est évident que le ministre a en raison de
donner l'opinion qu'aucune autre subvention ne
pouvait être payée, en vertu d'une procuration qui
avait été révoquée. Mais la question est celle-ci :
Au cours du débat qui a eu lieu l'autre soir, des
députés des deux côtés de la chambre ont déclaré
qu'après que le chemin eut été acheté par la Coi-
pagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-
Ecosse, un fidéicommis donné pour garantir les
obligations de la compagnie amena la vente du che-
min, qui fut acquis par voie d'achat. Il paraîtrait
donc de prime abord que le chemin fut transporté
avec ses droits et privilèges. La question que j'ai
posée l'autre soir, tendait à savoir si l'avis donné
par le ministère de la Justice était qu'à la suite de
cet acte de fidéicommis et du transport qui l'a suivi,
le droit de recevoir la subvention n'avait pas été
transporté. L'honorable ministre ne me paraît pas
avoir touché se point.

M. HAGGART: Oh ! oui., Le jugement de la
cour fut transmis au ministère des Finances et cer-
tifié par le protonotaire de la cour, avec l'ordre de
lacour Suprême, et l'ordre modifié entre la " Far-
mers' Loan and Trust Company " et la Compagnie
du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, et
l'opinion donnée a été basée sur ces docume ts et
consignées dans le ministère des Finances.

La résolution est adoptée.

A la Compagnie du chemin de fer Union Jacques Car-
tier, pour le prolongement et le parachèvement de sa
vote, au lieu de la subvention accordée par l'acte 50-51
Victoria, chapil re 24, une subvention de $20,000.

M. HAGGART : Cette résolution a trait au pro-
longement du chemin. Elle autorise la compagnie
à prolonger le chemin vers Back River et à établir
sa tête de ligne au Sault au Récollet-je crois que
c'est le nom de l'endroit.

M. FRÉCHETTE: M. le Président, je désire
attirer l'attention du gouvernement et de cette
chambre sur le fait que les résolutions qui sont
maintenant devant nous, ne contiennent aucun sub-
side en faveur d'une voie ferrée à laquelle je m'inté-
resse tout particulièrement. Je constate que ces
résolutions ne font pas droit aux demandes que j'ai
adressées au gouvernement depuis plusieurs années.
Mes amis et moi, dans le comté de Mégantic, avons
renouvelé souvent ces demandes au gouvernement,
mais jusqu'à présent sans succès. Je ne puisi laisser
passer les résolutions 'qui sont devant nos, sans
exprimer le regret que j éprouve de, voir que rien
n'est accordé en répoase à ces demandes.

Dès 1887, une délégation demnoncomtéquej'accoma-
pagnais, se rendit à Ottawa, et eut une entrevue
avec l'honorable M. Pope, alors ministre des chemins

ide fer, et l'honorable sir John-A. Macdonald, alors
premier ministre. La réponse que l'on fit à la délé-
gation fut celle-ci: On nous dit: Obtenezune charte
et des subsides du gouvernement de la province de
Québec, et après *cela, nous vous accorderons le
subside ordinaire, c'est-à-dire $3,200 par mille.
Nous avons fait les démarches et les dépenses néces-
saires pour obtenir cette charte et ces subsides du
gouvernement de la province de Québec. Après
avoir eu la charte, le gouvernement de Québec nous
promit un subside de $3,200 par mille, pour la
alance du chemin qu'il y avait à faire.

M. TARTE: Quel est le nom de ce chemin de
fer ?

M. FRÉCHETTE : C'est le chemin de fer de
Hereford, mentionné dans la motion que j'ai mise
sur l'ordre du jour ; il s'agit du prolongement de
la ligne depuis Lime Ridge jusqu'à Lévis.

Comme je l'ai dit, nous avons en une charte et la
promesse du gouvernement (le Québec d'un subside
de $3,200 par mille. Cela obtenu, le gouvernement
fédéral nous avait promis qu'il nous ferait voter un
subside. On nous demanda aussi de faire faire des
explorations pour le cheminprojeté. Nous avons fait
faire des explorations et le rapport de M. Ramsay,
qui fit ces explorations, démontre que le tracé de
ce chemin de fer est parfaitement praticable, et que
la construction de cette voie ferrée ne coûtera pas
trop cher.

Ce prolongement du chemin de fer de Hereford
n'est pas une voie nouvelle. Je crois. que le gou-
vernement est dans l'erreur, en supposant, comme
il le fait, que c'est un chemin de fer nouveau. Il y
a déjà cinquante-quatre milles du chemin de fer de
Hereford en opération, sur lesquels circulent des
chars Pullman. De la frontière des Etats-Unis à
Cookshire, trente-cinq milles sont en opération, de
Cookshire à Dudswell, treize milles, de Dudswell à
Lime Ridge, six milles, en tout, commeJe viens de
le dire, cinquante-quatre milles sont en opération.
Pour ces raisons, je crois donc que le gouvernement
a tort de considérer que c'est un nouveau chemin
de fer.

Il reste encore quatre-vingt.dix à cent milles de
chemin à faire, pour le prolonger jusq 'à Lévis, en
passant par les comtés de Wolfe, Mégantic et Lot-
binière, et le' mettre en communication, à Lévis,
avec le chemin de fer du- gouvernement, l'Interco-
lonial. Etant relié à cette voie ferrée, le chemin
de fer de Hereford deviendra un feeder pour le
chemin de fer du gouvernement, alimentera son
trafic et par là même, le trésor publie en retirera.
des avantages par l'augmentation de revenu que
cela donnera à l'Intercolonial. En traversant les -

comtés de Lotbinière, Mégantie et Lévis, ce che-
min de fer sera très avantageux pour ces comtés.
De plus, cette ligne offre une ligne courte très
avantageuse, puisqu'elle sera de trente à· trente-
cinq milles plus courte que les deux autres chemins
de fer, le Québec-Central et le Grand-Tronc, de
Québec à Boston. Il est bien connu, M. le Prési-
dent, que le public voyageur prend toujours la
ligne la plus courte, et celle-ci aura de trente à
trente-cinq milles de moins' que les deux autres
voies ferrées en opération.

De plus, en construisant cette partie du chemin
de fer de Hereford, on développera un riche terri-
toire. Mégantie possède de riehes mines d'amiante,
de euivre et d'ardoise ; il -y a aussi beaucoup de
pierre à chaux. Il y aussi des forêts riches et
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considérables. Nous avons le mérisier, l'érable,
l'orme, le frêne et l'épinette en grande quantité.
Il y a aussi quatre magnifiques lacs et de magnifi-
ques pouvoirs d'eau. Le sol offre de très grands
avantages au point de vue agricole. Pour ces rai-
sons, M. le Président, je crois que le gouverne-
ment aurait dû nous donner des subsides avant
aujourd'hui.

Par la motion (lue j'ai mise sur l'ordre du
jour, je demandais copie (le toutes communica-
tions, mémoires. etc., adressés à Son Excel-
lence en conseil, au gouvernement du Canada ou à
aucun de ses membres, depuis 1888, demandant
l'octroi d'une subvention fédérale à la Compagnie du
chemin de fer Hereford, afin dle lui permettre de
prolonger sa ligne depuis Lime Ridge jusqu'à Lévis,
par les comtés de Wolfe, Mégantic, Lotbinière et
Lévis, et faire jonction avec l'Intercolonial.

M. le Président, le 5 avril 1892, nous avons
adressé une requête et un plan du chemin au gou-
vernement. Le plan était signé par l'ingénieur de
la compagnie. Cette requête a été envoyée à l'ho-
norable ministre des Chemins de fer (M. Haggart),
et elle était signée par l'un des directeurs du chemin
de fer Hereford, M. W. B. Ives, et par MM.
C. C. Cleveland et L. I. Fréchette. Nous demnan-
dions que le gouvernement accordât un subside à
cette entreprise.

Le 2 juin 1892, j'ai écrit à l'honorable sir John
Abbott, alors premier ministre, lui demandant de
nouveau un subside de $3,200 par mille. Voici ma
lettre

OTTAWA, 2 juin 1892.
L'honorable sir John J. C. AzaoTT,

Président du Conseil privé,
Ottawa.

MoN cHER PREMIER,-Je vous inclus, tel que reQuis, la
pétition concernant le chemin de fer à la complétion
duquel je prends tant d'intérêt. Comme vous pouvez
le voir, cinquante-trois milles en sont dé.à finis, la dis-
tance entière entre Beecher's Falls et Lévis étant de cent

uarante-cinq mille, ce qui laisse environ quatre-vingt-
ix milles à construire. Je saisis avidement cette occa-

sion de vous dire que ce chemin de fer raccourcirait de
trente à quarante milles la distance entre Boston et Lévis.
Il traverse une des plus charmantes vallées de la pro-
vince de Québec, et côtoie quatre jolis lacs. De magnifi-
ques pouvoirs d'eau, des terrains fertiles trouveraient
enfin leur valeur par l'établissement de cette ligne. Des
mines entières dorment là et attendent que ce chemin
soit complété, pour être livrées à l'exploitation.

Une charte a été accordée par le gouvernement local;
des explorations ont été faites et toutes ont donné des
résultats satisfaisants.

On nous a souvent promis ce subside de $3,200 par
mille. En effet, depuis 1887, les différents ministres des
Chemins de fer n'ont pu s'empêcher de reconnaître tous
les avantages que la construction d'une telle ligne procu-
reraient au pays.
-Ai-je tort de croire que vous réfléchirez aux raisons
que je viens de vous apporter, et que vous donnerez une
réponse favorable à ina demande.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L J. FRECHETTE.
Voici la réponse que j'ai reçue de l'honorable

premier ministre à cette époque:
BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ.

OTTAWA, 3 juin 1892.
CHEa M. FRÉCIETTE,-Je vous suis très obligé pou

l'état très complet que vous m'avez transmis au sujet d
prolongement de votre chemin de fer. Je vous donn
l'assurance qu'il recevra l'étude la plus attentive, quanc
la question des subventions sera discutée.

Sincèrement à vous,
J. J. C. ABBOTT.

Pendant la présente session, M. le Président, j'a
écrit de nouveau au département des Chemins d

M. FRÉCHETTE.

fer à propos de ce subside. La lettre est datée du
9 février 1893. Cette lettre est signée par les hono-
rables députés de Compton (M. Pope), et Richmond
et Wolfe (M. Cleveland).

OTTAWA, 9 février 1893.
Au Secrétaire

Du ministère des Chemins de fer et Canaux,
Ottawa.

MoNsIEUR,--Nous vous prions de vouloir bien soumettre
au ministre les documents relatifs à la Compagnie du
chemin de fer de Hereford, comprenant une pétition de
la dite compagnie à l'honorable John G. Haggart, miliis-
tre des Chemins de fer et Canaux, une lettre dn L. J. Fré-
chette. député de Mégantic, à l'honorable sir John
Abbott. etc., etc. La question de l'octr'ii d'une subven-
tion a été prise en délibération, mais il fut convenu de
différer la décision à cette année.

Nous demeurons.
Vos dévoués serviteurs

L. J. FREC1ÜETE
(Signé) C. C. CLEVELANf,

R. H. POPE.
Si l'honorable député de Wolfe et Richnond(M.

Cleveland), était ici présent, je suis certain qu'il
corroborerait tout ce que je dis, et que, comme
moi, il appuierait de toutes ses forces, la demande
d'un subside en faveur de ce chemin de fer.

Le 13 février dernier, je recevais la réponse sui-
vante à la lettre que je viens de lire :

OTTAWA, 13 février 1893.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception-de votre

lettre du 9 courant dans laquelle vous demandez que les
documents consignés dans ce ministère, relativement à la
demande, par la Compagnie de chemin de fer de Hereford,
d'une subvention pour lui aider à prolonger sa ligne de
Lime Ridge à une tête de ligne à eau profonde à Lévis,
une distance de 100 milles, soient de nouveau soumis au
ministre pour considération.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN H. BALDERSON,

•Secrétaire.

L. J. FRÉcHETT,
Chambre des Communes,

Ottawa.
Le 3 mars 1893, c'est-à-dire, pendant la présente

session, j'ai écrit de nouveau à l'honorable premier
ministre, sir John Thompson, le lettre suivante:

L'honorable sir JoHN THoMPsoN, OTTWA, 3 mars 1893.
Premier ministre, Ottawa.

CHER MoNSIgEUR,-Veuillez me permettre de vous rap-
peler que lors de la dernière session, M. C. C. Cleveland et
moi-même nous nous rendîmes auprès de vous pour solli-
citer une subvention pour le chemin de fer Hereford.
Dans cette entrevue, vous nous avez promis d'une ma-
nière positive que vous nous accorderiez notre demande à
la prochaine session. Sur la foi de cette promesse, ,je me
suis engagé auprès de mes commettants et leur ai dit que
le gouvernement allait subventionner leur chemin pour
au moins trente à quarante milles. Laissez-moi vous dire
qu'il ne s'ait pas ici d'une nouvelle ligne et que je ne
vais pas à 1 encontre des intentions du gouvernement, en
demandant qu'on aide à l'achever.

Espérant que vous me pardonnerez mes importunités en
faveur du motif,

Je demeure, monsieur,
Votre dévoué serviteur

L. J. FRÊCHETTE.
Voici la réponse que j'ai eue de l'honorable pre-

mier ministre :
BUREAU DU MINISTPRE DE LA JUSTICE,

r OTrAWA, 8 mars 1893.

CHsR M. FRÉcHETrT,-En réponse à votre lettre du 3
courant, j'ai l'honneur de vous dire que je n'ai pas oublié
l'entretien que nous avons eu, au cours de la dernière ses-
sion, relativement à la subvention du chemin de fer de
Hereford. Je me ferai un plaisir de soumettre votre de-
mande à l'attention du ministre des Chemins de fer, qui,
j'en suis sûr, lui donnera sa plus sérieuse attention.

Bien à vouseJNM. S. ,D. THIOMPSON.
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M. le Président, en 1891, quand la question des

subsides aux chemins de fer est venue devant la
chambre, l'honorable M. Ives et moi-même avons
fait remarquer qu'il n'y avait pas encore de subven-
tions accordées à ce chemin de fer, suivant les
demandes que nous en avions faites au gouverne-
ment. Nous avons l'un et l'autre exprimé nos
regrets à ce sujet, et voici la réponse que nous a
fait l'honorable ministre des Chemins de fer du
temps (M. Bowell) :

Je désire simplement dire, en réponse aux remarques
de l'honorable député de Victoria (M. Barron), de l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe (M. Ives), et de l'ho-
norable député de Mégantie (M. Fréchette,, que le gou-
vernement n'a pas perdu de vue la ligne sur laquelle ils
ont attiré l'attention de la chambre, non plus que le fait
qu'ils ont insisté auprès du gouvernement pour qu'une
subvention fût accordée, durant la présente session, en
vue de venir en aide à la construction du chemin. Mais,
comme je l'ai expliqué à la chambre, le gouvernement,
pour ce que je crois être de bonnes raisons, a décidé de ne
pas demander. à cette tession-ci, de nouvelles subven-
tions pour les chemins de fer nouveaux. En même temps,
j'ai déclaré à la chambre que la politique du gouverne-
ment n'a pas changé au sujet du principe de venir en
aide à la construction des chemins de fer, dans la mesure
où le revenu du pays le justifiera et sans ajouter à notre
dette publique. Il y a beaucoup de lignes qui méritent
de l'aide, au nombre desquelles est celle dont les hono-
rables députés de Richmond et Wolfe et Mégantie ont
parlé, et on n'en perdra pas de vue la valeur.

Je considère, M. le Président, que le gouverne,
ment nous a promis positivement, pour ainsi dire-
que nous aurions le subside demandé. Cependant,
l'année dernière s'est passée sans qu'il nous ait été
donné et, cette année encore, les résohitions qui
nous sont soumises ne contiennent pas de subven-
tions en faveur du chemin de fer en question. La
raison que l'on donne que c'est un nouveau subside
à accorder, n'existerait pas, M. le Président, si on
avait fait droit à notie demande dès le commence-
ment. Je comprends que la politique actuelle du
gouvernement est de ne subventionner aucun
nouveau chemin de fer, mais le gouvernement
aurait dû nous donner ce subside avant aujour-
d'hui, ce qui l'aurait empêché de dire, cette année,
que c'est un subside nouveau et que, par conséquent,
il doit différer de nous en faire l'octroi. Mais
cette raison que c'est un subside nouveau, ne me
paraît pas juste, car je considère que ce n'en est
pas an. Ce n'est pas une entreprise. nouvelle,
puisque c-inquante-quatre milles de cette voie ferrée
sont déjà en opération. Il est vrai que le subside
qui serait voté pour le prolongement de ce chemin

e fer serait nouveau, niais cette entreprise n'est
certes pas nouvelle. Tout ce que nous demandons,
c'est que le gouvernement aide à la terminer.

Je dois vous faire part aussi, M. le Président,
d'une lettre que j'ai reçue tout dernièrement de la
Californie, touchant ce même sujet. Voici cette
lettre

MENLO FARK SAN MàvÉo Co.,
CALIFoRNIE, 18 mars 1893.

MON CHER MONSIEUR pRFcHETTEc,-Je vois par la gazette
que vous avez demandé dans la chambre " copies des docu-
ments en rapport avec l'application pour un subside pour
aider le chemin de fer de Hereford,de continuerlechemin
de fer de Lime Ridge à Lévis, Québec et Boston AirLine."

J'ai compris l'année dernièré que le gouvernement fédé-
ral avait donné promesse formelle' qu'un subside de $3,000
par mille serait accordé cette année pour aider la cons-
truction de cette ligne importante, qui aural'effetd'ouvrir
les meilleures terres dans les Cantons de l'Est, Weedon-
nord, Ham-sud, Ham-nord, Wolfeston, Ireland, .Halifax,
etc., etc. Je vous.serai bien obligé, si vous vouliez bien
me faire parvenir ici copie du retour que doit fournir le
gouvernement à votre demande, si toutefois ce retour est
imprimé, et de'me dire si ce chemin doit être continué

cette année, et quand. Il y a bien des industries qui pro-
fiteront de ce chemin. Les mines, le commerce de bois,
l'agriculture, etc. Je pense que la promesse du gouverne-
ment fédéral d'aider ce chemin, date du temps de feu
l'honorable J. H. Pope, et qu'elle a été renouvelée plu-
sieurs fois depuis.

On peut se prévaloir du subside déjà voté par la pre-
vince de Québec, au fur et à mesure qu'on achève chaque
10 milles de chemin. Veuillez bien me répondre au plus
tôt possible.

Votre dévoué serviteur
P. N. PAR'hIDGE.

Voilà ce que m'écrit un riche capitaliste, autre-
fois de Québec. Comme vous le voyez, M. le Pré-
sident, les gens qui sont dans la Californie s'occu-
pent de cette entreprise. Or, si ces gens-là s'en
occupent aussi activement, il ne faut pas s'étonner
que le député d'un comté comme le mien s'en
occupe aussi très activement. Je laisser'ai faire
encore une fois, cette année,nais, par là même,
je désire qu'J soit bien compris que je ne veux pas
en quoi que ce soitrenoncer aux demandes que j'ai
faites en faveur de ce chemin de fer. Je ne veux
pas me montrer trop malin à l'égard du gouverne-
ment, car je comprends que, lorsque l'on veut
obtenir quelque chose de quelqu'un, ce n'est pas en
lui disant des paroles dures, en le chicanant, en lui
prodiguant des injures que l'on peut espérer réussir.
Ce n'est pas là la meilleure tactique à suivre, et
comme je veux que ce ahemin de fer obtienne des
faveurs du gouvernement, je ne me montrerai pas
trop sévère à son égard, tout en lui disant qu'il
faut qu'il finisse par rendre justice aux intéressés.

Je profite de cette occasion pour soumettre de
nouveau ma demande à l'honorable ministre des
Chemins de fer, et pour lui dire que j'espère qu'à la
prochaine session, il ne donrera pas les raisons qu'il
allègue cette année. S'il accorde un subside au
chemin de fer Hereford, comme je le désire, il aura
rendu justice à la population du comté deMégantic,

-en donnant à ceux qui sont à la tête de cette
entreprise, les moyens de compléter l'une des plus
belles lignes pour les touristes qu'il y ait dans la
province de Québec, et peut-être dans tout le
Canada. Nous ne demandons pas, cette année, un
subside pour toute la longueur de la ligne qui reste
à construire, mais seulement pour une partie, trente
à 40 milles environ.

En se rendant à ma demande, le gouvernement
fera un acte de justice au comté de Mégantie entre
autre. Nous n'avons pas notre part des deniers
publics, bien que nous contribuiions au revenu du
trésor comme le reste du pays. Nous n'avons pas
eu de chemin de fer construit chez nous, le gouver-
nement n'y a pas non plus construit des canaux,
ni des quais au coût de cinquante ou soixante mille
piastres chaque année, comme cela se fait ailleurs,
parce qu'il n'y a pas de navigation. Mais ce n'est
pas une raison pour nous refuser toujours notre
part des deniers publics, dont nous n'avons jamais
reçu un sou.

J'espère que mes remarques seront prises en très
sérieuse considération , et que l'année prochaine,
le subside que je demande sera voté. (Texte.)

M. RINFRET : M. le Président, j'ai suivi avec
beaucoup d'attention les observations que vient de
faire l'honorable député de Mégantie (M. Fré-
ehette), au sujet du chemin de fer de Hereford. Il
est impossible d'exagérer l'importance de ce che-
min, laquelle a été si bien reconnue par le gouver-
nement de'la province de Québec, que je ne crois
Pa commettre une mdiscrétion en disant que, sans
e coup d'Etat du gouverneur Angers, qui a ren-
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versé le ministère. Mercier, un subside aurait été
accordé à ce chemin par le gouvernement de cette
province.

Il y a quelques années, une députation composée
de plusieurs citoyens importants du 'comté de
Mégantic et dont j'avais l'honneur de faire partie
moi-même, s'est rendue auprès de l'honorable M.
Pope, alors ministre des Chemins de fer ; et ce
monsieur avait presque formellement promis d'ac-
corder un subside pour la construction de ce che-
min. Un peu plus tard, à l'époque des élections de
1890, l'honorable Président du conseil actuel (M.
Ives), s'est rendu dans le comté de Lotbinière, pen-
dant la campagne électorale ; il s'est déclaré favo-
rable à ce chemin, il a parlé des intérêts considé-
rables qu'il y avait lui-même, et il s'est, à son tour,
presque formellement engagé à lui faire accorder
un subside, si. toutefois, les informations que j'ai
recues sont exactes.

Malgré toutes ces promesses, aucune subvention
n'a encore été donnée jusqu'à ce jour. J'espère que
le gouvernement va enfin remplir ses promesses, et
qu'il va subventionner ce chemin, dont l'impor-
tance est pour le moins aussi grande que celle
d'aucun autre chemin subventionné dans les réso-
lutions qui nous sont maintenant soumises. Je n'en
dirai pas davantage, car je suppose que l'honorable
député de Mégantic, d'après les déclarations qu'il
vient de faire, a dû en arriver à une entente avec
le gouvernement, et que cette ligne sera subven-
tionnée, l'année prochaine. (Texte.)

M. HAGGART : Je dois féliciter l'honorable
député de Mégantic (M. Fréchette) et l'honorable
député de Lotbinière (M. Rinfret) qui, tous deux,
ont plaidé admirablement la cause de l'entreprise.
Le gouvernement sait que depuis quelques années,
un certain nombre de personnes s'intéressent au
parachèvement du chemin de fer de Hereford à
Lévis. D'après les pétitions soumises au gouverne-
ment, celui-ci sait parfaitement que le .chemin de
fer traversera un riche pays, si bien décritpar l'ho-
norable député de Mégantic (M. Fréchette), qui
renferme de forts gisements de cuivre, de chaux,
d'amiante et qui est en même temps bien boisé et
fertile. Le gouvernement eût été heureux, si la
chose eût pu se faire, d'aider à la construction du
chemin ; mais les honorables députés doivent savoir
qu'il a été décidé de ne pas proposer de nouvelles
subventions à cette session-ci. Les remarques des
honorables députés et les pétitions présentées en
faveur de l'entreprise, recevront la sérieuse attention
du gouvernement, en vue de réaliser les voux des
honorables députés, quand de nouvelles subventions
seront proposées.

M. AM YOT: J'espère que ces remarques s'ap-
pliquent à toutes les compagnies de chemin de fer
qui ont demandé des subventions.

M. FOSTER: Vous pouvez les prendre dans un
sens général.

Les résolutions sont rapportées.

TRAVAUX SUR LES RIVIÈRES ET COURS
D'EAU.

Le bill (n0 115) à l'effet de modifier l'acte relatif
aux compagnies à fonds social, au sujet de la cons-
truction de travaux de nature à faciliter le flottage
des bois sur les rivières et cours d'eau (du Sénat).
(M. Foster), est lu une deuxième fois.

M. RisRET.

La chambre se forme en comité pour étudier le
bill.

(En comité.)

M. WOOD (Brockville) : Le bill a pour but de
modifier l'imposition à un prix de tant par 1,000
pieds, au lieu de par billot, parce qu'on trouve
injuste qu'une pièce de bois contenant 400 ou 500
pieds cubes, paie le même prix qu'un morceau de
bois ne contenant que 30 ou 40 pieds. Les prix
mentionnés dans le bill sont des prix relatifs. La
proportion y est bien observée, d'après des prix rai-
sonnables, basés sur des calculs faits par ceux qui
sont au courant de cette industrie et- intéressés
dans cette question.

L'article 61 remplace l'article6l de l'ancien acte,
et il a trait aux renseignements à fournir, relative-
ment à la quantité de bois flotté sur les rivières et
cours d'eau.

M. CHARLTON : Je dois dire de ce bill qu'à
mon avis, c'est un pas dans la bonne voie. Il opère
une réforme très nécessaire dans la perception des
impôts dont le bois est frappé, impôts qui portaient
autrefois sur les billots et qui reposaient sur une
base très peu équitable. Tous les marchands de
bois savent qu'il y a des flottes de billots qui
peuvent exiger 15 à 20 billots au 1,000 pieds, tandis
que d'autres n'en comptenut que 4 ou 5 aux 1,000
pieds. Ceci conduisait à des inégalités et à des
inj ustices dans le mesurage. Je crois que ce bill
est presqu'en tout point identique à un changement
fait à la loi d'Ontario, au cours de la dernière session.

Autrefois,·la loi d'Ontario était semblable à celle
qu'il s'agit de modifier, et le changement a consisté
en l'imposition d'un droit de tant par mille pieds
sur le bois, au lieu d'un droit de tant par pièce de
bois. Je ne crois pas qu'on puisse avoir des objec-
tions à ce bill. On pourrait peut-être faire à la
loi actuelle d'autres changements de moindre im-
portance concernant les règlements pour le mesu-
rage, mais je n'inîsisterai'pas pour les faire adopter
à cette phase de la session, dans la crainte de retar-
der l'adoption de cette loi si vivement désirée.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

ACTE DU SERVICE CIVIL.

L'ordre du jour pour la deuxième lecture du bill
(n° 29) pour amender l'acte du service civil étant
appelé,

M. FOSTER : Comme la chambre paraît très
désireuse de terminer'la besogne, je propose que le
bill soit rayé de l'ordre du jour et retiré.

La motion est adoptée et le bill est rayé de l'ordre
du jour.

La chambre se forme en comité sur la résolution
suivante :

Qu'il est expédient de modifier l'acte du service civil et
de pourvoir à la nomination d'une commission du service
civil composée de trois membres ; deux avec un salaire
de $400 par année chácun, et un qui sera surintendant du
service civil, avec un salaire de pas moins de $1,500. avec
une augmentation annuelle de $50 jusqu'à un maximum,
de $2,000. (M. Costigan).

L'ordre est rescindé et la résolution retirée.
L'ordre du jour pour la deuxième lecture du

bill (n0 65) pour modifier l'acte du cens électoral,
étant lu,

Le bill est retiré.
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SUBSIDES-OBSERVANCE DU DIMANCHE.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme en comité des subsides.

M. CHARLTON: Avant que vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je désire faire remarquer
qu'il nous a été impossible d'obtenir tne expres-
sion d'opinion du parlement, sur la question de
fermer le département canadien de l'Exposition
Colombienne, le dimanche. C'est une honte pour
la chambre de voir que la motion à cet effet a été
virtuellement étouffée, car c'est ce qu'a fait le gou-
vernement, en proposant l'ajournement du débat,
ce qui remet cette motion à la fin de l'ordre du jour,

så une phase de la session où il est humainement
impossible qu'elle puisse revenir devant la chambre
à cette session. Cela équivalait à un rejet direct
<le la motion, sans en avoir la franchise. . Aujour-
d'hui, encore, j'ai cherché à faire prononcer la
chambre sur la question, mais j'ai été rappelé à
l'ordre. Je suppose qlue dans l'état où sont les
choses, avec cette motion et ce déhat ajourné, à la
fin de l'ordre du jour, la question ne pourra pas
être décidée, et je crois que plusieurs motions ne'
sont là que pour empêcher la chambre d'arriver
jusqu'à la mienne.

Je me lève, ce souir, pour protester contre la con-
luite du gouvernement ; il a agi ainsi <le parti pris,

sachant bien quelle en serait la conséquence ; il a
voulu empêcher la chambre de se prononcer directe-
ment sur une question qu'une grande partie de la
population considère comme très importante. Cette
même question a occupé l'attention du Congrès
américain. Une somme considérable a été votée
par le Congrès pour aider à l'exposition, à la condi-
tion expresse que l'exposition ne serait pas ouverte
le dimanche. Cet argent a été voté avec cette con-
dition, à l'avant-dernière session. A la dernière
session-, des efforts considérables ont été faits pour
faire renoncer le Congrès à cette condition, et toutes
les influences dont pouvaient disposer les partisans
et les adversaires du repos lu dimanche, ont été
mis en oeuvre. Des pétitions représentant plus de
40,000,000 de citoyens américains, ont été présen-
tées au Congrès en faveur du maintien de la condi-
tion attachée au crédit.

Les efforts des directeurs de l'exposition, ceux de
presque toute la population de Chicago, les efforts
d'uòe grande partie de la classe des homnes d'af-
faires, les efforts de tous les éléments de la popula-
tion anéricainç qui sont opposés au repos (lu
dimanche, ont été continués pour amener le Congrès
à retirer la condition attachée à l'octroi. Le Congrès
a refusé. Il s'est prononcé en faveur de l'obser-
vance du jour du Seigneur. Le parlement cana-
dien, au contraire, a la honte d'avoir refusé de se
prononcer sur la question, d'avoir eu recours à une
tangente qui, pour être parlementaire, n'en est pas
p lus courageuse, et de l'avoir renvoyée à la fin de
'ordre du jour, où l'on ne pourra pas arriver à

cette session.
Comme auteur d'une motion conforme aux senti-

ments chrétiens et aux désirs de la population
canadienne, conforme à la décision du Congrès amé-
ricain, et conforme à la conduite. invariablement
suivie par l'Angleterre, en toutes semblables occa-
sions, je considère que l'attitude du gouvernement
et du parlement, loin de nous faire honneur, est
plutôt de nature, à nous faire rougir.

Je blâme le gouvernement pour .avoir éludé la
question, pour avoir, de propos délibéré, demandé

89

l'ajournement du débat le dernier jour qui nous
restait pour discuter la question comme une ues-
tion d'intérêt publie, pour avoir renvoyé le ébat
après six heures, et l'avoir mis à la fin de l'ordre
du jour, où nous ne pourrons plus nous rendre, et
pour avoir ainsi empêché ceux qui veulent connaitre
lopinion de la chambre sur cette question, d'arriver
à un résultat quelconque. Nous avons les nmains
liées. Chaque fois, l'Orateur décide qu'il est con-
traire au règlement de ramener la question, sous
une autre forme, tant qlue cette motion sera sur
l'ordre du jour, à un endroit où nous ne pouvons
pas arriver, et on la laisse là, justement pour em-
pêcher la question de revenir devant la chambre
sous une autre forme. Cette manière d'agir ne fait
pas honneur au gouvernement; il n'a pas agi avec
dignité dans cette affaire. Il aurait dû aborder la
question franchement, courageusement. S'il était
en faveur de l'ouverture de l'exposition le dimanche,
il aurait dû le dire, mais il a éludé la question, il a
évité de se prononcer, il a laissé supposer au monde
que le parlement canadien n'est pas aussi élevé,
moralement, que le parlement anglais ou le Congrès
américain, il a refusé d'affirinter le principe consacré
par les siècles, que la sanctification du dimanche ne
doit pas être violée.

Je n'essaierai pas de présenter une motion. Je
suis informé qu'en vertu des règlements de la
chambre, la question ne peut pas revenir sur le
tapis à cette session. je suppose qu'il faut y
renoncer. Mais le monde entier saura que le Canada
est le seul pays anglais sous le soleil, qui refuse
de respecter la sainteté du dimanche, qui refuse
d'adopter une résolution semblable à celle (lu Con-
grès pour que l'exposition de Chicago soit fermée
le dimanche.

M. FOSTER: Je ne désire pas entreprendre
une discussson avec l'honorable député, mais je ne
crois pas devoir laisser passer ses dernières paroles
sans protester. Il a jugé'à propos, tout en se décer-
nant de grands compliments, de nous faire la lecon
et de déclarer que le Canada est le seul pays anglais
sous le soleil où l'on ne respecte pas la saintéeté du
dimanche. Il parle ainsi, parce que la chambre
n'envisageait pas tout à fait du même oeil que lui
certaine motion 9,u'il a cru devoir présenter. S'il
n'a pas pu en saisir la chambre, c'est qu'il ne s'en
est pas occupé avec assez de diligence. S'il l'avait
mise sur l'ordre du jour plus tôt et s'il l'avait pro-
posée, dès que l'occasion s'en serait présentée-

M. CHARLTON : Je désire rectifier ce que vient
de dire l'honorable ministre. Cela n'est pas exact.
J'ai proposé ma motion à la première occasion qui
s'est présentée.

' M. FOSTER : Cela n'est guère probable, car si
la motion avait été sur l'ordre du jour plus tôt,
alors que ses idées: sur l'observance du dimanche
étaient aussi arrêtées qu'aujourd'hui, il aurait pu la
présenter une demi-doozaine de fois.

M. CHARLTON : Je proteste contre l'insinua-
tion de l'honorable ministre. J'ai donné avis de ma
motion à la première occasion.que j'ai eige. Les re.
proches qu'il m'adresse, ne sont pas fondés.

M. McMULLEN : Pas plus que, le ministre des
Finances, je puis rester muet et m'empêcher de pro.
tester contre ses paroles. Il fait la leçon à l'hono-
rable député de Norfolk-nord, qu'il accuse de n'g-
voir pas donné avis de sa -motion à temps. La mo.
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tion a été faite à temps, la question serait venue d'argent pour nos établissements de pisciculture,
devant la chambre et les votes, pour et contre, les Américains, depuis plusieurs années, et de fait,
auraient été enregistrés, sans 'intervention du mi- depuis tout le temps passé, retiraient la plus
nistre des Finances, lui-même. Pour éviter à lui grande part des bénéfices. Ceci, M. lOrateur, est
et à ses partisans l'obligation de se prononcer car- un sujet de beaucoup plus d'importance que ne le
rément, il a fait proposer l'ajournement du débat. pensent peut-être plusieurs honorables membres
Il a aujourd'hui l'audace de venir faire la leçon à (le cette chambre. Les somnes engagées sont très
l'honorable député de Norfolk-nord, et de lui repro- élevées. Les pêcheries du lac Erié sont, en effet, les
cher de n'avoir pas présenté sa motion assez tôt, plus importantes de nos pêcheries d'eau douce,
quand, en réalité, c'est par sa propre faate que la et lorsque je démontrerai, comme je vais le faire,
question n'est pas venue devant la chambre. non seulement au moyen de nos livres bleus, mais

par la statistique amnéricaine, l'importance de la
IMPORTATION DES ANIMAUX DES question, les honorables députés, je pense, seront

COLONS. surpris et les chiffres et des avantages que les

pensent1 petêr lser hnrbe ebe

sur nous, dans la conduite habile de ces pêcheries.
Comme je l'ai déjà dit, les pêcheries du lac Erié
sont les plus importantes de nos pêcheries à l'inté-
rieur, et dans la partie-ouest du lac Erié, il se fait
plus de pêche que partout ailleurs. Vu la proxi-
mité des deux rives et le peu de profondeur des
eaux, les deux côtés du lac, du moins, pour ce qui
concerne la pêche, sont virtuellement les mêmes.
Je vais lire le rapport d'un certain M. Alpern,
dans un journal américain, concernaft les lois de
pêche au Canada et aux Etats-Unis :

Il n'y a pas en d'augmentation dans la pêche du poisson
blanc, excepté celle qu'il faut attribuer à l'augmentation
de la pêche au rets, sur la rive canadienne du lac Erié ;
durant les années 1884, '85, '86, '87, '88, '89, '90 et '91 il n'y
eut que 1.027 tonneaux de poisson blanc de pris, et pen-
dant ces huit années seulement, 29,000 tonneaux de pois-
sons de toutes les sortes. Ceci fut le résultat des mauvais
règlements en vigueur au Canada, car on avait ajouté à laloi toutes sortes de restrictions; et sur la recommanda-
tion de S. Wilmot, ils eurent la saison de pêche prohibée.
La saison se termine en novembre; ils paient $50 pour un
permis pour chaque rets à enclos; la saison prohibée du
doré s'étend du 15 mai au15 juin; éturgeon, du 5 avril au
5juillet. Comparons les prises ci.dessus avec celles faites
sur la rive américaine du lac Erié et nous arrivons à un to-
tald'au moins 200,000 tonneaux de poissons de toutes sortes
Si chaque tonneau se chiffre à $80, cela représentera une
valeur de $16,000,000 comparée à 29,000 tonneaux valant
$1,160,000, démontrant ainsi que les libres pêcheurs amé-
ricains ont produit pour $14 Î40,O00 plus de poisson sur le
lac Erié, en huit ans, que n en ont produit dans le même
temps les pêcheurs canadiens entravés par les règlements.

Ceci est pris dans un journal américain, et je
pense que c'est approximativement exact, et ce
rapport a été vérifié en grande partie, sinon en
entier, par un examen de notre propre livre bleu.
Je remarque que la comparaison des pêches faites
sur chaque côté, en 1880 et 1885, est comme suit :-

M. O'BRIEN: Avant que l'Orateur quitte le
fauteuil, je désirerais demander à l'honorable mi-
nistre qui remplace le ministre de l'Agriculture
dans cette chambre, si, à propos de l'arrêté du Con-
seil passé au sujet les animaux des colons venant
des Etats-Unis, il doit y avoir quelques restrictions
quant au nombre d'animaux que ces colons pour-
ront amener avec eux ; car à la simple lecture de
l'arrêté du Conseil, il me semble qu'on pourra en
profiter pour importer une grande quantité d'ani-
maux, ce qui ne serait pas juste pour les colons du
Nord-Ouest et pour la population du Canada, qui ne
peuvent importer d'animaux sans payer des droits.
Il me sembre qu'il devrait y avoir quelques restric-
tion quant au nombre d'animaux que ces colons
pourront importer, et je voudrais savoir si c'est
l'intention du gouvernement d'imposer une sembla-
ble restriction.

M. FOSTER : En réponse à l'honorable député,
je dirai que le but de cet arrêté du Conseil est
simplement le permettre aux animaux des colons
bond /ide d'entrer en franchise. On n'a pas cru
qu'on pourrait en profiter pour importer des trou-
peaux complets. S'il devient nécessaire de fixer
une limite pour empêcher toute injustice de cette
nature, cela sera certainement fait.

M. O'BRIEN: Je crois que le gouvernement
ferait bien de s'en occuper.

LES PÊCHERIES DE L'INTÉRIEUR.

M. ALLAN: M. l'Orateur, avant que vous
quittiez le fauteuil, je désire attirer l'attention de
la chambre sur les griefs de nos pêcheurs, qui
habitent la partie-ouest du lac Erié, le long des
rivières Détroit et Sainte-Claire et sur les bords du
lac Sainte-Claire. Dans ces districts de pêche que
je viens de nommer, les lignes de démarcation des
côtes entre le Canada et les Etats-Unis sont très
rapprochées les unes des autres, de telle sorte que
les eaux sont v irtuellement les mêmes pour les deux
pays. Sur la côte américaine la pêche est libre.
Là, la population peut pêcher quand et où celà lui
plaît, sans être entravée par des lois de l'Etat, se
rapportant soit à la saison de pêche, soit au mode
de faire la pêche ; tandis que de ce côté, nos
pêcheurs sont harcelés par de nombreux règlements
qui leur sont très préjudiciables. On voit toute la
côte américaine parsemée des filets des pêcheurs.
Tandis qu'il y a jusqu'à 30 filets dans une
seule rangée de ce côté, dans le district de
pêche faisant face au comté d'Essex, il n'y
en a, en tout, que 42, bien comptés. Le
résultat de cette politique a été que, pendant que
nous faisions maints efforts pour préserver nos
p9cheries, que nous dépensions de fortes sommes

M. McMULLEN.

1880
205,600

*3,333,800
854,000

!11,774,400
213,400

*1,970,000
735,600

*11,982,900
2,008,600

*29,087,300
48,577

*474,880

1885.
186,080

3,531,855
5,935,400

19,354,900
459,260

4,727,950
1,073,160

23,734,912
7,653,900

51,556,517
242,774

1,109,096

* Représente la rive américaine.

Ainsi, nous voyons la grande différence de prises.
Tandis que nous avons dépensé de fortes sommes
d'argent au Canada pour nos établissements de
pisciculture, la politique du ministère a été d'im-
poser aux pêcheurs des règlements de plus en plus
sévères. J'accepterais maintenant une politique qui
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donnerait les mêmes règlements pour les deux
pays; mais une politique qui consiste à préserver
nos pêcheries et à en donner tout le bénéfice aux
Américains, ne doit plus être continuée. Une autre
chose : les pêcheurs canadiens 'ont été harcelés par
les fréquents changements opérés quant au mode de
pêcher, quant à la grandeur de leurs rets, etc.
Aujourd'hui, il a été ordonné d'employer pour la
pêche dans le lac Huron des rets dont les mailles
mesureront 4½ pouces. Quels sont les règlements
définitifs pour ce qui regarde les pêcheurs du lac
Erié, je ne m'en suis pas encore assuré. L'an der-
nier, on se servait de rets à mailles de 4 pouces.
Cela peut ne pas paraître bien important que de
changer les mailles d'un rets (le 4 pouces à 4½
pouces ; mais, cependant cela entraîne la perte de
presque la valeur totale du rets. J'ai appris que
dans plusieurs cas, les Américains avaient ainsi
changé les mailles de leurs rets, et que cela avait
entraîné pour quelques-unq la perte de $1,500. Cet
état de choses dure, non seulement depuis des
années, mais en plus, les Américains, même dans
nos eaux, ont eu virtuellement le contrôle de nos
pêcheries.

Je vais démontrer à l'aide des documents pro-
duits devant la chambre qu'à partir de Rondeau,
en allant vers l'ouest, nos gardes-pêche n'ont été
que les instruments entre les mains des pêcheurs
américains, et que ces derniers contrôlent virtuelle-
ment toute la pêche dans la partie-ouest du lac
Erié. J'ai ici des documents qui ont été produits
à propos de l'enquête sur la conduite de William
Prosser, garde-pêche du district d'Essex ; je vais
m'en servir pour faire voir que non seulement les
Américains ont chassé nos pêcheurs de ces parages,
mais que depuis quelque temps, ils contrôlent la
pêche dans nos propres eaux, à partir de Rondeau
en allant vers l'ouest. C'est ce qui a eu lieu
à venir jusqu'à un an ou deux. Le ministre de la
Marine et les Pêcheries est peut-être en état de
nous dire quels sont les changements qui ont eu
lieu depuis.

Le rapport que je vais lire est celui du garde-
pêche Kerr, de Hamilton, qui avait été chargé de
faire une enquête sur la manière dont nos pêcheries
étaient tenues. Dans ce rapport daté du 10
décembre 1891, il dit :

Ma principale mission consiste à découvrir combien de
rets ont été réellement employés à la pêche pendant le
mois d'octobre et la première partie de novembre. J'ai
eu quelques difficultés à me renseigner sur ce point, car il
était un pen tard quand j'ai reçu instructions de me
rendre sur les lieux, et à mon arrivee, j'ai constaté que par
suite d'un mauvais temps continuel, la plus grande ar-
tie des rets avait été retirée de l'eau et serrée, à lex-
ception des rets à enclos, à l'est de Rondeau, qui est un
endroit plus abrité. Mais comme les pieux étaient restés
en position, j'ai pu me faire une idée assez exacte de la
situation et à l'aide de renseignements recueillis sur les
lieux, je crois pouvoir vous donner une liste assez exacte
des pêcheurs actuels. Je vais aussi essayer d'expliquer
les trucs employés par James Post et Cie, de Sandusky, et
la manière dont cette maison est aidée par des gardes-
pêche négligents.

La maison Post et Cie a beaucoup d'intérêt dans les
-rets du district et par conséquent, beaucoup d'empire
sur les pêcheurs qui font tous leurs efforts et ont recours
à toute sorte de ruses pour employer un aussi grand
nombre de rets que possible.

1. A Dealtown, Isidore Laroche emploie 6 rets. Il pré-
tend être le seul _pcheur véritable et l'unique proprié-
taire de ces rets. Les permis pour ces rets sont au nom
de R. J. Lipscombe agent d assurance, T. S. Arnold,
encanteur et David Woods. On suppose que ce dernier
nom est fctif. Aucun de ces hommes n'est un pêcheur
bond lde, et je crois même qu'ils n'ont jamais vu les
rets. M. Laroche dit qu'il pêche à cet endroit depuis
quatre ans.
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2. John Burton a un permis pour trois rets à enclos;
on m'a dit qu'il avait des pieux pour huit, mais je n'en ai
trouvé que pour six. Lorsque je lui ai demandé des
explications, il m'a répondu qu'il transportait ses rets
d'un endroit à l'autre, selon la marche du poisson ; cela
peut être vrai ou ne pas l'être. Dans tous les cas, c'est
une coutume pleine de dangers que le gouvernement ne
devrait jamais permettre.

3. Moody et Coulson emploient trois rets et ont des
.ermis pour deux. Le troisième est au nom de M. Mc-

eau "qui l'a vendu, il y a trois ans à un nommé La-
marce, qui le leur a ensuite revendu. Ils prétendent
s'être adressés au garde-pêche pour faire mettre ce rets à
leur nom, mais cela n'a pas été fait. Ce cas me paraît
assez juste.

4. APointe Pelée, il paraît régner beaucoup de confu-
sion au sujet des pêcheurs bonî ide.

Charles Fisher,un Américain de Sandusky, emploie trois
rets au nom de John Mooney, Eth, Mooney, et William
Haskins. Ces trois hommes n'ont pas pêché depuis des
années, autant que j'ai pu m'en rendre compte.

5. Geo. Johnson, qui emploie trois rets, a des permis pour
deux. L'autre est au nom de David Johnson. On suppose
que c'est un nom fictif.

6. F. Gardener, en emploie deux en son nom et un au
nom de Hezekiah Bickford, qui est mort, depuis dix ans.

7. Adam Oper en emploie sept; trois en son nom, deux
au nom de John Loop et un au nom de James Loop. Oper a
un permis pour deux rets et les Loop pour trois. Surplus,
dans ce cas, deux rets. Je n'ai pas pu constater qui avait
les permis pour ces deux.

8. W. A. Grubb, emploie deux rets; a un permis pour
un; l'autre est au nom d'un nommé Quick, qui demeure
à Pelee Island; des pieux sont en position pour un troi-
3ième rets.

9. Les Deslauriers emploient quatre rets à enclos sim-
ples ; conformément à leur permis.

10. Peter Ives, trois rets; un au nom de Henry Loop,
chaque pêcheur possède un permis pour un seul rets.

11. Peter Gardener, un rets; ici tout est en ordre.
12. David Winkinson, trois rets un en son nom et les

deux autres au nom de Jack et Jos amiarche, qui ont un
permis pour chacun un rets. Les Lamarche, cependant,
n'ont pas pêché depuis 1889.

13. Les frères Loop, trois rets - deux en leur nom et un
au nom de Thomas Robinson. èe nombre s'accorde avec
les permis.

14. Wm. Black, un rets, pour lequel il a un permis.
15. Uriah Loop, trois rets; un en son nom, un au nom

de Scratch, et le troisième au nom de Maillott. Ces rets
sont conformes aux permis.

16. Gavoreau et Lott ont des permis pour deux rets à
enclos, et pêch ent avec deux.

17. H. Bartrand, un permis pour un rets à enclos et
n'en emploie qu'un.

18. Alex Hackett, trois rets; n'a pas de permis,.il.pré-
tend pêcher au nom de Living-tone qui s'est enfui,1i y a
3 ans avec la femme d'un autre homme, Le nom de
Livingston apparaît dans l'annexe pour un rets à enclos.
Il dit aussi avoir acheté de Hillman et Johnson, qui sont
inséirits pour deux rets à enclos.

19. Michael Allaire, 1 rets à enclos, dont il se sert.
20. John Goodchild, a un permis our deux rets à en-

clos ; on m'a dit qu'il en a em oyé 3, et j'ai constaté
qu'il avait des pieux pour trois. e suis allé pour le voir,
mais il n'y était pas. Ses fils disent qu'il employait trois
rets, mais lui le nie et dit que les pieux pour le ·troi-
sième étaient là en cas de tempête, afin de ne pas perdre
de temps. J'ai des preuves que réellement il se sert de
trois rets.

Remarques.
J'ai eu beaucoup de difficultés à découvrir toutes ces

irrégularités, à trouver les noms, et me procurer les
détails. On m'a suscité toutes sortes d'embarras; surtout
de la part des pêcheurs sous le contrôle de la maison
Post et Cie. Grâce à cela, dans beaucoup de cas, il m'a
été presque impossible d'obtenir des renseignements précis
ou dignes de foi, et je suis forcé d'en venir à la conclu-
sion, ou que Post et Cie possèdent et contrôlent toutes les
pêcheries depuis Rondeau, en allant vers l'ouest, ou que
les gardes-pêche MeMichael et Prosser sont dans leur
jeu et font leurs affaires, au lieu de prendre lès intérêts
du ministre qui les emploie.

Le garde-pêche Prosser est un homme habile et intelli-
gent et ferait certainement un employé précieux, sans
certaines lacunes que je vais expliquer.

Outre une accusation des plus sérieuses de mauvaise
gestion, accusation basée sur ce que l'on aurait recom-
mandé d'accorder des permis à des personnes fictives,
contribuant par là à mettre les pêcheries du lac Erié oi
l'on fait la pêche au moyen. de rets à enclos entre les
mains de compagnies américaines, l'on m'informe aussi,
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d'une manière croyable, que M. Prosser avait l'habitude
d'accorder des permis en vertu desquels l'on pouvait
tendre, en automne, un certain nombre supplémentaire
de rets, et ces permis étaient accordés surtout à ceux des
pêcheurs qui vendent leur poisson à Post et Cie. Quoi
Qu'il ci soit, la présente enquête m'a convaincu que ce
n'était pas l'homme qu'il fallait pour remplirla charge et
le plus tôt lui et le garde-pêche MeMichael seront rem-
placés par d'autres gardes-pêche, le mieux ce sera pour
la protection du poisson et pour le bien des pêcheurs de
bonne foi.

ile Pelée.
J'aurais beaucoup désiré continuer mes recherches à

l'Ile Pelée, où, mie dit-on, existe un semblable état de
choses, mais la saison avancée à laquelle j'ai reçu mes
instructions, m'a mis dans l'impossibilité de le faire.
L'infiuence de Post et Cie se fait puissamment sentir parmi
les pêcheurs dle l'île, plus, peut-être, que sur la terre
ferme et l'on me dit qu'il y règne un mépris absolu de la
loi. Ce pendant, j'ai pris des renseignements particuliers
auprès de personnes censées bien connaître les pêcheries
de l'île, oi l'on fait la pêche aux rets à enclos, quant à la
quantité de poisson que l'on a y prise cette automne, et
ces personnes portent à vingt-quatre le nombre de rets
au nom des pêcheurs suivants :

1. Thos. 31eCormiick.. .. Onze (11) rets.
2. Sandy Maho.ey......Trois (3) rets.
3. Pat Mtlligan .. .... Trois (3) rets.
4. David Gardener......Un (1) rets.
5. Geo. Gardener.......Deux (2) rets.
6. F. Mahoney.......... Quatre (4) rets.

Ensemble .... .. .... .Vingt-quatre (24)
rets à enclos.

Je ne garantirai pas l'exactitude de ces renseignements,
mais si, une autre année, le ministère jugeait à propos de
me confier une semblable mission, je ferais mon possible
pour atteindre la source du mal qui existe sans doute ici
comme sur la terre ferme.

('onlclusiont.
Ces observations sont plus longues que je m'y attendais,

mais elles étaient nécessaires pour vous permettre de
comprendre distinctement ce qui se passe.

Dans mon humble opinion, l'état de choses qui existe
dans ce district provient de la négligence des gardes-
pêche McMichael et Prosser, qui s'efforcent d'être
agréables à Post et Cie, au lieu de prendre énergiquement
et consciencieusement les intérêts du ministère. A cela,
il y a un remède bien simple : Ces deux fonctionnaires
devraient être mis en demeure de remplir leur devoir, ou
l'on devrait les remplacer par des hommes plus compé-
tents.

Une autre cause, c'est que la saison prohibée précédente
pendant laquelle on permettait de pêcher le hareng, lors-
qu'il était défendu de pécher le poisson blanc, encou-
rageait beaucoup les pêcheurs à violer la loi, surtout
appuyés comme ils étaient par des acheteurs et des expé-
diteurs riches et sans scrupule. Ces hommes sont pauvres
et vu qu'ils sont, pour ainsi dire, entre les mains de coin-
pagnies riches, ils n'ont eu aucun scrupule d'éluder la loi
des pêcheries, ou de tromper les gardes-pêche, tant qu'en
agissant ainsi, ils ont pu faire un neu ('argent et payer
leurs dettes. Aujourd'hui que la saison prohibée est la
même pour le poisson blanc et le hareng, cet état de choses
n'a plus de raison d'être.

Les rets tie devraient pas être tendus avant une date
déterminée et devraient être enlevés avant que lia saison
prohibée commence. Cela épargnerait tous les ennuis et
assurerait, par la force, la stricte observance de la loi.

Puis le garde-pêche, s'il était consciencieux et intelli-
gent, mettrait facilement fin au trafic qui se fïit et veille-
rait à ce que les pêcheurs canadiens de bonne foi, seuls,
eussent des permis. Et. surtout, il veillerait à ce qu'il ne
fût pas tendu plus de rets que les permis l'autorisent. Si
ces règlements sont rigoureusement appliqués par les
gardes-pêeche, il n'y aura pas de danger de créer de mono-
pole tel que celui qui existe aujourd'hui. Et lorsqu'un
garde-pêche est au pouvoir des pêcheurs, ou d'une clique
yankee, soit utilité cesse comme fouctionnaire du minis-
tÙre.
• Ce rapport est accompagné d'une annexe donnant le
nombre exact et la position des rets à enclos, avec les noms
de ceux qui les ont tendus pendant l'année courante.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant se rviteur,
(Signé) FRED. KERR.

Au sous-ministre Garde-péche.
Ministère des Pêcheries,

Ottawa.
M. ALLAN.

OTTAWA, 15 décembre 1891.
MoNSIEUR,-Relativenent à la partie de votre rapport

du 10 du présent mois, ou vous dites que: " Outre une
accusation des plus sérieuses de mauvaise gestion, accusa-
tion basée sur ce que l'on aurait recommandé d'accorder
des permis à des personnes fictives, contribuant par là à
mettre les pêcheurs du lac Erié où l'on fait la pêche au
moyen de rets à enclos entre les mains de compagnies
américaines, l'on m'informe aussi d'une manière croyable
que M. Prosser avait l'habitude d'accorder des permis en
vertu lesquels l'on pouvait tendre, en automne, un cer-
tain nombre suppléientaire de rets, et ces permis étaient
accordés surtout à ceux des pêcheurs qui vendent leur
poisson à Post et Cie," je vous demanderai d'envoyer ici
toits les renseignements que vous posédez à l'appui de
cette nccusation, afin de permettre au miisre de décider
si elle est suffisante, pour justifierce ministère de prendre.
le nouvelles procédures contre le fonctionnaire plus haut

nommé.
En même temps, je dois vous pénétrer tic la nécessité

d'être très prudent, lorsque vous portez des accusations de
cetr e n ature, car cela constitue un grave délit, plein des
conséquences les plus sérieuses.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) S. P. BAUSET.
Sous-ministre aitérimuire des Iecherics.

M. FREDs. RRR,
Garde-pêche,

lamilton, Ont.

H AMILTON, le 22 décembre 1891.
* Mossmsuii,-Eni réponse à votre lettre du 15 du présent
mois, liasse i° 77791, relativement à une partie de mon
rapport du 10 du présent au sujet du c s de Wm.
Prosser, garde-pêche, qui a accordé des permis pour ten-
dre un nombre supplémentaire de rets à enclos dans le
lac Erié, durant l'automne, surtout à ceux qui vendent
leur poisson à Post et Cie.

Je dirai que, dans le cours de mon enquête, l'on a dé-
claré accidentellement que M. Prosser avait refusé d'ac-
corder, cette année, comme auparavant, un nombre sup-
plémentaire de rets à enclos. J'ai alors fait des recher-
ches au sujet de cet énoncé, avec le résultat suivant:

D'abord, dans une conversation avec Henry Loop, ce
dernier a déclaré, en présence de Hlenry Be ruram et de
Wtn. Black qu'en 1888 ou 1889, il avait payé $50 à Prosser
pour avuir la permission de tendre un autre rets et qu'il
n'avait eu qu'un reçu pour ce permis. Black prétendit
qu'il avait agi de la même façon avec lui pendant plu-
sieurs années, jusqu'à ce qu'if eût commencé à vendre le
poisson à Post et Cie. Lorsqu'il a payé les $50 pour le
rets supplémentaire, il n'a eu qu'un reçu, que j'envoie à
votre ministère pour votre propre information. Vous
trouverez un reçu écrit par M. Prosser au dos du permis
de pêche pour 1 année 1886, marqué (13) $50 pùur deux
rets. Black dit qu'il a payé $50 à Prosser cette année-là.
et qu'il a tendu les deux rets. Vous trouverez aussi un
permis marqué (A) pour l'année 1887, payé le 28 avril,
et un reçu pour $50 pour uit rets extérieur payé le 3
octobre de la même année, 1887. Il dit'que ce reçu a été
donné en 1888 et 1889, mais il a été incapable de trouver
le reçu.

Je n'ai pas de doute que M. Goodchild a tendu trois
rets, cette année, mais je ne saurais lire à présent s'il a
payé $50 à M. Prosser pour le rets supplémentaire. Je
suis tout à fait sûr que Grubb a tendu un rets supplémen-
taire, car j'"ai vu les piquets.

De fait, 1M. Prosser m'a appris lui-même qu'il accordait
des permis pour des rets supplémentaires durant la
pêche d'automne, et j'ai compris qu'il disait "par per-
mission du ministère." J'ai cru que cette assertion était
très étrange et j'ai fait l'observation que, dans mon
opinion, il avait remis l'argent au ministère; il a dit
qu'il l'avait remis; s'il l'a fait, pourquoi ces pêcheurs ne
produisent-ils pas de permis, au lieu de reçus ?

Notez que je n'accusa pas M. Prosser de s'être appro-
prié cet argent. S'il a envoyé l'argent au ministère, les
livres constateront certainement si des permis lui ont été-
transmis, ounon. Si les deniers qui figurent aux reçus A et
B sont mentionnés dans les livres, alors, M. Prosser se
libère de toute accusation; sinon, alors. je considère que
M. Prosser est dans une très mauvaise position. Notez.
que je ne me repose pas absolument sur les énoncés de
Black, car lui et Prosser sont à couteaux tirés depuis
quelque temps. Je crois que ce sont vos livres qui racon--
teront l'histoire la plus véridique.
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Je n'ai pas, aujourd'hui, d'autres renseignements à
transmettre à votre ministère au sujet de ce qui précède.

Respectueusement soumis,
Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) FRED. KERR, G. P.
Au sous-ministre,

Ministère des Pêcheries,
Ottawa

Je lirai maintenant quelques extraits d'un mé-
moire de M. Kerr, destiné, au ministre :

Adam Oper a tendu, du côté-est de la Jointe Pelée,
deux rets à enclos pour lesquels il a un ermis en son
nom. Ad ,m Oper et Cie, (A. Oper, J. T. Robson et Lévi
Girardin), ont tendu cinq rets à enclos pour lesquels ils
ont eu des permis, J. Robson, un rets à enclos, E. Mooney,
un-rets à enclos, John Loop, deux rets à enclos, soit, un
total de sept rets à enclos tendus par Adam Oper et Adam
ýOper et Cie.

Dans le cas de Adam Oper, je considère que l'explica-
tion de M. Prosser rend les choses bien pires. D'après sa
propre version. Oper a dfû tendre onze filets, bien que je
n'en aie entendu mentionner que sept.

La pl upart des hommes mentionnés relativement à cette
accusation, n'ont jamais pêché. Un, entre autres,John
Robson, n'a jamais tendu un rets de sa vie. La vérité est
que les rets en question appartiennent à Post et Cie et les
choses sontstellement embrouillées, que Prosserlui-même,
d'après moi, ne comprend pas la question en ce qui con-
cerne les noms, etc. Je crois la réponse de M. Prosser des
moins satisfaisantes.

Je lirai maintenant un rapport relatif à cette
question ; il est daté de Hamilton, mars 1892:

HIAMILTON, mars 1892.
MoNsIEUR,-Conformément à vos instructions du 5 du

courant, je me suis immédiatement ren -u à l'endroit
en question dans le but d'entendre les témoignages et de
faire des recherches relativement à certaines accusations
de négligence de devoirs, et autres irrégularités portées
contre le garde-pêche Presser.

Je dirai donc qu'à mon arrivée à Kingsville, le 8 du
présent mois, je me suis mis immédiatement à l'oeuvre
pour faire l'enquête nécessaire et entendre les témoi-
gnages concernant les accusations portées dans le cas du
garde-pêche Presser. J'ai éprouvé beaucoup de difficul-
tés à cause de l'état terrible des chemins, ce qui m'a
beaucoup empêché de me procurer la preuve dont j'avais
le plus besoin.

Cependant, j'ai réussi, je crois, à recueillir assez de
témoignages et de déclarations pour convaincre pleine-
ment le ministère qu'en général, les accusations sont clai-
rement prouvées. Je prouverai aussi que les énonçés faits
par M. Prosser, dans sa défense, sont inexacts, d'après les
témoignages que j'ai entendus. Cependant, je passerai
en revue les différents témoignages rendus et les différents
énoncés faits au sujet de chacune des accusations en
détail, et j'exprimerai mon opinion à mesure que je ferai
cet examen, afin de vous permettre de comprendre l'état
dans lequel se trouvent les choses, de vous signaler où se
trouvent les contradictions, etc., ainsi qu'il suit:-

ire accusation.-Il m'aété impossible d'aller à Wheatly,
oh résident Moody et Coulson, à cause du mauvais état
des chemins. Cependant, comme ce- n'était pas là une
accusation sérieuse, j'ai cru que je l'abandonnerais.2

e accusation.-M. Prosser, dans sa défense, dit qu'il a
entendu dire que Chas. Fisher tendait plus de rets à
enclos qu'il avait de permis, qu'il a envoyé un mot disant
qu'il devait-enlever les piquets supplémentaires. Il con-
tinue: Je me suis rendu sur les lieux et j'ai constaté par
moi-même qu'il n'y avait que deux rets à enclos.

Nous prendrons maintenant le témoignage rendu sous
serment de W. A. Grubb, quijure formellement qu'il a vu
trois rets à enclos de tendus, et un autre sur le rivage,
prêt à être attaché aux piquets qui étaient déjà plantés.

e témoignage est corroboré par William Deslauriers, qui
avait tendu des rets l'année précédente. Ces rets appar-
tenaient à Post et Cie. Deslauriers dit qu'il a tendu
quatre rets en société avec un nommé Cline, et, d'après
son témoignage, il a payé des honoraires de permis pour
trois rets seulement. Cela se passait en 1890.

Se occseation.-J'admets que je me suis trompé dans
mon rapport au sujet de cette affaire, lorsque j'ai dit que
Frank Gardener avait tenu un rets à enclos avec un per-
mis fait au nom d'un homme mort. Cependant, je cons-
tate que c'est John E. Deslauriers qui avait le permis au
nom de Hezekiah Bickford, décédé il y a dix ans. J'ex-
pliqne ce fait de la manière suivante: D'abord, le garde-
pêche Prosser dit, dans sa défense, que John E. Deslau-

riers lui a dit de préparer le permis au nom de H.
Bickford, qui est mort depuis dix ans, vu que lui, Deslau-
riers, n'avait pas de transfert. Deslauriers nie cet énoncé
dans son témoignage. Il jure formellement que M. Prosser
savait qu'il avait un transfert, lequel a été produit pour
mon examen. Il déclare aussi qu'il a demandé à Prosser
de préparer le permis en son nom (Deslauriers), mais
Prosser a cru qu'il était préférable de le préparer au nom
de Bickford. Voir les témoignages.)

4e accusation.-Affaire-Oper.-Cette accusation est très-
difficile à examiner, bien que M. Presser et moi soyons
d'accord sur le nombre de rets qu'il a tendus, ce nombre
étant de sept. Toutefois, ce n'est pas là la question. Il
ne dit pas s'ils étaient doubles, ou non, ou si les noms des
porteurs de permis étaient des pêcheurs de bonne foi. Les
témoignages de John Laird et de W. A. Grubb tendent à
prouver qu'il a toujours tendu trois rets doubles. Quel-
ques-uns de ceux qui, d'après lui, portaient des permis
pour ces rets ne sont pas des pêcheurs, savoir: Joe
Robson, John ioop et E. Mooney. Ainsi, Joe Robson est
invalide, absolument paralysé depuis des années. Je me
suis adressé à lui et il a dit n'avoir jamais tendu un seul
rets à enclos de sa vie. Je n'ai pas cherché à prendre son
témoignage, car, vu sa maladie, il n'était pas témoin
compétent, mais ce qu'il m'a dit, m'a tout à fait convaincu
qu'il n'a jamais tendu un rets de savie.

5 accwation.-Cette accusation est connue sous le nom
d'affaire-tGoodchild. Il est clairement prouvé que le
garde-pêche Prosser savait que ces trois rets ont été
tendus pendant toute la saison, et qu'il était de connivence
avec M. Gioodchild. Le témoignage de M. Tofilemier et la e
déclaration d'Alex. lackett prouvent clairement la chose.
Tofilemier iure qu'il a planté des piquets pour deux des
trois rets à enclos, tandis que Hack< tt déclare clairement
qu'il savait qu'il y avait trois rets, les ayant vus lui-
même. Il croit aussi que M. Prosser devait s 'voir qu'ils
étaient là, car, plusieurs fois, durant l'été, il l'a vu se
diriger de ce côté-là.

Je n'ai pu trouver un nommé Anthony Marontate, qui a
fait la pêche pour M. Goodchild, et qui, d'après Toffle-
mier, a aidé à planter le troisième jeu de pieux; il était
absent quand je suis allé chez lui, miis on peut obtenir
son témoignage si on le désire. Je puis par conséquent
dire que la preuve produite contredit entièrement l'asser-
tion de M. Prosser, lor-qu'il allègue pour sa défense qu'il
lui a été impossible, après des recherches diligentes,
d'obtenir la moindre preuve que Goodchild employa à
faire la pêche plus de deux filets; le fait est que je ne
trouve aucune preuve qu'il ait fait la moindre recherche
à ce sujet. Voir la preuve.

6e accusation.-Pour ce qui regarde cette accusation,
Wm. Haskins jure qu'il n'avait pas coutume de trafiquer
les permis de pêche aux rets à enclos. comme l'a affirmé
l'inspecteur Prosser, et quil n'avait pas non plus depuis
plusieurs années demandé de permis pour lui ni pour
d'autres. Il prétend ausi ignorer ces transports entre
Haskins vs Rooney, Haskins vs Wriggleworth, que Pros-
ser dit avoir été faits en 1885 et 1887.

Reiarqtes générales :-En définitive, je dois dire que la
division de M. Prosser est dans un état de grande confu-
sion et de démoralisation profonde et qu'on devrait y
remédier au plus tôt. Cet état de choses a été causé par
l'inspecteur lui-même, dans ses effort, pour plaire à Joe
Post et Cie, et aujourd'hui il est tellement à la merci des
compagnies américaines, que son utilité a cessé comme
inspecteur des pêcheries ici. Vous pouvez facilement
voir par les derniers rapports, qu'il a formé avec Post une
espèce de coalition et qu'ils s'efforcent d'exclure un aussi
grand nombre eue possible de ces hommes qui vendent
leur poisson ailleurs. Prenons les cas de W m. Blacks,
David Wilkinson et Bates Frères: M. Post est allé jus-
qu'à menacer ces hommes, disant à Bates que moyennant
$500 à $600 il lui enlèverait ses droits de pêche. Il fit
cela parce que Bates refusait de lui vendre encore du
poisson. J'ai aussi rencontré plusieurs pêcheurs qui
craignaient de me donner les renseignements que je
demandais, parce que Prosser et Poste les avaient menacés
de leur enlever leur permis, etc.

Un vieux monsieur fit observer, après que Yeus pris sa
déclaration solennelle, que si la chose arrivait à la con-
naissance de Prosser, celui-ci le priverait de son permis
pour cette année. Il n'y a pas de doute que ces injustices
ont été commises pendant Aes années ; si un pêcheur
regimbe à propos du prix de son poisson, etc., l'année
suivante, onlui enlève son rets. Ceci, surtout a causé
beaucoup d'ennuis, comme vous pouvez facilement le
deviner, quelques pêcheurs ayant le privilège de se servir
de. rets à double entrée, tandis que d'autres demandes
étaient rejetées par l'inspecteur Prosser, qui prétendait
que la chose n'était pas permise.

J'ai eu beaucoup de difficulté à obtenir les déclarations
solennelles que je me suis procurées, les gens ayant beau-
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coup de répugnance à les donner pour les raisons que j'ai
exposées ; mais quand j'avais donné les explications vou-
lues, je suis heureux de pouvoir dire que je dissipais
promptement cette idée fausse, leur laissant entendre que
votre département leur rendrait désormais justice. Ja-
jouterai pour votre information que M. Harrison garde-
chasse du club de chasse de la Pointe Pelée, m'a âht l'au-
tomne dernier, pendant ma tournée d'inspection, que M.
Prosser, en apprenant que j'étais dans les environs, avait
averti les pêcheurs d'être sur leurs gardes. Cette décla-
ration est corroborée par William Grubb et autres. Je
considère cela comme une grave bévue de la part de l'ins-
pecteur Prosser, vu qu'il était un employé du départe-
ment et qu'il m'aidait dans cette besogne; mais il paraît
qu'il épiait mes mouvements et me suscitait des embarras,
prolongeant par là mon enquête. Autant que j'en puis
juger par les renseignements recueillis au cours de mon
enquête, je suis arrivé à la conclusion qu'il y avait quatre
filets d'employés à la pêche, en sus de ceux pour lesquels
des permis avaient été délivrés, savoir: un par John
Goodchild, deux par Charles Fisher et un par J. Johnson.
Je n'ai pas tu découvrir qu'on eût expédié du poisson
blanc durant la saison prohibée, l'automne dernier, vu
que les pêcheurs sont très discrets sur ce point, mais je
crois tout de même que sur l'île Pelée, il y a eu beaucoup
de pêche illégale et qu'il s'est commis beaucoup d'irrégu-
larités, auxquelles on devrait remédier avant que la pêche
commence cette année.

Le tout respectueusement soumis,
Je demeure, monsieur,

Votre obéissant serviteur.
FRED KERR,

Le sous-ministre,
Ministère des Pêcheries,

Ottawa.

i7émoigna pe de WmH. Ha8Afne, Kingeville.
WM HASKINGS, assermenté:-

Je n'ai pas demandé au garde-pêche Prosser de permis
pour la pêche au rets à enclos depuis deux ans, et je n'ai
jamais fait le trntic de licences. C'est en 1885, je crois, que
j'ai vendu à Joseph- Post mon droit à la station de pêche
n

0 16. J'étais forcé de le vendre parce que Post avait
une hypothèque sur mna ficelle et qu'il exigea le paiement de
sa réclamation. Je jure que je ne savais pas que mon
nom figtrait sur un permis, ou qu'il y fût question de moi
avant d'avoir vu mon nom sur la liste.l'automne dernier.
M. Prosser ne m'a jamais informé qu'un permis pour un
rets à enclos avait été délivré à mon nom, et je ne l'ai
jamais autorisé à se servir de mon nom, de quelque ma-
nière que ce fût, à ce sujet. Je jure aussi formellement
que je ne connais absolument rien du changement de
permis mentionné par l'inspecteur Prosser, dans les
transports de Haskins îs Mooney, Haskius vs Wriggle-
worth ; si l'on s'est servi de mon nom, on l'a fait à mon
insu.

J'ai demandé à deux reprises un permis depuis 1885,
mais M. Prosser a refusé ma demande. Je pêche avec
d'autres depuis lors, mais je n'ai point tenuu de rets
depuis plus de deux ans.

sa
WM. x HASKINS.

marque.
Assermenté par moi ce 9 mars 1892, à Kingsville.

Fas:. KERR,
Comm issaire.

Déposition de Philippe Deelaitriene, pêclietrs, demeterant à
la Pointe Pelée.

Philippe Deslauriers, assermenté :-J'ai fait la pêche
pendant plus de 21 ans à la Pointe Pelée. En 1889,j'avais
un permis pour l'emploi d'un rets à enclos, mais j'en ai
employé deux. Le deuxième rets à enclos est ce que l'ou
appelle ordinairement le rets extérieux, ou ce que quel-
ques-uns appellent rets à entrée double.

J'ai payé à l'inspecteur Prosser cent piastres pour avoir
le droit de faire la pêche avec les deux rets. Je n'ai reçu
de M. Prosser qu'un permis. C'était pour un rets, pour
le premier rets ; je n'ai pas eu de reçu ni d'accusé de
réception des $50 que je lui avais données pour avoir le
droit de me ,urvir du dcuxième rets. En 1890, M. Prosser
a refusé de me délivrer un permis même pour un rets
de grève supplémentaire que j'avais acheté l'année pré-
cédente, et dont je m'étais servi comme d'un rets exté-
rieur, ce qui m'a fait subir une verte de $300, et j'ai dû
me contenter d'un permis, tandis que d'autres pécheurs
avaient la permission de faire la pêche avec deux rets.
Je dis à M. Prosser que je trouvais étrange qu'Adam Oper
et Johnson eussent la permission de se servir de ces
espèces de rets, lorsque ce privilège m'était refusé. M.

M. A1LAN.

Prosser parut surpris d'apprendre la chose et déclara qu'il
irait détruire ces rets, et je jure que cette conversation
eut lieu à Leamington. Il ne les détruisit pas. Je les
rencontrai plus tard et ils dirent qu'ils avaient droit de
pêcher en dehors de l'anse, sur la côte-est de la pointe.

'ai vu les rets d'Oper cette année. Il avait trois rets à
double entrée, deux sur la côte-est et un sur la côte-ou.est.
Johnson avait aussi un rets à double entrée, et Frank
Gardener avait un rets extérieur. Je n'ai pas vu Prosser
dans les environs pendant la. saison prohibée.

PHILIPPE DESLAURIERS.
Assermenté par moi ce 10 mars 1892 à la Pointe Pelée.

FRED KERR,
Comi issa ire.

Déposition de Win. Black, Kingsville.
Wm. Black, assermenté:-J'ai commencé à faire la.

pêche à Kinq ville en 1884. J'ai fait usage de deux rets à
enclos jusqu en 1890. J'ai payé pour l'usage de deux rets
jusqu'à cette époque ; l'ins ecteur Prosser m'a refusé
l'usage du deuxième rets en 1891.

Je jure formellement avoir payé à M. Prosser le prix
des permis pour deux rets chaque année que je m'en
suis servi, sauf en 1890. Je n'ai reçu qu'un permis
cha nue année, que j'ai employé deux rets. Le permis
n'était que pour un seul rets. M. Prosser m'a donné un
reçu pourl'argent que je lui avais remis pour le deuxième
rets. J'ai remis à M. Kerr les reçus pour les années
1886-87. Je ne me rappelle pas avoir eu de reç us pour les
années 1888-89. Si j'en ai eu, je ne puis les trouver. Je
jure que j'ai paN é à M. Prosser $100 pour l'année 1888-89.
Je payais généralement $50 le printemps et $50 l'au-
tomne, recevant un permis le printemps pour un rets et
le reçu l'automne pour l'autre. Je demandai le droit de
faire ueage du deuxième rets en 1890. en me servant de la
formule ordinaire, au mois d'août. M. Prosser me dit que
ce serait parfait. En vertu de cet arrangement, j.e me
procurai un nouveau rets et autres appareils, et je fs
les dépenses nécessaires pour planter les pieux, mais je
ne reçus point le deuxième permis. L'an dernier, je n'ai
pêché qu'avec un rets. Je me suis servi de deux rets
pendant un court espace de temps en 1890, mais je n'ai
pas payé le permis supplémentaire cette année-là. M.
Prosser ne m'a jamais demandé de le ayer.

(signé) W. f. BACK.
Assermenté par moi ce 10 mars 1892, à Kingsville.

(Signé) FRED. KERR.
commissaire.

Peter Gardener, jeune, Pointe -Pelée.
Peter Gardener, astermenté:-Je me suis livré à la

pêche presque toute ma vie. J'ai eu un permis pendant
p lus de cinq ans. En 1888, .'ai employé deux rets dans
e cantonnement nO 14, Pointe Pelée ; j'ai eu un

permis du département pour l'un; j'ai payé un permis
pour deux rets, $50 au printemps, et $50 pour le rets
extérieur ; j'ai donné l'argent à M. Prosser. Je n'ai
pas eu de reçu de M. Prosser pour le rets extérieur, ni
aucun accusé de réception. .le jure lui avoir donné
l'argent dans l'automne ; quand je lui ai remis l'argent
il m'a dit de faire la pêche, ce que j'ai fait. L'année
suivante, j'ai planté les pieux pour le rets extérieur
que j'avais acheté spécialement dans ce but. J'avais
tendu le rets quand Prosser vint me donner ordre
de l'enlever, m'occasionnant une perte de $300. Il
m'avait laissé entendre que je pouvais faire la chose,
sans quoi je n'aurais pas acheté le rets.

(Signé) PETER GARDENER.
Assermenté par moi ce 11 mars 1892.

(Signé) FRED. KERR.
Commissaire.

Je vais maintenant lire le rapport suivant fait au
Conseil privé -

CoPIE cERTiFiÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable
Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil, le 9 avril 1892.

Sur un rapport du ministre de la Marine et des Pêche-
ries, en date du 2 avril 1892, déclarant, au sujet d'une
nouvelle enquête qu'il a fait faire en novembre dernier,
touchant des infractions aux lois des pêcheries qu'on di-
sait avoir été commises, et touchant d'autres irrégularités
qu'on imputait aux pêcheurs dans le lac Erié, entre Port-
Burwell et Colchester, que les faits portés à sa connais-
sance à ce propos le justifient de recommander la destitu-
tion du fonctionnaire du département des Pêcheries im-
pliqué dans ces irrégularités.

Le ministre, après avoir examiné à fond tous les faits
relatés dans le rapport très complet fait par l'inspecteur
des pêcheries, Frederick Kerr, de Hamilton, qui a présidé
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à cette enquête, dont un résumé est annexé aux présentes
n'hésjte pas à dire que le garde-pêche William Prosser a
gravement manqué à son devoir et a commis de sérieuses
irrégularités, en permettant à certaines personnes de faire
la pêche au nom d'autres individus, pour le bénéfice de
compagnies américaines, et que le fonctionnaire ci-haut
mentionné semble aussi avoir eu l'habitude de délivrer
des permis au~nom de personnes décédées, depuis plu-
sieurs années, et qu'il a de plus permis la pêche durant la
saison prohibée et a, en outre, eu l'habitude d'accorder des
permis de faire la pêche avec des rets à enclos dans l'au-
tomne, sans l'autorisation du département des Pêcheries
et sans rendre compte des droits pergus pour ces fins.
L'effet immédiat d'une pareille conduite de la part d'un
fonctionnaire assermenté, étant de démoraliser complète-
ment le service des pêcheries sur cette partie de la rive
du lac Erié, et de livrer ces précieuses pêcheries cana-
diennes à des compagnies américaines.

Le ministre, vu les faits ci-dessus énoncés, recommande
que le garde-pêche William Prosser soit destitué,et que'des
mesures soient prises pour lui faire remettre l'argent qu'il
a illégalement prélevé et dont il n'a pas rendu compte,
selon que les circonstances paraîtront l'exiger.

Le comité soumet le tout à l'approbation de Votre Ex-
cellence.

(signé) JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.

Je ne retiendrai pas la chambre plus longtemps,
M. l'Orateur, en citant des extraits de ce rapport.
Ma seule excuse pour entrer dans tant de détails à
cette période avancée <le la session, c'est que la
question est très iniportante pour la population
d'Essex. On sait depuis un certain temps que les
pêcheries sont sous le contrôle de Post et Cie, mais
la preuve n'en a jamais été mise devant le public.
Mon but en la consignant dans le journal (le cette
chambre, n'est pas seulement de faire connaître ces
détaiN à la chambre, mais encore de fournir au
publ. "o-casionî le les connaître. Nos pêcheurs
de cette partie du pays sont opprimés depuis plu-
sieurs années. On ne délivre en tout que quarante-
cinq permis, et la plupart de ces permis sont
tombées entre les maims de compagnes américames,
comme le démontre ce rapport. Je tiendrai compte
au gouvernement d'avoir destitué Prosser. Jusque-
là, c'est fort bien, mais on me dit que l'inspecteur
McMichael occupe encore sa charge. On sait fort
bien qu'à l'autre extrémité du lac Erié, les pêcheurs
américains ont le contrôle presque absolu des pêche-
ries, qu'ils fournissent les filets à nos pêcheurs,
qu'ils manient la plus grande partie de notre pois-
son, et les règlements que le département a faits de
temps à autre, ont été dans l'intérêt des pêcheurs
américains, au détriment de nos propres conci-
toyens. C'est pour cela que j'ai retenu la chambre
en lisant ces rapports. Si la chambre me le permet,
je vais citer d'autres extraits de ce rapport :

D'après le témoignage de Wm Black, de Peter Garde-
ner, de J. et Frank Gardener, Prosser a dû retirer de
fortes sommes d'argent pour les filets extérieurs supplé-
mentaires dont il a autorisé l'emploi, donnant des reçus
aux uns, et aux autres ne donnant aucun accusé de récep-
tion. La preuve sur ce point est claire.

Le département sait si l'argent qu'on prétend avoir été
payé à Prosser a été remis, ou non, par lui. On trouvera
annexés à ce rapport un permis et un reçu de Prosser à
F. Gardener, qui a payé $100 pour deux rets à enclos en
1888. La division de Prosser se trouve en état de démo-
ralisation, qui provient du désir de favotiser Post et Cie,
et il se trouve maintenant tellement sous le contrôle de
compagnies américaines, que son utilité comme officier
des pêcheries a cessé. Les rapports établissent que lui et
Post ont formé une espèce de coalition, et ils essaient d'os-
traciser les pêcheurs qui vendront leur poisson à d'autres
qu'aux compagnies coalisées. Post a menacé Black, Wil-
kinson et Bates frères, en leur disant qu'il leur enlèverait
leur permis de pêche, s'ils refusaient de vendre leur poisson
à lui (Post). Plusieurs pêcheurs ont craint de donner des
informations, parce qu'ils avaient été menacés, etc., par
Prosser et Post, de se voir enlever leurs permis; 1 un
d'eux ayant dit que si Prosser savait qu'il donnait son

témoignage, il perdrait son permis pour l'année courante.
Cela se pratique depuis des années. Si un pêcheur refuse
d'accepter les prix qu'on lui offre pour son poisson, etc.,
l'année suivante, son permis de pêche du large lui est
enlevé. Cette partialité a été cause de beaucoup d'em-
barras. Certains pêcheurs ont le privilège de tendre des
rets du large à double entrée, pendant que les demandes
d'autres pêcheurs restent dans l'oubli, Prosser préten-
dant que cela n'est pas permis. Il y a eu beaucoup de
craintes au sujet des témoignages que les pêcheurs étaient
appelés à rendre, pour les raisons ci-dessus mentionnées,
mais des explications raisonnées ont fait disparaître cette
fausse impression, et les pêcheurs ont compris que, IL
l'avenir, le ministère leur rendrait justice et les traiterait
avec équité. L'automne dernier, étant en tour d'ins-
pection, Harrison, garde-chasse du club de la Pointe-
Pelée me dit que, dès que Prosser apprit que je me trou-
vais dans l'endroit, il écrivit aux pêcheurs d'avoir à
veiller sur leurs opérations. Cette assertion est corro-
borée par A. Grubb et d'autres. Ceci est assurément
répréhensible, de la part d'un officier du gouvernement.
Il aurait dû me venir en aide, comme employé du minis-
tère, mais au lieu d'en agir ainsi, il a fait surveiller mes
mouvements, et il m'acréé des embarras en retardant mes
recherches. D'après les informations que j'ai recueillies,
je crois qu'il y avait quatre rets tendus en sus du nombre
des licences accordées, savoir: John Goodchild, 1: Chas.
Fisher, 2, et J. Johnson, 1. Je n'ai pu rien découvrir au
sujet de l'expédition du poisson blanc durant le temps
prohibé. l'automne dernier, vu que les pêcheurs n'ont
voulu rien dire, mais je crois que sur l'île Pelée, des
pêches en violation de la loi et d'autres irrégularités se
pratiquent couramment, et qui devraient disparaître
avant la pêche aux rets à enclos, de cette saison.

Voici le rapport de M. Kerr, inspecteur de
pêcheries:

IAmiToN, 20 avril 1892.
S. P. BAUSETt écr,

Sous-ministre intérimaire des Pêcheries,
a Ottawa.

Conformément à vos instructions datées du Il de ce mois,
dossier n* 2661-92, me demandant de répondre à certains
affidavits donnés par M.William Prosser, concernant cer-
taines accusations portées contre lui, j'ai l'honneur de
vous dire que, après avoir lu attentivement son affidavit
et examiné les témoignages déjà transmis à votre minis-
tère, je ne crois pas que je doive revenir de nouveau sur
cette cause en détail, vu que je l'ai traitée en entier dans
mes ra pports précédents. Toutefois, je passerai tous les
articles de l'affidavit de M. Prosser. pour démontrer l'in-
conséquence des demandes de M. Prosser et de M. Louis
Wigle.

Premièrement. M.Prosserjure: Que jamais, directement
ou indirectement, il n'a insinué à une ou des personnes à
qui elles devraient vendre leur possion, etc., etc., ou que
jamais il ne les a menacées de leur refuser leur permidsi
elles ne le vendaient pas à Post et Cie, etc.
* Pour réponse à cette assertion, jeCn'ai qu'à vous référer
à la cause de Black. Pourquoi M. Prosser n'a-t-il pas
accordé un second permis à M. Black, sur sa demande
après que ce dernier eut cessé de vendre son poisson à
Post et Cie ? Simplement parce que Joe Post le pressa de ne
pas le faire. Black déclare que tant qu'il a vendu son
poisson à Post et Cie, il a toujours obtenu des permis
pour deux rets à enclos. L'acte de Prosserle privant d'un
deuxième permis, a sans doute causé des pertes sérieuses
à cet homme, et personne ne peut le blâmer de s'être
plaint. Examinez aussi le cas de Wilkinson, qui n'a pu
obtenir de permis pour tendre un rets au large a près qu'il
eut été assez audacieux pourvendre son poisson à d'autres
qu'à Post et Cie. Mais encore, comment s'est-il trouvé que
ceux qui se trouvaient sous le contrôle de Post et Cie, ont
le droit.de pêcher avec des rets à double entrée, pendant

ue cette faveur était refusée à ceux qui étaient indépen-
dants de cette omp ie ?

Depuisl'ouverture cette enquête, j'ai cru comprendre
que M. Prosser a menacé publiquement certains individus
de les priver de leur permis, si cela était en son pouvoir.
Ces menaces ont été fréquemment faites par Joe Post.
Le fonds de l'affaire c'est que M. Prosser s'est mis telle-
ment sous l'influence de Post et Cie, qu'il lui était impos-
sible de sortir de leurs griffes. Cela le rend absolument
incapable de remplir les devoirs de la position qu'il
occupe.

Secondement. M. Prosser prétend qu'il n'a jamais
accordé un permis de pèche pour pêcher durant l'été, ou
en aucun autre temps, sans notifier immédiatement le
gouvernement qu'il avait accordé de tels permis ; qu'il a
remis le montant total payé pour ces permis, et que pas
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un seul permis n'a été accordé depuis qu'il a été avisé, il de permettre à certaines personnes de pêcher en opposi-
y a un an passé, etc. tion à ses instructions.

Je crois que M. Prosser n'a pas accordé de permis Je ne crois pas à la conspiration dont parle M. Pitsser,
pour des rets de surplus depuis un an, etc., mais il a per- etc., etc. Je regrette d'avoir à ajouter que M. Pros-er est
mis (le tendre des rets sans permis écrit. Par exemple, un menteur, et que l'on-ne saurait ajouter foi à sa parole.
dans le cas de Goodchild, dans les cas de GeorgeJohnston Je dois dire, également, que, lorsque je l'ai rencontré,
et de Charles Fisher, oui avaient cinq rets en sus du pour la première fois, il s'est montré si affable et si aima-
.nombre mentionné dans leur licence. Tous les témoins ble, que, lorsque j'ai ouvert cette enquête, J'étais forte-
qui ont donné leur témoignage au sujet de cette accusa- i ment sousl'impression,que ces accusationsétaientdénuées
tien. sont parfaitement disposés et prêts à comparaître I de fondement, mais les irrégularités étaient tellement
devant un tribunal et à être confrontés avec M. Prosser, évidentes, qu'il n'y a eu aucune difficulté à constater les
et à ripéter les témoignages qu'ils ont donnés devant moi, faits tels que produits.
Si on demande à Tofllemier, a Hackett, à Grubb et à Il n'y a eu aucune conspiration ni aucun sentiment
Deslauriers de répéter leurs témoignagès, je réponds qu'il hostile contre lui, ni aucune tentative de lui en imposer,
n'y aura aucune hésitation de leur part. La chose est par de la part des pêcheurs, autant que je puis savoir, du
trop claire, spécialement dans le cas de Goodchild. M. moins. Fa ire se peut qu'il y ait certaines difficultés entre
Prosser lui-même a admis qu'il y avait trois rangées diffé- lui et Black, maisfBlack m'a dit, que Prosser remplissait
rentes de gaules, mais pas avant que je lui eusse dit qu'il bien ses devoirs, comme employé public; mais qu'il se
y avait trois rets de tendus. Et pourquoi Goodchild au- plaignait parce qu'il lui refusait les avantages ordinaires
rait-il demandé de régler l'affaire en payant les hommes, qui sont accordés aux autres pêcheurs. Et toutes les allé-
si celi n'était pas vrai ? M. Prosser m'a dit qu'il n'était gations de Black contre Prosser ont été établies, à
pas allé dans le voisinage <les rets do Goodchild, durant l'enquête.
toute la saison, lorsque j'ai des témoins qui prouveront A l'éloge des pêcheurs de ce district, je dois dire que
q u'on l'a vu passer, allant et venant, à diverses reprises, durant tous les voyages que j'ai pu faire, jamais je n'ai
durant l'année. Aucun des témoins dans cette cause n'est rencontré des gens plus respectables, mieux élevés, plus
hostile à M. Prosser ou à Post et Cie. Ils n'auraient au- sobres et plus industrieux. Je crois que leur caractère
cun motif (le jurer faux contre eux. En conséquence, est au-dessus de l'accusation d'être des conspirateurs
je ne crois pas opportun d'insister davantage sur cette i portée par M. Prosser. Ils n'ont rien demandé de plus
cause. L'accusation est si claire, la preuve si concluante, que jur tiee et franc jeu, de la part de l'officier local, et
que je ne vois pas ce que M. Prosser pourrait gagner en pas de partialité envers qui que ce soit. Mes rapports et
ouvrant denouveau la cause. les témoignage.s établissent que telle n'a pas été la ligne

Troisèemen~t. Qu'il n'a été permis à personne de ten- de conduite suivie par M. Prosser. Qui doit être blâmé
dre un plus grand nombre le rets que le nombre qui lui alors2 si ces pêcheurs ne sont pas satisfaits de la manière
était accordé par son permis, sauf il y a deux ans, et dont il a rempli ses devoirs.
alors, le ministère a été informé de chaque paiement fait S'xièmement. Qu'il désire qu'une enquête ait lieu, et
à ce sujet, et a paru satisfait. que le ministre et toutes les parties intéressées obtiennent

Je .n'ai pas besoin d'insister sur ce point. Comme je ainsi justice, et le blâme sera alors jeté sur qui le mérite.
J'a déjait oasbsrv dainsismersur a pot p Cd e jes '%Je nîe m'oppose aucunement à la réalisation des désirsl'ai déjà fait observer datns lues nipponts psrécédents, les de M. Presser; et je.suis parfaitement convaincu que

livres du ministère fourniront la meilleure preuve. si de M. proe e ui ant rtéoignange devant
M. Prosser a payé l'argent perçu pour les rets de sur lus toutesles persontnes qui ont onnlenr témignge evat
employés par M. Black ($50), pour les années 1886 et 887, moi, se eferont pas prier pon revenir affirmer et répéter
dont Black a (les revus, et pour les années 188 et 1889cont dit, précédemment, on présence de M.

ouri lesquelles Black jure qu'il a payé S59 pr année; de mnre suqueela doive occasionner des frais et des
hilippe Deslauriers S50, pour l'année 1889 : Peter . .e iuten.

Gardener, $50, pour l'année 1888; et Frank Gardener, Septièmement. D'après ce qu'il a entendu dire, il croit
pour l'année 18S8, ces montants doivent nécessairement que M. Prosser est sous l'impression que le ministère a
être entrés, dans les livres (lu ministère. Mais, je crois des rapports, des pêcheurs d'ici, qu'ils ne voudront pas
comprendre qu'ils ne sont pas entrés, et que M. Prosser répéter. en sa présence.
n'a aucune preuve qu'ils ont été payés, pendant que nom- Au sujet de cette assertion, je ne crois pas qu'un seul
bre de pêcheurs ont des reçus de M. Prosser. Dans son, témoin hésite à répéter ce qu'il a déij déclaré,hormis que
affidavit, M. Prosser jure que ces sommes d'argent ont été ce soit par l'influence de Post et Cie, qui tireraient

ayées ai ministère-alors, pour uoi n'en produit-il pas avantage de la fourniture du fil ou de quelque chose de ce
la reconnaissance généralement d1onnée par le ministère, genîre, dont ils font un commerce ordinmaire.
et qui est toujours accordée de règle générale, en pareil Hfuitièmement. Qu'il a rempli ses devoirs et qu'il de-
cas. Je craits que si MM. Wigle et Prosser insistent mande la protection des autorités supérieures, etc., etc.
trop, et demandent une enquète ouverte, la position de M. J'estime que M. Prosser n'a pas rempli ses devoirs,
Prosser, en fin de compte. pourrait se trouver pire, vu comme il le prétend. Eût-il rempli convenablement ses
que ces témoins sont prêts à venir répéter les témoigna- devoirs, nous n'aurions pas eu les ennuis que nous avons
gQs qu'ils ont déjà donnés. eus, et qui attestaient un état de désorganisation complet.

Quatriemucaent. Que, aucune licence n'a été accordée Ainsi que je l'ai déjà fait observer, fréquemment, dans
sous le nom d'un individu mort, excepté dans le cas de des rapports précédents, cet état de choses a étéreprésenté
Hezekiah Bickford et John Deslauriers, petit-fils du vieux avec empressement et énergie par M. Prosser, en vue de
I. Bickford. Deslauriers a demandé que la licence fût favoriser MM. Post et Cie, à tel point que Post s'est
accordée, comme d'habitude, sous le nom de Bickford, et emparé de lui, de manière à lui empêcher de distribuer
cela n'a janmais nui à personne. des permis, sans le consulter. Au cours d'une de mes

Cette assertion est démentie par John E. Deslaurier visites, l'automne dernier, il télégraphia à M. Post de
qui jure positivement avoir demandé à M. Prosser, de venir, vi. que j'étais là, m'occupant de permis, etc., et
changer le nom et Presser a refusé, Prenser, e j'oserai dire que M. Post pourrait en dire, et en sail plus
ne ferait aucune différence. Voyez le témoignage de long, sur ceux qui ont eu des permis sur ceux qui ont
John Deslaurier-. Il est toujours prêt à jurer la même Dchéet n'ont pas pêché, que le garde-pche lui-même.
chose. M. Prosser ne doit pas oublier qu'un grand nom: ansces rconstances, j'ai lieu de croire que ses ser-
bre de permis ont été accordés à des hommes qui i vices comme officier des pêcheries ne sont plus utiles,
n'étaient pas des pêcheurs, par état, et à d'autres gens, En concluant, j'ajouterai que Si l'on se. conforme aux
qui n'ont padams pêché, du tout, aussi bien qu'à des gens désirs de M. Wigle, tous les témoins qui ont comparu
qui n'étaient pas du pays, savoir:-Harry Livin ton e, devant moi, seront prêts à confirmer leur premier témoi-
Wallae Scratch, John Lop, aîné, William Hskins' nage. ,Je les ai prévenus, en prenant leur témoignage;
J ae rsontatres. Le, mintère saiti 'as Je ne rien dire qu'ils ne pourraient pas affirmer plusJames Robsn et autres. Le pnipsttre Sait déjà, d'après tard. Ils me répondirent qu'ils savaient quelle responsa-mes f ropres rapports, comie d'après les témoignages bilité ils prenaient, et qu'ils n'hésitaient pas àla prendre.fournis, que cela a été fdit Simplement ie.ur furnir une Je mentionne cela dans le but de démontrer qu'aucuneplus grande quantité de rets à Post et Cie. M. Presser influence indue n'a été exercée sur eux, dans le but d'ob-connaissait parfaitement la position de ces messieurs, au tenir des témoignages à l'appui des accusations. Un demoment où il a transmis leurs demandes. En cnsé- ces hommes, John E. Deslauriers, a porté le scrupule siquence, je ne sais pas cuament il peut raisonnablement, loin qu'il a fait un trajet de 14 milles, pour venirse laver de cette accusation. Ces gens sont prêts à o me demander de lui lire son affidavit, une deuxième fois,confronter avec M, Presser, quand il le voudra, et à don: craignant d'avoir affirmer quelque chose qu'il n'aurait puner consciencieusement leur témoignage, sans crainte ni confirmer, dans une occasion subséquente. Ce sont là lesfaveur. témoins qui, au dire de M. Prosser,pourraient craindre de

C'iquiemensut. Qu'il a toujours rempli consciencieuse- se confronter avec lui, et de répéter leur témoignage,. par
ment ses devoirs; qu'il a toujours cru et croit encore qu'il crainte de contradiction. Et. je ne crois pas que, si M.
y a eu une conspiration systématique organisée contre lui Wigle avait bien compris la cause, il se fût montré si
simplement pn rce qu'il a fait son devoir, et qu'il a refusa désireux d'avoir une enquête ouverte, laquelle enquête, à

M. ALLAN.
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mon sens, placerait M. Prosser dans une position pire que
eelle qu'il occupe à présent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED KERR,
Tns.pecteur des pêcheries.

Dans cette section, les pêcheurs ont fait des
plaintes, (le temps à autre, et durant la semaine
dernière, des pétitions portant (le nombreuses
signatures, ont été nuadressées au parlement à ce
sujet. Voici la teneur de la pétition, je-lis:

Aux honorables messieurs du Sénat et de la Chambire des
Communes, Canada:

MEssiEuRs,-La requête des soussignés, pêcheurs de la
province d'Ontario,

Expose humblement :-Que les règlements des pêche-
rie',présentement appliqués dans la province, sont injustes
et vexatoires, et sont préparés en vue de gêner les
pêcheurs, dans leurs opérations, et de causer des torts
sérieux à cette importante industrie. Que le favoritisme
prédomine dans le ministère, en ce qui concerne l'octroi
de permis, pour la pêche. Le temps de prohibition actuel
pour diverses espèces de poissons n'est pas satisfaisant.
Par exemple, le temps de prohibition pour le doré ou
sandre s'étend depuis le 15 avril jusqu'au 15 mai; pour
l'éturgeon, depuis le 15 avril jusqu'au 15 juillet. Si, peu-
dant qu'il pêche aux rets à enclos ou à la seine, il arrive
disons le 20 mai qu'un éturgeon soit' oapturé, le pêcheur
est exposé à voir ses rets saisis et brûlés.

Le temps prohibé, dans la semaine, s'étend de 6 heures,
du soir, le samedi, jusqu'à 7 heures du lundi matin. Il est
impossible, physiquement, que les pêcheurs puissent se
conformer à ce règlement.

La tentative de reproduire artificiellement le poisson
blanc et le doré, d'après l'opinion de nos pêcheurs les
plus habiles, les plus pratiques et les plus anciens a été un
avortement absolu et de l'argent gaspillé en pure perte.
Il n'y a aucune preuve qu'un seul des 451,000,000 de frai
de poisson blanc soit parvenu à maturité. La piscifacture
de Sandwich a été en opération pendant 15 ans, un temps
plus que suffisant pour établir s'il y a eu succès, ou non.
D'après le rapport annuel du ministère, pour l'année 1880.
du côté canadien du lac Erié, 295,000 lbs de poisson blanc
ont été capturées, pendant que, en 1890, la capture n'a été
que de 204,322 lbs. Durant ces années, la quantité des rets
a augmenté de plus de 500 pour 100. Durant ces années,
et antérieurement plus de 400,000,000 de frais de poisson
blanc avaient été déposés dans le lac. D'autres espèces de
poissons qu'on n'a pas essayé de reproduire artificielle-
ment,il a été capturé, dans le lac Erié, en 1880, 902 tonnes,
et, en 1890, 4,083 tonnes.

Que les règlements imposés au Canada ont été nuisibles
aux pêcheurs canadiens, et ont causé des pertes sérieuses,
à eux et au Canada, comme cela est facile à démontrer.
Nous présentons le tableau suivant:

COTÉ CANADIEN DU LAC ERIÉ.

1 Rets Rets
à en- à mailler. Seines.
elos. Brasses.

1880 178 54 200 21
1885 346 132 6,500 32

Brasses. Brasses.
1886 337 126 4,2381 2,385
188î M&3 143ý 9,322 4,010
1888 460i' 194 13,055, 3,8
1889 465 195! 8,392 5,933
1890 526 197 24,600 6,675
1891 479 206 27,610 5,427

Poisson Total,
blanc. poisson.

Lbs.

205,090 2,008,600
186,080 7,653,900

141,643 5,109,945
331,406; 9,274,270
389,836 8, 253
306,213 9,265,753
204322 8,369,892
349 874 8,256,724

2,113,974 58,849,337

COTÉ AMÉRICAIN DU LAC ÉRIE.

C4

9 • Rets Rets Poisson Total,
- 2 à en- à mailler. Seines. blan T.itao,a clo. Brases.blanc. poisson.S clos. Brasses.

Lbs.

1880 1620 Piège 577,500 1,800 3,333,800 29,087,300

928
18&,4298 Piège 2,264,400 7,100 3,531,855 51,556,517

1,1691

1 6,865,555...

(1885, lignes, 504,900 hameçons.)

188 5,893 Augmentation du nombre de rets.. 63,556,517
18811 7,198 do do (Pour 1891

est évaluée à)........ ....... 75,800,000

On peut constater,ainsi, qie la quantité capturée,durant
les huit années, du côté canadien, a été de 29,425 tonnes,
pendant que, du côté américain, la capture totale pour
les trois années ('80, '85 et '88) a été de 12,000 tonnes. On
peut voir, par les tableaux que,en 1888, les Américains ont
capturé 2,353 tonnes de poisson de plus que les Canadiens
n'en ont capturé durant les huit années en question. Ilest
reconnu que la pêche sur le côté canadien du lac Erié est
meilleure que sur le côté américain, et la différence dans
la capture est entièrement due aux restrictions imposées
aux pêcheurs canadiens. Il est inutile de donner une
estimation des grandes pertes souffertes par les pêcLeurs,
individuellement, comme par le Canada, tel que cela est
démontré par les chiffres déjà cités.

Vos pétitionnaires vous prient bumblement d'abolir
l'octroi de permis. Nous croyons que l'économie qui
pourrait être -réalisée en renonçant aux piscifactures et
aux inspecteurs de pêcheries, ferait plus que compenser la
perte du revenu provenant des licences.

Que le temps de prohibition actuel, pour toutes les
espèces de poisson, à l'exception de l'achigan et de la
truite de bruyère soit abandonné et qu'un temps de prohi-
bition générale soit adopté, à commencer au 20 novembre
et continuant jusqu'au 20 avril suivant. De l'avis de vos
pétitionnaires, c'est là toute la protection qu'il faut.

Ce que veulent nos pêcheurs, c'est, soit l'unifor-
mité des lois, soit l'uniformité des privilèges. De-
puis des années, on leur a laissé entendre que les
Etats de l'Union américain, vu que cela tombe sous
la juridiction des divers Etats, adopteraient les
mêmes lois que le Canada. Durant les vingt ou
vingt-cinq dernières années, cela leur a été promis,
et je crois qu'il existe, présentement, une commis-
sion siégeant à Washington qui vu étudier cette ques-
tion, en même temps que d'autres. Si l'on peut obte-
nir l'uniformité dans les lois sur les pêcheries, entre
les deux pays, alors,la politiqe de notre gouverne-
ment est dans la bonne voie, mais quand vous voyez
les Américains profiter à eux seuls de tous les avan-
tages de nos pêcheries, dans l'ouest, alors, je dia

qu'il n'y a qu'une seule ligne de conduite à suivre.
Les habitants de cette région, libéraux et conser-
vateurs sont presque tous d'accord sur cette ques-
tion. S'il est permis aux Américains de pêcher tout
le long de l'anniée, et sans restriction aucune, dans
ces eaux qui s'étendent sur une distance d'environ
130 milles, et qui sont absolument dans les mêmes
conditions que les nôtres, pourles fins de la pêche,
nos gens croient que nos pêcheurs devraient avoir
les mêmes privilèges. Quant à moi, je na crois pas
que vous puissiez jamais obtenir l'uniformité dans
les lois, à moins d'aller aup rès des législatures des
Etats du Michigan et de l'Ohio et de leur dire qune
si elles ne rendent pas leurs lois conformes ,à celles
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En huit ans, un nombre total de 1,057 tonnes de poisson
blanc.

En huit ans, un nombre total de 29,425 tonnes de toute
espèce de poisson.
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du Canada, ce dernier donnera les mêmes privilèges Sainte-Claire, deux classes de pêcheurs, savoir
à ses pêcheurs. les pêcheurs aux rets à enclos, et les pêcheurs à la

A mon avis, c'est le seul moyen d'en arriver à seine. Durant ces trois ou quatre dernières années,
l'uniformité. Les gens qui ont toujours vécu dans la pêche a grandement diminué dans ces eaux entre
ces endroits, regrettent profondément de voir nos la Pointe-Edouard et la Pointe-Bleue. Les pê.
pêcheurs empêchés et restreints, pendant que les cheurs à la seine attribuent cette diminution à la
Américains récoltent cette abondante moisson. Je permission donnée par le gouvernement d'employer
crois que pas un membre le la chambre n'approu- un grand nombre de rets à enclos. Ils disent que
vera l'état actuel les choses. Je sais *que tous les ces rets sont tendus au-dessus les. rapides, sur le
conservateurs avec qui j'ai causé de la question, lac Huron, de manière à intercepter le poisson, et
sont tous d'accord pour le désapprouver, niais que, le cette facon, une grande quantité de poisson,
depuis des années, le gouvernement semble n'avoir non seulement de taille prescrite par la loi, mais
agi que d'après l'opinion de M. Wilmot, surinten- <le menu fretin, se trouve ainsi capturée. Le résul-
dant des pêcheries, dont l'opinion est absolument tat a été que, durant les trois ou quatre dernières
contraire aux gens de cette partie du pays, qui, assu- années, les pêches à la seine, dans ces eaux, ont
rénient, devraient en savoir plus long que lui. Des donné un très faible rendement. J'espère sincère-
hommes qui ont passé toute leur vie dans l'endroit, ment que l'honorable ministre intérimaire n'exigçra
croient qu'il doit y avoir quelque chose d'erroné pas, durant la saison prochaine, l'application des
dons les lois, lorsque nous ne comptons que qua- règlements dont il a parlé. Ce serait une chose
rante-cinq rets, du côté canadien, dans le comté très malheureuse pour les pêcheurs de l'endroit, et
d'Essex, et que, dans l'espace de huit ans, nous s'il comprend bien la position des affaires, il ad-
n'avons capturé que 29,000 livres, sur le côté cana- mettra avec moi que ce serait une mesure très dure,
dien du lac Erié, pendant qu'aux Etats-Unis, on a à adopter contre ces gens, de la part du gouverne-
capturé plus de huit fois cette quantité. ment. L'industrie de la pêche dans ces eaux, a

J'aurais. voulu parler de cette question sur le existé continuellement depuis cinquante ans. Les
crédit du ministère des Pècheries, mais vu que là hommes qui y ont été engagés, ont grandi dans cette.
session est fort avancée, j'ai saisi cette occasion de industrie. Tout ce qu'ils ont au monde est en-
l'aborder, espérant que le gouvernement lui accor- gagé dans cette industrie ; et la proposition du gou-
dera sa sérieuse considération. Ce n'est pas une vernement, faite sans avis dûment donné aux
question de parti ; et ce n'est pas, non plus, une pêcheurs. c'est que les hommes qui comptent sur
question dont aucun membre voudrait s'emparer, cette industrie pour vivre, vont être empêchés
pour faire du capital politique-grâce à la politique entièrement (le pêcher, durant la saison prochaine.
adoptée par notre gouvernement, nos pêcheurs ont Comme le sait mon honorable ami, le temps de la,
été maltraités, dans le passé, et quelles que bonnes pêche commence le 15 nai. En vue de répondre
qu'aient été ses intentions, cette politique a réelle- aux besoins de leur industrie, pour la saison pro-
nient servi les intérêts (les pêcheurs américains, au chaine, les pêcheurs ont emmagasiné de grandes
détriment les pêcheurs canadiens, engagés dans la quantités de glace ; ils ont hissé et réparé leurs
même industrie. rets, ils ont réparé et mis en ordre leurs bateaux

M. LISTER : Je demande à l'honorable ministre le pêche, et les gardes-pêche, de ces endroits les
M.es Lêchis :'il Jest dand e ono'ab mistre ont avertis qu'il ne leur eerait pas permis de

des Pêcheries s'il est vrai, commeonpêcher, durant la saison prochaine. Cet avis
ordre a été émis par le ministère défendant <le es a jetés dans la consternation la plus pro-
pecher sur les rives d lac Huron, entre Goderich fonde. Leur existence et l'existence de leurs
et Sarnia, et dans la rivière Sainte-Claire, durant la familles dépendent de leur travail, et un avis de ce
saison prochaine. genre, de la part d'un officier du ministère, a créé

M. COSTIGAN: Je ne connais pas la nature parmi eux une panique dont on ne pourrait se faire
des instructions envoyées dans les divers districts. une idée. Un grand nombre de ces gens se réunirent
Je sais que des instructions ont été envoyées dans et adoptèrent une pétition au minstère, demandant
divers districts pour prohiber la pêche, mais la que, pour cette année, du moins, ce règlement
question doit être examinée par le ministère et par pénible ne soit pas appliqué, et qu'ils soient notifiés
le gouvernement, dans deux cas-à savoir : la pêche dans un délai raisonnable de l'adoption d'un tel

dans la rivière Sainte-Claire et la prohibition le la règlement, par le ministère, afin qu'ils ne fassent
pêche ai poisson< moi dans la province de Québec. pas les dépenses qu'ils ont faites, cette année, pour
Vu que la saison de la pêche arrive, le gouverne- se préparer à la saison de pêche.
ment va se hâter de décider s'il va appliquer rigou- Maintenant, j'espère que le ministre ne voudra.
reusement ses règlements. pas, je suis sûr qu'il ne voudra pas, pour cette

année, du moins, appliquer les règlements dont il
11. LISTER : Le gouvernement n'a rien décidé, nous a parlé. Ce serait la ruine pour des ceni aines

comme question de fait ? d'hommes engagés dans cette industrie. J'oserais

M. COSTIGAN: Non ; mais il va donner sa dire que ce serait un acte tyrannique, de la part
décision bientôt. du ministère, de profiter du pouvoir qu'il a, de per-

mettre que ces gens fassent à grands frais, des pré-
M. LISTER: La question soulevée devant la paratifs, pour la saison de pêche, et que, après que

chambre, par l'honorahle député d'Essex-nord (M. tous ces préparatifs sont terminés, de venir leur
Allan) est une question de très grande importance dire, à quelques instants d'avis, que dans aucune
pour une classe de gens très nombreuse et très circonstance, ils ne devront pêcher durant la saison
honorable. Il n'a aucunement exagéré l'importance prochaine. Je comprends parfaitement bien les
de l'industrie des pêcheries dans les grands lacs du intentions des officiers du ministère.
centre du Canada. Comme le sait l'honorable Je crois que M. Wilmot, l'un des officiers du
ministre intérimaire de la Marine et des Pêcheries, département-et (ui est compétent--a étudié beau-
il y a, sur les bords du ldc Huron et de la rivière coup la question, et il est d'avis qu'il est nécessaire,

M. ALLAN.
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si l'on veut repeupler ces grands lacs, de discon-
tinuer la pêche pendant deux ou trois ans. J'ai
essayé de lui démontrer que ce qu'il proposait
n'aurait pas l'effet de repeupler ces lacs, où le poisson
disparaît graduellement, tant que les règlements
de pêche des Etats-Unis ne seront pas conformes
aux nôtres, ou tant que les règlements qu'ils
peuvent avoir ne seront pas nis en vigueur. L'hono-
rable ministre sait sans doute que les Etats qui
bordent les lacs, contrôlent les pêcheries qui les
avoisinent et que chacun de ces Etats a son propre
règlement de pêche. Sur le lac Huron, les pêcheurs
se servent de rets stationnaires à chambres, de rets
à mailler portatifs et de seines et il est notoire que
l'Etat n'exerce aucune surveillance propre à con-
server le poisson, où à lui permettre de se multiplier.
Or, nous croyons, ici, que, tant que cet état de
choses existera, il est inutile à notre gouvernement
d'essayer d'appliquer des règlements de pêche à la
section canadienne des lacs.

M. Wilmot prétend que le poisson canadien ne
traverse jamais sur .'autre côté des lacs, mais
demeure sur le côté canadien, et que le poisson
américain, de son côté, reste toujours chez lui, et
qlue, quels que soient les règlements de pêche
adoptés aux Etats-Unis, ces règlements n'affectent
en rien la quantité de poisson à pêcher sur le côté
canadien. Je ne partage pas son avis sur se point,
et sa théorie n'est pas justifiée pa'r les faits. Le
vent pousse le poisson d'une riveWWl'autre. Ce
fait est remarquable dans monÔo nl. Lorsque le
vent souffle sun'un côté du lac; éaeun poisson n'y
est pris, tand4 que le poisson abonde sur l'autre
côté, et cela,:vice ver , si le vent change de direc-
tion. J'ai en ma possession des preuves qui éta-
blissent péremptoirement que du poisson canadien
est pris sur le côté américain du lac. Ce fait a été
prouvé en marquant du poisson pêché et en le relâ-
chant. Ce poisson marqué a été repêché sur le
côté américain. De sorte que tous nos efforts pour
accroître la production de la pêche des lacs, seront
futiles, à moins que nous ne puissions décider les
Américains à s'entendre avec les autorités cana-
diennes, sur l'adoption dle règlements communs, et
sur leur rigide application.

Avant d'être arrivé à cette entente, l'application
de vos règlements ne fera que priver nos pêcheurs
de leurs moyens de subsistance, au profit des
pêcheurs américains. S'il y a, M. l'Orateur, un
genre <le pêche, sur les lacs, qui mérite d'être encou-
ragé, c'est celui de la pêche à la seine. Ceux qui
font cette pêche, ont des bateaux qui emploient des
aides et qui dépensent beaucoup pour leurs équi-
pements. Les pêcheurs avec rets à chambres ne se
trouvent pas dans la même position. Ils obtiennent
leurs permis ; tendent leurs filets à chambres et,
comme question de faits, n'emploient que peu
d'aides. Le poisson est recuilli par des remorqueurs
qui se rendent sur les fonds de pêches et qui sont
montés par trois ou quatre hommes chacun. Les
filets à chambres sont levés ; leur contenu est versé
dans une barge de pêche, et le poisson trop petit est'
jeté de côté et perdu sans qu'aucun effort'ne soit fait
pour séparer le petit d'avec celui qui a une valeur
commerciale. Le petit poisson est ainsi entière-
ment détruit et perdu. Depuis quatre ou cinq ans,
un grand nombre de permis pour la pêche avec
filets à chambres, ont été accordés sur les rives du
lac Huron. Ces filets s'étendent très au loin dans
le lac et interceptent le poisson q ni descend le lac,
en sorte que, comme question de fait, les pêcheurs

qui se placent au sud de ces filets, ne prennent pres-
que rien. Les permis sont obtenus aux noms
d'individus qui vivent en Canada, mais qui ne sont
pas pêcheurs, et les filets appartiennent à des
Américains.

Les permis sont payés par ces Américains, et le
poisson pris, grâce à ces permis, est transporté par
un remorqueur américain sur le côté américain du
lac, sans procurer aucun travail à nos ouvriers.
Puis, le résultat d'émettre ainsi un grand nombre
de permis de pêche avec filets à chambres, a été de
ruiner presque entièrement la pêche à la seine.
Telle est, <lu moins, la prétention de nos pêcheurs,
et il paraît être bien démontré qute la pêche à la
seine a diminué chaque année, en proportion de
l'augmentation du nombre des filets à chambres.
Que ces filets à chambres prennent une énorme
quantité de poisson, cela est incontestable. Si
une enquête était faite, on constaterait que ces
permis de pêche avec filets à chambres, sont des-
tinés à des Américains ; que tous les appareils sont
américains ; que toute la pêche est transportée
aux Etats-Unis et que peu de nos ouvriers, s'il y
en a, sont employés, tandis que nos propres
pêcheurs qui se servent de seines, qui n'emploient
que des ouvriers canadiens qui. dépensent beau-
coup d'argent, constatent que leur industriedevient
chaque année de moins en moins productive.

Mais la chose dont je voudrais persuader l'hono-
rable ministre, est ceci : il ne devrait adopter
aucun règlement interdisant la pêche, jusqu'à ce
que cette question des filets à chambres soit réglée.
Il serait presque inhumain, durant la présente
année, de prohiber la pêche et d'empêcher ainsi les
pêcheurs de profiter de l'argent qu'ils ont dépensé
en préparatifs, ce qui serait une perte complète
pour eux, et les obligerait de chercher un autre
emploi pour leur subsistance, et celle de leurs
familles.

Si cette politique doit être adoptée, le gouverne-
ment devrait donner à ces pêcheurs une ou deux
années d'avis. Le gouvernement devrait, dans ce
cas, déclarer que son intention est de suspendre la
pêche, après une période d'une ou de deux années.
Mais agir soudainement, comme l'a fait l'inspecteur,
créer une panique gÎarni les pêcheurs, est extrême-
ment cruel. Les pêcheurs peuvent à peine croire
que l gouvernement soit disposé à agir de cette
manière à leur égard. Ils ont fait des représenta-
tions au.moyen de pétitions adressées au gouverne-
ment. Je ne fais que répéter, ici, ce qui est contenu.
dans leurs pétitions, et je demande que le gouver-
nement n'applique pas un règlement aussi rigo-
reux que celui qu'il propose maintenant. Pour ce
qui concerne l'usage de rets à enclos, j'ajouterai
qu'il est impossibie de surveiller convenablement
ce genre de pêche.

Comme question de faits, ces rets sont tendus le
dimanche, bien qu'ils ne devraient pas l'être, d'après
les règlements, et ceux qui s'en servent, circulent à
toute heure dans leurs remorqueurs et vident ces
filets. Le rets à enclos est détaché ; le gros et le
le petit poisson sont tirés ensemble de l'eau, et l'on
gaspille tout celui qui est impropre au commerce.
On devrait adopter un mode de surveillance qui
empêchât de détruire ainsi le petit poisson.

Je désire représenter au ministre (ue le départe-
ment est entièrement trompé sur tons les lacs, en se
laissant persuader d'accorder des permis à des gens
qui vivent, il est vrai, au Canada; mais qui ne
sont réellement pas les propriétaires de ces permis
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et des appareils de pêche dont ils se servent, ou qui
ne sont que des instruments des pêcheurs améri-
cains, ou les prête-noms de ceux-ci. J'espère que
l'honorable ministre voudra bien reconsidérer ce
sujet, et faire ce qui est juste à l'égard de nos labo-
rieux pêcheurs. J'espère qu'il ne les privera pas
des moyens de gagner la vie (le leur familles sans,
au moins, leur donner un avis suffisant.

M. McGREGOR: J'approuve tout ce que vient
de <lire mon honorable ami, le député d'Essex-sud
(M. Allan), et aussi tout ce qu'a dit l'honorable
député de Lambton (M. Lister), relativement à nos
pauvres pêcheurs. S'il y a une classe qui ait réelle-
ment à souffrir de l'oppression de nos ministres,
c'est la classe des pêcheurs le l'ouest, sur la partie
occidentale lu lac Erié et le long des rives, etc. Il
n'y a, le long des bords le la rivière Détroit, qu'une
courte distance entre la rive américaine et la rive
canadienne. Le poisson, passant d'un lac à l'autre,
donne à nos pêcheurs l'occasion de faire quelques
-captures ; mais, ici, le ministre <le la Marine et des
Pêcheries intervient durement, et décrète que le
poisson ne pourra être capturé durant cette saison
de l'année. Cette conduite est injuste à l'égard de
nos pêcheurs, qui ont fait de grandes dépenses
d'équipement. Lorsqu'ils sont prêts à reprendre
leurs opérations de pêche, au commencement d'une
nouvelle saison, le ministre leur interdit la pêche,
tandis que, de l'autre côté de la frontière, c'est-à-
dire à 1,300, ou 1,400 pieds de distance, les Améri-
cains peuvent pêcher du matin au soir sans être
gênés par aucune restriction. J'espère que le mi-
nistre intérimaire des Pêcheries verra à ce que la
loi ne soit pas appliquée. pour empêcher nos pêcheurs
d'opérer sur la rivière Détroit, ou sur le lac Sainte-
Claire.

Le sous-inspecteur déclare dans son rapport que
j'ai sous les yeux, que, sur la rivière Détroit et le
long de la rive du lac Sainte-Claire, aucun permis
ime sera accordé durant la présente saison. Comme
l'a dit mon honorable ami, le député le Lambton
,(M. Lister), ces pêcheurs ont fait les dépenses ; ils
possèdent (les rets et les bateaux, et tous leurs
préparatifs sont terminés pour une nouvelle saison.
Ce serait une grande perte pour eux si on les em-
pêchait de pêcher. En toute justice, ces gens, (lui
sont <le braves et honnêtes travailleurs, devraient
avoir la permission d'exploiter leur industrie, et
cette loi qui restreint leur liberté, devrait être sus-
pendue pendant un certain temps.

Vous vous rappellerez, M. l'Orateur, que nous
avons présenté un grand nombre <le pétitions por-
tant quelques-uns de nos premiers noms. Ces péti-
tions demandent que cette loi soit suspendue, et
qiue l'on accorde franc-jeu à nos pêcheurs. C'est
tout ce que nous demandons. Nous croyons que
le czar <le Russie ne traite pas ses sujets aussi
<lurement que le sont nos pêcheurs par l'adminis-
tration actuelle, et même si le Czar traite les Juifs
aussi durement qu'on le dit, il ne fait rien de plus
que notre gouvernement à'l'égard de nos pêcheurs.
Sur les bords du lac Sainte-Claire, nos pêcheurs
peuvent voir une cinquantaine de pêcheurs amé-
ricains occupés du matin au soir, à faire fonctionner
leurs rets, tandis que nos pêcheurs sont obligés de
ployer leurs seines et rester .oisifs. Est-ce juste?
Les lacs et rivières sont peut-être menacés d'être
dépeuplés de poisson ; mais si les Américains sont
déterminés à pousser vers ce résultat. pourquoi ne
prendrions-nous pas notre part de poisson ? La loi

M. LISTER.

actuelle existe depuis plus de dix-sept ans, et elle
établit une saison où il est interdit de pêcher sur le
côté canadien ; mais lorsque M. McLelan, sir
Albert Smnith et d'autres étaient ministres des
pêcheries, cette loi ne fut jamais mise en vigueur.
On a permis à nos pêcheurs de se livrer à leurs opé.
rations jusqu'à une date qui remonte à trois ou
quatre ans. Si le frère W'allace doit aller de nou-
veau quelque part, nous lui demandons de se
rendre à Essex et de tious aider, parce que nous
avons besoin d'aide.

Une VOIX : " Son aide active."

M. McGREGOR : Oui, "son aide active," et cela
immédiatement. En 1854, un nommé Thomas
Paxton acheta du gouvernement une île dans la
rivière Détroit, pour la somme de $6,000, bien
qu'elle n'eût pas plus de 100 acres <le bonne terre.
Il l'a cheta pour des fins de pêche seulement, et elle
a servi à cette fin depuis 1854 jusqu'à la dernière
saison.

Puis, qu'est-ce qu'a fait le gouvernement ? Il a
envoyé certains officiers prendre possession des
bassins, des appareils de pêche, des m<aisons qui
appartenaient au propriétaire de l'île. Ces officiers
ont (lit : Vous ne devez pas pêcher ; mais nous
pêcherons nous-mêmes. Et c'est ce qu'ils ont fait
au détriment (le l'occupant ou du propriétaire.
Nous en avons appelé à l'administration de toutes
les manières possibles; on nous a répondu que nous
pouvions nous adresser à la cour de l'Echiquier.
Ce n'est pas la place qui convient à un pauvre
homme. Les recours aux tribunaux sont très dis-
pendieux, et ceux qui connaissent le mieux ce qu'ils
coûtent, sont plus en état que tout autre de juger
<le l'inutilité qu'il y aurait pour un pêcheur d'en
appeler à la cour de l'Echiquier.

Vous accordez des primes considérables aux
pêcheurs de l'est, tandis quei vous imposez des
charges sur ceux de l'ouest. Nous ne demandons
aucune prime. Nous voulons seulement qu'on nous
laisse tranquilles, ou que l'on nous traite comme
nos voisins de l'autre côté de la frontière, qui ne se
trouvent pas à plus de 1,500 pieds de nops. •

J'ai préparé, M. l'Orateur, quelques chiffres
relativement à la quantité de poisson prise, et
quelques explications sur les méthodes de pêche,
que je demande la permission de lire à la chambre.
Voici ce travail :

Tous les pêcheurs canadiens seront bientôt obligés de
se transporter aux Etats-Unis pour pêcher. Le dernier
décret du ministre des Pêcheries porte qu'aucun permis
de pêche ne sera accordé sur le lac Sainte-Claire pendant
l'année 1893, et l'on dit que toutes les pêcheries sur la
rivière Thames seront fermées. Sur le côté américain du
lac Sainte-Claire, quarante rets à enclos et un grand
nombre de seines sont en opération. Le résultat sera que
les Américains profiteront de la fermeture des pêcberies
canadiennes, Sur la rivière Détroit, le même résultat est
attendu. Nos splendides pêcheries seront ruinées par
suite des ordres donnés par le département des Pêcheries
canadiennes; aucune pêche ne sera permise en novembre,
qui est le seul mois de l'année, durant lequel le poisson
blanc peut être dans notre belle rivière tandis que les
Américains, à un demi-mille de distance de notre rivage,
entasseront par milliers le poisson sur leur rive. Tout
pêcheur canadien devra renoncer à la, pêche, et les Amé-
ricains profiteront des restrictions que nous impnsons à
nos propres pêcheurs. La preuve que l'établissement
pour la propagation du poisson blanc est un fiasco et un
gaspillage des deniers publics, d'après les rapports annuels
du département des Pêcheries pour les années 1880, 1885,
1886, 1887, 1888, 1889,1890 et 1891, c'est que, sur le côté
canadien du lac Erié, durant ces huit années, la capture
du poisson blanc a été seulement de 1,027 tonnes; c'est
que, en 1880, sur le lac Erié, la capture n'a été aue de
205,000 livres; en 1890, de 204,000livres.; sur le lac Sainte-
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Claire et la rivière Détroit, en 1880, de 2241400 livres; en
1885, de 56,800 livres; en 1891, de 55,525 livres, soit une
diminution de plus de 400 pour 100.

Remarquez qu'il a été dépesé, de 1876 à 1891, dans le lac
Erié et la rivière Détroit, 451 millions d'alevins, prove-
nant du poisson blanc élevé dans la piscifacture de Sand-
wich, et vous n'arriverez à aucune autre conclusion que
tous les alevins périssent bientôt après avoir été déposés
dans les eaux plus froides du lac Erié. La capture totale de
toutes les espèces de poisson, dans le lac Erié, à l'exclusion
du poisson blanc, s'est accrue de 902 tonnes, durant l'année
1880, à 4,100 tonnes durant l'année 1890. C'est une augmen-
tation de 400 pour 100. La quantité de filets employée du-
rant l'année 1391 a été quatre fois plus grande qu'en 1890.
Ceci est la preuve concluante que les piscifactures sont
iii fiasco. Le harengn'a pas été propagé artificiellement.
Cependant, d'après le rapport du ministre des Pêeberies
pour l'année 1891, page 4, sur les pêcheries des grands
lacs, nous voyons que la capture sur le côté canadien du
lac Erié, a été en 1880, de 854,030 livres, et en 1885, de
5,935,400 livres. Sur le côté américain du même lac, en 1880,
la capture fut de 11,774,400 livres, et en 1885, de 19,354,900
livres. Ceci fait voir l'augmentation de la capture du
hareng, c" poisson donnant en moyenne tt livres par 100
pièces. On a capturé en 1880, environ 24 millions de ha-
rengs, environ 48 millions en 1885, et à ce taux d'augmen-
tation, environ 100 millions en 1890. Dès qu'on a capturé
la carpe, le mulet et l'éturgeon, la capture du hareng
augmente, et ce poisson est excellent lorsqu'il est fumé.
On en fait geler des millions de tonnes à chaque saison, à
Sandusky, Toledo et Huron, dans l'Ohio. La grande aug-
mentation de la capture du hareng et la diminution de
la capture du poisson blanc, prouvent que la propagation
artificielle du poisson blanc est un fiasco. Le départe-
ment des Pêcheries a prohibé une saison pour l'éturgeon,
poisson qui détruit une grande quantité de frai de poisson
blanc, de petit brochet et d'autres espèces de poisson. Il
serait aussi raisonnable d'en faire autant pour la carpe.
Le département a également prohibé un certain temps*
chaque semaine, de 6 h: p.m. le samedi, à 7 h. a.m. le
lundi. Or,-aucun pêcheursur les lacs ne peut se confor-
mer à ces règlements. Toute infraction expose le
pêcheur à la saisie de ses rets et à l'amende. Il est
impossible de tenir compte du temps prohibé, de chaque
semaine. Admettant que les piscifactures offrent quel-
ques avantages, pourquoi ne pas transporter le frai des
piscifactures de New-Castle et d'Ottawa dans celle de
landwich qui est en état de recevoir tout le frai dis-
ponble et de l'élever sans aucun -frais supplémentaire.
Cela épargnerait $7,500 annuellement. Remarquez que, à
la Pointe Edward, sur la rivière Sainte-Claire, sur le lac
Sainte-Claire et la rivière Détroit, les Canadiens ne peu-
vent pêcher durant certaines saisons. C'est-à-dire que
l'on nous prive de la liberté de pêcher, tandis que es
Américains jouissent de cette même liberté. Pendant
cinquante ans, jusqu'au 1er novembre 1890, les Canadiens,
à chaque saison, durant le mois de novembre, ont pêché
le poisson blanc sur la rivière Détroit, et c'était le seul
mois de l'année durant lequel le poisson blanc pouvait
être pêché. Les ministres des pêcheries Smith, McLelan
et Foster n'ont pas cru devoir appliquer le règlement
concernant la saison prohibée sur nos rivières pour le
poisson blanc; mais M. Tupper, le ministre actuel des
Pêcheries. a empêché les Canadiens de pêcher en 1890,
1891 et 1892, bien qu'il ait accordé des permis à deux Amé-
ricains, M. Clark et M. Réaume, tous deux des Ecores,
Michigan, pour pêcher le poisson blanc dans la rivière
Détroit, en 1890 et 1891. Les pêcheurs canadiens dési-
rent avoir la permission de pêcher comme durant les
années précédentes, avant l'usage des permis ou l'éta-
blissement de saisons prohibées. Les pêcheurs avaient
coutume de garder le poisson dans dels étangs, dans
lesquels l'eau coulait librement, depuis novembre jusqu'à
janvier, afin d'obtenir un prix plus élevé pour ce poisson
(lui frayait dans ces étangs à la saison du frai. Le frai
s'élevait ainsi naturellement, et ce jeune poisson émi-
grait ensuite dans le lac Erié où, afrivé à l'âge de matu-
rité, il repeuplait ce lac, ainsi que la rivière Détroit. Ce
mode valait beaucoup mieux que celui qui consiste à
tuer annuellement 20,000, ou 30,000 poissons arrivés à
l'âge mûr, pour en obtenir de 60,000,000 à 100 000,000
d'oeufs destinés aux piseifactures, qui produisent des ale-
vins que l'on ne peut élever, ce qui est autant de perdu
pour la rivière. Telle est la principale cause de la dimi-
nution du poisson dans le lac Erié et la rivière Détroit.

L'état suivant indique la valeur du poisson pris dans le
lac Erié et le nombre d'hommes em loyés à la pêche ; il
est emprunté au rapport annuel du département des
Pêcheries. Sur le côté canadien, en 1880, la valeur du
poissoin capturé a été de $2,008,600, et le nombre d'em-
ployés, de 178; en 1885, la valeur a été de $7,653,900, et le
nombre d'employés, de 346;' en 1891, la valeur a été de

$8,256,724, et le nombre d'employés, 497. Sur le côté
américain, en 1880, la valeur a été de $29,087,300, et le
nombre d'employés, 1,620; en 1885, la valeur a été de
$51,556,517, et le nombre d'employés, de 4,298 ; en 1888, la
capture a été de 63.556:517 livres. Les états pour les
années 1880 et 1885 sont tirés du rapport annuel du dépar-
tement des Pêcheries pour l'année 1891, à la page 4, sur
les pêcheries des grands lacs, et pour l'année 1888, à la
page 79 du rapport de S. Wilmot, adressé au ministère des
Pêcheries. Dans le rapport annuel du département des
Pêcheries pour l'année 1890, se trouve l'état indiquant
que, entre Toledo, Vermillon, Port-Clinton, Sandusky>
les îles à l'Achigan et Huron, la capture s'est accrue,
en 1888. comparée avec celle de 1885, de 12,000,000 de
livres, représentant une valeur marchande de $300,000.
La capture, sur le côté canadien du lac Erié. de 1876
à 1891, a été, en totalité, de moins de 40,000 tonnes. La
capture opérée par les Américains, durant la même
période, a été d'environ 350,000 tonnes. A 4 centins par
livre, cette quantité représente $24,000,000 de plus que ce
qui a été obtenu par les pêcheurs canadiens pour leur
capture dans le même lac. La différence en plus, du côté
américain, provient du plus grand nombre de rets et
d'hommes employés. Les Américains n'étant entravés
aucunement par des permis ou autres restrictions, pêchent
librement comme bon leur semble. L'usage des permis,
les saisons réservées et autres restrictions maintenant en
vigueur au Canada, devraient être abolies. Une saison
prohibée générale devrait être établie pour toutes les
espèces de poissons, depuis le 20 novembre jusqu'au 20
d'avril. Cette mesure protégerait le poisson blanc et le
hareng durant la saison du frai, ainsi que le brochet. La
truite saumonée n'a besoin d'aucune protection, parce
gue les eaux ne peuvent en être sérieusement dégarnies.
Les pêcheurs seraient alors libres de pêcher durant la
saison non prohibée. 'Ils obtiendraient un prix plus élevé
pour leur poisson, et les marchands de poisson conserve-
raient dans la glace leur surplus pour les mois d'hiver.

Pour toute violation de la saison prohibée, une lourde
amende devrait être imposée, dont une moitié appartien-
drait au dénonciateur.' Si les changements proposés
étaient adoptés, la valeur de la capture du poisson dans
Ontario s'accroîtrait bientôt de $o,000,000 annuellement.
Les droits prélevés sur les permis accordés aux pêcheurs
d'Ontario ont été excessifs, étant de $50 pour chaque
rets à enclos, pour chaque rets à mailler et pour
chaque seine. En 1891, les honoraires de permis, dans
Ontario. se sont montés à $26,611.80. Les dépenses pour
le compte des pêcheries ont été de $15,540.40. La valeur
du poisson capturé, $1,806,389. Comparez ce qui précède
avec les pêcheries de la Nouvelle-Ecosse. On a payé en
primes aux pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, la somme de
$90,000, et aux pêcheurs de toutes les provinces maritimes,
$166,967.22. Les honoraires de permis se sont montés à
$5,891.65. Les dépenses pour le compte des pêcheries ont
été de $17,844.19. Les bateaux croiseurs ont dépensé
$83,950.16. La valeur du poisson capturé a été de
57,011,300.58.

L'état de choses actuel est très injuste à l'égard des
ptcheurs d'Ontario. La somme d'argent payée par les
Etats-Unis, comformément au traité de Was îngton, ap-
partient au Canada, comme toutes les pêcheries sont la
propriété du Canada et non des provinces. Le seul mar-
ché pour le poisson des Etats-Unis est celui des Etats-
Unis, et les Canadieps sont obligés de payer un droit sur
le poisson qu'ils exportent aux Etats-Unis. La Nouvelle-
Ecosse expédie une grande partie de son poisson au Brésil,.
en Espagne et en Italie, et se trouve mieux située qu'On-
tari> pour ce commerce d'expmortation. Tous les députés
conservateurs et réformistes d'Ontario, dans cette cham-
bre, devraient s'entendre pour obtenir que les pêcheurs
d'Ontario puissent pêcher librement, ou pour faire abolir
les restrictions de pêche. Plusieurs demandes de permis
ont été refusés par le département des pêcheries, et la
politique du département, dans le passé aétéd'imposerdes
restrictions et de ruiner l'industrie de la pêche, tandis
qu'un bureau de pêcheurs d'une quinzaine d'années

xpérience, devrait être établi, et ce bureau devrait
être chargé de favoriser le développement de cette grande
industrie. Si l'on continue à payer des primes aux
provinces maritimes, Ontario devrait recevoir 1$90,000,
annuellement comme la Nouvelle-Ecosse. A quoi sert
la fermeture de nos pêcheries, la ruine des pêcheurs
au moyen de restrictions déraisonnables, au profit des
pêcheurs américains auxquels nos restrictions assurent
une plus grande capture de poisson ? L'honorable C. H.
Tuppei.';dans son rapport pour 1890, déclare que les lacs
situés au nord-ouest du lac Winnipeg étaient remplis d une
euantité inépuisable de, poisson blanc, de truite, de bro-
chet et-d'éturgeon, et que 10,000 hommes pourraient
trouver de l'emploi comme pêcheurs dans ce district. Le
poisson blanc des dits lacs peut être délivré à Toronto ou
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Ottawa à raison de 4 centins par livre. Soyons des hommes
libres pêchons librement comme on le fait dans l'Ohio
ou le Michigan.

Nous demandons que le ministre de la Marine
et des Pêcheries, ou le ministre intérimaire de ce
département nous visite, afin qu'il connaisse par lui-
même notre position et nos embarras. Il est vrai
que M. Wilmot et d'autres officiers se sont rendus
sur les lieux ; mais ils paraissent dominés par une
idée fixe, ou une politique déterminée d'avance.
Nous demandons que le ministre intérimaire
visite les lieux et étudie la question avec soin. Nous
sommes convaincus qu'ils sont disposés à nous
traiter honnêtement et honorablement. Nous espé-
rons, en même temps, que le ministre intérimaire
suspendra l'application (le la loi, jusqu'à ce qu'il ait
étudié à fond la question.

M. MILLS (Bothwell): J'aiattiré l'attention du
ministre sur ce sujet, et j'ai. présenté à la chambre
une pétition signée par soixante-cinq pêcheurs de
la rivière Sainte-Claire. Cette question est d'une
importance considérable pour ces pêcheurs, et je
crois, avec l'honorable député de Lambton (M.
Lister), qu'il est entièrement inutile au gouverne-
ment canadien d'établir des règlements de pêche,
différents de ceux qui existent dans les eaux améri-
caines longeant la frontière du Canada. Il peut se
faire que la ligne de conduite tenue aux Etats-
Unis ait pour effet de dégarnir les lacs de leur
poisson, ainsi que les rivières qui se déchargent
dans ces lacs; mais à moins qu'il n'y ait entente et
coopération ; à moins que les Etats du Michigan,
de l'Ohio, de la Pennsylvanie et de New-York ne
soient prêts à adopter des règlements semblables
aux nôtres, concernant les pêcheries, nous ne faisons
qu'imposer des restrictions à nos pêcheurs, et
faire durer un peu plus longtemps l'approvisonne-
ment de poisson, au profit de ceux qui pêchent
librement, sans sauver les pêcheries de la destruc-
tion.

Je ne partage aucunement l'avis de ceux qui
croient que le poisson trouvé sur le côté canadien,
ne traverse pas jusqu'a la rive américaine. Tous
les pêcheurs qui vivent sur le bord des lacs, peuvent
prouver à l'honorable ministre et aux employés de
son département, que cette prétention n'est aucune-
ment justifiée par les faits. Il peut être à propos
de réserver ou de prohiber une saison, et d'adopter
des règlements rigoureux à cet égard, si vous pou-
vez persuader à nos voisins d'adopter les mêmes
règlements q ue-vous considérez nécessaires pour la
protection du poisson. Mais jusqu'à ce que les
Américains soient prêts à s'entendre avec vous pour
adopter les mêmes règlements, il est tout simple-
ment inutile, de notre part, de faire aucun effort
pour imposer à nos pêcheurs de tels règlements.
Nous imposons des restrictions; nous élevons des
obstacles contre ceux qui exploitent les pêcheries
canadiennes; nous les empêchons de gagner leur
vie et celle de leurs familes, tandis que les mêmes
restrictions ne sont pas imposées aux pêcheurs
américains. Le gouvernement, selon moi, n'a
qu'une ligne de conduite à tenir. C'est d'accorder
des permis à nos pêcheurs; c'est de leur permettre
de continuer à pêcher et de ne pas leur créer plus
d'embarras que n'en ont leurs concurrents améri-
cains. Cette politique aura, sans doute, pour effet
d'épuiser, d'ici à quelques années, l'approvisionne-
nient de poisson ; mais la chose est inévitable, puis-
que toutes ces pêcheries des lacs ne se trouvent pas

M. MCGREGOR.

exclusivement sous notre contrôle. A mon avis, le
ministre, par la politique qu'il propose, causerait
un grand tort aux pêcheurs, dont plusieurs ont
placé tout leur avoir dans l'industrie de la pêche,
ou dans leur approvisionnement de rets et leurs
préparatifs de pêche et les empêcher de continuer,
comme d'habitude, leurs opérations de pêche, serait
vouloir, de fait, les priver de tout ce qu'ils possè-
dent. J'espère que le ministre n'entreprendra pas
d'appliquer une politique de cette nature, jusqu'à
ce que nos voisins soient disposés à nous imiter.

M. CAMPBELL: Ce sujet est d'une très grande
importance pour la partie occidentale d'Ontario.
Je ne veux pas laisser passer la présente occasion
sans protester contre l'ordre émis récemment par le
département des Pêcheries, de suspendre le privi-
lège de pêcher durant la prochaine saison.

Comme l'ont dit l'honorable député de Lambton
(M. Lister) et l'honorable député d'Essex (M.
Allan), je crois que c'est là une très grande injus-
tice pour les pêcheurs de cette partie du pays. Ils
ont employé tout leur petit avoir à se procurer des
bateaux, des seines et autres instruments de pêche
et c'est en effet une grande injustice à leur faire
que de les empêcher, à un moment d'avis, d'exploi-
ter l'industrie qu'ils ont exploitée depuis des
années, industrie qui constitue pour eux le seul
moyen de nourrir leurs familles. J'ai déjà porté
cette question à l'attention du ministre intérimaire
de la Marine et des Pêcheries. Je crois qu'il
devrait au moins suspendre cet ordre pour cette
année et, s'il est nécessaire de supendre la pêche
une autre année, qu'il en donne un avis convenable
aux pêcheurs, et ils pourront se guider en consé-
quence.

Un mot de plus, au sujet du rapport de M. Kerr,
d'Essex-sud, rapport qui a été cité. Le gouverne-
ment commet un acte absolument outrageant, je
crois, en gardant un instant de plus un garde-pêche
qui a été condamné par votre propre inspecteur,
M. Kerr. Ce garde-pêche, McMichael, ne devrait
pas rester un seul jour de plus à l'emploi du gou-
vernement. Un honme qui a été censuré, et que
l'on- a trouvé coupable de méfait et de conspiration
avec des pêcheurs américains contre nos propres
pêcheurs, devrait être renvoyé sans un seul instant
de retard. Il a accordé un permis à. un nommé
Arnold, un homme qui n'a jamais vu une seine de
sa vie. M. Arnold est inspecteur d'une des plus
fortes compagnies d'assurance d'Ontario et il est
absurde de croire que l'on a pu émettre un permis
en son nom. Je ne crois pas que M. Arnold en
sache quelque chose.

M. Lipscombe est un autre homme à qui cet
individu a accordé un permis. C'est un agent
général d'assurance et un courtier de la ville de
Blenhein, et je ne crois pas qu'il ait jamais pris un

·poisson de sa vie ;' je ne crois pas qu'il sache qu'un
permis a été accordé en son nom.

Il est honteux pour un garde-pêche de se con-
duire de cette façon ; il devrait être immédiate-
ment renvoyé.

Un mot, maintenant, en ce qui concerne les rets
à enclos. Je partage l'avis de l'honorable député
de Lambton, que ces rets à enclos causent un tort
considérable au poisson des lacs. J'ai ici un
rapport de la Commission de chasse et de pêche
d'Ontario, pour 1892, et j'y trouve les observations
suivantes faites par M. James Nbvin, surintendaut
des pêcheries de l'Etat du Wisconsin :
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Le plus grand obstacle qui s'oppose aujourd'hui au

repeuplement dos différents lacs de poisson blanc, ce sont
les rets à enclos, pour la simle raison qu'ils prennent les
gros et les petits poissons. Tant que Pon permettra de
tendre des rets à enclos dans les eaux, sans n'y rien chan-
ger, il est inutile de chercher à repeupler les eaux de
poisson blanc. J'ai vu retirer d'un rets 2,500 livres de
petit poisson blanc, et sur ces 2,50 livres, il n'y en avait
pas cinquante de poisson blanc n° 1, et un poisson blanc
no 1, pèse une livre et demi.

J'ai déjà signalé cette question à l'attention du
n.inistre de la Marine et des Pêcheries, qui m'a in-
formé que les gens se plaignaient de ce que le poisson
pris dans ces rêts à enclos, était rejeté par-dessus
bord comme poisson de rebut, flottait sur les bords
du lac, et devenait une incommodité pour les rive-
rains. Les poissons sont détruits par milliers et
les gens se plaignent très amèrement de ce que l'on
emploie des rets à enclos, et que de petits poissons
impropres à la consommation sont rejetés par-des-
sus bord. Si l'on doit permettre les rets à enclos,
l'on devrait prendre beaucoup de soin dans l'ins-
pection de ces rets, et veiller à ce que les mailles
soient suffisamment grandes, pour laisser échapper
le petit poisson.

Je me lève simplement pour confirmer ce qu'a
<lit mon honorable ami, et demaDder au ministre
intérimaire de· la Marine et des Pêcheries, de sus-
pendre l'arrêté publié le 20 janvier, au sujet des
permis de pêche émis pour le lac Sainte-Claire, les
rivières Thames et Détroit. Nous savons que dans
la rivière Détroit, qui n'est large que d'un demi,
mille, les Américains pêchent librement, tandis
que nos pêcheurs s'y voient imposer des restric-
tions. Sur la rivière Thames, qui coule dans le
lac Sainte-Claire, il y a quarante ou cinquante
pécheurs qui tirent leur subsistance de la pêche, et
il serait cruel que les règlements du gouvernement
eussent l'effet de les priver des moyens de gagner
leur existence. Si l'on croit opportun de suspen-
dre l'application du mode actuel, qu'on en donne
avis aux pêcheurs ; mais il est injuste de leur en-
lever leurs privilèges actuels sans avis. J'espère
que le ministre examinera immédiatement cette
question, et donnera immédiatement les ordres
nécessaires, parce que la saison de pêche va bien-
tôt s'ouvrir et, à moins que l'on n'agisse, un tort
considérable sera causé aux pêcheurs, cette année.

M. McMILLAN (Huron) : Depuis les deux ou
trois années dernières, j'ai reçu des lettres concer-
nant la pêche sur les bords du lac Huron. J'ai
aussi reçu des requêtes relativement à l'usage des
rets à eiclos. J'ai reçu des lettres, cet hiver, à ce
sujet, et j'ai présenté une requête, non seulement
de la part des pêcheurs, mais aussi de la part des
marchands, des ouvriers et des cultivateurs, les-
-quels exposaient la grande injustice qui serait
causée aux pêcheurs de mon district, et les règle-
ments actuels étaient appliqués rigoureusement.
J'espère que le ministre interimaire verra à ce
-qu'ils nesoientpas appliqués. Lorsqu'ils ont fait tous
leurs préparatifs pour la saison de pêche, ce serait
causer une grande injustice aux pêcheurs, que de
les empêcher d'exercer un métier qu'ils ont exercé
toute leur vie sur le lac Huron.

A Bayfield, il y a double plainte. Depuis trois
ou quatre ans, les vaisseaux ne peuvent pas avoir
accès dans le havre de Bayfield. Il y a deux ans,
l'on m'a promis que la rivière serait creusé et qu'un
dragueur serait envoyé là l'été suivant, pour que
les pêcheurs fussent en état d'entrer dans le havre
pendant les gros temps. J'espère que, dans les

intérêts des pêcheurs, ainsi que dans les intérêts
de la population de la localité, les règlements ne
seront pas appliqués, et que le gouvernement les
examinera attentivement avant de les appliquer en
ce qui concerne les pêcheurs du lac Huron et de la
rivière Sainte-Claire, afin qu'ils ne souffrent pas
plus que les Américains. L'on admettra, je crois,
que ça été une erreur de la part du gouvernement

e rmnettre l'usage des rets à enclos, sur les bords
du ac Huron.

J'espère que le ministre verra à ce que les règle-
ments ne soient pas appliqués à cette saison, parce
qu'ils causeraient une grande inj'îstice aux pêcheurs
que ont exercé ce métier pendant tonte leur vie.

La proposition est adoptée,et la chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comità).

Chemin de fer Intercolonial-Plus
grandes facilités à Halifax......... $150,000

M.- DAVIES (I.P.-E.) : Lorsque la chambre
s'est formée en comité des subsides, l'autre jour, le
ministre des Chemins de fer a fait un énoncé rela-
tivement au chemin de fer Intercolonial, et il est à
désirer, je crois, que nous ayons quelques autres
explications, car j'avoue franchement que je n'ai
pas tout à fait compris l'énoncé qu'il a-fait. Il
s'est félicité, avec beaucoup de raison, du succès
que le chemin de fer Intercolonial obtient sous son
administration, si, toutefois, il n'est pas prouvé
que ses énoncés sont sans fondement. Il noue a
dit que durant l'année courante, il espérait pouvoir
équilibrer le revenu et les dépenses. Tous les
deputés le féliciteront à leur tour, s'il est prouvé
qu'il en est ainsi. Nous nous rappelons que, il y a
quelques années, l'on croyait qu il était presque
impossible d'équilibrer le revenu et les dépenses
sur ce chemin, et l'on se rappellera que l'honorable
député d'Albert (M. Weldon) a soumis une propo-
sition à l'effet de conférer l'administration à une
commission. La proposition de l'honorable député
ni'apas été appuyéetrès fortementen cette chambre;
mais- l'on s'est montré généralement disposé à
croire que ce chemin était administré d'une façon
très extravagante et qu'il était impossible d'en
retirer des bénéfices. L'année dernière, et chaque
année, lorsque cette question s'est présentée, j'ai
saisi l'occasion de faire remarquer, vu la connais-
sance que j'avais des lieux, que l'Intercolonial
était une machine politique. J'ai dit aux hono-
rables députée-ce qui était bien connu dans les
provinces maritimes -que toutle chemin de fer était
administré, dans le but de favoriser le parti poli-
tique au pouvoir. Il était bien connu que Moncton
où sont situés les principaux bureaux, était un
centre d'administration politique et que la corrup.
tion politique existait là dans une grande mesure.

Après les élections générales, tous les députés des
provinces maritimes appartenant à la gauche, ont
dit à la chambre que le chemin de fer Intercolonial
était employé délibérément et ouvertement, sans
qu'on en éprouvât de la honte, dans le but de trans-
porter les électeurs torys aux bureaux de votation.
J'ai déclaré, d'après ce que je savais-et, naturelle-
ment, je dois l'avoir appris d'autres, mais la chose
venait d'un des intéressés mêmes-qu'un des
agents a donné des livrets de billets de faveur à
oeux qui étaient occupés à faire triompher leurs
machinations politiques, et ces billets ont servi à
transporter les électeurs aux bureaux de votation.
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Il était reccnnu que si la pétition en invalidation
d'élection, présentée contre le ministre de la Marine
et des Pêcheries, avait été poursuivie jusqu'au bout,
ce fait aurait été établi. L'ingénieur en chef a com-
paru à ce sujet devant le comité (les comptes pu-
blics, et m'a informé qu'en ce (lui concernait le
département, il n'était pas accordé plus de billets
de faveur sur ce chemin que sur un chemin appar-
tenant à une corîpagnie privé. Nous avons dit au
ministre que le bureau (le Moncton était une simple
maison de refuge pour les politiciens, que deux
hommes étaient employés pour faire l'ouvrage d'un
seul et que, sans doute, avec une surveillance et une
économie ordinaires, ou pourrait opérer une rédue-
tion jusqu'à concurrence de centaines <le miliers de
dollars. Nos énoncés ont été accueillis avec incré-
dulité par les honorables membres (le la droite,
commie (le simples énoncés polidiques faits dans le
but d'avancer nos intérêts politiques et l'on n'y fit
aucune attention.

Que voyons-nous aujourd'hui ? L'honorable mi-
nistre vient déclarer qu'au lieu d'avoir, cette année,
un déficit (le $767,000, comme en 1891, ou $612,000,
comme en 1892, il espère, pour la présente année,
équilibrer les dépenses et les revenus ou,en d'autres
termes, réaliser une économie -de $700,000, dans
l'exploitation du chemin. Si l'on peut épargner
8700,000 dans une seule année, ce fait prouve d'une
facon concluante que l'on doit avoir montré pré-é-
demment une extravagance grossière et sans paral-
lèle dans l'administration du chemin. Il n'y a pas à
se méprendre là-dessus. J'ai écouté avec une assez
grande curiosité, pour m'assurer comment l'honora-
ble ministre avait réalisé cette économie et je lui
avoue frunchement que je l'ignore. J'ai suivi ces
observations très attentiveipent. J'ai cru que je ne
les comprendraispas parfaitement, etj'aiprisla peine
(le les lire telles qu'elles ont été rapportées et,autant
que je puis voir, l'honorable ministre, tout en assu-
rant à la chambre qu'il pourra équilibrer les revenus
et les dépenses, nous <lit seulement en quoi doit
consister l'économie en ce qui concerne $316,000.
Ou va-t-il faire l'économie pour les autres $400,000 ?
Je ne le sais pas, mais je suppose qu'il va donner
ce renseignement au comité. Je puis dire,que, loin,
de critiquer d'une manière hostile l'économie que
l'honorable ministre se propose de réaliser, j'ap-
prouve franchement les efforts qu'il fait pour réa-
liser les épargnes.

Il dit qu'il se dispensera des services de trois
cents hommes dans le département des machines et
qu'il épargnera $124,000 ; il se dispensera aussi des
services de quatre-vingts hommes de l'extérieur,
lesquels représentent 8S32,000 par année ; puis il dit
que dans le service des trains, il épargnera $160,000,
faisant, en chiffres ronds, un total de $316,000. Si
je comprends bien l'honorable ministre, il va, outre
cela, épargner $129,000 dans le service des rails
cette année, bien qu'il ne puisse pas promettre qu'il
réalisera la même économie, l'année prochaine.
L'ensemble des économies serait de $445,000, mais
cela n'équilibrera pas les dépenses et les revenus.

J'attendrai avec quelque curiosité les autres
explications que l'honorable ministre doit donner
sur cette question.

Or, M. l'Orateur, en cette circonstance, je désire
simplement donner à la chambre certaines petites
preuves que, dans cette matière, comme dans toutes
les autres matières, au sujet desquelles nous avons
fait des énoncés sincères relativement à l'ad-
ministration des affaires de ce pays par le gouver.

M. DAviEs (I.P.-E.)

nement, nous avons été au-dessous de la réalité et
que la connaissance (lue nous possédons était exacte.
L'année. dernière, l'honorable ministre a donné
quatre raisons qui empêchent le chemin de fer Inter-
colonial de rapporter <les bénéfices. D'abord, parce
que c'était un chemin militaire; en deuxième lieu,
a cause de l'existence de la ligne courte; troisième-
ment, que le chemin transportait les marchandises
à des taux qui n'étaient pas rémunérateurs et, qua-
trièmemnent, que le chemin avait trop d'employés,
nommés par influence politique. Son exposé de
cette année ne mentionne pas du tout les deux
premières raisons. Ces raisons n'entrent pas non
plus dans ses prévisions le moindrement <lu monde,
lorsqu'il nous dit quil va rendre la ligne rémuné-
ratrice.

La commission royale nommée il y a peu de
temps pour examiner, par voie d'enquête, le service
civil du Canada, a entendu comme témoin M.
Schreiber, ingénieur en chef des chemins de fer.
On lui a posé des questions relativement au chemin
de fer Intercolonial, et je désire citer quelques
extraits de son témoignage, pour montrer que la.
principale cause-j'allais presque dire la seule cause
-qui a empêché que le chemin ne payât jusqu'ici,
est qu'il a été complètement administré d'après
des principes politiques,.d'après des motifs politi-
ques et dans le but de favoriser les intérêts d'un
parti politique, et pas du tout dans les intérêts du
pays. A la page 339 du rapport de la commission
du service civil (version française), M. Schreiber
rend le témoignage suivant

Si vous étiez le gérant de ce chemin et s'il appartenait
à une compagnie particulière, pourriez-vous prendre des
moyens pour augmenter le trafic, ou vos recettes, que vous
ne pouvez pas adopter maintenant ?-Je le crois, dans
tous les cas, je suis convaincu que nous pourriohs chan-
ger favorablement les résultats.

Quel a été votre déficit l'année dernière?-Le déficit en
réunissant l'Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, a été de près de 8775,000.

Supposons que le chemin appartiendrait à la Compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique et qu'il serait au
nombre de ses embranchements improfitables, comme
toutes les compagnies en ont, prendrait-elle les moyens
de diminuer les pertes et de le rendre aussi peu improfi-
table que possible ?-Oui, certainement.

Or, qu'est-ce qui vous empêche d'agir de la sorte ?-
La politique crée beaucoup d'embarras et je ne vois pas
le moyen de la contrôler, et le même état de choses
existera aussi longtemps que ces chemins appartiendront
à l'Etat.

Nous ne pouvons pas comprendre où il s'agit de poli-
tique ?-Je devrais peut-être dire la politique du. gouver-
nement. -

Il est parfaitement évident pour tous ceux qui
liront ces questions et ces réponses, que, bien que
l'ingénieur en chef désirât autant qu'il le pouvait ne
pas faire voir au monde que le pouvoir caché qui
contrôle ce chemin était la politique, cependant,
lorsqu'il a été mis sous serment,il a dû l'avouer fran-
chement. La politique, c'est l'ennui,c'est le malheur,
c'est elle qui a nommé deux ou trois hommes pour
faire la besogne d'un seul ; la politique nous a
obligés de payer des prix plus élevés pour l'huile et
pour le matériel dont on se sert sur le chemin que
ceux que l'on aurait dû payer; la politique a main-
tenu au pouvoir des hommes qui auraient dû être
renvoyés depuis des années ; la politique a appris
aux hommes au pouvoir que, s'ils appliquent leur
énergie, non pas à favoriser les intérêts du che-
min, mais les intérêts <lu parti, ils seront appuyés
et que leurs salaires seront augmentés ; et la poli-
tique étant le malheur du chemin, en a augmenté
les dépenses jusqu'à ce que nous ayons failli avoir
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un déficit de $1,000,000 sur ce même chemin en
1892, et alors, et pas avant, l'on a appliqué les
freins.

La commission a continué l'examen de M.
Schreiber et, à la page suivante, nous avons le témoi-
gnage relatif aux billets dont j'ai parlé, il y a
quelque temps:

3168. Si un voyageur a un billet de passage, peut-il y
avoir une perte ?-Oui.

3169. Ne peut-il pas y en avoir par le fait que des gens
voyagent sans billets ?-Certainement, et encore d une
autre manière ; par exemple, un conducteur peut retirer
des billets et les perforer, et les vendre maintes et maintes
fois.

3170. Cela arrive-t-il sur tous les chemins de fer?-Oui;
mais vous pouvez fort bien comprendre que, sur les che-
mins qui appartiennent aux compagnies, s'il y a une
preuve raisonnable d'un fait semblable, le renvoi du con-
ducteur ne se fait pas attendre, mais sur les chemins de
l'Etat, il est difficile de punir, à moins que le fait ne soit
prouvé d'une manière absolue.

3171. Croyez- vous que cette perte est plus considérable
sur l'Intercolonial, que sur les autres chemins?-Je ne
suis pas prêt à le dire, mais elle est, nul doute, très consi-
dérable.

3172. Cette perte n'est-elle pas causée en partie, par le
manque de facilités pour congédier les hommes qui sont
soupçonnés ?-Je n'en ai pas de doute.

3173. Parlez-vous de ce qui est arrivé réellement ?--Oui,
plusieurs fois dans le cours de plusieurs années.

3174. Les laissez-passer sur vos lignes vous causent-ils
des embarras ?-Tenant compte des laissez-passer dûment
autorisés, je ne crois pas que nous on accordions un plus
grand nombre que les autres lignes. Mais je crains qu'on
en donne un grand nombre qui ne sont pas autorisés, et
que nous découvrons bien rarement.

3175. Voulez-vous dire que les conducteurs en donnent?
-Oui, et il n'y a pas longtemps, nous avons constaté
qu'un de nos surintendants avait fiait transporter un grand
nombre de voyageurs en leur donnant des petits coupons
de papier.
3176. S'il eut donné un laissez-passer régulier, vous vous

en seriez aperçu, car vous les détachez d'un livret numé-
roté, n'est-ce pas ?-Oui, mais ce n'est pas ce qu'il a fait;
il leur a donné de petits morceaux de papier qui ont été
déchirés, au lieu d'être envoyés au bureau d'audition.

3177. Assurément, ce laissez-passer peut-être vérifié ?-
On s'efforce de lo faire, mais ce n'est pas facile.

3178. Dans ce cas, *les conducteurs doivent avoir des
instructions pour leur faire reconnaître ces morceaux de
papier .- Nul doute, de la part de celui qui les donne..

3179. Ne pourriez-vous pas avoir des conducteurs qui ne
les reconnaîtraient pas ?-C'est possible, mais il est très
difficile pour un conducteur de ne pas les accepter, attendu
qu'il est sous les ordres du surintendant de la division.

3180. Le surintendant le destituerait-il pour cette
raison ?-Non, mais il pourrait lui causer beaucoup de
désagréments.

C'est un état de choses admirable, qui appuie
justement ce que j'ai dit dans la chambre après les
élections générales. Les surintendants de divisions,
et autres employés supérieurs ont donné des lais-
sez -passer à la douzaine, qu'ils n'appelaient pas des
laissez- passer réguliers, et qui n'étaient pas ren-
voyés au bureau d'audition.

Des livrets de coupons ont été préparés, autori-
sant les conducteurs à transporter des hommes sur
ce chemin, et ces derniers ont été transportés sur
le chemin aux frais du public, pour voter en faveur
des partisans politiques du gouvernement. En
d'autres termes, M. le Président, pour parler cor-
rectement et en bon anglais, autant d'argent public
a été volé au peuple. C'est là ce que cela veut dire
en anglais. Pas un fonctionnaire n'a été renvoyé
après les dernières élections, parce qu'il avait
accordé ces certificats d'une façon irrégulière, ou
parce qu'il avait, comme je l'ai dit, voler l'argent
public. Je dis que s'il en coûte dix piastres pour
aller entre deux points donnés, et si c est le devoir
d'un fonctionnaire de ne pas donner de billets avant
qu'il ait les $10,. puis s'il donne un billet sans rece-
voir l'argent et quil permette à son arpi de voyager

90

sur le chemin; c'est un voleur et il a volé 'es $10
et, au lieu de le garder comme surintendant ou
comme surintendant de division du chemin, il
devrait être renvoyé et poursuivi au criminel.
C'est la punition qui devrait être infligée à ces gens-
là. Mais est-ce cela que l'on a fait? A-t-on ren-
voyé un seul homme pour cette raison? Non,
M. le Président, cela n'a pas été fait.

Maintenant, allons un peu plus loin et que dit
l'ingénieur en çhef ?

3182. Parlons d'une autre source des recettes ; fait- on
quelquefois des marchés particuliers pour le transportdes
marchandises ?-Oui.

3183. Transportez-vous du fret à perte ?-Oui, nous
transportons à perte le grain et le charbon le taux du
transport du grain est plus bas que celui du charbon.

3184. Transportez-vous le grain à perte, dans l'intérêt
du trafic de l'ouest ?-Oui, dans le but d'obtenir le fret
venant de l'ouest à destination de l'Europe.

3185. Où se trouve l'initiative de la transaction ? Est-ce
dans le connaissement d'entier parcours depuis le Mani-
toba ?-C'est sur un connaissement d'entier parcours de
différentes parties d'Ontario et du Manitoba, mais pas en
grande quantité. Nous avons un taux déterminé pour
transporter sur l'Intercolonial, et nous l'ajoutons simple-
ment aux7taux imposés par les autres lignes.

3186. C'est un taux qui cause une perte ?-Oui, deux-
dixièmes de centin par tonne par mille pour le grain, et
trois-dixièmes de centin, pour le charbon.
, 3187. Tous les chemins n'ont-ils pas à faire la même
chose, plus ou moins ?-Oui, mais la difficulté que nous
éprouvons dans le transport du charbon en ligne directe,
e'est qu'il faut des wagons spéciaux pour opérer ce trans-
port, et dans lesquels on ne peut pas mettre d'autre fret
pour le retour. Il en résulte que pour chaque mille, les
frais de traction doivent compter pour deux milles.

L'ingénieur en chef nous donne comme une de
ses raisons, ce que nous avons discuté en cette cham-
bre depuis des années, c'est-à-dire, s'il est de bonne
politique, ou non, de transporter du charbon à trois-
dixièmes d'un centin par tonne par mille.; il est
d'une opinion contraire, car pour chaque mille, les
frais de traction doivent compter pour deux milles.

3190. La politique intervient-elle dans la détermination
des taux peu élevés ?-Dans certains cas, comme je l'ai
dit, en dehors des intérêts du chemin de fer.

Eh bien ! c'était une réponse très diplomatique.
Naturellement, la seule conclusion qui pût être tirée
de cela, c'est que la politique intervient.

3191. Tous les taux ne sont-ils pas déterminés par arrêté-
du conseil ?-Le taux maximum est fixé par arrêté du
conseil, mais les bas prix pour le transport du grain ou du
charbon sont fixés d'après l'ordre spécial du ministre.

3192.,Qui est un arrêté spécial du conseilt n'est-ce pas ?
-Non, pas dans ces cas, l'ordre vient du ministre.

3193. Mais le ministre a le consentement de ses col-
lègues ?-Je le suppose. Nous recevons l'ordre du mi-
nistre.

3194. Les immenses houillères de -Spring Hill et do
Sydney ont une grande influence politique que l'on met
probablement à profit ?-Je l'ignore, mais elles emploient
un grand nombre de travailleurs. '

3195. On fixe un taux minime dans le-but d'encourager
le développement des mines ?-Je crois que c'est dans le
but d'encourager les manufacturiers de l'ouest à se servir
du charbon canadien, et sans doute, aussi, comme-vous le
dites, pour développer les mines.

Or, je laisse cet énoncé et les honorables députés
pourront voir par eux-mêmes, d'après les réponses
très prudentes, les réponses diplomatiques de M.
Schreiber, s'il y a quelques doutea. relativement à
l'existence de, l'influence politique, même dans le
règlement de questionb relatives au tarif. Puis il
dit, à la page 347, version française du i-apport,
qu'il y a, as son opinion, un grand nombre
d'hommes do t les services pourraient ne pas être
requis et on lui demande:

3257. La dépense générale est-elle susceptible d'une
grande réduetion ?-Je crois que oui.,
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3258. ie fait de laisser les députés nommer un aussi

grand nombre d'employés que celui que vous avez men-
tionné, a ses désavantages ?-Il a plusieurs désavantages.
Je ne vois pas de grave objection à ce qu'un individu soit
admis dans le service sur la recommandation d'un député,
mais je crois qu'il vaudrait mieux que celui-ci ne se
mêl ât pas des promotions. Nous aimerions à être débar-
rassés de cette intervention.

Il est parfaitement clair, d'après l'énoncé de l'in-
génieur en chef, que la politique, du coiimenceinent
à la fin, a été la cause (les déficits considérables du
chemin et a fait le malheur du chemin, depuis qu'il
est sous l'administration des honorables membres
de la droite. On nous dit qu'il va y avoir une amé-
lioration. Il devrait y en avoir une. Cette coin-
mission royale qui a été nommée à la demande des
honorables membres de la droite, dans le but d'exa-
miner, par voie d'enquête, le service civil, com-
mente en ces termes, dans son rapport au gouverne-
ment, le témoignage de M. Schreiber:

LNous ferons brièvement remarquer qu'il ressort du
témoignage de M. Schreiber, qu'un grand nombre
d'hommes inutiles sont employés, que les dépenses géné-
rales pourraient être considérablement réduites ; que
beaucoup d'influence politique est exercée dans les nomi-
nations d'employés, que dans les mains d'une compagnie,
le chemin pourrait être administré de manière à payer
ses dépenses, que les convois arrètent à trop 'de stations,
que le trafic et les recettes pourraient être augmentés,
que, bien que l'économie intérieure soit à peu près la
même que sur les autres chemins, celui-ci est beaucoup
plus coûteux, que le revenu total pourrait être augmenté,
en portant les tarifs an même point que sur les autres
lignes. L'administration souffre aussi beaucoup d'une
autre difficulté,dont les autres compagnies nese ressentent
pas autant, c'est-à-dire. de île pas pouvoir congédier
promptement les employés incapables ou suspects.

Je ne saurais porter une plus forte accusation
contre l'administration de ce chemin, que celle qui
a été *portée par cette commission, composée
d'hommes n'appartenant pas à la politique : M.
]Hague, le juge Burbidge, M. Barbeau et le sous-
ministre des Finances.

Je pourrais citer d'autres extraits du rapport
dans le «même sens, mais je ne veux pas fatiguer la
chambre. Je pense en avoir lu assez pour prouver
hors de tout doute, que les déclarations faites clans
cette chambre, d'année en année, étaient exactes et
conformes a la vérité, que l'argent a été dépensé
imprudemment sur ce chemin et gaspillé, et qu'au
lieu d'être exploité d'après des principes d'affaires,
il l'a été dans l'intérêt di parti ; et maintenant,
nous voyons le ministre venir nous dire que l'admi-
nistration du chemin a été telle, qu'il est en état
d'économiser $700,000 dans un an. Je désirerais
le voir déclarer, avec plus de détails, comment il
entend faire cette économie. Il a rendu compte de
$316,000, et il croit qu'il y aura peut-être, cette
ainée, sur les rails, une économie de $129,000.
Quant aux autres $300,000, il n'a pas dit comment
il espérait faire cette économie. Comme il est un
homme pratique, je n'ai pas le doutp qu'il le peut,
niais les détails seraient intéressants non seulement
pour la chambre, mais encore pour tout le pays.

M. HAZEN : Je crois, M. le Président, à cette
heure avancée de la nuit, devoir demander l'indul-
gence de la chambre pour les remarques que je
vais faire. Je m'efforcerai Zl'agir conformément au
sentiment qui a guidé l'honorable député de Queen
1P.-E. (M. Davies), dans ses remarques, et de me
rappeler que la concision est l'indice de l'intelli-
gence. Mon honorable ami nous a dit qu'il serait
court. Quand il a dit cela, il doutait beaucoup s'il
le serait, ou non, car c'est chose bien ordinaire,

M. DAvns (I.P.-E.)

pour les honorables députés de cette chambre, de
se lever et de dire qu'ils feront quelques courtes
remarques, puis de nous entretenir longtemps.
Cependant, comme l'honorable député a été fidèle
à la déclaration qu'il a faite, je m'efforcerai d'être
bref, moi aussi. Je crois qu'aucune déclaration
faite dans le parlement du Canada, durant la ses-
sion actuelle, ne sera reçue par le pays avec plus
le plaisir, que celle de l'honorable ministre des

Chemins de fer et Canaux. Samedi dernier, quand
il nous a dit que la période des déficits, sur le che-
min de fer de l'Intercolonial, allait cesser, et qu'à
l'avenir, il espérait que les revenus et les dépenses
sur ce chemin s'équilibreraient, et que, s'il y avait
déficit, ce serait simplement sur la partie du chemin
située dans la province représentée par l'honorable
préopinant. Il me semble que la déclaration de
l'honorable iiinistre devrait satisfaire le peuple du
Canada.

D'anée en année, sous l'administration conser-
vatrice et sous l'administration libérale, à l'excep-
tion de quelques années après 1879, les ministres
des Chemins de fer, (le l'unou l'autre partipolitique,
ont eu à dire à la chambre qu'il y avait un déficit
considérable dans l'administration de ce chemin;
c'est pourquoi je lis qu'il doit être agréable à la
population de voir que le ministre des Chemins de
fer actuel est convaincu que l'ère des déficits a cessé.
Je ne veux aucunement paraître sceptique. Je ne
veux pas jeter de l'eau froide sur la déclaration que
le ministre des Chemins de fer a faite, mais j'espère
que l'honorable ministre n'est pas trop coniant
dans sa manière d'envisager la situation. Je ne dis
pas ceci dans le but de rabaisser en quoi que ce soit
l'habileté, la fermeté et l'énergie avec lesquelles je
suis convaincu que l'honorable ministre a rempli les
fonctions de ministre des Chemins de fer, depuis
qu'il a pris charge de ce portefeuille important.
Et je ne <lis pas cela, nou plus, pour jeter de l'eau
froide sur les félicitations qui lui ont été prodiguées
au sujet de la manière dont il a administré le che-
min, je pourrais dire, depuis la Colombie-Anglaise
jusqu'à 'le du Prince-Edouard. Mais il me sem-
ble que nous ne devrions pas, dès le commencement
de la discussion, nous imaginer que l'ère des déficits
sur le chemin de fer de l'Intercolonial est terminée.
Il ne faut pas oublier que de fortes dépenses ont été
faites sur l'Intercolonial, durantles dernières années,
sous forme d'améliorations, c'est-à-dire, en couvrant
le chemin de rails forts au lieu des rails faibles
qu'il y avait auparavant, en remplaçant les ponts
de bois par des ponts en fer, et en construisant des
bâtiments permauents, toutes choses qui, je pense,
auraient dû être portées au compte du capital,
mais qui, d'après la manière de tenir les livres du
chemin de fer de ]'Intercolonial, ont été imputées
sur le revenu-et il me semble qu'après plusieurs
années de fortes dépenses de cette nature, nous
avons bien le droit d'espérer qu'il n'y aura plus
d'ici à longtemps de dépenses de ce genre, aussi
élevées-que les autres chemins de fer porteraient
au compte du capital.

C'est pourquoi, tout en ne désirant pas passer
pour sceptique, et tout en espérant en ma qualité
d'habitant des provinces maritimes et de Canadien,
que l'ère des déficits dans l'administration de ce
chemin a cessé, comme le croit le ministre des Che-
mins de fer, je puis dire que je ne serai peut-être
pas désappointé si, dans quelques années, je décon-
vre'qu'il faut encore faire des dépenses extraordi-
naires devenues nécessaires pour placer de non-
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veaux rails sur le chemin, ériger de nouveaux bâti-
ments et de nouveaux ponts, et peut-être, aussi,
découvrirons-nous que de fortes dépenses de cette
nature, qui devieÉdront encore nécessaires, empê-
cheront d.equilibrer les recettes et les dépenses.
Mais bien qu'il pnisse en être ainsi, je suis persuadé
que cette chambre et le pays doivent des remercie-
ments à l'honorable ministre pour la fermeté,. l'éco-
nomie et l'habileté qu'il a déployées dans l'admi-
nistration du chemin. On a paru être sous l'im-
pression dans l'ouest du Canada, que les habitants
les provinces maritimes désiraient qu'il existât un

déficit, ou encore, ainsi que l'a dit l'honorable dé-
puté de Queen (M. Davies), que ce chemin fût ex-
ploité comme un engin politique pour l'avantage
des polititiciens et du gouvernement actuel dans
les provinces maritimes. Je repousse de la manière
la plus formelle possible toute idée de ce genre. Je
désire déclarer ici, de mon siège en cette chambre,
et comme représentant l'une des plus grandes divi-
sions électorales des provinces maritimes, que les
habitants de ces provinces désirent voir adminis-
trer le chemin, de manière à limiter les dépenses
aux recettes, tout autant que les habitants de l'On-
tario ou de Québec, ou de plus loin encore, parce
que j'ai toujours cru qu'en mettant au compte des
habitants des provinces maritimes ce déficit, on
faisait une injustice et un tort à cette partie du
Canada que j'ai l'honneur de représenter.

Tous les ans, il a été affirmé, par quelques-uns de
nos amis représentant des divisions électorales de
l'ouest, que ce déficit provenait en grande partie de
ce que l'on transportait, à un prix trop réduit, le
charbon de la Nouvelle-Ecosse et du Cap-Breton.
J'ai pu, dans une occasion précédente, démontrer
à la chambre qu'il n'en était pas ainsi, et que la
cause de ce déficit était tout autant due à ce que la
farine et les grains de l'ouest étaient transportés
aux provinces maritimes à un prix trop peu élevé,
et le fait que, l'année dernière, la quantité de char-
bon transportée des provincesmaritimesà la jonction
le La Chaudière, n'a été que de 40,000 tonnes ;

démontre clairement que l'impression que le déficit'
aurait été en grande partie dû au taux réduit exigé
pour le transport du charbon, n'était pas fondée.
Comme je l'ai fait remarquer, nous pourrions tout
aussi bien, nous qui sommes de l'est, dire que les
bas prix sur le charbon ont été pour le bénéfice des
consommateurs de la partie-ouest du Canada.

L'honorable député de Queen a parlé comme si
ce chemin avait réellement été exploité dans l'inté-
rêt d'un parti politique, et était simplement un
engin politique. Je tiens à répudier cela de la
manière la plus formelle; et je tiens à lui dire que
si jamais son parti arrivait au pouvoir et qu'il fût
un partisan du gouvernement, il souhaiterait du
fond du cœur que le chemin de fer Intercolonial
n'eût rien à faire avec ce gouvernement et fût abso-
lunent indépendant du contrôle du gouvernement.
Je crois être l'écho de l'opinion des députés des
provinces maritimes qui appuient le gouvernement,
quand je dis que l'une des plus grandes difficultés
que nous ayons à surmonter et que l'on nous jette
sans cesse à la figure, c'est que la gestion du cheniin
de fer Intercolonial est contraire aux intérêts de
ces provinces, qu'elle n'est pas du tout conforme à
leurs intérêts et, de plus, s'il arrive qu'ils soient'
conservateurs, on leur jette à la face l'accusation
que ce chemin n'est pas exploité, ni administré dans
l'intérêt du parti aucuel ils appartiennent. L'ho-
norable député a dit que le département de ce

9o

chemin à Moncton, étaii une maison de refuge pour
les politiciens conservateurs. Assurément, il n'était
pas sérieux en faisant une assertion semblable.

M. DAVIES (LP.-E.) : J'ai dit cela en réponse
à l'honorable ministre des Chemins de fer, qui a dit
avoir renvoyé,, du seul département de Moncton,
300 hommes, parce que l'on n'avait pas besoin d'eux.

M. HAZEN : Il a fait cette déclaration, et l'hono-
rable député s'est sans raison basé là-dessus pour
dire que les bureaux et les boutiques de Moncton
étaient simplement un refuge pour les politiciens.
Je démontrerai, dans- quelques minutes, combien
peu logique était cette assertion. Jétais sur -le
point de dire que, pour ce qui regarde la division
que j'ai l'honneur de représenter, il y a dans cette
division, plusieurs boutiques etbureaux. Néanmoins,
quand l'honorable ministre y est venu pour réduire
le nombre des hommes qui y étaient employés,
après avoir réduit ce nombre autant que possible,
il n'a pu, à cet endroit, faire plus de huit desti-
tutions. C'est là une réponse suffisante à l'accusa-
tion, du moins pour ce qui regarde Saint-Jean, et
à l'assertion que le chemin y servait de refuge aux
politiciens. Je crois. pouvoir dire avec assez de
raison que, jamais, un seul homme n'a été, à cet
endroit, nommé à un emploi sur ce chemin pour des
raisons purement politiques. Je puis dire en toute
sincérité que je n'y ai jamais recommandé un seul
homme, à moins qu'il n'y eût réellement une va-
cance à remplir. Quant à Moncton, où 300 em-
ployés ont été congédiés, mon honorable ami verra
que la somme immense de travail accomplie, durant
les trois ou quatre dernières années, vu les grandes
augmentations que l'on a faites au matériel roulant,
la substitution sur le chemin de rails forts aux
rails légers, de ponts en fer aux ponts en bois,
demandaient l'emploi d'un nombre d'hommes plus
considérable qu'il n'en aurait fallu autrement, mais
une fois ces travaux terminés, l'on n'avait plus
besoin d'un aussi grand nombre d'hommes, et c'est
là la raison pour laquelle l'honorable ministre a
pensé qu'il pouvait, à Moncton, réduire de 300 le
nombre des employés. Au point de vue des pro-
vinces maritimes, je ne crois pas qu'il y ait un seul
député représentant un collège électoral d'une de
ces provinces-et je ne m'occupe pas de ce que
peuvent être ses préférences politiques-qui désire,
que l'on emploie, sur ce chemin, un seul homme de
plus qu'il n'en faut.

Nous ne désirons pas, M. le Président, que l'on
se serve, chaque année, de ce déficit pour nous en
accuser, tout comme si nous en étions seuls respon-
sables, et, pour ce qui cencerne les députés conser-
vateurs des provinces maritimes, je désire dire qu'ils'
donnent à l'honorable ministre des Chemins de fer
toute l'aide poàsible, dans ses efforts pour réduire
les dépenses sur ce chemin, autant que la chose
sera compatible avec les intérêts du chemin et avec
les intérêts du pays. Pendant que mon honorable
ami disait que le chemin était employé comme
engin politique, et les boutiques, comme refuge de
favoris politiques, je n'ai pu m'empêcher de me rap-
peler que les deux partis ont exploité ce chemin de
fer Intercolonial. Je n'ai pu m'empêcher de me
rappeler que, de 1873 à 1878, nous avons en une
administration libérale, cette -administration que,
si nous en croyons les honorables députés de lp
gauche, nous devrions regarder comme une admims-
tration économique qui n'aurait jamais voulu per-
mettre que les dépenses de ce chemin, en excédas-
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sent les recettes. De fait, je me rappelle avoir
entendu, en 1891, l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) dire que, lorsque les libéraux
arriveront au pouvoir, s'ils ne peuvent réussir à
équilibrer les recettes et les dépenses, ils fermeront
le chemin et cesseront de l'exploiter. Mais ce
chemin a déjà été administré par un gouverne-
ment libéral, et, en 1891, je profitai de l'occasion
pour appeler l'attention de la chambre sur le déficit
qui avait existé de 1874 à 1878, sous une adminis-
tration libérale, le comparant avec les chiffres
relatifs à la période écoulée de 1878 à 1890, sous
une administration conservatrice et, de crainte que
mon honorable ami de Queen (M. Davies) n'ait
oublié ces chiffres, je les rappellerai ici :

Année. Déficit.

1874-75............... 281,563 99
1875-76...... ........ 243,912 87
1876-77.... ..... .... 507,228 20
1877-78. .. . ....... 432,327 78
1878-79........... .. 716,083 53
1879-80........... ... - 97,131 23
1880-81................ . .. . ....
1881-82 .............. ..............
1882-83............... ..............
1883-84 ............... .. ...........
1884-85............... 73,324 26
1885-86..... ......... 106,042 84
1886-87..... . .... .. 232,105 75
1887-88.............. 363,043 16
1888-89..... ......... 258,564 34
1889-90...... ..... 553,392 05

Total..... . ..... 3,864,720 00
Moins, surplus.... 29,763 33

3,834,956 67

Surplus.

$
.. ............
..............
.......... ....
..............

..... . ... ...
542 15

9,605 18
10,547 83
9 068 17

............

..............

..............

29,763 33

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député
désire sans doute être juste. S'il veut examiner
les chiffres, il verra que M. Mackenzie cessa d'im-
puter sur le compte dua capital toutes les dépenses
faites durant les années 1875-1876, 1877-1878. Il
porta au compte des dépenses courantes $500,000
dépensées à compte du capital, couvrant trois
années et faisant une moyenne d'environ $220,000
par année, ce qui, sous l'administration actuelle,
aurait été porté au compte du capital.

M. HAZEN: Et qu'a fait l'administration
actuelle? Elle a porté au compte des dépenses
courantes ce qui, je le prétends, aurait dû être
imputé sur le capital, des montants dépensés pour
l'amélioration du chemin. Quand les rails légçrs
furent enlevés du chemin et remplacés par des rails
plus forts, il eût été juste et raisonnable, d'après le
mode adopté par M. Mackenzie, d'imputer sur le
capital le coût de ce changement; mais, sous le
présent gouvernement, il a été porté au compte
ordinaire.

M. 'MILLS (Bothwell) . Ce gouvernemient-ci a
augmenté de $12,000,0 le compte du capital.

'N. HAZEN : Quand il a enlevé un pont en bois
pour le remplacer par un pont en fer, il a porté
cela au compte ordinaire. S'il avait suivi le mode,

M. HAZEN.

adopté par M. Mackenzie, il aurait imputé sur le
capital la différence existant entre le prix d'un
pont en fer et celui d'un pont en bois. Ce que
l'honorable député dit peut être vrai, mais c'est
également vrai pour le gouvernement actuel et son
administration, et, par conséquent, il ne prouve
rien contre les chiffres que j'ai donnés. Ces chiffres
sont les seuls que j'aie ici. Je ne veux pas être
injuste. Nous savons que ces deux dernières
années, il y a eu de forts déficits dans l'administra-
tion (le ce chemin. Mais, prenant ces chiffres, les
seuls que j'aie par-devers moi, nous voyons que
les déficits, durant les seize années qu'ils couvrent,
se montent à $3,834,956.37, et, pendant le temps
qlue le gouvernement libéral a été au pouvoir, les
déficits se sont montés à $2,181,116.37 ; pendant
les onze années que les conservateurs ont été au
pouvoir, le déficit net a été de $1,653,840.30. soit
un déficit moyen annuel, le temps qu'a duré l'adrmi-
nistration libérale, de $436,223.67, le déficit annuel
moyen, sous l'administration conservatrice, ayant
été de $150,349.11, soit $285,874 de moins sous
l'administration conservatrice que sous l'adminis-
tration du gouvernement que mon honorable ami
représente comme un gouvernement modèle. J'ad.
mets franchement que, si nous prenions les deux
dernières années, le déficit moyen, sous l'administra-
tion conservatrice, serait un peu plus élevé que les
chiffres que j'ai cités ne le démontreraient, mais,
même en admettant cette différence, on verra que
sous l'administration du parti conservateur, le dé-
ficit n'a pas été la moitié de ce qu'il a été sous le
régime libéral.

........ .... VOIX Oh! oh..... ........ Un O X : h!o

M. HAZEN: Les honorables députés-peuvent
dire " oh ", mais c'est le cas, et les chiffres
confirment mon assertion. Maintenant que les
fortes dépenses ont été faites, et que ces dépeises,
qui auraient bien pu être portées au compte du
capital, et qui, sur n'importe quel autre chemin,
l'auraient été, ont été faites, je suis porté à avoir
plus de confiance que je n'en ai peut-être eu tout
d'abord, dans la déclaration faite à Toronto par le
ministre des Chemins de fer et Canaux, quand il a
dit que l'ère des déficits avait cessés. Si tel est le
cas, personne, dans cette chambre, ne l'approuvera
plus cordialement, et n'en sera plus satisfait que
les conservateurs représentant des collèges électo-
raux dans les provinces maritimes.

Mon honorable ami deQueen(M. Davies) a fait cer-
taines remarques au sujet de ce qu'il dit être l'abus
du système de billets de faveur. Je ne sais pas qui
s'est servi de ces billets de faveur. Mon honora-
ble ami dit que si la pétition d'élection dirigée contre
l'honorable ministre de laMarine et des Pêcheries (M.
Tupper) avait été entendue, on aurait mis au jour un
effroyable état de choses. Cela, M. le Président,
est une affirmation semblable à celle que n'importe
qui peut faire. Dans ce pays, avant que les péti-
tions d'élection soient entendues, qu'elles soient
produites par les libéraux ou les conservateurs, on
voit des partisans affirmer fortement que, lorsque
l'on procédéra à l'instruction de la cause, on décou-
vrira un terrible état de corruption et de méfait,
et que l'on dévoilera un mauvais usa g e de l'influence
du gouvernement ainsi que du boodiage. Mais on
ne découvre pas toujours cela quand ces pétitions
sont entendues. Les pétitionnaires sont surtout trop
heureux, quand celui qu'ils poursuivent consent à
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admettre un seul cas de corruption et permet que
l'élection soit annulée de ce chef.

Il est facile à l'honorable député de' Queen
I.P.-E. (M. Davies), en l'absence de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries, d'affirmer
que si la cause avait été instruite, on aurait prouvé
ceci, et que l'on aurait pu prouver cela. Personne
ne prétendra dire, en ce pays, que le ministre
aurait perdu son siège, si le procès avait eu lieu. Il
eût été plus digne, pour l'honorable député de Queen
I.P.-E. (M. Davies), d'attendre, pour porter
cette accusation, que le ministre de la Marine et des
Pêcheries fût dans cette chambre. Je crois que l
ministre des Chemins de fer a convaincu cette
chambre, qu'il est déterminé à administrer le che-
min deferIntercolonial en homme d'affaires et d'une
manière prudente. Je dois (lire que ma première
intention en adressant la parole à cette chambre,
était de signaler au ministre des Chemins de fer et
à cette chambre, un mal qui, je pense, existe dans
l'administration lu chemin de fer Intercolonial.
Tout d'abord, je dois dire que je ne fais pas cela
dans un but politique. Les hommes en faveurdes-
quels je parle, appartiennent au parti libéral comme
au parti conservateur, et je parle parce que* je
crois que l'on fait actuellement des injustices à un
grand nombre d'hommes qui rendent, sur le che-
nid de fer Intercolonial, de fidèles et précieux sei-

vices. Il y a deux ans, alors que la discussions'est
engagée, dans la chambre, au sujet de ce chemin,
j'ai profité de l'occasion pour dire que je croyais
que les salaires payés à un certain nombre d'en-
ployés de ce chemin de fer, étaient une honte pour
le gouvernement. du Canada. Je désire, ce soir,
répéter cette assertion. En parlant, je puis sur-
tout en parler à an point le vue local, mais, nul
doute que ce que je vais dire, pourra s'appliquer
au chemin tout entier. Les années passées, quand
je.me plaignais an gouvernement de ce que les
principaux employés n'étaient pas assez rémunérés
et ne recevaient guère que des salaires les sauvant
à peine de la misère, on répondait: "Vous ne
pouvez pas espérer que l'on va augmenter le salaire
de ces employés du chemin de fer Intercolonial,
quand les dépenses excédent tant les recettes.

Dans ce temps-là, c'était un fort argument à em.
ployer contre mes prétentions, mais ce n'est plus un
ort argument aujourd'hui, car, à présent, les dé-

penses et les recettes du chemin de fer s'équilibrent
à peu près. Je désire répéter que les salaires que
l'on paie aux principaux employés du chemin, dans
nia division électorale, sont de beaucoup inférieurs
aux salaires que l'on paie aux employés du départe-
ment des Douanes, du département des Postes
et du département du Revenu , de l'intérieur,
ou de tout autre département du gouvernement.
Non seulement les salaires qui leur -sont payés sont
moindres, mais les employés du chemin de fer font
un genre de travail tout aussi important, que les em-
ployés de n'importe lequel des départements du
gouvernement que je viens de mentionner; ils tra-
vaillent tous les jours et plusieurs heures de plus
que les employés de ces départements. Pas plus
tard que l'autre jour, nous avons vu dans cette
chambre, des députés des deux côtés dénoncer le
projet de loi du service civil, parce qu'on deman-
dait que les employés du service intérieur, à Ottawa,
travaillassent une heure ou deux de plus qu'à pré-
sent. Cependant, nous avons la preuve qu'il y a une
classe d'employés du gouvernement, en ce pays,
des hommes d'instruction, d'habileté et d'intégrité

égales, qui travaillent du matin au soir à des salaires
bien inférieurs à ceux que l'-n paye aux employés
du service intérieur en ce pays. Si cette chambre
trouve qu'il n'est pas juste d'exiger que les em-
ployés du service intérieur travaillent une heure de
plus que depuis di) heures jusqu'à quatre, avec
une heure pour le dîner, je lui demanderai si elle ne
pense pas qu'il est encore /plus dur d'exiger que les
employés du chemin de fer Intercolonial travaillent
depuis le matin jusqu'au soir, moyennant un salaire
beaucoup inférieur, par jour et par mois, à celui
reçu par les employés du service intérieur dans la
cité d'Ottawa. Maintenant, pour montrer que ce
que je dis n'est pas exagéré, je vous citerai quelques
exemples. L'agent de la station, dans la cité de
Saint-Jean, qui manie tous les jours le fret du che-
min de fer Intercolonial et du chemin de fer canadien
du Pacifique, reçoit le magnifique, salaire de $60
par mois. Cet homme qui manie p lus de $200,000
de l'argent public par année, est là avant le jour
à son poste, et il est onze heures, le soir, quand il
se retire. Lorsque le chemin de fer canadien du
Pacifique fut prolongé jusqu'à la station de Saint-
Jean, il convint, avec le gouvernement du Canada,
de.payer $28, par mois, pour le salaire de l'agent, à
cet endroit.

Bien que le Pacifique paye cet argent, l'agent ne
le reçoit pas, bien que sa besogne soit de beaucoup
augmentée par suite du fait que les trains du Paci-
fique se rendent à cette Dtation, il ne reçoit pas un
centin de plus. Il continue à recevoir $60 du
gouvernement, et le gouvernement du Canada retire
$28 du chemin de fer canadien du Pacifique; et
tout ce que cet homme, qui manie des centaines de
milliers de dollars par année, reçoit de ce pays, c'est
la minime somme de $32 par m<is. Je demanderai
aux honorables députés si cela n'est pas un scandale
et une honte pour ce pays. Je demanderai à ces
honorables députés, qui deviennent hystériques
quand on demande aux employés du service inté-
rieur, à Ottawa, de travailler une heure de plis
par jour, s'ils ne feraient pas bien mieux de dépenser
leur sympathie en faveur de ses employés qui reçoi-
vent, comnnie je l'ai dit, des salaires les sauvant à
peine de la misère. Ce qui est vrai du salaire de
cet agent, l'est aussi pour d'autres. Cela est vrai
pour le §alaire reçu par le caissier de ce départe-
ment. Cela est vrai pour l'employé qui manie tout
le fret pour la ville de Saint-Jean, et qui reçoit
seulement $52 par mois pur ses services. Il est
employé là depuis plus de vin t ans, et c'est un
homme des plus honnêtes et des plus intelligents, un
homme qui, s'il avait déployé dans un autre état la
même somme de travail, la même intégrité et les
mêmes talents,. recevrait trois ou quatre fois ce
montant. Non seulement cela est vrai pour ce qui
regarde les salaires des employés, mais tout le
système a besoin d'être changé. Dans les magasins,
on paie $1.25-par jour, des gages des journaliers,
à des hommes qui font absolument la même besogne
que d'autres recevant $50 par- mois. Il y a des
employés qui reçoivent $500 par année, employée
qui sont dans le service depuis plusieurs années, et
qui font précisément la même somme et le même
genre de travail que d'autres hommes recevant $600

E par année,et ilyabeaucoup d'autres sujets de plainte
que je n'ai pas le temps, aujourd'hui, de signaler à
l'attention du comité. ý Je -veux convaincre aujour-
d'hui le ministre des Chemins de fer de la nicessité
d'égaliser les salaires. Mlaintenant qu'il a réussi à
équilibrer les recettes et les dépenses du chemin, il
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devrait voir à ce que justice fût rendue à ce grand
nombre d'employés du chemin de fer Intercolonial.
Je sais ce que va dire l'honorable ministre. Il va
répondre: J'ai confié toute la gestion du chemin à
M. Pottinger, le surintendant général. En faisant
cela, le ministre a agi rigoureusement suivant
l'opinion que j'ai exprimée moi-même dans cette
chambre, ait cours de deux sessions. Il est très dési-
rable que le surintendant général ait plus de pou-
voirs qu'il n'en a eu dans le passé, et je crois qu'il
sera plus en état de créer un trafic local et d'induire
les marchands à donner leur clientèle au chemin de
fer Intercolonial, de préférence à d'autres voies
ferrées. C'est pourquoi, je demande, non pas à un
point de vue politique, niais dans l'intérêt de la
justice, que le ministre s'occupe de cette question
pendant les vacances des chambres et donne instruc-
tion au-surinteudant général (le redresser les griefs
que j'ai signalés ait comité.

M. McMULLEN : Je félicite le ministre des
Finances et le ministre des Chemins de fer de l'aide
précieuse qu'ils ont obtenue de l'honorable député
<le Saint-Jean (M. Hlazen),dansl'étude de ces item;
s'ils avaientle bénéfice de quelques autres discours
d'après-dîner, ils réussiraient encore mieux. Quant
à l'assertion <le l'honorable député de King, que
l'on avait fait du chemin de fer Intercolonial un
refuge pour les hâbleurs politiques, l'honorable dé-
puté le Saint-Jean (M. Hazen) aurait dû lire le
rapport de la Commission royale sur la condition
et les frais d'exploitation de ce chemin ; et s'il ne
l'a pas fait, il n'aurait pas dû nier l'assertion de
mon honorable ami. S'il veut bien regarder à la
page 322, il verra comment étaient nommés les
chefs (le gare, les chefs de train, en un mot, tous
les employés. Voici une partie de la preuve :

3236. Comment les chefs de gare,les chefs de train, les
serre-freins et tous les autres em ployés sont-ils nommés ?
-Pour la nomination des chefs de gare, etc., le représen-
tant de la division est consulté, et son candidat est géné-
ralement accepté, à moins qu'il n'y ait quelque bonne
raisou pour ne pas le nommer.

3237. Comment sont nommés les surintendants régio-
naux ?-Les surintendants régionaux sont nommés par le
ministre.

3238. Et le représentant de la division désigne les chefs
de.gare ?-Les chefs de gare, les télégraphistes employés
dans les gares, les cantonniers, les chefs-cantonniers et
les serre-freins sont généralement choisis parmi les per-
sonnes recommandées par le représentant de la division.

3239. Est-ce vous qui les nommez, ou est-ce le ministre ?
-C'est le ministre.

3240. Avez-vous quelque moyen d'empêcher la nomina-
tion de personnes incompétentes, ou exigez-vous certaine
aptitudes chez les cg-adidats ?-Si nous considérons qu'un
homme est réellement incapable, nous objectons à sa no-
mination. et nous demandons un autre nom.

3241. Avez-vous souvent à agir ainsi à l'égard d'hom-
mes incompétents, ou moins compétents que vous ne vou-
driez qu'ils fussent ?-Oui ; nous employons présentement
un grand nombre d'hommes, dont nous croyons que nous
pourrions nous passer.

Voilà une preuve formelle que ce sont les repré-
sentants des divisions traversées par le chemin de
fer Intercolonial, qui choisissent tous les hommes,
même les hommes d'équipe, et que l'on impose des
hommes au ministre lors des élections générales.
A ces époques, il a sans doute été forcé d'accepter
des hommes dont on n'avait pas besoin, et la preuve
démontre que les employés du chemin, quelle que
soit lent position, ont été choisis par les représen-
tants (les divisions que traverse le chemin, et l'ho-
norable député de Saint-Jean (M. Hazen) a sans
doute eu l'avantage de recommander des candidats
à ces positions. Cependant. il dit qu'il n'en est pas
ainsi.

M. HAZEN.

M. HAZEN : Je n'ai pas dit cela.

MeMULLEN : L'honorable député a dit que
l'on n'avait pas fait du chemin un refuge pour les
hâbleurs politiques.

M. HAZEN : L'honorable député a parlé de
discours d'après-dîner ; mais je crois qu'il a fait un
discours de sortie de restaurant. Je n'ai rien dit
de ce que me prête l'honorable député. J'ai sim-
plement dit qu'on ne faisait pas de nominations
quand il n'y avait point de vacance. Quand sur-
viennent des vacances, je suppose que l'on tient
compte des recommandations de ces représentants.
Pour ma part, je déclare formellement que je n'ai
jamais recommandé personne, ni essayé de faire
placer personne, à moins que le surintendant géné-
ral ne m'eût informé qu'il y avait une vacance à
remplir.

M. McMULLEN: L'honorable député a répondu
à l'honorable député de King, et dit qu'il aurait dû
hésiter avant de déclarer que l'on faisait de l'Inter-
colonial un refuge pour les hâbleurs politiques. La
preuve faite devant la commission démontre que le
chemin a été utilisé pour cette fin. L'honorable
député voudrait-il regarder à la page 322 et lire la
preuve ? S'il ne le veut pas, il devrait retirer son
accusation, car il y est déclaré formellement que
tous les employés du chemin ont été placés sur la
recommandation du représentant de la division.
N'est-ce pas là faire du chemin, le refuge de hâbleurs
politiques.

L'honorable député de Saint-Jean a déclaré, de
plus, que le chemin de fer Intercolonial est exploité
dans l'intérêt des producteurs de- l'ouest. Ne sait-
il pas qu'une grande partie des produits expédiés
d'Ontario aux provinces de l'est, ne passent pas sur
l'Intercolonial, mais sont dirigés sur Boston, d'où
ils sont transportés par eau à Halifax et à Saint-
Jean ? Il est bien connu que de grandes quantités
de farines d'Ontario sont expédiées de cette facon.
Le chemin de fer Intercolonial n'a pas été exploité
dans l'intérêt des habitants de l'ouest, mais il l'a
été dans l'intérêt (les mines le charbon de la
Nouvelle-Ecosse et du comsmerce local des provinces
maritimes, sans compter qu'il a été surchargé d'em-
ployés imposés au gouvernement par des hommes
occupant des positions semblables à celle de l'hono-
rable député de Saint-Jean.

M. McALISTER: L'honorable préopinant se
plaint que le chemin de fer Intercolonial ne soit
exploité que dans l'intérêt des provinces maritimes,
mais je crois qu'il est exploité en grande partie ai
bénéfice des expéditeurs de l'ouest., Le taux du
fret de Toronto et Montréal à Saint-Jean et. Hali-
fax est plus réduit que celui de la partie-nord du
Nouveau-Brunswick à ces derniers endroits, de
sorte que les marchands de l'ouest peuvent expé-
dier leurs effets aux provinces maritimes, à des
conditions beaucoup plus favorables que celles-aux-
quelles les marchands :des provinces -maritimes
peuvent expédier les leurs à n'importe quel en-
droit de leurs propres provinces. Si ce n'est pas
là exploité le chemin de fer Intercolonial dans
l'intérêt des, habitants de l'ouest, je n'y com-
prends rien. Les habitants de l'ouest peuvent, si
cela leur plaît, dénoncer l'administration du che-
min de fer Intercolonial et déclarer qu'il est ex-
ploité dans l'intérêt de la population des provinces
maritimes, mais le fait est que ce sont les habi-
tants de l'ouest qui en bénéficient le plus. Siles
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habitants de l'ouest, au lieu d'avoir accès à l'Inter-
colonial, étaient obligés d'expédier leurs produits
aux provinces maritimes par la voie de Boston,
comme l'honorable député de Wellington-nord pré-
tend qu'ils le font présentement, il verrait que le
commerce de l'ouest avec les provinces maritimes,
serait très considérablement moindre qu'il n'est
aujourd'hui.

M, FRASER : La question du chemin de fer
Intercolonial n'intéresse pas seulement l'est ou
l'ouest, bien qu'elle intéresse considérablement l'est
de la confédération. Je dois dire avec l'honorable
député de Saint-Jean (M. Hazen) que je ne suis pas
aussi confiant dans le résultat, que l'est le ministre
des Chemins de fer. Je répéterai ce que j 'ai dit
l'an dernier, que je ne critiquerai pas beaucoup un
ministre des Chemins de fer qui n'aura qu'un défi-
cit raisonnable dans l'exploitation de l'Intercolo-
nial. Les provinces maritimes sont entrées dans
la Confédération à la condition que ce chemin
serait construit et exploité, et lorsqu'il y a tous les
ans un déficit dans l'administration des canaux, le
Canada ne peut objecter à un déficit dans l'exploi-
tation de l'Intercolonial, pourvu que ce chemin
soit administré comme il doit l'être. Mais j'espère
qu'on n'obtiendra pas le résultat désiré au détriment
de l'efficacité du chemin. Je ne crois pas qu'avec
la population actuelle du Canada, ni même avec la
population qu'il aura dans dix ans, il soit possible
d'exploiter le chemin de fer Intercolonial en rédui-
sant le déficit à moins de $200,000 ou $300,000. Il
y a de très bonnes raisons pour cela. Je n'entre-
prendrai pas de discuter comment le gouvernement
libéral ou le gouvernement conservateur a agi à ce
sujet, mais tout le monde sait, j'en suis sûr,
qu'une méthode très différente a été suivie du
temps lu gouvernement-Mackenzie, et que l'on ne
pouvait rien <lire contre cette méthode.

Pour ce qui regarde le chemin de fer Intercolonial,
je crois qu'une remarque échappée à l'honorable
député de Saint-Jean (M. Hazen) est vraie. Il a dit
que tout le système avait besoin d'être changé, et
j'ai suggéré à l'honorable député de s'adresser au
ministre ailleurs qu'en parlement, pour lui montrer
quels doivent être ces changements. Je suis d'avis
que, s'il avait consulté le ministre et lui avait
exposé tout ce qu'il a dit à cette chambre, il aurait
peut-être eu plus de chance d'obtenir ces change-
ments, qu'en se plaignant comme d'un grief de ce que
l'on ne voyait pas à ces choses. Je suis sûr qu'il
n'y a pas un seul habistant des provinces maritimeà,
quelles que soient ses opinions politiques, qui ne
désire point que ces questions soient réglées d'une
manière juste. Nous sommes intéressés à l'exploi-
tation du chemin de fer Intercolonial, et si jamais
le commerce du Canada entre l'est et l'ouest devient
tant soit peu considérable, ce ne sera qu'au moyen
de l'exploitation efficace du chemin de fer Interco-
lonial. Je crains que les affaires du chemin ne
diminuent. Si vous étudiez son histoire, vous
verrez qu'un essai comme celui-ci a été fait après
1878, et que le déficit a été considérablement réduit.
Mais qu'est-il arrivé? En quelques années, comme
résultat de cette opération, nous avons eu de gros
déficits et je crains qu'il n'en soit de même après le
présent essai. A moins que tous les -détails de
l'exploitation ne soient administrés aussi efficace-
ment que par le passé, dans un an ou deux, le publie
constatera que le chemin de fer Intercolonial n'est
pas ce qu'il devrait être.

Je suis d'avis, comme l'honorable député de Queen
(M. Davies), que jusqu'à présent, on s'est beaucoup
servi du chemin de fer Intercolonial comme d'un
engin politique,surtout dans le temps des élections.
Je partage aussi l'opinion de l'honorable député de
Saint-Jean (M. Hazen), quand il dit que si jamais
l'honorable député de Queen (M. Davieu) arrive au
pouvoir, il verra que le chemin de fer Intercolonial
n'est pas une entreprise si agréable à administrer.
J'admets cela. Il est très agréable de mettre des
hommes au pouvoir, mais lorsqu'ils y sont, ils cons-
tatent qu'en se servant du chemin de fer Intercolo-
nial pour des fins politiques en temps d'élections,
ils ne gagnent qu'à rendre leurs partisans plûs
impatients d'obtenir des emplois sur le chemin.

Pour ce qui regarde les messieurs dont il a parlé,
je ne sais guère quels salaires ils reçoivent, mais je
trouve que l'on donne des salaires trop élevés à
certains employés. Il me semble que le salaire de
$6,000 par année que reçoivent qIuelques.uns de ces
employés est trop élevé. Je parle au nom d'une
classe d'hommes beaucoup plus méritants que ceux
dont a parlé l'honorable député de Saint-Jean (M.
Hazen). Je parle au nom de ceux qui ont à sup-
porter par tous les temps les fatigues inhérentes à
l'exploitation <lu chemin <le fer Intercolonial. Je
parle au nom des mécaniciens, des chauffeurs, des
serre-freins et de tous les autres employés qui
voyagent sur les trains. Ce sont là les hommes
qui méritent l'attention du gouvernement, et non
pas ceux qui passent leur temps dans des cham-
bres bien mneublées, clans les bureaux et les stations.
Je parle au nom de ceux qui sont obligés de tra-
vailler sur le chemin par les temps froids et plu-
vieux. Je ne connais aucune classe d'hommes qui
aient droit à autant de sympathie et qui devraient
êfre mieux payés que ces employés. On a beau-
coup parlé des employés publics, dans cette cham-
bre, mais voilà les employés publics dont nous
devrions nous occuper, les hommes qui partent le
matin et sont exposés à revenir le soir estropiés ou
à être apportés privés de vie à leurs familles. C'est
au nom de ces hommes que je parle, et ils méritent
plus notre sympathie que tous les autres. Je dis
que si le ministre continue à balancer les comptes
du chemin de fer Intercolonial et à exploiter le
chemin .aussi bien qu'il l'a été, je dirai, pour ma
part, qu'il a rendu service au Canada, mais qu'il
n'oublie pas le danger que j'ai mentionné.

Pour ce qui regarde les élections, je déclare, ici,
et je puis prouver que, ces livrets de billets de
faveur.étaient entre les mains des agents politiques
du parti conservateur, lors des dernières elections.
Bien que l'ingénieur en chef ait juré qu'un surin-
tendant régional avait donné de petits morceaux
de papiers comme billets de faveur, n'est-il pas
extraordinaire qu'on n'ait rien dit contre ce surin-
tendant jusqu'à présent? Le gouvernement sait
qu'il a agi de la sorte, et l'ingénieur en chef le sait
également; néanmoins,-on ne lui a rien dit, taudis
que maints chefs de train, qui avaient commis une
faute relativement légère, ont été destitués dès que
la faute a été. découverte. Cependant, celui qui
recevait un gros salaire et qui a donné des mor-
ceaux de papiers comme billets de faveur, est traité
comme un employé méritant, et il conserve la con-
fiance du gouvernement.

Il est une autre chose sur laquelle je désire
appeler l'attention du ministre des Chemins de fer.
On a beaucoup parlé depuis six mois de'la cession
du chemin de fer Tntercolonial à la Compagnie dna
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chemin (le fer canadien du Pacifique, et il y a
beaucoup de gens dans le pays qui croient que cela
devrait se faire. L'administration de l'Intercolonial
par le ministre des Chemins de fer pendant le
dernier exercice, démontre qu'on n'a pas besoin de
faire cette cession, et elle démontre aussi comment
était administré le chemin par ses prédesseurs.
J'ignore s'il a un génie tellement supérieur à celui
de ses prédécesseurs, qu'il puisse faire tout ce qu'il
prétend accomplir en procédant comme ils l'ont
fait ; mais si les déficits des années passées n'ont pas
en lieu malgré une administration tout aussi hon-
nête que la sienne, je crois que le gouvernement
devrait prendre immédiatement des mesures pour
se faire rembourser l'argent donné pour des travaux
qui n'ont pas été accomplis. Je suis d'avis que l'on
ne peut pas exploiter le chemin de fer Intercolonial
sans qu'il y ait un déficit. Le fait est que je pense
du chemin, ce qu'un de mes amis pensait de la con-
version d'un homme qui n'ayait pas une très bonne
réputation. Quand il apprit la conversion de cet
individu, il s'écria : Vous feriez mieux de le
fusiller. Peut-être le chemin de fer Intercolonial
est-il aujourd'hui dans la même position ; pour ma
part, je crois qu'on ne peut pas l'exploiter aussi
efficacement qu'il l'a été jusqu'à présent et arriver
à en équilibrer les recettes et les dépenses. Je dirai
que quant à moi, je ne critiquerai jamais un déficit
raisonnable, si l'honorable ministre peut montrer
qu'il a administré le chemin comme il devait lefaire.

M. HIAGGART : L'honorable député de Queen
(M. Davies) a été très exact dans les remarques
qu'il a faites au sujet des économies que j'avais l'in-
tention d'effectuer. Il y a $124,000 sur les salaires
seuls, dans une division, $32,000 dans une autre,
$16,000 sur le service des trains, et environ
$150,000, je crois, sur les rails. Si l'honorable
député s'était souvenu de ce que j'avais dit, il
aurait pu trouver la différence. La différence était
représentée par les réductions dans les comptes
de magasins. J'ai dit que non seulement il y avait
ce montant de salaires pour 300 hommes, mais
qu'ils employaient réellement des magasins inutile-
nient pour ce montant. J'ai aussi dit qu'on réali-
serait une économie censidérable en ne construisant
pas inutilement des magasins et autres bâtisses, et
j'ai donné, d'après les lives, un état détaillé des
économies effectuées pendant les cinq mois sur les
différents travaux. Peut-être l'honorable député
n'a-t-il pas remarqué cela, aussi je vais le répéter.
Pendant les cinq mois clos en novembre 1891, la
division des mécaniciens a coûté $919,135, contre
$761,694 pendant les cinq mois correspondants de
1892, soit une économie de $157,441. Dans la divi-
sion du trafic, il y a eu une faible économie de
$6,976, et dans l'entretien de la voie et des usines,
une économie de $403,847. J'ai un état des
dépenses totales d'exploitation du chemin de fer
Intercolonial pendant les huit derniers mois, et cet
état démontre crue le déficit, durant cette période,
n'a été que de $5,000 ; et je compte qu'à la fin de
l'exercice, le déficit ne dépasserera pas beaucoup ce
chiffre, si, toutefois, les recettes n'égalent pas les
dépenses. A cette heure de la nuit, j'espère que
les autres députés me pardonneront le ne pas
répondre d'une manière complète aux remarques
qu'ils ont faites au sujet de crédit.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre se
propose-t-il réellement de dépenser cet argent au
cours de la présente année?

M. FRAsER.

M. HAGGART: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le terrain a-t-il été
acheté?

M. HAGGART: Non. L'arbitre officiel du tri-
bunal est présentement sur les lieux, où il fait des
arrangements pour l'expropriation.

Embranchement Saint-Charles........ $17,000

M. DAVIES (I.P.-E.): Peut-on espérer qu'il y
mira une fin aux dommages-intérêts pour l'embran-
chement <le Saint-Charles ?

M. HAGGART: Ca n'en a pas l'air. Le mon-
tant nécessaire est Île $17,200; il y a $20,000 de
disponibles, et les réclamations se montent à $37,-
000. La construction de ce chemin a coûté $822,-
000, et les terrains $900,000, soit un total de
$l,722,000.

M. DAVIES (I.P.-E.): Et avant sa construction,
le coût total en avait été estimé à $136,000 par sir
Charles Tupper.

Canal de la Trent. .. ............... $73,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On n'a dé-
pensé que $1,000 l'an dernier. Il me semble que
vous feriez aussi bien de mettre cet item de côté,
jusqu'à ce que les brefs pour les prochaines élee-
tions soient émis, alors que vous pourriez revenir à
la charge.

M. FOSTER: Je crois qu'il vaut mieux ne pas
mettre l'item de côté, car il serait à craindre qu'il
ne fût pas inséré de nouveau au budget.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si le ministre
des Finances déclare qu'il a l'intention de faire des
élections dans l'intervalle, il se peut qu'il dépense
ces $17,000 ; autrement, autant vaudrait mettre
l'item de côté. Je désirerais savoir s'il a des ren-
seignements à nous donner sur ce que l'on va faire-
-pas au sujet (lu canal ; il ne m'importe aucune-
ment de savoir ce que l'on va faire à ce sujet;
mais je désirerais savoir s'il va y avoir des élec-
tions.

M. FOSTER : Non.

Canal du Sault Sainte-Marie........$L,609,00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre

voudrait-il dire où en est rendue cette entreprise,
et quel sera le coût approximMtif de la construction
du canal ?

M. HAGGART: Ce montant est requis pour
payer le coût des travaux donnés à l'entreprise.
C'est pour finir l'écluse. Je compte qu'elle sera
finie l'automne prochain, et que les portes seront
posées, de façon à ce qu'elle soit prête pour la
navigation le printemps suivant.

M. DENISON : Au cours de la dernière session,
j'ai soulevé la question de l'approfondissement des
canaux , du Saint-Laurent, particulièrement du
canal de Soulanges, auquel on devait donner une
profondeur de 20 pieds. Les commissaires avaient
recommandé de donner aux canaux du Saint-Lau-
rent une profondeur de 16 pieds, au lieu de celle
de 14 pieds, pour laquelle on ne fait que donner le
contrat. Il me semble que c'est une grave erreur
de dépenser de fortes somnmes pour construire un
canal ne devant avoir que 14 pieds de profôndeur,
lorsque les commissaire des canaux, qui ont étudié
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la question à fonds recommandent de lui donner
une profondeur de 16 pieds, surtout si l'on songe
qu'on nous demande présentement de donner une
profondeur de 20 pieds, comme cela ressort claire-
ment de l'acte que nous avons passé, cette année,
accordant à une compagnie une charte pour cons-
truire un canal, non pas de 20 pieds, iais de 22.
Je me lève pour demander au ministre des Chemins
de fer, qui a promis, l'an dernier, de nous fournir
un rapport quelconque, s'il a fait préparer ce rap-
port au sujet de l'approvisionnement du canal.

M. HAGGART : J'ai donné instruction aux
ingénieurs des diiférentes régions, depuis le lac
Supérieur jusqu'à Montréal, de faire une estimation
du coût dps travaux nécessaires pour donner aux
canaux une profondeur de 20 pieds, depuis le lac
Erié, et leur estimation est de $130,000,000 à
$140,000,000.

Sir RICHARU CARTWRIG HT : Vous n'êtes
guère prêt à recommander présentement ces
dépenses?

X. HAGGART : Non; surtout lorsqu'une com-
pagnie nous offre de leur donner la profondeur
nécessaire et de ne pas exiger (le péages plus élevés
que ceux exigés aujourd'hui sur les canaux, lesquels
ne représentent pas plus que le quart des gages des
hommes qui y sont employés.

M. BORDEN: Le gouvernement a-t-il l'inte.n-
tion <le renouveler le bail du chemin de fer de
Windsor et Annapolis, qui est à la veille d'expirer.

M. HAGGART: Le bail est expiré et R a été
renouvelé. C'est un bail à perpétuité.

M. BÏORDEN : Y a-t-on fait des changements ?
M. HAGGART : Non ; je ne crois pas qu'on y

ait fait aucun changement important.
Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-

tions.

M. FOSTER: Je -propose que la séance de la
chambre soit levée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De quoi la
chambre va-t-elle s'occuper demain après-midi?

M. FOSTER : De quelques bills et du budget.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Quels bills?

M. FOSTER: Il n'y en a que trois ou quatre.
Nous étudierons le bill concernant l'assurance du
service civil et le bill de l'Orateur.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
1.05 a.m. (mardi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDi, le 28 mars 1893.

La séance est ouverte à 3 heures.

PRIÈRE.

LÉGISLATION PUBLIQUE.

}i. FOSTER : Avec le consentement de l'hono-
rable chef de la gauche, je propose:

Que la chambre siège mercredi et jeudi de cette semaine
à 1 heures du matin.

M. LAURIER : Certainement.

La proposition est adoptée.,

MARQUE DU FROMAGE.

M. FOSTER: Avec le consentement de la cham-
bre, je désire présenter un bill qui est le fruit de la
discussion que nous avons eue ici, l'autre jour, rela-
tivement la marque du fromage. Le ministre de
l'Agriculture, aidé .du professeur Robertson, s'est
occupé de la question, et a mis ses idées sous la
forme d'rn bill. J'aimerais que celui-ci fût imprimé,
afin que la chambre puisse en être saisie. S'il reste
assez de temps pour le mener à bien, nous pourrons
le faire; sinon, nous aurons les dispositions du bill
devant nous.

M. LAURIER : Très bien.

M FOSTER : Je propose qu'il ne soit permis
de présenter un bill (n' 125) à l'effet d'empêcher la
fabrication ou la vente du fromage d'imitation, et
de pourvoir au marquage des produits de l'indus-
trie laitière.

La proposition est adoptée, et le bill lu une
première fois.

TROISIEME LECTURE.

Bill in° 119) à l'effet de constituer en corporation
la Compagnie d'assurance canadienne sur le bétail
-(M. Stairs.)

LE TRAITÉ FRANÇAIS.

M. LACHAPELLE: Avantquel'ordre dujoursoit
appelé, je désire demander au gouvernement de
bien vouloir nons procurer, d'ici à demain, le texte
français du traité de commerce signé à Paris, le 6
février dernier, par les représentants de la France
et du Canada. Les raisons qui me font faire cette
demande, sont les suivantes : l première, c'est qu'il
paraîtétabli que le texte anglais qui est devant nous
est une traduction plns ou moins bien faite ; et, en
second lieu, c'est qu'il me paraît-juste et raisonnable
pour nous, Canadiens.francais, d'avoir le texte,
même dans lequel ce traité a été signé, je veux dire,
le texte français. Je demande donc que ce texte
français nous soit donné d'ici à demain après-midi,
car je comprends que c'est l'intention du gouverne-
ment d'amener, demain, cette question devant la
chambre. Il nous faut ce texte pour nous bien-
renseigner et nous permettre de prendre part au
débat. (Texte.)

IM. FOSTER : D'autant que je puis comprendre
mon honorable ami, il demande le texte français
du traité. Il a été produit, imprimé en colonne
parallèle au texte anglais. On -est à traduire la
correspondance.

M. LAURIER : Le texte français que demande
l'honorable député est déjà devant la chambre,
il a été rédigé à Pafis même et non pas ici.

M, TARTE: Et en excellent français.

QUESTION RELATIVE À DES DOCUMENTS.

M. - EDGAR : Je demanderai à l'honorable
ministre des Chemins de fer s'il n'a pas fait erreur,
en produisant la réponse à l'ordre de la chambre,
relatif à la mise à la retraite de M. Trudeau.
L'ordre comportait a production de la correspon-
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dance et des documents, et je ne vois rien de pro-
duit que l'arrêté ministériel. Il se peut qu'il n'y
ait pas eu de correspondance, mais je suppose qu'il
y a ou un rapport de la commission du trésor, sur
lequel l'arrêté ministériel a été basé, et le ministre
aura probablement oublié <le le produire.

M. HAGGART : Je crois que le rapport est
contenu dans l'arrêté. Je le produirai demain. Il
n'y a pas en de correspondance.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La chambre examine en dernière épreuve les
résolutions rapportées par le comité des voies et
moyens.

Résolution 2,

M. EDG AR : Le ministre des Finances est peut-
être maintenant en mesure (le dire à la chambre
s'il a d'autres propositions à faire à cette session-ci,
à l'effet de modifier le tarif. Je veux parler des
modifications qui pourront être nécessitées par la
ratification di traité francais.

M. FOSTER : Je n'ai rien à proposer aujour-
d'hui. C'est tout ce que je puis dire.

M. LAURIER : Allez-vous établir un tarif
différentiel en faveur de la-France ?

M. FOSTER : Je dois demander à mon honora-
ble ami de mie permettre de différer la réponse à
cette question.

La résolution est adoptée.

M. FOSTER: Je propose qu'il me soit permis
de présenter un bill (n' 126) à l'effet de modifier
l'Acte relatif aux droits de douane,

LES NÉGOCIATIONS DE 1891.

M. CHARLTON: M. l'Orateur, je saisis cette
occasion de faire quelques remarques sur cette
question. Lorsqu'il a parlé sur le tarif à la suite
<le mon discours, il y a quelque temps, l'honorable
ministre des Finances a fait certaines allusions per-
sonnelles à mon égard, et certaines insinuations au
sujet de l'authenticité de certaines déclarations que
j'avais faites antérieurement, et qui portaient sur
les négociations qui ont eu lieu à Washington.
En mettant ma véracité en doute, il a rappelé en
ternies injurieux que je suis un Ancien presbytérien
et un auteur (le législation domiinicale, et il a <lit
que sous ces deux couverts, j'essayais de tromper le
peuple et de faire <le fausses représentations quant
aux motifs et à la nature des opérations lu gouver-
nement. Je dois <lire (jue je professe un souverain
mépris pour ces attaques contre le caractère privé
d'un membre de cette chambre. Je ne me propose
pas d'user de représailles à l'égard de l'honorable,
ministre. Si j'y étais disposé, j'ose dire que je
pourrais trouver dans sa vie passée certaines choses
qui ne sont pas plus honorables que d'être un
Ancien presbytérien ; mais je ne veux pas le faire.

J'entends bien, cependant, justifier la position
que j'ai prise au sujet de la conduite du gouverne-
ment dans ses négocations, ou ses prétendues négo-
ciations à Washington. Les remarques et les insi-
nuations faites au sujet de la position que j'ai prise,
me font un devoir de me justifier à cet égard. L'ho-
norable ministre a produit un rapport dans lequel
il prétendait faire le récit des négociations qui ont
eu lieu à Washington. Dans ce rapport, il réédite

M. EDGAn.

simplement les déclaratins faites par lui antérieu.
renent.

Je ne puis concevoir quel but on servait par la
production de ce prétendu rapport. L'honorable
ministre a fait maintes fois la même déclaration, et
il est quelque peu significatif-je crois qu'il est
quelque peu odieux-de la part de l'honorable
ministre, d'avoir produit ce rapport après la mort
diu secrétaire Blaie, l'un des participants à ces né-
gociations, et alors qu'un autre participant, le
secrétaire Foster,avait cessé d'être secrétaire d'Etat
et avait cessé non seulement d'être un personnage
officiel et d'agir en qualité officielle à Washington,
mais encore avait quitté le pays et se trouvait à
cette époque en Europe. Je ne puis comprendre
pourquoi le document a été produit à cette époque.
Quoi qu'il en soit, il le fut.

Cette communication fut faite le 15 février 1892,
elle fut déposée ici le 7 mars 1893. Je répète
qu'elle était simplement une réédition de la décla-
ration souvent faite par l'honorable ministre et ses
collègues, et il semble qu'il y a presque lieu de dire
que cette communication a été rédigée après coup,
après que ces déclarations eurent été souvent
faites et renouvelées, après que ces négociations
eurent eu lieu.

Quoi qu'il en soit, quelle que soit la conclusion à
laquelle on en arrive, relativement au bon goût de
l'Ionorable ministre en faisant cette déclaration
après la mort de M. Blaine et après que M. Foster
eut cessé d'être secrétaire d'Etat, le document n'est
pas une preuve concluante, parce qu'il n'est pas
confirmé par les participants amiéricains aux négo-
ciations. C'est une déclaration faite par l'hono-
rable ministre à ses collègues, et elle se trouve être
en contradiction directe avée les déclarations faites
par le secrétaire Blaine, le secrétaire Foster et le
président Harrison.

A la suite d'un examen attentif de ce document,
j'en suis arrivé à une conclusion qui exonérera
peut-être les membres du gouvernement canadien
et ceux du gouvernement des Etats-Unis de toute
intention de représenter fausnement les faits, et je
crois pouvoir prouver à la chambre qu'il est pos-
sible qu'il y ait eu un malentendu et que le mi-
nistre des Finances était véritablement sous une
fausse impression, quand il déclara que la condition
positivement formulée par le gouvernement améri-
'ain était qu'il devrait y avoir uniformité de tarif
entre les deux pays. NI. Blaine déclare dans les
rapports qu'il a fournis au Congrès:

Les commissaires furent informés que le gouvernement
des Etats-Unis• n'était pas prêt à renouveler le traité de
1854, ni à consentir à une réciprocité commerciale quel-
conque, qui ne s'appliquerait qu'aux seuls produits natu-
rels, et qu'en vue du grand développement pris par les
intérêtê industriels aux Etats-Unis, et de l'état modifié des
relations commerciales des deux pays depuis la négocia-
tion du traité de 1854, on considérait d'importance essen-
tielle qu'une liste de roduits manufacturés fût comprise
dans la liste des arteFes devant être échangés librement
ou autrement en vertu de toute convention de réciprocit4
qui pourrait être conclue.

Que l'honorable ministre remarque bien ce lan.
gage; il n'y est pas dit qu'il devra y avoir récipro-
cité absolue, que tous les produits manufacturés des
Etats-Unis devront être admis absolument sur les
marchés canadiens ; mais la condition posée par M.
Blaine était que le traité ne devait pas se borner à
la réciprocité en fait de produits naturels, muis
qu'il devait y avoir, ei outre, une liste d'articles
manufacturés au sujet desquels les commissaires
canadiens et les autorités des Etats-Unis devaient
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se mettre d'accord. Les commissaires canadiens
refusèrent de reculer en quoi que ce soit de la posi-
tion qu'ils avaient prise. Ils étaient allés à Wash-
ington poser l'ultimatum suivant: donnez-nous la
réciprocité en fait de produits naturels, sinon nous
refusons de discuter la question avec vous; nous
poserons nos conditions, nous ne ferons pas de con-
cessions, nous n'entrerons dans aucune disposition
diplomatique, pour voir si nous ne pouvons pas en
arriver à aucun accord ; mais nous posons notre
ultimatum qui est le traité de réciprocité de 1854,
avec des modifications comme celles que l'hono-
rable ministre a expliquées subséquemment. Et
nous verrons en quoi consistait ses explications.

Tel était leur ultimatum. Ils refusèrent d'ac-
céder à la demande de M. Blaine relative à
l'échange d'une liste d'articles manufacturés-une
liste, pas tous les articles manufacturés-de même
qu'à l'invitation de faire des propositions, et aucune
tentative ne fut faite, en vue de s'assurer s'il n'y
avait pas moyen de conclure un traité de récipro-
cité. Il y avait lieu à une discussion diplomati-
qne ; il y avait lieu, pour les commissaires cana-
diens, de faire une tentative sincère, en vue de
s'assurer s'ils pouvaient obtenir un traité de com-
merce avec les Etats-Unis. Il n'était pas raison-
nable de la part de ces messieurs d'aller à
Washington poser un ultimatum que les Améri-
cains seraient tenus d'accepter. Et il n'était pas
raisonnable de poser un ultimatum et de refuser de
discuter la question. La discussion a été absolu-
ment et péremptoirement fermée par nos commis-
sa ires, et les négociations rompues par leur fait.

L'honorable ministre avait-il une raison de sup-
poser, quand il est allé à Washington, que sa pro-
position relative à un traité de réciprocité basé sur
le traité de 1854, serait acceptée? Avait-il une
raison de supposer qu'il valait la peire qu'il y allât
pour faire cette proposition? Evidemment non. Le
gouvernement américain a donné maintes fois à
notre pays la certitude qu'aucun traité de ce genre
ne serait accepté. Quelques jours à peine avant la
dissolution le la Chambre des Communes, M. Blaine
a explicitement déclaré qu e le gouvernement améri-
cain ne prendrait aucune proposition de ce genre
en considération. C'est ce qui est clairement
déclaré dans sa fameuse lettre du 30 janvier. Les
commissaires se rendirent à Washington. Or, ils
savaient que la propositioli qu'ils entendaient faire,
était inacceptable et serait inévitablement refusée.
Il était certain d'avance que tel serait le.résultat, et
c'était simplement de leur part se moquer de la
question et du peuple, que d'aller à Washington
pour faire une proposition comme celle-là.

Il est important, de rechercher, M. l'Orateur,- si
les commissaires canadien% n'auraient pas pu
changer un peu leurs conditions, et s'ils n'auraient
pas dû abandonner la position qu'ils avaient prise,
savoir : qu'il leur fallait avoir la réciprocité en fait
de produits naturels seulement, ou n'accepter aucun
traité. Ne pouvaient-ils pas accepter la proposi-
tion de M. Blaine et faire des propositm*na dans
l'esprit de l'idée émise par lui, qu'on dev 't s'en-
tendre sur une liste de produits manufacturés? Ils
pouvaient faire cela, sans établir de tarif différen-
tiel contre l'Angleterre.

Ils auraient pu s'entendre sur une liste qui aurait
compris l'huile de pétrole, le fil de fer barbelé, les
machines agricoles, les clous, les chevilles, les
wagons, les locomotives, les cotons bruts, la ficelle,
les voitures, les horloges, certaines espèces de.

verres, les machines à battre, les machines à
vapeur portatives, les machines à coudre, les clavi-
graphes, les machines en général, les instruments
tranchants, les pics, les bèches, le cuir, les presses à
imprimer, les instruments de musique, le papier
blanc, le papier à tenture, les meubles et une
grande variété d'autres produits manufacturés, que
nous importons presque exclusivement des Etats-
Unis. Ils auraient pu s'entendre sur une longue
liste d'articles manufacturés et donner, au besoin,
aux Américains, un traitement privilégié sur notre
marché relativement à ces articles, sans être dans
la nécessité d'établir un tarif différentiel contre
l'Angleterre, sauf, peut-être, dans une faible mesure.

Si' ces commissaires avaient été sincères dans le
désir qu'ils prétendaient avoir d'obtenir la récipro-
cité, s'ils avaient daigné accepter la proposition <le
M. Blaine de discuter la question et de faire des
propositions, s'ils avaient voulu tenter d'en arriver
à une entente au sujet d'une liste d'articles manu-
facturés, liste restreinte comme celle qu'ils adopte-
rout probablement en partie, d'ici à douze mois sans
avoir la réciprocité en vue, ils auraient pu, en toute
probabilité humaine, obtenir accès au marché amé-
ricain pour nos produits naturels, en échange d'une
concession, qui aurait admis une certaine liste de
produits américains que nous n'importons pas en
grande quantité d'Angleterre, et qui n'auraient pas
beaucoup affecté l'Angleterre, si nous leur avions
accordé un traitement privilégié sur notre mar-
ché. -Je répète qu'incontestablement, ils auraient
pu faire cela et toute la série de leurs opérations à
Washington a démontré qu'ils n'étaient pas allés là
pour obtenir un traité de réciprocité ; qu'ils n'é-
taient pas sincères dans leurs prétentions à cet
égard, car, s'ils l'avaient été, il est hors de doute
qu'ils auraient pu obtenir un traité qui aurait
rendu le commerce libre dans une certaine mesure,
et aurait donné lieu à un tarif très peu différentiel
contre l'Angleterre.

Je désire exposer, et exposer minutieusement,
les raisons que j'ai d'accuser le gouvernement de
duperie relativement à cette question. Le gouver-
nement a d'abord prétendu que les Etats-Unis
avaient fait des ouvertures. C'est l'assertion sur
laquelleil s'est basépour se présenter devant l'électo-
rat. Je crois pouvoir démontrer que cette asser-
tion était dénuée. de fondement. Ensuite, on a
donné à entendre au peuple qu'il n'y aurait pas de
difficulté à obtenir un traité. C'était l'impression
générale dans le pays, c'était ce que disait la presse,
c'étaient ce que disaient les orateurs qui prenaient
part à la campagne électorale.

Je répète que le gouvernement est allé deyant
le peuple avec la promesse tacite, sinon formelle,
que la réciprocité avec les Etats-Unis serait le
fruit de ses négociations, lesquelles négociations,
prétendait-il, avaient été entamées par suite d'ou-
vertures faites par les Etats-Unis. -Ses partisans,
grâce à lui, comptaient sur la réciprocité ; ses par-
tisans promettaient librement la réciprocité, et
cette promesse était basée sur les déclarations et les,
représentations du gouvernement. Or, je veux
signaler à l'attention de la chaibre, d'abord, une
dépêche qui fut publié, dans le Mail, de Toronto,
en janvier 1891, et à laquelle on répondit par une
dépêche publiée dans l'Empire le lendemain. Ie
15 janvier 1891, le Mail, de Toronto, publiait la
dépêche suivante:

Un bruit venant d'ottawa et émanant d'une source 4i
laisse peu de place au doute.affirme le bien-fondé de la
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rumeur portant que le gouvernement impérial presse les
ministres fédéraux d'arrêter une proposition, à l'effet de
régler toutes les questions en litige entre le Canada et les
Etats-Unis, au moyen d'une large mesure de réciprocité
commerciale.

L'Empire répondit comme suit à cette dépêche :-
L'Empire est autorisé à nier catégoriquement cette

assertion. Non seulement elle n'est pas fondée, mais au
contraire, nous apprenons de la meilleure source possible
uele gouvernement canadien a déjà reçu des ouverturesaelapart. du gouvernement des Etats-Unis, en vue de

développer les relations commerciales entre les deux
pays et que le gouvernement canadien a invité le gou-
vernement impérial à dire ce qu'il en pense.

A la suite de cette dépêche et provoqué par elle
et des affirmations du même genre publiées dans la
presse canadienne, est venue une lettre de M. Baker,
membre de la chambre des Représentantsau Congrès
amuéricain, dans laquelle il posait une question rela-
tive à cette question, au secrétaire d'Etat des Etats-
Unis (M. Blaine). M. Baker écrit en date du 29
janvier 1891 :_.

WASHINGTON, D.C., 29 janvier 1891.
L'honorable JAMEs G. BLAINE,

Secrétaire d'Etat.
MON cHER M. BLAINE,-Les journaux du Canada et ceux

publiés le long de la frontière-nord de mon Etat, où mes
commettants portent un vif intérêt à la question, an-
nonçent que des négociations sont en cours entre ce pays
et l'Angleterre, en vue d'établir une réciprocité partielle
avec le Canada, portant sur les seuls produits naturels et
non manufacturés et l'on dit que sir Charles Tupper est
en route pour Washington, en qualité de commissaire
chargé de négocier une modification de notre tarif dans ce
Sens. Vous nie feriez grandement plaisir, en me mettant
en mesure de répondre à mes commettants.

Votre bien dévoué,
CHS. S. BAKER.

Voici ce que M. Blaine répondit, le même jour,
à cette question :-

WAsHINGToN, D.C., 29 .anvier 1891.
MON cHER M. BAKE,-Je vous autorise à contredire

les rumeurs dont vous parlez. Il n'y a pas de négocia-
tions en cours, relativement à un traité de réciprocité
avec le Canada, et vous pouvez être certain que le gou-
vernement ne prendra en considération aucun projet de
réciprocité avec la Confédération canadienne restreinte
aux produits naturels. Nous ne savons rien du voyage de
sir Charles Tupper à Wnshington.

Votre bien dévoué,
JAMES G. BLAINE.

Or, les ministres canadiens connaissaient cette
déclaration de M. Blaine, avant la dissolution de la
chambre, le 3 février. Ils savaient ce qu'on affir-
mait relativement à leur aptitude à obtenir la
récipirocité, et je répète qu'ils se sont rendus cou-
pables de duplicité et qu'ils ont fait au peuple des
représentations qu'ils savaient ne pouvoir traduire
en fait. Mais ces faits ne leur imposèrent pas
silence en matière de réciprocité. MIl continuèrent
à affirmner qu'ils pouvaient obtenir la réciprocité,
qu'il était vraisemblable qu'ils l'obtiendraient,
qu'ils étaient à la veille de l'obtenir. Le 3 février,
la chambre fut dissoute, et voici en quels termes
l'organe du gouvernement, l'Empire, de Toronto,
annonçait cette dissolution :-

Le troisième parlement du Canada n'est plus. Il a plu
à Son Excellence le gouverneur général, agissant d'après
le conseil de ses ministres responsables, de dissoudre la
Chambre des Communes et d'émettre ses brefs pour un
nouveau parlement.

La présentation des candidats aura lieu, le jeudi, 26
février, et la votation., le jeudi, 5 mars. Les brefs porte-
ront la date du 4 février et seront rapportables le 25avril.

Après avoir lu la déclaration importante qui précède,
on se demandera naturellement quelles raisons ont engagé
le gouvernement à en appeler au pays présentement. Il
est entendu que le gouvernement fédéral a, par l'entre-

M. CHARLTON.

mise du gouvernement de Sa Majesté, fait aux Etats-
Unis certaines propositions relatives à des négociations
tendant au développement de notre commerce avec ce
pays. Ces propositions ont été soumises au président pour
qu il les examine, et le gouvernement canadien-est d opi-
nion que si les négociations doivent aboutir à un traité
qui devra être ratifié par le parlement canadien, il est
désirable qu'il ait affaire à un parlement fraîchement
sorti du peuple, plutôt qu'à une chambre moribonde.

Il est entendu que le Canada enverra une délégation à
Washington, aprèa le 4 mars, date à la quelle expire le
Congrèï actuel, pour discuter non officiellement les ques-
tions d'expansion etde développement du commerce entre
les Etats-Unis et le Canada et le règlement de toutes les

uestions en litige entre les deux pays. On dit ue cetteaéputation se rendra dans la capital des Etats-Unis, à la
suite d'une invitation amicate partie de Washington.

Je dois dire que cette annonce, qui fut publiée le
3 février, fut publiée simultanément dans la Gazette
de Montréal. Le 4 février, l'Empire publia l'exposé
officiel des propositions du gouvernement et des
raisons pour lesquelles elles étaient faites :

En vue de l'importance des raisons qui ont engagé le
gouvernement à en appeler au pays, présentement,
l'Enpire est privilégié de pouvoir publier copie de la
dépêche de Son Excellence le gouverneur général aun
secrétaire 4l'Etat des colonies, dans laquelle sont indi-
qués la nature des propositions faites par le gouverne-
ment aux Etats-Etats-Unis, et sun désir sincère de déve-
lopper le commerce entre les Etats-Unis et le Canada

Si cette déclaration officielle n'a pas été inspirée
par le gouvernement, je demanderai comment cet
organe du gouvernement a pu se procurer une
dépêche officielle, qui ne pouvait être obtenue
qu'avec la connivence et le consentement du gou-
vernement, et grâce à un acte préliminaire du gou-
vernement. Au cours du, débat qui a eu lieu sur
cette question, il y a quelques jours, le ministre de
la Justice a expliqué que l'Empire avait pris
cette dépêche dans la Gazette Ofcielle. La Gazette
Ofceielle ne contient aucunement cette dépêche
entre le 13 décembre, date de la dépêche, et le 3
février, date de la dissolution. La déclaration
faite à cet effet par le ministre de la Justice est
trompeuse, et délibérément trompeuse; car cette
dépêche n'a pas été publiée dans la Gazette Ofcielle.
Et je demande au ministre des Finances s'il
est prêt à corroborer, aujourd'hui, la déclaration
faite dans cette circonstance par le ministre de la
Justice savoir : que cette dépêche du 13 décembre
1890 a été prise par l'Empire, de Toronto, de la
Gazette Ofcielle, et de dire, si elle a été obtenue
par le procédé ordinaire d'un examen des publica-
tions officielles, ou si elle a été communiquée par le
gouvernement à ce journal, en exécution d'une ten-
tative de duplicité?

Voici la dépêche qui parut dans l'Empire, en date
du 4 février

HÔTEL Da> GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 13 décembre 1890.

MItonn.-J'ai l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie,
aujourd'hui, un télégramme chifré dont voici la subs-
tance:

Relativement à mon télégramme dulO courant, ce gou-
vernement désire proposer la création d'une commission
mixte, comme celle de 1871, avec pouvoir absolu de négo-
cier et d'préparer un traité touchant les sujets suivants:

1. R ezuvellement du traité de réciprocité de 1854, avec
les modifications que requièrent les changements apportés
dans la condition des deux pays et en y ajoutant ce que la
Commission croira être dans l'intérêt du Canada et des
Etats-Unis.

2. Reprise en considération du traité de 1888, concernant
les pêcheries de l'Atlantique, en vue d'obtenir l'entrée en
franchise aux Etats-Unis des produits des pêcheries cana-
diennes, en échange de facilités à être accordées aux
pêcheurs américains pour l'achat de boitte et d'approvi-
sionnements et le transbordement des cargaisons en
Canada, tous ces privilèges devant être réciproques.
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3. Protection des pécheries de maquereau et autres,

dans l'Atlantique et dans les eaux intérieures ; et
4. Mitigation des lois des deux pays, concernant le cabo-

tage maritime.
5. Mitigation des lois des deux pays, relativement au

cabotage dans les eaux intérieures qui séparent le Canada
des Etats Unis.

6. Réciprocité de sauvetage de navires naufragés.
7. Arrangements en vue d'établir la frontière entre le

Canada et l'Alaska.
Le traité serait, naturellement, ad referendum.
Voici en peu de mots dans quelles circonstances cette

proposition a été faite au gouvernement américain:
Il y a plusieurs semaines, alors que Terreneuve et les

Etats-Unis négociaient un traité de réciprocité, le gou-
vernement canadien représenta que le Canada devait
avoir le droit d'être compris, s'il le désirait dans les con-
ventions qui seraient faites avec cette colonie, au sujet
des pêcheries ou du commerce. Cette prétention était
appuyée sur des romesses solennelles, faites par le gou-
vernement de Terreneuver il y a deux ou trois ans, et
renouvelées depuis, que ai des privilèges particuliers
étaient accordés à quelque pays pour l'achat d'approvi-
sionnements ou de boitte à 'terreneuve, les mêmes privi-
lèges seraient accordés au Canada. Lorsque le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis a pprit ce qui en était ilinsista pour
que les négociations fussent conduites séparément. Il
dit, néanmoins, qu'il ne refuserait pas d'entreren négocia-
tions avec le Canada. mais qu'il préférait que ces négo-
ciations fussent privées, et non officielles. Sur ce, le gou-
vernement canadien demanda aux autorités impériales
le rappeler à M. Blaine que le Canada avait toujours été

prêt à conclure un traité de réciprocité juste et avait fait
dans ce sens plusieurs propositions, dont les Etats-Unis
n'avaieht néanmoins, pas tenu compte, ou qu'ils avaient
refusées. On représenta aussi que le gouvernenent cana-
dien était prêt, maintenant que des ouvertures lui avaient
été faites, à négocier, et qu'il préférerait que ces négo-
ciations fussent officielles et eussent lieu par l'intermé-
diaire d'une commission nommée par le gouvernement
impérial.

Les élections eurent lieu, M. l'Orateur ; les mi-
nistres entrèrent en campagne, et voyons ce qu'ils
dirent à ce sujet dans quelques occasions. Remar-
quez bien que j'accuse le gouvernement d'avoir
tout le temps laissé entendre au paye qu'ils pou-
vaient obtenir la réciprocité ; ils affirmaient que
les Etats-Unis avaient fait des ouvertures, et que
les Etats-Unis, désirant vivement conclure un
traité, ils n'auraient pas de peine à en obtenir un.

Le 7 février, une grande assemblée publique eut
lieu à Toronto. Entre autres orateurs il y eut le
ministre des Douanes, M. Bowell; le ministre (les
Finances, M. Foster ; le ministre de la Justice, sir
John Thomipson : et sir John Thompson, au cours
(le sa harangue, fit à ce sujet quelques remarques,
que je demanderai à la chambre la permission de
lui citer, vu que je considère cela comme important
dans les circonstances. Voici ses paroles:

Il y a un peu plus de trois mois, on apprit que les Etats-
Unis négociaient un traité de réciprocité avec la colonie
de Terreneuve. Ces négociations n'ont pas encore abouti
à un traité, mais elles se poursuivaient sur une base qui
ne différait pas de celle sur laquelle le Canada consenti-
rait à négocier un traité de commerce avec ce pays; non
pas, remarquez-le, suivant les dictées du gouvernement
impérial, comme l'a affirmé inexactement la presse Qui
nous est hostile, mais suivant nos propres idées. En
apprenant que ces négociations se poursuivaient, nous
demandames au gouvernement impérial de proposer aux
autorités de Washington que le Canada eût le droit, s'il
le désirait, d'être inclus dans tout traité qui pourrait être
conclu avec la colonie de Terreneuve mais nous fîmes
remarquer, en même temps,que le trait4projeté avec Ter-
renouve ne nous paraissait pas d'un caractère assez
étendu pour les besoins et les intérêts du Canada,et qu'il
serait peut-être mieux d'entamer des négociations sépa-
rées pour le Canada. (Applaudissements). Ce désir, M.
le président, fut promptement communiqué aux autorités
de Washington parle gouvernement de Sa Majesté, et la
réponse faite par I. Blaine, secrétaire d'Etat des Etats-
Unis, au nom de son gouvernement, comporta une offre
de réciprocité. Ces messieurs peuvent affimer dans le
pays qu il est faux que M. Blaine ait, consenti à négocier
avec nous, mais lorsque le temps sera venu de le faire, on

vous prouvera qu'en réponse à cela, M. Blaine quels que
puissent être ses sentiments-et je dois rur le moment
lui reconnattre de la sincérité-vu que les népoiations
avec Terreneuve ne convenaient pas au Canada nour la
conclusion d'un traité entre les deux pays. se déclara
prêt à faire un traité de réciprocité d'un caractère étendu,
et à entrer en négociations séparées avec notre pays.
(Ecoutez, écoutez.)

Cette déclaration faite, nous allons en profiter pour
étendre notre commerce. Nous n'avons jamais dit que
nous ne voulions pas de relations commerciales avec les
Etats-Unis. Nous cherchons au contraire à étendre notre
commerce de tous les côtés. M. Blaine nous dermanda
ensuite, avant d'entamer les négociati"ns, de soumettre
une base sur laquelle se feraient ces négociations. C'est
ce que nous fimes dans un document qu'ont publié les
journaux, offrant d'étudier le renouvellement du traité de
réciprocité de 1854, avec les modifications que pourraient
nécessiter les changements survenus dans la condition
des deux pays. Nous lui demandâmes de reprendre en
considération le traité avorté de 1888, par lequel se trou-
vaient réglés le différend des pêcheries. en même temps
que des questions commerciales, etdans lequel nous expri-
mions aussi notre désir d'entamer des négociations, en vue
de conclure'un traité de commerce par lequelon règlerait
les difficultés relatives à la mer de Behring, et toutes les
guestions de pêcheries de la côte de l'Atlantique, et notre

ésir de voir continuer entre les deux pays le cabotage et
la réciprocité de sauvetage en cas de naufrages. On a
beaucoup parlé au peuple canadien du défaut de sincérité
qu'il y avait, disait-on, dans tout cela. On dit qu'ayant
fait cette proposition à M. Blaine, sans qu'il y eût aucun
espoir de la voir accepter, sans qu'il yeût aucun espoir de
la voir prendre en considération, sir John Macdonald a
.subitement décrété des élections générales, sous prétexte
qu'il va entamer ces négociations, lorsque,réellement,le
cabinet de Washington ne veut pas en entendre parler.
Laissez-moi vous dire que, loin que cela soit vrai, nous
avions la proposition qui fut soumise à M. Blaine; que
M. Blaine nous répondit qu'il était prêt à entrer dans une
discussion préliminaire devant précéder la convention
plus régulière ; qu'il était pret à entrer dans cette discus-
sien et à étudier tous les points qu'elle embrassait, mais
qu'il n'était disposé à commencer qu'après le 4 mars,
alors qu'expirera la durée du présent Congrès. Dans
l'intervalle, M. le Président, quelle aurait été notre posi-
tion, si nous n'avions pas fait un appel au peuple cana-
dien ? On aurait dit qu'à la fin même de notre parlement,
nous essayions de conclure un traité devant changer com-
plètement les affaires du pays, et lorsque nous serions
allés à Washington, nous aurions été relativement faibles
auprès de ceux avec qui nous aurions négocié, parce que
les hommes avec qui nous aurions négocié, auraient su
qu'au lieu d'être là avec l'appui du pays, il nous aurait
fallu demander l'approbation d'un parlement qui aurait
déjà fini sa dernière session lorsqu auraient réellement
commencé les négociations. (Ecoutez, écoutez, et applau-
diesements.) Le gouvernement aurait entamé les négo-
ciations les plus importantes, sans être appuyé par un
parlement, et ce que nous proposons, c'est que si le peuple
canadien accepte la politique que nous vous soumettons,
nous irons à Washington, a puyés par le parlement, et
nous pourrons traiter avec M. Blaine, avec l'assurance
que le premier ministre du Canada jouit encore de la
confiance du pays. (Vifs applaudissements.)

Quelle conclusion fallait-il tirer, M. l'Orateur,
de ce discours de air John Thompson, relativement
à la question de la réciprocité et aux négociations
devant avoir lieu à Washington ? Est-ce qu'il n'a
pas déclaré clairement, dans cette occasion, que des
ouvertures avaient été faites par M. Blaine ? Est-ce
qu'il n'a pas déclaré clairement qu'en conséquence

e ces ouvertures, le gouv.ernement se proposait
d'envoyer des commissaires à Washingson ? Est-ce
qu'il n'a pas déclaré clairement que la perspective
d'un traité de réciprocité était si belle, qu'il était
opportun pour le gouvernement de dissoudre le
parlement, de faire de nouvelles élections et de
convoquer une chambre nouvellement élue par le
peuple, aßn que ce traité que le gouvernement espé-
rait négocier avec les autorités de Washington, pât
être soumis à des représentants fraîchement élus,
et non à une chambre moribonde ? J'affirme que la
conduite du gouvernement, que le langa e des
membres du gouvernement, que toute la po ' iqne
suivie par le gouvernement au sujet de cette ques-
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tion avaient pour objet d'amener le peuple cana-
dien à croire qu'ils allaient obtenir la réciprocité,
et (ue les promesses du parti libéral à ce sujet ne
devaient pas être prises en considération, parce que
tandis que les libéraux disaient au peuple qu'ils
obtiendraient plus tard la réciprocité s'ils arrivaient
au pouvoir, le gouvernement était à même d'avoir
cette réciprocité, et afin d'avoir un nouveau parle-
ment prêt à sanctionner le traité qu'ils allaient
conclure, ils faisaient (les élections générales. Il ne
peut pas y avoir (le doute là-dessus. Si cette im-
pression se répandit dans le pays, comme cela
arriva incontestablement et si cette impression
n'était pas fondée, si le gouvernement n'était pas
réellement en voie d'obtenir la réciprocité, comme
ils le déclarèrent au peuple, et commeils le laissèrent
affirmer au peuple par leurs journaux et leurs ora-
teurs, est-ce que les membres du gouvernement ne
suivaient pas une ligne de conduite répréhensible
et odieuse, en représentant les choses au peuple
conlue le fit sir John Thonpson à Toronto, en per-
mettant à leurs organes et à leurs orateurs de parler
d'obtenir la réciprocité et de déclarer que la chose
était certaine entre leurs mains, lorsque le gouver-
nient, bien qu'il eût envoyé des commissaires à
Washington pour soumettre ses propositions, savait
que ses propositions seraient rejetées et ne pour-
raient dans aucun cas être acceptées? Ils savaient
cela par la lettre de M. Blaine en date du 30 janvier,
dans laquelle il déclara clairement que le gouverne-
ment américain ne pourrait point prendre en consi-
dération des propositions le ce genre. Ils savaient,
par tous les faits passés depuis 1866, alors que le
traité <le réciprocité pour les produits naturels fut
abrogé, que les Aniéricaiens avaient toujours déclaré
que jamais un traité (le ce genre ne serait renouvelé,
que les agents des Etats-Unis n'entreprendraient
jamais de négocier un traité limité aux produits
naturels, nais insisteraient toujours sur l'entrée, en
franchiseen Canada, de quelques produits du travail
américain que les Etats-Unis avaient n vendre et
qu'ils pourraient échanger contre les produits
naturels.

Je vais pouvoir démontrer que le gouvernement
en suivant cette ligne de conduite, a abusé de la
confiance du gouvernement de Washington ; qu'il
a déclaré que les négociations tendant à la conclu-
sion d'un traité (le réciprocité se poursuivaient,
lorsqu'il avait été parfaitement entendu et que M.
Blaine avait demandé formellement que toutes les
négociations fussent considérées comme privées et
secrètes, et que ces négociations ne fussent pas
connues ni mentionnées, avant que des conférences
préliminaires eussent eu lieu entre les commissaires
ou agents dii Canada, et les membres du gouverne-
ment de Washington, et que l'on eût décidé s'il
était possible de conclure un traité, ou s'il avait été
démontré que les négociations seraient inutiles.
Le gouvernement du Canada a-t-il tenu cette pro.
messe ? J'ai ici une lettre du secrétaire d'Etat,
M. Blaine, à sir Julian Pauncefote sur cette ques-
tion. On la trouvera dans les documents de la
session de 1891, volume 24, n0 38, page 83. Dans
cette lettre à sir Julian Pauncefote, en date du ler
avril, M. Blaine dit:

DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON,
1er avril 1891.

MoN CHER SIR JULIAN,-J'ai reçu la note que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser le 20 mars. Je re-
grette, pour plusieurs raisons, de n'avoir pu vous répon-

re plus tôt.
M. CHAýRLTO-N.

Pour des fins de convenance, je cite ici la partie sub-
stantielle de votre rapport.

La citation est publiée ici:

Une copie de la base des négociations, que vous m'avez
remise le 22 décembre dernier, est annexée à la présente
lettre.

Si ma mémoire ne me fait pas défaut, vous m'avez
dit que lord Salisbury vous avait donné instructions de
soumettre la question aux Etats-Unis, pour discussion
et. si possible, pour approbation.

J'ai répondu que j'étais sûr que le président ne consen-
tirait pas à nommer une commission pour examiner les
propositions telles qu'énoncées et, de plus, que je ne con-
sentirais pas à les soumettre au président.

Après une autre conversation, dans laquelle vous avez
ré été que les propositions constituaient simplement la
lse sur laquelle on pouvait fonder une discussion, j'ai
répliqué qu'en tout cas, je n'avais pas un moment à con-
sacrer à la question avant l'ajournement du Congrès en
mars, mais qu'après cette époque, je consentirais à répon-
dre à votre demande " d'avoir une conférence complète,
mais privée, avec le ministre anglais et un ou plusieurs
agents du Canada et d'exam'ner ciaque point de diffé-
rends et d'examiner toute question sur laquelle pourrait
être fondé un intérêt mutuel.

" Si une convention est faite, très bien ; sinon, aucune
mention officielle tic doit être faite des efforts qui ont
été tentés.

" Par-dessus tout, il importe d'éviter de parler publi-
quement de la question.

" Le président insistera sur cela."
Bien qîu'aucune note n'ait été échangée entre nous, j'ai

annoté attentivement le document que vous m'avezlaissé,
contenant la proposition de lord Salisbury, et c'est ce
que j'ai fait immédiatement après votre départ du dépar-
tement. Vous remarquerez que le caractère privé que' je
voulais donner à la conférencea été reconnu par vous, un
mois plus tard, dans votre note du 27 janvier, alors que
vous avez appelé la correspondance " confidentielle."

Vu que vous êtes venu au département d'Etat, avec
les propositions, et que la question était alors mentionnée
pour la première fois entre nous....

Pas une proposition de M. Blaine, nîais sir
Julian Pauncefote est allé au département d'Etat
avec la proposition, et le sujet a été alors men-
tionné pour la première fois entre eux.

-et vu le fait subséquent que j'ai consenti à une
conférence privée, tel qu'expliqué dans mon mémoire,
j'avoue que ça été une surprise pour moi quand j'ai sa
que, plusieurs semaines plus tard, durant les élections
cana diennes, sir John Macdonald et sir Charles Tupper
disaient dans les assemblées publiques, qu'une discussion
non officielle d'un traité de réciprocité amrait lieu à
Washington après le 4 mars, sur l'initiative du secrétaire
d'Etat.

Je donne ces faits en détail, parce que je crois qu'il
importe, vu que la question est ouverte aux remarques
du public depuis quelques semaines, qu'il soit réglé que
la conférence n'a pas eu lieu sur mon initiative, mais
qu'au contraire, l'arrangement privé dont j'ai parlé,
n'était qu'une modification de votre proposition, et nulle-
ment une proposition faite d'abord par le gouvernement
des Etats-Unis.

Après cette explication, je dirai seulement que les
hommes représentant la confédération du Canada et
proposant de discuter les relations commerciales des
deux pays, peuvent être assurés d'une réception cour-
toise et cordiale à Washington par le gouvernement des
Etats-Unis.

Voilà la déclaration de M. Blaine, déclaration
des plus explicites et des plus préjudiciables au
gouvernement canadien, si elle est fondée. Cet
énoncé est-il confirmé? Voyons s'il en est fait men-
tion parquelqu'un des intéressés, sir Charles Tupper,
M. Foster, M. Bowell et sir John Thompson sont
allés à Washington, et cette lettre du secrétaire
d'Etat des Etats-Unis à sir Julian Pauncefote a
été soumise à sir Charles Tupper. Et qu'est-ce
que sir Charles a dit à ce sujet ? Dans son mémoire
à sir John Macdonald, le 21 avril 1891, papiers
sessionnels, 1891, volume 24, n° 38, page 67, il dit:

J'ai dit à M. Blaine relativement à ces accusations, que
je désirais dès le début reconnaître' l'exactitude des
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énoncés contenus dans sa lettre à sir Julian Pauncefote,
que j'avais envoyée, relativement à l'initiative prise pour
rentamer des négociations relativement à un traité de
réciprocité entre les deux pays.

Voici ce que sir Charles Tupper a dit à l'hono-
rable M. Blaine : Qu'il désirait reconnaître l'exacti-
tude de cet énoncé fait dans la lettre de M. Blaine
à sir Julian Pauncefote. C'était simplement une
reconnaissance de la part de sir Charles Tupper,
que lui et sir John Macdonald, et tous les intéres-
sés dans ces négociations s'étaient rendus coupables
(le duplicité, s'étaient rendus coupables d'abus de
confiance, en faisant connaître ces faits à la popula-
tion du Canada,,contrairement à leur engagement
exprès et contrairement aux arrangements faits
avec le secrétaire Blaine. Et, outre cela, ils avaient
fait de fausses représentations, parce qu'ils avaient
dit que les négociations étaient dues à l'initiative
les autorités de W'ashington, alors que la déclara-

tion expresse de M. Blaine, déclaration confirmée
par sir Charles Tupper, était que ces négociations
avaient été commencées par sir Julian Pauncefote,
et qu'il en avait été question la première fois lors-
qu'il s'adressa à ce sujet à M. Blaine.

Or,voyons, N. l'Orateur, sil y a d'autres preuves
sur ce point. J'ai ici un arrêté du Conseil passé le
18 décembre 1890, q ne l'on trouvera dans les docu-
ments de la session de 1891, volume 24, n0 38, page
13:

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, ap-
prouvé par Son Excellence le gouverneur-général en
conseil, le 18 décembre 1890.
Le comité du Conseil privé ayant appris que l'honorable

secrétaire d'Ett des Etats-Unis,avait déclaré au ministre
de Sa Majesté, à Washington, qu'il était.prêt à négocier un
traité de réciprocité sur de larges bases, et particulière-
ment pour la protection des pêcheries du maquereau et
pour les pêcheries des eaux de l'intérieur et qu'il avait,
subséquemment, déclaré au ministre de Sa Majesté son
grand désir de conclure un traité de réciprocité, désire
saisir l'occasion qui lui est fournie par les déclarations de
M- Blaine de suggérer l'opportunité de prendre bientôt
des mesures pour régler les différentes questions qui ont
été soulevées et qui existent aujourd'hui, et affectent les
relations du Canada avec les Etats-Unis ou plutôt, les
relations entre le gouvernement des Etats-Uns et celui
du Royaume-Uni, sur des questions affectant le Canada.

Le moyen le meilleur de réaliser cet objet, serait la no-
mination d'une commission conjointe comme en 1871. Le
comité du Conseil désire recommander qu'une telle com-
mission soit autorisée à traiter toutes ces questions, sans
restrictions quant à l'ordre de la diseussion,et à préparer
un traité ou une convention relativement à telle de ces
questions, sur laquelle ils peuvent arriver à une entente.

Les principaux sujets de discussion sembleraient être:
1. Le renouvellement du traité de réciprocité de 1854,

sujet aux modifications exigées par le changement des
deux pays et aux extensions que la commission peut juger
dans l'intérêt des Etats-Unis et du Canada.

2. La reconsidération. du traité de 1888 concernant les
pêcheries de l'Atlantique, dans le but d'effectuer l'admis-
sion en franchise des produits des pêcheries canadiennes
sur les marchés des Etats-Unis, en échange des facilités
accordées aux pêcheurs des Etats-Unis d'acheter de la
boitte et des provisions, et de transborder leurs cargaisons
au Canada. Tous ces privilèges devant être réciproques.

3. La protection des pêcheries de maquereau et autres
dans l'océan Atlantique et dans les eaux de l'intérieur.

4. La mitigation des lois de cabotage des deux pays
sur le bord de la mer. .

5. La mitigation des lois de cabotage des deux pays
dans les eaux de l'intérieur, entre les Etats-Unis et le
Canada.

6. Le sauvetage réciproque des vaisseaux naufragés.
7. Arrangements pour la délimitation des frontières

entre l'Alaska et le Canada.
Naturellement, un tel traité devant être ad refereadumn.
Le comité soumet respectueusement ce mémoire à la

sanction de Son Excellence .
(Signé) JOHN J. McGEE,

A l'honorable ministre de la Grefier du Consei privé.
Marine et des Pêcheries.

Voilà un mémoire officiel qui répète l'assertion
que M. Blaine nie, savoir : que les autorités de
Washington ont manifesté au ministre de Sa
Majesté leur grand-désir <le conclure un traité de
réciprocité avec le Canada, tandis que la vérité
était que sir Julian Pauncefote, sous la direction
de son gouvernement, mû par des représentations
d'Ottawa, était lui-même allé trouver l'honorable
J. (x. Blaine et avait commencé les procédures, en
proposant d'entamer des négociations pour la con-
clusion d'un traité de réciprocité, et M. Blaine lui
a dit, là et alors, qu'il était inutile de soumettre une
proposition pour un traité de réciprocité sur les
bases du traité de 1854, que, <le fait, il ne voulait
pas <Tu tout soumettre une telle proposition au pré-
sident, mais qu'une conférence privée pouvait avoir
lieu pour voir si l'on pouvait s'entendre sur (uelque
base commune ; et cet énoncé.fait par M. Blaine,
lequel est directement contraire à l'affirmation de
ce méioire du Conseil et à la déclaration faite par
les ministres sur les hustings, fut dans la suite
confirmé par sir Charles Tupper à Washington.
Quand la lettre de M. Blaine à sir Julian Paunce-
fote fut portée à sa connaissance, il reconnut que
les énoncés de M. Blaine étaient fondés et qu'il
s'était rendn coupable d'abus de confiance, et que
sir John Macdonald également s'était rendu cou-
pable d'énoncés qui n'étaient pas justifiés par les
faits.

J'arrive maintenant à l'examen des énoncés faits
par le ministre des Finances. Le Il décembre
1892, le ministre des Finances a accordé au reporter
d'un journal, l'Empire, une entrevue relativement
au message du président des Etats-Unis, et, dans
cette entrevue, le ministre des Finances a fait
l'énoncé suivant:

Je n'ai pas besoin de dire que cela me cause de la sur-
prise et des regrets. De la surprise, quand je songe à la
nature de quelques-uns des énoncés qui ont été faits, et
des re rets, quand je songe à l'attitude hostile prise à
l'égard du Canada. L'énoncé que le Canada était seule-
ment disposé à offrir aux Etats-Unis l'admission des pro-
duits naturels. n'est pas assez complet pour donner une
idée exacte de ce qui a eu lieu. Les représentants cana-
diens ont demandé à ceux des Etats-Ums s'ils étaient dis-
posés à examiner un traité sur les bases de l'admission en
franchise des produits naturels des deux pays, comme dans
le traité del1S54, avec les développements et les modifica-
tions que le changement de conditions des deux pays ont
rendus nécessaires.

La réponse a été négative. Dans le but, alors, de pré-
parer l'opinion pour la conclusion d'un traité plus étendu
que cela, si un tel traité pouvait être passé,l'on a posé à
M. Blaine des questions. relativement à certaines condi-
tions d'un traité peut-être plus étendu, entre autres, si le a
Etats-Unis insisteraient pour un tarif uniforme et deman-
deraient un traitement privilégié sur nos marchés contre
les articles anglais et étrangers. On nous répondit qu'un
tarif uniforme serait nécessaire, un tarif basé sur le. tarif
actuel des Etats-Unis, et que les Etats-Unis ne pourraient
n'admettre aucun arrangement, qui ne donnerait pas
aux produits américains un traitement privilégié contre
les articles étrangers, surtout ceux de la Grande-Bretagne,
pays qui était.leur principal concurrent. Les représen-
tants canadiens refusèrent d'accepter ces propositions. La
conférence se termina alors, en ce qui concerne l'examen -
de la question commerciale. Ce que la conférence a dé-
montré clairement, c'est que legouvernement canadien
considérait l'abdication virtuelle de ces pouvoirs en ce
qui concerne le fise et une distinction absplue contre,
l'Angleterre,comme un prix trop élevé à payer pour tout
avantage que pourrait rapporter un traité possible.

Voici une assertion bien claire faite par le ni-
nistre des Finances, que les autorités américaines
exigeaient, comme préliminaires, comme condition
d'un traité de réciprocité, un tarif uniforme, basé
sur le tarif actuel des Etats-Unis. C'était là l'asser-
tion faite par le ministre des Finances, dans 'son
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entrevue du Il décembre. Or, cette entrevue a
été signalée à l'attention du secrétaire d'Etat Foster,
à Washington, le jour suivant, et il passe en revue
tous les points dont il a été question dans l'entre-
vue. Je parlerai seulement des questions relatives
à la réciprocité. )ans sa revue des négociations
entamées pour la réciprocité, le secrétaire Foster,
de Washington, dit :

Durant la conférence où il a été question de la récipro-
cité, l'hiver dernier, M. Blaine n'a pas insisté sur la né-
cessité d'un tarif uniforme pour le Canada et les Etits-
Unis ; il n'a pas demandé, non plus, que ce tarif fût basé
sur le tarif actuel des Etats-Unis. Il a demandé que la
liste ne fût pas restreinte aux produits naturels, maisque
ce fût une liste définie, non pas une liste indéterminée,
mais une liste définie des produits manufacturés, et que
la réciprocité fût restreinte au Canada etauxEtats-Unis;
et en raison de ces deux conditions, les négociations n'ont
pas eu de résultats.

Voici maintenant une difficulté entre le ministre
et le secrétaire. Si le secrétaire Foster des Etats-
Unis a raison, le ministre Foster du Canada a tort,
et vice rersd ; un des deux se trompe. Il peut y
avoir une fausse représentation volontaire ; d'un
autre cté, ça peut n'être qu'un malentendu. Je
crois pouvoir prouver que, d'après toute proba-
bilité, ce n'est qu'un malentendu. Le différend est
regrettable. Il est grandement à regretter que
certains documents (le cette conférence n'aient pas
été publiés ; sans cela, il n'existerait pas de doute
sur l'authenticité du dossier. Il y a une chose qui,
peut-être, est contre le secrétaire Foster, les Etats-
Unis, dans l'estime de mon honorable ami, le mi-
nistre des Finances ; le secrétaire Foster est un
Ancien presbytérien et je crois que le ministre les
Finances ne l'est pas, et que, même, il déteste les
gens de cette secte. Ce fait, de l'avis du ministre
des Finances, petit faire du secrétaire Foster un
témoin indigne de foi.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire citer un
extrait (le la correspondance déposée sur le bureau,
le 7 mars-l'énoncé officiel du gouvernement cana-
dien au sujet des négociations qui curent lieu à
Washington, relativement à la réciprocité ; et je
crois pouvoir démontrer que la divergence d'opi-
nions au sujet d'un tarif uniforite basé sur le prin-
cipe du tarif américain, est venue très naturelle-
ment et ne fut probablement qu'un simple mal-
entendu. Le rapport dit :

M. Foster poursuivit qu'il s'élevait une troisième ques-
tion qui, en elle-même, n'était pas moins importante que
les deux autres déjà discutées, savoir: supposons la né-
cessité d'un tarif différentiel en faveur des articles de
fabrique américaine sur le marché canadien, sur quelle
base serait fait ce tarif ? Faudrait-il élever le tarif cana-
dien au chiffre du tarif américain sur ces articles, ou le
tarif canadien serait-il accepté comme suffisant, ou le
Canada serait-il libre de déterminer, à son choix, le taux
de ce tarif, tout en maintenant le principe différentiel ?
Il prit les items de la laine et des lainages et démontra le
point ci-haut mentionné par une comparaison des tarifs
des deux.pays sur ces articles.

M. Blaine répondit que c'était là une question d'une
importance vitale; que, vu le tarif actuel pour la laine et
les lainages dans les deux pays, une réciprocité telle que
décrite , par M. Foster serait très désavatageuse aux
Etats-Unis, dont la politique est une politique de haute-
protection sur ces articles. A moins de conserver ces
points il n'y aurait plus de sécurité possible contre la
contrebande sur une frontière de 3,000 milles d'étendue,
ni aucune possibilité de maintenir la politique actuelle
des Etats-Unis. A son avis, la chose ne pouvait se faire
qu'en rendant le tarif uniforme pour les deux pays; en
mettant le tarif canadien au niveau du tarif américain.

L'erreur commise par le ministre des Finances à
ce sujet, est probablement celle-ci: M. Blaine
déclara que pour la laine et les lainages, il serait né-
cessaire de rendre uniforme le tarif des deux pays,

M- CHARLTON.

et M. Foster appliqua cette déclaration au tarif
général des deux pays. Pourquoi M. Blaine a-t-il
soulevé cette question de la nécessité d'un tarif
uniforme sur la laine et les lainages ? La chose est
très simple. Les Etats-Unis ont un droit de 10
centins par livre sur la laine, tandis qu'en Canada,
cet article est admis en franchise. Si les lainages
fabriqués dans les deux pays devaient, sous un
régime (le réciprocité, être échangés en franchise,
il est évident que le fabricant canadien en retirerait
d'immenses avantages. Il placerait sur le marché
américain des marchandises fabriquées de laine
admise en franchise, tandis que le fabricant améri-
cain serait obligé de soutenir la concurrence sur les
marchés des deux pays, avec des marchandises faites
de laine sujette à un droit de 10 centins par livre ;
et M. Blaine ne fait que signaler à M. Foster le
fait que, à ce sujet, il serait nécessaire d'avoir un
tarif uniforme.

On les Etats-Unis devaient mettre la laine sur la
liste les articles admis en franchise, ou le Canada
levait imposer sur cet article le même droit que

les Etats-Unis : cela était d'une nécessité évidente.
Vous ne sauriez avoir la réciprocité dans la laine
et les lainages à moins que les deux nations ne
soient mises sur un pied d'égalité, relativement au
coût de la matière première.

La même règle s'applique nécessairement aux
lois d'accise des deux pays. Si lewhiskey, la bière
et le tabac étaient échangés en franchise, il fan-
drait les mêmes lois d'accise dans chacun des pays;
autrement, les deux nations ne seraient pas sur un
pied d'égalité.

Cela s'appliquerait nécessairement à tout article
fabriqué de matière première importée. Si la ma-
tière première est admise en franchise dans un
pays, puis taxée dans l'autre, les deux nations ne
se trouvent pas sur un pied d'égalité; et c'est sans
doute ce que voulait dire M. Blaine, lorsqu'il par-
lait d'un tarif uniforme. Si l'honorable monsieur
veut accepter cette explication, cela règlera la dif-
ficulté, cela fera cesser le différend entre les deux
parties. Il lui suffira de dire qu'il était sous une
fausse impression, relativement à la signification
que M. Blaine donnait à un tarif uniforme, lequel
dlevait être restreint, au lieu d'être absolu comme il
l'avait supposé

Maintenant, M. l'Orateur, je désire attirer l'at-
tention sur une communication mise par M. Blaine
entre les mains du président, au sujet de ces négo-
ciations de réciprocité. J'ai la cette partie de la
déclaration des commissaires canadiens qui traite de
ce sujet. Je vais citer l'énoncé de M. Blaine, mais
auparavant, je veux voir un peu si notre ministre
des Finances n'a pas pu faire une erreur. Naturel-
leinent, s'il est' infaillible, il nous faudra accepter
sa parole sans mot dire; mais je pourrais peut-être
rappeler un ou deux faits, dans le seul but de m'as-
surer s'il n'a jamais fait d'erreur manifeste, même
dans son département, sur des questions sur les-
quelles il devait être parfaitement renseigné.

L'autre jour, je lisais un discours fait par l'hono-
rable ministre à Petrolia, le 7 septembre dernier,
dans lequel il disait au sujet de notre dette pu-
blique :

L'opposition a prétendu que le gouvernement fédéral
accumulait la dette. Je vais traiter cette question. En
1889, la dette du pays était de $237 000,000; en 1890, elle
était de $237,000,000; en 1891, $W59,000; en 1892,$236,-
000,000. Comment trouvez-vous cela, pour un gouverne-
ment qui augmente la dette ? Dans l'espace de quatre ans,
la dette fédéral n'a pas été augmentée d'un seul sou.
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Voila l'assertion faite par le ministre les Finances,
le 7 septembre. Que voyons-nous dains les livres
bleus ! D'après le rapport (le son propre départe-
ment, la lette nette, le 30 juin 1892, s'élevait à
24ll31,000, et le rapport mensuel fait le 31 août,

sept jours avant sa déclaration, établit que la lette

1 iublique du Canada s'élevait, ce jour-là, à
$24 l,035,000).

Cependant, l'honorable ministre déclare à Petrolia
que les rapports le son département, le 30 juin et
le 31 aiût, rapports qui devaient lui être familiers,
constataient une lette nette de $230,0,000 seule-
ment. Il fait une erreur d'environ $5,000,O00.
Cla détruit, je crois, l'infaillibilité de l'honorable
ministre ; et, après cette preuve le faiblesse, en
matière financière, je crains beaucoup qu'il n'y ait
du vrai dans l'accusation qu'il était également sujet,
î des faiblesses, en ce qui concerne les conférences
diplomatiques de Washington.

dJe veux maintenant attirer l'attention -saur les
déclarations otiicielles le M. Blaine, déclarations
contenues dans le document nw 14 du 52ène con-

ls, 1ère session, dans le Sénat américain. Cette
m"[mtuit)niention fut transmise dans un message lu

président Harrison qui, parlaut sur cette question,
-lit :

Le résultat de la conférence, relativement à la possibi-
lité de négocier un traité de réciprocité aveo le Canada,
e-t clairement établi dans la lettre de M. Blaine, et je
crois que ce résultât avait été prévu par lui-même et par
tour Américain sérieux, qui s'était donné la peine d'étu-
lier cette question. Un traité limité à l'échange des pro-
laits naturels. ne l'eût été que pour la forme; tous les
avantages eussent été presque exclusivement pour le Ca-
iitil:. Le gouvernement américain a déjà fait des expé-
riences peu satisfaisantes sous ce rapport. Un véritable
traité de réciprocité, une réciprocité d'avantages*devait
nécessairement embrasser une liste importante d'articles
manufacturés et assurer aux Etats-Unis une entrée libre
et privilégiée <le ces articles dans le Canada, contre le
reste de l'univers. Mais on n'a pas cru que le gouverne-
ment canadien était prêt à consentir à un semblable
arrangement.

La conclusion à laquelle en sont arrivés les commissaires
canadiens, se trouve comme suit dans le rapport de M,
Mllie :-

" En second lieu,il semble impossible au gouvernement
canadien, vu ses présentes relations et obligations poli-
tiques, d'appliquer un tarif privilégié aux marchan-
dises américaines. -

Le Canada formant partie le l'empire britannique, son
gouvernement ne croit pas pouvoir négocier avec les
Etats-Unis un traité commercial, dont les avantages
nî'affecteraient pas l'Angleterre et ses colonies.

Il no nous appartient pas de discuter cette opinion offi-
cielle du Canada. Néanmoins, je crois qu'il faut l'accee-
ter comme créant une barrière infranchissable entre le
Canada et les Etats-Unis en ce qui concerne ces négocia-
tions avantageuses d'un haité de réciprocité qui, autre-
ment, aurait pu être conclu.

Et dans sa communication, M. Blaine dit --

Ce fait-c'est-à-direle fait que l'on était à négocier une
réciprocité entre Terreneuve et les Etats-Unis-ce fait
ayant été connu du gouvernement canadien, souleva un
fort sentiment de protestation,qui fut communiqué au
gouvernement britannique contre la ratification de l'ac-
t ion du ministre colonial de Terreneuve et, en décembre
1890, cela fut suivi d'une proposition me rnant du mi-
nistre anglais à Washington-

Cettre proposition ne venait pas de M. Blaine:

-relativement à certaines négociations dans ce sens, d'un
traité de réciprocité commerciale avec le Canada, em-
brassant les pêcheries et autres questions en litige avec le
gouvernement canadien. Je refusai d'entrer dans des
négociations officielles, mais déclarai que je serais prêt à
accorder une conférence privée, au manistre anglais et à
un-ou plusieurs agents du Canada pour étudier avec entx
toute question relative aux relationsdes deux pays; dans
le but d'en arriver à des négociations officielles, si cette
conférence projetée indiquait quelque possibilité d'en
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arriver à une entente sur les sujets discutés. Cela fut
accepté par le ministre anglais et le gouvernement cana-
dien, mais pour certaines raisons particulières aux
membres de la conférence projetée, cette dernière n'eut
lieu que le 10 février, jour où le ministre anglais me pré-

i senta, au départe.mont de l'Etat sir John Thompson,
ministre de la Justice, l'honorable Geo. E. Foster, ministre
des Finances, et l'honorable Mackenzie Bowell, ministre
des Douanes, tous trois commissaires du gouvernement
du Canada à cette conférence.

A la première conférence, le 10 février, les commissaires
déclarèrent qu'ils étaient autoriqés par le gouvernement
canadien à proposer le renouvellement du traité de réci-
procité de 1854 (traité expiré en 1866 par l'action du Con-
grès américain) avec telles modifications et additions que
pourraient rendre nécessaires les intéréts divers des deux
pays dans les circonstances.

J'aimaintes foisdésiré savoir ce que voulaient dire
ces modifications et additions ait traité (le réciprocité
(le 1854. 'Jai cru, parfois, que le gouvernement
expliquerait qu'il voulait comprendre autre chose
que les produits naturels, et l'expression les aurait
peut-être justifiés d'agir ainsi. Jle ne sache pas
avoir jamais entendu cette déclaration ; mais j'es-
pérais, par moment, qu'elle serait faite, vu que
l'ambiguité du langage laissait place à (les doutes.
I. Blaine jette de la lumière sur le sujet. Il semble

lui-même avoir quelque curiosité:
En réponse à une Question qui leur était posée, les com-

missaires déclarent que les modifications et additions
projetées devraient se borner aux produits naturels, et ne
pas affecter les produits manufacturés.

Ainsi, cela règle l'interprétation de notre ministre
des Finances:

Les commissaires ont été informés que le gouvernement
des Etats-Unis ne serait pas disposé à renouveler le traité
de 18M, ni à consentir à une réciprocité commerciale qui
devrait être restreinte aux produits naturels seulement;
et que vu le grand développement des intéréts indus-
triels des Etats-Unis et le changement des condition des
relations commerciales des deux pays depuis la négocia-
tion du traité de 1854, il a été considéré comme essentiel
qu'une liste d'articles manufacturés fût incluse dans
les tableaux d'articles pour libre-échange, on échange pri-
vilégié, dans tout arrangement de réciprocité qui pourrait
être fait.

Les commissaires s'informèrent alors si le gouverne-
ment des Etats-Unis s'attendait à voir étendre un traite-
ment privilégié à la liste des articles fabriqués des Etats-
Unis, à leur introduction au Canada en vertu d'un traité
de réciprocité, ou s'ils considérerait le gouvernement
canadien comme libre d'étendre les mêmes privilèges,
lors de leur introduction au Canada, aux articles fabri-
qués d'autres pays, non parties au traité.

La réponse qu'ils reçurent, fut que c'était le désir du
gouvernement des Etats-Unis de faire un traité de réci-
procité qui s'appliquerait exclusivement aux Etats-Unis
et au Canada, et (tue les autres pays qui ne seraient Ras
parties au traité, ne devraient pas jouir gratuitement des
faveurs que les deux pays voisins pourraient se faire
mutuellement pour valables considérations, et à un im-
mense sacrifice pour leurs revenus respectifs.

En recevant cette réponse, les commissaires canadiens
ont demandé que l'étude ultérieure de la question fût
ajournée à une autre èonférence, pour leur permettre de
se consulter sur la ligne de conduite qu'ils adopteraient,
ehn vue de la déclaration précédente.

Dans la conférence du 11, les commissaires canadiens
déclarèrent qu'ils avaient examiné attentivement la
recommandation que les articles fabriqués devaient étre
compris dans les listes des articles destinés à l'échange
dans un traité de réciprocité, et le désir exprimé par le.
gouvernement des Etats-Unis que les articles américains,
lors de leur introduction au Canada, auraient un traite-
ment privilégié à celui que l'on accorderait à des articles
similaires importés d'autres pays; et ils annoncèrent, en
exprimant leur regret, qu'ils ne croyaient pas qu'il fûtpssibedeB répondre aux attentes du gouvernement des

tats-Unis sous ces rapports. En premier lieu, ils ren-
contrèrent un obstacle sérieux sous le ranport du revenu.
S'il fallait admettre en franchise au Canada une liste
considérable d'articles fabriquée àes Etats-Unis, cela
entratnerait une perte sensible pour le trésor f édéral
et si les mêmes faveurs étaient -pareillement étendues
aux marchandises des autres pays, la perte du revenu
serait beaucoup plus grande. Ils comprirent qu'ils ne
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seraient pas en état de réparer ces pertes par d'autres
modes de taxation. En second lieu, il semblait impos-Aible au gouvernement canadien. vu ses relations et
obligations politiques présentes, d'étendre aux articles
américains un traitement privilégié au détriment des
autres pays. Comme le Canada faisait partie de l'empir
britannique, ils ne crurent pas que le gouvernement
fédéral pouvait conclure un traité commercial avec les
Etats-Unis, dont ne profiteraient ni la Grande-Bretagne,
ni ses colonies.

L'annonce de ces conclusions dés commissaires cana-
diens fut accueillie comnie on obstacle à d'autres négocia-
tions sur cette question, qui ne fut plus discutée, excepté
en ce qui a trait aux privilèges de pèche sur les côtes de
l'Atlantique.

Or, M. l'Orateur, il est évident, d'après les docu-
ments que j'ai soumis à la chambre, documents éma-
nant les autorités américaines, que l'assimilation
générale des tarifs des deux pays n'a pas été propo-
sée, que cela n'a pas été jugé nécessaire. Il est, en
outre évident, d'après ces documents, que les auto-
rités américaines, à Washington, étaient disposées
à entamer des négociations en vue d'un traité de
réciprocité, non sur les bases de la réciprocité
absolue, mais sur les bases d'une réciprocité par-
tielle dans les marchandises.

M. Blaine a dit aux commissaires d'après son
propre énoncé et d'après l'énoncé du secrétaire
Foster, que si les produits naturels (lu Canada de-
vaient être admis en franchise sur les marchés des
Etats-Unis, les Etats-Unis exigeraient du Canada
la concession le privilèges correspondants, qu'ils
exigeraient du Canada l'admission sur les marchés
canadiens, non d'une variété illimitée des produits
fabriqués des Etats-Unis, mais d'une liste d'articles
fabriqués ; puis il a demandé aux commissaires
canadiens de proposer la liste d'articles fabriqués
qu'ils consentiraient à concéder. Il leur a demandé
de faire leurs proposit ions, en donnant à entendre
qu'il était prêt à entrer en négociations. Il n'a pas
posé d'ultimatum ; il n'a pas dit : Il nous faut faire
admettre sur les marchés canadiens tous les articles
fabriqués (les Etats-Unis. Il leur a demandé de
faire les propositions ; puis, il a dit qu'il serait
nécessaire d'avoir une liste d'articles fabriqués,
etc. ; d'après tout ce que rious pouvons comprendre
du langage de M. Blaine, cette liste aurait pu être
étendue, ou elle aurait pu être restreinte. J e crois
qu'il était possible pour les commissaires du Canada
d'obtenir un traité, à cette époque, en proposant
une liste d'articles fabriqués un peu plus étendue
que la liste comprise dans le projet du traité-
Brown. Et je répète qu'ils auraient pu proposer
une liste d'articles des Etats-Unis, qui auraient été.
admis en franchise et qui auraient pu avoir un trai-
tement privilégié sur les marchés du Canada et
cela, sans causer beaucoup de tort au commerce
anglais en ce pays. Nous importons presque exclu-
sivemnent des Etats-Unis, une grande variété d'ar-
ticles. Nous importons du pétrole, du fil iétalli-
que barbelé, des instruments aratoires, des locomo-
tives, des wagons, des machines à battre à vapeur,
des .haches, des bêches et une grande variété
d'outils et autres articles manufacturés et nous
aurions pu proposer une liste considérables de ces'
articles.

Si les commissaires avaient agi d'après la propo-
sition et l'invitation de M. Blaine et s'ils lui avaient
soumis cette liste, nous aurions pu, alors, savoir si
nous pouvions obtenir un traité de réciprocité à des
conditions admissibles, ou favorables pour ce pays.
Mais les commissaires ont refusé d'entamer des
négociations ; ils ont refusé d'adopter un seul expé-
dient diplomatique. Ils ont dit, de fait: "Voici

M. CHARLTON.

nos conditions ; admettez notre matière première
en franchise, ou abandonnez les négociations,
comme il vous plaira." C'était le meilleur moyen
possible d'assurer l'insuccès du projet qu'ils disaient
vouloir réaliser, lorsqu'ils ont visité Washington.

J'affirme, M. l'Orateur, comme je l'ai déjà affirmé
à plusieurs reprises, que nous pouvons négocier un
traité de réciprocité avec les Etats-Unis à les con-
ditions raisonnables et équitables. Le gouverne-
ment aurait pu l'obtenir à des conditions favorables,
même de l'administration républicaine et les cir-
constances sont encore plus favorables, aujourd'hui
qu'une administration démocratique gouverne à
Washington.

Je répète que le gouvernement s'est moqué des
intérêts du pays, qu'il a trompé le peuple du pays,
qu'il a envoyé des commissaires à Washington, non
pour négocier un traité, niais pour le rendre impos-
sible. Il ne voulait pas de traité. Il a fait des
propositions qu'il savait devoir e'npêcher la réci-
procité ; il a fait la chose de propos délibéré, avec
malice préméditée, sans intention, ni désir, ni espoir
d'obtenir un traité, et il a repoussé la proposition
faite par les autorités américaines, proposition rai.
sonnable, invitant nos commissaires à soumettre
un projet. Les autorités américaines ont dit
" Nous sommes prêtes à entamer des négociations
parlons de cette question ; voyons jusqu'où vous
seriez prêts à admettre en franchise, dans votre
pays, nos produits manufacturés; soumettez une
liste d' articles et examinons la question." Mais
nos représentants ont répondu : " Non; nous ne
soumettons aucune liste ; nous n'admettrons pas au
Canada un seul article de vos articles manufactu-
rés; nous exigeons, comme ultimatum, que vous
acceptiez nos conditions telles qu'elles sont, sinon,
nous abandonnerons les négociations." Puis, le
ministre revient ici avec ce que M. Blaine a dit
relativement à la difficulté qui existait au sujet de
la laine et des lainages, lequel lui faisait remar-
quer, d'après son propre énoncé, qu'il serait néces-
saire d'avoir un tarif uniforme pour la laine et les
lainages; qu'il ne serait pas juste que le Canada
admît la laine en franchise, tandis que les Etats-
Unis exigeraient dix centins par livre, et puis
exporteraient des lainages sur le principe du libre-
échange ; et, lorsque M. Blaine a signalé cela et
qu'il a dit qu'il devait y avoir un tarif uniforme
pour la laine et les lainages, nos représentants sont
revenus, en disant que M. Blaine exigeait un tarif
uniforme pour toute la liste et cela, d'après les
principes du tarif américain.

Cette assertion est absurde, vu, surtout, la dé-
claration expresse de M. Blaine, qu'elle n'est pas
fondée, et la déclaration du secrétaire Foster,
qu'elle n'est pas fondée, et vu la preuve contenue
dans le rapport du ministre Foster. Il semble que
la difficulté qui existait entre les paties est expli-
quée le plus naturellement du monde, par le fait
que M. Blaine ne parlait que d'un seul article, et
que le ministre Foster supposait qu'il voulait parler
de tous les articles. Je, suis heureux de dire, M.
l'Orateur, que, dans mon opinion, cette question
est réglée. Il aurait été des plus regrettables et
des plus malheureux de voir le secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, qui est mort, et le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis qui a succèdé au grand
secrétaire, M. Blaine, faire un énoncé diamétrale-
ment et exactement opposé à l'énoncé fait par les
honorables membres du gouvernement canadien.,
Je suis heureux qu'il y ait une échappatoire en

- 28842883 (COMMUNES)]



2885 [28 MARS 18931 2886
vertu de laquelle il nous est possible d'arranger le
différend, et d'établir le fait que la difficulté pro-
vient d'un malentendu le la part du ministre
Foster et de ses collègues.

Ce traité de réciprocité sera encore discuté, M.
l'Orateur. La question n'est pas morte ; la néces-
sité qu'il y a d'obtenir la réciprocité existe encore ;
ce pays éprouve encore, autant que jamais, le besoin
d'avoir un marché plus étendu et d'avoir son mar-
ché naturel ; la population du Canada est aussi
désireuse que jamais d'obtenir la réciprocité. Le
peuple a été trompé ; on l'a porté à croire que cette
question était entourée le difficultés, des difficultés
insurmontables, tandis qu'après un examen atten-
tif, nous voyons ces difficultés disparaître. Dans
mon opinion, il n'est pas difficile d'obtenir un traité
<le réciprocité avec les Etats-Unis, mais nous ne
saurions l'obtenir tout pour nous. Nous ne pouvons
pas avoir le traité de réciprocité de 1854, qui nous
ttait tellement avantageux, que nous exportions en
franchise pour 82 <le marchandises qui, autrefois,
etaient frappées d'un droit, lorsque nous importions
<les Etats-Unis pour SI <le marchandises autrefois
imposables. Nous ne pouvons pas nous attendre à
obtenir un traité de réciprocité lui soit exclusive-
ment à notre avantage. Si nous voulons vendre
aux Etats-Unis pour des millions (le produits natu-
rels <le ce pays, si nous voulons nous assurer ce
commerce qui augmentera par milliona annuelle-
ment, il nous faut donner quelque chose en échange
de cet avantage; il nous faut faire un traité dle
réprocité, et un 'traité de réciprocité signifie un
traité mutuellement avantageux, lorsque les avan-
tages sont réciproques entre les parties contrac-
tantes. Si nous obtenons l'accès de leur marché,
nous devons, dans une certaine mesure, leur donner
accès à notre marché, et le gouvernement devrait
constater si la chose peut se faire ; lorsqu'on lui
demanderait de faire une proposition, il devrait
être prêt à en faire une.; il devrait s'efforcer de
conclure un traité. C'est ce qu'il ne s'est pas
etforcé <le faire en 1891 et en 1892; il n'a fait aucun
effort pour obtenir un traité; toute sa conduite ne
justifie daffirmner qu'il n'avait pas le désir de con-
clure de traité. Ce n'était pas le but qu'il se pro-
posait en envoyant des commnissairesà Washington.
Son but était de tromper le pays durant les élec-
tions, afin de priver le parti libéral de l'avantage
que lui donnerait naturellement un appel au pays,
en faveur de la réciprocité. Son but était de troni-
per le peuple, de lui faire croire que le parti con-
servateur était aussi favorable à la réciprocité que
les libéraux, et qu'il pouvait l'obtenir tout aussi
bien qu'eux. Et lorsque les honorables messieurs
eurent repris le pouvoir, ils se rendirent à Wash-
ington, obtensiblement pour réaliser les idées qu'ils
prétendaient professer, mais réelle-ment pour mettre
des obstacles à l'obtention <le la réciprocité, et c'est
ce qu'ils ont fait, en soumettant des propositions
inadmissibles, en demandant des choses qu'ils ne
pouvaient obtenir; puis, ils revinrent vers le
peuple de ce pays, prétendant avoir éprouvé des
difficultés qui n'existaient pas pt, aujourd'hui, ils
sont déconsidérés aux yeux du peuple qui ne croit
plus en leur parole et en leur honnêteté, à la suite
de faits qui ont été révélés.

MODIFICATIONS AU TARIF.

M. DAVIN : Avant que l'honorable ministre des
Finances prenne la parole, je désire attirer son
attention sur une ou deux questions que j'espère le

91i

voir aborder, lorsque nous serons en comité sur ce
bill.

Sachant que la chambre désire hâter la proroga.
tion, je serai très bref. Je m'adresse à lui, parce
qu'il a occupé une des positions les plus importantes
qu'un homme puisse occuper, savoir: la position de
professeur dansune université. L'article du tarif, du
ministère n° 760, et acte 245 C, se lit comme suit:

Les livres importés spécialement pour l'usage bond
jlde des bibliothèques. gratuites, avec pas plus de deux
exemplaires d'un même livre, reliés ou en brochure, qui
ont été imprimés ou publiés, il y a plus de vingt ans.

Maintenant, j'attirerai l'attention de mon lioto-
rable ami, le ministre des Finances, sur le fait que
cet article pèse très lourdement sur les élèves qui
font de hautes études, dans les écoles préparatoires,
dans les universités et les collèges. Comme le sait
mou honorable ami, le ministre des Finances, un
livre classique, ue édition d'un livre classique,
préparé il y vingt ans, pour les écoles, collèges ou
universités, est inutile aujourd'hui. Tout homme
livré à de hautes études, désire étudier dans les
meilleures éditions. Prenez l'Horace d'Anthon ou
l'Homère d'Anthon, ou n'importe quel bon ouvrage
que nous counaissons bien. Lorsque j'étais à l'école,
nous suivions cet auteur, mnais aujourd'hui, nous
nous trouverions pas mal ignorants, si nous n'avions
que ce bagage classique. Les découvertes de Schlei.
man, les découvertes des grands critiques universi-
taires ont révolutionné la critique classique, autant
que les inventions des inventeurs ont révolutionné
le monde de la science. Je crois qu'il serait hors
('à-propos que je fisse valoir cette proposition,
par des exemples, lorsque je parle à une assemblée
aussi occupée et aussi pratique que celle-ci. Mais,
M.. l'Orateur, je crois que, probablement, mon
honorable ami acceptera mon assertion et, de fait,
il doit connaître les faits lui-même. Cet article
pèse lourdement sur nos jeunes gens qui se livrent
aux hautes études. Presque tous sont pauvres et,
toutefois, il leur faut payer (les droits sur les meil-
leurs livres classiques.

Maintenant, ce que je proposerai, lorsque nous
nous formeront en comité, je l'expose ici, clans ce
débat sur les voies et moyens, parce que je n'espère
pas avoir une aussi bonne occasion d'attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre sur cette question.
Lorsque nous serons en comité, je proposerai de
remplacer l'article que j'ai lu par le suivant :

Les livres spécialement importés pour l'usage des biblio-
thèques gratuites, bondf&de, pas moins de deuxexemplaires
de chaque livre, et les livres reliés ou en brochure qui ont
été imprimés et composés, il y a plus de vingt ans passés,
et les livres de critique sur les littératures grecques,
latine, l'hébreux, le sanscrit ou autres littératures qui en
dérivent concernant l'archéologie, la philologie et les
mathématiques, la métaphysique, la physique, la chimie,
la géologie et les sciences biologiques.

M. FOSTER : Qu'avez-vous laissé?

M. DAVIN: Très peu de choses, en effet. Mais
je ferai observer au ministre cette anomalie : des
tableaux, les chefs-d'oeuvre des grands maîtres de
l'art sont admis en franchise, quoique nous sachions
fort bien que les personnes qui importent
ces objets d'art, des messieurs, comme l'honorable
député de. Montréal-ouest (sir Donald Smith) sont
des millionnaires. C'est une spécialité admirable
du millionnaire, sur notre continent, que du mo-
ment qu'il devient riche, il devient connaisseur en
peinture. C'est un des plus beaux résultats de l'ac.
croissement de la fortune, de voir que dans la pro.
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portion (le son dépôt en banque, sa perception coton, mais j'ai craint qu'en abiusant de la bien-
esthétique du grand art se développe également. Je veillance de la chambre et de l'honorable ministre
dis que c'est là un arrangement providentiel dont (les Finances, je n'arriverais à aucun bon résultat.
nous levons être reconnaissants, car le résultat a J'espère que, en ce qui concerne les livres en parti-
été pour nous l'introduction, au pays, de tableaux culier, ma proposition recevra l'attention du minis-
du plus grand prix. Je crois que le prix élevé de tère. J'ai reçu (les lettres des présidents et des
ces tableaux ajoute à leur valeur, aux yeux de ces professeurs le quelques-unes les universités dissé-
messieurs, et je crois que nous ferions aussi bien minées sur le territoire canadien, et si cela eût pu
d'imposer (les droits. Le mérite d'un tableau serait échapper, naturellement, aux prédécesseurs de mon
considérablement augmenté, si nous ajoutions 25 honorable ami, le ministre des Finances, lui, n'a,
pour 100 au prix imaginaire qu'il leur faut payer, aucune excuse à donner sur ce point, car il a été en
maintenant, pour un tableau du Corrège ou de Ra- position de constater l'avantage que procure 'in-
phael, ou de tout autre grand peintre. Mais c'est struction classique à l'éducation de l'homme.
un double tort d'inposer ce droità<de pauvres élèves Je demande, dans tous les cas, à mon honorable
des collèges ou des écoles classiques, qui sont géné- ami d'examiner mes propositions en ce qui concerne
ralement pauvres. D'abord, nous ne devrions leur les livres et le fil métalique barbelé.. En parlant
imposer aucun droit; mais en leur imposant un précédemment lors de la discussion les voies et
droit aussi élevé, nous les condamnons à l'étude moyens, et sur cette question du tarif, j'ai émis la
d'ouvrages surannés. Je me bornerai, vu qu'il y a proposition que nous devrions être mis dans une
ici les élèves en études classiques qui m'entendent, position telle que, si nous faisions les propositions
à mentionner un fait, à titre d'exemple. Il y a deux à l'honorable ministre des Finances, après qu'il au-
ou trois ans, je crois, M. Verrall publia une édition rait fait son exposé financier, il pourrait être en posi-
de l'Agamemnon d'Eschyle. tion de nous écouter et d'agir d'après nos recomnian-

Avant l'apparition le ce livre, l'idée qlui prédo- dations ; pendant que la théorie qui règne ici main-
minait laits toutes les universités d'Europe, au tenant est celle-ci : Après que le ministre <les
sujet du plat le cet ouvrage, était ridicule et Finances a fait son exposé financier, c'est un mur
incroyable. M. Verrall a dissipé ces préjugés en solide, un mur de fer qui se dresse devant nous, et
les dispersant aux quatre vents du ciel, et il a il ne doit y avoir dans ce mur ni crevasse ni cour-
démontré qu'il n'y avait pas à en imposer à la crédu- bure. Je faisais alors allusion-et je demanderai à
lité ordinaire diiii auditoire athénien, le la part mes honorables collègues <le m'écouter un instant,
d'un auteur qlui connaissait si bien l'esprit critique car je serai très court-à un débat qui eut lieu dans
de ce peuple. Voilà une <les questions au stijet de la Chambre les Communes, en Angleterre, en 1851.
laquelle, lorsque nous nous formerons en comité Lord Naas proposait de réduire les droits sur les
général de la chambre, je demanderai à l'honorable spiritueux le fabrication indigène en entrepôt.
ministre des Finances s'il ne juge pas à propos Une discussion eut lieu et le gouvernement fut
d'enlever les droits. J'espère qu'il consentira à bat'tu. M. Roebuck se leva et demanda ce que le
diminuer les droits sur les instruments aratoires. gouvernement avait l'intention de faire, vu ce qui
Je crois que s'il fait cela, ce sera un acte méritoire tait arrivé en chambre. Il dlit :-
de sa part. Je lui demanderai de diminuer les LI Au commencement de la session, on nous a dit que cer-droits sur le fil barbelé dle l centm la livre A, taines modifications devaient être apportées au tarif du
disons, 4 centin, la livre ; ¾ de centin la livre pays. Le très honorable chancelier de l'Echiquier nous
serait préférable. fit entrevoir ce qu'il avait l'intention de faire.

J'ai un bon nombre de résolutions, que je propo- M. Roebuck déclara de plus qu'il voulait poser
serais, assurément, en comité, n'était que la une question au noble lord placé à la tête du gou-
chambre aspire apres la prorogation. verneinent, en ce qui concerne les circonstances

Je dois, cependant, dire qu'une <les choses sur extraordinaires dans lesquelles le gouvernement'lu
lesquelles je voulais attirer l'attenîti on de mon pays se trouvait placé. Voici ce que dit lord
honorable ami, c'est la protection des cultivateurs Russell
au. sujet du lard. Le gouvernement s'abuse en-
tièrement, en ce qui concerne la protection accordée Jeý passe mgaintenant à la division qui a eu lieu sur la

motion de l'honorable député de Montrose (M. Hume).à nos cultivateurs, au sujet du lard. Il n'y a aucun Je n'estime pas que cette motion fût de la nature de celles
doute que le ministre des Finances croit avoir donné dont parle l'honorable député-savoir: une division com-
aux cultivateurs une plus raude protection que portant qu'il devait prendre le gouvernement en ses

,. . propres mains. J'estime que toutes ces questions decelle qu'ils ont réellement. e puis dire pourquoi, taxes et d'impôts sont des questions sur lesquelles la
à l'honorable ministre. L'article du lard en baril Chambre des Communes, représentant le pays, a droit de
se lit comme suit donner spécialement son opinion et d'être écoutée, et sur

lesquelles l'exécutif peut, très convenablement, sans déro-
Le lard saumuré en baril, fait des côtes de gros cochons, ger à sa dignité-pourvu qu'il maintienne .un revenu

après que les jambons et les palerons en sont détachés, et suffisant, pour l'administration des affaires du pays et son.
ne contenant pas plus que seize morceaux par baril, du entretien-reconsidérer toute mesure particulière finan-
poids de 200 lbs, 14 centin par lb; le baril le contenant ne cière qu'il a déjà proposée.
p)ayant aucun droit. Et me rappelant encore cette proposition que j'ai

Qu'est-il arrivé au sujet <le cet article ? Je ne eu là présomption de faire à l'honorable chef de la
crois pas que le ministre des Finances soit au chambre et au ministre des Finances, qu'à l'avenir
courant de cela. Le marchand importateur a j'entretiendrais l'espoir de voir suivre, ici, cette
taillé les morceaux petits, et a vendu ce lard. pratique qui règne en Angleterre, et que M. Glad-
importé comme si ' eût été du lard canadien ; et stone a déclaré devoir y régner toujours-une asser-,
la conséquence est que si vous voulez protéger le tion faite devant le comité des voies et moyens, et
cultivateur, vous levez lui donner plus de protection faite dans des circonstances qui ne pouvaient pro.
que ne lui en accorde le tarif au sujet <lu lard. voquer aucune discussion acerbe, aucune discussion

J'avais l'intention de parler longuement sur ce autre que des observations amicales échangées su
sujet ; je voulais parler du pétrole, du sucre et du les affaires du pays que nous discutons, comme si

M. DAvIN.
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nous étions une grande compagnie, je tie dirai pas
une compagnie où il y a un grand nombre d'asso-
ciés endormis, mais une grande compagnie s'occu-
pant de discuter les questions importantes qui
affectent le pays. Lorsque M. Gladstone, en 1866,
donnait avis de ce qu'il ferait en matière de finances,
il fit cette déclaration :

La chambre comprendra, en conséquence, que je propo-
serai, jeudi prochain, en comité des voies et moyens, de
faire l'exposé financier ordinaire, et je me permettrai de
faire l'observation, à ce sujet, que cela est entièrement à
l'avantage de la chambre, et qu'elle pourra mettre en
pratique, suivant Qu'elle le jugera à propos. Jusqu'à ces
derniers temps, la pratique ancienne et régulière suivie
en Angleterre, a été celle-ci: Que, après un exposé finan-
cier, une occasion était offerte aux honorables membres
de la chambre de se lever promptement, les uns après les
autres, et de poser des questions au ministre au sujet de
certains points sur lesquels ils pouvaient avoir besoin
d'explications. Il ? avait beaucoup d'avantages dans cette
pratique, parce qu elle réduisait toute l'affaire à d'étroites
proportions, et qu'elle permettait à ces messieurs d'obte-
mir, sans retard, toutes les informations qu'ils pouvaient
désirer.

Ensuite, l'honorable monsieur exposa les faits sur-
venus tels que je viens de les présenter. Il pour-
suivit :

Depuis quelques années, il y a eu une tendance à rem-
placer cette pratique par une discussion générale sur le
budget, et cela a pour conséquence que les membres de la
chambre ont beaucoup de difficultés à poser des questions
qui. s'ils avaient l'occasion de les poser, permettraient
d'exposer tout le plan au pays sous une forme plus com-
plète et plus intelligible.

Ce sur quoi je veux attirer votre attention, c'est
ceci :

Une VOIX : Question!

M. DAVIN : Qui appelle " question "? Je dois
dlire, M. l'Orateur, qu'il est très important d'avoir
une courte session; mais il est de bien plus grande
importance de faire les affaires du pays, et avec la
permission de l'honorable monsieur et la vôtre, M.
l'Orateur, je m'occuperai des affaires que j'ai pré-
seitement en mains, et des affaires de mes élec-
teurs.

Ce que je veux faire remarouer, c'est que tout
l'exposé de la cause dont parle ici M. Gladstone,
est un exposé de la cause comprenant les notes du
chancelier de l'échiquier d'Angleterre, ainsi que
des faits amenés par des questions de diverses
parties de la chambre, de la part des ministériels,
comme de la part les membres de l'opposition-ou,
en d'autres tertines, un exposé de la part de la
chambre elle-même au pays. Le 3 mai 1866, M.
Gladstone fit son exposé financier, et cet exposé
financier, que j'ai lu plus d'une fois, et que j'ai eu
l'avantage d'entendre, est l'un de ses meilleurs.
Voici comment il commença ce discours. Il dit:

Il sera en vérité de mon devoir de traiter, dans le
cours de mes remarques, des questions qui, je crois, inté-
resseront tout le monde, dans cette chambre, et spéciale-
ment ceux qui ont des intérêts dans le sol et la propriété
foncière en ce pays. J'espère, cependant, vu la nature
des propositions que j'ai à faire, et je suis même con-
vaincu, que ce sera da à ma propre négligence ou à une
distraction s'il se trouve, dans ce que je dirai, quelque
chose qui vienne en conflit avec les sentiments ou les opi-
nions de quelque honorable membre de l'opposition.

Je dis qu'il y va de la dignité de la chambre et
du gouvernement, et particulièrement du ministre
des Finances, et du critique financier de l'opposition,
d'examiner si nous ne devrions pas faire préparer
notre exposé financier dans des conditions qui per-
missent de l'étudier en dehors de la chaleur et des
passions tumultueuses de tout conflit de parti.

Mais j'ai appelé l'attention, au commencement de
ces quelques remarques, spécialement sur les livres,
les instruments aratoires et le fil métallique barbelé.
Je ne parlerai pas maintenant descotonnades, parce
que je crains, à cette période avancée le la session,
de toucher à trop de choses. J'espère que mon
honorable ami, le ministre des Finances, trouverale
moyen, et ce sera quelque chose de bien gracieux,
pour un ancien professeur d'université, d'être le
premier à faire disparaitre ce sujet de plainte, de la
part de ceux qui font un cours classique.

M. BORDEN : Avant que ce projet de loi pour
amender le tarif, subisse sa première lecture, je
désire demander au ministre des Finances d'expli-
quer à la chambre les dispositions qu'il contient, au
sujet du transport de l'huile <le charbon importée
en ce pays, et au sujet duquel il a promis, dans son
discours sur le budget, qu'il y aurait une amélio-
ration. L'honorable ministre, dans sou exposé
financier, s'est servi les paroles suivantes :

Il y a, en sus de cela, une condition imposée sur le con-
merce et le transport qui a pour effet de protéger à un
baut degré cette industrie, probablement jusqu'à concur-
rence de 2 centins, ou 3 centins par gallon, parce que le
transport est limité à certains vaisseaux et que l'huile,
tout naturellement, est soumise à l'inspection. Cela est
indépendant de la protection rigoureuse et ce que le gou-
vernement se propose de faire, etil y a pensé très sérieuse-
ment, c'est de proposer à cette chambre que le tran.port
soit libre et que l'impôtde rigueur reste tel qu'il est pour
le présent. De cette manière. la protection anormale et
élevée, pour ainsi dire, disparaîtra et le transport sera
ouvert aux méthodes modernes, et en même temps le le
reconnais et je l'espère, une protection considérable et
suffisante sera laissée à l'industrie, suffisante au moins
pour lui être utile dans le moment actuel.
Je eroisq ue par l'expression "méthodestmodernes,"

la chambre a compris que l'on avait l'intention de
laisser entendre qu'au lieu de limiter l'importation
de l'huile de charbon à l'importation en barils,
comme à présent, sur lesquels pèse un droit élevé,
aussi bien qu'un droit élevé par baril pour l'inspec-
tion, on devrait être libre d'importer l'huile de
charbon en réservoir au moyen de wagons-réser-
voirsou devapeurs-réservoirs. J'aiappris,cependant,
que dans ce projet de loi, on se propose de limiter
l'importation aux wagons-réservoirs, et que ce
privilège ne devra pas être accordé aux vapeurs-
réservoirs. Mon attention a été appelée sur ce
sujet, par une société importante de marchands en
gros d huile de charbon, dans les provinces mari-
times.

M. FOSTER : Je ne veux pas interrompre le
discours de mon honorable ami sur ce sujet, mais
je désire simplement l'ui dire que le contrôleur du
Revenu de 1 intérieur a un projet de loi se rap-
portant à cette question, lequel est déjà imprimé
en anglais, et que, avec la permission de la chambre,
nous pourrons discuter aujoud'hui. Ne serait-il
pas mieux, pour l'honorable député, de remettre
la discussion de cette question jusqu'à ce que nous
arrivions à ce projet de loi, simplement pour
avancer les affaires

M. BORDEN : Je crois que ce que j'ai à dire
se rattache beaucoup plus au projet de loi qui est
actuellement devant nous, et je retiendrai la chamn-
bre bien peu de temps, à la vérité. Voici ce que
l'on me dit : que •pour ce qui regarde les provinces
maritimes, si l'importation de l'huile en réservoir est
restreinte aux wagons-réservoirs, l'avantage que
l'on a l'intention de donner, ne sera réellement pas
un avantage ; que, vu la grande distance qu'il y a
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depuisl'endroitoù l'huile est raffinée, aux Etats-Unis,
les frais d'importation de l'huile dans des vagons-
réservoirs seront aussi considérables que les frais
actuels de son importation dans <les barils, une fois que
les droits et que le coût élevé <le l'inspection auront
été payés. Il n'y a pas <le doute que la voie naturelle
pour l'importation les marchandises dans les pro-
vinces maritimes est par eau, etil me paraît n'yavoir
aucune bonne raison, si Ion doit faire disparaître ces
restrictions quant à l'huile (le charbon, pour ne pas
permettre que son importation se fasse de la même
manière que l'importation des autres marchandises,
c'est-à-dire que les habitants <les provinces mari-
times auront le privilège d'importer l'huile le char-
bon, en réservoir par eau, tout comme ils ont main-
tenant le privilège d'importer par eau toutes sortes
de marchandises les Etats-Unis.

On fait aussi remarquer <que la défense d'impor-
ter l'huile dans des vapeurs-réservoirs constituera
une distinction directe contre les provinces mari-
times, et en faveur des grandes provinces, et que
l'effet <le la prétendue réduction promise, dans le
prix le l'huile de charbon, aux consommateurs des
provinces maritimes, ainsi que l'honorable ministre
l'a proposé dans son discours sur le budget, sera
annulé. Les consommateurs des provinces mari-
timues ne profiteront en aucune manière <le la modi-
fication que l'on se propose d'apporter au Mode de
transport (le l'huile de charbon, si l'on ne permet
pas le l'importer dans les vapeurs-réservoirs.
Quelle raison peut-on avoir de restreindre l'impor-
tation à les wagons-réservoirs, si ce n'est pour
faire. une exception en faveur des chemins de fer ?
Puis, ainsi que j'ai compris le discours du budget
de l'honorable ministre, on s'est proposé le débar-
rasser la population de ce pays, jusqu'à un certain
point, du droit que l'on admet être trop élevé, sur
l'huile <le charbon, et le ne pas limiter cette me-
sure à une partie du pays en particulier, mais de
l'étendre à. tout le Canada. Si l'on pouvait y
arriver par l'importation de l'huile dans des wagons-
réservoirs, très bien, mais il me semble, d'après ce
que je viens le <lire, qlue les provinces maritimes
seront privées pour leur part de l'avantage promis.

Un mot au sujet les quantités relatives d'huile
de charbon importées dans les provinces maritimes,
et dans les provinces d'Ontario et de Québec. Je
désire faire remarquer à la cliambre que pour
chaque gallon d'huile de charbon importé dans les
provinces d'Ontario et de Québec, par tête de la
population, il y a deux gallons et demi d'huile de
charbon importés dans les provinces maritimes, par
tête le la population, et, par conséquent, il y a
actuellement une distinction directe contre la
population des provinces maritimes, au sujet de la
taxe perçue en ce pays sur l'huile de charbon.

Si les représentations qui me sont faites, et dont
j'ai donné un aperçu, sont exactes, le gouverne-
ment propose actuellement que cette partie du
pays, ,ui importe deux fois et demie par tête plus
d'huile de pétrole et, par conséquent, paie deux
fois et demie plus par tête que les provinces d'On-
tario et de Québec, ne sera aucunement soulagée
par la proposition que l'on fait en ce moment à
cette chambre., Je pourrais aussi faire remarquer
au sujet du fil d'engerbage, le seul autre article à
propos duquel on veut soulager la, population de ce
pays, que les provinces maritimes ne profiteront en
aucune manière de l'avantage proposé, parce
qu'elles ne se servent pas de fil d'engerbage. Leur
manière de cultiver est telle, qu'elles n'ont pas

M. BORDEN.

besoin de s'en servir. Donc, s'il est vrai que les
habitants des provinces naritines n'auront pas le
privilège d'importer l'huile de pétrole dans des
steamers-réservoirs, et qu'ils ne se servent pas de
fil d'engerbage, il sera facile de voir que la réduc-
tion de taxes proposée, si faible qu'elle soit, ne
leur profitera pas le moins du monde. Je désire,
comme je l'ai dit au commencement, obtenir de
l'honorable ministre, des renseignements au sujet
de ce qu'il est question de faire dans le but d'adou-
cir les dispositions de la loi concernant l'importa-
tion du pétrole.

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il soit préfé-
rable de discuter cette question actuellement,
attendu qu'elle forme le sujet d'un projet de loi
que l'on atteindra dans quelques heures, et à l'oc-
casion duquel on pourra discuter toute la question.
Les dispositions de ce projet de loi comprennent
ce qlue l'on a l'intention de faire.

Quant aux remarques de l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), je ne veux pas, à cette
phase avancée de la session, fatiguer la chambre en
y faisant uie réponse formelle. Les assertions ont
été graves. Il a réitéré ses accusations le mau-
vaise foi et <le duperie. J'ai déjà exposé à la,
chambre ia position ; les documents ont été dépo-
sés; et je suis parfaitement prêt à soumettre mon
exposé et ces documents au pays, et à les laisser
juger par le pays. Lorsque la canicule sera passée,
que nous aurons en les avantages de notre climat
fortifiant d'automne, et que nous serons revenus
ici, à la prochaine session, alors nous pourrons con-
sacrer quelques heures à cette question importante.

Quant à mon honorable ami, le député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin), il n'oublie jamais rien et il
est toujours persuasif. Il ne manque jamais de
s'attaquer à nos côtés faibles, et j'étais presque sur
le point <le céder, quand il a remonté aux temps
classiques, et m'a initié, de nouveau, à ces choses
qui firent les délices de mes années d'étudiant. J'ai
résisté à la tentation, cependant, et tout ce que je
puis dire à mon honorable ami, c'est que bien que
les choses dont il a parlé doivent recevoir toute
l'attention du gouvernement, je crois que la politi-
que du gouvernement a été passablement arrêtée ;
de sorte que toutes ces choses, sans celles dont
traite le bill du tarif, qui est maintenant devant la
chambre, devront faire partie d'une loi générale, et
si lon décide quelque chose à leur sujet, elles feront
aussi partie du tarif général que nous espérons
soumettre l'année prochaine. Je n'aimerais pas
entrer dans la discussion de nouvelles questions, à
cette époque de la session ; et sans dire que je ne
suis pas très favorable aux changements projetés,
je désire simplement déclarer qu'à cette époque de
la session, il ne nous est pas possible d'agrandir le
cadre des modifications qui ont été faites au tarif.

M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur, je n'ai
en le plaisir d'être présent que quelques minutes,
le soir de la discussion entre l'honorable ministre
des Finances et mon honorable ami, le député de
Norfolk-nord (M. Charlton) ; c'est pourquoi, j'ai été
obligé de recourir aux journaux pour savoir ce qui
s'était passé, et lorsque j'ai lu un compte rendu de
la scène, dans un des principaux journaux du pays,
fourni par son correspondant de la capitale qui,
naturellement, afin de conserver la réputation qu'il
s'est faite par les rapports qu'il fait des débats de
la chambre, a dû se garder d'exagérer les choses-
j'ai été porté à me demander ce qui avait bien pur
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enlever au ministre les Finances ses forces, au point la chambre, ils ne pouvaient non plus rester assis tran-
de l'empêcher de répondre à mon honorable ami, le quimle dans la chambre. Sir Richard,mkme, d'ordinaire
député de Norfolk (M. Charlton). Après avoir lu asezimpassible était d'une rage monumentale etdetous
ce qui s'était passé précédemment, je m'attendais, côtés, il y avait des grinements de dents.
aujourd'hui, à un effort de la part de l'honorable Comparez cette description avec la faible atti-
ministre des Finances. -Je vois que l'un les corres- tude du ministre, aujourd'hui, (lui ne cherche pas
pondants, assistant à la scène lu haut des galeries, à améliorer sa position. Après avoir fait une atta-
avec calne et impassibilité, je suppose, et tenant à que que ce correspondant décrit comme étant égale
conserver sa réputation en la décrivant. a été forcé au crucifiement d'un homme, nous le voyons,
d'en parler comme suit : aujourd'hui, se couvrir de l'excuse que nous n'avons

Je n'ai jamais vu un membre du gouvernement autant pas le temps de discuter cette question-une ques.
malmener, autant paralyser, autant fouler aux pieds, tion au sujet de laielle il y avait eu discussion sur
trainer et fouetter le chef et ses principaux partisans, une question de fait entre les deux honorables
qu'on ne l'a fait ce soir. députés, et an sujet de laquelle, aussi, l'honorable

Mais ce n'est pas tout. Il prit les membres le iniistre (lisait que l'honorable député de Norfolk-

l'opposition l'un après l'autre. Dans ses remarques nord sétait éloigné <le la vérité. M. l'Orateur,
concernant le chef <le l'opposition, il nous dit: en abandonnant ce théadre de carnage, chaeun

aurait demandé naturellement (le quelles armes on
Jamais, dans la Chambre des Communes, l'on a fait s'était servi pour accomplir ce terrible massacre.

un meilleur discours que celui du ministre des Finances.à Nous avons lit dans l'Ecriture sainte qu'un homme
la suite du chef de l'opposition. On n'aurait I concevoir d'une force surnaturelle, armé d'une partie duune réponse plus complète. Il a, lui aussi, rappé droit,
mu but, mais ses coups étaient ceux d'un géant dans le squelette d'un animal, avait extermimé d'un seul

débat, comparé à ceux d'un nain. Il a, avec raison, coup un millier le ses ennemis--partie du sque-
traité de misérable apologie le discours du chef le l'oppo- lette d'un animal qui, bien que docile de sa nature,sition en fqveur de la réciprocité 'illimitée, question suir aia ti in<u oied a ue
laquelle lui-même et son parti avaient déjà été défaits et quand il est en vie, est aussi quelque peu têtu.
<ui serait encore cause de leur défaite. Il a ridiculisé Mais je ne veux pas qu'il soit compris que je fais
avec succès son adversaire, quand il a comparé ses dis- ici une allusion personnelle auministre des Finances,
cours libre-échangistes prononcés à Blamilton et à To-
r6nto, à la faiblesse de sa politi< ne ce soir. Il a suivi de en <isant cela. Loin le. moi cette pensée. Je
point en point le discours de 1. L-turier; il a détruit n'ainerais pas laisser qui que ce soit sous l'im-
quelques-unes de ses assertions, il en a démoli un certain pression que je n'udmire pas un orateur puissant,
nombre par des faits inattaquables; il les a mis toutes à et ue le ministre <les Finances le soit, il est facilenéant Il a déchiqueté le nouvel évangile concernant la e
taxeetluiademandéavecmépris: QuandlesEtats-Uniset <le le voir, mais il paraitrait que c'est avec les
le Canada auront tous deux réduit leurs tarifs aux néces- paroles qui tombèrent de sa bouche, qu'il fit ce
sités du revenu seulement,où espère-t-il trouver les bases massacre dans cette chambre. J'ai feuilleté led'une réciprocité? Ce fut un discours magistral. et quandmasce lna ete hmb.J'ifultée
il eut fini, le discou du chef libéral n'était plus qu'un comîpte rendu des débats pour voir quelles étaient
amas de débris, une chose dont on ne se souviendrait plus les paroles d'ironie et (le nié pris avec lesquelles il
qu'avec pitié, voire même avec mépris, avait massacré mon honorable ami. J'ai trouvé

Mais ce ne fut pas tout. Il s'occupa un peu le qu' l'avait accusé <'être l'un des Anciens d léglise
mon honorable ami, le député de. Norfolk-nord (M. presbytérienne, le s'affirmer conme chrétien et
Clharlton), qui a, cette après-midi, répété ce qu'il comnî partisan de l'observance du dimnche. Or,
avait lit dans une oc".asionî précédente, savoir: que je n'ai pas entendu (lire que mon honorable ami eût
le gouvernement était allé devant le peuple sous le depuis renoncé à sa position (l'Ancien de l'église;
faux prétextes, aux dernières élections. J'ai trouvé je n'ai pas entendt (lire qu'il observât moiss set-
curieux de ne pas entendre de réponse aujourd'hui, puleuusement le dimanche; niais je le vois intrépide
parce que, précédemment, je vois qu'il a été dlit et toujours le ême sous ce rapport; 'écusant le

assettions du ministre <les Finances, renforçant sa
M. Charlton a l'habitude de faire des assertions qu'il position ai moyen de preuves, et le ministre des

ne peut prouver et de refuser avec entêtement de les Finances n'a pas pu trouver le temps de préparer
retirer quand on l'a corrigé. Il avait, par deux fois,
durant son discours de l'autre jopr, péché particulière- une réponse, mais il promet <le renouveler le débat
ment sous ce rapport. Ce soir, le ministre des Finances l'a plus tard. Je crois, M. lOrateur, que le temps
pris à partie, et si, jamais, un homme a eu un mauvais qu'aurait mis le ministre des Finances à essayer de
quart d'heure, ça été l'excellent député de Norfolk-
nord. M. Foster l'a simplement cloué sur la croix et répondre à l'honorable député de Norfolk-nord (m.
erucifié. C'est la seule manière dont cela peat être Charlton) aurait été du temps bien employé. Cet
décrit. honorable député a accusé ce gouvernement d'être

Scène affreuse que celle-là, M. l'Orateur, dans allé devant le peuple aux dernières élections sons
une chambre d'assemblée. Mais ce n'est pas assez <le faux prétextes. Il a accusé particnlièrement le
pour ce géant, dont les passions avaient été excitées, ministre des Finances de n'avoir pa, runt a
car le correspondant nous dit mission À Washington, cherché franchement à

obtenir u traité de réciprocité, ce qui autrait été
M. Davies avait péché d'une manière à peu près sem- dangl'int4rêt du pays, mais d'être allé '-bas, sachant

blable. M. Poster lui consacre dix minutes et l'écorcha Yn qu
tout vif. Ensuite, M. Paterson, député de Brant, qui qu il ne pouvait obtenir, avec les p
avait fait des assertions inexactes, reçut de sa part une était décidé de faire valoir-ce qu'il disait souhaiter
attemtion aussi méritée que scarifiante. d'obtenir; il a déclaré qu'au lieu de favoriser un

Après cela, j'espérais trouver un peu de pitié mouvement dans ce sens, dans l'intérêt duple
dans l'âme de ce géant : après l'avoir crucitié, canadien, le ministre des Finances et s colèges
écorché vif, il se contenta de le scarifier. Mais ce avaient esayé d'empêcher qu'un traité quelconque
n'était qu'une accalnie dans son accès de fureur, ne fût conclu plus tard. Je reconnais que lacham.
car nous lisons: bre ne désire pas entendre de lonpes discussions,

Et pendant que le ministre y était, il rit tout le pat mais e crois que le miniere des Finances aurait di.
en bloo et leur donna une relée qui les lit tous hurler. esayer de répondre aux remarques faite cette
Oh maisaleur fit mail Ils ne pouvaient rester hors de après-midi par l'honorable député de Norfolk-nord
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(M. Charlton), et aux preuves, qu'il a données pour
justifier sa position.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mière fois.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Les résolutions autorisant l'octroi de subsides à
certaines compagnies de chemin le fer et la cons-
truction des chemins <le fer y mentionnés, sont lues
pour la deuxième fois et adoptées.

M. HAGGART: Je demande la permission de
présenter un bill (n 127) autorisant l'octroi de
subventions pour aider à la coustruction des lignes
de chemins <le fer y mentionnées.

La motion est adoptée, et le bill lit une pre-
mière fois.

CONCESSION DE TERRES AUX MILICIENS.

Le bill (nO 74) ayant pour objet d'établir de nou-
velles dispositions ai sujet les concessions de
terres aux miliciens en activité île service dans le
Nord-Ouest (du Sénat), est lu pour la seconde fois
et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. Mc MULLEN : Combien de miliciens en acti-
vité de service, auront part aux bénéfices accordés
en vertu du présent acte?

M. DALY : Je ne puis le dire. Ce bill a pour
objet de répondre au cas de ceux qui ont acquis des
droits à des scrip, depuis l'adoption <le l'acte passé
au cours de la dernière session. Ce dernier acte
décrétait qu'il leur faudrait tous choisit- leurs terres
et demander leur .scrip, le oit avant le .31 décembre
1891. On a constaté (tue quelques-uns d'entre eux
ne l'avaient pas fait, et ce bill a pour objet le pro-
longer le délai fixé, afin qu'ils puissent demander
leur serin et choisir leurs terres.

M. McM ULLEN: Est-ce que l'honorable mi-
nistre n'a aucune idée du nombre de ceux qui ont
droit à ce privilège ?

M. DALY : Si je ne ie trompe, il y en a quatre
ou cinq.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et
adopté.

ACTE DES BREVETS.

Le bill (n° 110) modifiant l'acte des brevets
(M. Foster) est lu une deuxième fois et la chambre
se forme en comité.

(En comité).

Article 1,
M. FOSTER : Le but est d'avoir une copie sup-

plémentaire, ou troisième copie des réclamations
pour ne pas avoir à faire, cette copie au départe-
ment.

Article 2,

M. FOSTER : Cette disposition donne au sous-
commissaire le pouvoir de signer. Jusqu'à présent,
le commissaire, qui est le ministre, avait seul le
droit de signer; et comme le nombre de ces pa-
p iers est très considérable, cela constitue une
ourde tâche pour le ministre qui doit les signer

tous.
M. PATERSON (Brant).

Article 3,
M FOSTER : Le paragraphe 2 de l'acte qui a

été amendé, décrète que si l'on n'a payé qu'un droit
partiel, la partie diu droit payé sera mentionnée
dans le brevet, el nonobstant ce que pourrait con-
tenir le brevet ou l'acte, le brevet expirera à la fin
du terne pour lequel un droit partiel aura été payé
à moins qu'à, ou avant l'expiration du dit terme, le
porteur du brevet ne paie pour un nouveau terme
de cinq ou dix ans, et ainsi de suite. La présente
disposition n'étend la loi qu'à six ou donze ans.

M. MULOCK : Vous feriez mieux de biffer les
mots " à ou," parce que le porteur du brevet devra
en demander le renouvellement avant son expi-
ration.

M. FOSTER : Ceci est absolument conforme à
la phraséologie de l'ancienne loi.

M. MULOCK : Mais cette chambre l'a con-
damné ; il nous a fallu passer des actes spéciaux
pour faire disparaître (les difficultés résultant de
cette phraséologie.

M. FOSTER : Que suggérez-vous?

M. MULOCK :.Biffez les mots " à ou."

M. FOSTER Je ne crois pas qu'il y ait objec-
tion à cela.

Article 4,

M. FOSTER : L'objet de cette disposition est
simplement (le prévenir un abus. En vertu de la
loi en vigueur, le droit à payer en demandant un
brevet est de $2, et il arrive que des gens de-
mandent plus d'un brevet à la fois. J'ai ici une
lettre dans laquelle l'auteur annonce qu'il va de-
mander huit ou dix différents brevets, et qu'il ne
veut donner que $2 pour le tout. L'idée est qu'il
devrait payer un droit pour chaque brevet.

M. MULOCK : On perçoit au département des
brevets un fort montant dépassant de beaucoup les
déboursés, et ceci représente un profit que l'on peut
dire provenir des demandes de brevets qui sont re-
fusées. Les solliciteurs sont obligés, aujourd'hui,
de déposer un honoraire, en faisant leur demande,
pour que leur demande et la description du brevet
soient examinées. Tout cela est perdu pour eux, si la
demande est refusée.

Ceci est, de fait, un impôt sur l'es rit inventif
qui n'est pas moins un esprit inventif, parce qu'il
fait connaitre ses inventions un peu tard quant au
temps. Je crois que le départemient a donné $40,000
par année de profit net, et je suggérerais au gouver-
nement d'examiner la question durant la vacance
des chambres, pour voir si l'on ne pourrait par rem-
bourser une partie les droits perçus.

M. FOSTER: J'appellerai l'attention du ministre
sur ce point.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et
adopté.

EMBRANCHEMENT DE CHEMIN DE -FER
DE CARLETON.

M. FOSTER (pour M. HAGOART): Je propose que
le bill (n° 122) ayant pour objet de ratiljer la vente
de l'embranchement de chemin de fer de Carleton
à la ville de Saint-Jean, soit lu une -deuxième fois.
Ce bill n'est imprimé qu'en anglais, mais il n'est
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présenté que pour la forme, dans le but de confir-
muer la vente de cet embranchement autorisée il y a
trois ans et qui a été effectuée. Ceci n'est que pour
ratifier la vente.

Le bill est lu une deuxièn.e fois, étudié en comité,
lu une troisième fois et adopté.

TERRES AFFECTÉES AUX ÉCOLES DANS
LE MANITOBA.

M. DALY: Je propose la deuxième lecture du
bill (n' 109) modifiant l'acte des terres fédérales.
Le présent bill a pour objet de pourvoir à l'octroi
d'inscriptions de honestead à un certain nombre de
personnes établies sur des terres ne leur apparte-
nant pas et affectées aux écoles dans la province du
31anitoba. Ces personnes se sont établies sur ces
terres entre les années 1874 et 1882, et tu vertu le
'acte des terres fédérales, nous ne pourrions pas
toucher à ces terres, sans y être autorisés par un acte
du parlement. Ces personnes n'avaient dans le
temps aucune autre partie du pays où elles pussent
s'établir, et nous croyons qu'après qu'elles ont fait
de grandes améliorations sur ces terres, ce serait
les traiter très dûrement que de faire vendre ces
terres aux enchères, parce que, dans plusieurs cas,
ces terres passeraient en d'autres mains. Afin de
régler cette difficulté, le longue date-je crois
qu'il y a seize ou dix-sept cas-nous avons décidé <le
denander à la chambre le passer une loi sur ce
point.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avez-vous
l'intention de vendre ces terres à ces personnes au
prix que rapportaient à cette époque les terres
vacantes ordinaires, ou de leur en faire don ?

M. DALY : Nous leur donnons gratuitement les
inscriptions de homestead. Il va sans dire qu'il nous
faudra trouver des terres pour les affecter aux
écoles, en remplacement de ces quarts de section.

M. DAVIN: Je vois qu'il n'y a rien dans ce bill
relativement à l'exemption de homestead. Je sup-
pose que mon honorable ami a l'intention de régler
cela dans un autre bill, ce qu'il fera, je l'espère,
avant la fin le la présente session. C'est une ques-
tion très importante, qui intéresse vivement, comme
il le sait, nos populations du Nord-Ouest. J'ai
appelé l'attention de mon honorable ami sur ce
point au commencement de la session, et j'espère
qu'avant la prorogation, on présentera un bill au
sujet des exemptions.

M. M ULOCK: Ces terres que l'on veut concéder
à ceux qui s'y étaient établies, sont-elles èetranchées
de celles affectées aux écoles, sans qu'on leur subs-
titue d'autres terres?

M. DALY : Non, le bill pourvoit à cela dans
l'article 2. Je propose que la chambre se forme en
comité pour étudier ce bill.

La motion est adoptée, le bill est lu la deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

Préambule,
(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci est
curieusement rédigé; Voici un certain nombre de
personnes particulièrement mentionnées, et sans
autre chose pour nous guider dans cet acte, tout
ceci ne serait qu'une hypothèse. Vous dites "sur
preuve faite."

Avant de prendre la responsabilité le présenter
un pareil acte, j'aurais cru que le gouvernement
serait parfaitement convaincu le la bonne foi <le
toutes ces réclamations. Il est évident qu'il n'a par-
dlevers lui qu'une preuve douteuse, sans quoi il se
serait servi d'un langage positif, au lieu d'un langage
hypothétique.

M. DALY : Nous avons la preuve complète que
ces personnes ont demeuré sur ces terres, les ont
cultivées et sont, à tous égards, dans le cas prévu par
l'acte <les terres fédérales, mais, pour qu'elles puis-
sent obtenir les lettres patentes de honestead, elles
sont obligées de prouver ceci de la manière ordi-
naire. En conséquence, nous exigeons qu'elles pro-
luisent cette preuve, ce qui veut <lire qu'il leur

faut faire les déclarations solennelles d'usage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est clair
que nous établissons, ici, un précédent qu'il faudra
suivre, si d'autres personnes se trouvent dans le
même cas. Si vous accordez ces terres à ces per-
sonnes, il faudra aussi en accorder à d'autres.
Est-ce que l'on prend des mesures pour nous garan-
tir que d'autres demandes ne seront pas faites après
l'adoption du présent acte?

M. DALY : Je puis <lire que l'an dernier, une
inspection complète de toutes les terres du Mani-
toba sur lesquelles des personnes s'étaient établies,
sans qu'elles leur appartinssent, a été faite, et que
les inspecteurs ont recuelli des preuves qui sont
présentement au département. L'honorable député
verra par ces rapports que nous ne légiférons que
relativement aux personnes établies de cette
manière sur des terres, avant le ler janvier 1880. Il
n'y a pas d'autres personnes, aujourd'hui, dans le
Manitoba qui soient dans la même position que
celles-ci.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi fixe-t-on cette
date arbitraire ?

M. DALY : Parce que, après cette date, ces
terres et d'autres ont été ouvertes à la colonisation.
Après le ler janvier 1880, on a arpenté plus à
l'ouest des terres qui ont été ouvertes aux inscrip-
tions de homestead. La raison pour laquelle les
personnes dont nous nous occupons présentement
se sont établies sur ces terres, c'est que ces
dernières avaient toutes été. exclues de l'inscrip-
tion en 1874, comme l'honorable député doit s'en
souvenir. Nous n'avions pas d'autres terres dispo-
nibles dans le temps, et ces personnes s'établirent
sur ces terres affectées aux écoles. Depuis lors,
elles ont continuellement souffert de cette position,
et le seul moyen de régler la difficulté, c'est de leur
donner des homesteads, pourvu qu'elles fournissent
la preuve ol-dinaire exigée par l'acte des terres
fédérales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouverne-
ment du Manitoba avait, je suppose, une sorte de
droits de propriété sur ces terres, comme fidéicom-
missaire des habitants du Manitoba ?

M. DALY : Il a été consulté, nous avons com-
muniqué avec lui à ce sujet, et il a déclaré n'avoir
pas d'objection à la chose ; M. Greenway m'a, au
contraire, informé qu'il était très heureux de me
voir prendre l'affaire en mains.

M. DAVIES (LP.-E.) : Est-ce que ces terres
n'étaient pas arpentées, lorsque ces hommes s'y sont
établis?
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M. DALY: Oui.

M. DAVIES (L P.-E.) : Nous agissons d'après la
supposition que ces hommes ignoraient complète-
ment la loi. Les terres étaient arpentées et réser-

-vées pour les écoles, et je ne puis guère comprendre
comment il se fait qu'ils s'y soient établis, par
ignorance.

M. DALY : Ils savaient que c'étaient des terres
affectées aux écoles. Nous ne disons pas dans le
présent bill qu'ils ignoraient la chose.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ils s'établirent de bonne
foi sur ces terres, dans leur ignorance de la loi. S'il
en est ainsi, nous faisons une narration qui est
contraire aux faits.

M. DALY : Il est vrai que ces gens ignoraient
la loi. Ils ignoraient la loi, en ce sens que, tout en
sachant que ces terres étaient affectées aux écoles,
ils n'étaient pas au fait des conditions de leur
acquisition. Ce sont là les renseignements que j'ai
recus.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Si je comprends bien,
l'honorable ministre dit que ces terres ont été colo-
nisées non pas par ignorance, mais parce qu'il n'y
en avait pas d'autres de disponibles. Le ministre
a trouvd les gens là, et les terres avaient été
arpentées, et les gens savaient qu'elles étaient
affectées aux écoles.

M. DALY : Cela est très vrai, mais ces gens
ignoraient la loi concernant les terres affectées aux
écoles. Même aujourd'hui, il y a des gens qui ne
savent pas comment sont concédées les terres
affectées aux écoles. Pas plus tard que la semaine
dernière, j'ai reçu une lettre d'un homme qui de-
meure là depuis quelque temps, et qui me demande
comment il pourrait acheter des terres affectées
aux écoles, lorsque la loi décrète qu'elles ne peuvent
être concédées que d'une seule manière. Voilà
l'espèce d'ignorance des gens sur cette question.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je comprends que le
parlement pourrait agir en faveur de ces personnes
et approuver leurs réclamations, si elles s'étaient éta-
blies de bonne foi sur ces terres, ignorant la loi des
écoles, et dans ces circonstances, on devrait leur
donner l'inscription de homestead. Si ces gens-là
avaient agi ainsi et que, plus tard, on eût décou-
vert qu'ils s'étaient établis sur des terres qui
seraient trouvées être, au point de vue du droit,
des terres affectées aux écoles et des terres sur
lesquelles ils ne pouvaient pas s'établir, le parlement
ferait peut-être bien d'approuver l'établissement
de ces terres par eux. Mais je ne puis pas com-
prendre qu'il y ait eu ignorance de la part de ces
personnes. Tout le inonde savait que ces terres
étaient affectées aux écoles et n'étaient pas ouvertes
à la préemption et, cependant, nous disons dans le
préambule du bill ce que nous savons ne pas être
vrai.

Le comité lève sa séance et, à 6 heures, la séance
estsuspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité pour

étudier le bill (n° 109) modifiant l'acte des terres
fédérales.

M. DAVIES (I.P.-E.)

(En comité.)
Article 2,
M. LAURIER: Le comité a besoin que cet ar-

ticle soit expliqué. Comme je vois que le ministre
est absent, de même que l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), il est désirable que nous nous
occupions d'autre chose.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

LISTES ÉLECTORALES DE 1893.

M. GOSTIGAN : Je propose que le bill (n0 123)
concernant les listes électorales de 1893, soit lu pour
la deuxième fois.

La motion est adoptée et la chambre se forme en
comité pour étudier le bill. -

(En comité.)

M. LAURIER: Le ministre voudrait-il donner
la raison de cette législation et dire pourquoi il n'y
aura pas de revision des listes, cette année?

M. COSTIGAN : Je puis donner ces renseigne-
.ments à l'honorable député en peu de mots. L'objet
de ce bill est d'empêcher qu'il n'y ait une revision
cette année. Dans ce but, nous proposons de suspen-
dre l'amendement fait à l'acte du cens électoral. En
outre, un amendement a l'acte du cens électoral
provoque toujours beaucoup de discussion dans la
chambre, et l'acte devant établir ces changements,
est renvoyé à l'an prochain, alors que la chambre
aura le temps de le discuter à fond.

Je crois que la suspension de l'amendement à
l'acte du cens électoral aura ce résultat, qu'on en
feraune législation plus parfaite, qu'on pourra ycon-
sacrer plus de temps qu'à cette phase avancée de la
session.

M. LAURIER: Le ministre est-il d'avis que
c'est le vSu général qu'il n'y ait pas de revision,
cette année ?

M. COSTIGAN: Oui.

M. LAURIER : Je le crois aussi.

M. MACLEAN (York-est): Nous aurons assez
des listes d'Ontario, l'été prochain.

M. LAURIER: Oui ; et les listes d'Ontario sont
revisées chaque année, et l'on ne désire pas qu'il
n'y ait pas de revision, mais cet acte fédéral est si
gênant et entraîne tant de dépenses ; c'est un
fardeau si lourd pour les candidats et pour le
peuple en général, que nous poussons toujours un
soupir de soulagement lorsque l'on nous dit qu'il
n'y aura pas de revision. Je le demande très
sérieusement : Pourquoi le gouvernement lais-
serait-il dans les statuts un acte qu'il n'ose
pas appliquer conformément à ses dispositions?
Comme le ministre le dit, le vou général est qu'il
n'y ait aucune revision, cette année, mais, après
tout, la seule raison que l'on donne ur ne pas
faire cette revision,c'est, comme je lai déjà dit,
que l'acte est gênant et entraîne de grandes dépen-
ses et que chacun désire être libéré du fardeau qu'il
impose. Si le gouvernement se conformait à la logi-
que des événements, il abrogerait, l'acte du cens
électoral et reviendrait à 1 ancien mode de la
revision des listes par les municipalités, comme la
chose se fait dans Ontario et dans toutes les autres
provinces.
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.N. CASEY: S'il ne doit pas y avoir de revision,

cette année, je suppose qu'il n'y aura pas d'élec-
tions.

M. LAUIER : Cela ne veut rien dire; nous
avons eu l'expérience du .ontraire.

NI. LANDERKIN : Ils formeront une nouvelle
chambre d'après les anciennes listes.

Le bill est rapporté.

INDEMNITÉEDES DÉPUTÉS.

M. FOSTER : Je propose que la chambre se
fornie en comité pour étudier la résolution suivante:

Qu'il est expédient de prescrire que, en ce qui concerne
la présente session, la déduction de huit piastres par jour
mentionnée dans l'article 26 du chapitre 11 des Statuts
revisés du Canada, ne sera pas faite pour six jours, dans
le cas de députés qui n'auront pas assisté aux séances de
la chambre, ou de ses comités pendant ce nombre de jours:
mais cette disposition n'aura pas l'effet d'accroltre le
chiffre maximum mentionné dans l'article 25 de l'acte
coucernant le Sénat et la Chambre des Communes. ni ne
s'appliquera aux jours antérieurs à son élection, dans le
cas d'aucun député élu depuis le commencement de la
session.

La résolution est étudiée en comité, et il en est
fait rapport.

ASSURANCE DU SERVICE CIVIL.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture
du bill (ne I1), concernant l'assurance du service
civil par l'Etat.

Quelques VOIX : Donnez des explications.

M. FOSTER : J'ai donné une courte explication
de ce bill, lorsqu'il a été présenté à la chambre, et
j'en expliquerai aujourd'hui les principales disposi-
rions. C'est un bill analogue asr bill des pensions,
(lue la chambre a adopté, hier. Comme les hono-
rables députés se le rappelleront, on s'est plaint de
ce que le bill des pensions, comme tous les bille des
pensions, contient seulement des dispositions rela-
tives à l'incapacité d'un employé public de remplir
ses fonctions, et qui reçoit une allocation pendant
quelque temps lorsqu'il est devenu incapable de
faire sa besogne. Mais le mode les pensions, en
soi, ne donne rien aux familles de ces employée
publics qui, bien qu'ils soient sur la liste des pen-
sions, meurent avant d'être mis à la retraite et,

artant, ne retirent aucun bénéfice. C'est dans le
ut de répondre à cette partie de la difficulté, que

le bill dcs pensions du service civil a été rédigé, ce
bill ayant pour objet de donner une assurance à
bon marché; une assurance certaine à ces employée
civils, qui font des versements au fonds de retraite ;
et le montant est restreint quant au maximum ; de
sorte qu'il ne pourrait pas se servir de cet acte
comme d'un moyen d'amasser des riche3es pour les
familles qu'ils peuvent laisser après eux, mais ce
sera simplement une somme qui sera payée à ces
familles, lorsque leurs soutiens leur auront été
enlevés. La contribution du gouvernement à ce
fonds est, d'abord, la 'gestion de l'assurance et les
bâtiments, choses qui, bien qu'elles soient une très;
lourde charge pour une compagnie d'assurance
indépendante, sont d'un coût léger, ou d'un coût
insignifiant pour le gouvernement. J'ai étudié à
fond cette partie de la législation avec les fonction-
naires de mon ministère, et ils m'assurent qu'ils ne
s'attendent pas à ce qu'il faille beaucoup d'employés
d'ici à plusieurs années.

Le bill met les assurances sous les soins du surin-
tendant deR assurances, et la gestion générale en
est confiée au ministère des Finances.

Les dépenses pour bâtiments et autres, étant
élaguées de ce mode d'assurance, il est d'autant
moins cher et plus avantageux à l'assuré.

La seconde contribution du gouvernement, qui
constitue réellement une contribution, consiste en
ceci : Sur tous les deniers payés et restant entre
les mains du gouvernement, ce dernier alloue 6
pour 100 d'intérêt, soit, une contribution de 2 pour
100 de plus que le taux auquel l'argent est emprunté,
tenant compte de toutes les charges-un peu plus,
de fait. Par ces moyens: d'abord, en enlevant les
frais et les bâtiments et, en second lieu, en fournis-
sant 2 pour 100, ou environ 2 pour 100 tur les
deniers entre les mains du gouvernement, l'on
donne une assurance qui coûte beaucoup moins
cher, que celle que peut donner une compagnie
régulière, tenant en même temps compte de la
garantie.

La charge imposée au gouvernement au début de
l'application du projet est nulle, et cette charge
augmente graduellement, à mesure que le nombre
des polices augmente. i

Mais dans le cas même où nous aurons fait des
avances, jusqu'à ce que nous ayons $4,000,000
d'assurance, toute la charge imposée au gouverne-
ment, d'après les calculs, sera d'environ $13,00(.
De sorte que, si vous réunissez les deux modes, le
mode de nmise à la retraite et le mode d'assurance,
vous aurez, je crois, une législation relative au
service civil qui touchera de très près à la perfec-
tion. Vous avez une législation relative aux pen-
sions qui se suffit à elle-même, ou à peu près, et
vous aurez un mode d'assurance à bon marché, qui
coûtera très peu au gouvernement; et les deux
modes réunis entraîneront une dépense mipimum
.pour le trésor public, tandis qu'ils donneront un
avantage maximum au service public en général :
ainsi, nous gagnerons deux choses : d'abord, nous
y gagnerons pour la discipline du service, et nous
pourrons nous dispenser des services des fonction-.
naires que la maladie ou les infirmités rendent
incapables-

M. LAURIER: Ou les exigences politiques.

M. FOSTER : C'est;-à.dire, si la chose n'est paa
bien administrée ; mais tant que le gouvernement
en aura la gestion, nous ne songerons à rien de ce
genre, et j'espère que l'exemple que nous aurons
donné séra assez bon'pour que, lorsque mon hono-
rable ami sera au pouvoir, il suive la même mé-
thode.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quelle est la significa-
tion de l'article quinze ?

M. FOSTER : J'ai oublié de dire que ce mode
d'assurance ressemble au nouveau mode des pen-
sions, et n'est pas ouvert à ceux qui appartiennent
aujourd'hui au service et qui payent leurs contri-
butions à l'ancien fonds de retraite, conformément
aux anciens règlements. Mais. afin de permettre
aux employés de cette classe, s'ils le désirent, de
profiter de ce mode d'assurance, il est stipulé r
l'article.quinze que, s'ils payent le versement addi-
tionnel, ils profiteront de l'assurance. Le verse-
ment additionnel, en ce qui concerne l'assuranoe et
l'ige de ceux qui sont dans le service, la plupart y
étant depuis un grand nombre d'années, empêche-
ront la grande majorité de ceux qui appartiennent
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aujourd'hui au service (le profiter (le cette législa-
tion. Quelques-uns des plus jeunes employés le
peuvent, mais s'ils le font, ils devront payer plus au
fonds (le retraite qu'aujourd'hui.

M. LAURIER: Quant à moi, je reçois avec
beaucoup de défiance les remarques très optimistes
que l'honorable ministre vient de faire à la chan-
bre. Le gouvernement va se livrer aux affaires
d'assurance. Je sais que les écrivains publics ont
souvent discuté la question le savoir si les assu-
rances devaient être entre les mains du gouverne-
ment, tout comme les télégraphes, les bureaux de
poste et ainsi <le suite. Nous n'eu sommes pas
encore venus là, mais je crois que le gouvernement
va lutter avec les compagnies d'assurance, en ce
qui concerne l'assurance d'une certaine classe de la
population.

M. FOSTER : Ses propres employés.

M. LAURIER : Chaque fois que le gouverne-
ment du pays s'est livré à un certain genre d'af-
faires, généralement, il n'a pas beaucoup réussi ou
n'a pas réalisé beaucoup d'économies, comme dans
les affaires de chemin <lé fer ; niais ça été tout le
contraire et je crains que. dans cette affaire, nous
ne fassions la même expérience.

L'honorable ministre dit qlue le gouvernement
fournit 2 pour ]00 au fonds. Pourquoi la popu-
lation du pays serait-elle taxée dans une certaine
mesure pour le soutien d'une classe de la société ?
Je ne vois à cela aucune raison. Il peut arriver
que les employés soient bien rétribués, ou il peut
arriver qu'ils ne le soient pas ; je ne soulève pas
cette question dans le moment ; cependant, il n est
pas difficile <le remplir les vacances. Quelles rai-
sons peut-on apporter pour montrer que le service
civil ne devrait pas payer ses assurances ? L'hono-
rable ministre n'a donné aucune raison. Il vient
de faire l'énoncé bien faible que le gouvernement a
l'intention de fournir deux pour cent au fonds.
Il est permis, aujourd'hui, à tout employé civil
d'assurer sa vie.

L'honorable ministre ne nous a pas dit quelle
doit être la base (les primes qui seront exigées des
employés civils, en vertu de ce lmode d'assurance ;
et si je comprends bien le bill, cette base, on la
trouvera dans les tableaux qui guident les com-
pagnies d'assurance. Puie, si le mode doit être
basé tur ces tableaux, les primes devr4ient être
les mêmes. Je ne saurais concevoir,' d'après
l'énoncé de l'honorable ministre, que les primes
seront moins élévées que celles exigées par d'autres
comîpagmies.

L'honorable ministre ne nous a donné aucun
chiffre pour montrer en quoi consisterait l'écono-
mie ; et s'il doit y avoir une économie pour les
employés civils, elle sera faite aux dépens du gòu-
vernement, et je ne vois pas pourquoi nous en
supporterions les frais.

Je prétends que le mode des pensions, en général,
est vicieux ; mais, comme nous avons déjà dis-
cuté la chose, je ne renouvellerai pas le débat. La
session est si avancée, que je ne saurais m'opposer
au bill, que, j'en suis sûr, en tout cas, la majorité,
avec son obéissance ordinaire, adopterait, comme
toute autrelégislationprésentépar legouvernement.

M. FOSTER: Je n'ai pas donné de chiffres en
détail, il est vrai, car je croyais que ce que mon
honorable ami demandait, c'était la base, et je la lui
ai donnée. . Lorsqu'une compagnie d'assurance

M. FosTEE.

arrange ses tableaux de primes, elle le fait sur cer-
taines bases. D'abord, il y a les tableaux des décès,
puis les dépenses, qui sont de deux sortes. En pre-
mier lieu, il y a les dépenses d'administration, qui,
pour toute compagnie, constitue un article très
important. Ces compagnies loivent avoir leurs
principaux bureaux et leur armée d'agents salariés
qui parcourent le pays pour solliciter des assurances
et (lui reçoivent de très fortes commissions ; de
sorte que, dans l'histoire de toute compagnie d'as-
surance, ces dépenses d'administration aux princi-
paux burî-eanx et les agences constituent un article
important, dont l'on doit tenir compte, lorsque l'on
établit les taux de primes. Puis, il y a cette par-
tie de l'administration qui comprend les bâtiments
où se trouvent les principaux bureaux, etc., toutes
choses qui entraînent de rès grandes dépenses.
On n'a qu'à parcourir les rapports annuels d'une
compagnie d'assurance quelconque pour constater
le montant considérable que ces dépenses atteignent.
En calculant ces tableaux, on doit aussi tenir quel-
que compte du placement des capitaux et, dans
ce cas ci, le gouvernement pose deux principes.
D'abord, ce mode n'a pas à supporter des dépenses
d'administration et, en second lieu, le taux de la
prime devient bien moins élevé, en raison de cette
épargne dans le coût de l'administration.

Nous n'avons pas de dépenses pour bureau
principal, ni pour agents, ce qui constitue une
économie considérable. Secondement, le gouverne-
ment donne un avantage sous ce rapport, en ce
qu'il donne six pour cent sur les primes. C'est un
placement sûr et, bien que, dans certains cas, il
puisse arriver que des compagnies d'assurance
placent leur argent à des taux plus élevés, ces place-
ments ne sont pas permanents et n'équivalent peut-
être pas à un placement sûr de six pour cent. Ce
sont les deux articles qui permettent de donner aux
membres dii service civil une. assurance à bon
marché.

Maintenaiit, voyons les chiffres que mon hono-
rable ami a demandés. Mettons l'âge à vingt ans.
En vertu de cet arrangement, en faisant les calculs
sur les tableaux des décès des hommes robustes,
sur la base de six pour cent, les gens asssurés à
l'âge de vingt ans auraient une police d'assurance
sur la vie du montant de $1,000 moyennant $9.97
par année. Dans l'assurance "Confederated," sans

néfices. il doit payer $13.80; dans la "Standard,"
sans bénéfices, il doit payer $16.00; dans la " Tra-
vellers," il doit payer $14.24; dans la " Canada,"
il doit payer $12.80.

Mettons l'âge à 25 ans. En vértu de cette légis-
lation, l'assuré a sa police pour $11.50 par année.
Dans la " Confederated," il doit payer $15.85 ; dans
la " Sun," $16.15 ; dans la " Standard," $18.22 ;
dans la " Travellers,"315.97, et dans la " Canada,"
$14.70. Ils ont le meilleur mode d'assurance au
plus bas, prix.

Mon honorable ami demande pour quelles raison
le pays doit payer. Il n'y a pas de raisons spéciales,
si ce n'est une raison de convenance pratique, et, je
crois, d'économie pratique. ' -

Mon honorable ami dit qu'il peut arriver que
nous ne réuesissions pas et que les employés ne
s'assurent pas. Eh bien, s'ils ne s'assurent pas, la
contribution du gouvernement sera réduite d'au-
tant, et s'ils s'assurent, notre contribution ne peut
pas dépasser ce que nous payons en leur donnant
six pour cent d'intérêt sur leur placement, c'est-à-
dire, deux pour cent de plus que le taux ordinaire.
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Je dirai que, si vous prenez les deux modes et que

vous les réunissiez-et tous les deux ont été étu-
diés attentivement par le surintendant des assu-
rances, qui est un maître en la matière-ils com-
portent une excellente disposition pour le service
civil, en cas d'imcapacité, de vieillesse, d'infirmité
ou de maladie, en réservant quelque chose pour la
femme et la famille après le décès, si la mort les
enlève durant leur temps de service. De ces
deux manières, ces modes renferment de bonnes
dispositions pour les employés civils, et cela, au
chiffrt le moins élevé pour le pays.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le bill stipule-t-il que
l'assuré ne peut pas ianquer de payer ses primes,

M. FOSTER : Elles sont déduites de son salaire.
S'il désire se retirer, il peut obtenir sa commutation
ou une police payée.

M. DAVIES (I.P.-E.) : S'il contracte des obliga-
tions en vertu le ce mode, il ne reste pas sous le
coup de l'acte (les pensions?

M. FOSTER: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Alors, j'aimerais que
l'article quinze fût expliqué.

M. FOSTER : D'abord, cet acte est analogue à
celui qui a été passé, hier. Ceux qui entrent dans
le service après l'adoption de ces deux actes, y
entrent en vertu d'un mode de pensions et, aussi, en
vertu d'un mode d'assurances. Le versement qu'ils
feront au fonds de retraite est de 3à pour 100 et de
3 pour 100, et l'assurance qu'ils ont, est basée sur
les principes posés ici. Il serait évidemment in-
juste de permettre à des personnes qui sont main-
tenant dans le service et qui payent seulement deux
pour cent au fonds de retraite, de profiter de la se-
conde disposition : de sorte qu'ils sont empêchés
de s'assurer en vertu de ce mode d'assurance, mais
il y a une disposition en vertu le laquelle, s'ils
augmentent le versement qu'ils payent au fonds de
retraite, ils peuvent profiter de l'assurance donnée
en vertu de ce mode. Comme je l'ai expliqué à
nioa honorable ami, cela aura des avantages
d'après des principes d'affaires, pour un très petit
nombre des employés civils actuels. Les jeunes
gens pourraient l'accepter, mais ceux qui sont de-
puis longtemps dans le service, ne trouveraient pas
avantageux de l'accepter.

M. DAVIES (L.P.-E.): Croyez-vous que le bill
comporte cette idée?

M. FOSTER: C'est la signification que l'on a
voulu lui donner.

M. CASEY: Ce bill comporte un faux principe.
Je ne crois pas que le gouvernement doive se lancer
dans les afa8ires d'assurance, pour le bénéfice de
membres du service civil. L'honorable ministre a
expliqué que l'on n'a pas prévu le coût de l'admi-
nistration, et qu'il se propose d'assurerles employés
civils au coût seul de l'assurance, sans les charger
du fardeau qui, comme il le sait, est imposé sur les
primes d'assurance, dans les compagnies d'assu-
rance ordinaires. Or, il me qemble que les employés
civils devraient être mis sur le même pied que les
autres et qu'on devrait leur permettre de faire, en
cas de mort, pour leurs familles, les dispositions
qu'il leur plaira et je crois que, lorsque le gouverne-
ment se charge d'assurer ces eens pour moins que
le taux ordinaire, il fait ce qu aucun gouvernement

ne doit faire. En conséquence, j'objecte à tout le
projet.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième
fois,

La chambre se forme en comité général sur le
bill.

(En comité.)

M. McM ULLEN : Je ne vois, ici, aucune dispo-
sition pour l'inspection médicale.

M. FOST ER: Oui ; il y a une disposition à cet
effet.

M. McMULLEN: Oui, il y a une disposition,
mais, à mon avis, cela n'est pas suffisant.

M. FOSTER: Lorsque nous arriverons à cet
article, nous pourrons le discuter.

M. McMULLEN: L'honorable ministre n'a pas
donné d'explication à ce Pujet. Le bill stipule que
lorsque quelqu'un demande une assurance, il doit

produire le certificat d'un médecin, relativement à
l'état de sa santé, etc. Est-ce l'intention du gou-
vernement d'avoir un médecin, au département,
pour examiner ces certificats et donner son avis,
avant que les employés soient inscrits au nombre
des assurés ? Car, si vous prenez le certificat de
tout médecin du pays, sans en faire un exaniqn
attentif, vous inscrivez sur la liste, comme assuré,
des hommes qui-il peut arriver que vous le consta.
tiezpen de temps après-seraient ditficilement aècep.
tés par les assurances. Toutes les compagnies d'as-
surance ont une doublegnspection. D'abord, il y a
le médecin du village ou de la ville oit demeure la.
personne, qui dresse la demande d'assurance et fait
l'examen médical. Son rapport est envoyé au
bureau central, où le médecin au service de la
compagnie l'examine attentivement. Quelles dis-
positions l'honorable ministre va-t-il faire?

M. FOSTER : Nous pourrons discuter cela,
lorsque nous serons arrivés à l'article.

Article 3,

M. FOSTER: Je désire modifier cet article de
manière à ce qu'il se lise comme suit: "Le ministre
peut traiter avec toute personne à laquelle s'applique
maintenant l'acte des pensions du service civi."

M. DAVIES (I.P.-E.): C'est le point même que
je désire discuter. L'acte des pensions du service
civil n'est pas encore loi et, partant, il ne s'applique
à personne.

M. FOSTER: Je vois ce que vous voulez; nous
éclaircirons ce point. Il y a deux actes et, par
l'article 15, dans certaines conditions, ceux à qui
l'acte actuel des pensions du service civil s'applique,
peuvent se présenter. Nous voulons comprendre
les deux.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je désire comprendre
cette question. J'ai lu cet article jusqu'à ce que,
j'en fusse fatigué, et je n'en comprends pas la signi.
fication. Tel qu'il est, en vertu du premier article,
il est restreint à ceux qui entreront à l'avenir dans
le service civil. le f15ème article stipule que '<dans
le cas où une personne quelconque à laquelle l'acte
des pnions u service civil s'applique aujourd'hui
prte," et ainsi de suite, une déduction doit être
faite. En conséquence, d'après ce que jé comprends,
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cet article ne permet pas à un employé public
actuel d'en profiter.

M. FOSTER: C'est pour répondre à cela, que je
propose cet amendement. Cet amendement a pour
but d'appliquer l'assurance du service civil à tous
ceux qui entrent dans le service sous l'acte des peu-
sions que nous avons adopté, hier,et peut s'appliq uer
à ceux (lui tombent sous le coup de l'acte actuel des
pensions, à la condition qu'ils fassent un versement
plus élevé,.

M. DAVIES (I.P.-E.): Supposons qu'un employé
public auquel s'applique le mode actuel des pen-
sions, veuille profiter de ce mode-ci, restera-t-il
sous les deux modes?

M. FOSTER: Il restera sous le coup de l'ancien
acte des pensions et profitera de ce mode-ci, et
l'augmentation du versement ira à l'ancien fonds
de retraite.

M. DAVIES (I.P.-E.): Alors, ces 2 pour 100
sont un versement supplémentaire, en sus des 2 pour
100 qu'il paie en vertu de l'ancien acte.

M. FOSTER: Non; c'est un versement supplé-
nientaire de i pour 100.

M. DAVIES (I.P.-E.): C'est une question qui
e:wgera un nouvel examen. Il est bon que nous
comprenions la chose avant de l'adopter.

M. FOSTER: Je propose de modifier cett article
de manière à ce qu'il comporte le sens suivant :
" toute personne à laquelle %'acte des pensions du
service civil s'applique aujourd'hui."

M. DAVIES (.1P. -E.): Mais cet acte n'est pas
encore adopté.

M. DAVIES (I.P.-E.): Supposons qu'il fasse
cette déclaration, peut-il la changer de temps à
autre ?

M. FOSTER : Je suis porté à le croire.

M. FLINT: A combien de personnes, environ,
ceci doit-il s'appliquer-lorsque l'acte sera en
pleine vigueur?

M. FOSTER : Nous ne saurions le dire.
dépend entièrement des nominations.

Cela

M. FLINT: Le ministre doit avoir une idée
quelconque du nombre d'employés qu'il y a dans le
service civil.

M. FOSTER : Environ 4,500.

M. FLINT : Nous pourrons, au début, rendre
ceci applicable à plus de 3,000.

M. FOSTER : Cela prendra encore du temps.

Article 8,

M. FOSTER : Cela ne règle pas définitivement
la question. Je désire ajouter les mots suivants:

Et si tous les ayants-droit meurent du vivant de l'as-
suré, l'argent de l'assurance ira à la succession de l'assuré
et en fera partie.

M. McMULLEN : Supposons qu'un homme ait
une femme et six enfants, et qu'il s'assure au béné-
fice de sa femme et de ses enfants. Supposons
qu'après un certain nombre d'années, aucun d'eux
ne meure, mais qu'un des fils devienne très désobé-
issant et que le père désire le déshériter et ne pas
lui donner part à l'assurance, le bill contient-il une
disposition qui lui permet (le faire cela?

M. FOSTER: Oui; c'est le titre de l'acte des M. FOSTER: Je crois qu'il peut faire cela en
pensions <lu service civil, lequel existe déjà. vertu de cet article.M.tud cAVES aricl.-E) lpufarceaevrt

Article 4,

M. FLINT: J'aimerais demander au ministre
quelle objection il y a à l'appliquer au service en
général.

M. POSTER: Parce que le but général en est
de régler le cas de l'employé civil, qui meurt en
laissant une femme ou des enfants.

M. McMULLEN: Je vois que l'employé, en
annexant une note ou mémoire à la police, peut
expliquer la manière dont il veut que le montant
de son assurance soit partagé entre ses enfants.
Peut-il, de temps à autre, changer cette explica-
tion, que les enfants soient vivants ou morts ?

M. FOSTER: Nous avons un autre article qui
prévoit ce cas.

Article 6,

M. DAVIES (. P. -E.) : Il peut faire cela en vertu
du 6e article.

Article Il,

M. DAVIES (L.P.-E.): Comme ce n'est pas une
question au sujet de laquelle le gouverneur en con-
seil peut exercer sa discrétion, je crois qu'elle de-
vrait être laissée entre les mains du ministre.

M. FOSTER: Je crois que c'est une simple
affaire de calcul et, partant, elle peut être laissée
entre les mains du ministre.

Article 12,

M. DAVIES (I.P.-E.): Quel sera le coût pour
un employé civil âgé de vingt ou vingt et un ans,
qui assure sa vie pour $1,000?

M. FOSTER : $9.97 par année.
M. DAVIES (I.P.-E.): Cela comporte une décla- M. DAVIES (A. P.-E.): Le gouvernement croit-

ration subséquente. il opportun d'émettre des polices pour $500?
M. F03TER: Cela permettrait un partage sub- M. FOSTER: Je crois que la chose est simple-séquent. ment facultative.
M. DAVIES (I.P.-E.) L'intention, je suppose,

est qu'il peut le faire dans le contrat d'assurance
lorsqu'il le passe, ou subséquemment.

M. FOSTER : Ce que vous pouvez faire dans
toute compagnie d'assurance.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans mon
opinion, lorsque le ttux n'est que de 1 pour 100,
$1,000 constituent un montant suffisamment bas.

M. FOSTER : C'était l'opinion du département.
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Article 13,

M. FLINT: Supposons qu'un employé qui de-
mande à s'assurer ne soit pas admis, après l'examen
médical, pourrait-il faire une nouvelle demande?

M. FOSTER : Le mode sera appliqué de la même
manière qu'on l'applique dans les compagnies d'as-
surance. On aura le soin de nommer un médecin
digue de confiance, qui sera regardé comme repré-
sentant les assureurs.

M. CASEY: Je crois qu'il vaut mieux que ces
détails soient compris dans l'acte ? Il peut arriver
que l'honorable ministre ne remplisse pas toujours
ses fonctions, et les médecins donnant les certificata
devraient être nommés.

M. FOSTER: Non; c'est une question de dé-
tail.

M. ?iIcMULLEN: Quelle enquête le ministre
des Finances se propose-t-il de faire pur empêcher
qu'une pression ne soit exercée. L honorable mi-
uistre se propose sans doute de nommer des méde-
cins <lignes de confiance, ce qui, certainement, est
très bon en soi, mais l'honorable ministre se pro-
pose-t-il le faire examiner par les médecins les
rapports d'individus demandant à s'assurer, afin de
mettre un autre empêchement à l'exercice de la
pression ?

M. FOSTER: Toutes les mesures de précaution
lue le surintendant des assurances juge nécessaires

et toutes les mesures nécessaires dans une conipa-
gnie d'assurance dé première classe, seront adoptées
et appliquées.

M. DAVIES (I. P.-E.) : La formule du certificat
pourrait être prescrite par le surintendant des assu-
rances, ou par le ministre, au lieu de l'être par le
gouverneur en conseil.

M. FOSTER : Je crois qu'elle devrait l'être par
le ministre, et je modifierai l'article en conséquence.

Article 15,

M. FOSTER: Suspendons cet article.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je crois que cette article
15 est destiné à s'appliquer au service civil exis.
tant, et que l'on se propose d'exiger de tout em-
ployé actuel du service qui prend une police, un
demi pour cent de plus que de tout autre employé qui
entrera dans le service à l'avenir.

M. FOSTER: Je veux voir si cela est suffisant,
ou non. J'examinerai cette question.

Article 16,

M. LAURIER: Je croyais qu'il n'y avait pas de
nouveaux commis à nommer ?

M. DAVIES (I.P.-E.): J'allais dire que c'est
ainsi que le public est injustement traité en cette
affaire. Il n'y a pas de doute que vous établissez
le meilleur ode d'assurance du monde pour ces
employés civils, taux peu élevé, garantie absolue,
aucune somme exigée pour les frais d'administra-
tion. L'expérience du passé nous apprend qu'il ne
s'écoulera pas deux ou trois ans, avant que vous
ayez tout un personnel d'employés pour cette fin.
Vous ne trouverez pas un hormne qui consente à
écrire une police, sans que vous lui donniez un
salaire supplémentaire, à moins que le ministère
diffère des autres ministères, et j'aime à dire que le

ministère du ministre des Finances est, sous beau-
coup de rapports, un exemple pour les autres minis-
tères.

M. FOSTER: Je verrai à ce que cela se fasse
tant que je serai là.

M. McMULLEN ; L'honorable ministre se pro-
pose-t-il de faire payer les honoraires du médecin
par l'employé qui demande à s'assurer?

M. FOSTER: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je me joins à plusieura
députés, pour demander que l'honorable ministre
examine s'il est opportun d'abandonner les articles
16 et 17. Je n'ai aucun doute que, s'il insère dans
ce bill un article comportant que le gouvernement
doit payer tous les frais accessoires qui seront faits
pour l'application de l'acte, il n'y aura pas un
homme qui ne demandera pas de salaire supplémen-
taire, pour préparer les papiers. J'objecte à ce
que nous adoptions une disposition spéciale pour le
paiement de salaires et de dépenses accessoires,
lorsque vous savez, dites-vous, qu'il n'y aura aucune
dépense.

M. FOSTER: Supposons que nous contractions
une dette à l'imprimerie pour l'impression de for-
mules et autres choses de cette nature, nous
devrons être autorisés à payer cette dette.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre
pourrait se faire voter un petit crédit chaque année,
et cela nous fournirait une bonne occasion de faire,
chaque année, l'épreuve du fonctionnement de cet
acte.

M. FOSTER: J'y songerai.

Il est fait rapport du bill.

SUBSIDES-TERRES DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE DANS LA

COLOMBIE-ANGLAISE.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. MARA : Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je désire signaler à l'attention de la
chambre, pendant quelques instants, la contesta-
tion qui s'est élevée entre le gouvernement fédéral
et celui de la Colombie-Anglaise, relativement aux
frontières de la zone de 40 milles dans les limites
de cette province. En vertu des conditions de
l'union, il a été convenu que le gouvernement de la
Colombie-Anglaise transporterait au gouvernement
fédéral, en fidéicommis, pour être appliquée, de la
manière que le gouvernement fédéral le jugerait
convenable, à aider la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique, une certaine étendue de
terres publiques le long de la ligne du chemin de
fer, sur toute sa longueur dans la 'Colombie-
Anglaise, ne devant pas excéder vingt milles de
chaque côté de la dite ligne, étendue de terres qui
pourrait être appliquée aux mêmes fins, par le
gouvernement fédéral, que les terres publiques des
territoires du Nord-Ouest et de la province du
Manitoba. Un des premiers actes du gouverne-
ment provincial, après l'admission de notre pro-
vince dans la confédération, a été de retirer de
la vente toutes les terres de cette province ; et pen-
dant deux ans, après notre admission dans la
confédération, aucune terre n'a été vendue dans
tonte la province. La' convention stipulait que
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les arpentages devraient être terminés dans le cours
de deux ans ; niais, comme question de fait, le
délai donné pour l'achèvement du chemin de fer
était presque expiré, avant que les travaux fussent
commences.

En 1880, la province, à la demande du gouverne-
ment fédéral, transporta a la Confédération une
zone le terre le quarante milles de largeur, s'éten-
dant (lu Burrard-Inlet, en haut de la vallée le la
rivière Fraser, jusqu'à l'embouchure de la rivière
Thompson, le là, en haut de la vallée de la Thomp-
son jusqu'à Cranberry et aux lacs Albreda, de là
jusqu'à la Cache Tête-Jaune et au sommet <lu
défilé Tête-Janie.

En .1883, le gouvernement fédéral abandonna ce
tracé et demanda à la province de transporter une
zone semblable de terre par le défilé du Cheval-qui-
Rue, ce qui fut fait en 1884. Avant cette époque,
il s'était fait plusieurs contestations entre les deux
gouvernements, et le gouvernement fédéral avait
envoyé sir Alexander Campbell dans la Colombie-
Anglaise pour régler le différend, Il fut conclu un
règlement qui fut inc-orporé dans un bill, connu,
dans notre province, sous le nom de " Bill du
règlement.' Les signatures apposées à ce bill
étaient à peine sèches, que le gouvernement fédéral
réclama les métaux précieux compris dans la zone
les quarante milles. Il s'ensuivit un procès long
et vexatoire qui, en fin de compte, fut décidé en
faveur lu gouvernement fédéral par le Conseil
privé. Je constate, maintenant, qu'il est probable
qu'il y aura un autre procès dispendieux et vexa-
toire, au sujet des frontières de la zone de quarante
milles.

A l'ouverture le la présente session de la légis-
lature (le la Colombie-Anglaise, Son Honneur le
lieutenant-gouverneur fit la déclaration suivante:

Les frontières de la zone de vingt milles, de chaque
côté du chemin de fer canadien du Pacifique, restent non
fixées, malgré les efforts faits par mes ministres pour
arriver à un règlement de la question avec le gnuverne-
ment fédéral. Dans l'intervalle, le gouvernement du
Caiada, réclamant une frontière excédant de beaucoup
les bornes de la zone du chemin de fer, fixées par la dis-
position, se prétend propriétaire en biens-fonds libre en
concédant, au nom de Sa Majesté, des terres dans le
territoire en litige, tout comme il concède des terres se
trouvant incontestablement comprises dans la zone. On
vous demandera de voter les deniers nécessaires pour
soutenir les droits de la province devant les tribunaux
compétents.

Nous voyons que la province doit encore s'adresser
aux tribunaux du pays pour revendiquer ses justes
droits ; et je dirai que si la province a tort, cette
fois, ce sera la première fois qu'elle aura intenté,
contre le gouvernement fédéral, une action qui
n'est pas juste et valable. La province s'est con-
formée à la lettre et' à l'esprit des dispositions de
l'union, et je regrette de ne ne pas pouvoir dire la
même chose du gouvernement fédéral. La position
prise par le procureur général est virtuellement
celle-ci : le gouvernement fédéral a simplement le
droit d'administrer les terres et d'appliq uer l'argent
provenant les ventes; il n'a pas droit d'agir comme
propriétaire de biens-fonds libre et n'a pas le pou-
voir de faire des concessions de terres au nom le
Sa Majesté. La province seule a ce droit et ne s'en
est pas départie, et lorsqu'une vente est faite, la
province doit donner les lettres patentes.

La province prétend aussi que le gouvernement
fédéral réclame plus de terres qu'il a droit d'en
avoir ; et elle se propose de soumettre deux ques-
tions aux tribunaux, savoir: 1° Le gouvernement
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fédéral a-t-il le droit d'agir comme propriétaire de
biens-fonds libre? 20 Le gouvernement fédéral ne
réclame-t-il pas plus de terres que lui en accordent
les conditions de l'acte d'union et de l'acte dir
règlement ?

Je dirai que, lorsque ces contestations ont été
réglées par sir Alexander Campbell, et lorsque
l'acte du règlement a été passé, la province a trans-
porté au gouvernement fédéral une étendue de
3,500,000 acres <le terres dans la vallée de la rivière
La Paix, pour remplacer l'étendue de terres qui
aura it pu être aliénée dans la zone. De sorte que
la province ayant transporté cette étendue de terres
considérable au gouvernement fédéral, ce dernier
en réclame aujourd'hui plus qu'il a droit d'en avoir,
d'après la prétention de la province.

Ce que je nie permettrai de t uggérer à l'hono-
rable ministre de l'Intéêieur, c'est qu'au lieu d'in-
tenter unti autre procès dispendieux, ce qui, virtu-
elleient, empêcherait la colonisation de ces terres,
il serait préférable de renvoyer toute la question à
des arbitres. Je suis sûr (lue l'on pourrait trouver
un arbitre dans notre province, disons le juge en
chef le la Colombie-Anglaise ; le gouvernement
fédéral en prendrait un parmi les juges des cours
supérieures d'Ontario, et l'on pourrait en choisir un
troisième dans une des provinces de l'est, qui àgi-
rait comme tiers arbitre. De cette façon, l'on
pourrait adopter un mode peu dispendieux et facile
de régler la contestation, au lieu du mode dispen-
dieux et ennuyeux du renvoi de la question ai
Conseil privé.

M. DALY : En réponse à l'honorable député, je
dirai que le gouvernement s'est occupé de cette
.question pendant les trois ou quatre derniers mois.
L'honorable député se rappellera que M. Davie, le
premier ministre de la Colombie- Anglaise, a visité
Ottawa en novembre dernier et que, entre autres
choses concernant sa province, il a discuté longue-
ment avec le premier ministre, sir John Thompson.,
cette question de la zone de quarante milles. C'est
une question qui comporte de nombreuses diffi-
cultés. Vu les sinuosités du tracé du chemin de
fer, à travers les Montagnes Rocheuses et à travers
les Selkirk, l'on éprouve beaucoup de difficulté à
fixer la zone de vingt milles, de chaque côté du
chemin de fer, d'une façon satisfaisante pour la
province et pour la Confédération. On a soumis
deux projets différents: l'un comporte que nous
devrions suivre la ligne centrale du chemin de fer,
et choisir une zone de vingt milles de largeur de
chaque côté, en suivant les sinuosités du tracé;
l'autre comporte que nous devrions prendre un
certain nombre de lignes dont quelques-unes seraient
parallèles de chaque côté du chemin, et d'autres,
écartées, pour faire la part des sinuosités du chemin
de fer et, par ce moyen, arriver à une décision.

Je dirai à mon honorable ami que je ne crois pas
qu'il survienne <le difficulté entre le gouvernement
fédéral et le gouvernement de la Colombie-Anglaise,
relativement à cette question. J'espère que, pen-
dant les vacances, lorsque nous autons à notre
disposition le temps suffisant pour traiter cette
question, nous pourrons en arriver à un arrange-
ment à l'amiable, et il sera de l'intérêt de la pro-
vince, et de l'intérêt de la Confédération, qu'un
semblable règlement se fasse. Dans le cas où nous
pourrons arriver à cette conclusion, il est possible,
sans doute, qu'un renvoi à des arbites soit le moyen
le plus satisfaisant d'arriver à un règlement de la
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question. Je dois dire que, dans mon opinion,
d'après les témoignages fournis par les fonction-
naires du département, nous pourrons arriver à une
conclusion satisfaisante et terminer la contestation,
qui existe depuis si longteips entre le gouverne-
ment fédéral et celui de la Colombie-Anglaise, rela-
tivenent à cette frontière.

CHEMIN DE FER DE QU'APPELLE ET DU
LAC LONG.

M. MACDOWALL : Avant que la chambre se
forme en comité des subsides, je désire signaler à
l'attention du gouvernement une question intéres-.
gant à un haut degré les Territoires du Nord-Ouest,
surtout la partie que je représente, laquelle com-
prend plus que le quart de toute l'étendue de la
région habitée. J'ai averti le ministre des Chemins
de fer que j'allais lui poser certaines questions et,
comme il n'est pas ici, quel que autre ministre
pourra peut-être répondre pour lui. Les questions
que je désire lui poser sont les suivantes:

Combien d'acres de terre sont données à la Compagnie
de chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long?

Qnelle est la subvention annuelle que l'on a accordée ?
L'aide plus haut mentionnée est-elle accordée 1our

assurerla régularité des trains?
Combien de trains ont circulé jusqu'à Prince-Albert et

combien ont circulé de Prince-Albert. depuis le 30 janvier'
Quelle est la température à Prinoe-Albert et quels

efforts fait-on pour faire circuler les trains?
Les trains ont-ils suffi aux besoins du pays depuis le

mois de janvier?
Combien de courriers de Prince-Albert sont arrivés à

Ottawa depuis l'ouverture de la session ?
Est-ce là le service que l'on exige en retour de la sub-

vention ?
Je signalerai à l'attention de la chambre ce fait,

que le chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long
a reçu, en subventions, plus de 2,000,000 d'acres
de terres outre une subvention de 380,000 par année,
pendant vin gt ans, s'élevant, en tout, à $1,600,000.
En retour, il est entendu que la compagnie doit
donner un service de trains suffisant. et, de cette
façon, procurer un débouché au pays et, en tout cas,
transporter le courrier. J'ai reçu, aujourd'hui, un
télégramme du maire de Prince-Albert, dans lequel
il mande ce qui suit :

Temps magnifique. Chemin de fer blague évidemment.
Ne fait aucun effort pour faire service. Aucun train
depuis le 10 mars. Voyes D.G.P.,

Depuis le 30 janvier, seulement tris trains sont
partis de Prince-Albert et, depuis que je suis arrivé
ici, il n'y en a eu que deux. Je désire savoir si
c'est là le service suffisant qui doit être fait en
retour de la subvention en terres et en argent,
accordée à cette compagnie et, s'il n'est pas consi-
déré comme service suffisant, le gouvernement a-t-
il l'intention d'obliger la compagnie à fournir ce
service ?

M. HAGGART : Je n'ai pas entendu les pre-
mières observations de l'honorable député; mas il
y a quelques minutes, il m'a donné avis qu'il avait'
l'intention de poser ces questions. Je ne me rap-
pelle pas l'étendue de terres accordée ; mais il verra
cela dans le rapport du chemin de fer. la subven-
tion s'élève à environ $80,000 par année, pour une
période de vingt ans.

Mon ministère n'a eu aucun renseignement quel-
conque, relativement à la circulation des trains, et
j'ignorais s'ils circulaient régulièrement, avant que

honorable député me parlât, il y a une journée ou
deux. Je ne saurais donc lui donner d'informa-
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tions à ce sujet, et je n'ai pareu le temps d'exami-
ner quelles sont les obligstions imposées par la loià
la compagnie, et de constater quels pouvoirs le gou-
vernement possède, en vertu de l'acte des chemins
de fer, d'obliger la com gnie à faire circuler plus
de trains. Je vais m'informer de la chose aussitôt
que possible au ministère de la Justice, et voir quels
pouvoirs nous avons. La condition de la subven-
tion faite à la compagnie est, je crois, qu'elle doit
faire circuler des trains à des périodes raisonnable-
ment courtes. J'informerai Ihonorable député du
résultat de mes recherches.

M. LAURIER: Si l'honorable ministre n'a reçu
aucun avis quelconque de cet état de choses extra-
ordinaire, son ministère doit être négligé d'une
façon fort étrange.

M. HAGGART : La compagnie n'est pas obligée
de fournir de renseignements au département,
excepté son rapport annuel et, je regrette de le
dire, quelques compagnies de chemin de fer ne le
font même pas.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS
LA PROVINCE DE QUÉBEC.

M. TARTE: M. l'Orateur, je veux vous deman-
der la permission d'attirer l'attention de la chambre
sur l'administration de la justice dans la province
de Québec, et sur quelques-uns des juges de cette
même province. Les procédés vexatoires pris
contre moi m'empêchent de faire, durant cette ses-
sion, toutes les procédures que je nie suis engagé à
faire devant les électeurs du comté de L'Islet et ail-
leurs, relativement à un certain nombre de juges,
mais ce qui est différé ne sera certainement point
perdu. (Texte.)

Dès le commencement de la session, M. l'Orateur,
j'ai donné avis que je soumettrais cette question à
la chambre; mais les avis donnés par mes collègues
et qui figurent à l'ordre du jour avant le mien, sont
si nombreux, qu'il m'a fallu abandonner cet avis
pour avoir l'occasion d'arriver à la fin que je me
proposais. Les devoirs et les droits du parlement
relativement à l'administration de la justice, sont
définis comme suit dans Todd :

On a déclaré que la grande fonction du parlement était
le maintien de la loi et le redressement des griefs. Ainsi,
c'est un de ses principaux devoirs et fonctions de surveil-
ler les cours de justice et de faire qu'aucune de ces cours,
depuis la plus basse jusqu'à la plus haute, ne suive de
nouvelles voies inconnues des lois et de la constitution de
ce royaume. ou inconnues de l'équité d'une politique
légale saine ou d'une justice substantielle.

C'est, je crois, un principe admis que ce parle-
ment a le droit de surveiller l'administration de la
justice. Je crois aussi qne, vu la nature spéciale de
notre constitution, ce devoir est plus impérieux et
plus important au Canada qu'il pourrait l'être dans
d'autres pays. Nous sommes sous le régime fédé-
ratif ; ce parlement est le pouyoir suprême. Mais
nos provinces ont leurs droits et leurs privilèges et
se gouvernent elles-mêmes. Nous nommons des lieu-
tenants-&ouvernemrs qui président à leurs institu-
tions. 1N ous nommons des juges pour administrer
la justice dans ces provinces. Supposons que ces
fonctionnaires supérieurs se liguent contre la liberté
d'une des provinces, je ne crois pas qu'il y ait un
gouvernement assez puissant pour résister à une
semblable coalition.

Je ne désire pas, ce soir, faire allusion à des
faits politiques spéciaux qui ont pu se passer du-.
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rant les dernières années. J'ai l'intention de me
restreindre simplement, autant que possible, à la
question de principe ; mais il me sera impossible
de m'abstenir complètement de commenter certains
événements politiques, dans lesquels nos juges ont
été imêlés, non pas dans l'accomplissement de leurs
devoirs officiels comme juges, mais en certaines
autres qualités. On me dira, M. l'Orateur, que
contre une coalition comme celle à laquelle j'ai fait
allusion, il pourrait y avoir une ressource dans le
renvoi des lieutenant-gouverneurs et des juges.
Ceux d'entre nous qui ont de l'expérience, savent
que lorsque les lieutenants-gouverneurs et les juges
appartiennent au parti qui est au pouvoir, cette
mesure est tout à fait inutile. .

J'ai pris une part active à la démission d'un lieu-
tenant-gouverneur et, tant que nos adversaires poli-
tiques ont été au pouvoir, nous n'avons pas pu
réussir.

Je ne connais pas beaucoup la magistrature des
autres provinces, mais je crois connaître tous les
juges de la province de Québec, ainsi que notre sys-
tème judiciaire. Je regrette beaucoup d'avoir à
déclarer ici, ce soir, que la magistrature de la pro-
vince de Québec est regardée comme une organisa-
tion politique. La raison qui a fait naître cette
opinion -qui existe dans toute la province, c'est que
tous les juges, ou presque tous, ont été choisis par-
mi les amis les plus actifs du parti aujourd'hui au
pouvoir. On m'a dit que quelques-uns d'entre eux
avaient même payé les hauts emplois qu'ils occu-
pent.

M. OUINIET : A l'ordre ! à l'ordre!

M. TARTE : On m'appelle à l'ordre ?

M. OUIMET : C'est un règlement bien connu de
cette chambre et qui a été appliqué plusieurs fois,
qu'il est hors d'ordre de mettre la magistrature en
cause, c'est-à-dire, de porter des accusations contre
les juges du pays, sans se servir de la procédure
connue sous le nom de mise en accusation, qui est
la seule procédure par laquelle on puisse porter des
accusations contre les juges devant cette chambre.
Je n'ai pas besoin de donner la raison de ce règle-
ment et de la coutume constante qui a été suivie,
tant dans le parlement anglais que dans ce parle-
ment. Les raisons en sont évidentes.

M. DAVIES (I.P.-E.): Parlant au sujet de la
question d'ordre, M. l'Orateur, j'attirerai l'atten-
tion de l'honorable monsieur, sur le fait que; si je
comprends bien les énoncés de l'honorable député
de L'Islet (M Tarte), il n'a porté aucune accusation
contre aucun juge, ou contre aucun acte fait par un
juge en sa qualité de magistrat. D'après ce que j'ai
compris, il a dit qu'une personne ou des personnes
avaient reçu le l'argent pour employer leur in-
fluence afin defaire nommer des hommes à la charge
de juges, et que ces hommes, avant d'être juges,
avaient payé de l'argent pour avoir leurs nomina-
tions. Mais je n'ai pas compris qu'il avait porté
jusqu'ici des accusations contre les juges agissant
en leur qualité de magistrats.

M. OUIMET : L'accusation comporte que ces
juges ont versé de l'argent pour obtenir leur nomi-
nation. Si cette accusation était fondée, je suis
parfaitement sûr que ce parlement consentirait à
condamner très sévèrement cette conduite. On
dit que l'accusation n'a pas été portée directement,
mais il est plus mal de porter une semblable accu-

M. TARTE.

sation par insinuation, que de la formuler directe-
ment, car si elle était formulée directement, les
paroles de l'honorable député pourraient être
notées et il pourrait être appelé à en rendre
compte.

M. TARTE : Je ne veux pas agir contraire-
ment aux règlements de la chambre.

M. l'ORATEUR : La procédure suivie relative-
ment aux juges, est exposée comme suit :

Les règlements des deux chambres sont seulement des-
tinés à protéger leurs propres membres et, en consé-
quence, toutes critiques faites de la conduite des membres
en dehors ne sauraient être rigoureusement regardées
comme une violation de règlements. Mais les orateurs
des Communes anglaises interviennent toujours, aujour-
d'hui, pour empêcher autant qu'ils le peuvent, toute
attaque personnelle contre les juges et les cours de jus-
tice. Ils se sont toujours crus obligés de dire que ' de
telles expressions doivent être retirées " et que " lorsque
l'on se propose d'attaquer la conduite d un juge, le
membre de la chambre qui désire le faire, doit suivre
la coutume constitutionnelle de proposer une adresse à la
Couronne." Des députés ont même été interrompus, en
comité général, par le président, lorsqu'ils ont porté une
accusation au sujet d'une procédure judiciaire.

J'ai suivi l'honorable député très attentivement,
mais je n'ai pas tout à fait inféré de ce qu'il a dit,
qu'il attaquait la magistrature comme le prétend
l'honorable ministre des Travaux publics (M.
Ouimet), mais je me permettrai d'avertir l'hono-
rable député que, s'il le fait, je serai obligé de le
rappeler à l'ordre.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai, M.
l'Orateur, si ce règlement ne s'applique pas à un
cas dans lequel le juge est mentionné en particulier,
et s'il ne s'applique pas au-cas où une politiqueest
critiquée, comme étant de nature à détruire la
confiance publique dans la magistrature ?

M. OUIMET : Il est encore plus répréhen-
sible de porter des accusations sans donner de
noms, parce qu'ainsi, l'on déshonore et l'on humilie
toute la magistrature de notre province. Je pro-
teste, ici, non seulement au nom de la magistrature
de la province de Québec, mais aussi, au nom de la

Srovince elle-même, contre de telles accusations.
Nous serons rendus bien bas dans la province de

Québec, avant que de semblables accusations puis-,
sent être portées avec raison.

M. l'ORATEUR : J'ai pris quelques extraits des
Débats anglais, relativement à cette question. Le
26 février 1883, M. Callan a fait cet énoncé:

Lord Bacon était un homme de loi de grands talents
mais c'était un mauvais juge et un juge corrompu; et if
(M. Callan) croyait que le préjugé et l'esprit de parti
avaient rendu M. le juge Lawson beaucoup plus cor-
rompu.

M. l'ORATEUR BRAND-L'honorable monsieur n'a
pas le droit de tenir un pareil.langage au sujet d'un des

ju esCL -Je n'ai pas dit corrompu dans le sens de
vénal.

M. l'ORATEUR-Je dois demander à l'honorable dé-
puté de retirer cette expression.

A la page 1143 du tome 268, je trouve ce qui
suit : M. eggin, parlant de M. le juge Fitzgerald,
disait:

M. l'ORATEUR-L'honorable député est maintenant
sur le point de discuter la conduite dé M. le juge Fitz-
gerald. La chambre est toujours très réservée dans son
angage, lorsqu'elle passe en revue la conduite des juges

du pays, et d'après ce que je- comprends, l'honorable
députe est maintenant sur le point de faire part'à la
chambre.de quelque histoire basée sur des ouï-dire, rela-
tivement à ce juge,, Je suis obligé de faire remarquer,à
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l'honorable député que, à mon avis, considérant que la
chambre n'est pas en demeure d'exprnmerson opinion sur
une motion qui lui est soumise, il n'est pas convenable
que l'on raconte des histoires basées sur des ouï-dire,
relativement à la conduite du juge.

En outre, le 17 août 1882, M. l'Orateur Brand
fait l'observation suivante :

L'honorable député, lorsqu'il parle des juges du pays,
doit employer un langage modéré. S'il a quelque accusa-
tion à porter contre un juge, la loi et la constitution en-
seignent quelle est la procédure à suivre. S'il n'adopte
pas cette procédure. il est obligé de parler en langage
modéré du savant juge.

En avril. 1884, M. Healy disait:

Dans la républi -ue américaine, il serait impossible de
trouver un juge comme M. le juge Lush, qui condamne-
rait un homme comme Valentine Baker à seulement 12
mois de prison, tandis que-

M. l'ORATEUR-A l'ordre, à l'ordre. L'honorable
député n'est pas dans l'ordre. Il ne doit pas se servir
d'un langage irrespectueux envers des juges de Sa Ma-
jesté. Il peut commenter leur conduite, mais il n'est pas
dans l'ordre en employant un langage irrespectueux en
parlant d'eux.

M. H EALY-Je parlais des juges américains.
M. l'ORATEUR-L'honorable député se servait d'un

langage irrespectueux en parlant des juges du pays, et
comparsit leur conduite à celle des juges américains.

Mon impression. relativement à la question, est
que l'honorable député peut parler de la conduite
des juges en termes généraux, mais s'il portait une
attaque spéciale contre un juge, cela ne serait pas
dans l'ordre.

M. TARTE: Je n'ai aucune intention quel-
conque de violer les règlements de la chambre.
En même temps, je crois que mon honorable ami,
le ministre des Travaux publics (M. Ouimet), ne
devrait pas protester si fortement, avant d'avoir
entendu ce que j'ai à dire. J'ai tout autant de res-
pect qu'il en a lui-même pour la magistrature de la
province de Québec. Je n'ai pas cherché à m'en
servir comme d'instruments politiques. J'ai tou-
jours cherché à les faire respecter.

Mais je crois que vous avez justement interprété
nies paroles et que je n'ai pas violé les règlements
die la enambre. Je disais qu'aujourd'hui, la con-
fiance publique en la magistrature est détruite dans
la province de Québec. Je suis entouré, ici, par
des membres du barreau, des deux côtés de la
chambre. Durant les derniers six mois, j'ai reçu,
en ma qualité de journaliste, contre les juges de la
province de Québec, plus de plaintes que j'en ai
reçu relativement à toute autre question ; et je
dirai que ces plaintes viennent des deux partis poli-
tiques, de conseils de la reine appartenant aux
deux partis politiques. Mon nonorable ami, le
iiministre des Travaux publics, et mon honorable
ami, le solliciteur général savent qu'à Montréal, les
plaintes sont générales ; et, M. l'Orateur, pourrait-
il en être autrement? Durant les deux ou trois
dernières années, la moitié de nos juges de la pro-
vince de Québec ont accepté des commissions, des
fonctions en dehors de leurs devoirs officiels. Les
membres du barreau se sont plaints en vain et,
finalement, la presse s'est emparée de la question.
Quelle a été la réponse de quelques-uns des juges ?
Nous avons été menacés de la prison. Eh bien!
quelques-uns de nous sont allés les trouver et leur
ont dit de nous mettre en prison ; mais nous
n'avons pas été mis en prison, et quelques-tins de
nous qui ont été ainsi menacés, sont aujourd'hui
dans le parlement.

92j

Si la confiance du public en la magistrature est
détruite dans la province de Québec, c'est parce
que, d'abord, les juges ont presque toujours été
choisis parmi les partisans les plus actifs et, surtout,
en raison des services politiques qu'ils ont rendus.
Après leur nomination, quelle qu'eût été leur cou-
leur politique, nous ne nous serions pas plaints,
s'ils avaient agi comme des juges doivent agir.
Malheureusement-et je demande aux avocats des
deux côtés de la chambre d'appuyer mon énoncé-
il est avéré que les sentiments politiques des juges
dle la province de Québec sont, dans la plupart des
cas, connus d'avance. Il n'y a pas une contestation
d'élection, il n'y a pas une cause pour libelle où le
sentiment d'un juge n'est pas connu d'avance.

Je viens de faire allusion aux juges qui ont
accepté des commissions. J'étais dans la chambre,
l'autre jour, lorsque mon honorable ami, le sollici-
teur général, nous a dit en très peu de mots que
des juges qui ont siégé dans d'importantes commis-
sions, n'avaient pas même demandé la. permission
de le faire. Nous avons vu des juges accepter des
traitements du gouvernement de la province de
Québec, des traitements de $2,000 ou $3,000 pour
remplir des fonctions qui ne conviennent pas à des
juges, faire des choses que n'ont jamais faites les
juges d'aucun autre pays et, cependant, l'on nous
demande de garder le silence et de ne pas nous
plaindre.

Mon honorable ami, le ministre des Travaux
publics, sait très bien qu'en plusieurs circonstances,
pendant les dernières années, des juges de la pro-
yince de Québec ont non seulement négligé leurs
devoirs-si le mot n'est pas parlementaire, -je vais
le retirer-mais ont réellement conspiré avec
quelques hommes politiques en faveur d'un parti
contre l'autre ; ils ont conspiré et on les a payés
pour cela. Je fais hardiment cet énoncé dans la
chambre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député, je crois,
va un peu trop loin ; je crois qu'il ferait mieux
d'être un peu plus modéré. L'énoncé qu'on les a
payés pour faire certaines choses, n'est pas tout à
fait parlementaire, et je demanderai à l'honorable
député de retirer cet énoncé.

M. TARTE : Je suis très disposé à retirer ces
paroles, si elles ne sont pas parlement4ires ; nis
je désire vous demanderceci à vous et au parlement:
Si un juge abandonne ses fonctions, demain, s'il
fait partie d'une commission politique et qu'il
recoive un traitement élevé pour cela, ai-je la per-
mission d'êxposer ce fait à la chambre ?

M. l'ORATEUR : Oui; mais l'honorable député
a fait plus que cela; il a dit que certains juges
avaient conspiré pour faire certaines choses, pour
lesquelles ils ont été payés.

M. TARTE : Je retire les mots, si les règlements
de la chambre m'obligent à le faire ; mais, M.
l'Orateur, le fait brutal est là-des juges ont aban-
donné leurs fonctions, à la connaissance de toute la
Confédération, ont siégé dans des commissions poli-
tiques et en ont été payés à même le trésor public
de la province de Québec. Lorsque des juges agissent
de cette façon, lorsqu'ils s'inimiscent publiquement
dans les affaires politiques, je voudrais savoir de
vous, puisque nous ne pouvons pas nous plaindre
de la chose au parlement, en quel autre lieu plus
convenable, nous pouvons faire nos plaintes ?
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Mais, M. l'Orateur, on me dit-et je suis tout

disposé à nie conformer à cette doctrine-que, lors-
que vous voulez attaquer un juge, vous devez le
mettre en accusation. Eh bien, il n'y a pas très
longtemps que je suis dans ce parlement, mais je
crois que lorsque j'ai fait un énoncé, dans le passé,
je l'ai prouvé. Si j'en avais en le temps, j'aurais
certainement, durant cette session, mis deux ou
trois juges en accusation ; et si une bienveillante
Providence me prête vie, et si je suis encore ici
l'année prochaine, je m'engage à mettre en accusa-
tion deux ou trois juges de la province de Québec.
Je ne me suis pas levé en cette chambre pour faire
ces énoncés, sans être capable de les prouver. Je
crois que nous avons souffert assez longtemps. Je
crois que mon honorable ami, le ministre des
Travaux publics, qui est un avocat capable,
au lieu de me faire la leçon, devrait, lui-même, se
mettre à la tête du mouvement pour la réforme
judiciaire, dont nous avons tant besoin dans la pro-
vince de Québec. J'ai été moi-même témoin de la
conduite de certains juges qui ne peut pas être
expliquée.

Mon honorable ami, le ministre des Travaux
publics, a représenté la Couronne pendant plusieurs
années, dans la ville de Montréal. Il sait que le
règlement veut que la Couronne elle-même fixe la
date des procès, et que le juge n'intervient jamais,
dans les causes criminelles, pour fixer la date des
procès. Eh bien, M. l'Orateur, dans une certaine
cause où j'étais moi-même intéressé, un des juges,
en deux circonstances, a fixé la date du procès
d'hommes qui n'étaient pas poursuivis par la Cou-
ronne ; il a fixé leprocès, pendant que des accusés
étaient emprisonnés. Pourquoi? L'intention était
de me priver de deux témoins importants et de
protéger certains individus qui, depuis, ont été
punis par ce parlement.

Dans un procès qui a eu lieu récemment dans la
province de Québec, l'on a suivi un autre règle-
nient. L'avocat qui défendait un des accusés dé-
fendait aussi des prisonniers alors incarcérés. Il
disait: Mes clients consentent à remettre leur pro-
cès après celui de l'accusé. Le juge répondit néga-
tivement. Naturellement, la Couronne est la maî-
tresse de la situation dans toutes ces causes.
L'objectif était le même: Atteindré un but poli-
tique. Je voudrais savoir, M. l'Orateur, si un juge,
sur la même question de principe, a le droit de dé-
cider blanc et noir, afin de conformer sa décision à
ses penchants politiques. Nous avons vu de ces
causes durant ces dernières années, dans la pro-
vince de Québec.

Nous avons vu plus que cela. L'année dernière,
ou il y a deux ans, nous avons v'u des juges, après
avoir abandonné leurs fonctions, assister à ce que
nous appelons le " petit banc " à Québec, et siéger,
là, à côté d'honnêtes gens, sans doute, mais à côté
d'hommes qui n'étaient pas versés dans le droit,
tels que des épiciers. Je désire demander à mon
honorable ami, le ministre des Travaux publics, s'il
devrait être permis à un juge d'occuper une telle
position. Naturellement, un grand nombre de
juges ne s'abaisseraient pas à se charger de sem-
blable besogne ; mais, malheureusement, comme je
l'ai dit, un grand nombre de nos juges d'aujour-
d'hui ont été choisis parmi les partisans les plus
zélés. Je regrette de dire que quelques-uns d'entre
eux sont des hommes inférieurs. Quand vous
avez à traiter avec des hommes à l'esprit élevé,
vous êtes convaincu que vous avez une chance que
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la loi et la décence ne seront pas violées; mais
quand vous avez à traiter avec des hommes infé-
rieurs occupant de hautes positions, les chances
sont que la magistrature et la loi perdent le res-
pect des niasses. Il y a eu un temps où les juges
ont été si loin dans leurs actes politiques, qu'ils
ont été en même temps ministres de la Couronne.
Dans la province de Québec, aujourd'hui, nous ne
sommes pas très éloignés de cet état de choses,
lorsque vous voyez des juges consentir à siéger
comme commissaires dans des enquêtes faites au
sujet des actes officiels d'hommes politiques.

Dans ces circonstances, je prétends qu'il serait
même préférable que ces juges abaidonnassent
leurs fonctions, et vinssent siéger avec nous en cette
chambre.

Bien qu'il ne soit pas permis à des citoyens d'at-
taquer les juges, ces juges deviennent plus puis-
sants que des ministres; ils deviennent réellement
les arbitres politiques de nos destinées. Lorsqu'on
lit le discours célèbre prononcé, en 1828, par lord
Brougham, il nous semble qu'il a été écrit pour
nous, aujourd'hui. Voici ce qu'il a dit:

Or, quel est le résultat de cette immixtion des affaires
de parti dans les nominations de magistrats? Le choix
des juges est entravé en ce qu'il est restreint à la moitié
de la profession, de sorte que vous avez moins de chances
de trouver des honimes compétents et ceux que vous trou-
vez, sont néanmoins des partisans etpartant., ils sont
moins honnêtes et moins impartiaux. Pourquoi toute la
magistrature serait-elle ministérielle, ou tory? Personne
ne peut désirer qu'il en soit ainsi, dans le but de juger
une société, loin, bien loin d'être ministérielle ou tory.
Cependant, il doit en être ainsi, à moins que des vacances
ne surviennent durant ces visites de ministères Whigs,
" visites rares et faites à de longs intervalles," quand,
une fois dans un quart de siècle, le pouvoir s'abat sur ce
parti, et puis étend les ailes et s'envole quelques mois
après. Cet arrangement n'inspire-t-il pas, tant aux
juges en expectative qu'aux juges qui sont déjà nommés,
un sentiment de parti qui empêche la justice d'être ren-
due strictement dans des questions politiques? Je parle
impartialement, mais sans hésitation sur cette question,
car il est parfaitement connu qu'aujourd'hui. ohaque fois
qu'il se présente une cause devant la magistrature, que
ce soit une poursuite pour libelle, ou pour toute autre
affaire se rattachant à la politique,-, les avocats, à leurs
assemblées prennent pour admis qu'ils peuvent prédire
avec assez de certitude le sentiment du tribunal, et pré-
dire assez exactement quel sera le résultat de la consul-
tation. des juges, bien qu'ils ne puissent pas toujours
découvrir par quelles voies particulières on arrivera à
ce résultat. Pendant que le mode dont je me plains con-
tinue, pendant que vous souffrez la chose, un semblable
penchant en est la conséquence nécessaire. Les juges ont
ce penchant: ils doivent l'avoir; ils ne peuvent pas s'en
défendre • vous les forcez à l'avoir; vous les choisissez
parce qu il est notoire qu'ils l'ont au barreau; et vous
espérez vainement qu'ils l'bandonneront tout à coup
lorsque, par ce moyen, ils auront été nommés -jges. Au
contraire, ils savent qu'ils remplissent une certaine
fonction et ils ne peuvent pas oublier qui les a nommés
là, ni pour quelle raison ils ont été nommés.

N'est-ce pas un fait qu'aujourd'hui, tout le mode
judiciaire de la province de Québec est imbu d'es-
prit de parti politique ? J'ai soumis à cette
chambre un exposé de faits qui ne peuvent être
niés.

Où trouver le remède ? Si les circonstances me
l'avaient permis, j'aurais donné aux juges auxquels
j'ai fait allusion, l'occasion de se défendre, s'ils
pouvaient le faire; mais j'ai cru de mon devoir,
sans faire de sotion, aujourd'hui, d'attirer l'atten-
tion de la chambre sur ces faits.,

Où est le remède, je le répète ?
Il est très difficile d'infliger une punition aux

juges. Ils sont protégés de plusieurs manières. Je
ne ferai pas d'observations qui pourraient blesser
les sentiments de l'honorable député de Laval (M.
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Ouimet), mais je crois qu'un grand nombre d'avo.
cats ont peur de se plaindre des juges. Ils ont
peur que les juges ne les ruinent. Je connais, par
exemple, certains juges qui ne résident pas dans
les districts où ils sont obligés de résider, mais les
membres du barreau ont peur de se plaindre. Dans
plusieurs circonstances, les juges e MLIontréal se
sont conduits d'une manière dont se sont plaints
prieément presque tous les membres du barreau.

e pourrais déposer sur le bureau de cette chambre
des douzaines et des douzaines d'articles et de
plaintes faits par les principaux avocats de Mont.
réal. Lorsque j'ai demandé à un de ces messieurs
d'apposer non nom au bas de ces articles, il m'a
répondu : Si je le fais, je perdrai toutes mes causes.

Le véritable remède se. trouve entre les mains
de ce parlement. Serait-il préférable de mettre en
accusation deux ou trois juges, ou même plus, ou
<le tenir une enquête complète sur l'administration
de la justice dans la province de Québec?

On nie dit, en outre, que ces abus ne sont pas
seulement restreints à la province de Québec. L
parlements ont déjà fait des enquêtes.

Je crois, M. l'Orateur, qu'après tout, nous ne
devrions pas trop craindre de parler des juges.
Naturellement, nous ne devons pas détruire le res-
pect nécessaire à l'administration <le la loi; mais, en
même temps, les juges n'échappent pas à la loi.
Les jugessont soumis àlaloi comme nousle sommes.
Ils devraient être les premiers à observer la loi et
quand vous les voyez, comme nous les avons vus
dans la province de Québec, mépriser la loi, rire de
la loi, rire des gens qui se plaignaient d'eux, je
crois que le devoir de ce gouvernement est le tenir
une enquête. Par exemple, il pourrait découvrir-
je suis prêt à donner des preuves chaque fois que le
gouvernement en voudra, je suis prêt à prouver
que des juges ont souscrit pour la réalisation de
fns politiques-

M. BELLEY : Non, non.
M. TARTE: J'entends mon honorable ami dire

"lia, ha,". Je n'ai jamais rien dit en cette cham-
bre que je ne puisse prouver. J'abandonnerai mon
siège en cette chambre, si je ne prouve pas cet
énoncé.

Que les juges se conduisent en juges, M. l'Orateur.
Nous ne demandons pas autre chose que cela, mais
il me semble que le peuple a le droit d'insister
auprès de ce gouvernement pour obliger les juges
à rester dans leurs rôles. '

Je voudrais savoir du ministre de la Justice si,
à son avis, on devrait permettre aux juges qui
exercent leurs fonctions, d'agir comme commissaires
pour les gouvernements provinciaux.

Les juges sont-ils nécessaires, ou non? S'ils n'ont
pas assez de besogne, qu'on le sache. S'ils ont assez
de besogne, alors, lorsqu'ils passent des mois et des
mois à remplir les fonctions de commissaires, ils
négligent leur devoir. M. l'Orateur, je connais des
juges qui, durant les deux dernières années, ont
retiré des traitements variant de *8,000 à $10,000
par année. Comme le savent mes hoporables amis
qui siègent à ma droite, un certain nombre de juges
de la province de Québec sont employés par le gou-
vernement provincial à faire une besogne étrangère
à leur devoir officiel. J'ignore s'il en est ainsi dans
les autres provinces; mais ce que je sais, c'est qu'il
ne convient pas qu'un juge agisse de cette façon.
Et, M. l'Orateur, quand je vois que, parmi les
juges qui agissent aujourd'hui comme commissaires,

il en est quelques-uns qui ont servi d'instruments
à mes honorables amis de la droite, j'ai cru que je
n'agissais pas contrairement aux règles parlemen-
taire en disant qu'ils ont été payés de leurs services.
Je puis me tromper, mais il en est ainsi et je signale
cet état de choses à l'attention de l'honorable minis-
tre de la Justice et du ministre qui remplit actuelle-
ment les fonctions de premier ministre.

Va-t-on permettre, dans la province de Québec,
que des juges abandonnent leurs fonctions et se
mêlent activement de politique? Nousavonsexclus
les juges du parlement après des luttes difficiles, et
nous avions de fortes raisons de le faire. Les mêmes
raisons existent aujourd'hui et, M. l'Orateur, si les
mêmes raisons existent, les mêmes règles ne sont
pas appliquées.

Je regrette beaucoup d'avoir été obligé de signa-
ler ces faits à votre attention, mais j'ai été prié
de le faire, non seulement par mes électeurs, mais
par des membres'du barreau. Je ne sais pas si un
grand nombre d'entre eux vont se lever après moi
dans la chambre. Je sais que c'est un devoir plus
agréable pour les membres du barreau de défendre
les juges, même les juges qu'ils ont dénoncés à cer-
taines époques, mais, M. l'Orateur, nous devons à
nos électeurs, nous devons à la justice, de voir à ce
que les juges ne s'écartent pas de la voie du devoir.

Comme je l'ai dit, si je suis ici l'année prochaine--
il peut arriver que ce ne soit pas un avis de motion
très agréable que je donnerai--mais si je suis ici
durant la prochaine session du parlement, il sera de
mon devoir d'exposer des faits que je serais prêt à
exposer ce soir, des faits dont j'ai aujourd'hui la
preuve entre les mains, prouvant que des juges ont
souscrit de l'argent pour des fins politiques, dé-
montrant que des juges-je ne dirai pas qu'ils ont
conspirés, puq. ue ce n'est pas parlementaire-mais
prouvant que des juges se sont entendus entre eux
et avec un certain nombre d'hommes politiques
pour faire certaines choses politiques. Et, M.
lOrateur, j'espère que ces faits que je signale en-
core à l'attention du gouvernement, seront pesés par
lui et qu'il prendra lui-même la chose en mains,
comme il est de son devoir de le faire.

M. CURRAN : M. l'Orateur, l'honorable préo-
pinant (M. Tarte) nous a dit que s'il vit jusqu'à
l'année prochaine, -il portera des accusations défi-
uies contre certains membres de la magistrature de
la province de Québec. Tous les membres de cette
chambre et la population du pays admettront, je
crois, qu'il aurait été beaucoup mieux ponr lui d'at-
tendre l'année prochaine, pour faire l'attaque géné.
rale qu'il vient de faire ; de fait, il aurait dû
attendre à l'année prochaine pour jeter de la boue à
profusion sur les niembres de la magistrature, ne
nommant ni un juge, ni un autre comme s'étant
rendu coupable de très graves offenses, je dirais
des crimes atroces dont il les a accusés. Il a .jeté
de la boue indistinctement sur tous les membres de
la magistrature de la province de Québec, compre-
nant trente juges de la cour Supérieure, dont vingt-
deux sont ses propres compatriotes, mais sapa indi-
q uer aucun de ces personnages distingués comme
étant celui contre lequel il a porté ces accusations.

J'ai moi-même l'honneur, M. l'Orateur, de faire
partie du barreau de la province de Québec depuis
trente ans, et je dois dire, à l'honneur de la magie-
trature de cette province, que bien que ce soit des
hommes médiocrement rétribués, ainsi que cela est
admis dans toute la Confédération par ceux qui con-

2922



[COMMUNES] 2924
naissent la position qu'ils occupent, et le rang qu'ils
doivent tenir dans la société, je dois dire que bien
que ces juges de la ville de Montréal et d'autres
endroits dela province de Québec aient été appelés à
décider des causes dans lesquelles on réclamait des
millions de dollars, nous n'avons jamais encore
entendu attaquer l'intégrité d'un seul de nos juges.
Nous n'avons jamais entendu attaquer leur honnê-
teté dans l'administration de la loi.

L'honorable député (M. Tarte) nous dit qu'il a
été inondé de plaintes par des membres du bar reau,
appartenant aux deux partis politiques. Tout
comme il nous a dit, il y a quelques jours, qu'il
avait été inondé de plaintes contre le clergé, ainsi,
ce soir, il nous dit que des membres du barreau
l'ont inondé le plaintes contre la magistrature ;
mais il dit que lorsqu'il a demandé à ces hommes,
qui venaient lui faire leurs plaintes, de lui donner
l'autorité de leurs noms, ils ont refusé.

Eh bien, M. l'Orateur, je dois dire que c'est la
première fois que j'entends faire une semblable
attaque contre le courage et l'honneur du barreau
de la province de Québec, parce que je comprends
que le barreau de Québec consent volontiers, non
seulement à assumer la responsabilité de chasser
ceux de ses membres qui sont indignes d'en faire
partie, mais j'ai vu le temps, autrefois, où des
hommes n'avaient pas peur de se lever et de porter
ses accusations et de nommer les personnes qu'ils
accusaient de quelques offenses particulières.
Mais, M. l'Orateur, je ne puis pas croire que les
membres du barreau de la province de Québec, on
un certain nombre d'entre eux occupant des posi-
tions éminentes, soient assez lâches pour dire en
arrière, des juges, ce qu'ils ne <liraient pas à la face
du pays.

Or, M. l'Orateur, on nous a dit que c'est une
chose extraordinaire que des juges aient été appelés
à siéger dans certaines commissions.

Eh bien, M. l'Orateur, jetons un coup d'oil sur la
mère-patrie. N'avons-nous pas vu, là, durant les
dernières années, les partis politiques nommer des
juges dans différentes commissions, commissions
agraires, enquêtes sur des offenses politiques et
pour plusieurs autres lins ; et, à l'honneur des
hommes, publics de l'Empire, disons que, jamais,
l'hermine n'a été souillée par des accusations portées
contre ces hommes, telles que celles qui ont été
portées contre nos juges de la province de Québec.

e dis qu'il est injuste pour un membre de cette
chambre de se lever, et de porter des accusations
contre nos juges, s'il n'est pas prêt à formuler son
accusation et à nommer l'individu qu'il accuse.
Se lever ici et, indistinctement noircir, le caractère
de toute la magistrature de la province de Québec,
c'est profiter induement de la position que l'hono-
rable député occupe comme membre de cette
chambre.

Il nous a dit qu'il avait fait deux motions, cette
année, et qu'il n'avait pas en l'occasion de soumettre
ce qu'il désirait. Je désire demander à cette hono-
rable chambre ce qui a empêché l'honorable
monsieur de soumettre tout ce qu'il avait à sou-
mettre. Qui l'a empêché <le mettre en accusation
tout juge qu'il désirait mettre en accnsation?
Pendant des mois et des mois, il a fait retentir dans
la province de Québec et dans toute la Confédé-
ration, la promesse qu'il allait porter des accusa-
tion contre nos juges. Eh bien, le parlement s'est
ouvert ; ses électeurs venaient de l'élire ; il avait
dit à ses électeurs et au public, par la presse, qu'il

M. CURAN.

allait porter ces accusations, qu'il allait faire trem-
bler certains juges, s'il ne les faisait pas chasser
de la position qu ils occupent. Eh bien, du coin-
mencement à la fin de cette session, qu'avons-nous
eu ? Nous avons eu une motion à l'ordre du jour,
relativement aux documents de l'affaire-Robert
McGreevy. Le gouvernement aurait pu, usant de
sa discrétion, refuser de produire ces documents,
qui étaient confidentiels. Mais, pour donner à
l'honorable député l'occasion de formuler ses accu-
sations, s'il avait quelque chose à dire contre un
des juges les plus distingués de la province de
Québec--un homme qui a été un des membres
distingués de cette chambre, et un membre distin-
gué du barreau, un homme qui a fait honneur à sa
race et à la confédération du Canada-nous avons
produit ces documents dès qu'il nous a été donné
de le faire Quant à la seconde motion de l'hono-
rable député, il n'y avait aucun document. L'ho-
norable monsieur était dans la chambre trois
minutes avant que sa motion fût appelée ; j'étais
ici, attendant pour donner les explications qui
seraient -nécessaires ; l'honorable député disparut
et un de ses amis cria: "abandonnée," lorsque la
motion fut appelée.

Je dis, M. l'Orateur, qu'il n'y a rien qui empêche
l'honorable député de porter les accusations qu'il
désire porter contre tout membre de la magistra-
ture de la province de Québec ; et je prétends que
c'est une injustice pour la magistrature de cette
province, ainsi que pour le peuple-c'est jeter le
trouble dans l'esprit de la population qui doit
s'adresser à ces juges, et dont les intérêts sont jugés
devant eux-je prétends que c'est une injustice
pour ces hommes, sur lesquels personne ne peut
jeter de louche, de porter contre eux ces accusa-
tions indéfinies que l'honorable député, lorsque
l'occasion lui en a été donnée, n'a pas soumises à
cette chambre en termes précis, de manière à ce
que toute accusation fût traitée selon les principes
de la justice.

Il dit qu'il n'a pas encore porté d'accusations
qu'il n'ait prouvées; mais quelles accusations a-t-il
portées, ce soir?. Quel juge a-t-il nommé? Il
parle de la bravoure qu'il montre en venant devant
la chambre tenir sa parole. Mais, M. l'Orateur,
quelles termes a-t-il employés ? Qu'a-t-il fait
autre chose que de diffamer, d'une façon générale,
une classe d'hommes qui n'ont pas de supérieurs
dans aucune autre province de la Confédération, ni
sur ce continent? L'autre jour, j'avais le plaisir
d'assister à un banquet, auquel le consul gér.éral
Knapp représentait les Etats-Unis d'Amérique.

Une VOIX: Plus fort.

M. CURRAN: Si l'honorable député a quelque
chose à dire, qu'il le dise. Je suis bien aise d'en-
tendre cette interruption. Ce caquetage, qui res-
semble à celui d'une bande d'oies, indique simple-
mént dans quelle position humiliante se trouvent ces
honorables députés. Je dis que si un député a des
interruptions à faire, qu'il -les fasse courageuse-
ment.

Je ne suis pas ici pour défendre qui que ce soit
en particulier. Si un juge quelconque est accusé
d'une offense, le gouvernement est prêt à le mettre
en jugement. Qu'il soit mis en accusation et jus-
tice sera rendue ; mais au nom de la simple décence,
ne calomnions pas une classe d'hommes qui ne
mérite pas d'être traitée de semblable façon.
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Le consul général Knapp, j'allais dire, parlant,

il y a seulement quelques jours, au banquet du
bureau de commerce de la ville de Montréal, disait
que, entre autres choses du Canada, dont il se sou-
viendrait, serait le fait que nous avons une magis-
trature qui ferait honneur à n'importe quel pays.
Il a tenu ce langage, en traitant les affaires du
Canada, telles qu'il les a vues durant les quatre
années qu'il a passées ici. Mais un semblable
témoignage n'est pas nécessaire.

Qui, dans ce pays, a attaqué la magistrature de
la province (le Québec, excepté l'honorable député
qui vient d'élever la voix contre eux ? Pendant
les mois et (les mois, nous avons été témoius de ces
attaques; on a jeté le trouble dans la confiance
publique: on a jeté le trouble dans l'esprit du
peuple ; mais cela n'a produit aucun bon résultat.
Et ce soir, en cette chambre, nous avons simple-
ment ce discours (le l'honorable député, outre
d'autres discours qu'il a faits et les articles qu'il a
écrits ; iais personne dans ce parlement n'a été
accusé le s'être rendit coupable d'actes frauduleux.
Il ne nous a été soumis aucune accusation que cette
chambre puisse examiner par voie d'enquête, et,
lorsque l'honorable député demande au gouverne-
ment de prendre note de ses remarques, je désire-
rais savoir ce que le gouvernement va examiner.
Lui a-t-on présenté quelque requête? Une per-
sonne responsable quelconque a-t-elle signé quelque
document, affirmant certaines choses contre cer-
tains individus ? Rien ; et, cependant, l'on a
cherché à noircir encore plus le caractère de ces
honorables juges, en portant une accusation indé-
finie, qui sera publiée demain par la presse dans
toute la province.

L'honorable député se trompe donc absolument,
lorsqu'il dit qu'il ne lui a pas été donné de porter
ses accusations ici. Il a eu toutes les occasions pos-
sible. Sa première motion a été adoptée ; la seconde
motion a été abandonnée. Il est venu devant ce
parlement, ce soir, simplement dans le but de faire
une autre attaque de cette nature indéfinie contre la
magistrature de la province de Quebec et, avant
d'ajouter foi à ce que l'honorable député peut dire
encore sur le sujet, je suis convaincu qiue la popula-
tion de cette province, voyant qu'il n a pas tenu sa
parole, attendra, en tout cas, qu'il ait soumis ses
accusations au parlemènt, sous une forme conve-
nable et de. telle façon, que les accusés puissent y
répondre.

M. AMYOT : J'approuve absolument ce que
l'honorable soliciteur général a dit. Je désire seu-
lement ajouter quelques mots que je crois <le mon
devoir d'ajouter, dans les circonstances. Si nous
consultons Le Canadien du 4 janvier, nous y
trouvons le programme de l'honorable député à ses
électeurs ; voici ce qu'il dit :

Des abus scandaleux se sont introduits dans l'adminis-
tration de la justice; trop de juges sont devenus des parti-
sans politiques.

En conséquence, jusqu'au 4 janvier, l'honorable
député devait être prêt à porter ses accusations et
à donner ses preuves. Il prétend, aujourd'hui, qu'il
ne lui a pas été possible, depuis, de soumettre une
mise en accusation régulière à cette chambre. On
a fait justice de cette prétention, qui ne vaut plus.
Celui qui désire attaquer un corps comme la magis-
trature de la Confédératión, le véritable boulevard
de nos libertés, et qui désire conserver sa réputa-
tion yis-à-vis de l'opinion publique, devrait être

prêt à porter ses accusations, et à fournir ses preuves
et ne pas jouer avec la question.

L'honorable député a porté une accusation géné-
rale contre toute la magistrature : mais il a seule-
ment montionné deux cas: l'un où le juge aurait
lui-même ajourné ou fixé un procès et un autre, où
les juges ont siégé <dans ce que l'honorable député
appelle le " petit banc " ou la "petite mnagistra-
ture." Puis, il a précisé un peu plus ses accusa-
dons et les a rapportées à des personnes que nous
aie saurions ne pas reconnaître. Je n'entrerai pas
dans les détails, mais je rappellerai à cette chambre
qu'une des enquêtes auxquelles il fait alluaion, est
celle qui a trait au chemin de fer de la Baie des
Chaleurs. Qui a conseillé au lieutenant-gouverneur
de nommer trois juges,pour examiner cette question
par vote d'enquête? Qui, sinon celui qui était alors
lechef politique de mon honorable ami dans lapro-
vince de Québec, M. Mercier ' M. Mercier a assumé
la responsabilité de l'enquête ; il a'assumé la respon-
sabilité du choix des juges et, de ces juges, le prési-
lent du tribunal appartenait au parti libéral.

Cependant, je n'ai jamais trouvé, dans la Confédé-
ration, ne conservateurs qui l'aient accusé de c%-
ruption ou de négligence de ses devoirs, parce qu'il
était libéral. Vous ne verrez pas le parti conserva-
teur accuser des juges libéraux, et remonter aux
jours oi ils exerçaient la profession d'avocat, afin
de rappeler au peuple qu'ils appartenaient à tel ou
tel parti. Nous avons plus <le respect que cela pour
nos juges. Les trois juges ont été nommnés et per-
sonne ne voudrait en accuser un seul de partialité,
ou de négligence de ses devoirs.

L'honorable député de .L'Islet (M. Tarte) dit que
les juges ne devraient pas abandonner leurs fonc-
tions pour agir comme commissaires. Mais lorsque
les honorables MM. Casgrain et de Boucherville ont
voulu avoir une autre enquête,ils n'ont choisi qu'un
seul juge et ont nommé, pour siéger avec lui, i
avocat et un marchand. L'honorable député de-
mande comment il est possible qu'un juge abandonne
ses fonctions, pour siéger avec un marchand de gros.
Que pouvons-nous faire pour plaire à l'honorable
député ? Si.des juges sont choisis, il dit qu'ils ne
devraient pas s'abisser à siéger comme commis-
saires, et lorsque des avocats et des marchandssont
choisis, il prétend qu'ils sont indignes de la position.
Que veut-il ? Il devrait savoir qu'il existe, dans la
province de Québec, une loi autorisant le lieutenant-
gouverneur à nommer des commissaires. Il doit
choisir quelqu'un, et combien, dans la Confédéra-
tion, en trouvera-t-il qui n'appartiennent pas à l'un
ou à l'autre des différente partis politiques ?

M. CHOQUETTE : Auquel appartenez-vous?

M. AMYOT : Dieu merci ! je n'appartiens plus
au parti qui compte dans ses rangs 1 honorable dé-
puté, et dans lequel se trouvent des hommes qui
aujourd'hui, affirment une chose et, le lendemain,
se contredisent formellement lorsqu'ils sont en pré-
sence de la preuve. L'honorable député de Mont-
magny ( M. Choquette) a, nous le savons, accusé
le docteur Montizambert, de la. Grosse-Ile, de lui
avoir dit une foule de choses. - L docteur Monti-
zambert est unhomm.e honorable, un homme sérieux,
qui ne parle pas sans savoir ce qu'il dit. Le jour
suivant, il a contredit l'honorable député et ces
têtes, qui sont très pstites et qui ne contiennent
rien, devraient retenir leurs langues.

Le juge Mathieu a été choisi comme président de
a seconde commission. Est-ce qu'il y a, dans la
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province de Québec, un avocat qui ne possède pas
dans sa bibliothèque les livres de droit 'du juge
Mathieu et ses rapports judiciaires? Est-ce qu'il y
a un juge qui ait plus travaillé dans les intérêts de
la profession légale? Le juge Mathien est tombé
malade et le juge Pagnuelo l'a remplacé.

M. LANGELIER: Quelle était la nature de sa
maladie ?

M. AMYOT: Quelle était la nature de sa mala-
die ? Le surmenage, peut-être. Je l'ignore; je ne
suis pas médecin; mais l'on a rapporté qu'il était
malade. De lâches accusations ont peut-être été
portées par certains journaux, publiés par des gens
irresponsables, et peut-être cela l'a-t-il affecté.
Peut-être s'est-il trouvé, dans la presse de l'époque,
certains individus, se cachant derrière la responsa-
bilité d'éditeurs ne valant rien, qui ont lancé toutes
sortes d'accusations contre ce monsieur; il a pu souf-
frir de ces insinuations,je l'admets; maissi quelques-
uns de ces messieurs connaissent quelque chose
contre lui, ils devraient avoir le courage de venir
devant la chambre et de le mettre en accusation. Il
n'estpasloyal d'attaquerun hommeabsent et de faire
toutes sortes d'insinuations, sans oser nommer per-
sonne, dans l'espoir que le public comprendra de
qui il s'agit. Cela n'est pas loyal et, certainement,
cela ne fait pas honneur à l'honorable député de
L'Islet.

M. LANDERKIN: Pourquoi n'ont-ils pas
nommé Bancroft?

M. AMYOT: Mon honorable ami a trouvé Ban-
croft, et il devrait m'en remercier, car il n'a pas pu
le trouver lui-même.

M. McMULLEN : Un fripon peut en découvrir
un autre.

M. AMYOT: Vous avez entendu, M. l'Orateur,
cette expression courtoise: "Un fripon peut en
découvrir un autre."

M.- l'ORATEUR : Ce n'est pas une expression
parlementaire.

M. AMYOT: Je connais celui qui l'a proférée et
je la foule à mes pieds.

Or, M. l'Orateur, l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte), dit que les juges ne devraient pas s'im-
miscer dans la politique. J'ai en ma possession un.
rapport de la commission qu'il appelle le " petit
banc." J'ai lu ce rapport et la preuve, et il n'y a
pas, là, un seul mot de politique. C'est l'histoire
d'un vol commis sous le couvert de la loi; c'est
l'histoire d'une conspiration contre le trésor public;
c'est l'histoire d'individus s'autorisant, de par
l'autorité que la loi leur a mise en mains, à prendre
l'argent du trésor public. C'est l'histoire de cer-
tains faits qni se sont passés. Il n'y a pas, là, de
politique ; il peut y avoir des conséquences politi-
ques, mais je ne vois nulle part que nos juges se
soient immiscés dans la politique. Et quand le
gouvernement veut apprendre des faits importants
pour le public, je crois que les meilleurs hommes'
qu'il puisse choisir pour faire les enquêtes, sont les
juges du pays, qui ont l'expérience, sont versés
dans le droit et connaissent quelles sont les ques-
tions légales, vu qu'ils sont habitués à étudier ces
questions. Je les préfère, comme commissaires-
appelez-les comme vous voudrez-à des hommes
dont les fonctions ne sont pas d'étudier la loi, et qui,
n'en ont pas l'expérience.

• M. AMYOT.

L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) dit que
certains juges ont acheté leur charge. Je proteste
contre une telle insinuation car, vu la façon dont
elle a été faite, elle concerne chacun des juges.
Chaque juge peut, aujourd'hui, après cette accusa-
tion, être soupçonné d'avoir payé pour obtenir sa
nomination. Et si l'honorable député-j'espère que
cela n'arrivera pas-disparaissait avec ses papiers
et ses secrets, alors, pour le reste de leur vie, les
juges seraientsoupçonnés d'avoir acheté leur charge.
Ce n'est pas là une attaque loyale; cela n'est pas
cligne d'un membre de cette chambre. Je puis par-
ler des juges récemment nommés. Prenez le juge
Lacoste-sirAlexandreLacoste-l'honorable député
laissera-t-il sir Alexandre Lacoste exposé au soup-
çon d'avoir acheté sa charge ?

M. CROQUETTE : Personne ne croit cela.
C'est un très honnête homme.

M. AMYOT: Il y a l'honorable juge Hall; sera-
t-il soupçonné d'avoir acheté sa charge?

M. TARTE: M. l'Orateur......

M. AMYOT: Est-ce que je m'écarte des règle-
ments?

M. TARTE : Non ; mais vous me posez des ques-
tions. S'il ne m'est pas permis de citer des noms,
l'on ne devrait pas me demander d'en citer. Mon
honorable ami ne sait pas ce dont il parle.

M. AMYOT: L'honorable juge Blanchet a été
nommé récemment. Le soupçonne-t-on d'avoir
acheté sa nomination?

C'est bel et bon de faire des insinuations de cette
manière générale, mais lorsque nous demandons des
noms, c'est une autre affaire.

Je ne parlerai pas des juges du district de Mon-
tréal ; je ne connais pas assez le barreau de Mon-
tréal et je laisserai cette question au batreau de
Montréal. Je parle des juges de Québec, et je nie
l'énoncé fait par l'honorable député.

Une VOIX: Oh ! oi !

M. AMYOT : L'honorable député qui m'inter-
rompt, ne connaît pas un seul de nos juges.

Un des juges nommés récemment est le uge
Bossé. Je parle de la cour d'Appel, parce q a à la
cour Supérieure, nous n'avons eu aucun change
ment, récemment. Quelque membre de cette
chambre prétendra-t-il, un seul instant, que le ju e
Bossé a acheté sa charge? La cour d'Appel dela
province, qui siège alternativement à Québec et à
Montréal, est composée des quatre juges dont je
parle et qui ont été nommés récemment ; les autres,
comme les juges Baby et Wiirtele, ont été noimés
il y a déjà longtemps. Telle qu'elle est constituée,
la cour est composée de juges laborieux ; des juges
plus expérimentés nesauraient être trouvés ailleurs,
et c'est un véritable plaisir pour un avocat d'être
dans cette cour, lorsque des jugements sont pro.
noncés. Il n'y a pas de meilleur morceau de litté-
rature légale que les jugements rendus par les
membres de cette cour, et tout avocat qui est fier
de sa profession, approuvera mes paroles.

Puis, nous avons nos juges de la cour Supérieure-
les juges Casault, Routmier, Andrews et Caron. -
L'honorable député va-t-il attaquer quelqu'un de
ces juges? Je suis sûr qu'il ne le fera pas. Alors,
pourquoi porter ces accusations contre notre ma-
gistrature? Elles sont comme le coup de feu qu'un-
tireur caché tirerait sur une foule.
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M. LANDERKIN: Vous faites allusion à la

rébellion du Nord-Ouest.

M. AMYOT: Eh bien, au Nord-Ouest, j'aurais
probablement treové des gens beaucoup plus polis,
plus intelligents, et plus spirituels, que l'honorable
monsieur qui m'interrompt.

Et, M. l'Orateur, l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) se plaint de la manière dont les juges
sont nommés. Comment veut-il qu'ils soient nom-
niés ? Prenez-les individuellement, et vous verrez
qu'ils sont dignes de la haute position qu'ils occu-
pent. Que désire, alors, l'honorable député? Il
est vexé, parce qu'ils ont découvert des faite qui
ne s'accordent pas avec ses opinions politiques.
Et il dit que la magistrature tombe dan- le discré.
<it. Je dis que, généralement parlant, la ma is-
trature n'est pas tombée dans le discrédit. El e a
pu tomber dans le discrédit en certains quartiers,
où les idées et les écrits de l'honorable député ont
pénétré. Il est la cause de ce discrédit. Il peut arn-
ver que les juges ne soient pas tenus en haute esti-
me par l'honorable député, et par ceux qui agissent
de concert avec lui, mais, généralement parlant,
nos juges sont respectés. Si quelqu'un des juges a
commis quelque tort, que celui qui connaît la
chose, expose les faits au parlement et il trouvera,
non pas un seul, mais tous les membres du parle
nient prêts à lui prêter main forte, car nous voulons
avoir une bonne magistrature ; nous voulons avoir
des juges honnêtes, des juges qui décident les
questions conformément à leur serment d'ofice et
a la justice de la cause.-

Mais, M. l'Orateur, comme citoyen de la Confé-
dération, plus particulièrement, comme citoyen de
la province de Québéc, en conscience, je me crois
tenu de protester contre l'accusation générale
portée par l'honorable député contre toute notre
magistrature. Je prétends que cela est déloyal ;
cela est indigne de sa position de membre du par-
lement. Il a eu assez de temps à .. disposition;
il aurait dû venir ici avec une accusation précise
et définie.

l a parlé d'un juge qui, dit-il, devrait être con-
damné, parce qu'il avait fixé un procès. Jamais,
encore, je n'ai entendu porter semblable accusation
contre un juge. Je puis, je crois, deviner les
circonstances auxquelles il fait allasion, et jel'invite
à préciser les faits devant la chambre. S'il trouve
quelque chose de mal dans la conduite du juge, je
l'invite à soumettre l'affaire au parlement, je l'in-
vite à soumettre les faits, pour qu'ils puissent
être examinés.

Au nom du barreau de Québec, je proteste
contre l'insinuation que nous, les avocats, n'osons
pas donner notre opinion au sujet de nos juges.
Dans tout procès, une des deux prties perd tou-
jours sa cause et, généralement, 'avocat qui erd,
ne craint pas de critiquer le jugement. On- fait à
Québec, comme dans tout autre pays. Mais com-
ment pouvons-nous nous plaindre de l'honnêteté
<le nos juges, lorsque nous les croyons honnêtes ?
L'honorable député peut se rappeler un procès que
nous avons eu ensemble, en 1886, alors que le juge
était fortement contre moi, mais alors que les jurés
étaient tous en ma faveur. Me suis-je plaint du
juge ? Non ; j'ai différé d'opinion avec lui, mais
je croyais qu'il était honnête, et qu'il avait parlé
aux jurés selon ses convictions. L'honorable
député n'a jamais songé, alors, à se plaindre des
juges.

M. LISTER: Quelle était la cause?

' M. AMYOT*: J'avais pris une action pour libelle
contre l'honorable député de L'Islet.

M. LISTER: Quel était le libelle?

M. AMYOT: Je vous enverrai le dossier, si
vous le désirez.

M. LISTER: Nous voulons savoir de quoi il
s'agissait.

M. AMYOT : Le jury a déclaré que l'article était
libelleux et diffamatoire.

M. TARTE : Mais il a été déclaré qu'aucun dom-
mage n'avait été causé.

M. AMYOT : Mais le jury a décidé que l'hono-
rable monsieur devait payer tons les frais, et le
juge n'a pas jugé à pro" de dire aux jurés, qu'ils
n'avaient pas le droit de mêler la question des frais
au verdict. L'honorable député trouvait, alors, que
notre magistrature était splendide ; il admirait la
judicature de la province de Québec ; mais, aujour-
d'hui, quand quelqu'un des juges a décidé contre
lui, ils sont tous pervers, méchants, pourris, et il
devrait y avoir une enquête, et ainsi <le suite.

Mf. LANDERKIN: De quel côté étiez-vous ?

M. AMYOT : Je n'ai pas besoin de dire que je
sais le cas qu'il faut faire de ces ipterruptionj.
Elles peuvent avoir pour effet de me déranger, mais
elles ne convaincront personne que ces messieurs
sont sérieux. Je n'ai jamais interrompu un orateur
comme ils m'interrompent. Lorsque je fais une
interruption, je la fais poliment. Mais à en juger
par la conduite générale des membres qui siègent à
votre gauche-- Dieu merci, ils ne sont pas tous

reils ; je puis en compter un bon nombre, parmi
lesquels figure leur chef, qui sont respectables et
incapables de manquer de courtoisie-à en juger
par la conduite des membres de l'opposition en
général, je suis porté à croire qu'il y en a parmi.
.eux qui ont reçu une mauvaise éducation, et qui ne
savent las se conduire dans une réunion respectable.

Je regrette, M. l'Orateur, que l'honorable député
de L'Islet veuille faire croire à tout le pays que
notre magistrature est corrompue, vénale, ind igne
des fonctions qu'elle remplif. Je proteste contre
ces accuxations ; je proteste contre le mode qu'il a
adopté de lancer des accusations générales,
sans citer aucun cas particulier. Il a eu ampleihent
le temps de formuler ses accusations, et cependant,
il vient dire à cette chambre, à la fin de la session,
qu'il n'a pas eu le temps de préparer des accusations
précises, et il essaie de se justifier, de cette façon, de

lncer ces accusations générales contre toute la
magistrature. Je suis d'avis, et j'en sais uelgue
chose, que notre magistrature vaut celle de n'un-
porte quel pays du monde.

M. LAURIER : Dans les quelques mots que je
nie propose de dire, sur la question soulevée par
mon honorable ami, le député de L'Islet (M; Tarte),
je vais parler autant que possible avec le calme
judiciaire qu'exig e le sujet. Il est de toute
évidence, comme l'a dit le solliciteur général, que
la magistrature doit être traitée avec le plus grand
respect. C'est une proposition que personne ne
contestera. Mais il en est des juges comme de toutes
les autres classes -de la société : tous les juges
ne peuvent pas être traités avec le mnme respect ;
il doit y avoir des degrés dans le respect dont. ils
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jouissent, mais je crois qu'ils jouissent tous du
respect auquel ils ont droit et que leur mérite leur
conduite.

Il y a un instant, le solliciteur général a fait la
remarque absurde, que mon honorable ami, le député
de L'Islet, avait attaqué tout le corps les juges de
la province de Québec. Personne ne suppose, M.
l'Orateur, qu'Il a jamais eu l'intention d'attaquer,
par exemple, le caractère du présent juge en chef
de la cour d'Appel. Je pourrais citer plusieurs
autres juges qui jouissent de la plus haute estime,
et du plus grand respect de tous les partis, ans la
province <le Québec. Mais il serait également
absurde <le prétendre que la magistrature de la
province de Québec, commande aujourd'hui le même
respect qu'elle conmandait il y a quelques années.
La raison en est très claire ; mon honorable ami, le
député de L'Islet, l'a donnée ; c'est (lue toutes les
nominations de juges faites par le présent gouverne-
ment, ont été des nominations politiques. Je ne dis
pas qu'elles ont toutes été mauvaises, niais quel-
ques-unes l'ont été simplement, parce qu'elles ont
été faites pour des raisons politiques. On ne peut
pas dire, M. l'Orateur, que tous les me nbres du
barreau de la province de Québec qui appartien-
neut au parti libéral, feraient de bons jvges,, mais
on ne peut pas dire, non plus, que le présentgouver-
nement ait jamais appelé un membre libéral du
barreau à remplir la charge (le juge dans cette
province.

M. OUIMET : Oui ; le juge Bélanger, le juge
Doherty. Le juge DeLorimier ne s'est jamais
beaucoup mêlé le politique, mais je crois qu'il a
voté la plupart du temps avec les honorables nmem-
bres de a gauche. Et le juge Pagnuelo.

M. LAURIER : Si j'ai bonne mémoire, le juge
Bélanger et le juge Doherty ont été nommés en
1873.

M. OUIMET: Voulez-vous mentionner les con-
servateurs que vous avez nommés ?>

M. LAURIER : Si le gouvernement libéral n'a
pas nonmmé de juges conservateurs, M. l'Orateur,
c'est parce qu'à son arrivée au timon des affaires, il
n'a trouvé que des conservateurs dans la magistra-
ture. Il a passé cinq ans au pouvoir, et je ne crois
pas qu'on puisse lui reprocher d'avoir fait de mau-
vaises nominations. Je ne dis pas que toutes les
nominations faites par le présent gouvernementont
été mauvaises, niais, je n'hésite pas à affirmer que
le présent gouvernement, non pas le gouvernement
d'il y a vingt ans, mais le gouvernement formé
après la chute de M. Mackenzie, a nommé des
hommes qui n'avaient pas d'autre titre à la position,
que celui d'avoir été de simples hâbleurs de parti.
Le présent gouvernement a pris des membres de
cette chambre et les a nommés juges, lorsqu'ils
n'avaient pas la moindre aptitude pour cette posi-
tion. Je n'en fais pas un reproche au gouverne-
ment, et je (lis que dans les nominations de juges
faites dans la province de Québec, on n'a passuivi la
règle qui a invariablement été appliquée dans la
province d'Ontario. Dans cette dernièie province,
on a nommé juges de la cour Supérieure, dans tous
les cas--je ne sais pas comment l'on a agi pour ce
qui regarde les tribunaux inférieurs-des hommes
choisis en raison le leur mérite et, invariablement,
sans égard à leurs opinions politiques. Mais le
présent gouvernement a fait, à l'égard de la magis-
trature de la province de Québec, ce qu'il fait

M. LAURIER.

aujourd'hui à l'égard du Sénat. Une des règles
posées lors de la Confédération, était que le Sénat
devait être un corps représentant les deux partis
politiques du Canada. A-t-on suivi cette règle ?
N'est-il pas vrai que depuis nombre d'années, les
vacances survenues au Sénat ont été remplies, à
quelques exceptions près, par la nomination de
créatures du gouvernement ; que pas un libéral,
sauf, peut-être, M. John Macdonald, n'a été nommé
sénateur?

M. HAZEN : Que dites-vous du sénateur Snow-
ball ?

M. LAURIER: Autant que je me rappelle,
M. Snowball n'était pas libéral lorsqu'il a été
nommé. Il a pu l'être avant sa nomination, et il
est possible qu'il le soit maintenant, mais il ne
l'était pas quand il a été nommé ? Mais si. dans
toutes les nominations faites par le gouvernement
conservateur, il y a eu deux exceptions, elles prou-
vent simplement la règle qlue je viens de citer.
Je demanderai à mon honorable ami, le député de
Saint-Jean (M. Hazen), s'il est d'avis que le Sénat,
tel que présentement constitué, représente fidèle-
ment les partis politiques qui existent aujourd'hui
dans le pays. Vous pourriez, M. l'Orateur, comp-
ter les sénateurs libéraux sur les' doigts d'une <e
vos mains. Le Sénat est presque composé aujour-
d'hui. comme l'était jadis le Conseil législatif de la
province de Québec, alors que, sur vingt-quatre
membres, il n'y avait qu'un-libéral. Voilà pourquoi
les fonctions des juges ont été ravalées comme elles
l'ont été. On affirme, et les honorables membres
le cette chambre connaissent, comme moi, lesnoms,
que des juges le la province de Québec avaient
payé pour leurs nominations. On affirme, et je crois
que la vérité se fera un jour sur ce point, que les
juges ont souscrit au fonds électoral du parti con-
servateur, lors des dernières élections. Ce bruit
court les rues de Montréal et de'Québec, et je crois,
de plus, que ce sera prouvé avant plusieurs mois.

M. LISTER: Des juges de juridiction inférieure,
dans Ontario, ont payé pour leur nomination.

M. LAURIER : Voilà pourquoi mon honorable
ami a parlé comme il l'a fait ce soir. "La magis-
trature doit assurément être respectée, mais pour
cela, il faut que les juges soient nommés, non pas
pour des considérations politiques, niais simple-
ment pour leurs capacités légales.

Mais la question comporte une conaidération d'un
caractère plus large et plus utile. L'honorable
député de L'Islet a mentionné un point que cette
chambre devrait, je crois, prendre en considération,
savoir: que lesjuges ne devraient pas faire partie de
commissions politiques. Le solliciteur général a
affirmé que les juges étaient nommés membres de
commissions en Angleterre. C'est vrai, mais ils
sont nommés pour décider des questions d'un carac-
tère judiciaire ou quasi-judiciaire. Des juges out
été nommés en Irlande membres de commissions
concernant des questions agraires, et c'était très à
propos ; mais on n'a pas vu de juges nommés pour
faire des enquêtes sur des questions politiques. Je
ne connais qu'un cas, celui de la commission-
Parnell. Voilà un précédent, si, toutefois, c'est un
précédent, en faveur de la théorie du soliciteur
général. Mais l'honorable député sait que M.
Gladstone et le parti libéral se sont fortement
opposés à cette nomination. Néanmoins, le parle-
ment décida que des juges feraient partie de cette
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commission ; mais tout le monde conviendra, et a
l'histoire le démontre, qu'il aurait mieux valu que t
que l'on suivit le conseil de M. Gladstone, et que la
question fût réglée par le parlement, au lieu de
l'être par une commission. On a nommé dernière-
menttrois commissions dans le pays; l'une, nommée
par le lieutenant-gouverneur Angers, sur l'avis, il
est vrai, (le M. Mercier, se composait des juges
Jetté, Davidson et Baby. Je n'ai rien à dire en ce
qui concerne ces trois juges.

M. CURRAN : Il y avait un juge du nom de
Dorion dans l'affaire-Laviolette.

M. LAURIER: C'était une affaire quasi-judi-
ciaire, la question étant de savoir si M. Laviolette
avait remis son mandat. C'était là réellement une
affaire judiciaire; mais il n'en était pas de même
(le la question.au sujet de laquelle les juges Jetté,
Baby et Davidson étaient chargés de faire une
enquête. Il est vrai que M. Mercier est respon-
sable de la création de cette commission, et non
pas le lieutenant-gouverneur Angers. Mais, bien
que la nomination de cette commission ait été
ordonnée par M. Mercier, ça été une grande erreur
et, selon moi, M. Mercier aurait agi plus sagement
s'il avait insisté pour être jugé, non par une com-
inissionde juges, mais par la législature etle peuple.
Quoi qu'il en soit, c'est un précédent que citent les
honorables membres de la droite; mais je n'en
admets pas la force, car je crois que ce fut là une
grave erreur- de la part de M. Mercier au point de
vue constitutionnel.

M. MILLS (Bothwell): La chose fut décidée à
Ottawa.

M. LAURIER: C'est possible, mais nous n'en
avons pas la preuve, et on tînt la chose cachée.

Le présent gouvernement nomma une commis-
sion composée (lu juge Mathieu et de deux hommes
n'appartenant pas à la magistrature. Pour ce qui
regarde le -juge Mathieu, tout le inonde sait qu'il
est un jurisconsulte éminent.

On nomma une autre commission, composée des
juges Routhier et Tait, et je nie plais à dire que
ces deux juges sont très capables et parfaitement
en état de remplir leurs fonctions. Néanmoins,
tout en ne tme plaignant pas de la composition des
commissions dans ces cas, je maintiens que le prin-
cipe est mauvais, qu'on ne devrait .permettre à
aucun juge de s'écarter de ses fonctions judiciaires,
et l'on ne devrait, surtout, jamais lui permettre de
le faire en ce qui concerne des questions politiques.
Nous savons ce qu'est la politique, qu'elle crée de
de l'acrimonie et de la division jusqu'à un cer-
tain point; et si les juges abandonnent leurs
hautes fonctions judiciaires, pour faire partie de
commissions de ce genre, ils adoptent manifeste-
ment un principe mauvais en soi, et qui ne serait
pas toléré en Angleterre, j'en suis sûr. Je proteste
contre cet abandon des vrais principes du gouver-
nement constitutionnel, d'après lesquels toutes les
offenses politiques doivent être jugées par le parle-
ment. Pour Ma part, je préférerais voir de pa-
reilles offenses jugées même par un comité hostile
de la Chambre des Communes, où nous avons du
moins tous les avantages de la discussion, plutôt
que par une commission de juges, parce que si vous
avez tous les avantages qui découlent d'une discus-
sion en parleinent, vous avez dix fois plus de
chances d'arriver à la découverte de la vérité, que
devant une commission royale. Prenez la commis-

ion royale qui a fait une enquête sur les accusa-
tions portées contre le directeur général des Postes.
Il suffit de lire la preuve, pour voir que la moitié
seulement de la vérité a été dévoilée. Je n'en
blàme pas les jugee. Je crois que les juges ont
lécidé, comme ils devaient le faire, la question qui
leur était soumise; mais c'est parce qu il n'y a pas
su cette discussion qui aurait en lieu en parlement,
ou devant ùn comité de cette chambre.

Pour ce qui regarde l'honorable député de L'Islet,
j'ai été surris d'entendre le solliciteur général lui
reprocher e n'avoir pas présenté sa motion, quand
il én avait eu l'occasion. Mon honorable ami a dit
pourquoi il ne l'avait pas fait ; c'est parce qu'il n'au-
rait pas pu la discuter ; en conséquence, il l'a laissé
mettre de côté, afin de la présenter maintenant. On
ne peut donc pas lui adresser l'ombre d'un reproche.

On a allégué contre l'honorable député de L'Islet,
qu'il avait déclaré devoir mettre en accusation
certains juges. J'aurais certainement de beaucoup
préféré, pour ma part, si l'honorable député de
L'Islet avait des accusations directes à porter contre
des membres de la ma istrature, contre un, deux
ou trois d'entre eux, qu il les eût formulées d'une
manière directe. Mais ce n'est pas être juste à son
égard que de dire, qu'il n'a, pas fait son devoir pen-
dant la présente session. La session dure depuis
deux mois, et elle touche maintenant à sa fin; et il
est bien connu que par suite de certaines procé-
dures qui ont eu lieu, l'honorable député n a pas
pu prendre son siège au commencement de la
session; de sorte qu'il n'a paseu l'occasion de saisir
la chambre, des accusations qu'il avait déclaré devoir
formuler. Mais, si l'honorable député de L'Islet a
une qualité qai le distingue par-dessus tout, c'est
celle d'être courageux.; personne ne l'a jamais
accusé de manquer de courage, et s'il y a lieu de
formuler les accusations, je suis certain qu'elles le
seront en temps opportun. .

M. LANGELIER: Je désire dire quelques mots
en réponse à l'honorable député de Bellechasse
(M. Ainyot.) Je ne veux pas entre prendre. de dis-
cuter l'administration de la justice datte la province
de Québec, parce que je crois que j'aurai une autre
occasion de le faire; mais je ne puis laisser passer
le discours et les accpsations de l'honorable député
sans commentaires.' J'ai été trèî surpris de sa
volte-face de l'an dernier; mais je n'ai pu, naturel-
lement, l'empêcher. Sa conduite me rappelle l'his-
toire de Saül sur le chemin de Damas. Le change-
ment n'a peut-être paa été amené par la même
cause, mais, quoi qu il en soit, l'honorable député
qui déploie tant de zèle en faveur du gouvernement
-comme font généralement les nouveaux con vertis
-n'a pas droit de jeter de la boue à la face de ceux
qui n'ont pas fait autrement que lui, sauf qu'ils ont
agi avec moins de violence. Son discours d'aujour-
d'hui m'a rap lé ce que je lui avais entendu dire
l'an dernier. la rlé ce soir du rapport d'une des
commissions roy es-des " petits bancs," comme
on les qualifie dans la province de Québec-et il a
dit qu'il n'y avait point (le politique, dans le rapport
de cette commission. Je me souviens parfaitement
d'une circonstance où il n'était pas de cette opinion,
alors que toute la preuve entendue par cette com-
mission, avait été imprinée et publiée, et se trou-
vait devant le peuple de la province de Québec, et
entre les mains de l'honorable député lui-même.
C'était la veille des dernières élections qui ont e
lieu dans la province de Québec, et je n'ai ascut
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doute que l'honorable député (M. Amyot) se rapel-
lera la circonstance dont je veux parler. J'assis-
tais à une immense assemblée tenue dans la salle
du marché Berthelot, à Québec.

L'honorable député de Bellechasse (M. Amyot),
prononça un discours dans cette occasion. Il
défendit tous les actes du gouvernement-Mercier,
qui avaient été l'objet d'une enquête devant cette
commission royale, et il les défendit beaucoup plus
vigoureusement qu'aucun autre député présent à
cette assemblée. Bien plus, il attaqua très violem-
ment tout le parti conservateur, le qualifiant de
parti corrompu, et de parti pourri. Ce sont les
propres expressions dont il se servit. Naturelle-
ment, s'il veut retourner dans les rangs de ce parti
pourri, c'est son affaire; mais il n'a pas droit de
nous lancer de la boue à la figure, parce que nous
sommes restés dans le parti dans les rangs duquel
il a passé quelque temps.

Une VOIX: Mercier, était-il alors au pouvoir?

M. LANGELIER: Il n'était plus au pouvoir;
c'était la veille du scrutin, aux dernières élections
tenues dans la province de Québec. Ce n'est pas
une affaire d'un caractère privé, car il a tenu ce
langage devant une immense assemblée de 2,000
électeurs, dans la ville de Québec, dans ma propre
division électorale. L'honorable député de Kamon-
raska (M. Carroll) était présent. Je n'ai pas à la
mémoire les noms de tous ceux qui y assistaient,
mais plusieurs membres de cette chambre étaient
présents, et nous avons défendu notre parti dans la
province de Québec. Mais aucur de nous n'a parlé
avec autant de violence, contre nos adversaires, que
l'a fait l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot). Je n'ai pas dit un seul mot contre les
membres conservateurs de cette chambre, mais
l'honorable député fit une digression pour attaquer
de la manière la plus violente tout le parti minis-
tériel à Ottawa. J'ignore ce qu'a fait ce parti
depuis lors, pour mériter l'appui qu'il lui donne ce
soir. Mais à moins qu'il n'ait vu depuis cette
époque quelque chose de très merveilleux, dans ce
parti, il n'a pas droit d'approuver ce qu'il appelait
alors un parti pourri, et de jeter de la boue à la
figure du parti libéral de la province de Québec.

M. AMYOT : Je veux donner une explication
personnelle au sujet de ces paroles. Je nie absolu-
ment ce que l'honorable député (M. Langelier) a
dit. A l'assemblée, j'ai seulement parlé <le la cons-
titution, et j'ai refusé de parler des actes de l'ad-
ministration de M. Mercier, et si l'honorable député
(M. Langelier) a autant de mémoire qu'il a de
paroles, il s'en souviendra.

M. CHOQUETTE : Je n'avais pas l'intention,
M. l'Orateur, de prendre part à ce débat, mais j'y
suis entraîné par quelques-unes des remarques et
les dénégations faites par l'honorable député de
Bellechasse. En réponse aux observations de l'ho-
norable député de Québec-centre (M. Langelier),
il n'a pas craint d'opposer des dénégations hardies.
Ce sont ces dénégations surtout qui me forcent à
dire un mot. L'honorable député de Québec-cen-
tre vient de rappeler ce -qui, d'ailleurs, est bien
connu dans la province de Québec de la part de
tous ceux qui ont suivi la carrière politique mouve-
mentée lu député de Bellechasse (M. Amyot).
Mon honorable ami de Québec-centre n'a fait que
répéter ce soir ce que l'honorable député de Belle-
chasse a dit pendant cinq ans sur tous les hustings

M. LANGELIER.

de la province <le Québec, et sur ce qu'il a écrit
dans son journal, La Jugtice.

L'honorable député de Bellechasse a fait un grand
crime à mon honorable ami de L'Islet (M. Tarte)
d'avoir parlé comme il l'a fait des juges qui ont
accepté de présider des commissions royales, dans
les occasio4s que nous connaissons tous. Or, M.
l'Orateur, je peux dire avec une connaissance per.
sonnelle que si jamais ces juges ont été dénoncés
en termes sévères et mêmes violents sur tous les
hustings de la province de Québec, c'est bien par
l'honorable député de Bellechasse. S'il y a un
homme qui défendait avec talent, je dois le dire,
qui défendait, dis.je, avec talent les accusés devant
ces commissions royales, où l'une d'entre elles, c'est
encore l'honorable député de Bellechasse. C'est
lui qui attaquait le plus violemment les juges com.
posant les commissions dont il a été question ce
soir. Et c'est le même député qui, aujourd'hui,
vient jeter la boue à la face du parti libéral, qui l'a
fait ce qu'il est, au moins depuis 1887, c'est ce dé-
puté que le parti a fait élire et a défendu, qui vient
aujourd'hui prendre fait et cause pour un autre
parti et pour des hommes qu'il a insultésgravement
par ses paroles et par ses écrits ! Comment, M.
l'Orateur ! mais au commencement de ce parlement
même, l'honorable député était avec nous, assistait
à un caucus tenu dans cet édifice, je ne parlerai
pas de ce qui 'est passé là, mais je puis bien vous
dire qu'il y répétait encore là les accusations, il y
faisait entendre les dénonciations qu'il avait faites
contre les juges auxquels on a fait allusion, devant
toutes les assemblées populaires tenues dans la pro-
vince de Québec, conmne nous le faisons nous-
mêmes ce soir, avec cettedifférence, que l'honorable
député agissait alors avec moins de sincérité que
nous. Nous dénonçons certains juges qui sont des-
cendus du banc pour se mettre à faire de la poli-
tique.

Je ne veux pas me servir de termes sévères à
l'égard <lu député de Bellechasse, car je crois qu'il
a reçu sa punition par les applaudissements ironi-
ques lui lui ont été donnés et par les interrup-
tions qui lui ont été faites.

Quant à ce qui concerne les juges, je dois dire
seulement ceci: c'est que je proteste de toutes mes
forces contre les paroles prononcées par le sollici-
teur général (M. Curran), qui a laissé entendre qne
l'honorable député de L'Islet avait attaqué tous les
juges de la province de Québec, tandis qu'il a pris
le soin de dire qu'il n'y avait que trois ou quatre
juges, dont le réputation est très avariée, qui tom-
bent sous ces accusations. Les juges, en général,
ont tout notre respect et ils le méritent; jouissent
d'une réputation au-dessus de tout soupçon; et
quand l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot) dit que le public désigne certains juges,
lorsque nous portons quelques -accusations, lorsque
le député de L'Islet parle comme il vient de le
faire, c'est que ces juges sont connus de ce public
comme ayant une réputation douteuse, c'est parce
que le bonnet leur fait, comme on dit vulgairement.
Il y a le ces juges qui, ont raison de craindre une
enquête, et quand l'honorable député de L'Islet
viendra devant cette chambre à la prochaine session,
porter des accusations catégoriques et précises, je
ne doute pas qu'il soit en mesure de prouver que
ce qu'il a dit ce soir est vrai.

Dans mon propre comté, que s'est-il passé ? Lors-
qi'un certain juge présidait à l'administration'

e la justice, lequel est ensuite allé à Spencer
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Wood, et qui est maintenant rendu à Ottawa, où
il occupe le poste de ministre de l'Agriculture, je
puis dire qu'il a presque toujours jugé au point de
vue de son parti, et non au point de vue de la jus-
tice et suivant la loi. Si vous voulez vous en
convaincre, M. l'Orateur, vous n'avez qu'à
référer à un certain dossier de la cour Suprême. Il
s'agissait d'une contestation d'élection, et M. Angers,
celui-là même qui se vantait dvoir sauté par des-
sus le constitution pour mettre ses amis au pouvoir,
vous trouverez dans ces dossiers, dis-je, un affida-
vit qui porte ma signature, dans lequel j'accusais
carrément ce juge d'avoir jugé pour le bénéfice de
son parti, et d'avoir rendu sa décision dans sa pro-
pre maison privée à Berthier, sans que personne
fut là pour défendre la partie qu'il condamnait.
Je vous dirai, de plus, M. l'Orateur, que ce
jugement a été cassé par la cour Suprême, que
jamais M. Angers n'a porté plainte contre
moi, que jamais le n'ai été traduit devant le bar-
reau pour avoir signé un pareil affidavit, ni ai-je
été condamné, ni même accusé de mépris de cour.
Pourquoi cela, M. l'Orateur ? C'est parce qu'il
savait bien que c'était vrai. Il en a été pour ce
cas là, comme pour les menaces faites par le juge
Bossé contre l'honorable député de L'slet : après
avoir menacé <le faire emprisonner mon honorable
voisin, le juge Bossé a reculé, et comme tout le
monde le sait, jamais le député de L'Islet n'a été
emprisonné.

Mais, M. l'Orateur, il y a plus ; puisque je suis à
parler de certains juges qui se mêlent de politique,
je tiens dans ma main des procédures judiciaires,
certifiées par le protonotaire de la cour de Mont-
magny, où l'on constate que lors des dernières
élections locales, afin d'empêcher la candidature
d'une personne qui devait combattre les hommes
(ue l'honorable ministre de l'Agriculture actuel
(-. Angers), au mépris de la constitution et de son
serment d'office, a mis au pouvoir à Québec; ces
documents constatent, dis-je, que l'avocat du péti-
tionnaire s'est fait remettre par un de ces juges,
sous un prétexte ridicule, le dossier, afin de l'empê-
cher de rendre jugement, lequel étant rendu, aurait
permis à cette personne de se présenter pour la
chambre locale. Je produirai ces documents quand
le temps sera venu, et je crois qu'il pourra'être
établi, en même temps, que ce juge a souscrit pour le
fonds électoral.

Je n'avais point l'intention de prendre la parole
sur cette question, mais je le fais pour relever le
gant que nous a lancé le député de Bellechasse. Car
il y a plusieurs fois qu'il nous défie de la sorte. Je
pourrais lui mettre sous les yeux son journal La
Judice, à la date du 27 avril 1891, alors qu'il était
avocat de la Couronne, à Québec, et lui lire un
artiele évidemment écrit par lui, où il laisse
entendre le contraire de ce qu'il dit maintenant.
Le président du tribunal était le juge Bossé. Voici
ce qu'il disait à cette date dans son journal:

La presse tory et tarée condamne, sur tous les tons, la
remise au prochain terme de la canse en conspiration.
Elle feint de l'attribuer au défaut d'un second pasel,
quand il est connu que la cour l'a ordonné am 'isaterven-
iec de la Couromne, sur la demande de WÙ. Murphy et

McGreevy.

Comme je l'ai dit plus haut, cet article est évi-
demment écrit par un avocat qui connaît un peu
les affaires de la Couronne. Comme il ne porte pas
de signature, je ne puis*pas l'attribuer absolument
à l'honorable député, mais il est bien évident qu'il

est de lui. Je dis donc que s'il est un homme dans
cette chambre qui ne devrait jamais jeter dé boue
à la ligure de ses adversaires; ýuinedevrait jamais
dénoËcer un parti ou l'autre, e est.bien l'honorable
député de Bellechasse, puisqu'il a appartenu aux
deux partis. Si cet honorable député veut avoir le
respect de ses collègues, il ne devra jamais parler
du passé de l'honorable M. Mercier, ou du parti
libéral. Lorue l'honorable M. Mercier est tombé
du pouvoir, l 'onorable député de Bellechasse l'a
abandonné ; e était son droit. Nous ne lui faisons pas
de reproches sur ce point, nous ne lui en faisons pas
un crime ; nous aimons mieux qu'il soit contre nous,
s'il n'est pas franchement avec nous ; mais, au
moins, qu'il ait un peu le respect de lui-même et de
ceux avec qui il a marché, et, je le regrette, qui
l'ont fait élire en 1887 et 1891, en dépit des hom-
mes qu'il flagorne aujourd'hui et dont il est prêt à
lècher les pieds. Je pourrais relever encore son
assertion au sujet <les juges, quand il prétend que
l'on n'a jamais vu les journaux conservateurs atta-
quer le banc; il n'a qu'à référer à la Minn-e qui,
il n'y apa longtemps, attaquait l'honorable juge
Jetté. Je pourrais lui signaler encore une brochure
intitulée " Une disgrâce " où l'on traînait dans la
boue les honorables juges Plamondon et Dorion, et
cette brochure avait pour auteur un homme qui
aujourd'hui siège au Sénat, l'honorable M. Landry.
Il voulait les attaquer; c'était son droit. Cepen-
dant, quand l'honorable sénateur Landry est devenu
député, pourquoi ne les a-t-il pas impeachés ?

L'honorable député de L'Islet n'attaque pas tout
le banc, mais seulement trois ou quatre juges dont
la conduite n'est pas justifiable. Il attaque la con-
duite de juges qu'on a vu partir de Montréal pour
aller aviser le lieutenant-gouverneur à Spencer
Wood, au vu et nu de tout le monde. Je le répète,
je n'avais pas l'intention de prendre part à cette
discussion et je proteste de mon plus grand respect
pour le banc de la province de Québec, c'est-à-dire,
pour les juges qui méritent l'estime et le respect
des justiciables. Mais je dois dire qu'il y a trois ou
quatre juges qui sont indignes de ce respect et j'es-
père qu'à la prochaine session, nous aurons l'occa-
sion d'amener l'examen de leur conduite devant la
chambre. (Texte-)

M. BRODEUR : Je ne saurais laisser terminer ce
débat-sans dire quelques mots, relativement à une
question que j'ai déjà posée au gouvernement. Il
est parfaitenrent connu, comme l'a dit l'honorable
député de LIslet, que nous sommes, à l'heure qu'il
est, dans le district de Montréal, dans vine position
excessivement désavantageuse. En effet, on cons-
tate que l'administration de la justice se fait avec
une lenteur déseepérante et que le gouvernement
est jusqu'à un certain point, blâmable de la
f&ebeuse situation dans laquelle nous noua trou-
vons. Comme il l'a été dit plusieúrs fois, ce soir,
les juges, au lieu de s'occuper exclusivement de
leurs travaux judiciaires, ont, dans ces dernières
années, siégé sur des commissions qui ont absorbé
une bonne partie de leur temps. Je n'ai pas à
juger en ce moment si ces juges ont bien ou mal
agi ; mais je crois qu'il aurait été préférable que l'on
prit, pour présider des commissions, d'autres per-
sonnes que des juges. Il faut prendre tous les
moyens possibles pour empêcher les juges de parti-
ciper, en quoi que ce soit, à nos luttes politiques.
Ils occupent, selon moi, une sphère différente de la
nôtre, et je considère que c'est un danger pour
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l'honnêteté du banc que les juges prennent part,
soit directement ou indirectement, à nos luttes
politiques. Il ne faut pas oublier qu'au commence-
ment du. siècle, une lutte formidable s'est faite
pour empêcher les juges de s'occuper de politique.
On se rappelle qu'une loi a été passée, afin de mettre
l'administration judiciaire distincte et séparée du
pouvoir législatif. Je coilstate avec peine que dans
l'état actuel des choses, nous revenons à l'ancien
système. Le parti conservateur voudrait nous
ramener a l'époque où les juges exerçaient le pou-
voir législatif dans le pays.

Mais, M. l'Orateur, je me suis surtout levé, dans
cette circonstance, pour mue plaindre du fait que
nous n'avions pas, dans le district de Montréal, le
nombre de juges nécessaire. Nous savons qu'il y
a une vacance à la cour Supérieure, depuis plu-
sieurs mois, causée par la promotion de l'honorable
juge Wirtele à la cour d'Appel. Aucune nomi
nation -à la cour Supérieure n'a encore été faite
pour le remplacer. A raison <le cela encore, le gou-
vernement doit être responsable en partie de la
lenteur le la justice dans le district de Montréal.
Mes honorables amis d'Ontario pourront en juger,
quand je leur dirai qu'une cause inscrite aujour-
d'hui, ne sera certainement pas plaidée avant
décembre ou janvier prochain, tant il y a encom-
brement au tableau. Il n'y a pas de doute que
cela est dû au fait que nous n'avons pas assez de
juges et qu'ils exercent des fonctions en dehors de
leurs fonctions judiciaires. Je ne vois aucune
raison pourquoi la nomination d'un remplaçant
à l'honorable juge Würtele ne serait faite pas. Je
sais les difficultés qui se présentent; je sais qu'une
question de race et de nationalité empêche le gou-
vernement d'agir. Mais cela n'est pas suffisant pour
laisser les justiciables du district <le Montréal dans
la position malheureuse où ils se trouvent aujour-
d'hui. Est-ce que le gouvernement n'est pas capa-
ble de faire son devoir? Est-ce qu'il veut encore
éviter (les responsabilités sur cette question, comme
il a tenté d'éviter la responsabilité sur la question
des écoles du Manitoba, et sur une foule d'autres
questions ?

On a parlé tout à l'heure de la nomination des
sénateurs. Pourquoi le gouvernement ne remplit-il
pas la vacance créée dans la division de Bedford?
Si nous devons avoir un Sénat, ce corps doit être
entièrement rempli et je ne vois pas de raison pour
laisser s'écouler toute une session sans nommer un
sénateur pour cette division. Pour cette nomination
au Sénat, comme pour la question des écoles au
Manitoba, comme pour la nomination des juges,
le gouvernement ne veut pas prendre sur lui de
redresser les abus. Quant à la no:mination d'un
sénateur pour la division de Bedford, je n'ai rien à
dire contre les personnes qui aspirent à cette charge.
Je n'ai rien à dire contre l'honorable député de
Missisquoi (M' Baker), un des aspirants. C'est
un homme honorable; mais, d'un autre côté, le
siège qu'il vent prendre au Sénat ne doit pas lui
écheoir, car dans les circonstances, je prétends que
le gouvernement devrait nommer un Canadien-
français pour cette division. Nous avons droit,
dans la province de Québec, à 24 sénateurs. Sur ce
nombre, la population anglaise de la pro-vince a
droit d'en avoir, tout au plus, quatre ou cinq ; nous
constatons qu'ils en ont.sept. Dans «la division de
Bedford, un sénateur anglais vient de mourir.
Cette division a une majorité canadienne-française,
et je crois qu'un sénateur canadien-français devrait
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être nommé pour la représenter au Sénat. Comme
je viens de le dire, je n'ai rien à dire contre l'hono-
rable député de Missisquoi, ni contre son concur-
rent, l'honorable juge Foster, tous deux aspirants
à cette charge. Ce sont deux personnes qui pour-
raient parfaitement remplir la position. Mais, vu
les circonstances, le gouvernement ne ferait qu'un
acte de justice en ynommant un Canadien-francais,
quand les Anglais de la province ont plus que leur
part au Sénat, et quand lesCanadiens-français sont
en majorité dans cette division.

Maintenant, M. l'Orateur, une personne qui
m'a fort amusé tout à l'heure, c'est l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot). Je ne dirai
pas que je suis surpris de ses volte-faces, ni de l'en-
tendre exprimer des opinions tout à fait opposées à
celles qu'il exprimait ici il y a à peine deux ans, et
qu'il répétait sur tous les hustings dans la pro-
vince de Québec. Nous nous rappelons tous,
M. l'Orateur, que, lorsque l'honorable M. Mer-
cier était au pouvoir à Québec, l'honorable député
avait une place qu'il tenait de ce gouvernement.
Je ne <lirai pas qu'il se déclarait en faveur du gou-
vernement de M. Mercier, parce qu'il voulait avoir
cette place, mais je commence à croire que, sa con-
duite nous démontre que c'était là l'un des motifs
qui le faisait agir. En 1891, l'honorable député se
déclarait en faveur du parti de M. Mercier, et fai-
sait la campagne avec lui dans les élections généra-
les tenues cette année-là. Il était l'un des plus
ardents à condamner plus tard les commissions
royales qui ont été instituées, les petits bancs
comme on les appelait alors. Que voyons-nous
maintenant ? L'honorable député a changé d'avis ;
nous l'entendons dire blanc après avoir dit noir il y
a un an. L'honorable maître général des Postes
(sir A. P. Caron) avait parfaitement raison de dire
en 1886, que l'honorable député de Bellechasse
n'offrait aucune garantie de constance. Nous voyons
par les Débats de la session de 1886, dans un dis-
cours prononcé par le maître général des Postes,
que le député de Bellechasse avait félicité l'hono-
rable ministre d'avoir été siré et de ce qu'il avait
fait pour le bataillon conduit par cet honorable
député. On voit aussi des lettres de ce même
député sur le compte du général Middleton, dans
lesquelles il déclarait tout le contraire de ce qu'il a
dit plus tard. Relativement à sir Frederic Middle-
ton, voici ce que l'honqgable député disait dans une
lettre qu'il adressait au général, le 26 août 1887:

CHnER MoNsamuR,-J'aurais dû vous écrire plus tôt pour
me joindre au concert unanime de félicitations qui vous
arrivent de partout, mais une absence prolongée de la
ville m'en a empéché. Votre élévation à la dignité de
" ehevalier " n'est que la juste reconnaissance des grands
services que vous avez rendus à la Puissance du Canada,
et les honneurs dont on vous couvre, rejaillissent sur tous
ceux que vous avez encouragée par votre bravoure person-
nelle, sarement guidée par votre expérience, et qui tous
ont largement bénéficié de la science que vous a acquise
une honorable carrière militaire.

Je regrette profondément les attaques d'une presse
malicieuse et mesquine contre notre général, mais votre
réputation est assez hautplacée, pourque ces sottes calom-
nies ne puissent l'atteindre.

Veuillez me permettre parvotre entremiset de présenter
mes respects à Lady Mîddleton, et me eroire votre tout
dévoué,

G. AMYOT.

Ehbien! ce même hommequiallait ainsi se courber
devant le général Middleton. qui allait le féliciter,
venait ensuite l'attaquer malicieusement, quelque
temps après.
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A la même page des Débats, nous voyons encore
qn'en 1885, il adressait les paroles suivantes à
l'honorable maître général des Postes qui était alors
ministre de la Milice:

Quelle reconnaissance le pays ne vous vous doit-il pas,
pour l'activité et le zèle que vous avez mis dans l'accom-
plissement de vos devoir! importants pendant ces jours
de troubles? Nos soldats,dont l'héroïque courage pendant
la récente campagne est maintenant connu partout,
savent apprécier à leur juste valeur la promptitude avec
laquelle vous avez agi, votre vigilance et votre sollicitude
pour leur bien-être.

Le même homme qui écrivait ces paroles élo-
gieuses, venait, quelques mois après,: renier tout
cela et jeter l'insulte à la figure de ses amis, et
porter contre le même ministre les attaques les plus
malicieuses.

Nous voyons encore que ce même député adres-
sait des télégrammes au maître général des Postes,
que ce dernier lisait en 1885 avec tant de plaisir à
la chambré. Le député de Bellechasse télégraphiait
ceci au ministre de la Milice dans le temps .

Arrivé ici sains et saufs. Trouvés général Laurie par-
fait soldat, mouvement en avant des troupes de Middle-
ton prématuré; conséquence sera énorme et dépense
inutile. Volontaires devraient être employés aux garni-
sons, et à la protection des forts et des munitions. Elai-
re urs américains, sauvageR et métis. habitués à la manière
de combattre des rebelles. devraient livrer les combats
et attaquer. Partie de l'effectif de Middleton exposée à
être massacrée. Moral des troupes excellent. Comptez
sur le 9ème." •

Le 14 mai, l'honorable député de Bellechasse
télégraphiait encore ceci:

J'ajoute et je persiste à dire que cette guerre devrait
être faite par les hornmes*oombattantdela nême manière
que les rebelles. Les volontaires sont spécialementadap-
tés à la protection des forts et desprovisiont.

Eh bien ! voilà l'homme peint en deux mots, et
peint par lui-même. Il est envoyé au Nord-Ouest
pour combattre et il n'a pas le courage de le faire,
et il télégraphiait an ministre de la Milice pour lui
dire qu'il n'était bon qu'à garder les forts et les
provisions. Pour garder les provisions, je coin-
mence à croire qu'en effet il en a la spécialité.
En 1891, il était avec nous, lorsque l'honorable
M. Mercier était au pouvoir et disposait du patro-
nage, et maintenant que M. Mercier n'a plus rien à
donner, le député de Bellechasse abandonne le
parti libéral et passe dans les rangs de nos adver-
saires. En cela, il reste fidèle à son caractère et à
ses instincts : il se tient auprès des provisions,
comme il aurait voulu le faire en 1885.

Je ne crois pas nécessaire, M. l'Orateur, d'en
ajouter davantage, pour convaincre qui que ce soit
que l'honorable député ne mérite pas de comman-
der l'attention de la chambre dorénavant. (Texte.)

DROIT D'EXPORTATION SUt LES BILLOTS.

M. EDWARDS : Avant qùe vous quittiez le
fauteuil, M. l'Orateur, je désire signaler une très
importante question à l'attention de la chambre,
non seulement en ce qui concerne cette partie-ci
du pays, mais en ce qui concerne le Canada tout
entier. Je veux parler de la possibilité de la
réimposition du droit d'exportation sur .les billots.
L'honorable ministre des Finances, dans son exposé
budgétaire, a parlé de la question, en disant que
c'était une question qui pouvait être étudiée durant
les vacances ; et ses remarques étaient de nature à
porter la chambre à croire que, à la prochaine
session du parlement, le droit d'exportation pour-.

rait être réimposé. Naturellement, il n'a pas dit
qu'il serait réimposé ; mais il a parlé comme ai la
question était une question libre. Or, je crois que
l'honorable ministre des Finances, en faisant cet
énoncé, a commis une très grave erreur. S'il avait
au jusqu'à quel point il mettait en péril l'industrie
de l'exploitation du bois, en faisant cet énoncé, je
ne crois pas qu'il l'eût fait. Cependant, je sais
parfaitement qu'un grand nombre de personnes
agitent cette question, des gens qui insistent aussi
énergiquement que possible auprès des ministres
sur 1 opportunité de réimposer le droit.

Les raisons sur lesquelles la requête est basée,
sont les suivantes : D abord, la destruction de nos
forêts ; en deuxième lieu, la perte du travail pour'
les ouvriers canadiens et, en troisième lieu, la perte,
pour les Canadiens qui se-livrent aux affaires, de la
fourniture des provisions à ceux qui préparent les
billots destinés à l'exportation.

Or, en ce qui concerne la destruction de nos
forêts, comme marchand de bois et comme intéressé
au bien-être du Canada, je ne désire nullement voir
nos forêts ruinées nial à propos. Il est de l'intérêt
de tout Canadien, que nos forêts soient conservées.

Ces hommes qui insistent sur la réimposition (le
ce droit, M. l'Orateur, ne voient qu'une seule
partie du pays. Ils .voient la partie dtu pays, saux
environs de la baie Georgienne, sur le lac Huron,
et croient (lue cette région comprend toute l'ex p loi-
tation du bois au Canada et que, comme ils le
supposent, lorsque' cette petite partie du pays .et
livrée à la ruine, les forêts du Canada sont absolu-
ment ruinées.

Cependant, l'industrie du bois, au Canada, s'étend
depuis l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à Vancouver
et nos forêts couvrent, de fait, un territoire im-
mense et, dans tout le pays, nous avons de grandes
richesses forestières. Il n'y a aucun doute à ce
sujet. La réimposition du droit d'exportation sur
les billots pourrait peut-être empêcher qu'un cer-
tain nombre de ces billots n'aillent aux Etats-Unis,
mais, en même temps, toute l'industrie de l'exploi-
tation du bois, au Canada, serait ruise en péril et
très gravement compromise.

Il y a ceux qui, croient que nos forêts sont bien
près d'être épuisées. Il y a ceux qui croient que
nos forêts sont et ont été en grande partie dépouil-
lées par les commercants de bois.

Cela n'est pas du tout exact, M. l'Orateur. Les
forêts du Canada ont souffert d'une autre façon, et
beaucoup plus souffert que par la hache du bûche-
ron. Je veux parler des feux de forêt, et des feux
mis par les colons du pays, pas toujours par les
colons de bonne foi, mais très souvent par les co-
lons 9 ui n ont -aucun droit. Je puis citer un fait
qui sat passé à moins de 150 milles de la ville
d'Ottawa, ou un seul incendie a détruit pour une
valeur de $1,000,000 de pin, tandis que le bénéfice
que la colonisation a rapporté au pays, a été simple-
ment la récolte de pommes de terre représentant
une valeur de $5. •

Ce n'est là qu'un exemple; mais l'on peut dire
avec certitude-et je suis sûr que tous les mar-
chands de bois qu'il y a en cette chambre, appuie-
ront mon énoncé-on peut dire avec certitude, dis-
je, que les richesses des forêts du Canada ont été
détruites dix fois plus par cet agent, que par les
marchands de brai; et ceux qui désirent protéer
nos fortas, devraient encourager les soins qu'on
doit y donner et décourager, par tous les moyens,
cette colonisation illégitime. Si cela est fait, j'ose-
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rai dire que vous pouvez laisser couper notre bois,
même tel qu'on le coupe aujourd'hui, et ce pays en
aura pour au moins cent, peut-être deux cents ans
encore.

Relativement à la perte éprouvée par l'ouvrier
canadien, je crois que l'on éprouverait une perte
beaucoup plus considérable, si le droit d'exporta-
tion était réimposé et pourquoi ? Parce que, dans
mon opinion, cette industrie serait beaucoup plus
gênée et que les commerçants de bois emploieraient
beaucoup moins d'ouvriers qu'aujourd'hui. Dans
un grand nombre de cas, aussi, le pays et les mar-
chands de bois éprouveraient une perte trèssérieuse,
car il serait brûlé une grande quantité de bois qui,
sans cela, aurait été coupée et vendue, et aurait
rapporté de bons bénéfices au pays.

Or, même en ce qui cncerne la région de la baie
Georgienne, je demande si la perte que l'on suppose,
existe. Pas du tout. Il y en a plusieurs qui sup-
posent que le sciage du bois est ce qui coûte le plus
cher, dans l'exploitation de cette industrie. Tel
n'est pas le cas. Le travail qui se fait dans la forêt
constitue ce qui coûte le plus cher dans la produc-
tion lu bois--la coupe des arbres et leur transport
à la scierie. Le coût de la fabrication du bois, une
fois qu'il est livré aux scieries, est justement d'un
cinquième de l'ensemble du coût. Bien qu'il en
soit ainsi et bien que j'admette qu'il y a une cer-
taine perte, en ce qui concerne le sciage, cependant,
nous ne faisons pas entièrement cette perte, parce
que le bois est flotté par des Canadiens, et le flot-
tage des billots coûte environ la moitié autant que
le sciage. Partant, la totalité de la perte n'est que
d'environ un dixième. Ceux qui voudraient que le
droit fût réimposé, dans le but de protéger une
petite partie de pays, dans les environs de la baie
Georgienne, mettraient en péril et détruiraient
dans une grande mesure l'exploitation de cette
industrie, si leur projet était réalisé. Dans mon
humble opinion, ce serait simplement absurde.

On prétend aussi que les ouvriers américains vien-
nent couper ces billots, et prennent la place des
ouvriers canadiens. Tel n'est pas le cas. Il est
simplement absurde de faire un semblable 'énoncé,
parce que les ouvriers canadiens coupent presque
tous les billots, pris dans le Michigan et le Wiscon-
sin, et en font le sciage. J'ai parcour'u presque
toutes les régions forestières importantes du Michi-
gan et du Wisconsin, et je n'ai jamais été dans une
scierie dont une demi-douzaine ou une douzaine des
ouvriers ne venaient pas du Canada, et me deman-
daient quand j'étais arrivé. Je ne les connaissais
pas, mais ils me connaissaient, et lorsque je leur
demandai comment ils se trouvaient là, ils me
répondirent immédiatement que c'étaient presque
tous des Canadiens qui étaient employés dans les
chantiers des Etats-Unis.

En ce qui concerne la question des approvisionne-
ments, l'idée que le commerçant de bois, qui paie
des droits sur presque chaque article qui entre dans
l'exploitation de son industrie,'n'achètera pas ses
provisions, oh il trouve qu'elles.se vendentle meilleur
marché, est simplement absurde. Supposez-vous
qu'un homme va importer des Etats-Unis son
avoine, son foin et autres articles, lorsqu'il peut
acheter ces chores à meilleur marché au Canada?
Pas du tout. Les marchands de bois américains,
qui viennent ici pour exploiter leur industrie, ne
sont pas des fous, et ils achèteront leurs provisions
où elles sont le meilleur marché et, s'ils importent
leur lard, les marchands de bois canadiens les imi-
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tent, parce que presque tout le lard consommé dans
les chantiers du Canada, vient des Etats-Unis.

Je ne veux pas trop parler de cette question;
mais, comme marchand de bois de ce district, et
vu que je dois ceitainement connaître quelque
chose de cette industrie, j'ai cru de mon devoir
d'en dire un- mot aujourd'hui, car,. pendant les
vacances, on doit l'étudier, je crois et, comme il
peut arriver qu'il ne me soit pas donné de parler
de nouveau de la chose, je désire faire connaître au
ministre des Finances mues opinions sur ce sujet.

Outre tout ce que j'ai dit, il y a, je crois, une
autre question, et une question d'une importance
considérable, dont j'aimerais parler. A l'époque
de la Confédération, les terres des différentes pro-
vinces et le bois qui s'y trouvait ont été données
aux gonvernements provinciaux, avec charge de
les administrer dans leur propre intérêt. Chacun
d'eux administre ses terres et ses forêts de la
manière qu'il croit la meilleure. Chaque province
met ses fonds de bois en vente, conformément à
certains règlements, qu'elle fait connaître à l'épo-
que de la vente. Ces provinces devraient certai-
nement connaître quel est le meilleur parti, qu'elles
doivent tirer de leur propriété et, certainement
aussi, en ce qui concerne l'administration de leurs
terres et de leurs forêts, ces mêmes provinces
devraient se guider sur leurs besoins. Or, suppo-
sons qu'une de ces provinces désire retirer de l'ar-
gent sur ses forêts. Et que les fonds de bois soient
mis en vente, et que, dans l'intérêt de la province,
ils doivent être vendhs et exploités. Je prétends
que tout acte du gouvernement fédéral, qui dimi-
nuerait les opérations ou affecterait de quelque
facon les intérêts des provinces dans l'administra-
tion de leurs biens, (ans la vente de leur bois,
constituerait une grande injustice pour ces provin-
ces. Quelques provinces ont, plus que d'autres,
un plus grand besoin de vendre leurs fonds de bois
et, en effet, c'est pourquoi quelques-unes se sont
efforcées de mettre comme condition des ventes de
leur fopds de bois, qu'ils devront être exploités.

Qu'arriverait-il si la réimposition du droit d'ex.
portation avâit l'effet de diminuer ces opérations,
et de gêner les affaires des provinces ? De plus, il
arrive souvent que le commerçant de bois est inca-
pable de suivre la colonisation, qu'il est incapable
de couper son bois assez rapidement pour empêcher
qu'il ne soit détruit et, de toute manière, je crois
que la réimposition du droit sur le bois de sciage
serait préjudiciable à l'industrie du bois au Canada,
et pourrait nuire très sérieusement aux intérêts des
différentes provinces.

Pour ces raisons, j'espère que le gouvernement
réfléchira bien avant d'adopter une législation qui,
à mon avis, mettrait en péril la plus grande indus.
trie, que nous ayons au Canala, après l'agriculture.

PROHIBITION DE LA PÉCHE.

M. BRUNEAU: M. l'Orateur, la chambre me
permettra de faire quelques observations au sujet
de la prohibition de la pêche dans la province de
Québec. L'honorable secrétaire d'Etat (M. Costi-
gan), agissant temporairement comme ministre des
Pêheries, m'a écrit aujourd'hui que l'honorable
ministre des Pêcheries (M. Tupper), avant son dé-
part pour l'Angleterre, avait lui-même donné des
ordres aux gardes- pche de la province de Québec,
pour prohiber la pêche jusqu'au ler de juillet et qu'il
ne voyait pas, dans ces circonstancès, quel moyen il
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avait à sa disposition pour faire droit à notre
demande que le présent règlement prohibant la
pêche fût rappelé; mais que, certainement, il sou-
mettrait le tout au gouverneur en conseil. Cette
prohibition de la pêche n'est pas nouvelle et le
gouvernement sait quelle misère il a eue avec cette
question. Je voudrais éviter ces misères, non seule-
ment au gouvernement, mais encore à la population
qui doit subir les conséquences de cette prohibition.

Le 11 avril 1892, la Gazette du Canada publiait
la proclamation suivante, émanant du gouverneur
général en conseil:

Dans la province de Québec, personne ne péchera,achè-
tera, vendra ou aura en sa possession, de l'achigan ou
maskinongé, entre le vingt-inquième jour de mai et le
ler juillet, ces deux jours inclusivement de chaque
année.

Le doré était déjà prohibé du 15 avril au 15 mai.
Le doré, l'achigan et le maskinongé sont ce qu'on
appelle communément le poisson fmnc ; les autres
poissons, ce qu'on appelle le poisson mon.

Le même jour où cette proclamation était lancée,
le dlépartement de la Marine envoyait une lettre-
circulaire aux gardes-pêche, complétant les instruc-
tions qu'ils (levaient suivre. La clause 5 de cette
lettre-circulaire, <lisait ceci :

Le privilège ci-devant accordé de prendre le poisson
mou pendant la saison de prohibition pour les autres pois-
sons est retiré d'après l'ordre du ministre, vu que l'on
considère que les reglements judicieux faits pour la pro-
tection du poisson, pendant la saison de la fraie, doivent
être strictement mis en force.

Ce règlement était tout à fait nouveau. C'était
la première fois que la pêche était prohibée jupqu'au
ler de juillet dans la province de Québec Les
pêcheurs, pris par surprise, ont continué à pêcher.
Leurs engins de pêche ont été saisis, de même que
le poisson envoyé sur le marché de Montréal. Et
alors commence, auprès du gouvernement, une sërie
de requêtes. Des délégations sont également envoyés
auprès de lui, afin de l'engager à retirer le règle-
ment du département. Certains gardes-pêche
(lisaient en même temps aux pêcheurs, électeurs
dans leurs comtés : Pêchez, ne craignez rien, le gou-
vernement vous reconnait ce droit; pendant que
d'autres appliquaient la loi dans toute sa rigueur.
Aussi le malaise a-t-il été général l'année dernière,
chez cette classe de la population. Afin de préve-
nir le retour de semblables désastres, j'ai interpellé
le gouvernement, le 13 février dernier, sur la poli-
tique qu'il entendait suivre sur cette question, cette
année. Il m'a répondu qu'il avait l'intention de
mettre en force, de nouveau, le même règlement que
l'année,. dernière. De nombreuses requêtes ont de
nouveau été envoyées au gouvernement. Plusieurs
délégations, composées des députés des deux côtés
le la chambre, ont eu des entrevues avec le gouver-

nement, afin d'empêcher le département de mettre
ce règlement en vigueur. Le 22 courant, l'hono-
rable député de Saint-Maurice a interpellé le gou-
vernement, afin de savoir à quelle décision il en était
arrivé. Voici la réponse qu'on lui a donnée:

The above petitions have been considered so important
that the goverument are now considering the subject to
see if the said prohibitory regulations could be relaxed or
not,

Nous sommes à la fin de la session, et je suis bien
aise de voir l'honorable ministre de la Marine
suppléant à son siège, afin de lui dire que les députés
du district avoisinant le lac Saint-Pierre, c'est-à-dire
les députés de Saint-Maurice, de Maskinongé, de
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Berthier, de Yamaska et de Richelieu sont anxieux
de savoir ce que le gouvernement entend faire sur
cette question. Je crois que nous avons droit1 à
une réponse catégorique; c'est-à-dire, si le gouver-
nement va mettre ce règlement en vigueur, ou non.

J'attire l'attention du gouvernement sur l'impor-
tance de cette question et je puis lui dire qu'elle est
d'un intérêt capital pour la classe de personnes
auxquelles ce règlement s'applique et pour les con-
séquences désastreuses que ce règlement a eues
l'année dernière et qu'il aura encore cette année.
J.'attire encore son attention sur la valeur des pêche-
ries que ce règlement affecte dans la province de
Québec.

Les gens qui avoisinent le lac Saint-Pierre,
forment une classe honnête, laborieuse et ayant-le
respect des lois. Pour me servir du mot le Lacor-
daire : " Elle demaude son pain à Dieu et son hon-
reur A la religion. " Les gardes-pêche ne se sont
jamais plainte de leur conduite. Je ne pense pas
qu'il y ait une seule plainte dans le département,
les accusant d'avoir violé les règlements. Depuis
sept ans que je pratique au barreau du district de
Richelieu, je pus dire qu'il -n'y a pas eu une seule
poursuite judiciaire pour infraction aux lois de la
pêche. Je sais que les pêcheurs, dont le travail est
pénible, ne sont pas plus riches aujourd'hui qu'ils
ne l'étaient au temps des apôtres. Aussi, en 1890,
et même auparavant, ont-ils demandé au gouverne-
ment d'enlever le droit de licence sur leurs engins
de pêche ; loin d'6ter ce droit, je crois qu'en géné-
ral, il a été augmenté. Parmi les documents déposés
sur le bureau e la chambre, en vertu d'un ordre
en date du 11 mai 1891, je vois que l'honorable
sénateur Guévremont avait été chargé, dans le prin-
temps de 1890, de faire une enquête sur la condition
les pêcheurs dans le district de Richelieu. Ce

rapport, qui est en anglais, fera voir ce que les
pêcheurs ont à souffrir à cause de la prohibition
qui leur est maintenant faite de pêcher jusqu'au
mois de juillet.

Honorable M. CnARLES H. TuPpra,
Ministre de la Marine et des Pêcheries. Ottawa.

MoNsiEuR,-J'ai cru de mon devoir d'obtenir tous les
renseignements convenables, avant de répondre à votre
lettre du 4 janvier dernier, et je suis aujourd'hui en
état de vous soumettre les résultats de mes démarches.

Il n'y a pas de doute que les pécheurs de notre district
appartiennent à la classe pauvre, et que le moindre
im t est pur eux un pesant fardeau.

J'ai d'a bord été à Sainte-Anne de Sorel, le 25 jan-
vier, où j'ai convoqué une assemblée de tous les inté-
ressés et, à cette assemblée, ont assisté Olv. Parré, Nar-
eisse Lavallée et dix-huit autres. Jai constaté qu'aucun
de ces pécheurs ne vend en dehors du district.

Il y a deux ans, un nommé Bénoni Tremblé a expédié
aux Etats-Unis quelques barils de poisson, comprenant de
l'anguille, de la lamproie, de la carpe, du crapet et de la
perchande, mais il n'a 'amais renouvelé l'expérience.
Il a aussi expédié un.baril de brochet, qu'il n'a pu vendre
et qu'il a perdu absolument.

Le 1er février, je me suis rendu au Grand-Nord, ohi j'ai
rencontré Delphis Pierre Dalcourt et dix-sept autres. Ils
souffrent tous, chaque année, de la crue du fleuve, vu
qu'ils doivent sauver leurs bestiaux et leurs articles de
ménage au moyen d'échafaudages, ou en les mettant dans
les greniers. Cela veut dire qu ils sont très pauvres.

Le 3 février j'ai été à la Grande-Rivière, oh étaient
réunis les pécheurs suivants: Charles Barque, Octave
Latour et quatre-vingt-dix-huit autre. -

Le 15 février, j'ai rencontré, à -Saint-François, Aimé
Desmarais et vingt-huit autres.

Ce sont tous de neuvres gens, chargés de fortes dettes et
is gagnent diffiellement leur existence en se livrant à sa
pèche, vu que, durant l'hiver, ils n'ont pas d'autres res-
sources.

Dans aucun cas, ils n'exportent du poisson ; ils le
vendent tout pour la consommation locale.
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Il leur est impc ssible de payer des permis de pêche. ministre doit le voir, une classe très pauvre, mais
Ils consentent volontiers à se soumettre à tous les règle- elle est aussi importante rles conséquences qements qui protégeraient le poisson, car ils comprennent . ie c9
qu'il sera défendu aux étrangers de pêcher dans leurs l application de ces règlements ne peut manquer
eaux, de sorte qu'ils consentent à prendre un permis de d'avoir. La requête que je viens de lire, en effet,
pêche au coût, disons, de dix centins, mais pas davantage. . l'Orateur, l'indique bien clairement, et à l'heure

J'espère que vous prendrez leur malheureuse condition e
en votre plus sérieuse considération, et que vous tfrouverez qu'il est,le malaise parmi ces populations est tel que
moyen de conformer votre politique aux tristes exigences pas plus tard que la semaine dernière, il passait
de leur misérable condition. par Sorel sept on huit familles venant de l'île Saint-Je pourrais ajouter qu'autrefois, on leur permettat de e t vers .pecher le doré et l'achigan jusqu'au 1er mai. Aujour se dirigeant les Etats-Uns. Pour-d'hui, ils sont restreints au 15 avril, c'est-à-dire, qu'il quoi ces familles nous quittaient-elles? Simplement
leur est absolument défendu de prendre ces poissons, car parce que le gouvernement n'avait pas été, jusquela glace ne disparait jamais avant cette époque. Vous là en mesure de dire ce qu'il allait faire à propos delaest-il possible de prolonger la saison libre jusqu'au 1er 1.
mai ? mise en vigueur ou du rappel de ce règlement. On

J'ai l'honneur d'être, monsieur, enlève à cette population très pauvre niais labo-
Votre obéissant VerViNteur rieuse et honnête, son seul moyen de subsistance

20J. B. GUEVREMOT. pendant une partie de l'anée, car il ne faut pas
Ce rapport de l'honorable sénateur Guévremont, oublier, M. l'Orateur, qu'il y a deux espèces de

qui connaît bien la condition (le cette population, pêcheurs, ceux gui fontde la pêcheun métieret ceux
ne me paraît pas avoir été pris en considération qui n ont pas de terre leur permettant de vivre avec
par le département de la Marine et des Pêcheries. les produits de la culture, et parmi ces terres dans
Je parlais, il y a un instant, des requêtes qui la région environnant le lac Saint Pierre, il y en a
avaient été adressées au gouvernement sur cette un bon nombre qui sont recouvertes par la crue des
question. J'en ai unedevant mioi surlaquelle ,aux au printemps. Il arrive très souvent que
j'attire l'attention spéciale de l'honorable ministre ,eau ne se retire qu'au milieu de juin ; or, pendant
suipléant. Elle donne la valeur (les différents p -intervalle, ces gens, propriétaires de ces terres,
sons et porte la date du 1l nai 1892. e es sont obligés de pêcher afin de gagner leur vie etsose ot adt (uI ii192.Elle est cel elu"em td er mfns
signée par MM. H. Montplaisir, sénateur; J.-Bte celle de leur femme et de leurs enfants.
Guévreiont, sénateur, etc., et autres. Dans cette Le gouvernement s'appuie, pour mettre en
requête, on fait encore valoir les principales raisons vigueur ces règlements prohibant la pêche du pois-
qui nmilitent contre la prohibition de pêcher le pois- .on mou, sur la raison que c'est pour protéger la
son mou. Voici ce que l'on dit: reproduction de ce poisson. Je dois dire, 'M.

COrateur, que parmi le poisson mou il y en a des
.C'est particulièrement à cette qe le des règlements espèces qui font exception et qui ne tombent pas sousque s apphqiuent les.remarques que les soussignés se per--.

mettent de vous soumettre. Les soussignés ne doutent la règle; prenez l'alose, par exemple, qui vient dans
)as (tue ces règlements ont été adoptés dans l'intention nos rivières pendant quinze jours ; eh bien, cede protéger et de favoriser le développement de l'indus- poisson ne fraie pas dans nos parages. A propostrie des pêcheries en eau douce, en général, mais en ce . .t q .

qui concerne les divisions électorales qu'ils représentent, de cette question du frai du poisson, voici ce que
ces règlements sont certainement dommageables à un dit le mémoire du Il mai 1892, portant les signatu-
grand nombre de familles; ils sont de nature à créer des tures des sénateurs Guévrement et Montplaisir
privations chez plusieurs et à en décourager d'autres. au entre autres, mais qui, évidemment, a été inspirépoint de leur faire quitter le pays peut-être. Cela s'est
vu déjà au sujet des lois sur la chasse aux canards, et la soit par l'honorable député de Gaspé (M. Joncas),
chose sera plus grave encore au sujet de l'interdiction qui, comme on le sait, a une grande expérience
virtuelle de la pêche du poisson mou. en ces matières, ou par M. Montpetit, ce mémoire,

Plus loin, cette même requête fait les remarques dlis-je, a discuté assez longuiement cette considéra-
suivantes au gouvernement: tion ichthyologique, afin de savoir si l'époque

Les soussignés vous prient d'observer que cette distinc- du frai se trouve compris dans la période couverte
t ion entre le poisson du pauvre et le poisson du riche ne par les règlements. Voici, M. l'Orateur, les consi-
comporte aucune allusion aggressive envers la classe dérations qui ont été soumises au gouvernement àriche. Le poisson du pauvre représente ici simplement ce propos•le poisson commun, dont les riverains tirent une partie de
la subsistance de leur famille; pendant que le poisson du La loi prescrit ue l'on ne pêchera pas l'achigan et leriche est le poisson vif, le poisson du sport, qui se prend maskinongé,. du l5 avril au 15 juin; le doré, du 15 avrille plus souvent avec un hamecon d'or. Le premier est au15 mai, parce que ces poissons sont alors censés dansune espèce de manne que la Providence au6ène chaque l'époque du frai.printemps sur nos rives, pour le soulagement et le bien-être d'un grand nombre de pauvres gens. Rarement, il Mais cette époque est-elle partout la -même ?
se livre à la pêche du second, vu que lorsqu'il donne, au Est-elle la même pour les rivières Yamaska,-Saint-mois de juin, juillet, août et septembre,laplupart d'entre -eux sont occupés à des travaux de culture plus rémuné- François, Saint-Maurice, et de la région de Mont-
ratifs. Du resté, en tout temps, par respect de la loi, ou réal, que pour les hauteurs des Laurentides? Il y
pour d'autre cause, ils remettent généralement le poisson a tout lieu d'en douter; ce qui est certain, c'estfranc en liberté, lorsqu'il est surpris dans leurs seines ou .•
leurs nasses, ne faisant pas usage de filets à mailles, ils ne .ue le temps du frai en Europe, diffère assez sen-
sont pas exposés à le noyer. Parla pêche du poisson mou, siblement du temps du frai en Amérique, sous les
au printemps, nombre de familles réalisent un revenu, mêmes latitudes, et pour les mêmes poissons. A-t-
bien humble pour d'autres, mais considérables pour eles, on fait les observations répétées susantes pour lesde $25.00, $30-00, $40.00, S50.00 et peut être un peu P lus'o atlsosrain éééssfiatapu e
par fois, chaque année, et cela les rend heureux, les autres dans les eaux du lac Saint-Pierre et de ses
attache à leur pays. Que d'heureux représentent les tributaires, pour décréter et déterminer ainsi le$75,000.00 du rendement annuel de ces poissons i Au temps du frai?point de vue social et chrétien, on ne saurait mettre enrai

alance, d'un côté, le bonheur de tant de braves g Ou le doré fraie-t-il? Ou dépose-t-il ses oeufs?
de l'autre, la protection de poissons d'une qualit Sur les pierres et les branches, dans les eaux-tran-
rieure, sans doute, mais qui sert aux plaisirs de queques quilles, vives et profondes; c'est-à-dire dans des

endroits absolument inaccessibles à la seine et autres
Non seulement la question est importante parce engins de pêche communément employés par nos

que ces règlements frappent, comme l'honorable riverains.
M. BRUNEAU.
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Le maskinongé, congénère du brochet, abrite ses

oeufs sous les branches aquatiques des endroits
déserts et retirés que le seineur évite ou qu'il ne
saurait atteindre. ,

Quant à l'achigan, on sait qu'il fraie à une mince
profondeur d'eau, mais au milieu des cailloux qui
empêchent le plus souvent les opérations de la
pêche à la seine. Et puis le tem s du frai varie
suivant l'âge, deguis mai jusqu'à la fin de juillet:

Je puis dire à 1 honorable ministre que nous, qui
vivons dans ces parages, nousen connaissonsquelque
chose. Ainsi, dans la baie de la Vallière, tout près
(lu lac Saint-Pierre, ceux qui vont y faire la pêche-
car il nous arrive d'aller y faire la pêche-savent
qu'il y a beaucoup d'arbustes et, lorsque les eaux
se retirent, noua.constatons que sur les branches de
ces arbustes, il y a des milliers et des milliers
d'œufs de poissons. Peut-être est-ce une des causes
de la disparition du poisson dans ces parages.

Je puis 'lire à l'honorable secrétaire d'Etat, que
j'ai pris la peine d'étudier la question et que ces
considérations que je viens de lire dans le
mémoire, sont tout à fait conforme aux données de
la science. Deschanel et Focillon. " Dictionnaire
des sciences théoriques et appliquées " disent :

Les oufs des poissons sont ordinairement réunis en
masse plus on moins grandes, au moyen d'un enduit mu-
queux, et déposés par les femelles dans des endroits Qu'el-
les recherchent comme des abris sûrs et ayant une tem-
pérature convenable, des fonds plus commodes et une
eau adaptée à leur état. En général, les poissons qui habi-
tent la hante mer s'approchent des rivages, d'autres re-
montent les grands fleuves; quelques-uns quittent les
lacs pour se rapprocher des sources des rivières et dos
ruisseaux; les cau'pes cherchent les fonds herbus; la tan-
che, l'anguille, préfèrent la vase et les eaux dormantes ;
les truites, les perches, les goujons, les loches aiment les
eaux vives et coulant sur le gravier. On voit souvent les
saumons remonter par bande nombreuse lesgrandes riviè-
res, telles que la Meuse, par exemple, pour aller retrou-
ver les frayèreries sableuses qu'ils avaient déjà fréquen-
tées auparavant. Du reste, le temps du frai ou de la
ponte varie suivant les espèces; ainsi, c'est de novembre
etmars pour la truite-saumon, le brochet, la lotte, etc.,
etc.

Quant aux anguilles, la première montée arrivant en
mai. on croit qu'elles pondent en mer vers décembre ou
janvier. ,

Au mot" frayère," les mmes.ajoutent: L'époque habi-
tuelle où les poissons établissent leurs frayères, difrère
non seulement pour les genres d'une même famille, mais
encore suivant les circonstances, pour les membres d'une
méme espèce.

Comme on a dû le remarquer, M. l'Orateur, dans
la citation que je viens de faire, il y a des poissons
dont la pêche est prohibée par les règlements et qui,
cependant, d'aiès les auteurs les plus autorisés,
ne font leur frai que de novembre en mars. Le
livre que j'ai cité donne une liste des espèces de
poissons et des époques du frai des principaux
poissons de l'Europe centrale. D'après cette liste,
e frai se fait comme suit : pour le brochet, en
février et mars; pour la perche, en avril et mai, et
pour la carpe, en mai et juin.

De tout ceci, on peut conclure, M. l'Orateur, que
les raisons alléguées pai le gouvernement pour pro-
hiber la pêche jusqu'à juillet, n'est certainementpas
sérieuse, et j'attire l'attention du gouvernement
sur la requête suivante que j'ai transmise à l'hono-
rable ministre suppléant pourles Pêcheries, requête
signée par les pêcheurs de mon comté. Elle se lit
comme suit:

Ils ont appris avec regret que l'intention du gouverne-
ment était de prolhiber de nouveaut cette année, dans la
province de Québec, la péche du poisson mon telle et de la
manière e la chose a été faite l'année dernière;
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Que, semblable défense leur a eau sé dans le passé et. leur
causera encore, dans l'avenir, des dommages réels et
nombreux, que plusieurs pécheurs ne pourront su porter
davantage, mais qui les forcera à courte échéance de s'ex-
patrier.

Que sous ces circonstances,ils demandent humblement
au gouvernoment de ne pas causer leur ruine et celle de
leur famille.

Qu'ils ne croient pas, de plus, gue le gouvernement
obtiendra le résultat désiré et qu'ils ne voient aucune
raison pour justifier une semblable défense, vu le respect
qu'ils ont toujours en pour la loi de la pehe existant
auparavant.

Que les présentes soient transmises aux députés des
comtés de Richelieu, Berthier et Yamaska, avec prière de
faire valoir leur contenu, et prendre avec le concours des
sénateurs de ces divisions, les moyens nécessaires pour
obtenir justice.

C'est cette justice, M. l'Orateur, que les pêcheurs
de mon comté demandent au gouvernement par ma
bouche, et la bouche des honorables députés inté-
ressés dans cette question. J'ose croire qu'en face
des raisons contenues dans les requêtes envoyées au
département, non seulement l'honorable ministre
des pêcheries sou.nettra la question au conseil des
ministres, inaisaussi que là, nous y aurons son appui
et son concours d'une manière effective.

Cette prohibition n'aura aucun résultat pratique,
si ce n'est de maltraiter les pêcheurs ; elle activera
l'émigration aux Etats-Unis, déjà si considérable !
elle privera les pauvres familles de leur moyen
d'existence ; elle ne sera pas la protection du pois-
sop mou, mais la tyrannie et 1 arbitraire exercés
sur le pauvre et le faible. ' étant aucunement
justifiée ni justifiable, nous espérons que le gouver-
nement ne prendra pas sur lui les conséquences .et
la responsabilité d'une politique étroite et aussi
mesquine, d'une injustice aussi criante. (Texte.)

M. LEGRIS: L'honorable député qui vient de
prendre son siège, a exposé la question d'une ma-
nière assez claire et lucide pour engager l'honorable
ministre des Pêcheries à nous donner l'assurance,
ce soir, que les règlements qui prohibent la pêche
dans les comtés avoisinant le lac Saint-Pierre,
seront abrogés.

M. COSTIGAN: Je demanderai à l'honorable
député, s'il se lève dans l'intention <le demander des
renseignements au sujet de ce que le gouvernement
se propose de faire à ce sujet, car je suis prêt à lui
répondre immédiatement ; ou veut-il parler un peu
longuement sur la question ?

M. LAURIER : Supposons qu'il le fasse.

M. LEGRIS: M. l'Orateur, j'ai l'intention, en
effet, de demander à l'honorable ministre ce qu'il
entend faire sur cette,question, comme cela est mon
drdit et mon devoir de faire ; mais je veux lui
démontrer, d'abord, que les règlements qui sont·
maintenant en vigueur, concernant les pêcheries,
sont ni plus ni moins que tyranniques et exercés
contre une classe qui mérite d'être mieux traitée
qu'elle ne l'est.

L'honorable député de Richelieu vient de démon-
trer que les raisons données par le gouvernement
pour prohiber complètement la pêche du poisson
mou dans les eaux du lac Saint-Pierre, ne sont pas
sérieuses, mais que c'est plutôt un prétexte, et
nous sommes encore à nous deman4er quelle en
peut être la véritable raison. En'1 , loMue le
gouvernement a imposé un drQit sur les engns.de
péche, ses amis, tant au Sénat que dans cette
chambre, ont protesté et ont fait beaucoup d'effoits
pour lui démontrer que cette taxe, même, était
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injuste et trop lourde pour être supportée par la
population à laquelle on l'imposait. Les honorables
sénateurs Guévremont et Montplaisir ont fait des
instances auprès du ministre pour la faire enlever
sur les engins de pêche. D'après les documents pro-
duits devant la chambre, le Il novembre 1891, on
voit que les députés qui représentaient cette section
<le la province, MM. Vanasse, Boisvert et le doc-
teur Coulombe, se ·plaignent amèrement de cette
taxe qui n'était pourtant pas aussi onéreuse que
les règlements maintenant en vigueur.

Le gouvernement, au lieu de suivre l'avis de ces
messieurs, a été encore plus loin. Le 1l avril 1892,
une lettre, signée par M. Bauset, est envoyée (lu
département de la Marine et des Pêcheries aux
gardes-pêche. Elle contient entre autres la clause
suivante :

Le privilège ci-devant accordé de prendre le poisson
mou pendant la saison de prohibition pour les autres
poissons est retiré, d'après l ordre du ministre; vu que
l'on considère que les règlements judicieux pendant la
saison du frai doivent être strictement mis en force.

Comme on le sait, la saison de prohibition contre
les différentes espèces le poissons, tels que le doré,
l'achigan et le naskinongé s'étend jusqu'au ler de
juillet. On voit par cette lettre que le privilège de
prendre le poisson mou est aussi retiré. Il est
évident que c'est une prohibition complète de
prendre le poisson mou, puisqu'àcette date, ce poisson
est sans valeur aucune. A cette date, les eaux
ainsi que la température sont trop chaudes et le
poisson mou n'a aucune valeur pour la con-
sommation immédiate, et il est encore plus impos-
sible le le vendre sur les marchés. Je me demande
de quel droit le gouvernement s'en vient ôter à cette
population ce que j'appellerai un droit acquis
depuis longtemps. Ces familles ont vécu honnête-
ment, dans une médiocre aisance, en s'aidant de la
pêche ; en dehors de la saison de la pêche, ces gens,
en général, aident de leurs bras l'agriculture
dans les campagnes environnantes. Ces gens sont
pauvres et ils n'ont pas le moyen de vivre sans ce
secours de la pêche, auquel ils ont droit. Le para-
graphe que je viens de citer, semble donner pour
raison le cette prohibition que c'est pour protéger
les espèces de poissons francs que je viens de nom-
mer.

L'honorable député de Richelieu vient de démon-
trer, par des auteurs, que cette raison n'existe pas,
qu'elle n'est qu'un prétexte ; mais fût-elle fondée,
je me demande s'il est raisonnable de priver la
population d'un revenu considérable que lui pro-
curent les diverses variétés de poisson commun,
pour protéger ce que l'on sappelle le poissondes
riches ou de sport. J'ai pris la peine d'examiner le
rapport du ministre de la Marine et je m'en vais
démontrer que la valeur du poisson franc, que l'on
cherche à protéger, est insignifiante comparée à
celle diu poisson mou, dont les pêcheurs se servent
pour le soutien de leurs familles. D'après le rap-
port de 1890, le produit total de lh pêche pour les
comtés de Richelieu, Trois-Rivières et Berthier a
été de $69,428.80. A déduire de cette somme la
valur de 30,000 boisseaux de petite morue, soit
815,000.00, laissant pour les autres variétés réunies
la somme de,$54,428.00. Le maskinongé, l'achigan
et le doré donnant 15,000 lbs, à 5 centins la livre,
cela représente la minime somme de $755.00. De
sorte que la valeur totale du poisson mou est de
$53,673.80. Le tableau suivant fait voir les résul-
tats pour les années 1891 et 1892:

M. LEGRIs.

1891.
Richelieu, Yamaska, Nicolet, Trois-Rivières

et Berthier, valeur totale..................... $64,890.40
A déduire petite morue, 50,000 boisseaux....... 25,000.00

Tous autres réunis.............................. 839,890.40
Le maskinongé, l'achigan et le doré 13,000 lbs. à

5 centins........................................ 650.00

Valeur du poisson mou. Total.......... $39,240.40
1892.

Richelieu, Yamaska, Nicolet, Trois-Rivières
et Berthier, total valant...................... $38,852.80

A déduire, petite morue,15,000 boisseaux........ 7,500.00

Tous autres, réunis............................ $31,52.80
Maskinongé, achigan et doré, 29,185 lbs.......1,459 25

Valeur totale du poisson mou.................. . 829,893.50
Nous avons donc, durant ces trois années, le chif-

fre total suivant: Doré, achigan et maskinongé,
$2,864.00; poisson mou, $122,807.75. Je demande
à la chambre et au gouvernement, s'il est rai-
sonuable, en présence de ces chiffres, sous prétexte
de vouloir protéger un poisson qui sert à l'amuse-
ment des sports, de priver toute une population
laborieuse et honnête d'un revenu qui se chiffre,
dans les trois dernières années, par $122,807.75.

Il me semble que cette question n'a pas été prise
au sérieux par l'honorable ministre de la Marine.
Et le gouvernement, loin de se rendre aux efforts
qui ont été faits par nos prédécesseurs dans cette
chambre et par les honorables sénateurs que j'ai
nommés plus haut, pour enlever un droit imposé
sur les engins de pêche, a poussé les choses jusqu'à
la prohibition complète de la pêche du poisson
MOu.

L'honorable ministre me demandait, tout; à
l'heure, si je voulais avoir une réponse. Sans doute,
j'aimerais une réponse et, surtout, si elle est favora-
ble à ceux qui souffrent de cette prohibition. Après
les observations faites par l'honorable député de
Richelieu et par moi-même, je me permettrai de lui
demander s'il n'est pas capable de nous donner l'as-
surance qu'il n'attendra pas à l'année prochaine
pour abroger ce règlement, ou bien si l'on va lui
entendre dire qu'il prendra la chose en considéra-
tion. Il me semble que le règne de l'expression
to-norrow ne doit plus s'appliquer maintenant. Je
ne veux aucune faveur du gouvernement pour la
population qui demande sans cesse qu'on lui per-
mette d'exercer son métier d'une manière honnête
et légitime ; mais je demande que justice lui soit
rendue. Représentant ici un comté où habitent un
grand nombre de personnes qui exercent le métier
<le pêcheurs, je croirais manquer à mon devoir
si je ne saisissais pas cette occasion de démontrer,
autant que cela m'est possible, que le règlement
dont on se plaint est tyrannique, arbitraire et tout
à fait injuste.

L'honorable ministre est en possession d'un grand
nombre de requêtes demandant le rappel de ce
règlement, et je le répète, il serait malheureux
qu'il vînt nous dire qu'il va étudier la question, et
que plus tard, il verra ce qu'il y a à faire. Il peut
être bon pour un ministre de prendre le temps qu'il
lui faut; rien ne le presse; mais pour la popula-
tion qui souffre, pour les malheureux qui seront
forcés de quitter leurs propriétés et le pays même,
je dis qu'il n'est pas raisonnable de différer et de
dire que plus tard on rendra justice. Plus tard,
plusieurs de ces malheureux auront pris le chemin
des Etats-Unis et il ne sera plus temps de voir à
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remédier à l'état de choses actuel. Il ne sera plus
temps d'apporter remède au mal qui existe, mal
que le gouvernement a lui-même fait à une popula-
tion laborieuse et respectable, qui observe les lois du
pays et qui a droit de continuer à exercer le métier
de ses pères. (Texte.)

M. DESAULNIERS: Après les remarques qui
viennent d'être faites, il est de mon devoir de dire
un mot en réponse à ce qu'a dit M. le député de
Maskinongé. Cette question de la pêche du poisson
mou en est une de celles qui a souvent été référée
au gouvernement, et plusieurs députés de cette
chambre lui ont soumis des requêtes à ce sujet.

Il est facile de comprendre que le but des députés
de Maskinongé et de Richelieu, est de se donner
un peu de contenance pour aller dire à leurs élec-
teurs que ce sera grâce à leurs demandes et à leurs
démarches si le gouvernement suspend l'application
les règlements prohibant la pêche du poisson mou.

Je ne-connais pas d'avance ce que le gouvernement
va annoncer à la chambre à propos le ces règle-
ments, je ne sais pas s'il va nous dire que les
demandes des pêcheurs seront prises de nouveau en
considération ; mais je sais une chose: c'est que, dans
toute les requêtes et les démarches qui ont été faites
auprès du gouvernement depuis sept ou huit ans,
en rapport avec cette question de la pêche du
poisson moupersonne n'y a-pris une part plus active
que l'honorable député de Berthier (W. Beausoleil).
Assurément, il est l'un de ceux qui se sont le plus
dévoués pour engager le gouvernement à amoindrir
la rigueur ou la sévérité de ces règlements. Aussi,
ai-je été surpris et amusé de voir l'honorable député
de Maskinongè (M. Legris), venir se faire l'inter-
prète et l'avocat de la pêche libre du poisson mou.
Il vient de parler de la requête du 11 mai 1892,
demandant au ministre que justice soit rendue aux
pêcheurs de la région du lac Saint-Pierre, et cepen-
dant, ce grand défenseur de cette cause n'a pas
même eu l'avanta ge de voir son nom figurer sur
cette requête. Elle est signée par les sénateurs
Guévremnont et Montplaisir, par l'honorable député
de Champlain (M. Carignan), et plusieurs autres,
mais le nom du député de Maskinongé n'y apparaît
pas.

M. LEGRIS: C'est parce qu'on ne m'a pas de-
mandé de la signer.

M. DÉSAULNIERS: Je sais bien que l'hono-
rable député ira encore dire, à Louiseville, que les
conservateurs ne lui on.t pas demandé de signer les
requêtes en guestion. Si le gouvernement cède aux
instances qui lui sont faites, ce député voudra s'en
attribuer le mérite devant ses électeurs et s'en van-
ter. Mais je lui dis sans crainte qu'il n'a aucune part
du mérite en cette affaire, et que parmi les députés
qui peuvent revendiquer ce mérite figure l'hono-
rable député de Berthier, qui a, lui, travaillé énergi-
quement au règlement de cette question, sans en
faire une question de parti.

Le député de Maskinongé, sans même attendre
que le gouvernement ait répondu et ait fait con-
naître ses intentions, s'empresse de lui faire des
reproches. On devait s'y attendre, car il n'a pris
la parole que pour cela, et non pas pour plaider la
cause des pêcheurs de son comté. IIne voit qu'une
chose dans tout ceci, c'est son intérêt politique.
Je crois que la réponse du gouvernement sera favo-
rable à ceux qui s'intéressent au sort des pêcheurs,
dans cette région. Contrairement à la conduite

du député de Maskinongé, mes honorables collègues
de Richelieu et de Berthier (MM. Bruneau et
Beausoleil) se sont occupés activement de cette
question, et ont pris part à toutes les démarches
qui ont été faites en vue d'amener une solution
favorable. Mais le député de Maskinongé, lui, n'a

rien fait, ce qui ne l'empêchera pas d'être le premier
à prétendre à la plus grande part de mérite.

L'honorable chef de l'opposition peut sourire à
son aise, mais je lui dirai que le député de Maski-
nongé est un nouvel ami libéral, et que ceux qui
arrivent à la dernière heure peuvent bien se trom-
per. On les connaît, à Trois-Rivières surtout, ces
hommes qui n'ont que les grands principes sur le
bout des lèvres, et qui n'ont jamais pu se faire élire
autrement qu'en agitant partout la corde de Riel.

M. LEGRIS: Vous vous en êtes servi aussi de
la corde de Riel.

M. DESAULNIERS: Elle n'a guère servi au
arti conservateur, mais elle a été très utile aux
ibéraux. Tout ceir est connu dans le district des
Trois-Rivières, depuis 1887.

M. l'Orateur, je n'aurais pas dit un mot dans ce
déba't, me contentant des démarches que j'ai faites
auprès du gouvernement en faveur des pêcheurs, si
ce n'eût été les remarques faites par l'honorable
député de Maskinongé. Quand il parcourt les
diverses paroisses de son comté, il prodigue les
injures au parti conservateur, avec lequel pourtant
il marchait il n'y a pas encore bien longtemps.
Nous, conservateurs, qui avons peut-être le tort
d'endurer trop longtemps, de supporte# avec trop
de patience ces sortes d'injures, nous avons au
moins le mérite de ne pas donner notre confiance et
notre appui à un parti ou à un gouvernement de
fausse économie. Je ne parle pas de l'ancien gou-
vernement de Québec, celui-l a été chassé ignomi-
nieusennt par le peuple, aussi n'en parlons plus.

J'ai été l'un de ceux qui ont demandé au gouverne-
ment de tempérer, d'amoindrir la sévérité des règle-
mente qu'il a faits contre la protection des pêche.
ries intérieures, en vue de favoriser la population
qui trouve dans cette pêche des ressources notables,
et je suis fier de pouvoir dire que si le gouverne-
ment fait des changements, sa décision n'aura pas
été étrangère aux demandes et aux sollicitations du
député de Saint-Maurice, aussi bien que de l'hono-
rable député de Trois-Rivières (sir Hector Lange-
vib) et de Champlain (M. Carignan), mais pas du
.tout à celles du député de Maskinongé. Pendant
que certains députés s'occupaient de la pêche du
poisson mou, le députe de Maskinongé faisait, sans
doute, de la haute politique libérale, en faveur des
nationaux-libéraux, ses alliés du jour. (Texte.)

M. BEAUSOLEIL : Je demande que l'honorable
secrétaire d'Etat veuille bien faire connaître la
politique du gouvernement, avant que je fasse les
quelques remarques que j'ai l'intention de sou-
mettre à cette chambre.

M. COSTIGAN: L'honorable député déclare-
il fait apparemment cet énoncé sans connaître la
réponse que j'ai faite à l'honorable député de Mas-
kinongé (M. Legri)-il déclare, dis-je, qu'avant
qu'il fasse son discours, je devrais faire ma décla-
ration. La seule déclaration que j'ai à* faire, M.
l'Orateur, c'est que, en recevant les représentations
faites, hier soir, représentations. faites principale-
ment, je pourrais dire, par des députés d'Ontario,
j'ai dit qu'en raison des nombreuses pétitions en-
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voyées et des représentations faites au ministère,
relativement aux règlements existant dans Québec
et dans Ontario, comme dans d'autres provinces,
j'ai dit que sur deux points, il serait fait un certain
changement, mais qu'il me faudrait demander l'avis
des avocats. Ces deux questions avaient trait au
poisson mou, et à la restriction imposée sur la rivière
Sainte-Claire. Il y avait d'autres questions, se
rapportant plus à des détails, relativement aux
changements à faire aux mailles des rets et à la
dimension des rets à enclos, des rets à mailler, des
seines, etc. MNais j'ai déclaré distinctement que
c'étaient là deux questions importantes, etqu'elles
impliquaient un abandon des règlements et cela,
dans une grande mesure, et que je devais prendre
l'avis d'avocats. Mais j'ai déclaré que, vu que la
saison de la pêche approchait, pas une heure ne
serait perdue ; et j'ai tenu parole. Sur ces deux
points, sans doute que des instructions ser'ont immé-
diateinent envoyées aux gardes-pêche, tant dans
Québec, que dans Ontario. Les restrictions im-
posées sur la rivière Sainte.Claire seront immédia-
tement modifiées. Je tiens la 'arole que j'ai
donnée, lorsque j'ai déclaré que je saisirais la pre-
mière occasion pour consulter les avocats, afin de
voir jusqu'à quel point, nous pourrions répondre
aux désirs des honorables membres des deux côtés
de la chambre.

L'honorable député de Maskinongé (M. Legris)
s'est montré très injuste, d'après moi, en parlant
de ce que l'on appelle le poisson franc, qui est un
poisson de qualité supérieure, lorsqu'il a dit à la
chambre, que la politique du gouvernement était de
maintenir la protection de cette petite quantité de
poisson, afin de protéger la plus grande quantité de
poisson de qualité inférieure. Il est évident qu'il y
a une raison à cela. Pourquoi le poisson franc a-t-il
diminué ? Parce que les règlements n'ont pas été
suffisamment sévères et, ainsi, le seul poisson qui
reste, est le poisson mou, qu'il faut aussi protéger,
car il disparaîtra à son tour, et la chambre doit se
rappeler, pendant que nous discutons la politique
du département, que cette question concerne les
intérêts les plus chers de ces gens, et que le départe-
ment doit adopter la politique de protection,
même pour le poisson de qualité inférieure, car,
jusqu'à ce qu'il y ait quelque mode de repeupler
nos rivières de poisson de qualité supérieure, comme
l'achigan, le maskinongé et le doré, la population
doit compter sur le poisson mou qui, bien qu'il soit
d'une qualité inférieure, a de la valeur.

On voit, ainsi, qne la politique de protection est
bonne, bien qu'elle paraisse dure pendant quelque
temps.

M. BEAUSOLEIL: Je désire seulement remer-
cier l'honorable ministre pour la promesse qu'il
vient de faire, d'envoyer un ordre aux inspecteurs
des pêcheries pour suspendre l'application des règle-
ments dont nous nous plaignons. Je prends acte
de cette déclaration, et je l'en remercie cordiale-
ment.

L'honorable ministre, je ne doute pas, est animé
de bonnes intentions à l'égard des pêcheurs, mais
je dirai que s'il veut faire disparaître les causes de
légitime mécontentement, il ne doit pas s'arrêter
là. Il existe un autre grief à part celui touchant
la prohibition de la pêche. Le premier de ces
griefs est le règlement qui impose une licence sur
les engins de pêche employés sur les eaux du Saint.
Laurent. Ce système de licence n'est pas raison.

M. COSTIGAN.

nable pour la population qui le subit. L'acte dont
nous nous plaignons remonte à 1888. Cette taxe
pèse lourdement sur une population incapable de la
payer. Déjà, malheureusement, un certain nombre
de familles ont été obligées de laisser les paroisses
de Saint-Barthélemy et de l'île Dupas, dans le
comté de Berthier. Sur une profondeur de quatre
milles environ, le pays à Saint-Barthélemy est
inondé chaque printemps, et l'eau reste jusque vers
le 15 ou le 20 juin. Les semailles ne peuvent donc
pas se faire avant cette époque et les gens sont for-
cément sans travail pendant ce temps-là. Or, si
cette population ne peut pas faire la pêche, elle se
trouvera sans moyen d'existence et elle sera obligée
de laisser le pays, còmme la chose est arrivée sou-
vent depuis 1888, à raison de l'imposition de ce
droit de licence.

J'avais espéré, M. l'Orateur, qu'après la pro-
messe faite par sir John-A. Macdonald, le gouver-
nement en viendrait à une décision favorable sur
cette question ; j'avais espéré, dis-je, que l'on ferait
disparaître cette taxe. J'avoue que je suis désap-
pointé de vòir (lue l'honorable secrétaire d'Etat n'a
pas abordé ce point et que le gouvernement n'est
pas prêt à faire disparaître ce grief.

J'attire aussi l'attention du gouvernement sur
l'ordre donné en décembre dernier au sujet de la,
pêche de la truite. Suivant l'ancien règlement, la
pêche de ce poisson était prohibée depuis le 1er
octobre au 1er janvier. Par l'ordre auquel je viens
de faire allusion, la prohibition est étendue jusqu'au
ler de mai, ce qui équivaut à la prohibition com-
plète de cette pêche, ce qui est de nature à nuire
grandement aux intérêts cdes colons. La seule indus-
trie à la disposition des colons et qui constitue pour
ces gens une ressource sérieuse, est la pêche de la
truite. Par l'extension du temps 'pendant lequel
cette pêche est prohibée, on prive les colons qui en
ont tant besoin, d'un précieux moyen de soutenir
leur famille. En effet, à la veille du carême, ils peu-
vent pêcher la truite et l'apporter sur les marchés
des grands centres. Mais par l'ordre émané, en
décembre dernier du département des Pêcheries, où
enlève à une population pauvre mais très laborieuse
et très honnête, un moyen de subsistance et une res-
source précieuse dans les moments difficiles, et l'on
sait que la rude vie de colon compte un grand
nombre de ces moments difficiles. J'attire donc
l'attention de l'honorable secrétaire d'Etat sur la,
situation pénible faite à ces pauvres gens et, comme
je sais qu'il a bon cœur, je ne doute pas qu'il s'em-
pressera de leur rendre justice. Il me semble qu'il
mè suffit de signaler tout'simplement les consé-
quences de zette prohibition, pour qu'il s'empresse
de prendre la chose en mains et fasse disparaître ce
nouvel obstacle dans la voie du colon. Au lieu de
décourager la colonisation, le gouvernement devrait
adopter des règlements pour faciliter le travail de
ceux qui entreprennent de défricher nos terres
incultes, et non pas les obliger à les abandonner
après avoir versé des sueurs abondantes dans un
travail rude et pénible, pour féconder ces terres des-
tinées à donner le pain à de nombreuses familles.
Il ne faut pas oublier que la colonisation estundes
plus sûrs moyens d'accroître la richesse et la pros-
périté du pays.

Je désire aussi attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le règlement coacernant la pêche à:la
seine. J'ai ici une lettre qui m'a été adressée par
un citoyen de Saint-Barthélemy, sur laquelle je
crois de mon devoir de fixer un instant l'attentin
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du gouvernement. Avec la petite seine, on détruit
une quantité énorme de petits poissons, et celui qui
m'écrit, M. Pierre Choquette, estime qu'il se dé-
truit dans cette seule localité, dix ou douze mille
petits brochets par jour. Les pêcheurs se servent
d'une partie de ces poissons pour amorcer leurs
lignes dormantet et le reste est perdu.

Voici ce que dit la lettre de M. Choquette
Une autre demande qui est, sans contredit, une des plus

importantes pour la protection -de notre poisson, c'est
d'enpêcher li. peche à la petite seine, qui, ici% prend au
moîns, dans le rang du nord seulement, près de dix à douze
mille petits brochets par jour. oes pecheurs s'en servent
pour a pater les lignes désignées par ici sons le nom de
lignes dormantes. Cette pèche à la petite seine se fait à
partir du 15 juin au 15 septembre, et les pEcheurs du nord
sont tous d'accord à faire disparattre ce fléau pour la pro-
tection du poisson.

Voilà le sujet sur lequel je désire attirer tout
spécialement l'attention de l'honorable secrétaire
d Etat, espérant qu'il voudra bien prendre ma
demande en bonne part, et qu'il fera tout en son
pouvoir pour protéger d'abord les intérêts des
pêcheurs et ensuite, ctux du poisson. (Texte.)

M. BERNýER : Je ne me lève pas, M. l'Orateur,
pour faire un discours, mais simplement pour poser
une question, au gouvernement. Je poserai de suite
cette question, afin d'être aussi court que possible,
car de la nature (le la réponse qui me sera faite,
dépendra la longueur de mes- remarques. Je com-
prends que le règlement prohibant la pêche du
poisson mou s'applique également aux cours d'eau,
aux rivières, en un mot aux eaux de l'intérieur en
général, aussi bien qu'aux comtés situés près ou
autour du lac Saint-Pierre.

M. COSTIGAN : Oui.

M. BERNIER : C'est donc là la véritable inter-
prétation que l'on doit donner à ce règlement. S'il
s'applique aux eaux de l'intérieur, la rivière
Yarnaska se trouve par là même oonprise, et tombe
sous l'opération de ca règlement. Dans ce cas, je
dirai qu'il y a dans les environs de la 'cité de Saint-
Hyacinthe des personnes qui, sans vivre exclusive-
ment de la pêche du poisson, en prennent cependant
une certaine quantité qu'elles apportent sur le mar-
ché et qu'elles vendent. Je comprends que si ces
personnes n'ont pas la permission de faire la pèche
de ce poisson pendant l'espace de temps prohibé
aujour'hui, elle ne pourront jouir-lus longtemps
du bénéfice que leur donnait cette peche. En effet,
quand les chaleurs commencent, il leur est impo's-
sible de prendre ce poisson et de le garder en bon
état, afin de l'apporter sur le marché et là, en dis-
poser. Il faudrait absolument remédier à cela dans
l'intérêt de ces personnes, qui méritent aussi la sol-
licitude du gouvernement.

Le gouvernement a aussi exigé qu'il soit établi
des passes-migratoires à deux endroits surla rivière
Yamaska : La première, au Rapide Plat, la seconde,
dans la cité même de Saint-Hyacinthe. Cela est
fait dans le but de permettre aux poissoas de remon-
ter dans la rivière pour la fraie, et ensuite, de
retourner dan. les eaux du Saint-aurent. Ceux
qui connaissent principalement le poisson qui fré-
quente cette rivière, disent qu'il séjourne très peu de
jours dans la rivière Yamaska, da une étendue
de huit milles environ et que, après quinze jours on
trois semaines, il s'en retourne. Il n'y a donc
pas de raison de prohiber la pèche dans le but de
protéger la frai. de oe poisson. J'espère que l'ho-
norable ministre voudra bien accueillir favorable-

ment mes remarques, et prendre les mesures néces-
saires pour protéger les populations riveraines de
l'Yamaska. (Texte.)

La proposition est adoptée et la chambre se forme
en comité.

(En comité.)

Ferme expéri mnntsle-entretin...... $75,000
M. NcMILLAN (Huron): Avant l'adoption de

ce crédit, je désire avoir quelques explications.
Combien garde-t-on de journaliers sur la ferme?

M. FOSTER : Il y en a à peu près trente,
aujoud'hui. .

M. McMILLAN (Huron): Je vois,dans le rapport
annuel, qu'environ $5,0 ont été dépensés pour la
main-d'ouvre employée sur la ferme. Je vois qu'il
y a trente-six journaliers, ai vous tenez compte des
jardiniers, des garçons d'écurie et des vachers,
mais il y en a vin gt-trois, outre les garçons d'écurie
et les vachers, et les gages qu'ils retirent, s'élèvent
à $7,356. C'est une somme considérable dépensée

~our la main-d'œeuvre. Je croiaqne le crédit destiné
la main-d'œuvre est excessif. Je crois que nous

n'avons pes eu un exposé complet. Cette terre
devrait être toute disposée en champs et en sections,
et nous devrions connaître quelle est l'étendue en
bois, l'étendue plantée d'arbres et l'étendue consa-
.crée à la production des menus fruits. J'ai déjà
parlé (le cela, mais on ne l'a pas fait.

M. FOSTER: Je suis informé que la ferme est
divisée en sections.

M. McMILLAN : Alors, pourquoi cela n'est-il
pas dans le rapport annuel, pour que nous puis-
sions voir la chose dans le rapport ?

M. FOSTER: Ou donne la quantité récoltée
dans chaque pièce.

M. McMILLAN: Il n'est rien dit au sujet des
bestiaux. On devrait donner, chaque année, un
état du nombre de bestiaux élevés, du nombre de
bestiaux achetés et vendus, et donner un inventaire
de leur valeur. Ce rapport annuel ne renferme pas
de semblable état.

M. FOSTER: Tous les détails sont notés, mais
ils ne sont pas tous incorporés dans le rapport.
Nouslie voulons pas faire de ce rapport une seconde
édition du rapport de l'auditeur généraL

M. McMILLAN: Les cultivateurs devrsaient
oonnaltre le nombre de bestiaux gardés sur la
ferme. Combien de bestiaux a-t-on gardés, durant
l'hiver de 1891-92!

M. OSTER : De soixante et dix à quatre-vingt-
dix têtes-

M. McMILLAN : On m'a dit que l'on n'avait
gardé que soixante-six tètes. On nous a dit, das
une occasion précédente, que l'op pouvait garder,
aiar la ferme, quarante têtes de bétail, sur quarante
acres de terre.. Lorsque. cette expérience a ét4
faite, elle n'a pas rénssi. Il est question des
mêmes quarante acres de terre, dans son rapport,-
nais aucun renseigne ment n'est donné relat&ve-
ment au nombre de bestiaux gàrdés sar cette
étendue de trre.. De semblables états n'ont 4
valeur que lorsque les expériences sont faites,pes-
dant un çertain nombre d'années, et les réaUtan
d'une année ne prouvent rien. ' Dags oe cas, durans
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la première année, un ouragan a ravagé la ferme.
Ces événements imprévus arriveront, mais l'on
devrait tenir un compte exact du nombre de bes-
tiaux gardés sur un certain nombre d'acres, et ce
compte devrait comprendre un certain nombre
d'années. Je désire demnander combien de bes-
tiaux ont été gardés sur ces quarante acres, l'année.
dernière.

M. FOSTER: Vingt-huit têtes de bétail ont été
gardés sur quaran:e acres, l'année dernière.

M. McMILLAN: Comment, alors, se fait-il que
l'on a fait un état dans le rapport annuel des années
précédentes, car plus d'une année s'est écoulée,
depuis ?

M. FOSTER : L'état était pour dix mois et demi.

M. McMILLAN: On a déclaré que l'on avait
gardé les bestiaux dix mois et demi. Si l'on peut
garder vingt-huit têtes de bétail sur quarante acres,
il était certainement inutile de dépenser un montant
aussi considérable, pour l'achat de la nourriture.
Cependant, je vois que $1,630 ont été dépensées
pour acheter de la nourriture, l'année dernire. Le
rapport déclare qu'une grande quantité de grain a
été distribuée. Tout ce grain a-t-il été prouit sur
la ferme expérimentale?

M. FOSTER: Une partie a été récoltée sur la
ferme d'Indian-Head, dans les territoires du Nord-
Ouest.

M. McMILLAN: Tout le grain distribué aurait
pu être produit sur trente-cinq acres. Puis, l'on
a acheté trente-six tonnes de paille. J'ai été sur
la ferme pendant la moisson de 1891, et il y avait
assez de paille pour tenir tous les bestiaux en bon
ordre, si l'on en prenait un soin convenable. Cepen-
dant, nous voyons que $165 ont été dépensées pour
la paille seulement. Naturellement, cela ne devrait
pas arriver. Il doit y avoir beaucoup de gaspillage
sur la ferme. Un <les avantages à retirer des expé-
riences faites sur la ferme, consiste à montrer aux
cultivateurs combien le bestiaux l'on peut garder
sur une petite étendue de terre. Cependant, l'on a
acheté de grandes quantités de nourriture, et il est
évident que ces achats devraient cesser, excepté
pour quelques tourteaux de farine de graine de lin,
employés pour l'engraissement; mais les bestiaux
gardés sur la ferme ne devraient être que des bes-
tiaux que l'on pourrait engraisser sur la ferme.

Dans mon opinion, les cultivateurs d'Ontario
retirent très peu de bénéfices (le la ferme expéri-
mentale. Pour les engrais, seuls, $5,600 ont été
dépensés, le prix d'une onne ferme et, outre tout.
ce qui a été acheté, l'on a eu le fumier fait sur la
ferme.

Tant que le mode actuel continuera, il est impos-
sible que les cultivateurs puissent retirer des avan-
tages de la ferme. Si les cultivateurs doivent
retirer des avantages de la ferme, l'on devrait pren-
dre. chaque année, un inventaire des bestiaux et de
leur valeur, comme cela se fait sur toute ferme
bien tenue.

On nous a souvent signalé le coût de la ferme
modèle d'Ontario. Mais, dans son rapport, l'on
donne annuellement le nombre de bestiaux achetés,
le nombre des bestiaux engraissés et leur valeur.
Il est impossible que les cultivateurs puissent
apprendre comment une ferme bien dirigée doit
être tenue, lorsque l'inventaire des bestiaux n'est

M. McMimAN (Huron).

pas fait chaque année, et que la valeur n'en est
pas donnée.

Je vois aussi un crédit de $600, dépensées pour
des hommes qui ont assisté à des exhibitions de
produits agricoles. Je crois que la ferme n'exhibe
pas de bestiaux. Qu'est-ce que ces hommes fai-
saient donc?

M. FOSTER : Il y avait des échantillons à
Montréal, Toronto, London et Kingston.

M. MeMILLAN: A-t-on exposé des bestiaux?

M. FOSTER : Non, il y avait des échantillons
de grain.

M. McMILLAN: Un seul homme aurait pu
porter les échantillons à chaque exhibition, et les y
laisser, comme font les autres cultivateurs.

Combien a-t-on acheté de bestiaux pour l'en-
graissement, en 1891-1892 ?

M. FOSTER: Quatorze ont été engraissés sur
la ferme.

M. McMILI.AN : Il n'y a pas de crédit affecté
à l'achat des animaux. Je vois ue huit bestiaux
ont été achetés pour des fins 'expérimentation,
m l'achat n'apparaît pas dans les comptes
publics. Ils auraient dû réaliser de $500 à $600,
et le seul montant reçu a été de 8200 pour les bes-
tiaux et du bouf vendus. Il y a là quelque chose
de défectueux, lorsque ces états ne sont pas com-
plets et ne figurent pas dans les comptes publics.
Que signifie la vente du boeuf ? Est-ce que l'on
tue les bestiaux, et que l'on vend du boeuf à la
ferme ?

M. FOSTER: Des bestiaux sont vendus aux
bouchers.

M. McMILLAN: Alors, pourquoi ce petit
montant? Si quatorze ou dix-huit bêtes à cornes
ont été engraissées, elles devaient valoir $70 par
tête et, cependant, l'on n'a reçu que $242 en tout.

Comment se fait-il que rien ne figure dans les
comptes ublies, tant sous le rapport de la vente,
que sous le rapport (le l'achat ?

M. FOSTER: Nous achetons ces bestiaux lors-
qu'ils sont jeunes, et l'on en garde quelques-uns;

M. McMILLAN (Huron): On dit, dans le rap-
port de l'industrie laitière, qu'ils ont été achetés à
deux ans, et cet énoncé devrait paraître dans le
rapport de la ferme expérimentale.

M. FOSTER: Il y figurera l'année prochaine.

M. McMILLAN (Huron): Le rapport donne
$1,293 pour l'achat des bestiaux, mais si je con-
sulte le rapport de l'auditeur général, je n'y trouve
que $1,100 pour bestiaux, cochons, etc. Si tout
était tenu dans un ordre convenable, les deux rap-
ports s'accorderaient.

M. FOSTER: Les bestiaux sont envoyés à
d'autres fermes, dans certains cas.

M. MLcMILLAN (Huron): Alors, on devrait les
créditer d'une ferme à l'autre, ainsi que le ferait
tout homme d'affaires.

M. FOSTER : Ils sont achetés et portés au débit
de la ferme.

M. McMILLAN(Huron): Alors, ce qu'ils coûtent
pendant qu'ils sont sur la ferme, devrait être ajouté
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au coût primitif et crédité à la ferme. Il n'y a pas un
seul article de revenu inscrit dans le rapport de là
ferme, pour cette annéé ; les dépenses, seulement,
y sont. mentionnées. Mais, si nous devons avoir
une comptabilité convenable en ce qui concerne la
ferme, nous devrions avoir des revenus et des
dépenses. Bien que je ne sois qu'un ouvrier, moi-
même, je puis vous montrer les revenus et les
depenses de ma ferie, et la ferme du gouverne-
nient devrait être administrée d'après le principe
des affaires. Je parie qu'il n'y a pas un seul homme
pratique pour conduire cette ferme, et d'après ce
que je connais de l'administration, tout me fait
croire qu'il en est ainsi du commencement à la fin.

M. LAURIER : Vous cultivez pour réaliser des
bénéfices.

M. MoMILLAN (Huron): Et si le gouvernement
n'administre pas la ferme pour réaliser des béné-
fices;-elle est inutile. Cependant, je suppose que
la session est trop avancée pour nous occuper de
cette question, cette année. Mais si je suis encore
ici l'année prochaine, et si l'on ne tient une comp-
tabilité convenable sur cette ferme, croyez-le, les
cultivateurs d'Ontario sauront ce que cette ferme
leur a coûté. Cette année, la- ferme a coûté
$46,000, bien que l'on dise qu'elle n'a coûté -.que
$22,000. Les employés de la ferme et la position
qu'ils occupent, tout cela devrait figurer dans le
rapport, tout comme le coût des bâtiments et les
dépenses qu'entraîne l'exploitation de la ferme.
Les cultivateurs du pays désirent savoir cela, mais
cela n'est pas fait. Je puis vous assurer que si,
l'année prochaine, l'on ne tient pas une comptabi-
lité convenable, le pays le saura.

Industrie laitière......................$25,000.
NI. MoMILLAN (Huron): Si vous examinez cette

question, je désiresa-oirce que sont devenuslebeurre
et le fromage achetés l'année dernière. Je constate
qu'il y a eu 80,000 livres de ce fromage et que
20,000 livres seulement ont été vendus, et nous
n'avons pas d'explications pour la ditférence. En ce
qui concerne le fromage, c'est une chose dont le
commissaire de l'industrie laitière ne devait pas
s'occuper, au moins, en ce qui a trait à la province
d'Ontario. C'est, je crois, une erreur d'acheter du
fromage dans le but de le mettre en vente sur le
marché an glais, car je constate que le fromage
acheté par le gouvernement a rapporté Il centins
et quart par livre et, si vous déduisez de ce mon-
tant le fret, l'assurance et la commission, il vous
restera moins de dix centins par livre. Cela est
au-dessous du prix auquel les manufactures vendent
leur fromage dans l'ouest d'Ontario. Un certain
nombre d'hommes qui se livrent à cette industrie,
achètent leur fromage et se rendent chaque année
en Angleterre, et y obtiennent les prix du marché
et le gouvernement ne doit pas intervenir. J'ad-
mettrai qu'il a été nécessaire d'établir des beurre-
ries, mais la manière dont cela devrait se faire, c'est
que le gouvernement devrait disposer des produits
de ces beurzeries, et non pas se faire commerçant.

M. FOSTER: Soixante-dix.neuf mille sept cent
vingt livres de fromage ont été vendues, et le dépôt
a été de $7,516.56, ce qui équivaut à 9.42 centins
par livre. Puis, il y a eu 20,338 livrès de beurre
de vendues, pour lesquelles on a déposé $3,920.08,
ou 19.27 centins par livre. 'L'auditeur général se
serait trompé, pour une fois, et il y a eu une erreur
dans ses chiffreï.

M. McMILLAN (Huron): Je remarque quel'on a
commis une erreur au sujet du fromage que l'on a
vendu. Il est très douteux que le beurre
-ais en vente sur le marché 'aniglais aît favo-
risé le beurre canadien, même dans la mesure de la
production de ceux qui exploitent aujourd'hui notre
industrie laitière, parce que je comprends qu'une
somme d'argent a dû être prélevée sur le trésor
public, pour dédommager les patrons des fabriques
du prix que le beurre a rapporté sur le marché an-
glais. A moins que l'article vendu par le gouver-
nement ne soit supérieur à ce que ceux qui se
livrent à l'industrie,dans notre pays, peuvent mettre
en vente sur le inarché, cela est de nature à faire
dommage à notre marché à beurre, dans une plus
grande mesure que ne pourrait le faire tout fabri-
cant de beurre. Le beurre vendu par le gouverne-
ment devrait être (le première qualité, mais il faut
qu'il ait été d'une qualité inférieure, pour rapporter
le prix qu'il a rapporté. Nous avons, dans le comté
de Huron, un homme qui exploite quatre beurre-
ries, et il a pu donner à ses patrons, l'année der-
nière, dix-huit centins par livre pour le beurre mis
en vente sur le marché. C'est ce que l'on n'a pas
pu faire avec le beurre des beurreries du gouverne-
ment.

M. FOSTER: Mon honorable ami doit se rap-
peler que 20,338 livres de beurre ont été vendues,
et que le dépôt a été de $3,920, mais ce n'est pas là
le plein revenu du beurre. Le revenu total .a rap-
porté aux cultivateurs à peu près 21 eentins par
livre pour leur beurre, et le beurre a été vendu sur
le marché anglais de 22 à 26% centins la livre. Tout
ce qui est payé aux cultivateurs constitue le béné-
fice net. Le gouvernement ne perd rien. Les 19.27
centins par livre n'indiquent pas le reven'u provenant
du beurre, mais le bénéfice net pour le cultivateur
a été de 21 centins.

M. McMILLAN (Huron): Je crois qu'il yalà une
erreur, car le professeur Robertson, devant le comité
d'agriculture, a admis qu'il a fallu prendre à même
le trésor public plus de $200, pour payer les patrons
des fabriques.

M. FOSTER.: C'était pour une très faible expé-
dition.

M. McMULLEN: Je crois qu'il est très oppor-
tun que nous encouragions l'industrie du beurre
autant qu nous le pouvons. Il est très satisfaisant
de voir le fromage canadien acquérir une si grande
réputation sur le marché anglais, et je suis sûr que
si nous pouvons encourager l'industrie du beurre
de façon à assurer de plus grandes expéditions que
celles que notis faisons aujourd'hui, cela sera très
opportun, car, dans mon opinion, il y a sur le mar-
ché anglais plus de place pour le beurre que pour le
fromage. Les beurreries ont fait des progrès, mais
je crois que si nous donnions une prime pour l'ex-
portation du beurre de beurrerie, comme on le fait
en Australie, l'argent serait mieux appliqué qu'à
spéculer en achetant du beurre, et enle mettant en
vente sur le marché. Cependant, il fait bon de
savoir qu'il y a eu des améliorations, tant ýdans
l'exportation du beurre, que dans l'exportation du
fromage.

Achat d'un nouveau steamer .......... $50,000
M. McMULLEN: L'honorable ministre a pro-

mis de produire copie des certificats des personnes
chargées des différents steamers de l'Etat, et cela,
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conformément à un ordre de la chambre. Je
désire savoir pourquoi cela n'a pas été produit.
Une raison me porte à demander cela, et je la don-
nerai à l'honorable monsieur, lorsqu'il produira ces
copies.

M. COSTIGAN : J'ai dit à l'honorable monsieur
que, vu que quelques-unes des informations devaient
être obtenues en dehors du ministère, les copies ne
pouvaient pas être complétées jusqu'à présent.
Mais le sous-ministre medit que le rapport complet
sera prêt demain, alors qu'il sera déposé sur le
bureau de la chambre.

M. McMULLEN: Nous devrions, je crois, avoir
l'occasion d'examiner le rapport, car j'ai quelques
raisons de penser que des hommes n'ayant pas de
certificats, sont en charge de ces steamers.

M. COSTIGAN: Je dirai qu'il n'y pas d'officier
contre lequel il puisse y avoir quelque objection,
sous le prétexte qu'il n'a pas le certificat, excepté
un officier, c'est-à-dire M. Wakeham. Il a été
nommé d'après la coutume qui a toujours existé
et qui consiste à nommer commandant du service
un médecin, et à avoir, pour la conduite du vais-
seau, un capitaine portant un certificat.

'Tous les prédécesseurs du commandant Wakeham
étaient médecins, ces vaisseaux touchant à plu-
sieurs endroits le long des côtes du Labrador, et
parce qu'un médecin est censé être nécessaire.

Service météréologique................ $62,900

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Jusqu'où
êtes-vous allé au nord? %

M. COSTIGAN: Edmonton est la station la
plus septentrionale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je deman-
derai à l'honorable ministre de donner à la chambre
un petit mémoire, faisant connaître les stations au
nord du cinquantième parallèle.

Pisciculture ........................... $51,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si nous lais-

sons passer ce crédit, je dois faire cette stipulation
que s'il est nécessaire d'avoir un débat lors de
1 étude en dernière épreuve, nous devrions l'avoir
en comité.

M. FOSTER: Très bien.

Bâtiments employés à la protection
des pêcheries-Pour pourvoir au
coût d'entretien et de réparation
des steamers et autres bâtiments
employés à la protection des pêche-
ries ................................. $100,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous atten-
dez-vons à dépenser tout cet argent?

M. FOSTER: Non ; généralement, nous n'en
dépensons pas autant, mais nous conservons le
crédit ordinaire.

Divers.......................... ..... $289,070
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement

à ce crédit, je crois que l'honorable ministre ferait
mieux de le suspendre, ou d'en suspendre un des
items.

MFOWSTERP. :Sus ndnsn. lite

Pour payer pour services exécutés par les départements
des Douanes et des Pécheries, et autres dépenses relative-
ment à la distribution de la prime de pêche et à la collec-
tion de la statistique.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolu-
tions.

ACTE D'INSPECTION GÉNÉRALE.

M. FOSTER: Je propose la première lecture du
bill (no 128) modifiant l'acte d'inspection générale
(du Sénat).

La motion est adoptée et le bill lu la.première
fois.

COMMUNICATION PAR VAPEURS AVEC
L'AUSTRALIE.

M. FOSTER : Avec le consentement de la
chambre, je désire présenter un bill pour modifier
l'acte relatif aux vapeurs océaniques. J'aimerais
présenter ce bill et être dispensé de la procédure
ordinaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que comporte
le bill?

M. FOSTER : Il s'agit de faire un changement,
relativement à l'article concernant les services de
l'Australie, service qui a été voté il y a trois ans.
Cet article nous a permis d'accorder un subside
pour une période de dix ans, $25,000 pour un ser-
vice par vapeur tous les quinze jours et le mon-
tant proportionnel pour moins de quinze jours. Je
désire modifier cela, afin que la subvention soit
accordée à un service par vapeur au moins men-
suel. Demain, j'expliquerai complètement ce bill.

La proposition est adoptée et le bill lu la pre-
mière fois.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée et la séance levée à 2
a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcREDI, le 29 mars 1893.

Séance du matin.
La séance est ouverte à 11 heures.'

PRIÈRE.

COLLEGE MILITAIRE ROYAL
M. FOSTER (Pour M. PATTERSON, Huron) Je

propose que la chambre se forme en comité pour
étudier les résolutions suivantes :

Qu'il est expédient d'amender l'acte concernant le Col-
lege Militaire Royal et de prescrire que le salaire du
commandant n'excédera pas trois mille deux cents pias-
tres par an : que le salaire de l'adjudant d'état-major
n'excédera pas quatorze cents piastres par an ; et que les
salaires des professeurs; instructeurs et aides-instructeurs
n'excéderont pas la somme totale de vingt-six mille
piastres par an.

La proposition est adoptée et la chambre se
forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vous dirai déee au commandant, lui sont-elles aécordées en sus
ce que vous feriez mieux de laisser: de sa résidence?

M. McMULLEN
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M. FOSTER : Je' le crois. Cette résolution
n'augmente pas d'un seul dollar les salaires aujotir-
d'hu payés.

La résolution est adoptée.

ACTE D'IRRIGATION DE LA CONFÉDÉ-
RATION.

M. DALY : Je demande la permission de pré-
senter le bill (n° 130) intitulé: " Acte fédéral con-
cernant l'irrigation."

M. LAURIER : Quelle est la nature de ce bill?

M. DALY : Je n'ai pas l'intention d'insister
sur l'adoption de ce bill à cette session. L'objet de
ce bill est de pourvoir à l'irrigation d'une grande
partie des territoires du Nord-Ouest, qui ont besoin
d'eau. Ce bill est destiné à permettre aux personnes
ou aux compagnies qui le désirent, de faire des tra-
vaux d'irrigation sur leurs terres, en vertu des con-
ditions et des sauvegardes que contient ce bill. Le
bill sera imprimé et distribué pour l'usage des dé-
putés et ne sera présenté qu'à la prochaine session.

La proposition est adoptée et le bill lu la pre-
mière fois. 1

INDUSTRIES DE TILBURY-CENTRE.

M. MACDOLALD (Huron) (pour M. CAmr-
BELL) : Quelle est la nature de chacune des manu-
factures dans la ville de Tilbury-centre d'après le
recensement de 1891 ? Quels sont les noms des
divers manufacturiers? Quel est le nombre des
ouvriers employés dans chaque établissement?

M. FOSTER : Les industries de Tilbury-centre,
d .rès le recensement de 1891, sont les suivantes:

Industries.

Boulangers-
Paliners . ... ....... . . ...

Forgerons-
John Watkins ...................
Médard Goudreau.................

Chaussúres-
Robert Strong ....................
Louis Laplante...................

Briqueterie-
hom Crx.............

Fabrique de meubles-
W. 0. Crawford ................

Charpentiers et menuisiers-
Chas. Clark................,.
James McDonald................
Robert E. Smith.. ...........

Carrosiers-
Mungo Stewart.... ...............
Alex. Campbell....................

Mtodistes et couturères-
Eliza Kelly.... ................
Richardso. Van Bridger et Cie.......
James et ceo. Powell..............,

.Moulin à farine-
J. et-R. Kidd.....................

Selliers-
Alex. Camid . ....... .............
Moes Kidd.... .......... ......

E

2

7
2

7

à2
3
8

8
6

3
6

10

4

1
1

Industries.

Tricoterie-
Matilda Dupuis................. .. ....

Salaison-
Frederick Lee............... ..........

Photogiphe •

Joh James ................ ...........
Encadreur-

M arie Benglet ...... ...................
Potasse-

François Beauséjour. . .................
Planeur-

Smith et Clark..........................
Imprimeur et éditeur-

William A,. Shaw.... ......... ........
Fabrique de savon-

Gilbert Keith..................... ....
Tailleurs-

Jas. Creech.... ..................
Geo. McLaughlin....... ..............

Ferblantiers-
Wm. C. Crawford.... .. .. ............
Mungo Stewart. . .......... .........
John E. Scriver................ ... ....

Fabricant de laveuses-
Césaire L. Paré............... .........

Horloger et bijoutier-
Frank Callandhill..... .................

TisseandsIII-
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Eo

2

3

1

1

1

2

3
1

5
6

1
1
1

3

1

M arie Phaneuf................... .... I 1
John Marchand, jeune......-............ 2
Nancy Watkins . .......... ......... .
Henry Williams....... ........... .....

4
PORT DE SANDY COVE, N.-E.

N. BOWERS : Quels montants ont été perçus
comme droite de douane au port de Sandy Core,
comté de Digby, N.-E., pendant les exercices expi.
rant les 30 juin 1891 et 1892, et quels niontants ont
été perçus du 30 juin au ler décembre 1892 ? Quel
est le salaire de l'officier à ce port ? Des plaintes
ont-elles été formulées contre le dit officier, au sujet
de réclamations pour primes ?

M. WALLACE : Le'perceptions de la douane à
Sandy Cove, pendant l'exercice expiré le 30 juin
1891, se sont élevées à $10.55 ; pendant l'exercice
expirant le 30 juin 1892, à 62 centins ; et, depuis
le 30 juin au ler décembre 1892, à $33.40. Le sa-
laire payé au fonctionnaire est de $150 par année.
Environ quatre-vingt-cinq vaisseaux sont entrés et
ont été acquittés à cet avant-port durant l'exercice
expiré le 30 juin dernier. Il est nécessaire que cet
employé stationne en cet endroit. Des accusationa
ont été portées contre lui, et l'affaire est mainte-
nant entre les mains de l'inspecteur Kinney,
d'Yarmouth, N.-E., pour enquête.

TRAITÉ AVEC LA FRANCE.

M. LAURIER : Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je demanderai à l'honorable ministre de
faire l'énoncé qu'il a promis de faire relativement
au traité français.

M. FOSTER: Je demanderai un peu plus de délai
à mon honorable ami. On a reçu, ce matin, un
télégramme que l'on est à déchiffrer et je ne me
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soucie pas de donner une réponse avant d'en con-
naître le contenu. Mon honorable ami, j'en suis
sûr, a hâte de connaître tous les renseignements.

RETS À MAQUEREAU.

M. FRASER : Au commencement de la session,
j'ai posé une question relativement à un arrêté mi-
nistériel passé le 21 mars 1892, concernant les rets
à maquereau et le ministre intérimaire a répondu
que la question était à l'étude. Peut-il me dire,
aujourd'hui, quelle est l'intention du gouverne-
ment?

M. COSTIGAN : On n'est arrivé à aucune déci-
sion au sujet de cette question.

SUBSIDES.

La chambre se forme de nouveau en ebbité des
subsides.

(En comité.)

Fabrique de cartouches du Canada..... $40,000

M. MULOCK : Avant l'adoption du crédit, je
désire signaler à l'attention du ministre de la Milice
le grief d'un ancien membre du service, le sergent
Slater. Ce soldat a d'abord été dans le service
régulier et a servi avec distinction pendant plu-
sieurs années. Après avoir abandonné le service
avec des médailles de bonne conduite et tout ce qui
s'ensuit, il s'est enrôlé dans la milice canadienne,
devenant membre, je crois, des Gardes du gouver-
neur général. Durant la rébellion, il a rendu des
services précieux au pays en servant dans le Nord-
Ouest. A la fin de ses trois années de service, il a
en des démêlés avec les autorités militaires et je
regrette de dire qu'à mon avis, il a été traité très
durement.

On lui avait demandé, en vertu de la loi militaii e,
de rapporter son fourniment au magasin. Il n'a
pas obéi à cet ordre, dit-on, et c'est pour cela qu'il
a été traduit devant le magistrat de police de To-
ronto et condamné à trente jours <le prison. Il a
passé ses trente jours en prison. Or, il a fait une
déclaration publique, dans laquelle il dit qu'il avait
porté certaines accusations contre l'administration
des Gardes, bataillon dont il faisait partie. Je ne
sais pas si cette déclaration est conforme à la vérité,
ousi elle ne l'est pas. Il croit que c'est à cause de
ces accusations qu'il a été ainsi persécuté. Je crois,
en effet, qu'il a été traité avec beaucoup de rigueur
pour ne pas en dire davantage. Je crois savoir
que ces accusations ont été rédigées et envoyées au
département de la Milice, et que le sergent Slater a
demandé une enquête à ce sujet. Je ne veux pas
répéter ici ces accusations, car on me dit qu'elles sont
écrites en toutes lettres dans les documents dont le
département est en possession. Le sergent a publié
un livre dont j'ai un exemplaire; l'honorable
ministre l'a vu sans doute. Dans ce livre, on trouve
les états de service du sergent et aussi, je le pré-
sume, les accusations dont nous nous occupons en
ce moment. En ce qui concerne ces accusations,
je suppose que ce livre est la reproduction des docu-
ments transads au gouvernement. Le sergent Sla-
ter dit.qu'on lui a appris qu'une enquête avait été
faite ; mais rien ne nous en fournit la preuve et il
est allégué, ici, qu'il n'y a pas eu d'enquête sérieuse,
tel qu'on aurait dû en faire une. Je me lève donc
pour demander au ministre de faire une en:uête

M. FOSTER.

qui soit de nature à démontrer au plaignant, ou que
ses accusations sont fausses, ou qu'elles sont fondées.
Jusqu'à ce moment, il me semble que cet homme
est loin d'avoir obtenu justice du département,
depuis l'oflicier qui avait droit de lui donner des
ordres, jusqu'au chef du département; maintenant
que nous avons un nouveau ministre de la Milice,
je le prierais de mettre son département en commu-
nication avec les personnes intéressées, afin de
savoir si les griefs dont il est ici question, ont fait
l'objet d'un procès sérieux, tel que le veut la loi.
Inutile pour moi de répéter ce que j'ai dit lors de
la dernière session au sujet de ce soldat.

Rien ne me permet <le changer d'opinion sur son
compte et je crois, comme je croyais alonr, que
c'est un homme honnête, fidèle, bien intentionné,
industrieux et ponctuel, et qu'on ne saurait soutenir
sérieusement le contraire.

Puisqu'il en est ainsi, puisque cet homme a passé
au moins vingt ans au service de Sa Majesté, qu'il
a combattu sur plusieurs champs de bataille, qu'il
est sorti du service régulier avec honneur, avec tout
l'honneur que peut désirer un soldat, je crois que
ce n'est pas demautder trop du département que de
le prier de faire en sorte que l'humble pétition
d'une personne comme celle-là, soit recue avec au-
tant de respect, que si elle venait de l'homme le plus
puissant du pays.

M. DENISON: Je désire dire quelques mots à
ce sujet, car c'est surtout contre moi que cette
attaque est dirigée. Je dois dire que ce nommé
Slater n'était pas au Nord-Ouest avec nous, et que
je n'ai jamais ouï-dire qu'il eût fait du service régu-
lier, bien qu'il possède la médaille de long service.
Je crois que l'honorable député de York-nord,
(M. Mulock) n'est pas juste lorsqu'il soulève de
nouveau cette question, qui a été discutée à la der-
nière session. e crois que ce qu'il en dit, est moins
pour faire du bien à Siater que pour me faire du
mal à moi. Je suis obligé de dire que cet homme
a fait un abus excessif de boissons alcooliques, qui
ont beaucoup affaibli son intelligence ; en outre,
l'attitude prise à son sujet par l'honorable 'député
et d'autres députés de lt gauche, qui ont soulevé la
question en chambre, l'année dernière, a en un si
grand effet sur l'esprit de ce pauvre homme, qu'au-
jourd'hui, c'est un véritable maniaque. En dépit
de ce qu'en a dit l'honorable député de York-nord
(M. Mulock), Slater n'est pas un homme ponctuel.
L'honorable député ne le voit que quand il est
sobre, et alors, il a bonne apparence. Mais il a tant
bu que &on intelligence est affaiblie, qu'il est devenu
un maniaque, ce à quoi n'a pas peu contribué la
conduite des honorables députés de la gauche. Je
pourrais dire, du reste, que non seulement cet
homme m'a attaqué, moi, mais qu'il a attaqué l'ho-
norable député lui-même. Il a accusé feu M. Bige.
low, l'avocat qui avait pris sa défense ; il l'a accusé
devant le barreau et a voulu faire rayer son nomde
la liste des avocats, en prétendant que M. Bigelow
l'avait trahi. Il a accusé un facteur auprès du
maître de poste de Toronto, et a alors prétendu que
ce facteur avait été acheté par moi et m'avait remis
ses lettres. Le maître de'poste a fait une enquête
et s'est convaincu que je n'avais jamais acheté le
facteur en question. C'est alors qu'il a accusé le
maître de poste lui-même, à Ottawa.

Les autorités d'Ottawa ont fait une enquête et
ont acquis la certitude qua le maître de poste avait
fait son devoir. Il m'a au.ssi accusé auprès du gou-
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verneur général et des Horse Guards en Angleterre;
ceux-ci ont fait une enquête et n'ont pas tardé a
reconnaître à quelle sorte d'accusateur ils avaient
affaire. Quant à ce livre, je ne l'ai pas lu et je n'ai
pas l'intention de le lire ; je n'ai pas de temps à
perdre pour cela. Je laisse à l'honorable député de
York-nord XM. Mulock) l'avantage de charmer ses
loisirs au moyen de cette lecture. Je crois que
l'honorable député a bien tort d'encourager cet
homme à continuer à se conduire de la sorte. Bien-
tôt, il sera peut-être obligé de le faire interner dans
un asile d'aliénés.

M. MULOCK: Je félicite le vaillant député de
Toronto-ouest (M. Denison) de l'esprit chevaleres-
que avec lequel il traite ce soldat, qui a passé par
un grand nombre de phases dans le service mili-
taire. Il a complètement défiguré les représenta-
tions que j'ai cru, devoir faire à la chambre ; je
doute fort que ce langage dur et cruel, dans la bou-
che d'un offcier supérieur, soit de nature à faire
honneur à l'honorable député et à le faire grandir
dans l'estime de la milice du Canada. Je dis que le
plus petit, comme le plus grand, a droit à ce qu'on lui
rende justice et, d'après ce que je sais de l'enquête
qui a été faite sur la question qui nous occupe, et
du traitement infligé à cet homme, je crois qu'on
ne lui a pas rendu justice. Je ne suis qu'un
modeste député dans cette chambre ; mais quand
un homme vient m'exposer ses griefs, je ne lui
demande pas s'il a des amis en haut lieu, avant de
m'intéresser à lui. C'est mon devoir et c'est aussi
un plaisir pour moi de prendre ici la parole pour
défendre ceux qui ne peuvent se défendre eux-
mêmes. Les députés, au lieu de critiquer injuste-
ment ceux qui épousent la cause des faibles,
devraient laisser tout le monde libre de juger d'une
question comme celle-là avec impartialité et justice.

Je ne veux pas discuter une à une les accusations
lancées par l'honorable député contre ce soldat. Peu
importe qu'il soit un homme ponctuel, ou qu'il ne le
soit pas, peu importe qu'il ait fait des plaintes, ou
non, contre certains officiers; peu importe ce qu'il
a pu faire en toute autre circonstance, ce que nous
devons nous demander, aujourd'hui, le voici: cet
homme a-t-il été traité avec justice, quand il a fait
la plainte dont nous parlons en ce moment?

Voilà ce dont il s'agit, et peu importe que cet
homme ait fait de's plaintes contre d'autres per-
sonnes. Je ne sache pas, en outre, que ce soldat
ait fait de plaintes contre moi. L'honorable député
de Toronto-ouest sait très bien lui-même que ce.
qu'il en dit, n'est que pour excuser le défaut d'éner-
gie, ou de générosité, dont il a fait preuve en cette
affaire. Ce pauvre homme est venu me. trouver un
jour et m'a remis une pétition, et m'a prié de la
présenter à la chambre; mais cette pétition conte-
nait des choses qui n'avaient pas trait à la question,'
et des accusations contre certaines personnes qui,
selon moi, n'avaient pas leur raison d'être dans une
pétition, et c'est pour cela que je n'ai pas voulu la
présenter à la chambre. Je ne veux pas servir
d'intermédiaire pour donner publicité à des accusa-.
tions de nature à nuire aux accusés, quand on ne
peut pas faire d'enquête au sujet de ces accusations ;
en cela, j'ai peut-être mécontenté le soldat en ques-
tion. Malgré cela, quand je vois qu'il a soumis sa'
défense et demandé une enquête régulière, et qu'il
me dit que cette enquête n'a ps eu lien, c'est mon
devoir de plaider sa cause devant la chambre et
devant le pays, et c'est ce que je fais. Je répète ce

que j'ai dit l'année dernière; j'ai rencontré cet
homme une multitude de fois; il est venu me voir
bien souvent et, sans doute, il choisissait pour venir
chez moi les moments où il était sobre; mais j'ai
eu bien d'autres occasions de le voir, je le vois très
souvent dans les r-a de Toronto, et jamais je n'ai
observé qu'il f ét le moins du monde sous l'influence
des boissons alcooliques. Je l'ai toujours vu pro-
prement mis, soigneux de son extérieur, respec-
tueux et respectable ; je crois que mes observations
me permettent de dire que la conduite générale de
cet homme est excellente, et je regrette que l'hono-
rable député de Toronto-ouest ait cru devoir parler
comme il l'a fait des prétendues mauvaises habi-
tudes de cet homme, habitudes qui, du reste, ne
lui enlèveraient pas le droit de réclamer justice,
comme il a, je crois, raison de le faire.

M. DENISON: Je n'ajouterai qu'un mot. Lors
de la dernière session, quelques semaines après le
débat en chambre, sur cette même question, j'ai
reçu de la police de Toronto un télégramme, dans
lequel on me disait que ce nommé Slater avait
menacé de me brûler la cervelle et dans lequel on
me conseillait aussi de m'entendre pour ma protec.
tion avec la police de cette ville. Je ne me suis
pas occupé de ces menaces, parce que je suis prêt à
courir le risque des affaires de cette nature, mais
cela démontre quelle sorte d'homme l'honorable
député d'York-nord persiste à encourager.

M. MACLEAN (York-est): Je sais que le nom-
mé Slater est un des plus grands maniaques que je
connaisse. Il m'a poursuivi jusque dans mon
bureau, au sujet de sa pétition, jour par jour, pen-
dant plusieurs mois. J'ai causé souvent avec lui ;
mais je n'ai jamais pu obtenir de lui des explica-
tions intelligentes au sujet de cette affaire. Il a
fait des menaces de toute sorte contre l'honorable
député de Toronto-ouest, et contre deux autres
membres de ce parlement, et si jamais j'ai vu un
homme qui ressemble à Guiteau, c'est ce nommé
Slater. #

M. COCKBURN : Nous avons tous entendu avec
bonheur l'honorable député de York-nord (M.
Mulock) nous déclarer qu'il a l'intention de se faire
l'avocat, dans cette chambre, de tous ceux qui ont
des griefs à faire valoir. Il déclare qu'il se mon-
trera toujours prêt à épouser la cause de la justice
offensée. Il semble s'intéresser tout particulière-
ment à la cause du maniaque dont il vient de nous
parle:. Je ne sais pas s'il y a une certaine affinité
entre ceux qui ont des tendances à l'exaltation ;
mais quand je vois l'honorable député se faire Don
Quichotte et, la lance à la main, se déclarer prêt à
livrer bataille, non' seulement pour toutes les jolies
filles, mais pour tous les exaltés les plus impudents,
je crois que cette conduite convient peu à un
membre de cette chambre, même si le personnage
en question devait être d'une certaine utilité en
temps d'élection, ou en d'autre temps. Le langage
dont l'honorable député s'est servi, n'estp as de ceux
qui contribuent à rendre dignes les re a ions que
les membres de cette chambre doivent avoir les
uns avec les autres. On admet que cet homme a
la tête si vide, qu'il a apparemment accusé d'avoir
insulté à sa dignité ou empiété de quelque facon
sur ces privilèges, toutes les personnes avec fes-
quelles il est venu en contact. L'honorable député
de Yord-nord se fait chevalier errant. S'il entre-
prend cette tâche, il aura, de la besogne pour le
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reste de ses jours ; mais alors, il en résultera pour
nous un mal certain, car nous serons privés de ses
services et de ses conseils dans les longd et difficiles
débats qui ont souvent lieu dans cette chambre.
Puisque l'honorable député nous déclare qu'il est
prêt à épouser la cause de tous les maniaques du
pays, je suis certain que mon honorable ami, le
député de Toronto-ouest et un grand nombre
d'autres membres (le cette chambre, seront heureux
de lui envoyer tous ceux qui ne cessent de les
assiéger.

M. MULOCK : Je ne sache pas que cet officier
subalterne m'ait rendu le moindre service dans mes
élections ; si c'est ce que l'honorable député a voulu
dire, il se trompe absolument ; je ne sais rien des
opinions politiques (le cet homme, je ne lui ai
jamais fait de question à ce sujet. L'honorable
député <le Toronto-centre est venu à la rescousse
de l'honorable député de Toronto-ouest ; je sais
bien que ce dernier avait besoin d'aide ; mais c'est
un malheur pour lui d'avoir appelé à son secours le
" bonbasto furiosio " de la chambre. Ce que ces
messieurs ont <lit, ne m'empêchera nullement de
faire mon devoir. Tout le monde sait que ceux à
qui on fait de graves injustices, finissent par se
plaindre et demander justice.

Qu'est-ce qui a donné lieu à l'accusation ? Si
l'honorable député de Toronto-ouest (M. Denison)
veut bien étudier de près cette question, je crois
qu'il sera forcé d'admettre que c'est une honte pour
1 administration de la justice au Canada, une honte
pour la milice canadienne, que cet homme ait été
traité comme il l'a été. Il a servi son pays avec
distinction, mais, par malheur, il est venu en conflit
avec ses supérieurs. Quand son engagement a été
terminé, on ne lui a. pas permis de le renouveler.
Au contraire, on a voulu le chasser, en adoptant un
plan pour le placer dans une position fausse, à la
première occasion. On lui a demandé de renvoyer
son fourniment et cela, de la manière la plus
cruelle. On s'est empressé de profiter d'un pré-
tendu refus de sa part, lorsque ce n'était peut-être
qu'une négligence sans gravité, pour le traduire
devant le magistrat de Toronto et le contraindre
de répondre à l'accusation dont nous avons parlé.
Personne n'était là pour le défendre ; son avocat
n'était pas présent, quand la cause a été appelée
devant le magistrat de police. Cet homme rie
connaissait rien le la loi, ni de la procédure devant
un magistrat. Le magistrat de Toronto est un
officier dans le service et, sans doute, il avait, comme
cela est naturel, (les sympathies pour les autres
officiers ; c'est pour cela qu'il est descendu du banc
et qu'il a laissé à son suppléant le soin de siéger
dans cette cause. Les relations entre le magistrat
de police de Toronto et son substitut sont telles, que
cette cause aurait dû être conduite avec beaucoup
plus de soin encore que les autres, pour ne pas
commettre d'injustice. Eh. bien ! on a fait un
procès n cet homme, en l'absence de son avocat et
de ses témoins, et la première chose qu'il a sue,
c'est qu'il était trouvé coupable et envoyé en pri-
son pour trente jours, avec les vulgaires criminels
de la ville. Voilà ce qu'on doit appeler un traite-
ment dur et cruel. S'il y avait eu un peu de sen-
timents de chevalerie chez les officiers, ils se
seraient contentés de contraindre cet homme à se
conformer à la loi, en rapportant son uniforme
sans lui infliger un traitement aussi cruel que
celui-là. C'est une insulte à tous les hommes

M. CocolntrP.

justes du pays et l'honorable député de Toronto-
centre (M. Cockburn) en approuvant cette con-
duite, a manqué l'occasion de s'élever au-dessus de
ceux qui en sont coupables. Je crois que les élec-
teurs libres de Toronto ne l'approuveront pas.

M. COCKBURN: Je remercie beaucoup l'hono-
rable député de m'avoir menacé de la désapproba-
tion des électeurs libres de Toronto. Je le prie de
croire que, quand ilf'agit d'une question de justice,
je ne me demande pas si je gagnerai, ou si je perdrai
des votes, en faisant mon devoir. Jamais cette ques-
tion ne se présente à mon esprit, et j'espère que
l'honorable député de York.nord (M. Mulock)
grandira en intelligence avecAes années-

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. COCKBURN: Y a-t-il du mal à supposer
que l'honorable député peut devenir plus intelli-
gent? J'espère encore qu'en vieillissant et en crois-
sant en intelligence, l'honorable député nous fera
le plaisir de venir siéger de ce côté-ci de la chaim-
bre. J'ai donc confiance qu'en grandissant -ù
années et en intelligence, il deviendra capable'de
traiter une question comme celle qui nous occupe,
avec assez de discernement pour faire la distinction
entre un homme intelligent et un maniaque, et ne
pas insulter les membres de cette chambre, en leur
disant que leur conduite n'a eu pour mobile que de
capter des votes. Je suis heureux de dire que je
n'ai pas besoin de gagner des votes dans Toronto-
centre. A ma dernière élection, je n'ai pas fait
appel aux électeurs de voter pour moi; j'étais
malade au lit, ce qui n'a pas empêché le parti grit
d'être battu par plus de 500 voix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est peut-
être à sa maladie que l'honorable député a dû son
succès.

M. AMYOT: Je prie l'honorable ministre de la
Milice de m'accorder son attention quelques ins-
tants. Il y a plusieurs années que la manufacture
de cartouches de Québec est en opération, et tout le
monde sait qu'elle a obtenu un succès complet.
Nous nous servons maintenant, dans tout le Canada
des cartouches canadiennes et nous constatons
qu'elles sont d'une qualité supérieure, peut-être
meilleures que celles qui viennent d'Europe. Si mes
informations sont exactes, le prix des munitions
anglaises dont nous nous servons, est de $19.50 le
1,000. Celles que font Eley Frères pour les cara-
bines Snider, coûtent $20. L'article canadien coûte
$19.774. Dans le prix de l'enveloppe, il y a une
différence encore plus grande; celles qui viennent
d'Angleterre, coûtent $11.57, tandis qqje celles qui
sont fabriquées au Canada ne coùtent que $8.42.
L'enveloppe commune d'Angleterre coûte $4.76;
le même article canadien coûte $3.85. Le prix est
en Angleterre de $3.47 et au Canada, de$3.84 ; mais
l'enveloppe commune anglaise se vend $.42, tandis
que le même article canadien ne se vend que $1.38.
Les munitions canadiennes sont donc meilleures
que les munitions anglaises, et elles coûtent moins
chers. Pour l'encouragement de notre industrie
nationale, il faut admettre que c'est une conduite
sage que de fabriquer au pays nos munitions.

Quant à la fabrique, elle est placée dans la ville
la plus militaire du Canada, où on a fait tous les
frais d'installation nécessaires. Je ne comprends
donc pas pourquoi on voudrait transporter cette
manufacture ailleurs. Le gouvernement a cru
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devoir-je ne sais pas pourquoi, mais peut-être
a-t-il été trompé par le personnage qui a eu quelque
chose à faire au sujet du canon Gatling-diminuer
le crédit de $10,000. Si nou1s diminuons la quantité
de munitions fabriquée, nous en ferons hausser le
prix. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement
modifierait en cétte matière la politique qu'il a
suivie depuis tant d'années, et qui a été approuvée
par tous les habitants du pays; j'espère qu'il étu-
diera de nouveau cette question. Le gouvernement
sait fort bien que le major Prévost, qui est à la tête
de cette manufacture, est un homme tout à fait com-
pétent, qui a doté le pays d'un établissement dont
nous avons raison d'être fiers. Le gouvernement
devrait remettre dans les crédits ces $10,00, afin
de continuer de fabriquer dans cette manufacture
toutes les munitions dont nous avons besoin, -pour
continuer à suivre le cours qu'il a adopté il y a plu-
sieurs années, et dont tous les habitants du pays, et,
eni particulier, les militaires, sont très contents.

Ml. McMULLEN . Je remarque dans le rapport
de l'auditeur général un'item de de 47,177 livres (le
fer en gueuse, qui est chargé au prix de $842. 75 la
tonne. Quelle qualité spéciale de fer en gueuse
s'agit-il?

M. PATTERSON (Huron> : Je m'informerai, afin
de donner à mon honorable ami les renseignements
qu'il demande. Je dois dire à l'honorable député
de Bellechasse (M. Arnyot) que le gouvernement
n'a rien changé à sa politique au sujet de la manu-
facture; niais comme nous avons l'intention de
donner à nos miliciens un nouveau fusil, il ne serait
pas sage de fabriquer une grande quantité de car-
touches pour un fusil qui, bientôt, ne sera plus en
usage. L'année prochaine, nous ne ferons pas de
cartouches Suider; mais seulement des cartouches
Martini.Henry. Quant à la question soulevée par
mon honorable am'i, le député d'York-nord, je le
pi ie de me fournir les renseignements contenus dans
cette brochure et je donnerai mon attention toute
spéciale à cette affaire.

M. MULOCK : Je prie l'honorable ministre de
me dispenser de formuler les accusations; mais je
ferai rapport au soldat su question et, peut-étre, se
mettra-t-il lui-même en commupication avec le gou-
vernement.

M. PATTERSON (Huron) : C'est parfait.

Dépenses au sujet des primes accordées
auxpecheurs,......................... 5,000.

M. DAVIE S (I.E:Je désire appeler l'atten-
tion du ministre intérimaire sur une lettre que je
viens de recevoir au sujet de la distributson de ces
primes. Autrefois, on.permettait aux pêcheurs de,
faire la preuve nécessaire pour obtenir ces primes,
en se rendant eux-mêmes devant les magistrats ;
niais l'année dernière, le gouvernement a adopté un
nouveau - mode et envoyé des agents des peche-
ries dans les divers étabissements de pêche. Je ne
sais pas s'il a fait, ou non, un mauvaiis choix de son
agent des pêcheries pour le comté de King, M.
MecGînnis : 'ce que je sais, c'est qu'on lui a enlevé

ces fonctions. Le gérantNde la plug grande manu-
facture de ma province, m'envoie une lettre que je
veux lire à l'honorable ministre. Je veux la lire
publiquement, parce que je crois que ce qu'elle con-
tient doit être connu du ministre et de la chambre:

Les primes accordées aux pcheurs sont arrivées ioi, et
il y a de nombreuses plaintes à ce sujet. Il y a trois vais-

seaux pour lesquels il n'y a pas de primes. Les équipages
de ces vaisseaux ont fait leurs réclamations, mais il n'y a
pas d'argent pour eux de sorte qu'il y a environ vingt
pêcheurs, qui ont fait ila pèche, peut-être toute leur vie,
et pour lesquels il n'y a pas de primes. Cela fait que les
propriétaires de ces vaisseaux et leurs hommes sont en
déficit de $300. La raison pour laquelle il n'y a pas de-
primes pour eux me dit-on, c'est que le gouvernement
avait chargé M'. A. J. McGinnis, de Murray liver, de
recevoirleurs réclamations et qu'il a perdu ces documents.
Ces vaisseaux appartiennent tous à des personnes de
Murray Harbour et j'ai crU devoir vous écrire quelques
mots, afin que vous puissiez appeler l'attention des auto-
rités sur cette affaire.

Puis, l'auteur de cette lette ajoute que l'ancien
mode de payer les primes était meilleur que le
nouveau. Si ces pêcheurs ont fait les démarches
nécessaires pour obtenir leurs primes, on ne doit
pas les faire souffrir, parce que l'agent aura perdu
leurs réclamations. Je connais très bien l'auteur
de cette lettre. C'est un citoyen éminent, dans la
parole duquel j'ai la confiance la plus absolue ; j'es-
père que le ministre demandera à l'officier chargé.
de l'administration de ce département, de faire
une enquête et de faire en sorte que ces pêcheurs
soit remis sur la liste de ceux qui ont droit aux
primes.

M. COSTIGAN : Que l'honorable député m'en-
voie le nom de l'officier, et je ferai faire une en-
quête. . 1 i

M. DAVIES (I.P.-E.): Le nom de l'officier qui,
dit-on, a les preuves entre les mains, est A. J.
McGinnis.

M. COSTIGAN : Je ferai faire une enquête. On
a eu recours à ce nouveau node de payer les
primes pour empêcher les fraudes, qui ont quelque-
fois été essayées avec succès, en faisant des récla-
mations fausses et irrégulières. D'après le nouveau
mode, les inspecteurs devaient' visiter chaque
district de temps à autre et on avait adopté un
règlement ; mais on a recofinu plus tard qu'il était
peu praticable, que quand certains 'pêcheurs
n'avaient apparemment point fait de réclamations,
nous ne pouvions pas leur faire payer leur prime.
C'était naturellenient une expérience que nous fai-
sions ; mais il a été décidé, depuis lors, que le fait,
pour les pêcheurs, de ne pas être présents pour pro-
duire leurs réclamations quand l'agent va dans leur
district, n'empêcherait pas plus tard ceux qui ont
droit à cette prime, de la recevoir, et nous avons
donné des instructions en conséquence.

M. DAVIES (I.P.-E.): La lettre sur laquelle
j'ai appelé l'attention de l'honorable ministre, con-
tient en outre ce qui suit :

L'inspecteur des pêcheries n'a passé que deux joirs ici,
pouar recevoir les réclamations, et c'était à une époque de
'année o les hommes faisaient le cabotage, auat à

Halifax et Pictou, et ne pouvaient se trouver ches eux
pour produire leurs réclamations- A. J. MoGinnis fut
ensuite nommé,etles gens l'ignorèrent pendantlongtemps,
et ils n'eurent que deux ou trois jours pour produire leurs
réelamations. MaGinnis demeure à environ huit milles
-lu port, où demeurent la plupart des pecheurs.

Je vais transmettre cette lettre à l'honorable
ministre, et appeler son attention sur cette ques-
tion.

-M. COSTIGAN : Rien ne préjudiciera aux récla-
mations justes et légitimes de ces gens.

M. DAVIES (LP.-.) : Entre les mains de qui
eu gens produirot-ils leurs réclamations, mainte-

niant que les anciennes ont été perdues.?
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M. COSTIGAN : Nous verrons à ce quelles
soient envoyées au département.

M. DAVIES (I.P.-E.) : S'ils pouvaient produire
leurs réclamations entre les mains d'un douanier ou
d'un juge <le paix, comme autrefois, la chose pour-
rait être facilement arrangée, mais en vertu du
nouveau règlement, le département ne veut point
recevoir la réclamation, si elle n'est pas produite
entre les mains d'un fonctionnaire spécial nommé
par le département. C'est pour cela que j'appelle
l'attention d'une manière spéciale sur ce sujet. Si
l'inspecteur qui a été envoyé à cet endroit, a perdu
lés papiers, les. gens doivent naturellement avoir
une autre chance le faire valoir leurs réclamations,
sans quoi, vous les puniriez pour la négligence du
fonctionnaire. Si l'honorable ministre voulait, don-
ner aux gens de cette localité, la chance (le prod nire
toute réclamation fondée qu'ils ont entre les mains
des douaniers, cela serait peut-être suffisant.

M. COSTIGAN : Je puis assurer à l'honorable
député que le département a l'intention de recon-
naître ces réclamations, et qu'aucune d'entre elles
ne sera nulle, parce qu'elle n'aura pas été produite
entre les mains du fonctionnaire chargé de la
recevoir. Je ne puis dire quel est le fonctionnaire
auquel l'honorable député fait allusion, niais le
département verra à ce que les réclamations lui
parviennent et soient payées.

M. DAVIES (I.P.-E) : Cela est très satisfaisant.
Je ne pourrais demander davantage.

M. FRASER: Je desire appeler l'attention de
l'honorable minister sur la manière peu satisfaisante
dont sont payées présentement les primes d'encoura-
gement. Je crois qu'il est absurde (le forcer un
pêcheur à parcourir àpied vingt à trentmilles,comme
quelques-uns d'entre eux sont obligés de faire,
pour retirer trois ou quatre piastres. Pourquoi le
département n'enverrait-il pas à chaque pêcheur y
ayant droit, un chèque payable à son ordre, ce qui
serait un reeu suffisant ? Plusieurs de ces pêcheurs
n'ont pas de chevaux, de sorte qu'il sont obligés de
voyager à pied, et très souvent, il leur faut dépenser
tout le montant de leur rtclamation pour aller le
chercher. Je suis heureux que le gouvernement
veille avec tout le soin possible à ce que ceux-là,
seuls, qui ont droit à ces primes figurent sur la liste.
J'ai suggeré, l'an dernier, d'afficher la liste dans le
bureau des douaniers, des divers ports de mer, afin
que les pêcheurs pussent voir eux-mêmes les noms
de ceux qui ont droit à la prime. Si l'on faisait
cela, il n'y aurait pas tant de fraudes. J'aimerais
savoir, à ce sujet, quand le gouvernement a l'inten-
tion le déposer les papiers, dont la production a
été ordonnée il y a quelque temps, au sujet de
fraudes commises dans le contéde Victoria. Mais ce
que je désire tout particulièrement, c'est d'appeler
1 attention sur l'opportunité d'adopter une meilleure
méthode pour payer la prime. Le gouvernement
pourrait retenir sur la somme payable à chaque
pêcheuc, cinq centins pour le coût de l'enregistre-
ment le la lettre dans laquelle son chèque lui serait
envoyé. Les sommes sont si faibles dans certains cas,
que le gouvernement devrait faciliter autant que
possible aux pêcheurs, les moyens de les obtenir.

M. STAIRS: Je recommanderais fortement au
ministre le suivre le conseil de l'honorable député
de Guysborough (M. Fraser), en faisant envoyer
aux pêcheurs des chèques pour le montant de leurs

M. DAVIES (I.P.-E.)

primes. Je ne vois aucune objection à ce que cela
se fasse. On dira peut-être que les chèques pour-
raient s'égarer et être endossés par des personnes
n'y ayant pas droit; cela s'appliquerait à n'importe
quel chèque et vous pourriez aussi bien dire qu'un
chèque ne devrait être envoyé à l'ordre de personne.
Si un chèque s'égarait et était endossé par quelqu'un
n'y ayant pas droit, ce serait un faux, et il y a un
remède à cela. Si l'on adoptait cette méthode,
cela simplifierait beaucoup la distribution de la
prime. Relativement à la production des réclama-
tions, je suggérerais que l'on suivit un meilleur
mode que celui que l'on appliquait l'an dernier.
Je crois qu'un fonctionnaire devrait être nommé
dans chaque localité, pour recevoir les demandes de
primes, et que l'on devrait accorder un peu plus
de délai pour produire les réclamations.

M. BOWERS: A propos de cette question, je
suis entièrement de l'avis de l'honorable député,de
Guysborough (M. Fraser), que le département
devrait envoyer un chèque à chaque pêcheur y
ayant droit. Ce mode coûterait moins cher à la
longue que le présent mode. Pour ce qui regarde
la production des réclamations, l'inspecteur de2
pêcheries n'est arrivé dans certaines localités de
mon comté que le dernier jour du mois pendant
lequel les réclamations pouvaient être produites, et
un grand nombre des pêcheurs, étaient partis à bord
de leurs bateaux, <le sorte qu'ils n'ont pu produire
leurs réclamations. Je crois que les papiers pour-
raient être donnés aux pêcheurs, au moins un mois
avant que la liste fût complétée, afin que tous les
pêcheurs pussent signer leurs réclamations pendant
qu'ils sont à bord de leurs bateaux. Le 30 novembre,
beaucoup le pêcheurs sont partis à bord de leurs
bateaux; quelques-uns d'entre eux sont à des
milliers de milles, et il est impossible d'obtenir
leurs signatures, de -sorte qu'un erand nombre des
papiers doivant être signés par d autres personnes.
Je félicite le département d'avoir pris le moyen de
prévenir les pertes et les fraudes. Quand on voit
que les vaisseaux qui avaient reçu $1.50 par tonne
pendant ces dernières années, reçoivent cette année,
$3.00 par tonne, il est évident qu'il a dû y avoir
une perte d'au moins $25.000 par année, résultant
de fraudes dans le paiement des primes.

Je désire appeler l'attention du département sur
plusieurs réclamations qui ont été rejetées dans
certains comtés. Dans le comté de Gloucester, le
nombre des réclamations rejetées, pendant six ans, a
été de 102, soit 0-18 pour 100, et en 1891, il a été de
677, soit plus de 41 pour 100. Dans le comté de
Bonaventure, 94 réclamations ont'été rejetées en'six
ans, soit 0-06 pour 100 ; en 1891, il y en a en 139 de
rejetées, soit 1 pour 100. Dans le comté de Gaspé,
le nombre des réclamations rejetées en six ans a
été de 94, soit - pour 100 ; en 1891, il a été de 47,
soit plus de 2ý pour 100. Dans le comté de Victoria,
le nombre des réclamations rejetées en six ans, a
été de 27, & pour 100; en 1891, il a été de 28, soit
3 pour 100. Dans Richmond, l'an dernier, le nombre
des réclamations rejetées a été de 2 pour 100 ; au
Cap-Breton, il a été d'environ 5 pour 100, tanalis
que dans les comtés deDigby, Yarmouth, Queen
et Shelburne, il n'a étë que d'environ J de 1 pour
100. Cet état de choses a duré pendant des années,
et je félicite le gouvernement d'avoir enfin pu y
remédier. Je demanderai au ministre intérimaire
si l'on a essayé, dans quelqu'un de ces comtés, de
faire une enquête sur les fraudes commises au sujet
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(les primes. Je vois que dans le comté de Victoria,
plusieurs demandes frauduleuses ont été faites, un
individu ayant produit une réclamation pour son
chien Peter. Ceci devrait faire le sujet d'une
enquête, et les personnes qui ont obtenu fraudu-
leusement des primes, depuis quatre ou cinq ans,
devraient être traitées comme elles méritent de
Fêtre.

'N. McALISTER : Je demanderai au ministre
intérimaire si, d'après le règlemert, les pêcheurs
doivent s'être livrés constamment à la pêche, durant
trois mois, outre qu'ils leur faut avoir pris la quan-
tité de possons requise. Par exemple, un cultiva-
teur qui a consacré une partie de la journée à la
pêche, pendant trois ou quatre mois, et qui a pris la
quantité <le poisson exigée par le règlement, aurait-
il droit à la prime'

M. COSTIGAN : L'objet du règlement est que,
pour avoir droit à la prime, il faut s'être livré à la
pèche pendant trois mois, et que l'on ne doit pas.
avoir employé une partie du temps à faire la pêche,
et le reste à faire autre chose.

M. MULOCK : Je demanderai au ministre inté-
rimaire de la Marine, s'il voudrait, le plus tôt pos-
sible, examiner la pétition présentée à la chambre
le 13 mars, au nom des Sauvages Ojibbeway. Cette
pétition est imprimée dans les procès-verbaux de ce.
jour-là, et elle expose certains griefs. Ces Sau-
vages sont très industrieux et très honorables ; ils
se livreut à l'agriculture et font de rapides progrès,
et ils méritent à tous égards la considération du
gouvernement. J'aimerais que l'honorable ministre
examinât leurs griefs, et leur rendît- la justice à
laquelle ils ont droit. J'ai reçu des lettres dans
lesquelles on <lit qlue tous les règlements et toutes

Année.

1878..........
1879 ............
1880 ............
1881..... . ......
1882
1883............
1884............
1885............
1886 ..... ..........
1887..... ..... ..
1888............
1889................
1890............
1891.. ............

Capital. Revenus.

8 ets.
142,912 83
142,912 00
142,912 00
142,912 83
138,267 53
138,267 73
141,422 83
141,222 83
141,222 83
141,222 83
141,222 83
141,222 83
141,222 83
141,222 83

$ ets.
........ .......

14,508 15
16,318 93
14,764 11
12,510 40
16,857 02
18,018 00
21,886 64
19,636 30
24,714 30{L.G19,318 10
20,919 59f
20,393 44
30,249 11

(L.G25,291 75J-
4,772 00f

les instructions concernant les pêcheries et men-
tionnés dans cette pétition, se rapportant non seule-
ment aux Sauvages, mais aussi aux blancs, ont
besoin d'être changés pour que l'industrie de la
pêche soit mise sur un pied convenable. Je fais
allusion aux eaux du lac. Simcoe, et je demande
une enquête non seulement au nom des Sauvages,
mais au nom de tous ceux qui utilisent ces eaux.

M. COSTIGAN : J'examinerai la question.

Sauvages d'Ontario et de Québec...... $67,956

M. MILLS (Bothwell): Je désire appeler l'atten.
tion sur de très graves irrégularités qui semblent
avoir existé depuis dix ou onze ans, relativement au
fonds des écoles des Sauvages, au fonds d'adminis-
tration des terres affectées aux Sauvages et au
fonds des Sauvages de la province de Québec. On
se rappelle que le fonds des écoles des Sauvages, a
été substitué à l'anciene contribution impériale,
fournie pour l'achat des armes et des munitions
destinées aux Sauvages des provinces d'Ontario et
de Québec. Après que la chasse eut presque cessé,
l'argent autrefois affecté par le gouvernement
impérial et le gouvernement du Canada, au fonds
des armes et des munitions, fut converti en un fonda
'des écoles. En 1878, ce fonds s'élevait à environ
$143,000, et il a très peu varié depuis lors. Depuis
sept ou huit ans, il es, de $141,422.83. L'intérêt de
ce fonds et les sommes qui y sont versées forment
un revenu variant de $14,000 ou $16,000, à en% iron
$5,000 par année. La somme varie, de même
que les dépenses imputables sur ce fonds, cela va
sans dire. D'après la loi, les dépenses devraient
être limites aux recettes provenant du fonds,
Voici un relevé indiquant la condition du fonds,
chaque année, depuis 1878, jusqu'à 1891:-

Dépenses. Excédant de
p revenus.

cts. ets..
2,138 27

11,867 73 2,640 32,
14,036 62 2,282 31
17,914 41
21,177 28 ................
27,679 12
30,674 82
33,06 61 ..............
37,053 96 ................
46,040 94 ... ..........
45,656 15 .... ...........
49,781 74 ...............
63,260 79 ........... ....
45,740 76 ........

Délcit dans le
Déficit dans le

revenu.

$eta.

.3,155 30
8,666 88

10,822 10
12,656 82
11,181 97
17,417 56
21,326 64
24,736 56

,28,38830
33,011 68
40,96832

211,932 13

De 1881 à 1891, période de onze ans, les dépenses
imputables sur le fonds en ont donc dépassé de
$211,932, les revenus, de sorte qu'elles ont été de
près de $100,000 de plus que le montant du fonds
même. Je puis ajouter que cee années passées, les
dépenses imputables sur chacun des trois fonds que
j'ai mentionnés, ont graduellement augmenté et
(lue, si le montant dépensé était porté au débit de
chaque fonds, il dépasserait de beaucoup'le capital
qui constitue ce fonds. Le fonds d'administration
des terres des Sauvages a été créé en 1855. Il a été

94

'formé, je crois, de 10 pour 100 du prix des divei-sea
ventes de terres et de bois, mis à part comme fonde
devant servir à payer le coût d'administration des
propriétés sauvages, et la surveillance des intérêt&
des Sauvages.

En 1878 ce fonds s'élevait à $115,000. Il tomba
à $103,669 en 1882 et, depuis lors, il a été porté à
$150,680; il atteignit du moins ce chiffre en 1891,
auquel il s'est maintenu depuis quatre on cinq ans.
Les revenus provenant de ce fonds se composent
naturellement de l'intérêt de certains paiements,
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faits chaque année à même le produit des ventes
de terres et de bois affectée aux sauvages, de sorte
que les revenus provenant du fonds d'administra-
tion des terres (les Sauvages, ont varié de $31,000, à
$15,000, par année. Il semble que l'on ait débité
l'administration des Affaires des Sauvages de dé-
penses très considérables et au paiement desquelles
on aurait peut-être dû pourvoir autrement. Mais
je désire faire remarquer à la chambre qu'en 1878,

Année. Capital.

S ets.

1878...........
1879.......... ....
1880................
1881.. ....... .....
1882,..............
1883................

1884......... ......
1885.......... ..
1886................
1887................
1888...... ... ...
1889................
1890.......... .....
1891............

114,865 57
114,865 57
108,308 57
106,469 82
103,669 82

( 102,669 82)
I Ag. 10,410 70f
f 103,237 03)
tAug.8,843 49J

129,847 50
( 127,483 13)
f 8,883 49)

145,250 11
150,965 36
156,680 61
156,680 61
156,680 61

les revenus ont été (le $31,000, et les dépenses, de
$21,600, laissant une balance de. revenus non
dépensée de 89,400. En 1879, les revenus ont été de
e28,600, et les dépenses, de $25,295, laissant une
balance de revenus non dépensée de $3,227. Mais
à partir de cette année-là, dès 1880, il y a eu un
déficit, qui a augmenté chaque année. Le tableau
suivant indique le capital, les revenus et les dépen.
ses de ce fonds pendant les diverses années :-

Revenus. Dépenses.

8 cts. S ts.

31,022 66 21,616
28,623 00 25,295 57
21,011 93 26,741 12
16,645 95 33,111 13
15,989 97 46,311 1S
21,709 21 55,887 38

23,610 71 60,821 48
19,901 qp 63,131 29
20,988 71 71983 12
28,613 49. 81,182 33
20,544 74 86,436 15
27,077 32 103,41009

f 25,728 05) 106,
t Aug.9,652 21f

22,990 14 109,776 40

Pendant les onze années jusqu'à 1890, on a
dépensé $580,843 des revenus provenant de ce fonds
d'administration des terres c es Sauvages, lorsque
le capital était de $156,680. Pour ce qui regarde
le fonds des Sauvages de la province de Québec, il
a été formé partie par les contributions impéria-
les, partie par les contributions du Canada. En
1878, et pendant plusieurs années précédentes, ce

Année.

1878............
1879....... ..... ...
1880..... ...... ....
1881... . ........
1882 ...............
1883 ........... ....
1884....... ..... ...
1885................
1886 ... ...........
1887.......... .....
1888................
1889............
1890............
1891............

Capital. Revenu.

$ ets. $ ets.

49,776 30 ......
49,965 72 8,741 41
49,965 72 8,887 66
49,965 72 8,703 10
49,965 72 7,815 76
49,965 72 6,783 83
49,766 00 6,281 00
49,766 30 6,844 57
49,766 30 6,374 16
49,766 30 10,095 85
49,766 30 6,303 44
49,766 30 5,437 44
49,766 30 1,056 20
49,766 30 960 64

Excédant de I Déficit dans

Excédant de Déficit dlans
revenus. le revenu.

$ cts. $ cts.

9,406 65 ....
3,327 43 ....

.. . .... .. . . 5,729 19
16,465-18
30,321 21

. ....... . ..... 341 8 1

37,21077
......... .. .. 43,229 63
............ ... 50,994 41
.......... 52,568 84

. .65,891 41
. 76,332 77

............. 81,146 53
........ ... .. .. 86,776 40

580,843 45

fonds s'est élevé à près de $50,000, et il s'est main-
tenu au même chiffre jusqu'à présent. Le déficit
dans les dépenses concernant ce fonds, a commencé
en 1882. Les chiffres suivants indiquent quels ont
été le capital, les revenus, les dépenses et la diffé-
rence entre les revenus et les dépenses, pendant les
diverses années écoulées de 1878 à 1891

Dépenses.

$ ets.

............
6,734 24
7,299 08
7,959 62
9,127 68

10,114 49
12,442 55
15,363 96
19,954 81
24,915 30
29,474 30
33,139 02
32,340 40
35,533 75

Surplus du
revenu.

$ cts.

... .... . . .. . .2,007 17
1,588 58

743 48
....... .... ...
... ......... . .
... ........... .

....·.......... ..

...... ........
................
...... .........

Déficit dans
le revenu.

S ets.

...... .........

................

...... .. .....

. 1,311 92
3,330 66
6,161 55
8,519 39

13,580 65
14,019 45
23,170 87
27,708 58
31,340 20
34,573 11

163,716 39

M. MILLs (Bothwell).
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De sorte que ce fonds, ayant.un capital d'un peu

moins de $50,000, a excédé son crédit, durant les
sept dernières années jusqu'à concurrence d'un
montant de $163,716. Ces trois fonds pris ensem-
ble représentent un capital de $347,669.74, et ils
ont excédé leur crédit de plus de $956,491.97.
Mais je dois dire, ici, que le rapport du départe-
ment des Sauvages, pour l'année dernière, ne con-
tient aucune information en ce qui concerne l'un
ou l'autre de ces fonds; mais jusqu'à l'année der-
nière, l'état du montant était publié dans le rap-
port. Ce sur quoi je veux attirer l'attention de la
chambre, c'est que les fonds ont été épuisés presque
trois fois autant que leur montant. Il ne reste
plus de capital, si vous imputez sur le capital et sur
Je revenu le montant des dépenses encourues. Ces
dépenses ont été couvertes, pour une très grande
partie, par des crédits votés par le parlement. Je
dois dire que le fonds des écoles des Sauvages en
1877, a eu un crédit de la législature de $19,318.
En 1890, il y eut un nouveau 'crédit voté de
$25,000; mais j'ai inclus ces deux crédits législa-
tifs dans l'état du revenu, et le déficit que j'ai men-
tionné, s'élevant à $212,000, dans le cas du fonds
des écoles des Sauvages, est en plus et en sus des
crédits- votés par le parlement, dans les deux
années que j'ai mentionnées. Ainsi, en ce qui con-
cerne le fonds de l'administration des Sauvages,
cela a dû être la pratique suivie. Le ministre des
Finances pourra nous dire si tel a été le cas, ou
non. Ces sommes sont : $212,000, du fonds des
écoles des Sauvages, et $581,000, du fonds des con-
cessions de terres aux Sauvages, et $164,000, du
fonds des Sauvages de Québec,- et doivent avoir été
fournies par un compte général contre les annuités
des Sauvages, dans ces deux provinces. Mais s'il
en est ainqi, je ne vois pas comment le ministère a
réussi à obtenir l'argent pour faire ces paiements.
S'il en est ainsi, je crois que les Sauvages ònt rai-
son de n'être pas contents. Je ne vois comment
ces comptes ont pu être acceptés par l'auditeur
général, s'il y était pourvu d'une autre manière
que par le cQnsentement préalable des Sauvages et
une appropriation d'une partie des annuités, aux-
quelles ils ont droit tous les six mois.

Je crois que s'il en est ainsi, il est très important
que des changements aient lieu. Si le parlement
(lésire que des écoles sauvages soient établies, et
qu'il soit fait une dépense d'une somme considéra-
ble, chaque année, ce devrait être du consentement
de la population sauvage, pour qu'elle en profite,
si le compte doit être porté contre le fonds des
Sauvages, et ce fait devrait être connu du parle-
ment, et le parlement devrait donner son consente-
ment à l'appropriation. J'attire l'attention sur ce
fait, que la dépense, à même le fonds des écoles des
Sauvages, en 1879, a été de 811,867 ; en ý1890, les
dépenses ont été de $63,260, des dépenses de $33,-
000 en plus du revenu que pouvait produire le
fonds capital. Il me semble que, dans l'adminis-
tration du ministère, cette, réponse devrait être
faite à tonte dénomination religieuse, ou autre
corps demandant de l'aide pour établir une école
de dénomination religieuse, et pour prendre soin
des Sauvages: Messieurs, il n'y a pas de fonds.
Cela devrait être une ré p nse définitive. Aucune
dépense ne devrait être faite au delà de ce qui est
couvert ar les revenus du ministère,, sans que l'at-
tention du parlement ait été attirée sur le sujet, et
sans créer, partant, un mode tout différent; et cela, à
mon avis, ne pourrait être fait que par le parlement

94J

après le consentement des Sauvages. Mais, en ce
qui concerne le fonds d'adniinistration des terres
des Sauvages, les dépenses de ce fonds, en 1879, ont
été de $25,295. Je crois que cela dépasse de $4,000
ce qui a été dépensé, chaque année, depuis la con-
fédération jusqu'à cette année-là. Je ne nie plains
pas de cette dépense, car elle était couverte par
l'appropriation ; mais ces dépenses, de $25,000
qu elles étaient en 1879, s'élevèrent à $27,000,
l'année suivante, ensuite, à $33,000, ensuite, à
$46,000, ensuite; à $56;000, ensuite à $61,000, en-
suite, à $63,000, et ainsi de suite, jusqu'en 1891,
alors qu'elles s'élevèrent à près de $1 10,000.

Maintenant, je crois que rien ne justifie une po-
litique de ce genre. Je ne dis pas comment l'ar-
gent a été dépensé. Je ne dis pas qu'il a été dé-
pensé avantageusement, ou autrement, niais je dis
qu'une forte somme d'argent a été dépensée, dont
la dépense n'était pas autorisée. Il y a eu des
sommes d'argent dépensées, sous le chef "admi-
nistration," qui, de toute évidence, ne pouvaient
être pour des fins d'administration.

Maintenant, je dois dire que, en parcourant les
comptes, je vois que, en 1889, pas beaucoup moins
de 100 journaux ont publié des annonces, dont les
comptes ont été portés contre ce fonds. Je ne me
rappelle pas exactement le montant, mais c'était
un montant considérable, fort peu au-dessous de
tout le revenu, pour cette année-là, en particulier.
Je crois que c'est une dépense des plus injustifia -
lies, et il peut y en avoir un grand nombre du

-même genre. Durant les trois ou quatre dernières
années, je ne vois aucun compte de ce genre, contre
le fonds, mais il y a eu un nombre très exagéré
d'employés.

Et puis, qu'il me soit permis de mentionner
ceci à l'honorable ministre. Autrefois, M. Mac-
kenzie, et après lui, M. Watson, avaient lu' charge
de presque toutes les bandes de Sauvages de l'Ouest,
mais maintenant, vous avez quatre ou cinq agents
sauvages, où il n'y en avait qu'un, auparavant, et
'de- cette manière, volis obérez le fonds de frais
d'administration, sous la forme de salaires à des
agents, qui, dans l'ensemble, ne me paraissent pas
avoir leur raison d'être. Si le ministre veut bien
examiner la situation, à ce sujet, il constatera qu'il
pourrait se dispenser des trois-quarts des agents,
sans nuire, le moins du monde, à l'efficacité du
service; ou, s'il désire avoir un agent, dans le voi-
sinage immédiat, alors, plus d'un quart ou d'un
cinquième du compte actuel se trouve absolument
mutilé. Je n'aime pas citer des noms ; mais je con-
nais des gens qui touchent $500 par année, au sujet
de l'administration des affaires des Sauvages, ce
qui, à,mon avis, est une dépense absolument inutile.
J'attire l'attention du ministre sur ces faits. J'ai
lieu de croire quils lui ont été signalés, depuis
qu'il a pris la direction du ministère, mais je crois
que, plus il approfondira l'affaire, plus il constatera
qu'il y a eu une fausse application d'argent très
sérieuse, qui ne faisait pas partie de ce fonds.

Au cours des onze dernières années, il y a eu une
dépense de $956,000, dépassant le revenu de ce
fonds. Je prétends que ces deniers appartiennent
aux Sauvages ; qu'ils ne font partie d'aucun crédit
parlementaire, et que ces deniers ont été retran-
chés des annuités des Sauvages, durant aiutant
d'années. Je ne vois pas comment l'on pourrait
raisonnablement dire qu'il existe, présentement,
aucun de ces fonds. - J ai at tiré l'attention de la
chambre, sur le fait que les fonds s'élèvent à moins
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de 8350,000, et (lue des comptes ont été chargés
contre ce fonds, pour un montant de près de
$l,000,000. A ce moment si avancé de la session,
je ne veux rien dire de plus, à ce sujet ; mais je
crois qu'il est important d'attirer l'attention (le la
chambre sur ces comptes, (le les faire contrôler, et
dedemanderdes changements,dans l'administration
départementale, (ui soumettra le sous-ministre, ou
celui qui le représente, aux mêmes restrictions, et
au même contrôle, auxquels les autres officiers
publics sont soumis, dans l'application (les fonds
votés par le parlement.

M. DALY : Pour réponse à l'honorable député,
j'ai simplement à dire que, cette question n'est
venue à ma connaissance, que depuis que j'ai pris,
la direction du bureau, et je constate que, en sep-
tembre dernier, un rapport fut fait par un sous-
comité du Conseil privé, (lui avait charge de s'oc-
caper des comptes du fonds d'administration des
Sa uvages, (lu fonds (les écoles et du fonds de Québec.
Il paraît que ce fonds ('adiministration (les terres
(les Sauvages a été, autant que je puis voir,
employé plus à aider aux Sauvages que'à l'admi-
nistration de leurs terres-ear, co-mme l'honorable
député l'a dit, nous constatons (ue, en 1872, et
même antérieurement, (les comptes tels que les
assurances, les remèdes, les annonces, la cons-
truction des ponts, la construction (les maisons
d'école, et autres choses de même nature étaient
portés contre ce fonds. L'honorable député fit
erreur lorsqu'il dit, que les annuités des Sau-
vages ont été employées d'une manière quelconque,
à payer ces dépenses. Leur fonds en fidéicommis
est absolument intact, aujourd'hui. Les seuls
fonds dont on se soit servi, sont les fonds de l'admi-
nistration des terres, le fonds (le Québec, et le fonds
des écoles. Je pourrais peut-être expliquer mieux
à l'honorable député, la position prise par le gou-
vernement, dans cette quesi ibn, en lisant le rapport
du comité du Conseil privé, à ce sujet :

Un sous-comité du Conseil p'rivé a pris en considération
la condition du fonds des Sauvages de la province de Qué-
bec, du fonds de l'administration des terres des Sauvages,
et du fonds des écoles des Sauvages, et le mémoire commun
du sous-ministre des Finances, et lu sous-surintendant
général des Affaires des Sauvages, raitantde la même
question, et qui se trouve ci-annexé. Le sous-comité fait
observer que les comptes d'intérêts de ces fonds, jusqu'au
31 mai 1892, ont été dépassés: Fonds de la province de
Québec, S37,231.22; fonds de l'administra.tion des terres
des Sauvages, $114,992.34; fonds des écoles des Sauvages,
$44,987.41, et l'intérêt accru sur le capital de ces fonds est,
partànt, tombé si bas, qu'il faut recourir à de l'aide exté-
rieure, pour répondre aux dépenses. Ça été le sujet d'une
sérieuse considération, que de fournir cette aide, et d'évi-
ter, en même temps, la possibilité d'en faire un impôt
permanent sur le revenu consolidé. Le seul plan qui
paraissait praticable, et dont le sous-comité pourrait
recommander l'adoption, est le plan que je puis exposer
en quelques mots. On a l'intention de réduire, de suite,
le taux d'intérêt sur cette portion du fonds des Sauvages,
qui porte présentement de 9 pour 100 d'intérêt à 3J pour
100. Ce montant étant de $1,860,000, l'économie sur 'in-
térêt, pour l'année 1892-93, serait de 89,300. L'épargne
dans cet item d'intérêt, augmentera constamment, vu que
le montant sur lequel il est payé 3J pour 100 d'intérêt,
augmentera annuellement, dans une proportion de$50,000.

Cette épargne sur les intérêts sera un déboursé contre le
montant qui doit être voté annuellement, à même les
fonds consolidés, qui s'élèveront, pour l'année 1892-93,'à
la somme de 819,000. En pratiquant l'économie, le dépar-
tement des affaires des Sauvages pourra réduire graduel-
lement les dépenses, jusqu'à ce qu'elles atteignent une
limite qui représentera le point le plus bas qu'il s peuvent
atteindre, sans nuire à l'efficacité du service. En consé-
quence, il sera possible de réduire ce crédit annuel d'an-
née en année, et l'on croit que pour 1893-94, il ne Mtudra
pas plus de $15,200, et pour 1894-95, pas plus de $14,000.

M. MILLs (Bothwell).

On espère beaucoup que, avec une économie rai-
sonnale dans les dépenses, et avec cette aide provenant
de sources étrangères, au fonds, la balance du débit
actuel peut être réduite, et vu que toute telle réduction se
fera sentir à l'avantage des fonds, vu qu'il augmentera la
force productive du revenu par le capital, on verra que,
après quelques années, le capital des fonds pourra revenir
à son plein montant. Lorsque cela sera fait, ce qui pourra
ne pas prendre un temps considérable. toute aide de
source étrangère disparaîtra.: mais en même temps, l'éco-
nomie des intérêts, par la réduction de 3î pour 100, four-
nira une compensation telle pour le crédit annuel, que,
dans l'espace de dix-sept ans, l'un balancera l'autre.

Dans l'espoir que ce plan sera jugé praticable, le sous-
comité recommande qu'autorisation soit donnée de ré-
duire le taux de l'intérêt payé sur cette portion du fonds
des Sauvages qui est présentement de 4 pour 100 à3i pour
100, ce changement devant avoir lieu le premier juillet
1892, et que la somme de $19,000 soit comprise dans les esti-
mations supplémentaires pour l'année courante, lesquelles
devront être soumises au parlement à sa session prochaine,
comme octroi au fonds des Sauvages de Québec, au fonds
d'administration de terres des Sauvages, au fonds des
écoles des Sauvages.

Dans le but de faire le meilleur usage possible de cet
octroi, et après que le montant précis, requis par chacun
des fonds intéressés, auraété constaté,il serait convenable
qu'il fût distribué, chaque année, à la fin de l'année, avec
l'autorisation du Conseil, sur le rapport commun du sous-
surintendant général et du comptable des affaires des
sauvages.

Le sous-comité recommande en outre,vu qu'il peut être
possible, de temps à autre, de faire tels changements dans
l'administration des terres et des forêts qui pourront pro-
fiter aux fonds, que demande soit faite au gouverneur en
conseil pour obtenir ces changements, basés sur le rapport
commun du sous-surintendant général et du comptable
des affaires des Sauvages, et qu'un pareil rapport commun
ni soit soumis pourtout changement dans les nominations
existantes.

En conclusion, le sous-comité est fortement d'opinion
u'aucune nouvelle nomination d'agents, de médecins ou
e missionnaires, ne devra être faite, si leurs traitements

doivent devenir une charge sur les comptes à découvert.

En conformité de la recominanlation faite au
Conseil, certains changements ont été faits dans
la province d'Ontario, en rapport avec les agences,
et dans la direction indiquée par l'honorable dé-
puté, et j'espère, avant que le parlement se réu-
nisse, à la prochaine session, pouvoir effectuer de
nouvelles économies, en nous débarrassant de la
duplication des agences. Nous avons déjà aboli
trois agences, et l'ouvrage qui se faisait par deux
hommes, ne se fait plus que par un eul. Par ex-
emple, M. Stevenson, agent des îles Georgine, a été
mis à sa retraite, et ses devoirs sont remplis par
M. McPhee, l'agent d'Orillia. Il est nécessaire-que
M. McPhee soit maintenu dans son emploi, car
il a réussi admirablement dans l'éducation des Sau-
vages, et les mours et la conduite <le la bande dont
il a la direction, sont merveilleusement améliorées.

M. MULOCK : Aura-t-il une augmentation de
traitement avec l'augmentation de ses devoirs?

M. DALY : Il n'en a pas encore eu.

M. MULOCK : Quels sont les arrangements faits
avec lui?

M. DALY : Les arrangements ne sont pas encore
complétés. Il recevra probablement une augmen-
tation de cent piastres par année, mais pas plus.
L'officier qui remplissait autrefois ces fonctions
recevait $500 par année, ce qui n'était pas trop.

M. MULOCK: J'ai déjà dit cela, il y a iix ans
passés.

M. DALY : Dans certaines parties d'Ontario,
d'autres agences ont été abolies et, de temps à autre,
on trouvera sans doute le moyen d'en diminuer
le nombre, la politique du gouvernement étant de
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faire disparaître, autant que possible, la duplication
de l'ouvrage qui parait avoir été pratiquée généra-
lement dans Ontario, et de faire, par là, des écono-
rnies. J'ai ici un long rapport préparé par les
officiers du département, au sujet de l'administra-
tion des terres des Sauvages, et j'ennuierais la
chambre en le lisant, nais je le passerai à l'hono-
rable député, afin qu'il ait l'occasion de constater
dans quel état sont présentement les fonds. En
prenant les estimations de l'année, la somme de
$15,200, et $19,000 dans les estimations supplémen-
taires, et en appliquant les recommandations faites
par le sous-comité du Conseil privé, nous pourrons
surmonter les difficultés, en ce qui concerne ce
fonds.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De quelle
source provient l'argent requis pour balancer le
compte ?

M. FOSTER: Du capital du fonds.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par quelle
autorité le capital a-t-il été employé?

M. FOSTER : Il a été employé en vertu de l'au-
torité de la coutume. Cette pratique a été suivie
pendant une longue suite d'années. Il appert que,
il y a déjà longtemps, en 1872, on était évidem-
ment dans l'ignorance*au sujet de ce qui devait être
dépensé exactement pour l'administration des
terres. et des crédits furent faits, en dehors de cette
source de revenu, qui ne pouvaient raisonnablement
figurer sous l'administration des terres. J'ai étudié
la question avec soin, et j'en suis venu à la conclu-
sion que, dans tous les cas, les dépenses avaient été
faites pour le plus grand avantage des Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voulez-vous
parler des annonces qui ont coûté des milliers de
piastres?

M. FOSTER: Il peut y avoir eu des cas de ce
genre, et il y a eu, probablement, des erreurs coin-
mises au sujet de l'insertion des annonces; mais,
le règle générale, on verra que les dépenses ont été
faites pour l'avantage des Sauvages, quoiqu'un
certain nombre de ces dépenses ne pussent pas,
convenablement, être portées au compte de l'adni-
nistration des terres des Sauvages. Il a été mis de
côté, il y a longtemps, un capital pour les différents
fonds, et ce capital est resté intact. L'intérêt ajouté
au capital, avec certains autres revenus, a cons-
titué le montant destiné aux dépenses, et qui ne
devrait pas être excédé chaque année.

M. MILLS: Le premier déficit a eu lieu en 1881.

M. FOSTER : Non, les déficits ont commencé en
1872 et ont continué jusqu'en 1891 ; des dépenses
ont été faites en sus du revenu qui pouvait être rai-
sonnablement dépensé, et le surplus des dépenses
fut pris à même les trois fonds.

M. MULOCK : Il n'y avait pas de coutume jus-
que-là.

M. DALY : Oui; depuis 1871 jusqu'à cette date.

M. MULOCK: Il n'y a pas eu de déficit jus-
qu'en 1881. Par quelle autorité l'argent pouvait-il
être dépensé? Vous ne pouviez pas avoir de crédit?

M. FOSTER : Aucun crédit n'a été pris. Je ne
fais que rapporter ce qui a été fait. Les dépenses
ont été faites, et on a supposé qu'il y avait une
autorisation suffisante pour les faire. L'honorable

député de Bothwell (M. Mills) m'a demandé, en
conversation, si ces comptes avaient été apurés par,
l'auditeur général. J'apprends que l'auditeur
général a apuré ces comptes. Ce n'est que depuis
deux ans que mon attention a été attirée sur cette
question, et une enquête a eu lieu depuis. Nous
avons constaté exactement l'état des fonds. Un
sous-comité du Conseil fut nommé pour examiner
la question à fond, et il constata un certain état de
choses, et il soumit des recommandations dans le
but d'arrêter des dépenses excessives, et de mettre
les fonds sur un bon pied. C'est l'état de la ques-
tion maintenant.

M. PATERSON (Brant): Ces questions ont-
elles eu un certain effet sur le fonds des annuités
(les Sauvages?

M. FOSTER : Non; le surplus a été pris à
même d'kutres fonds.

M. MILLS (BothwIell) : L'honorable député à
dit que ce n'est que depuis 1871-72, que la pratique
existe de faire des comptes contre le fonds qui, à
proprement parler, n'auraient pas lû lui être
imputés. Je ne connais rien de ces changements.
Naturellement, il n'est pas nécessaire de recourir
au parlement, en ce qui concerne l'administration,
du monent que le revenu provenant du capital
n'était pas dépassé ; et cet excédant 'n'a eu lieu,
pour la première fois, qu'en 1881 et l889, en ce qui
concerre les fonds. En ce qui concerne les chemins
et les ponts qui ont.été construits, cette pratique
s'est développée de cette manière : Nous avions,
dans le département, des terres des Sauvages à
vendre, et parfois, la construction d'un pont ou la
perspective de la construction d'un pont attira
l'attention sur les terres, et permit au département
(le faire des ventes qu'il n'aurait pu faire, autre-
ment, et lorsqu'il y avait en mains une somme
suffisante d'argent, parfois, des appropriations
furent faites de cette manière, et faites il y a déjà
longtemps. Il me semble que c'était légitimement
conforme aux règles de l'administration, mais la
difficulté que je vois'dans Yexplication que donnent
l'honorable ministre des Finances et le ministre en
charge du ministère comporte que les dépenses,
durant le temps que j'ai mentionné, en sus du
revenu de ces fonds, s'élèvent à près de $1,000,000,
lorsque les trois fonds réunis s'élèvent à un peu
moins de $350,000, de sorte que plus de $600,000
ont été dépensées, durant ces onze années, en plus,
non seulement du revenu, -mais en plus de tout le
capital.

M. FOSTER: Oh! non! .

M. MILLS (Bothwell) : Oh ! oui ; je les ai
repassés, année par année, et j'ai les chiffres qui se
rapportent à cela.

A une heure, le comité lève sa séance, et l'Ora-
teur quitte le fauteuil.

A trois heures, la séance est rouverte.

La chambre se réunit de nouveau en comité
des subsides.

En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre aurait-il la bonté d'expliquer de quelle
manière ces sommes d'argent ont été payées au
département des Sauvages?
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M. FOSTER : Je crois que l'explication est

e simplement celle-ci : Il vous faut remonter jus-
qu'avant la confédération, pour trouver l'origine (le
de ce fonds. Un certain montant de capital mis
de côté pour former le fonds d'administration des
terres (les Sauvages, par exemple, et l'intérêt
accru sur ce fonds, avec les revenus réalisés par
l'administration (les terres, produisirent un certain
revenu qui devait être dépensé, avec l'idée précon-
çue, sans doute, que le capital original du fonds ne
serait jamais attaque ou diminué.

M. PATERSON (Brant): Comment le fonds
a-t-il été institué d'abord- -à part les ventes faites
par le département (les Sauvages?

M. POSTER: Partie au moyen deces ventes, et
partie au moyen (les fonds votés par la législature
à cette fin. En 1870-71, il y avait au crédit du
fonds de l'administration (les terres un capital de
$195.225, le revenu de l'année étant de $18,539 et
les dépenses étant de $22,688. Cette dépense en
plus a été prise à même le capital, qui laissa la ba-
lance du capital, au bout de 'année, à $191,000.
En 1874-75, le fonds a été diminué de nouveau par
une dépense en plus, de $186,000 ; en 1876, (le
$180,000; en 1876-77, de $175,00), et en 1877-78,
(le $129,000. Il y a une note en marge de
l'inscription, pour cette année, qui fait voir
comment ce déficit énorme a été causé. Il
semble qu'il a fallu une plus forte somme d'ar-
gent pour le fonds (les écoles (les Sauvages et,
cette année-là, avec l'autorisation du Conseil,
544,000 ont été transportées (lu capital du fonds de
l'administration des terres, au fonds (les écoles.

En 1878-79, il a diminué (le nouveau à $124,000;
en 1879-80, à 811,000 ; en 1881-82, à $87,000 ; il
s'est maintenu à ce chiffre jusqu'en 1885-86, alors
qu'il est descendu à $84,000. En 1887-88, il est
remonté à 892,000 : en 1888-89, il était de $85,000,
et en 1890-91, de S75,534. Voilà en peu (le mots
l'histoire de l'alnistration du fonds provenant de
la vente des terres des Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre n'a pas touché au point que je voulais élu-
cider. Je comprends parfaitement comment la
chose a été faite jusque-là; mais il sait comme moi
que cette (lette n'existe (lue dans les livres, et ce
(lue je veux savoir, c'est (le quelle manière le dépar-
tement (les Affaires (les Sauvages s'est procuré
cette somme supplémentaire.

M. FOSTER : Il l'a prise sur le capital qui était
à son crédit.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT: Dans ce cas,
le gouvernement du jour-il importe peu que ce
soit celui (le M. Mackenzie, celui de sir John Mac-
donald ou le gouvernement actuel-a dû permettre
au département des Affaires des Sauvages de retirer
de quelque part, plus l'argent qu'il n'en avait à son
crédit. Cet argent a dû être avancé au départe-
ment des Affaires (les Sauvages, et cela n'a pas pu
être fait sans un arrêté du conseil dans chaque cas.

M. FOSTER: Le fait parait assez étrange, mais
en examinant l'opération, je n'ai trouvé aucun
arrêté (lu conseil qui l'autorise.,

M. MULOCK : En vertu de quelle autorité cela
a-t-il été fait ?

M. FOSTER : La chose a été faite comme une
simple affaire administrative, et l'auditeur général,

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

à son arrivée, ayant trouvé cette coutume établie,
n'a fait aucune objection, et depuis, il a continué à
apurer ces comptes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce que je vou-
drais comprendre et ce qui n'est pas encore bien
clair, c'est ceci: Je comprends parfaitement (ue
le département a tiré sur le capital, mais comme
question de fait, ce capital n'existe que sur le
papier.

M. FOSTER : Il a dû exister (le quelque manière.
Il y a au moins ceci : Le gouvernement avait entre
les mains certaines sommes ('argent, qui devaient
être employées au profit des Sauvages. Les sommes
qui ont été dépensées ont été diminuées du capital,
(lui était au crédit des Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce capital
existait, comme les fonds (les caisses d'épargnes.
mais l'honorable ministre ne possède aucune
garantie pour ce capital. La (lette n'existe'que dans
les livres. Pour'que le département des Sauvages
pût toucher (le l'argent comptant, il a dû être pris
à même le fonds consolidé. Je ne vois pas qu'on ait
pu se procurer l'argent autrement, et je voudrais
savoir comment le département des Sauvages s'y
est pris, pour retirer cet argent du fonds consolidé.

M. FOSTER : L'argent a dû lui être transféré
par l'entremise de lauditeur et du ministère des
Finances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sous quelle
forme le ministre des Finances a-t-il fait cette
avance? La chose a-t-elle été faite de temps à
autre, par les différents ministres des Finances?

M. FOSTER : Dans aucun cas, je n'ai trouvé un
arrêté du conseil autorisant l'opération.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je ne
vois rien qui empêche le département des Sauvages
(le retirer tout ce fonds, à l'insu du parlement et de
tout le monde. Il n'y a rien pour le contrôler. Il
peut retirer de l'argent, selon son bon plaisir, et le
ninistre (les Finances ne connaît pas l'existence
d'un seul arrêté ministériel, une seule autorisation
de son ministère, qui ait pu autoriser ces paie-
ments. L'argent a dû, cependant, sortir des coffres
du gouvernement d'une manière ou d'une autre.
Nous avons des fonds des Sauvages à 6, à 5 et à 3J
pour 100 ; l'un est de $1,100.000, l'autre de $600,000
et un troisième, de $1,702,000, en tout, une somme
d'environ 84,000,000, et selon toutes les apparences,
le département des Sauvages peut puiser à même
ces fonds, les sommes qu'il voudra et les eni ployer
à sa guise ; il n'y a ni contrôle, ni condition, ni
rien pour empêcher cela, et un bon matin, nous
nous éveillons pour constater-j'ignore qui a raison,
de l'honorable député le Bothwell (M. Mills) ou de
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Daly)-la
disparition de $200,000, $600,000 ou $900,000, sans
que personne sache qui a autorisé cette dépense.
Tout ce que nous savons, c'est que le département
paraît avoir retiré l'argent. Un pareil état de
choses est contraire à toute administration bien
ordonnée et à tout système de tenue de livres. Je ne
comprends pas que ce département ait pn tirer sur
le fonds consolidé, sans le consentement du ministère
des Finances, ou celui du receveur général, selon le
cas. C'est ce que je voudrais savoir. Comment
le département a-t-il pu mettre la main sur ce
capital ? Pour ce qui concerne les recettes et les
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crédits votés par la chambre, c'est très bien, mais
ici, il ne s'agit pas de titres qu'on peut vendre petit
àt petit. C'est de l'argent qui est entre les mains
du gouvernement, représenté uniquement par une
inscription dans les livres, et on n'a pas pu s'em-
parer du numéraire, d'après ce que je puis voir,
sans la coopération du ministre des Finances.

M. FOSTER: Cela est vrai, et c'est probable-
ment ce qui a contribué à diminuer le revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est évident.
Il a fallu absolument que l'argent vînt du fonds con-
solidé qui est entre les mains du gouvernement. De
qiielle autre.source pourrait-il venir ? Il faut que
le gouvernement ait avancé cet argent à même le
capital au crédit du département des Sauvages. Il
n'y a pas d'autre moyen ; et s'il a été avancé sur le
capital, le ministère qui a fait l'avance doit le
savoir.

M. FOSTER: Du temps de M. Langton, c'est
lui qui a autorisé les avances, et la même chose
s'est continuée, avec l'auditeur général actuel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Bien que je
parle sujet à correction, vu le temps écoulé, je ne
mue rappelle pas que la chose m'ait été soumise en
ma qualité officielle, et si je m'étais aperçu que M.
Langton, ou tout autre, avait autorisé des paiements
sans mon consentement, il ne serait pas resté mon
sous-ministre longtemps ; et je ne puis guère sup-
poser que le sous-ministre actuel, qui est un homme
de mérite et un fonctionnaire très soigneux, ait pu
autorisé ces avances, sans consulter personne. Je
ne me rappelle pas que pendant cinq ans que j'ai
été ministre des Finances, on m'ait demandé une
seule fois d'autoriser une avance sur le fonds des
affaires des Sauvages.

M. FOSTER: Il y a certainement eu des trans-
ports d'un fonds à un autre, de votre temps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est possi-
ble, niais dans le moment, je ne me rappelle pas
qu'on m'ait demandé une seule fois d'autoriser une
avance à même le capital.

M. FOSTER: Je demanderai à l'honorable
député de nie permettrè de me rafraîchir la mé-
moire sur ce point. Je n'ai pas eu le temps d'y
voir, depuis deux ans qu'il en a été question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais
savoir par quel moyen le département des Sau-
vages a pu mettre la main sur cet argent. Je
comprends parfaitement que les sommes retirées
ont été déduites du capital. Cela est assez clair,
bien que je ne m'explique pas la différence extraor-
dinaire entre la prétention de l'honorable député
de Bothwell (M. Mills), et celle du ministre de
l'Intérieur. L'honorable député de Bothwell parle
d'environ $1,000,000 et le ministre dit environ
$200,000. Ce point ne peut pas facilement être
réglé sans l'aide d'un comité spécial sur les comptes
publics, mais l'autre point que nous devrions con-
naître, c'est la manière dont le département a pu
se procurer l'argent.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas entendu la
première partie des explications du ministre des
Finances, mais il y a certains faits qui sont à la
connaissance de la chambre. D'abord, il n'y a pas
d'argent disponible en mains. Ce capital consiste
uniquement dans des obligations du gouvernement

envers ces différents fonds des Sauvages; si des
avances sont faites sur le capital, bien qu'on puisse
mettre les sommes retirées au débit du fonds des
Sauvages, l'argent a dû provenir du revenu ordi-
naire du pays, ou être emprunté. S'il vient du
revenu ordinaire, il doit y avoir une inscription cor-
respondante au crédit du revenu, et la somme doit
être mise au débit du fonds des Sauvages. Cela est
évident, et cependant, autant que je puis voir, il
n'y a aucun rapport du ministère des Finances pour
indiquer que cette somme a été créditée au revenu
ordinaire. Je ne comprends pas que cet argent ait
pu être débité à aucun autre ca-ital, que celui men-
tionné dans le rapport du département des Sauvages.

De plus, j'ai dit qu'en 1880, le fonds des Sauvages
était de $108,000. En 1891, il est représenté comme
étant de $156,680. Le ministre dit qu'on verra que
le capital a diminué dans la proportion dit surplus
des dépenses sur le revenu, chaque année. Mais il
n'en est pas ainsi. Quiconque veut lire les rapports,
peut constater, si ces rapports sont exacts, que cela
n'est pas le cas. Je vais en donner des exemplçs.
En 1881, le fonds capital des Sauvages était repré-
senté comme étant de $106,000.

M. FOSTER : $87,000.

M. MILLS (Bothwell) : Je cite les chiffres tels
que je les trouve dans le rapport du département
des Sauvages. C'est là que j'ai pris tous les chiffres
que j'ai donnés à la chambre. En 1881, le fonds
capital était de $106,469.82. Or, le revenu de
cet exercice a été de $16,645.95 et les dépenses, de
$33,111.13. C'est donc un excédent de dépenses de
$16,465. L'année suivante, le capital n'est pas
diminué de ces $16,000. Il est représenté comme
étant de $103,669.82, et le rapport dit de quelle
manière le capital a été diminué. En 1889, le fonds
capital est porté à $156,680.61.

M. FOSTER : Quel est ce fonds?

M. MILLS: Le fonds de l'administration des
terres des Sauvages. Or, les dépenses, cette année-là,
ont été de $103,410.09 et les recettes, de $27,077.32,
laissant un écart de $76,332.77 qu'il a fallu porter
quelque part. En 1890, le capital est cent pour
cent ce qu'il était l'année précédente, et les dépen-
ses ont été de $106,874.33 et les recettes, de $25),728,
laissant un découvert de. $81,146.33 qu'il fallait
encore mettre quelque part. L'année suivante, qui
est la dernière pour laquelle je possède les chiffres,
l'exercice de 1891,'le capital est absolumet le même
que les deux années précédentes, $156,680.61. Or,
cette année-là, les recettes ont été de $2·2,990.14 et
les dépenses, de $109,776.40, laissant $86,776.40 à
être portées aù compte du capital, ou ailleurs. Le
point sur lequel je désire attirer l'attention du
ministre, c'est que, pendant ces trois années, les
dépenses se sont élevées à $80,000 de plus que le
chiffre total du capital. Je prends tous ces chifres
dans le rapport, de sorte que l'honorable ministre
peut voir, qu'à moins que les rapports produits de
temps à autre, ne soient complètement erronés,
l'excédent des dépenses n'a pas été déduit du capital.

M. FOSTER: Si l'honorable député veut bien me
le permettre, je vais lui dire d'où provient la diffé-
rence qu'il constate. Je vois, par exemple, que pour
l'exercice 1889, il porte le capital à un certain
chiffre.

M. MILLS (Bothwell) : $156,000.
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M. FOSTER : Le capital donné ici est de $85,000. sidérables. Le département ne pourrait-il pas ap-
C'est le chiffre du capital que nous avons en mains. pliquer le produit de ces ventes aux dépenses cou-
A combien porte-t-il les recettes <le cette même rantes
année ? J'ai ici32,792. M. DALY : Non ; on n'applique aux dépenses

M. MILLS (Bothwell) : Non ; le rapport dpnne courantes que les 10 pour 100. Le fonds des an-
$27,077.32. nités reste intact. Je crois que cet argent pro-

M. FOSTER : Prenons maintenant l'exercice
suivant, celui de 1889-90.

M. MILLS (Bothwell) : Les recettes sont <le
$25,728.05.

M. FOSTER : Ces chiffres s'accordent avec les
miens. Les recettes du fonds les Sauvages et le
crédit parlementaire ont rapporté cette somme.
Puis, quand l'honorable député parle des dépenses,
il ne devrait pas oublier qu'elles ont été faites à
même les recettes du fonds et les crédits votés par
le parlement.

M. MILLS (Bothwell) : Pour le fonds (les écoles
des Sauvages, il y a les crédits parlementaires, pour
certains exercices, mais je n'en trouve pas pour le
fonds des terres les Sauvages ; et l'honorable mi-
nistre peut constater que s'il y avait un crédit
parlementaire pour 1890, il devrait être de
$81,146.53 pour combler la différence entre les
.recettes et les dépenses.

M. FOSTER : Si rien n'a été pris sur le capital,
com me les années précédentes.

M. DALY : L'honorable député de York-nord
(M. MNulock) demande quelle est l'origine de ces
fonds. Le fonds d'administration les terres des
Sauvages provient d'une retenue de 10 pour 100 sur
le produit de la vente des terres et du bois, appar-
tenant aux Sauvages dans les anciennes provinces
de Québec et d'Ontario. Le fonds des écoles, con-
siste en certaines sommes votées par les anciens
parlements provinciaux et ce parlement. Le fonds
des écoles a été fondé en 1876, je crois, en dédui-
sant 544,000 du fonds d'administration des terres
des Sauvages. Autant que je puis voir, il ne s'agit
ici que d'une question <le tenue de livres. Les fonds
des annuités aux Sauvages sont intacts ; personne
n'y a touché.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En quoi con-
sistent-ils ?,

M. DALY : Ils proviennent de la vente de leurs
terres et <le leur bois, moins 10 pour 100, qui vont
au fonds de l'administration des terres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela n'ex-
plique pas comment on a pu se procurer cet argent.
Le seul moyen que je vois, c'est que le gouverne-
ment Fa avancé à même le revenu consolidé ; je
n'en vois pas d'autre.

vient du revenu consolidé.

M. FOSTER : Je vois que pendant l'exercice
1876-77, une somme de $102,000 a été transportée
au fonds des écoles des Sauvages ; cet argént pro-
venait en partie du fonds de Québec, et en partie
<lu fonds (les terres des Sauvages. Cela semble
avoir été fait pour permettre de faire des dé-
penses plus considérables pour les écoles des Sau-
vages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Là, il ne s'agit
que de tenue de livrçs, niais ici,- c'est de l'argent
comptant (lui est dépensé.

'M. FOSTER : Et qui provient en partie des cré-
(lits votés par le parlement. En prenant les trois
fonds, le capital au crédit du fonds d'administra-
tion des terres les Sauvages, en 1871, était de
$191 ,000 et, en 1890-91, de $69,000. Cette diminu-
tion est due, en partie au transfert de $44,000 au
fonds <les écoles, et en partie à l'excédent des
dépenses sur les recettes. Actuellement, le fonds
est de $69,000. Quant au fonds de Québec, le ca-
pital, en 1870-71, en était de $117,000. Il coi-
mença à diminuer jusqu'en 1875, alors qu'il n'était
plus que de 5108,000. Alors, eut lieu le transport
qui le diminua encore de $50,000, et en 1890-91, il
n'était plus que de 815,000. Le fonds (les écoles
dles Sauvages fut fondé en 1871, avec $41,528. En
187<, ce capital fut porté à $142,000, parce que
$102,000 furent transportées des autres fonds à
celui-ci. Si l'on prend les trois fonds, on voit qu'ils
ont été établis en 1870-71, avec environ $350,000, et
qu'en 1890-91, ils n'étaient plus que de $185,000.

M. MILLS (Bothwell) : Le ministre peut voir
par le rapport du département, que de 1880 à 1891,
le fonds des Sauvages de Québec n'apres que pas
changé ; il était de $49,165.72 en 1880 et de
$49,166.30, en 1891.

M. FOSTER : Cela ne s'accorde pas du tout
avec les chiffres que j'ai ici et qui sont exacts, je
n'en ai aucun doute.

M. DALY : Les chiffi-es que nous avons sont
pris dans le rapport de l'auditeur général, et les
vôtres sont pris dans le rapport du département.
L'auditeur paraît déduire toutes les dépenses.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
parle de l'emploi irréfléchi de ce fonds. Je com-
prends cela quant au fonds de l'administration des

M. DAL' é'scrbbeet ouecl u oles de Salivages,mtiais le fonds <les Sauvages deMDALY ': C'est probablement conmne cela que
la chose a dû être faite ; mais je ne puis donner Québec est tout à fait distinct. Il a été fondé, je
aucune explication précise. crois, vers 1849; il î'y avait pas alors de loi pour

l'extinctionî des titres de propriété des Sauvages, et
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est possible, le gouvernement décida de créer un fonds auquel

aussi, qu'il se fasse constamment,des ventes de terre les deniers impériaux et canadiens servirent de
et que le département, au lieu de verser le produit base. Mais quant à prendre l'argent du fonds de
de ces ventes au fonds, s'en serve pour les dépenses l'admnistration des terres des Sauvages, qui a été
courantes. créé avec l'argent d'Ontario et à l'employer dans la

M. MILLS (Bothwell) : Non; les 10 pour 100 province de Québec, c'est dépenser lrgent d'un
sont conéptés dans les recettes de l'année. homme au bénéfice d'uma autre.

Sir RICHARD CARTWRIGHTc Je parle des vM. MULOCK : Le fait qu'il i'y adrien pour
ventes ql ni se font souvent, et pour des sommes con- ontrer comment cet argent a été administré

M. FOSTER.
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depuis la création des fonds, n'est pas flatteur pour
le mode de tenue de livres du gouvernement ; il
n'est guère flatteur, non plus, pour les différents gou-
vernements, qui se sont succédé à la tête des affai-
res, de voir que, selon toute apparence, cet argent
a été administré avec une négligence qui ne devrait
pas exister dans l'administration des fonds consoli-
(lés. Il est regrettable, je dirai même malheureux,
que ces fonds n'aient pas été administrés avec plus
de soin. J'espère que cette discussion préliminaire
amènera une enquête sérieuse sur toute l'affaire.

D'après les renseignements fournis par l'honora-
ble ministre, nous nous trouvons dans cette posi-
tion-ci: Il y avait un fonds des Sauvages, qui
devait servir de base aux annuités à payer. Ce
fond provenait de la vente des terres et lu bois, sur
les terres des Sauvages, 10 pour 100 sur le produit
de ces ventes Otaient mis de côté, pour pourvoir à
l'administration de ces terres ; s'il y avait un sur-
plus, ai tous les 10 pour 100 n'étaient pas dépensés
pour l'administration des terres, je suppose que la
balance devait naturellement retournée au fonds
d'où elle venait.

M. FOSTER : Non; cet argent devait retourner
au fonds créé spécialement pour cette fin.

M. MULOCK: Ces 10 pour 100 étaient absolu-
ment mis de côté pour l'administration les terres.

M. FOSTER: Si, une année, les dépensesétaient
moins élevées que les recettes, elles pourraient
l'être pour une autre année.

M. MULOCK : S'il y avait un eurplus, il devrait
certainement retourner au fonds primitif.

M. FOSTER: Oui, si le fonds d'administration
était aboli.

M. MULOCK: Car cet argent provient des
propriétés des Sauvages, et ce n était qu'un moyen
d'assurer une bonne administration. Au lieu de
tout mettre dans un fonds unique et de partager le
tout en annuités, le gouvernement s'est dit: Nous
calculons qu'il faudra environ 10 pour 100 de ce
fonds, pour l'administration des terres dans l'intérêt
des Sauvages, et ces 10 pour 100 formeront un fonds
séparé dont le premier emploi sera l'administration
des terres, et s'il reste un surplus, il devra natu.
rellement retourner au fonds primitif et contri-
buer à augmenter les annuités des Sauvages. Ces
derniers sont très intéressés à ce que leurs terres
soiEnt administrées économiquement. La même
remarque s'applique au fonds des écoles, qui pro-
vient aussi de la vente des terres des Sauvages. Je
-désire signaler une erreur commise par l'honorable
ministre au commencement de ce débat, lorsqu'il a
dit qu'il était indifférent que ce fonds fût adminis-
tré avec extravagance, car cela n'affecte pas les
annuités des Sauvages. Au contraire, car, moins
on dépensera d'argent pour l'administr tion et pour
les écoles, plus il en restera et cette 'balance ira
grossir le fonds des annuités.

M. FOSTER : Tout ce qu'il y aura en plus des
10 pour 100. -

M. MULOCK: De sorte que les Sauvages ont
intérêt à ce que l'administration se fasse économi-
quemnent. Ces fonds ne sont que des subdivisions
faites dans le but de faciliter- l'administration, et
les Sauvages, seuls, profiteront ou souffriront, selon
-qu'ils seront bien oumal administrés. Ainsi, il est
<donc erroné de dire que lorsque l'argent est dépensé

inutilement, comme l'a démontré l'l.onorable député
de Bothwell, en faisant annoncer dans une centaine
de journaux des choses qui ne concernent que les
Sauvages

M.. DALY : Je demande à l'honorable député la
permission de m'expliquer. Cette dépense a été
faite pour annoncer la vente de terres appartenant
aux Sauvages.

M. MULOK : J'ignore pourquoi étaient ces
annonces, et ce qu'elles ont coûté, mais j'ai coin-
pris que l'honorable député de Bothwell prétendait
que l'argent de ce fonds avait été employé en annon-
ces inutiles.

Puis, s'il y a eu quelque gaspillage d'argent, ce
gaspillage est imputé sur le fonds des Sauvages, et
ce fonds se trouve réduit d'autant. Nous sommes
donc en présence du résultat financier qui suit :
Il ya vingt ans, il y avait a ucrédit de ces trois
fonds, le fonds des terres, le fonds des écoles et le
fonds des Sauvages de Québec, en chiffres ronds,
$350,000, comme résultat des 10 pour 100'pris sur
le produit de la vente des terres des Sauvages et du
bois à cette époque. Que sont devenues ces $350,-
00 ? Nous apprenons maintenant que le capital

(le $350,000 a été mis de côté, lequel capital appar-
tenait aux Sauvages, et devait ultérieurement tour-
ner à leur avantage et, s'il n'était dépensé, aug-
menter leurs pensions. Ces $350,000 ont été enta-
nées et il n'en reste plus que la somme de $164,000.
Il y a eu, d'aprei les dires du ministre des Finances,
une diminution de $185,000 prises à même le capital
produit par ces 10 pour 100, et cela a été fait sans
l'autorisation du gouvernement, et en apparence,
aussi, sans le consentement ou l'autorisation d'un
ministre de la Couronne. Tel est le résultat des
aveux faits dans cette chambre, aujourd'hui. C'est
un état de choses des plus malheureux, je dirais
même, si je1voulais me servir d'une autre expression,
un état de choses des plus honteux. Le parlement
du Canada est le gardien de ces fonds, pour le béné-
fice des Sauvages, et je dis qu'il est tout à fait
malheureux (lue ce dépôt sacré ait été violé, comme
il paraît l'avoir été, par quelque vice d'administra-
tion quelque part. Il est oiseux de dire que ce
gaspillage d'argent, n'affecte pas les Sauvages. Il
affecte les Sauvages; il affecte leur revenu, car s'ils
ne le reçoivent pas aujourd'hui, sous la forme de
pensions, ils auront le droit de le -faire placer au
crédit du fonds, et ainsi dé l'augmenter. Si vous.
perdez une partie de ce fonds, le revenu diminue,
et vous négligez jusqu'à un certain point les
intérêts les Sauvages. Le parlement est tenu
çl'examine'r ces opérations, de rétablir ce capital et,
en le rétablissant, de mettre au crédit de ce capital
un taux raisonnable d'intérêt sur chaque dollar de
capital retiré durant ces vingt années, et de remettre
ce fonds au même chiffre qu'il serait, s'il n'y avait
pas eu ces abus de confiance.

Le parlement a le droit de demander une enquête
et une audition depuis le commencement, afin de
constater le chiffre auquel ce fonds doit être porté,
et il sera du devoir du parlement, l'année pro-
chaine, de voter la somme d'argent nécessaire pour
rétablir ce fonds et. pussi, pour pousser les re-
cherches un peu plus loin et voir qui l'on doit
blâmer pour ces abus de confiance, car je trouve
extraordinaire que des centaines de milliers de
dollars puissent être ainsi pris dans la caisse pu-
blique, sans un vote <lu parlement, sans la sanction
d'aucune personne responsable.
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M. LISTER : Et sans aucune preuve.

M. MULOCK :, Il peut se faire que l'on donne
des explications, mais nous avons apparemmnent,
dans la chambre et autour le la chambre,toutes les
personnes qui possèdent quelque renseignement et,
jusqu'ici, l'on n'a pas encore donné d'explications
suffisantes. Si l'on prétendait que la sanction du
parlement n'était pas nécessaire pour autoriser
l'emploi de l'intérêt du fonds,-bien que je com-
batte aussi ctte prétention-nous avons quand
même ce résultat que, l'année dernière, on a payé
à même le fonds, consolidé, sans l'autorisation du
parlement, sans aucune autorisation légale, la
somme de $162,000. En sus du revenu provenant
(le ce fonds on a payé, l'année dernière, $162,000
pour l'administration, sans la ·sanction du parle-
ment, montant qui vient directement des goussets
du peuple. Voilà l'état de choses en face duquel
nous nous trouvons aujourd'hui dans ce parlement.
Je regrette que cette question n'ait pas été abordée
à une période moins avancée de la session, afin le
faire les recherches voulues. . Le bruit a circulé
qu'il y avait ce déficit. J'ai pris des renseigne-
nients à ce sujet, mais j'ai trouvé difficile le décou-
vrir quelques faits dans les dossiers. Il peut se
faire que les conclusions auxquelles j'en suis arrivé,
ne soient pas exactes, mais elles sont basées sur les
déclarations faites par les honorables ministres et
par les simples membres le cette chambre.

M. LISTER : Le gouvernement en est-il venu à
une entente, sur les moyens à prendre pour rétablir
ce fonds ; et, dans ce cas, quel est ce moyen ?

M. DALY : Si l'honorable dépoté avait été
présent, ce matin, il aurait entendu une explication
complète quant à l'item (le $15,200, et il aurait
aussi appris que le gouvernement se proposait de
rétablit' le fonds au moyen de crédits annuels,
jusqu'à ce que ce fonds soit dans l'état où il était
quand on a commencé à l'entamer. Quant aux
remarques de l'honorable député de York-nord
(M. Mulock), je pense qu'elles ont été trop sévères,
quand il a dit qu'il y avait eu un abus de confiance.
Les Sauvages n'ont souffert en aucune manière.

M. MULOCK : Ils doivent souffrir.

M. DALY : C'est affaire de discussion. Je ne
puis voir qu'ils aient souffert, attendu que l'argenta
été dépensé pour eux et dans leur intérêt. L'hono-
rable député de Bothwell a blâmé les dépenses
faites il y a quelques annéës, en annonçant beaucoup
dans les journaux. Après recherches, je trouve que
l'argent a été presque entièrement dépensé pour
annoncer les ventes de terres le diverses tribus
sauvages dans Ontario. L'erreur a été commise il
y a le nombreuses années, et je n'ai pas de rensei-
gnements antérieurs à 1871-1872, mais on verra
dans les comptes publics et le rapport de l'auditeur
général, que ce mode a prévalu durant toutes ces
années-li. Il n'y a que deux ans que le parlement
s'est occupé de la chose, seulement. Cet argent a
été employé, non pas pour l'administration des
terres, mais pour payer des assurances, des dépenses
légales, des annonces, des loyers, des soins médi-
caux, des télégrammes, des octrois aux maisons
d'écoles, l'inspection des bâtisses et les chemins, le
salaire les agents les Sauvages, et même des
commis et des employés surnuméraires du départe
ment, ici. Les Sauvages ont en le bénéfice des
dépenses indirectement, sinon directement. J'a

M. MULOCK.

ici un état des dépenses se rapportant aux trois
différents fonds jusqu'à juin 1842, tel que préparé
par le sous-ministre du département. Je serai
heureux <le le soumettre à la chambre.

M. LISTER : A-t-on l'intention de rétablir le
fonds à même le fonds consolidé du pays ?

M. DALY : Oui.

M. LISTER : A-t-on l'intention d'imputer quel-
que chose sur l'argent provenant <le l'intérêt du
fonds des Sauvages, de manière à réduire les pen-
sions (les Sauvages ?

M. DALY : Non, pas du tout.

M. LISTER : Ainsi, la conséquence est que cet
argent a été dépensé et que le pays doit le rem-
bourser?

M. MULOCK : Supposant que 10 pour 100 du
produit des ventes de terres et du bois des Sauvages
ne soient pas requis pour l'administration des
terres et pour fins scolaires, que deviendrait la,
balance e

M. DALY : La balance serait portée au capital.

M. 3IULOCK : Quel capital.

M. DALY : Le fonds d'administration les terres.

M. MULOCK : Supposant qu'on n'en aurait pas
besoin pour le fonds d'administration des terres ou
pour les'fins scolaires, que ferait-on, alors?

M. DALY : Alors, elle irait au crédit des diffé-
rentes tribus sauvages.

M. MULOCK: Elle retournerait là d'ou elle
vient ?

M. DALY : Oui.

M. MULOCK : Ainsi, les Sauvages sont inté-
ressés dans la bonne administration des 10 pour
100, bien qu'ils puissent être destinés, comme l'ho-
norable ministre l'a fait remarquer, en premier lieu,
à faire face à certaines obligations.

M. MILLS (Bothwell): Le ministre de l'Inté-
rieur et le ministre des Finances ont dit que ces
irrégularités avaient commencé, dès 1871-1872, ou
même avant. Je ne sais de quelles irrégularités
l'honorable ministre parle.

M. FOSTER : La diminution du fonds.

M. MILLS (Bothwell): Permettez-moi de faire
remarquer qu'en ce qui concerne l'administration
du fonds des Sauvages, le revenu, en 1878, la pre-
mière année où j'ai commencé mes recherches, était
de $9,406.00, dépenses payées, et pour ce qui regarde
le fonds des écoles des Sauvages, il était de $2,400,
et quant au fonds de Québec, il était de $2,007, les
dépenses pagées.

Comme les honorables députés le verront, cette
période de dépenses excédant les recettes commença
deux ou trois ans plus tard. J'appelle l'attention
de la chambre sur ce fait, qu'en 1879, la première
année du régime actuel, les dépenses pour le fonds
de Québec ont été de $6,734, en 1891, elles ont été
de $35,533 ; pour le fonds des écoles des Sauvages,
elles ont été, en 1879, de $11,867, et en 1890, de
$63,260. En ce qui concerne le fonds de l'adminis-

- tration. en 1879, les dépenses ont été de $2.,295, et,
en 1891, elles ont été de $109,776. L'honorable

i ministre verra qu'il n'y a pas de comparaison entre
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les dépenses faites quand il a commencé à admi-
nistrer ce fonds, et l'état de choses qui existe
aujourd'hui. Chaque année, nos dépenses ont été
en augmentant.

Permettez-moi de donner un autre résultat, après
quoi je ne discuterai pas davantage la question.
En 1878, les dépenses, pour les trois fonds, étaient
<le 843,897, et en 1890, elles ont été de45202,475.
Cela est aussi près que possible une augmentation
de 500 pour 100. Il nie semble que l'honorable
ministre trouvera qu'il n'y a pas là simplement une
question d'irrégularité, mais qu'il y a aussi une
question d'augmentation des dépenses tout à fait
disproportionnée au fonds, question à laquelle le
département prétend répondre. Voici, dans une
seule année, une dépense de $202,000 à même ce
fonds, dont le capital n'est que de $350,000.

Les Sauvages-Manitoba et Terri-
toires du Nord-Ouest......... $777,27]

M. McMULLEN : L'honorable ministre voudra-
t-il expliquer cette très forte augmentation de
$8,401, sous le titre de bétail?

M. DALY : Nous achetons les bestiaux pour les
Sauvages mentionnés dans le traité n° 7, les Gens-du-
Sang, les Piégânes et les Pieds-Noirs, afin de leur
permettre de profiter de l'accroissement de ces bes-
tiaux et d'avoir quelque chose à faire. Le pays qu'ils
habitent est plutôt un pays à ranches, qu'un pays
agricole, et nous voyons par les expériences qui ont
été- faites avec les Sauvages du Lac au Canard et
autres, en leur donnant des animaux, qu'ils prennent
beaucoup d'intérêt à l'élevage des bestiaux et que
d'année en année, les dépenses pour leur fournir (les
provisions diminuent. Nous espérons, en leur
fournissant les bestiaux, diminuer les dépenses
qu'il nous faut faire pour leur fournir des provisibns.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
nombre total des Sauvages à qui l'on paye des pen-
sions ?

M. DALY : Le nombre total de la populatior
sauvage, dans les Territoires du Nord-Ouest, est
de 15,327 et, au Manitoba, de 9,388 ; total,
24,715.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je com-
prendre que cela couvre l'estimation entière de la
population des Sauvages de ce côté-ci des Monta-
gnes-Rocheuses ? Je crois que les années précé-
dentes, ce chiffre était beaucoup plus élevé?

M. DALY: Cela ne comprend pas les Sauvages
d'Ontario.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il des
Sauvages qui ne soient pas compris dans le traité?

M. DALY: Il y en a 6,000 ou 7,000 non compris
dans le traité, et ils ne sont pas non plus compris
dans les chiffres que j'ai donnés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose
qu'il n'y a pas d'autres terres que le gouvernement
désire acheter de ces Sauvages?

M. DALY : Excepté la vallée de la rivière de la
Paix et la région de l'Athabaska.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous pouvons
attendre cela. J'étais sur le point de faire remar-
quer qu'en comptant cinq personnes par famille,
ces Sauvages nous coûtent $150 par année pour
chaque famille, ce qui est beaucoup, pour ne pas

dire plus. Vous pourriez presque tenir dans une
indépendance absolue plusieurs familles de blancs
pour un peu plus que cela.

M. DALY : Je vais donner des chiffres établis-
sant une comparaison entre nos dépenses pour les
Sauvages et celles des Etats-Unis. Les Etats-Unis
ont voté, pour ce service (les Sauvages, pour l'exer-
cice clos le 30 juin 1891, $5,804,399. Divisez cela,
par le chiffre de la population sauvage des Etats-
Unis, qui est de 246,000 âmes, et vous avez un
montant per capita, par année, de $23.76. Pour la
même'année, le gouvernement canadien a voté, pour
le service des Sauvages, par tout le Canada,
$l,081,235.13. La population sauvage, pour cette
année, est portée au chiffre de 122,000, ce qui
démontre que nos Sauvages coûtent au gouverne-
ment par tête, $8.86. Les Pieds Noirs, les Gens-
lu-Sang et les Piégânes des Etats-Unis résidant

dans le Montana, sont dans la même condition que
nos Sauvages Gens-du-Sang, qui se trouve)t au sud
du fort Macleod. Ces Sauvages, dans le Montana,
sont au snombre de 1,900, à peu près, et l'on voit
qu'il y a un item pour provisions, etc., de $150,000.
Ceci correspond avec notre crédit pour les Sauvages
indigents. Les Sauvages Gens-du-Sang canadiens
sont au nombre de 1,700, et nos dépenses, pour eux,
pour les provisions, etc., ont dépassé de très peu
$50,000, pour la même année. Les Etats-Unis ont
voté, en 1891, $1,456,960 pour fins d'éducation, soit,
une moyenne de $5.90 par tête de la population. Le
gouvernement canadien a voté pour fins d'éducation
$208,119, soit une moyenne de $1.70 par âme. On
remarquera que le gouvernement des Etats-Unis a
voté pour les enfants des Sauvages assistant aux
écoles industrielles, $150, $167 et $175 par tête à
diverses écoles placées dans des conditions beaucoup
meilleures que nos écoles industrielles, qui reçoivent
$100, $115, $120et $130. Prenez, parexemplel'école
de Carlisle, aux Etats-Unis, où il y a un bon marché
pour leurs articles fabriqués, et où l'on reçoit des
contrats pour des harnais, des voitures et autres
articles destinés à l'armée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas,
je crois, une bonne manière de présenter les faits.
Il y a un grand nombre de Sauvages dans Ontario
et Québec, qui subviennent virtuellement à leurs
besoins, ou, du moins, à qui nous payons très peu
de choses, excepté ce que nous payons sur le fonds.
Nous devons nous borner aux dépenses que nous
faisons en vertu du traité avec les Sauvages du
Manitoba et du Nord-Ouest, et qui se montent à.
peu près à la somme que j'ai mentionnée; Je dois
(lire que ceci paraît être une forte dépense, bien
qu'elle soit un peu moins élevée que les années pré-
cédentes. Une grande partie de cet argent, je le
crains, ne va pas du tout à ces Sauvages, mais
bien, en définitive, à la population blanche.

M. McMULLEN : Je veux dire seulement quel-
ques mots; je ne veux pas retenir longtemps le
comité. Je ne tiens pas l'honorable ministre actuelle-
ment à la tête de ce département, comme personnel-
lement responsable.des dépenses de l'annéedernière,
bien que le gouvernement dont il fait partie, en soit
indubitablement responsable. Mais j'espère qu'il
fera un effort énergique pour diminuer, l'aimée
prochaine, les dépenses des Sauvages dans le
Nord-Ouest. L'honorable ministre a fait des cita-
tions, pour montrer le coût de l'entretien des Sau-
vages aux Etats-Unis. Je n'ai pas le moindre
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doute qu'ils aient là-bas aussi leurs sangsues-des
personnes employées par le gouvernement, et qui
ne s'occupent guère, aussi longtemps qu'elles sont
payées par le gouvernenient, de la provenance des
salaires, que l'argent vienne du service des Sau-
vages, ou de tout autre service. Quiconque exa-
mine le rapport de l'auditeur général et les salaires
doit en venir aux mêmes conclusions que M.
Blake, il y a quelques années, quand il déclara
que le Nord-Ouest était devenu un heureux pays
de chasse pour les chasseurs politiques.

L'année dernière, les salaires et les dépenses de
voyage dans le Manitoba et le Nord-Ouest, ont
coûté $188,174. dont -19,562 ont été payés aux
médecins. L'idée de payer près de $20,000 à des
medecins pour soigner 25,000 Sauvages, est absurde.
Puis, nous avons des hom-nes qui reçoivent de gros
salaires de $2,400 ou $2,500 par année. Un indi-
vidu qui retire $1,900 exerce une profession lucra-
tive dans une (le nos grandes villes. J'espère que
lorsque le ministre déposera ses prévisions, l'année
prochaine, nious verrons qu'il a fait d'énormes
réductions. Je puis l'assurer que si je suis ici, je
consacrerai mon temps à faire une critique soignée
des dépenses de ce chef, et à voir si je ne puis
montrer où l'on peut faire des économies considé-
rables. Il nous est tout à fait inutile (le payer une
somme aussi énorme pour les salaires et des dé-
penses de voyage, et une somme aussi énorme pour
les médecins. Ils peuvent fort bien subvenir à
leur propre subsistance, sans être au crochet du
service (les Sauvages, et sans sontirer du Canada
ces grosses sommes d'argent.

M. DALY : Je crois que l'honorable député est
un peu dur pour les fonctionnaires du Nord-Ouest,
quand il les traite de sangsues. Mon expérience
est que ce sont des hommes travaillant fort, et
pleins d'abnégation. Quant aux agents, il se trompe
beaucoup s'il croit qu'ils ont lu bon temps, et
jouissent de beaucoup d'aisance. Le fait qu'un
homme est un agent des Sauvages, ne veut pas dire
qu'il réside dans le voisinage immédiat de tous les
Sauvages dont il a la charge. Certains agents ont
jusqu'à neuf réserves à desservir, d'autres en ont
six et d'autres quatre. Ces hommes sont sur le
qui-vive depuis le matin jusqu'au soir, et je puis
assurer l'honorable député que s'il occupait le poste
d'agent des Sauvages, il croirait gagner comme il
faut son salaire. Je m'accorde avec lui, quand il
dit que les dépenses paraissent considérables, et il
sera de mon devoir de faire des recherches, et
d'essayer, si possible, de les réduire. Mais je pense
qu'il n'est que juste pour moi de dire un mot en
faveurd'hommes que je connais depuis tantd'années,
et qui sont des hommes industrieux et travaillant
fort.

M. McMULLEN : J'affirme qu'il y a et dans
le service des hommes qui étaient des sangsues.
Je prends le noni de M. Hayter Reed, qui est le
surintendant du Nord-Ouest. Suivant un rapport
soumis en réponse à un ordre de la chambre, nous
voyons que M. Reed a eu un permis d'absence,
qu'il est venu à Kingston voir ses amis, que, de là, il
est allé à Toronto, et que, tout le temps qu'il s'est
absenté, il a cherché à faire payer au pays $3.50 par
jour pour sa pension, aussi bien que ses frais de
voyages jusqu'à Kingston, et de Kingston à Toronto;
et n'eût été l'auditeur général, il aurait touché cet
argent. Lorsque le compte fut produit ici, devant

M. McMULILE.

les autorités, on biffa ces deux items. L'hionorable
ministre dira-t-il qu'il n'est pas une sangsue ?

M. UALY: Oui, je le dirai.

M. McMULLEN: Bien, je lui montrerai le
compte, avec les items biffés. Je suis prêt à le lui
prouver-, si l'honorable ministre convoque le comité
(les compWs publics.

Ml. DALY : Je suis sûr que, l'année prochaine,
l'honorable député aura tout le loisir possible de
citer M. Reed devant ce comité. Je puis dire que,
si loin que mes connaissances puissent aller, M.
Reed est l'un des officiers les plus utiles de n'im-
porte quel département, et je ne puis croire qu'il
chercherait, d'aucune manière quelconque, à faire
de l'argent en exigeant de dépenses le voyage ou
autres auxquelles il n'a pas droit. La visite dont
parle l'honorable député, a pu être faite par M.
Reed, à la demande du ministre (le l'Intérieur, et
pendant qu'il était ici pour affaires se rapportant
au département, il a pu aller à Kingston visiter ses
amis ; mais je suis sûr que tout ce qui se rapporte
à M. Reed et à son emploi, supportera l'examen le
plus libre et le plus complet de la chambre.

M. MeMULLEN : Dans le compte qu'il a pro-
duit, il a certifié que ces items étaient exacts et ils
ont été biffés avec les mots en marge "absent avec
permission." Ce compte est maintenant dans la
chambre du comité des comptes publics, et je le
montrerai à l'honorable ministre, s'il désire le voir.

M. COCKBURN: Je puis dire que j'ai eu le
plaisir de connaître M. Hayter Reed, depuis son
enfance jusqu' ce jour, et je suis sûr, d'après ce
que je connais de lui, qu'il est absolument imca-
pable d'une action basse ou déshonorante. Il peut
se faire qu'il ait cru de son devoir de porter à son
crédit certaineschoses auxquelles l'auditeur général
s'estopposé. Lesinscriptionspeuvent avoirété stric-
tenent honorablesdesa part; il a pu croirequ'ilavait
le droit de le faire. Je n'aime pas entendre dire
qu'un homme. dccupant un poste aussi élevé que
M. Hayter Reed, aurait cherché à faire quelque
chose d'indigne d'un gentilhomme.

M. LISTER : M. Hayter Reed doit être bien
flatté de voir l'honorable député de Toi onto-centre
(M. Cockburn), se lever et rendre témoignage en
faveur de son caractère et <le sa réputation. Je n'ai
aucun doute, que l'honorable député ne soit animé
des meilleurs notife et ne soit sincère, dans les
remarques qu'il fait, Je rappellerai à l'honorable
député qu'il est peu conforme à la théorie d'une
innocence parfaite que, lorsque M. Reed fut absent
sur permission, car c'est lit ce qui est dit dans le
compte, il ait mis au débit du pays ses dépenes ;
et il est difficile d'imaginer qu'il a agi ainsi, avec
la conviction sincère qu'il avait droit à cet argent.
S'il est vrai qu'il fût absent avec permission, il
n'avait pas le droit de chercher à faire payer ces
dépenses-là au pays. La surcharge a été décou.
verte par les fonctionnaires compétents et éliminée,
du compte, et cette preuve écrite, est la plus forte
preuve possible que M. Hayter Reed a dû savoir,
quand il a fait le compte, qu'il réclamait ce qu'il
n'avait pas le droit de réclamer, et s'il avait réussi
à obtenir l'argent, il aumait obtenu de l'argent
auquel il n'avait aucun droit. Je ne veux pas par-
ler sévèrement contre cet homme, mais je ne puis
oublier que dans une enquête quelque peu impor-
tante, il a comparu comme l'un des témoins très
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importants, et qu'il n'a pas donné sa déposition
avec cette sincérité qui pouvait convaincre ceux
qui l'écoutaient, qu'il disait toute la vérité. Il y a
une chose à propos (le cette enquête, et c'est que
M. Hayter Reed a écrit deux lettres ayant trait
aux fourrures de Bremner. Il était inculpé tout
comme le général et les autres personnes, qui ont
été mêlées au pillage le tout ce que cet homme
infortuné possédait au monde. Et il y a ce fait im-
portant qu'il ne faut pas oublier, que ffayter Reed
a écrit deux lettres. Il a obtenu la possession <le
celle qui aurait pu l'incriminer, et il lui en a substi-
tué une autre, portant la même date et mettant
certains messieurs à l'abri (le l'imputation, ou de
l'accusation qui aurait pu être portée contre lui.
(lavoir commis les actes malhonnêtes durant la
rébellion. S'il a pu écrire ces deux lettres, elles
l'incriminent lui-même et ses amis, et celle le dis-
culpant, ainsi que ses amis, de l'accusation portée
contre eux, nous sommes tenus de dire qu'il est de
notre devoir de ne pas accepter avec trop de con-
fiance ce que peut dire un tel homme.

M. McMULLEN . Afin que nous n'oubliions pas
la chose, et pour (lue le ministre le l'Intérieur
puisse s'assurer de l'exactitude de mon énoncé, je
vais lui donner les chiffres des sommes exigées.
M. Hayter Reed avait un congé de quatre jours, et,
il vient faire payer au pays le compte suivant de son
voyage:

Frais de passage de Kingston à Ottawa :S 4 10
Voiture à Ottawa ........ ...... ..... . 75.
Brockville à Kingston ........ ..... 65
Pullman et Porter. Ottawa à Kingston.. 1 75
Transport du bagage, Kinston......... 50
Voiture, Kingston ......... ............. 75
De Kingston à loronto ................. 4 00
Transport du bagage, Toronto...... .

$14 00
Il porte aussi au compte du gouvernement ses

dépenses de pension, $3.50 par jour, pour ses quatre
'jours de congé, mais son compte est rejeté par l'au-
diteur général à cause de cela. En biffant les items
auxquels il objectait, l'auditeur général met en note
sur la marge " absent en congé." .

M. MULOCK : Je ne veux pas prendre part à
la discussion qui vient de se terminer. Je désire
simplement exprimer l'espoir que M. Reed réussira
à donner des explications qui l'exonéreront de
tout blâme. Je me rappelle, il y a quelques
années, avoir fortement parlé en chambre contre
un M. McDonnell, et j'ai constaté, depuis, que j'avais
exagéré la ehose. Si je suis hardi, quand les per-
sonnes que j'attaque sont pré'sentes, je n'aime pas
à parler des absents. Cependant, il faut des expli-
cations. Il y a, sans doute, eu beaucoup de négli-
gence dans des petites choses, mais, en somme, cela
devient grave. Dans le cours d'une enquête tenue
dans mon comté, je me rappelle avoir vu sur un
compte un item de $3.50 par jour, pour pension
dans un village, où l'h.ôtel le plus à la mode se
croyait amplement rémunéré à $1 par jour.

On m'informe, de la région des Piégans, que
l'agent a suspendu les rations, la farine et le bouf,
pendant quelque temps, et que les Sauvages sont
devenus affamés et agités. A la fin, emportés par
la faim, quelques-uns des plus vigoureux de la
bande ont enfoncé le magasin et enlevé une cer-
taine quantité de bouf. Sur ce, l'agent demanda
aux chefs de livrer les coupables. Les chefs décla-
rèrentne pasconnaitre cesderniersetrefusèrent d'ad-

mettre lI culpabilité de quelqu'un de leurs bandes,
Néanmoins, l'agent suspendit les vivres, comme
moyen de découvrir les coupables, et on m'informe
que cela a duré toute une semaine. Comme les
Sauvages dépendeùt de l'agence pour vivre, ils ont
presque été réduits à la famine. Lorsqu'à la fin de
la semaine, la maladie commençait à éclater parmi
la bande, les jeunes gens se sacrifièrent -pour les
autres et reconnurent le méfait. Ils furent con-
duits devant le juge McLeod et condamnés à un
terme d'emprisonnement. J'ignore s'ils étaient
coupables, niais nous -devons supposer qu'ils
l'étaient.

On m'inforne que ce traitement a en pour effet
de créer lu mécontentement, non seulement parmi
les Piégans, mais parmi les Gens-du-Sang et les
Pieds-Noirs, et cela à un tel point, m'assure-t-on, que
les blancs de l'endroit craignent un soulèvement.
J'espère que l'on a réglé cette difficulté, si toutefois
il y en avait. Bien que l'économie soit nécessaire
dans l'administration des Sauvages, je crois que
c'est une erreur de les priver de leur nourriture.
En même temps, l'honorable ministre se rappellera
que les troubles ont coummencé à la suite du retran-
chement des vivres, par les agents. Le gouverne-
ment doit considére-, d'abord, s'il accorde des
rations sutfisantes aux Sauvages. Si- oui ; ces
rations ont-elles été distribuées aux Sauvages? Si
non, pourquoi ont-elles été retenues, et par qui ?

M. DALY : En réponse à l'honorable député, je
dois dire que le rapport qu'il a reçu est considéra-
blement exagéré. Il y a eu quelque difficulté chez
les Piégans, il y a peu de temps. La chose arriva
pendant l'absence de l'agent, M. Pocklingtonm, en
congé pour cause de maladie. Il était remplacé
par son aide, M. Nash.

Il paraît que les Sauvages recevaient les mêmes
rations et la même nourriture, qu'ils avaient reçues
tout l'hiver. Ils enfoncèrent le magasin, et M.
Nash, pgur leur donner une leçon de discipline,
leur <lit qu'ils n'auraient pas de vivres tant qu'ils
n'auraient pas livré les auteurs de l'offense. Ils
furent une couple de jours sans rations, et non une
semaine, comme le dit mon honorable ami, et dès
que la chose fut connue du commissaire, instruction
fut donnée à M. Nash de continuer les rations
comme à l'ordfinaire. Durant ce temps, cependant,
les Sauvages avaient des aliments; ils n'étaient pri-
vés que de la ration bi-hebdomnadaire. Ces.Sauvages
sont très peü prévoyants ; il faudrait les nourrir trois
fois par jour. Il est important de les discipliner;
personne, cependant, ne voudrait les laisser mourir
de' faim. Ils ne manquèrent pas de nourriture.
L'acte du sous-agent n'était pas autorisé par
l'agent, ni par le département ; et, j'en suis con-
vaincu, cela ne se répétera pas. Il n'existe pas de
mécontentement ; l'affaire a été réglée et les SauN a-
ges sont très satisfaits.. Le trouble ne s'est étendu
ni aux Pieds-Noirs, ni aux Gens-du-Sang. Comme
matière de renseignement, je dois dire à la chambre
que sur le Traité 7, les propriétaires de ranches et
les bouviers causent un trouble considérable, en
essayant de faire croire aux Sauvages qu'ils n'ont
pas assez, de nourriture; c'est peut-être parce que
les éleveurs voudraient vendre plus de viand'e de
bouf.

Je suis heureux que l'honorable député ait parlé
de cette question, car cela me fournit l'occasion de
dire que le trouble est apaisé, et il est peu probable
qu'il se renouvelle.
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M. MULOCK : Je suis heureux d'entendre ces
paroles. L'honorable ministre sait combien les
sauvages du Nord-Ouest sont insouciants. Je doute
qu'ils se gardent de la nourriture pour un jour,
même un repas. Il comprendra combien il était
cruel de les priver de nourriture durant 48 heures,
ce qui a eu lieu, d'après la déclaration de l'agent,
à moins qu'ils n'aient eu des victuailles en réserve,
chose douteuse. D'après les renseignements que
j'ai eus, ce jeûne forcé dura plus de deux jours,
près d'une semaine. J'espère que celui qui m'a
renseigné se trompe sur, ce point ; mais c'est un
homme très responsable qui demeure près des Sau-
vages. J'ai une sigrande confiance dans cet homme,
que je crois qu'en prenant des renseignements,
l'honorable ministre constaterait que les Sauvages
ont été privés pendant plus (le deux jours.

Appointements de M. Fabre et dépen-
ses imprévues de son bureau......$3,500 00

M. McMULLEN: A-t-il fait un rapport?

M. DALY: L'honorable député pourra voir le
rapport (le M. Fabre, dans le rapport du départe-
ment (le l'Intérieur.

M. McMULLEN: Quels services particuliers
a-t-il rendus l'an dernier ?

M. DALY : En ce qui concerne l'immigration,
je puis <lire que M. Fabre a prêté main-forte à
l'agent (lu gouvernement, qui a visité le nord de la
France et la Belgique. M. Fabre a distribué des
brochures et rendu d'autres services, dans l'exercice
usuel de ses fonctions.

M. McMULLEN: A-t-il travaillé de concert avec
sir Charles Tupper, dans la négociation du traité
français ?

M. FOSTER: Il a fait tout ce qui était en son
pouvoir sous ce rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il a agi comme
interprète, j'imagine.

M. FOSTER: Sir Charles Tupper connaît bien
le français.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je le crois.

M. DALY: Retournant à l'article 217, je crois
pouvoir donner à l'honorable député le renseigne-
ment demandé. Je vois que les écoles, le service
des commis et l'impression, comprenant 14 items
qui sont les suivants, d'après l'estimation recom-
mandée par Son Honneur le lieutenant-gouverneur :
Ecoles; $123,836; chauffage et éclairage de la salle
d'asseniblée, $800; coût probable des élections,
$2,000; frais de voyage des officiers, $650; chemins
et ponts, $44,450; aide de bureau, $14,730; contin-
gents, $2,000; impressions et annonces, $4,000;
journaux et revups, $500; direction de la machine
à forer les puits, $2,000; gardien et messagers de
la salle d'assemblée, S1,320; papeterie, télégram-
mes. etc., $2,300 ; annonce des sessions de la cour,
$100; livres pour la bibliothèque du gouvernement
du Nord-Ouest, $1,000; soit un total de $199,686.13.

Commis surnuméraires employés à la
préparation des réponses aux
ordres du parlement .............. 5,000 00

M. PATERSON (Brant): Quel est le montant
moyen requis chaque année pour cela?

M. DAu r

M. FOSTER: Plus ou moins, selon le nombre de
rapports demandés par là chambre. Pour les deux
dernières années, il a fallu, un bien faible montant;
cette année, il faudra plus, vu le travail supplémen-
taire qu'a requis la préparation des rapports deman-
dés au sujet du recensement.

Pour payer les frais de l'arbitrage
relatifaux comptes entre le Cai-
nada et les provinces d'Ontario
et Québec. (Des paiements pour
services rendus pourront être
faits à des membres du service
civil, nonobstant toute disposi-
tion contraire de l'Acte di cer-
vice'eivil.) A voter de nouveau,
• 9,500 ............ ............ $10.000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand ce
travail va-t-il être terminé ?

M. FOSTER : Toutes les procédures prélini-
naires sont faites, le arbitres ont eu leur première
assemblée et vont se réunir de nouveau en avril.
Les arbitres sont les juges Boyd, Casault et
Burbidge. Les questions à régler sont, d'abord, le
taux d'intérêt que l'on accordera aux gouverne-
ments provinciaux surleurs dettes, 5 ou 6 pour 100.
C'est la principale question. Puis, il y a d'autres
points en litige entre le gouvernement fédéral et
les deux gouvernements provinciaux, relativement
a-i compte (les Sauvages, et autres. Ce sont là les
deux principales questions en jeu. Les arbitres
devront aussi étudier et décider certains différends
entre les deux provinces elles-mêmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le
montant (le la présente réclamation ?

M. FOSTER : Je ne pourrais le dire à mon
honorable ami.

Douanes-Appointements et dépenses imprévues de dif-
férents ports.

Dans la province de la Nouv.-Ecosse.. $115,720
do du Nouv.-Brunswiek 90,260
do de l'Ile du Prince-E. 19,475
do de Québec. ... 210,345
do d'Ontario ........... 303,0
do du Manitoba ........ 33,300
do Territoires du N.-0.. 5,200
do de la Colombie-An-

glaise................ 59,495

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voilà une
foa-te augmentation, et nous aurions besoin d'expli-
cations détaillées, comme dans le c's de la Colom-
bie-Anglaise, par exemple.

M. WALLACE : Il a fallu nommer de nouveaux
officiers, à cause de l'augmentation de la besogne.
A Vancouver, par exemple, l'ouvrage a augmenté
(le 60 pour 100. Nous avons créé un certain nombre
de ports extérieurs à New-Westminster et le long
de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis,
et naturellement, cela nécessite de nouvelles dépen-
ses.

M. McMULLEN: Le contrôleur peut-il dire à
quels endroits il a ouvert de nouveaux bureaux ?

M. WALLACE: Onze nouveaux bureaux ont
été ouverts, à New-Westminster, à Kootenay et
autres endroits sur la frontière.

M. McMULLEN : Quels sont les officiers?

M. WALLACE: Je ne puis les nommer. Il y
en a eu quatre de nommés à New-Westminstèr et
sept aux ports extérieurs.
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M. McMULLEN : Quel est le salaire attaché à

ces nouvelles charges ?

M. WALLACE: Ces officiers ne sont nommés
que temporairemert, et leurs gages varient de $2 à
$2.50 par jour.

M. McMULLEN: Tous ont-ils subi les exa-
mens du service civil ?

M. WALLACE : Je le crois.

M. McMULLEN : Le contrôleur est-il prêt à
affirmer la chose ?

M. NALLACE : Cela n'est pas nécessaire, d'a-
près la loi. Quelques-uns sont préposés au service
de surveillance et ils ne sont pas tenus de subir les
examens du service civil.

M. McMULLEN : Il est généralement compris
que l'on donne des positions à ceux qui ont subi
les examens.

M. WALLACE : Le gouvernement ne peut pas
toujours trouv-r des gens qui ont subi des examens
pour des positions temporaires. Dans ce cas, la loi
n'exige pas la chose.

M. McMULLEN : Quand ont été faites ces no-
minations?

M. WALLACP, :Dans le cours de l'année der-
arrivée au département.

M. McMULLEN: Ce n'est pas une réponse
satisfaisante. Le ninistre voudra-t-il dire si elles
ont été faites durant les deux ou trois derniers
mois ?

M. WALLACE : Elles ont été faites avant mon
arrivée au département.

Montant payé au président du bureau
des estimateurs.................... $400

M. PATERSON (Brant): Quel est maintenant
le commissaire des douanes ?

M. WALLACE: M. Watters est commissaire
intérimaire. Il est sous-commissaire et la loi lui
donne tous les pouvoirs du commissaire.

M. PATERSON (Brant) : Alors,.il agira comme
président du bureau et retirera ce montant de
$400 ?

M. WALLACE : C'est là l'intention.

M. McMULLEN : Quel salaire retire aujour-
d'hui M. Watters ?

M. WALLACE : $2,800.

M. McMULLEN : Il a, je suppose, l'augmenta-
tion annuelle de $50 ?

M. WALLACE': Non; la loi limite le salaire à
$2,800.

M. McMULLEN : Il reçoit en outre ces $400 ?

M. WALLACE : Oui, à titre de président du
bureau.

M. DEVLIN : Cet employé est-il tenu de ne
s'occuper que de ce qui a rapport au département
des douanes?

M. WALLACE: Oui.
M. DEVLIN: Est-ce vrai que le même employé

est engagé dans d'autres affaires, en dehors du dé-
partement, et cela, au su du département ?

M. WALLACE : Le département sait qu'il en
était ainsi dans le passé; mais depuis que je suis à
la tête (lu département M. Watters a toujours fait
dansle département plus que sa journée de travail.

M. DEVLIN : Ce n'est pas une réponse satis-
faisante ; ça ne r4pond même pas à ma question.
Je demande simplement au contrôleur s'il sait, ou
si le département dont il a le contrôle sait que,
présentement, M. Watters est engagé dans des
affaires privées, en dehors des devoirs réguliers de
sa position comme officier du département ?

M. W, ALLACE : Le département a reçu des
lettres et des représentations à cet effet. Une de-
mande semblable a été faite en chambre, et j'ai dit
qu'aussitôt après la session, la question serait prise
en considération.

Sir RICHARD CARTWRI(HT : S'il était vrai
que cet officier, ou tout autre employé des douanes,
fût engagé dans d'autres affaires, il faudrait (le
suite le renvoyer. Il n'y a pas de règle plus claire
en Angleterre et en Canada, qu'un fonctionnaire
salarié des douanes ne devra, dans aucun cas, s'en-
gager dans des opérations indépendantes. Aucun
député de la droite ne niera la sagesse de cette dis-
position ; la raison en est si claire. Or, je dis que
le gouvernement néglige son devoir si, dans un cas
semblable, il garde un fonctionnaire une journée de
plus à son service. Ai-je bien compris; qu'au lieu
de le renvoyer, on allait lui accorder une promo-
tion ? Cela semblerait justifier fortementles plaintes
nombreuses et fréquentes faites dans cette chambre,
et en dehors, au sujet de la manière dont le minis-
tère des Douanes a été administré par certains
fonctionnaires.

M. McMULLEN : Je m'oppose entièrement à
ce que l'on ajoute quelque chose au salaire d'un
fonctionnaire qui est déjà bien payé. M. Watters
reçoit aujourd'hui $2,800 par année; il devrait être
prêt à consacrer tout son temps au service du pays
et à l'accomplissement de ses devoirs. Il est com-
missaire des douanes et aussi président de la com-
mission, il devrait être prêt à servir le pays pour ce,
salaire, sans émoluments supplémentaires. C'est
un autre cas où un employé bien payé trouve une
excuse pour obtenir une augmentation.

M. WALLACE : L'acte autorise la nomination
du commissaire comme président du bureau des esti-
mateurs. L'allocation était auparavant de $800,
nous l'avons réduite à $400.

M. CHARLTON: Je crois savoir que M. Watters
est intéressé dans des mines de mica, et je doute
fort que ses opérations soient de nature à nuire à
l'accomplissement de ses devoirs. Si un employé
possède un excédant d'argent, il doit certainement
avoir le privilège de le placer. Il serait peut-être
mieux d étudier sérieusement la question avant de
blâmer M. Watters, car je crois que ses opérations
commerciales ont simplement le' caractère que j'ai
dit.

Sir -RICHARD CARTWRIGHT : Cet énoncé
de mon honorable ami (M. Charlton) rend certaine-
ment la chose bien différente, mais comme j'avais
compris mon honorable ami d'Ottawa (M. Devlin),
ce fonctionnaire-je n'ai pu d'abord saisir le nom-
faisait un commerce ordinaire.

M. DEVLIN : Je ne blâmais pas M. T. J.
Watters, je posais une question au contrôleur; de
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sorte que l'honorable député de Norfolk-nord (M. M. WALLACE : Il n'y.a pas aujourd'hui, sans
Charlton) en se plaignant, se trouve simplement a doute, autant d'épreuves sur les sucres qu'aupara-
n'avoir pas compris la chose telle qu'elle a été sou- vant ; mais il faut en faire encore pour vérifier si
mise à la chambre. Je demandais tout simplerment le sucre est au-dessus ou au-dessous dequatorze, type
ceci: le département sait-il que ce monsieur est de Hollande. Toutes les melasses et les sirops qui
engagé dans des opérations commerciales. en dehors sont importés, ici, doivent être soumis à l'épreuve,
des devoirs de sa charge? ("est hn fait bien connu, et cela impose un grand travail au département.
aujourd'hui, que l'attention du Sénat a déjà été
attirée sur la conduite de cet employé. .Te crois Atemen ts des officier, dénaté-
que lionorable M. Clemow a déja soumis li chose rieur......... ....... 8305,232.50
au Sénat, et ce n'est pas un fait qu'il faut cacher,
car les affaitres dans lesquelles ce monsieur est M. ?McMULLEN : Quelle est l'explication à
engagé, ont déjà été le sujet d'un rapport. J'ai reen idonner pour cette augmentation de $4,248 ?
des lettres de divers électeurs du comté que je i M WOOD (Brockville): Cette augmentation sereprésente, me demandant d'attirer l'attention du -

ouvernement sur la question. Je n'ai voulu rien compose en grande partie des augmentations de
ire loisue la question était devant le Sénat, salaiu-es (lui suivent les examens de promotion d'une

croyant que le gouvernement agirait d'après l'avis classe à une autre. Quant à la diminution, il y a
du Sénat. eu, durant l'année, quatre décès, ce qui représente,

Le fait est que cet officier du département des sur les salaires, une diminution (le $3,440. Il y a
Douanes est, e it-on, à la tête d'une exploitation ieu, en outre, trois mises à la retraite, entrainant
minière considlérable dians le comnté dOttawa et une diminution (le $2,250. La réduction di crédit

ininèrecoisi(l,',-alle dns e cnitéd'Otaw etdestiné au.Nr-uscmaéivcl rdtdailleurs, ce qui, nécessairement, prewd une bonne det Nord-Ouest, comparé avec le crédit du
partie de son temps. J'ai simplement demandé au budget de 1892-93, est de $2,000. La diminution
contrôleur des )ouanes de répondre à ia question. des commissions payées aux vendeurs (le timbilres
Le département sait-il, dans le moment, que cet pour le tabac en torquette canadien, est de $50. La
employé est engagé dans ces affaires dont il surveille diminution totale se monte à $8,057. Les augmen-
les opérations, en dehors (les devoirs (le sa charge ? tations sont dues a l'application des règlements

'd accise, etant le percentage entr% le salaire muni-
M. WALLACE: Après que le département eut mium et le salaire maximum, et se montant à

reçu îles lettres se plaignant de ce que M. Watters $1,932.;0. L'augmentation due aux promotions,
était engagé dans ce genre (affaires, je demandai après examen, est (le $2,î0125. Les augmentations
à ce dernier île me faire un rapport à ce sujet. pou' objets spéciaux se montent à $l,500. Aug-
C'est ce qu'il fit, disant, dans cet exposé, qu'il avait nietations accordées, mais îon votées, $672.50.
îles intérêts considérables dans une mine île mica, Noueaic appointements, $4,550. Transfert du
dans le comté d'Ottawa, que les opérations étaient service préventif à l'accise, $900. Augmentation
conduites par son tils, que le bur-eau ceentral était à accordée aux percepteurs, commissions, le crédit
Ottawa, qu'il ne dirigeait nullement les affaires, voté pour 1892-93 étant trop faible, $500. Augnien-
mais qu'il avait dans cette industrie des intérêts tation ila crédit destiné à l'alcool méthylique,
financiErs, dont il croyait pouvoir se débarrasser causée par les frais supplémentaires à payer annu-
complètement avant longtemps. ellemeut dans cette branche du service, 874,515.

M. DEVLIN: C'est la répose ue je voulais.concer-
M. DVLI . 'es larépnsequeje oulis.naxît l'alcool méthylique résulte sixupleni6nt de la

M. BECHARD : Je n'ai rien à dire sur la ques- différence dans le mode de comptabilité, et n'est pas
tion soulevée par mon honorable ami d'Ottava (M. réellement une augmentation. Auparavant, les
Devlin), mais je dois déclarer que si le monsieur en f-ais se rattachant à l'entrepôt de lalcool îéthy-
question ne porte pas plus d'attention aux affaires liqie n'apparaissaient pas das le budget, et se
qui lui sont soumises, qu'il n'en a porté à celle que trouvaient seulement dans le rapport annuel du
je lui ai confiée il y a quelques semaines, il ne département du Revenu de l'intérieur, en sorte
mérite pas d'être maintenu plus longtenps dans sa nil n'y a ici aucune augmentation. Si vous
position. Je lui ai soumis une lettre sur laquelle déduisez les diminutions (les augmentions, la
il jeta les yeux; mais il n'en tint aucun compte. [alance est justement le montant mentionné dans
Je dois dire qu'ensuite, je soumis la chose au con- le budget.
trôleur des Douanes, qui y porta beaucoup d'atten-
tion et me rendit justice. Pour permettre au déparlement de

fournir de l'alcool méthylique aux
M. DEVLIN : Quant à la prétention iu contrô- fabricants............. ............. $79,515

leur des Douanes, que M. Wattérs n'est pas à la Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est.il absolu-
tête de la compagnie et que c'est son fils qui gère ment nécessaire que le département achète cet
les affaires, je suis en état d'affirmer que toutes les alcool méthylique ? Pourquoi les fabricants ne
poursuites au nom de la compagnie, sont intentées l'achètent-ils pas eux-mêmes?
au nom du père qui est, en même temps, commissaire
des douanes. M. WOOD (Brockville): Le département s'est

chargé, depuis 1888, de la fabrication de l'alcool
Epreuves polariscopiques des sucres.... $5,150 méthylique. Auparavant, ce produit était mnanu-

M. PATERSON (Brant): L'épreuve requise pour facturé en entrepôt par des fabricants munis de per-
les sucres doit être très faible, comparée avec ce mis. La proportion était alors de douze gallon's
qu'elle était, il y a quelque temps. La seule épreuve d'extrait le naphte de bois par chaque 100 gallons
faite maintenant est, je crois, pour la couleur. d'alcool de pas moins de soixante degrés à l'épreuve.
Auparavant, l'épreuve avait coutume d'avoir pour Le département avait raison de croire que cet
objet de déterminer le degré de force. Comment alcool méthylique était privé de l'odeur détestable
peut-on, alors, expliquer le présent item ? de naphte de bois à l'aide d'essences, et converti en

M. DEVLIN.
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un liquide potable en état de soutenir avantageuse-
ment l'examen dans les localités éloignées. C'est
pourquoi le privilège fut retiré et le département
s'est chargé, lui-même, de cette fabrication. Je
suis informé par mes officiers qu'une saisie de cet
alcool converti en liqueur potable a été opérée a
Montréal, et il a été décidé, depuis, afin de mieux
protéger le revenu, que le gouvernement se charge-
rait lui-même de la fabrication. Le résultat, je
suis heureux de le constater, donne une balance,
sur le bon côté du livre, se montant à. $23,345.65,
pour l'année dernière.

Poids et mesures et gaz........... 95,450

M. McMULLEN : Quelle est la cause de cette
augmentation de $850 pour le Nord-Ouest ?

'M. WOOD (Brockville): Les augmentations,
durant 1892-93, ont été nécessitées dans deux cas.
M. Fitzgerald, de Hamilton, a obtenu $100 d'aug-
ientation, et M. Piper, (le Toronto, aussi $100.
Pour 1893-94, l'augmentation proposée est de$l,050;
mais un item compris dans les estimations précé-
(lentes pour deux nouveaux bureaux dans le Nord-
Ouest, est retranché dans le présent budget, ce qui
porte l'augmentation nette des appointements des
inspecteurs à $50 seulement.

Inspection des substances alimentaires. $25,(00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas
l'intention de , soulever d'objection contre cet
item. C'est une branche du service public que
l'on peut rendre très utile. Mais je voudrais
savoir <lu ministre-bien que ma question puisse
ne pas avoir rigoureusement sa place ici-s'il doit
être compris que ceux qui auront des doutes sur la
pureté de l'eau, peuvent faire analyser par les
inspecteurs du gouvernement l'approvisionnement
d'eau de toute ville ou village. Si notre continent
était malheureusement visité, durant la présente
année, par le choléra, il serait de la plus haute
importance pour la santé publique de savoir--et
l'honorable ministre devrait le faire savoir à temps
-- que des offiniers compétents seront chargés d'ins-
pecter les échantillons d'eau, qu'on .pourra leur
adresser des différentes localités. Si cette inspec-
tion était faite, des mesures préventives pourraient
être prises, dans plusieurs endroits; ce qui contri-
buerait beaucoup à détourner <le nous le fléau du
choléra. Je serais heureux si l'honorable ministre
prenait ce sujet en considératien.

M. WOOD (Brockville) : Je tiendrai très volon-
tiers compte des recommandations, de l'honorable
député.

Postes-Appointements et allocations. $1,185,420

M. McMULLEN : Pourquoi cette augmenta-
tion ?

Sir ADOLPHE CARON : C'est dû à l'augmen-
tation des affaires. Cette augmentation a néces-
sité un plus grand nombre d employés et, comme
le revenu est maintenant de $660,000 de plus qu'il
ne l'était en 1888, soit une augmentation de 24
pour 100, tandis que la dépense n'a été accrue que
de $649,000, ,l'honorable député peut voir que
l'augmentation qu'il remarque est justifiée.

M. PATERSON (Brant) : Le gouvernement a-t-
il l'intention de placer les autres villes sur le pied
des cités?
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Sir ADOLPHE CARON : Pas cette année.

M. PATERSON (Brant) : L'e gouvernement
a-t-il l'intention d'établir dans les villes qui ne l'ont
pas encore, le service des facteurs ?

Sir ADOLPHE CARON: Non.

M. DEVLIN : Le directeur général des Postes
voudrait-il nous dire si le service des malles, durant
l'année dernière, s'est beaucoup amélioré, du moins
dans le district d'Ottawa?

Sir ADOLPHE CARON : Le service s'améliore
continuellement, non seulement dans le district
d'Ottawa, mais dans tout le Canada, et je crois <ue
nos, facilités postales peuvent rivaliser avec celles
de tout autre pays, en tenant compte de notre
population et des moyens à notre disposition.

M. DEVLIN : L'honorable ministre sait-il
qu'aucun nouveau bureau de poste n'a été ouvert,
dans le comté d'Ottawa,. qui embrasse une immense
étendue de territoire

Sir ADOLPHE CARON : Je ne pourrais ré-
pondre exactement à l'honorable député. Je crois
pouvoir dire, de mémoire seulement, que de nou-
veaux bureaux de poste ont été ouverts dans ce
comté. Comme l'a dit l'honorable député, ce comté
est très vaste ; c'est presqu'une province sous le
rapport de l'étendue, et je sais que <le nouveaux
bureaux de poste ont été demandés. Je suis même
très certain qu'une de ces demandes a été faite par
l'honorable député lui-même, dans l'intérêt de ses
commettants, Il ne nous a pas été possible, toute-
fois, d'acquiescer à toutes les demandes.

M. DEVLIN : Je sais que l'intention est de
voter le présent item, et je ne soulèverai aucune
objection ; mais, lors de la prochaine session, j'ai
l'intention de revenir plus sérieusement sur ce sujet.
Des inspecteurs ont été envoyés, en différents
temps, dans le comté d'Ottawa ; mais je ne suis pas
en état de dire quels sont les rapports qui ont été
faits, ou si l'on a fait droit à ces rapports. Tout ce
que je puis <lire, c'est que nous avons adressé plus.
d'une fois des pétitions chargées de signatures
recueillies dans les quartiers importants du comté,
et demandant un meilleur service postal. La
réponse invariable a été que le sujet se ait mis à
l'étude. Je ne me lève pas pour me plaindre ; mais
j'attire l'attention du directeur général des Postes
sur ce sujet.' Il est vrai que je suis un adversaire
du gouvernement, mais j'espère que le service
postal du comté d'Ottawa ne sera pas négligé pour
cette raison.

C'est un des rares comtés où la population se soit
accrue considérablement. La population du comté
d'Ottawa atteint presque, aujourd'hui, 70,000
âmes, et l'honorable ministre doit comprendre

u'un service postal qui a pu être suffisant, il'y a
dix ans, dans ce comté, ne saurait donner satisfac-
tion aujourd'hui. J'insiste auprès du directeur
général des Postes sur ce point, parce que pétitions
sur pétitions ont été adressées à son département
pour en obtenir -simplement justice, et à chacune
de ces pétitions, la réponse invariable a été que le
sujet serait pris en considération pair le départe-
ment. Justice a été à peine rendue une seule fois,
et si nous sommes des contribuables comme on l'est
partout ailleurs, nous avons le droit de recevoir ce
qui nous est dû sous ce rapport.
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Sir ADOLPHE CARON J'admets que justice

doit être renidue au comté de l'honorable député,
comme elle l'est aux autres comtés, et j'admets
aussi que le fait de voir l'honorable député siéger
parmi les adversaires du gouvernement, ne saurait
avoir aucune influence défavorable dans le départe-
ment. Je serai certainement heureux si l'hono-
rable député revient sur ce sujet lors de la pro-
chaine session. En attendant, j'examinerai, durant
les vacances, sa demande et, si le département est
capable (le faire ce que demandent les pétitions
auxquelles l'honorable député a fait allusion, il
peut être certain que nous lui donnerons satisfac-
tion.

M. BORDEN: J'ai quelques mots à dire sur la
route postale au sujet de laquelle j'ai fait une
couple d'interpellations durant la présente session.
Je veux parler du transport les malles sur l'em-
branchement du chemin (le fer de la vallée (le
Cornwallis. J'ai demandé au ministre si le service
reliant les deux stations le ce chemin de fer, avec
certains bureaux de poste, devait être adjugé sur
soumissions publiques, et sa réponse a été que
c'était la pratique générale du département. Je lui
ai demandé, de plus, s'il savait qu'un citoyen du
comté de King avait entamé privément des négocia-
tions avec des personnes pour le transport des
malles, à partir des stations que je viens de men-
tionner jusqu'à certains bureaux de poste, et il a
répondu qu'aucune personne n'avait été autorisée
à entamer de telles négociations. L'honorable
ministre sera surpris, sans doute, d'apprendre que
ce service postal a été réellement offert en vente
par un monsieur, qui a fait la lutte comme candidat
dans le comté <le King en faveur du parti conserva-
teur, lors des dernières élections fédérales, en
s'abouchant avec différentes personnes pour con-
naître ceux qui voudraient entreprendre ce service
postal, et à quel prix on voudrait l'entreprendre.

ai en ma possession des lettres d'hommes dignes
de confiance qui me disent que tel est le fait. Il nie
semble que l'honorable ministre peut ditficilement
approuver un pareil fait. Je comprends très bien
le principe d'après lequel le gou vernement distribue
son patronage à ses amis. Je comprends très bien
que, lorsqu'un bureau de poste doit être établi et
un maître de poste nommé dans mon comté, ce
n'est pas moi que le gouvernement consultera. Je
ne m'attends pas à cet honneur, et je sais que la
personne à consulter, sur une affaire de cette
nature, sera mon adversaire. Mais s'il arrive que
cet adversaire, qui ne représente pas le comté en
p arlement, se permette de parcourir le comté et
asse du capital politique, en se servant de son

influence pour distribuer les entreprises du service
postal, qui auraient du être offertes au public en
demandant des soumissions pour les adjuger au
plus-bas soumissionnaire, il me semble que l'hono-
rable ministre des Postes, s'il est averti de ce fait.
fera en sorte qu'il ne se produise plus. Je déclare,
ici, sous ma resposabilité de membre du parlement,
que le monsieur qui m'a combattu, durant la der-
nière élection, a été autorisé par quelqu'un (ce
doit être par quelque personne attachée au départe-
ment des Postes) à parcourir mon comté et à con-
clure privément les arrangements avec certains par-
ticuliers, arrangements qui ont été exécutés par la
nomination des personnes qu'il avait choisies pour
transporter les malles entre les différents bureaux
dont je viens de parler. A ma première interpella-

M. DEVLIN.

tion, on a répondu qu'aucune personne n'avait été
autorisée à conclure ces arrangements. Dans ia
deuxième interpellation, j'ai répété cette dernière
partie, et l'honorable ministre a répondu que l'ins-
pecteur, de Halifax, était le monsieur qui avait
conclu ces arrangements. J'informe maintenant
l'honorable miînistre de ce qui a été fait, et je
prends la responsabilité de le déclarer, ici, de mon
siège. J'espère donc que l'honorable ministre fera
une enquête sur ce fait, et verra à ce qu'aucun offi-
cier <le son département ne se conduise plus de la
sorte à l'avenir. J'ajouterai que les contrats n'ont
pas été adjugés pour longtemps ; que l'arrange-
ment conclu n'est que temporaire. J'espère donc
que le ministre demandera des soumissions pour
ces entreprises aussitôt que l'arrangement tempo-
raire sera expiré.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai rien à retran-
cher à la réponse que j'ai déjà donnée à l'honorable
député, parce que l'honorable monsieur sait que je
n'étais pas le directeur général des Postes à
l'époque dont il parle, et je n'ai pu soumettre à la
chambre que les renseignements qui m'ont été
fournis.

M. BORDEN: Mais ce fait s'est produit il y a
un mois, puisque le service postal en question a été
établi le ler mars, cette année.

Sir ADOLPHE CARON : Je maintiens enîcore
que la réponse que j'ai donnée à l'honorable député
était basée sur les renseignements qui m'ont été
fournis par les officiers du département. L'hono-
rable monsieur sait que je ne connais pas les mes-
sieurs qui ont demandé et obtenu ces contrats. Je
répéterai à l'honorable député que, dans les cas
ordinaires, nous demandons toujours des soumis-
sions ; mais, très fréquemment-ce n'est pas un pré-
cédent que j'ai établi dans le département ; le
directeur général des Postes qui m'a précédé suivait
la même pratique, et l'on a trouvé qu'elle donnait
une entière satisfaction--si l'entrepreneur a exécuté
convenablement son contrat, le même contrat est
renouvelé en sa faveur sans demander aucune sou-
mission. Cette pratique donne généralement satis-
faction au public qui s'est familiarisé avec l'entre-
neur et, très souvent, si le contrat est considé-
rable, l'ancien entrepreneur se trouve ainsi d'avance
pourvu de chevaux et de voitures appropriés au
transport des malles. Mais, règle générale, à
moins qu'il n'y ait des raisons comme celles que je
viens de donner, nous de'nandons toujours des sou-
missions. Ce n'est pas sans éprouver quelque sur-
prise que j'entends dire, aujourd'hui, qu'un parti-
,culier s'est chargé de négocier la passation de ces
contrats de poste. S'il l'a fait, il a agi sous sa
propre responsabilité, et nous ne pouvions l'en empê-
cher. Si le contrat a été adjugé à la personne
avec laquelle il a négocié, c'est que cette personne
s'est trouvée être la personne même considérée par
le gouvernement comme capable de faire le service,
de la poste, parce que le département n'a en vue que
l'efficacité de ce service, et non l'intérêt d'un indi-
vidu. Je serai heureux d'examiner toute cette
affaire, et de voir comment les contrats en question
ont été accordés et, d'après les renseignements que
j'obtiendrai, j'agirai conformément aux intérêts du
service postal.

M. BORDEN: Il faut done attribuer à une
coincidence, le fait que la personne avec qui mon
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adversaire a négocié, s'est trouvée celle même choi-
sie par le département.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, de tels accidents
arrivent.

M. BORDEN : Je suis heureux de voir que
l'honorable ministre désapprouve la pratique que
je viens de mentionner, et j'espère qu'il verra à ce
que la même chose ne se répète plus à l'avenir.
Pour ce qui regarde ce service postal, et le fait que
les différentes routes n'ont pas été adjugées sur sou-
missions et par contrat, je ferai remarquer à l'ho-
norable premier ministre que le département a eu
tout le temps désirable. Les négociations ont été
commencées, il y a dix-huit mois, en vue de faire
transporter les malles sur ce chemin de fer et de
les distribuer aux différenits bureaux.

M. CHOQUETTE : Je suis heureux d'entendre
le directeur général des Postes dire que des con-
trats postaux sont renouvelés, sans demander des
soumissions, parce que c'est une intimation que la
ligne de conduite suivie, il y a une couple de mois,
dans le cas du service postal entre Mercier et Notre-
Dame du Rosaire, n'est pas approuvée par le
département..

M. Mercier, qui était maître de poste, avait,
pour $80 par année, le contrat pour transporter la
malle entre Mercier et Notre-Dame du Rosaire. Le
contrat expira le 1er février. Des soumissions furent
demandées pour ce coutrat. M. Mercier possédant
peu d'instruction, ne comprit pas exactement la
manière de soumissionner. Il adressa au départe-
ment une lettre dans laquelle il se déclarait prêt à
faire le service requis pour $80; mais que, si quel-
qu'un offrait de faire le même service pour une
somme moindre, il accepterait le contrat pour le
prix de cette soumission. J'écrivis une lettre au
d'partement pour expliquer les circonstances. Je
déclarais que, bien que M. Mercier n'eût pas fait
une soumissionsur lesformules fournies parle dépar-
tement, il avait écrit une lettre, comme je viens de
le dire. Je reçus une réponse me disant qu'il était
impossible de rien faire pour Mercier, .vu que des
soumissions avaientété demandées; qu'elles devaient
être prises en considération, et qu'aucun contrat
n'était renouvelé sans demander des soumissions.
Ainsi, cequel'honorable directeur des Postes vient de
dire, est une condamnation de ce qui a eu lieu dans
le cas que je viens de citer. Je ne sais pas si je
dois attribuer le cas que je viens de citer au fait
qu'il s'est produit dans mon comté, et que je suis
opposé au gouvernement ; mais il y a quelque
chose de très extraordinaire dans cette condamna-
tion. J'ai été surpris de voir que l'on n'avait pas
une meilleure réponse à donner à ma lettre. Ce
pauvre homme qui avait acheté un cheval et une
voiture, a été obligé de les vendre, et il sera, peut-
être, obligé d'émigrer aux Etat-Unis.

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable ami
me connait trop pour croire que je serais assez né-
chant pour refuser un contrat de cette nature, parce
que son comté s'y trouverait intéressé. Je ne son-
gerais jamais à une telle chose. Mais ma réponse à
l'honorable député n'est pas la condamnation de ce
que j'ai fait dans son comté. Je n'ai jamais voulu
faire comprendre à la chambre que la règle inva-
riable du département était de renouveler les con-
trats postaux. J'ai fait renarquer que, en passant
des contrats de cette nature, le département s'est
toujours demandé si c'était dans l'intérêt public de
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renouveler un contrat, ou de demander des soumis-
sions. C'est sans doute un accident si l'entrepre-
neur, dont la cause est défendue si habilement au-
jourd'hui par l'honorable député, n'a pas fait uues
soumission satisfaisante, et c'est sans doute aussi
un accident, si cette affaire est arrivé dans le comté
de l'honorable député. J'ai certainement traité
cette affaire en me plaçant au point de vue de l'in-
térêt public, et en m'appuyant sur les renseigne-
ments fournis par l'inspecteur. On a cru, sans
doute, qu'il valait mieux demander des soumis-
sions. Mais j'ose croire que l'honorable député se
convaincra.que je ne suis pas homme à mue laisser
induire à faire ce que j'ai fait, parce que le-contrat
de $80 dont il s'agit est destiné au comté d'un
membre de la gauche.

M. CHOQUETTE : Je n'ai pas attribué la ligne
de conduite du département au fait qu'il s'agissait
de mon comté. Je ne sais pas si c'est là le motif ;
mais je puis dire que l'honorable ministre a, dans
mon comté, de très mauvais conseillers qui peuvent
l'engager à agir contre son gré. Je puis les lui
nommer, s'il le désire. La soumission qui a été faite
est pour le même prix, $80, et le département n'a
pas économisé un seul centin, puisque l'ancien entre-
preneur offràit de faire le service pour ce prix, ou
même pour un prix moindre, égalant toute soumis-
sion plus basse que la sienne. Le contrat passé
peut être très conforme au règlement du départe-.
ment. Mais il y a un autre point sur lequel j'in-
siste encore plus fortement.

Mon honorable ami sait que, depuis deux ou
trois ans, de nombreuses pétitions signées par les
trois-quarts des habitants de Notre-Dame du
Rosaire, et demandant que le bureau de poste fût
placé plus près de l'église, ont été adressées au
département. Le bureau de poste est actuellement
placé à cinq arpents de l'église, dans un endroit
écarté, où personne ne passe, où il n'y a aucun
chemin qui y conduise en hiver, si ce n'est un petit
sentier pour les piétons, et, en été, les habitants
sont obligés de passer par-dessus les clôtures pour
atteindre le bureau. Je demande à l'honorable
ministre, pourquoi il n'a pas fait droit aux pétitions
et n'a pas placé le bureau de poste plus près de
l'église. J'ai demandé la production des papiers,
et ils ont été déposés sur le bureau de la chambre ;
mais je n'ai pas vu les rapports faits par M. Bolduc,
l'inspecteur, ou ses assistants. Si je suis bien
informé, l'inspecteur, lui-même, a recommandé le
changement. Je ne sais pas si le changement n'a
pas été opéré, parce que tout ceh est encore dans
mon comté, ou parce que le ministre a reçu de
mauvais conseils de la part de quelques-uns de mes
adversaires ; mais je sais que des rapports ont été
faits, et qu'ils demandent que ce changementait
lieu dans l'intérêt public.

Sir ADOLPHE CARON : Pour ce qui concerne
Notre-Dame du Rosaire, l'honorable député se
plaint que le rapport de l'inspecteur n'a pas été.
déposé sur le bureau de la chambre.

M. CHOQUETTE: Ce n'est pas là réellement le
motif de ma plainte.

Sir ADOLPHE CARON: Je m'occupe d'abord
du dernier reproche que l'honorable député a for-
mulé contre le département, et je lui réponds que
le rapport des inspecteurs n'est jamais déposé sur
le bureau de la chambre. Il serait impossible
d'administrer le département des Postes, si ces rap.
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ports étaient déposés sur le bureau de la chambre.
Les rapports d'inspecteurs sont confidentiels, et si
l'honorable député pouvait voir quelques-uns (les
rapports qui sont transmis au directeur général des
Postes, il comprendrait l'opportunité qu'il y a de ne
pas les déposer sur le bureau de la chambre. Quant
à l'affaire (le Notre-Dame du Rosaire, mon hono-
rable ami peut être sûr que rien n'a été fait par le
département, qui ne soit dans l'intérêt (lu public et
de cette paroisse. Il esýt vrai que certaines pétitions
demandant un changement, ont été adressées au
département ; mais lhonorable député doit se rap-
peler qu'aucune plainte n'a été portée contre
l'ancien maître de poste. Il paraît que, depuis
qu'il est devenu maître de poste, un nouvel arrivé,
un étianger très respectable, si vous le voulez, a
construit une maison plus près de l'église que ne
l'est celle où se trouve actuellement le bureau de
poste. On m'a demandé (le destituer un fonction-
naire public qui avait rempli ses devoirs fidèlement,
et de le remplacer par le nouvel arrivé que je Viens
(le mentionner, et qui avait bâti, plus près (le
l'église, une maison où les amis de l'honorable
député desiraient installer le bureau (le poste
Comme question de principe, je soutiens que, si un
othcier publie a rempli son devoir fidèlement, il
faut certainement de très fortes raisons pour justi-
fier son renvoi par le département, et son rempla-
cement par un nouvel arrivé. Voilà la raison qui
a inspiré la ligne (le conduite tenue par le départe-
ment.

M. CHOQUETTE: Je ne considère pas cette
raison comme plausible, parce que tout bureau de
poste doit être placé dans l'endroit qui convient le
plus tux habitants d'une paroisse.

Je dis que l'endroit où se trouve actuellement
situé le bureau (le poste, est très incommode. Il
l'est tellement, (ue les lettres reçues et à expédier
sont déposées dans une autre maison. En hiver,
aucun chemin ne conduit au bureau et, en été, il
faut sauter par-dessus les clôtures, pour atteindre la
maison qui est située à cinq arpents (le l'église. Je
n'ai rien à dire contre le maître de poste. C'est un
homme respectable ; mais les habitants de la loca-
lité désirent que le bureau soit situé dans un endroit
plus commode. Quant aux rapports, quelques-uns
d'entre eux qui ne sont pas confidentiels, pourraient
être déposés devant la chambre et, généralement,
tout rapport adressé au département des Postes
devrait être soumis à la chambre. Nous avons le
droit (le savoir quand le rapport, dont je veux pré-
sentement parler, a été fait, et s'il est favorable à
un changement, comme on m'a dit qu'il l'était. Un
officier du département a visité l'endroit et fait une
enquête. Il a constaté que les habitants désiraient
un changement., et il est très injuste que l'on ne
tienne aucun compte <le ces représentations. Si
j'étais un partisan d a gouvernement, le changement
que je demande serait sans doute fait, surtout lors-
qu'il est demandé par tous les habitants de la loca-
lité. Je sais ce qui est au fond de cette affaire, et
je puis nommer ceux qui demandent que le change-
ment ne soit pas fait. Ces personnes aiment mieux
faire souffrir toute une paroisse, plutôt que de me
voir obtenir une amélioration dont le mérite me
serait attribué. Pour ce qui regarde le bureau de
poste du Cap Saint-Ignace, je voudrais savoir si un
maitre de poste a été donné.

Sir ADOLPHE CARON: Aucune nomination
n'a été faite.

Sir ADOLPHE CARON.

M. CHOQUETTE : On se propose d'en faire une,
je suppose ?

Sir ADOLPHE CARON : Oui, quelqu'un de ces
jours.

M. CHOQUETTE : Je désire attirer l'attention
du ministre sur une réponse donnée à une interpel-
lation que j'ai faite, en février. Le ministre, dans
cette réponse, déclarait que le maître de poste
n'avait pas résigné. Le maître de poste de cette
localité demeure maintenant à Saint-Thomas, comté
de Montmagny, et réside là depuis quelques mois.
La réponse du ministre n'était pas, par conséquent,
conforme aux faits. Je ne blâme pas le directeur
général des Postes, luirmême. Je sais qu'il a con-
muni(ué à la chambre la réponse que lui avait pré-
parée le département ; mais, dans tous les cas, cette
réponse n'est pas exacte. J'espère que le directeur
général (les Postes fera droit à la pétition adressée
au département et choisira, un maître de poste
parmi les aspirants rivaux, aussitôt que possible.

M. O'BRIEN : A-t-on l'intention d'établir un
service postal quotidien entre Gravenhurst et
North Bay ? La malle n'est pas reçue tous les jours
dans la localité. La malle directe passe avec ses
sacs fermés, et la distribution locale n'est faite
qu'alternativement, c'est-à-dire, tous les deux jours.
La population s'est accrue considérablement, et les
affaires sont considérables. Il n'y a pas assez de
facilités postales dans ce district. Les commis
employés sont à peine capables de s'acquitter de
leurs devoirs sur un simple train, et l'on se plaint
de ce que le gouvernement n'établisse pas un
service postal proportionné aux besoins de la popu-
lation. Toutes les villes et tous les villages ont
pétitionné le gouvernement, pour obtenir un service
supplémentaire, et je voudrais savoir si le gouverne-
nient se propose de faire droit à leur demande. La
réponse donnée jusqu'à présent a été que Cela
entraînerait une dépense trop considérable, qu'il
faudrait un wagon-poste supplémentaire et presque
doubler la dépense. Les affaires sont maintenant
trop considérables pour un service tri-lhebdona-
dairq, et les commis de poste sont tellement sur-
chargés d'ouvrage, que les lettres sont souvent
transportées au delà du lieu auquel elles sont adres-
sées, les commis étant trop occupés pour s'en occu-
per.

Sir ADOLPHE CARON : Je regrette d'être
obligé de répondre à l'honorable député que le
département ne se propose pas d'augmenter la dé-
pense, en procurant le service supplémentaire de-
mandé.

M. McGREGOR : Est:ce l'intention <lu gouver-
nement d'ouvrir un bureau de poste à Paquette's
Corners, lequel entraînerait une dépense de $50 par
année?

Sir ADOLPHE CARON : Cette question a été
examinée par le département, et l'on est arrivé à la
conclusion que le bureau de poste, qui est mainte-
nant demandé par l'honorable député est inutile,
et que l'on ne peut, par conséquent, faire droit à
sa demande.

M. MeGREGOR : Cette demanide est soumise
depuis trois ans à l'examen du gouvernement, et la
dépense totale qu'elle entraînerait, est seulement
de $50. Les trains passent deux fois par jour, et si
ce nouveau bureau de poste était ouvert, la popur
lation en retirerait de grands avantages. .j
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Sir ADOLPHE CARON : La dépense ne serait

pas, en effet, considérable ; mais nous pratiquons
l'économie jusque dans les plus petites choses.

M. DEVLIN : L'honorable ministre pourra,
sans doute, me donner une réponse sur ce que je
vais lui soumettre. Il n'y a pas longtemps, une
députation s'est rendue auprès de lui, au sujet du
service postal entre Ottawa et Montréal, c'est-à-
dire, le service local entre ces deux villes, la dépu-
tation désirant faire améliorer le service. A-t-on
amélioré le service à Sainte-Scholastique, Lachute
et Buckingham ?

Sir ADOLPHE CARON: L'affaire n'a pas en-
core été décidée. Nous avions besoin de renseigne-
ments que le département essaie de se procurer ;
mais aucune décision n'a encore été prise. L'hono-
rable député doit savoir que, durant la session, des
députations s'abouchent avec des membres du gou-
vernement et exposent leurs besoins. Mais la
question dont il s agit ne pouvait être examinée
immédiatement,' le temps me faisant défaut. D'un
autre côté, les renseignements au sujet de toutes
ces routes postales doivent être obtenus des
inspecteurs, qui ne sont pas toujours à Ottawa,
mais ailleurs, et le temps est employé à obtenir
d'eux, ces renseignements. Pour ce qui regarde le
service d'Ottawa à Montréal, nous nous en occupe-
rons aussitôt que possible, en tenant compte des
intérêts publics.

M. DEVLIN: N'a-t-on pas pris une décision
relativement à Sainte-Scholastique ?

Sir ADOLPHE CARON: Rel»vement à Sainte-
Scholastique, la demande a ét- accordée ; niais je
ferai remarquer à l'honorable député que cette
demande a été faite, il y a longtemps, et ce fait
explique pourquoi on a pu s'occuper de l'affaire.
En effet, le departement se trouvait en possession
de tous les renseignements, avant l'ouverture de la
session.

M. DEVLIN : Les renseignements qui viennent
d'être donnés, ont été obtenus de l'honorable dé-
puté des Deux-Montagnes (M. Girouard), par le
ministre. Cet honorable député, l'honorable dé-
puté d'Argenteuil et moi-même, avons rencontré le
ministro pour lui parler de ce dont il s'agissait. A
la date de cette entrevue, rien n'avait été fait au
sujet de Sainte-Scholastique, Lachute et Bucking-
ham. C'est seulement aprèi cetté entrevue, qu'une
décision a été prise, si je suis bien informé. Dans
tous les cas, rien n'a été fait jusqu'à cette date.
Nous savons maintenant que la pétition de Sainte-'
Scholastique, àppuyée par un député, (lui appuie le
gouvernement, a été favorablement accueillie. Le
ministre déclare aussi à la chambre que rien n'a
été fait relativement au service postal entre La-
chute et Montréal. Si je suis bien informé, le
journal qui se publie à Lachute, a cru pouvoir an-
noncer une lettre écrite par le ministre, lui-même,
à M. J. C. Wilson, ci-devant député conservateur
d'Argenteuil. D'après ce journal, le ninistre dé-
clare, dans sa lettre, que la demande de Lachute,
avait été examinée et accordée, en considération de la
requête adressée par le même M. J. C. Wilson.
Tel est le renseignement fourni par la lettre du
directeur général des Postes adressée à M. Wilson.
L'honorable ministre admet maintenant que la
demande de Sainte-Scholastique est accordée,

mais que celle de Lachute ne l'est pas, bien que,
dans sa lettre, il déclare qu'elle l'a été.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai rien à retran-
cher de ce que j'ai dit, en réponse à la question
posée par l'honorable député. Pour ce qui regarde
Sainte- Scholastique, l'inspecteur a fait rapport au
département, le 2.3 janvier dernier. Je ne puis me
rappeler si j'ai fait connaitre à l'honorable député,
lorsqu'il s'est présenté à moi comme membre d'une
députation, tout ce que le département avait fait
au sujet de Sainte-Scholastique; mais les rensei-
gnements que je fournis présentement, sont exacte-
ment ceux qui ont été donnés par le département.
Pour ce qui regarde Lachute, je ne croyais pas que
l'honorable député pût se donner la peine de sortir
de ce vaste comté, qu'il représente et dont l'éten-
due égale presqu'une province, pour aller s'inté-
resser si fortement à Lachute. Il est tout à fait en
dehors de chez lui.

M. DEVLIN: Je ne crois pas que ce soit Là une
réponse à la question.

Sir ADOLPHE CARON: Si l'honorable député
veut me permettre de répondre, il critiquera ensuite
mia réponse. Je lui dis que, pour ce qui regarde
Lachute, je ne croyais pas que le service postal de
cette localité pût l'intéresser beaucoup, et je lui ai
fourni les renseignements qui m'ont été donnés par
le département. Quant à Buckingham, l'affaire
n'est pas décidée. L'honorable député, comme il
le sait, a adressé au département un certain nombre
de demandes. Comme je le lui ai dit, il m'est pres-
que impossible de me tenir à mon siège durant les
séances de la chambre, vu que ma présence est con-
tinuellement demandée ailleurs ; mais je suis tou-
jours prêt à rencontrer tout honorable député, qui
voudrait me voir pour affaires publiques. Je men-
tionne ce fait, seulement pour montrer à l'honorable
député d'Ottawa jusqu'à quel point il m'est impos-
sible de m'occuper d'affaires départementales,durant
la session. Le département des Postes a de grandes
ramifications, et lestrequêtes lui viennent de toutes
les paties du pays. Il faut que ces requêtes soient
examinées et que rapport soit fait sur leur mérite.
Pour ce qui regarde le service de Buckingham, je
dirai à l'honorable député que c'est un service très
important, et je ne anis pas prêt à dire qu'il sera
accordé, ou qu'il ne le sera pas. Quant à Lachute
et Sainte-Scholastique, j'ai dit exactement à l'hono-
rable député où en sont rendues les choses.

M. DEVLIN : L'honorable ministre a voulu
s'amuser quelque peu à nies dépens, en insinuant
que je m'occupais d'affaires étrangères à mon comté.

Sir ADOLPHE CARON: Il n'y a rien d'amui-
sant dans cela.

M. DEVLIN: J'ai le droit, en ma qualité de
membre de cette chambre, d'interroger l'honorable
ministre relativement au service postal de toute
partie du Canada. Toutefois, je ne l'interrogeais
pas relativement au service postal en dehors du
comté d'Ottawa, si ce n'est en ceci : qu'une requête
se rattachant à la mienne a été adressée également
de Lachute et de Sainte-Scholastique. L'honorable
ministre m'a répondu que le département était en
voie d'examiner l'affaire. Je lui fis remarquer que
l'affaire était plus qu'en voie d'être examinée, puis-
que la demande de Sainte-Scholastique avait été
accordée. -J'ajoutai que la demande de Lachute,
d'après une lettre que l'honorable ministre avait
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adressée à M. Wilson, avait été également accor-
dée, et que la seule requête qui n'avait pas été prise
en considération, était celle de Buckingham. D'après
ce que je connais du département, si cette requête
est traitée comme l'ont été toutes les autres requêtes
adressées du comté d'Ottawa, elle ne sera pas prise
en considération avant le jour du jugement dernier.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

M. DEVLIN : Lorsque vous avez quitté le fau-
teuil, à six heures, M. l'Orateur, je répondais à l'ac-
cusation du directeur général des Postes, que je me
mêlais d'affaires qi ne me concernaient pas, en soule-
vant la question du service postal supplémentaire de
Lachute. Je ne me propose pas de retenir la chambre
sur ce sujet, vu que mon honorable ami, le député
d'Argenteuil (.M. Christie), ne manquera pas de
nous en parler, lui-même. Je n'ai aucunement
empiété sur les attributions de cet honorable mon-
sieur, ni je ne désire nie mêler des affaires du comté
qu'il représente. Ce que j'ai fait, avait seulement
pour objet de rectifier la déclaration du directeur
général des Postes, relativement au service postal
entre Montréal et Ottawa, déclaration qui est
erronée du commencement à la fin. Lorsque je
parlai de l'affaire, l'honorable ministre déclara
qu'elle était en voie d'être examinée par le dépar-
tement. Je lui fis remarquer qu'elle avait été exa-
minée déjà par le département, puisque Sainte-
Scholastique avait reçu ce qu'elle demandait. Je
rapporterai tout ce qui s'est passé à ce sujet, et je
dirai que la ville qui a toujours été négligée par le
gouvernement, non seulement pour ce qui regarde
son service postal, mais aussi pour toute autre
chose, est la ville de Buckingham. Trois membres
de cette chambre, l'honorable député des Deux-
Montagnes (M. Girouard), l'h6norable député d'Ar-
genteuil (M. Christie), et moi-même, avons rencon-
tré le directeur général des Postes. Les deux pre-
miers avaient emporté des pétitions avec eux, tandis
que j'accompagnais la députation. Le directeur
général des Postes nous assura que l'affaire serait
prise en considération par lui, et c'est ce qui a été
fait pour ce qui concerne Sainte-Scholastique, puis-
que l'honorable ministre a accordé à celle-ci, ce qu'a
demandé pour elle l'honorable député des Deux-
Montagnes. '

Puis, une feuille locale, publiée dans le comté
d'Argenteuil, a décerné de grands éloges à M. J. C.
Wilson pour avoir obtenu les facilités postales
demandées, en faisant observer que, bien que l'ho-
norable député d'Argenteuil eût fait des représenta-
tions au directeur général des Postes en même temps
que l'honorable député des Deux-Montagnes et moi-
même, ces représentations n'avaient e.u aucun poids
auprès du ministre, et qu'il avait fallu l'interven-
tion (le M. Wilson pour obtenir ce qui avait été
sollicité. Quant à cela, je ne trouve rien à redire ;
mais tout ceci se rattache intimement à la question
des facilités postales de Buckingham. Le directeur
général des Postes nous a dit, aujourd'hui, que,
pour ce qui concerne Buckingham, la question serait
prise en considération durant les vacances. Mais je
n'ai aucun doute que, lors de la prochaine session,
lorsque je ramènerai ce sujet sur le tapis, le minis-
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tre me répondra encore qu'il recevra toute son
attention. Je me suis levé seulement pour contre-
dire l'assertion du directeur général des Postes
aussi énergiquement que je le puis, que je me mêlais
des affaires de l'honorable député d'Argenteuil.

M. CHRISTIE: Je n'avais pas l'intention de
relever cette affaire; mais puisqu'elle est devant la
chambre, j'attirerai l'attention dle l'honorable direc-
teur général des Postes sur un article qui s'y
rapporte. Cet article a paru dans le Watchman,
<le Lachute, et se lit comme suit :

Lachute obtiendra bientôt une grande amélioration, et
nous ne l'aurons pas obtenu sans nous être donné beaucoup
de peine. Nous avons à diverses reprises, fait voir aux
habitants de Lachute, la nécessité qu'il y avait d'avoir
deux courriers par jour, et nous avons demandé à
tous d'unir leurs efforts vers cet objet. Ces efforts n'ont
pas été suivis d'on travail efficace. Une députation s'est
rendue auprès du gouvernement, il y a quelque temps.
Elle re résentait les comtés d'Ottawa, d'Argenteuil et des

Deux- ontagnes : mais Lacht n'a obtenu aucun résul-
tat favorable de cette démarche. M. J. C. Wilson. cepen-
dant, pendant qu'il était membre du parlement et depuis,
bien qu'il ne fût appuyé par aucune pétition de la ville de
Lachute, n'a cessé de travailler énergiquement et d'em-
ployer tous les moyens possibles pour obtenir ce service
nostalsupplémentaire. Le résultat de son travail a été la
let.tre suvante que nous sommes autorisés à publier, et
qui parle par elle-même :

OTTAWA, 14 mars 1893.
MoN Cnxt M. WILSoN,-Conformément à la recomman-

dation contenue dans votre lettre du 13 courant, j'ai auto-
risé l'échange <i-quotidien des malles entre Lachute et
Montréal.

Votre tout dévou6,
ADOLPHE P. CARON.

J. C. Wmî.soq, écr,
Montréal, P.Q.

Or, tout ce que je sais au sujet de cette affaire,
je puis le dire en très peu de mots. Je crois pou-
voir appuyer entièrement ce qui a été <lit par l'ho-
norable député'd'Ottawa (M. Devlin). A l'époque
même lu gouvernement-Nackenzie, je demandai
un service postal du soir entre Ottawa et Montréal.
Durant la présente session, toutefois, l'honorable
député des Deux-Montagnes (M. Girouard) a été le
premier à prendre l'initiative, et l'honorable député
du comté d'Ottawa, et moi-même, avons coopéré
avec lui. Nous désirions tous obtenir ce service du
soir pour nos comtés respectifs. Nous nous
sommes rendus auprès du directeur général des
Postes, vers le 25 février, et avons insisté forte-
ment sur la nécessité d'un service postal du soir
pour Sainte-Scholastique, Lachute et Buckingham.
Le directeur général des Postes nous reçut très
poliment ; il promit de donner immédiatement à
l'affaire sa meilleure attention, et d'accorder la
demande, s'il constatait qu'elle fût dans l'intérêt
public. Trois semaines après, afin de m'assurer
de ce qui avait été fait au sujet de notre requête,
je me rendis au département, espérant y rencon-
trer le directeur général des Postes, et son sous-
ministre m'informa avec bonté que la demande
d'un service postal du soir jusqu'à Lachute avait
été accordé. Je désire simplement, aujourd'hui,
attirer l'attentio' du directeur général des Postes,
sur cette déclaration qui se trouve -dans l'article
déjà mentionné et que l'honorable ministre ne sau-
rait, sans doute, approuver. Une députation, dit
le journal déjà mentionné, s'est rendue auprès du
gouvernement, il y a quelque temps. Elle repré-
sentait les comtée d'Ottawa, d'Argenteuil et des
Deux-Montagnes ; mais Lachute n'a obtenu aucun
résultat favorable de cette démarche."
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L'idée qui se dégage de ces quelques lignes, c'est

que les efforts combinés les trois députés déjà nom-
més et les pétitions que nous avons présentées en
les appuyant avec toute l'habileté que nous possé-
dions, n'ont pu impressionner le directeur général
des Postes. Mais je ne crois pas que le directeur-
général des Postes soit disposé à répéter ce que je
viens de lire, parce que ce serait contredire la poli-
tique énoncée par cet honorable monsieur, au cours
de cette après-midi, savoir: que, dans toutes les
affaires postales, il agissait toujours sans se laisser
influencer par des considérations (le parti politique.
J'espère qu'il a suivi cette politique jusqu'à présent,
et qu'il continuera à la suivre. Je ne désire pas
insister davantage sur ce sujet, voulant tout simple-
muent fournir au directeur général des Postes l'occa-
sion de s'expliquer, vu que l'on paraît avoir essayé
le faire du capital politique avec cette question
d'un service postal du soir, qui a été accordé à
Lachute et Sainte-Scholastique, et j'attends les
explications du directeur général des Postes, avec
un certain degré de curiosité.

M. GIROUARD (Deux-Montagnes): M. le Pré-
sident, j'ai écouté avec attention les observations
que viennent de faire les honorables députés du
comté d'Ottawa (M. Devlin), et d'Argenteuil (M.
Christie), et je puis dire que ces messieurs sont
sous une fausse impression. Ils ont déclaré que
dans le mois de février dernier, je les avais accom-
pagnés chezl'honorable directeur général des Postes,
pour lui demander un service postal plus fréquent
pour Buckingham, Lachute et Sainte-Scholastique,
comme je l'avais demandé précédemment pour
Sainte-Scholastique. Par le fait que ma demande
a été accordée un peu avant la leur, ils en prennent
occasion pour parler contre le gouvernement, et
accuser le ministère de retards intentionnels.
J'aime à rétablir les faits et mettre ces messieurs
sous une meilleure impression. Je les ai, en effet,
accompagnés, ainsi qu'une députation venue de
Buckin hamet de Lachute chez l'honorable minis-
tre des ostes, dans le but d'obtenir une comtnuni-
cation postale plus fréquente pour Buckinghan
Lachute et Sainte-Scholastique. Mais je dois dire
que quant à ce qui concerne Sainte-Scholastique,
j'avais pris beaucoup d'avance sur eux, et que, dès
le 15 janvier dernier, j'avais présenté une requête
des citoyens de cet endroit, à l'effet d'avoir un ser-
vice postal plus fréquent, C'est le 14 février; je
crois, que je suis allé avec ces messieurs chez le mi-
nistre des Postes et. quelques jours après, j'ai
appris qu'on avait fait droit à la demande de
Sainte-Scholastique.

Si nous avons obtenu pour Sainte-Scholastique
ce que nous demandions, ce n'est pas par suite de
l'entrevue que nous avions eue avec le ministre, un
jour ou deux avant; niais bien parce que la requête
des citoyens de cet endroit avait été envoyée au
ministre des Postes un mois auparavant. Ma requête
pour Sainte-Scholastique avait été envoyée le 14 ou
15 de janvier, et le 23 ou le'25 du même mois, l'ins-
pecteur des Postes de Montréal, M. King, est
venu faire une visite officielle afin de se renseigner
sur ce qui se rapportait à ce seivice postal.

Les honorables députés d'Ottawa et d'Argenteuil
se plaignent de ce qu'on n'a pas fait droit de suite
à leur demande. Je comprends le retard du got.
vernement. Je ne crois pas qu'il veuille faire du
capital politique, oudu favoritisme politique, paree
que Buckingham et Lachute n'ont pas encore reçu

la faveur qu'ils demandent. Ce retard est tout
sinplement dû à l'encombrement et au surcroît
d'ouvrage qu'a le ministre des Postes pendant la
session ; et j'ai lieu de croire,-comme je l'ai su,
du reste, par l'honorable député d'Argenteuil,-qup
le service postal fréquent que l'on demande, pour
Buckingham et Lachute, sera bientôt accordé. Le
inoins'ue l'onpuisse concéder à l'honorable ministre
des Postes et à ses employés, c'est de leur donner
le temps nécessaire de se rendre compte des choses
afin d'organiser un service postal qui sera à la satis-
faction de tous. (Texte.)

1M. DEVLIN : M. le Président, je suis certaine-
ment satisfait de certaines explications qui ont été
données par l'honorable député de Deux-Moita'-
gnes ; mais quand il dit que j'ai accusé l'honorable
ministre des Postes de partialité politique au sujet
de ce service postal, je crois qu'il se trompe. Je
naccuse pas seulement l'honorable ministre des
Postes de partialité politique, mais encore tout son
département; et non seulement quant à la question
qui nous occupe maintenant, mais de plus, sur plu-
sieurs sujets qui se rattachent au service des postes.

Jaimerais savoir de l'honorable député des
Deux-Montagnes si l'on prendra beaucoup de temys
pour régler la question qde l'on discute en ce
moment. Ihonorable ministre des Postes sait par.
faitement ce qui en est. Il sait quel est le revenu
de Sainte-Scholastique, et celui de Buckingham. Il
sait parfaitement que Buckingham donne un revenu
beaucoup plus consi-lérable que Sainte-Scholastique
au département des Postes, et que le service postal
demandé a beaucoup plus d'importance pour Buck-
ingham que pour Sainte-Scholastique.

A Buckingham, il y a un bon nombre de manufac-
ture.s importantes; c'est aussi un grand centre
minier, car on sait qu'il y a de nombreuses mines
semées le long de la rivière du Lièvre et dont l'ex-
ploitation cause une grande activité dans cette ville.
Je n'ai rien a dire contre le village de Sainte-Scho-
lastique. Je sais que c'est un village calme et pai-
sible, mais il n'y a pas là de manufactures, et lé
gouvernement n'y retire pas le même revenu postal
qu'à Buckingham, qi est un centre important.

Lorsque l'honorable député de Deux-Monta'gnes
(M. Girouard) m'accuse d'avoir maltraité injuste-
ment l'honorable directeur général des Postes, parce
que j'ai dit qu'il se montrait partial dans le règle-
ment de ces questions, je répondrai à l'honorable
député qu'il ne comprend pas toutes les circonstances
qui entourent cette question, et qu'il ne l'a pas
étudiée. Le village de Lachute n'avait pas fait
d'applicationavant Buckingham et, cependant, déjà,
grâce a l'intervention de M. Wilson, le département
des Postes a accordé sa demande,tandis qu'il m'a
refusé celle que je lui ai faite en faveur de- Buck-
ingham. Voilà ce dont je me plaignais tout à l'heure
et j'avais raison de le faire.

J'ai travaillé et je continuerai à travailler dans
les intérêts de mon comté, et je continuerai à le
faire jusqu'au bout, sans m'occuper de ce qu'en
pense l'honorable député de Deux-Montagnes.
(Texte.) -

M. BERNIER : Avant que cet item soit adopté,
M. le Président,je désire savoir du directeur général
des Postes s'il est maintenant en état de tue donner
la réponse à la demande que je lui ai mise entre les
mains, il y a quelques jours, relativement au trans-
port quotidien des malles entre la cité de Saint.
Hyacmthe et Saint-Thomas d'Aquin. (Texte.)
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Sir ADOLPHE CARON : Je me suis renseigné

auprès du sous-directeur général des Postes, pour'
savoir si ces papiers étaient prêcs et je crois que
demain, je serai en état de donner la réponse
denandée par l'honorablé député. (Texte.)

M. RINFRET : Je désirerais savoir si la demande
que j'ai faite au directeur général des Postes du cours
(le la dernière session, au sujet de l'établissement
d'un service postal quotidien pour la paroisse de
Saint-Edouard va être accordée. Le nom de ce
bureau de poste est Rivière Paquet. Dans le
temps où j'ai fait cette demande, l'hon. directeur
général des Postes m'a répondu que cette question
était sous considération. Est-ce que je puis savoir
maintenant si l'honorable ministre a fini de consi-
dérer cette demande et s'il est prêt maintenant à
l'accorder. (Texte.)

Sir ADOLPHE CARON: L'affaire dont parle
l'honorable député a été considérée, comme je le lui
ai déclaré dans le temps. D'après le rapport fait
par les officiers du département, nous n'avons pas
considéré que nous pouvions accorder l'établisse-
ment (lu service postal quotidien demandé par
l'honorable député le Lotbinière. (Texte.)

Agences commerciales................ $10,000

M. FOSTER : Ce crédit a pour objet de pour-
voir à l'extension du système, comme je l'ai expli-
qué une couple de fois avant la présente session.
Des agences commnerciales se sont formées, depuis
quatre ans, dans cinq ports les Antilles, et nous en
avons recu triimestriellement des rapports, sous
forme le bulletins, et un certain nombre de ces
bulletins ont été distribués. Tons ces rapports
seront prêts, dici à quelques jours, pour la distri-
bution. Six bulletins ont été publiés jusqu'à pré-
sent, dont deux ou trois proviennent (le nos agents
commerciaux de la Grande-Bretagne, où nos agents
d'immigration agissent comme agents commerciaux.
Je me propose le pourvoir, durant la présente
année, en dépensant $5,000 de plus, à l'établisse-
ment d'agences dans d'autres endroits.

Sis RICHARD CARTWRIGHT : Comment
payez-vous les agents?

M. FOSTER: Les arrangements faits ne sont
qu'à l'état d'essai. Les agents nous adressent tri-
inestrielleinent les rapports, répondent aux corres-
pondances, et nous leur payons, pour la première
année, la faible somme de $250 chacun.

Subvention au steamer faisant le ser-
vice entre Campbellton et Gaspé,
et les ports intermédiaires........ $12,500

M. FOSTER: Le contrat est expiré, et des sou-
missions sont demandées pour un nouveau con-
trat.

M. DAVIES (I.P. -E.): L'impression générale
est que le montant payé est hors de toute propor-
tion avec le service rendu. Se propose-t-on d 'ac-
corder la même subvenîtion ?

M. FOSTER : Nous avons demandé des soumis-
sions.

M. DAVIES.(I.P.-E.): Supposé que l'honorable
monsieur n'obtienne qu'une soumission, et que cette]
soumission soit de $12,000, se propose-t-il d'accor-
der cette subvention?

M. BERNIER.

M. FOSTER: Nous ne pouvons laisser cette
partie du pays sans communication postale à la
vapeur et, bien que nous espérions obtenir des
offres plus avantageuses, ce sera à nous de décider,
si nous n'obtenons pas des soumissions plus basses,
si nous devons payer cette somme.

Pour trois lignes de steamers faisant
le service entre les ports de Halifax
et Saint-Jean, N.-B., ou l'un d'eux,
et les Antilles et l'Amérique du
sud.................................. $103,000

M. DAVIES (I.P.sE.): Pentlant combien d'an-
nées serons-nous obligés de payer ce montant?

M. FOSTER : Pendant deux années encore.

M. 1)AVIES (I.P.-E.): Nous payons, je crois,
$13,000 au steamer le la Jamaïque.

M. FOSTER: $15,000.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que la quantité
de marchandises transportée par ce steamer n'a pas
atteint le chiffre auquel on s'attendait et, de fait,
ce chiffre en est une preuve radicale.

M. FOSTER: Non ; le trafic augumente.

M. DAVIES (LP.-E.): Si mes renseignements
sont exacts, la quantité est tout à fait ridicule. Le
steamer fait un voyage mensuel et emporte avec
lui 25,000 quintaux de morue. C'est toute la
quantité qui est placée à bord. Plus de 75,000
quintaux de morne sont transportés entre les même
ports par des voiliers. Pour le transport de 25,000
quintaux, dont je siens de parler, nous payons
$15,000, parce que ce qui est transporté, à part cette
morue, se réduit à très peu de choses. Ce qui rend
ce service très impopulaire, est la croyaVce que les
actions ont été sans bruit achetées au pair par
Pickford et Black, lorsque ces messieurs savaient,
en leur qualité de directeurs-gérants, que les
bateaux de ces trois lignes à vapeur rapportaient
de gros dividende, en soi-te que ces messieurs sont
réellement les propriétaires de ces bateaux. Jus-
qu'à tout dernièrement, une ligne de steamers,
ayant Montréal pour point de départ, faisait con-
currence et le prix du transport fut réduit ; mais
un arrangement a été conclu entre ces steamers.
Une nouvelle ligne de steamers rivale essaie, je
crois, de se faire subventionner. Je ne sais pas si
le -gouvernement s'occupe de l'affaire, Comme
question de fait, il paraît que les marchands de-
Halifax paient un prix moins élevé pour l'exporta-
tion de leurs marchandises par la voie de New-
York. Le gouvernement, vu la subvention énorme
payée à ces steamers, exerce-t-il un certain con-
trôle sur les prix imposés par Pieford, Black -et Cie
pour le transport des marchandises ?

M. FOSTER : Non. Le gouvernement n'exerce
aucun contrôle sur le prix imposé par les lignes de
steamers qu'il subventionne, et, d'après ce que je
puis savoir, il n'a jamais exercé un contrôle de cette
nature. Je ne vois pas comment il pourrait utile-
ment exercer un pareil contrôle. Le taux du trans-
port doit être laissé à la concurrence commerciale,
et au désir qu'ont tous les voituriers de transporter
autant de marchandises que possible.

M. DAVIES (I.P.-E.): La loi générale de la
concurrence règle sans doute cette matière, si les
concurrents se trouvent seuls engagés dans la lutte ;
mais si le gouvernement se met de la partie et
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accorde une subventions de $15,000, environ, la
situation est changée. Si je ne suis pas mal informé,
ce même steamer de la Jamaïque obtient une sub-
vention de $4,000 de Turk's Island.

M. FOSTER : Je l'ignore.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que ce fait

existe et que, lorsque le steamer rapportait 30, 40
.ou 50 pour 100 de bénéfice, Pickford et Black ont
acheté les actions au pair et en sont maintenant les
propriétaires. Ils n'ont pas' besoin de 'éduire les
prix du transport, puisqu'ils peuvent écarter toute
concurrence. Si un steamer e Montréal entrepre-
nait une concurrence, Pickford et Black pourraient
abaisser leurs taux à un chiffre non rémunérateur,
parce qu'ils recoivent une subvention du gouverne-
ment. Je ne discuterai pas maintenant la subven-
tion. Ce serait inutile, puisque le gouvernement
est lié pour deux ans. Mais d'après ce que je puis
apprendre de ceux qui sont engagés dans le coin-
nierce, ils ne profitent aucunement de la subven-
tion accordée. Les trois-quarts du poisson exportéde
la Nouvelle-Ecosse à la Jamaïque, sont transportés
par des lignes de steamers non subventionnées, et
l'autre quart, soit 25,000 quintaux,par la ligne sub-
ventionnée. S'il en est ainsi, j'attire l'attention de
l'honorable ministre sur le sujet, parce que, avant
que ce contrat expire, la chambre devrait s'occuper
de la question de savoir si les résultats obtenus jus.
tifient un renouvellement, entraînant une dépense
de $103,000 par année. Pour ma part, je dis, sans
hésitation, que les résultats ne justifient pas cette
dépense. Le commerce que l'on croyait pouvoir
développer au moyen de cette subvention, ne s'est
pas développé et, lorsqu'il s'a gira de renouveler le
contrat, nous ferons bien, selon moi, de garder
notre argent.

L'honorable ministre des Finances devait me
donner un état général des cargaisons transportées
à la Jamaïque par ce steamer subventionné. Je n'ai
pas besoin des détails; mais un état général serait
suffisant.

M. FOSTER : J'ai ici un état pour l'année 1891-
92, et pour l'année 1892-93, jusqu'à présent. Je
constate que le steamer transporte du poisson de
différentes espèces, des pommes de terre et autres
légumes, de la houille, (en grande quantité), de
l'avoine, de la farine de maïs, etc., du beurre, du
fromage, des clous, des drogues et médecines et
divers autres articles assortis. La valeur moyenne,
par année, des exportations par voyage est de $25,-
143, sans compter 3,195 colis de divers articles dont
la valeur n'est pas mentionnée.

M. MULOCK : Combien de voyages?

M. FOSTER: Un par mois.

M. MULOCK: Et il faut payer $103,000 par
année pour vendre-

M. FOSTER : Non ; vous ne devez pas arriver
à cette conclusion. La manière d'exposer les choses
du député de l'le du Prince-Edouard, est déjà assez
mauvaise. Le montant de la subvention payé par
voyage est de $15,000. La valeur totale des expor-
tations est de $301,712, à part les'3,195 colis dont
la valeur n'est pas donnée. J'ai ici, une statistique
comprenant cinq voyages pour la présente année,
et ils ont rapporté en moyenne $23,000 environ,
chacun. Le dernier steamer a emporté 1,250 caisses
de poisson, aussi d'autres colis; comme j'ai déjà en
l'occasion de le dire.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai fait la preuve que
je voulais faire, et l'honorable ministre la voit, sans
doute, lui-même. Nous exportons 100,000 quin-
taux de poisson à la Jamaïque, et cette quantité ne
s'est pas accrue depuis que nous subventionnons
une ligne de communication avec la Jamaïque. Le
steamer de cette ligne transporte environ 25,000
quintaux, et les 75,000 autres quintaux sont trans-
portés par des navires non subventionnés. En sorte
que nous payons réellement une subvention de
$15,000 pour transporter une très faible proportion
des exportations de la 'Nouvelle- Ecosse et du Nou-
veau- Brunswick à la Jamaïque.

M. FOSTER: Une grande quantité d'autres
marchandises est aussi exportée à cet endroit.

M. DAVIES (L P.-E.): Mais le commerce avec
cette île n'est pas sensiblement augmenté.

M. FOSTER: Oui; il s'est développé dès le
commencement ; mais il s'est développé davantage
sur la ligne Sous-le-Vent.

M. DAVIES (IP.-E.): Je parlais seulement de
la Jamaïque.,

Pour payer les frais des affaires en .
litige (justice).. .. ................. $20,000

M. CURRAN: Cet item a pour objet de pour-
voir aux poursuites judiciaires qui pourront sur-
venir durant l'année. C'est le même montant que
l'année dernière. On a dépensé pour cet objet,
l'année dernière, $19,993.53,'et l'on estime que nous
aurons à peu près la même somme à dépenser d'ici
à l'année prochaine.

• Pour pas er les appointements de commis
surnuméraires du bureau central.
Ottawa, annonces, transcription, etc. .$6,W0

M. DAVIES (I. P.-E.): Quelle position dans le
service civil le secrétaire de l'ex-ministre, M.
McGirr, occupe-t-il ?

M. DALY : C'est un commis de deuxième classe.
Il a été employé dans le service extérieur; mais on
se dispensera de ses services comme secrétaire après
le ler Juillet.

M. DAVIES (I.P.-E.): Retourne-t-il à sa pre-
mière position ?

IN. DA LY : Non. Il reste dans le service, ici.

M. .DAVIES (I.P.-E.) : J'ai compris qu'il avait
été transféré du service extérieur.

M. DALY : Il l'a été, et il se trouve maintenant
dans le service intérieur.

M. »AVIES(I.P.-E.): Quelle position occupera-
t-il ?

M. DALY: Il occupera, je crois, une position
de commis de deuxième classe. L'item qui le
concerne, paraîtra dans le budget supplémentaire.

Immigration-appointements des agents
et employés en Canada ............ 22,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant que
cette résolution soit adoptée, il est à propos que le
ministre nous dise en résumé, comment il-se propose
d'employer ce crédit, et ce qu'il entend faire. Je
n'ai pas besoin de vous dire que ce département n'a
pas été seulement tenu d'une manière peu satis-
faisante, mais même d'une'nianière très peu hono-
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rable pour le Canada, depuis un grand nombre
d'années. Les officiers du département nous ont
constamment trompés par de fausses représenta-
tions, et le recensement démontre péremptoirement
que, sur tous les immigrants importés, ici, pas un
sixième n'est resté dans le pays. Je voudrais savoir
quelle politique le nouveau ministre se propose
<l'adopter et, en particulier, comment il se propose
d'employer le crédit placé à sa disposition pour les
fins <le l'immigration.

M. DALY : En réponse à l'honorable monsieur,
j'exposerai aussi sommairement que possible, ce qui
se fait actuellement au sujet le l'immigration. Je
dirai, d'abord, que nous nous sommes dispensés des
services des agents, qui tenaient auparavant les
bureaux en Canada, c'est-à-dire, dans les anciennes
provinces d'Ontario et Québec : et, de cette manière,
une épargne le $22,000 a été effectuée. Il y a
apparemment une augmentation, ici, de plus le
$14,000 ; mais cette somme est pour faire face à
des appointements qui étaient auparavant payés à
même le crédit général. Pour ce qui regarde les
appointements des agents et employés dans la
Grande-Bretagne et l'Irlande, mon intention est de
me dispenser des services de l'agent que nous avons
actuellement à Dublin et de celui de Belfast, dont
les services ne correspondent pas à leurs dépenses.
Quant à la rémunération des agents en Angleterre,
la pratique suivie auparavant de leur allouer tant
par jour pour leur frais de déplacement, sera aban-
tonnée ; ils recevront un salaire régulier, et on ne

leur paiera seulement que ce qu'ils auront réelle-
ment dépensé pour leurs voyages.

Je parlerai maintenant <le ce qui se fait actuelle-
ment en Angleterre. M. Bailey Stewart a fait des
conférences dans le nord de l'Ecosse, depuis le mois
de novembre dernier. Ce monsieur a passé six
mois, l'année dernière, en Canada, pour voir le pays
en hiver comme en été. Il a voyagé du Cap-Breton
jusqu'à la Colombie et, conséquemment, il a main-
tenant une excellente idée du pays et de ses res
sources.

M. Stewart était hautement recommandé par les
plus hauts personnages de l'Ecosse, et paraît donner
une grande satisfaction au haut-commissaire du
Canada, sir Charles Tupper. Nous attendons beau-
coup de son travail dans le nord de l'Ecosse. Dans
le sud de l'Ecosse, nous avons employé M. Peter
Lang qlui a été, pendant vingt ans, attaché au ser-
vice <le l'immigration australienne. Il fait dans le
sud de l'Ecosse ce que M. Stewart accomplit dams
le nord de l'Ecosse. Nous avons employé ces deux
hommes, pendant une année, en leur payant un
salaire de $1,200 chacun, et tant pour leurs frais
de voyage, j'ai oublié le montant. Ils sont pourvus
de lanternes magiques et de différents tableaux pré-
sentant diverses vues du Canada, d'un océan à
l'autre. Ils font u excellent travail, d'après les
rapports de journaux que nous recevons de temps
à autres des différentes parties de l'Ecosse. Dans
le sud le l'Angleterre, nous employons un M.
Ritchie, cultivateur écossais, maintenant établi
dans le comté d'Essex. Cet individu, accompagné
d'un parti d'Ecossais, s'est rendu dans le sud de
l'Angleterre, il y a une couple d'années, et il est
venu en Canada, l'année dernière. Il a passé tout
l'été dernier, et la plus grande partie <le l'automne
suivant, au Manitoba et dans le Nord-Ouest. Il a,
de plus, écrit une brochure dans laquelle il donne
une description de sa visite au Canada. Il a été

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

employé, pendant la saison, dans le nord de l'An-
gleterre, à faire des conférences et à distribuer
divers écrits sur le Canada. Nous avons conclu des
arrangements avec les différentes compagnies de
paquebots en Angleterre et en Irlande, pour la dis-
tribution d'écrits sur le Canada. Afin d'engager
ces compagnies à s'intéresser autant à l'enregistre-
ment de passagers pour le Canada, qu'elles le font
pour d'autres pays, le gouvernement canadien a.
élevé leur commission à $1.75 pour chaque enregis-
trement destiné à Winnipeg, après avoir obtenu un
certificat que le passager ainsi enregistré est arrivé
dans cette dernière ville. La raison pour laquelle
nous payons cette commission de $1.75, est d'offrir
aux compagnies le même taux qu'elles reçoivent
pour l'enregistrement de passagers à destination de
l'Australie. Nos agents ont constaté que ces com-
pagnies s'abstenaient d'enregistrer des passagers
pour le Canada, parce que ce dernier ne leur payait
pas une commission aussi élevée que celle qu'elles
recevaient de l'Australie. Outre M. Ritchie, qui
est notre agent dans le sud de l'Angleterre, un M.
E. I. Wood, ci-devant de la Hollande, et qui réside
dans la province Idu Manitoba, depuis dix ans, a.
aussi été employé en Ecosse, pendant une anée,
avec le même salaire que celui payé à M. Bailey
Stewart et 21. Peter Lang.

M. Wood a l'avantage de posséder dix années
d'expérience comme cultivateur dans la province du
Manitoba, où il a réussi. C'est un homme d'une
intelligence plus qu'ordinaire. Il possède une
bonne éducation, d'excellentes relations sociales
dans la mère-patrie, et il fait là un bon travail pour
nous. Nous avons, de plus, à Liverpool, notre
agent, M. Dyke, et un autre agent à Glasgow, M.
Graham. Nous avons, en outre, en Ecosse, en An-
gleterre et en Irlande des hommes qui ont fait de la
culture au Manitoba et dans le Nord-Ouest, pendant
quelques années, et que nous envoyons dans la mère-
patrie pour y séjourner trois ou quatre mois. Le
chemin de fer canadien du Pacifique et les compa-
gnies de paquebots transatlantiques se chargent de
leur transport, et le gouvernement canadien leur
alloue un certain montantpour leurs frais de voyages.
Tous ces hommes qui ont d'excellentes relations et
(les parents dans les différentes parties du Royaume-
Uni, font, là, de la propogande en faveur du Canada.
Il est, d'un autre côté, a bsolument nécessaire, pour
que le travail de propagande soit efficace, qu'un
agent puisse s'en rapporter à quelqu'un pour faire
corroborer ses récits sur le pays qu'il veut faire
adopter. La Grande-Bretagne a été déjà inondée
d'agents représentant les compagnies de chemins de
fer, les colonies australiennes, les républiques de
l'Amérique du Sud. Il est maintenant difficile de
convaincre les populations et de les induire à émi-
grer dans d'autres pays. C'est pourquoi tout agent
qui veut produire l'effet désiré, a besoin de s'en
rapporter à les personnes au-dessus de tout soup-

i gon, pour faire appuyer ses déclarations, où ses
récits. Nous avons trois de ces hommes dans le
nord de l'Irlande. Cette partie du Royaume-Uni
paraît avoir été négligée jusqu'à présent, parce que
le nombre d'immigrants qui nous qst venu de cet
endroit a été très faible. Ces hommes sont des
cultivateurs expérimentés qui ont fait de la culture
au Manitoba et dans le' Nord-Ouest et, d'après ce
que l'on me dit d'eux, nous pouvons attendre un
excellent travail <le propagande. , De plus, sir
Charles Tupperaobtenu du gouvernement anglais le
droit de placer nos affiches dans les 25,000 bureaux

3027



[29 MARS 1893J

de poste de la Grande-Bretagne et de l'Irlande.
Nous annoncons aussi dans les principales revues
périodiques et les grands journaux du Royaume-
Uni et, aujourd'hui, le Canada est devenu un nom
familier dans toutes les habitations de l'empire.

Nous avons distribué tous les rapports publiée par
les délégués des cultivateurs anglais, non seulement
dans les différentes parties du pays, mais aussi
dans toutes les écoles. Il n'y a pas de doute que
notre pays est grossièrement ignoré. Nous ne nous
efforçons pas seulement d'attirer ici des immi-
grants ; mais nous tâchons aussi de faire connaître
tout le Canada.

Afin d'augmenter, s'il est possible, l'efficacité de
notre travail, j'ai attiré l'attention des premiers mi-
nistres des diverses provinces sur l'orgrnisation que
nous'possédons en Angleterre, et je leur ai demandé
leur coopération. Je n'ai encore recu aucune ré-
ponse de ces premiers ministres, si ce'n'est celle du
premier ministre de lIle du Prince-Edouard.- C'est,
à mon avis, une grande négligence de leur part.
Nous avons un grand nombre de terres cultivées à
vendre dans les provinces d'Ontario, de Québec et
du Nouveau-Brunswick, et il importe que nous ob-
tenions une liste des terres cultivées vacantes, ou
toutes les informations qui intéressent l'immigrant.

Nous serions heureux de faire distribuer par nos
agents tous ces renseignements que les grouverne-
ments provinciaux pourraient préparer, ou toute
liste des terres cultivées à vendre. Voilà pour ce
qui concerne nos travaux dans le Royaume-Uni.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
pourrait-il nous donner un état indiquant le nombre
d'immigrants de chaque district, que nous ont
envoyés ces agents durant les douze derniers mois,
et qui sont arrivés, disons, à Winnipeg ?

M. DALY : L'honorable député trouvera les
chiffres qu'il veut avoir dans un état que j'ai déposé
sur le bur eau de la chambre, il y a quelque temps. Le
nombre d'immigrants qui arrivent dans le pays, et
que nous considérons comme devant s'établir ici, ne
sera plus compté de la même manière que dans le
passé. L'honorable député trouvera, dans le rapport,
le nombre d'inscriptions de homesteads faites aux
noms de ceux qui vont s'établir dary le Nord-Ouest,
et qui nous viennent <le la Grande-Bretagne, on des
Etats-Unis.

M. MILLS (Bothwell): Le renseignement que
j'ai demandé, a pour objet de constater jusqu'à quel
point le travail de chaque agent a été efficace, quels
résultats ont été obtenus par chacun des agents.
Certains agents peuvent, sans doute, nous envoyer
plusieurs immigrants, tandis que le travail d'autres
se réduit à zéro.

M. DALY : Ces agents dont j'ai parlé sont en
Angleterre, seulement depuis le mois d'octobre, et
ils n'ont pas eu le temps d'obtenir le résultat du
travail qu'ils ont commencé. Une etatistique,
toutefois, sera tenue sur le travail de chacun ; mais,
je le répète, j'ai abandonné la manière d'enregis-
trer les immigrants, qu'avait adoptée le' départe-
ment de l'Agriculture.

M. MILLS (Bothwell): C'est une expérience
dangereuse.

M. DALY : Oui, je le crois. Tout ce que je me
propose de faire, c'est de tenir, dans chaque bureau
des terres fédérales, un registre indiquant le nombre

des personnes dont se compose la famille de celui
qui obtient son inscription de homestead et, de cette
manière, nous aurons un moyen certain de détermi-
ner le nombre des colons.

Pour revenir au continent européen, on se rap-
pellera que nous éprouvons-là de sérieuses difli-
cultés au sujet de l'immigration. Nous sommes
entièrement exclus de l'Allemagne, et des docu-
ments officiels même mettent le peuple allemand en
garde contre les invitations à émigrer au Canada.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi?

M. DALY : Je ne puis en donner la raison à
l'honorable député ; mais, en conséquence de ce fait,
nous sommes incapables d'envoyer en Allemagne,
des agents autorisés à travailler pour nous. Le
seul moyen d'obtenir un pied à terre en Allemagne,
nous est fourni par les compagnies de steamers.
Nous accordons une prime de $5 à tout agent de
ces compagnies, qui enregistre un émigrant pour
Winnipeg, ce montant étant payable à l'arrivée de
l'immigrant dans cette ville. Cette ligne de con-
duite doit être adoptée, afin de contrebalancer les
efforts faits par les colonies australiennes, la Répu-
blique Argentine et autres pays, pour avoir des
immigrants. Nous devons, en effet, soutenir la con-
currence d'autres parties du continent et des colo-
nies australiennes, dans leurs efforts pour avoir des
immigrants. Dans le nord <le la France, nous avons
un agent qui est en voyage pour la saison, un
homme (lui a demeuré longtemps en Canada, dans
les Cantons de l'Est, dans Ontario, dans le Mani-
toba et le Nord-Ouest, et il fait un bon travail en
Bretagne, en Normandie et en -Belgique. Nous
avons eu un bon nombre d'immigrants de la Bel-
gique et du nord de la France, et -comme ils ne~
demeurent pas loin de moi dans le Manitoba, je
puis dire qu'ils sont laborieux, industrieux, de très
bons colons qui semblent àimer la vie de l'ouest.

En Suède, nous éprouvons quelque difficulté,
nous ne pouvons agir que par l'entremise des
agents de paquebots et de ceux qui sont retournés
au pays, conter leurs succès aux amis.

En Norvège, il nous est permis d'agir ouverte-
ment, et de distribuer nos brochures.

En Autriche. comme en Allemagne, nous sommes
frappés d'exclusion.

En France, nous distribuons des brochures im-
primées en français, par l'entremise de N. Fabre
et de nos agents. Voilà le travail qui a été fait
en Angleterre, en France et ailleurs, sur le conti-
nent européen.

Il y a quelques années, comme la chambre le sait,
le département de l'Agriculture a voulu créer un
nouveau courant d'immigratiori, des Etats-Unis.
Nous avons très bien réussi, ce courant d'immigra-
tion augmente considérablement. Le travail s'est
d'abord borné au Dakota, et à certaines parties du
Minnesota, mais aujourd'hui, nous avons un bon
nombre de gens qui viennent de l'Idaho et du ter-
ritoire de Washington. Un grand nombre sont
des Canadiens qui reviennent au pays, plusieurs
sont des émigrés d'Angleterre qui ont fait quelque
argent aux Etats-Unis.

Il nous, vient aussi des gens qui ont pu économi-
-ser, dans le Vermont, le Massachusetts et les Etats
de l'Est, assez d'argent pour aller s'établir dans
l'Ouest.

On a aussi fait un bon travail dans d'autres
Etats, tels que le Nebraska, le Wisconsin, le Min-
nesota, et même l'Etat de New-York, et les rap-
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ports que nous recevons de nos agents, font prévoir
pour les prochains mois un courant d'immigration
considérable des Etats-Unis vers l'Ouest. Quand
nous voyons dans les journaux (ue 7.000 personnes
attendent que les réserves indiennes des Etats de
l'Ouest, soient ouvertes à la colonisation, nous
pouvons nous faire une idée <le la disette de terres
qui existe là-bas. Je crois que l'argent dépensé
pour cette fin aura <le bons résultats.

Pour ce qui est (lu travail fait en Canada, nous
voulons, cette année, que les immigrants arrivent à
Québe', dès l'ouverture (le la navigation sur le
Saint-Laurent. Nos agents seront là pour les ren-
contrer et les accompagner jusqu'à North Bay.
S'ils sont étrangers, ils auront aussi les interprètes
parlant leur langue. A North Bay, ils auront un
autre agent qui les accompagnera jusqu'à Winnipeg.
L'expérience nous a montré que les agents améri-
cains sont très actifs, et que, souvent, durant le
trajet, ils s'efforcent de nous enlever nos immi-
grants. Il est donc absolument nécessaire qu'un
agent lu département accompagne ces immigrants
sur les trains. Nous avons, à Winnipeg, des hommes
.parlant diverses langues, qui pourront fournir tous
les renseignements et envoyer ces immigrants aux
endroits qu'ils ont choisis.

Comme l'honorable député pourra le voir, la
somme (le $200,000 demandée, cette année, comporte
une augmentation le $19,175. Cette augmentation
est (lue au fait que j'ai.mentionné tout spécialement.
Auparavant, cette somme était prise à même le
crédit de $150,000.

Voilà en peu de mots ce que le département se
propose de faire* au sujet de l'immigration.

M. McGREGOR : Je suis heureux de voir que le
gouvernement a enfin compris la nécessité de faire
quelques efforts pour peupler notre grand domaine
de l'Ouest. Si nous ne colonisons pas ce grand pays,
les immenses sommes d'argent que nous avons
dépensées là pour (les chemins de fer, nous donne-
ront bien peu de bénéfices.

Je suis heureux de voir que l'on fait un certain
travail en Suède, en Norvège et en Allemagne,
mais, d'après ce que je sais, je crains que l'argent
dépensé aux Etats-Unis, ne serve qu'à nous amener
des hommes d'aucune valeur comme colons ici. Il
vient, au Canada, des familles qui ont resté (les
années, sans succès, aux Etats-Unis et, je crois, je
pourrais dire, je sais, qu'une grande partie de cet
argent ainsi dépensé aux Etats Unis, est simple-
ment perdue.

La chambre, j'en suis sûr, désire aider par tous
les moyens le ministre de l'intérieur, à amener des
contrées septentrionales de l'Europe, des hommes
qui feront le bons colons, niais, d'après mon expé-
rience, les hommes qui viennent (les Etats-Unis, ne
sont pas du tout des citoyens qu'il faut au Canada.
Nous, de ce côté-ci de la chambre, sommes prêts à
prêter main forte au ministre pour encourager l'in-
migration, niais il servirait à peu de choses, croyons-
nous d'amener dans notre climat du nord, des colons
des contrées du sud.

Il n'y a pas de pays au monde qui offre aux colons
autant d'avantages, que le Manitoba et le grand
Nord-Ouest. Le sol est de la meilleure qualité, bien
arrosé et sous un climat salubre. Il est vrai que le
climat est un peu rigoureux eu hiver; iais, M.
l'Orateur, nous voyons que le peuple y vit heureux,
et il y a de la place pour des. millions de bons, de
vigoureux colons.

M. DALY.

M. McMULLEN: Je suis heureux de voir que
le ministre a l'intention de s'occuper quelque peu
des vieilles provinces qui, en matière d'immigration,
ont été négligées dans le passé. J'espère que l'on
fera tous les efforts possibles, pour exposer aux
immigrants, les avantages qu'offrent ces provinces.
L'honorable ministre admettra, je pense, que nos
Canadiens font les meilleurs colons dans le Nord-
Ouest. -Je vois avec plaisir qu'il veut s'occuper des
vieilles provinces, et, comme il désire avoir une liste
(les terres ouvertes à la colonisation, pour la distri-
buer en Europe, je serai content de lui fournir une
liste de ces terres dans mon comté. Je crois que
le ministre propose là un chanzement sage, et
j'espère qu'il fera comprendre aux immigrants, les
avantages qu'offrent les vieilles provinces.

M. LEGRIS: M. le Président, étant constan-
ment témoin du mal que l'émigration fait depuis
quelques années dans les comtés ruraux de la pro-
vince de Québec, et représentant ici un deces
comtés où l'émigration exerce ses ravages comme
dans les autres comtés ruraux des vieilles provinces
de la Confédération, je crois de mon devoir de me
lever en ce moment où le gouvernement demande à
cette chambre de lui voter la somme de $200,000
pour continuer sa politique d'immigration étrangère
au détriment des contribuables de ce pays, et de
prier les honorables ministres de considérer ce qui
se passe ici, plutôt que de dépenser tant d'argent
pour des étrangers.

Il est évident que nos cultivateurs, ne pouvant
plus vivre chez eux, prennent tous les jours le
chemin des Etats-Unis. Ce serait là, M. le Prési-
dent, la meilleure classe d'immigrants que le gou-
vernement pourrait choisir pour peupler les immnpn-
ses et fertiles plaines du Manitoba et du Nord-
Ouest. Cette classe de nos compatriotes serait
beaucoup plus avantageuse à ces territoires, que les
gens que nous faisons venir d'Europe, et je m'étonne
que le gouvernement, qui a fait tant d'efforts et
dépensé des sommes si considérables pour peupler
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, n'ait
pas pensé qu'il avait ici sous la main une population
bien plus apte, bien plus capable de cultiver ces
nouv elles provinces et qui nous laisse par centaines
tous les jours Pour aller s'établir aux Etats-Unis.
N'est-il pas étonnant de voir que le gouvernement
n'ait pas songé à cette population, si bien en état
d'aller cultiver ces belles provinces de l'Ouest étant,
dans tous les cas, bien plus apte à les coloniser que
la population ramassée un peu partout dans le trop
plein des villes européennes.

Personne ne peut nier, M. le Président, qu'il
s'est fait depuis plusieure années et qu'il se fait
encore actuellement, et d'une manière qui aug-
mente tous les jours, un courant d'émigration des
vieilles provinces vers les Etats-Unis. Si quelqu'un
voulait nier ce fait, on n'aurait qu'à consulter le
recensement où l'on trouve la preuve la plus évi-
dente possible de l'exactitude de cet avancé. En
effet, par le recensement, nous voyons que dans un
grand nombre de comtés, la population a diminué,
spécialement dans les comtés ruraux. Nous cons-
tatons, que dans la province de Québec, il y a 27
comtés où la population a diminué. Dans la pro-
vince d'Ontario, on peut également constater la
même chose; il y a 36 comtés où la population est
diminuée. Dans le Nouveau-Brunswick, il y a 7
comtés qui se trouvent dans ce cas. Dans la
Nouvelle-Ecosse, il y a 8 comtés où la popu-
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lation a diminué. De plus, M. le Président, il est
facile de constater que là où la population a
diminué, ce sont les comtés ruraux de ces diverses
provinces qui ont souffert. Ainsi, malgré cela
encore, si on voulait persister à dire que cette
preuve n'est pas satisfaisante, je répondrais que les
faits sont les faits. Il n'y a pas un homme sérieux
dans le pays qui peut nier cela ; il n'est pas un
homme, s'il connaît ce qui se passe dans nos cam-
pagnes, qui n'admettra pas qu'il y a constamment
un courant d'émigration considérable de ces cam-
pagnes dans les villes des Etats-Unis. Si l'on veut
transporter dans les Territoires dlu Nord-Ouest et
du Manitoba les hommes les plus propices pour y
cultiver la terre, si l'on veut implanter là les popu-
lations qui sauront tirer des ressources que contient
le sol de ces nouvelles provinces la plus grande
somme possible d'avantages, si l'on veut placer là
les hommes les plus en état de tirer de ce sol toutes
les richesses qu'il renferme, on. ne pourrait mieux
faire, il me semble, que de diriger, de transporter
là les cultivateurs qui abandonnent leurs terres
dans les vieilles provinces, pour aller aux Etats-
Unis.

Avec votre permission, M. le Président, j'attire-
rai l'attention de la chambre sur les intéressantes
données que renferme le rapport de l'auditeur de la
Confédération (lu Canada, et je les comparerai avec
les données du rapport du département de l'Agri-
culture. Le gouvernement nous demande de voter
une somme considérable pourl'immigration; voyons
quel a été, par le passé, le résultat de cette dépense.
Comparons le montant dépensé avec le nombre des
immigrants établis en Canada.

D'après le rapport de l'auditeur général, je trouve
qu'en 1882, nous avons dépensé la somme de $215,-
339.24 pour l'immigration ; il appert, d'après le rap-
port dudépartement de l'Agriculture, que nous avons
importé ici 112,458 imiigrants. En 1883, nous avons
dépensé $373,957.71 pour l'immigration, et nous
avons importé 133,624 immigrants. En.1884, nous
avons dépensé $511,208.83 et nous avons en 103,824
immigrants. En 1885, nous avons encore dépensé
8423,860.90, pour 79,169 immigrants. En 1866,
nous avons dépensé $257,354.93, pour 69,152 immi-
grants. En 1887, nous avons dépensé encore $341,-

.236.39, pour 84,526 immigrants. En 1888, les
dépenses de l'immigration se sont élevées à 8244,-
789.09, et nous avons eu 88,766 immigrants. En
1889, les mêmes dépenses ont été de $202,499.26,
pour 91,600 immigrants. En 1890, nous dépensions
$110,091.76, pour 75,067 immigrants. Enfin, en
1891, le montant dépensé pour l'immigration était
de $181,045.38, et le nombre des immigrants était
de 82,195.

Pendant ctes dix années, nous- avons dépensé un
montant total de $2,861,383.49, et pour cette somme
nous avons importé 920,351 immigrants. L'année
dernière, nous avons dépensé une somme considé-
rable pour le même but, et cette année le gouver-
iement demande. encore pour le même service la
somme de $200,000 ; et cela sans penser que notre
population s'en va, qu'elle nous laisse en grand
nombre, sans qu'il soit venu à la pensée des mi.
nistres que ceux qui s'en vont ainsi sont des gens
qui ont même payé de leur argent pour faire
venir des étrangers qui, non seulement ont béné-
ficié des a;vantages qu'offrent le pays, mais encore
pour lesquels les contribuables ont payé des sommes
considérables. Ce système est injuste pour les gens
du pays. Comment se fait-il, monsieur que le gou-

vernement n'ait jamais pensé d'offrir aux Cana-
diens-francais les mêns avantages an moins qu'il
accordait aux Européens ? Comment se fait-il que
nous avons donné de l'argent, le prix de transport
et, dans la plupart (les cas, la pension, à ces étran-
gers, qui ne sont pas propices, (lu moins le plus
grand nombre d'entre eux, à peupler nos territoires
incultes, pendant. que nous laissions les nôtres dé-
serter nos campagnes et se diriger vers le, pays
voisin ? Pourquoi, n'a-t-on pas, jusqu'à présent offert
aux Canadiens-français les mêmes avantages que
l'on accordait aux Européens sous forme de bonus
en argent, frais de transport et autres ? Un grand
nombre d'agents d'immigration sont maintenus en
Europe à grand frais. Comment se fait-il (lue le
gouvernement qui s'impose de si grands sacrifices
pour attirer ici cette immigration, n'ouvre pas les
yeux sur nos propres compatriotes qui s'en vont en
si grand nombre à l'étranger? Cependant, per-
sonne ne peut nier que nos compatriotes émigrés
seraient les meilleurs colons que l'on pourrait
trouver pour peupler le Manitoba et le Nord-
Ouest ; ce sont les hommes les plus propices,
comme je l'ai déjà répété plusieurs fois, pour culti-
ver nos immenses plaines de l'ouest.

Mais cette prétention que j'émets, a pourtant
déjà été alléguée par des hommes dont l'opinion
aurait dû être considérée et suivie. Les journaux
ont publié, de temps en temps, d1s correspondances
de personnes haut placées, bien en état de juger
du mouvement de l'émigration et de ce qu'il serait
convenable de faire pour la favoriser. Je lisais
dernièrement dans un journal important de Mont-
réal, une lettre de l'abbé Dugas sur ce sujet. Ce
monsieur s'est beaucoup occupé d'émigration depuis
quelques années. Dans cette lettre, il répondait à
l'affirmation de ceux qui disent que les Canadiens
reviennent des Etats-Unis,danus les termes suivants:

Oui! allez voir si c'est bien cela et vous m'en direz des
nouvelles. Pour une famille qui nous revient, il en part
dix: ça ne vaut pas la peine de chanter victoire.

Plus loin, il disait encore:

Un grand nombre de familles des Etats-Unis seraient
prêtes à s'établir sur des fermes, si on pouvait les aider à
se rendre au Manitoba .. . plusieurs dans la province de
Québeo seraient dans les mêmes dispositions, si on leur
fournissait les moyens de faire le voyage.

Je parle de bonne volonté. Ah I si l'on voulait faire pour
nos Canadiens la moitié de ce qu'on a fait pour des peu-
plades qu'on est allé chercher au bout du monde-pour
des Ménonites, des Islandais, des Suédois, des Norvégiens,
des Juifs et des je ne sais qui.-Il s'agissait pourtant de
coloniser un pays qui nons appartenait en premier lieu,
et à tous les titres.

Dans vingt-cinq ans d'ici, les Canadiens qui auront du
patriotisme dans .,le coeur et qui comprendront quelque
chose à la saine politique, seront dans l'étonnement en
voyant avec quelle insouciance nous avons traité cette
question.

-e crois qu'il y a beaucoup de vérité dans ces.
paroles, et l'action du gouvernement est une très
grande injustice contre les habitants du pays.

Je lisais dernièrement encore, dans un journal de.
Montréal, le passage qui suit:

L'annexion en détail se continue tous les iours, sans pro-
voquer la moindre émotion ou alarme chez la 'presse
conservatrice.

Hier soir, quarante-deux pauvres cultivateurs, venant
pour la plupart des Cantons de l'Est, attendaient à la
gare Bonaventure le départ d'un convoi pour les Etats-

nis. Ces compatriotes en route pour l'étranger viennent
en partie de Saint-Jean, Lacolle, Sabrevoie et Clarence-
ville. Il y en a sept qui sont de Bord à Plouffe.

Trente et un de ces émigrés vont au Dakota, cinq à
Wallace, dans le Kansas, et six à Pullman, Washington.
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Sur les quarante-deux, il yen a quarante qui sont Cana-
diens-français, et on m'informe qu'une centaine doivent
les suivre dans quelques semaines.

Un autre journal disait, le 11 courant
L'émigration aux Etats-Unis reprend de plus belle au

printemps. Les agents de billets de chemins de fer sont
très occupés. L'un deux nous disait, tout à l'heure, que
c'est au taux de 150 à 200 par jour que les Canadiens
partent du district de Québec seulement.

Et, M. le Président, on regarde, impassible, ce
courant d'émigration qui décime nos campagnes, et
au moyen les chiffres (lu recensement, habilement
classés, on vient à bout <le soutenir que le pays est
prospère. S'il 'est quelque coin du pays où se
trouve un peu de prospérité, il n'en est pas moins
vrai (lue les campagnes sont souffrantes et que leur
population s'en va en grand nombre. Pendant ce
temps là, le gouvernement dépense l'argent du pays,
et même (le ceux qui partent pour faire venir ici
des étrangers qui prendront possession lu sol, et
partageront les richesses que nous possédons.

Je crois devoir accuser tout spécialement les
ministres canadiiens-francais d'avoir complètement
fermé les yeux sur l'état le la province qu'ils repré-
sentent ici. Je ne crains pas d'affirmer que l'émi-
gration que l'on a fait venir depuis un certain nom-
bre d'années, a été surtout au détriment de la
population française du pays. Et si nous en soin-
nes rendus au point que dans le Manitoba, les deux
partis politiques s'entendent, comme larrons en
foire, pour ravir à nos compatriotes leurs droits les
phis sacrés-droits que nous n'aurions jamais cru
qu'une majorité aurait enlevé à une minorité-
comme, par exemple, leurs écoles séparées, cela est
dû, en grande partie, à la population étrangère
que l'on a fait venir dans ce pays ; à une population
européenne, ayant des idées diamétralement oppo-
sées à celles (le la population française qui habite
cette province.

Pour prouver mon assertion, je vais citer des
chiffres pris dans le rapport du ministre de l'Agri-
culture, pour les dix dernières années, c'est-à-dire
,de 1882 à 1892. Le relevé suivant fera voir le
nombre <'émigrants arrivés au port de Québec
d1 d d è é 1

la population francaise du Manitoba et du Nord-
Ouest ? Et n'ai-je pas raison de reprocher, de la
fa on la plus énergique possible, la négligence cou-
pable des ministres canadiens-français qui ont repré-
senté la province de Québec dans le gouvernement
pendant ce temps ?

Je regrette que nous ayons dépensé <les millions
pour encourager cette immigration, pendant que
nous laissions les nôtres s'en aller aux Etats-Unis.
Il n'est pas possible de croire que ces choses se
sont ainsi passées sans qu'on ait pu en entrevoir le
résultat probable et inévitable. Je dis donc que ce
mouvement était dirigé dans le but de noyer la
population française du Manitoba ; c'était aussi
le meilleur moyen à prendre pour empêcher le mou-
veient (les Canadiens-francais vers le Manitoba et
le Nord-Ouest, et nos ministres ont tout laissé
faire ! !

En résumé, je dirai que je regrette beaucoup
qu'on ait dépensé des sommes d'argent aussi consi-
dérales pour l'immigration étrangère ; et je
regrette encore plus (lue, dans le même temps, on
ait laissé nos compatriotes s'en aller aux Etats-
Unis, sans tenter en leur faveur les sacrifices que
l'on faisait pour amener les étrangers ici. S'il
m'est permis de protester contre cette conduite que
le gouvernement a tenue depuis plusieurs années,
je le fais de toutes mes forces. Je proteste égale-
ment contre les déclarations que vient de faire
l'honorable ministre (le l'Intérieur (M. Daly), qui
vient de prendre son siège, parce qu'elles tendent
au même but. Ses efforts sont constamment dirigés
au détriment du pays; et l'argent n'est pas dépensé
pour le plus grand bien <le la colonisation du Mani-
toba et du Nord-Ouest. Il ne serait que raison-
nable, il nie semble, que la somme énorme de
S200,000 que l'on demande à la chambre de voter
pour l'immigration, au lieu d'étre employée à faire
venir ici des étrangers ; fut appliquée à pousser un
fort courant d'immigration partant du pays, qui
irait peupler les plaines fertiles du Manitoba et du
Nord-Ouest.

Immigration-Dépenses.............. $150,000
urant ces ix erni res ann es, et a proportion

démnigran'ts français comparée aux émigrants le M. BRODEUR: Avant que ce cédit soit

race anglaise. voté, je désire protester contre une aussi forte
race îîglise.dépenîse pour l'immigration. En face des rapports

TABLEAU des immigrants arrivés au Canada, au port du recensement qui ont été sounis, il est nallîu-
de Québec. reux que le gouvernement veuille, cette année, aug.

_____________________________________muenter cette dépense. C'est un fa it bien connu

Anglais, Fran- que, durant la dernière période décennale, l'émigra-
tion canadienne, surtout <le la province de Québec,

Total. Ecossas et ça i s et a été consitérable.
Irlandais.: -Belges._____ ____ _____-- rlamdaîsBelgs D'après les rapports du recensement, la popula-

_______ _____ -tion <le la province de Québec n'a pas beaucoup
1882 .............. 44,850 33,693 augmiuté durant cette période; je e crois pas,1883... ~ 45965 32 50o cepenîdant, que ces chiffres donnent uîîe idée exacte1883 ..... .... ... 4.. 4,65 37,972 306
1884. . ...... 31,729 26,151 150 de la population de cette province. Je me snis
1885....... . .. .... 1 17,030 14,717 140 donné la peine d'étudier un rapport préparé par le
1886 ... .... ...... 22,782 18,108 100 gouvernement provincial, donnant le nonbre de
1887 .... . ......... 32,749 22,256 147 décès et de naissances depuis <ix ans; et, en coin-
1888...... ......... 28,530 i 18,772 255 pa'ant ces chiffres, je sais arrivé à la conclusion
1889.. 22,091 1 15,662 166 que la population de la province de Québec a gran-
1890 . ........... 21,165 14,828 147 denuent diminé au lieu d'augmenter.
1891. ..... ........ .. 23,435 14,666 3071 8 9 1 23,45 .4,66 3~ Dans les districts ruraux de cette province, il y a

Totaux.......... 290,126 216,825 1,768 eu, d'après les 'apports du recensement, une légère
augmntation de la population ; mais ai nous
tenons compte de l'excédent des naissances sur le>s

N'est-il pas évident, d'après ces chiffres, que décès, il faut en venir à la conclusion que, durant
l'immigration que le gouvernement a favorisé jus- la dernière décade, la population des districts ruraux
qu'à ce jour, 'vient d'une source capable de noyer a diminué de 163,114. Je dis que dans tous ces

M. LEGRis.
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districts, sans exception, il y a eu une diminution
considérable.

Je vais citer les chiffres relatifs à chaque comté.
Je dois dire, cependant, que ces chiffres ne donnent
pas l'excédent des naissances sur les décès chez
la population protestante ; ils ne s'appliquent
qu'à la population catholique. Cependant, je con-
sidère comme admis-et je crois que l'on ne contes-
tera pas mon assertion-que durant ce- dix années,
la population protestante de la province n'a pas
augmenté.

Je vois que la population du comté d'Argenteuil,
en 1881, était de 14,947, et en 1891, de 15,158, une
augmentation apparente. Mais je vois que durant
la même période, l'excédent des naissances sur les
décès a été de 1,440 ; ajoutez 1,440 1 14,947; cette
population aurait dû être, en 1891, de 16,387; donc,
il y a en une émigration de 1,229, dans ce comté.

Dans le comté de Bagot, la population était, en
1881, le 21,199 ; en 1891, de 21,695 ; prenant l'excé-
dent des naissances, 3,300, cette population aurait
dû, en 1891, atteindre le chiffre de 24,499. Ainsi

Comtés.

Argenteuil. ... ..............
Bagot......................
Beauce. ......................
Beauharnois............ .....
Bellechasse ....................
Bonaventure
Berthier. ...................
Brome... .....................
Chambly.....................
Champlaîn.... ................
Charlevoix
Châteauguay......
Deux-Montagnes ..............
Conipton ....................
Dorchester......
Chicoutimi et Saguenay........
Gaspé .. ........ ......
Drumnmond et Arthabaska.........
Iberville. ... .................
Huntingdon ............ .......
Joliette. .. .................
Jacques-Cartier...............
Hochelaga.... ... .... ..
Kamouraska..................
Laprairie.....................
Laval ... ....................
L'Assomption..................
Lévis....... ................
L'islet...... .................
Lothinière......... ............
Maskinone...................
Montcalm ......... ...........
Montmagny..................
Montm<,rency..............
Mégantic.....................
Napierville.....
Missisquoî....................
Montreal.. ............
Nicolet......
Ottawa.. ..................
Portneuf..
Pontiac........
Québec, comté de........ ...
Québec.... .................

donc, il y a eu, de ce comté, une émigration de
2,804.

Dans le comté de la Beauce, la population était,
en 1881, de 32,020, et en 1891, de 37,222; mais l'ex-
cédent des naissances a été de 9,680, ce qui indilue
une énigration de 4,478.

Dans e comté de Beauharnois, en 1881, la popu-
lation était de 16,005 ; en 1891, de 16,662; excé-
dent des naissances, 3,000 ; soit une émigration de
2,343.

Dans le comté le BellechAsse, la population
était, en 1881, de 16,914 ; en 1891, de 18,368. C'est
peut-être là une des raisons pour lesquelles ihono-
rable député de Bellechasse (M. Amyot) abandonna
le parti liberal, l'année dernière. Il a peut-être été
convaincu que la population de son comté avait
augmenté. Mais nous voyons que l'excédent des nais-
sances sur les décès, dans ce comté, a été, durant la
même période, de 4,400, ce qui établit une émigra-
tion de 2,946.

Le tableau suivant donne les chiffres pour tous
les comtés

Popula- Ce que
Popula- tion Excédent devrait

tion, d'après le , de être la
1881. recense- naissances population

ment, 1891 en 1891.

14,947 15,158 1,440 16,387
21,199 21,695 3,300 24,499
32,020 37,222 9,680 41,700
16,005 16,662 3,000 19,005
16,914 18,368 4,400 21,314
18,908 20,835 3,610 22,518
21,838 19,836 3,130 24,968
15,827 14,709 1,200 17,027
10,858 11,704 1,080 11,938
26,818 29,267 5,450 32.268
17,901 19,038 5,600 23,501
14,393 13,864 2,250 16,643
15.894 15,027 2,150 18,044
19,581 22,779 2,950 22,531
18,710 19,017 3,840 22,550
32,409 38,281 9,440 47,849
25,001 26,875 4,400 29,401
37,360 43,923 10,320 47,680
14,459. 11,893 2,100 16,659
15,495 14,385 1,530 17,027
21,988 22,921 4,000 25,988
12,345 13,832 1,930 14,275
40,079 80,998 6,880 46,959
22,181 20,454 4,420 26,601
11,436 10,900 1,300 12,736

9,462 9,436 1,250 10,712
15,282 13,674 550 15,832
27,980 25.995 4,530 32,510
14,917 13,822 2,820 17,737
20,857 20,688 4,420 25,277
17,493 17,829 2,880 20,373
12,966 12,131 1,500 14,466
16,422 14,726 2,320 18,742
12,322' 12,309 2,040 14,362
19,056 22,233 2,850 21,906
10,511 10,101 1,190 11,701
17,784 18,549 2,660 20,444

140,747 182,695 27,400 168,147
26,61.1 28,735 4,820 31,431
19,432 64,056 13,320 62,752
25,175 25,813 4,910 30,085
19,932 22,084 2,980 22,912
20,278 19,508 2,900 23,178
62,446 63,090 5,900 68,346

Augmen-
tation.

.i

. . . ..... .. I

. ... .. .. ..

..........

34,039

......
... ......

. ..... ....

28

. 1..30.4 .

Emigra-
tion.

1,229
2,804
4,478
2,343
2,946
1,683
5,132
2,318

234
3,001
4,463
2,779
3,017

... .. .. . .. ..
3,533
3,568
2,526
3,657
4,666
2,640
3,067

443

6,147
1,836
1,276
2,158
6,515
3,915

. 4,589
2,544
2,335
4,016
2,053

1,600
1,895

2,696

4,272
828

3,675
5,256
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Comté
Popula-

s, tion,
1881.

R ichelieu .... ............ ..........
Richmîond et Wolfe..............
Rimouski . .........
Rouville............ ........
Shefford....................
Sherbrooke....................
Stanstead............ ..............
Saint-Hyacinthe... ....... ..... ....
Saint-Jean.
Saint-Maturice...................
Soulanges.... .. ......... ......
Téniscouata...................
Terrebonne. ..................
Vaudreuil....................
Verchères.....................
Yaimaska.... ...............

Total de l'émigration . .

20,218
26,339
33,791
18,547
23,233
12,221
15,556
20,631
12,265
12,986
10,220
25,484
22,969
11,485
12,499 !
17,091

Popula-
tion Excédent

d'après le de
recense- naissances

ment. 1891

21,354
31,347
33,430
16,012
23,263 
16,104
18,072
21,433
12,282
12,267 |

9,608
25,698
23,128
10,803
12,257
16,058

4,210
5,760
4,350
3,000
4,010
1,400
2,260
2,-450
2,080
2,300
1,950
6,040
4,333
2,080
1,810
3,080

Ce que
devrait
êtrela

population
en 1891.

24,428
32,099
38,141
21,547
27.243
13,621
17,816
23,081
14,345
15,286
12,170
31,524
27,302
13,565
14,309
20,171

Augmen-
tation.

Emigra-
tion.-

.......... 3,074
....... . 752

.... 4,711
.......... 5,535

. .... 3,980
2,483 ..
256....... ..

..... .... 1,648
...... .. 2,0(13

....... i 3,019
.......... ! 2,562

.. . ... Î 5,836
.... .4,174
.......... 2,662

2,052
4,113

53,205 163,114
53,205

109,909

Ainsi, quel est le résultat de la dernière période
décennale ? ('onme je l'ai dit, les rapports du
recensement ne donnent pas le chiffre exact de la
population. Dans la province le Québec, au lieu
d'avoir une augmentation, nous avons une diminu-
tion considérable, ainsi que je l'ai démontré par les
chiffres que je viens de citer. Durant cette der-
nière ériode, la population a diminué de 163,114,
dans es districts ruraux, et dans la province en
général, (le 109,94)9.

Maintenant, certains députés de la droite ont dit
que cette diminution dans les districts ruraux était
compensée par l'augmentation dans les villes. Eh
bien ! cette grande ville de Montréal, où l'on devrait
constater une augmentation considérable, n'a aug-
ienté, durant cette période, que de 14,000.

Prenez, par exemple, mon comté, Rouville qui,
en 1881, avait une population de 18,000 ; cette
population a, deptis, diminué de 5,500. Prenez trois
ou quatre comtés, ou districts ruraux, d'une popu-
lation <le 40,000 environ, il y a une diminution cor-
respondante à l'augmentation de \fontréal, avec sa
population de 200,000.

Je prétends, donc, qlue, dans les circonstances,
nous ne devons voter aucun crédit pour l'immigra-
don. Je ne vois pas la nécessité de la chose,
lorsque notre propre population quitte le pays.
J'espère, en tons cas, que le gouvernement n'aug-
inentera pas ce crédit comme il se propose de le
taire.

Pour pourvoir aux traitements de deux
juges de la cour de circuit dans le
district de Montréal ........... $6,000

N. LAURIER : Que signifie cet article?

M. OUIMET: Un acte passé à la dernière ses-
sion stipulait que les juges de la cour de circuit
siégeraient comme tels, exclusivement ; l'objet de
cet article est de pourvoir à leur traitement. Je
crois que ces juges seront nommés vers le ler juillet.

M. LAURIER : Je suis surpris de ce change-
ment d'opinion de la part du gouvernement. ,En
1889, si je me rappelle bien, M. Mercier nomma

M. BRODEUR.

deux juges comme magistrats de district, leur don-
nant la même juridictiou que ces juges, c'est-à-dire
jusqu'à $100. Cet acte fut désavoué. Le gouver-
neient fédéral ne voulut pas le reconnaître, bien
que la province fût prête à payer le traitement de
ces juges. Le nouveau gouvernement de Québec
passe une loi donnant virtuellement la même juri-
diction à deux juges, sous un nom différent. La
seule différence, c'est que, d'après l'acte de M.
Mercier, les juges devaient être payés par la pro-
vince, tandis que dans ce cas-ci, ils seront payés par
le gouvernement fédéral.

M. OUIMET : L'heure est passablement avancée
pour discuter la question des magistrats de district.
Autrefois, ces cours étaient sous la juridiction du
gouvernement local. Je ne discute pas la sagesse
du ministre de la Justice, en désavouant ce bill, car
cela était considéré comme un empiétement sur la
juridiction de la cour de Circuit. L'honorable
député sait que les cours de Circuit du Bas-Canada
font partie du régime judiciaire qui existe depuis
avatt la confédération. La différence, c'est que jus-
qu'à présent, les juges de la courSupérieure devaient
siéger en cour de Circuit ; or, pour faciliter l'admi-
nistration de la justice dans la ville de Montréal, le
gouvernement local nomme deux juges qui recevront
le traitement d'un seul, environ, et feront le double
de besogne. Depuis plusieurs années, les juges de la
cour Supérieure se plaignaient d'avoir à tenir cette
cour de Circuit. Ils n'auront plus maintenant rai-
son de se plaindre à ce sujet, et je crois que ce
hangement va bénéficier à la ville de Montréal,

M. LAURIER: L'honorable ministre admettra
certainement qu'il est tout à fait dans l'erreur.
Comme il le sait, les magistrats de district ont
toujours existé dans la province de Québec, depuis
1869. De 1869 à 1889, ils n'avaient pas juridiction
dans les actions de $100, mais dans celles de $50.
Tout ce qu'a fait M. Mercier, en ce qui concerne
Montréal, ça été .d'étendre la juridiction de ces
juges aux actions de $100, leur donnant virtuelle-
ment la même juridiction que la cour de Circuit.
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Cet acte fut désavoué et je n'ai jamais pu coin-
prendre pourquoi. Certainement, si, en 1869, le
gouvçrnement local avait le pouvoir de créer une
cour avec une juridiction de $50, il avait le pouvoir
d'étendre cette juriction à $100. Le nouveau gou-
vernement abolit la cour des magistrats de district,
remet la même loi en vigueur, sous un autre nom,
et, en créant une cour de circuit, confie au gouver-
nement fédéral le soin de nommer et de payer ces
juges, qui, d'après la loi-Mercier, eussent été payés
par la province. Voilà le seul point gagné, en ce qui
concerne le gouvernement. Rien, mieux que la
coutume de nommer. les juges, ne peut prouver
l'anomalie qui existe relativement aux cours Supé-
rieures, dans l'acte (le l'Amérique Britannique du
Nord. Le pouvoir de créer une cour appartient
aux législatures provinciales, et celui d'en nommer
les juges, au gouvernement fédéral. Ainsi, d'après
cette théorie, si la législature de Québec augmen e
(le deux ou de dix le nombre des juges, le gouver-
nement fédéral devra les payer. Je crois qu'en
désavouant la loi de 1889, le gouvernement a montré
qu'il était mû par d'autres considérations que par
l'intérèt public.

M. LANGELIER : Je crois pouvoir donner la
raison. C'était, je crois, le désir de se débarrasser
les titulaires actuels (le la cour des Magistrats de

Montréal. Ces deu.< titulaires sont· MM. Barry
et Champagne. En désavouant la loi passée par la
législature locale, en 1889, le gouvernement voulait
atteindre M. Champagne, surtout, et M. Barry.
Mais quelques changements furent faits dans la
commission de ces messieurs et ils conservèrent leur
position. Après que l'on eut restreint leur juridic-
tion, leur traitement fut élevé par l'augmentation
statutaire. Maintenant, le gouvernement de Québec
veut se débarrasser de ces messieurs. Or, comme ils
sont populaires parmi les membres du barreau de
Montréal, au lieu de les renvoyer simplement, ce
qui serait très mal vu, le gouvernement de Québec
décide d'abroger la loi concernant les magistrats de
district de la ville de Montréal, et fait une nouvelle
loi créant des juges de cour de Circuit pour la même
cour. Ce changement aura pour effet de changer les
noms des juges. Un autre résultat important-et le
gouvernement de Québec et le gouvernement fédéral
l'ont cherché le concert-ce sera de se débarrasser
des titulaires actuels.

M. OUIMET : Si jamais l'honorable député est
fait juge, j'espère qu'il sera meilleur juge en matière
de droit et de fait, qu'il ne l'est en matière de
motifs.

M. BRODEUR : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de nommer à ces positions, les titulaires actuels
dle la cour des magistrats?

M. OUIMET : Le gouvernement étudiera la
question en temps et lieu.

M. BRODEUR : Je crois, que le gouvernement
devrait répondre à la question que je lui pose. On
nous a dit, hier, que le gouvernement ne nommait
à ces positions que des juges de sa croyance poli-
tique. Le gouvernement, je crois, ne s'engage à
payer ces deux juges à Montréal, que pour avoir
l'occasion de placer deux de ses amis. Nous nous
rappelons que lorsque M. Mercier nomma ces deux
magistrats, tous les conservateurs de la province
furent mécontents de voir nommer deux libéraux
juges de cette province. Ils avaient toujours pensé

96

que le pouvoir de nommer appartenaient exclusive-
nient au gouvernement fédéral, bien que la loi con-
cernant ces juges ait été passée par les conserva-
teurs en 1869.

Ainsi donc, on objecta à la création (le la cour des
magistrats, en 1887, seulement parce que M.
Mercier avait nommé deux de ces amis à ces posi-
tions. Maintenant que les amis des honorables
députés sont remontés au pouvoir à Québec, ils ont
passé une loi par laquelle ils abolissent la cour des
magistrats et établissent la cour de circuit, et le
gouvernement fédéral vient à la rescousse du gou-
vernenment provincial pour destituer deux juges
nommés par M. Mercier, et nommer deux de leurs
propres amis.

Les titulaires actuels de la cour des magistrats
donnent entière satisfaction aubarreau de Montréal,
et je ne vois pas pourquoi ils ne seraient pas
nommés de nouveau, si le gouvernement fédéral est
prêt à se charger de payer leur traitement. Ces
messieurs ont donné entière satisfaction au public
et au barreau de Montréal, et si le gouvernement
ne les nomme pas à ces nouvelles positions, ce ne
sera que parce qu'il veut mettre à leurs places deux
amis politiques.

M. OUIMET: Je ne sache pas que M. Cham-
pagne soit encore membre du parti libéral, ou qu'il
soit lié au parti des honorables députés <le la gau-
che; s'il l'est, on pourrait conclure de ce qu'ont dit
ces honorables députés,1hier soir, que M.Champagne
n'est plus digne de faire partie d'une cour de jus-
tice, car après avoir eté trois ou quatre ans sur le
banc,il doitavoir renoncé à tous sentiments de parti.
Je suis surpris d'apprendre que M. Champagne est
encore un partisan dévoué des honorables députés
de la gauche. Je sais qu'il fut un jour fervent con-
servateur, mais, pour une raison ou pour une autre, il
se tourna en faveur de M. Mercier et lui rendit un
service important, en donnant son siège dans la
législature à un partisan de son gouvernement.
Mais je croyais qu'après trois ou quatre ans passés
sur le banc, il avait renoncé à tous sentiments poli-
tiques. L'honorable député lui fait là un bien
pauvre compliment.

M. LAURIER : Il est facile de voir où tend le
raisonnement de l'honorable ministre. Il semble
croire que M. Champagne a appartenu an parti
libéral. Je crois que M. Barry et M. Chan-
pagne ont été .de très bons juges, qu'ils ont donné
satisfaction au barreau et au public ; mais je crains
beaucoup que l'honorable ministre ne mette pas en
pratique la théorie qu'il défendait, hier soir, et que
celui qui devrait être nommé ne le soit pas.

M. LANGELIER : L'honorable ministre ne sau-
rait nier le fait que M. Champagne et M. Barry ont
donné entière satisfaction, comme juges de la cour
des magistrats, à Montréal. Je n'ai jamais vu une
plainte contre eux dans les journaux, et je ne sache
pas qu'aucun membre dubarreau de Montréal aient
jamais formulé une plainte contre eux. Au con-
traire, j'ai souvent vu des jugements de M. Cham-
pagne publiés dans les Lav Reports de Québec,
chose qui n'a jamais été faite auparavant pour un
juge de la cour des magistrats. Si le gouverne-
nient ne choisit pas ces messieurs comme juges de
la cour de Circuit, il devrait, du moins, je crois,
choisir des hommes qui ont acquis de l'expérience
dans cette besogne.
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Pénitenciers-Pénitencier de King-

ston-Pour la construction d'une
prison pour les femmes et d'un asile
de criminels-matériaux........... $10»0O

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De quel côté
du pénitencier veut-on construire cette annexe?
La chose est d'une certaine importance, vu que ces
asiles de criminels peuvent devenir un embarras
s'il sont construits trop près des résidences privées.
Le gouvernement ferait bien de voir où on les cons-
truit. On a là, je crois, l'espace voulu pour cons-
truire ces édifices, de manière à ce qu'ils ne nuisent à
personne. Dun autre côté, si le gouvernement allait
construire sur la partie inférieure du lac, il s'ex-
poserait certainement, me dlit-on, à des poursuites
en dommages assez sérieuses, car, ceux qui con-
naissent ce que c'est que ces asiles, savent que les
aliénés sont parfois vicieux et sont un grand sujet
d'ennuis pour les gens qui -vivent dans le voisinage.
Je voudrais savoir où l'on va placer cet édifice?

M. OUIMET Je répondrai demain.

M. M ULOCK J'ai communiqué au solliciteur
général certaines plaintes que l'on m'a faites au
sujet de l'administration et de la discipline dans le
pénitencier dle Kingston. Je ne veux pas rendre
ces accusations publiques, car elles attaquent des
particuliers et je crois qu'en justice pour eux, il
vaut mieux attendre qu'elles soient le sujet d'une
enquête. Néanmoins, la gravité de ces accusations
me justifie cie demander au solliciteur général
quelle attitude il a l'intention de prendre à ce
sujet.

M. CURRAN : L'honorable député m'a parlé, il
y a quelque temps, après avoir fait un énoncé en
chambre ; je l'ai écouté attentivement ; mais je
n'ai pu comprendre rien autre chose que ceci-

M. MULOCK : Permettez-moi dle dire que ma
première entrevue fut avec le ministre des Travaux
publics, qui me promit de m'envoyer un sténo-
graphe à qui je pourrais dicter les accusations. Ce
sténographe est venu me trouver, et j'ai fait tel que
j'avais promis. Ainsi, les accusations sont entre
les mains du sténographe.

M. OUIMET: Mon secrétaire m'a lu, aujourd'hui,
les notes dictées par 'honorable député. Elles
n'ont pas encore été transcrites, mais elles le seront
et je n'ai aucun doute qu'à son retour de Paris, le
ministre de la Justice étudiera la question. Les
accusations seront le sujet d'une enquête.

Salaire du contremaître de l'atelier de
fabrication de fil d'engerbage....... $1,500

M. PATERSON (Brant): Le comité devrait
être renseigné sur ce qu'il y a de fait au sujet de
cette fabrique de fil d'engerbage-quelles sont les
intentions du gouvernement, et quand on espère
pouvoir fabriquer cet article.

M. OUIMET : Les machines seront achetées
bientôt et mises en place. Dans les estimations
principales, nous avons demandé un crédit pour
acheter ces machines, et nous sommes entrés en
négociations avec une maison de Galt. Il y a ici
un item de $25,000 pour acheter la fibre de
manille. D'après des renseignements obtenus des
courtiers dans cette branche de commerce, nous
devrons payer 7 centins la livre. Le département
pourra peut-être obtenir des taux moins élevés, en
communiquant avec le bureau central en Angleterre.

M. LA?-GELIER.

M. PATERSON (Brant): Quand veut-on enga-
ger le contremaître ?

M. OUIMET : Dès que le matériel sera acheté.

M. PATERSON (Brant) Qui sera chargé
d'acheter la fibre de manille ?

M. OUIMET : Des experts nommés par le gou.
vernement.

M. PATERSON (Brant) : Sera-ce le contre-
maître ?

M. OUIMET : Quelque expert.

M. PATERSON (Brant): Le prix de la fibre de
manille est sujet à beaucoup de fluctations, et il
sera à craindre, naturellement, qu'elle ne soit
achetée dans le mauvais temps. Qui sera juge?
Y aura-t-il une autorité suprême, ou est-ce le dé-
parteient qui agira?

M. OUIMET : Je crois que ce sera le départe-
ment, sur l'avis d'experts et du contremaître de
l'atelier.

M. PATERSON (Brant): Le salaire payé au
contremaître sera suffisant pour obtenir les services
d'un homme à qlui l'on pourra confier la tâche
d'acheter cette fibre. Si l'on retient les services
d'un expert en sus du contremaître, ce sera un
moyen d'élever le coût du fil d'engerbage, et les
dépenses seront si fortes, que l'établissement du
g ouvernement ne pourra pas lutter avec les manu-
actures ordinaires. Le gouvernement a pris cette

décision dans le but d'employer le travail des pri-
sons, et d'empêcher. en même temps, les fabricants
de fil d'engerbage de Halifax de vendre cet article
top cher.

M. OUIMET : Le salaire de $1,500 est égal à celui
que reçoit le contremaître de la prison centrale de
Toronto.

M. PATERSON (Brant): Sur l'avis de qui la
présente dépense a-t-elle été décidée?

M. OUIMET: Sur l'avis du département.

M. PATERSON (Brant): Où les machines seront-
elles achetées, et dans quelle sorte de bâtiments
seront elles installées ? Le ministre de la Justice ne
doit assurément pas communiquer lui-même avec
les fabricants de machines, et, par conséquent, nous
désirons savoir qui est chargé <le la besogne.

M. OUIMET : L'inspecteur des pénitenciers est
responsable de la besogne dont parle l'honorable
député. J'ai été informé qu'il avait visité la prison
centrale de Toronto, et qu'il y avait obtenu tous
les renseignements possibles. Il a probablement
consulté d'autres personnes aussi, qui ont de
l'expérience dans cette branche.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le
nombre probable de forçats qui seront employés à
ces travaux?

M. OUIMET : Je ne puis le dire.

Sir RICHARD CARTW'RIGHT: C'est pourtant
une question qu'il importe énoi-mément de savoir.
La seule raison que l'on aurait de faire cette entre-
prise, serait peut-être que l'on donnera par là de
l'emploi à un grand nombre de forçats, et si l'on
n'en emploie qu'un petit nombre, le résultat de
l'essai est très douteux.
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M. OUIMET : On va acheter trois cents tonnes
de matière première, et je suppose que le contre-
maître verra à employer autant de forçats que cela
sera, nécessaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce ne sont
pas là des renseignements. Il y a environ 600
hommes au pénitencier de Kingston, et pour une
raison quelconque, il a été extrêmeiment difficile de
les employer. La question qui s'impose au dépar-
tement de la Justice, c'est de savoir comment
fournir de l'emploi à un grand nombre de ces
forçats. Si la fabrication de ce fil d'engerbage doit
donner de l'emploi à un grand nombre d'entre eux,
il y a beaucoup à dire en faveur du projet, mais si
elle ne doit donner de l'emploi qu'à un petit nombre,
je doute beaucoup qu'il soit opportun de voter ce
crédit. Mon honorableàami, le solliciteur général,
est le locun tenens, et, par conséquent, il aurait dû
se familiariser avec les détails, il devrait être par-
faitement renseigné sur les pénitenciers.

M. CURRAN: - J'ai sauvé beaucoup de gens du
pénitencier, dans nia vie.

M. CASEY : Mon honorable ami (sir Richard
Cartwright) paraît croire que le point principal est
de savoir combien de personnes seront employées
dans cette manufacture. Le point principal me
paraît être de savoir comment l'on va concilier cela
avec la grande politique nationale. Si le gouver-
nement établit une manufacture de fil d'engerbage
dans le pénitencier, il me semble qu'il violera le
grand principe, d'après lequel on doit permettre que
certaines personnes taxent tout le monde à leur
propre profit.

M. McMILLAN (Huron): Où se procure-t-on la
force motrice pour mettre les machines en mouve-
nient ?

M. OUIMET: On prépare un. des bâtiments actu-
els pour y installer les machines. Je ne sais pas
où l'on prendra la force motrice.

1. PATERSON (Brant): A-t-on demandé des
soumissions?

M. OUIMET : Le département est en pourparlers
avec une maison de Galt, et avec une autre du
New-Jersey, pour l'achat de cet outillage.

M. PATERSON (Brant): Ne vous êtes-vous pas
abouchés avec des manufacturiers anglais?

N. OUIMET : Le premier ministre m'a dit que
des négociations avaient été entamées en Angleterre,
de même qu'aux Etats-Unis, relativement à l'achat
de l'outillage nécessaire.

M. BAIN (Wentworth): N'est-ilpas vraiqu'aux
Etats-Unis, il est très difficile de trouver ce genre
de machines?

M. OUIMET : Je le crois.

31. BAIN (Wentworth): On m'a dit qu'elles
étaient sous le contrôle de la coalition dite la Com-
pagnie Nationale de Corderie, et je crains qu'il ne
soit très difficile de se procurer ce genre de ma-
chines aux Etats-Unis.

M. CARPENTER: Je désire savoir quand lou-
tillage sera prêt à fonctionner, et quand l'on com-
niencera à fabriquer le fil d'engerbage. Si cette
manufacture n'est pas prête avant le 1er juillet,
comme l'a dit un journal de Kingston, elle sera

96J

très peu utile aux cultivateurs, cette année. Dans
Ontario, notre blé est prêt pour la moisson vers
le 10 juillet, et si la manufacture n'est pas en
marche avant le 1er juillet il y aura une très
faible quantité de fil d'engerbage de prête pour la
prochaine moisson.

M. OUIMET : Il semble impossible que l'outil-
1age soit prêt pour la prochaine moisson.

M. BAIN (Wentworth): Il ressort clairement
des paroles du ministre que les cultivateurs n'au-
ront pas, cette année, le bénéfice de la production
de cette manufacture. Il est également clair que,
peu importe ce que fera le gouvernement, il ne
faudra qu'une très faible qantité de matière pre-
mière pour ce qui regarde la moisson de l'année
courante. Il faudrait que l'article, pour servir
cette année, fût livré aux marchands de gros avant
l'époque où il sera possible d'installer l'outillage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ceci est une
nouvelle entreprise, et une entreprise d'une iinpor-
tance considérable, et nous devrions en connaître
mieux les détails. Quelques-uns de mes amis, qui
sont plus que moi au fait de ce genre d'industrie,
me disent que le nombre des personnes qui seront
employés dans cette manufacture sera sans doute
relativement faible, et que dans d'autres établisse-
ments, on emploie un grand nombre de femmes,
que le gouvernement n'emploira pas ici, je suppose.
Le travail des prisons n'est pas d'une très grande
valeur, mais si nous faisons cet essai, qui va coûter
au moins $50,000, on devrait nous dire s'il produira
des résultats satisfaisants sous forme d'emploi pour
les forçats. Si l'item est adopté, maintenant, je
dois demander au ministre de nous promettre qu'il
'nous fournira ces renseignements.

M. FOSTER : Je verrai certainement à ce
qu'ils soient fournis avant l'adoption de l'item en
dernière épreuve.

M. PATERSON (Brant): J'aimerais savoir de
quelle manière on se propose d'acheter cet outil-
lage. Ce pouvoir va-t-il être donné à l'inspecteur
des pénitenciers ? Je suppose que le contremaître
aura à surveiller la fabrication ; mais ce que l'on
pourrait appeler la partie financière de l'entreprise,
l'achat de l'outillage et de la matière première,
sera, je suppose, confié à quelqu'un, et, dans ce cas,
qui sera-ce?

M. OUIMET : Nous donnerons tous ces détails
demain, avant la dernière épreuve.

M. CASEY : Je ferai remarquer à mon hono-
rable ami, que ces achats seront sans doute faits
comme l'a été l'achat du matériel de l'imprimerie
nationale.

Chambre des Communes........... $6,450.

M. AMYOT: Je profite de la présente occasion,
pour appeler lattention du gouvernement et de M.
l'Orateur sur une question qui peut ne pas paraître
importante, mais qui est une question de justice;
je veux parler du salaire des messagers et des clercs
sessionnels de la chambre. On me dit que, cette
année, les messagers ne recevront que $2.50 par jour
pour le temps de la session, et, comme cette session
est très courte, ils se trouveront très insuffisam-
ment payés. Je puis dire sans crainte d'être con-
tredit, que ces messagers sont en général très actifs
et très honnêtes. Ils remplissent si bien leurs de.
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voirs, que personne ne peut se plaindre d'eux.
Lorsque commence la session, il leur faut abandon-
ner leurs occupations ordinaires pour venir ici, et
lorsqu'ils rentrent dans leurs foyers, ils sont obligés
d'attendre quelque temps avant de pouvoir trouver
d'autres emplois. Quand nous les employons, ce
n'est pas, je suppose, pour qu'ils perdent de l'ar-
gent. Si l'on songe qu'ils ont à payer leurs frais de
voyage en venant à Ottawa et en retournant chez
eux, et leur pension pendant qu'ils sont ici, sans
compter qu'ils doivent toujours être convenable-
ment vêtus, pendant quiils sont de service ; on
trouvera, peut-être, que, s'ils ne reçoivent que $2.50
par jour pour le temps de la session, quelques-uns
d'entre eux n'auront peut-être pas assez ('argent
pour retourner chez eux, cette année. Il était par-
faitement entendu, dès 1882, si j'en juge par les
Débuts, que le salaire minimum pour une session
ne dépassant pas cent jours serait (le $250, et que
si une session dépassait cette période, ils recevraient
$2.50 par jour pour le surplus des cent jours.

Si je ne me trompe, nos pages reçoivent $1.50
par jour ; mais leur besogne ne saurait être com-
parée à celle des messagers, sans compter que les
messagers sont censés être chef de famille et avoir
de plus fortes dépenses à supporter. Je crois donc
que nous devrions, en justice, donner aux messagers
un salaire minimum de $250, et aux clercs session-
nels, 8300 pour la session minimum de cent jours.
Une requête dans ce sens a été signée par la inajo-
rité des membres de cette honorable chambre, et si
tous avaient été priés de la signer, je crois qu'un
très petit nombre auraient refusé. Il y a une
requête entre les mains d'un des honorables mi-
nistres, et une autre va être présentée à M. l'Ora.
teur. Je crois que le parlement du Canada a les
moyens de payer ses employés d'une manière satisc
faisante, et, pour ma part, je prétends humble-
ment qu'il convient d'accomplir cet acte de justice.
Je ne crois pas qu'ils doivent souffrir de ce que la
session est plus courte que la moyenne des sessions.

M. l'ORATEUR : J'approuve entièrement les
remarques de l'honorable député de Bellechasse
(M. Amyot), au sujet (le l'activité et de la diligence
déployées par les messagers sessionnels de la
Chambre des Communes ; mais je ne puis partager
complètement son opinion, quant au montant qu'ils
devraient recevoir. J'expliquerai au comité que la
première session où j'ai rempli les fonctions d'Ora-
teur, j'ai constaté que les messagers sessionnels rece-
vaient alors $250 de salaire par session. C'était le
montant qu'ils recevaient depuis plusieurs années.
On se rappelle que la session 1891 fut très longue,
ayant durée, je crois, plus de cinq mois. Lorsqu'il
se fut écoulé cent jours, les messagers me repré-
sentèrent par l'entremise d'une députation, qu'ils
envoyèrent auprès de moi, que la somme de $250
était trop faible pour une session aussi longue que
promettait de l'être celle de 1891, et ils demnan-
dèrent qu'on leur donnât $2.50 par jour après la
période des cent jours. Je crus que leur proposi-
tion était très juste ; mais je fus également d'avis
que s'ils avaient droit à $2.50 par jour pour une
longue session, ils n'auraient pas droit au plein
montant de $250 pour une courte session ; et voici
ce que je leur proposai : Je leur dis que j'étais
prêt à continuer à leur payer $250 par session, s'ils
voulaient accepter cette somme pour toutes les
sessions, quelle qu'en pût être la durée ; ou que,
s'ils ne voulaient pas continuer à être payés de cette

M. AMYOT.

manière, je recommanderais à la commission d'éco-
nomie interne de les mettre à $2.50 par jour, qui
leur seraient payées pour toutes les sessions, qu'elles
eussent une durée (le 100 jours, de 150 jours ou
de 50. Je compris, d'après ce que dirent les repré-
sentants de ces messieurs, qu'ils étaient prêts à
accepter cette proposition. Je fis cette recomman-
dation à la commission de l'économie interne, (lui
l'accepta ; la résolution décrétant le paiement de
$250 par session fut rescindée, et ils furent mis
sur le même pied que les clercs sessionnels ; et
je vais montrer au comité la justice de ce mode.
Lors de la session (le 1887, les clercs sessionnels
reçurent $3 par jour, et les messagers ayant reçu
une somme beaucoup plus forte que celle payée aux
clercs sessionnels, ces deux catégories d'employés
ne me parurent pas payées sur une base juste. Il
peut être très vrai, comme l'a dit l'honorable dé-
puté de Bellechasse (M. Amyot) que ces hommes
aient à se tenir prêts durant les vacances à répondre
à l'appel de la chambre lorsqu'elle se réunit, et il
se peut qu'ils perdent d'autres emplois dans l'inter-
valle, ou encore, qu'ils soient obligés d'abandonner
leurs occupations pour venir ici remplir leurs fonc-
tions durant la session ; mais la chambre convien-
Ira, avec moi, j'en suis sûr, qu'il y a vingt de-

mandes pour chaque vacance qui survient, les solli-
citeurs 'connaissant parfaitement la somme qu'ils
recevront, et je ne puis, à mon point de vue, ap-
prouver la proposition soumise au comité par l'hono-
rable député de Bellechasse (M. Amyot). Il me sem-
ble que le salaire de $2.50 par jour est satisfaisant
pour le genre d'ouvrage que ces messagers ont à
accomplir, ici, durant la session. C'est autant que le
salaire qlue reçoivent les ouvriers les mieux rétribués
dans n'importe quelle partie du pays.

M. GIBSON: En ma qualité de patron, je dis que
M. l'Orateur oublie un point. J'approuve entière-
ment ce qu'il dit quant an paiement des hommes à la
journée, mais il oublie que durant le premier mois
<les sessions précédentes, nous avions coutume de
lever la séance aussitôt après l'avoir ouverte, de sorte
que ces hommes ont été obligés de fournir plus, on
autant d'heures de travail dans cèt édifice que
durant une session ordinaire de trois mois. Je
sais, et l'Orateur le sait lui aussi, que lorsqu'il
emploie des hommes pendant un plus grand nombre
d'heures par jour que cplui stipulé, ils ont droit à
quelque rémunération et, en justice pour ces
hommes, comme la présente session a été une ses-
sion d'affaires et qu'ils ont travaillé pendant environ
quinze heures par jour, je crois qu'on devrait leur
donner quelque rémunération supplémentaire. Le
principe posé par M. l'Orateur est néanmoins juste,
quand il dit que l'on devrait tenir compte du
nombre de jours, mais il me semble qu'il n'y a
aucune règle dont on ne puisse- pas s'écarter quel-
quefois et, en justice pour ces hommes, je crois que
l'on devrait prendre en considération le fait qu'ils
ont fourni régulièrement environ une journée et
demie de travail par jour et, par conséquent, je
crois que nous ne devrions pas appliquer très rigou-
reusement la règle posée par l'Orateur.

M. CASEY : Je ne suis pas sûr que ce soit ici le
lieu où il convient rie discuter cette question; mais
puisqu'elle a été soulevée, je dirai qu'à mon avis,
l'on devrait payer ces hommes comme pour une
session ordinaire de trois mois, vu qu'ils ont tra-
vaillé plus que de coutume, et qu'ils ont dû payer
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leurs frais de voyage pour venir ici, comme ils
devront les payer pour retourner dans leurs foyers.

M. LISTER : Je demanderai à l'Orateur, si les
salaires de ces hommes ont été établis par la cou-
tume, ou par une convention expresse jusqu'à une
période particulière ?

M. l'ORATEUR : Les salaires ont été fixés à
$250 par session par la Commission d'économie
interne. Pendant la session de 1891, les messagers
alléguèrent que cette somme n'était pas une rému-
nération suffisante, et nous considérâmes que leur
prétention était juste. Tout le monde conviendra
avec moi qu'il n'est pas juste de donner à ces
hommes $250 pour cinq mois, au lieu de $2.50 par
jour, mais il ne serait pas très juste, non plus, que
le pays leur donnât $250 pour deux mois. Je ferai
remarquer à l'honorable député de Lincoln (M.
Gibson) la fausseté de la doctrine qu'il a posée, au
sujet lu nombre d'heures pendant lesquelles ces
hommes sont employés. Ils sont employés avec
l'entente expresse qu'ils devront venir ici lorsqu'on
en aura besoin ; et, si la doctrine de l'honor able
<léputé de Lincoln (M. Gibson), d'après laquelle
on devrait leur donner une rémunération supplé-
mentaire à cause de la longueur des journées de
travail durant la présente session, est juste, elle
devrait assurément s'appliquer aux employés per-
manents, de même qu'aux employés surnuméraires.
Nous avons un de nos commis, ici, qui vient à
son bureau à 10 heures du matin, et ne. le quitte
jamais que quinze minutes ou une demi-heure après
l'ajournement de la chambre, peu importe jusqu'à
quelle heure elle siège- je veux parler de M. Bowles.
Il a peut-être souvent été obligé de rester à son
bureau plus longtemps. Si la chambre soutient
que c'est là la base d'après laquelle les employés
surnuméraires doivent être payés, il va sans dire
que je ne m'y opposerai pas ; mais si l'on applique ce
principe aux employés sessionnels, on devrait en
toute justice l'appliquer également aux employés
permanents.

M. GIBSON : Il y a beaucoup de vrai dans ce
que dit M. l'Orateur, niais je persiste à croire que
j'ai raison de prétendre que les hommes devraient
recevoir une rémunération supplémentaire, vu qu'ils
ont fait trois mois d'ouvrage dans les deux mois.
Les employés permanents ne sont pas astreints aux
mêmes dépenses, vu qu'ils demeurent à Ottawa,
mais ces employés surnuméraires viennent de plus
ou moins loin, et lorsqu'ils ne sont employés que
pendant deux mois de l'année, et qu'ils ont fourni
une journée et demie de travail par jour, on devrait
en tenir compte. Il y a toute une différence entre
les employés permanents et les employés surnumé-
raires, car les premiers ont leurs vacances entre
les sessions du parlement, et retirent leur salaire
pendant ces vacances, ce qui compense le travail
supplémentaire qu'ils accomplissent pendant la
session. D'un autre côté, les dépenses des employés
supplémentaires sont presque aussi fortes pendant
une session de deux mois, que pendant une session
de trois mois, et je crois que vous devriez, en toute
justice, M. l'Orateur, suivre la recommandation de
l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot).

M. TAYLOR: Je puis dire que je viens* de
remettre au ministre chargé de diriger la chambre,
une pétition signée par 140 à 150 députés, dans
laquelle on demande qlue les commis sessionnels
reçoivent $300 pour la session et les messagers

$250. Ces messagers et ces commis sessionnels
sont obligés de parcourir de longues distances pour
venir ici et retourner chez eux, et ils ont à payer
leurs billets d'aller et retour, de sorte qu'une fois
ces dépenses payées et leur pension à Ottawa, il
leur restera très peu de chose, s'ils n'ont que $150
pour les deux mois. En justice pour ces messieurs,
on devrait leur donner les prix mentionnés dans la
pétition que j'ai présentée au ministre chargé de
diriger la chambre, et qui vient d'être remise à M.
l'Orateur. Une autre pétition, signée par les
mêmes membres des deux partis politiques de la
chambre, a été préparée à la hâte, vu que l'on s'est
aperçu que la première n'était pas adressée comme
elle aurait dû l'être, et elle est signée par soixante-
dix à quatre-vingts députés, aucun membre de la
chambre à qui elle a été présentée n'ayant refusé de
la signer, me dit-on. Comme l'a dit mon honorable'
ami, le député de Lincoln (M. Gibson), ces messieurs
ont fourni quinze à dix-huit heures de travail par
jour depuis le commencement de la session, et je
ne crois pas que leurs services se trouveraient- équi-
tablement payés, si on leur donnait la misérable
somme de $2. 50 par jour.

M. LARIVIÈRE : Il ne faut pas oublier que nos
sessions sont censées durer 100 jours ; le fait est
que notre indemnité est basée sur cette période, à
raison de $10 par jour, et lorsque le budget est pré-
paré pour le paiement, non seulement des commis
et des messagers sessionnels, mais aussi des pages
et autres employés, le montant est également cal-
culé d'après la même période de 100 jours. Par
conséquent, ces employés, en acceptant leurs posi-
tions et en faisant leur travail, s'attendent à être
payés pour au moins 100 jours. Quand nos sessions
ont duré cinq ou six mois, comme cela est arrivé
jadis, nous avons eu soin d'augmenter de $500
notre indemnité, et nous avons été heureux d'ac-
cepter ce supplément, comme l'ayailt bien gagné. Il
va sans dire que nous avons fait la même chose
pour les employés sessionnels de la chambre, mais
lersque nous avons ajouté six jours à la durée de
notre présence ici, pour favoriser nos intérêts à
même les deniers publics, je ne vois pas pourquoi
nous serions si mesquins, quand il s'agit de payer
des pauvres gens qui sont de fidèles employés de
cette ciambre. C'est bien bon de dire que nous
pouvons avoir vingt, quarante ou cent demandes le
la part de personnes désireuses de remplacer celui
de ces hommes qui donnerait sa démission, mais je
doute que nous puissions trouver des hommes aussi
compétents, si nous les payions insuffisamment. Je
crois que nous devons être plus généreux à l'égard
de ces hommes, qui travaillent parfois non seule-
ment pendant quatorze ou quinze heures par jour,
mais même pendant dix-huit heures, et j'espère
que la chambre se prononcera sur ce point dans un
sens favorable à ces employés, aux secrétaires et
aux autres personnes employées durant la session,
et même à nos jeunes pages, et fera pour eux ce qui
est juste. Soyons généreux à l'égard de ceux qui
reçoivent de petits salaires, comme nous le sommes
pour nous-mêmes, et je ne crois pas que le pays
nous blâme d'avoir accompli un pareil acte de géné-
rosité.

M. MASSON : Je ferai remarquer une diffé'rence
qui existe entre les employés permanents et les
employés sessionnels, différence qui nie paraît avoir
échappé à M. l'Orateur. Il a dit que si l'on faisait
un changement, à propos de l'augmentation du
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salaire des employés sessionnels, les employés per-
manents auraient également droit d'être traités de
la même manière. Mais je prétends qu'il y a une
différence entre les deux catégories d'employés; les
employes permanents sont payés à l'année ; ils
savent d'avance ce que sera la durée de leurs tra-
vaux, et ils acceptent les risques de longues ses-
sions. Mais le salaire payé aux employés session-
nels a été basé sur une session dont la durée leur
rapporterait $250, et lorsque la session a duré plus
longtemps, leur salaire a été augmenté. M.
l'Orateur a fait observer que certains employés per-
mrnents étaient obligés (le rester à leurs bureaux
tout le temps des séances de la chambre, et même
plus longtemps. Je ferai remarquer que les messa-
gers et les employés sessionnels sont obligés d'être ici
non seulement pendant les séances de la chambre,
mais pendant plusieurs heures après la levée des
séances. Lorsque la séance est levée de bonne
heure, comme cela arrivait seuvent autrefois, les
députés comptent avoir les messagers à leur dispo-
sition durant toute la journée. Je crois que l'on
ne devrait pas oublier ce fait. Ces hommes ont
droit d'être payés pour tout le temps pendant qu'ils
travaillent, et si le nombre de leurs heures de tra-
vail est plus considérable, en moyenne, je crois que
cela devrait être pris en considération.

. METCALFE : Je crois que nous sommes très
bien servis, ici et, comme l'a dit mon honorable ami,
le député d'Assiniboïa (M. Davin), ou un autre
membre de cette chambre, il ne saurait y avoir de
véritable économie sans une efficacité réelle. Nons
avons i3i des messagers très compétents, et je crois
que ce serait une fausse économie de reduire leurs
salaires en recourant à un subterfuge ou à des argu-
ties, ou en nous prévalant d'une entente antérieure.
Je crois que nous devrions régler ce te question, de
façon à donner à ces hommes ce qui est juste et
légitime. Nous avons été servis ici jour et nuit, et
nous avons travaillé ferme pendant quelque temps,
de sorte qu'il n'est que juste de rémunérer ces bons
employés pour leurs services.

M. FRASER: Je désire ajouter un mot à ce qu
a déjà été dit. Je crois que nous ferions peut-être
une erreur en ne reconnaissant pas que, quand un
ouvrage est bien fait, il doit être bien payé. Nous
avons voté (les millions dans ces derniers jours.
C'est fort bien. Je ne crois pas que nous puissions
trouver des hommes prêts à venir ici, faire l'ouvrage
de ces employés, et les rémunérer raisonnablement
en leur donnant moins de $250. Tous les membres
de cette chambre savent que la somme de $250 ne
serait pas très forte pour leur permettre de retour-
ner dans leurs foyers d'une manière décente.
Puisque nous faisons venir ces hommes-là ici,
nous devrions leur donner un salaire raisonnable.
Il y a beaucoup de vrai dans ce que dit l'honorable
député de Provencher (M. LaRivière). Eu égard
à la durée probable de la session, et vu que ces
employés ne sont pas assez nombreux pour occasion-
ner un déficit, je voudrais qu'on leur donnât $250.

M. MULOCK: Il ne faut pas oublier, non plus,
que vous ne pouvez pas placer un étranger dans
cette chambre et être immédiatement bien servis.
Ces messagers, bien qu'ils fassent une besogne
n'exigeant pas d'apprentissage, pour ainsi dire,
sont obligés de connaître parfaitement les êtres de
tous les* édiflces, bureaux et départementb publics,
et la ville. Par conséquent, il importe de conti-

M. MASSON.

nuer à employer les mêmes hommes. S'ils sont
traités comme les journaliers ordinaires, on ne peut
pas espérer qu'ils fassent la besogne aussi bien. Je
partage entièrement l'opinion émise par d'autres,
qu'on ne devrait pas donner moins de $250 à ces
employés.

M. MONTAGUE : Je crois que M. l'Orateur va,
s'attendrir à l'égard de ces messagers. Ils ont cer-
tainement très bien rempli leurs devoirs, et je ne
crois pas qu'il y ait dans les édifices du parlement
des hommes qui travaillent plus fort ou qui gagnent
plus fidèlement leur argent qu'ils l'ont fait. Je ne
veux pas discuter avec l'Orateur, mais je fais sim-
plentent appel à ses sentiments en faveur de ces
employés.

M. l'ORATEUR: La chambre connaît mon
opinion sur ce sujet; je ne l'ai jamais cachée. Mais
après ce qu'ont dit des honorables membres de cette
chambre, je soumettrai certainement la question à
la Commission d'économie interne. Je ne puis
pas dire ce qu'elle va faire. Je fais cette promesse.
à une condition, c'est que, désormais, les membres
de cette chambre ne m'accablent pas de demandes
de nominations aux emplois de messagers.

Dépenses imprévues, etc., se rattachant
aux listes électorales ,.......... $2,500

M. LAURIER: Qu'est-ce que cet item?

M. FOSTER : C'est pour les élections partielles.

M. LAURIER : Mais il n'y a pas de listes pour
les élections partielles.

M. FOSTER: L'auditeur général a dit que ce
crédit serait nécessaire pour certaines petites dé-
penses. Il a maintenant l'autorité de la bible.

Exposition Colombienne - Nouvelle
somme requise ................... $70,000

M. LAURIER: Quel est le montant voté pour
cette exposition, cette année ?

M. FOSTER: Cet item portera le crédit total à
environ $190,000.

Pour permettre au commissaire de
l'industrie laitière de faire des
achats de beurre et de fromage aux
diverses stations agronomiques, le
produit des ventes de ces achats
devant être porté au crédit du fonds
du revenu consolidé.......... $36,000

M. FOSTER: Ce crédit a pour objet de permet-
tre au professeur Robertson d'ouvrir les laiteries
qu'il exploite pour la première année, prenant le
lait des cultivateurs et leur avançant de l'argent
sur le beurre, qui est fait et placé sur le marché.
Une fois les dépenses payées, ce qui reste est dis-
tribué aux cultivateurs. Ce crédit n'est requis que
pour négocier les achats et les ventes. Pour faire
les avances de fonds, il faut qu'il ait de l'argent.
Tout cela rentrera dans la caisse publique dans le
cours de l'année. Ce crédit est destiné en parti-
culier à la station agronomique de l'Ile du Prince-
Edouard.

M. McMILLAN: J'ai beaucoup d'objections à.
ce que l'on achète d'autre beurre ou d'autre fro-
mage que ceux fabriqués aux stations agronomi-
ques.

M. FOSTER : Pas une seule livre ne sera achetée
ailleurs.
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Défense d'Esquimalt, C.-A............ $70,000

M. PATTERSON (Huron): Cet item a pour
objet de mettre à exécution un arrangement conclu
avec le gouvernement impérial, pour fortifier Esqui-
malt. Il est entendu que le gouvernement cana-
dien achètera les emplacements et fournira au
gouvernement impérial une somme fixe, et le gou-
vernement impérial construira les fortifications et
exécutera les travaux sous-marins. On a cru qu'il
valait mieux adopter ce plan, que de construire les
fortifications et d'exécuter les travaux sous-marins
aux frais du gouvernement canadien, vu que ces
fortifications seront sous la surveillance des ingé-
nieurs royaux. S'ils modifiaient leurs plans de
temps à autre, cela pourrait entraîner de fortes
dépenses supplémentaires. Le gouvernement im-
périal fournit les armements les plus modernes
d'une valeur de £42,000.

Milice.......................; $160,712 12

M. ROSS (Dundas) : Je profite de la présence du
ministre de la Milice, pour appeler l'attention sur
une motion que j'avais insérée dans l'ordre du jour,
mais que nous n'avcns pu atteindre. Je remarque
que lorsque les items du budget principal. concer-
nant la milice furent votés, on vota de nouveau un
crédit de $2,000 pour certains monuments devant
être élevés sur les champs de bataille du Canada.
Dans la discussion qui eut lieu à cette occasion, j'ai
cru entendre le ministre dire que les endroits que
l'on choisirait probablement, cette année, pour y
ériger (les monuments-et j'ai été heureux de voir
que le gouvernement voulait agir sans retard-
seraient Lundy's Lane, Stony Creek, et tout pro-
bablement, Chateauguay. Je désire dire un mot
en faveur du champ de bataille de Chrysler's Farm.
Nous savons tous que Queenston's Heights, théâtre.
d'une des batailles de la guerre de 1812, a déjà un
joli monument, et c'est avec raison. Je vois que
l'initiative privée s'est occupée de Lundy's Lane,
et j'ose dire que le ministre de la Milice serait
content si l'initiative privée exigeait aussi un
monument à Chrysler's Farm. Nous avons main-
tenant deux champs de bataille, dans la péninsule
ouest, auxquels on a pourvu, mais je crois que l'on
devrait dire un mot en faveur du Canada-central
et de la province de Québec. Lorsque nous consi-
dérons ce qu'était alors le plan de campagne amé-
ricain; que nous examinons l'objet que les Améri-
cains avaient en vue, savoir : la prise de Montréal,
(les expéditions étant envoyées de Sackett's Har-
bour, 10,000 hommes sous Wilkinson, et un déta-
chement nombreux sous Hampton, posté à Château-
guay, dans l'intention d'avancer, lorsque les troupes
de l'ouest seraient rendues assez loin-quand nous
considérons l'importance de cette attaque immi-
nente, je trouve que l'on devrait donner une juste
valeur aux batailles qui détruisirent cette combi-
naison. L'armée de Wilkinson s'avanca bravement
apiès avoir échappé à quelques-unes'des disposi-
tions prises par les Anglais, pour l'arrêter dans sa
marche. Elle descendit le Saint-Laurent jusqu'à
Chrysler's Farn, et là, elle s'arrêta pour la nuit.
Le colonel Morrison, qui commandait, arrangea les
choses de manière à engager la bataille, et il n'y a
pas de doute que cette bataille est l'une des meil-
leures preuves de la valeur des armes britanniques
qui aient jamais été données. Je citerai Allison,
au sujet de l'importance de la bataille de Chrysler's
Farm. Il dit:

La glorieuse défaite d'une invasion annoncée avec tant
de confiance, et si puissamment appuyée, répandit la joie
la plus vive par tout le Bas-Canada, et y termina la cam-
pagne de la manière la plus triomphante.

Christie dit. ceci :
Cette bataille, appelée la bataille de Chrysler's Farm,

est, dans l'opinion des militaires, regardée comme l'ex-
ploit militaire le plus scientifique de toute la dernière
guerre, à cause de l'habileté déployée durant l'engage-
ment, par les commandants de l'armée adverse, et quand
nous considérons les préparatifs prodigieux faits par le
gouvernement américain pour cette expédition, avec
l'insuccès de laquelle s'évanouirent ses espérances de
conquêtes, la bataille de Chrysler's Farma peut probable-
ment être considérée comme la plus importante, et la
mieux conduite de toutes celles qui eurent lieu durant la
guerre.

J'appelle l'attention du ministre de la Milice sur
les qualificatifs extrêmement forts employés à l'oc-
casion de cette bataille. Il n'y a pas de doute que
le plan de campagne, de la part des Américains,
avait été bien préparé ; et bien que leurs chefs ne
pussent saisir les points de la situation, on eut de
nouveau la preuve que, bien que les armées en pré-
sence, à Chrysler's Farm, fussent très inégales, au
point de vue du nombre, néanmoins, aussitôt que
le soldat anglais a la chance de se trouver sur un
terrain avantageux, avec une baïonnette, rien ne
peut lui résister. A ce sujet, je pourrais rappeler
une expression de lord Napier, concernant la ba-
taille d'Albuera, dans la guerre de la Péninsule,
alors qu'il dit : " Et alors on vit avec quelle force
et quelle majesté le soldat anglais se bat." Il arrive
souvent que le ridicule se mêle aux choses les plus
solennelles de la vie, et il y a un petit incident sur
leguel je désire appeler l'attention du ministre. On
sait que l'oie joua un rôle important dans l'histoire
de Rome, et l'on trouve que l'abeille laborieuse eut
sa part dans le triomphe de Chrysler's Farm. Je
cite Croil, et je vois dans son histoire intéressante
et précieuse du comté de Dundas, que parlant de ce
qui se passa alors, il dit :

A la veille de la bataille de Chrysler's Farm, les soldats
américains avaient imprudemment mangé avec excès du
miel, qu'ils avaient trouvé en quantité abondante à
Matilda et à Williamsbourg, La conséquence fut que
des centaines d'entre eux sé trouvèrent tellement affaiblis
et énervés par la dyssenterie, qu'ils tremblaient et chan-
celaient comme des hommes ivres, alors qu'on les condui-
sait dans l& boue, jusqu'aux genoux, au devant des
Anglais pour supporter la charge décisive de ces derniers
à la baïonnette. Même sur le champ de bataille, on ne
Dut les empêcher de commettre de nouveau cette impru-
dence, en traversant la ferme de Bouck, oh il y avait près
de cent ruches; en conséquence, avant la fin de la bata lle
leurs corps enflés présentaient un aspect dégofttan, le miel
dont ils s'étaient gorgés leur sortant de la bouche, du nez
et même des oreilles.

De sorte que les abeilles elles-mêmes aidèrent
puissamment. Toutes les troupes du pays étaient
unies dans un même but, et j'espère qu'il en sera
toujours ainsi. J'espère avoir parlé d'une chose au
sujet de laquelle nous uous accordons tous, et j'es-
père -aussi que le ministre de la Milice trouvera que
cela mérite une sérieuse considération. On trouve
encore, à Chrysler's Farm, une cheminée, qui était
à un endroit central de la bataille, et quand le
ministre visitera cet endroit, il n'aura pas de diffi-
culté à trouver le lieu même ou se livra la bataille.

M. MILLS (Bothwell) : Quel meilleur monu.
ment voulez-vous?

M. ROSS (Dundas) : Si le lierre recouvrait ces
ruines, ou même si l'on y érigeait une tablette, ça
pourrait être suffisant. Ce que l'on veut, tout
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d'abord, c'est que cette affaire reçoive un peu
d'attentions. Parlant de la topographie de cet
endroit, je remarque qu'un journal de Kingston, en
essayant à localiser le champ de bataille, le met en
face d'Ogdensburgh. Je crois (lue Chrysler's Farn
mérite d'être mieux désigné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
le ministre de la Milice devrait donner une courte
description de divers champs de bataille, indiquant
ceux qui ont ses préférences.

M. PATTERSON (Huron): Rien ne pourrait
retenir l'éloquence de l'honorable député. Si cette
question n'est pas prise en considération par des par-
ticuliers, je serai très heureux de la soumettre Ù la
chambre, à la prochaine session.

Canal Lachine .................. SOOO
M. TISDALE: Je désire appeler l'attention sur

une chose plus importante encore que le canal
Lachine. L'autre jour, dans la chambre, en parlant
au sujet d'uiie résolution à propos d'un canal, je coin-
pris que je ne pouvais terminer mes remarques. Je
désire maintenant entretenir la chambre de cette
question, vu que je n'aurai pas l'occasion de le faire
plus tard. Suivant la résolution que j'ai soumise, et
suivant le rapport des ingénieurs que j'ai lu alors, le
projet était le construire un canal depuis les Deux-
Ruisseaux, sur le lac Erie, en ligne directe avec l'em-
bouclure de la rivière Thanes, dans le lac Sainte-
Claire, soit une distance de quatorze milles. Le canal
ainsi que le démontrent les rapports scientifiques le
concernant, passeraient à travers une région relati-
veient plane, exempte de difficultés physiques au
poimt de vue de la construction lu canal; le sol est
ou du sable ou de l'argile, et, ainsi, on pourrait creu-
ser ce canal avec les machines les plus perfectionnées
pour cette sorte de travaux. A partir de la bouche
de ce canal, la ligne, pour passer sur le territoire
canadien, tra verserait les marais qui se trouvent sur
la rive est du lac Sainte- Claire, se prolongerait jus-
qu'au chenal Ecarté-est et en arrière <le l'île
Walpole. En arrivant là, le canal serait ouvert par
la seule action de l'cau. De plus, il ne faudrait
qu'une écluse au lac Sainte-Claire, pour régler le flux
de l'eau et une écluse au lac Erié, .à cause du flux et
du reflux de l'eau.

Les calculs les ingénieurs où je prends mes ren-
seigneinents, indiquent que le canal proprement dit
pourrait être construit pour ,800,000, et le coût du
canal à digue traversant le territoire canadien a
été estimé à $500,000. Mais cela sera pour un
canal donnant quatorze pieds d'eau, et mon idée
est que le canal devrait avoir une profondeur,
de 16 à 17 pieds, assez large pour accommoder
les plus grandes barges des lacs, les plus
grandes barges à vapeur qui transportent 100,-
000 boisseaux (le grains. Cela en porterait le
coût à S2,000,000 ou $2,500,000. Mon idée
est que si l'on avait un plus grand canal, cela
permettrait aux plus grosses barges américaines
qui passent des lacs supérieurs dans les lacs infé-
rieurs, de le franchir, bien que mon principal
objet, en présentant la résolution, fût de sou-
mettre un projet d'un caractère national, afin de
procurer au Canada un moyen de communication
complet depuis les grands lacs jusqu'à l'océan, à
travers notre propre territoire,

M. IILLS (Bothwell) : Qu'avez-yous à dire de
la rivière Détroit ?

M. Ross (Dundas).

M. TISDALE: J'en parlerai plus tard. Je aon-
trerai en quoi le canal donnerait de grands avan-
tages sur la rivière Détroit. Mon opinion était
que nous devions avoir un canal assez grand pour
accommoder le trafic des deux pays, car bien que
mon projet soit d'assurer une route indépendante
à travers notre propre territoire, néanmoins, je ne
prétends pas que cette route doive être d'une na-
ture peu amicale, ou même offensante pour nos voi-
sins. S ils veulent se servir de nos propres voies
par eau et nous traiter comme de bons voisins, et
comme ayant droit à nos propres opinions et à
notre propre politique, je désire beaucoup, comme
je l'ai toujours dit, traiter avec eux d'une manière
amicale. Si, d'un autre côté, ils désirent user de
coercition, d'agression ouexercer desprescriptions au
sujet de nos relations coinierciales avec eux, alors,
je veux que nos voies par eau et par terre soient
telles, que nous puissions leur apprendre, que nous
pouvons nous passer d'eux, que nous chercherons
(le nouveaux débouchés pour notre commerce, et
que nous développerons ceux que nous possédons.
Je crois que nous avons un pays, une population
ayant des moyens et des ressources suffisants, pour
maintenir notre position. De plus, s'ils persistent
dans une telle politique nous pourrons les rencon-
trer sur les marchés du monde, leur faire de la
concurrence et, je crois même, rivaliser avec eux.
Je n'ai pas besoin de parler des avantages décou-
lant de nos communications par eau. Nous nous
accordons à dire que pour transporter les vastes
quantités de grains du Nord-Ouest, les canaux
sont indispensables. Je lirai la courte citation qui
suit de M. McNabb, l'ingénieur :

On a représenté souvent que dans ce tempsdetransports
rapides, le transport par eau est abandonné par les expé-
diteurs et que les chemins de fer absorbent tout le trafic ;
cela, cependant, est loin de la vérité, car nous voyons
que le tonnage passant sur nos grands lacs, augmente
rapidement et prend d'énormes proportions, si énormes à
la vérité, que les espérances les plus grandes d'une saison
sont dépassées par l'augmentation réelle de la suivante.
Pendant l'année 1890, vingt-deux millions de tonneaux
sont passés entre le lac Huron et le lac Erié, et durant
l'année 1891, le tonnage qui est passé dans la rivière
Détroit, a excédé de dix millions de tonneaux le tonnage
des deux ports de Liverpool et de Londres. Le nouveau
modèle de vaisseau eh oisi pour les lacs pour les fins du
commerce, nommé avec raison le dos de baleine, promet de
grands résultats dans ce sens,vu que ces vaisseaux ont un
faible tirant d'eau et sont vastes pouvant porter un char-
gement qui leur permet de franchir un mille en ne consu-
mant qu'une fraction d'une once de combustible. Le canal
possède une voie nationale jusqu'à l'Atlantique de plus
de deux mille milles de longueur, avec seulement
soixante-douze (72) milles d'interruption par les écluses,
tandis que la route -des Etats-Unis, via le canal Erié,
présente trois cent cinquante-deux milles d'interruption
continue par les écluses, de sorte que, comme l'a admis
un écrivain de l'autre côté des lignes: "Le Canada a la
clef du commerce d'exportation des grands lacs jusqu'à
l'océan, non seulement de ses propres rivages, mais encore
des rivages des Etats-Unis. De Duluth, autant que de
Port-Arthur, de Chicago autant que de Toronto, la route
vers l'Atlantique, pour le transport des grains et des
minéraux, est colle du Saint-Laurent. Elle formera une
grande ligne pour le commerce des deux hémisphères,laquelle. en raison du petit nombre d'obstacles et
des retards qu'elle présente, de l'inutilité des transborde-
ments et de son coût minime de transport, est destinée à
contrôler un commerce que l'imagination de l'homme ne
peut se figurer ni calculer.

Maintenant, M. le Président, examinons les avan-
tages de cette route.
. Tout d'abord, d'après le rapport que j'ai lu l'autre
jour, on verra que ce canal sera d'un avantage
immense pour le drainage de la localité, où il sera
construit, et en second lieu-et j'arrive maintenant
à la rivière Détroit-il permettra d'éviter toutes
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les grandes obstructions et les difficultés de la navi-
gation, depuis la tête des grands lacs jusqu'à
l'océan Atlantique, savoir : Grosse Pointe, la tra-
verse de Limekiln, près d'Amherstburg, Bar oint
et Colchester Reef. Les navigateurs vous diront
quel avantage il y a à éviter ces obstructions. Cela
abrégera d'au moins 130 milles le voyage d'aller et
retour, de Buffalo ou de Port-Colborne. L'ingé-
nieur Pinney dit 137 milles; mais moi, je dis, 130
milles, ce qui serait pleinement le cinquième de la
distance, et permettrait de gagner 12 à 20 heures,
suivant la rapidité du bateau à vapeur. Le trafic,
en 1857, passant entre les deux lacs, fut seulement
de 2,500,000 tonneaux ; en 1890, il a été de 22,000,-
000, et en 1892, de 25,000,000. Si nous en retran-
chons les deux cinquièmes, ce qui ferait 10,000,000
de tonneaux, céla, au coût estimatif de l cents de
péage par tonneau, presque un péage nominal, pro.
diirait $150,000. Cette somme paierait l'intérêt,
le coût de l'entretien et de l'exploitation du canal
et le fonds d'amortissement. Tous ces avantages,
l'économie de temps, le fait d'éviter les obstrue-
tions dont j'ai parlé, les bateaux les auraient pont
rien. parce que le combustible, l'huile et le gaspil-
lage, par cette économie de tempF, suffiraient pour
payer tous les péages qui seraient nécessaires, en
supposant que nous détournerions seulement les
deux tiers du trafic. Mais je crois que les avan-
tages de cette voie seraient tellement grands que,
dans peu de temps, elle aurait le monopole du trafic,
en sorte que, se trouvant entre les mains du gou-
vernement. les péages pourraient être réduits, je
pense, au bout de quelque temps, à un centin par
tonneau. J'ai mentionné trois avantages que l'on
gagnerait par cette voie, et j'arrive maintenant au
plus considérable de tous-je parle de l'avantage
national. .Quand nous aurons terminé le canal
Sainte-Marie, nous aurons, à part le canal dont je
'parle, une route complète depuis les grands lacs
jusqu'à l'Atlantique, à travers notre propre terri-
toire.

M. MILLS (Bothwell): Nous l'avons déjà.

M. TISDALE : Nous ne l'avons pas maintenant,
parce que, comme je l'ai expliqué, l'autre jour, en
passant par le canal des Battures Sainte-Claire, elle
est partie sur le territoire américain, et partie sur le
territoire canadien. Il est vrai qu'elle est régie
par un traité, mais cette route nous donnera un
canal complètement à travers notre propre terri-
toire. Nous avons dépensé $100,000,000, et avec rai-
son, je crois, pour avoir un 'grand chemin de fer
transcontinantal, à travers notre pays, et nous
avons le meilleur chemin du continent. Quand le
canal de Sainte-Marie sera terminé et notre système
de canaux creusés à une profondeur de quatorze
pieds, jusqu'à l'océan, comme le ministre l'a dit
l'autre jour, ce sera dans trois ans, nous aurons dé-
pensé de $75,000,000 à $80,000,000, et je trouve
encore que ce sera avec raison, pour notre grand
système de canaux. Je crois avoir montré à la
chambre, l'autre jour, en vertu de quel droit incer-
tain nous pourrions nous servirdu canal (les Battures
Sainte-Claire, siles exigences de la politique améri-
caine devaient demander le contraire. Je pense,
parconséquent, que ça nous paierait dedépenser une
couple de millions de dollars de plus pour établir
cette grande voie de communication entièrement
sur notre propre territoire, vu, surtout, que j'ai dé-
montré -que le coût en serait facilement remboursé
par ceux qui s'en serviraient, et cela, avec économie

pour eux après le remboursement. Nous serions
alors veritablement les arbitres des seules grandes
et rapides voies de communication par eau, depuis
la tête des grands lacs, jusqu'à la mer, sans crainte
d'interruption ou de complications internationales.
J'espère et j'ai confiance que l'honorable ministre-
comme je n'ai pas en l'occasion d'avoir l'opinion de
la chambre sur la résolution-l'examinera, l'adop-
tera, et accordera l'exploration et l'inspection que
je demande, et fera préparer une estimation qui sera
soumise à la chambre. J'espère, plus que cela,
j'espère que le gouvernement adoþtera ce projet et
le mettra à exécution. J'ai tellement confiance dans
les ressources infinies du Canada et du grand Nord-
Ouest, que je crois que, plus tard, nous aurons non
seulement besoin de flottes sur cette voie de com-
munication, mais encore, qu'il nous faudra bâtir le.
chemin de fer de la Baie-d'Hudson, et doubler la
voie ferrée du canadien du Pacifique. Je crois que
le parachèvement de notre grande voie marine, de la
manière dont je viens de parler dans la résolution,
sera, non seulement une bénédiction nationa.e et
une sauvegarde pour notre indépendance commer-
ciale, mais encore, qu'il sauvegardera les institu-
tions que nous possédons et que nous chérissons
tant, institutions qui, selon moi, ne sont égalées
nulle part, dans l'univers, pour développer la véri-
table égalité et la véritable liberté. J'espère,
M. le ministre, que vous trouverez le moyen
de faire cela, et je désirerais vous demander d'ex-
primer votre opinion à ce sujet, si vous croyez pou-
voir le faire.

M. McGREGOR: A cette heure avancée de la
nuit, et à cette période avancée de la session, je ne
retiendrai pas longtemps la chambre. L'honorable
député de Norfolk-sud (M. Tisdale) a parlé de cette
affaire dès le commencement de cette session, et
nous espérions tout de bon que l'on en aurait dis-
posé avant aujourd'hui ; mais, comme c'est un projet
important, et que nous désirons beaucoup que le
gouvernement nous procure une inspection à une
date rapprochée, je crois qu'il n'est que juste de
demander que l'on soumette au gouvernement quel-
ques renseignements, pour le mettre en état de voir
les avantages de cette grande entreprise. En pre-
mnier lieu, il y aurait une économie de 130 milles
dans un voyage d'aller et retour. On éviterait une
grande difficulté dans les eaux de nos lacs et
rivières, parce que le passage le plus difficile depuis
Chicago jusqu'à Buffalo est cette partie comprise
entre les Battures Sainte-Claire, à Bar Point, et le
voisinage de Colchester Reef. Le gouvernement
américain, voyant la nécessité d'augmenter la pro-
fondeur de l'eau et la largeur du canal, a dépensé
quelque chose comme $150,000,000, à ce que l'on
appelle la Traverse Limekiln, près d'Amhertsburg,
qui est à mi-chemin de cette voie, en descendant.
Nous savons aussi que l'augmentation du tirant
d'eau d'un vaisseau, réduit considérablement les
frais de transport. En 1859, le prix moyen du
transport du maïs, de Chicago à Buffalo, était de
15t par boisseau; en 1861, il a été réduit à 104 cen-
tins, et en 1871, à 7J centins. Lorsque le canal fut
creusé de manière à donner 14 pieds d'eau eu pro-
fondeur, et 16 pieds dans ce district du Détroit, le
coût du transport n'a été que 3-20 centins le bois-
seau et en 1890, lorsque la traverse de Limekilnafut
draguée de manière à permettre à des vaisseaux
tirant 16 pieds d eau d'y naviguer, ils transportèrent
le blé moyennant 2 centins le boisseau, et le maïs
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pour 1-88 centins le boisseau. Pour le minerai defer,
en 1867, le coût du transport, de Escanaba à Erié
était de $4.25 la tonne. En 1870, il était de $2.50 ;
mais en 1890, il n'était que de 55 centins. Nous
avons maintenant un chenal dans le canal du Sault
et certaines parties de la rivière Sainte-Marie,
variant de 14 à 14ý pieds. Avec 20 pieds d'eau,
nous réduirions le prix actuel du fret de près de
moitié, parce que les frais de navigation pour un
vaisseau tirant 20 pieds, ne sont guère plus élevés
que pour un vaisseau tirant 14 pieds. Le tonnage
sur les lacs a grandement augmenté, par suite dtu
développement rapide des régions du nord-ouest, et
aussi, par l'accroissement rapide de l'industrie du
fer, et c'est par eau que se fait principalement le
trafic entre le Canada et les Etats-Unis. L'aug-
mentation du tonnage sur les lacs, durant ces der-
nières années, peut être constatée par le tableau
suivant :

1886... ........... .. 4,219,397 tonnes.
1887.. .............. 4,897,589

1889... ...........
1890........... .. ...

5,10,159 .
7,221,935
8,454,435 '

Ces chiffres accusent l'existence d'un trafic énorme
sur les grands lacs. Par le canal Sainte-Marie, à
la décharge du lac Supérieur, il a passé, en 1890,
10,557 vaisseaux, ayant un tonnage net enregistré
de 8,454,435 tonneaux. Le tonnage du fret réel a été
le 8,041,213 tonneaux, mais le tonnage enregistré

est employé pour des fins de comparaison. La même
année, il est passé par le canal de Suez, 3,389 vais-
seaux ayant un tonnage net enregistré de 6,090,014
tonneaux, de manière que prèsde trois fois autant de
vaisseaux et au delà de 1,500,000 tonneaux de fret de
plus ont passé par le canal Sainte-Marie, au loin,
au centre du continent, qu'il n'en est passé par le
canal de Suez, qui est une voie internationale et la
grande route du commerce du monde entier. Et
il faudrait se rappeler, en même temps, que le
canal du Sault n'a été ouvert à la navigation que
pendant 228 jours, et le canal de Suez a été ouvert,
naturellement, durant l'année entière. Et cela ne
réprésente que le trafic d'un seul lac. Au cours
d'une argumentation opposée à la construction
d'un pont sur la rivière, à Détroit, prononcé au
Congrès, par un délégué à la convention des voies de
navigation à eau profonde, l'honorable Geo. Ely,
Cleveland, il disait que, par la rivière Détroit, re-
présentant le commerce de tous les lacs, à l'excep-
tion du lac Ontario, il a passé, en 1889, plus de
36,000,000 de tonneaux de fret. Ceci est près de
10,000,000 de tonneaux de plus que les entrées et les
expéditions réunis de tous les ports dè mer des
Etats-Unis de l'Atlantique, du golfe et du Paci-
fique, et 3,000,000 de tonneaux de plus que les en-
trées -et les expéditions réunies du cabotage et de
l'étranger, de Liverpool et de Londres, les centres
commerciaux du monde. Pour montrer l'immense
développement du trafic sur les grands lacs et ses
avantages pour notre peuple, je dois dire que le
total des dépenses, au 1er janvier 1891, sur la
rivière Sainte-Marie, y compris la nouvelle écluse,
ont été de $4,170,046.28. On voit par là que les'
profits réalisés par cette voie de navigation en
deux ans, ont rapporté 2,400 pour 100 sur le coût
total, jusqu'au ler janvier 1891, et une grande par-
tie de ces dépenses, telles que celles du chenal du
lac au Foin et la nouvelle écluse du canal, ont été
faites pour des améliorations qui ne sont pas en-

M. McGREGoR.

core utilisées pour la navigation. Le coût total de
toutes les améliorations dans le havre et la rivière
jusqu'à ce jour, a été d'environ $29,000,000. Les
profits d'une année de $147,027,514.80, tels que
démontrés ci-dessus, dans le coût du transport,
dépassent de plus de cinq fois les dépenses totales
faites pour les améliorations sur les lacs. Ou, en-
core, les dépenses totales faites par les Etats-Unis
pour les améliorations du havre et de la rivière, le
tout compris, à partir du 1er août 1790, jusqu'au 3
mars 1887, ont été de $157,962,762. On voit par
là que l'économie réalisée par la marine des lacs, en
1890, a été de 93 pour 100 sur toutes les améliora-
tions aux havres et aux rivières, au 3 mars 1887.

Nous essayons d'établir que ce canal est néces-
saire, pour la même raison, parce qu'il nous débar-
rasserait de la portion la plus compliquée de notre
vaste système de rivières et de lacs ; et notre Nord-
Ouest se développe si rapidement, que les charge.
ments de blé et d'autres grains de cette région
seront bientôt tellement considérables, que d'autres
commodités que celles dont nous pouvons disposer
aujourd'hui, seront jugées nécessaires pour trans-
porter ces produits aux rives de l'est. La cons-
truction de ce canal pourra se faire sans difficultés ;
il s'agit simplement de construire une (ligne et une
écluse. Il faudrait faire un examen des lieux, à partir
du tunnel Sainte-Claire jusqu'aux Deux-Ruisseaux
ou de cette portion du lac Erié ou le canalaboutirait,
une distance d'environ 30 milles, et un seul ingé-
nieur sutfirait à faire ces travaux, en très peu de
temps. En conséquence, je crois que je ne fais que
demander au gouvernement très- peu de chose,
lorsque je lui demande de prendre cette affaire
en considération, ou, dans tous les cas, de faire
faire une étude, durant les vacances ; et lorsque
nous reviendrons ici, à la prochaine session, nous
serons peut-être dans une meilleure position que
celle que nous occupons aujourd'hui, pour démon-
trer que le pays gagnerait autant par la construc-
tion de ce canal, que par la construction du canal
Sainte-Marie.

M. HIAGGART : A cette heure avancée de la
session, je ne parlerai pas sur cette question aussi
longuement que je le voudrais, pour répondre au
discours de l'honorable député de Norfolk-sud (M.
Tisdale), qui semble avoir donné beaucoup de son
temps et de son travail à la question qu'il a si bien
traitée, l'autre soir. J'aimerais avoir l'occasion de
parler plus longuement sur ce sujet, auquel j'ai
donné récemment beaucoup d'attention, à propos
d'un mémoire que j'ai dû préparer pour le Conseil;
mais je limiterai mes observations aux résultats
pratiques visés par mon hdnorable ami, et auxquels
il a fait allusion, ce soir, dans la dernière partie de
son discours, à savoir: la proposition de creuser un
chenal, du côté-est de l'ile Walpole, dans nos eaux.
Je ne crois pas que cela soit nécessaire. Le chenal
actuel, qui a été creusé, partie par nous-mêmes, et
partie par les Etats-Unis, coupe la ligne frontière
en divers endroits ; il a complètement absorba
l'ancien chenal, et je crois que nous avons autant
de droit que les Américains d'en faire usage. Quant
à la rivière Détroit, la plupart des principaux
chenaux de navigation allant dans la direction du
lac Erié, se trouvent du côté-nord de la rivière, dans
nos propres eaux ; mais qu'ils soient sur le côté-
nord ou sur le côté-sud de la rivière, nous avons,
en vertu du traité, un droit de nous servir de ce
chenal, égal à celui des Américains.
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Il est vrai, con.me le dit l'honorable député,
que si un canal était creusé à travers le comté
d'Essex, la distance se trouverait considérablement
raccourcie; mais il doit songer que le creusage de
ce canal s'étendrait sur une longueur de 141 milles.
Le terrains'élève graduellement dulac Sainte-Claire
jusqu'au point central de la péninsule, la ligne de
faîte étant de 38 ou 39 pieds; et, entre le niveau du
lac Saints-claire et celui de l'eau du lac Erié, il y a
une différence de 5J pieds, ce qui nécessiterait la
construction d'une écluse. Tout cela occasionnerait
de grandes dépenses, dans le creusage du canal à
l'est (le l'île Walpole. Cela occasionnerait égale-
ment des dépenses considérables, en creusant ce che-
nal jusqu'à la sortie projetée du canal, oi il se dirige
dans le but de communiquer avec le lac Erié; et le
total de la dépense nouvelle ne serait pas de moins
de $14,500,000. Il n'y a aucun doute, comme l'a
dit l'honorable député, que le trafic par voie naviga-
ble, au lieu de diminuer augmente considérablement
et' que les chances du commerce dans cette section
du pays sont illimitées. L'honorable député nous
a fait des calculs très intéressants sur l'augmenta-
tion du tonnage le long de la rivière Détroit, et ce
tonnage augmentera, dans un temps donpé, je
crois, dans une proportion étonnante, et dans un
certain temps, l'opportunité de construire un canal,
à cet endroit, pourra devenir une question d'examen
pratique ; mais à présent, avec le capital limité que
nous avons à notre disposition, au Canada, jenecrois
p as qu'il soit nécessaire d'encourir une aussi forte
dépense. Nous avons, en la possession du gouver-
nement, des études assez exactes sur ce canal pro-
jeté. Il y a en un rapport très intéressant là-des-
sus, la devant l'institut canadien, en 1885, par le
major Laughlin, qui était en faveur du projet, et
j'ai eu des le ttres d'un 2M. Roberts, résident de l'en-
droit. Il y a beaucoup à dire en faveur du projet,
mais ce qu'il y a de mieux c'est qu'il raccourcit le
chemin de 60 milles. Je n'attache pas une grande
importance à la nécessité d'avoir la voie navigable
dans nos propres eaux, parce que nous avons tout
autant de droits à la navigation de la rivière Détroit
que les Américains eux-mêmes, et dans le cas de
quelque difficulté, il serait aussi facile d'arrêter la
navigation au-dessus de l'île Walpole qu'à la rivière
Détroit. Au point de vue militaire, le ministre de
la Milice pourrait peut-être traiter la question
mieux que moi. Toutefois, je promets de faire
faire un examen par nos nombreux employés sur les
canaux, sans imposer aucune nouvelle dépense au
pays. Je vais essayer de procurer un état exact
de ce que pourrait coûter le canai projeté.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas l'intention de
dire un mot sur la valeur du canal. Ce peut être
une entreprise très méritoire. A ce sujet, je ne nie
crois pas autorisé à donner mon opinion ; mais je
doute fort que je puisse admettre avec l'honorable
ministre, en supposant qu'un tel canal puisse être
construit, que Détroit se trouverait isolé et devien-
drait un village abandonné. Je dois dire, toutefois,
que, pour un homme qui affirme une confiance
absolue et sans limite dans l'avenir du pays, il me
semble que son langage est peu d'accord avec lui-
même, sous ce rapport. Il a parlé comme si la
rivière Détroit et les eaux limitrophes entre les
deux pays, étaient la propriété des Etats-Unis.
En vertu de la convention de 1818, si la limite est
indiquée en ce qui concerne les points par' où elle
passera dans cette voie de navigation, il est, en

même temps, déclaré que la voie de naviation,
dans toute sa longueur, et d'un rivage à 1 autre,
sera ouverte à la navigation des deux pays. En
vertu de cette convention, les Etats-Unis ont le
droit de naviguer dans les eaux de notre côté de la
frontière, et nous avons le droit de naviguer dans
les eaux de leur côté. Plus que cela, le doute s'est
élevé au sujet de cette convention, pour savoir si,
dans le cas où il se trouverait une île qui serait la
propriété entière d'une des deux nations, l'autre
nation aurait le droit de naviguer dans les eaux
s'étendant entre cette île et la terre ferme. Mais,
le septième article du traité de 1841, connu sous la
désignation de traité d'Ashburton, règle cette
question, et il .y est expressément stipulé que les
eaux s'étendant entre l'île et la terre ferme, et
au sujet desquelles des doutes se sont élevés seront
ouvertes à la navigation des deux nations. De sorte .
que lorsque les Etats-Unis ont construit le canal
Sainte-Claire,ils l'ont construit dans les limites d'une
voie de navigation qui est ànotredisposition; et nous
avons le droit absolue de naviguer dans ce canal,
sans aucune restriction, en vertu de cette disposi-
tion du traité de 1841. Ainsi, lorsqu'ils ont entre-
pris de faire des restrictions, par voie de repré-
sailles, sur notre usage de leurs canaux, ils n'ont fait
aucune restriction au sujet du canal des Battures
Sainte-Claire, parce que, par le traité de 1841, nous
avons autant le droit de naviguer sur les eaux de ce
canal, que nous avons le droit de naviguer dans les
eaux entièrement comprises dans notre territoire.
En conséquence, je crois que lorsque l'honorable
député de Norfolk-sud (M. Tisdale) a parlé de la
rivière Détroit et des eaux qui séparent les deux pays
comme étant des eaux sur lesquelles les Etats-Unis
ont plus de droits que nous, il a rapetissé nos droits
au lieu d'essayer de les maintenir. S'il désire
recommander la construction de ce canal, c'est bel
et bien ; mais il n'est pas nécessaire, ponr appuyer
cette entreprise, d'essayer de prouver que les
Américains ont plus de droits que nous à la navi-
gation de ces eaux.

Travaux publics-revenu-Ontario-Bu-
rean de l'imprimerie k Ottawa-Payé
aux héritiers de feu B. Lépine, pour
l'enlèvement d'un cottage de la pointe
Nepean ............. , ........ ,........ .$250

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi
nous faut-il payer pour enlever un cottage de la
pointe Nepean ? A-t-il été construit pour l'usage du
ministère ?

M. OUIMET : M. Lépine était employé par le
ministère de la Milice, et il lui fut permis de cons-
truire un cottage sur la pointe Nepean. Il y a
résidé pendant environ trente ans. Mais lorsque
le bureau de l'imprimerie fut construit, il devint
nécessaire de transporter le cottage, et le ministre
consentit à ce que le gouvernement payât le frais
de transport du cottage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai cru que
la permission de construire un cottage à .cet
endroit était un privilège accordé à M. Lépine.

M. OUIMET : Cela faisait partie de son salaire.

Travaux publics--Colombie-Anglaise-
Victoria-Nouveau bureau de poste $100,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel sera le
coût probable de l'édifice ?
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M. OUIMET _Environ 200,000. Le terrain Espérant que les conclusions de cette pétition recevront
coûtera environ S82,000, mais nous retirerons du, votre favorable considération, nous, vos humbles pétition-
bureau de poste actuel $70,000. naires, ainsi que nous devons faire, ne cesserons de prier.

Sir RICHARD CARTWI(,HT : Quelle est la
superficie du terrain '

M. OIJIMET :Je iîirai pas jusqu'à (dire que le
terrain est définitivement choisi. Nous avons le
choix entre divers terrains. Lun de ces terrains
est le terrain sur lequel l'hôtel Western devait
être construit. C'est un vaste terrain, et nous ne
l'utiliserions probablement pas tout entier. Des
excavations ont été creusées par la compagnie qui
ont coûté $30,000. Naturellement, cela représente
une économie, vu que les travaux pourront servir.
C'est un endroit bien central, situé entre l'ancienne
et la nouvelle partie <le la ville <le Victoria. Les
dimensions du terrain sont 200 pieds de front sur
170 pieds de profondeur, soit, environ 29,500 pieds
en tout.

Havres et rivières, Nouvelle-Ecosse... s7,834.
M. MILLS (Annapolis) : Je désire attirer l'at-

tention du ministre des Travaux publics sur une
question d'une grande importance, sur une question
d'une importance telle, que je ne ferai pas même
d'excuse pour demander l'attention (le la chambre,
pendant quelques instants, lorsque je parle de cette
question. Une pétition a été présentée au minis-
tre des Travaux publics, pour laquelle j'ai reçu un
accusé de réceptiòn. La pétition est rédigée comme
suit. -

A l'honorable-ministre (les Travaux publics.
Nons, vos pétitionnaires et loyaux sujets, exposons hum-

blement :
Que, la rive-sud de la baie de Fundy, depuis le cal) Blo-

nidon jusqu'au détroit de Digby, se trouve dépourvue de
havre de refuge et qu'à défaut d'un tel havre, un grand
nombre de vies et des propriétés de valeur sont sacrifiées
tous les ans; que deux goélettes et neuf personnes ont péri
à Margaretsville, durant ces deux dernières années, en
sus du steamer du gouvernement la Princesse Lou ise
qui a péri un peu auparavant, et tous auraient pu facile-
ment être sauvés, s'il y avait ou un havre de refuge entre
les points ci-dessus nommés. Un nombre considérable de
vies ont été perdues durant ces trois dernières années :

En présence des faits ci-dessus et du grand danger au-
quel le commerce de cabotage est continuellement exposé,
et du fait que le port de Margaretsville, offre de grandes
facilités naturelles pour la construction d'un havre de
refuge,

Nous, vos pétitionnaires, vous prions humblement, de
vouloir bien ordonner de suite la construction d'une jetée
en pierre à Margaretsville, en créant par là un havre de
basse marée. et donnant à l'immense étendue de côtes de
la baie de Fundy un abri et une protection parfaitement
suffisante.

Cette pétition a été signée par un grand nombre
de gens et par des personnes influentes. Ce n'est
pas simplement une question d'intérêt local, quoi-
qu'elle puisse être fortement recommandée à un
point de vue local. C'est une question miaritimie.
Cette pétition a été signée par des marchands et
des armateurs le la ville de Windsor, comté de
Hants; <le Truro et des Cinq-les, clans le comté de
Colchester ; de Springmhill, de Parrsborough, dans le
comté (le Cumberland, et d'un bon nombre, aussi,
de Saint-Jean, Digby, Annapolis, Canning, dans
le comté de ing ; Wolfeville et toutes les places le
long de la baie de Fundy, tant du côté-nord que du
côté-sud. Les patrons et les propriétaires de na-
vires ont considéré, depuis plusieurs années, le
port de Margaretsville, comme l'endroit le plus pro-
pice pour y établir un port de refuge, et, lorsque
l'honorable ministre des Travaux publics, parlant,
le 17 mars 1892, des travaux publics (les provinces
maritimes, fit la remarque suivante :

Peut-être que, dans une autre occasion, je pourrai pro-
duire un plan représentant mon idée, que l'argent publie
devrait être dépensé sur des travaux durables, qui seraient
écelonnés le long des côtes, de manière à servir de havres
de refuge pour les pécheurs.

Le peuple se détermina à faire un mouvement pra-
tique dans le sens indiqué par cette pétition. A
mon avis, ils ont agi très sagement. Lorsque ces
honorables messieurs constateront que toute la côte
de la baie de Fundy, depuis Blonidon jusqu'à
Digby-Neck, n'est qu'une série de falaises à pie, et
qu'il règne un temps variable ou tempétueux
dans ces parages, non seulement à cause des
vents, mais encore à cause de la force des marées,
ils admettront que tout vaisseau surpris en face de
ces rochers sourcilleux par une forte tempête est
presque assuré de périr.

Je sue suis donné la peine de relever les désastres
survenus dans ces parages, depuis 1883, et ils m'ont
presque épouvantés. Je savais qu'il y avait en de
nombreux désastres en cet endroit ; je savais que de
grandes pertes matérielles avaient eu lieu dans cette
baie de Fundy, par le manque d'un havre de refuge
pour prêter, protection aux nav'ires eun danger, et
je savais qu'un grand nombre de vies y avaient été
perdues, mais les désastres étaient encore plus nom-
breux et plus graves que je ne le croyais. J'ai ici
un tableau indiquant les dates et la description des
navires qui ont été perdus:

Nom
Date. . du Z

vaisseau. e

1891.
25 mars.. lEureka ......... 13

1890.
1er déc... Daniel Marcy... -109

1er do .. Mizpali......... 25

20 oct .... Lima. ........ 20

il nov.... Annie G .... ... 112
1889.

30 mars. . Dunrobin ... 55
Sir RICHARD CARTWRIGHT.

Port
d'enregistre-

ment.

L'endroit
du

naufrage.
Cause.

Vies
perdues.

Parrsborough... Port-George ... .Tempête. . .... En partie.

Boston........

Digby.....

St-Jean, N.-B...

do

Au large de Har-
bourville, N.-E.

Margaretsville
Pier.... ...

Isle )'Haute....

Baie de Fundy..

do .. Port-George, N.-

Renverséet coulé Six, tout.
bas ......... perdues.

Démâté et coulé
bas........... ..........

Obligéd'aller Ala ~
côte. .

Inconnue. . . Cinq vies.

Echoué ........ .

Montant
des

pertes.

500

4,500

500

275
1,900

1,000



[29 MARS 1893]

Finalement, il y a eu la perte de la Princesse
Louise, le 3 décembre 1883, en même temps que
huit pertes de vies et une somme de $30,000. Ça
été le plus grand désastre de tous, et un de ceux
dont nous avons la constatation exacte, et qui
démontre, d'une manière concluante, que s'il y
avait en un havre de refuge à Margaretsville, où
ce vaisseau aurait pu se diriger, il n'y a pas le
moindre doute qu'il eût été sauvé. Il y a un rap-
port complet publié dans le livre bleu, dont je vais
donner lecture.

Quelques VOIX : Ne lisez 'pas:

M. MILLS (Annapolis): C'est une question
d'une importance telle, où la vie des hommes est
en jeu, que je me crois justifiable de prendre le
temps de la chambre pour exposer devant la cham-
bre les faits tels qu'ils sont. Je ne considérais pas
cette question comme étant d'une pareille impor-
tance, il y a quelques années, mais plus je l'étudie,
plus je me convaincs qu'il est de mon devoir d'élever
la voix et d'attirer l'attention du ministre et du
parlement sur cette question.

Le nouveau steamship du gouvernement la Princesse
Lo,îise,.jaugeant 364 tonneaux a été complètement perdu,
le 3 décembre dernier, près de la Pointe Prim, dans
le comté de Digby, dans la baie de Fundy, pendant
qu'il était remorqué par le steamship du gouvernement le
VNwIeld, d'où il devait faire 'voile pour Glasgow où il

devait prendre sa machine. Le vaisseau avait été cons-
truit à Maccan, et il venait d'être lancé. Il a été pris en
remorque le 2 décembre, au large de la Pointe Harvey,
dans le b4ssin de Cumberland, et il descendit vers la baie
par un vent sud-ouest et est. Le vent se tint au beau
jusqu'à midi, mais entre midi et 2 heures p. m., le baro-
mètre commença à baisser, le ciel s'assombrit, et devint
menaçant, et comme cet aspect durait, la course du
navire fut dirigée sur Digby..

C'est ici que la position devint dangereuse. Les
journaux ont signalé alors le fait avec force com-
mentaires, et nous voyons par leurs rapports que,
vers midi, ces steamers se trouvaient au large de
Margaretsville, et qu'il eût été facile d'entrer dans
ce port, où on aurait pu attendre que le danger fût
passé. Or, en toute probabilité, les vies qui furent
sacrifiées sur le steamer " Princes Louise " appar-

tiendraient encore à ce monde, aujourd'hui, et ce
steamer aurait été sauvé, si nous avions eu un havre
de refuge dans cette localité. Le rapport officiel
dit:-

La course du steamer NewAdeld était dirigée vers Digby,vu qu'il avait été décidé entre le capitaine Guilford, du
newfeld, et le capitaine D. M. Browne, du steamer

Princess Louise, qu'ils entreraient dans le port de Digby,
sai le temps devenait menaçant.

Digby se trouvait alors à quarante-deux milles
de distance.

Le rapport continue
A six heures, les steamers se trouvaient à un mille du

détroit de Digby. La lumière du phare laissait voir les let-
tres S. S. 0. L'atmosphère était brumeuse. Une pluie line
tombait, et une légère brise du sud-est se faisait sentir;
mais le steamer se trouvant sous un vent de terre, léger,
le capitaine Guilford crut que la position était sûre, et il
se tint au large en attendant que l'atmosphère s'éclaircit.

Le temps était si menaçant, toutefois, qu'ils ne
pouvaient atteindre Digby. Ce port ne peut être
abordé dans tous les temps. C'est un havre sûr
saus certains rapports ; mais il y a des moments
exceptionnels où il est impossible de pénétrer, même.
dans les havres les plus accessibles.

M. WELSH: Puis-je demander à l'honorable
député si le steamer Princess Louise avait à son
bord des ancres et des chaînes ?

M. MILLS (Annapolis): Je vais arriver à ce
point :

A 10 p.m. le vent tourna soudainement à l'est et au
nord-est, et une tempête de neige s'abattit. La tête du
New/oeld fut alors tournée vers le large par le capitaine
Guildford, les machines fonctionnant à toute vitesse. A
minuit, le vent se tourna au nord en soufflant avec vio-
lence. La mer était grosse. Elle roulait les chaloupes
du Newßfeld sous l'eau. La tempête s'accrut après minuit,
et le steamer avan.çait très lentement. A 3:30 a.m., le 3,
la haussière en acier avec laquelle le steamer Princes#
Louise était toué se rompit, et ce malheureux steamer fut
jeté sur les rochers près de Point Prim, et se perdit entiè-
rement. Il y avait à bord dix personnes, dont deux se
sauvèrent. Parmi les noyés se -trouvait le capitaine R.
M. Browne, qui était chargé du steamer. Ce bateau à
vaeeur était évalué à $30,000. Le Nesteld fut incapable
de les secourir après la rupture de la haussière et, vu la
violence du vent et la grosse mer, tout ce qu'il put faire,
fut de se sauver lui-même.

3065

Nom Port L'endroit Vies Montant
Date. du d'enregistre- du Cause. perdues. des

vaisseau. ment. naufrage. pertes.

1888. E
15 janv.... E. Chambers.... 215 St-Jean ........ Hillsboro', N.-E. Echouage 6,60
23 do ... RoyalArcanum. 117 do ........ Port-Lorne .... do .. :ï....... 5,380
26 do ... Riverside. .... 108 St. Andrews.... Près Isle

1887. O'Haute ...... do tempête .......... 2,000
26 mars.. Flora B........ .70 Parrsborough... Port-George, N.- Tempête.. ............... 2,000

1886. E.
16 déc.... Emma.... .. . 98 St-Jean........ Baie de Fundy. Echouage .............. 1,000
4 fév... Maggie Lynds.. 67 Moncton, Wolf-

ville à N.Y... do .. do ............. 3,700
14 avril... Nesbit.......... 440 Windsor. . do . do ...... ......... 2,200
21 mai.... St. Olaves. 572 (Barq.) St-Jean. Isle O'Haute,

1885. Baie de Fundy. do ...... En partie. 3,050
25 janv.:. Arcana ........ 562 (Goél.) Boston.. Portland à An-1

19 déc.... Annie.. ....... 123 (Brigantin) napolis do Neuf vies Io,"
Parrsborough. Campobello,N.B'Somîbré ........ Total.... 4,000

1883. Aloe ........................ .. Abandonné..... ............... .......... ........
15 niai.... A. B. Baxter.... 73 Windsor ..... Quaco Reef..... Echouage ..... .......... 2,000
21 janv... Blomidon ...... 563 (Barq.) Windsor Eatonville ... , .. do .... . .......... 8,00
19 fév.... Bouetta ...... 114 Windsor......,. St-Jean à Corn- ............. . ... ...... 1,800

Wallis........ _ 1
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Les personnes sauvées firent un rapport détaillé

lorsqu'elles se trouvèrent à terre. Leur rapport a
été publié par les journaux d'aloi s, comme suit:

En arrivant près de Digby, en vue de la lumière du
phare, vers 8 heures du soir la nuit devint très noire, et
le New/éall les remorqua le long de la côte, tantôt en
montant, tantôt en descendant. Ceux oui étaient à bord
du nouveau steamer ne comprirent pas d'abord ce mou-
vement de va-et-vient ; mais on supposa que le Neto
/ield s'efforçait de se mettre en ligne avec la lumière du
phare, pour ensuite se diriger vers le port. Mais la mer

Srossissait toujours de plus en plus, à mesure que les
eures s'écoulaient, et ce qui eût été possible à 8 heures

ne l'était plus à minuit. Les deux steamers n'avaient
rien de mieux à faire, pour leur sûreté, que de se diriger
de manière à atteindre l'entrée de la baie. Cette course
fut essayée ; mais au moment le plus critique,le câble à
touer se rompit. La lutte pour la vie commença alors à
bord du nouveau steamer. Pas une voile n'étaient tendue,
et le nouveau steamer fut poussé vers le rivage. Il se
trouvait complètement à la merci du vent et des vagues.
L'équipage essaya de hisser le grand foc : mais le vent
était trop fort pour que l'ont pût y parvenir. Les ancres
furent jetés; mais ancres et chaînes furent inutiles. Puis,
pendant que l'équipage essayait de bisser la grande voile
d'étai, le steamer donna contre un rocher.

Je pourrais continuer en citant d'autres rapports
sur ce désastre. Tous ces rapports établissent
qu'un havre de refuge à l'endroit que j'ai déjà men-
tionné, procurerait de grands avantages, et ce que
je viens de lire, est suffisant pour convaincre le
ministre des Travaux publics de l'opportunité d'en-
voyer ses ingénieurs sur les lieux, avec instructions
de préparer l'estiination du coût d'une jetée en
pierre à Margaretsville. Il n'y a aucun doute que
la plupart les naufrages, sinon tous, arrivés dans
le passé, eussent été évités s'il y avait eu un havre
à cet endroit. Le vent qui domine dans la baie de
Fundy est tel, que Margaretsville est accessible
dans presque tous les temps. Il peut y avoir d'au-
tres havres qui protégeraient certaines parties de la
baie ; mais aucun autre havre ne favoriserait autant
toute la baie que Margaretsville. Ce fait est prouvé
par les hommes experts qui ont signé la pétition,
aussi par les hommes le Saint-Jean qui ont perdu
leurs navires, et par leurs amis de la Baie de Fundy.
Tous reconnaissent qu'ils n'ont aucun havre de
refuge pour leurs navires. J'ai ici une lettre
écrite aux noms de personnes de Parrsboro'. Elle
est adressée au percepteur des douanes, à Marga-
retsville, au sujet d'un navire qui s'est perdu, et
se lit comme suit:

Mars 1892.
Au ercepteur des douanes,

Margaretsville, N.-E.
CHER MONsIEUit,-La goélette Glengariff est partie de ce

port avec une cargaison de charbon, à destination de
igby, vendredi matin, le 18 courant, et l'on croit généra-

lement que cette goélette a sombré avec tout son é ui age.
L'équipage se composait de Charles W. - oods, 3e f'eter
Woods et do Patrick Kelly, et, si vous pouviez fournir
quelques renseignements sur ce naufrage, ou surquelques
cadavres jetés sur la rive, vous obligeriez beaucoup les
parents affligés. Adressez, s'il vous plait, vos communi-
cations, soit à M. Charles Woods ou à moi-même.

Votre tout dévoué,
E. GILLESPIE.

M. Landers dit ce qui suit au sujet de ce nau-
frage :

Cette goélette se tenait près du quai, vendredi après
midi; mais n'osa pas entrer en dedans. Elle resta en
dehors et sombra avec toutes les personnes qui la mon-
taient. L'année dernière, une grande goélette améri-
caine fit également naufrage. Cumberland, Hants et
Annapolis devraient s'occuper de la question et voir à ce
qu'un havre de refuge fût établi.

Je pourrais en dire beaucoup plus sur ce sujet;
niais je laisse la question au ministre des Travaux

M. MIas (Annapolis).

publics. Cet honorable ministre et les honorables
membres de la chambre feraient-ils les plus grands
efforts d'imagination, ils ne pourraient sentir plus
vivement que moi le besoin qu'il y a d'un havre
de refuge à cet endroit. Quant à ce havre, je suis
sûr de l'appui de l'honorable député de King, de
l'honorable député de Cumberland, si ce dernier
était à son siège, et des honorables députés qui
représentent les comtés situés le long du rivage de
la Baie de Fundy. Je laisse ce sujet au ministre
des Travaux publics, espérant qu'il ordonnera,
sans délai, à ses officiers, de se mettre à l'oeuvre
pour faire une étude technique au sujet du havre
en question.

M. W ELSH : J'ai toujours compris que la navi-
gation de la baie de Fundy est très dangereuse, et
les citations faites par l'honorable préopinant jus-
tifient pleinement cette opinion. Pour ce qui
regarde la perte du steamer Princess Louise, je
dois dire que ce désastre a été causé par l'incapa-
cité des hommes qui le montaient. Après le lance-
ment du steamer, les constructeurs entreprirent
de le faire remorquer jusqu'à un certain endroit,
et, d'après toutes mes informations, que je crois
exactes, la chaîne du steamer n'était même pas
attachée à son ancre. L'honorable député a dit
que les ancres avaient été inutiles, rien ne pouvant
les arrêter au fond de l'eau. Je le répète, la perte
du Poincess Louise, suivant moi, est due à
l'incompétence des personnes du bord, et l'hono-
rable préopinant doit le reconnaître.

Cette discussion se rapporte à la baie de Fundy,
tandis que l'item qui est maintenant soumis au
comité concerne La Have, sur le côté opposé de la
Nouvelle-Ecosse. Je connais la baie de Fundy
passablement bien; mais je n'essaierai pas de con-
tredire l'opinion de l'honorable préopinant, sur
l'opportunité d'un brise-lames.

M. FLINT : Je ne sais pas ce que le ministre
des Travaux Publics peut avoir à dire sur le sujet ;
mais je sais -ce qu'il devrait dire, et je m'efforcerai
d'en faire part à la chambre par quelques mots.
Il devrait annoncer à l'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills) que l'importante question soulevée
par lui est à l'étude, et il devrait ajouter que, après
que le gouvernement aura réparé les brise-laines
qu'il a laissés tomber en ruine, et qui sont, par
suite, devenus inutiles, il pourra alors examiner s'il
est opportun de construire de nouveaux brise-lames
et de nouveaux havres de refuge sur la côte de la
Nouvelle-Ecosse. Lé ministre aurait mauvaise
grâce de promettre plus que cela. Je suis en état
de dire que des travaux publics importants, dns
mon comté, eussent pu être très utiles si, il y a
quelques années, on avait dépensé pour eux $500 ou
$600 en réparations. Mais, aujourd'hui, vu l'inex-
cusable négligence du gouvernement, malgré les
fortes représentations qui ont été faites de temps à
autre par moi-même et d'autres non moins fami-
liers que moi avec la localité, ces travaux publics
sont des ruines complètes. Je ne crois pas que l'on
puisse les réparer maintenant pour une somme
moins élevée que le prix qu'ils ont coûté d'abord.
Je ne comprends pas pourquoi le gouvernement
encouragerait quelques-uns à demander des crédits
pour de nouveaux havres de refuge ou de nouveaux
brise-lames, avantque les travaux publics en ruines,
ou qui ont été démolis par les courants, les vents et
les glaces, durant les deux ou trois derniers hivers,
aient été remis dans une condition satisfaisante.
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Je fais ces observations particulièrement pour le
ministre des Travaux Publics, et j'espère que la
manière scandaleuse dont les besoins du comté que
je représente ont été négligés, sera remplacée par
une autre qui ne donnera plus prise contre la con-
duite du gouvernement.

La somme énorme qui est payée au trésor public
par le comté de Yarmouth, et les sommes que les
populations ont dépensées sur des travaux publics
le long de la rive, devraient engager le gouverne-
ment à écouter avec plus d'attention les demandes
de cette partie du pays. Je ne dirai pas que le
gouvernement a eu d'autre chose en vue que l'in-
térêt public, en ne plaçant pas dans les estimations
une allocation raisonnable pour les travaux dont je
viens de parler; mais je tiens de partisans du gou-
vernement, qui résident dans mon comté, que la
raison pour laquelle un crédit n'avait pas été placé
dans le budget pour cet objet, était une raison de
parti politique. Je n'irai pas jusqu'à dire que le
ministre des Travaux publics se laisse ainsi influen-
cer, ou que l'esprit de parti domine à ce point ses
principaux amis politiques; mais je suis porté à
croire que le ministre des Travaux publics a reçu
des représentations opposées à celles que j'ai faites
moi-même, parce qu'il aurait, sans cela, réparé le
brise-laines de Sandford. Je demande à la chan-
bre de considérer la position anormale dans laquelle
se trouve une population prospère, mais dont la
prospérité dépend presque entièrement d'un brise-
lames le long duquel les navires peuvent être
amarrés avec sûreté, et qui voit cet ouvrage public
tomber en ruines. Lorsque cette population songe
au revenu qu'elle apporte au trésor public et aux
lourdes charges qui pèsent sur elle, sans que rien ne
lui soit donné en retour, elle a bien le droit de se
plaindre du gouvernement, d'insister pour que l'on
pourvoie aux réparations des travaux dont j'ai parlé
et de désapprouver énergiquement la manière dont
on dépense les deniers publics dans d'autres quar-
tiers. Il y a certainement beaucoup à dire à l'ap-
pui de la demande faite par l'honorable député
d'Annapolis (M. Mills) ; mais si je me souviens
bien des circonstances qui ont accompagné la perte
du Prncess Louise, l'avis qui paraissait prévaloir,
comme l'a dit l'honorable député de Queen, c'est
que ce naufrage a été causé par une inhabileté et
une incurie -inexcusables dans la manière dont se
sont conduits ceux qui étaient chargés de mener
ce steamer, du port où il avait été lancé au port où
il devait recevoir son équipement.

Un have de refugeàlMargaretsvilleeût, peut-être,
sauvé ce bateau. Mais, selon moi, on ne doit pas
s'occuper de cette question avant d'avoir réparé les
brise-laines en ruines, qui se trouvent dans le comté
d'Yarmouth, et qui requièrent l'attention immé-
diate du gouvernement.

M. BORDEN : Comme l'honorable député d'An-
napolis (M. Mills) a fait allusion à moi dans le long
discours qu'il a prononcé, je dirai simplement que
je suis d'accord avec lui relativement au havre de
refuge dont il a parlé. Il est généralement admis,
dans cette partie de la province de la Nouvelle-
Ecosse, qu'un havre de refuge, sur la côte-sud de
la Baie de Fundy, est désirable. De fait, la question
n'est pas nouvelle. Il y a une vingtaine d'années,
on fit des études approfondies dans les divers
havres qui se trouvent sur la côte-sud de la Non-
velle-Ecosse, dans le but de déterminer le lieu qui
conviendrait 'le mieux à un havre de refuge. Ce

point est laissé à la discrétion des ingénieurs.
orsque ces études furent faites, on examina en

même temps plusieurs autres points situés à une
faible distance de Margaretsville, tel que Harbour-
ville, Morden et Ball's Harbour ; mais je crois,
moi-même, sans avoir une connaissance spéciale du
sujet, que Margaretsville serait probablement l'en-
droit le plus convenable. Ce port est, je crois,
plus rapproché du centre de la côte que les autres
ports, et pourrait, à mon avis, donner refuge à plus
de navires en détresse qu'aucun des autres. Je ne
suis pas prêt à dire avec l'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills) que tous les désastres maritimes
qui sont arrivés dans la Baie de Fandy, eussent été
évités si l'on avait eu un havre de refuge ; mais
j'admets qu'un grand nombre de ces désastres
eussent été évités, si ce havre avait existé. C'est
donc une proposition qui mérite, dans l'intérêt du
public, d'être prise sérieusement en considération
par le ministre.

Havres et revières (I.P.-E.)............$32,400

M. PERRY: Je suis très surpris que le ministre
des Travaux publics n'ait pas placé dans le budget
le faible montant de $500 pour réparer le brise-
lames de Brae.

M. OUIMET: Je crois avoir.dit à mon honorable
ami, que l'on prendrait sur le crédit général la
somme nécessaire pour faire les réparations en ques.
tion.

M. YEO: Je tiens à rappeler à l'honorable
ministre qu'il s'agit d'un nouvel ouvrage public, et
que l'on a besoin d'argent pour le réparer. Cet
ouvrage a été commencé par les habitants de l'en-
droit et coûtera environ $600. Le gouvernement a
donné, l'année dernière, un contrat pour étendre
l'ouvrage ; mais il faudrait l'étendre d'avantage.
L'ouvrage en question a une très grande importance
pour les habitants de la localité, comme on peut en
juger par le fait qu'ils ont dépensé une somme con-
sidérable de leur propre argent pour commencer les
travaux. Le ministre des Travaux publics, si j'ai
bien compris, a dit que cet ouvrage allait être con-
tinué; mais j'ai été très surpris de voir qu'il n'y
avait aucun crédit pour cet objet dans le budget.
Malheureusement, la partie occidentale de ce comté
a été entièrement oubliée. Nous espérions avoir
obtenu un crédit pour des travaux à dxécuter à
West-Point, et les assurances données par l'hono-
ministre nous avaient fait croire que l'on s'occupe-
rait du brise-lames de Brae. Je tiens de nouveau
à déclarer qu'il est nécessaire de faire entrèprendre
de nouveaux travaux. La somme d'argent requise
est faible, et le travail demandé est absolument
nécessaire.

J'attirerai aussi l'attention du ministre sur le
havre de Malpèque, parce que, si l'on ne s'en occupe
pas durant la saison prochaine, il sera complètement
détruit. A mon avis, un faible déboursé suffirait
pour le sauver, et il ne faut pas perdre de vue que
c'est le port le plus important, que nous ayons sur
le côté-nord de l'Ile du Prince-Edouard. J'en ai
déjà parlé avant aujourd'hui dans cettechambre, et
je voudrais attirer l'attention du ministre, sur la
nécessité qu'il y a de s'en occuper le -plus tôt pos.
sible, après l'ouverture de la navigation. J'espère
que le ministre remplira sa promesse et nous allouera
un crédit pour ce havre.
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M. GILLIES : J'avais l'intention, lorsque nous

étions en voie d'examiner les items concernant la
province à laquelle j'appartiens, d'attirer l'atten-
tion du ministre (les Travaux publics, sur un ou-
vrage qu'il connait déjà, savoir : le brise-lames
d'Arichat. Il y a environ quinze ans, cet ouvrage
public très important fut exécuté à très grands
frais. Il y a quelques années, on constata que
l'ouvrage était délabré, et le coût des réparations
fut estimé. L'année dernière, une somme d'argent
fut dépensée pour cet objet; mais le montant voté
s'est trouvé insuffisant. Je voudrais savoir du mi-
nistre, si le montant demandé ou recommandé par
l'ingénieur (le la province, a été placé dans le budget
pour cet ouvrage.

M. OUIM ET : Le brise-lames d'Arichat a été
réparé durant les deux dernières années, et je crois
qu'il se trouvait dans un assez bon état. Le fait
est (ue, si je devais faire tous les travaux qui
m'ont été demandés, il mue faudrait pour cela
$2,500,000.

M. GILLIES : La réponse du ministre n'est
pas du tout satisfaisante. L'ouvrage est imnpor-
tant et, bien qlue nos demandes puissent être trop
grandes, la simple question devant le parlement
est celle-ci : Avons-nous droit à ce que ces répa-
rations soient faites, ou doit-on permettre que ces
travaux publics tombent en ruines, ou restent dans
l'état de délabrêmnent que nous connaissons ?

M. OUIMET : Ces travaux seront réparés.

Havres et rivières-Québec............ 832,100

M. MIGNAULT: M. le Président, avant qu'on
laisse les estimés du département des Travaux
publics, je voudrais faire observer que la semaine
dernière, l'honorable ministre des Travaux publics
m'a donné à entendre que le rapport dle l'ingénieur
qui a tait les explorations de la baie Lavallière me
serait communiqué. L'honorable ministre a bien
voulu, en effet, me donner communication de ce rap-
port, et, après l'avoir examiné, je constate qu'il con-
tient plusieurs inexactitudes. En effet, l'ingénieur
en arrive è la conclusion que les eaux qui inondent
la commune de Yamaska sont les eaux du lac Saint-
Pierre, et que ce sont elles qui causent des dom-
mages. Je conviens que jusqu'au 25 de juin, à peu
près, le lac Saint-Pierre inonde la baie Lavallière ;
mais ensuite, les eaux baissent et la plus grande
partie de cette baie devient propre au pâturage et à
la culture du foin. Après cette date, cette partie de
la baie n'est jamais inondée, sauf le cas exceptionnel
de très grandes pluies, qui gonfleraient les eaux du
Saint-Laurent outre mesure et les refouleraient
jusqu'au fond de la baie.

Il est bon de faire remîarquerqu'à quelques arpents
en haut de la digue, il y a un petit chenal, lequel
avant la construction de cette digue, écoulait les
eaux des terres dans la rivière Yamaska. Depuis
la construction de la digue, il écoule les eaux de la
rivière Yamnaska dans la baie Lavallière, et cette
digue est la cause de dommages assez considérables
aux propriétaires de la commune, parce qu'elle les
empêche d'y envoyer leur bétail en pâturage en
aussi grand nombre que d'habitude ; et aussi, parce
qu'elle les empêche de faire autant de foin qu'ils en
faisaient auparavant.

De plus, dans son rapport, M. Berlinguet, l'ingé-
nieur, dit qu'aucun dommage n'a été accordé à cqui
que ce soit pour inondation de terrains. Eh bien,

M. YEo.

l'ingénieur fait erreur dans ce cas-là encore, comme
je vais le prouver, M. le Président, par le rapport
de l'auditeur général du Canada. J'ai maintenant
en mains le rapport de l'auditeur pour l'année 1887,
et je vois qu'il dit que le gouvernement a payé les
sommes suivantes pour dommages : terrains inon-
dés: à M. Cardin $60.00 ; à M. St. Germain, $193.00,
et à M. Tonancourt, $180.00. Voilà donc encore une
partie du rapport de l'ingénieur qui n'est pas
exacte. Le fait est, M. le Président, que l'ingé-
nieur n'a pas apporté dans ses explorations beau-
coup de soin ; la preuve, c'est qu'il dit que ces
inondations étaient dues aux eaux du lac Saint-
Pierre qui inondaient cette commune. Je suis cer-
tain qu'il fait erreur. Les eaux (le la rivière
Yamaska, qui passaient par ce petit chenal, dont
j'ai parlé, ont été la cause de ces inondations,
comme le prouve le fait qu'avant la construction
de la petite digue, les terrains étaient presque tou-
jours inondée, mais depuis que l'on a construit cette
digue à l'entrée du petit chenal, il n'y a plus
d'inondation ni, oar conséquent, de dommages.

Le président des syndics de la commune demande
au gouvernement (le payer les dommages causés
aux propriétaires de cette commune à cause du foin
qu'ils n'ont pas pu récolter en aussi grande quan-
tité à raison de ces inondations, et aussi, pour la
perte soufferte par le manque de pâturage, c'est-à-
dire, qu'on n'a pas pu y faire paître autant de bes-
tiaux qu'auparavant.

En terminant, M. le Président, je demanderai à
l'honorable ministre des Travaux publics (M.
Ouimet) s'il veut bien donner de nouveau l'ordre
pour qu'une enquête soit faite sur cette question
des dommages à la Commune d'Yamaska. L'autre
jour, l'honorable ministre des Travaux publics me
disait qu'il n'avait pas promis d'enquête. L'hono-
rable ministre était dans l'erreur ; j'étais présent
en chambre lorsqu'il a fait cette promesse et, de
plus, j'ai constaté par les Débats, qu'en réponse à
la demande faite par l'honorable chef de l'opposi-
tion, il avait déclaré qu'il donnerait des ordres pour
qu'une enquête fût faite. Cette réponse fut donnée
en français, et je m'en rappelle très bien.

Je voudrais que l'honorable ministre nie fit une
nouvelle promesse pour une enquête complète cette
fois, afin de pouvoir satisfaire les requérants.
(Texte.)

M. OUIMET: En réponse à l'honorable député,
je lui dirai que l'ingénieur en chef ira sur les lieux
et vérifiera les faits.

M. LAURIER : Il entendra aussi les parties...

M. OUIMET : L'honorable député d'Yamaska
(M. Mignault) sera notifié quand l'ingénieur ira
faire cette vérification. (Texte.)

Chenal de Burlington-Nouveau bac.. . $1,500
M. CARPENTER: Je ne me lève pas pour com-

battre cet item. Je veux, toutefois, faire remar-
quer au ministre que l'honorable député de Hamil-
ton, l'honorable député de Halton et moi-même
avons demandé toute autre chose. Nous sommes
d'avis que, vu l'importance de cette partie du pays
et du trafic considérable qui s'y fait, nous avons
droit à un pont tournant. On a estimé, l'année der-
nière, qu'il faudrait $15,000, ou $16,000, pour cons-
truire un pont à cet endroit. Je voudrais que le
ministre prît ce sujet en considération. Il pourrait
encore, peut-être, accorder la demande que nous
avons faite.
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M. HENDERSON : De même que l'honorable
député de Wentworth-sud, je ne m'oppose pas à ce
crédit, et j'approuve ce qu'il vient de dire. tons-
truire un nouveau bac-passeur serait perpétuer un
mode de traverse i aurait dû être abandonné
depuis longtemps. ïe qui pouvait être tout à fait
suffisant, il y a quinze ans, pour le trafic traversant
ce chenal, n'est plus maintenant à la hauteur du
besoin, et j'espère que l'honorable ministre des Tra-
vaux publics ne demandera pas aux intéressés de
se soumettre davantage à l'inconvénient d'une tra-
verse, qu'ils ont eu à subir pendant si longtemps ;
mais qu'il fera en sorte que, l'année prochaine, un
pont tournant sur ce chenal sera construit.

M. McKAY : J'appuie ce que viennent de dire
les honorables députés au sujet d'un pont tournant à
cet endroit. Le trafic augmente d'année en année.
Il est même immense durant l'été. Des centaines
d'attelages traversent tous les jours ce chenal et,
durant lété, c'est un rendez-vous de plaisir très
recherché. L'ancien bac dont on s'est servi à cet
endroit, pendant des années, est le moyen primitif
employé jusqu'à présent pour traverser ce chenal,
et n'est plus proportionné aux exigences des affaires.
J'espère que le ministre examinera les représenta-
tions qui ont été faites et qui lui seront faites
encore plus tard, sur la nécessité qu'il y a de
construire à cet endrot un pont tournant. Le
besoin s'en fait vivement sentir.

Levés hydrographiques..........SO,00.

M. O'BRIEN : Le gouvernement a commis, je
crois, une très sérieuse erreur en se privant des
services du commandant Boulton, qui était chargé
de faire le levé hydrographique de la Baie Geor-
gienne, et par qui ce levé était fait si savamment.
et si parfaitement. Mais puisque la chose est
décidée ; puisque l'ouvrage touche à sa fin, il est
inutile d'insister davantage sur ce point. Je ne
voulais pas, toutefois, laisser passer cette occasion,
vu que le commandant Boulton est sur le point de
quitter le pays, sans exprimer, en ma qualité de
représentant d'un comté très intéressé à ce levé
hydrographique, ce que tous ceux qui sont engagés
dans la navigation de la baie Georgienne doivent
à ce monsieur. Il a exécuté des travaux d'une
immense importance pour le commerce maritime
des lacs supérieurs ; il les a exécutés non seulement
avec économie, mais aussi d'une manière, satisfai-
sante sous tous les rapports. Tous ceux qui se
trouvent intéressés à ce levé hydrographique, ne
peuvent donc pas faire moins que d'exprimer leur
haute appréciation des services que le commandant
Boulton a rendus à la navigation des lacs supé-
rieurs.

Dépenses se rattachant à la fixation
de la frontière du Canada et des
Etats-Unis d'Amérique entre le
p oint le plus au sud de l'Ile du
Prince-de-Galles et le 141e méri-
dien de longitude-ouest........ 860,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien ce
travail coûtera-c-il en totalité ?

M. DALY : La somme de $92,000 en tout pour
le présent. Ce montant défrayera les dépenses
d'une année de travail, a partir du 1er avril pro-
chain ; maia je crois que la dépense moyenne des
deux années suivantes sera de $60,000 chacune, les
premières dépenses d'équipement étant faites.
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Dans la somme de $32,000, est inclus l'achat des
instruments requis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que
vous vous attendiez à dépenser environ $200,O00
pour la fixation de cette frontière.

M. DALY: La somme de $250,000 environ sera
suffisante.

Sir RICHARD CÀRTWRIGHT: Les Etats-
Unis fournissent-ils le même montant?

M. DALY : Leurs frais seront plus considérables
que les nôtres.

Poids et mesures...................... $289.36

â1. FEATHERSTON : Je désire attirer l'atten-
tion du gouvernement sur sa promesse d'inspecter
les bidons à lait, conformément aux pétitions qui
ont été recues à ce sujet, l'année dernière. Les
pétitionnaires demandaient l'adoption d'un bidon
uniforme de 8 gallons, que le gouvernement inséec-
terait. Pour prouver que le gouvernement a fait
cette promesse, je lirai quelques lettres adressées à
l'association des acheteurs de lait par des membres
du gouvernement et de leurs partisans. En voici
une adressée à M. Duncan, l'un des délégués qui
sont venus ici, l'année dernière:

Je dois offrir mes excuses pour n'avoir pas répondu plus
tôt à votre lettre du 16 courant. J'ai soumis l'affaire à
celui qui est maintenant notre contrôleur du Revenu de
l'Intérieur, l'honorable John S. Wood, et je suis sûr qu'il
remédiera au mal. Je connais ce qui a été fait aupara-
vant, ainsi que l'entente à laquelle vous étiez arrivé
lorsque vous avez quitté Ottawa, et je sais sùrpris d'ap-
prendre que la loi n est pas rigoureusement appliquée par
l'inspecteur des poids etmesures. Dans quelques jours,
je vous écrirai tous les détails, et j'espère que les rensei-
rnements que je pourrai alors vous donner, seront satis-
faisants.

Cette lettre fut écrite d'Ottawa, le 25 février,
1893, par N. Clark Wallace. J'ai en mains une
autre lettre qui fut écrite par le contrôleur du
Revenu de l'Intérieur, à M. Maclean. député de
York-est et représentant les intérêts des cultiva-
teurs demeurant dans le voisinage. Elle est datée
d'Ottawa, le 7 mars 1893, et se lit comme suit:

M. Miall P, révoqué la circulaire qui donnait aux offi-
ciers des instructions relatives, à l'inspection des bidons

àlait, et en oublie une autre dun caractère plusàéremptoire. Aucune misère ne nous viendra plus pro-
blement du côté de vos amis, les cultivateurs; mais

nous nous attendons à ce que les autres parties intéres-
sées nous fassent subir un siège.

Il paraît que le gouvernement s'attendait à ce
que les autres parties intéressées soulevassent des
difficultés, et la preuve qu'il y avait désaccord,
c'est que la gouvernement n'a encore pris aucune
initiative dans l'affaire, et qu'il ne paraît pas avoir
l'intention de la prendre durant la présente session.

J'ai en mains une autre lettre adressée au contrô-
leur des Douanes par le contrôleur du Revenu de
l'Intérieur, datée d'Ottawa, le 10 mars 1893, et qui
dit :

J'accuse réception de votre lettre en date du 7 courant à
contenant une lettre de M. MePherson, et,en réponse, je
dois vous dire que, il y a quelque temps, j'ai donné des
ordres afin que l'inspecteur suive les instructions qu'il a
reçues, et qu'il agisse,à Toronto, conformément aux désirs
de la députation qui s'est rendue auprès de M. Costigan,
alors ministre du Revenu de l'Intérieur et à laquelle vous
faites allusion dans votre lettre. La lettre de M.
MePherson insinue que l'inspecteur n'est pas autorisé à
rendre -la vérification obligatoire. Je vais de suite m'oc-
cuper de cette affaire.
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Cette association de cultivateurs qui approvi- hommes qui ne sont pas aussi bien disposés, et qui
sionne le lait la ville de Toronto, a aussi consulté veulent avoir neuf gallons dans un bidon de huit
un avocat éminent, M. -Montgomery, et voici la gallolis. Si ces derniers réussissent à tromper les
réponse de ce dernier: cultivateurs avec un bidon contenant plus de huit

gallons, ils ont un avantage qui leur assure la supé-
Nous avons vu M. Piper, du département des poids et riorité sur les honnêtes laitiers. Pour l'informa-

mesures, ici, et avons conversé avec lui relativement à
l'enregistrement des bidons à lait. Il s'accorde avec ce tio des producteurs (e lait, j'indiquerai la table
(lue nous avons dit, ce matin, savoir: qu'il n'y a rien dans les taux établie par les laitiers de Toronto, qui a
l'acte, ou dans les règlements qui rendent obligatoire été donnée par J. R. E. Winters. D'après cette
l'enregistrement d.es bidons à lait. Nous avons écrit à table 18 our 100 sont un bon profit ; 50 pour 100
M. Piper, sur ce sujet. une lettre dont vous recevrez une 1 p
copie ci-incluse. M. Piper nous dit qu'il la fera parvenir constituent seulement un profit raisonnable; 13pour
à Ottawa, afin d'obtenir des instructions plus précises de 100 est un profit très problématique et 19 pour 100
la part des co-coinmissaires. Il nous semble qu'il sera ne sont aucunement avantageux. Voilà la classe
nécessaire de faire passer un acte rendant obligatoire
l'en registreme nt des bidons. Les laitiers détaillants pour- d'honîmes a laqIuelle ont affaire ceux qui approvi-
raient être contraints, peut-être, de les enregistrer. si, sionnent les laitiers détaillants, et ce sont ceux-ci
par un arrêté du conseil, le gouvernement décidait qu'ils qui voudraient maintenant contrôler' le trafic du
doivent le faire. lait à Toronto. ,le lirai un compte-rendu d'une

Cette association de cultivateurs a envoyé à
Ottawa, récemment, une autre députation, et l'hono-
rable député d'York-est (M. Maclean) l'honorable
député de Wentworth-sud (M. Carpenter), et moi-
même avons eu une entrevue avec les ministres.
Ceux-ci nous ont promnis qu'ils proposeraient un
bill donnant a l'inspecteur, à Toronto, et ailleurs
en Canada, l'autorisation de rendre obligatoire
l'inspection les bidons à lait. Nous nous soines
rendus auprès dîu contrôleur des ouanes, et il a
rédigé un projet de loi. Ce projet fut soumis au
premier ministre du pirésenît gouvernenwent, et nous
avons comrprist 1uont le ferait adopter aussi prompte-
ment que possible. Je visitai, la seniaine dernière, le
contrôletr du Revenu <le l'Intérieur et il nie dit que
ce projet de loi avait été abandonné et mie <emantda
<le voir le premier ministre à ce sujet. C*est ce que
j'ai fait, et le premier ministre m'a aussi déclaré
que l'idée d'adopter une loi de ce genre, durant la
présente session, avait été abandonnée. Or, à moins
que le gouverneient n'ait le pouvoir, par uit arrêté
du conseil, d'adopter des règlements qui autorise-
ront l'inspecteur, à Toronto, à rendre obligatoire
une inspection, les laitiers détaillants resteront
dans la même position qu'auparavant pendant une
autre ainnée. Cette promesse a été faite, l'année
dernière ; douze mois se sont depuis écoulés, et
une autre année s'écoulera, avant de pouvoir
obtenir une législation conforme aux vSux des
intéressés.

Je vous soumettrai maintenant une estiniation
des pertes subies par les cultivateurs résidant dans
le voisinage de Toronto. Dans York-est et ouest,
uto- te siaige unimédiat <le Toronto, durant les
années 1890-91, les cultivateurs estiment les pertes
qu'ils ont subies sur leur lait à $4,000. C'est .à-dire
quus ont revu pour leur lait Q4,000 de moins que
la somme qu'ils auraient pu réaliser avec la quan-
tité le lait fournie dans les bidons, et cela, sans
compter trois divisions pour lesquelles aucun rap-
port n'a encore été reçu. Les divisions de Peel et
Halton estiment, d'après les rapports reçus, qu'elles
ont perdu $1,500.

Dans le comté d'Ontario, elles estiment leur perte
à $1,500. Dans ces districts, la perte totale a été
de $7,000, durant les deux années que je viens de

unmner. Ces chidres ne représentent pas un tiers
de la perte que les cultivateurs de ce voisinage ont
subie durant les quatre dernières années, perte
estimée à $21,000.

Plusieurs laitiers de Toionto, (lui s'opposent à
ce que les règlements en question soient appliqués,
sont des hommes responsables et disposés à bien
faire ; miais ils ont à soutenir la concurence d'autres

M. FEATHERSTON.

séance dle l'Association les laitiers, qui est opposée
au projet de loi d'inspection :

L'Association deslaitiers de Shaftesbury Hall a protesté,
hier soir contre l'association des cultivateurs (fournis-
seurs de lait), parce que celle-ci a envoyé une députation
à Ottawa pour demander que tous les bidons à lait fus-
sent vérifiés et étampés. Cette démarehe affecte l'hon-
nêteté des laitiers, et on fait observer que les cultivateurs
pourraient éviter toute difficulté, en vendant pargallon et
en se servant de leurs propres bidons. Une autre objection
soulevée contre l'arrangement proposé par les cultiva-
teur, c'est que, sur les trains le chemin de fer, les bidons
peuvent être écrasés et échancrés de manière à les
mettre hors d'état de contenir exactement la quantité de
1ait requise ; on s'est plaint de ce que les cultivateurs ne
voulaient pas s'aboucher avec les laitiers pour discuter
cette question à un point de vue d'affaires.

Une résolution comprenant ces observations et expri-
mant l'espoir qu'aucune classe ne serait opprim(e par le
gouvernement a été adoptée, et le secrétaire Benson a
reçu instructions d'adresser cette résolution aux honora-
bles députés de la cité de Toronto.

Les honorables députés de la cité <le Toronto ont
pris une position sur cette question, et se sont
efforcés privénient d'influencer le gouvernement.
Je crois qu'ils prennent parti pour une classe qui
ne tient aucunement compte le l'intérêt général.

tai aussi en mains une réponse envoyéepar un
les cultivateurs qui appartient à l'Association des
fournisseurs le lait. Il écrit au rédacteur du Globe,
de Toronto, où a également paru le compte rendu
que je viens de lire. Voici cefte lettre:

Moss£u:.-Pour exposer sous son vrai jour la position
de l'association des fournisseurs de lait (Farmera epply
A.ùsociation) comme elle est désignée dans l'exposé des
griefs dcs laitiers, publiédansle Globe de jeudi, une expli-
cation de ces prétendus griefs est nécessaire.

L'Association des producteurs de lait de Toronto, com-
iosée des cultivateurs qui approvisionnent les laitiers
étaillants de Toronto, a demandé au gouvernement d'éta-

blir un bidon-étalon pour le lait, d'une capacité de huit
gallons, et de vérifier aussi les bidons dont on se sert
maintenant, afin que le cultivateur puisse savoir,sans
soulever aucune contestation, l'exacte quantité de laitque
peut contenir tout bidon qu'il doit remplir, et puisse récla-
mer le paiement de cette quantité. Dans les présentes
conditions, très peu de cultivateurs sont payés pour la
quantité entière contenue dans les bidons qu ils remplis-
sent et, bien qu'ils puissent vendre par gallon, ils n'ont
p as un moyen satisfaisant de constater combien certains
idons contiennent et en outre, les laitiers, générale-

ment, achètent par bidon et essaient de persuader aux
cultivateurs que leurs bidons contiennent environ huit
gallons, tandis que dans plusieurs cas, ces bidons con-
tiennent de huit allons et demi à neuf gallons. Plusieurs
cultivateurs peraent, aujourd'hui, une pinte, jusqu'à
quatre pintes sur chaque bidon de lait expédié à la ville,
et si un cultivateur expédie cinq ou six bidons par jour,
la erte devient considérable.

Les chemins de fer, en faisant payer le- transport du
lait, allouent toujours à chaque bidon une capacité de
huit gallons, et exigent un fret supplémentaire sur tout
bidon ayant une plus grande capacté. Presque tous les
bidons, dont se servaient les laitiers, il y a quelques
années, contenaient environ huit gallons, et l'on est devenu
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si familier avec ce vaisseau, qu'on l'a généralement con-
sidéré comme contenant huit gallons de lait ; mais certains
laitiers crurent qu'ils avaient droit à une pinte de plus 8
qne la quantité payée pour compenser la perte subie en
détaillant le lait, et plusieurs d'entre eux se firent faire
des bidons d'une capacité de huit gallons et une pinte.
Depui»s, on a fabriqué des bidons de plus en plus grands,
et, aujourd'hui la pi p art des nouveaux bidons envoyés
pour être remplis par les cultivateurs, sont d'une capacité
de neuf gallons, bien que le laitier, lorsqu'il le peut, traite
encore avec le cultivateur sur le pied de huit gallons par
bidon.

Voilà ce-qui a provoqué une agitation pour que tous les
bidons destinés au transport du lait soient faits d'après
un étalon uniforme, et vérifiés par l'inspecteur des poids
et mesures.

Comme exemple de l'honnêteté qui caractérise cer-
tains laitiers de Toronto, je citerai l'année 1891, durant
laquelle les pertes subies par les cultivateurs se sont
élevées à $5,OUO, somme représentant la quantité de lait
non payée par les laitiers. __

Islington, 17 mars.
PRODUCTEUR.

J'ai aussi, M. le Président, une copie d'un con-
trat passé avec le chemin de fer canadien du Paci-
fique et le Grand-Trone (le chemin de fer pour le
transport du lait. Je lirai le contrat passé avec le
chemin de fer canadien du Pacifique, qui est ainsi
conici

CONTRA.-11 est entendu et convenu:
1. Que chaque bidon sera adressé. étampé, ou portera

l'inscription du nom de la station d'où il a été expédié,
aussi de nom du propriétaire et de celui de la station à
laquelle il est destiné.

2. Que livraison sera faite par le propriétaire ou l'expé-
diteur sur les wagons à bagage des trains à passagers du
chemin de fer canadien du Pacifique, qui transportent le
lait.

3. Que possession sera prise par le proprétaire, ou le
consignataire immédiatement à l'arrivée des trains à la
station à laquelle est destiné le lait.

4. Que le propriétaire ou l'expéditeur attachera une
des étiquettes ci-dessus décrites à chaque bidon de lait
et que, si un bidon contient plus que huit gallons de lait, il
devra recevoir deux étiquettes.

Ainsi, vous pouvez voir, M. le Président, que, si
un homme envoie un bidon contenant plus de -huit
gallons, il est sujet à l'obligation de payer le frel de
deux bidons. Il semble que le% cultivateurs ne
pourraient obtenir justice qu'en se liguant par une
coalition ; mais ils ne sont pas en position de le
faire. Du reste, ils sont trop honnêtes pour recou-
rir à ce moyen. Les cultivateurs qui résident dans
le voisinage de Toronto, désirent l'adoption d'un
bidon-étalon. Je ne vois aucune objection contre
cela, puisque les achats se faisant d'après cette
mesure, le laitier connaîtrait la quantité qù'il
achète. Si les bidons étaient d'une dimension unj.
forme, les laitiers achèteraient le lait au prix qu'il
vaut par gallon, tandisque, s'il s'agit d'un bidon
contenant neuf gallons et demi ou neuf gallons et
trois-quarts, cette différence occasionne une comp-
tabilité propre à"cr4er des difficultés. Si le bidon
uniforme était eiplpyé, tout ce que le laitier aurait
à faire, serait de marquer le numéro des bidons. Si
un bidon n'était pas plein, le lait serait baratté par
le mouvement et les oscillations du train, et, natu-
rellemeut, il serait renvoyé par le laitier. C'est
pourquoi, le cultivateur serait intéressé à ce que
tous les bidons fussent pleins, afin que leur contenu
arrive en bon état à Toronto.

M. MACLEAN (York-est): 'Cette question de
bidon à lait devrait recevoir une solution, et je désire
ajouter quelques observations sur ce sujet. Je me
trouve ici à représenter deux intérêts opposés, ou,
plutôt, un double intérêts. J'ai des commettants
qui produisent le lait, et j'en ai d'autres qui en

9l

vendent et dont 28 pour 100, d'après le préopinant,
ont honnêtes.

M. FOSTER: Et aussi des commettants qui en
boivent.

M. MACLEAN (York-est): Tous en boivent, et
rien autre chose. Ce grief des cultivateurs a été
signalé, ici, tous les ans et aucun remède n'a été
adopté jusqu'à présent ; maison n'aencoremoinsfait,
durant la présente session, dans le sens d'une solu-
tion que durant toute autre session. Avant de clore
le débat, je voudrais que le gouvernement promît de
s'occuper de la question, et d'accorder aux cultiva-
teurs ce qu'ils demandent. Il s'agit d'une immense
industrie, et si le gouvernement n'est pas prêt à
s'en occuper, aucun de ses candidats n'a besoin de
se montrer dans les districts électoraux d'York.
J'aimerais que le contrôleur du Revenu de l'inté-
rieur nous promît que cette -question sera l'objet de
son attention.

M. WOOD (Brockville) : L'honorable député
voudrait-il nous dire oit est la difliculté ?

M. MACLEAN (York) : La difficulté, c'est que
le gouvernement n'est pas en état d'accorder aux
cultivateurs ce qu'ils veulent-c'est-à-dire, un type
de bidon à lait.

M. WOOD (Brockville) : L'honorable député ne
m'a pas bien compris. L'honorable député vou-
(Irait-il nous dire quelle est la nature du grief dont
on se plaint?

M. MACLEAN (York-est) : Le grief, c'est que le
gouvernement a décidé déjà que ces bidons seraient
inspectés. Il a fait adopter une loi sur le sujet ;
mais cette loi ne peut être appliquée, parce qu'elle
est défectueuse. Des avocats ont donné cette opi-
nion. C'est pourquoi il n'y a aucune inspection des
bidons à lait, ou aucun règlement concernant ces
bidons. Quelques-uns prétendent que vous ne
pouvez adopter un bidon-type. Mais nous avons
déjà un baril-type pour la farine, dont la capacité
est de 196 livres. Le même principe peut s'appli-
quer dans le cas actuel, et je voudrais savoir si le
gouvernement a l'intention de s'occuper de la ques-
tion.

M. WOOD (Brockville) : L'honorable député
n'a pas répondu à ma question. D'après ce que je
puis voir, les laitiers ont contracté l'habitude de ne
pas payer entièrement le lait qu'ils achètent, et
vous désirez l'adoption d'un bidon-type pour
résoudre cette difficulté.

M. MACLEAN (York-est) : Les cultivateurs
veulent avoir un bidon-type d'une capacité de huit
gallons.

M. WOOD (Brockville) : Pourquoi huit gallons.

M. MACLEAN (York-est) : C'est une question
de commodité, qu a la même raison d'être que celle
ni fixe à 196 livres la capacité de l'étalon d'un

baril de farine.

M. WOOD (Brockville) : Je suis surpris de l'as-
sertion de l'honorable député, que l'on n'a encore
moins fait, durant la présente session, pour régler
cette <uestion, que durant toute autre session
C'est la première fois que ce sujet est discuté dans
cette chambre, et l'honorable député ne me rend
pas justice, en disant que je ne lui ai pas donné mon
attention. Outre Toronto, nous avons d'autres
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villes. Halifax, Hamilton, Montréal et Saint-Jean,
sont du nombre. Les cultivateurs le toute autre
partie du pays n'ont jamais adressé au gouverne-
ment aucune représentation contre la pratique
actuelle.

M. MACLEAN (York-est) : Parce que ces
parties du pays ne font pas un commerce de lait
comme celui qui se fait à Toronto.

M. WOOD (Br'oekville) : L'honorable député
demande donc une législation spéciale. Il est diffi-
cile d'adopter une loi qui soit applicable à tout le
pays, parce que, dans plusieurs cas, les producteurs
(le lait débitent le lait eux-mêmes, et il n'y a pas
(le laitiers intermédiaires. A Ottawa, c'est cette
pratique qui prévaut, et l'on peut en (lire autant
de Hamilton. Quoi qu'il eu soit, d'après la pratique
existante, le laitier détaillant veut avoir du pro-
ducteur neuf gallons de lait pour le prix de huit
gallons. Je voudrais que l'honorable député de
Peel (3\. Featherston) nous expliquât pourquoi les
cultivateurs seraient contraints de fournir neuf
gallons de lait pour le prix (le huit. Mon intention
est <le continuer à m'occuper de cette question, afin
d'arriver à une conclusion juste et satisfaisante
pour toutes les parties intéressées.

M. FEATHERSTON: Lorsque le commerce <le
lait s'est établi à Toronto, il y a quinze ans, ce fut
d'abord sur une petite échelle. Le commerce nais-
sant se faisait avec des bidons d'une capacité <le
huit gallons. Depuis, les laitiers, qui reçoivent le
lait du producteur, fournissent eux-mêmes les
bidons. Voilà la raison (le la difficulté. Par
exemple, un laitier peut recevoir vingt bidons
pleins d'une compagnie de producteurs de lait et
ces bidons proviendront probablement <le six ou de
huit cultivateurs différeats. Mais le laitier envoie
au cultivateur ses propres bidons vides. Autre-
ment, si les cultivateurs fournissaient les bidons,
ceux-ci seraient probablement perdus, ou ne
seraient pas renvoyés à leurs propriétaires. Lors-
que ces bidons sont fournis par les laitiers détail-
lants, ils sont renvoyés à ceux-ci, et aucune diffi-
culté ne survient lors du transport par chemin <le
fer, parce que le nom du laitier est marqué sur cha-
que bidon. L'honorable contrôleur désire connaî-
tre la raison pour laquelle les producteurs désirent
l'adoption de huit gallons. Lorsque le commerce
de lait s'est établi, il s'est fait d'abord avec des
bidons de huit gallons, ou d'un poids de 100 livres,
environ et, sur une distance le 50 milles de
Toronto, un prix régulier pour le transport est
fixé par la compagnie de chemin de fer. Le bidon
de lait pèse à peu près autant que ce qu'un homme
peut porter. Mais les laitiers ont fini par se pro-
curer de nouveaux bidons un peu plus grands, con-
tenant trois pintes ou un gallon de plus. C'est
ce qui a causé la difficulté. Je suis convaincu que
le contrôleur désire satisfaire les intéressés, mais
aucune objection contre le bidon de huit gallons
n'est encore venue d'aucune autre ville que Toronto.
Je ne vois donc pas pourquoi un bidon-type d'une
capacité de huit gallons ne serait pas adopté.

M. WOOD (Brockville): Si cet étalon était
adopté, les laitiers de Kingston ou de Brockville
seraient forcés de fournir le lait dans des bidons de
huit gallons.

M. FEATHERSTON : Seulement en gros.
M. Woon (Brockville).

M. WOOD (Brockville) : Il est très difficile de
tirer une ligne (le démarcation. Toutefois, le sujet
mérite d'être mis à l'étude, et je n'ai pas l'inten-
tion d'arriver à aucune conclusion sans l'avoir exa-
miné avec le plus grand soin.

M. MACLEAN (York-est): Je n'ai voulu rien
dire contre le contrôleur. Pas moins de- 1,000
bidons de lait sont apportés à Toronto tous les
jours, et la quantité s'accroît constamment. Il y a
aetuellement une loi qui pourvoit à l'inspection et
l'étampage des bidons ; niais cette loi n'est pas
appliquée. Les producteurs de lait ont consulté
un avocat pour connaitre la raison qui s'opposait -à
l'application de la loi, et ils demandent, non seule.
ment que la loi soit appliquée, mais que l'on éta-
blisse aussitôt un bidon-type de huit gallons. La
coutume adoptée dans le commerce de lait est de
transporter le lait dans un vaisseau de ce genre.
Le département du Revenu de l'Intérieur est tenu
<le répondre à l'attente du public, surtout lorsque
nous avons un gouvernement qui prétend pro-
téger particulièrement la classe agricole.

M1ontant requis pour augmenter les
appointements de M. F. Hawken, ins-
pecteur des postes de la division
d'Ottawa, de $2,000 à $2.200 par année,
conformément aux dispositions de
l'Acte du service civil.............t.... $200

M. l'ORATEUR : Je désire attirer l'attention du
directeur général des Postes sur cet item placé sous
le titre de "départementdes Postes ". Il est pourvu
à ce que $200 soient votées pour augmenter les
appointements de M. Hawken, l'inspecteur des
postes de la division d'Ottawa, de $2,000 à 82,200
par année, conformément aux dispositions de l'Acte
(lu service civil. Je vois par ce fait que la division
d'Ottawa est considérée comme une division de
première classe, le dispositions de l'Acte du ser-
vice civil étant qu'un salaire de $2,200 soit accordé
a l'inspecteur d'une division postale de première
classe. Le point sur lequel je désire attirer l'atten-
tion du directeur général des Postes, c'est que cette
augmentation de salaire en faveur de M. Hawken
est un acte de justice tardive. M. Hawken a
occupé la position actuelle pendant les trois der-
nières années, et rempli ses devoirs très fidèlement
et très efficacement. Or, si la divison d'Ottawa e4p
reconnue comme étant une division de première
classe, nous pouvons, je crois, demander avec raison
au directeur général des Postes d'examiner la ques-
tion d'accorder à M. Hawken une compensation
pour le montant qu'il aurait dû recevoir comme
inspecteur d'une division de première classe, depuis
qu'il occupe cette position.

M. PATERSON (Brant) : Est-ce parce que la
population de Saint-Jean s'est accrue considérable-
ment que six facteurs additionnels sont requis ?

M. FOSTER : Oui ; le recensement l'a constaté.

Les résolutions sont rapportées.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 131) coptenant de nouvelles modifications
à l'acte des chenins de fer.-(M. Haggart).

Bill (n' 132) modifiant de nouveau l'acte concer-
nant le Sénat et la Chambre des Communes.-
(M. Foster).
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TROISIÈME LECTURE.

Bill (no 27) modifiant l'acte des pensions du
service civil.-(M. Foster).

Bill (n° 123) concernant les listes des votants de
1893.-(M. Foster).

M. FOSTER: Je propose qne la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 1
h. 45 n. a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Séance du matin.

JEUDI, le 30 mars 1893.

La séance est ouverte à 11 heures.

PRIÈRE.

• ÉLECTION DE MIDDLESEX-SUD.

M. l'ORATEUR: Le greffler de la chambre a reçu
du greffier de la Couronne en chancellerie le certi-
ficat de l'élection de Robert Boston, écr, pour le
district électoral de Middlesex-sud.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. CHARLTON : Avant que la chambre passe
à l'ordre du jour, je demanderai deux on trois
minutes d'indulgence pour répondre à une accusa-
tion personnelle. Dans toute nia carrière parle-
mentaire de vingt-un ans, c'est la première fois que
je me permets une chose semblable. Il s'agit d'une
affaire insignifiante, que je considère telle, et que,
dans certains quartiers, on voudrait presque con-
vertir en question d'Etat, et c'est pourquoi je crois
devoir en parler. Dans le Citizen de ce matin, je
trouve l'écrit suivant :

Le Witaess est un journal presbytérien et quelque peu
solennel, mais il possède un fond de raillerie tranquille
qui se fait jour, de temps à autre, dans des articles
comme celui que nous citons ci-dessous. En réponse au
Herald de Halifax, qui s'était permis quelques commen-
taires sur le compte de ce pilier de l'autel qui nous
vient de Norfolk-nord il dit : " Le Herald a plus d'une
fois publié que John Charlton, M.P., qui est au premier
rang parmi ceux qui travaillent à faire passer à Ottawa
des lois en faveur de la sanctification du dimanche, est
propriétaire de remorqueurs à vapeur qu'il emploie, le
dimanche, comme la semaine, à remorquer des billots' de
la rive canadienne à la rive américaine, ou à d'autres
travaux de cette nature." Pour cet emploi des remor-
queurs à vapeur le dimanche, comme le Prétend leHerald,
c'est M. Charlton qui est responsable. Nous ne sommes

as en position de nier l'accusation. Nous avons entendu
. Charlton prononcer de longs et vigoureux discours sur

la question du dimanche, et nous devons dire que, à prori,
l'accusation ne nous parait pas fondée.

Puis viennent les commentaires dÎ Citizen qui
sont loin d'être flatteurs, et que je n'ai pas besoin
de lire. Si les lois destinées à faire du bien ne
peuvent être proposées que par un saint ou un

me parfait, nous n'en aurons pas beaucoup.
Je n'ai pas la prétention d'être un saint, et la loi

que j'ai proposée concernant l'observance du diman-
che, repose sur des arguments physiques, moraux et
matériels. Je me suis scrupuleusement abstenu de
faire allusion à son caractère religieux pour le faire
adopter par la chambre. L'accusation lancée
d'abord par l'honorable député de Simcoe-est, et

répétée par le ministre des Finances, ne méritait pas
d'être relevée, parce qu'elle était indéfinie et d'un
caractère général. Mais puisque la presse juge à
propos de s'en occuper, il vaut peut-être mieux
que j'en dise un mot. D'abord, l'accusation, comme
je l'ai dit, est vague, et je demande au ministre
des Finances, à l'honorable député de Simcoe-est et
aux autres députés qui en ont parlé, de donner le
nom du bateau, l'endroit où le fameux sifflet a été
entendu, et d'où il a été el tendu. J'ignore si un
remorqueur que je possède, ou dans lequel j'ai des
intérêts a trangressé le 4e commandement, et dans
le cas où il l'aurait fait, j'aimerais à étudier l'affaire.
Il ne m'est pas nécessaire de dire que, lorsqu'un
remorqueur est en pleine mer, faisant un voyage,
il doit continuer sa route le jour du Seigneur,
et que, s'il gagne un port, il doit y entrer ce jour-
là. Il est de nombreux travaux que les remor-
queurs et les navires doivent nécessairement faire
le dimanche. Il est juste d'aller au secours d'un
navire nauvragé ce jour-là, mais je ne sais pas, dans
le cas qu'on a rapporté, si le travail qui a été accom-
pli était absolument nécessaire. Je puis dire que
je suis le propriétaire nominal d'un seul remor-
queur. Ce n'est pas moi qui le commande. Pen-
dant toute la dernière saison, la plupart du temps,
il a été nolisé par d'autres personnes et n'était sous
mon contrôle. Je me suis levé pour faire cette décla-
ration, afin de rétablir les faits sous leur vrai jour,
et si l'honorable député veut bien me dire le nom
du remorqueur qui a sifflé, pourquoi il a sifflé, où
et à quelle date il a sifflé, je pourrai savoir ainsi si
le remorqueur m'appartient, s'il était à la place
nommée au temps donné, s'il était nolisé et contrôlé
par d'autres, et si je dois être blâmé et, enfin, si je
dois être responsable de l'accusation que l'on a fait
peser sur moi, sans lui donner plus de précision.

PÊCHERIES-PROVINCES MARITIMES.

M. FRASER : Je désire poser une question au
gouvernement, et comme je vois ici présents deux
des contrôleurs, peut-être pourront-ils mue répondre.
Il y a quelques temps, on a déclaré qu'un jeune
homnmedevait venir d'Ecosse et entrer dans le minis-
tère des Pêcheries, dans les provinces maritimes.
Son nom, je crois, est M. Ross ; il était employé
par sir Charles Tupper. J'aimerais savoir s'il est
arrivé, et si le gouvernement a l'intention de lui
donner charge de l'industrie des pêcheries, d'ensei-
gner aux pêcheurs des provinces maritimes com-
ment faire la salaison, etc.

M. WOOD (Brockville): Je demande à l'hono-
rable député de vouloir bien attendre à la prochaine
session.

M. FRASER: Les pêcheurs ont hâte d'être ren-
seignés à ce sujet, mais si le gouvernement veut
répondre dans le cours de la journée, j'attendrai.

MAITRE DE POSTE DE SAINTE-ANGÈLE.

M. BRODEUR: Avant que la chambre passe
à l'ordre du jour, je désire attirer l'attention du
gouvernement sur une uestion que j'ai soulevée,
l'année dernière, par la demande de la, production
des documents qui se rapportent à la destitution de
M. Loiselle, comme maitre de poste de Sainte-
Angèle. Je ne désire pas faire de longues remar-
ques, mais je veux porter à la connaissance de la
chambre certain fait qui pourra l'intéresser.
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A la session de 1891, j'ai demandé au gouverne-
ment si ce maître de poste avait été destitué, et
pourquoi il l'avait été. Le gouvernement, par
l'entremise du directeur général des Postes d'alors,
maintenant ministre des Chemins <le fer (M.
Haggart), me répondit que ce maître de poste
avait été destitué sur la plainte d'un nommé Guil-
let, qui avait déclaré que cet employé avait altéré
la date de la réception d'une lettre, afin de retarder
la remise de cette lettre à son destinataire, c'est-à-
dire à M.Guillet. L'honorable directeur énéral des
Postes dans le temps (M. Haggart), alla jusqu'à
déclarer ouvertement qu'un faux avait été commis
par ce maître de poste. Je regrette, pour l'hono-
rable ministre, d'avoir à dire que, depuis, Guillet a
déclaré sous serment que l'assertion du direéteuîr
général des Postes n'était pas fondée, et qu'il
n'avait jamais porté aucune plainte. (Texte.)

M. l'ORATEUR: Je dois attirer l'attention de
l'honorable député sur le fait que les règlements de
cette chambre ne permettent pas qu'on prenne
comme base d'un argument dans la discussion, toute
déclaration ou rapport fait sous serment ou autre-
ment en dehors <le cette chambre. J'espère que
l'honorable député n'oubliera pas ce règlement.

M. BRODEUR : Puisqu'il ne m'est pas permis
par le règlement de faire connaitre à la chambre ce
que ce M. Guillet a déclaré sous serment, je dois
me soumettre à votre décision, M. l'Orateur. J'ajou-
terai qu'en 1892, j'ai demandé la production de
tous les documents se rapportant à la destitution de
ce maître de poste. Un ordre a été émané de cette
chambre, enjoignant au gouvernement de mettre ces
papiers devant la chambre. Nous voici rendus
aujourd'hui à la fin de la session de 1893, et je
regrette de constater que ces documents ne sont pas
encore devant nous. Je dois dire que l'an
dernier, l'honorable directeur général des Postes a
déclaré que si ces documents n'avaient pas été pro-
duits ici, c'est parce qu'ils étaient perdus, mais il a
ajouté que, quand bien même il trouverait le rap-
port de l'inspecteur sur lequel on avait basé cette
destitution, il ne le mettrait pas devant la chambre,
parce que ces rapports sont considérés comme con-
fidentiels, mais qu'il me les communiquerait privé-
ment. (Texte.)

M. l'ORATEUR: Je ne suis pas assez versé
dans la langue pour comprendre très bien ce que
dit l'honorable député, mais je crois qu'il est de
mon devoir de lui rappeler que dans son argumen-
tation, il doit, autant que possible, se conformer
aux règlements de la chambre.

M. BRODEUR: Mon but, en me levant, était
d'attirer l'attention du gouvernement sur un cer-
tain rapport, et en même temps, de me plaindre de
ce que certains documents demandés par moi, il y a
deux ans, n'ont pas encore été produits devant cette
chambre. Il est vrai que le directeur général des
Postes, a déclaré que ces documents avaient été
égarés, et qu'au ministère, se trouvait seulement le
rapport de l'inspecteur du département; et c'est à
la suite de ce rapport que le maître de poste du lieu
aurait été démis de ses fonctions. Je désire appeler
l'attention sur la déclaration du ministre, et en ce
faisant j'ignore si je suis dans l'ordre. Je lisais
justement cette déclaration du directeur général
des Postes de l'an dernier, me promettant que, s'ils
étaient retrouvés, ces documents seraient produits,
et que le rapport de l'inspecteur me serait montré,

M. BRODEUR.

à toute éventualité; je ne sais pas si je suis hors
d'ordre en rappelant ces faits à la chambre.

M. l'ORATEUR : Non, si l'honorable député se
borne autant que possible à l'objet qu'il a en vue.
Sil désire obtenir des renseignements du gouverne-
ment, il est parfaitement dans l'ordre en faisant
cette question, mais je lui demande de restreindre
ses remarques de manière à ne pas provoquer de
discussion.

M. BRODEUR : J'en arrive justement à ce
point, et je voulais savoir si le gouvernement pro-
duirait ce rapport. Je désire le voir, surtout, quand
je suis informé par les déclarations faites sous ser-
ment, que la plainte en question n'a jamais été
faite.

Puisque je suis hors d'ordre, je n'en dirai pas
davantage, car en prenant la parole, je désirais sur-
tout faire connaître la nature de la déclaration
assermentée de M. Guillet. Mais puisque je ne
puis nie servir de cette déclaration, je me conten-
terai simplement d'attirer l'attention de la chambre
sur le fait qu'à la dernière session, l'honorable
directeurgénéral des Postes a déclaré qu'ilproduirait
les documeints relatifs à cette destitution aussitôt
que possible. Nous voici rendus à la fin de la ses-
sion de 1893, et ces documents ne sont pas encore
mis sur le bureau de cette chambre. Il s'agit
pourtant d'une question importante, puisqu'on a
accusé ce maître de poste d'avoir commis un faux ;
cependant, j'ai une déclaration assermentée prou.
vant le contraire et cette déposition est donnée
par celui-là même que le gouvernement a désigné
comme le plaignant. Je suis surpris de voir que
le gouvernement ne produit pas ces documents qui
démontraient que ce maître de poste n'était pas
coupable, tel que l'établit aujourd'hui la déclara-
tion de M. Guillet, celui-là même qui, d'après
l'honor. directeur général des Postes (M. Haggart),
aurait accusé ce maître de poste d'avoir commis un
faux. De plus, par le fait seul que le gouverne-
ment ne produit pas ces documents, cela prouve
que cette personne n'a pas été destituée pour la
raison que l'on donne, et l'a été injustement.
(Texte.)

LE COMMISSAIRE DES DOUANES.

M. LAURIER : Si on me le permet, je désire faire
une question au gouvernement,, laquelle intéresse
particulièrement le contrôleur des Douanes. Je lis
dans l'Evening Star du 29 courant, le paragraphe
suivant

En réponse à un renseignement demandé, M. Thomas
F. Wallace a déclaré que son frère, l'honorable N. Clark
Wallace est encore un associé de la maison Wallace
Frères.

Quoique nous n'ayons pas de loi à ce sujet comme
aux Etats-Unis, qui défende au chef du départe-
ment des Douanes d'être lui-même un importateur,
il a toujours été de règle, au Canada, que celui qui
est à la tête de ce département, ne soit pas lui-même,
intéressé dans le commerce d'importation.

Je nie souviens très bien que M. Burpee, lors-
qu'il fut appelé à faire partie du gouvernement-
Mackenzie, en 1873, se sépara de la société com-
merciale dont il était l'un des membres. Or, s'il
est vrai que le contrôleur des Douanes soit engagé
activement dans le commerce d'importation, je
prétends que sa position est contraire aux tradi-
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tions de tout bon gouvernement, et nos ministres me la donner. L'avis est depuis deux semaines
devraient s'occuper immédiatement de ce fait. sur l'ordre du jour.

M. WALLACE : Je puis répondre à l'honorable
député que, si la position que j'occupe comme con-
trôleur des Douanes exige que je me retire de
tout commerce dans lequel je suis engagé, je le
ferai immédiatement. Je dirai, de plus, que notre
maison de commerce n'a réellement aucune affaire
avec le département des Douanes, vu qu'elle ne
fait pas d'importation. Durant les trois dernières'
années, notre maison a fait peut-être deux ou trois
importations; mais je crois qu'elle n'en fera pas
davantage. Comme je l'ai dit, si la chose est né-
cessaire, je me séparerai immédiatement de cette
société commerciale.

M. LAURIER : L'honorable monsieur, j'en
suis sûr, sait, comme tout le monde que, d'après la
coutume et la tradition invariables, l'officier qui
préside à son département ne doit être aucunement
engagé dans le commerce d'importations.

M. WALLACE : Je repète que je suis prêt à me
séparer de la maison commerciale en question ;
mais, encore une fois, les affaires de cette maison
avec le département des Douanes, dans le passé,
ont été virtuellement nulles.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

M. McCARTHY : L'honorable monsieur vou-
drait-il nous dire, maintenant, s'il se propose de
procéder à l'examen (lu bill du Nord-Ouest ?

M. FOSTER : En réponse à mon honorable ami,
je dois dire que la feuille de l'ordre du jour est
trop encombré-nous avons douze on quatorze
matières à examiner. Puis, il paraît y avoir entente
pour que la prorogation ait lieu samedi, et demain est
jour de fête. Dans ces circonstances, le gouverne-
ment se voit obligé d'abandonner quelques-unes de
ses mesures. Voici ce qui sera abandonné : ordre
25, bill pour modifier de nouveau l'acte des assu-
rances ; ordre 35, bill pour refondre et amender les
actes concernantles terresfédérales dans les Territoi-
res; ordre 38, bill pour modifier de nouveau les Sta-
tuts revisés concernant les conserves alimentaires;
ordre 39, bill pour amender l'acte des Territoires
du Nord-Ouest ; ordre 46, bill pour amender l'acte
concernant les travaux d'irrigation dans le Canada
-ce dernier bill n'ayant été proposé que pour
obtenir des renseignements. Cette liste de ma-
tières, d'après ce que je puis voir maintenant,
comprend tous les actes dont l'adoption ne sera
pas demandée durant la présente session.

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ.

M. FOSTER: Si*la réponse n'est pas prête, ou
si les renqeignements demandés ne m'ont pas encore
été fournis, je ne voudrais pas donner une réponse
dont on me tiendrait responsable.

M. LAURIER.: Le gouvernement ne pourrait-il
pas publier, durant les vacances, un livre contenant
ces renseignements?. .

M. FOSTER: Je ne sais pas ce qui pourrait
être mis dans ce livre. Les derniers volumes du
recensement seront distribués en différents temps;
mais je ne sais pas si ces renseignements particu-
liers seront publiés, ou non. S'ils l'étaient, ils for-
meraient un très gros volume. Je puis dire à mon
honorable ami que la réponse à sa demande pourra
lui être adressée.

M. FORBES : L'honorable ministre voudrait-il
me dire s'il aura la même complaisance relative-
ment à la deuxième demande-concernant les éta-
blissements manufacturiers de Liverpool, dans le
comté de Queen, N.-E.? Cette interpellation est
sur l'ordre du jour depuis environ trois semaines.

M. FOSTER: Nous le ferons dans un sens
général.

M. LAURIER: Le gouvernement devrait
publier les mêmes renseignements pour tous les
comtés.

M. FOSTER: On ne saurait faire cette demande.
Une publication de cette nature formerait un
énorme volume.

LES INDUSTRIES DE LA VILLE DE
KINCARDINE.

M. ROWAND: 1. Quelle est la nature de cha-
cune des manufactures dans la ville de Kincardine,
d'après le recensement? 2. Quels sont les noms des
divers manufacturiers ? 3. Quel est le nombre des
ouvriers employés dans chaque établissement? 4.
Quelle est la valeur du terrain et des constructions
appartenant à chacun d'eux ? 5. Quelle est la valeur
de la prodnction de chacun d'eux?

M. FOSTER : La résolution prise était de ne pas
fournir d'autres détails que le nombre des employés.
Ce qui suit est la réponse aux autres parties de
l'interpellation.

Industries.

Robert Boston, écr, membre du parlement, élu pour le
district électoral de Middlesex-sud, est présenté par . .
M. Laurier et M. Sutherland.

RECENSEMENT-INDUSTRIES.
M. McMULLEN : Quelle est la nature de cha-

cune des industries exercées dans la ville de
Strathroy ? 2. Quels sont les noma des divers fabri-
cants ? 3. Quel est le nombre d'ouvriers employés
dans chaque établissement?

M. FOSTER: Suspendu.
M. McMULLEN: Aujourd'hui est le dernier

jour de travail de la présente session, et' j'aimerais
beaucoup à recevoir une réponse à mon interpella-
tion, si l'honorable ministre a la bienveillance de

Eaux gazeuses-
D. Johnston...

Instruments aratoires-
Lewis Martin .. ................

ForgdronsE
-Richard Evans.. .. .............
Dan Potter....
David Walden...-...........

Chaussures -
Wn. McKebbin..........
J. Blackwell.:.. .... ....
H. Goodwin ..
Joseph Hockin.. ...............
Joseph Nepben......... ......... ..
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Industries.

Briqueterie et tuilerie-
W i. M cGibbon....... .. ........ .....

Fabricants de chaudières à vapeurs-
H unter Frères...........................

Boulangers-
Alex. Luttrell. .. .. ..............
D. Mahaffery............ ........

Carrosseries-
W ood Bros .. ................... ......
'Wn. Browning... .....................
A lex. R oss .... ........................
W n. Carver..... ......................
John H otson...................... ....

Tonneliers-
Richard Kitchen........................
Levi Rightmyre. .. ..... ............

Fonderies et usines-
Gundrv Frères et Cie...............
I. J. Fisher et Cie..... ... ... ,.........

Couturières et modistes-
J. Kerr....... ........... ........
M . F raser .......... ...... ....... ....
David Robertson................... ....
M atilda Browne...................... .
E liza Fair .... ... . ...................
Annie M eLean.................... ....
Martha Carrick..................
FrancyMcKay........... .... ...
Mdme. D. Robertson...................

Moulin à farine-
R. M . W atson............ ..... .....

Meubles-
Watson et Malcoln-................

Selliers-
John Brown.......... ................
Win. Temple...... ...............
Angus M cLeod .........................

Fabricants de pompes-
J. Cam pbell .. .... ... ... ..........

Bureau d'imprimerie-
W m. M . Dock ........ ,........... .. .

Sauniers-
Levi Rightmyre......... .........
John Tolmie............ ........

Tailleurs de pierres et marbriers-
P. Anning...... ................
W m. Vanstone... . ....................

Fabricants de portes et cbssis-
A . J. Evens........ ..... ... ..........

Tanneurs-
Seeley Frères. ........................

Tailleurs-
W. B. McLardy... . ........... ...
John Ruttel.......... .... . .
Geo. Luan........... ...

Ferblantiers-
Welsh et Sheilds ............ .......

Manufacture de lainages-
J. Cunningham ............... .... ....

17

7

3
2
3

2
i
6

1

2
1

2

2

4

2

1
5

27

163

2

4

1
4

25

10
1
2

2

25

1

15

2

M. FOSTER : Les rapports des compagnies
d'assurance exigés par la loi, ne sont pas des docu-
ments publics. Un rapport basé sur ces rapports
est fait chaque année et publié à titre de renseigne-
nients pour le public. Ce rapport comprend tous
les renseignements et détails importants. Si un
porteur de police désirait obtenir des renseigne-
inents particuliers, et donnait par écrits ses raisons,
ces renseignements pourraient lui être donnés, si la
raison donnée par lui était considérée comme satis-
faisante.

LOI PROHIBITIVE DES LIQUEURS AU
MANITOBA.

M. DENISON (pour M. COATSWORTH): 1. Quelle
décision a été prise par le gouvernement au sujet
de la pétition du gouvernement de la province du
Manitoba, demandant l'adoption d'une loi prohi-
hant les liqueurs enivrantes? 2. Si rien n'a encore
été décidé ou fait, quand le gouvernement se pro-
pose-t-il d'agir ?

M. FOSTER : Aucune décision n'a été prise
encore par le gouvernement relativement à cette
pétition, et aucune décision ne sera prise, tant que
le rapport des commissaires sur la prohibition
n'aura pas été reçu.

ASSURANCE DU SERVICE CIVIL.

La chambre se forme de nouveau en comité sur
le bill (n° 11) concernant l'assurance du service
civil par l'Etat.

(En comité.)

M. FOSTER : Tous les articles de ce bill ont été
adoptés, à l'exception des articles 15, 16 et 17. Mon
honorable ami a soulevé la question de savoir s'il
est nécessaire d'adopter les articles 16 et 17. Je ne
crois pas la chose nécessaire, et je consens très
volontiers à les retrancher. Mais je veux modifier
l'article 18 en ajoutant :

Les dispositions du présent acte seront mises à exécu-
tion par les fonctionnaires du département des Finances,
sous la direction et surveillance de ce département.

Relativement à l'article 15, je propose que cet
article soit modifié de manière à ce qu'on lise
" trois " au lieu de " deux et demi."

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 109) modifiant de nouveau l'acte des
terres fédérales.-(M. Daly.)

TÉMOINS ET PREUVE.

La chambre procède à l'examen des amendements
faits par le Sénat au bill (n0 23) concernant les
témoins et la preuve.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le solliciteur général
PORTEURS DE POLICES D'ASSURANCE ET voudrait-il nous expliquer la nature de. ces amende-

COMPAGNIES D'ASSURANCE. ments?
M. TYRWHITT (pour M. DENIsox): Le gouver-

nemnent se propose-t-il d'empêcher les porteurs de
polices d'assurance et autres personnes intéressées
dans les rapports prescrits par la loi des compagnies
d'assurance, d'inspecter ces rapports ? Si oui, pour-
quoi ?

M. FoSTER.

M. CURRAN: Trois amendements ont été faits.
L'article 4 prescrit que, dans tous les cas où une
personne est accusée d'une infraction, que ce soit
la femme ou le mari, elle sera compétente et con-
traignable à rendre témoignage. Le Sénat a con-
servé le mot " compétente " et retranché le mot
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" contraiguable." Le deuxième amendemer t est
un article conditionnelle prescrivant qu'aucun
mari ne pourra être contraint à dévoiler aucune
communication qui lui aura été faite par sa femme,
et qu'aucune femme ne pourra être contrainte à
dévoiler aucune communication qui lui aura été
faite par son mari, pendant leur mariage. Cet
amendement modifie entièrement le bill adopté par
cette chambre, puisque nous avons déclaré le mari
et la femme compétents. Puis le Sénat a ajouté un
paragraphe, le paragraphe 2 de l'article 4, qui pres-
crit que le refus du mari ou de la femme de rendre
témoignage, dans le cas que je viens de mentionner,
ne pourra être l'objet d'aucun commentaire de la
part de l'avocat de la poursuite en s'adressant au
jury. Le dernier amendement porte sur l'article
27. Cette chambre a seulement autorisé des com-
missaires à recevoir certaines procédures ; mais le
Sénat a étendu l'article, de manière à comprendre
toutes les personnes autorisées à recevoir des affir-
mations solennelles ou des déclarations faites sous
serment.

M. MULOCK : Je crois que l'amendement rela-
tif au témoignage qui pourra être donné par la
femme ou le mari, est un pas fait dans la mauvaise
direction. D'après le bill tel qu'adopté par cette
chambre, la femme ou le mari était compétente ou
compétent à rendre témoignage, relativement aux
actes commis par l'un ou l'autre; mais non relati-
vement aux aLmissions faites par l'un ou l'autre.
Si je comprends bien les explications qui viennent
d'être données, le Sénat, par ses amendements, a
pourvu à ce que la femme ou le mari puissent
être compétents à rendre témoignage, et puis-
sent être interrogés relativement aux conversa-
tions qui ont en lieu entre eux, la disposition qui
contraint un témoin à répondre étant applicable,
seulement si le témoin veut se retrancher derrière
un privilège. Ces changements sont entièrement
contraires à l'intention que le comité de cette
chambre a manifestée, par le vote pris lorsque
ce point a été discuté. Le comité de la chambre a
décidé, après un débat approfondi, que, en aucun
cas, la femme ou le mari ne pourraient être comupé-
tents à rendre témoignage, relafivement aux con-
vdrsations qui auraient en lieu entre eux, pendant
leur mariage.

M. CURRAN: C'est vrai.

M. MULOCK : On est arrivé à cette conclusion
par une très forte majorité. Mais le Sénat a mo-
difié le bill. de manière à ce qu'un témoin puisse
être examiné non seulement au sujet des actes, ce
que nous acceptons, mais aussi au sujet des conver-
sations, et puisse réclamer le privilège de ne pas
répondre, s'il le juge à propos. Or, ceci est tout à
fait contraire à l'amendement adopté par cette
chambre.

M. McCARTIY : Il me semble que le principal
amendement du Sénat est dans la bonne direction,
parce qu'il supprime la disposition que nous avions
adoptée et qui contraignait le mari ou la femme
à rendre témoignage, tout en les laissant libres de
ne rendre témoignage que s'ils le jugeaient à pro-
pos. Ce point est l'objet du premier amendement
adopté par le Sénat, et je lui donne mon plus cor-
dial appui. J'approuve aussi les observations faites
par l'honorable député d'York-nord (M. Mulock),
relativement à l'autre amendement. -Cet amende-
ment n'est pas conçu dans le même esprit, ou il

est conçu dans un esprit opposé, parce qu'il paraît
considérer comme un privilège appartenant au
témoin, le droit de dévoiler des affaires qui sont
arrivées à sa connaissa:nce pendant le mariage. Je
ne crois pas que nous devions accepter cet amende.
ment dans sa présente teneur. Lorsque le bill était
devant la chambre, j'ai appuyé le ministre -de la
Justice qui proposait qu'un prisonnier pourrait être
compétent et contraignable à rendre témoignage ;
mais en présence de la minorité considérable qui
s'est opposée à cette dernière partie, et vu le fait
que l'autre chambre y est également opposée, je ne
serais pas prêt à demander à la chambre de voter
dans un sens contraire. Je suis prêt à accepter le
bill sous la forme que lui a donnée le Sénat, qui dé-
clare que les témoins seront compétents à rendre
téioignage, mais non contraignables.

Je désire appeler l'attention de la chambre sur
le fait que le procureur général actuel en Angle-
terre, dont l'expérience sur les matières criminelles
est énorme, s'est prononcé, dans un discours qu'il a
fait dans la Chambre des Communes, il y a
quelque temps, en faveur d'un bill semblable h celui
qui a été proposé ici. Sir Charles Russell, parlant
sur le bill concernant la preuve dans les procès
criminels, bill en vertu duquel les prisonniers sont
compétents, mais non contraignables, à rendre
témoignag e et qui était proposé par le procureur-
général d'alors, sir Richard Webster, s'exprime
comme suit

Je n'hésite pas à dire que, d'après les renseignements
que je possède et d'après ma propre manière de voir, je
serais prêt à reconnaître non seulement la compétence de
la personne accusée à rendre témoignage, mais à la con-
traindre même dans certains cas à le faire. Je demanderai
à l'honorable et savant procureur général (sir Richard
Webster), s'il n'est pas d'avis qu'il y a au moins un cas
où un prisonnier doit être contraignable à rendre témoi-
gnage. Ce cas est celui où quatre ou cinq personnes sont
accusées d'avoir commis conjointement une infraction,
si, par exemple, la preuve n'était concluante que contre
trois ou quatre de ces accusés, tant qu'il n'y aurait pas
de preuve péremptoire contre la cinquième. D'après la
loi actuelle. le cinquième accusé pourrait être convaincu
de culpabilité mais s'il lui étaitpermis d'assigner comme
témoins les autres accusés, ceux-ci pourraient déclarer
qu'il n'était pas présent, lorsque le crime a été commis.

ans la cause de Maamtrasna, plusieurs honorables mem-
bres du parlement-à part les représentants de l'Irlande
-se sont sentis mal à l'aise à l'égard de l'un des accusés,
que l'on a pendu. Le solliciteur-général, le sous-secrétaire

'Etat pour l'Inde et moi-même avons examiné cette
cause avec un grand soin et sommes tous arrivés à la
conclusion qu'il avait lieu de douter grandement si l'un
des accusés,trouvé. comme les autres, coupable de meurtre
et pendu pour ce crime, était coupable de ce meurtre, ou
s'il n'avait pris qu'une part secondaire au crime. Si ce
condamné avait pu assigner les autres accusés et sa femme
comme témoins, il eût été, en toute probabilité, sauvé de
la potence.

Ce que je viens de lire, est un témoignage pas-
sablement fort sur le point qui nous occupe présente-
ment, et ce témoignage est donné par le procureur
général d'Angleterre. Je suis en faveur du présent
bill tel qu'il a été primitivement adopté par cette
chambre ; mais, comme je l'ai déjà dit, il y a une
si forte minorité qui appuie le Sénat, que je ne cruis
pas qu'il soit sage de provoquer une autre déci-
sion de la chambre. Toutefois, je ne puis voir pour-
quoi, ai vous acceptez l'amendement du Sénat dans
le premier cas, vous n'accepteriez pas l'amendement
dans l'atre ? Pourquoi ne permettriez-vous pas au
mari ou à la femme de dévoiler une communication,
si le mari on la femme désire le faire? J'accorderais
au mari et à la femme le privilège de dévoiler les
faits, s'ils le jugent à propos ;-:mais je ne les con-
traindrais pas à se fermer la bouche.
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M. DAVIN : Je crois que le gouvernement ferait entre eux, après avoir vécu ensemble, sous le même
bien d'abandonner ce bill, parce 'que, vu une omis- toit, et dans la même chambre, pour ainsi dire,
sion de l'honorable monsieur qui en est chargé, il pendant toute leur vie. Je puis difficilement coi-
révoque réellement un article important de l'Acte prendre pourquoi le Sénat a cru devoir adopter ce
(les Territoires du Nord-Ouest de 1891. Cet acte changement; mais puisqu'il l'a fait, notre devoir,
accorde à l'assemblée des Territoires l'autorisation selon moi, est de refuser de le suivre, et j'attache
de légiférer au sujet (le la preuve, comme les pro- une très grande importance à cette question.

l C3 il ê I .i11 e_ 1 f.vinces sont e es-mmes autor ses e are. a s
le présent bill, s'il est adopté, révoque réellement
l'article 13, paragraphe 10, de cet acte.

M. l'ORATEUR : J'attirerai l'attention de
l'honorable monsieur sur le fait que la chambre
s'occupe actuellement des amendements adoptés par
le Sénat, et que le présent débat doit se restreindre
à ces amendements.

M. DAVIN : Je vais proposer que les amende-
ments, dont la deuxième lecture est maintenant
demandée, ne soient lus que dans six mois, et je
vais donner mes raisons. L'article 6 qui se rap-
porte à l'article 13 de l'acte des Territoires, pres-
crit que l'Assemblée législative aura, sujet aux
dispositions de cet acte ou de tout acte du par-
lemnent du Canada en vigueur dans les Territoires,
le pouvoir d'adopter des ordonnances pour le gou-
vernement des Territoires et concernant l'adminis-
tration de la justice dans ces Territoires, et con-
cernant aussi la constitution, l'organisation et le
maintien des - cours territoriales de juridiction
civile, y compris les règles de procédure. Ces
dernières, naturellement, comprennent, M. l'Ora-
teur, la preuve. Or, si vous jetez un coup d'oeil sur
l'article 2 du présent bill, vous verrez qu'il s'applique
à toutes les procédures criminelles et civiles et aux
autres matières sous le contrôle législatif du par-
lement du Canada. L'intention évidente, c'est que
le présent bill devait s'appliquer à la procédure
devant la cour de l'Echiquier ; mais sa portée sera
plus grande, et il s'appliquera à toutes les procé-
dures des cours territoriales, puisque le parlement
a juridiction dans les Territoires lu Nord-Ouest.
C'est pourquoi, si le bill est adopté dans sa présente
teneur, il privera virtuellement les Territoires du
pouvoir qui leur était conféré par l'acte de 1891,
et je propose que ces amendements ne soient pas
maintenant lus une deuxième fois ; mais que cette
deuxième lecture ne soit faite que dans six mois.

M. MONCRIEFF : Relativement aux amende-
ments à l'article 4, adoptés par le Sénat, je suis
prêt à accepter cet article tel qu'adopté primitive-
ment par cette chambre. La première partie de
ces amendements priscrit que le mari et la femme
seront compétents et contraignables à rendre témoi-
gnage, et je veux bien que cette partie soit main-
tenue dans le bilL Le Sénat, cependant, dans la
deuxième partie de l'article 4, a fait un changement
très important, et je ne crois pas que la chambre
soit disposée à le ratifier. . D'après le changement
lu Sénat, le mari ou la femme sont compétents

à dévoiler les secrets qui existent entre eux,
même les secrets les plus intimes de leur vie
conjugale. Or, je ne crois pas que cette chambre
soit prête à accepter cet amendement. Mon hono-
rable ami, le solliciteur général, dit que nous devons
l'accepter; mais je ne l'accepterai jamais. Bien
qu'il soit entièrement juste qu'un mari et une
femme soient compétents à rendre témoignage dans
les procédures criminelles, l'un d'eux né devrait
pas être obligé de dévoiler, contre le gré de l'autre,
et vice versa, les secrets intimes qui peuvent exister

M. McCARTrY.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable solliciteur
général ferait bien, selon moi, de donner son
opinion sur le point soulevé par mon honorable
ami, le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin).
Nous avons accordé à l'assemblée du Nord-Ouest le
pouvoir de légiférer sur la procédure civile; mais
nous sommes maintenant en voie d'adopter une loi
(lui prescrit qu'une femme et qu'un mari seront
compétents à rendre témoignage l'un contre l'autre
dans les procédures criminelles, et dans les procé-
dures civiles qui sont sous notre juridiction, légis-
lation qui révoquerait l'acte constitutionnel que
nous avons adopté pour les Territoires du Nord-
Ouest. Tel est le point soulevé par l'honorable
député d'Assiniboïa, et nous voudrions savoir
qu'est-ce qui sera loi dans les Territoires du Nord-
Ouest: sera-ce l'acte des Territoires du Nord-Ouest,
ou le présent bill?

M. CURR AN: Aucune difficulté n'existe sur ce
point. Mon honorable ami n'a pas démontré que le
présent bill amoindrit en quoi que ce soit la loi con-
cernant la preuve dans les Territoires du Nord-
Ouest. Le présent bill étend plutôt cette loi.

M. MILLS (Bothwell): Vous supprimez le pou-
voir que vous avez accordé, l'année dernière.

M. WELDON : Le présent bill, s'il est adopté,
sera la loi du pays, et j'adhère à l'avis de l'honora-
ble député de Simcoe-nord.

Si nous n'étions pas arrivé à cette date avancée
de la session, j'appuieraii le premier amende-
ment, et je m'opposerais au deuxième ; mais je crois
que l'adoption du bill, tel qu'il est, soulèvera très
peu d'objections. Il serait dangereux de rejeter le
bill, parce que, bientôt, le code criminel sera mis
en opération, et la loi qui est maintenant proposée
au sujet de la preuve, sera nécessaire.

M. McCARTHY: Nous avons déjà une loi con-
cernant la preuve, indépendamment de celle qui est
maintenant proposée, et la question est de savoir
s'il vaudrait mieux adopter maintenant celle-ci, ou
en renvoyer l'examen à l'année prochaine. J'adhère
entièrement à l'avis de l'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest.' L'intention était que le présent bill
s'appliquât à toutes les procédures tombant sous
notre contrôle. Or, nous avons juridiction sur la
loNiivile dans les Territoires du Nord-Ouest, bien
que nous ne l'ayons pas dans les provinces, et la con-
séquence sera que le bill, s'il est adopté, supplan-
tera la loi civile dans le Nord-Ouest.

Le vote est pris comme suit sur l'amendement
de M. Davin pour le renvoi d'aujourd'hui à six
mois:

PoUn:
Messieurs

Allan,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Boston,
Bourassa,
Brodeur,

Langelier,
Langevin (sir Hector),
Laurier,
Ledue,
Lister,
Livingston,

McCarthy,
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Brown, McMnllen,
Capel MeNeil,
Catwght (air Richard), ilis (Bothwell),
Choquette, Monet
Chritie, M ,lock,
Davies, 'Brien,
Davin, r urson (Brant),
Derlin, Proulx,
Forbes, Rinfret,
Geoffrion, demple,
Gibson, Sutherland,
Guay, Vaillancourt.-40.

CoXrU:
Messieurs

Amyot. Kenny,
Bain <Soulanges), LaRivière,
Barnard, Leclair,
Belley, Lippé,
Bennett Macdonald (Winnipeg),
Bergeron, Miodoneli (Algoma),
Boy, Mackintosh,
Bruneau, Maclean (York),
Bryson, McAlister,
Cargill, MoDonald (Assiniboïa),
Carignan, McDougald (Pictou),
Carling, McKay,
Carpenter, MeLennan,
Caron (air Adolphe), Madill,
Carscsllen, Mars,
Cochrane, Marshall,
Cockburn, Masson
Corby, Metcalf'e,
Coltigan, Mills (Annapolis),
Craig, Montague,
Curran, Ouimet,
DaI., Patterson (Huron),
Dans, Pelletier,
Denison, Prior,

Duont, Robi lard
Dyer, Rosamona
Earle, Boss (Dandas),
Fairbairn, Rous(Lga)

on (Renfrew), Ryck gan,
Poster, Sproule,
Fréchette, Stairs,
Qîllies, - Stevenson,
Qirouard (Jacques-Cartier), Taylor,
Grandbois, Temple,
Guillet, Turcotte,
Baggart, T rwhi t t,

Hende'rson, Weldon
Hodgins, White (ardwell),
Hutchins, White (Shelburne),
Ingram, Wood (Brockville),
Jeannotte, Wood (Westmoreland).-87.
Joncas,

L'amendement est rejeté et la chambre procède
à l'examen des amendements.

M. MULOCK: Je propose-
Que l'amendement adopté par le Sénat, ligne 16e, soit

désavoué, pour la raison qu'il est contraire a une saine
plitique que les maria oit les épouses soient autorisés à
ivulguer des conversations tenues entre eux pendant le

mariage.
Si cet anendemnt est adopté, il n'affectera pas

la nature du bill ; mais il sera transmis au Sénat
pour être examiné par lui.

L'amendement est adopté.

M. MULOCK: Je propose que l'amendement
adopté par le Sénat, ligne 18e, soit désavoué pour la
même raison.

L'amendement est adopté.
Quatrième amendement:

M. McCARTH Y : Est-il dans l'ordre d'adopte-
des amendements au point où la délibération est
rendue ?

M. l'ORATEUR: Il est tout à fait dans l'ordre
de proposer unamendement à l'amendement adopté

par l'autre chambre, pourvu qu'il ne s,écarte pas
de l'objet de ce dernier amendement.

M. DAVIES (LP.-E): Dans le bill qui fut pro-
posé par M. Cameron, il y a quelques années, et
qui reçut l'approbation du ministre de la Justice, il
y avait aussi une disposition portant que le refus
de la femme ou du mari de rendre témoignage, ne
pourrait être l'objet d'aucun commentairee la part
e l'avocat, ou du juge. L'intention est d'empêché

tout commentaire d arriver au jury. Je propose
que les mots " ou du juge " soient ajoutés.

L'amendement est adopté.

M. CURRAN : Je propose qu'un message soit
transmis au Sénat, donnant les raisons pour les-
quelles ses amendements au présent bill ont été
désavoués par la Chambre des Communes.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.%

M. HAGGART : Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n° 127), autorisant des subventions
pour aider à la construction (les lignes de chemins
de fer y mentionnées.

M. DAVIES (I.P.-E.): Avant que la motion
soit adoptée, j'ai quelque chose à dire au sujet de
la subvention accordée au chemin de fer Central de
la Nouvelle-Ecosse. L'honorable ministre a été
assez bon de me transmettre les documents sur les-
quels il s'est appuyé pour arriver à la conclusion
que, d'après 1 opinion du ministre de la Justice,
cet argent devait être payé au chemin de fer Cen.
tral de la Nouvelle-Ecosse, et non à l'acquéreur en
vertu d'un acte de cension en garantie. Aucune.
déduction de cette nature ne peut être tirée de ces
doc-iments. Le ministère de la Justice n'était pas
en possession du fait de la vente par les admiis-
trateurs. D'après les documents soumis au minis-
tère de la Justice, ce dernier ne pouvait hésiter
quant à l'opinion à donner. Il n'avait sous les
yeux qu'une procuration de la Compagnie du che-
min de fer Central de la Nouvelle.Ecosse, autori-
sart MM. Eisenhauer et Wade à reevoir l'argent.
Le ministère de la Justice avait ausàk en sa posses.
sion une révocation de cette procuration et, outre
ces deux. documents, un télégramme qu'il avait
recu de l'honorable député d'Annapolis (M. Mill@Y.

Le ministère de la Justice a exprimé l'avis que
la procuration ayant été révoquée, la subvention
devait être payée à la compagnie du chemin de fer
pour laquelle elle avait été votée.

Tout cela est clair. Mais nous arrivons mainte-
nant à un point qui n'a pas été du tout -soumis au
ministère de la Justice. Ce chemin était hypothé-
qué pour garantir le remboursement d'avances
faites par certaines banques. Le chemin fut placé
souslessoins d'un administrateur, auquelfut donnée
une hythèue. Cet acte hypothécaire n'est ps
devant chambre; mais celpe-ci doit inférer que,
comme le font tous les autres actes hypothécaires,
l'acte en question fait un transport de la propriété,
des droits et privilèges de la compagnie. Il n'y a
aucun doute possible sur ce point. Si cet acte
hythecaire transporte le chemin, es privilèges
et les droits de la compagnie aux administrateurs,
il s'ensuit que, lorsque l'administrateur a opéré là
vente, l'acheteur s'est trouvé en possession de toua
les droits de la compagnie.. Or, au nombre de.ces
droits, est celui de recevoir la balance de la subvien-
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tion. Il est donc bien étrange de voir que c'est
cette compagnie, bien qu'elle soit banqueroutière,
bien que ses propriétés soient transportées à une
tierce-partie, qui va recevoir la subvention en ques-
tion, et non cette tierce-partie qui est en possession
de la propriété et de tous les droits et privilèges de
la compagnie. Sur quel principe de justice, sur
quel droit, ou sur quelle loi peut-on s'appuyer pour
payerla subvention à unecompagnie banqueroutière?
Cette compagnie a cessé légalement d'exister ; ses
propriétés, ses droits et privilèges ont été vendus à
un acheteur.

Je voudrais que le présent bill autorisât le gou.
vernement à faire une nouvelle enquête sur les
affaires de cstte compagnie, et que ce bill« contînt la
disposition suivante : " Que la subvention soit
payée an chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, ou à
telles autres personnes qui auront droit à cette
subvention, d'après l'avis du ministère des Chemins
de fer." Je ne crois pas -qu'aucune opposition soit
soulevée contre cet amendement. Je n'ai aucun
intérêt personnel dans cette affidre ; mais j'ai lu les
documents qui la concernent ; j'ai écouté avec
attention les raisons données par les deux parties, et
je suis arrivé à la conclusion que, si cette résolu-
tion est adoptée sous une forme qui permette de
payer la subvention à la compagnie, sans que le
département des Chemins de fer ait aucune discré-
tion à exercer, .une injustice pourrait être commise.
Je ne veux pas dire qu'une injustice sera certaine-
tment commise. Je dis seulement qu'une injustice
pourrait être commise. Je demande à l'honorable
ministre, en présence de ces faits, d'amender le bill
dans le sens que je viens d'indiquer, et de se faire
autoriser à payer la subvention à la compagnie, ou

-à telle autre personne qui aura droit de la recevoir.

M. MILLS (Annapolis) : Je suis convaincu que,,
si l'honorable préopinant avait examiné de plus
près l'affaire, son opinion serait tout à fait différente
(le celle qu'il vient d'exprimer. J'ai sous la main
une copie d'un acte hypothécaire en vertu duquel
le chemin de fer en question a été vendu. L'hono-
rable monsieur peut l'examiner. Le département
des Chemins de fer est aussi en possession d'un
document semblable. En vertu e cet acte, la
compagnie chargée de la gestion n'a aucun droit à
la subvention. C'est en vertu de cet acte que
MM. Wade et Eisenhauer ont obtenu le droit
qu'ils possèdent actuellement sur le chemin. Le
contrat fut passé entre le gouvernement et la con-
pagnie de chemin de fer. M.M. Wade et Eisen-
hauer n'ont eu rien à faire avec le contrat. Con-
formnément à ce contrat, l'argent a été p-ayé à la
Compagnie du chemin de fer Central die la Nouvelle-
Ecosse. Cette compagnie a autorisé la " Halifax
Banking Co." à recevoir cet argent. Mais, après
qu'une grande partie de l'argent eut été payée, et
lorsqu'une faible balance de la subvention restait à
voter, l'obligation hypothécaire, en vertu d'un cer-
tain arrangement conclu entre MM. Wade et
Eisenhauer et la "Halifax Banking Co." a
été maintenue, bien que le chemin fût entièrement
construit, et MM. Wade et Eisenhauer ont été
mis en possession de leurs droits sur le chemin.

Certains honorables membres de cette chambre
paraissent croire que la Compagnie du chemin de
fer Central de la Nouvelle-Ecosse n'a placé aucun
argent dans l'entreprise. C'est une grande erreur.
Cette compagnie est celle qui souffre le plus dans
ces arrangements. M.M. Wade et Eisenhauer

M. DAVIEs (I.P.-E.)

possèdent, aujourd'hui, un chemin bien construit qui
leur rapportera de quoi se rembourser entièrement
de ce qu'ils ont avancé et, si leur projet se réalise,
ils seront remboursés de tout len capital versé avec
intérêt et des commissions considérables.

L'idée est de faire avec ce chemin une grosse
spéculation au préjudice de la Compagnie du
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, dont les
membres ont versé environ$140,O0 comptant dans
l'entreprise, et cette compagnie n'a pas même
l'ombre d'une garantie pour cette somme, toute la
garantie que pouvait offrir le chemin se trouvant
possédée par MM. Wade et Eisenhauer. Je crois
réellement, comme je l'ai dit dans une autre occa-
sion, que M. Eisenhauer ne voudrait obtenir, quant
à lui, que ce qu'il a placé dans cette entreprise ;
mais il y a d'autres personnes qui l'entraînent, et
qui s'efforcent d'obtenir la propriété du chemin,
afin de le vendre de manière à réaliser un plus
grant profit, et cela, au préjudice des membres de
la compagnie du chemin de fer, dont quelques-uns
sont aujourd'hui dans la plus grande pénurie par
suite des circonstances dans lesquelles se trouve
actuellement le chemin. Je voudrais que les hono.
rables députés ne perdissént pas de vue qu'une
poursuite relativement à ce chemin est encore pen-
dante. ' D'après mna propre opinion-bien que je ne
me considère pas comme juge très compétent en
cette matière-mais c'est aussi l'opinion du dépar-
tement de la Justice-le gouvernement n'a affaire
qu'à la compagnie du chemin de fer, parce que
l'obligation hypothécaire, ou l'acte qui la constitue,
ne comprend aucunement les subventions qui ont
été accordées pour aider à la construction du che-
min. Cette question a été soulevée en cour et elle
a été décidée dans le sens que je viens d'indiquer.
Le gouvernement a passé le contrat avec la Compa-
gnie de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, et la
subvention doit être payée à cette compagnie.
C'est ce qui a été décidé par le département de la
Justice, et je crois qu'il a en raison.

M. HAGGART : Même en admettant ce qui
vient d'être exposé par l'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills), la proposition de l'honorable
député de Queen (M. Davies) ne changerait aucu-
nement la position. Si la subvention n'a pas été
transportée par cet acte de transport passé en
faveur de M. Eisenhauer, l'amendement ne modi-
fierait pas la position. Je ne vois rien qui s'oppose
à l'amendement en vertu duquel le point à décider
sera laissé au ministre de la Justice.

M. LAURIER : J'attirerai l'attention de l'ho-
norable député d'Annapolis (M. Mills) sur la na-
ture extraordinaire de la position prise par lui. Il
est admis qu'un contrat a été passt par la Compagnie
du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse ;
mais cette compagnie n'a plus aucune existence
légale. Elle est banqueroutière, et le chemin de
fer se. trouve entre les mains d'une tierce personne.
Mais l'honorable député prétend que la compagnie
a droit à la subvention, parce que ses membres ont
fait des déboursés dans 1 entreprise. Mais les sub-
ventions destinées à cette compagnie font partie de
son actif et doivent, dans les circonstances, tomber
entre les mains des créanciers. La prétention de
l'honorable député est des plus inadmissibles, à
savoir : qu'une compagnie en banqueroute peut
garder une partie de son actif au préjudice de ses
créanciers. La proposition de mon honorable ami
est la seule qui soit juste, c'est-à-dire, que le mi-
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nistre de la Tustice décidera si la subvention doit
être payée à la compagnie en faillite, ou aux créan-
ciers qui, tout autant que les membres de la com-
pagnie, ont placé leur argent dans l'entreprise.

M. BORDEN : L'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills), d'après ce qüe j'ai compris, a
dit une les tribunaux avaient décidé que les sub-
ventions n'étaient pas transférées à MM. Wade et
Eisenhauser, comme partie de leur garantie. J'ai ici
un extrait d'une ordonnance de la cour, qui se trouve
parmi les documents déposés sur le bureau de la
chambre, par l'honorable ministre, une ordonnance
de la cotr Suprême de la Nouvelle-Ecosse, ou de l'un
des juges de cette cour, en date du 5 mai 1891. Il
décide que le gardien du chemin sera mis en pos-
session de toutes les dettes active de la compagnie,
y comprises toutes les sommes (?argent dues par
des particuliers, des corporations et les gouverne-
ments. Cette décision ne s'accorde guère avec la pré-
tention de l'honorable député d'Annapolis, puisque
la cour a déclaré que toute somme d'argent due par
le gouvernement est payable au défendeur. Mais
l'honorable député nous a dit que la cause n'est pas
entièrement jugée et qu'elle est encore pendante.
S'il en était ainsi, l'honorable député ne presserait
pas sans doute le gouvernement de payer ces sub-
ventions, avant le jugement final attendu dans cette
cause. La raison invoquée par l'honorable député
se tourne donc contre lui. L'honorable député dit
aussi que les membres de la compagnie ont dépensé
beaucoup d'argent. Ils ont pu le faire au commen-
cement dc Pentreprise. La construction de ce che-
min est commencée depuis un grand nombre d'an-
niées.

M. MILLS (Annapolis) : Il y a plus d'une com-
pagnie. Celle dont il s'agit présentement, est la
dernière qui ait eu le contrôle du chemin. Je
crois que la construction de ce chemin a, été sur le
tapis pendant les dix-huit dernières années.

M. BORDEN : Mais je crois qu'une union très
étroite a existé entre les deux compagnies. Le
même homme, M. Stern, est président de la com-
pagnie actuelle, et il a présidé aussi la première
compagnie. Virtuellement, les deux compagnies
n'en forment qu'une. Il est vrai qu'un certain
montant a été dépensé par les membres de cette
compagnie, au début de l'entreprise, il y a dix ou
quinze ans ; mais il est également vrai que la com-
pagnie actuelle' n'a pas déboursé un seul sou pour
la construction du chemin, depuis que le gouverne-
ment fédéral a accordé une subvention, au sujet de
laquelle une contestation judiciaire est pendante.
Comme question de fait, cette subvention fut assi-
gnée à MM. Wade et Eisenhauer, ou, dans tous les
cas, une procuration fut accordée à la "I Halifax
Banking Co. ", en vertu de laquelle cette dernière
devait recevoir ~la subvention du gouvernement
à mesure que la construction du chemin avancerait.
Sur l'autorité de cette procuration, MM. Wade et.
Eisenhauer transportèrent à la compagnie leurs
titres, et la compagnie avanca l'argent avec lequel
le chemin a été construit. La compagnie prétend
maintenant que la compagnie du chemin de fer,
n'avait pas le droit de révoquer la procuration que
je viens de mentionner ; qu'elle n'aurait pas avancé
largent sans cette procuration, et qu'il est mons-
trueux de prétendre que, après une convention solen-
nelle, après qu'une somme de $400,000 ou 850,000
a été avancée sur la foi de cette procuration, celle-ci

puisse être révoquée. Cette prétention est mons
trueuse, et qu'elle soit, ou non, conforme à la loi,
elle n'est certainement pas juste, et le gouverne-
ment ne saurait lui donner son adhésion. J'ai ici
un télégramme de M. Wade qui se lit comme suit :

J'ai remarqué le débat re subvention au chemin de fer
Central. Je possède des doeu.mrts gui prouvent péremp-
toirement qne la subvention nous a été transférée et nous
appartient légalement. Je télégraphie en même temps
au ministre des Chemins de fer. S'il vous plaît, essaye%
de me faire.entendre.

F. D. WADE.
Je suis heureux de voir que le ministre a accepté

la proposition de l'honorable député de Queen,
d'insérer dans le bill uni disposition en vertu de
laquelle la subvention sera retenue, jusqu'à ce que
lon se soit assuré à qui elle doit être payée légale-
ment.

M. DUPONT : M. l'Orateur, je ne puis laisser
passer la seconde lecture de ce bill, sans protes-
ter comme je l'ai fait l'autre jour lors de la
seconde lecture de la résolution qui a servi de base
au présent bill. Selon moi, les compagnies de che-
mins de fer devraient être subventionnées en pro-
portion des difficultés qu'elles ont à surmonter pour
construire leurs voies ferrées, et aussi, en propor-
tion de l'importance de ces voies ferrées, tant au
point de vue de la colonisation, qu'à celui du com-
merce. Selon moi, le gouvernement, s'il ne veut
pas nuire à sa politique générale concernant les
voies ferrées, devrait s'assurer qu'il ne subventionne
pas des chemins de fer complètement inutiles, et
même souvent nuisibles au point de vue de la colo-
isation et du commerce. Il devrait, avant d'ac-
corder ces subsides, faire préparer un estimé du
coût de ces voies ferrées par les ingénieurs compé-
tents qu'il a à son service. Aujourd'hui, le gouver-
nement accorde des subsides considérables aux che-
mins de fer, sans savoir quelle sera l'utilité de ces
chemins. Je constate que le gouvernement n'au-
rait certainement pas accordé un subside de $102,-
400 à la compagnie du chemin de fer des Comtés-
Unis, s'il avait su que cette compagnie avait reçu
un subside considérable du gouvernement provin-
cial, et s'il s'était enquis des difficultés que cette
compagnie avait à rencontrer pour mener l'entre-
prise à bonne fin.

Rien de semblable n'a été fait. Le gouvernement
accorde ,des subsides à des ;joies ferrées qui n'ont
aucune valeur sous le rapport de la colonisation et
du commerce, et dans des sections du pays qui ont
déjà des chemins de fer, sans se demander si ces
subsides ne sont pas plutôt de nature à nuire à
d'axtres lignes de chemin de fer et aux municipa-
lités qui y sont intéressées. Le chemin de fer la
plus important pour cette section du pays au sud
da Saint-Laurent, et dont mon comté fait partie,
est certainement le chemin de fer du Sud-Est. Nous
sommes privés de toute communication avec la ville
de Sorel, parce que le pont sur la rivière Yamaska a
été rompu l'année dernière par la débâcle. L'hono-
rable ministre avant d'accorder un subside aussi
considérable au chemin de fer des Comtés-Unis,
aurait du s'enquérir s'il ne valait pas mieux, plutôt,
donner un subside à la Compagnie du Sud-est.

Je comprends que le gouvernement puisse hésiter
à subventionner de nouvelles voies ferrées dont le
coût serait considérable pour les municipalités aux-
quelles ces compagnies s adresseront pour de l'aide;
mais je ne comprends pas cue le gouvernement
laisse inexploités des chemins de fer qui ont -été en
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opération jusqu'à récemment, et qui sont les voies
de communication les plus importantes dans leur
district.

On a demandé aux honorables ministres de vou-
loir bien accorder de l'aide pour la construction
d'un pont sur la rivière Yamaska, dont la destruc-
tion avait interrompu toute communication entre
le district de Richelieu et la partie-est de la pro.
vince. Il nie semble que si le gouvernement avait
eu sous les yeux le rapport d'un ingénieur com-
pétent, il aurait pu constater qu'il valait mieux
retrancher une partie du subside accordé au chemin
de fer des Comtés-Unis, pour le donner à la compa-
gnie qui doit construire le pont sur la rivière
Vanaska et rendre le chemin de fer du Sud-est à
son ancienne activité.

D'après la loi actuelle, la Compagnie des Comtés-
Unis est dispensée de construire deux ponts impor-
tants, l'un, sur la rivière Yamaska, et l'autre, sur la'
rivière Richelieu, évalués, l'an dernier, par l'hono-
raile secrétaire d'Etat d'alors (M. Chapleau), et
par l'honorable député de Saint-Hyacinthe (M.
Bernier), à plus de $150,000. Conséquemment,
cette compagnie, à laquelle on accorde, sous forme
d'un nouveau crédit, un subside de $102,400, est
dispensée, par la loi, de faire la moitié des travaux
pour lesquels on a accordé un subside l'an dernier.

En lui retranchant, cette année, la moitié de ses
obligations, on aurait dû, aussi, lui retrancher la
moitié des subsides, pour la donner à la compagnie
qui aurait voulu rétablir la communication entre
Sorel, la partie-est (le la province (le Québec et des
Etats- Unis, en reconstruisant les ponts sur la rivière
Yamaska et la rivière Richelieu.

Je n'ai pas, M. l'Orateur, une connaissance pa--
faite de toutes les parties de la provinee ; mais je
dis que si les subsides sont partout distribués aussi
peu judicieusement qu'ils le sont, dans les parties
que je connais ; je (lis que la politiqqe du gouverne-
ment dont l'objet était, en favorisant la construc-
tion dechemins de fer, de développer nos ressources
commerciales, et d'ouvrir nosterresà la colonisation,
a manqué son but. Elle sera même nuisible au
gouvernement, parce qu'elle fera manquer une foule
d'entreprises que le public est à même de juger et
d'apprécier aujourd'hui, tout en favorisant des
chemins de fer dont l'utilité est fort douteuse, sinon
nulle. Il arrive que ces compagnies de chemin de
fer qui i'ont pas d'ntilité publique, comme c'est le
cas de la Compagnie des Comtés-Unis, qui's'est fait
décharger des obligations qu'elle avait assumée ;
il arrive, dis-je, que ces compagnies construisent la
partie la plus facile du chemin, et pour rendre
l'opération plus rémunératrice, elles vont trouver
les municipalités et demandent la bourse ou la vie,
comme cela a été fait par la Compagnie les Comtés-
Unis, dans la paroisse de Saint-LDamase.

Elle fera davantage encore ; si ce chemin se cons-
truit plus loin vers Sorel, des hommes habiles iront
trouver la population crédule des campagnes,
feront miroiter à leurs yeux les avantages qui
devront résulter de la construction de ce chemin
de fer,-avantages exagérés-ils se serviront même
de l'or que le gouvernement a versé dans leur caisse
pour les aider à construire ce chemin, ils essaieront,
sans scrupule, à corrompre les électeurs munici-
paux, pour se faire accorder des subsides pour des
entreprises parfaitement inutiles.

M. le Président, on va ainsi au moyen de la cor-
ruption municipale, au moyen de toute espèce de
subterfuges, la bouche et les mains remplies de

M. DUPoNT.

promesses, auprès de nos populations crédules des
campagnes, on fait miroiter à leurs yeux les pré-
tendus avantages spéciaux qu'ellesretireront, si elle-
veuillent bien accorder de l'aide à telle compagnie,
et, comme je le disais tout à l'heure, on leur demande
la bourse ou la vie; après avoir épuisé les moyensr
de persuasion. Si ces municipalités résistent, si
elles refusent de se saigner au bénéfice des exploi-
tateurs, alors, ces compagnies de chemin de fer se
livrent à toutes espèces d'exactions contre les mu-
nicipalités récalcitrantes, comme la chose s'est si
souvent répétée dans de semblables circonstances,
lorsque des municipalités se sont montrées réfrac-
taires aux exigences de ces compagies. «

J'espère, M. le Président, quesi le gouvernement
juge à propos de subventionner cette entreprise
tout en la dispensant de faire la plus importante
partie de ses travaux-je veux parler des ponts sur
les rivières Richelieu et Yamaska-si le gouverne-
meut a jugé bon de faire en sorte que cette compa-
gnie ie soit plus obligée de bâtir ces deux ponts,
lesquelles constituaient la seule partie de l'ouvrage
qui pouvait dônner une.valeur commerciale à cette
voie ferrée, et qui se trouve maintenant réduite
aux simples proportions d'une petite entreprise
locale, n'ayant plus aucune communication directe
avec les grands centres, j'espère, dis-je, que si le
gouvernement; trouve bon de pousser la libéralité
jusqu'à ce point-là, il trouvera hon aussi de réfléchir
sérieusement sur la condition deplorable dans la-
quelle se trouve le chemin de fer du Sud-Est.

J'espère (lue le gouvernement ne manquera pas,
à la prochaine session, de rétablir la circulation sur
le parcours entier de cette voie ferrée, en construi-
sant ou en faisant construire au moyen d'un géné-
reux subside, le pont détruit sur la rivière Yamas-
ka. Ceux qui connaissent les lieux, savent que le
Sud-Est est une des voies de communication les
plus importantes de la province de Québec, et que
ce pont n'étant pas reconstruit, cela cause des dom-
mages très considérables i cette région. Ceux qui
connaissent cette partie du pays, savent aussi de
quelle grande utilité la reconstruction de ce pont
serait ion seulement pour la ville de Sorel, mais
aussi pour tout le district de Richelieu, pour l'ex-
pédition des produits de ce district aux Etats Unis
et ailleurs,

J'espère que les honorables ministres qui repré-
sentent la province de Québec dans le cabinet, se
rappelleront que, si le gouvernement a pu montrer
tant de libéralité à l'égard de la compagnie du
chemin de fer des Comtés-Unis, en lui accordant
encore cette année le même subside que l'année
dernière, après l'avoir dispensé de construire deux
ponts qui devaient coûter au moins $150,000, il ne
devait pas hésiter à donner la subvention néces-
saire pour permettre au Sud-Est de reconstruire
son pont sur la rivière Yamaska et de rétablir ainsi
les communications sur cette voie ferrée qui a une
valeur commerciale très considérable.

Le chemin de fer de la Compagnie des Comtés.
Unis, tel que. spécifié dans le bill concernant les
subventions aux voies ferrés, n'a aucune importance
commerciale et n'est pas non plus une entreprise
destinée à favoriser la colonisation, puisque le ter-
ritoire qu'il traverse est colonisé.

M. LAURIER : Ce gouvernement ne mérite
plus votre confiance.

M. DUPONT: Je ne dis pas qu'il ne mérite pas
nia confiance, mais si je devais placer cette con-
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fiance dans l'un des deux partis qui nous divisent,
je ne pourrais pas non plus l'accorder à l'honorable
chef de l'opposition, car je sais que, pour ce sub-
side en particulier, il a donné la main aux ministres
et il les a engagés à accorder cette aidé à la Compa-
gnie des Comtés-.Unis. Je sais qu'il a approuvé
entièrement la proposition d'accorder ce subside à
cette compagnie ; l'honorable chef de l'opposition
n'a pas élevé la voix contre ce subside, tandis qu'il
s'est efforcé de créer des embarras à d'autres entre-
prises plus méritantes. Je l'ai entendu dire, à mon
grand amusement, que si quelques-uns de ses amis
étaient dans une certaine compagnie, il aurait par-
faitement confiance dans la politique du gouverne-
ment. Je crois qu'il s'agissait alors du Sud-est.

M. RINFRET: L'honorable député prétend-il
qu'il est le seul qui puisse bien juger cette question ?

M. DUPONT: Pour bien juger une question,
dans cette chambre comme ailleurs, M. le Prési-
dent, il ne s'agit pas de savoir de quel côté est le
nombre, il s'agit d'être désintéressé, et si l'honora-
ble député est aussi désintéressé que je le suis moi-
même, il verrait la chose au point de vue seul de
l'intérêt public, et comme moi, il trouverait que le
subside accordé par le gouvernement à la Compa-
gnie des Comtés-Unis, est trop élevé, si l'on consi-
dère la nature des travaux qu'elle a à faire par suite
du changement apporté dans son tracé, changement
qui la dispense de construire deux ponts au coût
de $150,00. Je n'ai, M. le Président, aucun inté-
rêt quelconque à servir pour on contre cette com-
pagnie. Je crois que la section du pays que cette
voie ferrée traversera, est déjà particulièrement
favorisée par l'industrie de la construction des che-
mins de fer. Je ne suis pas opposé, pour des motifs
personnels, à cette entreprise, mais je dis que le
gouvernement a eu tort de la subventionner aussi
libéralement, parce qu'elle n'a aucune valeur com-
merciale et qu'en la subventionnant, vous la mettez
en état de nuire aux autres entreprises déjà livréesà
l'exploitation, ou qui ont une plus grande impor-
tance.

Je dis que cela est de nature à nuire au gouverne-
ment dans l'estime du public et à lui faire croire
que sa politique concernant les chemins de fer est
défectueuse. Je dis qu'en l'appliquant aussi mal
qu'on l'a fait, dans ces cas-ici, on réussira à faire
croire que cette politique, qui a eu de bons résultats
en développant.les ressources du pays, ne vaut rien
maintenant. Et si par des fautes comme celles-là,
le gouvernement se dépopularise jusqu'au point
d'apiener sa propre chute, iVn'aura plus personne
pour le soutenir, et l'honorable chef de l'opposition,
aipsi que I honorable député de Saint-Hyacinthe,
seront les premiers à s'applaudir du résultat obtenu
et à se réjouir aux funérailles du parti conservateur
et du gouvernement Je dis que l'honorable chef
de l'opposition ainsi que ceux qui poussent le gou.
vernement dans la voie d'une fausse application de
cette politique et qui l'engagent,à lui faire accorder
des subsides aussi peu nécessaires que celui-là,
obtiendront un double but : celui de favoriser leurs
propres amis et d'amener la destruction du parti
qu'ils combattent par la dépopularisation qui s'en
suivra. Je dis que c'est une mauvaise application
d'une bonne politique, et que ceux qui approuvent
le gouvernement dans cette circonstance, ne sont pas
les anis ni du cabinet, ni du pays.

Le jour où le gouvernement. se verra perdu à
raison d'une politique aussi peu judicieute, j dis

g
que ce jour-là, l'honorable chef de l'opposition et
ses amis qui poussent les ministres à donner des
subsides aussi mal à propos, seront les premiers à
lui reprocher l'application déplorable qu'il a faite
de la politique des chemins de fer. J'avertis main-
tenant l'honorable ministre des Chemins de fer
(M. Haggart), pendant qu'il en est encore temps, et
j'espère que cet honorable ministre ainsi que ses
collègues qui représentent la province de Québec
dans le gouvernement, n'accorderont plus de sub-
sides à la légère, qu'ils ne subventionneront à
l'avenir que les chemins de fer qui auront une
valeur commerciale reconnue et constatée par l'in-
génieur du gouvernement. Je dis que des subsides
ne devraient être accordés que suivant l'importance
des chemins de fer et en proportion des difficultés
qu'ils ont à surmonter, et qu'avant tout, le gouver-
nement devra toujours se faire renseigner par ses
ingénieurs sur la nature de ces difficultés et sur le
coût probable des travaux nécessaires pour l'éta-
blissement des voies ferrées projetées, afin de ne
pas accorder des subsides égaux à toutes les com-
pagnies indistinctement, mais de les proportionner,
suivant les obstacles à surmonter, et suivant aussi
la valeur de ces entreprises, au point de vue coin-
mercial et de la colonisation du pays.

Ainsi, il arrive des cas où des compagnies de
chemin de fer ont à -aincre des obstacles naturels
qui portent le coût de leur voie à vingt ou vingt-
cinq mille piastres par mille, tandis qu'il y en a
d'autres où ce coût ne dépasse pas cinq mille piastres
par mille. Serait-il juste, dans un cas semblable,
d'accorder la même subvention à toutes ces compa-
gnies également. Je crois que la chambre partagera
mon opinion, et que le gouvernement s'empressera
de rendre justice aux entreprises de cette nature
qui ont nne valeur réelle au point de vue commer-
cial, ou au point de vue du développement et de la
colonisation du pays. Le gouvernement devra
aussi prendre en considération les difficultés que
les compagnies ont à surmonter dans la réalisation
de leur entreprise. (Texte.)

La proposition est adoptée, le bill lu la deuxième
fois, étudié en comité, lu la troisième fois et adopté.

PEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 124) concernant la nomination des coin-
missaires à l'Exposition universelle Colombienne-
(M. Foster).

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.

M. PATTERSON (Huron): Je propose la deu-
xième lecture du bill (n°118) modifiant l'acte con-
cernant le Collège Militaire Royal.

M. MULOCK : On nous avait promis des expli-
cations lorsque viendrait la deuxième lecture.

M. PATTERSON (Huron): Le présent bill a
pour objet de légaliser certaines nominations et
certains salaires,dépassant la disposition statutaire
relativement au collège militaire Royal. Depuis:que
le collège a été établi, le statut a été enfreint pour
ce qui regarde le nombre des professeurs et leurs
appointements, et je voudrais, par le présent bill,
légliser ce qui a été fait ju u'à présent, mais ce
bil n'ajoutera pas unseul doI r aux dépenses du
collège, ou n'augmentera aucun des salaires des
officiers.
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La motion est adoptée, le bill lu une deuxième

fois, et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. MULOCK : Il est prescrit, ici, que le gou-
verneur en conseil choisira les candidats dans l'ordre
de leur mérite respectif. Si leur droit d'admission
au collège dépend le leur mérite, vous n'avez pas
besoin de l'intervention du gouverneur en conseil.

M. PATTERSON (Huron) : Il y a un bureau
d'examinateurs, et le résultat des examens est sou-
mis au gouverneur en conseil.

M. MULOCK : C'est, je suppose, le bureau
des examinateurs qui détermine le mérite, et non le
gouverneur en conseil. Je proposerai donc que le
droit d'admission soit déterminé par le bureau
des examinateurs. Le présent bill crée tout simple-
ment un précédent qui justifierait à l'avenir le gou-
verneur en conseil d'intervenir dans une foule
d'autres cas. Si vous voulez vous renfermer dans
l'esprit de la chose dont il s'agit, vous ne devez
pas empiéter sur les attributions des examinateurs.

M. DENISON : Il peut y avoir des causes d'in-
habileté physique, qui s'opposent à Padmission da
candidat.

M. PATTERSON (Huron) : Le présent bill est
conforme à la loi existante. Le seul changement
proposé a pour objet laugmentation du nombre des
candidats, qui pourraient être admis dans une
année. La loi existante pourvoit à l'admission (le
deux -andidats par chaque district militaire.

Nous avons augmenté le nombre des districts
militaires, de sorte que, pendant des années, le
nombre des candidats a dépassé la limite statu-
taire. Nous avons (le la place pour 30, chaque
année. Avec notre personnel nombreux cela n'ajou-
tera pas à la dépense ; et l'on nie conseille de
fixer l'extrême limite à 30. Je ne crois pas que
l'on s'éloigne (le la règle établie ici, en les recevant
dans l'ordre le leur mérite. C'est l'habitude depuis
que le collège existe.

M. MULOCK: La règle stricte de n'admettre
que 30, chaque année, pourrait peut-être parfois
être contraire aux intérêts du collège. Par
exemple, vous avez un corps de 120. Sup.
posons que les étudiants des derniers cours soient
tous présents, vous aurez toujours 90 anciens, et de
la place pour 30 nouveaux ; si les anciens n'y sont
pas tous, vous aurez de la place pour un plus
grand nombre. Au lieu de dire 30 chaque année,
vous devriez stipuler que le corps ne se composera
pas de plus <le 120.

M. PATTERSON (Huron): Je crois que c'est là
une idée heureuse de mon honorable ami,et je vais
l'adopter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je doute qu'il
y ait place aujourd'hui pour le nombre autorisé par
la loi.

M. PATTERSON (Huron): Naturellement, si
nous n'avons pas de place, nous n'en admettrons
pas.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
passé.

M. PATTERSON (Huron).

L'ACTE D'INSPECTION GÉNÉRALE.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture du
bill (n' 128) iodifiant de nouveau l'acte d'inspec-
tion générale (lu Sénat).

M. LAURIER: Quelle est la nature de ce bill?

M. WOOD (Brockville): Il s'agit de modifier
l'étalon servant à la classification des pommes. Je
lois dire que ce changement a été fait à la demande
de l'Association des producteurs de fruits de la pro-
vince d'Ontario. L'étalon actuel est considéré
comme trop élevé.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième
fois, étudié en comité, lu une troisième fois et
adopté.

LES JEUNES DELINQUANTS DANS LE
NOUVEAU-BRUNSWICK.

Le bill (n° 104) concernant les jeunes délinquants
daâns la province de Nouveau-Brunswick, est lu
une deuxième fois et la chambre se forme en
comité.

.(En comité).
Article 11,

M. COSTIGAN : Je propose que l'on mette les
mots suivants, dans la ligne 15, après le mot " con-
sentement " :-" des parents ou tuteurs du jeune
garçon. " Les autorités provinciales consentent à
ce changement.

Le bill est rapporté tel que modifié, lu une troi-
sième fois et passé.

INSPECTION DU PÉTROLE.

Le bill (n0 112) concernant l'inspection du pétrole,
est lu une deuxième fois, et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Article 4,

M. FLINT: Quelle est la différence entre cet
article et celui auquel il est substitué ?

M. WOOD (Brockville) : Il s'agit simplement de
diminuer l'épreuve de combustion. Jusqu'à pré-
sent les compagnies de chemins de fer et de trans-
port par la vapeur, ont été forcées, à de grands
frais, de grands inconvénients, d'acheter le pétrole
d'un haut degré. Il ne s'agit pas ici de l'éclairage.
Ces compagnies ont besoin du pétrole d'une cer-
taine qualité. On a constaté que la qualité autre-
fois en usage et que l'on a diminué était, d'abord,
la plus élevée dans le monde entier. De fait, la loi
est allé à l'extrême en mettant l'épreuve aussi élevée.
On peut invoquer la même, raison pour mettre'de
95 à 90 l'épreuve (le combustion. J'ai pris tous les
renseignements j'ai consulté ceux qui firent
l'éprenve en 1888, je crois, et ils m'assurent tous-
j'ai leur déclaration écrite à ce sujet-que cela ne
diminuerait en aucune manière la sûreté publique,
que le pétrole serait tout aussi sûr à 90 qu'à 95 ; ils
croient que, dans les qualités supérieures, cette
concession est parfaitement sûre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que signifie
cette modification dans les poids?

M. WOOD (Brockville): Le poids est la pesan-
teur spécifique. On a découvert que l'un découlait
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de l'autre. La pesanteur spécifique, m'apprend-on,
est déterminée par le pétroléomètre, et l'épreuve
générale est faite au moyen d'un instrument ap lé
baromètre. Le pétrole est mis dans un bain ( eau
et l'eau est chauffée à 62 degrés Fahrenheit, et
lorsque sous l'effet de la chaleur, il dégageune vapeur
qui atteint 95 degrés, et s'enflamme, cel était aupa-
ravant regardé comme une épreuve sûre. La chose
est considérée comme une protection extrênie et,
après une étude sérieuse de laquestion,à la demande,
je dois dire, de tous les intéressés, on a cru pouvoir
baisser le degré de qualité.

Sir RICHARD CARTWRTGHT: Je veux par-
ler du paragraphe où,il est dit que le pétrole ne
pèsera pas plus de 8-43 livres, et pas moins de 8-14
par gallon.

M. WOOD (Brockville): Une fois distillé, le pétrole
doit passer par le procédé de la vapeur. Les subs-
tances légères en sont chassées jusqu'à c' que l'on
obtienne une qualité pesante.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:
autrefoisune pesanteur déterminée?

Avait-on

M. WOOD (Brockville): D'après l'ancien acte, le
poids était limité à 8-23 et 8-22.

. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et vous
acceptez -30 maintenant, tandis que vous aviez -9
de différence auparavant?

M. WOOD (Brockville) : Oui.

M. MULOCK : Le contrôleur du Revenu de l'in-
térieur nous dit que les compagnies de transport
sont satisfaites le ces changements. Je doute, je dois
le dire, qu'il n'est pas exact que ces changements
soient dûs à la réduction du tarif sur le pétrole, et
qu'ils doivent surtout affecter le pétrole canadien,
et non le pétrole importé. De fait, je suis·un peu
sous l'impression que ces changements sont faits à
la demande des producteurs de pétrole en Canada.

M. WOOD (Brockville): Je puis assurer le
comité en toute honèteté que cela n'est pas le cas.

M. MULOCK: L-honorable ministre sait- d'où
lui est venue l'inspiration : moi je n'en sais rien.

M. WOOD (Brockville): Pour ce qui est de
l'huile de qualité supérieure, c'est une vieille ques-
tion.

M. MULOCK: Je ne sache pas que quelque
membre de cette chambre soit responsable de ces
changempents spéciaux, mais je crois que le public a
droit de savoir quel effet auront ces changements
sur les diverses qualités de pétrole, qui trouveront
place sur le marché.

M. WOOD (Brockville) : J'ai étudié sérieusement
la question et, ainsi que je l'ai déjà dit, j'ai cons-
taté que, dans ce pays, nous faisions usage de la
meilleure qualité de pétrole. En prévision de la
critique des honorables députés, j'aipris la peine de
m'assurer de la qualité du pétrole dans les divers
Etats. Je trouve ce qui suit : dans le Maine, 73;
New-Hampshire, 73; Massachusetta, 110; Rhode
Island, 63; Connecticut, 63; New-York, 72;
New-Jersey, 72; Pennsylvanie, 63; Georgie, 73;
Arkansas, 83; Kentucky, 83; Tennessee, 92;
Ohio, 92; Indiana, 92.

M. MULOCK : Je crois qu'il ne conviendrait
pas de suivre ici l'exemple des autres pays, car
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l'épreuve peut dépendre, en grande partie, de la
qualité de l'huile crue.

M. WOOD (Brockville): Pas autant que du pro-
cédé de distillation.

M. MULOCK : Le fait d'abaisser l'épreuve n'au-
ra-t-il pas pour consuence de mettre dans le com-
merce une matière p us inflammable-la benzine,
par exemple ?

M. WOOD (Brockville): De tous côtés, on m'as-
sure que non. Si j'eusse eu le moindre doute à ce
sujet, je n'aurais pas permis le changement.

M. MULOCK: J'espère que le contrôleur a
raison. J'étais sous l'impression que l'on avait
recours au procédé de distillation pour débar-
rasser l'huile de benzine des matières explosibles et
condaninables, et que plus était élevée l'épreuve,
plus était grande la pureté du pétrole. En abais-
sant l'épreuve, vous courez certainement le risque
d'avoir un pétrole de qualité inférieure, et comme
les consommateurs s'apercevront bientôt <le la
chose, le gouvernement sera blâmé.

M. WOOD (Brockville): J'ai soigneusement étu-
dié ce point. Après avoir consulté tous ceux qui
avaient eu quelque chose à voir dans l'inspection
du pétrole, je me suis convaincu que c'était un pas
dans la bonne direction et qu'il en découlerait des
avantages.

.N M ULOCK : Quels sont ces avantages ?
M. VOOD (Brockville): Les importateurs en

bénéficieront ainsi que ceux-qui, par exemple, font
usage du pétrole destiné aux fanaux, car ils pour-
ront obtenir un pétrole parfaitement sûr, ayant
subi l'épreuve de 90 degrés et pouvant même subir
l'épreuve de 95.

Article 8,

M. FLINT: Cet article a plus d'importance que
toute autre disposition de 1 acte, et il va causer
beaucoup de mécontentement dans cette partie du
pays,qui ne retire aucun avantage des changements
projetés dans la loi. Les provinces maritimes im-
portent beaucoup plus de pétrole que les vieilles
provinces. C'est ce qui a été établi par les chiffres
cités l'autre jour, par l'honorable député de King,
Nouvelle-Ecosse,(M. Borden). Ilsdémontrent que,
l'année dernière, sur une importation totale de pé-
trole américain, de 5,776,514 gallons, les provinces
maritimes en prirent 2,154,242 ; soit les # de l'im-
portation totale. -

Quelle qu'en soit la cause, c'est un fait reconnu
que dans les provinces maritimes, le pétrole canadien
n'est pas apprécié comme le pétrole américain, et,
conséquemment, ce dernier est considéré comme
d'absolue nécessité. Sous ce rapport, il n'est pas
d'endroit dans le pays, où le tarif protecteur cause
autant de mécontentement, que dans les provinces
maritimes. Ainsi, toute mesure apportant quelques
modifications dans ce sens, recevrait l'approbation
de ces provinces. Mais jusqu'à présent, nous ne
voyons rien dans ce sens, sauf sous le rapport de
l'inspection. Je propose en amendement qué le
pétrole puisse être importé en steamers-réservoirs,
aussi bien qu'en wagons-réservoirs. L'importation
du pétrole dans les provinces maritimes, se fait
presque exclusivement par eau, moyen de transport
plus commode, plus sûr, at moins coûteux. J'ai ici
une circulaire publiée par un des plus importants'
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négociants de pétrole dans les provinces maritimes,
,et qui demande que le transport du pétrole se fasse
par wagons-réservoirs et non par steainers-réser.
voirs ; voici cette circulaire :

Jusqu'à présent, les importateurs ont été obligés d'im-
porter le pétrole dans des barils de fabrication américaine,
de pas plus de 50 gallons, sur lesquels était payé un droit
de 40 centins, plus 30 centins d'inspection.

Le ministre des Finances, dans son exposé budgétaire, a
proposé, au nom du gouvernement,.de i.ermettre l'impor-
tation du pétrole en réservoirs, mais on rapporte mainte-
nant que cela va être limité à l'importation en "wagons-
réservoirs " seulement.

Pour les raisons suivantes, et dans l'intérêt du com-
merce de cette province, nous réclamons votre interven-
tion auprès du gouvernement ponr prévenirune semblable
restriction, et nous vous demandons d'insister pour qu'il
ne soit fait aucune loi de nature à nuire à l'importation
du pétrole par steamers-réservoirs, soit de la manière la
meilleure marché.

1. Vu la distance qui nous sépare des raffineries améri-
caines. l'importation du pétrole en wagons-réservoirs
seulemeit, enangement projeté, tout en bénéficiant aux
vieilles provinces, ne serait d'aucun avantage pour cette
province, ni pour aucune des provinces maritimes.

2. La route naturelle pour l'importation des marchan-
dises des Etats-Unis, dans cette partie du pays, c'est la
voie maritime. et en justice, on ne devrait placer sur le
pétrIle aucune restriction qui n'est mise sur les autres
marchandises.

3. Le coût d'un long transport ferait plus que de couvrir
la prétendue économie du droit sur les barils et l'hono-
raire d'inspection. Ainsi, ce changement projeté ne
serait d'aucun avantage pour le consommateur de pétrole
dans la Nouvelle-Ecosse et les provinces maritimes.

4. La restriction de l'importation du pétrole en wagons-
réservoirs seulement, est une politique différentielle
contre les provinces maritimes à l'avantage des chemins
de fer.

5. Cette restriction n'aurait pas pour effet de diminuer
ici le prix du pétrole, car l'importation continuera de se
faire comme d'habitude, tandis qu'en permettant l'im por-
tation par steamers-réservoirs, on encouragerait la fabri-
cation des barils et l'établissement de stations de réser-
voirs, dans différentes parties de la Nouvelle-Ecosse.

Si nous en avions le temps, nous pou1rrions envoyer au
gouvernement une pétition importante, en opposition à
ces restrictions sur le commerce maritime, car cette pro-
position injuste a soulevé de forts sentiments d'indigna-
tion.

Sans doute, la fin précipitée de la session a été
cause que les parties intéressées danl cette branche
de commerce, n'ont pu faire au gouvernement les
représentations que demandait l'importance de la
chose. Conséquemment, il nous faut réclamer
auprès du gouvernement fédéral le privilège d'em-
porter le pétrole par steamers-réservoirs.

-t ertic!e Itionle aussi que le gouverneur en
conseil pourra désigner les localités où le pétrole
d'éclairage pourra être importé en réservoir. Je
crains que la concession de ce pouvoir au gouverne-
ment, de même que le pouvoir de faire des règle-
ments ministériels concernant la manipulation de
cette matière, ne crée de nouveaux désavantagespour
le consommateur. Ceux qui sont opposés au tarif
protecteur élevé sur le pétrole, de même que sur
dl'autres marchandises, se plaignent de ce que le
gouvernement, au moyen de règlements faits en
apparence pour protéger le public, peut virtuelle-
nient élever la protection, en créant diverses diffi-
cultés, détruisant ainsi pour le consommateur les
avantages que semble lui accorder la loi.

Si le pétrole peut être importé en steamers-réser-
voirs, aussi bien qu'en wagons-réservoirs, je ne crois
pas que l'on puisse donner au gouvernement le pou.
voir de désigner les localités où pourra se faire
l'importation. Chaque port d'entrée devrait être
un endroit convenable pour cette importation.
L'article modifié dans mon sens, se lirait comme
suit

M. ELNT.

Nonobstant tout ce que contient le présent article, le
gouverneur en conseil pourra faire des règlements minis-
tériels concernant l'importation du pétrole d'éclairage en
wagons-réservoirs, ou en steamers-réservoirs; mais tout
pétrole ainsi importé, sera mis en colis, inspectéet marqué
en conformité aux dispositions de l'article sept cu présent
acte.

Si l'on doit permettre l'importation en réservoir
du pétrole, si la population des provinces maritimes
doit retirer quelques avantages de cette concession,
le gouvernement, je crois, devrait se rendre à ces
représentations et accorder ce privilège. La seule
concession faite à la classe des consommateurs
durant cette session, est une concession'que l'on a
jugée importante pour les cultivateurs des vieilles
proviaces; mais dans le cs actuel, tout petite
qu'elle soit, ce serait, jusqu'à nu certain point, une
concession faite au publie en généràl. Ce serait
une concession à la classe agricole et aux autres
classes des provinces maritimes, car on dépense
dans ces provinces une quantité de pétrole relati-
vement considérable. * Il se dépense, dans lm's pro-
vinces maritimes, une moyenne de 2½ gallons de
pétrole par tête, contre moins d'un gallon dans les
vieilles provinces. Un seul coup d oil jeté sur les
chiffres de l'importation du pétrole américain et de
la consommation du pétrole canadien, démontrera
qu'en dépit des droits d'inspection et du tarif élevé,
restrictions faites sous foîme d'un droit sur les
barils et qui, d'après quelques-uns, s'élève à 200 pour
100, le pétrole importé est entré dans la con-
sommation. Malgré tous les efforts du gouver-
nement et des classes protégées, pour encourager
la consommation du pétrole canadien, nous voyons
qu'en 1880, la quantité de pétrole importée s'él-.
vait à moins d'un umllion de gallons; en 1882,
cette importation s'était élevée à trois millions ;
en 1887, elle était de plus de quatre millions ; et,
dans le cours de l'année dernière, elle s'est élevée
au chiffre de cinq millions six cent mille gallons,
tandis que la consommation du pétrole canadien est
restée presque stationnaire depuis cinq ou six ans.
Ces faits généraux devraient, je crois, déterminer
le gouvernement àaccorder aux provinces maritimes
la concession proposée dans cet amendement.

M. CHESLEY : Il y a évidemment divergence
d'opinions, sur la question de savoir si l'on doit per-
mettre l'importation de ce pétrole en steamer-réser-
Voir, ou en barils seulement. Mon honorable ami
d'Yarmouth ('M. Flint) a parlé en faveur des pro-
vinces maritimes ; je ne suivrai pas son exemple.
Je ne crois pas devoir parler en faveur des pro-
vinces maritimes, er il doit y avoir, dans ces pro-
vinces, une grande divergence d'opinions. Il me
suffira, je crois, de traiter la question au point de
vue des électeurs du comté que j'ai l'honneur de
représenter. Les honorables députés doivent se
rappeler que dans le cours de la session de 1891, il,
s'est fait, dans la ville de Saint-Jean, une agitation
considérable à propos de cette même question, et
comme résultat, on adressa au gouverneur en conseil
une pétition préparée par les parties intéressées dans
ce commerce, et les personnes intéressées dans le
commerce côtier. Cette pétition était signée par les
marchands et négociants de cette ville et aussi par
les gens intéressés dans le commerce d'expédition,
indépendamment des partis politiques. J'ai ici
cette pétition qu'il conviendrait, je crois, de lire à
la chanibre, ap rès les observations que vient de
faire l'honorable député d'Yarmîouth :
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SAINT-JEAN, N.-B., 3 juin, 189. commerce des provinces maritimes ; et nous vous prions
.Son Excellence le •r?, honorable air Frederick Arthur de faire toute l opposition possible à ces modifications.

Stanley,,baron Stanley de Preaton,, gouverneur général D. J. PURDY, WM. J. DAvrDsoN,
du Canada. etc. Wbe. THoMisoN ET CIE, A. W. ADAMs,

Le mémoire des propriétaires de navires, commerçants TROOA ET M LAcLAN, GEo. A. S MERRT,
de bois commerçants de chaux et autres, des provinces Jos. A. LIKEL , PDDINGTON ET MERR T,
maritimes. W. H. THoit<NE, WV. H. MERRITT,

Expose respectueusement: F. W. WisDoM, . Terrs -ET CiE,
VROOM ET ARNOLv, OLIVER EMERY,

Que l'imp rtation dans les provinces maritimes du TROOP Er FiLs, ANnRE CUsHING Er CIE,
pétrole étranger pour l'éclairage, s'est faite Ju.equ'à DoNALD CARMICHAEL, TURNBULL ET CIE,
présent de New-York et Boston. aux provinces maritimes,
exclusivement par nos navires, en barils, par quantité E. C. ELSIR, ROBERT JONES,
d'environ 70 à 80 chargements, de goélette par année, et R. C. ELKIR, N. C. Scorr,
que cela a été une source de revenu considérable pour SCAMMELL FRiREs, J. HORNcAsTLE ET CIE,
notre commerce côtier. F. E. SAYRE, G. S. D. FOREST ET FILs.

d
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Que si je uil actuellerent uevant. n par ,our promoteur un agent de la Standard Oil Compuany Si la chambre connaissait comme moi le caractère
es Etats-Unis, demandant ltadmission en réservoir du des hommes qui ont signé ce télégramme, elle
étrole étranger, est adopté, il on résultera des pertes
onsidérables pour notre commerce côtier, vu que le n'hésiterait pas uu noment sur l'attitude à prendre
étrole serait alors transporté par steamers-réservoirs, la au sujet de ce bill, ou de tout amendement à l'effet
ropriété de la dite Standard Oil Companyi,, qui,. en de permettre l'importation du pétrole au moyen de
utro des bénéfices du transport, au détriment des navires deamerervortiCe éroe au 'oye de
otiers, aurait tout l'avantage de la vente du pétrole im- steame.s-réservoirs. Ce télégramme est l'uvre des
orté (aux dépens des vendeurs locaux), car cette compa- principaux négociants de la ville, et j'ose dire que
nie aurait alors certainement un monopole, comme cela 'honorable député d'Yarmouth est lié avec

été le cas partout oh elle a obtenu 1 avantage de beaucoup d'entre eux et en connaît plusieurs de
étourner la concurrence. d euopdeteexe ncnatpuiusd
Que, de plus, cel affecterait sérieusement notre con- réputation. Ce télégramme est signé par des gens
erce de bois dans les provinces maritimes, vu que nos qui, pour la plupart, appartiennent à son parti, des
aisseaux peuvent transporter le bois à meilleur marché, libéraux au fédéral, et les raisons émises dans la
Irsu'il est permis de prendre des chargements de retour, lbru ufdrl tlsrioséie asl

ue lorsqu'ils sont obligés de revenir sur lest, comme ce pétition, sont les mêmes qui ont déterminé ces gens
erait le cas s'ils perdaient ce commerce du pétrole, et à envoyer ce télégramme. Nous avons un commerce
'augmentation du coût de transport qui en résulterait côtier considérable, entre les provinces maritimes
écessairement, élèverait le prix du bois sur le marché osideenre es Bovnces maritimes
méricain et rendrait lus difficile encore la concurrence et les ports de New-York et Boston. Nos vaisseaux
ni est déjà trop grande sur ces marchés. . transportent à ces ports des cargaisons de bois et de

Que cela nuirait au commerce de chaux que nos vais- chaux. La concurrence est très active, les charge-
eaux peuvent transporter aujourd'hui à des prix compa- considérab
ativemin t peu élevés, vu qu'ils obtiennent des charge- ments sont cniéales, et tout ce qui a trait au
nents de barils vides à pétrole, pour les ports américainse, commerce d'importation, est d'une grande aide pour
ommerce qui serait détruit par l'importation en réser- ces vaisseaux. Autrement, ces vaisseaux revien-
noirs du pétrole étranger.
Vos requérants demandent donc respectueusement le draient sans chargement, et c'est pour cette raison

envoi de ce bill, dont l'adoption aurait pour résultat de ue les gens intéressés dans le commerce maritime,
aire subir des pertes sérieuses au capital local; à l'avan- ésirent conserver nos steamers-réservoirs. D'un
age d'une compagnie étrangère, autre côté, le commerce local de pétrole à Saint-

J. F. WATSON, E. LANTALUM ET CIE. Jean, objecte à l'importation en steamers-réser-

Jos. A. LIKELY, F. A. PETERs, voirs, sous prétexte que cela détruit ce commerce.

D. J. PURDY, W. J. DAvIOsoN, Ces négociants demeurent dans la ville, paient des

DONALD CAIMICHAEL, J. P. MALONET, taxes considérables, et leur commerce serait détruit,

J. H. HAaMMoNDs, N. C. Sco-r, si l'on adoptait une semblable politique.
D. J. SEELY, OLivER, EMERY Yr CIE, L'on a dit, j'ignore jusqu'à quel point cela est
TROOP ET.FiLs, Wu. THoàMPsoN ET CIE, vrai, je ne suis pas personnellement intéressé dans
JAs. K.Nox, E. B. COLWELL, -

R. C. ELKIN, MILLER ET WOODUA, ce commerce, que si l'importation du pétrole par

B. G. TAYLOI, J. E. SA DM, steamersréservoirs était peimise, la Standard

N. B. rr H. B. ROsNsON, Wm. THOMAs, Oil Co. deviendrait propriétaire des steamers,

MAGEE FakREs, Marin. transporterait le pétrole dans les provinces mariti-

TURNBULL ET CIE, SCAMMELL FRÈREs, mes en grande quantité, le mettrait en baril et le

JOHN A. CHESLEY, G. WETMORE MErrr, détaillerait, détruisant ainsi le commerce local.

GEo. McDONALD, GEO. F. SMITH, Cette assertion peut n'avoir aucune valeur, mais on
R. H. ARNOLD, GEO. F. BAiRi), prétend que c'est ce qui a été fait dans certaines
TaooP ET McLAUcLAN, VROOM ET ARNOLD, parties des Etats-Unis, où l'on a permis à cette
T. OUGLER, E. McGOPORICK, compagnie de transporter le pétrole de cette ma-

JHNR McGOLDRIcK, W. H. MURAY, nière. En ce qui me concerne personnellement, je

Go. S. PARKEE, PUDINGTON H. MMuA rT. ne suis que l'écho des sentiments exprimés dans ces
pétitions et ces télégrammes. Evidemment, les

Cette requête est signée par la plupart des mar- signataires de ce télégramme avaient étudié le bill
chands de la ville de Saint-Jean, non seulement et savaient ce dont ils parlaient ; ils disent tout

ceux qui sont intéressés dans ce commerce, mais simplement qu'ils sont opposés à toute modifica.
ceux qui sont intéressés dans l'industrie du bois et cation de la loi, de nature à permettre l'importa.
le cabotage. En outre, je dois dire qu'avaut.hier, tion du pétrole pat steamers-réservoirs.

j'ai reçu le télégramme suivant, que je vais lire à la Quand cette question est venue devant la chamn.
chambre. ' bre, il y a quelque temps, j'espérais que le gouver.-

SA T-JEAN, N.-B., le 28 mars 19. nement trouverait le moyen de réduire le droit sur
N- N.-B., le 2mars1893. le pétrole; iniais il n'en fit rien. Il diminua quelbue

J. A. CHEsr, écr, impôt en réduisant le droit d'inspection. J os-
Nous condamnons fortement tout changement de nature pe 'i pourra aereudroit h'.s loin et dimi-

à permettre l'importation du pétrole en vaisseaux ou pèeqil pourra alUer un peu elsli e ii

steamers-réservoirs, vu que cela serait préjudiciable au nuer quelque peu le tarif. Il n a pas pu encore

98j
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agir dans ce sens, mais tout de même, la réduction
du droit d'inspection à dix centins par colis sera
une certaine économie pour le peuple ; et si le bill
est adopté tel qu'il est actuellement, je crois que
cela répondra aux vues des électeurs que je repré-
sente.

M. GILLIES : Je regrette jusqu'à un certain
point, l'attitude que je (lois pren re au sujet de
l'amendement à ce bill. Je dois déclarer de suite
qtiil me faut voter pour l'amendement. J'ai averti
mon honorable ami, le contrôleur du Revenu de
l'itérieur, du conflit qui existe entre le bill qu'il
propose actuellement et les déclarations faites par
le ministre (les Finances, le 14 février. Et ce
conflit, je laisse aux deux honorables ministres
le soin de le régler entre eux. Le ministre des Fi-
iances, proposant cette mesure, le 14 février, disait
au sujet de l'importation de pétrole :-

Il y a actuellement sur le pétrole une protection directe
de 71-5 centins par gallon impérial,ce qui revient exacte-
ment aux ( centmns par gallon à vin, qui existaient avant
le droit actuel. Il y a outre cela certaines conditions im-
posées au commerce et au transport, qui donnent à cette
industrie une protection additionnelle de deux ou peut-
être trois centins par gallon, vu que le transport est limité
à certains contenants, ne peut se faire que dans certaines
directions, et aue le pétrole est naturellement astreint à
l'inspection. Ces trois centins sont en dehors de la pro-
tection directe, et le gouvernement-

J'attire l'attention de mon honorable ami sur
ceci, et je lui demanderai de concilier son action
avec ces déclarations du ministre des Finances :

-après avoir étudié soigneusement la. question. a décidé
de proposer à la chambre que le transport soit libéré de
toute entrave, et que le droit direct reste ce qu'il est à
présent.

J'aimerais à savoir du savant député (M. E ood),
qui a présenté ce bill, comment il se fait qu'il de-
mande, aujourd'hui, à la chambre, de passer cette
législation permettant le transport, d'une manière
seulement, de cet article dont le peuple fait un si
grand usage. Pourquoi restreindre le mode de
transport ? Pourquoi, si mon steamer-de fait je
n'ai pas (le steamer-se trouve sur le Delaware ou
dans tout autre port d'où l'on expédie le pétrole
en réservoirs dans les provinces maritimes, ou dans
tout port du golfe Saint-Laurent ; pourquoi, dis-je,
serais-je, ou tout propriétaire de navire serait-il
privé de la liberté (le prendre des chargements de
pétrole, tandis que ce droit est donné aux chemins
de fer, qui ont sur leurs wagons les réservoirs, tout
comme en ont les steamers ? N'est-ce pas là une
législation de la pire espèce ? Je ne puis com-
prendre pourquoi mon honorable ami présente ce
bill. Dans quel but ; dans quel intérêt? Ce n'est
certainement pas dans l'intérêt du consommateur ;
alors, ce doit être dans celui des compagnies de
transport.

Je désire attirer l'attention de la chambre sur un
autre point : c'est qu'il y a, dans les provinces mari-
times, des comineréants de pétrole, (lui ne pensent

p as comme ceux dont a parlé l'honorable député de
'aint-Jean (M. Chesley). Je n'ai nullement com-

pris l'argumentation de l'honorable député. Il a
voulu discuter la question des chargements de
retour. Nous ne sommes aucunement à légiférer
sur cette.question. Il s'agit simplement de rendre
justice aux compagnies de transport, dans l'intérêt
du peuple. Si nous faisons une législation accor-
dant aux chemins de fer, ce que l'on refuse aux
compagnies de transport maritime, nous faisons une
législation partiale de la pire espèce.

M. CHESLEY.

Permettez-moi, M. le Président, de lire une lettre
que m'a transmise une personne de la ville de Ha-
lifax. Si les honorables députés de cette ville sont
dans la chambre, je crois qu'ils reconnaîtront les
noms comme ceux de personnes autorisées, en ce
qui concerne cette question. Ce sont, je crois, sous
ce rapport, des partisans du gouvernement, et leur
témoignage, par conséquent, est d'autant plus fort
et plus impartial. C'est une lettre de messieurs
Shatford Frères, commerçants de pétrole en gros
importants dans la métropole de ma province. Je
vais lire cette lettre à lh chambre, et j'attire l'at-
tention des honorables députés sur les idées qui y
sont émises:

H ALIFAx, N.-E., le 4 mars 1893.
J. A. GILLrs, écr., M.P.,

Ottawa, Canada.
CR 3oNsiEuR,-Nous prenons la liberté d'attirer votre

attention, ..insi que l'attention des autres députés des
provinces maritimes, sur les changements projetés dans
l'importation du pétrole.
Jusqu'à présent, les importateurs ont été obligés d'impor-

ter le pétrole dans des barils, de fabrication américaine,
de pas plus de 50 gallons, sur lesquels était payé un droit
de 40 centins, plus 30 centins d'inspection.

Le ministre des Finances, dans son exposé budgétaire,
a proposé, au nom du gouvernement, de permettre l'im-
portation du pétrole en réservoir, mais on rapporte main-
tenant gue cela va être limité à l'importation en " wagons-
réservoirs " seulement.

Pour les raisons suivantes, et dans l'intérêt du com-
merce de cette province, nous réclamons votre intervention
auprès du gouvernement pour prévenir ces restrictions, et
nous vous demandons à'insister pour qu'il ne soit fait
aucune loi de nature à nuire à l'importation du pétrole
par steamers-réservoirs, ou par la voie et de la manière les
moins dispendieuses.

1. Vu la distance qui nous sépare des raffineries améri-
caines, l'exportation du pétrole en " wagons-réservoirs "
seulement, changement projeté, tout en bénéficiant aux
vieilles provinces, ne serait d'aucun avantage pour cette
province ni pour aucune des provinces maritimes.

2. La route naturelle pour l'importation des marchan-
dises desEtats-Unis, dans cette partie du pays, c'est la
voie maritime, et en justice, on ne dévrait imposer sur le
pétrole aucune restriction qui n'est mise sur les autres
marchandises.

3. Le coût d'un long transport ferait plus que de cou-
vrir la prétendue économie du droit sur les barils et l'ho-
noraire d'inspection. Ainsi, ce changement projeté ne
serait d'aucun avantage pour le consommateur de pétrole
dans la Nouvelle-Ecosse et les provinces maritimes.

40 La restriction de l'importation du pétrole en wa-
gons-réservoirs " seulement, est une politique différen-
tielle contre les provinces maritimes, à l'avantage des
chetains de fer.

50 Cette restriction n'aurait pas pour effet de diminuer
ici le prix du pétrole, car l'importation continuera de se
faire comme d'habitude ; tandis qu'en permettant l'im-
portation par steamers-réservoirs, on encouragerait la fa-
brieation des barils et l'établissement de stations de ré-
servoirs dans différentes parties de la Nouvelle-Ecosse.

Si nous avions le temps, nous pourrions envoyer au gou-
vernement une pétition importante, en opposition à ces
restrictions sur le commerce maritime, car cette proposi-
tion injuste a soulevé de forts sentiments d'indignation.

En donnant à cette question une attention toute spé-
ciale, vous agirez dans l'intérêt des consommateurs de
votre province, dans l'intérêt du commerce en général.

Le tout respectueusement soumis.
Bien à vous,

SHATFORD FiRREs.
M. CHESLEY : L'honorable député ne cite-t-il

pas un exposé des agents de la Standard Oil Co.
de Halifax? Ces messieurs ne sont-ils pas les agents
de cette compagnie ?

M. GILLIES : Je crois avoir dit de qui venait
la lettre de MM. Shatford Frères, de Halifax, et il
ne m'appartient pas, ni à l'honorable député, de
chercher quelle compagnie ils représentent. Comme
question de fait, je ne le sais pas. Sur mon honneur
et à titre de membre de cette chambre, je déclare
que j'ignore si la Standard Oi Co. a un agent dans



3113 [30 MARS 1893] 3114
la Nouvelle-Ecosse, et peu m'importe qu'elle en ait,
ou non. Je vous donne les nous de ces messieurs,
ce sont des hommes importants dans le commerce,
et je crois que c'est-mais je ne caractériserai
pas comme elle le mérite, l'interruption de l'hono.
rable député. Et supposons que ce soit les agents
de la Standard Oil Co., qu'est-ce que cela fait à la
question ? La question est simuplement celle-ci:
Allons-nous faire une législation Ie nature à élever
le prix de cet article, pour une population qui en
fait un usage constant ? Le fait de savoir si cette
compagnie a un agent, ici ou là, n'a rien à faire avec
la question soumise à la chambre. Allez1vous inter-
dire le transport du pétrole à un steamer construit
pour cette fin, tandis que vous accordez ce privi-
lège aux chemins (le fer ? C'est ce que vous feriez
en adoptant ce bill et, dans mon humble opinion,
cet acte serait tout à fait injustifiable. Pour-
quoi agiriez-vous ainsi ? Vous seriez alors l'instru-
ment de quelqu'un. Sinon, vous voulez protéger
des gens bien connus du gouvernement, mais qui
ne sont pas nommés dans ce bill.

J'aimerais à demander au ministre des Finances,
comment il peut concilier son attitude avec les
paroles de son député, et je désire avoir une réponse
à cette question, avant que le bill ne soit adopté.

Mais, de grâce, pourquoi ce bill, revêtu de son
autorité, nous denmanderait-il d'ajouter un impôt
sans nom sur le peuple ? Pourquoi? Tout sim-
plement, cela doit bénéficier à quelque individu
caché.

L'année dernière, nous avons importé en Canada,
en chiffres ronds, 5,000,000 de gallons de pétrole ;
sur cette quantité, 2,000,000sont allés aux provinces
maritimes. Cette quantité multipliée par 7 cen-
tins, vous donnera le montant exact du droit payé.

Le gouvernement nous a donné la promesse
formelle de réduire le droit sur cet article. Par ce
bill, cependant, il semble vouloir renier sa parole:
Pourquoi venez-vous, à la fin de mars, agir con-
trairement à la promesse que vous avez faite il y a
six semaines? Je regretterais de soumettre à la
chambre des vues ne pouvant soutenir la discussion,
je regretterais de soumettre des énoncés qui ne
seraient pas appuyés sur les faits. Je dis que si
nous appuyons l'action du gouvernement, en adop.
tant ce bill, nous ferons tort au pays, et nous met-
trons le ministre des Finances dans une fausse posi-
tion, et je ne voudrais pas que le ministre me forçat
de prendre une attitude aussi ridicule. Je dirai,
de plus, que si l'on peut justifier ce bill par une
seule raison, je voterai pour. Je ne fais pas de la
chose une question politique. Je ne suis pas ici
un instrument politique ; je ne resterais pas ici cinq
minutes comme tel ; mais je suis ici pour veiller
aux intérêts du peuple, et je demande aut membres
des deux côtés de la chambre, de rejeter ce que je
désignerai délibérément comme une des mesures
les plus iniques, qui aient été présentées dans une
assemblée législative.

M. WOOD (Westmoreland) : L'honorable député
de Richmond (M. Gillie) dit ue ai l'on peut lui
donner quelque bonne raison à l'appui de ce bill, il
l'appuiera. J'ai d'abord éprouvé à peu près les
mêmes sentiments que l'honorable député au sujet
de cette mesure, mais,, après réflexion, j'ai changé
d'opinion, et je crois que le bill'*t uste. Je vais
donner à l'honorable député trofs bonnes raisons
pour voter pour ce.bill qu'il est. Son opposition
me semble basée, uniquement, sur le fait que nous

étions à légiférer contre une certaine branche du
commerce d'expédition. Eh bien ! même dans ce
cas, nous ne faisons que légiférer contre les steamers
étrangers, à l'avantage de nos goélettes provinciales,
et je crois que cette raison suffit pour déterminer
tout député des provinces maritimes, à appuyer ce
bill.

En outre, je ne pense pas que ce hill nuise en
quoi que ce soit aux consommateurs. Ainsi que l'a
<lit l'honorable député, nos goélettes transportent
du pétrole à leur voyage de retour, et cela, à un
taux très réduit, taux qui excède rarement 20
centins par baril, ce qui ne fait pas plus qu'un demi-
centin par gallon. Je ne crois pas que les steamers-
réservoirs puissent transporter le pétrole à meilleur
marché. Le seul avantage du steamer-réservoir,
c'est que l'on économiserait le droit de 40 centins sur
les barils, soit à peine un centin par gallon. Cela
peut être un avantage pour certains centres. Les
steamers-réservoirs ne pourraient, venir que dans
les grands centres,. conme Saint-Jean et Halifax ;
je ne pense pas que ces steamers puissent arrêter à
d'autres ports dans les provinces maritimes. A ce
taux réduit, un steamer-réservoir devrait trans-
porter en une seule cargaison de quoi approvi-
sionner pour 3 mois les provinces maritimes.

M. MILLS (Bothwell) : Et qu'est-ce que cela
signifie ?

M. WOOD (Westmoreland) : Je dis que ce
pétrole pourrait être distribué aux petits ports. La
cargaison devrait être transportée à deux grands
centres, comme Saint-Jean ou Halifax et là, peut-
être, la population pourrait obtenir cet article à
une fraction de centin meilléur marché. Mais
pour distribuer ce pétrole, il faut le mettre en haril
et l'expédier de nouveau. Nous savons que les goé-
lettes venant des Etats-Unis, apportent le pétrole
dans tous les différents ports extérieurs, dans mon
comté, tels que Moncton, Dorchester et Sackville, à
peu près au même taux qu'à Saint-Jean. Ainsi qne
je l'ai dit, ce peut-être avantageux dans un port
central où vient le steamer-réservoir, mais cela ne
saurait être de quelque avantage pour les consom-
nateurs en général des provinces mintimes. La
seule chose qui, ý mon avis, pourrait en résulter,
ce serait de transférer aux steamers étrangers le
commerce de nos vaisseaux côtiers, et nous n'avons
aucune raison d'adopter une législation susceptible
même de rendre la chose possible.

M. CHESLEY : L'honorable député de Rich-
mond (M. Gillies) a cru devoir lire à' la chambre
une lettre d'un homme de Halifax, en faveur de
l'importation du pétrole par steamers:réservoirs.
n n est que juste, je pense, d'attirer l'attention de
la chambre sur une pétition reçue des commerçants
et autres de Halifax, contre l'inportation du pétrole
par steamers-réservoirs. Cette pétitions a été en-
voyée ici à peu près en même temps que celle de
Saint-Jean. La pétition de Halifax est même dans
un langage plus énergique que cette dernière, pro-
testant contre l'admission -en réservoir du pétrole
étranger. Je vais citer cette pétition :-

Que, par le passé le commerce du pétrole pour l'éclai-
rage, tant du pétrole canadien que du pétrole étranger.
dans les provir.ees maritimes, a été fait surtout par les
épiciers de groSaŽ la satisfaction des consommateurs.

Que le bili actuellement devant le parlement, deman-
dant l'admission du pétrole étranger en- réservoir, est
l'acte. ainsi que nous sommes informés, d'un a nt de la
Standard Oit Compaay, de New-York, et non l'acte des
comme-çanta intéressés.
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Que la politique de la Standard Oil Comnpani a été une

poltique de monopole, et que cette compagnie a fait tout
en son pouvoir pour détruire à tout prix la concurrence.
Dans les Etats-Unis, cette compagnie a des wagons-
réservoirs, non seulement pour vendre le pétrole dans les
villes et les vilages, mais ans -i dans les districts ruraux,
aux détailleurs et aux consommateurs,dans le but de ruiner
la concurrence et détourner ainsi le commerce de ces
voies légitimes.

Le but de cette compagnie n'est pas de diminuerle cotit
du pétrole pour le consommateur, mais bien de vendre
cet article plus cher partout où elle a réussi à détruire la
concurrence. C'est ce à quoi elle a réussi, grâce à son
capital considérable et à l'établissement de magasins à
certains endroits choisis, et aussi, en vendant au-dessous
du prix de revient jusqu'à ce qu'elle ait réussi à obtenir le
contrôle du commerce, pour vendre alors au plus haut
prix possible.

Vos pétitionnaires demandent donc instamment et res-
pectueusement le renvoi de ce bill, dont l'adoption aurait
pour résultat de donner un monopole à une compagnie
étrangère, au détriment des commer çants locaux.

Turnbull et Cie: S. S. DeForest; Hall et Fairweather;
W. Frank Hatheway; Geo. S. DeForest et Fils; H. W.
Northrup et Cie; Geo. L. Barbour; Gilbert Bent et Fils;
Thomas Gorman; C. W. Bostwick et Cie; Puiddington et
Merritt: M. et H. Gallagher; J. A. Armstrong et Frères;
McPherson Frères: W. B. Thorne et Cie; F. W. Wisdom;
P. Nase et fils; J. Horneastle et Cie ; B. Vanwart; Robt.
Jones; T. B. Barker et Fils; F. Beverly.

Voilà l'opinion des commerçants, et c'est une
bonne réponse aux observations de l'honorable
député de Richmond, et de l'honorable député
d'Yarmouth en faveur de l'importation du pétrole
en steamers-réservoirs.

M. LAURIER : I'après -le premier discours
de l'honorable député, j'ai cru comprendre qu'il
était opposé à l'amendement de l'honorable député
d'Yarmouth ; niais je vois maintenant qu'il est
opposé au bill.

M. CHESLEY : Non; je ne dis ces choses que
pour faire voir le sentiment des provinces mari-
times.

M. LAURIER: L'honorable député est-il pour
ou contre le bill?

M. CHESLEY: Je suis opposé à l'importation
du pétrole par steamers-réservoirs ou par vaisseaux-
réservoirs.

M. LAURIER: L'argumentation de l'honorable
député, appuyée, par les lettres qu'il a citées, ne
s'applique pas seulement à l'amendement de l'hono-
rable député d'Yarmouth, mais au bill. Si son
argumentation veut dire quelque chose, c'est ceci :
qu'il ne devrait pas y avoir d'importation par
steamers-réservoirs.

M. CHESLEY : Je crois qu'il s'agit du bill
actuellement soumis à la chambre, et non d'un pro-
jet imaginaire.

M. LAURIER: Aujourd'hui, le pétrole est im-
porté en wagons-réservoirs.

M. CHESLEY : Il peut être transporté ainsi
des Etats-Unis et du Canada.

M. MONCRIEFF.: On a, en outre, reçu une
longue pétition de l'Ile du Prince-Edouard,'signée
par les expéditeurs et les commerçants de cette
province. Inutile de la lire; niais je dois dire que
les signataires sont des gens très intéressés dans le
commerce d'expédition. Il y a deux raisons pour
adopter le bill tel qu'il est: la première, c'est que
les consommateurs des provinces maritimes le
veulent ainsi.

M. MULOCK : Pas les consommateurs.
M. CHESLEY.

M. MONCRIEFF : Oui; et je dois dire que ùon
seulement les propriétaires (le navires, mais aussi les
consommateurs, ne se trouveront pas plus mai de
l'adoption de ce bill. La seule objection soumise à
la chambre par un corps commercial, est celle de la
Standard O Company. Je vais citer un extrait
d'un journal américain, représentant l'industrie des
peintures et des huiles, industrie qui, aux Etats-
Unis, est en opposition à la Standard Oil Company,

On a prétendu que la législation projetée aurait
pour effet de livrer le commerce à la Standard Oit
Company. Encourager cette industrie eût été
réveiller le chat endormi, car, chaque fois que cette
compagnie a pris pied quelque part aux Etats-Unis,
il en est résulté une augmentation des prix. Je
vais maintenant citer ce journal américain. dont les
observations appuient les idées émises dans la péti-
tion lue par l'honorable député de Saint-Jean (M.
Chesley)

Nous reconnaissons l'avantage qui résulterait pour ce
pays de pouvoir exporter en franchise 'au Canada, le pé-
trole cru et raffiné, ou tous autres produits du sol et de la
main-d'uvre. Ainsi donc la Revue fera une ouvre
patriotique en appuyant. l'abolition, par le Canada, du
droit que la Standard veut abolir. Mais dans le cas actuel,
il y a une forte objection, que le public ne voit pas. Si le
commerce indépendant de pétrole, ici, était aussi puissant
que la Standard et recevait sa quote-part de bénéfices, il
en serait bien autrement, et la chose serait avantageuse
au pays; mais dans les circonstances, l'admission en
franchise, au Canada, ne ferait que bénéficier à une com-
pagnie dont l'existence est une menace pour la prospérité
de notre pays, une organisation qui viole impunement
nos lois, qui foule aux pieds les droits de nos concitoyens,
conduit à la ruine tout concurrent honnête d'une com-
pagnie anti-américaine.

On prétend que'le pétrole raffiné de ces Etats est pré-
féré à l'article canadien, et est acheté par les Canadiens
de préférence même au coat de 10 centîns par gallon plus
cher one le produit national.

S'il en est ainsi, pourquoi le Canada diminuerait-il son
revenu en faveur d'une compagnie étrangère, qui profi-
terait de la circonstance pour ruiner laconcurrencecana-
dienne, avec la perspective de prix plus élevés pour le
consommateur?

Ces déclarations sont appuyées par un des jour-
naux du commerce (le Chicago. Je prétends que
ce bill doit être adopté, pawce que les provinces
maritimes ne veulent pas des navires-réservoirs,
pour la raison qu'un navire de la Standard Oil Co.
pourrait desservir tout le district en un seul voy.
a ge, et l'industrie des chargements de retour, des
Etats-Unis, serait absolument détruite, tandis qu'à
présent, si l'on transporte 50,000 à 60,000 barils, nos
vaisseaux côtiers obtiennent des chargements de
retour. En second lieu, je suis en faveur du bill,
parce que, autrement, nous aideronsla Standand Oit
Co. à s'emparer de notre marché, et ce serait lui
donner le coiltrôle du commerce canadien, et lui
fournir l'pccasion d'élever les prix pour les consom-
mateurs, ai grand désavantage de ces derniers.

M. FLINT: Je désire faire quelques observa
tions, en réponse à l'honorable député de Saint-
Jean (M. Chesley). La pétition et les noms cités
n'ont qu'une valeur relative. Quel que soit le degré
de responsabilité les signataires, leurs noms n'ont de
valeur qu'en proportion de la force des arguments.
qu'ils présentent.

Autant que je connais ces messieurs, ils sont de
vrais représentants des intérêts du commerce de
pétrole. L'argumentation soumise ,est d'abord
contre la Standard Oiî Co., des Etats-Unis, dont
je ne connais rien autre chose, que ce qui est connu
du public en général.

Les pétitions que l'on a lues en chambre, ne sont
pas des pétitions préparées en vue de ce bill, mais
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en vue d'une toute autre mesure, et contre l'admis-
sion du pétrole en réservoir, et conséquemment,
leur valeur dispaiait entièrement dans le cas
actuel.

L'honorable député de Saint-Jean (M. Chesley)
était sous l'impression que le pétrole pouvait être
importé en réservoir, avant l'adoption de cette
résolution : mais le gouvernement prend une nou-
velle attitude, en déclarant que le pétrole pourra
être importé en wagons-réservoirs. N'est-il pas·
excessivement étrange de voir les députés des pro-
vinces maritimes si désireux de protéger ces pro-
vinces contre ces puissantes corporations, comme la
Standard Oil Co., tandis qu'ils sont prêts à leur
ouvrir les marchés d'Ontario ? Si la population
d'Ontario doit jouir de la concurrence de cette
compagnie, la population des provinces maritimes a
droit à la même faveur.

Pour ce qui est du droit payé pour l'inspec-
tion du pétrole canadien, je suis convaincu qu il a
dû être payé dans d'autres districts ; en tous cas,
il est certain que la grande quautité du pétrole
consommée dans les provinces maritimes, eat le
pétrole importé des Etats-Unis, et nul doute que
c'est, pour la plus grande partie, le produit de la
Standard Oil Co. Tout ce pétrole vient en barils
des Etats-Unis, étant le produit de la Standard
Oil Co., ou d'autres compagnies américaines, et le
changement projeté, la permission d'importer le
pétrole en wagons.réservoirs, n'affectera aucune de
ces compagnies.

Je désire déclarer que les pétitions lues à lç6
chambre ont été faites dans l'intérêt des compa-
gnies de pétrole du Canada, et la Standard étant la
principale compagnie des Etats-Unis, l'on s'en sert
cenme d'un épouvantail, pour alarmer les consom-
mateurs des provinces maritimes.

Revenant sur les arguments invoqués dans les
pétitions, je dois dire que ce sont les mêmes vieux
arguments dans l'intérêt le certaines classes, soit
des propriétaires de bateaux à vapeur, ou des pro-
priétaires de goélettes ; mais en tous cas, ils sont
contraires aux intérêts du public consommateur.

J'ai remarqué avec plaisir que l'honorable député
le Saint-Jean (M. Chesley), en présentant les récla-
mations de certains pétitionnaires, prenait le soin
de dégager sa propre responsabilité.

Il faut consulter, de préférence aux intérêts de
certaines .classes, tels que les propriétaires de
navires, les intérêts de la grande majorité du peuple
des provinces maritimes, de 700,000 à 800,000
Ames.

C'est le vieux principe protectionniste de sou-
lever les classes les unes contre les autres.

Je ne veux aucunement nuire aux intérêts des
personnes engagées dans le commerce d'importa-
tion du pétrole en barils ; mais il ne faut pas
négliger les intérêts de la classe des consomma-
teurs. Nous prétendons que la concession faite par
le gouvernement est infiniment petite, mais toute
insignifiante qu'elle soit, la population des.pro-
vinces maritimes a autant droit à cet avantage, que
les consommateurs des vieilles provinces. Si la
concession de ces avantages à la classe des consoni-
mateurs doit forcer d'autres classes à donner une
autre direction à leurs opérations commerciales, il
en résulte pour ces dernières, des dommages consi-
dérables. Tout changement important donnant
certains avantages an peuple, à toujours été l'objet
d'une forte opposition, s'il empiétait sur les vieux
privilèges et avantages.

Quant aux marchandises importées d'une nécessité
absolue, s'il i ésulte, pour le peuple des vieilles pro-
vinces, un avantage de leur importation en grande
quantité: qu'elles viennent de la Standard Oil Co.,
ou de toute autre compagnie americaine, je soutiens
que le parlement à le droit d'accorder le même
privilège aux consommateurs des provinces mari-
times, pour éviter toute politique différentielle en
faveur d'une partie du pays, contre une autre.

Je ne défends pas les intérêts d'une classe
spéciale, mais les intérêts des consommateurs en
général, et j'espère que le gouvernement diminuera
[e droit sir cet article de commerce, cet article de
première nécessité dans les provinces maritimes ;
j'espère qu'il ra disparaître les restrictions qui
nuisent au coimerce de cet article; ce sera pour le
peuple, un bienfait, qui compensera amplement les
torts temporaires qui pourraient résulter de ce
changement pour une elasse peu nombreuse.

C'est pour ces raisons que j'ai proposé cet amen
dement, et j'espère que le comité l'adoptera, dans
l'intérêt le la population des provinces maritimes..

M. MONET: On me permettra de dire un mot
sur un point, qui n'a pas été discuté à propos de
cette section. La première partie de la troisième
section permet l'importation de l'huile de pétrole
en char-réservoir (tank car) mais la dernière partie
oblige le marchand détailleur à la mettre en baril,
afin de la faire vérifier quant à la quantité et à la
qualité. Je suggèrerais qu'il fût permis de faire
vérifier cette huile dans le char-réservoir lui-même,
afin d'éviter cette n,ise en baril, sur laquelle on pré-
lève un droit d'inspection ; car, il y a certains mar-
chands qui sont munis de grands réservoirs où ils
pourraient recevoir directement leur huile. D'après
les informations qui rue sont fournies par certains
marchands, il s'échappe d'un baril de 45 à 50 gallons,
plus de deux à trois gallons par mois, l'hiver, et
plus de 4 à 5 gallons, l'été.

C'est une perte sèche tant pour le marchand que
pour le consommateur. Le moyen d'éviter cette perte
serait de per-ttre la vérification ou l'inspection
dans le char- réseryoir lui-même ; et de permettre
au marchand-détailleur de recevoir directement,
dans son réservoir, l'huile telle qu'importée. L'hono-
rable contrôleur du Revenu le l'intérieur (M. Wood)
m'a déclaré qlue le gouverneur en conseil avait le
pouvoir de passer un règlement qui aura l'effet de
remédier à l'inconvénient que je viens de signaler.
J'attire spécialement l'attention des ministres fran-
çais pour les prier de remédier à cet état de choses.
(Texte.)

M. WOOD (Brockville) : L'honorable député a
eu l'obligeance de venir, me voir, avant-midi, à ce
sujet. Je* dois dire que l'on n'a aucune objection
à ce que le pétrole soit mis en réscrviir au point
d'expédition. Cela est nécessaire, çar lorsque le
pétrole reste en baril trop longtemps, il en résulte
une perte assez considérable, par l'.évaporation et
le coulage. Je puis dire à *imon honorable ami que
l'article 31 de l'acte primitif autorise le départe-
nient à faire des règlements à cet effet; et cela se
pratique aujourd'hui à Winnipeg, pour le pétrole
canadien qui est transportélà en.wagons-réserroirs.
Je puis l'assurer que cette demande sera prise en
considération.

M. MONET: Le gouvernement a-t-il l'intention
d'adopter un semblable règlement pour tou le
pays ?
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M. WOOD (Brockville) : Oui, où cela est néces-
saire.

M. LAURIER : Le gouvernement n'a-t-il rien
à dire au sujet de l'amendement relatif aux vais-
seaux-réservoirs ?

M. WOOD (Brockville): Il est très-évident, je
crois, que nous ne sommes pas prêts à accepter cèt
amendement. Les arguments soumis par mon
honorable ami de Saint-Jean (M. Chesley), et mon
honorable ami de Westmoreland (M. Wood), éta-
blissent clairement qu'il est de l'intérêt dûs provin-
ces maritimes, de passer le bill sous sa présente
forme. Quant au second point de l'amendement,
relativement au choix des localités, où sera expédié
le pétrole, c'est une simple mesurAle précaution.

Quand les wagons-réservoirs entrent dans 'le
pays, le pétrole ne peut être inspecté au port d'en-
trée ; mais cette inspection peut avoir lieu à l'en-
droit où le pétrole est transporté et, dans ce cas,
il est nécessaire d'avoir un officier compétent pour
cette besogne de l'épreuve. Si le pétrole pouvait
être expédié dans tous les coins du pays, il arrive-
rait à des endroits où il n'y a pas d'oticier du Reve-
nu de l'intérieur. Comne question de fait, il y a
des officiers d'accise dans toutes les grandes villes,
et dans la plupart des petites.

M. LAURIER: Je crois que l'on accorde le pri-
vilège de transporter le pétrole en wagons-réser-
voirs, dans le but de réduire le prix de cet article
pour le consommateur. Dans ce cas, il est évident
que l'on atteindrait davantage ce but, en accordant
le même privilège aux vaisseaux. C'est ce que
reconnaissent les honorables messieurs eux-mêmes ;
mais ils disent que la Standard Oil Co. posséderait
tous ces vaisseaux et inondrait le pays de sa mar-
chandise, créerait un monopole, puis éleverait le
prix. Si l'honorable monsieur veut réfléchir un peu,
il comprendra que cela n'est pas un argument. Si
cet amendement est adopté et que la Standard Oil
Co. inonde le pays (le son pétrole, puis élève les
prix, il sera libre à ceux dont on a entendu parler
aujourd'hui comme faisant la concurrence, d'impor-
ter le pétrole en barils. Cela est permis par la loi.
Ainsi donc, la difficulté que l'on craint, peut être
surmontée en tout temps; l'argument tombe de
lui-même.

M. MULOCK : D'après les observations du con-
trôleur du Revenu de l'intérieur, je crois compren-
dre que le gouvernement est venu à la con-
clusion qu'il fallait s'opposer à cet amendement, à
cause des arguments des honorables députés de
Saint-Jean (M. Chesley) et de Westmoreland (M.
Wood). J'aimerais donc à demander à l'honorable
député de Saint-Jean, si, en conseillant à la chambre
de résister à cette méthode, grâce à laquelle le peu-
p le aurait du 'pétrole bon marché, il a it dans
l'intérêt des consommateurs. De la part e quelle
classe donne-t-il ces conseils ?

M. CHESLEY: Je vais donner à la chambre
les raisons pour lesquelles je prends cette attitude.
J'en ai deux. D'abord, c'est que j'ai été prié
d'agir ainsi par les principaux marchands de Saint-
Jean. La seconde, c'est qu'il n'y a ni pétition, ni
télégramme, ni lettre de la part des consommateurs.
Ainsi donc, le sentiment, je crois, est que les inté-
rêts des consommateurs seront bien surveillés.

M. M ULOCK : Puis-je poser la même question à
l'honorable député de Westmoreland ? Je suis dans

M. MONET.

un tel état d'esprit, qu'il me faut connaître les
arguments et les raisons à l'appui pour en arriver
à une juste conclusion. L'honorable député de
Westmnoreland voudra-t-il nie dire s'il parie au
nom des consommateurs, ou de quelle classe ?

M. WOOD (Westmoreland): Je défends les inté-
rêts des deux -classes; d'abord, des propriétaires
de navires, puis du publie consommateur des pro-
vinces maritimes.

M. MULOCK : Je ' regrette que l'honorable
député n'ait pas mis en premier lieu le public con-
soimateur. Il fait passer d'abord les voituriers,
le petit nombre privilégié.

L'honorable député de Saint-Jean (ML. Chesley)
ne s'occupe pas du tous des consommateurs, parce
qu'il n'en a pas entendu parler, et le contrôleur du
Revenu de l'intérieur nous dit que, bien que très
importante, et surtout intéressée dans la vente à
bon marché du pétrole, la classe des consomma-
teurs n'est pas représentée et, cependant il en
vient à la conclusion qu'elle devra encore être privée
du pétrole bon marché.

L'attitude prise par les honorables députés me
rap ,elle l'argument émis en Angleterre, contre l'in-
tro uction des chemins de fer. Les propriètaires
des diligences et les négociants le long des routes
étaient fort intéressés au maintien du- vieil état
de choses; or ils déterminèrent les cultivateurs à
adresser des pétitions contre - l'introduction des
chemins de fer, alléguant que les locomotives tra-
versant le pays comme des bétes fauves inconnues,
jetterait une telle terreur parmi les animaux domes-
tiques, que ces derniers cesseraient d'être pro-
ductifs.

M. FLINT: Je désire appuyer sur le fait que la
seule raison pour laquelle l'honorable deputé de
Saint-Jean (M. Chesley) et l'honorable député de
Lambton (M. Lister) objectent à l'amendement,
c'est qu'il y a ici certaines pétitions qui les a influ-
encés dans ce sens. On se rappellera que ces péti-
tions sont contre les dispositions de ce bill. Elles
sont opposéesà l'importation du pétrole en wagons-
réservoirs, et fortement contre le principe de l'im-
portation du pétrole en réservoir.

L'honorable député de Lambton (M. Lister), dans
son savant discours, où il passe en revue toute la
question du pétrole, s'oppose fortement à l'imnpor-
tation du pétrole en réservoir, et, bien que ses
prétentions soient combattues par le ministre des
Finances, il est d'accord, avec. ses collègues des
provinces maritimes, pour appuyer cette méthode,
comme étant la meilleure dans l'intérêt des provin-
ces maritimes.

L'amendement est rejeté et le bill est rapporté,

M. WOOD (Brockville): Je propose la troisième
lecture du bill.

M. FLINT: Je propose:-

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé en comité général,afin d'amender
le paragraphe 8, article 15 en retranchant les mots:
"désigner des localités où le pétrole d'éclairage pourra
être importé en wagons-réservoirs," et les remplaçant
par les suivants: "faire des règlements administra-
ti(s en vertu desquels le pétrole d'éclairage 'pourra étre
importé en wagons-réservoirs ou navires-réservoirs."

L'amendement est rejeté sur division, le bill est
lu une troisième fois et adopté.
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AMENDEMENT À L'ACTE DES CHEMINS

DE FER.

M. HAGGART: Je propose la troisième lecture
du bill (ne 131) modifiant de nouveau l'acte des
chemins de fer.

M. MACLEAN (York): Avant que cette motion
soit adoptée, je dois dire que bien que je n'aie
pas insisté, cette année, à faire adopter l'amende-
ment relatif au taux de 2 centins du mille, je me
propose de ramener la chose à la prochaine session,

e la discuter entièrement et de la faire adopter
par la chambre, si possible. Il existe un fort sen-
timent, dans le publie, en faveur de cet amende-
ment. La législature de New-York a adopté un
bill de ce genre; dans d'autres Etats, la question
est également soumise à la législature, et je la sou-
mettrai à la chamúbre, à la prochaine session.

M. MULOCK : Je regrette que cette mesure soit
venueau dernier jourdelasession. Telleq neprésentée
au Sénat, elle contenait un amendement important

ui, j'en suis heureux, a été rejeté; mais elle ren-
erme encore, cependant, des dispositions condam-

nables. Je n'ennuierai pas la chambre en faisant
des observations générales; je me contenterai d'atti-
rer l'attention surune dispositionparticulière dubill.
Comme d'autres législations qui ne sapporterontpas
la critique, celle-ci arrive à un mauvais moment,
dans l'intérêt du public en général. Je veux parler,
surtout, de l'article 4 du bill, qui stipule ce qui
suit

4. L'article deux cent quatre-vingt-sept de l'Acte de.
chemin de fer est révoqué, et remplacé par le suivant:

*'27. Toute action eu indemnité de dommages ou.de
torts éprouvés à raison du chemin de fer, ou de son exploi-
tation, sera intentée dans le cours d'une année, à compter
du jour oh le domage supposé aura té éprouvé, ou,
s'il y a eu continuation de dommage, dans l e cours de
l'année qui suivra le jour où le fait ayant causé le dom-
mage aura cessé, et non après.

Les défendeurs pourront plaider par une dénération
générale, et alléguer le présent acte et l'acte spécial et
les faits spéciaux dans tout procès de cette nature.

Quelle modification apporte à la loi cette disposi-
tion ? Il se trouve que les compagnies de chemin
de fer ont eu de temps à autre des législations
spéciales, leur donnant des privilèges spéciaux au.
dessus des privilèges accordés au public en général.
Par exemplé, dans la province d'Ontario, il y a
divers délais pour les actions. En.ce qui concerne
les chemins de fer, ces délais sont beaucoup moindres
q ne dans tout autre cas. En vertu de quel principe
de justice, stipule-t-on que le droit d'intenter une
action contre les chemins de fer expirera, si l'action
n'est intentée dans le cours d'une année, et cepen-
dant, ce droit dure des années, s'ils'agit d'une action
contre toute aut're compagnie. constituée en corpo-
ration, ou contre un individu. La loi, telle qu'elle
est dans le statut est, je crois, une loi injuste et s'il y
avait une modification à faire, elle devait être faite
dans le sens d'une révocation. Mais au lieu de la
révoquer, vous y ajo'utez davantage. Dans quelle
mesure, l'avenir seul le dira ; mais par ce. bill,
aujourd'hui, vous en augmentez les dispositions.
La vieille loi disait que les actions en indemnitéde
dommages éprouvés " à raison du chemin de fer"
devaient être intentées dans le cours d'une année;
vous stipulez iaintenant à raison du chemin de-fer
ou de son exploitation. Quelle cause d'action n'est
pas comprise dans ces mots ? Quelqu'un peut-il
nous dire l'effet probable de cette disposition, et
pourquoi la compagnie de chemin de fer échapperait

aux poursuites, si l'action n'est pas intentée dans le
cours de l'année, tandis que pour un particulier, on
toute autre compagnie constituée en corporation,
le délai est beaucoup plus long, d'après les lois des
diverses provinces. Je condamne cette distinction.
Cela ressemble beaucoup à la législation passée il y,
y a quelques années par cette chambre, en faveur
de corporations puissantes.

Une semblable législation est injuste et indigne
d'un corps représentatif, qui est censé, en tous cas,
parler au nom du publie en général. J'espère que
le ministre n'insistera pas sur l'article 4, mais que
lorsque le bill sera discuté en comité, il mettra de
côté cette disposition, laissant la loi telle qu'elle
est sous ce rapport. J'espère qu'au lieu d'augmenter
les privilèges et les pouvoirs de ces compagnies, ils
leslaissera å peu pfès sur le mêmepied que lesautres,
sujettes à des poursuites pour leurs offenses.

1. H AGGART: Enréponseàl'honorable député,
je dois dire qu'au lieu de faire ce changement mer-
veilleux qu'il croit, le bill ne fait que rendre la loi
plus claire. L'article premier est un changement
purement verbal, destiné a établir plus clairement
que le comité des chemins de fer du Conseil privé
a juridiction sur le mode des croisements. Le
deuxième est à l'effet d'appliquer l'acte des chemins
de fer aux croisements de voies. Le troisième est
pour mettre en vigueur un arrangement fait avec
le gouvernement d'Ontario, à l'effet de laisser sous
le contrôle de ce gouvernement, le chemin de fer
électrique de Niagara. Le quatrième article modifie
la loi actuelle, en ajoutant aux mots " toute action
en indemnité de dommages ou de torts éprouvés à
raison du chemin de fer," les mots "ou de son
exploitation." Certains tribunaux ont prétendu
·que l'expression " dommages ou torts éprouvés
à raison du chemin de fer " voulait dire dommages
ou torts éprouvés d urant la construction du chemin
de fer. Cette modification ne fait que rendre clair
l'esp .t de la loi. -D'abord, l'intention du bill était
de comprendre les dommages éprouvés à raison du
chemin de fer, durant, on après sa construction.
Cette disposition n'est que pour rendre la loi plus
claire.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxiène
fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 1.
M. MULOCK : je crois que cette*article est ende-

hors de la juridiction de ce parlement. La ligne
11 dit qu'aucun chemin de fer, construit sous l'au-
torité fédérale, provinciale, ou autrenient, ne croi-
sera une voie ferrée, sans se conformer 'à certaines
dispositions que veut stipuler ce .bill. Je ne crois
pas que le parlement puisse contrôler les pouvoirs
donnés par tout corps législatif à une compagnie
qu'il a créée. Tout corps législatif a une autorité
suprêmé. Une législature peut constituer en corpo-
iation une compagnie de chemin de fer, etlui donner
certains pouvoirs et*privilèges. Il n'y a rien dans
l'acte de la confédération qui dise que, lorsque le
parlement fédéral constitue un chemin de fer en
corporation,et que l'exercice de cespouvoiranuisent,
dans une certaine mesure, à.l'exercice de pouvoirs
semblables d'une autre compagnie créée par une
législature, il n'y a rien, disje, dans l'acte de la
confédération qui établisse laquelle des deux com-
pagnies aura priorité. sur. l'autre. Ainsi, quand
nous disons que tout chemin de fer construit sous
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n'importe quelle autorité, devra se conformer aux
règlements que nous voulons faire, je crois que nous
tentons de créer une loi en dehors de la juridiction
de ce parlement. Cette disposition n'est pas nou-
velle, il est vrai ; elle apparait dans l'acte antérieur
dont on a parlé, mais cependant, elle prête le flanc,
je crois, à l'objection que j'ai mentionnée.

M. HAGGART: Ainsi que le (lit l'honorable
député, cette disposition n'est pas nouvelle, et
c'est la seule qui nous donne le pouvoir de traiter
ces questions (levant le comité des chemins de fer
du Conseil privé. On a cru que le langage était
peut-être trop embrouillé. L'acte disait : " à
moins que le lieu et, le mode de protection du croi-
seinent projeté." Le bill ne fait que laisser de côté
les mots 'de protection."

Article 2,

M. HAGGART: Il y a un règlement spécial au
sujet lu croisement d'une autre voie par un tram-
way électrique ; c'est tout. Le règlement est
compris dans l'acte général, il ne s'agit que de
l'appliquer à deux voies du même chemin le fer.

M. MULOCK: Est-ce une disposition nouvelle?

M. HAGGART : C'est la même que dans l'acte
des chemins <le fer, sauf son application aux che-
mins de fer électriques.

M. MULOCK: Il y a une différence dans l'ap-
plication d'un règlement à un chemin de fer élec-
trique et un chemin de fer à vapeur. Nous savons
tous cela. L'acte des chemins de fer renferme une
foule de règlements qu'il serait absurde de vouloir
appliquer aux tramways. Je crains que l'on ne
rencontre des inconvénients, et je crois que vous
serez appelés, avant longtemps, à faire de nouvelles
modifications.

M. HAGGART : C'est possible. Je ne vois
aucun autre moyen (lue d'obliger le wagon d'arrêter
pour que le conducteur aille s'assurer si la voie est
libre'.

Article 3.

M. CHARLTON: Ce chemin de fer électrique
du Parc (le Niagara va-t-il servir comme partie de
la ligne (lu chemin le fer canadien du Pacifique?

M. HAGGART : Je ne le pense pas. Cette dis-
position a été mise dans le bill, à la demande du
gouvernement d'Ontario.

M. Mowat est venu ici, et il a eu, je crois, une
entrevue avec le ministre de la Justice. Il a ex-
primé le désir de que ce chemin de fer électrique
ne fût pas soumis à l'application de l'acte général
des chemins de fer, vu qlue le parc et le chemin de
fer électrique, sont sous le contrôle lu gouvprne-
ment d'Ontario. La législature d'Ontario, si vous
vous le rappelez, a .adopté une législation spéciale
à ce sujet. Ce chemin de fer électrique n'a besoin
ni de clôtures, ni de garde-bestiaux, ou de toute
autre chose de cette nature, et nous avons cru
qu'il ne devait pas être soumis à l'application de
1 acte général des chemins de fer.

M. CHARLTON : Je doute qu'il soit à propos
de ne pas soumettre ce chemin aux dispositions de
l'acte général des chemins de fer. L'opinion géné-
rale est que la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique s'en servira. De fait, il a fallu
recourir à la ruse pour obtenir la charte, la compa-

M. MULOCK.

gnie lu Pacifique ayant le contrôle sur toutes les
autres lignes de l'intérieur. Ce chemin de fer élec-
trique a des rails de soixante-six livres, ce qui est
bien trop lourd pour une ligne électrique.

M. HAGGART : J'ai fait en sorte que le che-
min ne devint pas une partie du réseau du Paci-
fique, puisque je dis dans le bill : " tant qu'il sera
mis en mouvement et exploité au moyen de l'élec-
tricité." La compagnie du chemin a voulu obtenir,
comme privilège, la permission de se servir de la
vapeur : mais j'ai refusé.

Article 4.
M. CHARLTON: Pourquoi limiter ainsi le temps

des poursuites ? Des bestiaux appartenant à uh
cultivateur pourraient avoir été tués, et le cultiva-
teur pourrait ignorer le recours qu'il possède, ou il
pourrait ne pas se trouver en état de se faire indem-
niser. Je doute qu'il soit à propos d'entraver ainsi
sa liberté d'action, si on l'empêche de procéder
après l'expiration d'une année.

M. MULOCK: Retranchez cet article pour
éviter toute longue discussion. Les termes sont
des plus étendus. Ils dépassent toutes les inter-
prétations qu'un tribunal ait pu donner jusqu'à
présent à un article de statut, d'après ce que je
puis voir moi-même. Le ministre dit que l'acte
primitif d'oà est tiré l'article en question, signifie
quelque chose de semblable. Or, cet acte a été
déjà interprété par les juges, et c'est la seule
manière que nous ayons pour en fixer le sens. Mais
si les cours ont interprété l'acte général de manière
à lui faire dire que le délai fixé pour les poursuites
s'applique seulement à un chemin en voie de cons-
truction, que veut-on faire présentement ? L'article
qui est maintenant soumis, est une nouvelle décla-
ration en matière de chemin de fer, en vertu de
laquelle le délai fixé pour les poursuites ne dépas-
sera pas une année. D'après cette disposision, tous
ceux qui auront éprouvé des dommages attribua-
bles à l'exploitation d'un chemin de fer, devront se
pourvoir en justice dans le délai d'une année. Les
particuliers, entre eux, ne sont pas soumis à une
semblable loi. Pourquoi adopterions-nous une légis-
lation spéciale à l'égard des chemins de fer ? On
veut faire ici de la législation privilégiée, en faveur
de puissantes corporations, au préjudice <lu grand
nombre. Prenez l'exemple d'un cultivateur dont
le terrain est traversé par un chenin de fer.

La compagnie de ce chemin est obligée de l'exploi.
ter d'une certaine manière ; elle est obligée d'entre-
nir les ponceaux et autres travaux, et de remplir
d'autres obligations se rattachant aux opérations
du chemin. Les bestiaux d'un cultivateur peuvent
errer sur la voie ferrée, ,ou ses terres peuvent être
inondées, ou il peut éprouver d'autres dommageé,
et tout cela peut être causé par le fait que la com-
pagnie ne s'est pas conformée à la1lo.. Cependant,
en vertu du présent bill, la compagnie de chemin
de fer ne sera pas eujette à une responsabilité aussi
étendue que celle d'un particulier ordinaire, dans un
cas.analogue ; mais sa responsabilité cessera même,
à moins que le cultivateur ne connaisse la loi et ne
sache qu'il lui faut intenter une action dans le délai
d'une année. Chacun connaît le temps ordinaire
durant lequel des actions peuvent être intentées.
Dans Ontario, la prescription est de six ans, et
plus couite dans certains cas; mais il est malheu-
reux que de nouvelles complications soient créées
par le présent bill. J'espère que le ministre pren-
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dra une autre année pour l'étudier. Il doit cette
concession au public, vu que le bill n'a été présenté
à la chambre qu'aujourd'hui. Ce projet de loi a
été présenté au Sénat durant le présent mois, et ses
dispositions n'ont été connues du public que
depuis peu de jours.

M. HAGGART: Je ne crois pas qu'il y ait le
moindre doute sur le fait que la loi existante tend
au même effet que le présent bill. Ce que nous
proposons aujourd'hui, n'a d'autre objet que de
leever des doutes concernant la loi actuelle. La
majorité des juges s'est prononcée dans le sens du
présent bill; mais quelques autres ont exprimé un
avis contraire.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

A six heures, la séance et suspendue.

Séance du soir.
PROROGATION.

M. l'ORATEUR donne à la chambre comnmuni-
cation de la lettre suivante qu'il a reçue du secré-
taire de Son Excellence le gouverneur général:-

BUREAU DU sECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OrniwA, 30 mars 1893.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son
Excellence le gouverneur généra;l se rendra à la salle des
séances du Sénat pour proroger la session du parlement
fédéral, samedi, le 1er avril, à 3.30 p.m.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur.
Votre obéissant serviteur

J. ST. AUBYN, jMajor,
Secrétaire du gouverneur généra(.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. LISTER: Avant que l'expédition des affaires
de la chambre commence, je demande la permis-
sion de donner quelques mots d'explication, sur une
affaire qui me concerne personnellement. Je le fais,
ce soir, parce que je n'aurai pas une autre occasion,
vu que je suis obligé de quitter Ottawa demain
matin. Je considère l'affaire que je vais exposer,
comme me concernant personnellement ; mais elle
concerne aussi une fraction considérable, influente
et très intelligente de la population en général.

Dans le numéro de l'Empire, du 30 mars, il y a
un article qui a pour titre " Calomnies contre la
magistrature " et qui se lit comme suit

Le débat sur la question des juges de la province de
Québec à la séance de mardi, a quelque chose de temar-
quhle et de déplaisant à la fois. Qu'un politicien vul-
gaire et sans scrupule, comme l'est M. Tarte, ose attaquer
et calomnier grossièrement les juges de sa propre pro-
vince, cela ne saurait surprendre. Ce mauvais échantil-
lon de franc-parleur politique, a montré dans plus d'une
occasion, que son principal but, sinon son unique objet,
est d'acquérir de a notoriété à n'im orte quel prix, ou à
n'importe quel sacrifice de décence. Mais qu'un membre
du parlement, représentant un comté d'Ontario, nousse
l'indécence au point d'affirmer, comme l'a fait M. Lister,
que " les juges de juridiction secondaire d'Ontario ont
acheté leur nomination," cela n'est pas seulement surpre-
nant, mais choquant à l'extrême pour tout esprit bien
pensant, surtout, si l'on considère que M. Lister est, lui-
méme, membre du barreau. Nous·n'hésitons nullement à
qualifier cette assertion de grossier mensonge et de bru-
tale lâcheté, vu sa portée vague et générale. Nos juges,
et nous pouvons en remercier le ciel avec ferveur, sont
au-déssus de tout soupçon et n'ont pas besoin d'être dé-
fendus par nous. Mais la gravité de la situation est dans
ceci : M. Lister est l'un des membres éminents du parti
grit. Il a tiré de sa propre imagination cette vile calom-

nie, qui signifie ni plus ni moins que, à ses yeux et aux
yeux de ses amisil serait tout à fait possible de trouver
parmi eux quelqu'un prêt à acheter une promotion peu
méritée à la charge de juge, en souscrivant 'libéralement
au fonds électoral du parti grit.

Or, l'on peut voir que l'Empire me fait dire:
"Les juges de juridiction inférieure d'Ontario ont
acheté leurs charges." Le langage de l'Empire
est mensonger, et si le monsieur qui a jugé à propos
d'écrire cet article s'était donné la peine <e lire le
compte rendu des Débats, il aurait vu qu'aucune
déclaration de cette nature n'est sortie de ma
bouche. J'ai ditI "certains juges de juridiction
inférieure d'Ontario ont acheté leurs charges,"
tandis que l'article de l'Empire, s'il signifie quelque
chose, prétend que j'ai compris dans ma déclara-
tion tous les juge, de juridiction inférieure de la
province d'Ontario. Je crois devoir dire, quant
à la magistrature en général d'Ontario, qu'il serait
difficile, si non impossible, dans n'importe quel
pays, de trouver un personnel judiciaire plus dis-
tingué, intellectuellement parlant, et plus hono-
rable ; mais je déclare, ici, ce soir, ce que j'ai dit,
l'autre jour, que certains juges de juridiction infé-
rieure d'Ontario ont acheté leurs charges.
Je fais cette déclaration délibérément, en mn'appuy-
ant sur des preuves qui la justifient, et sur l'entière
responsabilité de ma position de membre du-parle-
ment.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur ne parle
présentement que grâce àl'inlulgence de la chambre.
Comme mon attention a été appelée sur la question
d'ordre, je dois décider que l'honorable député n'a
aucun doit de parler présentement, vu qu'il n'y a
aucune question devant la chambre.

M. LISTER; :le le comprends ainsi; mais je
nie mettrais dans l'ordre en proposant, si c'était
nécessaire, que la séance fût levée ; mais je ne suis
pas disposé à le faire, étant, du reste, arrivé à la
conclusion de mes observations. Je répète, ici,
que la magistrature d'Ontario est composée
d'hommes qui peuvent souffrir avantageusement,
sous le rapport intellectuel et de l'honorabilité, la
comparaison avec les juges de tout autre pays.
Mais j'ajouterais que celui qui a écrit l'article en
question, s'est rendu coupable d'une calomnie pré-
méditée, et n'est autre chose qu'un misérable et
méprisable lâche.

M. TARTE : Je désire attirer l'attention de la
chambre sur un article de la Gazette de Montréal
de ce matin, dans lequel on lit ce qui suit :

Le passé de M. Tarte n'est pas des meilleurs. Si nous
en jugeons par les témoignages assermentés de ceux qui
ont figuré comme acteurs dans ces affaires, il a reçu une
part des profits qu'ont rapportés deux des pires actes de
corruption qui aient jamais souillé la vie publique en
Canada. Des billets promissoires dont il était responsa.
ble par sa signature, d'après les témoignages, ont été
payés avec des fonds provenant du bood&age de la Baie

es Chaleurs, et de 1 arjeut obtenu de l'entrepreneur
Whelan, comme prixde l'influence à exercerpour faire re-
connaître les réelamations de ce dernier, sur son contrat
de construction du palais de justice à Québec, a été, est-il
aussi affirmé, donné a M. Tarte par celui qui avait reçu
directement cet argent de Whelan.

Quant à la première partie de ce paragraphe, te
qui a eu lieu est ceci : après les élections de 1891,
j'apposai ma signature sur certains billets promis-
soires, comme je l'ai fait plusieurs fois -auparavant
avec mes amis politiques de l'autre côté de la cham-
bre, pour prélever des fonds.
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M. l'ORATEUR : Je crois que cette explication
va un peu trop loin.

M. LANDERKIN : Je propose que la chambre
lève maintenant sa séance.

M. TARTE: Comme je le disais, M. l'Orateur,
j'ai mis mon nom sur certains billets pour prélever
des fonds destinés à contester certaines élections et
pour noiy protéger nous-mêmes. Notre argent fut
déposé, afin le faire honneur aux billets à leur
échéance. Je ferais la même chose dès demain,
comme mes adversaires de la droite le font eux-
mêmes. Que ce soit Pacaud ou toute autre personne
qui ait payé les billets, la chose importe peu,
puisque, je le répète, notre argent était déposé
pour l'objet en vue. Je n'ai jamais reçu un seul
centin dans l'affaire du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs, et le rédacteur de la
Gazette le sait. Il est un des membres de cette
chambre; qu'il agisse comme un homme d'honneur
doit le faire ; qu'il se lève et porte une accusation
formelle contre moi.

Quant à la seconde partie du paragraphe, elle est,
pour moi, d'un caractère beaucoup plus sérieux que
la première partie. Elle tend à créer l'impression
que j'ai reçu de l'argent pour faire régler les récla-
mations *de Wheian. Or, M. l'Orateur, les mem-
bres de cette chambre savent que j'étais, alors, l'un
des plus énergiques adversaires de la politique de
M. Mercier. On m'avait souvent offert la position
de chef du parti conservateur à Québec, parce que
notre ami, M. Taillon, ne se sentait plus disposé à
faire plus longtemps une lutte inégale. Il est vrai
que des sommes d'argent sont passées par mes
mains en ma qualité de trésorier du parti conserva-
teur ; mais je puis dire, comme le disait, un jour,
l'un des grands chefs du parti auquel j'ai appartenu
si longtemps: mes mains sont nettes. Jl'en appelle
aujourd'hui à mes anciens amis politiques de la
droite, et je leur demande de dire si, depuis que
je siège à la gauche de cette chambre, j'ai jamais
dévoilé un seul secret de ce parti. J'ai cru, M.
l'Orateur, devoir, plusieurs fois, souffrir en silence;
mais il arrive un temps où le silence cesse d'être
une vertu. Je défie qui que ce soit dans cette
chambre de déclarer que j'ai reçu de l'argent de ce
nommé Whelan, qui est à peu près une seconde édi-
tion de Piggott. De l'argent est passé par mes
mains, et je suis prêt, relativement à cet argent,
à accepter un jury d'honneui- composé de membres
appartenant aux deux partis dàns cette chambre.
De l'argent est tombé entre mes mains ; mais il en
est également sorti-non pour des fins déshono-
rantes, mais pour des fins légitimes. J'ai payé des
sommes en ma qualité de co-trésorier du parti. Je
le répète, cet argent n'a pas été dépensé à des fins
illégitimes, mais à des fins régulières, et le rédac-
teur de la Gazette le sait. Ce rédacteur est mali-
cieux, parce qu'il sait que pas un seul centin de
l'argent en question n'est resté entre mes mains. Il
sait aussi que, étant honorable, je me considère
comme lié par certains secrets d'honneur-que tout
gentilhomme ne peut divulguer. Je donne, M.
l'Orateur, ýna parole d'honneur à la chambre que
je n'ai jamais eu aucune relations financières avec ce
nommé Whelan. Je donne ma parole d'honneur
que je n'ai jamais eu en ma possession un seul cen-
tin que je savais provenir de cet homme. Je donne-
ma parole d'honneur que, à l'occasion dont il s'agit,
j'ai agi avec la pleine connaissance et le consente-
ment des chefs du parti conservateur dans la légis-

M. TARTE.

lature de Québec. Je donne ma parole d'honneur
que l'argent qui est tombé entre nies mains, a été
employé aux fins de l'organisation. politique du
parti conservateur dans la province de Québec-a
été donné à des membres de l'Assemblée législative,
et à des avocats pour (les services se rattachant à
la préparation de listes électorales.

J'ai, M. l'Orateur, des chèq uies et des livrets en ma
possession, qui appuient ce que j'avance présente-
ment. Il nie répugne souverainement de parler de
ces choses. Je ne désire aucunement mentionner
certains noms. Loin de là. Mais vous compren-
drez de suite que je ne puis m'empêcher d'attacher
beaucoup d'importance à cette affaire, d'autant plus
que le rédacteur de la Gazette a été averti par
des chefs du parti de la droite, que j'avais agi
comme un honnête homme. Il sait que je ne puis
citer aucun nom, à moins-d'être forcé de le faire, si,
par exemple, une accusation formelle etait portée
contre moi dans cette chambre. Dans ce cas, je
donnerais les noms. Niais je suis prêt, dès demain,
à accepter un jury composé de membres de cette
chambre. La Gazette, M. l'Orateur, a répété plu-
sieurs fois la même accusation, bien qu'elle sût
parfaitement-je le répète, parce qu'il me semble
que c'est de sa part un procédé honteux-que je
n'étais pas libre de parler.; que j'en étais em-
pêché par l'honneur. J'espère que mes explica-
tions de ce soir feront cesser ces malicieuses
accusations. Nous pouvons, M. l'Orateur, chan-
ger d'allégeance politique ; mais je pi-étends
qu'un homme qui a appartenu, pendant quel-
que temps, à un parti, mais qui a jugé à propos de
changer d'allégeance politique, et qui divulgue
ensuite les secrets du parti auquel il a appartenu
auparavant, est un traître et un lâche. J'en
appelle à mes honorable amis de la droite: me suis-
je jamais rendu coupable d'un tel crime? J'en
appelle aussi à mes honorables amis de la gauche.
Je crois être respecté par eux, parce que, bien que
je suis entré dans leurs rangs, j'ai considéré comme
sacré tout secret, bien que nous n'ayons jamais com-
mis de crimes-mes anciens amis politiques et moi-
anciens amis dont je crois avoir conservé le respect
et même l'amitié jusqu'à un dertain point, je n'en
ai aucun doute.

M. JEANNOTTE: M. l'Orateur, je ne voulais
pas dire un mot sur cet incident, mais je suis con-
tent de voir que l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) semble être de mauvaise humeur, et
avec raison, en prétendant que la Gazette. de
Montréal a dit des choses fausses contre lui. Je
crois qu'il a raison d'être de mauvaise humeur;
mais il devra se rappeler que cet article a été écrit
à la suite d'une attaque dirigée par lui contre les
juges de la province de Québec. Les juges auraient
bien raison, eux aussi, d'être de mauvaise humeur,
car ils n'ont pas le droit de se défendre, même en
dehors de cette chambre. On porte des accusations
générales contre eux, à la face du pays, et ils ne
peuvent se défendre.

Si on se trouve offensé lorsque nous nous croyons
accusés à tort, nous qui avons le droit de répondre
partout à nos accusateurs, combien, à plus forte
raison, ceux que nous offensons à tort, ont-ils le droit
de se plaindre quand ils ne peuvent pas répondre à
nos accusations. *Quand bien même ce que l'on
aurait à dire serait vrai, il me semble qu'il faut y
mettre plus de mesure. Nous qui pouvons répondre
à ceux qui nous accusent, si nous approuvons ceux
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qui accusent les personnes incapables de se défendre,
non pas parce qu'ils sont coupables, mais parce
qu'ils occupent des positions c ui leur interdisent de
le faire, nous aurions encore bien plus tort de nous
plaindre lorsque nous sommes attaqués à notre
tour. L'honorable député de L'Islet (M. Tarte),
lui. peut se défendre devant le pays, soit dans cette
chambre, soit dans les journaux, soit sur les hustings,
il peut établir son innocence, et je veux croire à
cette innocence, mais que vont faire les juges, eux?
Ils ne peuvent pas écrire dans les journaux pour
repousser les attaques dirigées contre eux; ils ne
peuvent pas non plus parler sur les hustings ; ils ne
peuvent pas descendre devant les assemblées popu-
laires pour nier les imputations lancées contre eux.
Le discrédit est jeté sur eux, sans qu'ils aient la
plus petite chance de dire que c'est faux. Ils pour-
raient dire, eux aussi, comme l'honorable député de
L'Islet: Je vous défie de prouver vos accusations.

Je dis que tout ceci est très regrettable ; aussi,
suis-je content de saisir cette occasion pour démon-
trer à mon honorable ami, le député de L'Islet, ce
qu'il connaît bien du reste, à savoir : qu'il est tou-
jours dangereux d'attaquer son voisin, de s'atta-
quer même à son ennemi ou à son ami. Quel est
1 homme ainsi frappé qui peut dire: Moi, je ne
crains rien, touchez-moi et vous aurez de mes nou-
velles, cherchsz et je vous mets au défi de trouver
quelque chose à ie reprocher.

M. l'Orateur, j'ai toujours remarqué une chose:
c'est que l'honorable député de L'Islet (M. Tarte)
a toujours prêché l'union, la paix et l'harmonie
entre les Canadiens-français, afin de rendre les
forces vives de notre nationalité plus compactes et
plus efficaces ; il a prêché cette union dlans son
journal et devant les assemblées populaires d'un
bout à l'autre de la province de Québec, et l'oneait
qu'il a la parole facile, et depuis qu'il est en
chambre, il a continué, à ma connaissance, à prêcher
la même union parmi nos compatriotes. Cependant,
qne fait-il ? Par ses accusations, il prêche le mépris
des hommes les plus distingués au barreau, des
hommes d'affaires les plus considérables, il prêche
le mépris de ceux qui nous ont toujours conduits.
Est-ce avec une telle conduite qu'il va réussir à
amener l'union des Canadiens ?

Je regrette de le dire pour l'honorable député,
mais l'attaque qu'il a faite l'autre jour m'a fait
honte. Nous sommes une population mixte, et nous
ne devrions jamais l'oublier. Les députés de la pro.
vince d'Ontaria se donneraient bien de garde d'en
faire autant; c'est ainsi que l'autre jour, l'un d'entre
eux a laissé échapper une parole qui pouvait faire
croire que dans leur province, le barreau ou le banc
n'est pas à l'abri d'aucune attaque, et quand ce
député a compris quelle portée on donnait à son
interruption, il s'est empressé de déclarer qu'il
n'avait pas dit cela, que le barreau d'Ontario était
un honneur pour le pays tout entier. L'honorable
député de L'Islet en a-t-il-fait autant? Oh ! non,
M. l'Orateur. Il prêche l'union de ses compatriotes,
mais il ne se gêne pas de parler de manière à attirer
sur eux le mépris des autres nationalités.

Du moment que nous manquerons de confiance
dans nos juges, nous n'aurons plus de respect pour
eux, et du moment que nous cesserons - de les res-
pecter, se sera l'anarchie, et si nous avons l'anar-
chie, on comprend où cela mène. L'anarchie pro-
duira la chicane, accroitra le nombre des procès, et
les parjures se multiplieront. Ceux qui suivent
nos affaires judiciaires, ceux qui plaident devant,

les tribunaux, savent ce qu'il en est. Plus on fera
en sorte que la population respecte le banc, meil-
leure sera cette population, et moins nous aurons
de procès, de chicane et de parjures.

Nous devrions nous unir pour ameher ce bienfai-
sant résultat.

L'autre jour, lorsque l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) a amené cette question devant la cham-
bre, je n'ai pas cru devoir intervenir dans le débat,
non pas que je fusse de l'opinion que ce député
avait raison d'attaquer les juges comme il l'a fait,
car je suis convaincu, d'après ce que j'en connais,
que nos magistrats méritent tout notre respect,
parce qu'ils sont des hommes intègres, honnêtes et
éclairés. Mais puisque la question revient de non.
veau devant nous, je saisis cette occasion. -je viens
peut-être un peu tard, vu que la session en est
rendue à ses dernières heures--pour dire qu'alors
comme aujourd'hui j'ai été peiné et que je le suis
encore au sujet de ces attaques contre le Banc.
J'aime à croire que l'honorable député de L'Islet
même doit être peiné, lui aussi, d'avoir porté ces
accusations sans avoir réfléchi autant qu'il aurait
dû le faire. C'est très regrettable à tous égards.
(Texte.)

M. TARTE: Je n'ai rien à regretter.

M. FOSTER: Malheureusement, demain est un
jour durant lequel nous ne pouvons travailler, en
sorte que les seules heures disponiblès sont celles à
partir du présent moment jusqu'à minuit, et celles
que nous aurons durant une partie de la journée
(le samedi. J'espère donc que la présente discus-
sion qui a été soulevée à l'impromptu, ne dépassera
pas les limites qui lui sont strictement nécessaires.
Je crois devoir dire, toutefois, que je regrette pro-
fondéient que, aux dernières heures de la session,
il eût fallu entendre des explications comme celles
qui viennent d'être données. La langue du calon-
niateur, lorsqu'elle se tourne contre quelqu'un, en
dehors de cette chambre, et qui est nommé, est un
instrument qui peut faire un bien grand tort; mais
le calomnié a son recours ; le calomniateur peut
être puni et le public peut alors condamner la perz
sonne qui mérite de l'être. Mais lorsqu'un membre
du parlement se lève de son siège, aux dernières
heures d'une session, et donne des explications
comme celles que nous avons entendues, explica-
tions sur lesquelles une enquête ne pourrait être
faite en parlement, 4 moins d'avoir à sa disposition
six ou neuf mois de session-explications dirigées
non contre un individu qui pourrait les relever et
les réfuter; mais qui sont dirigées contre plusieurs
membres d'un parti, dont pas un seul n'est nommé
-il me semble que c'est dépasser'même le privilège
qu'un membre du parlement a le droit de réclamer
pour lui-même. -Je crois que l'honorable député
de Lambton (M. Lister) n'a rendu justice ni à lui
même, ni à la magistrature, lorsqu'il s'est contenté
de formuler une accusation générale, sans arriver a
rien de précis, sans faire ce que son devoir lui indi-
quait, c'est-à-dire, mettre en accusation le juge
délinquant et obtenir une décision prompte sur le
sujet, en sorte que tout le corps judiciaiie ne serait
pas resté, durant les vacances, comme la chose va
arriver, sous le coup de l'accusation portée. . Je -
présume, en effet, que mon honorable ami a l'in-
tention, lors de la prochaine session, de remplir
son devoir de membre du parlement ; je préiime
que, sachant' que tel état de choses existe, il mettra
en accusation le juge qu'il croit -coupable, -et qu'il
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donnera à la magistrature toute la pureté qu'elle
doit avoir. Je ne crois pas avoir retenu la chambre
plus longtemps que je ne le devais, en faisant ces
observations. J'espère, en même temps, que la dis-
cussion sur cè sujet ne prendra pas de trop grandes
proportions, on ne prendra pas plus de temps qu'il
ne faut.

N. LISTER : Je suis très obligé au ministre des
Finances d'avoir bien voulu essayer de m'infliger
une certaine correction, ou une réprimande pour ce
qu'il croit être répréhensible dans ma conduite.
J'ai eu l'honneur d'occuper un siège dans cette
chambre pendant onze ans et, an cours de cette
période, j'ai en le pénible devoir de poursuivre des
hommes à l'emploi même du présent gouvernement.
Pendant cinq ou six longs mois, j'ai consacré tout
mon temps à proférer des accusations contre ces
hommes et à les poursuivre devant un comité de
cette chambre.

J'ai dû-pénible devoir-durant la dernière ses-
sion, signaler à l'attention de la chanbre ce qui,
d'après moi, et d'après le pays, est un acte grossier
d'inconvenance <le la part <'un juge de comté. J'ai
vécu assez pour voir les hommes que yai poursuivis,
a .l'exception d'un seul, réinstallés à leurs charges.
Jai vée assez pour voir ces hommes qui ont été
convaincus le crimes graves contre l'Etat, s'en aller
impunis. Il n'y a pas un homme qui a lu les témoi-
gnages, qui aexamené le moindrement la preuve,
qui ne voie pas que le directeur général (les Postes
du joui s'est rendu coupable les crimes les plus
graves contre la population du Canada, et j'ai vu
cet honorable monsieur, qui, aujourd'hui, remplit
les fonctions de ministre des Finances, se lever en
cette chambre et excuser les offenses les plus con-
damnables qu'un homme pubeli ait jamais commises
en ce pays. Qu'est-ce qu'il y a là quii puisse porter,
encourager un homme à faire connaitre les offenses
légères commises contre l'Etat, en présence d'un
parti comme celui que nous avons à combattre, ici,
aujourd'hui? L'homme qui porte les accusations
est pourchassé comme un calommiateur et, quand
les accusations sont prouvées, la majorité servile
qui appuie le gouvernement se lève et exonère l'im-
culpé, et s'efforce de le déclarer non-coupable de ce
dont on l'accuse.

Sous nia responsabilité personnelle, je répète que
je puis prouver qu'un juge de ce pays a payé $2,000
pour sa nomination. Plus que cela, je pis prouver
qu'un receveur des postes, à l'emploi du gouverne-
ment, a payé $800 pour être nommé à cette charge.

M. l'ORATEUR : L'honorable député, je crois,
va trop loin, lorsqu'il dit qu'il peut prouver qu'un
juge de ce pays a payé $2,000 pour sa nomination,
à moins qu'il nme soit prêt à suivre la procédure
constitutionnelle ordinaire.

- M. LISTER: Je suis prêt à suivre la procédure,
constitutionnelle ordinmire.

M. l'ORATEUR : Alors, l'honorable député
ferait mieux de le faire avant de porter ses accusa-
tions.

M. LISTER: L'honorable min--

M. l'ORATEUR : A l'ordre! L'honorable député
ferait mieux de retirer cette expression.

M. LISTER: Par respect pour votre désir, M.
M. l'Orateur, je retire mon énoncé, jusqu'à ce que
je 1:orte régulièrement mon accusation; mais je dis

M. FoSTER.

que le ministre des Finances n'a pas le droit de
venir me faire la leçon, ici, vu l'histoire de son
passé. J'ai rempli mon devoir envers le pays,
honnêtement et loyalement, en découvrant les cri-
mes contre l'Etat et j'ai vécu assez pour voir cette
chambre, par sa conduite, disculper les criminels
et les nommer aux postes les plus élevés dans le
gouvernement.

Je le répète : Quel encouragement y a-t-il, pour
un membre de cette chambre, de porter des accu-
sations et de les prouver, si, à cause de cela, cet
homme doit se faire pourchasser, car c'est là à quoi
se réduit cet article de ce lâche écr:vain de l'Em-
pire. Il a tenté <le me faire la guerre, parce que
j'ai eu assez de courage pour me lever en cette
chambre -et porter des accusations contre des
hommes de l'intérieur et de l'extérieur, accusations
que j'ai prouvées et que je puis prouver par de
nouveanx témoignages, si la chose est nécessaire.

L'honorable monsieur connaît les noms. S'il le
le désire, je puis les lui donner et, s'il veut connaître
davantage, je crois que l'argent qui a été payé a
été versé aux fonds conservateurs de ce pays, dans
le but le corrompre et d'acheter l'électorat.

En conséquence, je dis que le ministre des Finan-
ces, vi l'histoire de son passé et sa conduite passée
en cette chambre, n'avait pas le droit de se lever
pour faire la leçon à un député sur ce qu'il doit
faire. Je connais mon devoir -aussi bien que lui. Je
suis aussi responsable qlue lui dans le sens absolu
du mot, financièrement et de toute autre matière.
Je puis me rendre responsable de dommages, en
dehors de la chambre, si la chose est nécessaire ;
mais je ne serai pas détourné de mon devoir,
comme membre de cette chambre, par les lecons ou
les menaces que peut me faire l'honorable ministre.

Je dis que les articles écrits par ce scribe, ont
dénaturé de propos délibéré un énoncé que j'ai fait,
car il aurait pu constater, en consultant les Débats,
que l'énoncé que j'ai fait ne s'appliquait pas à la
magistrature en général, niais seulement à quelques-
uns de ses membres. Je dis, ici, ce soir, que la nagis-
trature du Canada, en général, est aussi honnête,
aussi intelligente et. aussi capable que toute magis-
trature de l'univer ; niais quand je dis cela, il ne
s'ensuit pas que, dans tout le corps des juges, il n'y
en a pas quelques-uns qui sont indignes d'en faire
partie.

Ayant dit cela, je ne crois pas devoir faire perdre
plus longtemps le temps de la chambre, en discu-
tant, à tout événement, une question que je n'ai pas
soumise moi-même à la chambre, et dont je ne suis
pas responsable, si ce n'est en tant que je crois de
mon devoir de me défendre des attaques injustifia-
bles faites contre moi par un lâche fripon.

La proposition d'ajournement est retirée. -

IMITATION DE FROMAGE.

Bill (n° 125) à l'effet de prévenir la fabrication et
la vente d'imitations de fromAges, et de pourvoir à
la marque des produits de laiterie, est lu' la deu-
xième fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 2,
Sir RICHARD CARTWRIGHT . Je me per-

mettrai- de signaler cet article à l'attention de
l'honorable ministre. Je ne parle pas comme
expert, mais il semble que nous infligeons des puni-
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tions très sévères pour ce qui, dans de certaines
circonstances, pourrait ne pas être une offense très
sérieuse. Les mots sopt :

Personne ne fabriquera,n'achètera,ne vendra,n'offrira,
n'exposera ou ne gardera en sa possession pour la vente
de frmg fabri qué avec du lait écrémé, auquel ont été
ajoutées des matièrqa grasses étrangères à ce ait.

L'addition d'une matière grasse étrangère au lait
produit-elle nécessairement un effet nuisible dans
tous les cas ?

M. FOSTER : Oui; cela fait un article inférieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire faire
tout ce que l'on peut faire raisonnablement, pour
encourager et protéger notre industrie de la fabri-
cation du fromage, une des plus importantes que
nous ayous. Qui est responsable de la partie légale
de ce bill?

M. FOSTER : Je dirai à mon honorable ami que
ce bill a été préparé d'après les' conseils et sous la
direction du professeur Robertson, dans un but qui
apparaît dans le bill même-empêcher la fabrica-
tion d'imitations de fromage, mises en vente sur le
marché. Je ne suis pas un. expert, pas plus que
mon honorable ami, mais je sais que le professeur
Robertson a etudié très attentivement le bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'amende
stipulée "n'excède pas S500 et est au moins de
e50." C'est une amende très forte pour ce qui,
dans de certaines conditions, peut être un délit
comparativement léger.

M. FOSTER : Nous pourrions examiner les
amendes, lorsque nous arriveron*s à cet article.

M. CHARLTON : Je ne crois pas que l'on trouve
justes, dans leur application (ans toutes les cir-
constances, les dispositioils de cet article. Il n'y a
pas, ici,,de définitionde l'espèce de matière grasse
que l'on peut mêler au lait écrémé, pour la fa rica-
tion du fromage, et je crois que l'on peut fabriquer
ainsi du fromage sain, si le lait écrémé est enrichi
de matières grasses non délétères. Cet article
prohiberait absolument la fabrication du fromage
avec du lait écrémé enrichi de matières grasses
quelconques.

M. FOSTER : Quelque chose d'étranger au lait.

M. CHARLTON: Il devrait, je suppose, exister
une définition quelconque, relativement à l'espèce
de matières grasses que l'on pourrait employer.
La crème est une matière grasse, et il serait peut-
être possible d'employer d autres matières grasses
presque aussi inoffensiven que la crème. Je vois
que, plus loin, dans le bill, il est stipulé que le fro-
mage peut être fabriqué de lait écrémé, mais il doit
être marqué de quelque manière. Il me senble que
ce bill n'est pas rédigé avec soin et que la prohibi-
tion absolue de l'usage de matières grasses est
poussée un peu trop loin.

M. FOSTER: On représente que ce bill est
d'une très grande importance.

M. CHARLTON : Qui a rédigé les articles de
ce bill? Le professeur Robertson ?

M. FOSTER : Oui; il en est le seul auteur.

Article 3,
Sir RICHARD CARTWRIGHT : On pourrait

dans certaines conditions, se servir de cet articli
pour causer de très grandes injustices.

M. FOSTER: Supposons que nous fixions le
maximum à 200. Il faut que vous ayez une
amende raisonnable ; sinon, ele n'empêchera pas
les abus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'objecte
pas, lorsque la falsification est délétx e, mais je fais
une distinction entre le fait de mêler le lait écrémé
à des substances inoffensives, et le fait de le mêler
a des matières grasses délétères et, partant, je crois
que le minimum de l'amende devrait être considé-
rablement réduit.

M. FOSTER : En inme temps, le maximun de
l'amende devrait être maintenu, car, pour un grand
établissement, toute amende légère serait une affaire
relativement sans importance. Je proposerai que
le minimum de l'amende soit <le $25 au lieu de $50,
et que le maximum en reste tel qu'il est.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'approuve
le but général (lu bill ; mais nous ne devons pas
oublier que nous créons un délit absolument nou-
veau et, dans les circonstances, nous ferions mieux,
je crois. le ne pas imposer des amendes excessives.
Cependant, si vous les mettez à %20 ou $25, je ne
crois pas qu'on puisse y trouver à redire.

M. l'ORATEUR : La chambre devrait tenir
compte, je crois, du fait qu'une personne peut
vendre de bonne foi cette substance, croyant qu'elle
vend du fromage non falsifié. Il me semble que ce
serait commettre une injustice effrayante, que de
soumettre ces gens aux amendes imposées par le
bill.

M. Mc.\ULLEN : J'allais justement suggérer
un amendement au premier article, qui ferait dis-
paraître l'objection que M. l'Orateur a soulevée.
Je suggérerais de retrancher les mots " a en sa
possession " de manière à ce qlue l'article se lût
comme suit : "personne ne fabriquera, n'achètera,
ne vendrà, D'offrira, ou ne mettra en vente," etc.

M. FOSTER: Je crois qu'il serait préférable de
le modifier de façon à ce qu'il sé 1i0t comme suit:
"Personne ne fabriquera ou n'achètera et ne ven-
dra sciemment," et ainsi de suite.

M. LAURIER: Pourquoi ne pas mettre " ciem-
ment " après " fabriquera ?"

M. FOSTER : Un homme ne saurait fabriquer
cet article sans le savoir.

M. LANDERKIN: Pourquoi ce bill a-t-il été
présenté?

M. FOSTER: C'est pour conserver le bon
renom de notre fromage.

M. CHARLTON: Dans quelques-uns des Etats
de l'Ouest, le fromage contient tant de matières de
ce genre, qu'il n'est guère vendable.

- M. TAYLOR: J'aimerais lire un extrait d'une
lettre publiée dans la Grocers-' Goetef, d'Angleterre,
datée du 4 mars, et visant quelques commerçants
de fromage canadien:

D'abord, un grand tort a été causé à la réputation du
produit canadien ainsi qu'à l'intégrité des expéditeurs
canadiens et à ka conBance qu'on avait en eux, par la
conduite malbonnéte de quelques maisons qui ont expédié
comme fromage canadien, du fromage de l'Etat de New-
York et du Wisconsin.

e Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'approuve
tout à fait le gouvernement, dans son désir de. pro-
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téger la haute réputation de notre fromage.
une protection parfaitement légitime.

M. 11ILLS (Bothwell) : Je partage l'opini
l'honorable député d'Oxford-sud, en ce qui
cerne la défense de fabriquer du fromage de
à frauder l'acheteur étranger, et à discrédi
fromage fabriqué au Canada. C'est là un but
faitement légitime. Ici, l'honorable monsieu:
pule que le fromage fabriqué de lait écrém
niarqué, et ainsi de suite. Or, il peut arriver
s6it possible, qu'en employant d'autres ingréd
l'on fabrique un assez bon fromage, niais, ici,
cherchez à gêner la fabrication de 2e fro
Supposons qu'il arrive réellement, qu'en emph
quelque autre chose que la matière grass
fromage, l'on fabrique 'un article supérieur,
quoi interviendriez-vous, par votre législation
puis comprendre jusqu'à quel point vous dev,
sister pour qu'iu soit niarqué, et que vous imi
(les amendes lorsqu'il.ne l'est pas, afin de le d
guer d'autres variétés de fromage ; mais je n
pas si vous feriez bien de dire qu'il ne doi
être fabriqué du tout. Cet article dit:

Personne ne fabriquera, n'achètera, ne vendra,
frira, n'exposera ou ne gardera en sa possession pi
vente, de fromage fabriqué avec du lait écrémé, a
ont été ajoutées des matières grasses étrangères à c

Or, je dit que je ne sais pas si un fromage
fabriqué ne serait pas un article supérieur ;
tant, nous sommes à légiférer contre la fabric
d'une chose qui serait peut-être un excellent ai
à mettre en vente sur le marché. Si vous adi
une législation qui oblige les intéressés à mai
leur fronage, de façon à le distinguer d'autres
lités de fromage, je crois que vous faites ai
que vous levez faire.

M. WOOD (Brockviile) : Il y a beaucou
bon dans ce que dit l'honorable mousieur
effet, il veut dire qu'un article composé de mat
qui ne contiennent pas de substances délétère
devrait pas être prohibé, mais devrait être mai
nous conformant ainsi à notre législation co
nant les aliments délétères. Relativement au
doux et certains autres articles qui en son
composés, la seule restriction imposée à leur f
cation, consiste à les marquer comme tels. M
prétends que dans le cas du fromage, l'on
faire une exception, car nous sommes fier
renom que notre fromage a acquis sur le mi
anglais. J'ose dire que l'idée du profe
Robertson était que si l'on permettait l'ei
d'une matière étrangère dans le cas du from
cette matière pourrait être mise en vente s
marché anglais et faire concurrence à notro
mage et, ainsi, nuire à la réputation de
fromage fabriqué (le lait pur.

M. McMULLEN : Je signalerai à l'attenti
rédaction de ce deuxième article. Cet articl
pourrait s'appliquer à aucune autre matière q
.lait écrémé. Cet article ne pourrait s'appliq
des ingrédients enloyés pour rendre le lait
gras, ou plus riche, et ne s'appliquerait qu'ai
écrémé.

M. WOOD (Brockville): Vous voulez
" autre que des matières grasses."

M. McMULLEN : Si l'on emploie du lait
naire, ce n'est pas du lait écrémé et, alors
peut ajouter des matières grasses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

C'est M. WOOI) (erockville, : Certainement.
«M. MeMULLEN : Pour régler la question de la

on de culpabilité, il vous faudrait prouver que l'on a
con- employé du lait écrémé ; et ai l'on n'emploie pas

façon de lait écrémé, qi l'on emploie du bon lait et ai,
ter le partant, l'on fabrique une plus rande quantité de

par- fronage, bien qu'il ne soit pas aussi bon, vouane
r sti- pourrez pas atteindre les coupables.

sera M. WOOD (Brockville) Ce n'est pas l'inten.
qu'il tion de l'acte d'aller jusque là. Si, autrement,

ients, l'on peut fabriquer du fromage avec du lait pur, ce
vous n'est pas l'intemtion de l'acte d'imposer des reÈtric-

nage. tions au droit d'en fabriquer. Maisjeprétends
oyant
e <lu d ue lobjet du bill est d'empêcher que tout articlee 1fabriqué avec du lait écrémé, ne soit exporté et ne
pour- fasse concurrence au fromage fabriqué avec du lait

? Je
ez in-pur, dans le cas même où il serait marqué comme
osiez fabrique(de matières étrangères.)sie- C'est peut-être ýpousser la jalousie à l'extrême;istin-

e ai niais, vu le renom dont jouit notre fromage ene saisA
t pas ngleterre, j'aimerais que l'on conservât cetarticle,

en tout cas pour le présent.

n'of- M. MuMULLEN: Je suis en faveur dii principe
ur la du bil et en faveur de la conservation de la hante
uquel. réputation de notre fromage, mais je crois que le
e lait. bill, tel que rédigé, n'atteindra pas ce but. Sup-
ainsi posons qu'un honme empioie du bonlait et qu'il y
par- ajoute des matières étrangères, cela nuira sérieuse-

ation ment à la réputation de notre fromage, mais cela en
rticle augmentera la quantité; supposons qu'il ajoute
optez quelque chose au bon lait, cela produira une quan-
rquer tité de fromage beaucoup plus grande, mais le fro-
qua- mage ne sera pas aussi bon; cette disposition de

itant l'acte ne s'appliquera pas à lui.
M. WOOD (Brockville) : Vouilez-vous dire qu'en

p de faisant cela, il fabriquera un article délétère?
;en MikÏen i *cMULLEN : La chose pourrait afiiver, je

:ières ' 'aecot

s, mb n'enaipa
rqué, M. WOOD (Brockville): S'I en est ainsi, la loi
ncer- actuelle concernant la falsification les aliments con-
sain- tient un remède suffisant.
t des
abri- Paragraphe 2,
ais je M. TAYLOR: Je suggère que lamende soit
doit augmentée, et que le minimum en soit de $25.
s du
arché M. FOSTER: Je crois que nous ferions mieux
sseur de la conserver telle queUe est.
nploi Le bil est rapporté.
nage,
ur le M. FOSTER: Je propose la troisiène lecture du
e fro-
notre M CHARLTON: Il est regrettable qu'une légis-

lature d'une nature ai importante n'ait pas été pré-
on la sentée à une phase moins avancée de la session.
.e ne Nous n'avons pas pu y donner, ce soir, cette atten.
lue le tion que nous aurions dû y donner, et je crains>que
uer à l'on ne s'aperçoive que ce bll à été passé avec trop
plus de précipitation.

u lait M. McMULLEN: J'approuve complètement le
but du bill, mais ceux qui sont Chargée d'adminis

lireM: trer la loi, devrUnt, à la prochaine session, recom-
mander que des chanlents soient apportés à
plusieurs dispositions. Je ne crois pas qu'un 'magis.

ordi e trat puisse comprendre l'article 2, relativement
l'on aux parties constituantes du fromage, pour lui per-

mettre d'imposer une amende. Si ce n'est autre
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chose que du lait écrémé, l'homme cité dlevant le tri-
bunal sera renvoyé. Il faudra que ceux qui portent
l'accusation prouvent que le fromage est réelle.
nient fabriqué avec (lu lait écrémé. S'il n'est pas
fabtiqué avec ce lait, les dispositions de cet acte ne
s'y appliquent pas (lu tout. L'honorable contrô-
leur (lit que les dispositions de l'acte concernant la
falsification les aliments, s'y appliquent. Les dis-
positions (le ce dernier acte ne pourraient pas s'v
appliquer, à moins que les matières ne soient empoi-
sonnées ou délétères.

M. WOOD (Brockville) : l'as du tout. Si les
matières mêlées au fromage sont dél'tères, (le leur
nature, l'acte concernant la falsification (les aliments
ne pourrait pas s'y appliquer, à moins que les sub-
stances ne soient nuisil'les à la santé. Mais je ne
vois pas la force de la prétention (le l'honorable
monsieur. Il cite le cas du fromage auquel on
ajoute (les matières grasses, ou quelque chose qui
enrichit l'article. L'acte ne s'applique pas à ce cas,
mais l'honorable monsieur suppose un cas absolu-
ment impossible. Une personne sensée ne songerait
jamais à faire une telle chose.

La proposition est adoptée et le bill lu la
troisième fois et passé.

SÉNAT ET CHAMBRE DES COMMUNES.

Le bill (nO 132) modifiant de nouveau l'acte
relatif au Senat et à la Chambre (les Communes, est
lu la deuxième fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. l'ORATEUR : J'aimerais signaler le fait
suivant à l'attention du comité e bill stipule
que la déduction (le six jours ne s'appliquera pas
an cas d'un député élu durant la session ; niais il
ne dit pas qu'il ne s'appliquera pas au cas d'un
député qui aura perdu son siège durant la session,
et il petit arriver que l'on se demande si un député,
qui a perdu son siège durant la session et qui a
siégé tout le temps avant de le perdre, ne devrait
pas avoir le bénéfice des six jours. Je ne crois pas
que ce soit là i'intention du bill.

NI. MILLS (Bothwell): Je ne sais pas si l'on a
l'intention d'inclure le cas d'un député qui, bien
qu'il ait été élu avant l'ouverture (le la session, n'a
pas pu prendre sou siège, certaines procédures
ayant été prises contre lui pour lui contester ce
droit, et cela, pour des actes qu'il n'a pas commis
personnellement. A-t-on l'intention (le l'empêcher
(le bénéficier (lu temps qui s'est écoulé, avant qu'il
ait été réellement présenté en chambre ? Je crois
qu'en différentes circonstances, nous avons reconnu
le droit d'un député-

M. FOSTER : Cela n'a été fait que par un crédit
mis dans les estimations. .

M. MILLS (Bothwell): Je citerai le cas de l'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte), qui a été élu
le 4 janvier, mais qui n'a pu prendre son siège que
quatorze jours après l'ouverture de la session, bien
qu'il fût ici et qu'il fût prêt à le prendre. Il était
le représentant de L'Islet, ainsi (lue la chose était
reconnue par le résultat le l'élection; (lu moment
que l'élection a été faite, il a été le représentant de
ce comté, tout autant qu'il l'est aujourd'hui, mais,
certaines procédures ayant été prises contre lui, la
déclaration n'a pas été ftite.

99

M. FOSTER: Cet acte ne s'appliquera pas à un
cas de cette nature.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et passé.

AMENDEMENT À L'ACTE DES DOUANES.

Le bill (nO 126) modifiant <le nouveau les actes
concernant les droits de douane, est lu la deuxième
fois, étudié en comité et rapporté.

\I. FOSTER: .Je propose la troisième lecture du
bill.

M. LAURIER: Je proposerai en amendement:
Que le bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois,

mais qu'il soit renvoyé au comité général, avec instruc-
tions de le modifier en réduisant et en remaniant les droite
imposés sur le fer.

L'amendement est rejeté sur division.

M. \IILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur
voudrait-il consentir à retrancher les mots : fil
d'engerbage " et les remplacer par les mots
" ticelle de chanvre, de jute et (le manide," et
ainsi <le suite. En retranchant ces mots, il ne tou-
chera pas à la politique qu'il a adoptée et com-
prendra la ficelle dont font un très grand usage
plusieurs manufacturiers, qui trouvent principale-
nient aux Etats-Unis un marché pour leurs pro-
luits et qui doivent payer des droits sur la valeur

(le l'article q u'ils expédient, comprenant cette ficelle
même. Je me permettrai (le dire à l'honorable mi-
nistre qu'il n'affecterait pas du tout le principe de
sa proposition, en disant " ficelle de chanvre," et
ainsi de suite, et en retranchant les mots " fil
d'engerbage." Cela étendrait simplement la dispo-
sition, ou le règlement qu'il propose.

M. FOST ER : Rien ne me ferait plus de plaisir
que d'obliger mon honorable ami, niais je crains
qu'il ne me faille remettre cela à une autre session.

M. MILLS (Bothwell) : On a attiré mon atten-
tiou sur le fait que le droit élevé sur cette espèce
de ficelle affecte sérieusement un grand nombre de
fabricants.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

SUBVENTIONS AUX STEAMERS
OCÉANIQUES.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 129) modifiant l'acte concernant les sub-
ventions aux steamers océaniques.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Veuillei, s'il
vous plait, expliquer ce bill.

M. FOSTER : Il s'agit de modifier l'acte passé
il y a trois ou quatre ans, comprenqnt les subven-
tions pour la Chine, le Japoh et l'Australie. Dans
le cas de l'Australie, il s'agissait plutôt d'une tenta-
tive, (le même que dans le cas d'une subvention
pour une ligne rapide de l'Atlantique, avec l'idée
que si ces trois lignes pouvaient être établies avec
succès, cela ferait à notre commerce un excellent
service extérieur de steamers. Le montant était
de £25,O0 pour un service de quinzane,'teun
taux proportionné, pour un service moisfréqent.
L'on n'a pas pu établir le service de q ne pour
cette somme, et je veux modifier l'ace, e manière
à ce que ce montant serve à l'établissement d'un ser-
vice effectif mensuel, ou plus fréquent, de steamers
entre la Colombie-Anglaise et les colonies austra-
liennes, y compris la Nouvelle-Zélande.
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La motion est adoptée, le bill est lu une

deuxième fois, délibéré en comité, rapporté, lu une
troisième fois et passé.

LE PRÉSIDENT DU SÉNAT.

M. FOSTER: Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 114)-du Sénat--concernant le Président (lu
Sénat. Ce hill a été adopté par le Sénat, et affecte ce
corps entièrement. L'objet de cette mesure est
d'obvier à la diflicultéqui existe dans le Sénat, par le
fait que le président ne peut appeler quelqu'un au
fauteuil lorsqu'il est obligé de le laisser, par le fait
que, durant une absence forcée du Président, le
Sénat ne peut choisir un de ses membres pour le
remplacer. Il n'y avait aucun doute sur l'oppor-
tunité de donner ce pouvoir au Sénat, au point de
vue du sens commun, mais il existait une diver-
gence d'opinion, sur la constitutionnalité de la chose.
Néanmoins, le Sénat a passé ce bill par une grande
majorité et l'a renvoyé à cette chambre. Bien que
la session soit très avancée, cela semble une question
d'urgence, en ce qui concerne le Sénat, et j'ai pris
sur moi (le demander à la chambre d'accorder à ce
bill l'attention qu'il mérite et de l'adopter.

M. CHARLTON : Depuis combien de temps le
Sénat a-t-il pu se passer d'une semblable loi ?

M. FOSTER : Cela n'est pas un argument. Le
fait que l'on est resté longtemps dans une certaine
position, n'est pas un argument contre un change-
ment pour le mieux. Un tel argument nous eût
privé des steaniers et de la lumière électrique.

M. LAURIER : C'est une raison pour ne pas
hâter l'adoption de cette mesure dans le moment.

M. MILLS (Bothwell) : Nous savons tous com-
bien, durant le dernier quart de siècle, le Sénat a
consacré de temps aux affaires publiques, et nous
savons aussi jusqu'à quel point on a réussi dans ce
sens, sans (le trop grandes ditficultés. Si le gou-
vernement juge à propos de nommer à la présidence
de ce corps législatif, un invalide, il 'en a toute la
responsabilité. Cependant, M. l'Orateur, je ne sau-
rais comprendre la nécessité de la mesure que l'on
propose, eussions-nous même le pouvoir d'adopter
une semblable mesure, pouvoir que, à mon avis,
nous n'avons pas, d'après la constitution. Et si
nous allions approuver une semblable mesure, si
cette mesure allait recevoir la sanction de la Cou-
ronne, je suis d'opinion que, même dans ce cas, elle
ne serait pas valable.

Maintenant, M. l'Orateur, l'adoption d'une légis-
lation de ce genre est un acte important·. Suppo-
sons pour un instant que les tribunaux du pays et
le comité du Conseil privé annulent cette législation.
Cela pourrait avoir un effet sérieux sur la législa-
tion faite durant toute une session, ou durant deux
ou trois sessions. Cela pourrait avoir pour effet
d'annuler tout ce qui serait fait en vertu d'une telle
mesure.

M. l'Orateur, c'est une question trop sérieuse
pour être prise en délibéré aux derniers moments
de la session, et je crois que les députés des deux
côtés'de la chambre devraient tenir à ce qu'une
semblable mesure soit suspendue, jusqu'à ce que les
représentants lu peuple puissent lui donner toute
l'attention qu'ellè mérite.

Je vois, M. l'Orateur, que, dans le Royaume-Uni,
lorsqu'il s'agit de lettres patentes émanées par le
lord-chancelier, l'on nomme des présidents sup-

M. FOSTER.

pléants. Quelquefois, on en nomme trois ou qua-
tre. De plus, la Chambre des Lords, en vertu de la
loi et de la coutume parlementaire, a le pouvoir, en
l'absence du lord chancelier et des présidents sup-
pléants, de nommer quelqu'un de ses membres.
La question, dans le moment, n'est pas une question
d'opportunité, c'est une question de pouvoir; il
s'agit de savoir si, d'après notre constitution, nous
avons le droit de créer, par acte du parlement, la
position que propose ce bill. M. l'Orateur, je ne
vois rien dans la constitution qui nous donne ce
pouvoir. L'acte de l'Amérique Britannique
du Nord déclare qu'il est opportun d'établir
une union fédérale des diverses provinces et que,
pour effectuer une semblable union, " il est oppor-
tun, non seulement de décréter la constitution du
pouvoir législatif de la Confédération mais aussi de
définir la nature de son gouvernement exécutif."
Ainsi, l'acte fait deux choses ; il stipule certaines
choses qui étaient loi et d'autres qui n'étaient pas
loi auparavant. Partout dans les statuts, vous
avez des déclarations, vous avez cette disposition,
relative à la constitution, qu'elle doit "reposer sur
les mêmes principes que celle du Royaume-Uni."
Et que signifie cela? Il vous faut chercher en
dehors de l'acte pour l'apprendre. Mais quand
nous en venons à la constitution du Sénat et de la
Chambre des Communes, tout pouvoir sous autorité
législative est décrété, mais non promulgué, et
comme tel, il existe dans l'acte. L'article 34 ren-
ferme la disposition suivante:

Le Gouverneur général pourra, de temps à autre, par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer un
sénateur comme orateur du Sénat, et le révoquer et en
nommer un autre à sa place.

Il y a une différence marquée entre la constitution
de la chambre des Lords et celle du Sénat. La
constitution du Sénat ne donne aucun autre pou-
voir que ceux reconnus ; taudis que, d'après la
constitution de la chambre des Lords, le chancelier
est président en vertu de sa charge même, et les
présidents suppléants sont des gens nommés par
lettres patentes. Le Président du Sénat n'est pas
nécessairement membre du gouvernement ; il n'a
aucune fonction exécutive ; ses fonctions sont celles
d'un président, ainsi que prévu par l'acte de l'Améri-
que Britannique du Nord. Si le Président du Sénat
est malade et incapable de remplir ses devoirs, la loi
stipule que sa nomination n'est que selon bon plaisir,
et le gouvernement peut, en aucun temps, émettre
des lettres patentes pour le remplacer. C'est ce qui
a été fait jusqu'aujourd'hui et, conséquemment,
je prétends que nous n'avons aucun autre moyen
de nommer un président suppléant pour la Chambre
haute, que de modifier l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord.

L'article 34, que j'ai cité, est le seul applicable
dans ce cas et, conséquemment, si le gouvernement
voulait nommer un-orateur suppléant, il fallait, dès
le commencement de la session, demander à la
chambre de voter une adresse au parlement impé-
rial, à l'effet de modifier cette disposition de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord.

Quand nous avons voulu obtenir pour nos comités
le droit d'entendre des témoins sous serment, il nous
a fallu présenter une adresse au parlement impérial,
à l'effet d'amender l'article 18 de l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. C'est le seul moyen
qui s'offrait à nous et, si, aujourd'hui, l'honorable
ministre désire nommer un orateur-suppléant, s'il
veut prendre la responsallité de déclarer qu'il faut
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à la chambre du Sénat un nouvel officier, qu'il
propose un amendement à l'article 34.

C'est ce qu'il pourrait faire en décrétant que le
gouverneur général pourra, de temps à autre, par
instrument sous le grand sceau du Canada, nommer
un Orateur et un Orateur-suppléant qui'devra rein-
plir les fonctions d'Orateur en l'absence de ce der-
nier. Cela, pourrait se faire ; mais j'aimerais
savoir comment l'honorable député peut supposer,
pour un instant, que, puisque l'acte décrète une
nomination par la Couronne sous le grand sceau du
Canada, étant donné que le titulaire doit remplir
les fonctions de l'Orateur, comment, dis-je, le gou-
vernement pourrait-il, par un acte du parlement,
dépouiller la Couronne de ce droit, et modifier l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord. Il est vrai
qu'en tant qu'il s'agit des projets de loi de
notre juridiction, en tant que nous sommes auto-
risés à légiférer, les prérogatives de la Couronne,
faisant partie de la loi du pays, nous pouvons
étendre, restreindre ou abolir cette loi, si nous le
jugeons à propos. Cependant, en ce qui concerne
cette prérogative de la Couronne, c'est un pouvoir
qui nous est donné par un acte que nous ne sommes
pas autorisé à modifier. Le parlement n'a pas le
pouvoir de modifier l'acte ; nous n'avons aucun
autre pouvoir que celui qui nous est donné relati-
venent à l'élection de la Chambre des Communes.

Je désire attirer l'attention sur un autre article
qui semble servir d'argument dans le Sénat, à ceux
qui sont en faveur du-bill, c'est l'article 91. Or, il
n'y a pas un seul mot dans cet article qui puisse
s'appliquer à cette question; il n'y a pas un mot dans
cet article qui nous autorise à changer la consti-
tution du parlement en ce qui concerne le droit que
possède la Couronne de nommer un Orateur pour le
Sénat, sous le grand sceau.

Mais vous voulez recourir à un autre moyen;
vous amendez la constitution même, ce que vous
n'êtes pas autorisés à faire. Il n'y a rien dans
l'acte qu puisse autoriser une semblable attitude.
Si vous lisez l'article 91, vous verrez qu'il s'agit
d'un pouvoir législatif, et-non d'un pouvoir cons-
tituant.

Il y a toute une série d'articles se rapportant à la
constitution de la chambre des Communes- Les
articles 40 et 41 sont des articles constitutifs, et si
l'article 91 avait la signification que lui ont donné
certains membres du Sénat, les dispositions 40 et
41 ne seraient plus d'aucune utilité. Vous avez.
au sujet de la constitution de cette chambre, un
pouvoir limité, tout comme les assemblées législa-
tives, pour légiférer sur leurs constitutions locales.
Cependant, ai vous lisez l'article 92, la première
chose que vous y voyez, c'est le pouvoir accordé
aux législatures localesde modifier leur constitution.
L'article. 91 ne dit pas un seul mot du pouvoir de
ce parlement de changer sa constitution. Cet
article renferme un nombre d'exemples qui indi-
quent la nature du pouvoir que l'on peut donner.
Voici ce que dit cet article

Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des
lois pour la paix, l'ordre et. le bon gouvernement du
Canada.

Le tout, évidemment, sujet aux pouvoirs conférés
exclusivement à la législature locale par l'article
suivant; mais si vous lisez l'énoncé détaillé de ces
pouvoirs, vous trouverez des lois relatives à la dette
et la propriété publiques, des règlements relatifs au
commerce, au prélèvement d'argent par la taxation,
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à l'emprunt, et autres pouvoirs législatifs ordi-
naires; mais il n'y a pas un seul mot se rapportant
au droit de modifier la constitution.

Cela, je crois, est parfaitement clair. Mainte-
nant, si vous étudiez l'article 18, vous avez une
interprétation de la part de deux officiers en loi de
la Couronne, le juge en chef actuel de la cour du
banc (le la Reine, en Angleterre, et l'ancien gardien
des archives, M. Jessel, tous deux des hommes
éminents et qui soutiennent que vous n'avez.pas le
droit d'adopter une loi, vous autorisant à prendre
des témoignages sous serment devant un comité
de cette chambre. Il vous a fallu vous adresser au
parlement impérial pour faire amender cette dis-
position de la loi. On n'a cherché à ce sujet aucune
autre autorité ; vous aviez le pouvoir d'entendre
des témoins ; vous aviez le pouvoir de recevoir des
témoignages sur toutes questions concernant les
affaires publiques. Tout ce que vous cherchiez,
c'était un amendement à la loi, relativement à la
manière d'exercer ce pouvoir que vous possédiez
déjà. Ces officiers déciarèrent que relativenient à
cette loi additionnelle, qui n'était pas du tout une
loi substantielle, vous n'aviez aucun pouvoir, par
un acte de ce parlement, de donner à un comité de
cette chambre le droit de.prendre des témoignages
sous serment. Ainsi, devant cette disposition qui
stipule que le gouverneur général pourra, de temps
en temps, par instrument sous le grand sceau du
Canada, nommer un sénateur Orateur du Sénat, le
renvoyer et en nommer un autre à sa place, c'm-,
ment se fait-il que vous voulez, par un acte du
parlement, conférer au Sénat le pouvoir de nom.
mer lui-même quelqu'un pour remplir les fonctions
d'Orateur ? Mais aupposons que vous ayez ce pou-
voir, il vous faudrait aller plus loin et dire que le
gouverneur général ne nommera pas d'Orateur. Si
vous décrétez qu'une personne pourra agir comme
Orateur durant une heure, vous pouvez également
stipuler qu'elle agira comme tel durant une session
entière, et tout le temps. Ainsi, par un acte du
parlement canadien, vous détruisez une disposition

'un acte impérial. Ainsi donc, je dis que vous
n'avez aucun pouvoir d'amender un article de cet
acte, sauf là où le pouvoir vous est expressément
donné dans l'acte, ou dans tout autre statut. Com-
ment, par un acte de ce parlement, allez-vous
déclarer qu'un homme aura le droit d'agir comme
Orateur, alors qu'il n'est pas nommé sous l'autorité
lu grand sceau ? Le gouverneur a le pouvoir, sous

l'autorité du grand sceau, de nommer un Orateur.
Si cet homme devient incompétent, par maladie, ou
négligence de ses devoirs, le gouverneur peut en
nommer un autre, et cette nomination est durant
bon plaisir seulement. Mais vous ne sauriez, par
acte de ce parlement, donner au Sénat le pouvoir
de faire cette nomination. Vous entreprenez de
modifier l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
un acte impérial que vous êtes nullement autorisés
à modifier.

Il y a un moyen bien simple. Si, au commence-
ment de la session, le gouvernement eût proposé
une adresse' demandant un amendement à l'atticle
34, à l'effet de nous permettre de ýnommer un
Orateur-suppléant, conme l'on fait en Angleterre,
ou de faire une autre nomination en l'absence de
l'Orateur, cet acte serait valable. Mais ce que
vous proposez dans le moment, est aussi impossible
que de trouver le mouvement perpétuel. Vous
voulez créer, par acte du parlement, un pouvoir-
qui détruit -un autre pouvoir-donné expressément
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par acte impérial, et que vous ne pouvez en aucune
manière modifier.

M. WELDON : A cette phase avancée le la
session, je ne retiendrai la chambre que peu de
temps, pour répondre à l'honorable député de
Bothwell (M. Mille),et pour expliquer mon attitude,
en déclarant q ue ce bil est <le la juridiction de ce
parlement. L'honorable député dlit que lorsque
nous doutons le notre pouvoir, nous avons un
moyen bien simple, c'est de demander aux autorités
impériales un amendement à la constitution. J'ad-
mets avec lui que si, dans le cas actuel, nous
avions, <le l'avis de la chambre, raison le douter de
notre juridiction, il nous faudrait avoir recours à
ce moyen ; mais je vais m'efforcer <le démontrer-
et j'espère réussir--que, d'après la constitution du

arlement canadien, telle que comprise partie dans
les statuts impériaux, et partie dans le droit
commun, nous avons le droit de passer la meeure
actuellement soumise à la chambre. Je suis de
l'opinion de l'honorable député sur plusieurs argu-
ments qu'il a invoqués contre la légalité de cette
mesure. J'admets avec lui que l'article 18, et
l'amendement adopté en 1875, rendant cette dlis o-
sition plus claire et plus définie et étendant es
pouvoirs et les privilèges <le la chambre, n'ont
aucun rapport à la question. Je ue puis pas
avec autant de certitude l'approuver, lorsqu'il parle
de l'article 91, donnant au parlement le pouvoir de
faire des lois pour le maintien de l'ordre et pour le
bon gouvernement, et établissant qu'il y aura un
certain groupe de pouvoirs légaux définis, et un
certain groupe de pouvoirs indéfinis, je ne puis,
dis-je, ad mettre avec lui que ce sont tous les pou-
voirs légaux et non constituants. Je pourrais être
de son opinion, s'il <lisait que seize paragraphes de
l'article 92 renferment des pouvoirs coordonnés, et
l'honorable député admettra qu'au point de vue
général, ces termes (lui caractérisent le groupe
91 euvent egalement caractériser le groupe 92.
Etarlir une ‡lfférence entre l'article 91 et l'article
92, est tout simplement, à mon avis, retourner aux
pouvoirs que nous avions dans le vieux Canada. S'il
est vrai que les pouvoirs donnés au parlement par
l'article 91, sont coordonnés aven ceux donnés par
l'article 92, il est parfaitement clair, au-dessus de
tout doute, que ces derniers ne sont pas d'une
nature législative, mais bien d'une nature consti-
tuante, pour la raison que l'article 92, paragraphe
1, lit que parmi les pouvoirs provinciaux énumérés
dans ce groupe, la province aura le pouvoir de faire
des amendements, de temps à autre, à la consti-
tution, sauf en ce qui concerne la charge de lieute-
nant-gouverneur. Eh. bien ! si, d'après le droit
commun, nos pouvoirs sont, en général, les mêmes
que les pouvoirs locaux, ou à peu près les mêmes,
ces dispositions ne sont pas légales, mais consti.
tuantes.

M. MILLS (Bothwell): Les.-pouvoirs des pro.
vinces furent accordés par statut, avant 1867. Les
pouvoirs accordés depuis ce temps au parlement,
ont été le résultat d'un pacte. Comme le dit lord
Carnarvon, les pouvoirs de ce parlement sont le
résultat d'un traité, et ne sauraient être altérés,
car ils sont le résultat d'un pacte fait entre les
diverses provinces.

M. WELDON : Il est poseiEle que la chose
ait été dite par quel ne membre du parlement
anglais ; mais l'honorabbe député de Bothwell, et

M. Mrs (Bothwell).

les autres avocats dans cette chambre, savent que
cette question a été soulevée dans des causes en
appel, et je puis mentionner une cause du Nouveau-
Brunswiek, ex parte, portée levant le comité judi-
ciaire du Conseil rivé, dans laquelle il fut claire.
ment établi que 'on ne pouvait pas interpréter
ainsi notre constitution. Supposez que l'acte s'ap-
plique au Nou veau-Brunswick . Un avocat éminent
<le cette province prétendit que les tribunaux ne
pouvaient interpréter les termes de l'acte d'une
manière aussi large que ceux d'un traité, et les
juges répondirent qu un statut comme l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, pouvait être inter-
prété comme toute autre loi.

L'honorable député a tort <le prétendre qu'avant
l'union, les provinces avaient (es pouvoirs statu-
taires. Cela n'est pas le cas pour le Nouveau-
Brunswick, ni pour la Nouvelle-Ecosse. Vous ne
pouvez trouver ces ouvoirs dans le statut, ni
dans la commission <lu gouverneur, sauf sous line
forme 'vague, et je désire déclarer que cette asser-
tion est inexate. Je pourrais invoquer certains
arguments pour démontrer l'absurdité de la pré-
tention de l'honorable député de Bothwell. Je lis
lans l'article 34 que le gouverneur général pourra,
le temps à 'autre, par instrument sous le grand

sceau du Canada nommer un sénateur comme Ora-
teur du Sénat. Si vous entreprenez d'interpréter
cet acte d'une manière libérale, vous vous trou-
verez en face de nombreuses difficultés..

Si l'honorable député veut invoquer une difficulté
techniue, je pourrais en invoquer une autre qui le
mettrait dans le plus grand embarras. Il y a un
article qui stipule que l'Orateur devra présider
toutes les séances de la Chambre des Communes,
ce <ni irait à dire que l'Orateur eit une partie essen-
tiel e <le la Chambre :les Communes. Il n y a rien
de semblable dans l'acte, au sujet de l'Orateur du
Sénat.

Ainsi, l'interprétation littérale nous conduit aux
choses les plus absurdes.

Prenez un autre article, l'article 65. On se rap-
pellera ue dans la fameuse affaire-Letellier, on
invoqua le fait qu'un lieutenant-gouverneur était
nommé par le gouverneur, tandis que sa révocation
ne pouvait être faite que par le gouverneur général
en conseil. S'il existe une anomalie, c'est certaine-
ment le fait que le pouvoir de nommer, n'implique
pas celui de révoquer. Mais tout le monde sait
que les officiers en loi de la Couronne ont admis que
les termes de l'article .1er étaient " gouverneur
général " en conseil et pouvaient être lun de cette
manière. Je remarque que ces articles dont j'ai
parlé sont les articles 58 et 59.

L'honorable député de Bothwell dit que c'est
empiéter sur la prérogative. A mon avis, cela
n'affecte aucunement la prérogative. Si je com-
prends bien la signification de ce mot prérogative,
c'est le pouvoir légal ordinaire de la rein'e ou de
l'etécutif dans tout le pays. Nous ne voulons pas
toucher à ce pouvoir, mais bien à un pouvoir donné
par un statut, et il y a toute la différence du monde
entre la prérogative que possède la Couronne, en
vertu dut droit commun, et un pouvoir exécutif que
la Couronne exerce et qui est clairement défini par
un statut.

Ainsi, on ne veut nullement toucher à cette préro-
gative. On se rappellera que le gouverneur général
dans ce pays représente la reine, et qu'il est le
gardien de la prérogative royale. Il est de son
devoir de garder cette prérogative, et s'il considère
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qu'une loi viole ce pouvoir, il n'accorde pas sa
sanction, et cette loi ne sera pas promulguée, à
moins que les autorités impériales ne désavouent
son acte.

Ainsi, on ne saurait dire que cette mesure viole de
quelque manière la prérogative. Si, toutefois, elle
le fait, c'est du consentement de la Couronne qui
participe à l'adoption de cet acte-non seulement
le gouverneur général, mais la reine elle-même.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois que je pour-
rais terminer ici mes observations, mais je vais
ajouter un mot. A mon avis, vous ne pouvez, par
des règlements aussi rigides que ceux exposés par
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), faire
observer une constitution par une population da
cinq millions, habitant une moitié du continent.

Ne serait-ce pas un reproche à l'adresse des au-
teurs de la constitution, que de dire que l'Orateur
du Sénat ne peut quitter le fauteuil cinq minutes,
pour prendre une tasse de thé, sans renverser tonte
la constitution, sans nous obliger de fermer les
portes du parlement et renvoyer les députés dans
leur foyer? Quelle absurdité ce serait. Ne pour-
rait-on pas prétendre que les pères de cette consti-
tution étaient des enfants et non dcs hommes
d'Etat ? Je suis d'avis que nous avons amplement
le droit de régler ces questions, en vertu du pouvoir
réservé que possède tout corps.important, et d'après
le droit commun, le parlement a le pouvoir de faire
uneloi dansun cascomme celui-ci. J'aiiciun mémoire
de la besogne faite par le Sénat depuis vingt-trois
ans, et qui établit que dans quatre ou cinq cas où,
pour cause de mort, de maladie, d'incompétence, le
Sénat a été laissé sans président. On a surmonté la
difficulté par l'élection d'un président temporaire,
ou par uhajournement,parfois en allant demander à
la Couronne lanomination d'un substitut. Voilà les
'embarras dans lesquels s'est trouvé, le Sénat par
le passé, et auxquels il ne saurait échappé dats
les circonstances actuelles.

Avant de terminer, je désire attirer l'attention
de la chambre et de l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) sur le fait que cette expérience h'est pas
nouvelle, sous notre constitution. Le parlement.
impérial a fait d'autres grandes constitutions. Il y
a celle donnée à la Nouvelle-Galles du Sud il y a
40 ans, celle donnée à la colonie de Victoria-ce
n'est pas une constitution fédérale, je l'admets, mais
une constitution élaborée, avec des dispositions
spéciales relatives à la nomination des orateurs,
l'organisation des corps législatifs et-de leurs règle.
ments de procédure. Cette constitution' n'existait
pas depuis cinq ans, lorsqu'il se présenta dans la
colonie de Victoria la même difficulté que nous
avons aujourd"hui en Canada. Les opinions furent
divisées sur la question. Certains avocats se tenaient
strictement à la partie technique; ils discutaient la
chose au même point de vue que l'honorable député
de Bothwell (M. Mill) ; ils disaient : vous avez une
constitution écrite et si elle déclare que l'Orateur
de l'assemblée doit être élu, il faut qu'il soit élu;
si cette constitution décrète que le président du
Conseil législatif doit être nommé par la Couronne,
il. faut qu'il soit ainsi non mé. Mais il y avait
dans ces chambres d'autres avocats qui disaient:
traitons cette 9 uestion au point de vue du sens
commun. Est-il possible que le parlement impérial
ait donné à cette colonie habitée par des centaines
de milles personnes, une constitution tellement
sévère, que, lorsque l'Orateur du Conseil législatif
veut sortir pour aller fumer une pipe, il vous faille

traverser l'océan pour demander un amendement à
la constitution, avant de pouvoir le remplacer tem-
porairemeut? C'est la loi, mais ce n'est pas le sens
commun. Et ces opinions eurent tellement de poids,
que pour détruire tout doute possible, en 1865, deux
ans avant notre constitution, il y eut un décret im-

Oþérial pour régler cette question. Ce décret est
connu sous le nom de < Acte concernant la validité
des lois coloniales." Cet acte renferme une dispo-
sition relative à cette même difficulté qu'elle traite
avec beaucoup de bon sens. Voici cette disposition
qui établit clairement que nous avons le pouvoir de
faire cette loi. L'acte est cité dans le statut, 28-29
Victoria, sous le titre de "Acte concernant la
validité des lois coleniales " de 1865, et l'article 5
se lit comme suit:

Toute législature coloniale aura, et sera censée avoir
eu de tout temps,. plein pouvoir d'établir des cours de
justice, de les abolir et de les rétablir, et de modifier la
constitution à cet effet pour y ajouter des dispositions
relatives à l'administration de la justice; et toute lé *n-lature aura, en ce qui concerne la colonie sous sa juridi-
tion, et sera censée avoir eu de tout temps, plein pouvoir
de faire des lois concernant la constitution, les droits et
la procédure de telle législature; attendu que telles lois
seront faites de telle manière et sous telles formes
requises de temps à autre, par un acte du parlement,
des lettres-patentes, des arretés dit conseil, ou toute loi
coloniale en vigueur dans la dite colonie.

J'attirerai l'attention de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) sur cette expression: "aura,
et- sera censée de tout temps avoir ei plein pouvoir,"
et ainsi de suite. Il existait là-bas une difficulté
semblable à la nôtre, et elle fut réglée par la.légis-
lature, de manière à empêcher les avocats épilo.
gueurs de dire: il faut aller en Angleterre, pour
régler cette question et modifier la constitution.

A mon avis, s'il existait quelques doutes sur
notre juridiction au sujet de ce bill, l'article que je
viens de citer règle la question. Que pouvez-vous
répondre? Vous pourrez dire certainement que
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord a été
passé deux années plus tard; mais est-ce là une
révocation de cet acte concernant la validité des
lois coloniales ? Non. Existe-t-il quelque chose
qui indique l'intention de révoquer cet acte? Non.
Les autorités du bureau colonial et les législateurs,
auteurs de cette constitution, ne l'avaient-ils pas
encore frais à la mémoire? Oui, cette loi était
faite depuis deux ans à peine. Et ne s'applique-
t-elle pas à cette même question ? Certainement.
oui, car il ne saurait y avoir rien de précis que ce
que j'ai cité.

Maintenant, si l'honorable député veut me suivre,
il lui faudra prouver que, entre l'acte concernant
la validité des lois coloniales et notre constitution,
il y a une incompatibilité qui fait de cette dernière
une révocation du premier. C'est là une opinion
erronée qu'aucun argument ne saurait appuyer.
L'on a réussi, dans ce cas, et cet acte, tant qu'il
existera, nous débarrasse de tout éas de ce genre.

Sir EtICHARD CARTWRIGHT : Je n'aime pas
que l'on me presse, lorsgu'il s'agit de donner mon
vote .ur une grave question constitutionnelle.

J'aimerais passer cette question sous silence.
Je crains beaucoup de tomber dans quelque piège
constitutionnel. L'honorable ministre pourrait,
avec avantage4e crois, ajourner le débat pour 24'
heures, et procsdar hyd'autres affaires.

M. FOSTEIV. Je suis bien prêt à consentir à
cela, pour reprengte la question samedi matin.
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Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adopte.

EXEMPTION DES BIENS DE FAMILLE.

M. DALY : Lors le la suspension <le la séance,
à six heures, j'allais demander à la chambre le pri.
vilège <le présenter le bill de l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), abrogeant l'acte
d'exemption des biens le famille. L'article 3 de
l'acte d'exemption des biens (le famille , stipule :

Tout individu propriétnire d'un bien-fonds en pleine
propriété, ou à vie, situé dans les Territoires, avec maison
d'habitation occupée par lui, pourra faire enregistrer
comme bien de famille (homestead) une étendue de cebien-fonds n'excédant pas 80 acres, s'il est situé dans une
localit( rurale.

La législature les territoires a entrepris d'étendre
la chose à 160 acres et, dans la cause de Claxton,
la cour Suprême des territoires du Nord-Oouest a,
prétendu que cette ordonnance (le la législature
était u/tra rires, ce <lui met les gens dans une bien
fausse position, et une législation est nécessaire
pour faire droit à ces gens. Dans ces circonstances,
je désire vivement l'adoption de ce bill. J'avais
moi-nême étudié la question, mais il y avait quel-
ques petites difiicultés légales, et le bill que j'ai pré-
senté, n'est pas tout à fait semblable à celui <le l'ho-
norable député d'Assiiboïa-ouest (M. Davinîl. Je
donnerai de plus amples explications en comité et,
avec la permission le la chambre, je proposerai la
deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lii une deuxième
fois et la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 1,
M. DALY : L'acte d'exemption les biens

de familles les territoires, passé en 1886,
décrétait quun propriétaire <le homestead pourrait
enregistrer 80 acres comme insaisissables ; mais
l'Assemblée législative des territoires <lu Nord-
Ouest entreprit, par une ordonnance, d'étendre
cela à 160 acres. Cette ordonnance resta en vigueur
environ quatre ans, et ce nest qu'en septembre on
octobre dernier, que la cour Suprême les territoires
déclara, dans la cause de Claxton, nitra rire.s le
paragraphe 9 <le l'article 1, clap. 45 les ordonnances
revisées, rendant insaisissables 160 acres. Or, en
mettant cette ordonnance dans ses statuts, la légis-
lature exprimait le vetu (le la population des terri-
toires, et c'est pour c-ela que ce bill est présenté.
L'intention n'est pas d'abroger l'acte d'exemption
les biens de familles, comme le propose le bill pré--

senté par l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), mais simplement d'umender l'article 3, en
substituant au mot "quatre- vingts" les mots " cent
soixante."

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
passé.

SUBSIDES-DERNIÈRE ÉPREUVE.

La chambre étudie en dernière épreuve les résolu-
tions adoptées en comité des subsides.

Maires des Sauvages.................. $10,000
M. DALY: Après la déclaration <le l'honorable

député de Wellington (M. McMullen), au sujet
M. FoSTER.

d'un compte présenté'par M..Reed, le commissaire,
au sujet d'un voyage à Kingston et à Toronto, j'ai
étudié la question, et je. vois que, dans cette occa-
sion, M. Reed est allé à Kingston pour affaires du
département, pour voir le Synode Presbytérien
au sujet de certaines affaires du Nord-Ouest. Je

* vois aussi qu'il est allé à Toronto, rencontrer le
surintendant des missionnaires méthodistes pour
d'autres affaires concernant les Sauvages, cela, à la
demande da surintendant général, et que le dépar-
tement lui a accordé les taux ordinaires pour ses
fiais de voyage. Je vois, de plus, qu'il n'appert
rien pour trois jours de vacances qu'il a prises
durant ce temps. J'ai cru, en justice pour M.
Reed, devoir faire cette déclaration à la chambre.

Pénitencier de Kingston .......... $190,443.89

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le solliciteur
général devait dire a la chambre, lors (le la dernière
épreuve, combien il espérait employer d'hommes
dants la fabrique de fil d'engerbage, et aussi, à quel
endroit il voulait mettre l'asile et la prison projetés
<les femmes.

M. CURRAN : Quant à la dernière partie de la
question le l'honorable député, je trouve un
mémoire laissé par le ministre <le la Justice, disant
que l'intention est le mettre la prison des femmes
sur le terrain qui se trouve immédiatement à l'est de
la prison, et l'asile, sur le terrain au nord de la rési-
dence du préfet. Pour ce qui est de l'autre point,
je trouve une explication donnée par le ministre de
la Justice dès le commencement de la. session, savoir :
que cette fabrique de fil d'engerbage erploierait 40
hommes.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nO 134) modifiant les Statuts revisés concer--
nant le département les Impressions et Papeterie
pubhques.-(M. Foster).

Bill (n° 13.3) concernant l'octroi de subventions
en terres à des compagnies de chemins de fer.-
(M. Daly').

AFFAIRES DE LA CHA MBRE.

M. FOSTER : Je propose que lorsque cette
séance sera ajournée aujourdhui, elle reste ajournée
jusqu 'à samedi prochain, à 11 a.m. et que les ordres
du gouvernement auront la priorité ce jour ; et que
tous les amendements faits par le Sénat à des bills
privés et autres bills, seront étudiés immédiate-
ment lorsqu'ils seront reçus par cette chambre.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT-TRAITÉ FRANÇAIS.

M. FOSTER : Je propose que la chambre lève sa
séance.

M. LAURIER: L'honorableministre n'a-t-ilpas
quelques renseignements à nous donner au sujet di
traité francais

M. FOSTER : J'ai quelques mots à dire à ce
sujet. La chambre se rappellera ce que j'ai dit,
lorsque ce traité fut soumis à la chambre, il y a
quinze jours. Après avoir expliqué les conditions du
traité, je déclarai que, à cause, de certains points
qui furent alors discutés, je n'avais pas l'intention
à présent de demander à la chambre de ratifier le
traité; que l'on était en communication avec le
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gouvernement britannique et le haut-commissaire,
au sujet de certaines dispositions, et autres ques-
tions, et que nous attendions le résultat de ces con-
munications. Je dois dire qu'elles progressent,
jusqu'à un certain point. La signification le deux
clauses, au sujet desquelles j'avais des doutes, me
semble claire maintenant. Les termes " Pois-
sons conservés au naturel" et " homards et lan-
goustes conservés au naturel," étaient mal.traduits
en anglais, je crois, et j'en suis arrivé à la conclu-
sion, après rétude de la question, que cela signifie
simplement que le poisson au naturel était admis.
Ces termes ont cependant une plus grande portée
que cela, et donnent raison à la signification que
leur prêtent les documents déposés sur le bureau,
et les dépeches de sir Charles Tupper, savoir: que
l'on permet, d'après ces dispositions, l'entrée du
poisson et du homard en conserve au taux mini-
mnum.

Relativement aux savons, je ne comprends pas
très bien. L'article, il me semble, permet l'entrée
des savons communs de toutes sortes, bien que les
documents établissent clairement que le savon (le
Castille est celui dont les commissaires se sont occu-
pés dans leurs négociations.

Il est regrettable, je crois, que, immédiatement
après mes déclarations, l'on ait télégraphié en
Europa que j'avais ·formellement déclaré que le
gouvernement ne ratifierait pas le traité. Sur cette
communication, inexacte en tous pointS, on a fait
des commentaires et cela a probablement créé de
l'autre côté de l'océan de fausses impressions. On a
dit que cette attitudé du gouvernement canadien
avait créé certaines sensations à Londres et à Paris,
et je suis heureux de pouvoir déclarer que la chose
est Sans fondement aucun. Les explicetions néces-
saires ont été données, et il n'existe, ni à Paris ni à
Londres, quoi que ce soit de nature à justifier une
déclaration de ce genre.

On ne demandera pas au parlement de ratifier
le traité cette année. Il convient aussi de dire, je
crois, que la principale question qui s'offre à la
considération du gouvernement, est celle qui a trait
à la nation prévilégiée.

Quelle que soit notre manière de comprendre les
autres dispositions du traité, quant aux articles
dont on devait permettre l'importation,.il est par-
faitement vrai que, par notre dépêche du 12 jan-
vier, nous avons approuvé ces dispositions, et, que
nous les ayons ou bien ou mal comprises, nous
avons engagé notre responsabilité.

Cependant, pour ce qui a rapport à la nation la
plus favorisée, ce n'a jamais été là l'intention du gou-
vernement ; cela n'a jamais été compris dans nos
instructions. Comment cela est-il arrivé ? La chose
est expliquée par sir Charles Tupper dans les docu-
ments soumis à la chambre. Je lois dire en passant
que je ne sache pas que le gouvernement, dans sa
manière d'agir envers la France, ait manqué de
courtoisie, dans Jes circonstances, et la chambre
sait, j'en suis sûr, que l'on n'avait nullement l'in-
tention de manquer de courtoisié,

M. LAURIER : Je ne crois pas que le ministre
des Finances ait raison d'être surpris, si la déclara-
tion qu'il a faite dans cette chambre, il y a deux
semaines, à créé à l'étranger l'impression que le
traité ne serait pas ratifié à cette session. Son lan-
gage justifie pleinement -cette impression, car il
vient'justement de nous dire que le traité ne sera
pas ratifié à cette session.

L'honorabl ministre me pardonnera, mais malgré
les explications qu'il vient de donner, je ne puis
comprendre quels sont les motifs qui ont pu déter-
miner le différend qui est évidemment survenu
entre le.gouvernement et son ambassadeur à Paris,
le haut-commissaire à Londres. J'ignore s'il y a
eu quelque malentendu, mais, en tout cas, le gou-
vernement a fait voir qu'il n'avait pas été parfaite-
ment représenté par le commissaire, et ce dernier
répond que, sauf sur un point, il a rempli les ins-
tructions du gouvernement.

Il y a une chose qui me semble d'une importance
plus qu'ordinaire : quelle (lue puisse être la cause
du différend entre le gouvernement et son ambas-
sadenr, le gouvernement s'est soumis aux leçons de
son ambassadeur d'une manière qui n'a pas <le pré-
cédent.

Je crois que l'on ne voituulle part dans l'histoire
des nations, l'exemple d'un gouvernement se sou-
mettant comme l'a fait le gouvernement canadien,
aux leçons de sir Charles Tupper, qui a ouvertement
déclaré dans la presse de Londres que le gouverne-
ment devait on ratifier le traité, ou résigner. Nous
n'avons pas, il est vrai, de correspondance offi-
cielle à ce sujet, et je ne sache pas que le gouver-
niement ait pris les moyens de s'assurer auprès de
sir Charles Tupper, s'il s'était réellement servi du
langage qu'on lui attribuait.

A mon avis, le devoir du gouvernement, dans ces
circonstances, était de communiquer immédiate-
nient avec sir Charles Tupper, pour maintenir la
dignité de cette chambre et du pays, et lui
demander si, oui, ou non, il s'était servi d'un sem-
blable langage. Sans doute, il n'est pas .de mon
devoir de me mêler de cette querelle de famille,
car, après tout, je considère cela comme une querelle
de *famille ; mais, cependant, si le gouvernement
désirait défendre sa dignité, il ne devait pas tolérer
un semblable langage. Mais c'est là une question
que doivent régler entre eux le gouvernement et @on
ambassadeur.

Quant au mérite du traité, je n'ai rien à dire tant
que la question sera suspendue. Je crois. con-
prendre que l'honorable ministre se réserve le droit
de demander la ratification de ce traité à une date
subséquente, disons à la prochaine session. Quant
au traité même, je n'ai à faire aucune autre observa-
tion que celle que j'ai faite l'autre jour. Ce traité
est très imparfait; cependant, le gouvernsment l'a
accepté, et je crois que, dans les circonstances, il
était de son devoir <le demander à la chambre de le
ratifier ; mais le gouvernement croit qu'il vaut
mieux attdndre à une autre session, et ainsi, il n'y a
pas d'autre chose à faire que d'attendre à une au tre
session.

M. FOSTER: Je ne sache pas qu'il y ait eu
quelque différend entre le gouvernement et sir
Charles Tupper ; en tous cas, je sais qu'il n'y a rien
en de la part du gouvernement.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'a montré
aucun mécontentement.

M. FOSTER : L'honorable député a touché le
vif de la question, lorsqu'il a exprimé un doute sur
le fait de savoir si sir Charles Tupper s'était servi
du langage qu'on lui attribuait: Je suis porté à
croire que certain journaliste ambitieux et entre-

prenant aurait exagéré les remarques qui ont pu
etre faites. Je ne crois pas qu'il soit -nécessaire
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d'agir avant de savoir si le journaliste a tort, ou
raison.

M. MILLS -(Bothwell) : C'est peut-être un
eibassadeur ambitieux et quelque peu désappointé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est vrai.
Mais je crois que le ministère eut défendu la
dignité du gouvernement du Canada, en demandant
à notre lord haut-commissaire, comme cela pou-
vait se faire aisément, s'il s'était servi du langage
qu'on lui attribuait. Il s'est écoulé assez de temps
pour permettre au gouvernement le communiquer
avec lui, et comme ce langage a été répété de
toutes les manières imaginables, d'un bout à l'autre
du pays, je crois lue dans l'intérêt de sa dignité,
le gouvernement doit exiger des explications, ou,
du moins, s'assurer si cet énoncé est fondé ou non.

M. FOSTER : Se hâter lentement est la meil[
leure chose à faire dans cette matière.

La motion est adoptée ; la séance est levée à
12.10 a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance du matin.
SAM1EDI, le ler avril 1893.

La séance est ouverte à 11 heures.

PRIERE.

RAPPORT DU COMITÉ DE L'AGRICULTURE.

M. SPROULE : Je propose :-
Que le rapport final du comité d'agriculture et de colo-

nisaton, pour la présente session, soit maintenant adopté,
en tant que les recommandations y contenuee ont trait à
l'impression et à la distribution du rapport lui-même,
bien qu'il n'ait pas été recommandé par le comité d'im-
pressions,

Je suis obligé de faire cette motion, vu que le
comité des impressions n'a pas eu de séance depuis
que le rapport a été soumis à la chambre et, consé-
quemment, il n'a pas pu s'en occuper.

M. l'ORATEUR : Je crois qu'il faudra sus-
pendre le règlement.

M. FOSTER : Comme vous le dites, M. l'Ora-
teur, je crois qu'il faudra suspendre la règle, mais,
il y a une autre chose qu'à mon avis, la chambre
doit considérer. Si je nie rappelle bien, le comité
recommande l'impression d'un nombre considérable
des rapports de 1 agriculture.

M. SPROULE : Il ne s'agit ici ni du rapport de
l'agriculture, ni du rapport du commissaire de l'in-
dustrie laitière. Il ne s'agit que des travaux du
comité.

M. FOSTER: Je crois que le rapport de l'hono-
rable député est modifié au point de recommander,
pour le rapport du comité seulement, l'impression
de 100,000 exemplaires. Si la chambre approuve
l'idée, je n'aurais pas d'objection, pour mapart, àsus-
pendre les règlem.ents pour proposer l'impression de
50,000 exemplaires du rapport du comité. C'est
encore un nombre considérable, si l'on considère que
l'impression de 200,000 exemplaires des rapports de
l'agriculture et de l'industrie laitière a été ordonnée.

M. FOSTER.

M. FLINT : Combien ce rapport aura-t-il de
pages?

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il soit très vola-
minleux.

M. l'ORATEUR: Les témoignages vont en faire
un rapport de 80 à 100 pages.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que ·c'est beau-
coup, 50,000 exemplaires, niais c'est autant d'exemî-
plaires qlui seront lues.

M. O'BRIEN: Il y a dans ce rapport du comité
d'agriculture, une foule de répétitions inutiles, il me
semble. Ainsi, l'on examine le chef du département
et le directeur des fermes expérimentales, et cer-
tains témoignages sont très-intéressants et très
instructifs ; mais ce qu'on nous dit est déjà compris
dans les rapports. On pose une question, et très
souvent, la réponse est la suivante: j'ai traité ce
sujet dans mon rapport.

On pourrait, je crois, épargner beaucoup d'im-
pressions, en évitant les répétitions.

M. CARGILL: Relativement au nombre de rap-
ports, je crois que le nombre demandé n'est pas
trop élevé. Ces rapports contiennent des renseigne-
ments importants et je ne vois pas pourquoi ils
seraient distribués à certains cultivateurs et non aux
autres. Puis une autre chose à propos; on donne
le même nobibre d'exemplaires aux sénateurs et aux
députés, et je crois que dans- bon nombre die cas, la
distribution est doublée. J'ai parlé de la chose à
plusieurs membres du Sénat *et ils me disent qu'ils
ne tiennent pas à ces rapports, et je crois que la
distribution au public serait plus satisfaisante, si le
nombre d'exemplaires distribué aux sénateurs était
réparti parmi les députés.

Je ne crois pas que le nombre demandé par le
comité soit extravag'ant; de fait, je crois que l'on
devrait imprimer un plus grand nombre de ces rap-
ports.

M. SPROULE: Comme la chambre semble
opposée à l'impression d'un aussi grand nombre de
rapports, je propose :-

Que le second rapport du comité d'agriculture et de
colonisation soit adopté, en tant que les recommandations
y contenues ont trait à l'impression et à la distribution du
rapport lui-même au chiffre de 50,000 exemplaires, et que
la règle 94 soit suspendue à ce sujet.

La motion est adoptée.

COPISTES DES DÉBATS.

M. LARIVIERE: Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire faire les observations suivantes:
Ayant appris que la commission d'économie interne
avait accordé une allocation supplémentaire de
quinze jours aux commis sessionnels et aux messa-
gers, j'avais l'intention, si j'eusse pu le faire, de
convoquer une assemblée du coviité des Débats,
pour proposer que les copistes des sténographes,
qui sont sous le contrôle de ce comité, fussent mis sur
le même pied que les autres employés de la chambre
ainsi favorisés; niais comme il est impossible d'avoir
une réunion, à cette phase avancée de la session,
j'ai cru devoir soumettre la chose à ln chambre.

Ces copistes travaillent autant que les autres
employés, et je crois qu'on devrait leur accorder
les mêmes privilèges. Je serais prêt à proposer
que ces employés soient payés comme les autres,
conformément au rapport de la commissioun d'éco.
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nomie interne; mais comme je comprends qu'une
telle motion ne serait as dans l'ordre, je deman-
derai à l'honorable che de la chambre de nous dire
ce qu'il faudrait faire, pour que ces hommes reçoi-
vent le même traitenent que leurs confrères
employés de la chambre.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'on puisse
rien faire, sauf sur un rapport du comité des impres.
sions à ce sujet. Comme mon. honorable ami dit
qu'il est. impossible de réunir le comité, cette année,
le seul recours qu'il reste au comité, c'est de recon-
mander la chose, à la prochaine session, et je ne
doute pas que la chambre sera favorable à un sein-
blable rapport, tout comme elle l'eût été cette
année.

M. LARIVIÈRE: L'honorable chef de la chambre
remarquera que le comité, l'aunée prochaine, ne
sera pas le même que cette année. Notre comité
n'est pas permanent, et l'on ignore si le comité de
la prochaine session aura le droit de s'occuper des
choses qui ont pu avoir lieu cette session.

M. FOSTER: Je n'ai aucun doute que mon hono.
rable ami qui a si bien rempli les devoirs de sa
charge, cette année, fasse partie du comité l'année
prochaine, et il pourra se servir de son influence
dans ce sens.

M. LARIVIÈRE: L'indemnitésera-t-ellelamême,
l'année prochaine?

M. FOSTER : L'indemnité sessionnelle ?

M. LARIVIÈRE: Non; comme président du
comité?

M. FOSTER : Je suppose; environ la même.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

La chambre prend en ci ,sidération les amende-
ments faits par le Sénat au till (no 99), concernant
les commissaires du havre de Montréal.

M. FOSTER : Un de ces amendements ne ré-
pond pas précisément à l'intention du bill, et il
aurait pour effet de composer la commission d'un
nombre de commissaires nommés par les autorités
locales, tandis que le principe a toujours été da-
voir une majorité des élus du gouvernement. Je
propose donc de substituer le chiffre " 11 " à "10"
et le chiffre "6 " à " 5," avant le mot " membres"
et d'ajouter la disposition suivante ?-

La Chambre de Commerce, l'Association de la Halle
au blé et la Chambre de Commerce du district de Mont-
réal, à une assemblée tenue séparément par chacune
dans son local respectif, au lieu or finaire de ses réunions
dans la cité de Montréal, à midi le premier lundi d'aoùt
(ou si ce jour est un jour de fête légale, le lendemain qui
ne sera pas ainsi jour de fête), chaque année, éliront cha-
cune une personne pour remplir la charge de commissaire
de havre; et celuiqui aura la majorité des suffrages des
9ersonnes présentes à chacune des dites diverses assem-

lées, sera tenu comme étant dûment élu, et le secrétaire
lui délivrera un certificat de son élection, qu'il attestera
aussi au ministre de la Mfarine et des Pêcheries.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

La chambre se forme en comité des voies moyens.

(En comité).

M. FOSTER : Je propose les résolutions sui-
vantes :

1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté pour certaines dépenses da service public,

Our l'année fiscale exirant le 30 juin 1893, la somme de
1,471,976.58 soit accordée à même le fonds consolidé du

revenu du Canada.
2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à

Sa Majesté pour certaines dépenses du service public,
pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1894, la somme de
$25,141a646 03 sait accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

Ces résolutions sont adoptées -

BILL DES SUBSIDES.

M. FOSTER, : Je présente le bill (n° 135) pour
accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent
requises pour faire face à certaines dépenses du
service public, pour les années fiscales expirant
respectivement le 30 juin 1893 et le 30 juin 1894,
et pour autres fins se rattachant au service publie.

Ce bill est lu une première,deuxième et troisième
fois, et passé.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Le bill (n0 133) concernant l'octroi de subven-
tions en teries à des compagnies le chemin de fer,
est lu une deuxième fois et considéré en comité.

M. DALY Je propose la troisième lecture du
bill.

M. MILLS (Bothwell): A mon avis, ce bill ne
saurait venir du Sénat, vu qu'il s'agit d'un
octroi en terres, pas plus qu'un bill accordant de
l'argent. Ce bill dit:

1. En dépit de tout ce qui est contenu dans l'acte des
terres fédérales, le gouverneur en conseil, chaque fois
qu'il sera autorisé par un acte accordant une subvention
en terres à une compagnie de chemin de fer, a, par le
présent, le pouvoir d'sccorder cette subvention su entier
ou sen partie, en étendues comprenant chacune un town-
ship ou une partie de township.

Il me semble que ce' bill est de notre juridiction.

M. DALY : Cette disposition est une substitu-
tion à l'article ler du chap. 12, 49 Victoria, et
l'objet du bill est de faire disparaitre un doute. La
Compagnie de la Baie-d'Hudson ne consentira pas
à ce que les townships en question soient concédés
aux chemins de fer, a moins que son terrain ne soit
réservé et l'objet du bill est de pourvoir à cette.
ditficulté. Nous n'accordons aucun pouvoir ui ne
soit déjà accordé par la chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Il me semble que ce bill
va plus loin, que ne l'indique l'honorable ministre.
Supposons le cas d'octrois' périmés, qu'adviendra -

M. DALY: Les compagnies de chemin de fer
n1 ont jamais rien eu à faire au sujet de ces terres,
et le but du bill est de' remédier à un défaut du
présent acte.

La motion est adoptée, le bill est lu une troisième
fois et passé.

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES

M. FOSTER: Je propose la deuxième lecture
du bill (n' 134) modifiant les Statuts revisés con-
cernant le département des Impressions et Pape-
terie publiques.

L'objet de ce bill est de déterminer le. paiement
de l'impression des formules, billets, etc., pour les
chemins de fer de l'Intercolonial et de l'Ile du
Prince-Edouard.
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Ces articles ont toujours été imprimés, et plus venance. Je crois savoir que plusieurs membres
avantageusement, près des endroits oit l'on en a éminents de la profession légale ont une opinion à
besoin. Ce bill pratique une économie, en stipulant émettre sur la question, mais vu la phase avancée
qu'ils seront imprimés à aussi bon marché au de la session, ils ne peuvent être ici pour la discu-
bureau d'imprimerie. Ce travail sera fait sous la ter. Jecrois qu'il vaudrait mieux suspendre cette
surveillance du surintendan de l'imprimerie. , mesure, d'autant plus que cela ne crée aucun incon-

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième vénient dans le moment, et l'on pourra la représen.
fois et la chambre se forme en comité. ter à la prochaine session, sous cette forme ou sous

une forme plus acceptable, pour qu'elle soit pleine-
(En comit.) ment discutée. Probablement, il y aurait peu

M. MILLS (Bothwell ) : Nous laissons passer îd'objections de soulevées, si l'on pouvait atteindre
ces bills avec une grande facilité, j'espère que le même but par une modification (les règlements
l'honorable ministre n'en a pas u autre à présenter du Sénat.
plus tard. J'espère qu'à cette phase avancée, le ministre

n'insistera pas sur l'adoption <le cette mesure, car
M. FOSTER :Non. cela soulèverait, sans doute, des questions dont le
Le bill est rapporté, lu une trosième fois et passé. règkment coûterait cher au pays et, après dix ou

douze mois, nous ne serions pas plus avancés qu'au-
LE PRÉSIDENT DU SÉNAT. jourd'hui.

La chanibre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fos:er, pour la deuxième lecture du
bill (n° 114) concernant le président du Séinat-

M. O'BRIEN : L'honorable ministre n'a certai-
neient pas l'intention d'imposer ce bill. Il sait
qu'il est susceptible de très sérieuses objections.
Il sait que dans les circonstunces ordinaires, ce bill
ne passe-ait pas sans un débat très important. Il
sait que ce bill touche à une grave question consti-
tutionuelle. Certainement, il ne va pas, dans les
cireonstances, essayer <le le faire po- sser. Je puis
l'assurer, en tous cas, qu'il n'a pas ce droit. Il y a
daims ce bill, il le sait, des questions (le prérogative,
et il est tout probable que s'il passait, il serait
réservé, et tout probablement désavoué. Je déclare
à l'honorable ministre gque -l'on ne permettra pas
que ce bill soit adopté.

M. OUIM ET : Ce bill n'est rien autre chose
u'ume question d'économie interne du Sénat, et je

crois que ce serait, de la part (le la chambre, ian-
quer <le courtoisie (lue (le ne pas l'adopter et lui
laisser subir l'épreuve légale avant de devenir loi.
Si la chambre voulait passer un bill pour faciliter
sa besogne, l'honorable député de Bothwell trouve-
rait que le Sénat dan uerait de cotieen le
rejetant sur un point légal gui, après tout, doit être
étudié et décidé ailleurs. D'après l'argumentation
le mon - honorable ami d'Albert (MI. Weldon),

l'autre soir, il y a peu de persones qui ne soient
convaincues de la ionstitutionnalité de ce bill, et,
bien que la session soit avancée, je demanderais
que l'on passt le bill, par courtoisie pour le Sénat,
et je suis sûr que l'on n'aura aucune raison, au point
<le vue légal, <le regretter cet acte.

M. FLINT : S'il ne s'agissait que d'une question
d'économie interne du Sénat, s'il n'y avait pas
d'impliqués dans ce bill des points importants
comme ceux soulevés par l'honorable député le
Bothwell, l'argument du ministre serait assez per.
tinent; mais si j'ai bien compris mon honorable
ami, la question qu'il a soulevée est d'une grande
importance. Le bill a été longuement 'discuté, et
avec beaucoup (le talent, dans le même sens, au
Sénat. Un grand nombre <le membres (le cette
chambre n'en connaissaient pas l'imp urtance, ou
l'importance de la question qlu'ils soulevaient, et il
ne convient pash cette phase de la session, que nous
mettions de côté ces puissantes considérations et q ne
nous adoptions le bill sur une simple raison le con-

M. FOSTER.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'on puisse
gagner quelque chose à discuter ce bill plus long.
temps. De fortes opinions ont été émises au Sénat,
sur les deux aspects de la question, et il en est
résulté l'adoption de ce bill par une écrasante
majorité. Le bill a été discuté ici, pas très longue.
ment, mais avec beaucoup de talent, par l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) et l'honorable député
d'Alb rt (Ni. Weldon), et la chambre a vu ces deux
hommes versés dans la science du droit, émettre
des opinions diamétralement opposées.

Tout le monde admet, comme question <le bon
sens, que ce serait un grand avantage pour le
Sénat, si l'Orateur pouvait appeler un sénateur
pour le remplacer, lorsqu'il est forcé <le s'absenter,
ou si,par'un moyen constitutionnel et légal, l'on pou.
vait nommer un Orateur-suppléant. C'est là le but
<le ce bill, et je serais heureux (le le voir adopter.
Sans doute, il y a les règles de la chambre, et si les
honorables députés sont inexorables, ils peuvent
soutenir leur droit jusqu'au bout.

Que mon honorable ani considère si, dans les
circonstances, cela ne vaudrait pas mieux. Je ne
vois pas qu'il puisse résulter quelque cataclisme le
l'adoption de ce bill. Le gouvernement a l'intention
le conseiller à Son Excellence de réserver cette
mesure et ne pas y donner sa sanction ici. Ainsi, il
ne sanrait y avoir rien le fait, avant que le bill n'ait
été soumis aux officiers en loi <le la Couronne en
Angleterre. Je sais que mon honorable amkattache
beaucoup d'importance à la question, mais je serais
fort heureux s'il pouvait ne pas insister sur ses idées
et laisser adopter ce bill.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, je dois
dlire à l'honorable ministre que j'attache tant d'im-
portance à la chose, que je croirais manquer à mon
devoir, en accédant à la proposition qui nous est
faite. J'ai demandé à l'honorable ministre, il y a
quelques instants, s'il avait l'intention de presser
l'adoption de ce bill condamnable, parce que nous
lui donnions beaucoup de facilité pour l'expédition
du reste <le la besogne, et j'ai cru lui entendre dire
que telle n'était pas son intention.

M. FOSTER : Je regrette que mon honorable
ami m'ait mal compris. J'ai cru qu'il voulait parler
de nouveaux bills venant lu Sénat.

M. MILLIS (Bothwell): Non.
M. FOSTER : Je regrette également d'avoir mal

compris l'honorable député, et je dois retirer ce que
j'ai dit, vu que j'étais sous une fausse impression.
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M. MILLS (Bothwell): Alors, j'espüre que
l'honorable ministre nous permettra de revenir sur
les bills que nous avons considérés.

M. FOSTER: Je crains que cela ne soit impossi-
ble, conformément aux règles (le la chambre.

L. MILLS (Bothwell): Je crains fort, alors, que
le bill ne soit suspendu.

M. McNEILL : Comme s'est une question pure-
ment constitutionnelle, comme c'est une question
purement légale-comme il n'y a eu de divergence
d'opinions que sur ce point-il, ne peut y avoir de
mal à permettre l'adoption du bill, en le lais.
sant aux autorités qui doivent décider la question
en dernier ressort.

M. MILLS (Bothwell) : Si la chambre tue le per-
met, je lois dire qu'il y a une très forte objection
à l'adoption du bill. Supposons un instant-je'
pourrais citer une demi-douzaine de cas, à l'hono-
rable ionsieur-que le comité judiciaire lu Conseil
privé annule la décision des conseillers en loi de
la Couronne.

Dans le cas de la nomination d'un évêque àColonie
du Cap, ces conseillers décidèrent que la Couronne
avait juridiction,.et des lettres patentes furent
émises ; mais plusieurs années .plus tard, le comité
judiciaire déclara que les officiers en loi s'étaient
trompés.

Supposons que dans le cas actuel, ces officiers
donnent hâtivement une opinion, sans une étude
approfondie <le la question, et que pa'r la suite, la
législation passée par ce parlement soit mise en
doute, et que l'on constate que les officiers en loi
ont fait erreur. Quel effet cela aurait-il sur la légis-
lation ? Cela pourrait affecter les droits de puis-
santes corporations, de même que des principes
importants de la jurispr.udence.

Il y a un moyen très clair, c'est une adresse le
cette chambre demandant la modification de l'article
34 de l'acte <le l'Amérique Britannique du Nord.

La chambre ne me permettrait pas, je suppose,
d'entrer dans la discussion lu-sujet, en réponse au
discours prononcé par l'honorable député d'Albert
(M. Weldon), jeudi soir. Je n'entreprendrai pas
cette tâche dans le moment, maig c'est ce q uejeferai,
si' l'honorable ministre veut étudier le bill en
comité. Je pourrai, je crois, démnontrer à la satis-
faction le tous ceux (lui voudront étudier la ques-
tion, que l'honorable député se trompait absolu-
nient, dans les opinions qu'il a exprimées et que le
statut qu'il a cité, ne s'applique pas le moins du
monde à la question présentement devant nous.

Je pourrais dire que depuis l'adoption de ce
statut. en 1865, nous avons passé ici un autre vieux
bill ayant trait à cette question absolument,
c'est-à-dire, la question de procédure. Nous avions
déjà le pouvoir d'entendre des témoins ; nous avons
simplement voulu, par cet acte, changer le mode
de procédure. L'opinion des officiers en loi de la
Couronne fut que ce statut était ultra vires, et
cependant, si le statut cité par l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) eût pu être appliqué, il aurait
établi la validité de cet acte. Mais il n'en a pas
été ainsi, et nous avons dû présenter une adresse
au. parlement impérial, demandant une législation
pour nous permettre d'examiner des témoins sous
serment.

Ainsi, il nie semble que devant une déclaration de
ce genre, l'adoption de ce bill serait une monstruo-
sité. Devons-nous courir quelque risque en ma-

tière de législation? Mème avec une opinion favo-
rable des.officiers en loi de la Couronne, nous n'a-
vions pas cette sécurité nécessaire à notre législa-
tion ; ce qu'il nous faut, c'est la certitude absolue.
Il nous faut savoir que ce que nous faisons, dans
notre juridiction, est bien fait, et si nous avions sur
le fauteuil <le l'Orateur, an Sénat, un homme qui
n'aurait pas reçu ses lettres patentes le la Cou-
ronne, qui tiendrait son autorité Îles procédés de
cette chambre, le Sénat ne se trouverait pas raison-
nablement constitué et, de fait, délibéres-ai, -ans
orateur.

Dans ces circonstances, je crois qne .l'honorable
ministre devrait abandonner ce bill, et je pense
qu'il n'agirait pas avec justice envers ceux qui sont
opposés au projet, après la facilité que nous avons
donnée ce matin pour l'expédition de la besogne s'il
soumet cette nv-are à notre considération. L'ho-
norable ministre n'aurait pu atteindre ce bill avant
3 heures, s'il nous eût donné à entendre que c'était
là son intention. Devant le. comité, je discuterai à
fond la qustion. et je démontrerai, comme je ne
l'ai pas encore fait, qu'il est trop tard.

En outre, je crois pouvoir démontrer aussi clair
que le jour que nous ne pouvons donner au Sénait
le pouvoir que veut lui donner ce bill. L'honorable
chef de la chambre vous a dit qlue la grande majo-
rité du Sénat était opposée à cette opinion. Cela
se peut, mais l'opinion loninante de ceux qui ont
qualité pour traiter la question était de l'autre côté.
Dans ces circonstances, j'espère donc quel'honorable
ministre ne poussera pas plus loin cette discussion,
mais qu'il attendra que le ministre de la Justice,
l'honorable député de himcoe (M. McCarthy), et
l'honorable député d'Albert (M. Weldon), soient
ici, et que nous puissions étudier complètement la
question, à une phase moins avancée de la sessiori.

M. FOSTER : Si la chambre nie le permet, je
crois devoir en venir à la conclusion (lue le fait que
l'honorable député désire discuter longuement la
question, rend l'adoption de ce hill impossible.

M. MILLS (Bothwell) : Je me propose de lire à
l'honorable ministre le premier volume de Hallam.

M. FOSTER: Je croyais que dans son long dis-
cours de jeudi, l'honorable député avait épuisé son
côté de la question, mais .s'il lui reste encore quel-
que chose à dlire, je crois que nous ne pou'rrons pas
pousser plus loin, pour le moment, la considération
de ce bill.

M. DALY : Je propose l'ajournement du débat.

La mo'tion est adoptée.

LE COMMANDANT BOULTON.

M. McNEILL : J'ai appris avec regret, et je
crois que ces regrets sont partagés par plusieurs
autres membres de cette chambre, quoe le pays va
être privé des services du commandant Boulton.
C'est un homme de grande expérience, d'une grande
habileté pratique, et qui a fait un travail qui est
apprécié au plus haut degré par ceux qui le connais-
sent. Les propriétaires de navires et les marins
de la Baie Georgienne ou du lac Huron parlent
dans les meilleurs ternies de ce travail du capitaine
Boulton. Il n'est que juste, je crois, de <ire un
mot à ce sujet, avant la fin de la session. J'espère
que mon honorable ami, le ministre intérimaire de la
Marine et des Pêcheries, joindra son témoignage à
ce que j'ai dit du caractère élevé de cet officier.
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M. SPROULE : J'approuve entièrement ce que
vient de dire l'honorable député de Bruce-nord
(M. McNeill). Tous les députés représentant des
comtés sur la Baie Georgienne, qui connaissent
quelque chose de ce travail, regretteront, je crois,
le départ de cet homme, avant quil n'ait achevé un
travail si heureusement commencé.

M. COSTIGAN: Les renseignements que j'ai
pris dans le département au sujet de cet officier, lui
sont des plus avantageux. Il m'est inutile d'assurer à
la chambre que nous avons fait ce changement, parce
que nous avons cru que le département devait, dans
l'intérêt du pays, faire ces travaux. La chambre
comprendra, j'en suis certain, que ce changement
n'implique aucun blâme contre cet officier, dont
les antécédents sont des meilleurs.

M. FOSTER: Puisque l'on a soulevé cette ques.
tion, j'aimerais dire un. mot. Le capitaine Boulton
était dans le service et dirigeait les travaux hyrdro.
graphiques, lorsque j'étais ministre de la Marinr et
des Pêcheries. Je (lois reconnaître les taleuts de cet
officier, et la manière aded.irahl?. unt il a conduit
ces travaux. Je sais q.'il a donné entière satisfac-
tion ; il a fait un travail qui sera son plus beau
monument. Cependant, il faut dire ceci : Le
capitaine Boulton a passé ici le temps pour lequel
il était ven.u. Pendant qu'il dirigeait son lever
hydrographique, il avait sous ses ordres des jeunes
gens (e talent, dont un, je puis dire, est devenu

digne de lui succéder, et dont le capitaine lui-même
parle dans les meilleurs termes.

Ce jeune homme a fait, l'année dernière, un
lever indépendant sur les côtes de la Colombie-
Anglaise, et cela, d'une manière qui lui a valu la
recommandation de l'Amirauté anglaise. Je crois
qu'on va le charger des travaux et, avec l'opinion
du capitaine lioulton en sa faveur, je crois qu'il est
qualifié sous tous lesrapports. Ainsi, tout en regret-
tant de perdre les services du capitaine Boulton,
services pour lesquels nous lui offrons toute notre
gratitude, nous pouvons dire qu'il laisse après lui
un élève éminemment qualifié, pour poursuivre
heureusement les travaux dans le sens qu'ils ont été
commencés.

M. O'BRIEN : Je ne veux pas nier la compé
tence de l. Stewart pour poursuivre les travaux
commencés par le capitaine Boulton, mais il y a
cette différence entre les deux hommes. Le com-
mandant Boulton est un navigateur, tandis que M.
Stewart ne l'est pas; et pour un homme qui n'est
pas navigateur, il est impossible de compléter le
lever comme il devrait l'être, de fixer les routes
comme l'a fait le capitaine Boulton. Je ne nic pas
le talent de M. Stewart comme arpenteur, mais le
manque de connaissances dans la navigation est un
sérieux défaut dans l'exécution d'un lever hydro-
graphique. On pourra dire que le capitaine du
navire est compétent sous ce rapport; mais alors,
vous avez deux chefs, l'arpenteur et le navigateur,
et lequel des deux va commander? Tout le inonde
comprendra qu'il pourrait se trouver parfois des
divergences d'opinion, sur la manière de pousser les
travaux. Ainsi l'honorable ministre aura un lever
dirigé par deux têtes, et je crois qu'il ne sera pas
aussi bien fait qu'auparavant. Je regrette que le
gouvernement ait enlevé ces travaux des mains du
capitaine Boulton, avant qu'ils soient complétés.

M. McNEILL : Je dois ajouter que si le minis-
tre des Chemins de fer était présent, je sais .qu'il

M. MCNEILL.

exprimerait sa haute appréciation des services du
capitaine Boulton.

M. MILLS (Bothwell): Il est regrettable, je
crois, que le gouvernement n'ait pas retenu les
services du capitaine Boulton. D'après tous les
renseignements que nous avous, cet homme était
admirablement qualifié pour cette besogne. C'était,
je crois, un homme consciencieux, honnête, labo-
rieux et en <ui l'on pouvait avoir la plus grande
confiance. I est donc malheureux, à mon avis,
que l'on n'ait pas retenu ses services.

La chambre lève sa séance à 1.10 p. m., pour se
réunir de nouveau à 2.30 p. m.

PROROGATION.

L'huissier de la verge noire transmet lê message
suivant de Son Excellence le gouverneur général

M. L'ORATEUR,
Son Excellence le gouverneur général. désire la pré-

sence immédiate des membres de cette chambre dans la
salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, avec les membres
de la chambre, se rend dans la salle du Sénat.

AU SENAT.

Il plaît à Son Excellence, au nom de Sa Majesté,
de donner la sanction royale aux bills suivants : - -

Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt
de Hfamilton.

Acte constituant en corporation la Compagnie de garan-
tic de la Confédération contre les voleurs (à responsabilité
limitée).

Aete concernant la Compagnie du chemin de fer des
Comtés du Centre.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand
Trone, de la baie Georgienne et du lac Erié.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba et du Sud-Est. •

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Saint-Laurent et Adirondack.

Acte modifiant l'acte à l'effet de répartir de nouveau
la représenration à la Chambre des Communes.

Acte à l'effet de mettre en vigueur une convention
conclue entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer cana-
(ien du Pacifique, et la corporation de la cité de Toronto.

Acte concernant le chemin de fer du lac Erié à la
rivière Détroit.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du
chemin de fer de Montréal à l'Atlantique.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du
pont de Buffalo et Fort Erié.

Acte à l'effet de'modifier l'acte constitutif de la Com-
pagnie d'assurance contre les accidents dite des Manu-
facturiers, et d'en changer le nom en celui de " Com a-

n ugarae ed 'assurance contre les accidents dite

Acte constituant en corporation la Compagnie de fidéi-
commis Orientale.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de
houille d'Alberta.

Acte modifiant la loi relative aux jours de fête.
Ante corrigeant une erreur de bureau dans l'" Acte des

Banq!les.",
Acte modifiant l'Acte des naufrages et du sauvetage.
Acte relatif à l'emploi des deniers payés au sujet de

procédures devant le parlement.
Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Howard.
Acte pour faire droit à Mit rtha Ballantyne.
Acte pour ý'aire droit à James Balfour.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des

Comtés de l'Ouest et à l efet d'en changer le nom en
celui de.Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à
Annapolis.

Acte concernant la Compagnie d'assurance du Canada
sur la vie.

Acte à l'effet de rétablir et modifier ['Acte constitutif
de la Compagnie d'assurance l'Equité, et d'en changer le
nom en celui de Compagnie d'assurance du Saint-Laurent.

Acte constituant en corporation les Gens des bois du
Monde.

3160



3161 [lER AVRIL 1893] 3162

Acte constituant la Corporation de garantie l'Océan.
Acte concernant la Compagnie canadienne de force

motrice.
Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Port-Arthur Duluth et l'Ouest.
Acte à l'efiet de modifier "l'Acte concernant la Compa-

gnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Soctety
a nd Sarinpu Fuînd."

Acte concernant le havre de Thornbury sur la baie
Georgienne.

Acte modifiant de nouveau l'acte permettant à la cité
de Winnipeg d'utiliser la force hydraulique de la
rivière Assinboine.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Chilliwhack.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de l'Atlantique au lac Supérieur.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer ut de
navigation de la Colombie et 'ootenay.

Acte modifiant de nouveau l'acte des cours Supreme et
de l'Echiquier.

Acte coustituant en corporation la Compagnie de caros-
serie du Canada.

Acte contituant la Corporation l'Océan contre les acci-
dents.

Acte constituant en corporation la Compagnie des terres
du Nord-Ouest du Canada (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada.

Acte à l'effet de rétablir et modifier l'acte constitutif de
la Compagnie de chemin de fer et de baes de Monoton à
l'fle du Prince-Edouard.

Acte portaut refonte et modification de certains actes
concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba
et du Nord-Ouest du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie de trans-
port et de chemin de fer de Cleveland à Port-Stanley et
London, et ratifiant une convention au sujet du chemin
de fer de London à Port-Stanley.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Nelson à Fort-Sheppard.

Acte constituant en corporation lit Compagnie de télé-
phone automatique et d'électricité du Canada.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
London à Port-Stanley.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Témiscouata.

Acte constituant en cerporation la Compagnie de
steamers Canada-Atlantique et Plant (à responsabilité
limitée).

Acte modifiant l'acte onstitutif de la Compagnio
d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité
limitée).

Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Amé-
rique Britannique.

Acte constituant en corporation l'Association cana-
dienne de gaz.

Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection des ba-
teaux à vapeur.

Acte modifiant l'acte concernant la police de port et de
rivière de la province de Québec.

Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les em-
ployés publics.

Acte constituant en corporation le Grand Conseil de
l'Association catholique de bienfaisante mutuelle du Ca-
nada.

Acte à l'effet de rétablir et modifier l'acte constitutif
de la Compagnie de chemin de fer et de steamers Nord-
Atlantique, et de changer son nom en celui de Compagnie
de chemin de fer et de steamers de Québec et du
Labrador.

Acte modifiant l'acte des matelots de l'intérieur.
Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.
Acte pour faire droit à James Frederick Doran.
Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les com-

pagnies à fonds social pour la construction de travaux
Rour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours
d 'eau.

Acte concernant la Compagnie. du chemin de fer de
Nsakusp à qlocan.

Acte coiuernant la Cogpagnie du chemin de fer de
Toronto, Hamilton et Bu alo.

Acte à l'effet de ratifier la vente du chemin de fer d'em-
branchement sur Carleton, cité de Sàint-Jean.

Acte constituant en corporation l'Association cana-
dienne d'assurance des bestiaux.

Acte établisant de nouvelles dispositions au sujet des
concessions de terres aux miliciens en activité de service
dans le Nord-Ouest.

Acte constituant en corporation la Compagnie de Bas-
sina de la Colombie-Britannique.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer urbain de Calgary.

Acte nidifiant l'Acte des pensions du service civil.
Acte concernant les listes d'électeurs de 1893.
Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux

de l'Amérique du Nord.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets.

- Acte constituant en corporation la Compagnie hydrau-
lique de Calgary. .

Acte concernant les Dames religieuses du SacréCoeur
de Jésus.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'irriga-
tion de Calgary.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'irriga-
tion d'Alberta.

Acte concernant l'Assurance du service civil de l'Etat.
Acte concernant les téimoi, s et la preuve.
Acte portant de nouvelles modifications à l'acte d'ins-

pection générale.
Acte modifiant de nouveau l'acte des terres fédérales.
Acte contenant de nouvelles modifications à l'acte des

chemins de fer.
Acte modifiant le Code criminel, 1892.
Acte concernant la garde de, jeunes délinquants dans

la province du Nouveau-Brunswiek.
Acte autorisant l'octroi des subventions pour aider à la

construction des lignes de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant la nomination de commissaires à l'Ex-

position colombienne universelle.
Acte modifiant l'acte concernant le Collège Militaire

Royal.
Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection du

pétrole.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant les Com-

pagnies de steamers océaniques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

comté de Drummond.
Acte modifiant de nouveau les actes concernant les

droits de douane.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant le Sénat

et la Chambre des Communes.
Acte concernant l'octroi de subventions en terres aux

compagnies do chemins de fer.
Acte modifiant les Statuts revirés en ce qui concerne

le département des Impressions et de la Papeterie publi-
ques.

Acte abrogeant l'acte des biens de famille insaisissables.
Acte à l'effet de prévenir la fabrication et la vente

d'imitation do fromage et de pourvoir à la marque des
produits de laiterie.

Acte concernant les commissaires du havre de Montréal.
Acte modifiant l'acte de la marine marchande au sujet

des lignes de charge.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes adresse la parole à Son Excellence le
Gouverneur général comme suit :

QU'IL PLIISE A Voras ExcELLBScE :

Les Communes du Canada ont voté certains subsides
nécessaires pour permettre au gouvernement de faire face
aux dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente àVotre Excellence
le bill suivant:

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service
public, pour les exercices expirant respectivement le
30e jour de juin 1893 et le 30e jour de juin 1894, et pour
d'autres obiets liés au service public,"

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

) ce bill la sanction royale est donnée dans les
termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur
général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bien-
veillance et sanctionne ce bill.

Après quoi, il plait à Son Excellence le gouver-
neur général de clore la troisième session du sep-
tième parlement de la Confédération par le discours
suivant:

Honorablea Meeieu. du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous relevant de votre présence en parlement pour
cette année, je vous félicite de l'énergie et la prompti-



3163 [COM MIJNES] 3164
tude avec lesquelles vous avez rempli les devoirs de la
session qui vient de finir.

La réunion à Paris du tribunal d'arbitrage de la Mer
de Behring, donne lieu d'espérer que les différends qui ont
existé entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouver-
nement de la Confédération Font à la veille d'être réglés
d'une granière satisfaisante, tandis que la nomination du
premier ministre du Canada comme l'un des arbitres est
une garantie que les intérets de nos chasseurs de phoques
seront convenablement sauvegardés, sans toutefois l'être
indûment.

Le traité de commerce négocié avec la France dans
l'intérêt du Canada vous a été soumis, accompagné de la
correspondance qui a eu lieu pendant les négociations ;
mais vu la période avancée de la session à laquelle le
traité a été reçu, et les communications pendantes rela-
tives à sa portée au sujet du traitement de la nation la
plus favorisée, et l'interprétation de certaines de ses
clauses, mon gouvernement a jugé bon d'ajourner pour
le présent sa ratification par le parlement.

Je vous remercie des amples dispositions que vous avez
faites, afin de protéger le pays contre l'introduction pos-
sible du choléra, et j'ai confiance que les précautions
prises auront pour résultat de nous préserver de tout
danger de cetie source.

Les mesures libérales que vous avez adoptées pour
représenter convenablement le Canada, à l'Exposition
Colombienne Universelle, permettront au Canada, je n'en
doute pas, de faire une digne exposition de ses ressources
et de ses progrès parmi les nations du monde.

Les divers actes que vous avez ajoutés à nos lois contri-
bueront à maintenir la sftreté publique, et le progrès
continu du pays.

(iers le la Chambre des Conamunet:
Je vous remercie des subsides que vous avez généreuse-

ment votés pour le service publie.
Honorables Messsieurs du Ssnat :

lessieutrs de la Chambre des Communes:
C'est avec un profond regret que je vois approcher la fin

de mes rapports officiels avec la Confédération, et que tout
probablement, je prends congé de vous pour la dernière
fois. Vu cette probabilité, je saisis la présente occasion
d'exprimer mon profond intérêt dans tout ce qui concerne
le bien-être du Canada, et ma sincère affection envers ses
habitants, qui ri'ont jamais cessé de témoigner leur loyauté
à la personne et au trône de Notre Souveraine, et ont tou-
jours traité avec bonté et considération son représentant,
Mon ardent désir sera toujours d'être utile L la Copfédé-
ration et je continuerai de nourrir des sentiments de la plus
tendre sollicitude. pour le bien-être etla prospéritéde ceux
parmi qui j'ai vécu pendant les derniers cinq sns.

Je prie que la bénédiction de Dieu Tout-Puissant vous
soit toujours acquise.

L'Orateur du Sénat alors dit:
Honorable, Messieurs du Sénatt:

Mesieurs de la Chambre de@ Communes:
C'est le plaisir de Son Excellence le · gouverneur

général, que ce parlement soit prorogé jusqu à jeudi, le
onzième jour de mai prochain, pour être tenu en ce lien,
et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à
jeudi, e onzième jour de mai prochain.
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W. H. Whiteley (rép.), 544.
Modification à l'acte dl1 service civil (rés.) 590.
Imprimerie du gouvernement (rép.), 650.
Tonnage des navires canadiens (rép.), 769.
Pêche dans le comté de Richelieu (rép.), 770.
Vapeur des pêcheries canadiennes (rép.), 923.
Subsides (en corrité), 1153, 1535, 1536, 1537,

2963, 2974, 2977.
Bill (n° 65) cens électoral, Ire lec., 1169; bill

retiré, 2816.
Département de l'imprimerie et de la papeterie

(rapp.), 1250.
Fonds des marins malades (rép.), 1356.
Concessions de bancs d'huîtres (rép.), 1361.
Bill (n° 72) à l'effet d'amender l'acte relatif

aux certificats des capitaines et seconds de
navires, Ire lec., 1419.

Piscifactures à Milton et à Bedford (rép.), 1437.
Rapport du Secrétaire d'Etat, 1556.
Droits de licence à Terreneuve (rép.), 1560.
Le modu8 vivendi (rép.), 1560.
Ecoles du Manitoba (sur m.-Tarte), 1691.
Bill (n° 92) abrogeant certaines dispositions de

l'acte de la marine marchande, Ire lec.,
1722; 2e lec., 2806; en comité, 2806 ; 3e
lec., 2807.

T. J. Walsh (rép.), 1859.
Demande de rapports (rép.), 1860.
Impressions du parlement (rép.), 1893.
Enquête re sir A. P. Caron (rép.), 1966.
Steamer Quadra (rép.), 1996.
Bill (n' 97) police des ports et rivières de la

province de Québec, ire lec., 2033; 2e et 3e
lec., 2675.

Bill (n0 103) modifiant l'acte concernant les
fonctionnaires publics, Ire lec., 2336 ; 2e et
3e lec., 2676.
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COSTIGAN, HoN. M. JonN-Suite.

Transport des bestiaux (rép.), 2343.
M. Alphonse Guay (rép.), 2345.
Bill (n' 104) concernant les jeunes délinquants

de la province du N. -B., Ire lec., 2346 ; 2e
lee., en comité et 3e lee., 3104.

Contrôleur des Douanes à Kingston, 2427.
Poisson mon dans le lac Saint-Pierre (rép.),

2475.
Bill (n0 29) concernant le service civil (n. p.,

2 lec.), 2491, 2498.
Bill (n° 102), matelots de l'intérieur, 2e lec.,

2807 : 3e lec., 2808.
Prohibition de la pêche, 2954.
Primes aux pêcheurs (sub.), 2974.
Le commandant Boulton, 3159.

CRAIG, M. THoMAs-DixoN (Durhan-ent):

Le budget (discours), 821.
Ecoles du Manitoba (sur m.-Tarte), 1716.
Subsides (en com.), 1890.

CURRAN, M. JoHN-.JoSEPH (3Montréal-cenIre)

Les témoins et la preuve (sur B.), 1502)
(amendements du Sénat), 3088, 3094.

Ecoles du Manitoba (sur m.-Tarte), 1661.
Corruption dans les élections ; (sur B.), 2182,

2185.
Contrôl2ur des Douanes à Kingston, 2430.
Bill (n° 43) modifiant le code criminel de

1892 ; 2e lec., 2482; en comité, 2482, 2489.
Commnission-Caron (débat sur i.-Edgar), 2519.
Modifications au code criminel (sur B.), 2637,

2642; 3e lec., 2646.
Chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo,

(sur B.), 2671.
Divorce James-Frederick Doran (sur B.) 2674.
Administration de la justice dans la province

de Québec, 2922.
Subsides (dernière épreuve), 3148.

DALY, HoN. M. THOMAS-MAYNE (Selkirk):
Réserve des sauvages de Saugeen (rép.), 134.
Subsides, en comité, 168, 274, 1540, 1541,

1544, 1546, 1549, 1550, 1551, 1552, 1554,
1556, 1861, 1863, 1868, 1869, 1871, 1876,
2616, 2983, 2995, 2997, 2998, 2999, 3002,
3003, 3027 et suiv., 3073 ; (dernière épreuve),
3147. -

Limites de la province de Québec (sur mn. -Lan-
gevin), 219.

Explorations géologiques-Cantons de l'Est
(rép.), 454.

Le budget (disc.), 690.
Phidime Bélanger (rép.), 773.
Explorations géologiques dans Montcalm (rép.),

1182.

DALY, HoN. M. THoMAs-MAYE-SUite.

Subventions en terres aux Cies de ch. de fer
(rép.), 1374.

Département de la Géologie (rép.), 1437.
. A. Shepard (rép,), 1559.

Sous-ministre de l'Intérieur (rép.), 1564.
Rapport-Affaires des Sauvages, 1721.
Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1828.
Fermeture de l'Exposition Colombienne le

dimanche (sur m.-Charlton), 1992.
Ecoles du N.-O. (rép.), 2012.
Grains en entrepôt (sur m.-Davin), 2014.
Ecole industrielle de Brandon (rép)., 2120.
Rapport du département de l'Intérieur, 2475.
Bill (n° 109) modifiant l'Acte des terres fédé-

rales, 1re lec., 2475; 2e lec. et en, comité,
2897 ; 3e lec., 3088.

Bill (n° 121) modifiant l'Acte des T. (lu N.-O.
Ire lec., 2117.

Terres du C.C.P. dans la Colombie-Anglaise,
2912.

Bill (nu 130) acte fédéral concernant l'irriga-
tion, Ire lec., 2965.

Sauvages d'Ontario et de Québec (sub.), 2983,.
2995.

Sauvages--Manitoba et territoires (sub.) 2997,,
2998, 2999, 3002.

Traitement de M. Fabre (sub.), 3003.
Exemption des biens de famille (B. no 116),.

2e leu., en com. et 3e lec., 3147.
Bill (n° 133) subventions en terres à des Cies-

de chemin de fer, Ire lec., 3148 ; 2e lec., en
com. et 3e lec., 3154.

DAVTES, M. Louis-HENRY (Queen, I.P.-E.):
Lieutenant-gouverneur du N.-B. (int.). 71,

1557.
Subsides (en coni.), 116, 121, 131, 241, 253,

260, 262, 263, 264, 266, 274, 275 et suiv.,
356, 369, 374, 383, 448, 490, 502, 504, 506,
514, 525, 534, 1134 et suiv., 1144, 1149, 1157,
1161, 1542, 1545, 1546, 1547, 1548, 1549,
1864, 1867, 1871, 1886, 1891, 1896, 1898,.
1901, 1912, 1923, 1941, 2297, 2301, -2332,
2333, 2597, 2613, 2622, 2628, 2629, 2846,
2973, 30-24, 3025.

Recettes et dépenses: ch. de fer de l'I.P.-E.
(int.), 134.

Recettes et dépenses: ch. de fer de l'Intercolo-
nial (int.), 135.

Emprunts du gouvernement (int.), 202. -

Brise-lames de Rustico (int.), 294.
" de Wood Island (sur m. -Welsh), 304.

Négociations avec le gouvernement américain.
(sur m.-Tisdale), 307.

Tonnage des navires canadiens (int)., 391.
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DAVIES, M. Lous-HENRY-Suite.

Cour Suprême (sur int.), 488.
Les houillères de la N.-E.-Députation auprès

de S.E., 711.
Tonnage des navires canadiens (int.), 769.
Suspension de M. Edward Hackett (m. p.

doc.), 776.
Intercolonial- -Taux de fret sur le charbon et

le fer (int.), 923.
Le budget (dise.), 1015.
Cens électoral (sur B.), 1170.
Sur question de privilège-Welsh, 1175.
Corruption dans les élections (sur B.), 1385,

1415.
Certificats aux capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1426.
Traité avec la France (int.), 1441, 1965, 2196.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1499, 1510,

1514, 1515, 1517, 1518, 3092, 3094.
Affaires du gouvernement (sur m.-Thompson),

1723.
Juge du comté de Prince, I.P.-E. (int.), 1725,

1895.
Demande de rapports (int.), 1860.
Tunnel entre 1'L P. -E. et la terre ferme (sur m.

p. doc.), 2134.
Brise-lames à Rustico (m. p. doc,, 2143.
Corruption dans les élections (sur B.), 2185,

2186, 2187, 2385, 2400.
Explications personnelles - affaire-Weldon-

Transcript, 2347.
Amrendements au code criminel de 1892(sur B.),

2483, 2488, 2638.
Commission-Caron (sur m.-Edgar), 2561.
Commissaires à l'Exposition Colombienne

(sur rés.), 2651.
Divorce Jaines-Frederick Doran (sur B.), 2673.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 2679,

2681, 2703, 2708, 2808 (sur B.), 3094.
Pensions du service civil (sur B.), 2790.
Terres fédérales (B.), 2899.
Assurance du service civil par l'Etat (B.), 2906,

2909.
Primes aux pêcheurs (sub.), 2973.

DAVIN, M. NICHOLAS-FLOOD (ASiniboïa-ouest):
Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),

143.
Bill (n0 18) modifiant de nouveau l'Acte des

Douanes, Ire lec., 321.
Droits sur le mais (sur m.-Pope), 416.
Subsides (en com.), 500.
Tarif douanier (mn.), 547.
Explications personnelles-article de l'Empire,

649.
Comnimission-Herchmer (int.), 774 ; (m. p. doc.),

775; (int.), 1109, 2119.

DAVIN, M. NICotsOS-FLooD-Suite.

Le budget (disc.), 1348.
Usage des deux langues dans les T. du N. -O.,

1355.
Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1792.
Dépenses fédérales dans les provinces (sur m.

p. doc.), 1998.
Grains en entrepôt (m.), 2012.
Contrôleur des Douanes à Kingston (int.), 2191,

2844, 2440.
Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 2212.
Législation relative aux T. du N.-O. (m.), 2716.
Bill (n0 116) abrogeant l'Acte d'exemption des

biens de famille, Ire lec., 2717.
Bill (n0 117) modifiant l'Acte de la propriété

foncière dans les Territoires, Ire lec., 2717.
Modifications au tarif, 2885.
Témoins et preuve (sur B.), 3091.

[)AVIS, M. DONALD-WATSON (Alberta):

Bill (n° 21) conférant certains pouvoirs à la
corporation municipale de la ville de Cal-
gary, Ire lec., 389 ; 2e lec., 734.

Bill (nw 35) constituant en corporation la Cie
d'irrigation de Calgary, Ire lec., 589 ; 2e
lec., 734; en comité et 3e lec., 2376.

Bill (n° 36) constituant en corporation la Cie
Hydraulique de Calgary, Ire leu., 589 ; 2e
lec., 734; en comité et 3e lec., 2376.

Bill (nQ 52) ch. de fer urbain de Calgary, Ire
lec., 705'; 2e lec., 769; en comité et 3e lec., -

2673.
Bill (n° 53) Cie de ch. de fer et de houille d'Al.

berta, Ire- lec., 705; 2e lec., 961; en comité
et 3e lec.! 1558.

Bill (n 54) Cie d'irrigation d'Alberta, Ire lec.,
705 ; 2e lec. 961; en comité et 3e lec., 2376.

DAWSON, M. GEORGE-W.-W. (Addington):

Le Budget (disc.), 1062.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2405.

DELISLE, M. ARTHrR (Portneuf):

M. Thomas Breen (int.), 1969.
M. Joseph Rosa (int.), 1969.
M. C. E. Michaud (int.), 1969.
Corruption dans les élections (sur B.), 2177,

2182, 2183, 2184, 2188.

DENISON, M. FREDERICK.-CHARLES, C.M.G.
(Toronto-oue8t) :

Subsides (en com.), 245, 494, 509, 2864, 2968.
Bil (n 33) Cie de garantie et d'assurauce con-

tre les accidents des manufacturiers, Ire lec.,
589 ; en comité et 3e lec., 1519.
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DENISON, M. FREDERIcK-CHARLEs-Suite.

Bill (n° 40) Compagnie des terres du N.-O.
canadien, ire lec., 645; 2e lec., 734; en
comité et 3e lec., 1753.

Vieux magasin du Fort-Georges (int.), 1358.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2456.
B.ills d'intérêt privé (ni.), 2544.

Modifications à l'acte des assurances (sur B.),
2662, 2670.

Ch. (le fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
(sur .), 2671, 2672, 2673, 2751.

Porteurs de polices d'assurance et compagnies
d'assurance (int.), 3087.

DESAULNIERS, M. FRANçoIs-S.-L. (Saint-Xau-
rire):

Thomas F. X. Berlinguet (int.), 133.
Employés sous la surveillance de M. Berlin-

guet (int.), 774.
Jetée à Yamachic-he (ni. p. doc.), 1362.
Poisson mou dans le lac Saint-Pierre (int.),

2475.
Prohibition de la pêche, 2953.

DEVLIN, M. CHARLES-RAMSAY (Otftarwa, coidt)
Lieutenant-gouverneur du N.-B., 86.
Subsides en comité, 194, 433, 3006, 3010, 3017,

3018, 3019, 3022.
Dettes (lu comté de Pontiac, 2.30.
Contrats pour la fourniture du charbon (int.),

395.
Le budget (disc.), 811.
Bill (n0 66) (Grand Conseil de l'Association

catholique (le bienfaisance mutuelle du
Canada, Ire lec., 1250; 2ci lec., 1384 ; en
comité et 3e lec., 2312.

Ecoles du Manitoba (sur m. -Tarte), 1681.
Ecluses sur la rivière dur Lièvre (int.), 2121

(ni. p. doc.) 2148.
Service postal dans le comté d'Ottawa (sur m.

p. doc.), 2148.
Améliorations de la rivière des Espagnols (int.),

2344.
Contrôleur des Douanes à Kingstoit, 2408.

DICKEY, M. ARTHUR-R. (Cumberlaud)

Subsides (en coin.), 255, 257.
Bill (n0 37) modifiant la loi criminelle, lre lec.,

590.
Sur question de privilège-Welsh, 1176.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1495, 1508,

1513, 1515.
Corruption dans les élections (sur B.), 2163,

2392.
Traité avec la France (int.), 2346.

DICKEY, M. ARTHuR-R.-Site.

Bill (nO 107) divorce James-Frederick Doran
(du Sénat), 1re lec., 2475; m. p. 2e lec.,
2673; 2e lee., 2675; en comité et 3e lec.,
2752.

Bill (n° 105) divorce John-Francis Schwaller
(du Sénat), Ire lec., 2475; 2e lec., 2675; en
comité et 3e lec., 2753.

Amendements au code criminel de 1892 (sur B.),
2485, 2487, 2491.

Bill (n° 108) divorce Annette-Marion Goff (du
Sénat), 2e lee., 2675 ; en comité et 3e lec.,
2753.

DUGAS, M. Loris-E. (Montralm):

Explorations géologiques (int.), 1182.
Droits sur le tabac (int. , 2845.

DUPONT, M. FLAVIEN (Baelot):

Corruption aux élections (sur B.), 2386, 2387
et suiv.

Subventions aux ch. (le fer (sur rés.), 2682,
2687, 2693: (sur B.), 3098.

ED(iAR, M. JAMES-DAVID (Ontario-oepet):

Acte des droits d'auteur (int.), 133.
Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),

206.
Subisides (en como.). 384, 1137.
Canal Welland-nouveau ponceau (int.), 545.
Le budget (dise.), 721.
Sur question de privilège-Welsh, 1179.
Accusations contre sir A. Caron (int.), 1252,

1966; (débat), 2500 ; (m.), 2919.
Mise à la retraite de M. Trudeau (m. p. doc.),

1383.
Droits d'auteur (int.), 1443.
Impressions du parlement (sur int, -MeMullen),

1894.
Recensement des établissements industriels

(int.), 1970.
Traité avec la France (sur exp.-Foster), 2029;

sur (int.), 2195, 2199, 2750.
Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 2106.
Affaires (lu gouvernement (sur m.), 2193.
Industries de Whitby,- Ont., 2548.
Modifications à l'acte (les assurances (sur B.),

2660, 2669.
Industries d'Uxbridge (int.), 2756.
Demande de documents (int.), 2866
Modifications du tarif (rép.), 2867.

EDWARDS, M. WILLIAM-CAMERON (Russell):

Le budget (dise.), 1340.
Subsides (en com.), 2588.
Droit d'exportation sur les billots, 2941.



INDEX.

FAIRBAIRN, M. CHARLES (Victoria-sud, Ont.):
Règlements relatifs aux animaux en Angleterre

(int.), 201.
Droits sur le fil d'engerbage (sur ni. -Mulock),

1394.
Marque du fromage (sur m. -Reid), 2003.

FAUVEL, M. WbM-LEBOUTILLIER (Boua-enture):

Pêche à la baleine dans le golfe, 544.
Bill (nu 49) ch. de fer de 'Atlantique au Paci-

fique, Ire lee., 704; 2e lee., 769.
Districts judiciaires de Gaspé et Chicoutimi

(int.), 771.
Service postal entre Dalhousie et Gaspé (int.),

921.
Service postal entre New-Richmîond et Grande

Cascapédia (int.), 1561.
Sous-ministre de l'Intérieur (int.), 1563.

FEATHERSTON, M. JosEPH (Peel):

Subsides (en coin.), 1891, 3074, 3079.

FLINT, ý1. TuoMAs-BARNARD (Yarmouth):

Subsides en comité, 195, 269, 370, 443, 1147,
1549, 1552, 1943, 1953, 2615, 2634, 3068.

Brise-lames (le Sanford, N.-E. (int.;, 294; (m.
p. doc.), 316.

Bill (n0 38) ch. de fer Yarmouth et Annapolis,
2e lec., 734 ; 3e lee., 1180.

Service postal océanique (sur int. -Keuny), 1099.
Le budget (disc.), 1225.
Brasseries et distilleries (int.), 2336.
Industries d'Yarmouth, N.-E. (int.), 2547,

2753.
Marine marchande (sur B.), 2807.
Inspection du pétrole (sur B.), 3106, 3116.
Président du Sénat (sur B.), 3155.

FORBES, M. FRANcis-GoRDO (Queen, N.-E.):
Service postal océanique(sur int. -Kenny), 1097.
Subsides (encom.), 1155,1167, 1934,1612,2627,

2630.
Droits sur le fil d'engerbage (sur in. -Mulock),

1407.
. Bill (n' 69), Cie du Canada Atlantique et de

construction de steamers, Ire lec., 1419 ; 2e
lec., 1753; en comité et 3e lee., 2500.

Piscifactures à Milton et à Bedford (int.),1437.
Communications par bateaux à vapeur entre

Hlalifax et Saint-Jean, 1490.
Corruptions aux élections (sur B.), 2385, 2391,

2395.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 2697,

2700, 2703.

FOSTER, «Ros. M. GEORGE-EULAS (King, .- B.):

Comptes publics, 5.
Rapport de l'auditeur général, 5.

FOSTER, Hox. M. GEoRiE-Eus-Suite.

Raoport du ministère de la Marine et des
Pêcheries, 5.

Adresse en réponse au discours du trône (débat),
46.

Subsides (ni.), 69; en comité, 89, 94, 99, et
suivantes, 107, 109, 111, et suivantes, 117,
118, 119, 120, 167, 170, 178, 182, 184, 188,
237, 242, 243, 251, 256, 258, 265, 354, 356,
357, 364, 369, 374, 383, 387, 424, et suiv.,
432, 437, 439, 442, 447, 451, 1109, et suiv.,
1139, 1152, 1878, 1880, 1897, 2300, 2304,
2308, 2317, 2332, 2335, 2622, 2623, 2635,
2962, 2985, 2992, 3004, 3023, 3052.

Voies et moyens (m.), 70.
Message de S. E. (budget), 70.
Comité des Débats (m.), 70.
Lieutenant-gouverneur du N. -B., 88.
Droits sur le fil d'engerbage (sur m. -Mulock),

154.
Les Iles Sandwich (rép.),. 167.
Emprunts du gouvernenient.(rép.), 202.
Assurance (lu service civil par l'Etat (bill n'

11), Ire lee., 227 ; i. p., 2e lee., 2901 ; 2e
lec., 2906 ; en comité, 2906, 2909, 3088;
3e lee., 3088.

Commission royale-trafic des liqueurs (rép.),
294.

Médecin-inspecteur de Montréal (rép.), 295.
Interdition du bétail canadien (rép.), 301.
Dépenses (lu gouverneur général et de Rideau

•Hall (rép.), 302.
Négociations avec le gouvernement américain

(rép.), 306.
Pensions du service civil (rés.), 322, 484 ; (bill

n° 27), Ire lee., 487 ; 2e lec., 2780, 2781,
2796, 2802 ; 3e lec., 3081.

Interdiction du bétail canadien aux Etats-Unis
(rép.), 392.

Droits sur le mais (sur ni. -Pope), 419.
Quarantaine des bestiaux aux Etats-Unis

(rép.), 544.
Ministère 'de l'Agriculture (rép.), 546.
Voies et moyens-le budget, (disc.), 590,

1299.
Règlements de quarantaine concernant le bétail

canadien aux Etats-Unis (rép.), 647.
Admission du bétail américain au Nord-Ouest

(rép.), 772.
Service postal entre Dalhousie et Gaspé (rép.),

922.

Bill (n 61), concernant les deniers payables pro-
venant de certaines procédures devant le
parlement, Ire lec., 1010; 2e lec. et en
comité, et 3e lec., 1895.

Rapport du ministère de l'Agriculture, 1010.
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FOSTER, Hox. M. GEORGE-EruAs-Suite.

Manufactures (le Montimagny (rép.), 1011.
Quarantaine (les bestiaux au Nord-Ouest,

(rép.), 1011.
Manufacturiers (le Sorel (rép.), 1012.
Bestiaux atteints de tuberculose (rép.), 1013.
Sur question (le privilèges-Welsh, 1174.
L'orge à deux rangs (int.), 1181.
Recensement-Enum érateu rs (sur int.-Cart-

wright), 1252, 1355.
Résolutions-tarif, 1354.
Industries ianufacturières (rép.), 1358, 1360:
Argent canadien et américain (rép.), 1359.
Blé " Ladoga " et orge à deux rangs (rép.),

1360.
Pensions-service civil (sur i. -McMullen),

1369.
Représentations du Canada dans les capitales

étrangères (rép.), 1440.
Traité avec la France (rèp.), 1441, 1965, 2034 ;

(m.), 2188, (rép.), 2195, 2198, 2284 ; 2347,
2560, 2718, 2750, 2866, 2966, 3148 ; (disc.),
2019.

Bill (n 75) loi relative aux jours (le fête (du
Sénat), Ire lec., 1493; 2e et 3e lec., 2288.

Bill (n° 76) corrigeant une erreur de bureau
dans l'acte des banques (du Sénat), Ire lec.,
1493 ; 2e et 3e lec., 2288.

Relevés du recensement (sur int. -Cartwright),
1529.

Industrie du coton et autres (rép.), 1563.
Correspondance avec la banque de Montréal,

(rép.), 1724.
Etablissements industriels (rép.), 1859.
Comté <le Vaudreuil (rép.), 1860, 1893, 1965.
Demande le rapports (rép.), 1860.
Comité des comptes publics (rép.), 1894.
Juge du comîté de Prince, I-P.-E. (rép.), 1895.
Recensement (les établissements industriels

(rép.), 1970.
Industries dans la ville de London (rép.), 1970.
Fermeture de l'Exposition Colon4bienne le di-

manche (sur m. -Charlton), 1982.
Dépenses fédérales dans les provinces (rép.),

1998.
Marque du fromage (sur m.-Reid), 2009, 2011,
Débat., (sur 3e rapp.), 2032.
Juge (le la cour de comté, Welland (rép.),

2034.
Industries de Sainte-Marie (rép.), 2116.

S (le Milverton (rép.), 2118.
Orge " Chevalier " (rép.), 2120.
Machines électriques pour la compilation du

recensement (rép.), 2121.
Entreprises agricoles (rép.), 2122.

FOSTER, Ho.. M. GEORGE-EULAS-SUite.
Tunnel entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme (sur m. p. doc.), 2138.
Monnaie en nickel (rép.), 2147.
Bill (n° 99), commissaires du havre de Mont-

réal, Ire lec., 2188 ; 2e lec., 2646 ; 3e lec.,
2778; (anend. du Sénat), 3153.

Bill (n° 100), Modifiant de nouveau l'acte des
assurances, Ire lec., 2189 ; 2e lec., et en
Cmlité, 2659.

Industries à Digby, N.-E. (rép.), 2189.
Contrôleur des Douanes (rép. à M. Davin),

2191, 2286, 2344; débat, 2413.
Affaires du gouvernement (m.), 2191, 2193

(rép.), 2560 ; (sur m.), 2636, 2716.
Bill (n° 101) modifiant l'acte des matelots, Ire

lee., 2284.
Bill (n° 102) modifiant l'acte des matelots de

l'intérieur, lre lee., 2284.
Comté (le Vaudreuil (rép.), 2285.
Exportations-bonoraires de consul (rép.),

2285.
Rapports du recensement (rép.), 2286.
Industries de Port-Hope (rép.), 2337

" le Seaforth (rép.), 2340.
de Port-Elgin (rép.), 2341.

Séquestration du hétail canadien en Angleterre
(rép.), 2343.

Commissaires à l'Exposition Colombienne (rés.),
2401, 2646. 2652 ; (B. n° 124), Ire lec.,
2780.

Bill (ne 110) modifiant de nouveau l'acte des
brevets d'invention, Ire lec., 2475 ; 2e lec.
et (en coin.) et 3e lec., 2895.

Indistries de Strathroy (rép.), 2476.
" de Mount-Forest (rép.). 2479.

Demandes de rapports (rép.), 2482.
Amendements à l'acte du service civil (sur B.),

2494.
Industries de Victoriaville (rép.), 2544.

d'Yarmouth, N.-E. (rép.), 2547,
2753.

(le Whitby, Ont. (rép.), 2549.
" de Woodstock, N.-B. (rép.), 2552,

2762.
de Ridgetown, Ont. (rép.), 2554.
de Meaford (rép.), 2555.
de Louiseville (rép.), 2557.

Bill (n° 113) modifiant les actes concernant les
terres dans les Territoires, Ire lec., 2636.

Bill (n° 114) concernant le président dý Sénat,
Ire lec., 2717 ; 2e lec., 3139, .3155.

Bill (n° 115) Cies à fonds social pour la cons-
tructionm de travaux pour faciliter le flottage
du bois sur les rivières et cours d'eau, Ire
lec., 2717 ; 2e lec., 2815 ; (en con.), 2816
3e lec., 2816.
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FOSTER, HoN. M. GEORGE-EuLAs-Suite.

Acte du cens électoral (rép.), 2719.
Bill (n0 123) concernant les listes électorales

de 1893, Ire lec., 2749 ; 2e lee. et (en com.),
2900; 3e lec., 3081.

Demande de relevés (rép.), 2750.
Industries d'Uxbridge (rép.), 2756.

" de Guelph (rép.), 2758.
d'Aylmer, Ont. (rép.), 2762.
d'Owen-Sound (rép.), 2764.
de Blenheim (rép.), 2767.
de Sorel (rép.), 2769.
de Saint-Ours (rép.), 2771.
de Clinton (rép.), 2772.

" de Montmagny (rép.), 2774.
Droits d'hôpitaux pour marins malades (rép.),

2776.
Indemnité des députés (rés.), 2778, 2901.
Commissaires à l'Exposition universelleColom-

bienne (B. n° 124), Ire lec., 2780 ; 2e et 3e
leu., 3102.

Importation des animaux des colons (rép.),
2819.

Législation publique (m.), 2865.
Marque du fromage (B. n0 125), Ire leu., 2866;

2e lec. et en com., 3132 ; Se lec., 3137.
Bill (n- 126) à l'effet de modifier l'acte relatif

aux droits de douane, 2867, 5892; Ire lec.,
2895 ; 2e lec., en com. et 3e lec., 3138.

Industrie laitière (sub.), 2962.
Bill (n0 128) modifiant l'acte d'inspection géné-

rale, Ire lec,, 2964 ; 2e et 3e lec., 3104.
Bill (n° 129) communications par vapeurs avec

l'Australie, Ire leu., 2964 ; 2e lec., (en com.)
et 3e lec., 3139.

Industries de Tilbury-centre (rép.), 2965.
Sauvages d'Ontario et de Québec (sub.), 2985,

2992.
Bill (nO 132) nouvelles modifications à l'acte

concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes, lre lec., 3080 ; 2e lec., et en com.,
3137; 3e lec., 3138.

Affaires de la chambre, 3085, 3148.
Recensement-Industries (rép.), 3085.
Industries de la ville de Kincardine (rép.),

3086.
Porteurs de polices! d'assurance et compagnies

d'assurance (rép.), 3088.
Loi prohibitive des liqueurs du Manitoba (rép.),

3088.
Sur explications personnelles-Lister et Tarte,

3131.
Bill (n° 134) modifications des Statuts revisés

concernant le département des Impressions
et Papeterie publiques, Ire lec., 3148 ; 2e
lec., 3154 ; en comité et 3e lec., 3155.

FOSTER, Hos. M. GEORGE-EriAs-Suite.

Comité de l'agriculture (sur m.-Sproule (3151).
Bill (n0 135) subsides pour les exercices 1892-

93 et 1893-94. Ire., 2e., et 3e lec.. 3154.
Le commandant Boulton, 3159.

FRASER, M. DUNcA.C. (Guyborouîth):

Lieutenant-gouverneur du N.-B., 80.
Subsides (en comité), 124, 129, 280, 287, 382,

2589, 2598, 2614, 2626, 2629, 2861, 2975,
3050.

Rets à maquereau (int.), 202, 2967.
Dettes de comté de Pontiac, 234.
Primes de pêche, Victoria. N.-B. (m. p. doc.),

320, 776.
Sur explications personnelles-Charlton, 334.
Les houillères de la N.-E. -Députation

auprès de S. Ex., 713.
Le budget (disc.), 745.
Brise-lames à New-Harbour, N.-E. (int.), 772.
Terrain de la garnison-Annapolis N.-E. (int.),

1359.
Les houillères de la N.-E., 1482.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1509, 1514.
Demande de rapports (int.), 1860.
Primes aux pêcheurs (sub.), 2975.
Pêcheries-Provinces maritimes (int.), 3082.

FRÉCHETTE, M. Louis-J. CÔTÉ, alias (Mégantic):

Explorations géologiques-Cantons de l'Est
(int.), 454.

Contrôleur des Douanes à Kingston, 2452.
Subventions aux chemins de fer (rés.), 2809.

FREMONT, M. JuLEs-J.-T. (Québec, comté):

Subsides (en comité), 446.
Bill (n0 67), Cie de chemin de fer et de vapeurs

Nord-Antlantique, ire lec., 1250; 2e lec.,
1384; en comité, et Se lec., 2148.

Réclamation de Charles-L. Labrie (ia. p. doc.),
1384.

Corruption dans les élections (sur B.), 2163,
2178, 2182, 2185, 2186, 2386.

Réparations faites à la salle d'exercices mili-
taire à Québec (int.), 2343, 2558.

Service postal transatlantique (int.), 2344.
Amendements au code criminel de 1892 (sur B),

2485.

GIBSON, M. WiLLANt (Lincoln et Niagara):

Subsides (en com.), 381, 3048, 3049.
Bateaux-passeurs de port Dalhousie (irit.),

1011.,
Certificats aux capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1434.
Bill (n° 82) divorce Martha Ballantyne (du

Sénat), ire lec., 1721.
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GILLIES, M. JosEPs (Il hehwdl, N. -E.):

Le budget (disc.), 1217.
Subsides (en com.), .3071.
Inspection du pétrole (sur B.), 3111.

GILLM10R, M. ARTaR-HIL, (Charlotte):

Bureau des douanes, Saint-Jean, N.-B. (int.),
773.

Service postal océanique, (sur int.-Kenny),
1098.

Certificats aux capitaines et seconds (le navi-
res (sur B.), 1422.

Fermeture de l'Exposition Colombienne le di-
manche (sur m.-Charlton), 1991.

(1ROUARI), M. DÉsI (Jrtques-Cartir):

Bill (n° 58), Cie de téléphone automatique et
(l'électricité du Canada, Ire lee., 769; 2e
lec., 1128 ; en comité et 3e lec., 2312.

CIROUARD, M. JosEPu (I»eu-foatagn.s):

Phare à la Pointe aux Anglais (int.), 392.
Subsides (en comité), 3021.

GODBOUT, M. JosEPu (Beau-e):

Bureau (le poste <le Saint-Sébastien (m. p.
doc.), 1384.

GRIEVE, M. JAME-N1coî.L (Perth-norl):

Subsides (en comité), 426.
Revision des listes électorales (int.), 454.
Rapport de la ferme expérimentale (um.p.(doc.),

776.
Industries de Sainte-'larie (int.), 2116.
Industries de Milverton (int.), 2118.

GUAY, M. PIERRE-MALCOL31 (Lêr?.):

Bureau le poste " Baillargeou " (int.), 321.
Ministère de l'Agriculture (int.), 546.
Maître de poste (le New-Liverpool, Lévis,

(int.), 922.
Employés sur l'Intercolonial (int.), 922.
Creusement de la rivière du Loup (mn. p. dec.)

1384,

GUILLET, M. GEORGE (NorthumJ6rkand-otest);

Argent canadien et américain (int.), 1359.
Contrôleur (les Douanes à Kingston, 2450.

AGGART, Hox. M. JOUX-GRAuA)t(.Lanark-
sud) :

Recettes et dépenses: ch. (le fer le l'I.P..E.
(rép.), 134.

Recettes et dépenses : ch. de fer de l'Interco-
lonial (rép.), 135.

Pont sur le canal Lachine (rép.), 201.
Subsides (en comité), 248, 11539, 2735, 2747,

2863, 3060.
Ch. de fer Québec-Oriental (rép.), 303.

1HAG4ART, HON. M. JouN-GRAHAM-Suite.

Ministère des Chemins de fer et Canaux(rapp.),
483.

Canal Welland-Nouveau ponceau (rép.), 546.
Ch. de fer Intercolonial-vente de journaux

(rép.), 546.
Le budget (discours), 650.
Intercolonial-Enbranchement de Saint-Char-

les (rép.), 771.
Employés sur le ch. le fer Intercolonial (rép.),

923.
Intercolonial-taux de fret sur le charbon et

le fer (rép.), 924.
Bateaux-passeurs de Port-Dalhousie (rép.),

1011.
Taux du fret sur l'Intercolonial (rép.), 1182.
MM. Trudeau et White (rép.), 1361.
Détective Skeflington (rép.), 1559, 2344.
Intercolonial-Soumissionspour clòtures (rép.),

1559.
Péages sur le canal (lu Sault Sainte-Marie

(rép.), 1560.
Surintendant de l'Intercolonial (rép.), 1969.
Chef de section-ch. de fer de l'.P.-E. (rép.),

1970.
Quai sur la rivière Richelieu (rép.),- 1999.
Grains en entrepôt (sur m.-Davin), 2016.
Traité avec la France (sur exposé-Foster) 2030.
M. Ferdinand Bellavance (rép.), 2116.
Subventions aux chemins de fer (r4s.), 2558,

2676, 2679,2695, 2709, 2715, 2717, 2808, 2809.
(Bill n° 127), Ire lec., 2895; (m. p. 2e lec.,
3094 ; 3036 ; 2e et 3e lec., 3102.

Bill (n" 122) contirmant la vente de l'embran-
chement le ch. de fer de Carleton à la ville
de Saint-Jean, Ire lec., 2749; 2e lec., en
comité et 3e lec., 2896.

Demandes de documents (rép.), 2867.
Ch. (le fer de Qu'Appelle et du Lac Long (rép.),

2913.
Bill (nQ 131) nouvelles modifications à l'acte

des chemins :le fer, ire lec., 3086 ; 2e lec.,
3121 ; en comité, 3122 ; 3e lee., 3125.

HAZEN, M. J.-DOUnLAS (Saint-Jean, N.-B.,
ville et comté):

Lieutenant-gouverneur du N.-B., 78.
Subsides (en comité), 279, 360, 2851
Sur explications personnelles-Charlton, 337.
Service postal océanique (sur int.-Kenny),

1096.
Certificats aux capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1427.
Amendement au code criminel de 1892 (sur

B.), 2489.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2652.
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HAZEN, M. J.-DoULAs-Suite.

Modifications à l'acte (les assurances (sur B.),
2665.

Subventions aux chemins de fer (sur rés.),
2695.

Bill (n0 119) constituant la Compagnie cana-
dienne d'assurance des bestiaux, Ire et
2e lec., 2748 ; 3e lec., 2866.

HEARN, M. JOHN (Québec-oue4s):

Lieutenant-gouverneur du N.-B., 85.
Subsides (en comité), 445.
Service postal océanique(sur int. -Kenny), 1097.
Contrôleur des Douanes à Kingston,2469.

HENDERSON, M. DAvID (Ilalton):

Subsides (en comité), 3073.

HUGHES, M. SAMUEL ( Victoria-nord, Ont.);

Exercices de tir (int.), 201.
Subsides (en comité), 502, 506, 510, 529.
Service postal océanique (sur int. -Kenny), 1102.
Echanges militaires (int.), 1359.
Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m. -

Tarte), 1844.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2423.

INNES, M. JAMES (lVellinfton-Mud):

Industries de Guelph (int.), 2758,

IVES, HoN. M. WM%.-BUILLocK(Sherbrooke):

Subsides (en comité), 254, 1538, 1952, 1958,
1961.

Employés du service civil (sur int.-Mulock),
391.

Enquête-Herchmer (rép.), 1109.
Rapport du commissaire (le la police à cheval

du N.-O., 1493.
Accusations contre Lawrence Herchmer (rép.),

2120.
Réforme du tarif (sur m. -McCarthy), 2201.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 2680.

JEANNOTTE, M. HORMISDAS (L'Assomption):
Vote obligatoire (sur B.-Amyot) 468.
Corruption dans les élections (sur B.), 1389,

1417, 2149, 2154, 2158, 2177, 2184, 2185,
2187, 2377 et suiv.

Sur explications personnelles-Tarte, 3128.

JONCAS, M. Louis-ZÉpaiRiN (Gaepé):

Service postal entre Campbellton et le Bassin
de Gaspé (int.), 391.

Garde-pêche-division de Bonne-Espérance
(int.), 391.

Subsides (en comité), 447, 2327.
W. H. Whitely (int.), 544; (m. p. doc.), 1384.
Explorations à la Baie James et à la, Baie

d'Hudson (m. p. doc.), 1384.

JONCAS, M. Louis-ZÉPrni1N-Suite.

Transport des bestiau< (int.), 2343.
Traitement des pêcheurs canadiens par ceux

de Terreneuve (m. p. doc.), 2375.

KAULBACH, M. CHARLES-EDwiN (Lunenburg):

Certificats aux capitaines et. seconds de navi-
res (sur B.), 1435.

Droits (le licences à Terreneuve (int.), 1559.
Le modu.« vinendi (int.), 1560.
Subsides (en comité), 1932, 1935.

KENNY, M. THoMAs-E. (Halifax):

Service postal océanique (int.), 1093, 1095.
Droits sur le sucre (sur mn.-Langelier), 1378,

1382.
Certificats aux capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1429.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse, 1469.
Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 2235.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2410, 2473.
Subsides (en comité), 2633, 2747.

LACHAPELLE, M. SÉvÉRiN (Hochelaga):

Le budget (disc.), 1071.
Le traité français (int.), 2866.

LANDERKIN, M. GEORGE (Grey-stud):

Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, 83.

Réserve des Sauvages de Saugeen (int.), 134.
Subsides en comité, 189, 265, 267, 355, 386,

428, 441, 534, 1117, 1126, 1873, 1937, 1958,
2631.

Sous-adjudant Villiers (m. p. doc.), 316.
Service postal à Harkaway, 320.
Sur explications personnelles-Charlton, 345.
Timothy Harnedy tint.), 543.
Emploi de C. S. Clark (int.), 547.
Thomas-J. Watters (int.), 648.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse.-Dépu-

tation auprès de Son Excellence, 719.
Service postal à Walkerton (int.), 771.
Mesures contre le choléra (ai. p. doc.), 776.
Réorganisation du département des Douanes

(ni. p. doc.), 776.
L'orge à deux rangs (int.), 1180.
Droits sur le fil d'engerbage (sur m. -Mulock),

1402.
Constitution du cabinet, 1521.
Rapport de la commission du service civil

(int.J, 1560.
Industries de Meaford (int.), 2555.
Port des lettres (sur m. -Charlton), 2725.
Industries d'Owen.Sound (int.),i 2764.
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LANGELIER, M. FxANois (Québee-cetre):

Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, 81.

Subsides (en comité), 192, 438, 441, 2313, 2327,
2602, 3041, 3042.

C.onserves alimentaires-droits (int.), 454.
Droits sur le sucre (ni.), 1376, 1380.
Corruption dans les élections (sur B.), 1388,

2184, 2185, 2381.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1498.
Administration de la justice dans la province

de Québec, 2934.

LANGEVIN, Hox. Sia HECTOR, C.C.M.G.,

Pont sur le canal Lachine (int.), 201.
Limites de la province de Québec (mu. p. doc. et

disc.), 213, 220.
Réseau télégraphique de l'empire (m. p. doc.),

297.
Chemin de fer Intercolonial (in. p. doc.), 301.
Noms des sousmissionnaires pour la section 8

du canal de Soulanges (int.), 321.
Réclamations de McNamee et Cie (in. p. doc.),

776.

Sujets soumis aux candidats aux examens pré-
liminaires, etc., du service civil (m. p. duc.),
776.

Intérêts canadiens aux Iles Sandwich (int.),
1182.

Ecoles du Manitoba (sur mu. -Tarte), 1655.
Subsides (en comité), 1898.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2459.
Amendements à l'acte du service civil (sur B.),

2495.
Modifications à l'acte des assurances (sur B.),

2664.
Pensions du service civil (sur B.), 2792.

LARIVIERE, M. ALPHONsE-A.-C. (Prorencher):

Comité des Débats, (1er rapp.), 227 ; (2e rapp.),
389 ; (3e rapp.), 2032, 2116 ; (4e rapp.), 2749.

Bill (n° 44), chemin de fer du Manitoba et du
Sud-Est, lrelec., 704; 2e lec., 769 ; en comité
et 3e lect., 1519.

Ecoles séparées du Manitoba (m. p. doc.), 296.
297 ; (débat sur m.-Tarte), 1587.

Corruption dans les élections (sur B.), 2185,
2187.

Subsides (en comité), 3050.
Copistes des Débats, 3152.

LAURIER, Hox. M. WILFRID (Québec-e.st):

Adresse en réponse au discours du trône
(débat), 15 ; (m.), 24.

Lieutenant-gouverneur du N.-B. (sur int.-
Davies), 74.

LAURIER, HoN. M. WILFRID-Suite.

Subsides (en comité), 183, 187, 435, 439, 1135,
1137, 1140, 1151, 1938, 1944, 2602, 2603, 2609,
2631, 3039, 3040.

Dettes du comté de Pontiac, 230.
Commission royale--accusations contre sir A.

Caron (int.), 295.
Correspondance avec Terreneuve (int.), 296,

456.
Ecoles du Manitoba (int.), 296; (sur m. -Thomap-

son), 1009 ; (sur int.), 1015 ; (int.), 1251
(débat sur m. -Tarte), 1761.

Négociations avec le gouvernement américain,
(sur m.-Tisdale), 309.

Droits sur le maïs (sur in. -Pope), 421.
Traité avec la France (int.), 457, 1252, 2034

(sur exposé-Foster), 2025; (sur in.), 2284;
(int.), 2560, 2718, 2966, 3149.

Pensions du service civil (sur rés.), 484.
Cour Suprême (int.), 488.
Les houillères de la N.-E.-Députation auprès

de S. E., 709.
Mort de M. Gordon, 842.
Bref d'élection pour le comté de Middlesex-

sud (int.), 924, 1014, 1172.
Service postal océanique (sur int.-Kenny),

1094.
Cens électoral (sur B.), 1169.
Affaires du gouvernement (sur m.), 1250, 1439,

1723, 2716.
Le budget (dis.), 1277.
Hormnisdas'.Martial (m. p. doc.), 1383.
Correspondance concernant le code criminel

(m. p. doc.), 1384.
Comté de Vaudreuil (int.), 1494, 1558, 1859,

1893, 1965, 2285.
Employés du service civil et les élections muni-

cipales (int.), 1494.
Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai

(sur m.-Tisdale), 1722.
Juge de la cour de comté, Welland (int.), 2034.
Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 2251.
Amendements à l'acte du service civil (sur B.),

2492.
Bills d'intérêt privé (sur in.), 2544.
Modifications à la loi criminelle (sur B.), 2637.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 2681,

2705, 271.4; (sur B.), 3096.
Acte du cens électoral (int.), 2719.
Listes électorales de 1893 (B)., 2900.
Assurance du service civil (B), 2903.
Administration de la justice dans la province

de Québec, 2930.
Le commissaire des Douanes (int.), 3084.
Inspection du pétrole (sur B.), 3120.
Droits de douane (sur B.), 3138.
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LAVERGNE, M. JoSEPH (Drummond et Artha-
ba,4ka) :

Bill (n° 24) cour Suprême et de l'Echiquier, Ire
lec., 452; 2e lec., 1415; en comité et 3 lec.,
2400.

Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m.-
Tarte), 1849.

Etablisseinents industriels (int.), 1859.
Affaires du gouvernement (sur in.), 2192.
Dommages causés à Joseph Lacouture (in. p.

doc.), 2375.
Industries le Victoriaville (int.), 2544.

LECLERC, M. PIEnR (Terrebonne) :

Adresse en réponse au discours du trône, 13.
Distribution du code criminel ( int.), 543.

LEGRIS, M. JosEPH-HoRMISDAS (MaskinoQng):

Destitution de M. Edouard Lesage, maître de
poste dle Saint-Léou (m. p. doc.), 775 ; (int.),
2034.

Maître de poste de Sainte-Anne de la Pérade
(int.), 2481.

Industries de Louiseville (int.), 2557.
Prohibition de la pêche, 2950.
Subsides (en com.), 3032.

LÉPINE, M. ALPHONSE-TÉLESrHORE (Montréal-
est):

Bill (n0 12), journée de travail des ouvriers et
manouvres à l'emploi de l'Etat, etc., Ire
lec., 293.

Médecin-inspecteur le Montréal (int.), 295.
Machines à composer (int.), 390.
Commissaires du havre de Montréal (int.),

1356; (m. p. doc.), 1383.
Fonds des marins malades (int.), 1356.
Droits d'hôpitaux pour marins malades (int.),

2775.

LISTER, M. JAMES-FREDERICK (Lambton-oue8t):

Subsides (en com.), 270, 273, 279, 280, 492,
493, 500, 502, 509, 515, 522, 536, 538, 540,
1117, 1142, 1552, 1927, 1930, 1949, 1956,
3000.

Vapeur des pêcheries canadiennes (int.), 923.

Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),
1392. .

Explications personnelles-Droits sur le
pétrole, 1439.

Les témoins et la preuve (sur B.), 1495, 1504,
1511, 1520.

Relevés du recensement (sur int. -Cartwright),
1531.

Péages sur le canal du Sault Sainte-Marie
(int..), 1560.

Maître de poste de Saint-Thomas (int.), 1723.

LISTER, M. JAMES-FREDERICK-Suit'e.

Corruption dans les élections (sur B.). 2161,
2180, 2183.

Traité avec la France (int.), 2194, 2197.
Pêcheries de l'intérieur, 2835.
Sauvages--Manitoba et Territoires (sub.),3000.
Explications personnelles-Article de l'Empire,

3125, 3131.

MACDONALD, M. HucH-JoHN (II'innipey):

Subsides (en con.), 497.
Hôpital militaire de WVinnipeg (int.), 1011.
Ecoles dn Manitoba (débat sur m. -Tarte), 1623.
Bill (n' 85), Association canadienne de gaz, 2e

lec., 1966 ; en comité et Se lec., 2500.
Bill (n° 77), permettant à la ville de Winnipeg

d'utiliser la force hydraulique de la rivière
Assiniboine (en com. et 3e lec.), 2311.

MACDONALD, M. PETER (Huron-est):

Subsides (en com.), 378.
Droits sur le pétrole (sur m. -Cleveland), 474.
Tarif douanier, (sur m. -Davin), 583.
Fer en gueuse fabriqué au Canada de 1870 à

1880 (m. p. doc.), 775.
Le budget (dise.), 776.

MACDONELL, M. GEoRGE-HUGH (Algoma):
Bill (n° 48), Ch. de fer de Port-Arthur, Duluth

et Occidental, 1re lec., 704 ; 2e lec., 769 ; en
comité et 3e lec., 1519.

MACDOWALL, M. DAY-HART (Saskatchew-an):
Chemin de fer de Qu'Appelle et du Lac Long

(int.), 2913.

MACLEAN, M. WM-FINDLAY (York-est, Ont.):
Les Iles Sandwich (int.), 166, 198.
Dettes du comté de Pontiac, 233.

.Négociations avec le gouvernement américain
(sur m.-Tisdale), 315.

Sur explications personnelles-Charlton, 332.
Représentation à la Chambre des Communes

(sur B.), 1442.
Ecoles séparées au Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1802.
Fermeture de l'Exposition Colombienne le

dimanche (sur m. Charlton), 1980, 1990.
Traité avec la France (sur exposé-Foster), 2028.
Monnaie en nickel (m.), 2146.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 1432.
Subsides (en com.), 2970, 3077, 3080.
Cartoucherie du Canada (sub.), 2970.
Modifications à l'acte des chemins de fer (sur

B.), 3121.

McALISTER, M. Jouis (Riatigouche):
Subsides (en com.), 1555, 2742, 2860, 2977.
Primes aux pêcheurs (sub.), 2977.
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McCARTHY, M. DALios (Simeoe-nord):

Bill (n> 28) modifiant l'acte des T. du N.-O.,
Ire lec., 542.

Ecoles di Manitoba (int.), 1014, 1439; (sur

m.-Tarte), 1628, 1829, 1838.
Industries manufacturières (int.), 1358.
Représentation du Canada dans les capitales

étrangères (int.), 1440.
Industrie du coton et autres (int.), 1563.
Réforme du tarif (disc.), 2034 ; (m.), 2078.
Affaires du gouvernement (sur m.), 2192.
Commission-Caron (sur n.-Edgar), 2579.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2647.
Modifications à l'acte des assurances (sur B.),

2665.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 2677,

2681.
Témoins et preuve (sur B.), 3089, 3092.

MclDONALD, M. Jion,-AuteaALD (Victoria,
.- E. ):

Subsides (en con.), 2592.

McDOUGALL, M. HECToR-F. (Cap-Breton):

Le budget (disc.), 1265.

Mcl)OUG ALD, M. Jon, (Pie/oil):

Subsides (en com.), 2626, 2627, 2629.

McGRE(GOR, M. WILLIA.N (Eex-nord):

Bill (na°> 55) ch. de fer du lac Erié- et de la
rivière Détroit, Ire lee., 769; 2e lec., 961 ;
en comité et 3e lec., 1519.

Pêcheries (le l'intérieur, 2839.
Subsides (en con.), 3031, 3058.

McINERNEY, M. GEoRE-V. (Kent, N.-B.):
Adresse en réponse au discours du trône, 6.
Bill (ni 56) Cie de ch. (le fer et de bacs de

Moncton et de l'I.P.-E., Ire lec., 769; 2e
lec., 1384; en comité et 3e lec., 2148.

Contrôleur des Douanes de Kingston, 2426.

McKAY, M. ALEXANDER (Ilamilton):

Bill (ne 19) Société de prévoyance et de prêt de
Hamilton, Ire lec., 389 ; 2e lec., 517 ; 3e lec.,
1128.

Bill (n 32) Cie d'assurance sur la vie du Canada,
I re lec., 589 ; 2e lec., 734 ; en comité et 3e
lec., 1966.

Bureau du travail (int.), 1359.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse, 1474.
Bill (n°' 79) Cie du canal de l'Amérique du

Nord, Ire lee., 1556.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2449.
Subsides (en com.), 3073.

McKEEN, M. Dav1ni (Cap-Breton) :

Les houillères de la N.-E. : députation auprès
de 8. E., 710.

McLENNAN, M. RoDEReiý-R. (Glengarry):

Le budget (dise.), 797.

McLEOD, M. EzEKIEL (Saint-Jece, rifle, K.-B. ):

Les témoins et la preuve (sur B.), 1509.
Corruption dans les élections (sur B.), 2167.

McMILLAN, M. doux (Hnron-ud):

Droits sur le fil d'engerbage (sur ni. -Mulock),
147.

Subsides (en com.), 385, 423, 432, 435, 1152,
2611, 2958, 2961.

Droits sur le maïs (sur n.-Pope), 402.
Admission du bétail américain au Nord-Ouest

(int.), 772.
Le budget (dise.), 876.
Quarantaine des bestiaux au N. -O. (int.), 1011.
Marque (lu fromage (sur ni. -Reid), 2003.
Grains en entrepôt (sur-m.-Davin), 2017.
Industries de Seaforth (int.), 2339.
Havre de Port-Albert (int.), 2345.
Industries de Clinton (int.), 2772.
Pêcheries de l'intérieur, 2845.
Ferme expérimentale (sub.), 2958.
Industrie laitière (sub.), 2961.

McMULLEN, M. JAMEs (We/iufton-nord):

Subsides (en com.) 95, 105, et suivantes, 113,
115, 128, 167, 182,
257, 259, 267, 283,
377, 423, 427, 431,
1124, 1128, 1136,
1861, 1863, 1874,
1937, 1939, 1941,
1962, 2296, 2299,
2627, 2636, 2744,

196, 198, 237, 238, 248,
350, 354, 362, 366, 373,

507, 509, 528, 1114, 1120,
1535, 1538, 1542, 1551,
1889, 1916, 1925, 1936,
1945, 1948, 1955, 1961,
2300, 2591, 2621, 2624,
2859, 2962, 2998 3032.

Service civil (m. p. doc.), 319.
Fer en gueuse fabriqué au Canada et primes

payées (n. p. doc.), 321.
Imprimerie du gouvernement (int.), 649.
Employés de la Chambre des Communes et du

Sénat (m. p. doc.), 775.
Le budget (dise.), 975.
M. J.-J. Davidson (int.), 1014. •

Pensions-service civil (m.), 1364.
Droits sur les sucres (sur in. -Langelier), 1380.
Prétendues coalitions des fabricants de coton

(int.), 1438.
T.-J. Wash (int.), 1859.
Impressions du parlement (int.), 1893.
Comité des comptes publies (int.), 1894.
Inspecteur-mesureur de bois Duggan (int.),

1968.
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MOMULLEN, M. JAMES--S7ite.

Fermeture le dimanche (sur m. -Charlton), 1977.
Etablissements industriels dans la ville de

Mount Forest (mu. p. doc.), 1995; (int.) 2479.
Ecole industrielle de Brandon (int.), 2120.
Affaires du gouvernement (sur int.), 2193.
Traité avec la France (sur int.), 2198.
Changements ministériels, 2288.
Industries de Port-Hope (int.), 2336.
Séquestration de bétail canadien en Angle-

terre (int.), 2343.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2457.
James Clark (int.), 2476.
Industries de Strathroy (int.), 2476.
Modifications à la loi criminelle (sur B.), 2639.

" 4 à l'acte des assurances (sur B.),
2662.

Divorce James-Frederick Doran (sur B.), 2675.
Subventions aux ch. (le fer (sur rés.), 2677.

2681. 2694.
Demande de relevés (int.), 2750.
Pensions du service civil (sur B.), 2780, 2796,

2804.
Observance du dimanche (sur B.), 2818.
Assurance du service civil par l'Etat (B.), 2906.
Nouveau steamer (sub.), 2962.
Sauvages-Manitoba et Territoires (sub.), 2998.
Recensement-Industries (int.), 3085.
Marque du fromage (sur B.), 3135, 3136.

MoN EILL, M1. ALEXANDER (Jhruce-nord):

Subsides (en comité), 380.
Commerce avec la Grande-Bretagne (int.), 590.
Les houillères de la N. -E.-Députation auprès

de Son Excellence, 711.
Explications personnelles- article de l'Empire,

843.
Service postal océanique (sur int. -Kenny), 1100.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse, 1480.
Ecoles séparés du Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1854.
Réforme du tarif (sur n.-McCarthy), 2271.
Contrôleur 4es Douanes à Kingston, 2466.
Le commandant Boulton, 3158.

MARA, .M. JOHN-ANDREW (Yale):

Bill'(u' 68) Cie de ch. de fer et de navigation
de la Colombie et de Kootenay, Ire 1. 1250;
2e 1. 1384 ; eu comité et 3e 1., 2148.

Bill (n° 70), ch. de'fer de Nakusp à Slocan, Ire
1., 1419 ; 2e 1., 1558 ; en comité et 3e 1., 2673.

Bill (n° 86), ch. de fer de Chilliwhack, Ire 1.,
1627 ; 2e 1., 1753 ; en comité et 3e 1., 2376.

Bill (n 87), Cie des docks de la Colombie-An-
glaise, Ire 1., 1627 ; 2e 1., 1754 ; en comité et
3e 1. 2311.

MARA, M. Jon-ANDEw-Suie.

Bill (nQ 88), Ch. de fer de la vallée de la Nicola,
Ire 1., 1627 ; 2e 1., 1754.

Bill (n 89), Chemin de fer de Nelson au Fort
Sheppard, Ire 1., 1627 ; 2e 1., 1754 ; en comité
et 3e 1., 2376.

Délimitation de la zone des ch. de fer dans la
C.-A. (m. p. doc.), 2376.

Terres du C. F. P. dans la Colombie-Anglaise,
2910.

MARSHALL, M. JosEPHn-IENRY (Middlesex-est):

Bill (n° 34), constituant en corporation les Fo-
restiers du monde, lrel., 589; 2e 1., 734; en
comité et 3 1., 1966.

MASSON, M. JAMES (arey-nord):

Bill (n0 79), Cie du canal de l'Amérique du
nord, 2e 1. , 1966; (m. pour comité) 2716 ; en
comité et 3e 1. 2752.

Corruption dans les élections (sur B.), 2165,
2167, 2173,. 2181, 2183, 2185, 2385, 2391,
2399.

Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 2696.
Subsides (en comité), 3050.

METCALFE, M. JAMES-HENRY (Afnfjton):

Le Budget (dise.), 1335.
Subsides (en comité), 3050.

M1GNAULT, M. Roca-M.-S. (Yamaska):

Subsides (en comité), 2607, 3071.

MILLS, Hon. M. DAviD (JBothwell):

Adresse en réponse au discours du trône (débat),
56.

Lieutenant-gouverneur du N.-B. (sur int. -
Davies), 73.

Limites de la P. de Q. (sur m.-Langevin), 216.
Dettes di comté de Pontiac, 229.
Négociations avec le gouvernement américain

(sur m.-Tisdale), 306, 314.
Service civil (sur mu. p. doc.), 320.
Les houillères de la N.-E.--Députation auprès

de Son Excellence, 705, 716, 718.
Subsides (en com.), 1118, 1864, 1866, 1892,

2616, 2634, 2978, 2986, 2996, 3061.
Cens électoral (sur B.), 1170.
Recensement-Enumérateurs (sur int.-Cart-

wright), 1252.
Le budget (dise.), 1324.
Subventions en terres aux Cies de ch. de fer

(m. p. doc.), 1372.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1496, 1511,

1515.
Relevés du recensentent (sur int.-Cartwright),

1531.
Industries dans la ville de London (int.), 1970.
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MILLS, Ho-. M. DAVID-Suite.

Grains en entrepôt (sur m. -Davin), 2015.
Corruption dans les élections (sur B.), 2153,

2171.
Traité avec la France (sur int.), 2196.
*Exportations--Honoraires le consul (int.),

2:285.

Contrôleur des Douanes à Kingston, 2411.
Amendement au code criminel (sur B.), 2488,

2641.
Amendement à l'acte du service civil (sur B.),

2495.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2648, 2657.
Modifications à l'acte les assurances (sur B.),

2666.
Port des lettres (sur m.-Charlton), 2725.
Pensions du service civil (sur B.), 2788, 2800,

2801, 2803.
Pêcheries <le l'intérieur, 2843.
Sauvages d'Ontario et de Québec (sub.), 2978,

2986, 2989, 2990.
Marque du fromage (sur B.-, 3135.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 3137.
Droits de douanes (sur B.), 3138.
Président du Sénat (sur B.), 3139, 3157.
Le commandant Boulton, 3160.

MILLS, M. John-B. (Annapolis):

Subsides (en com.), 493, 3063.
Bill (n° 38) chemin de fer Yarmouth et Anna-

polis, ire lec., 645.
Bills d'intérêt privé (m.), 704, 1093, 2032.
Association catholique de bienveillance untuelle

du Canada, 1009.
Bill (nO 77) modifiant l'acte autorisant la ville

de Winnipeg à utiliser les pouvoirs hydrau-
liques de la rivière Assiniboine, Ire lec.,
1493 ; 2e lec., 1558.

Bill (n0 85) association canadienne de gaz, 1re
lec., 1627.

Fermeture de l'Exposition Colombienne le
dimanche (sur ni. -Charlton), 1981.

Bill (n, 96) ch. de fer lu Manitoba et du N.-O.
(du Sénat), Ire lec., 2033 ; 2e lec., 2149;
(en coin.) et 3e lec., 2673.

Bill (nQ 94) divorce Robert-Y. Hebden (du
Sénat), 2e lec., 2149.

Bill (n 106) concernant les dames du Sacré-
Cour, Ire et 2e lec., 2401 ; (en com.) et 3e
lec., 2673.

Subventions aux chemins de fer (sur rés.),
2699, 2702, 2704, 2707 ; (sur B.), 3095.

MONCRIEFF, M. GEoRGE (Lambton-est):

Droits sur le pétrole (sur mn.-Cleveland), 479.
Tarif douanier (sur m.-Davin), 555.

MONCRIEFF, M. GEORGE-Suite.

Bill (nO 47) ch. de fer (le London à Port-Stan-
ley, Ire lee., 704; 2e lec., 769; en comité,
2375 ; 3e lec., 2376.

Les témoins et la preuve (sur B.), 1516, 3091.
Inspection du pétrole (sur B.), 3115.

MONRT, M. DonrNIQUE (Napîerrile):

Le budget (disc.), 851.
Inspection (lu pétrole (sur B.), 3118.

MN0NTAGUE, M. WALTER-H. (Haldimd):

Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 2079.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2654, 2656.
Subsides (en com.), 3052.

MULOCK, M. WILLIAM (York-nord, Ont.)

Approvisionnements de la milice, 7.5.
Subsides (en com.), 97, 126, 178, 184, 194, 239,

245, 251, 351, 430, 1124, 1862, 1870, 1871,
1921,1928,1939, 1945, 1947, 2294, 2297, 2302,
2312, 2314, 2315, 2317, 2319, 232-2, 2617,
2618, 2620, 2624, 2632, 2967, 2969, 2971,
2977, 2992, 3001, 3003, 3050.

Effets de ménage (int.), 134.
Droits sur le fi d'engerbage (m. et dise.), 135,

203, 1390.
Habillements militaires (int.), 203.
Traitement des employés civils (int.), 295.
Dépenses du gouverneur général et de Rideau

Hall (mu. p. doc.), 302.
Négociations avec le gouvernement américain

(sur m.-Tisdale), 309, 310.
Employés du service civil (int.), 391.
Bestiaux atteints de tuberculose (int.), 1013.
Hôpital de marine de Victoria, C.-A., 1108.
Recensement-Enumérateurs (sur int.-Cart-

wright), 1252.
Chenal des rapides du Galop (sur m.-Reid),.

1362.
Corruption dans les élections (sur B.), 1389.
Les témoins et la preuve (sur B.), 1506, 1512,

1519, 1521 ; (amend. du Séafat), 3089.
Relevés du recensement (sur int. -Cartwright),.

1528.
Bill (n° 90) concernant les élections fédérales,.

Ire lec., 1627.
Relevés du dernier recensement (m. p. doc.),.

1994.
Orge " Chevalier" (int.), 2120.
Tunnel entre I. P. -E. et la terre ferme (sur m.

p. doc.), 2133.
Affaires du gouvernement (sur m.), 2192.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2463.
Amendements au code criminel de 1892 (sur B.),

2490, 2643.



INDEX.

MULOCK, M. WiWÀAM-Suite.

Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur
rés.), 2654, 2655.

Modifications à l'acte des assurances (sur B.),
2659, 2670.

Cartoucherie du Canada (sub.), 2967, 2969,
2971.

Primes aux pêcheurs (sub.), 2977.
Sauvages-Ontario et Québec (sub.), 2992.
Sauvages-Manitoba et territoires (sub.), 3001,

3003.
Collège militaire Royal (sur B.), 3103.
Inspection du pétrole (sur B.), 3105.
Modifications à l'acte des ch. de fer (sur B.),

3121, 3122, 3124.

NORTHRUP, M. WILLAM-B. (Hastings-est):

Le budget (discours), 734.

O'BPRIEN, M. WiLLiAm-EDwARD (Muakoka):

Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),
156.

Dettes du comté de Pontiac, 236. •

Inondations à Queensland, 487.
Subsides (en com.), 491, 1866, 1872, 3016, 3073.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse-Députa-

tion auprès de S.E., 717.
Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1839.
Traité avec la France (sur int.), 2199.
Réforme du tarif (sur m. -McCarthy), 2256.
Amendements à l'acte du service civil (sur B.),

2499.
Importation des animaux des colons (int.),

2819.
Comité de l'agriculture (sur ni. -Sproule), 3152.
Président du Sénat (sur B.), 3155.
Le commandant Boulton, 3159.

ORATEUR, HoN. M. PETER WHITE (Renfrew.

nord):

Ouverture de la session, 1.
Elections contestées, 1.
Vacances, 1.
Nouveaux députés, 2.
Discours du trône, 3.
Rapport des bibliothécaires du parlement, 5.
Contestation de l'élection de Pontiac, 288.
Message de S.E.-Accusations contre sir A. -P.

Caron, 293.
Subsides (en comt.), 358 et suiv., 427, 1131,

2304, 2305, 3047, 3049, 3052, 3080.
Message de S.E.-Le Canada et Terreneuve,

42ý, 452.
Election de L'Islet, 589.
Explications personnelles-Davin-article de

l'Empire, 649.
101
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ORATEUR, Ho*. M. PETER WHRITE-Suite.

Message de S.E.-Budget supplémentaire de-

1893, 720.
Vacance dans Vaudreuil, 1419.
Message de S.E.--Réponse à l'adresse, 1537.

Traité de commerce afee a
France, 1627.

" ." Négociations avec les Etats-
Unis, 1627.

Questions pendantes entre
le Canada et Terreneuve, 2018.

Message de S.E.-Estimations supplémentaires
additionnelles pour 1892-1893, 2284.

M. Brodeur, M.P., et l'amendement-McCarthy
(rép.),'2286.

Procès Connolly, 2400.
Message de S.E.-Budget supplémentaire de

1893-94, 2751.
Observance du dimanche (sur int.-Charlton),

2778.
Election de Middlesex-sud (certificat), 3081.
Lettre du secrétaire de S.E. pour prorogation,

3125.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 3137.
Message de S.E.--Prorogation, 3160.

ORATEUR-SUPPLÉANT, M. J.-G.-H. BER-

GERON, (Beauharnois):

Les témoins et la preuve (sur B.), 1517.
Subsides (en com.), 2625.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2657, 2658.

OUIMET, HoN. M. JOSEPH-ALDRIC (Laval):

Lieutenant-gouverneur du N. -B., 80.
Réclamation de MM. C. et Z. Roy (rép.), 133.
Thomas F. -X. Berlinguette (rép.), 133.
Brise-lames de West-Point, I.P.-E. (rép.), 201.

" " de Miminigash (rép.), 201.
Havre de Cascumpèque (rép.), 201, 543.
Brise-lames de Rustico (rêp.), 294.

" " de Sandford, N.-E. (rép.), 295.
Contrats pour la fourniture de charbon (rép.),

295.
Brise-lames de Wood-Island (rép.), 304.
Subsides (en comité), 434, 1159, 1163, 1166,

1168, 1895, 1919, 1924, 1925 et suiv., 1937,
1939 et suiv., 1943, 1944, 1947, 1960 et suiv.,
2312,2313,2315,2316,2321,2324,2326,2335,
2588, 2589, 2590, 2591, 2595, 2599,2603,2606,
2610, 2611,2613, 2625,2628, 3039, 3042, 3043,
3063.

Contrat de la jetée de Digby (rép.), 453.
Ministère des Travaux publics (rapp.), 769.-
Quais à Kamouraska (rép.), 771
Brise-lames à New-Harbour. N.-E. (rép.), 772.
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OUIMET, HoN. M. JOSEPI-ALDRIC-Suite.

Bureaux des Douanes, Saint-Tean, N. -B. (rép.),
773.

Employés sous la surveillance de F.-X. Berlin-
guet (rép.), 774.

.aBureau du gouvernement à Toronto (rép.),
921.

Hôpital militaire de Winnipeg (rép.), 1011.
Retraite de M. J.-F. Baillairgé (rép.), 1011.
Bail entre le gouvernement et MM. McCarthy

(rép.), 1012.
Salaire de M. James Howden (rép.), 1012.
Réelamation <le MM. Mongeau, etc. (rép),

1012.
Quai de Sainte-Anne de Sorel (rép.), 1181.
Commissaire du havre de Montréal (rép.),

1356.
Bureau de poste de Fraserville (rép.), 1362.
Jetée à Yamachiche (rép.), 1363.
Représentation à la Chambre des Communes

(sur B.), 1443.
Rapport dela commission duservice civil (rép.),

1561.
Ecoles séparées du Manitoba (Débat sur m.-

Tarte), 1784.
M. Thonias Breen (rép.), 1969.
M. Joseph Rosa (rép.), 1969.
M. C.-E. Michaud (rép.), 1969.
M. Arsène Cloutier (rép.), 1970.
Ecluses sur la rivière du Lièvre (rép.), 2121.
Brise-lames à Rustico (rép ), 2145.
Améliorationsde la rivière des Espagnols(rép.),

2344.
Havre de Port-Albert (rép.), 2345.
Quai de l'Ile Perrot (rép.), 2346.

" de la Pointe à Valois (rép.), 2346.
" du village'de Vaudreuil (rép.), 2346.

Corruption aux élections (sur B.), 2399.
Procès-Connolly (m.), 2400.
Amendement au code criminel de 1892 (sur B.),

2488.
Commission-Caron (sur m.-Edgar), 2582.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2657.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 2678,

2713, 2714.
Président du Sénat (sur B.), 3155.

PATERSON, M. WILLIAM (Brant-sud):

Subsides (en com.), 178, 181, 255, 385, 511, 533,
539, 1164, 1551, 1873, 1963, 3007, 3044.

Le budget (discours), 665.
Relevés du recensement (sur int.-Cartwright),

1534.
Fermeture de l'Exposition Colombienne le

dimanche (sur ni. -Charlton), 1992.
Modifications au tarif, 2892.

PATTERSON, HON. M. JAMES-C. (Huron-ouest):

Ministère de la milice (rapp.), 71.
Approvisionnements de la milice, 77.
Exercices de tir (rép.), 202.
Habillements militaires (rép.), 203.
Subsides (en com.), 490,493, 494, 496, 502,505,

507, 514, 528, 534, 539, 540, 2293, 2296,
2297, 2973, 3053.

Vieux magasin du Fort-Georges (rép.), 1358.
Terrain de la garnison-Annapolis, N.-E.

(rép.), 1359.
Echanges militaires (rép.), 1360.
Bill (n0 74) concession des terres aux miliciens

en activité de service dans le N.-O. (du
Sénat), 1ère lect., 1493; 2e lect. (en comité),
et 3e lect., 2895.

Réparations faites à la salle d'exercices mili-
taires de Québec (rép.), 2344, 2558.

Contrôleur des Douanes à Kingston, 2468.
Le lieutenant-colonel Amyot (rép.), 2481.
Officiers commandant les bataillons volontaires

(rép.), 2481.
Bill (nQ 118) modifiant l'acte relatif au Collège

militaire Royal (1ère lect.), 2717 ; 2e lect.
3102; en comité, 3103; 3e lect., 3103.

Pensions eux militaires (sur rés.-Prior), 2734.
Collège militaire Royal (résol.), 2964.
Cartoucherie du Canada (sub.), 2973.

PATTERSON, M. WILLIAM-A. (Colcheter):

Traitements des maîtres de poste de la cam.-
pagne (int.), 392.

PELLETIER, M. L.-CONRAD (Laprairie):

Corruption dans les élections (sur B.), 2175.

PERRY, M. STANISLAS-F. (Prince, LP.-E.):

Gardien de quai à Tignish (int.), 135.
Subsides (en comité), 175, 1156, 1904, 2595,

2739.
Brise-lames à West-Point, I. P.-E. (int.), 201.

" de Mimiaigash (int.), 201.
Havre de Cascumpèque (int.), 201, 543.
Station de Killdare (int.), 545.
Le budget (disc.), 1253.
Concessions de bancs d'huîtres (int.), 1360.
Chef de section-ch. de fer de l'LP.-E. (int.),

1970.
Tunnel entre l'Ile du P. -E. et la terre ferme

(m. p. doc.), 2122.
Destitution d'employés-ch. de fer de l'I.P..E.

(m. p. doc.), 2148.

POPE, M. RUFUS-R. (Compton):

Droits sur le maïs (m.), 393.
Bill (n° 51), ch. de fer du Sud-Est, Ire lec.,

704 ; 2e lec., 769.
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POPE, M. RUFUs-H.-Suite.

Bill.(n° 57), ch. de fer de Montréal à l'Atlan-
tique, ire le., 769; 2e lec., 961 ; (en com.),
et 3e lec., 1519.

Bill (n° 84), ch. de fer canadien du Pacifique,
ire lec., 1627.

Marque du fromage (sur m. -Reid), 2011.

PRIOR, M. EDWARD-G. (Victoria, C.-A.):

Hôpital de marine, Victoria, C.-A., 1104.
Steamer Quadra (m. p. doc.), 1995.
Revenu des provinces (m. p. doc.), 1996.
Dépenses fédérales dans les provinces (m. p.

doc.), 1996.
Subsides (en comité), 2323.
Pensions aux -militaires (disc. et rés.), 2726.

REID, M. JouN-D. (Grenile-sud):

Chenal des rapides du Galop (ni. p. doc.),
1362.

Marque du fromage (n.), 2000, 2010.

RIDER, M. TiMoTHY-B. (Stanstead):

Port des lettres (int.), 547.
Marque du fromage (sur m.-Reid), 2009.
Machines électriques pour la compilation du

recensement (int.), 2121.
Entreprises agricoles (int.), 2122.
urruption dans les élections, 2183.
Engrais artificiels (int.), 2777.

RINFRET, M. CÔME-ISAÏE (Lotbiniére):

Reviseur de Richmond et Volfe (int.), 296.
Bureau de commerce de Bristol et le "French

Cheese" (ni. p. doc.), 305.
Subventions aux chemins de fér (sur rés.),

2814.
Subsides (en comité), 3023.

ROOME, M.WILLAM-FREDERIc (Middlesex.nord):

'Bill (n' 45) Cie de transport et de chemin de
fer de Cleveland, Port-Stanley et London,
etc., Ire lec., 769; en comité et Se lec., 2376.

ROSS, M. HuGo-H. (Dunda8) :

Le budget (disc.), 990.
Marque du fromage (sur m.-Reid), 2002.
Subsides (en comité), 3053.

ROWAND; M. JAMEs (Bruce-oue8t):

Droits sur le maïs (sur m. -Pope), 413.
Quarantaine des animaux aux Etats-Unis

(int.), 543.
. Industries de Port.Elgin (int.), 2341.
Industries de la ville de Kincardine (int.),

3086.
101j

SCRIVER, M. JULIUs (Huntingdon):

Commission royale-trafic des liqueurs (int.),
294.

Subsides (en comité), 1880, 1885.
Fermeture de l'Exposition Colombienne le
. dimanche (sur m.-Charltonl, 1985.
Bills d'intérêt privé (sur m.), 2033.

SEMPLE, M. ANDREW (Wellington.centre):

Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),
142.

Le budget (disc.), 995.
Ecoles du Nord-Ouest (ni. p. doc.), 2012.

SMITH, sIR DONALD, C.C.M.G. (Montréal-Oue8t):
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse, 1488.

SMITH, M. WILLIAM (Ontario-8ud) :

Abatage des porcs en entrepôt (int.), 134 ; (m.
p. doc.), 305.

Le budget (dise.), 924.

SOMERVILLE, M. JAMES (Brant-nord):

Subsides (en comité), 192, 241, 242, 244, 247,
250, 251, 254, 255, 258, 260, 265, 365, 369,
372, 374, 425, 428, 494.

Ecoles du Manitoba: frais judiciaires (int.),
- 294.

Destitution d'employés du pénitencier de
Kingston-enquête (m. p. doc.), 776.

Relevés du recensement (sur int. -Cartwright),
1533.

Surintendant des inspecteurs-mesureurs de bois
aux Trois-Rivières (int.), 1560.

SPROULE, M. THOMAS-S. (Grey-est):

Importation du saindoux (sur m. -Taylor), 226.
Interdiction du bétail canadien (m. p. doc.),

299.
Subsides (en com.), 377, 379, 427, 1888, 2305,

2333.
Bill (n0 16) Cie du ch. de fer de Mount Forest,

Markdale et Meaford, Ire lec., 321 ; 2e lec.,
422.

Bill (n 26) concernant le havre de Thornbury,
sur la baie Georgienne, Ire lec., 483; 2e lec.,'
543 ; en comité et 3e lec., 2311.

Interrogatoire des témoins-Interdiction du
bétail canadien dans les ports de la Grande-
Bretagne (m.), 590.

Bill (n° 46) compagnie dite " The Ocean Fide-
lity Guarantee Corporation ", Ire lec., 704;
2e lec., 769 ; en comité et 3e lec., 1519.

Le budget (disc.), 857.
Droits d'exportation sur les billots (m. et disc.),

1184.
Corruption dans les élections (sur B.), 1385.
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SPROULE, M. THoMAS.-Suite.

Droits sur le fil d'engerbage (sur ni. -Mulock),
1408.

Marque du fromage (sur m. -Reid), 2003.
Grains eu entrepôt (sur i. -Davin), 2014.
ContrKïeur des Douanes à Kingston, 2449.
Bili (n0 111) corporations de détectives et les

agences mercanti-s, lre lec., 2544.
Pensions du service civil (sur B.), 2795.
Comité de l'agriculture (rapp.), 3151.
Le commandant Boulton, 3159.

STAIRS, M. JOHN.-FITZ-WILLIAM (Halifax):

Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),
210.

Bill (n0 41) Compagrie Orientale de dépôt, Ire
lec., 645 ; 2e lec., 734; en comité et 3e lec.,
1519.

Bill (n° 64) Cie manufacturière maritime, ire
lec., 1093 ; 2e lec., 1180.

Bill (nQ 98) Cie d'épargne et de prêt du Canada-
est, Ire lec., 2116; 2e lec., 2311 ; en comité
et 3e lec., 2500.

Subsides (en com.), 2975.
Primes aux pêcheurs (sub.), 2975.

STEVENSON, M. JAMEs (Peterborouçgh-ouest):

Réforme du tarif (sur n.-McCarthy), 2228.

SUTHERLAND, M. JAMES (Oxford-nord):

Sur explications personnelles-Charlton, 341.
Bill (n- 20), Cie de pont de Buffalo et Fort

Erié, ire lec., 389; 2e lec., 517 ; 3e lec., 1180.
Bill (n 93), divorce-James Balfour (du Sénat),

Ire lec., 1904 ; 2e lec., 1967 ; en comité et 3e
lec., 2500.

Bill (n0 94), divorce-Robert Young Hebden,
(du Sénat), ire lec., 1965 ; en comité et 3e
lec., 2500.

Bill (n0 95), divorce-Edward-H. Heward (du
Sénat), Ire lec., 1965; 2e lec., 1968; en
comité et 3e lec., 2,312.

Bill (n0 82), divorce-Martha Ballantyne (du
Sénat), 2e lec., sur division, 1966; en comité
et 3e lec., 2312.

Modifications à l'acte des assurances (sur B.),*
2666 et suiv.

TARTE, M. J.-1SRAEL, (L'Islet):
Les houillères de la N. -E.--Députation auprès

(le S. E., 715.
Phidime Bélanger (int.), 772.
Le budget (disc.), 910.
Ecoles separées du Manitoba (dise.), 1564;

(m.), 1587.
M. Arsène Cloutier (int.), 1970.
Procès et condamnation de R. H. McGreevy

et 0. E. Murphy (m. p. doc.), 2148.

TARTE, M. J.-ISRAEL-Suite.

Traité avec la France (sur int.), 2200.
Administration de la justice dans la province

de Québec, 2914.
Explications personnelles-article de la Gazette

de Montréal, 3126.

TAYLOR, M. GEoRGE (Leeds-sud):

Importation du saindoux (i. et disc.), 221.
Bill (n0 39) Compagnie d'assurance " Ocean ",

Ire lec., 645 ; 2e lec., 734 ; en comité et .3e
lec., 1519.

Règlements de quarantaine contre le bétail
canadien aux Etats-Unis (int.), 647.

Bill (nQ 59), Cie de transport du Canada, Ire lec.,
843 ; 2e lec., 961 ; en comité et 3e lec., 1753.

Marque du fromage (sur m. -Reid), 2007.
Réforme du tarif (sur m.-McCarthy), 21f2.
Ch. de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo,

3e lec., 2751.
Subsides (en comité), 3049.
Marque du fromage (sur B.), 3134.

TEMPLE, M. THOMAS (Yor-k, N..-B.) :

Privilège-Division-Droits sur le maïs, 1440.

THOMPSON, HONORABLE sir JOhN, C.C.M.G.
( Antigonish) :

Bill (n° 1), prestation des serments d'office, Ire
lec., 3.

Comités permanents (m.), 4, 70 ; (listes), 288,
1093.

Rapport du ministère de la Justice, 5.
Mort de M. Armstrong, 6.
Adresse en réponse au discours du trône (débat),

24 ; (m.), 69.
Commission d'économie interne (message), 70.
Lieutenant-gouverneur du N.-B. (sur int.-Da-

vies), 72, 1558.
Acte des droits d'auteur (int.), 133.
Abatage des porcs en entrepôt (rép.), 134.
Droits sur le fil d'engerbage (sur m.-Mulock),

164.
Les Iles Sandwich (rép.), 198.
Règlements relatifs aux animaux en Angleterre

(rép.), 201.
Bills; d'intérêt privé (in.), 227.
Dettes du comté de Pontiac, 230, 237.
Subsides (en comité), 243, 250, 261, 268, 270,

271, 278, 282, 283 et suiv., 348, 1113, 1118,
1120, 1122, 1129, 1131, 1135, 1146, 1492,
1537, 1547. ,

Ecoles du Manitoba-frais judiciaires (rép.),
294, 1009.

Traitement des employés civils (rép.,), 295.
Commission royale-accusation contre air A.

Caron (rép.), 296, 1253.
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THOMPSON, HoN. six Jons-Stuite.

Correspondance avec Terreneufe (rép.), 296.
Ecoles du Manitoba (rép.), 296,-589, 1014 ; (sur

int. -Laurier), 1251; (m.), 1384 ; (rép.), 1439;
(débat sur m.-Tarte), 1598.

Réseau télégraphique de l'Empire (rép.), 298.
Négociations avec le gouvernement américain

(sur m.-Tisdale), 308, 313.
Service civil (rép.), 319.
Bill (n0 23) concernant les témoins et la preuve,

ire lec., 390 ; 2e lec., 1494 ; en comité, 1494,
1506, 1507, 1510, 1513, 1514, 1516, 1519;
3e lec., 1564.

Service postal entre Campbellton et le Bassin
de Gaspé, 391.

Havre du Cap Travers (rép.), 393.
Négociations avec Terreneuve, 455.
Traité entre la France et l'Angleterre (rép.),

457, 1252.
Vote obligatoire (sur B.), 471.
Droits sur le pétrole (sur m.-Cleveland), 474.
Cour Suprême (rép.), 488, 489.
Mercredi des cendres-ajournement (m.), 542.
Emploi de C. S. Clark (rép.), 547.
Comité d'agriculture et de colonisation-Nou-

veaux membres (m.), 589.
Commerce avec la Grande-Bretagne (rép.), 590.
Bill (n° 42) relatif à la représentation, 1re léc.,

646; 2e lec., 1442; en comité, 1442; 3e lec.,
1443.

Bill (n°43) amendement au code criminel de
1892, Ire lec., 645.

Les houillères de la N.-E.-Députation auprès
de S. E., 714.

Districts judiciaires de Gaspé et Chicoutimi
(rép.), 771.

Commission-Herchmer (rép.), 774.
Employés de la Chambre des Communes et du

Sénat (rép.), 775.
Mort de M. Gordon, 842.
Bref d'élections pour le comté de Middlesex-

sud (rép.), 924, 1014, 1172.
Destitution du constable Gibeau (rép.), 1013.
Débats sur le tarif (m.), 1093.
Service postal océanique (sur int.-Kenny),

1094.
Hôpital de marine de Victoria, C.-A., 1107.
Service des boués de Digby et Annapolis (rép.),
• 1181.
Intérêts canadiens aux Iles Sandwich (rép.),

1182.
Affaires du gouvernement (m.), 1250, 1438,

1722.
Bureau du travail (rép.), 1359.
Avocats canadiens-français (rép.), 1361.
Corruption dans les élections (sur B.), 1387.

THOMPSON, HoN. siR JoHN-Suite.

Cens électoral (sur B.-Choquette), 1415.
Bill (n° 73), amendements à l'acte de la repré.

sentation des T. du N.-O., Ire lec., 1419.
Prétendues coalitions des fabricants de coton

(rép.), 1438.
Droits d'auteur (rép.), 1443.

Les houillères de la Nouvelle-Ecosse, 1475.
Comté de Vaudreuil (rép.), 1494, 1558.
Employés civils et les élections municipales

(rép.), 1494.
Relevés du recensement (sur int. -Cartwright),

1533.
Magistrature de la province de Québec (rép.),

1562.
Employés français du service civil (rép.), 1563.
Maître de poste de Saint-Thomas (rép.), 1724.
Juge du comté de Prince, I.P.-E. (rép.), 1725.

TISDALE, M. DAVID (Norfolk-8td):
Négociations avec le gouvernement américain

(m. p. doc.), 306, 312.
Bill (n° 13), Convention entre le Grand Tronc

et le Pacifique et la corporation de Toronto,
1re lec., 321 ; 2e lec., 733 ; en 'comité et Se
lec., 1519.

Sur explications personnelles-Charlton, 343.
Bill (n' 15), Cie de garantie contre les voleurs

du Canada, ire lec., 321 ; 2e lec., 422.
Bill (n° 25), Ch. de fer du Grand Tronc, de la

Baie Georgienne et du lac Erié, Ire lec.,
483 ; 2e lec., 543; 3e lec., 1180.

Bill (n' 50), Cie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada, Ire lec., 704; 2e lec., 769;
en comité et 3e lec., 1925.

Bill (n° 63), Cie canadienne de force motrice,
Ire lec., 1093; 2e lec., 1180 ; en comité et
3e lec., 2311.

Les témoins et la preuve (sur B.), 1496, 1505,
1508, 1512, 1514.

Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai
(m.), 1722, 2544.

Communication par eau depuis le lac Supérieur
jusqu'à l'Océan Atlantique, sur le territoire
canadien (m. et dise.), 2348.

Ch. de fer de London à Port-Stanley (sur B.),
2375.

Contrôleur des Douanes à Kingston, 2450.
Bill (n 108), divorce Annette-Marion Goff

(du Sénat), ire lec., 2475.
Modifications à la loi criminelle (sur B.), 2640.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2648, 2656.
Ordres permanents (m.), 2649.
Subsides (en com.), 3055.

TYRWHITT, M. RICHAiD (Simeoesd):
Subsides (en com.), 504.
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VAILLANCOURT, M. CYRILLE-EMILE (Dorches-
ter) :

Ch. de fer Québec-Oriental (m. p. doc.), 302.
Avocats canadiens-français (int.), 1361.

WALLACE, M. N.-CLARKE (York-ouest, Ont.):
Subsides (en com.) 127.
Effets de ménage (rép.), 134.
Conserves alimentaires-droits (rép.), 454.
Receveur des douanes à Centreville, N. -B.,545.
Thomas-J. Watters (rép.), 648.
M. J.-J. Davidson (rép.), 1014.
Contrôleur des Douanes à Kingston (rép.),

2377; (sur disc.-Casey), 2404.
Port de Sandy-Cove, N.-E. (rép.), 2966.
Le commissaire des Douanes (rép.), 3085.

WELDON, M. RICHARD-W. (Albert):
Bill (n- 2) privation du cens électoral pour

corruption, Ire lec., 71 ; (m. p.), 2e lec., 457 ;
2e lec., 463 ; (en comité), 1385 (m.), 1415,
1416, 2149, 2160, 2172, 2176, 2183, 2185,
2377, 2384. «

Les houillères de la N.-E.-Députation auprès
de S.-E., 708, 719.

Sur explications personnelles-McNeill, 845.
Actes concernant les mines de la N.-E. (m. p.

doc.) 1384.
Les houillères de la Nouvelle-Ecosse (disc.),

1444.
Explications personnelles-articles du Daily

Transcript, 15i7.
Ecoles séparées du Manitoba (débat sur m.-

Tarte), 1746.
Bill (n° 91), modifiant l'acte concernant la Cie

dite Nora Scotia Permanent Benefît (du
Séniat), Ire lec., 1893; 2e lec., 1966; en
comité, et 3e lec., 2500.

Les témoins et la preuve (sur B.), 3092.
Président du Sénat (sur B.), 3143.

WELSH, M. WILLIAM (Queen, I.P.-E.):
Brise-lames de Wood-Island, I.P.-E. (m. p.

doc.), 303.
Service postal océanique (sur int..Kenny),

1095.
Privilège-ch. de fer de Chignectou, 1172.
Cortificats des capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1425.
Sudsides (en comité), 1896, 1909, 3068.
M. Alphonse Guay (int.), 2345.

WHITE, M. NATHANIEL-W. (Shell>urne):
Communications par bateaux à vapeur entre

Halifax et Saint-Jean, 1491.
Amendements au code criminel de 1892 (sur B.),

2486.
WHITE, M. RoBERT-SMEATON (Uardwell):

Bill (n° 14), liquidation des affaires de la Cie
minière de Montréal, 1re lec., 321; 2e lec.,
733.

WHITE, M. RoBERT-S-mEAToN-Suite.
Bill (n° 2), serments et sociétés illicites, Ire

lec., 390.
Bill (n° 62), Cie d'assurance Equité, Ire lec.,

1093; 2e lec., 1180 ; en comité, et 3e lec.,
1966.

Bill (n° 15), Cie de garantie contre les voleurs
du Canada, 3e lec., 1128.

WILSON, M. URiAH (Lennox):

Le budget (disc.), 970.
Acte des poids et mesures (int.), 1968.

WOOD, M. Join-FIsHER (Brockville):

Revenu de l'intérieur (rapp.), 5.
Falsification des substances alimentaires

(rapp.), 5.
Subsides (en com.), 122, 1128, 1890, 3008,

3078.
Saisie de tabac (rép.), 546.
Inspection des compagnies de lumière électri-

que (rép.), 1559.
Surintendant des inspecteurs-mesureurs de bois

aux Trois-Rivières (rép.), 1560.
Droits d'accise sur le tabac (rép.), 1562.
Inspecteur-mesureur de bois Duggan (rép.),

1968.
Acte <les poids et mesures (rép.), 1968.
Brasseries et distilleries (rép.), 2336.
Droits sur le tabac (rép.), 2345.
Contrôleur des Douanes à Kingston, 2438.
Bill (n0 112) concernant l'inspection du pétr>le,

Ire lec., 2636 ; 2e lec., et en com.,-3104;
3e lec., 3130.

Amendement à la loi criminelle (sur B.), 2641.
Commissaires à l'Exposition Colombienne (sur

rés.), 2650.
Bill (n° 120) modifiant de nouveau les Statuts

revisés concernant les conserves alimentaires,
lre lec., 2717.

Engrais artificiels (rép.), 2777.
Flottage du bois (sur B.), 2816.
Pêcheries-Provinces maritimes (rép.), 3082.
Marque du fromage (sur B.), 3135, 3136, 3137.

WOOD, M. JosIAH (Westmoreland):

Subsides (en com.), 492, 1899, 1910, 2746.
Les houillères de la N.-E.-Députation auprès

de S. E., 712.
Certificats aux capitaines et seconds de navires

(sur B.), 1433.
Inspection du pétrole (sur B.), 3113.

YEO, M. JoHN (Prince, LP.-E.):

Havre du cap Traverse (int.), 393.
Subsides (en com.), 1160, 1166, 1917, 2597,

3070.
Tunnel entre I.P.-E. et la terre ferme (sur m.

p. doc.), 2131.
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ABATAGE des bestiaux en Angleterre (int.), 201.
ABATAGE des pores en entrepôt (int.), 134 ; (m. p.

doc.), 305. ,
ACCUSATIoNS contre sir Adolphe Caron-Message

transmettant le rapport des commissaires,
293.

ACCUSATIONS contre sir Adolphe Caron-Rapport
des commissairez (int.), 296.

AccUSATIoNS contre sir Adolphe Caron (int. -Edgar),
1252, 1966 ; (discours-Edgar et débat), 2500,
2561.

ACCUSATIONS contre Lawrence Herchmer (int.),
2119.

ADMINISTRATION de la justice dans, la province de
Québec (débat sur accusations-Tarte), 2914.

ADRESSE en réponse au discours du trône (débat),
6; (amendement-Laurier), 24.

AFFAIRES de la chambre (m.),1722, 2191, 2636,2716;
(int.) 2560, 3085, 3148.

AFFAIRES des Sauvages (rapport), 1721 ; (sub.),
3147.

AGENCES commerciales (sub.), 3023.
AGRICULTURE, blé " Ladoga" et orge à deux

rangs (int.), 1360.
AGRICULTURE, employés surnuméraires (int.), 546.
AGRICULTURE et colonisation, comité (liste), 292,

589.
AGRICULTURE (rapport), 1010.
AGRICULTURE, rapport du comité de l', 3151.
AGRICULTURE (sub.), 109, 265.
AMIRAUTÉ de Québec-Salaire du registraire (sub.),

278.
AMYOT, lieutenant-colonel (int.), 2481.
ANIMAUx, cruauté envers les (B.), 200.
APPROVISIONNEMENTS militaires (sub.), 93.
ARBITRES officiels (sub.), 277.
ARCHIVFS (sub.), 367.
ARGENT canadien et américain (int.), 1359.
ARMSTRoNG, mort de M., 5.
ASSOCIATION catholique de bienfaisance mutuelle

du Canada (m.), 1009 ; (B.), 1250, 1384.

ASSURANCE de l'Amérique Britannique (B.) 1493,
1558.

ASSUBANCE des bestiaux (B.), 2748.

ASSURANCE des manufacturiers (B.), 589, 734.
ASSURANCE du Canada (B.), 589, 734.

ASSURANCE du service civil (B.), 227. 2901.
ASSURAKCE " Equité " (B.), 1093, 1180, 1966.
ASSURANCE maritime (B.), 645.
ASSURANCES, modifications à l'acte des (B.), 2189,

2659.
AUDETTE, A. A. -Appointements (sub.), 278.
AUDITEUR général (rapport), 5.
AYLMER, Ont., industries d' (int.), 2762.
BAIL entre le gouvernement et MM. McCarthy

(int.), 1012.
BAILLAIRGÉ, M. F.-G., retraite (int.),1011.
BALFOUR, James, 1967.
BANQUE de Montréal, correspondance (int.), 1724.
BANQUES, erreur dans l'acte des (B.), 1493.
BANQUES et Commerce, comité (liste), 29'2.
BARRAGE Wascana, Régina (sub.), 1168.
BATAILLONS volontaires, officiers (it.), 2481.
BATEAUX à vapeur entre Halifax et Saint-Jean, N. -

B., 1490.
BEAUX-ARTS, galerie nationale (sub.), 2613.
BéLANGER, Phidime (int.), 772.
BELLAVANCE, Ferdinand (int.), 2116.
BERLINGUET, employés sous la surveillance de M.

(int.), 774.
BERLINGUET, Thomas-F.-X. (int.), 133.
BESTIAUX, assurance (B.), 2748.
BESTIAUX atteints de tubeiculose (int.), 1013.
BESTIAUX canadiens, séquestration (int.), 2343.
BESTIAUX, transport (int.), 2343.
BÉTAIL américain au Nord-Ouest (int.), 772,, 1011.
BIBLIOTHÈQUE (sub.), 1132.
BIBLIOTHÈQUE, employés de la (sub.), 363.
BILLETS fédéraux : commission et rachat (sub.), 102.
BILLETS fédéraux: impression (sub.), 103.
BILLOTS : droit d'exportation, 2941.

BILLS :

Bill (n° 1), Prestation des serments d'office (sir
John Thompson), Ire lec., 3.-

Bill (n° 2), à l'effet de priver du cens électoral
toute personne qui a vendu son vote (M.
Weldon), Ire lec., 71; 2e lec., 457, en comité,
1385; (m. pour comité) 1415, 2149, 2377.

Bill (n0 3), à l'effet de modifier l'aete des sau-
vetages (M. Costigan), 1ère lec.,. 71 ; Selec.,
1895.



INDEX.

BILLS-Suie.

Bill (ne 4), cens électoral (M. Choquette), 1ère

1., 71 ; 2e 1., 1415.
Bill (n 5), pour assurer la meilleure observan-

ce du dimanche (M. Charlton), Ire lec., 132.
Bill (n0 6), modifiant l'acte d'inspection des

bateaux à vapeur (M. Costigan), Ire lec., 132;
2e lec., et en comité, 2286.

Bill (n0 7), abrogeant l'acte du cens électoral
(M. Charlton), Ire lec., 199.

Bill (n° 8), à l'effet de rendre le vote obligatoi-
re (M. Amyot), Ire lec., 199 ; m. p. 2e lec.,
422, ni. p. 2e lec., rejetée, 463.

Bill (n° 9), modifiant l'acte du service civil (M.
Choquette), Ire lec., 199.

Bill (n° 10), cruauté envers les animaux (M.
Coatsworth), Ire lec., 200.

Bill (n 11), concernant l'assurance du service
civil par le gouvernement (M. Foster), Ire
lec., 227 ; 2e lec., 2901 ; en comité, 2906,
3088; 3e lec., 3088.

Bill (n 12), déterminant la journée de travail
des ouvriers et manouvres, à l'emploi de
l'Etat ou des entrepreneurs et sous-entrepre-
neurs de l'Etat (M. Lépine), Ire lec., 293.

Bill (n0 13), pour mettre à effet une convention
intervenue entre la Compagnie du chemin de
fer du Grand Tronc, la Compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique et la corpora.
tion de la ville de Toronto (M. Tisdale), Ire
lec., 321 ; 2e lec., 733 ; en comité et 3e lec.,
1519.

Bill (n0 14), pour liquider les affaires de la
Compagnie minière de Montréal (M. Whi e,
Cardwell), Ire lec., 321 ; 2e lec., 733.

Bill (n0 15), constituant en corporation la Com-
pagnie de garantie contre les voleurs du
Canada (M. Tisdale), Ire lec., 321 ; 2e lec.,
422 ; 3e lec., 1128.

Bill (n0 16), pour amender l'acte constituant
en corporation la Compagnie du ch. de fer
de Mount Forest, Markdale et Meaford (M.
Spioule), Ire 1., 321 ; 2e 1., 422.

Bill (n' 17), concernant la Cie du ch. de fer
Saint-Laurent et Adirondack (M. Bergeron),
lre lec., 321 ; 2e lec., 422 ; en comité, et 3e
lec., 1519.

Bill (n' 18) modifiant de nouveau l'acte des
douanes (M. Davin), Ire lec., 321.

Bill (n' 19), concernant la Société de prévoy.
ance et de prêt de Hamilton (M. 1McKay),
Ire lec., 389 ; 2e lec., 517; 3e lec., 1128 ;

Bill (n° 20), modifiant l'acte constitutif de la
Cie de pont de Buffalo et Fort Erié (M.
Sutherland), Ire lec., 389 ; 2e lec., 517 ; 3 e
lec., 1180.

BILLS--Suite.

Bill (n° 21) conférant certains pouvoirs à la
corporation municipale de la ville de Calgary
(M. Davis), Ire lec., 389 ; 2e lec., 734.

Bill (n° 22) concernant les serments et les
sociétés illicites (M. White), Ire lec., 390.

Bill (n° 23) concernant les témoins et la preuve
(sir John Thompson), Ire lec., 390; 2e lec.
et en comité, 1494, 1519 ; 3e lec., 1564
(amendements du Sénat), 3088.

Bill (n0 24) Cours Suprême et de l'Echiquier
(M. Lavergne), Ire lec., 452 ; 2e lec., 1415,
en comité et 3e lec., 2400.

Bill (n° 25) Compagnie de ch. de fer du Grand
Tronc, de la Baie Georgienne et du lac Erié
(M. Tisdale), lre lec., 483 ; 2e lec., 543; 3e
lec., 1180.

Bill (n° 26) concernant le havre de Thorn-
bury, sur la Baie Georgienne (M. Sproule),
Ire lec., 483 ; 2e lec., 543 ; en comité et 3e
lec., 2311.

Bill (n° 27) modifiant l'acte des pensions du
service civil (M. Foster), Ire lec., 487 ; 2e
lec., 2780'; en comité, '2796, 2801 ; 3e lec.,
3081.

Bill (t° 28) modifiant l'acte des territoires du
N. .0. (M. McCarthy), 1re lec., 542.

Bill (n' 29) modifiant l'acte du service civil
(M. Costigan), Ire lec., 542 ; (m. p. 2e lec.),
2491 ; bill retiré, 2816.

Bill (n° 30) modifiant l'acte des élections fédé.
rales (M. Belley), Ire lec., 543 ; 2e lec.,
1415.

Bill (n' 31) chemin de fer des Comtés du Centre
(M. Bain, Soulanges), Ire lec., 589 ; 2e lec.,
734; Se lec., 1180.

Bill (n° 32) Compagnie d'assurance sur la vie
du Canada (M. McKay), Ire lec., 589 ; 2e
lec., 734; en comité et 3e lec., 1962.

Bill (n0 33) Compagnie d'assurance des manu-
facturiers (M. Denison), Ire lec., 589 ; 2e
lec., 734 ; en comité et 3e lec., 1519.

Bill (n0 34) constituant en corporation les
Forestiers du inonde (M. Marshall), Ire lec.,
589 ; 2e lec., 734 ; en comité et 3e lec., 1966.

Bill (n0 35) constituant en corporation la Com-
pagnie d'irrigation de Galgary (M. Davis,
Alberta), Ire lec. 5,89'; 2e lec., 734 ; en comité
et 3e lec., 2376.

Bill (n0 36) constituant en corporation la Com-
pagnie hydraulique de Calgary (M. Davis,
Alberta), Ire lec., 589; 2e lec., 734; en
comité et 3e lec., 2376.

Bill (n0 37) modifiant la loi criminelle de 1892
(M. Dickey), Ire lec., 590.
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BILLS-Suite.

Bill (n0 38) Compagnie du chemin de fer des
comtés de l'Ouest (M. Mills, Annapois), Ire
lee., 645 ; 2e lee., 734 ; 3e lec., 1180.

Bill (n0 39) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance contre les accidents mari-
times (M. Taylor), Ire iec. 645: 2e lec.,
734 ; en comité et 3e lec., 1519.

Bill (n0 40) constituant en corporation la com-
pagnie des terres du N.-O. canadien (M.
Denison), Ire lec., 645; 2e lec., 734; en
comité et 3e lec., 1753.

Bill (n0 41) constituant en corporation la com-
pagnie Orientale de dépôt (M. Stairs), Ire
lee., 645; 2e lee., 734; en comité et 3e lec.,
1519, 1558.

Bill (nO 42) modifiant la loi concernant la repré-
sentation (sir John Thompson), Ire lec., 646;
2e lec. et en comité, 1442 ; 3e lec., 1443.

Bill (n° 43) modifiant la loi criminelle de 1892
(sir John Thompson), Ire lee., 646; 2e lec.
et en comité, 2482, 2637 ; Se lec., 2646.

Bill (n0 44) chemin de fer du Manitoba et du
Sud-Est (M. LaRivière),1re lec., 704; 2e lee.,
769; en comité et 3e lec., 1519.

Bill (n0 45) Compagnie de transport et de che-
min de fer de Cleveland, Port-Stanley et
London (M. Roonie), Ire lec., 704; 2e lec.,
769; en comité et 3e lee., 2376.

Bill (n0 46) constituant en corporation la Com-
pagnie dite " The Ocean Fidelity Guarantee
Corporation " (M. Sproule), Ire lee., 704 ;
2e lec., 769 ; en comité et 3e lec., 1519, 1558.

Bill (n0 47) chemin de fer de London à Port-
Stanley (M. Moncrieff), tre lec., 704; 2e lec.,
769 ; en comité et 3e lec., 2375.

Bill (nQ 48) chemin de fer de Port-Arthur,
Duluth et Occidental (M. Macdonell), Ire
lee., 704; 2e lec., 769 ; en comité et 3Slec.,
1519.

Bill (n0 49) ch. de fer de l'Atlantique au Paci-
fique (M. Fauvel), ire lee., 704; 2e lec., 769;
en comité et 3e lee., 3212.

Bill (n° 50) ch. de fer du Grand-Tronc (M. Tis-
dale), Ire lec., 704 ; 2e lec., 769 ; en comité
et Se lec., 1925.

Bill (n0 51) ch. de fer du Sud-Est (M. Pope),
ire lec., 704; 2e lee., 769.

Bill (n0 52) ch. de fer urbain de Calgary (M.
Davis, Alberta), ire lee., 705 ; 2e lee., 769;
en comité et 3e lec., 2673.

Bill (n0 53) Cie de ch. de fer et de houille
d'Alberta (M. Davis, Alberta), Ire le., 705;
2e lec., 961; en comité et Se lee., 1558.

BILLS-Suite.

Bill (n° 54) Cie d'irrigation d'Alberta (M.
Davis, Alberta), Irelec., 705; 2e lec., 961;
en comité et 3e lee., 2376.

Bill (n° 55) ch. de fer du lac Erié et de la
rivière Détroit (M. MeGregor), Ire lec., 769;
2e lec., 961 ; en comité et 3e lec., 1519.

Bill (n° 56) à l'effet de faire revivre et amender
l'acte constituant en corporation la Cie de
eh. de fer et de bacs de Moncton et de l'Ile
du Prince-Edouard (M. McInerney), Ire lec.,
769 ; 2e lec., 1384, 3e lec., 2148.

Bill (n° 57) modifiant l'acte constitutif de la
Cie du ch. de fer de Montréal à l'Atlantique
et à d'autres fins (M. Pope), Ire lec., 769 ; 2e
lee., 961 ; en comité et Se lec., 1519.

Bill (n0 58) Cie de téléphone automatique
et d'électricité du Canada (M. Girouard,
Jacques-Cartier), Ire lee., 769 ; 2e lec., 1128;
en comité et 3e lee., 2312.

Bill (n° 59) Cie de transport du Canada (M.
Taylor), tre lec., 843; 2e lec., 961 ; en
comité et 3e lee., 1753.

Bill (n0 60) droits d'exportation sur le bois de
construction (M. Charlton), Ire lee., 920.

Bill (n0 61) concernant les deniers payables
provenant de certaines procédures devant le
parlement (M. Foster), Ire lec., 1010; 2e
lee., en comité et 3e lee., 1895.

Bill (n0 62) pour faire revivre et modifier la
charte de la Cie d'assurance l' "Equité, ", et
pour changer son nom en celui de Cie d'assu-
rance Saint-Laurent (M. White, Cardwell),
Ire lec., 1093; 2e lee., 1180; en comité et
3e lec., 1966.

Bill (n0 63) Cie canadienne de force motrice
(M. Tisdale), Ire lec., 1093; 2e lee., 1180;
en comité et 3e lee., 2311.

Bill (n 64) Cie manufacturière maritime (M.
Stairs), ire 1093 ; 2e lee., 1180.

Bill (n0 65) modifiant la loi du cens électoral
(M. Costigan), Ire lec., 1169; bill retiré,
2816.

Bill (n°66) constituant en corporation le grand
conseil dé l'association catholique de bien-
faisance mutuelle du Canada (M. Devlin),
ire lee., 1250 ; 2e lec., 1384 ; en comité et
3e lec., 2312.

Bill (nQ 67) faisant revivre et amendant l'Acte
constituant en corporation la compagnie de
chemin de fer et de vapeurs Nord-Atlantique
(M. Frémont), Ire lee., 1250; 2e lec., 1384;
Se lee., 2148.
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BILLS-Suite.

Bill (n 68) Compagnie de chemin de fer et de
navigation de la Colombie et de Kootenay
(M. Mara), Ire lec., 1250 ; 2e lec., 1384 ; 3e
lec., 2148.

Bill (n° 69) constituant en corporation la coin-
pagnie du Canada-Atlantique et de construc-
tion de steamers (M. Forbes), Ire lec., 1419
2e lec., 1753 ; en comité et 3e lec., 2500.

Bill (n° 70) chemin de fer de Nakusp et SIocan
(M. Mara), Ire lec., 1419 ; 2e lec., 1558 ; en
comité et 3e lec., 2673.

Bill (n° 71) Compagnie du chemin de fer du
comté de Drummond (M. Cleveland), Ire
lec., 1419 ; 2e lec., 1558 ; en comité et 3e
lec., 2673.

Bill (n° 72) modifiant l'Acte relatif aux certifi-
eats des -capitaines et seconds de navires
(M. Costigan), Ire lec., 1419.

Bill (n° 73) représentation des territoires du
N.-O. (sir John Thompson), Ire lec., 1419.

Bill (n0 74) concessions de terres aux miliciens
en activité de service dans le N.-O. (du
Sénat) (M. Patterson, Huron), Ire lec., 1493;
2e lec., en comité et 3e lec., 2895.

Bill (n0 75) modifiant la loi relative aux jours
de fête (du Sénat) (M. Foster), ire lec., 1493

2e et 3e lec., 2288.

Bill (ne 76) corrigeant une erreur de bureau
dans l'acte des banques (du Sénat) (M.
Foster), 2e lec., 1493; 2e et 3e lec., 2288.

Bill (no 77) autorisant la ville de Winnipeg
d'utiliser les pouvoirs hydrauliques de la
rivière Assiniboine (M. Mills, Annapolis),
Ire lec., 1493 ; 2e lec., 1558 ; en comité et
3e lec., 2311.

Bill (n0 78) concernant la Cie d'assurance de
l'Amérique Britannique (Ni. Cockburn), Ire
lec., 1493 ; 2e lec., 1558 ; en comité et Se
lec., 2312.

Bill (n0 79) constituant en corporation la Cie
de canaux de l'Amérique du Nord (M.
McKay), Ire lec., 1556 ; 2e lec., 1966; (in.
pour comité), 2716 ; en comité et Se lec.,
2752.

Bill (n0 80) Cie du chemin de fer de Témis-
couata (M. Adams), ire lec., 1556; 2 e lec.,
1925 ; en comité et 3e lec., 2500.

Bill (n° 81) juges de session de la paix dans les
villes de Québec et de Montréal (M. Beau-
soleil), Ire lec., 1556.

Bill (n° 82) divorce-Martha Ballantyne (du
Sénat) (M. Gibson) Ire lec., 1721 ; 2e lec.,
1966 ; en comité et 3e lec., 2312.

BILLS-Suite.

Bill (n0 83) Cie du ch. de fer de Toronto,
Hamilton et Buffalo (M. Coatsworth), ire
le®c., 1627 ; 2e lec., 1753 ; en comité, 2671
3e lec., 2751.

Bill (n0 84) ch. de fer canadien du Pacifique
(M. Pope), Ire lec., 1627 ; 2e lec., 1753 ; en
comité et Se let., 2312.

Bill (n° 85) association canadienne de gaz (M.
Nlills Annapolis), Ire lec., 1627 ; 2e lec.,
1966 ; en comité et Se lec., 2500.

Bill n 86) Cie du ch. de fer de Chilliwhack (M.
Mara), Ire lec., 1627 ; 2e lec., 1753 ; en
comité et 3e lec., 2376.

Bill (n0 87) Cie des docks de la C.-A. (M.
Mara), Irelec., 1627; 2elec.,1754 ; encomité
et 3e lec., 2311.

Bill (n0 88) Cie du ch. de fer de la Vallée de la,
Nicola (M. Mara), Ire lec., 1627 ; 2e lec.,
1754.

Bill (n° 89) Cie du ch. de fer de Nelson au Fort
Sheppard (M. Mara), Ire lec., 1627 ; 2e lec.,
1754 ; en comité et Se lec., 2376.

Bill (n0 90) modifiant l'acte concernant les élec-
tions fédérales (M. Mulock), Ire lec., 1627.

Bill (n0 91) modifiant l'acte concernant la Cie
dite Yora Scotia Permanent Beneft (du
Sénat) (M. Weldon), Ire lec., 1893 ; 2e lec.,
1966 ; en comité et 3e lec., 2500.

Bill (n0 92) concernant l'acte de la marine mar-
chande (\. Costigan), Ire lec., 1722 ; 2e lec.,
2806 ; en comité, 2806 ; 3e lec., 2807.

Bill (n0 93) pour faire droit James Balfour,
(du Sénat) (M. Sutherland), Ire lec., 1964;
2e lec., 1967 ; en comité et 3e lec., 2312.

Bill (no 94) pour faire droit à Robert-Young
Hebden (du Sénat) (M. Sutherland) Ire lec.,
1965 ; i. p. 2e lec., 2033 ; 2e lec., 2149; en
comité et 3e lec., 2500.

Bill (n 95) pour faire droit à Edmond-H..
Heward (du Sénat) (M. Sutherland), Ire
lec., 1965; 2e lec., 1968; en comité et 3e
lec., 2312.

Bill (n0 96) modifiant et refondant certains
actes relatifs à la Cie du ch. de fer du Mani-
toba et du N.-O. (M. Mills, Annapolis), Ire
lec., 2033 ; 2e lec., 2149 ; en comité et 3e
lec., 2673.

Bill (n0 97) police des ports et rivières de la
P. de Q. (M. Costigan), Ire lec., 2033; 2e
lec., en comité et 3e lec., 2675.

Bill (n° 98) modifiant l'acte constitutif de la
Cie d'épargne et de prêt du Canada-est (M.
Stairs), ire lec., 2116; 2e lec., 2311 ; en
comité et 3e lec., 2500.

xxviii INDEX.
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BILLS-Suite.

Bill (n° 99) concernant les commissaires du
havre de Montréal (M. Foster), ire lec.,
2188 ; 2e lec., 2646 ; Se lec., 2778 ; (amende-
ments du Sénat), 3153.

Bill (n° 100) modifiant l'acte des assurances
(M. Foster), Ire lec., 2189 ; 2e lec., 2659 ; en
comité, 2659.

Bill (n0 101) modifiant l'acte des matelots (M.
Foster), Ire lec., 2284.

Bill (n' 102) modifiant l'acte des matelots de
l'intérieur (M. Foster), Ire lec., 2284 ; 2e
lec., 2807 ; en comité et 3e lec., 2807.

Bill (n° 103) concernant les fonctionnaires
publics (M. Costigan), Ire lec., 2336 ; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 2676.

Bill (n° 104) concernant les jeunes délinquants
de la province du N.-B. (M. Costigan), Ire
lec., 2346 ; 2e lec., en comité et Se lec., 3104.

Bill (n° 105) divorce-John.Francis Schwaller
(du Sénat), (M. Dickey), Ire lec., 2475; 2e
lec., 2675 ; 3e lec., 2753.

Bill (n0 106) concernant les Dames du Sacré-
Cour de Jésus (M. Mills, Annapolis), Ire et
2e lec., 2400 ; en comité et 3e lec., 2673.

Bill (n0 107) divorce James Frederick Doran
(du Sénat), (M. Dickey), Ire lec., 2475; 2e
lec., 2673 ; 3e lec., 2752.

Bill (n0 108) divorce Annette Marion Goff (du
Sénat), (M. Tisdale), Ire lec., 2475; 2e lec.,
2675; 3e lec., 2753.

Bill (n0 109) modifiant de nouveau l'acte des
terres fédérales (M. Daly), Ire lec., 2475; 2e
lec., et en comité, 2897, 2899; 3e lec., 3088.

Bill (n0 110) modifiant l'acte des brevets d'in-
vention (M. Foster), Ire lec., 2475; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 2895.

Bill (n° 111) concernant les corporations de
détectives et des agences mercantiles (M.
Sproule), Ire lec., 2544.

Bill (n0 112) concernant l'inspection du pétrole
(M. Wood, Brockville), Ire lec., 2636; 2e
lec., et en comité, 3104 ; 3e lec., 3120.

Bill (n° 113) pour refondre et amender les actes
concernant les terres dans les territoires (M.
Daly), Ire lec., 2636.

Bill (n° 114) concernant le président du Sénat
(M. Foster), Ire lec., 2717; m. p. 2e lec.,
3139.

Bill (n° 115) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant les compagnies à fonds social pour
la construction de travaux pour faciliter le
flottage du bois sur les rivières et cours
.d'eau (M. Foster), Ire lec.; 2717 ; 2e lec.,
2815 ; en comité et 3e lec., 2816.

BILLS-Suite.

Bill (n0 116) abrogeant l'acte d'exemption des
biens de famille (M. Davin), Ire lec., 2717;
2e lec., en comité et Se lec., 3147.

Bill (n0 117) modifiant l'acte de la propriété
foncière dans les territoires (M. Davin), Ire
lec., 2717.

Bill (n0 118) modifiant l'acte concernant le
Collège militaire Royal (M. Patterson,
Huron), Ire lec., 2717 ; 2e lec., 3102; en
comité et .e le., 3103.

Bill (n0 119) constituant la Compagnie cana-
dienne d'assurance des bestiaux (M. Hazen),
1re et 2e lec., 2748 ; 3e lec., 2866.

Bill (n0 120) modifiant de nouveau les statuts
revisés concernant les conserves alimentaires
(M. Wood, Brockville), Ire lec., 2717.

Bill (n0 121) modifiant l'acte des territoires du
N.-O. (M. Daly), Ire lec., 2717.

Bill (n0 122) confirmant la vente de l'embran-
chement du chemin de fer de Carleton à la
ville de Saint-Jean (M. Haggart), ire lec.,
2749; 2e lec., en comité et 3e lec., 2896.

Bill (n0 123) concernant les listes électorales de
1893 (M. Foster), Ire lec., 2749; 2e lec., et
en comité, 2900; 3e lec., 3081.

Bill (n0 124) concernant la nomination (e
commissaires pour l'Exposition universelle
Colombienne (M. Foster), Ire lec., 2780.; 2e
et 3e lec., 3102.

Bill (n° 125) marque du fromage (M. Foster),
Ire lec., 2866; 2e lec. et en comité, 3132;
Se lec., 3137.

Bill (n0 126) à l'effet de modifier l'acte relatif
aux droits de douanes (M. Foster), 2867; Ire
lec., 2895 ; 2e lec., en comité et 3e lec.,
3138.

Bill (n0 127) subventions aux chemins de fer
(M. Haggart), Ire lec., 2895; 2e lec., 3094;
en comité et 3e lec., 3102.

Bill (n 128) modifiant l'acte d'inspection géné-
rale (M. Foster), Ire lec., 2964; 2e lee., en
comité et 3e lec., 3104.

Bill (n0 129) communications par vapeurs avec
l'Australie (M. Foster), ire lec., 2964; 2e
lec., 3138 ; en comité et 3e lec., 3139.

Bill (n0 130) intitulé : " Acte fédéral concer-
nant l'irrigation " (M. Daly), Ire lec., 2965.

Bill (n0 131) nouvelles modifications à l'acte
des chemins de fer (M. Haggart), Ire lec.,
3080: 2e lec. et en comité, 3122; 3e lec.,
3125.

Bill (n0 132) nouvelles modifications à l'acte
concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes (M. Foster), Ire lec., 3080 ; 2e lec.,
en comité et Se lee., 3137.

INDEX. xxix
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BILLS-Suite.

Bill (nQ 133) subventions en terres à des Cies
(le ch. de fer (M. Daly), Ire lec., 3148 ; 2e
et 3e lec., 3154.

Bill (nO 134) Département des Impressions et
Papeterie publiques (M. Foster), Ire lec.,
3148 ; 2e et 3e lec., 3154.

Bill (n° 135) subsides (M. Foster), Ire, 2e et 3e
lec., 3154.

BILLs d'intérêt privé (m.), 227, 704, 1093, 2032,
2544.

" "9 comité (liste), 290, 1722.
BILLS sanctionnés, 3160.
BLENHEIM, industries <le (int.), 2767.
BOUÉE à cloche de la baie Sainte-Marie, N.-E., 453.
BOUÉES à Digby et Annapolis (int.), 1181.
BOULTON, commandant, 3158.
BRASSERIES et distilleries (int.), 2336.
BREEN, Thomas (int.), 1966.
BREVETS d'invention (B.), 2475, 2895.
BRISE-GLACE de Laprairie (sub.), 2601.
BRISE-LAMES :

Brise-lames de Bayfield (sub.), 2590.
de l'Ile du Cap-Sable (sub.), 2590.
de Miminigash (int.), 201.
de New-Harbour (int.), 772.
de la Pointe-du-Nègre (sub.), 2599.
de Rustico (int.), 294; (m. p. doc.),

2143.
de Sanford, N.-E. (int.), 294; (m.

p. doc.), 316.
" de West-Point, I.P.-E. (int.), 201.
" de Wood-Island (in. p. doc.), 303.

BUDGET (débat)--Discours par MM. Foster, 590; sir
Richard Cartwright, 621 ; MM. Haggart, 650;
Paterson (Brant), 665 ; Daly, 690 ; Edgar, 721;
Northrup, 734; Fraser, 745; Bennett, 760;
Macdonald (Huron), 776; McLennan, 797;
Devlin, 811; Craig, 821 ; Choquette, 832;
Belley, 846 ; Monet, 851 ; Sproule, 857 ;
McMillan (Huron), 876 ; Bergin, 898 ; Tarte,
910; Smith (Ontario), 924; Charlton, 929,
'961; Wilson, 970; Calvin, 974; McMullen,
975; Ross (Dundas), 990; Semple, 995; Boyd;
1007 ; Davies, I.P.-E., 1015 ; Cockburn, 1040;
Dawson, 1062; Lachapelle, 1071; Bruneau,
1080; Cameron (Inverness), 1200; Christie,
1215 ; Gillies, 1217 ; Flint, 12-25; Chesley,
1245 ; Perry, 1253 ; Macdougall (Cap-Breton),
1265; Béchard, 1271 ; Laurier, 1277 ; Foster,
1299; Mills >(Bothwell), 1324; Metcalf, 1335;
Edwards, 1340; Davin, 1348.

BUREAU de commerce de Bristol et le "French
cheese " (m. pour doc.), 305.

BUREAU des douanes: Saint-Jean, N.-B. (int.),
773; (sub.), 1943.

BUREAUX du gouvernement à Toronto (int.), 921.
BUREAU de poste : Dartmouth (sub.), 1926.

" "c Fraserville (int.), 1362.
" " Kemptville (int.), 770.
" " Montréal (sub.), 1960.

Notre-Dame du Rosaire (int.),
77 4.

" " Richmond (sub.), 1946.

" Saint-Henri (sub.), 1943.
BUREAUX de poste et de douanes : Calgary (sub.),

1961.
BUREAUX de poste et de douanes à Chatham, N. -B.

(m.), 1942.
BUREAUX de poste, de douanes, etc. Farnham;

(sub.), 1960.
BUREAUX de poste et de douanes: Pictou (sub.),

1940, 2625.
CABINET, constitution du (sur discours-Landerkin),

1521.
CAISSES d'épargnes rurales, N.-B.,N.-E.-et I.P.-E.:

salaires (sub.), 102.
CANAL, projet de, 3055.
CANAUX :

Canal Beauharnois (sub.), 1539.
" Chambly (sub.), 1539.
" Lachine (sub.), 1538, 3055.
" Rideau (sub.), 1539.
" Sault Sainte- Marie : péages (int.), 1560;

(sub.), 2864.
" Trent (sub.), 2864.
" Welland: nouveau ponceau (int.), 545.

CAP Tourmentin (sub.), 1156.
CAPITAINES et seconds de navires : certificats (B.),

1419.
CARLETON, embranchement de chemin de fer de

(B.), 2749.
CARoN, Sir A.-P., accusations contre (int.-Edgar),

1252, 1966; (discours-Edgar et débat), 2500;
2561.

CARTOUCHERIE du Canada (sub.), 540, 2293, 2967.
CASCUMPÈQUE, havre de (int.), 201, 543.
CENS électoral (B. -Charlton), 199; (m.-Choquette),

71 ; (B.-Choquette), 1415 ; (B.-Costigan),
1169 ; (int.-Laurier), 2719; (sub.), 1133.

CERTIFICATS des capitaines et seconds de navires
(B.), 1419.

CHAMBRE des Communes (sub.), 358, 360, 3046.
CHAMBRE de Communes et Sénat: employés (m. p.

doc.), 775.
CHANGEMENTS ministériels (discours-McMullen),

2288.

CHEMINS DE FER:
Chemin de fer de l'Atlantique au Pacifique (B.),

704, 769.
canadien du Pacifique (B.),

1627, 1753.
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CHEMINS DE FER-Suite.

Chemin de fer canadien du Pacifique : cons-
truction (sub.), 2735.

Chilliwhak (B.), 1627, 1753,
2376.

de Cleveland, Port-Stanley et
London (B.), 704, 769, 2376.

" des Comtés du Centre (B.), 589,
734, 1180.

des comtés de l'Ouest (B.), 645,
734, 1180.

" de Drummond (B.), 1419, 1558,
2673.

"< du Grand-Tronc (B.), 704, 769,
1925.

du Grand-Tronc, de la Baie
Georgienne et du lac Erié
(B.), 483, 543, 1180.

" de l'Ile du Prince-Edouard
revenus et dépenses (int.),
134.

Intercolonial (exposé-Haggart)
2735; (m. p. doc.), 301; (reve-
nus et dépenses, int.1, 135;
(sub.), 2846; (vente de jour-
naux, int.), 546.

" du lac Erié et de la rivière
Détroit (B.), 769, 961.

de London à Port-Stanley (B.),
704, 769, 2375.

du Manitoba et du Nord-Ouest
(B.), 2033, 2149, 2673.

du Manitoba et du Sud-Est (B.),
704, 769.

de Moncton et de l'Ile du P. -E.
(B.), 769.

" de Montréal à l'Atlantique (B.),
769, 961.

de Nakusp à Slocan iB.), 1419,
1558, 2673.

de Nelson au Fort-Sheppard
(B.), 1627, 1754, 2376.

de l'Ontario central (m. p.-doc.),
1370.

de Port-Arthur, Duluth et Occi-
dental (B.), 704, 769.

de Qu'Appelle et du lac Long
(int.), 2913.

de Québec Oriental, 302.
du Saint.Laurent et Adiron-

dacks (B.), 321, 422.
" du Sud-Est (B.), 704, 769.

de Témiscouata (B.), 1556, 1925,
2500.

de Toronto, Hamilton et Buffalo
(B.), 1627, 1753, 2671, 2751.

CHEMINS DE FER-Suite.

Chemin de fer de la Vallée de la Nicola (B.),
1627, 1754.

CHEMINS de fer (B.), 3121.
CHEMINS de fer, subventions aux (résol.), 2558,

2676, 2717, 2883, 2895; (B.), 3094.
CHEMINS et canaux (rapp.), 483; (sub.), 116.
CHEMINS de fer, canaux et lignes télégraphiques:

comité (liste), 289.
CHENAL de Burlington: nouveau bac (sub.), 3072.
CHENAL entre Québec et Montréal (sub.) 1994.
CLARK, C.-S. (int.), 547.
CLARK, James (int.), 2476.
CLINTON, industries de (int.), 2772.
CLOUTIER; Arsène (int.), 1970.
COALITION des fabriques de coton (int.), 1438.
CODE criminel (int.), 543; (B.-Dickey), 590; (B..

Thompson), 646, 2482, 2637, 2646.
COLLÈGE militaire Royal (B.), 2717, 3102; (résol.),

2964 ; (sub.), 539.
COMITÉ des Déba> (liste) 70; (1er rap.), 227 ; (2e

rap.), 389 ; (ae rap.), 2032, 2116 ; (4e rap.),
2749.

COMITs permanents (m.), 4, 70 ; (liste), 288, 1093.
COMMERCE avec la Grande-Bretagne (int.), 590.
COMMERCE et industrie-sous-ministre (sub.), 1112.
COMMERCE, ministère du (sub.), 270.
COMMISSAIRE des douanes (int.), 3084.
COMMISsAIRES à l'Exposition Colombienne (résol.),

2401, 2646, 2778; (B.), 2780.
COMMtISSAIRES du havre de Montréal (B.), 2188,

2646, 2778, 3153.
CoMMISSION d'économie interne (message), 70.
CoiMIssION de géologie (sub.), 117.
CoMMISSION du service civil (rap.), 1560.
COMMISSION : intérêt sur la dette publique, etc., 89.
CObiMIsSIoN : trafic des liqueurs (int.), 294.
COMMUNICATIONS par eau depuis le lac Supérieur

jusqu'à l'Océan Atlantique (m. et disc.-Tis-
dale), 2348.

COMMUNICATIONS par vapeurs avec l'Australie (B.),

2964.

COMPAGNIES
Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britan-

nique (B.), 1493, 1558.
Compagnie d'Assurance du Canada (B.), 589,

734, 1966.
Compagnie d'Assurance " Equité," (B.), 1093,

1180.
Compagnie d'Assurance des manufacturiers

(B.), 589, 734.
Compagnie d'Assurance maritime (B), 645, 734.
Compagnie canadienne d'assurance des bestiaux

a (B.), 2748.
Compagnie canadienne de force motrice (B.),

1093, 1180.
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CoMPAGNIES-Snite.

Compagnie du Canada Atlantique et de cons-
truction de steamers (B.), 1419.

Compagnie de canaux de l'Amérique du Nord
(B.), 1556, 1966, 2716, 2752.

Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au

Pacifique (B.), 704, 769.
Compagnie de ch. de fer et de bacs de Moncton

et de l'Ile du P.-E. (B.), 769, 1384, 2148.

Compagnie du ch. de fer canadien du Pacifique
(B.), 1627, 1753.

Compagnie 4u ch. de fer de Chilliwhack (B.),
1627, 1753, 2376.

Compagnie du ch. de fer des Comtés du Centre
(B.), 589, 734, 1180.

Compagnie du ch. de fer des Comtés de l'Ouest
(B.), 645, 734, 1180.

Compagnie du ch. de fer du comté de Druni-
mond (B.), 1419,.1558.

Compagnie du ch. de fer du lac Erié et de la
rivière Détroit (B.), 769, 961.

Compagnie du ch. de fer du Grand Tronc (B.),
704, 769, 1925.

Compagnie du ch. de fer et de houille d'Alberta
(B.), 705, 961, 1558.

Compagnie du chemin defer de London à Port-
Stanley (B.), 704, 769, 2375.

Compagnie du ch. de fer du Manitoba et du

Nord-Ouest (B.), 2033, 2149, 2673.
Compagnie du ch. de fer du Manitoba et du

Sud-Est (B.), 704, 769.
Compagnie du ch. de fer de Montréal à l'A-

tlantique (B.), 769, 961.
Compagnie (lu ch. de fer de Nakusp à Slocan

(B.), 1419, 1558, 2673..
Compagnie de ch. de fer et de navigation de la

Colombie et de Kootenay (B.), 1250, 1384,
2148.

Compagnie du ch. de fer de Nelson au Fort
Sheppard (B.), 1627, 1754, 2376.

Compagnie du ch. de fer de Port-Arthur, Du-
luth et Occidental (B.), 704, 769.

Compagnie du ch. de fer de Témiscouata (B.),
1556, 1925, 2500.

Compagnie du ch. de fer de Toronto, Buffalo
et Hamilton (B.), 1627, 1753, 2671, 2751.

Compagnie du ch. de fer de la vallée de la
Nicola (B.), 1627, 1754.

Compagnie de ch. de fer et de vapeurs Nord-
Atlantique (B.), 1250, 1384, 2148.

Compagnie des docks de la Colombie-Anglaise
(B.), 1627, 1754.

Compagnie d'épargne et de prêt du Canada-est
(B.), 2116, 2311, 2500.

Compagnie hydraulique de Calgary (B.), 589,
734.

COMPAGNIES-SitUe.

Compagnie d'irrigation de Calgary (B.), 589,
734.

Compagnie manufacturière maritime (B.), 1093
1180.

Compagnie minière de Montréal (B.), 321, 733.
Compagnie Nova Scotia Permanent Beneft (B.),

1093, 1966.
Compagnie The Ocean Fidelity Guarantee Cor-

poration (B.), 704, 769, 1558.
Compagnie Orientale de dépôt (B.), 645, 734,

1558.
Compagnie le pont de Buffalo et du Fort-Erié

(B.), 389, 517, 1180. -
Compagnie de téléphone automatique et d'élec-

tricité du Canada (B.), 769.
Compagnie des terres du Nord-Ouest canadien

(B.), 645, 734, 1753.
Compagnie de tramways de Calgary (B.), 705,

769, 2673.
Compagnie de transport du Canada (B.), 843,

961, 1753.
Compagnie de transport et de chemin de fer de

Cleveland, Port-Stanley et London (B.), 704,

769, 2376.
COMPTES publics (rapp.), 5.
COMPTES publics: comité (liste), 291 ; (int.), 1894.
CONSEIL privé : commis surnuméraires (sub.), 251,

1128.
CONSERVES alimentaires (int.), 454 ; (B.), 2717.
CONSTITUTION du cabinet (sur disc.-Landerkin),

1521.
CONTRATS pour la fourniture du charbon'(int.), 295.
CONTRÔLEUR des Douanes (int.-Casey), 2033, 2286,

2344, 2376 ; (débat), 2401.
CONTRÔLEUR du Revenu de l'intérieur: secrétaire

(sub.), 1128.
CONVENTION minière internationale (sub.), 1875.
COTON, coalition des fabriques de (int.), 1438.
Coup de canon de midi (sub.), 274.

CouR de l'Echiquier (sub.), 1129.
CouR Suprême (int.), 488.
CouRs Suprême et de l'Echiquier (B.), 452, 1415,

2400.
DAVIDSON, J. -J. (int.), 1014.
Débats. (liste du comité) 70 ; (int.), 490, 1893;

(rapports du comité), 227, 389,2032,2116, 2749;
(sub.), 1132; (copistes), 3152.

DÉFENSE d'Esquimalt (sub.), 3053.
DE Lanaudière (sub.), 1111.
DÉLINQUANTS, jeunes, duNouveau-Brunswick (B.),

2346, 3104.
DÉPENSES fédérales dans les provinces (m. p. doc.),

1996.

DÉPENSES imprévues: Chambre des Communes
. (sub.), 362.
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DÉPUTÉS (résol.), 2778, 2901.
DÉPUTÉS, nouveaux, 2, 589, 3085.
DÉPUTÉS, présentation de, 3, 5, 321.
DETEcTIVE Skeffington (int.), 1558.
DIMANCHE, observance du, 132, 463, 2817.
DIMANcHE : section canadienne à l'Exposition

Colombienne (m.-Charlton), 1971.
DiscouRs de prorogation, 3162.
DiscouRs du Trône, 3; Adresse, 6.
DISTRICTS judiciaires de Gaspé et de Chicoutimi

(int.), 771.
DivisioNs:-

Amendement de M. Laurier (24) à l'adresse
en réponse au discours du Trône, rejetée par
103 contre 53, 68.

Âmendement de M. O'Brien à la motion de
M. Mulock (fil d'engerbage), 135 ; adopté

par 99 contre 58, 212.
Amenden ent de sir Richard Cartwright (exposé

budgétaire, p. 645), rejeté par 126 contre
72, 1343.

Motion de M. Mulock (admission en franchise
du fil d'engerbage, p. 135), rejetée par 91
contre 51, 1412.

Motion de M. Pope (admission en franchise du
maïs, p. 1413), rejetée par 90 contre 50, 1413.

Motion de M. Tarte (écoles du Manitoba, p.
1587) ; rejetée par 121 contre 71, 1857.

Motion de M. Sutherland (divorce-Martha
Ballantyne), adoptée par 73 contre 21, 1966.

Motion de M. Charlton (fermeture de la sec-
tion canadienne, le dimanche, à l'Exposition
de Chicago, p. 1971), rejetée par 76 contre
34, 1993.

Motion de M. McCarthy (réforme du tarif),
rejetée par 116 contre 64, 2282.

Motion de M. Dawson (affaire-Wallace, con-
trôleur des Douanes), rejetée par 105 contre
74, 2473.

Motion de M. Edgar (commission-Caron),
rejetée par 119 contre 69, 2585.

Motion de M. Davin (renvoi à six mois des
amendements du Sénat au bill con~ernant les
témoins et la preuve), rejetée par 87 contre
40, 3092.

Documents demandés, 310, 1560, 2482, 2750,
2866; (droits d'auteur), 1443.

DUCUMENTS DEMANDÉS par MM:
BÉCHARD:

Pont sur~la rivière Richelieu à Saint-Jean,
P.Q., 321.

Quai sur la rivière Richelieu à Saint-Jean,
P.Q., 1999.

BORDEN :
Edifice public à Kemptville, N.-E., 1994.
-Jeté de Pickett, N.-E., 317.

DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

BowERs:
Récif de Lurcher, 776.

BRODEUR:
Bureau de poste de Rougemont, 1384.

BRUNEAU :
Dragage de la baie LaVallière, 2148.
Instructions aux gardes.pêche des comtés de

Berthier, Nlaskinongé, Saint-Maurice,
Champlain, Nicolet, Yamaska et Riche-
lieu, 2375.

Reconstruction du pont à Saint-Michel
d'Yamaska, 2147.

CARTWRIGHT (Sir RICHARD):

Changement d'agence à Londres, 1384.
Dépenses impuitables sur le fonds consolidé,

321.
Exportations et importations, 321.
Irrégularités au bureau de poste de Kempt-

ville, 1384.

CAsEY:
Ponceaux sur les cours d'eaux traversant les

chemin- de fer, 1384.

CHOQUETTE :
Bureau de poste de N.-D. du Rosaire, 776.

CoRan :
Chemin de fer de l'Ontario Central, 1370.

DAVIES (I.P.-E.) :
Brise-laines, à Rustico, 2143.
Edward Hackett, inspecteur des pêcheries,

775.
DAvIN:

Rapport du juge Wetmore: commission-
Herchmer, 775.

DESAULNIERS :
Jetée à Yamachiche, 1362.

DEYLIN :.
Ecluses sur la rivière du Lièvre, 2148.
Service postal dans le comté d'Ottawa, 2148.

Retraite de M. Trudeau, 1383.
FLINT:

Brise-lames de Sanford, N-E., 316.
FoRBEs:

Industries de Liverpool, N.-E., 1994.
FRAsER :

Primes aux pêchcurs, 320, 776.
Réclamation de M. Laughlin McDougall,

1994..
FRÉMONT;

Réclamation de Charles.E. Labrie, 1383.
GonnoUT:

Bureau de poste de Saint-Sébastien, Beauce,
1384.
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DOCUMENTS DEMANDÉS-Suite.

GRIEvE :

Rapports de la ferme expérimentale pour
1891, 776.

GUAY:
Administration du bureau de poste de Saint-

Etienne de Lauzon, 321.
Creusement de la rivière du Loup, 1384.

JoNcAs :
Explorations à la Baie James et à la Baie

d'Hudson, 1384.
Remplaçant de M. Whitely, 1384.
Traitement des pêcheurs canadiens par ceux

'de Terreneuve le long des côtes du Labra-
dor canadien, 2375.

LANDERKIN:

Sous-adjudant général Villiers, 316.
Correspondance au sujet du choléra, 776.
Lettres, etc., pour service postal à Har-

kaway, 320.
Rapport de M. Chapleau: Réorganisation

du ministère des Douanes, 776.
LANGý(ELIER :

Droits sur les sucres, 1376.
LANGEVIN (Sir Hector) :

Limites de la province de Québec, 213.
Questions et sujéts soumis aux examens -du

service civil, 776.
Recettes, etc., du chemin de fer Intereolo-

nial, 301.
Réclamation présentée par McNamee et Cie,

776.
Réseau télégraphique de l'empire, 297.
Soumissionnaires pour la section 8 du canal

Soulanges, 321.
LAURIER :

Correspondance concernant le code criminel,
1384.

Réclamation de Hormisdas Martial, 1383.
LAvERGNE:

Réclamation de Joseph Lacouture, 2375.
LEGRIS :

Maître :e poste de Saint-Léon, 775.
LÉPINE:

Travaux publics dans chaque province, 1383.
MACDONALD (Huron):

Fer en gueuse fabriqué en Canada, 775.
MACLEAN (York-est):

Monnaie en nickel,.2146.
McMULLEN :

Certificats pour navires, 1995.
Coût de la résidence du lieutenant-gouver-

neur des T. N.-O., à Régina, 1995.
Fer en gueuse produit de 1881 à 1892, 321.
Industries à Mount-Forest, 1995.
Service civil, 319.

DOCUMENTS DEMANDÉS--Suite.

-M ARA :
Zone des chemins de fer: Co

glaise, 2375.

MILLS (Bothwell) :
Subventions en terres

1372.

lombie An-

aux chemins de fer,

MULOCK:
Dépenses du gouverneur général et de Ri-

deau-Hall, 302.
Pénitencier de Kingston, 1995.
Recensement de 1891, 1994.

PERRY:

Chemin de fe'r de l'Ile du Prince-Edouard
employés destitués, 2148.

Tunnel entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, 2122.

PRIOR:

Dépenses du gouvernement dans les pro-
vinces, 1996.

Revenus des provinces, 1996.
Steamer Quadra, 1995.

REID :
Chenal des rapides des Galops, 1362.
Marque du fromage, 2000.

RINFRET :
Bureau de commerce de Bristol et le fromage

marqué "French cheese," 305.

SEMPLE:
Ecoles du Nord-Ouest, 2012.

SmITH (Ontario):

Abatage des porcs pour l'exportation, 305.

SOMERVILLE:

Enquête faite devant M. James-G. Moylan,
inspecteur des pénitenciers, 776.

TARTE:

Correspondance entre le ministère de la.
Justice et l'honorable M. J. -G. Bossé :
Procès-R.-H. McGreevy etO.-E. Murphy,
2148.

TISDALE :

Négociations avec le gouvernement améri-
cain, 306.

VAILLANCOURT:

Chemin de fer Québec-Oriental, 302.

WELDON :

Désaveu d'un acte de la Nouvelle-Ecosse,
1384.

WELSH:

Brise-lames de Wood-Island, I.P.-E, 303.
WOOD:

(Westmoreland), M. C..A. Atkinson, 1995.
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DOrANES (sub.), 109.
contrôleur des (int.-Casey), 2033 ; (int.-

Davin),2191; (int.-Casey), 2286, 2344,
2376; (débat), 2401.

" modifications à l'acte des (B.), 3138.
DRAAGE, nouvel outillage (sub.), 1168, 2612.

" Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et
Ile du P.-E. (sub.), 1166.

Daorrs d'accise sur le tabac (int.), 1562.
" d'auteur (int.), 133.
'' d'exportation sur les billots, 1184, 2941.
" d'hôpitaux pour marins malades (int.),

2775.
" de licences à Terreneuve (int.), 1559.
" sur les sucres (m. p. doc.), 1376.

DUALIT de langage dans les Territoires du N.-O.,
1355.

EcuiquiER, cour de l' (sub.), 1129, 1492.
ECLUsEs sur la rivière du Lièvre (int.), 2121.
ECOLE industrielle de Brandon (int.), 2120.

" du Daim-Bouge (sub.), 1861.
"" des Sauvages de Chilliwhack

(sub.), 1863.
ECOLES du Manitoba: frais judiciaires (int.), 294;

rapport du sous-comité du Conseil privé (int.),
296, 297, 589; (m.-Thompson), 1009, 1385 (int.-
McCarthy), 1014, 1439 ; (int.-Laurier), 1251 ;
(n.-Tarte et débat), 1564, 1628, 1725, 1754.

EcoLEs du Nord-Ouest (m. p. doc.), 2012.
ECoNOMIE interne, commission d' (message), 70.
EDIFIciEs fédéraux: Ottawa (sub.), 1165, 1962, 1963.

" militaires: Winnipeg (sub.), 1961.
" ministères (sub.), 274.
" police à cheval du N.-O. (sub.), 1961.

publics Orillia (sub.), 1960.
" provinces maritimes (sub.), 1943.

" Régina (sub.), 1961.
ELECTION de L'Islet (certificat), 589.

" contestée de Pontiac, 288.
" contestées, 1.

fédérales (B.-Belly), 543,1415 ; (B.-Mu.
lock), 1627.

EMBRANCHEMENT de Chemin de fer de Carleton
(B.), 2749, 2896.

EMBRANCHEM ENT de chemin de fer de Saint.Charles
(sub.), 2864.

EMPLOYÉs civils (sub.), 510.
" civils et les élections municipales, 1494.

EMPRUNTs du gouvernement (int.), 202.
ExcaRAIs artificiels (int.), 2777.
ExEMFrioN des biens de famille (B.), 2717, 3147.

EXPLICATIONS PERSONNELiLE, par MM.:

Brodeur (amendement.McCarthy), 2286.
Charlton, 322. 1&
Davies (LP.-E.) (article du Tracncrit de

' Moncton), 2347.
102

zV

EXPLICATIONS PERSONNELLS--SUite.

Davin (article de l'Empire), 649.
Lister (droits sur le pétrole), 1439.
Lister et Tarte, 3125.
McNeill (article de l'Empire), 843.
Weldon (article du Trencript), 1557.

ExPLORATIONs géologiques dans les Cantons de
l'Est (int.), 454.

EXPLORATIONs géologiques dans le comté de Mont-
calm (int.), 1182.

EXPORTATION du bois de construction: Droits (B.),
920.

EXPOsiTIoN Colombienne (sub.)» 381; (commissai-

res ; résol.), 2401, 2646, 2778; (B) 2780.
FABRE, traitement de M. (sub.), 3003.
FABRIQUE de cartouches de Québec (sub.), 2293.
FERME expérimentale (sub.), 423, 2958.
FERMES expérimentales (sub.), 1962.
FtrE-(B.), 1493, 2288.
FIL d'engerbage (m.-Mulock et débat), 135, 203,

1390.
FINANCES et conseil du trésor (sub.), 109.
FI)TTAGE du bois (B.), 2717, 2815, 2816.
FONCTIONNAIRES publics (B.), 2336, 2676.
FoREsTIERs du monde (B.), 589, 734.
FoRT-George (int.), 1358.
FRAis judiciaires (sub.), 1875, 2299.
FRANCE, traité avec la (int.-Laurier), 1252; (int.-

Davies), 1441 ; (explicationa-Foster), 2019;
(int.-Laurier), 2034, 2966.

FROMAGES, marque du (m. p. doc.), 2000; (B.),
2876, 3132,

FRONTI*REs: Baie de Passamaquoddy (sub.) 1876.

FRONTIÈRES entre le Canada et les Etats-Unis
(sub.), 1876, 3073.

GALERIE nationale des beaux-arts (sub.), 2613.
GARDIEN du quai à Tignish (int.), 135.
GAsrt et Chicoutimi, districts judiciaires de (int.),

771.
GAz, Association canadienne de (B.), 1627.
GÉOLOoiE, département de la (int.), 1437.
GESTION, frais de (sub.), 1109.
GIBEAULT, constable: destitution (int.), 1013.
GORDON, mort de M., 842.
GOUVERNEUR général: dépenses, 302.
GOUVERNEUR général (sub.), 237.
GRAIN en entrepôt (rés.-Davin), 2012.
GUAY, Alphonse (int.), 2345.
GuELru, industries de (int.), 2758.
HABILLEMENT des militaires (int.), 203.
HARAS nptional (sub.), 435.
HARTNEDY, Timothey (int.), 543.
HAUT-COxMIssAIAz (tub.), 168, 183.
HAvRE du cap Tourmentin (sub.), 1805.
HAvRE du cap Traverse (sub.), 393.
HAVRE de Cascumpèque (int.), 201, 543.
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HAVRE de Montréal, commissaires du (B.), 2188,
2646, 2778.

HAVRE de Thornbury (B.), 483, 543.
HAVRES et rivières: Ile du P.-E. (sub.), 3070.

" "c Nouvelle-Ecosse (sub.), 2587,
3063.

HAVRES et rivières: Provinces maritimes (sub.),
2600.

HAVRFS et rivières: Québec (sub.), 3071.
HERCiHMER, commission (int.), 774, 1109.
HONORAIRES de consuls (int.),2285.
HONORAIRES parlementaires (B.), 1010, 1895.
HÔPITAL de marine : Victoria, C.-A. (dise.-Prior),

1104.
HÔPITAL militaire de Winnipeg (int.), 1-611.
HÔPITAL: Réserve des Gens du Sang (sub.), 1861.
HÔPITAUX de Winnipeg et de Saint-Boniface, 451.
HOUILLÉRES de la Nouvelle-Ecosse, 705, 1444.
HOWDEN, James: salaire (int.), 1012.

ILES Sandwich (int.), 166, 198.
IMMIGRATION (sub.), 3026, 3036.
IMPORTATION des animaux des colons (int.), 2819.
IMPORTATION de saindoux (m.-Taylor), 221.
IMPRESSIoNS, etc. (sub.), 2304.

"i comité des (liste), 29 ; (rapp.), 1721.
"i du parlement (int.), 1893.
"i papier à imprimer et reliure (sub.),

364.

IMPRESSIONS et papeterie (sub.), 108.
IMPRIMERIE nationale (int.), 649.

" et papeterie (rapp.), 1250.

INCENDIE à Saint-Jean, Terreneuve (sub.), 1877.
INDEMNIT des députés (résol.), 2778, 2901.
INDUSTRIE et commerce (sub.), 118.

" laitière (sub.), 2961, 3052.
INDUSTRIES manufacturières (int.), 1358, 1360.
INDUSTRIES : Aylmer, Ont. (int.), 2762.

" Blenheim (int.), 2767.
" Clinton (int.), 2772.
" Digby (int.), 2189.
" Guelph (int.), 2758..
" Kincardine (int.), 3086.
" Louiseville (int.), 2557.
" Meaford, (int.), 2555.

Milverton (int.), 2118.
Montmagny (int.), 2774.
Mount-Forest (int.), 2479.

" Owen Sound (int.), 2764.
Port-Elgin (int.), 2341.
Port-Hope (int.), 2336.

" Ridgetown, Ont. (int.), 2554.
Sainte-Marie (int.), 2116.

" Saint-Ours (int.), 2771
Seaforth (int.), 2339.
Sorel (int.), 2769.

" Strathroy (int.), 2476.

INDUSTRIES: Tilbury-centre (int.), 2965.
" Uxbridge (int.), 2756.
." Victoriaville(int.), 2544.
" Whitby, Ont.(int.), 2548.
" Woodstock, N.-B. (Ùit.), 2552, 2761.
" Yarmouth, N.-E. (int.), 2547, 2753.

INONDATIONs à Queensland (int.), 487.
INSPECTEUR-MESUREUR Je bois (int.), 1968.
INSPECTION des bateaux à vapeur (B.), 132, 2286,

2482.

INSPECTION générale (B.), 2964, 3104.
INSPECTION du pétrole (B.), 2636, 3104.
INS PECTION des substances alimentaires (sub.), 3009.
INTERCOLONIAL : Embranchement de Saint-Charles

(int.), 771.
INTERCOLONIAL: Employés (int.), 922.

Exposé- Haggart(encomité.), 2735.
Plus grandes facilités à Halifax

(sub.), 2846.
Soumissions pour clôtures (int.),

1559.
Surintendant (int.), 1968.
Taux du fret (int.), 923, 1182.

INTÉRIEUR, ministère de l' (sub.), 167, 274.
"d (rapp.), 2475.
" sous-ministre de l' (int.), 1563.

INTERPELLATIONS:

Acte des droits d'auteur (M. Edgar), 133.
Réclamation de MM. C. et Z. Roy (M. Cho-

quette), 133.
M. Thomas F.-X. Berlinguet (M. Desaulniers),

133.

Abatage des porcs en entrepôt, (M. Smith,
Ontario), 134.

Réserve des Sauvages de Saugeen (M. Lander-
kiri), 134.

Effets de ménage (M. Mulock), 134.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard (M.

Davies, I.P.-E.), 134.
Chemin de fer Intercolonial (M. Davies,I.P.E),

135.
Gardien du quai à Tignish (M. Perry), 135.
Brise-lames à West-Point (M. Perry), 201.

"9 de Miminigash (M. Perry), 201

Havre de Cascumpèque (M. Perry), 201.
Règlements relatifs aux bestiaux en Angleterre

(M. Fairbairn), 202.
Port sur le canal Lachine (sir Hector Langvin),

201.

Exercice de tir (M. Hughes), 202.
Rets à Maquereau. (M. Fraser), 202.
Emprunts du gouvernement (M. Davies,

I.P.-E.), 202.,
Fourniture des .habillements de l milice (M.

Mulock), 203.

xxxvi
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INTERPELLATIONS-Suite.

Maîtres de poste de Guilds, Ontario (M. Camp-
bell), 294.

Ecoles eéparées du Manitoba, frais judiciaires
(M. Somerville), 294.

Commission: trafic des liqueurs, 294.
Brise-lames de Rustico (I.P.-E.), 294.
Brise-lames de Sanford (N.-E.), 294.
Contrats pour la fourniture du charbon, 294.
Médecin-inspecteur à Montréal, 294.
Traitement des employés civils, 294.
Reviseur de Richmond et Wolfe, 296.
Commission royal: accusation contre sir A.

Caron, 296.
Correspondance avec Terreneuve, 296.
Ecoles du Manitoba, 296.
Machines à composer (M. Lépine),.390.
Tonnage des navires canadiens (M. Davies,

I.P.-E.), 391.
Employés du servive civil (M. Mulock), 391.
Malles entre Campbellton et le Bassin de Gaspé

(M. Joncas), 391.
Officiers de pêche : division de Bonne-Espé-

rance (M. Joncas), 391.
Phare à la Pointe aux Anglais (M. Girouard,

Deux-Montagnea), 392.
Salaires des maîtres de poste de la campagne

(M. Patterson, Colchester), 392.
Interdiction du bétail canadien aux Etats-

Unis (M. Charlton), 392.
Havre du Cap Travers (M. Yeo), 393.
Jetée de Digby (M. Bowers) 452.
Récif de Lurcher (M. Bowers), 453.
Bouée à cloche de la baie Sainte-Marie, N.-E.

(M. Bowers), -453.
Revision des listes électorales (M. tirieve), 454.
Conserves alimentaires : Droits (M. Lange-

lier), 454.

Explorations géologiques: Cantons de l'Est
(M. Fréchette), 454.

Havre de Cascumpèque (M. Perry), 543.
M. Timotby Hartnedy (M. Landerkin), 543.
Code criminel (M. Leclair), 543. ,
Quarantaine des bestiaux aux Etats-Unis (M.

Rowand), 543.

Pêche du poisson mou (M, Bruneau), 544.

* Pêche à la baleine dans le golfe (M. Fauvel),
544.

M. W.-I. Whitely (M. Joncas), 544.

Receveur des douanes à Centreville, N.-B.
(M. Colter), 544.

Maître de poste de la, station de Kildare (M
Perry), 545.

Canal Welland : nouveau ponceau (M. Edgar),
545.

xxxvi

INTERPELLATIONS-Suite.

Chemin de fer Intercolonial : Vente de jour-
naux (M. Choquette), 546.

Saisie de tabac (M. Choquette), 546.
Employés surnuméraires : ministre de l'Agri-

culture (M. Guay), 546. .
Emploi de M. C.-S. Clark (M. Landerkin), 547.
Port dea lettres (M. Rider), 547.
Règlements de quarantaine contrè le bétail

canadien aux Etats-Unis (M. Taylor), 647.
Thomas -J. Watters (M. Landerkin), 648.
Gaston-P. Labat (M. Brodeur), 648.
Tonnage des navires canadiens (M. Davies),

769.
Bureau de poste de Kemptville (M. Davies),

770.

Pêche dans le comté de Richelieu (M. Bru-
neau), 770.

Service de la malle à Walkerton (M. Lander-
kin), 771.

Sei-vice de la malle entre Saint-Pascal et
Kamouraska (M. Carroll), 771.

Intercolonial : Embranchement de Saint-
Charles (M. Carroll), 771.

Quais à Kamouraska (M. Carroll), 771.
Districts judiciaires de Gaspé et Chicoutimi

(M. Fauvel), 771.
Brise-lames à New-Harbour (M. Fraser), 772.
Admission du bétail américain au N.-O. (M.

McMillan, Huron), 772, 1011.
Phidime Bélanger (M. Tarte), 772.
Bureau des douanes: Saint-Jean, N.-B. (M.

Gillmor), 773.
Maître de poste du Cap Saint-Ignace (M. Cho-

quette), 773.
Bureau de poste de Notre-Dame du Rosaire

(M. Choquette), 774.
Employés sous la surveillance de M. Berlinguet

(M. Desaulniers), 774.
Commission-Herchmer (M. Davin), 774.
Bureaux du gouvernement à Toronto (M.

Coatsworth), 921.
Service postal entre Dalhousie et Gaspé (M.

Fauvel), 921.

Maître de poste de New-Liverpool, comté de
Lévis (M. Guay), 922.

Transport des malles par le chemin de fer de
la Vallée Cornwallis (M. Borden), 22.

Intercolonial: employés (M. Guay), 922.
Valeur des pêcheries canadiennes (M. Lister),

923.
Intercolonial: taux de fret sur le charbon et

le fer (M. Davies, I. P.-E.) 923.

Bref d'élection pour Middlesex-sud (M. Lau-
rier), 924, 1014.
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INTERPELLATIONS--Suite.

Hôpital militaire de Winnipeg (M. Macdonald,
Winnipeg), 1011.

Manufacturiers de Montmagny (M. Choquette),
1011.

Retraite de M. F.-G. Baillairgé (M. Bruneau),
1011.

Bail entre le gouvernement et MM. McCarthy
(M. Bruneau), 1012.

Manufacturiers de Sorel (M. Bruneau), 1012.
Salaire de M. James Howden (M. Bruneau),

1012.
Réclamation de MM. Mongeau et Milette (M.

Bruneau), 1012.
Bestiaux atteints de tuberculose (M. Mulock),

1013.
Destitution du constable Gibeault (M. Cho-

quette), 1013.
M. J.-J. Davidson (M. McMullen), 1014.
Ecoles du Manitoba (M. McCarthy), 1014.
Orge à deux rangs (M. Landerkiu), 1180.
Service des bouées à Digby et Annapolis (M.

Bowers), 1181.
Quai de Sainte-Anne de Sorel (M. Bruneau),

1181.
Explorations géologiques (M. Dugas), 1182.
Intérêts ::anadiens aux îles Sandwich (sir Hec-

tor Langevin), 1182.
Taux du fret sur l'Intercolonial (M. Colter),

1182.
Fonds des marins malades (M. Lépine), 1356.
Fort Georges (M. Denison), 1358.
Industries manufacturières (M. McCarthy),

1358.

Argent canadien et américain (M. Guillet),
1359.

Terrain de la Garnison : Annapolis (M. Fraser),
1359.

Bureau du travail (M. McKay), 1359.
Echanges militaires (M. Hughes), 1359.
Industries manufacturières (M. Casey), 1360.
Blé " Ladoga " et orge à deux rangs (M.

Campbell), 1360.
Bancs d'huîtres (M. Perry), 1360.
Avocats canadiens-français (M. Vaillancourt),

1361.

Nominations dans le service civil (M. Carroll),
1361.

Bureau de poste de Fraserville (M. Carroll),
1362.

Département géologique (M. Carscallen), 1437.
Piscifactures à Miltonet à Bedford (M. Forbes),

1437.

Prétendues coalitions des fabricants de coton
(M. MeMullen), 1438.

INTERPELLATIONS-Suite.

Lieutenagt-gouverneur du N. B. (M. Davies,
I.P.-E.), 1557.

Officier-rapporteur pour Vaudreuil (M. Lau-
rier), 1558.

Détective Sheffington (M. Choquette, 1558.
Chemin de fer Intercolonial: soumission pour

clôtures (M. Choquette), 1559.
W.-A. Shepard (M. Borden), 1559.
Inspection des Cies de lumière électrique (M.

Cockburn), 1559.
Droits de licences àTerreneuve (M. Kaulbach),

1559.

Le Moduq vivendi (M. Kaulbach), 1560.
Péages sur le canal du Sault Sainte-Marie (M.

Lister), 1560.
Surintendant des inspecteurs-mesureurs de

bois aux Trois-Rivières (M. Somerville),
1560.

Rapport de la Commission du service civil (M.
Landerkin), 1560.

Malles: New-Richmond et Grande Cascapédia
(M. Fauvel), 1561.

Magistrature de la P. de Q. (M. Brodeur),
1561.

Droits d'accise sur le tabac (M. Brodeur), 1562.
Employés français du service civil (M. Cho-

quette), 1563.
Industrie du coton et autres (M. McCarthy),

1563.

Sous-ministre de l'Intérieur (M. Fauvel), 1563.
Maître de poste de Saint-Thomas (M. Lister),

1723.
Malles sur le ch. de fer de la vallée Cornwallis

(M. B6rden), 1724.
Correspondance avec la banque de Montréal

(sir Richard Cartwright), 1724.
Fonctions de juge du comté de Prince, I.P.-E.

(M. Davies, I.P.-E.), 1725.
Etablissements industriels (M. Lavergne),

1859.

M. T. J. Walsh (M. McMullen), 1859.
Inspecteur-mesureur de bois, Montréal (M.

MeMullen), 1968.
Acte des poids et mesures (M. Wilson), 1968.
Surintendant de l'Intercolouial (M. Choquette),

1968.

M. Thomas Breen (M. Delisle), 1969.
M. Joseph Rosa (M. Delisle), 1969.
M. C.-E. Michaud (M. Delisle), 1969.
M. Arsène Cloutier (M. Tarte), 1970.
Recensement des établissements industriels

d'Uxbridge (M. Edgar), 1970.
Chef de section, chemin de fer de l'l.P.-E. (M.

Perry), 1970.
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INTERPELLATIONS-Suie.
Industries à London (M. Mills, Bothwell),

1970.
Ferdinand Bellavance (M. Carroll), 2116.
Industries à Sainte-Marie (M. Grieve), 2116.

"i à Milverton (M. Grieve), 2118.
Accusations contre Lawrence Herchmer (M.

Davin), 2119.
Ecole industrielle de Brandon (M. McMullen),

2120.
Orge " Chevalier" (M. Mulock), 2120.
Ecluses sur la rivière du Lièvre (M. Devlin),

2121.
Machines électriques pour fa compilation du

recensement (M. Rider), 2121.
Entreprises agricoles (M. Rider), 2122.
Industries à Digby, N..E. (M. Bowers), 2189.
Contrôleur des Douanes (M. Davin), 2191.
Brasseries et distilleries (M. Flint), 2336.
Industries de Port-Hope (M. MeMullen), 2336.

"6 Seaforth (M. MeMullen, Huron),
2339.

"i Port-Elgin (M. Rowand), 2341.
Transport de bestiaux (M. Henderson), 2343.
Séquestration du bétail canadien (M. McMul-

len), 2343.
Réparations à la salle d'exercices militaires à

Québec (M. Frénont), 2343.
Conduite du détective Skeffington (M. Cho-

quette), 2344.
Discours du contrôleur des Douanes(M. Davin),

2344.
Améliorations de la rivière des Espagnol, (M.

Devlin), 2344.
Service postal transatlantique (M. Frémont),

2344.
Droits sur le tabac (M. Dugas), 2345.
M. Alphonse Guay (M. Welsh), 2345.
Havre de Port-Albert (M. MeMullen), 2345.
Quai de l'ile Perrot (M. Brodeur), 2345.
Quai de la Pointe-à-Valois (M. Brodeur), 2346.
Quai du village de Vaudreuil (M. Brodeur),

2346.
Poisson mou dans le lac Saint-Pierre (M. Des-

aulniers), 2481.
James Clark (M. McMullen), 2476,
Industries de Strathroy (M. MeMullen), 2476.

"9 Mount-Forest (M. McMullen),
2479.

Lieutenant-colonel Amyot (M. Choquette),
2481.

Officiers commandant les bataillons volontaires
(M. Choquette), 2481.

Maître de poste de Sainte-Anne de la Pérade.
(M. Legris), 2481.

Industries de Victoria-ville (M. Lavergne),
2544.

xxxix

INTERPELLATIONS-Suite.

Industries d'Yarmouth (M. Flint), 2547.
" de Whitby, Ont. (M. Edgar), 2548.
" de Woodstock, N.-B. (M. Colter),

2552.
" de Ridgetown, Ont. (M. Lander-

kin), 2554.
" de Meaford (M. Landerkin), 2555.
" de Louiseville (M. Legris), 2557.

Réparations à la salle d'exercices de Québec
(M. Frémont), 2558.

Industries d'Yarmouth (M. Flint), 2753.
d'Uxbridge (M. Edgar), 2756.
de Guelph (M. Innes), 2758.

" de Woodstock (M. Colter), 2761.
Industries d'Aylmer, Ont. (M. Casey), 2762.

" d'Owen Sound (M. Landerkin),
2764.

de Blenheim (M. Campbell), 2767.
"le Sorel (M. Bruneau), 2769.
de Saint-Ours (M. Bruneau), 2771.
de Clinton (M. McMillan), 2772.
de Montinagny (M. Choquette),

2774.
Droits d'hôpitaux pour marina malades: Mon-

tréal (M. Lépine), 2775.
Engrais artificiels (M. Rider), 2777.
Industries de Tilbury-centre (M. Macdonald,

Huron), 2965.
Port de Sandy Cove, N.-E. (M. Bowers), 2966.
Traité avec la France (M. Laurier), 2966.
Rets à maquereau (M. Fraser), 2967.
Pêcheries, provinces maritimes (M. Fraser),

3082.
Maîtrede poste de Sainte-Angèle (M. Brodeur).

3082.
Commissaire des Douanes (M. Laurier), 3084.
Affaires de la chambre (M. McCarthy), 3085.
Rect.nsement: industries (M. McMullen),3085.
Industries de la ville de Kincardine (M.

Rcwand), 3086.
Porteurs de polices d'assurance et compagnies

d'assurance (M. Denison), 3087.
Prohibition des liqueurs au Manitoba (M.

Coatsworth), 3088.
IRnIGATrON (B.), 2965.
IsLrr, élection de L', certificat, 589.
ITEM non prévusde 1891-1892 (tub.), 1893.
JrrisLq: Digby.(int.), 452.

" Etang du Nord (sub.), 2601.
Ile Verte (sub.), 2601.
Ingonish (sub.), 2591.
MeNair (sub.),, 2594.
Meteghan Cove (sub.), 2592.
Nine Mile Creek (sub.), 2597.
Pickett, N.-E., 317.
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JETÉES: Roberval, Lac Saint-Jean (sub.), 2602.
" Tadousac (sub.), 2601.
" Yamachiche (m. p. doc.), 1362.

JUGE du comté de Prince, I.P.-E. (int.), 1725.
" du comté le Welland (int.), 2034.

JuaEs des sessions de la paix à Montréal et à Qué.
bec (B.), 1556.

JUGES de la Cour de Circuit: district de Montréal
(sub.), 3039.

JUGES de cour de comté (int.), 1895.
JUSTICE, ministère de la (sub.), 277.
KAMINISTIQUIA, rivière (sub.), 1926.
KELLY, M. (sub.), 1890.
KEMPTVILLE, bureau de poste (int.), 770, 24201.
LABAT, Gaston-P. (int.), 648.
LAZARET de Tracadie (sub.) 451.
LÉGISLATION publique (m.), 2865.

" relative aux Territoires du N. -O. (m.),
2716.

LETTRES, port des (int.), 547.
LEvÉS hydrographiques (sub.), 3073.
LIEU rENANT-GOUVERNEUR du Nouveau-Brunswick,

71, 1557.

LIEUTENANT-GOUVERNEUR des Territoires du N. -0.
(sub.), 1163, 1541.

LIMITES de la province de Québec (m. p. doc.), 213.
LISTES électorales (B.), 2749, 2900 ; (sub.), 3052.

"c "e revision (int.), 454.
Lois expirantes: comité (liste), 289.
Lois, impressions, reliure et distribution (sub.), 363.
LUMlikRE électrique: inspection (int.), 1559.
MACHINES à composer (int.), 390.

" électriques pour la compilation du recen-
sement (int.), 2121.

MACDONALD, sir John-A. : monument (sub.), 2617.
MAGISTRATURE de la province de Québec (int.),

1561.
MAIS: droits (m.-Pope), 393.
MAÎTRE de poste : Cap Saint-Ignace (int.), 773.

"c "4 Guilds, Ont. (int.), 294.
g " New-Liverpool, Lévis (int.),922.
" "c Sainte-Angèle (int.), 3082.
" " Sainte-Annede la Pérade (int.),

2481.
" " Saint-Léon (int.), 2034.
" " Saint-Thomas (int.), 1723.
" " Station Kildare (int.), 545.

MAîTRES de poste de la campagne (int.) 392.
MALLEs entre Campbellton et le bassin de Gaspé

(int.), 391.

" entre New-Richmond et la Grande-Casca-
pédia (int.), 1561.

sur le chemin de fer de la Vallée Corn-
wallis (int.), 1724.

MANUFACTURIERS de Montmagny (int.), 1011.
"9 Sorel (int.), 1012.

MARINE et pêcheries (rapp.), 5 ; (sub.), 111,'269.
MARINE marchande (B.), 1722, 2806, 2807.
MARINS malades (int.), 1356.

" ". droits d'hôpitaux (int.), 2775.
MARQUE du fromage (B.) 2866.
MATELOTS (B.), 2284.

" de l'intérieur (B.), 2284, 280)7.
MÉDECIN-INSPECTEUR à Montréal (int.), 295.
MÉNAGE, effets de (int.), 134.
MERCREDI des Cendres: ajournement (mn.), 542.
MESSAGERS sessionnels (sub.), 1132.
MESSAGES de S.E. le gouverneur général:

Budget: exercice e:pirant le 30 juin 1894, 70.
Budget supplémentaire : exercice expirant le

30 juin 1893, 720, 2284.
Budget supplémentaire, 1893-94, 2751.
Le Canada et Terreneuve, 422, 452, 2018.
Commission d'économie interne, 70.
Commission royale : accusation contre sir A.

P. Caron, 293.
Négociations avec les Etats-Unis, 1627..
Réponse à l'adresse, 1557.
Traité avec la France, 1626.

MÉTÉOROLOGIQUE, service (sub.), 2963.
MICHAUD, C. E. (int.),'1969.
MIDDLESEX-SUD (int.), 924, 1014, 1172, 3081.
MiLICE : approvisionnement, 75 ; (rapp.), 71 ; (sub),

105, 259, 490, 511, 517, 534, 538, 539, 1892,
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